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BbUats SEeS TommEuNs.

QUJATRIÈME SESSION-HUITIBME PARLEMENT.

CHAMRBIE DES COMMUNES.

Vendredi, le 7 juillet 1899.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

Partan.

ELECTIONS DE BROCKVILLE ET DE
H1URON-OUEST.

M. l'ORATEUR: J'ai l'honneur d'infor-
mer la Chambre que conformément à l'or-
dre de la Chambre d'hier, le greffier de la
Couronne en chancellerie est Ici présent,
avec tous livres de votation, listes d'élec-
teurs, et tous autres documents, lettres et
mémoires qui peuvent lui avoir été trans-
mis par les officiers-rapporteurs respectifs,
ou qui peuvent autrement être en sa posses-
sion, concernant la dernière élection pour
le district électoral de Brockville, et la der-
nière élection pour le district électoral de la
division-ouest du comté de Huron, respec-
tivement.

M. R. L. BORDEN (i'difax) : Je désire
proposer, appuyé par M. Haggart:

Que tous livres de votation, listes d'électeurs,
et tous autres documents, lettres et mémoires
concernant la dernière élection pour le district
électoral de Brokville, et la dernière élection
pour le district électoral de la division-ouest du
comté de Huron, respectivement, qui ont été
produits par le greffier de la Couronne en chan-
cellerie, soient renvoyés au comité des privilèges
et élections dans le but de faire une enquête sur
la conduite des oficiers-rapporteurs respectifs et
les divers sous-offlciers-rapporteurs, en rapport
avec chacune des dites élections, respectivement,
avec pouvoir au dit comité d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et documents et de faire rapport
à ce sujet avec toute la célérité possible.

Comme le premier ministre a donné à en-
tendre, hier, que cette motion ne rencontre-
rait pas d'opposition de la part du gouver-
nemeit, il n'est pas nécessgire, je suppose,

que je l'explique davantage. Je donnerai, ce-
pendant, un mot d'explication personnelle.
L'honorable premier ministre a parlé, hier,
de ma vivacité. Je n'ai certainement pas eu
l'intention de montrer une trop grande vi-
vacité et je ne crois pas l'avoir fait. Dans
mes observations sur la preuve, je me suis
bien gardé de faire entendre-ce que je ne
pouvais faire du reste avant la production
des faits-qu'aucun de ces messieurs était
coupable. 'J'ai passé en revue certaines ac-
cusations discutées dans le passé et je ne
crois pas avoir violé dans mon langage la

règle observée alors par les honorables mes-
sieurs. Je pourrais citer le langage tenu
par l'honorable ministre du Commerce (sir
Richard Cartwright) au sujet de certaines
accusations contre sir Adolphe Caron, en
1S92, langage dans lequel l'honorable minis-
tre n'a pas observé la sage modération qu'il
semble désireux de m'imposer. Voici ce
que l'honorable député disait dans cette
occasion :

Nous n'avons pas'siégé en cette Chambre aussi
longtemps sans comprendre que le directeur gé-
néral des Postes a été pendant plusieurs années

l'un des membres du " ring " intérieur et par-

faitement au fait de toutes les machines au

moyen desquelles des combats ont été livrés et
gagnés dans les campagnes électorales. Nous
n'avons ps été ici pendant un aussi grand nom-
bre d'années sans en connaître assez du caractère
de l'honorable monsieur pour savoir que, con-
naissant ainsi tous les détails intimes de ces
campagnes, il n'est pas disposé-et je ne l'en
blâme point-à être le bouc émissaire et à payer
les frais des petits méfaits qui pourraient être
mis au jour.

M. l'Orateur, ce que mon honorable ami a ré-
vélé, et ce que je sais bien qu'il prouvera si l'oc-
casion lui en est donnée

L'honorable député ne faisait pas partie
du comité des privilèges et élections, mais Il
était membre de cette Chambre, qui devait
étudier le rapport de ce comité.

-- n'est qu'u e partie, qu'une parcelle de ce co-
lossal système de corruption par et sous lequel le
R
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Canada a été gouverné depuis les quatorze der- général des Postes, a une valeur inappréciable
nières années. pour ce parti, qui ne peut s'en passer ; ils auront

Je suis prêt à subir la comparaison entre encore des élections, et ils en auront encore be-

mon langage et celui-là. L'honorable dépu- soin.

té continuait :

6823 6824

Je sais bien, et les ministres de la Couronne
savent bien aussi, comment les élections de 1882,
de 1887 et de 1891 ont été remportées, et comment
les récentes élections partielles ont été pareille-
ment achetées et vendues. Nous savons, M.
l'Orateur, qu'un seul coin du voile a été levé par
les révélations de la dernière session, et je dis
que si cette enquête et les autres investigations
demandées par l'opposition étaient faites, nous
verrions, tout le pays verrait que, relativement
à la manière dont le Canada a été gouverné de-
puis plusieurs années, il n'y a jamais eu sur ce
continent, sans même en excepter Tammany-Hall,
un système de corruption organisé comme celui
que ces enquêtes feraient connaître.

Ainsi, mon très honorable ami admettra,
je crois, que je ne suis pas allé plus loin que
ne l'a fait l'honorable ministre du Commerce
dans cette occasion.

Je voulais aussi, M. l'Orateur, rappeler
certaines observations que vous avez faites
lors du débat dans cette occasion, et qui in-
diquent une certaine vivacité qui, cepen-
dant, n'est pas inconséquente, à mon avis,
avec le caractère personnel qui a justifié le
parti libéral de vous élever à l'honorable po-
sition que vous remplissez si bien. Si cela
était nécessaire, je pourrais citer de très
fortes expressions employées alors, et que
vous vous rappelez très bien. Il ne serait
peut-être pas hors d'à propos d'en mention-
ner une ou deux, et vous comprendrez, M.
l'Orateur, qu'il n'y a chez moi aucune
malice, mais que je fais ces citations parce
que mon très honorable ami a jugé à pro-
pos de critiquer la manière dont j'ai traité
la question hier. Je ne citerai que quelques
phrases :

Et quelle est la glorieuse fin que l'on atteint au

moyen de ces tripotages ? Cette fin, M. l'Ora-
teur, c'est de maintenir la loyauté du Canada à
l'empire britannique et leur union, de maintenir
le vieux drapeau et les vieux monopoleurs, et
cette fin justifie certes beaucoup de choses. Le
moyen d'arriver à cette fin, c'est de voter l'octroi
de deniers publics, et quoi de plus patriotique
que de laisser une proportion raisonnable et suffi-
sante de ces deniers publics glisser dans le gous-
set du ministre, pour être ensuite distribuée par-
mi les électeurs dans l'intérêt du vieux drapeau ?

Et encore :
De plus, un homme qui peut recourir aux expé-

dients pour des fins électorales, comme le directeur

M. BORDEN (Halifas).

Je n'ai pas fait de longues recherches,. il
m'a suffi de consulter les " Débats " de
1892 que j'avais ici, et en rappelant ces
choses, je ne veux faire aucun reproche aux
honorables messieurs de la droite; mais je
désire simplement démontrer que l'on a eu
tort de trouver que j'avais montré trop de
vivacité en appuyant la résolution que j'ai
présentée.

Je suis toujours prêt à accepter avec plai-
sir toute recommandation venant du très
honorable ministre sur la manière dont les
affaires doivent être conduites dans cette
Chambre. Il a beaucoup d'expérience en
matière parlementaire, et je suis toujours
heureux d'accepter ses recommandations,
Dans ce que je viens de dire, j'ai simplement
voulu expliquer la vivacité que j'ai pu met-
tre dans mes remarques.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je veux bien suivre l'honorable
député sur le terarin où il se pose, et puis-
qu'il a eu l'obligeance de parler de ma faible
expérience dans le parlement, Il me permet-
tra de lui dire que je ne crois pas que les
exemples qu'il vient de citer soient bien ap-
propriées à sa critique. Le langage dont il
s'est servi hier aurait été parfaitement dans
l'ordre, si le gouvernement eût pris sur la
question la même attitude que celle prise
par l'ancien gouvernement dans de sembla-
bles circonstances et qui a provoqué les
réponses de mon honorable ami, le minis-
tre du Commerce, et de mon honorable ami
au fauteuil. Si l'honorable député avait
consulté les documents, il aurait peut-être pu
trouver dans le discours de l'auteur de la
motion contre sir Adolphe Caron une meil-
leure preuve que dans les discours en ré-
ponse au refus de l'ancien gouvernement
d'accorder une enquête. A moins que je
ne me trompe beaucoup, mon honorable ami
a cité, je crois, le discours fait par l'auteur
de la résolution, non pas lorsque la motion
a été présentée, mais en réponse à l'attitude
prise pas l'ex-gouvernement en refusant une
enquête.

Mon honorable ami a cité les paroles de

mon collègue, le ministre du Commerce,
mais il a- peut-être agi ainsi parce qu'il
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pensr:it que le gouvernement actuel ferait permettre d'exploiter avec avantage cette
comme l'ancien. iMustrie, nous devrions ajouter un bil re-

M. BORDEN (Halifax) : Et comme le gou-cons-
v.eBn Ren (faifa)Ecmelegu truire quelque chnose de nature à offrir une

vernementprotection convenable. Je ne veux nul-

CO,'IP2INIE D'ETACAES E RITI-lement faire fi de la volonté du comité, mais
COMPAGNIES D'ESTACADES DE RISTI- uis convainu,-et cette conviction, je

GOCHE.crois, trouvera sa justification dans l'avis

M. McALISTER : Je propose que le bill de la majorité des membres du. comité pré-
(n° 65) constituant en corporation la Com- sents au débat de la séance-que le rejet du
pagnie d'estacades de la Ristigouche soit préambule a été irrégulier et causé par un
renvoyé au comité des bills privés pour plus malentendu.
ample considération. Je dois dire comme Le PREMIER MINISTRE: Je ne sais s1
explication que ce bill était devant le comité cette motioa est absolument sans exemple,
hier matin, et le ministre de la Marine et
des Pêcheries (sir Louis Davies) demanda de cette nature ait jamais été faite. Accep-
qu'il fût simplement discuté sans être adop-
té. La mesure a été longuement discutée,
et malgré nombre d'objections dans les dé- été isant e levoe pria com
tails, il n'en a été fait aucune au principe du
bill. h. bretes membresio d ceté,e veuxi bie

M. Busteed, qui semblait être le seul -à faire
des objections, a prétendu que les travaux La motion est adoptée.
devraient être faits au pied le l'île, à deux
ou trois milles de l'endroit indiqué dans le EXPLICATION PERSONNELLE.
bill. Je citai, en réponse, l'opinion d'ex- I. SPROULE: Avant l'appel de l'ordre
perts qui avaient examiné la localité et di- u jour, on me permettra de mentionner un
saient que cela était impossible. Ça été compte rendu que j'ai vu dans un journal au-
la seule objection, il n'en a été fait aucune jourd'hui concernant quelque chose que j'ai
au principe du bill. L'honorable député de dit en comité hier, et qui constitue une ver-
Simcoe-nord a critiqué nombre de détails, sion très injuste et très infidèle de mes p-
et je suis prêt à accepter de lui un amende- roles.
ment.

Il a ensuite été proposé de renvoyer le bill 1 LANDERIIN: Quel est ce journa
à un comité spécial de trois. Cela ayant . SPROULE : J'ai ici le "World" de
été accepté, le président nous a dit que le Toronto, mais je vois que plusieurs autres
meilleur moyen de procéder était d'adopter journaux ont évidemment mal compris ce
le préambule, puis de renvoyer le bill à ce co- que j'ai dit, et qu'ils ont rapporté mes Pa-
mité spécial, avec l'entente formelle que le roles à peu près dans le même sens que l'a
fait d'adopter ie préambule ne voulait pas fait ce correspondant.
dire que le bill serait adopté par le comité. Voici ce que dit le compte rendu
Sur cette entente, le préambule a été sou- Le Dr Sproule a qualifié de système d'escroque-
mis, mais nombre de membres du comité rie la moyenne du système de prêt au Canada,
qui étaient prêts .à approuver le principe de et prétendu que le parlement ne devrait plus ap-
la mesure avaient été mis sous l'impression prouver de bills ne protégeant pas les emprun-
qu'il n'y aurait rien de fait au sujet de cette teurs contre les intérêts déraisonables. D'après
mesure, sauf son revoi à un comité spécial. ce qu'il comprenait, un prêt, suivant le système

Le préambule a été rejeté, mais comme je actuel devait être remboursé avec un intérêt.
ai disons, de 6 pour 100 de la somme prêtée mas

l'aidit ill'aétéen 'abenc decesdéptesau contraire, l'intérêt était en réalité du plein
qui, s'ils eussent été présents, l'auraient montant originalement emprunté, indépendam-
appuyé, et qui étaient partis lorsqu'il avait ment des remboursements.
été convenu qu'on ne procéderait pas au Ce compte rendu ajoute ensuite que M.
sujet du bill. McCarthy a dit

L'industrie du bois de construction est la A moins que des semblables assertions ne soient
plus importante sur cette rivière, et afin de fondées sur les faits, elles ne devraient pas être
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faites ; mais si elles le sont, le plus tôt l'on com-
mencera une enquête à ce sujet, le mieux ce sera.

Le compte rendu contient encore ce qui
suit :

E. F. Clarke a dit que toutes les espérances de
la Compagnie avaient pu ne pas se réaliser, mais
qu'on ne pouvait pas prétendre qu'elle se fût
livrée à des pratiques ou à des opérations de na-
ture à justifipr le moins du monde l'emploi du
terme " escroquerie " ou de tout autre terme de
ce genre.

D'abord, je puis dire que je n'ai jamais
qualifié la chose de " système d'escroque-
rie ", suivant les paroles qu'il m'attribue,
J'ai dit au sujet de la compagnie dont le
cas nous était soumis, que cette compagnie
a publié des circulaires où elle offre de prê-
ter $1,000, disons, ou tout autre montant,
au conditions suivantes, savoir: que l'em-
prunteur doit prendre tel montant rembour-
sable par versements mensuels de $1.50 par
$100 chacun à être faits jusqu'à ce que
quatre-vingt-seize de ces versements aient
été effectués, l'hypothèque devant alors se
trouver éteinte et sujette à résiliation à toutes
fins que de droit. Cependant, lorsque ces
96 versements ont été faits, la compagnie
déclare qu'il faudra faire encore 15 ou 16
versements avant de pouvoir obtenir une
résiliation d'hypothèque. J'ai dit qu'une
conduite semblable, adoptée en ce qui a trait
aux représentations de ces circulaires, pour-
rait fort bien être considérée comme un
système d'escroquerie. J'ai dit que plusieurs
de ces compagnies avaient été organisées et
faisaient des affaires dans le pays, et que
j'étais au fait de leurs opérations. J'ai dé-
claré que cette opération-là participait un
peu de l'escroquerie.

En réponse, l'honorable député de To-
ronto-ouest (M. Clarke) a dit, je crois, que
chaque compagnie agissait de même. J'ai
rétorqué que, d'après ce que je savais, rien
de la sorte ne se faisait, et j'ai donné pour
raison....

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : M. l'Orateur, il me répugne d'in-
terrompre mon honorable ami (M. Sproule),
mais je réclamerais votre décision sur un
point d'ordre....

M. SPROULE : J'avais presque terminé
ce que j'ai à dire.

Le PREMIER MINISTRE : Je suppose
que mon honorable ami a raison de se

M. SPROULE!.

plaindre du rapport, et je n'ai pas voulu
l'interrompre. Mais je réclamerais votre dé-
cision, M. l'Orateur, sur le point de savoir
s'il est dans l'ordre de donner une explica-
tion au sujet de ce qui s'est passé dans un
comité de la Chambre.

M. SPROULE : C'est une explication per-
sonnelle.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Je puis dire à mon honorable
ami (M. Sproule) que le bill reste encore à
être soumis à la Chambre, et qu'il aura am-
plement l'occasion de rectifier sa position.

M. l'ORATEUR : Quant au point d'ordre,
je suis sous l'impression que d'après les
règles de la Chambre, on ne peut, à titre
d'explication personnelle, faire allusion à ce
qui a eu lieu dans un comité de la Chambre
avant que celui-ci ait fait rapport.

M. SPROULE : Le comité a fait rapport.

M. l'ORATEUR : Alors, je crois que le
point d'ordre n'est pas bien fondé.

M. SPROULE : J'allais dire qu'en ré-
ponse à l'assertion que toutes les compa-
gnies faisaient de même, j'ai déclaré que,
dans la mesure de ma connaissance à cet
égard, aucune compagnie respectable n'a-
gissait ainsi au Canada. J'ai nommé la Com-
pagnie Permanente du Canada, la Compa-
gnie du Canada Occidental, la Compagnie
de Prêt et d'Economie des cultivateurs et
la Compagnie Britannique du Canada à
titre d'exemples de compagnies ne se trou-
vant pas dans ce cas, et j'ai ajouté que j'é-
tais convaincu qu'on pouvait en dire au-
tant des autres. Seulement, je constate
qu'une certaine classe de compagnies a
surgi récemment pour faire des affaires
suivant cette méthode.

On verra que le rapport ne représente pas
bien ce que j'ai dit. Je n'attribue nullement
à ce correspondant le désir de me prêter des
choses que je n'ai pas dites, mais il est évi-
dent que son résumé est basé sur des ren-
seignements impa'rfaits, ou sur une inter-
prétation erronée de mes paroles.

IMPRESSION DES LISTES ELECTO-
RALES.

M. BELL (Pictou) : Puis-je savoir du
chef du gouvernement (sir Wilfrid Laurier)

6827 6828
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si l'on a fait quelque chose ou adopté quel-
que arrangement pour appliquer la disposi-
tion de la loi concernant les listes électorales.
Je constate, après m'être enquis à ce sujet,
que les listes de l'an dernier du comté de
Pictou ont été expédiées et que celles de
cette année sont ici ou sont prêtes à être
expédiées. Je désire savoir si nous allons
recevoir les listes imprimées.

Le PREMIER MINISTRE : Le budget
supplémentaire renferme un crédit affecté
à cette fin même.

M. BERGERON : Nous avions compris
qu'on devait prendre ce point en considéra-
tion et le décider, et qu'on demandât ou non
au parlement de voter l'argent nécessaire à
l'impression des listes électorales, un bill
serait présenté pour changer la loi. Cela
a-t-il été fait ?

Le PREMIER MINISTRE : Il n'y a pas
de changement dans la loi. Les listes doi-
vent être imprimées.

M. BERGERON : Mais elles devaient
l'être l'an dernier, et elles ne l'on pas été.
Celles qui me concernent n'ont pas été im-
primées.

Le PREMIER MINISTRE : Il se peut
que l'on ait constaté que le crédit était insuf-
fisant.

M. McDOUGALL : Puis-je savoir si le dé-
partement a demandé aux différents greffiers
de comté de lui faire parvenir les listes ?
La raison pour laquelle je fais cette ques-
tion est que, à ce que je comprends, les
listes du comté du Cap-Breton, à moins de
l'être depuis quelques jours, ne sont pas en-
core parvenues au bureau de l'imprimerie.
Où sont-elles, c'est ce que je ne puis dire.
Je sais que certains députés ont reçu du bu-
reau de l'imprimerie des exemplaires de
leurs listes imprimées. Lorsque j'ai de-
mandé à celui-ci les miennes, on m'a ré-
pondu qu'on ne les avait pas reçues.

Le PREMIER MINISTRE : Je ne puis
renseigner mon honorable ami (M. McDou-
gall). La seule information que je possède
consiste dans un rapport reçu hier ou avant-
hier du greffier de la Couronne en chancel-
lerie, rapport où celui-ci déclare que les
fonctionnaires ont apporté beaucoup de né-
gligence relativement à l'envoi des listes,

et que très peu de listes ont été reçues jus-
qu'à présent.

M. BERGERON : Que sera-ce à l'avenir?

Le PREMIER MINISTRE : J'ai l'inten-
tion de donner au greffier de la Couronne en
chancellerie instruction d'écrire à tous les
fonctionnaires une lettre circulaire récla-
mant l'envoi des listes.

M. BERGERON : L'autre jour, le nminis-
tre de la Marine et des Pêcheries (sir Louis
Davies) a expliqué que la loi renfermait un
vice, et que les fonctionnaires ne peuvent
être forcés de faire l'envoi de leurs listes,
vu qu'ils ne reçoivent aucune rémunération.
D'après l'honorable ministre (sir Louis
Davies) la loi devait être amendée d'une ma-
nière ou d'une autre, savoir: ou l'on assu-
rerait des honoraires à ces gens-là pour pou-
voir les obliger à faire parvenir les listes
au département, ou il serait statué que les
listes seraient imprimées seulement quand
la chose serait absolument nécessaire. Si la
loi ne doit pa'û être amendée, j'ignore com-
ment mon très honorable ami (sir Wilfrid
Laurier) va pouvoir assurer l'envoi des
listes.

Le PREMIER MINISTRE : Le paiement
d'un honoraire aux fonctionanires. serait
certainement un bon moyen de les forcer à
faire cet envoi.

M. BELL (Pictou) : Je sais que dans cer-
tains cas, le gouvernement a payé la confec-
tion des listes. Le fonctionnaire qui a
fourni les listes de mon comté a été rému-
néré, bien qu'il prétende n'avoir pas reçu
autant qu'il méritait. Je n'ai pas compris
qu'il fût question du paiement du greffier
de comté. Je suis également surpris d'ap-
prendre que quelques-unes des listes ont été
imprimées.

Le PREMIER MINISTRE : Nous avons
l'intention de faire imprimer les listes, et
l'adoption d'un crédit sera proposé à cette
fin.

IMMIGRATION ETRANGERE.

M. E. G. PRIOR (Victoria, C. A.) : Avant
l'appel de l'ordre du jour, je désire parler
au sujet d'une chose que je considère comme
d'une grande importance ; et pour me mettre
en règle, M. l'Orateur, vu que mes remarques
seront quelque peu longues, je terminerai
par la proposition d'une motion.
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J'étais présent lorsque le très honorable à toutes sortes de travaux où ils font Con-
chef du gouvernement a jugé à propos de currence aux ouvriers d race blanch.
réprimander mon honorable ami, le député Eh bien! à mon avis et à celui des sept-
d'Assiniboïa-ouest (M. Davin) d'avoir exposé 1 huitième, au moins, de la population de la
avant l'appel de l'ordre du jour un sujet que Colombie Anglaise, cette immigration cons-
la science parlementaire de l'honorable mi- titue une grande menace pour le bien-être
nistre lui faisait juger n'être pas d'impor- etla prospérité, dans tous les cas, des classes
tance suffisante. Mais j'espère qu'il ne m'ac- ouvrières du Canada.
cusera pas de la même faute, lorsqu'il aura Naturellement, je sais que le gouverne-
entendu l'exposé du sujet que je soulève. ment impérial a jugé à propos de repousser

Le 26 du mois dernier, j'ai fait en cette toute mesure restrictive, et je suppose que
Chambre l'interpellation que voici :sa conduite rend impossible l'exclusion de

1. Le gouvernement sait-il que 14 statuts, sa- ces Japonais. Je regrette moi-même que le
voir : les chapitres 39, 44, 46, 78, 79, 80, 81, 83, 84, gouvernement soit obligé d'apposer son véto
85, 87, 88 et 89, adoptés par la législature provin- c statuts. Je sais qu'en notre qualité
ciale de la Coloiabie Anglaise le 27 février der- ue bon sujets anglais, de membres de l'Em-
nier, et reçus par l'honorable secrétaire d'Etat le pire Britannique, nous devons nous incliner
27 avril suivant, renfermaient une disposition pro- devant l'autorité supérieure de l'Angleterre
hibant l'emploi des Chinois et des Japonais re-
lativement aux entreprises mentionnées dans les se sn pisirées es meilleurs intérts
dits statuts ?

2. Quelle est la politique du gouvernement au l'Empire en agissant comme elles l'ont fait.
point de vue du désaveu des dits statuts ou de Mais je dois le dire, j'espère sincèrement
toute attitude à adopter à leur égard ? pouvoir encore trouver le moyeu d'endiguer

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier): la arée de cette immigration, marée dont
Le gouvernement sait qu'un certain nombre de nous devons craindre. j'en suis convaincu,
statuts adoptés cette année par la Colombie An- de plus en plus le débordement considéra-
glaise renferment des dispositions prohibant bic et rapide, vu les communications faciles
l'emploi des Chinois et des Japonais. Ces sta- du Japon avec ce pays.
tuts sont maintenant l'objet de la considération Non seulement les ouvriers canadiens ont
du département de la Justice, lequel n'a cepen- r
dant pas fait de rapport..cridecgned'm gato, asdaut as fit draport.euecore nos manufacturiers et nos mai'-

Eh bien ! M. l'Orateur, je désire persua- chaudg. Les deux races asiatiques de l'au-
der le très honorable ministre de la néces- toi t su de Japonai, des
sité d'avoir bientôt une opinion au sujet de d
cette question de désaveu. L'incertitude ré- il a pour avec
sultant de l'adoption de lois adoptées et ré- les naions plus avancées et grâce à î'ha-
servées. sans qu'on sache si elles recevront
l'assentiment ou le désaveu du gouverne-a aé der qu'ils sont haes, gril aux
ment fédéral, a des conséquences graves
pour un grand nombre de ceux qui em- fables gag
ploient des ouvriers dans la Colombie An-umenta pur lesqelilsont d ipss r
glaise. Le fait qu'en vertu de leurs chartes aies de la race blanche sur ce continent,
certaines compagnies n'ont pas reçu permis- o
sion d'employer des Japonais et des Chinois cette oncurree
empêche absolument celles-ci d'obtenir des con
capitaux en Angleterre avant le règlement l'ateur, il y a un autre danger, et a
de cette matière. mon avis, un danger encore plus grand que

J'aimerais que le très honorable ministre celui dont les Japonais nous menaçaient,
obtienne aussitôt que possible l'opinion du c'est celui du "spectre jaune" comme on
ministre de la Justice ou celle du conseil de l appelé, c'est-à-dire, de la race chinoise,
son gouvernement qudtontpprunt plus de 400,000,000 de membres viventson ;ouerneentquant à l'opportunité
d'acquiescer à ces bills ou des les désavouer.vis--vis de notre littoral, de l'autre côté du

Je (lois dire que je suis moi-même forte- Pacifique. Pendant des années, une nuée
ment favorable à la restriction de cette im- des membres de cette race s'est déversée de
migration japonaise. Les Japonais, puis-je la Chine sur notre pays. Ces gens-là vien-
dire au début, sont de beaucoup supérieursnent ici pour prendre la place, à mon avis,

aux li iîoi sou bin de raport. ~ des gens de notre chair et de notre sang.aux Chinois sous bien des rapports. Ils-el
constituent une meilleure immigration, si Ere l cbe s'estel
tant est que cette iminigration peut être fatiguée d'enten
meilleure, parce qu'ils sont d'une classe su- chinoise.
périeure. Ils font plus usage de nos mar-
chandises, ils ont plus notre manière de se M. GIBSON: Ecoutez! écoutez
vêtir, ils s'assimilent beaucoup plus à notre
population que les Chinois. Mais la difficul- M. PRIOR: Je pense que les honorables
té est qu'ils viennent dans le pays en tant députés qui font entendre cette exclamation
qu'indigents, sinon comme serfs et esclaves, n'en savent pas sur cette question autant
et qu'ils sont disposés à louer leurs services que ni ou d'autres de la Colombie An-
moyennant une simple pitance relativement glaise.

M. PIRIOR.
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Une VOIX: Nous sommes las d'en enten-
dre parler.

M. PRIOR : Cela n'empêchera pas les dé-
putés de la Colombie Anglaise de continuer
à soulever cette question d'année en année.

M. SUTHERLAND : Vous n'aviez pas
tant d'ardeur lorsque vous faisiez partie du
gouvernement.

M. PRIOR : Je vous demande pardon. Si
l'honorable député consulte les "Débats ", il
verra que lorsque les membres de la gauche
siégeaient à la droite, j'ai absolument parlé
comme je vais le faire niaintenant-non pas
peut-être dans les mêmes termes, mais dans
le même sens-et comme j'ai parlé sur tous
les hustings de la Colombie Anglaise, lorsque
j'ei eu occasion d'en parler.

Eh bien ! M. l'Orateur, ce sujet est sou-
mis à la Chambre depuis au moins 25 ans.
Il a été soulevé par tous les députés par les-
quels la Colombie Anglaise s'est fait repré-
senter en cette Chambre : M. De Cosmos,
M. Roscoe, M. Bunster. M. Gordon, M.
Shakespeare et M. Baker, tous, nous nous
sommes levés en cette Chambre pour expri-
mer les mêmes opinions que celles que j'ex-
prime aujourd'hui.

En 1878, M. Bunster, le député de Na-
naimo, a amusé quelque peu la Chambre en
y proposant une motion que je vais lire, vu.
j'ose le dire, que beaucoup de membres de
cette Chambre n'en ont jamais entendu par-
ler. Voici cette motion proposée le 18 mars
1878 :

Que le gouvernement insère une clause dans
chaque contrat concernant la construction du
chemin de fer Canadien du Pacifique, statuant
que nul dont la longueur des cheveux sera de
plus de cinq pouces et demi ne sera considéré
apte à être employé aux travaux de ce chemin
non plus qu'à obtenir quelque entreprise concer-
nant le dit chemin, par ou les ingénieurs, ou les
employés ou toute autre personne ainsi engagée
sur le dit chemin de fer, sous peine d'une amende
de $100 pour la première offense, et de pas plus
de $1,000 pour la seconde offense, ou d'un empri-
sonnement de trois mois pour la première offen-
se, et de pas plus de douze mois pour la seconde
offense.

Eh bien ! M. l'Orateur, l'honorable député
a présenté cette motion parce que, je
le sais, il désirait sincèrement tenir les
Chinois en dehors de la Colombie Anglaise.
Il se produisit encore quelque hilarité en
cette Chambre, lorsque M. Mackenzie, ré-
pondant aux proposeurs de cette motion, si-
gnala que celui-ci, ainsi que l'honorable dé-
puté de Caribou, seraient tous deux empê-
chés, pensait-il, d'entreprendre des travaux
concernant le chemin de fer, vu que la
coupe de leurs cheveux n'était pas du genre
le plus court.

Mais sérieusement, ce sujet, concernant
l'immigration chinoise et japonaise en est
un qui rejette dans l'ombre tous les autres
qu'on peut soumettre au parlement, pour ce

qui concerne la population de la Colombie
Anglaise.

La chose regarde surtout, naturellement,
le pauvre ouvrier, ainsi que les mineurs. Je
ne dirai pas d'eux ce qu'on a dit des sau-
vages, c'est-à-dire que le sauvage n'est bon
qu'après sa mort, mais cela s'applique pres-
que à la race chinoise. Il y a, je dois l'ad-
mettre, quelques bons Chinois, honnêtes;,
propres, bien élevés, habiles aux affaires et
aptes à faire de l'argent, niais ils sont en
petit nombre. Ce n'est pas de ceux-ci que
je parle aujourd'hui, mais des ou-
vriers, c'est-à-dire de ceux qui ne sont
rien de plus que des serfs et des esclaves,
importés ici par troupeaux. possédés par des
sociétés chinoises et livrés aux entrepre-
neurs moyennant certaines sommes d'argent
de la valeur desquelles ces gens-là n'ont au-
cune idée et dont ils ne voient jamais la
couleur.

Je sais qu'un grand nombre de gens à la
Colombie Anglaise. au nombre desquelles
je me trouve moi-même, emploient des do-
mestiques chinois. J'ai un cuisinier chinois
à mon service, et l'on a dit : "Si vous ob-
jectez tant aux Chinois. pourquoi les em-
ployez-vous ?'" La raison en est qu'il est
impossible d'avoir autre chose à la Colom-
bie Anglaise.

M. GIBSON: Faites-vous votre propre
cuisine ?

M. PRIOR : Si l'honorable député veut
me poser une question, je serai très heureux
d'y répondre.

M. COWAN: Vous semblez vous trouver
assez bien grâce à ce cuisinie;.

M. PRIOR : Oui, je pense, comme je me
trouve bien partout.

La question des servantes à la Colombie
Anglaise- est telle, qu'il est impossible d'en
obtenir de race blanche. Comme le " Times ",
de Victoria. l'a signalé dans un article de
rédaction, il y a quelques semaines, il est
nécessaire que nous essayions de faire en-
voyer au Canada, et surtout à la côte du
Pacifique, par quelque société d'Angleterre
ou d'ailleurs, des filles destinées à entrer au
service domestique des familles. L'idée
semble là répandue parmi les filles, qu'il
vaut beaucoup mieux travailler dans les ma-
gasins de modes et dans les manufactures
que de se mettre en service.

M. TALBOT : Il en est de même dans
tout le Canada.

M. PRIOR : Je le crois, et voilà la diffi-
culté à laquelle il faut faire face. S'il y
avait assez de filles pour accomplir le ser-
vice domestique, très peu de gens emploie-
raient des Chinois à la Colombie Anglaise.
Mais, en somme, la difficulté est que les Chi-
nois constituent une classe d'être humains
inférieure à la population de race blanche.
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Ils peuvent vivre d'une manière dont ne le
peut le blanc, et les gages qu'ils seraient
disposés à accepter seraient de nature à
équivaloir réellement au dénument pour les
blancs.

Le sénateur Jones, du Névada, a un jour
mentionné une raison pour laquelle le blanc
ne peut faire concurrence au Chinois, et il
l'a fait si succintement que je citerai ses
paroles. Comme il s'était, dit-il, adressé à
un ouvrier à ce sujet, voici ce que celui-ci
lui aurait répondu :

Bien que mon travail soit très dur, J'y vais
d'un cœur léger et je l'exécute volontiers, parce
qu'il me permet de supporter ma femme et mes
enfants. Je suis en état d'élever mes filles de
manière à en faire de bonnes femmes et des mères
fidèles, et à procurer à mes fils dans la vie de
meilleurs avantages que ceux que je n'y ai eus
moi-mêmes. Je contribue de bon cœur au sou-
tien des églises, des institutions charitables et à
l'accomplissement des autres objets qui font par-
tie de notre vie quotidienne ; mais, après avoir
soutenu ma famille et rempli ces devoirs, il ne
me reste pas grand'chose de mes gages lorsque
la semaine est terminée.

Qu'en est-il du Chinois ? Celui-ci peut faire
autant de- travail sous terre que je le puis. Il n'a
ni femme ni enfant, il ne remplit aucun des de-
voirs que j'ai mentionnés. Quarante ou cinquan-
te individus de son espèce peuvent vivre dans
une maison pas plus grande que la mienne. Il
ne réclame pas une nourriture variée. Il n'a
hérité d'aucun goût pour le confort ou pour les
plaisirs sociaux. Ce qui le satisfait et le rend
heureux, m'inspirerait le dégoût de la vie. .

Telle est exactement le point culminant
de la question.

Il est impossible pour les blancs de faire
concurrence aux Chinois en acceptant les
gages dont ceux-ci sont disposés à se con-
tenter. Ces Chinois commencent mainte-
nant à apprendre des métiers. Nous les
voyoUs à la Colombie Anglaise exercer les
métiers de charpentier, de cordonnier, de
tailleur, et de fait ils s'introduisent dans
presque toutes les industries imaginables.
Ce sont de très intelligents élèves, ils sont
fort imitateurs et industrieux, mals ils n'ont
ni femmes ni enfants. Toutes les femmes
sont d'une certaine classe : on ne peut pas
les appeler des épouses, toutefois des en-
fants peuvent survenir.

Le Chinois envoie toutes ses économies en
Chine. Ses seules dépenses dans la Colon-
bie Anglaise consistent dans l'achat de mar-
chandises chinoises importées directement de
la Chine par des marchands chinois. J'ai
découpé d'un journal, il y a quelques jours,
un interview avec l'inspecteur de la banque
des Marchands de Halifax, qui revenait d'un
voyage sur la côte du Pacifique. Voici ce
qu'il dit :

LA QUESTION CHINOISE.
A ce moment l'inspecteur déplia une feuille

volante couverte de caractères chinois, pour faire
voir les moyens adoptés par les banques de Van-
couver pour s'assurer la clientèle chinoise. A
chaque jour fixé pour le départ d'un des steamers
du chemin de fer Canadien du Pacifique on peut

M. PRIOR.

voir de longues files de Chinois allant de banque.
en banque pour s'assurer des meilleurs taux pour
obtenir une traite sur Hong-Kong ; plusieurs
d'entre eux ont des dépôts forts respectables ;
mais dès que leurs économies s'élèvent à $1,000
ou plus, ils prennent une traite et c'est ainsi que
l'argent cauadien s'en va en Chine.

On dira peut-être que si ces Chinois sont
travaillants et industrieux on devrait leur
permettre de venir dans le pays. Ceux qui
viennent ici pour faire de l'argent et ne dé-
pensent pas un sou dans le pays, sont un
fléau pour le pays.

Ils ne se mêlent jamais à la population
blanche. Il faut qu'une femme descende
bien bas avant de songer à épouser
un Chinois. Bien plus, les Chinois nous mé-
prisent, et malgré l'idée que nous avons de
notre supériorité, ils sont convaincus qu'ils
appartiennent à une plus haute civilisa-
tion ; ils nous méprisent et se montrent de
plus en plus disposés à violer les lois du
pays.

Je ne vois pas d'autre moyen qu'une loi fé-
dérale pour faire cesser cette immigration,
et c'est aussi l'opinion générale dans la
Colombie Anglaise. Je considère que le
moyen le plus pratique pour arriver à ce
résultat est d'élever la taxe, par tête, sur
chaque Chinois qui entre dans le pays. Je
demande donc au gouvernement, comme
l'ont' fait mes collègues de la Colombie An-
glaise et comme nous continuerons à le faire,
d'augmenter d'une manière appréciable la
taxe sur les Chinois immigrants, comme on
l'a fait en Australie.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : Ce que vient de dire l'honorable
député de Victoria (M. Prior) ne s'applique,.
je crois, qu'aux Chinois ?

M. PRIOR : Certainement.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : A-
propos de la taxe per capita, aussi ?

M. PRIOR : Oui. Je voudrais savoir de-
l'honorable premier ministre, s'il ne pourrait
pas d'ici à quelques jours, nous faire connat-
tre la politique du gouvernement sur cette-
question. Je crois me rappeler qu'il nous a
promis de nous la faire connaître bientôt, et
dans le cas où il aurait décidé de ne pas-
augmenter la taxe, je lui demande avec ins-
tance, s'il en est encore temps, de revenir
sur sa décision et d'adopter le seul moyen
d'empêcher les Chionois de venir dans le.
pays.

La raison que l'on donne, que sans l'immi-
gration chinoise, la main d'ouvre à bon mar-
ché serait trop rare, n'en est pas une, car-
il y a actuellement dans la Colombie An-
glaise assez de Chinois, pour fournir toute-
la main-d'œuvre nécessaire. Je veux que
les Chinois qui sont déjà dans la province
soient traités avec justice, mais il y en a
assez actuellement et il faudrait empêcher
les autres de venir. En parcourant les " Dé-

6b35 6836.



6837 ~7 JUILLET 1899] 6838

bats" de 1882, on constate que sir John
Macdonald, répondant à M. DeCosmos, sur
cette question de l'immigration chinoise, di-
sait :

Les Chinois n'amènent pas de femmes dans la
Colombie Anglaise, avec eux, et par conséquent,
il n'est guère probable qu'ils deviennent des
colons permanents.

Nous savons tous qu'ils n'amènent pas de
femmes avec eux, et malgré tout, ils sont
là et ils prennent la place des ouvriers de
race blance, et cela fait voir qu'un homme
perspicace comme l'était sir John Macdonald.
se trompe quelquefois dans ses conjectures.
Voici ce qu'il ajoutait :

Chaque fois qu'une difficulté matérielle surgit,
il est parfaitement du ressort de la législature
de la faire disparaître, et cela par les moyens
employés, après de longues années d'expérience,
par les Etats-Unis et les colonies australiennes.
Actuellement, tout ouvrier de race blanche peut
trouver de l'ouvrage, à des prix raisonnables,
dans la Colombie Anglaise.

C'est ce qui a été fait. A différentes re-
prises la législature provinciale a mis des
dispositions anti-chinoises et anti-japonaises
dans ses statuts, mais, comme nous le sa-
vons tous, le gouvernement fédéral a tou-
jours apposé son veto. Pour bien faire voir
qu'il n'avait pas confiance dans la main-
d'ouvre chinoise, autrement que pour cons-
truire un chemin de fer et s'en débarrasser
ensuite, sir John Macdonald, dans le même
discours, disait :

Si la nécessité temporaire avait cessé d'exister
et si le chemin de fer transcontinental était ter-
miné, de manière à nous permettre d'envoyer
des colons et des ouvriers européens dans la
Colombie Anglaise, Il serait parfaitement juste
de contribuer, dans des limites raisonnables, à
empêcher l'établissement dans ce pays des Mon-
iols, des Chinois ou des Japonais.

Bien que sir John Macdonald fut d'opi-
nion qu'on dût les employer à la construc-
tion du chemin de fer parce qu'il n'y avait
pas assez d'ouvriers blancs dans la Colom-
bie Anglaise, il prétendait qu'après cette
entreprise terminée, il ne fallait pas leur
donner d'emploi permanent dans le pays,
mais s'en débarrasser.

M. Rochester, un autre député, prît la pa-
role sur la même question et dit :

J'ignore quelles sont les difficultés soulevées
par la main-d'Suvre chinoise dans la Colombie
Anglaise, mais je sais que la population d'Onta
rio serait heureuse d'avoir de la main-d'Suvr
chinoise ou autre.

Cette opinion que M. Rochester émettai«
alors n'est pas partagée par la population
d'Ontario d'aujourd'hui, s'il faut en juge
par les nombreuses pétitions que les uniow
ouvrières et autres associations d'Ontari%
ont présentées au gouvernement et à cetti
Chambre, concernant l'immigration chi
noise.

En 1878, l'honorable Alexander Maekenzie,
parlant sur la résolution de M. Bunster,
disait :

J'espère que l'honorable député ne s'attend pas
à ce que cette résolution soit votée par la Cham-
bre. Elle est sans précédent dans sa nature,
comme sans précédent dans son esprit, et en con-
tradiction avec les lois de tolérance qui offrent
de l'emploi et un asile à tous ceux qui viennent
dans ce pays, sans qu'il soit tenu compte du
teint, des cheveux ou, de quoi que ce soit.

Je ne prétends pas dire que nous ne de-
vons pas offrir un asile aux malheureux,
mais notre premier devoir est envers nous-
mêmes et nos enfants. Et ce devoir nous
ne le remplissons pas en permettant aux
Chinois et aux Japonais de venir faire con-
currence aux ouvriers canadiens. Il n'y a
plus l'excuse de la main-d'œuvre à bon mar-
ché, puisque nous avons constaté tout der-
nièrement qu'on peut avoir de bons et hon-
nêtes ouvriers canadiens pour U8 cents par
jour, comme cantonniers. Je ne crois pas
qu'on puisse désirer une main-d'œuvre à
meilleur marché que celle-là.

On a prétendu aussi que les ouvriers ne
peuvent pas être hostiles à l'immigration
chinoise, puisqu'ils emploient les Chinois,
eux-mêmes. Mais quand un homme a une
entreprise à exécuter, si la main-d'œuvre est
abondante et à bon marché, s'il peut avoir
des ouvriers pour 75 cents ou $1 par jour,
il n'est que naturel que 99 sur 100 se pré-
valent de cet avantage, et partant la seule
manière de rendre justice à nos propres ou-
vriers, c'est déloigner du pays cette main-
d'œuvre à bon marché.

Pour moi le Chinois est un cancer qui
ronge les organes deý l'ouvrier canadien,
mais avec cette différence : la science médi-
cale n'a pas encore trouvé de remède pour-
le cancer qui dévore les chairs tandis que
le cancer chinois peut être enlevé si le gou-
vernement veut imposer sur l'immigration
chinoise une taxe assez élevée pour la faire
cesser.

Il n'y a pas que la Colombie Anglaise qui
soit intéressée dans cette question, car aussi
certainement que le soleil nous éclaire, l'im-
migration chinoise envahira tout le pays.
Nous en voyons déjà l'avant garde à To-
ronto, à Montréal et dans les autres villes,
où elle a établi ses buanderies et qu'on ne
prétende pas que ces Chinois ne sont pas
civilisés, car hier encore, j'en ai rencontr6
un à bicyclette sur la rue Rldeàu.
-IM. DAVIS : Alors, Il avait dû acheter la
bicyclette.

M. PRIOLI: Il l'avait peut-être vole, pour
tce que j'en sais. Je suis convaincu que si
l'immigration chinoise et japonaise n'est

rpas enrayée d'une manière ou d'une autre,
sces gens finiront par chasser les ouvriers
e anadiens. C'est pourquoi je signale au

Sgouvernement l'urgence d'une lé5gislation
restrictive, et tant que cela n'aura pas été-
fait le gouvernement peut être certain que

6837 6838[7 JUILLET 1899]



cette question sera agitée devant le parle- arrivent aujourd'hui. Notre but doit être de
ment, par tous les représentants de la Co- peupler le Canada de gens qui ont le désir
lombie Anglaise. et le courage de contribuer à la grandeur de

Il vient virtuellement au Canada une au- l'Empire et d'en perpétuer les institutions.
tre classe d'émigrants que je considère aussi Nous voulons des gens habitués à respecter
préjudiciable au bien être de notre popula- les lois de leur pays, pour qu'ils respectent
tion, que celle des Chinois et des Japonais.' celles du Canada; nous voulons des gens
Le pire de l'affaire, c'est que ces gens ne avec lesquels nos enfants pourront se lier et
viennent pas ici de leur plein gré, mais avec s'associer.
l'aide du gouvernement. Je veux parler des Trouve-t-on ces qualités chez les Doukho-
Galiciens et (les Doukhobortses. bortses et les Galiciens ? A mon sens,- ces

deux races sont loin de répondre à ce que
M. DAVIS : L'honorable député n'a jamais! nous désirons. Je crois qu'elles sont physi-

vu un Doukhobortse de sa vie. quement fortes ; mais est-ce tout ce qu'on

MI. 11O : MLon honorable ami est un doit exiger d'elles ? Nous voulons plus que
peu top pressé. allais dire que je n'a cela. L'honorable député de Montréal-ouest
pato rencontré un Doukhobortseni un Ga (M. Roddick) nous a dit l'autre jour qu'elles
jamais sont plus sujettes à la tuberculose que toutes
helien, niais j'ai beaucoup entendu parler les autres races du globe. Si j'ai bien com-
d'eux par ceux qui ont visité leur pays et pris, il prétend que 10 pour 100 sont atteints
qui parlent leur lang,,,ue. eine veux pas être rsiArtn u 0pu 0 otatitiquse pentler langue. ce ne, tout pastre de tuberculose dans leur pays. Quant à la
ojuste envers qui que ce soit, tout pauvre, force physique, elle se rencontre chez les
ou ignorant qu'il puisse étre, miais il faut;rcslspu assd 'uaié
bien que je ni'en rapporte à ina propre rai-r
son et aux opinions de ceux de mes amis qui Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
connaissent ces gens intimement. TES : Cela n'est pas un argument contre ces

L'honorable député de la Saskatchewan immigrants.
(M. Davis) a cru faire un bon coup en disant
que je n'ai jamais vu un Doukhobortse ; M. PRIOR : L'honorable ministre prétend
mais, je crois que son collègue, l'honorable que cela n'est pas un argument, mais je dis
député d'Alberta (M. Oliver) en a des cen- que le gouvernement doit exiger autre chose
taines dans sa division et je suis convaincu que la force physique, chez les colons qu'il
qu'il appuiera tout ce que je dis en ce mo- 1 attire dans le pays.
ment. Quelques-uns des renseignements que Voyons ce que disent d'eux les journaux
je possède, lue viennent d'un homme bien publiés dans les localités où ils sont allés
connu dans la tribune des journalistes, le s'établir. A la dernière réunion des Mé-
capitaine Clyde Philips Walley, qui a vécu thodistes du district d'Edmonton, composé
plusieurs années en Russie, et qui a voyagé de tous les ministres et prédicateurs métho-
parmi les Galiciens et les Doukhobortses, distes du district et d'un nombre égal de
ýqui parle leur langue et qui a souvent écrit laïques la résolution suivante a été adoptée
sur leur compte. Il est bien connu comme pour être envoyée à la conférence métho-
écrivain et c'est un.des publicistes les plus diste du Manitoba et des Territoires du
patriotes de l'empire britannique ; nous pou- Nord-Ouest qui siège actuellement à Winni-
vons dons nous fier à ce qu'il dit de ces gens- peg :
là. J'ai aussi les renseignements venant Que le district d'Edmonton est. d'opinion que
d'autres sources. l'immigration d'un élément étranger comme celui

Or, je suppose que le but que se propose que représentent les Galiciens, est déplorable.
le gouvernement est de peupler le Canada lis ne sont, en aucune manière, une classe de

de7-cslsmiluelspu rvs e colons désirable, et venant ici en aussi granddes racs lesgmeilleures, les plus braves, les nombre ils menacent nos intéréts sociaux, politi-
plus intelligents, qu'il y ait sous le soleil- ques et religieux. Notre opinion est d'autant plus
Depuis que le Canada existe, sa population formelle sur ce point, qu'il serait possible de
s'est recrutée parmi les nations braves et j peupler le pays avec des immigrants beaucoup
intelligentes. Les premiers colons, les Cana- plus désirables ; il est en conséquence résolu
diens-français ont fondé le pays au milieu qu'un mémoire soit adressé à la Conférence pour
des plus grands dangers et ils sont encore qu'elle proteste vigoureusement auprès du gou-
prêts à voler aux extrémités du monde pour vernement contre une semblable immigration.
la défense de l'empire. Les Canadiens-fran- La même opinion a été exprimée par le
-çais ont fait preuve de la plus grande loyau- Rev. Dr. Robertson, le surintendant presby-
té envers la couronne d'Angleterre, et je térien des Missions du Nord-Ouest, lors de
demande au gouvernement pourquoi il ne son récent voyage dans l'Ontario. Je dois
fait pas venir plus de Français dans le dire que lorsque cette résolution a été adop-
pays, plutôt que d'y faire venir des Galiciens tée, il y avait dans la salle un chaud parti-
et des Doukhobortses. san du gouvernement, qui a cherché à la

Je voyais dans un journal ce matin qu'un faire renvoyer à six mois ; mais il a manqué
écrivain dont j'oublie le nom demande pour- son coup et le mémoire a été envoyé. Voici
quoi la France ne coloniserait-elle pas au maintenant ce que dit le " Neepawa Press ",
Canada, comme elle colonise ailleurs. un journal libéral :

Nous préférerions avoir quelques-uns de On met les Galiciens sur la liste, qu'ils soient
ces colons français au lieu de ceux qui nous ou non compétents à servir comme électeurs.

M. PRIOR.
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Cela doit fournir des réflexions agréables aux ci-
toyens anglais et canadiens, que les commis de
Greenway ont défranchisés par lots, qu'on em-
pêche d'avoir leur mot à dire dans le gouverne-
ment de leur pays, quand ils voient que le droit
dont ils ont été privés est libéralement et llgale
ment accordé à ces étrangers ignorants.

Cela doit étre également agréable à ces i1toy3oii
libres du pays qui ont réussi à faire mettre leurs
noms sur les listes, de constater que leur vote
peut être annulé par les votes de ces étrangers
illégalement mis sur les listes, qui, outre qu'ils
doivent allégeance à un autre pays, ne connais-
sent rien de notre constitution, ni de nos lois et
qui voteront dans le sens que leur indiqueront les
employés du gouvernement qui les a importés et
nourris et qui leur accorde des privilèges qui
sont refusés aux Anglais et aux Canadiens.

D'après cet écrit, les citoyens de cette par-
tie du pays redoutent de voir ces gens deve-
nir électeurs sans connaître la constitution
du pays, ni nos lois. En temps électoral, ils
seront prêts à tout faire pour celui qui s'en-
gagera à accomplir leurs désirs. Le journal
"West", de Régina, disait le 15 juin dernier :

Le gouvernement a assurément recu asez de
preuves pour savoir que l'immigration qui se fait
actuellement est très préjudiciable à la popula-
tion du Nord-Ouest. Si nous ne lui avons pas
donné assez de preuves pour l'en convaincre, nous
devons renoncer à tout espoir d'y réussir, car il
est Impossible d'obtenir plus d'une minorité dans
toute la population du Nord-Ouest pour condam-
ner l'immigration des Galiciens et des Ooukho-
bortses.

Les libéraux du Nord-Ouest-à l'exception des
fonctionnaires et des rédacteurs de journaux
payés pour défendre le gouvernement-sont aussi
fortement opposés à cette Importation en gros
d'étrangers, que les conservateurs.

Il est impossible de trouver un libéral indé-
pendant qui ne condamne pas ce que fait le gou-
vernement en ce moment. Même les députés li-
béraux s'élèvent vigoureusement contre cette
politikue.

Les méthodistes d'Alberta-nord, sont les der-
niers qui sont venus dénoncer les méthodes de
Sifton.

Les résolutions qu'ils ont adoptées sont justes
au point et complètement exemptes de tout esprit
de parti. C'est une pure et simple condamnation
de la conduite du gouvernement pour qu'il en-
lève les Galiciens de ce district dont ils sont le
fléau et dont ils retardent les progrès.

C'est partout la même chose ; les colons de
langue anglaise sont alarmés, et Ils ont raison
de l'être. Ils entrevoient les plus grands dangers
pour l'avenir, et Ils protestent sans relâche ; en
effet, loin de s'apaiser par suite d'une connais-
sance plus intime avec ces étrangers, l'opposi-
tion que soulève leur présence semble aller
grandissante.

Je passe maintenant à un journal publié.
je crois, par l'honorable député d'Alberta
(M. Oliver) qui appuie le gouvernement, en
presque toute chose, mais assurément pas à
l'égard de cette immigration. Il l'a toujours
combattue, et vivant au milieu d'eux, il con-
naît la question. Le 2 février son journal
publiait une lettre signée "Saxon" qui disait :

Monsieur,-Il est impossible de féliciter Alber-
ta-nord au sujet de la statistique de l'immigra-
tion de l'an dernier. Une aussi forte proportion
de Galiciens et autres races qui ne connaissent
rien d'institutions libres comme les nôtres, peut

devenir un jour une menace séfieuse pour la so-
ciété. Pour des gens tirés inopinément de l'état
de demi-esclavage dans lequel ils ont toujours
vécu, la liberté est apte à dégénérer en licence.
Si notre population doit maintenir son niveau
élevé de civilisation britannique, avec tout ce
que cela implique relativement à l'ordre et la
loi, et les aptitudes au gouvernement autonome,
Il est absolument nécessaire que nous recevions
une plus forte proportion d'immigration du
Royaume-Uni.

Le 30 mars, je trouve un article de fond
intitulé "Immigration", dans lequel le lis:

De temps à autre le " Bulletin " a cherché à
faire valoir la cause du citoyen-colon. M. Oliver
a fait la même chose dans la Chambre des Com-
munes et ailleurs, et pour cela, le journal de
l'ouest s'est fait l'organe du monopole de l'est et,
sous la défroque du libéralisme, l'attaque à tout
propos et hors de propos, soit qu'il appui ou
qu'il combatte le gouvernement dont Il est le
champion.

Cette invasion de l'ouest par des gens qui ne
connaissent rien de droits que confère le titre de
citoyen est upe grave question pour nous et pour
tout le Canada. On dit que les étrangers finiront
par s'assimiler aux colons de langue anglaise ;
cela est possible en partie et avec beaucoup de
temps ; mais en attendant, ce travail d'assimila-
tion est un retard et un fardeau pour ceux avec
lesquels on veut les assimiler. Dans le pays
d'où Ils viennent, ils ont résisté à l'assimilation
pendant plusieurs générations. Sur quoi nous
basons-nous pour prédire leur rapide assimilation
ici, quand on les établit par groupes assez nom-
breux pour leur assurer tous les moyens de
perpétuer leur ancienne manière de vivre ? Cette
question est vitale pour la nation canadienne ;
elle s'attaque à la base même de l'édifice national,
et c'est parce qu'il en saisit l'importance à tous
les points de vue que le " Bulletin " a traité
cette question dans le sens de vue que le " Bul-
letin " a traité cette question dans le sens qu'il
l'a fait, et continuera à le faire.

M. CLARKE : A qui cela s'adresse-t-il ?

M. PRIOR : Aux Galiciens et aux Doukhe-
bortses qui sont établis dans le voisinage
d'Edmonton.

Le 8 juin, il y a un autre article sur l' "Im-
migration ". Il est passablement long, mais
je crois devoir le lire, car il est très Impor-
tant :

Les lecteurs du " Bulletin " se rappellent que
de temps à autre, ce journal a cru de son devoir
de signaler la fausse politique du gouvernement
et les mauvais effets de cette politique, au point
de vue de ce district, et celui des colons qui
l'habitent.

Pour cela, il a été violemment pris à parti par
de prétendus organes du gouvernement et dis-
crédité, autant que possible, dans les rapports
des fonctionnaires. Mais ce que le " Bulletin "
qui était sur les lieux, a vu Il y a un an, et que
les autres, qui étaient éloignés, n'ont pas vu, et
par conséquent n'ont pas cru, est devenu d'une
constation plus facile, maintenant que cette im-
migration qu'il combattait a pris d'assez grandes
proportions pour attirer l'attention, et on cons-
tate, un peu malgré soi, que les choses sont
telles que rapportées par le " Bulletin." Le dé-
part de deux ou trois mille Galiciens de Ham-
bourg pour le Canada, et la nouvelle que 50,000
devaient les suivre, étaient des événements trop
importants pour être Ignorés.
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Certains organes du parti, ont en conséquence
commenté l'affaire d'une manière assez acerbe.
Il convient surtout de mentionner le " Globe "
de Toronto et le " Witness," de Montréal. Voici
ce que dit le " Globe " •

L'arrivée de Galiciens et de Doukhobortses en
nombre considérable, dans ce pays a donné lieu
à des polémiques dans lesquelles on s'est de-
mandé si nous ne sommes pas exposés aux in-
convénients dont nos voisins ont eu à souffrir
dans leus tentatives de s'assimiler les populations
étrangères. Dans certains cas, aux Etats-Unis
on a objecté à la manière dont vivaient ces étran-
gers, leur insouciance du confort, et leur man-
que de désir d'améliorer leur sort, toutes choses
qui sont autant de forces civilisatrices. Si un
nombre considérable de gens, dit-on, sont satis-
faits de vivre dans l'abjection et l'ignorance, ils
tendent à abaisser le taux des gages dans les di-
verses occupations.

A cela quelques-uns ont répondu ; oui, si ces
immigrants ne sont pas de nature à faire de bons
citoyens, s'ils se forment en colonie, s'ils s'en-
têtent à conserver leur langue et leurs habitudes,
et surtout s'ils se proposent de retourner dans
leur pays dès qu'ils auront amassé un peu d'ar-
gent.

Un ouvrage récent sur le gouvernement des
villes aux Etats-Unis dit que la naturalisation
des étrangers pour en faire des électeurs dès
leur arrivée a été une grande source de corrup-
tion dans les villes. -

Quoiqu'il en soit, on ne peut pas nier qu'il est
sage d'être prudent dans le choix des Immi-
grants, et l'adoption des moyens de les assimiler
et d'en faire de bons citoyens. Il convient d'étu-
dier soigneusement dans quel délai on doit leur
permettre de devenir électeurs. Leur donner le
droit de voter avant qu'ils comprennent le jeu
de nos institutions serait leur faire du tort à
eux-mêmes et au pays en général.

Après cet hommage rendu à la vérité,
le " Globe " devait nécessairement rester fidèle à
sa réputation en disant que les objections qu'il
vient de signaler ne s'appliquent qu'aux immi-
grants qui s'établissent dans les villes et que les
lois de naturalisation actuelles qui exigent une
résidence de trois ans, avant d'être électeurs, sont
une protection suffisante.

* * * * * *

Le "Witness," de Montréal, étant plus hon-
nête que le " Globe " s'exprime plus ouverte-
ment. Il intitule son article " Les bordes de
l'Europe " et dit :

" On parle de missions étrangères ! D'après
les apparences, avant un an, le Canada aura, sur
son propre territoire un travail de missionnaire,
cent fois plus difficile que tous ceux qu'il a déjà
fait ; il lui faudra entreprendre de canadianiser
les hordes continentales qu'on déverse sur ses
rives en nombre suffisant pour affecter la ri-
chesse de son domaine public, et influencer son
avenir d'une manière sérieuse.

" Nous devons rendre grâce au ciel que cette
inondation qui nous menaçait depuis si long-
temps n'ait pas fait plus de ravage

" Mais les émigrants qui nous arrivent ne sont
pas tous des Doukhobortses et des Finlandais, et
il y a tout lieu de redouter une immigration en
masse des paysans demi-civilisés de la Pologne,
de la Hongrie et de la Russie. Les divers che-
mins de fer sont prêts à recevoir ces gens et à
les transporter dans l'ouest où ils pourront, si
on le leur permet, former des colonies nombreu-
ses. Il est de la plus grande importance d'em-
pêcher cela, car ceux qui ont parcouru le pays
d'où viennent ces gens-là, peuvent nous dire .ce
que serait une nouvelle Galicie au sein du Ca-
nada.

M. PR [OR. . .

" Une compagnie de chemin de fer qui tire de
grands avantages du transport des émigrants et
qui voit cette immigration augmenter la valeur
de ses terres dans le Nord-Ouest, envisage ce
mouvement de la façon la plus optimiste pos-
sible, et nous assure que les conditions de l'ex-
istence en Amérique feront de ces gens de bons
cito.vens canadiens."

Cette citation démontre que même les jour-
naux qui appuient le gouvernement voient
un danger dans ce courant d'immigration
que l'on attire dans notre pays. Des hom-
mes en qui j'ai parfaitement confiance m'af-
firment que ces gens manquent de loyauté,
de patriotisme et de propreté, et de tous les
principes qui peuvent faire de bons citoyens.
Je demanderai si l'éducation qu'ils ont re-
çue peut nous faire espérer qu'ils se soumet-
tront à nos lois et à nos usages ? Est-ce
que leurs ancêtres étaient pénétrés du res-
pect des lois ? J'ai bien peur que personne
ne puisse me répondre. Ont-ils jamais con-
senti à combattre pour leur patrie et pour
leur religion ?

On me dit que la religion de ces Doukho-
bortses leur défend de combattre pour quel-
que cause que ce soit, et on me dit, en outre,
que, pour induire ces gens à venir ici, le gou-
vernement a dû adopter un arrêté du con-
seil les exemptant du service militaire. Je
ne sais si la chose est vraie ou non, mais
si elle est fausse, je sais que certains mem-
bres de la gauche me le diront. Dans tous
les cas, si le gouvernement a agi de cette
façon, c'est une honte pour le parlement du
Canada.

Je n'irai pas aussi loin au sujet.des Douk-
hobortses, mais je dis que les Galiciens
vivent dans des conditions qui sont presque
inconnues même des Chinois. Les gens
qui ont vécu dans leur voisinage pendant
quelque temps, me disent que leur manière
de vivre est celle des animaux. Les Douk-
hobortses, par scrupules religieux, ne por-
tent pas d'enfants. Ils ne portent ni armes
ni enfants, et ils considèrent cette absten-
tion comme leur plus haute vertu. Ils n'ont
aucune idée de ce que nous appelons la pu-
deur de la vie domestique. Il n'y a pas
longtemps, nous avons lu dans les journaux
de Winnipeg qu'un de ces immigrants avait
vendu sa femme sans en faire un secret, et
sans même se douter qu'il avait mal fait.

Ces Galiciens ont, en outre, commis plu-
sieurs meurtres dans des circonstances ré-
voltantes. Pas plus tard que l'autre jour,
j'ai lu qu'une - femme avait été presque
battue à mort par son mari qui lui avait lié
les mains et les pleds. Je sais que des
blancs se rendent quelquefois coupables de
voies de fait d'une grande brutalité,
niais ces gens-là méritent la palme sous
ce rapport. Ils n'ont jamais prouvé, dans
leur pays natal, la Russie, qu'ils étaient
économes et capables de gagner leur vie
sur les terres où ils étaient établis. On me
dit que les terres sur lesquelles plusieurs
d'entre eux viyaient avgnt de venir ici sont
mme meilleures que nos terres du Nord-
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Ouest, et que le climat du territoire qu'ils
habitaient est aussi bon, et peut-être meil-
leur que le nôtre. Cependant, malgré ces
avantages, ils se sont réfugiés dans les villes
et sont loin d'être devenus de bons cito-
yens.

Voilà les renseignements que j'ai reçus;
je ne sais s'ils sont exacts ou non ; le mi-
nistre de l'Intérieur pourra sans doute nous
dire ce qui en est, car il doit s'être soigneu-
sement renseigné sur ces gens-là avant de
les inviter à venir s'établir dans notre pays.

Comment peut-on s'attendre à nous voir
accueillir ces gens-là à bras ouverts ? Nous
n'avons rien de commun avec eux. Ils ne
peuvent s'assimiler à nous, et les colons qui
vivent dans leur voisinage disent qu'ils ne
veulent pas laisser leurs enfants en contact
avec ces nouveaux venus. Est-il probable
que ce gens-là deviendront de bons citoyens
et contribueront à la prospérité de l'Empire
britannique ? S'ils ne veulent pas com-
battre, sont-ce des hommes qui, au moment
du danger,-j'espère que cette heure ne son-
nera jamais,-prendront les armes pour faire
face aux ennemis de l'Empire, comme le
fera tout anglo-saxon, si jamais l'occasion
se présente.

Je ne crois pas qu'il soit de bonne politique
d'inonder le territoire de ces gens-là, simple-
ment pour grossir la, population. Il serait
bien préférable de moins se hâter et de nous
protéger contre cette immigration peu envia-
ble. Il serait mieux, tout bien pesé, d'adop-
ter une politique restrictive que de faire
venir ces gens-là. Je ne crois pas que le
gouvernement fasse son devoir en favori-
sant cette immigration. Je ne crois pas
qu'il soit juste de payer $5 par tète pour des
hommes et des femmes de cette classe, et
$1.75 seulement pour les immigrants des Iles
Britanniques.

Les Etats-Unis savent à quoi s'en tenir sur
une semblable immigration, et je crois que
tout homme bien renseigné sur la matière
dans la république voisine, vous dira qu'on
ne veut plus de ces gens-là qui sont une
menace aux institutions démocratiques. Les
Chinois, à mon avis, sont assez mauvais, et
on devrait les taxer, comme je l'ai dit aupa-
ravant ; mais, je ne crois pas qu'ils soient
pires que les Galiciens qui émigrent aujour-
d'hui au Nord-Ouest.

C'est bien beau pour le ministre de l'Inté-
rieur de se vanter du grand nombre d'émi-
grants qu'il a amenés dans le pays, depuis
son entrée en fonctions ; et de nous dire
comment il a rempli le Manitoba et le Nord-
Ouest; c'est bien beau pour les grandes
compagnies de chemin de fer et de naviga-
tion de transporter ces gens et en tirer un
grand profit ; mais je ne crois pas que le
cultivateur et l'artisan canadien voit la
chose du même œil.

Cette immigration considérable aura l'effet
d'abaisser le niveau moral des Canadiens
qui viendront en contact avec ces gens-là.
Nous donnons aujourd'hui A nos enfants
une éducation que nos pères et nos grands-

pères n'auraient jamais rêvée ; nous don-
nons à chaque garçon et à chaque fille, quels
que soient les moyens des parents. une ins-
truction supérieure. L'éducation ainsi don-
née impose à ceux qui la reçoivent cer-
taines conditions d'existence, et ils ne pour-
ront pas certainement vivre comme ces im-
migrants. Nous faisons des efforts pour éle-
ver le niveau social, et nous ne devrions pas
l'abaisser en amenant ici des gens qui tra-
vailleront pour 50 ou 25 cents par jour et
se croiront bien payés.

Dans les villes des Etats-Unis il y a un
grand nombre de Polonais, de Hongrois, et
d'autres émigrés de même classe qui vivent
dans des conditions absolument déplorables.
Vous entendez parler de ces gens-là toutes
les fois que l'on fait une enquête sur le sys-
tème de la pressuration des ouvriers-de
pauvres diables qui vivent dans des caves et
reçoivent une pitance qui est à peine sufft-
sante pour les empêcher de mourir de faim.
Ils sont sans plaisir, sans espérance et sans
but. Je demanderai si c'est une immigration
de cette nature qui doit venir faire coneu-ir-
rence à nos compatriotes. Si le gouverne-
ment ne met pas une digue à ce courant, je
crois que les résultats seront désastreux
pour la prospérité du Manitoba et du Nord-
Ouest.

.D'après les journaux dont je viens de vous
donner des extraits, on permet à ces Douk-
bobortses et Galiciens de se grouper en-
semble. En agissant ainsi, ils perpétueront
leur religion et leur habitudes-et je dois
dire que quelques-unes de leurs habitudes
sont très malpropres-et ne s'assimileront
pas longtemps avec le reste de la population.
S'il faut faire venir ces gens-là, pour l'amour
du ciel, dispersons les ici et là, afin qu'ils
puissent changer leur manière de vivre.

On constatera entre autre que ces gens se
glisseront graduellement dans les villes, fe-
ront concurrence à nos ouvriers et diminue-
ront le salaire de nos artisans et de nos tra-
vailleurs. Je suis heureux de dire que, dans
la Colombie Anglaise, nos bons Canadiens
anglo-saxons, sont en général, très pros-
pères, vivent dans de jolies maisons et ont
un peu d'argent dans leur gousset. Mais si
on ne met un frein à la fureur de cette immi-
gration chinoise, japonaise, galicienne, de
Doukhobortses et d'autres gens de la même
classe, je ne sais ce qui arrivera.

J'ai encore un peu de chose à dire sur la
matière. J'ai exposé le sujet du mieux que
j'ai pu. Je crois que si le gouvernement a
assez d'argent pour amener des immigrants
dans le pays-et je crois qu'il doit venir en
aide à ceux qui veulent venir s'établir Ici,-
qu'il paie $5 ou $10 par tête pour de bons
Anglos-Saxons. Qu'il fasse venir des fruits du
vieux terroir. On peut amener beaucoup de
ces immigrants en leur offrant des avan-
tages, car il y a, dans la Grande-Bretagne,
un grand nombre de districts dont la popula-
tion est trop considérable et dont les habi-
tants prennent la route des Etats-Unis, de
l'Afrique et s'en vont partout, excepté au
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Canada. Le gouvernement peut certaine-
ment venir en aide à nos frères de la Grande-
Bretagne.

Si le gouvernement désire payer $1.75 par
tête, qu'il fasse venir des Norvégiens et des
Suédois qui font de bons colons. Mais pour
l'amour du ciel, qu'on nous délivre des Douk-
hobortses et des Galiciens. Pourquoi ne,
pas aider nos jeunes gens des vieilles pro-
vinces à aller s'établir dans l'ouest. Il doit
y avoir plusieurs jeunes gens qui trouvent
trop petites leurs chances de succès sur la
terre paternelle, dans Québec, Ontario et les
provinces maritimes, et qui s'en vont tou-
jours aux Etats-Unis. Si le gouvernement
leur donnait de l'argent et des terres pour
s'établir dans le Nord-Ouest, vous pourriez
peupler le Nord-Ouest de colons de première
classe. au lieu de faire venir des Galiciens.
Si le gouvernement adoptait cette politique,
avant peu d'années, il verrait que le Canada,
au lieu d'être inondé d'étrangers, aurait une
population issue de notre chair et de notre
sang et serait un pays heureux et prospère,
un pays à faire envie au monde civilisé.

M. l'Orateur, je propose maintenant que la
séance soit levée.

Le PREMIER MINISTRE : Si je m'aban-
donnais à l'inspiration du moment, je con-
sentirais simplement à l'adoption de cette
motion d'ajournement et laisserais chacun
aller à ses affaires. L'honorable député (M.
Prior), bien qu'il ait protesté d'avance con-
tre l'imputation dont on pourrait le charger
à ce sujet, a abusé, d'une façon injustifiable
des privilèges parlementaires. Il a profité
de l'occasion pour chercher à réveiller les
plus mauvaises passions qui peuvent dormir
dans le coeur de notre population ; mais son
appel, j'en suis certain, restera sans écho.
En outre, il a violé un règlement bien connu
qui prescrit qu'on ne peut proposer un mo-
tion d'ajournement, à cette phase de la
séance, que dans les cas d'urgence et d'inté-
rêt public-

M. PRIOR : Je dis qu'il y a urgence.
Le PREMIER MINISTRE : Il ne peut y

avoir urgence car c'est une question dont le
pays s'occupe depuis vingt-cinq ans. Nous
sommes au quatrième mois de la session.
L'honorable préopinant a eu maintes occa-
sions de soulever cette question toutes les
fois que l'on a proposé que la Chambre se
forme en comité des voies et moyens. Il
s'est abstenu de le faire pour des raisons
que je ne connais pas. Et maintenant lors-
que la droite et la gauche ont convenu d'étu-
dier des affaires publiques d'un autre ordre,
il saisit la Chambre de cette question. Ce n'est
pas seulement un abus de privilèges parle-
mentaires, c'est un manque de bonne foi.

Hier soir, avant que la séance fût levé e,
l'honorable député de Lanark-sud (M. Hag-
gart), représentant le chef de l'opposition qui
était absent, m'a demandé à quelles affaires
la Chambre consacrerait son attention au-
jourd'hui, et je lui ai répondu que nous nous
occuperions du bill concernant la représenta-

M. PRIOR.

tion. Il était tacitement entendu entre les
deux côtés de la Chambre que nous étudie-
rions cette mesure aujourd'hui. Quoique
cela fût convenu et que chacun se fût pré-
paré en conséquence, l'honorable député
soulève une question qui n'a pas le moindre
caractère d'urgence et dont mon honorable
ami, le député de Burrard (M. Maxwell) a
saisi la Chambre, il y a plusieurs se-
maines.

Mais enfin de faire un peu de bruit autour
de son nom et se gagner de la popularité,
l'honorable préopinant présente cette mo-
tion et donne ses vues non seulement sur
les questions chinoise et japonaise, mais
aussi galicienne et doukhobortsienne. Je dis
que c'est là un abus des privilèges parlemen-
taires. Est-ce qu'on ne devrait pas respec-
ter une convention intervenue entre la gau-
che et la droite ? Lorsqu'on demande au
gouvernement quelle mesure il va soumet-
tre à la Chambre et qu'il répond qu'il étu-
diera une certaine question, est-ce que si un
honorable député a l'intention de changer
ce programme, il ne doit pas donner avis,
afin que

M. PRIOR : J'ai donné avis à un de vos
collègues.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : L'honorable député a peut-être
donné avis à un des ministres, mais c'est
tout ce qu'il a fait.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
puis dire que l'honorable député m'a envoyé
un mot, il y a quelques jours,-je crois que
c'est mardi,-pour m'informer qu'il soulève-
rait cette question. Je dois dire que j'ai su
qu'il saisirait la Chambre de cette matière à
la première occasion.

M. PRIOR : J'ai dit que je la soulèverais
avant l'appel de l'ordre du jour.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Tout député a le droit, lorsqu'on
propose que la Chambre se forme en co-
mité des subsides, d'exposer ses plaintes
et ses griefs. C'est la règle constitution-
nelle, et nous n'avons rien à dire si on s'y
conforme. Lorsque nous annonçons que
nous proposerons que la Chambre se forme
en comité des subsides le jour suivant,
nous sommes alors prêts à discuter
toutes les motions que l'on peut présenter,
et tous les griefs que l'on peut exposer. Mais
proposer chaque jour, comme on l'a fait.
l'ajournement de la séance, c'est entraver
la marche des affaires publiques.

Je conseille à tous les membres de la
Chambre de s'unir pour mettre un terme à
cet abus et faire observer la véritable règle
constitutionnelle qui veut que les griefs s'ex-
posent lorsque le gouvernement demande
les subsides. L'honorable préopinant, avant
l'appel de l'ordre du jour, présente cette mo-
tion, pour discuter quoi ? Une question
d'urgence ? Le public discute cette ques-
tion, comme je l'ai dit, depuis vingt-cinq
ans et plus. L'honorable député a discuté
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encore une fois la question de l'immigration i -à des compagnies de navigation océanique,
chinoise et japonaise. 'ot il peut paraître inconséquent de vouloir

Je n'ai pas l'intention de discuter mainte- aujourd'hui entraver le commerce que nous
nant l'immigration des Galiciens et des avons voulu créer.
Doukhobortses. Le ministre de l'Intérieur Mais il nous faut étudier le fait principal et
s'occupera de cette question. Je me conten- dominant, à savoir que la Colombie Anglaise
terai de dire à mon honorable ami que j'é- ainsi que tous les pays que j'ai nommés,
prouve une grande sympathie pour les dé- enfin tous les peuples dont l'origine est anglo'
putés de la Colombie Anglaise qui croient saxonne. éprouvent la plus grande répu-
qu'une immigration mongolienne n'est pas gnance ù voir les Chinois et les Japonais s'é-
désirable. La vérité est que la race anglO- tablir chez eux. Je puis dire. sans violer au-
saxonne qui s'est toujours montrée une des eun secret, que le gouvernement sera en
races les plus tolérantes qui aient jamais mesure de fMire connaître bientôt à la Cham-
habité la surface du globe, éprouve une in- bre l'attitude qu'il entend prendre sur cette
vincible répugnance pour la race mongole. question. Je n'en dirai pas davantage au-
Il doit y avoir de puissantes raisons pour jourd'hui, mais je répéterai que nous avons
cela. C'est un fait que nous avons constaté étudié et pesé toutes les représentations que
en Australie et en Californie, aussi bien que les députés de la Colombie Anglaise nous
dans la Colombie Anglaise- Nous voyons ont faites sur la matlère.
que le même sentiment existe dans les J'ajouterai cependant que le gouvernement
" Straits Settlements " et partout où la race en étudiant cette question, a fait une dis-
mongole a pénétré. Il est peut-être facile de tinction entre l'immigration chinoise et l'im-
découvrir la cause de ce sentiment, quoique migration jajonaise. Tout en étant prêts à
je ne veuille pas étudier cette question au- prendre pour prévenir I'immigration chinoise
jourd'hui. Je me contente de faire observer les moyens que j'ai Indiqués et tout en vou-
que la race anglaise, bien qu'elle soit la uant faire notre possible pour être agréables
plus tolérante de toutes et qu'elle soit tou- aux députés de la Colombie Anglaise, je suis
jours prête à faire jouir de ses institutions fâché d'avoàr à dire que notre attitude sur
et de ses libertés toutes les races qui frap- la question de l'immigration japonaise, qui
pent à sa porte, a toujours montré une forte présente au. fond le même carrctére que
répugnance pour la race mongole. C'est îl l'immigration chinoise, est dictéc par d'au-
un sentiment qu'il faut peut-être déplorer, tres -raisons, par des raisons de politique
mads avec lequel il faut certainement comp- impériale, dont tous les membres de cette
ter. Je dis immédiatement qu'aucun gou- Chambre comprendront la portée. Nous
vernement ne peut ignorer ce sentiment, et sommes sujets britanniques, et, en cette qua-
l'administration entend s'en occuper. lité, nous avons des devoirs à remplir en-

Ce n'est pas la première fois que l'atten- vers l'Empire.
tion est appelée sur cette maitère. Bien Uan dernier, notre attention a été appelée
avant cette motion, l'honorable député de sur la législation de la Colombie Anglaise,
Burrard (M. Maxwell) a présenté un bill pro- qui ne permettait l'emploi des ouvriers chf-
posant d'élever la taxe que doit acquitter noîs et Japonais qu'à de certaines conditions.
tout Chinois à son entrée dans le pays. I1 a Nous avons demandé au gouvernement de
été constaté que ce bil était inconstitution- la Colombie A nglaise de modifier cette légis-
nel, parce qu'il imposait une taxe en ar- lation quant aux Japonais seulement ; nous
gent et que la Couronne doit prendre î'ini- ne voulions pas intervenir et demander l'a-
tiative de semblables mesures. Les députés brogation de la loi en tant qu'elle s'appli-
libéraux de la Colombie Anglaise ont eu à quait aux Chinois. Nous avons aussi coin-
ce sujet de nombreuses entrevues avec mol muniqué avec les autorités Impériales à ce
et quelques-uns de mes collègues, et nous ont sujet, et nous avons transmis au gouverne-
demandé d'élever cette taxe de $50 qu'elle ment de la Colombie Anglaise les représen-
est maintenant à $500. L'objet que l'on tations du gouvernement Impérial.
poursuit peut être très louable, mais l'aug- Les autorités de la Colombie Anglaise ont
mentation d'une taxe de cette nature est un répondu et nous ont donné les raisons qui
sujet qui mérite la plus sérieuse attention. les emieêchaient de se rendre aux voux du
De fait, c'est toujours une matière grave gouvernement impérial. Comme le délai
pour un pays d'imposer une taxe non seule. que fixe la constitution pour le désaveu
ment sur ses propres habitants, mais sur les d'une loi provinciale était près d'expirer,
étrangers qui viennent lui demander l'hos- avec l'autorisation du conseil des ministres,
pitallité. j'envoyai, le 2 juin dernier, à M. Semiin, le

Quoi qu'il en soit, nous avons étudié la premier ministre de la Colombie Anglaise, le
question, nous voulions l'examiner sous tous télégramme suivant :
ses aspects, car toute médaille à son re- Le gouvernement fédéral n'a plus que quatre jours
vers. Si nous Imposons une taxe prohibi- pour désavouer vos lois concernant le travail des Japo-
tive, nous devons en prévoir les conséquen naîs. Le gouvernement iupérint, crymgeat ni-e la
ces. Nous savons que nous avons fait notre mise en, vigneur de ces lois .ne nuisent ses relations

os-avec le Japon, demande le désaveu dé ces actes.possible pour établir des relations commer- Avez-vous quelque recommandation à faire au sujetciales avec la Chine et le Japon. A cet effet, de cette lég ilation en tant oue les Japonais sont con-nous avons accordé de grandes subventions cernés? Une réponse immédiate est nécessaire.
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Le lendemain, je reçus de M. Semlin, le
télégra mme suivant

Dép)èch1e recuf. En justic ý pour les travailleurs de
la Conieughise, je regrette d'avoir seulenient à
vous niientim,.nier la d.-ci.ion du cunseil, en lévrier der-
iier, et dont votus devez avoir reç une copuie.

Par cette décision, que les honorables mem-
bres de cette Chambre ont entre leurs mains,
le gouvernement de la Colombie Anglaise
refusait carrément de modifier sa légisiation,
soit au sujet du travail des Chinois, soit au
sujet de celui des Japonais. Dans ces cir'-
constances, nous devions, ou permettre la
wise en vigueur de ces actes et sanctionner
ainsi les restrictions que l'on imposait au
iravail des Japonais et des Chinois. ou
désavouer ces actes. Si nous avions pu ne
désavouer que la, partie de ces actes qui
concernait le travail des Japonais, nous l'au-
rions fait. Mais il nous fallait prendre cette
législation telle qu'elle était, comme ne for-
mant qu'un tout, et nous avons été obligés
de la désavouer en entier.

Je puis dire que si la législature de la
Colombie Anglaise veut promulguer de nou-
veau ces lois et en éliminer les dispositions
relatives aux Japonais, et faire une distinc-
tion entre les ouvriers chinois et les ouvriers
japonais, nous n'interviendrons pas ; mais,
dans le cas contraire, je demanderai à tous
les membres de cette Chambre d'appuyer la
politique impériale qui exige que nous trai-
tions les Japonais sans rigueur. Comme je
l'ai dit, il y a un instant, nous sommes fiers
de faire partie de l'Empire britannique, et
je demanderai aux représentants de la Co-
loibie Anglaise, quelque forts que soient
leurs sentiments contre les ouvriers japo-
nais, de seconder la politique impériale dans
cette matière -

Comme on le sait, la question d'Orient se
complique de llus en plus et peut obliger la
Granle-Pretagne à la guerre. Dans ce cas,
il lui serait souverainement important d'a-
voir l'appui du Japon. C'est pourquoi j'es-
père que l'honorable député qui vient de
parler du travail des Japonais et le refus,
par le gouvernement, de sanctionner les
actes de la législature de la Colombie An-
glaise, va reconsidérer son opinion et va ap-
puyer, à ce sujet, 'le gouvernement qui a
agi conformément aux intérêts de l'Empire
et à. la conviction qu'il faut favoriser l'al-
liance de l'Angleterre avec le Japon.

Voilà les raisons qui nous ont inspirés. Il
nous en coûte d'en venir à cette détermina-
tion, mais nous avons cru nous devoir à nous-
mêmes et devoir à notre qualité de sujets
anglais de donner préséance aux intérêts de
l'Enmpire sur tous les autres.

Il ne nous suffit pas de chanter: "Die'i
sativ la Reine" et de vanter notre attache-
ment à l'Angleterre dans les banquets et les
manifestations publiques ; il nous faut être
prêts aux sacrifices que nous impose notre
condition. En cela, je crois exprimer non
seulement mon propre avis, mais celui de
tous les autres députés. Avec la gloire et

Sir WILFRID LAURIER.

les avantages, il faut savoir accepter les
devoirs et tenir à les exécuter.

La législature de la Colombie Anglaise a
adopté. à sa dernière session, dautres lois.
J'ai répondu, il y a quelques joures, à l'ho-
norable député qu'on les avait soumises à
la considération du ministre de la Justice.
Il est à les étudier au point de vue du droit
constitutionnel, et s'il les juge valides, le
gouvernement verra ensuite, si elles sont
conformes à la politique de l'Empire. C'est
à la lumière de ces considérations que nous
devons remplir le devoir qui nous incombe,
de peser les lois adoptées par la législature
de la Colombie Anglaise à l'avant dernière
session.

Quant l la question soulevée par mon ho-
norable ami relativement à l'immigration
des Galiciens et des Doukhobortses, je n'en
parlerai pas pour le moment. Je laisse à
mon collègue le ministre de l'Intérieur (M.
Sifton) le soin de la traiter. Mais je ne sau-
sais approuver le ton des remarques faites
par l'honorable député à ce sujet.

Cette politique d'exclusion n'a pas sa
raison d'être, au Canada. Nos terres du
Nord-Ouest demandent, naturellement, qu'on
y envoie des Immigrants désirables. Quant
aux Galiciens, je ne les connais pas, mais je
connais quelque peu les Doukhobortses de
réputation, et tout ce que l'on dit d'eux tend
à établir que c'est une noble race. Pour peu
que mon honorable ami (M. Prior) veuille y
songer, il répudiera les remarques qu'il a
faites à leur égard. Ils appartlennent à la
race caucasienne et non pas à la race gali-
cienne. Ils ont, il est vrai, des habitudes
singulières, ils ont pour principe de ne pas
porter les armes, mais est-il jamais venu à
l'esprit d'un sujet britannique dans n'im-
porte quelle partie de l'Empire, d'octraciser
les Quakers parce qu'ils ne veulent pas. eux
non plus, porter les armes ? Mais, M. l'O-
rateur, il y a des Quakers qui comptent par-
mi les hommes les plus distingués de l'Em-
pire! Encore une fois, je regrette les re-
marques faites par l'honorable député (M.
Prior) à l'adresse des Doukhobortses.

Pour moi, je ne suis pas prêt à favoriser
l'immigration des races qui ne s'assimilent
pas it nous, mais quant aux races cauca-
siennes et européennes - pas toutes, mais
celles qui s'assimilent à nous-nous de-
vons leur ouvrir nos portes et imiter en cela
la mère patrie.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : Ce qu'a dit l'honorable député (M.
Prior) des immigrants qui nous viennent
d'ailleurs que de la Chine et du Japon, pro-
voque. de ma part, quelques remarques. La
Chambre devant bientôt se former en co-
mité pour prendre en considération les cr4-
dits affectés à l'immigration, les députés re-
cevront tous les renseignements qu'il faut
pour les mettre en état da d:'acuter cette
question beaucoup plus avantageusement
qu'ils ne le peuvent à présent. J'approuve
beaucoup l'avis de l'honorable député (M.
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Prior) au sujet des Ch'nois et des Japonais qu'à quelques exceptions près, ils l'étaient.
et qui est aussi celui de l'honorable député il nous est donc arrivé, l'année dernière,
de Burrard (M. Maxwell). Les différents dé- 20,727 immigrants de race anglaise, et 5,509
putés de la Colombie Anglaise ont forte- Galiciens ; donc l'honorable député (M.ment demandé au gouvernement d'adopter Prior) peut voir que les immigrants Gali-
cette manière de voir. Le travail des blancs, ciens n'ont pas été plus nombreux que les
des Chinois et des Japonais, est toute une immigrants de race anglaise. il nous est
question, à la Colombie Anglaise. Et comme arrivé, à part cela, 563 Allemands, 724 Scan-
dans la plupart des cas où l'ouvrier a af- dinaves, 545 Français et Belges, et 3,832
faire à un concurrent injuste, je dois dire immigrants appartenant à différentes na-
que mes sympathies sont acquises à I'ou- tionalités. On les a tenus séparés, l'année
vrier canadien. Je conçois que celui-ci, àl dernière, parce qu'on voulait savoir quelle
la Colombie Anglaise, a le droit de se pro- sorte de gens nous arrivent. Ces chiffres suf-
téger contre cette rivalité malsaine, qui ne fisent à démontrer si nous encourageons l'im-
tend pas à faire ce qu'il y a de mieux en migration de ces gens-là plutôt que celle desfait de citoyens. C'est tout à fait it regret Anglais. C'est tout le contraire qui est vrai.que je me suis vu obligé d'en arriver, a'ec Les dépenses et les efforts que nous faisonsmes collègues, à la conclusion qu'il nous fal- pour attirer ici l'immigration anglaise dé-lait refuser de sanctionrer ces actes, pour passent, de beaucoup, ceux que nous faisonsles raisons qu'a si bien exprimées le premier 1 pour attirer 'immigration Galicienne ou
ministre. J'ai beaucoup d'espoir qu'on trou- étrangère au Canada. A cette fin, nous dé-vera le moyen de protéger les ouvriers de la pensons énormément dans les Etats deColombie Anglaise contre la concurrence qui l'ouest et dans les Iles Britanniques. Toutleur est faite, et contre le danger qu'ils ce que nous dépensons quant aux Galicienscourent de voir diminuer leurs moyens de et aux Doukhobortses se résume au pale-subsistance. Comme l'a dit l'honrable dé- ment de la subvention de tant par tête, et laputé, c'est là une question qui affecte non plus grande partie des dépenses que nousseulement la Colombie Anglaise, -mais tous faisons pour faire connaître le Canada. et yles' ouvriers du Canada, quoique, pour ma attirer du monde s'applique ailleurs ; nouspart, je ne pense pas que la race mongole n'avons rien dépensé en Autriche et nousétende ses ramificntions bien loin de la côte n'avons rien dépensé du tout en Russie. Pardu Pacifique. Toutefois, je ne suis pas éton- conséquent, en nous damandant de nous ap-né d'apprendre que les ouvriers des vtilles de pliquer à attirer ici les immigrants anglais,l'est ont exprimé, d'un manière très pronon- l'honorable député ne nous demande de fairecée parfois, leurs sympathies pour les ou- que ce que nous avons toujours fait. Nous n'a-vriers de la côte du Pacifique. vons jamais changée d'idée, ni de politique, niMais, revenons-en à l'autre question. L'ho- d'habitude à cet égard. Quand j'ai pris chargenorable député (M. Prior) connait si bien la du département d'immigration, l'ouvragequestion chinoise et japonaise, qu'il l'a qu'on avait commencé aux Etats-Unis quel-traitée d'une manière qui recommande son ques années auparavant, avait fini par neopinion au respect de la Chambre. Mais il plus avoir d'effet, et il ne nous arrivait plusne parait pas connatre aussi bien celle de de colons des Etats-Unis. La dépense con-l'immigration des Territoires du Nord-Ouest. sidérable que nous avons faite aux Etats-Je désire le faire revenir de la fausse im- Unis, l'année dernière, nous a attiré près depression où il se trouve par rapport à l'at- 10,000 colons qui se sont établis sur destitude du gouvernement à ce sujet. S'il fal- terres au Manitoba et dans les Territoires dulait en croire les journaux ou ce qu'en a dit Nord-Ouest et ceux qui les connaissent, ad-l'honorable député (X. Prior) l'attitude du mettront qu'ils constituent la meilleure sorte.gouvernement sur cette question serait d'en- que nous puissions désirer pour nos prairiescourager l'immigration 'étrangère, et de met- de l'ouest et je tiens de source certaine quetre obstacle à celle des Iles Britanniques et nous en aurons de 10,000 à 14.000 de la mêmedes Etats-Unis, d'où Il devrait nous venir sorte l'an prochain. Voilà des gens de notrenaturellement des immigrants de race an- propre race, pour la plupart descendants de.glaise. C'est là une complète erreur. Quant colons venus des Iles Britaniques, ou venusà la question des subventions, j'en parlerai eux-mêmes autrefois de la province de l'On-plus tard, mais je dirai tout de suite à l'ho- tarlo pour s'établir dans le Michigan et au-norable député (M. Prior) que le changement tres états ; cette classe est donc la mêmequ'il propose n'affecterait pas les résultats que celle des cultivateurs de l'Ontario. Elleactuels ; il faut connaître en quelque sorte, vient des Etats du Michigan, du Wlsconsin,'histoire de l'immigration, pour comprendre du Minnesota, du Dakota, du Colorado et enquels seraient les effets d'une méthode en petite partie, du Kansas, de l'Iowa, et departiculier. L'année dernière, il est venu l'Illinois. Je dirai à mon honorable ami (M.des ports océaniques, 11,608 immigrants an- 1 Prior) que les terrains immédiatement vol-glais, Irlandais, et écossais ; et des Etats- sins de Winnipeg, s'étendant de 50 à 60Unis 9,119. Te ne parle que de colons qui se milles à la ronde, et qui, pendant des annéessont établis sur des fermes dans le Nord- ont dormi sous la main des spéculateurs etOuest. Quamt aux Immigrants des Etats- n'ont pu se vendre viennent d'être achetés
Unis Il m'est impossible de dire s'ils étaient précisément par des colons des Etats detous de race anglaiee, mais il est probable l'ouest, qui ont fait faire à cette partie du
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pays un progrès qui va s'accentuant de jour Le MINISTRE DE 'INTERIEUR: Oui,
en jour. Si je parle ainsi, c'est pour faire dans quelques minutes. je fournirai les ehif-
voir à mon honorable ami (M. Prior), com- fres à l'honorable député. Naturellement,
bien il se trompe en disant que nous dépen- nos rapports ne comprennent que jusqu'à lit
sons tout notre argent pour avoir des colons fin de l'année 189S; il meserait impossible
Galiciens et Doukhobortses, et que nous ne de donner des chiffres officiels pour cette
faisons rien pour attirer l'imigration An- ann%'Y. mais avant six heures, si c'est possi-
glaise. Tous les efforts, toute l'énergie et bic. lhoorable députà aura ce qu'il désire.
toute l'habileté de nos fonctionnaires ont Je veux ,naintenant expliquer le système dc
précisément pour objet l'augmentation de bonus en quelques mots, de manière qu'il
l'immigratiou anglaise. e impression à ce sujet.

i-On n'a commnencé .à parler de bQtnu.s qu'en
M. SPROULE: Quelle commission le mi- f

nistre paie-t-il par tête, pour les immigrants? J 1-g.cPotie-e on alors r su e

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : J'en payer des bonus pour favoriser l'immigra-
parlerai dans un moment. Au sujet des im- tion, ces bonus devaut être 6gaux .1 ceux
migrants qui nous arrivent, voici comment des aunes pays ; et c'est là UT point que je
il faut procéder. Allons-nous faire des loS i sile â l'attention de la chambre. Le
restrictives ? Si nous ne croyons pas devoir; bonus que nous payons en Angleterre, est le
aller aussi loin, allons-nous faire des distinc- même que ceux deaur colonies anelaises
tions préjudiciables à ces gens, afin de les et des autres pays qui font la course à 1'iM-
empêcher de venir ici ? En d'autres termes, jii-ra1ion. à l'exe.2ption d'un ou deux pays
ces colons sont-ils des cultivateurs désira- squi paient un bonus plus élevé, le Queens-
bics ? Mon honorable ami m'a posé une s ln en est un. Nous payons ull emnu
question concernant l'octroi d'une stbven- pls e sur le cotinent, non pas parce
tion. que ons voulons y recriter plus d'iet.mi-

an -eais ant siqhues lsi c'tes pasi

M. MeLEAN'ooa: Avant que mon honorabqetu'l dse
ami aborde cette question, voudrait-il nie 1 Paient u bonus Plus élevé pour des ini-
dire si le renseignement qui appert au ber- grarits du continent. C'est tout ce que nous

dereau que j'ai èn main, est exact ou non ? avons à payer pour n avoir, et à our les

Cela vient d'HFalifax, et se lit Comme suit -faire, inscrire et recruter par les agents deSrecrutcment. Si nous élevions le bonus que

caine est arrivé aujourd'hui cie Ia1bonrg et reparti nous payons aux agents de recrutement r
cett c e Live'rpooli cela urait pour effet, non pas de

payer desr bonu pour faorsellemiga

m1aýtJs qoýil 1orPta-t sont carqués; 8t d'entre eux, nous assurer a plus grand nombre d'lmmi-
ce n r York par le steamer. gd .ats aglais, mais de porter les autres

Les ste-anrs do la ligne Ha)ouir- ont d.barqu dans colonies A élever leur bonus également. Qui
epotplus de -50,000 Gacei pedant cette saison, conque s'y connaît en cette matière, admet
'apsle.. contrat qulle am fait avec le gouvernement cela: tout l'argent que nous paierionis en

en ' vute de la e sa.tinii lu Nord-Oulest. Tl'ous cetx plus irait aux agents de steamers ; je prou-
quion attendait cette alnee sont maintenant arrivxepn d n u

Le MINISTRE DE LINTEIEUR: Pour rabl ami est devenu membre pluss tard, a
savo r que cela est inexact, l'honorable dé- mai's cela, lorsque, il y a quelqnes années,
puti n'avait pas besoin de me le demander. Il décida de mleux rétribuer les efforts de

M. GIBSON: Quel est ce journal-lào? ceux qui travayileraient à attirer Ici d'immi-
"Mailgration anglaise ; Il n'a pas augmenté le

M. PRIOR : Le a and Empire " bonus de l'agent e reerutement de maière
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : C e payer un bonus plus élevé pour Chaque ii-

sont de tels rapports qui ont donné lieu o. grant, is il l'a transfo rmé en une autre
tant d'idées fausses que l'on entretient au- srt de bonus, savoir : ai un bonus qui se-
jourd'hui sur l',euvte du gouvernement : rait payé seulement pour chaque immigrant
cet ugard. Tout d'abord, le gouvernement i se serait établ au Canada et l ce bonus-
n'a pas fait de contrat avec la Compagnie là' il en a ajouté Up autre en faveur de
de steamers a bourg-Améicaie ; ,n- l'immigrant lui-même. Que mon honorable
suite, il ne paie pas de subventions actuelle- ami me permette de dire quelle était la polir
ce por les Galiciens' en troisième les en lque du ouvernement qui nous a précédé.

1etpu ~~ Car, si je comprend in-apéetoescomptant tous les Galiciens qui sont venus cela- : tu '' nous aie rion es
en pays depuis 194 dusqN'à pr etout u plus r e i ants reatranmes ou pou-
n'en est pas venu aupairavant-Il s'en man- ebouaximiansqios
que encore de beaucoup, qu'il y ait, aujour- veenneent du continent, et augmentions le
d'huL au Canada 50,000 Galiciens. Je Pos bonus aux immigrants anglais, nous aurions
poavoir dire l'honorable dé plus de ceux-cl, et moins de Ceux-là. C'est
put vir pabie i n de p e eantde. l déd que le précédent gouvernement
pteminer c'oinrile yea, esot. Lesp Inet aitessayé, et qu'il a abandonné, parceM IBSON pa l'honourael estesturnqu'il était omplètement inefficace. Le 2

raseptembre 1890, l est iantervenu un arré
M. MNEILL : L'honorable ministre a-t-il ministériel décidant ce qui suit :

une idée du nombre De Galiciens et de Don- e payer aux agents de steaoers dans le Royaume-
kobortses qui ont mmgré ici cette année ? Uni un nus de $5 par chaque colon adulte qui s'éta-

M. SIF'TON.
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blirait comme cultivateur et qui serait âgé de 18 ans
ou plus, et sur certificat r1émontrant que tel colon a
été recruté, inscrit et envoyé au MaMtoba, dans les
Territoires du Nord-Ouest ou dans la Colombie
Anglaise, et sur certificat de l'agent des terres du
Dominion démontrant que ce colon s'est établi sur une
ferme.

De payer à tout chef de famille qui prendrait un
homestead la somme de $10, et à chaque membre de
sa famille ayant atteint l'âge de 12 ans ou plus avant
la date de son débarquemant, la somme de $5, et $5
de plus à chaque membre de telle famille qui, dans les
six mois de son arrivée au Canada, aurait pris un
hoinestead et se serait établi au Manitoba, dans les
Territoires du Nord-Ouest ou à la Colonibie Anglaise,
sur prenve de cet établissement et après le certificat
du Bureau des terres du Dominion.

Il y avait donc $5 pour l'agent du recrute-
ment, $10 pour le colou qui s'établissait sur
un homestead, et $5 pour chaque membre de
la famille de ce dernier. La Chambre voit
quel encouragement généreux le gouverne-
ment s'efforçait de donner à l'immigration.
Après cinq ans d'essai de cette méthode, à
laquelle l'honorable député nous demande de
recourir, dans un arrêté du conseil, en date
du 26 février 1895, le ministre recommandait
ce qui suit :

Que les disposit*ons de chacun des arrêtés du con-
seil mentionnés plus haut, ayant trait au paiement de
bonus aux colons, dans le Manitoba, dans les Terri-
toires du Nord-Ouest et à la Colombie Anglaise,
soient rappelées à compter du 1er mars 1894, les
agents d'imigîation du Canada en Europ)e n'ayant
pas émis un seul certificat de bonus depuis cette date.

Le gouvernement qui nous a précédés
avait inauguré le système de bonus que nous
avons à présent, puis il s'en est départi pour
les raisons mêmes pour lesquelles l'hono-
rable député voudrait le voir subsister.
Après cinq ans d'essai, il l'a abandonné,
parce qu'il était complètement impraticable.
Quant à nous, nous nous Pn servons. mais
d'une manière plus heureuse, qui nous ob-
tient nombre de colons. Comment cela se fait-
il ? l'as n'est besoin de le démontrer ; tout
ce que je discute, c'est la recommandation
que nous devrions adopter le système de
bonus recommandé par l'honorable député
et par la presse qui appuie les honorables dé-
putés de la gauche ; tout ce que je discute,
c'est la prétention de l'honorable député que,
pour attirer dci l'immigration étrangère, nous
avons recours à des moyens autres que ceux
du gouvernement qui nous a précédés,
moyens qu'il ne trouve pas de son goût.

M. CLARKE : Les autres colonies anglai-
ses paient-elles, pour l'immigration étran-
gère, le même bonus que le gouvernement
canadien ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Je ré-
pondrai à l'honorable député d'une manière
détaillée, quand je discuterai le budget,
maIs, de mémoire, je puis dire, dès à pré-
sent, que nous payons le même bonus à
l'agent de recrutement, mais qu'il y a
des colonies anglaises qui font des con-
.ditions particulières. Le Queensland donne

l l'immigrant un bonus, tout comme
le faisait le Canada Il y a quelques
années. Je ne crois pas me tromper en di-
sant que toutes les autres colonies anglai-
ses qui s'occupent d'immigration ne paient
pas de bonus plus élevé que nous ne le fai-
sons nous-mêmes, et que, virtuellement, le
chiffre de tous les bonus est le même.

Le Queensland offre, à l'heure qu'il est, des
conditions toutes particulières ; réussit-il,
par là, à détourner du CaLada des immi-
grants anglais, qui, sans cela, y seraient
venus ? Très peu. je crois ; même il nous
arrive des Iles britanniques une immigra-
tion plus considérable qu'autrefois, ce qui
prouve que les conditions particulières dont
je viens de parler n'ont pas eu beaucoup
d'effet ; ee qui en a le plus, ce sont les ar-
rangements que l'on fait avec les agents (le
recrutement. Tout homme, qui achète un
billet a affaire i lui, et un agent habile, ex-
périnienté, peut, s'il le désire, détourner
d'un pays, au profit d'un autre, une grande
proportion de l'immigration.

Quant à la question de bonus, je puis dire
que, il y a quelque temps. j'ai fait disconti-
nuer les paiements de bonus aux immigrants
Galiciens, à partir du 1er juin de cette an-
née. Depuis lors, nous ne payons plus
de bonus par rapport à ces immigrants.
Cette règle n'a pas de caractère permanent,
mais elle servira à nous faire juger de ce
qu'il faudra faire plus tard. Ce n'est pas
que je vols dans les Galiciens des colons
peu désirables, mais j'ai cru que nous en
aurions autant cette année, sans le bonus,
attendu que nos officiers d'immdgration pou-
vaient faire un ouvrage efficace. Ces immi-
grants, surtout ceux des pays étrangers,
donnent nécessairement beaucoup de peine
à nos officiers. Comme Ils ne connaissent
rien du pays, Il est plus difficile de les éta-
blir, que ceux des Etats-Unis qui cherchent
deux-mêmes quelle terre leur convient, s'in-
forment peu, et se suffisent à eux-mêmes, il
va sans dire. J'ai pensé que nous aurions
autant de ces immigrants étrangers que nous
pourrions en traiter convenablem.ent, sans
payer de bonus et à dater du 1er juin ; c'est
pourquoi j'ai fait cesser le paiement des bo-
nus, ce dont m'a blamé le haut-commis-
saire. qui s'opposait à ce qu'on discontinuât
de payer des bonus avant le 1er septembre.
Mais cela ne m'a pas empéché de tenir à
ce que j'avais décidé, et de défendre tout
paiement de bonus, à dater du 1er juin.

Je crois avoir donné, sur cette question de
bonus, tous les renseignements nécessaires,
et avoir démontré clairement que, loin d'en-
chérir sur l'encouragement de l'immigration
galicienne, et de celle des autres pays con-
tinentaux, notre politique, jusqu'au 1er juin,
où nous avons cessé de payer des bonus, a
été absolument celle du gouvernement qui
nous a précédés.

M. CLARKE : Est-ce que cette cessation
des subventions s'applique uniquement aux
Galiciens ?
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Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Oui, ment avec lui. mais ces gens vinrent lu
pour le présent. Il n'arrive que peu d'imml- pays quand même. Le résultat de Cela fut
grés venant des vieux pays, à part ceux qui que aucune surveillance ne fut exercée dans
viennent de l'Allemagne et qui font d'excel- le choix de ces personnes, et ceux qui sont
lents colons, et je n'ai pas l'intention de venus les premiers n'étaient pas une classe
demander que l'encouragement donné pour de Galiciens pouvant être utiles à notre
l'immigration de cette classe (le personne au pays.
moyen de -primes soit abondonné. Nous ces- Le professeur Oleskow nous dit que s'il
sons d'accorder ces primes seulement au avait été employé pour exercer une certaine
Galiciens, qui arrivaient dans le pays en surveillance à ce sujet, ceux de ces Immi-
nombre considérable et qui continueront d'y granIs qui sont venus le., premiers dans le
arriver en aussi grand nombre que nous pays et sont allés s'établir A Edmonton. où
pourrons en r*ecevoir. l'honorable député d'Alberta (M. Oliver) les

Relativement à la question de savoir si a rencontrés pour la première fois et s'est
c'est là une classe d'immigrants qui soit à formé une si mauvaise opinion de ces popu-
désirer pour notre pays, je vais me per- lations. ne seraient probablement jamais
mettre de répondre aussi brièvement que venus ici. Ces gens étaient pauvres dans
possible à deux 011 trois objections qui ont leur pays et ils sont ar'ivés pauvres au
été soulevées à ce sujet. En premier lieu je Nord-Ouest, mais une telle classe de per-
dois déclarer que l'honorable député de Vie- sonnes se rencontre dans tous les pays. De-
toila, C. A. (M. Prior) a tort (le dire que ces puis qu'ils sont installés dans les Territoires
immigrants 'tels que les Galiciens et los du Nord-Ouest, lur sort s'est considérable-
Douklhobortses sont des gens disposés à al- ment amélioré.
1er s'établir dans les villes. Ce peuple au Mais ce que l'on pouvait dire de ce pre-
contraire ne se sent nullement attijré vers mier contingent ne peut s'appliquer à la ma-
les villes. Lorsqu'ils sont une fois étblis jorité des Galiciens qui sont arrivés das
un endroit où ils trouvent tout ce dont ils le pays depuis. Je dois dire à mon hono-
ont besoin pour leur subsistance, ils n'ont rable ami qu'en prenant la direction du dé-
nullement l'intention d'aller s'établir dans partement on a appelé mon attention sur le
les villes. Ils aiment la vie des champs, et fait qu'une couple d'établissements galiciens
c'est là une des principales raisons qui mue ne réusissaient pas, et cela pour l'excellente
font eroire qu'il ne faut pas décourager leur raison que personne ne leur avait aidé et
immigration. donné les conseils nécessaires sur la manière

'si ces gens n'étaient pas haituys s la vie decultiver leurs terres et de conduire leurs
aigricole, et disposés plutôt à abandonner les affaires dans ce pays. Or, un certain nombre

pour se réfugier dans les villes. 'enc- d'entre eux s'étaient découragés et avaient
ploierais sans hrsiter tout le po'uvoir que lî~ pris le chemii de la ville, et c'est ce qui a
gouvernement voudrait placer entre mnes fait dire 'à mon honorable ami qu'ils n'ai-
mains, afin d'empêcher ces gens ve se ren- maient as l'agriculture.
dre au Nord-Ouest. car 'ne telle conduite Ces Galiciens se sont réfugiés dans les
de leur part ne pourrait a rque des ré-_ villes non pas parce qu'ils s'y sentaient
sultats désastreux ;mais c'est pire que ces naturellement attirés, mals bien parce qu'ils.
pupls 'sontde.s -peulres d'agriculteurs depuis avaient été abandonnés 'dans le pays sans
des générations, et quils n'ont pas d'autre savoir qu' y faire, et le découragement ne
idée qvme celle de se livrer à l'agriculture, tarda p.s à s'empa-.rer d'eux. Voici mainte-
que je les considère comme étant une exel- ant ce que j'ai fait relativement à ces
lente classe d'iet, une acquisition iinigraftso. J'ai consulté les fonctionnaires
pour le pays. ide mon ministère qui sont la tête de 'imi

Ces immigrant- ont commencé par arriver igration; nous avons étudié toute l'af-
dlans ce payg d1ans desrcnný mallheu- faire, et le résultat de cette enquête fut que
reîse5., et bien <lue je n'ae pas l'inte-ntion des 11e Galiciens qui se trouvaient à Win-
de discuter cette question au point de vue nipeg lorsque je suis devenu ministre, il
d parti, Je suis obligé dle déclarer q l'an- n'eu restait plus que six au bout de six mois,
cienne administration esqt quielque peu r Ms- lorsque 'mon conmissaire de l'imigration se
ponsable de e, qui a e lien à cette c neoque. fut occupé de la chose. Tous ces immigrants
Cette immigration a commencé sous le 'ov-j sont aujourd'hui installés dans l'établisee-
vernement conservateur. Le professeur OIes-1 ment 'Stuartburn, où ils sont prospères et
kow est venu à Ottawa et n eu une entrevue ne doivent rien à personne.
avec le ministre de l'Intérieur de cette épo- Toute 'la difficulté leur sujet C'est qu'ils
que et a.vec les fonctionnaires du ministre. ont été installés dans le pays puis laissés à

tant muni d'une autorisation spéciale, <le la leur propre initiative. Ces gens vivent main-
pnrt du gouvernement autilchien, relative- ',,tenant heureusement dans l'établissement dement à cette affaire, il était désireux de con Stuartburn, situé un peu au sud-est de Win-

cure un arrangenient en vertu duquel il au ipeg. L'itablissement est prospère, et
rait éé autorisé, sur réception d'un certain l ses habitants y vivent aussi bien que
salaire. à surveller l'immigration des jm- peuvent s'attendre de vivre des gens de
ciens. N même condition venant d'un pays étranger,

le eurvernement de nte upoore ne lea ldans des circonstances Identiques. Ils ne
pas ar propos de conclure aucun arrange- t, cerchnt pas . s'en aller dans 'les villes.

M. SIFTON.
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Au contraire. ils semblent détester la vie cinq ou six milles par année durant les
des villes et être bien déterminés à demeu- vingt années à venir. Les institutions cana-
rer sur leurs terres et à s'y établir pour diennes n'auront rien ù craindre du fait que
toujours si possible, 1 au bout de dix ans il s'est établi 50,000

Quant à ce qui concerne les Galiciens, je Galiciens dans les Territoires du Nord-
considère que 'les accusations qui ont été Ouest.
formulées contre eux sont tout à fait Injus- L'expérience que nous possédons de ce
tes et peu dignes de coeurs généreux. Si nous peuple nous enseigne qu'il est industrieux,
voulons coloniser les 'territoires du Nord- soigneux et qu'il respecte les lois, à part
Ouest, nous ne réussirons pas à atteindre ce cela ses membres désirent ardemment se
but en nous plwant à la frontière armés mêler aux Canadiens. Le docteur Robert-
d'un bâton ou en faisant subir un examen son, le surintendant général de l'Eglise pres-
minutieux à chaque homme qui désire s'é- bytérienune au Manitoba et dans les Terri-
tablir chez nous. Ces vastes territoires nous toires du Nord-Ouest, a parlé en termes élo-
appartiennent depuis un bon nombre d'an- gieux de ce peuple, et a félicité le gouverne-
nées maintenant. J'ai vu les affaIres ment qui les a amenés dans 'le pays. Il est
dans un état de marasme complet dans lui aussi d'avis que nous devons encou-
les villes et les cités des Territoires du rager ces hommes à venir ici pour en faire
Nord-Ouest ; j'ai vu les hommes d'affaires des cultivateurs ; et au lieu de menacer l'a-
abandonner ces villes, et tout le monde dé- venir de notre pays, ils devienne.nt de bons
couragé dans cette partie du pays parce citoyens et contribuent 'au développement
que la population des campagnes n'avait! du Canada.
rien A faire. Et pourquoi cela ? Simplement JhéIe générale, ce peuple est habitué à
parce qu'ils n'avaient personne pour faire vivre dans la pauvreté, mais personne ne
commerce avec eux. peut leur en faire un reproche. Je ne crois

Le seul moyen qui s'offre à nous de ré- pas qu'en notre qualité de membres de la
soudre la difficulté que je viens de mention- Chambre des communes nous soyons dispo-
ner et qui existe dans cette partie du pays, sés â dire que nous ne permettrons pas aux
c'est d'obtenir une population qui s'établira immigrants de venir au Canada, parce qu'ils
sur les terres et les cultivera. Et je ne crains ont été assez malheureux pour vivre dans la
pas de déclarer que je ne m'occupe guère pauv'eté dans leur pays d'origine. Je crois
de la langue 'que parle un homme, ou de la pouvoir dire que les ancêtres d'un grand
religion. qu'il professe, s'il est honnête et nombre de citoyens éminents de ce pays
soumis aux lois, et s'il est disposé A s'établir étaient pauvres lorsqu'ils quittèrent leur
dans le pays à y gagner sa vie et celle de pays d'origine pour venir ici, et cependant
sa famille, c'est là un colon dont le Canada 1 cela n'a pas pour effet de diminuer l'estime
a besoin ; et le peuple canadien ne réussira que nous leur portons.
Jamais à peupler le Manitoba et les Territoi- Comme l'a dit mon honorable ami, ces
res du Nord-Ouest tant qu'il ne mettra pas Galiciens sont de beaux hommes, Ils sont !n-
cette idée en pratique. Je suis d'avis que la telligents et possèdent des habitudes mora-
grandeur et la prospérité du 'Canada dépend les. C'est surtout sur ce dernier point que je
en partie du développement du Manitoba et I désire appeler l'attention, sur leurs habitu-
des Territoires du Nord-Ouest. I des morales. Sans vouloir déprécier mes

En parlant ainsi, je ne veux pas diminuer propres concitoyens dans le but de favoriser
l'importance des autres parties du pays, ma cause, je ne erois pas qu'il y ait dans
mais la Chambre admettra avec moi que tout le Canada une population plus soumise
c'est sur le Manitoba et les Territoires du aux lois 'et possédant des habitudes plus
Nord-Ouest que les fabricants de l'est du morales que les Galiciens.
Canada, doivent compter pour augmenter M, PRIOR : L'honorable ministre (M. Sif-
leur commerce ; et Il n'y aura des marchés) ton) prétend-il dire que les Galiciens sont
dans cette partie du pays que lorsqu'il y d a
aura de la population.

J'ai pris la peine de visiter mol-méme des Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Cer-
établissements de Galiciens, je suis allé tainemiyent. Et j'allais ajouter qu'ils sem-
dans chaque maison, j'ai eu des entrevues; blent disposés à modifier considérablement
avec plusieurs personnes qui avaient prisi leur manière de vivre. Lorsqu'ils arrivent
la peine de se renseigner sur les lieux rela- ici Ils n'ont pas l'air très propres mais
tivement aux habitudes de cette population cela s'explique par la manière dont Ils
et pour se former une idée juste de ce que ont été obligés de vivre. Sous ce rapport,
valent ces colons et eela sans s'occuper des ils ne ressemblent guère aux Doukhobortses.
partis politiques, et je dois dire que ces On dit que ces derniers sont les plus pro-
personnes sont convenues comme moi que pres qui aient jamais été débarqués & Ila-
nous avion- là une classe de colons tout à lifax, et les conducteurs de chemin de fer
fait désirable. Jusqu'ici nous n'avons en, déclarent sans hésiter qu'ils sont aussi de
core rien à dire contre eux. Je ne prétends cette opinion.
pas qu'il serait A désirer que 50.000 ou 100,- Je suis obligé de déclarer que ce que je
000 de ces immigrants viendraient s'établir viens de dire ne s'applique 'pas aux Gall-
-dans le pays en une seule année. Mais le ciens, mais l n'en est pas moins vrai que
dis que nous pouvons facilement en recevoir ces derniers semblent bien disposés à o'a-
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méliorer, et je peurrais à ce sujet citer cer- ment dans les Territoires du Nord-Ouest-
tains exemples remarquables à mon hono- et cependant, ces populations sont prospè-
rable ami. L'honorable député a fait allu- res et respectables, et tenues en aussi haute
sion à la question des serviteurs. Je crois estime que n'importe quelle autre population
que le nombre considérable de Galiciens et agricole des Etats-Unis. Les autorités ont
de Douklhobortses qui émigrent dans ce pays, toujours eu à se féliciter de leur conduite.
va mettre fin en grande partie à la difficulté Nous n'avons rien à craindre de ceux qui
que nous avons épronvée jusqu'ici à trou- viennent ici, pour cultiver la terre et s'y
ver des personnes disposées à entier en ser- établir avec leur famille. Je me permettrai
vice. (e n'est pas vouloir dénigrer nos d'ajauter encore un mot à ce sujet. Ces i-
garr:ors et nas filles canadiens que de dire migrants se sont établis sur des terres que
qu'ils ne veulent pas aller en service. Puis- les colons canadiens ou anglais navaient
qu'ils ont des ambitions plus élevées, c'est certainement pas voulu prendre. En d'au-
à nous de les encourager. tres 'termes les Galiciens se sont établis là

Mais que ieviendraient ces fils et ces filles où nuls autres colons n'auraient voulu aller,
de cultivateurs qui veulent abandonner la ils y ont fait les dfrichements nécessaires,
terre 'paternelle et se lancer (lans les profes- et je ne crains pas de dire que si, dans dix
sions li)ériles ou dans le comniee, que fe- ans c*ici, l'honorable député visite cette ré-
raient cos fils et ces filles le cultivateurs d on, il y trovera une population a aussi heu-
la urovince -tc l'Ontario qui se sont refu- retse, aussi prospère et aussi soumise aux
giés 'asles villes où Ils occupent souvent lois que la population de n'importe quelle
des positions distinguées que feraient-ils autre partie du Canada.
s'ils avait pas -ue villes ? Et que devien- Voici maintenant ce que j'ai à dire r a-
dron les villes si la population agricole tivenent aux Doukhobortses. Je partage l'o-
n'aîii;,riente pas ? Il y a, déjàl plusieurs an- piiiioii émise par -l'honorable ministre qui a
nées flue nous nous occupons de cette ques- fait remarquer que le fait de la part d'un
tion tc peupler ces prairies. C'est en 1SS1 peuple-de se refuser à porter les armes n'é-
que l'entreprise de la construction du che- tait las une raison suffisante pour lempê-
min dle fer Canadlen dlu Pacifique a été ac- cher de venir s'établir au Canada. Je ne
cordére, et de cette date jusqu'en 1896 il fut crois pas que la Chambre admette que parce

supi«nntet extrêmement dé6sappointant qu'un 'homme se fait un devoir de conis-
de voir combien a été lente l'augmentation ésence de porter les armes, il est dépourvu
de la population agricole dans cette partie par le fait même de tout courage et de toutes
du pn's. Nous étions tous convaincus que ces deaqui font un bon ct6en. Il
'aurnentstIon le la population agricole existe une foule d'hommes qui tout en étant
dng les Territoires du Nord-Ouest, sur la- toujours disposé à se battre, manquent de
Quelle nous avions eu raison de compter du- véritable courge.
tait un certain temps, était complètement Bien que je sols prêt à endosser l'uni-
arrêtée. Et nous ne pourrons jamais peu- forme, si che- chose devenait n re, t
plr ces territoires si nous empêchons les de voler à la défense du pays, je ne crois
gens l'y aller. .pas que ni moi 'ni mon honorable ami, au-

Si e ous pouvons trouver des immigrants rions le courage de subir toutes le épreuves
honnêtes, qui désirent prendre des terres et que ces Doukhobortses ont dû endurer pour
qui veulent venir au Canada pour s'y éta- défendre leurs convictions. je dote qu'il
blir et sont disposés à obéir aux lois et à y ait dans cette Chambre cinq 'personnes
payer les taxes requises pour l'entretien de qui seraient capables de faire preuve de
nos institutions, il est de notre devoir d'en- l'énergie morale, de la tenýacité et de la force
eouraer ces hommes venir s'établir dans d'âme dont cette population a fait preuve
notre pays et de leur fournir les secours dont afin de conserver ce qu'elle croit être la Vé-
ils peuvent avoir besoin pour leur permettre ritable foi.
de surmonter les premières dilffculItés occa- Il est vrai qu'ils refusent de reconnaître
sionnées par leurs changements de Pays. le service militare, niai du moment qu'ils
Polir na part, je ne crains pas les résultats sont disposés à labourer notre sol, du mo-

J'appel]le 'attenl ionnde mon honorable éami ment qu'is sont disposés à cultiver le blé,
et de la Chiambre sur le fait que lexPéôrience à se li-vrer à l'élevage du bétail, et à payer
a ýprouvé aux Etats-Unis. que toutes les diffi- les tixes. je crois que pnous piorrans nous
cultils qu'ils ont pli avoir -n'ont jamais eu servir de leur argent afin de payer et d'équi-
pour auteur -une -polation agrIcole. Les pe- des hommes qui sont parfna toment dis-
Immigrants qui ont été pour eux une cause posés m aller se battre. Ces immigrants
de difficulr. 'sont (teux qui idemeurent dans sont allés s'étDblir sur une bande de terre
les villes et les ités.'les ouvriers et les jour- qui a été laissée de côté par 'tous les autres
nliars. .tamais on n'a en de diffreatru qe peuples depuis un grand nombre d'années,
une population agicle. .Te pourrais mdi- et dont ces colons anglais et canadiens
ïuer à mon honorable ami certains Pn11roIt i dont parle l'honorable député, n'ont ja-

des EtaqtF-fi,. où d'immenses étendues h de mads voulu poir s'établir sur cette partie des
terrains 'sont colonisées par une POPulaflol Territoires du Nord-Ouest. Ces hommes

t r ulaa letait loin d'êt sont allés s'établir sur un terrain de forme
égale aux émigrés qui s'établissent actuelle- q s q iui sy'aê. rté in ne purn jaai peu-

plrcsItrtoirss osemêhn e
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trouvaient, sans s'occuper de la qualité du bortses vont être également heureux, et que
sol, confiants dans leur chance de succès. comme les Mennonites ils feront honneur au
Je suis persuadé que si l'honorable député pays. avec cet avantage de plus qu'ils sont
veut bien aller voir cet établissement dans disposés à se mêler au reste de la popula-
dix ans d'ici il verra là une population qui tion, ce qui manque chez les Mennonites.
fera honneur au nom canadien. 1 Je désire maintenant faire remarquer à

Mon honorable ami prétend encore que l'honorable député qu'il a tort de comparer
ces gens ont des habitudes repoussantes. et les Doukhobortses et les Galiciens à la popu-
qui sont quelque peu différentes des idées lation de race jaune dont l'invasion menace
que nous nous formons de ce que doivent notre peuple sur le littoral du Pacifique.
être les habitudes d'un peuple policé. Tout Permettez-moi d'ajouter que la colonisation
cela est vrai mais cela était aussi vrai pour de nos plaines du Nord-Ouest par des immi-
les Mennonites : tout ce que a été dit au grants comme ceux que nous avons réussi
sujet des Doukhobortses et des Galiciens a à y attirer, et qui sont venus non seulement
déjà été dit avec beaucoup de force relative- des Etats-Uinis, mais encore de l'Europe tels
ment aux Mennonites et avec beaucoup plus que les Galiciens et les Doukhobortses, 'tont
de force, c'est-à-dire que l'argument dont coloniser nos prairies et y créer un débouché
on se sert s'appliquait bien plus aux Men- pour le commerce des villes. Une telle colo-
nonites qu'il ne s'applique aux Doukhobort ses nisation est non seulement dans l'intérêt du
et aux Galiciens. Nous savons tous quelles pays, en général, mais cela est encore dans
étaient les habitudes des Mennonites lors- l'intérêt de la population de la ville de Win-
qu'ils sont arrivés dans ce pays. Ils ont fait nipeg et des différentes villes et villages du
de grands progrès depuis ; mais il y avait Nord-Ouest. parce que l'augmentation (e la
cette différence entre les Mennonites et ces population rurale est le seul moyen de faire
derniers immigrants. augmenter la population des villes ou de

Le Galicien désire entrer en relation avec* créer un débouché capable d'alimenter leur
les autres peuples, il veut être Indépendant, commerce.
il veut être canadien, enfin il veut que ses Cela est aussi dans l'intérêt de l'ouvrier
enfants aillent aux écoles publiques. Nous et du journalier des provinces de Québec et
avons la preuve évidente que ces Galiciens' de lOntario. Où l'artisan de la province
désirent que des écoles so.ient établies parmi de Québec et de la province de l'Ontario
eux. Actuellement leurs enfants fréquen-: doit-il jeter les yeux pour trouver un mar-
ten les écoles en grand nombre. Il y a ac-: ché où Il puisse vendre les marchandises
tuellement deux jeunes gens venant de l'éta-: qui sont le produit de son travail, si ce n'est
blissement galicien de Dauphin, qui sont au dans notre Territoire du Nord-Ouest, sur
collège du Manitoba étudiant la théolog'e ses marchés auxquels donnent naissance ls
presbytérienne afin de pouvoir agir comme établissements dans les prairies.
missionnaires parmi leurs compatriotes. C'est l'ouvrier de l'est du Canada qui est

A part cela les Doukhobortses sont bien dis- le plus intéressé dans l'immigration et le dé-
posés à devenir canadiens. c'est-à-dire qu'ils veloppem'mt des Territoires du Nord-Ouest.
n'ont pas de préjugés sous ce rapport. Il: Et c'est pour cette raison que je m'adresse
n'en est pas de même des Mennonites. Cette avec la plu, grande confiance e meS collé-
race est exclusive, elle est opposée et elle ý dans le gouvernement, et que je ma-
l'a toujours été, au fait de devenir canadien.; dresse au jeuple chaque fois que J'ai l'occa-
Cependant. bien que l'arrivée des Menno- sion (le traiter cette question pour leur de-
mites dans les Territoires du Nord-Ouest appuyer une vigoureuse politique,
n'ait pas été vue d'un oeil aussi favorable 'a prospérité de toutes les villes
que l'arrivée des Galiciens et des Douk-e
hobortses, ils ne srt pas moins considérés
comme étant parmi ks meilleurs citoyens M CLARKE: L'honorable ministre me
que nous possédons au Mnitoba et.dans les permettrait-il de lui poser la question sul-
Territoires. Aucune partie de la province ; ante ? Est-il vrai, comme on le prétend,
est aussi prospère aujourd'hui que la ré- que des privilèges spéciaux sont accordés
serve Mennonite. aux Galiciens qui vont s'établir au IIan1-

Je crois pouvoir dire que si l'honorable t
député veut demander aux principaux ma cordés aux Canadiens qui vont s'établir dans
chands de la ville de Winnlpeg, avec quelle cette province?
partie du pays Ils ont fait le plus d'argent
depuis dix ans. là où ils ont le moins de Le MINISTRE DE L'INTERIEUR Il
mauvais débiteurs et par conséquent la 'où n'est pas à la connaissance du ministère
Ils ont le moins perdu d'argent, ils vont vous que cette prétention soit fondée. J'ai donné
dire que c'est avec les cultivateurs de la ré- les instruction les plus poitives à ce sujet,
serve Mennonite, et que de toute la popula- et Il est bien compris qu'aucune distinction
tion de la province du Manitoba il n'y en a ne doit être faite entre n'importe quelle
pas une partie qui contribue dans une ulo's classe d'immigrants. Je puis ajouter que je
large mesure à sa prospérité commerciale. viens d'envoyer le fonctionnaire qui est I
que l'es Mennonites. la tête du ministère des Terres fédérales au

Nous avons d'aussi bonnes raisons de nous Nord-Ouest afin de faire une enquête sur la
attendre que les Galiciens et -les Dotikho- que-tion de savoir i certains offieers du
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ministère ont désobéi aux instructions qui
leur avaient été données.

M. CLARKE : Si l'occasion s'en présente
plus tard, Je me permettrai de lire un ex-
trait pris dans un journal libéral, relative-
ment à cette question de distinction au sujet
de laquelle j'ai demandé ce renseignement.
J'enverrai cet extrait du journal à l'honora-
ble ministre.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
crois que lorisque l'honorable député de To-
ronto-ouest (M. Clarke) parle de privilèges,
il veut faire allusion à une déclaration qui
a été faite allant à dire que l'on a donné à
ces immigrants des terres qui avaient été
refusées à d'autres.

M. CLARKE : Oui.
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Tout

ce que j'ai àdire à ce sujet, c'est que lors-
que mon attention a été appelée sur cette
question, j'ai immédiatement conféré de la
chose avec les fonctionnaires du ministère
des Terres fédérales, et je leur ai fait re-
marquer que j'avais expressément défendu
de permettre la chose. J'ai demandé des
explications aux fonctionnaires de ce mi-
nistère, et l'on m'a répondu que l'on ne
possédait aucun renseignement à ce sujet
et que l'on ne croyait pas qu'une telle chose
eût été faite.

J'ai envoyé le commissaire des terres fé-
dérales au Nord-Ouest dans le but spécial
de faire un rapport sur la question et s'as-
surer isi quelques-uns (les fonctionnaires
avaient enfreint leurs instructions.

M. NICOLA S FLOOD DAVIN (Assiniboïa-
ouest) : A propos de la question soulevée
par le premier ministre, je crois que la con-
duite (le l'honorable miniistre de l'Intérieur
donne tout à fait raison à mon honorable
ami de Victoria (M. Prior), car en entendant
la preuve établie par le très honorable pre-
mier ministre, le ministre de l'Intérieur s'est
levé et a fait un discours élaboré, sur une
motion d'ajournement.

Quant au principe émis hier ou avant-hier
par le premier ministre, je crois que cela
imposerait de fortes restrictions à la li-
berté d'action des membres de la Chambre,
car en parlant sur une motion pour se for-
mer en comité des subsides, vous privez
l'auteur d'une motion formelle du droit de
répondre.

En posant ce principe, le premier ministre
a cité de May la pratique suivie dans la
Chambre des communes, en Angleterre,
mais Bourinot, cité par l'honorable député
d'Halifax (M. Borden) dit que la pratique
en cette Chambre est tout à -fait différente
et à l'appui de cette doctrine H invoque le
témoignage de mon très honorable ami (sir
Wilfrid Laurier).

Une importante question qui a été sou-
mise I la Chambre aujourd'hui, c'est celle
de l'immigration des races mongoles. Il y
a 14 ans on a fortement discuté cette ques-

M. SIFTON.

tion et une enquête soignée a été faite par
le gouvernement de sir John A. Macdonald.
On a établi par cette enquête que l'immigra-
lion des races mongoles était une menace
pour la prospérité et le progrès de la Colom-
bie Anglaise, que c'était même un danger
pour le Canada.

Le rapport fait alors et basé sur les ren-
seignements recueillis à San Sranciseo, à
Portland, Orégon, et dans la Colombie An-
glaise, recommandait une législation à ce
sujet ; législation qui a été faite en 1885,
comme se le rappellera mon très honorable
ami, et qui imposait une taxe de $50 par
tête sur l'immigration chinoise. Celui qui
écrivit ce rapport était le même qui prépara
l'acte, et quiconque voudrait consulter les
documents pourra voi-r que l'on recomman-
(lait au gouvernement de légiférer en vue
de l'avenir, qu'il fallait prévoir le jour où
au lieu de $50 il faudrait imposer $100 et
probablement $200 par tête.

Inutile de dire que l'opinion émise alors
par cette commission a été corroborée ici,
aujourd'hui. car je vois que le ministre de
l'Iutérieur entretient sur cette question les
mêmes vues que l'honorable député de Vic-
toria. -

Non seulement l'honorable ministre de
l'Intérieur approuve le principe posé par le
premier ministre, mais par les Idées qu'il
émet il condamne en réalité le gouverne-
ment dont il est un membre distingué. Tout
membre de ce côté-ci de la Chambre approu-
vera, j'en suis sûr, l'honorable premier mi-
nistre lorsqu'il s'en rapporte au sentiment
de loyauté de tout citoyen canadien. Mais
qu'aurait-il fallu faire lorsque ces actes ont
été désavoués ?

Si l'honorable ministre de l'Intérieur a
raison en disant que l'immigration des races
mongoles est une menace pour la classe ou-
vrière. qu'aurait-il fallu faire lorsque les
actes passés par la Colombie Anglaise ont
été désavoués, ce qui faisait cesser le pro-
tection accordée aux ouvriers par la législa-
tion de -la Colombie Anglaise. En recon-
naissant la sagesse de l'opinion du ministre
(le l'Intérieur, qu'aurait dû faire le gouver-
nement, car la chose est entre ses mains ?
Voici : le preinier ministre ou un de ses col-
lègues aurait dû présenter un acte élevant
le droit imposé sur les Chinois.

Le rapport dont j'ai parlé dit qu'il y a
une grand? différence entre l'immigration
japoalse et l'immigration chinoise. Pour
qui connaît ces deux races et sait quelle est
l'immigration de chacune aux Etats-Unis et
au.Canada, il est évident que l'immigration
japonaise n'offre pas les mêmes dangers
sous le rapport des pratiques immorales, ou
(les sociétés secrètes. Les Chinois exercent
une influence démoralisatrice.

Le PREMIER MINISTRE : Les Japonais?

M. DAVIN : Non. Je dis que l'immigra-
tion japonaise n'offre pas autant de dangers
que l'immigration chinoise, car cette der-
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nière est une menace pour la classe ou-
vrière en établissant un travail à bon marché
et efficace. C'est un travail des plus etfica-
ces, mais bon marché et c'est une menace
sérieuse pour l'ouvrier qui a. une femme et
3 ou 4 enfants à supporter. Mais ce n'est
pas tout. Je parle de l'immigration régu-
liè-re, des immigrants qui vi'ennent ici pour
faire de l'argent. je ne veux pas parler des
hauts fonctionnaires qui visitent le pays, par
plaisir ou par affaires, et je dis que, sans
exception, à San Francisco ou dans la Co-
lombie Anglaise toute femme chinoise qui
émigre est une prostituée, et une prostituée
beaucoup plus dangereuse que toute autre,
car ses moyens d'actions sont indescripti-
bles.

Non seulement elles 'portent atteinte à la
mornlité chez la population adulte. mais
même chez les petits garçons, et c'est là un
état 'de chose propre à effrayer la popula-
tion d'une ville comme Victoria. et je sup-
pose qu'il en est de même à Vancouver, bien
que je n'aie pas de renseignements formels.
Puisque la législature de 'la Colombie An-
glaise a passé cette législation et qu'elle a
commis l'erreur, à mon point de vue, de
mettre les Japonais dans la même classe
que les Chinois et que cette loi a été d&
savouée par le gouvernement, l'on aurait
dit présenter un biH élevant la taxe sur les
Chinois qui viennent dans le pays, comme
l'a -donné à entendre le ministre de l'Inté-
rieur (M. Sifton).

Tout le monde pensera avec le premier
ministre que le gouvernement avait parfai-
tement le droit de désavouer ces actes. lors-
qu'il s'agit d'une question où les intérêtsImpériaux sont en jeu. l'immigration des
Japonais qui ont fait preuve de talents quiont distingué la race anglo-saxonne que mon
très honorable ami aime tant i louang&r.
lorsqu'il s'agit d'une nation qui se montrel'Angleterre des mers de l'Orient. Mais,d'un autre côté, si l'on tient compte des vuesqu'il a émises, l'honorable ministre de l'In-térieur a manqué à son devoir envers laColombie Anglaise en n'insistant pas pourobtenir une législation sur la question del'immigr'ation chinoise.

I. 'MOR SON: L'honorable député pour-rait-il me dire pourquoi l'e gouvernementconservateur n'a pas essayé d'augmenter lataxe sur les Chinois, ou fait quelque chosepour 'restreindre l'immigration chinoise dansla Colombie Anglaise ?
M. DAVIN : Malheureusement, je n'étaispas membre du cabinet.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIE'S : 'Mais un 'fort partisan.

M. DAVIN : Je ne sais pas. Dans plu-
sieurs occasions j'ai cru devoir me séparer
du gouvernement et à chaque fois j'ai eu
l'appui du ministre de 'la Marine et des
Pecheries, et du premier ministre, et chaque
fois j'ai pu obtenir pour le Nord-Ouest beau-

coup de choses que je -n'aurais pas obtenu
autrement. Je dis cela pour l'édification de
mon honorable ami (M. Morrison). Il me
demande pourquoi le gouvernement conser-
vateur n'a pas présenté semblable mesure,
or je lui dis que j'étais alors très occupé à
faire2 faire par le gouvernement, beaucoup
de choses d'un grand intérêt pour mes élec-
teurs des Territoires du Nord-Ouest. Si la
question de l'immigration chinoise intéresse
mon honorable ami aussi vivement qu'elle
intéresse ses commettants, qu'il fasse
comme moi, qu'il présente des résolutions
et demande l'opinion de la Chambre.

M. McGREGOR : Et qu'il vote contre ces
mêmes résolutions.

M. DAVIN : Non ; qu'il vote pour. J'ai
déjà répondu à cette attaque des messieurs
de la droite et j'espère que l'honorable dé-
puté ne me forcera pas de consulter les

Débats " 'pour le confondre.
A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.
DOMINION PERMANENT LOAN COM-

PANY.

La Chambre se 'forme de nouveau en co-
mité pour prendre en considération le bill
(n° 104) concerrant 'la " Dominion Perma-
nent Loan Company."-(M. Clarke).

(En comité).
M. W. W. B. MeINNES (Vancouver)

Avant que le bill soit rapporté, je proposerai
que l'on ajoute ce qui suit comme article 4:

Tout actionnaire qui a o1b'nu ou qui i'btiendra
lavenir un prêt de la comipagnie, sera dégagé de touto
'bligation et pourra être relevé de toute dette sur la.
lropriété, en payant à la compagnie le montant
nécessaire pour reiboursr tel prêt, ainsi que repré-
senté par l'azent (le la comnpagnie qui a fait le prêt ou
par les avis publics par la compagnie lors du prêt.

Lorsque ce bill est venu devant le comité
(les banques et du commerce, j'ai profité de
l'occasion pour soumettre une disposition
semblable à celle-ci. Tout en recevant un
bon appui dans le comité, cette motion n'a
pas, cependant, obtenu l'appui de la majori-
té. Mais, d'après certaines déclarations qui
ont été faites par des membres de la compa-
gnie et des membres du comité, je crois que-
la majorité en est veiiue à cette conclusion.
Pour cette raison et aussi parce que je suis
convaincu de l'inportance de la motion que-
je propose, je crois avoir raison de soumet-
tre de nouveau ce soir 'la question à la
Chambre.

Comme nous le savons, Il y a dans le pays
'un grand nombre de compagnies de prêt qui
opèrent sur le mode de versement. On pré-
tera $1,OO en donnant à l'emprunteur le pri-
vilège de rembourser ce montant par verse-
inents de tant par mois. Malheureusement,
pour ceux qui ont emprunté ou qui ont vers&
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de l'argent dans ces compagnies, on a cons-
taté 'que lorsque venait le temps d'effectuer
un règlement la compagnie n'était pas prête
à remplir ses obligations. Aujourd'hui, la
compagnie, connue autrefois sous le nom de
"Dominion Building & Loan Association,"
qui demande dte nouveaux pouvoirs, a tenu
enveirs ses emprunteurs une conduite qu'il
faut faire connaître au parlement. Ceux
qui ont enpiiruntë de cette compagnie ont
acquis une triste expérience. On a attiré mon
attention sumr la chose il y a deux ou trois
mois. J.'ai reýu une requête de quelques-
uns de mes principaux électeurs qui expo-
sent clairement les griefs qu'ils ont contre
la compagnie. Je vais lire cette requête.
datée de Nanaimo. le S mai

Nous, soussigi's, eip'illteuirs -t actionnaires de
la "Dominion Building ai Loai Association
(aujourd'ui la "lmn ion Perimanent Loan Atsso-
ciation") ayant on iireati principul à Toîonto,
deinwndons, par votre entremise. au parlenent de
faire ce 11e un tat <ie cihes injuste et, croyois-nmus.
îalhonete qu l'Asmeiation vent nous impoi ser au

sujrt de -hvypi thuquas nu- nous lui avons donnies.
quand nons avons fait des eiptrunts de l'Ass< cia-

tion, les r'glements imprimés nous furent lo:mis et
les agents de la Cotiti agnie mns ont dit clhirement
que ces réglements c<a'naient toutes les conditions
comprises entre les emprunteurs et IAs'oiation.

Unrticle des r 11rints le plus important pour les
emprunteurs et celui qui a trait au rembourement, et
qui stipule que le montant seia renbouîrsé et la dette
.acnquittée apres !I6 versemelitts mensuels. Nous nous
soimnes conformnés à cette disposition et lorsque nous
avons dilnandé l'acquiittemlent de nos iyp>otlhqiiues,
nous avons été iiforimés de la part de l'Association
que nous devions line somme supplémentaire de 8225
pour chaque 81,0W0, lFAssociatin réclamaiît le droit le
nodifier les règleinvts et d'minr l'article spéci-

fiant le nombre de paiemnients à faire.
Comme c'est là une question qui cocncerne un grand

nombre de Canadiens dans tout le pays les requé-
rants vous prient respectuieuseient de soumettre la
question au p>arlement fédéral.

Et nous ne c dssiemis <e prier.

Ainsi, il est spécifié que ces gens-ils sont
au nombre de 29--ont emprunté de l'argent
de cette compagnie avec l'entente qu'après
avoir faits 96 paiements ils auraient droit
à un acquittement. Il est dit de plus, qu'a-
près avoir rempli ces conditions, toutes les
obligations. au lieu d'avoir un acquittement
on s'est vu demander une somme supplé-
mentaire de $225, soit 15 nouveaux paie-
ments pour chaque $1,000.

Maintenant, je connais ceux qui ont signé
cette requéte, ce sont des nommes de haute
réputation, et le fait de voir leurs noms au
bas de cette requête est suffisant pour me
convaincre de la vérité de ce qui y est ex-
posé. Les membres du comité ne connais-
sent pas ces messieurs et, en conséquence, j'ai
cru devoir recueillir quelques faits pour dé-
montrer la vérité, de ce qui est exposé dans
ce document. Te vais d'abord citer le para-
graphe 3 de l'article 3 des règlements en vi-
gueur lorsque ces prêts ont été faits. Voici
ce que dit ce paragraphe :

Les prêts, avec hiypothèque sur biens iimmobilier3
comme garantie collatérale, seronît payables en 96 ver-

M. McINNES.

4emaents de 81.50 par action, moins 60 cents sur
chaque paiement et 81.50 au compte des actions, 50
cents au compte de l'intérêt et 40 cents de prime ;
pourvu toutefois que si les actions viennent échues
want l'expiration de PG mois les dits paiements de

31.50 par mois cesseront, les actions seront annulées
et l'fypothèque acquittée.

Ainsi, il est stipulé qu'après avoir fait 90
paiements à la compagnie, la dette contrac-
te par l'emprunteur est acquittée. On laisse
de plus à entendre que l'emprunteur pour-
rait n'avoir pas à faire 96 versements. La
déclaration -est formelle, 90 paiements, rien
de plus. La chose est répétée dans toutes
les :tmnonces distribuées par la compagnie.
T'ai ici une copie (le celles qui furent pu-
bliées au temps où les auteurs de la requête
ci-dessus faisaient leurs emprunts. je vais
en lire une partie qui est imprimée en gros
ear'etère. Voici comment cela est rédigé
pour démontrer l'a V antage demnprunter
$1,000.

EX~PLICA TlON.
CE QUE cOUTE UN PRET DF S1,000 SUn DIX ACTIONS

PoUîJ 'ANs.

L'emprunteur p ao 81 p1 mais pendant 9>s mois.
En d'anties teries, il pave $1.440. avec un rliroit d'en-
t'ée de >10. Le coût total est doîc de 81,450. Déduc-
tion faite du montant prêté cela ne coûte que 8450.

Ainsi l'emprunteur a pu se servir de $1,000 pendant
8 ans et cela ne lui a co^té que $ M. S'il eût em-
prunté d'une banrie on d'un courtier, au taux de 6
pour cent il aurait payé pour la même somme, pour la
même période, 8480.

Cela démontre clairement que la compa-
gnie déclarait au publie qu'après 96 paie-
ments, la dette était acquittée. Mais je
trouve, plus loin ce qui suit, en lettres ca-
pitales :

CAPITAL GARANTI.
Le capital de l'association est garanti pour 8 ans. ce

qui restreint le nombre de paiements et assure un bon
bénéfice aux actiowires.

Ainsi, d'après cette circulaire et l'article
des règlements que j'ai lu, la compagnie re-
présente clairement qu'après 96 paiements,
rien de plus, l'emprunteur aura acquitté sa
dette. Comme Il est dit dans la requête que
j'ai citée nombre d'individus se sont con-
formés à ces conditions et ont fait leurs
paiements régulièrement, mais lorsqu'ils ont
demandé une quittance on leur a froidement
répondu qu'ils avaient à faire quinze autres
paiements pour s'acquitter envers la com-
pagnie. J'ai ici une lettre du gérant de la
compagnie à un des requérants. William
Woodman. et datée de Toronto, le 19 sep-
tembre 1898. A la fin de cette lettre nous
voyons la phra:se suivante :

Il vous faudra faire beaucoup plus que 96 paiements,
probablement 15 de plus.

Ici même on ne dit pas quand prendra fin
ce contrat. Apis 96 paIement s la com-
pagnie en exige 15 encore en disant " pro-
bablement 15 de plus," de sorte qu'on peut
on réclamer 20 ou 25, en d'autres termes,
d'après l'interprétation de la compagnie Il
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n'y a pas de limite définie. On se deman-
dera quelle excuse donne la compagnie pour
exiger des paiements supplémentaires. On
en a donné une seule devant le comité des
banques et du commerce. Il y a dix ans que
cette eompagnie espérait faire de grands
profits. Elle a commencé ses opérations alors
que le taux d'intérêt était élevé et elle comp-
tait sur des bénéfices qui lui permettraient
de déclarer que les actions seraient érchues
dans huit ans et qu'en conséquence une hy-
pothèque serait acquittée eu 96 paiements.
Je vais démontrer que cette déclaratioon ne
peut pas être vraie, ou bien la compagnie
contnue de tromper le pablie, car elle n'a
cessé de faire les mêmes représentations
au public. De fait cette compagnie déclare
aujourd'hui qu'un homme peut emprunter
$1,000 qu'il remboursera en 93 paiements de
$15 par mois, soit un total de $1,395. Si la
compagnie peut agir ainsi aujourd'hui elle
peut donner les mêmes avantages à ceux qui
lui ont donné des hypothèques il y a huit ou
dix ans. Dans le cas contraire, vu son ex-
périence du passé, elle manque de franchise
envers le public en continuant de faire les
mêmes représentations. Dans les deux cas
elle a tort et lorsqu'elle demande de nou-
veaux privilèges la Chambre a parfaitement
le droit d'exiger qu'elle traite loyalement-ses
clients. Elle offre aujourd'hui de prêter
$1,000 remboursables en 93 paiements de $15
ecaemi. J'ai obtenu ici, il y a quelques
Jours. une circulaire dans laquelle la chose
est carrément déclarée.

M. WALLACE : L'honorable député a-t-il
calculé quel serait le taux d'intérêt?

M. McINNES : Non.
M. DAVIS : 16 pour 100.
M. MeINNES : Je ne parle que des cir-

culaires de la compagnie, et des représen-
tations qu'elle fait au public pour s'attirer
des clients.

On avait suggéré au comité que c'était ré-
ellement une question dont le parlement,
neidevait pas s'occuper mais je considère
que la question est complètement du res-
sort de ce parlement En effet, il faut en
toute justice et en tout honneur que cette
compagnie remplisse ses obligations vis-&-vis
du public. On a dit aussi que les intéressés
devaient s'adresser aux cours de justice
pour obtenir une décision, mais il est évi-
dent que si chacun peut s'adresser à une
cour de justice sur une question de fait ou
de droit, cependant les actionnaires dont le
capital n'est pas considérable, quand Ils
sont forcés d'aller devant les cours, en su-
bissent des Inconvénients appréciables.

En effet, M. l'Orateur, c'est la lutte du
pot de fer contre le pot de terre. Il y a des
Injustices de commises par suite de procé-
dures imposées par le code civil. Il y a aussi
une autre raison pour les actionnaires dans
la condition actuelle des choses, de ne pas
être forcés d'aller devant les cours de jus-
tice réclamer leur droit, et cette raison est

celle-ci, c'est que on pourrait citer devant
les tribunaux l'emprunteur, mais seulement
suivant le contenu du contrat d'hypothèque.
Je crois que les agents de la compagnie de
même que certaines brochures publiées par
la compagnie ne devraient pas être prises en
considération ; à tout évènement les cours de
justice ne devraient pas s'en occuper ; mais
d'un autre eûté l'hypothèque devrait com-
i prendre tout l'arrangement et la cour de-
vrait reconnaître que l'hypothèque contient
le montant réel de l'emprunt. Consé-
quemment, bien que les agents et les
brochures de la compagnie fussent de
nature A Induire l'acheteur de parts de
bonne foi pour la considération qu'il
fait une affaire superbe, cependant s'il faut
prendre le mot hypothèque dans son sens
le plus restreint, tel que la loi actuelle, le
détenteur de ces actions n'aura pas résussi,
et ne pourra pas réussir encore à obtenir
justice, sous l'empire de la loi actuelle.
Nous connaissons tous que les agents de
n'importe quelle compagnie travaillent acti-
veinent A placer des actions de ces compa-

nies, reçoivent une jolie commission pour
ce travail, et Il est de leur intérêt de tra-
vailler le plus possible. Mais d'autre part,
ce système a l'inconvénient de rendre ces
agents peu scrupuleux quand il s'agit de per-
sonnes qui veulent acheter des actions de
telle ou telle compagnie. Je connais un
grand nombre de ces agents, même des
agents de la compagnie, dont Il est questioa
ici ; je connais un grand nombre de per-
sonnes auxquelles ils se sont adressés et je-
puis déclarer qu'infailliblement ces agents,.
bien que je les suppose honnêtes, représen-
talent aux personnes qui voulaient acheter
des actions, que telle ou telle compagnie
remplirait ses obligations, et qu'en faisant
un certain nombre de déboursés désignés à
l'avance, ils recevraient une remise complète.
de leurs obligations. Il s'agit maintenant
de documents lancés dans le public par
l'agent de cette compagnie. La grande ma-
Jorité des personnes qui désireraient prendre
des actions dans cette compagnie va con-
sulter ces brochures, ou s'en rapporter à, ce
que l'agent de la compagnie dit. Mais lors-
que le moment critique arrivera, lorsqu'il
s'agira de signer le contrat d'hypothèque, Il
n'y a pas im homme sur cent qui pourra
comprendre ce contrat-là. J'oserais dire,
qu'il n'y a pas cinq députés dans cette
Chambre qui pourront comprendre ce con-
trat, nous en avons une copie (levant nous,
nous en avons eu une copie devant le comlté,
des banques et du commerce l'autre jour, et
la phraséologie a été trouvée tellement am-
biguë, incertaine, que personne ne pou-vait
en comprendre le sens. Mals j'ai un autre
point à signaler parce qu'il me semble être-
d'un intérêt général. Il ne s'agit pas ici
d'une question qui est restreinte à maî divi-
sion électorale ou à la province de la Colom-
bie Anglaise, mais bien d'une question qui
regarde toute la Confédération, puisque cette-
Compagnie de prêt permanente du Canada



'%urait droit de faire affaire dans tout le actions parce qu'ils croyaient qu'on agissait
mys. Depuis que cette question a été sou- de bonne foi, et je suis certain qu'il n'y
mise à la Chambre, j'ai reçu un grand nom- avait pas un sur vingt-cinq qui prit connais-
bre de lettres de personnes intéressées dans sance de l'acte d'hypothèque qu'on leur fal-
la question. M. l'Orateur, vous remarquerez sait signer. L'eussent-ils fait, les termes de
que le gérant de la compagnie écrivait à une cet acte étaient tellement de nature à troin-
certaine personne que la compagnie serait per qu'ils n'auraient pas compris. En vertu
capable d'émettre des débentures représen- de cet acte, et par les brochures qui avaient
tant un montant quinze fois plus consid& été publiées et distribuées par l'aent de la
rable, soit $225.00 pour chaque $1,000 d'ac- -ompagnie, à Prince-Albert, on pouvait
tions. On a réussi de cette façon à placer croire que cette derniêre paierait le plein
dans le pays 4,000 de ces actions depuIs montant placé après sept aus. C'est ce
1896. Vous constaterez combien de per- qui a trompé un grand nombre de person-
sonnes ignorantes du système suivi par cette ies, qui espéraient retirer $1,000 à Fexpira-
compagnie ont été trompées. Ce n'est plus, tion de ces sept années. Il y a de cela plus
M. le président, une simple question qui in- (le sept ans, et personne n'a jamais retiré
téresse telle ou telle province, mais c'est un sou. et des gens de bonne foi se sont
une question d'un intérêt général. Je ne trouvés trompés. Ces personnes avaient fait
voudrais pas prendre le temps du comité. des versements mensuels, s'étaient confor-
mais je prétends que vu toutes ces raisons. nées aux règlements de cette compagnie,
le comité agirait sagement s'il acceptait la et à l'expiration de ces sept années, elles
proposition que j'ai faite. demandaient à être relevées de leurs obli-

M. CAMPBELL : Je crois qu'il n'est que gations, suivant le contrat intervenue entre
juste de dire que lorsqu'il s'est agi de cette elles et la compagnie. On leur a dit qu'elles
question devant le comité des banques et devaient attendre trois ans de plus, elles
du commerce. La grande majorité des mem- avaient beau invoquer leurs contrats et
bres de ce comité était présente. On a dis- dire : votre agent nous a fait voir des
culté alors dans tous leurs détails les faits brochures qui contenaient lei -.)ditlons du
que vient de mentionner mon honorable contrat entre particulier, et votre compa-

*smni (M. Mlanes). La discussion a duré pin- gle. Et croyant pouvoir réaliser quelques
sie-rs heurcs et le comité a décidé par la bénéfices suivant qu'on essayait à le leur
granlde majorité de ser membres que l'arti- faire croire, ils ont déposé leurs économies
cle dont vient de parler mon honorable ami dans le fonds de cette compagiie. Or, si
devait être rayé. Je n'ai pas l'intention d'en- 1 Je me rappelle bien une cause qui a été dé-
trer dans tous les détails de la discussion cidee par les cours de justice du Minnesota
oui s'est faite alors, car la Chambre doit et qui a été ratifiée par la cour Suprême,
s'occuper d'autres questions. Mais je crois, on invoquait le principe que ces compa-
en toute justice, la Chambre siégeant en co- gnies étaient obligées de faire "main-levée"
mité, comprendra que le comité des Ban- sur ces actions. La décision de la cour, dans
ques et du Commerce a discuté tous les dé- cette occasion, a été que si un agent d'une
tails de ce bill et a décidé de ne pas accep- compagnie allait dans un endroit spéciale-
ter l'amendement suggéré par mon honora- ment mentionné, la compagnie était res-
ble ami. C'est pourquoi, je crois que la ponsable pour toutes déclarations ou pro-
Chambre agirait sagement en votant contre' messes qu'il pourrait faire en sa qualité
la proposition faite par l'honorable député. présente de la compagnie. Le même fait se

I présente actuellement au Canada. Je crois,
C'est une question que je cependant, que si on continue à s'occuper

.connais quelque peu, non pas parce qu'elle du bill, actuellement soumis, et si ce bill
se rapporte à une compagnie de prêt, mais peut-être adopté par la Chambre, la popu-
parce que le principe invoqué peut s'appli- lation retirera de grands avantages. Si, un
quer à d'autres compagnies. Nous avons à ouvrier qu'on a Induit sous de fausses re-
Prince-Albert, où je demeure, une compa- présentations à mettre ses économies dans
-gnie dont les opérations sont à peu près les le fonds social d'une compagnie qui devrait
mêmes que celles de la compagnie qui de- faire remise à sept ans, se trouve trompé,
mande les privilèges dont Il est question. qu'elle sera donc l'application de la loi ac-
Cette compagnie s'est établie à Prince-Al- tuellement soumise ? Quel sera donc son
bert, et a invoqué vis-à-vis du public les recours contre cette compagnie ? Il lui eût
mêmes moyens que ceux qu'on a dénoncés été impossible de lutter contre cette com-
tout à l'heure ; aussi un grand nombre de pagnie, et s'il réussissait dans des cours
citoyens ont déposé leur argent entre les inférieures, la compagnie évoquerait la,
1mains de cette compagnie, gràce aux cause en cour Suprême, et la partie Intéres-
brochures et aux sitatiestiques dgstribuées sée se trouverait obligée de payer des frais
partout et annonçant que cette compagnie considérables. J'espère que la Chambre
pourraient payer le prêt fait dans l'espace de prendra en considération ce détail qui a
-sept ans, si "on s'adressait à elle dans ce but. son Importance, et si je l'ai mentionné, ce
La compagnie a répandu ces brochures par- n'est pas parce qu'il s'agisait d'une petite
tout, c'est gràce à ce système de cabale que ville du Nord-Ouest, mais du principe gé-
-les compagnies locales se sont incorporées néral que je voulais Invoquer à l'appui de
.à cette compagnie. Les gens prenaient des mes prétentions.

M. McINNES.
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M. HENDERSON : Je partage entière- pour l'avenir, je dirai qu'il est du devoir du
ment l'opinion de l'honorable député qui parlement d'empêcher le renouvellement de
vient de parler et qui a proposé cet amen- ce dont on se plaint aujourd'hui. Mais je
dement, parce qu'il serait injuste actuelle- n'ai aucun doute que l'honorable ministre
ment de ne pas accorder à d'autres compa- des Finances verra à faire disparaître ces
gnies les privilèges demandés par le bill ac- inconvénients. Personnellement, je voudrais
tuellement devant la Chambre. SI ce bill que les chartes accordées à ces compagnies
devenait loi, il faudrait l'établir comme de prêt, ait un droit uniforme d'hypo-
principe général. Quelle est la nature de thèques. alors il ne pourrait pas y avoir
toute cette transaction ? Celui qui voudrait d'erreur. en dépit de la littérature distri-
acheter des actions dans cette compagnie. buée en faveur de l'une ou de l'autre de ces
joue sur l'éventualité que présente les fluc- 1 compagnies. Les gens prennent des actions
tuations du marché. Si les actions de la dans ces compagnies parce qu'ils espèrent y
compagnie sont à la hausse -et si les bénéfi- faire de l'argent, et j'en connais qui le font
cess qu'elle retire de cette hausse lui per- délibérément. Je ne citerai qu'un fait.
mette de payer aux actionnaires, la valeur Un jour, un individu est venu me voir et
du bénéfice qu'il retirerait pendant huit ans, m'a demandé mon avis sur ce que je peu-
alors l'hypothèque qui représente l'action sais d'un projet de ce genre. Je lui ai
prise par cette personne se trouvera pres- demandé s'il croyait qu'il fût réalisable.
crite. Si, d'autre part, la compagnie est assez Après lui avoir expliqué qu'il n'y avait pas
heureuse pour réaliser des bénéfices sufl- dle bon sens dans la chose en question. Il
sants. et qui 'lui permette de ne faire payer n'a pas voulu prendre d'actions ,dans cette
aux actionnaires leurs parts d'actions que compagnie, dont on voulait lui faire ae-
durant six ans, l'actionnaire alors, aura eepter les actions. Il est revenu me voir,
l'avantage, je ne doute pas qu'il en profite, j',ai été obligé de lui expliquer la chose une
de ne pas obtenir la remise de l'hypothèque seconde fois, et il a compris alors, qu'il
donnée. Qu'arriverait-il alors ? La clause était impossible que le montant dont on
est expresse. Le prometteur s'engageait ù, parlait dans les prospectus de la compagnie
payer 15 pour 100 d'intérêt sur $1,000 ; ù ce en question, ne pouvait pas être réalisé
taux, l'intérêt payé serait de $160 par année dans l'espace de huit ans. En dépit de tout,
et pour huit ans représenterait la somme de il était tellement désireux de faire de l'ar-
$1,280. Si vous ajoutez cette somme au ea- gent qu'il acheta des actions de cette com-
pital vous vous trouverez en face du chiffre pagnie. Cela démontre qu'il est impossible
de $2,280. Voici quelle est la disposition ex- d'empêcher la spéculation, quand les gens
presse que la personne qui achète les ac- veulent absolument en faire, et courir leurs
tions, s'engage sous sa signa1ture à remplir. chances de succès. Je ne veux pas dire
Elle s'engage à payer $1,000, plus l'inté- que j'approuve cette ligne de conduite, mais
rêt de 1G pour cent sur cette somme du- j'espère qu'on ne verra pas se répéter ce
rant huit ans. Ce qui, capitalisé, représente qui a eu lieu. et que des principes généraux
un montant de $2.280. Supposons que ce-pale- serviront de base à toute législation concer-
ment soit mensuel, et ne soit que de $15.00 nant toutes les compagnies.
chacun, l'actie.unaire ne paierai' que $1,440, L'amendement est renvoyé, le bill est lasoit $840 de moins que ce qu'il s'on une troisième fois et est tadoptépayer par le .contrat qu'on lui fait signer.
Dans ce contrat, on lui demande de faire
quinze paiements mensuels, en outre des 96 ACTE AUTORISANT LE COMMISSAIRE
qu'il serait obligé de faire par la loi. Suppo- DES BREVETS A FAIRE DROIT
sons qu'il en agisse ainsi, cela lui coiterait A LA PENBERTHY INJECTOR
$225. Alors, on constate à la face même du COMPANY.
contrat, qu'on lui demande $615 de plus que
ce que l'on a le droit d'avoir. La Chambre se forme en comité pour pren-

A mon sens on ne devrait pas adopter de dre en considération le bill (n° 141» confé-
législation qui aurait un effet rétroactif. Les rant à la commission des brevets d'inven-
intéressés ont trop de capitaux en jeu pour tien certains privilèges Pour fuire droit à la
que l'on puisse les prendre par surprise. Je ?enbertly Injecter Company.-(M. MeGre-
ne citerai qu'un fait à l'appui de ma pré- ger.)
tention. L'autre jour j'ai eu l'occasIon de M. HAGGART: De quel département re-
voir un contrat, ridigé en termes précis, lève cette question? Ce projet de l0i a, pour
que celui qui l'avait signé n'était certaine- but de permettre au commissaire des bre-
ment pas un fou, mais cela ne l'empêche 4s veth d'invention de prolonger la durée de
d'avoir signé une obligation dont le taux ce brevet alors même qu'il serait expiré,
d'intérét était de 16 pour 100. en faveur de cette compagnie. C'est ce qui

Je crois, cependant, que ce parlement n'a ne 'est jamais fait tcI. Quand le brevet
pas droit d'intervenir entre -les parties con- d'invention était expiré, nous avons toujours
tractantes, et déclarer que parce qu'un refusé de le renouveler.
homme a fait une bévue, en pleine connais-
sance de cause, l'autre partie devrait en su- Ie MINISTRE DE LA MARINE ET DES
bir les conséquences. Il en est de même PECHERIES: La pratique suivie devant
pour les compagnies qui existent Mais le comité de le Chambre sur les bils purivés
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était de demander le témoignage sous ser- les oaste ressources et la riches-e latente dont le con-
ment des personnes c oncernées afin d'établir merie .--t ci rale et acquerra une valeur incal-
les fa its spée:tiques qu'ou alléguait pour d- c ulb quand le celmvrin de fer Canadien dui Pacifique

sera teriuneié. l.a Colombie Anglaise a beauucoup demiander ces brevets dinvention. Cette qu trait de rîsembhîe avec la Californie. C'est un
lion est venue devant la Chambre et le co- qui a besoin d'un réseau de chemins de fer, c"st
mité a décidé que la personne possédant un un p de mines et dle fuits. Elle possède, de plus,
brevet d'invention ne devrait pas subir de d'eioriies iessources dans ses pseteries et ses terres ià
prjudie, si d'autres personnes pouvaient bois. Si done la Colî,mbhie Aiiglaise décidait que les
avir iii un brevet d'iuvention dans le même maux indéniables de l'imingration chinoise sont
telps. Ce sont choses qui se sont produites contrebalancés amplement lar ses avant<s, voici ce
souvent. Ce sont des injustices qu'il faut qui arriverait : les lois energiques aIsure ment l'ex-
faire d.'ai consulté le déparie- ploitation de ses niiuns sur une grande échele. ce quidisparaître. .cnutlauIgmenterait. enormiénient la richesse du pays et rein-
nment et enquéte a démontré que les droits pirait son trésor; elle accaparerait pre.-que tout le
des parties en cause étaient respectés. commerce de charbon et de bois et une grande partie

du conînerce de fruits (le la côte du Pacifique ; son
M. McALISTER Quand la qeion a poisn aliiienteiait de ieste les narchés de l'est et

été soulevée dans le eomiîté. il y a deix 011 di centre du continent, et elle pourrait se créer un
trois jours, elle a été ajournée à plus tard conierce important avec l'Europe, sa richesse se
perce qu'il s'agissait de savoir si ce projet développerait dans une proportion presque tiathfili-
de loi était de nature à nuire aux intérêts tique absolument parlant, et surtout relativement à
des tierees-parties. Les faits ont démontré la Californie ; elle prendrait littéraleirent d'assaut sa

place parmi les grands pays comeiciaux et indus-
quie ces- initL-ets; n'étaient pas on jeu et iîaelan e rnspyscinecaxe.idsu triels : et quand elle aurait conulis cette position elle
le eoiiité a fait rapport en conséquence. pourrait chercher sa solution lu problème politique et

Le bill est lu une troisième fois et adopté. social <le cette inginigration chinoise et saifder en cela
des iioyens à la rliposition du parlement fit dral.

EN COMITE-TIROISIEME LECTURE.

Bill (n° 140) concernant la Compagnie d'as-
surance des chemins de fer canadiens contre
l'inicenidic, et à l'effet de changer son nom
en celui de Compagnie d'assurance de la
Puissance contre l'incendie.-(M. Belcourt).

Bill (n° 15S) concernant la Compagnie du
chemin de fer du district d'Edmonton et à
l'effet de changer son nom en celui de Con-
pagnie de chemin de fer d'Edmonton, Yukon
et Pacifique.-(M. Oliver).

Bill (n° 166) concernant la Compagnie du
chemin de fer de Témiscouata.-(M. McAlis-
ter.)

Bill (n° "i1) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer Central d'Al-
goma.-(11. Dyment.)

IMMIGRATION.

M. NICOLAS FLOOD DAVIN (Ass:niboïa-
ouest) : M. l'Orateur, à la suspension de la
séance, j'étais à parler de -la question de
l'immigration chinoise à la Colombie An-
glaise, et je citais à ce propos, le rapport de
la commission royale sur l'immigration chi-
noise en 1885.

Partout, directeurs de chemins de fer comme pro-
priétaires de mines, iraniiiufacturiers comme marchand
et propriétaires de même que ceux qui tiennent mai-
sons de pension, reconnaissent qu'il ne faut pas exclure
complètement les Chinois, niais que 'immigration
devrait être réglementee à leur sujet.

Il est évident que l'auteur de ce rapport
voyait le danger de l'immigration et du tra-
vail des Chinois dans la Colombie Anglaise,
et qu'il prévoyait les effets de cette immi-
gration dont il faudra s'occuper d'un jour
à l'autre.

M. MORRISON : Qui a fait ce rapport ?
M. DAVIN : Je cite le rapport de la com-

mission royale sur l'immigration chinoise.
M. LANDERKIN: Qui a écrit ce rap-

port ?
M. DAVIN : Ce rapport est signé par M.

Chapleau.
M. LANDERKIN: Est-ce un rapport

écrit par lui ?
M. DAVIN : Son nom se trouve au bas.
M. MAXWELL : C'est l'honorable mon-

sieur qui l'a écrit lui-même.
. DAVIN : C'est le nom de M. Chapleau

qui apparaît.
M. MAXWELL: C'est vous-même qui

l'avez écrit.
M. DAVIN: Quand ce rapport a été écrit,

l'honorable monsieur (M. Maxwell) était, je
suppose, à faire ses études. Comment pou-
vait-il connaître quelque chose là-dedans ?
Le rapport continue :

Si les immigrants chinois de la classe ouvrière per-
sistaient à conserver les traits distinctifs de l ma-
nière de vivre asiatique en ce que celle-ci a de plus

Le rapporteur considérant, sans doute, opposé à la nôtre, et si leur immigration continuait à
l'état de choses existant dans la Colombie . augmenter, il faudrait que le parlement s'en mêlât,

mais les lois ne devraient pas heurter les grands inté-Anglaise, ajoutait rêts. ni les entreprises importantes commencées avant
Maintenant, si une idée du domaine de la spécula- qu'il pût être question de son immixtion probable. Il

tion trouve ici sa place, la Colombie Anglaise a une pourrait surgir des questions de droit acquis qu'il faut
magnifique occasioi en accueillant bien les Chiiiois de soigneusenient étudier avant de prendre action.
s assurer une iiain-d'euvre moins chère qu'en Cali- Si donc on croit utile de faire des lois restrictives,
fornie, de s'attirer le bon vouloir et de fixer l'attention on ne devra pas perdre de vue les résultats obtenus
dun peuple dont on commence seulement à connaître graduellement; l'historique de la question et les té-

Sir LOUIS DAVIES.
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moignages rendus font voir qu'en régularisant, et non migrants nous venir de l'Angleterre, de l'Ir-
en prohibant l'immigration chinoise, on peut atteindre 'landp ou de l'Ecosse. J'appellerai votre at-
toutes les fins que veulent atteindre ou pourraient ten-tion ur le rapport relatif à 1 mgradou
vouloir atteindre ceux qui redoutent les dangers de publié par le ministre de l'Intérieur pour
cette immigration. l'année 1898. D'après ce rapport, il nous est

La commission, dans son rapport de 1885, venu 22,981 immigrants des différents ports
a exprimé le voeu de voir tle parlement légi- de mer. Sur ce nombre, combien y avait-il
férer sur cette matière; voilà ce que je d'Anglais, d'irlandais et d'Ecossais? Mon
tiens l signaler. La même année, le prési- ami, M. Devlu, nous eu offre 733 venant de
dent de la -commission, comme en fait foi le Il'Irlande; 'Eosse nous en a envoyé 1,400
compte rendu officiel des débats, saisit la et l'AngleterrE, seulement 9,473, soit une
Chambre d'un projet de loi qui fut adopté et totalité de 11,608.
dont l'article 4 frappe d'impôt de $50 tout Sur ces 22,781 immigrants, c'est donc 11,-
Chinois entrant au Canada. Il suffit de rap- 173 étrangers qui nous sont venus, contre
procli-er le texte de ce rapport qui porte la 11,.08 Anglai, -ossais et Irlandais. Cela
.signature de mon regretté ami, feu M. Cha- st déplorable il mes yeux. et si le gouverne-
pleau, alors, secrétaire d'Etat, du texte de ment déployaitplus t(efforts, s'il faisait plus
l'article 4 de la loi établie à la demande (le de propagande, sil était plus profondément
ce ministre, pour se convaincre 'que dans la pénétré de l'importance dattirer au pays ces
pensée -des hommes d'Etat de l'époque, cette Anglo-saxons qui réveillent toujours dans
taxe de $50 n'était qu'un premier pas et le oeur du premier ministre un si vif sen-
qu'en établissant ce minimum, l'on visait à timent d'admiration, nous aurions un plus
conférer û la Colombie Anglaise, ù cette grand nombre d'immigrants des îles Britan-
époque, certains avantages qu'elle a certai- niues.
nement recueillis de cette restriction de l'im- En souhaitant aussi la bienvenue aux
migration chinoise, et à prévenir 'le contre- Douklobmtses et aux Galiciens. je n'exprime
coup désastreux qu'aurait porté à d'impor- que mon avispersonnel et je n'ai nullement
tants intéréts toute législation prohibitive. mission lci de parler au nom de mes com-
La législation en question a été formulée nIettants ,t ce sujet; toutefois, il ft de
dans cette teneur. en -prévision de l'adoption mon devoir, maintenant, de faire part à la
future par le parlement d'une loi plus res- Chambre des craintes exprimées par mes
trictive. ommettants , ce sujet, et pour rendre fidè-

Or, puisque le gouvernement, sur les Ins- -ement leur pensée, je citerai le texte même
tances du ministre actuel de la Justice, a d'une lettre datée de Rinbrae, et qui décrit
mis son veto sur les lois que la législature la situation des Galiciens dans les termes
de la Colombie Anglaise était parfaitement que voici:
autorisée à1 établir, c'est son devoir de saisir Je vous écris en toute hâte. Et les Galiriens? Au
le parlement, cette session-ci, d'une législa- nord deSaltcoats il'; rnetîr-nt m he_--
tion, dans l'intérêt des classes ouvrières de trois ou quatre par jour. Deux agents de police et
la Colombie Anglaise et de tout le Canada- plusieurs constables assermentés ont chargés de les
car, les ouvriers, des bords du Pacifique à tenir séquestrés et en quarantaine, et le médecin est
ceux de l'Atlantique sont unis par une toujours avec eux, aux dépens di gouvernement fédc-
étroite solidarité-et de venir à leur secours, ra. voilà un joli état dn choses, en vérité: il ne
dansdim suffit pas de nous exposer à contracter toutes sortes

Ù<in le ensindiué ar l -cmmision de maladies ; il faut. par-dessus le marché, que acus
migration chinoise, dans son rapport de nous taxions p jur payer le docteur.
1885, ainsi que par la gégislation de 18-5,
basée sur ce rapport.

Quant à l'immigration des Doukhobortses giques que je préfère omettre.
et des Galiciens, j'ai toujours gardé, tant Cela va-t-il prendre fin, ou bien va-t-on laisser
dans cette Chambre qu'en public, une atti- Sift n continuer à importer au pays ces misérables
tude différente de celle de mes amis de indigents à titre de colons?
l'ouest qui s'intéressent à cette question. Voilà une lettre que J'étais tenu de com-
Jamais je n'ai dit un mot contre une muniquer à la Chambre. Je préférerais que
classe d'hommes quelconque, tout pau- le langage en fût plus modéré; toutefois, il
vres qu'ils soient. d'où qu'ils viennent, qui importe de savoir ce que le ministre de l'In-
peuvent s'assimiler à notre population et t6rieur fait de ces Galiciens, et en outre,
qui viennent au pays pour se créer des lauteur de cette lettre est un cultivateur
foyers ; et dans la critique que je me honorable. Il y a quelque temps, j'ai appelé
suis permise au sujet de l'immigration, je l'attention du -ministre sur un paragraphe
me suis borné à exprimer le regret de les paru dans les journaux au sujet de la situa-
voir se grouper en colonies. A mon avis, tien des Galiciens au nord de Salt-
il serait préférable ,dans l'intérêt même de coats. Je l'ai fait dans l'intérêt même de
ces immigrants, dans celui du Nord-Ouest cette population. Si ces pauvres gens souf-
et du -Canada, de ne pas les grouper en colo- fraient et avaient besoin de secours, le mi-
nies, mais de les mêler A nos populations, nistre de l'Intérieur, qui est responsble de
afin que l'assimilation soit plus rapide. Tout les avoir fait venir au pays, était tenu d'en
on m'abstenant -de dire un seul mot contre les prendre soin, de leur procurer les soins du
Doukhobortses ou les Galiciens, je regrette médecin, et Il va sans dire que je ne par-
vivement de voir relativement si peu d'-im- tage nullement les sentiments de mon cor-

216
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respondant, quand il reproche au ministre
ces dépenses. 'Mais voici le fait que je
veux surtout signaler dans la lettre en
question : ce respectable cultivateur affirme
positivement l'existence d'un état de choses
que le ministre de l'Intérieur a nié catégori-
quement. ici même, Il y a une ou deux se-
naines, lorsque j'ai appelé son attention sur

ce fait.
M. DAVIS : Ces faits ne sont peut-être

pas fondés.
M. DAVIN: Naturellement, je ne sau-

rais en garantir l'authenticité ; toutefois, Il
est assez difficile de supposer qu'il les ait
inventés de toute pièce.

Du 1er juillet 1896 au A de décembre,
1898. il nous est arrivé 17,287 immigrants
et je dois dire que je n'ai nulle inclination
ZI fermer la porte du pays à une classe
quelconque d'immigrants qui puisse s'assi-
miler 1 notre peuple, mais, je le répète, il
faudrait déployer plus d'efforts pour attirer
ici des immigrants anglais, irlandais et
écossais, car ainsi, non seulement rempli-
rions-nous notre dev'oir envers le Canada et
envers la mère patrie, mais nous trouve-
verions dans cette immigration 'les meilleurs
éléments pour opérer la fusion des races et
pour maintenir le rang exalté qu'occupe
notre pays au sein de l'Empire.

M. T. O. DAVIS (Saskatchewan): Je
serai fort bref, dans les quelques observa-
tions que je veux faire. Quant aux Chinois,
j'avoue que je ne m'y intéresse point et que
je sais fort peu de chose sur leur compte.
Le député de Victoria (M. Prior) semble
être fort renseigné à leur sujet, et il nous
dit qu'il a un eaisinier chinois à son ser-
vice. Il est un fait, cependant, qui m'étonne :
si la situation est telle qu'il la représente,
comment se fait-il que son parti qui a été
dix-huit ans au pouvoir et l'honorable dé-
puté lui-même, qui a fait partie pendant
quelque temps de l'ancien cabinet, n'ait
rien fait pour remédier à cet état de choses
lamentable qu'il nous dit exister en Colom-
ble Anglaise ? Il n'est pas possible qu'au
cours des cinq années dernières, la situa-
tion se soit modifiée au point de nécessiter
actuellement des mesures radicales dont il
n'était pas besoin à cette époque. Si l'état
de choses qu'il décrit existe aujourd'hui, il
a dû exister lorsqu'il était membre du cabi-
net, et il me semble qu'un homme qui a des
opinions aussi prononcées qu'il en a, au-
rait dû s'occuper de faire régler cette ques-
tion. Mais, autres temps, autres moeurs.

Ail sujet des Doukhobortses et des Gali-
ciens, l'honorable député nous avou? fran-
chemuent qu'il ignore tout sur leur compte.
Dans ce cas-là, il aurait dû abandonner à
d'autres le soin de discuter la question. Il
a admis son ignorance en pareille matière
et l'a bien prouvé, au cours de ses observa-
tions. Toutefois, il a fait certaines alléga-
tions que je dois relever. Il affirme, entre
autres choses. que la population de la Sas-

M. DAVIN.
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katehewan a adressé à la Chambre une pé-
tition demandant le renvoi des Galiciens.
L'honorable député en conviendra, je suis
mieux renseignés qu'il ne l'est sur les voeux
de la population de la Saskatchewan. Or,
pour ma part. je n'ai jamais entendu parler
de pareille pétition, et si on l'eût adressé à
la Chambre, je l'aurais su. Non seulement la
population ne demande pas au. gouverne-
ment de renvoyer'les Galiciens, mals il nous
on arrive de nouveaux groupes, preuve que
nous accueillons bien cette immigration, et
j'ajoute qu'il n'est pas vrai qu'ils meurent
dru comme mouche, ainsi qu'on l'a affirmé.

Le député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin) a
pris une excellente attitude, à mes yeux, sur
cette question. Il ne se range pas à l'avis
du député de Victoria (M. Prior). Il n'a
pas dit un seul mot de critique à l'adresse
des Doukhobortses ou des Galiciens ; toute-
fois, il a dit une parole regrettable, au cours
de ses observations, quand il a appliqué à
ses compatriotes l'expression de misérables
immigrants.

M. 'DAVIN: 'Ce n'est pas cela que j'ai dit.
J'ai cité la phrase bien connue de Shakes-
peare : "Le triste spectacle de ces fauteuils
vides." En faisant cette citation de Shakes-
peare, j'avais i la pensés le petit nombre
d'immigrants irlandais.

M. 'DAVIS : J'ignore ce qu'a voulu dire
l'honorable député ; mais il s'est certaine-
ment servi de l'expression de "misérables
immigrants."

M. DAVIN : Non pas.
M. DAVIS : Eh bien ! soit. Le député de

Victoria a mentionné le nom du professeur
Robertson, qui est chargé des missions pres-
bytériennes dans les territoires du Nord-
Ouest et au Manitoba. et il nous a dit qu'ici,
ce monsieur avait parlé défavorablement
des Galiciens. J'ai par devers moi une lettre
du professeur Robertson, qui, je l'avoue,
fait autorité sur la question de l'immigra-
tion, puisque en raison de ses relations avec
les missions du Manitoba et des territoires
du Nord-Ouest, il lui faut parcourir tout le
pays. Il entre dans la matière de sa mission
(le se mettre en contact avec ces popula-
tions, et par conséquent, son avis a cer-
tainement un grand poids. Voici ce que le
professeur Robertson dit au sujet des Gali-
ciens

CtHER MOs1Un,--M. Knowles, de cette ville, que
j'ai connu, il y a quelques années, lorsqu'il demeurait
à Prince-Albert, est venu me voir de votre 1 art, pour
Me demander un exemplaire (le l'un des journaux où
D prm un compte rendu d'un, conver.ation que j'aitenue au sujet des Galiciens. Je regrette de ne pou-
voir vous obliger, n'ayant plus d'exemplaire de ces
journaux. La substance de cet interview peut, tou-
tefois, se résuimer en quelques phrases. J'ai rencon-t é quelques Galiciens à Dominion City, et un
grand nombre dans le district de Dauphin. Qutant
aux jeunes filles. j'en ai rencontré quelques-
unes au Manitoba, dans les maisois de particuliers,
où elles se trouvaient en service. Ils m'ont fait l'effet
de gens bien constitués, énergiques et d'un exzellent
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physique. De la tête aux pieds, leur costume est
singulier, mais il leur sera facile de le irodifier ici.
Les Galiciens, ai-je appris de bonne source, sont
industrieux, frugaux, économes, prêts à fiire n'im-
porte quel ouvrage aux prix courants. Nombre de
ces jeunes filles vont en service, elles apprenent rapi-
demnent notre langue, et paraissent tenir à apprendre
tous les travaux nécessaires, et à s'en acquitter de
leur mieu\. Elles vont sans doute contribuer à la
solution du problème des serv..ntes.

Le député de Victoria semble s'intéresser
.à la question des servantes, puisqu'il nous
a dit qu'il n'avait pu en obtenir et qu'il lui
a fallu employer un Chinois, tout antipa-
thique que lui soit cette race ; eh bien ! qu'il
vienne dans le district de la Saskatchewan
-et Il lui sera facile d'obtenir les services
d'une jolie Galicienne.

On m'apprit. en divers lieux, que ces jeunes filles,
après se être procuré les vêteitrents nécessaires pour
-elles-mêmes, enoyaient régnlièrement la plus forte
partie de leur salaire à leurs parents, afin de les aider
a se créer un foyer. A Dauphin, voyant jouer quel-
ques uns de leurs <nfants, je leur dis: "N'êtes-vous
pas Galiciens ?"-" Non, firent-ilQ, nous sommes Ca-
nadiens, maintenant ; nous ne sommes plus Gali-
ciens." Ces enfants grandiront avec le pays. -J'ai
acconmpagné une députation qui s'est rendue auprès
du révérend docteur Kin , principal du Manitoba
College, iour s'informer s'il ne serait pas possible de
faire quelque chose pour procuer des missionnaires à
cette population. .L'entrevue fut si satisfaisante que
nous promîmes de faire tont en notre pouvoir pour les
aider. Deux jeunes Galiciens font actuellement leurs
études au collège du Manitoba, dans le but de se pré-
parer au saint ministère; ils font des progrès satis-
faisants dans leurs études, et leurs compagnons de
collège les tiennent en estime ; or, l'on sait que les
étudiants sont bons juges en pareille matière.

Il est possible que ces gens i'aient pas atteint notre
degré de civilisation; il est possible encore qu'ils ne
soient pas aussi tamiliarisés que nous le sommes avec
les institutions représentatives, ou qu'ils ignorent nos
traditions, nos aspirations, nos idées: mais ils sont
de l'étoffe dont on fait les bons calons * * * Je
puis ajouter qu'il est venu à mia connaissance que
plusieurs Canadiens ou Anglais ont épousé dds (lali-
ciennes, et que cette ouvre d'assimilation ira probable-
ment se développant. Les Canadiennes semblient se
déplaire au Nord-Ouest, et force est bien à quelques
hommes de chercher des alliances avec des étrangères.
Que les jeunes filles Galiciennes se famiiarisent avec
la langue anglaise et leur avancement de l'état de
servantes à celui de maîtresses le maison, sera dans
les conditions sociales actuelles, chose fréquent- et dési-
rable. Puisque cette lettre a été publiée en substance
dans les journaux, je ne saurais raisonnablement
m'opposer à ce que vous la communiquiez à vos amis.

On voit donc, dans cette lettre, le profes-
seur Robertson rend un excellent témoi-
gnage des Galiciens, et je suppose qu'il est
mieux renseigné sur leur compte que le d&

sympathie pour le ministre de l'intérieur et
qui. par conséquent, frappe d'estoc et de
taille le ministre et son ministère. Quant a'i
"Bulletin," d'Edmonton, l'honorable député
dit que c'est un journal publié par un dé-
-puté de la droite et qui, par conséquent,
devrait avoir quelque poids. Ei h bien ! je me
permettrai une unique observation à ce su-
jet. Si l'on tient compte des articles qui
ont paru dans ce journal sur la route d'Ed-
monton, il semblerait qu'il ne faut pas tou-
jours ajouter foi aux affirmations de son
rédacteur. Le rédacteur parait nourrir de
forts préjugés contre tout ce qui ne lui con-
vient pas. J'ai ici un extrait d'un journal
conservateur, le "Il erald," de Stratford, où
le rédacteur exprime son avis sur les Douk-
hobortses et les Galiciens. Voici cet ar-
ticle :

Pourquoi les Gal iciens et les Doukobortsesne feraient-
ils pas de bons citoyens? Valaient-ils biei mieux que
ces gens, les ancêt. es de ceux qui semontrent si proJi-
eues de sarcasmes et de raillerie envers ces nouveaux
immigrants? La poiulation, voilà le grand besoin du
Canada aujourd'hu, et ce n'est pas encore le moment
de se montrer trop exigeants ou trop délicats et d'exi-
ger de tous les nouveaux colons qu'ils portent gants
blancs et soient de frais rasés, oi qu'ils soient versés
dans l'éticuette relative à l'usage de la fourchette. du
couteau ou de la -uillère à table. Il importe bien
davantage de s'informer s'il sont aptes à développer
lt force productrice de n s millions d'acres de terres
incultes, à leur faire ains inultiplier les affaires qui
alimentent nus fabriques, nios chemins de fer et notre
coaunierce, et à contribuer à la subsistance d'autrui
comme à la leur propre. Ceux à qui les mannres des
Doukobortses ne conviennent pas ne sont >as tenus de
vivre avec eux, et Dieu sait >i le Canada est assez
grand et s'il y a assez de terres inoccupées pour que
ces g ens se trouvent à des centaines de milles <les
Dou -obortses. Qui sait si n>us u aurions pas un jour
un premier ministre Doukobort:e, et pourquoi pas ?

L'auteur de cet article semble s'être élevé
au-dessus de l'esprit de parti, et il est dis-
posé à rester dans la vérité des faits. Voici
un autre extrait tiré de la " Gazette" de
Montréal, d'hier. Parlant du projet d'im-
planter une colonie de Doukhobortses. projet
agité de puis quelque temps, la "Gazette
dit :

Le projet d implanter une colonie de Doukhobortses
dans le district du lac Saint-Jean est venu trop tard
pour qu'on en pût tirer avantage; toutefois, leurs
an.is seront bien aise d'apprendre que les nouveaux
inmigrants ont créé une aussi favorable impression
parmi les Canadiens-français,qui auraient évidemment
été disposés à faire un chaleureux accueil aux Doukho-
bortses, eussent-ils pu se fixer dans la province de
Québec.

puté de Victoria. Les honorables députés de la gauche con-
L'honorable député ne semble pas avoir viendront que le journal auquel j'emprunte

une opinion plus flatteuse des Doukhobortses cette citation a une réputation bien établie
que des Galiciens. Eh bieu! je lui dirai d'impartialité et c'est là aussi mon avis. Il
qu'il y a dans ne pays des êtres plus bornés y a quelque temps, des gens de l'Ontario
que ne le sont les Doukhobortses. Il nous ont essayé d'implanter une colonie de Douk-
a cité des extraits d'un journal de l'ouest, hobortses dans :le district de la rivière à la
le " West," ainsi que du " Bulletin," d'Ed- Pluie. Il n'y a pas une seule province du
monton. Quant au " West," Il est bien Canada où l'on ne verrait d'un bon oeil cette
connu au Nord-Ouest que c'est un journal population s'établir ; et sI le député de Vie-
partisan à outrance, n'éprouvant guère de torla (M. Prior) les connaissait aussi bien
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que les Chinois, il essaierait d'en faire éta-| qui s'intéressent à la question veulent bien
blir une coioule en Colotubie Anglaise. se donner la peine de l'étudier, ils se con-

Quant aux Territoires du Nord-Ouest, il r vaincront que ces immigrants sont tous mis
est facile de comprendre que dans un pareil 4sur un pied d'égalité, de quelque pays qu'ils
pays, l'on ne puisse se montrer aussi eïi- viennent.
geaut que le voudrait le député de Victoria. Il a aussi été question des Mennonites, au
il veut savoir pourquoi nous n'obtenons pas cours du débat. C'est le gouvernement 1ac-
de Canadiens pour le Nord-Ouest. Nous i enzie qui fit venir ces immigrants. On les
voyons d'n bon oeil les Canadiens s'établir a décriés, tout comme l'on décrie aujour-

u Nd-Ouest ; ce sont les meilleurs colons <lhui les Galiciens -et les Douklhobortses.
(lu monde. Mais, transporter les coluns T'out le pays retentit des clameurs poussées
d'une partie du pays à l'autre n'est -)as le contre ces populations qu'on faisait venir au
moyen d'accroftre la population. C'est Nord-Ouest pour leur donner les meilleures
comme si l'honorable député prenait un terres des Territoires. De fait, ces terres
dollar d'un de ses goussets pour le mettreÎ étaient un marais, et ce marais de Gretna
dans un autre ; il ne serait pas plus riche, ils l'ont converti en un véritable jardin.
en tin le compte. Il nous faut des ilmmi- 1 Leurs terres valent aujourd'hui ffl l'acre e-t
grants qui viennent de l'étranger, prendre ils sont en voie de les vendre pour venir
des terres et augmenter la production du s'établir dans le district de la Saskatchew an.
pays ; car l'accroissement de la production ils figurent aetuellement -parmi les colons
provoque celle de la consommation et la d'élite du Nord-Ouest.
prospérité générale du pays. En attendant, Depuis qu'ils sont venus s'établir dans le
il ne faut pas se montrer trop exigeant. A district 'de la Saskatchewan, nous consta-
mon avis, les habitants de nord de l'Europe, tons qu'ils sont énergiques et hommes de
Suèdois. 2orvégiens et autres de cette caté-r progrès. ls sont forts partisans de notre
gorie font des colons de premier ordre pour système d'écodes publiques ; ils établissent
les Territoires du Nord-Ouest. Leur climat les arrondissements scolaires et envoient
se rapproche beaucoup du nôtre ; ils sont ac- leurs enfants aux écoles. Il faut ajouter
coutuiés à faire la culture dans des condi- que nous avons affaire aux hommes de la
tions identiques à celles (les 'Territoires du deuxième génération. Leur genre de vie se
Nord-Ouest. Quiconque se rend au Nord- J rapproche de celui des Canadiens ; leurs
Ouest, avec la détermination de travailler ý maisons d'habitation ressemblent aux né-
forme et de vivre économiquement comme tres, ils achètent les mêmes articles que
le font ces populations, est certain de réus- nous, et c'est chose commune de les voir
sir. Ce sont les meilleurs colons qu'il nous se promener en bicycles.
soit possible d'obten'ir. Le député de Victoria tient énormément

L'hiver dernier, j'ai visité l'établissement li l'immigration des Anglo-saxons. Je sup-
des Galiciens dans mon district. J'ai fait pose qu'i veut parler des Anglais. Au dé-
linspection de leurs bàtiments et de leurs but, il est venu s'établir dans les Territoires
étables et jamais encore je n'ai vu d'animaux du Nord-Ouest une elasse d'Anglais qui
mieux entretenus que ceux des Galiciens, et n'ont guère contribué au développement du
je prétends m'y connaître en fait de bes- pays. Dans le voisinage de Calgary et danstiaux. Leurs animaux étaient gras et en mon propre district, nous avons vu A Poe-
bonne santé. Les gens étaient à mettre en vre ces gentlemen cultivateurs. Dans les
état tous leurs instruments agricoles pour Territoires du Nord-Ouest le nom de
les semailles du printemps. Ils avaient tous "remittance men " leur est resté. et je
l'air propre et tout le monde était à l'oeu suppose que le député de Victoria
vre. -le n'ai jamais entendu faire de plaintes en sait quelque chose. Ils voulaient

sr erompte. suf elles renant de gens, faire de la culture i cheval, ou en bog-
Qui étaient effrayés sans savoir pourquoi. lei, chaussés de bottes à revers, en culottes
J'ai reçu une lettre conrue à peu près dans et le lorgnon à l'oil. Il va sans dire
le sens de celle qui a été lue à la Chambre, qu'ils s'en sont allés au diable. Leur argent
et où lauteur s'iInformait si l'on allait ac- dépensé, ils sont partis en décriant le pays,corder a ces étrangers des privilèges re- non seulement d'un bout 'k l'autre du Ca-
fusés aux Canadiens. Evidemmient, l'auteur niada, mais aussi en Angleterre. Le pays,
avait lu dans quelque journal-un Journal disaient-ils, n'est bon . rien.
conservateur probablement-que l'on accor- Je prétends que cette classe de colons fait
dait aux étrangers des privilèges qu'on re- tort au pays. Ce qu'il nous faut ici ce sont
fusait aux Canadiens. Je répondis Jt ce des cultivateurs qui entendent l'agriculture.mionsi'eur. lu demandant de me dire quels Peu importe qu'ils soient riches ou pauvres,
privilèges l'on accordait à ces étrangers. pourvu qu'ils aient des bras robustes, voilà
Mais il n'a pas jugé à propos d'éclaircir ce le capital qu'il nous faut au Nord-Ouest.point. Il est une autre classe de colons qui sontJ'ai essayé d'obtenir du ministre de Il'In- venus s'établir depuis quelque temps, ettérieur quelques privilèges- on faveur de c'est aux députés de la gauche qu'en revienttrois ou cuatre cents familles de Tfongrois le mérite. Ils ont fait venir des colons deétablis dans mon district : mais il a refusé France. Depuis qu'ils se sont établis Ici,de rien accorder, disant que tout le monde ces colons ont prospéré d'une façon remar
était sur le même pied. Et si les députés quable. Il s'est établie dans mon district

M. DAVIS.
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150 famille& françaises, et ce sont sans con- M. PRIOR : La citatiom que j'ai lue rela-
tredit les meilleurs cultivateurs de la contrée. tivement il leur inscription sur les listes
Ils sont économes, industrieux et savent se électorales était tirée d'un journal libéral.
tirer d'affaires. Naturellement, il est venu M. DAVIS : J'accepte cette déclaration.
avec eux quelques notaires, avocats et autres je n'avais pas. entendu l'honorable député
gens de même acabit, ruinés dans les af- citer le nom du journal. Toutefois, je sais
faires. Ils furent bientôt à bout de res- qu'il a insisté beaucoup au sujet de l'ins-
sources et forcés de quitter l'ouest et de cription de -ces -es sur 'les listes électorales.
retourner dans àeur pays. Quant à ceux qui Il était évidemment convaincu de la vé-
entendaient la culture, ils ont tous réussi. rité de cette citation dont il donnait lee-
Le ministre de l'Intérieur, je l'espère, quand ture. Il 'a dit qu'ils allaient être conduits
il cheichera des immigrants, on fera venir aux bureaux de votation comme des agneaux
encore quelques-uns de cette sorte. à la boucherie par les fonctionnaires de ce

Le député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin) gouvernement-ci. Je lui dirai qu'il n'a pas
nous a, donné une liste des immigrants. d'a- besoin de s'effrayer. Il ne doit pas rabaisser
près leur nationalité. J'ai ici une liste des l'esprit inventif de ses amis politiques de'
immigrants de diffrentes nationalités venus l'ouest, qui sauront bien manoeuvrer de
au Nord-Ouest, 'insi que des lnscriptions (le manière à s'assurer quelques-uns des nou-
homesteds ; et cette statistique atteste les veaux venus. J'ai lu dans un journal, l'autre
progrés accomplis sous l'administration du jour, i propos d'un de ces hommes que l'ho-mnistre actuel de l'intérieur. norable député dit devoir être traînés deEn 1897. il a été enregistré 2.3S3 conces- force aux bureaux de votation, et qui était
sions de terrain aux Territoires du Nord- seulement depuis deux ans et demi dans le
Ouest ; en 1898, il y en a eu 4,528. juste en- pays, que quelques-uns des amis politiques
viron le double. En 1890, la dernière année de l'honorable député ont exercé sur lui
que les membres de la gauche ont dirigé la une contrainte, et que, après s'être procuréspolitique de ce pays concernant l'immigra- pour lui certains documents, ils 'ont fait
tion. il y a eu seulement 456. Le progrès, porté sur la liste électorale de Winnipeg,
je pense, parle éloquemment en faveur de mais qu'on a contesté les affidavit et quel'honorable ministre de l'Intérieur. le projet n'a pas eu de suite. Les amis poli-Voici un état indiquant 'le nombre d'irn- tiques de l'honorable député sont capablesnigrants venus des différents pays en 1897 de toutes sortes de trucs. Ils auront leuret en 1898. Part du vote des immigrants. ou je meEn 1897. il nous en est arrivé d'Angleterre, trompe fort.
1,5t9 : d'irande. 6(-et ceux-là, je puis le Pour ce qui concerne la région où j'habite,dire, étaient tous de bons immigrants, ,les Doukhobortses donnent parfaite satisfac-d'Ecosse, 205; d'Alemagne, 520 ; de la tion. Il nous en échoit une foule en partageScandinavie, 474 ; de la France et de la Bel- la-bas. Le prince H'Iillkoff leur a choisi ungique, 383, 'des Etats-Unis. 712 ; du Canada, endroit sur la Saskatehewan où ils sont à2.373 : de 'a Galicie, 4,363 ; de la Russie, s'établir. J'espère que le ministre nous en-28: d'autres pays, 218. verra encore de ces immigrants. Quant aux

Nous constaions une faingmentation re- Galiciens, nous avons pleinement de la place
marquable en 1898. En effet, cette année- pour eux.
là, pous en avons requs d'Angleterre, 3,203; L'honorable député de Victoria dit qu'ild'Irlande. 263; d'Ecose. 701; 'd'Alemagne. vaudrait mieux y aller lentement, relative-998: de la candinave, 532: de France et ment à l'importation de ces gens-là. Ehde Reliue, 368 ; des Etaïts-Uais, 2,C43. En bien ! nous sommes allés lentement depuis1897, ;l nous en était venu aseulement 712 des 18 ans. Lorsque ces messieurs sont montésEtats-Unis, ce qui indique un bon progrès au pouvoir, en 1878, la contrée avait unesous ce rapport, population de 25,000 à 30,000 âmes, et quandCes chiffres forment un total de 10,867 ils en sont 'descendus cette population avait
immigrants pour 1897, et de 27,856 imni- atteint le chiffre de 75,00 âmes. Ils n'a-grants pour 1898. valent réussi en 18 ans à y faire immigrerJ'ai d'abord trouvé étrange d'entendre que 40,000 personnes. Et cependant l'hono-l'hono'rable député de Victoria, C. A., (M. rable député nous conseille d'y aller lente-
Prior) soulever ce sujet, muais peu après le ment. ,Te pense que notre allure a été
commencement de son discours, et lorsqu'il très modérée depuis 18 ans, et qu'il est
eut <ommencé à parler de l'inscription de temps que nous l'accélérions pour établir
ces gens sur les listes électorales du Mani- la contrée.
toba et des Territoires du Nord-Ouest, tout Ces messieurs ont prophétisé que de gran-s'est expllqué. Il dit que ces gens4e, seront des choses résulteraient de ce qu'ils allaient
inserits sur 'les listes électorales, et qu'Ils faire pour cette contrée. Le chef de l'opposi-
constitueront un préjudice 'pour 'les colons tion a dit que par suite de l'immigration
actuels de là-bas. Je ne sais à qui il entend dont Ils allaient la favoriser, cette contréedire qu'ils feraient tort, Imais je suppose que était pour produire 400,000,000, je crois, dece serait 'à ses amis 'politIques. Lorsqu'il a boisseaux de blé. Mais leurs prévisions ne'prlé du fait qu'ils seraient traMnés aux bu- se sont pas réalisées, et l'une des causes enreaux de votation par les fonctionnaires, il a été qu'il n'ont pas placé là de gens pour
a donné là la clet de toute la chose. cultiver le blé. Nious ne pouvons pas faire
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la culture des céréales <ans avoir quelqu'un
pour labourer le sol. Du train que ces mes-
sieurs y allaient cette quantité (le blé ne
pourrait être produite avant cinq ou six
cents ans. Le ministre de l'Intérieur a Im-
porté dans cette contrée autant d'immi-
grants en un an qu'ils ne l'ont fait en 18
ans, et cependant ils ne sont pas satisfaits.
Ils objectent à ces gens parce qu'ils crai-
gnent de les voir devenir de bons votants,
et c'est là à peu près la force de leur ob-
jection. J'espère que le ministre de l'Inté-
rieur continuera à importer encore force
immigrants de la même espèce.

M. N. CLARKE WALLA.CE (York-ouest):
Le très honorable premier ministre a men-
tionné le fait que le gouvernement avait
désavoué le bill de la Colombie Anglaise,
sens, il y a fort à distinguer entre le Chi-
iois et des Japonais. Quant à l'immigration
japonaise. le parlement peut facilement
venir en aide au gouvernement, car, à mon
sens, iH y a fort à distirnguer entre le Clii-
nois et le Japonais. Comme le premier minis-
tre l'a signalé, les Japonais sont les alliés
de l'Angleterre aujourd'hui, et ils l'ont été
ainsi par le passé. On considérerait à juste
titre comme peu amical de la part d'une
partie qielconque de l'Empire britannique,
admettant la responsabilité que nous avons
assumée comme partie de cette Empire, et
connaissant les relations intimes et cor-
diales qui existent entre les deux pouvoirs,
l'acte consistant à -faire quelque chose de
la nature (le ('e qu'a en vue la législation
adoptée contre les Japonais par la Colombie
Anglaise.

Ceux-ci diffèrent grandement des Chinois
en ce qu'ils s'assimilent la civilisation eu-
ropéenne plus rapidement que tout autre
peuple que nous connaissons. Ils sont peut-
étre plus que tout autre peuple désireux
d'ndopter la langue anglaise, ainsi que de
s'adapter aux façons anglaises, aux lois
anglaises et aux habitudes des nations ci-
vilisées. La forte objection justement oppo-
sée à l'importation d'un grand nombre de
Chinois. ne s'applique pas avec autant de
force. et peut-être ne s'applique-t-elle nulle-
ment. -e l'importation des Japonais.

Quant l l'importation le ces autres clas-
ses de gens dont on a parlé cette après-midi,
je regarde avec beaucoup d'appréhension,
comme le fera, je ýcrois, le peuple de ce pays,
les efforts que fait le gouvernement pour
faire venir ces Galiciens, ces Doukhobortses
et d'autres gens des parties méridionales de
l'Europe. Il y a prés de 30 ans, dans les
commencements de l'établissement du Ma-
nitoba, la meilleure partie même de cette
province fut abandonnée aux Mennonites.
On croyait qu'ils feraient les plus admira-
bles colons, parce qu'ils possèdent plu-
sieurs des qualités qui font le bon colon.
C'étaient les qualités qu'on nous dit au-
jourd'hui caractériser les Galiciens et les
Doukhobortses, savoir: l'industrie, le désir
de demeurer sur une ferme, la persévérance

M. DAVIS.

quant au but à atteindre et la pratique de
l'économie dans la manière de vivre. Pour
ma part, je trouve que les résultats de l'é-
tablissement des Mennonites sont, sous
beaucoup de rapports, décevants pour le
peuple canadien, car ils ne se sont pas assi-
milés avec le reste de la population du pays
où ils demeurent, comme on s'y serait at-
,endu et comme on le désirait. Ils ont tenu
en grande partie à leur ancien caractère ;
ils ont continué d'avoir leurs anciens is et
coutumes, leurs méthodes d'établissement
et leur système d'éducation. Il y a beaucoup
d'autres choses auxquelles nous n'objectons
pas, parce que, tout en ayant notre sys-
tème de gouvernement, nous savons qu'il
n'est pas parfait, et s'il y a d'autres syste-
mes dont l'expérience a démontré l'excel-
lence, rien n'empêche que nous n'en profi-
tions. Mais après une génération presque,
ces gens, nous dit-on, continuent encore à
se tenir isolés du reste de la population et
ils ne deviennent pas citoyens canadiens
dans le sens propre et véritable du mot.

Les Doukhobortses leur ressemblent sous
beaucoup de rapports, je suppose, leurs qua-
lités étant celles que les Mennonites pos-
sèdent et que, croyions-nous, les recomman-
daient au titre d'admirables colons de notre
Nord-Ouest. L'honorable ministre de l'In-
térieur nous a dit quel admirable groupe
forment les Galiciens, comme ils possèdent
toutes les qualités qui tendent A faire les
bons colons, comme on dev-rait les encoura-
ger à venir en ce pays, et que le gouverne-
ment fait ce qu'il peut dans ce sens. Voilà
ce qu'il a dit d'abord, pour déclarer l'ins-
tant d'après qu'on n'était pas pour encou-
rager cette immigration plus que de raison,
mais qu'on allait la décourager dans une
certaine mesure. L'immigration de 50,000-
(le ces gens-là en une année nous submerge-
rait et serait préjudiciable au Canada, mais
il serait splendide d'importer 5,000 Doukho-
bortses chaque année, et nous devrions en
encourager l'immigration jusqu'à ce chif-
fre. Si l'honorable ministre n'a pas exagéré
les bonnes qualités de ces immigrants, nous
nc pouvons en recevoir un trop grand nom-
bre en une année ; mais le fait même qu'il
décourage lui-même leur immigration au
delà du chiffre de 5,000 par année, démon-
Ire qu'il reconnaît qu'il faut en rabattre des
éloges qu'il décerne à ces gens-là.

Je suis enclin a regarder avec beaucoup
d'appréhension l'importation de Doukhobort-
ses et de Galiciens, ainsi que d'autres gens
de -e caractère. Leurs traditions et léur
histoire sont de nature à ne pas nous en-
courager à en avoir un trop grand nombre
au milieu de nous. Il découle de mes obser-
vations et de mon expérience que les gens
du nord de l'Europe constituent la classe
de colons la plus désirable que nous puis-
sions avoir au Canada en dehors de ceux
qui viennent des îles Britanniques, ou en-
core des gens d'origine britannique qui.
sont allés aux Etats-Unis et qui reviennent.
au Canada. Non seulement ces colons se-
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raient utile au Canada, mais ils aideraient
à cette grande oeuvre impériale de l'éta-
blissement de l'Empire britannique. Si un
sujet anglais des îles Britanniques se rend
aux Etats-Unis, il aide à l'établissement de
cette nation. Ses enfants grandissent pour
être citoyens américains, et ils peuvent en
peu d'années devenir hostiles à l'Angleterre.
Mais s'il vient au Canada, il contribue à éta-
blir la puissance et l'influence britannique
sur cette moitié du continent de l'Amérique
du Nord, et tout en aidant à l'établissement
de l'Empire anglais, il nous est utile au Ca-
nada. Cette elasse de -colons est la plus dé-
sirable que nous puissions avoir.

Les meilleurs colons que nous puissions
avoir après ceux-ci viennent du nord de
l'Europe. Beaucoup d'Islandais sont allés
au Manitoba. C'est une population instruite,
possédant ces qualités qui caractérisent les
hommes de la zone septentrionale. Ils sont
industrieux, et ils deviennent de bons colons
et des citoyens anglais empreints des ins-
tincts et des idées britanniques. Ils acquiè-
rent in.pidement nos habitudes et s'assimi-
lent à notre population.

On peut en dire autant des Norvégiens et
des Suédois. Un nombre considérable d'im-
migrants de ces pays sont allés dans les Ter-
ritoires du Nord-Ouest 'et au Manitoba. Ils
se sont dispersés dans la contrée pour aller
s'établir parmi la population canadienne.
Ils deviennent Canadiens eux-mêmes ; ils
sont désireux d'adopter notre langage, d'o-
béir à nos lois et d'être considérés comme
Canadiens. Ce n'est pas là une théorie, c'est
ce que l'expérience a fait constater aux Ter-
ritoires du Nord-Ouest. Ils se sont disper-
sés parmi la population de flangue anglaise
de là-bas.

Tels sont les classes d'immigrauts que
nous devrions nous attacher à faire venir
au Canada, et . ce que j'apprends, ce sont
là celles auxquelles le département de l'Im-
migration a porté le moins d'attention. .Te le
regrette, car alors le département de l'Im-
migration a suivi des méthodes entièrement
erronées. Je préférerais voir arriver 10.000
immigrants des îles Britanniques plutôt que
20,000 ou 30,000 de ees Doukhobortses, dont
l'immigration, d'après le ministre lui-même,
doit être restreinte.

Les Anglais constituent 'une race portée à
l'émir'ation et aux aventures. Peu im-
porte le degré de fortune dont ils jouissent
chez eux, leur Instinct est de se répandre
dans toutes les parties du globe ; et ce sont
des hommes de notre sang, des hommes
comme veux qui ont fait du Canada ce qu'il
est aujourd'hui, que nous devrions encoura-
ger à venir ici pour nous aider à établir une
grande Dation anglaise sur cette moitié du
continent de l'Amérique du Nord.

M. IEWITT BOSTOCK (Yale et Cari-
boul : M. l'Orateur, j'ai été fort heureux au-
jourd'hui de voir les députés de la Colombie
Anglaise. sans distinction de couleur poqlitl-
que, s'entendre sur cette question de l'im-

migration chinoise. J'avais ignoré .jusqu'à
présent que l'attitude de mon honorable ami,
le député de Victoria, -C.A., ('M. Prior) fût
aussi ferme sur cette question ; car, je ne
me rappelle pas avoir entendu dire qu'il ait
soulevé le sujet avec tant soit peu de vi-
gueur lorsqu'il était partisan de l'ancien
gouvernement conservateur, ni même lors-
qu'il était membre de ce gouvernement. La
loi qui régit maintenant l'immigration chi-
noise a été adoptée en 1885, et comme le
gouvernemen t conservateur a régné jus-
qu'en 1890. ces messieurs ont -eu -considéra-
blemeiit le temps de traiter ce sujet avec
plus de force qu'ils ne l'ont fait. L'att-
tude prise aujourd'hui par l'honorable dé-
puté (M. Prior) est beaucoup plus ferme que
celle qu'il ait jamais adoptée auparavant.

%. PRIOR : En vérité, je suis aise de l'en-
tendre dire.

M. BOSTOCK : Cette question chinoise,
naturellement, concerne l'a 'Colonhie An-
glaise beaucoup plus que toute autre partie
du Canada, et vu la vaste étendue de celui-
ci, il r.ous est difficile de donner à toute sa
population une idée exacte de ce sujet, qui
constitue, dans une certaine mesure, une
question provinciale.

Beaucoup de gens croient que la loi de
1885 s'applique à tous les Chinois. mais les
ternies de cette loi visent spécialement la
classe répréhensible des Chinois importés
ici en troupeaux, comme esclaves, pour faire
injustement concurrence aux ouvriers de ce
pays. Ces Chinois sont habitués à vivre
dans un tel état de misère chez eux, qu'ils
peuvent travailler moyennant des gages peu
élevés ici ; et le résultat définitif d'une sem-
blable concurrence de leur part doit être
que nos ouvriers seront réduits à vivre sur
un pied également misérable, chose que nous
ne voulons pas voir au Canada.

Tous ceux qui ont été sur la rivière de
Canton, ont vu, comme moi, des Chinois
fourniller sur toute la rivière, la couvrant
virt.iellement de leurs barques, de manière
à la rendre presque absolument invisible.
Ces Chinois naissent dans ces barques. ils y
vivent. ils s'y marient et ils y meurent, et
virtaellement ils n'ont pas l'occasion de pro-
fiter des avantages de la civilisation, comme
nous le comprenons sur ce continent. Ce
sont ces Chinois de Canton et les coolis des
champs de riz. que nous importent ici les
compagnies chinoises. et qu'on lâche libres
sur le irarché du travail de la Colombie
Anglaise. Ce sont ceux-lit que nous voulons
voir tenus hors du Canada.

Le premier article de la loi de 1885 statue
expressément que l'expression d' "Immi-
grants chinois " signifie:

Tonte personne d'origine chinoi'e entrant au
Canada et n'ayant pas droit au privilège d'exemption
décrété par l'article 4 du présent acte.

L'article 4 de la loi exempte spécialement:
Les membres dix corps diplomatique ou autres

représentants de gouvernements, avec leur suite et
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leurs serviteurs, et les consuls et agents consulaires ;S60 il y en avait jusqu'à 3.000 à Yale, et
les touristes, les marchands, les hommes de sciences et l'on mentionne qu'un grand nombre de ces
les étidiants, qui seroit porteus de certificats d'idlen- Chinois ýsont retournés dans leur pays en
tité, énonçant leur occupation tinsi que leur but en emportant des sommes variant de $2,000 à
venant au Canada, ou d'autres semblables documents
délivrés p>ar le gouvernernent ch inois. $4 '

Ces Chinois ne s'éloignent jamais dans la
Je signale cette disposition parce que j'ai contrée pour y trouver de nouvelles terres

lieu de croire que beaucoup de gens de cette en v ue de s'y établir mais nous les voyons
partie-el du pays pensent que cette loi s'ap- toujour's à la suite des blancs, parcourir les
plique à tous les Chinois qui s'introduisent sentiers battus. Ils ne contribuent pas à Té-
au Canada. Le fait est que la loi ne s'appli- tablHsement et au développement du pays.
que pas à la bonne classe des Chinois pos- .Pai été bieni aise d'entendre la déclaration
sédant un capital et ýse proposant de se Il- que le très honorable chef du gouvernement
vrer aux affaires pour leur propre compte. a faite sur cette question cette après-midi.

Une autre forte objection à limmigration Les députés de la Colombie Anglaise sié-
des Chinois est que ceux-ci ne s'établissent' geant à la droite, qui insistent depuis quel-
pas sur les terres, nion plus qu'ils ajoutent que temps auprès du gouvernement à ce
à leur productivité. Les seuls travaux agri-: sujet. ont été heureux d'entendre le chef du
coles qu'ils accomplissent sont ceux de la: gouvernement émettre l'opinion qu'il a ex-
culture de jardins potagers en dehors des primée en cette Chambre aujourd'hui. et
villes et on peut les elasser dans la catégo- j'espère qu'il en résultera notre obtention
ri'l des parasites qui vivent aux dépens de de la législation qui fait l'objet de nos
la population du pays. Ils travaillent du- voux.
rant un certain ionmbrie d'années sans dé- Quant à l'immigration du Nord-Ouest, je
penser beaucoup d'argent au Canada. et ne puis dire que je sois fort au fait de ce
lorsqu'ils ont accumulé nu montant suffi- qui concerne les gens en question. En me
sant pour retourner en Chine, ils le font, et rendant A Ottawa au commencenent de la
d'autr'es viennent les remplacer. session, j'ai vu un certain nombre de Dou-

Je ne crois pas que l'on doive craindre à t khobortses Al Winnipeg et à d'autres endroits
présent d'incommoder la population de la le long de la voie -ferrée, et ils m'ont fait
'Colombie Anglaise en prohibant absolument, ertainement l'impresision d'être des colons
pourrais-je presque dire, l'entrée du Canada d'ium caractère fort excellent. Ils parais-
aux Chinois. Nous en avons toute une quan- salent être des gens robustes et vigoureux,
tité dans la province maintenant, et nous capables de contribuer beaucoup A l'établis-
avons toujours un grand nombre d'autres sement et au développement des régions
immigrants disposés à les remplacer dès; incultes de notre pays des prairies.
qu'ils sauront que ces Ohinois sont empê- Je pourrais presque dire que c'est une ln-
chés de leur faire concurrence. Je pense suite à l'égard de gens de cette espèce, <le dis-
qu'il serait beaucoup plus désirable, comme enter la question de leur immigration simul-
l'a fait remarquer l'honorable député de tanément avec la question chinoise. Ce dont
Sasklatchew'an (M. Davis) d'avoir dans tout nous avons besoin, comme l'a dit cette après-
ce pays des gens comme les Galiciens et midi, l'honorable ministre de l'Intérieur,
autres de ce caractère. plutêt que des Chi- c'est une classe de gens qui se répandront
nois, pour remplir les fonctions de domesti- dans la contrée pour vivre sur les terres, et
quIes dans nos maisons. eréer ainsi aux marchands et aux négo-

Jle ne place nullement les Japonais dans ehant de ce pays un marché pour leurs ar-
la même catégorie que les Chinois. Les .Ta- ticles re commerce. La grande tendance de
ponais, je crois. sont d'une nature moins la population en tout pays, A présent, sur-
revéche, et s'assimilent beaucoup plus facile- tout dans les anciennes contrées, consiste à
ment à la population européenne que ne abandonner la terre -pour s'entasser dans les
peuvent jamais le faire les Chinois. Les villes. Or, -si nous pouvons assurer à ce
Chinois sont beaucoup trop conservateurs pays une elasse d'immigrants disposés à
dans leurs idées et leurs opinions pour adop- aller se fixer sur les -terres et à créer une po-
teri jamais les us et coutumes de la popula- pulation de cultivateurs, voilà qui favori-
tion européenne. Ils ne se donneront pas la sera le marchand et le négociant du pays.peine d'étudier nos institutions, et ils seront Ces gens-là formeront un noyau. et au
parfaitement satisfaits de venir vivre en temps voulu, je crois, on les verra pénétrés
ce pays comme 11s ont toujours vécu, sans; du désir de ressembler à la popula.tion au
chercher à améliorer leur condition plus milieu de laquelle ils demeurent, et d'adop-u 'ils ne sont naturellement obligés de le ter les us et coutumes de la contrée.
faire par suite du travail auquel ils se li-
vrent. M. A. 3eNEILL (Bruce-nord) : Je n'en-

Relativement l l'industrie minière à la tends pas retenir la Chambre plus que quel-
Colombie Anglaise, dans laquelle ils se sont ques instants au sujet de cette question.
montrés bons élèves, nous en avons vu arri- D'abord, j'ai fort regretté, cette après-midi,ver un grand nombre lors du premier élan. de voir mon très honorable aml, le chef du
e'est-à-dire au début de l'exploitation des gouvernement, se lever pour répondre à monmines à la Colombie Anglaise. 'Certains rap- honorable ami, le député de Victoria (M.ports de cette province constatent que vers Prlor) sur le ton qu'il a jugé bon d'adopter.

M. BOSTOCK.
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Je ne lui reproche pas de s'être plaint de la s'est trouvée inondée d'immigrants de cette
proposition de l'ajournement de la séance. espèce, et qu'elle en souffre, aujourd'hui,
C'était 1à, je crois, un blâme raisonnable. aussi gravement. Pour moi, je trouve dan-
Mais j'ai fort regretté de voir le très honora- gereux d'encourager ces gens du continent
ble ministire ,trouver bon de proférer en pleine européen à s'en venir ici en grand nombre.
Chambre une accusation de mauvaise foi. Il y a exception en faveur des Scandinaves,
C'est là, je crois, des paroles qu'on devrait et je m'abstiendrai de parler de ceux-là,
faire entendre seulement dans le cas de mais quant aux Galiciens les renseignements
preuve absolue. Dans ce cas-ci, ces paroles que j'ai pu me procurer sur leur compte, et
étaient réellement sans excuse. Et nous, les j'en ai obtenu surtout d'un gentleman qui
membres de la gauche, avons raisonnable- sait absolument à quoi s'en tenir il leur
ment lieu de nous plaindre de ce que cette égard pour les avoir vus et ébudiés chez eux
accusation n'ait pas été rétractée, après la dans leur propre pays, m'assurent que ce
déclaration faite par le ministre de l'Inté- sont les immigrants les moins désirables. Je
rieur. proteste donc contre toute politique qui fe-

Il st très grave. de la part des chefs d'un rait courir à l'élément anglais de ce pays
parti, d'accuser de mauvaise foi les chefs le danger d'être dominés, au moins sous le
de l'autre parti en cette Chambre ; car si rapport du nombre, par des gens de cette
nous ne pouvons nous fier les uns aux autres sorte. Voilà pourquoi j'ai dit qu'il vaut mieux
dans les matières de cette nature, nous nous procéder lentement, et avoir des Immigrants
trouvons dans un état fort déplorable pour convenables. Je ne concèderai pas Ù mon
accomplir la besogne parlementaire. très honorable ami qu'il convient d'attirer

Quant à la déclaration du très honorable ici des gens capables de répudier le pre-
ministre au sujet de l'immigration mongole. mier devoir d'un citoyen, celui de prendre
j'ai été bien aise de l'entendre. Je crois les armes pour la défense de l'Etat. D'ail-
qu'il a exprimé lià des idées larges et puis- leurs, c'est. en général, un grand malheursantas, et qu'il a parlé en homme d'Etat, si que des immigrants, quels qu'ils soient, ne
je puis oser ainsi dire. J'ai été très heu- veuillent pas prendre les armes pour le
veux. en vérité, de l'entendre prendre le ton salut du pays qui les potège. Ce qu'il faut,
qu'il a adopté à ce sujet. c'est de travailler à faire de ce pays un pays

Relativement à l'autre question, c'est-à- anglais, au lieu de demander à des étran-dire. celle de remplir nos Territoires du gers du centre de l'Europe de venir ici
Nord-Ouest, de Galiciens et d'autres popu- nous noyer.
lations enropéennes, je dois dire que je ne 31. J. V. ELLIS (Saint-Jean): Je vou-puis saisir tout à fait l'exposé du ministre drais dlire sur cette question une couple dede l'Intérieur. J'ai été très aise d'entendre mots Il ne m'arrive pas souvent de déranger

ei-ci déclarer qu'il faisait de grands ef- la Chambre. et, je l'adnets, le très honora-forts pour assurer une population anglaise ble premier ministre a raison de vouloir queaux Territoires du Nord-Ouest, aimsi que de nous nous efforcions d'abréger les débatsl'entendre déclarer qu'il était heureux de autànt que possible. A cette époque avancée
faire venir des Etats-Unis pour s'établir là teutqusssibe A ette éouenavancée
un certain nombre de gens d'origine an-de la session nous devrions nous entendre,
glaise. Mais quand il a parlé comme I la de quelque manière, pour faire tenir les
fait. lorsqu'il a dit qu'il n'était pas en fa- débats dans les limites du temps nécessaire
veur du système consistant à se tenir sur les n l'expédItion des affaIres publiques. Je
frontières avec un ýmicroscoape et un, gourdn "ente-ndc pas blâmer l'honorable députéfrotièes vecun icrscoe eungoridin d'avoir soulevé cette question, mais je
pour empêcher de les franchir les immi-
grants se proposant de le faire, et lorsqu'il crois que nous devrions tous aider, le plus
a déclaré implicitement. sinon formellement possible, à l'exécution de la besogne, de ma-
-et je suis presque !porté à croire qu'il est ière à pouvoir nous en retourner chez
allé ilsqu'à le déclarer formellement -que nous. J'ai écouté l'honorable député avec
nous devrions, Densait-il. afin de olne beaucoup d'attention, et remarqué que pour
nos terres a'ussitt <ue ipossible colonelr établir sa thèse, il a cité des articles fulgu-
pres<ue tous les immigrants acueillir rants de journaux et a établi que ces gens
dit là une chose contre laquelle je désire vendent leurs femmes. Ignore-t-il que, par-
élever la voix. fois. cela arrive même en Angleterre ? Qu'il

L'honorable député M'a paru dire qu'il ne prenne une liasse de journaux anglais, il y
désirait pas que ces gens s'en vinssent en verra des entrefilets où Il est parlé d'Anglais
grand nombre dans les territoires du Nord- qui vendent leurs femmes. J'ai lu l'autre
Ouest tout à coup. mais graduellement. Je Jour l'histoire d'un Français qui en a fait
doute que cette politique soit la bonne ; il autant ; j'en ai été désagréablement sur-
faudrait être excessivement prudent, sur- pris, car, parmi les Français ce cas est très
tout à l'endroit de l'immigration étrangère rare. Il n'en aurait pas été ainsi, s'il se fût
en ce pays. Il vaut beaucoup mieux y aler agi d'un Anglais. car les honorables dépu-
tranquillement -et avoir des immigrants tés qui connaissent les mours anglaises,
convenables, que d'encourager ü venir j, savent que la chose arrive assez souvent
des gens qui, dans la suite, ne feront pas parmi certaine classe de gens, dans ce pays.
notre affaire. C'est pour avoir oublié cette [Les cours ne l'autorisent pas, et d'ailleurs,
précaution que la république amérlcaie ce l'est pas d'après cela qu'il faut juger le

peuple anglais, et personne, je le pense bien,
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n'oserait caractériser les moeurs du peuple Va les sentiments qu'ils entretiennent-je
anglais par le récit d'une transaction de n'entends pas .convertir cette Chambre au
ce genre. sentiment des Doulkhobortses-c'était pour

Ce qui m'a le plus impressionné au sujet eux, la chose la plus naturelle du monde que
du Nord-Ouest, c'est son immense étendue. le refns de porter les armes pour le salut d'un
Quand j'y rêve, le soir, ou que j'y pense, le pays. qui, eussent-ils -accepté de les porter,
jour. je vois quel immense espace nous n'auit pas plus tolérd pour cela, leurs opi-
avons à coloniser, comme je désire. aussi, ilions, ni protégé leur propriété. Ils n'a-
que nous le colonisions ! Je ne parlerai ni vaient rien de mieux à faire que de refusr
des Chinois, ni des Japonais, mais seule- d'exposer leur vie pour un pays qui refu-
ment des Galiciens et des Donkhobortses. st de faire quoi que ce fût pour eux. Les
T'ai vu. en diverses occasions, nombre de sigues de leur hétérodoxie par rapport à
Galiciens; ils m'ont paru ra peuple doux, 'Eglise russe devront disparaitre dans noit.e-
soumis, et m'ont eu l'air d'être venus en ce pays. parce qu'ils n'y ont pas le raison
pays pour gagner honnêtement leur vie. d'être, ainsi qu'il est arrivé aux quakers a ix
Naturellement. ils ont leurs mSurs et leur Etats-Unis, où la secte existe plutôt comime
manière de vivre. qu'il peut être plus dit. sentijument que comme organisation reli-
clle de changer que celles des Doukhobortses gieuse. Donc. les Doûkhobortses en ,ce pays,
mais si la civilisation de ce pays ne peut finiront par nous ressembler ; ils auront per-
tenir tête à ces gens qui nous viennent du leurs usages nationaux, mais sous l'égide
d'Europe en nombre relativement peu consi- de nos institutions, et grâtce à leur indus-
dérable, c'est une civilisation qui ne mérite trie et à leurs autres bonnes qualités, ils.
pas de subsister. Il n'y a pas de peuple en seront devenus un peuple très utile au Ca-
Europe qui puisse. en venant ici, faire tort nada. ,Tai remarqué, à bord du bâtiment
aux institutions du Canada ou embarrasser dans le-quel ils sont venus, qu'ils obéissaient
le pays, car les conditions dans lesquelles très volontiers à toutes les exigences de la
Ious vivons au point de vue matériel et gouverne, qu'ils s'organisaient entre eux.
moral. peuvent triompher. par elles-mêmes, pour aider aux officiers, et qu'ils exécutaient
des difficultés que pourraient occasionner le dans ce cas, tous les ordres de ceux qu'ils.
caraetère d'un peuple qui vient de Galicie ou sétaient donnés pour chefs. et quand il s'est
(le n'importe quelle autre partie d'Europe. 1 agi de leur débarquement et de celui de
Quant aux Douklhobortses, je ne saurais en leurs effets, ils ont aidé autant que n'im-
parler avec l'autorité ; je ne les ai vus que 1porte qui eût pu le faire. à l'exécution de
pendant trois ou quatre heures, mais j'en ai la besogne. L'ordre le plus parfait régnait
vu débarquer la première cargaison à Saint-- parmîi eux. Quant Ù leurs femmes, elles ont
Jean. 'ai parcouru le navire, conversé avec prouvé qu'elles s'habitueraient très vite aux
les officiers et avec les immigrés avec qui noeut-s canadiennes. Car elles se sont ins-
les interprètes du département de l'Intérieur tallées tout de suite dans les wagons con-
Ie mettaient en' communication. J'ai con- fortables que le chemin de fer Canadien du
versé, également, avec ceux qui les accom- Pacifique avait mis à leur disposition, et ce,
pagnaient et qui parlaient l'anglais, et l'im- avec autant d'aisance que si elles y avaient
pression que je me suis faite d'eux, c'est que été accoutumées depuis longtemps, et elles
ce sont des gens qu'il est fort bon d'avoir se sont mises, tout de suite. à préparer ce
ici. Je ne dis pas qu'il faille les importer par qu'il fallait pour la continuation du voyage.
milliers à la fois, mais je crois que l'ancien Plusieurs dames de Saint-Jean ont fait leur
commissaire des Douanes (M. Walaee) a mal connaissance pendant leur bref séjour à la
interprété les paroles du ministre de l'In- ville. et l'impression qu'y a laissée ce peuple
terieur en ce qui concerne le nombre des est des plus favorables ; nous avons tous
immigrants. L'honorable ministre a dit que compris que cela -augurait fort bien de leur
ce nombre devait être limité parce qu'il était avenir au Canada. -Naturellement, J'ignore
impossible aux fonctionnaires du départe- quel sera cet avenir ; tout ce que je sais,
ment d'en établir plus de 5,000 dans une c'est que ces gens -sont venus au Canada
année, et que l'excédent devait attendre la avec le désir sincère de s'y établir et d'y
révolution des années. vivre honorablement. C'est ce qui résulte

Les Doukhobortses ne sont pas une race, de la conversation que j'ai eue avec leur
mais une secte ; c'est l'oppression et la persé- chef. Je sais bien, comme tout le monde,cution du pouvoir qui domine en leur pays que les meilleurs immigrants anglais, ir-
qui les déterminent : l'abandonner. Leur landais ou écossais vaudraient mieux. que
cas est la répétition de celui des Quakers et ceux-là, mais il nous est impossible, désor-
des non-conformistes anglais qui comptè- mais, de choisir nos immigrants comme nous
rent dans leurs rangs quelques-unes des le voudrions. ' L'Empire anglais s'est telle-
filures les plu-s distinguées dans l'histoire î ment étendu. qu'il compte, dans toutes les
d'Angleterre, comme Georges Fox. John! parties du monde, des plaines fertiles vers
Bunyan, que l'injustice tyrannique des lesquelles peut se diriger le peuple anglais.
juges et les horreurs de la prison ont déter- Dans les circonstances, ce que nous avons de.
ninés à faire ce qu'ils ont fait. Ainsi des mieux àl faire, c'est de demander à notre
Doîukhobortses. c'est le sentiment religieux eivilisation de mettre ces gens à même de
qui leur a valu l'oppression de la part de vivre à l'aise, et d'en faire d'excellents ci-
la Russie. toyens.

M. ELLIS.
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Sans vouloir retenir la Chambre plus long-
temps, j'aimerais à dire que la vue de cette
cargaison d'immigrants, et les incidents qui
ont accompagné leur arrivée, ont rappelé à
un honorable gentleman qui est membre du
parlement. bien 'qu'il n'appartienne pas à
cette Chambre même, 'un fait qui a eu lieu,
il y a 60 - 70 ans. Un navire avait remonté
le Miramichi, une des rivières du Nouveau-
Brunswick. avec une cargaison d'immi-
grants irlandais que l'on y débarqua comme
des moutons. Ignorant qu'ils dussent arri-
ver, les quelques familles qui vivaient ILI
n'avaient fait aucun préparatif pour les rece-
voir; on craignait, d'ailleurs, que ces nou-
veaux venus noyassent 'dans leurs flots la
T opulation et la eivilisation de l'endroit.
Mais la sympathie -naturelle triomphant, ils
leur préparèrent, aussi bien que possible, un
refuge. La troisième génération vit au-
jourd'-hui, sur la côte nord du Nouveau-
Brunswick et ailleurs, dans cette province.
Elle représente d'aussi bons citoyens qu'il
est possible d'en trouver.

Il en sera ainsi des Doukhobortses. Ils
mettront de côté leurs habitudes exotiques,
qui n'ont plus Ici leur raison d'être, et Ils
se prépareront à remplir leurs devoirs de
citoyens comme nous. Le pays bénéficiera
coqsidérablemenc de leur arrivée, et la gé-
nération aui lui succèdera Ici, sera satisfaite
de la politique qui aura, un jour, amené dans
le pays un peuple si -bien disposé à favoriser
les intérêts du Canada.

M. McNEILL : De quelle nationalité
étaient les immigrants dont l'honorable dé-
puté a parlé ?

M. ELLIS : Irlandaise.
M. McNEILL : Alors, ils devaient être

de bons colons.
M. WM. MeGREGOR (Essex-nord) : J'ap-

prouve l'honorable député (M. Ellis) qui
vient de reprendre son siège. En 1867, j'ai
en le plaisir d'aller voir ce pays du Nord-
Ouest, et depuis, j'ai eu, chaque année, ce-
lui d'y retourner. tM. l'Orateur, je crois
qu'aujourd'hui, la grande question qui s'im-
pose au gouvernement, c'est celle de rem-
plir, le 'mieux possible, ce pays de l'ouest,
d'y faire rendre. aux meilleures conditions
possibles, tous les objets dont le colon a
besoin, et de créer des marchés et des
moyens de transport pour ses produits. En
1867. il y avait entre Saint-Paul et le Fort
Garry un espace de 300 milles où l'on ne
voyait que les postes de la Baie d'Hudson.
Dans mon voyage de Tannée dernière, j'ai
vu que tout ea était aujourd'hui habité.
En 1867. Il ne se récoltait pas un seul bois-
seau de grain dans la plus grande partie de ce
district. L'année dernière. s'en est exporté
100,000.000 de boisseaux de bon blé rouge. La
population de Saint-Paul était alors de 19,-
000. et celle de Minnéapolis, de 8,000. La
population de ces deux cités réunies est.
auiourd'hui. d'environ 400.000. Nous de-
vrions profiter de l'exemple que nous a

donné ce pays-là. Nous avons dans le Nord-
Ouest un vaste pays à coloniser. De Win-
nipeg à Calgary, il y a 800 milles, et la plus
grande partie de ce terrain est propre à la
culture. Entre Portage-du-Rat et Winnipeg,
il y a 123 milles, et une très grande partie
est également propre à la culture. De Mc-
Leod à Edmonton et au delà, vers le nord,
il y a de 400 à 500 milles de bonne terre s'é-
tendant du nord au sud. Mais comment s'y
prendre pour établir là les meilleurs colons
possibles ?

Voilà une question à la solution de ,laquelle
cette Chambre doit aider le gouvernement.
Nous aimerions bien demander à l'Angle-
terre, à l'Irlande, à l'Ecosse, à l'Allemagne
et à la France de nous envoyer leurs meil-
leurs sujets, mais cette demande, bien
d'autres pays la leur ont adressée
avant nous. de sorte qu'il nous est
presque impossible, 'aujourd'hui, d'espérer
du confort de ce côté, et force nous est
d'accepter les immigrants comme ils se pré-
sentent. J'avais 'le plaisir de siéger en cette
.Chambre, il y a 25 ans, lorsqu'on y a discuté
la question de l'immigration des Mennonites.
Dans ce temps-là, comme l'a dit le premier
ministre, les Mennonites ont causé plus de dé-
rangement que n'en causent aujourd'hui les
Doukhobortses et les, GaEcliens. Il s'est, de
plus, soulevé une petite querelle au sujet
des Islandais, et aujourd'hui, personne
n'ignore que le meilleur colon qui puisse
nous venir de l'étranger, cest l'Islandais.
Nous désirons tous envoyer au Nord-Ouest
autant de Canadiens que possible, parce
qu'ils ont été élevés ici, parce qu'ils con-
naissent nos manières, nous touchent de
plus près et nous sont plus chers. Quant
aux Américains, nous voudrions en avoir
autant que possible, parce qu'ils connaissent
nos institutions, mais vu l'impossibilité d'a-
voir le nombre et la qualité que nous désii-
rerions, il faut nous contenter de ce que
nous pouvons obtenir et en retirer le meil-
leur parti possible. J'ai vu les Galiciens. A
mon avis, ils vont faire de bons colons ; ils
sont venus Ici dans liintention bien arrêtée
de s'y établir, et y ont apporté tout ce
qu'ils avaient. Quant aux Donkhobortses,
je crois qu'ils donneront amplement satis-
faction. Quant aux Mennonites, Il's ont
prouvé qu'ils étaient ce que nous pouvions
désirer de mieux ; Ils ont leurs manières à
eux, mais cela ne les empêche pas de man-
ger, de boire, de dormir et de consommer
des marchandises comme nous le fasons ;
et je suis convaincu qu'ils feront des ci-
toyens utiles. Nous n'avons pas, en ce pays,
de plus grand problème à résoudre que celui
de remplir les Territoires du Nord-Ouest de
bons colons, et de leur fournir des moyens
de communication. Je me rappelle les Im-
migrants qui vinrent d'Irlande, il y a 50,
ans, après la grande disette qui avait régné'
dans leur pays. Un grand nombre d'entre
eux s'établirent dans notre district ; ils
étaient pauvres et travaillaient dans les car-
rières de pierre, et faisaient d'autres gros
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travaux. Leurs descendants peuvent, au- plus viles passions. Si c'est une des plus
jourd'hui, faire honneur à n'importe quel I viles passions, pour un homme dont le sa-
pays. Ils occupent des positions élevées laire ne suffit pas à l'entretien de sa femme
dans notre district ; les filles se sont ma- et de ses enfants, que de désirer se protéger
riées aux fils de nos hommes les plus distin- contre un concurrence, je dis
gués, et leurs enfants, à leur tour, se sont que c'est là une singulière définition d'une
alliés à nos meilleures familles. Je pe doute vile passion. Je suiis heureux de remarquer
pas que ce.s -,eis qui viennent d'Europe en que cette discussion a fait voir combien les
ce pays fassent bonne igure. J'espère que députés ont modifié leur opinion sur la ques-
le gPoursuivra avec énergie sa tion chinise. Jusqu'à présent, il y avait
Politique d'liMml]igration, vu que l'ouet a (toujou e. <le chaque côté de lit Chambre
tellement besoin d'immigrants et de colons, plusieurs députés pour protester énergique-
que, sans eux, il resterait sans valeur. ment contre toute restriction qu'on eût voulu

imposer aux Chinois. L'honorable député de
M. PRIOR : Le très honorable chef du

gouvernement a cru devoir me prier de dire
pourquoi j'avais soumis cette question à la
Chambre, avant qu'on eût fait l'appel de
l'ordre du jour. La raison qu'il en a donnée,
c'est qu'il ne la croyait pas assez importante
pour qu'on s'en occupât à cette époque-el
de la session. Je erois que, pour peu qu'il
veuille se rappeler J'époque où il siégeait à
la gauche de l'Orateur. le très honorable mi-
nistre se souviendra qu'il lui est arrivé plus.
-d'une fois d'amener des questions de l'avant.
quand on n'avait Pas encore fait l'appel de
'ordre du jour, et d'être prié, par sir John
Thompson, 'd'eu donner la. raison. Vu ces
précédents, je ne me crois pas blàmuable.
Le très honorable ministre a cru aussi de-
voir m'accuser d'abus de confiance. parce
que j'amenais cette question de 'l'avant au-
jourd'hui, lorsqu'il s'attendait à s'occuper
d'autre chose. Je dirai que, mardi dernier.
j'ai envoyé au ministre de l'Intérieur une
lettre lui disant que le lendemnin, .1 la pre-
mière occasion. je proposerais cette ques-
tion avant qu'on fît l'appel de l'ordre du
jour. Ce sont 'les paroles mêmes dont je me
suis servi. Lihonarable ministre est venu
me demander si je voudrais bien prendre un
siège sur la rangée d'avant.' tout près de
lui, vu qu'il désirait m'entendre clairement.
J'ai pris un siège là. mais l'honorable dé-
puté d'Assiniboia-ouest (M. Davin) s'étant
levé avant moi, et ayant fait une mo-
tion, j'ai été obligé d'attendre jusqu'à
aujourd'hui. Le ministre de l'Intér'eur
m'a vu devant lui avec les livres et
documents, 'et a dû s'apercevoir que j'al-
lais parler, de sorte que je ne vois pas pour-
quoi on m'accuserait d'abus de confiance.
En outre, le chef du gouvernement m'a en-
levé, ainsi qu'à tout autre, toute occasion
de parler de la question chinoise, en pre-
nant, pour cela, le seul jour qui restait, de
tous ceux qui sont réservés aux députés.
Bien plus. quand l'honorable député de Bur-
rard (M. M1axwell) a fait ýsa motion. on l'a
déclaré hors d'ordre, ce qui voulait dire qu'il
n'y avait plus à en reparler. Le très hono-
rable ministre semble croire cette question
peu pressante, parce qu'il y a 25 ans quelle
est devant la Chambre, Mais, M. l'Orateur,
plus longtemps elle est restée en suspens
plus cela prouve qu'elle s'impose. Le très
honorable ministre a dit, de plus, qu'auprès
-d'une partie du peuple, je m'adressais aux

M. McGREGOR.

Guyshoroughl (O. Fraser) se distinguait
entre tous par l'énergie de ses protestations.
Tout ce que j'ai à dire, en résumé, c'est que
je- prie le très honorable ministre de recon-
naître l'opportunité d'imposer sur les Clii-
nois une taxe plus élevée que celle qui ex-
iste aujourd'hui, afin de leur interdire, au-
tant que possible, l'entrée du pays.

Motion d'ajournement renvoyée.

REPRESENTATION A LA CHAMBRE
DES COMMUNES.

La Chambre se forme dle nouveau en co-
mité pour prendre en considération le bill
(no 126) relatif à la représentation .. la
Chambre des communes.-(M. Mulock.)

(En comité)
Article 2.
M. IIAG GART : L'honorable directeur

général des Postes (M. Mulock) en proposant
la seconde lecture de ce bill, et lorsqu'il en a
parlé hier, s'est dit prêt à y inclure toute
recommandation qu'il croirait parfaitement
juste.

Le
TES
loin,

DIRECTEUR GENERAL DES POS-
(M. Mulock): Je n'ai pas été aussi
n'est-ce pas ?

M. HAGGART : Oui,
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Ai-je dit: toute recommandation qu'un
des côtés de cette Chambre croirait juste?

M. HIAGGART : Pas du tout. L'honorable
ministre a dit que s'il croyait la recomman-
dation juste, ill'inclurait dans le bill. Je veux
lui signaler une déclaration qu'a faite, l'autre
jour, l'honorable député de Welland (M.
McCleary) ; le principe que l'honorable di-
recteur général des Postes énonce dans ce
bill, c'est celui des bornes des comtés. L'ho-
norable député de Welland prétend bien
qu'on ne devrait pas toucher à son comté,
qui, comme il l'a dit, élisait déjà un député
au parlement, avant la Confédération. Par
l'acte impérial, qui a divisé le pays -en dis-
tricts électoraux, Welland a été borné de la
même manière qu'il l'est aujourd'hui, sans
que ses bornes aient jamais subi de change-
ment, et toutes les raisons militant en faveur
des bornes municipales de comté, militent
encore plus en faveur de Welland, parce
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que le peuple de ce district est accoutumé à et cependant on a laissé ces districts élec-
élire des députés. particulièment pour cette toraux tels qu'ils étaient.
partie-là. C'est 'acte impérial même qui a M. HAGGART : On a remanié le comté
mis le comté de Welland à part, et lui de Leeds et Grenville.
donné ses bornes. Cette autorité est encore
plus sacrée que celle de la loi municipale. et Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
nous défend encore plus d'intervenir, puis- TES On ne l'a pas effacé de la carte élec-
que l'acte impérial a été adopté à la de- torale.
mande des provinces qui ont fait la Confé-
dération. tandis que les bornes données aux
comtés d'après la loi municipale et le pou- Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
voir judiciaire peuvent être changées de TES: L'ancien gouvernement a supprimé
temps à autre par la législature provinciale. le comté de Monck, qui avait une popula-

l s'est donné une autre bonne raison au tion de 1500 âmes, et on n'a pas touché
point, de vue même où s'est placé l'honora- ýaux districts électorauxx qu'on aurait dû
ble directeur général des Postes au sujet de d'abord remanier, si on siétait alors basé sur
la mise de eôté des districts électoraux, qui la population. Eu outre, je puis faire obser-
se trouvent enferms dans des borne muni- ver que l'acte de la Confédération a établi

ipales ou dle comtés, et ceest la proposition un grand nombre de comtés que les admi-
émise par l'honorable député de Bruce-nord a istrations précédentes n'ont pas craint de
(b t. gMNeillét modifier lorsqu'elles ont jugé qu'un change-

Il dit que les trois districts électoraux de ment était opportun. L'acte de l'Amérique
Bruce sont dans les limites du comté. Sui- Britannique du Nord prévoit ces remanie-
vant les instructions qui doivent être don- ants de la carte électorale. Il prescrit d'a-
nées aux juges, la division doit être basée, bord de faire u recensement afin de con-
autant que possible, sur le chlf.re de la po- naître les changements à apporter; et son-
pulation du comté. ais comme le fait ob- Vent éL a éothé une partie d'un district
server l'honorable député, le comté est main- électoral pour l'annexer à un autre, on a
tenant divisé aussi bien qu'il est possible de fait disparaître des collcgges électoraux, et
le faire. Personne n'a répondu à cet argu-! dans d'autres cas on a uni deux comtés.
ment, et l'honorable ministre des Douanes Je puis rappeler à mon honorable ami que
s'est contenté de dire qu'une injustice avait: s'il est mal de toucher au comté de Welland
été commise en 1882, et qu'il fallait la répa- .qui existe depuis la Confédération, il ya un
rer. j cas d'injustice encore plus évident. En 1882,

Mon honorable ami (M. MeNeill) a dit qu'il: le gouvernement a supprimé un district élee-
-s'était conformé à toutes les conditions Im- toral que l'Acte de la Confédération avait
posées par le présent bill. Lorsque le comté créé. il aentièrement supprimé le comté de
tel que constitué, en 1898, suivant le recen- Conwall et Stormont qui form.iit deux dis-
de 1891, 'réunit toutes les conditions néces- triets électoraux distincts et élisait deux dé-
saires, est-il raisonnable de prétendre putés. Il a uni ces deux comtés.
qu'une injustice a été 'commise en 1882 ? Il
y a deux cas qui méritent l'attention du di- M. HAGGART: Vous ne vous en plaignez
recteur général des Postes et qui exigent pas, je suppoe?
qu'on amende ce bin. es deux D comT

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Sans donner une réponse définitive
à l'honorable député (M. Haggart), je puis
faire quelqu,- observations au sujet de
cette prôpositi. n. L'honorable député pré-
tend que l'on devrait conserver le district
électoral de Welland, parce que c'est un des
plus anciens districts mentionnés dans l'acte
de l'Amérique Britannique du Nord. On
pourrait dire la même chose du comté de
Monck, et cependant l'ancienne administra-
tion l'a effacé de la carte électorale en 1892,
non pas à cause de sa population, car ce dis-
trict électoral contenait 15,940 âmes. Il y
avait d'autres comtés dont la. population
n'était pas plus considérable et qui n'ont
pas été morcelés. el, parce qu'il n'avait pas
tout à fait l'unité de population nécessaire,
on a fait disparaître ce comté, on aurait cru
qu'on aurait commencé par les districts
électoraux dont la population était plus fai-
ble encore. Par e5emple. Broekville n'avait
une population que de 15,107 âmes: Leeds
et Grenvlile, une population de 12,443 âmes,

e -
TES : Je veux simplement faire observer
que vous n'avez pas droit de vous plaindre.

M. CLANCY : L'honorable ministre me-
permettrait-il de lui poser une question ? Il.
a dit à mainte et mainte reprise, que l'objet
principal de ce bil était de remédier au mal
commis en 1881 L'honorable député a dit
que rien de semblable n'avait été fait en
1882, et c'est à cette question-

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Que l'honorable député pose sa ques-
tion et me laisse continuer. Je seral heureux
d'entendre sa question et non ses arguments.
Je puis citer plusieurs cas où on s'est éloi-
gné du principe que l'Acte de la Confédéra-
tion a posé au sujet do la représentation na-
tionale·; et, par conséquent, il m'est bien
difficile de croire que les critiques de mon
honorable ami sont sincères, car ce serait
une condamnation ue sa eondulte dans le
passé. Les honorables membres de la droite
ont supprimé le comté de Wentworth, celui
de Niagara, et d'autres districts électoraux..
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Je vais dire maintenant pourquoi Il est né-
cessaire de toucher à Welland.

M. IAGGART : Vous avez traité ce sujet
hier.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je n'ai parlé de Welland que pour
dire -que le comté n'était pas assez peuplé
pour avoir droit à deux députés et ne devait,
par conséquent, n'en avoir qu'un seul ; mais
dans tous les cas, par le présent bill, nous
déraugeons les limites municipales. nous
faisons tomber tout ce comté sous les dis-
positions de cette mesure. Nous rendons ai
comté de Lincoln ses limites municipales, et
nous en détachons les municipalités qui n'en
font pas partie, et c'est pour cette raison
que nous séparons de Haldimand certains
cantons ou paroisses qui appartienne'nt à
d'autres comtés. Nous donnons donc à Wel-
land ce qui appartient à Welland.

Vous ne pouvez pas adopter le principe de
l'organisation municipale au sujet des dis-
tricts dont nous voulions modifier la compo-
sition. sans adopter toutes les dispositions
du présent bill. Il s'agit de détruire le
gerryniander qui a créé ces huit groupes, et
le seul moyen pour arriver à ce but, c'est
de réparer l'injustice -commise en 1882 et
1892. En 1892, vous avez fait ces modifica-
tions à Lincoln, Welland et Haldimand, et
nous rétablissons l'ancien état de choses.
Vous avez supprimé Monck, et maintenant
nous rétablissons les limites de ce comté.
Mon honorable ami (M. McNeill) dit que le
comté de Bruce est à présent aussi bien di-
visé que possible. Je ne discuterai pas cette
proposition. mais personne ne soutiendra
que le comté de Bruce a été équitablement
divisé en 1882.

M. McNETLL : Mon honorable ami me
permettra-t-il de faire une observation qui
pourra peut-être lui épargner des embar-
ras ? Je désire lui dire -que je ne demande
aucune faveur. Que l'on soumette le comté
de Bruce à l'examen des juges, -c'est tout
ce qut. je veux.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'honorable député de Bruce-nord
(. MeNeill) est parfaitement satisfait de
cette mesure en ce qui concerne ce comté,
et -'est la meilleure réponse que je puis
faire à mon honorable ami (M. Clancy.)

M. McNEILL : Je veux que l'honorable mi-
nistre me comprenne bien. Je n'ai jamais
dit que j'étais satisfait de cette mesure en
ce qui concerne le comté de Bruce. Je crois
que c'est un détestable projet de loi, môme
en ce qui concerne le comté de Bruce. Je
vais expliquer ce que je veux faire entendre
en disant qu'on ne devrait pas toucher au
comté de Bruce. Le directeur général des
Postes n'a pu donner le moindre semblant
de raison pour se justifier de modifier ce dis-
trict électoral. Lui et ses partisans ont été

M. MULOCK.

1 mis au défi de donner une seule raison de ce
changement, mais ils n'ont pas répondu.

L'article 2 du bil est adopté
L'article 3 du bill est adopté.
Article 4.
M. H .ART : Avant l'adoption de cet

article, j'aimerais voir remplir une promesse
faite par 'le directeur général des Postes et
le premier ministre, à savoir que le nom des
juges serait mentionné dans le bill. Le pre-
mier, ministre a dit qu'avant l'adoption du
bill, il donnerait à la Chambre le nom des
juges qu'il avait l'intention d'inviter à faire
ce travail avant que ce bill soit adopté par
cette Chambre.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Oui, je crois que l'on a promis de don-
ner le rom des juges lors ide la troisième
lecture de ce projet de loi.

M.I HAGGART : Vous pouvez le faire ce
soir.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je ne sais si le premier minietre a
choisi ces juges.
. M. CLANCY : Je demande au directeur

général des Postes et au premier ministre
s'ils ont l'intention d'annexer au bill les ins-
tructions qui seront données aux juges. Il
est bon que le comité connaisse ces instruc-
tions, et je suppose que le directeur général
des Postes n'insistera pas sur la continua-
tion de l'étude de ce projet de loi, tant qu'il
n'aura pas au moins annoncé quelle sera la
nature de ces instructions.

M. le PRESIDENT: Cet article sera-t-il
adopté ?

M. CLANCY : Pas encore.
M. McNEILL : Il est important que le

comité reçoive quelques renseignements sur
ce point. Il est important que nous sachions
si les juges pourront entendre des témoins
afin d'éclairer leur examen. Dans la imère
patrie, les commissaires ont entendu des té-
moins. L'un d'eux tenait une séance dans
chaque district électoral, et ils annonçaient
-dans les journaux locaux le remaniement
qu'ils avaient préparé d'avance. et fixaient
le jour auquel ils entendraient les témoins,
de sorte que les gens avaient l'occasion' de
présenter leurs vues aux commissaires et
ceux-ci, dans leur rapport disaient qu'ils
avaient pu, grâce aux renseignements pré-
cieux qu'ils avaient obtenus, modifier avan-
tageusement leur premier projet.

J'aimerais savoir si l'on a l'intention d'a-
dopter un semblable système, au Canada,
ou si on refusera aux juges le droit de pren-
dre connaissance du mouvement de la popu-
lation depuis 1891.

Le PREMIER MINISTRE: Je suis bien
certain que mon honorable ami devra ap-
prouver la disposition du bill défendant aux
juges de s'enquérir de l'accroissement ou
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de la diminution de la population. C'est là Le PREMIER MINISTRE : Le bill con-
une matière qui -ne peut être étudiée qu'a- tient toutes les instructions. si je ne me
près un recensement décennal. Nous devons trompe. Il est impossible de donner une
prendre la population non pas telle qu'elle autre interprétation au paragraphe 2 de
est aujourd'hui, car nous n'en connaissons l'article 2.
pas le chiffre, mais telle qu'-elle est consta- M. WILSON: Le premier nistre a dit,
tée par le recensement de 1891. en outre, que si les juges ne pouvaient pas

Quant à l'autre point soulevé par mon ho- obtenir tous les renseignements nécessaires
norable ami, à savoir si les juges entendront en consultant les cartes, Ils recevraient d'au-
les personnes qui pourraient se présenter tres Instructions.
devant eux, je dirai que le bill ne prévoit
pas ce cas. Je demanderai Ù mon honorable Le PREMIER MINISTR N d'au-
ami de lire le paragraphe 2 de l'article 2. tres renseignements.
concernant les instructions aux juges. Je
sais. que. en Angleterre. les juges nommés dans lequel les juges devront envoyer leur
pour diviser les comtés, les bourgs et les rapport ?
cités en districts électoraux. sont requis
d'examiner les vieux cadastres. les cartes Le PREMIER MINISTRE : Je crois que
et les régistres afin de trouver les vrais ce délai et laissé à la discrétion des juges.
limites des différentes circonscriptions dont Je n'ai aucune object1on -à ce que nous fix-
Ils ont à s'oýccuper. Je doute beaucoup qu'il ions le qelus court délai.
v ait nécessité d'en ag-ir ainsi au Canada. Le 'MINISTRE DE LA MAIEET DES
Nos cartoes électorales ne ressemblent pas t PECiERIES : Les lettres patentes déter-
celles de l'Angleterre. atmineront ce délai.

Notre pays est jeunet on l'a d'abond diviss
en cantons, et les cantons sont connus par Le PREMIER MINISTRE : Je ne sais
numéros et rang. Les divisions des a tnici- s'il est possible de dtermner ce délai d'une
palités sont aussi bMen connues. Les jgsmanière absolue; mals Je puis dire à, mon
auront la carte du territoire sous le; yeux. honorable ami que le gouvernement désire
et par ce moyen, ils snuront sur quelles di- que le délai soit le plus court possible.
visions se baser. Il peut arriver que les u MeNEILL' a
jugec demandent de plus amplesà renseiane- ddr e iscré er jugi
ments pour leurprope satisfaction, et dans tenrtaon u acuremiecmntre sue nous fint

cels, jte scupos e ou'il avieo u'-impl at auelmet om o l

cc ssi lesavons tous, il se présente Ici une objection

ye au mécessit de agir aitnir auCanada.

bine aux moys deIles obyt ener. ' formidable, laquelle a été faite. en 1892,Nil nre t papa ul pouten s lorsque quelques-uns de nons ont demandémoitla nomination d'une commission de juges.

M. CANC: Lepreierminitren'aUne semblable mesure introduit les juges
pas encore dit quelles seront les instruc- dans l'arène où se discutent les questions
tions données aux juges ou si ces instrue- potiques.
tions seront incorporées dans le paragraphe Je désire demander au premier ministre
2 de l'article 2 du bi. dont les termes sont quels moyens prend le gouvernement pour
très généreux. Je suis donc obligé de répé- ne pas s'écarter de la bonne voie et faire
ter ma question et de de ader i les s- comprendre aux juges qu'ils doivent agir
truc-ions qui seront données aux juges, en e cette matière tout comme ont agi les cora
vertu de ce paragraphe serobt annexées au missires en Agleterre, tenir compte des
bill. divisions géographiques de la populationet

de la commodité du public, sans s'occuper
Le PREM.NIER MINISTRE : Non, ce n'est des questions de parti, paree qu'autrement

ps notre Intention, on commettrait, à mon sens, une trè sé-

M. CLANCY : Alors le premier ministre n'a
ne propose pas, assurément, de conférer aux Le PREMIER MINISTRE: Je ne crois
juges de semblables pouvoirs législatifs? pas que mon honorable ami ait la Moindre
SiIle premier ministre croit que les instruc- raison de nous -poser une question sembla-
tions données par ce paragraphe sont suffi- ble. La nature du travail que doivent faire
sautes, le comIté pourrait être satisfait; les juges est parfaitement définie par larti-
mars nous devons savoer à quoi nous dn tenir cie que je vais lire, pour le profit de I'hon
et si ce paragraphe est simplement la base rable dépu

de ntructions qui seront données.jgee

deru2. Les lettres patentes nommant lea con aissair

Le DIRECTEUR GENERAL DESE:- lNneur Presciront, en fisant ces divisions, de tniraScompte de la répartition de l population uivant le
TES Nos nos e tiedros au dipo-dernier recensement dii Canada, la commodité dusitions du bill et nous n'irons pas au delà.. p>ublic, et ae faire ces diviisions de lt» nmal-gière qui

M. CANC: Lhonrabe mnisre on-leuirparaîtra la plus propre à rendre justice aux. inté-

Mý. CLANCY : Loorbleprme ministreo-r;s,
juge desemlabls puvors lgisat sse

tredit so chef, qui ne veut pas affirmer
que ce sont là les seules instructions. J'ai- eM. MeNEILL Ce, sont des paroles qui onlt
nierais voir éclaircir ce point une grainde portée. 
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Le PREMIER MINISTRE: En effet, que les sont les meilleures divisions à donner aux
signite ces mots "<le la manière (lui leur pa- comtés pour ne pas nuire aux relations com-
raîtra la plus propre à rendre justice aux merciales et sociales des habitants de ces
intéressés"' ? C'est de ne pas s'occuper des comtés. Je prends donc pour admis qu'ils
intérêts de l'un ou de l'autre des deux par- devront puiser des renseignements -à d'au-
tis, mais le n'avoir en vue que les intérêts tres sources pour être en état de rendre leur
les électeurs. afin que le vote soit l'expres- décision, et s'ils n'entendent pas de témodns,

sion sincère de la volonté du peuple. Je c'omminent pouiTont-ils se procurer ces rensei-
crois que les juges n'ont pas besoin d'autres gnements ? Ils devront se renseigner privé-
instructions, et c'est à ce seul point de vue meunt, et alors n'avons-nous pas raison de
que se placeront les magistrats intègres et; supposer que la source de leurs renseigne-
distingués que nous avons l'intention de uients sera polluée, dans une certaine me-
nommer. Le gouvernement s'efforcera de; sure, par l'esprit de parti.
choisir des hommes qui, je l'espère. seront L
bien vus des deux partis. S'il était possible cett procédure je crains que nous ned'exclure de la division des comtés toute"
considération politique, je le préférerais de voyions les deux partis politiques aux prises
beaucoup. dri"vant les juges. Il est vrai que les juges

J'ajouterai qu'il y a quelques années, j'ai' à l'heure qu'il est, ne peuvent être rensel-
proposé que tout remaniement dé la carte gnés sur chaque localité de l'Ontario, mais
électorale soit confié à un comité de la! avec les renseignements qu'ils ont en mains,
Chambre choisi par les deux partis. Ma pro- et vu la diffusion de la littérature locale et
position n'a pas été adoptée. Je n'ai pas des jouranux, vu les traités le gêographie
changé ma manière de voir à ce sujet. Je que nous avons sur le pays, ils peuvent fa-
préférerais que cette question fut réglée par lilenient se procurer tout ce dont ils auront
un comité conposé de membres des deux besoin pour rendre une décision équitable.

partis, mais je sais parfaitement, vu l'atti- M. SPROULE : Lorsqu'il s'agit de diviser
tude prise dans le temps par le parti con- des districts pour déterminer la juridiction
servateur, qu'une pareille proposition ne se- des tribunaux, les juges s'adressent aux
rait pas acceptée par nos amis de la gauche. gens qui vivent dans les diverses localités
Ceux-ci n'ont pas donné la raison de leur qu'il s'agit de grouper afin d'obtenir des
oppositioi, mais ont simplement refusé de renseignements. Les juges qui demeurent
partager les vues que j'exposais. J'ai alors dans le comté, ne prétendent pas connaître
considéré que la meilleure chose à faire les localités aussi bien que les gens qui les
était de confier cette tâche aux juges, qui, habitent eux-mêmes, et ils s'adressent sou-
non seulement à cause des hautes fonctions vent aux hommes publics de ces localités
qu'ils exercent, mais par leur habileté et 'pour obtenir des renseignements sur les di-
leur impartialité, 'par le caractère, le rang visions qu'ils ont à faire.
et la confiance dont ils jouissent, offriraient M. HAGGART: Il me semble qu'aux ter-
la meilleure garantie d'un règlement conve- mes de ce bill, le gouvernement n'a pas le
nable et juste de cette question. ,pouvoir de circonscrire l'action des juges

M. McNEILL : Je suis heureux des bon- dans certaines limites:
nes paroles que le premier ministre vient de 2. Les lettres patentes nouant les commissaires
prononcer. C'était le seul danger que nous; leur prescriront, en faisant ces divisions, de tenir
encourrions, à mon sens, en confiant cette comlpto de la repartition de la population suivant le
tâche à des juges. Au sujet de la proposition dernier recensement du Canada, la cominodité du pu-

ue mon très honorable ami a faite, je dirai blie. et de faire ces divisions de nla manière qui leu'
de paraîtra la plus propre a rendre justice aux intéressés.

que, lorsque nous avons discuté l'acte d
1892, je m'y suis opposé, parce que cela ne Vous ne sauriez donner aux juges plus de
serait pas satisfaisant pour le parti qui se- pouvoirs, ni restreindre leurs pouvoirs. Je
rait en minorité au comité. Cette année-là, crois que d'après cette disposition, les juges
un comité de la Chambre venait de terminer sont libres d'agir comme ils le voudront.
une enquête laborieuse, et son rapport n'a- Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
vait pas été satisfaisant. Plusieurs membres PECHERIES: En se conformant à l'esprit
de ce comité, sans distinction de parti, de la disposition.
avaient consciencieusement travaillé, et ce-
pendant lorsque le rapport fut soumis, ou ne M. HAGGART : Précisément.
put s'entendre et l'esprit de parti prit le des- M CLANCY : Il est regrettable que l'ho-
sus, et j'ai pensé qu'en confiant, comme le norable premier ministre ait sacrifié ses
proposait mon très honorable ami, un rema- principes et ce qu'il croit être son devoir à
niement des districts électoraux à un co- des considérations politiques. a cru et
mité de la. Chambre, le rapport de ce comité croit encore que le meilleur moyen était de
ne serait pas satisfaisant et serait considéré, soumettre la chose aux chefs de parti pour
dans une certaine mesure, comme l'expres- arriver à un règlement 'raisonnable. Il a
sion de la volonté d'un parti. craint, cependant, d'aborder le chef de l'op-

1L SPROULE : On ne peut espérer que position, parce qu'il a pensé qu'il n'entrerait
ies juges seront assez familiers avec chaque pas dans ses vues. Je crois que l'honorable
localIté pour décider, 'A première vue, quel- ministre pouvait apporter remède à la situa-

M. McNEILL.



tion. Il doit comprendre que s'il n'a pu va remplir toutes les promesses qu'il a faites
s'entendre avec le chef de l'opposition, c'est dans l'intérêt du parti, tandis qu'il va né-
parce qu'il n'a pas su choisir le moment op- gliger celles qu'il a faites dans l'intérêt du
portan. Le très honorable ipremier ministre pays. Cet acte de redistribution est ouver-
nous déclare qu'il a adopté une manière de tement dans l'intérêt du parti libéral, et il
voir tout à fait opposée ; et cela, dit-il, pour n'aurait aucune raison 'être si ce parti
remplir une promesse qu'il avait négligée, ce avait la confiance du pays.
que, je suis sûr. le pays lui pardonnera. Mais Le gouvernement a-t-il carrément rempli
si aujourd'hui les chefs de parti ne peuvent sa promesse au sujet de la prohibition ?
s'entendre, la raison en semble évidente. Etait-ce raisonnable de la part de trois ou
Le premier ministre a clairement expliqué quatre ministres d'aller dans Québec parler
la chose, et le pays comprendra. contre une mesure qu'ils avaient mise sur

Le PREMIER MINISTRE: L'honorable leur programme ? Et puis ont-ils rempli
député a réellement trop d'esprit. Nous leurs promesses au sujet des dépenses ?
nous sommes engagés à modifier l'acte de
gerrymander.

M. McNEiLL : Lequel, celui-ci ?
Le PREMIER MINISTRE : Celui que

l'honorable député connait bien. Comme
j'ai recommandé la chose en 1892, je préfè-
rerais voir les chefs de parti se réunir en
comité et essayer d'en venir à une entente,
mais comme mon idée a déjà été rejetée, je
n'ai pas cru devoir la soumettre une seconde
fois.

Article 5.
M. A. MARTIN (Queon-est, I.P.-E.):

Avant la présentation de cette mesure, on
nous a dit que nous allions avoir un bill qui
rendrait justice à toutes les parties du pays.
Cette mesure devait être basée sur des prin-
cipes définis; mais nous voyons que le
même principe n'est pas appliqué dans les
divers comtés. Dans Ontario-est, on s'oc-
cupe peu des frontières de comté ; mais c'est
le contraire dans Ontario-ouest. Nous voyons
aussi .s'évanouir le zèle des honorables dé-
putés pour les frontières de comté dans le
comté voisin de la ville d'Ottawa. Mais
lorsqu'il s'agit du Nouveau-Brunswick, là on
vuit s'éveiller leur amour pour ce principe.
Dans l'He du Prince-Edouard, ils déclarent
que ce principe est sacré et qu'il faut le
maintenir.

Le ministre des Douanes (M. Paterson)
nous a dit que l'idée du bill était de corriger
certaines erreurs commises dans l'Ontario
par le bill de 1882. Pourquoi alors s'occu-
per de l'île du Prince-Edouard ? Aucun chan-
gement n'a été fait dans cette province en
1882, ni en aucun temps sous le régime con-
servateur, sauf lorsque la représentation a
été réduite de 6 à 5 pour garder la propor-
tion dans la population.

Je demanderai au ministre des Douanes
pourquoi on touche à l'Ile du Prince-
Edouard. L'honorable ministre a donné à
la Chambre une autre raison, il nous a dit
qu'ils s'étaient engagés en 1893. S'il veut
réfiéebir il constatera que le gouvernement
a fait alors plusieurs promesses qu'il n'a
pas remplies. Osera-t-Il dire que le gouver-
nement a rempli toutes ses promesses ?
Après tout quelles sont ces promesses ?
Elles n'ont pas toutes été faites dans l'in-
térêt du pays. Je crois que le gouvernement
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIElIES : A l'ordre ! Il ne .s'agit pas
des dépenses dans le moment.

M. MARTIN : L'honorable ministre est un
peu nerveux. Avant de terminer, je pourrai
peut-être lui dire quelque chose qui l'inté-
ressera. S'il n'aime pas que je parle des
prom-esses du gouvernement, je pourrais
leut-être m'attacher tout simplement à la
question en jeu. La population du comté de
King est de 26,633 ; celle de Queen, de 45,-
975; celle de Prince, 36,470. Or. vous don-
nez deux représentants à ce dernier comté.
Un des deux représentera la même popula-
tion que le député de King, l'autre ne re-
présentera qu'environ 9,000 électeurs. Et
l'honorable ministre croit que cela est juste.
je suppose.

Voyons maintenant quels sont ces trois
comtés. King vient d'abord avec une popu-
lation beaucoup plus forte que Prince et
Queen. Ce comté compte 7,120 électeurs;
Prince ne compte que 8,198, c'est-à-dire un
peu plus de 1,000 votants de plus que le
comté de King qui aura un représentant
pour 7,120 électeurs tandis que King en
aura deux pour 8,198. Ce changement est
dût à l'honorable ministre de la Marine et
des Pêcheries qui, je crois, en cela a trompé
ses collègues.

En 1892, l'île du Prince-Edouard était di-
visée en 5 circonscriptions d'une population
à peu près égale. I)'après la redistribution
actuelle King a une population de 21,694;
Queen-est, 23,464 ; Queen-ouest, 22,210;
Prinee-est, 20,723, et Prince-ouest, 20,978.
C'était, à mon avis, une bonne distrIbution
de la province et elle a été acceptée comme
telle. Evidemment la raison de ce change-
ment est politique.

Lors de la discussion de ce bill, en 1892,
l'honorable ministre a dénaturé les faits-
je ne dis pas qu'i l'a fait de propos déli-
béré-mais toujours est-il qu'il les a déna-
turés en ce qui concerne la distribution qui
a été faite à cette époque. Il a dit à cette
époque que sa circonscription électorale était
Queen-est. Il a dit à cette Chambre-j'ai
ici un extrait de son discours-que Queen-
est était sa circonscription électorale. Il a
aussi affrmé qu'ils allaient mettre une ma-
jorité de 300 dans Queen-est afin de le faire
disparaitre. Or, M. le président, au lieu
d'avoir à vaincre une majorité de 300 dans
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Queen-est, la majorité réelle qu'il a eu à
vaincre n'a été que de 40. Assurément, le
chef du parti dans les provinces maritimes,
comme on l'appelait à cette époque, a pu
aller dans Queen-est et triompher de la ma-
jorité de 40 voix.

Je vais faire connaître à la Chambre l'état
des partis après les élections de 1891. Dans
la partie du comté de King, annexée à
Queen-est, c'est-à-dire les lots 61, 63 et 64,
il y a eu une majorité de 33 voix pour M.
McLean, qui luttait contre le docteur Ro-
bertson ; dans le comté de Queen, à Fort-
Augustus, il y a eu une majorité de 18 voix
pour M. Ferguson ; au lot 24, il y a eu une
majorité de 149 pour M. Ferguson ; c'est-à-
dire que la majorité de M. Ferguson. y com-
pris celle de M. McLean, aux lots 61, 63 et
64, dans le comté de Queen-est, serait de
201. La majorité de Davies, à Belfast, lie
seul endroit où il eût une majorité à cette
époque, serait de 161. Retranchez 161 de
201, et vous aurez la majorité exacte qu'il
lui a fallu vaincre, seulement 40 voix. Le
jour de l'élection, l'honorable monsieur ne
s'est pas présenté dans Queen-est, mais dans
Queen-ouest. Maintenant, ces honorables
messieurs ne prétendent pas respecter la re-
présentation d'après la population. Ils pré-
tendent avoir de grands égards pour les li-
mites des comtés. Ils ont présenté ce bill
dans un temps inopportun. J'ai ici ce que
le premier ministre actuel disait en 1892 à
propos de cette question :

M. LAURIER: A part les dispositions de ce
bill, dont il faut que je m'impose le devoir désagré-
able de parler présentement, le fait seul que cette
mesure a été différée et remise jusqu'aux dernières
heures de la session, suffit pour qu'il mérite d'être
censuré sévèrement par cette Chambre.

A mon avis, vous ne sauriez trouver nulle
part une chose qui s'applique mieux à la
position actuelle que ces paroles du chef ac-
tuel du cabinet.

Nous avons eu aussi des paroles prophé-
tiques du ministre de la Marine et des Pê-
cheries, en 1892. Qu'a-t-il dit en 1892, rela-
tivement à ce que l'on ferait si son parti arri-
vait au pouvoir ? Voici ce qu'il a dit :

Mais si le parti, qui aura été exclu ainsi pendant
un certain temps monte au pouvoir à son tour, pai
suite d'une certaine combinaison d'accidents--

Cette combinaison d'accidents a eu lieu,
et ils ont été portés au pouvoir.
-il se trouvera forcé de recourir à une législation
aussi injuste que celle qu'il aurait subie en adoptant
un autre bill de rédistribution, non basé sur les prin-
cipes de la constitution-

Eh bien ! Je crois que c'est une prophétie
qui a été accomplie dans ce bill.
- our procurer au peuple les moyens de se faire
representer convenablement, mais basé sur l'idée de
favoriser exclusivement les intérêts du parti domi-
nant.

Est-ce que cela n'est pas arrivé ? Son parti
étant monté au pouvoir, par une combinai-
son d'accidents, Il a présenté un bill de re-

M. MARTIN.

distribution qui n'est pas basé sur la justice
ni sur les principes de la constitution.

En discutant ce bill à cette époque, l'ho-
norable ministre a cité aux honorables mem-
bres de la Chambre un exemple pris en An-
gleterre pour leur montrer ce que devrait
être un bill de redistribution, et il a dit ce
que Gladstone avait fait.

Certains principes sur lesquels le bill de redistri-
bution devrait être basé fureit proposés par M. Glad-
stone. Il invita son éminent adversaire à une confé-
rence à laquelle siégèrent avec eux, de jour en jour, les
lieutenants des deux partis. Lord Salisbury élargit
la mesure afin de ménager les intérêts de son parti, et
en même temps ce qu'il considérait comme étant les
besoins et les exigences du pays. Finalement, le pro-
jet de loi qui avait menace de donner lieu à un arrêt
complet dead lock, fut présenté à la Chambre comme
étant le produit conjoint des deux partis politiques de
l'Etat et devint loi.

Lorsque l'honorable ministre était dans
l'opposition, il nous a dit qu'il avait un idéal
élevé, et que c'était là ce que le parti alors
au pouvoir devait faire. Puis, prenez l'ex-
emple de l'Angleterre. Qu'ont-ils fait au-
jourd'hui ? Ils ont présenté un projet de loi
comme il l'avait prophétisé, lequel n'est pas
fondé sur la justice ni sur la constitution.
Plus loin, l'honorable ministre disait :

J'appelle l'attention de la Chambre sur cet acte.
C'est-à-dire l'Acte de l'Amérique Britanni-

que du Nord.
En consultant Particle dont je parle, on verra que

les auteurs de l'acte n'ont jamais eu l'intention de
confier la redistribution des sièges au parti dominant
dans le moment.

Que fait-il maintenant ? Ne le.iconfie-t-il
pas au parti dominant ? Est-ce que ce pro-
jet de loi ne sera pas imposé à la Chambre
par un vote du parti ? Certainement qu'il
doit l'être. Il dit plus loin, et cela touche
à la question constitutionnelle, savoir : si le
gouvernement a le pouvoir de présenter ce
projet de loi :

Je demande à la Chambre d'examiner sa responsa-
bilité à un point de vue plus élevé-

C'était très joli à dire dans le temps, mais
il ne dira pas cela aujourd'hui.
-et de dire que le parlement impérial a résolu en pas-
sant la loi, non-seulement d'établir les lignes et les
principes, mais encore que chaque récensement décen-
nal ferait dans ces lignes et ces principes un change-
ment pour convenir auz conditions modifiées du pays.

Il était évidemment sous l'impression, et je
crois qu'au fond il est encore sous cette
impression, que tout cela devait être fait
après un recensement décennal. Il a répété
cela trois fois dans son discours. L'honora-
ble ministre dit encore :

Cet acte ne dit pas que le parlement établira ce
que, pour toujours, devront être les lignes et les prin-
cipes a suivre-

Bien qu'il doive tracer certaines lignes, Il
dit que ces lignes peuvent ne pas rester
immuables. Le parlement suivant pourrait
survenir et dire : Nous croyons aux lignes
des comtés. Un autre parlement pourrait
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survenir et dire : Nous ne croyons pas aux
lignes des comtés; nous croyons à la repré-
sentation d'après la population ; mais, dans
ce projet de loi, l'un ou l'autre des systèmes
est adopté, selon que cela fait l'affaire du
parti. Il dit :

L'acte ne dit pas que le parlement établira ce qui
devra être à perpétuité les lignes et les principes qui
devront être suivis, mais que le parlement, après cha-
que recensement décennal, établira ces lignes et ces
principes.

Plus loin, il dit:
Vous n'avez pas l'autorisation de couper et de mor-

celer comme vous l'entendez.

C'est ce qu'ils font dans ce projet de loi.
La loi ne vous la donne pas. Votre pouvoir a été

limité. Elle ne dit pas "que vous pouvez " faire telle
et telle chose, mais "que vous le ferez ". L'impératif
est employé et " vous ferez " telle chose, pas une fois
pour toutes, mais de temps à autre, après chaque
recensement décennal, vous remanierez.

Si le temps me le permettait je pourrais en
citer plus long de ce que l'honorable minis-
tre a dit en donnant son opinion sur cette
question. Je m'étonne que les honorables
ministree -puissent oublier les traditions du
parti libéral au point d'abandonner le pro-
gramme de la représentation basée sur la
population. J'ai Ici des extraits des discours
des honorables députés qui traitent cette
question. Pour l'Hàe du Prince-Edouard,
nous devrions avoir la province divisée d'a-
prés la population, ce qui est une tradition
qui a été, de temps immémorial, considérée
comme sacrée par le parti libéral. J'ai Ici
les débats du parlement du Canada sur la
Confédération. J'ai des expressions d'opi-
nions de la part de l'honorable Alexander
Mackenzie, George Brown, sir John Macdo-
nald et autres qui, tous préconisent la repré-
eentation baséq. sur la population, mais vous
ne sauriez > trouver un seul mot au sujet
des lignes de comté. Lorsqu'on a organisé
cette Confédération l'idée était que la repré-
sentation basée sur la population devait être
la base de la Chambre des communes. Nous
constatons que sir John Macdonald s'est
servi du langage suivant :

Nous sommes convenus qu'il fallait dans la consti-
tution de la Chambre basse lui donner pour base le
principe de la représentation d'après le chiffre de la
population ; l'application de ce principe se trouve
pleinement développé dans ces résolutions.

Puis vous avez l'honorable A. A. Dorlon,
cité par l'honorable Solliciteur Langevin et
parlant eoinme suit :

En même temps, je disais que si ces vues n'é
taient pas acceptées, je serais certainement en faveur
de la représentation basée sur la population, avec des
conditions et garanties qui assureraient les intérêts de
chaque section du pays et conserveraient au Bas-
Canada les institutions qui lui sont chères.

M. Mackenzie disait, parlant de la repré-
sentation d'après la population :

Voici ce que je disais dans le premier discours que
je fis dans cette Chambre : " Je ne suis pas person-
nellement lié à la question de la représentation d'après
la population comme seule mesure possible. Si les
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adversaires de ce projet peuvent proposer un autre
remède, je suis prêt à en faire l'examen. Et je suis
sûr que le vaste district que je représente m'approu-
vera dans l'étude de toute mesure qui enlèvera au
gouvernement du jour le pouvoir de commettre des
injustices locales.

Plus loin l'honorable Alexander Macken-
zie disait :

Jusqu'en 1862, tout le Haut-Canada s'agitait à pro-
pos de cette question. Et je suis convaincu qu'à cette
epoque personne ne pouvait prendre part à la politi-
que ou se faire entendre dans une assemblée avant de
s'être déclaré en faveur de la représentation basée sur
la population.

Il disait, à la page 427:
Une opinion bien répandun dans le Bas-Canada était

celle-ci: que le Haut-Canada n'userait des droits que
lui conférerait la représentation basée sur la popula-
tion que pour nuire aux institutions religieuses du
Bas-Canada et peut-être les anéantir entièrement.
Mais je suis persuadé que ces doutes n'existent plus
aujourd'hui.

Voici une citation de l'honorable M. Mac-
kenzie qui s'applique à la question :

Dans le projet actuel, la représentation de la Cham-
bre basse ne laisee rien à désirer. En outre. nous
avons la faculté d'augmenter la représentation de l'est
et de l'ouest suivant les récensements qui se feront à
la fin de chaque période décennale.

Donc, Alexander Mackenzie avait quelque
respect pour le recensement décennal, et Il
est évident qu'il croyait que ceci ne devait
être fait qu'après un recensement décennal.

Et si la population du Bas-Canada augmente plus
rapidement que celle du laut-Canada, le Bas-Canada
sera représenté en conséquence ; car bien que le nom-
bre de ses représentants ne puisse pas excéder 65, la
proportion de ce nombre par rapport à la représenta-
tion totale sera changée à mesure que les diverses co-
lonies se développeront. D'un autre côté, si l'ouest
se colonise, comme je n'en doute pas, nous verrons
une vaste population se joindre à la confédération.

A la page 434 il dit :
Il faut absolument que nos difficultés se règlent de

quelque manière, et je pende que le projet qui nous
est offert est de nature à y remédier. Il excède, je le
crois, les espérances que quelques-uns d'entre nous
avaient lorsque le gouvernement actuel fut formé pour
opérer une reforme, et je pense, M. l'Orateur, qu'en
votant contre, les membres du Haut-Canada commet-
traient la plus grande des folies. (Ecoutez ! Ecou-
tez !) Je sais cependant, qu'ils se garderont bien de
le rejeter. Je crois que par lui nous aurons obtenu la
représentation d'après le nombre ; que nous aurons
obtenu cette justice pour laquelle nous luttons depuis
si longtemps.

Voilà ce que disait alors M. Mackenzie, et
nous ne voyons pas qu'il ait rien dit au su-
jet des limites des comtés. Et nous consta-
tons qu'en Angleterre on n'a pas toujours
beaucoup de respect pour les lignes de com-
té. Je vais faire encore une ou deux cita-
tions,' qui sont encore plus catégoriques en
ce qui concerne la représentation basée sur
la population. L'honorable George Brown,
page 994, " Débats de la Confédération,"
disait:

En vérité l'honorable député s'est levé pour bien
peu de chose. Au lieu d'accepter son explication, je
déclare au .contraire qu'elle est inexacte du premier
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au dernier mot, car les faits sont précisément le con-
traire de ce qu'il prétend. Il dit que la mesure actuel
est une mesure tout à fait différente. Je le nie et
affirme qu'elle nous donne ce que nous demandions,
mais sous une autre forme. En effet, nous deman-
dions que la représentation législative fut basée sur
le chiffre de la population, nous l'avons. (Ecoutez !
Ecoutez !) Et l'honorable monsieur devrait être le
dernier à s'opposer à la mesure actuel, puis qu'elle est
basée sur les mêmes éléments adoptés par 1 adminis-
tration Brown-Dorion, celle-ci ayant accepter la
mesure en l'entourant du contrôle et des garanties qui
paraîtraient nécessaires.

Il disait encore à la page 995:

Tout le monde conviendra que nous avons été pro-
digieuseient favorisés par les circonstances dans le
succès qu'a eu la politique que nous inaugurâmes en
juillet dernier:-.Je s.is prêt à répéter ce que j'ai
toujours dit, à savoir: que si la dernière mesure est
possib.e elle vaut encore mieux que la première. Loin
d'admettre qu'elle en est différente, je dirai même
qu'elle n'en est qu'une extension et que nous, qui
demandons depuis si longtemps que la représentation
soit basée sur le chiffre de la population, avons obtenu
ce que nous voulions et même au-delà.

Telles sont les vues de l'honorable Alexan-
der Mackenzie et de l'honorable George
Brown, alors les grands chefs du parti libé-
ral dans Ontario. Je présume que le parti
libéral d'aujourd'hui a l'intention de déroger
à cette règle saine relative à la représenta-
tion basée sur la population, et qu'il se pros-
ternera pour adorer les limites, telles qu'éta-
blies par les lignes de comté. du moins, lors-
que cela fera son affaire, lesquelles lignes
sont vraiment très arbitraires en elles-
mêmes. M. Gladstone, lorsqu'il a présenté
le bill de redistribution de 1885, s'est très
souvent écarté des lignes de comtés, et je
fais remarquer ceci parce que dans l'Ile du
Prince-Edouard nous n'avons pas de muni-
cipalités, et les associations municipales sont
brisées. Il y a des cours de comté, et il y a
des petites séances de ces cours de comtés
dans toute la province, mais il n'y a pas de
municipalités, et lorsque vous divisez les
lignes des comtés, vous ne brisez aucune as-
sociation quelconque. En 1884. lorsque M.
Gladstone a présenté son bill il s'est servi
de paroles très pertinentes au sujet de la
division de la ville de Londres. Je vais citer
ces paroles pour plus d'une raison. Lorsque
nous étions à discuter la représentation que
Toronto devrait avoir, on a prétendu que
Toronto. étant une grande ville, n'avait pas
droit à une représentation aussi considérable
qu'une division rurale. Mais l'obvers de
cette médaille est ce que M. Gladstone ex-
pose au sujet de Londres, Angleterre. A la
page 376 du " Hansard " anglais, M. Glad-
stone dit :

On se propose de refondre en grande partie la mé-
tropole. Les bourgs de la métropole sont générale-
ment adaptée à cet arrangement.

N'étant que des bourgs parlementaires, sans aucun
système municipal, ils n'ont pas d'histoire.

,Te vois rire le premier ministre, mais ce
que je vais citer encore du discours de M.
Gladstone, mettra les rieurs d'un autre côté.

M. MARTIN. i

Le PREMIER MINISTRE: Je puis bien
rire dès à présent, puisque j'en ai l'occa-
sion.

M. MARTIN: A la page 381 des " Dé-
bats " du parlement anglais, pour l'année
1884, on trouve que M. Gladstone a dit :

A tout bien considérer, je crains que la cité de
Londres ne puisse, à bon droit, s'exempter quelque
changement. Elle a une population de 50,000 âmes.

Le PREMIER MINISTRE : Cette popu-
lation est plutôt de près de 5,000,000.

M. MARTIN : Non, M. Gladstone parlait
de la cité de Londres proprement dite.

Elle a un nombre d'électeurs extraordinaire, eu
égard à sa population de 50,000 âmes.

D'.'après M. Gladstone, cette seule raison
suffisait à autoriser une exception à l'égard
de Londres. Si l'on applique le même rai-
sonnement à ma province, on verra que le
comté de King, auquel ce bill n'accorde
qu'un député, possède, proportionnellement
à sa population, un plus grand nombre
d'électeurs que n'importe quel comté de l'Ile
du Prince-Edouard, ainsi que je l'ai démon-
tré. Je vous ai fait voir que le comté de
King, n'ayant qu'une population de 26,000
û mes, et le comté de Prince en ayant une de
26.000, il n'y a. cependant, qu'une différence
de 1,000 voix entre ces deux comtés. Quand
M. Gladstone a présenté son bill, il a dit
qu'il fallait tenir compte de ce q-e je viens
de rapporter au sujet de la question de don-
ner à Londres un plus grand nombre de
députés et il s'est appuyé là-dessus pour le
donner. Il a dit:

Le nombre de ses électeurs est extraordinaire, eu
égard à sa population de 50,000, et cela, avec son his-
toire. demand,- qu'on ne lui fasse pas subir la règle
sévère qui établit un chiffre unique de population
comme base de la représentation.

Voici deux points que nous avons à pren-
dre en considération: le premier, comme je
l'ai dit, c'est que, d'après M. Gladstone,
la cité de Londres avait droit A un plus
grand nombre de députés, parce que le'nom-
bre de ses électeurs était plus considérable
que partout ailleurs ; le second, c'est que
M. Gladstone s'est départi de la règle que
je viens de mentionner, bien que son bill
reposât sur le principe de la représentation
d'après la population. Le chiffre de popu-
lation qui servait alors de base à la repré-
sentation en Angleterre, était de 52,700, ce
qui n'a pas empêché M. Gladstone de donner
deux députés à Londres, qui n'avait que
50,000 &mes. Voilà qui prouve péremptoi-
rement que vous avez commis une injustice
A l'égard du comté de King, dans l'le du
Prince-Edouard, en ne lui donnant qu'un dé-
puté. pendant que l'autre en avait deux.
Pourquoi avez-vous fait cela ? La province
en avait-elle besoin ? L'honorable ministre
(sir Louis H. Davles) y- est venu faire les
élections de 1896,- et .bien que, en 1892, il
eût fait, en cette Chambre, la déclaration
que je viens de lire, il n'a pas profité de l'oc-
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casion pour dire aux électeurs de l'Ile d
Prince-Edouard un traître mot de la redis
tribution qu'on avait faite alors. Très bien
L'honorable ministre a aussi fait, dans c
temps-là, une autre déclaration, dont je val
dire un mot avant de reprendre mon siège
Il a dit qu'il en avait assez de trois " town
ships " du comté de King qu'on voulait lu
mettre sur les épaules. et où I1. y avait un
forte majorité conservatrice. Pourtant
cette forte majorité n'était que de 33 voix
On avait aussi ajouté à Queen-est le town
ship 24, ce contre quoi l'honorable minis
tre a longtemps et activement travaillé en
cette Chambre. Il a dit à ce sujet : " Vou
allez river à ma division le "township" 24
où il y a une majorité de 200 voix." Mai
non, cette prétendue majorité de 200 voix
n'était que de 149, mais Il avait, lui, une
majorité de 161 voix en sa faveur, et, er
définitive, il ne restait plus, contre lui
qu'une majorité de 40 voix ; et po'urtant, jE
le sais de bonne source, il est allé voir les
députés conservateurs en particulier, et leur
a représenté. ou plutôt, il a cherché à leur
faire accroire qu'on allait l'égorger eu ajou-
tant 300 votes catholiques à sa division. A
la nage 4188 des " Débats " de 1892. l'hono-
rable ministre verra qu'il a dit ceci :

Naturellement, je n'aime pas la constitution di
corps électoral de ce township.

M. MACDONALD (King. I. P.-E.) : Pour-
quoi ?

M. MARTIN: Je l'ignore. Je ne saurais
dire si c'était la constitution politique ou
physique.

M. DAVIN : Ou religieuse.
M. MARTIN: Oui. ces gens sont tres

relilieux. Ce sont des Acadiens-français,
et ils sont-fidèles à leurs principes religieux.
Je suis surpris que l'honorable ministre ait
dit ne pas aimer leur tempérament, proba-
blement leur tempérament religieux, puis-
qu'on rapporte qu'à une assemblée à Sorel.
l'honorable ministre a dit qu'il avait du sang
fraur-als dlans 'les veines.' Je voudrais bien
savoir au'est-ce que l'honorable ministre a
trouvé de si détestable dans la constitution
du cornS électoral du township 24. qui
est exdlusivernent français. Est-ce la cou-
leur ou la religion ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : C'est que ces gens étaient trop
"bleus ".

M. MARTIN : Vu l'heure avancée. je ne
voudrais pas causer de nouvelles fatigues
aux honorables députés. Si peu qu'il m'ait
été permis de parler, je crois avoir suffBsam-
ment démontré le bien fondé de ma cause,
et j'espère qu'en y réfléchissant, l'honora-
ble ministre qui a charge de ce bill, en éi-
minera complètement cette clause. Quand
le ministre de la Marine et des Pêcheries
Ira à l'Ile du Prince-Edouard, Il verra que le
changement qu'il est actuellement à operer

u 'n'est pas du goût de bien du monde, là-
bas, et qu'on y sait parfaitement, comme

L.lhonorable ministre le sait lui-mème, quel
e tort Il -en résulte, car ce changement se fait,
s non pas dans l'intérêt du peuple de l'île du

PrinceEdouard, mais dans l'intérêt du mi-
- nigtre et de son parti. S'il voulait nous dire
i toute sa pensée, c'est là ýce qu'il dirait.

:,Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PU PICHIERIES (sir Louis Davies) : L'honora-
ble ministre a fulminé son discours, au mau-

-vais moment, et bien qu'il fût hors d'ordre
Idepuis le commencement jusqu'à la fin, je
sme suis gardé de l'interrompre, je préférais
lui laisser discuter le prirucipe du bill, prin-

scipe admis depuis longtemps, et voir avec
quel soin Il évitait d'entrer dans les dé-
tails. Ainsi, Il a omis de dire au comité

ipourquoi Il objectait à ce qu'on réintégràt
*les comtés de l'Ile du Prince-Edouard dans

leurs bornes municipales et si, ien cela, on
commnettait une Injustice. 11 y a 125 ans que

*ces bornes ont été établies 1ýdans l'île du
*Prince-Edouard. La législature les a tou-
*jours respectées depuis que l'île est devenue
*province, et depuis qu'elle est entrée dans
*la Confédération, chaque fois qu'elle a érigé
des comtés en divisions électorales. Les
comtés de Prince et de Queen -avaient cha-
cun deux députés ; celui de King n'en a plus
qu'un seul, et pas un libéral, ni un conserva-

*teuir n'y ýa trouvé à redire. L'Ile du Prince-,
Edouard dans le cours du temps, a perdu un
député à cause de la diminution de sa po-
pulation par rapport aux autres provincesý,
-et quand arriva la redistribution des comtés,
au lieu de conserver les bornes municipales,
comme 4il aurait dû le, faire, et au lieu de
donner seulement un député au comté de
Ellng, le seul qui eût 3.000 âmes de plus que
le chiffre qui sert de base à, la représenta-
tion, comme il aurait dû le faire -aussi, et
au lieu d'accorder à chacun des autres com-
tés cieux députés, le gouvernement qui nous
a précédés a. créé dans l'île des divisions
électorales qu'il pengait devoir être excessi-
vement av-antageuses -.1 son parti, mais qui
ne constituaient qu'une criante Injustice à
l'égard du peuple et du -parti -libéral. Il a
pris les townships 29 'et 30 en entier, plus le
towiwhlp -67 du comté de Queeu, et les a
ajoutés au comté de Prince-est. Chacun des
comtés de Prince, de Queen et de King ont
en, pendant 25 ans, leurs villages et leurs
limites comme tels. On y rassemlit le
jury deuxou trois foig par aimée, et c'est
toujours -là qu'on l'a rassemblé. ,Les divi-
sionis territoriales pour les fins politiques et
judiciaireu se calquaient sue' cies limites-là;
cependant, le gouvernement précédent a pris
ces trois townships en entier, avec une po-
~puation de 5,240, et les a inclus dans Prince-
est, puis Il etl a fait atutant des townships
61, 63 et 64 du comté de King, en les u-
chiant dans celui de, Queenffest De crainte
que l'honorable moônsieur ne p1ût de * aire ré-
-élire dans un comté quelconque, on a en-
levé trois tr'wnshlps au comté de Queen,
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pour les ajouter à celui de Queen-est, et on
a enlevé à celui de Queen-ouest le town-
ship 24, ce qui lui a donné une majorité de
300 voix dans (le comté de Queen-est. Ce
sont ces anomalies là qu'il s'efforce, aujour-
d'hui, de maintenir, et que personne ne peut
défendre. La redistribution de 1891 avait
pour objet de faire disparaître de cette
Chambre certains députés, mais ella a re-
marquablement raté.

M. WALLACE: Que voulez-vous faire,
au moyen du présent bill ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Nous voulons réintégrer les
comtés dans les bornes qu'ils avaient depuis
125 ans, qui ont servi, sans interruption, à
la représentation provinciale jusqu'à 1891,
et que la loi a reconnues, lorsque la pro-
vince est entrée dans la Confédération. Re-
lativement à la population, quels sont les
faits ? Le comté de King n'a que 26,633
&mes, ou 3,000 de plus que le chiffre qui
sert de base à la représentation, et il a un
député. C'est très bien, n'est-ce pas ? Le
comté de Queen a environ 47,000 âmes, et il
a deux députés. Quelqu'un y objecte-t-il ?
Y a-t-il, là, quelque anomalie dépendant des
bornes des comtés ou de la distribution de
la population ? Le comté de Prince a 37,000
àmes, ce qui est un peu moins que le chiffre
qui sert de base à la représentation, mais il
était impossible d'éviter cela. Donc, l'hono-
rable député doit voir que ce que nous pro-
posons ici, c'est le rétablissement des bornes
qui ont existé pendant 125 ans, et que le
peuple a reconnues. Il n'y a, en cela, au-
cun avantage de parti. Le comté de King a
26,633 âmes, et élit un député. Le comté de
Queen en a près de 46,000, et cela .lui vaut
deux députés. Cela n'est que juste. Les
deux autres députés, c'est le comté !de Prince
qui les élit, et le comté de Prince a une po-
pulation de 36,470 âmes. Y a-t-il, là, quel-
que injustice ? L'honorable député a parlé
du droit de vote et du nombre d'électeurs
dans le district actuel. Le comté de King
n'a que 5,900 électeurs, tandis que le comté
de Prince, est et ouest, en a 9,600, et le comté
de Queen 9,600 également. Ces deux comtés,
avec à peu près 10,000 électeurs chacun, ont
deux députés, et l'autre n'en a qu'un. Nous
essayons, aujourd'hui, de remédier à la
grande injustice qui s'est commise en 1891,
et nous croyons que le meilleur moyen d'y
réussir, c'est de rétablir les bornes de comté.
Personne n'en souffrira, et nous aurons réta-
bli la tradition qui existait dans cette pro-
vince longtemps avant que l'honorable dépu-
té et moi-même eussions fait notre entrée
dans la vie politique.

M. M. A. C. MACDONALD (King, IP.-E.):
Quand j'entends dire à l'honorable député
de Queen que la création des districts ac-
tuels de l'Ile du Prinee-Edouard est enta-
chée d'une grave injustice, je me sens obligé
de nier catégoriquement cette déclaration.
Nous avons entendu l'honorable député pro-

Sir LOUIS DAVIES.

tester avec force contre cette injustice là,
aux applaudissements de ses amis. Mais
sitôt que lui et les siens eurent quitté cette
Chambre nous n'avons plus entendu ni eux,
ni leur parti dire un mot de l'injustice com-
mise dans l'Ile du Prince-Edouard. La vé-
rité, c'est que, pour faire cette redistribu-
tion, nous avons commencé à l'extrémité
est de l'Ile du Prince-Edouard et remonté
de là, de township en township, jusqu'à ce
que nous eussions trouvé l'équivalent du
chiffre qui sert de base à la représentation,
sans défailre les townships. Puis, nous
avons passé à la division voisine, et nous
avons avancé jusqu'à ce que nous eussions
trouvé assez de territoire, sans briser les
lignes de townships, et nous avons fait la
division, franchement, de manière que per-
sonne ne pût dire sérieusement que nous
avions abusé de qui que ce fût; d'ailleurs,
si quelqu'un a subi une injustice, c'est moi-
même ; si quelqu'un a eu à se plaindre, c'est
encore moi, parce qu'on m'a enlevé de mes
majorités, mais voyant qu'on avait agi d'une
manière franche et équitable, je n'en ai ja-
mais dit un mot. Ces lignes de comté, aux-
quelles ces messieurs tiennent tant, ne signi-
fient rien ; elles sont purement arbitraires.
La manière dont elles sont tracées ne peut
porter préjudice, car ces lignes ne créent
pas un Iota de différence; de sorte qu'il n'y
a pas la moindre raison de s'en occuper.
Si l'on veut donner deux députés à un
comté, c'est le comté de King, et non pas le
comté de Prince qui doit les avoir. Je pré-
tends, en autre, que la distribution actuelle
est juste, plus juste que n'importe quelle
autre qu'on pourrait faire, et elle ne brise
pas les lignes des townships, comme elle ne
les a pas brisées non plus, jusqu'ici.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Et
comme ne le fait pas, non plus, le présent
bill.

M. MACDONALD (King, I. P.-E.): Peut-
être. Mais la raison que donne l'honorable
ministre est valable pour un endroit, et ne
l'est pas pour un autre. La population des
cinq divisions, telle qu'on 1 a représentée
lors de la dernière redistribution, se trou-
vait répartie comme suit: Dans King, 21,-
694 ; dans Prince-est, 20,733 ; dans Prince-
ouest, 20,987 ; dans Queen, 23,464, et dans
Queen-ouest, 22,210. C'est le mieux qu'on
pouvait faire, dans ce temps-là, sans bri-
ser les lignes des townships, et il n'y avait
rien de mieux que de diviser la province
pour rendre justice à tous les intéressés.

M. MARTIN : L'honorable ministre (sir
Louis Davies) dit qu'on a fait beaucoup de
tort à l'le du Prince-Edouard en brisant les
bornes de comté. En vérité, on dirait que
l'honorable ministre se prosterne à genoux
devant ces bornes, dans l'Ile du Prince-
Edouard. Mais comment s'y est-il pris dans
le comté immédiatement voisla d'Ottawa ?
Les bornes de comté ne sont-elles pas aussi
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sacrées dans l'est de l'Ontario que dans l'Ile
du Prince-Edouard ? La distribution de
1892 n'a fait aucun tort à l'honorable mi-
nistre, ni à aucune division de la province
de l'Ile du Prince-Edouard, et l'honorable
ministre (sir Louis Davies) le sait très bien.
Mais on voit que par ce bill, ce sont les
juges qui, dans l'Ontario doivent faire la
division des comtés. Va-t-il en être ainsi
dans l'Ile du Prince-Edouard ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Dans l'Ile du Prince-
Edouard nous ne divisons pas les comtés.

M. MARTIN : Mais en donnant aux com-
tés de d'Ontar'o deux ou trois nouveaux dé-
putés, n'allez-vous pas les diviser ? Ne divi-
serez-vous pas Toronto ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: L'honorable député a dit
que c'est moi qui ai fait cela.

M. MARTIN : J'ai dit que ce sont les amis
de l'honorable ministre et le gentleman qui
était chef du gouvernement à l'époque où
s'est faite cette redistribution, a été récom-
pensé par ce gouvernement-e. C'était M.
Prederick Peters, que l'honorable ministre
(sir Louis Davies) a chargé d'occuper comme
conseil devant la commission de la mer de
Behring, ce qui lui a valu environ $20,000
de l'argent du peuple du Canada.

M. MACDONALD (King, I. P.-E.) : Le
rouge, sur cette carte, représente une divi-
sion.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: Que l'ho- Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
norable député (M. Martin) veuille bien s'a- PFHERIES: Cette carte devrait contenir
dresser à l'Orateur. aussi le portrait de celui qui l'a faite.

M. MARTIN : Je m'adresse à l'honorable
ministre par votre entremise, M. l'Orateur.
On doit confier la division dei comtés de
l'Ontario à des juges, et je demande à l'ho-
norable ministre si l'on va faire de même
pour l'Ile du Prince-Edouard. En 1892, ces
messieurs ont dit que le bill de redistribu-
tion devait être juste, que la justice devait
en être le principe dominant ; mais quand
ils présentent eux-mêmes le bill, on voit tout
à coup se déchirer le voile qui recouvrait
leur hypocrisie. Si l'on ne fait pas répartir
les nouvelles divisions par les juges, dans
l'île du Prince-Edouard, c'est pour des raI-
sons que l'honorable ministre (sir Louis Da-
vies) connaît très bien. Mais Il va être déçu,
dès qu'il va paraître dans l'île /du Prince-
Edouard, on va lui demander pourquoi des
juges ne feraient pas ce travail-là aussi bien
dans l'Ile du Prince-Edouard que dans l'On-
tario. Je demande aux honorable députés
de nous donner un bill qui repose sur un
principe, mais sur un principe différent de
celui-ci, qui ne deviendra jamais loi, je l'es-
père, qui soit également bon et applicable
partout, et qui ne serve pas simplement à
augmenter les avantages du gouve-:ement.
Tous les discours de l'honorable ministre de
la Marine et des Pêcheries seraient impuis-
sants à faire croire au peuple de l'Ile du
Prince-Edouard qu'il respecte les lignes de
comté. L'honorable ministre (sir Louis Da-
vies) a dit que comté de King n'avait que
5,900 électeurs, tandis que celui de Prince
en avait 9.600. L'honorable ministre devrait
savoir qu'il se trompe du tout au tout :
King a 7,120 électeurs, et PrInce, 8,198 seu-
lement. En répétant qu'on a créé aux com-
tés de Queen-est une majorité conservatrice
de 300 voix, Il répète ce qui est à cent lieues
de la vérité. Je puis prouver ce que l'hono-
rable ministre et son parti ont fait par rap-
port aux lignes de comté, dans l'ile du
Prince-Edouard. Cette carte, que j'exhibe
maintenant à la Chambre fait voir ce qu'ont
fait ses amis pour redistribuer les comtés
de l'île du Prince-Edouard.

M. MARTIN: Ce n'est certainement pas
la photographie de l'honorable ministre (sir
Louis Davies) car ses traits sont un peu
plus.réguliers que celui-ci. Je suppose que
l'honorable député de Prince-est (M. Bell)
appellerait cette redistribution une bonne re-
distribution, et qui serait cotée au premier
rang à Lloyds. L'honorable député siégeait
dans la législature, et supportait le parti qui
a fait cette redistribution-là.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: De qui parle l'honorable
député ?

M. MARTIN: De l'honorable député de
Prince-est (M. Bell). Ce petit point sur la
carte représente un district appelé George-
town, et cette ville de Georgetown-

Le PREMIER MINISTRE: A l'ordre! Il
est maintenant minuit et demi.

M. MARTIN: En jetant un regard sur
les "Débats" de 1882, on voit que le ministre
de la Marine et des Pêcheries a déjà pris
une demi-heure à parler de cette même af-
faire.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : Je dois
rappeler à l'honorable député que dans la
Chambre réunie en comité pour l'examen
de ce bill, la discussion est sujette à une
clause qui a été soumise au comité.

M. MARTIN: Peut-être aurai-je l'occa-
sion de donner des explications, lors de la
troisième lecture.

Le PREMIER MINISTRE: Quand l'ar-
ticle 3 a été adopté, j'étais occupé , autre
chose, et je n'ai pas remarqué que vous
aviez soumis la question. J'ai à proposer un
amendement au paragraphe "d". Ce para-
graphe se lit comme suit

Les pxoisses de Notre Darne de Stanbridge et de
Notre-bane des Anges, et les iles de la rivière Riche-
lieu, en face d'icelles, sont enlevées du district électo-
ral de Saint-Jean et Iberville, et ajoutées à celui de
Missiquoi.
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Je propose qu'on raye de la ligne 53 les salle des séance du Sénat, le 10 du courant, à 3 p.m.,
nmots suivants :"et les îles de la rivière Ri- pour y sanctionner les bills adoptés par le Sénat et la
ehelieui en face d'icelles." Chambre des Communes durant la présente session.

L'amendement est adopté. J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

Le PREMIER MINISTRE: Je voudrais
maintenant changer le paragraphe "k" du
même article, qui se lit comme suit :

Toute cette partie du canton de Stanfold, savoir:
les douze premiers lots des trois premiers rangs du
dit canton, qui forme partie de la paroisse de Notre-
Dame de Lourdes, est enlevée du district électoral de
Drumrinonid et Arthabaska et ajoutée à celui de Mé-
gantie.

Je voudrais que cela fût changé de ma-
nière à se lire comme suit :

Toute cette partie du caiton de Stanfold, savoir:
les douze premiers lots des trois I>remiers rangs, les
dix premiers lots du quatrième et du cinquième rangs,
les quatre premiers lots du sixième rang, les deux pre-
miers lots du septième rang du dit canton, sont en-
levés du district électoral de Druminond et Artha-
baska et ajouté à celui de Mégantic.

La raison, c'est que le canton d'Arthabas-
kaville appartient au district électoral de
Drummond et Arthabaska, mais il y à quel-
ques établissements tout près du canton de
Somerset-sud qui ont été inclus dans le
canton municipal de Sonierset-sud, et an-
nexés par la législature de la province et
par résolution du conseil de comté au comté
de Mégantic, par une loi de la province de
Québec adoptée en 1895, et qui se trouve au
chapitre 12, 58 Victoria, de la législature de
la province de Québec.

M. HAGGA.RT : Je ne connais rien de
ces changements, et je ne vois pas Ici de
député de la province de Québec.

Le PREMIER MINISTRE : Je n'entends
pais proposer la troisième lecture ce soir.

L'amendement est adopté.
Le bill est rapporté.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je propose que la séance soit le-
vée.

La motion est adoptée. et la séance est le-
vée à 12.40 a. m. (samedi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

Lundi, le 10 juillet 1899.
M. l'ORATEJR ouvre la séance à trois

heures.

SANCTION ROYALE
M. l'ORATEUR : J'ai reçu la communi-

cation suivante du major Drummond, se-
erétaire du Gouverneur général :

OmTr.%wat, 8 juillet 1899.
MONsEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que

Son Excellence le gouverneur général, se rendra à la
Sir WILFRID LAURIER.

L. G. DRUMMOND.
Secrétaire du Gouverneur général.

SURETE DES NAVIRES

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies): .Je pré-
sente le bill (n° 170) concernant la sûreté
des navires. Ce bill se rapporte aux mar-
chandises placées sur le pont des navires qui
vont du Canada en Europe seulement. L'an
dernier, les assureurs ont porté un bien mati-
vais coup à nos intérêts maritimes en éle-
vant le taux d'assurance autant et d'une
manière aussi injuste qu'ils l'ont fait. Une
des raisons qu'ils en ont données reposait
sur la manière dont nos navires, surtout
ceux qui vont des ports du Saint-Laurent
vers les marchés de l'Europe, transportent
les marchandises placées sur les ponts. En
Angletere, 'la loi pourvoit 'ù ce qu'aucun na-
vire, depuis le 1er novembre au 1er avril, ne
mette ir son pont plus de trois pieds de
haut de marchandises. ,Notre loi contient la
même disposition pour tout navire qui
quitte un de nos ports après le 1er octobre.
Si la loi anglaise n'était pas ainsi faite, je
serais prêt, d'accord en cela avec ceux qui
font le commerce maritime, à permettre
aux navires de charger jusqu'à la hauteur
de leur bastingage. Mais comme en ce cas, ils
ne pourraient entrer dans les ports anglais,
en hiver, il faut nous conformer ù la loi an-
glaise. Dans le présent bill, nous reculons
jusqu'au 12 octobre la limite de la saison
d'été où les navires peuvent charger sur
leur pont plus que trois pieds de haut de
marchandises. Cette disposition, cependant,
ne s'applique pas aux navires à voiles. L'an-
née dernière, on m'a dit qu'il ne vIendrait
pas de navire 'du tout dans les ports du
Saint-Laurent, vu que nos restrictions con-
cernant les cargaisons de pont leur enle-
valent trop de 'fret, et que, par conséquent,
ils fréquenteraient les ports de la mer Bal-
tique. Après avoir consulté les commerçants
et les assureurs, j'en suis arrivé à la conclu-
sion que nous pouvons, sans danger, reculer
jusqu'au 12 octobre la limite de la saison
pendant laquelle les steamers peuvent faire
leurs chargements d'été vu qu'ils peuvent
encore arriver en Angleterre avant le 1er
novembre, prolongation qu'on ne peut cepen-
dant accorder aux navires à voiles. D'après
la nouvelle loi, un steamer peut charger, en
hiver, une cargaison de pont, que le gou-
verneur du port aura approuvée avant le 12
octobre ; jusqu'à présent, il n'y a pas eu
pareille disposition, mais mon honorable
collè.gue (M. Dobell) m'informe qu'un navire
ayant quitté le port de Québec a complète-
ment versé dès qu'il eût pris le large, tant
sa cargaison de pont était haute. En sou-
mettant à l'inspection et A l'approbation du
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gouverneur du port la cargaison de pont de
tout navire qui quitte un de nos ports,nous
empêchons les accidents, et avant que cela
se soit fait, aucun navire ne peut obtenir
des officiers de douanes le certificat consta-
tant qu'il a rempli les formalités exigées
pour pouvoir partir. Je ne veux pas précipi-
ter la seconde lecture du bill, et je recom-
manderai spécialement aux députés qui re-
présentent des intérêts sous ce rapport, d'en
envoyer des copies à leurs électeurs, afin de
s'éclairer sur ce qu'ils ont de mieux à faire.
J'ai déjà consulté les assureurs et les com-
merçants de Montréal, de Québee et des pro-
vinces maritimes, et il me semble, d'après
cela, que ce bill leur est satisfaisant.

La motion est adoptée, et le bill subit sa
première lecture.

SANCTION ROYALE.

Un message est reçu de ýSon Excellence le
Gouverneur général, désirant la présence
immédiate de la Chambre dans la salle des
séances du Sénat.

En conséquence. M. l'Orateur s'y rend
avec la Chambre ;-et de retour,

M. l'Orateur fait rapport qu'il a plu à
Son Excellence de donner au nom de Sa Ma-
jesté, la sanction royale aux bills suivants:

Acte pour faire droit à David Stock.
Acte modifiant l'Acte concernant certaines cons-

tructions dans et sur les eaux navigables.
Acte constituant en corporation la Compagnie du

chemin de fer d'Edmonton au lac des Esclaves.
Acte constituant en corporation la Compagnie du

canal à navires de Sainte-Clair et Erié.
Acte ratifiant une convention conclue entre la Com-

pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique et la
Compagnie Electrique de Hull.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du
Sud de la Colombie-Britannique.

Acte concernant la Compagnie du canal de force
motrice et de fourniture de Welland (à responsabilité
limitée), et à l'effet de changer son nom en celui de
Compagnie de force motrice Niagara-Welland (à res-
ponsabilité limitée).

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du
Sud du Canada.

Acte concernant la Compagnie d'exploitation de bois
Bronson et Weston, et à l'effet de changer son nom en
celui de " Compagnie Bronson ".

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
Jonction de Pontiac au Pacifigne.

Acte concernantla Compagnie d'irrigation d'Alberta
et à l'effet de changer son nom en celui de " Compa-
gnie d'irrigation du Nord-Ouest Canadien ".

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
Brandon et du Sud-Ouest.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer
d'Ottawa et de la Gatineau.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
la Colombie et de l'Ouest.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
l'Atlantique au Nord-Ouest.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer des
Comtés du Centre.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
Cobourg, Northumberland et Pacifique.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
Lindsay, Bobcaygeon et Pontypool.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
Lindsay, Haliburton et Mattawa.

Acte concernant le chemin de fer du Pacifique Nord
et du Manitoba.

Acte concernant la Compagnie de navigation du
Richelieu et d'Ontario.

Acte concernant la Corporation Episcopale Catho-
lique Romaine de Pontiac, et à l'effet de changer son
nom en celui de La Corporation Episcopale Catholique
Romaine de Pemnbroke.

Acte concernant la Compagnie d'assurance des che-
mins de fer canadiens contre les accidents.

Acte concernant la Compagnie des steamers de
Québec.

Acte concernant la Compagnie de Fidéicommis
Orientale.

Acte concernant la CompagLie de poudre de Hamil-
ton.

Acte concernant la Honc Life Association of Canada.
Acte concernant la Compagnie d'assurance du

Canada sur la vie.
Acte modifiant de nouveau l'Acte des falsifications.
Acte modifiant l'Acte du Revenu de l'intérieur.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de

Nipissingue à la Baie de James.
Acte concernant la Compagnie de chemin de fer et

de mines de la Saskatchewan.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer

Canadien du Pacifique.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de

la Baie de James.
Acte concernant la Société de la Caisse de Garantie

et de Retraite de la Banque de la Puissance, et chan-
geant son nom en celui de " La Société de la Caisse de
Pensions de la Banque de la Puissance."

Acte concernant la Compagnie de Garantie et d'As-
surance contre les accidents de la Puissance du Canada.

Acte modifiant l'Acte des banques.
Acte concernant le chemin de fer Grand Central du

Nord-Ouest.
Acte autorisant le Commissaire des brevets à faire

droit à Thomas Robertson.
Acte autorisant le Commissaire des brevets à faire

droit à George L. Williams.
Acte constituant en corporation la Compagnie du

chemin de fer de Colonisation du Nord.
Acte constituant en corporation la Compagnie du

chemin de fer des Comtés de Russell, Dundas et
Grenville.

Acte constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer d'Atthabaska.

Acte autorisant la fusion de la Compagnie du chemin
de fer Erié et Huron et de la Compagnie du chemin
de fer du Lac Erié à la rivière Dét.oit.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer
électrique d'Ottawa.

Acte concernant la Compagnie Canadienne de force
motrice, et à l'effet de changer son nom en celui de
"Compagnie de force Ontario des Chutes de Niagara."

Acte concernant la Compagnie d'Assurance Mu-
tuelle contre l'incendie de London, Canada.

Acte concernant la Compagnie de chemin de fer et
de navigation de l% Baie-d'Hudson et de la Yukon, et
à l'effet de changer son nom en celui de Compagnie
des chemins de fer de la Baie-d'Hudson et du Nord-
Ouest.

Acte constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer d'Edmonton à la Saskatchewan.

Acte constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer des mines du Klondike.

Acte concernant la Compagnie d'assurance du
Canada contre les accidents.

Acte concernant la Compagnie de prêts et d'épar-
gne de Huron et Erié.

Acte concernant l'Académie Nisbet de Prince-
Albert.

Acte constituant en corporation la Compagnie
Canadienne de transport intérieur.

. Acte pour faire droit à Annie Inkson Dowding.
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Acte concernant la Compagnie de télégraphe com-
inercial du Nord à res>nsabilité limitée.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
Bedlington à Nelson.

Acte constituant en coi poration la Corporation per-
manente d'hypothèques du Canada et du Canada-
Occidental.

Acte constituant eu corporation la Compagnie d'as-
surance du Canada sur les glaces.

Acte modifiant l'Acte des liquidations.
Acte constituant un corporation la Compagnie du

chemin de fer de Sudbury à Wahnapitae.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de

Québec, Montmorerncy et Charlevoix, et à l'effet de
chauger son nom en celui de " Compagnie de chemin
de fer, d'éclairage et de force motrice de Québec."

Acte constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer de Ruthland à Noyan.

Acte concernantlinspection du pétroleet du naphte.
Acte à l'effet de modifier et refondre les Actes

relatifs aux Commissaires du havre de Quîébec,
Acte concernant la Compagnie di chemin de fer

Canadien du Nord.
Acte concernant la Compagnie de chemin de fer et

de houille de la Vallée du Daim.
Acte constituant en corporation la Comupagnie

minière et métallurgique du Canada (à responsabldité
limitée).

Acte concernant la juridiction de la cour de l'Echi-
quier au sujet des dettes de chemin de fer.

Alors M. l'Orateur de la Chambre des
communes adresse la parole à Son Excel-
lence le Gouverneur général comme suit

QU'IL PLAISE A VoRE ExcEutaxsc,
" Les Communes du Canada ont voté certains sutb-,

sides requis pour permettre au gouvernement de faire
face à certaines depenses du service public.

"Au nom des Communes, je présente àVotre Excel-
lence le bill suivant:

"cte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes
d'argent nécessaires pxur subvenirà certaines dépenses
du service public, pour les exercices expirant respecti-
vement le 30e jour de juin 1899, et le 30e jour de juin
1900, et pour (J'autres objects se rattachant au service
public, auquel je prie humblement Votre Excellence
de c onner sa sanction- "

A ce bil la sanction royale est donnée
dans les termes suivants :-

" Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gou-
verneur général remercie ses loyaux sujets, accepte
leur bienveillante et sanctionne ce bill."

HABILLEMENTS POUR LE COLLEGE
MILITAIRE ROYAL

M. FOSTER (par M. Bergeron) :
Qui a fourni les habillements pour le collège mili-,

taire Royal de Kingston avant le fournisseur actuel?
Ces articles étaient-ils fournis par voie de soumission
et de contrat, et pour quelle période? Quel est le four.
nisseur actuel de ces articles ? Des soumissions ont-
elles été demandées? Dans l'affirmative, le contrat a-
t-il été donné au plus bas soumissionnaire?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden): En réponse à
cette question, J'ai donner le renseigne-,
ment suivant : Une communIcation du lieu-
tenant-colonel Vidai pour l'officier en chef,
adressée au commandant du collège mIli-
taire royal contenant cette question et de-
mandant une réponse; puis, la réponge
faite à cette communication par S. C. Mc-

Gill, lieutenant-colonel, pour le commandant
adressée à l'officier en chef, et qui se lit
comme suit :

(1.) George Creegan, de Kingston, de 1876, jusqu'au
mois de juin 1898. D'autres personnes ont soumis-
siouné en différents temps pendant ces années-là,
pour cet ouvrage, mais la soumission de M. Creegan
étant la plus basse, il y a eu renouvellement de son

i contrat avec le commandant. (2.) MM. Livingstone
Frères, de Kingston. L'ou-rage des anciens entre-
preneurs laissant btaucoup à désirer depuis quelque
temps, et cette société étant hautement recommandée,
sur avis du commandant, le département best pro-
noncé en sa faveur. On n'a pas demandé de soumis-
sions.

(.Signé) S. C. McGILL, lieut.-col.,
Adjudant d'ttmajor,

pour le cornandant.

SALAIRES AUX DIRECTEURS DE LA
POSTE.

M. MONK (par M. Bergeron) :
1. Quel est le salaire du directeur de la poste aux

endroits sui vants : (a) île Bizard, P. Q., (b Sainte-
Geneviève, comté de Jacques-Cartier, P. Q., (c)
Pointe Claire, P. Q., (d) Beaconsfield, P. Q., (e)
Valois, P. Q. ?

2. Combien de malles sont délivrées, chaque jour, à
la pointe Claire, Beaconsfield et Valois?

3. Le gouvernement se propose-t-il d'établir un
bureau de poste à Saraguay, comté de Jacques-Car-
tier, P. Q. ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M, Mulock) : 1. (a). Ile Bizard, salaire
$20 ; (b) Sainte-Geneviève, salaire, $100, et
une allocation additionnelle, $6, en r6com-
pense du devoir accompli ; (e) PointeClaire,
salaire, $120. (d) Il Wy a pas de bureau de
poste du nom de Beaconsfield, dans la pro-
vince de Québec. (e) Valois, saltaire, $24.
2. Il est delivré, à la Pointe-Claire, deux
malles par jour, et à Valois. une. 3. Le 1er
octobre 1898, on a ouvert dans le comté de
Jacques-Cartier un bureau de poste appelé
Saraguayville.

TRANSPORT DE LA MALLE-COMTE
DE JACJQUES-CARTIER.

M. MONK (par M. Bergeron):
1. Combien de malles sont expédiées, par jour, de

Montréal à l'le Bizard ?
2. A quelle heure la malle de Montréal doit-elle

être rendue à l'Ile Bizard, chaque jour, pour -y être
distribuée?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : 1. Il vient de Montréal
à l'île Bizard deux malles par jour. 2. Elles
sont dues au bureau de poste de l'île BI-
zard, à 9.30 a.m., et à 7.30 p.m.

M. MONK (par M. Bergeron):
1. Le gouvernement a-t-il demandé des soumissions

pour le transport des malles entre Beaconsfield, P. Q.,
et Sainte-Geneviéve et l'Ile Bizard ?

2. Combien de soumissions ont été reçues?
3. Quelle était la plus basse?
4. A qui a été donné le contrat pour le transport

des dites malles, et à quel prix?
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Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock> : 1. Oui. 2. Trois. 3. P.
Lauzon. 4. A F. bauzon, le plus bas sou-
missionnaire, mais l'inspecteur ayant fait
rapport que M. Lauzon refuse le contrat, Il
n'y a donc pas de contrat de fait jusqu'à
présent.

INONDATION DES TERRES DE SAINTE-
GENEVIEYE.

M. MONK (par M. Bergeron):
1. E. Lafontaine, qui a été nommé pour s'enquérir des

causes de l'inondation des terres à Sainte-Geneviève,
comté de Jacques-Cartier, a-t-il fait un rapport par
écrit?

2. Aux termes du dit rapport, s'il en est, quelles
sont les causes de l'inondation dans cette localité?

3. Quelles mesures le gouvernement se propose-t-il
de prendre pour prévenir ces inondations ?

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fieldlng) : 1. Oui. 2. Voici un extrait du
rapport de M. Lafontaine:

Les propriétaires riverains de Sainte-Geneviève
n'ont pas à souffrir de la crue des eaux de la rivière
des Prairies à l'époque de la fonte des neiges. L'eau
de cette rivière ne monte pas beaucoup à cette époque,
et l'inondation, quand il s'en produit, n'est que légere
et cause peu de dommîages.

Il ne survient des dommages que vers le 15 juin,
lorsque monte l'eau de l'Outaouais dont une partie se
déverse danis la rivsière des Prairies. Ne trouvant pas!
d'issue siiffisante dans les rapides à Sainte-Geneviève,
l'eau monte. inonde les terrains avoisinants, et cause
des dommages aux fermes sur une étendue d'environ'
300 acres.

8. La question est . l'étude.

SOUMISSIONS POUR FIL D'ENGER-
BAGE.

M. TAYLOR (par M. M1 •s):

Dans quels journaux ont été publiées les annonces
demandant des soumissions pour le fil d'engerbage
fabriqué au pemiencier de Kingston, entre le 1er
juillet 1898 et le 30 juin 1899 ?

Quelle est la date de l'annonce demandant les dites
sours issions? .

A quelle date les soumissions devaient-elles être
reçues ?

Oombien de soumissions ont été reçues ?
Quels sont les noms des particuliers ou des maisons

qu iont soumissionné ?
Quels prix ont été offerts par les soumissionnaires

heureux?
A quel prix le dit fil a-t-il été vendu à la compa-

gnie de quincaillerie Hobbs.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier): 1. Le "'Globe" de Toronto, le
,Times" de Hamilton, Y"' Advertiser " de

London, le " Record " de Windsor, le " Ban-
ner " de Chatham, le ' Free Press" d'Otta-
va, l' " Expositor" de Brantford, le " Whig"
de Kingston, la "Patrie " de Montréal, le
" Herald " de Moutréal, le " Soleil " de Que..
bec, le " Telegraph I" de Québec, le "l Oro-
nicle " de Ralifax. le " Acadian Recorder",
le " Globe " de Saint-Jean, le " Telegraph"
de Saint-Jean, le " Transeript " de Monoton,
le "Patriote de Charlottetown, le "Free

Press " de Winnipeg, la "Tribune" de Win-
niipeg, le " Leader" de RégIna, le "World "
de Vancouver, le "Province" de Victoria,
le " Times " de Victoria, le " Record " de
London, le " Freeman" de Kingston, le
" Temps " d'Ottawa, le "Canada Baptist,"
le " Christian Guardian," le " Westminster,"
le " ardware and Metal," le " Free Press I
d'Essex, ·le " Dambrog " d'Ottawa, le " Do-
minion Presbyterian," le " Progrès de l'Est "
de Slierbrooke, le " Transcript " de Paris, le
- Sun " de Belleville, 'le " World " de Beo-
ton, le "Standard," le "Ridgetown," le
" News" de Stratford, le "tUnited Canada."
2. Le 18 janvier 1899. 3. Le 15 février 899.
4. Quatre soumissions. 5. il. N. Baie et
fils, la Compagnie de quineaillerie de Hobbs,
Oall Frères, Martin P. Connolly. 6. Ce ren-
seignement a toujours été confidentiel jus-
qu'A e que le fil fût mis sur 'le marcbé. 7.
Voyez la réponse au n°I 6. •

LE DIRECTEUR DE LA POSTE DE SY-
DENHAM, ONT.

M. BELL (Hamilton) (par M. Davin) :
A-t-on découvert un déficit dans la caisse du direc-

teur de la poste de Sydenham, Ontario, pendant les
derniers trois mois ? Dans l'affirmative, quel en est le
chiffre et quand a-t-il été remboursé au département.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock, t Dire que le directeur de
la poste de Sydenham a un dédcit dans sa
caisse, c'est tout à fait mal représenter ce
qui est arrivé. Tout ce qu'il y a, c'est que,
au lieu de tenir tout l'argent du bureau
dans la cassette officielle, il en a confondu
$12.18 avec son propre argent. Lors de sa
visite & ce bureau, l'inspecteur ayant fait
remarquer cela au directeur de la poste, ce-
lui-ci a immédiatement remis les $12.18 dans
la cassette officielle. Cela avait lieu le 19
mai 1899.

COLONIES DES GALICIENS-SALT-
OATS.

M. DAVIN: Avaut qu'ou fasse l'appel de
l'ordre du jour, je voudrais savoir du mnius-
tre de l'Intérieur, si M. Turref, le commis-
saire des terres envoyé au Manitoba, Il y a
trois semaines, est maintenant de retour;
sinon, que fait-il là-bas ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
%iftoni : M. Turretf a reçu ordre de se ren-
dre jusqu'à la colonie des Galiciens près
d'Edmonton, et de faire rapport au départe-
ment concernant l'ouvrage du département.
Il n'est pas de retour, et je crois me rappe-
ler qu'il a demandé, par dépéche télégraphi-
que, quelques jours pour visiter la côte, pen-
dant son absence ; je ne sais pas ce qui a
en lien depuis.

M. DAVIN : Le ministre voudra blee se
rappeler que, Il y a quelques semaines, je
lui -ai dit qu'il paraissait d'après les jour-
naux, qu'il mourait un grand nombre de
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Galiciens près de Sailtcoats, et que le mi-
nistre a eu la courtoisie de m'adresser un
mot à ce sujet. A-t-il entendu parler de
l'état des Galiciens au nord de Saltcoats, de-
puis ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : J'y ai vu tout de suite. Le commis-
saire d'immigration a été chargé de s'enqué-
rir ; on a requis les services du médecin de
l'endroit, et tout ce qui pouvait se faire,
s'est fait.

COMMISSION INTERNATIONALE-
FRONTIERES DE L'ALASKA.

M. E. G. PRIOR (Victoria, C.A.) : M. l'Ora-
teur, avant qu'on fasse l'appel de l'ordre
du jo-. je voudrais savoir du très honora-
ble premier ministre (sir Wilfrid Laurier),
s'il a eu connaissance de l'article paru dans
le "Citizen" d'Ottawa, édition de ce jour,
10 juillet, et qui se lit comme suit :

ON ABANDONNE LES NEGOCIATIONS.
Il paraît que l'Angleterre et les Etats-Unis ne peu-

vent s'entendre au sujet d'une frontière provisoire.

NW-Yons, 8 juillet.

Dit le correspondant du Journal, à Washington:
"Voici les propositions anglo-canadiennes qu'a reje-

tées le département du secrétaire d'Etat:-~
" Premièrement, la cession de Pyramid Harbour, à

la tête du canal de Lynn ; deuxièmement, la cession
de tout autre port situé sur le canal Lynn ; troisième-
ment, la cession d'une partie de territoire qui donne-
rait accès à la mer; quatrièmement, le droit de tra-
verser l'Alaska pour arriver à n'importe quel port des
Etats-Unis; cinqiemement, la deviation de la ligne
frontière provisoire, de Ray, de manière à compren-
dre Kluckwau, bourgade sauvage située à la tête de
la navigation canotière, et conduisant au canal de
Lynn; sixièmement, l'enclavement du district du Porc-
Epic avec accès aux eaux navigables sur le côté an-
glais de la ligne frontière provisoire ; septièmement,
la proposition de soumettre la ligne provisoire à l'ar-
bitrage, avant de formuler un modus vivendi pour jus-
qu'à ce que la question soit réglée définitivement.

"Un haut fonctionnaire du département de l'Etat a
fait la déclaration suivante établissant où en sont ren-
dues les négociations quant à la frontière de l'Alaska:
-(On a suspendu les négociations pour un temps
indéfini, ou, en d'autres termes, on les a virtuellement
abandonnées).

" Ainsi, la ligne frontière reste ce qu'elle était avant
le 18 février où la haute commission conjointe a ajour-
né ses séances sans avoir modifié la situation.

"Sir Julian Pauncefote, l'ambassadeur Choate et
Lord Salisbury sont allés jusqu'à convenir qu'une
frontière Jrovisoir&, devant être suivie d'un modus
vivendi, était la première mesure. L'Angleterre a
proposé plusieurs frontières, auxquelles on a objecté,
et, finalement, le secrétaire Hay a délimité le terri-
toire par une ligne que l'Angleterre acceptait appa-
remment. Le Canada s'est alors de nouveau révélé
soudainement comme le facteur réellement important,
et, à différentes époques, a fait des propositions qui
ont ete appuyées par l'Angleterre. Le dernier
recours diplomatique de l'Angleterre, qui est venu au
jour hier, est l'étonnante proposition que la frontière
provisoire elle-même soit soumise à un arbitrage.
Ce gouvernement s'est empressé de refuser la chose
par câblegramme.

M. DAVIN.

"Le gouvernement des Etats-Unis vent bien sou-
mettre la frontière véritable et permanente à un ar-
bitrage. et c'est ce qu'il a déclaré officiellement. Les
fonctionnaires du département d'Etat d'ici consi-
dèrent le projet de soumettre la frontière provisoire à
un arbitrage seulement comme un autre prétexte pour
retarder la solution de la question, sans profit pour ce
pays et susceptible de rapporter des avantages au
Canada. Le département d'Etat dit: C'est une
question sur laquelle deux gouvernements puissants
et sensés pourraient facilement s'accorder sans l'inter-
vention d'une autre natiou. On considère que le
refus de la Grande-Bretagne d'accepter notre fron-
tière provisoire préalablement'à l'établissement d'un
modus vivendi est d'une mauvaise foi manifeste et
qu'il est destiné, par l'entremise d'un arbitre, proba-
bleient un monarque européen ou un despote de
l'Amérique du Sud, à obtenir des avantages jue l'on
utilisera lorsque la frontière temporaire aura eté sou-
mise à des arbitres, comme base de quelque préten-
tion absurde."

Le très honorable premier ministre peut-il
donner à la Chambre des renseignements
sur l'exactitude de cet article ou d'une partie
quelconque de cet article ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je ne crois pas que je sois obligé
de donner des renseignements sur cet ex-
trait de journal. Nous avons eu à maintes
reprises des articles semblables durant cette
session, et chaque fois que l'on a appris que
ces dépêches à sensation venaient de sour-
ces de cette nature, les probabilités étaient
qu'elles n'étaient pas fondées. A mon avis,
cette d1épêcle n'est pas plus fondée que les
autres dépêches de même nature.

S'il y a quelque vérité dans ce télégramme,
je suis bien aise de savoir qu'il est probable
que la frontière permanente sera soumise à
un arbitrage. Cet énoncé renferme une vé-
rité : c'est que la question relativement à la
frontière permanente, est à peu près où elle
en était lorsque nous sommes revenus en
février dernier. En ce qui a trait à la fron-
tière provisoire, nous nous sommes efforcés,
dans les négociations, de la faire fixer d'une
manière qui conviendrait aux deux parties,
mais, je regrette de dire que, jusqu'aujour-
d'hui. nos propositions n'ont pas été accep-
tées par les Etats-Tnis, et nous n'avons pas,
lion plus. accepté celles des Etats-tunis. R
est possible-je n'en ai pas perdu l'espoir-
il est possible que nous arrivions à résoudre
cette question ; de fait, j'espère beaucoup
que nous réussirons à la résoudre, mais-
la Chambre le comprendra sans peine-il
est très difficile de fixer la frontière d'une
r sgion ai éloignée, et quand nous possédons
si peu de renseignements sur la question.

M. W. T. -R. PRESTON.

M. DAVIN : Avant que l'on aborde l'or-
dre du jour, M. l'Orateur, j'aimerais deman-
der à l'honorable ministre de l'Intérieur (M.
Sifton) si M. W. T. R. Preston est au ser-
vice du gouvernement.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : Oui.
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REGLEMENTS DU GOUVERNEMENT
DE TERRENEUVE CONCERNANT

L'EXPORTATION DE LA
BOITTE.

M. BORDEN (Halifax) : Avant que l'on
passe à l'ordre du jour, M. l'Orateur, je de-
manderai au ministre de la Marine et des
Pêcheries (air Louis Davies) s'il a de nou-
veaux renseignements au sujet des règle-
ments du gouvernement de Terreneuve re-
lativement à l'exportation de la boitte. Je
tiens de quelques-uns des capitaines des ren-
seignements que je serais bien aise de four-
nir à l'honorable ministre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies): Il m'est
impossible de faire d'énoncé déflni à l'hono-
rable député, aujourd'hui. Le gouvernement
a échangé des correspondances avec le gou-
vernement de Terreneuve depuis que l'hono-
rable député a amené la question sur le ta-
pis, ici. Je ne sais si, pendant les deux der-
niers jours, l'on a reçu des communications
du gouvernement de Terreneuve, mais nous
avons protesté très énergiquement contre la
conduite du gouvernement de Terreneuve
à l'égard de nos pêcheurs. Lorsque j'irai au
ministère, je verrai si l'on a reçu des com-
munieations depuis les quelques jours qui
viennent de s'écouler.

TRAVAUX DE LA CHAMBRE.

M. WALLACE : Je crois que l'on a conclu,
il y a quelques jours, un arrangement eu
vertu duquel les motions non contestées se-
raient prises en considérations aujourd'hui.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je dirai à l'honorable député (M.
Wallace) que j'ai examiné l'ordre du jour,
et je vols que toutes les motions ont déjà
été appelées, sauf les quatre dernières, celle
de M. Gillies, celle de M. McCarthy et celle
de M. Wallace. Toutes les autres ont été
appelées et doivent rester en suspens. car
ce sont des questions discutables. Quant aux
quatre que j'ai mentionnées, il ne saurait y
avoir d'objection.

M. l'ORATEUR : Du consentement una-
nime de la Chambre, j'appellerai les quatre
dernières motions incrites à l'ordre du jour.

RELATIONS COMMERCIALES ET AU-
TRES AVEC LES ETATS-JNIS.

M. McCARTHY (par M. McMullen) : Je
demande:

Copie du projet de traité ooncernant le commerce
du Canada et auties relations avec les Etats-Unis
débattu. et adopté en 1874 par sir Edward Thornton
et l'honorable George Brown, au nom du gouverne-
ment impérial, et le gouvernement des Etats-Unia,
et copie des protocoles et de la correspondance se rat-
tachant au dit projet et à la non-ratification du dit
traité par les Etats-Unis.

Le PREMIER MINISTRE (sir. Wilfrid
Laurier) : Je ne vols pas bien la nécessité

de faire cette motion, car ces renseigne-
ments se trouvent dans les documents des
sessions de 1874 et 1875.

M. DAVIN : Oui, ils s'y trouvent tous.
M. l'ORATEUR : Retiré.

ORDRE DE PRODUCTION DE RAP-
PORTS.

Etat indiquant,-
1. Le nombre de quais et jetees qui ont été cons-

truits aux frais du public par le gouvernment du
Canada, ou dont la construction a été aidée par le
gouvernement du Canada dans la province de 1 Onta-
rio. depuis 1867, et le montant total payé par le trésor
pour la construction, la réparation et l'entretien de
ces quais et jetées depuis le 1er juillet 1867 jusqu'à
date;

2. L nombre de quais et jetées construits dans la
province de Québec pendant la dite période, et le
montant payé pour leur construction, réparation et
entretien par le gouvernement du Canada;

3. Le nombre de quais et jetées construits dans les
provinces de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Bruns-
wick et de l'Ile du Prince-Edouard, et le montant
total dépensé dans chacune de ces provinces, depuis
le 1er juillet 1867 jusqu'a date, pour la construction,
la réparation et 1 ntretien des dits quais et jetees.
(M. Gillies.)

Copie du Traité de 1825 entre la Grande-Bretage et
la Russie, concernant l'Alaska, et copie des projets,
protocoles et correspondance échanges entre le gou-
vernement impérial et le gouvernement russe au sujet
du dit traité et subséquemment à ce traité, et copie
de la correspondance échangée entre le gouvernement
impérial et l'ambassadeur anglais A Saint-Petersbourg
pendant la négociation du dit Traité. (Mi. McCarty.)

Copie de tous papiers concernant les demandes faites
pour la commutation de la sentence capitale prononcée
contre Marion Brown pour meurtre, et la prise en
considération de cette commutation. (M. Wallace.)

TROISIEME LECTURE.

Bill (n° 154) pour amender de nouveau
,'ac des douanes.-(M. Paterson.)

REPRESENTATION A LA -CHAMBRE
DES COMMUNES.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : Je propose:

Que le bill (n° 126) concernant la représentation à
a Chambre des communes soit lu une troisième fois.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je propose :

Que le bill ne soit pas maintenant lu une troisième
fois, mais qu'il soit renvoyé au comité général afin de
modifier l'article 4.

Cet article a trait à la ville de Saint-Jean,
simplement pour mieux définir les fron-
tières des districts électoraux de la ville et
du comté de Saint-Jean.

Je dirai, M. l'Orateur, que le gouvernement
a examiné la question du choix de commis-
saires qui doivent agir d'après. cette loi. Au
commencement de la .discussion, j'ai pro-
mis qu'avant que l'étude de ce bill soit ter-
minée, je donnerais les. noms des commis-
saires que nous avons 'intention de nom-
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mer. Ces commissaires sont tous des juges
de la Haute cour de Justice de l'Ontario.
Ce sont:

L'honorable sir John Burton, juge en chef
de la cour d'Appel de l'Ontario.

L'honorable sir John Alexander Boyd,
chancelier de la province de l'Ontario, pré-
sident de la division de la chancellerie,
Haute cour de Justice de l'Ontario.

L'honorable juge Falconbridge, un des
juges de la cour du Banc de la Reine, Haute
cour de Justice de l'Ontario.

La motion est adoptée, et la Chambre se
forme en comité pour étudier le bill.

(En comité.)

M. BERGERON: Malheursement, je n'é-
tais pas ici vendredi après-midi, car je ne
m'attendais pas à ce que l'article relatif à
la province de Québec fût adopté. Je prie-
rai le très honorable premier ministre d'a-
voir l'obligeance de répondre à quelques
questions que je vais lui poser au sujet de
l'article 3, afin que la Chambre comprenne
le changement fait dans la province de
Québec.

Le PREMIER MINISTRE : Lorsque nous
aurons terminé l'examen du district électoral
de Saint-Jean, N.-B.. je n'aurai pas d'ob-
jection à répondre aux questions de mon
honorable aai (M. Bergeron).

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies): Le bill,
par le paragraphe 4, stipule que la ville de
Saint-Jean élira un député, et que le comté
de Saint-Jean élira aussi un député, le
but que l'on se propose étant de constituer
la ville et le comté en deux circonscriptions
électorales distinctes qui éliront chacune un
seul député La question de savoir si la
chose est clairement exprimée dans le bill
présente des doutes. D'après la loi adoptée
en 1891, par la législature provinciale du
Nouveau-Brunswick, les frontières des dis-
tricts électoraux de la ville et du comté
ont été définies pour les fins électorales.
Nous nous proposons de suivre les principes
de l'acte provincial, et le paragraphe que
nous voulons substituer à celui que ren-
ferme le bill est ainsi conCu :

Les parties (a) et (b) du paragraphe 5 de l'article 2
du chapitre 11 des statuts de 1892 sont par le présent
abrogées et remplacées par les paragraphes suivants:-

(a) Le district électoral de Saint-Jean compren-
dra la ville de Saint-Jean, telle qu'elle existe aujour-
d'hui en vertu de la législation provinciale, et élira un
député.

"(b) Le comté (' Saint-Jean comprendra le comté
de Saint-Jein, tel q 'il existe aujourd'hui en vertu de
la législation provinciale, et élira un député.

Cet amendement ne change en rien ce que
le bill proposait d'appliquer, mals il le rend
plus clair et plus défini.

M. WALLACE: Quelle est la population
de la ville, et quelle est celle du comté ?

M. MULOCI.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je n'ai pas ici le chiffre de
la population, mais cet amendement ne
change pas la signification du bill tel que
primitivement adopté.

M. WALLACE: Assurément, l'honorable
ministre est en mesure de nous dire quelle
est la population de chacune de ces circons-
criptions électorales. Je demanderai aussi el
la ville de Portland est comprise dans la ville
de Saint-Jean ou dans le comté de Saint-Jean
pour les fins électorales, en vertu de ce bill.

Le MINISTRE DES FINANCES : Port-
land est maintenant compris dans la ville de
Saint-Jean.

M. WALLACE : Nous savons cela, mais
dans quel district électoral est-il ?

Le MINISTRE DES FINANCES : La
ville de Portland fait aujourd'hui partie de
la ville de Saint-Jean, et je suis sous l'im-
pression que pour les fins électorales elle
fera partie de la ville de Saint-Jean.

M. WALLACE : Nous ne voulons pas
avoir l'impression du ministre, nous voulons
des faits.

M. H1AGGART: Quelle était la différence
entre le district électoral provincial de Saint-
Jean et le district électoral de Saint-Jean
tel que constitué en vertu du présent bill ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair): En vertu du bill
maintenant soumis au comité, les divisions
électorales sont les mêmes que pour les élec-
tions provinciales. -

M. HAGGART : Quelle est la distinction
entre ces circonscriptions et les circonscrip-
tions fédérales ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Lorsqu'il s'agissait de l'é-
lection d'un membre de ce parlement, les
électeurs de la ville de Saint-Jean et du
comté de Saint-Jean votaient ensemble pour
un député, et les électeurs de la ville de Saint-
Jean votaient seuls pour un autre député.

M. HAGGART : Quelle est la différence
entre le district électoral de la ville de Saint-
Jean tel qu'il était et le district électoral de
la ville de Saint-Jean tel qu'il est en vertu
de votre bill ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : En vertu du bill actuel, les
électeurs de la ville de Saint-Jean éliront
un représentant pour cette Chambre.

M. HUGHES : La circonscription électo-
rale a-t-elle la même étendue ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : La même étendue en ce
qui concerne un des députée aujourd'hui.
Quant à l'autre député, les électeurs du
comté de Saint-Jean, les paroisses en dehors
de la ville, éliront un autre député.

M. BERGERON : Quelle est la popula-
tion du comté ?
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Onze mille, si je ne me
trompe.

M. WALLACE: Et quelle est la popula-
tion de la ville ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: De 30,000 à 40,000.

M. WALLACE: Qu'est-ce que la Cham-
bre pense de cela ?

M. McNEILL : Pendant combien de
temps cet état de choses a-t-il existé avant
la présentation de ce bill ?

Le MINISTRE 'DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Il a varié de temps à autre.
Il existe dans la ville de Saint-Jean un état
de choses Irrégulier qui ne ressemble en
rien à ce qui a lieu dans les autres circons-
criptions électorales de la Confédération. Il
est arrivé que la ville et le comté ont élu
deux députés. Il est arrivé que la ville et
le comté ont voté ensemble et que la ville a
voté seule. Aujourd'hui, la ville vote pour
ses propres députés et le comté pour les
siens en matières provinciales.

M. McNEILL: En ce qui concerne les
membres de cette Chambre, si je comprends
bien, la ville de Saint-Jean et le comté de
Saint-Jean les ont élus ensemble, depuis la
Confédération, en tout cas.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : La chose est changée, au-
jourd'hui, en ce qui a trait A la province.

M. McNEILL : Je ne parle pas de la
province ; je parle de cette Chambre. A
mon avis, nous n'avons pas le droit de re-
mettre tous nos privilèges aux provinces.

·Si je ne me trompe, c'est un arrangement
qui existe depuis un grand nombre d'an-
nées. Il n'y a eu là aucun remaniement, et
il me semble étrange que les honorables
membres de la droite prennent cette partie
de la province.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C'est la seule où cette condi-
tion extraordinaire existe.

M. McNEILL : 'Si Je comprends bien, une
des circonscriptions électorales a une popu-
lation de 10,000 à 11,000, et l'autre, une po-
pulation de près de 40,000.

M. McNEILL : Je ne crois pas qu'il y ait
de doute à ce sujet. Si mon très honorable
ami veut me pardonner, je lui dirai que l'on
se moque du principe fondamental de ce
bill, la représentation basée sur la popula-
tion, parce que vous demandez aux juges de
décider ce que devront être les circonscrip-
tions électorales sans en connaltre la popu-
lation. La base même de la constitution sous
ce rapport est que les circonscriptions élec-
torales seront remaniées de temps à autre
d'après la population ; et quelle que raison
que nous puissions apporter pour donner une
plus forte représentation à la province la
plus populeuse, et lorsque ce bill demande
aux commissaires de remanier les circons-
criptions électorales à tatons, quant au chan-
gement de population qui a eu lieu durant
les huit ou neuf dernières années, l'on se
moque absolument du principe de la repré-
sentation basée sur la population.

Le PREMIER MINISTRE: Le principe
de la représentation basée sur la population
ne saurait en aucune manière se présenter
ici. L'honorable député sait que ce principe
a été inséré dans la loi de 1892 concernant
la représentation en ce qui concerne la pro-
vince du Nouveau-Brunswick. Cette pro-
vince n'a pas augmenté en population sous
le réglime des honorables membres de la
gauche, je regrette de le dire, et, en consé-
quence, elle a perdu un député. Mais au-
jourd'hui, nous voyons dans la ville et dans
le comté de Saint-Jean, un état de choses
que l'on ne trouverait pas probablement
dans le reste de l'univers; c'est4-dire que
les électeurs de la ville de Saint-Jean élisent
un député, puis votent avec les électeurs du
comté pour élire un second député. Rien ne
saurait être plus irrégulier.

M. McNEILL : Ils sont bien satisfaits de
la chose, n'est-ce pas ?

Le PREMIER MINISTRE : Je l'ignore;
mais mon honorable ami ne devrait pas être
satisfait d'un état de choses aussi Irrégu-
lières. Si ce bill est adopté, les électeurs de
la ville de Saint-Jean éliront un député, et
ceux du comté de Saint-Jean en éliront un
autre. L'honorable député me dit qu'il y a
une grande différence entre les deux popu-
lations. La ville de Saint-Jean aura environ
30,000 habitants.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER M. McNEILL: 39,000, je crois.
ET CANAUX: Oui.

Le PREMIER MINISTRE: Eh bien! di-
'M. McNEILL: Cet arrangement parat ,sons 40,000. Le comté de Saint-Jean a une

très étrange. population de 11,000.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Il y a beaucoup de cas ana-
logues.

M. McNEILL: C'est un autre exemple
de la manière dont le parti libéral, en ce qui
a trait à ce bil, se moque du principe de la
représentation basée sur la population.

Le PREMIER MINISTRE : Ecoutez 1
écoutez !

M. McNEILL: Plus de 10,000.
Le PREMIER.MINISTRE : Dans un cas,

il s'agit d'une population rurale, et dans
l'autre cas, d'une population de ville. Com-
nient li'honora;ble député peut-il justifier le
système actuel, en vertu duquel les élec-
teurs de la ville de Saint-Jean élisent un
député, puis vont voter pour un autre dépu-
té avec les 11,000 habitants du comté de
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Saint-Jean ? L'honorable député admettra M. HAGGART : J'ai été porté à croire la

avec moi que l'on arrivera su même but, et même chose que l'honoTable monsieur, par

cela, d'une manière plus régulière et plus les remarques du ministre des Chemins de
commode pour les députés, en en élisant un fer et Canaux et du premier ministre. J'ai

pour la ville et un autre pour le comté, et demandé si le collège électoral de -la cité de

personne ne sera lésé. Saint-Jean était tel qu'il avait été fixé par

M. BERGEON: O! oi. la loi ; mais il est entièrement différent. Il
y a une différence de 16,000 ou 18,000. Je

Le PREMIER MINISTRE : Qui sera lé- trouve dans la recensement que 'la popula-
sé ? Gertainement l'arrangement actuel ne tion de la cité de Saint-Jean est de 24,000,
convient à personne, tandis que l'arrauge- et celle du comté de 25,000 d'après l'an-
ment que propose le bih ne saurait causer la cienne. loi, et maintenant vous avez inten-
moiadre injustice à qui que ce soit. tion de changer cela complètement.

M. MeNEILL: Mon très honorable ami M. WALLACE : L'honorable ministre de
me pardonnera si je dui rappelle que l'on pré- la Marine et des Pêcheries nous dit que cela
sente ce bill pour réparer une injustice com- a été adopté vendredi, et qu'il n'y aura
uise e 1882, et pour remplir un engage- plus de nouvelle discussion sur ce sujet, et
m~nt. Assurémenit, mon très honorable que ce ne sont que quelques ehangements de

ami ne prétend pas dire que l'on a commis mots. Mais nous n'avons pas fait notre de-
une injustice en 1882 dans la ville et dans voir vendredi soir et puisque ces honorables
le comté de Saint-Jean. En ce qui concerne messieurs ont ouvert la question nous nous
l'anomalie, puisque la population des deux proposons de la discuter maintenant, et il
comtés trouve l'arrangement satisfaisant, je est dans l'ordre de le faire. Quels sont les
ne crois pas qu'il soit nécessaire de nous faits ? L'honorable député de Lanark (M.
occuper de la chose. Notre constitution est HIaggart) nous a dit qu'il était sous l'impres-
pleine d'anomalies, et tant qu'il n'y a pas sion que la cité de Saint-Jean avait une po-
d'inconvénient, nous ne pouvons pas trou- pulation de 24,000 et le comté 25,000. C'est
ver à redire. Il n'est pas nécessaire, à mon probablement le cas d'après les rapports du
avis, que tout soit fait d'après une théorie recensement, mais l'état de choses est diffé-
quelconque, pourvu que l'arrangement ac- rent aujourd'hui. La cité de Portland avait
tuel soit satisfaisant pour les intéressés. été enlevée au comté et ajoutée à la cité.

Le PREMIER MINISTRE : Mon honora- J'ti demandé Il y a quelques Instants o se
ble aMi n'est pas réformiste. trouvait la cité de Portland dans cette re-

distribution-si elle était dans la cité ou
M. McNEILL : J'appartiens au grand par- dans le comté. L'honorable ministre de la

tie de la -réforme du Canada, le parti libé- Mai-ne et des Pêcheries ne pouvait pas le
ral-conservateur; et je ne crois pas qu'il dire, le ministre des Finances a dit qu'il
appartienne à mon très honorable ami, qui était sous l'impression qu'elle était dans la
a adopté notre politique, de dire un mot cité, mais personne ne pouvait donner une
comme celui-di sur le parquet de la Cham- réponse définie. J'en appellai à l'honorable
bre. Cet amendement n'est pas conforme à 1 directeur général des Postes qui est chargé
la raison donnée pour la présentation de (de ce bill. mais il resta silencieux. Quels
cette mesure. et puisqu'il faudra une nou-' sont les faits, 'autant que nous pouvons les
velle redistril'nrtion des comtés en 1902, je connaître ? -C'est que la cité de Saint-
crois qu'il serait raisonnable de laisser sub- Jean, d'après le bill, aura 39.000 de popula-
sister jusqu'à ce temps-là le présent arrange- tion et le comté 10.000, de soi-te que la cité a
ment, qui ne cause aucune injustice, et dont un intérêt de quatre à un dans la question.
tout le monde est satisfailt. C'est un gerrymander et le très honorable

Lýe MIINISTIRE DE LT Spremier ministre nous dit qu'il désirait évi-
eIISRE Mon LAnARE aT cns ter un gerrymauder. Oh! la représen-

atera que le comitn norable am cos- tation d'après la population n'a que faire,

clause du le adopté c en tous cas, dans cette question. Je le
croirais bien, lorsque vous faites une divi-

Le collège électoral du comté de Saint-Jean se com- sion de cité et de comté, et donnez la ville
posera du comté de SaintJean seul. quatre fois la population du comté. Je n'ai

Dans l'amendement nous ne changeons pas jamais entendu parler d'une division aussi
cela. contraire à la raison. Le très honorable pre-

mier ministre pensait que c'était une ano-
M. HAGGART: Oui, vous le changez. malie que la cité envoyât un député et la
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES cité et le comté, un autre député. Peut-être

PECHERIES: Nous rendons plus clair ce bien. Je crois qu'il n'y a pas un cas sem-
qui était quelque peu douteux. Le comté blable dans tout le Canada, mals on nous dit
de Saint-Jean est expressément défini que c'est une chose dont les gens là-bas
comme un collège électoral, mais nous au- sont bien satisfaits, et que si c'était une ano-
rions dt dire que le collège électoral de la malie, c'était une division raisonnable et
cité de Saint-Jean -se compose de la cité convenable. La popullatIon totale donnait à
de Saint-Jean seulement. L'amendement peu près l'unité -voulue pour deux députés
ne change pas le bill, mais le rend plus clair. ou un peu plus. Je suppose comme admis

Sir WILFRID LAURIER.
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que le peuple du Nouveau-Brunswick a pen-
sé que c'était une redistribution assez juste,
car je ne sache pas que la législature pro-
vinciale ait dérangé cet arrangement.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Voilà justement ce qu'elle
a fait.

M. WALLACE : Depuis plusieurs années
cet arrangement existait dans la législature
provinciale, et il faut présumer que là où ils
ont quatre députés pour la cité et deux pour
le comté, il sera plus commode de le divi-
ser de quelque manière raisonnable en don-
nant à la cité deux fois la représentation de
celle qu'on donne au comté, si c'est une di-
vision raisonnable-quatre à deux.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C'est la division.

M. WALLACE : Cela reconnaît dans un
certain sens, en tout cas, le principe de la
représentation par la population. Mais ce
bill ignore totalement ce principe, en dé-
crétant que 40,000 personnes éliront un dé-
puté et 10,000, un autre. Assurément rien
ne justifie cela. Le principe de la représen-
tation par la population devrait nons guider
à la grosse, en tous cas. Nous le reconnais-
sous dans la redistribution des comtés pour
les diverses provinces. Québec en envoie
soixante-cinq et chaque autre province en-
voie sa proportion selon sa population-un
député pour environ 22,700 ou quelle que soit
l'unité de -population, d'après le recense-
ment. On devrait rendre la même justice,
autant qu'il convient, à chaque collège élec-
toral ; mais ici vous avez les deux, la cité
et le comté, qui, depuis trente-deux ans ont
été représentés d'après le principe de la re-
présentation basée sur la population, ap-
proximativement sinon exactement. Or,
nous avons une proposition d'un caractère
inique puisqu'elle méconnaît toute Idée d'é-
quité. en permettant aux 40,000 citoyens
de Saint-Jean d'envoyer un député et aux
10,000 du comté d'en envoyer un autre.
Lorsque vous aurez adopté le système d'un
vote par électeur, vous devrez, pour être
honnêtes et logiques, mettre la loi à exécu-
tion avec justice et approximativement, du
moins, en donnant une valeur à un vote,
chose que vous ienorez totalement dans ce
cas et dans tout l'acte dans la province de
l'Ontario aussi.

Le PREMIER MINISTRE : Mon honora-
ble ami n'est assurément pas sérieux. S'il
veut raisonner un peu il verra l'absurdité
de son argument. L'anomalie dont Il se
plaint en est une dont il est responsable.
Comment la chose fonctionne-t-elle aujour-
d'hui ? Il y a, 5,000 électeurs dans la cité
de Saint-Jean pour chaque 1,000 dans le
comté, et les électeurs de la cité votent éga-
lement pour le député du comté, de sorte
qu'il existe aujourd'hui la même dispro-
portion que celle qui existera en vertu de
ce bill, seulement nous suivons le principe
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de reconnaitre les bornes de comté. Mon
honorable ami n'a aucun motif de se fâcher
si fort.

M. BERGERON: Si mon très honorable
ami désirait réformer cette manière de voter
dans Saint-Jean, qui semble anormal à pre-
mière vue, il y a un moyen de le faire sans
renverser complètement le principe que le
très honorable monsieur a dit être désireux
d'établir lorsqu'il a présenté le bill, savoir la
représentation basée sur la population au-
tant que possible.Il admet que la cité de
Saint-Jean, avec une population de 39,000,
élira un député, et que les faubourgs dans
le comté de Saint-Jean, ayant une population
de 11,000, éliront aussi un député. Jusqu'à
présent on considérait que le comté donnait
un vote si fa:ible qu'il devait être tempéré
par le vote plus considérable de la cité, et
alors on ne pouvait pas l'appeler un groupe,
comme on peut l'appeler maintenant, pré-
paré pour le bénéfice de quelqu'un. Nous
ne le savons pas. C'est venu si tard que nous
ne pouvons pas très bien en juger les motifs.
Si mon très honorable ami veut faire la chose
convenablement, pourquoi ne prend-il pas
une partie de la cité de Saint-Jean pour l'an-
nexer au comté et faire un collège électoral ?
Mon honorable ami le ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries (sir Louis Davies) n'a
pas besoin de rire. Nous avons la même
chose dans la cité de Montréal et l'on fait
la même chose dans la cité de Toronto.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non.

M. BERGERON:
35,000 personnes du
met dans la cité de

Comment, on prend
comté d'York et on les
Toronto.

Le 'DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : Ils font partie de la
municipalité de la cité et non pas de celle
du comté.

M. BERGERON: Mais si vous le faites
dans un cas pourquoi ne pouvez-vous pas le
faire dans l'autre ? Oela égaliserait mieux
la population et donnerait environ 25,000 à
chaque collège électoral. Autrement le peu-
ple supposera naturellement,-il va sans dire
que je ne sais pas si c'est vrai ou non,-
que, au lieu de bien faire, vous essayez de
faire un groupe d'un très peOtit comté d'en-
viron 1,800 votes. Ce ne sera qu'un plaisir
pour un homme de se porter candidat dans
un pareil comté, et cela ofrira une excellente
occasion à un gentleman qui désire entrer
en Chambre d'une manière facile.

M. HAGGART : L'honorable ministre de
la Marine et des Pêcheries (sir Louis Daviesl)
dit qu'il n'a pas agi comme je l'ai dit, sa-
voir, qu'il avait divisé la cité et le comté
de Saint-Jean en collèges électoraux, don-
nant à chacun un représentant et les divi-
sant équitablement pare qu'un avait une
population de 25,000 et l'autre 24,000.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Non.
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M. ilAGGART : Oui. Je peux interpré-
ter le bill aussi bien que n'importe qui.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHEKRIES : Je n'ai pas d'objection A ce
que Vlonorable monsieur ý3. Haggart) ln-
terprete le bill, mais ce à quoi je m'oppose
c'est qu'il dénature ce que j'ai dit.

M. :AGGART L'honorable monsieur a
nié mua déclaration que tel était le eas. J'ai
dit qu'eu vertu du bill tel que présenté par
l'honorable monsieur, il avait divisé le comte
et la cité (le Saint-Jean en deux collèges
électoraux. en donnant ià chacun un repré-

cuntant, dans un colit-ge, une population de
2r,000. et dans l'autre 24,000.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DE4
PECHERILES: Non. L'honorable monsiem.

L H{aggart) tombe dans l'erreur. Fes bor-
nies municii :rles ont été chiangêes par la !é-
gislature provinciale depuis le teip dont il
>parle.

M. HIAGGARVlT : Je regarde les rapports
des collèges électoraux.

M. POWELL: Je pourrais peut-être jeter
im leu de lumière sur le sujet. Ce qui était
originairement la cité de Portland et était
compris dans les rapports du recensement
comme ayant cinq quartiers originaire-
ment. était une cité distincte, et avant 1890,
elle fut incorporée dans la cité de Saint-
.lean et fit partie de cette eité. Mais cet état
d'afaire consacré par le temps fut continué
par la redistribution de 1882, et par la redis-
tribution (le 1892. Il existe, aujourd'hui,
comme il a toujours existé, et le change-
ment consiste dans h création de ce petit
comté de 10,000 habitants.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHEIES : Conformément aux bornes
municipales.

dehors de la ville. Le nombre total d'élec-
teurs sur -la liste est d'environ 11,000 dans
la cité de Saint-Jean et 14,000 dans la cité
et le comté, ce qui laisse 3,000 pour le comté
en dehors de la ville. Ainsi le nouveau col-
lège électoral aurait 3,000 et la cité et le
comté 11,000. J'insisterais fortement au-
près du gouvernement sur le fait que par
principe et pour des motifs de plus grande
justice, aucun changement n'est nécessaire
maintenant, mais que si l'on en fait un,
deux députés devraient être élus pour la
cité et le comté de Saint-Jean.

M. POWELL : Il est vrai, comme l'a dit
le premier ministre (sir Wilfrid Laurier)
qu'il y a une anomalie dans cette affaire,
mais 'ee n'est pas plus une anomalie que de
donner aux universités d'Oxford et de Cam-
bridge des représentants dans la Chambre
des communes d'Angleterre.

Le PREMIER MINISTRE : Oh, oui.
M. POWELL : C'est précisément la même

chose. La cité de Saint-Jean à cause de sa
position dans la province du Nouveau-
Brunswick et je crois en vertu de sa charte
-l'honorable député do Saint-Jean (M. Ellis)
me corrigera si je fais erreur-avait droit à
une représentation distincte dans la Cham-
bre d'assemblée.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Tant que la charte n'a pas
été changée.

M. POWELL : Elle n'a pas été changée.
Le WINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Oui, elle l'a été ; maintes et
maintes fois.

M. POWELL : Seulement en ce qui con-
cerne la cité de Portland. Les grands prin-
eipes restent -les mêmes.

M. POWELL : ILs ne sont pas conformes Le MI'NISTRE DES CHEMINS DE FER
aux bornes municipales. ET CANAUX : Je ne comprends pas ce que

1. ELLIS : Je nie connais p-l'honorable monsieur (M. Powell) veut dire
M. LLI: J neconaisPas exacte- par lesl grands principes.

ment les termes de l'amendement. parce que
je n'étais pas -à mon siège lorsqu'il a été pré- M. POWELL: Depuis le temps où la
senté. imais je crois de mon devoir de parler province du Nouveau-Brunswick fut déli-
de la représentation de Saint-Jean, vu qu'on mitée comme province séparée en 1784, jus-
la discute, J'aurais -à répondre à mes com- qu'en 1892, c'est-à-dire pour une période de
nmettants d1ans le cas où il s'élèverait quel- 108 ans, cette anonalie existe. Or, M. l'Ora-
que discussion au sujet des raisons du ré- teur qu'est-ce qui a fait disparaitTe l'ano-
gleme-nt de l'affaire. Or, je représente une malle en ce qui concerne la reprsentation
eité de 39,000 habitants ; et l'effet de la 1& dans l'Assemblée provinciale? Eh bien! M.
gislation e-st d'enlever à ces 39,000 habitants 1 'rateur, en 18W, aux ôleetiou, générales,
le droit d'avoir un vote pour deux députés la cité et le comté de Saint-Jean élirent SIX
au parlement. L'idée-mère du règlement de députés en opposition à l'administration
la question est que la cité et le comté de d'alors, dont le présent ministre des cie-
Saint-Jean, ce qui est le titre du comté de ns de fer et Canaux étaitle chef.
Saint-Jean-il n'y a -pas de comté de Saint- Un an après cette élection, l'honorable
Jean en vertu de la loi-devraient être cons- monsfeur présenta ët fit adopter par la
titués, en un comté, et qu'il devrait choisir Chambre un bil par lequel Il était donné
deux hommes comme cela se fait à Halifax deux députés aux paroisses extérieures de
et à Pictou. La division à raison de la popu- Saint-Slmonds, Lancaster, Musquash et
lation n'est pas bonne. A la dernière élec- Saint-Martin, ayant une population denvi-
tion, 7,200 voix furent donnés dans la cité ron neuf ou dix mille habitants. Je doute
de 'Saint-Jean let 1,900 dans le comté det en fort q'elles e ent ài cette éfle autant

M. 11AGGA RT.

69486947



d'habitants qu'elles en comptent maintenant, moreland renferme une aussi forte popula-
parce que le comté de Saint-Jean s'est dépeu- tion que le comté que représente le ministre
plé un peu. 'Mais de cette manière la cité de des Chemins de fer et canaux, le comte de
Saint-Jean -et les paroisses furent séparées. Ristigouche et le comté de Victoria, pris
Antérieurement à la constitution de Port- tous ensemble. De sorte qu'un comt6 a la
land en -corporation de cité, si Portland eût même -représentation que trois autres eon-
été -constituée en corporation avec la pa- tés dans la province du Nouveau-Bruns-
roisse dans laquelle elle se trouve-Saint- wvik. Le principe que les circonscriptions
Simonds ou Lancaster, Je crois-et si l'on envoient des députés individuellement est
eût fait la division sur cette base, la popula- sans doute le principe juete, et c'est ce
tion des deux divisions électorales eût été que tous les partis devraient avoir en vue.
presque égale. Mais Portland donnait une Mais c'est faire rétrograder le soleil sur le
écrasante majorité contre l'administration adran, c'est retourner à un état de choses
d'alors, et si l'on eût pris Portland comme dont tout parti politique dans tout pays CI-
partie d'un collège électoral, Il n'y aurait eu ville s'effoiede se débarrasser îl plus ra-
aucune forteresse pour les partisans du gou- pidement possible. On ne devrait pas appli-
vernement, et ainsi -l'on a créé l'anomalie de quer au Nouveau-Brunswick un principe
donner deux députés à ce qui était original- différent de celui q'on applique aux autres
renent quatre paroisses avec une population provinces. Le gouvernement a posé le pria-
de 10.00) et de donner quatre députés à la cipe qu'il M'avait pas intention d'intervenir
cité de Saint-Jean, qui en avait 38,000 ou dans les affai'es des provinces plus qu'il
39,000. Or, ce que l'on cherche à faire est n'était néessai
la violation du principe le -plus sacré tel choses qui existait avant 1882. On va plus
qu'exposé par le chef du gouvernement, loin ici : on crée une anomalie; comme je l'ai
qu'il faut respecter les associations histo- dit 'auparavant, c'est créer un état de cioses
riques et les traditions locales. Aujourd'hui que répudie tout pays éclairé jouissant d'ins-
tout cela est brisé. Poiurquoi ne pas adop- titutions représentatives. Je erois que lelmi-
ter la division qui a si longtemps existé, et nistère ferait bien d'agir d'après les reconi-
qui a été 'continuée en 18S2 et encore plus Mandations de l'honorable député de Saint-
en 1892, et d'après laquelle on ne détruit nul- Jean, de faire élire deux députés par la ville
lement l'ancien état de choses. Ou bien, et le comté, ou bien de faire la division se-
s'il faut diviser, pourquoi ne pas diviser de Ion les bornes de l'ancien collège électoral,
la manière parfaitement claire qui a été donnant à Portland et aux paroisses du
suggérée de façon i donner deux comtés, comté en dehors de Portland, un représen-
un amant une population de 24,184, et l'autre tant, et un autre à la cité de Saint-Jean.
une population d'environ 25,000--division de H1. TUJCICEJI: Je n'ai qu'un mot à dire:
population aussi égale que possible ? Ce c'est que la statistique citée pas mon oue-
qu'on 'aurait dû faire, c'eût été de donner un rable collègue de Saint-Jean (,.' Ul is) est
député à l'ancienne cité ie Saint-Jean, que tout 0 fait etacte. cI y a 11,0o votants
l'on 'reconnaissait avoir quelques privilèges dans une division et 3,000 dans l'autre. L'ho-
pécuaux depuis plus d'un siècle-donner un norable monsieur cite ce que nos grands

député 'A l'anciene cité 'de Saint-Jean, Pals pères ont fait il y a des annéesetdes années;
un député A Portland et au reste du Comté. nais je dis que cela ne s'applique pas du
le crois que l'honorable député de Saint-Jean tout de nous dans ce moment. C'est de l'a-
('M.E'i 1is) a exprimd le principe juste lors- venir qu'il fautnous occuper. Or, étant cu-
qu'il a dit qu'il vaudrit mieux donner deux téress dans le bien-être gééral de la cité
députés en général à, la ýcité et au coxnt«. et du comté de Saint-Jean, j'ai écrit à Un
comme on le fait à Rallfax, à Portland, à grand nombre de mes -amis pour demander
Hamilton et dans Mette ville d'Ottawa. Or, leur opinion sur le changement proposé par
quelle objection pourrait-il y avoir à cela? le gouvernement. Jusqu'à présent, pas un

On ne peut présenter aucune objection, seul de ceux qui je ae suis adres é ne m'a
bien que je sois mol-même fortement en ta- écrit un seul mot contre le changement pro-
veur de la représentation base sur la popu- posé. je considère que j'ai été esoyé i-
lation en -tant que ccela peut se pratiquer. pour servir etile Comté et la cité., du moins
C'eust indubitablement le vrai principe eet lit mon désir et c'est ce que Je m'effore

Le PREMIER MINISTRE: Très bien1 de faire. Pour cette raison, je ne soulève
très bienp! aucune question relativement à la population

M. POWELL : Je ne sais pas si le très ou ielaqltvement à ce qui s'est fit I y a des
honorable monsieur dit 'l très bien," par anées t des dnnées.
ironie ou comme l'expression de sa véri- Chacun ici sait que la cité et le comté de
table opiniona. En ce qui concerne le Nou- Saint-Jean élisaient tras déput s y a puit
veau-Brunswicnk, le ministre des Chemins de Ou dix ans paués. ai ma mémoire ne me
fer et Camaux (M. Blair) a signalé West- itrOfPe 'Pas. AUJujordhui, ils n'élisent que
iroreland, comme une ainonia1e. uID blen! deux dpnte, mais nous navons aucune
c'eslt une anomalie. Aujourd'hui Je repré- raison de nous plaindre, Je juppose, d'après
ente, je suppose, près de 50,0 mes, le plus ntuprincie qui prJvaut queleer1 .

grand eomnte de beaucoup dans notre pro- Mi. COSTIGAN: rl peut pautre un peu
vince, à l'exception de Saint-Jean. West- étrange que binsiste à dire un Mot au sjet
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de la question que l'on discute présente- la population, ont-ils donné à Montrésl une
ment et qui affecte la province que j'ha- représentation de cete nature? Non. La po-
bite. Je suis d'avis que les représen- puleuse cité de Montréal n'a pas obtenu une
tants des différentes provinces affectées, représentation basée sur la population com-
devraient être les meilleurs juges de laima- me la chose a eu lieu pourles provinces.
nière dont ce bill affecte leur province. Bien Je crois pouvoir dire que ce principe ayant
que je sois peiné de différer d'opinion avec été reconnu par la constitution pour les
les deux honorables messieurs qui ont parlé provinces entre elles, il ne peut sappliquer
sur ce bill, l'honorable député de Westmo- quand i s'agit des district électoraux qui
reland (M. Powell) et l'honorable député de composent cette province. Par conséquent,
Saint-Jean (M. Ellis) c'est cependant une pourvu que la province de Québec ait ses
différence d'opinion légitime. Ils ont expri- 65 représentants dans cette Chambre, elle
iné leur opinion quant à l'effet que ce bill n'a pas à s'occuper de la question de savoir
aura sur les comtés particuliers dont on comment les quatre-vingts ou les quatre-
discute actuellement le cas, la cité de eaint- vingt-dix députés d'Ontario y sont distri-
Jean et la, cité et le comté de Saint-Jean, bips et io doit en être de même sous ce
Je veux dire dès le début que la question rappnit pour la province d'Ontario. Nous
,de la représentation basée sur La popula- n'avons rien à faire avec cette question, le
tien a à peu mprès autant d'à propos dans seul devoir du parlement consiste à main-
cette discussion qu'elle en aurait dans une tenir dans ses limites -la représentation pr-;
discussion sur le tarif. Le principe de la vinciale.

éreprésentation basée sur la population a été
discutép dans ce pays avant la Confédéra- M. POWELL : Me permettrait-on de p-
tion. elle a été si complètement discutée et ser une question ? N'est-ce pas sur le prin-
établie qu'elle forme partie de notre cons- cipe de la reptésentation basée sur la popu-
titution aujourd'hui. La représentation ha- ation que l'on s'est basé pour réunirles deux
sée sur la population a été honnptement comtés de Queen et de Sunbury en un seul
mise en pratique lors de la formation de la 1comté, lorsque le Nouveau-Brunswick per-
Confédération, et la représentation de ch&-' dit un de ses représentants après le recense-
que 'arovince a été basée sur ce principe, ment de 1891. ces comtés ne contenant
Les avocats de ce principe y sont toujours qu'une population peu nombreuse ?
restés attachés depuis. il a existé et e Il Doi en Nêtre d ê o-
on Va toujours suivi depuis la Confédetra Le M la D E dNar. ous
tien, et il demeurera toujours tant que no us vous que ce soit là la seule raison? Le omté
aurons notre présente constitution. Québec de Ristigouche qui avait une population de
étant prise comme province-type, chaque huit à neuf milles âmes conservé un re-
autre province une représentation propor- présentant. De quelque manière que vous
tionnée, comparée à Qutbec. Cette même vous y preniez, il y aura toujours des iné-
clause pourvoit au remaniement de la re- comtés de population.
présentation après chaque recensement, afin M. POWELL : Si l'honorable ministre
de mettre ce principe en pratique. Si le (M. Flelding) veut avoir une réponse com-
chiffre de la population change de manière ulète je vais la lui donner. Ces deux comtés

donner droit à une province d'avoir une de Queen et de Sunbury sont voisins, mais
plus forte représentation sur cette base, Iil -était Impossible de prendre une partie
alors on avait prévu une redistribution pour quelconque d'un autre territoire Estué au
maintenir l'équilibre et pour maintenir la nord pour augmenter la population de Ris-
proportion. Ma-cls en ce qui concerne la re- tigouche. Il était Impossible d'en agir ainsiprésentation basée sur la population dans San che un avitene copulable
étaqne prvieomme prliee-type, n'aq Ces deux comtés sont voisins ; ils étalent de
eu à s'occuper d'une telle discussion. on- peuéenduet De come leur ppuetons

clause~~ pouvoi aurmnemn'eéar-gltés de etceluspopulation

muent vais-je prouver cela? Je le prouve en runies constituaient à peu près la moyenne
consultant les zélateurs mêmes de ce de la population d'un district ordinaire, ils
principe, les hommes qui ont combattu pour furent réunis.
cela et qui ont établi le principe de la re- d
présentation basée sur la population. M. COSTIGAN: Je vais répondre p la

Lorsque la Confédération fut établie ce question que l'honorable député (M. Powell)
principe fut reconnu relativement aux pro- i m',a posée, s'il ne l'a pas déjà fait lui-même.
vinces. Prenez par exemple la grande ville de1 Ce qu'il vient de dire confirme ma préten-
Montréal, dont Il faut tenir compte de la po- t pon. La réunion de ces deux comtés a eu
pulation, lorsqu'il s'est agi d'établir la re- lieu pa suite de cette clause de notre cons-
présentation de Québec. Cette province r&e- titution qui décrète le principe de la repré-
cut une représentation basée sur la popula.- sentation uniforme, basée sur la population
tion tout entière, y compris celle de la po- de chaque province.
puleuse cité de Montréal. Ontario obtint éga-
lement une représentation basée sur sa - M. POWELL : Non.
pulation tout entière et y compris la grande Me COSTIGAnt oui.
ville de Toronto. Cependant les hommes ce de la p ua d n t ordinaie ,-vls
ont rédigé notre constitution et qui ont adop- M. réunes
té le principe de la représentation basée su- cela ?

M. COS.IGAN.
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M. COSTIGAN: Si l'honorable député
veut me permettre de continuer.

M. POWELL: Certainement.
M. GOSTIGAN : J'ai dit oui. Lors du der-

nier recensement, le mouvement de la popu-
lation indiquait que le Nouveau-Brunswick
devait perdre quelques-uns de ses représen-
tants. Cette province possédait un nombre
plus considérable de représentants que celui
auquel elle avait droit en vertu du principe
de la représentation.basée sur -la population.
Je ne crois pas me tromper en énonçant ce
fait. C'est pour se conformer à ce principe
contenu dans notre constitution que l'on
dut réduire le nombre des représentants du
Nouveau-Brunswick de deux députés. C'est
alors que s'est présentée la question de sa-
voir comment nous allions nous y prendre
pour retrancher deux députés en dérangeant
le moins possible la représentation et les
comtés de notre province ? Saint-Jean perdit
un représentant. mais je crois qu'à cettei
époque. la ville avuit deux représentants et
le comté un.

M. ELLIS : Non, Il n'en était pas ainsi.
M. COSTIGAN: Etait-ce le contraire ?
M. ELLIS : Oui.
M. COSTIGAN: Dans tous les cas, le

comté qui possédait deux représentants en
perdit un. La ville et le comté réunis
avaient trois députés, et ce nombre fut ré-
duit à deux. Nous étions obligés de faire
dispa-raître un autre député. Comme les
comtés de Queen et de Sunbury étaient vol-
sins, il fut décidé, et 'cela avec beaucoup de
bon sens. que la seule chose qu'il restait à
faire était de faire disparaître les deux re-
présentants. et de ne donner qu'un seul re-
présentant à ces deux comtés. Il n'y avait
pas dans la province deux autres comtés
dont la situation géographique pàt permet-
tre aussi facilement un tel remaniement.

M. POWELL: Il y en avait un grand
nombre d'autres. I y avait les comtés de
Albert et King, ceux« de King et Queen et'
ceix de Albert et Westmoreland.

M. COSTIGAN: La population du Nou-
veau-Brunswick n'ayant pas fait le mme
progrès que dans les autres provinces afin
de pouvoir maintenir sa représentation, cette
province devait voir le nombre de ses repré-
sentants réduits de deux, et le comité ad-
mettra avec moi que ce changement a été
fait de manière à causer le moins de difli-
culté possible dans la représentation de la
province. Ce bill n'affecte le Nouveau-
Brunswick que d'après le mode à suivre
pour élire les deux représentants de la ville
et du comté de Saint-Jean. On ne propose
pas de réduire ou d'augmenter la population,
mais on veut simplement dire que la ville et
le comté de Saint-Jean éliront chacun un re-
présentant.

L'honorable député -de Westmoreland (M.
Powell) dit que cette partie du bilH n'aurait

souffert aucune objection, si le gouverne-
ment avait pris Portland et l'avait laissée
dans le comté, et avait permis à l'ancienne
ville de Saint-Jean d'élire un représentant,
et au comté ainsi qu'à ce qui constitue au-
jourd'hui une partie de la ville de Saint-
Jean le soin d'élire un autre député. Le
projet de loi lui-même contient le principe
qu'il convient d'éviter autant que possible
de modifier les limites bien établies des com-
tés. La représentation qui est déterminée
ici ne sera pas -modifiée. Les deux représen-
tants qui seront élus, ne le seront pas par des
comtés que le parlement aura créés lui-
même. Les limites de ces comtés sont dé-
finies par la législature provinciale.

La ville -de Saint-Jean et le comté du
même nom formnent deux divisions électora-
les distinctes. Le gouvernement dit qu'il ne
touchera pas à ces divisions provinciales.
Il dit à chacun de ces comtés d'élire leurs
propres représentants. La ville de Saint-
Jean a une population beaucoup plus consi-
dérable, mais ce que l'on a déjà dit relative-
ment à la représentation des villes et à la
représentation rurale, relativement aux au-
tres villes, s'applique à Saint-Jean. Les
villes n'ont pas toujours à souffrir bien
qu'elles aient une population plus considé-
rable que les comtés ruraux.

Ce n'est que depuis quelques années que
les villes ont plus d'un tiers des représen-
tants dans l'autie Chambre, et les hommes
qui demeuraient à Saint-Jean trouvaient des
comtés dans d'autres parties de la province
du Nouveau-Brunswick. J'espère donc que
cet article du bill qui pourvoit à ce change-
ment et fait disparaître l'anomalie qui existe
relativement à Saint-Jean, va être adopté, et
que la ville et le comté vont pouvoir élire
chacun un représentant.

M. HUGHES : Je voudrais demander à
l'honorable député de Saint-Jean (M. ElIls)
s'il existe un conseil de comté composé de
représentants de la ville et du comté de
Saint-Jean.

M. ELLIS : Oui Il en existe un.
M. HUGHES : Très -bien; dans ce casle

gouvernement fait disparaître les limites de
comté. parce que le comté et la ville n'ont
qu'.une seule organisation municipale. Je
veux faire .remarquer à l'honorable premier
ministre que dans Victoria-nord, il ne tient
pas compte du principe sacré qu'il faut res-
pecter les limites des comtés.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Cela ne fait pas
partie de la discussion.

M. HUGHES : Je mentionne ce fait
comme un exemple-si l'honorable ministre
des Chemins de fer et Canaux veut bien
rester tranquille-pouvant servir à Indiquer
que ce bill ne contient aucun principe. J'ai
l'honneur de représenter une portion de trois
comtés-Victoria-nord, une partie du dis-
trict de Haliburton, et le township de Pe-
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terborough. J'ai voulu appeler l'attention du censé être basé le bil actuel. Tout homme
premier ministre sur ce fait pour lui prou- comprenant la loi qui régit l'état dechoses
ver que l'on n'a guère tenu compte du prin- existant dans li ville et le comté de Saint-
cipe des limites des comtés, relativement à Jean, ne ferait pas une -semblable déclara-
Victoria-nord. ton. Il est vrai, comme l'a dit l'honorable

Si l'honorable ministre veut adopter le député (M. Hughes), qu'il existe une ergani-
principe des limites des comtés, et se con- sation municiale comprenant la ville et le
former au principe contenu dans le ill, comté de Saint-Jean, mais cette organisa-
qu'il 'rende Peterborough au comté auquel Il tion ne s'applique que pour ertaines fins
appartient aujourd'hui, et qu'il donne à particulières, comme, par exemple. pour le
Victoria-mord le district de Haliburton, qui soutien des pauvres, ce qui peut être beau-
lui 'appartient pour les fins judiciaires. Ils coup plus facilement administré par une
m'ont fait tout le mal possible en m'aban- commission conjointe des deux municipali-
donnant dans cette division électorale. Je tés. Mais bien qu'il existe un conseil muni-
puis dire A l'honorable député de Victoria, cipal ou le comté pour la ville et le comté
N. B.. (M. -Costigain) qui croit que les repré- réunis, il y a une organisation municipale
sentants des autres provinces n'ont pas le distincte pour la ville <le Salnt-.Teau. et cette
droit de se mêler des affaires du Nouveau- dernière villesous l'empire de la loi provin-
Brunswick. que nous avons autant de cle est séparée du comté pour les fins
droit (lue 'lui danr aette Chambre sée discu- électorales
ter 'unie question concernant cette province.

Si le principe des limites des comtés doit M e. ntHGHES: Existe-t-il un cnseil de
être reconnu par ce pro-jet de 'loi, dans ce comté distinst pour le comté, en dehos de

aJ la proposition de l'honorable député de l fa ville r
Saint-Jean (M. Ellis) devrait être adoptée. Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
Il existe nn conseil de comté pour la cité et ET CANAUX Non, il n'en existe pas, mais
le comté de Saint-Jean, de -sorte que cela tout de même sous l'empire de la rloi du
forme une municipalité dans le pays. j tes Nouveau-Brunswick, il existe un comté dis-
libéraux parlent des limites des comtés dans tinct appelé le comté de Saint-Jean.
la province d'Ontario. mals grâce à ce bill;MI OEL:Cmreatl il tlils ont violé les lsmitesp des comtés dans tr-e bea
sieurs cas. Les honorables membres de la comté.
droite ignorent-ilis qu'il a récemment été Le MINIS'lRE DES CHEMINS DE FER
adopté une loi concernant les comtés dans ET CANAUX : ton, on l'appelle le comté
la province d'Ontario. qui viole les limites de Saint4'epn, et l'honorable déput cett
des divisions municipales, lesquelles sont Powell) ne semble pas connaître plus la loi
aussi sacrées que celles que l'on trouve men- qu'il ne connat les faits, quand Il déclare que
tionnées dans ce bill ce changement a été le résultat d'une élec-

Je ne crois pas qu'il existe une demi-do- tien ui a eu lieu dans la ville de Saint-Jean.
zaine de townsh.ips ou -de municipalités lo- M. POWELL : Je n'ai pas dit cea. J'aiSales prncs la province d'Ontario, qui ne
soient pas divisées en tout sens oas en- dit que c'était deux ans après la défaite de

Sl to le lo 'onraleadidats dans la ville de Saint-Jean,I seil c omté ous voyons r le cie que l'honorable mins'tre (M. Blair) s'est misla vlle de intJan, voe e ue partie e à luvre et a tracé 'les limites d'un comté,
townslip de Ops pour l'élection d'un con- en'peatcrieéenu deertoeseiller municipal et une patie d'une autre' dans quatre paroisses et en accomdant deux
irivision de ce township voter avec Emly représentants à une population de 10,000
ans certains cas, on est allé jusqu'à dlvic e lmes, contrairement il ce qui avait toujours

ser le propriétés : cependant les libéraux ie lieu de tems Immémorial dans la vi le.
dOitaie prétendent que ce système fon - e MINISTRE DES CHEMINS DE FER
tionne bien, mais our ma part, je s-is dia- ET CAiNAUX : L'honorable député (M. Pow-
vis i contraire. e maintiens le vieux pri- il) ne ite qum'une parti des faits. il lui

sipe que cLa province devrait être divisée était impossible de représenter la situato
aussi également (lue possible au p-oint de' sous un jour plus faux qu'en disant commeine de l'a ppulation pour 'les fins fédérales. il l' fait, que ette division a été le résul-

Je crois qu'un comté comme Ristigoube tat dune élection qui avait e lieu deux ou
lui renferme une étendue de teritoire con- trois ans pupaaravnt. En 1889, on a réunisidérable et une population disséminée, a un certain nombre de paroisses du comté

droit d'avoir un rep-ésentant. bien que le qui. jusqu' cette date, constituaient 'la ville
ehiiff-e -de cette population ne soit pas très le Portland, et ces paroisses furent réuniesconsidérable. e répète que le gouvernement n t la ville de Saint-Jean. (Depuis cette date,
devrait adopter la proposition <e l'hono- la ville de Saint-Jean comprend tout le ter-
rable député de Saint-Jean (M. Elis). ritoire qui composait avant cette époque les

ddux villes de Poutland et deintde100d io pMINISTRE DES CEEINMS DE FER Plus tard. la population de Saint-Jean pré-ET CANAUX : L'honorable député de tendit que le comté ne se trouvait pas aussi
Westmoreland (M. 'Powell a prétendu que favotablement représenté qu'elle avait droit
cet article vene le prineipe sur lequel est de l'être, et non seulement les conseillers

M. HUGHES.
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représentant les comtés de Saint-Jean, mais
encore les conseillers représentant l'organi-
sation municipale complète du comté et de
la ville s'adressèrent au gouvernement pour
lui demander de faire cette division et de
faire une division électorale des quatre
paroisses qui composent aujourd'hui le com-
té. et de faire des villes réunies de Saint-
Jean et de Portland des distriets électoraux
distinets. et de leur donner chacun un repré-
sentant dans la législature provinciale.

M. POWELL : Cette requête n'a jamalis
été soumise A la Chambre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FEI
ET CANAUX : Je vous demande bien par-
don, cette requête a été soumise au gouver-
nenient et lue à la Chambre.

M. POWELL : Et elle a été soumise à la
Chambre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'ignore quelle interpréta-
tion l'honorable député donne au mot " sou-
mise." J'ai déclaré que le conseil munici-
pal de la ville et du comté de Saint-Jean
avait présenté -cette requête, et que le gou-
vernement avait pris cette requête eu consi-
dération et avait agi en conséquence. L'op-
position, comme cela arrive généralement
lorsqu'il s'agit de mesures proposées par le
gouv-ernement s'est opposée à cette demande,
mais je crois que le changement a été des
plus sati;sfaisants tant pour le peuple de la
ville que pour celui du comté ; Il a surtout été
satisfaisant pour le peuple du comté. La lé-
gislature a déclaré en termes formels qu'il de-
vait y avoir un comté de Saint-Jean, non pas
un ville et un comté, mais simplement un
comté, et la loi dit de plus que le comté devra
être composé de cette partie de la ville et du
comté de Saint-Jean qui se trouve située en
dehors des limites de la ville, et qui devra
consister dans les paroisses de Simonds,
Lancaster. Saint-Martin et 'Musquash. les-
quelles devront porter le nom de comté de
Saint-Jean.

-M. HUGHES : Pour quelle fn ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CA NAUX : La loi ne dit pas pour quelle
but pour lequel cela a été fait. Si la chose
sion devra porter le nom de Saint-Jean,
qu'elle formera un district électoral séparé
et devra élire deux députés.

M. HUGHES : Uniquement pour des fins
électorales.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je ne m'occupe guère du
but dans lequel cela a été fait. Si la chose
a été faite pour des fins électorales cela me
convient, parce que c'est .pour des fins élec-
torales que nous nous occupons de la chose
aujourd'hui.

MI. HUGHES : Existe-t-4 un conseil lu-
nicipal pour le comté de Saint-Jean ?I n'en f
existe pas.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: L'honorable député (M.
H aghes) doit être bien convaincu de ce qu'il
dit, puisqu'il répond lui-même ù sa propre
question.

M. HUGHES: Il existe une division
é:e-torale de Saint-Jean, mais il n'existe pas
de comté de Saint-Jean pour les fins muni-
cipales, du moins je crois qu'il en est ainsi •

si je me trompe l'honorable ministre n'a qu'à
me reprendre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il existe un comté distinct
établi par la législature provinciale et connu
sous le nom de comté de Saint-Jean. Je n'ai
pas à m'occuper de la question de savoir
s'il s'agit l d'une division pour les fins
électorales ou pour les fins !municipales ;
cela est complètement en dehors de la ques-
tion. La législature de cette province qui
avait le droit de s'occuper de cette question,
et qui savait mieux à quoi s'en tenir à ce
.1ujet que tous les honorables membres de
lu gauche qui ont pris part à la présente
discussion, a fait cette division; et je crois
que nous sommes d'accord avec le principe
contenu dans ce bill lorsque nous, disons que
le comté de Saint-Jean a droit û un repré-
sentant, et la ville de Saint-Jean à un autre.

Je ne vois pas comment l'on peut s'oppo-
ser à cet arrangement. Je comprendrais que
certaines personnes résidant dans la ville
de Saint-Jean aient pu voir cet arrangement
d'un nauvais Sil. bien que je n'aie pas en-
tendu parler de la chose. De concert avec
mon honorable ami, le représentant de la
ville et du comté (M. Tucker), j'ai pris tous
les moyens nécessaires por: m'assurer de
ce que pouvait être le sentiment populaire
dans la ville de Saint-Jean au sujet de ce
changement ; et il m'a été Impossible jus-
qu'ici de constater que cette mesure ren-
contrait une certaine opposition dans le
comté. Je crois pouvoir dire sans crainte
que si le publie eût été opposé à cette me-
sure, nous en aurions entendu parler.

Mon honorable ami en aurait certainement
entendu parler; il n'aurait pas été obligé
d'écrire à ces personnes. car elles lui au-
raient fait connaître leurs objections, et je
crois qu'elles auraient fait la même chose
pour moi ; car je dois ajouter que j'ai habité
cette ville durant un grand nombre d'an-
nées et j'y connais une foule de personnes.
Ainsi donc, quant i ce qui concerne le prin-
cipe général sur lequel le projet de loi qui
est actuellement soumis au comité est ap-
puyé, je ne comprende pas comment l'on
'puisse y objecter, parce que nous n'avons
fait que suivre la ligne de conduite tracée
par la législature provinciale relativement A
ses pouvoirs électoraux.

Je ne vois pas comment nous pourrions
demander une autorité plus compétente que
celle-là, ou nous adresser à un meilleur juge
que le peuple de la province; et j'approuve
entièrement la prétention émise par mon
honorable ami de Victoria. N.-B. (M. Coa-
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tigan), lorsqu'il a fait remarquer avec tant Mon honorable ami (M. Haggart) ne sem-
de justesse qu'après tout e'est au peuple de ble pas se faine une idée exacte de ce qui
la province qu'il appartenait de décider était contenu dans le projet de loi tel que
comment il voulait avoir ces divisions élec- proposé en premier lieu, et de ce que con-
torales, et que cela ne regardait guère les tient l'amendement proposé. Il est complé-
autres provinces de la Confédération. temnt dans l'erreur. J'admets que l'hono-

Il est possible que les gens de Saint-Jean rable député a bien le droit de donner à
objectent à cette mesure en disant que n'importe quel bill l'interprétation qu'il lui
sous l'empiie de la loi actuelle, ils ont droit plaît; mais lui et le ministre de la Marine
de voter pour deux représentants, tandis et des Pêcheries ont exprimé des opinions
que si le bill actuel devient loi, ils n'auront diamétralement opposées à ce sujet, et l'un
droit de voter que pour un seul représen- d'eux doit être dans lerreur. Je crois que
tant ; il ne peut y avoir de doute que si on la Chambre sera unanime à admettre que
envisage la question sur ce point, elle pré- l'honorable député de Lanark-sud donne une
sente une objection qui mérite d'être prise fausse interprétation i ce projet de loi. Le
en sérieuse considération. Mais nous avons bil est basé sur l'article 5 de l'acte de 1892,
eu ù nous occuper d'une anomalie tellement lequel se lit comme suit:
grave, qu'il n'existe aucun précédent à ce Que daxîs la n m Sotiveau-lrunswick, le
sujet relativement fi la représentation d'au- i district électrad (e la villr 'i - devra être
eun des comtés ou divisions électorales dans comîposé (e la % (le Skiîît-.Ie i telle qu'elit e.ýiste
toute la Confédération. Nous disons aux 1 actuellement sus r'uîpirt de la li priale.
électerrs qui demeurent d'un côté de la Le (IDstrict électorai o- la ville ce Sitxt-Jeau eit et
ligne de division qui sépare la ville d n até à Iéoiuo de i'ftabLsaeînent de la Ioï v tuelle,déclaré dhivisioni t1l-ctoraîe di,;tîete, e-t avant à' e titre,comté : "Vous devez avoir droit : 'tLiux droit d'tre un euxr
votes", et nous disons aux électeurs qui -de-
meurent de -l'autre côté de la ligne de divi- Le parlement fédéral adopta les limites et
sion : "Vous n'aurez droit qu'à un seul les frontières de la ville de Saint-Jean, ainsi
vote." C'est-à-dire que nous disons aux que déterminées par la législature locale;
électeurs de la ville de Saint-Jean : "Vous voila tout. La loi de 1892 déclare que cette
allez avoir le droit d'élire un représentant circonscription aurait le droit d'envoyer un
par vous-mêmes, et vous allez à part cela député au Parlement Cette disposition de-
avoir le droit de noyer les votes des élec- meure intacte; nous ne voulons nullement

tcuxs ducomé, lrsquun epréentat -la modifier. Le bill, dans sa teneur primi-teurs du comté. lorsqu'un reprýésentant y
est élu pour cette partie du comté qui est tive, renfermait cette disposition dans son
composée d'une partie de la ville et du intégrité. Voilà en quoi mon honorable ami
comté." fait erreur. Il suppose que le bill modifie

Cela constitue une véritable anomalie cette disposition, et que nous nous proposons
qu'il est nécessaire de régler d'une -manière d'apporter des modifications au bil, dans sa
ou d'une autre. Cette question pouvait seré teneur primitive. En cela, il fait erreur, car
gler en adoptant le système proposé par lamendemeit que nous Présentons actuelle-
mon honorable ami de Saint-Jean (M.Eîîîs -ent et l'amendement primitf ne modifient
c'est-à-dire en réunissant la ville et le comté nullement le paragraphe "a" de l'article 5.
en une seule division électorale, ayant deux Le paragraphe "a" demeure intact et nous
représentants choisis par les électeurs de le reproduisons textuellement de la loi de
ces deux divisions, chacun d'eux votant 1892. Il est reproduit dans le projet de loi,
pour les deux représentants. Cette proposI- pour plus do lucidité, et non pas paree qu'il
tion a certainement son bon côté. Mais il y existe quelque doute dans notre esprit au
a une chose certaine, c'est qu'il faut mettre sujet'de sa stricte interprétation légale; et
lin à -'état de choses actuel. nous avons jugé utile, par un surcroît de

Lorsqu'il s'est agi pour nous d'étudier la prudence que mon honorable ami, à titre
question, j'ai parlé de la chose à ceux de d'avocat, comprendra parfaitement, de réu-
mes honorables amis qui représentent ce dis- nir ces deux articles dans la loi,,afin que
trict dans la Chambre ; tous deux ne sont chacun puisse saisir d'un coup d'oil les mo-
pas opposés fortement à cette proposition, difications apportées relativement à son
et l'un d'eux s'est même prononcé en comté, sans avoir, à se reporter à la loi pré-
sa faveur ; nous avons aussi tenu compte du cédente. Voilà le seul but de l'amendement
fait que la ville tout en ayant une population Proposé.
plus considérable, jouit cependant de l'in- M. HAGGART: Tignouais l'existence de
flueuee que possède toujours un grand cen- larticle en question de la loi de 1892. et j'ai
tre de population : nous avons aussi tenu consulté la liste des divisionsélectorales éta-
compte du fait que le comté possédant des bies par la loi de l'Amérique Bnltann!que
intérêts distincts avait parfaitement 'le droit du Nord, dans la conviction qu'elles étalent
de demander de se choisir un représentant; encore les mêmes. J'al consulté la liste des
c'est pour ces raisons, que j'ai cru qu'il était districts électoraux, tels qu'établis par le re-
juste et raisonnable et conforme au principe censement de 1891, et J'ai constaté qu'une
sur lequel est basé ce bill, que les comtés partie du comté dc Saint-Jean se compose
fussent divisés de la manière proposée au des quartiers Dufferin, Mason, Lorne, Stan-
parlement. le.v et Victoria ; J'allais demander au député

M. BLAIR.
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de Saint-Jean si ces quartiers de la ville
avaient le droit de voter pour lui, à titre de
représentant de la ville de Saint-Jean ?

M. ELLIS: Ils l'ont fait à la dernière
élection.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui, ils forment actuelle-
ment partie de la ville.

M. HAGGART : Si l'article de la loi de
1892. dont j'ignorais l'existence et qui
adopte les divisions électorales établies par
le gouvernement provincial pour 'la ville et
pour le comté de Saint-Jean, si cet article,
dis-je, n'était pas en vigueur, non argu-
Inentation serait parfaitement légitime; or,
j'igno'rais la modification apportée en 1892,
et je vois que le gouvernement ne fait
réelleient que rectifier la phraséologie am-
biguë par son amendement.

M. McNEILL : Je désire protester-
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Vous l'avez déjà fait.
M. McNEILL : Mon honorable ami, j'en

suis slr, n'a nullement l'intention de m'ln-
terronypre de pareille façon. Je désire pro-
tester énergiquement contre la doctrine éta-
blie par le ministre des Chemins de fer et
Canaux. Nous nous écartons toujours da-
vantage des précédents établis par la Cham-
bre, et il est porté de plus en plus atteinte,
sous le régime actuel, aux droits et aix
privilèges du parlement. La session der-
nière, on nous a enlevé le droit de réglemen-
ter notre propre cens électoral, et voilà main-
tenant que le ministre des Chemins de fer
et Canaux nous demande de céder aux pro-
vinces le droit de délimiter les comtés pour
l'éection des députés aux Communes. Vo3à
ce contre quoi je proteste, et si je ne l'ai pas
encore fait, c'est que le ministre des Che-
mins dle fer et Canaux est le premier à
avancer une aussi monstrueuse proposition.
Nous en sommes rendus actuellement à ce
point qu'un membre du cabinet vient nous
déclarer qu'à son avis, Il est de notre devoir
de céder aux légis'latures provinciales le
droit de former les comtés pour l'élection des
députés au parlement fédéral. Le ministre
de la Marine et des Pecheries voudrait-il me
dire s'il se -rainge aussi à cet avis ? Approuve-
t-il que l'on cède aux législatures provin-
ciales le droit de délimiter les frontières des
comtés *pour l'élection des députés fédé-
raux ?

Voilà une doctrine nouvelle qui n'obtien-
dra les suffrages ni du parlement ni du peu-
ple canadien. L'on a assez empiété sur les
privilèèges de cette Chambre, la session
dernière, sans qu'il faille se permettre cette
nouvelle Invasion de nos droits, suggérée
par le ministre. Toutefois, il faut le dire,heureusement, la proposition du ministre
n'est pas inscrite dans cette mesure ; car
les honorables messieurs de li droite ont eu
soin de former les comtés d'une façon qui
leur convient mieux.

Le ministre parle encore d'anomalie ; mais
je le défie de nous dire le secret de son em-
pressement à rectifier cette prétendue ano-
malie. Personne n'en souffre; personne n'a
encore protesté contre et nul ne prétend que
les électeurs de ces circonscription désap-
prouvent d'aucune façon l'état de choses ac-
tuel. Alors, pourquoi modifierait-on l'état de
choses ? Cette proposition est complètement
étrangère à la mesure à l'étude. La seule
excuse alléguée pour justifier l'établisse-
ment de cette loi est la nécessité de redres-
ser quelques griefs résultant de la loi de
1882. Mais personne ne prétend que la loi
de 1882 porte atteinte en aucune façon à ces
comtés. Pourquod cette anomalie qui a existé
une centaine d'années ne pourrait-elle pas
demeurer jusqu'au recensement prochain ?
T oi'Ià cent ans. si je ne me trompe, que la
ville et le comté de Saint-Jean votent ensem-
ble. 'Si je ne me trompe, .11 est facile à mon
honorable ami (M. Ellis) de rectifier 'mon
erreur. Pourquoi, je le demande, modifier
aujourd'hui cet état de choses ? On n'a pas
encore allégué une seule raison. Les hono-
rables députés de la droite sont tenus de
nous donner quelques éolaircissements au
sujet de cette singulière ligne de conduite
ou bien ils devront avouer que les argu-
ments apportés à l'appui de cette mesure
portent à faux.

Je serais bien aise d'entendre le ministre
de la Marine et des Pêcheries me dire pour-
quoi il ne convient pas de 'laisser subsister
jusqu'au prochain recensement un état de
choses qui date d'un siècle, surtout en pré-
sence du fait qu'il ne s'est pas élevé de
plaintes à ce sujet et que rien ne prouve à
la Chambre que cette modification ne soit
pas vue d'un mauvais oeil par les Intéressés,
dans les contés dont Il s'agit de modifier les
limites.

Le MINISTRE DÉ LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je ne vois guère d'utilité à
ressasser les arguments qu'a fait si bien
valoir mon honorable collègue. Le ministre
des Chemins de fer et Canaux nous a dit
comment la province du Nouveau-Bruns-
wick a jugé qu'il était temps que cette ano-
malle cessât, et elle l'a fait disparaître re-
lativement à ses propres districts électo-
raux. Quant à ces districts. elle a décidé que
le comté aurait sa représentation propre,
qui l'empêchât d'être submergée dans le
vote de la ville, et que la ville aurait aussi
la sienne. Le ministre des Ohemins de fer
et Canaux dit que la décision prise par la
province et approuvée par les électeurs de
la ville et du comté, est juste et légitime, et
qu'ellp devrait s'appliquer aux districts
électoraux fédéraux, en donnant 'ue repré-
sentation qui l"empéehe d'être noyée dans
le vote de la ville et en accordant -à la ville
sa propre représentation. Voflà le principe
du bill, basé sur la mesure adoptée par la
législature provinciale. La seule raison de
cet amendement est d'obvier à tout doute
queleonque qui pourrait surgir et de faire
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disparaître de la loi toute anbigulté au sujet
de Tintention pourtant assez clairement ex-
primée par le parflement, et qui est de don-
ner un député à la ville et un autre au
comté.

M. HUGHES : Est-ce que la ilégislature
provinciale donne deux fois autant de re-
présentation à la ville qu'au comté ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Oui.

M. HUGHES: Pourquoi dono le minis-
tre ne fait-il pas la même chose ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Nous le ferions, si la chose

tait possible: mais malheureusement, nous
n'avons pas droit à un nouveau député.

M. BERGERON : En poursuivant -un peu
plus à fond nos recherches, nous réussirons
à obtenir des ministres un certificat délivré
par la ville de Saint-Jean demandant cette
division. Le député de la viille et du comté
de Saint-Jean dit qu'il a écrit A nombre
d'amis, sans en avoir reçu -un mot de ré-
ponse. Un peu plus tard, le ministre des
Chemins de fer et Canaux a répété la même
chose : il a consulté les électeurs intéressés
et il n'en a pas reçu de réponse. De fait,
personne n'a demandé cette modification et
personne ne s'y est opposé. Rien d'étonnant
en cela, puisque personne là-bas ne connalt
la mesure présentée aujourd"hui à la Cham-
bre. Le ministre de la Marine et des Pêche-
ries va plus loin et dit que le gouvernement
ne fait qu'obtempérer aux voux de la pop-u-
lation du Nouveau-Brunswick qui demande
la chose.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je le répète, la législature
provinciale a déjà porté une législation ten-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Comunent l'honorable dé-
puté (M. Bergeron) pourrait-il morceler deux
circonscriptions de façon à accorder à la ville
le double de la représentation donnée au
(oM té ?

M. BERGERON : Il ne s'agit pas, en ce
moment, de mon avis personnel. J'ai émis
cet avis, Il y a quelques instants. Je ré-
ponds ici à l'argument de mon honorable
ami qui dit avoir adopté la ligne de con-
duite tenue par la législature locale. Or, je
prouve qu'il n'en est absolument rien, puis-
que la législature locale accorde quatre dé-
putés ù ila ville et deux au comté. Au con-
traire. l'on propose ici d'accorder un député
à une ville de 40,000 âmes et un député au
comté en dehors de la ville, avec une popu-
lation de 10.000 imes.

Le ministre de la 'Marine et des Pêcheries,
Il y a quelques instants, dans sa réponse au
député de Lanark-sud (M. Haggart) nous a
donné lecture du statut de 1892, mais il ne
l'a pas cité dans son intégrité. Il dit que
le gouvernement a bien fait de revenir sou-
mettre cette mesure au comité et la faire
adopter. En effet, 'car il lui eût été impos-
sible d'appliquer cette mesure, s'il n'était
paà revenu à la charge en lui faisant subir
la modification qu'il propose actuellement.
Relisons la loi actuelle:

Le district électorl de la ville de Saint-Jean coin-
prenlra la ville de .Maint-Jean, telle qu'existant actuel-
lernent sous l'enpire (le la législation provinciale.

Tout cela eût été parfait, si le gouverne-
ment ne s'était pas écarté de la teneur pri-
mitive du bill; mais voyons la suite :

La ville de Saint-.ean. telle qu'existant sous l'em-
pire (le la législation Ï'rovinca!e, ra aussi partie du
district électoral de la ville et du oité de Saint-
Jean.

dant 'a séparer la ville du comté de Saînt- Il serait impossible au gouvernement d'ap-
Jean. pliquer ce -bil, sans revenir nous soumettre

M. BERGERON : C'est le député de ie- sa proposition actuelle.
toria. N. B., (M. Costigan) qui, le premier a Le député de Victoria, Il y a quelques lus-
donné J'idée de la chose, car, avant cela. tnts, parlantde l'adoption par le parlement
personne n'y songeait. S'il nous faut revenir des divisions des comtés établis par las lé-
aux divisions établies par 'les législatures gisiatures locales, a pris pour exemple,
provinciales. le parlement aura une forte Montréal. Montréal a droit à six dépu-
besogne sur les bras. aviant la prorogation, tés. Les divisions de3'ontréal pour les fns
Il nous faudra remnier la carte de la fédérales sont calculées sur les divisions êta-
province de Québee et de l'Ontario, puisque biles par la législature provinciale. Mais lci
les divisions électorales fédérales ne con- le cas est différent, puisque dans la législa-
cordent point avec celles des provinces. Le ture locale, la ville de Saint-Jean a le dou-
déllté de Victoria avait jugé cette législa- ble de députés du comté. Il s'agit mainte-
tion excellente en 1892. et il est l'un de ceux nant -de savoir si nous allons adopter le
qui en ont pris l'initiative et la responsabi- principe posé par le premier ministre, lors-
lité. Or. aujourd'hui, voilà, qu'il .découvre qu'il -a présenté le bil; principe qui con-
qu'il est préférable d'assimiler les divisions siste à diviser les comtés d'après la popu-
électorales fédérales à celles établies par les ou bien si nous allons adopter le
égislatures provinciales. Mais, il lui faut principe qu'il peéconise maintenant, l'adop-
d'abord répondre l la question fort perti- tion des divisions électorales établies par la
nente posée au aministre de la Marine et des province. On a invequé tant de prlncipes, de
Pêcheries. La législature 'locale, il est vrai, puis quece bil nous est soumis, qu'il serait
a séparé le comté de la ville de Saint-Jean, difficile de savoir au juste sur quel principe
mais aussi elle a donné quatre députés à îegouvernement s'appuie -n ce moment. Le
la ville et deux nu comté ministre de la Marine et des P archeres se dé-

Sir- LOUIS DAVIES.
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clare prêt à accorder les modifications ap-
portées rir la législature locale. Or, quelle
est la situation de sa province à cet égard ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Absolument la même.

M. BERGERON : Pas du tout, s'il lui fal-
lait adopter le système établi dans sa pro-
vince. Il serait obligé de modifier du tout au
tout, son attitude. Voilà qui prouve bien
l'absuidité de cette proposition.

Je serais d'avis que l'on adoptât l'avis sug-
géré par le député de Saint-Jean (M. Ellis),
tendant à réunir la ville et le comté de Saint-
Jean, et à y faire élire deux députés, comme
cela a lieu à Hamilton, à Ottawa, à Pictou
et à Haiifax. Cela donnerait deux députés
pour une population de 50,000 âmes. Je le
répète, si le gouvernement ne fait pas cela,
le peuple sera en lieu de penser que les mi-
nistres poursuivent un but caché et inavoua-
ble. La division actuelle ne repose sur au-
cun principe affirmé jusquici. De l'avis du
premier ministre et du ministre des Douanes
ce projet de loi est excellent, du fait que
nous ne proposons aucun amendement. Or,
le chef de l'opposition (sir Oharles Tupper)
nous a donné la raison de cette attitude,
lorsqu'il a dit que nous ne reconnaissons pas
la constitutionnalité du bill. J'espère que
quelque député proposera la fusion de la
ville et du comté de Saint-Jean, 4vec pou-
voir d'élire deux députés fédéraux, et je
voterais vodontiers en faveur de pareille pro-
position.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wllfrid
Laurier) : Je dois l'avouer, il m'est impos-
sible de me rendre compte du motif de l'op-
position contre cette proposition . Elle n'ap-
porte aucune modification, sauf qu'elle défi-
nit les limites. Quant à la représentation
actuele, ellle demeure intacte.

M. BERGERON : Non.
Le PREMIER MINISTRE: Eh bien ! je

laisse à la Chambre le soin de décider. J'ai
essayé de me faire comprendre et je vais
essayer encore une fois. La chose me pa-
raft si simple que je ne saurais concevoir
qu'elle puisse donner lieu à discussion. Ac-
tueliement, l'électeur de la ville de Saint-
Jean vote pour un seul candidat

M. BERGERON : Il vote deux fois.
L? PR1,IIER MINISTRE : Oui, ayant

donné son vote pour le député de la ville
de Saint-Jean. il en donne un autre pour le
député appelé à représenter la ville et le
comté de Saint-Jean. Or, supposons que
dans la ville de Saint-Jean Il y ait 5,000 élee-
teurs. Sur ce nombre, 4,000 votent pour un
candidat et 1,000 votent pour lautre. can-
didat, ces mêmes électeurs donnent ensuite
un autre vote pour le deuxième candidat,
4.000 votant en faveur du premier candidat,
et 1,000 pour l'autre. Relativement au deux-
ième vote, ils votent, disons, de concert avec
000 électeurs du comté de Saint-Jean, dont

500 votent pour un candidat et 400 pour.
l'autre. On arrive donc absolument au
même résultat. Le deuxième vote est en-
tièrement perdu. Que le vote soit oui ou
non émis, le deuxième candidat est toujours
élu par le comté de Saint-Jean, car, dans la
ville de Saint-Jean, bien que les mêmes élee-
teurs aient donné le même vote, il est clair
que, en tant qu'il s'agit des électeurs du
comté de Saint-Jean, ils ne sont pas affee-
tés par le vote de la ville.

M. BERGERON: Alors, pourquoi leur ac-
corder ce droit de vote ?

Le PREMIER MINISTRE : Je n'en vois
pas la raison, et voilà pourquoi nous pro-
posons de faire disparaître cette anomalie
et de séparer la ville et le comté. Ils n'ob-
tiennent qu'un vote respectivement, d'après
l'arrangement proposé. Aujourd'hui, le
deuxième vote se trouve perdu.

Une VOIX : Ce n'est pas mon avis. Sup-
posons qu'il y ait 900 électeurs dans le
comté de Saint-Jean et que 500 votent en
faveur d'un candidat et 400 en faveur de
l'autre cela laisse une majorité de 100 voix.

M. BERGERON : C'est le rever's de la
médaille.

Le PREMIER MINISTRE: Supposons
que dans la ville de Saint-Jeau, 4,000 votants
aient voté dans un sens et 3,000 dans l'autre
sens, il se trouve une majorité de 1,000 voix
en faveur d'un caudidat.Dans le comté de
Saint-Jean, 4,500 votent pour un candidat
et 1,400 pour l'autre, ce qui laisse une ma-
jorité de 3,100 voix. Ainsi, dans tous les
cas, le deuxième vote ne compte pas, et par
conséquent, c'est simplifier les choses que
de décréter que le peuple votera séparément.

M. WALLACE : J'ai suivi attentivement
le raisonnement du premier ministre et
j'avoue franchement que je n'y comprends
goutte.,

Le PREMIER MINISTRE: Ce n'est pas
ma faute.

M. WALLACE : Je prétends le contraire.
Je me fais fort de dire qu'il n'y a pas un
seul député, de dro'ite ou de gauche, qui
puisse débrouiller ces chiffres. Le premier
ministre n'a été clair que sur un seul point.
Les électeurs, dit-il, votent d'abord pour un
candidat dans la ville, puis ils votent pour
un député dans la ville et le comté réunis,
et cela aboutit au même résultat. Eh bien,
consultons les états de la dernière élection
et voyons ce qui en est. Aux dernières élec-
tions, le député de la ville de Saint-Jean
(M. Euis) a été élu à une majorité de 722
'voix. Dans la ville et le comté réunis le
colonel Tucker a eu une minorité de 1892
voix, dans la ville, dans le même district.
Comment réconcilier cela avec l'affirmation
du premier ministre, que le résultat est le
même dans les deux cas ? A la dernière
élection, dans son propre comté, M. Ellis a
obtenu une majorité dans la ville, tandis
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que le colonel Tucker, dans la même ville, a nant qa ville et le canton du même nom,
été en minorité, tandis que dans le comté avait une population de 3,445 âmes; tandis
il a obtenu une majorité de 191 voix. que le comté de Lincoln, limitrophe du pre-

Le PEMIR MNISRE: e sis ilemier, en avait 22,000 ; on les fusionne, et ilLe PREM1IER MINISTRE: Je suis allé e éileu ot e2,0 ms te
jusqu'à dire que la proportion est la même,0
donnant tant de votes à un candidat et tant présence de ces faits, volà qu'un de ceux qui
à l'autre. ont pris l'initiative et partent la responsa-

bilité de cette législation, un ancien minis-
M. WALLACE : Ce n'est pas ainsi que tre qui est demeuré quatorze ans dans le

les choses se passent. A Télection précé- cabinet après l'établissement de Cette loi,
dente. le résultat a été différent, parce qu'il voilà que cet ancien ministre, dis-je, vient
a été élu deux conservateurs, et chacun au sein de cette Chambre déclarer qu'il n'a
d'eux avait une majorité dans la ville de été question du principe de la représenta-
Saint-Jean. Cela me remet en mémoire le tien basée sur la population ni dans le bil
fait qu'en 1878 sir Léonard Tilley fut élu à de redistribution de 1882, ni dans les mesu-
Saint-Jean à une majorité de huit, taudis tes subséquentes. Parcourez toute la liste
que son collègue de la ville, M. Burpee, Ji- des comtés ; voyez Norfolk, voyez Brant.
béral fut élu à titre de représentant de la Dans Brant-nord, il y avait une population
ville et du comté à une écrasante pluralité. 1 de 11,800 kmes ; la loi du remaniement de
La règle posée par le premier ministre ne la carte électorale lui on donna 17,600,
s'applique donc ni aux élections de 1896. ni d'après le principe de la représentation basée
à celles de 1878. Le député de la ville et du sur la population. Dans Perth-nord, il y en
comté de Saint-Jean (L Tucker) ýit qu'il avait 34
est parfaitement satisfait. Il n'y a, pas lieu 26,000.
de s'en étonner. Son comté est un château-
fort libéral de 10,000 âmes, plus ou moins. Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
A la dernière élection, il a été enregistré TES: Voyez Leeds et Grenvile.
1,948 votes dans ce comté. Trois candidats
briguaient les suffrages , la lutte fut des M. WALLACE: Rien n'a été changé. je
plus vives et chaque électeur fut en lieu de l'avoue.
voter assez librement pour le candidat de Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
son choix. Or, en dépit de ces 1,948 votes TES: Oui.
enregistrés à la dernière élection dans le
comté de Saint-Jean et malgré les 7,204 votes M. WALLACE: U léger changement.
inscrits aux bureaux de votation dans la
ville de Saint-Jean. chacun de ces collèges L D C G ER DES aOS
électoraux aura son député.

Le député de Victoria, N. B.. (M. Costi- M. WALLACE: Le ministre veut dire
gan) dit que c'est parfait, et qu'il approuve Leeds et Grenville, nest-ce pas ?
le tout. Il ajoute que c'est un principe qui a D
toujours été en vogue depuis l'établissement Ou
de la Confédération, sauf relativement à la T
repartition de la représentation entre les M.L. WALLACE :,Cette circonsýcr1ption n'ex-
provinces. M. l'Orateur je nie catégorique- iste pas, c'est Leeds-nord et Grenville. Il y
ment la chose. Rappelez-vous -le remanie- avait là 12,423, ou 500 de moins. Je ne dis
ment des comtés de 1882. Certes, le député pas que dans chaque circonscription, on .
de Victoria a dû sommeiller dans la -Cham- tout ramené exactement au chiffre qui sert
bre depuis cette époque ; autrement, il ne de base à la représentation, mais ce que je
ferait pas pareille affirmation : Voyez le dis, c'est que, d'après cet acte, et dans cha-
comté de Cornwall. On y comptait une po- que comté, on a fait, pour y arrver, des
pulation de 9,904 âmes, Stormont, 13,294 ; efforts qui ont réussi. J'ai un état compara-
ces deux comtés réunis, donnant une totalité tif de la population avant et après la redis-
de 23,198, soit un chiffre quelque peu supé- tribution, et l'honorable ministre peut voir
rieur à l'unité de population. Tout cela s'est par lui-même la vérité de ce que je viens
fait d'après le principe de la représentation de dire. En certains endroits, Il n'y a pas eu
basée sur la population. Il nous fallait créer de changement, parce que le pSincipe des
quatre nouveaux collèges électoraux dans bornes de comté y serait venu en conflit,
la prov'inoe de l'Ontario, car nous avions avec celuide -la représentation d'après la po-
droit à quatre députés de plus. Tout cela pulation. Il n'y a pasde douteque le chiffre
s'est fait d'après le principe de la repré- servant de base û la représentation était
sentation basée sur la population. Et plus petit à l'est qu'à l'ouest de Toronto, où
voilà que le député de Victoria prétend les comtés sont plus grands et plus popu-
ignorer la chose! Le comté de Simcoe- leux que dans la partie est d'Ontario.
nord a:ait une population de 49,000 âmes; Quand l'honorable député de Victoria, N. B.,
le remaniement des comtés a lieu et on (M. Costigan) vient nous dire que la repr-
lui donne une population de 26,000 âmes, sentation d'après lapopulation n'a pas été
toujours approximativement d'après le en question depuis la Confédération quant
principe de la représentation basée sur la au nombre de députés que chaque province
population. Le comté de Niagara, compre- enverrait au parlement, il ignore à dessein

M. WALLACE.
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l'histoire de la législation et du parlement
de cette époque-là.

M. MeMULLEN : Non.

M. WALLACE : L'honorable député de
Wellington-nord, (M. MeMullen) en disant
non, a oublié, comme d'ordinaire, de réflé-
chir.

M. McMULLEN : C'est ce qu'a toujours
fait, lui-même, l'honorable député.

M. WALLACE : Je puis citer .vingt à
trente autres comtés oil il s'est fait des
changements suivant le principe de la repré-
sentation d'après la population.

M. MeMULLEN: Vous avez appliqué le
principe quand vous y trouviez votre
compte ; à part cela, jamais.

M. WALLACE: Le parti conservateur
aurait eu intérêt à laisser Cornwall et Stor-
mont séparés, parce que chacun d'eux en-
voyait au parlement un député conservateur.
Les quatre circonscriptions qu'on a réunies
ensemble en en faisant disparaître deux
autres, élisaient des députés conservateurs,
et nous avions lieu de croire qu'il en eût
été ainsi à l'élection suivante. Le parle-
ment, où régnaient les conservateurs a fait
disparaitre, de plein gré, ces deux circons-
criptions et les a privés de ces deux dé-
putés. Ni le député de Wellington-nord, ni
l'honorable directeur général des Postes ne
pourraient eux-mêmes le nier, pas plus qu'ils
ne pourraient nier que Niagara et Lincoln
représentés par des conservateurs ont en-
core donné des majorités conservatrices à
l'élection générale suivante. Cornwall et
Stormont qui avaient aussi donné des majo-
rités conservatrIces en 1878. ont fait chacun
la même chose en 1882. Il en résulte donc
qu'ils auraient encore élu des députés con-
servateurs, mais le parti conservateur a su
renoncer, de plein gré, à l'avantage poli-
tique qu'il avait là, pour donner effet au 1
principe de la représentation d'après la po-
pulation.

Advenant six heures, l'Orateur lève la
séance.

Séance du soIr.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU
GRAND-NORD.

La Chambre se forme en comité pour
prendre en considération le bill (n° 118) con-
cernant la Compagnie de chemin de fer du
Grand-Nord, et pour en changer le nom en
celui de : la Compagnie de chemin de fer
du Grand-Nord du Canada.--(M. Savard).

(En comité.)

Article 9, " b."
M. HAGGÀRT: Qu'est-ce que cela. veut

dire?

M. SUTHERLAND : C'est la clause re-
commandée par le sous-comité à qui on a
renvoyé le bill. Le docteur Russell, prési-
dent du sous-comité, a rédigé l'amendement,
et j'y ai ajouté les mots " propriétaires par
achat ou par bill" pour le faire accorder
avec la dernière partie de la clause, vu
qu'on m'avait informé que la compagnie au-
rait beaucoup de difficulté à acheter le droit,
mais qu'elle pourrait facilement le louer
pour longtemps de la présente compagnie.

Sir CHARLES TUPPER : Ce changement
ne :comporte rien de grave.

M. SUTHEiLAND : Non, il a été élaboré
par le sous-comité qui, en prévision de tout
événement, a pensé que cette compagnie de-
vrait assumer les obligations de l'ancienne,
et que ce serait là le moyen d'y arriver.

M. HAGGART : Je ne comprends pas
bien cette explication. Quelles sont les obli-
gations de cette compagnie-ci ?

M. SUTHERLAND : De rembourser le
bonus qu'elle a obtenu de la paroisse de
Saint-André, ou de s'assurer la propriété du
chemin par ball ou par achat, et de le met-
tre en exploitation euivant les termes de la
clause qui accorde la subvention. Il y a,
dans l'acte de subvention, une clause d'après
laquelle elle se charge de mettre le chemin
en exploitation, mals elle ne l'a pas fait, et
elle a transporté cette obligation à une autre
compagnie. C'est toute une longue histoire,
mais cette clause-ci a été rédigée par le
sous-comité et adoptée presqu'à l'unanimité
par le comité des chemins de fer après une
longue discussion.

M. HAGGART : L'obligation a-t-elle été
transportée à une autre compagnie par acte
du parlement ?

M. SUTHERLAND : Elle a été confirmée
par acte du parlement.

M. HAGGART : Pourquoi Imposer à cette
compagnie-cl une obligation qui a été trans-
portée à une autre compagnie par acte du
parlement ?

M. BERGERON: C'est là toute une lon-
gue histoire, que compreidrait, cependant,
mon honorable ami (M. Haggart), s'il eût
été présent à la réunion du comité des che-
mins de fer. Le sous-comité en a fait une
étude très sérieuse, et le comité des che-
nins de fer a adopté son rapport à l'unani-

mité. Il y avait, entre Lachute et Saint-
André, 7 milles de chemin qui appartenaient
à la Compagnie de chemin de fer du Grand-
Nord. Son représentîant autorisé a obtenu
de Québec une subvention, et des munict-
palités, d'autres subventions dont le total
s'élève à $59,000 ; puis, de la municipalité
de Saint-André, dl a eu $10,000, à condition
de mettre la qigne en exploitation depuis La-
chute jusqu'à Saint-André. Au bout de
quelques années, ou s'est aperçu que le che-
min ne rapportaitpas de bénéfice, et alors,
la. compagnie, dite Compagnie du chemin
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de fer de la Vallée de l'Outaouais n'existant
que sur le papier, a obtenu une charte ici,
et s'est fait transporter les 7 milles de che-
min par la Compagnie du Grand-Nord. Sub-
séquemment, le propriétaire de cette com-
pagnie qui ne comptait que lui et n'avait
jamais existé, a transporté ce tronçon de
chemin. de la Compagnie de la Vallée de
l'Outou'is, au chemin de fer Atlantic et lac
Supérieur, mais sans l'obligation de mettre
la ligne en exploItation. Cela n'a jamais été
sanetionné. ni par le parlement, ni par ar-
rêté m inistériel. La nouvelle compagnie,
celle du Grand-Nord, dont la ligne passe
dans cette partie-là du pays. s'en vient
miaiintenant demander une charte, et la mu-
nicipalité de Saint-André, de son côté, in-
tervient pour demander qu'on mette en ex-
<ploitation la ligne qu'elle a subventionnêe, ou
qu'on lui rembourse les $10,000 qui représen-
tent le montant de son octroi. Or. cet amen-
dement comporte que la Compagnie du
Grand-Nord devra acquérir par bail ou par
achat, et mettre. en exDloitation le chemin qui
s'étend de Saint-André . Lachute, ou rei-
bourser à la parosse de Saint-André ses
$10,000.

M. HIAGGART: Je ne comprends pas
bien. On a transporté l'obligation à une
autre compagnie et ce transport a été sanc-
tionné par acte du parlement. Est-ce cela ?

M. SUTHERLAND : C'est un point dis-
cuté. La seule chose que mon honorable
ami a oublié de dire. c'est que cette partie-
là et celle qui se trouve actuellement en la
possession de cette compagnie appartenaient
tout d'abord ai Orand-Nord, c'est-à-dire à
Aristrong, et quand celui-ci a voulu trans-
porter le chemin à la compagnie actuelle,
cette dernière a refusé d'accepter cette par-
tie avec l'obligation qu'il y avait, et. à en
juger par le rapport du sous-comité, Il se
trouve qu'on a tramé le projet de trans-
porter àl cette compagnie purement nominale
ces 9 miles, et le reste de cette partie-là du
chemin. Le comité ne croit pas que ce soit
légal, et il est d'opinion que l'obligation
devrait rester à la première compagnie, que
celle-ci connaissait tous les faits et 'n'a pas
raison le chercher il se faire relever de son
obligation.

Le bill est lu une troisième fois, rapporté
et adopté.

RDPRESENTATION A LA CHAMBRE
DES COMMUNES.

La Chambre se forme de nouveau en co-
mité pour prendre en considération le bill
(n° 126) concernant la représentation à la
Chambre des communes.

(En comité.)

,M. HENDElRSON : Après avoir suivi avec
attention pendant plusieurs heures, la dis-
cussion de cet amendement, Il me semble
qu'il se réduit à bien peu de chose. Tous

M. BERGERON.

les renseignements que j'ai pu obtenir en
cette Chambre et ailleurs, au sujet de la
cité et du comté de Saint-Jean, me portent
à croire qu'il y a une municipalité connue
sous le nom de cité et comté de Saint-Jean.
Si tel est le cas, et si le gouvernement se
propose de lui donner deux députés, je ne
vois pas pourquoi la division de cette mu-
nicipalité en deux parties se ferait d'une
autre manière que dans la province de l'On-
tario, où ce sont des juges qui déterminent
de quelles parties de municipalité doit se
composer chaque circonscription électorale.
L'article 2 du bl se lit comme suit:

Quand, d'après les disp>ositions p-écédentes, il y
aura beu de diviser un comté -u une cité en plus d'une
circonscription flectornle. cette division sera faite par
un conseil de conmmissaires.

Il me semble donc que ce ne devrait pas
être à la Chambre mais à un conseil de com-
missaires de faire la division de la munici-
palité de Saint-Jean, comme cela se pratique
pour toutes les autres municipalités de la
Confédération. S'il n'en doit pas être ainsi,
qu'est-il besoin de prIncipe ? On nous dit
qu'un des premiers principes du bill, c'est
que la division doit être faite par des juges,
et on semble vouloir l'éluder à l'égard de la
municipalité de la cité et du comté de Saint-
Tean. Puisqu'on propose que ce soit non pas
des juges, mais le parlement qui agisse en
cette circonstance, cela me parait souverai-
nement injuste, surtout si l'on se place au
point de vue de la population, car l'une des
livisions va se trouver avec une popula-
tion de près de 40,000 èmes, tandis que l'au-
tre n'en aura que 10,000. Je ne vois pas du
tout pourquoi on manquerait d'appliquer à
ce cas le principe général du bill.

M. POWELL : L'honorable député de
Victoria. N.-B. (M. Costigan) a dit qu'il y a,
au sujet de la cité de Saint-Jean, un mal
auquel il faudrait rémédier. L'honorable
député est absent de la Chambre, mais
n'ayant rien à dire qui le concerne person-
nellement, je me permettrai de traiter, en
peu de mots, son argument En 1872, lho.
norable député siégeait en cette Chanbre,
il y siégeait aussi en 1882. En 1892, il y
était aussi. Il a été membre de ce gouverne-
ment en 1882 et en 1892. Dans chacune de
ces deux années, Il a été passé, à la Chambre
des communes, une loi pour la redistribution
des eomtés après le parachèvement du re-
eensement décennal. Cependant, chose tout
à fait digne de remarque, l'honorable dépu-
té qui a eu l'occasion de remédier à tout mal
dont pouvait souffrir la représentation de la
cité de Saint-Jean, ne s'en est pas, occupé en
1872, ni surtout, en 1882 et 1892, alors qu'il
formait partie du ministère et se trouvait
plus que jamais à même d'apporter un re-
mède convenable à la situation, puis il a
dit du ministre des Chemins de fer et Ca-
naux (M. Blair) qu'à l'époque où la Cham-
bre d'assemblée du Nouveau Brunswick a
passé la loi de 1891, il s'appliquait à faire
valoir une requête du conseil de la cité de
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Saint-Jean ou de la municipalité du comté
de la cité de Saint-Jean. L'honorable dépu-
té se trompe entièrement. D'abord, il n'a-
Tait pas en mains pareille requête, ni pa-
reille requête ne fut présentée à la chambre
d'assemblée de 1891. En cette année-là, où
fut passé le bill qui se rapporte à l'acte de
1891, il a été présenté à la Chambre une re-
quête de la part du conseil municipal du
comté et de la cité de Saint-Jean, mais elle
n'avait pas pour objet de favoriser le bill
de la session de 1891, ni d'appliquer au mal
le remède 'que le ministre dit qu'il fallait,
car alors, le bih n'avait pas encore été adop-
té. L'honorable député est arrivé au pou-
voir dans la province du Nouveau-Bruns-
wick, en février ou mars 1883. et a été le
leader de la chambre depuis ce temps-là jus-
qu'en 1891, où cet acte a été passé. Il est
absolu ment étrange que bien que l'honorable
député et son gouvernement eussent reçu
des requêtes, non pas de la part du conseil
municipal de la cité de Saint-Jean, mais de
la part du conseil de -ville de Portland, si je
me souviens bien, et je ne crois pas qu'il me
contredise, bien qu'ils eussent reçu du
conseil de ville de Portland requête sur
requête, lui demandant de faire disipa-
raître cette anomalie et de faire en sorte
que la cité et le comté de Saint-Jean,
en dehors de la cité, fussent représentés
tout à fait indépendamment de la cité, et
ne fussent pas décidés lt agir avant la session
de 1991. S'il avait raison d'agir ainsi en
1891, quand il a fait passer l'acte, Il avait
également raison d'agir en 1883, 1884, 1885,
1886. 1887, 1888, 1889 et 1890. mais il ne
semble pas avoir eu le sincère désir de
remédier pendant ce temps-là au mal qu'il
apercevait si bien en 1891. J'ai en mains le
rapport sténographié du discours qu'il a fait
sur le parquet de la législature du Nouveau-
Brunswick en présentant ce bill.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: L'honorable député dit qu'il
a un rapport sténographié.

M. POWELL : Oui.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous n'avons jamais eu de
rapport sténographié. mais seulement un
tableau synoptique.

M. POWELL : L'honorable ministre n'a
pour ainsi dire. jamais fait, à la législature
du Nouveau-Brunswick. un seul discours
que le sténographe n'ait pas rapporté.

Le MINISTRE DES CHEMIINS DE FER
ET CANAUX : Vous êtes l'homme le plus
hardi que j'aie jamais rencontré de ma vie.

M. POWELL : Je suis fort étonné que
vous me disiez hardi sous ce rapport.
Tout ce que J'ai à dire, c'est que l'impres-
sion faite sur l'honorable ministre est faite
sur un cerveau si incapable d'impressions
durables, qu'il est plutôt à plaindre qu'i blâ-
mer dans cette circonstance.

Dans ce discours, l'honorable ministre di-
sait :

Qu'il savait (le bonne source, quS'n pas moins de
quatre occasions. des paroisses en dehors de Saint-
.Jean avaient fait des requêtes demandant cette
réfoirme avec imtance.

Puis l a continué à donner les raisons
pour lesquelles Il Insistait sur l'opportunité
d'adopter ce biH. J'attire de nouveau l'at-
tention de la Chambre sur le fait que la
municipalité de la cité du eQimté de Saint-
Jean. n'a jamais présenté une seule requête.

Qu'il en avait une que lui avait envoyé la corpora-
tion de Portland ien 1885, et qui portait la signature
de -Shadrach Holly, maire; on y denîaan-!ait que P. rt-
land fût renrésentée séparément, coinme l'était la cité
de Saintean. La requête n'a pas été bien loin,
parce que

J'attirerai l'attention de l'honorable minis-
tre sur ce point, -parce que, û -lépoque où
cette requête fut présentée, la cité de Salut-
Jean appuyait le gouvernement. et chacun
de ses députés appuyait tout particulière-
nient le gouvernement de l'honorable minis-
tre.

Cette requête de Portland n'a pas été bien loin,
dit-il, parce que les députés de Saint-Jetaa étaient
alors opposés a tout changement dans la représenta-
tion, ne sachant pas quel effet il ponrrait en résulter
pour leurs amis, et pour ceux qui les appuyaient dans
ce pays. Ils s'y sont opposes pour la mêmnie raison
que les députés actuels oe SaintJean, parce qu'ils en
redoutaient les résultats pour eux-niêmes, et d'ailleurs,
ils n'étaient pas libres dle ne pas s'y opposer, et ils

'étaicnt pas des agents indépendants. En 1885, le
gouvernement ap >uyé conînuie il l'était par tons les
députés de Saînt-,Jean, ne tenait pas beaucoup A s'en
faure des ennemis dans cette Chambre, mais vu l'tat
de choses actuel, le gouvernement ne comptait pas sur
l'opinion, ni sur l'appui des députés actuels de Saint-
Jean, et se trouvait, par conséqu-nt. on état de rené-
dier à toute injustice qui pouvait exister, et que, pen-
dant des générations, ont n'avait pas songé a faire
dispara1Arv. Il a cité une requête annexée au bill, et
qui avait été lue à la Chamnbre en 188<i, et où Portland
et les paroisses demandaient à être représentée séparé-
ment.

L'honorable ministre a fait ce discours qui

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER se lit très bien depuis le commencement jus-
EiT CANAUX: Vous êtes tout à fait dams qu'à la fin. et où il n'est pas parlé d'une
l'eTreu AA :seule requête émanée du conseil de ville et
l'erreur. de comté. Pour convaincre l'honorable mi-

M. POWELL : Pas du tout, le discours a nistre je dirai que dans ce temps-là, comme
pu être résumé par la suite, mals il a été It sen souvientbin, le conseil de ville et de
tout d'abord sténographié, et l'honorable mi- comté était entièrement opposé à son gou-
nistre, sur le parquet de la Chambre, avait vernement à cauge d'une queton qui agi-
en M. Risteen, un des rapporteurs les plus tait alors les esprits, et au sujet de laquelle,
compétents qui, comme il doit bien se le rap- je l'avoue, je ne sympathisais pas avec les
peler, avait pour mission de rapporter les députés de la cité et du comté. L'aita-
discours. 'dtion dans cette circon8criptlon, était telle,
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qu'ils auraient pu faire de la circonscription testées de la province du Nouveau-Bruns-
ce qu'ils eussent voulu. Le préfet de ce wick, et qui reproduisait la disposition de
temps-là était opposé à l'honorable ministre, la loi fédérale de manière à, obliger le péti-
et était député à la chambre d'assemblée, il tionnaire à procéder dans les six mois de la
y siégeait avec l'opposition, et l'opposition présentation de sa requête. Dans la contes-
comptait alors une écrasante majorité au tation des élections de 1890, on a laissé
conseil de ville, de sorte qu'il ne fallait s'at- écouler les six mois. puis, pour disposer en
tendre de leur part à rien de favorable au sa faveur la cité et le comté de Saint-Jean,
bill de 1891. le gouvernement, lorsque les pétitionnaires

En consultant les journaux de la Chambre furent moi-rts cmme César, et qu'il eût suffi
et le vote qui s'est donné à cette occasion, d'une motion pour les faire disparaître des
je trouve que pas un seul député de la cité dossiers, présenta, malgré la loi qu'il avait
n'a voté pour ce bill. On a proposé la lec- fait adopter lui-même, un acte (acte juste et
ture du bill. article par article. La Cham- équitable) ayant pour effet le rappel de la
bre a voté sur cette motion, et tous et cha- loi en ce qui concernait la contestation des
cun des députés de la cité ont voté contre le élections de Saint-Jean.
bill en votant contre la résolution qui de- Les deux seules pétitions laissées en sus-
mandait qu'on 'l'étudiât article par article. pens étaient celles de la ville et du comté
Parmi ceux qui votèrent contre le bill se (e Saint-Jean le gouvernement présenta un
trouvaient MM. Hannington, Melançon, bil qui fut voté en deuxième lecture-j'ai
Turner, D. Lewis, Rourke, un autre député oublié s'il a été finalement adopt&-décr&
de la cité de St-Jean qui était, dans le temps, tant que nonobstant les mots limitant le dé-
préfet de la ville et du comté de Saint-Jean, lai i six mois, Il serait entendu que cet acte
et résidait ià Carleton, et M. Shaw, un autre s'appliquerait à toute élection qui pourrait
diputé de Saint-Jean. Tous les membres de avoir lieu en 1890. et donnant A l'aete une
la Chambre n'étaient pas présents. Puis. interprétation contraire a celle de tous les
quand le comité se fût mis à l'étude du bid. avocats que J'ai entendus se prononcer sur
il fut proposé que le président quittât le fau- la question.
tenui et rpportft le bill tel quuaccepté, puis! Afin de aprévenir cette Injustice nous
la Chambre se divisa, et parmi les votes qui sommes a os devant le juge en chef, sir
s'enregistrèrent à l'encontre de la motion, il John C. Allen, pour obtenir *un ordre-une
v eut ceux de six nouveaux députés de la sopmation-parce qu'il nous fallait agir im-
vile de Saint-Jean. savoir: le Dr Stockton, médiatement et que l'o'dre "ex parte" ren-
Alward. ourke. Shaw MpE ven qui appuie voyant les pétitions pourraiet servir où la
actuellement l'honorable ministre et M. cause ne p'rrait pas être plaidée temps.
Seith. L'ordre fut sini pétitionnaire et la

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER cause fut entendue devant le juge en chef et
E' CANAUX: Ils étaient tous dans 'op- les pétitions furent renvoyées. Nous n'avons
position, plus entendu parler le cet acte. pait la suite.

Il est évident, comme je l'ai déjà dit, que le
M. POWELL: Certainement. L'honorable bil actuel est un pas on arrière. Rien ne le

ministre ne présentait pas un bill. dans ce ,justifie. Il est impossible -d'excuser ou de dé-
temps-l, dans le dessein de remédier à une fendre l'absurdité de donner un représentant
injustice. L'honorable ministre se conduisait-: ' une population le n,air âmes et un seul
il d'une manière digne e s position de chef également à une population de 40,000, dans
du gouvernement quand il permettait à une l éit comté voisin.injustice criante, come il l'appelle dans son Ii peut se produire, à la longue. des ano-
,discours, de subsister par rapport à la cité Iales qu'on tolère, tout en les regrettant,
et au comté pendant pas moins de huit a mais a-t-ou jamais vu un gouvernement
neuf ans ? C'est ce qu'il a donné comme pré- venir au no de la justice et du libéralisme
texte, dais ce n'est pas la vraie raison. La avancé proposer une législation aussi Inique?
raison qu'il avait pour cela, je la trouve ail- En 1894, le ministre actuel des Chemins de
leurs, je l'induis des faits. En 1891. l'hono- fer proposa dans la législature du -Nouveau-
rable ministre a présenté ce bic dont J'ai à-unsw lac un projet de loi destiné à aug-
pad'lé, danis le seul et unique but de retirer des menter la représentation dans certains coni-
avantages politiques dans la eité et le comté tés, ceux de Caneton, Kent et Gloucester,
idnj Saint-Jean. Il a vu que bien qu'il y eût aIfin pe les mettre, sous le rappo t de la re-
lieu d'espérer la victoire dans les deux dlvi- pmasention base sur la populatio , sur le
sons du comté, il lui était inutile de songe r uità e pied que la majorité des autres comn
au même résultat dans la cité, où dominait tés de la province. A icette occasion, le
ce sentiment irraisonnable. Qu'a-t-il fait ? Il comté de Westmoreland 'eut pas l'honneur
a fait paser ce bip de 1891. C'eût été, pour de recevoir un représentant additionnel, bien
le gouvernement, une violation trop flagrante quil y eût droit. Mais nous nous trouvions
de tout principe de justice, que d'aller Plus dans l'opposition à cette époque.
loin, dans les circonstances, mais ce bi Aujourd'hui encre, r le gouvernement s'ap-
frayait le chemin à un autre. à un des pires pub sur une fortemajorité, et Il peut sans
qui puissent figurer dans les statutx. doute faire voter sn lonl s'il le veut. Mais

En 180, on avait passé. d la Chambre, un lur ces questions qui affectent les divisions
bic qui amendait l'acte des élections con- électorales, Il audrait adopter un principe

M. POWELL.
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sain et fixe. Le bill actuel ne repose sur au-
cun principe, et le gouvernement ne le pré-
tend même pas. La chose la plus importante
pour un pays est de bien convaincre le peu-
ple que toute législation repose sur la jus-
tiee ; sans cela, on marche vers l'anarchie.

Supposons qu'aux prochaines élections-ce
qui serait fort à souhaiter-le gouvernement
actuel fût chassé du pouvoir. Or, il y a sans
doute dans le parti conservateur des hom-
mes animés des mêmes sentiments qui ani-
ment les libéraux aujourd'hui et ils vou-
dront répondre à cette loi par des répré-
sailles. On voit quel funeste précédent aura
été établi. Le comté de Saint-Jean qui, de-
puis quelque temps, élit un libéral aura un
représentant avec sa population de 10,000, et
tout à côté, une population de 50,000 dont la
majorité, dans les circonstances ordinaires,
est conservatrice, n'aura, elle aussi, qu'un
seul représentant.

Si la procédure à suivre dans ces divisions
doit être laissée au parti an pouvoir et non
reposer sur des bases stableo et un principe
équitable, je n'hésite pas à dire que la chose
sera bientôt laissée aux ambitions, aux con-
voitises et aux mauvais instincts des partis.

Je ne doute pas que l'honorable député de
la ville et du comté de Saint-Jean (M. Tue-
ker) désire beaucoup voir passer ce bill. On
dit et on croit que c'est lui, en grande partie,
qui a payé les frais de la dernière élection
dans cette division. Nous savons tous ce
que cela veut dire. Il est malheureux d'être
exposé, avec plus ou moins de vérité, à de
pareilles accu-sations. Moins l'honorable dé-
puté nura d'élections à faire, moins il aura
de comptes à payer.

Je comprends qu'il veuille avoir un dis-
trict de trois ou quatre paroisses, un petit
district et laisser à ses collègues le
soin de se faire élire dans des divisions de
50,000 Ames ; mais je veux que la Chambre
sache que ce désir n'est pas désintéressé.

York, 1.9 pour 100, et Ristigouche, 17.7, une
proportion plus élevée, comme je l'ai dit que
celle de tout autre comté de la province.

Je dois ajouter que cette augmentation.
continue et je ne crains pas de me tromper.
en disant que le prochain recensement cons-
tatera une augmentation encore plus rapide-
que par le passé. La population de Camp-
bellton, où j'habite, était à peine de 1,500,
en 1881 et aujourd'hui elle est entre 3,000 et
4,000 ; c'est-A-dire qu'elle a plus que dou-
blé dtpuis 1881, et si cette augmentation se
maintient, au prochain récensement la popu.-
lation sera entre 4,000 et 5,000.

Je dis donc que bien que la population de'
Ristigouche ne soit pas considérable, le gou-
vernement ne serait pas justifiable d'inter-
venir. Je me suis permis ces quelques re-
marques parce qu'au cours du débat, on a
prétendu à plusieurs reprises que Ristigou-
che, ou sa population, n'avait pas droit à un
représentant.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : J'ai eu occasion de mentionner le-
comté de Ristigouche, en réponse à une in-
terpellation de la gauche, non pour préten-
dre qu'il était trop représenté, mais pour
faire voir qu'il y a des inégalités qu'il est
impossible de faire disparaître et que dans le
cas de Ristigouche, l'inégalité serait encore
plus considérable que celle que créerait l'a-
inendement concernant le comté et la ville
de Saint-Jean.

L'honorable député de Westmoreland a
traité la question à un point de vue tout à
fait nouveau pour nous, il nous a parlé des
conséquences politiques du bill. Je dois dire
que ses explications sont toute une révéla-
tion pour mol. Il prétend,-sI j'ai bien coin-
pris ses explications-que la situation ac-
tuelle nous donne deux députés à Saint-Jean
et que, de propos délibéré, nous disons qu'A
l'avenir, nous n'en aurons qu'un.

M. McALISTER : Au cours du débat deux lM. POWELL: L'honorable ministre
ou trois fois n a fait allusion au comté de iIgnore-t-il, qu'à la dernière élection, le parti
Ristigouche que j'ai l'honneur de repré- 1rnservat ndan 'édivisé par une candida-
senter. On prétend qu'il n'a qu'une faible
population, et j'admets quelle n'est pas con- Le MINISTRE DES FINANCES : Je erois
sidérable. Mais ce comté a deux raisons à être passablement au courant de la situation
Invoquer en sa faveur. D'abord on lui a don- I a Saint-Jean, et bien qu'il ne soit jamais
né un représentant comme aux autres com- prudent de faire des prédictions, je n'hésite
tés de la provin-e et il n'a jamais été changé' pas à dire, que toute l'habileté de nos hono-
depuis ; et deuxièmement, Il est d'un étendue rables adversaires serait impuissante A ima-
considérable. De plus il n'y a pas un comté giner un moyen de diviser et morceler le
du Nouveau-Brunswick dont la population comté et la ville de Saint-Jean, de manière
ait augmenté aussi rapidement depuis vingt à les empêeher d'envoyer deux libéraux à
ans. Ottawa. Voilà mon Intime conviction, et je

Je vois par le recensement que l'augmenta- ne crains pas de la faire connaître.
tion de la population de Ristigouche de 1871 Jusqu'à présent la discussion a surtout
A 1881, a été comparativement plus forte que roulé sur Ontario et je ne me souciais pas
partout ailleurs dans le Nouveau-Brmnswick. d'y prendre part, mais je puis bien profiter
Sept comtés ont augmenté en population de de l'occasion pour faire quelques remarques
1881 à 1891 et les autres ont diminué. A concernant la Nouvelle-Ecosse. On a parlé
Gloucester l'augmentation a été de 15.42 à plusieurs reprises de la représentation
pour 100 ; Kent, 5.4 pour 100 ; Northumber- basée sur la population et de l'importance de
land, 2.4 pour 100; Victoria et Madawaska, f ce principe. L'honorable député de Victoria
16.1 pour 100; Westmoreland, 9.9 pour 100; (M. Costigan) a déjà expliqué que dans les
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provincp.ý maritimes nous n'avons jamais aussi, tout près de Westmoreland le comté
accordé à ce principe l'importance qu'on d'Albert, dont la population n'est que de
semble y attacher ici. 10,000 A-mes, et ces deux comtés ont, dans

Pour la représentation des provinces à Ot- cette Chambre la même représentation que
tawa, nous admettons tous qu'il faut tenir le grand comté de Westmoreland. On peut
compte de la population. Mais pour ce qui parcourir ainsi tous les comtés de la pro-
concerne la province de la Nouvelle-Ecosse vince et partout on constate les mmes ié-
nous ne nous sommes jamais préoccupés de galités. Elles existent depuis le commence-
baser la représentation sur la population, ient et elles continueront à exister parce
dans les divisions des districts électoraux que dans les provinces maritimes nous ne
nécessaires pour donner le nombre de repré- reconnaissons pas le principe de le repré-
sentants auquel la province a droit. scntation basée sur la population, et pour

Au début de la Confédération la Nouvelle- nous la première et la grande question, c'est
Ecosse avait 19 représentants. Chaque com- que chaque comté ait son représentant, au-
té, sans égard à sa population eut un repré- tant que possible.
sentant, et de petits comtés. en eurent cha- Plus récemment, dans le cas de la Nouvelle-
cun un. tout comme les grands comtés de Ecosse et du Nouveau-Brunswick, il y a eu
Cumberland, Pictou et Cap-Breton. Vu qu'il une redistribution par laquelle deux petits
n'y avait que dix-huit comtés et dix-neufs comtés ont été réunis en un seul. C'était
représentants à élire on en donna deux au peut-être le meilleur moyen à prendre, bien
comté et ià la ville de Halifax. qu'il offre de nombreuses objections. Mals

Plus tard quand il y eut une redistribution là encore, on a respecté les limites de cor-
et qu'un représentant additionnel fut ac- tés, et il est facile de constater que dans les
cordé i la Nouvelle-Ecosse on ne parla pag provinces maritimes on a toujours regardé
de la représentation basée sur la population le respect des limites de comté, comme plus
comme d'un principe de première impor- important que le principe de la représenta-
tance, et il céda devant le respect des lImites tion basée sur la population.
de comté, qui est le principe sur lequel re-
pose le présent bill. et un second député fut Sir CHARLES TUPPER : J'ignore ce que
accordé au comté de Pictou, je crois. Plus mon honorable ami entend par le mot "ton-
:tard encore un représentant additionnel fut jours," mais il se trompe grandement en
accordé à la Nouvelle-Ecosse et c'est le prin- disant q-ue dans la Nouvelle-Ecosse on n'a
cipe des limites de comté qui fut invoqué jamais tenu compte de la population dans la
encore une fois en donnant deux députés au représentation.
Cap-Breton. Il en est résulté que dès le Le MINISTRE DES FINANCES : On n'ycommencement il a existé de grandes iné- attache pas autant d'importance qu'aux Il-galités dans la population des divisions élec- mites des comtés.torales. et elles ont subsisté jusqu'à ce jour.

Je rappelle ces faits brièvement pour faire Sir CHARLES TUPPER : La première
voir que le principe de la représentatio-n ba- fois que j'ai eu l'honneur d'être élu à l'as-
sée sur la population n'a jamais été consi- semblée législative de la Nouvelle-Ecosse,
déré conme de première nécessité, dans la Falmouth, comme l'honorable ministre le
division des districts électoraux. Au der- sait. élisait un député avec ses 146 élec-
nier recensement la population de Cumber- teurs.
land était de 34,500 et elle est beaucoup plus L! MINISTRE DES FINANCES: Je par-considérable aujourd'hui, mais nous devons lais de la représentation au parlement fédé
nous en tenir à ce recensement de 1891 ; or, .i
il n'a pas plus de représentant que le comté .
de Richmond avec sa population de 14,000, Sir CHARLES TUPPER : Il y avait à
ni que le comté de Victoria, dans l'île du cette époque une foule de petites divisions
Cap-Breton, avec aussi sa population de électorales n'ayant qu'un très petit nombre
14.000. Dans tous les cas, ces comtés ont d'électeurs. Le premier gouvernement dont
eu chacun un représentant, et ce n'est que 'ai eu l'honneur de faire partie déposa un
dans une ou deux exceptions, lorsque le bill pour remédier à cet état de choses et
nombre des représentants -dépassait le nom- répartir la représentation d'après la popu-
bre des comtés, qu'on en a donné deux au lation. Je crains que mon honorable ami
même comté. n'ait pas porté à la question, à cette épo-

Si nous passons maintenant au Nouveau- que. autant d'intérêt que moi, et il se peut
Brunswick nous constatons des inégalités qu'il ait oublié les détails. Le gouvernement
encore plus flagrantes que toutes celles qu'on ne réussit pas à faire adopter ce bill et dut
signale dans ce bill. L'honorable député de se contenter de la représentation par comté
Westmoreland, par exemple, prétend que la qui a prévalu jusqu'à présent. Mais l'hono-
population de son comté est de 50,000. Il rable ministre n'ignore pas que de grands
n'est probablement pas loin de la vérité bien changements ont été opérés dans la Non-
que le récensement de 1891 n'en accorde que velle-Ecosse pour égaliser la représentation,
41,477; mals je ne doute pas qu'elle a con- et que tout en respectant autant que possible
sidIrablement augmenté depuis. Cependant, les limites des comtés, ce qui apportait de
l'honorable député de Ristigouche (M. Mc- grandes difficultés à l'application du prin-
Alister) ne représente que 8,308 Aines ; il y a cipe de la représentation basée sur la. popu-

M. FIELDING,
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lation, nous n'avons jamais cessé d'avoir
cela en vue et dès que la province eut droit
à un représentant additionnel, nous l'avons
immédiatement donné au plus grand comté
après Halifax, celui ue Pictou. Plus tard,
quand nous obtinmes encore un représen-
tant de plus, nous avons fait la même chose
pour le Cap-Breton, parce que Pietou et le
Cap-Breton avaient tous deux, une popula-
tion plus forte qu'aucun autre comté de la
province.

Bien qu'il soit vrai que les limites des
comtés aient été respectées en grande partie,
la question de la représentatioii basée sur la
popiiation n'a jamais été perdue de vue, et
lorsqu'il nous arrive de perdre un représen-
tant, nous avons appliqué le même prin-
eipe, du mieux que nous avons pu en réu-
nissant en un seul, les deux plus petits com-
tés. Il a été admis franchement que la
tache était hérissée de difficultés, mais au-
tant que possible, les deux principes, les li-
mites des comtés et la représentation basée
sur la population ont été respectés dans la
Nouvelle-Ecosse. Je n'ai pris la parole iue
pour rappeler à mon honorable ami (M.
Fielding) que depuis mon entrée dans la vie
publique, de grands efforts ont été faits
pour répartir la représentation d'après la
population. .

Le MINISTRE DES FINANCES: Il n'y
a guère de différence entre ce que vient de
dire l'honorable député et la position que J'a-
vais prise, moi-même. J'ai borné mes re-
marques à la naissance de la Confédération,
parce que je ne croyais pas que ce qui avait
eu lieu auparavant pût avoir quelque in-
fluence sur la question.

Je n'ai jamais prétendu qu'il ne fallait te-
nir aucun compte de la population, et qu'en
ordonnant une redistribution des districts
électoraux, on pouvait l'ignorer entièrement ;
ma prétention est que la représentation ba-
sée sur la population n'a jamais été consi-
dérée comme de première Importance n'
comme aussi importante que les limites des
comtés, car dans la Nouvelle-Ecosse, on n'a
jamais touché aux limites des comtés. Si le
vrai principe consistait à baser la représen-
tation sur une unité de population, on au-
rait pu obtenir une représentation plus éga-
lement répartie, dans la Nouvelle-Ecosse,
en Ignorant les limites des comtés, comme
en l'a fait dans Ontario ; mais dans la Nou-
velle-Ecosse les limites des comtés, ont tou-
jours été regardées comme plus importantes
qu'une égalité absolue de *:opulation dans la
représentation.

M. McALISTER : L'honorable ministre a
établi une comparaison entre le comté de
Ristigouche et cette partie du comté de
Saint-Jean, dont le bill actuel veut faire une
division électorale distincte. Je crois que le
recensement de 1891 donne une plus forte
population à cette dernière, mais à moins
qu'elle n'ait augmenté très rapidement de-
puis, je suis convaincu que la population de
Ristigouebe est aujourd'hui beaucoup plus
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considérable que cette partie du comté de
Saint-Jean, et je ne doute pas que le recen-
sement de 1901 ne me; donne raison sur ce
point.

M. BERGERON: Lorsque rcu's avez été
appelé à présider le comité, M. le Président,
il a été entendu avec l'honorable premier mi-
nistre que nous pourrions poser quelques
questions relativement à l'article 3 qui a. été
adopté vendredi soir. Je serai très court
car je crains de rouvrir une sujet qui a déjà
donné lieu à tant de discussion, et cela pour-
rait nous mener trop loin. Je voudrais sa-
voir du premier ministre en vertu de quel
principe dl enlève la paroisse de Lavaltrie à
l'Assomption pour le donner à Berthier.

Le PREMIER MINISTRE (sir WilfrId
Laurier) : Parce que les limites des comtés
n'avaient pas été respectées.

M. BERGERON : D'après la carte du pays
que nous avons ici et que je crois exacte,
les choses ne paraissent pas être mieux par
ce changement, car la paroisse de Laval-
trie est tout à fait-en dehors (lu comté de
Berthier. Topographiquement Lavaltrie ap-
partient au comté de l'Assomption, et sous
le rapport de la population, qui est le plus
important, les raisons qui militent contre le
changement projeté sont encore plus fortes.

La population de Berthier est de 19,065. et
celle de l'Assomption. de 13,674 ; ce qui fait
une différence de près de 6,000. Après l'ad-
jonction de la paroisse de Lavaltrie à l'As-
somption, la population respective des deux
comtés était : Berthier, 18,836, et l'Assomp-
tion, 14,06; Il y a déjà une diffiérence de
plus de 4,000 dans la population des comtés
et l'honorable premier ministre en remet-
tant la paroisse de Lavaltrie dans Berthier
porte cette diffiérence & plus de 6,000.

Le principe invoqué par mon honorable
ami, ne trouve certainement pas son appli-
cation ici, et il doit avoir une autre raison.
'Topographiquement la paroisse de Lavaltrie
appartient au comté de l'Assomption. Ac-
tuellement la frontière entre les deux comtés
forme une ligne droite, et en remettant cette
paroisse dans Berthier, la ligne est brisée,
sans compter que la. diffiérence entre les
deux populations se trouve portée à plus de

16,000.
Mon honorable ami n'est sans doute pas

obligé de me faire connaître toutes les rai-
sons qu'il y a pu avoir, mais je tiene à faire
remarquer au comité que ce changement ne
peut pas être justifié par celles qui nous
sont données.

Je vois aussi que le biN trianfère la ré-
serve de Caughnawaga, de Chateauguay a
Lapralrle-Napierville. L'honorable premier
ministre se rappelle que lorsqu'il a proposé
son bill, je lui ai fait remarquer que ces
gens devaient être laissés en dehors de la
question, puisqu'ils ont été privés de leur
droit de suffrage par l'abrogation de la loi
du cens électoral ; et alors, je voudrais sa-
voir quel est .son but en faisant ce change-
nient.
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Il ne s'agit sûrement pas d'égaliser les po-
pulations, car Chateauguay avait une popu-
lation de 15,800 et l'adjonction de Caughna-
waga, lui a apporté 1,936 âmes de plus. La
population de Laprairie-Napierville est de
19,065 et en adjoignant la réserve à ce der-
nier il en porte la population à plus de
21,000 contre 15,800 qu'il laisse à Chateau-
guay. L'honorable premier ministre peut-il
expliquer les raisons de ce changement ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je vais expliquer les deux chan-
gements. Mon honorable ami (M. Bergeron)
me demande d'abord pourquoi nous avons
remis la paroisse de Lavaltrie dans le comté
de Berthier. La raison en est que depuis
1852, date de la dernière division des com-
tés, dans le Bas-Canada. cette paroisse fait
partie du comté de Berthier. Je ne nie pas
que si la législature de cette époque n'avait
considéré que la symétrie géométrque, elle
aurait mis la paroisse de Lavaltrie dans le
comté de l'Assomption, mais elle l'a mise
dans Berthier, et cest vers 1852 que le Ca-
nada a été doté de ses institutions munici-
pales.

L'honorable député (M. Bergeron) n'ignore
pas que dans la province de Québec comme
dans celle -d'Ontario, les comtés sont divi-
sés en municipalités, soit des cantons,
des villages ou des paroisses. et que les
maires de ces municipalités constituent le
conseil de comté. Bien que la paroisse de
Lavaltrie soit dans le district électoral de
l'Assomption depuis 1802, pour les élections
fédérales. elle fait encore partie du comté
de Berthier et le maire de Lavaltrie assiste
aux séances du conseil de comté à Berthier.
Le bureau d'enregistrement de Lavaltrie est
dans Berthier. Pour les fins judiciaires,
l'Assomption appartient au district de Jo-
liette, et si je nie rappelle bien, le comté de
Berthier appartient au district de Richelieu.
Pour toutes les fins, à l'exception des élec-
tions fédérales, la paroisse de Lavaltrie ap-
partient au comté de Berthier et la liste sur
laquelle les électeurs de Lavaltrie seraient
appelés à voter devrait être préparée et re-
visée sous la direction des autorités judiciai-
res du comté de Berthier.

Voilà la seule raison de cette modification.
La population de Lavaltrie est de 987 âmes
et la majorité enrégistrée, à la dernière élec-
tion, en faveur du candidat conservateur est
de 31 voix, de sorte que le résultat est abso-
lument le même.

M. BERGERON : Je n'ai pas dit cela. Le
premier ministre envisage toujours cette
modification sous son aspect politique.

Le PREMIER MINISTRE : Je ne tiens
pas tant compte de la population que des
frontières des comtés, et j'affirme qu'il est
bien préférable que les électeurs de Laval-
trie votent avec ceux de Berthier pour les
élections fédérales, comme Ils le font pour le
reste. Voilà, des raisons qui militent forte-
ment en faveur de la proposition tendant à

M. BERGERON.

remettre Lavaltrie dans le comté de Ber-
thier.

M. BERGERON : Les deux comtés font
pr rtie du district judiciaire de Joliette.

Le PREMIER MINISTRE : Je ne le pense
pas ainsi. Il est possible qu'il y ait eu des
modifications récemment apportées par la
législature, mais je crois que même actuelle-
ment il y a juridiction concurrente dans Ri-
cheqieu et dans Joliette. Mon honorable ami
(M. Bergeron) demande pourquoi nous avons
enlevé Caughnawaga de Chàteauguay, pour
le remettre dans Laprairie. Eh bien ! cette
modification n'intéresse nullement le résultat,
puisque les sauvages ne votent point. Or,
supposons qu'une centaine de ces sauvages
renonçassent au système de la tribu et qu'ils
votàssent, tous leurs intérêts se concentre.
raient dans le comté de Laprairie, et ils
n'auraient aucun intérêt quelconque dans le
comté de Chàteauguay. Caughnawaga ap-
partient naturellement à Laprairie et voilà
pourquoi nous l'y avons remis.

M. BERGERON: Si la législature locale
accordait aux sauvages le droit de voter,
cela donnerait une population de 2,000 Ames
de plus au comté de Laprairie qui en a déjà
19,000, et en enlèverait- autant au comté de
Châteauguay qui n'en a que 15,000. Sont-ce là
tous les éclaircissements que le premier mi-
nistre peut nous apporter ?

Le PREMIER MINISTRE : Oui.

M. BERGERON : Eh bien ! si nous avions
plus de temps à notre disposition, je pour-
rais donner quelques autres raisons, mais à
quoi bon ? Pourquoi a-t-on enlevé la pa-
roisse de Lacolle d'Iberville pour l'enclaver
dans Mississiquol ? Le comté de Saint-Jean-
Iberville, a une population de 23,868 âmes
tandis que Missisquoi n'en a que 19,256.
En 1892, Lacolle fut annexé à Missisquol,
dans le but d'égaliser la population entre
les deux comtés.

Le PREMIER MINISTRE : Pas du tout,
puisque l'on a enlevé Notre-Dame de Stan-
bridge et Notre-Dame des Anges de Missis-
quoi pour les annexer à Iberville. C'est
ainsi que l'on reprend d'une main ce qu'on
donne de l'autre.

M. BERGERON: Le premier ministre
vent ajouter une population de 1,621 âmes à
un comté déjà populeux, et diminuer d'au-
tant la population du comté le moins popu-
leux. Le premier ministre nous a parlé de
l'aspect politique de ces modiflcations ; or,
qu'a-t-il à répondre à ceci ? Voici qu'il re-
met une grande paroisse conservatrice dans
le comté de Saint-Jean, car elle ne lui Ins-
pire pas de craintes là ; tandis qu'il l'enlève
de Missisquoi où elle pourrait être une
source de danger pour son candidat; et en
replaçant Notre-Dame des Anges et Notre-
Dame de Stanbridge dans Misslsquoi, Il vient
à l'aide de son ami politique dans ce comté.
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Le PREMIER MINISTRE : Si je voulais
emprunter à mon honorable ami (M. Berge-
ron) son argument, je dirais que la raison
qui a porté le gouvernement en 1892 à en-
claver Lacolle dans Missisquoi est que la
paroisse conservatrice aiderait le candidat
conservateur dans Missisquoi et si l'on a en-
levé Notre-Dame des Anges et Notre-Dame
de Stanbridge de Missisquoi c'est qu'Iber-
ville était déjà un château-fort libéral.

M. BERGERON : Pas du tout.
Le PREMIER MINISTRE : Puisque l'ho-

norable député nous attribue ce motif, pour-
quoi ne poum'als-je pas lui rendre le change ?

M. BERGERON : J'ai déjà établi que le
but de cette -modification était d'égaliser la
population.

Le PREMIER MINISTRE : Ce n'est pas
la raison qui nous a inspirés. Voici u>tre
véritable motif. Nous avons enlevé la pa-
roisse de Lacolle de Missi-squoi pour l'en-
claver de nouveau dans le comté de Saint-
Jean, précisément pour la raison alléguée
relativement à la paroisse de Lavaltrie. A
l'époque du remaniement des comtés, en
1852, la paroisse de Lacolle fut enclavée dans
le comté de Saint-Jean et elle y est toujours
demeurée depuis cette époque. Aujourd'hui,
elle fait partie Intégrante du comté de Saint-
Jean à toute fin, sauf en matière d'élections
fédérales. Pour les élections locales, elle
vote dans le comté de Saint-Jean ; pour les
affaires municipales, elle fait également par-
tie de Saint-Jean ; ses jurés appartiennent
au comté de Saint-Jean et l'on peut choisir
dans leur sein le préfet du comté. Pour les
affaires du district judiciaire, Il lui faut se
rendre à la cour à Iberville. D'autre part, la
loi de 1892 a enlevé du comté de Missisquoi
les paroisses de Notre-Dame de Stanbridge,
et de Notre-Dame des Anges de Stanbridge
pour les annexer au comté de Saint-Jean.
Or, ces paroisses font partle du comté de
Missisquoi à toute fin, autre que les élections
fédérales. Les maires de ces deux pa-
roisses font partie du conseil municipal de
Missisquol ; leurs jurés sont tenus de se
rendre, non pas à Saint-Jean, mais à Sweets-
burgh, dans le district de Bedford; et par
conséquent, Il n'y a aucunement lieu de ne
pas transférer ces deux paroisses au comté
de Missisquol auquel elles appartiennent de
droit. Je l'ai déjà déclaré en présentant ce
bill à la Chambre ; notre but principal, rela-
tivement à la province de Québec est de
revenir au principe des frontières de comté,
et c'est ce qui explique ces modifications.

M. BERGERON : Revenir aux divisions de
1852, est une mesure réactionnaire.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wllfrld
Laurier) : Je regrette que vous soyez si peu
fidèle à vos pricipes conservateurs.

M. BERGERON: Il nous faut bien deve-
nir réformistes, puisque les messieurs de la
droite ont abandonné ce rôle.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Vous allez faire un beau gàchis.

M. BERGERON: Ce ne sera pas pire que
ce que vous faites. En dépit des affirma-
tions du premier ministre. il n'en demeure
pas moins acquis, que d'après le dernier re-
censement, la population de Saint-Jean et
Iberville était de 23,268 âmes et celle de
Missisquoi, de 19,456, soit une diffiérence de
4.000.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : A l'époque de l'adoption de la loi de
redistribution en 1892, vous n'avez pas pris
la peine de faire tous ces calculs.

M. BERGERON : Par la li de 1892, nous
avons égalisé la population en annexant au
comté de Missisquoi la paroisse de Lacolle,
qui compte une population d'au delà de
2,500 Rmes, et en transférant au comté de
Saint-Jean les paroisses de Notre-Dame de
Stanbridge et de Notre-Daie des Anges de
Stanbrldge, dont la population était de
1.625 Ames, soit un écart de 900 &mes, afin
d'égaliser la population. Mon honorable ami
modifie tout cela aujourd'hui et donne da-
vantage au comté le plus populeux et moins
au comté le moins populeux. Je suppose
qu'il est inu'Ile de demande"• •i'on honora-
ble ami pourquoi Il enlève à Rouville la pa-
roisse de 7aat-Pie pour l'cncla-vr dans Ba-
got.

Le PREMIER MINISTRE (sIr Wilfrid
Laurier) : L'explication est la même.

M. BERGERON: La population du comté
de Bagot est de 21,625 âmes, et celle du
comté de Rouville, de 16,012, soit un écart
de 5,000 ; de sorte que le transfert de la
paroisse de Saint-Pie du comté de Bagot à
celui de Rouville a effectué un dépalace-
ment d'environ 4.000 âmes, elt l'annexion de
quelques autres paroisses à Rouville a porté
la population de ce comté à près de 20,000
âmes, soit approximativement l't.nitè de po-
pulation. Nous n'avons pas fait cette modi-
fication dans un but politique, mals afin d'é-
galiser la population. Par suite de la modi-
fication actuelle, îla population de Rouville
n'est plus que de 16,000 âmes, tandis que
celle du comté de Bagot est de 21,000 Ames.
Il est inutile, je suppose, de parler du trans-
fert de la paroisse de Saint-Marce, du comté
de Bagot au comté de Richelieu. Je suppose
que c'est pour la même raison ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Oui.

M. BERGERON: Pourquoi est-il question
dans le bil du transfert de la paroisse de
SaInt-Eugène de Grantham, du comté de Ba-
got?

M. J. E. MARCIL (Bagot) : Je puis don-
ner à l'honorable député les éclaircissements
voulus à ce sujet: seulement, je le ferai
dans ma langue maternelle, n'étant pas as-
sez versé dans l'anglais.
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M. le Président, je dois faire remar-

quer qu'il y a eu une petite erreur
dans le bill, en disant que la paroisse
de Saint-Eugène de Grantham, autre-
fois du comté de Bagot,-et j'attirerai spé-
cialement l'attention de l'honorable député
de Beauharnois (M. Bergeron),-est transfé-
rée au comté de Drummond. Voici les rai-
sons pour lesquelles ce changement a été
opéré. En 1867, le comté de Bagot était
formé par les différentes paroises mention-
nées dans le bill, et de plus la paroisse de
Saint-Hugues. qui compreaait le rang Bro-
deur. Plus tard on a créé la paroisse de
Saint-Eugène de Grantham, qui est aujour-
d'hui dans le- comté de Drummond; mais
pour former cette paroisse on a démembré
la paroisse de Saint-Hugues en lui enlevant
le rang Brodeur, plus une partie de Saint-
Germain et une partie de Drunmondville.
On a ainsi formé la paroisse de Saint-Eu-
gène. En 1892, lors de la redistribution des
comtés, on a enlevé la proisse de Saint-Pie,
du comté de Bagot, pour le mettre dans le
comté de Rouville. Je dois faire remarquer,
en passant, puisqu'alors on voulait égaliser
autant que possible le chiffre de popula-
tion üans les différents comtés. je dois faire
remarquer, dis-je, qu'on aurait dû prendre
alors la paroisse de Saint-Nazaire d'Acton en
entier, et la mettre dans le comté de Bagot.
Dans tous les cas, par le remaniement de
1892, on a complètement oublié le rang Bro-
deur. C'est-à-dire qu'aux élections de l'an-
née Jernière, dans le comté de Bagot, il y
avait 63 électeurs, qui font partie du rang
Brodeur, qui n'ont pas voté du tout, qui
n'avaient pas droit de vote

Je ne dis pas cela au point de vue politique,
car je ne connais pas la couleur politique de
ces gens-là; mais je trouve qu'une grave
injustice avait été commise en privant 63
électeurs de leur vote.

La raison pour laquelle nous demandons
que Saint-Nazaire fasse partie du comté de
Bagot, c'est qu'elle appartient plutôt au
comté de Bagot, tandis que la paroisse de
Saint-Eugène qui appartient aujourd'hui au
comté die Drummond. mais qui autrefois,
faisait lpartie du comté de Bagot, retournera
d'après le bill dans le comté de Drummond.
Ainsi nous voyons que ces gens qui figurent
dans le comté de Bagot, d'après le recense-
ment de 1891, comme citoyens de Bagot,
n'ont pas le droit de voter comme électeurs
de Bagot. Or, pour évIter la confusion dans
la confection des listes électorales, qui se
fout maintenant par les conseils munici-
paux. nous avons décidé de mettre toute la
paroisse de Saint-Eugène dans le comté de,
Drumnmond et de prenclre'toute la paroisse
de Saint-Nazaire, pour la mettre dans le
comté de Bagot.

M. BERGERON : Les éclaircissements de
l'honorabla député sont parfaits ; niais je ne
saurais voir en quoi la phraséologie de cet
article puisse atteindre le but désiré. De
fait, la paroisse de Saint-Eugène de Grant-

M. MARCIL.

ham n'est pas dans le comté de Bagot, et je
signale la chose à mon honorable ami ; car
la phraséologie de cet article demande modi-
'int ion, puisqu'elle est contraire à la vérité
des faits.

J'aborde une autre modification qui m'a
causé quelque surprise. Le bill stipule que
les paroisse de Saint-Nazaire et de Sainte-
Christine. ainsi que constituées pour les af-
faires municipales, seront enclavées dans -e
district électoral de Bagot. Nous a vo'is tenu
un " meeting " à cet endroit, et les électeurs
ont voté à Bagot.

M. MARCIL : En partie.
M. BERGERON : Il s'agit des paroisses

ici. Il est possible que leur division soit 'lé-
fectueuse et il Importerait d'y voir maint-
nant. Les paroisses de Saint-Nazaire et de
Sainte-Christine se trouvent actuellemnit
enclavées dans le comté de Bagot.

M. MARCIL : En partie.
M. BERGERON : Il importe de savoir .1

quoi s'en tenir sur ce point. La phrasé.mo-e
du bill, de prime abord, semble défectaeuse.
L'article stipule que: "les paroisses de
Saint-Nazaire et de Sainte-Ohristine, ainsi
que constituées pour les affaires municipales,
feront partie du district électoral de BagoL"
Il est possible qu'il y ait une ou deux con-
cessions qui n'y soient point enclavées.

Le PREMIER MINISTRE : La paroisse
de Saint-Nazaire se trouve dans le comté de
Bagot, au point de vue de la juridiction ec-
elésiastique.

M. BERGERON : A la dernière éleet'on,
les électeurs ont voté dans le comté de Ba-
got.

Le PREMIER MINISTRE : Ils vtent
dans le comté de Bagot ; mais une partie de
la paroisse est enclavée dans la municipalité
de Saint-Nazaire, qui se trouve encore dans
le comté de Drummond, et nous insérons cet
article-ci au bill, afin d'annexer au district
électoral de Bagot cette partie de la pa-
roisse en question, qui pour toutes les af-
faires municipales est annexée à la paroisse
de Saint-Nazaire.

M. MARCIL: La paroisse de Sainte-Chris-
tine n'a pas subi de modification. Elle reste
dans le même état.

M. BERGERON : Alors, pourquoi le dites-
vous dans le bill ?

M. MARCIL: Il n'y a que Saint-Nazaire
qui soit modifié. Saint-Nazaire appartient
partie au comté de Bagot et partie au comté
de Drummond, et l'intention est. d'annexer
toute la paroisse au premier comté, en re-
tour des soixante-trois électeurs, apparte-
nant autrefois à Bagot et qui sont aujour-
d'hui annexés à Saint-Eugène de Grantham,
paroisse appartenant au comté de Drum-
nond.

M. BERGERON : Sainte-Christine appar-
tient au comté de Bagot.
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M. MARCIL : Oui, parce que partie du
canton d'Ely qui apartient à la paroisse di
Sainte-Christine pour les fins du culte en est
détachée pour les affaires municipales. Les
électeurs n'acquittent pas leurs taxes à
Sainte-Christine et n'y assistent pas aux as-
semblées du conseil.

M. BERGERON : A quel comté se ratta-
chaient-ils primitivement ?

Le PREMIER MINISTRE : Ces deux pa-
roisses ont été formées de deux cantons,
partie du canton d'Ely et partie de celui de
Drummond. Le but de cette disposition lé-
gislative eet d'établir hors de tout doute que
les paroisses de Sainte-Christine et de Saint-
Nazaire, A titre de municipalités, appartien-
dront au comté de Bagot.

M. BERGERON : Pourquoi la paroisse
de Saint-Guillaume est-elle transféré -au dis-
trict électoral d'Yamaska ?

Le PREMIER MINISTRE : En 1871, les
paroisses de Saint-GuIllaume et de Saint-
Bonaventure furent détachées du comté
d'Arthabaska fL toute fin prévue par la lé-
gislature locale : enregistrement, affaires mu-
nicipales et judiciaires. Depuis 1871, les
paroisses de Saint-Guillaume et de Saint-Bo-
naventure ont voté, aux élections JocaJes,
dans le comté d'Yamaska. Elles forment
partie du conseil municipal d'Yamaska et
appartiennent au district judiciaire de Ri-
chelieu. Par conséquent, cet article vise à
compléter la modification effectuée et qui
existe depuis plus de trente ans, c'est-à-dire,
ljour remettre ces paroisses dans le comté
d'Yamaska auquel elles appartiennent de
droit.

M. BERGERON: Et ce sont deux pa-
roisses libérales ?

Le PREMIER MINISTRE : Oui.
M. BERGERON : Je désire aussi savoir

du premier ministre pourquoi Il annexe
Sainte-Eulalle et Saint-Samuel au district
électoral de Nicolet. Elles appartiennent
déjà à ce comté, si je ne me trompe.

Le PREMIER MINISTRE : Les paroisses
de Sainte-Eulalle et de Saint-Samuel font
partie du canton d'Horton, qui, primitive-
meut, 'appartenalit lau comté d'Arthabaska.
Elles sont absolume:nt indépendantes du
comté d'Arthabaska mais forment partie du
comté de Nicolet pour les affaires mun'ei-
pales, judkiaires et en miatlére d'enregistre- 1
ment. Il s'agit Ici d'établir hors de tout
doute qu'elles ne font point partie d'Artha-
baska.

M. HAGGART : Dans quel district é'ee-
toral votent-elles actuellement, aux élections
fédérales?

Le PREMIER MINISTRE : Partie dans
le comté de Nicolet et partie dans celui
d'Arthabaska.

M. IAGGART : E:les peuvent avoir le
droit de voter dans les deux comtés d'après

le bill à rétude, puisqu'il n'y est point sti-
pulé qu'elles seront transférées au distrièt
électoral de Nicolet.

Le PREMIER MINISTRE : Il n'y a ac-
tuelement, si je ne me trompe, qu'une seule
concession qui ait droit de voter dans le
comté de Drummond-Arthabaska. A la der-
nière élection, il s'est élevé un différend
entre les deux re-vlseurs des listes, et en
conséquence ces électeurs n'ont pas voté.
Il s'agit donc, ici, d'établir hors de tout
doute qu'ils voteront dans le comté de Ni-
colet.

M. BERGERON : Je vois que le premier
ministre sépare le canton de Stanfold en
deux. C'est un bon château-fort libéral, qui
donne une bonne majorité.

Le PREMIER MINISTRE : Effe2tive-
ment, et je regrette cette perte pour mon
ami, le député de Drummond-Arthabaska,
(M. Lavergne).

Mr. BERGERON: Il lui reste encore 1,200
voix.

Le PREMIER MINISTRE : Voici la ral-
son de cette modification. Si l'honorable dé-
puté (M. Bergeron) connaît le canton de
Stanfold, qui est fort beau, il n'ignore pas,
sans doute, que la partie située sur la ri-
vière Bécancour, est séparée du re'te du
canton par un •marais, et se trouve déta-
chée de Stanfold proprement dit, mais qu'il
s'est établi de nouvelles paroisses sur la
rivière, y compris Notre-Dane de Lourdes ;
et que cette partie est annexée à toute fin
municipale au canton de Somerset-sud, dans
le comté de Mégantle. Cette annexion s'est
effectuée en vertu de résolutions du comté
de Drummond-Arthabaska, et du comté de
Mégantle, confirmées par la législature pro-
vinciale. Je vais citer à mon honorable ami
cette loi, s'il veut m'accorder le temps de
la trouver dans le statut.

M. BERGERON: Pendant que le premier
ministre cherche le statut, je lui dirai que
j'ai trouvé ce que je cherchais. Les cantons
de Sainte-Eulalie et de Saint-Samuel se trou-
vent déjà dans le comté de Nicolet.

Le PREMIER MINISTRE : Pour les élec-
tions provinciales ?

M. BERGERON : Non, pour les élections
fédérales.

Le PREMIER MINISTRE: Il s'agit de
faire disparaitre tout doute.

M. BERGERON: Qui prouve trop ne
prouve rien.

Le PREMIER MINISTRE : A la dernière
élection. les -électeurs de la paroisse de
Saint-Samuel n'ont pas voté. M. Méthot, le
président d'élection pour le comté de Drum-
mond-Arthabaska, n'a pas voulu recon-
naitre que ces paroisses fussent enclavées
dans son territoire, et le président d'élection
du comté de Mégantie a refusé d'admettre
leurs suffrages. Il s'agit doue, ici, de leur
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assurer le droit de voter dans un (omté, aux bic ministre cherche à s'assurer la victire
prochiaines élections. dans -ces trois comtés. Le premier ministre

lie nous a pas donné lui-même tous ces
M. BERRI ON: Pendant que mon ho- éclaircissements, mals Il m'est facile de lire

norable ami cherche le statut, je vais dire cela entre les lignes.
mon impression sur ce bill. Lorsque le pre-
miier ministre a présenté ce bill, il a déclaré Le PREMIER MINISTRE: J'admire vrai-
qu'il s'agisait de défaire louvre du rema- nient l'imagination de l'honorable député
niement (le 1882. Ce qui frappe l'esprit. (.I. Bergeron). I1 faut réelement un es-
la lectur9 du bill, est qu'il vise réeillement la prit inventif pour découvrir cette théorie de
province le I'Ontario et qu'en tant qu'il lnexio de votants à un comté, i titre
s'applique aux autres provinces. il a été é,a- de compensation d'une promesse de subvea-
boré à la ilte et sans mûre rétiexon. Nous u
en avons eu la preuve, cette après-midi. rela- s'est réfuté lui-même, dans ce qu'il a dit au

tiveentà SintJea. C'st pene si ar~sujet de Nicolet. Il affirme qu'une pirormessetivemient .1 S.ainst-JTean. C'est -à peineC 'si par1-
mi tous les ministres, un seul ministre a pu de subventions de Chemin de fer a été faite
nous donner les éclaircissements voulus sur à Nicolet, et qu'à titre de compensation de
l'article en discussion. Quant à lle' du l'inexécution de cette promese, il a été an-
Prince-Edouard, je crois, par le comte rendu nexé deux paroisses libérales à ce Comté.
des débats, que les ministres ne s'entendent Mais Il a dit que ces paroisses, Sainte-
plus sur ce qu'il y f-aut faire. Quant - Eulalie et Sqlat-Samuel. avaieiit été placées
Quéhee, il m'est impossible de sais:r les mo- dans le coté de Nicolet en 1892. Nous ne
tifs de ces modifications, à moins de Prne faisns donc simplement que confirmer la
entre les lignes. Les explications apportées loi adoptéeen 1892. Q con-
par le premier ministre sont fort plausibes : en Ylas-.ounusom scnt-
mais il est év'ident quelles ont dû lui venir tés de faire Coïncider les limites du comté
à l'esprit après l'élaboration du bill. Toutes Pour le fédéral aux limites du comté pour
ces paroisses. sauf Saint-Pie, paroisse que le les fis provinciale Relativement au can-
président du comité (M. Brodeur) n'a pas ton de Stanfold, Je me conteaterai d'lndi-
voulu annexer à son comté. puisqu'elle qler à mon honorable ami l'acte de 1895,
donne une majorité (le 200 voix-on les a en- 58 Vict., 'ehap. 12. Cet acte stipule que les
-clavées de nouveau dans Bagot. afin de venir lots 1, 2, 3, 4, 5, etc., soient détachés du eau-
en -aide i mon honorable ami (M. Mari) ton de Stafold, das le Comté d'Arthabas-
,Quant aux modifications subies par Lacolle, ka et annexés au canton de Somerset-sud,
Caughnawaga et Lavaltrie. il est facile d'en dans le comté de Mégantie, pour tontes les
saisir le motif. S'il s'agit d'Yamaska. de fns e part celles de l'enregistrement.
Drummond-Arthabaska, et de Nicolet, il est B-
certains faits que le comité ignore et qu'il Ml loi a Varlalgstu provenciàle.
est bon de lui faire connaitre.

Il a été promis certaines subventions aux Le PREMIER MINISTRE: Oui.
électeurs de NIcolet et d'Yamaska, et cela M. BERGERON: où ces personnes vont-
dans des circonstances fort solennelles par elles à l'église?
le premier ministre lui-même, lorsqu'il s'est
i -r.du dans ces comtés ; et il a été donné Le PREMIER MINISTRE: A une nou-
des lettres dans ce sens au député d'Yaimas- velle mission qu'ils Possèdent à un endroit
ka (M. Mignault). Or. lorsqu'il fut décidé appelé Notre-Dame de Lourdes.
de compléter le chemin de fer du comté de BERGERON: A quelle paroisse appar-
Drummond et d'établir la voie ferrée loin d tient cette mission?
ces paroisses. le gouvernement sentit par-
faitenent qu'il n'était guère facile de man- Le PREMIER MINISTRE: Elle appar-
iluer (le parole îl ces électeurs et d'otn ient Someet-sud. Pour les fins unici-
leur appui. sans leur promettre des suven- a ces paroisses sont situées dans le
tions. Avec cette tenacité qui le distineue. canton de %o-ers-t-sud, qui se trouve dans
bien qu'il semble fort peu remuant. mon ho- le comté de Mégantie. Elles votent dans ce
norable ami (M. Mign lat) a. dû,faire des ins- dernier coit Pour les fins municIpales, et
tances auprès du cabinet et demander aux elles li appartipnnfut aues pour toutes les
ministres de le tirer d'embarras. On jui dit autres fins. A part celle de l'enregistrement,
de ne pas <s'inquiéter, et que le gouverne- et sous ce dernier rapport elles feront encore
ment. à titre de compensation pour ce man- partie durant quelque temps du comté d'Ar-
quement de parole. ajouterait ù, son comté thabaska. Voi la raison du changement.

ri certain nombre de cantons grlts, déta- Le bil est rapporté.
chés d'Artbabacka. Voilà la raison du re-
maniement de la carte électorale de Qpébec. L3 PR-MI ER MINISTRE: J'ai un amen-
Le comté de Prummond-Arthahaska donne demont peu important à proposer à l'article
une mjorit de 1.200 voix. Enann t 3, pamigrapie (g), qui se lit comme suit:
aux comtés 4'Yamawska et de Nîlet deux ou1 La p.rse rois cot-Eté.e dp Grantian, qui est
trois paroisses comptaint de 'fortes majorités aliouriniis , mans le diNrit lectoral d d eagot, est
'libérales, et en enclavant une ou deux pa- tratsférp au district életoral do rtuiond et Ar-
roistes dans le comté de MéganticA u vlnoneran thabaska.

Sîr WILFRID LAURIER.
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Voici comment ce paragraphe devrait sez
lire

La partie de la paroisee de Saint-Engèie de Grau-
than qui est aujuui d'hum dans le di-stict électoral de
Bagot, etc.

L'amendement est adopté.
M. HENDERSON : Avant que ce bill soit

adopté par la 'Chambre, je désire protester
une dernière fois contre ce que je considère,
avec les membres de l'opposition comneè
étant une mesure Inopportune. Le fait que
le comté de Halton que j'ai l'honneur de
représenter n'est pas touché par ce bill, est
une excellente raison pour me permettre de
parier à mon aise, de cette mesure. Il n'y
a pas 18 ans que comme l'honorable minis-
tre des Douanes (M. Paterson) j'ai à me
plaindre de mesures de cette nature et par
conséquent, je n'ai pas de raisons de me ser-
vir d'expressions aussi fortes que celles qui
ont été employées par cet honorable minis-
tre, il y a quelques jours. Je ne partage
pas non plus la conclusion à laquelle il en
est arrivé une fois que l'honorable chef de la
gauche eût déclaré qu'il ne voulait pas pren-
dre la responswbillté de proposer un -amen-
dement à une mesure qu'il considérait
comme étant constitutionnelle.

Je ne puis approuver la conclusion de l'ho-
norable ministre des Douanes lorsqu'il pré-
tend que les membres de la gauche trouvent
cette mesure tellement juste, qu'ils n'osent y
proposer un amendement. L'honorable chef
de la gauche a fait connaître la raison qui
l'empêchait de proposer un amendement e
ce projet de loi, en disant qu'il ne voulait
pas proposer un amendement à un bill qu'il
était sous l'impression que la Chambre n'a-
vait pas le droit d'adopter. Personnelle-
ment les membres de la gauche ne deman-
dent pas de faveur au gouvernement, mais
nous croyons qu'il n'est pas juste que les
honorables membres de la droite. qui sont
plus nombreux que nous, essaient d'obtenir
certains privilèges.

La question d'accorder deux représen-
thnts au comté de Brant, est certainement
une question qui mérite d'occuper l'atten-
tion de la Chambre. Je ne comprends pas
comment un honorable membre de la droite
peut qualifier de juste une mesure qui a
pour but de créer deux châteaux-forts libé-
raux avec le comté de Brant qui ne con-
tient que 33,000 électeurs, lorsque dans le
même bill les honorables membres du gou-
vernement proposent de prendre le vaste
comté de Welland. dont la population est
presque aussi nombreuse que celle que de-
vront avoir les deux comtés de Brant. et
d'un comté conservateur qu'il est actuelle-
mentt. en faitre un comté libéral. Le comté
de Welland tel qu'il existe aujourd'hui-car
'ce bill n'est pas encore adopté-est tel qu'il
a toujours existé depuis 32 ans, et ses limi-
tes sont les -mêmes. tant pour les fins fédé-
rades que pour les fins provinciales. Aucun
changement n'a été fait durant cette longue
période de 32 ans dans Ba représentation, soit

dans la Cbambre des communes, soit d'ans la
législature provinciale.

Comme nous le savons tous, les limites de
ce comté ont été fixées par l'acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord, par des hommes
comme l'honorable George Brown, sir Oliver
Mowat et autres, tous des pères de la Con-
fédéraîtion, qui considéraient ces limites
comme convenables pour la grandeur du
comté, et qu'il convenait de plus que ce
comté aux souvenirs historiques fût repré-
senté tant dans cette Chambre que dans la
législature à Toronto dans la forme qui lui
avait été donnée par l'acte de l'Amérique
Britannique du Nord. Sa Majesté la Reine
approuva cette mesure, et malgré cela, les
honorables membres de la droite proposent
aujourd'hui de modifier les limites de ce
vieux comté, limites qui lui ont été don-
nées par les pères de la Confédération en
1867.

Quel est le but que le gouvernement at-
teindra en modifiant ainsi les limites des
différents comtés de l'ouest de l'Ontario ?
Les électeurs de ce comté sont habitués .
voter ensemble depuis de longues années,
ils savent où Ils doivent aller enreg'strer
leurs votes, lorsqu'arrive le temps des élec-
tions. Mais lorsque ce nouvel arrangement
sera mis en vigueur, tout sera nouveau pour
eux. Les libéraux nous parlent du désir
qu'ils éprouvent de faire disparaître les Ini-
quités de 1882; et le premier ministre, en
soumettant ce bill à la Chambre, a déclaré
de la manière la plus solènnelle et en pre-
nant le ciel à témoin de ses paroles, que ce
bill serait une mesure équitable pour les
-libéraux comme pour les conservateurs.

Ils prétendent avoir des griefs, et croient
qu'il existe des injustices. A mon avis, ces
injustices sont plus imaginaires que réelles,
et je suis bien convaincu que tout député qui
a prêté une oreille attentive au discours re-
mariquable prononcé il y a quelqbes jours,
par l'honorable député de Bothwell (M.
Clairey) n'hésiterait pas a dire que ces
griefs sont plus imaginaires que réels, que
comme question de fait les libéraux n'ont
ras eu à souffrir di bill de redistribution
de 1882, mals qu'au contraire. i1 était tout à
u;ar avantage, et que par conséquent ils
n'ont aucun grief sérieux.

Relativement gu comté de Welland dont
je veux m'occuper tout particulièrement, on
veut au moyen de ce bill y ajouter le town-
ship de Pelhama et le township de Wain-
fleet. Le premier contient une population
de 2,554 'mes et le township de Walnfieet
2.803 âmes. Ces additions que l'on veut faire
au comté de Welland tel qu'il existe actuel-
lement. et tel qu'il a toujours existé depuis
trente-deux ans sans qu'on lui fit subir
aucun changement soit pour les fins pro-
vinciales ou fédérales, va faire un comté
contenant une population de 30,489 âmes.

Il ne faut pas oublier que le township de
Pelhaam a toujours appartenu et appartient
encore au comté de Lincoln. Dans ce cas,
pourquoi l'arracher du comté de Lincoln
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pour le f'aire entrer dans un autre comté? Je la répartition des eonîtés de l'Ontario et de
crois avoir entendu dire ('e soir dans cette Qiiélc.
Chambre qu'une paroiss e doit être placée Je ne comprends pas comment l peut
lI où elle se trouvait il y a plusieurs an- êr'ol d*adopter un principe qui
nées. Lors de l'uni, le wnshp Pela créer une injustice. Ce n'est ni
faisait partie du comté de Lincoln. Les plus i moins qu'un jol de Nous
honnîues qui. comme l'honorable George appliquons simplement le principe, sans nous
Brown, sir Oliver Mow-at et autres bons Il- < cd ce que sera le comté que l'eu
héraux qui, é cette époque, ont contribué sera exposé à faire disparaître. Ce comté
à la réda(tion de lacte de l'Amérique Bri- pourra être ie peu d'étendue, ou il pourra
tannique du Nord, ont dO avoir de bonnes être très vaste ce changement pourra lui
raisons poir le placer dans ce comté. convenir on ne pas lui convenir. Mais de

Voici maintenant que, pour la première ladoption d'un système de cette nature, il
fois. depuis trente-deux ans. l'on propose de résulte une certaine chose. c'est que cette
modifier les limites (le ce vieux comté aux ('luambre se dépouille di droit de déter-
souvenirs historiques. Nous croyons que miner comment devront être composés les
('est là 1ne des injustic'es que l'on rencontre comtés, qui doivent être représeniés dans
dans ce bill, et comme je viens <le le dire. ctte Chambre.
des hommes du caractère de l'honoTable L'année dernière. nous avons vu cette
George Brown. et sir Oliver Mow-at ont ad- Chambre se priver cu droit de régler le cens
mis que l'arrangement conclu el, l817 électoral. et confier ce soin aux légsa.tures
équitable. Sa Majesté la Reine a donné son Quel a été le résultat (e cette
consentement h ce bill. et comnne le dit M. conduite? Nous avons eu le spectacle ex-
l'Orateur. l'a approuvé de sa propre signa- traordinaire, Par Suite de cette mesure spé-
ture. déclarant qu'il était juste et équitable. lale ou (e cette nouvelle loi du cens élc-
et qu'aucune injustice n'avait été commise tonal. qui nous a été imposée lors de la der-
tant en faveur d'un parti que de l'autre. Eu nième session par le gouvernement et ses
189Gc. le to-wnship (le Pelham a donné une partisans. nous avons eu. dis-je, le spec-
majorité libmrale de 2:'W voix. mais on pré- taclc extraordinaire le voir l'une des prin-
tend qu'un bon eanulidat y obtiendrait une cipales villes du Canada rester sans repré-
majorité de :100 voix. et <'est lé un des town- sentant durant toute une session lu par1'-
ships que l'on veut faire entrer dans le
comté (le Wellaud. Et dans quel but ? je enîple devrait suffire pour faire coJeprendr
n'en vois pas d'autre que celui de chasser à la qu'elle doit avoir soin (le ne
de eette Chambre u honorable député (M. pas remettre aux uains des différentes pro-
McCleary) qui a toujours fait honneur au vinces, le droit de modifier les limites des
comté qu'il représente. c>nités, lorsqu'une injustice aus criante a

Si ee projet de loi est adopté, le comté de 6té commise à l'égard de la ville de Win-
Weiland va avoir une populadion de 30.48 0ipeg, ei confiant aux autorités provin-

imnes, tandis que celle dui comté de Brant va
être d'eniviron .23.000. Le comté cde Braut (le- l(' ecens électoral dans cette provinee.
vra avoir ceuxreprésentants. qui devr'ont La ré islatures e dOntario ne tient pas
êtr'e proablement <les libéraux, 'Mais nion comp11te du principe des; limites de comté. et
content l'avoir Oubtenu ee résulta t dans lp ele ne semble pas vouloir s'en occuper. Elle
petit cot de Br'ant. le gouverne tt e oit observe ce pprincipe lorsqu'il fait son if-
dcidO <le faire quelquo e dle plus, mais faire, mais naote réq'll ne fait pas son affaire,
je, cro's (Ille lorsque les déasý (le cette af- elle a reours d'auntres systèes. L'hono-
faire seront connus, l'opinion pu'bliquc lan. 1-1ba pplinist'e demChemins cie fer et Ca-
la province de l'Ont ario et dans tout le p nu (M. Blair) a fait ce -soir uine déclara-
sera unainime- à déclarer qu'unie telle 'ontiom buien extrao'cunaire l a prétendu que
duite est idie <'une majoit[ é le soin dle fsxer les limitesa des comtés de-
raIde, (lui veut profitp' tic sa. fore or vrourait être de la direction du peuple des
cluasset' un on bedépu)té(- de -ettei Ci a provincès ;pae que cest li ui sait le

'e, 11s vont ajouiter deux tocneux a quoi s'n a r. Il veut oiuer la
comté dle Welnd et y 'ré par le t'ait dliitation des comtés dans la provinct de

êe uine majorité csr et et fifa're Ointe il ne lertae doe cette provincee
une elhéteau-'oî't paur les hionorables, Ile-, Si nou s agissons ainsi, nous pniuvonis être
bres (le la dt'oite. ;sur( s que cete éoulislaturoi fera comme

Pouir justiier leur o les elle a fait pour ses Propres compLe go -
me'-m dc- la droite nous, <Uýsenlt qu'il- onlit vneient le cette provin e n e tient aucun
adoptéî le principe (los htez (les comtés.Compte sles limites le comt lorsqu cela fait
Pourquoi :dopter un lri si r'e p'iéipe miolx sol affaire <'en eagir autrement Nars
est dle naiture ) créer une *imîJu.ti-e ? Jl'ad- avons plusietu's exempl s e ce fait, et e-
mets que j'ai é iut itntivc-ieyet (ccun part ela, comme la légilatre de cette pro-

ePs ali ults qui ont étét apportés en fqu- vin i devra de temps à autre moriier les
vur liu p des limites de caté, limites les o i en créer lie nuveaux
je naii pas eneope entendu de raisons sui- et changer les anada cela uau àreé
sates pour me convaincr'e que seules !es 1e nous avonts. pou r l'avenir. confié aux
limites de comté doivent nous gudler <ions autorités de cette province le droit de fixer

M. HENDERSOU.
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les limites des contés, qui est la base de tes du comté de W'el-land n'ont pas été modi-
la représentation dans ce parlement. fiées ni par les autorités fédérales ni par les

Nous confions ce pouvoir, sans la moindre autorités provinciales. Ces imites ont été
restriction, à la législature de cette province. fixées par les pres (e la Confédération, et
Nous avons, cependant, une preuve de leur je crois que nous aurions pu laisser intact
manière d'agir dans la formation du comté ceste comme une relique de
de Dufferin. Pour constituer un nouveau ce ue les auteurs de notre constitution
comité, le gouvernement provincial a modifié considéraient comme étant basé sur la jus-
les limites de différents comtés, et chaque tice et requite. Le gouvernement ne de-
fos qu'il lui plaira de créer une nouvelle vrait pas modifier les limites du comté de
division électorale, il modifiera l'arrange- Welland, simplement dans le but do chasser
ment actuel. En un mot, du moment qu'il un honorable député de cette Chambre, on
constituera un nouveau comté, les limites de faire perdre le mandat d'un député con-
des différents comtés de la province qui sont servateur.
représentés dans cette Chambre seront mo- Je demande aux honorables niembres de
difiées. Nous avons eu un exemple de cela la droite de faire preuve de justice, et dans

ans la ville de London et dans la ci-té de le cas du comté de Welland, de faire une
Toronto. exception à la règle comme sir Oliver o-

La partie ouest de l'Ontario, ce vatet ter- w-at. .Je leur demande de ne pas se croire
ritoie connu sous le nom de nouvel Ontario, l!iéas par un principe. qui nest autre chose
Sela probablemenf avant dix ans divisé en qu'une vil subterfuge, un principe qui a, été
comtés qi seront représenitée pour les fins reonmu comme étant mauvais, nime de la
miuniipales. La législature dec cette pro- part de lancien premier ministre de l'On-

'iueec va pouvoir diviser cet immense terri- tarlo parce qu'il n'en a pas tenu compte
toire -t sa guise, sans que nous ayons un seul lorst'l sest agi dg diviser les comtés.
mot r dire dans toute cette affaire. parce que Dans le as du comté de Middlesex un autre
nous sommes dépouillés de tons nos pouvoirs principe a. encore été mis de côté par ce il.
A ce sujet en fveur des autorités provin- Le eomté de Brant a soulevé la colère du
claies, qu'elles mettenit de côté les principes ministre des Douaies en objectant ce que
reconnus dans cette Chambre relaitivement loni fit 'deux forteres-ses libérales de ce
A la divisil des comtés, et ne tiennent Pas petit comté qui ne compte qu'une population

compte des limites de comté. Dans l'On- de 33,000 Ürnes ; aussi y a-t-on placé la ville
taro. pateous possédons des limites de comté de Brantfrd, et l'on demande maintenant
qui ne sont pas respectées. Il v a un ex- aux juges de diviser le tout on deux comtés.
epl le ce que j'avance dans les diioés(le La chos enstbien difféente lorsqu'il s'agit
ceelt Simce . qui sont voisins de lu division du comté de Midlesex, dans lequel est si-
mectorale sue j'ai l'honneur de représenter. tuée la. ville de London. u moyen de -e pro-
Il y a environ dix ans un townshîip a é-té jeIt dje loi, le gouvernement veut essayer dle
ne au comté afin d'assurer la victoire lier es mains des juges à ce sujet. I dit:

tir elui qui représentait alors le comté e Nous allons vous permettre de vous occu-
Il>el. faisant ainsi un comté d'une forme per de Brantford et du comté de Brant, mais,
tout à fait disgracieuse, s'étendant depuis nous vous refusons le droitde vous occuper
environ 10 milles au nord de la vie de de London et du comté de Middlesex en vous
llr:unpilto-n jusç,que près de la ville de Barrie. basamnt sur le même principe; nous allons

Non seulement on n'a pas 'tenu compte des coésencer par dire que la ville de London,
limites de Comté dans Simc e et Peol. mais qui. d'aprèsle reensement de 1891, avait une
on a encore fait la même chfle pour les ce- population de plus de 31,000-aquelle dot
tMs dle ellanfl. Lincoîi. Haldim-and, M elz inaintenalt dépa de d,0e0-ne devra avoir
et Carw'eil. Dans combien d'autres palrties qu'un -seul représentant, et que le reste du
dle li province n'a-t-on pas tenu compte des comté devra être partagé én deux divisions
limites de comté, voilà ce que je ne PUIS électorales. Pourquoi ne pas faire preuve
dlire, car je ne me suis pas donné la Peine d'autant d'esprit de justice dans ce eas-ci
'étudlier la province d'une extrémité à lFan- (lue dans leu' as de Brant? Pourquoi ne pas

tre ;our m'on assurer, is nous pouvons, dire aux juges : Le comté de Mlddlesex doit
êtm'e eertainLs d'une chosee; c'est avoir quatre représentnts, et nous allons

que lorsque nous voulons prétendre que les vous peretetre de diviser ce comté en qua-
limites des divisions électorales doivent être tre districts électoraux, qui devront envoyer
autant que possible les mêmes que les li- chacun un représentant à la Chambre deq-
mites de comté, il cne, faut 'pas oublier que la com'munes?
'loispatue provinciale qui est tenue de s'o- Que l'on fasse preuve de justice en tout.
epem plus attentivement que nos e le oi- Je demande que le principe qui est appiqué
sons ees affaires municipales, ne s'ocupe didans un touts partiulier e soit églmet
paee du tout de ce principe, et divise ses dans tous les autres. Je termine remar-
cotées comme bon lui semble. ques en disant que J'espère que le premier-

Je veux maintenant dire quolques mots ministre avant que ce b l soit adpté en
reltiiement au comté de la car troisième lecture-s'il ne peut faire l chose
pour cette division électorale comme Pour dans acette Chambre, j'espre qu'il intervien-

rmelle de jqelland, une 'autre injustice est dra auprès du Sénat avant que ce bi de-
commise. Depuis trente-deux ans, les coi- vienne loi-j'espère, dis-je, qu'il se fera un
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devoir et un honneur de remplir la promesse
qu'il a faite à la Chambre au commence-
ment de la session, lorsqu'il a déclaré, en
prenant le ciel à témoin, de ses paroles, que
ce bili rendrait justice égale tant aux libé-
raux qu'aux conservateurs.

M. GILMOUL : M. l'Orateur, avant que
ce bill soit adopté, et afin d'être bien coni-
pris. je désire faire quelques remarques re-
lativeiment au comté que je représente, et
relativement à la ville de London dont une
partie se trouve située dans mon comté de
Middlksex-est, et dont les limites se trouvent
modifiées par ce bill. J'ai écouté la discus-
sion qui a eu lieu sur ce sujet avec beau-
coup d'attention et en particulier, les argu-
ments que l'on a fait valoir pour établir les
droits que le parlement possède en vertu de
la constitution pour faire adopter un projet
-de loi le cette nature en ce moment.

N'étant pas avocat, j'ai écouté comme l'au-
rait fait un jury, les explications qui ont
été fournies par les hommes Instruits de
cette Chambre sur la constitution, et je
dois dire que j'ai été désappointé dans mon
attente. J'ai vu des avocats donner à ce
sujet des explications tellement embrouillées,
que j'ai en presque honte pour eux. et que
j'avais hâte de les voir reprendre leurs ·siè-
ges. J'en ai vu un certain nombre faire
des tentatives désespérées pour donner à la
constitution une fausse interprétation qui
fût 'le nature à satisfaire les besoins de leur
cause. Cette conduite de leur part me fai-
sait songer à cet homme qui, lorsqu'il ne
voulait pas voir, mettait son lorgnon sur
celui de ses yeux qui ne voyait pas.

Les arguments avancés par messieurs les
avocats m'ont tellement désappointé, que j'ai
été obligé de me renseigner moi-même sur
la cause. S'il est vrai que sous l'empire de
notre constitution le parlement peut modi-
fier les comtés comme bon lui semble, c'est
là une chose regrettable, parce que je n'ai
pas le moindre doute que le parlement puisse
faire la chose pour servir des fins de parti,
et cela n'importe -quand--et jusqu'au point
de pouvoir fixer les limites d'un comté même
pour une élection partielle. .'aurals préfé-
ré que les limites des comtés ne pussent
être modifiées qu'après chaque recensement
décennal. afin de savoir A quoi s'en tenir
au moins durant les dix années suivantes.

On a cité au cours de ce débat une foule
de choses qui auraient été dites par des
hommes vivants ou morts, relativement à la
constitution et au pouvoir de ce parlement,
ma.is je n'ai jamais entendu faire une cita-
tion dans laquelle il était affirmé que le par-
lement avait le droit d'agir. une fois la ré-
partition des distriets électoraux faites, et
avant qu'un autre recensement décennal
ait eu lieu. Je n'ai pas grand reproche à faire
relativement à1 mon propre comté ; si le gou-
vernement et le parlement ont le droit d'a-
dopter cette mesure. je ne me plaindrais
pas quand bien même cette mesure aurait

M. HENDERSON.

pour effet le sme faire disparaître de la
scène politique.

Je déclare humblement à la Chambre que
puisque ce projet de loi enlève un repré-
semrtant au comté de Middlesex, le gou-
vernement aurait dû en toute justice, pro-
p-oser d'accorder un autre représentant à la
ville de London. Les trois députés qui res-
tent dans le comté vont. grâce au bill ac-
tuel, représenter une population de 58,-
000 ànes, d'après le dernier recensement,
et le député de London va représenter, lui,
une population de 40,000 âmes. J'ai entendu
énoncer dans cette Chambre le principe que
la population les villes n'a pas besoin d'être
représentée de la même manière que la po-
pulation des comtés ruraux. Je ne partage
pas cette opinion ; à mon avis la population
des villes a besoin de plus de représentants
que la population des campagnes, ses be-
soins sont plus nombreux, et chaque fois
que vous adoptez une loi destinée à s'appli-
quer à la population des villes, vous ne
pouvez empêcher qu'elle s'applique A la
population rurale.

On a beaucoup vanté la justice de ce pro-
jet de loi, sous prétexte que son application
était laissée aux mains des juges. Je suis
d'avis que l'on aurait pu donner aux juges
des pouvoirs beaucoup plus étendus à ce
sujet et parler un peu moins de l'équité de
la mesure, parce que, à mon avis, nous au-
rions pu avoir plus confiance dans les juges,
et parler moins de la confiance que l'on
plaçait en eux, puisque vous n'avez qu'une
faible confiance dans ces derniers lorsqu'il
s'agit de la province d'Ontario, et que vous
perdez cette confiance lorsqu'il s'agit de la
province de l'Ile du Prinee-Edouard.

Si cette mesure avait eu sa raison d'être,
je crois que vous auriez dû l'appliquer non-
seulement ù cette partie de la province
d'Ontario A laquelle elle est restreinte, mais
à tout le pays de l'Atlantique au Pacifique.
On a prétendu qu'un projet de loi de cette
nature était nécessaire afin de faire dispa-
raître une iplquité qui aurait été commise .
l'égard de la province d'Ontario lors des
ridistributions précédentes. Or, je dois dire
à ce sujet que j'ai remarqué que lors des
dernières élections générales, les ibéraux
ont obtenu un nombre de voix moins consi-
dérable dans la province d'Ontario que les
conservateurs, et cependant, ce parti a ob-
tenu la majorité des représentants ; ce qui
montre bien que les remaniements des com-
tés ne doivent pas après tout avoir été aussi
dommageables à ce parti qu'on le prétend.

Le parti libéral devrait essayer de conser-
ver le pouvoir en se servant des mêmes
moyens qui lui ont servi A le conquérir. Je
crois qu'il devrait répéter au pays la même
histoire qu'il lui a exposée avant 1896. Si
je suis de nouveau candidat je me propose
bien de répéter à mes électeurs ce que je
leur ai déjà dit dans ce temps-là ; mais je
ne crois pas que le parti libéral en fasse au-
tant. Je déclare de nouveau avant de re-
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prendre mon siège que je m'oppose à l' -
doption de ce bill.

La motion étant mise aux voix est adop-
tée sur division, et le bill est lu une troi-
sième fois et adopté.

LIBERATION CONDITIONNELLE DES
DETENUS

Bill (n° 171)-venant du !SéndaiL-Acte re-
latif -à la libération conditionnelle des déte-
nus aux pénitenciers.-(Sir Wilfrid Laurier).

AMENDEMENT DE LA LOI CONCER-
NANT LES ASSURANCES

La Chambre siège de -nouveau en comité
au' sujet du bill (n° 86) destinée à amender
de nouveau la loi copncernant les assuran-
ces.-(M. Fielding).

(En comité)

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
F.ieldlng) : Lorsque ce bill a en dernier lieu
été soumis au comité, il en a été décidé à
l'exception d'un point, lequel a été réservé
à la demande de mon honorable ami, le dé-
puté d'York, N. B. (M. Foster). L'article
concernant la faculté de faire des place-
ments renferme une disposition décrétant
que les compagnies peuvent acquérir les
obligations de toute Compagnie de chemin
de fer. On a fait remarquer que cette dis-
position était un peu étendue, et que nous
devrions tâcher de restreindre de quelque
manière le genre des garanties se rattachant
à cette classe spéciale de compagnies. J'ai
suggéré un amendement que j'ai montré à
l'honorable député avant son départ de la
ville, et auquel il a consenti. Cet amende-
ment est ainsi conçu:

Les obligationsde toute compagnie de chemin de
fer à vèpeur qui a légitimement encaissé et payé des
dividendes réguliers sur ses actions ordinaires, privilé-
giées et garanties durant les deux années précédant
imumédiatement l'achat de ces obligations.

C'est-à-dire que ces compagnies de che-
min de fer à vapeur doivent être en état
de payer de légitimes dividendes. Il faudra
insérer les mêmes termes deux fois, dans
le bill. Je propose que l'article soit amendé
en conséquence.

La motion est adoptée, et il est acquiescé
a l'article ainsi amendé.

Le bill est rapporté, les amendements sont
examinés en définitive, le bill subit sa trol-
sième lecture, et il est adopté.

AMENDEMENT ÏDE LA LOI CONCER-
NANT LES LIQUIDATIONS

Le bill ý(n° 163)-ven-ant du Sénat-destiné
à amender de nouveau la loi concernant les
liquidations (M. Fielding), est adopté en
deuxième délibération et renvoyé au comité
des banques et du commerce.

SUBSIDES

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Je propose que la Chambre siège-
de nouveau en comité des subsides.

La motion est adoptée, et la Chambre siège
de nouveau en comité des subsides.

(En comité.)
Frais de gestion .... ................. 8145,119.42

M. DAVIN : Comment explique-t-on cette
augmentation de $10,000 concerant l'impres-
sion des billets de la Confédération ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Par le
seul fait de l'accroissement exceptionnel de
la circulation des billets, laquelle a été beau-
coup plus considérable l'an dernier que les
années précédentes.

Sir CHARLES TUPPER : Elle a eu lieu
seulement pour répondre à l'accroissement
de la circulation ?

Le MINIStRE DES FINANCES: Oui,.
par suite du développement du commerce.

M. HENDERSON : Si je comprends bien,.
l'item a trait au coût de l'impression des
billets de la Conféderation. Je signalerais
que le papier sur lequel ces billets sont
imprimés n'est pas assez fort. Ces billets.
se déchirent très aisément. Ils passent dans
beaucoup de mains, et dans beaucoup plus
de mains que les billets de toute autre dé-
nomination, et j'ai constaté qu'en réalité
ils se déchirent très facilement. Il importe
de considérer si le papier n'en peut être amé-
lioré.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je se-
rai heureux d'accepter l'avis de l'honorable-
député, et d'examiner la chose. C'est la, pre-
mière fois que j'entends faire une plainte à
ce sujet. Je pense qu'on constatera que le
papier a la qualité voulue, bien qu'il puisse-
ne pas l'avoir tout à fait. J'examinerai la
chose.

Milice, solde et a'location, etc........ 352,896.00
Sir CHARLES TUPPER: L'honorable

ministre (M. Booden), -comme Il a promis de
le faire à propos de ce crédit, voudra-t-il
nous dire quelle est la politique du gouver-
nement à ce sujet ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE'
LA DEFENSE: Depuis l'avènement du-
gouvernement actuel, nous avons fait faire-
les exercices annuels à plus des trois quarts.
de la milice, et cette année, en 1899, nous-
nous proposons de faire faire ces exercices
à toute la milice convenablement pourvue
d'officiers et capable d'aller participer aux
manoeuvres des camps. Notre principal objet
est de nous assurer de son efficacité. Le
pays, je crois, conviendra avec moi que puis-
que nous dépensons une forte somme de ce-
chef, comme nous l'avons toujours fait de-
puis la Confédération, savoir: de $800,000 à
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$1.500.0(0, et parfois même davantage, il a adopté le système, et lonen trouvera, j'en
serait de bonne économie d'ajouter à cette suis convaincu, le fonctionnement avanta-
dépense un montant suffisant pour rendre geux. En outre, différemment de la plupart
l'organisarion de notre milice aussi parfaite des changements de cette nature, celui-ci, au
que possible, afin qu'en temps de nécessité, lieu d'un accroissement de dépense, pro-
par suite soit de troubles intérieurs, soit duira une légère économie pour le pays.
d'une attaque le l'étranger, si par malheur Tout militaire peut comprendre l'impor-
le cas échéait. nous ayons un effectif de mi- tance de cet établissement, et mon honorable
lice qui puisse en quelques jours être mis en ami, le chef de lopposition, (sir Charles Tup-
campagne. per) reconnaîtra immédiatement, en sa qua-

Quant à la question de savoir si nous lité de médecin, la très grande importance
pourrons chaque année appeler toute la mi- qu'il y a de posséder un état-major médical
lice aux exercices annuels, la chos?, natu- de ce genre. Dans le cas où nos s'ldats de-
rellement, est subordonnée au revenu pu- vrient se mettre en campagne, il est de
blie. La politique du gouvernement est de notre devoir impérieux das3urer tous les
faire exercer chaque animée tout la milice moyens possibles que la science met à notre
constituant l'effectif actuel, ou, si la chose disposition pour accorder les soins appro-
ne pouvait se faire faute de fonds, de pra- priés à ceux d'entre eux qui peuvent avoir
tiquer l'économie nécessaire en réduisant la le malheur de tomber malades ou d'être
force numérique de l'effectif, pour mainte- blessés. Nous formons à ce propos quatre
nir à tout hasard le principe de l'exercice compagnies ambulancières, chose nouvele
annuel de toute la milice disponible. en ce pays. L'une d'elle a été à

Lorsque j'ai demandé, nu sujet de ce cré- alpfax, il y *a environ un an, et elle est
dit. un crédit supplémenture de $125g000, je pourvue dunformes et de 'l'équipement né-
crois, relativement au dernier exercice finan- cessaire. On organise ces compagnies 
ciei j'ai déclaré que je proposerais que ce quatre endroits différents.
crédit fût diminué d'un égal montant. Une autre Amlioration importante est
L'honorable député d'York a alors critiqué sur le point de s'effectuer sous forme de
cette proposition parce que, disait-il, je de- l'établissement d'un corps administratif de
manderais probablement que ce montant fût 1 gliamie, en sus du corps médical, c'est-à-
voté de nouveau relativemenlt ù cette année. dire qu'il y aura ici aux quartiers généraux
J'ai examiné cette question, et je isis d'avis; un officier qui sera chargé de voir à tout ce
que la critique n'est pas juste. Le montant lui concerne les transports dans les campa-
demandé est destiné à1 payer les miliciens gues militaires, et qui organisera dans tout
qui peuvent être ap)pelée, sons l'n*orme le pays les moyens de pourvoir au trans-
dans le cours de l'exercice actuel, c'est-à- port des munitions et des provisions, dans
dire avant le 1er juillet prochain, et le nom- le cas oi nous serions soudainement appelés
bre des hommes qui doivent être appelé à le faire, et qui prendra les dispositions
sous l'uniforme à certaines dates données néessaires pour procrer à bref délai les
est un sujet laissé en grande partie pà la dis- emunitions et provisions nécessaires dans les
crétion de l'officier -commandant général différentes parties du pays. Cest là une
Ainsi, il est arrivé, cette année, que toute branche du service excessivement impor-
la milice a reçu l'ordre d'aller camper avant tante, et dont nous avons Senti le besoin
le er juillet, et conséquemment nous avons par le passé, lorsqu'il nous a fallu en deux
it besoin des $125.000; mais il se peut qu'un ou tris occasions malheureusement, metre

beaucoup plus petit nombre de milIciens notre milice en campagne.
aillent camper avant le er juillet l'an pro- en un mot, notre but est de faire de notre
crain. et alors nous pourrons réduire de milice une armée pouvant parfaitement
$12o000 le montant requis. comparativement compter sur elle-même et se suffire, de ma-
à celui qu'on a dépensé durant l'exercile fi- nière que chacune des divisions de toute
na-ncier qui vient de finir, son administration Soit représentée par un

Quant à certains changements opérés dans homme habile, un homme qui soit capable
l'organisation de la milice, j'ai déjà dit que immédiatement, à un moment d'avis, de se
nous considérons que l' éest de pre- mettre tn campagne pour remplir les fone-
mièro importance. En vue de l'assurer, de tions importantes qui lui seront dévolues.
nouveaux dépa'tements sont créés. Un dé: Après cet exposé général, M. le Président,
partement excessivement important est celui peut-être vaudrait-il mieux examiner main-
de l'état-major médical de l'armée. Il est vir- tenant Chaque Item séparément. Je Sera
tuellement crééet établi maintenant, SOUS la très ceureux de répondre, dans la mesure
trèsmabdles drestin du parue ien-seue- de mon pouvoir, toute questiorn qui pourra

int colonel Neilson. Le système adopté l , m'être posée au sujet de ces item.
Je csois, est fort dexcellent. Il combine notre
ancien système régilmentaire, qui fut long- *Sir oHARLES TUPPEern Si je me rap-
temps celui de lAngleterre, avec le système pelle bien, e a été Sug r et réglé, lorsque
de l'état-major médical, qui est delui l'ar- le ministre de la Milice et de la Défense (M.
inée impériale a maînte-nant adopté. Après l3orden), soumettant les crédits en premier
un examen fort attentif de tout le sujet, le lieu, a proposé d'entrer dans quelques-uns
chirurgien Neilson, avec l'approbation de des détails, que la politique du gouverne-
l'officier commandant général et la mienne, mentes patexps. C l' ac-

M . B O R D E N $ K i n g), mn t o o s o c c a s i o n s om l th e u r e u s e e n t ,o m et.-
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tuelle. L'une des raisons pour lesquelles j'é- tous les points de vue désirables, sans que
tais désireux d'entendre cet exposé, est que ce terme soit étendu.
l'honorable ministre, en réponse à l'honora- Il parlait ainsi, peut-être, spéciakment à
ble député d'York (M. Foster) denandant propos de Québec, mais je -uis porté à
quelle était l'intention du gouvemement au eroire que son avis s'appliquait à la ques-
sujet des exercices ·annuels, avait dit que tion générale. Dans ce cas, il vaudrait beau-
pour ce qui le concerne Il était en faveur de coup mieux, même si ça doit augmenter les
-l'appel sous l'uniforme de la milice entière dépenses, étendre de quelques jours, le
durant tout le temps affecté aux exercices terme des exercices, pourvu que cette me-
chaque année, mais que cette question n'a- sure soit absolument nécessaire pour assu-
vait pas encore été définitivement décidée rer cette complète efficacité que tous nous
par le gouvernement. L'une des raisons pour adnettons être si désirable.
lesquelles j'ai suggéré qu'il serait désirable Relativement aux remarques du ministre
qu'on nous donnât l'explication générale de la Milice et de la Défense. je désire lui
concernant -l'item régulier lors de sa pré- signaler que le rapport de l'ollicier comman-
sentation, était que nous pourrions alors sa- dant général soulève un point de fort gran-
voir la décision à laquelle le gouvernement de Importance relativement aux troupes
en était arrivé sur ce point fort important. permanentes. La chose peut n'être pascom-
Or, je ne comprends pas très bien, d'après prise dans l'item soumis en ce moment au
l'exposé de mon honorable ami, que le sujet comité, mais tandis que je suis debout je
ait reçu -dans l'intervalle la considérationdu désire attirer l'attention du gouvernement
gouvernement, 'ni que celui-elsoit en état de sur un fait qui me semble d'importance vi-
déclarer quelle est son intention au sujetde tale relativement a la défense du pays.
,avoir psi tout l'effectif de la milice sera Nous possédons un petit nombre de trou-
appelé sous l'uniforme durant le ternie el- pes permanentes, et comme nos troupesont
tier des exercices...............oété organisée- à des fias spéciales, il serait

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE csét peu désirable, de la part du gouverne-
LA DEENSE: ai déclaré que telle était ment, d'adopter une conduite de nature à
déclaer uletoidétruire dans une grande mesure, l'utilitélirniout l'effede ces troupes. Or, ce que je com-

Sir CsARLES TUPPER: Je suis heu- prends, l'officier commandant général dé-
reux de l'apprende. J'abonde entièrement clare dans son rapport que le transfert au
dans le sens de l'honorable ministre de la Yukon d'une forte partie de ces troupes a
Milice et de la Défense disant que ce serait complètement désorganisé celles-ci, et que
réellement une économie de dépenser une ce dtransfert a de fait rendu impossible
Plus forte dsomme d'argent et d'accomplir l'accompliessement de ce que le gouverne-
l'objet en vue en faisant exécuter la beso- ment avait en vue en se pourvoyant de ces
gne d'une manière complète et efficace, au itroupes permanentes, c'est-à-dire relative-
lieu d'affaiblir, dans le but d'opérer une ment aux diverses écoles. Il dit qu'il serait
petite économie, toute l'efficacité de l'orga- absolument nécessaire, si le parlement s'at-
nisation de la milice en ne lui procurant pas tend à ce que ces troupes remplissent les
des exercices complets. fonctions pour lesquelles elles ont été orga-

Je rappellerai à la Chambre que l'impor- 1 nisées, de 1appeler du Yukon cette partie
tance de faire mettre l'administration de la considérable des troupes permanentes ou
milice sur le meilleur pied possible a été 1 d'organiser un corps supplémentaire en ver-
soumise à -la Chambre par le gouvernement 1 tu du statut.
lorsqu'on a demandé une augmentation du Eh bien ! je ne doute nullement que cette
crédit destiné à pourvoir aux services de déclaration émanée d'une aussi haute au-
l'officier comandant général, et que la Cham- torité ine détermine le gouvernement à rap-
bre a accueilli volontiers cette attitude en peler immédiatement cette troupe militaire
accordant une augmentation d'allocation. de la région du Yukon.
Et en tant que je puis former une opinion En tant que je puis former un jugement,
à ce sujet-je ne me prétends pas expert en je trouve la gendarmerie à cheval plus apte
semblables matières, vu que je suis abso- que toute troupe militaire à faire le service
lument un homme de paix,-je n'hésite nul- au Yukon. Nous savons tous que la gen-
lement à dire que nous pouvons féliciter le, darmrie à cheval a été constatée constituer
gouvernement d'avoir obtenu les services une très admirable et efficace troupe de mi-
d'un homme très capable et très compétent lice en ce pays. Mais la troupe militaire qui
relativement à. l'exercice des fonctions de se trouve maintenant au Yukon, est sim-
cette charge très élevée et très Importante. plement Inutile, elle est complètement pa-
Je remarque dans le compte rendu d'un dis- ralysée, elle n'est en état d'accomplir aucun
cours prononcé par l'officier commandamt gé- des devoirs échéant à la gendarmerie à che-
néral dans la province de Québec, je crois, val, c'est-à-dire, des devoirs dont l'accom-
que cet officier non seulement attache la plus plissement est requis dans la région du Yu-
grande importance même à ce que la milice kon. Il suffit de lire le rapport du major
soit exercée durant tout le terme réglemen- Walsh pour voir qu'on ne sait que faire de
taire, mais il semble indiquer qu'il n'est cette nombreuse troupe. militaire expédiée
guère possible de mettre la milice du Ca- là i des frais énormes. Alors qu'il a dit
nada dans un état d'efficacité parfaite, à qu'on pourrait envoyer de 70 à 80 soldats
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environ à )awson dans l'intervalle, vous imissant dela manière dont l'honorable chef
avez dans la région du Yukon une troupe de de Fpposition a accueilli ma déclaration re-
plus de 200 soldats et officiers coûtant fort lative à la légère augmentation de l'estima-
cher et absolument inutiles, servant seule- tion. et que je suis heureux de savoir qu'en
ment à élever des casernes militaires dans ce qui le concerne, parlant, je suppose, au
une partie du pays où ne se trouvent que nom du parti qu'ildirige, Il coopérera à toute
quelques sauvages et une simple poignée de mesure raisonnable destinée à perfectionner
blanes. notre système militaire. Je dirai que c'est

*e-xpéricnce a démontré que le gouverne- l le point de vue que je m'attendais à voir
ment a commis une grande erreur. Je ne Fhonorable chef de la gauche adopter, car
coiprcnds pas comment on peut lire, soit je sais qu'il a l'habitude d'envisager les Cho-
le rapport de l'officier commandant général, ses largement et en homme d'Etat, au sujet
soit le rapport du major Walsh. sans trou- de questions de cette nature. Mais, d'un
ver que ce qu'a fait là le gouvernement, a autre côté, je dois avouer qu'il m'a quelque
eu l'effet de produire un gaspillage absolu peu déçu par l'opinion un peu étroite qu'il a
des deniers publics et de détruire l'utilité émise et par l'exposé très injuste, je pense,
de la troupe permanente. Les services de qu'il a fait relativement û 'ervol par le gou-
c*e corps (le troupe n'ont jamais été requis. vernement d'une partie de la troupe au Yu-
et dans un moment critique, ils ne pour- kon.
raient faire le moindre mouvement avant Naturellement c'est là une Matière dont
que la loi contre les attroupements ait été ni mol ni le département de la Milice et de la
lue à Dawson, et ensuite il faudrait dépé- Défense ne sommes particulièrement respon-
eher quelqu'un 'au loin, à Fort Selkirk où se sables. Le gouvernement, après mûre déli-
trouvé le corps' principal de cette troupe, bération, avait décidé d'adopter cette politi-
pour obtenir ises services. Pourquoi le gou- que à la suite d'une requête du Yukon de-
vernement a-t-il envoyé une troupe militare mandant lenvoi de soldats dans cette région,
dans une contrée comme le Yukon, liât où la en Cas qu'on Puisse malheureusement en
gendarmerie à cheval est si admirablement avoir besoin.
propre à l'exécution de la besogne, voilà ce L'honorable chef de l'opposition a divisé
que je ne puis comprendre ? L'expérience a sur ce point ses observations en deux par-
démontré que la gendarmerie à cheval est tics. D'abord, 1l a dit que l'envoi d'une par-
mille fois plus efficace qu'une troupe imili- ti de la troupe permanente au Yukon a eu
taire pour exécuter tout service qui pourrait l'effet de nuire à 'utilité de celle-ci, et en
être nécessaire en cette région: Je ne puis réalité, pour employer son langage, de la
comprendre pourquoi, après avoir constaté désorganiser en tant que corps destiné à
qu'il n'y avait aucune utilité possible à gar- instruire la milicede ce pays.
der là ces soldats, on ne les a pas fait reve-
nir immédiatement, comme il étcit absolu- Sir CHARLES TUPPER: Je désire que
ment nécessaire de -le faire, a dit l'officier 1honorable ministre (M. Borden) comprenne
commandant général, si le gouvernement que ce n!est Pas Mon opinion personnelle que
voulait maintenir l'efficacité de la troupe per- mi exprimée à ce sujet J'ai seulement cité
mancnte. Je serais heureux d'apprendre le rapport de l'officier commandant général.
du mi-nistre de la Milice et de la Défense, la
raison pour laquelle, après avoir obtenu les Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
services d'un officier commandant général LA DEPENSE: J'en arriverai à ce point
éminemment capable, on ne ferait pas le La déclaration de l'officier commandant
'moindre cas de son avis à ce sujet, en pré- géniral ne justifie pas, je crois, le langage
sence du témoignage du major Walsh attes- énergique dont s'est servi lhonorable chef
tant que ces soldats n'étaient pas nécessai- de la gauChe. Je Puis dire que la troupe
res au Yukon, mais qu'en réalité, autant pesntanente a fait d'aussi bonne besogne, et
qu'on peut l'apprendre par son rapport, ces qu'elle en a fait plùs, je pense, durant lan
soldats nuisent au lieu de rendre des ser- dernier, que jamais auparavant.
vices. Le général ne discute pas la question de

Dans la mesure de mon pouvoir et de politique. Voici ses paroles:
mon influence je suis prêt à appuyer toute Il est satisfaisant de reconnaître que le service des
dépense nécessaire pour maintenir notre mi- troupes a été constaté utile, mais dans le cas où lonlee dans un état efficace. Nous devons cela jur à propod
au pays, nous le devons à nous-mêmes. et 1:t ,nie Cle qu'une augmentation correspon-
nous le devons à notre amour-propre de na- dante de l'établissement du corps permanent soit
tion. Je donnerai très volontiers mon appui approuvée. Vu la réduction du nonibre des troupescordial à tout ce qui aura pour but le main- peru-ànentes maintenant disponiblvs, on congtate qu'il
tien d'une armée efficace pour la défense du est impossible de inettre à exécution d'une façon sa-
pays, et je suis convaincu que des mesures tisfaisante le systéme d'instruction concernant les offi-
de ce genre recevront l'appui général du pu- s porteurs ou non de commission, de la milice

bliesansdistncton -e pati.active dans les diverses écoles.blic sans distinction de parti.
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE Sir CHARLES TUPPER: Mon honorable

LA iDEFENSE: M. le Président, je dois ami voudra-t-il lire un peu plus haut? il a
dire, d'abord, que je me sens fort recon- baissé la voix à l'endroit Important.

Sir CHARLES TUPPER.



Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE à l'égard du détachement de réguliers que
LA DEFENSE: nous avons envyés au Yukon. C'est une

Il est hime difficile de remplir les devoirs de rou- question très raisonnable; quoique les com-
tine ordinaires. uentaires dont il l'a accompagnée soient des

Le major général, il est vrai, a fait cette nt os intentins pre dri lle con-
déclaration, mais il n'a pas dit que les ven ent u ap ra ue po-
troupes permanentes étaient tombées dans siblemit u daeent u uot
une désorganisation complète. je crois que, notre effectif ayant été légiti-

Sir CHARLES TUPPER : J'ai dit que mement augmenté, lorsque ce, 100 réguliers
l'accomplissement des devoirs qu'elles étaient seront de retour, le général en chef de notre
destinées à remplir était rendu impossible, armee permanente, n'aura pas raison de se
et que rien de ce qui constitue la raison plaindre que le manque d'hommos l'empêche
d'être de l'organisation de ces troupes ne de rendre ses écoles parfaitement satlsfai-
peut être accompli, d'après l'officier com- santes.
mandant général. L'acte de la. milice prescrit que nos corps

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE permanents ne devront pas êtresuientdes
LÀ. DEFENSE : Il y a beaucoup de dilué- de 1,000 hommes. Lorsque je suis entré en
reace entre les paroles du major général, di- fonctions j'ai constaté que le nombre de nos
sant que la besogne ne peut être exécutée réguliers n'était que de 800 hommes. Npous
d'une manière satisfaisante, et l'assertion avons oté autorisés à le maintenir à 800,
de l'honorable chef de l'opposition, préten- mais il a diminué jusqu'à 7y0. Après l'ex-
dant que l'envoi de 200 hommes au Yukon pdition d'un détachement de 200 hommes
a e l'effet de désorganiser toute lit troupe au Yukon, nous avons porté notre effectif à
permanente du pays. En réponse à cette S00 réguliers, peut-être un peu plus. de sorte
assertion, je répète que jamais, depuis l'ex- que nous n'avons pas réellement perdu 200
istence de la, troupe permanente, il a été fait' hommes, et lorsque ces 100 réguliers seront
d'aussi bonne besogne que l'an dernier, de retour, nos corps peranients seront aussi
c'est-a-dire depuis qu'un certai nombre de nombreux qu'ils Prétaient avant que nous
soldats ont été envoyés au Yukon. envoyionsce détahement au Yudfof.

La question de l'envoi de ces soldats au Je puis dire à li-onorable chef de lopposi-
Yukon a été discutée en cette Chambre à la tion que ce détachement a fait continuelle-
dernière session. L'honorable chef de la ment la patrouille là-bas, et a rendu de
gauche était présent, je crois, lors de la pré- grands services à la police à cheval.
sentation du crédit à cette fin et lors de sa Sir CHARLES TUPPER: J'ai démontré
discussion maintes fois répétée. Les deux que le major Walsh n'avait pas dit que la
iotés de la Chambre, je crois, sont convenus nécessité d'un détachement militaire au Yu-
qu'il y avait alors nécessité urgente, et si kon se faisait sentir. Dams le rapport cité,
tel était le cas, il n'y avait pas d'autres sol- il nous dît que la police à cheval était par-
dats de disponibles à cette fin qu'un certain faitement efficace, et qu'il ne savait que
nombre des soldats de la troupe pera- faire de ce uétachement. Ainsi l'expédition
nente. n'a donc pas e lien Sur sa recommanda-

L'honorable chef de la gauche Insinue que tion. Si ces réguliers étalent nécessaires
parce que ces soldats n'ont pas été appelés à, quelque part dans cette région, c'était à
faire usage de leurs armes il n'y avait pas D wson, mais après un fatiant voyage
lieu de les envoyer dans cette région; mais de plusieurs mois, après un transport qi
prétendra-t-il que leur présence n'a pu m- coûté énormément cher au pays, Ces 20
pêcher de graves désordres? Il ne le Peut hommes ont dressé leurs tentes à une longue
pas, mais il devrait plutôt savoir le con- distance de Dawson, et le major Walsh fit
traire. savoir qu'il pouvait peut-être trouver de la

Il existe à Dawson un rassemblement de place pour loger 70 d'entre eux, mals quel-
30.000 mineurs ou plus. Immédiatement ques jours après, Il fit savoir que leur pré-prs l'envo de soldats à Selklrk, on nous sence

fire usg deso lersameéit'yaait pas d oté,s

a demandé d'en envoyer 50 à Dawson, et saire.
subséquemment on y en a requis 30 autres, Le major Walsh, qui avait l'adminie-tr-
le sorte que nous avions posté Dawson 70 tien de tout le district, ne savait que faire

ou 80 membres de la troupe permanente, de ces hommes et il les a employés à cons-
J'ose dire que leur présence là-bas a eu un truire des casernes dispendieuses à un en-

effet salutaire sur l'état social de Dawson. droit o il n'y avait que quelques blancs et
Si le chef de l'opposition voit les journaux quelques sauvages et o aucune insurrection
de ce jour, il verr , ce qui est arrivé à Lon- n'était possible. Nous avons la preuve qu'il
don, il n'y a que quelques heures. Le ré- n'Y a Pas sous le soleil une population plus
guiliers ont été appelés sous les armes et: paisible et plus respectueuse des loi-s qnIP
l'émeute, qui devenait menaçante, s'apaisa celle de ce territoire. Les femmes ont écrit
Immédiatement. Quelque trente ou quarante i qu'elles se sentaient plus en sûreté à Daw-
hommes suffirent pour tout faire rentrer son que dans acune des grandes ville du
dcanso l'ordre. monde civilis.

L'honorable député nous a demandé quelle je n'entretiens aucun doute sur l'exati-
ligne de conduite nous entendions adopter ftude du rapport du général en chef au sujet
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de l'excellente conduite des hommes, mais
la n'est pas la question. Voici ce que dit le
rapport :

Le petit mtachent, sous 1P.o oresdu lieutenant-
coloil Evais r-st ilaintelilt a ivise entr Dawsoin et
Fort Sekir- -

Pourquoi divisé ? Il n'avait rien à1 faire
A Fort-Selkirk.
- miau hureu~enwnt os t ices pouir le ainîtien
de l'rdr et de la: s V publijune n'nt pas été
requlis.

Le genéral en chef dit ici: Que ces hommes
n'ont' rendu aucun service, car il n'y
avait rien à faire pour eux. Comme je l'ai
fait observer, en Cas de nécessité, la poliec à
cheval était beaucoup mieux en état de se
rendre utile qu'une semblable troupe ; et si
on avait eu besoin d'un plus grand nombre
d'hommes, on aurait pu les recruter dans la
police a cheval, et, en agissant ainsi, on
n'aurait pas détruit l'objet que le pays avait
en vue en établissant une armée perma-
nente.

Le général en chef ajoute:
l'espvre que lon perniuttra au dlétacliemient mili-

taire que l'n a en v>y' au Yîîon de reeir reprendre
son poste de onll heur.e Pté prIchin-l

S'il y avait eu des devoirs à remplir là-bas,
je n'ai aucun doute que ces 200 réguliers se
seraient fort bien acquitté de leur tAche,
mais il n'y avait rien à faire pour eux.

Le général (lit en outre :
Mais au cas où l'on jigerait à propos de retenir li-

bas tout le détacleueut ou une 1partie de ces lonmmes

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Ecoutez ! écoutez !.

Sir CHARLES TUPPER : Naturellement
le ministre ayant envoyé ces réguliers au
Yukon pouvait les y retenir, s'il le désirait,
mais le général en chef commence par dire
que leur présence dans cette région n'est
pas nécessaire du tout.

ulais au cas où l'on jugerait opporton de retenir là-
bas tout le detaclhn:eit ou une partie de ces Jommiîes,
je demande que l'on accroisse nos forces régulières alin
de comblt r le vide causé dans notre effectif par l'ab-
sence (le ces 200 soldats.

Le général en chef recommanderait-il cette
augmentation qui entraînera des frais énor-
mes, s'il n'eut pas constaté que l'envoi de,
ces hommes au Yukon avait désorganisé
notre armée régulière ? Il ajoute:

Le nombre les troupes permanentes qui sont ruain-
tenant disponibles ayant été dininué, il a été ubus-
sible de donner, d'une facon satisfaisante, 'iinstruction
nécessaire aux offieiers et sous-otliciers dans les diffé-
rentes ecoles nulitaiies.

Le général dit done ici que l'objet que
l'on a en vue en organisant une armée per-
manente se trouve frustré. Nous pouvons
aussi prendre la déclaration du major
Walsh qui nous dit qu'il n'a jamais de-
mandé ces hommes dont il ne savait que
faire. Je ne puis comprendre pourquoi on
s'oppose Il les ramener : c'est peut-être parce

Sir CHAMES TUPPER.

que le ministre de la Milice et de la Dé-
fense, ayant fait une bévue, croit que leur
retour justifierait ses adversaires de l'accu-
ser d'avoir fait un pas de clerc. C'est sans
doute pour cette raison que ce détachement
nie peut être rapelé tout entier.

Le gouvernement a-t-il l'intention de faire
ce qui, selon le général en chef, est absolu-
ment liécessaire pour remplir l'objet que
1 on a eu en vue en créant une ariée per-
muanente ? S'il ne rappelle que la moitié de
ce détachement, il faudra augmenter nos
forces régulières en proportion du nombre
l'lioi mes qu'on laissera là-bas, où l'on dé-
pensera inutilement beaucoup d'argent.

Si vous voulez avoir une plus grande
force au Yukon, pourquoi ne pas augmenter
temporairement la police à cheval et rappe-
ler c -e détaclhenent dont nous avons besoin
ici, d'après le général en chef. Il mae semble
très important que les deniers publics que
le parlement et le pays sont prêts i. donner
pour avoir des forces permanentes efficaces
et parfaitement instruites et exercées ne
devraient pas être détournés de leur desti-
nation.

Le PREMIER MINISTRE : Je suis bien
loin d'admettre que le gouvernement ait
commis une bévue, l'an dernier, en envoyant
au Yukon 200 réguliers. S'il y a eu bévue,
mon honorable ami doit prendre sa part de
responsabilité. car je ne sache pas qu'il ait
combattu ce projet. Si la mémoire ne me
fait défaut, il l'a même approuvé formelle-
ment ou du moins, par son silence.

Dans le temps, nous étions tous d'avis que
e était une sage précaution, pour maintenir
la loi et le bon ordre, vu l'immense courant
qui portait les chercheurs d'or vers cette
région, et le caractère quelque peu turbu-
lent de la population de ce territoire. Tous
les membres de cette Chambre étaient d'ac-
cord. Mais il est facile d'être prophète après
l'événement.

L'honorable chef de l'opposition, s'ap-
puyant sur le rapport du général en chef,
dit que les services de ces hommes n'ont
pas été requis une seule fois et que la popu-
lation du Yukon est paisible et respectueuse
des lois ; mais mon honorable ami connaît
la maxime : Si au veux la paix, prépare-toi
à la guerre ; et personne ne prétendra
que les précautions que nous avons prises,
l'an dernier. n'ont pas contribué dans une
grande mesure, à assurer la paix et le -bon
ordre dans le territoire du Yukon. Il y a
dans certaines parties du pays un corps mi-
litaire qui ne sert qu'à des fins d'instrue-
tion et qui -n'est jamais appelé sous les ar-
mes. Mais après l'événement, mon honora-
ble ami dit que nous devrions rappeler le
détachement que nous avons au Yukon.
Maintenant que ce territoire est organisé et
que nous connaissons le caractère de la po-
pulation qui l'habite, nous croyons pouvoir
rappeler, sans danger, la moitié de ce déta-
ehement. Nous pourrions peut-être le rappe-
ler tout entier.
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Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez! sente si énergiquement que le séjour de ce
Le PREMIER MINISTRE : Mais Je dé- ýdétachement dans cette région nuit sérieu-

ire, même en face du -rapport du général en seiment a l'objet que l'on avait en vue en

hedont je respecte beaucoup l'opini, établissant une armée permanente, un
poser cette question aux honorables mem- c.orps militaire permanent et qu'on devrait
bres de la gauche qui disent : "écoutez ! rappeler ces 200 hommes, je crois que nous
écoutez ! a Puisque nous avons des for- ne devrions pas faire la sourde oreille à ces

ces régulières, pas considérables, il est vrai, représentations.
mais le noyau d'une armée permanente qui En outre, je considère la police A cheval
aisglenerausa due éen prmaprtoe beaucoup plus apte à maintenir l'ordre etauccrentera sans doute en proportion de la loi au sein de cette population qu'un déta-l'accroissement de la population, les meni- chement, ect cela pour p)lusieurs raisons

bres de la gauche sont:ils prêts à condam- mntès la ami e rs raionné
ner le gouvernement d'avoir cru qu'il 6tait nulnetrès, e o lena en es que jee
de saine et sage politique d'envoyer un dé- quelques-unes, et Il en est d utre que jeaieet age polu dpourrais difficilement donner, au sujet detacsenient au Yukon d a l'attitude du gouvernement -des Etats-Uis.A ce sujet il est bon de nous rappeler que Nous sommes dans une meilleure et plusnDos voisins, lors de la découverte 'des mines forte position avec (la police a cheval que
d'or de la Californie, ont entretenu des trou- nous ne le serion avec le faible détachement
pes régulières sur les littoral de l'océan Pa- nousaie e os pouerins achement
cifique. Nous avons construit des fortiflea- en supposant que le premier ministre mène-
tions à Esquima.ît, afin d'être prêts à toutes ent à bonne fin son projet d'organiser un
les éventualités, et j'en appelle au patriotis- rs be in s pe d'rgaNs n
me et à l'intelligence des honorables mem- corps permanent dans ce district. Nous ne
bres de la gauche et du général en chef lui- pourrions entretenir là que des troupes pour
même, et je demande s'il serait sage de une action défensive, et je crois que l'objet
notre part, de ne pas avoir un détachement iue nous avons en vue serait rempli plusefficaeement et à meilleur marché en per-eYuken.. metn laplc chvldrstras

Quant à moi, avant que l'honorable minis- mettant i la police à cheval de rester dans
tre de la Milice et de la Défense rappelle cette région où eMle est absolument néces-
les 200 réguliers que nous avons là-bas, j'al saire.
l'intention de bien peser les choses. Sans
avoir sur la matière une opinion parfaite- . MORRISON : Je crois que tous les
ment arrêtée, je crois qu'il est de sage poli- membres de cette Chambre se rappellent
tique d'avoir un détachement dans cette dans quelles circonstances le gouvernement
lointaine région, Nous savons que les Amé- des Etats-Unis a jugé désirable d'envoyer

envoient des troupes ù Skaguay, au Yukon des troupes beaucoup plus nom-
qu'ils entendent en envoyer à Pyramid Har- breuses que celles que le Canada a en-
bour et qu'ils en ont actuellement dans l'A- voyées. Les Etats-Unis n'ont pas mis leur
laska. J'en appelle i l'honorable chef de projet à exécution, parce qu'ils ne pouvaient
Popposition et je lui demande s'il n'est pas apparemment le faire avec autant d'avan-
prudent et patriotique d'avoir un détache- tage que le gouvernement canadien. Celui-
ient au Yukon. Je demande A mon bono- ci s'est mis à Touvre, non pour la raison qui

rable ami et aux honorables membres de la avait inspiré les Etats-Unis, et a exécuté
gauche si c'est sérieusement qu'ils conseil- son projet.
lent au ministre de la Milice et de la Dé- Je crois -que l'honorable chef de l'opposi-
fensede rappeler ce détachement tout entier. tion ne se soucie pas de voir (le gouvernement

fe dirai simplemnt que nous y penserons imiter ce roi de France qui s'amusait à faire
à deux fois avant de prendre cette résolntion; ionter et descendre une colline à ses trou-
et lorsque mon honorable ami (sir Charles pes. Tout 'homme impartial admettra que,
Tupper) aura consacré plus d'attention à dans le temps, il était nécessaire d'envoyer
cette question, je crois qu'il en arrivera ù un d6tachement an Yukon. Est-il nécessaire
la conclusion qu'il ne serait pas sage de de mainteir là-bas ces 200 hommes ? C'est
rappeler ce détacbement tout entier, mais une autre question.
qu'il est prudent de laisser là-bas un cer- Le gouvernement a jugé opportun d'en-:
tain nombre d'hommes sous les armes. voyer des troupes à Fort Selkirk, pour la

bonne raison qu'on ne savait pas alors, et
Sir CIARLES TUPPER : Je n'ai pas qu'on ne sait pas encore aujourd'hui, si un

l'intention de prolonger la discussion ; mais grand nombre 'de personnes ne se rendraient
je désire ajouter quelques mots, car le pre- pas dans -le voisinage de la rivière PeIlly,mier ministre n'dtait pas présent lorsque qui se jette dans le Yukon, à Fort Selkirk.
j'ai fait mes premières observations. Jesou- La Compagnie de la Baie d'Hudson, il y a
tiens que la police à cheval est infiniment des années, a fondé Fort Selkirk, comme
plus capable de rendre les services qui peu- étant le point le plus central de ce district,vent être nécessaires qu'un détachement et celui où la. concentration serait plus facile
militaire. Tout le monde s'accorde ù rendre au cas où des difficultés surgiraient. On
hommage & la bonne conduite des mineurs, pensait que les gens se dirigeraient en masse
de sorte que je considère comme offensante vers le district de la rivière 'Pelly. On espé-
la présence de soldats réguliers au Yukon ; rait alors que ce district prendrait le déve-
et lorsque le général en chef nous repré- loppement que le Yukon a atteint depuis

220j

[10 JUILLET 18991 7014



[7COMMUN ESj 70

et qae Fort-Selki-rk serait la capitale de ce
territoire, ce qui peut bien arriver encore, et
était le centre de distribution le plus con-
mode de cette région.

Mais les gens se sont portés en masse à
un point situé à quelque 180 milles idu con-
fiuent de la rivière Pelly et du Yukon. La
'rivière semble na vigable, et les troupes
pourraient être commodéinent et en très peu
(le temps, transportées au Yukon, en cas de
nécessité. Ayant là un corps de la police
à cheval, je suppose qu'il n'a pas été néces-
saire d'y transporter toutes les troupes au
district du Yukon, après avoir construit des
casernes à Fort-Selkirk. La police n'est pas
très .inlbeuse, mais elle peut certaine-
ment rendre de grands services, et je ne
crois pas qu'elle puisse, en cas de néces-
sité, vu les multiples fonctions qu'elle exerce
faire face aux dillicultés qui pourraient sur-
gir, surtout dans un district de 40,000 à
50,000 habitants. La police à cheval n'est
pas simplement une institution militaire,
mais elle exerce d'autres fonctions et rem-
plit d'autres devoirs, tandis que les troupes
régulières exercent des fonctions et remplis-
sent des devoirs purement militaires.

Lois de mon séjour à Dawson, en octobre
dernier, on crut avoir besoin des services
tant de la police ft cheval que des troupes
régulières. Un incendie, le plus considéra-
ble, je crois, qu'il y ait eu à Dawson, éclata
et menaca de consumer les magasins de la
Compagnie de transport de l'Amérique du
Nord. de la Compagnie commerciale de l'A-
laska, et plusieurs autres grands bâtiments
de provisions. Si l'incendie avait fait autant
de ravages qu'on le pensait, une grande mi-
sère aurait régné à Dawson, car ces com-
pagnies. étant des corps sans coeur, et ne
cherchant que leurs intérêts, auraient de-
mandé un prix très élevé pour leurs mar-
chandises et auraient refusé de prêter l'aide
qu'un sentiment d'humanité aurait conseil-
16 de do-nner dans (les circonstances or(li-
naires. Heureusement l'incendie fut arrêté,
mais il survint un incident qui démontre,
dans une faible mesure, qu'une petite chose
pourrait causer des désordres et provoquer
une émeute. Au moment où l'incendie fai-
sait de grands ravages, la Compagnie com-
merciale de l'Alaska, nous dit-on,-nous n'a-vons pas, cependant, de renseignements po-
sitifs à ce sujet,-refusa de fournir desseaux ax troupes qui, arrivées sur les
lieux., avaient formé un corps improvisé de
pompiers.

Le commissaire Ogilvie fut obligé de dire
à la compagnie que si elle n'ouvrait pas ses
magasins pour permettre aux soldats de
prendre ce dont ils avaient besoin pour
éteindre le feu. il autoriserait ceux-ci à se
servir eux-mêmes. Le gérant s'apercevant
qu'il avait ,affaire A un homme détermniné,
'appuyé par notre détachement et la police à I
cheval. ~cda immédiatement et laissa pren-
dre aux troupes ce dont elles avaient besoin.

Si la police et les soldats n'avaient pas été
là, les agents de la compagnie auraient

M. MORRISON.

défié la foule et auraient résisté à quelques
hommes de la police à cheval. Des occa-
sions semblables peuvent se présenter à
tout moment. Mais. soit ù cause de la pré-
sence de la force armée ou à cause du ca-
ractère naturellement paisible de ces gens,
l'ordre le plus parfait ne cessa de régner. -Je
('rois que, sans exagé'ation, on peut attri-
buer le maintien des lois et du bon ordre à
la prtésence le la 'police à cheval. Heureuse-
ment, il n'y eût aucune émeute, quoique
tous les- éléments d'une émeute fussent
réunis.

La population de ce district augmentera
nécessairement, et elle sera considérable
dans le voisinage de Fort Selkirk. Mais,
allant uin peu plus loin. nous avons le dis-
trict d'Atlin. Si j'en crois les rumeurs qui
circulent, il y a beaucoup de mécontente-
ment dans ce district, au sujet de la con-
duite des fonctionnaires, mais je ne sais si
les accusations sont mieux fondées que
celles que l'on formule dans le district du
Yukon. Il y a beaucoup de gens qui se diri-
gent de ce côté. Cet endroit se trouvant à
proximité du territoire américain, près de
Skaguay, et étant beaucoup plus facile de
se rendre là qu'au Yukon, on croit que la
population augmentera très rapidement, et
que les Américains viendront s'y établir en
masse.

Les quelques hommes de la police à cheval
qu'il y a sur la frontière à Bennett et près
Tagish, seraient certainement incapables de
supprimer un soulèvement s'il en éclatait
un. A quelques milles de là. il y a un poste
et les soldats sont à Fort Selkirk. Ces der-
niers, aidés par eeux que l'on pourrait y
envoyer, pourraient réprimer un soulèvement
insurrectionnel. Ce sont là des éventualités
mais la -chose est très possible. La nature
humaine dans les camps miniers est la même
qu'ailleurs. Il n'y a pas une grande diffé-
rence entre -n camp situé sur le Yukon, sur
la crique Cripple, à Coolgardie ou ailleurs.
Lorsque nous nous rappelons l'histoire des
districts miniers des autres parties du
monde. nous en concluons que le gouverne-
nient est justifiable de maintenir au Yukon,
un autre corps que la police à cheval.

J'ai déjà di qu'il n'y avait rien de mieux
que la police à cheval mais elle a d'autres
devoirs qu'elle seule peut remplir efficace-
ment et qu'elle remplit remarquablement
bien. On devrait augmenter le nombre des
memibres de la police à cheval, ou mainte-
air an Yukon un certain nombre de régu-
liers. Il ne devrait y avoir aucun conflit
entre la police à cheval et la milice. Je
n'approuverais aucune loi qui, suivant moi,
tendrait à subordonner la police il cheval 'à
la milice ou à un autre corps. La police
doit être indépendante et avoir plein pou-
voir partout où elle se trouve. E ne faut
pas perdre cela de vue en étudiant le rôle
des officiers de ces différents corps.

Les observations du major Walsh ne peu-
vent s'appliquer aux démarches que l'on a
faites pour envoyer un détachement mili-
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tair" à Dawson ou au Yukon, lorsque les région était si parfaite que la vie et la pro-
1roupes ont été envoyées d'Ottatwa. Lors- y étaient en sûreté tout autant qu'à
qu'il dit que leur présence 1là-bas ne semble New-York ou i Londres. S'il on est ainsi.
las nécessaire. il peut avoir raison. Mais, où Atoit la nécessité d'y garder des troupes?
suivant l'argument du chef de l'opposition, Le ministre de la Milice et de la Défense
la ville d'Ottawa pourrait, pour les mêmes a dit que lorsqu'on a propos6 en cette Chan-
raisons, congédier ses agents de police,. br de les envoyer, il n'y a pas eu d'oppo-
parce qu'il n'y a pas lieu (le craindre les dé- Mais le gouvernement nous disait
sordres lci. C'est un compliment à la milice Nous avons en notre possession des rensel-
et à la, police à eheval que de dire que leur gnenlents d'une nature conideutielle QUI
présence ne semblait pas nécessairea justifietla mesre que nous allons prendre.
Yukon. Ces hommes ont été envoyés au prix d'uno

Je crois (Iue 'il faut encourager et main- dépense très considérable à même les fonds
tenir notre milice, il est 'tout 'aussi bien d'en public: puis us savons que tout s'est
entretenir une partie là-bas où ses services t'anquilîisé longtemps avant qu'ils eussent
sont plus nécessaires que dans leq vieilles atteint cette région, et que depuis on n'a pas
provinces. Quant à l'instruction militaire. il requ la moindre nouvelle f l'effet (ue des
ne semble que les troupes peuvent plus fa- désordres s'étaient produits parmi la popu-
cilement s'exercer et s'instruire au Yukon, lation, et Il ny en a. jan'is ou. La popula-
ou' ''école de Kingston ; je ne vois aucune tion a été tranquille durant l'hiver, tout le
objection valable é la conduite dét ministre printemps et tout l'été.
<le la Milice et de la Défense et du gouver- Cependant, les troupes .ont retenues là et
neinent en cette matièrea; car ayant envoyé l'on dit ue lque nous pouvons en retirer la
ces troupes là-bas, il bnous faut les mettre moitié. L'honorable propinant p Morrison)
sérieusement à l'épreuve et ne pas trop nous dit: ' Vous voudriez que le gouvernemenit
hiâter de les rappeler, car, selon -moi, elles fit comme le célèbre général qui fit d'abord
maintiennent la paix Net le bon ordre qui mar er ses troupes jusqu'au sonmmet d'une
règne dans cette région, coline puis les fit redescendre. Naturelle-

ment, ce serait admettre qu'il n'y avit au-NI. SPROILE : L'honorable préopindntéa cune éecssitén de les envoyer fo. C'était
trouvé une admirable raison pour maintenir plus que l'honorable député ne pouvait fran-

troupes au Yukon. Elles constituent uln chement avouer; et ayant commis eerreur
,corps de pomapiers. Si -un certain Incendie de les y envoyer, il faut qu'il cominette

at éclaté etreur de 'les y garder. Je crois pouvo

M. ORRISON: Si l'honorable député déeclarer en toute sûreté que si nous ' e yon s
veut me permettre de l'interrompre, je lui tout ce que le ministre de l'Intérieur ( .

ni 8_iftonai nous dit au sujet de cette région, dedirai que sans l. présence des troupes et de la tranquillité, du maintien é. e la loi et (le
la police A cheval, la ville de Dawson au- ordre, etc., et du peu de besoin qu'il y avait
ait été détruite de fond en comble, et l'o- 

sieuseen lé peuv -e ende pacop nous !"ede evcsdel oieà Cie 'l

uate dété ru serendcmted seule conclusion à caquare nous puissions 
t e le re arriver, est qu'il étit peu sage d'y en-

M. SPROULE : Pendant que l'honorable voyer la milice et que c'est une double erreur
député- nous racontait la terrible catastro- de l'y laisser, 'que C'est une dépense inutile
pe lui aurait ra se produire, sans la pré- des fonds publis pour chaque jour qu'elle
sence de ces, 70 hormmnes, je me demandais ye demeurera.
s'il était possible que le gouvérnement, après Il y a plus, cela tend 'à désorýganiser l'effece-
av"oir d(-pensé tant d*'argent-des milliers et tif chez nous. Si nous en croyons ce que -le
les milliers de Ydollar,-n'eût pas même général commandant a dit, et nous devons
songé à oraniser lSbas un corps de pon- le crore, car 'est un homme très compétent,
pi 1ersý. il lui est limpossible de donner à notre orga-M. MORRISON militaire le 'degré d'utilité qu'il de-me r it p vrait pouvoir lui donner, vu qu'une partiede

irl'effectif est dans cette rédeson et qu'il ne
M. SPiIOFLE : Mais il embîle que le reste plus chez nous qu'un -petit nombre, de

n n as fait cela, et que la po- oldate qu'il ne peut faire manoeuvrer avec
iltOla dû compter -sur la milice pour avntage. Si les services de ces militaires

improviser un corps de pompiers en cas d ne sont pas equis dans cette région, poUr-
nrce êSi l'honorable député ne peut pas quoi ne pas les rappeler dans leus foyers ?
nous onnor unetmelleure Justification pour Le ministre ne nous a donné aucune rai-
le iantoninment des troupes en cet endroit, son propre à é-stifler la depense nécessitée
il e'ut mieux valu pour lui et pour le parti pour leur entretien dans cette région. L'ho-
q îVil 's'efforce de d1éfendre qu'il n'eût pas ré- norable député 'qui a pris sa défense dit en
pondu du tout. substance, que nous en avons besoin comme

Mais ce qui m'a frappé comme dénotant le corps de pompiers. Le goarveènemsnt n'a
Mllue de sagesse de cette mesure, C'est le Pas Mtme Pris les pré=iiticw.s ordinaires
soéit q le ministre de ltérieur ainsi que pbur arganiser un corps de pompiers quel-

ue premier inistre nons font répété à main- conque, et Il nous faut employer ce ser-
tes reprises que leur administration de cette vice le personnel très dispendieux d'un f-
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fectif dce milice. Le gouvernement pourrait a maiitc'it cette po)ulation dans i*ordre le
organiser là un corps de pompiers, pour le plus parfait l L'a homme de police. J'ai
dixième du cofit de l'entretien de l'effectif de causé ave' ces mineurs, jai causé avec des
la iniius ls avaient leurs ou-

tils dle mineurs, et je leur ai 4di1t :Où est
M. DAVIN : J'ai écouté sans la moindre votre Ioilard ? Où cst votre revolver * On

surprise le discours du ministre de la Milice m'a répondu Nous allons exploiter des
et de la Défense, et le discours de 'hono.r- mines sur 'le territoire anglais, nous avons
ble lépnté qui l'a appuyé. Je n'ai pas été exploité des mines sur le territoire anglais
surpris, car je ne saurais me dissimuler que et nous en avons exploité sur le territoire
le gouvernment. dans lotis les départe- Aux Etats-Unis, nous portons
meurs. <ti ce qui con(cerine le Yukon, a coin- des revolvers parce que notre gouverneent
mis vies sur bévues. Le ministre de l'1n- 'étnieîit Anéieai-n.s-ous avons
térieur a commis des bévues et l'on ne doit honte de le dire, ne protège pas le mineur
pas être surpris du fait que le ministre de dans ses droits comme le votre le protège.
la Milice et de la Défense en a commis.

Or, qu'elle était la princrpale raison don- M. cILiVGO M e o
née par le ministre de lIntérieur pour le cle-
min de fer du lac Teslin ? Ce n'était pas que M. DAVIN Le protège, non avec le fusil
nous aurions une route commerciale, mais du soldat, mais par 'aîplication stricte et
que nous aurions une route mîilitaire. Il di- équitable de la loi. Mais, je citera une po-
sait qu'il serait absolument impossible de pulation plus turbulente que la population
miit liii, l. paix et l'ordre dlans cette région inliilit-re. Lorsque le Nord-Ouest a été ou-

a matu cettepouation das. ins 'odre 1,

oins de ost'uire ce liep lde foi' di vUrt n avion, p ns les
lac ''esliî. Nous nous rappelons que le cmi- petites villes, une population tapageuse ve-
nistre dle la Julstice a dit aui Sénlat que si îîme des ri tats-TJnis. Ces gens ont ouvert
celui-ci avait les renseignements dont li, m le des buvettes, ils avaient leurs poig-ards et
ministre 'de 'La Justice, était nanti faisant Leurs revolvers. Ils esroyalent qu'ils mène-

aluhnà des l'el) igîiemets qui faisaient raient chiez nous le même gronre de v-ie qu'ils
la possibilité (le désoî(res dns avaient coutume Ne menerans les Etats de

le. Y;oiwn. il es'oserait pas predre la respon- Ils sont pas trois os
S)ilitéý de refuser d'adop)ter ce projet de et l'on n'a pas i besoin de déploiement mili-

.0.taire. Il a suff qu'un 'homme de police
La politique du gouvernement au Yulon llt leur dire Que voulez-vous faire de ce

. été 1ue politique <'extravagate impéritie, revoler Où est vot'e permis ? Nous ne
et elle est mainitenant tile politique d'épou- vous jrinettons pas de porter un revolver.
vantail. Vous nie savez as quel danger 'Vous n'en avez nul besoin Our vous proté-
nous iienace. quels tumultes. vont se pro,)- g -er idi, nous protége'on s votre vie et votre
duire à Dawson! Tels étaient les arguments propiét. Et GOt élément turbulent est dis
dont on se serait sur les banquettes nu- pairn, niais l'élément paisible a été bien aise
istérielles. Mais l'hîonor'able député de li e rester. L'exemple de la Kootnie nous

cAuilaise qui ai parlé uni eette 1110otMd jusqu'à quel point l'on peut mainte-
Chambre à lppui du iniistre (le la Milice rai'ut paix eta e boia ordre dans un camp
et (le la l''euse. donne une autre excuse 'minierpsans avoir lit un réimlent de soldats.
mairnnir l oidiit là nos soldats et pour te 'Mon ho'able ami, le 'ministre de la Milice
y laisserd c'est ue le gouverieent devrait et de la éfense, a exposé la doctrine de la.
mietriee si éllisSeineput sur le pied (le respommabilité dle l'oppositionl et j'ignore où
guerre au YiNono r ei qu'il puisse le m il et ites cette doctrine. Je necrois pas qu'il
être pdt à éteicdre un itendie. éMais, c'est puisse la trouve dans les discours des
là lec ad absurduiemet d'une adil- g'ands financiers de e pays ou de l'Angle-

itrî'alion idiote, terre. L'honorable ministre 'parle comme si,
Mais le miiistre de l'Iitrieur ous dit lorsqu'un article liasse n comité sans être

Voyez les ineurs. Assurént. uii homme combattu par l'opposition, celle-ci est aussi
de son enirie c levrait savoir quil n'y a 'esponsable que le gouverneent de ette
auukn aiîloe entre les neurs et les dépense. Gldstoese p'a jamais énoîîé une
eblitvés du'u î reein de fer ou d'une m- parelle octi-in. le gouernement fait la
nizfa?,tîîre. Chiacuni sait que l'histoire dje proposition, mais vous ne pouvez supposer
l'ex pdoi r:îtion dles mîines (kils chlaque pilys un seul !istant, que. mêmâne toutes les- choses

L ol-e iue dout ce que demnde la popula- étant égales d'ailleurs, la responsabilité de
tien a ifîiè'e. c'est la sécurité, et que lors- l'homme qui a pour devoi' de critiquer est
qe elle est assurien , le mineur est 'uo aussi grande que celle de l'homme ui fait
des louines, les pflu paIlsibles que ilu e la proposition, et qui, par la théorie de sa
puisse -voir. Il ptit aller la nuit danS ue pusition, est en posessivris de tots les ren-

ii'tcet y boire le fruit de son travýail, seignements propres àl le guider dans, l'es-
Miais la turbulence organisée dont parle 'ln Pèce.
ministre de lit Milice et de 'la Défense, n'est Il y a plus, les conditions le sont Pas leS
pas le fait ýdu minen'. mêmes. Les honorables ministres sont en-

-Nous avons une population minière dans tourés d'une forte majorité, et lorsqu'ils
la Kootaie et où est l'effectif militaire qui proposent une mesusu e quelconque entra -

M. SPROULE.
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nant une dépense d'argent, ils peuvent la de la vie du Nord-Ouest. comme un homme
faire adopter. Vous ne pouvez en aucune idéal pour cette position, assurément on
manire supposer que la même responsabi- n'aurait pas dû envoyer ce corps de mielie,
lité existe chez ceux qui n'ont pas le pou- il! encourir une aussi forte dépense avant
voir de faire triompher leurs opinions, au d'avoir demandé au major Walsh quelle
même degré qu'elle existerait si l'opposition, était son opinion. car du moment qu'il a ex-
résolue Ù, combattre jusqu'au bout, était ca- primé son opinion, il a déclaré que c'était
pable de faire triomnpier ses vues. La Tes- une folie d'envoyer des soldats dans cette
ponsabilité ide l'opposition est importante, région.
iais nul gouvernement ne peut adopter une L'un des honorables députés de la Colom-

ligne de conduite en désaccord aver la bie Anglaise qui y est allé et qui a rendu
règle qui régit la responsabilité ministérielle. son témoignage comme expert. nous dit que
Nul gouvernement ne peut échapper 'à la ces 200 hommes ont aidé à éteindre un in-
réprobation publique, ni se mettre à l'abri cendie et à sortir quelques seaux. Nous ne
dles attaqlevs de l'opposition. en disant : pouvons guère accepter cela comme une
Lorsque nous avons proposé cela, vous ne excuse suffisante pour cette erreur. Quelle
vous y êtes pas opposé. et en conséquence. est la meilleure ligne de conduite à suivre
vous en êtes tout aussi responsable que en présence du rapport du major général,
nous le sommes. (Ilue mon honorable ami de la Colombie An-

Je crois que vous constaterez que M. glaise (M. Morrison) a tout à fait mal inter-
Gladstone, lorsqu'il était dans l'opposition, prété ? Le major général ne parle pas de
a raité cette question dans un de ses dis- l'instruction des 200 hommes au Yukon. Il
cours. Il a répudié et qualifié de lûcheté la parle du système d'instruction de tout l'ef-
conduite d'un gouvernement qui. lorsque sa fectif.
coiiiluite est attaquée. se retournie et dit : Maintenant qu'il est reconnu que l'on n'a
Vous êtes aussi responsable que nous le 1 pas besoin de ces 200 hommes. l'honorable
sommes. Vous avez voté les fonds. ou bien, ministre devrait dire : 1.1 est reconnu
ee qui est plus probable. vous n'avez pas qu'une errein a été commise et nous allons
voté du tout : il n'y a pas eu de vote et faire revenir ces 200 hommes. A quoi sert
vous avez laissé passer l'affaire. .Te répudie cette politique de morcellement, tout sim-
cette doctrine. Elle n'est pas saine au point plement dans le but peu avouable d'éviter
de vue parlementaire et elle est contraire à un aveu loyal de l'insuccès de la politique
l'intérêt publie. Il ne serait pas utile au qui a été adoptée ? TJn ministre de la Milice
peuple d'accepter cette doctrine. et de la Défense devrait être -un homme

Il est évident qu'une erreur a été commise franc et hardi, et j'insisterai auprès de l'ho-
et qu'une erreur encore plus grave aurait norable ministre puisqu'il sait que sa poli-
été commise malgré 'nous. grce à cette tique a échoué, puisqu'il sait que c'était là
théorie. au sujet du chemin de fer du lac une extravagance inutile, pour qu'il rappelle
Teslin, si le Sénat n'eût, par bonheur, rejeté ses troupes et qu'il épargne au peuple cette
la proposition. Or, nous savons. par le té- dépense inutile.
moignage de réformistes éminents. d'après
le témoignage du chef des réformistes dans •.McGPEGOR : C'est là une erreur.
les Territoires du Nord-Ouest. M. Bulyea, M DAVIN : Mon honorable ami (. Mc-
lequel m'a dit que les eaux dans lesquelles Gg ' uIf t ne espèce de refrain à

devaent aviaur es avirs detIi(ýs t c i regûr I) qui fournit n s-ed eri
devaienut naviuer les navires destinés à con- ees discussions, ne partage pas mon opinion.
p1éter le service de cette voie ferrée n'avait 310n honorable i ne s'accordera jamais
pas un pied de profondeur. On sait que cette avec moi à Moins que je ne Partage 'opi-
politique était insensép. abs,ýurdce et d'une ave vilàmisqej epraeloinion du gouvernement. Sa position morale
extravaganec ridicule ; néanmoins les bono- et celle de l'accord avec le gouvernement,
rables députés l'ont appuyée en invoquant este que nous n'avons pas nous occu-
le ème genre d'arguments que celui qui est de d ce qute dit à ce sujet.
maintenant employé comme excuse poulr
envoyer au Yukon -une armée de 200 M. McGREGOR : La rébellion de 1885 a
hommes, lorsqu'on y avait précédemment coûté plusieurs millions de dollars qui au-
envoyé un effectif suffisant de police. .Te raient pu étre épargnés s'il y eût eu quel-
voudrais deiander à l'honorable ministre ques soldats dans le pays pour la réprimer.
si ma mémoire m'est fidèle et si le major M. DAVIN : Il y a à peu près autant
Walsh n'était pas i Dawson enoi d'analogie entre les Métis et l'état de choses
pour Dawson, assez longtemps avant l'envoi qui a amené cette rébellion et les mineurs
les troupes. du Yukon et ce qui se passe dans cette ré-
Sir CIIARLES TUPPER : Plusieurs gion. 1u'il peut y en avoir entre deux choses

mois auparavant. 'dissemblables. Se peut-il que mon honorable
aimi (M. McGregor) ait l'intention de dire

M. AVIN : C'est cela. atantue l'administration du Yukon soit actuelle-
m'en souviens. Les honorables ministres ment d'une nature telle qu'elle puisse pro-
prétendent que leur position est inattaqua- voquer une rébellion ?
hMe. Avec cet homme qui a été vanté pari
l'honorable ministre de l'Intérieur (M. M. MeGREGOR : L'administration est
Sifton) comme un homme ayant l'expérience parfaite.
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M. I AVIN : Si l'ndministratioin est par-
faite. pouronoi y aurait-il rébellion ?

Sir CHARLES TUP ER : Avec la per-
mission du coinil', je désire dire quelque
chose au sujet du Collège Militaire Royal.

e me suis très for'teimenit opposé aux chan-
genients qui ont été faits relativement à ce
collège, mais je puis répéter ici ce lue j'ai
eu l'ocaiiiol de déclar'er' à Kingston, il y a
quelque temps que le Collège Militaire Royal
u 1anaa st un monuiient aliier à la
émoire d'un premier ministre du Canada,

itrès compétent et très distinîgué. l'hîonîorable
Alex:înder Maekenzie, dont le nom sera long-
limps lui à cette institution.

C'est un fait bien connu que l'honorable
Alexander Maekenzie, lorsqu'il a fait adop-
ter une loi au parleiment pour fonîder ce col-
lège, a apporté heaucoup d'a ttention ià hi
question et a en la. lionne fortune le s'assu-
rer les services du majo lewitt. devenu
plus tard. l géniéral1erwitt. mi soldat dis-
tingua, sous la direction duquel le collège
s'est élevé à une haute position. Te crois
que le major' Hewitt a été commandant du
Coll,4e Mfilitaire Roynl pendilit environ dix
nis. O n n, saurait fournir une meilleure
preuive de la haute Iosition otnpée par le

Coqle 3ilitaire Royal dans l'estinæ des au-
torits militaires les plus distinguées que le
fait que le ma1:îjor génral. sir Andre Clarke.
a dit dais un do<'nment officiel : Que le Col-
lege Militaire Royal de Kingston. Canada,
ne le cédait à aucune école militaire de l'uni-
vers. non seulenment en ce qui concerne les

qatièr"s qu'on y enseigne. muais encore
quant aux aptitudes 'des loîmmes qu'il a for-
n , m s.

Lorsque le major général sir A. Clarke. a
étit cela. il y avait environ soixante-dix
gradus ide Kingston s laimée an glaise.
et je crois qu'il y en a inaintenant au de!éi
de quatrc-viugts. Je ne suis pas de ceux qui
regrettent de voir le;; gradués cnnadien;
dans dans l'armée anglaise. Je crois que
cla doine aux Canadiens l'occasion de mon

Ir'r jrsqu'à quelle hante position ils peuîvein
s'éleve' et que (cla est ussi de unature !
établir ii lien entre le cmriir de l'Empire et
Cette partie des possessions de Sa Majsté.

Le Co5lègi' S'iitaire Royal ayant atteint
cette haute position en vertu du système or-
ganisé par l'honornble Alexander Mackenzie
et le mnior eitt, ce n'est lias sans quel-
(lue apprchension que je Constate un clian-
gement fait par le gouvernement actuel lors-
qn'il est irriv' au pouvoir. Qu'il me soit per-
mis de dire ici que l'un des changements
faits pir le gouvernenient est admirable, la
réduclion du prix du cours. Je crois qui
l'anhie gouvernement a comnus ue cr-
reur cin au î:nmt crmisidé'ablemuent le
prix des études, ce qui a eu pour consé-
quncne unat::u'elle de rérluire oi sidérable-
ment le nowhre des élèves. .Te crois que ;
le pays fait les dépenses d'entretenir un col-
lège militaire, il est à désirer que le plus
grand nombre possible d'aspirants puissent

M. DAVIN.

profiter des avantages offerts par cette ins-
titution.

Cependant, je considère qu'il est très m11al-
heureuîx que le gouvernenent acitul ai rI-
luit la durée du srivi'e retilîs pour

se faire grlduer de uar un s t IS à
trois ans. l>re que ji e 'l'O lis (Ilue
cela n'ait 1pourl1 effet de faile iissir le
niveau de l'éducation. AIssurémn l, l doit
être iipossible d'accumuler dans un cours
de trois ans, toutes les connîia issanlces obte-
nues dans un couirs le liitre ans, et il
mî'est ditticile de croire que le cours de trois
ans lpcriiiettral aux étudiants du Colllège
Militaire Royal d'occper ' l'aveni' des po-
sitions aussi élevées que par le pIssé dans
l'ariée îanglaise.

Nouis 'avonis pas été surpris d'apprendre
que plusieurs de ces gradués ont troIîuvé une
mort glorieuse sur les eliminps de bataille

an.s diverses parties de I'uiiviurs, et qu'Ils
y ont fait preuve de la valeur que l'on pou-
vait attendre de la part des rejetons de la
race anglo-saxonne dont le Canaa. 'st pen-
plé. - Je ne bornerai pas mes renarqu's à li
race anglo-saxonne, car au moment actuel,
nouis avons un exemple très illustre of'ert
par l'un des gradués cana dien s-f ra n:ails de
'e collège, lequel commande l'iîtteiitltia des
esprits les plus élevés de la <rande-ri'rta-
gne, grAce aux talents dont Il a fait preuve.
Lord Salisbury. le premier ainistri' intîul
ie l'Angleterre, a fait île grands éloges-pa's
trop grands. parce qu'ils étaient ble-ilnér-
tés-du major Girouard, pour le nierveilleux
talent dont ce brave soldat a fait preuve
dans l'exécution (le l'une des entreprIses les
plus iiportantes (lui aient jamais été faltes
par l'armée, anglaise, et à lauicile est di en
grainle partie. le succès de lord Kiteheler,
dans la campagne d'Egypte. Les servles
r'enilus par le major Giroiard, cil assurant
le traniisp)ort prompt et raipide dets troupes
et des munitions de giierre au Soum'lan, par
chemin de fer, reçoivent actuelIIeinent les
plus grimds éloges de la, part des nitorités
militaires et du gouivernement de la Grmile-
Bretogne.

Je dis que nous nous réjouissons de savoir
que les graduns du Collège Milliaie Royal
ont obtenu pareille distinition, et Il nous
fait plaisir aussi de savoir qu'une ioportlon
considérable d'entre eux occnpent net.u'lle-
ment les positions inportait's (Lns leur
pays natal, tant dans le génie civil que danis
le service militaire. L'ain des prinlipaux
buts lu collège est de former es honmes
aptes el relever notre propre et'i'i' lit' mili-
taire canadien, et j'espère qu'à l'avir, e
but sera atteint dans une mesur' plus
crande qu'il ne l'a jamais été dans le pmssé.

Maintenant, en ce (lui concerne la r'u'-
tion du cours du 'ollege, j'espre que le gol-
vernement en surveillern avec solin les r'sul-
tats. J'ai Ci le plaisir de visiter ré'eminent
le College Militaire Royal et, auint ql j'ai
pu on juger, les exercices inilitaires et atiblé-
1iques. l'entourage et tout ce qui concene
cette institution ont mérité ina sineCre admi-
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ration. J'ai été enchanté d'y trouver les
preuves le compétence et dte vigueur que
l'on r-marquait de toutes parts. FJespere
que le genvernement surveillera avec soir
F'ffer produit par la réduction (le la durée
<hu cours.

Les gradués (le cette année sont des hio)i-
mes qui ont suivi un cours le quatre ans
en conséquence, nous n'avons pas encore eu
l'occasion de voir quelle espèce de gradués
un cours de trois ans produira. Mais il y a
deux points considérer-J'un relatif à l'ins-
truction militaire et l'autre relatif à cette
éducation générale scientifique qui complè-
tera virtuellement l'éducation de ceux qui
étudieront anu collège, en tant qu'il s'agit de
notre pays, et qui n'iront pas dans l'armée
an glase.

Il est donc important que les gradués puis-
sent sortir du collège bien renseignés en ce
oui concerne la haute science du génie civil
et militaire. Je tenais à attirer l'attention
du gouvernement sur cette question afin de
m'assurer si le Collège Militaire Royal va
soutenir la haute réputation qu'il s'est faité
a-int l'arrivée au pouvoir du gouvernement
actuel. en substituant un cours de trois ans
au cours de quatre ans. .Te ne retiendrai pas
le comité plis longtemps. Je remercie les
honorables député le m'avoir permis d'in-
tercaler ici ces quelques remarques, vu qu'il
m'est imipovsiNe (le 'ester ici beaucoup plus
longtemps ce soir.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Peut-être serait-il 1t propos
de dire diès maintenant, les quelques mots
que j'ai a dire. Tout le monde approuve le
ton sur lequel T'honorable chef de l'opposi-
tion a critiqué l'administration actuelle du
Collège Militaire Royal. J'admets volontiers
que la critique qu'il a faite de la rétductiou
de la durée du cours est digne de considéra-
tion. Je dois admettre que lorsque ce chan-
gement m'a été proposé en premier lieu, j'é-
tais enclin à adopter une opinion semblable
à la sienne; mais après avoir discuté à
fond la question avec le colonel Kittson, le-
quel. l'honorable chef de l'opposition en con-
viendra avec moi, a fait preuve d'une grarade
compétence et de beaucoup de talents dans
l'administration du collège

Sir CHARLES TUPPER : Très bien,
très bien.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Après avoir discuté la
question avec lui. j'ai jugé que. dans les cir-
constances. il valait mieux tenter cette ex-
)érience. L'honorable chef de l'opposition
lit qu'il a été fait certains changements qui
modifient l'enseignement en ce qui concerne
les matières en dehors de l'instruction pure-
ment militaire. En tant qu'il s'agit de l'ins-
truction militaire, je ne crois pas que le
collège ait souffert ou doive souffrir de ce
changement. Mais en tant qu'il .s'agit des
sciences, des mathématiques et des autres
matières enseignées dans les collèges char-

tés du Canada. je crois que l'on constatera
que le cours n'est pas aussi complet qu'il
l'était auparavant.

Mais je dois faire remarquer à l'honorable
député que l'on a élevé l'ôge auquel les étu-
diants peuvent être admis au collège. En
justice pour le colonel Kittson. je dois dire
que l'on avait en vue ce dernier changement
lorsque l'on a effectué la modification dont
je parle maintenant. Il y a plus : on avait
songé à élever quelque peu le niveau de
l'immatriculation de sorte que. comme ré-
sultat nous aurons, autant que possible dans
1tous les cas, à la fin des trois ans, un ni-
veau de compétence égal I) celui qui exis-
tait autrefois il la fin des quatre ans sous
l'ancien système. Que le résultat soit tel que
nous l'espérons. c'est ce que je ne saurais
(lire

M. HUGHES : L'honorable ministre sait-
il comment les étudiants tlui ont suivi le
cours de trois ans ont figuré en comparaison
avec ceux qui ont suivi un cours de quatre
ans ? On me dit qu'ils les surpassent.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Le comumandanti me dit
que la comparaison est très favorable aux
étudiants du cours de trois ans. Je puis dire
au chef de l'opposition qu'en Angleterre,
dans des écoles semblables, le cours est de
deux ans, mais que l'enseignement y est
presque exclusivement militaire. L'honorable
député a parlé du caractère des jeunes gens
qui sont sortis du collège. Ce collège a cer-
tainement fait honneur au pays, et comme
l'a dit l'honorable député c'est un monu-
ment honorable il la sagesse de cet homme
d'Etat qui l'a fondé, Alexander Mackenzie.
Il a fait plus peut-être que tout autre chose
pour renseigner la métrapole sur le Canada
et sur les qualités de notre jeunesse cana-
dienne. Je crois que dans tout l'empire, cela
a eu pour effet d'affermir considérablement
la position du Canada.

L'honorable chef de l'opposition a nommé
le major Girouard qui s'est si hautement
distingué et dont le nom est maintenant
connu dans tout l'Empire britannique. Il y
en a beaucoup d'autres. De fait, il est sur-
prenant qu'une si forte proportion (les Ca-
nadiens sortis de ce collège qui ont pris du
service en Angleterre se soient distingué
coirne ils l'ont fait. .l'ai devant moi une liste
<le noms. Quelques-uns sont des noms bien
connus : Straubenzie a été rappelé il y a
quellque temps et est niaintenant professeur
·au collège. L'autre jour. j'assistais aux ex-
ercices de la clôture du collège. et c'était
un :spectacle frappant et impressionnant que
<le remarquer que quatre sur les cinq ins-
tructen's militaires du collège étaient des
Canadiens et des gradués du collège. Twi-
ning en est un autre ; Stairs. un homme qui
s'est distin;gué et ,qui a donné sa vie pour
l'Empire : Ra:binson, de Toronto ; Campbell,
Dobell. Mackay, Ridout, Carey et le lieute-
nant Joly de Lotbinière.
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[COVIMUNES)

J'ai cru qu'il serait intéressant en dis- pouvoir rester en ce pays et d'accepter des
eutant cet article de s'assurer où sont allés positions dans le service civil.
les jeunes gens que nous iavons instris[ O M SPROULE :'aiiuour p
ce collège. L'honomable chef (le l'oppositin s d'offrir le plus grand nombreae'i bon que11 grand vi e dergrta dit que loin d'y voir une cause de regret' d'emplois possible dans le service civil auxil y a lieu de se féliciter du fait qu'un si gradués du Collège Militaire, mais j'ai ausis
grand nombre des gradus de ce collège on t pensé qu'il serait injuste de ne pas donneraccepté des commissions dans larmée un ux autes jeunes gens qui ont acquis leur
périale. .le partage en tous points cette op instruction dans d'antres institutions, une

ion, d'autant pins que nous les voyons re- chance égale pour être admis dans le service.

eiir en plus grand nombre à l'avenir. pour Il y a quelques années nous avons adopté
mrcenerldes dpostes nmiliires permanents une loi pourvoyant aux examens pour l'ad-
occuper dm nmissiou au service civil, et les jeunes gens

'dans e Domiion. qui passent ces examens devraient aussi
J'ai ici une liste du nombre des gradué. être traités avec considération ; mais tout enJe constate que le 30 juin 188, on a gradue faisant cette remarque, je reconnai-s le faitau Collège Militaire Royal 261 élèves dont que Iorsque ces jeunes gens du Coliège Mili-

quare-int-lnOont reç:u des comimission s o~îecsjue gn l olg ii
dans le servi e tntreu des cmmiajestésis tair Royal ont fini leur éducation, nous de-
ons de serinînpri(anleffecaf Manste 21vrions les garder dans le pays autant queont des comissions dans l'effectif enadieo po-ssible sans leur donner un avantage sur
permanent et la1 po(lice à chIeval du Nord- ies a, utres qui ont été instruits dans nosOuest, 20 sont employés dans le service civil propres aiont s dansctin
du Canada, 55 sont ingénieurs de chemins Je n'ai jamais eu d'objection sérieuse hde fer, arpenteurs et architectes au Canada e que les jeunes gens du Collège Militaireet 35 se livrent au commerce et à d'autres RoYal s'en aillent dans toute autre partie
occupations au Canada. Quatre sont lug de l'empire, parce qu'ils pourront y acqué-nieurs civils dans dVautres possessions bri- rir des renseignements pratiques qu'ils netanniques, 12 sont ingemeurs civils aux pourraient acquérir en restant ici, et nulIEtats-Unns, 7 sont morts et l'occupation de -doute qu'en cas (le besoin un grand nombre
24 d'entre eux est inconnue. il me semble 1 d'entre eux reviendraient. Tant que cesqu'après tout ce qui a été dit à l'effet que jeunes gens sont employés dans une des co-nous instruisions des jeunes gens pour lonies de l'empire, ils donnent û celui-el l'aide
qu'ils quittent le pays. lorsque seulement 5 q nous sommes tenus de lui donner commepour cent d'entre eux sont sortis de l'Empire l'une des colonies de cette empire.britannique, l'argent dépensé pour ce col-
lège n'a pas été gaspillé. M. CLANCY : Je ne vois pas dans le rap-

port de l'auditeur général de tableau qui
M. HUGHES : Le major ' Burgess, un corresponde exactement à cet article.

gra(lu du Collège Militaire Royal, coimnman- Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
dle à Sydney, Australie. eMNS EL MLC TD

LA DEFENSE : Regarfdez i la page sui-
Le MINISTRE DES FINANCES : La vane( de celle que vous suivez dans le bud-

-discussion a été jusqu'ici presque entière- get, )age 41.
ment limitée à l'aspect militaire de la ques- M. SPROULE : J'ai demandé il y a quel-
tion. Sans entreprendre d'exposer un pro- que temps à l'honorable ministre comment
granmue pour le gouvernement, je prétends cette aiugmentation était répartie, mais la
qîue nons n'allons pas assez loin lorsqu'il reponse de l'honorable ministre a été inter-
s'agit île donner aux élèves du Collège romupue.
Militaire leur part de patronage dans le Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
service civil. LA DEFENSE : La solde (le l'état-major

Sir CIIARLES TUPPER : Très bien, très lu quaitier-généril aété de $7,800 l'it der-
bien. nie, et elle est le $13.800 cette aunée. Li

premier lieu. itous avons engagé un officier-
Le MINISTRE DES FINANCES : Nous chef d'artillerie au prix de $3.200. Cet officier

devrions pouvoir imaginer u système quel- a été nonîmé sur les pressantes instances (e
conque en vertu duquel nous pourrions, l'offier général commandant, pour u ternie
d'année en année, utiliser dans les divers de d u ois. Si le comité veut lire le
départements de notre service civil un cer- rapport de l'oflicier général conîmnandant. il
tain nombre de jeunes gens possédant l'a- 'ei u si
vantage de l'instruction reçue à ce collège. a nu sujet de la eo<ditioit
Dans les ministères des Chemins de fer et tillci-l et d u nécessité d'avoir ici
Canaux. des Travaux publics, de l'Intérieur pendant quelque temps un olicier impérial,
et de la Marine et des Pêcheries, nous au courant des progrès modernes.
avons l'occasion d'employer des honmmes de Il voulait que nous leussions ici pendant
seience et j'espère que nous -pourrons ima- trois ans. is nous avons adopté un moyen
giner quelque systènie de concours d'apti- tenue eii le faisant 'enir ici dix-huit mois.
tudes grâce auquel, d'année en année, nous je crois qil est probable qu'en cela, nous
pourrons offrir ù un certain nombre de jeu- avons agi prudemment. L'aut'e nouvelle
nes geis dut Collège Militaire l'avantage de nomnation et celle d'un directeur général

M. BORDEN (Kdng).
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(lu personnel médical, dont j'ai parlé,au dé- armée, il reçoit la même solde que tous les
but de mes remarques. Le traitement du officiers du même rang. S'il devient major-
directeur général. est de $2.800. Ces arti- général, il reçoit la même solde que les au-
cles constituent l'augmentation. tres officiers de son rang. S'il devient sous-

adjudant-général ou officier 'commandant un
M. HUGHES Quel est le grade canadien district, il reçoit une certaine solde. Pour-

du colonel Stone? quoi n'en serait-il pas de même au Canada ?
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE Nous constatons qu'un officier dans un cer-

LA DEFENSE: Lieutenant-colonel, je tain district reçoit $1,700 et $500 d'allocation,
crois. et qu'un autre officier, parce qu'il a plus de

M. HUGHES :Il ne sent suit pas qu'il ait troupes sous ses ordres, reçoit $2,200 ou
M. HUGHEs:é11n e s 'ceuxquint sui pase q ait $2,300 et une allocation de $700 on $800. Il

la préséance sur ceux qui ont le même rang~ ?me semble que cela est injuste et je crois
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE qu'il devrait y avoir une réforme dans l'é-

LA DEFENSE : Je ne le crois pas. Je crois chelle de la solde.
qu'il est major dans l'armée impériale. Je Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
dois dire au 'sujet du directeur général du LA DEFENSE : En tant qu'il s'agit de la
personnel médical que l'augmentation n'est solde, elle est nécessairement uniforme.
pas en réalité ce qu'elle paraît être. Le co-
lonel Nelson fait partie de l'effectif perma- M. PRIOR : Non.
nent depuis des années, de fait il était le Le MINISTRE DE LA MILICE ET DEdoyen des officiers médicaux et il fait partie LA DEFENSE: Je veux dire la solde pro-
de l'effectif depuis longtemps. Il était avec prement dite. En tant qu'il s'agit des allo-
la batterie à Québec et Ù Kingston et aussi: cations, il y a sans aucun doute une diffé-
au Collège Militaire Royal à Kingston. rence. Le colonel Lake, ex-intendant géné-
Toute sa solde et ses allocations s'élevaient, i ral a examiné la question avec beaucoup de
je crois, à $2,263, avant qu'il fut nommé, soin dura'nt la deuxième année où j'ai été en
$100 par mois, je crois, et un logement et des fonctions. Je regrette de ne pas avoir ici
allocations à Kingston. Il touchait $2,10') son exposé, mais je serais heureux de le
en argent. Il sera remplacé à Kingston par montrera. mon honorable ami (M. Prior), s'il
un officier médical à. $2 par jour. De sorte veut venir à mon bureau. Le colonel Lake
que cette augmentation apparente de $2,800 a étudié la question avec soin, mettant à
n'est en réalité qu'un augmentation de $1,- profit sa parfaite connaissance de toutes les
267. exigences de l'effectif au Canada, et il a pré-

M. PRIOR : Avant de passer à l'article paré un tableau que j'ai cru très équitable,
suivant, je voudrais poser une question au dans lequel il a donné des allocations de di-
sujet du colonel Stone. J'ai la plus grande vers montants aux officiers des différents
confiance en l'officier général commandant. endroits.
Je crois que le Canada doit se féliciter d'a- Par exemple, lorsque je suis entré en
voir été assez heureux pour obtenir ses ser- fonctions, j'ai constaté que l'officier com-
vices. Mais il me semble que quelques-uns mandant à Montréal avait une solde et des
de nos officiers d'artillerie qui ont suivi des allocations de $1,700, tandis que les officiers
cours en Angleterre pour apprendre tout ce qui occupaient une position analogue .
qui concerne les nouveaux canons et qui Kingston et à Toronto, et à Québec, je crois,
avaient déjà une certaine expérience ici de- recevaient près de $3,000. Nous avons
vraient être compétents à exercer cet em- changé cela, mon honorable ami sera heu-
ploi. Naturellement, si l'officier général reux de l'apprendre. Nous avons donné un
commandant dit qu'ils ne le sont pas. je logement à l'officier de Montréal, et je crois
suppose que cela règle la question. Mais il que nous y avons ajouté des allocations
semble curieux qu'aucun d'entre eux ne soit pour le combustible et l'éclairage, le tout
apte à remplir cette charge. s'élevant, dans tous les cas, à $500 en sus

Une autre ehose est la solde de l'état-major des $1,700.
du district, qui, je crois, est l'un des articles De même à Halifax, l'officier ne recevait
qui composent le montant maintenant à 1'é- que $1.700, sans allocations d'aucune sorte.
tude. Je vois par le rapport de l'auditeur Je crois qu'on lui a donné $30. Nous avons
général que les officiers commandants de taebé d'égaliser cela en vue des frais que
districts reçoivent une solde et des alloca- l'oficeier aurait à faire à l'endroit où il
tions différentes. exerce ses fonctions, et je crois que c'est là

Il me semble qui si un officier est nommé une règle juste. Nous ne gardons pas ton-
à une position donnée, peu importe que ce jours le même officier au même endroit. Il
soit au Manitoba, à Québec, dans la Colom- ne faut pas oublier les responsabilités qui
bie Anglaise ou dans l'Ontario, qu'il soit incombent à un officier, à Halifax, par ex-
appelé à remplir les devoirs de cette posi- emple, où il y a une garnison, et où il reçoit
tion, le fait qu'il a 500 hommes ou 5,00 tant de visites qu'il lui faut faire plus ou
hommes sous ses ordres ne change rien à la moins de frais de représentation.
chose-il a la même responsabilité. M. PRIOR : L'officier de la Colombie

Dans l'armée anglaise, si un officier atteint Anglaise est sous ce rapport dans la même
le grade de colonel dans n'importe quel-le situation que celui d'Halifax.
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Le MINISTRE DE LA MILICE ET D. nera. La coutume de tous les gouverne-
LA DElENSE : Je crois que l'officier de iments a été de lhiter l'adoption des estima-la Colombie Anglaise a sou logement ; celui tions de la milice, mais à mon avis, elles
d'Halifax n'a pas méme cela. sont tout aussi importantes qu'aucune des

autres estimations.
M. HJUGIIES: La discussion très intéres-

sante qui a eu lieu au sujet de ces estima- L MINISTRE DE LA MILICE ET DE
tions, ce 'soir, a été agréable pour. chacun de Laî DEF E NSE Mon honorable ami sait
nous. Or. la coutume du gouvernement ac- qu'en ce qui me concerne, je désire que la
tuel et de l'ancien gouverneen a été dc discussion 'soit complète. Le discussion, ce
hâter l'adoption des articles relatifs û la soir, a été instructive et utile. Je n'ai nul
milice sans aucune discussion. Je ne croi dér de hâter l'adoption des estimations,
pas que le ministre de la Milice et de la Dé- mimais il m'a semblé -que nous pourrions adop-
fense désire. et les membres de cette Cham- ter quelques-unes de ces estimations, et
bre ne désirent pas que ces articles soient conle nous avons discuté toute la question
adoptés sans que (le nouvelles idées soient ie la milice sur le premier item, nous pour-
suggérées. Plusieurs d'eitre nous ont des rions en adopter quelques-uns avec l'en-
idées à suggérer, et, eui conséquence, vu que tente que toute la question sera discutée
l'heure est passablement avancée, et vu que sur chaque branche de la milice sur un des
la soirée s'est passée d'une manière agréable, item qui sera réservé.
je suggérerais respectueusement un ajour- M. CLANCY : L'honorable 'ministre est
nenient. i un ancien membre de cette Chambre, et je

Le D'S FIANCES: 'Cc rois que son expérienlc du passé lui a dé-Le MINISTR E DES FINANCES mot: u lCq'oecotiou esie
est magnifique, mais cela n'avance à rien mol'exceorsd'un eul e veu ie qu'i
Nous avons mn beaucoup de discus-sion inité-îàlecpindusuleavutirq'lNousavos o beacon> d disusson ute n'v a pas de discussion sur le reste. Telle a
ressante, mais nous n'avons pas adopté un été la pratique suivie en cette Chambre. Je
seul article. Je suggererais que nous dispo- necrois pas que lon ait passé plus de temps
slons de tous ces articles et que nous en ré- qu'il n'était nécessaire pour discute' ces
servions 'un, car jnsqu'à présent nous n'a-
vons fait que les passer en revue. entations qi ont besoin d'explications. Je

M. HUGIIES : Je consens à ce que ces crois que la manière dont les estimationsde
rticles soient adoptés en el) réservan uin, la milice ont été adoptées dans le Pass( ne

avec l'entente que tous les autresà pourront fait pas honneur à l'opposition. e ie suil
être discutés en tout autre tenps. aas du tout renseigné au sujet d'un grand

énombre dle ces augmentations, et je eroisque le comit devrait être rdis en possesonque nou; adflmons tous le: itenq ce soir a de tous les renseignements de nature à lui
l'exceptioni ç'1 s"el. Mais,'ssilrément, permettre de juger des raesons pour lesquel-
avec des articles aussi importants que ceux- les on nous demande de les approuver.

erticles soi dpten rsa m n, la miieot-t1dpésdn epsén

tes les explientions qi semblent nécessai-
res-

Le MINISTRE DES FINANCES: Nous
pourrions siéger encore une heure.

M. WALLACE : En ce qui me concerne,
je n'y vois pas d'inconvénient mais il y a
d'autres honorables députés qui doivent as-
sister à leurs comités dans la matinée. La
règle a été qu'à minuit et demie la séance
doit être levée.

M. BRITTON : J'ai quelques remarques
à faire et je crois qu'il serait à propos d'a-
dopter tous les articles, à l'exception d'un
seul, sur lequel nous aurions l'occasion de
parler une autre fois.

M. TAYLOR : Il a été entendu, l'autre
soir, lorsqu'il s'agissait de l'adoption des es-
timations suppliémentaires, que lorsque
,nous examinerions ces item, le nuistre <le
la Milice et de la Défense nous donnerait
des explications au sujet du transport payé
pour les approvisionnements du Yukon. Or,
nous aimerions à avoir ces renseignements
ce soir avant que les estimations soient de
nouveau examinées. Je crois que nous pour-
rions adopter les arteles 104 et 105, puis
nous pourrions raisonnablement demander
au ministre d'ajourner.

M. MeMULLEN : Je crois que les hono-
rables membres de la gauche sont un peu in-
justes. Le chef de l'opposition, avant de s'en

M. SPROULE : On nous demande ce aera mau iepvug U£tsue31.SPOUE: n ou4 ller, a demandé le priilège de dilscuter
soir de régler des articles représentant des tous ces articles. Il les *a passés en revue
millions, de laisser de côté un article et puis 1'un après l'autre et il a donné pour raison
d'essayer de passer à, la hâte tous les autres, de cet examen qu'à son âge avancé il ne
en revue lorsque cet article reviendra sur considérait pas qu'on dût lui demander de
le tapis. Il est tout ù fait déraisonnable de rester jusqu'à une heure avancée de la
proposer de voter autant d'argent lorsque nuit,
tant d'articles exigent des explications. M. SPROULE : Non, ce n'est pas cela.

M. H1UGHES : Je suis parfaitement con- L'honorable chef de l'opposition a demandé
vaincu qu'il n'y aura pas la moindre perte (Ie l'on s'oceupfit du crédit du Collège Mi-
de temps, car la même discussion se conti- litaire et qu'une discussion générale fut per-

M. 3ORDEN (King).
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mise. L'honorable ministre de la Milice et de
la Défens a accédé à sa demande à l'effet
qu'une discussion générale eut lieu sur la.
politique du gouvernement relativement -t
la milice. Après la discussion, l'honorabe
chef de l'opposition est parti sous l'impres-
sion que ces item seraient adoptés. Après
avoir d-iscuté ces articles durant trois heures
environ sans ei adopter un seul, suggérer,
comuie l'honorable député d'York-est (M
Wallace) vient (de le faire, que le comité
lève sa séance sans avoir rien fait, c'est
faire une proposition que je ne veux pas
croire sifnére. Je crois que la proposition
fa:te par l'honorable ministre que tous les
articles soient adoptés a l'exception d'un
seul qui serait réservé avec l'entente que
chaque item serait ouvert à la discussion
plus tard est -une proposition raisonnable.

M. HUGHES : Onel sens commun y a-
f-il dans u pareille déclaration ? Si nous
discutons tous ces item, nous n'épargnons
aucun temps en les adoptant et en en ré-
servant un. Cela aura tout simplement pour
effet d'exciter un peu d'animosité et je suis
convaincu que la meilleure manière serait
d'adopter la proposition du député dYork.
oues t.

M. McMLULLEN : Va pour l'animosité:
commençons maintenant. La générosité d1u
ministre reçoit le traitement qu'elle mérite
de la part de l'opposition. Il a été trop gé-
néreux ce soir. Il a permis aux honorables
députés de discuter chaque item, et parce
qu'il leur a permis d'errer à travers toute la
liste, voilà que l'ou propose de lever la
séance du comité sans avoir adopté un seul
item. Va pour l'animosité ; nous sommes à
i'oire poste.

M. HUGHES : Parce que l'honorable chef
de l'opposition a discuté ces item, ce n'est
pas une raison pour que les autres membres
de l'opposition ne puissent pas les discuter.

M. McMULLEN: Vous n'admettez pas
Que vous êtes dirigés par l'honorable chef de
l'opposition.

M. UGIES : Il faut que l'honorable dé-
puté soit sorti ce soir ou qu'il attende une
place de sénateur ou quelque chose dans ce
genre. Car on n'a discuté qu'un ou deux de
ces item et il demande au comité d'adopter!
tous les item sans discussion aucune.

M. SPROULE : Je suis surpris que l'ho-
norable député (M. MeMullen) se soit levé et
ait fait la déclaration absolumeat téméraire
qu'il a faite, puisqu'il était présent et qu'il a
entendu la discussion qui a eu lieu. Assu-
rément, il ne peut ignorer <que quelques-uns
seulement de ces item ont été effleurés.

Les propriétés militaires et les champs de
tir. les munitions de guerre et autres appro-
visionnemnents, les vêtements et autres ob-
jets nécessaires, les provisions et fournitu-
res, le transport et le fret, les subventions
aux associations de tir, les dépenses diverses
et casuelles, la cartoucherie de l'Etat, les

défenses d'Esquimalt, les monuments pour
les champs de bataille n'ont pas été abordés.
Les item de la solde et des allocations, sa-
laires et gages. employés civils et exercices
annuels ont été mentionnés incidemment au
cours de la discussion. Cela étant, pourquoi
l'honorable député de Wellington-nord fait-
il une semblable déclaration ?

:M. M3cMULLE-: Asseyez-vous, et je vous
le dirai.

M. SPROULE : J'ai posé la question aux
honorables députés qui étaient en cette
Chambre et qui ont écouté la discussion. A
mon avis, il n'y a rien qui la justifie ; cela
l'est pas loyal, car enfin on ne peut supposer
que sur la discussion qui a eu lieu sur un,
deux ou trois item, noqs nilons permettre l'ai-
doption d'item entraîmnn une dépense de
près $2,000,000, vu surtout que tous les rcen-
seignements qui ont été fournis à la Cham-
bre l'ont été depuis deux ou trois heures.
L'opposition ne ferait pas son devoir, et nul
honorable député ne le sait mieux que l'ho-
norable député de Wellington-nord (M. Me-
Mullen). car je l'ai vu gaspiller cinq heures
de temps au sujet d'un crédit de $300,o00 au
lieu de $2,000,000.

Quant àl l'opportunité d'ajourner, il me
semble que cela ne fait pas beaucoup de
difference que nous réservions un item ou
que nous adoptions les autres, ou que nous
adoptions un item et que nous réservions le
reste. J'ai toujours remarqué que le gouver-
nement, et cela est excusable chez un gou-
vernemîent, désire faire adopter ses estima-
tions avec le moins de discussion possible.
Il est toujours prêt à réserver un item et aptrome.ttre une discussion générale plus tard,mais il le fait dans l'espoir que l'on n'attein-
dra pas cette discussion avant que la session
soit avancée et que les députés soient dési-
reux de retourner dans leurs foyers.

Lorsque nous réservons un item, il est pro.
bable que les autres ne seront pas examinés
avec autant de soin que si on les examinait
item par item, -dans leur ordre régulier. Le
désir des gouvernements est que la discus-
sion sur un item réservé, ait lieu le plus tard
possible durant la session. Cela -peut êtredésirable à leur point de vue, mais cela n'est
pas désirable au point de vue de l'opposi-
tion. L'opposition désire avoir l'occasion de
disenter ces articles le plus tôt possible, et
dlans leur ordre régulier, et en cela elle ne
fait que son devoir.

M. MeMULLEN: M. le Président, je de-
mamne l'application du règlement. Je veuxsavoir quel est l'item -maintenant devant lecomit. et si l'honorable député de Grey-est
(M. Sproule) agit régulièrement en discutant
tous -les item sur la liste.

M3. SPROULE : Je suppose qu'il est régu-
lier de parler sur la question d'irrégularité.

M. MMIULLEN : Je prétends que l'bono-
rabIe député n'est pas dans J'ordre, paree
que nous discutons les premiers item, et qu'il
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est en train de discuter tous les item qui fi- M. TAYLOR: D'après le ministre tout

gurent sur la liste.
M. SPROULE : Je suis dans l'ordre en dis-

entant le point d'ordre. Ce faisant, je ré-
pondais à ce qu'a( dit l'honorable député de
Wellington-nord, savoir : que le chef de l'op-
position avait discuté tous ces item, et que
nous voulons les repasser encore. Jusqu'à
prés-nt. nous n'avons pas été restreints à un
seul iten, et quand, sur la question d'ajour-
nemen,. l'honorable député de Wellington-
nord a parlé conne il l'a fait, ne suis-je pas
dans l'ordre en rappelant ce qu'il a dit, et en
donnant les raisons pourquoi je pense qu'il
est temps de lever la séance

M. W LALLACE : En discutant le point
qu'a soulevé l'honorable député de Welling-
ton-nord (M. McMullen), nous sommes pres-
que tentés d'analyser les motifs qu'il avait
de le soulever. D'où vient donc ce jeune et!
tendre zèle ? Il est vrai qu'en bien des ocea-
sion.« le zèle de l'honorable député s'est ma-
nifesté, mais il a été d'un caractère intermit-
tent, tantôt bouillant, tantôt au-dessous de
zéro.

M. Le PRtESIDVtT : L'honorable député
(M. Wallace) doit se rappeler qu'il est à dis-
cuter le point d'ordre ; il ne s'en tient pas à
cela.

M. WALLACE : Si j'ai fait une digression,
M. le Président, je vous remercie bien de me
l'avoir fait remarquer. Je parlais du point
d'ordre et des procédés de l'honorable dé-
puté qui l'a soulevé. Pourquoi tout ce
jeune et tendre zèle ? Y aurait-il à l'horizon
quelque fauteuil de sénateur ?

M. LE PRESIDENT : L'item que l'on
discute. c'est l'item 104. Quelques honora-
bles députés ont proposé l'ajournement de
la séance du comité ; on a discuté cette
proposition, mais sans résultat. Je demande
aux membres du comité de poursuivre la
discussion de l'item.

M. SPROULE : Il m'a semblé qu'on dis-
cutait la question d'ajournement.

M. LE PRESIDENT : Il n'y a pas de mo-
tion devant le fauteuil, et comme on ne s'est
pas occupé de la proposition faite par quel-
ques membres du comité. il vaudrait mieux
poursuivre la discussion de l'item.

M. SPROULE : Nous devrions avoir des
renseignements au sujet de l'augmentation
de ce premier item et ajourner ensuite la
séance.

M. TAYLOR : Je voudrais que le minis-
tre exécutât la promesse qu'il a faite l'autre
-soir de fournir des renseignements au sujet
de ce qu'a coûté le transport des fournitures
du Yukon qu'on s'est procurées de MM.
Bate et Cie. Cette question est devant la
Chambre ce soir.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il en est parlé dans l'item
5.

ï 036
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M. WALLACE : On nous a promis des

renseignements sur les dépenses passées, et
nous devrions les avoir tous, avant de per-
metre une seule dépense nouvelle.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il était
certainement entendu que lorsque nous ar-
riverions à un item de ce genre dans le bud-
get principal, les renseignements voulus se-
raient fournis. Il y a ici un item pour ap-
provisionnements, et le ministre peut donner
sur ce point ·tous les renseignements qu'il a.
Nous n'avons pas compris que dès que nous
en arriverions au budget de la milice, nous
fournirions les renseignements.

M. WALLACE : Il nous faut tous les
renseignements au sujet de l'aunée dernière,
avant que nous adoptions un seul de ces
item.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : J'ai promis de donner
tous les renseignements sur le budget prin-
cipal. et je suis prêt à les donner dès que
nous en serons rendus à l'item qui se trouve
un peu plus loin et auquel Ils se rapportent.

M. SPROULE : Je me souviens que le
ministre de la Milice et de la Défense-

M. LE PRESIDENT : Ce n'est pas là -la
manière de discuter la question.

M. WALLACE : Je crois que oui.

M. LE PRESIDENT : Je demande par-
don à l'honorable député. L'honorable dé-
puté (M. Sprouile) revient sur un débat passé,
et comme il semble y avoir à ce sujet un
malentendu, ce qu'il y a de mieux à faire,
c'est de discuter l'item actuellement soumis
à notre considération.

M. SPROULE : Voulez-vous établir comme
règle que nous ne pouvons revenir sur un
débat passé, au sujet d'une question de
budget comme celle-ci ?

M. LE PRESIDENT : Il me semble y
avoir dans le buget principal un item qui a
rapport aux renseignements que demande
l'honorable député. et je pense qu'il serait
préférable d'attendre.

M. SPROULE : Telle peut être votre opi-
nion, mais je demande une décision finale
sur ce point. car si vous rendez une décision
dans ce sens, ce sera la plus extraordinaire
dont j'aie jamais entendu parler en cette
Chambre.

M. LE PRESIDENT : J'ai peut-être ac-
cordé trop de latitude jusqu'à présent, mais
je pensais qu'il était entendu dans le co-
mité, que nous discuterions le budget de la
milice d'une manière générale. Il me sem-
ble. maintenant. que le comité est d'opinion
qu'il faudrait limiter la discussion à l'item
104, et je demande à -l'honorable député M.
'Sproule, de la limiter à cet item-là.
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M. SPROULE : Veuillez me permettre de 'les renseignements sur un item particulier du
mentionner certains faits qui ont eu lieu en budget principal. Je voulais que nous ne
cette Chambre. On nous demande de laisser fussions pas trop sévères dans notre résolu-
adopter le budget supplémentaire pour rai-![ tion de limiter la discussion à un item parti-
son d'urgence, en alléguant que lorsque nous euller, mais les honorables députés de la
serons arrivés à l'étude du budget principal, gauche l'entendant autrement, nous ne som-
on nous fournira les renseignements voulus. mes pas préparés à uller au-delà du premier

M. LE PRESIDENT : A l'ordre ? item. Il n'y a certainement pas eu d'abus de
confiance. Nous fournirons aux honorables

M. WALLACE : Il est dans l'ordre. députés tous les. renseignements que nous
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- leur avons promis. et ce, de manière à ce

TES : A l'ordre qu'ils correspondent à chaque item du
budget.

M. WALLACE: Est-ce que c'est le di- M.
recteur général des Postes qui préside aux . . .
délibérations de cette Chambre ? vait en étre ainsi.

Le MINISTRE DES CIIEMINS DE FER
M. LE PRESIDENT : A l'ordre ! ET CANAUX : Quelle différence y a-t-il?
M. WALLACE : Le président ne devrait M. SPROULE: Il y a cette différence que

pas permettre au directeur général des Pos- nous reconnaissons les droits de l'opposi-
tes.- tion, et qu'en vertu de la décision du Pré-

M. LE PRESIDENT: A l'ordre ! Je sup- sident, nous pouvons seulement discuter
pose que l'honorable député (M. Wallace), l'item qui est actuellement soumis à la con-
u'a pas l'intention d'enfreindre les règle- sidération du comité.
ments de la Chambre ? Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

M. WALLACE : Je n'enfreins aucun re- LA DEFENSE : Il y a, dans ce budget qui
glement. nous est soumis, un item correspondant à

chacun de ceux que nous avons discutés
M. LE PRESIDENT : A l'ordre! L'hono- dans le budget supplémentaire. Lorsqu'on

rable député (M. Wallace), doit savoir que était en train d'adopter ce dernier budget,
lorsque le président rend une décision, per- j'ai promis que, advenant le tour du budget
sonne n'a le droit de l'interrompre. Il y a eu principal, je serais prêt à donner tous les
un malentendu au sujet de ce qui est arrivé renseignements que je pourrais contrler-
il y a quelques jours, et ce qu'il y a de plus au sujet du bon et véritable Item, comme de
sûr pour nous, c'est de nous limiter à l'item raison-je suis prêt, mais il me semblerait
qui est maintenant soumis à la discussion. Illogique de donner ces renseignements lors-

M. SPROULE : Si telle est votre décision, que nous en arriverions à l'item auquel il
je vais être obligé de proposer que vous quit- se rapporte savoir: l'item qui a trait aux
tiez le fauteuil. Si l'on fait si peu de cas de approvisionnements.
la parole d'un ministre en cette Chambre, M. TAYLOR: L'honorable ministre a pro-
je ne veux pas qu'elle ait pour effet de me mis de faire cet exposé, non seulement
lier pour l'avenir. Il était parfaitement en- quand viendra le tour du budget principal,
tendu que nous pourrions discuter ce sujet maisle lundi et le mardi qui ont suivi la dis-
quand nous en serions arrivés à ce budget e aussion du 30 juin, abstraction faite de la

M. LE PRESIDENT : Je n'ai rien a dire question c
sur ce point. Victori

tion d '
M. SPROULE : Nous avons adopté le le vote en

budget supplémentaire non pas par pru- le 30 juin.
dence, mais sur la parole qu'a solennelle- L
ment donnée le ministre, et avant d'aller DÉFENSE
plus -loin, nous devrions régler ce peint-là. 1 me le penne
Si l'on nous empêche de discuter ces item je ferai à la
que nous avons adoptés par déférence et sur porte à cett(
la promesse solennelle du ministre, que lors-
que nous en serions arrivés â un certain C'est ce
point. nous pourrions les reconsidérer à loi- bats." Si
sir. nous voulons le savoir, et nous discute- jusqu'à N
rons ces item à notre manière. exposé de

député de
Le MINISTRE DES FINANCES : Il n'y montrant

a pas là d'abus de confiance. Il a été parfai- fret i 11.
tement entendu, quand on a adopté ces c'était la
item, que les renseignements seraient four- de cette
nis plus tard, et que l'on aurait pleinement avec M. J
occasion de .discuter le point à propos du pl'queralit
budget principal, mais on a tort de pré- Voilà ce
tendre que le ministre était tenu de fournir s'exécute.

lu budget. Mon honorable ami de
C.A., (M. Earle), a objecté à l'adop-
item, mais le ministre a demandé

disant qu'il voulait qu'il eût lieu
Voici ce qu'il a dit:

STRE DE LA M1ILICE ET DE LA.
: Si les honorables déopntés veulent bien
ttre, aussitôt que possil1e, lundi ou mardi,
Chambre un exposé de tout ce qui se rap-
question.

qu'on lit à la page 6530 des " Dé-
M. Bate et fils ont payé le fret

ictorla, c'était pour rectifier son
l'an dernier, et quand l'honorable
Victoria a produit les factures, dé-
qu'il devalt être payé $2,000 de
Bate et fils, le ministre a dit que

première fois qu'il entendait parler
affaire, qu'il en communiquerait
Bate, et que lundi ou mardi, Il ex-

à la Chamibre ce qui en était.
qu'il a dit, et nous voulons qu'il

Nous voici rendus au budget
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priuie'ipal et il nous a promis qu'à cette oc-
(asion, nous puis(rious toute la question du
Yulkon; il n1e s'est pas agi du tout de sa-
voir si nous en viendrions û un item cor-
rc)eponnt. car il n'y a pas d'item, dans ce
budget. pour le Yukon.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne
erois pas qu'un seul député en cette Cham-
bre -se soit attendu à ce que nous fournirions
des rnIsegiements alutremelt qu'en comai-
té d.s susides. et qu'à l'oceasion de l'item
voulu pour la milice.

Le 1INISTRE DES ChIEMINS DE FEt
ET CANAUX A-t-on jamais entendu dire
que l'opposition ait fait la loi dans la Cham-
bre ?

M. TAYLOlR: L'opposition en cette Clamn-
bre va faire tenir au gouvernement ses pro-
nues sces.

Le MiNiSTDE DES FINANCES : Eh
bleu allez-y.

M. TAYLOR : Nous voulons savoir s'il est
\vrai que le ,ouverneient ne fait auinn cas
de sa parole. parole qu'il inous la donnée
aussi soleiillemnîct que possible. Le uminis-
tre n'a pas <lit que nous serions réunis en
(omité (es subsides, mais que luli ou mar-
di, il expliquerait à la Chambre comment la
cho-e s'est faite. M. Bate et fils ont détour-
né. à. cette occasion, la jolie somme (le $2,-
000, et nous voulons. à ce sujet, des explica-
tious. J'ai i.i l'état que j'ai demandé au co-
mité des comptes publics, et quand nous
aurons ent l'explieation en questipn, je veux
m'enquérir des prix.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je crois
que c'est l'honorable député de Victoria (M.
Earle) qui a soulevé cette question et qui y
est le plus directement intéressé, et s'il ex-
primuait le désir qu'on la traitAt en même
temps que cet item. je crois que cela pour-
rait se f'aire, mais s'il préfère que l'explica-
lion en soit donnée dès à présent, cela se
neuit égalemient. attendu qu'il y est le plus
intéressé.

M. EA1RLE : Je tiens à dire, dès à pré-
sent. que la question est celle-ci : J'ai forte-
ment objecté à l'adoption de l'item, et le
ministre des Finances s'est levé et a de-
nmandé qu'on l'adoptilt, vu l'importance qu'il
y avinit à ce qu'on ladoptât le budget supplé-
mentaire. puis le ministre de la Milice et de
la Défense a déclaré que si cela se faisait,
il obtiendrait. dès le matin, les renseigne-
monts voulus, et qu'aussitôt que possible. le
lundi ou le mardi suivant, il nous les com-
muniquerait. Quoi qu'il en soit, cela ne s'est
pas fait. et je croyais que dès que nous en
serions arrivés au budget de la mille, nous
recevrions tout d'abord ces renseignements,
qu'il n'avait pu nous fournir quand nous
avons permis l'adoption de l'item. C'est
pourquoi je pense qu'il faudrait donner tout
de suite ces renseignements.

M. BORDEN (King).

Le MINISTRE DES FINANCES: La
page?

M. EARLE : 0355.
Le MINISTR E DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE : Vu la modération de mon
hion)ralel ami, et vu qu'il n'a pis recours
aux menaces et aux accusations, je vais, à
l'instant, ie rendre à son désir. Si je n'ai
pas fourni plus tôt ces renseignements, c'es
que nous n'avons pas pris le budget en con-
sidération 'dans le temps que je le prévoyais
quand j'ai fait cette promesse, et je n'ai pas

ii, avant ce soir, l'occasion de fournir cette
explientiioi. Dès le premier item, l'honora-
ble cief de l'opposition m'a demandé de dé-
inir la politique générale du gouvernement,
et deimis lors, on a employé chaque instant
à r'pondre aux liverses demandes de ren-
seignemeints que nous a adressées l'opposi-
lion. Qumanil il s'est agi pour la dernière
fois, de cet iten, on a prétendu que les mar-

-handises devaient être délivrées à la côte
sans redevanilce, et un minuscule gentleman
s'est sérieusement offusqué d'une note de
-PO eits pour martquage. Il est vrai que

lan dernier quand on a discuté la question
des approvisionnements à accorder au Yu-
kon,j'alit que les marchandises devaient
être délivrées à la côte sans que nous eus-
sions à payer de fret, mais j'ai dit égale-
ient, à un autre point du débat. qu'il y en
avait de 40 à 50 tonnes pour lesquelles nous
aurions du fret à payer.

De fait, il y a environ deux-tiers de tous
les approvisionnements que nous avons ache-
tés, qui nous ont été délivrés à la côte, sans
que nous eussionis de fret à payer, et nous
n'en avons payé que pour un tiers. Comme
l'indique le mémoire. il était d'abord enten-
du que nous ne paierions rien. mais il s'est
ensuite produit des exceptions d'après un
arrangement intervenu entre MM. Bate et
fils et le quartier-maître général. MM. Bate
et fils ayant soumissionné pour fournir cer-
tains approvisionnements délivrables à Ot-
tawa. Mais on a délivré " franco," à la côte,
la plus grande partie de la viande, de la fa-
rine et (le l'huile. J'ai pris la peine de m'en-
quérir si le pays y avait perdu. et j'ai trouvé
que les prix s'équilibraient avec ceux de la
côte. que Bate et fils nous avaient livrés ici,
pour 400,000 livres de marchandises et qu'il
n'y en avait que 189,124 pour lesquelles
nous avions payé du fret. Nous avions con-
venu de ne pas payer plus de $20 par tonne.
MM. Bate et fils ont payé le fret, et se sont
fait rembourser par le gouvernement et il y
avait 11,58G livres ou 51 tonnes de ces mar-
chandises qui appartenaient au département
et que M. nt; et fils ont transportées dans
les wagons que le reste des marchandises ne
suffisaient pas à remplir. Ainsi, le fret que
nous leur avons payé en vérité pour leurs

m'rchtndises. était de $1.984. J'ai l'état du
crix des marchandises. e'est-à-dire de la
viande, de la farine ett de l'huile, et l'honora-
ble député de Victoria, qui-même, admettra
qu'il est moins élevé ou qu'il ne l'est pas
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plus que celui des mêmes marchandises qui
se vendent à la côte. Il ne reste donc plus à
savoir que ceci : les marchandises délivrées à
Ottawa, et pour lesquelles le gouvernement
a payé du fret valaient-elles autant, déduc-
tion faite de ce fret, que des marchandises
de même sorte qu'on eût achetées à la côte ?
Ainsi nous avons payé les biscuits 5ý cents
la livre ; déduction faite de l'empaquetage
et du fret, revenant chacun à 1 cent la livre,
nous avons le prix -des biscuits à la côte,
savoir : 3î cents la livre.

M. EARLE : Où avez-vous pris cette ré-
duction à 3J cents ? Ils coûtent 5ý cents et
vous payez le fret en plus. Tout ce que
vous avez à faire. c'est de jeter un regard
sur le rapport de l'auditeur général, où vous
trouverez le prix des iâièmes marchandises
qu'on a fournies à la pofice à cheval du
Yukon. Prenez, par exemple, le boeuf salé ;
il n'y en a que des boîtes de 2 livres à la
eôte, et ou les a payés $2.75 ; des boîtes
de 41 livres coûteraient moins en proportion,
parce qu'on les fabrique à meilleur marché,
et ils coûtent le double des boîtes de 2
livres. Mais vous avez payé 6.22 ; il y a
donc de $600 à $700 de différence entre ce
qui a été payé aux Bate, et ce qui a été payé
à Victoria.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Quelle est la qualité ?

M. EARLE : C'est du boeuf d'Armour et
de Libby. Il n'y a pas de différence dans la
qualité. Dans toute la liste, il y a à peine un
article qui coûte moins qu'à la côte, et à tout
cela, il faut ajouter le fret. Pour se justifier
d'avoir acheté ces marchandises ici, plutôt
qu'à la côte, quand on a discuté cette ques-
tion, l'honorable ministre a prétendu qu'on
payait moins cher ici, et que ces marchan-
dises devaient nous être délivrées à la côte ;
mais peu importe ce qu'on a dit, le pays a
payé pour environ $3,000 de fret. d'ý frais
d'empaquetage, etc.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Peut-être l'honorable dépu-
té me permettra-t-il d'achever mon exposé.
J'ai ici une liste des prix qu'on a payés aux
MM. Bate et à la côte pour des marchandises
destinées à la police à cheval du Nord-Ouest.
Par exemple, on a payé le thé, ici, 23# cents
la livre, et à la côte, 23a cents et cependant,
ce dernier n'était pas tout à fait aussi bon
que l'autre, à ce qu'on me dit:

Ottawa. Vancou-
ver.

cts. Cts.
Pêches ... ............... 8-58 9

9.33 10
Sucre (granulé) .... ....... 10
Lard fu é................. 9 10

Farine................... 5•65 5'85
6·10 6-50

221

Voici les prix de la farine délivrée à la
côte :

Avoine roulée . . . 3
Saindoux.......... ...... 8.4

10
Café....................... 18 25

30
R iz.......... ... ......... 3*63

Bouf salé (moins les droits). 105f 11
Le prix des narehandises délivrées à la

côte, est justement conforme ii celui que de-
mandaient les marchands de la côte.

M. PRIOR : Déduction faite des droits ?
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEPENSE : Oui.
M. WALLACE: Quel était le fret?
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE: Il n'y a pas à en tenir
compte, les marchandises étaient délivrées
franco. Le bouf, la farine et l'huile, on a
délivré tout cela à la côte, sans fret.

M. WALLACE: Pas le bouf, ni la farine,
car pour cela, on a payé du fret.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Non, il n'y a pas en de fret
de demandé, ni de payé.

M. WALLACE: Eh bien! l'honorable mi-
nistre

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : On n'a pas demandé de fret
pour ces marchandises; je contredis carré-
ment l'honorable député (M. Wallace.)

Pommes de terre séchées. . 5ý 12
25

Oignons séchés......... .. 30 45
55

Poudre à patisseries........ 13- 40
75

Raisin de Corinthe......... 9 6

Ce raisin qu'on a acheté ici était de qualité
particulière ; il se vend beaucoup moins
cher là-bas, en général, mais nous devons
dire que nous avons cru devoir le payer plus
cher parce que le fret était élevé, et que
nous voulions des marchandises saines, et
qui nous seraient de la plus grande valeur
possible, eu égard au fret et aux dépenses.

Biscuits . ................. 51 65

Voilà la comparaison qui s'est faite avec
le plus grand soin, avec le concours des MM.
Bate et des fonctionnaires de mon départe-
ment. Je voudrais appliquer le principe
énoncé par les honorable députés de la gau-
che par rapport au fret. Prenons par ex-
emple l'item des pois. Nous avons payé les
pois 14 cents et le fret pour Iceux, 1 cent, ce
qui équivaut à un * de cent'la &ivre pour les
pois achetés à la côte. Nous avons payé le
sel de soude 1 cent. Prenez le transport à
un cent par onze livres et le prix sur le litto-
ral ne serait rien. Pour le eel, nous avons
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mayé un (ent par livre. de sorte que le prix accusation (lui est portée contre ce conpt?
isur le littoral n'aurait rien été non plus. de Bate. C'est la plus sérieuse de toutes, et
Pour le sucre. nous avons payé quatre cents Elle a été portée, je crois, par l'honorable dé-
et deni : allouez un cent pour le transport puté de Leeds (M. Taylor). Cette accusa-
et le prix (ue nous aurions payé sur le lit- tion est à l'effet que le pays a payé cinquante
toral aurait été de trois cents et demi. cents pour marquer des marchandises. cet

item figurant dans le compte de MM. Bate.
M. TAYLOR : Vous avez payé le trans- ,.ai fait une enquête sur cette grave accusa

port là-dessus. tion. Je constate qu'en vertu de leur con-
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE trat passé avec nous MM. Bate étaient obl-

LA DEFENSE : J'ai donné à l'honorable dé- 'S de 1n:ýrouer des warchandises d'une cer-
puté une liste sur laquelle j'ai préparé les laine manière. Ils se sont procuré un patron
prix ea et là, et entre ces prix il y a sutli- convenable pour ce travail. Nous avions
sanmment pour payer le transport. Je l'exa- au ministère 121 boîtes appartenant au mi-
maine tout simiplement à un autre point de nistère et avec lesquelles MM. Bate n'a-
vue et je déduis le transport du prix payé, valent absolument rien à faire. Nous leur
afin d'indiquer quel serait le prix sur le lit- avons demandé d'envoyer un homme avec
toral. sur cette base, afin d'amener le prix leur patron pour imirquer ces 121 boîtes,
des honorables membres de la gauche à ce c'est ce qu'ils ont fait et ils ont exigë
qu'ou appelle ,rcduetio at absurdum." cinquante cents pour ce travail. Voil l'ex-

aviroso dead d'eunv-oyern hmmae

M. PRIOR : Achetés à Vancouver ou à
Victoria ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Oui. Je me suis procuré
les prix au bureau de M. White. Nous avons
payé pour l'avoine roulée 2 T-16. Retranchez
un cent pour le transport et vous avez vir-
tuelleient uin cent et demi comme prix sur
le littoral. Il mue .semble que j'ai abondam-
ment prouvé que. bien que j'aie déclaré à la
Chambre, ou que je l'aie laissée sous l'impres-
sion que toutes les marchandises que nous
avons achetées ont été livrées sans frais de
transport sur la céte. en tant qu'il s'agit des
trois quarts de ces marchandises, cela était
litéralement vrai, et qu'en ce qui concerne
les autres, les marchandises, bien qu'ache-
tées et livrées ici, ont été obtenues à aussi
bon compte et même à meilleur compte que
si elles eussent été livrées sur le littoral aux
prix alors courants sur le littoral.

M. EARLE : Ces prix sont-ils ceux de cette
année ou ceux de l'année dernière ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Ce sont les prix d'alors.
Je n'ai pas préparé ce tableau moi-même,
mais j'ai donné à mes fonctionnaires l'ordre
de d,écouvir aussi exactement que possible
quels étaient les prix alors payés, et ce sont
les prix que j'ai cités.

M. CLANCY : Je crois que l'on devrait
fournir au comité les comptes d'où ces com-
paraisons ont été tirées. Il n'est pas juste
de faire une pareille déclaration sans que le
comité soit en po.ssession des comptes.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : L'honorable député peut
avoir l'occasion de voir les comptes en temps
et lieu-devant le comité des comptes publics.
Je serais prêt à y envoyer mes fonction-
naires-le fonctionnaire qui m'a fourni ce
tableau. Il sait que son emploi même dé-
pend de l'exactitude de son exposé, de sorte
qu'il n'oserait guère me fournir des chiffres
qui ne seraient pas virtuellement exacts.
Maintenant je ne puis discuter l'autre grave

M. BORDEN (King).

M. EARLE : Vous avez exléd!é vos pro-
pres marchandises sous la marque de Bate ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : La marque de Bate a été
tout simplement adressée à l'officier com-
mandant au Fort Selkirk pour indiquer ofi
allaient les marchandises.

Une VOIX : Cinquante cents par boîte?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Cenquante cents pour
toutes les boîtes, moins d'un demi-cent par
boîte. Maintenant, en ce qui concerne l'em-
ballage. Il paraît qu'il a été payé $180.75.
L'emballage spécial de ces marchandises a
nécessité un travail de 1,250ý heures.

Mémoire. Rc emballare des fournitures envoyées au
Yukoni pour le ministère de la Milice pctr MM.
H. N. Bate et fils, Ottawa.

Temnps-1,250X heures, prix exigé - -. $180 75
Lorsque l'on a demande h Bates et fils de sou*nis-

sionner pour les fournitures, on ne les a pas informés
du fait que ces marchandises devaient être emballées
d'une façon spéciale. On a constaté subséquemment
que cela était nécessaire et l'on a ordonné à Bate et fils
d'enballer le tout 'rès solidement et (le lier les bottes
de façon à ce qu'elles ne pussent s'ouvrir si on les
secouait rudement ou si l'on s'efforçait d'en extraire le
contenu durant le trajet.

En outre, le prix du transpo? t était si élevé qu'il a
fallu réduire le poids au minimum possible; en consé-
quence, on. s'est servi de caisses plus légères que les
caisses ordinaires chaque fois que cela a été possible et
on les a entourées de liens pour les rendre plus solides.
(Il est à reumarquer ici que, grâce au prix élevé du
transport, les vêtements, couvertes et chaussettes ont
été déballés, sortis des caisses en bois et expédiés en
ballots). MM. Bate et fils ont été avertis que pour
faire ce travail additionnel on ne leur paierait que le
coût réel (le ce service supplémentaire.

Le temps pour l'emballage était si limité-moins de
quatre semaines-que le ministre a cru devoir ordon-
ner à MM. Bate et fils de se procurer de l'aide en de-
hors, si cela était nécessaire, pour aider à ceux de notre
propre personnel qui étaient occupés à l'emballage, et
de quatre à six ouvriers du dehors. y compris un fer-
blantier, ainsi que quatre de leurs propres hommes,
ont été constamment occupés à ce travail depuis vers
le 10 avril jusqu'au jour où l'envoi a été fait, le 5 mai.
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A notre connaissance, MM. Bate et fils, contrairement
à leur coutume régulière, ont tenu leurs hommes à l'ou-
vrage les samedis après-midi et, durant une partie du
tem ps, leurs houmes ont aussi travaillé le soir.

Chacune des boîtes et caisses envoyées au littoral a
été fermement bridée a chaque bout avec des bandes
de fer plates (ou de la broche) d'un quart de pouce de
largeur, et la plupart d'entre elles ont été assujetties
au umilieu, sur chacun des quatre côtés, avec des cran-
pons en tôle ayant près d'un pouce de largeur. Dans
certains cas, il a fallu employer deux jeux de crampons
pour les caisses et les botes les p1lis longues. Nonobs-
tant le fait que les hommes de MM. Bate et fils et
ceux u ils ont emnpkyés en dehors de leur personnel
régulier, ont ainsi travaillé d'une façon continue, la
livraison n'a été terminée que trois jours apres le
temps spécifié, le 2 mai. En tout, il y a eu 4,200
caisses et boites bridées; en calculant le temps dont le
paiement est exigé-1,205 heures, à 10 heures par jour,
cela ferait 120; jours. Si un seul homme eut été
enîployé à brideï- les boîtes, il lui aurait fallu brider .35
caisses par jour-les transporter où se trouvait sa
brocbe, les lier et les transporter plus loin, etc.

" Mais sur le premier lot de the, une plaque de fer
blanc a été soudée sur le couvercle à pentures de
chaque colis ; sur le leuximiie lot les bouts ont été
renforcés diagonaleiment avec des bandes de fer. Puis
il a fallu sceller hermétiquement le saindoux dans des
seaux en ferblanc de cimq livres chacun.

" Les marnielades (en bouteilles) ont toutes été
seellées avec im composition spéciale pour laquelle
rien n a été'xierii n er ra eo qce mtme pendant le temps pour
lequel le paiement est exigé, il a été fait beaucoup de
travail. Dans des circonstances ordinaires, c'est-à-
<lire si le temps n'eût pas été limité, il eût fallu beau-
coup plus (le temps pour faire le nmême travail vu que
les homumes n'auraient pas travaillé aussi fort.

Matériaux........ ............ $243 08

Outre leurs propres fournitures, Bate et fils ont
attaché plus de 200 caisses de fournitures achetées
par le ministère d'autres maisons éloignées et livrées à
Ottawa sans être, en certains cas, assez solidement
emballées que cela était nécessaire, quelques-unes de
ces marchandises ayant dû être emballées de nouveau.
On leur a demandé de faire ce travail parce que leurs
hommes y étaienit devenus accoutumés et pouvaient le
faire rapidement, et aussi parce qu'ils avaient les fer-
rures toutes prêtes pour cela. Sur environ 4,455 colis
expédiés par MM. Bate et fils, y comprs 165 apparte-
nant au ministère, il y en avait 4,200 qui étaient atta-
ché. En estimant la moyenne à environ 10 pieds de
bandes de fer pour chaque caisse, la quantité requise
pour ce service a atteint 42,000 pieds, et on a employé
environ 16,000 crampons. A 30 cents par cent pieds,
le coût de ces bandes de fer serait de 8126; pour les
crampons, à $5 le mille, le coût serait de $80. Ajoutez
deux barils de petits clous ronds à $7 et les matériaux.
pour attacher ces caisses coûtent $213. A cela il !aut
ajouter le coût des harasses enveloppant un certain
nombre de petites caisses, dont deux, dans un grand
nombre de cas, ont été liées ensemble, pour la comnio-
dité du transport par terre, et pour mettre les plus
petites en lots de deux ou trois chacun pour les expé-
dier par la voie <lu Yukon. Pour ces derniers maté-
riaux le coût a été estimé à environ $30, ce qui a été
considéré comme raisc.niable. Le ministère a dû
payer à la Compagnie de la Baie d'Hudson $514 pour
les boltes, pour travail sup.plémentaire, etc., sur le
littoral, et il a dû payer aussi pour les sacs, (15 cents
chacun) et les sacs à plomb (10 cents chacun) dans
lesquels les haricots ont été transportés."

Or, il me semble que ceei devrait être consi-
déré comme une réponse raisonnablement
satisfaisante à ces deux séries d'accusations.
On m'informe que toutes les fournitures sont

221J

maintenant livrées, et livrées en excellente
condition, résultat dû en grande partie aux
précautions extraordinaires qui ont été
prises. Je crois que la petite somme d'ar-
gent qui a été dépensée ici à prendre les pré-
cautions convenables pour préserver la pro-
priété du pays a été bien appliquée et que
cette dépense est plus que justifiée par les
résultats.

M. TAYLOR : Je veux d'abord informer le
ministre que je n'étais pas ici lorsque la dis-
cussion a eu lieu l'autre soir, de sorte que
je n'ai pu parler des 50 cents pour le mar-
quage.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Je retire cette déclaration.

M. TAYLOR: L'honorable ministre a lu
une liste de prix qu'il a fait manipuler quel-
que part quant aux prix qui ont été payés.
Je pourrais lui dire où il a pris cette liste,
mais qu'il prenne le rapport de l'auditeur
général, qu'il y cite quelques articles ache-
tés et qu'il les compare aux prix donnés aux
Bate.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT : Je crois
que l'expression "manipuler " est un peu
trop forte dans les circonstances.

M. CLANCY : Il semble extraordinaire que
le mot " manipuler" ne puisse être employé.
Que signifie-t-il ?

M. l'ORATEUR SUPPLEANT : Peut-être
ne suis-je pas assez familier avec la langue
anglaise, mais si je comprends bien, cela
signifie que le ministre a fait quelque chose
de répréhensible au sujet de ces comptes.
Il me semble que ce n'est pas là une expres-
sion dont on puisse se servir convenablement
dans le parlement. L'honorable député ne
peut-il pas trouver une autre expression ?

M. TAYLOR : Je ne puis trouver dans la
langue anglaise une autre expression pour
exprimer l'idée que j'avais l'intention d'énon-
cer, savoir : que l'exposé lu par le ministre
n'est pas d'accord avec le rapport de l'audi-
teur général en ce qui concerne les prix.
Je ne sais qui a manipulé l'exposé qu'il a lu
ici.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: Je com-
prends que l'honorable député n'impute pas
au ministre le procédé de manipulation.

M. TAYLOR : Non. quelqu'un a manipulé
les comptes pour lui, je ne sais pas qui, mais
c'est un compte manipulé sl on le compare au
rapport de l'auditeur général. Ouvrez celui-
ci à la page M-38, au compte de MeMillan
et Hamilton, et A la page M-39, au compte
de Templeton. Dans le compte de Bate et
fils il y a 5,980 livres de pommes évaporées
portées à $9.75. Ajoutez à cela un cent par
livre et cela porte le prix à $10.75. A Van-
couver il y a un article de 100 livres de
pommes évaporées porté dans l'un des
comptes à 10 cents la livre pour 450 livres et
dans un autre à, 9J cents la livre. Ceci fait
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près d'un quart de cent par livre de moins
pour les pommes achetées à Vancouver que
le 'prix payé par vous à Bate et fils.

M. SUTHERLAND : Il peut y avoir eu
une différence dans la qualité.

M. TAYLOR: Pas (le différence dans la
qualité, les mêmes marchandises et je parle
d'articles---

Le MINISTRE DES DOUANES : Prépa-
rés par la même maison ?

M. TAYLOR: Je ue sais pas s'ils l'ont été
ou non par la maison de Brantford.

Le MINISTRE DES DOUANES : Alors,
comment pouvez-pous savoir qu'ils sont de
la même qualité 'e

M. TAYLOR: Je cite les prix que le gou-
vernement a payés à Bate et fils à Ottawa, et
les prix qu'il a payés à Vancouver, et il n'y a
aucun doute que, dans l'un et dans l'autre
ca-s, il demande la même qualité de marchan-
dises.

Le MINISTRE DES DOUANES : Deman-
dez à l'honorable député de Victoria (M.
Earle) si ce sont les mêmes.

M. EARLE : Je dirai à l'honorable minis-
tre des Douanes que les pommes évaporées
sont une denrée-type et ne diffèrent que très
peu.

Le MINISTRE DES DOUANES : Quel est
te type ?

M. EARLE : Vous constaterez que les
marchandises vendues sur le littoral sont
d'un type supérieur à celui des marchandises
vendues dans l'est lu Canada. Vous savez
cela.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je le
sais. L'honorable député admettra qu'il y a
des différences dans la qualité de ces arti-
cles.

M. EARLE : Il y en a un peu, mais il n'y
a aucun doute que les pommes vendues sur
le littoral sont un article de première qualité.

M. TAYLOR: L'honorable député de Vic-
toria aura quelque chose à dire à ce sujet, et
j'aurai aussi quelque chose à dire si l'hono-
rable ministre des Douanes me permet de
procéder.

Le MINISTRE DES DOUANES : Il vous
faut dire ce qui est exact.

M. TAYLOR: Je dis ce qui est exact. Ceci
est extrait du rapport de l'auditeur général.
Le ministère a acheté de Bate et fils 3.000
livres d'abricots à $10.95. et en ajoutant un
cent par livre pour le transport, cela amène
le prix à $11.95 à Vancouver. Il en a acheté
de Templeton, à Vancouver, 350 livres à 10
cents et 550 à 8 cents. Le prix payé à Bate
et fils équivaut à $11.95. Il a acheté 718
douzaines de bœuf salé de Batte et fils à
$2.19, ce qui, en y ajoutant le transport,
porte le prix à $3.19. Il a acheté à Vancou-

M. TAYLOR.

ver 42 douzaines de boeuf salé en conserves,
pour lequel Templeton a exigé $2.75 par.
eaisse, $3.19 dans un cas et $2.75 dans l'au-
tre. Bate et fils ont exigé $6.10 par barils
de farine, laquelle, en y ajoutant le trans-
port, a coûté $6.10, tandis ·que 200 barils ont
été fournis par Templeton, sur le littoral,
peur $5.80. Bate et fils ont fourni 6.501)
livres de pruneaux à $6.93 et en ajoutant
un cent par -livre cela fait $7.93 sur 'le lit-
toral.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : L'honorable député ne veut
pas nous donner le bénéfice du prix moins
élevé que nous avons payé pour la farine.
Nous en avons acheté une grande partie à
$5.65. et l'autre partie a été payée $(.50.

M. TAYLOR: Je prends la facture telle
qu'elle se lit-510 barils à $6.10. C'est là le
seul article (le farine sur l'envoi.

Le MINISTRE DE LA. MILICE ET DE
LA DEFENSE : Alors, il y a une autre fac-
ture, car il y a eu deux lots de farine. Il y
a eu 3,800 livres de farine à $5.65.

M. TAYLOR : Ce serait une autre facture.
Le MINISTRE DES DOUANES : C'est la

facture que vous avez.
M. TAYLOR: Je vais lire chaque article

de la facture du commencement à la fin et je
vais donner les prix exacts. Chacun peut
voir la raison pour laquelle Balte et fils
figurent sur chaque page du rapport de l'au-
diteur général. Pourquoi Bate et fils sont-ils
choisis ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il fallait choisir quelqu'un.

M. TAYLOR : Ils ont été choisis parce
que, lorsque le parti libéral a tenu une con-
vention à Ottawa, si j'en crois ce que je lis
dans cette petite bible rouge que j'ai à la
main, après que M. Longley eut proposé
cette fameuse résolution, M. H. A. Bate, se-
crétaire de l'Association libérale d'Ottawa,
s'est avancé et a suspendu sur l'estrade une
bannière portant l'inscription : " Laurier
s'attend à ce que chaque homme fasse son
devoir." Voilà pourquoi Bate et fils ont été
choisis. Ils demeurent à Ottawa; ils sont
marchands ; ce sont des libéraux convaincus,
et d'adroits négociants. Lorsque le gou-
vernement est arrivé au pouvoir, ils ont cru
que ce serait une excellente affaire de lui
faire un cadeau et de recevoir tout le pa-
tronage. Ils ont acheté une maison et Ils en
ont fait cadeau au très honorable premier
ministre du pays, et en conséquence le gou-
vernement est obligé de rembourser Bate et
fils.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Où avez-vous appris que l'on
avait fait cadeau d'une maison au très hono-
rable premier ministre ?

M. TAYLOR : C'était le bruit courant à
Ottawa, et je crois que les faits sont tels que
rapportés.
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M. SUTHERLAND : Je crois que
une déclaration très inconvenante.
dire qu'elle est fausse.

c'est là
Je puis

M. TAYLOR: Je fais une déclaration et je
laisserai au très honorable premier ministre
le soin de la contredire. Je dis qu'on a
acheté et meublé une maison et que le très
honorable premier ministre l'habite. Il peut
y en avoir eu d'autres qui ont fourni leur
quote-part du prix, mais Bate et fils, étant
des négociants très rusés, savaient que le
gouvernement leur aurait de l'obligation s'ils
faisaient ce cadeau au premier ministre, et
ils le lui ont fait. On leur a permis d'ache-
ter 600,000 livres de fil d'engerbage au péni-
tencier, sans soumissions, l'an dernier, à 4
cents la livre. Et grâce à la coalition, ils
l'ont revendu à 13k cents la livre aux culti-
vateurs du Canada. L'honorable député de
Wellington-nord (M. MeMullen) dit que la
cause de l'augmentation du prix (lu fil d'en-
gerbage, 'l'année dernière a été la guerre à
Manille. Cependant cette maison a acheté
du gouvernement du fil d'engerbage à 4ý
cents la livre et l'a vendu aux cultivateurs A
13ý cenis la livre.

M. SPROULE: Et même à1 16 cents la
livre.

M. McGREGOR : Ils l'ont payé le même
prix que les autres. niais le prix du fil d'en-
gerbage a augmenté.

M. TAYLOR : Aucune autre maison n'a eu
du fil d'engerbage. Cette maison a pris
toute la production, et elle a eu le contrôle
de la manufacture de Brantford. Tous fai-
saient partie de la coalition, ainsi que je le
démontrerai lorsque l'iten sera soumis.

M. LIVINGSTON : J'ai acheté du fil d'en-
gerbage dont je me suis servi sur ma ferme
à G cents la livre.

M. McGREGOR : Je connais Bate et fils
depuis plus de 25 ans. Je sais que c'est une
maison d'une haute réputation et je dirai
que sa réputation est meilleure que celle de
l'onorable préopinant.

M. CLANCY : Si l'honorable député (M.
Livingston) l'a obtenu à 6 cents la livre, il
duit l'avoir obtenu de la coalition.

M. LIVINGSTON : L'honorable député se

le prix pour lequel Templeton les a fournis
à cet endroit était de 6J cents la livre et que
ce prix est à peu près jusite pour la meil-
leure qualité. Templeton les a fou..'nis . ce
même gouvernement, à Vancouver-

Le MINISTRE DES DOUANES : La
même qualité ?

M. TAYLOR : Oui. Le ministre zest bien
particulier.

Le MINISTRE DES DOUANES: Com-
ment le savez-vous ?

M. TAYLOR : J'en ai vendu plus que le
ministre n'en a vendu.

Le MINISTRE DES DOUANES: Vous sa-
vez alors qu'il y en a de diverse% sortes ?

M. SPROULE : Il y a aussi diverses sortes
de biscuits.

M. TAYLOR : Il y avait aussi 3.500
livres de pêches évaporées, à $10.33 par 100
livres, en ajoutant 1 cent pour le transport,
cenit fait 10- cents la livre ; et Templeton,
MeMillan et Hami'lton en ont fourni là
pour Ci et 7j. Il y avait là-dessus un joli
petit profit de 3 cents la livre pour Bate et
fils, en sus du prix ordinaire. 4G39 livres de
raisin de Corinthe ont été fournies par Bate
à 9 eents la livre, ce qui fait 10 cents en y
ajoutant 1 cent par livre, et chacun sait que
vous pouvez en acheter 4 livres pour 25
cents à n'importe quel magasin de détail.

Le MINISTRE DES DOUANES: De
quelle sorte ?

M. TAYLOR : La meilleure qualité de
raisin de Corinthe. Templeton en a fourni
100 livres à 64 cents à Vancouver, et mon
honorable ami de Victoria (M. Earle) sait
que 64 cents la livre est le plus haut prix
pour la meilleure qualité de raisin de Co-
rinthe. Le gouvernement actuel paie à
Bate et fils, pour leur donner l'occasion de
faire de l'argent, 9 cents la livre et 1 cent
additionnel pour le transport.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : On me dit que ce raisin
" Venosta Excelsior," est le meilleur de tous,
et qu'il vaut beaucoup plus que le raisin
fourni à la police à cheval.

trompe du tout au tout. Je ne l'ai pas ob-
tenu d'une coalition, mais je l'ai acheté d'un 'ter das tous les magasins de dé-marchand de ficelle. J'en sais queuselol'acuemarhan deficlle J'n sisplus lonig qetail à 25 cents pour 4 livres. L'an dernier,
]lhonorable député à propos de ficelle. le ministre nous a dit que les marchandises

M. TAYLOR : Les cultivateurs savent ce avaient dû être fournies à la hâte, et qu'il
qu'ils ont payé l'année dernière pour le fil avait pris des renseignements au sujet des
d'engerbage, et nous laisserons aux cultiva- prix, et découvert que Bate pouvait les four-
teurs le soin de régler cette question. J'étais nir à aussi bas prix que l'on pouvait se les
à discuter les prix payés à Bate et fils, à Ot- procurer ailleurs. Il a eu l'entreprise sans
tawa. comparés aux prix payés à Vancouver soumissions.
pour un article semblable. Le gouverne-
ment a acheté 6,500 livres de pruneaux de Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
Bate et fils, à $0.93. En ajoutant un cent LA DEFENSE * On leur a demandé des sou-
par livre pour le transport, nous aurons missions et ls ne savaient pas s'ils n'avaient
comme prix sur le littoral, $7.93. L'honora- pas vingt concurrents. Une soumission a
bie député de Victoria (M. Earle) sqat que été faite.
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M. TAYLOR: J'ai envoyé ce compte à
d'une des plus grandes maisons de notre
ville et je lui ai demandé de mettre ses prix
en regard de chaque article.

M. TALBOT : Les prix de cette année ?
M. TAYLOR: Non, mais les prix de l'an-

née derniére, lorsque ces marchandises ont
été fournies.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Voulez-vous nous dire quelle
est cette maison ?

Bate et fils exigeaient pour les pommes
évaporées ,9:75. On m'informe que le prix
est de S cents. Ils ont exigé pour les abri-
cots évaporés 10:05, lorsque le prix réel est
de 9 cents. Ils exigent pour les pèches éva-
porées 9:33 cents lorsque le prix réel est de
8 cents. Puis, il y a un autre article dans
leur compte. Quatre-vingt-dix caisses de
saindoux. 50 livres elcieune, 5,400 livres, à
8:75 cents la livre et $1 pour ehaque caisse,
ce qui fait 9:75. C'est là un prix é'levé pour
du saindoux.

M. TAYLOR : Oui, quand j'aurai fini, je 1'? MINISTRE DES DOUANES: Je sup-
vous dir-ai tout. 0pose que l'honorable député sait qu'il y a

-diverses qualités de saindoux.
. MORISON : Les marchandises ache-

tées chez r&inpleton n'auraient pû tcre ache-
tées l'année dernière, parce que Templeton
est mort depuis plusieurs années.

M. TAYLOR : Si l'honorable député veut
consulter le rapport dle l'auditeur général. à
la page M-39, il constatera que la maison
Tempiletotn faisait le cotmerte l'année der-
nière. Celles-ei sont les fournitures pour le
contingent du Yukon. et l'autliteuir général a
soumis t'es t'hiffres au comité des comptes
publies.

M. I COIIES : L'honorable député (M.
Morri.zon) sait que Templeton a été tué
voilà l'affaire.

M. TAYLOR : Le ministre de la Milice
et de la Défense Vous a dit que le sel était
à 1 ient la livre. et que, si vous prenez le
coût du transport à cet endroit, il se trouve
livré pour rien. Voilà un bel argument.
Bate et fils ont exigé 1 cent par livre pour
le sel et ils ont exigé 1 cent par livre pour
le transport. c'est-à-dire, 2 cents par livre
renda à Vancouver. Voici leur compte :
Soixante-dix sacs de sel, de 50 livres chacun,
3.500 livres il 1 cent la livre. $35. Soixante-
dix snes à, dix cents chacun. $7. D'après
m'es renseignements. le meilleur sel de laite-
rie vaut 28 cents pour 50 livres, et rien n'est
exie:é pour les sacs. Mais Bate et fils exi-
gent 50 cents pour le sel et 10 cents pour le
sac. ce lui fait 60 cents. A prendre toutes
les sommes exigées, lorsque ce sel arrive à
Vancouver. il cotVte au gouvernement $1.10
par s-ac de 50 livres.

Voici un article de leur compte : Soixante-
dix sacs (le riz, de 100 livres, 7.000 livres.
$3. 65. La cote que j'ai ici est de $3.35.
Ponmtes de terre évaporées : portées par
Bate à 15 cents la livre ; pi-lx réel, 8 cents
la livre. Légumes évaporés, portés par
Bate à 22 cents la livre, et je vois ici que le
prix en est de 13 cents. Voici un autre ar-
ticle dans le compte de Bate: Vingt-cinq sacs
-de pois. 41.: boisseaux, à 80 cents le boisseau.
Ils ont fait là-dessus un profit de 33t pour
100. Soixante cents le boisseau est tout ce
que l'on payait pour les pois dans le temps-
Il y a eu un an :l'automne dernier. Bate et
fils faisaient payer les sacs : 25 sacs ft 10
cents chacun, et 50 sacs à 10 cents chacun
pour contenir les pois.

M. BORDEN (King).

M. IENDERSON : Combien de qualités
(le saindoux le ministre des Douanes pré-
tend-il qu'il y a sur le marché ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Si vous
consultez n'importe quel journal de com-
nierce vous le verrez.

M. IENDERSON : Je prétends qu'il n'y a
qu'une seule qualité de salindoux vendu en
ce pays. Le ministre ne cherche qu'à bla-
guer le comité.

Le MINISTRE DES DOUANES : Consul-
tez n'importe quel journal <le commerce, ou
demandez à votre voisin (M. Earle).

M. EARLE : Son voisin peut vous le dire.
Il n'y a qu'une seule qualité (le saindoux.
Les Fairbanks, de Montréal, font une com-
position qu'ils nomment saindoux. mals il
n'y a qu'une seule qualité de saindoux pur.

M. HENDERSON : Le ministre sait ce
que vaut le saindoux. Les Ingersou pro-
-duisent du saindoux pur et c'est du bon
saindoux. Lorsque ces marcha.ndises ont
été achetées, il n'était pas difficile d'acheter
du saindoux à 6ý cents la livre.

Le MINISTRE DES DOUANES: Com-
ment ce saindoux était-il emballé ?

M. TAYLOR : Dans ds boites <le ferblanc.
M. IIENDERSON : Vous pouvez l'embal-lcr dans des boîtes <Le firbiamie a aussi bas

prix qu'en 'seaux. Si je ne me trompe, le fer-
blanc reviendrait l meilleur marché. L'In-
gersoll Packing Company vend le saindoux
à 0 eents la livre. Je parle <le choses que
je connais.

M. MORRISON : Ait sujet <le cette ques-
tion, je citerai le Star " d'aujourd'hui-

M. TAYLOR : Donnez cela dans votre dis-
cours. M. le Président, rappelez-le à l'ordre.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT : Je com-
prends que l'honorable député de Leeds-sudne veut pas céder. Je demanderai au mem-
bre du comité de s'adresser au président.

M. MORRISON : Avec la permission de
l'honorable député je voudrais donner une
explication.

Le MINISTRE DES DOUANES: Vous
n'oserez pasý entendre cela.
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M. TAYLOR : J'ose entendre le ministre
des Douanes ou tout autre honorable député
en cette Chambre lorsqu'on se traite en gen-
tilliomme.

M. MORRISON : Si l'honorable député
veut me le permettre, je vais lui démontrer
qu'il y a diverses qualités de saindoux.

M. TAYLOR : Le ministre des Douanes
sait qu'il y a diverses qualités de saindoux.
Il est fabricant de biscuits et il sait à quel
bas prix il peut acheter la qualité la plus in-
jri eure.

Le MINISTRE DES DOUANES : A quel
prix je puis acheter la meilleure qualité ?

M. TAYLOR: L'honorable député de Hal-
ton parlait du prix des meilleures qualités.

M. MORRISON : La meilleure qualité est
a 91 cents. Le prix varie de 51 cents à
91 cents. Vous ignorez cela.

M. TAYLOR: J'en sais plus long au sujet
du marché et des épiceries de toutes sortes
que mon honorable ami n'en sait au sujet de
la loi, parce que j'ai trente.ans d'expérience
dans ce genre d'affaires. L'article suivant
dont je vais parler consiste en 2,000 gallons
d'huile de pétrole à 20 cents le gallon. Le
ministre des Douanes dit aue l'huile a été
livré sur le littoral et il ajoute que c'est un
prix raisonnable. Je dis que c'est un prix
exorbitant pour du pétrole, même livré sur
la côte.

Le MINISTRE DES DOUANES: De
quelle qualité est-elle ?

M. TAYLOR : Je présume que c'est la
meilleure huile américaine. Il se peut que
ce soit de l'huile canadienne autant que je
sache.

M. EARLE : C'était de l'huile canadienne.
M. TAYLOR: Alcrs, tant pis.
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE: Ce n'éta* pas de l'huile ca-
nadienne.
* M. TAYLOR: Mon honorable ami de Vic-
toria (M. Earle) dit que c'en était, et je crois
qu'il est en mesure (le le savoir. Une caisse
de cirage, 36 douzaines, à 27 cents. Le prix
convenable serait de 25 cents. Une caisse
de cirage, D. and M., 12 douzaines, 75 cents ;
cela devrait être 60 cents. 4 caisses de poi-
vre noir, 200 livres, à 12î cents. 10 cents
est le prix convenable. Sucre granulé à 41
cents la livre. Ce prix est juste. 21
caisses d'allumettes à $3.00 et douze caisses
extérieures à $1. Le prix est juste mais
on ne devrait rien exiger pour les caisses.
4( boîtes de savon Sunlight, à $4.30. Le
prix convenable est $4. 1 barils de ma-
rinades Lazenby, 92 douzaines. - $3.25. Le
prix convenable devrait être de $1.50. 16
barils de vinaigre, 49,730 gallons, à 27.1
cents le gallon. Le prix convenable pour le
" xx " est de 20 cents, et le prix pour le
" xxx " est de 24 cents.

il caisses de lait de renne à $5.85 ici, à
Ottawa, bien qu'il soit vendu à Victoria pour
$4.50 et il a fallu payer le transport jusqu'au
littoral. 10 caisses de tomates. 20 douzaines
à $1.25 la douzaine. $1 est le prix convena-
ble. 80 boîtes de bougies de blanc (le balei-
ne, 2,000 livres, à $10.92. Le prix convena-
ble est de 7 cents la livre. 120 bocaux de
marmelade à 75 cents le bocal. Le prix con-
venable est de 65 cents. 16 boîtes de raisin,
448 livres à 6t cents. Le prix convenable est
de 41 cents pour le mei'leur raisin que vous
puissiez acheter-le raisin par couches.

Puis nous arivons au temps employé à
renforcer les colis. etc.. et pour emballer,
$118 ; matériaux employés pour brider, clous.
etc.. $174. Puis il y a deux barils de clous,
clous de broche, $7, soit $3.50 le baril. Tous
les clous sont portés à 4 cents la livre, et ce-
pendant chacun sait que l'an (lernier le prix
convenable était de 2 cents la livre ou de
$1.85 le baril. Puis, nous avons encore 12,-
500 livres de clous à 4 cents la livre.

Je ne vols pas pourquoi le ministre a payé
le transport sur six charges de wagons de
marchandises. -Si vous retranchez la farine,
le bSuf salé et le pétrole, il me semble qu'il
n'y avait pas besoin de six wagons pour tout
l'envoi. Je suppose que le bouf salé a été
expédié directement de Chicago. Si le trans-
port a été payé pour six charges de wagons
de marchandises, en retranchant la farine,
c'étaient de très petites charges. $26,699
ont été payés pour les marchandises sur ce
premier envoi. Nous avons un autre petit
envoi pour $8,563, avec $513 déduit pour le
bSuf en conserves, lIssant $S.044.76. On
exige. pour 21 wagons de marchandises,
$200, $21( et $55. Il y a aussi l'article,
temps pour renforcer les colis. etc., $G1 et
$09. Ces marchandises auraient dû être em-
ballées, et elles auraient été emballées par
tout marchand eu gros fournissant les mar-
ehandises et exigeant les prix portés à cette
facture. Nous avons les mimes classes de
marchandises, bougies 1l cents par livre,
douze livres ; 7 la livre est le prix convena-
bl. Dix seaux de saindoux-ceci n'est pas
du tout en fer blanc, mais reçu directement
de la manufacture, 50 livres dans chaque
seau, à 91 cents, ce qui, d'après ce que nous
a dit l'honorable député de.Halton (M. Hen-
derson), est fourni par les propriétaires de
isa'laison à 04 cents la livre. 382 sacs de fa-
rine du Dakota-sud i $5.85 le sac. Il n'est
pas dit quelle quantité est dans chaque sac.
En baril, on exige $0.10 le baril. Il
y a 5,000 sacs de biscuits-le ministre des
Douanes saura si iles prix sont exacts et
qui les a fournis. Peut-être ces biscuits ont-
ils été fabriqués à Brantford, mais ils ont
été portés à 51 cents la livre, 500 boîtes.
On a exigé 25 cents pour chaque boîte con-
tenant les biscuits.

Puis nous arrivons aux allumettes qui ont
été portées à $3 dans l'autre facture. Ici,
elles sont portées à $3.75, et ce n'étaient pas
des allumettes de salon, car dans l'autre
il y a une caisse d'allumettes (le salon
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à $2.50, et ici il y en a une à $2.50. Dans
l'autre cas on avait exigé $3, mais il est
évident qu'on avait oublié le prix exigé en
premier lieu et on les a portées à $3.75 dansle 'dermer cas. Dans n'importe quelle épicerie
vous porrriez les acheter a $3 la botte. Cinq
boites (le poudre à patisserie, dix douzaines,
à $1.75; $1.20 est le prix convenable. Vingt
boîtes de bougies de blanc de baleine à
.1.92 ; $7.50 est le prix convenable. Deux
caisses de poivre, 100 livres, à 12- ceuts ; 10
reunrs est le prix convenable, Cette facture est
<le iême ealibre que lantre, les prix de dé-
tail sont exigés dans chaque cas, puis on y
âjoute le prix du transport il Vancouvr, et
mon honorable ami de Vietoria (M. Earle)
qui est dans ce commerce vous dira que ces
prix sont très élevés pour des produits de
-eette qualité vendue li-bas.

On ne saurait en tirer d'autre conclusion
que le gouvernement voulait rembourser
Bate et fils et leur permettre de fixer leurs
prolpes prix. On leur a payen tout $3.-
802.5u pour marchandises fournies au minis-
tre. lesquelles %gurent au rapport de
l'auditeur général. Le département des Af-
faire Indiennes et tous les autres départe-
ments qui ont eu besoin de marchandises
so sont tout simplement adressés à Bate et
fils. et Bate et fils ont exigé les prix qu'ils
ont voulu exiger. Voici les diverses sommes
eniprunitées au Rapport de l'auditeur géné-

Bate et Fils-
G-O, Affaires des Sauvages.....
G-20 do ...........
G-20 do ...........
G-22 do ..........
r-22 do .........

G--23 do --.......
G-24 do ..........
G-25 do ........
G-_25 do ... .1
0-26 do ......
G-27 do ...........
G-29 do
G-30 do ...........
G-28 do ...........

-28 o ...........
G-2 do .........
G-29 do ...........
G-31 do ...........
G-32 do ...........
0-33 do ..........
G-33 do ...........G-34 do .......
G-34: do
G-34 do ...........
G-36 do ...........
G-37 do ...........
G-39 do ...........
G-40 do ...........
G-40 do
J-18, Legislation ..............
J-10 do ........
L-76 et 77, Milice .............
G-21 do ...........

$ 17 52
118 59

... 27 57
150 32
27 76
7 00

23 02
26 12
20 98
32 60
35 12
67 54

102 93
... 118 26
... 43 32

18382
51 49
12 58
51 62

>... 20 76
... 17 47

2 10
62 36

... 44 31
21 66
66 39
59 54
39 41
77 60

136 48
35 68

37,744 25
21 42

Total .............. ..... $6302 59
Evidemmen t. la maison Rate et fils est une

Maison favorisée et dorlottée.
Le MINISTRES DES DOUANES : L'ho-

norable député semble parfois citer les prix
M. TAYLOR.

du littoral et parfois
elandises livirées ici.
donnerait le noma de la

les prix des mar-
Il a dit qu'il nous

maison.
M. T AYLOR - Le nom de la maison qui

a offert de livrer les marchandises aux pris
du détail, c'est-à-dire aux mêmes prix que
ceux de la liste, est le m lgasin départemen-
tal de Gananoque.

Le MINISTRE DES DOUANES : Ce n'é-
taient pas les prix du littoral, mais les prix
de Gananoque ?

M. TAYLOR : Oui, tout comme les prix
exigés par Bate et fils sont le prix d'Ottawa.

Le MINISTRE DES DOUANES: Oui ;
mais parfois l'honorable député a cité tant
pour le littoral et tant pour ici, et il était
difficile d'imaginer ce qu'il voulait dire.

3. TAYLOR : Lorsque j'ai parlé du sel,
le ministre a dit qu'il avait coûté un cent
la livre et que si vous déduisiez le trans-
port, vous vous trouviez à l'avoir pour rien
î Vancouver, mais le sel a coûté 2 cents la
livre et 10 cents pour le sac. Sur le litto-
Tai, on le vend 50 cents le sac. Ici, on a.
exigé $1 le sac et 10 cents pour le transport,
ce que fait $1.10 le sae.

Le MINISTRE DES DOUANES : Ce sel
est-il de première classe ?

M. TAYLOR : Oui. Ils offrent des mar-
cliandises de première classe dans chaque
cas, et ils ne mettent sur la liste que les
prix de marchandises qu'ils connaissent. Ils
n'ont pas donné les prix d;u thé et du café,
parce qu'ils disent qu'on ne peut faire de
comparaison dans le cas du thé et du café.
L'honorable ministre a choisi le thé et le
café comme exemple des prix qu'il a payés
ici et là,.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Le thé n'était pas à mou
avantage, parce que le prix en est moins
élevé.

M. TAYLOR : Vous pouvez acheter du thé
et du café à n'importe quel prix et il dn
est de même d'un grand nombre d'autres
articles, mais les articles que J'al mention-
nés sont des produits principaux, comme le
saindoux pur dont mon honorable ami a
parlé.

M. HUGHES : Ne permettez pas qu'il soit
officiellement déclaré que le ministre des
Douanes se sert de saindoux pur.

M. TAYLOR : En général les pfitissiers
achètent du saindoux de qualité nussi
inférieure que possible pour la fabrication
de leurs biscuits.

Le MINISTRE DES CIEMINS DE FER
ET CANA UX : Font-ils beaucoup d'affaires
au magasin départemental de Gananoque?

M. TAYLOR : Si mon honorable ami veut
écrire pour leur demander des détails, il
sera renseigné.



Le MINISTRE DES DOUANES: Vous M. TAYLOR: Il jouait le rôle d'un parti-
êtes dans l'erreur au sujet de votre raisin de san agressif et il le jouait aux frais du
Coriathe. gouvernement actuel. Il a été envoyé spé-

M. TAYLO : ans ?'Iport qul zaga-cialement pour pérorer et faire le travail de31. T AYLOR : Dans n'importe quel mnaga- poaad vcl biae" a ut
sin de détail vous pouvez acheter de trois à oa ande c ge le mir st
quatre livres d'aussi bon raisin de Corintlie
qu'il soit possible d'acheter pour 25 cents et Obligé de demander une augmentation de
vous payez l'équivalant de 10 cents la $ve ,00 par année. Je suis tout aussi dis-
livré sur le littoral. posé que n'importe quel honorable député avoter tout ce qu! est nécessaire pour la

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE iice. Mis le malheur est que l'effectif
LA DEFENSE : L'honorable député ne peut de la milice ne uetoit qu'une très faible par-
aeheter cette espèce particulière à 25 cents tic de cette augmentation. Les fonds sup-
pour quatre livres. pléinenta ires servent . payer un personnel

M. TAYLOR : Je puis acheter le meilleur plus nombreux et i donner trois ou quatre
raisin de Corinthe-ie n prix pour les fournitures. J'ai ici un mé-
ci est de la meilleure marque, vous pouvez
avoir une marque supérieure-à 25 cents
pour trois livres en détail, et je puis en
acheter quatre livres pour 25 cents.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Vous aurez de la difficulté à
convaincre qui que ce soit qu'une maison
comme celle de Bate et ills demanderait des
prix exorbitants.

M. TAYLOR : Le gouvernement n'a pas le
droit de préférer Bate et ills à toutes les
untres maisons et de leur payer des prix

excédant de 25 pour 100 ce qu'il aurait payé
s'il eut demandé des soumissions. Il a pro-
mis de gouverner d'une façon économique.
Est-ce là ce qu'il fait ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oui.

IL TAYL.OR : Le ministre de la Milice et
de la Défense demande une augmentation
sur chaque crédit à l'exception d'un seul-
la subvention aux associations de tir est ré-
-duite.

Le MINISTRE DE LA IILICE ET DE
LA DEFENSE : Si l'honorable député veut
savoir pourquoi il en est ainsi, je puis lu]
expliquer que l'an derniert y a eu un crédit
spécial pour le -pavillon de Blsley. Nous ne
sommes pas obligés de voter un crédit coin-
nie cela chaque année.

M, TAYLOR : Il a augmenté de $10.000
l'item pour les appointements des employés
civils. Il a fait venir un homme de Gode-
rich pour être inspecteur des munitions de
guerre, nonobstant le fait qu'il avait un per-
sonnel suffisant. Mais il lui fallait trouver
un emploi pour ce meneur politique, et cet
homme était à Goderich durant l'élection de
huron-ouest, faisant de la propagande de
maison ien maison, tout en touchant ses ap-
pointements comme garde-magasin.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET 4DE
LA DEFENSE : Cela n'est pas exact, Si un
fonctionnaire quelcoaque au ministère a été
occupé à faire de la propagande électorale--
je ge sache pas qu'un aonetionnaire ait été
occup à cela-Il n'a pas été payé par le mi-
nistère de la Milice.

Smoire de fournitures achetées d'un autre
ami politique du gouvernement-Aikenhead
de Toronto.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je suppose que vous n'avez
jamais fait cela lorsque vous étiez au pou-
voir ?

iM. TIAYLOR : L'aneten gouvernement
achetait par soumissions tout ce qui pouvait
être acheté de cette manière. Non seulement
le gouvernement actuel n'achéte pas de mar-
chandises au moyen de soumissions, mais il
ne vend pas au moyen 'de soumissions la
propriété du peuple, et il cède à moitié prix,
ainsi que je le démontrerai lorsque nous dis-
cuterons -les estimations pour le ministére
de la Justice. Il a donné à une coalition le
fil d'eugerbage appartenant ai Canada, et
les cultivateurs le payent trois ou quatre
fois ce qu'il vaut.

A la page L-30 du rapport de l'auditeur
gêéral on trouvera le compte de la Coinpa-
gnie de Quincaillerie Aikenhead. Je prends
quelques item d'une facture de $2,026.27. Par
exemple, il y a 01 livres de mastic à 4 cents
-le prix convenable est de 1 cents-l9 gal-
lons d'huile bouillie à 60 cents, et ainsi de
suite. A la page fr44, il y a une autre facture
de la même maison pour $694.13. Parmi
les 'articles qu'elles contient se trouvent:
trente livres de savon mou à 20 cents.-Qui
a jamais entendu parler d'une semblable
affaire ? Cela vaut 2 cents.

Il y a deux gallons d'huile bouillie à ý5
cents-le prix convenable est de 45 cents,
12:0 livres de ficelle à 30 cents ; 1,000 livres
de savon dur à 12 cents; 30 livres de clous
coupés ô, 4 cents, 300 livres de clous coupéi
à, 4 cents. - A la page L-53, la même compa-
gnie a une facture de $2,152.43. Parmi les.
articles qu'il contient, nous trouvons 200 bri-
ques de Bath à 5 cents. Vous pouvez ache-
ter une seule brique de Bath chez n'importe
quel épicier pour 5 cents--le prix en gros est
d'environ 13 cent.

Puis, il y a une tondeuse de pelouse, $145.
On ne dit pas si c'est une tondeuse à cheval
ou une tondeuse I. main. Vous pouvez ache-
ter la meilleure tondeuse à cheval en acier
pour $ Puis, il y a une tondeuse à $17-
je suppose que c'est une tondeuse à main,
Vous pouvez acheter la meilleure tondeuse à
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main pour $S ou $9. Puis il y a neuf seaux M. TAYLOR : Il ne s'agissait pas de bri-
d'écurie P $2.50 chaeun, et 47 étrilles à 48 que réfractaire. L'honorable ministre est
cents channue-le prix de la meilleure qua- ineapable (le produire un compte indiquant
lité est de 25 cents chacune. Puis. nous qu'il s'agissait là de brique réfractaire, e'é-
avons 141 barils de clous à ferrer à $n.50 le tait tout simplement de la brique blanche.
baril-ct vous pouvez les acheter à n'im- Le MINISTRE DES DOUANES: L'hono-porte quel niagasia de quincaillerie pour rable député m'a dit dans ce temps-là qu'il$4.50 la bote-et le prix c détil est de tat ridicule de parler de brique réfractaire
$2.7g la boite le daul e deà ce prix-là, la brique de cette nature valantcents-voinuantoe abcsetux de ehaux 30 12 cents pièce. L'honorable député de Vic-upouvez acheter la meilleure qua~ torila (M. Eare) sait à quoi s'en tenir à celité 'o sitn nts f sujet, il fait lui-même le commerce de bri-
elle ne protestait pas contre daugmentatoin que en gros et il connait la valeur de ces
dulen peronesta e contre resutsesau-n marchandises. Le ministre lui a dit que ledue parsonnel et contre presque tos les aux eoût du transport était payé sur une partieV-e articles exceptés celui qui a port au- de ces articles, et qu'il ne léait pas sur uneexermees annuels et les autres qui vont di- autre partie, et il a soumis les prix payésrectoninent 1i l'effsletif de la m Frice. Te cons- par lui pour les articles sur lesquels le trans-ton. que oIM. Chestriut et fils. de Frderie- port n'était Vias payé. D'après les prix cor-tde. freiea t les drix ea ts. 20 c respondauts fournis par le ministre pour lade farine x 5 cents; 310 livres poe mstic ïï 5 olice àt cheval, l'honorable député de Vie-d sents-prix convenable, 1 h cents; 26 livres toria conviendrait que ces articles ont été
4 lrsde nc de ceruse s cents- achetés là un prix raisonnable. Il n'est pasprfi-oren4bla dcen s juste de prendre les prix et les marchandises
Pis, (onous .tu . à lat. p LS L-provenant d'un magasin à rayons, qui peutPuis, nus trouivon. à la page L-38: * L les avoir achetées à l'encan. et faire entrerrose et fils. 25 barils de ciment Lt $2,50. ces prix dans les " Débats" comme étanter ils recoiVent 20 p'our 100 de commission une liste de prix de marchandises de quali-sm' tout ce qlrtils fournissent, main-d'œuvre té supérieure achetées dans une bonne mai-Or tout Jei reste. 2:') (aij e ciment Lt

$2.r o et 20 pour 2e bamiss de in à son de commerce. L'honorable député de
. Victoria va pouvoir maintenant comparer les1,350 briquesaces $2. pour 100. $28 chiffres qui ont été soumis par l'honorablevar mille. soit $33.00; 22 lUvres dle clous à A ministre, et si cet item n'est pas adopté cecents la livre, ajoutez charroyage, $16.70; soir, il aura l'avantage de le faire une autre,102 j.ours â $2. ajoutez 20 pour 100. $240 ; fois.
J119 ours a $1L, ajoutez 20 pour 1f0. $L.20.
Leur -oimpte s'élève $86.06, répartis

conmue suit : Les premiers articles que failus s'élèvent Lt $45ti.15. Ils s'augmentent de
20 polur 1q0. $0.22 ; puis. 24 pour 100 sur
$500., $11216 ; 20 pour 100 sur $032,44,
$18A(.4 Puis. il y n ç ais de eimeuté $M ajoutes 20 pour 100. $;.00 ; 3ý boisseaux
de ciment i $1,50. ajoutez 20 pour 100. $1.SO:sable. T boisseaux tà r cents, ajoutez 20 pour100, 7ý cents le boisseau. Tout le monde
sait que le sable ne vaut pas 7 cents le
boisseau.

Voilà comment s'y prend l'honorable mi-
nistre pour gaspillIer l'argent du peuple. lne
demandant des crédits de $10.000 ou $50,000
plus considérables que ceux de lannée der-nière, simplement pour distribuer cet argent
a des amis politiques pour (les marchandises
qu'ils fournissent t deux ou trois prix diffé-
rents. Sur l'ensemble des achats faits par
le ministre de la Milice et de la Défense ou
par ses officiers, pour les approvisionne-
ments requis pour les besoins du contingent
du YulonX, in pour les fins militaires, il a
payé une moyenne de 25 à 50 pour 100 plus
cher qu'il n'aurait payé s'il avait demandé
des soumissions.

Le MINIST1RE DES DOUA.NES: Ce que
vient de dire l'honorable député n'a pas plus
sa raison d'être que lorsqu'il a dit hier soir
que nous avions payé la brique 4 cents, lors-
qu'il s'agissait dle brique réfractaire.

M. TAYLOR.

M. E ARLE : Relativement aux prix men-
tionnés dans le compte de Bate et fils, 'ai
déjà dit et je répète, que pris das, leur en-
semble ce sont des prix raionnables pour
ces marchandises livrables sur le littoral.
Comme preuve de ce que j'avance je pour-
rais vous lire les prix payés à, deux on trois
marchands du littoral pour des marehandi-
ses de même nature fournies l'année der-
nière à la police à, c.eval du Yulon par des
marchands du lttoral, mais je ne prendrati
pas le temps de la Chambre pour cela. Les
prix peuvent être favorablement comparés
avec ceux payés Ai ces marchands. Wilson
et frères, qui tiennent un commerce d'ép-
ceries considérable sur le littoral du Pacifi-
que, ont fourni des quantités considérables
de marchandises au détachement de la po-
lice à cheval employés au Yukon, et il y a un
Item spécial de leur compte qui est destiné

couvrir les frais d'epaquetage, Lors-
qu'ils ont été obligés de fournir des sacs
additionnels ls les ont fait payer et c'est là
le seul hiem additionnel. Lorsqu'ils ont em-
paqueté leurs marchandises pour répondre
aux exigenees du commerce dans le nord. ils
n'ont pas réclamé de montants additionnels.

fl est impossible de trouver dans tous ces
comptes un seul Item destiné à couvrir les
frais d'empaquetage, excepté lorsqu'il a
fallu dans certains cas particuliers fournir
des sacs en coton d'une qualité supérteure
pour recouvrir les sacs dans lesquels étaient
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contenues leurs haricots. Qui aurait songé,) donnée à la Compagnie de la ]Baie d'Hud-
acheter du sel dans l'est du Canada pour son, qui comprend une partie de ces mar-
l'expédier jusqu'au littoral du Pacifique, chandises, était faite livrable. Lorsque je
lorsque ce même article est transporté et parle des deux-tiers des approvisionnements
livré chez nous par des voiliers venant de du Yukon, il est bien compris que je veux
l'Angleterre pour $10 et $12 la tonne ? Pre- parler des deux-tiers de tous les approvi-
nez par exeuple la soude à, layer : ici elle sionnements. Lorsque j'ai parlé des murchan-
coftfe I cent la livre, et chez nous nous la dises que nous achetions, j'ai supposé que
payons le même prix ; mais toute personne tooutes es marchandises étaient livrables
un peu au courant du commerce ne songe- sur le littoral, mais j'ai constaté plus tard
vait 'pas à l'acheter ici pour l'expédier en- qu'une partie était livrable ici-179,000 sur
suite jusqu'au littoral du Pacifique. un total de 272,000.

Si l'on veut se donner la peine d'étudier la M. TAYLOR: L'honorable ministre a vou-
chose à fond on va s'apercevoir que les s

marhanise fornis pr Wlso etfrèeslu s'en rapporter .1 l'honorable député demarchandises fournies par Wison et frères Victoria. et j'espère qu'il est satisfait de laA 3 ûtoria eýt à 'Vancouver ont dtonné entière iréponse qu'il a reçue- de ce de-rie(r ; il ressort
satisfaction, et cela non seulement au point de ce qu'il a dit que le gouvernement a payé
vue de l'empaquetage. Ces re aon de $3,000 de plus pour frais de transport. il
daende lur'eemuege Cs pris considers part les marchandises que celui auquel elles

trop élevés auraient pu être achetées sur le littoral du
pour des marchandises livrées sur le lit- Pacifique.
toraL. Je n'ai pas comparé chaque item l'un
après l'autre, mais je connais assez bien les Le MINISTRE DES DOUANES: Taime-
prix de la plus grande partie de ces articles. rais que l'honorable député prendrait le
Certains prix sont un peu plus élevés que le compte de Bate et fils et qu'il établirait ses
prix courant de ces marchandises vendues prétentions.
n'importe quand durant l'année dernière. M. TAYLOR : Je vais le faire avec plal-
Les prix cités ce soir par lhonorable minis- air
tre des Douanes, ont été fournis par M
White. Les marchandises ont dûl être em: Le MINISTRE DES DOUANES: Ce
paquetées d'un manière spéciale, et les prix n'est pas de vous dont j'ai voulu parler,
mentionnés comprennent l'empaquetage et c'est de l'honorable député de Victoria (M.
tout le reste. La plus grande partie de ces Earle).
marchandises ont été placées dans des boî- M. CLANCY : L'honorab'le ministre de la.
tes de fer blanc, et même de cette manière Milice a laissé entendre que les frais de
les prix peuvent être comparés avantageuse- transport n'avaient été payés que sur un
ment avec ceux-ci. tiers des mrhadiues. Lorsque l'on a dis-

ML CLANGY : Lhonorable ministre peut- cuté le compte de Bate et fils et les item
il nous indiquer séparément la quantité de trop élevés qu'il contenait, l'honorable mi-
farine, de lard et de pétrole fourni(,, ? nistre nous a laissés entendre par ses pa-

roles qu'il s'agissait là d'un tiers et de deux
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE tiers. Maintenant. U déclare que cela ne

LA DEFENSE: Viande. 114,20 livres:; fa- comprend plus les marchandises achetées de
rine. 140.900 livres ; huile de pétrole. 17,200 le Compagnie de la Baie d'Hudson. Il ne
gallons ; 19.200 livres de lard et 71,103 livres s'ait donc plus d'un tiers et de deux tiers,
dle lard fumé. et la que'tion n'est plus la même qu'elle

M. TAYLOR : Ces articles ne se trouvent était il y a quelque temps. L'honorable mi-
pas dans le compte de Bate et fils. nistre a prétendu que dans le cas de Bate

et fils la proportion était de 272.000 contre
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE 189.000 livres. L'honorable ministre voudrait-

LA DEFENSE: Non. Voulez-vous seule- il nous dire quelle était cette classe de mar-
ment obtenir des détails sur le compte de chandises que Bate et fils ont empaquetées
Rate et fils ? avec tant de soins, les prix payés et le be-

M. CLANCY : Je veux seulement connaî. soin qu'il y avait <le mettre des cercles en
ire la qualité de marchandises sur lesquel- fer autour des boites d'une faible pesan-
les le transport est censé être payé. teur ? L'honorable ministre a été très sobre

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE de détails sur ce point.

LA DEFENSE: 227,620 livres. Le MINISTRE DES DOUANES: J'ai en
l'occasion d'expédier des quantités considé-

M. CLANCY: Ce sont là les marchandises rables de marchandises au littoral du Paci-
pour lesquelles le transport a été payé ? fique. et l'honorable député doit comprendre

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE là où il faut payer 1 cent par livre pour le
LA DEFENSE : Oui. transport il est nécessaire de mettre les

bottes aussi solides que possible. et lors-
M. CLANCY : Est-ce iîî toute la quan- qu'elles sont destinées à faire le voyage dutité? Yukon elles doivent l'être encore plus,
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE M. CLANCY: L'honorable député de Vie-

LA DEFENSE: Oui. mais la commande toria a dit et répété que l'empaquetage de
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ces marchandises ne faisait pas ordinaire-
ment l'objet d'un item spécial dans les
comptes, bien que la chose ait eu lieu dans
le cas actuel.

Ordinairement il n'est pas question de
l'empaquetage. Je voudrais savoir de l'ho-
norable ministre quelles sont les marchan-
dises que Bate et fils ont été obligés d'empa-
queter de nouveau.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : .Te puis faire connaître à
l'honorable député le nombre de colis dans
chaque wagon et ce que contenaient ces co-
lis, mais je crains de ne pouvoir lui indi-
quer la classe de marchandises. Un cer-
tain nombre de ces colis contenaient des lé-
gumes séeMes. Je me souviens de cela. mais
je ne puis dire quelles étaient les différentes
classes de marchandises.

M. CLANCY : Il est de la plus grande im-
portance que nous sachions à quoi nous en
tenir ai ce sujet. Il y aurait 250 boîtes d'a-
près la déclaration de l'honorable ministre.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je crois avoir dit 121
boîtes.

M. CLANCY : Il est très important que
nous sachions quelles classes de marchan-
dises étaient contenues dans ces boîtes, parce
qu'il est possible que les prix payés n'aient
pas été ceux qui auraient dû l'être pour ces
boîtes et pour l'empaquetage additionnel, et
toutes ces dépenses faites pour une classe
de marchandises achetée à un prix qui ne
peut étre justifié.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Il n'y a que la viande, la
farine et l'huile de pétrole qui aient été ache-
tées livrables sur les côtes du Pacifique.

M. CLANCY : Celui qui a vendu ces *mar-
chandises aurait dû les empaqueter de ma-
nière à ce qu'elles fussent prêtes à être ex-
pédiées. Voilà ce dont je suis en frais de
parler dans le moment et il ne s'agit pas du
taux de transport.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Les marchandises étaient
reparties comme suit: quarante boîtes de
légumes séchées, quatorze boîtes d'oignons,
vingt-cinq boîtes de patates, trente-trois boî-
tes de légmes évaporés et mêlées, qua-
rante boites de lard. une boîte de suif. vingt-
cinq boîtes de pommes séchées. Sans pou-
voir affirmer la chose, je crois que ce sont
là les marchandises.

M. EARLE : Ce ne sont pas là les mar-
chandises dont on a voulu parier, parce que
ces dernières ont toutes été expédiées dans
des colis qui les contenaient au départ.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je crois qu'on a dû les em-
paqueter de nouveau dans des colis plus so-
lides.

M. CLANCY.

M. CLANCY: Il était du devoir incontes-
table de la compagnie qui a vendu ces mar-
ehandises de les empaqueter convenable-
ment pour pouvoir les expédier à leur desti-
nation. Qui a donné instruction d'empa-
queter de nouveau et plus solidement ces
4,200 boîtes ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Ces instructions ont été
données par le quartier-maître général, qui
en a surveillé lui-même l'exécution.

M. CLANCY : Et il a fixé lui-même les
prix avec Bate et fls ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Bate et fils ont envoyé
une soumission.

M. CLANCY : A oui ?
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE : Au ministère.
M. PRIOR : Ces soumissions n'ont pas été

demandées à d'autres personnes.
M. CLANCY : Ce n'est certainement pas le

quartier-maître général qui a réglé le prix.
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Le quartier-maître général a recom-
mandé les prix et naturellement je les ai ac-
ceptés.

M. CLANCY: Enfin, nous y voilà. Le
quartier-maître général a donné l'ordre à
Bate et fils de faire l'ouvrage, mais le mi-
nistre est responsable et la transaction toute
entière ne peut être justifiée.

Le MINISTRE DES DOUANES : Le mi-
nistre n'essaie pas d'échapper à la respon-
sabilité qui lui incombe en cette affaire.

M. CLANCY : Mais il devrait trouver
moyen d'expliquer sa conduite dans cette
affaire.

Le MINISTRE DES DOUANES : C'est ri-
dicule.

M. CLANCY : L'honorable ministre pré-
tend que cela est ridicule; mais lorsque l'ho-
'norable député (M. Taylor) 'a établi qu'il s'a-
gissait là d'un marché extravagant, il a dit
que l'honorable député avait cité comme
autorité à l'appui de sa prétention une mai-
son de troisième ordre qui obtenait ses mar-
chandises à réduction. Que peut dire de
cela l'honorable ministre (M. Paterson). La
maison +citée par mon honorable ami (M. Tay-
lor) peut être aussi bien cotée que celle de
H. N. Bate et fils.

M. TAYLOR: Elle est tout aussi bonne.

M. CLANCY: Et il ne convient pas de la
part du ministre des Douanes de laisser
planer des doutes sur une maison dont la ré-
putation est excellente, et d'essayer de faire
entrer dans les " Débats " qu'il s'agit là
d'une maison de troisième ordre. Mainte-
nant, je veux que le ministre donne le nom
des marchandises qui ont été empaquetées
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de nouveau, autrement, il devra laisser cet
item de côté.

Le MINISTRE DES DOUANES: Ces
boites contenaient les marchandises que j'ai
déjà indiquées. Quarante boites de légu-
mes sèchés et mêlés, quatorze boîtes d'oi-
gnons séchés, vingt-cinq boites de pommes
de terre séchées, quarante-deux boîtes de
boeuf pressé, quatorze boîtes de vêtements,
vingt-neuf ballots de vêtements, une malle.

'N. CLANCY : Qu'est-ce qu'il y avait dans
cette malle ?

M1. TAYLOR: L'honorable ministre pré-
tend-il qu'il a acheté du bœuf pressé sans
que ce dernier fut empaqueté convenable-
ment et prêt à être expédié ?

M. le PRESIDENT : Cette résolution n°
104 doit-elle être adoptée ?

M. CLANCY : Non pas du tout.

M. SPROULE : Me permettrait-on de faire
remarquer à cette heure avancée de la nuit-

Le MINISTRE DES DOUANES:
continuerons l'étude du budget.

Nous

M. le PRESIDENT: Item 105.

Exercices annuels de la milice...... 8400,000
M. SPROULE : Je prétends respectueuse-

ment, M. l'Orateur, que lorsque j'ai la pa-
role, il ne convient pas que vous proposiez
un autre item du budget. La discussion
commencée était de la plus haute impor-
tance ; ce n'est pas de l'obstruction que nous
faisons, et comme l'heure est avancée, je
crois qu'il serait convenable de nous permet-
tre d'aller nous reposer le reste de la nuit
afin de pouvoir être capables d'assister de-
main, aux travaux des comités.

M. le PRESIDENT : Cette résolution doit
elle être adoptée?

M. HENDERSON : Le gouvernment ayant
réussi à obtenir le crédit considérable indi-
qué sous l'item 104, je crois•que le comité
devrait lever sa séance. Comme l'on semble
couloir -continuer, je remarque qu'il y a là
une augmentation de $100,000.00.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Pardonnez-moi, mais je
veux réduire ce crédit d'environ $125,000.

M. HENDERSON : Si nous devons discu-
ter jusqu'à cinq heures du matin, nous allons
certainement fatiguer le Président.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le crédit va être réduit.

M. IIENDERSON : Voilà ce à quoi je
m'oppose, et je vais vous dire pourquoi.
Je suis du nombre de ceux qui sont en fa-
veur d'une augmentation dans les montants
payés aux sous-officiers et soldats qui font
partie de la milice dans ce pays. On nous
dit que le pays est prospère et que le trésor
regorge d'argent. Dans ce cas je ne vois

pas pourquoi l'on demanderait A ces pauvres
gens d'aller chaque année prendre part aux
exercices militaires durant les chaudes jour-
nées du mois de juin. d'abandonner leur em-
ploi et leurs foyers, de perdre leur salaire et
de recevoir une solde modique, lorsque le
gouvernement a de l'argent en quantité pour
les payer, et pour pourvoir convenablement
à leur entretien.

Je crois qu'il s'agit là d'une question que
le gouvernement devrait prendre en sérieuse
considération. Je suis d'avis que ceux qui
prennent ainsi part aux exercices annuels
de la milice devraient recevoir chaque jour
une solde égale à ce qu'ils peuvent gagner
chez eux. On ne devrait pas exiger d'eux
qu'ils perdent un cent en s'enrôlant pour le
service du pays. On ne devrait pas leur de-
mander non plus de vivre au moyen d'un
salaire moindre que celui qu'ils gagnent ha-
bituellement. Malgré la réduction faite à
cet item, j'espère encore que le ministre de-
mande lM une somme suffisante pour pouvoir
augmenter la solde des sous-officiers et des
soldats qui font partie de la milice cana-
dienne.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je propose que ce crédit
soit réduit d'une somme de $100.000, et voici
les raisons qui me portent a faire cette pro-
position. Nous avons déjà voté dans les
estimations supplémentaires de l'exercice
qui vient de se terminer, une somme d'ar-
gent qui, avec ce que nous avons déjà en
main, va suffire à payer probablement les
deux tiers des frais encourus pour l'exer-
cice de la milice pour cette année, et je
crois, que cette réduction faite, il me res-
tera encore une somme plus que suffisante.
Cela dépend de la date à laquelle les exer-
cices commencent. Comme d'habitude, j'ai
écouté avec beaucoup d'attention les remar-
ques faites par l'honorable préopinant, parce
que je sais qu'il parle en connaissance de-
ceuse.

J'ai déjà fait partie de la milice, et per-
sonne ne serait plus satisfait que moi de poui
voir voter un crédit plus considéràble pour
les sous-officiers et les soldats. Cette ques-
tion mérite d'être prise en sérieuse considé-
ration, mais je crois, d'un autre côté, que
les jeunes Canadiens, officiers, sous-officiers
et soldats, sont disposés à faire quelques sa-
crifices dans le but de défendre leur pays,
et je crois qu'ils seraient désappointés s'il
n'en était pas ainsi. Mon honorable ami se
trompe certainement sur les sentiments de
loyauté et de patriotisme des jeunes gens
qui entrent dans nos bataillons et assistent
aux exercices militaires, s'ils croient qu'ils
sont portés à en agir ainsi par un motif de
lucre. Tout ce qu'ils veulent c'est d'être
suffisamment payés pour pouvoir se rem-
bourser des depenses ou des pertes qu'ils
peuvent être exposés à faire à ce sujet. Je
ne crois pas qu'il soit nécessaire pour le
moment de demander aucun crédit de cette
nature. Je suis plutôt d'avis qu'une telle
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conduite de notre part serait de nature à
nous créer des ennemis parii ces jeunes
gens.

M. HUGHES: Je désirerais dire quelques
mots relativement à la question qui a été
soumise à la Chambre par l'honorable dé-
puté (le Halton (M. Henderson). J'admets
avec l'honorable ministre que les officiers
et les soldats reçoivent actuellement une
solde suffisante. Mais ce dont ils ont
besoin, et ce qu'ils devraient avoir, à mon
avis, c'est un système .onvenable d'ordi-
naire. Je sais que l'on a soumis au minis-
tre une proposition à ce sujet pour le batail-
lon du comté de Halton, dans lequel on de-
manile à ce qu'il soit pourvu de chambres
d'ordinaire à Niagara. Je suis persuadé que
les soldats préfèreraient avoir dix cents de
plus par jour pour cette fin plutôt qu'une
augmentation de solde de ce montant. En
service actif. ils n'auraient pas d'objections
à -manger sous la tente ; mais ils ne veulent
pas en algir ainsi lorsqu'il s'agit des exer-
cices annuels ; et si le ministre voulait
deimander un crédit suffisant pour leur per-
mettre d'avoir des marquises où ils pour-
raient s'asseoir à table, je suis convaincu
qu'un grand nombre de jeunes gens qui ac-
tuellement ne prennent aucune part aux
exercices annuels, joindraient nos bataillons
s'il en était ainsi.

Je suis persuadé qu'une augmentation de
dix cents par jour suffirait pour répondre à
ce besoin. Cette augmentaiion de dix cents
par jour pour cette fin serait plus appréciée
par eux qu'une augmentation de vingt-cinq
cents sur leur solde. Non seulement le gou-
vernement devrait fournir des marquises et
des tables, ce qui pourrait se faire à peu de
frais, mais on devrait à part cela améliorer
le système des rations. Ce que nous venons
d'entendre dire relativement au Yukon nous
prouve que les légumes préparées pour-
raient être fournies à bon miarché aux soi-
dats, afin de leur permettre d'avoir autre
chose à manger que des pommes de terre. Il
n'existe aucune raison pouvant empêcher
que l'on n'améliore la qualité des rations.

Au sujet de la réduction de cet item, je
crois que lorsqu'un bataillon n'a pas fait ses
exercices militaires avant le premier juillet,
il ne devrait pas avoir la permission de faire
ses exercices passé cette date. Je voudrais
appeler l'attention de l'honorable ministre
sur le fait que ,cette année certains batail-
lons ont été presque complètement omis, et
à moins qu'un crédit spécial ne soit demandé
de nouveau pour permettre à un bataillon
de faire l'exercice deux fois par année, Il
perdra son exercice annuel. J'espère que
l'honorable ministre va laisser cet item tel
qu'il est, et ne demandera pas un nouveau
crédit pour tout bataillon qui est incapable
de faire les exercices dans le mois de sep-
temibre au lieu du mois de juin. Dans la
province de l'Ontario, le mois de septembre
ne convient guère pour ces exercices, tandis
que le mois de juin est l'époque de l'année
la plus favorable.

M. BORDEN (King).

Il y a encore une autre chose sur laquelle
je désire appeler l'attention de l'honorable
ministre. Un grand nombre de nos jeunes
officiers sont appelés à faire partie du ser-
vice avant d'avoir cet enthousiasme qui ne
s'obtient qu'après plusieurs années d'expé-
rience. Ils sont obligés de perdre leur temps
pour suivre les cours des écoles militaires.
Il est vrai qu'ils sont payés, mais cela ne
présente pas moins des difficultés nombreu-
ses pour un grand nombre d'entre eux, et à
part cela, ils sont obligés d'acheter des uni-
formes coûteux et autres choses requises
pour le service à une époque de leur carrière
où ils ne ressentent pas cet enthousiasme
qu'ils éprouveront plus tard, et ausi à une
époque où ils n'ont pas toujours beaucoup
d'argent à leur disposition.

Un uniforme ordinaire, y compris ·le sabre
et le ceinturon, coûte au moins $75.00 à
$80.00, ce qui est une somme beaucoup trop
élevée pour ses jeunes gens et de nature
à les faire hésiter, et lorsque l'on ajoute à
cette dépense la difficulté dans laquelle ils
se trouvent de se procurer ces objets, ils se
sentent pris du désir d'abandonner entière-
ment la milice. Cette annee, avant le com-
mencement des exercices militaires, j'ai été
averti par un grand nombre d'officiers qu'il
n'y avait pas un seul sabre dans tout le Ca-
nada, et à part cela, les prix sont laissés à la
discrétion complète de ceux qui veulent bien
se charger de la vente de cet article. Le mi-
nistre devrait avoir non seulement des
sabres et des ceinturons, mais aussi des uni-
formes d'officiers à bon marché, afin de per-
mettre à ces derniers de pouvoir se pro-
curer leur§ uniformes à un prix raisonnable.
Voilà des questions qui, à ma connaissance,
mettent en danger l'existence des différents
bataillons.

Je crois que le casque devrait étre payé
par le ministère. Le jeune officier qui a be-
soin d'un casque doit l'acheter de ses pro-
pies deniers, et lorsqu'il arrive à l'école mi-
litaire sans son casque, la première question
que lui pose son officier supérieur est la sui-
vante : Qu'avez-vous fait de votre casque ?
Il .n'a pas encore assez l'habitude du métier
pour faire bonne contenance devant une pa-
reille interpellation et sa carrière se trouve
brisée dès son origine, parce qu'il ne possède
pas un casque ou un sabre du dernier mo-
dèle ou quelques-uns de ces détails de la
toilette militaire, qui varie au gré de ceux
qui modifient les règlements à cet égard tous
les deux ou trois mois d'après les change-
ments de la lune.

C'est le ministre qui devrait s'occuper de
ces choses. Le gouvernement devrait four-
nir des casques aux soldats. Il n'existe pas
de raison pour obliger celui qui va à une
école millitnire d'être obligé de payer sou
casque. Non seulement les casques de-
vraient être fournis par le ministre, mals ce
dernier devrait toujours avoir en magasins
les sabres et les uniformes dont a besoin
chaque officier et qui lui seraient fournis du
moment qu'il aurait obtenu ses certificats de
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conimetence. On nous dit que le système de
la nille' anglaise est purement volontaire,
mais je sais de source certaine qu'une allo-
cation considérable est acéordée aux offi-
ciers et aux soldats sous forme d'habille-
ments et autres choses nécessaires. Je crois
qu'il s'agit là d'une question qui mérite
d'être prise en sérieuse considération par
l'honorable ministre.

Je voudrais à part cela faire quelques re-
marques relativement aux exercices an-
nmmals de la milice. Ceux qui forment par-
tie du corps 'des musiciens du bataitlon et
l'état-major ne devraient pas être compris
dans l'effectif de ce dernier, et il devrait tou-
jours y avoir dans chaque compagnie un
bordereau du paye séparé pour les soldats
qui font partie du corps des musiciens et les
me-nibres de 1'étatýmajor.

S'il en était ainsi, chaque capitaine sau-
rait exactement sur combien d'hommes il
peut comprer, et il enverrait sans peine à
chaque compagnie des uniformes pour ce
nombre là, et les frais de l'économie interne
d'une compagnie ou d'un bataillon se trou-
veraient réduits d'autant. Il y a beaucoup
d'autres points que nous aurons problable-
ment occasion de discuter avant cue le mi-
nistre ait fini de présenter tous ces item-là.

J'ai encore une proposition à faire : tout
le pays, de l'Atlantique au Pacifique. ob-
serve le jour :d'Actions de Grâces, et ce jour-
là. la milice de la campagne se réunit à
celle de la ville pour faire de la manceuvre.
Ces exercice ayant beasucoup d'utilité, je
trouverais opportun qu'on en confiât la di-
rection au département, et qu'on payat aux
militaires qui vIennent de loin à cette fin,
l'urs Irais de voymr.,e et ime c rtaine i:ndem
nité.

Le MINISTRE, UE LA MILICE ET DE
LA, DEFENSE : Je remercie beaucoup mon
honorable ami de la proposition qu'il vient
de faire. Ses longs rapports avec la milice
et le grand intérêt qu'il lui porte, assurent
à sa parole beucoup d'influence. Quant au
nouveau mode de pension dont il a exposé
le plan, j'ai remarqué lors de ma visite à
Niagara. le bataillon dont il vient de parler ;
sou projet comporte une grande améliora-
tion, à laquelle je suis favorable et à la
réalisation de laquelle je veux aider dans
toute la mesure du possible. Quant à la
question de venir en aide aux officiers en
les mettant à même de se procurer, dans
nos magasins, des uniformes au prix coû-
tant, elle mérite certainement considération.
C'est a'insi que nous procédons actuellement,
au sujet de la sellerie.

Le point difficile, cependant, c'est d'avoir
des uniformes tout faits, qui aillent à la
taille, et nous, ne pourrions guère entre-
prendre pour le moment, d'en confectionner ;
mais ce que nous pourrions peut-être faire,
ce serait de nous procurer des uniformes
tout faits. et de les ajuster ensuite à la taille,
selon le cas.

M. HUGHES : Je puis dire que, grâce à
la courtoisie des officiers de l'honorable mi-

zw-

nistre, nombre de soldats, ont, à ma connais-
sance, envoyé leur mesure au département,
qui fa fait parvenir au taiqleur du gouver-
nenent à Hamilton ; que celui-ci a ensuite
renvoyé aux officiers les uniformes faits, et
payables sur délivrance, et que l'ouvrage
ainsi exécuté a donné entière satisfaction.

M. HENDERSON : Je suis reconnaissant
à l'honorable ministre d'avoir accueilli ma
proposition comme Il l'a fait. Je sais la
loyauté des jeunes Canadiens et leur désir
de se faire volontaires et 'de se préparer .
défendre le pays. Je n'ai jamais eu de rap-
ports avec la milice, mais je l'ai suivie d'as-
sez près pour dire que le gouvernement ne
doit pas faire sentir à la jeunesse qu'il la
traite de manière à lui causer préjudice. Non,
il doit se montrer juste à son égard, et four-
nir aux jeunes soldats qui vont camper au-
tant de confort et une nourriture aussi bonne
que chez eux. Il ne doit, non plus, rien
leur faire perdre au point du vue des gages,
car la plupart vivent du produit de Icur tra-
vail, de sorte que, s'ils voient que le gouver-
nement les indemnise généreusement, ils en-
treroit avec enthousiasme dans la milice. A
cette époque de développement. le gouverne-
ment pourrait se montrer plus libéral à
,égard de ces braves jeunes gens qui se

mettent spontanément au service du pays.
M. SPROULE : J'avais pris pour admis

que l'augmentation de cet item représentait
celle du montant destiné aux hommes qui
font l'exercice militaire tous les ans ; je
regrette qu'on n'entende pas élever leur sa-
laire. Les.demandes que l'on fait souvent
aux conseils de comtés d'ajouter à ce salaire
25 cents par jour, démontrent que nos jeunes
soldats ne se croient -pas suffisamment
payés,

Certains conseils font droit i ces demandes
et d'autres n'en tiennent pas compte, ou bien
ils les agréent une année et les rejettent une
autre année.

Il y a quelques années que j'entends nos
jeunes gens discuter entre eux cette ques-
tion ; quand on leur propose d'aller remplir
les cadres des compagnies militaires. un
grand nombre partiraient volontiers si le
conseil ajoutait 25 cents à leur salaire, mais
sans cela, ils restent sous l'impression que le
service ne va équivaloir, pour eux, qu'à une
grosse perte de temps. Ils trouvent bien
beau d'avoir un congé, d'aller se promener
avec la milice et de faire montre de loyauté ;
mais la loyauté les touche moins que le
congé, l'exerciee militaire et la sortie avec
l'es camarades. N'empêchent qu'ils tiennent
tout autant à avoir de l'argent.

En même temps que la demande de 25
cents au conseil de comté, se pose invaria-
Mentent cette question : Pourquoi le gou-
vernement ne paie-t-il pas ce supplément lui-
même ? C'est à tout le pays de supporter
ce fardeau-là !

Si le comté de Grey envoie tout un batail-
lon et -qu'un autre n'en envoie que 'la moitié
d'un, pourquoi le comté de Grey paierait-il
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tout cela de plus pour le maintien de la
milice, quand d'autres comtés en état d'en
faire autant, sinon plus, ne paient pas un
sou ?

Il serait plus juste que le gouvernement
se -chargeât de tout payer ; le pays, j'en suis
sûr, s'en trouverait fort aise. Pour moi, je
ne craindrais pas de monter à n'importe
quelle tribune pour déclarer combien j'ap-
prouverais le ministre de la iMilice et de la
Défense d'avoir augmenté les dépenses de
cette façon-là.

Mon honorable ami de Victoria-nord a dit
que les jeunes soldats se contenteraient de
10 cents par jour d'excédent, et d'une mar-
quise. Je ne le pense pas ; on s'est trop
souvent plaint, à ma connaissance, de l'in-
suflisance du salaire, et il faudrait l'aug-
menter plus que cela.

M. CLANCY : Je n'entends pas reprendre
l'honorable député de Victoria ide ce qu'il a
dit ; il est trop en état de donner une opi-
nion et 'des r-enseignements importants sur
la qué'stion qui nous occupe. Mais pour
donner effet à sa proposition, il faudrait
voter un crédit additionnel. L'honorable
député d'York (M. Foster) en a parlé en dis.
cutant le budget supplémentaire de $125,000
à cette même fin. Le ministre 'a dit qu'il
réduirait ide $100,000 le budget principal, de
manière à ce qu'il restât à $300,000 ; mais
il a ajouté depuis. que le gouvernement en-
tendait qu'il y eût exercice militaire tous les
ans. Alors, cela seul absorb"ra tous le
budget. car l'an dernier, Il a été voté $300.
000 pour l'exercice annuel, et le ministre a
dépensé 'de ce chef, toute cette somme, plus
celle de $125.000, et cependant, il se plaint
de ce que l'on estime -à $400,000 le coût de
l'exercice annuel que projette le gouverne-
ment.

Mais peur faire voir qu'il a raison, tout
ce qu'il a à dire, c'est qu'il n'y aura pas un
exercice chaque . année-autant vaut dire
qu'il ne mettra pas en pratique la politique
qu'il a en vue, et qu'à la fin de cette année
financière, il va venir demander un autre
$100,000 pour faire équilibre à ce qu'il a dé-
jà dépensé. L'honorable ministre ferait
aussi bien d'y 'aller carrément tout de suite
que plus tard. S'il entend qu'il y ait un
exercice tous les ans, il ferait aussi bien de
demander tout de suite assez d'argent pour
en couvrir iles frais, que de se voir obligé
d'inclure, plus tard, dans le budget, un mon-
tant qu'il néglige d'y insérer à présent, tout
en sachant qu'il faudra en venir là. Il de-
mande la réduction de ce crédit à $300,000 ;
eh bien ! je veux qu'il démontre au comité
combien il entend dépenser pour les quar-
tiers généraux de la milice des villes, et
combien il entend payer pour le transport
et l'approvisionnement des hommes et des
chevaux séparément.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : La question de 'l'honorable

qu'on ne peut dire que d'après l'époque de
l'année où la milice est appelée à sortir, si
ce crédit de $300,000 que je demande, suffira.
J'ai- dit que tant de miliciens étaient sortis
et avaient été payés avant le premier juil-
let cette année, que j'avais raison de croire
ce crédit de $300,000 suffisant. L'an der-
nier, presque toute la milice a fait l'exer-
cice, et les dépenses se sont élevées, en tout,
à $302,241. Pendant l'année civile de
1898, toute la milice a fait l'exercice. Nous
avons voté, l'an dernier, $300,000. Les frais
de l'année précédente absorbaient $122,759
qu'on a payés à même ce montant, de sorte
qu'il nous a fallu demander, cette année,
$125,000 ; mais de fait, si nous n'avions pas
eu à payer $122,000 pour l'année précé-
dente, moins $2,241 près, nous en aurions
eu assez du crédit de $300,000, pour défrayer
toutes les dépenses de l'exercice militaire
pour l'année financière qui vient justement
de se terminer. Ainsi, sans garantir qu'il suf-
fira de $300,000, j'ai raison de croire que
nous n'aurons pas besoin de beaucoup plus,
et comme nous avons déjà un surplus de
$25,OOQ, que je prends à même le crédit de
l'an dernier, je crois tout simplement juste
de réduire de $100,000 le présent budget.
.T'aurai donc $25,000 de plus que j'avais d'a-
bord calculé avoir. Les militaires font leur
exercice pendant 'année civile, et notre
budget se calcule pour notre année finan-
cière ; ainsi, tout dépend de l'époque du cam-
pement, mais je crois que tout s'équilibrera.
L'honorable député veut savoir combien il y
a de bataillons de ville ?

M. CLANCY: Combien doit-on payer à
même ces $300,000 pour l'exercice des mili-
taires de villes, à leurs quartiers géné-
raux ?

Le MINISTRE DE LA -MILICE ET DE
LA DEFENSE: Ces militaires ont $6 par
12 jours.

M. CLANCY: Comment se divisent ce¤
$300,000 dans chaque branche du service ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : L'exercice annuel de la
milice des villes se fait pendant toute l'an-
née, au gré des soldats et des officiers. On
s'exerce le soir dans les salles d'exercice,
et l'on est payé $6 par 12 jours pendant l'an-
née d'exercice, tout comme dans les batail-.
Ions ruraux.

M. CLANCY: Quelle partie de cette
somme affectez-vous à cette fin ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Cela dépend du nombre de
soldats.

M. CLANCY : L'honorable ministre doit
savoir combien il y a de soldats ; c'est pour-
quoi je lui demande quelle proportion de ces
$300,000 est affectée aux diverses branches
de ce même service.

député est loin d'être déplacée, mais j'ai- Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
déjà dit deux fois depuis dix heures du soir, LA DEFENSE: Je vals donner à lhonor-

M. SPROULE.
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ble député les renseignements capables de
le satisfaire. Voici comment se fait le bud-
get:

SOLDE.

Solde d'un jour pour toute la milice, y
compris les chevaux (voir état ".A " CI-
annexé). ...................... 27,636 78

A en déduire 8 pour 100, pour les hommes
qui ne f ont pas l'exercice militaire.. 2,210 90

Requis pour la solde d'un jour. .... 25.425 88
Requis pour la solde de douze jours.. 305,110 00

ETABLISSEMENT.

Hommes. Chevaux.
Effectif complet de la milice..... 30,072 3,511
A en déduire l'effectif des bataillons

de ville et de l'artillerie de garni-
son, qui font l'exercice dans leurs
qiartiers énéraux respectifs (roir
état "B')... ............... 11,516 508

Différence ......... .. . .23,556 3,003
A déduire 8 pour 100 à payer aux

hommes qui ne font pas l'exer-
cice... ............ ........... 1,885 240

Différence représentant le nombre
d'hommes et de chevaux aux be-
soins desquels il faut pourvoir
durant le campement.......... 21,671 2,763

R ATIONS.
1,lb. pain............. 03
1 lb. viande.. ......... 06
1 lb. pommes de terre.. 01
1 ration d'épiceries.... 03

Total.......... 13 par jour, par homme, ou
$1.43 par 11 jours.

Requis pour 21,671 officiers et soldats
durant 11 jours.. ................. 30,989 0

Fremier jour de campement à 25c. chacun 5,418 00

FOURRAGE.

Pour chaque cheval-
10 lbs d'avoine par jour.
121bs de foin
8 lbs de paille

2,763 chevaux durant il jours-
8,939 boisseaux d'avoine à 40c .... 3,575 00

166 tonnes de foin à $12..........1,992 00
122tonnesdepaille à S8....-...... 97600

Ajouter35e. par cheval pour le premier
jourde campement ................. 967 00

Total requis pour fourrage... ..... 7,510 00

COMBUSTIBLE.

Il ration par jour à chaque officier.
à tout soldat ou sous-officier.

Dans une corde de bois il y a 96 rations.
Rations.

2,000 officiers, 12 jours .. ...... ........ 36,000
19,201 soldats ou sous-officiers, 12 j.... .. 57,603

93,603
93,603 rations représentent 975 cordes, qui à $5, re-

présentent ............................ $ 4,875 00
222

> ALLOCATION POUR LA MARCHE.
Peut être estimée à .................. $ 8,500 00

TRANSPORT DES BAGAGES.
1,000 officiers à 50c......................$ 500 00

10,000 soldats et sous-officiers à 10c......... 1,000 00

s 1,500 00

USTENSILES DE CAMPEMENT.
467 ccinpagnies ou troupes i $6.... ..... 2,802 00
17 batteries à $10. .................. 170 00

8 2,972 00

ALLOCATION AUX CORPS PERMANENTS
PENDANT LE CAMPEMENT.

$2.50 par jour à chaque officier ; 10c. par jour à
chaque soldat ou sous-officier.

50 officiers, 15 jours. ............ 1,875 00
600 soldats ou sous-officiers, 15 jours .... 900 00

S 2,775 00

SURPLUS À L'ÉTAT MAJOR DE BRIGADE.
Peut être estimé à ....... ... . . ..... S$10,000 0<0
Il a été dépensé $11,000 en 1806-97, mais il y avait

16 camps.

TRANSPORT.
Il est difficile d'en calculer exactement le coût.
En 1896-97, il a coûté $47,000, mais c'était avant

qu'on eut réduit d'un tiers les prix réguliers qu'il nous
fallait payer autrefois.
Dédution faite d'un tiers de $47,000 il reste S31,000 00
Ajouter à cela $9,000 pour ce que les camps

plus considérables ont eu de plus à faire
transporter...... ........ ... ... .... 9,000 00

Total......... ...... ..... S 40,000 00

DÉPENSES DIVERSES.
Pour pratique de l'artillerie-

Construction de latrines, charroyage,
cibles et autres item....... .......... 510,000 00

Total requis ................ .8429,649 00

M. CLANCY : L'honorable ministre doit
voir que, tout en donnant une partie des
renseignements, cet exposé est fait d'après
une dépense de $429,000 ; or, comme Il a l'in-
tention de réduire de $129,000 cette estiia-
tion-là, je crains que nous n'ayons pas plus
de renseignements qu'auparavant. J'al de-
mandé les proportions relatives des $300,000,
et non pas des $429,000 qu'il se propose de
dépenser pour ces différents services. Quant
au transport, on en porte le coût à $40,000,
mais on se base, pour cela, sur la dépense
de $429,000. Si l'on fait comme on le dit,
Il faudra encore, au bas mot, $29,000 ; et puis-
que l'on doit faire une réduction de $129,-
000, je voudrais savoir comment l'honorable
ministre va s'y prendre pour la réaliser.

M. HUGHES : Je me rappelle qu'il fut
un temps où le comté de Victoria payait,
chaque année, $5 à chaque homme qui allait
faire l'eercice mltaire, sans prétendre,
pour cela, augmenter la valeur de sa milice
par rapport à, celle des autres comtés qui ne
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payaient pas $5. car 5 cents par jour, y comn- M. CLANCY L'honorable député (M.
pris la nourriture et les rations, avaient sur McGregor) passe une partie de son temps
le bataillon un meilleur effet que'$5. Que ce à dormir, et lautre à faire des lnterrup-
soit où l'on voudra dans la Confédération, tions.
des jeunes gens de bonne famille n'iront pas M. MCGREGOR Veuillez ne parler que
manger leur soupe, ni prendre leurs repas, de ce que vous savez.
assis par terre dans une tente ; ils le fe-
raient peut-être étant en service actif. mais M. MeMULLEN Il ne veut pas savoir
jamais pendant un campement. Avec $42.- ce dont il parle.
000. nous pourrons donner 10 cents par jour M. CLANCY: Je ne discuterai jamais la
à chaque soldat pour ses rations supplémen- bonne éducation des deux honorables dépu-
taires. et avec encore $10.000. nous en anu- tés qui m'interrompent. Je ne mettais pas
rons plus qu'il n'en faut pour payer les mar- en question l'opportunité qu'il y aurait, pour
quises où ils prendront leurs repas. le gouvernement, de faire faire l'exercice

Je demande à l'honorable ministre de con- militaire, tons les ans.
sidérer ce point et de ne pas réduire de
$100,000 l'item de $400,000, afin qu'il ait à M. MeMULLEN: Reprenez votre siège
sa disposition l'argent nécessaire, surtout et endormez-vous.
pour couvrir les frais du service des che- M GLANCY: Si vous dormiez plus long-
vaux. Un militaire a 50 cents par jour, et tems v
pour un cheval l'on donne $1. Il arrive ,osfre lsd ina aspoli -u eleva Yo done $. I arIve Puisque d'aprèsla, déclaration du ministre,
qu'on amène des chevaux au camp et qu'on i fau 4 99O0O-
s'en retourne avec $12 dans sa poche. ce qui
représente à peu près la valeur d'un de ces Une VOIX : Qu'en savez-vous ?
chevaux-lii. J' demande qu'on alloue, pour CLANCY: M. le Président,
les chevaux, 50 cents par Jour, la première
nnne~. 75 cents l'année suivante, et $1 la
troisième année. On peut facilement les M. LE PIESIDENT L'honorable député,
marquer au fer rouge sur le sabot, afin de M. Clancy. a la parole, et je prie les honora-
les reconnaître l'aunée suivante. L'hono- bics députés de ne pas l'interrompre.
able ministre n'a pas réponduil la propo- M CLANCY : Je ne crois pas que des in-
sition que j'ai faite concernant les easques
des militaires.drm i, et i nut e fai ees

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Nous avons si peu oublié
ce point, que nous sommes précisément à
acheter des casques. Je ne saurais dire
quelle en sera la distribution, ni s'il faudra
payer le plein prix ou seulement une partie
du prix.

M. P-lIOR : M. le Président, je suis fort
aise d'apprendre de la bouche de l'honorable
ministre de la Milice et de la Défense ce
qu'a décidé ,le gouvernement, savoir : d'a-
jouter toute la valeur possible à la milice du
Canada bien que le nombre de nos soldats
soit restreint. Nous réaliserons ce but par
l'exercice annuel de toute l'armée, ce qui est
absolument essentiel. Je tiens à signaler à
l'honorable ministre que le commandant gé-
néral a déclaré qu'il est impossible de réa-
liser ce but au moyen d'un exercice de 12
jours. Pourquoi ne pas laisser les $100,000
idans ce crédit-ci, et ne pas faire faire aux
solilats un exercice de 16 jours au lieu de
12 ; ce n'est qu'une question de dollars et do
cents. et je crois qu'en ce temps de pros-
périté, le Canada peut y faire face.

M. CLANC-Y : Si l'exercice militaire coûte
$429000 et que le ministre n'en 'demande que
$300.000. il cache au pays ce que cela coûti
réellement. Pour obtenir la différence, il
faudra qu'il fasse insérer un crédit au bud-
get supiplémentaire.

M. MeGREGOR : Vous trouvez mal qu'il
fasse une réduction, et vous ne trouvez pas
mieux qu'il fas:se une augmentation.

M. HUGHES.

M. LE PRESIDENT : A l'ordre ! L'hono-
rable. député devrait discuter la question
soumise.

M. CLANCY : Eh bien ! M. le Président,-
M. LE PRESIDENT : J'ai rappelé à l'or-

dre, et je comprends que les honorables dé-
putés veulent obéir à la décision du Prési-
dent.

M. CLANCY : Je n'ai pas à juger de la
décision du Président, mais en vérité, ses
amis de la droite n'y obéissent pas.

Je dis donc que le ministre de la Milice et
de la Défense fait entrer dans les comptes
publics du pays un exposé qui est virtuelle-
ment faux.

Quelques VOIX : A l'ordre
M. CLANCY : Oui, le ministre dit qu'il

faudra $429,000, et sa. demande de $300,000
seulement équivaut à une falsification de ce
qu'il en coûte réellement.

M. MeGREGOR : Vous avez déjà dit
cela cent fois.

M. CLANCY : Je ne prendrai pas la peine
de répondre à ces interruptions-là ; c'est
au ministre qui préside si habilement et
d'une manière si aimable à son départe-
ment que je m'adresse ; il devrait nous dire
clairement combien il 'lui faut pour cou-
vrir les frais de l'exercice de cette année.

M. SPROULE : SI le ministre dit qu'il
faut $429,000 pour l'exercice de toute l'ar-
mée pour une année, il devrait les prendre
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dans le budget principal, au lieu de deman- M. HUGHES :ul une remarque à faire
der ensuite un crédit supplémentaire. à propos de cette dépense.

M. HENDERSON : J'approuve tout ce M. MeMULLEN: De l'obstruction.
que l'honorable député de Grey-est vient M 11ENDERSON: J'en appelle au règle-
de dire ; il n'est pas de crédit que cette . Un député a-t-il le droit d'accuser un
Chambre alime !mieux voter que ceux qui s enChambre ~ ~ ~ ~ ~ 1 -iemexvtrqu e~ u ede ses collègues de faire de l'obstruction ?
rapportent a la milice ; le ministre devrait
niccepter cet argent que la Chambre est M. 'ORATEUR-SUPPLEANT: Je crois
préte à accorder, et plus tard, il fera droit qi M
à ma requête demandant qu'on ajoute au un député de faire de 'obstruction, et il ne
salaire des soldats et des sous-officiers do convient pas, non plus, d'interrompre les
toulte l'armée. orateurs.

M. TYRWHITT : Nous avons coutume de Quelques VOIX Rétractez-vous
vanter notre loyauté ; or, voici une bele oc- M. MeMULLEN: Pour me COnforme b
casion d'en faire preuve ; il s'agit d'inscrire'la décision de lOrateur-suppléant, je retire
au budget une certaine somme pour payerl
les frais d'exercice de toute 'l'armée, l'année
proehaine. J'objecte à ce 'qu'on réduise l'al- M. HUGHES J'ai entendu un député

concernant les chevaux. La selle- 'parlr de svonner la tête dun âne, et je
rie seule vaut $50 pour chaque cheval, et il
n'y a pas plus d'un officier sur dix qui soit
propriétaire de chevaux, ils s'en louent. Il
est tout à fait impossible d'acheter un che-
val pour pareil usage, pour moins de $40,
comme l'a dit un honorable député.

3. MOORE : C'est la meilleure occasion,
qu'ait encore eue le parti conservateur de
féliciter le gouvernement de ses efforts pour
économiser ; je regrette 'cependant d'avoir à
séparer ma cause de 'celle de mes associés
de ce côté-ci de la Chambre à ce sujet. Je
ne suis pas 'bien en faveur d'une demande
(le dépenses plus considérables pour la mi-
lice. Il me semble que si nous réduisions ces'
dépenses de moitié, et consacrions le mon-
tant de cette réduction au développement
de l'agriculture, nous ferions beaucoup plus
de bien au pays. On me taxera peut-être de
déloyauté à cause de cela, mais je me pré-
tends aussi loyal que n'importe qui dans la
Confédération.

Quand nous entendons le premier ministre
et le chef de l'opposition déclarer tous deux
qu'il in'y a aucun danger que le Canada soit
en guerre avec un autre pays, je considère
comme une comédie inutile des dépenses
aussi considérables.

M. CLANCY : Il vaut mieux s'entendre.
Je n'ai jamais demandé d'augmentation dans
les dépenses. Je veux simplement demander
au ministre de quelles sommes il avait be-
soin, et de laisser savoir au pays que les
exercices annuels vont nous coater $400,000.

M. HENDERSON : Je désire être frame
sur cette question. Je ne cache pas que je
demande une augmentation des dépenses et
j'ai un mandat de mes électeurs à cette fin.
Je sais que tel est leurs sentiments et je
n'ai pas la moindre hésitation à demander
au ministre 'de se rendre au désir que j'ex-
primais l'autre jour. Si on a besoin de cet
argent pour se rendre jusqu'au 1er juillet
prochain, laissons le crédit tel qu'il est et
ne demandons pas un crédit supplémentaire,
à la prochaine session.

222¾

crois que l expression pourrait fort bien
s'appliquer à l'honorable député de Welling-
ton-nord.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: A l'ordre!
M. HUGHES : Si l'Orateur-suppléant ob-

servait lui-même le règlement-
M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: L'honora-

député aura. j'espère, l'obligeance de retirer
l'expression dont il vient de se servir à l'a-
dresse du président de la Chambre.

M. HUGHES : De quelle expression -me
suis-je servi ?

M. l'ORA TEUR-SUPPLE ANT: L'honora-
ble député dit que le Président de la Cham-
bre devrait observer le règlement lui-même.
On ne doit pas se permettre un pareil lan-
gage à l'adresse -du Président, et -l'honora-
ble député devrait se rétracter.

M. HUGHES : SI j'ai accusé le Président
d'une chose que je n'avais pas le droit de
lui reprocher, je retire l'expression, mais en
même temps-

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : L'honora-
ble député doit se rétracter sans réserve au-
cune.

M. SPRO uLE : Je soulève une question
d'ordre.

M. TORATEUR-SUPPLEANT: Il n'y en
a pas ; 1a question a été décidée et je deman-
de a l'honorable député de 'retirer son ex-
pression sans restriction.

M. HUGHES : Je l'ai retirée, et je ne
ferai rien de pus.

M. SPROULE : Je crois que l'expression
dont l'honorable député s'est servie est-

M. l'ORATEUR-SPPLEANT : L'expres-
sion a été retirée et je demande aux hono-
rables députés de se mettre a l'ouvrage. Je
veux être juste pour tout -le monde, et je
crois avoir agi avec toute l'impartialité pos-
sible. Je demande à la Chambre de discu-
ter la question qui nous occupe.
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pio e civils te la 60milce......... - 3,000
M. MORISON : Pour ma part, je vou-M. LE:Je crois qu'il serait cain-drais qu'on fît un peu de travail.temnu ut rmiîsiunable d'ajourner.

Quelques VOIX : Continuons.

M. l'OlLTi'EUR-SUPPLEANT: A l'ordre!
.Tespère qu'on me permettra de lire 'l'item.

M. SPIZULE: J'espère que ile ministre
des Finances ne s'opposera pas à un ajour-
nenent, à prent. C'est la première jour-
née que nous nous occupons du budget prin-
cipal et d'ordinaire, il ne se fait pas grand'-
chose la première jounée.

Quelques VOi: Oh, oh.
M. SPROULE: Je siège dans cette

Chambre depuis 21 ans, et personne
ne 'suit de plus près tout ce qui s'y
fait. Personne n'a cherché à faire de
l'obstruction et nous avons fait un tra-
vail raisonnable. Il arrive souvent que
nous siégeons toute la nuit pour ne voter
que deux ou trois item, et bien souvent ils
ne sont pas aussi considérables que ceux que
nous avons voté ce soir. Je suis certain que
l'honorable député de Wellington-nord (M.
MeMullen) corroborera ce que je dis, car il
en a été témoin lui-même. plusieurs fois.

Cette année les estimations supplémentai.
res ont été votées rapidement, parce que
nous savions que le gouvernement avait be.
soin de cet argent, mais c'était 'avec l'ent-en'
que nous aurions toute liberté de reprendre
la discussion sur le budget 'principal.

La Chambre sait, comme moi, qu'il n'y a
eu que des discussions légitimes et sérieuses.
Nous avons siégé toute la nuit et il est main-
tenant cinq heures moins vingt minutes. Il
nous faut un temps pour le sommeil, comme
un temps pour le travail. Il n'est pas juste
de nous obliger à siéger plus longtemps.

M. L'ORATEUR-SUPPLEANT.

La motion pour que la séance du comité
soit levée (M. Sproulp) est rejetée.

M. HUGHES: Le Président n'a pas bien
lu l'item 106.

Le MINISTRE DES SINANCES: No,
avons pris un dixième du crédit précéýde'
et nous votons maintenant les neuf autres
dixièmes. Tous les item sont lus ex.
ment.

M. TAYLOR : Le ministre demande $10,-
000 en plus. A qui cette somme doit-elle
être payée ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Ce crédit a été discuté l'an
dernier. J'ai demandé un crédit supplémen-
taire en expliquant qu'une partie de celui
qui avait été voté avait été dépensée durant
l'exerciee précédent et j'ai alors dit que je
tâcherais d'arranger mon budget pour cou-
vrir toutes les dépenses de l'exercice, à l'ave.
nir. Ces dépenses ont été de $67,000 ou $68,-
000 par année. Cette année nous voulons de-
manider tout l'argent nécessaire pour n'être
pas obligé de venir avec des estimations
supplémentaires, à la fin de l'exercice. Il y
a une légère augmentation, due aux nou-
veaux fusils. C'est une 'arme très délicate,
et nous avons dû employer des armuriers;
il faut aussi du'monde pour prendre soin
de l'équipement Oliver qui est en magasin
Il nous a fallu augmenter quelque peu le
nombre des employés.

M. TAYLOR : Le ministre voudra-t-il nous
dire à qui cet argent doit être payé ?
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MN. HUGHES: Je réclame un privilège. Je propoe, par conséquent, que la séance du
On m'a eeusé 'de faire de l'obstruction. Per- enuie soit levée, avec permission de siéger
son1ne no0 peut dire que pendant les dix ou nouveau
douze sessions que j'ai passées ici, j'ai c-eii
c-hé à .retarder l'expédition des affaires. M Avant que le inte s pi-

M. l'ORATEUTR-SUP'PLEANT : A l'ordre! tiendra compte de notre demande.
J'ai rendu ma décision et l'ineident est ré- 'ous avoas commencé à flous occuper des
glé. Je demande à la députation de se bor-subsides à il heures, et depuis nous avons
ner à la discussion de la question qui nous voté pour pus de ; ce qui est une
occupe. somme assez ronde. pour être votée en aussi

eu îleteps. Cedat lparti ministé-
M. HUGHES Je verrais avec plaisir leici plus longtemps.

Président rendre des décisions sans faire Je w, crois pas que cette conduite soit bien
de discours. Un député demande de ré vue p
duire ce crédit. De tous les crédits que nous na part. je ne demande pas de faveur, et
votons pour la milice. et surtout pour les j suis prêt à rester ici jusqu'à demin
manoeuvres annuelles, il nî'y en pas qui re- vu lheure avane, le travail a
tournent si prompl)telmlent dans la poche dls été fait, je delande au ministre des Finan-
particuliers ; sans compter que ces exercices es de prmettre Fajourucînent.
contribuent beaucoup à créer et entretenir
ie sentinient de la loyauté parmi notre jeu- M. MOJISON : 'T'ai passé toute la soirée
nesse tout en la développant physiquement, i et l'honorable (léputé (M. Chu ncy) ne
intellectuellement et moralement. inamuquite pas dassurauce en cherchat

M. lO r-,ATUR- UPPEAN L'ienià nous iniposet' lajomu'nçnent a1prts aIvoir.M. l'ORATER-SUPPLEANTii atatde temps qu'il l'a fait.
-100.

M. SIAOU : Il ne veut rien imposer, ililteiîeîts t g d fait une iemande respectueuse.
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Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Au surintendant et au per-
sonnel des magasins.

M. TAYLOR: Quel est le surintendant et
quels sont ces employés, et quels 'salaires
reçovent-ils ? Je voudrais aussi les noms
des anemuriers, des gardiens d'arsenaux, des
insp'ecteurs d'uiformes. Je veux 'des dé-
tails complets sur cette dépense de $70,000.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Il y a 12 districts. Dans
le district n° 1, London, le surintendant re-
:oit !;00. Il y a trois employés qui reçoi-
vent $Lü0, $1.25 et $1.00 par jour. Ils ont
soin des magasins. des armes et voient à ce
(ue tout soit en ordre. Le surintendant du
district n° 2, à Toronto. reçoit $1,000 : i
s'appelle Gravely ; il y a un contremaître
â 8:WI un comnds de district à $600; un
ainn rier, denx gardiens et trois ,omployé,.
La dépense totale est (le $7:.85. Uil des

ardliens re:oit $1.3 et l'antre $1 .50 par
jeu.. Les eloyés ordinaires re<:oivent
$1.25 et $1 par jour.

Le snrintendant des magasins du district
n° 3, à Kingston, reçoit $1,000.

Il y a deux armuriers, deux contremaîtres,
et deux autres employés. Les dépenses s'é-
lèvent à $9.792. Il n'y a virtuellement pas
«augmentation dans ce crédit. Les dé-
penses annuelles ont été de $65,000 et de
$67.000. Dans le district n° 4, Toronto, il y
a un armurier, quatre commis. 12 journa-
liers et six autres employés, ainsi qu'une
feiime de journée. Dans le district n°5,
l'armurier reçoit $2.25 et le gardien $1.75.

M. PRIOR: D'où viennent ces armu-
riers ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Celui-ci reçoit $2.25, il se
nomme Smallwood, il vient du Nouveau-
Brunswick et c'est un excellent ouvrier.
Plusieurs d'entre eux viennent d'Angleterre ;
nous les avons fait venir pour prendre soin
des nouveaux fusils. Le district n° 5 est à
Montréal. Le surintendant des magasins, le
colonel Mattice, reçoit $1,200. Il y a un
armurier, à $1.631, deux employés à $1.50,
un '1 $1.25. quinze à $1.00 et un à 75 cents. et
un autre à $5 par mois.

M. CLANCY : Quel est le surintendant à
Montréa. ?

l'artillerie. Le total pour ce district n'est
pas excessif. Les districts nos 5 et 6, sous
le rapport des armes et des nagasins, sont
réunis en un -seul. Le poste de surintendant
du district n° G a été aboli et pour les deux
districts il n'y a qu'un personnel et un seul
système de magasins, à l'exception de trois
employés dans le district n° 6.

M. PRIOR : Où est le n° 6 ?

Le MINISTRE DE LA. MILICE ET DE
LA DEFENSE : Au sud de Montréal, avec
quartiers généraux -à Saint-ean, P.Q. Le
poste de surintendant à cet endroit a été
aboli et tout se fait à Montréal. Dans le
district n° 6. il n'y a que trois employés, un
à $1.50 par jour et detux àl $1. de sorte que
les deux districts ne cofitent que $9,800. Le
district n° 7, Québec, est très important et
contient plus le magasins que tous les
autres. Le surintendant, le colonel Forrest,
reçoit $1,400.

M. PRIOR : A ce sujet je ferai remar-
quer au ministre que nous avons an nombre
effrayant de magasins dont plusieurs sont
tout à fait inutiles. Ne vaudrait-il pas mieux
nommer une commission pour les fermer.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Il y a beaucoup de vrai
dans ce que dit l'honorable député. Dans
tous les districts il y a un grand nombre de
magasins inutiles. Beaucoup ont été ven-
dus. Nous donnons les vieux canons à ceux
qui nous, en demandent pour décorer les
parcs publics. Dans le district n° 7, outre
le surintendant qui reçoit $1,400, il y a deux
armuriers, à $1.95 par jour et 23 employés.
Les dépenses sont de $12,000.

M. HUGHES : Que font ces 23 employés ?
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE : Il y a un très grand nom-
bre de fusils. La plus grande partie des
nouveaux fusils sont là.

M. PRIOR : En magasin?
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE : Oui, nous n'avons pas en-
core pu les distribuer aux régiments de la
campagne. Le district n° 8 est dans le Nou-
veau-Brunswick. Le surintendant des maga-
sins reçoit $1,000. Il y a trois employés à
$1.25 et cinq à $1.00. La dépense est de
$4,000.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE M. PRIOR: Qui est le surintendant?
LA DEFENSE : Le colonel Mattice

M. PRIOR: L'honorable ministre peut-il
nous dire ce que font ces quinze employés ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DELA DEFENSE : Ils sont employés aux ma-
gasins de 'l'île Sainte-Hélène et à l'arsenal
de Montréal.

M. PRIOR: Combien y a-t-il de régi-ments ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: C'est le major Armstrong,
un officier très capable. Le n° 9, Nouvelle-
Ecosse, le surintendant se nomme Curran
et il reçoit $800.

M. HUGHES: Les magasins militaires
d'Halifax sont-ils séparés des magasins or-
dinaires ?

Le MINISTRE
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA DEFENSE:

LA DEFENSE : Cinq ou six, y compris propre magasin Lt

DE LA MILICE ET DE
Oui ; nous avons notre

cet endroit. Il y a un ar-

1
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murier et sept employés, depuis $1.50 par tion du capitaine Langton, un officier très
jour. jusqu'à $16 par mois. Dans le district capable dont le ministre a, sans doute. ap-
n° 10, il y a un contremaître à $2.00, et un précié le mérite quand il l'a rencontré au
garde-magasin et un gardien à $750. (amp de Nia gara tout récemment. Je vou-

M. PRIOR : Le garde-magasin reçoit-il drais qu'il prenne une partie de ce crédit
quelque chose pour sa nourriture? pour réparer cet arsenal et mettre les effets

des militaires à l'abri.
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE Le MINISTRE DE LA MILICE ET DELA DEFENSE : .Je crois que oui, mais je LA DEFENSE: C'est la première fois que

n'en suils pas certain. Le surintendant reçoL cette demande m'est faite, mais je promets
$730, et le gardien $619. d'y voir.

M. PRIORI Il est gardien et sergent M. HENDERSON : C'est la première foismajor du régiment. Il n'est pas juste qui .TEDRO 'etl rmèefileaconrematrgen u mn at plas cter que que j'en parle, mais comme l'affaire est im-le contremaître du magasin ait plus cher que: potate, je me permettrai d'écrire au mi-le gardien et j'ai signalé cette anomalie au isPore à ce e
ministre au commencement de la seýssion
Le gardien de la salle d'exercice, à Victoria, M. TAYLOR : Avez-vous nommé de nou-
a été pendant des années, sergent-major de veaux inspecteurs d'uniformes ?
la batterie "C" il était venu de Québe Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
arec la batterie, et il a été ensuite nommé LA DEFENSE: Il y a eu différents ns-
gardien (le la nouvelle salle d'exercice. pecteurs et ils ont été payés i La journée,
C'est un excellent instructeur et sa paie est peour chaque jour de travail. a Robertsonmoins élevée que celle du contremaître. Ce est l'inspecteur en chef et nous avons em-dernier est un excellent officier et je ne vou- lyéceur ent enoctions m-
drais pas que son salaire fût diminué. car aroié ceux Lui Wtaient en fonctions pt mon
il gagne bien ce qu'on lui donne. C' est un arrive. M. Watson est aussi inspecteur,
vieux marin et il est la depuis longtemps ;
miais il est ridicule que celui qui a la respon- M. TAYLOR : C'est celui de Goderich ?
sabilité de la salle d'exercice et qui est ser- Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
gent major du régiment. reçoivent es ap-Il y aaussi les nommés
pointements aussi minimes. Il est contraire O'Leary et Caldwell.
à la discipline, de le payer moins que- le
contremaître, et j'espère que le ministre M. TAYLOR: Quel salaire reçoit Me-
verra à cela. Cormack ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Lorsque l'honorable député i LA DEFENSE: $5 par jour de travail. Il
a amené cette question devant -la Chambre, n'est pas et n'a jamais été employé tout le
j'en ai ehargé le surintendant général ici temps.
mais je n'en ai plus entendu parler. Je m'en
informerai.

M. PRIOR : Je serais le dernier à deman-
der de diminuer la paie du contremaître des
magasins.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Cela n'est pas indispen-
sable.

M. PRIOR : Est-il marchand ?
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE : Je crois qu'il était tailleur.
Il n'a pas été employé depuis quelques mois.

M. PRIOR: Inspecte-t-il tous les nou-
veaux uniformes ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Tout est inspecté.

M1. PRIOR: Jespère que le gardien rece-
vra les mêmes appointements. M. HUGHES : Garde-t-on beaucoup d'u-

M. IENDERSON : Le 20me bataillon, les
carabiniers Lorne, dans le comté d'Halton,
est probablement un des meilleurs bataillons
de l'ouest de l'Ontario, et je suis convaincu
que le ministre qui est toujours disposé à
venir en aide à la milice, et dont j'admire
beaucoup l'administration-excepté quand il
prend sur lui de faire passer le deuxième
major, par dessus le premier major-

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Tout le monde est content
à présent.

M. HENDERSON : Je voudrais signaler
au ministre qu'à Acton nous avons une an-
cienne salle d'exercice dont 19 toit n'est plus
à l'épreuve de l'eau. L'arsenal de la com-
pagnie n° 6 est Lt cet endroit, sous la diree-

M. BORDEN

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENS E: Nous n'avons pas l'occa-
sion 1d'en garder beaucoup en magasin, car
la distribution s'en fait rapidement pour
les camps. Nous n'avons pas eu de difficultés
à en avoir assez pour tous les soldats.

M. TAYLOR : Quel crédit a-t-on demandé
pour ýce service en 1895-90 ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : $63,000, et celui de 1897-
98 était de $65,000.

M. TAYLOR : L'honorable mini-stre l'a
augmenté de $7.000 depuis 1896. Peut-il
donner les détails 'de cette augmentation ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Cela dépend du plus

[COMM1ý,UNESj7083
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grand nombre d'employés qu'il nous faut
pour prendre soin des nouveaux fusils, et
surveiller l'équipement Oliver, dont on pour-
voit les soldats.

M. SPROULE : Je crois que le ministre
prétend avoir mentionné tous ceux qui font
partie de ce service, mais d'après 'le rap-
port de l'auditeur général, je ne crois pas
qu'il l'ait fait.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: C'est la liste qui m'a été
fournie.

M. SPROULE: Le ministre n'a fait con-
naître ni les noms ni les salaires.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : J'ai fait connaître le nom-
bre d'employés, la nature de leur emploi et
les salaires payés dans chaque district. J'ai
donné ces détails, de mémoire.

M. SPROULE :Il paraît, d'après le rap-
port de l'auditeur général que les hommes
employés aux travaux de même catégorie ne
reçoivent pas le même salaire.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Ces salaires varient d'a-
près l'importance des localités. Nous avons
mûrement étudié la chose et le surintendant-
en chef des magasins militaires est à modi-
fier l'échelle ides salaires, sur l'avis des di-
vers surintendants sous ses ordres, dans les
districts respectifs. On apporte le plus grand
soin à payer à ces hommes le juste prix de
leurs services. La longueur des états de
service influe sur le taux du salaire.

M. HUGHES : Je propose que le comité
lève sa séance, rende compte de ses tra-
vaux et soit autorisé à délibérer à nouveau.

M. FLINT : Il vaudrait mieux adopter cet
item avant que le comité lève sa séance. Le
ministre a donné tous les renseignements
voulus, l'item a été 'débattu à fond, et rien
n'empêche 'de l'adopter.

M. TAYLOR: Si le ministre de la Milice
et de la Défense avait en la direction du dé-
bat sur son budget et qu'il eût donné lui-
même les éclaircissements voulus à minuit
et demi, au lieu de laisser le député de Wel-
lington-nord et le ministre des Chemins de
fer et Canaux essayer d'intimider la Cham-
bre, il n'eût pas été nécessaire de prolonger
cette séance à une heure aussi avancée de
la nuit. Ils ont tenu à faire rouler le débat
eur tous les item.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: Même
au sujet d'une motion d'ajournement, Il
n'est pas permis de faire 'allusion à un débat
précédent ou à des circonstances qui se sont
produites au cours du débat sur l'item pré-
cédent. La discussion doit se borner à 1'item
à l'étude.

M. SPROULE: Lorsque l'on discute un
item du budget, est-ce faire allusion à un

débat précédent que de revenir sur les cir-
constances se rattachant il ce débat ?

'M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : La même
règle a son application dans ce cas, que lors-
qu'on discute une motion proposée .1 la
Chambre. Les députés n'ont pas le droit de
faire allusion à un débat se rattachant il
un item précédent.

M. CLANCY : Je sais qu'il n'est pas per-
mis de discuter un item déjà adopté; toute-
fois, si je ne me trompe, c'est la première
fois que j'entends dire qu'il n'est pas per-
mis de faire allusion à un débat sur un item
précédent.

M. PRIOR : Il y a eu discussion générale
au 'début, sur l'article à l'étude et sur l'en-
semble des item. Dans ce cas, d'après la dé-
cision, il ne saurait y avoir lieu de discuter
l'item à l'étude.

M. 'ORATEIUR-SUPPLEANT : Il a été
convenu, au début, que la discussion roule-
rait sur l'ensemble des articles de ce bud-
get. Plus tard l'on est convenu de venir au
règlement relativement à la discussion de
ces item.

M. TYRWHITT : Le député d'Yarmouth
(M. Flint), a tellement hâte d'aborder sa
résolution sur la prohibition qu'il a perdu
toute notion de l'équité dont il fait habi-
tuellement preuve, dans cette Chambre. Il
nous accuse d'obstruction.

M. FLINT : Non. Je n'ai pas dit cela.

M. TYRWHITT : Je retire l'expression.
Il ne faut pas oublier que les ministres, sauf
le ministre de la Milice et de la Défense,
sont allés se reposer cette nuit, tandis que
les membres de l'opposition ont veillé et
peiné ici, au cours de ce long d1ébat. Il serait
bon que le ministre des Finances tint un peu
compte de cela.

M. CLANCY : Le député d'Yarmouth lit
que le ministre a donné tous les éclaircisse-
ments voulus. Or, qu'il me suffise de rappe-
ler un fait : le ministre a déclaré que l'aug-
mentation subie par cet item est due à ce
-qu'il lui faut acquitter une dette de $9,000,
inscrite au budget supplémentaire du der-
nier exercice. J'ai souvent demandé des ex-
plications au sujet d'un Item de $100,000
qui se trouve précisément dans le même cas,
et cependant .le ministre refuse de s'expli-
quer.

M. SPROULE : Le député d'Yarmouth
dit que les membres de l'opposition man-
quent de courtoisie, en prenant pareille at-
titude.

M. FLINT : Je n'ai pas dit cela. J'ai dit
qu'l n'est pas juste de demander que le co-
mité lève sa séance et rende compte de ses
travaux sans adopter l'item à l'étude, après
toutes les explications apportées par le 'nI'i-
nistre et que les députés des deux côtés ont
écouté avec tant d'attention et de patience,
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M. SPROULE : J'ai pris note des paroles
de l'honorable député (M. Flint) ; mais puis-
qu'il nie les avoir prononcées, je n'insiste
plus. L'honorable député a dit que nous
mettions obstacle à l'expédition de la beso-
gne de la Chambre.

M. MOR RISON : Ecoutez ! écoutez

M. SPROULE : L'honorable député von-
drnit-il bien nous dire quel est le devoir de
l'opposition ?

M. MORRIISON : Je l'ignore, n'ayant ja-
mais siégé à la gauche de l'Orateur.

M. SPROULE : Eh bien ! Les membres de
o'pposition seraient peut-être en 'mesure

d'éclairer l'honorable -député sur ce point.
Les députés ministériels prennent rarement
la parole, au comité des subsides, si ce n'est
pour appuyer 'les propositions du cabinet.
C'est aux députés de la gauche qu'incombe
le devoir de critiquer ces mesures. La
Chambre conviendra que nous n'avons pas
abusé de sa patience, et sans vouloir impu-
ter à erime au ministre son refus de nous
donuer les rensoignements voulus, je compte
bien eue la Chambre admettra que nous n'a-
vons nullemnent eherché à retarder l'expédi-
tion de la besogne cette nuit.

M. l'O1 >ATEUR-SUPPLEANT : Je dois
faire observer à l'honorable député que lors-
qu'il s'agit 'de discuter une motion d'ajour-
nemuent. il n'est pas permis le revenir sur les
incidents qui se sont produits en Chambro.
Voici ce que dit à ce sujet sir John Bouri-
not :

Lorsqu'il s'agit d'ne motion teiomnt à l'ajourne-
ment du dlélat. il n'est permis aux députés ni de reve-
nir sur* un vote qui vient di^ tr pris, ni de faire allu-
sion à e qii s'est pîass. da ns la Chambre.

L'honorable député n'a donc pas droit de
revenir sur ce qui s'est passé cette nuit ; il
doit se borner à discuter l'item $ l'étude et
la motion d'ajournement.

M. SPROULE : N'ai-je pas droit d'appor-
ter à la Chambre des arguments en faveur
de l'ajournement ? Or. l'un de ces arguments
est que nous avons expédié une somme con-
sidérable de besogne cette nuit, et que nous
n'avons nullement fait d'obstruction.

M. l'ORATELRI-SUPPLEAN'r : La règle
défend de faire allusion à ce qui s'est passé
dans la Chambre. Que l'honorable député
se borne donc à discuter la motion d'ajour-
nement.

M. SPROULE : Cela s'est déjà fait mainte
et mainte fois, et je n'ai jamals encore en-
tend i rappeler un député i l'ordre pour
avoir fait allusion à ce qui s'est passé au
cours de la nuit antérieure. Il est six heures
du matin ; et après une nuit si bien rem-
plie, le comité devrait lever sa séance, sans
que le gouvernement nous force à travailler
plus longtemps. Nous n'avons nullement es-
sayé de faire de l'obstruction. Nous avons
laissé adopter bon nombre d'item du budget.

M. FLINT.

M. 1'ORATEUR-SUPPLEANT: Je rap-
pelle encore à l'honorable député que la règle
défend de revenir sur ce qui s'est fait au
cours de la nuit.

M. SPROULE : Alors, que dois-je alléguer
en faveur de la motion d'ajournement ?

M. TAYLOR : Veuillez donc, M. le Prési-
dent, lire toute la règle que vous citez. A
mon sens, elle ne s'applique à une motion,
que lorsque l'Orateur préside.

M. l'ORAT EUR-SUPPLEANT : Cela ne
fait point de différence ; les règles s'appli-
quent également et aux délibérations en
comité et aux délibérations de la Chambre,
sous la présidence de 'Orateur.

Lorsque la Chanmbre est saisie d'une question, et
qu'un député propose l'ajourneent, il doit se borner
àt discuter la question. Lorsquil s'agit dune motion
tendant à l'ajournement du débat, il nerst eiiiis aux
dipités ni de ramener la discussiii sur un vote qui
vient d'être pris, ni de faire allusion à ce qui s'est
passé dans la Chambre.

La motion actuellement soumise proposè
que le comité lève sa séance et rende compte
de l'état de ses travaux.

M. SPROULE : Il y a une distinction à
faire entre une motion tendant à l'ajourne-
ment du débat et une motion portant que
le comité lève sa séance.

M. P'ORATEUR-SUPPLEANT : Une mo-
lion portant que le comité lève sa séance
est similaire à -la motion proposant que la
Chambre lève sa séance.

M. SPROULE : La motion actuelle pro-
pose que le comité lève sa séance, rende
compte de ses travaux, et soit autorisé à dé-
libérer de nouveau. Par 'conséquent, elle
est plus étendue qu'une motion portant que
le comité lève sa séance.

M. TAYLOR : Quel est le gardien du ma-
nège militaire de Gananoque et quel est son
salaire ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Dans tout le cours de ma
carrière parlementaire, je n'ai jamais encore
vu lancer tant de questions à un ministre de
la Milice. Je me suis muni de tous les ren:
seignements qu'on peut légitimement exi-
ger touchant la politique du cabinet et les
détails de la dépense budgétaire. Ces ren-
seignements, je les ai donnés à la Chambre ;
mais, à coup sûr, on n'exigera pas de moi
que je me grave dans la mémoire le nom de
tous 'es gardiens des édifices fédéraux et
les salaires qu'on leur paie. On prétend qu'il
n'y a pas d'obstruction, et je me garderai
bien de formuler pareil reproche ; mais il
n'est pas moins vrai que vo-là huit moir-
telles heures que nous passons à discuter
deux Item. Il est possible que ce ne soit pas
de l'obstruction, mais. à 'coup sûr, cela ne
prouve pas que 'on désire expédier la be-
sogne de la Chambre.

M. HUGHES : Je sympathise avec le mi-
nistre de la Milice et de la Défense, mais la
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faute en est au ministre des Finances qui,
d'un air a refusé de laisser ajourner le dé-
bat ce soir, quand la proposition en a été
faite de bonne heure.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : L'honora-
ble député n'a pas droit de discuter ce qui
s'est dit au cours de la nuit. L'autorité sur
laquelle je m'appuie, se trouve à la page 351
de Bourinot.

M. HUGHES : Le ministre de la Milice et
de la Défense a donc violé la règle ?

élève la voix pour demander quelques expli-
cations et cela comme j'ai l'habitude de
le faire, dans l'intérêt des particuliers, et
pour le bien général du pays. Le whip du
parti conservateur, (M. Taylor) a demandé
au ministre de la Milice (M. Borden) de lui
donner les noms de certains employés du
manège militaire, de Gananoque, et cet ho-
norable ministre n'a pas jugé à propos de lui
répondre.

M. DESCHENES : Quelle est la question ?

M. CLANCY: Il n'est pas raisonnable que M. MARCOTTE Quel est le nom et le
nous votions à une seule séance tous ces salaire du gardien du manège militaire de
crédits s'élevant à des millions de dollars. Gananoque.

M. MeCLURE : Est-il un seul député de
la -auche qui ait alJlégué une seule raison
valable contre l'adoption de cet item ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Qu'ils débrouillent cela entre
eux.

M. McCLJRE : Une seule fois ils ont dis-
cuté sérieusement.

M. CLANCY: A l'ordre! il est défendu
de revenir sur le débat.

M. MCCLURE : Il n'est pas facile de reve-
nir sur le débat, puisqu'il n'a rien été dé-
battu cette nuit. La discussion s'est faite
à côté de la question. Quant à l'item en
question. la raison contre son adoption est
que le député de Leeds (M. Taylor), avant
de voter, désire savoir le nom du gardien du
manège militaire de Gananoque. Que le mi-
nistre essaie de lui fournir ce renseigne-
ment, et adoptons l'item.

M. TAYLOR : Un ministre qui demande
un eré:dit quekconque, doit être en mesure
de réponde à toute question qu'on lui pose.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Est-ce que vous ignorez le nom du
gardien du imanège de Gananoque?

M. TAYLOR : Oui.
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE : Je ne sache pas qu'il existe
pareil employé.

M. TAYLOR : L'affirmez-vous positive-
ment ? Il vient d'être nommé un gardien de
ce 'manège et je tiens à savoir son nom et
son salaire.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : L'honorable député peut-il
me faire connaître son nom et la date de sa
nomination ?

M. TAYLOR: Je l'ignore. C'est une no-
mination toute récente.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je n'ai nommé personne.
Il se peut, toutefois, que le 'ministère des
Travaux publies en ait nommé un.

M. MARCOTTE: J'ai écouté attentive-
ment la discussion qui s'est faite sur ce su-
jet et je trouve qu'il mérite bien que l'on

M. le PRESIDENT DU COMITE (M. Bro-
deur) : Je dois faire remarquer à l'honorable
député que le salaire de cet employé n'est
pas prévu par le crédit qui est maintenant
sous considération.

M. MARCOTTE : Je vous remercie, M. le
Président, de la réponse intelligente que
vous venez de me donner ; cela prouve que
vous devriez être ministre de la Milice et de
la Défense à la place (le celui qui occupe ce
poste, puisque vous donnez de suite les in-
formations qu'on n'a pas cessé de demander,
depuis hier soir et qui auraient dû être don-
nées par celui à qui il appartient de répon-
dre.

M. le PRESIDENT DU COMITE: Que
l'honorable député veuille bien s'en tenir au
sujet qui fait actuellement l'objet des déli-
bérations du comité.

M. MARCOTTE: Ce que je dis n'est pas
désobligeant pour vous, M. le Président, puis-
que je vous félicite et vous remercie de ce
que vous avez dit.

M. Talbot, le député de Bellechasse, m'in-
terrompt-

M. le PRESIDENT DU COMITE : L'hono-
rable député n'a pas le droit de nommer un
député par son nom ; il doit le désigner par
le nom du comté qu'il représente.

M. MARCOTTE : Cet honorable député est
bien connu ici parmi nous, et avantageuse-
ment encore.

Lorsque vous m'avez interrompu, M. le
Président, je vous adressais mes félicitations
et mes compliments sur la manière intelli-
gente avec laquelle vous nous donniez des
renseignements. Il serait fort heureux pour
cette Chambre si le ministre pouvait en faire
autant.

Nous constatons que ce montant affecté au
paiement du salaire et des gages des em-
ployés, a été augmenté de $10,000 cette an-
née, comparé à l'année dernière. Personne
ne peut prétendre que ce n'est pas là, par
conséquent, une question importante, puis-
qu'il s'agit de $10,000 de plus pour deux an-
nées consécutives. C'est d'autant plus im-
portant que cette augmentation est deman-
dée par un gouvernement qui promettait de
faire des économies et des retranchements.
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Cette somme est demandée pour payer le
salaire des employés civils, et je vois l'hono-,
rable député de L'Islet (M. Deschênes) (lui,
lui aussi, a promis à ses électeurs de prati-
quer 'économie, sourire lorsque je parle de
ce sujet.

Est-ce là pratiquer l'économie ? Non, ce
n'est pas se conformer au principe économi-
que que ce gouvernement a dit qu'il prati-
querait.

Ce n'est pas seulement sur cette augmenta-
tion de $10,000 que j'aimerais à avoir des
informations, mais je remarque qu'il en est
de même à chacune des pages de ce budget.
Ce gouvernement ne sait pas économiser les
petites sommes ; et il ne comprend pas plus
comment il faut s'y prendre pour économiser
les grosses. Ce sont les petites économies
qui font la richesse des peuples comme des
individus. Quand un individu sait écono-
miser des petites sommes chaque jour, il finit
par mettre un fort montant de côté et par
s'enrichir.

On est surpris de voir le contraste qu'il y
a entre les actes de ce gouvernement et ce
qu'il promettait aux électeurs (lu pays en
189G. Sans doute qu'il faut payer le salaire
des employés civils, surtout de ceux qui out
mission de porter les armes pour la défense
du pays ou de garder nos arsenaux. Ces ei-
ployés sont en quelque sorte la garde na-
tionale du pays ; il convient lone de les bien
payer, vu surtout qu'ils ont mission de gar-
der les armes en ordre pour défendre l'hon-
neur national. Ils sont en quelque sorte
chargés de maintenir l'ordre à l'intérieur, si
jamais il venait à étre troublé. chose que
tout homme doit craindre de voir mis en
péril. Ce que nous voulons, c'est le progrès
du pays ; ce que nous voulons, c'est de vivre
en paix en cherchant à agrandir nos ressour
ces et à améliorer notre situation, afin de
devenir une race forte au point de vue agri-
cole. commercial et industriel.

Je ne me plains donc pas (le ce que les
salaires soient trop élevés, pour ces gens
qui ont la garde de nos arsenaux. Au con-
traire, ils doivent être bien payés, car je suis
d'avis qu'il convient de rémunérer convena-
blenent nos miliciens, et ces gardiens.

M. le PRESIDENT DU COMITE : Je dois
faire observer à l'honorable député qu'il lui
faut s'en tenir au sujet discuté et non pas
référer aux salaires des employés publics.

M. MARCOTTE : Je parle, M. le Prési-
dent, (les salaires (les employés qui ont la
garde de nos arsenaux, de nos armes. Sup-
posons qu'une partie de ces fonctionnaires
fussent infidèles et (ue nos armes fussent
enlevées de nos arsenaux, je vous le de-
mande, n'y aurait-il pas là un lien très étroit
entre la conduite de ces employés et la dé-
fense que nous devrions faire de nos droits
lorsqu'ils seraient attaqués.

Si nous étions incapables de nous défendre
dans une telle circonstance, on pourrait nous
accuser de manquer de coeur ou de courage,

M. MARCOTTE

tandis que cela dépendrait du manque d'ar-
mes. C'est donc une question très impor-
tante que je discute en ce moment. Je ne
m'oppose pas au montant que l'on nous de-
mande de voter, je ne m'oppose pas à l'aug-
mentation (les gages des bons employés, sur-
tout de ceux (lui sont appelés à défendre le
pays, mais je dis que nous avons besoin d'in-
formations des plus minutieuses au sujet de
ces $10,000. Pourquoi demander un pareil
montant, lorsqu'on nous avait dit qu'on pra-
tiquerait l'économie, et (lue, bien loin d'ac-
croître les dépenses, on les diminuerait ; or,
c'est tout le contraire que nous constatons
aujourd'hui. Si donc on demande $10,000 de
plus que l'année dernière, on doit avoir des
raisons très graves pour le faire. Je de-
mande des explications à l'honorable minis-
tre de la Milice et de la Défense. J'espère
qu'il va tue répondre-

Pas (le réponse à la question que je pose i
C'est un montant assez considérable pour
mériter d'être scruté minutieusement, sur-
tout lorsque l'on songe qu'il est demandé par
un gouvernement qui devait pratiquer l'éco-
noi <e.

Je demande des détails, et lorsque l'hono-
rable ministre nous aura fourni des rensel-
gnements sur cette augmentation de $10,000,
je serai certainement en position de dire si
ce montant doit être accordé au gouverne-
ment. Si cette· augientation a sa raison
d'étre, je serai assurément disposé à voter
aree mes honorables amis de la droite, s'ils
me prouvent que cette somme est nécessaire
et que l'on peut en légitimer la dépense.

M. le Président serait-il assez bon de com-
muniquer ma question au ministre de la Mi-
lice et de la L)éfense ? Me faudrait-il parler
anglais pour obtenir une réponse ?.

On ne dit rien, on reste muet, cependant
j'ai droit d'avoir ces renseignements .....

Pourquoi a-t-on élevé ce montant ? Je le
demande à l'honorable député de l'Islet (M.
Deschêne) et à l'honorable député de Belle-
chasse (M. Talbot).....

M. TALBOT : Parlez-nous des $2,000,000
que le gouvernement conservateur a dépen-
sés pour acheter des fusils.

M. MARCOTTE : Et vous avez vendu les
vieux à 25 cents sans soumission .....

Je demande des explications sans en obte-
nir. Je vois l'honorable député de Charle-
voix (M. Angers) rire. Pourrait-il m'expli-
quer pourquoi on a augmenté ce montant ?

Je crois qu'il serait temps de réformer la
manière de procéder dans cette Chambre,
car nous ne sommes pas capables d'avoir les
renseignements lorsque nous en demandons
aux ministres. Ces messieurs du côté minis-
tériel rient au lieu de nous fournir les infor-
mations qu'on leur sollicite.

Je le répète, M. le Président, je ne m'op-
pose pas au montant demandé, mais je dé-
sire que l'on m'explique pourquoi on veut
l'avoir. Comme député à cette Chambre,
comme citoyen et comme électeur du pays,
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comme représentant ici, en parlement, une Il est absolument curieux qu'un journal Il-
classe d'hommes honnêtes, intelligents. je béral de la Colombie Anglaise appartenant
veux, avec tous mes collègues de l'opposi- à un député, qui représente un autre comté,
tion. connaître tout ce qui se rapporte à ce loin de là, nit appris et ait dit dans cet en-
sujet. droit que l'entreprise avait été accordée à

Viau et Lachance, une société d'Ottawa et
Propriétés ilitaires et champs de de Ilull. Le rédacteur du journal a dit que
tir................. ...... 8147.000 le ministre des Travaux publics (I. Tarte)

Le MINISTRE DE LA, MILICE ET DE leur avait déclaré que l'entreprise était ac-
LA DEFENSE : Voici comment cet item se cordée. Ces messieurs, je le sais, ont cru
décompose : Loyers (les champs de tir, des qu'ils avaient l'entreprise, et l'un d'eux s'est
manèges et des édifices, $10 000 ; combusti- rendu à la Colombie Anglaise pour s'y en-
ble pour manèges et édifices, $8,000 ; gaz et quérir du prix de la main-d'œuvre et des
éclairage électrique, $9,500 ; enlèvement de matériaux.
la neige. $1,000 ; téléphones et dépenses gé-
nérales, $5,000 ; soit une totalité de $35,000, ministre des Travaux publies avait fait rap-
soit encore une augmentation de dépenses port à ce sujet, mais le Conseil n'avait en-
de $3,00. comparativement au dernier ex- core rien décidé quand j'ai donné la réponse
erciee. L'augmentation porte sur le loyer à l'honorable député. Ainsi, ce que dit le
des -champs de tir, des manèges et édifices. journal n'est pas tout à fait exact.
J'ai ioi une liste détaillée des bâtisses et
des propriétés pour lesquelles nous payons M. PRIOR: Je suppose que les deux en-
rente : cette liste est assez longue. trepreneurs avaient reçu avis qu'ils auraient

l'entreprise, parce que, comme je l'ai dit,
M. AYLR: ise-là l'un d'eux s'est rendu à. la Colombie An-

mLe ministre de la Milice et de la Défense glaise pour faire des arrangements. L'hono-
(-M. fordeno donne lecture de la liste en rable ministre voudrait-il Cne dire si l'on a
question.) accordé l'entreprise, oui ou non?

MNI. HUGHES Avez-vous mentionné Le MIINSTRE DES FINANCES: Je suis
Lindsay 'e sous 'impression qu'il n'y a pas eu d'arrêté

ministériel d'adopté, mais je :m'en assurerai.
Le MINISTRE DE LA. MILICE ET DE Il est possible quon ait donné à entendre,

LA DEFENSE: 'Non. comme ela , à ce gentleman, que l'entre-

appeler auministre prise était acordée, mais elle ne l'était pas
I. HUGHES : Ae-o mentionné

l sa ? 1. n-1ý 1 aý%

demandé une subvention pour notre champ
<le tir.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je n'en ai pas entendu
parler du tout.

M. HUGHES: J'ai demandé au ministre
personnellement, et j'ai demandé aussi offi-
ciellement au D. O. C.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: En réponse à une ques-
tion de l'honorable député de Simcoe-sud
(M. Tyrwhitt), je dois dire qu'il y a ici un
itcmi de $7,000 à voter pour mettre les salles
de manège et les salles d'armes en état de
recevoir les nouvelles carabines. A la de-
mande de ce crédit, j'ajoute celle d'un autre
crédit dans le budget supplémentaire, afin
que l'année prochaine, nous puissions dis-
tribuer les nouvelles carabines parmi les
bataillons ruraux. A même ce crédit de
$30.000. qui a pour objet les champs de tir,
nous voulons en obtenir un à Montréal et
améliorer celui de Bedford, N.-E. -Je puis
dire à l'honorable député de Victoria (M.
Prior), que nous voterons à cette fin le
même montant que l'année dernière, savoir,

M. PRIOR : J'ai demandé deux fois à
l'honorable ministre si l'-on avait accordé l'en-
treprise de la salle de manège de Vancou-
ver, et chaque fois, il m'a répondu que non.

M. SPROULE:
nistre dit qu'il a
salle de manège à

Je comprends que le mi-
payé du loyer pour une
Brockville ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Oui, $300. Ce bàtiment' a
été loué pour longtemps, je crois.

M. SPROULE:
il en pourparlers
droit-là, en vue
salle de manège ?

L'honorable ministre est-
avec des gens de cet en-
le la construction d'une

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Oui. Je crois qu'il y aura
à cette fin un crédit dans le budget, s'il n'y
en a pas dans le 'budget principal. La cité
de Brockville offre gratuitement le site pour
construire une salle de manège ; alors, le
pays épargnerait tous les ans ces $300. Il y
a trois ou quatre emplacements qui conviel-
draient à cette fin, mais on n'en a encore
choisi aucun. Les autorités militaires de
l'endroit ont leurs préférenées, et le conseil
de ville, les siennes.

M. SPRQULE : On me dit qué la ville se
trouve forcée d'acheter un emplacement et
que le ministre des Travaux publics l'a as-
surée que l'emplacement serait tacheté et
qu'il ferait inscrire au budget supplémen-
taire le montant nécessaire pour les premiers
travaux.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : C'est la première fois que

7093 7094



[CO1IM'NES1

j'en entends parler, et je doute que mon
honorable ami soit bien renseigné. Je ne
crois pas que le ministre (les Travaux pu-
blics ait à se mêler du choix d'un emplace-
mientiiient pour la construction d'une salle
de manège.

M. SPRIOULE : Le ministre n'a-t-il pas
dit îî M. 3 raham, le député (le Brockville à
la legislature, iu'il y aurait un item dans
le budget par ra pport fi ces travaux-là, et
que tel emplacement Gait le seul (lqu'il con-
sentirait à accepter ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Voulez-vous parler du mi-

Le MINISTRE DE LA 'MILICE ET DE
LA DEFENSE : Non.

M. PRIOR : On n'en a demandé qu'à trois
ou quatre maisons libérales.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LE DEFENSE : On peut en avoir deman-
dees aux conservateurs, mais, â tout évé-
nement, nous faisons honneur aux députés
de la gauche en continuant le système qu'ils
faisaient régner ici, quand nous sommes ar-
rivés au pouvoir.

M. TAYLOR: Ils s'adressent à Aiken-
head et Cie, un de leurs partisans et lui

paet4 eenfts uin mastIic uii'i1 l povaietse
nistre des TFravaux publics ?i .nitr ds raau pblcsprocnrer à 13 cent la livre *. Il y a dans tout

M. SPRIOULE : Non. du ministre de la le rapport de l'auditeur générai des preuves
M1ilice et de la Défense. démontrant que le minist. paie pour ap-

DE A -ILIE E D : proioVlOIeiWt:5 (les prix exor'bitanits à
L MINISTRED L ses amis politiques.

LA DEFENSE : Non. .le ne pourrais pas
dire cel:a. parce qu'on ne m'ia pas encore i tat<rit 1 ........
soumis li question du choix délnaitif de l'em- M. TAYLOR Que signifie cette augmea-
placement. tation de $1c,000 ?

M. SPOTLEe: Je comprends que o. Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
Grahînd est venu voir le ministre é a Ottawa. LA DEFENSE : Nous demandons ce crédit
et a1 télégÏ1raphié, après l'entrevue, qu'il: pour les fins suivantes, savoir : équipements
avait sa lpermission quant aux choix (ie l'ei- :ide cavom en. ts ha ruais et sellerie,
pha-cîuniit et qu'il y aiurait un item au bud- , t$l0.00 ; arïticles méi(liceaux et pia'rinaceuitî-
g-et pont 'la construction de la salle de ina- qtns. 3.000 ; oase-rnes ct diversaril,$0-
nège ? 000 zentretien (les asins a$m500 plieetites

mlae t itions. équipements de ca0,00pLe SP R E DE LA MILICE ET DE , oo ('ortures irrises. $4.800 2.0(X) drapa
LA DEENSE Non. imperméables, $2.200; 200 tmrntes, $3.500 ; 10

eropy v ' mquises, $ s; 4.000 ustensiles de cuisine
M. TALOR N'at-il a étoix edt de table, $,00. H arnais et sellerie: 200 équ-

ville, ou fonctionnaire (Ie votre départema- lu's c ases et div 30 équipements
pe ire 0le0coi :de sellerie pour officiers, $1.500 ; parties de

. harnais et de nmtériaux de ba-nais et e

.Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE selleie, $1.000. Articles médicaux et phar-
LA DFENSE : oe ne saurais ledire. maceutiques, $3,000. Casernes, comprenant

chemises, paillasses, couvertures à chevaux,
i. TAYLOR : -Te vois dans le rapport de salde lits. balais et laver. hioses, seaux,

lauitu é néé de fortes s et ou , $ 15700 ; articles divers. $3.500
sommes ,'h (les maisons libérales pour ou- an s it (le matsi, réparations etc., $7,-
vraFes et appTvionnements faits et 700 petites munitions ceci comprend l'a-
fournis sans soumissions. Le ministre en- chat de tout ce qu'il faut aux armuriers, et
tend-il payer Lt ses amis, sans soumissions et les articles dont les soldats ont besoin pour
'i des prix exorbitants, les crédits que nous remplacer ceux qu'ils viennent à perdre,
votons ? $2,500.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : On a demandé il ces mes-
sieurs. comme aux autres. de faire une sou-;
mission. et 'c'est la soumission la plus basse'
qu'on a acceptée. Il y a au département un
tré habile ingénieur, gradué du Collège Mi-'
litaire Royal. qui voit avec le plus grand
soin à ce que tout se fasse comme il faut,
et au plus 'has prix. Les travaux de la ré-
gion de Qu-bec sont sous la direction d'un!
gentleman qui fait depuis longtemps partie:
du service, et est 'un des meilleurs employés
(lu département. En somme, l'ouvrage -s'est
fait convenablement et d'une manière éco-'
nomique.

M. PRIOR : Dites-vous qu'on a demandé'
publiquement ces soumissions-là ?

M. BORDEN.

M. TAYLOR : Je voudrais signaler il l'ho-
norable ministre un item du rapport de l'au-
diteur général. M. W. C. Caldwell. de La-
nark. avant fourni 2.380 couvertures, du
poids de 9.8554 livres, à 40 cents la livre, je
veux savoir 'du ministre ià quelle époque M.
Cahlwell a soumissionné pour ces couver-
tures-là. et s'il a jamais fait une soumission
quelconque ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Oui, il a soumissionné, et
il était le seul soumissionnaire.

M. TAYLOR : Il a été envoyé un écrit
disant qu'il fournissait les couvertures d'a-
près son prix ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Oui.
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M. TAYLOR : On n'a donc pas demandé On nous a demandé (e finir pur le ler in les
de soumissions publiquement ? couvetures requises pur les t ilitaires

die ce prîintenmps, et ayant t pour cette raison, â lire-
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE cipiter louvrage, il ou a coûté plus cher. avons

LA DEFENSE : Je vais dire à l'honorable expédié, avant cette date-là, lesî6.Oû0couveruresqîfon
député ce qui en est. Nous avions un entre- usavait etavant le 17, l'-s 2,000autres
preneur qui nous fournissait des couvertures tuon nous avait conoiîandees ensuite, de aorte qu'on
à meilleur marché que celles-ci, mais nous nesaurait nous imputer aucun retaîd.
avonsdCes uvertrs tant faites avec la laine de l'au

avon décuvet quelle n'taiet pa cedernier, le bas pii i-x de la tonte dtett né qu'on
qu'elles devaient être. L'inspecteur et cetr-riy a pas du touteiofdoyée, ne saurait lus faire revenir
tains experts ont déclaré que c'était de la ntins cier. Nous payons, actuellement, de 14 à 18
camelote. Requis -de fournir de meilleures cents la livre la tonte de cette apore, et nous jnavtls
couvertures, il a déclaré ne le pouvoir faire eie ins ents Nous
pour le même prix, et a demandé à se re- I*achIetouîst'iesîltivtteui's; il E tst vraisqu àla lavpt,
tirer et il être libéré. Nous lui avons payé inis silutt qu'elle soit, le lavage et l'ovapratioue uo
ce qu'il avait fourni, d'après un prix qu'on ail faut la sounettre la font ifoler et ous

eu font perdre une ano"enne de 20 pour cent, de sorte

rappelle plus combien c'était--et nous lui utfne surt pus moins er livres d.
avons permis de Se covtirer. Ayant besoin de erii tu àtant tie ver l pri de 12 cents
couvedrtures, et M. Caldwell ayant déjà fait par livre aour la febricatioi.
des soumissions, nous lui avons écrit lui de- cents.
mautlant à quel prix il fournirait un gros Co t de la tieiii-dceuvre ann, livre
lot de couvertures de laine. Il nous a fait de laine f amriqsde ..... ...... s i0o
pure mêmeix et n-as deaondé àsepte- 'chtile . ... ................... -60
ue suisvaitfon et dnons'avnsn a . futlvon .. ........... .......... 75
Ni le département de la Milice et de la Dé- f eint reue ............... ..... c d
fense, ni aucun aucun autre n'a jamais eu Cnbustib ......... ......... 7o
meilleure marchandise que celle-la pour l'ar- i Itérnt rejrésentant le capital,
gent qu'elle lui a coûtée. uuavonsécritluide

M. TAYLOR : U n g ntleman qui s'y con-

.,t d covruede Taine. Il. nous.... a1fa0t

naît en ces matières, un grand fabricant de Il peut se faire que ces chiffres ne soient pas abso-
couvertures, me dit qu'il aurait fourni ces uitent vu que e les tie de iiiémoire, ne
couvertures-là à beaucoup meilleure marché, i'étant pas attendu à parler cie cette question. La
et qu'elles auraient été de meilleure qualité, laine canadienne a baissé deiis la tonte (e cette
car il y a encore un gros profit à faire en année, mais au coinniencenent dit printenips, la laine
vendant à 40 cents les couvertures de -laine étrangère avait subi une hausse de 25 à 40 pour cent;
de première qualité. Il n'y a donc pas à elle a l
s'étonner qu'à même le surplus d'argent gas a iiois occuper des ls bas prix do cette saison-
qu'il a dépensé l'an dernier, le ministre en ci, maïs du stocl que ious avons fabrqué av-c la

laine (lc l'année dernuière, achetée au prix de l'année
achetant les couvertures à ces prix-lt de M. dernière, et le pus Las prix que nous-ayons
Caldwell ait payé à ce dernier $3973.70. 'est c en lre

aine u cndien1 n la aisérepusl oted et

Le MINISTRE DE LA. MILICE ET DE iQuiînt aux couver tures, nous garantissons les avoira nne faites entièrenient de pure laine, et mes vus invitonsi lts faire exainuineret insee i5 n 4 our cnt ;
well. je dois lire au comité une lettre qunil pa r b Nor cela. eeunea

9ad(I-csg.sit une couiYle de jours après la dis- Je trouvais si absurde que l'on clcul t le contrat
uission -cIe ce sujet, qui a eu lieu Il y a quel- de l'année dernière en prenant faour base le crix de la

que temps :laine de cette année, ni m'a té impossible de gar-
21 juin 1899. der le silence. Je souhaite bien e pas vous avoir

Cade alt payéàE centant drir à3,973.70. ' ennuyé par ce que j'ai cru devir vous dire.

CLEA DEFEwN Eî ontustceupourd'u o ol adcaaind M. Caldel qi

rente, jai lu dans le lifauil and Eiî-e que l'opposition
critique d'une naire absurde l'entreprise relative les honorables amis de la gauche l'admet-
auxcouvertures. Bien que vous salhiez à quoi vous en tront, est un brave et honnête fabricant, 
tenir à cet égard. il n'y a petit-ntre uas de iai à ce que homme Incapable d'apposer son nom à une
je vous vise quelques mt de la fabrication de ces déclaration qui serait fausse.
couvertures-là. Uan dernier, 1898, nous n'avons pas
acheté de laine canadienne pour moins de 18 cents la
livre, et nous avons payé la tonte de 18 à 20 cents; de
plus, nous avons payé jusqu'à 22 cents la livre la laine
de certaines couvertures desýnées au Yukon, mais
supposé que le prix payé representât une moyenne de
19 cents la livre, plus le prix de la fabrication de
chaque livre de laine que nous estimons à 12 cents, y
compris la teinture, le fret, etc., cela ferait 19 cents,
plus 12 cents, savoir 31 cents la livre pour les maté-
riaux et leur fabrication en couvertures.

Pour faire une ccuverture de 4 livres, il faut 5 livres
de laine; de sorte que, à 40 cents la livre, nous réali-
sons, sur les couvertures, $1.60 pour ce qui nous a
coûté $1.55. A l'époque où l'on nous a pressés de
faire les couvertures du Yukon, il nous était impos-
sible de fabriquer à aussi bas orix, parce que, pour
précipiter l'ouvrage, il en coûtait plus cher.

M. WALLACE : Le lettre que vient de
lire le ministre est très intéressante, mais je
tiens à faire remarquer que M. Caldwell dit,
dans sa lettre, que vous, monsieur le mi-
nistre, vous êtes au fait de toute la question.
Mais, M. le Président, pas un membre de
cette Chambre qui se souvienne des efforts
qu'a faits le ministre pour éluder la ques-
tion et'nous faire voir qu'il n'en savait pas
un iota.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : L'hono-
rable député n'a pas le droit de revenir à un
débait passé.

(MM. Bennett et Bergeron adressent la
parole au comité pendant quelque temps.)
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L MACIDONALD (King, I.P.-E.) : Je re- Le MINISTRE DES FINANCES : Mou
grette de n'avoir pu rester ici après minuit, honorable ani vient de rapporter d'une ma-
l'heure, pour toute personne respectable, de nière tout à fait exacte ce qui s'est passé ici
se retirer. J'avais pensé à demander des jus'à son départ, et je suis sûr que s'il
renseignen1s sur certains item qui ie était resté dans la Chambre, ce désagrément
paraissaient mystérieux, mais j'ai mieux n'aurait pas eu lieu, car, quelle que soit
aimé me retirer que de prolonger la discus- notre divergence d'opinion sur bien ides
sion, à cette heure avancée. Un grand nom- points. je suis heureux de dire que l'honora-
bre de ces item dont je viens de parler, ble député a toujours manifesté le désir de
ayant été adoptés. j'arrive trop týard pour hâter l'expédition de la besogne de la Cham-
demander ces renseignements. Les comptes bre, et a toujours dédaigné les petits moyens
du département de la Milice ne sont pas d'obstruction. Au début de la discussion,
exempts de critique, car dans la plupart des j'ai suggéré qu'on fit comme le voulait mon
cas, les prix sont extravagants, et la comp- honorable ami, c'est-à-dire. qu'on s'occupât
tabilité est si défectueuse, qu'il est impos- du budget de la milice d'une manière géné-
sible à ce comité de savoir quels sont les raile. au lieu de nous arrêter à chaque item
itcm. tt ce qu'ils 'représentent. en particulier. Le comité ayant fait beau-

Sir CHARLES TUPPER: Je ne com- coup d'ouvrage d'après ce principe, j'ai sug-
prends pas où en est rendu le comité; pour géré qu'on continuât ainsi et qu'on adoptât
arriver à le savoir, je vous dmande, M. le les différents item avec l'entente que, dans
Président, de me permettre de rappeler où tous Mles cas où les renseignements seraient
nous en étions lorsque je me suis absenté, défectueux, et où quelqu'un manifesterait le
à minuit et demi. 'désir de pousser plus loin -la discussion, nous

Le ministre de la Milice et de la Défense réserverions un item, avec pleine liberté de
avait présenté sa résolution, et quand nous disenter toute la question plus tard. Mal-
nous sommes formés en comité des subsides, lieureuseiment, mes honorables amis de la
nous lui avons demandé de fournir au co- guce n'ont pas cru devoir se rendre à
mité un exposé général de l'état des affaires cette proposition ; ils ont préféré recourir à
et de la politique du gouvernement, ce qu'il d'autres moyens. Voyant que la Chambre
a fait, je dois le dire, d'une manière très perdait !son temps, et que l'expédition des
habile et très satisfaisante. affaires publiques n'avançait pas, nous et

Le comité a été assez bon de me permettre nos amis avons été tentés de siéger ici as-
de ne pas tenir compte de l'ordre ordinaire, sez longtemps, pour expédier une somme
parce que depuis que je suis membre de raisonnable d'affaires. Je puis assurer mon
cette Chambre, sur un sujet aussi important honorable aimi que le renseignement qu'on
que le budget de la milice, il est d'usage lui a donné quant à la cause de toute la dif-
que le ministre fasse, comme il l'a fait, une ficulte, est inexact.
revue générale. Voilà où nous en étions, Sir CHARLES TUPPER : Je désire rap-
lorsque je me suis absenté. Quand il s'agit peder à mon honorable ami, le ministre des
du département de la Milice et de la Dé- Finances 'que, 'malheureusement, la décision
fense, pour avoir la confiance publique, il rendue par vous, M. le Président, pour être
est certainement nécessaire de fournir au exacte au point de vue technique, peut-
comité les plus entiers renseignements con- être, n'en vient ipas moins en conflit avec
cernant la dépense de sommes aussi considé- l'opinion 'que vient d'exprimer mon honora-
rables. Ce qui atteste qu'on a travaillé, ce ble ami, le leader de cette Chambre dans
soir, c'est qu'on a adopté nombre de crédits le moment.
irmiortants. dont le total s'élève à près dA -C

$1000000.M. aORATEUR-SUPPLEANT : Cette dé-
Il ne devrait pas y avoir d'objection à ce ci*sion a 'été rendue très tard, dans la soirée,

qu'on 'levit maintenant une séance si bien quand presque tous les députés désiraient
rernplie. Mes amis de l'a gauche m'infor- qu'on limitât la discussion à l'item particu-
ment que le ministre de la Milice et de la Ilier qui se trouvait 'alors 'soumis à la con-
Défense, advenant 2 ou 3 heures, ce matin, sidération du comité.
était tout il fait disposé à ce qu'on levât la Sir CHARLES TUPPER : Le ministre dessdanee. Il n'est pas de membres de cette Finances a proposé que tous les item fus-Chambre plus désireux que moi-même de hà- sent adoptés, à G'exception d'un, et qu'à l'oc-ter l'expédition des affaires publiques. mais casion de cet item, on fût libre de passer enen prenant une attitude irréraisonnable et en revue tous les item précédents. Vollà quirefusant de lever la séance à une heure très est tout à fait contraire -à votre décision,avancée. après l'adoption de crédits considé- puisque vous venez de juger qu'on n'a pasrables, le gouvernement est responsable d'a- le droit 'de dire un 'mot par rapport à unvOir fait perdre au comité ýson temps. Je item qui a été adopté.den-inde aux honorables députés de dire
si l'on ne devrait pas en finir et lever la Le MINISTRE DES FINANCES: Leséance. TIl est midi, et si mes honorables Président a rendu sa décislon plus tard queamis veulent bien consentir à ce que la cela ; nous procédions d'un commun ac-séance soit levée, je crois que l'expédition cord, d'après le plan suggéré par mon hono-des .affaires publiques n'en sera que plus rable ami lui-même. C'est plus tard qu'esf
rapide survenue la difficulté et que l'objection s'est

M. L'ORATEUR-SUPPLEANT.
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produite, et que le Président a déclaré qu'à
moins que nous ne fussions unanimes, il de-
vrait strictement s'en tenir aux règles de la
Chambre.

Sir CIIAILES TUPPER : Il est évident
que 'dans les circonstances, ni l'un des côtés
de la Chambre, ni l'autre, ne sont en état
d'envisager froidement les questiona qui se
présentent. Je propose que nous nous réu-
nissions :I, 3 heures, avec la détermination
bien nrrêtée de travailler avec l'énergie qu'il
faut. à l'expédition 'des affaires, et je puis
assurer à 'mes honorables amis de la droite,
qu'ils me ·trouveront prêt à faire tout mon
possible, et à employer toute mon influence
auprès de mes 'amis à cette fin.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Ayant siégé ici toute 'la soi-
rée. je sais tout ce qui s'est dit et fait au
cours de cette discussion.

Je désire dire que fapprouve entièrement
la proposition de l'honorable chef de l'oppo-
sition, savoir qu'il serait inutile d'essayer
d'impo.ser même à une petite minorité une
certaine ligne de conduite. Mais je deman-
derai à mes honorables amis de la gauche
de ne pas croire, parce qu'ils sont une mino-
rité qu'ils peuvent imposer à la majorité
une ligne de conduite que celles-ei ne peut,
en justice, adopter.

Pas un gouvernement 'qui se respecte ne
peut plier devant les menaces des membres
de l'opposition. Un gouvernement s'ap-
puyant sur un majorité doit certainement
avoir le droit de diriger iles travaux et die-
ter la proc6dure de la Chambre. L'opposi-
tion peut bien se plaindre de lattitude du
gouvernement, mais c'est énoncer un prin-
cipe subversif de toute administration que
de dire qu'elle doit régler la marche des
affaires publiques. Nous avons des devoirs
envers les honorables membres de la gau-
che, mais ces derniers ont aussi des devoirs
A remplir envers nous qui sommes aujour-
d'hui la majorité de la Chambre.

M. SPROULE : Je demande à la Chambre
s'il serait raisonnable de voter $2,000.000 à
.cette heure avancée. J'ajouterai que la dis-
cussion a été pertinente à la question. car -le
Président nous a toujours obligés à nous
.n tenir au sujet.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Mon honorable ami se rap-
'peilera nous avoir dit 'qu'il parlait pour son
propre amusement.

M. SPROULE : Non.
'Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Et l'honorable député de
Beauharnois a dit la même chose.

li'ngton-nord (M. McMullen) et du ministre
de la Marine et des Pêcheries, sur les coin-
pliments duquel je comptais, comment dis-
cuter ces 'crédits. Durant une séance de
trente-six -heures, nous avons discuté jadis
un item de $16,000, affecté au bureau de
poste 'de Laprairie, et comme nous avions
voté la nuit dernière près de $1.000,000, nous
désirions l'ajournement de la Chambre.

M. SPIOULE : C'est après six heures ce
matir, que j'ai pris le rapport de l'auditeur
énéral, et comme je l'ai dit, je n'ai pas dis-

cuté un seul item au-dessous de $200. Nous
n'avions aucunement l'intention de faire de
l'obstruction.

M. HUGHES :. Le ministre des Finances
a reconmandé de réserver un item et nous
savons tous ce que cela veut dire. Le minis-
tre des Chemins de fer et Canaux, imitant
servilement le député de Wellington-nord
(. MeMullen), a dit que nous devions adop-
ter tous les crédits. On croit dans le public
que le ministre 'des Finances et le ministre
des Chemins de fer et Canaux sont jaloux
du succès du ministre de la Milice et de la
Défense, et que c'est pour cette raison qu'on
ne veut pas laisser voter ces item.

Sir CHARLES TUPPER : J'approuve la
proposition du ministre des Chemins de fer
et Canaux, lorsqu'il dit que pour bien con-
duire les affaires publiques, il faut respec-
ter les droits et les privilèges les uns des
autres. Je crois que le ministre des Finances
a commis une grave erreur, en recomman-
dant de réserver un item.

M. WALLACE : Et ajoutez à cela la ri-
goureuse décision du président.

Sir CHARLES TUPPER : Oui, la rigou-
reuse décision à l'appui de laquelle le pré-
sident a cité une haute autorité. Je ne
discuterai pas maintenant cette décision,
mais je recommanderais l'adoption de cet
item et l'ajournement de la Chambre jus-
qu'à trois heures, ou que le comité lève sa
séance jusqu'à trois heures. afin que les mi-
nistres soient dans un meilleur état d'âme
pour continuer la discussion.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je ne 'vois pas quel est l'ob-
jet de cette proposition, car les comités ne
siègent pas ce matin, et nous ferions aussi
bien de continuer la discussion de ces item.

Sir OHARLES TUPPER : Nous aurions
un peu d'air frais et nous pourrions aller
prendre notre lunch.

Le MINISTRE 'DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Il n'y a aucune raison poir
LJueU'c11vu. peruluus wuluenlcutL Un. temps

M. BERGERON : Le plus grand coupable précieux.
est certainment l'honorable ministre des
Chemins de >fer et Canaux. J'ai dit que nous si H L UPe eeris qu
avions appris de l'honorabl député de Wel-
droite,-mon honorable ami n'était pas lci M. MONTAGUE: Lhésitation avec la-
et Il n'en connait rien,-j'ai dit que nous quelle le miistre de la Marine et des Pé-

avions appris de l'honorable d utde Welg- cherles accepte une recommandation de ce
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côté-ci de la Chambre, indique que l'on veut
faire voter ces item de vive force, sans don-
ner des explications convenables. Je crois
que l'on ferait plus de progrès en acceptant
ce conseil.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'ho-
norable député n'ayant pas passé toute la
nuit dans cette enceinte, ne peut parfaite-
ment se rendre compte de ce qui est arrivé.
Je comprends que chacun de nous doit
mettre du sien, et j'accepterai la recomman-
dation du chef de l'opposition, à la condi-
tion que nous continuerons, de la manière or-
dinaire, la discussion du bedget jusqu'à une
heure.

Sir CH ARL'ES TUPPER : C'est très bien.

Habillemrents eý nécessaires........ $150,000
Sir CHARLES TUPPER : Je désire de-

mander à l'honorable ministre s'il a répondu
à la question que l'honorable député d'York
(M. Foster) Ilui a posée hier, au sujet des
habillements des élèves de l'Ecole Militaire
Royale de Kingston.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Oui, on pourra lire ma
réponse dans les "Débats". Je ferai obser-
ver que le gouvernement n'est tenu de voir
qu'à l'apparence générale des élèves, et j'a-
jouterai que ce sont les parents qui paient
l'habillement des élèves.

Sir CHARLES TUPPER : Cette réponse
est loin d'être satisfaisante. Le gouverne-
ment devrait s'efforcer de rendre justice à
tous et de se mettre au-dessus des mesqui-
nes questions de patronage, vu que ce sont
les parents qui paient le codt de l'habille-
ment des élèves. J'ai reçu des renseigne-
ments qui me portent à croire que l'absence
de soumissions donnent lieu à des abus très
répréhensibles et que les résultats du sys-
tème actuel sont loin d'être satisfaisants.
Je crois qu'il est très inconvenant de la
part du gouvernement qui a la direction de
cette école de vouloir rejeter la responsabi-
lité sur le personnel de cette institution.

J'ai eu le plaisir de faire la connaissance
du directeur de l'Ecole Militaire Royale, et
je dois dire qu'il a fait sur moi une imprres-
sion des plus favorables et que je suiscon-
vaincu que c'est un homme qui est prêt A,
faire tout son possible dans les Intérêts de
cette institution. Mais c'est un jeune offi-
cier qui nous vient de l'Angleterre et qui
ne peut certainement être au courant de la
fourniture des habillements militaires dans
le pays. C'est là une chose qui n'est pas du
tout de son ressort, et le gouvernement ne
devrait pas essayer de rejeter sur lui une
responsabilité qui appartient à d'autres.

La fourniture des habillements aurait dût
être donnée après avoir demandé des sou-
missions, et l'entreprise devrait toujours
être concédée à des personnes qui l'exécute-
raient d'une manière satisfaisante et four-
niraient des uniformes bons et bien faits
aux jeunes gens qui fréquentent l'Ecole Mi-

M. MONTAGUE.

litaire Royale. L'officier commandant peut
être en état de juger parfaitement si l'ha-
billement va bien ou mal, mais il ne peut
savoir d'avance quelle sera la qualité de
l'étoffe que l'on fournira.

Je n'ai pas l'intention d'en dire davan-
tage sur la matière. J'espère qu'on changera
le système actuel et que la fourniture des
habillements destinés aux élèves sera con-
cédée après avoir demandé des soumissions
publiques ; et c'est là la méthode que de-
vraient adopter tous les départements.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je ne partage pas l'opi-
nion du chef de l'opposition, lorsqu'il dit que
l'officier commandant n'est pas un bon juge
en ces matières. Il me semble qu'un homme
qui a porté l'uniforme toute sa vie et qui
doit connaître le coût et la forme élégante
de l'habillement militaire, est le meilleur
juge que nous puissions trouver.

A ma connaissance, Il n'y a pas eu une
seule plainte à ce sujet, et la question de
l'honorable député d'York (M. Foster) m'a
surpris. Ce n'est pas la première fods que
nous nous en remettons, en cette matière, à
l'officier commandant ; mais c'est ce que le
département a toujours fait et avec raison,
je crois. Puisqu'on a appelé mon attention
sur ce sujet, je demanderai de plus amples
renseignements, et si 1'ouvrage peut se faire
aussi bien à '1'entreprise, et s'il est possible
d'exercer la même surveillance sur l'habille-
ment, je me ferai un plaisir d'adopter ce sys-
tème.

M. HUGHES: Je ne connais pas les dé-
tails relatifs à la fourniture des habille-
ments, mais je sais que si l'élève considère
que l'article ne lui convient pas, Il peut s'a-
dresser aux autorités de l'école. Je sais que
cette surveillance constante oblige les en-
trepreneurs à ,bien faire leur ouvrage.

M. MONTAGUE : Quels sont les prix?
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE : Je n'ai pas la liste des
prix.

M. MONTAGUE: C'est un renseignement
que lon devrait nous fournir.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je n'ai jamais entendu la
moirdre plainte au sujet de la fourniture
des habillements.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable
ministre nous a dit qu'il avait été obligé de
congédier l'ancien entrepreneur.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : C'est là une chose qui ne
me regardait pas, et je ne m'en suis pas
mêlé.

M.MONTAGUE : Voici un crédit de $150,-
000 pour habillement et nécessaires.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Cela n'a rien , faire avec
ce crédit.
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M. MONTAGUE: Alors qu'est-ce que cela
signifie ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Ce crédit est destiné à
payer les habillements que nous avons ache-
tés à bon marché de W. E. Sanford et Cie,
et d'une maison de Montréal pour nos corps
permanents et la milice active.

M. MONTAGUE: Est-ce que l'entreprise
a été en premier lieu concédée à ces mal-
sons ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Oui, l'an dernier.

M. MONTAGUE: L'honorable ministre
n'a pas conclu de marché avec d'autres en-
trepreneurs ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Non.

M. HUGHES: Je puis dire que cette an-
née, en ame rendant au camp, j'ai constaté
que -plusieurs corps n'ont eu leurs nouveaux
uniformes que juste au moment du départ,
et cela pour une raison bien simple, c'est
qu'ils n'étaient pas faits. Est-ce que l'hono-
rable ministre ne ferait pas bien de prendre
une certaine somme sur ce crédit, afin que
les habillements soient prêts pour l'an pro-
chain ?

Je me permettrai d'appeler l'attention sur
un autre fait. La nouvelle serge qui, entre
parenthèses, fait d'élégants uniformes, et est
de bonne qualité, prend une couleur très fon-
cée lorsqu'elle a été mouillée. -Quelques
étoffes se conservent très bien, mals d'au-
tres paraissent imprégnées d'une teinture
différente et deviennent plus noires, et, dans
certains eas, se décolorent et jaunissent.

L'honorable ministre ferait bien d'écouter
le général en chef qui conseille de fournir
un uniforme d'exercice, Kharki, que le soldat
revêtirait pour faire ses rudes travaux. C'est
un uniforme d'exercices Kharki, que le soldat
est très utile. J'ai porté moi-même cet uni-
forme constamment le jour, et souvent la
nuit, pendant plus de huit mois, et je l'ai
trouvé très avantageux.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Les recommandations de
mon honorable ami sont très précieuses. Je
voudrais que nous fussions en état de voter
plus d'argent afin de fournir aux troupes
des uniformes de rechange. J'espère que nous
pourrons le faire avant longtemps. Cette
année, un grand nombre de miliciens se sont
rendus au camp de bonne heure et nous
avons eu beaucoup de difficultés à nous pro-
curer iles uniformes à temps.

Mon honorable ami admettra que, dans les
circonstances, le département a ttrès -bien re-
ussi, et quoique plusieurs hommes n'aient eu
leurs uniformes qu'au dernier moment, ils
avaient une assez belle mine, en se rendant
au camp. Au sujet de la couleur des habile-
ments, je crois que les fabricants canadiens
ont ou quelque' difficulté pour apprendre à
donner à leurs étoires une couleur durable,
mais je suis convaincu qu'ils peuvent main-

223

tenant rivaliser avec n'importe qui. Le co-
mité sait sans doute que les étoffes que l'on
emploie dans la confection des uniformes
sont fabriquées au Canada.

M. BERGERON : Je désire appeler l'at-
tention sur les entreprises adjugées, je crois,
en 1898. On confiait généralement la four-
niture des habits militaires à une maison de
lontréal, qui était le plus bas soumission-

naire et possédait tout le matériel nécessaire
pour faire l'ouvrage bien et à bon marché;
mais en 1898, on adjugea l'entreprise à des
amis politiques du gouvernement, et notam-
ment à une maison de Montréal dont la sou-
mission était plus élevée que celle des an-
ciens entrepreneurs, et qui, en fin de compte,
dût confier l'ouvrage à ces derniers.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEPENSE : Quel est le nom de cette
maison ?

M. BERGERON : Louis Boisseau et Cie.
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE: Cette maison n'a jamais
obtenu la fourniture des habits militaires.

M. BERGERON: On lui confia l'exécu-
tion de l'entreprise.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: C'est en 1897.

M. BERGERON: Je puis me tromper
sur l'année. Autrefois on concédait généra-
lement l'entreprise à Shorey et Cie, et lors-
que le ministre de la Milice et de la Défense
demanda des soumissions en 1897, cette
maison envoya la plus basse, soumission
possible, espérant qu'on lui confierait cet
ouvrage. Mais M. Boisseau, un détaillant,
grâce à des influences politiques, eût la pré-
férence, quoique sa soumission f1t plus
élevée que celle de Shorey et Cie.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Non.

M. BERGERON: Nous voulons élucider
ce point. Par la suite, Boisseau fut obligé
d'avoir recours à Shorey et Cie pour faire
faire l'ouvrage.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Boisseau n'a jamais fait
pour un dollar d'ouvrage pour le départe-
ment.

M. BERGERON: Qui a fait l'ouvrage
pour lui ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA 'DEFENSE: Personne. Nous avons
annulé le contrat et l'ouvrage fut confié .
Sanford et Cie, et à d'autres entrepreneurs.
Boisseau n'a absolument rien fait.

M. MONTAGUE: C'est la question que
j'ai posée, il y a quelque temps, et le minis-
tre m'a répondu qu'aucun contrat n'avait
été annulé. J'ai demandé si on s'était adres-
sé à. d'autres entrepreneurs, et il m'a dit
que non.

M. BERGERON: Il y a une autre mai-
son 'Boisseau et Oie, de Toronto, laquelle a
fourni les pantalons et les uniformes de la
cavalerie.
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Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: C'est une autre maison.

M. BERGERON: Je pose une question à
laquelle l'honorable ministre voudra bien
répondre plus tard, lorsqu'il donnera ses
explications. Pour démontrer que l'influence
politique a joué un rôle prédominant dans
cette matière, permettez-moi de vous faire
observer que Shorey et Cie on§t soumissionné
la fourniture des capotes à $6.25, mais on
leur préféra un ami d'un grand politicien de
Montréal, M. Workman, dont la soumission
était de 49 cents plus élevée. L'heureux
soumissionnaire retira, de ce chef seulement,
un profit net de $2,500. Il y a plus : il était
entendu que l'entrepreneur, quel qu'il fût,
devait acheter l'étoffe d'un ami du parti Il-
béral, de M. Willet, manufacturier, de
Chambly.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Non.

M. BERGERON : Oui. C'est Willet et Cie
qui ont fourni l'étoffe et le gouvernement a
payé 49 cents par capote de plus que la
somme portée à la soumission de Shorey et
Cie.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Non.

M. BERGERON: La même chose est ar-
rivée dans la province d'Ontarlo. Sanford et
Cie faisaient généralement l'ouvrage à
raison de $26,000,--une partie de la fourni-
ture. Boisseau devait, en vertu du contrat
intervenu entre lui et le département, four-
nir 4,519 capotes. Je ne vois pas le nom de
Louis Boisseau, de Montréal, dans le rap-
port de l'auditeur général, mais je sais que
l'entreprise a été adjugée à ce monsieur, car
Il me l'a dit lui-même. Il l'a peut-être cédée
immédiatement à une autre personne. Je
sais qu'il est allé trouver Shorey et Cie pour
leur confier l'ouvrage qu'il ne pouvait faire
lui-même.

En demandant des soumissions, le gou-
vernement, en exécution d'une promesse que
le parti libéral avait faite dans l'opposition,
stipulait toujours que les soumissionnaires
ne devaient pas appliquer dans leurs ate-
liers le système de pressuration des ouvriers.
On s'est même servi de ce prétexte pour
refuser d'adjuger l'entreprise au plus bas
soumissionnaire, mais on n'a pas toujours
suivi cette ligne de conduite au sujet de la
fourniture des uniformes de la milice, car
Workman et Cie ne suivent pas un autre
système. On me dit aussi que la "Sanford
Manufacturing Company" n'agit pas autre-
ment.

M. GIBSON : Je dirai que M. Sanford de-
mandait à tous ses employés de joindre
l'union et de se conformer aux exigences du
gouvernement, et -ce monsieur n'était pas
partisan du système de pressuration des ou-
vriers.

M. BERGERON : J'accepte la déclara-
tion de mon honorable ami, mais on me dit
qu'il serait Impossible pour la "Sanford Ma-

M. BERGERON.

nufacturing Company " ou Worlmun et Cie,
de faire faire leur ouvrage autrement qu'en
ayant recours à ce système.

Sous l'empire du système de pressuration
des ouvriers qui est en vigueur à Montréal,
au lieu de faire faire l'ouvrage dans un
grand atelier par des personnes qui travail-
lent sous la surveillance d'un contremaltre,
on le confie à des filles ou femmes des envi-
rons de Montréal. Celles-ci font l'ouvrage à
domicile et le rapportent ensuite à la ville.

M. GIBSON : Je puis dire que tous les
hommes de la "Sanford Manufacturing Com-
pany ", d'Hamilton, appartiennent à l'union,
et qu'ils ne subissent pas le système de
pressuration des ouvriers.

M. BERGERON: Je désire demander au
ministre de la Milice et de la Défense d'ex-
pliquer pourquoi le pays pale 49 cents par
capote, pour faire exécuter l'ouvrage par
des amis politiques, de plus qu'il ne payait
aux anciens entrepreneurs.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DE FENSE: Je désire dire au comité que,
dans chaque cas où Boisseau et Cie, de
Montréal, ont obtenu la fourniture d'habits,
en 1897, ileur soumission était la plus basse.
11 n'y avait aucune stipulation concernant
la pressuration des ouvriers ou autre chose,
et je suis prêt à produire les documents pour
prouver ce que j'avance. Pour chaque item
mentionné au contrat Intervenu avec Bois-
seau, de Montréal, celui-ci était le plus bas
soumissionnaire.

M. BERGERON: Où est le contrat ? La
Chambre en a ordonné la production, mais
je n'ai pu l'obtenir.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je verrai à le faire pro-
duire. Nous avons contracté avec Boisseau,
mais de fait, ses prix étaient tellement bas,
qu'il n'a jamais pu se conformer aux termes
de son contrat. Il dut abandonner l'entre-
prise, après nous avoir blagues pendant des
semaines, et nous la concédaâmes à Doull
et Gibson, de Montréal, et A la " Sanford
M'anafa(turing Company," d'Hamllton, qes
plus bas soumissionnaires aprés Bo1eseau.
Les dossiers prouveront que ce que je dis
est absolument vrai.

Nous avons demandé des soumissions par
la voie des journaux du pays. Au sujet des
soummissions demandées en 1898, le direc-
teur général des Postes, avait, dans 'Inter-
valle, présenté son bill prescrivant que la
clause relative à la pressuration des ouvriers
devait être insérée dans chaque contrat. Le
département avait adopté cette ligne de con-
duite dans les intérêts des travailleurs du
pays, et donna ensuite avis A tous les sou-
missionnaires qu'ils devaient soumissionner
l'entreprise sous l'empire de cette clause.
Shorey et Cie soumis"lonnbrent, mais Ils
dirent en termes formels qu'ils n'enten-
daient pas se soumettre , cette clause; et
1Is m'écrivirent une lettre sne demandant
d'omettre cette clause qui, disaient-il, ne se
trouvait pas dans les contrats qu'ils et-

7108



7109 [10 JUILLET 1899] 7110

gnaient relativement à la fourniture des ha- de conclure des contrats. Mals Shorey, par
billements de la police à cheval du Nord- son propre fait, n'a pu concourir, et j'ai
Ouest. passé des contrats avec Sanford et Cie,

Voici ce que veut dire cette clause : Les d'Hamllton, pour la fourniture d'une partie
entrepreneurs devront faire exécuter tout de nos articles, et avec Workman et Cie, de
l'ouvrage dans leurs fabriques et ne devront Montréal, pour le reste, et aux prix les plus
en donner aucune partie à des personnes du bas que nous avons pu trouver.
dehors ou à des sous-entrepreneurs, Ils doi- M. BERGERON: Relativement à ce sys-
vent avoir des pièces d'une certaine dimen- tème de pressuration, MM. Shorey et Cie, à
sion, et chaque ouvrier doilt avoir tant de mon avis, ont été plus honnêtes que ceux qui
pieds cubes d'air, et l'ouvrage doit se faire ont obtenu l'entreprise, car ils ont déclaré
dans l'établissement qu'ils n'exécuteraient pas les travaux au-

La " Sanford Manufacturing Company " a trement que d'après ce système, c'està-'dire,
envoyé deux soumissions. Elle dit, ainsi en les faisant faire par deurs empolyés, chez
que je l'ai dédlaré dans %ette enceinte, en eux. .Workman et Cie ont fait leurs tra-
réponse à une interpellation, que si ou dui vaux de la même manière, mais ils n'en ont
confiait une partie de l'entreprise, $67,000 rien dit.
d'ouvrage, elle était prête à se soumettre à Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
la clause concernant la pressuration des ou- LA DEFENSE : L'honorable député affir-
vriers, promettant de construire une fabri- me-t-Il la chose ?
que contenant de plus grandes pièces. les M. BERGERON : Certainement, je l'affir-soumissions acceptées par le gouvernement me. J'al demandé les documents, et J'auraisdépassèrent $67,000, la ISanford Manufac- prouvé mon énonce devant le comité, maais Ilturing Company" obtint la plus grande par- m'a été impossible de le faire réunir. Work-tie de l'entreprise, et, si je suis bien rensel- man et Cie ont eu l'entreprise, et i s rexé-
gné, elle fait son ouvrage suivant les termes cutent de la même manière que Shorey exé-de son contrat. cute ses travaux.

Workman était le plus bas soumissionnaire
relativement à certains articles, et on lui a Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
adjugé l'entreprise. La soumission de Sho- PECHERIES : Il y a eu deux ou trois réu-
rey était plus basse que celle de Workman; nions du comité des comptes publics, mais
elle était plus basse que celle de Sanford, aucun député n'a voulu faire de procédures.
mais il a absolument refusé d'être lié par la M. BERGERON: Mon honorable ami
clause relative A la pressuration, et sa sou- n'a-t-il pas cherché à m'empêcher de pro-
mission n'a pas été acceptée. La même chose duire des témoins devant le comité des
est arrivée au sujet d'une couple d'autres. comptes publics au sujet de ces faits ? Rela-
L'honorable député a dit que la caause du tivement à l'affaire Willett, ce sont là les
contrat n'a pas été exécutée. Je lui dirai renseignements que je possède,
que s'il veut me donner des renseignements A une heure, le comité suspend sa séance.
à cet effet, je promets d'examiner à fond la
question. Mardi le I1 juillet 1899

L'honorable député a dit que J'avais obligé
les entrepreneurs à acheter le drap de eer- A trois heures le comité reprend sa séance.
laines personnes. Il n'y a pas là l'ombre M. TAYLOR: Il semble qu'il y a une
de la vérité, et je l'ai défié de le prouver augmentation, Ici. L'honorable ministre au-
M. Sanford est venu me parler, et je lui ai rait-il l'obligeance d'expliquer comment cet
expliqué toutes ces choses. En ce qui con- argent est dépensé ?
cerne WIlett, c'est un bon fabricant, mais Il Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
s'est plaint que sous Tex-gouvernement, il LA DEFENSE : J'ai déjà donné une expli-
lui avait toujours été Impossible, étant libé- cation, mals l'honorable député, je suppose,
rai, d'avoir pour un seul dollar d'ouvrage, et aimerait me l'entendre répéter.
j'ai dit que si M. Willett pouvait faire sI M. TAYLOR : Je n'étais pas Ici lorsque
drap d'aussi bonne qualité et à aussi bon
marché que tout autre, je serais bien aise vous l'avez donnée.
de lui donner une partie de l'entreprise. Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

Mais lorsque l'on dit que Je me suis servi LA DEPENSE : il y a $125,000 pour
d'un procédé Irrégulier, ou que j'ai demandé habillements, $15,000 pour nécessaires, el
à quelqu'un d'acheter du drap de M. Willett $5,000 pour allocation au lieu d'habille
à un prix quelconque, l'on dit une chose ab- ments. Le dernier crédit veut dire que cer
solument dénuée de fondement; je n'ai ja- tains régiments, comme le 48e Highlanders
mals fait de choses de ce genre. Or, en ce de Toronto, reçoivent une allocation en ar
qui a trait à ces entreprises, si l'honorable gent et achètent eux-mêmes leurs uniformes
député veut les examiner, la est libre de le C'est le crédit ordinaire pour les habille
faire ; je suis prêt à le rencontrer partout ments, le même que nous avons eu pendan
et en tout temps à ce sujelt. Je puis l'ass•u- un grand nombre d'années.
rer et je puis assurer le comité que nous M. WALLAOE: Si j'ai bien compris
avons 'accepté la plus basse soumission dans l'honorable ministre a dit que l'on achetai
les conditions auxquelles nous avons deman- tous les habillements an Canada. J'aimeral
dé des soumissione, et que nous avons offert alors qu'on donnât une explication du cré

223j
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dit de $2,094 qui se trouve à la page L-48 du
rapport de l'auditeur général, somme que
l'on a payée au chef de la comptabilité de
Sa Majesté pour bonnets, chaussures et
autres articles de même nature.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : On a fait un petit nombre
d'achats en Angleterre. On m'a dit qu'il
était nécessaire d'acheter ces articles pour
montrer aux fabricants canadiens ce qu'il
nous fallait. Autant que possible, nous ache-
tons tout au Canada, et, en somme, la quan-
tité d'articles achetés en Angleterre est très
insignifiante.

M. WALLACE : Lorsque l'on dépense
$150,000 annuellement, une grande quantité
d'habillements doit devenir hors d'usage
chaque année. On m'a informé que l'on a
donné instruction de détruire tous les vieux
habillements. Il me semble que c'est là gas-
piller de bons articles que beaucoup de gens
dans le pays aimeraient probablement avoir.
Nous savons, il va sans dire, qu'il ne serait
pas convenable de faire porter l'uniforme
de Sa Majesté à des conducteurs de voitu-
res de roulage, et ainsi de suite, mais, sûre-
ment, avec de légers changements, en tei-
gnaut les habillements ou en en enlevant les
boutons militaires, il serait possible d'em-
ployer avec avantage ces articles mis au
rebut.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : On n'a pas donné Ins-
truction de détruire les habillements. Les
corps les gardent pour les corvées.

M. WALLACE : Je sais que dans un cas
l'on a donné instruction de détruire les ha-
billements, et j'ai dit que j'en parlerais au
ministre.
J'attirerai imméditement l'attention sur ce

fait-cl : Un bataillon du comté de Renfrew,
dont je ne me rappelle pas le numéro dans
le moment, est allé camper à Niagara. Après
avoir fait une partie du voyage en bateau,
il arriva au camp le mercredi soir. On
suppose qu'il. y a 12 jours d'exercice. Mais
dans le cas de ce bataillon, il n'y aurait que
trois jours la première semaine, et, comme
il lui faudrait partir le vendredi pour arri-
ver chez lui île samedi, il n'y aurait que
quatre jours la seconde semaine, soit 10
jours d'exercice. Il me semble que c'est là
un désavantage au point de vue de l'instrue-
tion militaire de ces hommes, et, en outre
le fait d'envoyer un bataillon si loin cons-
titue une dépense d'argent considérable.

Le MINISTRE 'DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : L'honorable député m'a
parlé de la chose confidentiellement, mais
je crois qu'il ne m'a pas donné le numéro
du bataillon.

M. WALLACE : Oui, j'ai donné le numéro
à 'honorable ministre.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Alors, j'ai oublié la chose.
Il m'est Impossible de donner des explica-
tions ; mais avant la fin de la discussion, je

M. WALLACE.

serai peut-être en mesure de donner des
renseignements à l'honorable député. Natu-
rellement, le jour où l'on se rend au camp et
celui du retour sont nécessairement perdus.
Si la période des exercices a été réduite à
10 jours, cela est certainement répréhen-
sible et il devrait y avoir une enquête.

M. BRITTON: En mon absence, cet
aprèsmidi, l'on a parlé de Livingston &
Bros, dont le compte figure à la page L-71
du rapport de l'Auditeur général. C'est une
des maisons les plus honorables de la Confé-
dération, et elle est en mesure de fournir
une quantité d'habillements militaires des
plus considérables. Elle a toujours soumis-
sionné lorsque le gouvernement fédéral a
demandé des soumissions pour la fourniture
des habillements militaires, mais, malheu-
reusement, elle n'a pas été heureuse. Ce
compte n'est pas pour des habillements
payés par le gouvernement, mals des habil-
lements payés par les élèves de l'Ecole Mi-
litaire eux-mêmes. Jusqu'en 1897-98, ces ha-
billements ont été faits par un nommé Cree-
gan dont le nom figure dans les comptes
payés pour travaux exécutés pour la bat-
terie. Mais il y a quelques mécontente-
ments au sujet des habillements, et les élè-
ves eux-mêmes ont demandé le change-
ment, qui a été fait par le colonel Kitson et
le colonel MeGill, adjudant du -C. M. R. Cette
entreprise a été exécutée par Livingston &
Bros. Il y a deux item sur la page. L'un
représente de l'ouvrage réellement payé par
les élèves, et l'autre, de l'ouvrage qu'ils paie-
ront.

Les règlements de l'Ecole Militaire Royale
exigent que les élèves fassent un dépôt pour
leurs dépenses, y compris leurs habillements
La plupart de ces habillements, grande tenue
et petite tenue, ce sont les élèves eux-mêmes
qui les paient.

A la page L-49, il y a un petit item de
$17.50 à Livingston & Bros. C'était, je sup-
pose, parce que l'on avait un besoin pressant
des articles, ou parce que M. Creegan ne
pouvait pas les fournir.

Les items dont j'ai parlé en premier lieu
prouvent que l'on a assez acheté d'articles
de MM. Livingston & Bros pour leur accor-
der au moins une entreprise à titre d'essai.

M. TAYLOR: Pourquoi le ministre de-
mande-t-Il $150,000, lorsque, Tannée dernière,
la dépense réelle, sous ce chef, a été de $87,-
343.46, ainsi que le démontre le rapport de
l'auditeur général ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : On me dit que le crédit
destiné à 1897-98 était moins élevé que celui-
ci, qu'il était seulement de $90,000.

M. BENNETT: Les dépenses annuelles
pour habillements et nécessaires sont-elles.
de $150,000 ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je crois qu'elles n'ont pas
toujours été aussi élevées. Lorsque toute la
milice fait des exercices, Il faut plus d'ha-
billeirents. SI nous avons des exercices. an-
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nuels, nous ne pouvons pas dépenser moins sont aujourd'hui de bien meilleure qualité
de $150,000. qu'il y a quelques années.

M. 1MONTAGUE: Quels sont les prix M. MONTAGUE: Qui a l'entreprise de la
payés pour habillements comparativement à fourniture des chaussures?
ceux payés en 1892-93-94-95 ? Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA DEFENSE: Un gentleman du nom de
LA DEPENSE: J'ai ici une liste de prix, Hodgsn, de Vankleek-HiII, comté de Pres-
indiquant Ies prix payés pour habillements cott.
et nécessaires à chaque exercice depuis le M. MONTAGIE: Comment a-t-on adju-
1er juillet 1891. Le premier Item est pour gé î'entreprige?
chaussures, et les prix sont comme suit :
3890-91, $3.10; 191-902, $3.37; 182Z, $8.- Le MINSE DE LumiLiC E DE
37; 1893-94, $1.74; 1894-95, $2.50; 1895-96, LA D ES Aprè somis i
$2.50; 1896-97, $1.95; 1897-98, $2.45; 1898-
99, $2.25. M. MONTA4IE: Etait-ce la soumission

M. WALLACE: Est-ce de la même qua- la pqus basse? I
lité? Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

Le 'MINISTRE 'DE LA MILICE ET DE LA DEFENSE: Oui. Je vals lire j'état, qui
LA DEPENSE: On Lme dit que les articles est comme suit:

PRIX PAYÉS POUR HABILLEMENTS ET NÉCESSAIRES, PENDANT CAQUte
EXERCICELDEPUIS LE DEL JUILLET 1890.

Article. 1890-1. 1891-2. 1892-3. 1893-4. 1894-5. 1895-6.

Se. . S. c 8 c. S c. e .
Habillements-- 3. 1. 2 C. 0

Bottines................ 3 10 2 3 3 74 2 50 2 50
Grandes bottes.... .............. 6 37 6 37 6 37 4 75 ........

Bottes ordinaires.. . .. ...... 350 350 50 4 00 4 00
Bottes pour l'hiver .. 4 87 4 75 4 75 298 3 25 3 25
Bon. d.police,Cav.,RC.D . j ....... ........ ........ 0 333 0 33! 0 33Î

n A . M . i........ ........ .... ........... 0 44 .......
Artillerie... ........ 0 36k 0 36 0 36 0 36 036

t I Infanterie.. ......... O 30* 0 30 0 30i 0 30* 0 30§
S il Carabiniers .. 0...... 32î 0 32î 0 32 0 32-· 0 32Î

Bonnets en four. p. l'hiver 1 20 1 10 1 15 1 15 1 25 ........
Capotes, Cav.,D.. P.F. 10 30 10 55 ....................... ....

S Mil. Act 7 4...... ........ .......

Art.,D.C.D.,P.F il 55 ........ ....... 11 25 ..
Pardessus, Art., D.C.G.,

Corpsler.. 7 69 7 69 7 69 7 69 7 69 .... ..
t Art., A.C.,

Mil. Act... ........ ........ .... ...................
n Infant., D.C.,

Corps Per.. 6 59 6 98
Infant., A.C.,

Mil. Act... 5 73 573 573 573.........573
Cases.....................,.......... ....... 3
Tuniques, Cav., R.C.D .. ........ ........ 320 3201 .

e (roues)Cav.. 3e
Srans.... . ....

rouges ragons
u Manitaba .......

(rouges) Cav., G.
G.B.G ...... ........

(bleues)Cav., D'g. ............... 350 3 3 85350 f
n Ir Huss .....................

Artillerie.. 3 50 350 .3 5
t Inf., Corps Per. 300 300 300 300 315 315

n t G. .B.G.. ........ 37 5 3 5 .. ......
. Fusiliers .. ..... .... .............................

Mil. Act. ........ 15
Carabiniers.... ........

" en toile bleue.
pour orvées......146 1 46 146...1.11

1896-7. 1897-8. 1898-9.

S .1  Se. Sc.

1 95 245 225
3 50 3 75 .375
3 95 3 85 385
3 20 3 15 325
0 33! ........ 0 33*
0 55 0 47! .....
0 36........ 036
0 30 0 291.
0 32 031!.

.1 45 ........ 145
... .. ....... 8 90
7 70 .. .... . ........

....... ........ ........

830 ... ... 724

5 59 ........ ........
....... 1 10 1 11

357 348 345

357 348 .......

3 62 ........ ..

....... ....... 3 45
3 72 3 55 3 45
3 72 3 55 3 45
3 72 350 3 45
3 62 3 50 3 45

........ 3.62 ..
... .......... 360

3 62, 350 3 45
3 72 3 25 3 45



[COMMUNES] 7116

PRIX PAYÉS POUR HABILLEMENTS ET NÉCESSAIRES, &c.-Suite.

Article.

Habillements-Suite.
Tuniques, Cav., R.C.D'g.

e (rouges) Cav., 3e
Dragons. ...

(rouges) Cav., M.
Draons.....

S(rouges) Cav., G.
G.B.G ---

f (bleues)Cav.,D'g.
w 1 Huss

Art.,CorpsPer.
t Mil. Act..

Inf., Corps Per.
In Fusiliers..

et et Mil. Act..

e Carabiniers....
Pantalons, Cav., R.C. D..

f edrap, A.
Mil ..

n n serge
Art., drap. .

fi et serge. ..
Cav., drap, R.

C. Dragons.
I A.M

Art., drap....
le Il serge...
e Inf., drap....

e serge...
Carab's, serge.

i en toile bleue,
pour corvées.

Longues guêtres, cuir noir
Petites i , .l
Insignes, Infanterie. ....

e Carabiniers.....
Nécessaires-

Cirage, imperméable ....
i armée anglaise

Bretelles............
Brosses, cirage...... ...

n cuivre.
habillements...

n cheveux.. .. .
I pour polir......

Blaireaux............
Peignes...............
Caleçons de laine.... ..
Fourchettes et couteaux..
Gants en fourrure ....
Gantelets en fourr., noirs.
Gants de peau de daim,

blanc............
Gants de cuir, bruns, pour
l'été......... . ..

Gants de cuir, bruns, pour
l'hiver............

Gants de caribou.....-.

M itaines... ............
Rasoirs et boîtes.......
Chemises de flanelle grise
Tricots. ........
Chaussettes tricotées, en

laine ...... .........
Eponges, terre à pipe....

M. BORDEN (King).

1890-1. 1891-2.

$ c.f S c.

.. ..... ........

.....-... . . . ....

5 894

6 04
6 04
5 00

5 00
5 584

6 06

5 13'
4 30
2 79
4 18
2 82.
2 82.

0 80
0 33
0 33

0 14

0 09
011
015

0 1bi

5 894
7 64
6 04
6 04
5 00

5 00
5 584

1892-3. 1893-4. 1894-5. 1895-6.

Sc. $c. Sc $c.
........ 589 589 589

........ 5 701............

.. ..... 4 75 .

6 04
5 00

5 00
5 58j

06 ........

4 30
2 85
4 18
2 82
2 82

1 25

0 33
033

0 34
0 10

0 15
0 05

4 30
2 85
4 18
2 82.
2 824

0 95

0 33
033

0 34

0 124
018

0 1½
0 19
0 05

014 0 13j 013
250 ........... .

1 24a 1 24J 1 25

...-- 1 ..- ........ ........

0 69a 0 69Î ........
... 150 1 50

........ 1........ ........
0 48ý 0 511 ........
0 174 0 1741 0 18î

....... 1 06 ........
. - .. ........ ........

018t 0 17 0 18&
014 014 '.'..'..

7 64
6 04
6 0l
5 00

5 5
5 58

{ gf 6 0S
.. 6 06

4 78

2 7½
4 18
2.82

0 95

0 37
0 10
0 14j

0 13
015

0 65

1 251

0 18,.
1 0S

.. .. ..

5 72
5 72
5 25

5 25
5 40

5 68

2 78½

2 80

0 95

0 34Z
0 09
0 11½
0 17

0 7310 65

5 89
5 89
764
5 72
5 72
5 25
5 50
5 25
5 40
5 55

4 78

2 78M_

2 82
2 80

1896-7. 1897-8. 1898-9.

$ c. S c. J
5 78 .......

...... ........ .

4 75 ....

7 35
5 70
5 60
5 19

5 19
5 40
460

4 75

4 75

4 36

280

0 95 J...

0 33

0 05
0 34¾

0 15

........

0 *34¾
0 10
0 il
0 17
0 23
0 13
0 13

0 71Î

5 70
5 60
5 17

5 17
5 30
4 15

4 75

3 20

4 40

250

2 37
2 42

S085
068
033
033

0 28
006
0 1
0 16
0 25

0 O

0 74
0 09
2 64

$ c.
5 89

5 60

*5*50*

4 30

4 25

4 36
248
412
2 46
246

0 82
090
0 70

025
0 07

0 0

0 10
0 11

0 82
0 14½
3 25

115 1... ......... .......

70 1 70
13 0 13
6' 0 66M

0 184

69 ...

17 ........
14 '.

0 90 090

... .... . . 1 12
. ... ....... ...... . .

0 12 ....... 0 11
.. ...... ... ... .... .

0 il 0 15 0 18
0 91 0 87 0 84i

10 67 0 74Î 0 73

0 18 0 15 0 15

... ... . ... .. 1 1.. .
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PRIX PAYÉS POUR HABILLEMENTS ET NÉCESSAIRES, ET.-Fin.

Article. 1890-1. 1891-2. 1892- 3. 1893-4. 1894-5. 1895-6. 1896-7. 1897-8. 1898-9.

qécessaires- .c. Sc c. c. c. Sc. $c $c S.
Cuillers001 0 ... .... ........ 0 0 05 005 0 05 0 02
Essuie-mains... 0 7 ......... .... ... ....... 1 0 1 • ...... 0 14à 0 14 0 1U
Courroies .... .......... O 17 ................. ...- àý........ ........ ...... ... ..
Cache-nez .. 6 7 04......067J 067 060 .49 4 42 ........ 046 Ô52 .

( 1 (1 .Mocas., de peau d'orignal .......... 1 10 1 00 ....... ...... ........ 0 83à 1 16J
Bas, noirs, longs .. .. .... .. .. 065 0 50 029 0 35 .... .. ........ ........ 0 37J
R aquettes .... ....... ........ ....... ........ 1 40 ........ ........ ........

PRIX PAYÉS POUR MATÉRIEL MILITAIRE PENDANT CHAQUE EXERCICE
DEPUIS LE 1ER JUILLET 1890.

Matériel militaire-
Housses ...
Balais.............

i pour écurie .......
Brosses..... . ........

avec manches....
pour blanchir....
pour voiture......
pour chevaux....

à décrasser.
Couchettes en fer........
Courtes-pointes.........
Taies d'oreillers.........
Balaish lav., avec manch.

i sans manches......
Paillasses. .............
Draps, coton.......
Pelles, pour la neige....
Traversins..... ........
Lits de sangle...... ...
Etrilles ............

Equipement-
Couvertes grises en laine.
Musettes............. .
Havresacs, noirs.... ...

99 blancs......
Marquises ............
Tentes.. ...........

Numnahs...............
Piquets de tentes, grands.

S a moyens
petits..

Courroies àbidons, noires.
I il brunes

Harnais, complet.

Bidons pour mess........
Valises, couvertes......

i artillerie...... .
Draps, imperméables....

0 45
0 14
0 21t

0 34
0 57
0 4l1
0 22

0 641
01 47
0 36k

1 47¾
0 59
0 49

0 37
8400

(17 00
.18 00

2 40

0 08
2000

033
2 35
180

4 50
0 274
0 30
O 14
0 21
0 68

0 62½

0*22
650
1 99
0 24
0 40

1 05

1 340 60
0 45
0 49

8300
18 00
17 00

2 40

2000

0 32
235
180
1 10

0 23
0 50

0 30

....

.. .0

1 34J
055

}044

0 34
8300
16 80
17 95

225

.....

310

030

***Ô*~33

034
8200

116 80
f

250

0 0
0 01j
0 08
008

35 25
37 75

0 42

0 47

... .

0 421
0 14
0 19
0.48

060

2 20

0 39

1 10
0 47e

0Ô 24

80 50

.......
0 38

0 37

.... ...

250 2201 ........
...... ........ .....--.. .
... .. ... 0 . .. ... . .

.... ... . ...... ..

........ ... ... ........ .

S 3 5 0 0 1 3750

....... 031 033.
...... . ........

**~i~ôij*

3 75
0 1
0 371

0 18
0 43
0 25

1 75

0 35

1 09
0 46½

0 4
0 14

7750

17 0W

001

3675

1 05
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1 30.....
0 48 1..:.....

.



m. BERGERON: Le prix payé pour les M iHENDESON: A mon avis, il n'est
prÃ1ssus n'est-il pas de 49 cents plus élevé guère juste de la part de l'honorable minis-

que celui porté dans la soumission Shorey ? tre de la Milice et de da Défense d'acheter un
article d'aussi pauvre qualité. Je suis sûr

Le 'MINISTRE DE LA MILICE ET DE que l'ancien gouvernement était plus sou-
LA DEFENSE : C'est le prix le plus bas au- cieux du bien-être des militaires.
quel on ait donné une entreprise. Je dirai
à l'honorable député (M. Bergeron) que M. LE MINISTRE DE LA MILICE ET DE
Shorey n'a pas soumissionné, parce qu'il n'a LA DEFENSE : Des fonctionnaires qui
pas vou:lu insérer dans son contrat ce que sont dans le département depuis plusieurs
nous exigions relativement nu système de années m'ont dit que les marchandises que
pressrat'ion. J'ai ici la clause du contrat, nous achetons aujourd'hui sont de bien meil-
et si l'honornble député en 'désire la lecture, leure qualité que celles d'il y a trois ou qua-
je v'iis ln lire. tre ans.

3 'IBEGON1 'est 1 résult. t d

protection. je suppose.M. RERG~ERlON : L'honorable ministre a
promis de jproduire toutes ces soumissions.
Où est fabriqué le drap dont sont faites les
tuniques de la cavalerie ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Au Canada. Mon honorable
ami (M. Rosamond) qui siège à la gauche en
a fait w partie, je crois, et il fait de très
bon drap.

M. TISDALE : Depuis combien de temps
sont passés ces contrats ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Depuis un an.

M. BERGERON: D'où vient le drap ?

Le 'MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Mon honorable ami sem-
ie se tourmenter beaucoup au sujet du

drap. L'honoraile député qui siège en ar-
rière (M. Rosamond) en fabrique une partie
considérable. et c'est du drap de très bonne
qualité. Willett et Cie en font aussi une
partie.

M. HENDERSON : Quelle est la diff&
rence dans la qualité de -ces balais que l'on
a achetés ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : C'est une question que je
posais à l'honorable !député hier soir, et j'en
sais tout autant au sujet de leur qualité que
l'honorable député en 'savait alons.

M. HENDERSON : On peut acheter par-
tout des balais pour 10 ou 30 cents.

Le MINISTRE DE LA MILICE L£ DE
LA DEFENSE : L'honorabde député l'igno-
rait hier soir.

M. HTENDERSON: Je demande pardon à
l'honorable député, car je suis parfaitement
sûr que la question des balais n'est pas ve-
nue sur le tapis, hier soir.

M. BERGERON : Qu'est-ce que l'honora-
ble ministre a dit il y a un instant au sujet
des cache-nez ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Les amnis de l'honorable dé-
puté payaient 67ý cents, et nous payons 52J
cents.

M. BORDEN (King).
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LE MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Brosses. .. . . .

M. TISDALE On doit surtout critiquer
la question de la qualité. Je dois croire que
rhonorable ministre a agi après avoir con-
sulté les fonctionnaires de son département.
Ils règlent la qualité, et je ne comprends pas
comment l'honorable ministre peut dire que
ces articles sont meilleurs que ceux achetés
autrefois. Je diffère d'opinion avec l'honora-
ble ministre sur ce point, et il me permet-
tra d'exprimer mes doutes i ce sujet. Le dé-
partement, je crois, sous les deux régimes,
s'est efforcé d'obtenir des échantillons d'ar-
ticles pour juger si ces derniers étaient à
bon marché à un certain prix il y a dix ans
et aujourd'hui, et, pour dire cela, il faudrait
beaucoup de renseignements. En même
temps, je félicite l'honorable ministre de ce
que, règle générale, les prix n'ont pas été
augmentés, bien que, depuis le peu de temps
qu'il achète des marchandises, il y ait eu des
changements très importants. Nous croyons
qu'en 1899, les prix, règle générale, ont été
plus élevés qu'en 1897-98. Il s'agit surtout
des habillements et des chaussures. Il y a
une différence sensible dans les prix des
chaussures.

LE MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA 'DEFENSE: J'ai comparé les mêmes
qualités.

M. TISDALE: Je félicite le ministre de
ce qu'il peut faire voir qu'il n'a pas fait
d'augmentations dans tous les cas, mais
dans certains cas, il a fait des augmenta-
tions. Pendant plusieurs années, le gouver-
nement a suivi le principe de faire fabri-
quer ces articles au Canada, chaque fois
que ces articles étaient d'aussi bonne qua-
lité que ceux que l'on importait, et, pour
encourager les fabricants, nous avons adju-
gé les entreprises pour un certain nombre
d'années, pas toujours par voie d'annonces
publiques, mais en envoyant des circulaires
à ceux qui semblaient en mesure de faire
l'ouvrage.

Je suis bien aise d'apprendre que le mi-
nistre a adopté le système pour lequel nous
avons combattu et à cause duquel nous
avons été sévèrement critiqués, et je suis
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bien aise d'apprendre que ce système fonc- Je dirai, tout d'abord, que je ne me crois
tionne d'une manière satisfaisante. J'ose dire pas appelé à contredire ce que l'honorable
que ce sont les mêmes fournisseurs. député a dit; mais afin de montrer jusqu'à

quelle légèreté les membres de la gauche
LE MINISTRE DE LA MILICE ET DE peuvent descendre, et comment ils peuvent

LA DEFENSE: Oui, ces articles sont four- proférer des accusations tout à fait dénuées
nis en grande partie par Sanford. de fondement, la Chambre me pardonnera

si je lui demande d'examiner avec moi mes
M. TISDALE : Je suis très content de sa- affaires privées. Au printemps de 1897, j'a-

voir que le système que nous avons suivi chetai une maison dans la ville d'Ottawa. Je
sous ce rapport, système qui était réellement l'achetai des héritiers Leslie. Le prix con-
basé sur le principe de la protection, a été venu. si je me rappelle bien, était de $9,500.
approuvé par l'honorable ministre. Je payai $5,000 comptant, et donnai, pour la

balance, une hypothèque de $4,500. J'achetai
Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid la maison au nom <le mna femme, car, étant

Laurier) : Je désire attirer un instant l'at- pauvre, et sachant bien que si je mourrais,
tention -de la Chambre sur un incident qui je n'aurais pas beaucoup de bien à lui lais-
s'est produit hier soir à propos d'une ques- ser, je crus qu'il serait juste de lui laisser
tion qui m'intéresse personnellement. Ce un foyer. La somme fut payée comptant, je
matin, en lisant les journaux, pour voir ce l'ai retirée moi-même d'un billet qui n'est
qui s'était passé en Chambre, j'ai vue que pas encore complètement acquitté.
l'honorable député de Leeds-sud (M. Taylor) J'ai moi-même acheté les meubles qui gar-
avait déclaré que MM. Bate "avaient acheté nissent la maison, à l'exception d'un petit
et meublé la maison habitée par le premier nombre de cadeaux que ma femme a reçus
ministre." Ayant peine à croire que 'hono- de quelques-unes de ses amies. C'est là tout
rable député eût pu faire un énoncé de cette ce qui concerne cette transaction. L'accusa-
nature, énoncée qui n'a pas l'ombre d'un tion de l'honorable député n'a pas l'ombre
fondement, je me suis procuré un exemplai- d'un fondement, Les MM. Bate n'ont ja-
re de la version non revisée des "Débats" mais meublé ni acheté de maison pour 'mol.
pour voir exactement quelles étaient les pa-
roles dont il s'était servi ; voici comment il M. TAYLOR: J'accepte la déclaration de
s'est exprimé : l'honorable premier ministre ; mais, j'en suis

Pourquoi Bate et fils sont-ils choisis? sûr, Il n'a pas vécu à Ottawa san entendre
dire, comme Je l'ai entendu dire moi-même,

Le MINISTRE DES. CHEMINS DE FER ET par quelques-uns de ses propres amis de la
CANAUX : Il fallait choisir quelqu'un. droite et par un grand nombre d'hommes

M. TAYLOR: Ils ont été choisis parce que. lorsque Importants de cette ville, dont la parole
le parti libéral a tenu une convention à Ottawa, si j'en vaut. à mes yeux, celle de tout autre ci-
crois ce que je lis dans cette petite bible rouge que j'ai toven du pays, que ce que j'ai déclaré hier
à la main, après que M. Longley eut proposé cette i
fameuse résolution, M. K. A. Bate, secrétaire de
l'Association libérale d'Ottawa, s'est avancé et a sus- ette rumeur, surtout depuis que l'on a ac-
pendu sur l'estrade une bannière portant l'inscription: cordé à MM. Bate et Fils l'entreprise de la
" Laurier s'attend à ce que chaque homme fasse son fourniture des provisions au Yukon sans
devoir." Voilà pourquoi Bate et fils ont été choisis. soumissions, et à des prix extraordinaires,
Ils demeurent à Ottawa ; ils sont marchands ; ce sont et, aussi, depuis que l'on a donné à cette
des libéraux convaincus, et d'adroits négociants. maison le fil d'engerbage, qui appartient 9U
Lorsque le gouvernement est arrivé au pouvoir. ils peuple de ce pays, au tiers à peu près de ce
ont cru que ce serait une excellente affaire de lui faire
un cadeau et de recevoir tout le patronage. Ils ont
acheté une maison et ils en ont fait cadeau au très . oilà ce QUI se dit à Ottawa, et, Î mon
honorable premier ministre du pays, et en conséquence avis, l'honorable premier ministre devrait
le gouvernement est obligé de rembourser Bate et fils. me remercier d'avoir attiré publiquement

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET son attention làdessus, afin qu'il puisse
CANAUX: Où avez-vous appris que l'on avait fait donner un démenti catégorique comme Il l'a
cadeau d'une maison au très honorable premier mi- fait aujourd'hui.
nistre?

M. TAYLORM C'était le bruit courant à Ottaw, Quelques VOIX : Oh! oh
et je crois que les faits sont tels que rapportéq. M. TA LOR Les honorables députés

M. dUTHERLAND: Je crois que c'est là une peuvent rire, mais Interrogez n'importe quel
déclaration très inconvenante. le puis dire qu'elle marchand de la ville, et Il vous dira ce que
est fausse. J'ai dit hier soir. Lorsque le chef du gou-

M. TAYLOR: Jefais une déclaration et je laisserai vernement siégeait de ce côtéi de la Chain-
au tr-s honorable premier le soin deo la contredire. Je bre, lui et ses amis ac'usaient feu sir John
dis qu'on a acheté et meublé une maison etque le très A. Macdonald d'avoir, par sa femme, ac-
honorable premier ministre l'habite. Il peut y en cepté un bijou de sIr Donald Smith, ql,
avcir eu d'autres qui ont fourni leur quotedpartdu alors, comme aujourd'hui, avait des Intérèts
Prix, Mais Bate et fils, étant des négociants très russe d ai
svaient qse le gouvernement leur aurait de l'obliga aa a
tion S'ils faisaient ce caieau au premier ministre, et Que, et qui avait jugé à propos de faire e
ilo le lui ont fait. Lady Macdonald cadeau d'un collier en or.
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Non seulement cette accusation a été lan-
cée contre sir John A. Macdonald, maislors-
que le peuple de ce pays fit un présent à
sir Hector Langevin, le premier ministre se
leva et déclara qu'un homme public occupant
le poste de ministre de la Couronne ne de-
vrait pas recevoir de ca:deau de ses amis sans
que leurs noms fussent publiés et déposés
sur le 'bureau de la Chambre. Que voyons-
nous aujourd'hui ? Sir Donald Smith, main-
tenant lord Strathcona, est un fonctionnaire
de ce gouvernement ; Il représente le Ca-
nada en Angleterre, et est encore plus étrol-
tement lié au chemin de fer Canadien du
Pacifique qu'il ne l'était alors ; et que télé-
graphie-t-il ici ? "J'ouvrirai, (en mettant

$10,000) la liste de souscriptions pour un ea-
deau au premier ministre, et, si la chose est
nécessaire, je mettrai $20,000."

L'honorable premier ministre prendra-t-il
aujourd'hui l'attitude qu'il a prise lorsqu'il
a dit en cette Chambre que le cadeau offert
. sir Hector Langevu était donné par des

entrepreneurs et autres personnes qui at-
tendaient des faveurs du gouvernement ?

L'honorable premier ministre a contredit
la rumeur qui circule. Je pourrais nom-
mer une douzaine de gens qui m'ont dit que
Bate et fils avaient contribué à fournir au
premier ministre une maison complètement
meublée. L'honorable premier ministre dit
que la rumeur n'est pas fondée, et j'accepte
son énoncé.

Le PREMIER MINISTRE: J'ajouterai
un mot. La rumeur qui circulait dans les
rues d'Ottawa, portait que la maison m'a-
va!it été offerte, mais la vérité est que je
n'ai pas voulu l'accepter.

M. BERGERON : Maintenant que cette
affaire est vidée - et j'accepte absoluent
l'énoncé du premier ministre--je suis fâché
que la chose soit arrivée-je désire dire un
mot au sujet de l'habillement. Il y a quel-
ques instants l'honorable ministre de la Mi-
lice et de la Défense a paru ennuyé lorsque
je lui ai demandé si tous ces articles étaient
produits au Canada. L'honorable ministre,
je crois, était membre de la Chambre il y a
quelques années lorsque le comité des
comptes publics a tenu une enquête au su-
jet de l'habillement de la milice, et lorsque
les honorables députés de la droite, qui
étaient alors dans l'opposition, faisaient
tous les efforts possibles pour empêcher le
ministère de -la Milice et de la Défense
d'employer des articles fabriqués au Ca-
nada. Ils ont Importé du drap d'Angleterre
et en ont demandé à chaque fabricant de ce
pays pour voir la différence; mails il a été
prouvé à. la satisfaction des inspecteurs du
département et autres que le drap fabriqué
au Canada était aussi bon, sinon meilleur,
que le drap importé d'Angleterre. Quand
bien même il en a coûté le pouvoir au parti
libéral-conservateur, il est satisfaisant de
savoir qu'enfin les honorables membres de
-la droite ont modifié leurs idées et qu'ils

M. TAYLOR.

admettent aujourd'hui, en donnant l'entre-
prise dans ce pays, que le drap fabriqué ici
est aussi bon, sinon meilleur, que ce que
nous importions, et qu'il est à aussi bon
marché. Je désire demander à mon hono-
rable ami s'il a rempli la promesse qu'il
m'a, faite ce matin de produire les diffé-
rentes soumissions de 1897 et 1898.

Je donnerai des explications, pour faire
voir pourquoi nous posons ces questions.
J'ai demandé des documents, et la réponse
que l'on a, faite est un exemple de la ma-
nière dont nous sommes traités. Ce que
j'ai- demandé et ce qué la Chambre a or-
donné de produire, ce sont les soumissions
envoyées au département de la Milice et
de la Défense depuis 1896. 'ai des fac-
tures de Boisseau, Laliberté, Paquet, Sho-
rcy et Cie, et 'autres. J'aimerais savoir, en
passant, si le M. Paquet dont Il est ques-
tion Ici est le sénateur de ce nom. Mais les
soumissions que j'ai denfandées ne sont pas
ici, et je suis obligé de demander au mi-
nistre, comme faveur-j'espère qu'il me
l'accordera, mais il me la refusera peut-
être-de produire ces documents. Un mem-
bre du parlement est obligé de demander
comme faveur à un ministre des documents
dont la Chambre a ordonné la production
sur le bureau. Si j'obtiens ces pièces, je
serai en mesure de prouver que les soumis-
sions les plus basses n'ont pas été accep-
tées dans chaque cas. L'honorable ministre
prétendra, peut-être, que le plus bas soumis-
sionnaire travaillait d'après le système de
pressuration. 'Il n'y a pas un 'seul 'de ces
établissements, la Compagnie Sanford ou la
Compagnie Workman, ou une de ces com-
pagnies . auxquelles avaient été adjugées
des entreprises, qui n'exécute pas ses tra-
vaux d'après ce que mon honorable ami ap-
pelle le système de pressuration. C'est le
système ordinaire, et ils n'en ont pas d'autre;
il leur serait presque impossible d'en avoir
un autre. Au lieu de faire l'ouvrage à la
fabrique, ceux qui travaillent pour Work-
man et Oie, à Montréal, travaillent chez
eux. Pourquoi l'honorable ministre ne fait-
il pas comme le très honorable premier mi-
nistre qui a adjugé une entreprise à Shorey
et Cie pour la fourniture de l'habillement
de la police à cheval du Nord-Ouest ? MM.
Shorey ont dit que si le département insis-
tait pour que l'entreprise fût exécutée au-
trement que d'après la manière régulière, il
leur était impossible de l'exécuter.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : J'espère pouvoir satisfaire
mon honorable ami (M. Bergeron). D'abord,
je rappellerai ce que mon prédécesseur,
l'honorable député de Norfolk-sud (M. Tis-
dale) a dit. Dans une discussion de cette
nature, l'on éprouve de la satisfaction de
rencontrer un homme juste et, en même
temps, connaissant quelque chose de ce
dont il parle. Bien qu'il n'ait dirigé le dé-
partement que pendant peu de temps, l'ho-
norable député y a établi un système très
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avantageux, bien que les échantillons adop-
tés pour le drap et la nature de l'habille-
ment soient peut-être d'une trop belle qua-
lité.

Je puis dire & l'honorable député de même
qu'à mon honorable ami de Beauharnois
(M. Bergeron) qu'il attribue trop exclusive-
ment à ses amis politiques l'inauguration
du système d'acheter autant que possible,
au Canada, les habillements des militaires.
Dès 1876, Alexander Mackenzie commençait
à en agir ainsi. C'est la politique libérale
que les administrations subséquentes ont
mise en pratique dans une aussi large me-
sure. Quant à la qualité des habillements.
je dirai à l'honorable député de Norfolk-
sud avec plaisir et pour lui accorder une
bonne note qu'il mérite, qu'elle s'améliore
graduellement, de sorte que le Canada peut
fabriquer, aujourd'hui, d'aussi bons habil-
lements que l'Angleterre, et qui, si l'on
tient compte des droits, ne coûtent certaine-
ment pas plus cher que ceux qu'on impor-
terait de là.

En 1896, nous avons discuté la question
des contrats de trois ans. Fort d'une expé-
rience de trois années, je n'hésite pas à
dire que l'honorable député a prétendu
alors, avec beaucoup de raison, qu'il vaut
mieux, dès que cela peut se concilier avec
l'intérêt public, garder l'entrepreneur qu'on
avait choisi d'abord, qui s'est montré digne
de confiance et s'est familiarisé avec l'ou-
vrage ; mais Il n'est pas besoin pour tout
cela de contrats de trois ans.

En réponse aux remarques de mon hono-
rable ami de Beauharnols, qui, ne tenant
nul compte de ce que j'ai dit avant la sé-
ance de ce soir, persiste à dire que ce n'est
pas au plus bas soumissionnaire que j'ai ac-
cordé l'entreprise, je répète que nous avons
demandé des soumissions, à des enuditions
bien déterminées. Au nombre de ceux qui
ont répondu se trouvaient MM. Shorey et
Cie. Ils nous ont dit carrément que si le
département tenait à donner effet à ce
qu'on appelle la clause de pressuration, il ne
fallait pas prendre leur soumission en consi-
dération. Ainsi, ils n'ont pas soumissionné,
et je persiste à dire que nous avons ac-
cordé l'entreprise au plus bas soumission-
naire. Je ne puis rien dire de plus clair
que cela.

M. BERGERON : Je ne nie pas ce que dit
l'honorable ministre, mais je veux lui faire
remarquer que ceux à qui il a accordé l'en-
treprise font précisément ce que Shorey a dit
qu'ils feraient; mais eux n'ont pas dit qu'ils
le feraient. C'est lé, toute la différence, et
l'honorable aninistre devrait le savoir.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : L'honorable député n'est
pas bien renseigné. La Compagnie W. E.
-Sanford fait cet ouvrage absolument d'après
les termes de la clause relative à la pres-suration. Elle ne 'l'afferme pas, elle
le fait faire elle-même dans sa propre

fabrique, par ses employés qui sont
membres de l'union, et qu'elle dirige
elle-même. C'est l le rapport que m'out
fait les fonctionnaires de mon département
après avoir inspecté son établissement. De
plus, les entrepreneurs ne peuvent retirer
un seul dollar sans avoir une déposition
établissant qu'ils ont exécuté l'ouvrage con-
formément aux termes de la clause re-
lative A. la pressuration, qui figure dans
ile .ontrat. Cette déclaration par moi
faite sur le parquet de la Chambre
va-t-elle suffire à convaincre l'honorable
député que la Compagnie Sanford pro-
cède autrement que ne l'avait prédit la
Compagnie Shorey ? Il sait pourtant bien
que la maison Sanford est avantageusement
connue.

M. BERGERON : Si l'honorable ministre
avait parlé ilus tôt, je n'aurais pas dit ce
que j'ai dit. Ce que nous a appris l'honora-
Nle ministre ce matin, c'est qu'il était ques-
tion de savoir si le montant du contrat ex-
céderait $65,000, la Compagnie ne pouvant
pas faire l'entreprise d'après les termes de
la clause relative à la pressuration, si le
montant n'excédait pas $65,000.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Mon honorable ami ne m'a
pas bien suivi. J'ai dit qu'il était question
du montant du contrat. mais qu'il est cer-
tain, d'après les prix donnés dans la sou-
mission, que 'le montant dépassera de beau-
coup $70,000. Ainsi, nous lui avons accordé
le contrat et il l'a accepté sujet à la clause
relative à la pressuraton. I est évident
que si mon honorable ami avait saisi cette
partie4A de mon explication, Il n'aurait pas
parlé comme il l'a fait.

Quant à l'autre compagnie qui porte en-
core plus ombrage a mon honorable ami-

M. BERGERON : Je ne parie pas poli-
tique, je parle pour 'e bien du département.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : L'autre maison est celle
de Wcrkman et Cie, et mes fonctionnaires
me disent qu'elle obéit absolument aux ter-
mes du contrat. Je fais cette déclaration
sur la foi du rapport des fonctionnaires du
département, car je n'ai pas été voir moi-
même.

M. BERGERON : Je ne veux pas retenir
l'honorable ministre une minute de plus.
Ses paroles sont consignées dans les " Dé-
bats " et avant qu'on adopte le bill des sub-
sides, il nous faut savoir si ses fonction-
naires l'ont bien renseigné. ls 'lui disent
la chose d'une manière, mais des gens que
j'ai raison de croire, me disent la chose, à
noi, d'une autre manière.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je pense bien que mon ho-
norable ami (M. Bergeron) n'entend Insulter
personne ni en cette Chambre ni ailleurs,
mais j'ose lui dire combien il devrait faire at-
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tention -à ses remarques à l'adresse de mai A. S. Campbell et Cie, Montréal; J. B. La-
sons aussi importantes. Il n'y a pas de berté, Québec. Voilà pour les fourrures, je
plus terrible -coup . leur porter, que de faire suppo. Les souisslons pour les bibille-
semblable déclaration sur le parquet de la ments, lannée dernière, etaint les suivantes:
Chambre. 1>11e de L. I. Boisseau pour les tuniques

I a déjà dit que s'il m'avait compris des artilleurs, à $ était la. plus iiase de
comme à présent, il n'aurait pas dit ce qu'il toutes. Voici le doeumot original, revêtu
a dit depuis que nous avons rouvert cette de mes Initiales, et je vais l'envoyer 1 mon
séance. Il n'est que juste de dire à mon ho- honorable umi (M. Besgeron). La soumis-
notable ami que la. Compagnie W. E. San- sien qui venait après celle-là, était celue de
ford a fait plus d'ouvrage qu'il n'y en avait Ia Compagnie Sanford, d'Hamiat>n; elle
de 'mentionnê au contrat. Nous avions bâte était de, $5.60. Venait ensuite celle de John
d'lavir nos habillements pour l'exercice mi- Cader et Cie, Hamilto , à $5.65; elle de
litaire unuel, et la Compagnie Sanford 'Mark Workman, à $5.70, et celle de Vincent,
s'est délreprête -à les fournir -s! on lui à $7.25), Boisseau a fait une soumission
permettalit de travailler de la même maire pour 'les tuniques des artilleurs, $5.03. il y
que dzins le passé. Vu l-exi.ýguts du mon- a les soumissions de Mark worlma ,
tant en question, nous avons fait cette con- de Sanford et de Paquet. Celle de Boisseau,
cession, comme 'l'a peut-être appris mon ho- pDour les tuniques des fantassins, à $4.97,
norable ami. était la plus basse; venait ensuite celle de

la Compagnie Sanford, à $5.17. La soumis-
M. BERGERON : Oui, cCest possible que sioe de Boisseau pour les tuniques des esaa-

bdpers rileu, $4$97, était la plus basse, et celleje laieappisde la compagnie Sauf ord, 1 b.30, venait en-
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE tuite. Boisseau ayant failli nde mplir sou

LA DEFENSE: Mais il n'y a pas à dn dire contrat, je me suis adressé & l anford, et 
autant de la Compagnie Workman, qui n'a Doul et Gibso(n, dont la soumission était la
eu aucun ouvrage, ou du moins qui n'en a plus basse après celle de Boisseau. Ce der-
eu que très peu en dehors de son contrat. nNeo naa jamais fait pour un dollar de L'on

lirvraget nous a causé beaucoup de dérangeMéguie r ment Je répète ce que j'ai djà dit; dans

peMetni honoraeamiler deandêmes souni

missions, sI j'ai dit que J'en produirais, J'ai chaquecas, on a fait le contrat avec le plus
e-nend pa làquejeproduirais un, état de bas eoumissionnaire, et chaque fois qu'il %~

tntenpa quston nque je vons fairtplr ss betaties noona-

celles qui ont été faites. Ces soumissionsouso
je ne les ai, jamais vues -de mna ve.o por les ctera à celui dont la so$0mis1norabeam. onpoèe l>était ensuite la plus basse . Telle est lacml Co agnnI le fodtoc5.17l y u bui
d'officiers indépendants, et sur qui, je n' i ne Boisse oe tuntet ds ar

je e ppri. bness ja$4.97 déptai dapus quse, ety celle

aucune direction à exercer; e sont eux qui si e -
ouvrent les soumissions. Le secrétaire c urit em
le nom de chaque soumissionnaire et is- M. BERGERON : Voilà, certes, des dcla-ct k montant relatif à chaque artiele pou b'tons aussi satisaisantes pour sle ministra
lequel il 'oumissionne. La plus basse sou- que Pour mo-même, e t je voudrais savoir
mission est ensuite marquée en rouge, e comment il se fait que le dpartement atoute l'annexe m'est apportée. A moin fai de se onaformr à un certain ordre dequil n'y ait de bonnes raisons de ne pas cette Chambre en ne prOduisant pas toutes
apronuveir 'la soumission la plus baisse, ceaue, csiona-t p
comen exécution IMparfaite de quelque OU o
'vrageý précédent ou. quelque chose de la Le MINISTRE DE LA MILICE ET naUorte, C'est toujours celle-à qui a ma prétfé- LA DEPENS : Xe re ette beaucoup quonne 'as pas faitet Je vais chercher a en on.

J'ai i l'annexe e sont inscrites les sou- naltre la raison.
muvrents sa s esn 1 -8. Si mon M. DOMVILLE: Quand le bureau deshonorablie ami a rois la production des fonctionnaies a-t-il été cré, et pendant cl-.cdocuments, je suis bien surpris qu'on 'alt bien de temps a-t-il eu n atns e s soumis
pas founi ceux-là; je vaDs pcher de savoir qspou nê e e
pourquoi on ne l'a pasfait. Voici les noms
des soumssonares: mark Workman Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
Montréal; GiuoPie, AnsleY et Diekson LA DEFENSE 'C eest toujours ainsi qu'onTrontO; W. G. eld, la Cie 'de chupeaux a proefdé depuis que je préside au départe-Tunstead, de lamilton. La Compagnie e a- ment. Je sais qu'on Prdait de la même
nufacturire de W. E. San18rd, Ilamilton manire amVant, QuaIn J'ignore depuisZphirin Paquet, Qubec; G. Msolals, . combien de temps il eun St ainsi.J. Monday Montrés; Wilam Vincent, QUé L. BE GERON: Est-ce le sénateur u'a-bec Charroft, Sitpson et Cie, Toronto ; quet qui a dait une soumisidonet au endu auL. It Boisseau, m Lntéai; H. Shorey ma département une s grande quantité de mam
Cie, MontM t; W. R. johnion et Qie, T0- clandîses
ronto; John Calder et Cie, Hamilton ;
George Blache, Montréal ; P. E. Caron et Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
Frères, Huit; DouX et Gibson, Montréal; LA DEFE NSE : Je ne sa-urais 'le dire.

M. BORDEN (King).
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M. TAYLOR: Je désire attirer l'attention
de l'honorable ministre sur l'exposé qu'il a
fait hier soir par rapport à l'approvisionne-
meut fourni par Bate et fils. Et si je com-
prends bien, il a dit que la farine, le boeuf
salé et l'huile ont été achetés d'aprés les
prix de Vancouver. J'ai en mains les con-
naissements des marchandises consignées
par Bate et fils, le 5 mai : envoi n° 6239, wa-
gon n' 23760, 70 caisses de boeuf salé, le fret
sur icelles, de Montréal à Ottawa, $10.04,
faisant pour le coût du fret pour ce wagon-
là, un total de $315.26. Sur le second envoi,
il est demandé $209.17 pour fret sur 42 au-
tres caisses de boeuf salé. Le montant de ce
fret est déjà inscrit dans la facture, de sorte
que le ministre a induit la Chambre en er-
reur, et a fait un exposé qui demande recon-
sidération.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : L'honorable député va se
trouver soulagé en apprenant que nous
avons acheté, en outre, à Montréal, 42 cais-
ses de bouf pressé. L'explication, la voilà.

M. TAYLOR: Il y a 42 caisses ; les fac-
tures mentionnent 70 qui paraissent avoir
été consignées par Bate et fils. Les 42 cals-
ses paraissent sur le connaissement. Le
département a expédié quelques caisses de
marchandises dans le wagon de N. H. Bate
et Fils, et il en est fait mémoire dans un des
connaissements, comme suit :

Expédié par le wagon de H. N. Bate & Fils.

Le département a acheté ces marchand.
ses ailleurs que chez Bate et fils, mais les a
expédiées avec celles qu'il avait achetées de
ces derniers. Bate et fils en ont payé le fret,
et en ont tenu compte dans la facture, dont
le montant se chiffrait à $226.69. Il est vrai
qu'il est fait une réduction de $188.98, mais
la facture comporte une total de $226.64.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Les employés du départe-
ment me disent qu'on a acheté les 70 caisses
(le boeuf à la dernière heure pour les substi-
tuer à une égale quantité de lard qu'on avait
eonmandée à la Compagnie de la Baie
d'Hudson, commande qu'on a ensuite rayée.
On a expédié tout cela d'ici. C'est la seule
quantité de viande au sujet de laquelle on
ait payé du fret.

M. BRITTON : Si e'est Bate et fils qui ont
payé le fret, pourquoi n'ont-ils pas demandé
au gouvernement de leur en rembourser le
montant ?

Approvisionnements................. .112.700

M. BERGERON : R y a là une augmen-
tation de $15,000; qu'est-ce que cela veut
dire ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Voici: Nous avons trouvé
que le crédit voté l'an dernier était insuf-
fisant; Il se peut qu'on ne t'ait pas tout
:épuisé, mais nous avons pensé préférable
de nous le faire accorder attendu que nous
mettons en ligne de compte une partie de
l'effectif du Yukon. Comme je l'ai dit hier
au comité, nous avons réduit cet effectif D
moins de. 800, il y a dix-huit mois, et nous
l'avons quelque peu augmenté depuis, en
vue de conserver aux écoles leur efficacité.
Nous avons pour but de pourvoir aux re-
montes, au fourrage et aux allocations pour
fourrage, au combustible, à l'éclairage, à
l'entretien des hôpitaux, aux approvision-
nements d'eau, aux frais de poste, à l'équi-
pement des casernes, et ainsi de suite. J'ai
de tout cela un état détaillé, que je vals
soumettre à l'honorable député moyennant
sa permission. Ce crédit a été dépensé, l'an
dernier, comme suit :

71307129,9 [11 JUILLET ,1899]
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M. TAYLOR : L'honorable ministre vient Cie, ont fournit 14 barils de fer à cheval au
de prendre beaucoup de temps pour expli- prix de $90, et 6 bottes de clous de fer à che-
quer à la Chambre l'effet 'de la politique na- val au prix de $2835, cependant, tout le
tionale quant à la réduction du prix des mar- monde sait qu'on peut se procurer des fors à
chandises. Bien qu'il n'y ait pas lieu de cheval au prix de $2.25 le barl, etles clous
dépenser plus que d'ordinaire, pour la mi- de fer à cheval au prix de $4M0. Il faut que
lice, l'honorable ministre, cette année, a aug- l'honorable ministre paie des prix exorbi-
monté les dépenses de $15,000. Je vois dans tauts pour venir demander $15,000 de plus
le rapport de l'auditeur général, L-53, que Que l'année dernière, et peut-être $25,000 de
la Compagnie de quincaillerie Aikenhead, de plus qu'il n'en fallait Lu gouvernement con-
Toronto, a fourni des marchandises pour un servateur pour l'administration de ce dé-
montant de $2,152.43, et que parmi ces mar- partement. De fait, le gouvernement actuel
chandises se trouvait une faucheuse de pe- jette l'argent à ses favoris sous forme d'a-
louse pour l'escadron de cavalerie de To- chats d'approvisionnements, et en leur per-
ronto, qu'on a payé $145. Il y a une autre mettant de demander les prix qu'ls veulent.
faucheuse de pelouse qu'on na payée que
$17. L'honorable ministre voudrait-Il me
dire pourquoi on a payé $145 une fau-
cheuse de pelouse ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Ce devait être une fau-
cheuse.

M. TAYLOR: Mais on peut acheter une
faucheuse à chevaux, pour $80. L'honora-
ble député de Vidtoria, C.A. (M. Prior) s'est
enquis de la valeur de cet article, et dit qu'on
peut se le procurer pour $7 à $8 en l'achetant
par soumissions. Cette maison a aussi de-
mandé $22.50 pour 9 seaux d'écurie, ou $2.50
par seau. On a aussi demandé 48 cents
pièce pour des étrilles.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Tout ce que j'ai à dire,
c'est qu'on fait ces achats sans soumissions,
bien qu'un grand nombre se fassent sur sou-
missions et sur demande de l'officier préposé
au dépôt à l'offleier en chef ici, si, dans
l'opinion de ce dernier, le prix en est raison-
nable. Je ne vols jamais ces documents-là,
ils sont expédiés ici et passent par le bureau
en bonne et due forme ; on y appose l'autori-
sation voulue et on les renvoie. Nous procé.
dons exactement selon le mode adopté depuis
la Confédération; tout ce qui a changé, ce
sont les fournisseurs. 'Nous ne payons pas
plus cher, peut-être, même, payons-nous
moins cher qu'autrefois. Cependant, J'exa-
minerai le système d'un bout à l'autre, et si
cela se peut de quelque manière, je ferai
rembourser tout l'argent qu'on aura pu nous
demander à tort, je le dis franchement. Je
ne connais pas du tout ces gens, je ne les
ai jamais vus. On me les a recommandés
comme commerçants qui méritent l'excel-
lente réputation dont Ils jouissent, et je
crois qu'il en est ainsi; mals je me donne-
rai la. peine de prendre des renseignements
plus particuliers sur leur compte, et sur les
prix qu'ils nous ont demandés.

M. TAYLOR: Le fait même que le minis-
tre demande beaucoup plus pour aes mêmes
approvisionnements, démontre qu'il les paio
énormément trop cher. Je suppose qu'il a
pour 'habitude de passer à son officier une
'liste des noms de ses fourniseurs, et que ce
dernier s'en va tout simplement leur payer
les prix qu'ils demandent. Alkenhead et

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Il y a pourtant une règle
permanente qui veut que les fonctionnaires
n'achètent des marchandises, que sur deux
soumissions ou plus, et qu'ils certifient, en
outre, avant d'autoriser l'achat, que les prix
demandés sont justes et raisonnables.

M. TAYLOR : C'est ce que je trouve mar-
qué sur la facture.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : La marque ne restreint
pas du tout l'obligation.

M. HUGHES : Je désire signaler à l'ho-
norable ministre que les termes de l'item
109 ne sont pas conformes au vrai langage
militaire, parce que la troupe régulière fait
partie de-la milice, et aussi, que quelques-
unes des casernes sont dans un état d'insa-
lubrité. De fait, toutes les constructions
sont plus vieilles que le déluge. Quant aux
chevaux des troupes, dans la dernière pro-
menade de trois jours à travers la pénin-
sule de Niagara, un grand nombre étaient
rendus, tandis que les chevaux qu'on s'était
procurés dans les écuries de louage ont
beaucoup mieux résisté à 'la fatigue. Les
chevaux des troupes régulières paraissent
moins bien que les chevaux ordinaires du
pays, pour supporter la fatigii 'de ces mar-
ches difficiles. J'espère que le ministre s'oc-
cupera de ce point-là.

M. TYRWHITT : J'ai pourtant trouvé le
contraire. J'ai acheté et vendu des cen-
taines de chevaux, et je me suis convaincu
que ceux des troupes régulières sont en ex-
cellente condition.

M. HUGHES: Cela se peut, tandis qu'ils
n'ont qu'à 'caracoler dans .eurs petits ma-
nèges, mais ce que je rapporte est arrivé.

Département de la milice-
Frais de transport.....36,000

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Voici les détails: trans-
port aux quartiers généraux, officiers d'état
major et de district et offlIciers des troupes
régulières pour inspection et autres devoirs,
à l'exception de J'exercice militaire annuel,
$12,000; soldats fréquentant les écoles, $10,-
000; fret sur bagages militaires, $18,000 ;
le total des dépenses pour l'année 1895-96
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est de $37,483 ; pour l'année 1S96-97, de $43,-
997 ; et pour l'année 18197-98, de $39,927.
Dans cette branche, l'ouvrage a beaucoup
augmenté, niais nous ne demandons pas un
crédit plus considérable, parce que, d'après
l'arrangement fait, il y a une couple d'an-
nées, nous avons réduit de 33 pour 100 le
coût du transport, de sorte que nous soin-
mes en état de faire un tiers plus d'ou-
vrage pour le même montant d'argent.

M. HUGHES : Je proteste contre la ma-
nière dont on fait faire les cours d'état-major
au collège de Kingston; bien que les ei-
ployés civils soient, en général, tout à fait
capables, un grand nombre ne sont aucu-
nement supérieurs au reste des officiers de
la milice, et si un oflicier du service civil
du Canada est à même de passer 4 mlois à
Kingston, il est évident qu'un officier volon-
taire ordinaire ne pet sacrifier sou temps
et ses affaires pendant quatre mois.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : L'honorable député me
permettra-t-il de demander, si, dans son
opinion, on ne pourrait pas diviser le cours
d'état-major ?

M. HUGHES: Ce que j'allais suggérer,
c'est que le département devrait fournir aux
offticiers de la milice de la compagnie, des
livres où ils pourraient lire le cours, au lieu
d'être obligés de passer quatre mois au collè.
ge, et ils pourraient finir ensuite à Kingston
,en deux ou trois semaines. L'histoire de l'ar-
mée anglaise et de toutes les campagifes

'

néraux et des ofilclers d'état-major de dis-
trict, et des officiers des troupes régulières,
pour inspection ou pour accomplissement
d'autres devoirs, à l'exception de l'exercice
annuel. Nous payons leur voyage aller et
retour.

M. WALLACE: Mais voici un nombre
d'item : le chemin de fer Canadien du Pac.
fique, $2,716 ; la Compagnie de navigation
Canadien du Pacifique, $57S ; le chemin de
fer du Grand Tronc, $7,500 ; la Compagnie
(le chemin de fer de Kingston et Pembroke,
$289 ; le chemin de fer Intercolonial, $1,-
540, et ainsi de suite.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFEJNSE : J'ai déjà mentionné l'item
de $12,000. Il y a aussi celui de $10,000
pour les soldats fréquentant les écoles, qui
a dû être payé en partie aux chemins de
fer; fret, école militaire, $18,000-tout cela
aussi a dû être payé en granue partie aux
chemins de fer.

M. WALLACE : Aux pages L-01, 62 et 63
du rapport de l'auditeur général, on a ins-
crit des milliers de dollars relativement à la
fréquentation des écoles m!litalres. mais on
voit là le nom (les personnes qu'on pale,
de sorte que cela ne devrait pas être in-
clus parmi les item qu'a mentionnés l'ho-
norable ministre.

Le MINISTRE DE LA. MILICE ET DE
LA DEFENSE : Il y a l'item : " fréquen-
tation des écoles militaires, $10,000 ".

litnuaires uu mouie prouve qu à moins 1 M. ROSS-ROBERTSON': Voyant 'hono-
d'être un génie, on n'arrive pas à être soldat r
par le seul moyen des études de collège. sire lui faire une question au sujet de l'item,

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE ' 111 mais avant cela, je tiens A dire qu'il
LA DEFENSE : Quand on a suggéré de m'arrive parfois de tomber d'accord avec le
faire donner un cours de cette nature an gouvernement et le premier inistre, comme
Collège Militaire Royal, il m'a semblé qu'on j'en ni actuellement l'occasion. Ainsi, je
voulait faire donner au collège des résultats me plais ft reconnaitre la justesse des rai-
pratiques. Il y a beaucoup de vrai dans ce sous qu'a données, ]ier soir, le premier mi-
que vient de dire mon honorable ami, mais nistre par rapport au retrait des troupes
je ne crois pas devoir condamner le cours du Yukon. Le gouvenement décidàt-il de
actuel 'sans voir si on ne pourrait pas le laisser au Yukon tout l'effectif qui s'y
continuer en le modifiant. trouve actuellement le peuple l'en approu-

M. WALLACE : Le ministre voudrait-il verait. Le ministre de la Milic et de la
nous expliquer les item considérables qu'on luDfn a m it de fet rejencrois
voit à la page L--64, du rapport de P'audi- Yknl otéd e retf;J rivoità l pae L-4, u rppor del'adi-qu'il faudrait y regarder à deux fois, et sur
teur général ? Que veut dire, par exemple, ce point, je suis de l'opinion du premier
le paiement de $7,560, au chemin de fer du ministre. S'il s'agissait 'envoyer, à l'heure
Grand Tronc? qu'il est, des troupes au Yukon, Il convien-

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE drait d'eu cpnsidérer le nombre, mals au-
LA DEFENSE : Cela est pour le transport jourd'hnl qu'elles y sont rendues, Il faut
des bagages militaires d'un point à un les y laisser jusqu'à ce qu'il s'y soit établi
autre, et aussi pour celui des troupes en un gouverflement municipal, ainsi qu'une
vue de leur exercice militaire annuel. police locale ou municipale, comme dans les

M. WALLACE : Je suppose que le coût villes de l'est. La présence de troupes ré-
du transport des troupes devrait paraître gullères dans cette région-là y a fait, à mon
sous la rubrique de l'exercice annuel ou de avis, un bien Incalculable. Quant à la po>
lalice cheval, nous en connaissons tous la

la sldeet es lloatinsgrande va-leur. Mais le major Walsh qui y
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE appaotient. pourrait bien vouloir atMbuer à

LA DEFENSE : Oui, il y a un Item de la police à cheval tout le mérite du bon
$12,000 pour le transport des quartiers gé- gouvernement de ucette région-l .

M. BORDEN (King).



Nonobstant son opinion, je crois que le Américains en ont nommé un Bryan et
gouvernement agit avec sagesse en délibé- l'autre McKinley. Nous croyons, d'après nos
rant avant que de ramener l'effectif perma- renseignements, que l'effectif que nous avons
nent qui protège cette région. Les Améri- idans les environs est tout 'à fait suffisant
cains ont des troupes le long de la frontière pour maintenir l'ordre et la loi dans cette
internationale. On m'informe qu'ils y en- région. Notre effectif est sur la route Dal-
voient des troupes aujourd'hui, et je crois ton à un endroit connu sous le nom de
qu'il serait sage de laisser là l'effectif per- Cache Dalton, à quelques anilles seulement
manent, car il pourrait survenir des difficul- -il peut se faire que ce soit un ou deux mil-
tés qui pourraient requérir la coopération les-de la Cache Dalton.
des troupes du Canada et de celles des On nous a dit que les autorités américal-
Etats-Unis pour le maintien de l'ordre. nes ont l'intention d'envoyer un effectif &

Maintenant, je désire demander au très Pyramid Harbor. Si ce n'était pas violer un
honorable premier ministre une question re- secret d'Etat, je dirais, pour ma part, que je
lativement à la police à cheval. S'il veut me m'opposerais fortement à ce que les Améri-
donner une réponse, je crois qu'elle sera ap- cains envoient des troupes sur ce territoire
préciée par le peuple du Canada. J'ai reçu contesté, dans les circonstances actuelles.
le télégramme suivant :tant que la question de la frontière perma-

New-York, 1.1 juillet. Le World dit qu'une infor- liente n'aura pas été réglée.
ination officielle est parvenue au Secrétariat à l'effetLn
que le gouvernement canadien a l'intention d'envoyer'dans la région du Porzt-Epic, dans l'Alaska, un corps iu l'explication du ministre de la Milice et
de police à cheval pour y maintenir l'ordre; si cela est de la Défense quant à ces item. Si l'honora-
exact, l'administration fera face à la situation en expé- bic ministre veut nous donner quelques dé-
<liant des troupes à Pyrareid Harbour. tails, par exemple, sur cet it&m de $7,O ,

,Washington dd pour le chemin de fer du Grand Tronc, cela
J'aiqaussiuestonée cherdeiserprmafisant.

sat que l'ambassade britannique n'ajoute au
pas foi à la déche. J'ignore side très ho- DfLe MINISTRE DE LAi 'MILICE ET DE
norable premier ministre peut -me donner iLA DEFENSE* On m'informe que cela in-
une réponse complète, vu le fait que cela se clut environ 100,000 item-vêtements, muni-
rapporte à un déplacement de la police ù tions de guerre, chaussures, brosses à cirer,
cheval sous la direction des fonctionnaires cirage-je ne puis guère lire toute la liste
du Yukon, et il se peut qu'il ne soit pas in- Je crois que mon honorable ami {M. Wal-
formé de ce mouvement. Mais je vois parla lace) n'est guère sérieux en me demandant
carte que la rivière et la région du Pare- des renseignements de cette nature.
Epic, indubitablement la partie du pays
mentionnée, est à 300 milles au nord de M. WALLACE : Je ne crois pas que l'ho-
Dawson. Il est probable qu'un pareil mou- norable ministre ait entendu ma question.
vement aurait pu être fait par les fonction- Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
naires du Yukon, et je demanderai au pre- LA DEF ENSE : J'ai déjà dit à l'honorable
mier ministre si son ministère, sous lequel député pourquoi était ce crédit.
la police à cheval est placé, a quelque ren-
seignement au sujet de ce mouvement pro- M. WALLACE : L'honorable ministre
jeté. Je dois dire que je ne puis comprendre m'a déjà dit qu'il ne le savait pas.
pourquoi un mouvement de troupes ou de Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
police à une grande distance au nord de LA DEFENSE : Je ne lui ai dit rien de
Dawson devrait induire les Américains à tel.
envoyer des troupes à Pyramid Harbour, M WALLACE : Je suis certain que 'ho-
qui se trouve dans une autre direction. Peut- M. W
être que mon très honorable ami pourra ex- norable ministre ne veut pas être grossier-
pliquer cela. Le MINISTRE DE LA -MILICE ET DE

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je crois pouvoir donner à mon
honorable ami les renseignements qu'il de-
mande. Il y a dans cette partie du pays la
rivière Pore-Epic et aussi la -Crique Porc-
Epie. La Grique Porc-Epic est un tributaire
de la Klaheela, qui se décharge dans la ri-
vière Chilcat à environ cinq milles de Py-
ramid Harbour. Nous occupons ce poste-de-
puis environ deux ans. La Crique 'Porc-Epic
est dans cette direction, à une courte dis-
tance du poste. Nous n'avons dans le mo-
ment nulle Intention de fortlfer le poste
que nous avons à cet endroit. Il y a quel-
ques camps miniers sur la Crique Porc-Epic.
Il y a deux cours d'eau doht la jonction
forme la Crique Porc-Epie. Nos amis les

224

LA DEFENSE : Je vais lire si l'onorable
député veut me le permettre-

M. WALLACE : Le ministre ne comprend
pas-

Le MINISTRE
LA DEFENSE :
puté ne veut pas
tion.

DE 'LA MILICE ET DE
C'est •bien, l'honorable dé-
que je réponde à sa ques-

M. WALLACE: Si c'était parlementaire,
je dirais que ceci est une Impertinence. Je
crois que ce serait très régulier de dire que
c'est un nouvel accès de politesse auquel se
livre parfois l'honorable ministre. -Je ne
crois pas demander trop, lorsque je demande
les renseignements dont j'ai parl,&-quelques
détails sur cet Item de $7,560 du chemin de
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fer du Grand Tronc. Les faits seront un in-
dice quant au genre de services qui sont
rendus par les compagnies de chemin de fer
et autres compagnies de transport, et ils
seront satisfaisants en tant que cela me con-
cerne.

Mais l'honorable ministre va trouver son
secrétaire et revient avec une réponse qui,
pour dire le moins, n'est pas polie. Mais
chacun a sa propre opinion au sujet de la
politesse, et il nous faut laisser le ministre
juger par lui-même. Il nous dit que cet item
est pour des brosses Ù. cirer et d'autres
choses. Cela aggrave la situation, à mon
avis, j'ai compris qu'il me disait que ces

.item étaient pour transporter les corps per-
manents d'un quartier général à un 'autre
Je suppose que, lorsqu'il y a un échange des
corps à Québec et à Toronto. ils n'empor-
tent pas leurs approvisionnements, mais
les laissent là où ils ont été livrés au moyen
de soumissions. De cette manière, il n'y au-
rait pas de dépenses pour le transport. Puis,
nous savons que les chemins de fer trans-
portent gratuitement le bagage personnel
des voyageurs.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Je n'ai nul désir de paraî-
tre impatient, mais je crois que l'honorable
député et le comité ne tiendront aucun
compte de cela lorsqu'ils se rappelleront que
je ýsuis ici depuis six heures, hier soir, sans
avoir fermé l'oeil, et que j'ai écouté ou tâché
d'écouter les questions que les honorables
députés m'ont prodiguées.

M. WALLACE : L'honorable ministre
s'est absenté plusieurs fois.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Si l'honorable député (M.
Wallace) ne veut pas accepter ma déclara-
tion ce n'est pas ma faute. J'ai dit à l'hono-
riuble député que $12,000 de ce crédit sont
pour le transport des officiers d'état-major
et des officiers de district des corps perma-
nents, pour l'inspection et d'autres services,
à l'exception des exercices annuels. L'hono-
rable député accepte4t-il cela ?

M. WALLACE: Oui.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Une autre déclaration que
je fais pour la troisième fois c'est que $10,-
000 de ce crédit sont pour les officiers de la
milice active, et les sous-officiers et soldats
allant aux quartlers généraux, à leur ba-
taillons respedtifs, aux écoles et aux dépôts
respectifs et en revenant. Ainsi l'honorable
député a $22,000, $18,000 sonit pour le trans-
port des munitions de guerre. Les munitions
de guerre se composent des fournitures de
camp de diverses sortes dont se servent, les
militaires, et c'est pour payer le prix du
transport.

M. WALLACE: Est-ce que les entrepre-
neurs qui fournissent les marchandises les
livrent où elles sont requises sans paie-
ments supplémentaires ?

M. WALLACE.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Oui, dans presque tous les
cas.

M. TAYLOR: Je voudrais demander à
l'honorable ministre d'expliquer un item
qui paraît aux page L-59 et 60 du rapport
de l'auditeur général. Je constate qu'il y a
un item de $10,012.58 pour dépense de
voyage des officiers, formé en partie de
comptes d'hôtel à $5.00 par jour. Je vols le
compte suivant :

Major Robert Cartwiight deux moiq de
solde, déménagenent aux quartiers
généraux, $466.61; frais de voyage,
81250.. ..... ...... ....8592 06

Qui est le major Cartwright, et où a-t-il
déménagé ? Est-il le fils de l'honorable mi-
nistre du Commerce (sir Richard Cart-
wright) ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Oui. Je crois qu'il était
stationné à London avant d'avoir été nommé
à son poste actuel en qualité de sous-adju-
dant général.

M. TAYLOR : Est-ce que la somme de
$10,000 de l'argent du peuple n'est pas une
forte somme pour payer les frais de voyage
et de déménagement des officiers ? Il n'est
pas étonnant que l'honorable ministre de-
mande une augmentation de crédit.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Je ne l'ai pas demandée.

M. TAYLOR: Oui, Il y a une augmen-
tation de $10,000 cette année. Vous avez
demandé $30,000, l'an dernier, et vous en
demandez $40,000 cette année.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Il m'a fallu prendre un cré-
dit dans les estimations supplémentaires.

,M. TAYLOR : Voici un compte:
Frais de voyage, $87.10; allocation

d'hôtel à Montréal. dix jours, 8.o ;
louage de voiture à Ottawa, $18.50;
fraisde voyage d'un domestique, $85.20;
Nourriture des chevaux à Montréal,
$6.50; pensions d'un laquais, $7.50;
à compte sur dépenses d'un voyage en
Angleterre, 9500. ............... $954 80

Voilà $10,000 de l'argent du peuple de-
mandés pour les fins de la milice, et qui
n'arrivent pas du tout à la milice, mais qui
sont tout simplement donnés à des fonction-
naires pour voyager à travers le pays.

M. WALLACE : Est-ce que ce compte de
dépenses dont parle l'honorable député de
Leeds (M. Taylor), s'applique aux voyages
de retour comme aux voyages d'aller en
Angleterre ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Non.

M. WALLACE : Pour qui est cet ar-
gent ?
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Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE M. WALLACE. iýous n'avons ps eu un
LA DEFENSE: Pour le général Gascoi- état satisfaisant de ces dépenses qui aug-
gne. Ceci est pour son retour en Angleterre. mentent Le crédit voté est augmenté de

M. WALLACE : Est-ce que l'honorable $0,000 à $40,000.
ministre peut nous dire qu'une traversée de
huit ou dix jours à travers l'Atlantique coû-
terait $500 ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Vous savez que ces mes-
sieurs voyagent suivant leur rang. Il a
amené avec lui sa famille et ses domesti-
ques.

M. WALLACE: Est-ce que ceci est or-
dinairement alloué ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Je crois que c'est l'habi-
tude.

M. TAYLOR: C'est l'habitude, lorsque
vous déplacez un officier et lui donnez une
promotion, de lui payer $466 ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFEiSE: Les règlements pour-
voient a cela. C'est basé sur une échelle
et je suppose que cela comprend le dépla-
cement de sa famille et toutes les dépenses
se rattachant & son transfert à Ottawa.

M. TAYLOR: Quelle était sa solde avant
q'on l'ait amené à Ottawa.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Il était payé à la jour-
née; je ne saurais le dire à l'honorable mon-
sieur.

M. TAYLOR: Quelle est sa solde aujour-
d'hui ?

Le MINISTR DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : $2,800.

M. TAYLOR : Quelle était sa solde avant
sa nomination ?

Le .NISIRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: J'ai dit à l'honorable mon-
sieur que je ne saurais le dire. C'était un
officier des troupes permanentes recevant
tant par jour selon son grade. Je suppose
qu'il avait la solde d'un capitaine, soit $3
par jour avec allocation.

M. TYRWHITT: -La réponse de l'hono-
rable ministre est parfaitement juste. Il
reçoit la solde de son gralde et une alloca-
tion.

M. TAYLOR: Trois dollars par jour s'é-
loveraient à environ $1,128 par année. Ad-
mettant que ce soit $1,128 par année, vous
lui donnez un bonus de $466 en outre, parce
qu'il vient à Ottawa, et vous lui allouez
$125 de frais de voyage.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Il a eu simplement ce
que reçoit tout autre officier de 'la milice.

M. HUGHES: Ces $466 représentaIent
deux mois de solde et non un bonus.

224J

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DE, FENSE : J'ai expliqué à l'honorable
monsieur que j'avais demandé un crédit
dans le budget supplémentaire. Les dé-
penses cette année ont été à peu près les
mêmes. De fait, elles sont plutôt moindres
qu'elles ne l'étaient il y a trois ou quatre
ans.

M. WALLACE: L'honorable ministre a
demandé l'an dernier, $30,000, mais il n'a-
pas trouvé cela suffisant, parce que c'est un
de ces item pour lesquels nous pouvons dé-
penser beaucoup d'argent. L'honorable mi-
nistre a présenté un budget supplémentaire
pour 1899 et a demandé $10,000, ce qui
forme $40,000. Il considère que $40,000 suf-
firont. Il faut présumer qu'une autre an-
née mous le verrons venir demander d'aug-
menter cette somme. C'est un de ces item
qui sont en grande partie sous son contrôle,
et il est, jusqu'à ce point, plus responsable
que pour d'autres item.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LE DEFENSE: Pas au montant d'un
dollar. .

M. WALLACE: Alors l'honorable mon-
sieur n'a aucun contrôle sur son ministère.
Nous espérions que le ministre de la Milice
et de la Défense, qui a la direction d'un
ministère dans lequel les officiers sont plus
soumis à la discipline que les fonctionnaires
dans les ministères, ferait observer les or-
dres qu'il donne. Cependant il nous dit
qu'il n'a aucun contrôle au montant d'n
seul dollar, sur ces frais de voyages. Je
crois que lorsqu'il vote des deniers de 'cette
manière le parlement abdique ses fonctions.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Ce que je voulais dire,
c'est que je n'avais rien à faire avec les
détails des dépenses. Les officiers du dé-
partement décident quels olaciers des
troupes permanentes front aux écoles, et ils
font frégler la question du transport des mu-
ntions. Naturellement, je suis responsable
de la dépense de chaque dollar de l'argent
qui se dépense dans mon ministère. Ce que
je voulais dire, c'est qu'en ce qui concerne
ces item, je présume que mes officiers con-
naissent leur affaire et agissent d'après les
règlements. Mon sous-ministre contrôle ces
dépenses et volt. à ce que l'argent soit dé-
pensé à propos. De fait, la division mili-
taire contrôle cette dépense et l'auditeur gé-
néral y volt pour s'assurer qu'on ne fait au-
cun usage inconvenable de l'argent voté.

M. WALLACE: Je ne crois pas qu'il soit
suffisant que le ministre nous dise ,que les
officiers de son ministère, dans l'accomplis-
sement de leurs positions, agissent d'après
les règlements. Je présume que les officiera
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du ministère de la Milice et de la Défense d'un capital assez considérable. Avant de
ressemblent beaucoup, sous ce rapport, aux devenir capable de remplir un grade dans
fouetionnaires dans les autres ministères, le corps permanent, il devrait, strictement
et que si vous leur donnez une forte somme parlant, avoir suivi un cours au Collège Mi-
d'argent à. dépenser, de manière à ce qu'ils litaire Royal ou ailleurs. Après avoir dé-
puissent aller où il leur plait pour s'amuser, I ensé tout cet argent, il reçoit en retour
il n'y a pas de doute qu'ils s'amuseront. 1 moins qu'un maçon ordinaire ou qu'un
Le pays vote $2,000 par année en sus (le la artisan expérimenté. A première vue,
somme de $2,000,000, pour les fins de dé- cela paraît être une grosse somme, mais
fenses. Nous votons cet argent volontiers. nous voyons rarement les soldats devenir
si nous savons qu'il est dépensé sagement. riches. et des officiers doivent vivre dans une
Bien que nous sachions que le simple sol- certaine position 'sociale et maintenir les
dat fait son devoir et reçoit une très petite apparences. Toutes ces dépenses se ratta-
solde, blien que nous admirions .l'esprit mar- chant au déplacement peuvent facilement
tial et courageux des volontaires, bien que s'expfliqu.?r pour montrer que les officiers
nous agissions mesquinement envers notre n'en retirent aucun avantage eux-mêmes.
service volontaire, nous avons la main gé- La règle relative à la nomination aux
néreuse quand il s'agit de ces officiers. cops permanents d'hommes que leur édu-

nababs. cation a rendus propres à~ remplir ces char'-M. BERGERON : Les nababs.M. ERERO: esgos, n'est pas -toujou'rs strictement observée-.
M. WALLACE : L'honorable ministre de- Je connais personnellement un n nob

vrait serrer la main et garder constamment l'offciers de ce corps qui ne sont pas llé.
le contrôle de cette dépense. Le ministro 1u Collège Militaire Royal, et qui ont appris
paralt être autant dans les ténèbres que nous leurprofession aux frais du pay pr ur
quant à ces dépenses, mais il entreprend de nomination. J'eSPère,,cependant, que les no-
donner une explication qui n'en est guère inations futures seront accordées à des
une après tout. Nous savons que le minis- hommes qui se seront rendus capables dans
tre a soutenu un long siège. Nous savons les écoles que le pays acréées pour leur Ius-
qu'il a été ici depuis dix heures hier soir truction. au lieu d'être accordées àdes hom,
jusqu'à six heures ce soir, et qu'il n'a pas mes qui se trouvent par hasard être des
fermé l'œil un instant. Je le regrette, mais amis du parti au pouvoir.
je repousse l'insinuation que quelqu'un de Collège militaire royal ......... $63,Oco
notre ct)tC de la, Chambre soit en quoi que
ce -soit responsable au moindre degré de cet M. SPROULE : Il y a ici une augmenta-
état dÈe choses. Nous voulions bien que la tion de $15,000.
sane sajournt et que les affaires dE mLI E
parlement se continuassent. Tout ce que Le-N-"rED L IIEE E
le 'ministre a à fai're, -c'est de regarder droit L~A DEFENSE: Ce n'est qu'une augmenta-
devant qui et il verra gla cause de tous ses tion apparente; elle n'est pas réelle. Elle
ennuis. Il ne doit pas nous blmer, mais est due au fait que le nombre d'élèves a
il ferdait mieux de blâmer son collègue qui grandement augmenté, et il est nécessaire
siège juste on avant de 'lui. L'idée même de de faire une estimation budgétae plus
faire de l'obstruction nous est cdieuse. forte, mais les dapenses nettes du collège

sont moindres qu'auparavant. Les honorai-
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER res payés tar les élèves ac montant d'en-

ET CANAUX: Cela neparaîthpas vous faire viron $25.000, vont au receveur général, et
de mal. le ministère ne reçoit pas de crédit pour cla.

Mais, de fait, es dépenses eront de $1d,000
M. WALAoCEl: Voilà une autre insinua- à $15.o0 de moins 'que l'an dernier.

tion que nous avons fait de l'obstruction,
eais si rlonorable ministre (M. Blair) veut M. SPROULE : yQuel sont les honoraime

dire par lo que l'obstruction ne paraît pas au collège
nous faire de mal, Il a bien raison. Je crois Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
que elonorable ministre de la Milice et de LA DEFENSE : $300 pour la re année et
la Défense qui est fat udé tpourrait prier ses $250 pour les années subséquentes. Ces ho-
cllègues 'de lui faire mais en ce qui noraires Paient toutes les dépenses, y com-
nous conicernie, nous sommes ici à remplir Pris les livres, 'la pension et l'habillement,notre devoir de critiquer, faiblement peut-
être, le budge't qui est soumils à la Chambre, M. MONTAGUE : Quelques-uns des élè-
mais nous .'désirornc vivement obtenir des ves ont-Ils été admis sans'avoir'passé lexa-
renseignements complets sur toutes ces dé- men d'immatricuiiation?
penses dont le pays nous tient responsables.M Le MINISTRE DE LA MILICE ET D

M. YRW ITT : Quant aux dépenses se LA DEFENSE Non.
rattachant au traonsfert des officiers d'un
quartier énraleun autre, et Blarsqu'on M. MONTAGtE: Le ministre en est ere
dlscutevla solde relative entre officier et sol- tain $
datl. les honorables dpputés oublient quel-
quefois que l'éducation d'un officier de iLe MINISTRE DE LA MILICE ET DIQ
troupes permanentes comporte le placement Lt DEFENSE: Tout fait certain.

M. WALLACE.
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cidé de donner toutes les nominations dans
l'artillerie, qui sont spéciales, exchlsivement
au collège, et aàutant que possible des au-
tres. Je demanderais au comité de laisser
passer le reste de ces Item avec l'entente que
-toute autre discussion sur aucun des articles
qui restent se fera lorsqu'on discutera un
article, qui reste en suspens à la demande
de 'l'honorable député d'Haldiman~d (M.
Montague). Je serais très heureux que le
comité approuvAt cela.

M. WALLACE : L'honorable député peut
difficilement demander cela.

Il est six heures, l'Orateur quitte le fau-
teuil.

S éan9e du soir.
Collège militaire Royal. ... . .... $70,00

M. BRITTON : Je n'ai pas l'intention de
retenir le comité bien longtemps, mais il y
-a deux ou trois choses sur lesquelles je dé-

M. MONTAGUE : Quel est l'âge mainte-
nant ?

M. BRITTON : Il est porté de 15 à 16
ans. Ces améliorations sont vraisembla-
blement d'un avantage durable, pour le but
qu'elle veut atteindre. Il est sorti 261 gra-
dués de l'institution depuis sa fondation.
Cela ne paraît pas être un très grand nombre
pour la longueur de temps écoulé depuis
qu'elle existe, mais lorsque nous considé-
rons ses dimensions, et le nombre restreint
d'élèves qui, nécessairement, peuvent profi-
ter de ce cours d'instruction, le nombre est
considérable. A part ces 261 gradués, Il y a
-des élèves qui, pour diverses raisons, sont
obligés de quitter avant la fin du cours-
changement de fortune, mauvaise santé et
autres causes. Outre les gradués qui oc-
cupent des charges de responsabilité et de
confiance et qui font leur marque dans les
différentes parties du Canada et dans diffé-
rentes carrières, j'ai ici une liste de ceux
qui ont servi avec distinction la cause de

71167145

M. SPROULE : Je crois qu'il serait bon sire attirer l'attention. La première chose
que le ministi-e nous donna't, quelque idée du que le comité devrait remarquer, c'est la
fonctionnement et des succès de l'institu- modicité de la somme demandëe pour l'en-
tion. tretien ie l'Institution. Jusqu'à présent la

somme demandée a été d'environ $50,000 ài
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE $55,00, mais à cause de l'augmentation

LA DEFENSE : Il y a un an, 34 ou 36 nou- pour personnel et autres améliorations, la
veaux élèves sont entrés ; l'année précé- somme est de $70,000 sur un total d'environ
dente, ü peu près le même nombre. Cette $1,700,000 pour les fins militaires du Cana-
année, il y a de la place pour 30, de sorte que da. Quiconque est allé visiter le Collège Mi-
durant la prochaine année, il y aura environ litaire ou a pris la peine de lire quelque
90 élèves présents. En 1896, le nombre au chose sur ce sujet, ne pourra manquer d'ad-
coïlège était de 56. Je crois que Il ont été mettre que pour une dépense aussi faible,
gradués cette année. Je peux dire en termes on a obtenu de très grands résultats, s'il y a
généraux que le collège parait èire excessive- quelque avantage à dépenser de l'argent
ment prospère, et rend d'excellents services- pour les fins militaires au Canada. C'est
tout aussi bons que jamais auparavant. une Institution 'd'e première classe sous

M. -IIGHE: Aantquele oloel it-tous rapports et qui grandit chaque annéeM. HUGHES : Avant que qe 4colonel Kit-dasletmdupbi.Dnlaréne
son ait pris la direction du collège, et depuis, an lesime du pu ns la préent
je m'y Suis intéressé et je peux dire que l'o- presque autant que peut en contenir lîsti-
pinion universelle est qu'une plus belle ins-
titutiou n'a jamais existé dans aucun pays cette année, a dépassé le nombre de places
Le colonel Kitson est un homme de parfait qu'on peut accorder et dépassé d beaucoup
jugement et 'de taet, et il dirige ses élèves
d'une excelente manière. parle en faveur de son administration etde

M. MONTAGUE : Je n'ai aucun doute l'intérêt que le publie y porte. Comme on
que l'école soit prospère et rende de grands l'a dit l'autre soir, en réponse au chef de
'services ; et cependant, elle pourrait. je l'opposition, la réduction du cours de quatre
crois, en ce qui concerne les intérêts du Ca- trois ans, et la réduction des honoraires
nada. faire encore mieux. Le ministre a-t-il ont été très avantageuses. On se plaignait
étudié la question de donner des places dan lorsque le cours était de quatre ans, que le
le service civil aux gradués de l'école? collège faisait concurrence aux autres ls-

titutions d'éducation du Canada. On se
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE plaignait que cette institution subventonnée

LA DEPENSE : Oui, et j'ai pensé que bien par l'Etat faisait directement conieurrence
,que nous devions faire quelque chose àaux kollèges conime l'Université de Toronto,
Ottawa, on pourrait aussi demander aux le Colge Victoria, de Toronnto, le Queens
gouvernements provinciaux de coopérer jus- Coilege à Kingston, MeGiIl. de Montréal et
qu'à un certain point, et j'ai écrit aux pre- autres Institutions canadiennes, mals en
miers ministres de quelques-unes des pro- 'abrégeant le cours on fait Jusqu'à un certain
vinces a ce sujet. Je crois qu'il ne serait pas point disparaître cette objection. Et en aug-
juste d'enlever à la milice toutes les nomi- mentant l'âge et en exigeant un type plus
nations aux corps permanents -mais j'ai d élevé
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l'Empire en dehors du Canada, liste que
je désire lire et consigner aux archives

J. iIViNE LAsN, C.M.G., I.R.
Le capitaine J. Irvine Lang, LR., fut nomié

membre ordinaire de la troisième classe ou compagnon
de l'ordre de Saint-Michel et Saint-George, pour ser-
vices se rattachant au service des chemins de fer et à
la déimitation (le la frontière ouest de la colonie de
la Côte-d'Or.

Gradué en 1883.
W. E. CooK:.

le 9 juin 1892, à Chinde, sur le Zambèse, pendant qu'il
commandait l'expédition de Kataîlga, envoyé par
le roi des Belges.

Gradué en 1882.
WILLIAM HENiY Roisoy.

Capitaine, Ingénieurs Royaux. Rendit de précieux
services comme commandant des Ingénieurs Rovaux,
sur la côte ouest d'Afrique, 1889-92. Tué sur le champ
de bataille le 14 mars 1892, pendant qu'avec une
bravoure remarquable il faisait sauter la porte du
village palissade de Tambi, près de Siena-Leone.
Gradué en 1882.

Le capitaine . E. C'ookie, c-devanL de art erroyale canadienne a été appuyé pour le service sous le , ,a.
gouvernement inilérial, dans le Protectorat d'Uganda. Le capitaine Can.pbell, ci-devant du régiment.
Il fut tué par un officier qui souffrait d'aliénation Suffolk, a été fLit compagnon de l'ordre pour service
temporaire dans ce moment-là. distingué pour services lors des opérations contre le

Gradué en 1890. chef Nanna de Benin, durant la periode d'août à
octobre 1894. Il tut ensuite employé avec les forces

E. V. O. HF:wET. du Protectorat de la Côte -lu Niger.
E. V. O. lewett. du régiment royal West Kent, Quitta le collège à sa propre demande après deux

prit part aux opérations sur la frontière nord-ouest ans de présence au Collège militaire royal.
des Indes, et rendit d'excellents services, et fut men- E. P. C. GRoUARnn, D.S.O., 1.C.tionné dans les dépeches. Il fut en premier lieu
nommé surintendant des signaux <le l'armée et attaché Le major Girouard, des Ingénieurs Royaux, fut créé
à la ire brigade des troupes de campagne de Mala- compagnon <le l'ordre pour services distingués, en
kand, et avec ces troupes il prit part aux opurations reconnaissance de ses services durant les opérations.
dans le Swat supérieur et Bajoin. Il fut ensuite dans le Soudan (Expedition de Dongola). Il fut
nommé surintendant de dlivision attaché aux mêmes nomme président <le ladministration du chemin de fer
troupes pour les opérations contre le " Utman Khelé" gyptien en 1898, à un traitement de £2,000 par année.
et remplit les mêmes fonetions auprès des " troupes Gradué en 18&l-.
de Buner."

Il obtint une commission après deux années passées
au collège militaire Royal.

H. C. SITH.
Le capitaine H. C. Smith, Royal Dublin Fusiliers,

servit dans les opérations au Soudan, attaché àl'armée
égyptienne. Le major général lord Kitchener l'a
mentionné deux fois dans ses dépêches pour services
rendus.

Il obtint une commisision après trois ans passés au
collège militaire Royal.

D. S. MACINNES ET C. C. VAN STRîAUBEN-ZEE.
Le lieutenant D. S. MacInnes et le capitaine C. C.

Van Straubenzee, le premier des Ingénieurs Royaux
et le second de l'artillerie royale ont rendu de bons
services dans la dernière expédition chez les Achantis.

Le lieutenant D. S. MacInnes a été gradué en 1891.
Le capitaine C. C. Van Straubenzee obtint une

commission après deux ans passés au collège militaire
royal.

P. G. TWINING.
Le capitaine P. G. Twining. des Ingénieurs Royaux,

servit dans la pr-miére exploration d Uganda, sous le
colonel Macdouald.

Gradué en 1883.

HUNTLEY BROME MACKAY,
Capitaine, Ingénieurs Royaux, servit avec distinction

dans le Bechuanaland (1884-5) et comme commandant
des ingénieurs royaux sur la côte )uest de l'Afrique
(1887-9). En recounaissance de ses services dans les
expéditions contre les tribus près de Sierra Leone,
il reçut l'ordre pour services distingués. Mort de la
fièvre à Monmbasa, le 16 avril 1891, pendant qu'il rein-
plissait les fonctions d'administrateur de l'fimpcrial
British. Eaist A frica Company.

Gradué en 1881.

WILLIA51 GtANT STAIRS.

Capitaine, Welsl Reinent: lieutenant, Ingénieurs
Royaux 185-91. Servit dans l'état major de l'expédi-
tion de secours d'Einin Pacha, 1887-90, sous la con.
duite de H. M. Stanley, et montra beaucoup de cou.
rage et de dévouement à son devoir. Mort de la fièvre

M. BRITTON.

G. M. DuFF ET H. C. NANTON.
Les capitaines G. M. Duff et L. C. Nanton, des

Ingénieurs Royaux, rendirent de bons services dans le
district de Chitral. Ils furent choisis et placés à la
tète des opérations à Malakand et Chakdara. Ils.
tracèrent et surveillèrent la construction des fortifica.
tions à ces endroits. Le c-apitaimie Duff à Chakdara.
et le capitaine Nanton à Malakand. -

Le ca[itaie Duff fut giadué en 1882.
Le capitaine Nanton fut gradue en 1883.

C. M. DoBELL,
Lieutenant, Royal Welsl Fusiliers. A été noté

pour considération pour le grade de major breveté sur
promotion au grade de capitaine, en r.connaissance
de services durant l'occupation de la Crète.

Les capitaines D. H. RImXuT, IL C. CAREY et
le lieutenîant H . G. JOLY de Lotbinière,

Tous du corps des Ingénieurs Royaux.
Sont employés au ministère de la guerre, dans les

bureaux de l'inspecteur général des fortifications et.
rendent de bons services.

Voilà le tableau d'honneur de cette
institution, mais Il ne comprend pas.
tous les gradués -qui se sont distin-
gués par leurs services précieux dans le pays
et à l'étranger. Les officiers que fai nom-
nés sont populaires non seulement dans
leurs régiments, mais leurs services ont été.
reconnus par les plus hautes autorités de la
Grande-Bretagne. Deux d'entre eux nous
ont été renvoyés et font maintenant partie
du personnel du collège à Kingston-le capi-
taine Twining, dont le congé est expiré et
qui retourne à -son régiment, et le lieutenant-
colonel Leslie, le fils d'un citoyen distingué.
de la ville que je représente.

Ces hommes sont non seulement popu-
laires et distingués par leurs capacités dans
les régiments, mais ils se sont niontrés des-
professeurs très capables dans le collège
auquel on les avait nommés. Le personnel
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ne renferme pas de professeur plus popu- laquelle l'ancienne administration a été sé-laire que le lieutenant Leslie. Certaines vèrement critiquée tant dans cette Chambrean.éllorations sont absolument nécessaires que dans le reste du pays par les candidats
et j'espère ,que l'honorable ministre y pen- du parti libéral, c'est bien relativement ausera lorsqu'il préparera son budget supplé- Collège Militaire Royal.
mentaire. Il faut un hôpital et un nouveau
gymnase, et ces deux choses 'seront appré- M. BRITTON : Ils ne devaient certai-
ciées non seulement par les élèves actuels, nement pas comprendre l'importance de la
mais aussi par ceux qui viendront plus question.
tard. J'espère que le peuple de ce pays M TYRWHITT: Comme bien d'autre:S'enonruellra encore dav.an;tage du Collége
Militaire Royal. Rien n'a plus contribué à choses.
taire le Canada à l'étranger. Si nous décidons M. MONTAGUE : En effet, comme le ditque nous n'avons pas les moyens, ou si pour mon honorable ami (M. Tyrwhitt), Ils ontquelque bonne raison nous ne désirons pas parlé de cette affaire sans e connaître lacontinuer de dépenser notre argent pour les premier mot. Les déclarations qu'ils ontfins de la milice, le Collège Niaitaire Royal fiites a ce sujet étaient connues commepourra disparaître comme le reste; mais tant ébant absolument ridicules par les membresque nous dépenserons de l'argent pour ces et les amis du gouvernement, mis on ne s'estfins, alors cette institution comme centre, pas moins servi de ce sujet pour en fairesitué i -un endroit sans rival dans le monde- l'une des principales raisons pour attaquerJe ne pense pas me servir d'une expression les candidats conservateurs, et cela particu-trop forte--est une institution dont nous de- lrement dans les comtés ruraux. Mais au-vrions nous enorgueilfir de p1us en plus, et jourdî'hui les rèles sont changés. Ceux quique nous ne devrions pas laisser périr. autrefois critiquaient cette Institution, de-
M. TYRWHITT: J'ai écouté avec or- mandent qu'elle soit maintenue, et en' van-

gueil la liste des noms que vient de lire tent les mértÏtes.
l'honorable député de Ingston (M. Britton) Le grand. parti des patrons de l'Industrie
des gradués du Collège Militaire Royal de semble avoir renoncé à l'un des principaux
Kingston, qui ont -fait honneur à leur alma articles de son progmnme. Je ne vois dana
mater, et au pays. Je suis .un ami du collège cette Chambre qu'un seul député ayant été
de Kingston, et si j'av'ais viugt fils, je les élu conformément il ee programme. c'est
enverrais tous à ceUe institution. l'honorable député de Peterborough (M.

Lors de mon éleetion, en 1896, je regrette Lan'.
d'être obligé de dire que l'une des ques. Cependant, si je me souviens bien. le parti
tions discutées dans presque toutes les as- des patrons de lindustrie a formulé toutes
semblées a été la question du collège miil- sortes. d'accusations contre le collège de
taire de Kingston, et J'ai été obligé de me Kingston. Ou prétendait qu'il s'agissait là
renseigner aftn de pouvoir d«fendre cette d'une instftution maintenue par le pacte de
institution. Bien qu'à cette époque le col- famille, la vieille administration tory, et d'a-
lège ait été attaqué à mon détriment, je de- après des principes tories, pour l'éducation
vrai toujours éprouver de bons sentiments des fils de grands seigneurs, et cela aux dé-l'égard de cette institution. Il est pos- Puesdupays Lespatrons.dellindustrie ains
sible que les cours que l'on y donne ne Que leurs Orateurs ont critiqué de la ma~
soient pas aussi parfaits que l'on pourrait le nière la plus sévère l'ancienne administra-
désirer à cause du peu de durée du service tion parce qu'elle maintenait ce même col-
-~et j'allais ajouter parce que l'on a dimiînué lège dont le gouvernement actuel et ses par-
'les honoraires. J'espère que les deux modi- tisans parlent aujourd'hui avec tant d'or-
fications que je viens d'indiquer vont a-voir gueil.
pour résultat d'augmenter le nombre des Et voici que l'on nous demande d'adopter
êlèves, car c'est là le but que l'on voulait un -rêdit eadditionnel pour l'entretien de ce
atteindre, et Jespère qu'à part cela le col- collége. Et ies honorables députés qui ont
lège va coinserver la bonne réputation dont été élus spéci ent pour protéger les lu.
il a joui jusqu'ld, téréts agricoles que l'on disait négligés

par les deux anciens partis. sont absents deM. MO.TAGUE L'honorable député de la Chambre, ou gardent le silence, tandisSlmcoe-sud (M. Tyrwhitt) vien de traiter que ce crédit considérable est adopté pourune question que J'avais moi-mêmé l'inten- ce collège qui a été maintenu, d'après eux,tion de soumettre & la Chambre. Je ne dans le but de servirA C'éducation des fils dçpuis m'empêcher de dire à l'honorable dé- grands seigneurs aux dépens du trésor pu.1pité de Kingston (M. Britton) que l'sppel blie. Nous partageons de tout cœur 'les sen-chaleureux qu'il a fait pour réclamer des timents d'orgueil 'manifestés par >l'honorablesympathies en faveur du Collège Militaire député de Kingston, et je crois pouvoir ajoU-RoYal n'a pas besoui de s'adresser aux ter que cet orgueil n'est pas limité à cer-Membres de ce côté-cl de la Chambre. S'il tains comtés en particulier, mais est pourlvait fait partie du dernier parlement, c'est ainsi 'dire. "un sentiment national. Nous nousaux honorables membres de la droite qu'il réjouissons tons des succès obtenus par cete serait adressé pour obtenir des symps- edlèa.re. Nons constatons aussi avec plaisirthies. S'il eXIste une- question au sujet de que les candidats qui ont fait la guerre à
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l'a n ienne administration sur cette question,
ont ab1andonné -un des articles de leur pro-
granone. Nous avols là une nouvelle preuve
que le gouver'nemnent conservateur avait rai-
son(le miiainltenir cette institution, et 'lesi
candidats libér-aux avaient tort de critiquer
les ilépenses que faisaient leurs adversaires
à ce sujet.

M. l GHIICS : Quant à ce qui cocerne le
'ourIs dl'étuides 'aetuellemnent donné a ui Collège

Milit:ire Royal. j'ai étudié 'la question avec
soin C j'ai eu occasion de parler de la chose
avec des personnes qui avaiene aceordé à
cette affaire toute l'attention possib'le. L'âge.
les quîalités requises pour pouvoir être aidmi>
au collè; e ont été augmentés. Un élève n'
peut pas y entrer aussi jeune qu'auparavant
et il doit Ï1 part cela posséder un degré d'é
due:ition beaucoup plus consi'dérable. il
doit aurd'hui avoir suivi ce que 1*on Pour
rait apler les cours d'une école modèle. et
les classes inférieures 'd'une maison d'édu.
ction. avant de pouvoir entrer au collège
militaire. Antérieurement. on consacrait
un espace de temps considéra:ble à l'étude
de choses qui n'étaient pas absolument es-
sentielles. Mais aujourd'hui, on me dit que
le cours est aussi difficile que jamais dans
tout ce qui concerne l'éducation militaire et
les hautes mathématiques. J'ai compris que
les élèves qui avaient suivi un caurs de
trois ans sous le nouveau régime avaient
subi1 leurs examens avec 'au'tant ('honneur
que ceux qui avaient suivi le cours de qua-
tre ans.

M. TAYLOR : L'honorable ministre n'a
pas expliqué pourquoi il avait augmenté le
-crédit de cette année de $55,000 ù $70,000.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DELA DEFENSE : J'ai expliqué que l'augmen-
tation dans le nombre des élèves avait né-
cessité une augmentation dans le crédit,mais que malgré cela le pays ne serait pas
tenu de payer une somme plus considérable.
Les :·'ettes vont être plus fortes, et il s'agit
tout simplement d'une question de tenue de
livres. parce que le montant d'argent est
payé entre les mains du receveur généralsans que cette somme soit placée directe-
ment au crédit du collège. Cependant, il
ne peut y avoir de doute que le ,pays va avoir
mOins à ayer cette année qu'il n'a payl'année dernière.

M. CLANCY : Quelles ont été les recettes
l'année dernière ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : L'honorable député trou-
vera ce renseignement dans le rapport de
l'auditeur général. Ir-94. L'année derni'ère
ces recettes ont été de $15.883. Cette année
on prévoit qu'elles seront de $10,000 plus
consilérables.

M. MONTAGTE : Je remarque que cer-
taines sommes d'argent ont été payées pour
annoneps relatives A ce collège. Dans quels
journaux sont-elles publiées ?

M. MONTAGUE.

Le MINISTRE 'DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Elles ont été publiées en
grande partie dans des almanachs publiés
par série, dans la "Gazette", de Montréal, le
"Globe" ainsi que dans le "H{erald" et le
"Canadian Monthly."

M. MONTAGUE : Presque tous des jour-
naux libéraux.

Le MINISTRE 'DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je ne crois pas que la
" Gazette " de Montréal soit un journal li-
béral.

M. MONTAGUE : Et c'est bien là le-seul
journal conservateur qui ait reçu une an-
nonce à ce sujet.

Le MINISTRE 'DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Il est possible qu'il en soit
ainsi, mais je nie rappelle avoir donné cette
annonce à tous ceux qui sont venus m'en
demander. Je dois ajouter que nous avons
discontinué -ces annonces maintenant, parce
que nous considérons que le collège est
sutlisanment connu. Nous avons dépensé
d'assez fortes sommes d'argent à ce sujet et
nous n'avons pas l'intention, à l'avenir, d'en
dépenser de nouvelles.

M. TAYLOR : Combien d'élèves ont été
admis l'année dernière ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je crois qu'il en a été ad-
mis trente-six. Il y a ,aciuellement soixante-
quatorze élèves dans les trois eoum. La
première année ils paient $300 et la deuxi-
me et troisième année, $250. Cette année
nous avons accordé six commissions. Le
commandant m'a dit, il n'y a pas bien long-
temps, qu'on lui avait demandé d'envoyer
un autre élève, ce qui portait leur nombre
à sept.

Dépenses irnprévues et d iverses ..... $20,000
M. ROSS ROBERTSON: Je voudrais

poser une question à l'honorable ministre,
relativement à l'item 112 : aide aux associa-
tions de carabiniers. L'honorable ministre
n'ignore pas que chaque année nous en-
voyons à Bisley vingt hommes pour pren-
dre part aux concours organisés par l'asso-
ciation nationale des carabiniers. On me
dit que jusqu'à il y a deux ans, les droits
d'entrée des concurrents, venant du Canada,
étaient payés par l'association de carabi-
niers du Canada. Or, il paraîtrait que de-
'puis deux ans, ces droits d'entrée doivent
être payés par les concurrents eux-mêmes.
Je voudrais. savoir de l'honorable ministre
quelles sont les raisons de ce changement,
et pourquoi les vingt hommes qui prennent
part au concours de Bisley sont maintenant
forcés de payer leurs p.ropres droits d'en-
trée au lieu de faire payer ces droits par
l'association de carabiniers du Canada
comme auparavant.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je puis dire à mon hono-
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rable ami que ces hommes sont envoyés à dans un grand nombre d'autres, il a été ad-
Bisley sous les auspices de l'association de mis que le crédit accordé depuis plusieurs
carabiniers du Canada. J'ignorais le fait que années .i eette fin, n'était pas assez considé-
l'honorable député vient de mentionner, mais rable. et que nous étions obligés d'enprun-
il ne s'agit pas là d'une question sur laquelle ter sur l'exercice à venir pour payer les
le gouvernement exerce une juridiction ab- dépenses de l'année précédente. Voilà pré-
solue, bien que, cette association étant sub- ciséIent un de cs crédits, et j'ai lu au co-
ventionnée par nous, il soit possible que nous mité chacun des item de cette dépense qui
puissions exercer une certaine Influence sur s'élève aujourd'hui à environ la somme que
ses membres à ce sujet. Du moment que l'on nous denande de voter dans les esti-
mon honorable ami m'a fait remarquer la mations. J'ai alors dit à la Chambre que
chose. je vais d'emander des explications à nous avions placé un crédit suffisant dans le
ce sujet. lyudget principal de cette année pour faire

face à toutes les dépenses et que noeus n'au-
M. HUGHES: Je puis dire que ces rions pas besoin de demander un crédit sup-

hommes sont envoyés en Angleterre sous les plémentaire à la fin de l'exercice actuel.
auspices de l'association de carabiniers du Relativement à -la réduction dans le crédit
Canada. Depuis la constriction de l'édifice destiné aux associations de carabiniers, j'ai
Blsley l'association n'a guère d'argent A sa déjà dit que cela était dû au fait que l'année
disposition. Grâce à la. libéralité du minis- dernière nous avions accordé un crédit spé-
tre de la 3ilice et de la Défense, tel qu'il cal comme l'a fait remarquer honorable
appert du crédit destiné à l'association de dépl. de V a (M. earqe poraedéputé de Victoria (M. Earie) pour aider àl
carabiniers du Canada, le -montant addition- ia construction d'un bâtiment à Bisley. Ce
nel de $5.000 a été accordé l'année dernière à besoin n'existe plus, on n'a plus besoin de
l'association, et cela nous a permis• de nous l'argent, et le crédit revient & son montant
libérer de la dette encourue par l'associa- ordinaire.
tion pour l'érection de 'édifice magnifique
que l'on voit aujourd'hui sur le terrain e a
Blsley. io de l e minise el li et

Relativement à ces droits d'entrée, je dois de lDfne r ne r e qui et
dire que cette mesure a été adoptée par venueatrop générareudansraeitaineuipartiee
l'association afin de réduire les dépenses du pays relativement à la milice. Cette ha
ces hommes autant querpossble;cent pun bitude existe dae n mon comté et probable
ses commencent courir du moment que nt alleurs. Un certain nombre de jeunes
ces hommes partent d'ici jusqu'à leur re- e 'enrôlent, nais lorsqu'il s'agît de par-
tour. Ils font un joli voyage et tous les prix
qu'ils gagnent sont réunis puis divisés en- tir pour les exercices annuels Ils refusent
tre eux. Bien que nous ayons été obligés de d'y aller. Des jeunes gens de 16 ou 17 ans
demander à ces hommes de payer leurs ont envoyés à leur plac
propres droits d'entrée, j'espère, et nous nom figure sur le bordereau de paie retir'
avons l'intention, qu'aussitôt que l'associa- le ploin montant de son salaire, et il donne
tion aura le moyen de le faire, ces droits au jeunehomme qui l'a remplacé 20 ou 25
seront -de nouveau payés à ces hommes. cents par jour pour Plidemniser. Ces hom-
Aucune injustice n'est commise dans: cette mes ne font donc rien autre chose. en agis-
affaire. Il s'agit là d'une question sur la-
quelle le gouvernement n'a aucune juridic- neint. Ce ne doit pas être exclusivement
tou. mRplaisi que s hommes sont appe-

IMs à faire les exercices militaires annuels.
M. TAYLOR: L'honorable -ministre vot- S'ils n'assistent pas aux exercices Ils n'ac-

drait-il expliquer comment il se fait (1'lèreroft pas l'istructIon miltaire dont ls
qu'il demande une augmentation de $5,000v? ont besoi. Je ne voudrais pas quin s e-
Il me semble que l'honorable 'ministre raient punis pare qu'ils ont refusé de faire
et le gouvernement avalent promis d'ex- leur devoir, mais je voudrais demander à
erce'r l'économie. Sur tous les crédits, il l'hnorable ministre de vnIr à faire cesser
l'exceptiont d'un. seul-aide aux associa- les substitutions, et quedes mesures soient
Iions de carabiniers-l'honorable ministre prisesl pour mettre fin à cette hebitud(I
demande des daugmentations depuis $5,000 Cela eura peur effet de faire 6couomiser au
à $40.000' et tudême $50,000. Cela ne res- gouvernement un montant d'argent considé-
sembles eèrn à devléconomie. L'année der- rable.
nières, pour les dépenses Imprévueoa, Il a de-

un crédit de $15,000, et cette année. Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
l demanide une 'somme additionnelle de LA jeFFNSE : om e doil remelcer mn o-

$5.0s. norae ai M. Meorl) d'avoir appelé mon
attention sur cette question. Je 'avais pa

'Le M-NINISTRE DE LA MILICE ET DE d'idéýe qu'une telle chose plit se pratiquer, et
LA DEFENSE: Lorsque e budget supplé- je vais «donner qu'une enquête soit faite -

ientaire pour le dernier exercice a été sou- ce sujet. Ces Jeunes gens doivent sans
mis au comité, cet item a été discuté_ fond doute prendre de fux noms ?
-entre 'honorable député d'York, LN.-B., 4M.
Poster) et moi-même, et dans ce cas -commé .
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Le MINISTRE DE LA MILICE ET DIC
LA DEFENSE : C'est ce qu'ils doivent faire,
et il me semble qu'il devrait être très facil
de les 'retrouver. Puisque l'on a bien voulu
me faire remarquer la chose, je vais or-
donner une enquête à ce sujet, et essayer de
découvrir les coupables.

M. MORIN : J'ai vu faire la chose à ma
porte. dans le comté 'de Dorchester. Samedi
dernier, j'étais à Lévis. l y avait là un
grand nombre de ces jeunes gens qui se pro-
menaient, et je les ai entendus pailer de la
chose. J'en ai même entendu quelques-uns
qui disaient: Qui as-tu remplacé ? Et leurs
compagnons répondaient: Nous avons rem-
placé un tel et un tel. Ce que je dis là, je
l'ai entendu de mes deux oreilles, et je puis
le prouver.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Si l'honorable député ne
tient pas à faire cette déclaration publique-
ment, je lui serais bien obligé de me four-
nir confidentiellement les renseignements
quI'l possède à ce sujet.

M. HUGIIES: C'est le capitaine de la
conipa.gnie qui est responsable d'une fraude
comme colle-là, et si elle a été commise, c'est
-lui qu'il faut rechercher et punir.

M. MONTAGUE : L'honorable ministre a-
t-il l'intention d'augmenter les munitions
pour -la pratique du tir à la carabine par les
bataillons ruraux ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Non.

M. MONTAGTE: Quel est ce nouvel ins-
trument ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE.
LA DEFENSE: On l'appelle le tube Mor-
ris. Je dois avouer que je ne l'ai jamais vu
et qu'il m'est impossible de donner des ex-
plieations à son sujet.

M. HUGHES: C'est un fusil ordinaire qui
contient un tube, et pour lequel on emploi
de petites cartouches. Ce tube est placé )
l'interileur de l'ancien canon, et la cartouche
coûte bleu meilleur marché.

M. MONTAGUE: Est-ce le ministère qui
va fournir ce tube?

Le MINI-STRE 'DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Nous le fournissons ac-
tuellement dans les camps.

M. MONTAGUE: L'honorable ministre,
doit savoir que c'est surtout la pratique qui
se fait au champ de tir de chaque bataillon
qui est importante, et co-mme ce tube ne
coûte pas très cher, vous pourriez en ap-
provisionner les bataillons.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEPENSE : Je crois que cela aura lieu,
mais je ne puis l'affirmer pour le moment.

M. HUGHES : A part la pratique du
tube Morris, dans les camps, chaque homme
est obligé de tirer des feux de salves avec
sa compagnie, un certain nombre de coups,
en commençant à 500 verges en avançant
jusqu'à 100 verges et en retournant à 500
verges, il doit tirer à toutes ces distances.

M. MONTAGUE : Cependant la chose est Fabriquede cartouches duCanada. $97,861 60
demandée par piusieurs barainons.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Nous avons eu beaucoup
de difficulté, à cause de la portée extraordi-
naire des nouvelles carabines, à trouver des
champs de tir, ce que voyant, le général a
eu recours à un moyen qui est employé avec
un certain succès 'dans les camps, et qui con-
siste i faire pratiquer le tir au moyen du
tube Morris pour viser et tirer. Ce tube
remplace assez bien la pratique de la cara-
bine, mais aussitôt que nous aurons réussi
à nous procurer des fusils convenables, nous
devrons fournir toutes les munitions néces-
saires pour permettre aux miliciens de con-
tinuer 'la pratique.

M. MONTAGUE : Combien de charges de
cartouchés donnez-vous maintenant ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Vingt. Naturellement, nous
fournissons les munitions au prix coûtant,
s'ils veulent continuer à pratiquer plus long-
temps que cela.

M. MONTAGUE : Ils ne peuvent les ïache-
ter.

Le MINI'STRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Non.

M. BORDEN (King).

M. MONTAGUE : Quel est le résultat
net des travaux de cette fabrique ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Voici l'état que j'ai à ce
sujet: Pour gages, 1l'estimation, cette année,
est de $38,820 ; matériel, $42,730; nouvelles
machines, $14,074 ; fabrication, $95,000 com-
paré à $65,000 pour l'année précédente ; po-
sage de nouvelles capsules aux munitions
303, crédit voté de nouveau, $13,000. Ces
montants doivent être remboursés par le
gouvernement impérial. Le coût total a été
de $67,000 et nous avons fabriqué 1,500,000
balles cordites 303, 1,000,000 de buts et 4,000
bombes. Nous avons aussi fabriqué une cer-
taine quantité de poudre No 9 R. M. L., et
remplacé les capsules défectueuses d'un
grand nombre de 303. Elles coûtent $25 par
mille en Angleterre ,et je crois que nous les
fabriquons au même prix. Nous en avons
fourni quelques-unes aux autorités impé-
riales à Halifax et elles nous ont fait l'hon-
neur de nous dire qu'elles les préféraient à
celles de leur propre fabrication. Nous les
livrons à Halifax pour à peu près le même
prix que le gouvernement impérial.

M. ROSS ROBERTSON: L'honorable mi-
nistre est-il Informé qu'une certaine quan-
tité des munitions employées par l'artillerie
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n'ont pas donné satisfaction ? J'ai cru coi-
prendre qu'à certains camps de l'ouest, on
s'était plaint de la qualité des munitions
fournies par la Dominion Cartridge Fac-
tory.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Je sais que quelques-unes
des cartouches n° 303 ne donnaient pas sa-
tisfaction par suite d'un défaut dans les
enveloppes, lesquelles étaient importées.
L'honorable député (M. Ross Robertson) a
raison. Aprés avoir fait une enquête à ce
sujet, j'ai constaté que quelques-unes des
cartouches B. L. destinées à la pratique du
tir. étaient défectueuses, mais cela n'était
vrai que pour un petit nombre.

Défense d'Esquinalt...... .... $109,000
M. TISDALE : Quel est oe crédit ?

nes. Je puis ajouter que cet arrangement a
reçu l'approbation du gouvernement.

Monurments sur les champ1,s de bataille. 3,O00
M. MONTAGUE : Où cet argent sera-t-il

employé ?
Le MINISTRE DE MILICE ET DE

LA DEFENSE : $2,500 sont destinés à la
construction de monuments en souvenir de
la bataille de Stony-Creek, et $500 pour une
inscription à Burlington-Heights.

31. MONTAGUE : La Société Historique
est sérieusement à l'ouvre, elle a récemment
acheté une propriété à cet endroit, et je sup-
pose que l'honorable ministre va lui aider
dans cette entreprise.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Oui.

'\ IBSO :-' J m Qt il \ f i_

Le MINISTRE DE LA MILICE E T DE remarquer ù l'honorable ministre qu'il ex isteLA DEFENSE: Mon honorable ami (M. certaines difficultés relativement à l'eiidroitTisdale) doit se rappeler qu'un arrangement où doit être placé ce monument de Stouy-a été conclu, i ly a quelques années, avec Creek et la question devrait être rég!t- parle gouvernement impérial, en vertu duquel la Société Historique avant que le gouver-il est convenu que nous devons contribuer, nement paie cet argent.pour notre part, à la défense d'.Esquimalt,
et c'est en vertu de cet arrangement que Milice-Artillerie, armem.ent des
nous payons $76,500 par année. Un nouvel forteresses, etc............. 347,400
arrangement entraîne pour nous une dé- Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
pense encore plus considérable. La proposi- LA DEFENSE : Relativement à ce crédit,
tion suivante a été soumise at ministère de je dois dire qu'il existait un arrangement en
la Guerre, et elle doit entrer en vigueur le 1895 ou 1896, en veritu duquel Il était con-
1er octobre 1899. En vertu de cet arrange- venu que le gouvernement fédéral p.eudrVt
ment, le Canada doit payer: (a) la. moitié du une somme de $3,000,000 sur le compte du
coût de l'entretien annuel de la garnison capital, bien que ce montant ne fut pas voté,
Impériale composée de 320 officiers et soi- pour être employé aux travaux de défense
dats, solt £21,000 sterling ; (b) la moitié du du pays. Jusqu'à cette époque il n'avait ja-
miontant payé pouir les casernes destinées 'l mats été pris un cent sur le compte du ca.pi-
recevoir les troupes, £12,500 sterling ; (c) de tal depuis la Confédération, pour la dé-
continuer de payer le coût total de l'entre- fense du Canada.
tien du régiment local, lequel devra être Ce crédit n'a pas été épuisé. Outre cet
entretenu à un endroit fixé, et la milice de- item, je crois que nous avons encore à n')tre
vra être soumise à une Inspection annuelle disposition $500,000 environ. Ce crédit Fera
par l'officier en chef des troupes Impériales distribué comme suit: 'Deux batteries, p:è-à Esquimalt, ou par le lieutenant-général ces de campagne, 12 paires B. L.Q. V., avec
commandant les forces de l'Amérique du harnais, affûts et munitions, $148,000 : é-
Nord, soit £9,345 steiling. penses supplémentaires pour munir quane

Le Montant total de la première année batteries d'appareils à tir rapide, déjà com-est $208,512, mais sur ce montant, il n'y a que mandés, canons 12 paires B. L., $25,000 ; 2Î12,500 sterling qui peuvent être imposées canons B L. et leur mi-se en place au forten une seule année. Le montant que nous n' 1 à Lévis, $82,000 ; 2 obusiers B. L.. wtrserons appelés à payer chaque année sera affûts de campagne à l'île Sainte-IHélèine,
de $140,000. Voici un état de la milice que $15,000 ; 4 ennons, Q.F., pour Kingston ;
nous avons l'intention d'établir dans la $55,000 ; pour payer au gouvernement Impé-Colombie Anglaise : officiers, cinq ; Ingé- rial la moitié du coût du service des caser-nieurs des mines e: ·trav'aux sous-marins. nes à Esquimalt. depuis le 1er octobre 1899,trois ; infanterie, quinze'; total, 28. Sous-of-I en vertu d'une nouvelle convention, $61,000-
fliciers et soldats : artillerie, 150, ingénieurs formant un total de $386,000.de travaux sous-marins, 50, Infanterie, 400;
total, 623 officiers et soldats. Le montant a M. TISDALE : Pourquoi ces quatre bat-
être payé par &e publie sera le même qu'en ce teries ?
qui concerne tout autre régiment au Cana- Le MINI
do. La seule chose que nous ayons à payer L MNSTRE DE ' Lartilri ET DE

est£2100 .sering pr ané, c qis eeLA DEFENSE :Pour l'artil-lerie de campa-est 121,000 .sterllng, par, aunée, ce.qui xre- kg.
présente la moitiés du coßte de la..gario;n. ge
et le montant primitif4Qlq. £1Z500. quI est M.' HtCGHES: J'aimerais savoir, quellesplacé au compte du capital pour les caser- j mesures le gouvernement a prises pour met-
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tre à la disposition du gouvernement impé-
rial, un corps ou une brigade pour servir à
l'étranger.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je ne puis dire que nous
avons pris des mesures otticieuses ou officiel-
les dans ce sens.

M. TISDALE : Je ne vois pas bien com-
ment, sans nous départir du principe qui
est la base de notre milice, nous pourrions
faire qirelque chose en ce sens. Il faudrait
bien tout considérer avant (le prendre des
mesti'es qui feront de notre milice une par-
tie de l'armée régulière.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Il faudrait probablement
un en1rk eint spécial.

Chenins de fer-
Chm dfeat uPacifique-

auxfln~'e 3i terres, -e........82,001)

M. MONTGUE : Où ces dommages ont-
ils été causés ?

Le MiNISTRE DES 'CHEMINS DE FER
ET CANAUX : A Fort Moody.

M. MONTAGUE : Quels sont les récla-
mants ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Madame James Cooper, je
crois. Nous avons offert une faible somme,
mais la réclamante a refusé de 'aecepter.

M. MONTAGUE : Est-ce la seule récla-
mation ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il y en a quelques autres
mais c'est apparemment la seule qui s'im-
pose à notre attention.

Intercolon ial-
Doimuages aux terres, divisions d'Ox-

ford et New-Glasgow et du Cap-
Breton................... ....... 82,0

M. MONTAGUE : Quels sont ces domma-
ges ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FEI
ET CANAUX : Nous avons demandé un cré-
dit pour régler les réclamations que nous re-
cerous tous les ans. C'est le crédit ordi-
naire. L'an dernier, nous avons dépensé à
cette fin, $289.87.

M. MONTAGUE : Lorsque ces sommes
sont votées. on %dit généralement quelle en
·est la destination.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Pas que je sache.

M. MONTAGUE : Ce crédit n'est pas af-
fecté à1 'des fins imprévues, mais est destiné
à la lépa.ration des dommages qui ont ét(
causés.

Le MINISTIE DES CHEMINS DE "EI
ET CANAUX : Cet item est destiné à sol-
der les réclamations qui résultent de la

M. HUGHES.

construction première. Le sous-chef du dé-
partement me dit qu'il est bien certain que
cette réclamation a été réglée 'hors de cour.
Ces réelamations sont discutées de différen-
tes manières. Nous envoyons un fonction-
nairc étudier les réclamations, et si elles
sont justes et bien fondées, il nous dit quelle
somme nous devons offrir. Si notre offre
n'est pas acceptée, le réclamant doit s'a-
dresser aux tribunaux.

M. MONTAGUE : Est-ce qu'il y a eu un
arrangement dans le cas actuel ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le réclamant a accepté cette
somme.

M. MONTAGUE: Qui a fait l'évaluation
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Je ne pourrais dire. Nous
avons un fonctionnaire préposé à cette fin.

M. MONTAGUE : Quand ces réclamaitions
ont-elles été produites ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne pourrais dire.

M. MONTAGUE : C'est probablement une
réclamation qui a été examinée par l'ancien
gouvernement et rejetée.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne sais, il est possible
que la réclamation ait déjà été examinée.

M. MONTAGUE : Je ne crois pas qu'une
réclamation produite en 1888, ait été tenue
en suspens durant dix ans sans avoir été
examinée et discutée.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oh, oui, quelquesfois ces
réclamations sont tenues en suspens plus
longtemps que cela.

M. MONTAGUE : Mais le plus souvent,
ces i éclamations sont produites et discutées.
Nous devons savoir quelle est 'la nature de
ces réclamaitions et à quelle date elles ont
été produites, et le nom de la personne qui
a estimé les dommages. Tout ce que nous
voulons, c'est d'obtenir des renseignements,
et nous voterons le crédit immédiateinent.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le moment favorable pour
obtenir ces renseignements serait lorsque le
crédit sera voté en dernière épreuve.

M. MONTAGUE: Nous savons . quoi
nous en tenir à ce sujet, car c'est là un con-
seil que l'on donne souvent de nos jours ,
mais les honorables membres de 'la droite
ne l'acceptaient pas lorsqu'ils étaient dand
l'opposition.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Au
contraire, je 'l'ai souvent accepté.

M. MONTAGUE : Oui, c'est vrai. Mais
très souvent, 'les honorables menbres de la
droite ont obtenu des renseignements lors-
que le budget était voté en dernière épreuve,
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très souvent aussi, ils ont demandé de la
lumière à cor et à cri.

La somme est très minime, mais il s'agit
Ici d'un principe. Si cette réclamation a été
rejetée par l'ancien gouvernement, il fau-
drait aujourd'hui des raisons spéciales pour
la règlQr, sans avoir recours aux tribunaux.
Lorsque la cour de l'Echiquier a prononcé,
Il ne peut être question de favoritisme. Jo
ne dis pas que l'on accorde une faveur dans
le cas actuel, mais enfin la chose pourrait
arriver. Si nous connaissions le nom de
l'estimateur, -nous pourrions peut-être nous
rendre compte de la nature de la décision.
Mais, ne possédant aucun renseignement-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Mais la somme est telllemen
petite

M. MONTAGUE : Mais c'est justement
pour cette raison que le ministre consentira
à laisser ce crédit en suspens.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député n'exige-
ra certainement pas cela.

M. MONTAGUE : L'honorable ministre
donne-t-il sa parole d'honneur de fournir ces
renseignements ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FEE,
ET CANAUX : Oui.

Intercolonial -
Construction première.... ........ $1,800

Le MINISTRE ES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ce crédit est destiné à sol-
der les réclamations résultant de la cons-
truction première du chemin. Nous n'avons
rien payé à ce sujct, l'an dernier, et nous
ne paierons peut-être rien cette année, mais
Il est toujours bon d'avoir ce crédit.

Agrandissement et nouveaux tra-
vaux à Saint-Jean... ......... ..400,5o0

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FEII
ET CANAUX : Le comité se rappellera que
nous avons obtenu un crédit de $250,000 l'an
dernier pour nous permettre de construire
un quai, poser une vole ferrée et faire les
améliorations nécessaires au terminus de
1'Intercolonial, au port de Salnt-Jean. Sur
ce crédit, 'nous avons dépensé $200,000, et
nous avons besoin d'un crédit supplémen-
taire de $49,000 pour cette année. Le mon-
tant que nous demandons sera suffisant,
nous a'espérons. Nous faisons 1'acquisition
de terrains peu étendus à la tête du port, eit
joignant immédiatement notre gare actuelle,
et nous sommes à construire un quai qui
suffira pour deux gros steamers et un petit,
avec des hangars à marchandises et d'au..
tres accessoires, et nous posons des voles
pour faciliter le trafic.

M. MONTAGUE : Qu'els sont les Item de
la dépense jusqu'à présent.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous avons dépensé $201,-

000 jusqu'au 30 juin. Sur cette somme nous
avons dépensé $100,000 pour exproprier la
propriété connue sous le nom de propriété
du "Long Quai." Nous avons concédé l'en-
treprise pour la construction du quai et le
posage des pilots, à raison de $328,173. Sur
la même somme, nous avons payé pour des
excavations dans le roc, à la verge cube,
pour ballaster et draguer pour pos w des pl-
lotis et pour d'autres dépenses de même
nature, ainsi que pour construire un ontre-
pôt sur le quai ; ce qui portera le coût da
quai à plus de $410,000. On avait estimé que
le creusage du roc coûterait 1$41,600 ; le bal-
last en pierres, $12,900; les tirants, $1,304 ;
le posage des billes et madriers à l'intérieur,
$1,320. Cela forme un montant total de
$385,297.

Les autres item comprennent le dragage
pour poser les pilotis, $3,330 ; des fondements
en pilotis pour poser des longrines, $1,700 ;
démolition et reconstruction des contre-fiches
en fer, 600 pieds à $2.70, $2,330 ; clôture et
pieux de protection sur la ligne principale
existante, $120. Ces Item forment un total
de $12,444.

Ensuite, une somme de $6,120 représente
le coût des pilotis temporaires que l'on a
plantés pour construire des voles de garage
sur le quai, 9,000 pieds à 60 cents, $5,400.
Ajoutons le posage de la voie sur le quai,
pilotis et pont sur un mille et demi, $300 ;
les voies de garage, y compris les traverses
et .le ballast, sur la ligne principale, $3,400 ;
rails et coussinets, $6,250; quinze aiguilles,
$1,750; excavations pour construire des
voies de garage en arrière de l'élévateur,
$1,500, et creusage et enlèvement du roc so-
lide, $16,500, soit un total de $18,000. Ingé-
nieurs, estimateurs, dépenses de bureau et
de papeterie, $10,000. I y a encore un cer-
tain nombre d'autres Item, formant un mon-
tant total de $685,756. Voilà l'estimation du
coût de la construction du quai et de tous
ses accessoires.

'M. MONTAGUE : Comment les $200,000
ont-ils dépensés cette ainée ?

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'ai dit à mon honorable
ami que l'on avait payé $100,000 pour ce
qu'on appelle la propriété du "Long Quai."
Il y a aussi d'autres terrains qu'il a fallu
exproprier, par exemple, une lisière de terre
appartenant à la succession Hazen, à rai-
son de $500 ; et une propriété qui a coûté
$8,000 appartenant à M. Lightly.

M. BOR»DEN (Halifax) : Si je ne me
trompe, la construction d'un élévateur se
continue à Halifax. A-t-on pris quelque me-
sure pour compléter les travaux qui se pour-
suivent ?

Le MINISTRE DES 'CHEMINS DE FER
ET 'CANAUX : Nous demanderons dans le
budget supplémentaire une somme suffisante
pour terminer les travaux.

M. BORDEN (Halifax): L'honorable mi-
nistre a dit, Il y a quelque temps, que l'on-
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espérait voir l'élévateur terminé vers le 1er
octobre. A-t-il quelques nouveaux rensei-
gnements 4 ce sujet ? On a craint que les
espérances de l'honorable ministre ne se
réaliseraient pas, et on ne pense pas que
l'élévateur soit prêt pour cet hiver. Il serait
très malheureux que ces craintes fussent
fondées, car Halifax a été désappointé de
ne pas voir cet élévateur l'hiver dernier.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'entrepreneur n'a pas
poussé les travaux d'une manière satisfai-
sante. Je n'ainierais pas dire qu'il sera in-
capable de terminer l'élévateur à la date
que l'on a mentionnée, car il m'a assuré
.qu'il était en état d'achever l'ouvrage, et il
a assuré la même chose aux fonctionnaires
de mon département. Et il n'y a aucune
raison pourquoi il n'en serait pas avisé,
s'il avait acheté la matière nécessaire, ainsi
qu'il le dit lui-même. L'on a appris, aujour-
d'hui, me dit-on, qu'il n'y aurait aucun re-
tard dans la livraison du matériel que les
entrepreneurs ont acheté.

Si le matériel est arrivé à temps, on pourra.
sans aucun doute, terminer les autres tra-
vaux. Il n'y a pas lieu de s'inquiéter il ce
sujet.

M. BORDEN (Halifax) : Les citoyens
d',falifax seront très heureux, si les prévi-
sions de l'honorable ministre se réalisent, et
je sais qu'ils seraient grandement désappoin-
tés et à bon droit, s'il en était autrement. On
a dit,-je ne sais jusqu'à quel point on avait
raison, car ces matières ne me sont pas fami-
lières,-qu'aux Etats-Unis, on pourrait cons-
ti-uire, en six semaines, un élévateur sein-
blable. Je suppose que nous ne pouvons es-
pérer égaler la célérité de nos voisins.

M. GIBSON : On ne neut construire nulle
part un élévateur semblable en six semai-
nes.

M. BORDEN (Halifax) : Je ne fais que
répéter ce qu'a dit publiquement au conseli
de ville d'Halifax l'échevin Gildert, un par-
tisan dévoué du ministre des Finances. M.
Gildert n'est pas un constructeur, mais Il
connuît bien ce genre d'ouvrage.

Il est une autre matière sur laquelle je
voudrais appeler l'attention de l'honorable
ministre, à savoir, la profondeur de l'eau du
cté sud du quai n° 4, terminus en eau pro-.
fonde. Mon honorable ami se rappelle sans
doute qu'un comité de la Chambre de
Commerce d'Halifax a fait des sondages
pour constater la profondeur de l'eau à cet
endroit et qu'il a fait le rapport suivant :

Après un examen attentif, nous avons constaté qu'il
n'y a que 23 pieds et 6 pouces d'eau à marée basse et
que ce quai possède les deux seuls appareils dont on
peut se servir pour approvisionner les steamers le
charbon. Il est donc absolument nécessaire qu'ily
ait là sufiisamment d'eau pour permettre aux navires
du plus fort tonnage qui veulent se servir de ce quai,
d'être toujours à flot. En coneéquence nous recoin-
mandons que l'on prenne immédiatement des mesures
pour draguer à cet endroit et avoir une profondeur

M. BORDEN (Halitax).

d'eau suiisante. A moins d'agir sans retard, non
seulement 1e port en soufirira, uais les transports de
houille par l'Intercolonial en sutffrironL beaucoup.

L'honorable ministre sait que HaIlfax est
surtout un port où font escale les navires
qui ont 'iesoin de charbon. Pendant l'hiver
dernier, on nombre très considérable de
steamers sont venus y chercher leur char-
bon et la Chambre de Commerce parait at-
tacher une grande Importance à cette ma-
tière. Quelques-uns de -ces messieurs sont
intéressés dans le commerce de houille.

L'honorable ministre sait que c'est une
matière d'une grande importance pour le
port d'Halifax pour la raison qu'une grande
ligne de steamers, qui prenait son charbon
aux Etats-Unis, a décidé, l'an dernier, de
s'approvissioner A Halifax. Par conséquent,
il est impoiitant d'accorder A cette ligne
toutes l'es facilités possibles.

Le rapport ajoute :
-Nous reconuanrdons en outre de piarer à tous les

quais, à chaque 20 ieds, et de mainier a être vues par
les imaîtres de navires qui veulent aborder, des échelles
indiquant la profondi-ur de 'eau, afini qu'ils sachent
exactement s'il y a suffisalonent d'eau dans l'esace
qui leur est assigné, pour que leurs nau vires soient tou-
jours à flot.

Et plus loin
Nous ferons de plus observer qu'on n'a placé aucun

cabJestant ni aucunie fongrine sur le bord supérieur du
nouveau quai, et apîrès avoir pris des renseignements,
ious apprenons que les lais et devis ne font pas
mention de ces appareils. Tous ceux qui connaissent
l'amarrage des navires, savent que ces choses sont
absulumnent nécessaires, surtout pendant l'hiver, car il
serait presque impossible aux hommes qui amarrent
un navire de le faire sans danger sans ces appareils
protecteurs.

Mon attention a été appelée sur la matière
le mois dernier, et je n'ai pas eu l'occasion
den parler dans cette enceinte à l'honora-
ble ministre des Chemius de fer et Canaux.
.Tai compris qu'uue copie le ce rapport lui
avait été e ainsi qu't moi et a mon
collègue. Je serais heureux de savoir si le
département des Chemins de fer et Canaux
a étudié la matière.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je n'ai aucun doute que le
département a étudié la question. L'ingé-
nieur, M. Mackenzie, a consacré beaucoup
de temps et d'attentiou à cet ouvrage. J'ai
reçu d'Halifax, au sujet du quai et de l'élé-
vateur, plusieurs communications que je re-
mets ordinairement i l'iingénieur, en don.
naut à ceui-ci les instructions que Je juge et
trouve convenables. Je n'ai aucun doute que
la matière que vient de mentionner mon
honorble ami fait le sujet des études du
département.

M. MONTAGUE: L'honorable ministre
a dit, je crois, qu'il avait dépensé $100,000
pour acheter cette propriété.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Une partie-la propriété du
Long Quai.
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M. MONTAGUE: Quel est le coût total Le MINISTRE DES DE FER
de la propriété? ET CANAUX: Oui. Vous ne pouvez pas

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER avantageusement nommer des étrangers,
ET CANAUX : Nous avons payé $100,000. surtout au sujet d'une propriété de ceLes ropiétiresdemndet un aure oin genre, et 'vous attendre qu'ils fassent uneLes propriétaires demandent une autre somi
me de $18,000 e erTeanainet. ý,tiaip ut tstsasne
l'itude.

M. MONTAGUE: La propriété est ex-
propriée, n'est-ce pas ?

Le MINISTRE DE uHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui ; mais il'- a toute une
histoire à ce sujet; et si l'honorable député
veut bien m'écouter, je vais lui exposer tou-
tes les circonstances, et Il verra comment et
pourquoi on réclame encore $18,000. Avant
l'expropriation, on a offert de vendre la
propriété au gouvernement pour $100,000.
Nous avons cru bon, afin -de savoir exacte-
ment à quoi nous en tenir, de nommer des
estimateurs et de prendre (les mesures afin
de commencer les procédures en expropria-
tion.

L'expropriation ayant été décidée, les es-
timateurs se rendirent sur les lieux et éva-
luèrent la propriété à $118.000. Les pro-
priétaires avalent offert auparavant de nous
vendre cette propriété pour $100.000, et nous
avons ·considéré qu'en faisant cette offre, Ils
s'engageaient à accepter $100.000. Lorsque
les estimateurs eurent évalué la propriété
à $118,000. les propriétaires nous deman-
dèrent de payer $118,000. Nous répondimes:
Vous avez convenu d'accepter $1oo,000. Ils
répliquèrent : C'est vrai, mals vous avez eu
recours à l'expropriation et nous croyons
maintenant que nous avons droit à la
somme fixée par les eflmateurs. C'est là
le point en litige.

M. MONTAGUE: Comment l'honorable
ministre se propose-t-il de régler cette diffi-
culté ? A-t-il l'intention de soumettre la
question aux tribunaux ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous n'avons pris aucune
décision, quoique nous puissions refuser aux
propriétaires le droit de s'adresser aux tri-
bunaux, s'ls le désirent. Nous n'avons payé
que $100,000 et cela depuis l'ouverture des
Chambres, de sorte que nous n'avons pas
eu le temps d'étudier parfaitement la ques-
tion.

M. DAVIN : Qui étaient les es-timateurs?
Le MINISTRE DES CHEM)1 F P.

ET CANAUX : Des personnes de Saint-
Jean, M. McGregor Grant et M. George Ro-
binson.

M. MONTAGUE : Vous avez un bureau
régulier d'estimateurs ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE r
ET CANAUX : Pas aux termes de la loi
existante.

M. MONTAGUE : Ne nomme-t-on pas gé-
néralement des personnes de 'la localité où
est sise la propriété ?

M. MONTAGUE: Quels sont ces hom-
mes ? Quelle est leur profession ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
CANAUX: M. MeGregor Grant est le

gérant d'une compagnie d'assurance à Saint-
Jean, un homme qui a plusieurs années
d'expérience en ces matières, et parfaite-
ment apte, je crois, à des fonctions de cette
nature. M. George Robinson a été maire de
Saint-Jean durant plusieurs années. C'est
un marchand en gros.

M. DAVIN : Est-ce que ces estimateurs
étaient des juges ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non, c'étaient des hommes
d'affaires. M. Edwards était un estimateur
d'assurance. Ces hommes avaient beaucoup
d'expérience, car ils estiment les propriétés
pour des fins d'assurance, et ils ont été
nommés. Je crois qu'il serait difficile de
trouver des hommes plus aptes à des fonc-
tions de cette nature. L'évaluation de la
propriété est exacte, car les propriétaires re-
tiraient un loyer annuel de $5,000 depuis
quelques années.

M. DAVIN: A combien s'élevaient les
frais d'entretien pour les propriétaires ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DF FERET CANAUX : C'était très peu de chose,je crois. Ils avaient l'avantage de ne payer
que des taxes très minimes, lesquelles ne
pouvaient dépasser $300. Je crois que les
'frais d'entretien étaient peu considérables;
et la propriété était en bonne condition
pour les fins auxquelles elle était employée.

M. BORDEN (Hallfax) : Quelle en était
la superficie ?

Le MINISTRE DES CHEMIM $ DE FER
ET CANAUX : Je ne me rappelle pas dans
le moment ; et je n'ai pas les notes devant
moi.

C'était un très long quai allant presque
jusqu'à l'extrémité du havre; Il avait &5
pieds de largeur et un débarcadère de 100
à 200 pieds, pour l'usage du public.

M. BORDEN (Halifax) : L'honorable mi-
nistre connait-Il l'étendue du terrain ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je n'ai pas Ici le nombre
de pieds carrés.

M. BORDEN (Halifax) : Ce prix de $100,-
000 est très élevé, et il reste à savoir si vous
ne payez pas trop cher. Je connais un cas
où la valeur d'un quai, à Halifax, a été dé-
terminé par la cour de l'EchIquler. Il y a
eu de 15 à 20 témoins entendus et l'évalua-
teur variait de $15,000 à $90,000. La cour
accorda $60,000 et la cour d'Appel réduisit
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cette somme à $40,000. Si le gouvernement Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
avait acheté cette propriété pour $90, ET CANAUX: Aprs en avoir causé avec
valeur donnée par certains témoins, il au- plusieurs citoyens, j'avais une bonne Idée
rait payé $50,000 de plus que sa valeur ré- de la - aleur de la propriété. J'en avais parlé
elle. Le ministre ourait dû bien prendre J avec le maire, M. Robertson-j'Ignorais alors
ses précautions avant de consentir .1 payer quil sciait un des arbitres-avec des mem-

l-res de la Chambre des communes, et l'opl-
i' It A é A d dli

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je suis certain de ce qui a
été fait. Nous n'avons pas fait d'erreur sur
le prix. Nous n'avons pas payé trop cher.

M. BORDEN (Halifax) : Nous ne soin-
mes pas en position d'en juger, puisque
nous ne connaissons pas l'étendue du ter-
rain.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Vous ne le seriez pas plus
si vous en connaissez la superficie exacte.

M. BORDEN (Halifax) : Peut-être, mais
cela nous aiderait à nous former une idée.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : La propriété a plus de
1,201 pieds de longueur.

M. DAVIN : Je voudrais savoir quelle est
la profession de M. McGregor Grant.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Comme je l'ai déjà dit, M.
Grant s'occupe d'assurance ; pendant plu-
sieurs années,:il a été gérant ou agent d'une
compagnie d'assurance. Il a aussi admi-
nistré une succession considérable dans la
ville. Tous ceux qui connaissent Saint-
Jean, admettront qu'il était parfaitement
en état de faire ce travail.

M. DAVIN : De quelle succession était-il
chargé ?

Le MINISTRE DES CHEVIINS DE FER
ET CANAUX : La succession John W. Ni-
cholson.

M. DAVIN : A-t-elle été confiée à son ad-
ministration ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Il a été nommé exécuteur
par le testament, je crois.

non g" n rae, ansz es eux. -par s po t-
ques, était que cette propriété ne serait pas
trop chère à $100,000.

M. DAVIN.: Avant l'arbitrage. le minis-.
tre considérait que $100,000 seraient, à peu
près le prix ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui.

M. DAVIN : Qui était le tiers arbitre ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : M. M. D. Edwards.
M. DAVIN :On dirait que cette commis-

sion a été nommée pour ratifier l'armaige-
ment conclu entre le ministre et ceux avec
lesquels il avait discuté la question.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je
mie suis trouvé un peu mélé .1 cette
affaire, vu qu'une partie de la transac-
tion a eu lieu pendant que l'honorable
ministre des Chemins de fer et Canaux
était en Angleterre, et que je le remplaçais
comme ministre des Chemins de fer et Ca-
naux. Je savais que les propriétaires de ce
terrain avaient laissé entendre qu'ils le ven-
draient pour $100,000. J'ai cru d'abord que le
prix était trop élevé, mals plus tard, pendant
que j'agissais comme ministre des Chemins
le fer et Canaux, j'ai dû étudier la question.
C'est à moi que l'offre régulière fut faite et
non au ministre des Chemins de fer et Oa-
riaux, qui était en Angleterre. -Mais je sa-
vais qu'il en avait parlé avant son départ.
J'ai pris des renseignements auprès de per-
sonnes compétentes et dignes de foi, qui
n'avaient aucun intérét dans l'affaire, et
tout ce que j'ai pu apprendre, m'a confirmé
dans l'idée que $100.000 n'était pas un prix
exagéré. Durant l'absence du ministre, les
propriétaires-

M. DAVIN : Quand l'idée d'acheter cette M. DAVIN: Quels étaient le propriétai-
propriété est-elle venue au ministre ? r's?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Dès que je me suis occupé
de la question d'obtenir des facilités termi-
nales à cet endroit. 'C'est la propriété la
mieux située que nous pouvions obtenir.

M. DAVIN: L'honorable ministre a-t-il
débattu le prix avec quelqu'un ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui, avec beaucoup de per-
sonnes, et cela, avant toute procédure en
expropriation.

M. DAVIN : Le ministre est-il convenu
d'un prix avant de soumettre la question à

M.Brbitrage ?
M. BORDEN (Halifax).

Le MINISTRE DES FINANCES: La
Compagnie de terminus de Saint-Jean. Le
président de la compagnie est M. A. A. Stock-
ton, le chef de l'opposition, et un de ses prin
cipaux associés était le juge McLeod. CO
-ont les deux personnes qui s'intéressaient
ie plus ;à la transaction. Ils sont venus me
trouver et m'ont demandé de prendre la
propriété durant l'absence du ministre des
Chemins de fer et Canaux, parce que la po-
pulation de Saint-Jean désirait que les amé-
liorations fussent faites sans retard. C'est
uprès avoir pris beaucoup de renseigne-
nents et avoir bien étudié la question que
j'en suis venu à la conclusion que $100,000
n'étaient pas un prix exagéré. Malgré tout,
j'ai préféré agir par voie d'expropriation, et
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des procédures ont été prises en conséquen-
ce ; +t je n'ai pas été surpris d'apprendre
que les arbitres que je connais tous trois, et
qui sont trois citoyens jouissant d'une haute
réputation, avaient été d'avis que la pro-
priété vallait un peu plus que $100.000.

M. MONTAGUE : Les exfflications du mi-
nistre confirment ma prétention que des ci-
toyens de iendroit, qui ont intérêt à ce que
les propriétés de la ville soient évaluées à
un bon prix, n'étaient pas les meilleurs que
l'on pouvait choisir pour protéger le trésor.
L'honorable ministire a-t-il déjà connu un
particu'lier ou une corporation qui n'évaluent
pas leur propriété à sa pleIne valeur quand
ils l'offrent en vente au gouvernement ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : La plupart demandent ce
qu'ils croient être la valeur réelle.

M. MONTAGUE : Beaucoup demandent
plus quand Ils savent que c'est le gouverne-
ment qui veut acheter. Je vois par les
SDébats" de 1898 que le ministre a déclaré
que la propriété lui avait été offerte pour
$100.000, et je ne .crains pas de dire que ceux
qui l'offraient à ce prix ne s'attendaient pas
à recevoir plus de $80,000.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Vous êtes dans ll'erreur sur
ce point.

M. MONTAGUE : Alors, les citoyens de
Saint-Jean sont différents de ceux des autres
parties du Canada. Je défie un seul député
de la droite de me citer un cas dans lequel
on a demandé au gouvernement moins que
ce que valait une propriété. L'honorable
ministre a nommé des estimateurs qui dé-
clarent que les propriétaires ont demandé
$18,000 de moins que la valeur. Il me sem-
ble voir rougir ces propriétaires qui n'ont pas
osé demander assez cher au gouvernement.
Cela démontre que les estimateurs que je
crois honnêtes, d'après ce qu'on m'en dit,
tenaient à ce que la propriété, dans 'leur ville
fût estimée à sa pleine valeur, et dans ce but
ils ont fixé un prix p(lus élevé que celui que
demandaient les propriétaires. Je considère
que les explications du ministre ne sont pas
très satisfaisantes.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je crois, au contraire, avoir
donné d'exce'Lentes raisons.

M. MONTAGJE : Je n'en doute pas.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Et les citoyens de Saint-
Jean sont aussi de cette opinion.

M. MONTAGUE : Ill est naturel que les
citoyens de Saint-Jean soient satisfaits de
voir cette dépense faite parmi eux.

Le MINISTRE DES FINANCES : Ils ne
tenaient pas A 'ce que l'argent fût employé à
l'achat de terrain.
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M. MONTAGUE : Le ministre n'Ignord
pas que lorsqu'une propriété est vendue au
gouvernement, les voisins des propriétaires
ne montrent pas d'ordinaire tant d'empres-
sement à ce que le gouvernement obtienne
en valeur pour jusqu'au dernier sou qu'il
paie.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'ai constaté qu'il y a or-
dinairement beaucoup de jalousie.

M. MONTAGUE : Dans le cas actuel, les
voisins ont jugé que cette propriété valait
$11S.000, tandis que les propriétaires ne l'es-
timaient qu'à $100,000.

M. ELLIS : C'était une compagnie qui dé
sirait vendre.

M. MONTAGUE : Le ministre prétend
qu'elle ne tenait pas A vendre et qu'elle
retirait 5- pour 100 sur cette propriété.

M. DAVIN : Le ministre des Finances
a parlé de deux messieurs avec lesquels il
avait discuté le valeur de cette propriété. Il
en a nommé un, quel est l'autre ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je n'ai
nommé personne de ceux avec qui j'ai dis-
cuté cette affaire. J'en ai parlé avec quel-
ques citoyens de Saint-Jean, mals je n'ai
pas donné leurs noms. J'ai nommé les es-
timateurs ; mais je n'ai jamais discuté l'af-
faire avec eux.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Quoiqu'en puisse penser
l'honorable député d'Haldimand (M. Mon-
tague) l'expérience m'a enseigné que si
l'on veut avoir une juste estimation d'une
propriété de cette nature, Il ne serait pas
prudent de choisir des estimateurs ne con-
naissant rien de la valeur de la propriété,
dans la ville où elle est située.

Les trois personnes choisies étaient entié-
reinent indépendantes des propriétaires et
n'avaient aucune relation d'affaires ou au-
tres avec eux. Il serait difficile de faire dans
Saint-Jean un choix qui serait mieux vu du
public en général. Ces arbitres ont tenu une
enquéte, ont fait comparaître des témoins,
qui ont rendu leur témoignage, sous serment,
je crois, et parmi ces témoins se trouvaient
les -premiers hommes d'affaires, banquiers
et autres de la ville.

M. MONTAGUE: L'honorable ministre
doit avoir leur rapport.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L rapport fait partie des
archives, ainsi que la preuve. Le gérant de
la banque de Montréal et le gérant de la
Compagnie de banque d'Halifax ont attri-
bué à cette propriété une valeur plus élevée
que celle que les arbitres ont finalement ac-
cordée. N.ous n'avons donc pas fait d'erreur
dans le prix. Je comprenais que la transac-
tion ferait du bruit et pour empêcher qu'on
s'en servît comme d'un engin électoral, je
l'ai entourée de toutes les garanties possi-
bles : c0est pour cela que nous avons procédé
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de manière à nous mettre à l'abri de toute
critique.

M. ELLIS : Quand aux estimateurs, et
surtout M. Grant, j'ai la plus grande con-
fiance en lui, et je le considère comme un
des estimateurs les plus prudents qu'on
puisse rencontrer ; il ne se laisse pas in-
fluencer par les hausses passagères qui pour-
raient se produire. Je suis convaincu que
son opinion a eu une heureuse influence sur
la décision et qu'on peut s'y fier. Les deux.
autres arbitres sont aussi des citoyens de
-beaucoup de mérite et ayant de grandes
connaissances. Ma seule objection à une es-
timation, était qu'elle prendrait trop de
temps, et cela provenait de l'enquête qu'il
fallait faire. Je suis certain que toute l'af-
faire a été conduite très honnêtement.

M. MONTAGUE : Qui a recommandé la
nomination de ces estimateurs ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C'est moi qui les ai choisis
et nommés.

M. MONTAGUE : D'après la connaissance
personnelle que vous en aviez ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui ; je les connaissais per-
sonnellement et même en parcourant toute
la liste des citoyens de Saint-Jean, je ne
crois pas que j'aurais pu faire un meilleur
choix, ou un choix dont la décision aurait
donné autant de satisfaction.

M. MONTAGUE : Je suppose que les pro-
priétaires de ce terrain connaissent la valeur
de la propriété à Saint-Jean ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ils doivent en avoir une as-
sez bonne idée.

M. MONTAGUE : Je trouve étrange qu'un
homme obtienne pour une propriété $18,000
de plus que le prix qu'il demande. Cela res-
tera dans l'histoire du pays comme un fadt
unique.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ils tenaient beaucoup à ven-
dre.

M. MONTAGUE : Il n'y a qu'un instant le
ministre disait qu'ils ne tenaient pas à ven-
dre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'hono-rable député m'a mal
compris.

M. MONTAGUE: Pourquoi auraient-ils
tenu à vendre quand ils retiraient 5: pour
100 sur cette propriété ?

Le MINISTRE DES FINANCES: De fait,
ils tenaient beaucoup à vendre ; 1.1 peut y
avoir des circonstances où un homme désire
vendre une propriété, même quand elle lui
rapporte un joli revenu.

M. DAVIN: Quels étalent les arbitres du
gouvernement?

M. BLAIR. J -

Le MINISTRE DES FINANCES : Ils
étaient trois, tous choisis par le gouverne-
ment. On n'a pas permis à la compagnie
d'en nommer.

M. MONTAGUE : Si l'honorable député de
Saint-Jean (M. Ellis) désirait acheter cette
propriété, ne croit-il pas qu'il pourrait l'avoir
pour $70,000 ?

M. ELLIS: Je ne puis pas me permettre
de donner une opinion sur cette question.
car je ne suis pas dans ce genre d'affaires.
Il y a quelques années, ces messieurs ont
formé une compagnie dans l'intention de
faire de grandes affaires. Il est vrai qu'ils
retiraient 5 pour 100 sur leur argent, mais
comme M. McLeod était devenu juge depuis,
on comprend qu'il désirait se retirer des af-
faires; de plus, les bénéfices qu'ils réali-
salent pouvaient manquer d'un jour à l'au-
tre, car si les grands steamers qui se ser-
valent de ce quai et payaient un fort loyer,
étaient allés ailleurs, les revenus auraient
cessé.

M. MONTAGUE : Tout cela diminue la
valeur de la propriété.

M. ELLIS: Le fait ne s'est pas produit,
mais il était possible, et c'est pour cela que
la compagnie désirait vendre. $100,000,
c'était la valeur supposée; après une en-
quête, les estimateurs ont cru qu'elle valait
un peu plus.

M. DAVIN: Quels étaient les autres pro-
priétaires, à part le juge McLeod ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : M. Pugsley avait aussi un
intérêt dans la propriété, un très petit Inté-
rêt, je crois.

M. MONTAGUE : Peu à peu, nous obte-
nons les noms.

Le MINISTRE <DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne conais pas d'autres
propriétaires que ceux-là.

M. MONTAGUE : L'honorable député de
Saint-Jean ne nous a pas dit ce qu'il croyait
être la valeur réelle de cette propriété. J'ai-
merais autant son opinion que celle du gé-
rant de la banque de Montréal. Il est lui-
même un propriétaire, je crois.

M. ELLIS : Très peu.
M. MONTAGUE : C'est la modestie qui lui

fait dire cela, comme me le fait remarquer
l'honorable député de Halifax (M. Borden).
Il est aussi habile en affaires que tous ses
concitoyens de Saint-Jean, et si on lui de-
mandait demain de vendre une propriété au
gouvernement, il se garderait bien d'en de-
mander un cinquième de moins que la va-
leur. Je suis convaincu que, dans son for
intérieur, il ne considère pas que le gouver.
nement a fait un bon marché. Pour quelle
somme cette propriété était-elle portée au
rôle des cotisations ?
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je l'ignore ; mais cela n'est
pas un guide sûr.

M. MONTAGUE: Le guide est passable-
ment sûr, car il est toujours facile de savoir
sur quelle base se fait la cotisation.

M. ELLIS : Je ne sais pas à quel prix elle
est estimée; mais la mienne est estimée à
plus que sa va:leur sur le rôle des cotisations.

M. MONTAGUE: Nous devrions avoir la
valeur imposable de cette propriété. La
mienne à Hamilton est estimée à pluf que sa
valeur, et cela n'est -pas rare pour les pro-
priétés de ville.

M. ELLIS : Je ne crois pas qu'il en soit de
même pour un quai.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je crois me rappeler qu'il
était entendu entre la municipalité et les
propriétaires que cette propriété ne paierait
pas plus de $300 par année. Dans ce cas, le
montant porté au rôle des cotisations ne don-
nerait pas une idée de la valeur de la pro-
priété.

M. MONTAGUE: Etait-ce sous forme de
subvention. car autrement on pourrait arri-
ver à un chiffre approximatif. La compa-
gnie considère-t-ele $300 comme une taxe
raisonnable ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non.

M. MONTAGUE : Par qui l'offre de vente
a-t-elle été faite ?

Le MINISTRE DES .FINANCES: M.
Stockwell m'a fait une offre régulière. Il
avait été antérieurement question de $100,-
000. J'ai eu des pourparlers à ce sujet avec
M. Stockwell, qui m'a fait une offre régu-
lière, M. Pugsley et le juge McLeod, mais
surtout avec le juge McLeod.

M. MONTAGUE : Ils désiraient beaucoup
vendre à $100,000 ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oui.

M. MONTAGUE : D'après -eux, du moins,
cette propriété vendue aux enchères, aurait
rapporté à peine $100,000 ?

M. DOMVILLE : Oh, oui ; plus que cela.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
'ET CANAUX : Il est très difficile de dire ce
qu'elle aunait rapporté aux enchères.

Le MINISTRE DES FINANCES: C'était
une propriété expropriée, et il n'était pas
question de savoir ce qu'elle rapporterait,
vendue aux enchères.

M. MONTAGUE : D'ordinaire, on n'expro-
prie pas de cette manière.

Le MINISTRE DES FINANCES: Il n'y s
:pas d'autre manière que celle indiquée pai
l'acte concernant les expropriations.
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M. BORDEN (Halifax) : La manière ordi-
naire est de faire déterminer la valeur par
un juge, et ensuite on peut en appeler à la
cour -Supreme.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne sais pas.

M. BORIDEN (Halifax) : Je le sais, moi, et
je le dis parce que le -ministre des Finances
prétend qu'il n'y a pas d'autre manière d'ex-
proprier que celle employée par le gouverne-
ment dans le cas actuel. Le désavantage du
moyen employé se trouve dans le fait que le
gouvernement n'a pas d'appel, et est peut-
être moralement tenu de payer $118,000.

Le MINISTRE DES FINANCES: Ne sup-
posez pas cela.

M. BORDEN (Halifax): Si le gouverne-
ment avait fait déterminer la valeur de la
manière ordinaire, le juge de la cour de
l'Echiquier aurait fixé le prix et vous pour-
riez en appeler de sa décision à la cour Su-
preme. Il y a des cas où la cour Suprême a
réduit le montant fixé par la cour de l'Echi-
quier.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Y a-t-il un cas dans lequel la
Couronne était intéressée et dans lequel la
cour Suprême a réduit l'évaluation ?

M. BORDEN (Halifax) : Dans une cause
concernant une propriété située dans la ville
de Hailfax, la cour Suprême a réduit le prix
de $20,000. C'est le seul précédent que je
connaisse. Le ministre des Chemins de fer
et Canaux dit que les témoins ont été inter-
rogés sous serment. Comment cela se peut-
Il, si ces trois personnes étaient de simples
estimateurs nommés par la Couronne ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je crois qu'ils ont fait venir,
M. Jones de la banque de Montréal et M.
Taylor de la banque de Halifax, et qu'ils
ont entendu leurs témoignages.

M. BORDEN (Halifax) : En vertu du droit
commun, des estimateurs n'ont pas le pou-
voir d'assermenter les témoins. Il faudrait
que ce pouvoir fût conféré par un statut et
je n'en connais pas à cet effet.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Ils ont pu faire une déclara-
tion statutaire, mais je sais qu'ils ont été ré-
gulièrement interrogés.

M. BORDEN (Halifax) : La Couronne
avait-elle un avocat pour conduire le contre-
interrogatoire ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui, nous avions un avocat
pour surveiller les intérêts du gouvernement.

M. MONTAGUE: Qui représentait le gou-
vernement ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: M. McLean.
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M. MONTAGUE : L'honorable député (le
Saint-Jean sait-il de quelle manière les té-
moins ont été entendus dans cette cause ?

M. ELLIS : Je crois qu'ils ont été suffisam-
ment interrogés. Leur parole vaut leur ser-
ment.

M. MONTAGUE : L'honorable député n'i-
gnore pas qu'il y a une grande différence en-
tre un serment, et une simple opinion sur la
valeur d'une propriété, quand il s'agit de
rendre service à des amis. Ce crédit devrait
être laissé en suspens.

avaient-ils consenti à accepter le prix qui
serait fixé par le gouvernement ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non, je ne le crois pas. La
chose ne leur a pas été demandée.

Le MINISTRE DES FINANCES: Les
vendeurs étaient convenus avec moi de ne
demander que $100,000.

M. MONTAGUE : A tout événement ?
Le MINISTRE DES FINANCES: Oui;

c'est 'entente que j'ai eue.
M. MONTAGUE : Mais ils ont fait une ré-

LE MINISTRE DE C S D clamation.ET CANAUX;: Non.
M. MONTAGUE : Jamais la Chambre n'a

eu à s'occuper d'une transaction dans la-
quelle les propriétaires demandaient moins
que la valeur de la propriété. Cette proprié-
té a été offerte pour $100,000 et après que
des arbitres eurent été nommés, ils ont fait
rapport qu'elle valait $118,000. Le ministre
des Chemins de fer et Canaux nous donnera
peut-être l'explication de ce fait.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Cette transaction peut dé-
fier les enquêtes les plus minutieuses. Tout
à côté de ce terrain se trouve ce qu'on ap-
pelle la propriété Harris et j'aimerais à éta-
blir une comparaison entre les deux transac-
tions.

M. BENNETT : M. Robinson était-il le
candidat défait aux élections le 1896; ou a-
t-il été candidat à ces élections ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non, il n'est pas un candidat
défait de 1896.

Le MINISTRE DES FINANCES: M.
Robinson avait été candidat, auparavant, et
avait été défait.

M. BENNETT : Les noms de ces estima-
teurs ont-il été suggérés par les propriétaires,
ou ont-ils fait des objections au choix du
gouvernement ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Les propriétaires n'ont pas
été consultés.

M. BENNETT : Il me paraît étrange que
quand il s'agissait d'une propriété qu'ils es-
timaient à $100.000. ils consentissent à ne-
cepter la décision de trois arbitres nommés
par le gouvernement.

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui;
quand les propriétaires ont su que ces trois
personnes estimaient la propriété à $118,000,
Ils ont présenté au gouvernement 'e qu'ils
appellent une réclamation en équité. Cette
réclamation est encore pendante. Pendant
que je négociais avec eux, ils évaluèrent
leur propriété à $100,000 et j'avais le ebloix,
soit de l'accepter, soit de porter l'affaire de-
vant les tribunaux. J'ai préféré procéder en
vertu de l'acte des expropriations, ayant,
cependant l'assurance que $100,000 était la
somme qu'ils réclamaient.

M. MONTAGUE : Mais le ministre des
Chemins de fer et Canaux avait une pro-
messe de vente.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non.

M. MONTAGUE : Voilà qui est bien ex-
traordinaire. En 1898, le ministre nous a
<lit : "J'ai une promesse de vente des pro-
priétaires actuels."

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Avant mon départ, les pro-
priétaires m'ont dit qu'ils consentaient à
accepter $100,000 si je voulais leur payer ce
prix là.

M. DAVIN : Qu'est-ce qu'ils avaient payé
pour cette propriété ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne crois pas qu'ils l'aient
payée aussi cher que cela, mais je sais qu'a-
près l'avoir achetée, ils ont dépensé des
sommes considérables pour l'améliorer et la
mettre en état de servir.

M. MONTAGUE : Les réparations ordi-
naires ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Ils n'ont pas été consultés ET CANAUX: Pas du tout. Ils ont dé-
du tout. pensé des milliers de dollars.

M. BENNETT: L'affaire n'en est que plus
étrange. Il n'est pas admissible qu'ils aient
consenti à un arbitrage-

Le MINISTRE DES FINANCES: Ce n'é-
tait pas un arbitrage.

M. BENNETT : Oui ; cela ressemblait à
un arbitrage. Les vendeurs de la propriété

M. BLAIR.

M. MONTAGUE: Tout cela doit se trou-
ver dans l'enquête.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je suppose.

M. MONTAGUE : Le ministre peut-il nous
procurer cette enquête ?
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le sous-ministre me dit
qu'elle se trouve dans les bureaux du mi-
nistère.

M. DAVIN : Le ministre pourrait-il me
dire si, après tout, Il y a eu un arbitrage ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non.

M. DAVIN : Alons, voici ce qui a eu lieu:
le ministre convint de payer un certain prix
pour la propriété et ensuite il nomma trois
de ses amis pour faire confirmer sa décision.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non.

Le MINISTRE DES FINANCES: Si ces
trois personnes avaient décidé que la pro-
priété ne valait pas $100,000 et si les procé-
dures en expropriation avaient fixé un prix
moins élevé. les propriétaires auraient été
obligés de l'accepter. Les estimateurs n'a-
vaient qu'à décider si la propriété valait
$100,000. J'ai été surpris d'apprendre qu'ils
l'avaient estimée .à un prix aussi élevé, mais
lorsque j'ai su que $100.000 n'avait rien d'ex-
agéré, j'ai compris que les estimateurs pou-
vaient s'écarter un peu de ce chiffre. Mais
puisque les propriétaires avaient demandé
$100,000, ils auraient dû se contenter de cela.

M. CLANCY : Le gouvernement se croyait-
Il tenu de se conformer à la décision des es-
timateurs ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Le gou-
vernement n'a pas encore pris de décision
sur ce point, mais si c'est à moi que s'a-
dresse cette question, je puis dire, pour mon
-propre compte, que l'offre de vente de $100,-
000 qui avnit été faite par les propriétaires
ne liait pas le gouvernement, mals qu'elle
les liaient à ne pas demander plus. Si les
estimateurs l'avaient estimée à moins, tout
le bénéfice aurait été pour le gouvernement.
Mais les propriétaires disent qu'en équité le
gouvernement ne devrait pas profiter de ces
$18,000. Cette réclamation n'est pas encore
venie devant 'le conseil, et je n'ai pas d'opi-
nion à exprimer; mais je n'ai jamais songé
à ce qu'ils pourraient demander plus que
$100,000.

M. CLANCY : La nomination de ces esti-
mateurs nie paraît bien étrange. Il n'y a
pas eu d'arbitrage, puisqu'on nous dit que
l'autre partie n'a pas été consultée. Je sup-
pose que le gouvernement ne croyalt pas
que la propri'été valait $100,000-il n'y a
pas d'autre manière d'expliquer la nomina-
tion des estimateurs.

Ce n'est sans doute qu'après avoir pris
des renseignements sérieux que le gouverne-
ment en était venu à se former cette opinion.
car eeux qui habitent une ville ont toujours
une idée assez juste de la valeur de la pro-
priété, et celui à qui on en offre une en vente
peut toujours se renseigner sur ce qu'elle
vaut. Ceux qui avaient l'intention d'acheter
devaient être sous l'impression que $100,000

était un prix trop élevé. Dans le cas con-
traire, ceux qui étaient autorisés à agir,
l'auraient acceptée à ce prix là, et tout au-
rait été dit.

Il est évident que le gouvernement ne
croyait pas que la propriété valait $100,000
et alors il a demandé aux estimateurs de se
mettre à l'œuvre, dans l'espérance peut-être
de faire réduire considéra.blement le prix,
vu surtout qu'il avait l'assurance de ne pas
payer plus de $100,000, dans aucun cas.

Mais les estimateurs reviennent en disant
que la propriété vaut $118,000. Alors les
propriétaires disent : Vous n'avez pas voulu
nous donner $100,000, et voilà que vos pro-
pres estimateurs, qui ont été choisis sans
que nous ayons été consultés, déclarent
qu'elle vaut plus que cela.

Toute cette transaction, du commencement
à la fin, ne parait-elle pas bien étrange,
surtout quand il s'agit d'une propriété de
$100,000 ? Comme on l'a dit ce soir, c'est un
cas sans précédent, de voir des gens offrir
une propriété pour un prix fixé, et ceux qui
désirent acheter, non satisfait <le ce prix,
nomment pour la faire estimer trois ci-
toyens. sans doute, respectables. mais ne
connaisasnt rien à la valeur de la propriété.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : SI ces trois personnes ne
pouvaient pas rendre une bonne décision,
personne ne l'aurait -pu.

M. CLANCY : Leur opinion sur la valeur
de la propriété était tout à fait contraire à
celle des propriétaires eux-mêmes.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ces estimateurs ont dit que
la propriété valait plus, mais les proprié-
taires consentaient .à nous la vendre pour
$100,000. Ils tenaient beaucoup A s'en dé-
faire.

M. CLANCY : Ceux qui ont fait l'estima-
tion savaient-ils que le gouvernement avait
une offre pour $100,000 ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : je ne puis pas dire s'ils le
savaient ou non. Pour ma part, je ne leur
en :al pas parlé, et je ne sais pas si mna
honorwatle collègue le leur avait dit. Mais
ce que vient le dire l'honorable député a
lieu de aie surprendre, car dans cette tran-
saetion, on n'a rien fait 'que ce qui se fait
tous les jours.

J'avais besoin de faire exproprier une pro-
priété. et il n'y a rien de surprenant A ce
que ces messieurs cherchassent à vendre la
leur. Ce n'est pas tous les jours à Saint-
Jean qu'on trouve ur acheteur pour une pro-
priété (le $100,000. ils ont cru trouver une
occasion de vendre et Ils ont fait une offre,
et je crois qu'ils étaient convaincus que
$100.000 représentaient la valeur de leur pro-
priété. Ils s'imaginaient faire une offre rai-
sonnable.

Heureusement pour eux, Il s'est trouvé que
le gouvernement avait besoin d'une propriété
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à proximité du port de Saint-Jean, et pro-
balilement pour induire le gouvernement à
acheter la leur, au lieu d'une autre, ils ont
fait cette offre.

M. CLANCY : Personne ne s'imaginait
qu'cllle valait autant que cela, pour servir
à d'autres fins.

Le MINISTRE DES CHEIMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député a tort
de croire cela. J'ai eu moi-même des con-
versations avec plusieurs citoyens en état
de se former une opinion sur la valeur de la
propriété et je leur ai dit que ces proorlé-
taires étaient disposés à vendre pour $100,-
000, pour savoir s'ils trouvaient cette offre
raisonnable. Je dois dire que pas une seule
fois j'ai entendu exprimer l'opinion que ce
prix était exagéré ou déraisonnable.

M. CLANCY : Je trouve curieux que le
ministre ne l'ait pas acceptée à ce prix.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ce n'est pas parce que je
croyais que ce n'était pas une bonne affaire,
mais parce que je savais qu'i moins d'être
faite de manière à défier toute critique et
toute enquête, Il se trouverait parmi nos
adversiaires des politiciens pour crier à la
corruption ; Il est impossible de faire une
transaction dans laquelle le gouvernement
est intéressé sans (ue ses adversaires l'at-
taqnent sans rime, ni raison.

M. DAVIN: Pourquoi n'avez-vous pas
confié l'affaire à la cour de l'Echiquier ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous avons suivi la même
procédure que dans tous les cas où il s'agit
d'expropriation. Nous avons déposé nos
plans. nous avons pris la propriété et nons
avons nommé, non des arbitres, mais des
estimateurs pour nous éclairer sur ce qu'ils
considéraient un prix raisonnable à offrir
aux propriétaires. Nous aurions parfaite-
ment pu. et c'eût été notre droit de leur
donner $118,000 si nous n'avions pas eu
une offre pour moins que cela. Nous au-
rions alors été en position de dire aux pro-
priétaires : " Faites ce que vous voudrez ;
si vous n'êtes pas satisfaits de ce prix. allez
devant la cour de l'Eelhiquler et nous pro-
duirons le> témoignages recueillis par ces
estimatevas. Le rapport les estimateurs
est consigné nar (erit. et il fixe la valeur
de la propriété à $118.000."

M. BENNETT : Dans ce cas, comment les
proprétaires ont-ils su que les estim·ateurs
avaient estimé* la propriété à plus de $100.-
000 ? Et comme le ministre savait que les
vendeurs étaient prêts à accepter $100,000,
pourquoi leur a-t-il fait savoir que les esti-
mateurs estimaient 'la propriété à $11S,000 ?
000 ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Pourquoi l'honorable député
suppose-t-il que c'est le ministre qui a rendu
la chose publique ?

M. BLAIR.

M. BENNETT: Alors, comment les ven-
deurs l'ont-Ils su ? Il faut qu'il y ait eu
beaucoup de camaraderie entre les estima-
teurs et les vendeurs.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il est impossible de faire
fixer le prix d'une propriété par trois esti-
mateurs, sans que cela s'ébruite.

M. McNEILL: A-t-on consulté les pro-
priétaires sur le choix des estimateurs ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Jamais.

M. MeNEILL : Je trouve étrange que dans
une transaction ordinaire, les propriétaires
d'un terrain de $100,000 soient disposés à
en laisser l'estimation aux premiers venus.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Ils n'ont pas été consultés.
L'honorable député ne connaît peut-être pas
très bien la procédure généralement suivie
dans ces sortes de causes. SI le gouverne-
ment désire construire un canal à travers
la propriété, nous préparons nQs plans pour
indiquer la garantie de terrain qu'il nous
faut, nous déposons nos plans et nous ex-
proprions le terrain. Nous envoyons en-
suite nos estimations pour déterminer la
somme à laquelle Il a droit pour avoir ét&
forcement dépossédé. Nous ne lui deman-
dons pas quels estimarteurs il désirera à
avoir, nous ne le consultons pas ; cela ne
se fait jamais. Tout ce que nous avons à
faire, c'est de choisir des homžnes capables,
des hommes de jugement, dont la décision
soit de nature à convaincre un tribunal. Il
n'y a pas en d'-arbitrage, si les propriétaires
n'ont pas été consultés. Le gouvernement
a souvent de semblables transactions à
faire, et nous avons suivi dans le cas ac-
tuel la même procédure que dans les cas
qui se présentent tous les mois de l'année à
propos des canaux.

M. BENNETT : Cette propriété était-elle
grevée ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui ; il y avait une hypo-
thèque de $26,000, je crois.

M. MONTAGUE : Et c'est autant qu'ou
avait pu obtenir sur la propriété.

Le MINISTRE DES CHEMI.No DE FER
ET CANAUX : L'honorable député croit-il
qu'il est juste d'en conclure ce qu'il vient
de dire ? Est-il juste de la part d'un mem-
bre du parlement de dire que les proprié-
taires ne pouvaient pas emprunter plus de
$26.000 sur cette propritété ?

M. MONTAGUE : C'est la somme qu'ils
ont réussi à emprunter sur la propriété.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FE"t
ET CANAUX : L'honorable député se mon-
tre souvent plus raisonnable ..que cela.

M. MONTAGUE : Je ne veux être ni in-
juste, ni déraisonnable, mais les faits sont
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là : cette propriété est hypothéquée pour
,une somme de $26,000. Quel était le por-
teur de l'hypothèque ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: M. Faweett, de Sackville,
N.-B.

M. MONTAGUE : Les banques n'étalent
pas intéressées dans l'affaire ?

LE MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: En aucune manière. M.
Fawcett est un homme très riche.

M. MONTAGUE: Je suis convaincu que
l'honorable ministre constatera-et ce n'est
pas un reproche que je fais aux proprié-
taires-que cette propriété était grevée de
tout ce qu'il a été possible d'emprunter.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député cou-
naît-il la propriété ?

M. MONTAGUE: Non, mais j'en juge
d'après les circonstances et d'après ce que
nous a dit le ministre des Finances, quand
il a déclaré que pour des raisons qu'il ne
désirait pas mentionner, et que je ne tiens
pas à connaître, ces messieurs tenaient beau-
coup ù vendre. Il s'agit, sans aucun doute,
de raisons financières, vu que la propriété
était hypothéquée pour $26,000. Si l'hono-
rable ministre avait acheté la propriété IL
sa valeur réelle, il l'aurait eue pour $50,000
ou $60,000 tout au plus. Il y a plusieurs
moyens de le savoir. Puis-je demander
comibien les propriétaires l'avaient payée ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne le crois pas.

M. MONTAGUE : Ces propriétaires sont
Ici, et l'un d'entre eux pourraient nous le
dire. C'est une question qui intéresse le
public. Vous avez payé $100,000, et vous
êtes peut-être exposé à payer encore $18,-
000.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne le crois pas.

M. MONTAGUE : Avez-vous un transport
de la propriété ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FEI:
ET CANAUX: Nous avons la propriété.

M. MONTAGUE : En avez-vous un trans-
port ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Certainement.

M. MONTAGUE : Cela est très important.
Ces messieurs ont acheté la propriété et ont
dépensé certaines sommes en améliorations.
Qu'ils disent au ministre, pour qu'il le com-
munique à la Chambre, ce qu'ils ont payé.
Le ministre dit qu'ils ont dépensé beau-
coup d'argent sur la propriété. Je demande-
rai à l'honorable député de Saint-Jean (M.
Tucker) si cette propriété vaut $100,000.
Elle est hypothéquée pour $26,000 et c'est
à peu près tout ce qui a pu être emprunté.

Je m'adresse au vaillant colonel de Saint-
Jean.

M. DOMVILLE : Il n'entend pas; il ne
vous écoute pas.

M. MONTANGUE: L'honorable député
de King (M. Domville) n'écoute pas non
plus, mais cela ne fait pas de différence. Je
demande au vaillant colonel si ce quai vaut
$100'00.

Le MINISTRE
suis certain que
Tucker) ne vous a

DES FINANCES:
l'honorable député
pas entendu.

M. MONTAGUE: Les députés qui l'en-
tourent lui donneront certainement l'infor-
mation.

M. TUCKER: Comme je suis un peu
sourd, je n'ai pu répondre à l'honorable dé-
puté aussi promptement que j'aurais aimé il
le faire. Mais je dois croire que les meil-
leurs juges d'une matière de ce genre sont
ceux qui ont passé deux ou trois semaines à
faire l'examen en (personne de la propriété,
et qui ont porté sentence.

'M. MONTAGUE : L'honorable député est
diplomate.

M. TUCKER : Je n'ai pu me faire une idée
de la valeur de la propriété.

M. BORDEN (Halifax) : J'ai été un peu
induit en erreur par les paroles de l'honora-
ble ministre des Chemins de fer et Canaux
concernant la qualité d'estimateur de ces
hommes, lesquelles m'ont fait supposer que
le gouvernement pouvait être obligé morale-
ment, 'peut-être, de payer $18,000. Mais si
je comprends -bien, la vérité est que le gou-
vernement a nommé ces hommes dans le
but de se procurer des renseignements, et
non pas en vertu d'une convention interve-
nue entre le gouvernement et les proprié-
taires de l'immeuble, stipulant que l'estima-
tion serait acceptée.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nullement.

M. BORDEN (Halifax) : La position est
absolument celle qui serait si le gouverne-
ment avait chargé un fonctionnaire régulier
d'examiner la propriété ét de faire rapport.
Dans ces circonstances, non seulement ce
n'était pas un arbitrage, mais ce n'était pas
même une estimation en règle, car une esti-
mation signifie quelque chose qui lie les deux
parties lorsqu'elle est faite.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Ce serait un arbitrage.

M. BORDEN (Halifax) : Il y a estimation
lorsque deux hommes sont nommés pour ré-
gler un différend avant qu'il ait surgi ; JI y
a arbitrage lorsque la nomination a lieu à la
suite du différend. Je suis sous l'impres-
sion que c'est là une estimation très élevée
de la propriété concernant ce quai, d'après
les renseignements que nous avons pu ob-
tenir à cet égard.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je crains (lue l'hlon'orl)le
dépitéî ne soit porté à adopter cet avis., dans
tous les cas.

M. BIORDEN (Hlalifax) : J'ai déjà vu (les
estimations t orrigées par d'autres faites
subséquemment. J'ai eu connaissance. dans
le cours de l'exercice de ima profession, (le
ctirconstances fort identiques à celles-ci.
Ainsi, i certain nombre de propriétés
avaient été estimées à $40.000 par des ex-
ports au fait de ce qui oneernait les dites
propriétés tout autant que l'étlient ces hom-
les relativeiment à la propriété de Saint-
Jean. Le gouvernement se proposait d'a-
cheter ces propriétés. Il fit faire une uou-
velle estiiation. et la première fut réduite
de plus d'un quart. Le gouvernement ac-
quit les dites propriétés moyennant un mon-
tant 'onsidérablement moindre que celui
fixé par la première estimation.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne crois pas qu'il y ait la

1moindre probablilité (le pouvoir faire estimer
par qui que ce soit la propriété en question
à une valeur moindre que celle-ci.

M. BORDEN (Halifax) : Naturellement.
l'honorable ministre est plus au fait de ce
qui concerne cette propriété que je ne le
suI's.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Elle est très favorablement
située.

M. BORDEN (Halifax) : J'ai quelque peu
Tlidée de la valeur (les propriétés de cette
nature à Halifax. et si celle-ci vaut $100,00,
leur valeur doit être beaucoup plus considé-
rable fi Saint-Jean qu'à Halifax.

M. DOMVILLE : Il ne se forme pas (le
glace dans notre port. mais le contraire a
lieu dans celui de Halifax.

M. BORDEN (Halifax) : Je ne pense pas
que mon honorable ami (M. Domville) puisse
se rappeler qu'un événement (le cette nature
ait eu lieu. En outre. l'eau a toujours une
bonne profondeur dans notre port, chose qui
n'*existe pas toujours dans (cliui de Saint-
Jean.

M. CLANCY : Il me semble qu'on peut
très .bien supposer un cas possédant deux 'as-
pects. Nous supposerons d'un côté que les
pro.priétai'res d'un immeuble désirent le ven-
dre aussi avantageusement que possible. et
que le gouvernement veut l'aequérir à aussi
]bon imarélié qu'il le pourra. Nous suppose-
rons d'un autre côté que le gouvernement
est disposé à favoriser iiu ami. Il y aurait
deux manières différentes d'agir dans ces
deux cas. Dans l'un. on recourrait aux es-
timat-e's, afin le ne pas payer la proprié-
té trop (ler ; dans l'autre. les estimateurs ne
seraient là que pour servir (le paravent et
le justification relativement au fait d'avoir

payé un prix trop élevé. Cette alternative
ne constitue pas une supposition invraisem-

M. BORDEN (Halifax).

blable. Je ne dis pas que tel est le cas. je
lis seulement qu'en nommant des estima-

tours. le gouvernement adopterait li- un fort
bon moyen de se défendre contre une at-
taique déraisonnable. S'il payait trop cher,
il pourrait s'a briter derrière des estinmateurs.

M. M:MULLEN Après avoir écouté ce
débat, je dois avouer que, d'après moi, les
estimateurs de cette propriété paraissent
avoir eu beaucoup d'égards pour ceux qui la
possèdent. je ne connais rien de ce (lui
concerne cette propriété. mais puisque ses
possesseurs l'ont offerte en vente au prix de
$100.000. je ne crois pas que nous devrions
con sentiir ià leur payer un prix plus élevé ;
et j'objc'te ( (e qu'on aille 01 la cour (le
l'Echiquier faire jusqu'à épui.sement une en-
oîuête sous serment.

M. BENNETT : Les deux députés de la
ville de Saint-Jean. N.-B., devraient savoir
queilque chose de la vaieur de cette pro-
priété, s'il est quellqu'un ici 'qui connaisse
(uelque chose el ce sujet. et ,ependant. l'ua
d'eux (M. Tucker) s'est tout .1 fait abstenu
d'expriimer une opinion queleonque. JO
crois qu'il est grand propriétaire en cette
ville, et conmme il s'est livré aux affaires
navailes, il doit savoir ce que vaut une pro-
priété de la nature de celle-ci. Et cepen-
dant. il n'a pas favorisé le parlement de son
avis relativement à -la valeur ide icette pro,
pr'iéré-l. L'antre député de Saint-Jean (M.
Ellis) n'a pas osé le faire, non plus.

M. ELLIS : Peut-être puis-je n'avoir pas
comiunilqué imion idée à l'honorable député
(M. Bennett). D'après moi, cette propriété
vaut les $100,000 que le gouvernement a con-
senti à la payer. et moyennant lesquels ses
possesseurs eux-mnênmes ont offert de la
vendre.

M. BENNETT : Pas plus.

M. ELLIS : J'accepte l'opinion qui existe
généralement dans 'la ville à cet égard, c'est-
à-dire que la somme de $100,000 constitue le
juste 'p-rix de cette propriété.

M. BENNETT : Le gouvernemen-t était-il
'ep'ésenté par -des avocats lors de l'estima-

tion ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : 'M. McLean représentait le
gouvernement. mais je n'étais pas là, et
j'ignore si les autres parties intéressées
étaient représentées par des avocats.

M. BORDEN (HIIalifax) : J'abonde dans le
sens de l'honorable député de Wellington-
nord (M. McMullen) disant que dans le cas
où 'le gouvernement déciderait définitive-
ment 'de payer les $100,000-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Les $100.000 ont été payés.

M. BORDEN (Halifax) : Les propriétaires
les ont-ils acceptés ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Certainement.
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M. BORDEN (Halifax):
entendre dire qu'il existait
subséquente de $18,000 ?

J'avais cru vous
une réclamation

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: C'est vrai.

M. BORDEN (Halifax) : Cette réclama-
tion s'adresserait simplement à la bienveil-
lance du gouvernement ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FEUt
ET CANAUX : -Te le suppose. Les vendeurs
exposent qu'ils nous ont offert la propriété
moyennant $100,000. mais que nous n'a-
vons pas voulu l'accepter pour courir la
chance de l'obtenir à un prix moindre au
moyen de l'expropriation. Ils prétendenr
que si la sentence arbitrale avait accordé
moins que $100.000. ils auraient été obligés
de s'y soumettre, et que le gouvernement.
de son côté, est tenu d'accepter les consé-
quences de la sentence dans le cas con-
traire. Ils se sont adressés à la bienveil-
lance et à la bonté de la Couronne pour ob-
tenir le paiement de cet excédent, mais ni
moi. ni le ministre des Finances, je crois,
ne leur avons donné de l'espoir d'aucune
manière ni sous aucun rapport.

M. MONTAGUE : Pourquoi le gouverne-
ment n'en est-il pas arrivé à une décision
lorsque la propriété a été offerte en vente
moyennant $100.000 ?

Le MINL DTRE DES FiN(CES: A cette
phase, le gouvernement n'avait nullement
«nsi'déré 01 .nement l'affaire. et le conseil
ve s'en éta.t pas da tout occupé.

assez loin. Ce monsieur a admis ma pré-
tention. Les vendeurs ont offert de vendre
la propriété moyennant $100,00, et je pré-
tend's que c'était là un prix excessif. La
propriété tout au plus valait probablement
$30,00.

M. GIBSON : On ne pouvait pas trouver
(le $2,0ou à $30,000.

M. MONTAGt-u : Je ne vois pas pour-
quoi on n'aurait pu moyennant $30,t00 ou
$35.000-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Pourquoi ne dites-vous pas
$5,000, tandis que vous y êtes ?

M. MONTAGU E : Le ministre des Che-
mins de fer et Canaux ne devrait pas se
permettre de faire des plaisanteries. Son
esprit participe de la nature de l'éléphant,
et il ne sied pas dans la Chambre des com-
munes.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Vos chiffres participent de
la même nature.

M. MONTAGUE Mes chiffres valent
mieux que ceux du ministre des Chemins de
fer et Canaux. J'aimerais savoir le prix
auquel les vendeurs avaient acquis la pro-
priété.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne trouve pas que cela
ait le moindre rapport avec le sujet.

M. MJONTAGUE : Oh ! non, pas le moins
du monde. Ca nous aiderait à juger la va-
leunr de la prr~iété. Les~ vendeurs sont kii

M. McMULLEN : Je puis facilement et on peut leur demander ce renseignement.
comprendre que s'il avait accepté la vente
de la propriété moyennant $100,00 sans T ES DE FER
prendre de mesures pour s'assurer de sa ET CANAUX: Rien absolument me s'op-
valeur par arbitrage, le gouvernement au- pose à ce que je le leur demande, Mais je
ait été expsé à la même critique que celle ne possède pas le renseignement.

qu'il subit maintenant. J'ai entendu sir M MeMULLEN : Mon honorable ai en-
Charles Tupper déclarer en cette Chambre tend déte'miner la valeur de cette propriété
que lors de l'expropriation de propriétés par ce qu'elle a primitivement coûté. Je tue
traversées par l'embranchement de Saint- rappelle un cas à peu près semblable se rat-
Charles. il est devenu fatigué et dégoûté tachant à l'enbranchenent de S.int-Cliarles.
des estimations. parce que 'le gouvernement On avait besoin de commodités supplémen-
avait été requis de payer des prix exorbi- 4 îa Pointe-Lévis. il y avait l une
tants. Lorsqu'un homme songe à vendretants. ~ ~~ L Losuu om og ede propriété que peu 'de temps auparavant le
une propriété au gouvernement. il cherche à Possesseur avait payé $1 le pied, et cette
arracher au gouvernement jusqu'au dernier ' té était réellement transférée au
sou qu'il lui est possible d'obtenir. Telle
est, je crois, la règle qui prédomine de l'A- nant $4 le pied; et le gouvernement a dûtlantique au Pacifique. Ces gens-lM ont offert
au gouvernement de lui --vendore la Pro- tiration. Cela démontre précisément cepriété en.question moyennant $100.000. et que J'i affirmé, savoir: que les propri&les estimateurs. intentionnellement ou non, taires i propos de la c le leurs biens
paraissent avoir favorisé le Jeu des ven- fonds au gouvernement, tâcheront toujours
deurs. Mais je ne pense pas nue 'le gouver- d
nement doive payer plus de $100,000. et il obtenir On ne peut -'eqlt pas déter
devrait être prêt à combattre la prétention oinir 'l ve extem'unimmeule pa
contraire jusqu'au bout. même juisqu'a mer la oalruemen outé.
point de remettre la propriété, plutôt que
de rayer quoi que ce soit (le plus. M. MONTAGUE Cela guide.

M. MONTAGUE : L'hoanoraWe député de M. MeMULLEN: ras sûrement. Saint-Wellin-ton-nord (M. 'MeMullen) ne va pas Jean est une ville qui prend d' développe-
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ment, et je suppose que là, comme en d'au-
tres endroits, la valeur de la propriété peut
avoir considérablement augmenté. Il y a
quelques années, lorsque la propriété Harris
fut -achetée moyennant $200,000, à Saint-
Jean, par le ministre des Chemins de fer
et Canaux d'alors, nous avons passé toute
une nuit à discuter cet achat que nous croy-
ions entaché de quelque chose de répréhen-
sible. Je ne reproche pas -leur critique aux
honorables membres de l'a-gauche. Ils sont
parfaitement dans leur droit, et peut-être
la conduite qu'ils adoptent est-elle dans l'in-
térêt du pays. Je suis convaincu 'qu'elle
l'est. Il me semble un peu singulier que les
estimateurs aient porté la valeur de cette
propriété à $18.000 de plus que le prix au-
quel ses posseseurs l'offraient en vente, et
je crois que le gouvernement ne serait pas
justifiable de la payer un sou de plus que
$100,000.

M. BENNETT : Je trouve la proposition
de l'honorable député de Haldimand (M.
Montague) des plus raisonnables. Les ven-
deurs de la propriété sont à Ottawa ; d'ici
à 'demain, le 'ministre peut voir les titres de
cette propriété, lesquels, nul doute, se trou-
vent au département ; et si on laissait l'item
en suspens un jour de plus, nous pourrions
procéder au sujet d'un autre item du bud-
get.

Quant à la question d'hypothèque. voilà
encore un point douteux. Je signale à l'ho-
norable député de Wellington-nord que 'le
ministre ne peut dire si, oui ou non, la
somme avait trait au principal seuf*ment,
ou au principal et aux initérêts réu-
nis. S'il y avait beaucoup d'arrérages et
d'intérêts, cela formerait une différence con-
sidérable.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne crois pas qu'il y ait
beaucoup d'arrérages d'intérêt.

M. BENNETT : Un autre point, c'est que
la mention du montant auquel la, ville a
estimé la propriété aux fins municipales se'
rait un indice de sa valeur.

M. McNEILL : Les observations de l'ho-
norable député de Weillington-nord ont été
très franches et ont été données dans un
très bon esprit, mais je dois avouer que
dans le cas où les estimateurs nommés par
le gouvernement seraient des hommes com-
pétents et honorables, je ne serais pas abso-
lument certain que le gouvernement n'est
pas moralement obligé de payer $118,000.
Le gouvernement avait l'option d'acquérir
la propriété moyennant $100.000, et il n'a
pas jugé à propos de le faire, préférant
charger de faire une estimation exacte cer-
tains hommes qui ont estimé cette propriété
à $118.000. Dans ces circonstances, je ne
vois pas bien que le gouvernement ne soit
pas tenu de payer ces $118,000. Toutefois,
je n'exprime pas -une opinion absolue.

Le MINISTRE DES FINANCES : Ce n'a
pas été exactement un cas d'option. Lors-

M. McMULLEN.

qu'on m'a proposé la vente de cette pro-
priété, j'étais désireux de protéger le gou-
vernement en tous points. Mes rapports
avec d'autres à ce sujet m'avaient mis sous
l'impression que $100,000 n'étaient proba-
blement pas un prix raisonnable. Mais lors-
que, pour des raisons qu'ils m'ont expli-
quées, les propriétaires me presssaient de
clore l'affaire, je dis: "Voulez-vous que
nous prenions cette propriété moyennant
$100,000 en ayant l'option de la faire passer
par les procédures de ''expropriation, cas
dans lequel vous ne réclameriez pas plus de
$100,000 ?" Ils y consentirent, et je pris la
précaution de leur faire mettre cette entente
par écrit. J'ai leur télégramme où ils con-
sentent à ce que le gouvernement puisse
immédiatement prendre possession de cette
propriété.

Ils demandaient $100.000, et ils étaient dis-
posés à accepter cette somme immédiate-
meut. mais 11 leur agréait encore que nous
adoptions des procédures en expropriation,
cas dans lequel leur réclamation serait en-
core de $100,000.

Mon honorable ami, le député de Halifax,
a attaqué ma remarque 'qualifiant ces procé-
dures ordinaires d'expropriation, mais cette
remarque était essentiellement exacte. Lors-
que le gouvernement procède à l'expropria-
tion de terrains au sujet d'un canal, il pro-
duit ses plans et acquiert ainsi le titre re-
quis ; puis, HI nomme un ou deux estima-
teurs, et s'il accepte les chiffres auxquels
ceux-ci en sont arrivés, il offre 'la somme
correspondante au propriétaire, lequel, dans
le cas où Il trouve l'offre Insuffisante, peut
s'adresser à la cour de l'Echiquier. Les pos-
sesseurs de la propriété en question vou-
laient vendre cette propriété, et ils offraient
de la céder moyennant $100,000. Je leur dis
de )a cpart du gouvernement : " Nous ila pren-
drons A la condition que nous ne payions pas
plus de $100,000, et que si nous procédons à
son expropriation, vous ne réclamerez pas da-
vantage." Des hommes du caractère le plus
respectable et de la plus grande expérience
furent nommés estimateurs, et après avoir
consacré plusieurs semaines à la chose, ces
hommes en vinrent l 'la concluslon que la
propriété valait $118,000. Voilà qui justifie
amplement le gouvernement d'acheter cette
propriété au prix de $100,000.

M. 'MONTAGUE: 'Cela prouve seulement
que les estimateurs nommés n'étaient pas
compétents. L'honorable député de Saint-
Jean (M. Elis) a poussé le courage jusqu'à
dire qu'il croit que la population de l'endroit
est d'avis que cette propriété vaut $100,000,
mais il ne dira pas qu'il y a Je moindrement
lieu de l'estimer à $118,000.

M. ELLIS: Ces estimateurs ont entendu
la preuve faite, et c'est 'ce qu'ils ont déclaré
après avoir été mis en possession de tous les
faits.

M. MONTAGUE : L'honorable député
était-il présent ?
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M. ELLIS: Non.

M. MONTAGUE: Le fait demeure que ces
gens-là ont fort exagéré la valeur de cette
propriété lorsqu'i'hs l'ont offerte en vente au
gouvernement.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je ne le pense pas.

M. MONTAGUE: Cependant, ils consen-
taient, dans le cas où une commission d'ar-
bitrage leur allouerait plus que la somme
correspondant à cette valeur, à ne pas ré-
clamer davantage. Ils étaient alors convain-
cus que les estimateurs ne leur alloueraient
pas au delA de cette somme.

Le iMINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ils s'engageaient à accepter
$100,000.

M. MONTAGUE: Je ne crois pas que la
propriété vaille cette somme.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Naturellement, vous savez
mieux.

M. MONTAGUE: Je ne prétends pas sa-
voir. J'ose dire que bon nombre des mem-
bres de 'a droite ne croient pas que la pro-
priété vailile $100,000. J'ose dire encore que
l'honorable ministre a de graves doutes
quant à cette valeur.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE ER
ET 'CANAUX : Je n'ai pas le moindre doute.

M. MONTAGUE : Alors, l'honorable minis-
tre diffère avec bon nombre de ses parti-
sans. S'il est si absolument sûr que la pro-
priété vaut $100,000, Il peut en quelques mi-
nutes s'assurer du prix que l'ont payé ces
gens qui l'ont vendue au gouvernement.
L'honorable ministre doit avoir les titres,
vu qu'on s'est enquis, il n'y a pas de doute,
du droit de propriété des au‡eurs.
, Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oui, c'est ce qu'on a fait
d'une façon compléite.

M. MONTAGUE: Alors, on constatera
tout cela dans les titres.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Pas nécessairement..

M. M-ONTAGUE: J'ose dire que oui. Je
demanderais que ce crédit restât en suspens
jusqu'à ce que ce fait nous soit démontré.

Le MINISTRE DES CHEMINS 'DE FER
ET CANAUX : Quel fait?

M. MONTAGUE: Le prix seulement que
les vendeurs avaient payé la propriété.

Le MINISTRE DLS CHEMINS DE FER
ET CANAUX: En quoi cela concerne-t-il la
question ? .Supposons que la propriété ait été
donnée ?

M. MONTAGUE: La chose est entière-
ment différente. Leur achat de la propriété
fut rne opération d'affaire, comme la vente

qu'ils en ont faite. Combien l'ont-ils payée ?
Combien de temps en sont-ils restés posses-
seurs ? Combien ont-ils dépensé à son
égard ? Quelle en a été le rapport ? A com-
bien a-t-elle été estimée par la ville ? Telles
sont aes questions auxquelles nous voulons
obtenir une -réponse, et je prétends que ces
questions ne sont pas déraisonnables. As-
surément, nous ne sommes pas Ici pour adop-
ter ces item sans posséder les renseigne-
ments requis. Je n'attaque pas 'les motifs
de 'l'honorable ministre, car je n'attaque ja-
mais les motifs d'un membre de cette Cham-
bre. Je ne dis pas qu'il y ait là quelque.
chose de répréhensible. S'il appert que le.
prix payé par ces gens-là se rapproche de-
celui auquel ils ont vendu la propriété au·
gouvernement, je reconnaîtrai mon erreur.
Tout ce que je puis dire, c'est que, pour 'ce
qui me concerne, nous devons obtenir cette-
information.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: J'ignore les dépenses faites.
par les vendeurs, ainsi que le prix auquel
ils avaient acquis la propriété.

M. MONTAGUE: Mais ces gens-lA sont
Ici.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Tout de même, je ne puis.
pas très bien les amener en cette Chambre
pour déelarer le prix qu'ils ont payé, non
plus que je ne puis aller le leur demander.
L'honorable député (M. Montague) n'est pas
raisonnable, ni 'loyal non plus, lorsqu'il sug-
gère que cet item reste en suspens pour
cette raison. Il importe peu A cette Chamn-
brem

M. MJONTAGUE : De savoir comment l'ar-
gent est dépensé ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député consta-
tera, pour ce qui concerne le département
des Chemins de fer et Canaux, qu'on est au-
jourd'hui tout aussi désireux de recevoir
l'équivalent de notre argent, qu'on l'était
autrefois lorsque le département était sous
la direction de ses honorables amis.

M. MONTAGUE: Il ne s'agit pas de cela.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : A mon avis, Il Importe peu
à ce comité et au pays de savoir combien les
vendeur s avaient payé la propriété, ou corn-
bien ils ont dépensé à son égard. Le gouver-
nement ne peut procéder que d'une manière
dans les cas où il doit acquérir une propriété.

Si nous voulons nous assurer de la va-
leur réelle, nous devons compter sur le ju-
gement et l'expérience des personnes que
nous choisissons comme conseillers. Des
procédures en expropriation sont constain-
nient instituées dans mon département. On
ne les compte plus par dizaines, par centai-
nes, mais par milliers.

D'après quel principe cet honorable dé-
puté aurait-il voulu nous voir procéder ?
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Aueun ministre ne peut donner son attentionr
peIrsonnelle à ces questions, ou s'assurer de
la valeur réelle de ces propriétés.

J'irai jusqu'i dire que 'honorable député
(M. Montague) ne pourra trouver parmi ses
amifs politiques de Saint-Jeam, une seule per-
sonne importante qui ne dlise pas que les
estimlateulrs choisis par le gouvernement sont
des plus compétents. des plus respectables
,citoyens de Saint-Jean.

Que feront ces estimateurs ? ls s'adresse-
ront à des hommes honorables et d'une
compétence reconnue, qui n'ont d'autre but
que de faire triompher la justice, pour con-
naître quelle est la valeur de cette propriété.
Ils ne s'adresseront pas à des individus qui
n'ont aucune expérience. dont la réputation
n'est ipas des plis respectables, et qui, par
conséquent, n'ont aucun intérét à maintenir
cette réputation, Je puis dire à lhonorable
ionsieur que les personnes que nous avons
choisies (ns cette occasion ont tout autant
qu'a.ucun membre de cette Chambre, le res-
peet de leur réputattion. Sous leurs signatures,
en engageant leur réputation d'hommes de
caractère et respectables, ils ont décliré que
cette propriété a une valeur de $118,000.
Maintcnant, Voamment l'honorable 'député
peut-il dire que j'ai fait ce que je ne devais
pas faire ? que je n'ai pas fait ce que je de-
vais faire ? Quel autre moyen aurais-je pu
Prendre pour démontrer au puiblic que eette
transaction est juste. équitable. au-dessus
de tout soupeon de malhonnéteté ?'

Ces messieurs ayant décidé que telle était
la valeur de la propriété, 'l'honorable député
prétend à son tour -que cette propriété ne
vaut pas plus de $40.000 l $50.000. Que veut-
il dire ? A-t-il qualité pour faire cette dé-
elaration ? 'Voudrait-1l laisser entendre que
ces hommes respectables et de haute répu-
tation sont entrés dans un complot pour
voler le gouvernement au bénéfice de cer-
tains propriétaires, sans considération de
leur honneur et de leur devoir ?

'C'est un moyen ben facile que prend là
l'honorable ministre, que de dire que cette
propriété ne vaut pas le montant indiqué
par les experts. Mais aucune circonstance
ne corroborera l'opinion qu'il exprime. Il ne
connaît pas cette propriété, il ne l'a jamais
vue et j'irai jusqu'à dire qu'il n'aTait jamais
entendu parler de eette propriété avant ce
soir. Des déclarations faites par un hono-
rable député dans ces circonstanees. ouit-elles
le moindre ?poids Vent-il. en faisant cette
déelaration, faire respecter son jugement et
son opinion comme membre du parlement ?
Je dis que différer la considdration de cet
item afin de découvrir le prix payé par ces
messieurs, est simplement faire une farce
de toute la question. Nous anvons fait Tl'im-
possible pour -nous assurer que nous ne
payions pas plus (lue ne vaut la propriété.
Ces messieurs ont donné les titres de catte
propriété et comme la transaction est ter-
minée, il n'y a aucune raison pour ne xaS
voter ce crédit.

M. BLAI'R.

M. DAVIN: Je vais donner à l'honorable
minlistre la raison pour laquelle cet itemt
doit être soigneusement discuté. Le premier
ministre (slr Wilfrid Laurier) et le ministre
de la Milice et de la Défense (M. Borden)
ont posé commnie principe que l'opposition
était tout aussi responsable que le gouver-
nement de tout item adopté en comuité. J'ai
contesté cette prétention en invoquant ''au-
torité de M. Gladstone. Mais nous avons la
déclaration de deux nicuwbres importants du
gouverneient que si nous adoptions un
itenm ou que nous ne le critiquions pas, nous
en sommes responsables. CLhonorable dépu-
té de Victoria. C.A. (M. E17Àarle) pourra dire
avec moi que lorsqu'Il s'est agi de la 1propo-
sition d'envoyer des militaires au Yukon, il
a ainsi que moi discuté et désapprouvé ce
projet. Mai-s ien consultant les "Débats", je
trouve que je n'ai pas alors expri-mé mon
opinion dans cette Chambre comme peut-

tre j'aurais dft le faire. Or. hier soir, quand
j'ai voulu eritiquer le crédit demandé sous
ce titre, le ministre de la Milice et de la
Défense a dit·: Vous êtes tout aussi respon-
sables oue nous le sommes.

Maintenant quant à cet item considéra-
ble-~-

Le MINISTRE DE$ CHEMINS DE PER
ET CANAUX : Cet item a été voté il'au der-
nier.

M. DAVIN il est évident que si nous ne
critiquons pas cet t11m, 1on nous dira que
nous en sommes responsables.

M. MONTAGUE : Jle suis quelque peu
étonié de la chaleur déployée par le minis-
tre des Chemins de ýfer et 'Canaus. Mais cela
ne sutlit pas i démontrer la force de sa
cause, Si un ministre a fait ce qu'il peut
démontrer être une bonne affaire pour le
pays, il devra consentir à répondre aux dif-
férentes questions qui peuvent lui être po-
sées et à fournil, toutes preuves de nature -e
démontrer l'avantage de cet·te affaire pour
le pays. -Si 'tel était le cas ici, nous aurions
vu le ministre des Chemins de fer et Ca-
naux, muni de tous ces chiffres et docu-
ments, ainsi que nous avons vu le ministre
<le la Milice et de la Défense lire cette
après-midi toute une longue liste de ehft-
fres,

Le MINJTRE DES CHEMINS DE FER
4T CANAUX : Il avait tout le temps

N.oulu.
M. MONTAGUJE: Nous avons aussi tout

le temps voulu 1lour discuter cette transac-
tion de $100,000 faite par le ministre des
Chemins de fer et Canaux. Pourquoi ne
l's nous donner tous les renseignements
T ulus ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUCX: J'ai fourni tous les rensel-
gnements ien Ma possession,

M. MON'AGtE : Je dis que les rense*-
gnements fournis par le ministre des Che-

7191 '719 -I



[il JUILLET 1S991

minis de fer et Canaux sont de natureil dis-
créditer la transaction. Y a-t-il un seul des
messieurs de l'autre côté de la Chambre qui
ont parlé ce soir, qui n'ait pas jeté du dis-
erM'lit sur les estimateurs en question ?,
Lionorable ministre mue demande pourquoi
j'ai l'audace de me lever ici et d'attaquer
ces messieurs. 'Ce n'est pas moi qui ai at-
taqué ces messieurs. C'est le ministre des
Flawnces qui les a discrédités.

Le MNISTRE DES FINANCES: J'ai
dit qu'en tant que la Compagnie s'est enga-
gée à vendre la propriété pour $100,000, c'é-
tait Ie seul droit que je lui concédais. Mais
J'ai ajouté que vu que les estimateurs
avaient déclaré que cette propriété valait
plus que cette somme, cela permettait de
différer d'opinion quant à cette augmenta-
tion de $18,000.

M. MONTAGUE : Je dois accepter cette
explication, mais je crois qu'on pourra trou-
ver dans les "Débats" que l'honorable mi-
nistre a dit qu'il était étonné, ou surpris, du
rapport de ces messieurs.

Le MINISTRE DES FINANCES : J'é-
tais surpris qu'aucune question pût être
soulevée comme étant digée contre le gou-
vernenent pour une somme plus élevée que
$100,000. Je dis ceoi maintenant : la Compa-
gaie s'était engagée par lettre simplement û
accepter eýs $100,000 et ma surprise a été
causée par le fait qu'elle demandait autre
chose que ce montant. La première con-
naissance que j'ai eue de l'estimation faite
par les propriétaires du terrain fut quand
ces derniers vinrent me demander $18,000
de plus. J'étais surpris de les voir deman-
d pmas de $100,000.

M. MONTAGUE : L'honorable député de
Saint-Jean (M. Ellis) dira-t-il lui-même que
cette propriété vaut $118,000 ? Pas du tout.
L'autre représentant de Saint-Jean (M.
Tucker) le fera-t-il ?

M. TUCKER : J'ai dit que ces hommes,
les estimateurs, étaient des citoyens respec-
tables dans lesquels nous avons confiance
dans 'notre ville. Puisque ces messieurs en
sont arrivés à la conclusion que la valeur
de cette propriété est de $118,000, nous
avions quelque raison d'ajouter foi à leur
évaluation.

3f. i3fONTAGUE : L'honorable député
est trop homme d'affadres pour ne pas avoir
une opinion personnelle sur le sujet. Il ne
dira pas que da propriété vaut $100,000.

M. TIUCKER: J'ajouterai ceci : J'ai sou-
vent visité cette propriété avant qu'il fût
question de son achat par le gouvernement,
mais jamais je n'ai songé ù en estimer la
raleur. Depuis que le gouvernement l'a ac-
quise, j'ai cru devoir la visiter une fois.
I gnorant la valeur relative de la qr&priété
d'um cété ou de l'autre, il m'était impossible
de faire lévaluation actuelle de cette pro-
priété. C'est pourquoi le ne puis faire comme

vous et évaluer une propriété que je n'ai
jaanais vue. Je ne voudrais pas en agir ainsi.
Mais je puis dire que f'ai quelque confiance
dans le rapport de personnes respectables.

M. MONTACGUE:
avaient déclaré que
$218,000, l'honorable
cette opinion, parce
respectalbles.

Si ces messieurs
cette propriété vaut
député aurait accepté
que ce sont des gens

M. TUCKER : J'ai assez de confiance
dans les messieurs qui formaient cette coin-
mission, pour savoir qu'ils n'auraient pas
fait un rapport en aveugles, vu loccasion
qu'ils aralent d'eraminer la valeur relative
des terrains de l'un et de l'autre cêté.

M. MONTAGUE. Maintenant, M. le Pré-
sident, j'ai démontré que les anis du gou-
vernemnent ont discrédité leur propre com-
mission. Mais quelle raison peut-il y avoir
à ce que cet item ne soit pas suspendu ?

Le MINISTRE DES CEMINS DE FER
ET CANAUX : Assurément, l'honorable
monsieur ne veut pas créer l'impression qu'il
veut emptcher l'adoption de l'item, 'dans le
simple but d'empêcher le vote.

M. MONTAGUE : Pas du tout.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET OANAUX : On serait porté à le penser.
Supposons qu'après information prise, je
trouve que la propriété a été achetée pour
$20,000.

M. MONTAGUE : Dans ce cas, je dirais
que vous 'avez payée trois fois trop cher.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX -Supposons qu'après que
cette propriété eût été achetée, on y a fait
des améliorations pour $10,000, comment
cela pou.vait-il affecter la question qui nous
est soumise ? Quelle raison l'honorable dé-
puté peut-il invoquer pour demander que le
crédit ne soit pas voté quand, moi, qui me
trouve à la tête du département, et quand
mon honorable ami, le ministre des Finances,
qui me remplaçait durant mon absence, au-
tant que nous sommes concernés, avons fait
tout ce qu'il était de notre devoir de faire
dans cette circonstance et c'est pour rem-
plir notre devoir que nous avons payé Par-
gent ?

M. BORDEN (Raltfax): Je voudrais dire
à P'bonorable ministre des 'Chemins de fer
et Canaux que je m'accorde avec lui Jusquà
un certain point dans ce qu'il a dit. Je re-
connais que le montant payé par ces nes-
sieurs pour cette propriété n'est pas con-
cluant quant A la valeur de cette <erniére.

Si ces messieurs avaient acheté cette pro-
priété sur le marché, trois mois auparavant,
et avaient dépensé de J'argent pour l'amé-
ilorer, il aurait été chose des plus importan-
tes pour la Chambre ou pour le juge de la
cour de Echiquier de savoir ce qu'ils ont
payé pour cette proprIété. Mais s'ils ont
payé un certain montant,' 2 y a 15 ans, alors
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que les conditions étaient différentes et que
l'état des affaires n'était pas aussi prospère
qu'-aujourd'hui, le prix d'achat ne peut
déterminer la valeur de la propriété. Dans
le cas d'un achat récemment fait dans des
circonstances semblables à celles qui exis-
tent dans le cas actuel, la Chambre ou le
juge ont-ils le droit de s'enquérir du prix
d'achat comme base de la valeur 'de la pro-
priété ? Il peut n'y avoir aucun rapport. A
tout événement, le prix d'achat n'est pas
concluant. Dans le cas même où les proprié-
taires n'auraient payé que $50,000 pour cette
propriété, le gouvernement pourrait pleine-
ment se justifier d'avoir payé $100,000 pour
cette dernière, parce que ces messieurs
pourraient avoir fait une bonne transaction
quand ils ont acheté d'abord. J'ai déjà cité
un cas où l'évaluation d'une propriété va-
riait de $15,000 à $90,000, d'après les opinions
des différents témoins. Parce que la Cham-
bre ne s'est pas accordée avec ces derniers,
je ne crois pas que c'était là jeter du dis-
crédit sur eux.

Le MINISTRE DES FINANCES : Com-
ment aurait-il fallu établir la valeur ?

M. BORDEN (Hlalifax) : Je ne dis pas que
cette valeur n'a pas été déterminée d'une
manière juste. Je crois que le gouvernement
a agi sagement en demandant à trois per-
sonnes de déterminer la valeur de cette pro-
priété. Mais la seule chose que demande
l'honorable député de Haldimand (M. Mon-
tague), est que l'honorable ministre devrait
s'assurer du prix que les parties ont payé
pour cette propriété et le faire connaitre à
la Chambre avant que l'item soit adopté.

M. -GIBSON : L'honorable député de Hal-
dimand nous a jeté le gant de son siège en
cette Chambre. n a prétendu que pas un
des honorables messieurs de ce côté-ci de la
Chambre ne se lèverait pour défendre une
transaction de ce genre. J'ai suivi ave
beaucoup d'attention la discussion qui s'est
faite sur cette question ; je dois dire que
dans cette affaire, le gouvernement mérite
l'appui non seulement des membres de ce
côté de da 'Chambre, mais encore cilul des
députés de ga gauche.

Quelle est la question ? Des messieurs pos-
sédaient un certain terrain. Je comprends
qu'ils en étaient 'les propriétaires depuis
quelques années, et non depuis un mois ou
deux ainsi que d'a fait entendre l'honorable
député de Haldimand. Ils avaient achet
ce terrain avec l'intention " bona fide" d'&
tablir une ligne de steamers.

L'honorable député de Haldimand dit que
'les titres démontreront le montant qu'ils ont
payé pour cet 'achat. Tous les avocats
comme tous les honorables membres de da
Chambre, qui ont eu quelque expérience dans
l'achat de propriétés savent que de prix men-,
tionné dans de contrat n'est pas toujours un
criterium de la valeur de cette propriété. Il
ne s'agit que du transport de la propriété
aux parties achetant telle propriété. Les

M. BORDEN (Halifax).

messieurs dont il est ici question peuvent
avoir dépensé $10,000, $15,000 ou $75,000 en
améliorations sur cette propriété après l'a-
voir achetée.

Mais le gouvernement a-t-il fait des dé-
marches raisonnables pour s'assurer de la
valeur de cette propriété ? L'honorable mi-
nistre des Finances qui remplaçait, durant
son absence en Angfleterre, l'honorable mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux, a pris
la peine de descendre à Saint-Jean et de
faire une enquête personnelle sur la valeur
de cette propriété. L'on m'a informé, et j'ai
raison de croire que mes renseignements
sont exacts, que des personnes qui connas-
sent parfaitement quelle est la valeur de la
propriété à Saint-Jean, ont exprimé l'opinion
honnête que la propriété dont Il s'agit main-
tenant, valait $100,000. C'est de prix deman-
dé par des propriétaires, et l'honorable mi-
nistre des Finanees a déclaré que $100,000
serait le prix maximum qui, dans tous les
cas, serait accordé aux propriétaires, le gou-
vernement se réservant le droit de payer un
prix moindre si possible.

A son retour au pays, l'honorable ministre
des Chemins de fer et Canaux eut des doutes
sur la valeur attribuée 'à cette propriété, et
il s'adressa à trois messieurs indépendants
de Saint-Jean, citoyens occupant les pAus
hautes posi-tions dans cette partie du pays,
et leur demanda d'agir comme arbitres et
conseillers du gouvernement dans cette pro-
tion se rapportant à la valeur de cette pro-
priété.

Ces messieurs dont l'intégrité ne peut
être mise en doute, et dont la réputation, ce-
pendant, est en jeu, et j'ajouterais ici que la
'réputation des honorables membres de ce
côté-ci de la Chambre est aussi en jeu que
'est celle des honorables membres de l'op-

position, ont exprimé 'opinion que &dette pro-.
priété valait $118,000. Le gouvernement ex-
propria la propriété qu'il paya $100,00, et il
peut se justifier d'avoir payé ce montant. Je
suis heureux d'apprendre que ge gouverno-
ment rencontra des difficultés au sujet du
paiement des $18,000 -additionnels, parce que
'la transaction avait été faite sur une base
de $100,000.

Tout ce qui ennuie l'honorable député de
Haldimand, c'est que ·le gouvernement en
prenant cette précaution ordinaire n'a pas
suivi la politique de ses devanciers. En
effet, si cette transaction s'était faite du
temps où les conservateurs étalent au pou-
voir, ces derniers auraient exproprié la pro-
priété et auraient payé $118,000 sans diffi-
culté aucune.

L'honorable monsieur (M. Montague) de-
mande au gouvernement de remettre & plus
tard la discussion de cet item ; son but est
de fournir aux journaux conservateurs poc-
casion de dire demain que le gouvernement
avait été prêt à payer plus qu'elle ne valait
cette propriété.

M. MONTAGUE: L'%onorable monsieur
n'a pas -le droit d'imputer des motifs.
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M. GIBSON : Je ne veux pas imputer des
motifs et je retire ces expressions. Vous 1
savez que du moment que le gouvernement t
Mackenzie est arrivé au pouvoir jusqu'à la fin p
de son administration, il fut en butte à des f
assauts et à des attaques répétés. Depuis
que l'administration libérale actuelle a pris s
les rênes du pouvoir, il y a tu une alliance s
formée pour 'le discréditer dans cette Cham- t
bre, et partout. Je suis fier de dire que jus.
qu'à ce jour l'opposition n'a pu réussir il
trouver quelque chose contre ce gouverne.
,ment, et dans cette transaction particulière,
le gouvernement doit être félicité de la ma-
nière habile au point de vue des affaires
dont il en a disposé.

L'honorable monsieur (M. Montague) a dit
qu'il y avait des hypothèques au montant
de $26,000 sur cette propriété dont la valeur
entière n'était que de 30,000.

Comment sait-il que -les hypothèques con-
vraient toute la propriété, car il st cr
tainement peu probhable qu'une compagnie
'de prêt prête $26,000, sur une propriété qui
ne vaut (que $30,0O ? Comment sait-il si cet
emprunt n'a pas servi à rebâtir le quai ou à
faire d'autres améliorations ? Le contrat de
transfert de cette propriété ne serait d'au-
oune utilité pour en déterminer le prix, parce
qu'il est fort possible qu'entre le moment
où il est passé aux mains des anciens pro-
priétaires et celui de -la vente au gouverne-
ment, de nombreuses améliorations aient été
faites. Aucune transaction dont la Chambre
a eu à s'occuper depuis longtemps ne se re-
commande autant que celle-ci au jugement
favorable du parlement.

M. McNEILL: Je demanderais au minis-
tre, comme il est maintenant aminuit, de se
rendre à la demande si raisonnable du dé-
puté de Hadhnand (M. Montague), et je
crois que s'il le fait, l'ouvrage pourra être
de beaucoup p'lus avancé. Je suis ici depuis
lusieurs sessions, et j'espère que le minis-

tre me pardonnera de lui dire que j'ai un peu
plus d'expérience que -lui dans le travail des
comités de cette Chambre. Je n'ai jamais
constaté d'avantage appréciable du fait de
tenir la Chatnbre en séance quand on atteint
une crise comme ceile-ci. Vu le fait que
nous avons eu -une si longue session, je crois
que le ministre de'vrait remettre à plus tard
la discussion sur cet item.

Le MINDTRE DES CHEMINS DE FER
ET 'CANAUX : J'admets qu'il est à dési-
rer que le comité s'ajourne de bonne heure
ce soir et si le comité veut adopter cette ré-
solution, je serai prêt à proposer l'ajourne-
ment. Si je consentais à ce que l'item fût
renvoyé à plus tard, je ne puis m'empêcher
de croire que ce serait par là reconnaitre
qu'il y a quel'qte chose dont on aurait be-
soin comme information ultérieure pour jus-
tifier le comité d'adopter cette résolution.

M. BORDEN (Halifax) : SI le rapport de
l'enquête était produit, je suppose qu'il con-
tiendrait l'information demandée.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ce renseignement peut se
rouver ou ne pas se trouver dans ce rap-
ort. Si l'on mettait en doute de quelque
açon le bonne foi du gouvernement dans
cette transaeltion ou si les renseignements
uffisants n'avaient pas été produits, je con-
entirais immédiatement à remettre à plus
ard la discussion de cet Item. Mais pour
moi, je n'admettrai pas que tous doeuments
se rapportant à tous les item soumis au
comité des subsides, soient empilés ici, dans
le corridor, dans l'attente que quelque ho-
norable monsieur demandera des renseigne-
ments contenus dans quelques-uns d'entre
emx. Mais si quelque député croit que cette
transaction est louebe. aucune raison ne
l'empêche de proposer la production 'de ces
papiers, et ils seront produits aussitôt.

M. DAVIN: La session est trop avancée
maintenant.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non, aucunement. Vous
avez le comité des comptes publics qui ne
fait rien et qui peut faire enquête en aucun
temps. Que ce comité s'empare de cette
question et en recherche tous les détails.
Mais ne nous demandez pas de faire aitten-
dre le parlement et d'arrêter le vote des eré-
dits, quand il ne s'agit après tout que d'une
chose qui n'a aucune relation réelle d'af-
faires avec les estimations dont nous nous
occupons.

M. DAVIN : Si cet item est adopté, l'ho-
norable ministre dira-t-il qu'il produira les
documents ?

Le MIN'STRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Certainement que je les
produirai. L'honorable député d'ilalifax
suggère que nous produisions le rapport et
toute l'enquête et tous les documents que
nous avons reçus de la commission, c'est ce
que je feral.

M. MONTAGUE : Il me semble que l'ho-
norable ministre a prouvé la faiblesse de sa
propre cause en refusant de nous fournir les
renseignements demandés. SI cette affaire
est bonne pour le gouvernement, pour-
quoi l'honorable ministre n'a-t-il pas fait
une preuve certaine du fait ? Je n'ai
pas laissé entendre que cette transaction fût
malhonnête et louche. Je ne fais que dire
que cette propriété a été achetée à un prix
trop élevé. Je ne veux pas prétendre que
'la chose ait été faite Intentionnellement; il
y avait peut-être ignorance et l'honorable
ministre n'a aucun droit de soutenir qu'il a
été attaqué, de donner cours à sa colère
contre les honorables députés de ce côté de
la Chambre qui se trouvent parfaitement
dans leur droit en faisant cette critique.

L'honorable ministre dit que le renseigne-
ment que j'ai demandî n'a rien absolument
à faire avec cette question et que nous n'a-
vons pas Île droit de le questionner sur la
dépense de $100,000 pris du crédit voté l'an
dernier, alors qu'il nous demande de voter
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quelque. chose qui ne se rapporte aucune-
ment au vote de l'an dernier. Il nous de-
mande de voter quelque chose se rapportant
à ,ta continuation de cet ouvrage. et nous
avons- droit de demander tous les détails de
cette dépense déjà faite en rapport avec ce
même ouvrage.

Le MINISTRE DES FINANCES : Cer-
tainenient.

M. MON fAC'tUE : L'honorable ministre
des Finances admet la chose.

Le MINISTRE DES CHEMINS 1DE FER
ET CANAUX : Moi aussi.

M. MONTAGUE : Alors qu'il est dans son
fauteuil l'honorable ministre admet la chose,
mais quand il est debout, il m'attaqîue.
parce que je tente d'obtenir les détails de
cette dépense.

Maintenant je vais faire. une proposition
que je crois équitable. Passons cette pwe
des item et réservons celle-ci avec l'entente
que nous aurons le plein privilège de dis-
cuter les autres item. Je suis sûr que voila
une preuve évidente que je ne veux pas
arrêter les estimations du département de
l'honoralle ministrie.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je n'ai pas d'objection à
cela.

M. MONTAGUE : Avec l'entente que l'ho-
norable ministre produira la preuve sur l'a-
chat et toutes les autres informations
qu'il a.

Le MINISTRE DES CHEMINS D.E FER
ET CANAUX : Cette proposition n'est pas
déraisonnable et je l'accepte. Elle ne sera
pas comprise comme comportant un doute
ou un blâame au sujet de cette transaction.

priété, dont la valeur s'est accrue en pro-
portion. A mesure que Saint-Jean progres-
sait. à titre .de port maritime, -il devenait
évident que cette propriété serait utilisée
dans le même but que les propriétés voi-
sines.

En outre, il est un autre fait dont il faut
tenir compte : c'est que cette propriété rap-
portait à ces messieurs $5,000, sous forme
dle loyer annuel. Quiconique poýssède la Moin-
dre notion des affaire: nesauaiutfixer à un
qlhilire inférieur à $104,000 la valeur d'une
propriété rapportant 'à ses propriétaires un
loyer aussi élevé.

Le comité lève sa séance et rend compte
de ses travaux.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Je propose que la Chambre lève
sa séance.

La motion est adoptée et la séance est
levée à minuit et dix minutes, mercredi.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mercredi, le 12 juillet 1899.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois
heures.

COMITE DES PRIVILEGES ET ELEC-
TIONS'

M. FORTIN : Je propose que le comité
permanent des privilèges et élections soit
autorisé à employer un sténographe afin de
mettre la preuve par écrit.

M. BORDEN (Halifax): Je ne vois pas
comment cela pourrait arriver. L

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je ferai observer à l'hono-
rable député d'Haldimand (. Montague)
qui apporte toujours beaucoup de loyaute
dans la discussion du budget, que, quel que
soit le prix payé par ces messieurs, Il faut
faire abstraction de cette considération,
quand il s'agit d'apprécier la valeur ac-
tuelle de la propriété en question. J'ignore
ce qu'elle leur a coûté ; je n'ai jamais pensé
qu'il y eût ieu 'de m'en informer, puisque
c'est là une question d'affaires, qu'ils ne
sont point tenus de dévoiler. Quelle est la
valeur actuelle de cette propriété ? Voilà
la question dont j'ai dû me préoccuper. à
titre de membre du cabinet. Il s'est fait
toure une évolution î Saint-Jean depuis que
ces messieurs ont acheté cette propriété.
L'importance de la ville, à titre de port ma-
ritime, s'est centuplée. De fait, ce n'est
qu'à dater de cette époque que la ville mé-
rite le nom de port océanique. La munici-
palité de Saint-Jean a construit de vastes
quais au coût de $750,000 près de cette pro-

M. MONTAGUE.

M. FO1RTIN : Je propose que toutes les
délibérations du comité permanent des pri-
vilèges et elections et toutes les dépositions
des témoins soient imprimées de jour en
jour pour l'usage des membres du comité,
et que la rigle 94 y relative soit suspendue.

La motion est adoptée.

M. MARTIN JEROME.

M. ROCHE :
1. M. Martin Jýrôme et-il employé par le ministère

de l'Intérieur dans la i rovince du Manitoba comme
garde-forestier ou à tout autre titre?

2. Dans l'affirmative, est-ce le même personnage quo
le candidat libéral actuel pour le district électoral de
Carillon aux prochaines élections dans cette province?

3. Le gouvernement continuera-t-il à l'employer
bien qu'il s'occupe de politique active?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : (1)
M. Martin Jérome est employé par le minis-
tè're de l'Intérieur, au Manitoba, à titre de
garde-forestier. (2) Il est constaté que l'on
a offert i M. Jérême la candidature à la lé-
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gislature, mais qu'il n'a pas accepté cette
offre. (3) Si M. Jéréme acepte cette candi-
dature, son nom sera rayé des cadres du
ministère.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL-
NOMINATION DE M. BRUCE

McDOUGALL

M. McDOUGALL (par M. Taylor):
1. M. Bruce McDougall, de Moncton, a-t-il été

nommé à un emploi dans les bureaux de l'Intercolonial
en cette ville? Dans l'affirmative, à quel emploi?

2. Le gouvernement sait-il que le dit Bruce
McDougafl a publié, à Moncton, un journal appelé le
Plain iiealer?

3. A-t-on interdit le transport de ce journal par la
poste? Dans l'affirmative, pour quel motif ? Etait-ce
à raison de sa vulgarité et de son indécence?

4. Le gouvernement sait-il qu'à l'époque où le dit
Bruce McDougall publiait le Plain Dealer, il a fait
paraître dans ce journal des articles attaquant le
caractère et la conduite officielle du gérant actuel et
autres principaux officiers de l'Intercolonial?

5. Sur la recommandation de qui le dit Bruce
McDougall a-t-il été nommé à un tel emploi?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : (1) 0. Bruce Mc-
Dougall a été nommé commis au bureau de
l'auditeur à Moncton. (2) Le gouvernement
sait que C. Bruce McDougall a publié à
Moncton un journal, le "Plain Dealer". (3)
Le ministère Ignore si ce journal a été exclu
des bureaux de poste. (4) Le gouvernement
n'a nul renseignement au. sujet de cette
question. (5) M. C. B. McDougall a été nom-
mé, à la recommandation d'usage.

LE COMITE DES COMPTES PUBLICS

M. HUGHES: Avant l'appel de l'ordre du
jour, j'ai une observation à faire, à titre de
membre du comité des comptes publics. Il
y a quelques jours, JI a été notifié à certadns
témoins avis de venir rendre témoignage sur
une certaine question devant ce comlté. Les
témoins ont reçu ordre de se présenter au
comité mardi dernier ; ils ont fait acte de
présence, mais le comité n'a pas encore été
convoqué et les témoins, en attendant, sé-
journent ici, aux frais du gouvernement.
Ce délai me force, en outre, de passer à la
capitale la grande fête du 12 de juillet au
lieu de me trouver dans un comté, à com-
mémorer l'événement qui a assuré au monde
la liberté civile et religieuse. Je regrette vi-
vement que le président du comité ait né-
gligé son devoir à cet égard.

M. l'ORATEUR : A l'ordre
M. HUGHES : Je rentre dans 'ordre.

Puis-je savoir quand le comité sera convo-
qué, afin de ne pas prolonger, dans la capi-
tale, aux frais de l'Etat, le séjour des té-
moins et leur absence de leurs foyers ?

M. PRASER (Guyaborough) : Le comité
s'est assemblé A différentes reprises sans
faire de besogne. Hier, Il a été impossible
de convoquer le comité, l'honorable député
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et ses amis nous ayant forcés a siéger ici
tout le temps. Avant-hier, j'avais pensé à
convoquer le comité, mais, j'ai compris, à
l'attitude de ces messieurs, qu'il n'y fallait
pas songer. L'honorable député se dit empé-
ché d'aller promulguer les nobles principes
auxquels Il adhère; je lui ferai observer:
ceci : Quel que sult mon attachement à un.
ordre quelconque, l'accomplissement de moir
devoir de député doit tout primer. Nous
avons mission ici de vaquer aux affaires
publiques, et c'est notre devoir de le faire.

M. HUGHES : Je repousse avec indigna-
tion 'attaque du président du comité des
comptes publies. L'honorable député était
hors de la ville, il était absent de la Cham-
bre, et voilà pourquoi Il n'a pas convoqué le
comité.

M. FRASER (Guysboro): Pardon, j'étais
ici hier matin et j'aurais convoqué le comité,.
si les députés avaient pu y assister.

M. HUGHES : L'honorable député était
hors de la ville. Il est absolument faux de
dire qu'il lui a été impossible de convoquer
le comité.

M. FRASER (Guysboro) C'est l'honora-
ble député qui est dans le faux, et Il le sait.

SCRIP POUR LES METIS

M. DAVIN : J'appelle l'attention du mi-
nistre de l'Intérieur sur un article fort Im-
portant paru dans le "Daily Herald" de
Calgary, le 8 de juillet. A l'époque où le co-
mité délibérait sur un bill fort important,
stipulant l'octroi de certificats de terre ou
scrip aux métis du Nord-Ouest, le ministre
de l'Intérieur a prononcé les paroles que
voici :

»Voilà nombre d'années que je demeure au Nord-
Ouest et avant mon entrée en charge au ministère, je
n'avais jamais vu un seul certificat de terre.

Examen fait sle ce. certificat, je constatai que
dépouillé de toute se phraséologie, il se résume à ceci ,

"Ce certificat donne droit à John Smith on au
porteur à $240 valant de scrip." Ainsi du moment
qu'un certificat est émis, il suffit au courtier d'en
prendre possession sans s'exposer aux poursuites pour
vol, puis de venir au ministère faire la demande de ce
scrip."

M. 'ORATEUR : L'honorable député cite
un débat précédent.

M. DAVIN : Je reviens à-
M. l'ORATEUR : Oui, mais Il ne faut pas

citer. Il est permis de faire Indirectement
allusion à un débat, mais pas de citation.

.M. DAVIN : Le ministre de l'Intérieur,
on se le rappelle, a affirmé que le scrip émis
par la commission ne serait pas payable au
porteur comme le scrip précédent, mais qu'il
ne pourrait être aliéné sans une cession de
-biens et que cette ceesion devrait être trans-
mise au ministre de l'Intérieur. Il a appuyé
sur le fait que c'était une mesure de pro-
tection pour les métis, protection qui leur a
jadis manqué. Voici ce que je lis dans le
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journal il question, le "Ilerald" de Calgary,
en date du 8 de juillet :

Il circule certaines rumeurs au sujet des certificats
de terre émis en faveur des métis par les commissaires
préjposs au trait(, et qui seraient aujourd'hui mis en
vente par les aspéeulateurs. En dépit le la déclaration
de M. Sifton, le seri est payable au porteur, les
commissaires ayant häifé une partie du texte imprimé.

Le ministre de l'Intérieur me remerciera
sans doute. d'avoir appelé son attention sur
ce fait et de 'le mettre en lieu de nous don-
ner quelques éclaireissements à ce sujet.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton): La déclaration que j'ai faite à lit
Chambre 'autre jour, est parfaitement ex-
acte. Quant au renseignement que me de:
mande lhonorable député, je dois lui dire
que je ne saurais entrer dans des explica-
tions approfondies, à le période atuelle des
délibérations de la Chambre. J'ai reçu nom-
bre de documents officiels, de lettres de re-
commandations et d'avis de la part des com-
missaires, et dès que nous aborderons l'étude
de mon budget, ou à tout autre période con-
venable de nos délibérations. je déposerai
sur le bureau 'los documents voulus et don-
nerai des explications détaillées sur toute
l'affaire.

EXPLICATIONS DE NATURE PERSON-
NELLE-VENTE DI FIL D'ENGER-

BAGE.

M. GEORGE TAYLOR (Leeds-sud)
Avant l'appel de l'ordre du jour, je désire
faire quelques observations de nature per-
sonnelle, et intéressant aussi le payis, et afin
de me mettre en règle, je proposerai la mo-
tion d'usage. Voici ce que je lis dans ' "Eve-
ning .Tournal" d'Ottawa, et ce 'compte ren-
du est sans doute dû a la plume du reporter
de ce journal à la tribune des journalistes :

M. Taylor ajoute qu'en habiles hommes d'affaires,
Bate et tils savaient que leur démftrcle rendraient le
gouvernement leur obligé. L'année suivante ils ache-
tèrent le fil d'eugerbage du gouvernement à 4 cents,
le revendant à 13 cents en moyenne, et réalisant ainsi
assez de profit pour couvrir le coût (le deux ou trois
maisons.

L'alerte rédacteur ou propriétaire du
".Journal " a dépêché l'un de ses reporters
auprès de M. Bate et fils :

Un reporter du Journal est allé voir MM. Bate et
Fils, au sujet des affirmations de M. Taylor.

D'après le " Journal ", j'aurais dit que
Bate et fils ont payé le fil d'engerbage 4
cents. Je n'ai pas dit cella. A la suite de
qulqres observations sur la question débat-
tue hier, le " Journal " ajoute :

"Un autre meisonge," dit M. Bate à son interlo-
cuteur " est d'atfirmer que notre maison a payé le fil
d'engerbage du gouvernement 4 cents et l'a revendui
13 cents."

Voici ce que j'ai dit dans la Chambre:
On leur a permis d'acheter 100.000 livres de fil d'en-

gerbage du pénitencier, l'année dernière, sans soumis
sions, à 4 cents et demi la livre-

M. DAVIN.

Notez bien : A 4 'cents et demi la livre.
Qui a conmmis le mensonge en question *?
Pas moi. à coup 'sûr. C'est le reporter du
".Journal " qui a menti, en me mettant pa-
reille 4fiirmnation dans la bouche. On me
fait ensuite dire que le fil d'engerbage s'est
vendu 13 cents la livre. Je n'ai rien affirmé
de semblable, car, à mon avis, ce n'est pas
aux cultivateurs du pays que ces messieurs
ont vendu leur fil. Voici ce que j'ai dit :
-et gice à la ligue, ils ont venlu leur fil 13 cents
et deni la livre aux cultivateuis par tout le pays.

J'i affirmé que c'est grâce à l'influence de
la ligue qu'ils ont vendu leur fil ; car il
existe une ligue, et les députés de l'Ontario
ou des autres provinces le savent, on a
forcé les cultivateurs à payer leur fil de 13
i 16 cents la livre. En moyenne le prix payé
par les cultivateurs est de 13 eents et de-
mi. .Te n'ai pas dit Bate et fils ont vendu
leur fil aux cultivateurs ; mais qu'ils l'ont
vendu, grâce à l'influence de la ligue. Voici
une autre assertion de MM. Bate et fils :

Payer notre fil 4 cents pour le revendre à 13 cents,
eut été une opération parfaitement légitime, à condi-
tion de le soumissionner sur le marché libre, et c'est
ce que nous avons fait. Le gouvernement a demandé
des soumissions.

Il y a ici une assertion contraire à la vé-
rité de faits, et j'abandonne au premier mi-
nistre le soin de débrouiller l'affaire avec ces
messieurs ; car, si le leadpr de la Chambre
veut bien se reporter à la page 1873 du
compte rendu des débats, il verra que j'ai
posé au gouvernement la question que voici :

A qui et à quel prix a été vendue le fil d'enger-
bage manufacturé au pénitencier de Kingston entre
le 1er juillet 1897 et le 30 juin 1898 ? Des soumissions
ont-elles été demandées? A qui et à quel prix a été
vendue le fil d'engerbage ma-ufacturé au pénitencier
de Kingston entre le 1er juillet 1897 et le 30 juin
1898 ? Des soumissions ont-elles été demandées et dans
quels journaux les annonces ont-elles été publiées ? A
qui et à quel prix a été vendu le fil d'engerbage
manufacturé au pénitencier de Kingston depuis le 1er
juillet 1898 et qui sera manufacture jusqu'au 30 juin
1899 ? Des soumissions ont-elles été demandées?

Voici la réponse du premier ministre :
A H. N. Bate et Fils, d'Ottawa, aux prix suivants:

"Sisal", 84.15 par 100 livres : " Beaver ", 84.45 par
100 livres ; " Maple lteaf ", S4.95 par 100 livres.

Ce sont là précisément les chiffres que j'ai
cités l'autre soir, en portant 'la moyenne à
4 cents et demi la livre.

Il a été demandé des soumissions par voie de circu.
laires adressées à tous les principaux négociants du
pays.

Bate et fils disent qu'il a été demandé des
soumissions. Le premier 'ministre dit qu'il
a été adressé une circulaire de nature pri-
vée à tous les principaux négociants du pays.
Plus tard, j'ai posé au premier ministre la
question que voici :

Quels sont les noms et les adresses des principaux
négociants du Canada auxquels il a été envoyé des cir-
culaires, les invitant à soumissionner la production du
fil d'engerbage fabriqué au pénitencier de Kingston
entre le 1er de juillet 1897 et le 30 juin 1898 ?
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Le Solliciteur général (M. Fitzpatrick) ré-
pondant au nom du ministre de la Justice,
dit :

autre compagnie de l'Ontario ou du Canada.
Le gouvernement voulait en faire bénéfileier
ses amis et c'est ce qu'il a fait.

Voici les maisons de commerce auxquelles cette M. BERGERON : Et cela pour venir à
circulaire a été adressée.- li dE coalption.l'aide d'une coalition.

Le premier ministre dit que 'cette circulaire
a été adressée aux principaux négociants du
pays, tandis que Bate et fils disent qu'en ré-
ponse à un avis public, ils ont soumissionné
sur 'le marché libre. Je prouverai bientôt
qu'il n'y a pas eu de soumissions; mais que
le fil d'emgerbage a été vendu avant l'envoi
des 'circulaires. Quels sont les principaux
négociants du pays auxquels l'on a adressé
cette circulaire ? Ceux-là même qui sont à
la tête -de la ligue commerciale qui a mono-
polisé 'l'article du fill d'engerbage ces années
dernières, sauf un ou deux intéressés dont
il sera question plus tard :

Wood, Wa'lace et Cie, Hamilton; Cie de quincail-
lerie Hobbs, de Lonnon, Ont. ; John Hallani, Toron to.

Tout le monde connaît John Hallam, le me-
neur politique, et qui ne s'occupe nullement
de ce genre de commerce.

Rice, Lewis et Cie, Toronto; H. Movers, Kingston.
C'est le monsieur qui a le maniement des

fonds du parti, en temps d'élection ; il n'est
nullement marchanu.

J. H. Ashdown et Cie, Winnipeg.

C'est ce monsieur qui a manipulé le fil
d'engerbage au Manitoba, dans l'intérêt de
la ligue et d'un candidat battu aux dernières
élections.

Coll Frères, de Saint-Jean, N.-B.
C'est t àcette maison, j'en ai la preuve, que

le gouvernement actuel a vendu toute la
production du fil d'engerbage de 1896, et
cela sans soumission. Col1 et frères l'ont
ensuite transféré ù la Compagnie de quin-
caillerie Hobbs. Coll et frères l'ont acheté,
une première année, 'la Compagnie de quin-
caillerie de Hobbs, l'année suivante, et Bate
et fils, la dernière année. C'est la ligue qui
a monopolisé la production.

La Cie manufacturière et agricole de fil d'enger-
bage, de Brantford.

M. Bate lui-même va nous prouver tantôt
que cette -compagnie est affiliée à la ligue.

Charles Braithwaite, Portage-La-Prairie, et Jas.
Elder, de Virden, Mim.

Tous deux cultivateurs, l'un, candidat mal-
heureux, qui, aux dernières élections a eu
pour adversaire de député de Marquette (M.
Roche) et qui, ni l'un ni l'autre, ne s'occu-
pent kl'affaires; puis M. Bate et fils, d'Ot-
tawa.

Voilà les prétendues maisons commereiales
citées par le Solliciteur général et aux-
quelles, dit le premier ministre a été adres-
sée cette circulaire. Il n'a été adressé de
circulaire ni à Halifax, ni à Montréal, ni à
Québec, ni à Victoria, ni à aucune autre
ville. Pas une circulaire n'a été envoyée à
la Compagnie manufacturière Massey qui
manipule plus de fil d'engerbage que toute
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M. TAYLOR: Non seulement pour venir
à l'aide de cette coalition, mais pour la for-
mer. M. Bate dit:

Le gouvernement a demandé des soumissions. Nous
avons envoyé lanôtre. Nous ne saurions dire s'il y eût
d'autres soumissionnaires que nous. L'entreprise nous
fut adjugée en mars 1898 à un prix moyen de 4.50.
La preuve de la légitimité de ce prix est dans l'athat
que nous fîmes plus tard, après la hausse des prix.
En mars, à la hausse du marché, nous achetâmes
d'une maison de commerce de Brantforci 307,000 livres
de fil d'engerbage à 4 -80 cents par 100 livres.

Il s'agit ici de la production de la Com-
pagnie du fil d'engerbage des cultivateurs,
qui est entré dans la coalition afin d'en
imposer aux cultivateurs et de leur faire
payer 'le fil de 13 à 16 cents la livre. M.
Bate ajoute :

Le manille pur. payé au gouvernement 41.95, s'est
vendu 6.05 et 6.20. L'agavé, payé 4.15, s'est vendu
4.90 et 5.25.

Il omet de mentionner le nom de l'ache-
teur. Le fil a été vendu à la ligue à ce
prix:

Le faux énoncé de M. Taylor, qui dit que nous avons
vendu le fil en moyenne 13 cents, dit M. Bate, est
sans doute une conjecture basée sur le fait que le
marché a subi une hausse extraoxdinaire l'année der-
nière, et que le prix le plus élevé payé pour le meilleur
fil d'engerbage vers la fin de l'anr.ée a été inférieur à
13 cents, prix que nous n'avons pas réalisé.

Il admet virtuellement 'le prix que j'ai
cité, en disant qu'il a été obtenu à 'la fin de
l'année, après l'organisation définitive de la
coalition. Il -ne vend pas le fil aux mar-
chands en détail, au pays : mais à la Com-
pagnie Hlobbs et à ses succursales. Il ré-
pète sa première affirmation :

Nous avons obtenu l'entreprise par voie de soumis-
sion et de concurrence publique; nous avons payé un
prix légitime pour le fil et nous l'avons vendu avec les
profits ordinaires. Si j'entre dans ces details, ce n'est
pas que nous n'ayons pas le droit de vendre ce fil au
prix même le plus exorbitant, si nous l'avions pu
obtenir, mais c'est pour faire voir, que lorsqu'un
homme comme M. Taylor fait des assertions aussi
inconsidérées qu'il en a fait au sujet du fil d'enger-
bage, combien peu il faut ajouter foi aux calomnies
qu'il a débitées contre sir Wilfrid Laurier.

Qui a dénaturé les faits ? Je n'ai pas
affrmé que Bate et fils ont payé le fil 4 cents,
mals 44 cents. Je n'ai pas dit qu'ils ont
vendu leur fil 1M1 cents aux cultivateurs.
Le compte rendu officiel atteste que j'ai dit
que le fil a été vendu aux cultivateurs par
la ligue qui monopolise cet article. En quoi
suis-je dans le faux ? Ces messieurs aflir-
ment qu'ils ont demandé des soumissions.
Le premier ministre affirme qu'il a été
adressé des circulaires aux principaux négo-
clants. Qui est dans le faux Ici ? Quelles
nouvelles preuves peut-on exiger de mol ?
Je n'ai rien dit de faux à ce sujet. J'ai affir-
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mé, chose dont ils conviennent, que les MM.
Bate ont acheté le fil du gouvernement 4
cents la livre et qu'ils l'ont revendu aux
cultivateurs 13à cents. Maintenant, je vais
prouver qu'ils l'ont acheté sans soumissions.

J' i 11 dA dé ité d t li

dont je viens de donner les noms, et quel
délai leur a-t-on accordé? Il a fallu faire
écrire cette circulaire au clavigraphe, je
suppose, puis l'adresser aux destinataires,
de- sorte qu'elle aurait été expédiée le 10 de

Vos obéissants serviteurs,
(Signé) H. N. BATE ET FILS.

C'est le 28 de février que le ministre re-
çut cette lettre, et il a dù, sans doute, déci-
der sur le champ de livrer le fil d'engerbage
à ces messieurs. Il n'y a pas de doute qu'il
a dû présenter cette proposition au conseil,
mals le conseil, pour faire montre d'honnê-
teté, publia la circulaire en date du 5 de
mars, demandant des soumissions. Le pre-
mier ministre dit que cette circulaire a été
adressée à tous les principaux négociants
du pays. Elle a été adressée aux individus

M. TAYLOR.

OTTAWA, 19 mats 1898.
A M. DVouAs STEW,%Ir,

Inspecteur des pénitenciere.
Cura amos1Eun,-Relativemiient à votre circulaire-

du 5 du courant. demandant des soumissions cachetées
pour la production en perspective du fil d'engerbage
au pénitencier de Kingston pour l'année courante,
nous avons l'honneur de vous informer que notre offre,
faite le 28 du dernier mois, et adressée au ministre de
la Justice, pour certaines quantités de fil, S'applique
à la production de l'année courante.

Au sujet du dépôt de $2,000 demandée dans votre
circulaire, et eu égard à notre conversation de ce
matin par télépbone-
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a eman au com esmisin compesin pué repssla production de toute la correspondance re- vers le 19. Le délai était trop court, pour
lativement à cette affaire. Après bien des l'aller et retour du courrier entre Ottawa et
efforts, j'ai réussi à l'obtenir par pièces, et Virden ou Victoria. Voici cette circulaire:
quel est le premier document ? Le 19 de 5 mars 1898.
février 1899, le ministre de la Justice écrit iî lra r
une lettre à MM. Bate et fils avec lesquels ve des u smedle porant, ici-
Il avait déjà eu des pourparlers au sujet de tion de "soumissions pour fil 'engerbage 'et.adressées
cette affaire. Voici ce qu'il dit dans cette à l'inspecteur (les pénitenciers, Ottawa," pu la pro-
lettre :duction en perspctive de la fabrique de fil d'engerba

Au sujet de l'entrevue entre le ministre de la justice au pénter cier (le Kingston pour l'année contante. La
et de M. H. Allen Bate, (le votre maison, j'ai reçu quatité de fil se compose approximativement de 500
instruction du ministre de vos informer qu'il est tonnes des qualités dénommées M ple Leaf, Beaver
disposé à étudier toute proposition bien définie que et Agave pur et comprend le fil d'engerhage en maga-
vous pourriez lui soumettre relativement à la fabri- snî et fabriqué depis le ler d'août dernier, ainsi que
cation (lu fil d'engerbage au pénitencier de Kingston. celui qui pourra se fabriquer avant le Jet- d'août pro-

Je dois également vous informer que nous avons ndlivré franco à bord
mains au pénitencier de Kingston une certaine qran-
tité de fil d'engerlbage de trois qualités différentes, et acheteurs. L'entrepôt du pénitencier devra être
le ministre sera bien aise de recevoir toute offre que débarrassé de tout tii dengerbage ni 1er d'août pro-
vous pourriez lui faire à ce sujet, cette offre devant ehain date <le l'expiration de l'entreprise.
demeurer confidentielle, en attendant qu'il soit pris Les conditions sont qne le fil seia payé comptant
une décision fiscale à cet égard. sur livraison.

L'on pourra s'assurer de la qualité du fil, en l'exa-
Ainsi, quand il s'agit de disposer de la inant à l'entrepôt di pénitencier.

propriété publique, les pourparlers doivent Il devra être fait nention, dans les soumissions, du
demeurer confidentiels prix par livre pour chaque qualité, et elles doivent

Le fil d'engerbage en question est le produit de la êtreaccompagnées d'un chèque accepté de $2,000,
fabrication de l'exercice courant. payable l'ordre du ministre de la Jusice, et ce

chèque, dans le cas oùt la soumission serait acceptée,
J'ai pu obtenir ce document, parce qu'il demeurera au inistëre à titre de garantie de la fidèle

m'est arrivé de remarquer gu'il est fait exécution ie l'entreprise, et il eu sera tenu compte
mention de cette lettre dans le document lans le règlement de compte définitif.
que je vais lire. Le 28 de février, MVo. Voilà la circulaire que :e premier ministre
]3ate et Cie, écrivent au ministre de la Jus- affirme avoir été adressée à tous les prin-
tice la lettre que voici : cipaux négrciants du pays, mais qui, de fait,

O2ýI ser, 28 de février 1898. l'a été à cinq ou six messieurs faisant par-
A l'honorable DiviJi MILaS, tie de la ligue qui a saigné blanc les cul-

Ministère ae la 'Justice, Ottana. tivateurs, l'année dernière.
quntéLe document suivant est celui dont j'aiMoNsiu,--Relativenent à la demande for edonné lecture, en réplique à la réponse ap-

dlans votre lettre du 19 courant, ant sujet île l'offre q ne pré a emnsr .litrelto u
nous pourrions vous faire pour l'achat du fil d'eiger- e n
bage que vous avez en mains, nous avons lhonneur de 'ai fabe il y a quelque temps, et il contient
vous soumettre la proposition qui suitq la liste de ceux à qui il a été envoyé des

Pour environ 60 tonnes d'agavè.. $c 50 le 100 demandes de soumissions. Puis vient la let-
Pont environ 120 tonnes de tre de Bate et fils au ministre, en date du 28

anille mélangé........h4 45 " de février, Let dont j'ai donné lecture. Le
Pour environ 100 de îîanijle pur.. 4 9_5 19 de mars, date de l'expiration du délai

Avec! l'entente que le tout sera soldé au comptant pour la réception des soumisslons, le minis-
aux dates de livraison â notre choix, pourvu, que latr
fabrication ne laisse rien à désirer et que le tout spoit oura se's de rge m ais tout spl en unexa-
en bonne condition.êtrgfai mnto silemn, u

Dans lespoir d'une réponse a brdf délai, nous lettre adressée au ministre et dont voici la
demjeurons. teneur 
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Les lettres ne suffisent point ; il faut en-
core une conversation privée par téléphone.
-nous nous empresserons de vous faire tenir notre
chèque accepté mardi prochain, si vous le désirez.
Veuillez nous aviser sur ce point, et vous obligerez

Vos tout dévoués,
BATE EFTFILS.

Voilà la concurrence publique ! En ré-
ýponse à la circulaire, il n'est parvenu au
ministère aucune soumission, parce que les
monopoleurs savaient à qui les invitations
avaient été adressées, et le ministre de la
Justice vendit à Bate et Cie, toute la pro-
duction, aux conditions stipulées dans leur
lettre du 28 de février, sans exiger de chè-
que ou aucune autre garantie. Personne ne
soumissionna, et le gouvernement vendit,
de son plein gré, à Bate et Cie toute la pro-
duction du fil d'engerbage à un prix bien
inférieur à la valeur légitime de cet article,
à en juger d'après les prix payés par les
consommateurs au pays. Il s'agirait de sa-
voir qui est dans le faux à ce sujet et qui
est dans le vrai. Personne, ai-je dit, n'a
soumissionné, et nul avis n'a para dans les
journaux, ainsi que l'affirment Bate et fils.
Et pour prouver mon autre allégation, je n'ai
qu'à consulter l'état déposé sur le bureau
et A établir à qui la production du fil d'en-
gerbage a été expédiée en 1897 et en 1898.

A qui l'a-t-on eipédié, l'année dernière ?
En juillet. août et septembre, ainsi. qu'en
novembre 1897, tout a été expédié à la Com-
pagnie de quincaillerie Hobbs, de Toronto.
En 1898, l'expédition du fil commença en
avril, et Bate et fils en reçurent de petites
quantités. Au mois de mai, c'est à lHobbs
qu'il a été expédié. Si Bates et Cie sont les
acheteurs. comment se fait-il que les expé-
ditions soient allées à la Compagnie Hobbs ?
Tous les négociants du pays qui vendent du
fil d'engerbage, savent qu'ils n'ont rien
acheté de Bate et fils. C'est la Compagnie
de quJncaillerie Hobbs qui avait le mono-
pole du fil et l'a vendu aux marchands de
détail, et ces derniers l'ont vendu aux culti-
vateurs de 13 à 16 cents la livre, ce qui leur
a donné le minime profit de 1 cent par livre.

Ce fil d'engerbage est la propriété du peu-
ple, qui en a confié la fabrication et la vente
au gouvernement, A titre de fidéicommis-
saire. Que dirait-on, si une compagnie éli-
sait un président et le chargeait de la ges-
tion de ses affaires et qu'il sacrifierait la
propriété de cette -compagnie comme le
gouvernement a sacrifié la propriété du
peuple en vendant ainsi ce fil d'engerbage à
une clique a laquelle il permet de pressurer
les cultivateurs en leur faisant payer de 13 '
à 16 cents des articles qu'elle a payés 4J
cents en moyenne ?

Je traiterai cette question plus à fond,
lorsque le budget du ministre de la Justice,
relativement au pénitencier, sera débattu.

En 1896, le gouvernement vend son fil
d'engerbage ' Coli frères, qui en font ces-
sion ïl 4a Compagnie de quincaillerie Hobbs,
l l'automne de 1896. En 1897, le gouverne-

ment vend sa production de fil à la compa-
gnie Hobbs et en 1898 à Bate et fils,
'qui la cède à la Compagnie Hobbs. Cette
année c'est encore Bate qui achète et
Hobbs qui a manipulé le produit, et deux
fois j'ai demandé au premier ministre le
prix qu'il a obtenu pour cet article, et il me
fait réponse qu'il lui est impossible de le dire
avant que l'article soit vendu. Il le sait bien :
s'il allait nous dire qu'il a vendu son fil
d'engerbage de 5 à C cents la livre, tandis
qu'il en coûite aux cultivateurs de 13 à 16
cents, 'Il y aurait une petite rébellion dans
le pays. Voilà pourquoi il a par deux fois
refusé de nous répondre. J'ai posé la ques-
tion sous une autre forme, en demandant les
prix offerts par les soumissionnaires. mal-
heureux, et de nouveau il a refusé de répon-
dre. Pourquoi cela ? Je lui demande main-
tenant le prix auquel il a vendu la produe-
tion du pénitencier, cette année. Je ne vols
pas qu'il puisse refuser de répondre. Toutes
les denrées principales sont cotées dans les
journaux, et il n'y a pas de mystère à ce
sujet. Tous les prix des clous, du coton, du
sucre, de tous les principaux articles sont
cotés dans les journaux, et nos cultiva-
teurs veulent bien que les marchands réa-
lisent de légitimes profits. Or, est-il possi-
ble d'appeler légitime iprofit, l'écart entre 4
cents et demi la livre, prix touché par le
gouvernement, et 13 cents et demi la livre,
en moyenne, prix payé par les cultivateurs
aux marchands ? Et le gouvernement force
encore les cultivateurs à payer le même prix
cette année. La coterie, qui se compose de
la. Compagnie de quincaillerie Hobbs, de la
Compagnie de fil d'engerbage de Brantford,
réglemente le prix de la production. La
Compagnie Hobbs est l'agent d'un syndicat
américain ; il est Impossible d'importer le
fil d'engerbage des Etats-Unis au Canada,
sauf par l'entremise de ce syndicat, de sorte
que la clique en-question, grâce à l'aide du
gouvernement fédéral ou du gouvernement
local, est en mesure de réglementer le mar-
ché et de saigner à blanc les cultivateurs
canadiens. Ils peuvent se moquer des cul-
tivateurs lorsque ceux-ci leur demandent de
baisser les prix ; car ils peuvent leur Impo-
ser les prix qu'ils veulent.

On le sait, c'est le gouvernement conser-
vateur qui établit cette industrie, dans le
but de réglementer les prix du fil d'enger-
bage. Feu sir John Thompson voulut que
l'on employât les prisonniers des pénitenciers
à la fabrication du fil d'engerbage, afin que
les cultivateurs ne fussent jamais forcés de
payer des prix exorbitants ; or, aujourd'hui,
voilà que ce gouvernement libéral, de con-
nivence avec le gouvernement d'Ontario et
la Compagnie de fil d'engerbage de Brant-
ford, monopolise la production et force nos
cultivateurs à payer cet article le double
et le triple de sa valeur. Volà deux ou trois
ans que cela dure et le premier ministre re-
fuse de dire à la Chambre ce que cette cote-
rie paie au gouvernement pour la propriétd
du peuple. Pareil refus est inoui et injusti-
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fiable ; car le fil d'engerbage est un des prin
cipaux articles du commerce, dont la va-
leur doit être cotée dans les journaux quoti-
diens. Nos cultivateurs veulent bien payer
aux négociants (le détail un profit légitime,
mais non pas l'écart entre 4 cents et demi,
prix exigé par le gouvernement, et 13 cents
et demi. prix demandé par les marchands.
Elles étaient vraiment prophétiques ces
paroles du ministre du Commerce, lorsqu'il
s'écriait au sein de la Chambre desý commu-
nes, que pour chaque dollar versé au trésor,
il en sortait deux du gousset du peuple pour
aller retom ber dans l'escareelle des spécula-
teurs. Le gouvernement reçoit 4 cents. et
demi : (le sorte que, pour chaque dollar versé
au -trésor, deux dollars vont retomber dans
le gousset des membres de la clique à la-
quel-le le gouvernement a accordé le mono-
pole dle eet article important dont nos cul-
tivateurs font une si forte consommation.
Je propose que la Chambre lève sa séance.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : En proposant il la Chambre de
lever sa séance, l'honorable député, si je
ne me trompe, ainsi qu'il l'a déclaré, au dé-
but. veut prouver la véri-té de ses asser-
tions, niées par M. 11. N. Bate.

M. TAYLOR: Et par la presse publique.
Le PREMIER MINISTRE: 'Et par la

presse publique, s'il le 'désire. Quant à cela,
je n'ai rien à dire pour le moment : c'est af-
faire à débrouiller entre l'honoralble dépurri
et ceux qu'il accuse. Or, partant de ces pré-
misss. 'l'honorable député a abordé la dis-
cussion de la conduite -du gouvernement re-
lativement à fa vente du fil d'engerbage fa-
briqué au pénitencier, et il a porté plusieurs
aee:sations contre le gouvernement. Il
m'est impossible, ià moi et aux autres mem-
bres du cabinet, de répondre pour le mo-
ment, puisque le ministre qui détient le por-
tefemille en question ne siège pas dans cette
Chambre. L'honorable député (M. Taylor)
dit qu'il reviendra sur cette question, lors-
que le budget du ministère de la Justice sera
déla ttu. Ce sera 'le moment convenable
pour faire cette discussion. Dans l'inter-
valle, j'en conférerai avec mon collègue, le
ministre dv la Justice, et appellerai son at-
tention sur les allégations de l'honorable dé-
plité.

M. CRAIG : Bien qu'il me tarde de voir
poindre la fin de 'la session, et par consé-
quent, 'de voir avancer notre besogne, je dois
pouiant dIre quelques mots sur la question.
L'établissement de la fabrication du fil d'en-
gerfbage au pénitencier avait pour but, on le
sait, de permettre aux cultivateurs de l'ache-
ter bon marché, de façon à ce que la " Com-
pagnie de cordage des consommateurs '' sur-
tout, qui était le principal fabricant de fil
à cette époque, fût dans l'impossibilité l'exi-
ger des prix exorbitants. L'application de
ce système, je suppose, n'a pas été couron-
née de succès. Les cultivateurs ne seront
pas 'd'avis que ce système a tourné à leur

M. TAYLOR.

bénéfice. Si les cultivateurs ne peuvent pas
retirer d'avantages -de la fabrication du fil
d'engerbage au pénitencier, il n'y faudrait
pas tabriquer cet article. En règle générale,
je ne suis pas partisan du système de fa-
brication dans les pénitenciers. système pour
lequel la main-d'oeuvre des prisonniers con-
currence celle des ouvriers du dehors. Il
s'agissait ici d'un cas exceptionnel ; et si l-
gouvernement réussissait à prouver que la
fabrication du fil d'engerbage dans les péni-
tenciers enpêchait la hausse du prix, cela
constituerait une excuse pour ce système.
L'exposé de faits présenté par le député de
Leeds (M. Taylor) est des plus importants
et quelque peu étonnant, si ce qu'il dit est
bien fondé, ce que je suis disposé à croire,
c'est-à-dire, que le fiil d'engerbage vendu 4
cents et 'demi par le gouvernement a été
revendu 'de 12 à 14 cents la livre aux culti-
vateurs. Le gouvernement est tenu de voie-
à ce que la ehose ne se répète plus. Les cir-
constinces, je le sais, ont été exceptio-nnelles
l'année dernière ; le prix de la matière pre-
mniè're a subi un relèvement très rapide, et
voilà sans 'doute pourquoi les cultivateurs
ont dri payer un prix si élevé. Le gouverne-
ment devrait poser pour règle que ceux qui
obtiennent le fil d'engerbage après que l'en-
treprise a été soumissionnée et adjugée au
plus haut soumissionnaire, n'auront pas le
droit d'exiger des cultivateurs au delà d'un
certain prix pour cet article. Ce fil d'enger-
baze est 'la propriété 'du pays, et surtout des
cultivateurs, tout le monde en convient ; et
il n'est pas juste qu'ils soient 'à la merci des
spéculateurs ou des coalitions commerciales,
car il est alléeué qu'une' coterie de monopo-
leurs ont réellement reglementé le prix du
fil d'engerbage payé par le cultivateur.

M. DAVIN : Bien que mon honorable ami
n1. Taylor), qui a saisi la. Chambre de cette
question, ayo'ne qu'il a l'intention de la dis-
cuter de nouveau, lorsque le budegt du mi-
nistre de la Justice nous sera soumis, is,
Chambre, il me semble, devrait avertir le'
gouvernement qu'elle s'attend à des éclair-
cisseenents fort circonstanciés au sujet des
faits déplorables que lhonorable député a
signalés à la Chambre. L'ancien gouverne-
ment, on le sait, sur les instances et l'initia-
tive de certains membres de cette Chambre,
abaissa de 50 pour 100 'impôt du fil d'enger-
bage, soit de 2~ ù 12 et demi pour 100, et b
s'ensuivit immédiatement une réduction de
prix payé par les cultivateurs pour cet ar-
tiele. A son avènement au pouvoir, le gou-
vernement actuel déclara qu'il allait confé-
rer aux cultivateurs un avantage bien supé-
rieur 'à celui 'que leur avaient accordé ses
p'édécesse'urs, et il abolit le droit J'applaudis
ie tout coeur à cette réforme, qui répondait
absolument .1 nies voux et à l'avis que j'a-
%-ais toujours exprimé. En méme temps,
quelques personnes avertirent la Chambre
et le pays qu'un droit de douze et demi pour
cent provoqiuerait tout aussi bien la coneur-
rence et l'abaissement des prix que le ferait



L12 JUILLET 1899]

l'abolition complète de l'impôt. Or, qu'est-il
arrivé? Ainsi (lue l'ont fait observer le dépu-
té de Leeds (M. Taylor) et mon honorable
aNi (3. Craig), l'objectif poursuivi en fai-
sant fabriquer au pénitencier ce fil d'enger-
bage, était de soustraire 'les cultivateurs à
l'étreinte des <monopoleurs. Or, voilà <tue le
remède même appliqué contre le monopole
est livié aux mains d'une clique de monopo-
leurs. L'année dernière, nous avons été té-
moins d'u-n spectacle insolite, dans les Ter-
ritoires du Noid-Ouest. Le fil d'engerbagc
s'est vendu plus cher que jamais, et, chose
étonnante, sans la Compagnie Massey-Har-
ris, 'les cultivateurs auraient eu â payer poar
cet article un prix encore plus élevé qu'ils ne
'ont fait.
Jignore si 'la Compagnie Massey-Harris a

appliqué ailleurs ce système, bien ilue je sois
porté à 'le penser ainsi, mais toujours est-il
que M. Michaels, le représentant de la coin-
pagnie 1 Régina, a réellement vendu le til
d'engerbage à sun prix inférieur ü celui de-
maudé par les imarchands; parce que, de
lavis 'de la compagnie, le prix exigé des
cultivateurs par ces marchands était exces-
sif. Le prix exigé par la compagnie était
de deux à trois cents inférieur à celui des
marchands,-chose qui fait grandement hon-
neur à la compagnie-puisque son but était
d'empêcher les cultivateurs d'être victimes
de cette coterie dont 'e député de Leeds a
exposé les faits et gestes. Il est vraiment
déplorable et décourageant de voir que lors-
que la Chambre asbolit, au bénéfice des culti-
vateurs, l'impôt du fil d'engerbage, on dis-
pose les choses de façon à ce que les culti-
vateurs soient pressurés par ceux-là même
d'où le salut leur devrait venir. Voilà, cer-
tes, un état de choses des plus ýdéplorables.

M. JAMES McMULLEN (Wellington-
nord) : L'honorable député (M. Davin) ne
devrait pas ignorer, lui qui lit les journaux,
que la véritable cause de la hausse du prix
du bill d'engerbage se trouve dans celle du
prix de la matière première. Tout cultiva-
teur sait que le relèvement du prix de la ma-
tière première entrant dans la production du
fil d1'engerbage explique parfaitement le re-
lèvement du prix de l'article fini. Et cepen-
dant, en présence de ces faits, le député
d'Ass'inboïa-ouest (M. Davin) et le député de
Leels (M. Taylor) prennent la parole et d'un
ton vibrant d'indignation, déclarent que le
gouvernement a voilé les cultivateurs en ven-
dant à une 'certaine maison commerciale le
fil d'engerbage fabriqué au pénitencier de
Kingston. Il aurait fallu, j'en conviens, so'-
mettre cette entreprise à la concurrence pu-
blique et mettre le public en lieu de la sou-
missionner, et c'est là, je n'en doute pas, le
désir du gouvernement. Je suis stupéfait
de voir lies députés de la gauche essayer de
se faire de la popularité, en exploitant la
situation économique si Insolite, de l'année
dernière. Mon honorable ami (M. Davin) se
constitue le champion des cultivateurs et
affirme que fl'ancien gouvernement a abaissé

à 12 et demi pour 100 le droit en question,
et il seinble ignorer que le gouvernement du
jour a entièrement abdli ce droit.

M. DAVIN : Pour livrer ce produit à une
clique (le monopoleurs.

M. McMULLEN : Le gouvernement admet
le tii d'engerbage en francbise, et si, comme
l'attirme le député de Leeds t3M. Tay'lor), il
s'est formé au pays une coalition commer-
ciale, Zi est facile d'importer le fil d'enger-
bage de l'étranger, en franchise, et pour con-
currencer cette coalition. Lorsque le bud-
get du pénitencier sera débattu, il sera don-
né d'amples éclaircissements à ce sujet, et
il sera prouvé sans doute que le gouverne-
ment a obtenu le prix le plus élevé possible
pour cet article.

M. TAYLOR : Non.

M. 'McMULLEN : Oui. l'honorable députc
le sait. à l'époque de la vente de ce fil, on
en a obtenu le plus haut prix possible.

M. TAYLOR : Non.

M. McMULLEN: Oui, et l'honorable dé-
puté le sait. Les fabricants de fil d'enger-
bage,t à Brantfoid, peuvent prouver que la
Compagnie de Brantford a. obtenu pour son
prodaitun prix supérieur à celui des années
précédentes.

M. 'TAYLOR: ile a réalisé soixante-
dix pour cent, parce qu'elle fait partie de
la coterie.

M. MeMULLEN : Non, c'est paree que la
guerre a fait hausser le prix de ia matière
première, jusqu'à* 13 cents. Les honorables
députés ne réussiront certes pas à créer una
semblable impression dans l'esprit des cul-
tivateurs, car ceux-ci savent parfaitement
que 'le prix du fil d'engerbage a augmenté
par suite de la rareté de la matière pre-
mière.

M. BERGERON: Non pas.
M. McMULLDN : C'est la vérité, et c'est

le peuple lui-même qui se chargera de ré-
pondre aux honorable députés.

M. DAVID 'HENDERSON (Halton) : Je
n'aurais pas 'pris part à la discussion soule-
vée par le député de Leeds (M. Taylor) si le
dépaté de Wellington-nord (M. McMu'len) ne
fût intervenu an débat. D'année en année,
les libéraux ont essayé d'expliquer par des
causes invraisemblables le prix élevé du fil
d'engerbage, et 'les agents chargés de la
vente de cet article se sont servis des ar-
guments avancés par les honorables députés.
lorsqu'ils étaient daus l'opposition. C'est
ainsi que ces agents ont réussi à extorquer
des cultivateurs un prix excessif pour leur
fil d'engerbage. Le député de Wellington-
nord (M. MdMullen) revient à sa tactique
favorite, et il prépare la vole aux agents de
fil d'engerbage dans le comté de Wellington-
nord, où ils pourront vendre aux cultiva-
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teurs leur article à un prix de 3 ou 4 cents
plus cher que de droit.

L'honorable député (M. MeMullen) nous
dit que le prix élevé du fil d'engerbage pro-
Tient de l'augmentation dans le coût de la
matière première, l'année deinière. Or, tel
n'est pas le cas, tous les honorables mem-
bres de cette Chambre savent parfaitement
que la guerre, qui est la cause à laquelle on
attribue cette augmentation dans le prix de
la matière première, n'a commencé que lors-
que toute la matière première dont on pou-
vait avoir besoin pour l'année dernière. eût
été débarquée et en sûreté sur le continent
américain. Il a voulu nous laisser entendre
que le il d'engerbage était fabliqué exclu-
sivement avec du chanvre provenant des
Iles Philippines.

M. McMULLEN : Je n'ai pas dit cela.

teurs ont voulu acheter ce fil, ils ont constaté
qu'il était tout entier entre les mains de
quelques monopoleurs, comme la Ontario
Bmnder Twine Company, la Compagnie
lobbs et la Compagnie Bate qui faisaient

n'onter leur piix à leur gré. Il est bien connu
qu'ils ont donné instruction A leurs agents
au commencement de l'aunée, de vendre le
tii d'engerbage à peu près 7, cents la'
livre, mais lorsqu'il s'est agi de livrer la
marchandise, Ils ont refusé d'en faire la Il-
vraison à quelques-uns de 'leurs agents.
Quelques-uns de ces derniers n'ont reçu que
la moitié de la quantité demandée, et d'au-
tres n'en ont pas reçu du tout. J'ai eu con-
naissance que dans rn cas qui est arrivé
près de chez moi, l'agent n'avait reçu qu'une
pîartie du fil d'engerbage qu'il avait ordonné ;
ce que voyant, il menaça la Compagnie de
Brantford de prendre des poureuites contre

M. HENDERSON : Qu'il mae permette de elle : il se rendit même au bureau de cette
lui dire qu'il n'y a qu'une faible partie de dernière avec son avocat et la força de lui
la matière première qui soit importée des livrer son fil Les cultivateurs étant incapa-
les Philippines, et la plus grande partie ne bles d'obtenir le fil d'engerbage au prix
provient pas de ces Iles. Il y a. aussi l'agavé, -qu'ils l'avaient acheté au commencement de
qui croît sur le continent américain, et dont la saison, furent obligés de payer quatorze
le produit n'a été en aueune façon affecté ou quinze cents au lieu de T cents la livre,
par la guerre. Nous produisons au Canada et tout cela a eu lieu par suite de la politi-
un cinquième de la matière premièi'e qui que aalheureuse du gouvcrnement qui a
est employée pour la fabrication du fil d'en- enlevé eo droits sur le fil d'engerbage et a
gerbage. Tous ceux qui ont étudié cette 'dêtruit cette industrie dans notre pays.
question savent que sur chaque tonne de fil
d'engerbage, il y a au amoins quatre cents M. MeMULLEN Si le prix de la matière
livres pesant de pétrole cru. , première n'avait pas augmcnté, celui du fil

Nous produisons cela dans notre propre d'engeibage scait resté le même.
pays, et comme le gouvernement nous dit M. BERGERON.: Les cultivateurs n'ac-qu'il a réduit les droits sur le pétrole, Il ne cepteront pas cette raison.devrait pas y avoir d'augmentation dans le
prix de cette partie de la matière première M. HENDERSON : Même après avoir
emp]oyée à la fabrication du fil d'engerbage. fait remarquer à l'honorable député (M. Me-
L'argument dont se sert l'honorable député Mullen), ce qu'il aurait dû savoir depuis
semble revenir i ceci : Plus vous réduisez longtemps, qu'il n'y a qu'une faible partie
les droits plus le prix de Paricle augmente. de la 'matière première entrant dans la fa-
De mon côté, je prétends que l'augmentation brication de cet article qui soit produite dans
dans le prix du fil d'engerbage. n'est pas due les îles Philippines, il n'en persiste pas
à la rareté de la matière première, mais est moins t dire que c'est au prix élevé de
due aux syndicats des hommes qui s'occu- la matière première qu'est due l'augmenta-
peut de la fabrication de ce fi. lion dans le prix du fil d'engerbage. Je lui

L'agavé. qui entre pour une part considé- dis de nouveau que la guerre n'a rien eu à
rable dans la fabrication du fil d'engerbage, faire avec cela, mais que c'est la politique
vient du sud des Etats-Unis et du Mexique. malheureuse du gouvernement,-qui n'a pas
et comme je l'ai déjà dit, vingt pour cent compris comment se faisait le commerce du
de la matière première est produite dans pays-'qui es la 'cause de tout le mal, lors-
notre pays et n'acquitte aucun droit. L'hono- qu'il a mis le fil d'engerbage sur la liste
t'able déput'é nous dit que le gouvernement des articles admis en, franchise, car il a par
actuel a mis le fil d'engerbige sur la liste le fait mème fermé les portes des fabriques
des articles admis mi franchise. Et voilà canadie'nnes, imit fin à la concurrence, et
où il a commis une grave erreur. Le résul- obligé les cultivateurs d'avoir affaire aux
tat de cette décision a été que des fabriques monopoleurs afin de pouvoir obtenir le fil
considérables ont dû fermer leurs portes du dont 'ils avaient besoin.
moment qu'elles se sont aperçues que le fil Voilà un fait incontestable. Nous savons
américain pouvait entrer en ce pays en fran- tous que l'année dernière la " Farmer's
ehise. et sans pouvoir l'afdirmer positive. Twine Company " vendait du fil d'engerbage
ment, je crois que certaines fabriques ont ail'leurrs lorsque ses agents à qui elle avait
cessé de travailler pour toujours. vendu ce même fil, le réclamaient à grands

11 est admis qu'il ne s'est fabriqué, l'an- cris. La vérité c'est que -cette compagnie
'uée dernière, au Canada, qu'une quantité expédiait 'cet 'article à l'étranger, et qu'elle
peu considérable de fil d'engerbage, et le forgait les cultivaterus A payer 1e double du
résultat de cela, c'est que lorsque les cultiva- prix pour un article qu'ils auraient dû pou-

M. HENDERSON.
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voir acheter à 7J cents. Je suis surpr 4
qu'avec une politique comme celle-I, les ho-
norables membres de la droite osent se lever
dans cette Chambre et tenter de défendre
une politique qui a été condamnée par tous
les cultivateurs de ce pays.

Maintenant, l'honorable député (M. Me
Mullen) a aussi prétendu que la matière pre-
mière ne pouvait pas être obtenue dans ce
pay3. Voici comment je réponds à cette pré-
tention de l'honorable député : si l'on ne peut
pas obtenir qa matière première destinée à
la fabrication du fil d'engerbage pour les
cultivateurs canadiens, comment s'y prend-
on pour se procurer la matière première
destinée à la fabrication du fil d'engerbage
qui est expédié à l'étranger ? Les fabriques
étaient ea pleine activité à Branitford et à
d'autres endroits, leurs propriétaires expé-
diaient le fil d'engerbage à l'étranger, il ,
avait de la matière première en quantité
suftisante pour cela, mais il n'y en avait pIus
lorsqu'il s'agissait de fabriquer du fil d'en-
gerbage pour les pauvres cultivateurs 'cana-
diens. La vérité. c'est qu'ils avaient une
quantité considérable de fil d'engerbage en
ma;asin, et ils savaient qu'en envoyant cette
marchandise aux Eitats-Unis, ils pourraieni
arracher 7T cents de plus de la poche des
cultivateurs de ce pays, ce qu'ils ont fait.

.T'espère que le jour n'est pas éloigné où les
honorables membres de la droite modifieront
leur politique à ce sujet, en réimposant les

-droits sur le fil d'engerbage, ce qui permet-
tra aux fabriques canadiennes de recom-
mencer leurs opérations, et alors les culti-
vateurs de ·ce pays pourront acheter le fi1
d'engerbage à six et sept cents la livre
comme ils faisaient auparavant. Il y a
maintenant une autre question que je von-
drais élucider. Comment se fait-il que le fil
d'engerhage qui est fabriqué à Toronto et à
Kingston soit expédié en entier à un seul
homme ou à une seule compagnie ? Il avait
été décidé à l'origine que le fil d'engerbage
devrait être vendu directement aux cultiva-
teurs. Mais pour faire plaisir à un ami ou
lui faire réaliser un bénéfice quelconque.
tout ce fl est expédié à un seul homme. il
est vrai qu'ils nous disent que cet homme
était le plus haut soumissionnaire. Mais il
est facile de comprendre qu'un cultivateur
ne peut pas faire de soumission pour 500
tonres de fil d'engerbage ; il n'a pas besoin
de -cette quantité. et il ne veut pas être expo-
sé àâ faire des dépenses pour pouvoir plaeer
ce dont il n'aurait pas besoin.

Le résultat d'un pareil état de chos;s. c'est
que quelques personnes seulement s'occu-
pent du commerce du fil d'engerbage ; l'un
de ,es heureux mortels parvient à en ac-
quérir une quantité considérable à 4½ cents.
il le vend à une autre personne à environ 5ý
cents, et cette dernière le vend à son tour,
à In prix encore plus élevé. Ainsi donc.
avant de tomber entre les mains du culti-
vatetir. cette marchandise a déjà permis à
cinq ou six personnes de réaliser des pro-
fits assez considérables. Voilà, M. l'Ora-

teur, comment les cultivateurs de l'Ontario
ont 'été dépouillés chaque année par la pol-
tique abominable des honorables membres
de la droite' pdlitique (lui n'aurait jamais
dû être inaugurée dans ce pays.

.'espère, comme je l'ai déjà dit, que le
jour n'est pas éloigné où cette politique sera
l'inverse de ce qu'elle est aujourd'hui, alors
que les cultivateurs de ce pays pourront se
procurer cet article de première nécessité à
un prix raisonnable. sans être obligé de
payer' vu droit à M. Bate, à la " Ontarlo
Biuding Twine Company," à la " Farmer's
Twine Company ", qui aurait, parait-il,
payé l'année dernière un dividende de 60
pour 100. Le temps est arrivé pour les cul-
ti-ateurs de ce pays d'être un peu plus pro-
tégés. et je crois qu'ils vont profiter de la
première occasion qui va leur être offerte
pour dire au gouvernement de ce pays qu'il
doit les protéger ou abandonner la direction
des affaires.

M, McMILLAN: Je suis quelque peu sur-
pris de l'attitude prise par les honorables
membres de la gauche durant la présente
session. Lors de la deuxième session de ce
parlement, toute leur sympathie était pour
la "Cordage Company," ils nous disaient
que la conduite du gouvernement avait eu
pour effet de faire cesser 'les opérations de
plusieurs de ces fabriques. Le chef de la
gauche nous a dit que c'était le gouverne-
ment qui avait fermé et ruiné un grand
nombre de ces fabriques. L'honorable dé-
puté de Durham-est (.. Cralg) nous a dit
qu'une petite fabrique de cordage établie
dans la ville de Port-Hope avalit été fer-
mée, et que ses machines avaient été trans-
portées à Montréail, simplement parce
q u'elle appartenait à la compagnie de cor-
dage qui faisait partie de ce syndicat.

.rai -entendu avec plaisir mon honorable
ami déclarer que la Compagnie de cordage
de Brantford avait payé un dividende de
soixante pour cent l'année dernière.

La Consumers Cordage Company a aussi
payé un dividende de quarante pour cent,
tout en mettant de côté un certain montant
pour les besoins futurs. L'honorable député
voudrait-il prétendre que son parti a tra-
vaillé dans les intérêts des cultivateurs de
ce pays en plaçant un droit d'entrée sur le
fil d'engerbage ? Non, pas du tout : cela a
*u simplement pour effet d'augmenter le
fardeau qui pèse déjà si lourdement sur les
épaules de ces derniers.

Les honorables membres de la gaucue doi-
vent apprendre que c'est là un des résultats
du système qu'ils ont inauguré. Lorsque
les libéraux ont mis le fil d'engerbage sur
la liste des articles admis en franchise, les
fabriques de cordages ont fermé leurs por-
tes. Pourquoi en ont-ils agi ainsi ? Simple-
ment pour faire croire au gouvernement
qu'elles étaient incapables de continuer
leurs travaux. Mais du moment que leurs
propriétaires se sont aperçus que la chose
était définitivemènt réglée, les fabriques de
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cordages ont recommencé leurs opérations,
et ont même dû travailler jour et nuit afin
de repr-iidre le temps perdu. ,

.le demande à l'honorable député de Hal-
ton iM. lienderson> s'il est capable de dé-
elarer dans cette Chambre que le prix de la
matière première employée à la fabrication
du til d'engerbage n'a pas augmenté. J'ai
entendu dire par un fabricant de fil d'en-
gerbage qu'il pouvait réaliser trois cents de
profit par livre sur la matière première
qu'il avait achetée, et cela, sans même y
toucher ou l'enlever de l'entrepôt du chemin
de fer, tant cet article était rare au Ca-
nada. Il n'a pas dit que le prix de la ia-
tière première avait augmenté et pourtant
c'est bleu ce qui a eu lieu.

J'ai acheté du fil d'engerbage à onze cents
la livre dans l'ouest d'Ontario. Mais je l'ai
acheté trop tard. car plusieurs cultivateurs
de ma localité ont songé A la chose plus
tét que moi et ont payé sept et huit
cents la livre. Je dis que jamis dé-
elaration plus fausse n'a été formulée danis
cette Chambre que quand on a prétendu
que le fait d'avoir enlevé le droit aurait eu
pour résultat de faire augmenter le prix di
fil d'engerbage. Cette prétention elle-même
est de nature à leur nuire. Les cultivateurs
de ce pays n'ignorent pas que c'est là un
des résultats du système protecteur autre-
fois en vigueur. et les fabricants--

M. MONTAGUE : J'en appelle au règle-
ment. L'honorable député de Halton (M.
Ilenderson) a déclaré que le fait d'avoir
mis le fil d'engerbage sur la liste des arti-
cles admis en franchise avait eu -pour résul-
tat d'en augmenter le prix, et l'honorable
député (le Huron-sud (M. MeMillan) vient
(le dire que jamais déclaration plus fausse
n'a été faite.

M. MACDONALD (Huron) : Cela est vrai.
M. l'ORATEUR : Je n'ai pas entendu ces

paroles. Si l'honorable député de Huron-sud
SMl. MeMillan) a voulu parler d'un membre
de la Chambre, il n'aurait pas dét employer
cette expression, et par conséquent, il lui
faut la retirer.

M. MeMILLAN : Cette expression ne s'a-
dressait û aucun député en particulier. Mais
mon honorable ami a toujours été très
piomp t là s'applilquer la moindre remarque.
Il ressemble à un autre membre de cette
Chambre qui a déclaré que le beurre qu'il
avait expédié à l'étranger n'avait rapporté
de profit qu'au trésor public. lorsque, en réa-
lité. il avait acheté ce beurre à 21 cents et
l'avait vendu à 13 cents. L'année dernière,
les cultivateurs n'ont eu 'à souffrir que des
1'estiges de la protection. Lorsque le fil d'en-
gerb)age est admis en franchise sur un mai'-
ché libre, il ne peut y avoir de doute pour
moi que cela devra permettre aux cultiva-
teurs de l'acheter à meilleur marché.

Cependant, j'ai encore une remarque A
faire à ce sujet. Je crois avoir compris que
dans l'Etat du Miehigan, où demeurent quel-

M. MoMILLAN.

ques-uns de mes amis. le fil d'engerbage est
fabriqué par le gouvernement de l'Etat. Le
go uvernement commenece par annoncer la
'hose, puis l'oIn permet aux cultivateurs
d'envoyer leurs commandes pour avoir une
certaine quantité de fil d'engerbage on en-
voyant en même temps l'argent nécessaire.
PerIettez-mol le dire que les honorables
membres de la gauche avalent complètement
oublié ce qu'ils faisaient perdre au trésor
publie de ce pays en fabriquant le fil d'en-
gerbage à Kingston. Lorsqu'une enquête a
eni lieu a ce sujet dans la Chambre, il a été
prouvé que le gouvernement avait perdu
>20.000 de ce chef, et il a été de plus cons-
taté que c'étaient les amis du gouverne-
nient de cette époque qui avaient obtenu le
fil d'engerbage, puis l'avaient revendu pour
un prix très élevé, et je doute que cet ar-
gent ait jamais été remis au trésor public.
.le crois que le gouvernement devrait an-
noncer la chIose et permettre aux cultiva-
teurs d'envoyer leurs commandes ainsi que
leur argent pour au moins 500 livres de fil
d'engerbage, ce quiI contribuerait énormé-
ment là réduire les prix qu'imposent ceux
qui dans le pays monopolisent cet article.

M. McNEILL : Quant à ce qui concerne
l'appel au règieient, je voudrais mainte-
nant poser une question qui pourra servir de-
précédent à l'avenir. Lorsqu'un honorable
député déclare que ce que vient (le dire un
des orateurs qui l'ont )récédé est absolument
faux, est-il suffisant pour ce député de dire
qu'il ne voulait parler de personne en par-
ticulier, pour trouver grâce devant la
Chambre ?

M. 'ORATEUR : L'appel au règlement a
été décidé, et il ne serait pas convenable de
recommencer la di.scussion sur ce point,
niais je ferai remarquer qu'à ce moment-là,
j'étais à parler à un honorable député et
je n'ai pas entendu les paroles dont on s'est
servi. Je ne puis faire autrement que d'ac-
cepter la déclaration de l'honorable député
qui prétend que ces paroles étaient dites.
dans un sens général, et n'étaient -pas cen-
sées s'appliquer à un honorable membre
en particulier.

M. HENDERSON : J'accepte la déclara-
tion de l'honorable député de Huron-sud (M.
MeMillan) lorsqu'il'dit n'avoir voulu me con-
tredire directenent. Je laisse au pays le
soin de décider lequel de nous deux a rai-
Son.

M. CLANCY : Tout en n'ayant pas
l'intention de prolonger inutilement ce dé-
bat, je dois dire que certaines déclarations
ont été faites cette après-midi par certains
membres de la droite, probablement sans
qu'ils s'en aperç'oivent et je voudrais que-
l'honorable député de Wellington-nord (M.
MeMuilen), nous fît le plaisir de rester
ici-

M. MeMULLEN : Parlez plus fort afin
je puisse vous entendre.
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M. l'ORATEUR : Je me permettrai de
faire remarquer aux honorables députés
qu'ils doivent toujours s'adresser à un autre
député par nion entremise. Il y a quelques
semaines des hommes publics distingués
venant de l'étranger ont assisté à une séance
de la Chambre, et au cours d'une conversa-
tion que j'avais avec eux relativement à la
conduite à tenir au cours des débats. je
leur ai demandé leur opinion à ce sujet, et
ils m'ont répondu qu'il devait être difficile
de faire respecter les règlements de la
Chambre lorsque ses membres ont l'habi-
tude de s'interpeller directement. Je n'ai
pu nier la chose, mais j'ai dit que cela était
contraire aux règlements. J'espère donc que
les honorables députés vont m'aider à faire
observer la bonne entente qui doit toujours
régner au cours des débats, et le meilleur
moyen pour eux, à mon avis, d'en arriver à
ce résultat, c'est de toujours employer la
troisième personne en s'adressant à un <le
leurs collègues et cela par l'entremise de
l'Orateur. qu'il s'agisse d'une simple inter-
ruption ou d'autre chose.

U. CLANCY : M. TOrateur, je ne eroi
pas m'étre rendu coupable de ce dont vous
venez de parler, soit aujourd'hui, soit en
toute autre occasion.

M. l'ORA TEUR :Je n'ai pas voulu parler
de l'honorable député (X. Clancy).

M. CLANCY : J'ai cru que vous étiez
peut-être sous l'impression que je m'étais
rendu coupable de cette offense aujourd'hui
même.

M. l'ORATEUR Je n'ai pas voulu faire
allusion à un député en particulier, j'ai
profité de la circonstance pour faire cette
remtarque, et je suis persuadé que si elle est
adoptée, ce sera pour le plus grand bien de
la Chambre.

M. CLANCY : J'aurais bien aimé que
l'honorable député de Wellington-nord (M.
MeMillen) fft resté dans la Chambre. Il
a fait une déclaration -involontaire j'en
suis sûr-qu'il n'aurait certainement pas
faite s'il s'était rappelé un seul instant qu'il
était président du comité des comptes pu-
blics lorsque cette question a été discutée
à fond, et alors qu'il a été établi que, lors-
que la, matière première avait été achetée
pour ces 500 tonnes et plus de fil d'engerbage
le prix de cet article n'était pas de quatre
cents. Cependant l'honorable député a dé-
claré cette après-midi que l'augmentation
dans le prix du fil d'engerbage dans ce pays
était entièremnt due i l'augmentation
dans le coût de la matière première. L'ho-
norable député ferait mieux, ü mon avis. de
déclarer à la Chambre qu'il a commis une
erreur en faisant cette déclaration.

L'honorable député n'aurait pas dû, sim-
plenent pour remporter une victoire passa-
gère, faire une déclaration qui n'est pas
conr ornie ù la vérité ; je ne l'accuse pas d'a-
voir dit une chose fausse, mals je dis qu'il

a fait une déclaration qui n'était pas con-
forme à la vérité. Je dois avouer que j'ai
été surpris d'entendre une pareille assertion
de la ýpart de l'honorable député de Huron-
sud (ML Mcillan).

C'est le dernier membre de cette Chambre
que je me serais attendu à voir se lever pour
défendre un principe erroné. Tous les cul-
tivaueurs savent parfaitement que les culti-
vaturs de l'Ontario ont été pilés. J'em-
ploie cette expression à dessein, et je de-
vrais peut-être demander pardon pour me
servir d'une expression aussi douce que
cellc-là.

Le fil d'engerbage qui a été vendu par le
gouvernement à Bate et fils, à -un prix
moyen de quatre cents et demi la livre, a été
revendu 'à l'honorable député (M. MeMillan)
lui-même à Il cents la livre. I sait parfai-
temuent à quoi s'en tenir sur la différence
dans les prix, et il a été encore plus heu-
reuz qu'un grand nombre, parce que, règle
générale, les cultivaheur's paient 11, 12. 13 et
14 cents la livre pour leur til d'engerbage.
Il était au pouvoir du gouvernement de ve-
nir en aide aux cultivateurs. Il se fabrique
annuellement dans le pénitencier de Kings-
ton environ .500 tonnes de til d'engerbage, et
le gouvernement aurait pu garder cette mar-
eiandise eu magasin pour empêcher tout
syîVdieat de se former au Canada. Il aurait
pu emnpêcher d'augmenter le prix de cet ar-
ticle parce qu'il n'était pas forcé de vendre.

Comment cet article s'est-il vendu ? Ce fil
d'enger'bage a été vendu pour ainsi dire,
sans soumission. Quelles sont les personnes
qui ont fait des soumissions ? Je ne tiens
pas à 'mentionner leurs noms dans cette
Chambre, mais celui auquel l'honorable dépu-
té de Huron a fait allusion comme étant un
partisan politique, est un des hommes qui
ont bénéficié de cette vente à 4J cents la
livre. M. Connor est bien celui qui a. été
accasé dans cette ýChambre par les honora-
bles membres de qa droite, et cela sans la
moindre raison d'avoir fait perdre an gou-
vernement la somme de $20,000. L'honora-
ble député a répété cette accusation. Etait-
il à son siège lorsque 'l'honorable Solliciteur
général (M. pitzpatrick) a déclaré qu'il n'y
avait rien de dû au gouvernement, et que
toute l'affaire avait été réglée; et a4-il ré-
pété cette ae'usation dans le but de lancer
un trait à un gouvernement conservateur,
comme cela sera prouvé dans cette Chambre,
en réponse à une question qui figure ac-
tuellemïent aux procès-verbaux ? J'ignore
pourquoi mon tionorable ami m'a rappelé au
règ1enent pour avoir fait allusion aux pro-cès-verbaux.

Le MINSTRE D'E LA 1fARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Personne
ne Vous a. rappelé au règlement.

M. CLANCY : J'ai -compris que e'était là
ce que vous aviez fait. La transaction tout
entière était inexcusable. Le 111 d'engerbage
fut vendu dans des circonstances qu'il est
'bien facile d'espliquer, Il est prouvé que
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Conuor d'un côté, Coll Frères, de l'autre, et
la Compagnie Ilobbs ont trempé dans cette
affaire. qu'ils sont venus au ministère de la
Justice et ont réglé entre eux que l'un ferait
les soumisssions et'que l'autre accepterait le
fil d'engerbage à son propre prix. Quelle a
été la conduite du gouvernement dans cette
affaire ? EIlle est inexcusable, parce qu'il est
du devoir du gouvernement-

M. SUTHERLAND : Quelle preuve l'ho-
norable député a-t-il pour établir une trau-
sacrion aussi honteuse que celle-là ?

M. CLANCY : Si 1'honorable député (IL
Sutherland) veut bien aller au ministère, il
y trouvera la preuve et il pourra la lire.

M. SUTHERLAND : L'honorable député
a déclaré que ces hommes, qui sont des mar-
chands bien connus et respectables de ce
pays. s'étaient rendus coupables d'un acte
tout à Lait malionnête. Voilà la prétention
de l'honorable député, et je lui demande s'il
peut fournir une preuve ià 'appui de ses pa-
roles.

M. CLANCY : Ce ne sont pas les mar-
chands que j'accuse, mais bien le parti de
l'honorable député et ses chefs.

N. SUTHERLAND : L'honorable député
s'est attaqué à toutes ces personnes en géné-
ral.

M. CLANCY : Je n'ai pas paré d'un gou-
vernenent malhonnête. J'ai dit que cette
transaction de la part du gouvernement était
un acte honteux et qu'à la fin, c'était les
cultivateurs qui étaient obligés de supporter
ce nouveau fardeau.

M. SUTIERLAND : L'honorable député
est incapable de produire une preuve à l'ap-
pui de ce qu'il vient de dire.

M. CLANCY : Si l'honorable député veut
bien se rendre au ministère, il trouvera là
la preuve demandée. Cette preuve a été
soumise au comité des comptes publies.

M. SUTHELLAND : Aucune preuve de
cette nature n'a été faite devant le comité
des comptes publies. Une preuve y a été
faite. mais il n'y est pas question des frau-
des dont parie d'honorable député.

M. CLANCY : Je crois que l'honorable dé-
puté a perdu la mémoire. et qu'il ne s'est pas
occupô 'attentivement de ga question. .J'i-
gnore s'il a été présent tout le temps, cepen-
dant. il s'agit là d'une question qu'il est fa-
'elle de régler, et je profiterai d'une autre cir-
'constance pour établir l'exactitude de la
déclaration que j'ai faite cette après-midi.

Toute récrimination serait oiseuse ici et
je m'en abstiendrai. Cette transaction tra-
hit soit un manque d'aptitude commerciale,
soit une intention inavouable chez ses au-
teurs : voilà ce que la preuve établit, et
dans l'un ou l'autre cas, ce sont nos culti-
vateurs qui en sont les victimes. Rien n'obli-
geait le gouvernement à vendre son fil d'en-
gerbage; et il lui 'eût été virtuellement fa-

M. CLANCY.

elle de l'écouler sur le marché à son propre
prix et de protéger par là les cultivateurs.
M. Stewart atteste que c'est la crainte de
la baisse plutôt que de la hausse des prix
qui a porté le gouvernement à vendre son
fil d'engerbage. Que ces messieurs ouvTenit
les tab'leaux du commerce et de la navigation
et ils constateront que le ßM d'engerbage de
provenance des Etats-Unis a été évalué à
son inscription en» douane ft $5.81 les 100 Il-
vres ; de sorte qu'il est parfaitement évident
que cette transaction est injustifiable et
que les cultivateurs canadiens en sont les
principales victimes. Que le gouvernement
apporte toutes les excuses qu'il voudra, il
n'en reste pas moi-is acquis que les cultiva-
teurs ont payé le fil 1'engerbage de 12 à 15
cents la livre et que le gouvernement l'a
vendu aux monopoleurs à 4 cents et demi la
livre en moyenne.

M. DAVIS : Au dire du député d'Hal-
ton (M. Henderson), l'abolition du droit sur
le fil d'engerbage aurait falt hausser le prix
payé par les cultivteurs ; et en cela Il dif-
fère d'avis avec le député d'Assiniboïa-ouest
(M. Davin), car au dire de ce dernier, les
cultivateurs du Nord-Ouest auraient dé-
boursé en pure perte $400,000, en raison du
droit imposé sur cet article. Je laisse à ces
messieurs le soin de concilier ces affirma-
tions contradictoires. Que la concurrence
puisse faire hausser le prix d'un article
queconque, voilà ce que je ne saurais com-
prendre. L'honorable député -(M\ Henderson)
affirme que l'abolition de l'impôt du fil a
forcé toutes les fabriques au Canada à fer-
mer leurs portes, et tout d'une 'haleine, il
affrme que le prix du fil d'engerbage est
plus élevé aux Etats-Unis qu'il ne l'est au
pays. En pareilles circonstances, qu'il m'ex-
plique donc comment il se fait que les fabri-
cants canadiens aient formé les portes de
leurs manufactures, lorsqu'il leur eût été si
facile à son dire, de les tenir en exploitation,
en exportant leurs produits aux Etats-Unis
où le prix de cet article est plus élevé.

Le député de Bothwell (M. Clancy) nous
dit que, du fait qu'un ou deux marchands
au Canada ont une petite quantité de fil
d'engerbage, le prix de cet article a subi une
hausse par tout le continent. Il ajoute que
le gouvernement, a vendu son fil 4 cents et
demi la livre; or, l'article du journal en
question établit que ceux qui l'ont obtenu à
ce prix l'ont vendu un prix légitime aux
marchands de détail; je ne vois donc pas
comment Il peut prétendre que la vente de
ce fil effectuée par le gouvernement alt in-
flué sur le prix payé par les cultivateurs. Si
l'honorable député (M. Henderson) possède
la moindre notion des affaires, Il doit savoir
que le relèvement du prix de la matière
première provoque la bausse du prix du fil
d'engerbage. Le prix du fil d'engerbage
comme celui du blé et de tout autre article,
subit la hausse ou la baisse, et la baisse dans
le prix de la matière première, provoque
aussi la baisse dans celui du fil d'engerbage.
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M. GILMOUR : Certains députés auraient
pu apporter un peu plus de calme dans la
discussion de cette question. ,

Une VOIX : Du côté ministériel.

M. GILMOUR : Je ne suis pas prêt à ad-
mettre cela. On a blâmé le gouvernement
et à bon droit, à mon avis, d'avoir permis à
quelques individus de monopoliser ce fil
d'engerbage. D'abord, le gouvernement a
aboli le droit dont cet article était frappé et
il en est résulté que quelques fabriques ont
dû fermer leurs portes. En second lieu, de
bonne heure, cette année, le gouvernement a
vendu toute la production de deux années
passées et l'a laissé accaparer par une cote-
rie de monopoleurs qui en ont disposé à leur
gré. Le gouvernement a également commis
une erreur en tvendant trop tôt la produc-
tion de cette année. Mieux vaudrait la gar-
der jusqu'à l'époque des récoltes. J'ajoute
que la hausse subie par le prix de la ma-
tière première n'a nullement influé sur les
prix élevés que les cultivateurs ont dû
payer, l'année dernière, pour leur fil d'en-
gerbage.

La motion est rejetée.

RENVOI DE JAMES DEVLIN.

M. HUGHES : Avant l'appel de l'ordre
du jour, j'appelle l'attention du premier mi-
nistre sur le rapport du ministère de la
Justice, portant que James Devlin, ancien
mécanicien du pénitencier de Kingston, a
été trouvé coupable de faux et de mal-
versation, et je désire savoir si le ministre
se propose d'intenter des poursuites contre
cet Individu.

REMIERTT IT RETTQn T1 n'sat Im-

Le PREMIER MINISTRE : Quelle est la
nature de ce biH?

M. INGRAM : Le bill en question tend it
réprimer certains actes entachés de corrup-
tion, 'commis par des personnes qui prennent
part anux élections, et l'amendement proposé
tournerait, si je ne me trompe, à l'avantage
des deux partis. Cela obvierait à la néces-
sité de soumettre au comité des privilèges
et élections toutes les affaires de cette na-
ture sur lesquelles il lui faut délibérer au-
jourd'hui.

Le PREMIER MINISTRE : C'est. la pre-
nière fois qu'on appelle mon attention sur
ce bih, mais je serai en mesure de donner à
bref délai une réponse à -l'honorable député
(M. Ingram).

RENVOI DU GARDIEN DE PHARE
QUICK.

M. COWAN (Essex-sud): Avant que vous
quittiez le fauteuil, M, l'Orateur, je désire
appeler l'attention de la Chambre sur un
article paru dans les colonnes du "World"
de Windsor, en date du 27 juin, article au-
quel le député de Simcoe-est (M. Bennett) a,
déjà. fait allusion.

Une lettre d'un correspondant d'Amherstburg rap-
pelle un incident- de la vie de M. James Quick, qui a
été gardien du phare à Pelée. Sa bravoure était bien
connue et sa destitution est l'un des crimes dont s'est
rendu coupable le gouvernement grit actuel. M.
Cowan devrait rougir de honte de récompenser ainsi
un homme avec de pareils états de services.

M. Cowau aura a répondre de cette injustice, il aura
à rendre compte de cette injustice à trois classes de
personnes: d'abord, aux amis de M. Quick, et aux
libéraux qui méprisent de pareilles vilenies, puis à
ceux qui aspirent à cette position et ont été deçus dans
leurs espérances.

Lie P :L~~~ -possible de donner mne réponse à l'honorable la lettre en question a paru sur la pr2-
député pour le moment. Je prends note, tou- iire page du journal de cette date, et en
tefois, de la demande de l'honorable député voici un extrait:
et je lui donnerai une réponse ces jours-cl. Le 5 de décembre dernier, une furieuse tempête

sévissait sur le lac Erié. Le vent allait ài ue vitesse
de 80 milles à l'heure et le thermomètre était descendu

AMENDEMENT DE LA LOI ELECTO à zéro. L'heure était critique pour les marins. Sur
RALE. les récifs de l'île Pelée, un gros vaisseau était échoué,

M. INGRAM : J'appelle l'attention du pre- le pavillon en berne, et courait le risque de se briser
mier ministre sur une requête présentée par contre les rochers. Les bateaux de sauvetage lancés

a a nier avaient chaviré et le vaisseau était couvert
la conférence méthodiste de la province de de glace.
la Nouvelle-Ecosse, et par le clergé d'Otta- M.- James Quickl, alors gardien du phare à l'île Pelée,
wa, de Toronto et d'autres villes, touchant demanda de l'aide par téléphone et un remorqueur
une législation projetée relativement à. la quitta Amherstsburg à 3 heures du matin. En arri-
loi electorale. Le premier ministre consenti. vant à Pelée. il fut impossible au remorqueur de s'ap-
rait-il à ce que le bill, qui figure actuelle. procher de plus de 2,000 pieds du vaisseau en détresse,
ment parmi les ordres d'intérêt public, de- en raxson de la glace, de eau basse et du vent terrible

vienne mesure du gouvernement, de façon à it la station de sauvetage; mais le
ce qu'elle puisse être délibérée, cette ses- bateau n'ayant pas été lancé depuis deux ans, était
sion-ci ? Si le premier ministre n'est pas prêt impropre à la mer, et, en outre, le capitaine était
à. répondre, j'attendrai volontiers jusqu'à de- absent. On fit alors appel à M. James Quick, qui
main, afin qu'il puisse se consulter avec ses bravant çourageusement la tempête, partit dans son
collègues. bateau chargé de provisions, de vêtements et des

articles nécessaires à l'équi page, et vint au secours
Le PREMIER MINISTRE : De quel bill d'une centaine de personnes en péril. Le remorqueur

s'agit-Il ? demeura près du vaisseau et réussit plus tard à le ren-
flouer.

M. INGRAM : Du 'bil (n' 142) amendant M. Quick a été renvoyé du service du gouverne-
la loi électorale, bill dont je suis l'auteur. ment et on lui donne pour raison, me dit-on, qu'il s'est
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.absenté de sa station, dans cette circonstance. 011 l'a einq années, lui demandant des explications
renvoyé sans avertibsement et sans enquête. au sujet de sa négligence ; ces vingt lettres

.Je n'aurais pas appelé votre attention sur sont demeurées sans réponse ; on lui a fait
cet article, M. -l'Orateur, ni saisi la Chambre une retenue de salaire il dater du 1er avril,
de cette question, si les choses en étaient et Qn lui a notifié l'avis qu'il ne serait pas
restées là. Un vaisseau !s'échoue sur le lac' paye, tant qu'il n'aurait pas transmis ces
Erié, à proximité de la station de *,. Quiek, rapports ; il ne s'est pas exécuté davantage.
et parce que, au milieu d'une furieuse teim- Le ministre de la Marine et des Pêcheries a
pête, lorsque le thermomètre était descendu refnsé tout net de garder au service du mi-
à zéro. et que 'le vent atteignait une vitesse nistè"re un homme qui s'était permis de lais-
de 80 mille«s à l'heure, le gardien du phare ser s réponse une vingtaine de lettres qui
se serait absenté trois heures de son poste lui avaient été adressées par le ministère,
pour aller aeo1iilir -une mission de charite, au cours de cinq ans. Jle le répète. je n'ai
moi, à titre de représentant du comté, j'au- iam ais demandé sa démission, bien que
rtis demandé au gouvernement de le démet- J'eusse reçu mainte lettre me priant de le
tre 'de sa charge; voilà la conclusion qi ffaire démettre de sa charge, en raison de
découle de l'artiele de ce journal. Toutefois. son iunmuîxrion dans 'les luttes politiques.
je le répète. je n'aurais ni appelé votre at- i d <lenandé au ministre de la Marine et
tention sur cette question, ni saisi 'la Cham- des Ptheries de le maintenir à son poste.
bre de l'affaire, si l'accusation portée contr Je. ne done 'catégoriquement qu'il ait été dé-
'moi dans un journal de cette localité n'avait mis de s'a charge, parce qu'il s'est absenté
été reproduite par d'autres journaux qui lui denx ou trois heures de son poste pour aller
ont donné les proportions d'une affaire gr-ave. accomplir une mission de charité. J'ajoute-
au point que je vois cet article reproduit rai que j'ai constaté, après l'enquête la plus
dans un journal sérieux, qui fait les observa- mnutieuse, que sa prétendue absence, dans
tions que voici : la circonstance en question, n'a jamais exis-

M. James Quick, le gardien du phare à l'ile Pelée, a té que dans l'imagination du correspondant
été renvov par le gouvernement fiMéral, parce qu'il et que jamais pareil incident ne s'est pro-
se serait absenté de son poste pour aller accomplir une uit
Suvre de charité en venant au secours d'un équipage
naufragé: un gros vaisseau s'était échoué dans le voi- M. CLANCY : J'avais l'intention de si-
sinage de la station, pendant une forte tempête de gnaler cette affaire à l'attention du ministre
décembre. Pour avoir porté secours à in bâtinient de la Marine et des Pêcheries, avant la pro-
pêcheur de la Nouvelle-Ecosse en pareilles circon- riogation. M. Q.uick se plaint de ce qu'il a'stances, le capitaine Frack Carroll, de la goélette été démis sans forme de procès et sans en-
Polar Wave, de Gloucester, a reçu en témoignage de quête. Tout l'exposé de faits présenté parreconnaissance, une n.orre d'. Ce n'est guere encou- l'honorable député (M. Cowan), et la négli-rageant pour les fonctionnaires du gouvernement cana- e. - a
'dien qui voudraient jouer le rôle du hon Samaritain. Ience de M. Quick, pendant cing ans, à
Mais aussi faut-il dire que M. Quick est conservateur transmettre ses rapports météorologiques
-et par conséquent n'agréait pas à M. Cowan. au ministre, et le rapport de l'inspecteur de-

M. BERGERON: Ecoutez ! écoutez !
M. COWAN: J'apprendrai à l'honorable

député (M. Bergeron) ce qu'il ignore, sans
doute, que je suis loin d'être hostile à M.
Quick. Pendant nombre d'années, j'ai été
l'avocat de sa famille. Bien que M. Quick
fût conservateur et qu'il efût pris part aux
dernières élections contre moi, allant jus-
qu'à m'appliquer des épithètes avilissantes
à Pelée, comme i'l l'a avoué lui-même, je n'ai
jamais demandé sa démission ; au contraire,
quand j'appris qu'il était dans l'embarras.
je me s.uis rendu au ministère de la Marine
et des Pêcheries, et par considération pour
sa femme et sa famille, j'ai demandé au mi-
nistre de ne pas le démettre. J'appris qu'il
avait été démis sur la recommandation le
'M. Stupart, directeur du service météréolo-
gique à Toronto. Ayant su que M. Stupart
se trouvait en ville, je suis allé le voir et
nous nous rendîmes de compagnie chez le
ministre de la Marine et des Pêcheries (sir
Louis Davies). Voici ce que j'appris alors:
Cet employé n'a jamais transmis au minis-
tère de rapports sur le service météorolo-
gique ; il a fait la sourde oreille aux de-
mandes réitérées du ministère, qui lui a
adressé plus de vingt lettres, au cours de

M. COWAN.

mancant, pour la première fois, je suppose,
la démission de M. Quick ; tout cela, dis-je,
prouve que sa démission était décidée d'a-
vance. Si l'honorable député n'a 'pas recom-
mandé la démission de M. Quick, je me per-
mettrai de lui dire que s'il n'a pas pu réus-
sir à sauver la femme et 'les enfants de ce
ce malheureux, cela ne fait guère l'éloge de
son influence auprès du ministre. On me
dit que M. Quick était employé depuis long-
temps et qu'il était -à peu près invalide.

M. COWAN : C'est un homme parfaite-
ment valide et lun des meilleurs naviga-
teurs du lac Erié ; il est âgé d'à peu près 35
ans.

M. CLANCY : L'honorable député réussit
bien mieux à établir les aptitudes de son
client pour le travail qu'à lui obtenir de
l'emploi. Si l'honorable député se piquait de
sincérité, il aurait pu dire au ministre ce
qu'il sait parfaitement : que, sur 20 gardiens
de phare, Il n'y en a pas un seul qui trans-
mette ces rapports météorologiques, parce
que le bureau météorologique a refusé de
les rémunérer; et l'honorable député le sait
bien, ce n'est pas là une base légitime d'ac-
cusation contre un gardien de phare quel-
conque dans la province de l'Ontario. Il
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ignore si leurs instructions les obligent à instruction à M. Weber d'installerie nonveau gardien
transmettre ces rapports au bu2eau météo- du phare et de se rendre compte également 'le l'état de
rologique à Toronto. Le ministre de la M la station ; or, celui ci déclare, dans te compte-rendu
rine et des Pêcheries doit savoir à quoi s'en de son inspection, quil a trouvé la station dans un

tenir sur ce point. Au demeurant, M. Quiek etat de ialiproprete complète et que les instruments
e sur la tiate-forie se trouvaient mal at,stijettis et ense plaint (le ce qu'il a été démis sous le pre- mauvais ordre. Le pluviometre etait tout rouillé et

texte allégué par le député d'Essex-sud, et les thernioniêtres couverts de fils d'araigée. Le séma-
sans raison valable, sauf le désir de certains phore était pourri et il faudra le remplacer de suite
individus d'obtenir cette charge. L'honora- il n'y avait pas de drisses un des galhaubans s'était
bile député s'est rendu auprès du ministre de détaché, le tambour et le cône étaient pourris.
la Marine et des Pêcheries, pour l'implorer . Quick, l'ex-gardien du phare, a d«L devenir très
de ne pas démettre M. Quick ; mais le mi- negligent ces deux années passées, car en 18'97, Fins-
nistre a tenu bon et M. Quick a été destitué pecteur avait declaré dans son rapport que tout se

trouvait dans un ordre parfait, et qu''etait ine dessous ce pitoyable prétexte. Jamais on ne 'l'a plus belles stations de la région des lacs.
accusé de n'égligence dans l'accomplisse-
ment des devoirs de sa charge. Je reviendrai En présence de ces rapports, il m'était
plus tard sur cette-affaire. et je suis bien impossible de maintenir plus longtemps cet
aise que la question soit venue sur le tapis, homme à son poste. La politiqie est tout à
de façon à mettre le ministre en train de fi1t étrangère .1 sa destitution, et l'article de
fournir les renseignements que je lui de- journal dont l'honorable député a donné
manderai plus tard. lecture est dénué de fondement. Je vois que

les journaux de Montréal afiirment que c'est
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES une_ destitution politique ; or, c'est tout le

PECHERIES : Je suis bien aise de pou- contraire. puisque c'est contre l'avis du dépu
voir donner aujourd'hui même à l'honorable té d'Essex-sud (M. Cowan) qu'elle s'est faite.
député tous les renseignements qu'il peut
désirer au sujet de la démission de cé gar- M. BENNETT : Il est agréable de voir
dien de phare. Il n'y a pas l'ombre de avec quel zèle le ministre sévit contre ceux
politique dans toute cette affaire et per. qui négligent leurs devoirs, tandis qu'il
sonnc n'a demandé cette plaee. Le dépu- riaintienit à leur poste des gardiens de phe'e
té d'Essex-sud (M. Cowan) ne m'a jamais qui déploient beaucoup d'activité. Il se
proposé de faire cette destitution. Après trouve au service du ministère un gardien
oue les tfonctionnaires du ministère m'eus. de phare qui a donné asile dans son phare,
sent informé que ce gardien de phare re- au cours de l'hiver, à trois ou quntre indivi-
fusait absolument d'obéir aux ordres et dus qui se livraient à la pêche au mépris de
après avoir examiné l'affaire, j'avertis l'ho- la loi, et qui ont été mis à l'amende par l'ins-
norable député qu'il y avait un gardien de pecteur des pêcheries.
phare qu'il m'était impossible de maintenir Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
davantage à son poste, en raison de dé. PECHERIES: De qui s'agit-il ?

obéissane~ fornelle aux Ordres. Mon 10-
niorable ami me demanda son non' et je lui
dis qu'il s'agissait de M. Quick. L'honorable
député me dit qu'il lui ferait peine de voir
démettre M. Quick, qu'il regardait comme
un bon employé, et il me pria avec instance
de ne pas le destituer. Je lui répondis qu'en
présence des rapports officiels, il m'était
impossible de garder cet homme au service
du ministère. L'honorable député redoubla
d'instances, mais je tins ferme. Voici le
rapport du sous-ministre :

M. James Quick était gardien de phare et chargé
des observations météorologiques à l'île Pelée, et il a
été démis en raison de négligence dans l'accomplisse-
ment des devoirs de sa char ge.

Depuis 1892, M. Quick a habituellement eu de l'ar-
riéré dans ses rapports et bien qu'on lui eût souvent
notifié l'avis de se mettre en règle, il n'a tenu nulle-
ment compte de ces avis, et n'a pas même daigné ré-
pondre aux lettres ni donner d'explications.

Depuis 1893 il lui a été notifié au noins vingt fois
d'avoir à transmettre ses rapports, et plusieurs fois
son traitement trimestriel a été retenu, sans que cela
eût l'effet de le rendre plus attentif ; et le suirinten-
dant du service météorologique a plusieurs fois de-
mandé de le remplacer à bref délai, en raison de l'im-
portance des observations sur les vents à l'île Pelée ;
et le ministère a tenté tous les efiforts possibles pour le
maintenir à son poste, avant d'en venir à la mesure
extrême de le congédier du service.

Aujourd'hui, le surintendant du service météorolo-
gig.ue nous transmet un rapport où il dit avoir donné

M. BENNETT : Le ministre n'a pas dft
oublier le fait. Te lui ai adressé une inter-
pellation à ce sujet, au début de la session,
et il m'a fait réponse qu'il n'avait nullement
l'intention de démettre cet employé. Baxter
est le nom de cet employé et le phare est à
Gin Rock. Bien qu'il soit constaté qu'il a
dil payer $50 d'amende pour avoir donné
asile, à des individus coupables de contra-
vention i il'a loi des péeheries, le iministre le
niaintient à son poste ; et le public trouve
fort comique que le ministre maintienne à
son poste un pareil Individu, qui donne asile
aux gens qui se livrent à une péche illicite,
tandis qu'il punit si sévèrement ceux qui se
rendent coupables de quelque légère infrac-
tion 'à la loi.

JUGES POUR LE DISTRICT DE MONT-
REAL.

'M. J. A. C. MADORE (Hochelaga) : Il est
une question que je désire signaller à l'atten-
tion de la Chambre, et son Importance m'au-
torise à le faire en ce moment. La législa-
ture de Québec, à la dernière session, a adop-
té une loi créant trois nouveaux juges pour
le district de Montréal, et comme je ne vois
dans le budget aucun crédit relatif à leur
traitement, j'estime de mon devoir, à titre de
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représentant du barreau de Montréal, de sai- autre moyen de remédier à l'encombrement
sir la Chambre de cette affaire, de peur de la besogne judiciaire dans le district de
qu'on ne l'oublie. Qu'il y ait encombre- Montréal. La province de Québec est di-
ment (dasi la ,esogne judiciaire. voilà un visée en district- judiciaires, et l'un des
fait dont conviennent tous ceux qui sont au moyens proposés serait de réunir deux de ces
fait dle la situation <lals le distict de Mont- districts et de transférer à antréal l'un des
réal. QMe cet encombrement soit da à ce juges de ces districts ainsi amalgamés. Je
qui ny a pas assez de juges demeurant eonvienýs volontiers qu'il y a dans la pro-
daus 'le district de Montréal, voilà un autr ncvise quelques districts judiciaires, où les
fait ég tincontestable. La, besogne juges ont assez de loisirs, la besogne judi-
Judieiaire dans le district de MMontréal est de iaire étant fort peu considérable. Or', il
moitié plus élevée que celle de toute la pro- nous et impossible de remédier à cet état
vile de Quabec. a;ai s s les yeux une de choses, car le parlement fédéral n'a pas
statistique empruntée de la "Gazette Offi- droit de modifier les frontières des districts
cielle" (le Quéee pour 'ane finissant le judiciaires de la province. La législature
31 déem]1bre dernier, et qui vient à. l'appui piroivinciale seule a juridiction en pareille
jde ce que j'avance, matière. Si le député de Montmorency, (M.

mendant l'année finissant le 31 décembre Casgrain) était ici aujourdhui, il convie-
1898, il a été émis par la cour Supérieure de, drait qu'il est impossible pour 'le moment,
la piovince de Québec 8254 brefs, dont 4.92 (e modifier les districts judiciaires de la
éanent de la cour Supérieure de ontréal province de Québec. Le député de MontOio-
Dans toute la province Qéc Québec, il a ftl rency, à une certaine époque, a occupé la
rappiorté en cour 7,283 brefs, tandis que, charge de procureur général de la province ;
dans le district de Montréal, il ien a été rap- et lorsqu'il détenait cet important porte-
porffé 3.9ldS. Il ^y a eu 3.276 jugements ren- feuille,.11i entreprit de centrali1ser les affaires
dus par défaut, dont 2.000 ont été rendus judiciaires de la province dans les grands
dans le district de Montréal. Il a été porté centres. Il élabora une mesure qui reçut
2,109 causes en cour Supérieure, dans toute l'approbation de la magistrature et des mem-
la province de Québec, et sur ce nombre bres du barreau de la province; or, bien que
1,257 ont été portées en cour Supérieure cette mesure renfermât dexceentes dispo-
dajs le district de Montréal. sitions, il fut impossible audéputé de Mont-

Cette statistique prouve qu'au delà de la morency de persuader à ses collègues de
moitié des affaires judiciaires de la province l'accepter, car ils savaient parfaitement, et
se font dans le district -de M.1ojntréal. En lhonorable député alui-même avoué qu'au-
outre, il existe dans la province une cour cun cabinet dans la province de Québec ne
de revision, à laquelle président trois juges serait asez fort pour faire adopter une loi ré-
de la cour Supérieure. Les juges du tribu- tablissant l'ancien système de centralisation
nal -je revision ne tiennent leur cour qu' et détruisant le système actuel de décentra-

oté et à Qébej, et la province es u lisation. On pourrat sans doute prétendre
divisée en deux sections dans ce but. Dans que la décentralis ion de l'administration
lt section de mMontréal, il a été inscrit eu ide la justice pourrait produire quelques bons
cour de revision 266 causes, qui ont dû être résultats. Mais, je le répète, c'est la pro-
décidées par 'les juges de ce district, tandis vne de Québec qui a juridiction en cette
Qu'il n'en a été inscrit que 87 dans la section matière et le gouvernement provincial n'ose-
de Qudbec. ra jamais présenter à la Chambre pareille

Voyons quel est le nombre de juges nom- mesare, car il sait que la province n'est pas
spour toute la province de Québc et mûre pour cette réforme. A preuve, je rap-

chargés enpcour la besogne devant la cour pellerai ce qui s'est passé il y a quelques
Supérieire, et cela nous permettra de cons- années, lorsque le gouvernement provincial,
tater si le district de Montréal a sa Jt voyant l'encombrement des affaires devant
part des juges ainsi nommés. Il y a trente- les tribunaux à Montéal, voulut y remédier.
deux juges nommés pour toute la province Il propos& une mesure par laquelle le comté
de Québec. Sur ces trente-deux juges, il (le Verchères était détaché du district de
n'y en a que dix qui résident dans le dis- -Montréal et transféré au dIstrict de Riche-
trit de Montréal, et sur ces dix, il y a un lieu. La chose se t sans bruit et passa
juge qui est chargé du district de Terre- presque Inaperçue; mals dès que l'affaire fut
bonne. connu a, Verchères, iA s'éleva une clameur
Il est facile de 'voir que mêème r l'on donne jparmi le peuple et l'indignation publique fut

trois nouveaux juges au district de Montréal, telle ,u'à la session suivante, force fut au
ce district n'aura pas sa juste proportion du gouvernement de présenter à la Chambre
nombre des juges nommés pour expédie ne autre mesure rendant le comté de Ver-
la besogne judiciaire de la province de Qué- chères au dstrlctde Miontréal. Cela prouve
bec, Puisque, comme je lai établi, plus de la que la masse de la population de la province
moitié des affaires judiciaires se font dans de Québec refuse nor. seulement de revenir
le district de Montréal. à lancien système de centralisation, mals

Il est suggéré qu'au lieu d'augmenter le même de laisser remanier les frontières des
nombre des juges à Montréal et d'accroître districts judiciaires. Il faut écarter la pr-
par là les dépenses de l'administration de la mière proposition tendant à remédier à lqen-
justice, il serait possible de trouver quelque combrement des affaires portées devant les
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tribunaux dans le district de -Montréal. 1l Après tout, la dépense ne sera pas bien
nous est impossible d'attendre que la pro- élevée, ni l'augmentation du nombre des
vince de Québec soit mûre pour la modifica- juges bien forte. Le traitement de l'un de
tion necessitée par son 'système judiciaire. ces trois juges n'atteindrait pas un chiffre
Il faut remédier au mal sur le champ. Je ne plus élevé que celui des frais de route des
sache pas d'autre remède que la nomination juges venant des districts ruraux à Montréal.
de nouveaux juges. . Et quand bien même la dépense s'élèverait

Une autre proposition tend à faire résider à $13,000, puisque c'est une dépense néces-
tous les juges de la province à Québec et à saire, d'aveu général, l'on ne devrait pas
Montréal, et de ne les envoyer dans les dis- hésiter à l'inscrire au budget. Aujourd'hui
tricts ruraux que lorsqu'il en serait besoin. que le pays semble disposé à dépenser des
Lorsque le système de décentralisation judi- millions pour l'amélioration du port de Mont-
ciaire fut établi dans la province de Québec, réal, afin de permettre à cette grande mé-
l'on jugea nécessaire de faire demander un tropole du Canada de concurrencer avanta-
juge dans chaque district judiciaire, et cela, geusement les grandes villes des Etats-Unis,
à bon droit, à mon avis. L'administration $15000 pèsent fort peu dans la balance, sur-
de la justice, à mon sens, serait en danger, tout quand il s'agit d'aider Montréal à pro-
si tous les juges demeuraient à Mont;éal et téger les grands intérêts commerciaux qui
qu'il ne s'en trouvât dans les districts judi- s'y concentrent. Puis, n'est-il pas également
ciaires ruraux qu'en cas de besoin spécial. nécessaire de voter cette somme pour per-
Certains genres de procédure veulent de l'ex- mettre au gouvernement de dispenser à
pédition, et certains droits seraient en dan- Montréal cette bonne et prompte justice qui
ger, s'il n'y avait pas de juges sur les lieux. est l'une des conditions indispensables du
Dernièrement, le parlement a porté une loi progrès commercial ?
obligeant chaque juge à demeurer dans son
propre district judiciaire, ce qui prouve que -. T. FORTIN (Laval) Je nai que quel-
la Chambre est d'avis que depuis l'établisse- ques mots à dire su- cette question. voilâ
ment du système de décentralisation dans la bientôt dix-huit an-s que je pratique le droit
province il n'y est rien survenu qui soit de à Montréal, et je suis on lieu de connaltre la
nature à justifier la modification proposée. situation des affaire judiciaires de ce dis-
En outre, à mon avis, la proposition équi- trict. La situation qui règne à Montréal au-
vaut à un système de centralisation. Ce ne jourd'hui est intolérable. Les causes s'a-
serait peut-être pas la centra.lisation de moncellent dans toutes les divisions de la
droit, mais de fait, cela reviendrait au réta- cour Supérieure et dans la courde Révision
blissement de l'ancien système. La chose de telle façon que lorsqu'un bref est émis,
serait impopulaire dans la province de Qué- il est impossible à l'avocat de donner une
bec, et elle soulèverait autant dobjections idée quelconque de l'époque à laquelle la
que le rétablissement de l'ancien système. cause -sera plaidée. On a eu recours à diffé-
Une autre raison qui milite contre cette pro- rents expédients pour remédier à cet état dle
position est le chiffre élevé qu'atteindraient choses, et aucun n'a abouti. L'on. avait cru
les frais de route des juges. Les juges de la qu'n étendant 'la juridiction de la cour ('e
province voyageraient tout le temps, et leurs Révision, cela dégrèverait le rôle de la cour
frais de route atteicdraient un chiffre supé- Supérieure. Dan une certaine esur-e, cette
rieur A celui du traitement des trois non- réforme a diminué l'encombrement de la be-
veaux juges que nous demandons au gou- sogne devant la cour d'Appel, mais elle n'a
vernement de nommer, nullement amélioré la situation devant la

Une troisième proposition a été faite par cour Supérieure. Au contraire, la liste de
ceux qui sont hostiles à la création de trois l'ariéré devant la cour de Révision estaussi
nouveaux juges. "Que les juges, disent-ils, considérable que celle de la cour Supérieure.
résident dans leurs propres dietricts, mals L'on ne saurait se faire une Idée des fraiu
qu'ils viennent en plus grand nombre à que cette situaton impo e aux plaideurs et
Montréal suivant les besoins du Moment des embarns qu'elle cause aux avocats et à
dans cette vile et suivant 'les loisirs que leur tous ceux qui s'occupent de l'administration
laisserait la besogne judiciaire dans leurs de la justice. C'est chose d'occurrence quo-
propres districts. Les mots suivant les tidiene de voir trente, cinquante ou soixan-
besoins du moment," si l'on tient compte de te avocats encombrer le tribunal où les
'enombrement des affaires judiciaires à causes doivent se plaider. On y voit des
Méonenl, veulent dire: toute l'année. Cette milliers de témoins et de plaideurs qui y at-
proposition revient A la deuxième, car ces tendent leur tour. Quand les causes sont
juges résideraient tous à Montréal et con- appelées, souvent il n'y a pas de juge pour
sacreraient tout leur temps à expédier les les entendre, et force est aux Intéressés d'at-
causes qui s'aceumulent là, en attendant tendre avec leurs téoins une journée, quel-
leur tour. Et les districts judiciaires s- quefois une semaine et jusqu'à dx jours.
raient privés des juges, qui y résident actuel- Tout de monde sait que c'est une Injustice de
lement. Donc, le seul moyen de venir au sbe- forcer des témoins, souvent des hommes
cours de la ville de Montrel daas les cou- d'affaires, des banquiers, des commerçnts,
jectures présentes, est celui que proposent des marchands de gros, dont le temps est
les législateurs de la province: la nomma- fort précieux, attendre de jour en jour et
tion de trois nouveaux juges à Montréal. au bout de inq on six jours, d'apprendre

227

[12 JUILLET 1899] 7 2347233



7-o M COM MU NES)

que la eause est renvoyée .I la lin de la liste
-ou remise au prochain terme.

Je le ré<péie il est fiipiossible de se faire
ulef idée des oillis et d's dlépen's qu'en-
traîne un pareil état de choses, et tout le
monde conîviendra de Vimnpérieuse nécessité
d'y remédier. On a 4uggéré différents
moyens, ainsi que l'a fiait observer le député
d'Hlochelaga (M. Madore pour remédier à
cet encombrement de la besogne judiciaire.
A mon avis, il n'y a qu'un seul moyen d'a-
méliorer la situation, et c'est la nomination
de ulonveauM juges .T'ajoute, toutefois,
qu'il n'est nullement certain que la nomina-
tion de nouveaux juges produise tout le bieu
qu'on en attend, Il faut quelque chose de
plus, au moins dans le district de Mont-
réal. et c'est l'augmentation du traitement

les juges. Dans le district de Montréal, les
juges toucheut actuellement le même traite-
mient qu'ils recevaient il y a trente ans, et
tout le imonde sait que le coût de la vie,
dans les grandes villes, s'est accru de beau-
coup, pendant les vingt ou trente années
dernières. Si l'on accordait aux juges une
meilleure r'éiunération que celle qui leur
est accordée aujourd'hmi. il est pyssile
qu'ils donneraient une plus forte somme de
travail : dans tous les cas, ce serait un
encourageaient à le faire. On nous a dit
et ('ost ('h5ose b) 'ii enonnuîe, (Ile 'rtains avo-
cats ont accepté des places de juge au prix
de grands sacrifices personnels. Il est no-
toire que d'éminents membres du barreau
de Montréal. et j'ajouterai dans tous les
gr.ds centres de population. refusent d'ac-
eepter des places de juge. pour les émolu-
menis actuellement attribués à cette charge.
Il en résulte qu'il est impossible d'obtenir
les services des avocats d'élite et qu'il faMi
nommner ài ces charges des avocats de mé-
rite secondaire, bien que ce soit d'excel-
lents avocats. Bref, le parlement a le de-
voir de r'emédier de quelque façon à en
état de choses dans le district de Mont-
réal. La prospérité regne au pays. et les
recettes budgétaires accusent un fort ex-
cédJnt. .Te vois. à l'ordre du jour, que le
gouvernement a inscrit au budget un fort
crédit pour l'embellissement de la ville d'Ot-
tawa. la. *Wasbington du Nord ; qu'il ae-
corde ne somme de $15.000 ou même de
$20.00, uour remédier à l'encombrement
des affaires judiciaires à Montréal. et ce
sera le l'argent bien placé, et si l'on tient
conpte de la fin à atteindre. ce sera même
une économie.

M. R. LEMIEUX (Gaspé) : Je viens cor-
hroorer ce que viennent de dire et le député

d'FRochelaga (M. Madore) et le député de
Laval (M. Fortin). Je parle en connais-
san-e de cause. puisque j'appartiens au
barreau dans le district de Montréal. Au
cours de la dernière année judiciaire, j'ai
quelquefois vu jusqu'à 100 et 200 témoins
dans la chambre n° 23 du palais de jus-
tiee à Montréal. témoins qui avaient é+(
cités à1 comparaître et qui avaient attendu
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là. de jour en jour, de sen aine en semaine,
atin de rendre témoignage dans les causes
pour lesquelles ils avaient été eités.

Comme le député d'Hochelaga (M, Madore)
vient dle nous le dire, le député de Montmo-
rency (M. Casgrain), qui est absent de la
Chambre en ce moment, avait saisi la légis-
lature de Québec, il y a quelques années,
alors qu'il était procureur géné'al, d'un pro-
jet de réforme judiciaire. Cette importante
mesure, que l'ex-procureur général avait
parfaitement élaborée, tendait l moditier le
système maintenant en vigueur dans la pro-
vince de Québec. et à substituer à la dé-
eentralisation actuelle, le concentraiisation
des jnges idans les districts de Montréal et
de Qubec. J'ai inoi-mêmile entendu le dé-
puté de Montmorency déclarer que s'il avait
tenté de faire adopter cette mesure par la
1égi(ature de Québee en troisième déli-
hèration, le eahinet, dont il faisait partie, au-
rait été renversé. par suite de l'opposition
des députés ruraux à la réforme proposée.

Comnie l'ont fait observer le député de
Lavail (M. Fortin) et le député de d'Hioche-
laga (M. Madore). il est notoire que dans le
distreIt de Montréal. la seule modification
qui puisse obvier aux embarras de la si-
tuntion actuelle, est la nomination de trois
nouveaux juges.

Le barreau de Montréal, dont le député
d'Hochelaga (M, Madore) est bâtonnier, a
adopté, il y a quelques années, résolutions
sw résolutions. Enlin, la législature de Qué-
bee, àâ la dernière session, nous vient en
aide, en votant une loi favorisant la no-
mination de trois nouveaux juges. Il est
vrai que la loi n'est pas encore entrée en
vigueur, nous ignorons pour quels motifs,
mais j'ai la conviction que si le cabinet fé-
déral se montrait disposé à nommer de nou-
veaux juges, la proclaniation serait bien-
tôt publiée. A tout événement. c'est le
seul moyen de remédier à l'état de choses
actuel. Je tiens d'un personnage non moins
distingué que sir Melbourne Tait, l'aide-
juge en chef de Québec, que pendant le der-
nier terme de la cour Supérieure dans le
district de Montréal, il a dû ajourner les
séances du tribunal afin de se mettre, ainsi
que ses collègues, en lieu d'étudier les an-
ciens délibérés qui étaient pendants depuis
des mois devant les tribunaux. Les juges
à Montréal sont littéralement accablés d'ou-
vrage, et c'est un fait bien connu de tous
les membres du barreau. Sir Melbourne
Tait a dit à quelques membres du barreau
en ma présence qu'il faisait tous les jours
la besogne de trois on quatre hommes, tra-
vaillant du premier au dernier jour du mois
sans prendre de repos ; et cependant ajou-
tait-il, en souriant : " Notre travail est
moins bien rétribué que celui de certains
caissiers de banque." Il ne s'agit pas, pour
le moment, du traitement des juges. dont
les fonctions, à mon avis, sont assez bien
rétribuées, mais du nombre de nos masds-
trats. Dans le district de Montréal, l'en-
conbrement des affaires judiciaires est tel
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qu'il est d'urgence que le gouvernement fé-
déral mette les juges en lieu de délibérer
sur les causes qui ont été plaidées au tribu-
nal. Ainsi que vient de le faire observer
le député de Laval, le gouvernement fé-
déral, tant libéral que conservateur, a dé-
pensé des millions de dollars dans l'intérêt
du commeree. Eh bien ! il 'est temps de faire
qu9lque chose en faveur du barreau et de la
magistrature du district de Montréal. C'est
le plus vaste district judiciaire du pays, et
force nous est d'y faire venir constamment
les juges des districts ruraux pour aider à
leurs collègues des tribunaux de Montréal.
Dans certains districts ruraux, l'on se plaint
de ce système et l'on tient â y garder les
juges préposés à l'administration de la jus-
tice dans ces districts. Il est vrai que dans
ces districts ruraux, les juges ne président
point au tribunal tous les jours de cour ;
mais il y a certaines questions qui se rè-
glent en chambre et qui nécessitent la pré-
sence du juge tous les jours. En terminant.
je répète donc que la proposition du député
d'rochelaga et du député de Laval est lé-
gitim1e, et que ele goiuvernement devrait nous
donner trois nouveaux juges.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) M. l'Orateur, ce n'est pas la pre-
miére fois que cette question est débattue
dans cette Chambre. A différentes reprises
déjà. au cours des sessions précédentes,
notre attention a été appe'lée sur ce sujet.
Yil déjà eu l'occasion de signaler, au cours
de débats précédents, la situation anormale
qui noums est faite. â ce sujet, par la loi de
l'Amérique Britannique du Nord. D'après
la teneur de cette lot, l'organisation des tri-
buinaux est attribuée aux législatures pro-
vinciales. D'autre part, la nomination des
jua a été attribuée au parlement et au gou-
vernement fédéral. Les législatures provii-
ciales peuvent donc organiser les tribunaux
et par là, elles n'assument aucune responsa-
bilité. puisque c'est au gouvernement et au
parl'ýmuent du Canada qu'incombe le devoir
de rémunérer les juges dont les législatues
ordonnent la nomination. Voila la situa-
tion (!ui nous est faite, et si peu satisiai-
sante qu'elle soit, force nous est bien da
l'aesenter. Puisqu'il nous incombe de ré-
muuérer les juges, il serait plus agréable
pour nous s'il était laissé à notre discrétion
de décider s'il est nécessaire de nommer ces
ju;es dans une localité que]conque. La chose
nest point laissée 'à notre disetrétion et forcp
nous est d'en passer par les résoqutions
adopîtés par les législatures provinciales.
Voil. donc la situation qui nous est faite, et
j'ai souvent exprimé 'l'avis que le parlement
n'a que fort peu d'initiative à exercer refla-
tivement à ces nominations, du moment
qu'eilles ont été ordonnées par la législature.
Voilà l'attitude que j'ai adoptée jadis et que
jentends tenir encore aujourd'hui; Toute
fois. toute indiscutable qu'elle soit, cette at-
titude a souvent été combattue par les dépu-
tés de la gauche, et quelques-uns ont pré-
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tendu qu'en pareille matière, il reste au par-
lement une certaine latitude et que même
dans le cas où la législature nous Impose le
devoir de nommer de nouveaux juges, de
pourvoir à leur traitement, il nous est loisi-
ble de refuser de nous rendre à ses veux,
si nous le jugeons convenable. Plutôt que
de revenir sur ce débat, je préfère en ce
momient établir ma thèse sur le fond de la
question soulevée par quelques députés. Il
est hors de doute que le district judiciaire de
Moutréal n'est pas organisé sur un pied con-
venable et que la besogne judiciaire, eu
égard - l'insuffisance du nombre de juges
pour l'administration de la justice, est dans
un état déplorable. Mainte et mainte fois,
les plus hautes autorités ont appelé l'atten-
tion de la législature de Québec sur cette
question. Aujourd'hui, c'est le bâtonnier du
district de Montréal, et d'éminents avocats
appartenant au barreau de Montréal, qui
viennent témoigner de cet état de choses et
leur opinion concorde avec l'avis exprimé
jadis par le juge en chef et par plusieurs
autres juges des tribunaux de Montréal.
Souvent on a appelé l'attention de la législa-
ture sur cet état de 'choses, et à la dernière
session, elle a statué sur la nomination de
trois nouveaux juges pour le district de
Moîtréal.

On a dit, au cours des sessions précédentes,
que la besogne judicaire est inégalement dis-
tribeée et que, tandis que le 'district de Mont-
'ral n'a pas assez de juges pour administrerla justice, nombre de juges des districts ru-
raux ont trop de loisirs dans l'exercice de
leur charge. On voudrait que la loi fût mo-
difiée de façon à obliger tous les juges de la
province de Québec à résider dans le dis-trict de Montréal, de même que dans l'On-
tario, tous les juges de la cour Supérieure
sont forcés de demeurer à Toronto. On pré-
tend que si toýus les juges de la province de
Québee qui, d'après la loi. sont tenus de ré-
sider dans certains districts répandus par
toute l'étendue de la province, étaient obligés
de demeurer Ù Montréal, cela remédierait au
mal. Il s'élève ici une double objection.
D'abord, comme 'l'a fait observer le député
d'Jlochelaga (M. Madore), jusqu'ici la légis-
lature de Québec s'est refusée a modifier
l'orgaisation judiciair'e actuelle relative-
ment à la résidence des juges dans certains
districts. La législature est parfaitement
indépendante A cet égard et il nous est impos-
sible de la forcer à modifier ce système. Ce
n'est pas, du reste, par simple caprice qu'elle
refuse de s'écarter du système en vogue dans
la province, car son refus s'appuie sur d'ex-
eellentes raisons. Il serait impossible à la
province de Québec d'adopter dans toute son
intégrité le système établi dans l'Ontario.
Il y a quelques années, à l'époque où il était
procureur général de la province de Québec,
le député du comté de Montmorency (M.
Casgrain), ayant saisi la législature d'un bill
modifiant ce système, échoua complètement
et la session dernière il nous a franchement
avoué que le cabinet dont il faisait partie
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aurait été renversé, s'il eût essayé de faire deux juges, $5,0O0 chacun; le juge en chef
adopter cette me.sure par la législature. de la cour des Plaids communs, $6,000 et
Force lui fut donc de retirer son bili, en pré- deux juges $5,000 chacun; le chancelier de
sence de l'opposition qui s'éleva de toutes les l'Ontario, $6,0J0 et trois juges $5,000 chacun.
parties de la province. Dans ce pays libre, Puis il nous faut pourvoir au traitement de
où nous jouissons d'institutions représenta- quarante-trois juges *des cours de Comté,
tives, le parti le plus sage pour tout gou- dont les émoluments varient de *2,000 à
vernement est d'essayer d'obtempérer à l'o- $2,600. et au traitement 'de vingt-trois juges
pinion publique. L'opinion publique peut inês, dont les émoluments varient de
se tromper parfois, et dans ce cas, il ne nous 42AW A $2400. Bref, si jene me trompe, il
reste qu'à essayer d'éclairer l'opinion, quitte nous faut pourvoir au traitementde quatre-
à lui obéir en attendant. Le gouvernement vingt trois juges dans la province de l'On-
dont faisait partie M. Casgrain, à titre de taria.
procureur général, dut se soumettre à la Dans la province de Québec, le gouverne-
volonté du peuple et fut forcé de retirer mentpourvoit aux traitements que voici le
cette mesure. Il y a d'excellentes et valables juge en chef de la Cour du Banc de la
raisons à apporter à l'appui de l'opinion pu- Reine touche $6,00 d'émoluments et cinq
blique de la province de Québec à cet égard. juges puunés, $5,O00 chacun ; le juge en chef
D'après le système en vogue dans l'OntarioD'après ~ ~ -l lsytm onvgedsl'tario,. de la Cour Supérieure, $6,000 ; le plus au-
ýqous les juges de la cour Supérieure sont cen juge puiné à Montréal, $6,000; quatorze
tenus de résider à Toronto, et il nous serait lugeS re<.oivent S,6000 chacun ; quatorze
impossible d'obliger des juges de la cour Su- es $4,000 chacun, deux juges $3,500 cha-
périeure de Québec, de résider soit dans la ut et trois juges de la Cour de Circuit à
ville de Montréal, soit dans celle de Québec montréal, $3,000 respectivement. Bref, il
quand bien même nous y créérions des juges faut pourvoir au traitement de quarante-
de cour de Comté à l'instar de ceux de l'On- un juges dans la provice de Québec, et à
taîrio. Aucun gouvernement ne saurait pro- celui de quatre-vingt trois juges. si je ne me
poser l'établissement (le ce système dans trompe, dans la province de l'Ontario. Cet
la province de Québec, avec quelque éc'ut entre le nombre des juges ne tient
espcor le le voir adopter par le par- point à la disparité entre les populations
leient ou approuver par le peuple de de ces deux provinces; mais à la différence
cette province. Si nous adoptions à Qué-de leur organisation judiciaire. Dans la
bec le système de l'Ontario, il faudrait oi- province de Québec, les juges de la Cour Su-
ganiser dans cette province une catégorie périeure remplissent des devoirs qui incom-
de tribunaux qui n'existent pas actuelle- bent aux juges des cours de comté dans
ment. Il faudrait des juges de cour de com- l'Ontario. Dans la province de l'Ontario,
té, résidant dans les districts ruraux et des les juges de la Cour Supérieure n'ont juri-
juges de la cour Supérieure résidant à Mont- diction que sur une certaine catégorie de
réal et à Québec. D'après le système établi causes, tandis que dans la province de Qu&
t Québec, les juges de la cour Supérieure bec, es juges de la Cour Supérieure ont ju-

remplissent tous .les devoirs qui sont attri- ridietion sur toutes les causes qui sont por-
bués dans l'Ontario aux juges de la cour Su- tëes devant les tribunaux. Dans la pro-
périeure et aux juges des cours de comté. vincede l'Ontari. la dépense effectuée pour
Il faudrait remanier entièrement le système les traitements des juges s'élève, en bloc, A
de Québec, pour le rendre semblable à celui $290,000. outre $15,000, à titre d'indemnité
de l'Ontario, et je doute fort qu'il résultât pour frais de route. Dans la province de
quelque avantage de ce remaniement, au Québec. le chiffre des dépenses du même
point de vue de l'économie. chef dépasse à peine $200.000-

Il a souvent été affirmé dans cette Cham- M BERGERON: $201,000
bre que l'administration de la justice dans la'
province de Québec, toute proportion gardée, Le PREMIER MINISTRE (sir Vilfrid
coûte plus cher que dans la province de Laurier): Outre $16.000 pour frais de route.
l'Ontario. Ces deux provinces jouissent d'un En fait de traitements, la dépense de l'On-
système différent ; mais j'affirme sans hési- tarlo l'emporte donc de $90,000 sur celle
tation que le système de Québec n'est pas -de Québec. Le système de l'Ontario,
plus dispendieux que celui de l'Ontario. , prétend-on, outre le mérite de l'éeqno-

M. BERGERON : I est moins coûteux. mie, a l'avantage d'être supérieur àI notre système, proposition que je ne sau-
Le PREMIER MINISTRE : Effective- rais admettre. A men avis, le système de

ment, le système de Québec est moins coû- Québec, tout en étant aussi bon que l'au-
teux que celui de l'Ontario. D'après le bud- tre, convient mieux à nos habitudes et. A
get du ministère de la Justice, budget dont nos besoins, et il est plus économique que
les prévisions n'ont pas -varié ces vingt an- celui de l'Ontario. Voilà les considérations
nées passées, il nous faut pourvoir aux générales qui sappalquent à la question
traitements que voici dans la provilice ' dbattue.
de l'Ontario : le juge en chef 'du tri- A sa dernière session, la législature de

mal 'd'appel re-coit $,0OO, et quatre des Québec a vote une loi statuant sur la no-
jures puinés, $5.000 chacun : le juge en 'chef mination de trois nouveaux juges dans le
de la cour du Banc de la Reine, $6,000 et district de Montréal. Cette loi n'est Pas en-
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core venue en vigueur. C'est par voie de des honorables députés de la droite, sauf
proclamation qu'elle doit entrer en vigueur. ceci: que le premier ministre aurait pu dis-
Avant l'ouverture du parlement, j'écrivis au poser les choses de facon à chargerle députe
procureur général Archambault, lui deman- d'I-Iocheàaga (M. Madore>, de présenter la
dant de venir me rencontrer ainsi que le question à la Chambre, ce qui l'aurait aidé
ministre de la Justice. afin de discuter la auprès de ses collègues, les ministres. à oh-
question. Il nous avoua franchement que tenir un crédit pour le traitement des trois
les citoyens et le barreau de Montréal de- juges. Il est hors <le doute, ainsi qu'on l'a
mandaiient ces nouveaux juges et que refu- affirmé, qu'il y a encombrement dans la be-
sei d'acquiscer à leur demande. reviendrait sogne des tribunaux de Montréal. C'est un
fi un déni de justice. Je lui fis observer que
bien que certains juges dans le district de moins et pour les avocats. Ce n*est pas la
Montréal eussent un surcroît de besogne. première fois que cette question est agitée
quelques juges. dans d'autres parties de au sein de la Chambre. Il semble convenu
la province, avaient beaucoup de loi- que le mal existe, et il s'agit pournous d'étu-
sirs. Tout en convenant franchement du dier les moyens de remédier à cet état de
fait. il appuya fortement sur l'impuissance Il est vrai, ainsi que l'ont affirmé
où se trouvait 'la législature de remédier à les honorables députés de la droite. que la
cet état de choses. en raison de la situation lépislatir'e de Québec, qui est chargée de
géogr'aphiue de la province. Il nous cita l'dministration de la justice. a rendu une
l dxem ule rlu 'listrict de (asé. où il y a n loi créant trois nouvelles places de juges
juge qui est tenu, de par la loi, de résiderpour le district (le Montréal et bien que le
dans ce district, et il est impossible de premier ministre affirme qu'il n'y a pas lieu
concevoir qu'il en soit autrement. car ce dis- d'exercer notre discrétion en pareille matière,
trict est presque une province par lui-même. je ne saurais me raner à son avis à ce sujet.
Ce n'est pas que la population y soit bien La législature locale peut adopter autant de
forte ; elle est, au contraire, peu nombreuse, lois qu'elle voudra, créant de nouvelles
mais disséminée sur une vaste étendue de places de juges; et tant qu'il sera de notre
territoire. Ce n'est pas. non plus, que les devoir de payer ces juges, il nous sera loisi-
procès y soient fréquents ; au contraire, la hie de décider si oui ou non nous devons
besogne des tribuanux est peu considérable; nous Tendre à cette demande. Le premier
mais tout de même la population a des be- ministre a déjà constaté la chose, car je n'ai
soins auxquels le parlement est tenu de pas le moindre doute qu'il a discuté cette
pourvoir. Bien que le juge du district de question avec ses collègues, et qu'ils ont été
Gaspé ait moins de besogne qu'un juge de- d'avis différents à ce sujet, ce qui ne me
meurant à Montréal ou à Québec. toutefois surprend nullement.
il est impossible de remédier à cette situa- On prétend que le district de Montréal
tion. souffre. Or, pour l'édification des déput6s

M. BERGERON : Ce juge a un traitement ut à voter le crédit affecté aux
moins élevé que celui de ses collègues. ZD oi -ensontles choses à Montréal. Le pre-

Le PREMIER MINISTRE : C'est vrai er ministre affirme que certains juges
mais cela ne milite point contre la difficulté dans la province de Québec ont trop de loi-
de la situation. J'ai donc doié à entendre sirs. Je ne veux d'autre preuve que le rap-
au procureur général de la provnce que le >o't déposé sur le bureau il y a quelques
gouvernement mettrait la question à l'étude Jonr', à la demande du député de Jacques-
et en ferait l'objet de toutes ses préu'c'upa- Cartier (M. Monk) le 26 de juin. et je vais
tions. Je suis bien aise que ce déba ait donner lecture de ce rapport, afin d'établir
donné s'il est possible de venir au secours du dis
leur avis. Cela aidera le gouvernement àt Riet d e o at ure ee nue.
prendre une décision sur la question. Pouri
mon propre compte. j'ai déjà exprimé mon sa prochaine session. d'adopter une loi de-
avis. Il n'y a, nas lieu d'exercer notre dis- mandant la nomination de deux ou trois au-
erétion on pareille matière ; il nous faut non tres juges; nais pour mn part, je suis d'avis
seulement nous rendre aux voux des ci- quece n'est pas là le remède au mal.
toyens de Montréal. mais Il s'agit encore de Je vois par ce rapport que que

rende juticefi ettegrane ~demeurant dans les districts ruraux et quirendre justice -à cette grande ville. Le parle-
ment et le peuple caainsn.aszrce ont dets loisirs chez eux. sont libres de venirluet e lepeule anadien sont assez riches!
et assez justes pour faire cela. Je voudrais en aide au juge en chef à Montréal. qui les
toutefois convaincre la Chambre que de puis- invite i y tenir la cour. quand il le juge n&-
sante.s raisons militent en faveur d'une pro- cesaire. Ce sont des juges de la cour Su-
position formulée par le bâtonnier et les périeure, dont voici les noms: le juge de
autres députés demeurant à Montréal, le dé- Lorimier, du district judiciaire de Joliette.
puté d'Hochelaga (M. Madore), le député de qui a siège à Montréal du 1er de janvier
Lavail M. Fortin) et le député de Gaspé (M. 1898, jusqu'au 1er de mars 1899, soit 84

Lmieux.)ync. du district judiciai
de Bedford. qui a servi1 29 jours dans le dis-

M. BERGERON : Il reste peu de choses à triet judiciaire de Montréal. Le jug Te-
-Joute' aux paroles du premier ministre et lier, dleSapent-ycinthe, a servi 263 jouis
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dans le district judiciaire de Montral, pen- que l'annee piohaine, Il soit encore ex-
dant 14 mois. Le juge Caron, de Québec, a erc6 une pression, afin de faire créer
donné 33 jours de son temps au district de: de nouvelles places pour les autres aspi-
Montral. Il semble qu'il n'y a pas assez de! rants. A moins donc de mettre fin de suite
besogne dans la ville de Québec pour que les à cet état de choses, il est impossible de a-
juges y soient occupés tout le temps. Le voir où l'on s'arrêtera dans cette voie, et il
juge Cimon, du ditrie-t judiciaire de Ka- arrivera que le district de Montréal man-
mouraska, a siégé six jours à Montréal ; le quera encore de juges, tandis qu'il y en
juge Ouimet. du district de Richelieu. y a aura trop pour le reste de la province.siégé 64 jours ; le juge Bourgeois, des Trois- Lc pt e Montiorenev (3. Casgrain),
Rivières, a siégé 10 jours dans le district ju- à l'époque où il était procureur général de
diciaire de Montréal ; le juge Lavergne. y la province de Québec. saisit la législature
est aussi venu siéger, bien qu'il ait un dis- locale d'un bil tendant à réformer le sys-
trict fort étendu sous sa juridiction. Quand tème judiciaire de la province; mais ja-bien même ele gouveýrnemient de Québee ac-bienmême l ovreet(eQée c mais ce bill ne fut débattu, et cela pour des
quieseerait à la proposition du député l'Ilo- motifs bien connus. A l'époque où sir
chelaga. proposition appuyée par le premier George Etienne Cartier, en 1852 ou 1854, je
ministre, il faudrait bien laisser un juge au crois, établit ce système qui reput l'appella-
district de Pontiac. district très étendu et tion <le système de décentralisation, les voies
où il y a une forte besogne. Cela n'a pas de communication dans la province étaient
empêché le juge Lavergne de donner neuf peu développées et l'on jugea préférable de
jours (le son temps au district de Montréal. nommer 'es juges dans les différents dis-
Le juge Leniieux. de Sherbrooke, a donné 13t Les moyens de transport, toutefois,
jours de son temp-s au district de Montréal. se sont tellement améliorés depuis cette épo-
le juge Bélanger, de Beauharnois. a passé que qu'un juge peut maintenant quitter le

tos jours, àl Montréal et le juge Pelletieratrois jor :n Motra etluePleira matin le district judiciaire de Montréal ou
aussi siégé trois jours da:ns ce district. Le de Québee, et se rendre le même jour dans
juge Charland. de Saint-Jean. a siégé 126 ' n'iîapo'te quel district rural de ces Sec-
jours dans le district de Montréal ; le juge tiOis.
Choquette, a consacré 40 jouirs à ce même Pourquoi la législature de Québec n'a-t-
district et le juge White de Sherbrooke. y a el'h' Pas voulu aeuter le bil présenté par
siégé huit jours. Bref, ces 14 juges, au: le député de Montmorency (M. Casgrain).
cours de 14 mois. ont seTvi 667 jours dans le dont je regrette l'absence en ce moment?
district judiciaire de o.ntréal. Il serait Les députés ruraux déclarèrmt que S'ils ap-impossible ï)trois jugues d'accomplir tout ce l'nint ce bi ils perdraient leurs man-
Travail a , au point dle Vule (e l'économie, car. dans le chie-lieu de chaque coin-la nomination de trois nouveaux juges de té, il y o un certain nombre d'vocats qui
serait las un avantage, puisqu'il faudrait ont intérêt à ce que la besogne judiciaire
encore utili'se'r les services des autres juges. se centralise dans ce chef-lieu. Ils ne Ven-

aent pas voir disparaître t palais de jus-L quea 3NISTtE Que ehonon tde de ce chef-lieu.
rable député n'oublie pade i que touL
Juges qa'il mentionne aieuni consacré tout ce M. BE LCOITRT :Le palais de justice ne
tcips A la besogne (lu district judiciaire de dspraétrait pas du chef-lieu. Le juge
Montréal, qu'il s'y trouve eicore ueaucoep sigerait toujours lat.
dcriaéré. M BERGERON Ils tiennent à ce que le

MJ'. BEU1GERON :La nomination le trots juge y soit continuellement Ils ont des mo-nouveaux juges n'eîpêcheiit donc pais le, tions à présenter, et si les juges demeu-autrs juges d'aller siéger à Montréal ? raient tous n Montréal, les avocats seraient
eforcés d'attendre plusieurs jours et de nenot, faire qu'ue motion, tandis que maintenantnon. ils peuvent en présenter plusieurs, choseM. BER(.GXlRON :dAu cours du débat sur non sans importance pour eux. e ne faisla loi en question à la législature de Qué- que donner les raisons qui au dire du dé-bec. le procureur général a, allégué à rap- mté de Montmorency, ont empêché l'adop-

pui ste sa mesure que cela obvierait aux tion du biap.frais de voyage des juges qui vont siéger à Le premier ministre dit qu'il faut suivreMontréal. car ils seraient remplacés par les Qopinlon publique. L'histoire du pays nousnouveaux juges. Mais il est évident que si sig-nale plusieurs circonstances où nos pré-nous nommons les trois juges, les quatorze décesseurs ont créé l'opinion publique, et
autres devront encore siéger Montréal. s'ils s'étaient simplenment contentés de la

M. j suivre, au iett de la diriger, je me de-mande où nous en serions aujourd'hui. L'unM. BERGERON : Si nous votons le traite- d aes meilleurs moyensp de créer cette opi-
ment de ces trois juges, je dois faire obser- nion publique est de mettre av question telle-ver en passant qu'il y a dix ou uifdre libé- ontntt à la Portée 'u peuple, qu'il la puisseraux ie Québec qui demandent à être éle- comprendre parfaitement. -T'ai ité bien
vés à la magistrature, et qu'en dépit de ces aise d'apprendre. par la rumeur publique,
trois nouvelles nominations, il se peut faire que'le premier ministre n'était pas dispohe. j

M. BERBiRON.
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inscrire au budget un crédit pour le paie-
ment de ces juges ; car, si l'on veut que le
peuple donne instruction à ses députés lo-
caux de modifier le système judiciaire ac-
tuel, le meilleur moyen d'y arriver serait
de ne pas acquiescer à la demande que font
aujourd'hui les honorables députés.

M. LEMIEUX : L'honorable député se-
rait-il bien aise que le juge du district de
Beauharnois fût transféré à Montréeal ?

M. BERGERON: Il ne s'agit point decela. Pour mon compte, je n'ai d'autre mo-
bile que l'intérêt public, et j'atlirme qu'il
est certains districts où il n'est point né-
cessaire de faire résider de juges. Ainsi,un seul juge suffirait aux besoins des dis-tricts de Saint-Hyacinthe et de Saint-Jean,
et un sull, egalenment. à ceux des districts
de Richelieu et de Joliette.

M. BRUNEAU : Non pas.
M. BERGERON: Oui, le rapport en ques-

tion est là qui le prouve. J'ai parcouru envain le rapport du ministère de la Justicepour constater combien il y avait eu de cau-
ses Portées devant les tribunaux de ces dis-ricts. Il va sans dire que ce n'est nulle-
ment au mobile de l'intérêt personnel quej'obéis en demandant cette réforme, puis-que je n'ai pas à délier les cordons de mabourse pour payer les juges, niais c'est bien
le peurple qui les rétribue et c'est dans l'in-trêt (lu peuple que je parle.

Le député d'Hochelaga s'est plaint et nousa fait deux ou trois propositions ; le premier
ministre s'est également plaint et a proposéquelques réformes ; mais ni l'un ni l'autre

'a suggéré de réforme pratique, du genre<le celle que je propose. Un seul juge suffi-
rait pour deux districts où il y a peu de be-sogne.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
M. BERGERON : A la suspension de la

-ance, a six heures, j'en étais à cette partie
des observations du premier ministre, corro-
borant cette proposition du député d'Hoche-
laga (M. Madore) : que les trois moyens pro-
posés pour le remaniement de l'organisationjudiciaire de la province de Québec ne sont
pas praticables. puisque le peuple de la pro-vinee s'y oppose. Et j'en étais venu à sug-
gérer un moyen que l'honorable député (M.
Madore) n'avait pas proposé : faire réunirpar la législature locale certains districts
judiciares, et transférer au district judi-efaire le Montréal les juges ainsi mis en dis-ponibißité. Et je proposais d'amalgamer ainsi
les districts de Saint-Hyacinthe et de Saint-
Jean, et ceux de Richelieu et de Joliette.

Le député de Gaspé (X. Lemieux) m'a de-
mandé si j'approuverais la fusion du dis- j
trict de Beauharnois avec celui de Mont-
réal. Je n'ai pas la moindre objection à ap-

porter sur le champ une réponse à mon ho-
nora:ble ami. Je suis d'avis qu'un juge dle
Montréal pourrait parfaitement administrer
la justice à Beauharnois. Toutefois, ce dis-
trict se trouve dans une situation toute par-
ticulière. C'est la partie sud-ouest de la
province. Parmi les propositions que mou
hono:rable ami pourrait faire au gouverne-
ment proviucial. lorsqu'il rencontrera le
procureur général de Québec. serait celle-ci :
enclaver dans le district judiciaire de Beau-
harnois les comtés de Soulanges et de Vau-
dreuil, qui sont aujourd'hui dans le district
judiciaire de Montréal. De fait. ees comtés
appaa'tiennent au district en question. Le
diocèse de Valleyfield, mon honorable ami
se le rappelle. comprend cinq comtes, le ter-
ritoire couvert par le district judiciaire de
Beauharnois et par les comtés de Soulanges
et de Vaudreuil, et à mon avis. c'est une ex-
(ellente division. Si Soulanges et Vaudreuil
étaient réunis au district judiciaire dle
Beauharnois, il y aurait bien moins de beso-
gue pour les juges dans le district de Mont-
réal.

Il faut. ù mon avis. prendre tous les
moyens compatibles avec la bonne adminis-
tration de la justice, afin d'éviter d'accroître
les dépenses de ce service. Le premier mi-
nistre affirme à bon droit que le cofût de
l'administration de la justice à Québec est
bien inférieur à celui de ce servire dans la
province de l'Ontario. Approximativement,
le coût de ce service dans la province de
Québec est de $201.000. tandis qu'il est de
$262,400 dans l'Ontario. Tant mieux. En
pareille matière, il faut s'efforcer autant :lue
possible de diminuer les dépenses.

Le député de Gaspé dit que nous avons
tout fait pour encourager les grandes indus-
tries nanufacturières au pays, et que chaque
jour il se produit quelque nouvelle proposi-
tiou tendant à l'encouragement de l'indus-
trie agricole ; et il ajoute qu'il faut aussi
encourager les professions libérales. Ce
n'est pas sur ce terrain qu'il faut placer la
discussion. A titre d'homme de profession,
je prétends que nous n'avons besoin d'en-
couragement de personne ; les hommes de
profession sont en lieu de protéger leurs
propres intérêts. Il s'agit de savoir com-
ment il nous sera possible d'obtenir le meil-
leur service possible avec la plus grande éco-
nomie possible. Il faut se rappeler que cette
demande de nouveaux juges ne vient ni de
la classe agricole ni du peuple de la pro-
vince, mais du gouvernement provincial. Je
ae sache pas que cette demande ait d'autre
but que de créer des places pour ceux qui
veulent arriver i la magistrature. Que le pre-
mier ministre refuse d'acquiescer à la de-
mande de la législature provinciale relative-
ment à la nomination de nouveaux juges,
mais qu'il confère de la chose avec le procu-
reur général de la province et en arrive à
une entente qui permette de nommer des
juges à Montréal sans augmente- les dé-
penses du service, et l'objectif qu'il a en vue
sera pleinement atteint.
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Jle le répète, il semblerait, d'après le dis-
cours du premier ministre, qu'il voudrait
acquiescer à cette demande de la législature,
mais qu'il rencontre de l'opposition dans le
cabinet : et la question a été soulevée au
sein de la Chambre, je ne dirai pas par'suite
d'une entente. mais afin de prouver aux mi-
nistres récalcitrants au sein du cabinet que
la province de Québec veut la chose. La jus-
tiee peut être parfaitement administrée à
Quíébec ave" le nombre actuel de juges,
pourvu que la besogne leur soit convenable-
ment distribuée.

M. BENNETT : Le premier ministre pour-
rnit-il me dire combien il y a de comtés dans
ehaque division judiciaire de la province
de Québec ?

Le PREMIER MINISTRE : Trois.
M. BERGERON : Oui, trois en moyenne.

vinciales, si ces dernières pouvaient nom-
mer les titulaires de ces positions. La pres-
sion qui serait exercée à leur égard serait
encore plus considérable. Jusqu'à présent, la
responsabilité était divisée, et je crois que
l'honorable premier ministre, a affaildi sa
position en ne soutenant pas fermement que
bien que l'organisation des tribunaux dé-
pende des législatures provinciales, le gou-
vernement fédéral est tenu de fournir les
appointements, et quels que soient ceux qui
sont responsables de la nomination. il doit
exercer une certaine discrétion sur la ques-
tion de savoir si ces nominations sont abso-
lîucnt né2essaires dans les intérêts di;
pays.

M. INGRAM : Vu la discussion qui vient
d'avoir lieu, je voudrais demander à l'hono-
rable chef du gouvernement s'il a l'intention
d'essayer de faire adopter à la présente ses-

Sir CHARLES TUPPER : Je ne veux pas sion je bill concernant les Juges, qui a été
prolonger cette fort intéressante discussion proposé par le Solliciteur général (\. Fitz-
sur le système judiciaire de la province de patrick), et s'il en est
Québec. discussion d'où il a jailli beaucoup a même nature que le bil soumis à la
de lumière ; mais je tiens seulement à dire deraIere session par le Solliciteur général
un mot en faveur de la loi de l'Amérique concernant l'âge des juges?
britannique du Nord, que le premier minis- Le PREMIER MINISTRE Non, Il n'est
tre trouve défectueuse en ce sens que, tan- pas de même nature.
dil que l'organisation des tribunaux et l'ad-
ministration de la justice sont attribuées
aux provinces, la nomination des juges et le CONSERVATION DE LA SANTE SUR
paiement de leur traitement sont laissés au LES TRAVAUX PUBLICS.
paielement. Sains doute, pairmi les causes Sir CHARLES TUPPER : Je crois qu'ild'ennuis que le premier ministre éprouve avait été convenu qu'un bill important con-comme ses prédécesseurs. dans lpexercice cernant la santé publique devrait être prisde la charge si élevée qu'il occupe. la ques- en considération aujourd'hui. Cet arran-
tion de la distribution des faveurs et des gement a été modifié, et comme je suis in-
emplois publics jolue un grand rôle. sur formé que certains députés qui doiventtout lorsqu'il s'agit de nommer à ces hautes prendre la parole sur cette question sontet importantes charges de juges. Il m'est absents, et qu'ils seront ici demain, je vou-avis que le premier ministre n'apprécie pas drais savoir de l'honorable premier minis-à sa juste valeur la protection que lui ac- tre. si cette nuestion sera soumise à lacorde la loi de l'Amérique Britannique du Chambre demain.

Si l'organisation des tribunaux et la. no- Le PREMIER MINISTRE: Plusieurs d-
mination des juges étaient du ressort de ce putés m'ont manifesté le désir de prendre
pa ileme'nt, toili ceý qu'un aspirn# uurait part à ce débat. Comme l'assistance n'est
à faire serait de préparer une requête et pas très nombreuse en ce moment, je n'ai
de la soumettre l l'honorable premier minis- pas l'intention de soumettre cette question
tre. et de lui dire : Je veux être nommé juge, aujourd'hui ni même demain, -si l'assistance
je crois que le temps est arrivé que vous n'est pas plus nombreuse qu'aujourd'hui.
fassiez quelque chose pour moi : tout ce Sir CHARLES TUPPEI : Je voudrais po-oie vous avez à faire. c'est de proposer un ser une question qui ne figure pas sur l'or-bill demandant la nomination d'un nouveau dre du jour, mais à laquelle le gouverne-
juge. puis vous me donnerez la planc nt ment ne devra pas avoir d'objection. Jevous nie voterez un salaire. L'honorable voudrais savoir de l'honorable ministre sien rant: TI n'est pas en notre pouvoir I. Wade, C. R.. est actuellement à l'emploien disant : Il n'est s en notre pouvoir du gouvernement, et, dans l'affirmative, quelde nommer de nouveaux juges. nous ne pou- salaire reçoit-Il ?vons créer de vacances : il me ferait nlai-
sir de preudre votre demande en considéra- Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
tion. s'il existait une vacanec mais il n'y Sifton): M. Wade est l'avocat de la Cou-
en ; nas. .Cela 4épond de n !¾is.ituro ronne à l'emploi du ministère de la, Justice
proviniale. et tant nlue cctte deriire n'aura dans le district du Yukon. Je ne sais pas
nas créé une place. il nous est impossible de personnellement quels sont les conditions
la remnlir. de son engagement, et, par conséquent, je

Je suis norté à croire que le môme raison- ne puis répondre à la question sans consul-
nement s'appliquerait aux législatures pro- ter le ministre de la Justice.

M. BERGERON.
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Sir CHARLES TUPPER : Je remercie
mon honorable ami de son obligeancee, et
j'espère que demain, il sera assez bon de me
fournir ce renseignement.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Cer-
tainement.

BUDGET SUPPLEMENTAIRE

Sir CHARLES TUPPER : Je voudrais de-
mander à l'honorable ministre des Finances
-je crois que le temps est arrivé d'essayer
de savoir à quoi nous en tenir à ce sujet-s'il
se propose de soumettre bientôt à la Cham-
bre les estimations supplémentaires.

Le MINISTRE DES FINANCES : J'hésite
à indiquer un date déterminée de crainte
de ne pouvoir m'acquitter de ma promesse.
Nous en activons la préparation autant que
possible, et elles seront déposées sur le bu-
reau de la Chambre d'ici à quelques jours.

Sir CHARLES TUPPER : La session est
maintenant bien avancée pour soumettre à
la Chambre des estimations supplémentai-
res considérables, et nous tenons de bonne
source qu'elles doivent contenir des mon-
tants élevés. S'il en est ainsi, mon honora-
bIe ami doit comprendre qu'il est nécessaire
de les déposer sur le bureau de la Chambre
le plus tôt possible.

Le MINISTRE DES FINANCLe : Je suis
bien de l'avis de l'honorable chef de la gau-
che. Je ferais peut-être bien de dire en
toute justice, que la maladie et l'absence de
l'honorable ministre des Travaux publics
(M. Tarte) sont pour quelque chose dans ce
retard, qui. autrement, ne se serait pas pro-
duit.

La motion est adoptée. et la Chambre se
forme en comité des subsides.

(En comité.)

Clienin de fer TItercolonial-
.g-randis-einent. et nouveaux travaux à
Saint-Jean....................$445,000

M. MONTAGUE : J'ai cru comprendre
d'après les paroles prononcées par l'honora-,
ble ministre, hier soir, que ces $100,04.)
avaient été payés.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : En effet, c'est ce qui a en iu
lieu, la propriété a passé aux mains de la
Couronne, et le transport a été exécuté.

M. IMONTAGUE : Naturellement, si le
montant a été payé il est inutile de le dis-
cuter, à moins que ce ne soit pour m'expli-
auer plus coiplètenient il ce sujet que je ne
l'ai fait hier soir. .Te me permettrai de de-
mander à l'honorable ministre s'il a pris
connaissance de la preuve depuis que nous
a vons discuté cette question. hier soir.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
E T1, CANAUX : Non. je ne l'ai pas étudiée.

M. NONTAGUE : J'admets que si l'hono-
able ministre efit pris connaissance de la

prenyie, il n'aurait pas fait les déclarations
qu'il a formulées hier soir. Relativement à
cette acquisition, je n'ai que quelques remar-
ques à faire, et je déclare immédiatement
qu'il s'agit ici d'une question qui pourrait
être discutée et étudiée beaucoup plus facile-
ment devant le comité des comptes publies.
C'est là le seul endroit où une enquête com-
plète pourrait être faite, à ce sujet, et sans
vouloir essayer de porter aucune accusa-
tion désagrabie, je crois qu'il existe des faits
dont le comité des comptes publics pourrait
prendre connaissance ; et si à la prochaine
session j'ai encore l'honneur de siéger dans
cette Chambre, je devrai, avec le consente-
ment du comité, demander d'assigner des
témoins et d'ordonner la production de do-
euments à ce sujet. Il ne serait pas régu-
lier de faire cette demande cette année, parce
que eette dépense ne se trouve pas dans le
rapporit de l'auditeur général.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET 'CAYAUX : Le montant n'a été payé que
dans le mois de février. L'honorable député
peut constater par le renvoi au rapport, que
nous n'avons pas reçu de rapport de ces per-
sonnes avant de commencement de février.
La transaction ne doit donc pas avoir été
terminée avant le premier février. Cepen-
dant, je dois dire à l'honorable ministre que
je n'ai pas d'objection à ce que la question
soit soumise au comité des comptes publics
lorsqu'il le jugera à propos. bien que cet
item ne figure pas dans les comptes du pré-
sent exercice. Je suis même prêt à lui aider
si cela est nécessaire.

M. MONTAGUE : Cela viendra en temps
et lieu. Il s'agit ici de l'achat d'un morceau
de terrain de trois personnes, MM. Pugsley,
McLeod et Stockton. La propriété a été of-
ferte . l'honorable ministre pour $100,000.
Ce dernier a alors nommé trois personnes
pour estimer la valeur de la propriété, con-
vaincu qu'il était à cette époque que la pro-
priété ne valait pas la somme Indiquée.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ce n'est pas là la raison.
Ce n'est pas parce que je n'étais pas con-
vaincu que la propriété valait $100,000, et
que c'était là un prix raisonnable i offrir.
Dans toute transaction de cette nature, le
gouvernement est toujours certain d'être cri-
tiqué, que ce soit sans raison ou autrement,
et c'est dans le but d'éviter cette critique et
de bien faire comprendre que le gouverne-
ment était bien décidé à régler cette affaire
honnêtement, qu'il a résolu de nommer des
estimateur's compétents. Nous leur avons
demandé d'estimer la propriété et de nous
faire un rapport sur lequel nous pourrions
nous baser pour justifier l'achat que nous
pourrions faire de cette propriété. C'est là la
raison que j'ai donnée à l'honorable député
hier soir.

M. MONTAGUE : .Te ne crois pas que cette
raison soit plus forte que la raison que j'ai
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loi-maême proposée ; s'il y a quelque chose
elle est plus faible.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE PER
ET CANAUX : Cette déclaration de l'hono-
rable député n'était pas conforme aux fais.

3. MONTAGUE : Si l'honorable ministre
nVa mit pl craiit la critique à ec sujet, il
n'aurait pas pris la peine de nommer une
commission chargée de s'enquérir de la
valeur de cette propriété.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE lMIET CANAUX : En effet, je m'en suis doinzé
la peine.

31. 30N T AGUE : Dans tous les cas. 11 a
nommé cette commission. Les membres de
cette derire se sont réunis et ont pris la
preuve dune manière tout Afait irrégulière.
Aueun témoignage îi'a été donné sous ser-
ment. Je crois pouvoir dire sans crainte que
la preuve faite n'est pas de nature à justifier
la prétention de l'honorable député. Il res-
sort de la preuve faite devant la commission
(ue la fi riêté était d'une grande valeur et
la seule difficulté que, féprouve relativement-la somme de $100,000, ou relativement la
vente de cette propriétc par ces personnes,
c'est que je me domande comment il se fait
que trois citoyen.s de la ville de Saint-Jean
offrent mu gouvernement de lui vendre une
propriété pour $100.000, lorsque tous leurs
voisins appelés à rendre témoignage il ce su-
jet déclarent qu'elle vaut beaucoup plus que
$100,000.

Le MINTSTRE DES CHEMINS DE FER

un avocat, mais il ignorait si de leur côt&
les propriétaires de ce terrain étaient repré-
Senttés par un atvocat. J'ai découvert que
ces dern(ers étaient représentés par un avo-
cet du nom de M. Blair. Je ne connais pas
personnellement ce monsieur, mais oa me
dit que c'est le fils de l'honorable ministre.
L'honorable ministre des Chemins de fer et
Canaux a un de ses fils qui est avocat ; c'est
lui qui représentait les propriétaires de ce
terrain lorsqu'il s'est agi d'en estimer la
valieur. et l'honorable député ne s'occupe
guère de ce que fait son dIls comme avocat,
va auv.tirement l saurait que ce dernier fait
d'assez bonnes affaires.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CA X.: Je ne savais pas que mon
fils avait eu q'uelque chose à faire dans cette
question.

M. MONTAGUE : J'accepte la déclaration
de l'honorable ministre. On me dit aussi
qu, laivorcat qui représentait le gouverne-
ment, tout en n'ét-ant pas directement initt-
ressé d:fs l'affaire, était cependant très dési-
reax de roir A ce que cotre propriété fût
achetée par le gouvernement, à ce que le
contrat fût voi'lu. et à ce qu'au moins la
s11mme de I100,000 fût payée. A part les
deux faits que je viens d'indiquer, il y a
aussi le fait que l'enquête a été conduite de
la manière la plus irrégulière. et je crois
que l'on avait nommé là une commission
hisq extraordinaire, afin ie s'assurer de la
v-aleur d'une propriété qui devait être ache-
tée par le gouvernement du Canada.

l UXls voulaient la vendre. Le MINISTRE DES FINANCES (M.
M. MNTAfUP : Cla st raiet 'onme ielaing) ,L'honorable d&puté a fait allu-ML -MONT«AGUTE : Cela est vrai, et l'on meDaea0dit qu'ils sont encore très désireux de voir \ Personne QUI a agi Co v

cette questioýn adoptée sans opposition. J'ai t eu cette et qu, d'aprês lui, aurait
même été averti qu'un certain personnage e ou concernée das La vente de
allait être ruiné sc cette vente ne - 1z, ermettez-moi dire Immé-
plissait pas. mais .e puis difficilement eoin- netýnt que lavocat qui m'a représenté
prendre co-mment un hommue pourrait être On cettt affaire, était M %Ug1 H.
ruiné par le fait que l'on empêcle la vente (e Saint-Jean. Si ce monsieur le
d'une prop'iété pour la sommte (1t. moindre Intérêt dans cette propriété, c'est
lorsque cette dernière est estimée à $140,00 la première fis que j'entends parler de la
ou $150,000, ou pour prendre le propre chiffre ell05e. et jO 1àowt Qti ctte
de e personnes, 11 . assertion, Parce que et ome pssède une

réputation au-dessus de tout soupçon. et jeLe MINISTRE DES CHEMINS DE FER suis persuadé qu'il n'aurait pas accepté la
ET CANAUX : L'honorable député a dé- poition s'il avait eu des intérêts dans la
claré que quelqu'un lui avait parlé de la
chose. Mais il n'a pas dit que quelqu'un M \tONTAGIfE ,Ve ne connaüs pas cet
avec qui je suis en relation lui avait parlé dela chose, ou que c'était R ma demande oue n'a pas titenton de formu-
d'après mon ordre qu'on lui avait parlé d 1er d'a-C11sation% directes contre lui
1iaffaire.l'faic Le 'MINISTRE DES FINA'NCES : C'est

M. MONTAGUE : Certainement que non. to! qui suis responsable de son engage-
L'honorable ministre peut commettre des fr- ment.
reus, mtais il n'en commettra jamais une M. MONTAGE: S'il en et ainsi, J'es-
de cette nature. Nous avons constaté que père que lhonorable ministre rnlra cette
cette coamission avait entendu la preuve responsabilité lorsque le temps sera venu et
d'iue Manière tÉrès irrégulière, et l'hono&ra- que les faits seront connus. cette p-rop-ràftçýble Ministre des Chiemds de fer et Canaux fut achetée par celui qui avait vendue au
a fait preuve d'une grande ignorance hier gouvernement en I-Ta. lle ut -meo u p -os pair
soir. Ainsi il a dlit * effet. jem crois que ordre de la cour po r 2)po. re qi eprs-
le gouvernement s'est fait représenter par cptait le capital d'une bypotn e deot elae

;. MONenAGUed.
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était grevée ainsi que les intérêts et les
frais. Je trouve bien extraordinaire que des
citoyens haut placés de Saint-Jean, ayant
de l'argent â disposer, aient laissé vendre
une propriété en 1889, à l'enchère publique,
pour $25,000, et que ces mêmes personnes
viennent en 1899 déclarei' que la propriété
vaut $130,000 ou $140.000.

Le MINISTRE DES FINANCES: Elles
ont dit $118,000.

ton des propriétaires eux-mêmes, qui veu-
lent vendre 'au gouvernement et qui dési-
rent obtenir le prix le plus élevé possible.
Maintenant, si nous devons en croire les té-
moignages de ces personnes : $25.000 ont
été payés pour la propriété, elles ont dépen-
sé sur cette dernière environ $40,000 ou
$43,000 de sorte que nous pouvons dire que
cette propriété coûfte en tout àl ces person-
nes au plus $87,000.

M. MONTAGUE : Certaines personnes Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
ont déclaré qu'elle valait $140,000. TES : Vous oubliez de mentionner les inté-

rts etles taqxes
Le M N !sTRE DES FINANCES :'L'hono-

rable député veut sans doute parler là des
témoignages rendus par certains témoins.

M. MONTAGUE : Je veux parler des dé-
clarations faites par certains témoins qui
demeurent à Saint-Jean.

M. BERGERON: Ces témoignages ont-ils
été donnés sous serment ?

M. MONTAGUE : Non, ils n'ont pas été
donnés sous serment. -et ces personnes ont
cependant déclaré que la propriété valait
$130.000. $140,000, $145,000, mais quand elle
a été vendue à l'enchère elles l'ont laissé
acheter pour $25,000.

M. BRITTON : N'y a-t-il pas eu des amé-
liorations considérables depuis sur la pro-
priété ?

M. MONTÀGUE : J'étais sur le point de
parler de cela. Il appert de la preuve que la
propriété a été vendue pour $25,000. et ache-
tée par six personnes. Plus tard, trois de
ces dernières vendirent leurs parts à leurs
autres associés, et lorsqu'il s'est agi de ven-
dre la propriété au gouvernement il n'y
avait plus que trois propriétaires. Si l'on
doit en croire la preuve, ces derniers auraient
dépensé $40,000 sur la propriété pour y
faire des améliorations à part les $25,000
représefnt'a.nt le prix d'achat. Voilà ce qui a
été déclaré par les propriétaires eux-mêmes,
mais non sous serment ; aucun compte n'a
été produit devant les estimateurs pour
établir comment cette somme avait été dé-
pensée. Je ne crois pas me trompe- en di-
sant $40,000, dans tous les cas l'erreur ne
doit pas être considérable. d'un côté ou de
l'autre. Il appert de la preuve qu'ils ont payé
la propriété $25,000 et qu'ils ont dépensé sur
cette dernière de $40,000 à $43,000.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: L'honorable député (M. Mon-
lague) prétend-il qu'il n'a pas été produit de
comptes pour justifier cette dépense de $40,-
000 ?

M. MONTAGUE : J'ai dit qu'il nY avait
1MS eu de compte produit. Il y a eu des
détails fournis. On a dit par exemple:
nous avons dépensé tel montmnt pour telle
chose et tel montant pour telle antre ; mais
on ne peut prétendre qu'une telle déclaration
soit suffisante. Il n'existe pas de preuve que
ce montant a été dépensé. à part la déclara-

M. MONTAGUE : Mon honorable ami (M.
Mulock) parle des "intérêts et des taxes "
mais il est bien évident que si cette pro-
priété est estimée i't $100,000, ses revenus
doivent ét'rc suffisants pour payer les inté-

i rêts et les taxes.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
ES: Est-ce que ce terrain a toujours rap-
porté un revenu ?

M. MONTAGUE :
que de l'honorable
son avantage.

Non, nais cette rema.r-
ministre n'est guère â

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je ne connais rien de l'affaire.

M. MONTAGUE : C'est très bien dans
ce cas. Voici les faits : Le ministres des Che-
mIns de fer et Canaux prétend qu'il ·a conclu
un marché des plus avantageux en achetant
cette propriété pour $100,000-et Il pourrait
bien être obligé de payer $118,000-une pro-
priété qui a été achetée, il y a dix ans, pour
$25,000, et sur laquelle il aurait été dépensé
d'après ses propriétaires une somme d'envi-
ron $42,000, de sorte que le véritable prix de
vente de cette propriété qui a été payée
$100,000 est $67,000.

Une VOIX : Et la valeur qu'elle a pu ac-
quérir depuis.

M. MONTAGUE : J'entends quelqu'un qui
dit "et la valenr qu'ele a pu acquérir de-
puis". Il n'y a pas un honorable membre de
la droite que osera me dire que la valeur de
la propriété, à Saint-Jean, a augmenté dans
une telle proportion, depuis neuf ou dIx ans.

M. MORIN : Sa valeur politique a aug-
menté.

M. MONTAGUE : Quelqu'un dit que "sa
valeur politique a augmenté." mals ce
n'est pas de cela que je veux pait'er pour le
moment. Je me contente d'énumérer les

i faits tels qu'ils figurent dans la preuve ; et
l'honorable ministre (M. Blair) n'a qu'à mae
corriger si je suds dans l'erreur.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je préfère ne pas interrom-
pre l'honorable député. quitte à lui répon-
dre plus tard. Cependant. je ne veux pas
que l'on puisse conclure de mon silence que
j'accepte comme étant exactes les déclara-
tions <le l'honorable député.
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M. MONTAGUE : Maintenant, quant à
ce qui concerne le revenu de la propriété.
cette dernière a été vendue grevée d'une
hypothèque. Une fois achetée par ces per-
sonnes, autant que j'ai pu m'en assurer par
la preuve, elle a été durant plusieurs années
sas rapporter aucun revenu. et dans tous
les cas, le revenm qu'elle a pu rapporter a
été bien faible. Plus tard. je crois que ses
propriétaires ont fini par conclure un arran
gemient avec le chemin de fer Atlantique du
Canada, et la propriété à compter de cet
arrangaient leur a rapporté un revenu d'en-
vironl $5.400, mais cela n'a duré (lue quelques
années.

Le MINISTRE DES CIIEMINS DE FER
ET CANAUX : Les deux dernières années.

M. MONTAGTE : En effet, ce revenu n',a
pa.s dépassé les deux années que vient de
mentioier' l'honorable ministre. Mainte-
nanut. on me dit-il est possible que je sois
mal informé-que l'on ne considérait pas
cette propriété conme pouvant garantir une
obligation de $30,0O0.

M. BERGERON : Cette seule question de-
-rait suttire pour justifier une enquête.

M. MONTAGUE : Certainement On me
dit, à tort ou à raison, que l'on n'a pas pu
réaliser un emprunt plus considérable que
$27.00 sur cette propriété.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER,
ET CANAUX : L'honorable député voudrait-!
il me dire sur quelle autorit il se base pour
avancer une pareille chose ?

M. MONTAGUE : Je ferai connaître ce
détail quand le temps sera venu ; l'honora-
ble in:listre peut nier la chose si cela lui
fait plaisir. On me dit que ce terrain n'a
pas éé considéré comme ayant urne valeur
suffisante pour garantir un prêt de $27,000,
On mue dit aussi que cette propriété est
évaluée dans la ville de Saint-Jean à
$35.000. Cela se trouve encore dans la
preuve, mais il n'est pas facile de constater si
cette évaluation a 'été établie en vertu d'un
arrangement spécia-l conclu avec le conseil,
011 11041].

D'après la preuve, cette évaluation est de
$35.000, bien que le témoin déclare qu'une
réduction de $10.000 a été faite, et j'ignore
si cette somme de $10.000 est toute la réduc-
tion qui a été le rêsultat de l'arrangement
spécial conclu avec le conseil. Dans tous
les cas. il reste une chose certaine : c'est que
la propriété est évaluée dans la ville de
Saint-Jean il $35,000.

Ce sont là à peu près tous les faits qui
ressortent de l'enquête. L'honorable minis-
tre (M. Blair) a signé le contrat, et je ne
vois pas qu'il soit nécessaire pour ma part
d'entrer dans plus de détails, quand bien
même je posséderais des renselgnements .
plus complets. Ce que je viens de dire suf- j
fit pour faire conprendre que l'honorable!
ministre a conclu là un mauvais marché, et
je crois que ces faits seront suffisants pour
me justifier de demander une enquête à ce I

M. BLAIR.

sujet devant le comité des comptes publics
eu temips et lieu.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je dois dire à mon hono-
rble ami (M. Montague) que s'il a l'intention
de demander une enquête à ce sujet devant
le comité des comptes publics. je ferai tout
en mon pouvoir pour lui faciliter la tâche.
Je n'ai pas d'objection à ce que tous les
témoins nécessaires soient entendus, et si
la chose lui convient, je suis prêt à deman-
der cette enquête immédiatement.

Quels que puissent être les renseignements
de l'honorable député à cet égard je ne
doute pas que je ne puisse démontrer que
ses renseignements ne sont pas dignes de foi,
que ses assertions ne peuvent être appuyées
d'une preuve acceptable ; et je puis con-
vaincre, sinon lui, le comité des comptes
publics et ce parlement du fait que le gou-
vernement a fait là une bonne affaire, que
cette affaire a été conduite d'une midère
honnête et juste, et qu'elle est Justifiable à
tous les poinits de vue. La déelarntion de
l'honorable député ne m'alarme donc pas, et
il peut se reposer en toute confiance dans
la pensée que tant que je serai ici, il me
trouvera toujours disposé à faciliter une
investigation comme celle-là.

Je suis très heureux que l'honorable dé-
puté ait saisi l'occasion de faire lecture des
déposition reçues par les estimateurs, car
Je suis informé qu'il a omis de mentionner
de, 'enquête prise eu cette occasion les prin-
cipaux faits qu'elle a établis. J'admets,
comme le déclare l'honorable député, que
cette propriété a été vendue par exécution
forcée, à la suite, je crois, d'une forelusion
de la faculté d'éteindre une hypothèque. et
qu'elle n'a rapporté que $25,000 il cette
vente : mais derrière ce fait, se trouvent
ceux-ci, savoir : que cette propriété appar-
tenait à une société du nom de Kirk et Da-
niel, de Saint-Jean, et que celle-ci représen-
tait depuis plusieurs années dans ses livres
que la dite propriété lui avait coûté et
qu'elle valait $160,000. Indubitablement, il
y avait dépréciation de valeur, surtout dans
les propriétés de cette nature, à Saint-.Tean.
.Te ne sais jusqu'à quel point Il conviendrait
d'attribuer cette dépréciation à la politique
de nos honorables amis de la gauche, po-
litique dont 'effet fatal s'est fait particu-
lièrement sentir dans les provinces mari-
times ; mais il est indubitable que durant
l'existence de cette politique, la valeur de
la propriété a baissé à Saint-Jean, et qu'à
l'époque où cette vente a en lieu, elle avait
presque atteint le dernier degré de dépré-
ciation,

L McMIULLEN : Quelle fut la date de
citte vente ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANATJX : Cette vente a en lieu, il y
dix ans.

Tous ceux qui connaissent les circonstan-
ces qui influent sur la valeur de la propriété
ne supposeront pas qu'un immeuble doive
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certainement produire l'équivalent de sa la propriété e-ut été originairement achetée.
pleine valeur. Jusqu'à cette époque, la pro- et avant que ces améliorations eussent été
priété en question était utilisée à titre de exécutées, forment $90.000.
propriété d'usine et aux fins d'un quaà pu- Parmi des locataires, se trouvait la Compa-
blie. Malheureusement. on ne pouvait, gnie de chemin de fer fédéral de l'Atlanti-
à cette époque. y avoir accès de la que, laquelle possède un ou deux vapeurs
rue principale de la ville, au point de naviguant entre Saint-Jean et Digby, et qui
vue des affaires, et diverses autres cir- payait $2,400 par année un droit d'usage du
constances tendaient à réduire quelque 1 quai. en vertu d'une certaine entente, où il
peu la valeur de cette propriété. Elle était stipulé que si cette compagnie voyait
se vendit, cependant, $25,000. plus l'intérêt ses affaires tourner comme elle l'espérait,
et les frais. Au lieu de trois, six personnes elle paierait un loyer plus élevé dans un an
l'achetèrent. On me dit qu'à part les trois ou deux.
personnes mentionnées, il y en avait trois Les divers loyers sont les suivants, savoir:
autres originairement intéressées dans l'a- La Compagnie du chemin de fer fédéral de
chat. Après un certain laps de temps, quel- i l'Atlantique. qui a loué l'extrémité du pout
ques-unes d'entre elles désirèrent céder l'in- et possède le droit d'usage de l'entrepôt re-
térêt qu'elles avaient acquis dans la pro- lativement à ses affaires, bien que non ex-
priété. L'honorable député verra par les do- clusivement, $2,400 ; Gibbon et Cie, qui a
cuments qu'il possède si, oui ou non, l'ex- loué 'le grand édifice de la partie supérieure
posé que je fais en ce moment est exact. du quai, et le côté ouest de celui-ci, $900 ;
A l'époque où ces propriétaires voulaient di- J. A. Likely, $240 ; quatre locataires de la
viser leurs intérêts, les trois autres les dé- rue principale, $303 en tout ; M. Brown,
sintéressèrent, et ils furent obligés de le $31 ; M. Elliott, $45 ; neuf locataires d'un
faire non en raison du prix auquel la pro- grand édifice contenant des logements, situé
priété avait été acquise, c'est-à-dire $25,000, sur la rue du Long Quai, $318, formant en
plus l'intérêt et les frais, mais en raison du tout $4.242. La moyenne du quaiage des
prix de $50,000. Cela appert-il ? vaisseaux venant aborder à ce quai a été

M. MONTAGUE: Je ne vois aucune d'environ $1,200 par année. Le montant de
pièce quelconque se rapportant à cela. J'i- ces droits a été moindre cette année. Lors-
gnore _où l'honorable député prend ces ren- que le gouvernement a exproprié la pro-
seignements. priété. celle-ci rapportait un revenu certain

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER et assuré d'environ $5,400.
ET CANAUX : On me dit que la chose ap- L'honorable député a paru insinuer que
pert. Je n'ai pas lu cette preuve, mais on parce que cette compagnie n'a pas perçu ces
metf 'loyers durant tout le temps qu'elle a pos-me dit que ce fait apport. Tout da même, sédé -cette propriété, nous devons conclurequ'on le constate ou non, on me déclare que -de là que la valeur de celle-ci est moindre

l Mt U :e Eétait- que le prix qu'elle l'a payée. 3iais ce rai-e. MONTAGUE: En quelle année sonnement est-il en quoi que ce soit raison-ce ? i nable ou concluant ? Durant les deux der-
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER nières 'années qui précédèrent la cession de

ET CANAUX : C'était avant que les pro- la propriété au gouvernement, cette pro-
priétaires eussent fait aucune amélioration priété a rapporté annuellement $5,400 deà l'emplacement. loyer. Ne serait-ce pas là un fait probant ?A cette époque, le montant total des loyers Mon honorable ami dit que 'la municipa-
perçus sur la raison de la propriété était lité a estimé la propriété seulement à $35,-
seulement de $1,200. Les propriétaires firent 000, et que cette estimation devrait êtrecertain arrangement avec la municipalité, considérée comme se rapprochant plus de la
et acquirent certains droits en vertu des- valeur de cette propriété que la somme payéequels il leur était permis d'établir une com- par le gouvernement ; mais il a en sa pos-munication satisfaisante entre la rue prin- session la preuve qui, si je suis bien Informé
cipale et le quai. Ensuite, Ils établirent de son contenu-car je ne l'ai pas lue, l'ayantun chemin public, construisirent un pont et remise à 'l'honorable député aussitôt aprèsposèrent des voies ferrées de manière à l'avoir reçue du sous-ministre--révèle cesfaire circuler les wagons de l'Intercolonial faits, savoir: qu'au Nouveau-Brunswtck, lesjusqu'à l'extrémité de ce quai. Par suite compagnies de chemin de fer sont exemptesde la dépense qu'ils firent alors, dépense de taxe durant un certain nombre d'années,que l'honorable député a exactement dit' et que la dite compagnie, ayant établi saêtre, de $40,000 à $43,000 environ, certaines vole ferrée pour la faire fonctionner en cor-parties de la propriété qui n'avaient pu être respondance avec l'Intercolonial, jusqu'àlouées auparavant, purent l'être, de sorte l'extrémité de ce quai, sur sa propriété,que ces améliorations eurent l'effet de por- était exempte de taxes relativement à later le montant des loyers de $1.200 qu'il partie se rattachant au chemin de fer, la-etait à $5.400. Le résultat fut une augmen- quelle constituait de beaucoup la plus grandetati-n énorme de la valeur de la propriété. part de la valeur de cette propriété, et étaitEh bien ! $40,000 d'augmentation de va- sujette à l'impôt seulement quant à 'la partieleur découlant de ces améliorations, et $50.- oecapée par îes locataires précédemment00A prix estimé deux ou trois ans après que mentionnés.
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M. MONTAGUE : Il y a réduction quant
à cette partie.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Peu m'importe, s'il y a eu
réducticn. Il est possible que les proprié-
taires aient pu prétendre que $35.000 étaient
une estimation excessive de cette partie de
la propriété.

M. IONTAGUE : Ce n'est pas très clair,
mais il semblerait que l'estimation ordinaire
fût de $35.0()0. et que. vu Parrangement spé-
cial qui était intervenu entre ces messieurs
et le conseil, il y aurait eu réduction de $10,-
000.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Nul doute, ces messieurs
tâchaient de faire réduire à un chiffre aussi
bas que possible l'estimation faite en vue du
prélèvement des taxes. Cette conduite n'est
pas rare de la part des contribuables.

M. MONTA(GUE : Vous verrez le fait cons-
taté par M. Pugsly.

Le 3NIINSTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ce fait demeure, savoir:
que la ville de Saint-Jean n'ayant pas, d'a-
près la loi, le pouvoir d'esi imer la propriété
,de la compagnie relativement à toute partie
se rattachant à un chemin de fer, c'est-à-
dire, la partie où les voies étaient posées,
n'avaient pas le droit de faire d'estimation
au sujet de la partie concernant le quai,
mais bien seulement quant à la partie oc-
cupée par les locataires que j'ai mention-
nés.

Eh -bien ! Voici donc une propriété qui
avait coûté à ces messieurs un peu plus de
$90.000 avant que le gouvernement en
prit possession. En outre, la valeur 'le
la propriété a beaucoup augmenté dans la
ville de Saint-Jean depuis trois ou quatre
ans, surtout la valeur de la propriété sise
dans les environs des quais récemment cons-
truits par fla municipalité. Cette propriété
est située au caur même de la ville, et né-
cessairement, 'orsque l'utilité et l'impor-
tance du port de Saint-Jean furent parve-
nues à être reconnues, lorsque les vapeurs
océaniques recherchèrent ce port et que les
affaires s'y portèrent, la hausse de la valeur
de cette propriété est devenue considérable.
B en a été de même de sa valeur éventuelle.
On peut imaginer l'espoir d'augmentation de
valeur relativement à cette propriété, quand
bien même on ne résiderait pas là, qu'on ne
reconnaîtrait pas sa situation, et en elle-
même et par rapport aux autres quais bâtis
par la ville. Ce quai se trouve à la tête
même du port, sa situation est splendide, et
il occupe l'endroit le plus favorable possible
aux fins pour lesquelles le gouvernement l'a
acquis. En outre, il est contigu au chemin de
fer du gouvernement, et de notre gare géné-
rale, on pourrait y parvenir tout de suite au
moyen d'une vole dont la construction coû-
terait peu de chose.

M. BLAIR.

Cette propriété, que le comité 'le com-
prnne bien, contient dans l'ensemble plus
de 7 acres de terrain. J'ai constaté que sa
mesure exacte est de 7.08 acres, ce qui équi-
vaut à 280,000 pieds carrés. Je voudrais sa-
voir qui dira que dans une ville comme
Saint-Jean, favorisée 'd'un port devenant
marquant à titre de port favorable au com-
merce, et possédant les perspectives qui
s'ouvrent devant elle, 50 cents le pied carré.
soient un prix déraisonnable relativement à
une propriété comme celle-là. A 50 cents
le pied seulement. ces 280.000 pieds coûte-
raient $140,000. D'après ce que j'ai moi-
même constaté là où 'nous avons eu occasion
d'a cheter des terrains le long de l'Intercolo-
nia. ce prix serait très modéré. Je suis ae-
tuellement en négociations en vue d'acheter
du terrain à Lévis. et malgré l'adoption de
tons les moyens possibles pour l'obtenir au
plus bas prix, il nous faudra payer 40 cents
'le pied, ot quant à certaines parties sur les-
quelles on 'a fait des améliorations, le prix
est (le 80 cents le pied. En estimant la pro-
priété en question à sa plus basse valeur.
c'est-à-dire, à 50 cents 'le pied, elle coûterait
$140,000.

A quelque point de vue qu'on examine la
propriété, on trouvera que le gouvernement
a fait un très bon marché. Te ne dis pas à
mon honorable ami, bien qu'il m'en ait prêté
le propos, que ce soit un splendide achat.
mais je déclare que nous avons acquis cette
propriété à un prix modéré et raisonnable ;
et je ne crois pas que l'honorable député
troîve quelqu'un à Saint-Jean, possédant
quelque idée de la valeur de la propriété, qul
prétende que nous avons payé cette propri-
été plus cher que nous ne le devions.

.Te désire seulement, pour l'édification de
ce comité. citer les noms des personnes qui
ont comparu devant les estimateurs pour
déposer relativement à la valeur de la pro-
priété. Tous ceux qui connaissent tant soit
peu les principaux citoyens de Saint-Jean
admettront que nous ne pouvions faire le
choix de personnes devant plus vraisembla-
blement donner une opinion honnête, et à
l'opinion desquelles nous devions plus nous
fier. Il y a. d'abord, M. Pugsley lui-même.
l'un des propriétaires. Vient ensuite M. W.
B. McKenzie. l'ingénieur en chef des che-
mins de fer du gouvernement.

M. MONTAGUE : M. McKenzie n'a pas
fait d'estimation au sujet de la propriété.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Voici les personnes dont on
a obtenu le témoignage.

M. MONTAGUE : Si l'honorable ministre
veut lire le témoignage de M. McKenzie, il
ne considérera pas que la propriété ait tout
à fait autant de valeur qu'il le dit.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'ai eu beaucoup de conver-
sations avec M. McKenzie, et il était d'avis
que la ville ne renferme pas d'emplacement
aussi favorable que celui-ci. Tous ceux qui

.- i7 ___
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connaissent la ville de Saint-Jean diront que a eu des propriétés expropriées tout .1 pro-
si celle-ci devait contenir des commodités de ximité, mais les estimateurs n'on pas encore
tête de ligne, c'est cet endroit, avant tous fait rapport à cet égard. J'ignore si le mon-
les autres, qu'on devrait choisir pour les y tant que mentionnera leur rapport sera ac-
établir. cepté, ou non. Si lon veut l'accepter, je se-

Voici les autres personnes, savoir : M. Da- raisdisposé, pour ma part, à me conformer
niel Clark--ancien citoyen de grande respec- à ce rapport.
tabilité et du caractère le plus irréprochable, M. MroNTAGUE : Je puis fournir à l'ho-
et qui constitue une autorité en fait d'es- norable ministre le renseignement cocer-
timation de la valeur des immeulles,-M. nant ce point. Je remarque ici, à la page
Samuel S. Mayes, M. Herbert Mayes, M. 11-35, que la réclamation de Charles W.
John Collins. M. Robert LeS. M. A. Olaccr e e-
Crookshank, M. W. H. Thorne... uro à confe

Ce dernier est un homme très respectable cer t
et un mareland important de la ville de Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
Saint-,Tean, non libéral. mais appartenant au ET CANAUX : La propriété de Charles W.
parti conservateur, et je n'ai aucun doute que Drury n'est pas une propriété que je sache
mon honorable ami en a entendu parler par exister à Saint-Jean.
le passé. Ce monsieur avait eu des rap- M 1 Alors, il faut que l'au-
ports avec M. Geo. F. Baird, grand posses- dbteur général ait fait erreur. Je trouve
seur de propriété navale et d'autre nature. cela sous le titre: "Chemin de fer Interco-
L'honorable député se rappellera s'il a men- il Saint-Jesil; agrandissement et nou-
tionné un prix concerant la propriété; mais, veaux travaux; jugement de la cour de
si je comprends bien, il l'a fait, et son esti- î'Echiquier
mation excédait celle que les arbitres ont
faite.1M. M E : Alor i at q e la

Je continué mon énumération de noms: propriété Harris que vous avez payée $200,-
. E. C. Joncs, éreant de la banque d" Mont- d 00f.

réal: 11. .T. E. Cowan, M. Tas. nox, nM. T. aM MONT-AGUE Et dont vous fates
B. Robinson, 1. Hurda Peters. M. H. D. usane maintenant.
Troop, M1. W. W. Turnbull, M. James 1irk.
faI. A. Chapman Smith-lequel a été maire M. DOMVILLE : Elle n'est pas utile.
de la ville durant plusieurs années.-le doc- M. MONTAGUE: Cependant, le ministre
teur. W. Christie. M. Edward Sears-le des Chemins de fer et Canaux l'utilise.
maire actuel,-et le capitaine Taylor. Je
ne sais si chacun de ces messieurs a déposé Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
quant à la valeur, mais je crois que presque ET CANAUX : Elle n'a été d'aucune utilité
tous l'ont fait. Il est possible que M. Mc- aux fins du chemin de fer. Elle est restée
Kenzie ait fait exception. là inutile toutes ces années dernières, et elle

-n'a jamais valu-M. MONTAGUE : Quelques-uns parmi a
les autres n'ont pas, non plus, attesté cette M. MONTAGUE : L'honoirable ministre
valeur. n'y construit-il pas un élévateur ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: On constatera, je pense. ET CANAUX: Oui, mais pourquoi? Non pas
qu'en général ils l'ont fait, car je ne vois pas parce que c'est l'endroit qu'on aurait choisi,
pourquoi les estimateurs les auraient appe- nais paro que nous possédons la propristé
lés. si ce n'est pour obtenir leur avis concer- et que nous tâchons de la faire servir à
nant la valeur 'de cette propriété. I quelque chose. La raison en est là et pas

L'honorable député -a inféré qu'on s'était j ailleurs. La propriété n'a pas été utiliée
conduit d'un faqon inusitée en cete affaire et depuis de moment de son acquisition, et je
qu'on n'avait observé aucune des formalités n'ai jamais pu comprendre l'objet qu'a-
ordinaires. Je ne vois pas comment il nous valent en vue les acheteurs en acquérant
aurait été possible d'agir autrement. Cette cette proprété dans le premier scas.
preuve, il est vrai, n'a pas été faite sous Une VOIX : Combien a-t-on obtenu pourserment ; mais je suppose qu'elle ne pouvait ,cette propriété ?l'être qu'à la cour de l'Echiquier, dans le
cas où, par suite du refus de l'une ou l'autre Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
des parties d'exécuter l'arrangement, l'af- ET -CANAUX : Un peu plus de $200,00-je
faire aurait été portée là. ne me rappelle pas -exactement le mon-

M. MONTAGUE : Je remarque que cer- tant,
taines prétentions se rattachant à cette af- Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
faire'cl ont été remises à la cour de l'Echi- TES: Quand a-t-elle été achetée ?
quier, c'est-à-dire les causes de personnes Le MINISTRE DES -CHEMINS DE FERpossédant des propriétés à cet endroit ou ET CANAUX: Avant 1891-je ne puis direprès de là. exactement en quelle année. M. Drury ne

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER possède pas de propriété en cet endroit. Les
ET CANAUX : Je n'en connais pas. Il y seules personnes dont les propriétés aient
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'été expropriées sont la succession Hazen, 1 sujette à leur appréciation ; et il n'apparte-
Jos. A. Likely, F. E. Sayre, et les succes- nait pas au département, après avoir choisi
sions d'Edrird Irousides Simons et d'Ed- des hommes dont le jugement est de nature
ward Simons. à inspirer confiance, de rechercher com-

M. MONTAGUE : Alors, à quoi se rap- nient ceux-ci se convainquent, du moment
porte vette entrée du rapport de l'auditeur qu'ils le font. Dams l'espèce, les estimateurs
porte ? ont vu et ont appelé devant eux les mem-

bres que j'ai nommés. Ne se contentant pas
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER de cela, ils ont fait en personne l'inspectionET CANAUX : A uue propriéié située dans de la propriété. comme ils le devaient natu-

quelque autre partie de l'a ville. rellement. Ils en sont venus à leur déci-
M. MONTAGUE : Elle est faite sous le Sion après avoir fait cet examen soigneux

titre : Saint-Jean, agrandissement et nou- ( après avoir obtenu les renseignements et
veaux travanx." l'avis que ces citoyens possédaient sur la

question. Or, je ne vois pas que le gouver-Le MINISTRE DES CIEMINS DE FER nement ait pu faire autre chose qu'accepterET CANAUX : Elle n'a pas de rapport cette décision rendue en exécution de l'ob-avec cette affaire-ci. jet pour lequel il avait nommé ces estima-
M. DOMVILLE : l'eut-être s'agit-il du tir teurs.

à la, carabine. M. MONTAGUE : Mais vous ne l'accep-
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ceptez pas.

ET CANAUX : Il ne s'agit nullement de la
propriété maintenant en discussion, ce qii Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
est le point Important. ET CANAUX : Nous l'acceptons à tous

égards. Nous l'acceptons à titre d'assurance
M. MONTAGUE : Quelle autre propriété que la propriété valait le prix auquel onl'honorable ministre a-t-il eu -à acheter la, a1 offrait de la vendre et qu'on se déclarait

part la propriété dont il s'agit maintenant ? disposé à acheter.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER M MONTAGUE: Vous n'entendez pas

ET CANAUX : Quelques lopins de terre Mpay.r cette propriété 1ont ?
tout à proximité. Il nous a fallu acquérir
quelques lopins de terre situés entre la pro- Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
tuelle, s'étendant de la gare de l'Intercolonial ET CANAUX : Je n'ai jamais trouvé qu'en
Nous changeons de place la voie ferrée ac- ma qualité de membre du conseil et de
tuelle s'étendant de la gare de l'Intercolonial chef du département, je serais justifiable de
au pont, et il nous a fallu acheter du ter- recommander le paiement d'une isomme plus
rain supplémentaire pour y faire passer considérable que celle que les vendeurs nous
cette voie de manière -1 nous procurer l'u-, ont déclaré être disposés à accepter.
sage 'ininterrompue du quai tout entier.

M. MONTAGUE : D'après la preuve-je M MOTAGUE : Le sujet a-t-il été mis
n'ai pas consulté le plan,-il y a une cale de
chaque côté du quai, lesquelles cales sont Le MINISTRE DES CHEMINS -DE FER
appelées cale-est et cale-ouest. L'honorable ET 'CANAUX : Non.
ministre a-t-il eu à payer quelque chose en
sus relativement à la cale-ouest ? M. MONTAGUE : Il y a dans les docu-

L monts des notes qui semblent indiquer queLe MINISTRE DES CHEMINS DE FER l'on a étudié la matière. Par exemple, jeET CANAUX : Nous n'avons encore rien lis sur une des pièces: Est-ce que M. Schrei-
eu à payer. Lorsque nous sommes venusi ber consent à recommander le paiement
pour draguer la cale-ouest, nous avons 1 d'une somme supplémentaire ?-ou quelqueconsItaté que comme le dragage devait chose en ce sens.
être exécuté assez profondément pour pro- j
curer suffisamment d'eau aux vaisseaux, ce Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
dragage aurait probablement l'effet d'ar- ET CANAUX: L'exécutif n'a jamais étu-
faiblir les fondements d'une partie de la dié la matière L ce point de vue. Le juge, au
propriété attenante. On prévoit que nous cours de la présente session, est venu à
pourrons avoir à acquérir une partie de I Ottawa avec ces messieurs et désirait dis-
cette propriété ; et c'est ce à quoi il est cuter la question. Mon honorable ami (M.
pourvu, je crois, dans notre calcul, à titre Fielding) et moi avons eu une entrevue avec
de frais. lui et l'avons inforMé que le ministère était

Je disads que les procédures que nous tellement occupé qu'il était Impossible de
avons adoptées sont conformes là l'usage et l'entendre ; mais nous lui avons dit que s'il
à la coutume, et qu'elles ont été accompa-' voulait iremettre la matière à plus tard,
gnées de toutes les formalités et entourées nous l'entendrions. Mais tant que l'affaire
de toute la protection ordinaires en pareil ne viendra pas devant le conseil, je ne me
cas. Après tout, les estimateurs nommés sens pas disposé à payer plus que la somme
sont tenus de se convaincre et de s'infor- que ces messieurs se sont toujours déclarés
mer pleinement de la valeur de la propriété prêts à accepter.

M. BLAIR.
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M. DOIVILLE: Je vois à son siège l'ho-
norable député de Westmorland (M. Powell).
Il n'a encore rien dit sur la matière.
Il connaît très bien la ville de Saint-Jean, et,
en outre, -c'est un ami du juge MeLeod, et
je crois qu'il ne partage pas l'opinion de quel-
ques membres de la gauche, qui disent que
le juge McLeod, de la cour Suprême, essaie-
rait de tirer de la caisse de l'Etat, plus d'ar-
gent que n'en vaut da propriété. Je crois
que l'honorable député devraIt nous dire son
avis. en justice pour le Nouveau-Brunswick.
et en justice pour son 'ami, le juge McLeod.
Il a. peut-être certains renseignements ré-
cents qu'il communiquera à la Chambre.

Je connais très bien cette propriété, je la
connais certainement mieux que l'honora'ble
dépité d'Haldimand (M. Montagne), et j'ai
certainement des notions plus complètes de
la valleur de la propriété au Nouveau-Bruns-
wiek que mon honorable ami. Il ne semble
pas généreux de s'en prendre à notre -ville,
qui fait du mieux qu'elle peut. Depuis plu-
sieurs anunées, depuis le grand feu qui l'a
dévastée, les temps sont très durs pour
elle. Aujourd'hui, le gouvernement essaie
d'en fai-re un port important. Depuis
un an cu deux, nous avons réussi il induire
les navires à s'arrêter là, et à y prendre
leur chargement, ce qui a beaucoup contri-
bué à la reprise des affaires et augmenté la
valeur de la propriété.

Si quelques membres de cette Chamubre se
rendaient sur les lieux pour examiner cette
propriété, ils en viendraient à -la coaclusion
qu'il est absolument nécessaire, vu sa posi-
tion, que le trafic de l'ouest et l'Intercolouial
aboatissent là, et ils diraient qu'elle est à
bou miarché à un quart de 'million de dollars.

Mon honorable ami 'rit. Je ne sais ce que
vaut la propriété dans sa ville, mais nous
royons 'que notre propriété est d'une assez

grande valeur.

M. MONTAGTJE : Je ris en pensant com-
hieu 'les propriétaires ont été fous d'offrir
cette propriété pour $100,00O.

M. DOMVILLE : J'ai vu dans ma vie, un
graud nombre de fous, et j'ai vu des gens
faire des actes insensés. Mon honorable ami
pense, sans doute, qu'il était insensé pour
ces messieurs d'offrir d'abord de vendre la
propriété pour $100,000. Ils ne pouvaient
pas faire autrement. Ils employaient beau-
coup de mains à Saint-Jean. Ils avaient une
propriété immense et précieuse, et après le
feu, lorsque tout était paralysé, les gens ont
employé leur argent pour reconstruire la
ville, pour acheter des briques et du mortier,
et l'argent devint si rare que les proprié-
tés se vendirent presque pour rien. Ces
messieurs étaient âgés, et je crois que l'un
'd'eux est mort depuis. Vous connaissez la
prudence des banques. 'Ils crurent qu'll
était nécessaire de faire quelque chose, et
comme 'leur situation financière ne leur per-
mettait pas de se tirer d'affaires, la pro.
priété dut être miSe aux enchères et vendue
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aux meilleurs termes possibles dans les cir-
constances.

La propriété était si vaste, si précieuse
pour un grand industriel que, dans ces
temps de crise, personne ne voulut l'ache-
tkr et que comme bien d'autres proprié-
tés, elle se vendit pour une bagatelle. Les
acheteurs se mirent à l'Suvre, et amélio-
rèrent da propriété. 'Celle-ci était reliée au
,chemin de fer. Ils dépensèrent beaucoup
d'argent, et ils faisaient d'excellentes af-
faires. Je sais qu'il était ditficile d'obtenir
la l'emplacement 'd'un quai. Deux ou trois
compagnies de bateaux à vapeur était en-
trées en négociations avec eux, et il fut aisé
de voir que la proýpriété était une de celles
qui avaient le plus de valeur à Saint-Jean.

Dans ce temps-4à. le gouvernement eût be-
soin de cette propriété pour l'amélioration
du chemin de fer. On ne peut dire que ces
messieurs ont acheté cette propriété pour
la vendre au gouvernement. On pourra dire,
si l'on veut, qu'ils espéraient la vendre à l'an-
cien gouvernement, car ils n'étaient pas des
amis de l'administration actuelle. M. A. A.
Stockton, le chef de l'opposition à la légis-
lature du Nouveau-Brunswick. et le juge
MeLeod étaient des amis 'de l'ancien gou-
vernement. Ils ne pouvaient rien espérer
'du parti libéral, car ils n'étaient pas nos
amis.. Je ne suppose pas non plus qu'ils aient
janis eu cette intention. Mais, en hommes
d'affaires habiles ils virent qu'après les pre-
mières difficultés surmontées, lorsque les af-
faires reprendraient et que les temps devien-
draient meilleurs, que cette 'propriété se-
rait une des plus belles du Nouvenu-Bruns-
wick. ou, dans tous les cas, de la ville de
Saint-Jean.

Si l'honorable député d'Haldimand avait
eu cette propriété, je suis certain qu'il re-
gretterait d'avoir accusé le juge MeLeod, et
les autres propriétaires d'exiger plus qu'elle
ne vaut. Je ne crois pas qu'ils aient com-
mis une. grande erreur en offrant de la ven-
dre au gouvernement pour $100,000. Je suis
convaincu que 'si la cause eût été portée à
la cour de l'Eehiquier, ils auraient obtenu
$t50,000 au moins, et s'ils s'étaient adressés
à un jury composé de leurs concitoyens, con-
naissant les lieux, ils auraient obtenu cette
somme.

Je suppose que mon opinion étant parfai-
tement désintéressée, doit avoir autant de
poids aux yeux de la Chambre et du pays,
que celle des membres de la Chambre qui
connaissenit peu ou point la matière. Mais il
parait qu'il serait pénible à ces messieurs
de l'ouest de se rendre à Saint-Jean, lors-
qu'il y a une élection, et de demander aux
électeurs de voter pour eux ou pour leurs
candidats. Dans quelle situation se trou-
veraient-ils, après avoir dit dans cette en-
ceinte que la propriété, à 'Saint-Jean, ne va-
lait rien, ou n'avait qu'une valeur minime ?
Ils se placent dans une situation très embar-
rassante.

Je crois que Thonorable député de West-
moreland devrait nous dire un mot ; Il ne
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doit pas désirer siéger ici et entendre dire
du mal de son ami, le juge McLeod ; s'il ne
proteste pas, je erains bien qu'il ne s'aper-
:oive :ivant longtemps que la reconnais-

sauive n'est pas la grande vertu des politi-
cins,

On a estimé que la propriété Harris, la-
quelle est adjacente, était à bon marché à
$200.000 ou $220.000. Je crois que lorsque
l'aneion gouvernement l'a achetée, l'estima-
tion municipale (le cette propriété était de
$8.000, dans tous les cas, ne dépassait pas
$12.000. Cependant on s'est empressé, sans
nécessité et sans besoin, le donner cette
énorme somme pour acquérir cette propriété
qui était vieille et délabrée, et on a permis
aux propriétaires d'enlever -toutes leurs ma-
chines t de les vendre dans la Nouvelle-
Eeo1sse ou ailleurs. La terre n'était qu'un
véritable marais que personne n'aurait son-
gé à acheter. Tous les membres de cette
Cha mubre qui connaissent notre ville, savent
que si on avait employé cette terre pour
des fins de construction. on n'aurait pas.
dans les circonstances les plus favorables,
réalisé $20.000.

La propriété en question a beaucoup de
valeur. il n'y a pas de doute à ce sujet. Je
suis convaincul que si l'honorable député
d'Haldimand pouvait la voir. il regretterait
d'avoir autant parlé. et d'avoir fait perdre
beaucoup de temps à la Chambre pour trai-
ter un sujet qu'il ne connalt pas.

Je tiens ce langage. en justice pour la ýille
de Raint-Jean. J'espère que l'honorable dé-
puté de Westnoreland (M. Powell), qui va
souvent à Saint-Jean, qui connait très bien
la propriété et est l'ami du juge McLeod et
des autres propriétaires. dira quelques mots
pour repousser l'odieuse accusation, que l'on
formule contre eux, d'avoir tenté de voler
le gouvernement.

Le MINISTRE DES FINANCES: Au
risque de répéter des choses qui ont déjà
été dites. j'aimerais exposer les faits en tant
que je suis concerné, et fournir peut-être de
nouveaux renseignements sur la matière.
A la dernière session, une somme considé-
rable a été votée pour améliorer le terminus
de l'Intercolonial dans la ville de Saint-Jean.
Il est bien connu que le principal objet du
crédit était la, construction d'un quai à eau
profonde et l'amélioration du terminus de
l'Intercolonial dans cette ville. Aussitôt le
crédit voté. et immédiatement après la ses-
sion, mon honorable ami, le ministre des
Chemins de fer et Canaux, partit pour l'An-
gleterre. Dans l'intervalle, il avait eu quel-
ques conversations ou quelques pourparlers
avec les propriétaires de cette propriété.

M. MONTAGUE : Il avait une promesse
de vente.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne sache pas que vous
puissiez appeler cela une promesse de vente.

Le 1UINISTRE DES FINANCES : Je me
sais si les négociations étaient rendues à
cette phase.

M. DOMVILLE.

M. MONTAGUE: D'après les "Débats,"
l'honorable ministre des Chemins de fer et
Canaux aurait dit:

Les propriétaires nous ont donné une promesse de
vente.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous avons reçu une offre.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je
comprends très bien que les propriétaires
aient désiré vendre cette propriété pour
$100,000. C'est ce qui avait été dit, avant
que j'eusse eu aucune communication avec
les intéressés.

L'honorable ministre des Chemins de fer
et Canaux étant parti pour l'Angleterre, on
me chargea d'administrer son département
durant son absence. Quelque temps après,
je me rendis à Saint-Jean, et je rencontrai
un grand nombre de citoyens qui tenaient
beaucoup, naturellement, à voir commencer
ces améliorations. Quelques-uns d'entre
erx, exerçant des fonctions officielles, me
dIrent que la ville désirait vivement que .le
grouvernement se mit à l'oeuvre sans retard
et qu'ils espéraient me voir agir en ce sens.

Vers le même temps, l'on me ménagea une
entrevue avec les propriétaires, le docteur
A. A. Stockton, le juge McLeod, et le doc-
teur William Pugsley. On comprendra que,
le crédit étant voté et l'été se passant sans
que le gouvernement agit, Il y avait beau-
coup de malaise à Saint-Jean, Les ci-
toyens de Saint-Jean me sollicitèrent vive-
ment de recommander au gouvernement de
commencer immédiaîtenient ces amélioraa
tions. Je dis aux propriétaires de la pro-
priété que je n'étads pas prêt à donner une
réponse -définitive, mals que j'étudierais
leur proposition. Je passai quelque jours
avec ma famille au village de Rothesay,
oi deux de ces messieurs demeuraient. Je
les rencontrai et j'eus avec eux de nom-
breuses conversations sur la matière. Ils
désiraient vendre la propriété, et ils ne s'en
cachaient pas. Ils me dirent pourquoi Il
serait très -incommode pour eux de conser-
ver la propriété. Ils avaient compris que le
ministre des Chemins de fer et Canaux vou-
lait acheter la propriété et c'est pour cette
raison, en grande partie, qu'ils y avaient
élevé des constructions. Ils m'informèrent
que les baux de quelques-uns de leurs lo-
cataires étaient à la veille d'expirer, et ils
ne savaient pas s'ils devaient les renouveler
ou non, et ils désiraient sortir de Pldneerti-
tude. Ils voulaient que je prisse possession
de la propriété, au nom du gouvernement,
libre à en débattre le prix pius tard. Je
n'étais pas disposé à traiter sur cette base,
et je le leur dis franchement.

Je me rappelle avoir rencontré, un matin,
sur le train, entre Moncton et Saint-Jean,
M. Pugsley, qui se rendait à Campbellton.
J'eus une conversation avec lui sur la ma-
tière, quoique la plus grande partie des né-
gociations ait eu lieu avec M. McLeod et M.
Stockton. M. Pugsley me dit de nouveau
que ses associés désiraient sortir de l'àn-
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certitude et me demanda de prendre pos-
session de la propriété, libre de terminer le
prix au retour du ministre des Chemins de
fer et Canaux. Je répétai que je ne voulais
pas traiter sur cette base, et que le gouver-
nement devait savoir au préalable quelle
responsabilité il assumerait. Il me dit 'alors
qu'il consentait à ce que le gouvernement
prît possession de la propriété, soit en pay-
ant une certaine somme d'argent, soit en
commencant des procédures en expropria-
tion. les propriétaires convenant que le prix
de vente n'excéderait pas $100,000. M.
Pugsley me fit cette offre en réponse à ia
d&claration que le gouvernement désirait
connaître l'étendue de sa responsabilité. Je
répondis que si -c'était l'offre des proprié-
taires, je voulais l'avoir par écrit et la tenir
de la personne autorisée à passer titre. Il
m'informa qu'il se rendait alors à Camp-
bellton pour prendre part à un arbitrage,
et que le président de la compagnie, M.
Stock-ton, était à Campbellton, et que je re-
cevrais un mot de lui.

Le même jour ou le suivant, je reçus de
3. Stockton. le télégramme que je vais vous
lire:

CA MPBELLTON, N.B., 15 août 1898.
A l'hon. W. S. FlDino, Saint-Jean.

Afin de faciliter les choses, notre compagnie con-
vient que, si le gouvernement prend possession de la
propriété du Lang Quai, nous laissons le prix en sus-
pens jusqu'au retour du ministre des Chemins de
fer et Canaux, et qu'alors. nous vous passerons un
titre sur paiempnt de 8100,0000, ou consentirons à une
estimation, nous engageant à produire notre réclama-
tion polir cette somme

(Sg.) A. A. STOCKTON,
Président du St. John Terminal Railway Co.

J'ai pensé que cette déclaration était suf-
fisamment claire, mais j'ai voulu être abso-
lument certain que je ne me trompais pas,
et j'envoyai à M. Stockton le télégramme
suivant •

RoTuzsAY, N. -B., 16 août 189.
A. A. STOcKTON,

Campbellton, N.-B.
Je comprends que votre télégramme veut dire que

le gouvernement a l'option d'acheter la propriété du
Long Quai pour $100.000, ou d'en prendre possession
par la voie ordinaire de l'expropriation. et que si nous
préférions employer ce moyen, la réclamation des
propriétaires sera de $100,000. Est-ce bien cela?

(Sg.) W. S. FIELDING.

En réponse,' je reçus le télégramme - sui-
vant :

OAMPBIWLLTO, N.-B., 16 août 1898.
1Lhonorable W. S. FIELDING,

Saint-Jean.
Oui, votre interprétation est exacte.

(Sg.) A. A. STOCKTON.
Le 18 août, je reçus de M. Stockton le

télégramme suivant :
CAMPBELLTON, N.-B., 18 août 1898.

L'honorable W. S. FIRLDING,
Saint-Jean,

Vtuillez m'informer de votre décision. Nos loca-
taires désirent savoir à quoi s'en tenir.

(Sg.) A. A. STOCKTON.
228j

Le 19 août, je répondis comme suit :
SAINT-JEAN, 19 août 1898.

A. A. STocKTON,
Campbellton, N.-B.

Je produirai le plan cette après-midi ou demain.
Veuillez avertir vos locataires qu'ils seront soumis à
l'autorité du gouvernement et que, au sujet de toute
matière concernant la propriété, ils pourront s'adres-
ser à M. Mackenzie, ingénieur en chef du chemin de
fer Intercolonial.

(Sg.) W. S. FIELDING.

VoM l'histoire de l'achat de la propriété,
ou plutôt, un récit qui indique comment
nous en avons pris possession. Nous n'a-
vons pas alors acheté la. propriété, mais
nous avons produit 'un plan qui donnait un
titre ù la Couronne, aux termes de l'acte
d'expropriation.

L'affaire fut remise entre les mains de M.
H. H. McLean. avocat distingué, de Saint-
Jean. Ce monsieur éta:it chargé de faire les
procédures en expropriation. L'honorable
député d'Haldimand (M. Montague) a dit
que M. MeLean pouvant être Intéressé dans
la matière, ne se souciait pas beaucoup de
favoriser le gouvernement. Je demandai
à mon honorable ami de me dire su- la foi
de qui il a fait cette affirmation, mais il ne
m'a pas répondu. Je puis l'assurer que La
personne, qui a pu lui laisser entendre que
M. Mc-Lean ne remplissait pas fidèlement
ses devoirs d'avocat du gouvernement, a été
mal renseignée, et j'ajouterai que le rang
que M. MeLean occupe dans sa profession,
le met au-dessus de tout soupçon.

Le ministre des Chemins de fer et Canaux
revint quelque temps après. Je cessai alors
de m'occuper de la matière et je ne sais ce
qui est arrivé par la. suite, que par les ren-
seignements que mon honorable ami (M.
Blair) a donnés de temps à autre à ses col-
lègues. Trois estimateurs furent nommés,
M. James MeGregor Grant, un homme qui a
une grande expérience dans l'estimation des
propriétés à Saint-Jean et qui n'est certaine-
ment pas enclin à l'exagération en ces nia-
tières ; M. George Robertson, un vieux mar-
chand qui a été plusieurs années maire de
Saint-Jean, et qui est très respecté; et M.
M. B. Edwards, un agent d'assurance de
Saint-Jean, un homme universellement res-
pecté dans cette ville.

Il n'y a aucun doute que les trois estima-
teurs étaient éminemment aptes à remplir
les fonctions qui leur étaient asaignées. Ils
se mirent à 'oeuvre, et quelque temps après
leur décision, je regus la visite du juge Mc-
Leod, et j'appris pour aa première fois que
l'estimation excederait probablement $100,-
000. Le juge MeLeod désirait, suivant son ex-
pression, que j'examinasse 'leur réclamation
au point de vue de l'équité, et que je les
aidasse à obtenir le plein montant accordé par
les estimateurs. Je répondis que je n'étais pas
prêt à partager cette manière de voir, parce
que, suivant moi, 'la réclamation ne devait
pas exceder $100,000, et que la parole des
proprlétaires était engagée. Je dis en outre
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nu juge McLeod que je ne voyais pas com- Le comité sonniet la recommandatiun
ment 1es propriétaires pouvaient légitime- Eap1oobation de Votre Lxcellence.
ment réclamer un cent de plus que $100,000. (Sg) JOHN J. àlcGEE,
Je ne me rappelle pas si le juge McLeod Ye. 1i Gouscitprivé.
m'a dlit que~ l'arhitragre leur' accrd'ait $18
000, mais, dans tous les cas, il me dit que
c'était beaucoup au-dessus de $100,000 ; et
j'appris par la suite que le montant de l'es-
timation était de $118,550.

M. MONTAGUE : $117,550.
Le MINISTRE DES FINANCES : Non,

Je crois que c'est $118,550. J'ai connu le
montant exact ces jours-ci, en lisant les do-
cumîentsý. Il y a quelque temps, le juge Mc-
Leod, accompagné du Dr Pugsley, vint me
voir,-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : N'est-ce pas plutôt le Dr
Stockton ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui;
j'ai nommé le Dr Pugsley, mais c'est une
erreur. Le Dr Stockton. le président de la
compagnie, et le juge MeLeol vinrent me
voir, et lorsque je leur eus dit que je n'ap-
prouvais pas leur réclamation, ils me mani-
festèrent le désir d'exposer leur cause de-
vant le conseil des ,ministres. Je les rencon-
trai avec le ministre des Chemins de fer et
Canaux, et nous leur dîmes tous deux que
les ministres étaient tellement occupés qu'ils
nous étaient absolument impossible de les
entendre. Je suppose qu'ils n'ont pas renon-
cé à leur Idée. Je n'ai aucun doute que
nous entendrons parler d'eux d'une manière
ou d'une autre, et dans ce sens seulement,
la question -des $18,000 peut-être considérée
comme n'étant pas réglée. Mals le gouver-
nement n'a jamais consenti à accepter leur
proposition, De fait, il dit, aux termes de
l'arrêté du conseil, que an somme de $100,-
000 est celle qui doit être payée aux proprié-
taires.

Je vais lire l'arrêté du conseil
Extrait d'un rapport du comité du Conseil privé, ap-

prouvé par Son Excellence le 27 avril 1899.
Sur un mémoire, en date du 26 avril 1899, du mi-

nistre des Chemins de fer et Canamu, représentant
que pour augmenter la profondeur de leau, au quai
de l'Intercolonial à Saint-Jean, il est nécessaire de
faire lacquisition d'une certaine propriété apparte-

uant à la St, Joht Terîaia Raiicy Company, et
que, par arrêté du couseil, en date du 13 décembre
1898, des estiniateurs ont été nommés pour déterminer
la valeur de la dite propriété, qu'après l'avoir exami-
née personnellement, les dits estiniateurs ont fait rap-
port, le 7 février 1899, qu'ils sont d'avis gunc la somme
de $118,Î550 est une juste et raisonnable indemnite.

Le ministre expose cependant que la corupa5fne
s'est engagée à accepter une somme moins élevee, à
savoir : ,100,000, et il recommande le paiement de
cette somme avec intérêts de 4 pour 100 depuis le 20
aott 1898, date à laquelle le plan a été produit au
bureau du conservateur des hypothèques; le paiement
de cette somme couvrant le coAt de tout quai, ter-
rain, bàtiments compris dans une étendue de 7'08
acres, et tous dommages résultant de cette prise de
p esession, la dite somme n'étant payable que sur
réception d'un acte en bonne et due forme préparé,
comme à l'ordinaire par le département de la Justice.

M. FIELDING.

Par conséquent, aux termes de cet arrêté
du conseil, la isomme de $100,000 a été payée
à la compagnie qui, de son côté, a donné un
titre exempt de toutes réclamations quel-
coniques.

Comme je l'ai dit, ces messieurs prétendent
avoir une réclamation équitable de $18,000.
Ils ont déjà demandé et ils demanderont de
nouveau, je présuine, à être entendus sur ce
point ; et je suppose que a courtoisie nous
fait un devoir de les écouter, mais je n'hé-
site pas il dire que, d'après les circonstan-
c-es de cette affaire, d'après la convention
que j'ai faite moi-même, et aux termes de
l'arrêté du conseil, je considêre la matiére
comme réglée et je crois que nous avons
payé à ces messieurs tout ce qu'ils avaient
droit d'avoir pour cette propriété, et quant
à moi, je ne suis pas disposé à leur donner
un sou de plus.

Mon honorable ami, le député d'HIaldi-
mand (M. Montague), peut dire que ce n'é-
tait pas là sa pensée, mais nous savons tous
que la conclusion que l'on va tirer de ses
eritiques, c'est que le gouvernement a tenté
de favoriser illégitimement et ml1dûment
quelques amis politiques.

L'honorable député de Bothwell (M. Clan-
ey) fait une -supposition et dit que les esti-
mateurs du gouvernement ont pu se maon-
trer généreux envers des, amis politiques.
S'il faut discuter ce côté de la question, je
demanderai quels étaient ces propriétaires ?
Il y a d'abord le Dr Alfred Stockton, que je
connais bien et qui depuis dix ou douze ans,
a toujours été un des adversaires les plus
acharnés du ministre des ohemins de fer et
Canaux, dans 'la province du Nouveau-
Brunswick. Il l'a combattu dans toutes les
élections provinciales et il était le chef de
l'opposition quand l'honorable ministre des
Chemins de fer et Canaux était premier mi-
nistre de sa province. Depuis nombre d'au-
nées, il travaille dans l'intérêt du parti cou-
ServLateuUT et contre le parti libéral.

Un autre propriétaire est le Dr W. Pugs-
ley. qui est ami personnel et un tonfrre de
l'honorable ministre des Chemins de fer et
Canaux. Le troisième est le juge McLeod.
Ce dernier était-il un ami du ministre des
Chemins de fer et Canaux ou de son gou-
vernement ? Il a siégé Ici pendait des an-
nées, *comme député conservateur; il a été
nommé juge par le gouvernement conserva-
teur, et il est cousin de lPhonorable député
d'York (M. Foster) mon prédécesseur au mi-
nistère des Finances.

Les consciences coupables sont générale-
ment soupqonneuses, mais même s'il y a
quelqu'un qui serait prêt à croire que le
gouvernement a pu se prêter à de pareuiles
maclinations, est4l raisonnable de croire
que le ministre des Chemios de fer et Ca-
naux et ses colêgues allaient se casser le
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c-on pour faire des faveurs à deux, au moins,
de ces trois propriétaires?

Toute la question est de savoir si cette
propriété a été payée un prix raisonnable.
J'ai déjà dit que la première fois que j'ai
entenadu parler de $100,000, j'ai cru que cette
somme était trop élevée. Je savais que je
n'avais probablement pas assez tenu compte
des grands changements survenus dans le
pays à la suite de certains événements que
notre modestie nous empêche de rappeler.
Quoi qu'àl en soit, je ne croyais pas que la
valeur de la propriété, dans tout le pays,
eût fait de si rapides progrès. Mais après
avoir pris des renseignements auprès de per-
sonnes désintéressées et qu'on pouvait même
supposer hostiles aux propriétaires, je me
suis convaincu que 'ce chiffre de $100,000,
n'avait rien d'exorbitant.

L'estimation d'une propriété est une ques-
tion d'opinion ; il est impossible d'en déter-
miner la valeur par des calc'ls mathéma-
tiques. L'un peut estimer une propriété à
$100,000 et un autre à $200,000, bien que
tous deux soient honnêtes, et parlant avec
conviction. Dans le cas actuel, 'les estima-
teurs ont interrogé des témoins, et je vais
citer quelques-uns des témoignages. Je n'a-
vais jamais vu ces documents avant ce soir.
Je citerai d'abord le témoignage de M.
George F. Baird. C'était un marchand bien
connu de 'Saint-Jean, et un grand proprié-
taire de navires. Il connaissait parfaite-
ment 'la va'leur des propriétés, surtout celles
que se rattachaient aux affaires maritimes,
et il était considéré comme une excellente
autorité. Il avait aussi été membre du par-
lement, ayant été élu dans des circonstances
qui ont fait un certain bruit. Il n'avait ja-
mais été regardé comme un fort partisan du
parti libéral. Il 'est mort l'an dernier. D'a-
près le résumé que je trouve parmi ces do-
ennients, voici ce qu'il aurait dit :

Il est expéditeur : il a été dans les affaires pendant
15 ou 20 ans. Il connait la propriété " Long quai ";
pour y avoir souvent fait accoster des navires au cours
de ses affaires. Il s'en est toujours servi, toutes les
fois qu'il a pu le faire pour ses navires chargeant pour
les Antilles et l'Amérique du Sud ; il préférait cet
endroit à tous les autres du port. Le quai était vaste
et muni de plans inclinés sur les côtés. par où les
navires pouvaient prendre leurs cargaisons; l'eau y
,tait calme, et il n'y avait pas à redonter la marée,
comme autour des quais à l'autre extrémité du port,
et surtout à la Pointe de Reed; là l'eau est très calme
et les allèges manouvrent facilement autotn- des
navires en chargement. Si les allèges se remplis-
sent d'eau, il n'y a qu'à les faire avancer sur les plans
inclinés ; ils se vident immédiatement et le travail de
chargement continue. Les cargaisons peuv-it aussi
venir jusque sur le quai, par chemin de fer. Il consi-
dère ce quai comue supérieur à tout autre dans le
port; il est dans un endroit commode et central, et les
navires y sont plus à l'abriqu'ailleurs. A l'époque où
Kirk et Daniel en étaient propriétaires, ils en deman-
daie-nt 3110,000; et depuis on y a fait d'inportantes
amléliorations. Il, croit qu'il vaut plus aujourd'hui,
mais ne peut pas dire combien.

Uespace est déjà ra.e dans le port, et il fera
défaut avant longtemps. de sorte qu'une propriété
conuuune celle-là prend de jpur eni jour plu d-valeur.
Il calcule la valeur d'une propriété par le revenu

qu'elle rapporte. Une propriété qui rapporte 5,400
par année, avec l'espérance de rapporter $6,400 peut
être capitalisée à 4 ou 5 pour 100, et le résultat de
l'opération, en donne la valeur. Celle-ci, à 4 pour
100, constituerait un placement de première clarse.

En prenant le chiffre le plus bas-$5,400-
que M. Baird considère comme un placement
de première classe, à 4 pour 100, cela donne
.à la propriété une valeur de $135,000. Le
gouvernement l'a payée $100,000 et les esti-
mateurs croient qu'elle vaut $118,000. Nous
avons iissi le téliEoignage de M. E. C. Jones,
le gérant de la banque de Montréal. Il est
heureux que nous n'ayons pas eu à acheter
cette propriété d'après l'estimation de ce té-
moin, qui jouit d'une grande considération
dans le monde des affaires.

M. Jones dit qu'il est le gérant de la banque de
Montréal à Saint-Jean. Il connait bien la propriété
"Long quai ", quil considère connue le meilleur
quai du port de Saint-Jean. pour deux ou trois raions:
lre, son étendue; 2me, sa position et les facilités qu'il
offre pour les fins auxquelles on le detine. Sa posi-
tion est unique : c'est absolument ce qu'il faut au
gouvernement; il n'y a pas d'autres quais qui offri-
raient les tîumes avantages. Avec assez de capitaux
pour l'outiller convenablement, il rapporterait un bon
intérét sur une somnie dépassant (le beaucoup 8250,-
000.Telle qu'elle est, il estime cette propriété à
S200,000 et la considérerait à très bon narché à
8150,000.

M. MONTAGUE : Je ne puis que regretter
que ces propriétaires l'aient offerte pour
$100,000.

Le 'MINISTRE DES FINANCES : D'a-
près tous ces documents, Ils paraissent avoir
agi assez légèrement.

M. MONTAGUE : L'honorable ministre ne
pense-t-il pas que ces témoins vont trop loin?

Le MINISTRE DES FINANCES : On ne
petit jamais supposer qu'un témoin dont
l'honnêteté n'est pas suspectée, va trop loin.

M. MONTAGUE : L'honorable ministre
considère-t-il qu'une estimation de $250,000
est celle d'un témoin tout à fait désinté-
ressé ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je n'ai
pas le droit de supposer une témoin Indû-
ment intéressé à moins d'en avoir la preuve,
et je dois croire qu'un homme occupant la
haut.e position de gérant de la banque de
Montréal, dans -une des grandes villes du
Canada, n'est pas indûment intéressé dans
une 'transaction comme celle-là. M, Jones
continue:

L'état actuel du quai, croit-il, est uassable; il répond
bien aux besoins du trafic qui s'y fait. L'espace
devient plus rare dans le port et les quais prennent
de la valeur. -

Le gouvernement doit considérer 3 pour 100 un bon
placement et à ce taux la propriété représente $150,-
000. Vu que le revenu est actuellement de 85,000, et
qu'il pourrait facilement être porté à S7,000 par année,
il considère 8250,000 comme un prix raisonnable. S'il
possédait cet te propriété et pouvait la conserver, il ne
la vendrait pas pour un sou de moins que $150,000.
Il ne dit pas- cela parce que le gouvernement en. a

1 besoin.
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Il y a un autre témoignage dont je citerai
un extrait, et je suis certain que les honora-
bles députés de la gauche y attacheront
beaucoup d'importance-c'est celui de M. W.
H. Thorne. Ceux qui viennent des provin-
ces maritimes, savent ce qu'est M. Thorne.
et pour l'édification des autres, je dirai
qu'il est un des premiers marchands de
Saint-Jean, occupant une haute position dans
le monde commercial, et un digne citoyen.
bien que conservateur, si je puis m'expri-
mer ainsi. Il est considéré comme une les
lumières du parti conservateur dans le Nou-
vean-Brunswick. Je suis informé et je cr'ois
qu'il est le principal propriétaire du " Sun"
de Saint-Jean, qui passe généralement pour
l'organe ide l'ex-ministre des Finances. On
ne peut pas supposer que M. Thorne ait vou-
lu fournir l'occasion à un ami du gouverne-
ment de faire une spéculation dans cette
affaire.

M. Thorne dit qu'il est le principal associé de la
société W. H. Thorne et Cie; il est dans les affaires
depuis plus de 14 ans; il connaît la propriété " Long
quai." A en juger par les revenus qu'elle donne
depuis quelques années, et d'après ce qu'il connait de
la propriété, s'il en était le propriétaire, il la- consi-
dèrerait à très bon marche à S100,000, en tenant
compte lu terrain non utilisé et qui pourrait l'être,
et du fait que la valeur de la propriété augmente et
que les terrains riverains vont devenir très rares. S'il
en était le propriétaire, il ne se soucierait pas de la
vendre pour ce prix-là ; dans le moment, c'est une
des meilleures localités du port et on y a fait de
grandes améliorations depuis 8 ou 10 ans. Il croit que
les quais augmentent de valeur ; et l'espîace est limi-
té. L'état général de ce quai est bou, pour les comn-
modités actuelles, et il est encore bon pour plusieurs
années. Il considére que toute la propriété vaut de
8120,000 à 8125,00". S'il en était propriétaire il trou-
verait le prix de 5100.4)00 très modéré; s'il pouvait le
faire, il préférerait la garder quela vendre 1,our $100,-
000.

Voilâ ce que dit M. Thorne, et j'espère
que les honorables députés de la gauche
admettront que le prix payé par le gouver-
nement est modéré et raisonnable. L'hono-
rable député d'Haldimand a demandé à plu-
sieurs reprises pourquoi ces gens avaient
fait la f olle d'offrir cette propriété pour $100,-
000. En examinant bien toute l'affaire, je
suis aussi d'avis qu'ils n'ont pas deman-
dé assez cher. S'ils avaient attendu 5 ou
6 mois, pour l'expropriation, je crois qu'ils
auraient obtenu beaucoup plus que $100,000.

M. MONTAGUE : $250,000 ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Ils au-
raieut peut-être trouvé une heureuse solu-
tion entre $100,000 et $250,000, l'estimation
du gérant de -la banque de Montréal. Mais
dans leur hâte de vendre, ils l'ont offerte au-
dessous de l'estimation. Mais s'ils l'ont
vendue à trop bon marché, c'est leur affaire,
et le gouvernement n'est pas tenu de payer
plus que le prix convenu.

M. MONTAGUE : J'ai donné ma version,
et le gouvernement la sienne, et nous aurons
occasion de revenir sur la question. Je n'ai
rien avancé qui ne fût constaté par les do-

M. FIELDING.

cunents, et je n'hésite pas à dire que cette
transaction est environnée de circonstances
qui démontreront que le gouvernement n'a
pas fait un marché avantageux. Je vou-
drais maintenant savoir du ministre des
Chemins de fer et Canaux, comment a été
employé le reste de l'argent dépensé l'an
dernikr.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FEU
ET CANAUX : J'ai déjà expliqué que la
différence entre les $100,000 payées pour
cette propriété et les $200.000 a été employée
à changer la voie de place, et à exécuter les
travaux pour lesquels cet argent avait été
voté.

M. MONTAGUE : Le quai a-t-il été pro-
longé ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'entrepreneur est à exécu-
ter son contrat. On reconstruit le qual.

M. MONTAGUE : Quel est le prix de ces
travaux d'après le contrat.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : $328,000 en chiffres ronds.

M. MONTAGUE : Que comprend ce con-
trat ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il y a deux genres de tra-
vaux, comme je l'ai expliqué hier. Pour la
conltrition du quai et des abords, l'entre-
prise a été donnée a prix fixe.

M. MONTAGUE : Il a fallu reconstruire
l'ancien quai ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il a fallu en enlever 18
pieds environ, de chaque côté.

M. MONTAGUE: Il avait bien besoin de
réparation.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non, mais nous avons dra-
gué ù une telle profondeur, qu'il a fallu en-
lever cettè partie et faire de nouvelles fon-
dations.

M. MONTAGUE: L'ingénieur rapporte-
qu'une grande partie de ce quai a fait son
temps.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il n'y a pas de doute que
l'entreprise comprendra beaucoup d'ou-
vrages neufs.

M. MONTAGUE: Quel prolongement
donne-t-on au quai ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Pas plus de soixante pieds,
entre l'extrémité actuelle et la limite du
port.

M. MONTAGUE: Combien calcule-t-on:
que coûtera tout le travail ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANA«UX: $695,000.
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M. MONTAGUE : C'est beaucoup plus
que ce que disait l'honorable ministre, l'an
dernier. A la dernière session, il nous a dit
que tous les travaux coûteraient un demi-
million de dollars. Il y a une différence
considérable entre un demi-million et $695,-
000.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Sous un rapport, les calculs
étaient trop bas. Il a fallu une somme ad-
ditionnelle pour acheter les autres terrains
que nous avons pris, et dont l'estimation a
été faite par notre ingénieur.

3. MW ..- , L E : Quels terrains ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Les autres terrains dont
j'ai parlé. Le terrain seul va coûter $100,-
000 de plus que ce que nous avions calculé.

M. MONTAGUE : De sorte que l'empla-
cement pour ces facilités terminales va coû-
ter $200,000.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le terrain et tout ce qui
s'y rattache.

M. MONTAGITE : Ainsi, le premier ter-
rain dont on a tant vanté l'étendue ne suffi-
sait pas.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Nous ne construirons que
sur cette propriété qui est assez grande pour
les quais. Nous y mettrons nos hangars et
notre voie ferrée, mais Il nous faut d'autres
terrains dans le voisinage.

M. MONTAGUE : Il reste encore $95,000
dont il n'a pas été rendu compte.

Le MINISTRE DES CHEMINS uE0 FER
ET CANAUX: L'an dernier, je ne me suis
pas engagé à ne pas dépasser un chiffre
quelconque.

M. MONTAGUE: Oui, l'honorable mi-
nistre a dit : D'après le rapport des ingé-
nieurs, Il ne faudra pas moins d'un demi-mil-
lion de dollars pour exécuter ces travaux.
Il devait avoir des estimations sur lesquelles
il basait ses calculs. Aujourd",hui, il y a un
écart de $195,000 et Il prétend que $100,000
ont servi à l'achat de nouveaux terrains.
Où sont allés les $95,000 autres ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: J'ai tous les détails ici; le
quai et les travaux sur pilotis sont estimés
à $364,000; les entrepôts sur le quai, à
$74,000.

M. MONTAt UE : Quel est l'etrepreneur ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CAŽAX : M. P. et N. K. Connolly.
M. MONTAGUE Vous ne dites pas

cela ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: Oui.
M. MONTAGUE : Est-ce vraiment le

cas ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: Vous pouvez vous en rap-
porter à ce que je dis.

M. MONTAGUE: Je propose de faire re-
trancher des " Débats " un grand nombre
de discours.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: On pourrait en retran-
cher beaucoup en effet; entrepôts et quai,
$34,000 ; nouvelle voie, $11,130 ; travaux
temporaires sur pilotis, $6,W0O.

M. MONTAGUE: Avez-vous des contrats
pour tous ces travaux ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
.ta siL2s : Cela n'est pas compris dans
le contrat dont j'ai ·parlé.

M. MONTAGUE : Comment se font ces
travaux ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Quelques-uns se font né-
cessairement à la journée; les autres sont
donnés à l'entreprise.

M. MONTAGUE: Combien en fait-on à
la journée ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Cela dépend des circons-
tances. Nous posons des rails nous-mêmes.
Nous fournissons les rails et les posons.
Nous faisons aussi les travaux nécessaires
pour transporter la voie du tracé actuel, au
nouveau tracé. Cela ne peut pas être donné
à 'l'entreprise.

M. BERGERON: Y avait-il beaucoup de
soumissionnaires ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Trois en tout.

M. MONTAGUE : Qui étaient-ils ?

Le MINISTRE
ET CANAUX:
avait M. Mayes
tawa.

DES CHEMINS DE FER
Outre les Connolly, il y
et M. John Heney, d'Ot-

M. MONTAGUE: A-t-on demandé 0des M. BERGERON: Ces soumissions ont-
soumissions ? elles été demandées publiquement ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oui.

M. MONTAGUE: A-t-on donné l'entre-
prise au plus bas soumissionnaire ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER.
ET CANAUX: Oui. •

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oui; il est survenu une dif-
ficulté, à la suite de laquelle, M. Mayes,
qui était plus bas que les Connolly, s'est re-
tiré. Avant l'ouvertuie des soumissions, il
avait mis dans la sienne la condition que le
gouvernement lui permettrait d'importer
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franc de droit un dragueur des
pour travailler dans le port.

Nous avons refusé de permettre
tion du dragueur, sans droits.
alors de signer le contrat et son
confisqué.

M. BERGERON: A quoi s'éle
pôt ?

Le MINISTRE DES CHEMINS
ET CANAUX : A cinq pour ce
prix de la soumission-à $14,00
je crois,

Etats-Unis L'honorable ministre 'se rappellera qu'un
Mm:sieur nommé, Bancroft a 'soumissionné

l'importa- pour rexécution de cet ouvrage.
Il refusa

lépôt a été Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il existe un M. Mayes ; ce

vait ce - est as un mythe.
M. MONTAGUE : C'est une chose extra -

E FERIl ordinaire que cet Banef ait souinissionnné
t, sur le o et qu'il ait consenti perdre $15,00, parce

ou $15.00, qul Ana pu amener au Canada, sans payer
es droit, un dragueur dete Etats-Unis.

M. BERGERON : M. Mayes est-il Cana- M. BERGERON : A-t41 été remboursé par
dieu ? 1 le.s ConRolly ?

Le MINISTRE )ES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui ; c'est un citoyen de
Saint-Jean. Il ne possède pas de dragueur
et dit qu'il avait soumissionné dans l'espé-
rance qu'on lui permettrait d'en faire venir
un du dehors. Nous avons cru que cela ne
serait pas juste pour ceux qui ont des dra-
gueurs dans le pays, de permettre cela, et
nous lui avons dit : Vous avez fait votre
soumission à vos risques et périls et votre
dépôt est confisqué.

M. MONTAGUE : M. Mayes est-il entre-
preneur ? A-t-il en d'autres contrats avant
celui-ci ?

Le MINISTRE DES,'HEMINS DE FERET CANAUX : Je crois qu'il est entrepre-
neur. Je crois aussi qu'il avait eu un con-
trnt du gouvernement auparavant pour laeonst'ruction d'un pont.

M. BORDEN (H-alifax) : Je suppose qu'ils'agit ici de M. G. S. Mayes qui a construit
un pont dans le havre de Plctou.

M. MONTAGUE : Quand, après la récep-
tion des soumissions, s'est-il aperçu de son
erreur ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il n'a découvert aucune er-reur. Nous lui avons donné avis d'exécuter1%entreprise dans un temps déterminé ou
qu'autrement son dépôt serait confisqué.

M. MONTAGUE : Quand la question d'un
dragneur est-elle survenue ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Avant que le contrt eût
été dressé, nous avons été informés que 3.
Mayes n'y serait pas partie. Il nous donna
avis dans ce sens.

M. MONTAGUE: Possédait-il un dra-
gueur aux Etats-Unis ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non ; il voulait louer un
dragueur et l'amener en Canada.

M. MONTAGUE : Pourquoi ne pas en
avoir loué un ici ? Ce M. Mayes a-t-il quel-
que relation avec M. Bancroft qui a soumis-
sionné pour le dock de KICngston.

M. BLAIR

M. MONTAGUE : Le aministre ne saurait
connaître -cela. Mais l'honorable ministre
(M. Blair) doit s'apercevoir qu'il s'agit Ici
d'un cas qui semble des plus extraordinai-
res. M. Mayes soumissionne pour ces tra-
vaux à un 'prix qu'il suppose devoir lui rap-
porter certains bénéfices, croyant qu'il peut
aimener ici 'un dragueur des Etats-Unis et
quand on ne lui permet pas de faire la chose,
il préfère perdre son dépôt de $15,000 plutôt
que de se procurer un dragueur ici.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Mes renseignements sont
qu'il n'aurait pu trouver Ici un dragueur
nécessaire à l'exécution de ces travaux et,
pour ma part, je ne crois pas qu'on puisse
trouver de dragueurs munis des appareils
nécessaires d ces travaux dans les provin-
ces maritimes.

M. MONTAGUE: Je crois qu'il doit y en
avoir.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je suis Informé, mais je ne'
sais pas si cette information est vraie ou si
elle est fausse. qu'il n'y en a pas.

M. MONTAGUE: Voici une déclaration
extraordinaire. Il y a de grands entrepre-
neurs au Canada qui possèdent des dra-
gueurs splendides. Le go'uvernement en pos-
sède aussi de bons.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je crois que tous les dra-
gueurs sont assez occupés.

M. MONTAGUE : Ne semble-t-4 pas au
ministre que c'est une chose bien drôl'e de
voir un homme consentir à perdre un dépôt
de $15,000 ?

Le MINISTRE DES 'CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je sais seulement que nous
avons confisqué ce dépôt.

M. MONTAGUE: E t M. Mayes n'a sou-
levé aucune objection ?

le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il a falt de nonmbreuses ob-
jections, au contraire, mais il n'a pu réus-
sir.

M. MONTAGUE : Quand ces objections
ont-elles été faites ?
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Dans le temVps.

M. MONTAGUE: :Sous- quelle forme ?
Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER

ET CANAUX: Par écrit.
M. MONTAGUE: Le ministre pourrait

peut-être nous dire quelle était la. différence
entre la soumission des Coniinolly et celle de
M. Mayes.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: J'avais espéré pouvoir four-
nir les ehiffres ü l'honorable ministre, mais
mon sous-ministre m'informe qu'il ne les
a pas avec Irai ce soir. Je pourrai donner à
y'honomble député le renseignement deman-
dé dans une autre occasion.

M. MONTAGUE : Voilà qui ressemble à
ces histoires "a continuer" que publient les
magazines ; nous sommes forcés de nous
arrêter au point le plus intéressant. Il est
interessant de constater le fait qu'un homme
se laisse confisquer $15,000 et abandonne
une entreprise. parce qu'on ne lui permet
pas d'amener en Canada un dragueur qu'il
savait ne pouvoir amener ici.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: .Te suppose que M. Mayes a
pu croire qu'on lui permettrait .de faire la
chose.

M. MONTAGUE : Quels seraient les droits
sur un dragueur ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : D'environ $30,000, je sup-
pose.

M. MONTAGUE : Combien coûte un dra-
gueur ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: De $120,000 à $150,000, je
suppose.

M. BERGERON : C'est 1a l'idée que le
ministre des Travaux publies a donnée de
la chose à mon honorable ami. Vous pouvez
les acheter à meleur marché que cela.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je n'ai jamais acheté ni
construit de dragueur. Il faut un dragueur
spécial pour l'exécution de ces travaux. A
Saint-Jean, la, marée s'élève à 26 ou 28
pieds et Il faut un dragueur qui puisse tra-
vailler dans une ma:rée haute et montante.

M. BERGERON : Je suis heureux de
constater que l'ouvrage 'sera exécuté par les
Connoliy. Je crois que ce sont les meilleurs
entrepreneurs que l'honora'ble ministre pou-
vait trouver. Te suis heureux aussi non seu-
lement parce que les travaux vont être bien
faits, mals encore parce que ces hommes qui
ont été en butte aux injures et aux insultes
des amis die l'honorable ministre, alors
qu'ils étadent dans l'opposition, volent leur
condui.te justifiée.

C'est en effet un spectacle bien extraor-
dinaire que de voir le ministre des Travaux

publies qui a fait jeter en prison l'un de ces
entrepreneurs qu'il a représentés devant le
monde entier comme étant des coquins et
des voleurs, être le collègue de mon honora-
ble ami qui, lui, leur a accosidé une entre-
prise considérable, prouvant ainsi qu'il a
confiance dans leur honnêteté et leur habi-
leté.

M. MONTAGUE : Les Connolly font-ils
eux-mêmes ces gravaux ?

Le MINISTRE DES 'CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne .suis pis allé à Saint-
Jean depuis qu'ils ont commencé leur ou-
vrage.

M. MONTAGUE : Le ministre serait-il
surpris d'-apprendre que M. Mayes a obtenu
une entreprise des Connoly ?

Le MINISTRE DES 'CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je n'en serais pas surpris.
Il est fort probable qu'ils vont trouver que
31. Mayes est un homme capable de faire
l'ouvrage.

M. MONTAGUE : M'es renseignements
sont à l'effet qu'il a une entreprise. Voici
ce M. Mayes qui a soumissionné pour avoir
l'enitreprise et qui l'a obtenue. Le prix qu'il
demandait est bien imoindre que celui de-
mandé par le soumissionnaire qui le pré-
cède. Il abandonne cette entreprise sous
le prétexte futile qu'il ne peut amener ici un
dragueur des Etats-Unis. Il perd son dépôt
de $15,000 et il prend une entreprise de l'en-
trepreneur qui obtient l'entreprise à un prix
plus élevé. Que pense de cela le ministre ?

Le MINISTRE DES CHEMINS 'DE FER
ET CANAUX : Je crois que s'il pouvait
avoir M. 3ayes pour construire ce quai, il
aurait un homme très compétent.

M. MONTAGUE : Où se trouvaient les
dragueurs des Connolly à l'époque où l'en-
treprise a été accordée ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je n'en sais rien. Je sais,
eependant, qu'is n'étalent pas à Saint-Jean.

M. MONTAGUE: On m'informe qu'ils
étaient aux Etats-Unis. Les Connolly
'avaient-ils obtenu une permission du gouver-
nement à cet effet ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ils n'avaient pas besoin de
permission. Ces dragueurs sont leur pro-
priété et ils ont àe droit de les amener -
Saint-Jean quand Ils le voudront.

M. MONTAGUE: Ont-ils payé des droits
sur ces dragueurs û leur entrée dans les
eaux canadiennes ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne le eroiq pas. Le fait
que ces dragueurs sont conduits du Canada
aux Etats-Unis, n'obligerait pas -le gouver-
neraent à exiger la perception des droits à
leur retour,
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M. MONTAGUE : Peuvent-ils passer en
entrepôt ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je l'ignore. Je n'ai jamais
entendu quoi que ,ce soit à ce sujet.

M. MONTAGUE : L'honorable ministre
'devrait savoir que M. Mayes a une entre-
prise de Connolly.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Il n'avait pas besoin de
faire d'arrangement avec nous.

M. MONTAGUE : Assurément, le seul
arraugement qu'il avait à faire était d'aban-
donner son entreprise et cet arrangement
ne devait pas être conclu avec le ministre.
Le ministre pourrait-il nous dire quel est le
prix payé pour chaque verge de dragage ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je crois que le dragage est
représenté quant au prix par une somme to-
talc. Nous avons demandé des soumissions
pour une certaine partie de l'ouvrage à une
somme totale. Des prix spéciaux ont été
fournis particulièrement pour travaux dans
le roc et travaux de nivellement. Si je me
rappelle bien, le dragage était compris dans
le contrat général.

M. MONTAGUE: L'honorable ministre
'peut-il nous fournir les estimations faites
par son département ? Combien y a-t-il d'ou-
vrage dains le roc, combien de dragage et de
maçonnerie?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'ai donné les chiffres à mon
honorable ami hier soir et je crois les avoir
égarés depuis.

M. BERGERON: Puisque nous sommes à
parler de l'Intercolonial, mon honorable ami
serait-il assez bon de nous faire l'historique
du cas de 'M. A. R. McDonald, ex-surinten-
dant de l'Intercolonial, section de la Ri-
vière-du-Loup ? Il a été suspendu, puis dé-
mis de ses fonctions, après avoir reçu la pro-
messe de l'honorable monsieur et du pre-
mier ministre, qu'il serait reinstallé ou quel-
que chose ùA cet effet. L'honorable ministre
voudra-t-il nous dire pourquoi il a été sus-
pendu puis démis de ses fonctions ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je ne crois pas que l'hono-
rable député ait quelque déclaration de ma
part, disant que McDonald serait réinstallé.

31. BERGERON : Oui, je l'ai ici, écrite de
votre plus belle écriture, et j'espère la faire
Inscrire aux "Débats," un peu plus tard.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'histoire du cas de M. Mc-
Donald n'est pas très longue. L'ex-député
du district, M. Pouliot, a fait des plaintes
contre M. McDonald. Les accusations
étaient sérieuses, et à la demande pressante
de M. Pouliot, une enquête fut tenue sur la
conduite de M. MeDonald. L'enquête dura

M. BLAIR.

longtemps, et durant tout ce temps, M. Me-
Donald fut suspendu de ses fonctions. Le
résaltat de l'enquête fut que les accusations
de M. Pouliot ne furent pas prouvées. Il
avait accusé M. McDonald d'intervention
active durant les élections, d'immixtion
agressive et de diftérentes autres choses.
Je ne me rappelle pas dans le moment, les
accusations en détail, mais après ce qui au-
rait travspiré, on jugea convenable de ne pas
réinstaller M. McDonald qui fut remercié
de ses services.

M. BERGERON : Je comprends que les
accusations portées contre M. MeDonald
étaient d'un caractère politique. On l'accu-
sait d'être un actif partisan politique, et I'ac-
cusaterr était M. Pouliot. Le gouvernement
accorda une enquête, n'est-ce pas ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui.

M. BERGERON : L'honorable ministre se
rappelle-t-il les instructions données au coni-
missaire-enquéteur ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non. Si l'honorable député
avait fait connaître son intention de soule-
ver cette question, j'aurais eu tous les do-
cuments voulus, de telle sorte que nous au-
rions pu la discuter.

M. BERGERON : Voilà qui a bien son
importance, vu que nous en avons encore
pour quelque temps à discuter cette résolu-
tion. Mon honorable ami produira-t-il tous
les documents en sa possession se rapportant
au cas de A. R. McDonald ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je serai heureux de le faire.

Sir CHARLES TUPPER: Il me semble
que l'honorable ministre a donné une excel-
lente raison qui aurait dû -engager le gou-
vernement à retenir les services de M. Mc-
Donald. Si j'ai bien compris la déclaration
très brève qu'il a bien voulu faire au co-
mité, M. McDonald qui, ainsi que l'honora-
ble ministre le sait très bien, a occupé du-
rant de longues années la position de surin-
tendant de district sur l'Intercolonial, rem-
plissait les devoirs de sa charge avec une
grande habileté et avec beaucoup de suc-
cès. Je crois, autant que je puis me for-
mer une opinion. que tout le monde était
satisfait de la manière dont M. MeDonald
remplissait ses devoirs. J'ai eu beaucoup
de relation -avec lui quand j'occupais la po-
sition de ministre des 'Chemins de fer et
Canaux, et je puis dire que de tous les fone-
tionn'aires sur l'Intercolonial, personne ne
m'a semblé plus dévoué à l'accomplissement
consciencieux de ses devoirs. Il est juste
que, dans les circonstances, je fasse cette
déclaration. Survint un changement de gou-
vernement, et un adversaire politique, un
partisan de l'administration actuelle, a por-
té, d'après ce que je comprends de la décla-
rati-n de l'honorable ministre des Chemins
de 'fer et Canaux, des accusations sérieuses
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contre M. MeDonald, l'accusant surtout
d'être un partisan politique et d'avoir tra-
vaillé avec trop de zèle en faveur du parti
auquel il appartenait et auquel il devait sa
position et son avancement. L'honorable mi-
nistre dit qut'une enquête a été faite sur ces
accusations. M. McDonald fut suspendu de
ses fonctions et une enquête complète et
très longue eut lieu. L'honorable ministre a
été assez loyal pour admettre que les accu-
sations portées par M. Pouliot contre M.
MDonald tombèrent à l'eau et qu'il fut Im-
possible à l'accusateur de les soutenir.

Il me semble que l'honorable ministre au-
rait dû dire que, ayant fait enquête sur ces
accusations contre ce fonctionnaire et trou-
vant qu'elles n'étaient pas fondées, on con-
sidérait comme une question de justice de
payer- ce fonctionnaire son salaire pour le
temps durant lequel il a été suspendu de
ses fonctions. C'était là le droit de M. Mc-
Donald ; mais pour quelque raison étrange.
au lieu d'être réinstallé dans ses fonctions
et d'être rémunéré de l'ennui qu'on lui
avait causé sans motif, il fut démis. Voilà
ce que je me puis comprendre. Je crois que
le comité .s'attendait naturellement à ce que
le ministre eût terminé son explication
en disant que, trouvant que les aecusations
portées contre M. McDonald par un adver-
saire politique, par une personne qui était
probablement froissée de ce que M. McDo-
nald ne prenait pas une part active en sa
faveur dans l'élection, n'avaient été prou-
vées en aucune façon, et qu'il n'y avait rien
qu'on pOt invoquer contre 'M. McDonald, ce
dernier avait été réinstallé dans sa position.

Mon honorable ami (M. Bergeron) me dit
qu'il a reçu son saLaire pour tout le temps
qu'il a été suspendu de ses fonctions. Il
m'informe aussi que le gouvernement a jugé
avec raison que le cas était si grave, que la
justification de la conduite de M. McDonald
avait été -si complète qu'il n'était que juste
de payer les dépenses encourues par M.
McDonald pour sa défense. en payant l'a-
vocat qui l'avait défendu contre ces accusa-
tions.

Je crois que le comité aurait naturelle-
ent espéré que le résultait de toute cette
affaire aurait été la réinstallation de M.
McDonald -à des fonctions que, ainsi que je
le disais tout à l'heure, d'après mon expé-
rience personnelle de plusieurs années, il a
toujours remplies avec fdélité et succès.

M. BEiRGERON : Le très honorable pre-
mier ministre est ici et connalt probable-
ment quelque chose du cas qui nous occupe.
Il vaut autant discuter cette question aussi
longtemps que possible, ce soir. Mon impres-
sion est que l'honorable ministre des Che-
mins de fer et Canaux n'a pas énorniément
de documents à produire. Mais comme il a
probablement oublié les circonstances de la
cause, je crois pouvoir lui rafralchir la mé-
moire. Un fait bien certain, c'est que M.
McDonald a toujours été considéré comme
'un bon et Idèle employé de l'Intercolonial.

M. Pouliot a porté contre lui des accusa-
tions de l'immixtion agressive dans la poli-
tique. Cependant les membres du parti libé-
ral, dans cette partie de la province, n'é-
taient pas de cette opinion. Un grand nom-
bre de libéraux ont appuyé M. McDonald
en déclarant qu'il n'était pas coupable de
ce qu'on lui reprochait.

Tout le temps qu'il a été au service de
l'Intercolonial comme surintendant, M. Me-
Donald a traité les membres de l'un ou de
l'autre parti avec la même justice. Il s'est
efforcé d'être toujours courtois envers tout
le monde autant que possible.

Mais M. Pouliot insistait et le gouverne-
ment, je suppose, avait besoin de lui être
agréable. Il institua une enquéte sur la con-
duite de M. MeiDonald. Le gouvernement
paya deux avocats iour défendre M. Mc-
Donald, ainsi qu'on peut le constater dans
une réponse faite par l'honorable ministre
des Chemins de fer et Canaux, l'autre jour,
à une question posée par l'honorable député
de Montmorency (M. fasgrain). Nous y
trouvons que

Une enquête oiicielle a été tenue sur la conduite de
M. A. R. McDonald, ex-surintendant du chemin de
fer Intercoluniel avant son renvoi. 2. Elle a été
tenue par M. J. E. Bédard. C.R. 3. L'enquête a
duré seize jours et demi 4. Le gouvernement à payé
les .vocats de M. Mconald. 5. Il était représenté
par M. Charles Langelier. qu' a reçu 8120, et par
M. L. B. Dionne, qui a reçu $40. (;. Quatre-vingt-
dix témoins ont été interogés. La somme totale
payée aux témoins a été de S310.28. 8. La somme
totala payée à M. J. E. Bédard, C. R., a eté de
$408.36. 9. Le ministère de chemins de fer, ou le
gonvernement, n'était pas représenté par des avocats
à cette enquête. 10. En consequence, riez n'a eté
payé. 1l. La somme totale payée au sténographe
est de 8$$2.50.

J'ai fait l'addition de ces différents chif-
fres et je trouve que la dépense s'est élevée
à $961.14. Après l'enquête, on a constaté
qu'il n'y avait rien contre M. McDonald.
A cette enquête, autant de libéraux que
de conservateurs ont témoigné en faveur
de M. McDonald, qui n'avait pas d'amis
plus dévoués que M. Pacaud, propriétaire
du journal " Le Soleil," de Québec. et M.
Langeler, représentant de Lévis à la légis-
lature provInciale, deux des plus zélés parti-
sans du très honorable premier ministre,
dans le district de Québec.

Il -était bien entendu que rien ne devait
être fait ù, M. McDonald et, comme preuve,
bien qu'il eût été suspendu de ses fonctions
en janvier 1897, il n'a été congédié qu'en dé-
cembre 1897.

Son sallaire de toute l'année lui a été payé
pour n'avoir Tien fait ; de plus, M. Belleau.
qui l'avait remplacé à la Rivière du Loup,
fut également payé, ainsi que M. Ouellette
et toujours pour la même position de surin-
tendant. On ne doit done pas s'étonner si
l'Intercolonlal ne rapporte pas de bénéfices.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER.
ET CANAUX : Mon honorable ami se,
trompe en cela.
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M. BERGERON: Une se trouve pas dans Le MINITRE DES CHEMINS DE FER
la lettre, laquelle cependant me semble ET CANAUX: Je crois qu'il devait avoir
n'être pas confidentielle. quelque emploi.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER M. BERGERON: J'ai vu M. MeDonald ici
ET CANAUX : Avez-vous l'original de la souvent et i ne m'a pas paru très empressé
lettre ? à l'ouvrage. Au contraire, il s'attendait tous

M. BERGERON: Ceci n'en est qu'une les jours à être réinstallé dans sa position.

copie, ainsi ýque le lui avaient promis le ministre
des Chemins de fer -et Canaux, le ministre

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER des Travaux publics et le premier ministre.
ET 'CANAUX: Comment pouvez-vous dire La eualors si cett-e lettre est conftdentfelle ou L RME IITE lnapse
qu'elle ne t'est pas ? une promesse semblable de ma part.

M. BERGERON : S'il s'agissait d'une M. BERGERON : A la mort de M. Pou-

lettre confidentielle elle serait marquée liot, il y eut une élection dans le comté de

"conMdeniielle'' Témiscouata, et d'après les renseignements
qui m'ont été fournis, le premier ministre

Le.3MINISTRE DES O[EMINS DE FER a dit aux amis de M. McDonald qu'il serait
ET CANAUX : EUe devrait être aussi réinstallé.
adressée à quelqu'un. Le PREMIER MINISTRE: Je n'ai Ja-

M. BERGERON : Je devine à qui elle mais dit rien de la sorte.
était adressée, imais on ne le dit pas Ici. M. BERGERON: Eh bien! je vais lire

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER certaines lettres. Le premier ministre di-
ET CANAUX : Cette lettreest-elle un ex- sait à d'autres personnes aussi, que M. Mc-
trait de quelque document de a Chambre Donald ne serait pas réinstallé. Plusieurs Il-
d'es communes ? béraux en vue travaillaient pour M., McDo-

nald, et entre autres, M. Pacaud que je con-
M. BERGERON: Je l'ignore. Autant que nais personnellement et -qui fit tout sou

je me trouve concerné, je dirai que ces do- possible en faveur 'de M. MeDonald. M.
cuments m'ont été laissés par l'honorable Charles Langeller non seulement avait été
député de Montmorency. Je crois connattre son avocat, mais encore travaillait pour lui
le monsieur à qui cette lettre était adressée. auprès de ses amis politiques, et tous deux
Mais je vais lire la Jettre et le ministre avaient l'assurance la plus formelle possi-
pourra dire si elle est vraie ou fausse : ble du premier ministre, que M. McDonald

201 mai 1897. serait réinstallé.
C-c'oisqu'en fin decompte votre Il y eut une élection dans le comté de Ni-

aHi ER McDonal , n'ara auciue iison de croire que coiat, et je ua :mais vu unparti faire tout
le départenient l'a traité durement. ce qui était en son pouVoir pour remporter

M. BERGERON.
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M. BERGERON: Non. L'honorable mi-
nistre verra bientût que ces trois hommes
ont été payés à la même époque. Personne
n'a fait plus que le ministre des Travaux
publics (M. Tarte) pour supporter les droits
de M. McDonald, et l'on espérait, après la
mort de M. Pouliot, que personne ne deman-
derait plus la tête de M. McDonald.

I9 député actuel de Témiscouata (M. Gau-
vreau1) nétait pas en excellents itermes
avec le ministre des Travaux publies. parce
que ce dernier voulait faire accepter un
membre de la famille Pouliot comme can-
didat dans Témiscouata. L'honorable mon-
sieur (M. Gauvreau) a dit aux conserva-
teurs : "Ne cra ignez rien, car si je suis élu,
la hache ne tranchera plus de têtes conser-
varri(-es dans Témiscouata."

Voici une lettre du ministre des Chemins
de fer et Canaux en date du 20 mal 189'1,
mais le nom de la personne à qui elle est
adressée est en blune ici, mais le ministre,
je n'en doute pas, pourra trouver dans son
département la lettre elle-même ou une co-
pie de cette lettre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Avez-vous pu vous procurer
le nom.

Je crois que cela est vrai sous certains
rapports, car le gouvernement a payé ses
avocats et il avait reçu les plus grands élo-
ges qui peuvent être accordés sur sa con-
duite comme fonctionnaire public.

Je n'ai pas la liberté d'en dire plus pour le ni 'ament,
niais je n'ai aucunement le désir d'être sévère à son
endroit, ni je ne sais que les circonstances de la cause
le permettent.

ANDREW G. BLAIR.

Sir CHARLES TUPPER : Mais c'est une
très tonne lettre.

M. BERGERON: Oui, et M. McDonald re-
cevait son salaire on le faisait monter à
Ottawa " en attendant" et on lui promet-
tait que quelque chose arriverait.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je suppose que vous l'avez
vu ici.

M. BERGERON : Oui, qu'y venait-il faire?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FEU
ET CANAUX : Je suppose qu'il avait des
affaires dans le département.

M. BERGERON : L'avez-vous vu employé
à quelque ouvrage ?
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une élection partielle comme les honorables
membres de l'autre côté de la Chambre l'ont
fait.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Est-ce ilà chose inaceoutu-
mée ?

M. BERGERON: Dans les élections par-
tielles, les deux partis expliquaient leur
cause aussi éloquemment que possible aux
électeurs assemblés; mais je n'ai jamais vu
un parti travuiller à une élection comme les
libéraux le font maintenant et employer des
moyens comme ceux qui seront 'révélés, il
n'y a pas de doute, avant la fin de cette ses-
sion. En dépit des promesses faites par
le très honorable ministre et par le minis-
tre des Chemins de fer et Canaux et le mi-
nistre des Travaux publies, soit veribale-
meut, soit par écrit, de réinstaller M. Mc-
Donald, durant l'élection de Nicolet, MM.
Ledae et Bernier-je suppose qu'il s'agit ici
de l'honorable député de Saint-Hyacinthe-
ont insisté auprès du premier ministre pour
lui faire nommer M. Ouellet, dont le nom
doit être revenu très souvent et toujours
d'une manière défavorable devant le minis-
tre des Chemins de fer et Canaux, alors
qu'il était surintendant.

ale, un accident se produisit sur l'Intercolo-
nial, causant la mort d'une personne, et une
perte de $20,000.

Maintenant, le très honorable ministre a
promis à ces deux messieurs, à Montréal,
que M. McDonald serait réinstallé.

Le PREMIER MINISTRE : Je n'ai jamais
fait cette promesse.

M. BERGERON : Comment pourrait-on se
vanter d'avoir un Canadien-français comme
premier ministre, si M. Ouellette était dém!s
et rempiacé par M. McDonald.

Le PREMIER MINISTRE: Qu'est-ce que
cela a à faire avec l'élection de Nicolet ?

M. BERGERON : J'établis ma thèse. J'ai
dit, il y a un Instant, que ce fut durant l'é-
lection de Nicolet que ces messieurs virent
mon très honorable ami, et ils-Insistèrent si
fortement que bien qu'il eût promis un jour
ou deux auparavant de réinstaller McDo-
nald, il télégraphia à Ottawa, au départe-
ment des Chemins de fer et Canaux.

Le PREMIER MINISTRE :. Mon honora-
ble ami se mêle dans les faits. L'élection de
Nicolet a eu lieu dans l'automne de 1897, et
l'incident auquel 1l fait allusion ne s'est pro-
duit qu'en juin ou juillet 1898.

Le PREMIER MINISTRE: M. Leduc ne Ml dRns les dnaeas
m'a jamais parlé de cela. m

Le MINISTRE DES CHb.iS DE FER
ET CANAUX : Dites-vous que M. Ouellette
n'a pas été nommé avant l'élection ? Cela
n'a rien eu à faire avec l'élection de Nicolet.

M. BERGERON : Au contraire, cela a eu
beaucoup à faire avec l'élection de Nicolet.
Quanïd M. Ouellette a été nommé, il descen-
dit à Québec, et durant quinze jours, il
allait de bar en bar à la Pointe-Lévis, ac-
compagné des hommes de l'Hntercolonial et
il n'était pas en état de faire un bon travail.
Même les amis politiques du premier minis-
tre disaient qu'un homme comme celui-là ne
pouvait occuper la position qu'avait remplie
un homme de la valeur de M. McDonald, qui
avait accompli si bien les devoirs de sa
charge à la satisfaction même de ses en-
nemis.

Sur ces entrefaites, eut -lieu l'élection de
Niedlet, et mon très honorable ami, de pas-
sage à Montréal, a dit à -deux messieurs,
avec lesquels il était à causer après le
lunch, qu'en* arrivant à Ottawa, Il verrait à
ce que LM. McDonald fùt réinstallé. Il se
rendit à Arthabaskavite où quelques mes-
sieurs vinrent le voir au sujet de cette af-
faire.

Je puis dire qu'on accusait alors M. Ouel-
lette d'avoir parcouru la ligne dans son wa-
gon particulier et comme Il était arrêté à une
station, de ne pas avoir permis au train ré-
guuier de passer en avant, parce que cela
aurait retardé sa promenade. On ajoutait
qu'il y avait d'autre chose que du ginger
ale dans son wagon et que durant le
temps qu'Il était sous l'influence du ginger

M. SCRIVER: Lisez les lettres.
M. BERGERON : Je les lirai quand je le

jugerai opportun. Qui fait ce discours ? Si
mon honorable ami (M. Scriver) est assoupi,
qu'il retourne chez lui, et demain, Il pourra
lire ce que je dis dans les "Débats." Mn
très honorable ami sait qu'il a promis non
seulement une fois, mais à vingt reprises dif-
férentes à M. McDonald lui-même qu'il se-
rait réinstallé.

Le PRE-MIER MINISTRE : Je n'ai jamais
promis cela.

M. BERGERON: Je suis très heureux de
voir que l'honorable ministre nie la chose,
parce que cela va porter les choses à leur
extrême.

Voici ce que je voudrais savoir de l'hono-
rab'le ministre des Chemins de fer et Ca-
naux: n'est-il pas vrai que MM. Belleau,
MeDonald et Ougriette recevaient dans le
même temps un salaire comme surinten-
dants de l':Intercolonial? Le ministre des Ohe-
mims de fer et Canaux doit avoir reçu des
plaintes dans le temps et il sera assez bon
de les produire.

No-as saurons alors s'il est vrai que M.
Ouellette, après sa nomination, s'est rendu
à la Rivière du Loup et que, durant 15 jours,
Il a passé son temps dans les bare avec les
employés de l'Intercolonial et que, ýdurant
ce temps, il y eut un accident sur le chemin
de -fer causant la mort d'une persomie et
des pertes au montant de $20,000. On peut
certainement s'assurer du fait.

En javier 1898, mon honorabl ami pro-
mettat ID M. ,Pacaud que M. McDonald

7289 112 JUILLET 1899] 7290



[COMMUNES]

aurait "pleine satisfaction". Le même jour,
deux messieurs, MM. Carroll et Choquette,
rencontraient le fils de M. McDonald et lui
disaient de demander à ce dernier de se
rendre au Château Frontenac dans la soirée.
M. McDonald s'y rendit et rencontra ces
deux messieurs, qui l'assurèrent qu'aussitôt
que le très honorable premier ministre serait
de retour à Ottawa, il lui donnerait satis-
faction.

Cela se passait en janvier 1898.
J'ai une autre lettre du ministre des Che-

mins de fer et Canaux en date du 3 novem-
bre 1897 et adressée à M. Langelier. C'était
après l'enquête, je suppose. Voici cette
lettre :

Crii: M. LANGELIE,-Je reconnais parfaitement
avec vous que l'affaire McDonald est pendante depuis
assez loigtemps- en vérité, beaucoup plus longtemps
que je ne l'aurais désiré. J'avais l'intention d'en
arriver à une conclusion d'une manière ou d'une
autre sans plus de délai-mais tant que je n'aurai
pas eu le temps de considérer la question, je
ne puis vous fournir aucune information quant à la
décision à laquelle nous en arriverons, mais vous
pouvez dire à M: McDonald que cette incertitude va
bientôt cesser.

Bien à vous,
ANDREW G. BLAIR.

Mon très honorable ami dont la mémoire
falt défau t, je le crains, s'intéressait gran-
dement à cette affaire, et le 27 avril 1898, il
faisait adresser par son secrétaire particu-
lier, à M. McDonald, la lettre suivante qui
est en fragais mais que je traduis en an-
glais :

CHER MONsUVR,-J'ai reçu instruction du premier
ministre de vous informer qu'il sera heureux de vous
accorder une entrevue,lundi'prochain, dans le courant
de l'avant-midi.

d Votre très dévoué,
(Signé) RODOLPHE BOUDREAU,

Secrétaire particulier.
M. A. R. McDonald.

M. BRITTON : Est-ce là la promesse de
le réinstaller ?

M. BERGERON : Nous ne devrions pas
nous attendre à une question semblable de
la part d'un homme comme mon honorable
ami, qui espère devenir juge. Mais c'est là
la lettre du secrétaire particulier du premier
ministre demandant à M. McDonald de venir
à Ottawa, vu que le premier ministre serait
heureux de le voir le lundi matin.

Le ministre des Chemins de fer et Canaux
a desti>tué M. McDonald le 13 décembre
1898, par la lettre suivante :

MoNsrun,-Je dois,en vertu d'instructions reçues,
vous donner avis que votre terme de service comme
surintendant de district du chemin de fer Intercolonial,
cessera le 31 courant, date jusqu'à laquelle vous reti-
rerez votre salaire par l'entremise du bureau principal
du chemin oe fer à Moncton, N.-B.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
L. K. JONES,

Secrétaire.
Je n'ai aucun doute que les notes que j'ai

doivent venir de M. McDonald, car elles
m'ont été remises par mon honorable ami,
le député de Montmorency (M. Oasgrain).

M. BERGERON.

J'y trouve que lorsque M. McDonald a ren-
contré le premier ministre, à Ottawa, ce
dernier lui a dit que jamais le gouverne-
ment n'avait eu l'intention de le destituer et
qu'après la session, il arrangerait les
choses.

Le PREMIER MINISTRE : Ce n'est pas
là le ýsouvenir que j'ai de cette entrevue.

M. BERGERON : Plus que cela, alors
que l'Intercolonial était entre les mains de
Ouellette, lui, Oueliette, s'est tenu ivre
durant plusieurs jours et n'a repris connais-
sance qu'à Sain Franeisco.

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ce que l'honorable député
lit, est-ce un extrait d'une lettre ?

M. BERGERON : J'ai des liasses de let-
tres ici. Aetuellement, je ne parle que d'a-
près les notes que m'a laissées M. Cas-
grain.

En juillet, le ministre des Travaux pu-
blies a dit à M. McDonald que le gouverne-
ment le réinstallerait et, en même temps, Il
lui conseillait de vendre ses propriétés à
Montréal et de se rendre à la Rivière du
Loup s'y préparer à l'ouvrage. Voici cette
lettre que Je ministre des Travaux publies
écrivait à M. McDonald le 23 juin 1898 :

Cher M. McDonald.-A vant de lire votre lettre du
21 courant, j'avais écrit au ministre des Chemins de
fer et Canaux, M. Ëielding-

M. Fielding agissait alors, je suppose,
comme ministre des Chemins de fer et Ca-
naux.
-et j'avais aussi vu M. Schreiber. Je verrai le
premier ministre cette après-midi et je serai en état
de vous donner une réponse plus directe, dans quel-
ques jours, à Québec.

Bien à vous,
J. ISRAEL TARTE.

Le mot " Que " est rayé dans la lettre. A
cette époque, le ministre des Travaux pu-
blies avait assuré à M. McDonald que, sans
aucun doute il serait réinstallé, et je crois
que le ministre des Travaux publics a tou-
jours été un ami de M. MeDonald et qu'il a
fait tout son possible pour empêcher sa des-
titution et obtenir qu'il fût réinstallé.

J'ai dit, Il y a un instant, que dams un
restaurant, à Montréal, le très honorable
ministre avait rencontré deux de ses amis
auxquels il déclerait qu'il ne quitterait pas
Ottawa avant de réinstaller Mac et -u'il
avait autorisé M. Tarte à le déclarer. Cela
était dit à M. Dansereau et & M. David, au
restaurant Duperrouzel à peu près vers cette
date, l'an dernier. J'ai donné les noms à
mon honorable ami afin qu'il puisse rafral-
chir sa mémoire plus facilement, et je prends
la parole de ces deux messleme. Le diman-
che suivant, Ouellette se rendit à Arthabas-
haville et promit par écrit au premier mi-
nistre de ne plus boire, et c'est alors que le
premier ministre l'ta assuré qu'il ne serait
pas démis. Après cela, Ouellette se rendit à
la Rivière du Loup et tomba dans une ivresse
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terrible qui dura plusieurs jours. Il parcou-
rut tous les hôtels, puis se rendit à Montréal
dans -un wagon-lit et probablement eut la
fantaisie de se rendre à San Francisco,
mais je ne sais pas si le fait est exact.
Enfin il fut destitué et remplacé par M.
Dubé.

Alors qu'il était parfaitement décidé, je
suppose, que M. McDonald me serait pas
réinstallé, le ministre des Travaux publics
écrivait, le 12 juillet 1898, la lettre suivante
à M. Dansereau :

Ottawa, 12 juillet 1898.
Mon cher Dansereau,-A mon retour à Ottawa, j'ai

trouvé que des influences les plus puissantes avaient
travaille en faveur de Ouellette. En effet, M.
Scbreiber nie dit que le département avait reçu ordre
de le garder. Je ne sais où trouver McDonald et
comme vous savez probablement où il se trouve, je
vous charge de lui annoncer la nouvelle. C'est contre
toutes mes habitudes de tromper les gens en leur don-
nant des espérances qui ne peuvent se réaliser.. Il
avait été virtuellement décide l'autre jour de réins-
taller McDonald, mais on en est arrive à une autre
décision, et je veux que McDonald connaisse la chose
le plus tôt po ssible.

Bien à vous,
J. ISRAEL TARTE.

Tout cela fut fait à cause de M. Pouliot
qui avait demandé l'enquête contre M. Mc-
Donald.

J'ai dit que M. Gauvreau, le représentant
actuel du comté de Témiscouata, en faisant
de la propagande en sa faveur, avait déclaré
à ses amis qu'il n'y aurait pas de destitn-
tions politiques dans le comté autant qu'il
s'y trouvait concerné. Cela se passait proba-
blement après qu'il fut connu que MeDonald
était irrévocablement destitué. M. Gauvreau,
député de Témiscouata, dit à M. McDonald
qu'il a toujours été de son côté :

Stanfold, 24 novembre 1898.
M. A. R. McDonald, Montréal.

Cher monsieur,-Vous êtes au courant des accusa-
tions portées contre moi quant à l'attitude cue j'ai
prise envers vous, accusations que m'a récemment
dévoilées votre ami, M. Pacaud. Il doit vous avoir
fait connaltre ce que je lui ai affirmé dans son bureau.
J'ai depuis rencontre sir Wilfrid qui m'a autorisé à
donner le démenti le plus positif à tous ces mensonges;
il a même promis d'en parler à M. Pacaud. J'ignore
s'il l'a fait, toutefois je n'ai pas honte de ce que j'ai
fait,et si j'ai de quelque mamere soutenu votre cause,
j'en ai accepté toute la responsabilité. Je considère
d'une lacheté suprême le fait de ceux qui veulent me
rendre responsable de leurs turpitudes.

Je ressens vivement tout ce que vous avez fait pour
moi, et ce sentiment seul aurait suffi pour m'empêcher
de vous nuire en aucune façon. Je n'ai rien à me re-
procher contre vous soit en paroles soit en actions, et
si le gouvernement avait désiré vous employer, je
n'aurais pas été contre cela, lui laissant pleine liberté
d'en agir ainsi.

Esperant que ces quelques lignes suffiront à dissiper
tous vos doutes, je demeure, cher monsieur,

Votre très dévoué,
CHS. A. GAUVREAU, M.P.

De fait, IL est admis non' seulement que
l'on a payé à M. McDonald- sonsalaire, mais
encore ses dépenses de voyage, quand il

était ici. Il a reçu $71.25 pour défrayer ses
dépenses de voyage et payer sa pension.
J'ai ici les pièces' justificatives. Il y a
aussi une lettre de M. Pottinger deman-
dant à M. McDonald certaines pièces
justificatives qui, je suppose, ont été
envoyées puisque e montant en a été payé.
Il y a encore une autre lettre de M. Pottn-
ger relativement à un item de $60 pour pen-
sion.

Telle est la cause, et elle servira à mou
honorable ami ù trouver dans son départe-
ment tous les documents nécessaires pour
établir la sienne, ou pour l'expliquer si elle
n'a pas été bien présentée devant lu comité.

M. BOURASSA: Mais où sont les pro-
messes ?

M. BERGERON: Il est évident d'après
ce que je viens de lire et d'après les faits,
qu'on a laissé entendre à M. McDonald qu'il
serait réinstallé. Rien n'a été prouvé contre
lui. J'ai des lettres ici qui démontrent qu'on
a toujours donné à M. Langelier l'espérance
que la question serait ;réglée. -SI les honora-
bles membres de l'autre côté de la Chambre
voulaient dire les choses- ouvertement, ils
admettraient qu'ils avaient l'intention de
remplacer M. McDonald. Durant toute une
année, Il s reçu son salaire. Voici la lettre
dans laquelle le ministre des Travaux pu-
bles dit : " Il avait été virtuellement décidé
l'autre jour, de réinste2ler M. MeDonald."

Eh bien! voilà en vérité un drôle de gou-
vernement.

Mais le ministre des Travaux publics
ajoute : "Comme on en a décidé autrement,
je désire avertir M. McDonald aussitôt que
possible." Cela semble être I'oeuvre d'un
ami; c'est dire en efet: Je l'ai entretenu
dans l'espérance qu'il sera réinstallé, mals
le contraire a été décidé et je veux qu'il
connaisse la chose. le plus tôt possible, afin
qu'il puisee essayer d'autres moyens. Si le
collègue du ministre des Travaux publics
soutient le contraire, nous avons assuré-
ment un gouvernement des plus extraordi-
naires.

J'ai expliqué la cause autant que les notes
que j'ai ici le permettaient. C'est un cas des
plus extraordinaires. M. MeDonald accom-
plissait son travail à la satisfaction de ses
supérieurs et du département. La seule
chose contre. lui, ainsi que l'a dit, l'honorable
ministre des Chemins de fer et Canaux,
était qu'il était un partisan actif.

Le MINISTRE DES GHEMINS DE FER
ET CANAUX: C'était là une des accusa-
tions.

M. BERGERON : C'est la seule accusa-
tion qui Justlifiat l'enquête, et l'on n'a pas
essayé de prouver autre chose contre lui et
-le gouvernement n'osera pas dire qu'i y
eût d'autre chose contre lui. Il n'était pas-
j'étais ,pour employer une expresslon non
pariemientaire, mais je ne le feal,- pas-U
n'était pas assez brave po«r. porter d'autres
accusaltions contre i. 'M. McDooald est
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sorti de l'enquête complètement justifié, si
bien que ses avocats ont reçu du gouverne-
ment le paiement de leurs honoraires et que
son salaire de toute une année lui a été
payé à lui-même. Dans le même temps, un
nommé Belleau recevait un salaire, ainsi
qu'on le verra quand les documents seront
produits. M. Ouellette était alors employé
lui aussi.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ils ne faisaient pas le même
ouvrage.

M. BERGERON : M. Ouellette devait faire
le travail de 'M. McDonald, et M. McDonald
était surintendant de cette division.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : M. Belleau a cessé ses fonc-
tions aussitôt que M. Ouellette a été nommé.

M. BERGERON: Mais M. McDonald a
reçu 'son salaire de toute l'année; M. Bel-
leau a été payé pour tout le temps qu'il a
été euploy1é, ainsi que M. Ouellette. Il y a
done .u au moins deux salaires payés en
1S98. Et l'on a tenu M. McDonald en suspens,
de cette façon, jusqu'au mois de décembre.
On a employé contre lui des influences politi-
ques, mais ces influences n'ont pu empêcher
un grand nombre de libéraux de Québec,
M. Paeaud, le bras droit de mon très honora-
ble ami 'A Québec, M. Langelier et, je crois,
quelques-uns des honorables messieurs de
l'autre côté de la Chambre se sont déclarés
pour M. -McDonald et le supportent encore.
Le gouvernement actuel a commis bien des
fautes dans les destitutions qu'il a faites,
quelques-unes dans mon comté, mais je ne,
sais rien de plus injuste que ce qui se pro-
duit dans le cas actuel. Voici un fonction-
maire public qui a été au service du gou-
vernement durant près de 25 ans, un homme
honnête, un homme contre lequel personne
n'a un mot à dire. Le gouvernement ne le
destitue pas sur le champ, mais Il joue avec
lui. Le gouvernement a traité d'une ma-
nière brutale nombre d'employés, mais
c'est ici le cas le plus odieux de tous. C'est
ce que nous appelons en français "tuer à
petit feu", c'est-à-dire prendre son sang
goutte par goutte.

J'espère que l'honorable ministre (M. Blair)
produira les documents demandés avant que
les crédits destinés à l'Intercolonlal soient
adoptés.

Le PR EMIER MINISTRE : L'honorable
monsieur a bien voulu mêler mon nom à
cette affaire. Il a commencé par déclarer à
grands sons de trompette qu'il serait capa-
ble de montrer des lettres venant de moi et
dans lesquelles j'aurais promis ù M. Mc-
Donald et à ses amis qu'il serait réinstallé.
Je n'ai pas hésité à lui dire qu'il n'avait au-
cune telle promesse de ma part. Sur une In-
terpellaition que je lui faisais, il a réaflrmé
sa déclaration. Il a alors produit une lettre
de mon seerétadre à M. MtDonald, à l'effet
que j'accorderais une entrevue à ce dernier,

M. BERGERON.

un certain jour. Je suis certain que mon
secrétaire n'a pas écrit cette lettre sans avoir
des raisons d'en agir ainsi. Si mon secré-
itaire a écrit à M. McDouald que je lui
accorderais une entrevue, un ciertain jour,
cela devrait être parce que quelqu'un, soit M.
McDonalld, soit ses amis, demandaient telle
entrevue. Si M. McDonald demandait une
entrevue pour attirer man aittention sur quel-
que chose d'intérêt public, il était de mon
devoir de lui accorder cette entrevue, et il
n'y a pas de doute qu'il n'ait écrit deman-
dant à me voir.

Je me rappelle cette entrevue aussi dis-
tinctement que si elle avait eu lieu hier.
Mais je ne ccmmettral ras l'indiscrétion de
rr éter ce qui s'est passé à cette entrevue
privée.

L'honorable monsieur (M. Bergeron) a vou-
lu se servir au cours du débat de certaines
déclarations qui, prétend-il, auraient été
faites dans un restaurant. Je dois le dire,
je ne charge pas ma mémoire de telles
choses. Je transige mes affaires dans mon
bureau.

M. BERGERON : Mais l'honorable minis-
tre nie-t-il le fait ?

Le PREMIER MINISTRE : Je ne le nie
ni ne l'affirme. Je ne transige pas les af-
faires publiques dans un restaurant ; quand
je vais au restaurant, c'est généralement
'pour autre chose. Je suis prêt à répondre
sur tout ce que je puis dire ou écrire dans
món bureau, mais je refuse d'être tenu res-
ponsable de ce qu'on peut avoir compris
que j'ai dit au cours d'une conversation for-
tuite. Il est simplement puéril de me de-
mander si j'ai eu une ceraine conversation
dans un restaurant. Je refuse de répondre à
cela.

Mais l'honorable monsieur a parlé de l'é-
lection de Nicolet et de M. Ouellette. Le
cours de la lune a autant de rapport avec
cette question qu'en a l'élection de Nicolet.
Cette élection eut lieu au mois de décembre
1897. Ouellette a été nommé surintendant
de -la division de l'Intercolonial, de Sainte-
Flavie à Lévis, puis de la division de Lévis

IlMontréal, si je me rappelle bien, durant
l'hiver de 1897-98.

Il est vrai qu'en 1898, un incident regret-'
table s'est produit. Je l'ai fait venir à mon
bureau et je n'ai pasabesoln de raconter ce
qui s'y est passé, mais depuis, il a été ren-
voyé du service.

M. BERGERON : C'est ce qu'on appelle
sortir par la 1tangente. Cela peut ne pas
être exact, au sujet de l'élection de Nicolet.
Mon honorable ami se rappelle-t-il qu'une
délégation est allée le rencontrer à Artha-
baskaviUe pour lui demander de réinstaller
M. Ouellette, après qu'il eut été suspendu
pour conduite inconvenante ?

Le PREMIER MINISTRE: Tout cela, est
erroné. Voiei ce qui a eu lieu ; j'étais &
Arthabaskavlle- et ayant appris quelque
chose sur le compte de Ouellette, j'ai écrit
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pour avoir des renseignements. Une plainte
avait été faite contre lui, et je lui ai écrit
de venir me voir. Je n'ai pas besoin de
rapporter ce qui s'est passé, mais j'ai deman-
dé 'au département de le ·continuer dans sa
position.

Quel rapport cela avait-il avec l'élection
de Nicolet ? Depuis il a été destitué. Je
passe maintenant à l'affaire McDonald, qui
est complètement étrangère à celle de Ouel-
lette. C'est vers la fin de 1896 que des
plaintes ont été faites contre McDonald. Il
était surintendant de l'Intercolonial, sur la
section entre Sainte-Flavie et Lévis, depuis
une vingtaine d'années. Les accusations
étaient portées par M. Pouliot, qui représen-
tait alors le comté de Témiscouata. Il est
malheureusement décédé depuis, mais mon
honorable ami sait que s'il y a jamais eu
un citoyen respectable, c'était bien lui. Nous
avons cru bon de confronter M. MeDonaffl
avec ceux qui l'accusaient, pour que lés accu-
sations fussent prouvées ou réfutées. La
conduite de l'enquête a été confiée à M. Bé-
dard, un avocat distingué de Québec, un
homme impartial et désireux de rendre jus-
tice à tous. Après l'enquête un rapport fut
fait. J'ai examiné tout le dossier et j'en
suis venu à la conclusion que les accusations
avaient été en grande partie, prouvées. On
lui reprochait surtout son ingérence active
dans la politique et sa mauvaise conduite.

Je suis prêt à absoudre M. McDonald sur
le premier chef d'accusation ; il n'était pas
absolument innocent, mals 4en suis venu à
la conclusion que s'il avait enfreint son de-
voir, il l'avait fait sur l'ordre de ses supé-
rieurs, et je n'ai pas voulu l'en tenir respon-
sable. Quant à l'accusation d'inconduite
dans l'accomplissement de ses devoirs, je
dois admettre que les faits relevés contre
lui n'étaient pas d'une nature très graves.

M. BERGERON : Quels étaient-ils ?

Le PREMIER MINISTRE: Je ne me rap-
pelle pas dans le moment. J'ai oublié les
détails, mais c'est l'impression qui m'est
restée. Il y a dix-uit -mois que j'ai lu ces
témoignages ; mais la lecture de l'enquête
et du rapport de M. Bédard m'a laissé sous
iimpression qu'il n'y avait rien de bien

grave contre M. McDonald. Mais une chose
a été prouvée à ma satisfaction, c'est que
son utilité comme surintenidant de cette di-
vision avait cessé, et qu'il ne pouvait pas
continuer à occuper cette .position.

Je puis ajouter que j'avais songé depuis
quelque temps à recommander au ministre
des Chemins de fer et Canaux de lui don-
ner un autre emploi. Contre lui-, person-
nellement, je n'ai rien ;à dire, mais son uti-
lité comme surintendant de cette division
avait cessé. Il était de notoriété publique,
et 1 a été prouvé à 'l'enquete que M. Me-
Donald avait pris une part active à toutes
les élections municipales qui avaient eu lieu
dans sa division. Je ne l'appellerai pas
un partisan agressif, mais il consacrait
une grande partie de son temps aux élec-

tions municipales, prenant parti pour l'un
ou l'autre candidat, faisant de la pro-
pagande, aidant aux bureaux de vo-
tation, assistant aux séances de co-
mité, etc. Il en était résulté qu'une partie
de la population qu'il était chargé de servir
avait perdu confiance en lui. Il y avait en-
core plus ; Il était de notoriété publique que
depuis nombre d'années, M. McDonald se l-
vrait à des spéculations comme lanceur,
constructeur et courtier de ehemins de fer.
Il était engagé dans des procès dont la.
Chambre a sans doute entendu parler.

M. BERGERON : Il n'a pas spéculé ainsi
que dans la province de Québec.

Le PREMIER MINISTRE : Je nai rien à
répondre A cette interruption. J'ignore ce
que l'honorable député veut dire par cette
menace voilée, mais elle ne m'affecte en
aucune façon.

M. BERGERON: Non, elle ne vous affecte
pas personnellement.

Le PREMIER MINISTRE: J'explique au
comité pourquoi nous en sommes venus à
la condlusion que son utilité avait cessé. On
comprendra facilement qu'on ne peut pas
permettre à un employé de l'Intercolonial
de se mêler activement d'élections munici-
pales, comme meneur, et de se rendre ainsi
désagréable à une partie de la population.

Prenons, par exemple, la petite ville de la
Rivière-du-Loup, où il demeurait, avec une
population de 2,000 à 3,000 âimes, et peut-
être 300 ou 400 électeurs. On sait avec
quel acharnement les luttes municipales se
font dans ces petites localités. M. McDonald
prenait fait et cause pour l'un ou l'autre
parti. Tous les jours, il avait occasion de
rencontrer dans son bureau, dans laccom-
plissement de ses fonctions officielles, do>s
gens dont il s'était fait des ennemis 'mor-
tels, par sa conduite dans les affaires mu-
nicipales.

Je n'ai pas hésité à en conclure qu'il 'ne
pouvalt pas conserver cette position, et j'ai
communique cette opinion. à mon collègue,
le ministre des Chemins de fer et Canaux.
Sans rapporter de conversations, privées, je
puis dire que c'est l'attitude que j'ai prise
et conservée. En même temps, je reconnais-
sais que M. McDonald avait plutôt péché
par indiscrétion qu'autrement, sans dublier
qu'il était chaleureusement recommandé
par quelques-uns de mes amis politiques. Il
y a parmi la députation des -amis de M.
McDonald qui auraient été heureux de 'le
voir continuer dans le servdce, et qui au-
raient été bien contents si le ministre des
Chemins de fer et Canaux avait pu lui trou-
ver un autre emploi. Moi-même, je serais très
satisfait si le ministre des Chemins de fer
et Canaux pouvait utiliser ses services, ail-
leurs.

Je regrette d'avoir à parler de cette af-
faire, et j'aurais préféré n'en rien dire, mais
puisque l'honorable député a jugé à propos
de ia soulever,1 doit en.subir les conséquen-
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ces. Si nous avons erré, c'est en étant trop
cléments envers M. McDonalld. Nous lui
avons payé ses appointements quand nous
n'aurions peut-être pas dû le fadre. C'est une
inexactitude de dire que nous avons payé
les appointements de M. McDonald et ceux
de M. Ouellette. en même ·temps. Je 'ne crois
pas que les comptes fassent voir cela.

SI nous avons été si peu sévères envers M.
MeDonald. c'est que nous ne voiulions pas
lui donner occasion de se plaindre d'avoir
été tratié Injustement. Nous avons voulu lui
rendre toute la justice possible. croyant
qu'il avait été plus imprudent que coupable.
Aujourd'hui. nous payons pour les complal-
sances qne nous avons eues pour ceux dont
nous avons eu :1 nous occuper. Nous serions
à l'abri des critiques si nous avions été sé-
vères pour M. McDonald. L'honorable dé-
pur se plaint de ce que nous lui avons ma-
nifeste trop le complaisance. Cette ieçon
pourra nous servir à l'avenir. Je laisse la
question au juement des deux partis de la
Chambre.

M. BERGERON: J'ai souvent entendu
l'honorable premier 'ministre défendre une
nmauvaise cause, et Il s'en tire généralement
assez -bien. Mais la tache qu'l vient de
s'imposer est trop foilte pour lui. Je ne lui

r s entendu prononcer un plaidoyer
an. s fable. Il n commencé par dire qu'ilne
voilait pas répéter des conversations pri-
vees. Il ne dit rien de celle qu'il a eue dans
le restaurant >uperrouzel avec MM. Danse-
reau et David, deux citoyens respectables
et amis du premier ministre. Il aurait mieux
fait de nous dire si ce qu'is on.t Mpporté
est vrai ou faux. Il n'a dit ni oui, ni non.
[1 se retranche derrière sa dignité en disant :
Je ne répète pas les conversations privées.

Il ne s'agissait pas d'une affaire privée ;
M. MeDonald est un homme public, jusqu'ù
un certain point, et quand ses deux eom-
pagnons lui ont demandé ce qu'il ferat, il
a -répondu que si M. McDonald n'était pas
réinstallé. on lui donnerait un autre em-
poli. L'honorable premier minisitre vient
maintenant de confir;ier cette pron;esse qu'il
avait falte de lui donner autre chose.

Il a passé rapidement sur l'entrevue qu'il
a eue dans son bureau ; il dit simplement :
SI mon secrétaire a répondu, Il a eait la re-
pense qu'il fait à tou3 ceux qui demandent
à me voir. Le fait est que l'hooraible wjnia-
tre des Travaux publics lul .vikt souvent
parlé de M. McDonald, qut a passé quelque
temps lei, et que IhonoraW;e mhiuds c-
naissait personnellement. Il a voulu le voir,
car il comprenait (pV'i lui étsit dia quelque
chose et que sa position était anormale. Lui
qui est juste, quelquefis, sentait q¡'U de-
vait des explications e M. McD.oald, et il
donna instruction à son secrétaire de lui
écrire la lettre skiygnte .

OrraWA, Siavril 1898.
ORER Or*IEUR.-,'ai reçu instruction dAu pyeier

miistre de vous informer que se fera un p'iistr de
Sir WILFRID LAURIER.

vous accorder une entrevue, lundi prochain, dans le
cours de l'avant-inidi.

Votre tout dévoué,
RODOLPHE BOUDREAU,

M. A. R. McDooAi. S. P.

L'honorable premier ministre dit qu'il ne
veut pas rapporter les conversations prl-
vées, mais je suis dans l'obligation de dire ce
qui s'est passé. M. McDonald vint ici et se
rendit au bureau du premier ministre qui
lui dit: "Mon cher MeDonalid, comme le di-
sait feu air John .McDonald à M. Letellier
de Saint-J·ust, votre utilité a cessé." "Sir
WIl'frid, m'avez-vous fait 'venir uniquement
pour me dire cela, ? Vous anuriez pu me lais-
ser chez moi et (m'écrire un mot." Le ,pre-
mier ministre repit : "MdDonald, je ne
veux pas être dur ; nous ferons quelque
chose pour vous, et j'espère que vous reste-
rez A l'emploi du gouvernement dans une
meilleure position que celle que vous aviez -".
Il ;n'a dit ce qu'il espérait avoir, mais j'ai
oublié quelle était cette position. L'hono-
rable premier .ministre se le rappelle peut-
être, et dans tous les cas, le ministre des
'Travaux publies s'en souvient. Or si le pre-
mier ministe se rappelle la conversa-on
qu'il a eue dans son 'bureau et celle qu'il a
eue dans la restaurant Duperrouzel, il doit
se rappeler aussi la promesse qu'il a faite à
MeDonald de le réinstaller ou de lui donner
une meilleure position. Il a ordon'é une en-
quête dans le ces de Ouellette qu'il a fait
venir à Arthabaskaville, et après 'l'enquete,
JI donna ordre au ministre des Chemins de
fer et Oanaux de le garder. Tout cela est
consigné dans les "Débats". Toute la cause
est donc prouvée, à l'exception de l'incident
de Nicolet qçi n'est pas Important.

-Mon honoraible ami cherche A excuser sa
conduite en disant qu'il y a eu ingérence
irrégulière dans la politique, mais puisqu'il
garde dans le service publie un homme
comme P'reston, il ne peut 'guèTe se montrer
suseetible sous ce rapport, dans un temps
où nous entendons reprocher D, des emploé
du gouvernement les crimes politiques les
plus odieux. Si ces employés étaient conser-
vateurs ils auraient été chassés. Dans mon
comté, on en a chassé de leurs demeures
construites sur la propriété du gouverne-
ment, parce qu'ile ave;ent été nommés a ma
demande et que l'on supposait q-'ils vote-
raient pour moi si on les laissait M . Mais
les gens mommés pr le gouvernement »b&
rad et payés à inene les deniers publies ne
sont pas dnquiétés.

L'hanorable prenier mbietre reproche à
McDonald de s'tre mêlé des élections mu-
nic'lpales ; lancien gouvernement permet-
ta4t cela à ses fonctionnaires ? Vent-on en
faie des Oeaves -? Y. MdDnald possède
environ yv4gt-cinq maisons à ma niiièie du
Loup, et il a de grande ittfrte dansdeS ef-
fate rtmtelpals, mais 4e premier ministre
declae -un home qui est consermatepr
et fenr neire pesihUe ne peut vps s'ocgu-
per des affaires piNiques.
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Cette proposition est absurde et ne devrait J
pas recevoir J'approbation de la Chambre.

Il attache peu d'importance aux accusa-
tions d'Ingérence Indue dans la politique
portées contre M. McDonald. Ses torts sous
ce rapport doivent, en effet, être bien mini-
'mes, puisque toute l'enquete est en sa fa-
veur. Le commissaire était M. Bédard, un
ami intime du premier ministre et un libéral
ardent de Québec. M. Langelier un autre
libéral. le défendait, avec M. Dionne, et le
rapport de 2%. Bédard dit qu'il n'y a rien
contre lui. U n'est pas juste de la part du
premier ministre de dire que M. McDonald
était aussi -accusé d'autre chose que de
s'être .mêlé de ,politique. Il aura i répondre
de ces paroles, sinon .1 M. MeDonald. du
moin. à d'a.utres. Il était tellement con-
vaincu de son innocence, que pendant un an
il a cherché il lui faire donner une meilleure
position. Il avait promis cela à MM. Danse-
reau, 'David, McDonald, Pacaud et autres
amis pol.itktues.,

Il avait l'intention de le faire, mais le
ministre des Chemins de fer et Oanaux. sans
doute, ne l'a pas vorL.'I, et maintenant il in-
sinue -qu'il .y avait autre chose contre .M.
McDonald. Quand je lui demande quelles
sont ces autres accusations, il repoud qu'il
ne s'en eouvient pas. Quand un homme a été
vingt ans au service -du gouvernement et
qu'il est destitué sans L-alson, 3a chose est
assez Importante pour qu'on . se rappelle
quelles étaient les accusations portées contre
lui et qui ont été prouvées A l'enquête.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: .Si l'honorable député m'a-
vait laissé savoir qu'il 'désirait le dossier, je
l'aurais produit.

M. BERGERON: Je crois qu'il a été pro-
mis depuis longtemps à .l'honorable député
de Montmorency (M. Casgrain).

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne crois pas.

M. BERGERON : Alors, je le demande à
présent Je demande au ministre de pro-
duire le rapport de M. Bédard. et les accu-
sations,.afn que la Ohambre en prenne con-
naissance, puisque le premier ministre d-
clare qu'il ae. les a pas vus.

Le PREMIER -MINISTRE: Je n'ai pas
dit que jene lies-ai pas vus. *

M. BIMGZRON :. Mos,. udles isot lei
autres accusatiqule. contre M. McDonald, à
part l'ingérence dans la politique ?

Le PREMIER MINISTRE : L'hoemble
député verra, ce u',l y a dans.le dossier
quand il seia p .*u.t.

M. BERGERON: · Très bien ;.et noua a.
rns alors .oocasion de revenir ..sur. eette
question ;- si .ce.n'est-ps.duraat· la prébeute
session,, oe .aee :.pour ta rproeaIe. -Pour
faire .ver que '. McD)oam,-aoeedait des·
faveurs impurtalemeat, px.deur. partis po:
litiques, je vois ici qu'un monsieur Talbot-

229J

je suppose qu'il s'agit de l'honorable député
de BeHechasae--lui a télégraphié ·un jour
qu'il allait à Saint-Michel avec quelques
imis, et lui a demandé que le train qui pas-
sait par la Chaudière passat par l'embran-
chement de Saint-Charles, ou quelque chose
comme cela; et cette faveur lui a été ac-
cordée. Mon honorable ami n'est pas un
ami politique de M. McDonald, que je sache.

M. TALBOT: Ce que l'honorable député
dit en ce moflent est tout I fait erroné. Il
n'y a pas un mot de vrai dans cette his-
toire.

M. BERGERON : La note ne dit pas qu'il
s'agissait de M. Talbot, M.P. ; ça doit etre
un autre Talbot.

M. TALBOT : Il n'y a pas un mot de vrai
dans tout cela. Si l'honorable député veut
me le permettre, je vais .dire ce qui s'est
passé. Ma femme était malade à la ville,
c'était en hiver,. et j'ai télégraphie à M. Mc-
Donald pour lui demander. de faire arreter
le train express à Saint-Michel, la gare où
je demeure. Il a refusé, et je savais par-
faitemen.t qu'à la demande de ses amis
conservateurs, Il avait fait arrêter le train
A n'importe quelle gare où ils désiraient des-
cendre. Il a refusé de faire arrêter le train
à Saint-Michel, bien que j'aie mentionné
dans le télgr:amme que ma femme fût ma-
lade.

M. BERGERON : Alors, il s'agit d'un
autre Talbot, dans la note que j'ai ici. Je
comprends que cet item ne sera pas vote
tant que nous n'aurons pas tous les pa-
piers.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : .Te egnsens à. le laisser en
suspens et je produ-irai -tous les papiers.

Canal Soulanges, con8truction.... $1,610,000
M. BERGERON : Quand ce canal sera-t41

ouvert à la navigation ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: Il faut toujours parler avec
une certaine réserve quand il s'agit de nom-
mer la date à laquelle sera terminé un
travail donné à l'entreprise. J'hésite d'au-
tant plus, -que J'ai déjà ade entendre à la
Chambre que je. croyais que. ces travaux
seraient'terminées un peu plus.tot. Cepen-
dant, je suis assuré de la manière la p13
formelle par -les entrepreneurs, qu'ils seront
en état de laisser pénétrer l'eau dans le ca-
'xaa, ldurant la preanière -eexualne de sep-
tembslre.

M. BERGERON: Ne s'est-il pas produit
des éboulements .A cet endroit ?

Le MINISTRE'DES fERIN·DE FER
ET CANAUX: Il y. en.a. eu trois -ou. qua-
tre, rnais tqut spa réare pour -la. ate. que

Î' -tvid e mentionifer.

M. MONTAGUE: 'Qels sont les entre-
preneurs ?
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Sur les sections 1 et 2,
Ryan et McDonnel ; la section trois est
presque terminée ; les sections 4, 5, 6 et 7
sont construites par M. Onderdonk ; la sec-
tion 8, par M. Charles Raynor ; la section 9,
Macdonnell ; la section 10, Rogers et Tay-
lor, presque terminée ; la section Il est
presque terminée ; sur la section 12, l'en-
trepreneur actuel est M. J. Hogan ; section
13, MM. Manning et McDonald. C'est tout.

M. BERGERON : Les écluSes sont-elles
terminées ?

M. MONTAGUE : La Compagnie du Che-
min de fer Canadien du Pacifique paiera-t-
elle une partie des dépenses ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Pas que je sache.

M. MONTAGUE : Lui a-t-on demandé de
le faire ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il y a eu quelque o.arres-
pondance échangée à ce sujet, mals il n'en
est rien résulté. Il nous fallait faire l'ou-
vrage, pour avoir l'usage du canal.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER M. BERGERON: Je suis heureux que le
ET CANAUX: Je crois que oui. gouvernement l'ait fait.

M. BERGERON : Je crois que vous en
avez cinq au lieu de quatre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Nous en avons trois avec
une chute de 23 pieds 6 pouces, une avec une
chute de 17 pieds 6 pouces et une écluse
de prise d'eau , cinq en tout. En plus de
cela, il y a une porte auxiliaire.

M. BERGERON: Qu'appelez-vous une
écluse de prise d'eau ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Elle n'a pas de chute ; c'est
simplement comme protection.

M. BERGERON: A Valleyfield, la pre-
mière écluse, qui est une écluse de prise
d'eau, est comme les autres. L'honorable
ministre sait-il où en est la cause de M.
Stewart ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Elle est devant les tribu-
naux.

M. BERGERON: L'affaire de la carrière
est-elle encore pendante devant les tribu-
naux ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui.

Canal du Sauilt Sainte-Marie,
construction......... ., . .. .818,000

M. MONTAGUE: Pourquoi cet argent ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Pour draguer le canal et
niveler le terrain.

M. MONTAGUE: Qu'a-t-on payé pour
faire enlever la pile ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'estimation était de
$5,000.

M. MONTAGUE : Vous avez demandé un
crédit de $75,000, l'an dernier.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: C'était pour le nouveau
pont. Tout le travail coûtera probablement
la somme qui a été estimée.

M. MONTAGUE.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: J'ai visité les lieux, il y a
un an, et cette pile faisait un très mauvais
effet.

M. MONTAGUE : Qui a fait le travail ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: La construction du pont
était confiée à la " Dominion Bridge Co."

Agrandissement du canal Lachine.. 8113,400
M. BERGERON : Je croyais que ces tra-

vaux avaient été terminés il y a vingt ans
sous l'administration Mackenzie. Quels
sont les travaux que l'on est en frais de
fare actuellement à cet endroit ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Nous sommes en frais de
draguer sur une étendue de quinze pieds
entre les écluses 2 et 3, et nous estimons
que ces travaux vont coûter $18,200 : nous
avons l'intention de construire une écluse à
l'entrée Inférieure afin d'en remplacer deux
autres, ce qui coûtera $15,000; élargir le
vieux quai à Lachine, $30,000 ; construire
deux murs Inclinés, $21,000; et pour com-
pléter l'entreprise de MacNamee et Mann,
$18,000.

M. BERGERON: Il n'y a qu'une bien
faible partie de cette somme qui soit desti-
née à agrandir le canal lui-même.

M. TAYLOR: 'Si j'ai bien compris, Il me
semble que l'honorable ministre a déclarA
lors de la dernière session, et a promis au
peuple de ce pays que l'approfondissement
des canaux seralit terminé pour l'ouverture
de la navigation en 1899. Je voudrais savoir
de l'honorable ministre quand 1i espère pou-
voir remplir la promesse qu'il a faite. Il y
a déjà plusieurs mois que la navigation est
ouverte, et je n'ai pas encore entendu dire
que les travaux à falre sur le canal fussent
terminés.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Il n'y a pas encore bien
longtemps que - la navigation est ouverte.
Confiant dans les promesses des fonctiou-
naires de mon département. et dans les
promesses faites par les entrepreneurs, j'a-
vais de bonnes raisons de croire queý nous
pourrions laisser pénétrer leau dans les
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cnnaux et permettre aux vaisseaux d'y pas-
esr dès l'ouverture de la navigation; mals
nous ne nous attendions pas à ce que les
travaux fussent complètement terminés à
cette époque. Je ne veux pas prétendre que
nons allons entièrement terminer les tra-
vaux, mais nous allons pouvoir permettre
aux navires tirant quatorze pieds d'eau d'y
passer.

M. TAYLOR: Quand ?
Le MINISTRE DES 'CHEMINS DE FER

ET CANAUX : J'espère maintenant que ce-
la aura lieu dans la première semaine de
septembre. Il faut toujours compter avec
l'imprévu dans des travaux comme ceuxlà,
et il a été impossible de terminer tous ces
travaux pour le premier de mai.

31. BElRGERON: Je conseille à l'honora-
bie ministre de ne pas chanter victoire trop
vite ; quand bien même les travaux sur le
canal de Soulanges seraient terminés, les
navires tirant plus de neuf pieds d'eau se-
raient encore dans l'impossibilité d'y passer.
parce que l'approfondissement des lacs à
quatorze pieds n'est pas encore terminé. Le
lac Saint-Louis n'est pas encore approfondi.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'avais cru comprendre que
les travaux étaient plus avancés que cela,
et que près de 300 pieds de chenal sur 'e lac
Saint-Louis étaient creusés à une profon-
deur de quinze ou seize pieds. Nous avions
l'espoir que ce chenal serait suffisamment
creusé pour le trafic d'automne, mais les
300 pieds que je viens d'indiquer seront cer-
tainement prêts en septembre.

M. BERGERON : Je suis surpris d'appren-
dre nu'il existe un ehenal de 14 pieds sur le
lac Saint-Louis.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Et même plus que cela.

M. BERGERON : Comment se fait-il que
les r.avires se servent encore de lancien
chenal au lieu de passer par le nouveau?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Nous n'avons pas encore
annoncé que ce chenal était prêt pour la
navigation, et 'les patrons de na-vires ne
veulent pas courir de risque. 1.s ne se
serviront pas du nouveau chenal tant qu'ils
n'auront pas reçu l'assurance qu'il est ter-

M. BERGERON: A-t-on creusé à l'entrée
du canal de Soulanges ?

Le MINISTRE DES CHEMII\S DE FER
ET CANAUX: On .a l'intention de creusera cet 'endroit à une profondeur de 20 pieds
et cela sur une distance de 13,000 pieds, de-
puis la tête du canal en montant. Aucun
dragage ne sera fait à l'extrémité Inférieure.

M. BERGERON: C'est justement de cette
dernière partie du canal que je parle. Vous
ne Pouvez passer à cet endroit avec un yacht
Svapeur tirant rrois pieds d'eau.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE -FER
ET CANAUX: M. Monroe a récemment ins-
pecté le canal à cet endroit et il a fait rap-
port qu'aucun dragage n'y était requis.

Chenal du lac Saint-Louis, redres-
seinent et approfoindissement... 8 f05,000

M. BERGERON: Quand ces travaux se-
ront-ils terminés ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ils sont presque terminés
maintenant.

M. MONTAGUE : Quels sont les entrepre-
nears de ces travaux ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ces travaux sont faits pay
la " Weddell Dredging Company."

Canal de Cornwall, agrandissement. 8150,000
M. BERGERON : Tous les dommages

causés par les éboulements qui ont eu lieu à
cet endroit ont-dis été payés ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET -CANAUX: Je n'ai jamais entendu par-
ler que des éboulements avaient eu lieu sur
le canal de Cornwall.

M. BERGERON : Quelques navires ont
frappé une levée et -causé quelques dom-
mages.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Il arrive souvent que des
navires brisent des portes d'écluses ou les
levées des cahaux.

M. BERGERON: Je veux parler d'une
levée située entre deux écluses. Cet acci-
dent se serait produit durant trois étés de
suite.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Cela doit avoir eu lieu avant
que je prisse la direction du ministère.
Nous avons eu trois ou quatre de ces acci-
dents sur le canal Wel.and, mals nous n'en
avons pas eu sur le canai Cornwall. .

Canal du rapide Plat, agranisse-
sement ................ 8 83,250

M. BERGERON : Je vols que l'honorable
ministre demande aussi une autre somme de
$35,000.

Le 'MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX :.Oui, ce crédit doit être voté
de nouveau.

M. BERGERON: Quels sont les travaux
qui ont été faits, et quand espère-t-on les
terminer ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Des travaux considérables
ont été faits à cet endroit. Les entrepre-
neurs sont MM. Poupore et Praser pour la
section n° 1. et la Compagnie de dragage de
Welland pour la section u° 2. Les travaux
sont -terminés et nous n'attendons plus main-
tenant que la préparation des dernières es-
timations.
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Canal des Galops, agrandissement..
Chenal du Nord-redressement et

approfondissement .. . ........
Rapides (les Galops, enlèvement

d'obstacles.... ... .. ..........

$688,400

55,000

50,000
M. MONTAGUE : Je voudrais demander

à l'honorable ministre de laisser ces items de
côté pour le moment, parce que certains dé-
putés veulent prendre la parole à ce sujet.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Cela fera ;tout aussi bien
l'affaire de lhonorable député si nous ïlais-
sions le premier item de côté si nous adop-
tions les deux autres. Toute la discussion à
ce sujet pourra se faire aussi facilement sur
le premier item.

Mr. MONTAGUE : C'est très bien.

Canal de la Trent, construction.... $845,000
M. HUGHES : Je ne voudrais pas faire

perdre inutilement le temps de la Chambre.
mais l'honorable ministre sera-t-il assez bon
de me dire quels sont les travaux que l'on
se propse de faire cette année ? A-t-on l'in-
tention de construire la partie du canal qui
se trouve située entre le lac Simcoe et le lac
Balsam ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous allons essayer.

M. HUGHES: L'entreprise va-t-elle être
accordée ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je l'espère. La question est
à l'étude.

M. PETTET: Combien devra coûter ce
canal une fois terminé ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député veut-il
dire combien il en coûtera pour terminer ce
canal jusqu'à la baie de Quinté ? Pour le
terminer jusque là, il faudrait une somme
d'argent assez ronde. Nous n'avons pas l'in-
tention de pousser les travaux plus loin que
Peterborough cette année. Le crédit que
nous demandons suffira pour terminer les
travaux commencés et il nous restera une
somme de $300,000, ou peut-être $350,000,
pour commencer de nouveaux travaux. Le
gouvernement a l'intention d'accorder des
entreprises pour une partie des travaux à
faire entre le lac Simcoe et le lac Balsam,
et peut-être pour une partie des travaux à
faire dans la partie inférieure, mais cela
n'est pas encore tout à fait décidé.

M. PETTET : Les ingénieurs de l'honora-
ble ministre sont-ils allés visiter le canal ?
Je ne veux pas m'opposer à l'adoption de ce
crédit, mais nous savons tous que lorsque le
parti libéral était dans l'opposition, il a con-
damné la construction de ce canal, et bien
que le comté de Prince-Edward doive re-
tirer autant de bénéfice de sa construction
que n'importe quel autre comté, je dois dire
que la population toute entière de ce comté
est opposée à sa construction ; pour ma part

M. MONTAGUE.

je ne connais rien de J'affaire. Je voudrais
savoir de l'honorable ministre si ce canal
sera. de quelque utilité pour le pays une fois
construit.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je regretterais d'être obligé
de dire que ce canal ne sera d'aucune utilit&
au pays. Ce n'est pas nous qui avons con-
inencé cette entreprise, nous en avons sim-
plement hérité de nos prédécesseurs. Je
crois que l'on pourrait nous faire des repro-

lies si nous laissions le canal à moitié ter-
miné et rendu à mi-chemin entre le lac Sim-
coe et le lac Balsam. J'ai cru qu'il était de
notre devoir de compléter au moins une
partie de ces travau±. Nous n'avions pas
d'autÉe alternative.

M. PETTET : Quelle est la profondeur de
l'eau dans le canal ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il n'y aura pas plus de six
pieds d'eau sur les buses.

M. HUGHES : Je crois que l'honorable de-
puté (M. Pettet) qui a l'honneur de repré-
senter le comté de Prince-Edward, et qui a
l'ingénuité de venir ici dire qu'il ne con-
naît rien de l'affaire-et il est censé être un
des hommes les plus intelligents de son com-
té-ferait bien de se rendre à -la biblio-
thèque et de lire les comptes rendus des dis-
cussions qui ont eu lieu à ce sujet et qui
sont rapportés dans les " Débats " ou de se
procurer du département des Chemins de
fer et Canaux le rapport de la commission
qui a été chargée de faire une enquête à
ce sujet. S'il voulait commencer à se ren-
seigner avant de faire perdre le temps de la
Chambre, je suis convaincu qu'il aurait une
opinion différente de l'intérêt de ce canal.

M. BENNETT : J'ai cru comprendre que
l'honorable ministre avait dit qu'il s'atten-
dait à pouvoir accorder l'entreprise pour la
construction de la section située entre le lac
Balsam et le lac Simcoe.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Pour la nouvelle partie.
C'est pour cela que je demande un crédit.
L'honorable député (M. Bennett) comprend
la situation, et il n'ignore pas que des entre-.
prises sont actuellement accordées po.ur la
construction d'une partie considérable de ce
canal située entre ces deux lacs.

M. BENNETT: L'honorable ministre es-
père-t-il pouvoir accorder ces entreprises cet
automne ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: J'ignore encore ce que je
ferai à ce sujet; mais je suis bien décidé de
faire commencer les travaux aussitét que
possible. Je crois que la section située entre
les deux lacs doit être terminée. Voilà ce
que je pense de l'affaire. Je n'ai pas l'in-
tention de dire si l'on aurait dû commencer
à cet endroit plutôt qu'ailleurs, mais je
prends l'ouvrage là où je l'ai trouvé. Lors-
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que j'ai pris la direction des affaires, les tra-
vaux étaient commencés à cet endroit, et je
crois que nous allons être obligés de ter-
miner la section entre Simeoe et Balsam.

M. BENNETT : Je crois que toute per-
sonne, soit dans cette Chambre ou ailleurs,
qui a pris la peine de se renseigner sur ces
travaux, au lieu de se contenter de le con-
damner sans raison, approuvera la conduite
de l'honorable ministre qui veut faire cons-
truire cette partie du canal qui se trouve
située entre le lac Simecoe et le lac Balsam.
Quand l'honorable ministre espère-t-il pou-
voir terminer les travaux que l'on est à faire
à l'écluse à Peterborough ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Les travaux à faire à cette
écluse ne sont pas mentionnés dans le con-
trat, mais il est bien probable que ces tra-
vaux ne seront pas terminés avant la pro-
chaine saison. Il s'agit là d'une entreprise
assez considérable, et de quelque chose de
nouveau. Je crois qu'une fois terminé, ce
sera là, un ouvrage remarquable. Il n'y a
rien de semblable sur le continent, et je
crois que l'entreprise est entre bonnes mains.
J'espère que le tout sera terminé pour l'ou-
verture de la prochaine saison.

M. GIBSON : Combien estime-t-on que
coûtera ce canal une fois terminé ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je puis dire à l'honorable
député, qu'à la fin d'avril 1899, le gouverne-
ment avait dépensé pour ce canal la somme
de $2,500,000.

M. GIBSON: A-t-on commencé à s'en ser-
vir pour les fins de la navigation ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Norn, pas pour la peine d'en
parler. Tant que les écluses ne seront pas
terminées à la partie inférieure, il ne sera
pas possible de l'utiliser autrement que pour
les besoins du commerce local.

M. GIBSON : Ce canal est construit dans
le but de rempor'ter des comtés, et non dans
le but de servir au transport du trafic des
comtés. Je me souviens parfaitement d'une
députation considérable, qui était venue à
Ottawa, alors que sir John Thompson était
premier ministre, et afin de l'encourager il
faire voter l'argent nécessaire pour cons-
truire et terminer les travaux de ce, canal.
Les délégués promirent au gouvernement de
lui accorder leur appui moral, et je me sou-
viens que sir John Thompson leur a dit qu'il
avait besoin de quelque chose de plus que
leur appui morai. Je crois que ces travaux
ont toujours été faits dans le but de rem-
porter les élections dans les comtés traversés
par ce canal.

M. BENNETT: Je ne crois pas que l'ho-
norable député (M. Gibson) rende justice à
ce projet. Pratiquement parlant, cette en-
treprise n'est pas' du tout un canal, parce
que l'on renconitre sur son parcours des

milles et des milles de lacs, dont quelques-
une varient entre dix et vingt-cinq milles de
longueur ou de largeur, et qui tous forment
pour ainsi dire partie de ce canal. Il est
vrai, cozume l'a fait remarquer l'honorable
ministre que jusqu'ici ce canal a coûté très
cher, si cher qu'il serait temps qu'ine telle
dépense cesserait. Mais j'ai toujours com-
pris que cet ouvrage avait été commencé,
non pas tant comme une entreprise locale,
que comme un chaînon de la grande voie
qui doit relier le lac Ontailo à la baie Geor-
gienne. Une fois ce canal terminé, et lors-
qu'il y aura -six pieds d'eau le profondeur
sur les buses, et que l'on utilisera les grandes
nappes d'eau qui se trouvent sur son par-
cours. nous aurons alors une grande route
par eau qui .pourra rivaliser avec le canal
Erié.

M. PETTET: Quand ce canal a-t-il été
commencé ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je crois qu'il a été commencé
avant la Confédération. Des sommes d'ar-
gent considérables doivent avoir été dépen-
sées pour la construction de ce canal avant
1867.

M. BENNETT : Ce canal a été commencé
par le gouvernement impérial en 1837.

M. GIBSON: Je crois qu'il n'y aurait pas
de mal & réduire ce crédit de moitié. Si un
canal commencé avant la Confédération
n'est pas encore terminé, il est évident que
le pays n'en a guère besoin. Ce n'est encore
qu'un fessé aux meilleurs endroits. Je n'ai
rien à dire de l'ouvrage fait jusqu'ici, car il
il a été bien fait, mais je doute de l'utilité de
ce canal. C'est une des choses les plus ridi-
cules qui aient jamais été faites par un gou-
vernement. Mon honorable ami de Beauhar-
nois (M. Bergeron) a parlé il y a quelques
instants du ca:nal du Sault. Je me souviens
parfaitement du temps où il siégeait de ce
côté-ci de la Chambre, et c'est aussi à cette
époque que j'ai dénoncé ce projet comme
étant une monstruosité. Cette pile qui a été
placée dans le canal a été construite sur les
instances du chemin de fer Canadien du
Pacifique, qui a réussi par ce moyen à s'ex-
empter de construire un pont.

M. HUGHES : J'en appelle au règlement.
L'honoraible député fait allusion à une dis-
cussion antérieure. L'item dont il vient de
parler a déjà été adopté par la Chambre.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT : Il est vrai
que j'ai déclaré que cet Item était adopté,
mais nous avons l'habitude, lorsqu'un député
demande la parole immédiatement après et
désire continuer la discussion, de le laisser
faire.

M. GIBSON : Je vous remercie, M. l'Ora-
teur, de la décision que vous venez de ren-
ire, parce que cette affaire est loin de
plaire à l'honorable député, ayant été com-
mise par un gouvernement conservateur.
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Je leur ai fait moi-même remarquer com-
bien il était absurde de placer cette pile dans
le canal du Sault Sainte-Marie, et l'honora-
ble député de Beauharnois doit se souvenir
de ce que j'ai dit à ce sujet. J'ai dit dans
ce temp;s que cette pile était une monstruosi-
té au point de vue de l'art, et qu'elle était
construite uniquement pour sauver au che-
min de fer Canadien du Pacifique l'ennui de
construire un pont. Mais je constate
avec plaisir que le ministre des Chemins de
fer et Canaux actuel a eu le bon esprit de
faire disparaître cet objet désagréable du
canal du Sault Sainte-Marie, qui avait ce-
pendant coûté si cher au gouvernement con-
servateur.

M. BERGERON : J'ai aussi parlé dans le
même sens.

M. GIBSON : L'honorable député est allé
se rendre compte de la chose par lui-mére,
et nue fois de retour. il m'a avoué franche-
ment que s'il eût vu cet objet auparavant Il
m'aurait aidé à combattre ce projet. Rela-
tivement au canal qui fait l'objet de la pré-
sente discussion, et que l'honorable député
de Victoria (M. Huges) semble avoir pris
sous sa protection, nous savons tous que
Sanl] la ('onstru:ctioni de ce canal, l'hmonorat'!e
député n'occuperait plus un siège dans cette
Chambre. Voil la raison de son zèle. Le
canal a été construit uniquement pour lui
permettre de se faire élire dans son comté.
Des sommes d'argent considérables ont été
dépensées pour terminer ce canal, et je dé-
clare de mon siège dans cette Chambre qu'il
s'agit M. d'une dépense d'argent inutile. Les
revenus de ce canal ne seront jamais suffi-
sants pour payer l'intérêt des sommes qu'a
coûté sa construction. Tout ce dont vous
avez besoin. c'est de faire continuer ces tra-
va ix publies danis votre comté durant les
élections, afin de pouvoir exercer une Cer-
taine juridiction sur les électeurs comme
vous avez toujours fait dans le passé.

M. HUGHES : J'en appelle de nouveau
au règlement. et j'insiste pour obtenir une
décision. L'honorable député de Lincoln est
en frais de m'attribuer des motifs malhon-
nêtes. Il a déclaré que mon seul désir était
de faire continuer les travaux sur ce canal
pour servir des fins politiques.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT : Je ne
crois pas que ce soit attribuer un motif mal-
honnête à un honorable député que de lui
dire qu'il a favorisé une entreprise publique
afin de se faire élire.

M. MONTAGUE : Te n'ai pas l'intention
de vouloir me mêler des affaires des honora-
bles députés, mais je crois que nous avons le
droit de demander à ce que des décisions sé-
rienvs soient remlues, et je prétends, 'M.
l'Orateur. qu'une décision comme celle que
vous venez de rendre ne mérite pas dle fi-
gurer dans les " Débats."

M. l'ORATEULR SUPPLEANT : Je ne
crois pas qu'il soit contraire au règlement

M. GIBSON.

de dire ài un honorabe 'député qu'il fa-
vorise un projet ou une idée politique afin
de pouvoir être élu. Je ne crois pas que l'on
puisse trouver dans une telle remarque une
imputation malveillante.

M. MONTAGUE : C'est bien là la décision
que vous rendez, M. l'Orateur ?

M. l'ORATEUR SUPPLEANT : Oui ; eer-
tainement.

M. GIBSON: Je constate avec plaisir, M.
l'Orateur, que je me suis servi d'un langage
parlementaire. Nous savons tous dans quel
but ce canal a été construit. Ce canal est à
l'état de projet depuis quatre-vingt ans, mais
ce n'est que sous l'admin-istration conserva-
trice que l'on s'est mis à l'ouvre sérieuse-
ment. L'idée de vouloir faire encourir au
pays l'énorme dépense de $845,000 pour la
continuation et l'achèvement d'un ouvrage
qui n'est d'aucune utilité pratique pour le
Canada, ne rencontre guère l'approbatiown de
cette Chambre. et vu le fait que cet ouvrage
est resté stationnaire durant quatre-vingts
ans, je ne crois pas que le peuple soit d'opi-
nion que le gouvernement continue ces tra-
vaux.

Ti est bien certain que cette entreprise
n'aurait jamais dû être commencée, maits le
gouvernement est tenu de continuer quel-
ques-uns des actes de folie de ses prédéces-
seurs, et nous nous trouvons sans doute en
présence d'un cas de cette nature. Nous
avons une foule d'exemples qui nous font
croire que les autres canaux n'ont été cons-
truits et les travaux continués que lorsque
nous étions à la veille des élections géné-
rales. Nous savons parfaitement que si ceux
qui ont précédé le gouvernement actuel à la
tête des affaires du pays, avaient déployé
l'habileté. l'énergie et la perspicaelté dont
a fait peruve le ministre des Chemins de fer
et Canaux actuel depuis qu'il est à la tête
de son ministère, tout le système des canaux
du Canada aurait pu Ctre terminé il y a dis
nus.

Le canal Welland a été commencé en 1870
ou 1871, et il n'a atteint le lac Erié que lors-
que le gouvernement Mackenzie est arrivé
au iouvoir. Avant eette date, le canal avait
été construit comme devant contenir 12 pieds
d'eau. Il fallut construire l'écluse No. 25, et
M. Mackenzle, prévoyant quels seraient les
besoins futurs de la navigation Intérieure,
termina l'écluse No. 25. sous sa propre di-
rection en qualité de ministre des Chemins
de fer et Canaux, jusqu'à une profondeur de
14 pieds. Le canal resta dans cet état jus-
qu'aux élections générales suivantes. alors
que le cabinet de l'époque Jugea à propos
d'aunmenter la profondeur du canal jusqu'à
14 pieds. C'est de cette manière que tout
notre système de canaux a été dirigé et amé-
lioré durant les vingt dernièrés années.

Le gouvernement qui a été si longtemps
au pouvoir et dont nous avons si souvent
entendu vanter les qualités par les honora-
bles membres de la gauche, s'est toujours
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contenté de commencer les travaux quand
arrivaient les élections générales et d'accor-
der dans ce temps-là une foule d'entreprises.
L'honorable ministre sera:t, à mon avis,
tout à fait justifiable de réduire ce crédit
de moitié. Il existe des choses plus impor-
tantes que celles-la concernant la navigation
intérieure. Je constate avec plaisir qu'il a
placé un certain montant dans les crédits
pour le port de Colborne. Mais cette énorme
somme d'argent était indiquée comme devant
être appliquée à Port Colborne, au lieu du
canal de la Vallée de la Trent, cela rapporte-
rait des bénéfices beaucoup plus considéra-
bles au peuple du Canada que l'argent qui'
va être gaspillé pour la construction de ce
dernier canal.

M. BERGERON : L'honorable député a-t-il
l'intention de soumettre une motion à ce su-
jet .e

M. CIBSON: Je ferais la chose avec plai-
sir si j'en avais le pouvoir.,

M. BERGERON : L'honorable député pos-
sde ce pouvoir.

M. GIIBSON: Si l'honorable ministre vou-
lait accepter mon avis .à ce sujet, il discon-
tinuerait entièrement les travaux. Je crois
que le gouvernement commet une erreur en
voulant essayer de compléter le canal de la
Vallée de la Trent.

M. HUGHES : Je n'ai jamais entendu dire
que la richesse pût donner A un Ignorant
le privilège d'être insolent et arrogant sans
être soumis à la censure comme la chose
vient d'avoir lieu pour l'honorable député
cui vient de reprendre son siège (M. Gibson).
Cet honorable député a déclaré ce soir dans
cette Chambre que j'avais été élu grâce aux
travaux faits sur le canal de la vallée de la
Trent. Personne à ma connaissance n'a ja-
mais déclaré que cet honorable député pos-
sériait une certaine habileté. Il a sans doute
beaucoup d'audace, mals il manque de dis-
cernement, 'il n'en a jamais eu et ne pourra
jamais en acquérir. S'il possédait quelques
cnnirssances, il aurait pu se rendre compte
par lui-même que les travaux qui concer-
nent cette partie du canal de la Trent (lui
:ýe trouve dans mon comté, n'ont été com-
inencés que deux ans après mon électIon
comme membre de cette Chambre, et ce
n'est qu'après avoir fait comprendre au gou-
vernement tout le bénéfice que ce canal rap-
porterait à la localité qu'il devait traverser,
que ce dernier s'est occupé 'de la chose et a
fait voter les crédits nécessaires à sa cons-
truction.

J'ai ouvertement refusé de me prononcer
en faveur du canal ou contre cette entre-
prise, tant que la commission chargée de
faire une enquête à ce sujet n'aurait pas
transmis son rapport et déclaré qu'il y avait
une quantité d'eau suffisante. . Un certain
nombre de grognons-l'honorable député ne
faisait pas partie de la Chambre à cette épo-
que, et je suis convaincu qu'il ne siégera pas

dans le prochain parlement-un certain nom-
bre de membres du parlement de cette épo-
que s'opposèrent à cette proposition, sous
prétexte que l'approvisionnement d'eau n'é-
tait pas suffisant. Voilà le seul argument
que j'ai jamais entendu formuler contre la
coastruction du canal par un homme intelli-
gent, et il a été complètement réfuté par les
rapports des Ingénieurs qui à l'origine étalent
opposés au projet, mais qui, après avoir sé-
rieusement étudié la question, déclarèrent
dans leur rapport qu'il y avait un approvi-
sionnement d'eau plus que suffisant pour les
besoins du canal.

Je ne ferai pas perdre le temps de la Cham-
bre à discuter le mérite de cette question.
Tous e.ix qui possèdent quelques connais-
sances, et dont l'intelligence n'est pas des
plus bornées. comprennent que cette entre-
prise est -nécessaire dans les Intérêts du Ca-
inada. rl s'agit là d'un travail qui a été dis'
cuté 'à fond dans cette Chambre et dans le
pays. Je dois dire A l'honorable député (M.
Gibson) que j'ai toujours déclaré à mes élec-
teurs que je ne serais pas eii faveur de la
construction du canal, si le rapport des Ingé-
nieurs indiquait que l'approvisionnement
d'eau était insuffisant, mais que dans le cas
-contraire, j'appuierais ce projet de toutes
mes forces.

Je n'ai pas besoin de grosses entreprises;
je n'ai pas besoin d'être un monopoleur
vaniteux pour être élu membre de ce
parlement. Je possède la confinnce des élec-
teurs de mon comté, et si l'honorable député
'. Gibson) ou quelques-uns de ses pareils,
veulent y venir -et j'ai eu le plaisir à la
dernière élection de me débarasser d'un
-ertain nombre de personnages qui lui res-
semblent-ils s'apercevront que je n'ai pas
besoin de l'aide d'entreprises publiques pour
m'y faire élire.

M. GIBSON : S'il y a un honorable mem-
bre de cette Chambre qui mérite de recevoir
une leçon, c'est bien l'honorable préopinant.
I est trop bien connu pour se permettre d'ac-
cuser les autres d'arrogance ou d'impu-
dence ; nul n'est plus surabondamment pour-
vu sous ce rapport que l'honorable député
(AI. Hughes). Il a tort de m'accuser de man-
quer d'intelligenee, car mes électeurs sont
de melleurs juges que lui sous ce rapport, et
il ne peut guère se vanter d'avoir de cette
marchandise à revendre. Cependant, l'ho-
norable député possède une certaine dose
d'habileté, mais Il a certainement commis
une erreur en disant qu'il s'était bien gardé
de se prononcer sur ,la question de l'utilité
du canai. Il voulait constater de quel cté
l'opinion publique allait 'se prononcer, et
i[orsqu'il s'aperçut que ce projet de canal
était populaire dans son comté, il l'a appuyé.

Aujourd'hui, Il se permet de me reprendre
parce que j'ai le courage de déclarer qu'à
mon avis cette entreprise n'aurait jamais dû
être commencée. Nous avons maintenfnt la
certitude que c'est l'honorable député (M.
Hughes) qui a le premier commencé à paTler
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de cette entreprise, du moins c'est lui qui
nous avertit de la chose, de sorte que main-
tenant lorsque quelqu'un voudra critiquer la
construction du canal de la Trent, les hono-
rables députés devront se souvenir que ce
n'est pas l'ancienne administration conser-

atrice qui est à blâmer dans cette affaire,
mais bien l'honorable député de Victoria-
nord (M. Hughes), qui est responsable de
tout ce qui a été fait à ce sujet. Cela dé-
montre de quelle 'influence 4 jouissait auprès
du cabinet de cette époque, puisque ce der-
nier était disposé à dépenser $6,000,000 et
peut-être $10,000,000 afin d'assurer son élec-
tion comme membre de cette Chambre.

Permettez-moi maintenant de rectifier une
des prétentions de l'honorable député lors-
qu'il dit faire partie de cette Chambre depuis
plus longtemps que moi. J'ai été élu en
1891, et lui n'a été élu que lors d'une élection
partielle en 1892, et je me souviens aussi
bien que lui de tout ce qui s'est passé à cette
époque. Je me souviens de (la nombreuse dé-
légation qui est venue ii Ottawa de son comté
et de cette partie du pays pour demander au
gouvernement de construire le canal de la
vallée de la Trent. 3Mais cette démarche de
la part de ses éleicteurs était inutile, car
c'est paraît-il à l'honorable député que re-
vient tout le mérite de cette entreprise, qui
restera comme un monument Impérissable
de l'influence dont jouissait l'honorable dé-
puté (M. Hughes) qui a pu réussir à amener
le gouvernement conservateur a dépenser
$6,000,000 pour le faire élire en qualité de
membre de cette Chambre.

M. POWELL : L'honorable député (M.
Gibson) a ouvert un vaste champ à la discus-
sion. et puisque nous étions en frais d'adop-
ter une partie considérable des item du bud-
get supplémentaire, il aurait pu se dispenser
de soulever cette discussion inopportune.
Bien que l'honorable député ait déclaré qu'il
possède une excellente mémoire. je vais
citer le dernier rapport du minis-tère des
Canaux pour prouver à l'honorable député
(M. Gibson) qu'il ignore la question dont il
a padllé. Il a accusé l'honorable député de
Victoria-nord (M. Hughes) d'avoir réussi à
se faire élire grâce aux travaux faits sur le
canal de la Vallée de la Trent, mais l'hono-
rable député va sans doute être surpris d'ap-
prendre. lorsque je lui aurai indiqué les
faits. qu'avant de formuler des accusations
de cette nature. il ferait mieux de se rensei-
gner et de ne pas trop compter sur sa mé-
moire qui lui fait souvent défaut.

L'lonorn Lde député de Victoria-nord (M.
Hughes) a été éh en 1892, et depuis la Con-
fédération jusqu'à cette date, le gouverne-
ment fédéral avait dépensé environ $700,000
sur le canal de la Vallée de la Trent. Depuis
1892 les conservaters ont dépensé pour
cette entreprise les sommes suivantes : en
1892, $4,457 : en 1893. $5,900 ; en 1894, $3,400;
en 1895, $53.000. L'honorable député (1.
Gibson) est donc tenu de demander pardon
à la Chambre pour avoir dénaturé les chif-

M. GIBSON.

fres comme il l'a fait. En 18906. c'est-à-dire la
première année du régime libéral, il a été
dépensé $392,000 pour ce canal, ou un mon-
tant près de six fois plus considérable que
celui qui avait été dépensé par les conserva-
teurs, après que l'honorable député (M.
Hughes) eut fait partie de la députation.

M. GIBSON: C'est bien là ce que j'ai dit.
Les conservateurs ont cherché des détours.

M. POWELL : Ce n'est pas le parti con-
servateur qui s'est rendu coupable de cet
acte.

M. GIBSON: Oui, c'est ce qu'il a fait.
.1. POWELL : La preuve que ce sont les

libéraux qui ont agi de cette manière, c'est
qu'en 1897 ils ont dépensé $496,000 pour ce
canal, en 1898. $351,000 et Ils se proposent
de dépenser $800,000 l'année prochaine.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Je crois devoir
déclarer en toute justice que les contrats en
vertu desquels cette dépense a augmenté
dans des proportions aussi considérables, ont
été accordés quelques mois avant le change-
ment du gouvernement.

M. GIBSON: Ecoutez ! écoutez !

M. POWELL : Parlons maintenant du
canal Welland. S'il y a une chose que l'ho-
norable député (M. Gibson) devrait connaître
c'est bien celle-là. car ce canal est situé à
deux pas de chez lui dans son propre comté.
Lorsque le gouvernement conservateur a
fait les élections générales de 1882, il a été
dépensé cette année là pour le canai Wel-
land, une somme de $600,000 moins considé-
rable que le crédit accordé l'année précé-
dente; de $650,000 moins considérable que le
crédit voté deux ans auparavant; et de $1,-
500,000 moins considérable que le crédit de-
nyandé en 1878, lorsque les libéraux en ap-
pelèrent au peuple.

Les élections de 1887 eurent lieu dans le
mois de février, et les estimations de cette
année ne furent pas adoptées par la Cham-
bre avant le mois d'avril. En 1886, le mon-
tant demandé avant les élections était de
$250,000 moins considérable que le crédit de
l'année précédente-; de $220,000 moindre que
le crédit accordé deux ans auparavant; de
$344,000 moindre que le crédit accordé trois
ans auparavant, et de $400,000 moindre que
le crédit accordé quatre ans euparavant.
Les autres élections générales eurent lieu en
1891, et cette année là les crédits destinés au
canal Welland s'élevèrent û la ,faible somme
de $36,371. Malgré ces chiffres irréfutables,
l'honorable député (M. Gibson) a l'audace
d'accuser le parti conservateur de s'être
servi principalement du canal Welland, pour
y dépenser des sommes d'argent considéra-

1 bles à la veille des élections générales.

M. GIBSON : Est-il à la connaissance de
l'ionorable député que durant to.utes les an-
nées qu'il vient de mentionner, on n'a cessé
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de travailler à la construction ou à l'agran-
dissement du. canal, Welland, ?

M. POWELL : Je crois qu'il est facile de
conclure de ce que j'ai dit que je devais sa-
voir la chose. Le fait de la part de l'hono-
rable député de me poser cette question, lors-
que je viens d'énumérer queldes sont les dé-
penses qui ont été faites à ce sujet, ne fait
guère honneur au jugement de mon honora-
ble ami. Prenons maintenant le canai et
l'écluse, de Sainte-Anne. En 1882, on y a
dépensé $193,154, l'année suivante $21,000 de
moins ; la troisième année, $31,000 de moins
Lors des élections de 1891, aucun crédit n'a
été voté à cette fin.

Voyons ce qui a eu lieu pour le canal de
Grenville. En 1882, il a été dépensé pour ce
canal $433,000 ; l'année suivante, le même
montant ; deux ans après on a dépensé $400,
000 et en 1886, qui est l'année qui a précédé
immédiatement les élections générales, cette
dépense a été de $104.000. ou $53,000 de
moins que l'année précédente. Si je passe
ensuite à l'écluse et au barrage de la Cul-
bute, je constate que l'on a dépensé à cet en-
droit en 1882 la somme de $29,000, soit envi-
ron $25,000 de plus que l'année précédente.
En 1886 on y avait dépensé $26,000. En 1882
on n'a dépensé sur le canal Murray qu'une
somme de $7,000; en 1886 on y avait dépensé
$179,000, ce qui n'était que $30,000 de plus
que l'année précédente oulannée qui suivit.
Je pourrais épuiser toute la liste des crédits
de cette nature pour démontrer que l'hono-
rable député n'avait pas raison de parler
comme Il l'a fait.

Si, par exemple, nous prenons le canal du
Samit Sainte-Marie. nous voyons qu'en 1891
on y a dépensé $325,000; l'année suivante
cette somme a été encore plus considérabde;
en 1895 elle fut de $446,000 ou U peu près
$900,000 de moins que les années précéden-
tes. Lorsque l'honorable député veut gour-
mander le parti conservateur et prétendre
qu'il n'y a que dans son parti que l'on ren-
contre des hommes sages et connaissant ces
questions, il devrait se renseigner de ma-
nière & pouvoir démontrer à la Chambre qu'il
sait un peu à quoi s'en tenir relativement à
cette question qu'il a bien voulu se permettre
de discuter.

M. GIBSON : J'espère que l'honoratle dé-
puté de Westmoreland (M. Powell) qui se
considère comme étant un des hommes les
plus sages de cette Chambre, prendra ma dé-
claration lorsque je lui dirai que j'avais une
entreprise pour l'agrandissement de la sec-
tion " J " du canal Welland quand eurent
lieu les élections générales.

M. RICHARDSON: Cette discussion qui
vient d'avoir lieu relativement au canal de
la Vallée de la Trent me rappelle un incident
qui a eu lieu dans cette Chambre il y a quel-
ques années, Ions de la discussion au sujet
du eanail de Tay. Sir Iichard 0artwright,
en critiquant le crédit accordé à ce sujet. fit
remarquer qu'il croyait que ce canal de Tay

était destiné à faire remporter l'élection
dans ile comté de Lanark. Sir John Macdo-
nald. qui était alors premier ministre, lui ré
pondit "'Eh bien ! M. i'Orateur; si cela n'a
pas pour effet dé faire remporter le comté de
Lan:ark, la Chambre admettra avec moi, que
cela va au -moins -faire une brèche consIdé-
rable dans le trésor public." Il est facile
pour le comité d'appliquer cette remarque
au casý actuel.

Ce canal de la Vallée <le la Trent est com-
mencé pour ainsi diTre depuis la Confédéra-
tion, et chaque année nous y avons dépensé
des centaines de mille dollars. D'après la
prétention de l'honorable député de Lincoln
M. Gibson), le parti libéral était opposé à, la

construction de -ce canal et aux dépenses que
cela devait entraîner. Il m'a fait tout parti-
culièrement plaisir d'entendre l'honorable
député dénoncer toute l'affaire, et dire que le
temps était arrivé de cesser de dépenser de
l'argent pour ce canal. Ce qu'il a fait là In-
dique chez lui une dose de courage qui ex-
cite mon admiration. C'est pour cette rai-
son que je ne puis approuver les remarques
faites par l'honorable député de Victoria-
nord (M. Hughes) de ce qu'a dit l'honorable
député de Lincoln.

Maintenant, je ne suis pas Ingénieur, et je
ne suis pas en état de critiquer cette entre-
prise du canal de la Vallée de la Trent avec
une connaissance aussi parfaite de la ques-
tion que je le voudrais, mais je dois décla-
rer que j'ai toujours considéré ce canal
comme étant tout simplement un moyen em-
ployé pour assurer le succès des élections.
Je puis me tromper. Si le gouvernement
est en état de déclarer qu'il s'agit là d'une
excellente entreprise, qui soit dans les in-
térêts du pays, je suis prêt à lui accorder
mon appui. Mais il est bon que ce comité
se rappelle que nous avons déjà dépensé
près de $83,000,000 pour la construction de
notre système de canaux; et malgré cela,
il n'en est pas moins vrai qu'au moins les
quatre cinquièmes des produits du Nord-
Ouest ne passent pas par les canaux cana-
diens, mais bien par la voie des canaux amé-
ricains.

S'il en est ainsi, n'est-il pas du devoir de
cette Chambre de s'assurer de la valeur de
nos canaux et de prendre la résolution de
ne plus dépenser un seul dollar pour amé-
liorer ces derniers, tant que nous ne se-
rons pas assurés s'ils doivent rapporter quel-
ques profits au pays ? Mon honorable ami
qui représente .e comté de Prince-Edward
Ci. Pettet), qui doit être considérablement
intéressé dans cette entreprise, me dit que.
quant à ce qui concerne son comté, ce canal
n'est d'aucune valeur; et Il croit que ses
électeurs sont aussi de cette opinion et qu'ils,
sont opposés à cette nouvelle dépense.

S'il s'agit tout simplement ici d'un canal
construit pour servir des fins politiques, et
que l'on, y a fait des travaux de temps à
autre depuis la Confédération simplement
pour remporter des élections, le comité n'est-
il pas d'avis que le temps serait arrivé de
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mettre une fin A un semblable état de cho- gement, parce qu'il a fourni au peuple des
ses ? Encore une fois, je ne suis pas prêt moyens de transporter leurs produits. Je
à dire si ce canal doit être ou non de quel- daime pas A voir les honorables membres
que utilité pour le pays. Je suis bien dis- de cette Chambre se quereller relativement
posé à accepter sur ce point l'opinion de à, cette question, et au lieu de diviser ce cré-
l'honorable ministre des Chemins de fer et dit en deux parties et de n'en dépenser que
Canaux, s'il déclare que ce canal est abso- la moitié, le gouvernement devrait dépen-
lument nécessaire et destiné à être de quel- ser la moitié de ce crédit sur la section du
que valeur pour le pays ; mais dans le cas lac Balsam et l'autre moitié à l'embouchure
contraire, je suis bien décidé à voter con-) de ce même lac. C'est alors que vous com-
tre toute dépense additionnelle à ce sujet. menceriez à constater l'avantage qu'offre le

M. 3ERGERON * Parlez-nous des rapides (canal de la Vallée de la Trent comme route
M. BERGERONd. : - r directe. J'espère donc que le ministre des

Chemins de fer et Canaux va voir à ce que
M. RICHARDSON : Je suis d'avis que l'a- cette entreprise soit terminée aussi prompte-

mélioration des rapides de Saint-André sera ment que possible.
de quelque valeur pour une partie impor- M. BENNETT: Du moment que cer-
tante de la province du Manitoba. tains députés de la droite semblent bien

M. McHUGH : Je ne me lève pas avec décidés d'empêcher l'adoption de ce crédit,
l'intention de continuer cette discussion. Je je vais demander à certains membres de
ne crois pas que le débat qui vient d'avoir l'opposition, qui n'ont pas pris une décision
iieu ait été de nature à faire comprendre à ù l'avance sur cette question, de ne pas ac-
la Chambre quels sont les bénéfices considé- cepter de déclarations qui ne peuvent être
rables que le pays peut retirer de ce projet. prouvées. Une couple de députés ont décrit
U aurait été préférable que la discussion se ce canal comme étant une espèce de fossé.

fit sur les avantages que peut offrir ce ca- nous ne pouvons être tenus responsables de
nal et les objections auxquelles il donne l'ignorance dont peuvent faire preuve cer-
naissa.ce. Pour ma part, je demeure prés tains membres de 'cette Chambre relative-
du candi, j'ai été à même de m'en former ment à la géographie du pays. Ils semblent
une idée exacte, et je crois que cette entre- Ignorer qu'il existe une vaste nappe d'eau

prise sera d'un grand avantage pour le connue sous le nom de lac Simcoe, situé dans

paYs. Une fois construit, ce sera l'une des le comté de Simcoe, et dont l'étendue est de
plus grandes voies de transport de ce pays. (près de vingt milles-
Tout l'argent que l'on a dépensé fusqu'ici M, RICHARDSON : Est-ce de l'eau salée
dans cette entreprise a été bien dépensé. ou de l'eau douce ?

La partie du canal qui est actuellement
ouverte à la navigation, a contribué dans M. BEN 'ETT Pour plaire l'honorable
une large mesure au développement de cette diit(, je lui dirai que c'est la douceur
partie du pays qu'il traverse, en fournis- même.
sant à ceux qui habitent cette région le M. RICHARDSON: Vous demeurez sans
moyen de transporter les produits de la doute à cet endroit.
terre et le bois sur le marché à bien meil-
leur ma rehé qu'ils ne pourraient le faire au- N EENNETT: Une fois ce grand lac
trinent. Pour dire la vérité, sans ce canal, is traversé, lorsque l'honorable ministre aura
auraient toujursi été dans l'impossibilité de terminé la voie de communication projetée,
transpoter leurs produits sur le marché. il exstera un canal continu d'environ neuf
Puisque 'on a dépensé tant d'argent jus- ies de long qui communiquera avec le
qu'ici dans cette entreprise, il est mainte- sam. Ce canal de la Vallée de la
nant du devoir du gouvernement de conti- Tie'it est composé d'une suite de lacs très
nuer les travaux et de les terminer aussi êtendus, et une fois termin, i Y aura l. un
promptement que possible. Je sais que dans canal ayant nu moins six pieds d'eau aux
le p es. eette entreprise a été quelque peu endroits les moins profonds, ce qui sera suffi-
compromise par ceux qui ont voulu s'en sait pour permettre la navigation avec des
servir pour des fins politiques, mais je suis bateaux plats construits pour transporter
convaincu que les hommes qui sont aujour- de 15,000 A 20,000 boisseaux de grain; nous
d'hui à la tête des affaires du pays ne 1'em s
ploieront pas à cette fin. voie pour transporter le grain, qui sa ap-

C'est pour cette raison que j'espère que pel ) Jouer un rôle considérable dans la
les hommes des deux partis qui sont inté- question des moyens de transport.
ressés dans cette entreprise vont réunir %. RICHARDSON: La Chambre doit se
lours forces et mettre de côté les différends félloiter de posséder parmi ses membres un
politiques, pour travailler dans les meil- honorable député qui connaît tout. je n'a
leurs Intérêts du pays, et voir à ce que les pas discuté la géographie du pays, mals J'ai
travaux de ce canal soient terminés aussi simplement voulu obtenir de l'honorable mi
promptement que le permettront les res- nistre l'assurance que ce projet aurait quel
sources de ce pays. Voilà la politique qui oue 'aleur au point de vue commercial, e
recevra mon appui. Tout l'argent qui a été dans ce cas. je serais disposé i acceptel
dépensé jusqu'ici pour ce canal, l'a été sa- sa déclaration. La Chambre a le droit a

M. RICHARDSON.
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savoir exactement ce que devra coûter cette
entreprise. J'ai cru comprendre que nous
avions déjà dépensé plus de $2,000,000 pour
ce canal, et nous serons peut-être obligés
de dépenser encore $5,000,0000 ou $10,000.-
000 de plus pour le terminer. C'est à ce
point de vue que j'ai parlé. Je veux savoir
exactement ce que' devra coûter cette entre-
prise.

'M. MIcHUG : Je puis ajouter que les
vaisseaux qui voyagent sur le:lac Skugog se
servent de ce canal presque chaque jour.
De grands steamers pouvant transporter 500
passagers voyagent chaque jour sur ce lac.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER e
Ef CANAUX: Je veux donner au comité,
aussi brièvement que possible, un résumé
de l'opinion que je me suis formée relative-
ment à cette entreprise lorsque je suis allé
visiter cette partie du pays. Il y a environ
deux ans que je suis allé visiter ces travaux
et que j'ai suivi la route où doit passer le
canal. Je dois avouer que j'avais tant en-
tendu parler en mal de cette entreprise, que
j'étais un peu prévenu. Après avoir visité
la région que traverse le canal et les diffé-
rentes villes situées sur son parcours, ma pre-
mière impression s'est quelque peu modifiée,
et j'en suis arrivé à la conclusion suivante:
Si l'ouvrage n'avait pas été commencé, et
qu'il n'y eût rien de fait il est bien probable
que je n'aurais pas pu recommander forte-
ment au parlement d'approuver cette entre-
prise, mais après avoir vu les travaux qui
ont été faits jusqu'ici, je crois que nous
sommes justifiables de compléter au moins
la partie supérieure du canal et ce qui doit
relier le lac Balsam au lac Simcoe.

Il ne peut y avoir de doute que le canal
traverse une magnifique région, où l'agricul-
ture est florissante et où Il se fait d'assez
bonnes affaires. Comme l'ont fait remar-
quer certains députés, ces différents canaux,
servant à relier entre eux une chaine de lacs
magnifiques, parsemés d'îlots charmants, en
un mot cette partie du pays joint l'utile à
l'agréable. Je suis obligé de déclarer que
je ne crois pas que ce canal soit jamais ap-
pelé à transporter un trafic considérable. JTe
ne crois pas qu'il offre les avantages que
certains députés ont bien voulu lui attribuer,
quelques-uns ayant même prétendu qu'il
servirait à transporter jusqu'à l'océan une
bonne partie du commerce de l'ouest.

Cependant, Je suis bien convaincu qu'il
sera d'une grande utilité au point de vue
local, car Il offrira à la population de cette
région un moyen facile et économique de
transporter ses produits.-. Je suis aussi.
d'avis que sa construction aurait pour effet
d'amener les compagnies de. chemins de fer
à réduire leurs taux de transport et A les
amener à réclamer un prix ralsonnable. :On,
estime A $900,000 la somme d'argent qu'il
faudra dépenser pour terminer l'ouvrage que
nous avons déjà eommeneé entre le lac Bal-.
sam et le. lac SImcoe.

31. RICHARDSON : Cela comprend-Il le
montant indiqué dans les estimations ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Cet item de $845,000 com-
prend $300,000 des $900,000 qui seront re-
luis pour compléter les travaux.

1. RICHARDSON : Quel montant a été
lépensé jusqu'ici ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le montant total dépensé
jusqu'ici est de deux millions et demi. Le
18 de février 1895, une entreprise a été ac-
cordée pour la sectlon n0 1 de la division de
Simcoe et du lac Balsam. Le 27 août 1895, des
entreprises turent accordées pour la construc-
tion d'une section de la division de Peter-
borougn-Lakefield, et le 17 de mai 1896, une
entreprise a été accordée pour la section n° 2
de cette même division. Ces travaux sont ac-
tuellement en voie de construction d'après
ces contrais. Comme je viens de le dire, il
faudra probablement un demi-million à part
ce crédit pour terminer ce qu'il reste à
construire de ce canal entre le lac Simcoe
et le lac Balsam.

Je suis fortement d'avis que nous ne pour-
rions pas laisser ce travail Incomplet. Un
gouvernement ne peut entreprendre un ou-
vrage de cette nature et le laisser à moitié
fait entre ces deux lacs. La chose ne nous
ferait pas honneur. Même si voue doutiez
beaucoup de l'utilité du travail, votre devoir
est de terminer ce que vous avez commencé.
Je n'hésite pas à dire que nous sommes jus-
tifiables de demander le crédit que nous
avons inscrit au budget afin de travailler à
compléter Immédiatement le creusement A
partir du point où Il en est rendu jusqu'au
lac.

M. BER TRAM : On a beaucoup parlé de la
géographie de la région que traverse le canal
de la Vallée de la Trent, mais Il me semble
que ceux qui se sont engagés dans cette vole
ne. connaissent pas bien le terrain. J'ai de-
meuré dans ce . district plusieurs années
avant d'aller m'établir à Toronto. Pas une
partie de la province d'Ontarlo qui me soit
plus familière, Je me rappelle parfaitement,
traversant ces lacs sur un neavire qui portait
le chef de l'opposition, avoir tnten-du pro-
-noncer des discours sur les avantages du
canal de la Vallée de la Trent. Lorsque cela
se passait, aucune dépense considérable n'a-
valt encore eu lieu pour- créer cette voie de
communication. Alors comme aujourd'hui,
j'étais d'avis que c'était une grande :erreur
de commencer ce canal et d'imposer au pays
d'énonmes fdépenses., La chambre de com-
merce. d Toronto partage aussi cette ma-
nière de voir.

.Mais, d'na autre côté,. J'approuve ce qu'a
dit l'honorable ministre. f1 ne s'agit pas de
savoir s'il, est opportun d'entreprendre ou
non runavau, de ce genre. L'entreprise est
én marche et nous avons, déjà dépeneé beau-
coup d'argent. Je ne dirai pas quelle ad-
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miinistration en est responsable. L'ancien
gouvernement a pris l'initiative, dans tous
les cas ; et je crois q<ue le gouvernement ac-
tuel avait une très grave question à -ésoudre.
Il n'y a pas de doute que ce canal procurera
de grands avantages i la région qu'il tra-
versera. Quant à savoir s'il servira à ame-
ner le grain du Nord-Ouest à M\lontréal, c'est
là une antre question.

Nous avons dépensé beaucoup d'argent
pour construire ce canal, et quoique je soisi
d'avis que :l'on a commis une erreur, et que
nous aurions mieux fait d'employer les de-
niers publics -à d'autres usages, je crois qu'il
ne serait ni sage ni prudent de la part du
gouvernement de dire "Nous allons tout
abandonner et perdre l'argent que nous
avoms placé dans cette entreprise."

Essayons de quelque manière à faire fruc-
tifier l'argent que nous avons ainsi placé, et
tâchons de tirer le meilleur parti possible de
l'entreprise. Je soutiens 'que ie gouverne-
nient n'a pas d'autre chose à faire que de
continuer l'ouvrage commencé par son pré-
décesseur. J'avoue que la somme est con-
sidérable. mais tout bien pesé, je crois flue la
politique que le gouvernement a adoptée en
décidant de continuer la construction du
(.znial de la Trent, est la meilleure, da.s les
circonstances.

La somme considérable que nous avons dé-
pensée serait entièrement peridue, si nous re-
noncious à cette entreprise maintenant, tan-
dis que nous pourrions donner à l'ouvrage
une certaine valeur si nous pouvions con-
tinuer et compléter l'entreprise. Comine je
l'ai dit, il y a quelques instants, nous ne dis-
cutons pas s'il était sage. d'entreprendre, en
premier lieu, la construction de ce camaL.
Prenant tout en considération, j'entretiens
sur la matière des sentiments très prononcés,
mais je crois que le gouvernement fait pro-
bablement pour le mieux dans les circons-
tances.

M. HENDERSON : Je crois que l'honorable
préopinant (M. Bertram) est plus désireux
(le blâmer l'ancien gouvernement que de fa-
voriser les meilleurs intérêts du pays. Ilnous
dit que la Chambre de commerce de Toronto
a déclaré qu'elle était opposée à ce projet.
Je crois que l'honorable ministre des Che-
mins de fer et Canaux comprend quels sont
les motifs qui Inspirent la chambre de com-
merce de rToronto, car ce projet n'amènerait
pas d'efiu à son moulin. tegle génrale,
Toronto est très égoîste, et si un prçojet ne
fait pas tomber quelque chosedans le gous-
set de ses habitants, vous pouvez être cer-
taIn que Toronto fera 'de Voppositlon.

I/honorable député a dit que ILe gouverne-
ment avait pris l'initiative de la construc-
tien Lde ce camaI. il peut très ben cennaNtre
la géographie de ce pays, mais je nil dirai
qu'il n'est pas très. familer avec Philstolre de
cette région. On a ctommencé à néiorer la
Trent, pour la rendre navigable, en IM79
bien avamt que l'ancien gouvernement prt
les rênes du pouvoir, et même bien avant la

M. BERTRAM.

naissance de plusieurs des membres de l'an-
cienne administration. Ainsi, je crois qu'il
est injuste, de la part de l'honorable député,
d'acuser l'ancien gouvernement, si une er-
reur a été commise il y a plus de 60 années
lorsqu'on a commencé à améliorer la Trent
afin de la rendre navigable.

Je dois certainement dire que je crois à la
nécessité de continuer cette entreprise. Je
prends volontlers la responsabilité de dire
que le gourvernement adopte une sage politi-
que dans les circonstances. L'honorable dé-
puté de Lincoln M. Gibson) aflirme que l'en-
treprise ne sera jamais rémunératrice. Per-
sonne n'espère que les travaux publics vont
donner au gouvernement un revenu qui l'in-
demnisera des frais de construction. Mais
le public en bénédieie, le transport se fait à
meilleur marché, et d'une manière ou d'une
autre, le peuple y trouve son compte.

M. BERTRAM : Je crois que l'observation
de l'honorable préopinant au sujet de la ville
de Toronto est injustifiable, et je ne vois pas
pour quelle raison il a tenu un pareil lan-
gage. Il a laissé entendre que Toronto 'ne
prend aucun intérêt dans les projets qui ne
doivent pas la favoriser directement. Il
ne nous a donné aucune-preuve à l'appui de
son assertion. J'avais toujours cru que tous
les travaux publics dont 'bénéficient Ontario
ou le Canada profitent à Toronto,

Je représente un des districts électoraux
de cette ville, et je ne m'oppose pas à l'a-
chèvement de cette entreprise. J'appuie le
gouvernement. L'honorable député (M. Hen-
derson) a dit ensuite que je ne conalssais
pas l'histoire du pays, parce que je n'ai pas
remonté aux commnencements de cette entre-
prise. Je n'avais pas besoin non plus de le
faire. J'ai simplement dit que le travai
n'avait été commencé pour de bon que loIrs-
que 1'.eiienne admlnistration avait imposé
cette dépense au pays.

M. RICHARDSON : Quoique mon hono-
rable ami, le député de Toronto, soit un ex-
eellent homme d'affaires, je suis bien loin de
partager son opinion. Il nous dit avec une
parfaite franchise qu'il a visité ce district
et qu'il s'est convaincu que ce canal n'aurait
jamais aucune valeur comme entreprise na-
tionale ; je ne me rappelle pas exactement
ses paroles, mais Il nous a dit quelque chose
en ce sens. Nows avons déf dépensé $2,-
500.000 pour cette entreprise, et le ministre
des Chemins de fer et Canaux, pour lequel
nous avons tous, le plus grand respect, nous
dit qu'en sus de c- crédit, il y ein aura un
autre de $600,00, pour compléter une des
seelhs de ce canal.

Prenens la diétlarations du mliisre des
Cbemins de fer et Canaux, et disons que le
canal eoittera $1,500,000 ou probablement
$2)00,000. si nous c-usuons notre ex-
·pérlence, il est prbbable que lehtreprise coi-
ter au 'pays $4.00,000 k $55O090. 'L'h-
nnrble deputé de"'Toronto nons dit aujour-
d'hui que vu que I'anIem Éölvernement a
commis une erreur, l'administration actuelle
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doit persister dans la même voie et conti- (es votes. Vol la considération qui a lus-
nuer ·ù jeter de l'argent à l'eau. pirK quelques membres de cette chambre,

Le parti liWbérai a toujours vigoureusement et je regrette d'avoir à dire que ce senti-
combattu ce projet, et aldons-nous mainte- ment le deur fait pas honneur.
naut dépenser une somme dont nous ne con- Counie l'a dit le aiu'Lqtre des Chemin$ de
naissons pas le chiffre dans une entreprise fer et Canaux, on a déjà dépensé une cer-
sans valeur au point de vue national ? Pas laine somme, et il lui semble uécssaire de
un homme d'affaires dans la Chambre qui ne <ounpiéter les traveux. Si le gouvernement
dirait qu'une pareille ligne· de conduite est livus aasut't qu'il a l'intentio d'abamdon-
absarde. Si nous avons déjà gaspillé $2.- uer c&te -nous nouLg console-ions
500.000, est-ce une raison de dépenser davau- <le l'argnt que uous avons perdu. J'espère
tage? que c'est là sa pensée, quoiqu'il ne se sou-

Voyez. par exemple, le canal de la Tay. cie pas de lexprimer. Je crods que L temps
On nous disait qu'il coûterait $50.000 à <le cer canaux minuscules Ou de ces fossés
$100,000, et nous avons dépensé, avant de est
terminer cette entreprise, $400.000 $50(),- Lorsque -projet a týt discuté dans la
00E. Et je ne crois pas me tromper en in n citoyen de Kington a it, en
disant qu'une année les recettes n'oant pas tradbant la matière, que ce i¶nal ne serit
dépassé $3. Allons-nous suivre la même ja'mais d'un tvantage pratique pour le
politique au sujet de cette entreprise ? Je pays: et qu'eu augmuntant la pro-
suis convaincu,-et je pense que la chose a fondeur de la voie d'eau naturelle de 3J
été surabondamment pruvée.-quc nous ne i 7 piedg. on inonde'yit des mi1liers 'acres
devrions pas dépenser e argent pour cette de terre. Je crois que les dommages
-entrerrise. tant de l'inondation serient tellement

L'honorable ministre lui-maême admet que grands qu'il en coûterait moins cherdecons-
s'il était laissé à lui-même tL si on lui de- truIre un chemin de fer à travers cette région.
mandait son avis, il répondrait qu'on n'au- Le camai Rideau est construit depuis 10 n
rait jamais di se lancer dans une pareille et nous n'avons pas e-'ore fini de i3'e:' dei
entreprise. Il nous dit bien que c'est une dommages causés aux terres. Chaque anuév
bele région, qu'il y a des.lets üans les lac3. vonus votons dl l codts ia cette fin. Ti a al
et quie 'le paysaeest charmant, niais il fee la Vl(-e de la Tient qn'est ecor q-'a
avoile queb cette entreprise n'aura jamaLs l'(nfance, et la génénatlom qui nous suivr'a
une valeur durable au point de vue national. paiera ncore des dommagees ofpcasionné par
Le canl pourra bien avoir un petit trafic sa construction,
loï-al. m-ais je crains bieýn que l'objet princi- L'honorable député -de SLmeoe, rn par-
pal (le l'entreprise n'ait été un trafc éler- mant diC cana] Welland. *a dit que le temps
toi-aif. des canaux onaiuscules était passé. Je croyais

JTe ne croîs pas que les cultivateurs et la qu'il tn'aurait plus parlé en faveur de ces;
gtra-ide masse des conltribuables du pays rpt-Ms fos!sé,s apriùs avoir prononcé une sem-
désirent iseharg-er d'une dette de $5,000,- blable prole. Il eu vrai que le temps de
000 à $1Q,000,000, pour compléter ces travaux. ces petits cours d'eau arfic4els esn pase.
Le temps.est arrivýé où Il iant cesoer devdé- Onsourralt 'eorulre 't ent loiter Un ch-
penser de l'argent dns de. pareilles entre- min de fer à 'morns de-frais.
prises. Je seras très heureux e voir leErr E que l
gouvernement remencer à ce crédi, 211in de .BFR RN:Etequ l'ora
pouvoli' se renseigner pendant l'an de et ble d6 canaux Rogers) est ou faveur de ce
prpsenter au parrement, s'il a l'inttentio de Kistot .a?
compléter 'les travaux. 'un état qui cotvain- rai ROG ERS : Je vais voas dnner nies
ci-a le comité,-ear je suis certain que cEûuj-ci vues sirla.mtiè, et vontg pouvez aore ce
a besoin de -preuves--que cette dépense est qu'il vous plara u et moi de m e, je crois,
justifiée par les circonstances. s'nrès -ln delsauvsioaii<il aeu nlIeu ue le e -

M. ROGERS: J'ai écouté attentivement
la discussiçnre.ette question, car tout ce
qui coneerne ce célèbre canal m'intéresse
toujours. Lorsque les patrons de l'indus-
trie ont commencé leur agitation, Il était
évident pour tout le monde que la construe-
tion de<e ceag .de la VaJlée de la 'intkm
était une des plus ftMes entreprises qu'il fût
possible de r-ver. •

Non eeulement- )m- comtés de'Fonest de la
province, uds les comtés memes qui de-
valent :retirer un benence direct de l'entre-
prise ont condamné ce projet et ont dIt que
c'était -de la blagne de jeter plus d'argent
lans ce cea=l. Nous svons parfatement

pourquoi quelques députés encowugent ce
projet ; ils sentent que cel'a leur procrera

vernement saura qu't ne peut, à l'avenIr,
propser des. dépenses de cette nature sans
rencontrer de I'opposltlon et que la disens-
sien eera encore plus sérieuse une autre
a:nnée.

M. 1MRRA8: Je mne rappelle, Al y a un
a:n ou deux, li<squ'une députation nombren-
se et indoenrte de tous ies districts ettués
entre ·Frontenae et la baie Geogieme. et
lorsque ce bata4on OÙ se nfondafent la
beauté et Le ,t4ent s'est -rano devant cet
d peer etre photogreph , je -me "a'P-

pe1w, dile, qe a ágte de 1horble
préopnaînt était un des plus grmdfs attMits
dg tabl . Joe-#s ebsgrin de:coQsa1ter,ce
segr aumt de .Ilérti9et-fgan les rangs de
l'honorable milaltre des Chemins de fer et
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Canaux. Je ne puis comprendre pourquoi
les suivants de mon honorable ami (M.
Blair) ont changù de front et combattent
aujourd'hui le projet de ce canal. Je n'en
dirai pas davantage, en réponse à ces mes-
sieurs qui ont parlé, car tout enfant d'école
sait que l'entreprise serait très avantageuse
au pays.

M. ROGERS: Je me contenterai de dire
au sujet de cette députation, que M. Young,
le rédacteur du "Courier," de Trenton, m'a
demandé de venir ici afin d'entendre les
raisons des promoteurs de l'entreprise. Je
suis venu et je ne le regrette pas, car j'ac-
cueille avec plaisir tous les renseignements
que l'on peut me donner sur la matière.
J'irais même aux caucus conservateurs si
je croyais pouvoir y apprendre quelque
chose, mais je sais qu'il n'y a rien à ap-
prendre dans une pareille compagnie. J'ae-
compagnai la députation, mais j'ai estimé
que ses raisons étaient tellement faibles, que
je n'ai pas cru que le ministre aurait con-
fiance en son projet.

Nouveau chalsnd pour les répa-
rations aux écluses de Saint-
Ours.... ......... ........ 8 1.6r0

'pas en conclure qu'il n'y aura aucun crédit
. cette fin.
M. HUGHES J'ai déjà demandé la

chose à. l'honorable ministre, et Il m'a ré-
pondu qu'il n'en ferait rien, parce que le
gouvernement n'avait pas juridiction.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: C'était autrefois.

M. HUGHES : J'ai cru que le ministre
était alors mal renseigné et je savais qu'il
changerait d'avis.

Autre chose maintenant. La digue de
Bobeaygeon a inondé l'embouchure de la
crique McLaren, ce qui a forcé les gens à
tracer le chemin principal à deux milles
plus loin. J'ai toujours soutenu que le gou-
vernement était responsable de la chose et
qu'il devrait Indemniser les gens du coût du
nouveau chemin. Il ne faudrait que $1,500
pour cela. Il faudrait moins de $1,000, pour
construire le pont d'Emlly et j'espère que
l'honorable ministre consacrera son atten-
tion à la matière.

M. MONTAGUE: L'item restera en sus-
ipens.

5 Le MINISTRE DES CHEMINS. DE FER
M. BERGERON: Nous voulons obtenir ET CANAUX: Votons-le.

d1e rensigpnmnts aul sujept deP (P'Mit

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Votons l'item et je fournirai
les renseignements demain.

M. BERGERON: Oh ! non. Le ministre
des Travaux publics (M. Tarte) fait certai-
nes dépenses à Sorel, pour construire des
chala!nds et nous voulons avoir des détails.
Je consentirai ü l'adoption de ce crédit, si
mon honorable ami veut consentir à nous
fournir des explications demain.

M. MONTAGUE : Pourvu qu'on nous
fournisse l'occasion de discuter librement la
question à une autre séance.

Le comité lève sa séance et rapporte pro-
grès.

M. MONTAGUE : Qu'étudierons-nous de-
main ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Le-
budget et peut-être un bill relatif à l'hy-
glèie publique et aux travaux publics.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER Le MINISTRE DES FINANCES
ET CANAUX: Très bien. propose que la séance soit levée.

Canal de la Trent-Pont cie Ro-
sedale, 2 piles en béton. 600

M. HUGHES : Le gouvernement a élargi
le pont tournant à cet endroit, ce qui a forcé
le canton a augmenter la hauteur des piles
et à élever la superstructure. Je soutiens
que le canton a droit d'être remboursé
du coût de ces améliorations. J'espère que
l'honorable ministre consacrera son atten-
tion à la matière. Je ne m'oppose pas à ce
qu'on vote $10,000 pour reconstruire le pont
sur le lac Chemong, mais je demande que
cette dépense soit un précédent à suivre au
sujet d'autres travaux de même nature. Je
regrette de voir que le budget ne contient
aucun crédit pour la construction d'un pont
tournant dans le canton d'Emily, sur la ri-
vière Plgeon. Ce gouvernement a la haute
main sur le lac Pigeon dont dépend la ri-
vière Pigeon, et on ne peut facilement ré-
pondre. que cela n'est pas du ressort du
gouvernement.

Le M1NISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: L'honorable député ne doit

M. HUGHES.

La motion est adoptée et la. séance est le--
vée à 1.40 a.m. (jeudi).

CHAMBRE DES COMMUNES.
Jeudi, le 13 juillet 1899.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois,
heures.

PnTÉiRE.

GARDIEN DU PHARE DE L'ILE EN-
TRANCE.

M. McINNES (par M. Maxwell)-:.
1. Durant combien de temps M. Robert Gray a-t-

il été gardien de phare à l'île Entrance?
2. Quand a-t-il démissionné?
3. Pendant qu'il était au service du gouvernement.

contribuait-il au fonds de retraite?
4. Quel montant aurait-il droit de recevoirs'il avait.

été nis à la retraite?
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5. A-t-il demandé d'être mis â la retraite?
6. >ans l'affirmative, a-t-il présenté au soutien de

sa demande, un certificat des docteurs Davis et Wal-
kem, de Nanalino, établissant qu'il avait été blessé en
acconplissant ses devoirs et quil lui était impossible
de travailler ?

7. Sa demande a-t-elle été accordée ? Sinon, pour-
quoi

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Vingt ans. 2. Le 26 avril
1897. Démission le 1er juillet 1897. 3. Oui.
4. $1.60. 5. Oui. 6. Oui; il a produit des
certificats de ces messieurs, mais Ils n&'é-
talent pas tout à fait satisfaisants. 7. Non.
Le professeur Prince a fait rapport que le 7
juillet 1897 Il a constaté que M. Gray vivait
sur l'île Gabriola et qu'il lui a paru assez
actif et en bonne santé. C'est sept jours
après la date du rapport portant que M.
Gray était dangereusement malade & l'hô-
pItal de Nanalmo.

REGLEMENTS CONCERNANT LA DIS-
TRIBUTION DE MEDAILLES.

M. KLOEPFER:
1. Les. règlements concernant la distribution des

médailles pour longs services ont-ils été promulgués?
2. Quels sont ces règlements?
3. Un officier qui fait un service de plus de 35 an-

et qui vient d'être placé sur la liste des retraités, aura-
t-il droit à une iédaille.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Aucun règlement cana-
dien n'a encore été promulgué, mais la
"Gazette ", de Londres, en date du 2 juir
dernier publie une proclamation royale, ac-
cordant aux volontaires et miliciens des co-
lonies des médailles pour longs services.
Quant à la troisième question, je puis seule-
ment dire qu'un offieier qui a. servi contir
nuellement durant 35 ans et est placé sur
la liste des retraités, aurait droit A la mé-
daille pour longs services.

LIVRES DE
PLOYES

SCRUTIN ET LISTES EM-
LORS DU VOTE PLE-
BISCITAIRE.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : J'ai l'hon-
neur d'informer la Chambre que le gref-
fier de la Chambre a déposé sur le
bueranu un rapport partiel fait par le
greffier de la Couronne en chancellerie, sur,
un ordre de la Chambre en date du 10 mai,
demandant copies des livres de scrutin et
listes des votants employés pour prendre le
vote plébiscitaire dans les comtés de Beauce,
Lévis, Montmagny et Kamouraska,

ADMINISTRATION DU YUKON-TRAI-
TEMENT ET NOMINATION DE

M. F. ,C. WADE.

Sir CHARLES TUPPER : Puisque nous
en sommes au chapitre des répoises aux In-
terpellations, on me permettra peut-être de
rappeler au ministre de l'Intérieur qu'l a
été assez bon de promettre qu'il me dirait

230

aujourd'hui quel traitement a été payé à M.
Wade, avocat de la Couronne. Je crois
que c'est le titre qu'il lui a donné. Je prie-
rais aussi l'honorable ministre de me dire
si ce monsieur a été nommé en vertu d'un
arrêté du conseil.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Vu
la question posée hier par l'honorable chef
de l'opposition, j'ai demandé Il mon col-
lègue, le ministre de la Justice, de me four-
nir un mémoire des faits relatifs à cette ma-
tière.

Il devait me l'envoyer aujourd'hui, mais
je ne l'ai pas encore reçu. Il est probable
que je le recevrai dans le cours de l'après-
midi ou de la soirée, et je le communiquerai
à la Chambre. Quant à la dernière partie de
la question de l'honorable député, je puis
dire que M. Wade a été nommé par arrêté
du conseil. Je me le rappelle parfaitement.

BESOGNE DE LA CHAMBRE.

Sir CHARLES TUPPER: Avant de pas-
ser A l'ordre du jour, je voudrais demander
au très honorable premier ministre (sir Wil-
frid Laurier) si, comme je suis presque en-
clin à le supposer, il a renoncé & l'idée de
proposer la résolution relative au Sénat du-
rant la session actuelle. J'ai peine à croire
que le très honorable ministre aurait retar-
dé jusqu'au 120ème jour de la session, et ce
qui nlus est, d'une session d'été, pour pré-
senter une résolution aussi importante que
celle-là. J'espère qu'il sera en mesure de me
répondre que cette question sera renvoyée à
une autre session.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Non. Je regrette de dire que je ne
puis accéder au désir que vient d'exprimer
mon honorable ami. Mon honorable ami
sait quelle sera la teneur de la résolution
que nous avons l'intention de soumettre à
la Chambre. Si nous ne l'avons pas présen-
tée plus tôt, c'est que cela n'aurait servi a
rien. Nous n'avons pas en l'occasion de le
faire parce que tout le temps de la Chambre
a été employé jusu'à présent, et mon hono-
rable ami le sait comme moi. Ce n'est pas
l'intention du gouvernement de renoncer à
cette résolution.

Sir CHARLES TUPPER: Je puis deman-
der à mon honorable ami quand nous pou-
vons espérer voir cette résolution soumise à
la Chambre. Je n'en ai pa, la moindre Idée,
et je crois que mon honorable ami convien.
dra. avec moi qu'à cette phase de la session,la Chambre a le droit de s'attendre à ce
qon lui soumette,, ans plus de délai, le
texte même de la résolution.

Le PREMIER MINISTRE : La demande
de mon honorable ami est certainement très
raisonnable et le dois lui demander pardon.
Je croyais que mon honorable ami savait
quelle sera la teneur de la résolution, à en
Juger par la longueur des remarques qu'il
a faites au sujet de cette idée et par la ma-
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nière vdont il l'a discutée dans une occasion
précédente. Si l'honorable député dit qu'il l'a
discutée sans savoir -ce que c'était, il me
faudra accepter sa déclaration. Il est pro-
bable que la semaine prochaine, je serai en
mesure de lui faire connaître les termes de
cette résolution.

Sir CHARLES TUPPER: Je ne discu-
tais pas la mesure projetée. Je discutais ce
que je croyais être les propositions embryon-
naires et nial digérées faites par le très ho-
norable premier ministre dans un banquet
à Montréal.

ACTE •CONCERNiANT LES ELECTIONS
FEDERALES.

M. INGRAM : Le très honorable premier
ministre voudra-t-il répondre à la question
que je lui ai posée hier, relativement à mon
projet de loi pour amender l'acte concernant
les élections fédérales ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Lauriri : Je regrette de dire qu'il m'est
impossible de donner aujourd'huI une ré-
po.nse à l'honorable député, et je :ne crois
pas pouvoir le faire avant lundi prochain.

SUBSIDES-VENTE DE BOISSONS DANS
LES CANTINES MILITAIRES.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fiei-
ding) : Je propose que la Chambre se forme
en comité des subsides.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : Avant que la
Chambre se forme en comité des subsides,
je désire traiter une question dont parle le
"Citizen" de ce matin. Dans le compte
rendu des délibérations de l'Alliance de l'On-
tario. laquelle s'est réunie récemment à To-
ronto, je trouve ce qui suit au sujet de mon
ministère et de moi-même :

A la séance du soir, on a adopté des résolutions
contre les cantines militaires.

Et plus loin:

Au cours d'un long débat sur la cantine militaire,
le major Canpbell, d'Orillia, a énergiquement pris à
partie le ministre de la Milice, le docteur Borden,
concluant qu'il était temps que le ministre fût con-
gédié. Il a raconté comnent le ministre a donné aux
divers camps des permis pour la violation de l'ordre
prohibant la vente des liqueuro dans les cantines et
comment lorsqu'on a attiré son attention sur les ré-
sultats, il a, par un " misérable subterfuge ", essayé
de faire croire qu'il ignorait cette infraction, et pro-
mis de faire appliquer strictement le règlement. Le
major Canpbell a soutenu que le ministre n'avait pas
rempli cette promesse.

Or, M. l'Orateur, il n'est que juste pour
moi-même et pour les fonctionnaires de mon
ministère que je fasse un exposé sommaire
des faits. Lorsque je suis entré en fone-
tions, j'ai constaté qu'il existait un règle-
ment, passé en décembre 1893, défendant la
vente des boissons enivrantes dans les Ca-n.

Sir WILFRID LAURIER.

tines militaires aux camps d'instruction. Ce
règlement se lit comme suit:

43. Rien ians les Queen's Regulations et les Ordres
de l'Armée, en tant qu'ils s'appliquent à l'établisse-
nient de cantines, ne doit être interprété comme per-
mettant la vente, dans les limites des camps durant
les exercices annuels de la milice du Canada, des bois-
sons spiritueuses mu de malt (y compris le vin) d'au-
cune espèce ; la vente de ces boissons dans ces limites
étant strictement prohibée.

49. Les officiers commandant les camps d'instruc-
tion seront tenus responsables de l'exécution de l'ordre
ci-dessus, et ils seront, ainsi que les officiers comman-
dant des bataillons de milice active dans les districts où
la loi l'ordonne ainsi, passibles d'être poursuivis pour
toute vente de boisson qui se fera dans les tentes ou
autres lieux soumis à leur surveillance, en sus de toute
autre punition qui pourra leur être infligée pour in-
fraction à la discipline militaire.

Mon attention a été attirée sur le fait que
ce règlement n'était pas mis en vigueur.
Sachant que, dans ma province, ce règle-
ment avait été strictement appliqué, j'ai été
étoané, mais j'ai cru devoir, dès le 18 octo-
bre dernier, appeler l'attention de l'officier
général commandant sur cette inégalité al-
léguée dans l'application de cet ordre entre
les camps de l'Ontario et de Québec et les
camps de la Nouvelie-Ecosse. Le mémoire
suivant a -été envoyé -à l'officier comman-
dant, par l'entremise du sous-chef du minis-
tère:

OrTmwA, 18 octobre 1898.
Mémoire pour le sous-ministre,

Le ministre ayant reçu de diverses sources des re-
présentations à l'effet que l'Ordre Général 73, du 1er
décembre 1893, prohibant la vente des liqueurs eni-
vrantes dans les camr.ps d'instruction n'est pas mis en
vigueur, le ministre ordonne que l'attention de l'offi-
cier général commandant soit appelée sur cette ques-
tion, et que des mesures soient prises pour que cet
ordre soit strictement mis en vigueur à l'avenir.

(Signé) E. F. JARVIS,
Pour le secrétaire particulier.

Soumis à l'officier général commandant pour qu'il
agisse en conséquence.

(Signé) C. EUG. PANET,
Col., S.M. M. et D.

Lorsqu'on était à organiser les camps, cette
année, j'ai de nouveau cru qu'il était de mon
devoir d'attirer l'attention spéciale du gé-
néral sur cette question, et le 25 avril der-
nier, je lui ai écrit la lettre suivante :

OTTAWA, 25 avril 1899.
MOI; cHER GÉNÉRAL,-Mon attention a été attirée

par des membres du clergé de plusieurs dénomina-
tions, et récemment par le rév. G. E. Lloyd, rédac-
teur de l'Evangitical Churchman de Toronto, sur la
question des cantines dans nos camps d'instruction.
Il y a quelques années, on a promulgué un ordre défen-
dant la vente des liqueurs dans les cantines. Dans
ma propre province, cet ordre a été observé avec soin,
mais.on m'informe qu'il ne l'a pas été dans d'autres
provnces. Vu le fort courant d'opinion en faveur de
la tempérance en ce pays, et l'agitation qui se fait
constamment, et aussi dans l'in tt des soldats eux-
mêmes et du ministère, j'espère que vous vous efforce-
rez de mettre cet. ordre strictement en vigueur dans
les camps qui vont s'établir prochainement.

A vous, bien sincèrement.
(Signé) F. W. BORDEN.

Au major général HuTTON, Ottawa.
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En réponse à cette lettre, j'ai reçu la

lettre suivante du général :
OTTAwA, 26 avril 1899.

MON CHER DOCTEUR BORDEN,-VOUS pouvez être
assuré que tous les règlements existants seront stricte-
ment mis en vigueur dans nos camps.

Le règlement en ce qui concerne la vente des bois-
sons enivrantes cans les limites de nos camps est ex-
plicitement et clairement exposé dans nos règlements
et ordres adoptés récemment par arrêté du conseil.

Je n'ai nul désir de recommander maintenant un
changement aux règlements existants qui ont été ap-
prouvés relativement à la vente des boissons dans les
camps. A vous bien sincèrement,

(Signé) EDW. T. H. HUTTON, M.G.
L'hon. F. W. BORDEN,

Ministre de la Milice et de la Défense,
Ottawa.

Après la fermeturie du camp de London,
j'ai reçu une lettre d'une représentante de
l'Union de Tempérance des Femmes Chré-
tiennes de London. C'est' une très longue
lettre et j'en épargnerai la lecture à la Cham-
bre. Cette lettre alléguait que l'ivrognerie
avait existé dans le camp plus qu'elle n'a-
vait jamais existé dans aucun camp du Ca-
nada, mals l'auteur s'abstenait avec soin de
donner des noms de personnes et de citer des
autorités, se 'bornant à dire que c'était le
bruit courant. J'ai Immédiatement envoyé
cette lettre au générai, et j'ai reçu de lui la
réponse suivante :

CAMP DE LApRAilUa, 25 juin 1898.
CHER DOCTEUR BORDEN,-En réponse à votre lettre

du 21, contenant une lettre de Mme.May R. Thornley,
datée du 19, je ne puis que dire ceci :

Je serais très obligé à la dame en question si elle
pouvait me donner, directement ou indirectement,
par votre entremise, la confirmation de sa déclaration
à l'effet qu'il s'est vendu de la boisson au camp de
London, ou qu'il existait dans le camp une cantine
pour la vente des liqueurs.

Je commandais personnellement la première divi-
sion campée à London et, comme vous le savez, et
comme c est mon habitude, j'étais souvent dans les
lignes. S'il s'était produit des irrégularités comme
celles décrites par Mme Thornley, mon attention aurait
été attirée là-dessus. Mme Thornley se trompe du
tout au tout lorsqu'elle affirme qu'il y a en consomma-
tion illégale de boisson et débauche dans le camp. Je
contredis formellement cette déclaration, et pendant
toute la durée de mon commandement à cet endroit,
je n'ai jamais vi un homme ivre, et je n'ai jamais vu
un camp de jeunes gens et de soldats inexpérimentés
conduits avec plus de régularité et plus de discipline
dans les circonstances.

S'il s'est produit quelques irrégularités la nuit de
l'arrivée au camp, cela était dû au fait que les hommes
avaient acheté de la boisson à la ville ou en avaient
apporté avec eux.

Les seules cantines qui existaient dans le camp
étaient des cantines où la vente des boissons n'était
pas permise, et les, ordres et règlements à ce 'sujet,
amsi que mes propres ordres ont été suivis, autant que
je sache et d'après ce que m'en oni dit mes comman-
dants de brigade.

Je serais bien aise que vous envoyiez ce qui précède
à Mme Thornleysous quelque forme que vouspuimssez
juger à propos d'adopter.

M. WALLACE: Qui a écrit cette lettre ?
28%

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Le général Hutton.

Sir CHARLES TUPPER: Je croyais que
l'honorable ministre avait dit qu'elle était
de l'officier commandant la 1re division ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Le général Hutton com-
mandait lui-même la ire division et la lettre
n'en est que plus forte.

Sir CHARLES TUPPER: En effet.
Le MINISTRE DE' LA MILICE ET DE

LA DEFENSE: Je dois dire qu'en recevant
cette lettre, J'en ai envoyé une copie à la
daine qui avait porté plainte et que je lui
ai demandé ou de retirer l'accusation ou de
déclarer quelle preuve elle avait. Je n'ai
jusqu'à présent reçu aucune réponse à ma
lettre.

M. WALLACE: Quelle est la date de la
dernière lettre ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: La dernière lettre est da-
tée du 23 juin, immédiatement après les
camps. Maintenant, M. l'Orateur, je veux
démontrer une chose au sujet de cet inci-
dent. Il semble y avoir chez le peuple une
fausse interprétation du mot "cantine ", et
un grand nombre de lettres que j'ai reçues à
ce sujet ét'ient apparemment dues à ce fait.

Une cantine militaire est une boutique où
l'on vend tout ce dont un soldat peut avoir
besoin, et en Angleterre, cela comprend la
vente de la 'bière et peut être des liqueurs
plus fortes. Au Canada, on a maintenu la
cantine, et il faut qu'elle soit maintenue
parce qu'il faut que le soldat ait l'occasion
d'acheter les choses dont il a besoin; mais
la vente des liqueurs enivrantes a été pro-
bibée dans nos cantines. Il y a encore des
cantines, mais en vertu du règlement on
ne peut y vendre de aiqueurs d'aucune sorte.

Je crois qu'il y a eu fausse interpréta-
ton due au fait qu'on ne connassaIt pas
la signification du mot cantine tel qu'appli-
qué aux affaires militaires; et du fait qu'il
existe des cantines, ainsi nommées, ou des
boutiques, où l'on vend des artcles ne com-
prenant pas les liqueurs enivrantes, l'im-
pression s'est répandue dane le public que
la vente des liqueurs enirvrantes est encore
permise. Encore un mnot anu sujet de l'c-
cusaion portée à cette réunion de l'Alliance
d'Ontario par le major Campbell. Tout ce
que .je puis dire, c'est que si les paroles que
j'ai lues sont un rapport exact: de ce que
ce imonsieur a dit, a serait Impossible A
aueun homme de condenser dans un aussi
court espace un plus grand nombre d'nex-
atitudes ou une attaque calomniatrice plus
Injuste, envers moi et les gentlemen qui
administrent le ministère de la Milice.

Sir CHARLES- TUPPEDR M. l'Orateur,
je,. veux faire quelques remarquesL nasu
avant de les faire, je 'oudile demander à
non honorable ami, le ministre de la Milice
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et le la Défense, s'il sait ce que le major
Campbell veut dire lorsqu'il affirme que,
par un misérable subterfuge, les règlements
prohibant l'usage des boissons dans les can-
tines ont été éludés.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je i en ai pas da moindre
idée.

Sir CIIARLES TUF PER : Je suis très
heureux que l'honorable ministre de la Mi-
lice et de la Défense alt jugé qu'il se devait
à lui-même de régler cette question sans
délai. Il n'aurait pu se répandre dans tout
le Canada un bruit plus désastreux pour
toute l'organisation de la milice que celui
qui pouvait laisser des gens sous l'impression
que, nonobstant les règlements rigides dont
la mise en vigueur a été continuée par le
gouvernement pour prohiber la vente des
boissons dans les cantines, l'effet de ces rè-
glements eût pu être éludé en quelque ma-
nière que ce fût. Rien n'eût pu créer une
impression plus défavorable envers cette
importante organisation 'que si l'on eût pu
croire que la réunion dans les camps mili-
taires de grandes agglomérations de jeunes
gens a pour résultat la débauche et la con-
sommation des liqueurs enivrantes.

Un gouvernement ne saurait attacher
trop d'importance à la question, ni prendre
des moyens trop sévères pour empêcher que
ces grmdes réunions de jeunes gens ne don-
nent lieu à des abus de la part de membres
individuels de l'effectif à qui l'on permet-
trait d'apporter subrepticement dans les
camps, même de petites quantités de li-
queurs et d'éluder 'ainsi le règlement. Je
suis très heureux que l'honorable ministre
de da Milice et de la Défense ait cru de son
devoir de soumettre sans délai à la Cham-
bre, comme il l'a fait, la preuve que le gou-
vernement et lui-même, en sa qualité de mi-
nistre de la Milice et de la· Défense, sont ré-
solus à faire tout en leur pouvoir pour pré-
venir tout ce qui pourrait -ressembler à de
l'intempérance dans ces importantes réu-
nions de la jeunesse du pays.

M. HUGHES : 'Cette question ayant été
soulevée et la déclaration faite étant assez
générale pour s'appliquer à tous les camps,
je dois dire, en ce qui concerne le camp de
Niagara, dont j'ai en l'honneur de suivre les
exercices, que je corrobore de tout coeur la
déclaration faite par l'honorable ministre de
la Milice et de la Défense. Les règlements
ordinaires étaient en vigueur; il y avait
des cantines pour la vente des articles
dont les soldats ont besoin ; mais je
n'ai pas eu connaissance que lon ait
vendu, soit directement, soit Indirecte-
men, des liqueurs enivrantes sur le ter-
rain, et Il n'y a eu que très peu de cas
d'ivresse dans le camp. Je ne crois pas qu'il
soit possible de réunir une nombreuse orga-
nisation d'hommes et avoir moins de cas
d'ivresse qu'il n'y en a eu dans ce camp.

Sir CHARLES TUPPER.

M. PETTET: D'après mon expérience
comme paie-maître du 2ème bataillon, au
camp, je puis dire que je n'ai jamais vu un
officier ni -un soldat sous l'influence de la
boisson. S'il y avait de la boisson sur le
terrain, on n'en a pas abusé.

EXPLICATION PERSONNELLE

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : M. 'Orateur, mon
attention a été attirée sur une question que
je considère comme étant d'une importance
suffisante pour me justifier si je prends quel-
ques instants pour faire à la -Chambre quel-
ques remarques à ce sujet. Le " Montreal
Star", d'hier soir, contenait un article au
sujet d'un débat qui a eu lien hier relati-
vement à la propriété du Long Quai et ce
matin le "Citizen ". d'Ottawa, contenait un
article de même nature.

Ces deux déclarations sont Identiques
sous plusieurs rapports. Ils sont Identiques
en ce qui concerne la particularlité essen-
tiede dont je vais parler; et le fait que ces
deux déclarations ont paru dans des jour-
naux différents, simultanément et dans les
colonnes de la rédaction, me donne le droit
de soupçonner qu'elles sont le produit, ou
d'un bureau organisé pour dénaturer les
faits, ou d'une conspiration ayant pour but
de tromper le public sur les faits qui oi été
exposés au parlement hier. L'article du
"Star ", de Montréal contient la déclaration
que je vals lire :

Un autre exemple de la complaisance du gouverne-
ment dont il a éte question hier soir, est l'achat de la
propriétée du Long Quai à Saint-Jean. Les proprié-
taires ne demandaient que $100,000, mais le gouverne-
ment ne pouvait pas se laisser surpasser en générosité,
et une estimation (quelle belle chose qu'une estimation)
ayant démontré que la propriété valait $118,000, le
gouvernement a aboulé les autree $18,000.

Ce matin, le " Citizen," d'Ottawa, contient
la déclaration suivante :

Un fait intéressant a été exhumé par le docteur
Montague, M. P., au sujet de l'achat, par le gouverne-
ment de la propriétée du Long Quai à Halifax. Les
propriétaires du quai l'ont offert au gouvernement
pour $10,000, mAis le gouvernement a insisté pour
leur payer $118,000, parce que les experts l'avaient
estimée à ce prix.

Je n'ai pas besoin de dire à un membre de
de cette Chambre, quel qu'il soit, qui a as-
sisté là ce débat, qu'il serait impossible de
dénaturer les faits d'une façon plus per-
verse, plus gratufte et plus injustifiable.
Nulle personne assise dans les galeries-et
je présume que ceci a pris naissance dans
la tribune des journaiistes--ne pourraJt, de
bonne foi, se tromper à ce point en ce qui
concerne ces faits. Le fait est que $10j,000
est le montant payé par le gouvernement, et
le seul montant que le gouvernement se
soit engagé à payer ; et nul membre du
gouvernement n'a donné à entendre aux
propriétaires qu'ils recevraient plus de
$100,000. Je dis que cela justifie le soupçon
qu'il y a parti pris de la part des jour-
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iaux publiés dans l'intérêt des honorables
membres de la gauche, de dénaturer et de dé-
précier les actes et la conduite du gou'ver-
nement. A mon avis, on est bien convaincu
que si les faits sont bien connus à ce sujet,
ils créeront une impression favorable, et en
conséquence, on croit qu'il est nécessaire de
tromper le public en dénaturant les faits.

M. MONTAGUE: L'honorable ministre
procède par insinuations-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Pas en ce qui concerne
l'honorable député.

M. MONTAGUE :- l'effet que quelqu'un
a demandé à ces journaux de faire cette dé-
claration.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oh non ; je n'ai pas dit
cela.

M. MONTAGUE : En tant qu'il s'agit de
n'importe quel honorable membre de la gau-
che, l'attaque de l'honorable ministre est
tout à fait gratuite. L'opération était assez
mauvaise sous son véritable aspect et elle
n'avait pas besoin d'être dénaturée, comme
il n'y a aucun doute que les journaux l'ont
dénaturée. Elle est déjà assez mauvaise
sans donner les autres $18,000, mais nous
ne sommes pas certains que l'honorable mi-
nistre ne finira pas par payer les $18,000.
En tant que J'y suis concerné, je n'afipas vu
l'item et je n'en savais rien.

Le PREMIER MINISTRE: L'honorable
député ferait mieux d'attendre l'enquête
dont il nous a menacés avant que .de faire
d'autres commentaires. Il a dit hier qu'il
tirerait l'affaire au clair. Nous sommes tout
prêts pour l'enquête. Il n'a maintenant au-
cune raison de dire que le gouvernement n'a
pas agi comme il le devait en cette affaire.

M. MONTAGUE: L'item est encore en
discussion et j'ai parfaitement le. droit de
le discuter.

Le PREMIER MINISTRE : Plus il sera
discuté, mieux ce sera.

TROUPES CANADIENNES POUR LE
TRANSVAAL.

M. HUGHES: Je désire attirer l'atten-
tion de la Chambre sur un entrefilet paru
dans le "Citizen," de ce matin, déclarant
que la colonie du Queensland a offert à la
métropole 250 hommes en cas de guerre au
Transvaal.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: L'hono-
rable député a déjà parlé sur la proposition
que la Chambre se forme en comité des
subsides.

M. HUGHES: Je croyais que j'avais
pàrlé sur la lecture de l'ordre du Jour.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: Je com-
prends que la Chambre ne s'y oppose pas et
l'honorable député peut continuer.

M. HUGHES: La colonie du Queensland
a offert 250 hommes pour faire le service au
Transvaal s'il y a lieu. Je saisis cette occa-
sion pour insister de nouveau auprès du
gouvernement canadien, sur la nécessité où
nous nous trouvons de faire quelque chose
en ce sens et de jouer notre rôle de
doyenne des colonies britanniques. Je suis
certain du fait qu'il n'y aurait aucune diffi-
culté à enrôler non seulement 250 hommes,
mais des milliers d'hommes au Canada, si
cela était nécessaire pour aider la métropole
dans une guerre contre le Transvaal où, plus
qu'en aucune autre partie du monde, il de-
vient nécessaire de défendre l'honneur du
vieux drapeau.

Je suis convaincu qu'une brigade de 5,000
hommes pourrait être enrôlée à très bref
délai, et je -connais des centaines d'officiers
qui seraient très heureux de prendre part au
commandement d'une semblable expédition.
Dans le Chambre des communes, il y a un
bon nombre de députés qui ne demande-
raient pas mieux que d'offrir leurs services
à la métropole. J'ai déjà offert de lever un
corps de troupes, et je n'hésite pas à reno-
veler cette offre de lever un corps pour ser-
vir dans toute expédition de ce genre.

Le PREMIER MINISTRE: J'espère de
tout mon cœur qu'aucune occasion ne se
présentera pour que le Queensland ou toute
autre partie de l'Empire britannique en-
voient des troupes à -la métropole pour faire
face aux difficultés dans l'Afrique Sud. Je
crois qu'en cette Chambre, nous sommes tous
d'opinion que les troubles qui menacent d'é-
clater dans cette région seront apaisés avant
que l'on tire l'épée. Nous sympathisons
tous avec cette partie de nos co-sujets
qui habitent l'Afrique et 1ll y a tout lieu
d'espérer que, puisque ce 'pays est suze-
rain de Sa Majesté, il doit voir à: ce que la
même mesure de justice soit donnée à toutes
les classes. Et si les principes prévalent,
comme je l'espère, nous pouvons penser, dé-
sirer et espérer que les troupes du Queens-
land n'auront pas l'occasion de quitter leur
pays, et que celles du Canada n'auront pas
l'occasion de suivre l'exemple ,qu'on voulait
leur donner.

Sir CHARLES TUPPER : Je partage l'o-
pinion de mon très honorable ami lorsqu'il
dit que chaque personne au Canada désire
très sincèrement qu'il n'y ait -pas de néces-
sité que le Queensland ou toute autre partie
des possessions de Sa Majesté viennent en
aide à son gouvergement relativement à la
difficulté qui menace actuellement l'Afrique
Sud, mals je dirai à mon très honorable ami
que si ces difficultés sont évitées, cela sera
dû en grande partie, nous avons tout lieu
de le croire., à l'appui déclaré que la presse
de la Grande-Bretagne a donné au gouverne-
ment de Sâ Majesté en montrant sa ferme
résolution de maintenir les droits de la su-
prématie britannique dans l'Afrique Sud. et
que rien ne contribuera plus à faire éviter
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complètement tout ce qui pourrait ressem-
bler à la guerre entre les Boers et la Grande-
Bretagne, que la certitude de leur part que
non seulement la grand cœur de l'Empire,
les iles Britanniques, sont unies dans la ré-
solution de maintenir l'autorité britannique
et de ne pas perdre un seul Iota des droits
que la Grande-Bretagne possède comme
pouvoir suzerain au sujet de ce pays, que
l'impression que l'acte du Queensland aura
créé à l'effet que l'Angleterre n'aura pas à
compter seulement sur les les Britanniques,
mais que les parties de l'Empire qui se trou-
vent en dehors de ces Iles, seraient prêtes
en cas de nécessité, à prêter main forte A la
métropole.

La motion est adoptée, et la Chambre se
forme en comité des subsides.

(En comité.)

Ministère (les Postes. .... . ... .S 203,055
M. MONTAGUE: Puis-je demander au

ministre des Chemins de fer et Canaux s'il
peut nous donner l'explicatiora relative aux
soumissions offertes pour les travaux à
Saint-Jean ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Je suis à recueil-
lir les renseignements.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Mon collègue a dû s'absenter, et
nous allons examiner les estimations du mi-
nistère des Postes jusqu'à son retour.

M. HAGGART : Quelle est la raison de
l'augmentation de $5,000 ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Muloclç: Les diverses augmenta-
tions sont exposées à -la page 18, et ce com-
posent comme suit : il y a quatre augmen-
tations de $50 chacune pour les commis-
chefs, et huit augmentations de $50 pour les
commis (le première classe. M. Bennett a été
transféré au bureau de l'inspecteur, service
de l'intérieur, à $1,600. Dans la deuxième
classe, il y a cinq augmentations et une va-
eance devra être remplie. Cela fait une
augmentation de $1,250. Dans la troisième
classe, Il y a quarante augmentations, et Il
y a plusieurs permutations du service ex-
térieur au service intérieur. Six emballeurs
ont été recommandés pour l'augmentation,
ce qui fait $320. M. Birtch a été transféré
du bureau de poste d'Ottawa à $510, et M.
Jeffrey. la même chose. $480, de cela il
faut déduire un commis, M. Watson, qui est
mort, et un autre. M. Taylor, a été transféré
au, bureau de poste d'Ottawa, formant une
déduction de $840. Ceci fait une augmenta-
tion nette de $320. Ces item réunis font
un changement de $5,180.

M. DAVIN: Est-ce que toutes ces aug-
mentations sont en vertu du statut ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Nous n'avons pas reconnu les aug-

Sir CHARLES TUPPER.

mentations statutaires dans le sens d'aug-
mentations qui se font.automatiquement en
vertu du statut. Mais ce sont des augmen-
tations qui appartiennent à la classe prévue
par l'acte du service civil. Elles sont toutes
légales en vertu des dispositions de l'acte.

M. DAVIN : Quelle est la moyenne du sa-
laire des facteurs en Canada ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: L'honorable député (M. Davin) trou-
vera tout cela dans la liste de l'acte du ser-
vice civil, page 197. Le salaire maximum
est de $600.

M. BERGERON: Si. je comprends bien, Il
y a une 'branche du ministère qui a beau-
coup augmenté depuis quelques années, le
bureau de papeterie ou de distribution. L'ho-
norable ministre voudra-t-il nous donner
quelques renseignements A ce sujet ? Com-
bien y a-t-il de fonctionnaires, et quels sont
leurs appointements ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Est-ce que cela ferait l'affaire de l'ho-
norable député (M. Bergeron) d'attendre jus-
qu'à ce que nous en arrivions à l'item 39,
auquel ceci appartient piutôt ?

M. BERGERON: C'est bien. J'espère que
mon honorable ami pourra nous donner quel-
ques renseignements lorsque nous en arrl-
verons à cet Item.

M. HUGHES: Je présume qu'il convient,
à propos du présent Item, d'examiner la
question 'dont j'ai parlé au ministre l'an der-
nier. Il se rappellera que je lui al parlé des
courriers de la malle qui sont employés
temporairement, mals que le ministère pour-
rait vouloir employer d'une façon perma-
nente. Si je comprends bien, un commis
temporaire peut avoir fait partie du person-
nel pendant cinq ou même dix ans, et être
devenu un employé très compétent, et ce-
pendant. en vertu de la loi, s'il devient em-
ployé permament, il faut qu'il fasse six mois
d'apprentissage à un salaire de $300 par
année.

Le DIRECTEUR GENERAL 'DES POS-
TES: .Je crois que la loi est telle que le dit
l'honorable député (M. Hughes). Il a pro-
bablement dans l'esprit le cas d'un courrier
dans son propre comté ?

M. HUGHES: Oui.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Le statut ne pourvoit qu'à un nom-
bre flxe d'emplois permanents. Lorsque l'un
de ces emplois devient vacant, le gouverne-
ment peut le remplir, soit au moyen de l'a-
vancement des employés temporaires ou par
une nomination tprovenant d'autre source.
Celai qui est ainsi nommé à un emploi per-
manent est appelé stagiaire. La loi ne re-
connaît pas l'état du courrier temporaire, de
sorte que, lorsqu'il est nommé à un emploi
permanent, Il ne peut l'être qu'en qualité de
stagiaire.
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M. PRIOR: Il y a un ou deux points sur
lesquels je veux appeler l'attention au sujet
des commis temporaires en général, non seu-
lement les courriers temporaires. On donne
des congés aux commis permanents, mals
on n'en donne pas aux commis temporaires.
De fait, lorsque ces commis permanents sont
absents, les commis temporaires sont obli-
gés de faire leur travail sans rémunération
supplémentaire. Quelques-uns de ces em-
ployés temporaires sont des hommes qui sont
au service depuis des années et des années,
parce qu'il n'y a pas d'emplois permanents
à leur donner. Si le commis temporaire est
malade, lors même qu'il produit un certifl-
cat de médecin pour démontrer qu'il ne si-
mule pas la maladie, de gouvernement ne le
paye pas pour le temps qu'il a été absent.
Tout cela peut être d'accord avec l'acte du
service civil, de fait, je crois qu'il en est
ainsi, mais Il me semble que s'il en est ainsi,
l'acte devrait être amendé. L'honorable mi-
nistre sait que mon collègue (M. Earle) et
mol nous lui avons parlé de cela dans son
bureau. Il a été assez bon pour nous donner
à ce sujet tous 'les renseigûements qu'il a pn
nous donner.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Cette -question pourrait être plus con-
venablement discutée au sujet de l'item du
service extérieur. Naturellement, je n'ai
pas d'objection à ce qu'il soit discuté main-
tenant, mais si l'on désire conserver de l'or-
dre dans la diseussion, cela devrait être dis-
cuté lors de l'examen d'un autre item.

M. PRIOR : Dans ce cas, j'en reparlerai
plus tard.

M. INGRA M: Je suppose que les contrats
pour le transport des malles ne peuvent
guère être discutés au sujet du présent itenm.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je ne désire empêcher personne de
discuter quoi que ce soit, mais si l'on veut
conserver de l'ordre dans la discussion, je
puis dire que le présent item a rapport au
personnel d'ici, à Ottawa. il est probable
que les contrats pour le transport des malles
pourront être convenablement discutés au
sujet de l'item 269.

M. INGRAM : En attendant, je prierais
l'honorable ministre de se rafraichir la mé-
moire au sujet de certains contrats pour le
transport des malles entre Aylner et Saint-
Thomas.

M. PRIOR : En examinant ce crédit 21, il
me semble qu'il se rapporte à ce que je veux
discuter, vu qu'il couvre tout le service.

M. BERGERON : Non, ceci n'est que pour
le gouvernement civil.

M. PRIOR : S'il n'y a pas d'objection, j'ai-
merais mieux finir ce que j'ai à dire; quel-
ques mots suffiront. En ce qui concerne les
faeteurs, lorsque ces hommes entrent au ser-
vice, on leur donne $ entendre, soit par écrit,
soit autrement, j'ignore comment, qu'ils, au-

ront l'augmentation statutaire. Mais il n'en
a pas été ainsi depuis que. le gouvernement
actuel est au pouvoir. Jusqu'en 1896, ils
avalent cette augmentation, puis on m'in-
forme qu'elle a été suspendue pour 1896 et
1897. Or, le directeur général des Postes ne
croit-il pas que ce serait une chose honora-
ble et juste pour le gouvernement de payer
à ces hommes !l'augmentation statutaire
qu'on leur a enlevée ? J'apprends que l'on
a recommencé à la payer, de sorte qu'il ne
peut y avoir de bonne raison pour qu'elle
ait été suspendue. Quelques-uns de ce&
hommes se sont endettés dans l'espoir qu'ils
auraient un salaire plus élevé et ils ont fait
des dépenses dont il 'leur a été .impossible de
se relever depuis. C'est ce qui est arrivé à
Victoria, C.A., et je crois que le gouverne-
ment devrait payer à ces hommes l'aug-
memtation statutaire qui leur a été retran-
chée durant ces années.

La même remarque s'applique aux fac-
teurs comme'aux commis temporaires. Lors-
qu'ils tombent malades leur paye est arrê-
tée : on ne leur accorde pas de congé non
plus, 8i je suis bien informé. Puis, le per-
sonnel n'est pas suffisant pour qu'un surnu-
méraire puisse prendre la place d'un homme
malade ou absent pour quelque autre cause.
En conséquence, il faut que les hommes fas-
sent un travail supplémentaire en pareil
Cas sans recevoir de rémunération supplé-
mentaire. J'espère que l'honorable député
examinera la question et qu'il arrangera
cela. Je sais qu'il fera ce qu'il considérera
comme juste et j'espère qu'il acceptera mon
idée comme étant équitable.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : Relativement au pre-
mier point soulevé par mon honorable ami,
les commis temporaires, en général, soit
dans le service intérieur, ne reçoivent pas
de paye lorsqu'ils sont absents. Telle est
la loi, si je suis bien infomné. Ce n'est pas
une innovation ; c'est da loi telle que nous
la trouvons et elle n'a pas subi de modifica-
tion. Le parlement peut changer la loi s'il le
juge à propos, et mon honorable ami peut
proposer quelque chose dans ce sens. Pour
le moment, je ne puis qu'appliquer la loi
telle que je da trouve.

En ce qui concerne les salaires des fac-
teurs, je suis moi-même d'avis que tout
homme dont le salaire maximum n'excède
pas $600 pourrait être équitablement consi-
déré comme ayant droit à une augmenta-
tion. à moins qu'il n'y ait des raisons qui s'y
opposent. En ce qui concerne cette clame
d'employés dans le ministère, j'a procédé
d'après ce principe et j'ai recommandé pour
l'augmentation 4tout homme qui n'est pas
au maximum du salaire de $600, remettant
ainsi à l'employé le soin de démontrer pour-
quoi il doit recevoir l'augmentation.

Quant au passé, Il n'y a pas de crédit dans
les estimations pour payer des arrérages. Il
n'y a rien dans la loi. d'après l'avis qu'on
nous a donné A ce sujet, qui donne au per-
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sonnel de droit à une augmentation, par Un commis temporaire n'a pa de vacan-
conséquent, il suffit pour le moment de s'oc- ces, ainsi qu'il a été dit et il est très rare
cuper de ce qui est recommandé. Quant à qu'il soit promu. S'Il est pris de maladie,
la prétention que le personnel est insuffisant son salaire est retenu, tandis que, dans le
dans certains endroits, je ne crois pas que cas de l'employé permanent, celui-ci a un
l'on puisse établir ce fait. Je crois que la congé d'absence et il continue à toucherson
plainte générale chez les contribuables est salaire. Or, pourquoi y aurait-il cette dis-
à l'effet contraire. Il peut arriver parfois paxité entre le traitement de ces deux elas-
qu'un personnel soit temporairement dimi- ses d'employés? L'employé permanent aun
nué par une cause inattendue, mais cela fonds de retraite; le gouvernement prend
n'est pas la condition permanente des af- de lui un soin paternel, et après qu'il a
faires, à mon avis, dans le ministère des quitté le service, il est encore payé pour les
Postes du Cmada. services qu'il a rendus. Je crois que le gou-

vernement pourrait, en justice, reconsidérer
\l. PRIOR: L'honorable ministre dit que le cas de ces employés temporaires. Main-

je puis proposer un amendement à l'acte au tenant, en ce qui concerne l'autre point
sujet de la paye. Je crois que tout ce qui se soulevé par l'honorable député de Victoria
rapporte à l'augmentation des appointements (M. Prior) quant aux facteurs, le ministre a
doit émaner du gouvernement. Un simple répondu qu'en général, les emplsyés du ser-
député -n'a pas le ipoUvoir de faire cela. vice civil du Canada ne sont pas surmenés.

Le DIRECTEUR GENELIAL DES POS- Le DIRECTEUR ýGENERAL DE S POS-
TES: Il ne peut proposer un apte, mais TESo: Je n'ai pas parlé de la question du
l'honorable député pourrait -très 'bien de- trvail. Mon honorable ami de Victoria se
mander au parlement d'exprimer une opi- plaignait de ce que quelques-uns des mm-
nion ct le gouvernement serait forcé d'agir bres du personnel n'ont pas de congés,
conformément à cette opinion. parce que le personnel n'est pas assez nom-

breux. J'ai dit qu'il pouvait arriver que le
M. INGRAM: La question des commis personnel se trouvât réduit, emais que ce

temporaires revient -à chaque session. Tout n'détait pe la condition normale du ser-
en étant convaincu que l'honorable minis-e vice.
tre désire faire ce qui est juste envers le L ce est en e
commis temporaires, il e semble que quel- es e su e
ques--unes des objections maintenant soule- que j'ai dit, et je nje me querellerai pas
vées par l'honorable minis,4tre contre l'idée avec l'honorable ministre r ce sujet. J'ad-
de les traiter plus généreusement. ne sain- mets sa déclaration d'une façon générale.
raient être passées sous silence. Prenez par Naturellement, nous savons qu'il y a des cas
exemple le cas d'un homme nommé il Y a exceptionnels, mais -n général, je crois que
quatre ou cinq ans, et qui est resté commis le directeur général des Postes a raison.

temorare.Il ti-njuste envers cet homme Mais, quoi qu'Il en soit, je crois qu'dl de-
lui iemplit encore son devoir chaque jour, vrait avoir soin de ne pas exposer une

tout comme un commis régulier, que sa clsse d'employés p subir une injustice.
pa)vt soit arrêtée s'il est oblig_-,é de 'perdre P3renlez le cas des facteurs dans les villes.
une journée. Je crois qu'un fonctionnaire du gouverne-

Voilà l'objection que J'ai à ce que les com- -ment est un bien meilleur homme, qu'-il
mis temporaires soient 'traités de la façon sert le gouvernement bien mieux, et sals-
dont ils le 'sont. TP connais des cas où de fait sa propre conscience en faisant une
commis temporaires sont devenus des em- 'bonne journée de travail, et e ne me eain-
ployrir permanents. tandis que d'autres, qui 'drai pas asi honorable directeur général des
avalent été employés avant eux, restent en- Potes ou tout autre honorable ministre
core commis temporaires. Je crois que qcela impose une bonne journée de travail c
est 'ijuste. et que l'honorable mi- n importe quel 'fonctionnaire. Je crois qu'il
disre erate ps reéereteentie, a-est utt fait juste qu'il exige cela, et jerienêtre perras sou ilece.e Pnezparc acrois que le fait de donner une bonne jour-

M1. N. CLARKE WALLACE (York-ouest) niée de travail à un employé fait de celuI-cI
Je crois que la question dont parle nlhonora- un meilleur homme. La conscience du de-
ble doputé d'Elgn-est (M. Ingram) est bien voir accompli le porte à continuer à faire
digne de la considération du gouvernement, son 'devoir et justifie l'avancement et l'aun-
Un commmis temporaire se trouve placé dans mentation d'appointements que le ministre
une positioen 'très désavantageuse. Il peut 1Pour'ra lni donner en temps et lieu. Dans
remplir ses devoirs' et nous supposerons les villes, les facteurs commencent à $30
qu'il les remplit tout aussi bien que le com- par mois. Pour les hommes chargés de
'mis permanent. Mais il est moins rémunér! fonctions responsables, nécessitant beau-
et Il ne peut compter sur -aucune al-location coup de fatigue phytsique et beaucoup d'In-
de mise à la retraite. Il n'a pas cette per- telligence, r le travail est bien fat, je crois
malence qui est assurée aux autres em- que $30 par -mois est une rémunération bien
ployés. Puis il est continuellement das une minime On leur dit: Le prix est très bas,
position désavantageuse en ce qui concerne lmnais Il vous faut anuérIr la connaissance
a façon dont Il est traité par le gouverne- du service, faire votre pprentissage, après

ment. quoi le.gouvernement vous donnera une
M. LO .
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augmentation de $80 par année. Il vous faut
passer votre examen et démontrer votre ap-
titude par l'expérience en faisant le travail.
II y a trois ans que le directeur général des
Postes est entré en fonctions. Est-ce que je
me trompe en disant que les facteurs n'ont
reçu aucune partie de leur augmentatifl
statulaire ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je ne crols pas qu'il se soit écoulé
une seule année sans que quelques-uns d'en-
tre eux aient reçu des augmentations.

M. DAVIN: Les regoivent-Ils comme un
droit, s'ils font leur travail convenablement?

M. WALLACE : C'est là une réponse très
vague.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je ne veux pas donner une réponse
vague.

M. WALLACE : Je le présume. Ce que
je veux savoir, c'est combien Il y de fac-
teurs A Toronto. Il doit y en avoir entre
cent et deux cents.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Environ cent en service actif.

M. WALLACE: Combien de facteurs à
Toronto ont reçu l'augmentation statutaire
chaque année ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Il nous faudra avoir les estimations
de l'année dernière pour examiner cela.

M. WALLACE : On me dit qu'il n'y en a
pas dix, ni même cinq sur cent qui rê00-
vent l'augmentation statutnire.

Le DIRECTEUR GENERAL DES P05-
TES : Je crois que l'an dernier, chaque fac-
teur dont le salaire était de moins de $540
a reçu une augmentation de $30. C'est cela,
autant que Je m'en souviens,

M. WALLACE: C'est--dire en trois ans.
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Je crois qu'ils Pont reçue la première
année. Je crois que, dans les estimations
que nous avons adoptées en août ou septem-
bre 1896, on a pourvu aux augmentations
d'après l'ancien système. J" crois que tou-
tes ces estimations ont été accordées. Nous
avons adopté les estimations que nous avons
trouvées préparées pour nous.

du ministre ne semblent pas beaucoup plus
forts que les miens. Il dit que son impres-
sion est telle et telle.; mais Plhonorable mi-
nistre devrait nous donner quelque chose de
plus certain que des impressions. Je sais
que les facteurs ont adressé une requête à
l'honorable directeur général des Postes lui
demandant de faire en sorte qu'ils puis-
sent toucher -leur augmentation statutaire
qui leur -a été retenue. Je crois que, dans
le cas des facteurs, la plainte est plus forte
que les plaintes venues de presque tous les
ministères que je pourrais nommer. 11
commencent à un petit salàire, ils ont des
devoirs ardus à remplir et ils font une rude
journée de travail. Le ministre dit qu'ils
doivent faire une bonne journée de travail,
et en cela, je m'accorde parfaitement avec
lui. Je crois que tout fonctionnaire au ser-
vice du gouvernement devrait avoir une
bonne journée de travail à faire, et que l'on
devrait congédier tous les fonctionnaires
inutiles dans chaque ministère, s'il y en a.

Ces hommes font un travail ardu ; ils
font un trav:ail intelligent et je crois qu'ils
le font bien. Bien que je ne sois pas beau-
coup en contact avec eux, Japprepds qu'ils
font leur travail d'une façon satisfaisante
et avec courtoisie. Bien qu'ils commencent
AL un salaire modique, le gouvernement a re-
tenu leur augmentation etatutaire depuis
quelque temps et Je demanderai à l'hono-
rable ministre de faire une déclaration a la
Chambre exposant quelles sont les alloca-
tiens statutaires qui auraient pu être don-
nées et qui ne l'ont pas été par le gouver-
nement.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je ne porte pas un exposé budgé-
taire dans ma mémoire.

M. WALLACE: Je ne demande pas cela
à la mémoire de l'honorable ministre. J'ai
supposé qu'i en avait tenu compte par écrit.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je ne l'ai pas ici, ni dans ma mé-
moire, ni par écrit. J'ai un dossier pour cee
estimations, mals je ne puis dire quelles sont
les augmentations qui ont été données à A,
R, et C, durant chaque année écoulée. C'est
lM une question à être considérée chaque
année. Il est possible qu'il puisse s'en trou-
ver qui n'ont pas reçu d'augmentation par
l> passé.

M. WALLACE : Il n'y avait pas d'esti- M. DAVIN: Combien Y a-t-il (e 'acleurs
mations, si je comprends bi>e. à Montréal et à Toronto recevant un salaire

de moins de $85 par mois ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Oh oui ; elles ont été déposées sur
le bureau de la Chambre au printemps de
1896, et on avait commencé à les examiner,
et elles contenaient toutes les augmentations
auxquelles, dans lopinion du gouvernement,
ces employés avaient droit. Je crois que
nous avons conservé ce crédit.

M. WALLACE : Je m'en rapporte à ma
mémoire, à mes souvenirs, et les souvenirs

M. WA&LACE : Alors que Phonorable mi-
nistre obtient ce renseignement, je puis lui
signaler une reqate des facteurs adressée
au directeur général des Postes, laquelk, je
le crains, contredit la déclaration ou l'im-
pression de Phonorable ministre.

Voici ce que dit cette requête:
En entrant dans les adminirntions publiques, noun

fûImes infornés que les augrnentations statutaires con*
cernant nos salaires se feraient chaque annee.
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Voilà un exposé exact du cas, il n'y a pas

de doute. La coutume invariable a été que
l'-augmeintation statutaire de $80 serait ac-
cordée chaque année, et cette coutume était
conforme à la loi. On peut dire que la loi
est facultative, et non impérative à cet
égard ; mais la coutume suivie et l'applica-
tion de la loi ont rendu l'augmentation uni-
verselle, et ces fonctionnaires pouvaient jus-
tement s'attendre à voir la chose se conti-
nuer.

La requête déclare ensuite:
L'augmentation statutaire a été régulièrement accor-

dée jusqu'en 189(j, épogue à laciuelle elle a cessé de
l'être sans qu'aucun avis en eût été donné.

Cette déclaration des facteurs ne s'accorde
pas avec celle que l'honorable directeur gé-
néral des Postes a faite au comité il y a
quelques Instants. L'augmentation a cessé
d'être accordée en 1896. L'honorable direc-
teur général des Postes nous dit qu'elle a
continué de l'être cette année-là tout comme
auparavant. Nous devons supposer absolu-
ment exacte cette assertion adressée au di-
recteur général des Postes lui-même par les
intéressés. C'est incontestable, l'honorable
ministre était dans l'erreur lorsqu'il a dé-
claré à la Chambre avoir continué en 1896
l'état de choses existant antérieurement. Il
a dit que c'était son impression, mais je lui
ai déclaré que nous voulions un exposé, non
pas d'impressions, mais des faits réels du
cas.

A l'appui de leur demande, les facteurs
allèguent:

"Nous somnes pour la plupart mariés et nous
avons des familles à soutenir-

h bien ! c'est notre propre eau.

-- et la discoutimination de l'augnentation annuelle
â laquelle nous farnes induits à nous attendre lorsque
nous sommes entiés lans l'administration, nous a
causé beaucoup de désagréments.

roil qui est parfaitement vrai. Alors qu'à
la campagne on vit à meilleur marché qu'à
la ville. le facteur est essentiellement un ha-
bitant ,des 'grandes villes, et la perte des $30
d'augmentation annuelle doit être cruelle-
ment ressentie par un homme ne recevant
qu'un salaire de $30 par mois dans une ville.
Je suis moi-même convaineu que les salaires
payés aux facteurs étaient réduits à la plus
simple ex-pression lorsque le ministre a, fait
cesser cette augmentation, et lorsqu'on nous
déclare que les revenus du gouvernement
augmentent et que le pays prospère, le gou-
vernement n'est pas excusable d'économiser
de cette fanon mesquine. Le gouvernement
a évidemment des millions - dépenser de di-
vers côtés, et c'était opérer une économie
déplacée que de retrancher leur augmenta-
tion statutaire à ces facteurs, qui méritaient
de recevoir un meillleur traitement de la
part du gouvernement.

Voici l'allégation suivante de leur re,
quête :

Que le coût de h vie est très considérable dnns les
grandes villes, et aurions-nous reçu 'auginentation

M. WALLACE.

espérée, qu'il nous aurait fallu encore exercer l'écono-
mie la plus rigoureuse. Que des hommes recevant
ainsi un salaire insutfisant sont forcés, contre leur gré,
de contracter des dettes qui placent les fonctionnaires.
publics dans une position désavantageuse é l'égard du
monde des affaires. Que les factetrs ayant droit à
leur augmentation annuelle soient placés sur le même,
pied qu'ils l'auraient été, si cette augientation n'avait
pas été discontinuée, et que la dite augtnentation leur
soit payée depuis llpoque où elle a cessé, afin de leur
permettre d'acquitter les dettes qu'il leur a fallu faire.

To'it en croyant que chacun doive vivre
selon ses moyens, s'il possède la santé et s'il
n'est pas affligé de ces malheurs qui frap-
pent le grand et le petit également, je dois
dire néanmoins que lorsque des hommes re-
Coivent des salaires aussi peu élevés, et
qu'ils sont forcés de vivre suivant toute la
mesure même de leur salaire, Ils se trouvent
placés dans une position fort peu enviable
si on leur retranche soudainement l'augmen-
tation à laquelle Ils s'attendaient, et qu'ain-
si, ces facteurs peuvent à bon droit deman-
der (ie remboursement de ce qu'on leur a re-
tenu.

La seule justification du refus d'une aug-
mentation est de deux choses l'une : Ou le
fonctionnaire reçoit un salaire déjà suffisant
-chose qui arrive assez souvent dans les
administrations publiques-ou les temps ne
sont pas prospères, et comme chaque el-
ciltoyen est obligé de rogner ses dépenses et
d'économiser, on doit demander aux fonc-
tionnaires de pratiquer la même économie.
Or, ni l'une ni l'autre de ces deux raisons ,e
s'applique au cas des facteurs. Il est uni-
ve-irseilement admis que les facteurs du Ca-
nada ne reçoivent pas un salaire trop élevé, et
il est également vrai 'qu'en ces temps pros-
pères, on ne devrait pas leur demander de
pratiquer une économie à -laquelle ne sont
pas soumises les autres 'classes de la so-
eiété.

Une ère de prospérité a indubitablement
existé depuis trois ans. Les revenus du gon-
vernenient ont généralement augmenté, et
ceux de la poste ont été si abondants, que
le directeur générail des Postes s'est cru
justifiable de réduire le port des lettres de
3 cents il 2 cents. Si le public croyait que
cette réduction a été obtenue au prix de la
privation des facteurs de leur salaire légi-
tim,. je ne crois pas que, dans de semblables
conditions. il fûit disposé à accepter l'avan-
tage.

Cette allégation de la requête des facteurs
concluant à ce que l'augmentation leur so't
accordée depuis l'époque où on l'a retenue,
devrait être accueillie favorablement par le
directeur général des Postes. Il a fait une
erreur lorsqu'il a cessé d'accorder l'augmen-
tation annuelle à ces fonctionnaires qui
la -méritaient : et si le gouvernement
devait pratiquer l'économie, ces fonc-
tionnaires. AL mon avis, étaient les der-
niers auxquels le gouvernement devait
toucher. Un facteur recrvant un salaire au-
nuel de $360 lors de son entrée dans 'l'ad-
ministration. il y a trois ans. aurait droit. en
vertui de l'ancienne règle, de recevoir $390
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en 1897, $420 en 1898, $450 en 1899. Mais en
vertu de la décision du directeur général
des Poetes, 1 a été privé de $30 la première
anée, de $60 la deuxième année, et de $90
la troisième année. Lors même que le di-
recteur général des Postes accorderait les
$30 d'augmentation cette année, les facteurs
seraient privés A l'avenir du paiement de
$90 par année, auquel Ils ont justement droit
en vertu du contrat qu'ils ont passé avec le
gouvernement

M. DAVIN: Ecoutez ! écoutez!
M. WALLACE: Je répète que le directeur

général des Postes a privé chacun des fac-
teurs d'une sonme de $90 par année à la-
quelle 11 a justement droit en vertu de la
loi. Assurément, le directeur général des
Postes se prélassant dans le luxe, lui à qui
l'on pale $7,000 par année, plus ses dépenses
ordinaires, n'est-pas pour dire que 19 fac-
teurs recevant $360 annuellement pour leurs
services ne sont pas plus rémunérés, eux
tous, que ne l'est le directeur général des
Pestes seul. Ces facteurs sont des hommes
Intelligents, ce sont de bons citoyens, ils ont
subi leurs examens de compétence, Ils rem-
plissent bien leurs devoirs, et cependant, leur
salaire est rogné, et le directeur général des
Postes ignore les conditions dans lesquelles
Ils sont entrés dans l'administration. C'est
la les traiter fort injustement. J'ignore si
cet exposé touchera ou non le coeur du direc-
teur général des Postes, mais je sais qu'il
n'est que le récit modeste, et modéré des
faits véritables du cas.

Ces messieurs de la droite ont essayé de
faiLe preuve de beaucoup d'économie au dé-
galitenient des Postes, mais le fait est qu'ils
ont administré ce département d'une façon
extravagante. Sans augmenter les dépen-
ses, is ont ignoré les besoins légitimes et ral-
sonnables de radministraton publique de ce
département ; et en essayant d'économiser,
dans ce cas-ci, ils ont commis une injustice
envers une classe méritante de fonction-
naires. Le directeur général des Postes re-
connait lui-même ce fait en accordant l'aug-
mentation statutaire relativement à l'exer-
cice finissant le 30 juin prochain. Dois-je
comprendre que c'est là ce que le ministre va
faire ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Les estimations pourvoient à des aug-
mentations concernant tous les membres da
personnel de mon département, dont le sa-
laire est au-dessous de $600.

M. WALLACE : Aux augmentations sta-
tutaires ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : A une augmentation, vous pouvez
l'appeler comme vous voudrez.

M. -WALLACE: Nous ne discuterons
pas ce point.

Par ce falt-là 'néme, l'honorable 'ministre
reconnaît qu'il a agi erronément par le
passé. D'après quel principe d'équité ou

de justice le ministre peut-Il accorder
cette année -une augmentation, qu'il peut
déclarer n'étre pas statutaire ni Imprérativ.
mais facultative, pour ne pas le faire les
autres années ? Par ce fait-lA, Il reconnait
qu'il a fait tort A ces gens par le passé. S'ils
avaient obtenu l'augmentation l'aa dernier,
ils auraient $60 cette année, et Ils aumient
cela pour toujours. Vous retranchez $90
de leur salaire quant aux trois années, de
sorte que ce n'est pas $90 quant a une année
seulement, mais $90 pour chaque année re-
la'tIvement & laquelle vous frustrez ces
fonctionnaires, dont les devoirs entraînent
de graves responsabilités, comme celles con-
cernant les lettres chargées.

Bien qu'dl soit arrivé des cas oil quelques-
uns d'entre eux se sont écartés du droit che-
min, comme on en voit qui s'égarent dans
toutes les carrières de la vie, les facteurs,
comme classe, ont rempli fleurs fonctions
avec fidélité et honnêteté, ainsi qu'avec
courtoisie et en se montrant attentifs aux
besoins du public. Cette perte de $90 éprou-
vée par chacun d'eux équivaut à la perte
d'un quart de son salaire, Comment le di-
recteur général des Postes et les autres
ministres aimeraient-ils se voir retrancher
un quart de leur salaire ? Ils n'accepteraient
pas la chose de bonne grace. Je 'toudrais voir
diminuer leur traitement dans une certaine
mesure, si ce n'est dans le cas du premier
'ministre du pays, dont le traitement, pour
plusieurs raisons, devrait être 'maintenu à un
chiffre assez élevé. Le traitement des autres
ministres pourrait fort bien être diminuéde
25 pour 100, comme l'a été celui des facteurs
et alors ces ministres pourraient avec meil-
leure grâce qu'ils ne le peuvent maintenant
demander au pays de rogner les salaires
d'une classe aussi méritante que celle des
facteurs.

M. BORDEN (Halifax) : Ai-je raison de
comprendre que les facteurs de tout le Ca-
nada reçoivent l'augmentation cetteannée,?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Le budget pourvoit A l'augmentation
de tout facteur dont le salaire est au-des-
sous de $600.

M. BORDEN (Halifax): A combien de fac-
teurs de Halifax cette augmentation s'ap-
plIquerait-elle ? Il appert que les augmenta-
tions ont été en tout de $210 l'an dernier,
c'est-A-dire qcue sept seulement en auraient
bénéficié.

Le DIRECTEUR GENERAL DES ÈOS-
TES : Je pense que ce sera probablement
là le nombre de tous les membres du per-
sonnel qui n'ont pas atteint le maximum.

M. BORDEN (Halifax) : Les salaires de
21 facteurs s'élèvent, cette année, à $12,050.
J'approuve entièrement les remarques de
l'honorable député d'York-ouest (M. Wal-
lace) concernant ces fonctionnaires. Je sais
qu'ils constituent dans la ville de Halifax
une classe d'hommes travaillant dur et
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ferme et fort méritante, et qu'ils ont forte- l'Ontario et des provinces maritimes, en
ment ressenti la privation de l'augmenta- réalité de partout, m'ont déclaré que leur
tion qu'on les avait portés à espérer et qu'ils salaire était tellement restreint par suite de
avaient certainement droit de Tecevoir, d'a- retranchements çà et là, que leur position
près une juste Interprétation du contrat en ne valait guère la peine d'être conservée. Il
vertu duquel ils sont entrés dans Tladminis- n'y a pas d'économie plus déplacée que
tration. Ce sont des hommes qui ont aban- celle qui produit l'injustice à l'égard du tra-
donné leurs autres occupations et qui, s'ils vatil méritant. Puisque le directeur général
quittaient leur position actuelle, ne pour- des Postes a accepté l'idée d'accorder à ces
raient pas très bien trouver les moyens de facteurs l'augmentation à laquelle Ils ont
gagner leur vie. Il se peut qu'ils n'aient pas droit cette année, j'aimerais beaucoup le
légalement le droit d'exiger l'augmentation voir se laisser gouverner par le même juste
du gouvernenent. mais d'aiprès tous les sentiment a sujet des autres fonetionnai-
principes d'équité, il me semble qu'ils res mal rémunérés au département.
avaient droit de la recevoir. Je suis très heu- J'ignore quels sont les motifs de l'honora-
reux de voir l'honorable ministre trouver ble ministre, je ne puis pénétrer les secrets
'moyen de leur accorder cette augmentation de son âme, je ne puis dire pourquoi il
cette année. Seulement, je regrette beau- trouve qu'il doive cette année accorder l'aug-
coup, de leur part, qu'ils ne l'aient pas recue mentation à laquelle ces gens avaient autant
durant les deux ou trois dernières années. diroit l'an dernier que cette année, mais il
Je serais bien aise que l'honorable ministre, vaut mieux que justice soit faite dans tous
avant l'adoption des estimations, me four- les cas, lors même que le motif qui y pousse
uit plus de renseignements précis au sujet est quelque peu obscur. Si les protesta-
de la matière que je ne comprends pas tions que les membres de la gauche ont fait
maintenant. entendre dans le cours des sessions dernières

Le DIRIECTEUR GENERAL DES POS- ont causé son changement de dispositions et
TES: DIRECTnER GEE DuES lap ont provoqué cette justice tardive de sa part,TES : Si ' honoirable député consulte la page car tout ce qu'il fait maintenant est ce qu'il4 da ibuAget. il verra qu'il y a 21 facteurs, aurait dû faire les années précédentes, il

à Halifax. y compris un employé tempo- doit être loué de son repentir, lors même
raire. et qu'il y a une- augmentation de qu'il n'adoucit pas les peines résultant du
$210. Cette somme pourvoit ù l'augmentation sacrifice qu'il a imposé A ces hommes
de sept fonctionnaires, l'un étant tempo- méritants, dans toutes les grandes 'villes du
raire. S'il prend communication de la liste Canada, par sa détermination d'acquérir à
des administrations publics. Yhonorable dé- leurs dépens une fausse réputation d'écono-
puté constatera qu'il y a à Halifax six fac- mie. Toutefois, je ne crois pas que ces hom-
teurs uoe t le salaire est de Moins de $600, mes, parce que mon honorable ami a été
et que le salaire des autres dépasse ce contraint d'adopter son attitude actuelle,
chiffr-e. trouvent que c'est à lui que doit aller leur

M. DAXIN : Vous verrez que quant à gratitude. La seule attitude qu'il puisse te-
Winnipeg. il y a une diminution de $60. nir en leur présence maintenant n'est pas
J'approuve entièrement l'attitude adoptée celle du bienfaiteur, mais celle du pénitent
par l'honorable député d'York-ouest (M. repentant.
Wallace). c'est-à-dire que si nous devonsré- Le DRECTEUR GENERAL DES POS-duire les salaires, nous devrions nous atta- TES: En réponse à la première question,
quer aux gros salaires, et non pas aux pe- c onse a la eminution,
tits : ear dans un cas nous retrancherions le consistant à savoir s'il y a eu diminution du
luxe seulemnent, taudis que dans l'autre nous salae des facteurs de lnipeg, je couis-
ôtons le nécessaire. Un certain esprit s'est tate quil Y on a il dont le salaire respectif
manifesté hier en cette Chambre lorsque est augmenté de $80.
l'honora[>e député de Gaispé a déclarC que M. DAVIN : Consultez la page 85 du bud-
puisque nous avions un surplus nous de- get.
vrions nommer trois juges supplémeutaires
au traitement de $5,000 par année. Naturel- Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
lement. je ne puis maintenant discuter cette TES: Un facteur recevant un salaire de
ç.uestion. mails je dirai que tout en n'accep- $390 a démissionné. Déduisez $330 de $390,
tant pas l'augmentation lorsqu'il s'agit et vous aurez $60.
d'augmenter inutilement la dépense exagé- Quant aux salaires des directeurs des pos-
rée d'une magistrature déjà trop nombreuse, tes, je dirai à mon honorable ami que je
je l'approuverais lorsqu'il s'agit d'élever le n'ai encore jamais eu absolument rien à
salaire de pauvres hommes. ' faire avec la réduction du salaire d'un seul

Je puis dire que ce n'est pas envers ces dire-cteur des postes du Canada. Leur ré-
gens-là seulement que le directeur général munération est déterminée par des règles
des Postes s'est montré dur maître. dl a fixes. Je n'ai pas touché aux salaires de ces
abaissé sa 'main oppressive sur les pauvres fonctionnaires, ni les ai-je diminués. Les
employés du département des Postes par- autres classes de directeurs des postes sont
tout il travers le Canada : mais je ne vois rémunérées d'après un principe différent,
pas qu'il ait touché à1 ceux qui reçoivent de c'est-à-dire, suivant les revenus de leur bu-
gros salaires. Des directeurs des postes de rean. L'échelle actuelle de leur rémunéra-

M. B3ORDEN (Halifax).
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tion a toujours existé au Canada, je crois,
depuis qu'on y a établi un bureau de poste,
même antérieurement à la confédération. Je
ne suis pas intervenu pour diminuer le sa-
laire d'un seul directeur des postes, et ainsi
mon honorable ami est dans l'erreur, lors-
qu'il attribue à une décision ou à un ordre
émanant de moi la fixation du montant de
leur salaire, quel qu'il puisse être.

Avant de reprendre mon siège, je dois dire
que je fais erreur quant à un cas. Je me
rappelle maintenant avoir diminué le salaire
d'un directeur des postes touchant $2,000 par
année. C'était là un cas spécial. Il peut
s'être trouvé d'autres cas Isolés, et ainsi je
restreins d'autant ce que j'ai dit à cet égard.

M. ROGERS : On a dit bien des choses en
cette Ohambre au sujet du principe des aug-
mentations statutaires. Je n'ai jamais pu
voir une seule bonne raison qui les justfiftt.
Il me semble que ce système s'éloigine du
principe que le gouvernement devrait con-
duire sa besogne suivant les méthodes de
toute autre Institution, soit commerciale, soit
manufacturière, soit agricole. Dans tous ces
genres d'affaires, les employés sont traités
suivant leur mérite respectif : Ceux qui en
sont dignes volent augmenter leur salaire
et améliorer leur position. En temps d'élec-
tion, tous ceux qui adressent la parole au
public dans les assemblées ou ailleurs sont
fort favorables à cette Idée, savoir: que le
gouvernement devrait administrer sa beso-
gne d'après des méthodes d'affaires. C'est
là le cas surtout lorsque 'aadtoe est com-
pcsé de cultivateurs, alors qtion déclare au
peuple que le gouvernement devrait conduine
ses affaires suivant les méthodes de surveil-
lance et d'économie adoptées par le cultiva-
teur dans l'administration de sa ferme.

Depuis que je fais partie de cette Chambre,
j'ai observé que la besogne du gouvernement
n'est pas toujours administrée d'après ces
méthodes. Il est vrai que le salaire des fac-
teurs est petit comparativement aux autres,
raais 1a est également vrai que nul n'est obli-
gé d'accepter la position de facteur, ni de
la garder s'il trouve qu'elle ne lui rapporte
pas suffisamment. Nous savons tous que
lorsqu'une de leurs positions devient va-
cante, une grande pression s'exerce de la
part de nombreux postulants pour l'obte-
nir. Si la besogne du gouvernement était
conduite d'après le principe de l'offre et de
la demande, à l'instar d'autres genres d'af-
faires, il ne serait -certainement pas néces-
saire de verser tant de larmes sur le fait
que les facteurs louent leurs services , rai-
son de salaires s'élevant de $300 D $400 par
année, et même jusqu'à $600. Il y a quanti-
té de jeunes gens dans le pays, comme des
fils de cultivateurs-je regrette qu'il en soit
alnsi,-qui seraient heureux de quitter leurs
fermes pour accepter des positions dans les
villes moyennant ce salaire.

Nous savons fort bien que la grande popu-
lation agricole, qui doit solder tous ces
comptes, ne peut avoir le moyen de payer à

l'ouvrier des champs qu'elle emploie les
gages accordés aux membres des administra-
tions publiques. Natureljement, je sais
qu'on me répondra, conformément au senti-
ment qui a coutume d'exister, que le mé-
tier de cultivateur n'exige pas d'intelligence.
Mon honorable ami le député d'Assiniboïa-
ouest (X. Davin), a parlé des privations et
des misères endurées par les facteurs, Il a
parlé des intempéries qu'il leur fallait bra-
ver pour remplir leurs fonctions. Je me de-
uiande s'il a considéré les privations, les mi-
sères et les intempéries que la grande masse
des cultivateurs doit subir à raison d'un sa-
laire beaucoup moindre. Des arguments
comme ceux de l'honorable député auraient
bien peu de poids en temps d'Glection, en
présence d'un auditoire de cultivateurs, en
en faisant usage pour critiquer le gouverne-
ment de ce qu'il tente d'opérer des écono-
mies, et ces messieurs ne se soucieraient
pas de s'entendre répéter la veille même de
l'élection, alors qu'ils s'adressent i un audi-
tolre de cultivateurs, qu'ils ont parlé contre
l'économie, et en faveur du paiement de
meilleurs salaires que ceux que la classe
agricole peut avoir les moyens de payer à
raison de services exigeant autant de tra-
vail, de sacrifice et d'intelligence.

Cette sorte d'argument peut avoir un bon
effet à la ville où 'beaucoup de gens préten-
deut seulement que plus le fonctionnaire pu-
blic sera rémunéré, plus il aura d'argent A
dépenser. L'habitant de la ville n'a pas be-
soin de se soucier beaucoup qu'on pratique
l'économie en ces matières, car il sait d'où
vient l'argent, c'est-à-dire, qu'il sait que tout
cela est payé par le cultivateur.

J'admettrai qu'il y a inégalité entre la sa-
laire payé aux facteurs et celui accordé A
certains autres fonctionnaires. Je crois
qu'on pourrait opérer des retranchements
plutôt au sujet de ceux qui reçoivent de gros
salaires que des facteurs.

Quant A l'intelligence et à l'habileté re-
quises pour examiner la besogne des fac-
teurs, j'aimerais que l'honorable député les
comparât à l'intelligence et à l'habileté que
doit posséder le serviteur employé sur une
ferme. Je n'aimerais pas à dire que ces
messieurs qui traitent de ces choses parlent
de ce qu':ils ne connaissent pas, mais il me
semble qu'ils sont à peu près dans ce cas.
S'ils avaient l'expérience que j'ai acquise
depuis 20 ans à titre d'agriculteur, en fai-
sant ma part pour établir ce pays et ,le
maintenir là où Il l'est, ils changeraient de
ton, j'en suis convaincu. Leurs argumenta-
tions, je le répète, auraient peu de poids aux
yeux d'un auditoire de cultivateurs ; et
méme dans les villes, ces arguments auraient
moins de poids qu'autrefois, je pense, car les
gens des villes ont plus de sens qu'ils n'a-
valent coutume d'en avoir.

Cependant, je trouve que les directeurs
des postes de la campagne sont les plus mal
rémunérés de tous les fonctionnaires publics.
fI est véritablement honteux qu'un homme,
reçoive seulement $10 ou $12 par année pour
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tenir un bureau de poste de campagne. On
m'écrit souvent pour me demander s'il n'y
a pas de possibilité d'obtenir une augmen-
tation de salaire.

M. BERGERON: Le principe des patrons
est là.

M. ROGERS: Oui, et il est parfait,
Comme disent les gens, ça ne paie pas le.

balayage. Je voudrais voir quelques-uns de
ces messieurs qui le prennent sur un ton
dédaigneux avec ceux qui valent mieux
qu'eux, essayer la chose quelque temps.

Je sais qu'on répondra que ces salaires
sont payés d'après un certain principe.
Mais on ne devrait pas s'attacher à appli-
quer d'une façon aussi précise ce principe
lorsqu'il s'agit de cas comme ceux-là. La
poste est la seule chose que ce gouverne-
ment accorde à ces gens-là. Le seul luxe
qu'ils obtiennent est de pouvoir recevoir
leur courrier a quelque endroit assez con-
venable, et les gens des villes ne devraient
pas insister pour qu'on rémunérat si misé-
rablement celui qui ouvre ses portes pour
accommoder ses voisins et le public. Dans
mon comté, nous ne pouvons guère dans
certains cas avoir de gens pour tenir les
bureaux de poste, et il est de fait que les
voisins souscrivent de $15 à $20 par année
pour persuader à qelq'u'un de le faire. Si
le directeur général des Postes pouvait trou-
ver moyen de rémunérer un peu plus les di-
recteurs des postes de la campagne, en rai-
son de l'ennui et de l'inconvénient de tenir
ces petits bureaux de poste, je crois qu'il
ferait là acte de justice et que le public en
général en bénéficierait. Je suis convaincu
que personne ne s'y opposerait.

M. BELL (Prince-est, I. P.-E.) : C'est
avec plaisir que j'ai écouté les remarques
de l'honorable député (M. Rogers) qui vient
de s'asseoir. Si je comprends bien la chose,
les émoluments des maitres de poste de la
campagne sont calculés d'alprès une échelle
de 40 pour 100 des recettes de leurs bu-
reaux. Je ne désire pas critiquer la règle
étabie : Il est bon d'avoir une règle et de
la suivre. Mais il arrive de ces circons-
tances dans lesquelles Il vous faut vous dé-
partir de cette règle ou sacrifier les intérêts
publics. L'observation faite par mon hono-
rable ami me rappelle à l'esprit un état de
choses qui existe dans ma circonscription
électorale, et qui est assez analogue à celui
qu'il a mentionné. Je veux parler du bu-
reau de poste à Hamilton, lot 18, au sujet
duquel Il y a eu quelque correspondance
avec le directeur général des Postes. Les
recettes du bureau en question ne justifient,
je crois, qu'une dépense de $4 par trimestre,
ou $16 par année. Or, il n'est pas possible
de décider qui que ce soit à remplir, pour
cette somme, les fonctions (le directeur de la
poste. Les résidents de l'endroit ont offert
d'agrandir le bureau de poste et d'y con-
sacrer une somme d'environ $10 ; ils ont of-
fert en sus d'acheter à ce bureau tous leurs

M. ROGERS.

timbres-poste dans le but d'en grossir les
recettes.

M. WALLACE: En justice pour le bu-
reau de poste dont ils se servent, c'est ce
qu'ils devraient faire.

M. BELL (Prince-est, I. P.-E.) : Ils ne
sont pas obligés d'en agir ainsi ; ils vont
fréquemment à la ville et y achètent leurs
timbres-postvs. Cependant, je dis qu'ils s'en-
gagent à acheter ces derniers à leur propre
'bureau de poste, mais Ils ne peuvent in-
duire personne à se charger de ce bureau.
Il en résulte que, actuellement, ils sônt
privés d'un bureau de poste. Sans doute,
la règle établie par le département est sage,
mais je crois qu'il devrait y avoir quelques
exceptions permettant de pourvoir à un cas
spécial de cette nature. Ordinairement, l'on
trouve, à la campagne, des personnes bien
disposées à se charger d'un bureau de poste;
de fait, il y a même compétition à cet égard;
mais, ici, personne n'en veut. Dans de
telles circonstances, je crois que l'on devrait
se départir quelque peu de la règle géné-
rale dans le but de faire face aux exigences
d'un cas particulier.

Maintenant, je désire demander au direc-
teur général des Postes quelle est la règle
relative à l'extension du service quant aux
bureaux de poste de la campagne, là où le
courrier ne se rend que deux fois par se-
maine, par exemple. Je veux parler d'un
bureau de poste dans ma circonscription
électorale, Sea-Cow-Head. où les habitants
sont très Intelligents et font beaucoup d'af-
faires. Cependant, ils ne reçoivent la malle
que deux fois par semaine. Alors, quelle
règle le gouvernement suit-il quand il s'agit
d'accorder trois malles par semaine au lieu
de deux ? Il arrive souvent des circonstan-
ces où l'on devrait augmenter le nombre des
,malles.

Pendant que j'ai la parole, je désire faire
allusion à une remarque faite par l'honora-
ble député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin),
relativement aux juges au Canada. En par-
lant d'eux, Il s'tst servi d'expressions dont,
à mon avis, un membea de cette Chambre
n'aurait pas dû se servir. Il leur a appliqué
l'épithète de juges "prétentieux". On se sert
quelquefois de cette expression A l'égard de
certains aristocrates pour indiquer combien
-ils sont gonflés de leur richesse rapide et
mal acquise, et combien leurs manières et
leurs moeurs sont choquantes. Mais cette
expression est tout à fait déplacée quand on
s'en sert à l'égard de nos juges. Ils ne sont
ni riches ni gonflés, et leurs manières et
leurs meurs ne sont pas choquantes. Ils
gagnent honnêtement jusqu'au dernier dol-
lar de leur traitement. Ils sont un honneur
pour le Canada. L'honorable député devrait
retirer une telle expression, et faire excuse
en raison de l'insulte dirigée contre nos ma-
gistrats.

M. DAVIN : Je suis heureux d'avoir le
puissant appui de l'honorable député de
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Frontenac (M. Rogers) dans l'attitude que
j'ai prise sur la question des salaires des di-
recteurs de la poste en général dans le pays,
et je suis content également d'entendre les
remarques de l'honorable député de Prince,
I. P.-E. (M. Bell), sur ce suje1t. Il est bien
évident que l'on croit généralement que les
directeurs de la poste de -la campagne ne
sont pas traités justement par le départe-
ment. Je désire ne citer qu'un exemple.

Sur la ligne entre Régina et Prince-Albert.
il y a un petit bureau de poste établi ré-
cemment, et appelé Condle. J'ai eu l'honneur
d'attirer l'attention du département sur la
nécessité d'établir ce bureau, et je remercie
le directeur général des Postes d'y avoir
pourvu. Il y avait absolue nécessité et l'on
a nommé un directuer de la poste. Celui-cl a
offert de transporter les malles entre la gare
et le bureau à raison de $50 par année pour
quatre voyages par semaine, été et hiver.
La distance n'est pas considérable, mais Il
faut faire quatre voyages par semaine, et
se tenir sur les lieux pour guetter le passage
de la malle. Or, $50 est une somme très mo-
dIque.

Quand je me suis rendu au département
et que j'ai mentionné au sous-directeur gé-
néral des Postes les fortes raisons qu'il y
avait d'établir ce bureau, ce que j'ai dit a
paru le convaincre que j'avais plelnement
raison. On avait envoyé une requête dans le
même but avant que je quittasse Régina
pour la session. Ma-is lorsque, au commen-
cement de eeHle-ci, je isuis allé m'enquérir
des causes pour lesquelles on n'avait pas
fait les arrangements voulus pour le trans-
port de la malle, l'on m'a dit que le départe-
ment ne pouvait se décider à payer $50
pour transporter les malles entre la gare et
le bureau de poste, une distance probable-
ment de quelque deux cents verges, ce qui,
toutefois, nécessitait 208 déplacements dans
le cours d'une année.

Quant & ce que mon honorable ami a dit
à propos des juges, il est bien évident qu'il
a imal compris mes remarques. Je ne les ai
aucunement comparés à une aristocratie
"prétentieuse". Mais je n'ai pas l'intention
de discuter ce point maintenant. Je pourrai
le faire lorsque les estimations budgétaires
de l'honorable ministre de la Justdce seront
soumises. Je puis affirmer à mon honorable
ami qu'il a tout A, fait mal compris mes re-
marques, s'il a cru qu'elles comportaient le
moindre manque de respect de ma part en-
vers les juges camadiens. Je ne le cède ni à
lui, ni à personne, en fait d'estime pour le
caractère et la science de nos magistrats.

Le DIRECTEUR GENERAL DES PO$
TES : En réponse à l'honorable député, aum
sujet de la règle qui régit l'établissement de
bureaux de poste, ou l'extension du service,
je dirai que cette règle est déterminée -jul-
quement par l'intérét publie. Si leshabitants
sont peu nombreux et le revenu faible, nous
ne pouvons pourvoir à un service bien ûS-
veloppé. Il faut tenir -compte dans une cer-

-taine mesure du revenu du bureau : car c'est
là la base sur laquelle nous nous apynyon-,
en plus forte partie, pour accroltrc le ser-
vice. Dans les grandes villes, vous avez un
service plus amplement organisé, parce que
les besoins publics l'exigent.

Quant aux salaires des directeurs de la
poste, nous nous sommes occupés de cette
question dans la Chambre, il y a quelque
temps. Beaucoup de personnes se chargent
de remplir les fonctions de directeurs de la
poste dans le seul but d'obliger leurs voisins,
et aucunement à cause du revenu, et il en
est ainsi pour un très grand nombre de bu-
reaux établis ça et là, je ne dirai pas avec
trop de libéralité, mais enfin dans le but
d'accommoder les districts ruraux. Aug-
menter les émoluments de tous ces direc-
teurs de la poste en Canada, ne fût-ce que
de $50 chacun, ferait encourir probablement
une dépense d'un demi-million de dollars.

M. WALLACE : Combien y a-t-il de bu-
reaux de poste ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je crois qu'il y en a 10,000 ou plus.

M. WALLACE : Est-ce qu'il n'y en a pas
au plus 7,000 ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je crois qu'il y en a près de 10,000.

M. INGRAM : La coutume ordinaire de'
cette Chambre, quand Il s'agit de critiquer
les dépenses des divers départements, est
de trouver à redire contre l'extravagance
des 'ministres, mais, aujourd'hui, nous
voyons qu'au lieu de blAmer l'extravagance
du directeur général des Postes, l'on se
plaint qu'il vise trop i l'économie dans son
4dpartement. Je ne doute pas qu'il ne se sente
hautement honoré lorsqu'il voit celui qui
s'est constitué le chef de l'organisation des
Patrons se plaindre de l'économie pratiquée
par l'honorable ministre dans son départe-
ment. En prenant la parole, je n'ai pas l'in-
tention de discuter cette question, mais je
désire poser à l'honorable directeur général
des Postes trois questions qui affectent
son département. D'abord, je voudrais
savoir comment fonctionne le système spé-
cial de livraison des lettres. Ensuite, j'ai-
marais avoir de lui certains renseignements
touchant le système des bons de poste. Je
désire attirer son attention sur ce que je
crois être une erreur dans ce système, le-
quel a été établi dans le but d'envoyer de
très minimes sommes en aucune partie du
pays. Pous envoyer $5, vous payez 2 cents,
alors que si vous envoyez 25 cents; Il vous
faut payer les mêmes frais.

Je crois que l'on devrait changer le sys-
tème de manière à ce que les frais à payer
pour la transmission de telles sommes soient
basés d'après une échelle proportionnelle.
Je pense que ce serait là une méthode plus
raisonnable. Je crois qu'il y a en un chan-
gement dans le système actuel, dans le cas
de perte, les personnes qui envoient par la
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poste des lettres chargées contenant de l'ar- des faibles éioluments que les facteurs
gent ont beaucoup de difficulté à se faire reçoivent généralement dans ce pays. J'ai
rembourser l'argent par elles mis à la poste examiné la question, et je constate que,
dans une lettre chargée. Je crois que le à Winnipeg, les facteurs reçoivent $530 par
département effectue un changement par le- année, et à Toronto, $546 par année. Ces
qucl, advenant la perte d'une lettre chargée, chiffres sont tirés des estimations budgétai-
l'on rembourse l'argent qui y était contenu.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Mon honorable ami (M. Ingram) a.
posé, à l'égard du système de livraison spé-
ciale, une question qui est quelque peu va-
gue. S'il désire savoir si le public profite
de l'occasion de se servir des avantages qui
en découlent, je puis dire que je crois qu'il
en est ainsi. Je crois que, à Toronto, l'on
s'en sert beaucoup, et que, alors qu'une seule
personne a suffi tout d'abord pour livrer
toutes ces lettres spéciales, il y en a deux
maintenant, et qu'avant longtemps, il en
faudra trois. Je pense que, A Toronto, le
nombre de ces lettres destinées à la livrai-
son spéciale est d'environ 600 par mois.

Quant au tarif relatif aux bons de poste, il,
nous faut un minimum. Je crois que le taux
minimum est de 1 cent.

M. INGRAM : Je pensais que c'était 2
cents.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Non, je pense que c'est 1 cent. Je ne
crois pas que nous puissions avoir un taux
.moindre. Le taux le pilus élevé est de 3
cents pour $5. Je crois qu'il est de 1 cent jus-
qu'à $2 ou $3, et de 3 cents pour la différence
jusqu'à $5. C'est justement le principe que
l'honorable député suggère. Il n'y a guère
moyen de subdiviser davantage, car nous
n'avons pas de centimes dans ce pays.

Quant à la question relative au change-
ment supposé dans le système des lettres
chargées, je présume que l'honorable député
fait allusion au projet de loi maintenant
soumis à la Chambre. J'ai expliqué à
la Chambre le but de ce projet en le
présentant. Bien entendu, la loi n'est pas
encore en vigueur, bien qu'elle ait reçu ''ap-
probation du Sénat tout comme celle de cette
Chambre.

M. BEATTIE : Je désire poser une
question à l'honorable directeur général
des Postes. Les facteurs le London n'ont
pas reçu d'augmentation statutaire de
leur salaire durant les trois dernières an-
nées, bien qu'ils considèrent y avoir un
juste droit. Je désirerais savoir si le goi-
vernement a l'intention de leur payer ces
arrérages d'augmentation statutaire.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le gouvernement n'a pas l'intention
de payer autre chose que ce qui est Inscrit
dans les estimations budgétaires. Le gou-
vernement considère que la loi relative aux
augmentations statutaires ne constitue pas
une obligation absolue.

M. Me-MILLAN : M. le Président, je ne
peux laisser passer cet item sans dire un mot
ou deux à ce sujet. L'on a beaucoup parlé

M. INGRAM.

res qu'on nous a soumises aujourd'hui. Les
habitants d'une ville n'ont pas au sujet de
la rémunération du travail les mêmes vues
que nous, les cultivateurs. Depuis un cer-
tain nombre d'années, les gages payés aux
trava.illeurs sur les fermes ont été vraiment
modiques. Le rapport du bureau des Indus-
tries de l'Ontario, année 1897, est le dernier
qui soit publié, mais j'ai le projet de rap-
port de l'année 1898, qui porte les gages de
ces travailleums à $244 pour l'année, sans la
pension. En 1897, la moyenne des gages A
la campagne a été de $236, sans la pension,
et en 1896, de $243. La moyenne de 1888 à
1897 a été de $251. Je crois que ces chiffres
sont exacts. Je connais ce dont je parle
quand je parle des travailleurs sur les fer-
mes. C'est une très faible rémunération, et
je regrette d'avoir à dire que la condition des
cultivateurs de l'Ontario n'a pas été telle
qu'ils aient pu payer de gages plus élevés.

Le salaire que reçoivent les facteurs
dans les villes est plus que le double
<le #e que reçoivent les travailleurs de fermes
partout dans le pays. Pour remplir ses fonc-
tions, le facteur n'a pas besoin de beau-
coup d'instruction. Il doit être capable
de lire les adresses sur les journaux et
les lettres, et je suppose qu'ils doivent être
respectables, ayant de bonnes manières, et se
tenir bien mis. Mais je dirai que si leur
emploi pouvait être accordé au concours,
pour un facteur que vous nommez, vous en
auriez dix prêts à prendre l'emploi.

Nous devons voir à ce que les personnes
employées par le gouvernement soient con-
venablement rémunérées de leur service,
mais, dans le cas actuel, l'emploi est cons-
tant, et bien 'que les facteurs soient obligés
de sortir au dehors par quelque tempéra-
ture que ce soit, ils ne sont pas exposés aux
intempéries de la saison d'hiver à la cam-
pagne, où les tempêtes de neige sont plus
désastreuses que dans .les villes. Il y a une
classe de bureaux de poste dans la campagne
où la rémunération est très minime, tels que
les bureaux de poste où il y a peu d'affairea,
ou seulement un petit magasin. Dans les
villes, la livraison des lettres se fait gratui-
tement aux frais de tout le pays, et lors-
qu'un cultivateur donne accès au public dans
sa propre maison pour accomoder les gens
de l'endroit en fait de malles, Il devrait re-
cevoir une meilleure compensation. Ainsi
qu'on a su le dire, souvent Il y a concurrence
pour obtenir le bureau de poste dans les
petites villes et villages, parce que les gens
ont l'idée que cela aide accidentellement à
leur commerce, mais cela ne s'applique pas
aux petits bureaux de poste dans les dis-
tricts ruraux.

Quant aux facteurs, si l'on prend en con-
sidération les services qu'ils rendent et les
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capacités que l'on exige d'eux, je crois qu'ils
sont suffisamment payés.

M. OSLER : Personnellement, je présente
mes félicitations au directeur .général des
Postes A propos de la réduction qu'il a ef-
fectué dans le tarif postal. Je désire
lui donner tout le crédit qu'il mérite
d'en retirer. Je crois que la diminution de
revenu actuelle qui en résulte sera bientôt
compensée par suite de l'augmentation des
affaires postales, mais j'espère que l'écono-
mie qu'il veut pratiquer ne se fera pas au
détriment des officiers du département. Les
facteurs des villes sont placés dans une
situation tout à fait différente de celle
des officiers qui demeurent à la campagne.
Ils paient des loyers plus élevés, leurs d&
penses pour la vie de chaque jour sont plus
fortes et le gouvernement doit en consé-
quence leur tenir compte de leurs besoins
spéciaux. J'admets que la rémunération
accordée aux directeurs de la poste de la
campagne est tout à fait insuffisante, car je
ne pense pas qu'il soit judicieux d'envoyer
des lettres importantes à un bureau dont le
contrôleur ne reçoit que $10 ou $12 par an-
née. Je ne suis pas d'avis que l'on pale ces
officiers plus que de raison, mais pour moi
je n'ai aucune objection à les voir mieux
payés.

Si les facteurs en entrant dans le ser-
vice s'attendaient à recevoir cette aug-
mentation annuelle, ou s'il y avait une cer-
titude morale qu'ils la recevraient, alors le
gouvernement devrait la leur payer.

Je remarque, en parcourant la liste des
salaires, que les facteurs A Toronto ont
de moindres salaires que ceux de pres-
que chacune des autres cités. Pour ceux
qui sont attachés au bureau de poste de
Toronto, les salaires sont en moyenne de
$546 par année ; à Ottawa, de $600 ; à Lon-
don, de $550 ; à Hamilton, de $550. La dif-
férence est bien minime ; toutefois, les fac-
teurs à Toronto ont droit A la plus haute
paie qui soit accordée à un facteur, surtout
si l'on tient compte du fait qu'il n'y a que
quatre employés temporaires A ce bureau.

Le DIREOTEUR GENERAL DES POS-
TES : J'attache un haut prix à ce que l'ho-
norable député (M. Osler) a dit à propos des
changements que j'al pu faire dans le dé-
partement, et je suis heureux qu'ils aient
mérité son approbaltion. Quoi que ce soit qui
ait eu lieu dans le passé, ces estimations
'budgétaires à tout événement pourvoient
l'augmentation des salaires des facteurs et,
sous ce rapport, nous aurons l'approbation
de l'honorable député.

Je peux dire d'une manière générale que
j'ai pensé à faire adopter un plan qui cons-
tituerait en quelque sorte un encourage-
ment, môme après qu'ils auraient atteint
leur msaxim'um de salaire, aux facteurs qui
auront accompli fidèlement leur devoir. Si
l'on peut réaliser le projet que j'ai en vue, Il
apportera probablement une ample compen-
sation à tout désappointement temporaire

que ces officiers ont pu éprouver. Je puis
dire que ce projet n'est pas encore suffisam-
ment élaboré pour le soumettre à mes col-
'lègues dans le gouvernement ou au parle-
ment, mais je suis à l'étudier. .

Quant à ces directeurs de la poste qui re-
çoivent $10 par année, l'on trouvera que la
quantité des affaires auxquelles ils ont à
voir est tout au plus nominale, et que ces
bureaux sont établis sur des parcours où
les courriers laissent un sac pour la commo-
dité de quelques voisins, le revenu ne dé-
passant peut-être pas $10 par année, ce qui
peut repr4senter environ une lettre par jour.
On ne peut en aucune manière leur donner
le nom de bureaux de poste réguliers.

M. MARTIN:. Dans combien de villes du
Canada y a-t-il livraison gratuite des lettres
par des facteurs ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Halifax, Saint-Jean, N. B., Québec,
Montréal, Ottawa, Kingston, Toronto, Ha-
milton, London, Brantford, WInnipeg, Van-
couver, Victoria.

M. MARTIN : Quelle est la moindre des
cités dans laquelle il y a livraison gra-
tulte ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : A Fredericton, 'la capitale du Non-
veau-Brunswick, il y a en quelque sorte une
livraison, mais on peut dire qu'elle est
unique en son genre. Il s'y trouve un
facteur en fonction depuis avant la Con-
fédération et qui a quelques privilèges et
revenants-bons particuliers. 'La population
est d'environ 8,000. On ne peut dire toutefois
que c'est là une cité jouissant des avanta-
ges d'une livraison gratuite à domicile.
Brantford vient ensuite comme la cité ayant
la plus faible population et tombant sous
l'opération de cette livraison gratuite. Elle
compte 18,000 Aines.

M. MARTIN : Il y a quelques années, il
a été question d'accorder ce privilège à
Charlottetown, la capitale de l'Ile du Prince-
Edouard et qui a une population probable-
ment de 16,000, le double de la population
de Frédéricton. il n'y a pas dans la Confé-
dération du Canada une seule province qui
n'ait au moins une cité jouissant de cet
avantage. Charlottetown croissant rapide-
ment, et le directeur général des Postes s'é-
tant montré ami du progrès sur d'autres
points, il devrait trouver le moyen d'accor-
der à la capitale de cette province la livrai-
son gratuite des lettres à domicile.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : J'étudierai la question.

M. •MARTIN: La population a atteint la
limite de celle d'autres villes auxquelles le
privilège a été accord,.

M. SEMPLE : Je pense qu'il n'y a pas de
département sous la juridiction du·gouverne-
ment auquel on ait donné plus d'attention
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qu'au dépairtement des Postes, et je crois
que ce fait est reconnu partout dans la pro-
vince d'Ontario. Je connais quelques per-
sonnes qui transportent les malles moyen-
nant une trop faible rémunération, parce
que les entreprises sont adjugées au con-
cours. Quiconque est le plus bas soumis-
sionnaire et fournit le cautionnement néces-
saire obtient l'entreprise, qu'il soit conserva-
teur ou libéral.

Il fait plaisir de voir les honorables dépu-
tés de la gauche se plaindre sous certains
rapports et demandant que l'on augmente la
dépense. Je crois que la population d'Onta-
rio apprécie l'économie pratiquée par le dl-
recteur général des Postes ; cependant je
pense qu'il pourrait fort bien examiner le
cas de quelques-uns de ces petits bureaux
de poste de l'Ontario dont les directeurs
ne reçoivent que de $10 à $15 par année, et
voir s'il ne peut leur accorder quelque chose
de plus. Plusieurs des salaires payés dans
les villes sont trop élevés et pourraient être
diminués et quelques-uns de ces directeurs
de la poste de la campagne qui ne reçoivent
qu'une très maigre pitance devraient rece-
voir plus.

M. WALLACE: Je n'ai pas très bien
compris la réponse donnée par le directeur
général des Postes à l'honorable député de
London (M. Beattie). Est-ce qu'il a défini-
tivement décidé de ne pas payer aux fac-
teurs les arrérages d'augmentations statu-
taires ? Quelle est la réponse du ministre ?

Le DIRECTEUR -GENERAL DES POS-
TES : Ce que j'ai dit à l'honorable député
de London, c'est que le ca:hier des estima-
tions budgétaires contenait tout ce que le
gouvernement avait décidé de recommander
à la Chambre. J'ai dit de plus que le gou-
vernemient n'admettait pas que les disposi-
tions de la aol relatives aux augmentations
de salaire Imposassent à la Couronne une
obligation absolue.

M. WALLACE: Je suppose que tout
verbiage à part, cela veut dire que le mi-
nistre n'accordera pas aux facteurs ces
ar'érages de paie. Je le regrette, car je
crois qu'ils l'ont honnêtement gagnée. Le
ministre n'a pas diminué les dépenses de son
département, mais il les a augmentées. S'il
désirait pratiquer l'économie, Il aurait pu
l'appliquer sur d'autres poInts. Peut-il nous
dire approximativement le montant des dé-
penses de son département pour l'exercice
qui vient de se terminer ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Les comptes n'ont pas encore été pré-
parés ; mais je pense que les dépenses n'ont
pas dépassé la limite des crédits votés.

M. WALLACE : Puisque les revenus du
département des Postes augmentent, il n'est
que juste que l'on accorde une compensa-
tion aux employés, surtout ceux auxquels
J'ai fait alfusion. Mais, si je comprends
bien ses paroles, le ministre a décidé de n'ad-

M. SEMPLE.

mettre aucune obligation légale et de ne pas
accrder d'autres augmentations. Je crois
qu'il devrait exercer son économie de quel-
que autre manière. Par exemple, dans ses
contrats avec les compagnies de chemIns de
fer pour le transport des malles, je com.
prends que le gouvernement paie à, peu près
le même montant qu'il payait alors que les
chemins de fer commençaient à se dévelop-
per au Canada. Est-ce exact ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : La rémunération payée aux chemins
de fer n'est pas uniforme. Pour quelques-
uns, la paie est basée sur le nombre de
milles parcourus par les convois par année;
pour d'autres, elle est calculée d'après le
nombre de milles de la voie, -la rémunération
dépendant, je suppose, de la nature du ser-
vice acc-ompUl. Bien que le taux de la pale
par mille parcouru par les convois puisse
être le même que celui d'il y a plusieurs
années passées, cependant, la quantité de
matières postailes transportées est dans un
grand nombre de cas plus grande que ce
qu'elle était Il y a plusieurs années passées.

M. WALLACE : Dans plusieurs cas, je
n'ai pas de doute qu'il en est ainsi, mais
comme le nombre des trains transportant les
malles est beaucoup plus considérable, je
suppose que l'augmentation ne sera pas très
importante sous ce rapport. Les sommes
payées aux compagnies de chemin de fer
sont tellement élevées qu'il est temps, je
crois, que le directeur général ides Postes,
étudiant les moyens de rogner les dépenses
de son département, consacre quelque atten-
tion à cette matière. J'aimerais savoir s'il
a particulièrement étudié la question, et s'il
a l'intention de réduire les sommes que paie
ainsi le département, ou de faire de nou-
veaux arrangements avec les compagnies
de chemins de fer qui transportent les
malles.

Le DIRECTEUR 'GENERAL DES POS-
TES: Je ne crois pas avoir modifié en au-
cune façon les contrats signés par mes pré-
décesseurs ou réduit les sommes que ceux-
ci s'étaient engagés à payer pour le trans-
port des malles. Je présume que mon ho-
norable ami approuveraIt difficillement une
modification aux contrats qu'a passés le gou-
vernement dont il était l'un des membres.

M. WALLACE : Pourquoi ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Parce que le gouvernement dont mon
honorable ami était l'un des membres a,
sans doute, pensé qu'il avait fait pour le
mieux sous ce rapport.

M. WALLACE: Assurément, vous n'allez
pas vous croiser les bras ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je n'ai pas encore exprimé de doute
sur le bon jugement de mon honora-
ble ami ou de ses collègues au sujet des
sommes que les chemins de fer exigent pour
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transporter les malles. On pourrait peut-
être reviser ces tarifs; mais pour le crédit
de l'ancien gouvernement, je présume qu'ils
sont raisonnables. Cependant, si l'honora-
ble député veut m'indiquer les contrats qal
doivent être modifiés, je serai extrêmement
heureux d'étudier la matière.

M. WALLACE : Je demanderai à Phonora-
ble ministre de démissionner et de me faire.
nommer directeur général des Postes, avec
un traitement de $7,000 par année, sans au-
cuue responsabilité politique, et je pourrai
lui fournir certains renseignements. J'ad-
mire le sang-froid remarquable avec lequel,
l'honorable ministre suppose que tout est
pour le mieux, paree que ces contrats ont
été signés par l'ancien gouvernement, lors-
que réellement il n'en est rien.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Oui.

M. WALLACE : Non. Le gouvernement
actuel, selon mon honorable ami, a toléré
l'ancien état de choses.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Ces contrats nous ont été transmis
pas succession.

M. WALLACE: L'honorable ministre n'a
pas tout à fait raison, lorsqu'il dit qu'il n'a
fait que continuer l'oeuvre de ses prédéces-
seurs. Il n'est certainement pas pour nous
demander de faire l'ouvrage de son départe-
ment. Il nous demande froidement quelles
économies il pourrait faire dans son dépar-
tement, et nous promet qu'il suivra notre
programme.

Nous voulons avoir de plus amples ren-
seignements sur les sommes énormes que
nous payons aux chemins de fer pour le
transport des malles. On croit de plus en
plus que ces sommes sont exagérées. Lors-
que ces chemins de fer ont été mis en ex-
ploitation et que tout était dans un état pri-
mitif, ces chiffres pouvaient être raisonna-
bles, car nous faisions alors une expérience.
Mals après plusieurs années, il me semble
que le directeur général des Postes, avec
tout son courage, a eu peur de déplaire aux
chemins de fer, bien qu'il n'hésite pas ài
susciter des misères aux petits entrepre-
neurs du transport des -malles qui gagnent
de $50 à $300 par année.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Mon honorable ami nous confie ses
secrets. E était évidemment dans les cou-
lisses.

M. WALLACE: Je ne comprends pas et
je demanderais à l'honoîrable ministre de
nous expliquer sa pensée.

Le DIREOTEUR GENERAL DES POS-
TES: Si ces contrats étaient mauvais et
onéreux pourquoi ne les avez-vous pas mo-

M. WALLACE : Je ne dis pas qu'ils
étalent mauvais, mais que le ministre, tout
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en ayant le courage d'attaquer courageu-
sement les facteurs et les petite entrepre-
neurs du transport des malles qui rendent
des services deux fois plus grands que la
valeur qu'ils reçoivent, et qui sont moins
payés par le gouvernement que s'ils travail-
laient polir un particulier-je ne parle pas
de gros entrepreneurs qui sont assez et quel-
quefois trop payés-mais le ministre a peur
de toucher aux compagnies de chemin de
fer qui retirenit des millions de dollars de
l'Etat pour le transport des malles.

Je demanderai au directeur général des
Postes de mettre cette question à l'étude s'il
en a le courage. Ce n'est pas une réponse sa-
tisfaisante que de dire qu'il ne fait que se
conformer aux conditions des contrats si-
gnés avant son entrée en fonctions. Nous
voulons qu'il nous dise qu'il est content de
cet état de dioses, ou qu'il va faire une en-
quête afin de remédier au mal. Nous vou-
lons savoir s'il va reviser les prix qu'exi-
gent ces compagnies, ou nons dire ce que
les autres pays paient pour des services simi-
laires.

M. HAGGART : Permettez-moi d'ajouter
quelques mots aux observations de mon
honorable ami. Si je me rappelle bien, il
n'y a pas plus d'un an ou deux que le direc-
teur général des Postes parlait dans le
même sens que !'honorable député d'York
(M. Foster) et appelait de tous ses vSux la
nomination d'une commission chargée de
reviser les tarifs des chemins de fer. je sa-
vale qu'il s'engageait, dans le teinps, dans
un chemin dangereux, je ne crois pas qu'il
ait jamais demandé depuis une commission,
car il savait que le rapport de celle-ci serait
tel qu'Il n'oserait jamais se présenter ici et
en demander l'adoption.

Le gouvernement a confié au directeur
général dee Postes le soin Ide fixer la, rému-
réretion des compagnies de chemin de fer.
C'est ce que nous avons fait, lorsque nous
étions au pouvoir, et, en justice pour le dé-
partement. je dois dire que, selon moi, les
compagnies ne reçolvent pas plus qu'elles
n'ont droit. Je crois que Si l'honorable mi-
nistre faisait nommer une commission
chargée d'étudier cette question, il se trou-
verait en fin de compte, dans une bien -v-
laine impasse. Je ne vois, dans le budget,
aucun crédit destiné à payer les frais de
cette commission, et je suis heureux de voir
le directeur général des Postes exercer le
pouvoir que la loi ui donne de fixer des
prix qu'il estime raisonnables.

Je puis assurer à mon honorable ami que
Si nous adoptions le plan des Etats-Unis,
nous paierions beaucoup plus cher aux com-
pagnies de chemin de fer pour le transport
des malles.

Pendant que j'en suis sur ce sujet, je de-
manderai à mon honorable ami si, dans
tous ses projets d'améliorations, il a jaanais
étudié la question de 'la lirvraison personnelle
des lettres, ainsi que la chose se pratique
en Angleterre ; j'ai parfaitement étudié ce
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système lorsque j'administrais le départe-
ment des Postes, et j'en suis venu à la con-
clusion que vous pourriez ains4 vous débar-
rasser d'une foule d'entreprises relatives
au transport des malles dans les régions
bien organisées de notre pays. Au lieu de
signer plusieurs contrats pour le transport
des malles, vous pourriez adopter ce système
qui serait aussi et peut-être plus économique
que le système actuel. L'honorable direc-
teur général des Postes pourrait en tenter
l'expérience dans certaines parties du pays
où on pourrait le faire, sans inconvénients,
notamment dans la Nouvelle-Ecosse et l'He
du Prince-Edouard. Je crois qu'en opérant
un changement et en faisant disparaître les
petits bureaux de poste existant d'un bout
à l'autre du pays, et en renonçant à ces nom-
breuses entreprises de transport des mal-
les, il pourrait adopter un système de livrai-
son semblable à celui qui est en vigueur
dans la Grande-Bretagne, et cela serait à
aussi bon marché et beaucoup plus efficace
que le système actuel.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je ne puis trouver rien à redire aux
observations de l'honorable préopinant,-
bien au contraire. La question de la livraison
des lettres ù la campagne engage mainte-
nant l'attention du peuple américain.

Reste à savoir si l'on réussira i la résou-
dre heureusement. La différence est grande,
sous ce rapport, entre un pays petit et dont
la population est dense comme l'Angleterre,
et un pays d'une superficie immense, et ne
contenant que quelques millions d'habitants
comme le Canada.

Au sujet des sommes à payer aux che-
mins de fer, le budget ne contient aucun cré-
dit destiné à solder les frais d'une commis-
sion.

M. HAGGART : Il y avait un semblable
crédit dans notre temps. Nous supposions
que la commission avait siégé et donné à,
mon honorable ami les renseignements
qu'elle avait recueillis.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Pendant les vacances, j'ai reçu cer-
tales communications très Importantes sur
la matière. Je n'ai pas recommandé la no-
irination d'une commission.

M. WALLACE : Quel était le crédit voté ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: $5,000. C'est une économie dont le
pays doit nous savoir 4ré.

M. HENDERSON : Quels résultats a don-
nés le système des bons de poste ? Emploie-t-
on généralement ces bons ou en fait-on un
aussi grand usage que. le directeur général
des Postes l'espérait ? Je croyais, d'après mes
renseignements, que ce système avait été
loin de plaire au public autant qu'on s'y
atténdait.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
'ES: Nous avons émis deux catégories de

M. HAGGART.

bons postaux en août dernier, il y a actuel-
lement 17 catégories différentes, Je crois.
L'émission de ces bons a duré plusieurs mois,
et les derniers n'ont été prêts que vers le
mois de décembre dernier. L'usage de ces
bons se propage graduellement, avec de lé-
gèreas fluctuations peut-être, et je crois ac-
tuellement que le public en emploie 60,000 à
70,000 par mois. Ce système semble répon-
dre & un besoin public.

M. WALLACE : Le directeur général des
Postes vient d'admettre ce que nous avions
peut-être oublié, dans le tourbillon des af-
faires, à savoir qu'il y a trois ans la Cham-
bre a voté un crédit pour payer les frais
d'une commission chargée de faire une en-
quête sur le coût du transport des malles
par chemin de fer. Mon honorable ami, en
entrant en fonctions, a pensé que cette ma-
tière exigeait quelque attention. Il nous dit
aujourd'hui qu'il a épargné $5,000 et qu'il
a effectué une autre économie dans son dé-
partement.

Il a suffisamment étudié la matière pour
se croire justifiable de demander un crédit
destiné à payer les frais d'une commission
d'enquête ; mais il nous apprend que quel-
que personne sage qui aurait dit: " Ne faites
pas cela," et qu'il a suivi ce conseil. Le di-
recteur général des Postes ne pouvait-il pas
nous mettre un peu plus dans -la confidence
et nous dire pourquoi son ami lui a conseillé
de ne pas dépenser ces $5,000, et de ne pas
faire une enquête qu'il estimait nécessaire,
au premier age de sa vie officielle, et pour-
c.vol il ne dit pas au parlement ce que les
autres pays paient aux chemins de fer pour
des services semblables ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je croyais que l'honorable député
(M. Wallace), avec son flair habituel, ne
m'aurait pas posé cette question, après la
réponse qu'il a reÇue d'un de ses collègues.

M. WALLACE : L'honorable député (M.
Haggart) n'a aucune responsabilité ministé-
rielle.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Il a été directeur général des Pos-
teb.

M. WALLACE : Il y a plusieurs années.
Mais je veux que le ministre qui a actuelle-
ment la responsabilité du -service postal,nous dise sa pensée. L'honorable député de
Lanark n'est pas responsable de ce crédit
de $5,000, et ne peut nous dire pourquoi l'on
n'a pas jugé opportun de faire cette en-
quête sur une matière où il s'agit de millions
de dollars payés aux chemins de fer.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: J'ai déjà répondu , l'honorable dépu-
té.

M. WALLACE : Non. Ce n'est pas une
réponse.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS.
TES: A quoi voulez-vous que je réponde ?
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M. WALLACE: Je veux savoir pourquoi
le directeur général des Postes, après avoir
demandé ún crédit de $5,000, n'a pas com-
mencé cette enquête. Il n'aurait pas deman-
dé au parlement de voter $5,000, s'il ne s'é-
tait pas enquis de l'emploi de ces énormes
sommes que l'on paie aux chemins de fer
depais des années.

L'honorable ministre a-t-il fait une enquête
sur la matière ? Il ne peut prétendre qu'il
n'a pas eu le temps, car il y a trois ans qu'il
est en fonctions. S'il a fait une enquête,
nous voulons savoir s'il est prêt là venir dire
ici : J'ai demandé un crédit destiné à payer
les dépenses d'une commission chargée d'é-
tudier cette question, et j'ai l'intention de
donner au parlement le résultat de 'cette en-
quête. Il ne nous a pas dit cela ? Il n'a pas
fait cela ? A-t-il fait l'enquête lui-même, et
épargné ainsi $5.000 ? Car il nous a dit
avoir économisé $5,000.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Non, j'ai dit que je n'avais pas dé-
pensé cette somme.

M. WALLACE : La différence n'est pas
grande, dans tous les cas. Mais'ii n'y a pas
d'épargne A moins que le travail ne soit fait
A moins de frais ou sans frais. Il nous dit
que le crédit n'a pas été dépensé. Ce n'est
pas là un renseignement; car nous savons
que cet argent est encore dans le coffre de
l'Etat. Mais nous voulons isavoir pourquoi
le crédit n'a pas été dépensé, lorsque mnon
honorable ami l'avait demandé pour cette
fin. Le directeur -général des Postes a éveillé
notre curiosité, et après nous avoir dit -
Nous 'avons payé ces sommes aux chemins
de fer-

M. McGREGOR: Vous êtes tout em-
brouillé.

M. WALLACE: •Pas que je sache. Si
l'honorable député d'Essex-nord (M. MeGre-
goi n'est pas embrouillé, je ne sais qui
rest. A moins que ce ne soit notre direeteur
général des Postes qui nous demande $5,000
et qui nous dit que l'argent n'a pas été dé-
pensé ; et lorsque nous lui en demandons la
raison, Il nous dât que l'honorable député de
Lanark-sud a déjà répondu. Mals on n'é-
chappera pas ainsi. Nous voulons que le
ministre responsable de l'administration des
Postes nous dise lui-même quelle en est la
raison.

M. LANDERKIN : N'avez-vous
confiance dans l'honorable député
nark-sud (M. Haggart) ?

aucune
de La-

M. WALLACE : Je ne crois pas que ce
soit li la question. Il s'agit de savoir si nous
avons assez de confiance dans le dfrecteur
général des Postes, mais celui-ci ne nous
donne pas l'occasion de voir si nous devons
avoir confiance en lui ou non. Il a demandé
au parlement $5,000 pour une certaine fin
et aujourd'hui il nous dit qu'il ne les a
'pa s dépensés. Mais lorsque nous voulons en
savoir la raison, Il ne nous répond pas. Cela

peut être satisfaisant pour l'honorable dé-
puté de Grey-sud (M. Landerkin), mais cela
ne ne suffit pas.

Le peuple aussi voudra savoir pourquoi
mon honorable ami .(M. Mulock) n'a pas
dépensé cet argent, quelle lumière nouvelle
a subitement illuminé son front et l'a con
vaincu de ne pas faire cette enquête qui
devait lui apprendre comment économiser
des centaines de mille dollars par année,
car je prends pour admis que les sommes
que l'on paie aux chemins de fer, pour ce
service, sont trop élevées. Et j'en arrive à
cette conclusion, parce que le directeur gé-
néral des Postes, après avoir étudié la ma-
tière, a jugé qu'il fallait une enquête plus
complète afin de réviser ces marchés et
passer de nouveaux contrats, après l'inaugu-
ration du nouveau régime.

Quoi qu'il soit généralement *,bien dis-
posé à parler librement de son départe-
ment, il ne nous a pas fourni ces renseigne-
ments. Je crois que nous pouvons raisonna-
blement demander au directeur générai des
Postes de nouvelles et plus satisfaisantes
explications.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : Adopté.
A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
Département des Postes-
}LDèpenses éventnelle....... ........ 843

M. BERGERON : J'ai voulu dire quelques
mots au sujet du bureau des impressions et
de la papeterie du département des Postes,
mais comme l'a dit avec raison l'honorable
ministre (M. Mulock) c'est en étudiant cet
item que je puis soulever cette question. On
a parlé, cette après-midi. des économies de
l'honora'ble directeur, général des Postes ;
Je crois même que quelques amis qui siègent
derrière l'honoeable ministre lui ont dit qu'il
était trop économe..

Il n'est peut-être pas au courant de cette
division de son département, laquelle est
certainement trop dispendieuse. Je ne le
blâime pas personnellement, car le crois que
nos amis ont leur part de responsabilité en
eette matière. Les débuts de cette petite di-
vision du département des Postes ont été
très 'modestes,-$2,000 environ par année,-
mais aujour-'hui les dépenses d'hippressions
et de papeterie s'élèvent à $20,000. Je suis
convaincu qu'un commis, avec un traitèment
annuel de $1,800 et un aide recevant
$400 ou $500 par année, suffraient ample-
ient à l'administration de cette division du
département des Postes. L'on me dit-et
c'est sur ce point que je désire tout particu-
lièrement appeler l'attention--qu'il y a six
ou sept commis employés dans cette divi-
sion.

le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le surintendant de cette division est
M. Sydney Smith. Il était à son bureau ,
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six heures, et je lui ai demandé de revenir
ici à huit heures. Je ne le vois pas à la tri-
bune réservée au public, et si l'honorable
député (M. Bergeron) veut entrer dans les
détails, je le prierai d'attendre l'arrivée de
M. Smith.

M. BERGEIRON : Je pourrais convenir
avec l'honorable ministre qu'Il renverra cet
item à plus tard, si M. Smith n'arrive pas à
temps.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Très bien. Nous pourrions peut-être
adopter le crédit et discuter cette question
sous un autre item.

M. BERGERON : Je n'ai pas d'objection,
si mon honorable aimi veut bien me fournir
de nouveau l'occasion de discuter la matière.
Le directeur général des Postes sera heu-
reux de savoir à quoi s'en tenir sur cette
question.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Aussitôt que M. Smith sera arrivé, je
fournirai à l'honorable député les renseigne-
inents qu'il désire,

Ditrict provisoire du Yuknil-
Service postal.............. ...... $103,000
Le DIRECTEUR GENERAL DES POSý

TES : Je vais donner quelques explications
sur cet item. Nous avons déjà étúdié la
matière en comité, en discutant le budget
supplémentaire de l'exercice expiré le 30
juin. Le comité se rappellera peut-être que
nous avons réduit l'item. Une partie de ce
crédit est destinée à payer le transport des
malles par la police à cheval, pendant l'hi-
ver, et il y a aussi dans le crédit général
concernant la police à cheval, certaine
somme affeckée à cette fin. Comme il est
impossible de séparer ces deux services, nous
avons cru bon de continuer à laisser trans-
porter les malles par la police 'à cheval, et de
distribuer les dépenses entre les deux dépar-
tements.

Je désire donc réduire cet item de $64,130,
paree que la police à cheval aura charge du
service postal, et qu'a l'expiration de l'an-
née. nous pourrons constater quelles sommes
seront imputables sur le compte du dépar-
tement des Postes. Il n'y a aucune néces-
sité de voter le crédit deux fois, parce que
l'item 'concernant - la police à cheval com-
prendra le service entre Dawson et Bennett,
et si la chose est nécessaire, .nous ajoute-
rons une note portant (lue lorsque nous
aborderons le crédit affecté à la police à che-
val. et à l'expiraition de l'exercice, nous im-
puterons sur cet item la somme qui devra
être inserite au compte du département des
Postes.

M. BERGERON : Je suppose que le m-
nistre ne peut dire quelle proportion sera
imputable sur le compte de son département.

Le 'DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Personne ne peut le dire maintenant ;
Il faudra que cette proportion soit détermi-

M. MULOCK.

née par les fonctionnaires du département.
La 1-olice à cheval n'est pas sous mes ordres,
mais elle fait le service postal lorsqu'elle
en est requise. Je propose de réduire cet
item de $64,130, ce qui laissera une balance
de $38,S70.

M. WALLACE : Sur quelle base vous ap-
puyez-vous pour arriver à ce chiffre ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Naturellement, c'est un service qui
est encore à l'enfance, et tout en donnant
les c-hiffres des dépenses que nous prévoyons,
il peut survenir des dépenses Imprévues
pour lesquelles nous demanderons un crédit
supplémentaire dans le budget de l'an pro-
chain.

Mon honorable ami (M. Fielding) me fait
observer que nous avons déjà réduit cet
item de 10 uour 100, mais je donne le crédit
en entier, sans m'occuper de cette réduction.
Le montant total dont mon département a
besoin est $38,870, lequel se décompose
comme suit : Traitement du directeur de la
poste à Dawson, $3,200 ; commis à Dawson,
$7,200; pension environ $9,000, et traitement
de M. James, $2,000.

M. WALLACE: Quel est ce M. James?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS--

TES : C'est un commis de première classe,
préposé au transport de la malle sur che-
mins 'de fer. Je l'ai transféré à Skaguay
pour qu'il se charge de ce service. Son
traitement y compris ses frais de voyage,
dans le service postal, sur les chemins de
fer, serait d'environ $1,500 par année, mais
vu qu'il allait à Skaguay, j'ai élevé son
traitement à $2,000 par année, et sa pen-
sion en sus. J'ai expliqué tout cela lorsque
nous avons discuté le budget supplémen-
taire.

Mais j'ai besoin de l'autorisation du par-
lement, parce qu'aux termes de l'Acte du
Service Civil, je ne pouvais pas payer plus.
que (les appointements statutaires. J'ai cru:
qu'il n'était pas raisonnable de transférer-
M. James dans le service postal du Yukon,
sans lui donner quelque chose de plus que
son traitement régûller. M. James a prou-
vé qu'il était un excellent fonctionnaire.
D'après les estimations, le traitement de M.
James est de $2,000 et sa pension de $720.

Nous donnons au directeur de la poste IL
Bennett, M. Kane, $1,750, ce qui comprend
sa pension ; estimant qu'en lui allouant
$720 pour sa pension, son traitement sera de
$1,000 environ. Nous estimons que -le ser-
vice postal entre Bennett et Dawson, Ben-
nett et Atlin, et Bennett et Skaguay, coil-
tera $10,000, et $5,000 pour dépenses acces-
soires.. La somme portée au contrat fait
avec M. Irvine ou avec la Compagnie de
navigation canadienne du Pacifique, dont il
est le gérant, est -de $250 aller et retour entre.
Dawson et Bennett, et de $50 entre Atilu et
Bennett. et si la saison de la navigation est
aussi longue qu'à l'ordinaire, il faudra dé-
penser $10.f00 aux termes de ce contrat.
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M. BERGERON: Mon intention n'est pas
de recommander une augmentation de dé-
pense, mais on me dit que la vie coûte très
cher à Dawson. et dans cette partie du pays,
et si les fonctionnaires reçoivent de si fai-
bles appointements, ils ne pourront rien
économiser. Cela les expose à la tentation
de faire de l'argent par d'autres moyens,
chose que le gouvernement, j'en suis sûr,
ne tolèrerallt pas. Ne vaudrait-il pas mieux
payer ces employés un peu plus cher ?
L'honorable ministre dit que le directeur du
bureau de poste, à Dawson, reçoit $3,200
par année. A. quoi, selon lui, équivaudrait
ce traitement ici? On prétend que la popu-
lation de Dawson est d'environ 40,000.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : La population n'est pas aussi forte
que cela.

MH. BERGERON: Elle peut atteindre ce
cniffre prochainement, car elle est suscepti-
ble d'augmenter rapidement. Le directeur
d'un bureau de poste dans une vile de
40,000 âmes, <ans les -anciennes provinces,
recevrait autant que cela. Je n'ai que l'in-
térêt du pays en vue, quand je dis que les
fonctionnaires devraient être mieux payés ;
cela leur ôterait de l'idée toute tentative de
chercher à faire de l'argent autrement. Je
n'ai aucune objection à laisser la chose entre
les mains du directeur général des Postes.

M. WALLACE : Je me vols dans l'obliga-
tion de combattre la proposition émise par
l'honorable député de Beauharnois et d'ap-
prouver la ligne de conduite suivie par le
directeur général des Postes. Quand un sa-
laire a été une fois fixé à un certain chiffre,
il est bien diffelle, sinon impossible, de le
réduire quand la vie est devenue moins
chèt-e ; mais en donnant un salaire fixe, et
en accordant une certaine allocation, quand
la vie devient moins chère on peut réduire
l'allocation sans toucher au salaire. Je con-
sidère que le directeur général des Postes a
agi sagement. J'aimerais à -avoir d'autres
détails sur le coût du transport des malles
et sur ce que le ministre se propose de faire.
Je crois qu'il a dit que jusqu'à l'ouverture
de la navigation, il utiliseralt la police à
cheval, et qu'ensuite, il donnerait ce service
à l'entreprise. Est-ce bien cela ?

Le DIRECTEUR. GENERAL DES POS-
TES: Oui.

M. WALLACE : Je n'approuve pas cette
idée d'employer la police à cheval pour le
transport des malles. Cela a pu être utile
au commencement, mais on ne devrait pas
en faire une Institution permanente. Si cela
devait être, le ministre devrait nous donner
un état du coût probable de ce service. Il
n'est pas juste de mettre toutes ces dépen-
ses sur le compte de la police, et de faire
une répartition, l'année suivante. Nous de-
vrIons savoir, au moins, approximativement
-qu'est-ce que ce transport coûte, afin de
donner à chaque département les dépenses
qui lui reviennent légitimement. Ce n'est

pas ce que le ministre se propose de faire.
Il demande un crédit fixe de $38,870 ; -Il
donne $3,200 au directeur et $60 par iuois .
dix commis, soit encore $7,200, et enfin une
allocation pour l'entretien de ces employés
et du directeur, aussi, je suppose.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Non ; l'entretien du directeur est
compris dans les $3,200.

M. WALLACE: Alors cette somme de
$9,000 pour l'entretien me paraît exorbitan-
say we are doing t on too prodigal a scale,
te-environ $3 par jour. Je me rappelle
qu'il y a quelques années. quand les moyens
de communication avec le Yukon n'étalent
pas aussi faciles qu'aujourd'hui, le gérant
d'une compagnie de transport me disait qu'il
était prêt à fournir tout ce qu'il fallait pour
l'entretien à raison de $1 par jour par
homme.

L'honorable député de Victoria (M. Earle),
me dit que le chemin de fer se rend mainte-
nant jusqu'aux sources du Yukon et qu'il
n'y a plus de difficultés à se procurer des
provisions et autres marchandises et $900
par année -pour la pension, me paraît un prix
très élevé. M. James reçoit $960 et $540 qu'il
recevrait comme commis Ici de première
classe.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : J'alloue $75 par mois pour l'entretien
de ces fonetionnaires à Dawson. Je ne crois
plas qu'ils puissent avoir une pension res-
pectable a moins.

M. WALLACE : Où M. Cane a-t-il été
envoyé ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Au Lac Bennett. Il a eu, autrefois,
le grand honneur de résider à Newmarket,
dans Yord-nord.

M. WALLACE: Newmarket n'est pas
dans York-nord, mais dans Ontario-ouest.

Le DIRE 3TEUR GENERAL DES POS-
TES : Il sera biedtôt dans York-nord.

M. WALLACE: Je vois que l'honorable
ministre prend ses mesures pour cela. Les
dépenses du département des Postes pour
ce service durant le dernier exercice, ont
été de $103,000. C'est une dépense considé-
rable pour un service bien imparfait ; et
bien que le gouvernement n'ait rien fait
pour améliorer le service, il ne se propose
pas de réduire les dépenses, puisqu'il de-
mande encore ce mêne crédit de $103,000
pour l'exercice courant. Ce n'est pas le rôle
de la police A cheval de transporter les
malles. Ses fonctions sont de maintenir
l'ordre et de faire observer la loi. Si sa pré-
sence n'est pas nécessaire pour cela, qu'on
l'envoie là où sa présence est requise, ou
qu'on la congédie. Je crois que le directeur
général des Postes s'est trompé en ne pre-
nant pas les moyens de nous donner un ser-
vice efficace. Il persiste dans son erreur en
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continuant à 1se servir des hommes de la la glace est bien prise sur le lac Bennett,
police à cheval 'comme de facteurs. Coin- les chevauxpeuvent faire le trajet entre Ben-
bien de courriers, aller et retour, aurons- nett et le lac Laberge-la distance est de 130
nous avec Dawson, cette année milles. Ils ne peuvent pas commencer à

Le yager sur la glace aussi à bonne heureTe L'ooal députéEUR GE eRA trmE Ps que les chiens, mais ce n'est qu'une diffé-TES : Lhonorable d6puté se trompe s'ilL'emploi de he-croit que l'emploi de la police pour le trans- vaux diminuera les dépenses et augmen-
port des malles doit être une -affaire perma- tera l'efficacité du service, car les chevaux
nente. Un service 'postal en hiver occasionne porteront de plus lourdes -charges et feront
beaucoup de -dépenses en équippements, Wi- le trajet plus rapidement. On peut atteler
vre's. -chiens, huttes, provisions, etc. deux chevaux en tandem. Si nous réussis-

31. WALLACE : Les chiens ne coûtent sons durant l'été à établir un bon sentier,
pas cher. nous pourrons étendre considérablement le

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- service des chevaux en contournant les en-
TES : Ceux qui sont aptes à ce service co- droits où les rapides interrompent le sr-
tent cher, et je crois qu'il serait imprudent vicc d'hiver.
d'enlever entièrement ce service à la police M. WALLACE: Je ne puis que blâmer
pour le confier à un entrepreneur. C'est la n service aussi rudimentaire, après une
politique (lu département de confier ce ser- de trois ans, pendant lesquels
vice à l'entreprise privée, aussitôt que la tout le monde comprenait la nécessité d'un
chose pourra se faire sans nuire à rson effi- service postal efficace. Et même aujour-
eacité, et j'ai fait mettre dans les journaux d'lui le ministre nous dit qu'il -ne veut pas
une demande de soumissions pour le trans-. donner le transport des malles à l'entreprise,
port des malles ; elles seront reçues jusqu'au Parce que les entrepreneurs ne rempliront
24 juillet ; nous 'saurons alors s'il y a des peut-être pas leurs obligations. Cet état de
particuliers disposés à se charger de ce choses est loin d'être satisfaisant. Entre
service, et en 'état de donner des garanties Atlu et Dawson, en passant par Bennett, le
suffisantes. se'vice coûtera $300 par semaine. S'il du-

Au lieu de nme dispenser, tout d'un coup, rait toute l'année, il coûterait $15,600. Mais
des services de la police, je préfère contier il nous demande six ou sept fois cette
ce Iravail graduellement à des particuliers, somme. L'an dernier, nous lui avons voté
afin d'être certain que le service sera bien six ou sept fois cette somme pour un ser-
fait. Durant l'hiver prochain. notre inten- vice qui devait être hebdomadaire, mais qui
tion est de ûonner un servi.ce hebdoma- ne la pas été. Il était peut-être hebdoma-
daire. un par la police à cheval tous les daire, cii ce sens, que les malles étaient ex-
quinze jours et un par un entrepreneur, tous Pédiées toutes les semaines, mais elles n'é-
les quinze jours aussi. talent pas distribuées, ce qui est pourtant

Si. après un an d'expérience, nous consta- l'affaire la plus importante pour le pays et
tons que les entrepreneurs sont en état de pour le gouvernement.
nous -d onner un bon service, nous pourrons Nous sommes actuellement à établir un
alors nous p.sser de la police et donner tout mode de gouvernement et à installer un per-
l'envrage Û l'entreprise, sonnel de fonctionnaires dans ce territoire,

Actuellement. il est impossible de dire et les ministres se plaignent de ce que ce
qnel résultat nous obtiendrons des entre- travail est difficile, parce que le pays est
preneurs. Ils peuvent _,re incapables de éloigné et d'un accès difficile. Mais ils dou-
renmplir leur contrat, même en donnant des [lent la distance en ne nous donnant pas un
garanties. Nous avons maintenant une or service COnvenable.
ganisation établie et je ne veux pas risquer La première chose que le gouvernement
tout le service postal sur une seule chance; avait à faire, était d'établir un bon service
je préfère me dispenser graduellement des postal afin d'avoir la -haute main sur ses
services de la police, au -fur et à mesure que employés, sur le commissaire, la poýice à
nous trouverons (les particuliers en état de cheval et tout le monde. Il ne l'a pas fait.
donner satisfaction. Je suppose que le directeur général des Pos-

Le service d'été commence et finit avec la tes était occupé' autre chose, et il a 'négïig-
saisoni de nav.igation, et ce service a été ac- ette partie du servie. De s
cordé au 'capitaine Irving, de Victoria. Par- Si'dérales li ont été votées l'an dernier, et
lant le mémoire, je puis dire que le contrat il en demande à peu près autant cette an-
est fait pour $250 pour le voyage, aller et née. our le moment, il ne demande que
retour, entre Bennett et Dawson. et $50, pour $38-S00. mais il nous avertit que cette ques-
le voyage, aller et retour. entre Atlin et Ben- tion de la police ù cheval devra être réglée
nett. Nous calculons qu'un service hebdo- plus tard. Il aurait dû, au moins, nous don-
madaire nous coûtera $300 par semaine. Les ner une estimation du coût probable, afin
malles partiront de chaque extrémité, touti de nous permettre de faire des comparaisons
les semaines. J'aimerais aussi à donner un entre les dépenses des différents exercices,
service 'lebdomadaire en hiver. mais i1 V a ce qui est impossible, avec une dépense de
là une question d'argent. J'espère que l'hi- $0000 à $100,000 non réglée.
ver prochain, nous pourrons remplacer une Le directeur générai des Postes ne s'est
partie des chiens par des chevaux. Quand pas acquitté de la partie la plus importante

M. WALLACE.
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de ses fonctions, à Ja satisfaction du pays. sente session, je me propose de mettre à
Il a dépensé 1'argent-$103,000, apparem- l'ouvre la police à cheval et des entrepre-ment- et il se propose d'en dépenser autant neurs privés. Il peut arriver qu'avec les
cette année, mais il ne nous a pas donné un facilités nouvelles qui existent, comme, parservice efficace, avec ce district. Il est vrai exemple, la construction d'un chemin de ferque maintenant que d'autres ont pris des jusqu'à Bennett, le système de donner learrangements, mainItenant qu'il y a un ehe- transport à l'entreprise, réussisse. Mais jemin de fer allant du Pacifique à la tête du suis convaincu .que la police à cheval nousYukon, maintenant qu'il existe une chaîne a donné le meilleur service qu'il était pos-ininterrompue de communications, et que sible d'avoir, vjp qu'elle possédait toutes'lesdes bateaux innombrables sillonnent les ri- facilités et toutes les ressources qu'il étaitvières, il va probablement faire mieux. Vu possible de se procurer à cette époque.l'importance de ce service, et les sommes
considérables qui ont été votées, j'espèrP Postes-
qu'il adoptera un système par lequel les erviced e la malle..... ....... $2,247,M0
malirs seront transportées par tous les na- Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-vires qui font ce trajet et qu'on donnera -% TE, Sur cet itema, l'honorable député peutcette population toutes les facilités possibles, dis:uter le sujet qu'il a mentionné t y a unmême s'il est nécessaire d'augmenter le port instant.
des lettres pour ce pays. Il faut à tout prix
qu'il nous donne un service rapide car les M, BERGERON : Je désirerais des expli-affaires dans ce territoire prennent des pro- cations sur l'item 39, à la page 20 : Im-portions colossales. Le ministère des Pos- pressions et papeterie, $21,O00. L'au der-tes n'a pas été à la hauteur des circons- nier, ce crédit était de $18,500. Pourquoitances, et je crois que même à l'heure qu'il cette augmentation ? Pour ma part, jeest. il ne réalise pas la grandeur de sa res- trouve que ce département coûte trop cher.ponsabilité dans cette affaire. Il augmente d'année en année, et il a main-

M. DAVIN: Le directeur général des Pos- tenant atteint des proportions démesurées.
tes ne nous a pas donné les raisons de la Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
dkfecntosité du service postal dans le Yu- TES: Le département des Postes est unkon. Il n'ignore certainement pas que les département qui prend constamment plus
gels se sont Plaints de tous côtés, que les de léveloppe-ment, et Il est impossible d'aug-jOurnaux Ontté inondés de récriminations, menter le service postal, sans que les dé-que les lettres étalent retardées pendant des penses occasionnées par les impressions etmois et des mois. tt de mes collègues m'a la papeterie s'en ressentent. Chaque foisfait voir une lettre Qui avait pris un temps qu'on ouvre un nouveau bureau de poste, ilIncalculable pour venir du Yukon. Le public faut de nouvelles formules, de nouveauxest mlvaincu comme moi, que si le transport livres, etc. Chaque fois qu'il y a un chan-dgS malles avait été accordé à une compa- gement dans un bureau, il faut changer les
des affaires considérables dans qce dsrt formules ; et chaque fois qu'il y a une amé-et disposent de re s ce district, lioration, comme lorsque nous avons établirions un bien grandes ressources ous au- le système des traites postales, cela entrainemeilleur service aujourd'hui. de nouvelles impressions, de nouveaux livres,Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- de nouvelles formules. Ce sont les explica-TES: Je ne le crois pas. tions que me donn-ent M. Smith, qui a la'IN. DAVNI- J srai tès eueuxdn-surveillance des magasins postaux. L'anM. DAVIN : Je serais très heureux d'en- dr~e ebde rnia feti 1,0tendre le ministre expliquer au parlement imressinset p l apeteit leet au pays,budet supplémentaire, une autre somme defectueux que nous avons avec le Yukon. $3,SS faisant un total, pour l'exercice 1898-Il est sans doute en état de nous donner des 99 de $22,308.33. Les dépenses de cette ex-explications satisfisantes, mais il ne l'a ercice ont été de $22,292.2, laissant une ba-pas encore fait. Il me semble que c'
maintenant le temps de ke r11re. 'est lance de $16.31. Pour l'exercice on cours,-Le, IRECE.URnous demandons $21,000, contre une dépenseLe DIRECTFUR GENEI ILDES lOS- réelle de 22,292 l'an dernier. Si ce créditTES : J'avais A choisir entre un entrepre- est trouvé suffisant nous aurons dépenséneur privé et la police à cheval. J'ai pré- sous ce chef, $1,292.03 de moins. Mais siféré la police. Si elle n'est pas en état de le crédif ne suffit pas, s'il Y a une légère
faire le service, je doute qu'il y ait une ins- augmentation de dépenses pour les impres-titution dans le monde qui en soit capable. %Ions et la papeterie, cela sera dù unique-Elle s'en est déjà acquittée aussi bien qu'il me t au développement w>rilal du départe-est humainement possible de le faire. Mon meut des Postes.Intention est de continuer à utiliser les ser- Cette branche du service est sous la direc-vices de la police jusqu'à ce que j'aie la tion d'un employé qui n'a pas de supérieur
preuve que d'autres sont capables de nous dans tout le ministère, sous le rapport desdonner un service efficace. Mon honorable aptitudes et du dévouement. M. Sydney
ami (M. Davin) aura occasion de juger qui Smith remplit ces fonctions depuis nombrede nous deux a raison. car durant la pré- d'années, il est le fils d'un ancien directeur
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général des Postes et il a joui, à juste -titre,
de la confiance de tous les ministres qui se
sont succédé au ministère des Postes.

M. BERGERON : Depuis combien (le
temps remplit-il ses fonctions actuelles ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Vingt-cinq ans. Je l'ai toujours
trouvé prêt à me seconder, dans mes efforts
pour améliorer le service ; sans chercher à
faire des économies de bouts de chandelles,
il sait tenir compte des intérêts des contri-
buables et de l'efficacité du service. Je suis
convaincu que cette branche ne peut pas
être administrée plus efficacement.

M. BERGERON : Je ne critique pas l'ad-
ministration de mon honorable ami, car il y
a longtemps que ces dépenses se font. C'est
une de ces questions qu'il est bon de dis-
cuter pour notre information réciproque. A
l'arrivée de M. Smith, combien y avait-il
d'employés dans ce service ? Je voudrais
savoir comment il se fait que nous soyons

rrivés à ce chiffre de dépenses.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Si l'honorable député veut parler
des employés dans le département des ma-
gasins, je puis lui dire qu'il y a eu une ré-
duction considérable dans le personnel.
Dans ces magasins, comme on les appelle,
se trouve tout ce qu'il faut pour distribuer
aux directeurs des bureaux de poste, dans
tout le pays, tels que sacs de malle, ea-
denas, outillage de bureau, sceaux, etc., etc,
Il y a des employés qui reçoivenit les requi-
sitions, font les paquets et les expédient
par la malle. Le personnel occupé à ce tra-
vail est beaucoup moins nombreux que lors
de mon arrivée au ministère, et tous les
employés sont fort occupés.

M. BERGERON : Combien y en a-t-il ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Ils étaient plus de 45 à mon arrivée
et ils sont 38 actuellement. Les salaires
s'élèvent à environ $1,000 de moins.

M. BERGERON : Et quand M. Smith a
pris la direction de ce département, combien
y en avait-il ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : A une certuine époque la distribu-
tion pour Ontario et Québec se faisait d'Ot-
tawa. Mais pour les provinces maritimes,
les Territoires du Nord-Ouest et le Mani-
toba, elle se faisait dans ces provinces res-
pectives ; il y avait un personnel à -chaque
endroit, pour y voir. Tout le service est
maintenant centralisé à Ottawa et le per-
sonnel est tout réuni ici. au lieu d'être dis-
séminé dans tout le pays. Cela était avant
la Confédération. Depuis que tout le tra-
vail se fait ici, le personnel qui était d'une
demi-douzaine a été porté à 45 il y a quel-
ques années, et aujourd'hui il n'est que (le

M8. M
M. MULdOCK.

M. BERGERON : Si j'ai bien compris,
quand l'honorable ministre est entré en
fonctions, il y avait -15 employ'és dans ce dé-
partement ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : C'est ce que l'on me dit.

M. BERGERON : Et il y en a 38 aujour-
d'hui ; sept de -moins, ce qui fait une écono-
mie de $5,000 par année ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : A peu près.

M. BERGERON: Cependant on nous de-
mande un crédit plus élevé.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je dois expliquer à mon honorable
ami que je ne :consildère pas que ce crédit
soit demandé comme il devrait l'être ; dans
le service général, il y a ume catégorie de
dépenses appelée " aide aux écritures et au-
tres."

M. BERGERON : Je parle du deuxième
item : impressions et papeterie.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Alors, dans cet item, il n'y a rien pour
les salaires.

M. BERGERON : Cela n'est pas pour les
formules et les impressions ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Oui, les formules et les Impressions
que nous nous procurons du secrétaire
d'Etat.

M. BERGERON : Les aides aux écritures
et autres -sont-ils compris dans cet item?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Non ; cela est réparti dans tout le
département. C'est un item supplémentaire.

M. INGRAM : Je voudrais savoir du mi-
nistre si le nombre des aides aux écritures et
autres, a été augmenté depuis quelques an-
nées.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le nombre de ces employés varie. Il
peut y avoir diminution dans une branche
du service et augmentation dans une autre.

M. INGRAM : Généralement parlant, est-
-ce que leur nombre a été augmenté ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Généralement parlant, depuis que je
suis à la tête de ce ministère, leur nombre a.
été réduit de six ou sept.

M. INGRAM: Je vois que sous le rapport
des impressions et de la papeterie. l'honora-
ble ministre dit qu'il y a une augmentation ;
il dit aussi que le nombre des employés du
ministère a été réduit. Je désire appeler son
attention sur le fait que :depuis quelques
années les devoirs des fonctionnaires des
ditférents bureaux de poste du pays ont aug-
menté 'par suite des formules additionnelles
qui ont été émises par le ministère et qui
olligent les directeurs de la poste des diffé-
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rents bureaux d'augmenter l'ouvrage de
leurs commis.

Je ne crois pas que le ministère ait aug-
menté le nombre de ses employés dans les
bureaux de poste suffisamment pour la quan-
tité d'ouvrage additionnel qu'on leur im-
pose. Ainsi le bureau de poste de Saint-
Thomas n'a jamais eu un nombre suffisant
d'employés, et il est à ma connaissance qu'il
y a un an l'un des commis de ce bureau a
démissionné. Durant la dernière session,
j'ai fait remarquer la chose au directeur gé-
néral des Postes et je lui ai demandé de vou-
loir bien s'occuper de la chose et voir s'il
était vrai que le nombre des employés de ce
bureau n'était pas suffisant. Le personnel
tel qu'il existe actuellement est obligé de
s'imposer un surcroît d'ouvrage. Ses em-
ployés sont souvent obligés de demeurer au
bureau, longtemps après l'heure règlemen-
taire, pour acomplir les devoirs qu'on leur
impose. Ils commencent à travailler à six
heures le matin et dans certains cas sont
obligés de travailler le dimanche pour ne
pas laisser l'ouvrage en arrière. J'espère
que le directeur général des Postes va s'oc-
cuper de la chose.

Postes veut se donner la peine de se ren-
seigner soigneusement sur les faits et pren-
dre connaissance du rapoprt, il va s'aperce-
voir que ce que je viens de dire est vrai. Je
ne crois pas que l'on ait eu à se plaindre de
l'administration du bureau de poste, toute la
ditiieulté réside dans de fait que les com-
mis de ce bureau ne sont pas assez noir
breux.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : C'est l'administration qui faisait dé-
faut.

M. INGRAM : Je crois que ce que je viens
de dire est confirmé par le rapport de M.
Bennett.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : J'ai autant intérêt que l'honorable dé-
puté à voir à ce que le bureau soit suffisam-
ment administré. Si l'honorable député
veut bien venir à mon département, je me
ferai un plaisir de lui communiquer le rap-
port de M. Bennett. Si, d'après ce qu'il
connaît personneillement, il conteste l'exacti-
tude de ce rapport, je prendrai en sérieuse
considération les remarques qu'il pourra me

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- faire. Je suis sous l'impression que M. Ben-
TES : L'honorable député (M. Ingram) a en nett déclare dans son rapport que les chan-
effet appelé mon attention sur cette question gements qu'il a suggérés donnent pleine et
à la dernière session et je me suis occupé de entière satfaction.
la chose. J'ai envoyé un fonctionnaire à M. INGRAM: Je me ferai un plaisir d'ai-
Saint-Thomas et ce dernier ne m'a pas fait ler prendre connaissanee par moi-même de
rapport que le nombre des employés 'n'était ce rapport.
pas suffisant. mais il a fait rapport qu'il ex-
istait un défaut dans l'administration du
bureau, et je crois qu'il y a rémédié au moins le bon moment de demander à l'honorable
en partie. Il n'y avait qu'un seul guichet et ministre s'il y a eu quelque chose de fait re-
qu'une seule personne pour répondre au pu- lativeinent â la nomination d'un directeur
iblic à ce guichet. Le résultat de cela c'est de la poste ' Montréal.
que le bureau de poste était toujours encom- Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
bré. Comme il n'y avait qu'un seul guichet, TES: Il n'a encore rien été fait à ce sujet.
les autres commis qui dans le moment pou-lesautes omms qi dns e mmen po- iJ'ai constaté que le bureau de poste à Mont-
vaient n'avoir rien à faire, étaient incapables réal était administré d'après un systèe
de répondre au public et ce dernier était quelque peu démodé, et j'ai cru qu'avant ce
forcé d'attendre. M. Bennett recommanda nommer un nouveau directeur de la poste, Il
de faire percer un autre guichet ce qui per- était nécessaire de réorganiser l'administra-
mit à deux employés de pouvoir répondre au tion et de la mettre sur un pied plus mo-
publie en même temps. Ce nouvel arrange- derne afin de permettre à celui qui sera
n-ent aurait eu pour effet d'après lui de ré- nommé d'administrer ce bureau avec avan-
gler la difficulté. Mais, mon honorable ami
doit savoir mieux que moi à quoi s'en tenir <le ce bra depoee de fonton
sur ce sujet. naires les plus expérimentés de mon minis-

M. INGRAM : Il y a toujours eu deux gui- tère. M. Bennet et Armstrong. Ces offi-
chets au bureau de poste depuis que ce der- i ciers n'ont pas été nommés par Moi. mais
nier est construit, mais la difficulté c'est que je ne crois pas qu'il y en ait de supérieurs
vers l'heure du midi, l6rsque les principaux dans de service; ils ont fait deschangements
convois apportant les malles arrivent à la considérables ainsi que des améliorations,
ville, et à quatre heures de l'après-midi lors- et je crois qu'ils ont placé le bureau sur un
que les enfants sortent des écoles et entrent pied d'efficacité remarquable. Ils soccupent
tout naturellement au bureau de poste. il dO la chose tranquillement, et n'ont pas tou-
est impossible pour les commis qui sont obli- jours que cela à faire. Durant un certain
gés d'échanger, de préparer et de distribuer t ils se sont consacrés entièrement A
les matières postales de pouvoir en même cette réorganisation, mais l'un d'eux a été
temps répondre aux deux guichets. Le pu- depuis peu envoyé ailleurs et l'aute con-
blic se plaint que le jeune homme qui a dé- tinue d'ydemeurer. Maintenant, ils vont y
missionné n'ait pas été remplacé. Je suis aller chacun leur semaine. De cette ma-
convaincu que si le directeur général des cière, le bureau se trouve convenablement
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administré. J'espère que vers le milieu de Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
l'été tout y sera en ordre parfait. TES : Je crois que nous payons un peu plus

3N. BERGERON: Et alors le directeur de cher qu'à Montréal.
la poste sera nommé ? M. BERGERON: Je désire appeler l'at-

tention de l'honorable ministre sur une lettre
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- que j'ai reçue de la part d'un citoyen de

TES: Je ferai cette nomination aussitôt que Sainte-Victoire, dans le comté de Richelieu.
les affaires du bureau seront en bon ordre. Ils avaient l'habitude d'avoir, dans cette pa-
Je veux qu'il soit tel que celui qui en pren- roisse, un service des 'malles trois fois par
dra la direction ne puisse avoir aucune ex- semaine. et une requête fût présentée à M.
cuse pour sa mauvaise administration. Le Bruneau, le député du comté, pour obtenir
bureau ue poste de Montréal est probable- un service quotidien. 1I est probable que M.
ment le plus important de tous les bureaux Bruneau a dû soumettre cette demande au
du Canada. Il est non seulement important ministre, paree que, si je suis bien informé,
pour Montréal. mais pour le pays tout en- l'inspecteur des postes s'est rendu à cet en-
tier, que le service des postes soit à la hau- droit dans le mois de décembre dernier et
teur de tous les besoins, et c'est là ce à quoi des soumissions furent demandées pour le
je veux arriver. transport ides malles quotidiennement entre

. BERGERON: Une certaine dificultéSainte-Victoire et Sorel, lequel service de-'NI. lé l'éRN n eran dfiuté ,* vait commrencer le premier avril 18.Los
a étéý soulevée l'été ou l'automne dernier, re-fi (t'~ in juione i'i~er, soumissions furent ouvertes le dix de f4-
lativement aux facteurs qui voyageaient sur
les tramways et qui ont été plus tard privés eette a os ne p eie dal
de ce privilège. Ils ont envoyé une requête o
au directeur général des Postes. Quel en a M Bruneau, s'attendant probablement à
été le résultat ? ce (le la chose, eût lieu, autorisa le dirc-

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- teur de la poste, M. Paulhus, a transporter la
TES : La compagnie des tramways avait malle chaque jour à partir du premier
conclu un contrat pour un certain nombre d'avril, mais il n'existait pas de contrat.
d'années pour le transport des facteurs. Les choses marchèrent ainsi du 1er d'avril

M. BEGRN0obe ?cvi~le au 27 du même mois ; or, cet homme m'écri-.B vait le 29 de mai que l'on avait remis en
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- vigueur l'ancien service de trois fois par

TES : Je crois qu'elle recevait $2,400. Elle semaine. Il paraîtrait que le bureau de
deumnda que ce montant fût porté à envi- poste de cet endroit est bien mal tenu, et
von $10,000-$800 par mois, je crois. On a que le départ et larrivée des malles sont loin
cru qu'il n'était pas dans l'intérêt public de se faire régulièrement, en un mot le ser-
de permettre aux facteurs de voyager trop vice est bien mauvais. L'auteur de cette
librement sur les tramways, cela pouvant lettre. que vous allez sans doute Considérer
avoir pour effet de leur faire négliger leurs comme étant un homme qui se mêle active-
devoirs. A part cela, il était impossfble d'ai- ment de politique, me dit que si M. Panihus
cepter la demande de la compagnie des tram- n'était pas un libéral, Il ne resterait pas
ways, mais un arrangement satisfaisant a longtemps directeur de la poste, car il ne
été conclu avec ýcette dernière, en vertu du- donne pas satisfaction. Mon correspondent
quel la compagnie émet un billet de transport voudrait savoir pour quelles raisons lon
spécial pour les facteurs. et nous payons traite ainsi la paroisse de Sainte-Victoire.
pour les services rendus. Le bureau de poste Si l'honorable directeur 'général des Postes
achète une quantité considérable de ces voulait me donner quelques explications à ce
billets de facteurs à un prix très réduit, sujet. que je pourrais communiquer ià mceri
parce que ces derniers ne font que de courts correspondent, je lui en serais bien recon-
vo>yages. -le crois que tout est réglé à la sa- naissant.
tlsfaction générale maintenant. Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

M. WALLACE : Combien coûte le trans- TES : L'on ne peut s'attendre à ce que je
port de ces facteurs en vertu de cet arrange- puisse être en état de donner tous les détails
ment concernant huit milles contrats de malle,

Ue DIRECTEUR GENERAL DES POS- mais Je -vais i2aoccuper de la chose. Le
village de Sainte-Victoire est, je crois, situé

TES : Je crois qu'il coûte un peu moins que (1 5t miilles de Sorel.
tle montant payé en vertu domcontritiLa

différence n'est pas -eousidêra bic. ' M. BERGERON: A peu près cela.
M. BERGERONs: Comment payez-vous le Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

transport es facteurs ù Toronto ? TES: Auparavant, le oq ervice se faisait trois

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- fois par semaine de Sorel, qui est le seul
TES : Nous avons un contrat et nous payons bureau de 'poste en communication avec

tinte-Victoire, et l'honorable député de Ri-Mchelu (M. Brstneau) me demanda en pin-
M. BERGERON: Payez-vous la même %ieurs circonstances d'y établir un service

somme qu'à Montréal? de malle quotidien, etil Insistait surtout sur
M. MULOCK.
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le fait qu'aucune ligne télégraphique ne se
rendait à Sainte-Victoire, et que ce village
était sans communication par chemin de
fer. Autant que je puis ihe le rappeler, le
revenu de ce bureau de poste est d'environ
$150 par année. J'ai répondu à M. Bruneau
que j'allais m'informer de ce que coûterait
ce service quotidien, et c'est pour cette rai-
son que j'ai demandé des soumissions, mais
le prix que l'on a demandé était plus élevé
que le revenu du bureau de poste, et il n'au-
rait rien resté pour payer le directeur de la
poste et les autres dépenses. En présence
de :es faits, je n'ai pas accordé l'entrepris-e,
et les choses en sont restées là.

M. BERGERON : J'enverrai un exem-
plaire des "Débats" à mon corespondent, et
Il pourra prendre connaissance de la réponse.

M. INGRAM : L'honorable directeur géné-
ral des Postes pourrait-il me dire si une
entreprise a été accordée pour le transport
des Tr alles en voiture d'Aylmer à Saint-
Thomas. et si l'ancien contrat conclu a été
annulé ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L',hiver dernier, quelqu'un m'a fait re-
marquer que le public serait bien mieux
servi si les malles entre Saint-Thomas et
Aylmer étaient expédiées par voiture, et
c'est pour cela que j'ai fait demander des
soumissions pour ce service. Les soumis-
sions furent reçues, et avant que le contrat
fût accordé on constata qu'une des sou-
missions était plus basse que toutes les au-
tres, niais qu'elle avait été reçue trop tard.
J'ai refusé tout naturellement de la recon-
ualtre, cependant je n'ai pas cru devoir ac-
corder le contrat à un soumissionnaire plus
élevé, et j'ai tranché la difficulté en décidant
de demander de nouvelles soumissions. Je
ne me souviens pag si la date fixée pour la
réception de ces soumissions est passée, ou
si le contrat a été accordé.

M. INGRAM : Ceux qui transportaient les
malles entre la gare et le bureau de poste
ont été avertis par le ministère -que leur
contrat devrait prendre fin le 1er mai, mais
plus tard Ils reçurent ordre de continuer.
J'ai cru comprendre que la soumission de M.
Winder avait été acceptée, ainsi que les
sûretés qu'il voulait donner, et que plus tard
le directeur de la poste à Ayl-mer avalit été
averti par téléphone de renvoyer tous ces
documents. C'est M. Winder qui a le contrat
entre la gare d'Aylmer et le bureau de poste.
C'est un homme capable de faire honneur à
ses engagements, et je suis Informé que sa
soumission est bien plus basse que les au-
tres.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Voulez-vous parler des soumissions
qui ont été demandées une deuxième fois ?

M. INGRAM : Oui.
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Je n'ai pas entendu pu'ler de la chose.

M. INGRAM : Quelqu'un m'écrit que la
soumission de M. W-inder était de $199, et
lue la soumission la plus basse après lui
était de $250, et que l'autre plus haute était
de $299.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le contrat sera accordé au plus bas
soumissionnaire quel qu'il soit, s'il n'y a rien
à lui reprocher.

M. INGRAM : M. Winder a actuellement
un contrat avec le gouvernement, et il me-
paraît être un excellent citoyen.

M. GANONG : L'honorable directeur géné-
ral des Postes pourrait-Il -me donner quel-
ques renseignements relativemeut au service
des malles au Grand-Maman, question sur
laquelle j'ai appelé son attention vendredi
dernier ? Il est possible que le ministre du
Commerce (sir Richard Oartwright) qui est
ci, connaisse la chose. J'ai rencontré ce soir,
dans la rue, une perosnne qui arrivait de cet
endroit, et elle s'est plainte à moi qu'aucun
arrangement n'avait encore été conclu pour
le transport des malles à cet endroit. Cette
île vst située à six ou sept milles de la
terre ferme. elle a une population d'envi-
ron 8,000 &mes, et comme il s'y fait un
commerce considérable, il est de la plus.
grande Importance que l'on s'occupe de ce.
service. Il est dans l'intérêt de la population
de cette île qu'un arrangement soit conclu
sans délai.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Ce service est sous la juridiction du
ministère du Co'ummerce. Je crois que le
subside accordé pour l'entretien de ce steam-
er figurait dans les crédits destinés à subve-
nir aux frais de transport des malles, et lors-
que le -steamer a été retiré du service il a été
vendu. Mais j'ai cru comprendre que le mi-
nistre du Commerce avait conclu un arrange-
ment quelconque à ce sujet.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir
Richard Cartwrdght) : Je crois que nous al-
lons renouveler le contrat qui a existé jus-
qu'ici. Les personnes qui sont entrées en né-
gociations avec le ministère demandalent
malheureusement une somme tellement con-
sidérable epour les services qu'enes avaient
l'intention de rendre, que cette seule dépense
aurait épuisé le crédit à ma disposition dans
Pespace d'environ deux mois et demi. Il fut
donc impossible d'accepter cette proposition,
car elle aurait ou pour effet de priver la po-
pulation de l'île de tout service des malles,
pour le reste de l'année. J'ai cru compren-
dre que l'on était actuellement en frais de
conclure des arrangements -par télégraphe.

Sir OHARLES TUPPER : Je ne sais pas
si la question dont je veux parler a quelque
rapport avec l'item que nous discutons, mals
le comité me permettra peut-être de deman-
der au gouvernement ce qu'il a l'intention
de faire relativement à un service qui a

'droit de s'attendre A beaucoup de la part.
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du Canada, tant à cause de son utilité que de tenaient pas à ce qu'une enquête eût lieu à
l'importance qu'il peut avoir pour le chemin ce sujet, parce que, comme l'a dit l'honora-
de fer Intercolonial. Je veux parler de la hie député Èe Lanark-sud (M. Haggart), si
ligne de steamers entre Terre-Neuve et le une enquête avait lieu elle aurait pour effet
Cap-Breton. Ce service est admirablement de leur faire accorder un montant plus con-
fait, et cette iligne a maintenu un service sîdêraNe pour leurs servicese S'il en est
hebdomadaire entre l'île de Terre-Neuve et ainsi, les compagnies de chemins de fer ne
Sydney-nord sans interruption durant toute font pas preuve de beaucoup d'intelligence;
l'année à l'exception d'une semaine. mais ce n'est pas ordinairement ainsi que

L'année dernière il a rencontré beaucoup les choses se passent. Ces compagnies igno-
de glace, et le service n'a pas été aussi ré- rent quelles ne reçoivent pas la moitié ou
gulier. Le steamer " Bruce " qui vient les trois quarts de ce à quoi elles on.
d'être placé sur cette ligne, fournit un moyen droit pour les services qu'elles rendent;
de communication entre le Canada et l'île, elles ignorent qelles ont droit de recevoir
beaucoup plus rapide que tout ce que nous plus; et le directeur général des Postes en
avons eu jusqu'ici. Si le gouvernement a gardant le secret et en ne dépensant pas ce
étudié la chose, je ne puis croire qu'il hé- crédit de $5,000, a réussi à laisser ces cor-
sitera un seul Instant à faire comprendre à pagnies de chemins de fer dans l'ignorance
MM. leid combien il apprécie le courage reintiveinent au montant additionnel auquel
qu'ils ont eu d'établir une ligne faisant un elles auraient droit si une enquête avait lieu.
aussi bon service que celui-là, une ligne qui Je présume que les compagnies de che-
fournit un nombre si considérable de voya- Imin de fer demanderaient elles-mêmes à
geurs et une si grande quantité de trafic des- continuer cette enquête si leur cause était
tinés ù toutes les parties du pays, à l'Intereo- aussi bonne qu'ont bien voulu le laisser en-
lonial. tendre le directeur général des Postes ac-

tuel et un ancien directeur générai des Pos-Le MINISTRE DU COMMERCE: Je puis tes. Ces compagnies transportent les malles
dire à l'honorable chef de la gauche que des sur leurs convois réguliers. Il est bien con-
négociations sont actuellement pendentes en- nu qu'elles ne transportent ces malles peur le
tre le gouvernement et M. Reid à ce sujet; gouvernement que lorsqe la chose leur con-
mais elles ne sont pas encore assez avan- ve
cées pour les communiquer à la Chambre. vois réguliers pour le transport des voya-

M. BERGERON : Seratt-ce le bon temps geurs ; et le gouvernement paie le fonc-
pour demander à mon honorable ami des tionnaire qui se trouve sur le convoi et fait
renseignements au sujet du contrat concer- Toute l'obligation de la compa-
nant le service des malles océaniques dont gnie consiste à aecorder 'espace requis
il a été question récemmentl dans les jour- dans un wagon. A mon avis, le meilleur
naux du pay3- moyen de régler cette question serait de

Le MINISTRE DU COMMERCE : A mon faire comme les compagnies d'express.Les compagnies de chemins de fer sont
vis. nous ferions mieux d'attendre les item.e ue re e t n

be voéputéer dinar-sud (M.e Haggt) usi

M.L WALLACE: J'ai fait quelques remar- de transporter les malles de Sa Majesté.
quel cette après-midi, relativement à la q uues- Elles sont obligées de transporter les mar-
tion (du service des malles, et j'ai l'intention -chandises de toute personne 'qui S'adresse
de traiter de nouveau cette question. J'ai dit lles et leru paie un taux raisonnable
que le directeur général des Postes était bien pour leurs services. Nous avons quelques
décidé à réduire les montants payés à ceux milliers d'hommes qui, chaque jour, sont
qui ont des contrats pour le transport des occupés au transport des malles, des gares
malles dans le pays, mais que les montants de chemins de fer et des villes et centres
payés aux chemins de fer forment un mon- d'affaires dans tout le pays. Vous seriez
tant beaucoup plus considérable. L'honora- portés à eroire que ces hommes devraient re-
hie directeur générai des Postes a admis que cevoir un salaire beaucoup plus considéra-
lorsqu'il avait pris la direction de ce minis- ble que les compagnies de chemins de fer,
tèree il a demandé au parlement de voter la qui se contentent de donner un certain s-
sonmme de $5,00 pour faire une enquête sur pace dans une voiture pour le transport des
la question des montants payés aux compa- lettres et des journaux ; mais lorsque nous
gnies de chemin de fer pour les services venons à étudier la chose de plus près, nous
qu'elles rendent; mais uin ange a dû lui voyos que pour le transport ordinaire des
souffler à l'oreille qu'il faisait îieuI de ne malles à part le transport par chemins de
pas o agir ainsi, et il nous diit de l'air fer, c'est-à-dire que pour le transport des
le plus innocent qu'il n'a pas dépensé ce malles au moyen de chevaux, de voitures
montant, et que par onséquent il a acono- ou s pied, dans tout le pays, le gouverne-
misé autant pour -le pays. ment pale $754,u, ou en ajoutant le cot

Je voudrais savoir maintenant quel est du transport aux différentes gares, $765,O.
celui qui a soufflé cette réflexion à l'oreille Puisque les compagnies de chemins de fer
de l'honorable ministre? Quel est ce grand reçoivent $1,352,o. Il me semble que le
bienfaiteur qui lui a dit qu'il faisait mieux paiement fait aux chemins de fer est tout à
de ne pas -faire d'enqéte à -ce sujetv? Sont- fait disproportionné an montant payé à
ce les -compagnies de chemin de fer qui ne ceux qui transportent ordinairement les

Sir CHARLES TUPPER.
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malles. D'un côté, nous avons donc une
somme de $754,000, et de l'autre, une somme
de $1,352,000, accordée sans soumission, et
sans la moindre enquête, bien que le di-
recteur général des Postes ait demandé et
reçu du parlement un crédit de $5,000 pour
faire une enquête qui n'a jamais eu lieu.
Si vous prenez en considération les mon-
tants payés à chaque compagnie de chemins
de fer en particulier, vous allez constater
que des sommes d'argent considérables ont
été payées pour le transport de ces malles à
des endroits où la conpagnie de chemin de
fer fait circuler ses convois, non pas tant
pour satisfaire les besoins du ministère des
Postes, mais bien pour satisfaire ses pro-
pres besoins, comme nous en avons eu la
preuve en plusieurs circonstances, lorsque
les confidts ont éclaté entre le chemin de
fer Canada Atlantique et le chemin de fer
Canadien du Pacifique dans le district de
Parry-Sound, à la jonction Scotia. où les
malles ont été retardées vingt-trois heures ou
vingt-trois heures et demie chaque jour.

Le public a eu beaucoup à souffrir de cet
état de choses, et il était évident que le mi-
nistère des Postes ne possédait pas l'énergie
suffisante pour faire valoir cette autorité
que lui accorde les lois du pays, afin de faire
cesser un pareil état de choses. Nous payons
à ces compagnies de chemins de fer des
sommes. énormes. Prenons comme exemple
de cela le district de Kingston, qui donne
une bonne moyenne, parce qu'il s'y trouve
de longues étendues de territoire où les éta-
blissements sont clair-semés et d'autres par-
ties où la population est plus dense. Dans
ce district, le ministère paie un montant de
$37,300 pour le transport ordinaire des mal-
les par voiture ou autrement, et $68,000 par
année pour le transport des malles par che-
mins de fer. Le chemin de fer de Kingston
et Pembroke reçoit $7,200 par année, celui
de la Baie de Quinté, $7,125 par année, et
la balance est accordée à d'autres chemins
de fer, le tout représentant pour ce district
l'énorme somme de $68,000.

Le directeur général des Postes manque à
son devoir, lorsqu'il penmet la continuation
d'un tel état de choses sans faire une en-
quête et sans comparer cette dépense avec
ce que paient les autres pays pour des ser-
vices de même nature. Il n'a pas essayé de
faire la moindre déclaration à la Chambre
pour indiquer si nous payons trop ou pas
assez. Il ne nous a pas dit quelle comparai-
son l'on peut établir entre l'échelle des prix
payés au Canada et l'échelle des prix payés
dans les autres pays pour des services de
même nature. On nous laisse dans l'obscu-
rité la plus profonde relativement à cette
dépense de $1,352,000.

Quand on lui demande d'expliquer la rai-
son de cette dépense, ce qu'elle nous rap-
porte et sur quelle base elle est faite, il est
obligé de confesser qu'en réalité Il n'en con-
naît rien. .'almerais que l'honorable minis-
tre mît la Chambre dans ses secrets et nous

dit pourquoi il n'a pas dépensé ces $5,000
à faire une enquête.

Il n'est pas du tout probable que nous
payons trop peu à ces compagnies, car s'il
en était autrement, nous entendriofis ces
compagnies crier pour avoir plus d'argent ;
elles ne sont pas reconnues, en effet, pour
être timides et manquer d'assurance quand
il s'agit de réclamer ce à quoi elles préten-
dent avoir droit.

L'honorable ministre manquera à son de-
voir vis-à-vis cette Chaanbre s'il ne nous
dit pas ce soir sur quelle base, ou pour
quelle raison il paie à ces compagnies de
chemins de fer un million et un tiers de
dollars pour transporter la malle, quand il
donne à peine la moitié de ce montant aux
entrepreneurs privés qui, jour par jour, nuit
par nuit, transportent la malle par les che-
mins publics par tout le pays et la distri-
buent aux cités et aux villes, aux districts.
aux hameaux et aux villages, rendant ainsi
service à toute la population.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Naturellement, je réponds à l'honora-
ble député puisqu'il désire une réponse; je
ne puis cependant que répéter ce que j'ai
déjà dit. Le gouvernement dont mon hono-
rable ami faisait partie, alors qu'il était au
pouvoir, a suivi l'exemple de ses devan-
ciers et a laissé les affaires dans l'état où je
les ai trouvées-

M. WALLACE: Etat satisfaisant?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
4 : Je ne sais pas si mon opinion, fa-

vorable ou défavorable, pourrait résoudre
cette question. Mais j'ai trouvé les affaires
dans l'état créé et continué durant de lon-
gues années par les gouvernements précé-
dents. J'attache tant de valeur au précé-
dent créé par ceux qui avalent eu une plus
grande expérience que mol, que j'ai conti-
nué le système que m'avaient tracé mon ho-
norable ami et les officiers du département
et leurs prédécesseurs ; je ne doute pas que
l'honorable député ne m'approuve pour le
respect que j'ai eu pour le legs que m'a
laissé l'administration dont il était l'un des
membres.

Quant au coût du transport de la malle
dans les autres pays, je prendrai comme
terme de comparaison les Etats-Unis dont
le système se rapproche le plus du nôtre.
Or, les Etats-Unis, pour un service sem-
[blable au nôtre, paient beaucoup plus cher
que nous.

Le chemin de fer Canadien du Pacifique
et le Grand Trone sont les principaux che-
mins de fer qui transportent les malles ca-
nadiennes et Ils se plaignent continuelle-
ment qu'ils ne sont pas assez rémunérés.
De la même manière, le Michigan Central
qui transporte la malle entre Fort Erie et
la rivière Détroit, se plaint et demande
constamment une augmentation de prix.
Mon honoraible ami comprendra donc que ces
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compagnies 'de chemins de fer si innocentes, heure, et livrer la malle, le long de la route,
si maltraitées ne se contentent 'pas de leurs à certaines heures durant la journée. Il leur
privilèges, mais demandenm constanimentuie faut se conformer à ses conditions, autre-
augmenation ie rémunération. Je n'ai pas ment ils perdent leur contrat. Mais appa-
accédé à leur demande ; mais afin de faire remment, le département n'exerce aucune
cesser l'anxiété de mon honorable ami, je juridiction sur les chemins de fer quant à ce
vais lui dire que je n'ai pas abandonné mon qui regarde le transport de la malle. Les
projet de tenir une enquête à la demande compagnies n'ajouteront pas un autre wagon
des compagnies de chemins de fer. Je croy- Pour accommoder le département des Pots-
ais qu'il aurait compris, d'après ce que j'ai tes; elles ne donneront aucun service sup-
dit à la séance de cette après-midi, que les plémentare, sans exiger une rémunération
représentations qui Mont été faites et aux- supplémentaire. Ees transporteront la
quelles je faisais alors allusion ne venaient malle, mais seulement sur les trains ordi-
pas des compagnies de chemin; de fer, mais njaires et pas sur d'autres. d
plutôt d'un membre d'e cette Chambre, qui a il me semble qu'étant si ben payée, elles
une grande expérience du département des devraient faire le servie suivant les bs
Postes, aytant été l'un de mes prédécesseurs, soins des différentes parties du pays. Dans
et qui a été lun des collègues de l'honorable la localité que j'habite, nous avons e du-
député. Comme il a exprimé les mêmes rania- quelque temps, un très bon service de
vues ici, je crois qul n'est pas nécessaire malle. Mais la compagnie en est vnue à la
de le nommer. seon honorable ami peut concluson qu'il n'y avait pas assez de ce-
donc voir qui, dans l'intérêt public, M'a C merce pour lui petmettre de continuer à
seillé de ne pas procéder par commission faire fauler deux trains par jour. comme
denquêteé conséquence, on retrancha un train et nous

ddemes nous contenter d'un seul service de
%L. CARGILL : L'flhonorable 'député d'York- 'Malle par jour. 'Naturellement, nous avons

ouest (M. Wallace) vient d'attirer l'attention protesté et nous avons fait connaître nos
du directeur général des Postes sur une ques- griefs au département des Postes; mais
tion des plus importantes. C'est toute une nous n'avons pu obtenir Justice.
révélation pour moi, du moins, d'apprendre Je crois que le drecteur général des Po-e
que le gouvernement paie aux compagnies tes administre son département aussi bien
de chemin de fer de ce pays, pour le trans- qu'il le peut et avec le désir de faire ce qu'il
port de la malle, le double de ce qu'il paie croit être le plus avantageux au pays. Je
pour le reste du service de la malle dans suis convaincu que s'il considère attentive-
tout le ýCanada. C'est une question qui mé- ment la question que l'honorable député
rite la sérieuse considération du gouverne- d'York-ouest vient d'exposer d'une manière

d'enqt.

Ansi qu l' i 'ooal éuédYr-si intelligente devant lui, Il en arrivera à la
.conclusion que les compagnies de chemins

ouest, les chemins de fer ne fournissent de fer reçoivent une rémunération beaucoup
qu'un wagon pour le transport de la malle- plus libérale que celle accodée aux facteurs

M. WALLACE Le quart d'un wagon. et à ceux qui transportent la malle, compa-
raison tenue des services rendus.

M. CARGILL : Ils ne fournissent que l'es-
pace et le gouvernement paie des employés
pour prendre soin de la malle et la distribuer.
La seule dépense qu'encourent les chemins
de fer n'est donc que celle de la vapeur suffi-
sante pour transporter la malle d'un endroit
à l'autre. , ,

Des plaintes sérieuses s'élèvent de toutes
parts au sujet de la très faible rémunération
que reçoivent ceux qui transportent la malle.
Les entreprises sont données sur soumissions
publiques. Nombre de personnes désireuses
de trouver un emploi, soumissionnent et
dans nombre de eas, elles transportent la
malle pour un prix qui est loin de correspon-
dre à l'ouvrage qu'elles font. Sans doute, ce
sont elles qui sont en faute; mais je crois
qu'il serait plus dans l'intérêt du pays si ces
pauvres gens qui transportent la malle rece-
vaient une rémunération proportionnée aux
services qu'ils rendent, et si les compagnies
de chemin de fer transportaient la malle à
des prix de beaucoup moins élevés que ceux
qu'elles ont maintenant.

Dans le cas des entrepreneurs privés, le
gouvernement dicte ses conditions ; Il leur
faut quitter un certain point, à une certaine

M. MULOCK.

M. POWELL: Je voudrais demander au
directeur général des Postes quel est le prix
ordinairement payé aux compagnies de che-
mins de fer, par mille, pour le transport de
la malle.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: La plus basse rémunération est 2
cents par mille, je crois. * En 1864, une com-
mission fut nommée et elle adopta comme
échelle de rémunération 4 cents pour ce
qu'on appelle service des wagons à bagage;
les préposés au bagage, employés par les
compagnies reçoivent et distribuent les sacs ;
8 cents par mille pour un wagon-poste, c'est-
à-dire que la compagnie fournit un wagon
ou une partie de wagon et transporte la
malle et les commis de la malle. Il y a aussi
un autre système de rémunération. Sur la
ligne principale de l'Intercolonial, nous-
payons tant par année et par mille. Je dé-
sire dire que ceci ne se rapporte en rien à la
question posée par mon honorable ami-en
parlant de M. James, lors de la discussion
d'un Item précédent, j'ai dit qu'il était com-
mis de malle de première classe. J'ai fait
erreur: Il était commis de seconde classe.
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M. POWELL: Quel est le prix payé sur
l'Intercolonial ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Environ $130 par mille, par année. je
crois. Sur les lignes principales du Grand
Tronc et du chemin de fer Canadien du Paci-
fique le même système est suivi. Je m'ef-
force pour les endroits où le service est
seulement limité de payer suivant la base de
mille de train ou des wagons a bagages. Mais
quand il y a un grand nombre de services
entre deux points, par exemple comme entre
Hamilton et Toronto, Toronto et Ottawa,
Toronto et Montréal. où les services sont fré-
quents, l'autre système est adopté. Je .n'ai
jamais moi-même changé un serIce pour
établir celui de tant par mille, mais mes pré-
décesseurs ont changé un grand nombre de
services ordinaires de tant par mille de train
en services de tant par mille de chemin de
fer. J'ai eu l'occasion d'établir des services
de malle sur certaines lignes depuis mon en-
trée en office, et je crois que dans tous les cas
nous avons payé suivant l'échelle adoptée en
1864, excepté dans certains cas où j'ai pu
obtenir un service de 2 cents par mille. ,

M. POWELL : Nous payons beaucoup
moins cher qu'aux Etats-Unis, n'est-ce pas ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Les directeurs de chemins de fer le
disent. Ils se plaignent que je les traite
durement et injustement.

M. POWELL: Quelque soit ce que peu-
vent penser les directeurs de chemins de fer,
le peuple des Etats-Unis pense que les com-
pagnies le traitent durement. Je voudrais
aussi demander au directeur général .des
Postes quel est le montait que nous payons
dans le cas de trains spéciaux pour le ser-
vice. Le cas s'est présenté quelquefois sur
l'Intercolonial.

Le DIRECTEUR GENE RAL DES POS-
TES : L'échelle est d'un dollar par mille de
train. Mon honorable ami fait allusion aux!
Etats-Unis. Je puis dire qu'il y a un an, i
cette question est venue devant le Congrès
qui a nommé un comité spécial pour étu-
dier tout la question de la base de rémuné-
ration des compagnies de chemins de fer,
pour le transport de la malle des Etats-
Unis. Ce comité s'est réuni à Chicago en
juin et juillet derniers, mais je crois qu'il n'a
pas fait beaucoup d'ouvrage pratique.

ral des Postes, le coût total est (le $1.350,000
en chiffres ronds-

M. TAYLOR: Je voudrais soulever une
question, ce que je demanderai la permis-
sion de faire à l'occasion de cet item, vu
que je voudrais prendre le train. Je veux
demander au ministre de faire un acte de
justice envers l'un de mes électeurs que,
j'en suis sûr, après avoir parcouru le rap-
port qui a été soumis, il reconnaîtra avoir
traité durement. Je veux parler de M. J. R.
Leake, directeur de la poste à Morton. Ce
monsieur avait été directeur de la poste de-
puis près de 23 ans, et il a été destitué en
1899 sur une accusation d'immixtion dans la
politique. J'ai proposé que rapport fut pro-
duit et c'est ce rapport que j"al entre les
mains.

La première lettre que contient ce rap-
port est en date du 23 novembre 1897, et
elle est adressée de Westport. Les élections
ont eu lieu en juin 1896. Cette lettre est
adressée à l'honorable M. Mulock, direc-
teur général des Postes. Elle est écrite par
M. W. H. Fredenburgh qui était candidat
libéral à cette élection. Elle se lit comme
suit :

J'ai reou et noté votre lettre du 10 du courant, re
certaines plaintes portées contre le directeur de la
poste Leake,de Morton. En réponse, je dois vous dire
que j'ai été très croyablement informé que M. Leake
a pris à l'élection de juin 1896, une part politique si
agressive que, d'après la politique énoncée à la Cham-
bre des Communes à la première session, elle serait
plus que suffisante pour amener la démission de M.
Leake. On m'a informé que, plusieurs jours avant
l'élection, il tenait au bureau de poste un document
par lequel les électeurs qui le signaient, s'engageaient
à appuyer George Taylor, le candidat conservateur à
l'élection alors pendante. On dit aussi qu'il s'est Vro-
mené dans la rue, ce document à la main, et qu il a
usé de toute son influence pour faire signer et s'enga-
ger tous ceux qu'il pouvait avoir, en faveur de M.
Taylor. Il a assisté aux conventions conservatrices,
en d'autres façons, il a pris une part des plus actives
dans l'intérêt de M. Taylor et c>ntre moi. Si jamais
quelqu'un mérite d'être destitué pour ingérence poli-
tique, c'est bien M. Leake.

Je suis, honorable ministre,
Votre tout dévoué,

W. H. FREDENEURGH.

La lettre suivante est datée du 1er dé-
cembre 1897 ; elle est adressée à M. Leake
et signée par M. W. D. LeSueur, secrétaire.
En voici le contenu :

MoNsimun,-J'ai reçu instruction de vous envoyer
par la prêsente un extrait d'une communication que

M. POWELL : Payez-vous plus_ d'un dol- ;ous avons reçue à ce département et qui vous accuse1d'immixtion dans les élections fédérales de l'an der-
lar par mille pour les trains spéciaux dans nier. Le directeur général serait heureuk de recevoir
tout le Canada 't toute réponse que vous pourriez désirer faire relative-

Le DIRECTEUR GENEiALîI DES POS- ment aux ecusations en question, etie dois vous de-
TES : Je crois que nous ne payons pas plus mande' oup ctte rpponse soit sous la forme d'une
qu'un dollar.

M. MeLENNAN (Glengarry) : Quel est le M. Leake répondit par la déclaration de-
coût total par année du transport de la mandée dont le dernier article se lit comme
malle par les chemins de fer ? suit:

Le DIRECTEUR GENEAL DES POS-pas Perm e discussion politiqu autour demoniagasin depuis des années. Lejo r de la dite
TES : D'après le rapport du directeur gêné- élection, un agent est venu me trouver dans mon
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magasin et m'a dit qu'une certaine personne sur la MoRoN, 26 avril 1899.
propriété de laquelle j'avais une hypothèque voterait GEOUGE TAYLOR, Ecr., M.P.
pour M. Taylor si j le lui demandais. J'ai répondu: CHR M s R

Yo,"enriqcîen.Je suis resté à mon bureau C1.iioNSIEui,-Aiu sujet de ina destitution
toute la jouroen , et je ne m'en suis absenté que comme directeur de la poste cle Morion, je désire vous
durant aj minutes pour aller voter, dire qu . l'automne dernier, j'ai reen une lettre de M.

Et je fais cette déclaration solennelle, etc. d'être partisan dans les questions poitiques. En ré-
(Signé) J. R. LEAKE. ponse j'ai fait une déclaration statutaire que j'ai

Déclaré devant mci à Morton, comté de Leeds, ce 6e envoyée au directeur général des Postes. Elle doit se
jour de décembre A.D. 1897. trouver dans son bureau.

(Signé) J. C. .JUDD Un jour, entre le 10 et le 15 mars dernier, j'ai re-
Commissaire pour Leeds et Grenville. marque un renme-ménage autour de la résidence deM. Sliterun étranger était làet je supposai que c'était

La lettre suivante est de M. Sliter ; elle l'éhctricien de Rathbun qui changeait le bumeau du
contientre duxvdéclarations.. acsat M. e téléphone de chez M.Sly qui partait pour habiter chezcontient deux déclarations accusant M. Taylor le lendemain. Peu après un monsieur entrait

Leake, le directeur de la poste, d'l- dans lemagasin etse présentait lui-même comme étant
gérence agressive. Ces déclarations sont un M. Iawkin, inspecteur des bureaux de poste d'Ot-
longues et je ne les lirai pas parce que cela tawa,et me disait qu'il était venu remplir une mission
n'est pas nécessaire. L'une est de M. Sly et pénible. Il me montra une liste des accusations 1 ortées
l'autre de M. Robert Wood. On n'y a prêté contre moi en ma qualité de directeur de la poste,
aucune attention. c'est-à-dire ingérence dans la politique, etc. Je n'avais

L'affaire apparemment en resta là jus- jamais eu ume liste ici et je n'avais jamais demande
.aux électeursi de la signer poui M. Taylor et contrequ'au 12 mars 1598, quand le document q111 M. Fredenburgh. On a laiuse un papier ici mais il ne

suit fut présenté au département par M. se rapportait qu'à la convention conservatrice. avant
Fredenburgh, le candidat défait, et il dé- que M. Fredenburgh ou que M. Taylor fût dans la
montre que la hache s'est abattue sur M. lutte. Après la convention conservatrice, je l'enlevai
Leake par l'influence du comité exécutif du du comptoir et je le donnai à M. Taylor à la première
parti de la Réforme de ce township. Voici occasion que j'eus de le rencontrer. Je n'ai pas parlé
ce qui a été envoyé àt M. Fredenburgh, le politique, je n'ai pas permis de discussiun politique
candidat défait dans mon bureau depuis quelques années. Le jour de

l'élection, 1896, j'ai été dans mon magasin et au bureau
Nous, soussignés, formant le comité exécutif du de poste toute la journée, excepté durant une demi

township (le Crosby-sud, iecommandons par les pré- heure pendant laquelle j'ai été voter. Un agent est
sentes la nominnation de A. E. Sliter comme directeur venu dans l'après-midi et m'a demandé d'influencer
de la poste à Morton et demandons que vous insistiez un électeur, un homme largement endetté envers moi
auprès du directeur général des Postes pour que cette -un libéral-pour le faire voter pour M. Taylor. J'ai
nomination se fasse le plus tôt possible. répondu énergiquement : Non, que chacun vote

(Signé) CHARLES E. JOHNSON, librement pour celui qu'il a choisi ".
EENRY HALLIDAY, Libéraux comme conservateurs, tout le monde ici, à
C. B. HA LLIDAY, l'exception de deux personnes, dit: Décidément nous
A. D. DELONG. voulone garder M. Leake, et je suis surpris que M.
R. G. MURPHY, Mulock se laisse aveugler par ce nombre et cette
L. W. BROWN, qualité.
H. S. DAVISON, Respectueusement,
1). A. COON. J. B. LEAKE.

Voici une lettre datée de Morton, 2 jan- P.S. -Si M. Hawkin a tenu une enquête ici, je n'en
vier 1899, et adressée au directeur général ai pas été averti; on ne m'a pas demandé d'y assister.
des Postes : M. Mulock est mal renseigné quand il dit que jai été

,averti. Il n'y a pas eu certainement d'enquête publi-Hox. MoysIEuR,-Je désire attirer votre attention que. Je ne désirerais rien tant que <t'en avoir une.
sur la requête et les documents devant vzus depuis Je serais là.
longtemps concernant le renvoi d'office <le notre direc-
teur de la poste. L'administration de notre bureau Voici les faits de la cause. M. Leake est
de poste ici est >implemnemît insupportable et c'est trop un des hommes les plus respectables du
demander au public que de laisser se continuer cetc
état de choses. S'il ne peut être destitué d'après les

directeur de la poste depuis 27 ans. Surdocuments qui sont devant vous, veuillez s'il vous plaît l'avis de l'exécutif de l'Association de ré-
nous accorder une enquête. lai eleéui elAscaind é

Je suis, honorable ministre,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) J. JUDD.

C'est aldrs que M. Hawkin, inspecteur des
bureaux de poste d'Ottawa, fut envoyé non
pas pour tenir une enquête, mais pour cher-
cher un peu partout et voir d'abord M. Fre-
denburgh et les personnes qui avaient en-
voyé des plaintes. Il fit des enquêtes pri-
vées et envoya un rapport qui amena la
destitution de M. Leake et la nomination
de M. Sliter.

M. Leake m'écrivit cette lettre en date du
26 avril 1899 :

M. TAYLOR.

forme de ce township il a été, en mars ou
avril 1899, destitué pour ingérence politi-
que, deux ou trois ans après les élections et
sans une enquête suffisante. M. Hawkin se
rendit à Morton ; il a vu MM. Sly, SlIter qui
a été nommé, Fredenburgh et quelques au-
tres, et c'est sur les renseignements fournis
par ces messieurs qu'il a fait son rapport.
Cet ancien fonctionnaire a été destitué de
cette façon et je prétends qu'il doit être ré-
installé ou qu'on fasse une enquête publique
où il pourra avoir l'occasion de présenter sa
défense. Il ne connaissait rIen de la chose,
jusqu'au moment où Il reçut un avis lui an-
nonçant qu'il était destitué, si ce n'est que
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M. Hawkin était entré dans son magasin et poste, si elle m'est soumise et si je la consi-
avait eu une conversation avec lui. Il n'était dére comme pouvant donner lieu à une en-
présent à aucune enquête. quête J'y attache un mémoire renvoyant

Je crois qu'on a commis une grande Injus- cette plaint3 à l'inspecteur qui devra faire
tice à son égard et je m'adresse à l'honorable rapport. Cette plainte est soumise à ce
directeur général des Postes pour qu'il or- fonctionnaire et je n'en entends plus parler
donne une enquête publique. Je suis con- quelorque l'inspecteur fait son rapport. Il
vaincu que la déclaratoin de M. Leake est est de son devoir de faire une enquête con-
vraie et qu'elle sera prouvée dans tous ses venable Je n'interviens en aucune façon.
détails. Je sais personnellement que c'était Ces fonctionnaires sont constamment oc-
un fonctionnaire fidèle et qu'il n'a pris d'au- cupés à faire des enquêtes sous la direction
tre part à l'élection que d'aller de lui-même de leurs supérieurs, par tout le Canada. Queg-
voter. ques Personnes mécrivent directement, d'au-

tres s'adressent aux fonctionnaires supé-
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- rieurs du départemnt, et tout ce qui touche

TES : Je suis heureux que l'honorable dé- à la conduite d'un de ces fonctionnares, si
puté ait attiré mon attention sur cette ques- le fait est suffisamment sérieux, fait le sujet
tion, parce que j'aimerais à le détromper et d'une enquête.
A faire disparaître toute impression erronée
qui pourrait exister. J'ai une copie du rap- M. WALLACE : Je ne mentionne la chose
port devant moi, et comme c'est peut-être qu'en vue du fait que l'honorable député de
la der-nière fois que cette question est sou- Leeds-sud (M. Taylor) a déclaré au directeur
levée, je dois dire ce que dce rapport contient. général des Postes qu'il 'y avait pas en
Je puis dire que depuis longtemps des plain- d'enquête dans le 'cas actuel, que le dire-
tes avalent été portées contre M. Leake. tour de la poste n'avait pas été averti et ne
Mon honorable ami (M. Taylor) dit qu'on ovait pas qu'une enquête était tenue sur sa
l'aeeusait d'ingérence politique. Je n'ai conduite. Je voudrais voir éclaircir ce point
pas, au moins récemment, lu la correspon-1
dance sur ce point, mais je n'ai pas agi Le DIRECTEUR GEnERAL DES POS-
d'après ces plaintesC Cependant, ce prin- TES: Je puis difficilement croire que M.
temps, des plaintes furent faites contre le Hlackin en viendrait à une conclusion sur
direteuir de la poste au sujet de l'adminis- Une enquête faite ex parte. C'est un fonc-
tration du bureau et ces plaintes furent ren- tionnaire d'expérience, un homme droit et
voyées à l'inspecteur pour qu'il fit rapport. juste. et je suis per-suadé qu'il n'a jamais

'inspecteur trouve que ces plaintes sont ifait de rapport sans donner au directeur de
fondées. Comment a-t-il procédé à son en- la poste accusé la facilité de se défendre.
quête, je l'ignore. C'est un fonctionnaie E ' oc a
ancien et !de grande eprience, et je croe tlarC s ae n pté rieux, fe ujet

qu'il est capable de faire une enquête justen e

Il a trouvé f ondées les accusations suivantes. Le DIRECTEUR GENERtAL DES POS-
M. WALLACE: L'honorable directeur TES : Je suis convaincu qu'il ne l'a jamais

efait Il serait impossible de faire une chose
eéo rappot dies accusrati proust noue rsemblable. Voici les accusations qu'il men-
fae op t dre a nusatlonteps des i'enquête aconme lprouvées. Cependant, je crois,

l'acr sate gérenc deitqu Je en justice, que e ne. dois pas faire insérer
par homses-là dts les "Débats". Je dis-

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- cuterai cela avec l'honorable député de
TES: Je ne connais rien au sujet de l'en- eeds, qui ea cef moment n'est pas à son
quête. siège.

M. WALLACE: L'inspecteur ne le dit-il M. WAtLACE L'honorable directeur gém
'pas dans son rapport? lnral des Postes a cru qu'il valait mieux

Le DIECTEnR GEERA.L DES POS- diférer la déclaration, et je n'ai pas lieu de

TES: Si d'hoorable'ministen veut me permet- m'y oor.
tre de lire le rapport, il ve a ce que ivanes. Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
teur dit. Je ne veux pas citer de mémoire, TES : On peut la faire une autre fois.
parce que je ne sais pas si je ne pourrai M. W LLACE : L'assertion de l'honora-
pas me tromper. Je ne connais rien quant iebla déuté de Leeds est grave.
la manière dont l'enquête s'est tenue. je qU je ne. d f s

M. WALLACE: JE demande cela à l'ho- E e a Di E EERlaL D. déPéSde
norable ministre parce que je croyais qu'a- '
vaut de faire connaître le résultat de l'en- LdM. WALLACE : Je ne me propose pas de
quête, il ferait connaître la manière dont- la discuter. L'assertion de l'honorable dé-
s'est tenue l'enq~uête. puté de Leeds est grave. mais comme l'ho-

pasnorable directeur général des Postes Pré-
Le DIRECTEUR GE-NERAL DES fère différer la chose à une autre occasion.

TES: Il 'n'en feraerie .voici tout cm in'rl c'est ce que je veux bien.
fera eonatre. r Quaap t ,ieplainte est faite Avant que ce sujet ait été soulevé, j'al-
eu sujet de ladiniesastion d'un bureau de lais faire allusion à lautre item antérfeuo ,
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car cet item, je crois, demande à être exa-
miné davantage. Nous payons $145,000 à
l'Intercolonial pour le transport des malles.
Prenez ce chemin pour modèle : c'est un
chemin de l'Etat. On ne fait pas un mille
sur ce chemin, je suppose, pour accommoder
le département des Postes.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Certains trains spéciaux y circulent
relativement aux malles océaniques.

M. WALLACE : Il est à présumer qu'il y
aura quelques item de cette nature. Je n'en
vois pas de mentionné dans la liste des
paiements faits, mais il se peut qu'il y en
ait. Relativement à la ligne principale et
aux embranchements, les paiements exécu-
tés en raison de $130 par mille annuelle-
ment se sont élevés à $S7,750. Soit : de
Moncton à Saint-Jean, 89 milles, $11,500 ;
de Dalhousie à la Jonction Dalhousie.
7 milles, $910 ; de Truro à Pictou et Mul-
grave, 137 milles, $17,8Ô0 ; de la Jonction
d'Oxford à la Pointe Brown, 5 milles, $8,-
700 ; de Sydney à la Pointe Tupper, $11,-
800 ; coût du passage du Détroit de Canso.
$1,800 ; de la Jonction de Sainte-Rosalie à
Nicolet, depuis le 20 février, $1.084; de
Sainte-Rosalie à la Chaudière, $872; malles.
anglaises, $111.

Par conséquent, nous payons environ $500
par jour à l'Intercolonial, en comptant 313
jours de l'année.

Vous payez à la Compagnie du Grand
Tronc, en considération du transport des
malles exécuté sur son chemin, la somme
totale de $373,248, ce qui équivaut à $1,190
par jour ; et au chemin de fer Canadien du
Pacifique, $614,000 par année, soit $1,960
par jour ouvrable. c'est-à-dire près de $2,-
000 par jour.

Les services rendus sont sans doute con-
sidérables, mais ce sont là d'énormes som-
mes ; et l'on ne peut pas dire que les com-
pagnies de chemin de fer doivent en consé-

unice de ses services s'4ssujétir à des dé-
penses supplémentaires en dehors du fait
de fournir un compartiment dans un wagon
ou tout un wagon, s'il est nécessaire, au
commis préposé au transport des malles par
chemin de fer.

Maintenant, prenez l'Ile du Prince-
Edouard. où l'on peut faire une estimation
exacte de la besogne. et vous verrez que,
tout en payant $16,000 pour le transport or-
dinaire par diligence des malles dans toute
l'île, nous payons $18.900 pour le service au
chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard.
Vous payez cela nonobstant le fait que l'ho-
norable député de l'Ile du Prince-Edouard
(M. Martin) se plaint continuedlement à
cette Chambre de ce que le chemin de fer ne
fait pas le service dans la plus grande par-
tie de l'île, et que le besoin d'embranche-
ments se fait sentir dans toute celle-ci. il
faut supposer alors que le transport par di-
ligence du courrier à l'Ile du Prince-
Edouard est très considérable.

M. WALLACE.

Le ministre des Chemins de fer et Canaux
(M. Blair) trouve que les chemins de fer
sont très modérément rémunérés à raison
de ce service.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Parlez-vous des chemins de·
fer généralement ou de l'Intercolonial ?

M. WALLACE : Je critique les montants
payés aux chemins de fer généralement.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Vous avez dit que j'avais
prétendu que les chemins de fer en général
n'étaient pas assez rémunérés. Je me plains
seulement de ce que l'Intercolonial ne l'est
pas assez.

M. WALLACE : Je demande pardon au
ministre des Chemins de fer si je lui ai
attribué cette remarque. Il est trop pru-
dent, lui, pour faire une pareille déclara-
tion, et c'est le directeur général des Pos-
tes qui l'a faite.

Le MINISTRE DES FINANCES: Ce que-
le directeur général des Postes a dit, c'est
que les chemins de fer prétendaient n'être
pas assez rémunérés.

M. WALLACE : Le directeur général des-
Postes est allé plus loin. A moins d'approu-
ver cette prétention des compagnies de che-
min de fer, l'honorable ministre ne serait
pas justifiable de payer cette énorme somme'
à ceux-ci. Il doit ou approuver ou désap-
prouver leur prétention ; et quand il en ar-
rive à ce point, il nous déclare qu'un de ses
prédécesseurs, pour le jugement de qui il
éprouve le plus grand respect, leur a payé le
même montant. Il possède des instincts si
conservateurs, qu'il lui répugne de changer
tout rèigloment établi par un des conserva-
teurs qui ont occupé sa charge avant lui.
.Vo'là une curieuse doctidne de la part d'un
libéral qui a dénoncé le gouvernement con-
servateur 'pour cause d'excès, de dépenses:
déréglées, d'insouciance au sujet de la bonne
conservation des deniers publies ; de la part
d'un homme qui a même dénoncé ce gouver-
nement conservateur parce que, affirmait-Il,
il était sous la domination des compagnies
de chemin de fer. C'est une curieuse doc-
trine de la part d'un gouvernement dont les
membres déclaraient qu'à leur avènement
au pouvoir, ils révolutionneraient toutes ces
choses.

Nous savons que le directeur général des
Postes actuel prétend avoir fait partout des
améliorations et des retranchements, mais
lorsqu'il en arrive à la dépense la plus im-
portante de tout son département, Il n'a pas
le courage de l'attaquer.

Nous ne sommes pas satisfaits de la con-
duite du directeur général des Postes en
cette matière. Nous n'acceptons pas son rai-
sonnement où il invoque pour se justifier le
fait que l'administration conservatrice a
laissé continuer l'état de choses actuel, pré-
tendant que cela nous empéche de pouvoir
nous plaindre ou de pouvoir critiquer. En
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admettant même que les conservateurs aient
manqué de fermeté ou se soient montrés In-
différents, ou que nous n'ayons pas compris
pleinement l'énormité de cette dépense, est-
ce là une raison suffisante pour que le dI-
recteur général des Postes laisse cet état de
choses continuer à jamais ? Je ne le crois
pas.

Chaque membre de tout gouvernement
doit être toujours prêt à justifier son ad-
ministration des affaires publiques, ainsi que
les dépenses qu'il demande au parti d'auto-
riser et au peuple de payer. Dans ce cas-cd,
le directeur général des Postes ne traite pas
la Chambre avec la franchise à laquelle nous
avons droit de nous attendre de sa part. Il
ne nous a donné aucune raison le justifiant
de demander cette énorme somme de $1,-
350,000 pour les compagnies de chemin de
fer. Il avait commencé par se mettre à ex-
aminer cela, mais il nous déclare que l'an-
cien directeur général des Postes lui aurait
dit de ne toucher à rien, et qu'il a suivi cet
avis en ne faisant pas d'enquête. Voilà un
aveu que je ne m'attendais pas à voir le
directeur général des Postes faire à cette
Chambre. Lorsqu'il s'est mis à examiner la
raison pour laquelle on votait $1,350,000 aux
compagnies de chemin de fer pour ce ser-
vice, il aurait dû continuer jusqu'au bout
pour constater la valeur des services rendus.
Il nous dit que les compagnies de chemin de
fer ne sont pas satisfaites, et que le chemin
de fer Canadden du Pacifique, le Grand
TrQnc et le "Michigan Central" réclament
de 'plus forts montants en raison de ce ser-
vice ; et voici que le ministre des Chemins
de fer et Canaux nous apprend que l'Inter-
colonial n'est pas satisfait des $500 par jour
que le département des Postes lui paie en
raison du même service. Cependant. l'Inter-
colonial ne fait pas un sou de dépense, que
je sache, au deaà de ce qui consiste à fournir
dans un wagon la place nécessaire pour per-
mettre aux fonctionnaires de la poste de
remplir leurs fonctions.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je me suis brouillé avec le
directeur général des Postes à cause de son
traitement à notre égard.

M. WALLACE : Le ministre des Chemins
de fer et Canaux prétend que le directeur
général des Postes ne l'a pas rémunéré suf-
fisamment du service qu'il accomplit, et
qu'il s'est brouillé avec lui pour ce motif.
Je ne crois pas la querelle de nature aussi
grave que le ministre des Chemins de fer et
Canaux voudrait nous le faire entendre. Ils
peuvent aisément se réconcilier. Mais le
ministre des Chemins de fer et Canaux a
cette garantIe, savoir : que le directeur géné-
ral des Postes ne peut diminuer le montant
payé à l'Intercolonial sans faire la même
chose quant aux autres chemins de fer, ce
qui l'assurJettirait à de sérieux ennuis.

Quoi qu'il en soit, Il est du devoir du mi-
nistre de nous déclarer qu'avant de payer
encore ces montants, il s'enquerra pour dire

au parlement pourquoi il a payé ces cen-
taines de mille doilars au Grand Tronc, au
chemin de fer Canadien du Pacifique et A
l'Intercolonial, en raison de services accom-
plis très aisément et à fort bon marché par
ces chemins de fer, services qui, lorsqu'on
les compare à ceux rendus par d'autres per-
sonnes au bénéfice du département des Pos-
tes, paraissent très coûteux.

Postes--Dépenses divcrses...$ 190,05.3
M. WALLACE: Avant l'adoption de cet

item, j'ai un mot à dire sur un sujet rela-
tivement auquel j'ai correspondu avec le dé-
partement des Postes, et aussi, directement,
avec le directeur général des Postes.

Un manufacturier de la ville de Québec,
M. Mark Frankenberg, du "Globe Rubber
Works", possède une magnifique fabrique,
la seule peut-être au Canada, où l'on mnanu-
facture à la fois des articles et des vête-
ments en caoutchouc. Il a acquis une grande
réputÉtion à Manchester, en Angleterre, où
il a conduit une besogne considérable ; et il
y a quelques années, 'alors que j'avais l'hon-
neur d'être contrôleur des Douanes, il a dé-
cidé .d'établir une industrie uau Canada. Il
vint en ce pays fonder une ananufacture
dans la ville de Québec, plaçant un fort
capital dans les édifices, les machines et le
matériel nécessaire A l'exécution d'une
grande entreprise manufacturière; et comme
il était fort énergique et industrieux, en
même temps que capable et expérimenté, il
a établi une industrie 'considérable. Voyant
le gouvernement importer une très grande
quantité d'articles en caoutchouc destinés
au département des Postes, il demanda au
département que l'avantage lui fût accordé
de fournir ces articles. Il obtint des répon-
ses très peu satisfaisantes du département.
Lorsque j'ai été à Québec, l'automne der-
nier, j'ai rencontré M. Frankenberg, et j'ai
vu l'étendue et l'importance de son établis-
sement, renfermant beaucoup d'ouvriers
habiles. Tout ce qu'il voulait, c'était d'a-
voir Toccasion de soumissionner au sujet
des articles en caoutchouc dont le départe-
ment des Postes a besoin, miais on a refusé
de lui 'fournir cette occasion. Le départe-
ment dit : "Oh ! nous achetons ces articles
en Angleterre ou ailleurs." Je prétends que
c'est là traiter nos manufacturiers canadiens
d'une façon fort Injuste.

Le DIREOTEUR. GENERAL DES POS-
TES : Depuis quand est-il là ?

M. WALLACE : Il est arrivé là avant que
j'aie cessé d'être contrôleur des Douanes,
c'est-à-dire dans la dernière partie de l'an-
née 1895. Ça lui a pris un an avant d'être
en état de marcher convenablement, mais
son établissement, j'en suis certain, a été
trois années entières en bon état de fonc-
tionnement. E vend ses marchandises par
tout le Canada, et il 'fait de grandes affai-
res. C'est un manufacturier habile et com-
pëtent, et tout ce qu'il veut, c'est d'avoir
l'avantage conme d'autres de pouvoir four-
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nir ces articles. S'il les offre au même prix
que le gouvernement paie au manufacturier
anglais, français ou allemand, le gouver-
nement devrait alors les acheter du manu-
facturier canadien. Voilà tout ce que deman-
de M. Frankenberg, imais ce 'privilège lui a
été refusé.

J'ai écrit au département, ainsi qu'au di-
recteur général des Postes, pour leur de-
mander pourquoi on n'accordait pas de pri-
vilège à M. Frankenberg, et la chose reste
toujours absolument dans qe même état. M.
Frankenberg -a amené avec lui beaucoup
d'ouvriers habiles d'Angleterre, la -besogne
étant nouvelle et de nature spéciale, et il a
initié au métier nombre de Canadiens qui,
dit-il, en acquièrent très rapidement la con-
naissance. Je signale maintenant le sujet
au directeur général des Postes.

Chemin de fer de l'île du
1. E. - Pour abréger la
longueur Ie la ligne princi-
pale en faisant disparaître
certaines courbes..........

Matériel roulant .... .......
10,000
'8,000

M. MARTIN : L'honorable ministre vou-
dra-t-il expliquer ce crédit ?

Le MINISTRE DES iOHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le crédit de l'an dernier a
été de $15.000, dont la somme de $13,923 a
été dépensée. et i1 faudra un autre montant
de $10,000 pour compléter le crédit.

M. MARTIN : Y a-t-il d'autres travaux à
exécuter ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il n'y en a pas de compris
dans ce crédit. D'autres travaux auraient
besoin d'être insérés dans le ibudget sup-
plémentaire. Ce crédit-ci a pour fin de com-
pléter 'ce qui a déjà été commencé. Il s'agit
de redresser la ligne à un point où elle forme
une courbe très gravement accentuée, ce qui
aura l'effet, sur 5,100 pieds de route, d'en
épargner 3,281.

M. MARTIN : Malgré l'exécution de cette
forte dépense, la courbe qu'on se propose
de faire ne vaudra pas beaucoup imieux que
cele qui existait auparavant.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je suis surpris d'apprendre
cela.

M. MARTIN : La courbure avant 'qu'on
eût commencé les travaux de redressement
était de neuf degrés et -trente minutes, et
depnis que le redressement a été opéré, cette
courbure est de neuf degrés et neuf minutes.
On est arrivé seulement û obtenir une diffé-
rence de vingt et une minutes dans le redres-
sement du chemin par cette dépense qui, je
crois, a été faite en raison de travaux exécu-
tés à la journée et non 'pas donnés à l'en-
treprise. Je comprends également -que la
rampe est beaucoup plus rapide aujourd'hui
qu'elle ne l'était avant le commencement
des travaux. Je voudrais savoir à combien

M. WALLACE.

l'on estimait d'abord le redressement de
cette courbe.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je répondrai d'abord à la
remarque faite en premier lieu par l'honora-
ble député (M. Martin) concernant la cour-
be. L'honorable député a oublié le fait qu'il
ne s'agissait pas seulement de faire dispa-
raître 'une courbe, mais que sur une distance
de 5,100 pieds, Il n'y avaIt pas moins de trois
courbes, dont chacune était de 9.30 degrés
du centre à la circonférence. Il était abso-
lument impossible de faire tout à fait dis-
paraître les courbes, mais deux sur trois, je
puis dire, ont été ieffacées. Il en reste une,
mais elle a été réduite à neuf degrés, de 9.30
degrés qu'elle était auparavant. Sur 5,100
pieds de route, on en a épargné 8,281. Tel
est l'état de choses, d'après ce dont m'infor-
ment les fonctionnaires du département.

M. MARTIN : Si j'ai bien compris la ré-
ponse faite par le 'nini'stre A l'une de -mes
questions posées à une date moIns avancée
de la session, il a dit que la courbe est main-
tenant de 9.9 degrés.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Il doit y avoir eu erreur
d'impression.

M. MARTIN: Le ministre n'a pas fourni
l'estimation du coût de redressement de
cette courbe.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : en effet, j'ai omis cela. Je
ne suis pas en état de fournir cette estima-
tion, mais on m'informe que les travaux ont
coûté $25,000' jusqu'à présent.

M. POWlELL: De combien la rapidité de
la rampe a-t-elle été augmenté ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : De huit pieds. Elle était dé-
jâ de 58 pieds.

M. MARTIN: On a pu dépenser cet ar-
gent dans un fort bon but, mais je ne crois
pas que les résultats obtenus correspondent
à la somme dépensée. On doit se rappeler
que ce chemin a o-ginairement coûté seu-
lement de $14,000 à $15,000 le nille. Pour
en abréger la longueur de 3,281 pieds seu-
lement, ça coûte $25,000. On pourrait dé-
penser cet argent sur ce chemin de beau-
coup d'autres manières qui produiraient de
meilleurs résultats que les travaux de re-
dressement exécutés au sujet de ces cour-
bes. Je crois que la moitié de ee chemin est
composée de courbes. Entre Charlottetown
et Summerside, Il n'y a que 49 milles de che-
min droit, il y en a 24.40 décrivant des
courbes.

Le MINISTRE DE3 CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Cela n'équivaudrait pas à la
moitié. le chemin ayant une longueur to-
tale de plus de 200 milles.
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M. MAXtTIN: Je parle de la ligne s'é- Le MINISTRE DES C i." DE FER
tendant de Summerside à Charlottetown. ET CANAUX: Je regrette de n'avoir pas
Quant à tout le chemin, la ligne droite en prévu qu'on nous demanderait de répéter
forme 132.51 milles, et les courbes en com- les arguments que nous avons déjà exposés
prennent 65.99 milles, soit exactement pres- en cette Chambre en plus d'une occasion, je
que le tiers. pense, car j'aurais suggéré à mon honorable

Je pense que nul n'a demandé le redres- collègue, le ministre de la Marine et des
sement de ces courbes. De fait, quant à Pêcheries (sir Louis Davies) de rester à son
exécuter ces travaux dans ce sens, d'autres siège pour entendre ce que ses collègues de
courbes pires que celles dont on s'est occupé l'île allaient dire à ce sujet.
les réclamaient. Je ne veux pas imputer de Je n'avais aucune connaissance person-
mauvais motifs, mais ces travaux ont été nelle de la nécessité ou de l'importance de
exécutés dans la division de l'honorable mi- ces travaux avant que la matière m'eÙt été
nistre de la Marine et des Pêcheries (sir signalée par le ministre de la Marine et des
Louis Davies), et je crains qu'on ne les ait Pêchiies et que les fonctionnaires du dé-
entrepris et qu'on en ait 'dépensé l'argent s'y partement se fussent enquis là-dessus.
rapportant en grande partie dans l'intérêt L'ingénieur fut envoyé là dans le but de
de ses amis politiques. Je trouve la dépense faire l'examen du chemin et d'exprimer son
tout à fait disproportionnée eu égard aux avis quant A la sagesse ou à la nécessité de
résultats. faire exécuter les travaux. Je supposais

M. MACDONALD, (King, I. P.-E.) : qu'il n'y avait pas de divergence d'opini
j'ai bien compris l'honorable ministre, l parmi les représentants de l'le du Prince-
longueur du chemin a été abrégée de 3,281 Edouard relativement A l'importance de ces
pieds, et la rapidité de la rampe en a é travaux Tous ceux qui ont voyagé sur le
augmentéechemin de fer de cette province doiventaugmetéeavoir remarqué l'état un peu dangereux ou

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER peu satisfaisant de ses courbes. En effet,
ET CANAUX: Oui. les courbes dont on a proposé le redresse-

M. MACDONALD (King, I. P.-E.): En- ment sont particulièrement a et,
viron $25,000 ont été consacrés à ces tra- devrais-je croire, plus qu'ordinairement dan-
vaux, et il en faut encore $10,000. Pour gereuses. Un petit tronçon de chemin,
dimipuer la longueur du chemin de 3,281 d'une longueur de moins d'un mIlle, possé-
pieds, nous dépenserons $35,000, et sur un damt trois courbes de la nature que J'ai
chemin dont la construction et l'établisse- mentionnée, semblerait Indiquer que quel-
ment, d'une extrémité A l'autre, coûte en- que amélioration était nécessaire.
viron de $14,000 à $15,000 le mille. Voilà Ce fut, comme je l'ai déclaré, sur les re-
qui est absolument ridicule. présentations faites concernant la nécessité

Je crois 4evoir, à mon point de vue, ten- d'exécuter ces travaux, que le erédit a d'a-
ter de donner au ministre un petit avis ami- bord été demandé, et je n'ai pas mémoire
cal, savoir : de donner les travaux à l'en- qu'on 'ait alors vigoureusement combattu-
treprise lorsqu'il s'agira de dresser les au- Lorsque le sujet a été soumis à la discus-
tres courbes. S'il suit cet avis, je garantie sion, je ne rue rappelle pas que 'un ou l'au-
qu'il fera faire les travaux pour un tiers tre de ces messieurs de la gaudie ait critiqué
du montant qu'ils lui coûtent dans ce cas-ci. la manière dont les travaux était exécutés,

Je dois dire que je crains beaucoup que ni qu'ils se soient plaints quils ne létaient
ces travaux ne soient exécutés à des fin pas à l'entreprise; et J'ai expliqué A la
spéciales. C'est l'avis des gens 'qui compren- Chambre pourquoi on avait résolu quil va-
nent ces choses-là. Cette dépense de $35,- lait mieux adopter un autre système que
000 a été disséminée sur deux ou trois an- celuide demander des soumisons.
nées. L'existence des travaux a été entre- C'est pour cela que le surintendant gé-
tenue pour donner de l'emploi aux amis po- néral et l'ingénieur eim' ont exprimé
litiques. C'est -là l'impression générale, et l'avis qu'il serait absolument impossible de
je suis convaincu que cette impression a demander des soumissions en vue de l'exé-
beaucoup de fondement. cution de ces travaux, parce que les soumis-

Lorsque ces travaux ont été commencés, sionnaires ne pourraient -m faire Festi-
on s'attendait à ce que de $8.000 à $10.000 mation, et que dans tous les cas, s'ils le
seraient tout ce qu'il faudrait. Nous ne pou- pouvaient, is tiendraient probablement
vions obtenir de renseignements .satisfai- compte de la perte d'un temps considérable
sants à l'époaue. Mals les travaux se con- occasionnée par le passage des trains sur
tinuent d'année en année. et le montant dé- la partie du chemin où les travaux devaient
pensé augmente sans cesse. On nous de- se faire.
mande maintenant de voter $10.000 pour J'ai expliqué pleinement cela à la Chambre
maintenir une autre année l'existence des dans une occasi antérieure, et mon hono-
dits travaux. -Te pense qu'il est temps au'on rable ami, le ministre de la Marine et des
mette un. terme à pa chose ; et si le gouver- Pêcheries, qui est bien au fait de ia nature
nement examine l'intérêt public dans le cas du terrain, a pris part A la discussion. Je
de travaux futurs, il demandera deq sou- ne pense Pas quil.soit vraisemblablement
missions et Il les fera exécuter à l'entre- de quelque avantage général dediscuter de
prise, nouveau ce sujet.c Le Chambre a été ple-
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nement saisie du fait qu'il était jugé à pro- M. MARTIN: Je crois que le ministre de-

pos d'exécuter les travaux de cette manière. vrait consacrer quelque attention à la ques-
Je regrette que mes honorables amis de la tion que vient de soulever mon honorable
gauche aient si peu apprécié les efforts que ami, et réduire les tarifs de transport sur
j'ai faits pour répondre à ce que je croyais l'île du Prince'Edouard. Je crois que l'ho-
être le désir de la pooutron de lîle qui norable ministre désire faire quelque chose
fait usage du chemin entre ces deux points. pour la provinee, et que, bien que par le

passé, il a'ait pas fait beaucoup, nous ne
M. MACDONALD (King, L. P.-E.): Le povn pa le blamner, car ses intentions

ministre nous déclare qu'il était impossible étaient probablement excellentes.
ce donner ces travaux à l'entreprise. Tous la question de l'abaissement es tarifs
ceux qui connaissent quelque chose en fait est diq:ne sattention. Vous n'étes pas jus-
de construction ide chemins de fer savent tifiables d'exiger des prix de transport aussi
que c'est là précisément comme s'il s'agissait élevés sur un chemin qui coûte $16,O00 par
de faire un nouveau tronçon de chemin In- iille que sur l'Intercolonial qui coûte trois
dépendamment de l'ancien tronçon ou à fois plus. Si, sur le chemin de fer de l'Ile
même celui-ci, selon le cas. du Prince-Edouard, Il vous faut parcourir

Nous ne nous opposons pas à ce qu'on re- une distance de trois milles pour avancer
dresse les courbes du chemin de fer de lUle de deux milles, il est évident que vous ne
du Prince-Edouard. Le fait est qu'il y a là payez pas au taux 'de 3 cents le mille, mais
quelques courbes même plus considérables au taux de 4j cents. Pour faire un mille
que celles dont on opère le redressement, il vous faut parcourir un mille et demi
et nous ne serions que trop heureux de les sur ce chemin.
voir toutes redressées. Nous croyons quel Jai mentionné ce fait, Il y a quelque
nous avons droit à cela par suite de la ma- temps, en traitant un autre sujet, et je crois
nière dont nous avons été traités par la Con- que la -chose mérite l'attention du ministre
fédération du Canada. des Chemins de fer et Canaux. Je suis sin-

D'abord nous avons un chemin qui coûte cèrement convaincu que s'il réduisait les
$16,000 par mille, tandis que l'Intercolonuial tarifs proportionnellement au prix que ce
nous coûte $48,000 par mille, et vous nous clemin de fer a coûté, il aurait des recettes
faites payer des taux de transport aussi éle- plus considérables qu'aujourd'hui, Les gens
vés sur la voie de l'Ile du Prince-Edouard qui voyagent sur ce chemin sont mécon-
que sur un chemin de fer qui a cofûté $48,000 tents, car ils paient plus cher que sur lIn-
par mille. C'est là une chose ridicule, absur- tercolonial. Si l'on tient compte de ces cour-
de et malhonnête, non seulement de la part bes, ce n'est pas 3 cents le mille, mais c'est
du gouvernement actuel, mais de la part 44 cents, et afin d'égaliser les tarifs entre les
des administrations précédentes. deux voies ferrées, Il serait nécessaire de ré-

Les habitants 'de l'Ile du Prince-Edouald duire de 50 pour 100 le prix du transport
coudamnent cette ligne de conduite. Il nous sur le chemin de fer de l'Ile du Prince-
faut payer un tiers de plus pour le trans- Edouard. Alors le public voyageur paierait
port des voyageurs et des marchandises ce qu'il paie sur i'Intercolonîal.
comparativement aux autres voies ferrées, Je constate que les dépenses d'exploitation
vu que les courbes augmentent le trajet de P'Intercolonial sont de $2,711 par mille, et
d'environ un tiers ; et vous exigez que nous que celles du chemin de fer ide l'Ile du
payions autant que sur une ligne droite qui Prince-Edouard ne sont que de $1,101.99 par
coûiterait trois fois autant. mille. Les frais d'exploitation d'un des ee-

.Te crois que le gouvernement agirait dans mins sont le double de 'ceux de l'autre, et
les intérêts du pays s'il voulait réduire con- si vous ne perdez pas de vue ce que j'ai déjà
sidérablemient ces tarifs. D'abord, la ligne dit, je crois que la question est claire pour
est courte et les voyageurs et les marchan- toute personne qui veut se donner la peine
dis.' ne parcourent qu'une faible distance. de l'examiner.
Si les tarifs de cette voie ferrée étaient ré- Si l'honorable ministre veut bien étudier
duits dans une proportion raisonnable en la 'matière, Il verra que ses recettes ne di-
prenant pour base le coût du chemin, je minueront pàs, mais qu'en somme, en ré-
crois que le trafic augmenterait beacoup et duisant les tarifs, elles augmenteront. Le
que les recettes s'accroîtraient en consé- cofit exact du chemin de fer de l'île du
quence. Prince-Edouard, y compris le matériel rou.

Comme je l'ai déjà dit, nous ne nous Op- laMt et tout, était de $3,768,107.25, au 30 juin,
posons pas à ce qu'on fasse disparaître ces soit $17,310 par mille. Le coût de l'Interco-
courbes, imais on devrait agir d'une manière lonial suivant le dernier rapport du départe-
pratique. A l'avenir, vous devriez adjuger ment des Chemins de fer et Canaux, était
les travaux après avoir demandé des sou- de soit $46,352 par mille.
missions, et personne n'aurait raison de se A mon avis, il n'est pas raisonnable que
plaindre. Le ministre voutraIt-il me dire i les tarfs dun chemin de fer qui n'a coté
quels endroits il a l'intention de redresser qu'un tiers de lautre soient plus élevés que
la ?igne ? ceux de ce dernier chemin. Il n'est pas

Le MINISTRE DES -CHEMINS DE FER Pratique (le tenir cette Inégalit6 dans les
ET CANAUX: A trois endroits, North- tarifs et pas une compagnie ne songerait

sire Royalist et Caldwell. à exploiter ce chemin surcette base ; et je
M. BLAIR.
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demanderai au ministre d'étudier cette ques- tarif de 2 cents par mille sur les chemnls
tion. Je suis sûr que si mon honorable ami de fer en général.
veut faire cesser les découverts de cette d- LELe MINISTRE DES CHEMINS DE 'ER
vision de l'Intercolonia, il devra réduire ces ET CANAUX : J'espère que l'agitation
tarifs. afin que les habitants de l'Ile du épargnera l'Intecolonial.
Prince-Edouard ne paient pas aussi cher
qu'aujourd'hui, à savoir: 4J cents par mille. M. MADONALD : J'espère que non. Je
mille. dois'abonder dans le sens de I'honora;ble mon-

Le MINISTRE DES CHEWMINS DE FER sieur ; mais je crois que c'est une excellente
ET CANAUX : Lorsque l'honorable préopi- occasion de tenter l'expérience et de voir
nant (M. Martin) dit que les frais d'exploi- si on peut obtenir d'aussi bons résultats que
tation de l'Intercolonial sont de ý2,700 par le prétendent les avocats de cette réforme.
millc, et que ceux du chemin de fer de l'let Je suis très heureux de voir que l'honorable
du Prince-Edouard sont de $L,100 par mille, ministre accueille favorablement les recom-
et déduit de ce fait la conclusion qu'il en a mandations de Thonorable député de Queen-
tirée, je crois qu'il perd de vue certaines est (M. lartin) et de moi-même, au sujet
considérations qui ne sont pas réellement en d'une proposition qui me paraît très raison-
sa faveur. nable.

Si les frai d'exploitation de l'Intercolo- Je er.pis réellement, pour les ralsons qui
nial sont plus élevés c'est que le volume du viennent d'être données, 'que l'état ue choses
trafic est beaucoup plus considérable, et non qui règne dans PlRe du Price-Eldouard est
parce que la condition et la construction de loin d'être justifiable. Les dépenses de cons-
cette voie ferrée sont meilleures que celles traction du chemin sont très peu considéra-
du chemin de fer de l'île du Prince-Edouard. bles, et les frais d'exploitation, en compa-

Je dois dire que le point de vue auquel raison de ceux des autres voles ferrées, sont
mon honorable ami s'est placé pour deman- minues. Je crois que, dans les circonstan-
der au département de faire une réduction c>, bi que le chemi n'ait cotté qu'un
générale des tarifs de transport et que les tiers de ce, qu'a coûté lt1ntercolonial, il ne
arguments qu'il apporte à l'appui de sa serait pas prudent de prendre cette base de
demande, sont tout à fait nouveaux pour t comparaison pour établir les tarits. Je suis
moi. Ils ne sont Vas sans une certaine force i raisonnable, et je crois qu'il vaut la peine
et méritent notre attention. J'avoue que de faire une iréduction Importante pour voir
c'est un argument assez fort en faveur d'une (l cela n'augmenterait pas le volume du
réduction que de dire que des courbes inn- trafie. Quant à moi, je suis certain que ce
tiles rendent le chemin plus long et que, ce- serait le résultat d'une semblable mesure.
pendant, les tarifs sont les mêmes que D Dans mon intérêt personnel, je devrais
ceux qui sont en vigueur sur l'IntercolonialI m'opposer à la chose, car une réduction de
dont la ligne est droite. Si, cédant à la force tarifs pourrait détourner de l'eau de mon
de ces raisons, je réduisais les tarifs du che- moulin; 'mais, dans Trintbrêt public, ce se-
min de fer de l'Ile du -Prince Edouard et si rait une 'bonne réforme, je crois. Si le mi-
les choses ne tournaient pas aussi bien que le nistre augmente le découvert, en accordant
prévoit mon honorable ami, l'exploitation cet avantage au chemin de Plle du Prince-
de cette voie ferrée se isoldant en un décou- Edouard, quant à moi, je ne me sentirais
vert plus considérable, je crois que je de, pas disposé à le blâmer. Je suis sincèrement
vrais compter sur l'honorable député pour convaincu que cette expérience n'augmeûte-
m'aider à me défendre des vigoureuses cri- rait pas le découvert, d'une manière sensi-
tiques que me ligne de conduite provoque- ble, dans tous les cas.
lait.

S'il m'est possible de me rendre aux désirs e. x ERGERON: u'onra ble ministre a
de l'honorable préopinant (M. Martin), sans exprin l'espoir qu'un tarif de transport à
nuire à rintérêt publie, je me ferai un pla" PIcntsc aroira le ne s'appliquerait Pas à
sir de le faire; et j'espère que si je tente 'rd onqui et, naturellement, je om-
l'expérience, le résultat réalisera les pré- prends qu'il désire voir prospérer cette voie
dictions de mon honorable ami. ferrée. Qu'il me permette de lui demander

io deRTn: J oaqle l'honorabli e'on n'a pas réduit les tarifs de Pintereo-
Mil. MARTIN : Je crois que l'honorable :loia au sujet du transport des voyageurs

ministre constatera que les ;habitants de t partir de Montréal jusqu'aux villes d'eau
l'le du Prince-Edouard 'sont mécontents du bas du fleuve Saint-Laurent. N'est-il pas
parce qu'ils croient que ¶es tarifs de ce che- vrai que les gens peuvent se rendre à ces
min de fer sont -trop élevés. Mon -honorable endroits pour moins d'un cent le mille ?
ami pourrait Imiter le directeur général des' Est-ce que l'honorable ministre n'a pas
Postes qui a réduit le port des lettres. Il j reÇu récemment une communication à ce
n'obtdendra peut-être pas la première année sujet des personnes qui font des arrange-
les résultats qu'il espère avoir, mais je gements entre les compagnies de chemins
crois qu'en fin de compte, il constatera que de fer et les compagnies de navigation, con-
les recettes du chemin, au lieu de diminuer cernant le ·transport des voyageurs, et n'a-
ne feront qu'augmenter. t-il pas refusé d'accéder à la demande qu'on

M. MACDONALD (Klng, . P. E.);: Le lui falsait ? Si je ne me trompe, Il a réduit
pays commenee à agiter la question d'un les tarifs A moins d'un cent le mille, entre
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Montréal et les stations d'été du Saint-Lau-
rent.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Mon honorable ami (M. Ber-
geron) doit avoir été mal renseigné, lors-
qu'il dit que j'ai ainsi réduit les tarifs, mê-
me dans les circonstances particuières qu'il
a mentionnées. L'on ne m'a pas eLmc"re dit
quel était le tarif applicable aux touristes
pour la saison, mais j'ai reeu uae plainte,-
non pas du public qui voyage sur l'luterco-
lonial, mals de personnes intéressées dans
une ligne rivale de navigation-au sujet des
tarifs que les foti'trnanain s de l'Intercolo-
nial avaient établis sir certaines parties
de ce chmmia pour l'avantage des touristes.
J'ai écrit au suriilandant général pour sa-
voir quels ont ces tari!'s. Cxrformément à
la coutume de l'Intrc-olonmtl. et de toutes
les autres voies ferrées, afin d'encourager
le public voyageur ti, de se protéger contre
la concurrence, on peut avoir établi des ta-
rifs spéciaux dans les intérêts du trafic.
Je présume que l'on a établi des tarifs spé-
ciaux pour les familles ou pour les per-
sonnes qui, au nombre de cinq ou dix, vont
ensemble faire un voyage. Si c'est ce que
l'on a fait, je pense que cela est conforme
à l'usage des chemins de fer ; mais je ne
crois pas que les tarifs aient été aussi bas
que l'honorable député l'a dit. Quoi qu'il en
soit, je me renseignerai sur la matière.

M. BERGERON : Mon honorable ami ne
pourrait-il pas obtenir de son ingénieur en
chef les derniers tarifs de l'Intercolonial
relativement au transport entre Montréal et
la Rivière-du-Loup, ou Cacouna ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'ai déjà écrit pour avoir
ces renseignements, et je les communiquerai
à l'honorable dépiité aussitôt que je les au-
rai reCus.

M., BERGERON: L'honorable ministre
sait-il si ces billets ainsi vendus peuvent
servir à un certain nombre de personnes
tout comme les billets de famille, et s'ils se
vendent à meilleur marché que sur n'im-
porte quel autre chemin de fer et même que
sur les navires ?

Le MINISTRE DEi CEIf1INS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député doit
comprendre que je ne parle pas des circons-
tances particulières qu'il a mentionnées, car
je n'ai reçu aucun renseignement sur le su-
jet. L'usage, je crois, est que des billets
d'excursion sont vendus à un groupe com-
posé de dix personnes ou plus. Si dix per-
sonnes se réunissent pour faire ensemble un
voyage, et achètent ces billets, elles seules
peuvent en faire usage et elles ne peuvent
se diviser, une partie aujourd'hui, une autre
demain et une troisième, après demain.
Elles doivent partir ensemble.

M. BERGERON : Et il n'est pas néces-
saire qu'elles soient toutes membres de la
même famille.

M. BERGERON.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Parlant d'une manière gé-
nérale, et sans m'attacher iL ce cas parti-
culIier, je sais qu'il y a une différence entre
les billets de famille et ceux que l'on vend.
aux personnes qui désirent faire ensemble
une excursion. Il y a sur la ligne, certains
endroits pour lesquels on vend des billets
de famille; les porteurs de ces billets doi-
vent appartenir à la même famille et leurs
noms sont inscrits sur ces billets. Entre les
mains de toute autre personne, ces billets.
sont sujets à confiscation.

M. BERGERON : L'honorable ministre
ne pourrait-il pas s'assurer si les tarifs con-
cernant le transport des voyageurs sur l'In-
tercolonial entre Montréal et les villes d'eau
du Saint-Laurent ne sont pas moins élevés
cette année que jamais auparavant ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le sos-chef de mon dé-
partement dit qu'il ne connait absolument
rien à ce sujet, mais je conprends très
bien que les fonctionuaires de l'Intereo-
loni:al aient pu établir des tarifs spéciaux
pour les touristes voyageant de Montréal
aux villes d'eau du Saint-Laurent, afin
de faire concurrence aux lignes de navires.
Les fonctionnaires ont sans doute pensé
que, pour conserver un gtrafic qui leur
appartient légitiMneient et pour augmenter
leurs affaires, ils devaient établir des tarifs
spéciaux, dans des circonstances spéciales,
applicables pendant un teinps déterminé, et
arrangés de façon à comprendre en un
groupe un certain nombre de personnes. Je
comprends parfaitement que ces billets
soient vendus à un prix raisonnablement
réduit, car, sans cela, je présume que l'In-
tercolonial n'aurait pu faire concurrence aux
coeppagnies de navigation. I/'objet de l'In-
tercolonial c'est d'avoir, à un prix rémuné-
rateur. le plus gros volume de trafic pos-
sible.

M. BERGERON: L'honorable ministre
sait que, durant l'été, il existe des conven-
tions spéciales de trafic entre les compa-
gnies de navigation et les chemins de fer
qui desservent les mêmes endfolts. Je sup-
pose que mon honorable ami (M. Blair) sait
mieux que qui que ce soit qu'il a refusé de
former une semblable convention. Se rap-
pelle-t-il la chose ?

Le 'MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'on n'a jamais appelé mon
attention sur la matière.

M. BERGERO : Je puis avoir été mal
renseigné, mais j'ai su que le Grand Tronc
et le chemin de fer Canadien du Pacifique
avaient fait une convention avec les com-
patgnles de navigation et que mon honorable
ami. au nom de l'Intercolonial, avait refusé
d'y souscrire. De fait, l'lntercolonial trans-
rorte les voyageurs aux villes d'eau du Saint-
Larrent fi meilleur marché que toute autre
compagnie de transport, à savoir : au taux
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peu élevé d'un cent le miIse. Tant que nous
n'aurons pas reçu des renseignements de
Mcnc-ton, il est inutile de discuter la ma-
tière.

M. POWELL : J'aimerais voir l'honorable
ministre nous donner exactement la lon-

gueur du nouveau chemin construit pour
épargner cette distance de 3,000 pieds sur
l'Ile du Prince-Edouard, depuis le point où
la ligne se bifurque jusqu'au point où le nou-
veau tronçon rejoint la vole principale.

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX : La longueur de l'ancienne
vole était de 5,100 pieds, et celle de la nou-
velle est de 3.281 pieds de moins.

M. UAGGART : L'honorable ministre
peut-il nous dire quelles sont les pentes et
les courbes de la nouvelle et de l'ancienne
voie ?

Le MINITRE DES CHEMINS DE, FER
ET CANAUX: Il y avait trois courbes su:'
l'ancienne vole de 9 degrés et 30 secondes,
et sur la nouvelle, il n'y a qu'une seule
courbe de 9 dgrés. La pente est de 8 pieds
plus accentu4e.

M. POWELL: Le changement est cer-
tainemc-nt bon; l'honorable ministre von-
drait-il dire combien il a coûté ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : $24,410 en tout.

M. PQWELL: Quelle est la profondeur
de la trgnchée qui a été faite ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je me suis rendu sur les
lieux et j'ai constaté que la tranchée était
profonde, mais je ne puis dire exactement
quelle était la profondeur.

M. POWELL: Les déblais et les remblais
ont dû être très considérables, car les tra-
vaux coûtent environ $70,000 par mile.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE VEI)
ET CANAUX :' Qui' très considérable.

M. HAGGART : L'honorable ministre doit
s'être trompé l'autre jour lorsqu'il a dit que
les courbes de la nouvelle voie étalent beau-
coup plus courtes que celles de l'ancienne.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député confond
les pentes avec les courbes.

M. MARTIN: Il doit y avoir quelque er-
reur au sujet des cou'bes. J'ai sous la main
le volume IX, n° 8, des documents de la
session de 1896, et je constate quelles sont
les courbes et les pentes du chemin de fer
de l'Ile du Prige-Edouard. Je vois, à la
page 16 du document n° 66, qu'une seule
courbe a 9 degrés et 30 secondes, une autre,
9 degrés, une troisième 8 degrés, une qua-
trième, 7 degtés; et que même IM y en a
une de 10 degrés, mais je crois que cette
dernière a été redressée Il y a plusieurs au-
nées; et ce ne sont pas là les courbes que

lionorable ministre a mentionnées. La
courbe de 9 degrés a un rayon de 604 pieds
et une longueur de 5.14 milles.

Ainsi, je ne comprends pas comment le
ministre peut dire qu'il y a trois courbes,
lorsque nous avons le rapport qu'a fait son
ingénieur après avoir examiné le chemin.
J'ai été un peu surpris d'entendre l'honora-
ble ministre dire qu'il y avait trois courbes
de 9J degrés. Suivant la déclaration de l'ho-
norable ministre, laquelle vous trouverez à
la page 1854 des " Débats," la courbe était
actuellement de 9 degrés et 9 minutes.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Naturellement, je ne sais
pas personnellement ce qui en est, mais j'ai
communiqué Res renseignements que m'a-
vaient fournis les fonctionnaires de mon dé-
partement.

M. BERGERON: Cette réponse a été don-
née par le département.

Le 'MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il doit y avoir une faute de
copiste. La ligne sera raccourcie de 328
pieds par le changement, et la longuer du
nouveau tracé est de 5,100 pieds. La courbe
était d'abord de 9.30 degrés. Il y avait trois
longues courbes, et la plus courte, après le
redressement, sera de neuf degrés.

M. BELL (Prince-est, LP.-E.): J'ai passé
plusieurs fois sur ce chemin. Il y a une
'longu.e courbe qui est presque en forme de
fer à cheval. La grande couDbe se compose
de petites.

Il ne saurait y avoir de doute sur la néces-
sité de ces travaux. C'est une question que
l'on agite depuis plusienra années,-de fait,
depuis la construction 4u chemin. Il est cer-
tain qqe le changement, sans beaucoup rac-
courcir la distance entre Charlottetown et
Summernide, sera très avantageux pçur le
chemin de fer et les locslités desservlies par
ce r!ieu.

La t4iÇon pour laquelle les trav&Ux ont été
faits A 4a 1Qurae et noi après soumissions
et leur adjdi4cation, c'est 4urtput parce que
le gouvernenient exploitant lul-même le che-
min, parait faire l'ouvrage plus facilement,
et en nême temps, ne pas nuire au trafie.
L'exploitation de la ligne s'est faite comme
à l'ordinaire, pendant les travaux. L'ouvra,-
ge a peut-être coûté pls cher qu'on ne le
pensait, il en est ainsi pour tous les travaux
de ce genre. Quoi qu'il en soit, l'ouvrage a
été hien fait et économiquement. La grande
plainte des ouvriers, c'est qu'ils n'étaient pas
payes assez cher.

Au sujet de la copfedtion générale des tra-
vaux, laissez-mOl vous dire qu'Ii y a un grand
fossé ou une excavation de 30 pios envi-
ron, qu'il faut remplir, et faire 'des tranchées
de 10 ü 15 pieds <le prfcideur. Quoique les
trairaux aient été àfis .1a journée, ils ont
été exécutés assi bien et à aussi bon mar-
ché qu'il aurait été possible de les faire à
l'entreprise, et d'une manière plus satisfai-
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sante pour le public, parce que le trafic n'a
pas été interrompu.

J'abonde dans le sens de l'honorable dé-
puté de King lorsqu'il dit qu'il est à propos
d'abaisser les tarifs du chemin de fer de
l'Ile du Prince-Edouard. La population de
cette région est assez riche, chaque cultiva-
teur a son cheval et son boghei, les routes
sont assez bonnes, et il est ·très facile d'aller
d'un endroit à un autre. 'Dans ces conditions
bien peu de gens se servent -du chemin de
fer. parce que les tarifs sont très élevés.
Mais si le gouvernement réduit le prix du
transport, les voyageurs, sur cette ligne, se-
ront beaucoup plus nombreux.

La même difficulté se présente au sujet du
transport des marchandises. Vu les tarifs
,élevés et la facilité avec laquelle les gens
peuvent transporter leurs marchandises par
voiture le trafic du chemin de fer est très
faible. Si le gouvernement veut rendrel'ex-
ploitation de cette voie ferrée profitable, il
doit réduire les tarifs applicables aux voya-
geurs et aux amarchandises. Les gens qui
demeurent aux environs de Summerside ont
présenté une pétition pour demander que
les tarifs soient abaissés quant aux engrais.

De la baie Bédèque, on transporte une
grande quantité de vase de moules à diverses
endroits de l'Ile, et il est bien évident que
des prix réduits sur cette 'sorte de fret se-
raient très avantageux pour le gouverne-
ment et pour 'la population. Ce serait avan-
tageux pour la population, parce que ýcela
lui permettrait d'engraisser les terres d'une
manière plus avantageuse. 'Ce serait aussi
avantageux pour de gouvernement de deux
manières. Premièrement, parce que les
terres étant mieux engraissées, produiraient
de meilleures récoltes qu'il faudrait trans-
porter par les chemins de fer, et seconde-
ment. si les cultivateurs obtenaient de meil-
leures récoltes ,-Ils achèteraient plus de mar-
chandises imposables, de sorte que des deux
manières cela serait avantageux pour le
gouvernement. Je partage donc complète-
ment l'opinion de mon honorable ami de
King, et j'espère que le gouvernement ac-
cordera une favorable considération à la ré-
duction projetée des tarifs de fret et de
voyageurs.

M. HAGGART : L'honorable monsieur a-
t-il une arrêté du conseil qui lui permette de
faire ces travaux à la journée ?

Le MNIISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne me rappelle pas.

M. HAGGART : Je suppose que l'honora.
ble monsieur sait bien qu'il est obligé par
la loi de donner les travaux à l'entreprise à
moins 'que, d'après l'interprétation du pre-
mier ministre, il donne des raisons et ob-
tienne un arrêté du conseil lui permettant
de faire ces travaux à la journée. Voici une
dépense de $25,000, et je suppose qu'il a un
arrêté du conseil exposant les raisons "de
faire ces travaux à la journée.

M. BELL (Prince-est, I.P.-E.)

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Sans doute on a suivi la
ligne de conduite ordinaire, mais je ne sau-
rais le dire dans le moment.

M. HAGGAIT : Le ministre a son sous-
t-lief près de lui et assurément il peut lui
donner des renseignements.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je viens justement de le lui
demander, et il ne peut me donner de ren-
seignements positifs.

M. HAGGART : Le ministre ne devrait
pas nous demander d'adopter cet item, tant
qu'il ne nous donnera pas ces renseigne-
ments.

Le MINISTRE DE-S CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'aurai -ces renseignements.
mais il ne vaut pas la peine de laisser l'item
en suspens.

M. BERGERON : Je crois que nous de-
vrions avoir maintenant tous les renseigne-
ments que l'honorable monsieur a promis de
donner.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Comme le comité peut
se -le rappeler, lorsque cet item pour les
améliorations de Saint-Jean fut discu-
té, on l'a laissé de côté afin de me per-
mettre d'obtenir les chiffres réels, et un re-
levé des soumissions demandées pour l'ou-
vrage à faire à ce propos. J'ai ce relev& ici
devant moi et avec la permission du comité
je le lirai. D'abord nous avons eu une sou-
mission pour l'entreprise de l'entrepôt du
fret. Voici les noms des soumissionnaires :

George W. Appleby.............
Rhodes, Curry et Cie...........
DIaniel W. & Daniel C. Clark...
J. B. MeManus ................
G. S. Mayes ....................

$24,600
22,795
25,945
24,950
39,860

L'entreprise fut accordée à MM. Rhodes,
-Curry et Cie, d'Amherst, les plus bas sou-
missionnaires, au chiffre de leur soumis-
sion. J'ai également Ici un relevé des sou-
missions reçues pour le quai et le dragage
à Saint-Jean. Des soumissions furent de-
mandées par annonces dans les journaux,
le 6 octobre 1898, et la date de la réception
des soumissions fut fixée au 26 octobre
1898. Le premier sou-missionnaire fut John
Heney, Ottawa, dont la soumission s'éle-
vait à $298,193. Sa seconde soumission,
que j'expliquerai plus tard, en citant quel-
que correspondance, demandait qu'on lui
permît d'ajouter $33,000, formant un total
de $332,193. La soumission suivante fut
celle de M. G. S. Mayes, la somme étant de
$219,990. J'ai omis lorsque je parlais de la
soumission de M. Heney, de mentionner une
chose : je ferais peut-être mieux d'y reve-
nir. En outre des ouvrages que nous exi-
gions, il y avait certains item qui ne dc-
vaient pas être inclus dans la somme ronde
du -contrat-le p6tardement du roc et la
pierre à placer dans le caisson. Tous
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les soumissionnaires ont donné des prix. En'
premier lieu en chiffres ronds et en se-
cond lieu le prix. auquel Ils étalent prts à
faire ces ouvrages spéciaux. La soumission
suivante fut ceille de M. John F. Morrison,
pour $335,569. La dernière fut celle de MM.
M. K. et N. Connolly, $328,173.

M. BERGERON: Cela fut annoncé dans
tout le Canada ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oui, les annonces furent
assez bien distribuées en tous cas. Ces sou-
misàions, vous le remarquerez, furent regues
le 26 o'ctobre 1898, à Moncton. A l'époque où
les soumissions arrivèrent à Moncton, M.
Pottinger, l'administrateur général, n'était
pas là, il était à l'autre bout de la ligne. De
sorte qu'il -ne reçut les soumissions que deux
ou trois jours plus tard. Elles furent reçues
à Moncton, naturellement, au temps spéci-
fié dans l'annonce. Les soumissions furent
ouvertes par M. Pottinger et mol-même à
Montréal le 31 octobre. Il s'était fait envoyer
les soumissions de Moncton. Il les reçut à
Montréal, et -me trouvant là, nous les ou-
vrîmes ensemble le 31 octobre. Avant
l'ouverture des soumissions, certaine cor-
respondance fut échangée avec M. Heney,
un des soumissionnaires. M vint A mon bu-
reau le 27 octobre, ainsi que je le vois par
un mémoire que j'ai pris dans le temps.. Il
m'a dit qu'il avait envoyé une soumission
pour les travaux de Saint-Jean, mais qu'il
avait omis de dire qu'il avait calculé ses
cliffres avec l'espoir qu'il pourrait obtenir
un dragueur aux Etats-Unis, parce qu'il ne
pouvait s'en procurer dans les provinces
maritimes.

M. BERGERON: Vous parlez de M.
Heney ?

Le -MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui. Il n'y avait pas de
dragueur dans les provinces maritimes qui
fût convenable pour ces travaux, et il
comptait pouvoir en louer un dans un des
ports voisins de Portland ou Boston, l'im-
porter en frandhise au Canada, le faire
travailler le temps voulu, et le réexpor-
ter à l'achèvement des travaux. Il me de-
manda si le gouvernement donnerait ou non
la permission d'admettre le dragueur, dans
ces circonstances, sans payer de droits. Je
répondis que* la question de l'admission de
dragueurs en franchise pour faire des ou-
vrages au Canada avait déjà été soumise
au gouvernement, et qu'une demande sem-
blable avait été faite dans un ou plusieurs
cas, récemment. Le sujet fut soumis au. mi-
nistre des Douanes qui renvoya la question
au conseil de la trésorerie ; ce dernier avait
décidé qu'il n'était pas juste envers les pro-
priétaires de dragueurs canadiens de per-
mettre l'admision de dragueurs américains
en franchise ; je répondis à 'M. Heney -que
je doutais fort que sa demande fût favora-
blement accueillie. Je laissai entendre à M.
Heney qu'il était peu douteux que la de-

mande n'eût un résultat ddfavoraible. Il re-
tourna chez lui et m'adressa une Jettre qui
fut reçue ce même soir à mon bureau, et qui
se lit comme suit :

OTTAWA, 27 octobre 1898.
A l'honorable A. G. BLAIR,

ministre des Chemins de fer et Canaux,
Ottawa. . -.. ... 

MoNsiEUR,-Depuis la conversation que j'ai eue
avec vous ce matin au sujet de l'importation d'un ou-
tillage de dragage, en entrepêt, pour faire du dragage
se rattachant aux améliorations projetées dans le port
de Saint-Jean, N.-B., j'ai appris que les droits sur le
matériel que je nie proposais d'importer seront d'envi-
ron $33,000 ; je demande donc très respectueusement
d'ajouter cette somme à rua soumission ; ou bien, si
c'est contraire à la pratique du ministère, je demande
la permission de retirer ma soumission et j'espère que
vons voudrez bien nia remettre mon chèque. J'avais
intention de vous remettre cette lettre personnelle-
ment, mais à cause de votre absence je' n'ai pli le
faire; mais comme les soumnissions ne seront pas ou-
vertes avant votre retour, je me hâte de donner cette
explication avant qu'on connaisse la position relative
des différents soumissionnaires.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) JOHN HENEY,
Ottawa.

M. BERGERON: La lettre dit que M.
Heney l'avait vu durant la journée. La
lettre laisserait entendre que l'honorable mi-
nistre était absent.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE ±R

ET CANAUX : C'est très bien. Il m'avait
vu dans la matinée. J'étais parti par le
train de l'après-midi et je n'étais pas chez
moi lorsqu'il est venu au bureau dans
l'après-midi. Il écrivit une lettre et me la
laissa. Les premiers mots de sa lettre sont:
" Depuis la conversation que j'ai eue avee
vous 'ce matin au sujet de l'importation'
il s'assura du montant des droits. Je n'ai
pas de doute qu'il est allé au ministère des
Douanes, ou ailleurs, et qu'il s'est assuré
qu'il lui en coûterait $33,000 pour payer les
droits sur le dragueur et Il demanda d'a-
jouter cette somme à sa soumission. Il pa-
ratt de plus que M. Heney-je ne sais pas
si j'ai une copie de cette lettre-mais je suis
'en état de dire que M. lleney lorsqu'il m'é-
crivi-t-cette lettre a été laissée à mon bu-
reau ici à Ottawa-déposa également à la
poste une lelttre pour M. Pottinger, et qu'il
lui adressa à Moncton et qui arriva à
Moneton en temps utile ; M. Pottinger me
montra cette lettre lorsque nous exami-
nftmes ces soumissions, et elle était tout à
fait dans le même sens, savoir : qu'il de-
mandait la permission ,d'ajouter $33,000 au
prix de sa soumission.

M. HAGGART: L'honorable monsieur
nous a donné le montant total de la sou-
mission de M. ïMayes. $219,900. La soumis-
sion des Connolly était de $328,173; celle de
John F. Morrison, $35,866. Quel est le
montant de la soumission de M. Heney ?

Le MINISTRE DES' CHEMINS DE FER
ET CANAUX : $298,193, à laquelle il de-
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manda la permission d'ajouter $33,000 ce qui
ferait $331.193. La soumission de M. Mayes,
vous -le remarquerez, était la plus basse,
étant de $100 de -moins que $220,000. L'entre-
prise fut adjugée à M. Mayes. Il reçut avis
régulier et peu de temps après il m'écrivit
une lettre, datée du 9 novembre, après avoir
reçu avis que. sa soumission était acceptée.
Il dit ceci :

MoNsiEu,---Relativement à ma soumission pour les
travaux se rattachant aux améliòrations de terminus
au Long Quai, Saint-Jean, je dois vous dire qu'en
faisant l'estimation diu coût des travaux, je supposais
,que le gouvernement permettrait d'amener au Canada
un dragueur américain en franchise, comme cela a été
fait pour la cité de Saint-Jean pour les améliorations
récemment faites sur le côté ouest du port. J'étais
d'autant plus convaincu que cela se ferait qu'il n'y a
pas dans les provinces maritimes un seul dragueur
convenable au creusement en eau profonde. Mon
intention était de construire un nouveau dragueur, ce
qui cependant aurait pris environ quatre mois, et de
mie servir d'un dragueur américain dans l'intervalle.
Etant maintenant informé que ctte concession ne
peut être accordée à un particulier, je suis forcé de
demander la permission de retirer ma soumission et
vous prie de vouloir bien donner instruction de me
remet tre mon chèque.

M. HAGGART : Quel était le dépôt exi-
gé ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Jusqu'à $250,000 une somme
fixe était demandée, et ensuite 5 pour 100
du prix de la soumission. M. Mayes déposa
$14,000 et M. Heney $20,000. Ce sont les
deux seuls soumissionnaires importants
dont j'ai le montant exact.

M. BERGERON : Dans cette lettre de M.
Mayes, dit-il 'qui l'a informé qu'il ne pouvait
pas amener un dragueur américain au Ca-
nada ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE 'FER
ET CANAUX : Oui, M. Mayes est venu
Ici pour avoir la permission.

M. BERGERON : Par qui a-t-il été infor-
mé ? Il dit: "On m'informe."

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (lisant.)

" Etant maintenant informé que cette concession ne
pouc être nenrelée à un particulier, je suis forcé de
demander la permission de retirer ina soumission et
vous prie de vouloir bien donner instruction dé me
remettre rion chèque. Je suis convaincu qu'un
examen du devis vous convaincra que même si cette
concession espérée m'était accordée, ma soumission
serait très basse, et comme je présumais, non sans
raison, que la loi me permettrait d'entrer un dragueur
américamn temporairement, vous verrez, j'en suis
convaincu, la justice de cette demande.

C'tat mad dA ie asu

daté, .Ottawa, 24 octobre 1898, Banque Na-
tionale, en faveur du ministre pour $20,000.
C'était un chèque accepté. Le chèque de G.
S. Mayes était daté du 26 octobre 1898, sur
la Banque de Montréal, en faveur du mi-
nistre, $14,000. Il était accepte. Mais
comme il était marqué bon pour deux jours
seulement, et cerfifié par le gérant général,
ce fait fit nattre quelque doute dans l'es-
prit de M. Pottinger et le mien, savoir: s'il
était convenable de le traiter comme un
chèque suffisamment accepté. Pour nous en
assurer, avant d'avertir définitivement le
soumissionnaire, que le contrat lui avait été
accordé, nous nous mimes en rapport avec
la Banque de Montréal. Je croyais avoir ici
une copie de la lettre reçue de la banque à
ce sujet, mals je n'en suis pas bien sûir. A
tout événement, nous feçûmes de la Banque
de Montréal, A Saint-Jean, l'assurance que
le chèque serait bon, que, bien que limité à
deux jours seulement à sa face même, la
banque le' considérerait comme un ehèque
accepté pour une période indéfinie. . Ayant
reçu cette aËsurance du gérant de la ban-
que, nous crûmes qu'il n'y avait plus' aucun
doute à avoir quant à la suffisance du dépôt,
et c'est à la suite de cela qu'avis fut envoyé
à M. Mayes. Il vint nous voir à Ottawa et
nôus reçûmes -de lui la lettre que je viens
de lire. M. Mayes fut averti.

M. BERGERON : Quelle a été la réponse
du ministère A cette lettre ?

LE MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : La réponse du ministère à
la lettre de M. Mayes a été comme suit:

MINIsTÈRE DES CHÉMINS DE YFÈ ET CANAUX,
OTTAWA, 23noveibre 1898.

MoNsiEUn.-Relativement à votre lettre du 9 du
courant, reçue.ce jour là par le ministre. au sujet de
votre soumission pour ouvrares se rapportant aux
améliorations au Long Quai, Saint-Jean, j'ai reçu ins-
truction de dire que le mnistère rie voit pas romment
il pourrait se rendre à votre désir d'avoir la prnis-
sion de retirer votre chèque de dépôt, et d'être relevé
de l'obligation de signer le contrat conformément à
votre soumission.

Je dois vous dire que vou étéslibre, et vous êtes prié
'par les présentes, de faire savoir tout de suite si vous
avez ou non l'intention, eu égard à la ligne de con-
duite que b ministère a intention de suivre au sujet
de votre chèque de dépôt, de signer un contrat pour
l'exécution des ouvrages projetés. Comme on a dejà
perdu beaucoup de temps et que la saison est bien
avancée, je dois vous prier de nous faire connaître par
le retour 'lu courrier votre décision sur cette affaire.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

L. I. JONES,
Secrétaire.

mission et de se fM. G. S. Mayes,mission et de se faire remettre son chèque. SitJa .B
M. BERGERON : A-t-on fait droit A cette

demande ?
Le MINS'TE DES CHEMINS' DE FER

ET CANAUX : Non. Je vdig que j'ai ici
au sujet du dépôt un mémoire que je fefais
aussi bien de lire. Avec la soumission de
M. Heney, il y avait un chèque accepté,

M. BLAIR.

M. BERGERON: Quelle est la date de
cette lettre ?

Le MINISTRE DES CHEMIS' DE FER
ET CANAUX: Le 23 novembre.

M. BERGERON: Ét il avait écrit le 9?
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oui. Le 28 novembre M.
Mayes m'adressa la lettre qui suit:

Le 7 décembre, M. Jones reçut de M. He-
ney, la lettre suivante :

• OTTw., 7 décembre 1898.
ST-JEAN, N. -B., 28 novembre 1898. M. L. K. JoIes, Sec re,

Chemims de fer et Canaux.
A l'hon. . G. BLAmR,

Ministre des chemins de Fer et Canaux,
Ottaatit.

CHER MosiEUR.,re vous écris prour vous dire
que je m'en tiens aux déclarations contenues dans ma
lettre du 9 du courant, et que je refuse de signer un
contrat pour les ouvrages se rattachant aux antéliora-
tions du Long Quai.

Quant à mon chèque de dépôt, j'espère sincèrement
que vous trouverez le moyen <le me le renvoyer
(comme je le demande dans ma lettre antérieure) ce
qui. je cidis, n'est que juste et raisonnable dans les
circonstances.

Je demeure, monsieur,
bien respectueusement à vous,

G. S. MAYES.

A la; suite deý ce refus de M. Mayes de si-
gner un contrat, les fonctionnaires du minis-
tière reçurent instructions d'avertir M. He-
ney qu'il était libre d'accepter le contrat,
en considérant sa soumission comme étant
de $298,193, et non pas comme une souimis-
sion & laquelle on aurait ajouté $33,000. Il
existait quelqies doutes dans notre esprit
quant à: savoir' si, dans les circonstances, Il
serait ou non, convenable de permettre à
M. Hemey de modifier sa soumission. Nous
n'avions pas d'idée fixe sur ce sujet, et par
conséquent, nous l'a.vons averti qu'étant le
plus bas soumnssioinare suivant, Il était
libre d'accepter le contrat.

M. BERGERON : Il demandait $70,000 de
plus que M. Mayes.

Le- MINISTLFI DES; CIEMI'NS DE FER
ET CANAUX : Il demandait $70,000 de plus
que M. Mayes. Le- 5' décembre suivant la
lettre suivaite fut adressée à M. Heney.

MINISTkRE naEs CHEMINs- DE 1FR ET CANAUVX.
OTTAwA, 5 décembre 1898.

MoesIEUR,-Relativemenb â'votiëe lettré du 27 oc-
tobre dernier, reçue par le ministreau sujet de votre'
soumit sien pour ouvrages Be rapportant aux améliora-
tions au Long Quai, Saint-Jean, j'ai reçu instruction
de dire que le ninieèie ne voit pas conuimeüt il pour-
rait se rendre à votre désir d'avoir- la pernissin de,
retirer votre chèque de dépôt, et, d'être relevé de l'o-
bligation de signer le contrat conformément-à votre,
soumission. •

Je dois'vousdire gu*' vous'êtesibrýe, et vous êté prié
par les-présentes, de faire' sàvoir teue de suite si vous'
avez ou non l'intenti1,i eu' égard à la liene de con-
duite que le ministère a intention de suivre au sujet
de vntre chèque de-dépôt, de signer un contrat pour
l'exécution des ouvrages projetés. Comme ori a déjà'
perdu beaucoup de temps et que la-saison est bien:
avancée, je dois vous prier de nous faire connaitre par
le retour du cotîlrier' otté décision su'r cette affaire.

,Fai'I'honneur"d'êtr,- monsienr,
Votre'obéisaaiit' serviteur,

L. K- JON ,
&crétaire

1; John Heney, entrepreneur, '
Øttawa: .

CuER MosN5TELrR.-Relativenent à notre conversa-
tion je ne désire envoyer aucune lettre avant d'avoir
vu le ministre.

Je suis bien à vous,
JOHN HENFEY.

Le 7 décembre, date même de la dermüre
communication de M. Heney, M. Jones
adressa 'la lettre suivante A M. Heney :

MIINîsTR DEs -CHEMsUNS DE FER ET CANAUX.
OTrAwA, 7 décembre 1898.

MoN5tiIRi.-Votre lettre d'aujourd'hui ne peut être
considéree comme une réponse directe à ma lettre du
5 courant. Si vous voulez bien la lire de nouveau,
vous remarquerez que la chose vous est cite claire-
ment-que votre demande de remboursement de votre
chèque de dépét ne pouvait pas être accordée-et vous
êtes prié de dire si' vous êtes prêt à signer un contrat
aux conditiois de votre soumission.

-J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéiisgtnt serviteur',

L. K. JONS.
Secré-taire.

M. John Heney, entrepreneur,
Ottawa.

Le même jour, 7 décembre, M. Joues reçut
au département la lettre suivante de M.
Heney:

OTTAwA, 7 décembie1898.
MoNstEUR,-En réponse à votre lettre du 5 du cou-

rant permettez-moi de dit e que ma lettre du 27 octo-
bre, a ressee a l'honoräable ministre des Chemins de
fer et Cauauk, demandait la permission de uiodifier
[na soumission pour lei travaux en question, en y
ajoutant le montant approximatif des di-oits à payer
su- le matériel de dragage et les accessoires nécessai-
res pour les fravaux de Saint-Jean ; ou bien si cette
permission n'était pas confornie aux règles du minis-
tère, de me remettre mon chèque.

Ma soumission a été préparée avec ta croyance
qu'on m'accorderait le même privilège qu'on avait
accordé il y a quelques anné-s, à la cité de Saint-Jean
savoir, l'iriportation'di'nmatériel de draa' e en entre
pût. Mais imnédiatéfñettt après' q-né 1'hono4ble tni-
ninstiw eut refusé cette demande, je dèmandai la per,
mission> d modifier ma soumission, dé la', rnière
mentionnée. Cette detiande a été faite immédiate-
ment après que ma soumission eut été envoyée, et
longtemps avant que les sounissions eussent été ou-
vertes et pussent être examinées; et pernëttez-moi
de voms le dire, le droit de modifier ou de chànger
une soumission pst acc 3rdè aux somtmissibünailes dans
tous let'spays jusqu'anuonent de l'ouverture de ces
soumissions.

Mintenan-t étant ait eoeurde l'hier-, je crois'qu'il
sera dilficile dlamener le matétiel de dragage néces-
saire des Etats-Unis pour comrnencer les opérations
au printemps ; cependant si lon accorde pour l'achè-
vement une extensioni-de teamps égale à trois ruois, et
si maà soutmssiod est ,tidofiée de' laanière exposée
dans rna lèttir dû 27 octobre, jé- snis' bien. prêt à
sign erun contrat.

Jê dui. monsier, bien respectuusemenit à vous,
JOHN HENEY.

M. L. K Josts, secrét.ire.
Chemins de fer et Canaux.

Ottawa.
Cette lettre' terina la correspondance en-

tre le mnilstêre: et lesw soumislonnarée.
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M. BE:GERON Son dépôt lui a-t-il été
remis ?

Le MiNISTRE DES CHEMINS DE FEl,
ET CANAUX : Il n'a pas été remis.

M. BEIGERON : Et les choses en sont
restées là, depuis ?

Le MINISTRlE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le dépôt est resté en la
possession du gouvernement. A la suite rle
cette correspondance, et la question me pa-
raissant d'une importance considérable, je
crus convenable d'exposer un état des faits
à mes collègues en conseil ; ce que je fis, et
il eu résulta quun arrêté du conseil fut ren-
du, autorisant la concession du contrat à M.
Conndlly, pour le montant de sa soumission,
$328,173, et pour la portion des travaux en
bloc, au prix auquel il avait offert d'exécu-
ter ces travaux, $8 pour le pétardement du
roe, et $1 pour le lest de pierres dans les
caissons. Le conseil décida, comme je l'ai
déjà dit, d'accorder le contrat à M. Connolly.

Les circonstances justifiaient le conseil dans
son opinion quant à la confiscation de la
somme d'argent déposée par M. Mayes, et
comme il était évident, sans doute,-je ne
dis pas que c'était évident-mais comme il
était possible qu'il y ait eu quelque chose
qui fusse de nature à porter M. Mayes, après
qu'on eût reçu les soumissions et qu'il se
fut mis au courant des choses, pour en ve-
nir à une entente avec l'un ou l'autre des
souinssiounaires, nous avons cru qu'il était
de notre devoir de confisquer la somme d'ar-
gent qui avait été déposée. Quant à M. He-
ney, il a paru au gouvernement qu'il pou-
vait exister une entente aussi, avec M. He-
ney et le soumissionnaire qui le suivait par
le chiffre de la soumission, et dans ce cas,
il y aurait eu lieu de confisquer aussi l'ar-
gent déposé par M. Heney. Gràce à ces
deux dépôts, dont le total est de $34,000, il
y aurait diminution dans cette proportion,
dans le coût de l'ouvrage, en supposant le
cas où l'entreprise étant accordée à M. Con-
nolly, ils consentiraient à la mener à bonne
fin. En sus de la réduction du coût des tra-
vaux qui serait la conséquence de la contis-
cation de ces deun sommes déposées, il y
avait aussi la différence en favear desCon-
nolly, en ce qui concerne le remplissage en
pierres, soit $1.40 de la verge cube, cette
différence étant celle qu'il y a entre leur
soumission tet celle de M. Mayes, et 30 cents
la verge pour le remplissage des caissons.
En ajoutant la différence qu'il y a entre
cette somme qu'il nous faudrait payer aux
Connolly d'apros leur soumission pour ces
travaux spéciaux au chiffre de la somme de
ces dépôts,*-cela ferait de $45,000 à $50,000.
Je ne dirai pas 'qu'il y ait plus de $45,000,
mais environ cette somme, d'épargne, ou
plutôt davantage envers le gouvernement,
comparativement à la soumission des Con-
nolly.

M. HAGARIT : Pourriez-vous obtenir du
ministre suppléant un état de la quantité de

M. BLAIR.

pierre et du nombre de verges de remplis-
sage ?

Le 3MINISTRE DES CHEMINS DE FEU
ET CANAUX: Il y avait 5,200 verges de
roc ài miner, le prix des Connolly était de

$8 la verge, et celui de Mayes, $9.40. 5,200
verges à $L.40 la verge, de différence, soit
$7,280. Il y a d'après les calculs de l'ingé-
nieur, 15,000 verges de remplissage en pierre,
qui. avec une différence de 30 cents la verge
donnent $4,500, ce qui ferait une différenc-
de $11,780 en faveur des Connolly pour ces
item spéciaux de l'entreprise. Si l'on ajoute
à ces sommes les dépôts confisqués, soit
$34,000, il y aurait $45,780 à déduire de la
solunission des 'Connolly, et ce qui resterait,
constituerait le coût payable par le gouver-
nement.

M. POWELL : Je présume que votre an-
nonce, demandant des soumissions, stipulait
que le gouvernement ne serait tenu d'accep-
ter ni la plus basse ni aucune des soumis-
sions ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui.

M. POWELL: Dans ce cas, les honorables
ministres croient-ils que la loi les autorise-
rait à confisquer le chèque de Heney ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'avoue que je ne veux
faire aucune déclaration au comité à ce su-
jet, qui puisse nuire à la Couronne.

M. POWELL: L'expression de votre opl-
nion ne pourrait pas vous nuire.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il ne m'est pas nécessaire
de donner mon opinion. On peut juger d'a-
près le fait que cette ligne de conduite a été
suivie par le gouvernement, ce qu'il a, cru
être ses droits légaux en cette affaire, et je
ne crois pas qu'au cas où j'aurais des doutes
à cet égard, je serais autorisé à les expri-
mer.

M. BERGERON : Je suppose qu'aucuno
démarche légale n'a encore été faite par M.
Heney ni par M. Mayes pour obtenir le rem-
boursement de leurs dépôts ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non. lM. Mayes a été averti
très formellement que son dépôt serait con-
fisqué. M. Heney est entré en correspon-
dance avec nous, et l'affaire en est restée au
même point jusqu'à présent.

M. BERGERON : Rien n'a été fait de-
puis ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Rien n'a été falt depuis.

M. BERGERON: Je suis d'avis que le mi-
nistre n'entendra plus parler d'eux; autre-
ment, il aurait déjà entendu parler d'eux.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: J'espère qu'il en sera ainsi.
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Je désire faire remarquer au comité, à ce
sujet, que bien que je ne puisse pas dire que
cela ait influencé le jugement du gouverne-
ment, et que cela ne l'ait pas porté à se
décider en cette affaire, j'avais moi-même,
ainsi que le gérant général du c'hemin de fer
Intercolonial, des doutes sérieux, quant &
la possibilité pour M. Mayes, s'il avait ac-
cepté l'entreprise, de la mener à bonne fin.
Le dragage, du moins, était un genre de tra-
vaux dont il n'avait pas l'expérience, et qu'il
n'avait pas fait auparavant, d'après les ren-
seignements que nous avons pu obtenir. A
en juger par la lettre que nous avons reçue
de M. Mclenzie, la somme de la soumission a
été de beaucoup moindre que celle qui serait
requise pour l'achèvement des travaux.
Afin d'en venir à la certitude à cet égard,
M. Pottinger a adressé, lorsqu'il était ici, à
Ottawa, et je crois, lorsque l'on était à dis-
cuter cette affaire, cela avant le 12 novem-
bre, à son ingénieur en chef, M. MeKenzle,
une lettre confidentielle à l'effet que les sou-
missions avaient été décachetées, que celle
de M. Mayes était la plus basse, à $220,000,
et lui demandant s'il croyait que les travaux
pourraient être faits ù ce prix. M. MeKen-
zie lui a répondu, le 12 novembre, dans les
termes suivants:
M. D. PoTiNGEr.r,

Gérant général.
CHER MoNsiEuR.-En réponse à votre lettre datée

du 1er du courant, et que j'ai reçue le 7 du courant-
Ainsi, il faut que M. Pottinger ait écrit de

Montréal immédiatement après la lecture
des soumissions. Les soumissions ont été
décachetées par M. Pottinger et par moi-
même à l'hôtel Windsor, à Montréal, le 31
octobre, de sorte que M. Pottinger a dû
écrire le jour suivant. J'ai appris que M.
Mackenzie létadt absent quand cette lettre
est arrivée à Moncton et voici la lettre qu'il
a écrite, en date du 12 novembre :

En réponse à votre lettre datée du 1er du courant et
que j'ai reçue le 7 du courant je dois dire que d'après les
meilleurs renseignements que j'ai pu obtenir à présent,
il ne me semble pas que la partie de l'entreprise de
Saint-Jean ayant trait à la somme brute puisse être
faite ou complétée d'une façon satisfaisante, d'aprs
le sens véritable et le but des plans et devis, pour une
somme aussi minime que 220,000.

M. BERGERON: Le gouvernement a-t-il
fait une estimation ? S'il en est ainsi, quelle
était la somme ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Cette somme était de
$322,050.

M. BERGERON : Par qui les plans et de-
vis ont-Ils été préparés ?

Le MINISTRE DES CHEMIINS DE FER
ET CANAUX : Par M. Mackenzie.

M. HAGGART : Quel est le coût du dra-
gage et le coût du bois pour le coffrage ?

Le MINISTRE DES 'CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le dragage a été évalué à
45 cents la verge cube.
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M. HAGGART : C'est là le prix le plus
extraordinaire dont j'ai encore entendu par-
1er. Si le ministre prend des renseignements
il constatera que le dragage est fait à New-
York pour 7 à 8 cents la verge cube et qu'on
l'a fait sur le canal de Manchester pour
moins de 3 cents la verge cube.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : ILhonorable député ne con-
nait réellement pas les conditions dans les-
quelles on doit faire ce dragage.

M. HAGGART : Il faut qu'elles soient
extraordinaires.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Lhonorable député parle
un peu -trop vite. On ne peut faire du dra-
gage dans le port de Saint-Jean dans des
conditions qui aient des avantages compa-
rables à ceux qu'on obtient dans un endroit
favorable comme à New-York. Liingénieur
qui a fourni ceschiffres les a fournis, en ce
qui concerne spécialement cet item, comme
j'ai l'honneur de le savoir moi-<méme, de
concert avec l'ingénieur de la ville de Saint-
Jean, M. Hurd Peters, qui a acquis, dans le
cours d'un ou deux ans avant cela, des ren-
seignements concluants par rapport au coût
du dragage dans le port. Il est très diffielle
de faire du dragage dans ce port, non seu-
lement -à cause de la force des marées,
mais aussi à cause de la profondeur extra-
o-dInaire et de la faculté de disposer des 'na-
tériaux. M. Hurd Peters était du même avis
que M. Mackenzie-c'est 1.3 'ui lue M. Mac-
kenzie a obtenu le taux de 45 cents-et M.
Peters parlait d'après son expérience per-
sonnelle. Il avait la direction des travaux
faits par le conseil de la ville de Saint-Jean.
Il en avait la surveillance et il en payait
les frais. Ainsi mon honorable ami ne de-
vrait pas juger aussi vite, à l'encontre de
l'opinion d'hommes qui sont A même d'ob-
tenir tous les renseignements et dont la ré-
putation est en jeu.

M. BERGERON: Je désire rappeler à
mon honorable ami que dans la construction
du bassin de radoub Princesse Louise, où
la marée se fait sentir, le prix payé pour le
Idragage a été de 39 cents, et cela a eu
pour effet d'envoyer l'un des Connolly en
prison, et de faire un bruit retentissant par
tout le pays.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Personne ne sera envoyé
en prison parce que le gouvernement ou le
conseil de ville paieront 45 cents la verge
pour le dragage dans le port de Saint-Jean.
Je sais quelque chose des difficultés du dra
gage à cet endroit, car j'ai agi comme con-
sellier dans une poursuite ayant trait à des
travaux de ce genre. Il est très difficile de
disposer des déblais. Il faut les jeter en
dehors du port, et l'on ne peut y tratner les
chalands qu'à certaines heures ; et tandis
que l'on attend avec ces chalands contenant
les déblais, les dragueurs eux-mêmes restent
inactifs.
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M. BERGERON : Quand je suis allé là
il y a quelque temps, j'ai vu jeter des déblais
sur le côté ouest du port, près de l'élévateur
du chemin de fer Canadien du Pacifique, et
l'on m'a dit que ces déblais venaient du port.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il faut traîner les barges
de un mille et demi à deux milles en de-
liors du port pour y jeter les déblais. Nous
étions portés à croire, d'après l'opinion de
M. Mackenzie-opinion très bien motivée-
qu'il serait très difficile de dire si l'on pour-
rait compléter les travaux A ce prix, c'est-&-
dire le )rix proposé par M. Mayes; mais
ce n'était pas là la raison principale. Nous
en sommes venus i une décision pour d'au-
tres raisons, et après que la question eût
été soumise au conseil dans tous ses dé-
tails.

M. HAGGART : Ce 'que je comprends
c'est qu'on est à construire un quai avec
caissons, et je désirerais connaître la quan-
tité du bois, les dimensions et tous les détails
qui s'y rattachent.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'ingénieur a évalué les
caissons et la pierre à 138,950 verges cubes,
à $1.50, soit $208,425.

M. HAGGART : Nous savokns déjà cela.
Ce que nous voulons connaître, c'est le prix
payé aux soumissionnaires heureux pour
les travaux en bols.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : En ce qui concerne le bois
utilisé pour la jetée, tout cela est inclus dans
la somme totale de $328,000.

M. HAGGAILT : L'honorable ministre ne
doit pas dire cela. Il y a un état des prix
de chaque article séparé pour lequel vous
payez chaque mois. Quelles sont les quan-
tités dont on a donné la valeur ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX - Je vous fais part des Item
tels que je les ai alors reçus de l'ingénieur.
Le caisson est indlus dans les $208,425. J'en
ai reçu une estimation générale. L'ingé-
nieur ne m'envoie pas lorsque je lui de-
mande quel sera le coût probable d'une en-
treprise, un état contenant les détails éla-
borés. Il me dit d'une façon générale ce que
coûtera le travail et prenant ensemble tous
les item, la construction et le coût du ter-
rain, il a 'estimé le coût du to-ut à $559,769.

M. HAGGART : L'honorable ministre a en
main une estimation détaillée on des sou-
missions de la part de cbacune des compa-
gnies qui ont demandé d'entreprendre ces
travaux. Tout est donné en détail, et cha-
que détail est estimé. Chaque soumission al-
loue une somme spéciale pour les travaux
en bois, pour le dragage, pour les poutres,
pour l'excavation dans le roc, pour le rem-
pilissage avec des pierres. Je veux connaître
le prix par pied de longueur, et la quantité.

M. BLAIR.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: L'honoraible député a en
vue la construction des canaux. Sans doute,
lorsqu'on demande des soumissions pour la
construction de canaux, on prépare un état
détaillé, et l'on calcule les quantités qu'on
fournit aux soumissionnaires, qui inscri-
vent vis-à-vis chaque article.spécial le prix
qu'ils en demanderont-tant pour le terras-
sement, tant pour les travaux dans le roc,
tant pour la maçonnerie, etc., et alors la
seule manière de s'assurer du prix deman-
dé par chacun des soumissionnaires pour le
travail complet, c'est d'additionner toutes
les quantités.

Mais, ici, ce n'est pas du tout la même
chose. Nous avons demandé à chaque sou-
missionnaire de répondre à ceci : A quel
prix construirez-vous cette jetée spéciale ? A
quel ix entreprendrez-vous ce dragage ?
Nous disions dans les devis à quelle profon-
deur nous voulions faire le dragage, et
sur quelle étendue cette profondeur devait
être atteinte. Les soumnissionnaires n'ont
pas fourni de liste de prix, excepté pour mi-
ner le roc et pour le remplissage avec de la
pierre. Ils ont donné une somme totale
pour tout le reste des travaux, qui en cons-
tituait la majeure partie. Est-il nécessaire
que je répète encore cela ? Voilà la nature
de l'entreprise-ce n'est pas une construction
ordinaire d'un canal. Il n'était pas néces-
saire de faire -une liste de prix, excepté en
ce qui concerne les item minimes : miner
le roc et faire le remplissage avec de la
pierre.

M. WILSON : Avez-vous une copie de la
soumission ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non.

M. WILSON: L'ingénieur n'a-t-il pas
fourni un état détaillé de la quantié du bois
et du dragage ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il a sans doute préparé un
état détaillé des articles pour en venir à
une conclusion, mais je ne l'ai pas ici.

M. WILSON : Vous pourriez l'y faire par-
venir.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je puis l'avoir, mais je ne
l'ai pas maintenant.

M. BERGERON: L'honorable ministre
l'a-t-il jamais vu ?

Le MINISTII DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne le crois pas.

M. BERGERON : vaint de faire une dé-
pense d'environ $500,000, n'était-il pas du
devoir de l'honorable ministre de voir à ce
que tout ce qui avait été préparé par l'in-
génieur lui fût soumis afin qu'il l'examinât
en personne ? L'honorable ministre dit
maintenant qu'il ne l'a jamais vu. Comment
peut-il savoir, alors, si la soumission des
Connolly était raisonnable ou mon ?
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Mon ingénieur m'a fourni
les ehiffes qui J&aoutmient que l'évaluatlon
était de $322,000.

M. BERGERON: Coiment l'honorable
ministre aurait-il pu s'assurer si cela était
juste ou non ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député s'at-
tend-il à nie voir agir en qualité de Juge à
propos de la déclaration de mon ingénieur
quant à, la qualité du bole ou de la pierre
ou quant au dragage ou au remplissage en
pierre qui seraient requis pour l'achèvement
de quelques travaux ?

M. BEIRGERON : Oui.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : L'honorable député parle
de quelque chose 'u'il ne comprend pas.

M. BERGERON : M. Mackenzie peut être
très habile à relever des dimensions dans le
port de Saint-Jean et M. Peters est sans
doute le meilleur ingénieur que la ville de
Saint-Jean puisse produire, mais lorsque
leurs chiffres arrivent au département, lo-
norable ministre ne devrait-il pas les sou-
mettre à son Ingénieur en chef et obtenir
son opinion ? N'aurait-il pas dû -dire à son
Ingénieur en chef : ]'après votre estimation
des travaux quand on dit que la pierre, etc.,
coûterait tant, cette somme est-elle exacte ?
Mais l'honorable ministre prétend qu'il n'est
pas de son devoir de s'occuper de tout cela,
et que lorsque M. Mackenzie dit que le coat
sera de $322,000, il doit accepter cela comme
parfaitement satisfaisant.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Si je n'avais pas sous mes
ordres des bommes en qui je puis avoir con-
fiance, Il serait de mon devoir de les ren-
voyer et d'en avoir d'autres en qui je pour-
rais avoir confiance, et mon devoir ne va
pas au delà. Je me rendrais ridicule si j'en-
treprenais de juger de l'exactitude des cal-
culs de M. Mackenzie quant au nombre de
verges cubes de bois requis pour cette jetée,
ou quant au nombre de verges cubes de roc
à miner. C'est l'affaire de l'ingénieur en
ýchef que d'aller à Saint-Jean lui-même pour
mesurer la quantité de roc à miner, ou bien
aller avec une chaîne mesurer la jetée pour
voir quelle quantité de caissons serait né-
eessaire.

M. COCEIRANE : S'il avait de la raison
Il saurait cela sans y aller. Il me semble
que le ministre plaisante le comité lorsqu'il
nous dit-lui, le ministre qui est responsable
de la dépense de cette somme enorme-qu'il
ne savait pas ce qu'il allait faire avant d'a-
voir entrepris le travail, et qu'il n'a rien eu
à faire avec cela.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FF"
ET CANAUX: Qui a dit à l'honorable dé-
puté--

M. COCHRANE : Je vous ai écouté--

M. l'ORATEUR-SJPPLEANT: L'honora-
ble député (M. Coethrane) aura la bonté de
s'adresser au président.

M. COCHRANE : Je, désire être courtois
envers le président, et je vous demande
pardon. Mais le peuple sait à qui je! M'a-
dresse. Nous voulons savoir, avant que de
permettre cette dépense, tsi le ministre sa-
vait on mon de la part de son ingénieur,
quelle serait la somme requise pour ces tra-
vaux, et s'il a obtenu un état détaillé à sa
disposition avant d'accorder l'entreprise.
Le ministre nous a dit qu'il croyait qu'il en
avait un, mais il n'a pas cru nécessaire de
l'apporter ici.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je n'ai rien dit de sem-
blable.

M. COCHRANE: Alors, j'ai dû rêver.
Mais je crods que le comité a compris la
même chose que quoi - c'est-à-dire que le
ministre croyait qu'il avait cet état de
compte dans son bureau, mais qu'il n'a pas
pensé à l'apporter ici.

M. HAGGART : Peut-être le ministre
nous dira-t-il si les plans et devis ont été
montrés aux divers soumissionnaires, au bu-
rean, ici ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non, ils les ont vus à Mone-
ton.

M. BERGERON : L'honorable ministre a
dit, il y a quelques instants, que s'il avait
pris la précaution de se faire fournir les
chiffres de l'ingénieur, M. Mackenzie, pour
les faire examiner par l'ingénieur en chef,
il se serait donné en spectacle.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non.

M. BERGERON : Il se serait singularlsl,
alors. L'honorable ministre s'est servi de
l'un des deux mots.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je me suis servl du der-
nier mot, mais non de ceux qui le précèdent.

M. BERGERON: D'après ma manière
d'interpréter l'anglais lorsque je rvois 'mn
" spectacle" c'est généralement une exposi-
tion.

L'honorable ministre s'est servi du mot
" singularisé " alors, si cela peut lui faire
pilaisir. De ce que nous avons entendu et de ce
que nous avons appris des entreprises précé-
dentes de cette sorte, cela me semble avoir
été une combinaison, et la meilleure combI-
naison dont j'ai encore entendu parler. Nous
avons les chiffres Ici, en partie, et nous n'a-
vons pas ce qu'on nous avait promis-les
chiffres de l'ingénieur, et des différents sou-
missionnaires.

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX : Pardon, j'ai dit que J'appor-
terais un résumé des soumissions, et je l'ai
apporté.
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M. BERGERON : L'honorable ministre n'a
pas apporté ce que j'ai compris qu'il avait
promis.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Ce que l'honorable député a
compris que je promettais est différent.

M. BERGERON: Nous avons ici les " Dé-
bats " et nous pouvons y voir ce que l'hono-
rable ministre a promis. J'ai certanement
demandé, l'autre jour, à l'honorable ministre
les chiffres de son ingénieur et ceux des di-
vers soumissionnaires afin que nous puis-
sions les comparer.

Le MINISTRE DES CIKiMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député peut
comparer les chiffres.

M. BERGERON: Oui. Je puis comparer
les totaux. Je sais que M. MeKenzie a dit
que les travaux coûteraient $320,000 et que
les Connolly ont obtenu l'entreprise pour
$328.000. Mais comment peut-on compren-
dre la chose, tsi nous n'avons pas les calculs
détaillés de l'ingénieur, et ceux du soumis-
sionnaire heureux ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Supposons que Thonorable
député (M. Bergeron) ait les plans pour la
construction d'une maison, et qu'il demande
à quelqu'un de faire des soumissions pour
la construction de cette maison. Supposons
aussi que quelqu'un offre de la construire
pour $10,000. L'honorable député croit-il
qu'il aurait dû soumettre un état détaillé
montrant les calculs qu'il aurait faits pour
les fondations, les murs, le toit, le plâtrage,
les fenêtres et ainsi de suite ?

M. WILSON: Cela dépendrait de la ma-
nière dont les soumissions auraient été de-
mandées ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'ai dit que la soumission
demandée était pour construire une jetée
d'une certaine longueur à un certain en-
droit, sur pilotis, et de draguer autour de
cette jetée, sur une certaine distance et à
certaine profondeur. On a demandé au
soumissionnaire pour quel prix, en chiffres
ronds, il ferait ce travail. Il a fixé une
somme ronde, et j'ai donné l'entreprise à ce
chiffre.

M. BERGERON: Je suis plus que jamais
convaincu que c'est un coup monté.

M. DOMVILLE : Qu'est-ce que l'honora-
ble député entend par un coup monté ?

M. BERGERON : Je suis certain que mon
honorable ami (M. Domville) comprend cela.

M. DOMVILLE: Non.
M. BERGERON: Voici trois hommes qui

soumissionnent une entreprise
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: Quatre.
M. BLAIR.

M. BERGERON: Il n'y en a que trois
dont on a tenu compte ; inutile de parler de
celui dont la soumission était tellement éle-
vée, qu'on ne s'est pas occupé de lui. L'un
d'eux est M. Mayes. Il envoie une soumis-
sion pour $220,000. Je n'ai pas besoin de le
dire, je suppose que mon honorable ami a
déjà entendu parler des chiffres de l'ingé-
nieur du ministère, mais ceci est de $100,000
moins élevé que les chiffres de l'ingénieur.
J'ai demandé si M. Hayes est un entrepre-
neur; mon honorable ami a dit, Il y a quel-
ques instants, qu'il n'avait aucune expé-
rience. Ceci a toute l'apparence d'un coup
monté. Il y a eu une soumission de la part
d'un entrepreneur d'Ottawa, qui est un boa
entrepreneur, et qui a les fonds pour para-
chever les travaux. Il a soumissionné pour
$298,000, mais il a découvert après coup,
qu'il n'avait pas de dragueur.

Cette question du dragueur joue un grand
rôle dans l'opération. M. Mayes dit: Je ne
puis faire les travaux à moins qu'on ne me
permette de faire venir un dragueur des
E tats-Unis. Ainsi, il considère comme ad-
mis qu'il n'y a pas de dragueurs en Canada
pour faire ce travail. Il dit que si oiv lui
permet de faire venir un dragueur des Etats-
Unis, il acceptera l'entreprise. Naturelle-
ment, on lui dit que cela ne peut être fait.
De sorte que, voici un 'homme mis de côté,
et son dépôt de $18,000 est retenu. Il ne
s'efforce pas beaucoup de le ravoir. Il dit
que si le ministre veut être assez bon pour
le lui donner, Il sera très heureux de le pren-
dre, mais il ne fait aucun effort sérieux pour
ravoir ces $18,000.

Puis, le deuxième soumissionnaire, M. He-
ney, découvre qu'il n'a pas de dragueur, et
qu'à moins qu'il ne puisse acheter un dra-
gueur aux Etats-Unis, et avoir trois mois de
délai, et amener un dragueur au Canada
sans payer de droits, il ne peut, lui non plus,
se Charger de l'entreprise. Il offre de faire
le travail pour $298,000 plus $30,000 pour un
dragueur. Le ministre refuse également
d'accepter cette offre, et alors Heney de-
mande à être relevé de son entreprise. Le
gouvernement dit: "'C'est très bien," mais il
garde son dépôt de $16,000. Il a allors deux
dépôts s'élevant à $34,000. M. Heney ne
s'efforce pas beaucoup de ravoir son dépôt.

'Puis, nous arrivons aux troisièmes soumis-
sionnaires, les frères Connolly, do'nt la sou-
mission est de $328,000. Or, M. McKenzie
est un (bon Ingénieur, à ce qu'on me dit,
mais nous avons eu dans le passé de bons in-
génieurs qui étaient en société avec des en-
trepreneurs, et ce qui est arrivé il y a cinq
ou six ans peut encore arriver.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je demanderai à l'honora-
ble député d'avoir quelques égards envers
nos fonctionnaires. Ces messieurs sont dans
le service public, et ils ont le droit d'être
traités en gentlemen.

M. BERGERON : L'honorable ministre
ne m'empêchera pas de dire ce que je veux
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dire. Je suis ici pour remplir un devoir
public, et je vais le remplir. Peu m'importe
si j'offense ou non les mignons du gouver-
nement. Ils sont entre les mains du mi-
nistre qui peut leur faire faire ce qu'il veut.
Leurs appointements pouvent être augmentts
s'ils sont libéraux, mais s'ils sont conser-
vateurs, ils sont pourchassés comme des es-
claves. Je demande seulement pourquoi
ces choses-là se font. Je ne dis pas que M.
Mcenzie a fait quelque chose d'inconve-
nant. C'est un fait que nous ne pouvons
avoir ses chiffres. L'ingénieur dit que cela
coûtera $322,000, en chiffres ronds. Connolly
sans donner ses chiffres en détail, fait une
soumission pour $328,000.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: On ne les lui a pas de-
mandés.

M. BERGERON : On aurait dû les lui
demander. L'honorable ministre ne gaspil-
îlera pas comme cela l'argent du peuple sans
demander à un entrepreneur de donner des
détails. M. Connolly est un homme intelli-
gent, un bon entrepreneur, qui ·sait ce qu'il
fait. Mon honorable ami n'a-t-il jamais en-
tendu parler du bassin de radoub de Kings-
toi ? Pourquoi la chose ne se répéterait-
elle pas ? Nous ne pourchasserons pas les
Connolly, comme mes honorables amis de la
droite l'ont fadt, nous ne les traiterons pas,
comme des voleurs, comme le parti minis-
tériel les a traités lorsqu'il était dans l'op-
position. Les Connolly ont monté un coup
avec Bancroft, et pourquoi la même chose
ne pourrait-elle pas être faite ?

M. Heney se retire et Mayes se retire et cela
laisse Connolly avec une entreprise à $328,-
000. M. Mayes ne crie pas après son argent,
et je ne crois pas que M. Heney redemande
son argent. Je suis sous l'impression que
ces messieurs ont été remboursés par Con-
nolly. Et pourquoi ne l'auraient-il pas été ?
Dans quelle position se trouverait Connolly
en donnant $34,000 pour avoir une entre-
prise de $328,000 ? Retranchez $34.000 de
$328,000 et vous avez encore $294.000 pour
un travail que Heney étaIt prêt à faire pour
$298,000, en laissant les dragueurs hors de
question

N'avons-nous pas ici la preuve EvIdente
d'un coup monté ? Mon honorable ami peut
rire mais le peuple qui apprendra cela ne
rira pas. Quels dragueurs Connolly possède-
t-Il ? Comment Connolly peut-Il avoir des
dragueurs Ici, au Canada, lorsque Mayes et
Heney ne pouvaient en vavoir ? M. Connolly
a pris ses propres dragueurs aux Etats-Unis;
il avait des travaux à faire à Philadelphie ;
Il a été plus adroit que les autres. Le coup
monté est aussi clair que le jour. Il dit aux
autres : Vous prétendez que vous ne pouvez
amener ici des dragueurs sans payer la
douane. Il avait ses propres dragueurs qu'il
avait envoyés aux Etats-Unis, en ýdonna»t
au gouvernement américain de l'argent
comme garantie, et cet argent devait lui

être remboursé lorsque ces dragueurs re-
viendraient.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Alors, c'étaient des dra-
gueurs canadiens ?

M. BERGERON: Je n'en suis pas cer-
tain, je crois que c'en étaient.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Alors, vous croyez que nous
aurions dû exiger des droits sur ces dra-
gueurs ?

M. BERGERON : Je ne parle pas du.tout
des droits. Je dis que Connolly était plus
intelligent que les autres ou qu'ils s'enten-
daient tous ensemble. Il y a plus : Je crois
que l'honorable ministre nous a dit hier soir
que M. Mayes était un tacheron travaillant
pour Connolly. N'est-ce pas le cas ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne sache pas qu'il le
soit. Je crois qu'il l'est.

M. BERGERON: Voilà le coup monté.
M. Mayes laisse là ses $16,000. .11 est rem-
boursé par Connolly. Heney laisse là ses
$18,000, et Il est remboursé par Connolly.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C'est là une bonne raison
pour que nous gardions les dépôts.

M. BERGERON : Vous pouvez les gar-
der, mais cela ressemble A l'histoire du
cheval blanc que je n'ai pas le temps de
raconter. L'honorable ministre a les $34,-
000, mais les Connolly vont les lui ôter sans
qu'il s'en aperçoive. Or, M. le Président, en
ce qui me concerne le coup monté me parait
aussi clair que possible. Mon honorable ami
peut n'en rien savoir, et s'Il n'en sait rien,
Il n'a pris aucun moyen de l'éviter. Il n'a
pas fait preuve de tout le zèle qu'il aurait
dû montrer en ce qui concerne l'emplol de
l'argent du peuple. S'il eût dépensé son
propre argent pour ces travaux, il aurait
surveille cela de beaucoup plus près. Lors-
que son propre Ingénieur estimait, cela à
45 cents par verge cube, il serait allé voir
combien les Connolly recevaient, si c'était
pour 35 cents ou pour 40 cents-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Comment pouvais-je le sa-
voir ?

M. BERGERON : En demandant à son
propre Ingénieur de faire sa propre liste et
en demandant à Connolly de faire sa propre
liste, et en les comparant.

M. HAGGART : Nous devuions avoir de-
vant le comité le mémoire du ministre des
Chemins de fer et Canaux au conseil, dans
lequel Il expose les faits et les raisons pour
avoir lâché ce plus bas soumissionnaire, afin
de voir s'il recommande que ]a somme de
$20,000 versée par Heney soit confisquée,
et la même chose en ce qui concerne les
$14,000 versés par M. Mayes. -La minute
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du conseil a été approuvée ou elle ne l'a pas
été ; elle a été modifiée ou amendée dans le
conseil et le ministre devrait être en me-
sure de parler d'une façon positive de ce
qui a été fait dans le conseil.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je dis que le conseil a
adopté un arrêté approuvant l'adjudication
de l'entreprise aux Connolly sur l'exposé
des faits que je lui ai présenté.

M. HAGGART : .Te suppose que, dans
son mémoire au conseil, le ministre a en
outre recommandé quelque acte au sujet des
dépôts des deux autres plus bas soumis-
sionnaires. Dans ses calculs, l'honorable
minitre parle comme si ces $34,000, confis-
qués en effet, diminuent la différence entre
l'entreprise Connolly et l'entreprise Mayes,
laquelle différence est d'environ $94,000. Il
dit que cette différence est diminuée encore
davantage par le fait que le prix donné à
Connolly pour le déblai de roche est plus
bas que celui qui aurait été donné à Mayes,
et par cet autre fait qu'il en cofûtera moins
d'argent pour remplir lce caisson. Ceci, pré-
tend-il, fait une différence de $11,000, et il
donne à entendre au comité qu'il a l'inten-
tion de confisquer les $34,000 ; et cela fait
$45,000.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Combien ?

M. HAGGART : Trente-quatre mille dol-
lars et $11.000 font $45,000. Puis, à en ju-
ger par les remarques de l'honorable mi-
nisti'e, je présume qu'i tcolmpte sur la con-
fiscation de ces $20,000. Ce que nous vou-
lons savoir, c'est précisément ce qu'il a re-
commandé au conseil dans son mémoire, si
le conseil l'a approuvé ou non, et s'il a re-
commandé quelque chose au suejt de la
confiscation des $20,000 et des $14,000. On
devrait exiger une l'honorable ministre s'ex-
prime clairement sur ce roint.· En pre-
nant ces deux montants, qui s'élèvent à
$45,000, on verra que l'entreprise Connolly
est d'enyiron $50,000 plus élevée que celle de
Mayes, en déduisant $16,000 des montants
confisqués par le gouvernement et les $11,-
000 de différence.

L'honorable ministre dit qu'il n'a ni dans
son ministère, ni à Moncton, aucun détail
relaif à ces travaux. C'est la déclaration
la plus extraordinaire que j'aie jamais en-
tendu faire à un ministre. J'oserai affirmer
que l'ingénieur dirigeant du ministère a un
état détaillé de chaque pièce de bois qui en-
tre dlans ces travaux. J'oserai affirmier de plus
-et ce n'est pas seulement ma croyance mais
c'est un fait positif--qu'il y a une liste de
prix annexée à chaque item dans la sou-
Inission de Connolly pour cette entreprise, et
son sous-ministre ne lui dira pas qu'il en
est autrement.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je sais qu'il n'en est' pas
ainsi. Je n'ai pas besoin de demander cela

à mon sous-ministre. Il est absurde d'émet-
tre une pareille idée.

'M. IAGGART : Comment sera-t-il payé
pour le bois sur le terrain ; comment sera-t-
il payé pour la quantité de déblai qu'il
fera ? Ceci est la première entreprise pour
une somme ronde dont j'ai entendu parler.
L'honorable ministre dit :- Comment allez-
vous demander des détails pour tout ce qui
entre dans la construction d'une maison ?
Comment allez-vous demander combien il y
a de peinture, combien il y a de verges de
mortier, combien de boisseaux de chaux,
combien de pieds de bois ? Chaque entre-
prise adjugée par le parlement britannique
comporte le détail de chaque article jus-
qu'au moindre pinceau employé. Il y a une
soumission distincte pour chaque livre de
clous, pour le mortier, la chaux, le sable, le
bois et tout ce qui entre dans la, construc-
tion. Lhonorable ministre a reçu des sou-
missions pour une somme ronde, mais il y
a une liste de prix annexée à chaque arti-
cle.

Comment le gouvernement pourra-t-il
payer sur les estimations mensuelles, à
moins qu'il n'y ait un cahier des charges
préparé avec soin ? Si c'est tel que le dit
l'honorable ministre, c'est la première fois
que j'entends parler d'une entreprise adju-
gée de cette manière. ILhonorable ministre
dit qu'il a un exposé qui demontre que le
coût du déblai de terre dans le havre de
Saint-Jean s'élèvera à 45 cents la verge, et
il -me parle icomme si je l'interrompais par
quelque remarque dénuée de sens commun.
Je dirai à l'honorable ministre que depuis
deux ou trois mois, on a adjugé dans le
port de New-York 8,000,000 de verges de
déblai de terre, et il faut que îles entrepre-
neurs transportent la tere à 6 milles, et le
plus haut prix payé en vertu du contrat est
de 8 cents par verge cube. Je lui démontre-
rai de plus que la commission du havre
de Liverpool a payé pour le déblai, lorsque
les entrepreneurs étaient obligés de trans-
porer la terre à 3 ou 4 milles, moins de
trois cents la verge.

Il peut y avoir des circonstances extraor-
dinaires que j'ignore au sujet du port de
Saint-Jean. Il peut y avoir dans l'entreprise
des particularités pouvant justifier de la part
du gouvernement le paiement à 45 cents la
verge, mais ce que le comité devrait avoir
en sa possession, lorsqu'une dépense de
cette nature est proposée, c'est une liste des
montants. Il n'est peut-être pas nécessaire
que I'honorable ministre ait une connais-
sance personnelle de tous des détails, mais
le sous-chef de son ministère devrait
avoir entre ses mains tous les renseigne-
ments, lorsqu'une dépense extraordinaire,
comme celle que l'on se propose de faire
dans le port de Saint-Jean, est à l'étude. J'ai
été à la tête du mânistère et j'ai, à maintes
reprises, vu des détails de chaque pièce
d'ouvrage publiés dans les rapports au su-
jet de ghaque entreprise, pour tous les tra-
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vaux de canaux et de chemins de fer faits M. HAOGART: Pas conformément aux
par le gouvernement d'un bout à l'autre du devis. Les devis donnent la profondeur
pays. Il y a une liste.de chaque item. Il est d'eau dans laquelle le bois doit être placé, la
absolument nécessaire qu'il y ait un cahier quantité de bois que contiendra le quai, la
des charges, afin que les paiements mensuels quantité de dragage et de remplage en
puisent être 'faits. pierre, mais ne donnent pas autre chose.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Comment paieriez-vous un
homme, A mesure que les travaux avance-
raient pour la construction d'une maison
dont l'entreprise n'aurait pas été donnée en
vertu d'un contrat exigeant la production
d'un cahier des -charges ?

M. HAGGART: Je me suis efforcé d'ex-
pliquer cela ü l'honorable ministre. Il y a
une liste de chaque item des matériaux qui
entrent dans la construction. Si vous vous
procurez l'une des soumissions du gouver-
nement impérial, vous verrez qu'il y a une
liste de chaque item.

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX : Dans le cas d'une entreprise
donnée pour une somme ronde pour la cons-
truction d'une maison, il n'y aurait pas de
cahier des charges.

M. HAGGART: Pas du tout, tel que les
entreprises ordinaires sont adjugées pour
la construction d'une maison.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Qu'il me soit permis de po-
ser encore une question à l'honorable député.
L'honorable député a demandé: Comment
est-il possible de payer un -homme à mesure
que les travaux avancent, à moins que le
contra-t ne contienne un cahier des charges?
Comment paieriez-vous un homme qui cons-
truirait une maison en vertu d'un contrat
pour une somme ronde, ce qui .n'est pas,
ainsi que l'honorable député l'admet, un
contrat comportant un cahier des charges ?

M. HAGGART : L'architecte chargé de
la -maison le paye selon son estimation de
ce qui devrait être un montant raisonnable.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Exactement.

,M. HAGGART : Mais ce n'est pas lA la
manière dont les entreprises du gouverne-
ment 'sont adjugées, et c'est ce que je m'ef-
force de fa-ire comprendre à l'honorable mi-
nistre. Dans tout l'empire, il -n'y a pas -une
seule dépense de $5,000 1faite par les auto-
rités impériales -pour laquelle il n'y a pas
un cahier des charges Indiquant chaque
livre de peinture, chaque morceau de verre,
de mastic et tout ce qui entre dans les dé-
tails de l'entreprise.

M. McGREGOR : L'avez-vous fait lors-
que vous étiez ministre des Chemins de fer
et Canaux ?

M. BERGERON : Adressez-vous au prési-
dent.

M. McGREGOR : Je demande à l'honora-
ble député (M. Haggart) s'id l'a fait lorsqu'il
était ministre des Chemins de fer et Ca-
naux.

M. HAGGART: Oui.
M. McGREGOR : Alors, pourquoi y a-t-il

eu $300,000 sur le pont Curran et $300,000
sur le canail Tay, entre les estimations et
le coût réel ?

M. HAGGART: L'honorable député (M.
McGregor) parle de choses entièrement
étrangères à la question. Sur le canal Tay
il y avait un cahier des charges. Les quanti-
tés peuvent excéder de beaucoup l'estima-
ton de l'ingénieur. Cette entreprise à une
somme ronde est sur les quantités qui sont
fournies par l'ingénieur du gouvernement, et
les divers matériaux qui entrent dans la
construction du quai, tant par pied linéaire
de bois, tant pour déblai, tant pour le dra-
gage, tant par verge pour déblai de roche,
doivent être calculés. Il doit y avoir des dé-
tails de cela, et le ministre dit qu'il n'y a
pas de détails.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je n'ai rien dit de tel. J'ai
dit que le contrat ne contient aucun détail
de ce genre.

M. HUGHES: C'est précisément ce qu'il
a dit.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE, FER
ET CANAUX : Non, l'honorable député a
dit que j'avais dit qu'il n'y avait aucun dé-
tail de ce genre. Cela n'est pas la même
chose que de dire que le contrat ne contient
aucun détail de ce genre. Si l'honorable dé-
puté (M. Hughes) ne peut voir la différence,
son esprit n'est pas en ével.

M. HAGGART: Alors, s'il y a des détails
de cette entreprise nous les voulons. Le mi-
nistre dit qu'il faut une somme ronde pour
mettre le quai dans un endroit particulier.
C'est là une singulière déclaration de sa
part. L'ingénieur doit avoir mesuré avec
soin la profondeur de l'eau dans laquelle
cette jetée doit être construite, Il doit savoir

Le MINISTRE DES CHEMINS 'DE FER exactement la quantité de bois et tous les
ET 'CANAUX: L'honorable député n'a-t-il détails sur lesquels Il a estimé le coût des
jamais entendu parler d'un quai adjugé au travaux. Il ne pouvait deviner le coùt. Or,
moyen de soumission, en demandant au sou- nous savons ce que le ministre paye par
missionnaire d'offrir de le construire moyen- verge pour le dragage, nous sa-yns ce qu'il
nant vue somme ronde, conformément aux paye pour le déblai de roche, nous savons ce
devis ? qu'il paye pour le remplage des jetées, et
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nous voulons savoir ce qu'il paye pour cons-
itruire le coffrage placé sur pilotis dans
ce havre. Lorsque nous saurons cela, nous
saurons approximativement si cette entre-
prise a été adjugée d'une façon économique
ou non. Qu'il me soit permis de demander
au ministre, lorsqu'il a vu que M. Heney
avait nbaudonné sa soumission et que M.
Mayes se retirait, pourquoi il a donné l'en-
treprise i M. Connolly. Pourquoi n'a-t-il pas
confisqué les dépôts de ces deux messieurs,
puis, demandé d'autres soumissions ?

somme additionnelle pour le pétardement de
la pierre sous l'eau et l'enlèvement par verge
cube, et pour le ballast de roche selon l'en-
droit d'où il aura été tiré.

M. POWELL : Mais cela est compris dans
l'entreprise pour une somme ronde.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non, le ballast de pierre de-
vant étre mis dans les caissons n'est pas
compris dans l'entreprise. Cela ne fait pas
partie du contrat lui-même.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FERM
ET CANAUX : Je ne pouvais pas faire cela.

M. -IAGGART: Oui. Cela a été fait des
milliers de fois dans le ministère, et du
moment qu'il y avait un soupçon de collusion
entre les soumissionnaires, il aurait dû au-
noncer de nouveau. De temps alloué pour
soumissionner n'était pas suffisant pour per-
mettre aux entrepreneurs de se renseigner à.
ce sujet. Ces travaux n'étaient pas d'uue
nécessité urgente, le fait est que je ne crois
pas qu'ils soient du tout nécessaire.

Le ministre les fait dans le but de cons-
truire un élévateur pour faire concurrence
au chemin de fer Canadien du Pacifique, qui
peut suffire amplement aux besoins du com-
merce, et qui a un élévateur de l'autre côté dela baie. Je voudrais bien savoir où i compte
prendre son grain. Il a l'intention de trans-
porter le grain sur une distance d'environ
deux cents milles de plus que le parcours
du chemin de fer Canadien du Pacifique, et
d'entrer en concurrence avec un chemin defer dont nous avons encouragé la construc-
tion jusqu'à Saint-Jean.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Chaque fois que l'on s'est
servi de ballast composé de pierre, on a dû
créditer un certain montant. Il n'y avait
que deux soumissions. L'une d'elles était
faite par M. Mayes qui offrait 60 cents pour
le ballast du vieux quai-cette partie n'a pas
rapporté grand profit, $1.30 pour la propriété
Harris-cette dernière a rapporté un certain
montant-et 80 cents d'autres sources de re-
venu. Il ne paraît pas en avoir été pris à
d'autres endroits. La soumission Connolly
était de 75 cents pour l'ancien quai, .00
pour la propriété Harris, et S6 cents d'autres
sources de revenu.

M. POWELL : Ce que ic ne comprends
pas, c'est la question de s'voir comment on
va réussir à constru -e le quai en tout cela.
Si le dragage est payé . la verge cube et que
rien de tout cela ne soit compris dans le con-
trat principal, je me demande à quoi peut
servir ce dernier.

f. BERGERON: Et le grain peut aussi ET CANAUX: Le dragage se trouve cer-
aller à Portland. pris dans le contrat.

M. HAGGART : Oui. Le grain peut aller
à Portland par le chemin de fer du Grand
Tronc, et il peut aller à Saint-Jean par lechemin de fer Canadien du Pacifique, avecenviron deux cents milles de traction demoins que par le chemin de fer Intercolonial.
Ce sera comme l'élévateur de Halifar. En
transportant le grain pour rien jusqu'à cet
endroit, il pourra eu avoir une partie, mais
quaint à entrer en concurrence avec le che-
min de fer Canadien du Pacifique et le che-min de fer du Grand Tronc, qui le transpor-teront à Saint-Jean et à Halifax par uneroute plus courte, cela est parfaitement ab-surde et ridicule.

M. POWELL : Il y a une chose que jevoudrais entendre expliquer clairement parle ministre. Je n'ai aucun doute qu'il pentl'expliquer, mais bien que je l'aie écouté
attentivement, je ne crois pas qu'il l'ait ex-
pliquée jusqu'à présent. Si je le comprends
bien, tout le ballast de pierre doit être mis
dans le coffrage, et le coffrage du quai cons-
titue Tentreprise adjugée à Connolly pour
une somme ronde.

Le MINISTRE DES CHEl-MINS DE FER
ET CANAUX : Le contrat pourvoit à une

M. HAGGART.

M. POWELL : Vous nous avez dit que
cela coûtait tant par verge cube.

Le MINISTRE DES ICHEÏMINS DE FER
ET CANAUX : J'ai dit à l'honora;ble député
que d'après l'estimation de l'ingénieur, le
dragage coûterait 45 cents la verge, mais
cela se trouve compris dans le contrat. M.
Connolly a déclaré qu'il prenait sur lui de
construire ce quai.

M. POWELL: Du moment que l'honora-
ble ministre déclare que la chose est men-
tionnée dans le contrat, nous devons accep-
ter sa déelaration. Ainsi il est donc vrai
de dire que tout le dragage se trouve com-
pris dans le contrat, et qu'il en est de même
pour le ballast ?

M. McGREGOR : Oui.
M. POWELL : Je crois que mon honorable

ami a raison.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non.

M. POWELL : Il doit en être ainsi parce
que j'ai compris que le contrat principal
était pour la construction du quai et le dra-
gage à faire aux alentours de ce quai.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Il y a eu une soumission spé-
ciale accordée pour le remplissage du quai.
Chaque entrepreneur a été invité à déclarer
dans les soumissions combien Ils demande-
raient pour placer le ballast qu'il prendrait
A ses différents endroits dans le coffrage du
quai.

M. POWE LL : Que comprenait le contrat?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Il comprenait tous les tra-
vaux à faire pour la construction de cette
jetée, ainsi que le dragage à faire, à l'excep-
tion du remplissage de pierres, s'il en exis-
tait, et l'enlèvement des pierres là où il s'en
trouvait.

M. POWELL : Nous savons cela. Il y a
une autre question que je voudrais élucider:
l'honorable ministre a déclaré & la Chambre
qu'il n'avait en sa posession aucun dé-
tait de l'ouvrage à faire en vertu de ce con-
trat. Est-ce bien liià ce qu'a dit l'honorable
ministre ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je vais dàre A l'honorable
député ce que j'ai en ma possession. J'ai
l'estimation de lingénieur de ce qu'il en coû-
tera d'après lui pour construire le nouveau
ci'ai et les docks, de faire une partie de l'an-
cien quai, et draguer à une profondeur de
trente pieds à basse maiée, ce qui donne, d'a-
près lui, environ 250,000 verges cubes. Il
croit que cet ouvrage coûtera $113,625.

vouloir essayer d'obtenir des détails sur ce
contrat.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
E' CANAUX: Est-il possible qu'un hono-
rable député siégeant à portée de ma voix,
puisse donner une aussi fausse interpréta-
tion ià mes paroles que vient de le faire lho-
norable député ? J'ai dit et répété à l'honora-
ble ddputé que ces détails n'étaient pas men-
tionnés dans le contrat. Il n'y a pas de rai-
son pour ex.iger qu'ils y soient, et il serait
même ridicule de vouloir les y placer.

M. POWELL: L'honorable ministre est
allé au delà du contrat, et Il a dit qu'il se-
rait ridicule de vouloir prétendre que ces
détails devraient se trouver ici, que tous les
renseignements étaient à Moncton.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je n'ai pas dit cela. J'ai
employé le mot absurde pour expliquer qu'il
était contraire au bon sens de vouloir pré-
tendre que tous les détails des prix et quan-
tités devaient être contenus dans le contrat.

M. BERGERON: Je voudrais savoir de
l'honorable ministre ce qu'il va en coûter à
part ces $328,000 pour terminer cet ou-
vrage. Combien va-t-il y avoir de roc à
miner et combien cela va-t-il coûter ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: La quantité de roc A miner
est de 5,200 verges, ce qui, à $8 la verge,
qui est le prix du contrat, va coûter $U1,-
600.

M. POWELL : Cela ne se trouve pas com- M. BERGERON: L'estimation préparée
Pris dans le contrat principal. par l'ingénieur du coût total de l'entreprise

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER était de $363,000, et la soumission Connolly
ET CANAUX: Cela fait partie du contrat était de $3wo. Il est évident que les
principal. A part cela, il estime que la cons- -. COSiIly devaient être de, hommes
truction du coffrage et le fait de le remplir très Intelligents pour faire une soumission
de pierres coûteront $208,425. Voilà tous les se rapprochant autant que cela de l'estima-
renseignements que je possède. L'honora- don de l'ingénieur.
ble député a dit et répété une douzaine defois que je ne possédais pas d'autres détails
qu'il n'existait ni chiffres, ni calcul indlquani E CAAUX Naturelement, 'est uue lu-
sur quoi l'ingénieur s'était basé pour trou- sinuation que vous vouiez fairelA
ver le coût total de cette entreprise. Je a'ai M. BERGERON: Non, ce n'est pas monrien dit de te. J'ai dit tout le contraire. habitude. Je suis généralement trop franc.
J'ai dit que lingénieur devait avoir cal- Si je croyais ce que vient de dire l'hono-eulé avec soin combien il entrerait de pieds rable ministre,,je le décarerals ouverte-carrés de bois dans cette construction, com- ment. ais Je prétends que lorsque Ihono-bien 41 faudrait faire de verges cubes de dra- Table ministre refuse de nous faire con-
gage, et enfin tout ce qu'il serait nécessaire naxtre le détail de l'estimation préparée par
de faire pour .mener cette entreprise a bonne s ingénieur, lorsqu'il ne se donne pas la
fin; et je puis ajouter que lorsque les sou- peine de prendre connaissance des soumis-
missionnaires se rendront à Moncton, l'ingé-
nieur leur fera connaître, non pas ses prix, on déux obir c e na et loq'
mais bien les quantités requises ainsi gue sat dun ovrage dvntrcoût luid
des plans et devis complets des travaux à s'agi d n l'ige n corte l ct
faire et de l'endroit où ce quai doit être cons-
truit. M s je n'ai pas ces chiffres ici; ils
sont à Moncton. par leur soummission qu'ils sont disposés à

exécuter cette entreprise pour $369,000, cela
M. POWELL : J'ai été particulièrement me'confirme de plus en plus dans l'idée que

surpris d'entendre l'honorable ministre dé- je me suis formée que toute cette affaire
clarer à l'ex-ministre des Chemi-ns de fer et était un vastecoup monté destiné à nuire àCanaux, qu'il tétait ridicule de sa part de l'intérêt publie I
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M. HAGGART : J'ai demandé à l'hono-
rable ministre de me donner des détails et
il m'a répondu qu'il n'en avait pas. Il a la
mémoire courte. J'ai constaté qu'hier soir,
alors que j'étais absent, il a donné tous les
détails au comité. A mon tour, quand je lui
ai demandé des détails, il m'a répondu qu'il
s'agissait là d'un contrat pour une somme
déterminée, qu'il n'avait pas les détails en
sa possession et que ces derniers devaient
être en la possession de l'ingénieur, à Mone-
ton, qui devait certainement les avoir puis-
qu'il avait réussi i trouver le montant né-
cessaire. Maintenant je constate que l'ho-
norable ministre a toujours eu ces détails
en sa possession.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député est dans
l'erreur.

,M. HAGGART : Permettez-moi de citer
les propres paroles de l'honorable ministre
telles qu'elles se trouvent dans les " Dé-
bats " :

Nous avons concédé l'entreprise pour la construc-
tion du quai et le posage des pilotis, à raison de $328,-
173. Sur la nime soune, nous avons payé pour des
excavations dans le roc, à la verge cube, pour ballas-
ter et draguer pour poser des pilotis et pour d'autres
dépenses de meuie nature, ainsi que pour construire
un entrepôt sur le quai; ce qui portera le coût du quai
à plus de $410,000. On avait estiné que le creusage
coûterait $41,600; le ballast en pierre, $12,900; les
tirants, $1,304; le posage des biles et madriers à
l'intérieur, $1,320. Cela forme un montant total de

385,297.
Les autres item comprennent le dragage pour poser

les pilotis, 83,330; des fondements en pilotis pour des
longrines, 81,700; démolition et reconstruction des
contre-fiches en fer, 600 pieds à 2.70, $2,330; clôture
et pieux de protection sur la ligne principale exis-
tante, 8120. Ces item for'ment un total de $12,444.

Ensuite, une somnie de $6,120 représente le coût des
pilotis temporaires que l'on a plantés pour construire
des voies de garage sur le quai, 9,000 pieds à 60 cents,
$5,400. Ajoutons le posage de la voie sur le quai,
pilotis et pont sur un nille et demi, $300; les voies de
garage, y compris les traverses et le ballast, sur la ligne
principale, 83,400; rails et coussihets, $6,250; quinze
aiguilles, 81,750 ; excavations pour construire des
voies de garage en arrière de l'élévateur, 81,500. et
enlèvement du roc solide, $16,500, soit un total de
$18,000. Ingénieurs, estimateurs, dépenses de bu-
reau et de papeterie, $10,000. Il y a encore un cer-
tain nombre d'autres item, formant un montant total
de 8685,756. Voilà l'estimation du coût de la cons-
truction du quai et de tous ses accessoires.

Pourquoi l'honorable ministre ne m'a-t-il
pas fourni ces détails immédiatement ? Il
est vrai que j'étais absent du comité avant-
hier soir, mais l'honorable ministre avait
évidemment tous les détails en sa possession,
et Il aurait fait tout aussi bien de me les
communiquer immédiatement.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ceci démontre bien l'er-
reur dans laquelle se trouve l'honorable dé-
puté. Toute la soirée je me suis efforcé de
fournir au comité, au meilleur de ma con-
naissance et de mon habileté, les renseigne-
ments les plus complets à ce sujet, ce que

M. BERGERON.

m'avait dit mon ingénieur, et sur quels faits
je m'étais basé pour accorder ce contrat.
J'ai produit le document que j'ai reçu de
l'ingénieur, M. McKenzie, lequel document
m'était adressé personnellement, je l'ai pro-
duit, dis-je, en réponse à la demande qui
m'en a été faite ; j'en ai donné -lecture au
comité, et les honorables députés ont pu se
rendre compte de la manière dont il s'y est
pris pour calculer le montant qu'allait coû-
ter cette entreprise.

Ce à quoi a fait allusion l'honorable député
est une chose tout à fait différente. C'est
un état préparé non pas Il y a un an, mais
Il y a à peine quelques jours, et qui indique
ce que devra coûter cet ouvrage dans les
circonstances actuelles. L'ingénieur indique
qu'il existait des travaux additionnels qu'il
n'avait pas indiqué dans le devis préparé
en premier lieu. lesquels se trouvaient com-
pris dans ce dernier état. Il avait com-
mencé par estimer que cet ouvrage coûterait
M559.79. Aujourd'hui, il prétend qu'avec les
travaux additionnels, que j'ai énumérés hier
soir, 'le tout coûtera $698,156.

Il y a dans cet état des items additionnels
qui m'étaient pas prévus lorsque l'entreprise
a 'été accordée. Le comité comprendra facile-
ment la différence qui existe entre ces deux
états. Quand bien même j'aurais voulu pro-
duire ce document, le comité ne l'aurait pas
accepté, parce que ce n'était pas une répon-
se à la demande que l'on m'avait faite de
produire les estimations que l'ingénieur
m'avait données avant de conclure le eon-
trat. Il 's'agit Iei d'une estimation que je
viens de recevoir, et sur lequel est basé le
crédit actuellement soumis au comité.

M. BERGERON : L'onorable ministre a
promis de déposer sur le bureau de la Cham-
bre -certains documents concernant l'affaire
Macdonald.

Le MINISTRE iDES OHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'ai fait examiner le rap-
port de M. Bédard, et on est en frais de le
copier aussi rapidement que possible. De-
main, j'aurai le plaisir de le remettre à l'bo-
norable député. ,

M. HAGGART : Je ne puis comprendre
l'explication que me donne l'honorable mi-
nistre. Il dit qu'il ne pouvait pas donner le
renseignement parce que Île contrat était
tout à fait différent des renseignements qu'il
a reçus plus tard de son ingénieur. Et le
montant qui lui a été fourni par l'ingénieur
et po-ur lequel Il lui donnait des détails, était
de $328,173, c'est-à-dire exactement le mon-
tant pour lequel l'honorable ministre nous
a dit ce soir qu'il avait accordé l'entreprise.
Or, il continue en donnant les détails de ce
même contrat.

Le MINISTRE DES CHEMI S DE FER
ET CANAUX : Non, pas du tout. ,

M. H AGGART : Il dit : "Comme faisant
partie du -nême contrat et y étant ajouté, il
y avait un prix par verge cube pour travaux
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de creusement faits dans le roc," puis il
continue et donne les détails concernant les
entrepôts à construire sur le quai, la gran-
deur de la jetée sur laquelle ils devaient être
érigés, et il termine en disant que le tout
coûtera, d'après le rapport de l'ingénieur,
$685,756. Je vols qu'à part cela, Il doit se
faire 5,000 verges d'excavation. Est-ce que
l'-honorable ministre donne $1.30 la verge
pour faire placer ces matériaux dans la
jetée ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il y avait 5,200 verges de
creusement Û faire dans le roc à $8 la verge.

M. HAGGART : Je suppose qu'il prend
ce roc et le place dans la jetée ? Reçoit-il
$1.30 à part cela ?

Le MINISTRE DES 'CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Le creusement du roc sous
l'eau et le fait de placer ce qui est enlevé
dans la jetée, tout cela est compris dans le
prix de $8 la verge.

M. McLENNAN (Glengarry) : Et il ne
reçoit paå une somme additionnelle de $1.30
pour transporter cela dans le coffrage du
quai ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non.

M. McLENNAN (Glengarry) : L'honorable
ministre pourrait-il citer un seul cas dans
lequel on a payé un montant aussi élevé que
$8 la verge pour creusement dans le roc, et
cela sans soumission ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Que veut dire l'honorable
député par ces mots "sans soumission" ?

M. McLENNAN (Glengarry) : Je veux
savoir si l'honorable -ministre est capable de
nous indiquer un seul cas dans le pays dans
lequel on a payé $8 la verge pour creuse-
ment dans le roc.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANA UX : Sous l'eau--quelquefois sous
40 pieds d'eau.

M. M'cLENNAN (Glengarry): L'honorable
ministre est4l capable d'indiquer un seul
cas dans lequel un prix aussi élevé ait été
payé ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Mon sòus-ministre me dit
que l'cm a payé plus que ce montant pour
des travaux faits dans le havre de Victoria,
C. A. Je ne connais pas de précédents per-
sonnellement; je n'ai jamais creusé de roc
sous l'eau.

M. McLENNAN (Glengarry) : Je puis dif-
fleilement croire qu'un tel montant a été
payé même à cet endroit. Mals si la chose
a eu lieu, il doit y avoir quelque raison spé-
ciale. Nous n'ignorons pas que les gages
sont deux fois plus élevés à cet endroit qu'à
Saint-Jean, N. B., et que tout y coûte bien
,plus cher. Du béton a été posé ici pour $5

la verge, mais il n'en coûte pas moins $17
ou $20 à la Colombie Anglaise ou dans les
Territoires du Nord-Ouest, comme cela a eu
lieu pour le pont d'Edmonton.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : La personne qui a présenté
la plus basse soumission pour terminer l'ou-
vra'ge demandait $9.40 la verge pour ce creu-
seme-nt dans le roc que les Connolly font
pour $8.00.

M. BERGERON: Je crois avoir compris
que l'honorable ministre avait dit qu'il dé-
poserait sur le bureau de la Chambre les
documents concernant l'affaire Macdonald.

Le -MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je vais faire la chose avec
plaisir.

M. BERGERON: L'honorable ministre
aurait-il maintenant l'obligeance de me
donner quelques détails relativement à la
destitution de M. Bernier, de la Rivière-du-
Loup ?

M. INGRAM : Avant que nous abandon-
nions la question qui fait l'objet de la pré-
sente discussion, me permettrait-on de de-
mander à l'honorable ministre s'il existe
deux contrats séparés, l'un de 58 pour enle-
ver le roc et l'autre de $1.30 pour le placer
dans la jetée ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non.

M. INGRAM: Est-Il spécialement indiqué
dans le contrat que ce roc devra être placé
dans la jetée ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je n'ai pas le moindre doute
que cela doit y être mentionné. Tout ce que
ces entrepreneurs reçoivent pour creuser ce
roc et en placer les débris dans la jetée, est
$8 par verge cube.

M. INGRAÏM: La raison pour laquelle je
pose cette question, c'est que nous avons eu
l'expérience dans ce parlement, d'entrepre-
neurs qui s'y prenaient de la manière sui-
vante pour tromper le gouvernement: Ils
ont un contrat pour enlever ces débris, qu'ils
doivent placer à un endroit où Ils ne devront
pas nire à la navigation ; à part cela, ils
ont un autre contrat et reçoivent tant la
verge pour remplir un certain espace ; et
grâce à leur habileté, certains entrepreneurs
qui auraient été obligés de payer un certain
montant pour faire jeter ces débris à un
endroit quelconque sur le lac et loin du
havre, s'en sont servis pour remplir des
quais, et comme ils se faisaient payer pour
ce dernier ouvrage, cela constituait pour eux
un double profit. -Te veux savoir s'il est
mentionné dans le contrat que ces débris
seront placés dans le coffrage du quai ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Tout cela se -trouve com-
pris dans le méme contrat. L'ingénieur,
dans le mémoire lu par l'ex-ministre des Che,
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mins de fer et Canaux (M. Haggart) indique
un certain montant devant couvrir les frais
de creuseinent dans le roc sous l'eau, et le
fait de placer les débris dans le quai pour y
servir de remplage.

M. INGRAM A quoi est destinée cette
somme de $1.30 par verge :

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FEIR
ET CANAUX : Il est possible que cela se
rapportc à la pJropriété Harris. Le minis-
tòre a dû miner une quantité considérable
de roc afin de donner ide l'espace pour des
voies additionnelles, par conséquent, les en-
trepreneours recevraient $1.30 de plus la
verge pour enlever ces débris de roc et les
laQer dans le coffrage.
M. INGRAM :M. le pirsident, je veux ob-

tenir des explications eomplètes sur ce point.
M. McGREGOR : Vous les avez obtenues.
M. INGRAM: Cette question est de la plus

haute importance pour le pays, bien qu'elle
n'intéresse quère mon honorable ami d'Es-
sex-nord (M. McGregor), Le gouvernement
ne serait pas justifiable de payer $1.30 la
verge à l'entrepreneur pour placer dans le
quai les débris qu'il retire du havre, ce qui
serait beaucoup plus facile pour lui que
d'aller les jeter en dehors des limites du
havre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: J'ai déj- dit i mon honora-
ble ami que l'entrepreneur n'a pas droit et
ne recevra pas en vertu de son contrat,
autre chose que $8 pour le ballast, le creu-
sement du roc et l'enlèvement des débris qui
doivent être ensuite placés dans le quai.
Cette somme de $8 couvre tout cela.

M. INGRAM : Par conséquent,
somme de $1.30 n'existe pas ?

cette

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Cette somme n'est pas payée
pour l'enlèvement du roc, pour le remplage,mais uniquement pour les choses qui sont
enlevées de la propriété Harris.

M. McLENNAN (Glengarry) : L'honorable
ministre voudrait-il nous dire à quel endroitde la Colombie Anglaise on a accordé ceprix de $9 la verge ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Mon sous-ministre dit qu'il
croit que la chose a eu lieu en 1880. Je dois
dire à mon honorable ami que la différence
entre la plus haute et la plus basse des sou-missions n'est que de $1.60. La soumission
Conuolly était pour $8, celle de Heney $7.80
et celle de Mayes $9.40.

M. 'McLENNAN (Glengarry) : Est-il vrai
que quelques-uns de ces entrepreneurs sont
aujourd'hui des sous-entrepreneurs au ser-
vice de celui qui a obtenu le contrat ?

Le 'MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Cela a été dit, mais je! ne
connais pas la chose personnellement.

M. BLAIR.

M. HAGGART : Avant que ce crédit soit
adopté en dernière épreuve, je demanderai
à l'honorable ministre de déposer sur le bu-
rian de la Chambre les devis en vertu des-
quels cet ouvrage a été accordé, et un ex-
elul)Iaire de la soumission ou des soumis-
sloDs.

M. HUGHES: L'honorable ministre pour-
rait-il nous dire quelle peut être la grandeur
en pieds cubes de cette jetée ? En d'autres
ternies, le contenu en pieds cubes de cette
jdtée dépasse-t-il le nombre de verges cubes
ide roc qui doit être extrait du havre ?

Le NIlNISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui.

M. HUGHES: Il y aura de la place dans
la jetée pour toute la pierre qui pourrait
être enlevée du havre ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui, et même plus.

M. POWELL: L'honorable ministre vou-
drait-il me dire quelle est la partie de ces
sept acres qui est recouverte par l'eau à la
marée haute, et quelle est la partie de ce
bassin que l'on se propose de creuser ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Tout ce creusement aura lieu
du côté est et du côté ouest du quai sur une
distance de 525 pieds. Vis-à-vis du quai, et
à quelques pieds de distance de ce dernier,
vous trouverez probablement une profon-
deur d'eau suffisante pour qu'il n'y soit pa;s
nécessaire de faire de dragage. J'ai cru
comprendre qu'il y avait un peu de dragage
ù faire à l'extrémité du quai, mals la plus
grande partie devra avoir lieu de chaque
côté.

M. POWELL : Que se propose-t-on de
faire du côté de Portland ? Il y a là une
étendue de terrain considérable.

Le MINIST£RE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Nous n'avons pas encore eu
l'occasion d'étudier cette question. Cette
propriété occupe une excellente position pour
les lins du commerce. Une partie est recou-
verte par l'eau dans le voisinage des voles
ferrées, mais à mesure que vous approchez
de la rue principale, vous trouvez un nombre
considérable de résidences et autres bâti-
ments établis sur la propriété.

3j. ITAGGART: J'ai cru comprendre que
nous étions libres de discuter d'autres item
que celui du pont sur cet item en particulier.
Je vois une dépense de $600,000 pour maté-
riel roulant pour 1898-99: Ce montant a-t-il
été dépensé ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Tout ce mentant a été dé-
pensé.

M. HAGGART : Vous demandez un crédit
additionnel de $343,000. Qu'avez-vous l'in-
tention de faire de cet argent ?
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: Tout le matériel roulant a
été acheté au moyen de soumissions.

Les $343,000 que nous demandons sont
pour cinq locomotives, deux dortoirs de pre-
mière classe, trois wagons-réfectoires, cent
wagons fermés, six dortoirs de deuxième
classe, deux fourgons à bagage et à mes-
sageries, un wagon-poste, un " flanger,"
deux lourds wagons-plateformes, trente wa-
gons glaclères, freins pneumatiques, barres
d'attelages et plaques de semelle. Le
matériel de roulement mentionné ici est bien
en dega de la moyenne sur toute la ligne à
laquelle le chemin a droit en tenant compte
du parcours supplémentaire. Par exemple,
il y a encore sept ou huiLt locomotives que
nous aurons le droit de demander au par-
lement par suite de notre parcours supplé-
mentaire. Mais nous n'avons pas encore
jugé à propos, jusqu'à présent, de demander
plus que la besogne actuelle du chemin
n'exige.

J'ai procédé avec autant de amodération et
de prudence que je l'ai pu, et j'ai raison de
dire que le trafic du chemin requiert tout
le matériel que nous demandons ici et même
plus. L'an dernier, il nous a fallu payer à
même nos recettes une somme s'élevant à
plus de $60.000, pour l'usage de wagons et
de parcours de wagons, à d'autres chemins
de fer, de sorte que, en comparant avec le
plus fort montant que mon honorable ami a
été obligé de payer, nous avons dû payer
$50,000 de plus. pour cela seulement, dans
les derniers douze mois. Nous avons besoin
de toutes nos locomotives et Il nous en fau-
drait même plus. La même remarque s'ap-
plique au matériel de roulement.

M. INGRAM : Je suppose que l'honorable
ministre a pourvu ses locomotives des appa-
reils les plus récents et de freins pneuma-
tigues.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oui.

M. INGRAM: Je remarque un dtem de
$20,000 pour freins pneumatiques. Quel est
le montant payé pour ces appareils ? Puis-
je demander en même temps si c'est la Com-
pagnie Westinghouse qui les fournit ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ils coûtent $70, et nousen
demandons un nombre suffisant pour en
munir 285 wagons.
,M. INGRAM : Je n'hésite pas à en faire

mon compliment à l'honorable ministre.
J'approuve beaucoup le projet de munir les
wagons de cette amélioration récente. Je
suis heureux de féliciter l'honorable mi-
nistre de l'avoir introduite sur les chemins
de fer de l'Etat.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'espère que mon hono-
rable ami sera entendu de ce côt&el de la
Chambre s'il me fait des compliments.

M. INGRAM: Je m'efforçais de compli-
menter le gouvernement et particulièrement
l'honorable ministre pour avoir dépensé
cette somme d'argent à améliorer le ma-
tériel roulant du chemin de fer de i'Etat.
Je crois que s'il y a une chose que les che-
mins de fer devraient faire plutôt qu'une
autre, ce serait d'adopter les appareils les
plus récents dans le but d'épargner la vie
et les membres de ceux qui se livrent à la
dangereuse occupation du service des che-
'mins de fer, et que le chemin de fer de
l'Etat devrait donner le bon exemple aux
autres chemins de fer du pays.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je suis de l'avis de l'hono-
rable député.

M. BERGERON: Quelles sont les loco-
motives que l'honorable ministre a fait cons-
truire aux Etats-Unis ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'ai fait construire vingt
locomotives aux Etats-Unis. Elles ont été
construites par la Compagnie Baldwin, de
Philadelphie ; elles coûtent $9,800 chacune,
et ce sont les locomotives les moins chères
qui aient jamais été mises sur le chemin de
fer Intercolonial.

M. BERGERON: Sont-elles bonnes ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Elles sont bonnes.
M. HUGHES: Quel est leur tonnage?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Soixante-dix-sept tonneaux.
M. INGRAM : Quel est la dimension des

cylindres ?
Le MINISTRE DES. CHEMINS DE FER

ET CANAUX : 18 sur 24, je crois.
M. POWELL: Quelques-unes sont com-

posées, je suppose ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Il y en a de composées et
il y en a d'autres.

M. INGRAM: L'honorable ministre a-t-il
essayé les locomotives de Kingston sur le
chemin de fer Intercolonial ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oui; nous tenons la com-
pagnie de Klngston aussi occupée qu'elle
peut l'être, à mon avis. Dans tous les cas,
elle nous fournit des locomotives à mesure
qu'elle peut les construire.

M. INGRAM: L'impression dans tous le
pays parmi les hommes de chemin de fer
est que le gouvernement ne veut pas encou-
rager les usines à locomotives de Kingston.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C'est là une erreur.

M. INGRAM: Je suis heureux d'appren-
dre que le gouvernement les tient tellement
occupées qu'il leur est impossible de four-
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nir à la demande, et je crois qu'on ne peut
blâmer le gouvernement de s'être adressé
à la Compagnie Baldwin.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je ne crois pas que les gens
de Kingston trouvent à. redire contre nous.
L'automne dernier, il nous fallait avoir un
certain nombre de locomotives pour notre
service d'hiver. Nous nous sommes adressés
à la Compagnie Baldwin et nous nous som-
mes informés de ce qu'elle pouvait faire
de mieux pour nous fournir vingt locomo-
tives. Elle nous les a fournies en trente
jours à partir du moment où la commande
lui a été donnée, et nous les lui avons
payées $9,800.

M. BERGERON: Etaient-elles neuves ou
avaient-elle déjà servi ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Absolument neuves. Je
crois que l'honorable député de Westmore-
land (M. Powell) vous dira qu'elles ont passé
dans son comté. à Moncton. avec beaucoup
de rapidité. L'an dernier nous avons dû
payer aux gens de Kingston, $14,600 pour
chacune des locomotives de cette dimension
que nous leur avons fait construire.

M. BERGERON : Quels wagons ont été
construits-des wagons-salons ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Pas de wagons-salons.
Nou's avons eu des dortoirs, des wagons
buffets et des wagons de première classe.

M. BERGERON: Par la Compagnie
Wagner ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oui.

M. BERGERON : 'A-t-on demandé des
soumissions pour ces wagons et ces loco-
motives ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oui. Nous avons demandé
des soumissions pour les locomotives à peut-
être une demi-douzaine de maisons amé-
ricaines.

M. BERGERON: Pouvons-nous savoir le
nom de ces maisons ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je serai heureux de four-
nir le nom des maisons à l'honorable dé-
puté.

M. BERGERON: L'honorable ministre le
fera-t-il avant que nous ayons fini les esti-
mations supplémentaires ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui.

M. HUGHES: J'ai remarqué que, dans
quelques-uns -des wagons-dortoirs qui
étaient ici, l'espace entre les lits était très
restreint, et Il est possible que les wagons
ait été construits bas afin qu'ils puissent
passer dans les tunnels les moins élevés. ,

M. INGRAM.

n'y avait pas entre le lit inférieur et le lit
supérieur autant d'espace que dans les wa-
gons-dortoirs ordinaires, dans lesquels le
voyageur peut s'asseoir sur le lit inférieur
sans se pencher la tête. Je 'me suis demandé
si les wagons avaient été construits bas
pour passer dans les tunnels 'les moins éle-
vés.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : On a donné aux wagons la
dimension type. J'ai eu la même impression
que l'honorable député, lorsque j'ai d'abord
examiné les nouveaux wagons, mais j'ai
constaté que cette impression n'est pas bien
fondée. Cela était plutôt dû au fait que les
ressorts étaient neufs et que les coussins
étaient à leur maximum d'extension. Lors-
qu'ils auront été un peu usés, ils s'affaisse-
ront et il n'y aura pas de différence sous ce
rapport.

M. INGRAM : En ce qui concerne les
droits sur les locomotives Baldwin, est-ce
qu'une réduction a été faite en faveur du
gouvernement ou a-t-il payé les droits en
entier ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je crains d'avoir à admettre
que nous avons amené ces locomotives en
contrebande. C'est là la seule justification
que nous ayons pour payer aux gens de
Kingston le prix que j'ai mentionné. Lors-
que nous importons quelque article pour le
gouvernement, cet article n'est pas assu-
jetti aux droits. Les wagons et les locomo-
tive du dehors ne sont pas assujettis aux
droits, et en conséquence, nous avons cru
qu'en faisant faire des travaux dans le
pays nous pouvions raisonnablement ajou-
ter au coût -de ces travaux en sus du mon-
tant des droits.

M. BERGERON : Comment mon honora-
ble ami arrange-t-Il 'cela avec le ministre
des Douanes ? Comment le ministère des
Douanes équilibre-t-il ses l'ivres ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne lui donne aucun ren-
seignement à ce sujet.

'M. INGRAM : J'aimerais à attirer l'at-
tention de l'honorable ministre sur un cas
qui s'est produit sur le chemin de fer
Wabash. Les employés du chemin de
fer du Grand Tronc travaillant à Strat-
for'd, London et Saint-Thomas préten-
dent - et je crois que l'honorable mi-
nistre a le rapport dans son ministère--que
l'une des locomotives du Wabash qui avait
été employée par la Compagnie en Canada,
a été envoyée à Stratford. Elle n'a pas été
réparée à cet endroit, mais elle a été en-
voyée de l'autre côté de la rivière où les ré-
parations ont été faites, puis elle a été ra-
menée en 'Canada sans payer de droits,
tandis que certains employés du Canada au
service du chemIn de fer du Grand Tronc
ont dû chômer rfaute de travail. Ils se plai-
gnent maintenant de ce que la Compagnie
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Wabash envoie des locomotives de l'autre
côté de la rivière pour y être réparées et les
ramène au Canada sans que l'on paye des
droits sur les réparations.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne voudrais rien assu-
rer sur ce point, mais je crois que l'honora-
ble nistre des Douanes sera convaincu
qu'il ne ferait rien de blâmable en préle-
vant des droits sur les réparations et les
améliorations faites de l'autre côté de la
frontière. .

M. INGRAM : L'impression générale est
que le département a donné des ordres
pour empêcher que des droits fussent préle-
vés sur ces réparations.

M. McGREGOR : Lorsqu'un navire tra-
verse la rivière pour aller subir des répara-
tions les propriétaires sont obligés de payer
des droits sur ces réparations s'il revient de
ce côté. Je suis convaincu qu'il devrait en
être ainsi des locomotives. Lorsqu'un navire
va subir des réparations au Détroit, il est
obligé de payer des droits s'il revient à
Windsor.

M. HAGGART : Le ministre n'a pas l'in-
tention d'appliquer aucune partie de cet ar-
gent à acheter du matériel roulant auquel
on n'a pas pourvu ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Pas un sou.

M. HAGGART: Vous n'avez pas pourvu
à cet achat ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je ne suis pas obligé de le
faire.

M. POWELL: Qui a l'entreprise du ren-
forcement de ces ponts ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'entreprise n'est pas en-
core adjugée.

M. POWELL: Qui a eu l'entreprise de
pareils travaux l'an dernier ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : La Dominion Bridge Com-
pany.

M. POWELL: La Hamilton Bridge Com-
pany a-t-elle quelque entreprise?

Le MINISTRE DES 'CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Elle a beaucoup de travaux
à faire pour nous.

M. POWELL: Pourquoi ces $100,000 ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET 'CANAUX: Ce n'est pas pour réparer
mais pour ajouter de nouveaux tabliers à
un certain nombre de ponts.

M. POWELL: Est-ce que ces entreprises
sont déjà a4jugées ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non.

M. POWELL: Quel prix payez-vous à la
Haimilton Bridge Company, livré à bord ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Deux et demi, ou deux et
trois quarts cents; moins de 3 cents depuis
quelques années. Maintenant la tendance
est A la hausse.

M. POWELL: Naturellement, deux et
demi cents n'est pas un prix élevé et je suis
heureux d'apprendre que le gouvernement
peut acheter à ce prix. Est-ce que ces pro-
duits sont soumis à une inspection soigneuse
afin que le gouvernement soit bien servi ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oui.

M. POWELL : Qui est votre inspecteur à
Hamilton ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je crois que c'est un nom-
mé John Star. de Hamilton, et il a la répu-
tation d'être un homme très compétent.

M. POWELL: John Forbes ou John
Star ?

Le iMINISTRE DES FINANCES : John
Forbes de la Compagnie Star.

M. INGRAM : Est-ce que les Compagnies
de pont font l'érection elles-mêmes, ou est-
ce là une entreprise distincte ?

Le 'MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Quelques fois elles la font
et quelques fois nous la faisons.

M. INGRAM: Le gouvernement a-t-il à
son emploi des constructeurs de ponts ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oui.

M. POWELL: Est-ce que le fait d'impu-
ter au capital le renforcement des ponts n'est
pas une dérogation à la règle qui a prévalu
sur le chemin de fer Intercolonial depuis
dix ou quinze ans ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je ne sache pas que ce soit
une dérogation à la règle parce que les con-
ditions dans lesquelles ceci doit être fait
sont dIfférentes de celles qui ont existé jus-
qu'à présent. Si l'un ou plusieurs de ces
ponts devenaient défectueux et avalent be-
soin d'être remplacés, j'avoue que, confor-
mément à l'ancienne coutume, nous devrions
Imputer ces travaux sur le revenu, au débit
de l'entretien des ponts pour l'année. Mais
lorsque ces ponts sont bons et lorsque, n'é-
talent le changement survenu dans les condi-
tions, lis auraient pu durer peut-étre un de-
mi-siècle, mais qu'ils ne sont pas assez
forts et qu'il nous faut doubler leur force,
je crois que ce serait une opinion un peu
risquée que de dire qu'il serait juste d'Émpu-
ter cela sur le revenu. En général, cela n'est
pas considéré ainsi dans la comptabilité des
chemins de fer, et je ne crois pas qu'il soit
convenable pour nous d'adopter cette ma-
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nière de voir. En réalité, nous devrions faire tion de ce genre et je n'ai auto-risé personne
une plus grande quantité de ces travaux à faire une pareille déclaration. Je crois

que nous i'en faisons, et s'il nous fallait im- pouvoir compter avec confiance sur la clô-

puter toutes ces dlépense sur le revenu, il n'y turc du compte du capital de l'Intercolonial
aurait aucun moyen de les payer sans créer lorsque le chemin sera terminé. Je veux
un déficit considérable. dire un mot à l'honorable député de West-

-.moreland (M. Powell) au sujet des tabliers.
M. POWELL : Il y a eu dans le passé de" Je crois qu'il est sous une fausse impression.

circonstances très semblables aux circons- Ce que nous avons fait l'a dernier au sujet
tances actuelles. Il y a une dizaine d'an- de quelques-uns de fes ponts était tout sim-
'nées, l'augmentation du poids des locomn- plement de les renforcer de la manière or-
tives a nécessité le renforcement des ponts. diuaire en y mettant un étai supplémentaire,
cer,000 ou $10,000 ont é ét dépensés a refor- mais nous avons pris toute une structure
cer un Pont, et $100,000 ont été dépensés dans une localité et nous l'avons placée le
renforcer les ponts du nord-ouest et d' ud- ,une autre structure dans une autre
ouest, sur la Miramiehi. localité, donnant ainsi au pont auquel nous

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FEU avons fait ce transfert le double du poids et
ET CANAUX: Mon ingénieur dit que cela de la force qu'il avait auparavant. Vous

a$65,000. avez exactement les mêmes ponts que vous
M.ar $65,ELL- I t r n aviez auparavant, mais ils sont placés diffé-

M.pOWiýELL : Il peut avoir raison. J reininent, et vous avez, sur les anciennes
ne me le rappelle pas personnellement; mais assises d'où le tablier a été enlevé, une nou-
toutes ces charges étaient imputées sur le re- velle structure. C'est ce que nous faisons
venu, augmentant le déficit. Par un simple dans les cas sur lesquels j'ai appelé l'atten-
vireneut de comptabilité, l'honorable minis- tion de la Chambre.
tre réduit le déficit ou indique un excédent, L'honorable député dit que ce plan n'ayant
ce qui met l'exploitation du chemin par on pas été suivi précédemment, cela donne au
prédécesseur sous un jour défavorable. Ai- gouvernement J'avantage sur ses prédéces-
lieu d'imnputer le total de ces onta' ,ur -le seurs, comme résultat de l'adoption de cette
compte du capital. il devrait tout simplement nouvelle méthode pour effectuer les amé-
y imputer les améliorations. liorations. Cette remarque aurait pu avoir

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER une certaine force si elle eût été appliquée à
ET~ CANAUJX :C'est tout ce que je fais. une période antérieure aux huit ou neuf
J'ajoute de nouveaux tabliers ou des ren- dernières années, alors que l'Intercolonial

avait un déficit variant de $350,000 I $650,-forts. ques instants, 000 par année. Durant ces années, je n'ai
M1. POWEVLL 1Y a lue mant aucun doute que quelques-unes, peut-être

l'honorable ministre a dit que non seulement toutes ces charges étaient imputées au
il renforçait, mais qu'il posait des tabliers compte de 'l'entretien et augmentaient le
absolument neufs. Dans ce cas, je crois déficit. Mais durant les années de l'admi-
qu'il impute le plein montant du cot des nistration de mon honorable ami de Lanark-
tabliers neufs sur le capital. sud (M. Haggart), avec lesquelles je puis

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER en toute loyauté comparer les résultats de
ET CANAUX : Certainement, l'administration actuelle, il n'a fait rien de

M. POWELL : Cela est injuste. Mainte- tel.
nant, je remarque un autre Item: Je suis prêt à démontrer que nous dépen-
riel dec roulement Pour munir les wao~ sons chaque année une somme égale, sinon

p nr d ie de freins pneumatiques«" An- supérieure, à celle que cet honorable député
.utomaties de re freins pueuma- dépensait pour l'entretien des travaux en

trefos a, le coût de la O adesreins n dehors et en sus de ces structures en fer et
tiques aux Wagonu. des autres item qui figurent aux dépenses
payé à même le revenu. 'du capital. Je serais prêt à entrer dans les

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER détails de l'argent dépensé pour entretien
ET CANAUX: Pas depuis quelques an- et réparations, année par année, sur l'Inter-
nées, colonial et à comparer les totaux avec ceux

M. POWELL: ependant, à. cette heure3 de l'honorable député; et lorsque cela sera.

peu avancée de la matinée, il est inutile de fait, je crois que personne ne dira que c'est
peaancée la Ch m ati.nes raes ue eune manière injusto d'établir une compa-
pourrais faire L e sujet 'devraient plutt raison, et que l'administration actuelle n'a

pas le droit de limiter ses comparaisons à
être (faites en dernière épreuve. une période durant laquelle a prévalu le

M. IIAGGART : Je vois que les journaux système que je continue à mettre en vi-
disent que le gouvernement a décidé de elore gueur.
le compte du capital du chemin de fer Inter- M. POWELL : Ce nouveau mouvement
colonial après que les immenses améliora- pour le prolongement de l'Inte'colonial jus-
tions maintenant en voie d'exécution seront qu'à Montréal aura entraîné, lorsque ces
terminées. dépenses seront faites, une dépense supplé-

Le MiNISTRE DES CHEMINS DE FER mentaire au compte du capital, s'élevant à
ET CANAUX : Je n'ai pas fait de déclara- environ $2,000,000, car presque toutes sont

M, BLAIR.
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attribuables soit directement, soit indirec-
tement, .à ce projet.

M. INGIAM: Qu'est-ce qui constitue
une charge de convoi pour ces locomo-
tives ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Cinq cents tonnes est le
maximum, mais pour la classe de locomo-
tives dont nous nous sommes servis jusqu'au
temps où j'ai entrepris d'augmenter le pou-
voir de traction sur une rampe de 1 pour
100.

M. INGRAM : Est-ce là la plus haute
rampe que vous ayez ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUIX : Oui, à l'exception d'un en-
droit dont le parcours n'est pas long. Ceci
s'applique à la rampe de 1 pour 100. Les lo-
comotives actuelles peuvent traîner 1,100
tonnes avec beaucoup de facilité sur une
rampe de 1 pour 100. En -d'autres termes,
le pouvoir de traction de la locomotive ac-
tuelle est entre deux et trois fois celui des
locomotives en usage jusqu'en 1896.

M. INGRAM : Quel est le nombre de wa-
gons chargés ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Quelques-unes de ces loco-
motives sont chargées de vingt-cinq à trente-
cinq wagons.

M. INGRAM : Elles les remorquent en
montant une rampe de 1 pour 100 ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER.
ET CANAUX : Oui.

M. POWELL : Je croyais que l'honorable
m.inistre donnait la force nominale de ces lo-
comotives qui est de 1,100 tonnes, mais dans
la pratique, elles ne tirent que 900 tonnes.
Elles sont plus fortes que les anciennes loco-
motives, mais elles vont beaucoup moins
vite, presque la moitié moins vite. Il est
bon de tenir compte de cela en parlant de
l'économie opérée dans le coût du transport.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui, c'est un facteur dont il
faut tenir compte.

M. HUGHES : Quelle est la pesanteur des
rails sur cette voie ?

Le iMINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Cela varie. Sur une partie
du chemin, 56 livres, 67 ailleurs et 70 à d'au-
'tres endroits. Si les choses vont bien, nous
nous proposons de remplacer ces rails par
d'autres beaucoup plus pesants.

La séance est levée et le comité rapporte
progrès.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Je propose que la séance soit
levée.

La motion est adoptée, et la séance est
levée à 2.85 heures a.m. (vendredi.)
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CHAMBRE DES COMMUNES.

Vendredi, le 14 juillet 1899.

M. l'Orateur ouvre la séance à 3 heures.

PREMIERE LECTURE.

Bill (n° 172) pour ériger en corporation la
Compagnie Anglaise et Américaine de pulpe
et de papier (M. Sutherland.)

LA REINE VS. SKELTON ET AL.

M. DAVIN: Je désire dire un mot de la
cause de la Reine vs. Skelton et al. Skelton
et d'autres ont été accusés de parjure et
trouvés coupables, et vers le milieu de mars
dernier on a obtenu en leur faveur un ordre
d'élargissement. Je demande au gouverne-
ment de déposer sur le bureau de la Cham-
bre le rapport du ministre de la Justice sur
lequel le cabinet s'est basé pour prendre
cette décision. Le gouvernement doit com-
prendre que la Chambre a droit de connaître
les raisons qui ont motivé une décision aussi
grave et je demande le privilège d'être ex-
empté de faire une motion régulière.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : J'en parle-
rai au ministre de la Justice.

ESTIMATIONS SUPPLEMENTAIRES.

Sir CHARLES TUPPER : Je voudrais sa-
voir du ministre des Finances quand les es-
timations supplémentaires pour 1900 seront
soumises à la Chambre.

Le MINISTRE DES FINANCES:
père qu'elles seront produites lundi.

J'es-

REFORME DU SENAT.

Sir CHARLES TUPPER : Je demande au
premier ministre s'il nous donnera sa réso-
lution concernant le Sénat, lundi prochain.

Le PREMIER MINISTRE : Oui.

PROCUREUR DE LA COURONNE AU
YUKON.-M. WADE.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Slfton) : L'honorable chef de l'opposition m'a
posé une question l'autre jour au sujet des
fonctions de M. Wade comme procureur de
la Couronne. Dans le moment je n'étais pas
en état de donner les termes exacts de sa
nomination, mais j'ai été informé depuis par
le ministère de la Justice, qu'il a été nommé
procureur de la, Couronne en général et qu'il
représente le ministre de la Justice au Yu-
kon. Cela comporte les fonctions qu'exerce
le procureur de la Couronne dans un comté
de l'Ontario. Pour ce qui concerne la partie
financière de sa nomination, Il fait le compte
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de ses honoraires et le mémoire est contrôlé
par ile ministère de la Justice, en la manière
ordinaire.

M. DAVIN : M. Wade est-il encore régis-
trateur ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Non,
actuellement il n'a pas d'autre charge que
celle (le procureur de la Couronne.

SUBSIDES.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je pro-
pose que la Chambre se forme en comité des
subsides.

La motion est adoptée et la Chambre se
forme en comité des subsides.

(En comités)

Agrandissement du canal des Galops.. $619,560

pour faire remonter les rapides aux barges
qui auraient pu revenir par les rapides.
Ainsi, jusqu'à l'achèvement du canal, les
entrepreneurs étaient tenus de donner une
voie navigable par la rivière.

M. HAGGART : Pour des bateaux tirant
14 pieds ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Certainement ; Il y a plus
le 14 pieds, dans la rivière. Depuis le prin-

temps nous avons mis l'épée dans les reins
aux entrepreneurs qui font tout leur possi-
ble, et nous avons les promesses les plus for-
nielles, d'eux et de nos ingénIeurs, que pour
la première semaine de septembre, nous au-
rons une voie navigable de 14 pieds, d'un
bout â l'autre.

Sir CHARLES TUPPER : Quand espérez-
vous finir le canal des Galops ?

M. FAG ART: L'honorable ministre Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
peut-il nous dire brièvement pourquoi ce ET CANAUX : Il ne sera pas terminé du-
canal a été creusé là où il est, quel est l'état rant la présente saison, Il faudra se servir du
actuel les travaux et quand il espère avoir fieuve, comme je viens de le dire ; mais il
une route navigable de 14 pieds. Durant la sera certainement terminé durant la pro-
session précédente, il a dit que tout serait chaine saison de navigation. Nous avons le
prêt pour le 1er mai dernier ferme espoir de livrer au trafic, durant la

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER presnière semaine 'de septembre, tous les ca-
ET CANAUX : Je regrette que l'honorable naux actuellement en voie de construction.
déiuté n'ait pas été ici quand j'ai donné ces Les travaux ne seront pas terminés, il res-
explications il y a un jour ou deux,. tera beaucoup de travail à faire, il faudra

draguer à plusieurs endroits, mais nous
Sir CHARLES TUPPER : L'honorable pourrons donner un chenal suffisant pour les

ministre voudra-t-il nous dire de nouveau navires de 14 pieds.quand il espère avoir une route navigable de
14 pieds ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANA.UX : D'après les assurances qui
nous étaient données par les entrepreneurs
des différents travaux qui se font sur le
Saint-Laurent, nous avions tout lieu d'es-
pérer que nous pourrions ouvrir les canaux,
suffisamemnt du moins, pour permettre l'u-
sage du chenal de 14 pieds, dès le commence-
ment de mai.

M. HAGGART : -D'un bout à l'autre ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: Pas tout à fait d'un bout à
l'autre, mais suffisamment pour donner un
chenal de 14 pieds tout du long. Je regrette
de dire que nos espérances ont été' dégues.
Je sais personnellement que tout l'automne
dernier a été très défavorable à l'avance-
ment rapide des travaux. Nous avons eu
beaucoup de pluie, et une saison pluvieuse
retarde toujours ce genre de travail. Mes
ingénieurs et les entrepreneurs m'affirment
que ce mauvais temps a causé un retard de
4 ou 5 semaines. Les entrepreneurs d&
ploient beaucoup d'activité et font tout en
leur pouvoir -pour tenir leurs promesses, et
je ne crois pas qu'il y ait de leur faute dans
ce retard.

N'ous n'espérions pas que le canal des Ga-
lops serait terminé, mais les entrepreneurs
s'étaient engagés à fournir des remorqueurs

M. SIPTON.

M. IAGGART : L'honorable ministre
aura-t-il l'obligeance de nous dire où est
situé ce canal des Galops ? Si je suis bien
renseigné, il passe en arrière du village de
Cardinal. J'aimerais à connaître les Taisons
qui lui ont fait choisir cette route, au lieu du
front de la rivière, et aussi la différence du
prix entre les deux tracés.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FElI
ET CANAUX : L'honorable député a rai-
son en disant que le canal passe en arrière
du village de Cardinal. La raison en est
qu'après mûre délibération, les ingénieurs
et moi avons décidé qu'il serait beaucoup
plus avantageux pour les propriétaires de na-
vires et les expéditeurs d'avoir un chenal
droit qu'un chenal courbe. Nous leur don-
nons un magnifique chenal droit et je suIs
certain que toute la classe des expéditeurs a
appris cette décision avec la plus vive satis-
faction. M. Rubidge, notre ingénieur est
d'a-vis que ce tracé, en raison de sa rec-
titude, et aussi par d'autres considérations,
est préférable à celui qui avait d'abord été
choisi.

Notre première Impression était qu'il en
coûterait environ $200,000 de plus, vu les
tran'hées plus consIderables qu'il y avait à
faire, mais après avoir étudié la question et
examiné ce que coûteraient les exipropria-
tions, par les deux tracés, nous avons acquis
la conviction que le premier coûterait beau-

74,9 7460
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coup plus cher que celui qui a été définitive-
ment choisi.

M. HAGGART : Que coûtera cette entre-
prise ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le coût total de l'agrandisse-
ment du canal des Galops est estimé à
$4,300,000.

M. BERGERON: Combien a-t-on dépensé
actuellement ?

Le M1NISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: $3,123,000. jusqu'au 1er mal.
Ceci laisse une balance de $1,176,795. Du
1er mai au 30 juin, il a été dépensé $100,000.
Nous avons calculé que sur la section Iro-
quois, il sera dépensé, durant la saison, $125,-
000. sur la section Cardinal $513,400, et à
l'entrée supérieure, $50,000, soit un total de
$688,400.

M. HAGGART: Cette somme sera suffi-
saute pour terminer tous les travaux ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Pas tout à fait.

M. HAGGART: Si vous voulez terminer
le canal l'an prochain, pourquoi ne deman-
dez-vous pas assez d'argent pour payer tous
les travaux ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Nous ne croyons pas avoir
à payer plus que cela, durant l'exercice
courant, car dans ces grandes e.treprises,
comme l'honorable député le sait, il reste
toujours des différences considérables à ré-
gler, et dans le cas actuel, nous calculons
qu'il faudra encore $300,000; mais nous
peusans que l'exercice actuel sera terminé
depuis quelques mois déjà, avant que nous
ayons à payer la différence entre le coût
réel et la somme que nous demandons au-
jourd'hui.

M. HAGGART : Les explications du mi-
nistre justifient les remarques que je faisais
il y a quelque temps, quand j'exprimais des
doutes sur l'utilité de ce canal qui entraîne
une dépense de $4,300,000 que le gouverne-
ment aurait pu épargner à l'Etat. Je sais
que la décision du ministre est appuyée sur
le rapport de M. Rubidge et des autres in-
génieurs du département, mais je crois que
ces derniers ne tiennent pas à faire corrobo-
rer leurs conclusions dans cette affaire par
des ingénieurs du dehors. Le ministre avoue
qu'il a pris des arrangements avec les entre-
preneurs, par lesquels, dans le cas où le ca-
nal ne serait pas teriiné cet automne, ils
s'engagent à remorquer à travers les rapides
des Galops, des navires tirant 14 pieds d'eau,
et je considère que. l'agrandissement de ce
canal était tout à tait Inutile.

La seule manière de rendre ce canal utile
et économique était d'avoir des navires du
tonnage et de la capacité des écluses, avec
une navigation à bon marché. Les navires
filant 11, 12 et 13 nouds à l'heure ne von-

234

dront jamais se servir de ce .canal. Et le
fait d'avoir pris des arrangements avec les
entrepreneurs pour les faire remorquer à
travers les rapides, et t la preuve que la chose
est praticable. Si ;e fleuve est assez pro-
fond pour les navirq ;3 tirant 14 pieds, et s'il
y a moyen de les i emorquer à travers les
rapides, ces écluses sont parfaitement Inuti-
les, puisque oelles qu'il y a à présent sont
assez grandes pour les barges. Si l'on doit
construire des barges tirant 14 pieds d'eau,
le projet n'aura pas plus d'utilité, car Il est
impossible de naviguer avec une suite de
barges à la remorque, sur le lac St Louis où
le chenal n'a que 200 pieds de largeur, s'il
fait le moindre vent.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Cela ferait-il une différence
si le chenal avait 300 pieds ?

M. HAGGART : Aucune; il faudrait qu'il
eût 500 pieds ou 600 pieds. Ceux qui sont ac-
tuellement occupés à creuser et à remorquer
des barges à cet endroit savent qu'il est im-
possible de maintenir une rangée de barges
dans le chenal, s'il fait le moindre vent sur
le lac Saint-Louis. La seule utilité du canal
sera pour les navires tirant 14 pieds, et
ayant les mêmes dimensions que les écluses,
et pour ces navires l'élargissement du canal
n'était pas nécessaire.

Je ne reproche pas au ministre d'avoir
suivi les conseils de M. Rubidge, l'ingénieur
des canaux, mais je persiste dans mon opi-
nion que cette dépense considérable est inu-
tile quand il est possible d'utiliser la rivière
ele-même avec des navires d'une force sufli-
santc.

L'honorable ministre peut, Il est vrai, m'ob-
jecter qu'avant de remettre le portefeuille
des Chemins de fer et Canaux, J'ai demandé
'les soumissions pour cet élargissement.
C'est que je voulais savoir au juste le coût
de cette entreprise ; mon intention était d'é-
tudier la question à fond et de demander
l'opinion d'ingénieurs compétents sur l'uti-
lité de ce travail.

Quoiqu'il en soit, l'affaire est maintenant
en voie d'exécution ; mais je ne comprends
pas ce que le ministre veut dire quand Il
prétend que l'expropriation du terrain coûte-
ra moins cher en arrière du village que le
long de la rivière. Je croyais que les ter-
rains riverains appartenaient déjà au gou-
vernement, et qu'il n'y aurait aucune expro-
priation à faire, excepté que le canal pour-
rait nuire à quelques pouvoirs hydrauliques
qui sont là. Je sais qu'un individu, au-
dessous du pouvoir hydraulique, à l'endroit
où se trouve la fabrique d'amidon, prétend
avoir une réclamation.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le premier tracé passait
juste à travers la partie construite du vil-
lage.

M. HAGGART : Cela aurait pu facilement
être évité. Je ne doute pas que le ministre
ne soit parfaitement renseigné sur la ques-
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tion, et il croit qu'il faudrait une certaine n'augmenteront pas considérablement le
somme pour exproprier un terrain que je coût des travaux. nais je ne suis Pas en
considère appartenir à l'Etat. Je crois qu'il état de dire ce que coûtera, au juste, l'en-
n'y aurait qu'à exproprier des droits imagi- lèvement de la terre qui a été précipitée
naires. Mais il est naturellement mieux dans le canal. A part cela, les travaux sont
renseigné que moi. Cependant je persiste à presque terminés à ces endroits. Il reste
croire que le meilleur endroit pour construire encore beaucoup de terre à enlever et nus
ce canal était ci avant du village. ne savons pas an juste, ce que coûtera la

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER réparation des brèches causées par les ébon-
ET CANAUX : Sur le bord de la rivière ? lements. Je suis informé que le coût totalne dépassera pas les estimations de plufs de

M.3 HAGGART : Oui ; c'était le premier $250.000.
projet. M. BERGERON: Cela fait près de $0,-

Le M-NINISTR,,E DES CHEMINS DE FE1R 000,000.
ET CANAUXc: Je n'ai jamais vu de plans Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
à cet effet. ET CANAUXu: A peu près.

M. IIAGGART : D'après les premiers M.HAGGART : Ces $126,000 suffiront-
plans, le canal devait passer devant le vil- s lat aa
lage. .l'ai fait faire des explorations sur ce est

lan, ainsi que sur l'autre qui devait passer
en arrière du village et je suis certain que Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
tout la population des environs ad été bien ET CANAUX l Oui.
surprise d'apprendre que le tracé actuel eM. IAGGART :. Et ces $3,500 termine-
avait été adopté. . ront les travaux dans le chenal du lac Saint-

J'aimerais àL savoir où en sont les travaux, Louis ?
an canal de Soulanges. Les entrepreneurs
exécutent-ils les travaux? Quelles sont les Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
difficultés que les ingénieurs ont eu à sur- ET CANAUX : Peut-être pas tout à fait. Il
monter? Ces difficultés occasionnent-elles nous fTiUdra peut-être encore quelques ml-
des .dépenses beaucoup plus fortes que ce liers de piastres.
qui avait d'abord été calculé? Et quand M. BERGERON : Toutes les réclamations
les travaux seront-ils terminés ? des propriéaires le long du canal de Sou-

Le MINISTRE DES C EMINS DE FER langes ot-elles été réglées?
ET CANAUX: Nous espérons livrer le ca- Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
nal de Soulanges à la navigation, durant la ET CANAUX: Il est difficile de répondre
première semaine de septembre. Je sup- catégoriquement à cette question. Nous
pose quon a rencontré les difficultés ordi- nous sommes efforcés de les régler, mais il

'naires pour l'exécution rapide des travaux, peut en rester quelques-unes.
mais il y en a eu aussi d'extraordinaires,
car trois ou quatre éboulements se sontpro- M. BERGERON: L'argent pour les ré-
duits, quelquefois à des endroits où les tra- gler est voté ?
vaux étaient virtuellement terminés. Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

M. BERGERON: Il s'en produira d'autres ET CANAUX: Oui; mais les réclamants
aux mêmes endroits sont libres d'accepter ce que nous leur of-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER frons, ou d'aller devant la cour de 'ebi-
ET CANAUX : Je n'affirmerais pas le con- quier.
trýaire, mais j'espère que cela n'arrivera pas. M AGR :Lasntdcôéporl
Nous approchons tous les jours de la fln, ea
nous pouvons espérer avec quelque assu- m ment, le- canaux du Saint-Larent, je
ne u e o rap s u vois ici un item de $350,000 pour creuser

maise uil y e seu arouid'ra orusdinairles,'nre upr C

ments après que l'eau aura été introduitel'nredpotCîre--
dans le canal. Il y a eu deux éboulements ss pMINISTRE DES CHEMINS DE FER
considérables et l'un tout dernièrement. Cela ET CANAUX Je regrette ue l'honorable
augtmente naturellement le coût des tra- député ait été absent quand j'ai donné des
vaux, mais pas beaucoup. Dans aucun cas, explications sur cette entreprise; j'espère
les éboulements n'ont dépassé une longueur qu'il préférera les lire dans les "Débats"
de 1,200 à 1.300 pieds. Je ne vois pas d'au- que de m'obliger à les répéter ici.
tres difficultés en perspective. Mais puisque nous sommes sur ce sujet,

Mi. HAGGART : Qu'est-ce que coûtera le je puis dire que les plans qu e nous avons
canal, en plus des estimations ? fait préparer comprennent, non seulement

le creusement de l'entrée du po>rt, mais aussI
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER la construction de bassins et de plans lu-

ET CANAUX : Le coût probable a été fixé elinés. pour faire accoster les navires d'un
$5.550,000. et il faudra $704.214 pour le fort tonnage et leur permettre de transbor-

terminer. Au 30 avril $4.S45.78 étaient dé- der leur cargaison bord de plus petits na-
pensés. Les éboulements qui ont eu lieu vires.

M. HAGGART.

[COMMUNES) 741647d463
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Le crédit avait d'abord été demandé pour

'agrandissement ou le creusement de l'en-
trée, mais pendant que le comité était à
discuter la question, j'ai demandé de rem-
placer le mot "creusement" par "amélio-
rations" afin de nous permettre d'employer
l'argent qui ne sera pas dépensé pour creu-
ser l'entrée, à faire construire des bassins
et des plans inclinés, pour l'usage des na-
vires qui fréquentent ce port.

Ce crédit n'est qu'une partie de la dé-
pense que je demanderai au gouvernement
d'autoriser cette session-ci. car il y aura en-
core à pourvoir à la construction d'un brise-
laines. nécessaire à la sécurité du havre à
cet endroit.

M. BRITTON : J'appelle l'attention du mi-
nistre sur une question qu'il eût peut-être
été préférable d'aborder en discutant l'item
124 : "Le fleuve Saint-Laurent, cours d'eau
et canaux."

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C n'est pas la première fois
que nous nous écartons de la marche régu-
lière du débat.

M. BRITTON: Si le règlement le permet,
je désire aborder une quertion que les re-
présentants des compagnies de navigation
m'ont prié de signaler au ministre. A l'en-
trée du canal de Morrisburg, il a été cons-
truit une nouvelle jetée fort solide. Cette
jetée il un revêtement en fer et fof'me un
angle très aigu, contre lequel les vaisseaux
arrivant surtout de l'ouest. lorsqu'il fait un
fort vent, vont infailliblement se heurter.
principalement lorsqu'ils sont remorqués, et
ils éprouvent toujours plus ou moins d'ava-
ries, car ils sont moins forts que la jetée. Ce
que l'ingénieur de section demande est ce
qu'on oppelle une défense. Cela se fait en en-
fonçant des pilotis autour du coin de la jetée,
en leur laissant un peu de jeu, et en les re-
liant ensemble par une chaîne qui les ratta-
che à la jetée. Les vaisseaux qui viennent
se heurter contre cette défense ne subissent
·pas d'avaries. Dés 1897, or. a appelé l'atten-
tion des autorités sur cette question. Il est
facile de concevoir .qu'au milieu des grands
travaux exécutés par intervalles. l'on ait
perdu de vue de pareils détails. Dans l'in-
tervalle, il s'est produit de fortes avaries.
J'ai causé de l'affaire avec les représentants
des compagnies de transport fluvial et je
leur ai promis d'appeler l'attention du mi-
nistre sur ce fait. Un dépense de quelques
dollars suffirait à effectuer l'amélioration
,désirée.

Le MINISTRE DES'CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Les entrepreneurs de trans-
port fluvial ont signalé la chose au minis-
tère. L'ingénieur surintendant avait d'a-
bord exprimé l'avis que ce serait une dé-
pense inutile, mais depuis peu il a"modifié
son opinion. Quoi qu'il en soit, il a reçu ins-
truction de placer un groupe de pilotis au-
tour du coin de la jetée et c'est ce qui se
fera. ,

M. IIAGGART : Comme mon honorable
ami (M. Bergeron) est obligé de s'absenter
cette après-midi, je prierais le ministre d'a-
border l'étude de l'item du canal de Beau-
harnois.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FEU
ET CANAUX : 'C'est parfait.

Canal de Beauharnois-
Pont en acier et inaconnerie à Saint-Tino-

thée ............ '... ................
Arpentages et délimitation des frontières..

83,000
1,440

M.BERGERON : Que veut dire cet item
"Pont en acier et maçonnerie à Saint-Timo-
thée. "

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député sait sans
doute dans quel état se trouve le pont sur
le canal à Saint-Timothée, et qu'il faut le
iréparer, ou en bâtir un neuf.

M. BERGERON : Je l'ignore. Il y avait
un pont de bois à cet endroit.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ce pont de bois, m'informe-
t-on, est pourri et offre peu de sécurité. J'ai
cru devoir demander au parlement un cré-
dit qui nous permette de bâtir un nouveau
pont en acier à cet endroit.

M. BERGERON : L'autre Item est affecté
à des arpentages et à la délimitation des
frontières : Qu'est-ce à dire ?

Le MINISTRE DES OHEMINS .DE FER
ET CANAUX : Il s'agit ici des terrains sur
la réserve du canal à Valleyfield. Ces ter-
rains sont loués à différentes personnes et
nous avons jugé nécessaire d'adopter un
système quelconque : voilà pourquoi il faut
faires ces arpentages et employer des ex-
perts pour la délimitation des frontières.

M. BERGERON : Est-ce l'ingénieur du
ministère qui sera chargé de faire ces ar-
pentages ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il n'y a encore rien de déci-
dé à ce sujet. Il est possible que notre per-
sonnel ait trop de besogne et qu'il nous
faille demander de l'aide du dehors.

M.. BERGERON : Je ne vois guère qu'il
y ait tant à faire. Le gouvernement pos-
sède déjà les cartes et les plans de ces ter-
rains.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je suppose que mon hono-
rable ami est allé aux renseignements à ce
sujet; toutefois, les fonctionnaires du mi-
nistère diffèrent d'avis avec lui à ce su-
jet.

M. BERGERON : Il est impossible que je
ne sois pas bien renseigné. Toutefois,
comme l'item est peu important, je m'en
tiens pour le moment aux explications du
ministre.
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Le MUîSTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député sait sans
doute qu'il y a une certain nombre d'acres
de terre sur la réserve du canal dans le voi-
sinage,
. M. BERGERON : Ces terrains sont tous
marqués et muns de bornes. On y a placé
des pierres à cinq ou six pieds dans le sol
et qui ressortent assez du sol pour être vi-
sbles, même la nuit.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER,
ET CANAUX: Mon honorable ami fait er-
reur, je crois.

M. BERGERON : Le ministre pourrait-il

ressés. Il s'est déjà produit un accident sem-
blable et il a été bien difficile de régler la
chose.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Si je ne me trompe, voici où
en sont les choses. Le propriétaire du vais-
seau, cause de l'aceident, a fait le dépôt d'u-
sage et il affirme en être venu à une entente
satisfaisante avec ceux qui ont subi des
dommages, au sujet de l'indemnité à leur
payer. Il vient de nous demander de lui
rembourser le dépôt en question, et cela
dans le but de le verser, en partie ou en bloc,
aux réclamants.

1LM luse uAÂ au CU,) 4 iEJ U4li I M. BERGERON : Mon honorable ami estpayés 4 la succession Bergein? 1 avait mal renseigné. Parmi les quatre ou cinqpromis de déposer les documents sur le bu- p
reau. A qui cet argent a-t-il été py «) personnes qui ont subi des dommages, deux:

on trois ont acquiescé à la convention pro-
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER posée par les propriétaires du steamboat,.

ET CANAUX : J'ai donné deux ou trois fois mais l'un de ces réclamants a refusé de le
instruction à. nos fonctionnaires de s'assurer faire. J'ai vu ce dernier à Valleyfield le ler
auprès du ministre de la Justice de la per- juillet et il m'informa qu'Il avait refusé.
sonne au nom de laquelle le chèque a été Ces cultivateurs noLt rien à démêler avec
émis, ainsi que du nom du propriétaire du la compaguie du stËamboat;. c'est avec le
terrain. 11 paraît que c'est la coutume au gouvernement qu'ils ont à traiter. Les culti-
ministère de la Justice, en pareilles circons- vateurs produisent leurs réclamations; 'in-
tances, d'inscrire sur le chèque le nom de génieur se rend sur les lieux, en compagnie
l'agent du ministère de la Justice outre des arbitres choisis par les premiers, afin de
celui du propriétaire des terrains à qui l'ar- constater létendue des dowmages, et ls con-
gent revient. 'Dés que l'on a vérifié le titre viennent d'une certaine indemnité à payer ý
et les actes translatifs de propriété, l'un des puis le gouvernement demande à la compa-
fonctionnaires du sous-ministre de la Justice gnie de verser la somme consentie au trésor
endosse le chèque et le délivre à qui de public, au bénéfice des réclamants. La com-
droit. cmagnie du steamboat verse le montant cou-

M. Je veux sa'voir si celui venu au trésor public, et le gouvernement le
au néfice duquel l'argent a été payé ] a distribue aux réclamants qui ont subi des
-réellement reçu, ou s'Il est demeuré aux dommages. Dans 'le cas actuel, les fonc-
mains de l'agent. tionnaires de l'Etat ont déclaré qu'ils n'a-

vaient rien ù démêler sur cette matière et ont
Le MIN.ISTRE DES CHE IS DE FE dit aux cultivateurs de s'adresser à la com-

E' CA NA UX : Le sous-ministre m'afirm pagnie en question. Les cultivateurs se sont
que c'est ainsi que les choses pe sont pas- abouchés avec les représentants de la com-
sées. pagnie du steanboat, ce qui n'était pas régu-M. BERGEtDN : Le ministre m'a sie lier. La compagnie les a traités naut la
laut Jénéuic deque 'agenaété rpaois main, leur disant qu'elle n'était nullement
rl'uent ou ni s'let d e eurauunm ctag prate D leur asune indemnité. L'un
doments de l'agent. t rde ces cultivateurs, du nom de Pilon, je

tcros, a absolument reÇisé de traiter avec la

Le MINISTRE DES CEMINS DE FR caxuPagniev L'un des réclamants a demand-
ET CANAUX : Le sous-ministrme dit qu'il $300, et on lui e a oert $100la refusa tout
a oublié la chose. Je lui oen ai paré une ou net, et on lui déleara qu'il n'aurait rien de
deux fois, pa ad e milieu de tabtte sa be- Plus. Aulors r de crainte de
sone. il a oublié de demander au ministre toutperdre, acceptrent $100 au lieu de $300 
de la Justice le nom de l'agent. C0ette aprûs- Mais pilon -refuse d'acquiescer û cette con-
ii. je pense p omui teuir un n vention. Le dministre est mal avisé, s'il af-

docuenà ue j ret m raeéputé. firme qe tout le monde est satisfait. S'il a
encore en mains le dépôt en question, j'es-

M. BERGERON. Il c a quelque temps, Il rre qu'il ne le remetrua pas avant que les
lest arrivé un accident à l'écluse No. 7 sur le réclamants aient reçu leur indemnité C'est

ca ANAl d BeauhnrLois, uin vapeur à hélice là une qestion Importante pour les cultiva-
ayant passé à travers liécluse, et je suis teurs. Leurs terres étalent ensemencées de.
certain qu'il en est résulté de fortes avaries. puis le printemps et l'inondation de leurs
Il y a quelque temps, en labsence du minis- terrains leur causera des dmages pendant
tre, J'ai signale le fait au gouvernement. deux ou trois ans. daturelenent en ralson
Le premier minisotre a pri note de la chose de l'expérience du passé. ils sont loin de ré-
et m'a dit qu'il la communiquerait r qui de clamer toute l ondemnité à laquelle l au-
droit, afin que jus7ce fnt rendue aux Inte- idéteent droit

M. BEIGERON.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER propre discrétion en pareille matière, et
ET CANAUX : Je suis bien aise 'tendre qu'on n'use Vas de subterfuges à leur égard.mon honorable ami déclarer que les réela- M. BeRGERON- Je suis bien aise d'en-
mations d'indemnité sont plutét au-dessous LBRE N:Jeuibenasd'-
qu'ai-dessus du chiffre réel. tendre le ministre parler dans ce sens. C'est

là aussi ma manière de voir. Mais ici, les
M. BERGERON : C'est à peu près le tiers intéressés ont été trompés ; on leur a dit que

de ce qu'ils ont demandé. , s'ils ne venaient pas à une entente avec la
Le MiNISTRE DES CHEMINS DE FER du stearûboat, le gouvernement

ET CANAUX: I/honorable député affirme ne Voudrait ilen diM«ler wvec eux.
que les réclamations d dmma-intéréts e M1 TE DE% CEMIS DE FER
qui se font d'ordinaire dans ces localités sont ET CANAUX Nous essaierons de les pro-
inférieures aux dommages réels subis par les téger
réelamants. Je suis bien aise de l'apprendre, Canal de Chamby-
car les choses ne se passent pas ainsi dans Arpentage de teirains et, pose de bornes -i00
d'autres parties du pays. M. bGGART : Pourquoi cet iteme?

M. BEUGERO - Il. ne faut pas trop gé- L~E MI STI.EDS CHEM1INS DE FEIZnéraliser. ET CANAUX: sagit iee arquer les Il-
lLe MINISTRE DES CHEMINS DE FER du canal. Le fait Que lRs limites sOnt

ble mal Tinies nous a causé beao delsar-
député que, dans l'intérêt de% personnCes dont Ca hb
il défend la cause ici, je ne consentirai à Cariai Rideau-
rembourser le dépôt en queston que lorsque Approfondissement de la tranchée das
les réclamations auront été rglées. Le goa- ye roc s .ilmarnoek............ay.$6,75
vernieîment ne saurait assamer la. te sabl- M. HAGGART: Cet ouvrage se fera-t-il
lité de toute convention quelc-ûulhe entre les A la Journée ou à l'entreprisie
propriétaires de ce steamboat ets trlsg-
mants. Il nous est ImLessible dempêcher les LE MINISTRE DES CHEMIN DE FE
réclaNantU d'entrer en composition arec la CANAUX' Par voie 4e soumission, S1comp aenie. En pareille matière, ils ont la chose est possible. Je ne vois rien qui
censs être en mesure de veier eux-mêmes nous empêhe de le faire. Du reste, tousnos
& leurs Intérets, travaux se font ainsi, quand c'est possible.

canal Niun-v-.té EREdON t C'est aec le gouverne- Conetrustion d'un débarcadère flottatit$1,'80
ient et nou pas aveps la e mpagnie du ba-

teau m vapeur que les cultivateurs doivent . HAGGAR: Pourquoi cela?
débattre la chose. LE MINISTRE DES CHEMINS DE FEE

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FJP. ET CANAUX : C'est pour les vaisseaux qlui
ET CANAUX Sans doute:; mais ' d e y arrêtent.
celamants j-ug-ent ù, propos d'entrer en compo- Canal Weélland........~,4
sition avec les rori sdu steaboat, Mi uIGRAM- Pourquoi ces ponts ntre
comment, le gouvernement pourrait-il les em- Poi-ilobinason et Port-Colborne ? Sont-cecher de le fairem? -des pont s e chemin e fe sur le canalr?

M. EEGERON : Da-Us le cas dont il Wa- LU M1INISTRE, DES CMISDE FERgit, le surinitendant du canal leur a dlit: Il E Cana: Non, ce sont des ponts ord-
ne! veux rien avoir à déAmêler sur cette mp- n de orand cherann.
11re, car par le passé, ces réclamations 'm. H1AGGAIT : Combien faudra-t-Il er-

t c trop dennuis. Venez vous- journou a et e
miêmes en cufl Ioavcles propriétaires C9cpu om2ée a eé lotahu
du stearaboat," ,ceselIvtus sans expé- sie, roc:- laquelle Ilest demandé un crêlit de
rituce, ont suivi cet avis. ý$15,00O? Voilà plusieurs années (lue les

travaux sont -commencés.
Le IMINISTIE DES CEMINS DE FER iLE MINISTRE DES CHEMINS DE FERET CANAUXE les fonctionnaires du g- e de s ii

verneet (t dit paeille chosep ces changeJe e ii
l'affaire. Je -me souviens qu'il s'est résenté M. HAGGART: De celle de l'ouest.
une aare d cette ature sur le al We LE MINISTRE DES CHEMINS DE FER
land, et nous avons t bien aises desvoir les1 E cyN Xx Nons avons voté un crédit
PrOPriét8fres du vaisseau 'e donner eux- de $00 l'année dernire pour la Jet e de
mêmes la peine de 'aboucer ave le s é- l'oust, et il faut 1 Por pour co tinuer es
clamants et venir enl compositiOnu an suJet travyiux. Ou emploi du béton et il faudrades daminages-Antérêts. Il leur est bien p lus probablement un nouveau crédit.
facile de venir à une entente qu'!il UnQnus le -LI'GR :Qe sr ecû oaserait, et je ne Voudrais nullement les d-m Port-Robinso et eraole ? otac
tourner dle le faire en aucne circonstance. des travaux
Je les encouragerais plutôt le faire, pour'- LE MINISTRE DES CHEMINS DE FER
que les Intéresés soient n lieu d exeter "ur ET CANAUX : Environ 50 s to
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M. HIAGGART : Les travaux se font par
voie de soumission, je suppose.

LE MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oui.

M. 3eCLEARY : Relativement aux quatre
ponts entre Port-Itobinson et Port-Colborne.
ce crédit est-il affecté aux réparations des
vieux ponts, ou s'agit-il d'en ériger de non-
vea ix ?

LE M1INISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il s'agit de nouvelles jetées
-en béton. Les vieilles jetées en bois sont
pourries et nous les reimplagous par de nou'
velles jetées_ en béton, à 'est et à l'ouest.

M. IAC'GG AIT : Il y a un crédit de $20,000
destiné au renouvellement de la jetée à l'en-
trée de Port-Colborne. Combien coûtera le
reste des travaux ?

LE MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne saurais dire.

M. HAGGART : Vous dites que vous avez
un p)l:1i pour la miostruetion des quais. des
jetVes et de tous les autres travaux à port-
Colborne. Comment se fait-il que cet itemi
soit isolé ? Ne fait-il pas partie du projet ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Nous n'avons pas d'em-
ployés permanents qui s'occupent de ces
travaux.

M. HAGGART: Ce crédit de $15,000 est
fort élevé.

Le MINISTRE
ET CANAUX :
l'année prochain,
ciser le crédit.

DES CHEMINS DE FER
C'est un premier essai ;
il sera plus facile de pré-

M. HAGGART: S'agit-il d'employer de
nouveaux hommes, ou sont-ce les mêmes
employés ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Il n'y a pas (le changement.
A l'exception de deux employés, le person-
nel de mon bureau est le même que du temps
de l'honorable député (M. Haggart).

Chemin de fer Intercolonial .... 83,285,000
M. BELL (Pictou) : A-t-on demandé des

soumissions pour les uniformes aux em-
ployés du chemin de fer Intercolonial, et
l'entreprise a-t-elle été adjugée au plus bas
sounissionnaire ?

LE MINISTRE DES CEMINS DE FER Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il est tout à fait légitime et ET CANAUX : Rien n'a produit tant de mé-
né-(aire de porter cet item au compte du con fen tenient parmi les conducteurs et au-
revenu dle l'anée. IT s'agit de travaux ne tres employés auxquels l'on a fourni des uni-seveutdehannuem t a u d'p- formes, que la qualité des vêtements qu'onse ]-attauchant nullement aux travaux 'a- leur a donnés par le passé. Avant mon
profndissenwnt de l'entrée du havre et a eradne a epsé vn o
l'am(élicration d havre. Les autres tra- entrée en charge, le système des soumis-
vaux seront nécessairement ortés au sions était tombé en désuétude, et j'étais
cmt du capintal, tandsaisee cré, qui porté a penser que le système qu'on lui avaitcomte d capital, tandis que ce crédit, qui substitué avait du bon. La seule différenceest déj ancien, est mputé sur le revenu, est que depuis que j'ai pris ce portefeuille,

Chemins (le fer et Canaux- nous avons fourni une meilleure qualité de
Divers.... ......... ........... 57 20 drap et par conséqu-ent. à un prix un peu

M. HAGGART : Te vois que l'item des Plus élevé. Nous choisissons le drap de la
arpentagcs et des inspections des chemins qualité voulue et nous disons au marchand
de fer accuse une augmentation de $8,00o confectionneur à Saint-Jean, à Halifax oun $15000. à Québee: "Nous voulons un article de

cette qualité-ci et vous devrez nous fournirLe MINISTRE DES CHEMINS DE PER un drap de la qualité de celui-ci ; nous vousET CANAUX : Le comité des chemins de paierons tant par vêtement confectionné etfer du Conseil privé a un tel surcroît de nous vous paierons le coût du drap et unbesogne et a tant de recherches à faire qu'il profit raisonnable."
faudra un crédit pour couvrir ce genre de Nous avons choisi les tailleurs dans lesdépenses. En outre, l'adoption du principe différentes localités, et nous avons pu, end'après lequel en 1897 nous avons décide vertu de ce système, donner plus de sa-d'accorder des subventions aux chemins de tisfaction aux fonctionnaires que ne le per-fer, atutorisant un montant supplémentaire, mettait le système appliquê il y a quelquesen sus de la somme ordinaire de $3,200 par- années, consistant à demander générale-mille, montant basé sur le coût total de l'ou- ment des soumissions, et à faire faire quel-vrage au delà, d'une somme fixe ; eela, dis- ques costumes dans un endroit et quelquesnécessite un surcroit de besogne, sous forme costumes dans un autre, dans toutes lesd'inspection par nos ingénieurs et des re- villes et les villages possédant des bouti-cherches plus minutieuses qu'il en aurait ques de tailleur. Il y avait toujours desfallu dans les circonstances Qrdinaires. mécontentements et des murmures sous l'an-Nous avons demandé au parlement de noos eien système, des officiers se plaignant deaccorder un nouveau crédit, destiné àt faire ce que d'autres avaient un meilleur cos-des nspections et des recherches au sujet tume ou un costume leur allant mieux, etdes questions qui viennent sur le tapis, au ainsi de suite, et mes fonctionnaires m'ont

informé qu'il en résultait un ennui intolé-
M. HAGGART : Le ministre peut-il me rable. Le système en vigueur depuis qua-

donner les noms des fonctionnaires ? tre ans ou plus, a donné plus de satisfac-
M. BLAIR.
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tion, et les travaux ne nous ont pas coûté
plus que le prix ordinaire.

Sir CHARLES TUPPER: Le ministre se
rappellera qu'il y a eu quelque discussion
au sujet de l'augmentation des taux récla-
més sur l'Intercolonial. J'ai reçu d'un
homme très respectable et très intelligent
une lettre où il écrit:

Je trouve une grande différence dans les taux locaux
du trafic, La chaux était transportée de Saint-Jean à
cette station-ci (c'est-à-dire à la station de Tliompson,
comté de Cu-nberland), moyennant 50 cents par ba-
ril. et niaintenant on réclame 76 cents, c'est-à-dire
9 cents de moins seulement que le coût de la chaux.
Le transport <'un barril d'huile coûte 93 cents de
Halifax, lorsqu'il coûtait autrefois 60 cents. Le
coût de transport de presque toute chose a augmenté
dans la mênie proportion. Des charges (le wagons
étaient transportées d'une station à l'autre moyen-
nant 64 1 ar wago. et maintenant le moins qu'on
réclame est $6.

Je cite cette lettre parce que son contenu
semble contredire l'impression sous laquelle
le ministre a laisFié la Chambre, savoir : que
les taux locaux n'ont pas été augmentés.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je suis surpris d'entendre
nieutionner les faits, car on m'a assuré
que bien que, dans certains cas, il puisse y
avoir des exceptions, l'effet général de la
revision qui a eu lieu. il y a quelque temps,
du tarif concernant les taux du trafic ten-
daient à diminuer plutôt qu'à augmenter
ces taux.

Je pense avoir expliqué qu'il était abso-
lument nécessaire d'établir plus d'unifor-
mité relativement aux taux et à la classifi-
cation du tarif. Notre classification dif-
fère tout à fait de celle des chemins de fer
avec lesquels nous sommes en correspon-
dance et avec lesquels nous nous attendons,
et avec beaucoup de raison, je crois. à aug-
menter nos relations d'affaire. Ainsi, pre-
nons le cas de la chaux. Sur l'Intercolonial,
on placerait peut-être cet article dans le
n° 3, le n0 5 ou le n° 10, tandis que sur le
chemin de fer Canadien du Pacifique ou
sur le Grand Tronc on pourrait le compren-
dre dans le n° 6, le n° 8 ou le n0 11. De
sorte qu'il y a eu inévitablement beaucoup
de méconentement et de difficulté relative-
ment à l'étaiblissement des taux et à 'la con-
tinuration de rapports et d'échange faciles
entre les deux chemins.

Notre gérant du trafic a porté ces faits à
notre attention. Il a également fait remar-
quer que nous mettions en danger la sécuri-
té de la vie et de la propriété en laissant
surcharger les wagons comme on lavat fait
durant un certain temps. On laissait char-
ger de 25 à 30 tonnes un wagon qui n'en
pouvait porter plus de 20, et qui par suite
était exposé à se démolir, et à obstruer la
voie et occasionner des accidents. Il sug-
géra qu'il serait plus sûr et plus sage de
faire payer le coût du transport suivant le
poids expédié. plutôt que de réclamer un
prix déterminé par charge de wagon. Nous

serions par là en état dle régler et contrôler
le fardeau qu'on ferait porter aux wagons.

Pour ces raisons et d'autres. il fut jugé
désirable de reviser la classification. Nous
n'avons pas touché aux taux, bien qu'ils
aient été indirectement modifiés. Nous
avons placé dans une autre certaines mar-
chandises se trouvant dans une classifica-
tion ; et comme les taux s'appliquent à la
classification de certaines marchandises,
nous avons naturellement changé les taux
qui s'y appliquaient.

A la suite d'un examen attentif des ré-
sultats fournis par nos fonctionnaires du
trafic, nous avons conclu que l'effet général
produisait une réduction et non pas une aug-
imentation. Il y avait des cas accidentels
d'augmentation, mais ils n'étaient pas géné-
raux. Puisque mon honorable ami m'a si-
gnalé ces cas spéciaux, je les trouveral
dans les " Débats ' sans doute, et je pour-
rai remettre la matière au département du
trafic, afin de voir ce que 'celui-ci a à dire à
ce sujet.

M. HAGGART : L'honorable ministre a-t-
il -quelque système tendant à assurer uine si-
militude de classification de la part de tous
les chemins des fer ? N'y a-t-il aucun
moyen par lequel les chemins de fer puis-
sent en arriver à une entente quant à la
classification ? Tout changement opéré
dans la classification ou dans les taux des
chemins de fer doit être approuvé par le
gouvernement, et Il est absolument néces-
suire qu'il y ait similitude de classification
de la part de tous les chemins.

Relativement aux costumes. j'ai eu une
discussion avec le ministre des Finances, à
la dernière session, nu sujet de l'approvlsioi-
nement de l'Intercolonial. J'ai affirmé qu'on
n'achetait pas un seul article, ne fût-ce
qu'un pinceau, sans demander de soumis-
sions, lorsque j'étais ministre des Chemins
de fer. L'honorable ministre des Finances
a répliqué qu'il en était peut-être ainsi,
mais que les soumissionnaires étaient si peu
nombreux que c'était tout comme si l'on
n'eût pas demandé de soumissions. Alors,
j'ai demandé au ministre de produire les
noms de ceux à qui j'ai demandé des sou-
missions concernant les différents articles
dont l'Intercolonial avait besoin, et, s'il y
avait une nouvelle liste, de la produire éga-
lement, afin que nous puissions établir une
comparaison. Je suppose que l'honorable
ministre des Chemins de fer et Canaux a
suivi la règle du département sous ce rap-
port. et qu'il n'a rien acheté pour l'Intereo-
lonial sans demander de soumissions, lais-
sant en outre aux fonctionnaires eux-mêmes
le soin de Juger de la qualité des articles
fournis. La question de savoir si une pièce
de mécanisme possédait la qualité voulue
était laissée à la décision du fonctionnaire
chargé du département des machines ; et
ouand il s'agissait d'un rtlcle de natîre
chimique, on obtenait l'opinion des autorités
du Collège McGill. .Te suppose que le minis-
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tre suit la même ligne de conduite, laquelle ment s'exécute cette partie de la besogne
est la seule convenable. consistant à fournir le drap à l'-entrepre-

Je lui demanderai, avant que le budget neur.
supplémentaire soit soumis, de me commu- Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
niquer cette information, que je lui ai de- e CANAUX: NoS ne f i pon
mandée à la dernière session. ET CANAUX : Nous ne fournissons point

le drap. Nous l'avons fait une année, et
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER nous avons trouvé que la chose n'offrait pas

ET CANAUX : Il sera facile, je crois, d'ob- particulièrement d'avantage ; mais nous ex-
tenir à temps une liste à l'honorable dé- erçons une surveillance attentive quant à
puté, bien que, je suppose, cette liste soit la qualité du drap, et nous voyons à ce
joliment longue. qu'il soit uniforme. Nous tâchons d'empe-

Le système qui se continue est identique cher toute cause possible de mécontentement
à celui qu'on avait adopté lorsque j'ai pris de se produire entre les fonctionnaires par
la direction du département. Les fonction- suite du fait que le costume de l'un serait
naires de la division des approvisionne- soupçonné être meilleur que le costume de
ments ne demandent pas publiquement dans l'autre.
tous les cas des soumissions par des an- M. BELL (Pictou) : Si le ministre ne pu-nonces Insérées dans les journaux. Parfois .
ils le font par des affiches. Au sujet de bhe pas d'annonces demandant des soumis-
beaucoup de choses, ils envoient des circu- sions, demande-t-il à un certain nombre de
laires aux commerçants, comme avait cou- personnes de soumissionner tou ehoisit-il
tume de faire l'honorable député. Le dé- quelque ami pour exécuter toute lentre-
partement possède une liste de toutes les pse
maisons de commerce auxquelles des cir- Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
culaires doivent être adressées. ET CANAUX : Nous ne choississons aucune

Je suppose que mon honorable ami ex- maison, bien que nous ne demandions pas de
erçait une certaine discrétion au sujet de soumigsions. Nous fixons le prix des cos-
savoir s'il ferait envoyer les circaIlaires à tumes, et nous prenons une maison digne de
celui-el tout comme à celui-là, ou s'il se confiance dans chaque ville pour lui donner
dispenserait d'en faire parvenir à celui-ci à faire une certaine partiede es costumes.
pour en faire communiquer L celui-là seule- Par exemple, l'exécution d'une partie de ces
ment. costumes sera accordée à une maison de

Je serai heureux de donner des ordres Saint-.Tiu, une antre à une maison de Ha-
pour faire préparer les listes afin qu'elles lifax, et nous divisons de la sorte l'entre-
soient à sa disposition, si l'honorable député prie entre 'les différentes villes, la donnant
désire les consulter. IÛs ceux ui sont cfables d'exécuter le tra-

M. INGRAM : Quant aux costumes, je
suppose que le département dit à tous les
conducteurs. les serre-freins, les chefs de
gares et les commissaires d'acheter un de
ces costumes tous les ans ou tous les deux
ans ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ils en achètent deux cha-
que année. Nous ne fournissons pas de cos-
tumes aux chefs de gare. Nous en procu-
rons aux conducteurs. aux commissionnaires
et aux serre-freins des convois de voya-
geurs.

M. IN GRAM : Si je l'ai bien compris,
l'honorable ministre a dit qu'il s'adresse à
chaque marchand-tailleur pour le charger
d'acheter le drap suivant un échantillon
qui lui est fourni. et qu'on alloue tant au
tailleur pour la façon.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui.

M. INGR AM: L'honorable ministre n'a
pas dit combien ces fonctionnaires paient
leurs costumes.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Pas un sou, ils leur sont don-

M. BELL (Pictou) : J'allais demander au
ministre d'expliquer plus complètement com-

M. HAGGART.

vail et qui -méritent justement considé-
ration. Peut-être au printemps, l'entreprise
sera-t-elle accordée à une maison de Halifax,
pour être confiée à une maison de Saint-
Jean à l'automne.

Sir CHARLES TUPPER : Comment fixez-
vous la valeur du drap? Vous dites que vous
vous adressez à un marchand tailleur pour le
charger de faire des costumes de la qualité
du drap dont vous,lui fournissez un échan-
tillon. Celui-ci seprocure le drap où il lui
plaît, mais comment déterminez-vous le prix
que vous devrez lui payer ? -

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous possédons aussi des
soumissions de la part de marchands en
gros, et nous allouons aux marchands tail-
leurs, pour le drap, le prix auquel nous au-
rions pu l'obtenir des premiers.

M. HAGGART: L'honorable ministre in-
troduit là une très mauvaise coutume. J'ai
constaté la chose dans le département des
Postes. Chaque ville, dans tout le pays, in-
sistait pour que les bottes de ses facteurs
fussent faites chez elle, et la conséquence
fut aussi déplorable qu'on pourrait l'imagi-
ner quant à la qualité des bottes et des cos-
tumes. Supposez seulement qu'on fasse la
même chose relativement aux volontaires,
c'est-à-dire, qu'on fasse faire à Toronto les
bottes destinées au militaires de Toronto, et
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à London, celles destinées aux militaires de
London, et qu'on fasse fabriquer à Sainte-
Catherine, les uniformes d'un régiment de
Sainte-Catherine ! La manière la plus satis-
faisante consisterait, de la part du gouver-
nement, à s'arrêter à une qualité de drap et
z faire faire les uniformes par des person-
nes se trouvant dans des conditions satis-
faisantes, après avoir demandé des soumis-
sions. Cela vaudrait beaucoup mieux sous
tous les rapports, et soustrairait le départe-
ment à beaucoup d'ennuis et de tracasseries
politiques. L'honorable ministre, alors, ne
se verrait plus exposé à subir l'insistance
des d&putés le priant de donner l'entreprise
des chaussures à certain cordonnier de cer-
taine ville, et d'accorder à certain tailleur
de certaine ville l'entreprise des costumes.

M. INGRAM : Le système adopté par les
compagnies de chemin de fer, relativement à
'la confection des costumes, çst d'abord de
demander des soumissions. Puis, le sou-
missionnaire accepté est transporté de place
en place sur le chemin pour prendre la me-
sure des différents employés. Les costumes
sont exécutés par ce seul soumissionnaire
et à son unique prix.

M. BORDEN (Halifax) : Je signalerai à
l'honorable ministre une matière au sujet de
laquelle j'ai reçu une communication de la
Chambre de commerce de Halifax, communi-
cation dont il a eu connaissance, il n'y a pas
de doute. Cette communication est sous
forme de lettre émanant de M. George Mit-
chell, président de la chambre de commerce
de Halifax, incluant une lettre de Furniss,
Withey et Cie, lesquels représentent une
ligne de vapeurs faisant le service des ports
de Halifax et de Saint-Jean, à des ports eu-
ropéens. Voici ce qu'on y trouve :

Relativement au trafic du fromage, il nous est abso-
lument impossible de procurer le transport de cet arti-
cle à nos vapeurs faisant le service de Liverpool, pour
la raison que les chemins de fer n'ont pas de wagons
convenables dont ils puissent disposer dans l'intérêt
des expéditeurs. S'ils eussent pu nous procurer les
wagons voulus, nous n'avons pas le moindre doute que
nous aurions pu obtenir le transport de 20,000 boîtes
de fromage à destination de Liverpool en raison d'un
fret océanique de 20 shellings. KI. Hardwell, l'agent
d'ici, à fait tout ce qu'il a pu pour nous assurer des
wagons convenables, mais il nous a averti ce matin
qu'il ne pouvait s'en procurer. Nous sommes forcés,
conséquemment, d'abandonner le trafic du fromage,
chose fort regrettable vu qu'il y a à Montréal environ
400,000 boîtes prêtes à être expédiées, et que rien n'au-
rait empêché Halifax d'avoir sa part de ce trafic de
Montréal à des taux égaux à ceux de Saint-Jean, de
Portland et de Boston. En conséquence du fait que
nous ne pouvons obtenir des wagons convenables, nous
sommes obligés d'envoyer à Saint-Jean tout notre fro-
mage à destination de*.Manchester, a'ors que, dans le
cas contraire, nous aurions pu fournir une part du
trafic au chemin de fer Intercolonial jusqu'à Halifax.

D'après ce que je comprends, l'acte de
cette compagnie cause une perte non seule-
ment au trafic de Halifax, mais au, chemin
de fer Interco'lonial, car lorsqu'elle expédie
ses marchandises au port de Saint-Jean,
pour les transporter à Manchester, je com-

prends 'qu'elle le fait par le chemin de fer
Canadien du Pacifique. Nul doute 'que cela
n'ait été signalé à l'honorable ministre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: J'aurais voulu qe mon ho-
norable ami fût ici hier soir lorsque le sujet
a été soulevé. J'ai alors fait remarquer
que peut-être le comité pouvait croire qu'il
était déraisonnable de ma part de demander,
dans la mesure -que je le faisais, d'être mis
en état de munir le chemin d'un plus grand
nombre de wagons, mais que je tâchais de
nie tenir à -la hauteur des besoins, et que
j'étais parfaitement justifiable de faire cette
demande. J'admets parfaitement l'exacti-
tude de l'exposé fait par mon honorable
ami, et qui m'a été communiqué par la
chambre de commerce de Halifax ; et je
fais, dans une mesuré raisonnable, tout ce
que je puis pour combler l'insulisance dont
on se plaint.

M. BORDEN (Halifax) : D'après ce que je
comprends, le crédit demandé sera appli-
qué en vue d'assurer des wagons convena-
bles à cette fin ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: A cette fin même.

M. BORDEN (Halfax): A quelle date le
matériel roulant sera-t-il en bon état pouxr
recevoir ce trafie ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Dès que le crédit sera adop-
té, nous nous mettrons à l'ouvre, et nous
passerons immédiatement des contrats afin
d'assurer le plutôt possible la construction
de ces wagons.

Chemin de fer de l'île du Prince-Edouard..8225,000

M. MARTIN : Le ministre voudra-t-il dire
qui a l'entreprise de fournir aux voyageurs
dii chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard,
des -livres, etc. ?.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : La même personne qui a
l'entreprise depuis plus d'un an. Il n'y a
pas eu de changements.

M. MARTIN : Je remarque qu'une an-
nonce demandant des soumissions au sujet
de ce service a été publiée le 7 février 1899.
Si je comprends bien, certains hommes d'af-
faires de la ville ont soumissionné à cet
égard, et j'aimerais savoir si la plus bassa
soumission a été acceptée, quel est le sou-
missionnaire, et quel était le montant de sa
soumission.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: J'obtiendrai ce renseigne-
meat à mon honorable ami (M. Martin). Je
ne me rappelle pas les faits, et les documents
ne sont pas à ma portée dans le moment.
Les soumissions ont été envoyées à Ottawa
depuis l'ouverture de la session, mais je n'ai
adopté aucune décision, soit dans le sens
d'ôter l'entreprise à celui qui la possède à
présent, soit dans le sens de la confier à l'un
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des soumissionnaires. Je me procurerai l'in- 1 c'est -qu'un bon nombre de changements ont
formation demain. été opérés dans les canaux, et que je ne con-

M. MARITIN: Voilà qui me semble une nais pas un seul cas oû un canal ait été

proc6dure fort singulière, que celle de d fermé. Vous avez à envisager cette éven-

mander des soumissions pour ne pas accor- i •

der l'entreprise. La saison d'été est assez M. HAGGART: Il y a une augmentation
proche de sa fin maintenant. Je crois que de $8,300 quant au canal Lachine.
la plus basse soumission devrait être accep- Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
tée. ET CANAUX: Cela consiste en répara-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER tions.
ET CANAUX : Je n'ai pli encore m'occu- iM. HAGGART: Quelle réparations fait-on
per de la chose. Je ne crois pas qu'il y ait au canal de la Trent, requérant une aug-
grand'différence entre les montants fixés mentation de $3,500 ?
par les divers soumissionnaires. Naturelle-
ment, je voudrais, sll y avait un change- Le iMINISTRE DES OIIEMINS DE FER
ment, que l'entreprise fût accordée à quel- ET CANAUX : Je regrette de ne pouvoir
qu'un en qui nous pourrions avoir confiance fournir en ce moment les détails de ces ré-
-et qui procurerait au publie un service sa- parations.
t f 9 J e . L 4- 4-
SUsnt e naii r eemen" pas U lie eimps

d'examiner le sujet ni de m 'en occuper.
M. MAIRTIN : J'ai une lettre de. quel-

qu'un qui a soumissionné au sujet de ce
service, et qui dit croire :sa soumission la
plus basse. Il a écrit au surintendant à
Moncton, mais il n'a pas reçu de réponse.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : La chose a été laissée en
suspens ici. Si quelqu'un mérite du blâme,
je suppose que c'est moi.

M. MAIRTIN : La procédure. comme je
I'ai dit. semble très étrange. Je serai heu-
reux de rece-voir le renseignement de l'hono-
rable ministre demain.

Canaux-
Rél'arations, etc., frais d'exploita-
tion....................8505,350

M. HAGGART: Il y a là une augmenta-
tion de $25,900. L'honorable ministre vou-
dra-t-il en expliquer la raison ?

Le (MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député (M.
Hoggart) verra à (a même page au tableau
Indiquant les item eu détail. Nous nous at-
tendons à ce que le canal de Soulanges soit
en exploitation et à ce qu'il lui faille un per-
sonnel d'employés comme les autres canaux,
.et il y a en conséquence un item de $25,000
1pour organiser ce canal de cette manière.
Quant aux autres item, on constatera que
les augmentations et les diminutions se
compensent à peu près les unes les autres.

M. HAGGART : Je suppose que l'honora-
ble ministre prendra tout le personnel du
canal de Beau.harnois pour le transporter
au canal de Soulanges ?

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il est plus facile de la part
de l'honorable député de dire que ça peut
être fait, que de le faire.

M. HAGGART : Je ne sache pas pour-
quoi nous aurions besoin là de deux ca-
naux ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Tout ce que je puis dire,

M. BLAIR.

Surintendant des assurances-
Pour faire face aux dépenses se ratta-

chant à ce service, y compris $800
concernant le salaire de J1. R. Mor-
ton, noiobstant toute disposition
contraire de la loi concernant les
administrations publiques........ 7,200

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : C'est là le crédit ordinaire con-
cernant le surintendant des assurances. Le
montant est le même que celui de l'an der-
nier.

M. HAGGART : Quel est cet homme à
qui vous accordez $800 nonobstant toute
dsposition contraire de la loi concernant les
administrations publics ?

Le MINISTRE DES FINANCES : R
prend la place d'un autre fonctionnaire qui
recevait $800. Il a été nommé pour lui suc-
céder. Il recevait au début un salaire moin-
dre, et maintenant son salaire est le même
que celui de son prédécesseur.

M, HAGGART .: Quelles connaissances
spéciales possède-t-Il, pour recevoir immé-
diatement $800 ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Son
salaire a été d'albord de $750, et son prédé-
cesseur recevait $800.

M. CLANCY : Depuis combien de temps
est-il dans .l'administration ?

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est sa
deuxième anuée.

M. FAGQART : Quel était son prédé-
cesseur ?

Le MINISTRE DES FINANCES : J'ou-
blie son nom. Il a quitté l'administration
pour accepter la position de calculateur
d'une compagnie d'assfrance. Voilà l'une
des difficultés que nous avons à conserver
de bons fonctionnaires, grâce à la modicité
des salaires.

M. 11AGGART : L'honorable ministre
peut-il dire qu'il a quelque connaissance ou
quelques aptitudes spéciales qui doivent le
soustraire à l'application de la loi concer-
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nant les administrations publics ? Est-ce un
calculateur d'expérience ?

Le iMINISTRE DES FINANCES: Nous
ne pouvons avoir un calculateur d'expé-
rience moyennant ce salaire. Telle qu'est la
loi maintenant, il 'n'y a pas de milieu entre
les $400 que reçoit un commis temporaire au
début et les $1,100 d'une position de com-
mis de deuxième classe. Il y a là un long
degré à franchir, et nous croyons qu'il pour-
ra être nécessaire de statuer quelque chose
pour remplir cette lacune. Dans l'intervalle,
8i l'on veut avoir un fonctionnaire possédant
quelque chose de plus que les aptitudes or-
dinaires d'un commis temporaire, il faut y
pourvoir de cette imanière. Cet homme est
spécialement apte à occuper le poste, vu sa
connaissance des mathématiques qui le rend
compétent 'pour cette sorte de besogne.

M. WALLACE : Il appert qu'il a été
nommé, il y a un an, moyennant un salaire
de $750. Je crois qu'il a maintenant 23 ans.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il a ob-
tenu ses degrés au 'Collège Dalhousie, de
Halifax, et on me l'a recommankdé comme
possédant des aptitudes spéciales. J'ignore
le rang qu'il la occupé à l'université, mais Il
a un talent spécial en fait de mathémati-
ques, et il est précieux sous ce rapport dans
le 'bureau des assurances.

M. POWELL: Quelle est sa besogne spé-
ciale dans ce bureau ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Vir-
tuellement, celle de calculateur, besogne de
nature spéciale en grande partie. Il est sous
les ordres de M. Fitzgerald.

M. WALLACE : Combien y a-t-il de com-
mis dans ce département ?

Le MINISTRE 'DES FINANCES: Je
crois qu'il y en a trois dans le bureau de
M. Fitzgerald. Si l'honorable député le dé-
sire, je lui procurerai le renseignement plus
tard dans la soirée. C'est là le crédit ordi-
naire, et je n'ai pas apporté ici l'informa-
tion concernant la chose.

le service un jeune homme en lui donnant·
$750 de salaire pour la première année, et
$800 pour l'année suivante, ce qui est con-
traire à l'esprit et à la lettre de la loi. Un
ministre peut dire que des connaissances
spéciales sont requises pour remplir ces de-
voirs; mais nous ne devons pas oublier que
des connaissances spéciales sont requises
dans toutes les branches du service public,
si un employé veut être capable de s'acquit-
ter convenablement de ses devoirs. Si l'ho-
norable ministre peut donner à ce jeune
homme $750 pour la première année et $800
pour la seconde, dans ce cas tous les autres
ministères où il se trouve un grand nombre
de services où des connaissances techniques
sont requises pourront faire la même chose.

Le MINISTRE DES FINANCES : Ce que
vient de dire l'honorable député n'est pas
sans avoir sa raison d'être, et je n'hésite
pas à dire que c'est a la loi telle qu'elle
existe actuellement. Il est impossible pour
le moment de trouver des hommes possé-
dant des qualités requises pour remplir ce
travail dans quelques-uns des ministères.
Ainsi, il n'y a pas encore bien longtemps
un fonctionnaire du ministère de l'un de
mes collègues qui recevait $1,700 ou $1,800,
est décédé. Il aurait été possible de le rem-
placer par un commis temporaire à $400
par année, ou vous auriez pu nommer un
commis de deuxième classe à $1,100.

Si mon collègue dont je viens de parler
avait nommé un commis de deuxième classe
à $1,100 pour accomplir l'ouvrage fait par
celui qui était décédé et qui recevait $1,700,
personne n'aurait trouvé à redire à cela.
Mais. il a réussi en prenant un jeune homme
à $700 à faire faire l'cuvrage. Cependant
il a dû choisir un des ni.-!lleurs, employés
de cette classe, et il n'aurait pu faire la
chose en ne lui payant qu'un salaire de
$400. Toute la difficulté résulte du fait que
dans le service public, il n'existe pas de
salaire moyen entre le salaire de $400 que
vous payez à un commIs temporaire, et le
salaire de $1,100 qui est le salaire minimum
d'un commis de deuxième classe .

M. WALLACE : Je crois que ce n'est pas M. PRIOR : C'est là la diimculté dans tous
là le salaire ordinaire d'un nouveau commis. les ministères.

Le MINISTRE DES FINANCES: C'est
un travail plus qu'ordinaire, qui ne peut
être fait par un homme possédant les quali-
tés d'un commis temporaire. Non seule-
ment cet employé doit posséder une excel-
lente éducation, mais il doit avoir des ap-
titudes spéciales pour ce -genre de travail,
et je crois qu'il est impossible de trouver
un homme possédant les qualités nécessaires
pour remplir cette position avec succès en
ne payant que le salaire ordinaire d'un com-
mis temporaire.

M. WALLACE: Vous avez dans ce bu-
reau, M. Blaclcadar, M. Morton, M. RRley,
ainsi que d'autres employés possédant les
connaissances voulues, y compris M. Fitz-
gerald. Et voici que l'on fait entrer dans

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui, et
cette anomalie devra être corrigée. Vous
pouvez avoir besoin d'un fonctionnaire qui
soit au-dessus de la classe ordinaire des
commis qui reçoivent $400, cependant vous
ne voulez pas lui donner $1,100 en com-
mençant. Prenez par exemple un jeune
homme qui sort d'une université où il a
réussi à obtenir ses degrés avec honneur
dans une des branches spéciales de l'ins-
titution, et offrez-lui un salaire de $400,
cela ne le tente guère, mals si vous lui
offrez dès le commencement un salaire de
$1.100, vous lui donnez trop. Il faut donc
trouver un juste milieu. Je crois qu'avant
la fin de la session, nous devrons adopter
une loi de nature à résoudre cette difficulté.
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M. WALLACE: L'honorable ministre
est donc sous l'impression que la loi est
entièrement mauvaise.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je le
crois et nous allons être obligés de la mo-
difier.

M. WALLACE : Pourquoi ne pas amen-
der la loi et agir ensuite conformément à
cette dernière au lieu d'en violer l'esprit et
la lettre ? Je ne crois pas que la conduite
des ministres soit justifiable dans ces cas-là.
Si la loi a besoin d'être amendée ou modi-
fiée que le gouvernement propose une me-
sure î cet effet et qu'il justifie les chan-
gements qu'il a l'intention de faire. Mais
tant que la loi existe, il ne devrait pas la
violer. 'comme il l'a fait dans le cas actuel.

Gouvernement civil--
Ministère de l'Intérieur.. ......... 892,766 60
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Cet

item a déjà été discuté, mais quelques-uns
des renseignements demandés n'ont pas été
fournis à cette époque. On a posé entre
autres questions celle de savoir sur quel cré-
dit avait été payé M. Ferguson, l'un des
commis de deuxième classe, avant sa no-
mination comme tel. Je n'étais pas prêt à
répondre à cette question, et à la demande
de l'honorable député d'York, Nouveau-
Brunswick, (M. Foster) l'item a été laissé
de côté. M. Ferguson a été payé à même
le crédit destiné aux dépenses éventuelles
pour l'année dernière.

M. WALLACE : Fait-il partie du service
public ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Non.
L'honorable député d'York a demandé à
même quel crédit il avait été payé, mais je
ne me rappelais pas la chose à cette époque.

M. WALLACE: Quel est son nom de
baptême ?

Le *MINISTRAo DE L'INTERIEUR
James N.

M. WALLACE: L'honorable ministre
voudrait-il nous expliquer comment il se fait
qu'il a été nommé commis de deuxième
classe ?

Le MINISTRE DE L'IN'TEIIELR : J'ai
donné toutes ces explications lorsque cet
item a été discuté une première fois, mais
je n'ai pas d'objections à les répéter au-
jourd'hui. Un crédit a été voté pour un
commis de deuxième classe destiné à pyren-
dre la place d'un fonctionnaire décédé.

M. WALLACE: Quel était ce commis
décédé ?

Le MINISTRE DE L'LNTERIEUR : M.
Genest. Ce dernier recevait $1,000 par an-
née, ce qui est le salaire le plus élevé qui
puisse être payé à un commis de troisième
classe. Nous avions besoin d'un homme
pour le remplacer, mais nous nous sommes

M. FIELDING.

trouvés exactement dans la même position
que celle expliquée par l'honorahe rinistre
des Finances, il y a un instant. Nous ne
pouvions pas nommer un 4-Comis de troi-
sième classe, et Il nous était impossible d'ob-
tenir un homme possédant Ics connaiscances
voulues pour remplir cette position à $400
par année, ce qui est le salaire d'un commis
temporaire. Nous avons constaté que M.
Ferguson possédait les connamsuxces vou-
lues, et il fut décidé que nous le recomman-
derions comme commis de seconde classe de-
vant remplacer M. Genest. Dans le même
temps. il fut nommé commis temporaire
avec un salaire de $400 par année.

M. WALLACE : A-t-il subi les examens
nécessaires ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Oui,
Il est très compétent.

M. DAVIN : Quels sont les devoirs du
géographe ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Le
géographe du ýministère était M. Johns'ton,
qui est décédé il y a déjà longtemps, et depuis
nous n'avons pas eu de géographe. Les de-
voirs de ce fonctionnaire consistent à sur-
veiller les tiavaux géographiques concer-
nant la préparation des cartes du nnistère.
Le mnistère de l'Intérieur est pour ainsi
dire responsable de toufas les cartes géo-
graphiques préparées par le gouvernement
et il est nécessaire d'avoir un homme habile
et instruit pour en surveiller la préparation.
Depuis le décès de -M. Johnston, le minis-
tère a souvent en à souffrir de l'absence
d'un employé compétent dans ce service,
c'est pourquoi nous avons conclu un arran-
gement en vertu duquel M(. White, qui a
déjà été employé par la. commission géolo-
gique, et exécutait les travaux géogra-
phiques de ce service, va être transféré au
ministère de l'Intérieur.
Département de l'Intérieur-

Aide aux écritures et autre, y compris $730
pour J. D. Bollard et $425 pour T. W.
Hodgins, nonobstant les dispositions de
l'Acte du service civil................. $ 5,005

Impressions et papeterie .................. 8,500
D ivers............................... .... 7,000

820,505
M. DAVIN : Il y a dans ce crédit une aug-

mentation de $1,480.
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Ces

deux item "nonobstant toute disposition
contraire contenue dans l'Acte du service
public" sont exactement les mêmes que
l'année dernière, à l'exception de cette aug-
mentation de $1,480, qui est destinée à payer
le salaire d'un commis temporaire supplé-
mentaire à $400 par aunée, lequel a été nom-
mé, et nous prenons aussi une autre somme
pour payer les salaires de trois commis
temporaires supplémentaires qui ne sont pas
encore nommés, mais qui devront l'être du-
rant le cours de l'année par suite de l'aug-
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mentation considérable de l'ouvrage à faire
dans le ministère.

M. POWELL: Est-ce par suite des af-
faires du Yukon ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Cette
augmentation est en partie due à cela, mais
je dois ajouter que cette augmentation ex-
traordinaire existe dans presque tous les
différents services du ministère. Le travail
a considérablement augmenté au bureau
principal des terres fédérales par suite du
fait que les entrées pour les " homesteads "
ont presque doublé. Au bureau principal
les affaires du Yukon et la correspondance
ont aussi augmenté l'ouvrage dans des pro-
portions considérables. Il en est de même
dans le service de l'immigration, et par con-
séquent, le travail à faire par les commis y
a presque doublé. Je demande un crédit sup-
plémentaire pour trois commis temporaires
qui ne sont pas encore nommés, mais dont
j'aurai besoin durant l'année, et si ce n'est
pas maintenant, ce sera une peu plus tard
vers l'automne, alors que nous avons beau-
coup plus d'ouvrage.

Six augmentations statutaires sont de-
mandées pour des commis temporaires. Ces
commis reçoivent $400 par année, et la loi
leur donne droit à une augmentation de $30
par année au lieu de $50. Cela fait $1,780,
sur lequel montant il faut déduire $300,
somme qui, en vertu d'une disposition spé-
ciale, a été payée l'année dernière à mon
secrétaire particulier.

Quatre commis temporaires à $400 chacun,
$.1,600. Six augmentations statutaires à $30
chacune font $180; c'est.-dire en tout $1,-
780. mais les $300 votés ,'année dernière
ont été payés à mon secrétaire particulier
et ils ne seront pas demandés cette année.
Cela va constituer une augmentation totale
de $1,480. J'étais dans l'erreur lorsque j'ai
dit que toutes les augmentations statutaires
étaient en faveur de commis temporaires.
Une de ces augmentations est pour M.
Bollard, dont le nom est mentionné dans le
crédit, et Il y a aussi des augmentations de
$30 chacune en faveur de Mlle Mercer, 'M.,
Morrissette, M. Duhamel, M. Scott et M.
Hodgins.

M. HAGGART : Pourquoi mentionnez-
vous plus particulièrement les noms de M.
Bollard et de M. Hodgins ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Le
salaire de M. Bollard a -été augmenté en
vertu d'un crédit spécial en 1897 et l'audi-
teur général prétend que son nom doit
maintenant figurer dans le budget chaque
année. M. Hodgins était messager dans le
ministère lorsque j'en al pris la direction,
mais par suite de certains changements
d'un ministère dans un autre, son nom a été
omis et par conséquent, je suis obligé de le
mentionner spécialement chaque année.

M. RAGGART : L'auditeur général sem-
ble appliquer à votre ministère une règle

qu'il n'applique pas aux autres. Il doit y
avoir d'autres fonctionnaires qui sont dans
la même position que celui-là, mais dont les
noms ne figurent pas chaque année dans le
budget.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Il
n'y en a pas parmi ceux que j'ai nommés.
La seule exception que je connaisse est celle
de M. Rothwel'l, le greffier en loi, pour qui
il y a chaque année un crédit spécial.

Commission géologique...... .... $56,700
M. DAVIN : Tandis qu'il y a une aug-

mentation pour d'autres item, on a diminué
de $7,000 le crédit destiné au creusement des
puits artésiens dans les Territoires du Nord-
Ouest. L'honorable ministre voudrait-il don-
ner quelques explications à ce sujet ?

Le MINISTRE 'DE L'INTERIEUR : Le
montant voté pour les besoins de la commis-
sion géologique a toujours -varié entre $50,-
000 et $60,000, et ce crédit peut être réduit
ou augmenté, suivant le nombre plus ou
moins considérable de brigades qui sont en-
voyées. Ce crédit de $3,000 pour des puits
artésiens est simplement destiné à terminer
les forages qui ont été commencés au nord
d'Edmonton depuis plusieurs années.

M. WALLACE : L'honorable ministre
voudrait-il nous faire l'historique de ces
travaux ?

Le MINISTRE DE L'INTEkIEUR: Le
directeur de la commission géologique me
dit que l'on peut trouver l'historique com-
plet de ces travaux dans le rapport de la
commission qui a été déposé sur le bureau
de la Chambre. Le forage commencé à la
rivière du Pélican a été abandonné à 837
pieds de profondeur, à cause d'une violente
irruption de gaz naturel. Le sondage pour la
découverte du pétrole à Victoria, près du lac
Athabaska, a été continué jusqu'à l'été der-
nier alors que l'on a atteint une profon-
deur de 1,650 pieds. Ce travail. a été com-
mencé et exécuté par le directeur de la
commission géologique, quelques années
avant que je prisse la direction du minis-
tère. A mon avis, l'utilité de ce travail est
plus ou moins douteuse.

La première année le directeur m'a sou-
mis la question afin de me faire demander
un crédit à cette fin au parlement; je lui ai
répondu que je croyais qu'il s'agissait là
d'une question qui devait être laissée à l'i-
nitiative des particuliers, et que les bénéfi-
ces que l'on pouvait réaliser de ces sondages
pour découvrir des sources de pétrole étaient
tout à fait disproportionnée avec les dépen-
ses que cela entrainerait. Cependant le dl-
recteur désirait beaucoup continuer les tra-
vaux, et à la fin, j'ai consenti à laisser con-
tinuer les travaux jusqu'à un certain point.

J'ai pris la résolution presque absolue de
ne plus demander de crédit à ce sujet, avant
d'avoir obtenu de nouveaux renseignements.
Les sondages faits jusqu'ici n'ont pas Indiqué
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l'existence de sources de pétrole en quantité
appréciable, et les résultats n'ont pas été
satisfaisants. si nous en exceptons les con-
naissances géologiques que l'on en a obtenues
et qui peuvent être d'une certaine utilité
pour le ministère. Tout est en bon ordre, et
les travaux vont être recommencés bientôt,
afin d'atteindre une profondeur de 2,000 pieds
si la chose est possible. Le sondage est tout
payé jusqu'à une profondeur de 1,000 pieds.

M. WALLACE : Combien ce sondage
coûte-t-il du pied ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Le
coût varie suivant la profondeur, plus Il se
fait à une profondeur considérable, plus il
coûte cher.

De 1,000 à 1,650 pieds, 70 pour 100 du taux
indiqué au contrat ont été payés, la balance
ne sera payée que lorsque l'on aura atteint
une profondeur de 2,000 pieds. D'après les
termes du contrat nous payons $2,125 pour
terminer le sondage qui reste à faire de
1,650 Û 2,000 pieds ; cela ne comprend pas,
bien entendu, le transport et le tubage, dé-
peises payées par le ministère. Voici où
nous en sommes dans les comptes à ce sujet :
Il nous reste une balance en mains sur le
crédit de l'année dernière, de $2,643.48, le-
quel montant, je 'croyais pouvoir dépenser
avant la préparation des estimations ac-
tuelles. Le montant est de $3,000.

M. DAVIN : J'admets avec i'honorable
ministre qu'il n'appartient pas au gouverne-
nient de faire des sondages pour découvrir
des sources de pétrole ; mais le ministère de
l'Intérieur pourrait creuser des puits arté-
siens pour le plus grand bénéfice du pays.
L'honorable ministre n'ignore pas qu'il
existe 'actuellement, dans les Territoires du
Nord-Ouest, de vastes étendues d'excellen-
tes terres, qui sont complètement dépour-
vues d'eau ; et je suis d'avis qu'il est du de-
voir du ministre de l'Intérieur de voir s'il ne
serait pas possible de trouver de l'eau dans
ces vastes étendues de - terres fertiles, aux-
quelles il ne manque que cet élément. Le
forage qui doit se faire pour trouver de l'eau
est bien différent du forage pour découvrir
des sources de pétrole, parce que l'honorablb
ministre dans ses brochures et par l'entre-
aise de ses agents, invite les gens à aller
s'établir dans toutes les parties des Terri-
toires du Nord-Ouest.

Maintenant. il ne convient pas de vouloir
prétendre que ces travaux doivent être faits
par le gouvernement provincial. Ce dernier
n'est tenu de faire ces travaux que si vous
lui confiez l'administration des terres. Puis-
que le ministre de l'Intérieur a l'administra-
tion des terres et invite les colons à venir s'y
établir, et qu'il vend les lots portant des
nombres impairs à ceux qui veulent les ache-
ter, c'est à lui qu'il appartient de trouver de
l'eau ; et à mon avis, le meilleur 'moyen
d'en arriver là, consiste à creuser des puits
artésiens.

M. SIFTON.

-Je sais que les prédécesseurs de l'honora-
ble ministre ont essayé, jusqu'à un certain
point, de rejeter toute responsabilité à ce
sujet. Le gouvernement fédéral possédait
quelques machines à sondages, qui coûtaient
peu de chose, et il les a données aux autorités
provinciales. Ce dernier a dû remplacer ces
mahines par des nouvelles ; et on les a ex-
pédiées ici et là à la demande de certains
membres de la législature provinciale. Ces
machines sont trop défectueuses. Elles forent
jusqu'à une certaine profondeur, mals si l'on
rencontre de la roche, leur utilité cesse.
Bien que le ministre des Travaux publics
dans les Territoires du Nord-Ouest fasse %on
possible pour rendre le service de ces ma-
chines aussi effectif que possible, le crédit ac-
cordé par le gouvernement fédéral n'est pas
suffisant pour faire face aux besoins, et à
part cela, permettre d'acheter de bonnes
machines. Quand bien même ce subside
serait suffisant pour permettre d'atteindre
cette fln, il n'aurait pas pour effet d'enlever
à l'honorable ministre toute responsabilité
en cette affaire. C'est pourquoi je lui de-
mande de s'occuper de la chose. J'ai toa-
jours insisté auprès de ses prédécesseurs
avec qui j'ai été en relations d'affafres, et
dans un cas, avec un résultat satisfaisant.
ls ont fait des forages pour obtenir de l'eau
à Deloraine, n'est-ce pas ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Il
s'agissait là d'un cas exceptionnel. Ils ont
foré jusqu'à une profondeur de 2,200 pieds,
et la chose a coûté très cher.

M. DAVIN : Les résultats obtenus n'en
ont pas -moins été satisfaisants. En voya-
geant dans le Dakota, j'ai, vu en passant
dans le convoi une vaste nappe d'eau, res-
semblant à un lac. J'ai vu des bestiaux qui
'aissaient dans les champs paraissant bien
arrosés, et comme cela me surprenait, j'ai
posé à un cultivateur quelques questions à
ce sujet. Je lui ai dit: "Vous avez ici un
magnifique lac." Alors il se tourna de mon
côté, et me répondit : " Ceci un lac ; vous
vous trompez, tout cela est produit par un
puits artésien."

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Vous
avez vu cela dans le Dakota.

M. DAVIN : Oui, à peu de distance de
l'une des gares du " Northern Pacific," pro-
bablement à 12 milles .à l'ouest de cette der-
nière. Je me suis fait conduire à l'endroit
où était situé ce puits artésien, et Je vis un
tuyaa sortant de terre jusqu'à une hauteur
d'environ six pieds, et près de ce tuyau se
trouvait un vaste réservoir dans lequel cou-
lait l'eau qui sortait du tuyau, et qui se ré-
pandait ensuite au dehors, de sorte que l'eau
du réservoir restait toujours fraiche, et elle
se répandait dans la région. Une fois ce pe-
tit courant rendu à une certaine vallée, il
formait une nappe d'eau qui était non seu-
lement un ornement, mais encore une chose
des plus utileis pour le bétail et pour l'arro-
sage de cette partie du pays. Je cite cet
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exemple à l'honorable ministre comme une
preuve de ce qui peut être fait.

Si le gouvernement américain peut obtenir
un tel résultat, pourquoi le gouvernement
canadien ne ferait-il *pas la même chose
pour les colons des Territoires du Nord-
Ouest ? Prenez, par exemple, cette bande de
terre -j'ignore si l'honorable ministre a ja-
mais visité cette région-située au * nord-
ouest de Pense.

Je ne crois pas qu'il y ait dans tous les
Territoires du Nord-Ouest une plus belle
étendue de terres. La terre noire doit y
avoir une épaisseur de huit pieds. Néan-
moins si vous vous rendez jusqu'à Stony-
Beach, où il existe un établissement très
prospère, vous trouvez sur votre route une
étendue de terre de 16 ou 20 milles sur la-
quelle aucun lot n'a encore été pris, et la
raison de cela c'est que jusqu'à présent il
a été impossible de trouver de 'eau dans
cette région. Cependant il ne peut y avoir
le moindre doute qu'il doit être possible d'y
trouver de l'eau en quantité considérable.

Si le ministre de l'Intérieur trouvait une
fois de l'eau à cet endroit, ceux qui cher-
chent à przndre des terres pourraient faci-
lement calculer combien Il leur en coûterait
pour se procurer de l'eau, et si le fait de
vouloir essayer d'arroser une certaine éten-
due de terrain serait réalisable pour trois ou
quatre cultivateurs. Dans le cas où la chose
serait possible ces cultivateurs pourraient
se réunir pour souscrire l'argent nécessaire
pour mener cette entreprise à bonne fin.
Quand bien même une partie de ces terres
devraient être hypothéquées pour payer le
coût de cette entreprise, et que cette hy-
pothèque devrait s'éteindre annuellement,
de telles conditions seraient probablement
acceptées par ceux qui veulent occuper ces
terres qui, à part cela, sont si avantageuses
sous tous les autres rapports.

Il y a aussi au nord de Whitewood une
étendue de terre qui ne peut être surpassée
dans tous les Territoires du Nord-Ouest ; ce-
pendant, jusqu'ici il a été Impossible d'y
trouver de l'eau. Il est du devoir de l'ho-
norable ministre de résoudre ce problème
et il n'y a que lui qui soit en état de le faire.
Il ne peut compter pour cela sur le gouver-
nement des Territoires du Nord-Ouest, pare
que, moralement. parlant, ce n'est pas lui
qui est tenu de remplir cette obligation, et
quand bien même il y serait tenu vous ne
lui fournissez pas les moyens de régler cette
question.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
suis bien de l'avis de l'honorable député,
relativement à tout ce qu'il vient de dire, et
je constate avec plaisir qu'il a foi en ses
paroles. Cette question de l'approvisionne-
ment de l'eau est de la plus haute Impor-
tance. Peu de temps après avoir pris la di-
rection du ministère, j'ai fait certaines dé-
marches relativement à cette question, en
achetant un certain nombre de machines
et en concluant des arrangements avec le
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gouvernement des Territoires du Nord-
Ouest, qui est en meilleure position que
nous pour savoir où ces machines doivent
être employés. Je dois ajouter que d'a-
près les termes de cet arrangement Inter-
venu avec le gouvernement lorsque ce sub-
side a été augmenté en 1897, jusqu'au mon-
tant de $40,000 il était -convenu que c'était
lui qui devait se charger du soin de faire
fonctionner ces machines.

Je demande, cette année, un nouveau cré-
dit pour acheter quatre ou cinq de ces ma-
chines, et je suis informé par les membres
du gouvernement des Territoires du Nord-
Ouest que les travaux accomplis par ces
machines ont donné les résultats les plus
satisfaisants. Cependant, je comprends
que cette question diffère un peu de celle
qui consisterait à creuser des puits artésiens
dans le but d'obtenir une quantité d'eau
considérable pouvant servir aux besoins de
l'irrigation. Cette question m'a été soumise
plusieurs fois, et j'en comprends toute l'im-
portance, mais il s'agit là d'un travail qui
doit être conduit avec le plus grand soin et
après un examen attentif de la région, afin
de s'assurer que l'argent ne sera pas gas-
pillé.

On est actuellement à faire une étude at-
tentive des lieux au sujet de l'irrigation, et
j'espère qu'à la prochaine session, je pour.-
rai soumettre au parlement un projet basé
sur l'étude qui aura été faite et des ren-
seignements qui justifieront la Chambre de
voter un 'crédit quelconque pour cette entre-
prise. Je ne serais pas justifiable de de-
mander un montant trop considérable pour
cette entreprise en commençant, mais il se-
raiît possible de faire un travail d'expérience
qui nous permettrait de juger de ce qu'il y
a à faire pour obtenir un résultat avanta-
geux. Je veux que ce crédit de $60,000 soit
dépensé comme suit, l'année prochaine :
$25,000 pour frais d'exploration. Publicar
tions se rapportant au ministère, $15.000.
Pour payer l'aide supplémentaire dans le bu-
reau et uilleurs, $11,500. Instruments, $3,000.
Avances aux explorateurs, $6,500.

L'année dernière les travaux d'explora-
tions ont été divisés comme suit : Nouvelle-
Ecosse, trois brigades d'explorateurs; côte
de l'est de la Baie d'Hudson, une brigade ;
Nouveau-Brunswick, deux brigades ; Qué-
bec, une brigade ; est de l'Ontario, deui bri-
gades ; ouest de l'Ontario, trois brigades ;
Alberta, y compris travaux de forage, trois
brigades ; district du Yukon, deux bri-
gades ; Colombie Anglaise, une brigade.
Cet état n'est pas absolument exact, parce
qu'il arrive que le travail d'une brigade
s'étende d'une province à une autre. Mais
'c'est un état aussi parfait qu'il est possible
de le donner de la manière dont les tra-
vaux ont été faits l'année dernière par les
différentes brigades d'explorateurs. Le tra-
vail de cette année va ressembler beaucoup
A celui de l'année dernière. Dans les Terri-
toires du Nord-Ouest et dans la Colombie
Anglaise nous allons accorder une atten-
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tion toute spéciale à l'ouest de la Koutanie, Je demanderais au ministre de donner une
aux districts d'Atln et du Iclon'dike et au attention toute spéciale à ce mémoire que
'Grand Lac les Esclaves. lui ont adressé la société d'agriculture de

Un incmbre de l'expédition qui a passé Machoiread'Orignal, les habitants de la ville
l'hiver à la baie d'Hu'dson y fera dles ex- et les colons de tout le district :
plorations. RARETÉ I)E L'EAU PURE.

M. H1AGGART : Si je comprends bien, le lioire à l'honorable M. Sifton, ministre de l'inté-
ministre a dit qu'en forant au lac du Pélican' ieur et au gouvernement du Canada, de la part
on avait frappé le gaz à une profondeur d'au de la société d'agriculb ure de Màcloire-d'Orignal,
delà de 800 pieds. Quelle était la pression ? des habitants <le la ville et des colons du district

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Je Que le nanque d'eau bonne et pure dans les plaines
ne crois pas que nous ayons ce renseigne- du Nord-Ouest. plus considérables que quelques-unes
ment. des provinces de l'Est du Canada, a grandement uni

au confort, au progrès et a la prospérité des colons, et
M. IAGGART : Avez-vous laissé le gaz est l'impêchenent principal à l'immigration et à la

s'échapper depuis qu'on l'a découvert ? colonisation de cette partie du pays.
Qu'on a retué beaucoup <lavantage dans de nom.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Il breuses localités des efforts <les colons qui ont creusé
s'échappe. L'endroit est si éloigné que ce des étangs que remplissait la neige des blizzards, et de
gaz n'est absolument d'aucune utilité. l'aide généreuse accordée par l'assemblée locale et le

conseil exécutif pour la construction de digues dans
M. HAGGART : L'honorable ministre au- les coulées et les ravins et pour le creusement d'étangs

rait dû faire fermer l'ouverture par laquelle dans la prairie unie, au coût moyen <le $200 à $400
le .gaz se dégageait. C'est un malheur de chacun.
le laisser ainsi s'échapper. On m'a dit, ce Que 'expéience de ce système qui coûte tant
sont des personnes qui demeurent dans les de travail et tant <largent a démontré que l'eau
environs qui me l'ont affirmé, que le bruit chaque année devient de plus en plus malsaine

et contaminée et qu'un grand nombre des principaux
que fait le gaz en s'échappant, est tel qu'on étangs et digues sont, spécialement en hiver, imîpro-
peut l'entendre à plusieurs milles de distan- pres ] 'usage de l'honmme comnie de l'animal et que
ce. Il serait malheureux que ce gaz fût gas- de nouveaux étangs, de nouvelles digues doivent être
pillé. continuellement construits ti l'on ne peut d'une autre

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : nianère plus avantageuse obtenir de la bonne eau.

que dit l'honorable monsieur est vrai. S'il L'honorable ministre apprendra ce qui Cr-
peut suggérer quelque moyen de faire usage rive à propos de ces étangs. Il n'y a pas de
de ce gaz, je serai heureux de l'adopter. doute que ce que les colons auraient dû faire

M. HAGGART : Mais alors 'même que aurait été d'entourer de clôtures ces étangs,
vous ne pourriez vous servir de ce gaz, vous mais comme Ils ne sont pas enclos, les ani-
pourriez fermer l'ouverture du puits pour maux y pénètrent et quelquefois s'y vau-
le conserver. trent et le résultat est que l'eau de ces

étangs, surtout quand Ils sont gelés, est
M. DAVIN : Relativement à ce que j'ai devenue des plus dangereuses pour la santé.

-déjà dit, je suis heureux de voir le ministre
prendre sur cette questiol l'attitude qu'il
vient de faire connaître. L'honorable minis-
tre sait sans doute que les machines à ereu-
ser les puits ne sont pas destinées aux essais
qu'on fait pour trouver de l'eau, mais à ai-
·der les cultivateurs. Elles ont déjà f ait beau-
-coup de bien, bien qu'elles ne soient pas en-
core assez nombreuses et que, dans certains
cas, elles ne donnent pas tous les résultats
désirables.

Je crois que l'honorable 'ministre a reçu
un mémoire de la société d'agriculture, des
habitants de la ville et des colons du district
·de Machoire-d'Orignall.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
-crois l'avoir recu.

M. DAVIN: Il nous répugne presque de
-discuter ces choses devant la Chambre par-
ce qu'elles sont de nature A créer une fausse
impression. Par exemple, prenons le district
-de Mûchloire-d'Orignal. J'avais le plaisir l'an
,dernier, de traverser en voiture ce district,
en compagnie d'un ex-ministre ; Il était
émerveillé de voir ces mers de graine qui
s'étendaient à l'infini et les signes. de pros-
-périté qu'il constatait sur chaque ferme.

M. SIFTON.

Que les fièvres ont fait leur apparition dans la prai-
rie ouverte et que dans l'opinion de la faculté elles
sont causées par l'eau de surface stagnante, malsaine.

Que les trois quarts des colons n'ont virtuellement
pas d'eau en hiver et sont forcés d'abreuver leurs bes-
tiaux avec de la neige et de faire fondre de la neige
pour leur propre usage domestique; que tout en nous
réjouissant de ce que les chevaux qui ne travaillent
pas et les bestiaux d'un an et plus soient abreuvés
ave-c succès durant la saison d'hiver, avec de la neige
lennée régulièrement, cependant le manque d'eau en
hiver arrête réellement l'industrie laitière (lui autre-
mient serait des plus avantageuses, et rend l'engraisse-
nient des bestiaux presqu'iinpossible en hiver.

Que l'eau pure est indispensable à la production
du beurre de première qualité, qui commanderait les
plus haut prix sur le marché anglais et que le bas
prix qu'y a atteint jusqu'à présent le beurre des
beurreries du Nord-Ouest est dû à l'eau stagnante que
boivent les animaux et qui affecte l'arôme et la saveur
du beurre; autrement notre beurre de beurrerie serait
certainement égal en qualité au meilleur beurre danois
ou autre.

Que les bas prix obtenus par notre beurre de
beurrerie sur le marché anglais, ajoutés au coût de
transport sur une distance aussi considérable, dimi-
nuent les bénéfices du producteur du Nord-Ouest à
tel point qu'un grand nombre de colons ne veulent
pas s'engager dans cette industrie, tandis que nous
pourrions obtenir pour la plus grande partie de notre
beurre le prix paye pour le beurre danois, si nous pou-
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vions avoir le la meilleure eau pour nos vaches, et
avec nos pâturages illimités en quantité et qui ne
peuvent être surpassés en qualité, et avec d'autres faci-
lités de communication, les colons du Nord-Ouest
retireraient un revenu considérable et augmentant
sans cesse, de la fabrication du beurre de beurrerie.

Que la culture variée, si nécessaire au succès de
ceux qui s'établissent au Nord-Ouest, ne peut s'opérer
aux époques voulues par suite du manque d'eau.

Que nombre d'essais dans différentes localités ont
été tentés par des colons avec des machines à forer
et en creusant à une profondeur de 100 à 200 pieds
sans succes.

Qu'il est généralement admis par les principaux
chefs de tous les partis dans le parlement comme au
dehors du parlement du Canada que l'avenir, la force,
la grandeur et la stabilité du Canada sont intimement
liés au développement du Nord-Ouest.

Que nous faisons appel avec confiance au premier
ministre, au ministre ole l'intérieur et aux autres
membres du gouvernement du Canada, ainsi qu'au
Sénat <t à la Chambre des Communes du parlement,
leur deniandant de voter l'ai-gent nécessaire pour ré-
soudre cette question de l'eau dans le Nord-Ouest.

Que l'objet de ce niénoire n'est pas de demander de
l'aide pour obtenir l'eau qu'on peut avoir en emn-
ployant les machines à forer du Nord-Ouest, mais
pour essayer de percer des puits artésiens dans les
localités où l'on ne peut se procurer de la bonne eau
en employant les dites machines à forer.

Que nous nous réjouissons d'apprendre qu'il doit y
avoir cette année un excédent considérable sur les de-
penses, le gouvernement pouvant ainsi accorder l'aide
demandée sans emprunter ou sans diminuer considé-
rablement les dépenses nécessaires.

Et vos pétitionnaires, ainsi qu'ils le doivent, ne
cesseront de prier.

Vous voyez, M. l'Orateur, que les cultiva-
teurs des environs de Mâchoire-d'Orignal in-
voquent l'excédent considérable pour faire
leur appeL. Et SI un appel basé sur cet
excédent doit réussir, ce doit bien être celui-
ci. Certainement. à -mon avis, Ils peuvent
présenter une meilleure cause que celle que
peuvent faire les avocats qui demandent la
nomination d'autres juges afin 'de créer de
jolies positions pour les messieurs de la
profession. Si l'excédent doit être employé
utilement, il ne peut l'être plus, pour l'a-
vantage de tout le pays-et je suis sûr que
l'honorable ministre admettra le fait--qu'en
aidant à fournir l'eau à la classe de la popu-
lation la plus méritante, dans cette vaste
étendue de territoire qui est comme le corps
pour ainsi dire de tout le Canada.

Comme le ministre de l'Intérieur le sait
bien, on ne saurait mieux travailler dans
les intérêts de Toronto, Montréal, Hamilton,
Guelph et de tous nos centres manufactu-
riers, qu'en rendant le Nord-Ouest prospère.
C'est le grand champ d'exploitation de l'ave-
nir pour les manufacturiers d'Ontario et de
Québec.

C'est pourquoi le ministre de l'Térieur
qui développe les Territoires dans toutes
leurs parties et dans tous leurs détails,· qui
s'efforce d'augmenter notre population et
l'attrait que présente ce pays en démon-
trant que cette partie du Nord-Ouest posséde
à présent , tous les avantages, excepté
celui de l'eau-le ministre de l'Intérieur qui
se place à ce point de vue, n'attirera pas
seulement la considération sur son départe-
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ment, mais rendra encore le plus grand ser-
vice possible au peuple du Canada. J'insis-
terais fortement auprès du ministre, même
maintenant, pour qu'il fasse appel à ses
collègues du conseil, afin d'obtenir une part
de ce surplus qui sera consacrée aux fins In-
diquées dans ce mémoire.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : J'ap-
prouve virtuellement tout ce qu'a dit l'ho-
norable monsieur sur ce sujet. Cepen-
dant, quand on arrive à mettre en pra-
tique le principe énoncé, Il devient nécessaire
de procéder, non avec des délais considéra-
bles, mais avec un soin particulier afin
que l'argent dépensé rapporte quelque avan-
tage. Je puis dire que la question de four-
nir l'eau à la population agricole du pays des
prairies est un sujet auquel j'ai en occa-
sion de donner une attention considérable.
Il arrive souvent qu'il y ait disette d'eau,
durant quelques années, dans certains dis-
tricts et cependant Il serait de mauvaise po-
litique de la part du gouvernement d'entre-
prendre de fournir l'eau à ces districts au
moyen de puits artésiens, parce que les
avantages qu'on en retirerait ne seraient
pas assez considérables pour compenser les
dépenses faites. Je ne dis pas que cela
s'applique au cas des cultivateurs des envi-
rons de Mâchoire-d'Orignal, mais je dis qu'il
ne serait pas sage pour nous d'appliquer.
l'idée de percer des puits artésiens dans le
but d'avoir un approvisionnement d'eau, si
ce n'est qu'après une inspection sérieuse et
faite avec soin ; de cette façon nous sau-
rons d'abord que nous perçons un puits à
un endroit où nous nous attendons à trou-
ver de l'eau en quantité suffisante, et en-
suite que nous perçons ce puits à un endroit
d'où l'eau peut être distribuée d'une ma-
nière économique. Ce sont là des points qu'il
faut 'considérer quand Il s'agit de cette ques-
tion.

Je puis dire à mon honorable ami que la
question a déjà été discutée entre le minis-
tre des Travaux publics du gouvernement du
Nord-Ouest et moi-même, sous tons ses as-
pects, dans différentes occasions. Je -l'ai
aussi discutée avec les fonctionnaires supé-
rileurs de mon département et l'un des sujets
qu'on demandera aux membres de la com-
mission de l'irrigation, d'étudier particu-
lièrement durant le reste de cette saison,
sera cette question de la possibilité d'obtenir
un approvisionnement d'eau en perçant des
puits artésiens. Ils prépareront aussi des es-
timations du coût de ces travaux ; de la
sorte, Je pourrai. coàmme je l'espère, soumet-
tre à la prochahit session du parlement, les
résultats d'un examen intelligent et scienti-
fique du pays, et le parlement saura que l'ar-
gent ne sera pas gaspillé, quand il sera dé-
pensé suivant les données de la secience.

M. DAVIN : Mais les arpenteurs du dé-
partement n'ont-ils pas déA arpenté le dis-
trict autour de Matchoire-d'Orignal, et ce dis-
trict dont je parle spécialement et qui s'é-
tend entre Pense et Stony Beach ? Je suis
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sous l'impression que l'honorable ministre a,
dans son département, des rapports des ar-
penteurs sur cette partie du pays.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Il y
a quelques rapports. Jusqu'où sont-ils com-
plets, je ne puis le dire. Mais je n'ai aucun
rapport qui porte spécialement sur ce sujet.
Les mesurages dans nombre de cas sont là,
,mais il n'y en a. pas qui me permettent de
dire d'une manière définitive ce qui devrait
être fait. J'ai certaines recommandations
sur le sujet, mais, comme je le dis, les infor-
mations ne sont pas 'sufisamment complètes
pour me permettre de déposer devant le par-
lement une proposition (lue les résultats na
justilieraient point.

M. DAVIN : Supposons que dans la cani-
pagne qui entoure Mâchoire-d'Orignal ou
dans cette 'belle contrée dont j'ai parlé
et qui se trouve au nord de Qu'Ap-
pelle -supposons que le percement d'un
puits artésien donhe de l'eau, l'hono-
rable ministre doit savoir parfaitement
bien que le dêlai d'une année ne serait
pas seulement une fausse économie, ma'ia
qu'il occasionnei.ait une perte pour tout le
pays, perte pour chaque cultivateur, perte
pour le district, perte enfin pour tout le
Nord-Ouest.
Je ne puis jamais chasser de mon esprit
cette idée que le département de l'Intérieur
avait une occasion exceptionnelle de faire
du bien, avant que le gouvernement respon-
sable eût été remis au gouvernement du
Nord-Ouest, et alors que tout était entre les
mains du département de l'Intérieur. Ma
conviction est que ce département aurait pu
rendre de plus grands services qu'aucun
autre département au Canada, en consa-
crant l'argent nécessaire à fai e des essais
et des recherches pour trouver de l'eau dans
les différentes parties du Nord-Ouest, tel
qu'on 'le demande maintenant dans ce mé-
moire.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Mon
honorable ami n'était pas aussi zélé pour
presser l'ancien gouvernement qu'il l'est
pour presser celui-ci.

M. DAVIN : Je suis heureux de recevoir
ce témoignage. Je dirai ceci : Je n'ai rien à
reprocher à l'honorable ministre au sujet
d'aucune représentation que j'ai faite, et jus-
qu'à présent, je n'ai jamais fait une repré-
sentation dans 'l'intérêt du pays, qui ne reeût
son attention immédiate.

Le PREMIER MINISTRE: Il en sera tou-
jours ainsi quand vous ferez de bonnes re-
présentations.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: L'ho-
nortble monsieur peut-il dire la même chose
de mon prédécesseur?

M. DAVIN : Eh bien ! quelquefols,--ce-
pendant, je suis persuadé que l'honorable
monsieur est aussi convaincu que moi de la
chose. Supposons que le percement d'un
puits artésien au nord-ouest de Ma-

M. DAVIN.

choire-d'Orignal, ou dans cette splen-
dide région qui s'étend de Pense à
Stony Beach donnât de l'eau, quels
seraient les avantages de ce fait pour
le pays en général ? Le coût ne serait qu'une
simple fraction; il serait plus léger que la
poussière dans la balance comparé aux
avantages qu'on en retirerait. Je suis très
heureux d'entendre l'honorable monsieur
nous donner l'assurance qu'il va prendre la
chose en considération l'an prochain, mais
je préférerais, pour deux raisons, qu'il fît la
chose cette année. D'abord, je n'aime pas
le genre d'affaires "à demain" ; je n'aime
pas à remettre à demain ce qu'on peut faire
aujourd'hui. 11 y a une autre raison. Je
voudrais que mon honorable ami eût le mé-
rite de faire ce qui est demandé, et s'il re-
met la 'chose jusqu'a l'an prochain, ainsi est
la vie, 111 pourrait peut-être ne plus avoir la
chance d'exécuter ce projet.

LE MINISTRE DE L'INTERIEUR: Je
puis dire Û 'mon honorable ami (M. Davin)
que si nous n'étions pas ici, il 'n'y a aucun
doute que l'honorable monsieur se trouve-
rait à ma place, et la ýchose se ferait tout de
même.

M. WALLACE : J'ai écouté avec beau-
coup de surprise certaines déclarations de
l'hoaorable ministre de l'Intérieur. Il nous
a parlé des dépenses considérables d'argent,
s'élevant ' des millions, qu'il est chargé de
déterminer. Mais quand un ouvrage néces-
saire est commencé par ses prédécesseurs,
c'est-à-dire, le :percement de puits artésiens,
dans le but d'avoir un approvisionnement
d'eau-

Le ýMINISTRE DE L'INTERIEUR : Mon
honorable aani (M. Wallace) fait erreur. Je
suis parfaitement certain qu'il n'a pas l'in-
tention de rapporter les faits d'une. manière
inexacte. L'ouvrage que je n'ai pas l'inten-
tion de faire est le percement de puits dans
le but de faire des essais dans le pays pour
y 'découvrir de l'huile. Mon- prédécesseur
n'a jamais rien Inauguré relativement au
percement de puits pour l'eau.

M. WALLACE : Oh ! oui, il l'a fait. Les
machines nécessaires ont été achetées et l'on
a commencé à percer des puits.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: L'ho-
norable monsieur se trompe. Il ne devrait
pas faire cette déclaration.

M. WALLACE : Qu'on n'a pas commencé
cet ouvrage sous son prédécesseur ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Non,
quant au percement des puits artésiens,.
Mon honorable ami, j'en suis sûr, n'a pas
l'intention de faire un énoncé inexact. Quand
je suis entré en fonctions, j'ai trouvé une es-
timation de $4,000 ou $5,000 pour l'achat de
machines à percer les puits, mais non pas
pour l'achat de machines capables de percer
des puits artésiens. J'ai dépensé' le crédit.
acheté les machines que j'ai envoyées à
destination, et je demande $5,000 de plus
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pour le même objet. 1l n'avait pas jusque
là été question de percement de puits arté-
siere.

M. WALLACE: C'est une distinction
sans une différence. On perçait des puits
profonds dans le but d'avoir de reau. Nous
appelions ces puis puits artésiens. Voilà
un travail qui devrait attirer l'attention de
l'honorable ministre qui n'a encore presque
rien fait dans ce sens. L'ancien gouverne-
ment avait voté de l'argent à cette fin et
avait i1auguré Fentreprise. Voilà ce que J'ai
dit. Le ministre a presque entièrement
abandonné cette entreprise.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Pas
du tout ; je poursuis l'œuvre commencée.

M. WALLACE: Quant au percement de
puits pour trouver de l'huile, l'honorable mi-
nistre a dit qu'on a percé au lac du Pélican
jusqu'à une profondeur de 830 pieds, alors
qu'on a trouvé du gaz à cette profondeur
en quantité énorme et qu'on a laissé depuis
s'échapper. Un honorable député a suggéré
au gouvernement de bouclier l'orifice (lu
trou d'où s'échappe le gaz ; le parti auquel
appartient l'honorable ministre a réduit la
pratique de boucher les trdus à une exacti-
tude scientifique telle qu'il peut s'aventurer
sans une minute d'hésitation, et--

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Nous
n'avons pas besoin de gaz.

M. WALLACE: Si le gouvernement n'a
pas encore été capable de boucher cet ori-
fice. je suis sûr quil pourrait facilemenit
obtenir une aide de l'Ontario dans ce
but. L'honorable ministre nous a dit, en
outre, qu'on a percé jusqu'à 1,650 pieds à
Victoria et pour les 350 pieds supplémentaires
qu'il reste à percer pour compléter les 2,000
pieds, le gouvernement se propose de dé-
penser $2,225. soit $6.00 du pied. Je sais
comment ce travail se pratique dans l'On-
tario et j'ai eu coniiaissance d'un contrat
pour lequel l'une des parties s'engageait à
percer un puits artésien à 2,500 pieds de
profondeur à raison de $1.10 du pied envi-
ron. Le creusement dans l'Ontario est aussi
difficile que dans l'ouest. Dans le cas ac-
tuel, le gouvernement paie $6 du pied. Je
reconnais qu'on ne peut faire exécuter ces
travaux à aussi bon marché que dans l'On-
tario, mais 40 ou 50 cents additionnels se-
raient une compensation suffisante. Il me
semble extraordinaire que le gouvernement
paie $6 le pied, quand ici, dans l'Ontario,
on ne paie que $1.10. Je crois qu'il est
temps pour le ministre d'abandonner ce
genre d'affaires qui consiste à dépenser
d'une manière injustifiable les deniers pu-
blies. Et le même système a été appliqué
pour tout ce qui se rapporte à cette ques-
tion. Le parlement a voté, l'an dernier,
$10.000 dans ce but. On a creusé à une
profondeur de 830 pieds dans un endroit
et de 1.650 pieds dans un autre, et l'hono-
rable ministre nous dit que tout l'ouvrage

n'a pas été fait l'an dernier, qu'il y a eu des
crédits votés les années précédentes, d
sorte qu'avant de voter ces $10,000, nous
ne savons pas combien de milliers de dol-
lars ont été dépensés. Je crois que c'est une
dépense extravagante des deniers publics.
L'honorable ministre ne peut arrêter trop
tôt les travaux, à moins qu'il ne soit prêt à
adopter des méthodes d'hommes d'affaires
et poursuivre toute entreprise suivant un
plan arrêté et économique.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
dirai. au sujet du coût de l'ouvrage que
le travail a été exécuté sous la direction du
docteur Dawson, directeur du bureau géo-
logique, de la manière adoptée précisément
par mes prédécesseurs. J'ai laissé toute la
question au docteur Dawson qui, cependant,
devait me soumettre pour approbation tous
ses contra.ts et toutes ses opérations. Je puis
déclarer au comité que le docteur Dawson
n'a pas dépensé inutilement un seul sou, et
je suis parfaitement convaincu que l'ou-
vrage a été tait aussi économiquement que
possible.

A 6 heures la sé.ance est suspendue.

Séance du soir.

COMPAGNIE DU PONT DE BELLE-
VILLE-PRINCE-EDOUARD.

M. HURLEY : Je propose que la Cham-
bre se forme en comité sur le bil (n° 152)
pour constituer civilement la Compagnie du
pont de Belleville-Prilnce-Edouard.

La motion est adoptée et la Chambre se
forme en comité sur ce bill.

(En comité.)

M. PETTET: Je demanderai à l'hono-
rable monsieur (M. IHurley) s'il y a quelque
changement proposé dans ce bill quant aux
péages-comparé à ceux payés d'après l'an-
cien bill.

M. HURLEY: Il n'y .a pas de change-
ment dans les prix. Le bill est le même que
l'ancien, et il n'en diffère que dans certains
détails de peu d'importance.

Le bill est rapporté, lu une troisième fois
et adopté.

ABRAHAM ARONSBERG.

La Chambre se forme en comité sur le
bill (n° 144) pour faire droit à Abraham
Aronsberg.

M. LANDERKIN : Je demande que ce
bill soit discuté plus tard.

M. WALLACE: L'honorable monsieur
demande-t-il cela dans lintérêt du requé-
rant?
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M. LANDERKIN: Il y a quelques hono- des plaines. Depuis nombre d'années, ils ont
rables députés qui désirent dire quelque eu en propre propriété de petites maisons et
chose sur ce bill, et comme ils ne peuvent établissements, et ont pourvu à leurs pro-
être ici ce soir, je fais cette proposition. pres besoins, pour la plus grande partie,

M. WLLAC Qund e bi revenda Iu moyen de ]a pêche, de la chasse et en seM. WALLACE : Quand le bill reviendra-quelconque qu'ils pou-t-ilvaent se procurer dans les environs. La
M. LANDERKIN: Probablement lundi pêche et la chasse auxquelles ils n'ont pu e

prochain. livrer aux cours des années antérieures
ujonit pas été 'u sérieux obstacle atu progrès

SUBSIDES. et à la colonisation de cette partie du pays.
Le développement des exploitations de la

La Chambre se forme de nouveau en co- Compagnie de pêche du lac Winnipeg a eu
mité des subsides. pour résultat d'augmenter considérablement

Sauvaes- e gain des sauvages, et de leur fournir desSauvages-?_
Nouvelle-Ecosse..... oens de gagner leur vie plus avantageu-~,eiient que ceux qu'ils avaient auparavant.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR Cet [ans quelques-uns des établissements au-
item a été réservé quand le budget prin- tour du lac Winnipeg, les sauvages sont
cipal pour le département des Affaires des très avancés. Quelques-uns de leurs villages
Sauvages a été discuté par le comité, il y présentent l'apparence de villages habités
a quelques jours. Quelques membres du co- par des blancs, et leur vie a atteint un degré
mité m'ont demandé de donner certains ren- de civilisation très convenable.
seignements concernant l'instruction donnée Les Sauvages des prairies constituent une
aux sauvages, et aussi sur les opérations du (,lasse tout à fait différente; ils sont les plus
département des Affaires des Sauvages au difficiles parmi ceux avec qui le gouverne-
Nord-Ouest et les résultats obtenus jusqu'ici. ment aeu à traiter. Ils sont néessairement
L'idée du comité. je suppose. étailt d'avoir mqdes dans leurs habitudes, et héréditai-
en résumé tout ce que contient sur ces su- rement opposés à tout ce qui participe à la
jets le rapport annuel du département. Il mature d'un labeur -constant. 'extinction
y a deux points en particulier sur lesquels du bison ayant enlevé presque complète-
on m'a demandé de fournir quelques ren- mentleurs moyensde subsistance, ils comp-
seignements. Le premier se rapporte aux teut beaucoup plus sur le gouvernement
efforts tentés pour amener les sauvages à que les sauvages du Manitoba ou de la Co-
voir eux-mêmes à leur propre subsistance, et lombie Anglaise.
l'autre aux obstacles qu'on rencontre pour Néanmoins, il y a eu un progrès sensible,
établir et poursuivre un système d'éducation même chez les sauvages des plaines. Même
des sauvages. sur les réserves des Piégânes et des Pieds-

Les efforts faits en vue de mettre les Noirs là où lon a rencontré la plus grande
sauvages du Nord-Ouest en état de se sub- dillicIté à induire les sauvages à se fixer
venir à eux-mêmes ont commencé pour dee
bon vers 1879, alors que l'on a nommé des d'agriculteurs, le succèscommence à couron-
instructeurs agricoles afin de montrer aux etq
sauvages comment cultiver et de les in- progrès considérable dans le cours des quel-
duire à se livrer à l'agriculture pour vivre. ques années qui vont suivre. Si l'on tient
En ce moment, voici en peu de 'mots le ré- compte des difficultés auxquelles le gouver-
sultat obtenu :nement a d faire face, il y a quinze ans,

Nous avons un total de 14,562 sauvages les sauvages ont fait des progrès réels et
établis sur leurs réserves dans les Territoires très considérables; et l'on peut raisonna-
du Nord-Ouest. De ce nombre, on peut en ment en conclure quedans peu d'années, les
compter 4,854 qui sont en état de se subve- sauvages du Manitoba et des Territoires du
nir à eux-mêmes et les autres 9,708 reçol- Nord-Ouest pourvoirolt virtuellement par
vent encore plus ou moins d'aide du gouver- eux-mêmes à leurs propres besoins. au moins
nement sous la forme de rations et de vête- en ce qui concerne l'aide directe fournie
ments. Dans la province du Manitoba. il Y jusqu'alors par le gouvernement sous forme
a 6,716 sauvages établis sur les réserves, de nourriture et de VêtementS. La méthode
dont 6,166 peuvent se subvenir à eux-mêmes, généralement suivie a été celle de donner
et seulement 550 reçoivent de l'aide du go- au sauvage autant d'instruction agricoleque
vernement. Deux faits surtout servent ; possible et de les encourager par divers
expliquer pourquoi la plus grande partie: moyens, dus à l'initiative des agents, à pren-
des sauvages du Mani-toba peuvent se sub- dre de 'intérêt à la culture. Dans ce but, on
venir à eux-mêmes. D'abord, les sauvages a recours à diversexpédients. Sur plusieurs
du Manitoba n'étaient pas, dans le sens or- réserves, on a été obligé d'établir une
dinaire du mot, des sauvages de prairies, éehelle de paie pour les sauvages, soit en ra-
mais des sauvages des bols, et, en consé- tions soit en argent, en raiSom du temps
quence, ils se sont pliés beaucoup plus faci- qu'ils ont réellement consacré au travail sur
lement aux usages de la vie civilisée. Quant les fermes des réserves. Comme je l'ai déjàà eux. le changement n'a pas été aussi con- fait remarquer au comité, sur les réserves
sidérable que pour les sauvages nomades (les Gens du Sang et des Pieds-Noirs l'on a

M. WALLACE.
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adopté le système de garantir aux sauvages
un prix supplémentaire pour la viande des
animaux élevés par eux, afin de les porter
à s'appliquer à l'élevage des bestiaux.

Bien que nous soyons arrivés à une cer-
taine somme de succès dans les efforts ten-
tés afin de les induire à se livrer à l'agri-
culture, le département a obtenu un meil-
leur succès dans les efforts qu'il a faits dans
le but de les Intéresser û l'élevage des bes-
tiaux. Entre leur ancien mode d'existence
et celui qu'ils ont à adopter quand Ils se 11-
vrent à l'élevage des animaux, il n'y a pas
une différence aussi radicale que s'il s'agit
de la culture des grains. Quoi qu'il en soit,
dans l'ensemble, il y a progrès en général,
et la politique du département a été d'en-
courager les sauvages dans cette voie en
leur donnant des instruments aratoires, dans
le but de faire naître chez eux un sentiment
de responsaibilité par suite du soin qu'ils
doivent prendre de ce qui leur a été donné,
de sorte que, après un certain temps, ils en
arrivent à concevoir la valeur de la pro-
prIété et de l'indépendance.

En 1888, il y avait 10,228 acres en cul-
ture, et, en 1889, 16,844. Si nous comptons
5 personnes par famille, nous arrivons à
31 acres par chaque famille ; mais comme
un nombre considérable de sauvages se Il-
vrent à la chasse et à la pêche et ne s'oc-
cupent aucunement d'agriculture, il en ré-
sulte que, en moyenne, ceux qui se livrent&
l'agriculture se trouvent à avoir un plus
grand nombre d'acres en culture.

Actuellement, les sauyages se servent en
fait de 480 faucheuses, 400 Tteaux à che-
val, 52 moissonneuses, 32 rouleaux émot-
teurs, 27 semeuses et 14 bineuses.

En 1888, ils avaient 6,910 têtes de 'bêtes à
cornes, et- en 1898, Ils en avaient 15,871, soit
une moyenne de 37. pour chaque famille de
cinq personnes. En fait d'autres animaux
y compris chevaux, ponles, moutons, etc..
ils en avaient 3,578 en 1888. et 15,464 en
.1898. La qualité des bêtes à cornes s'est
de beaucoup améliorée, grâce à la politique
suivie par le gouvernement sous ce rapport,
ainsi 'que je l'ai exprimé au comité quand
la question est venue antérieurement devant
le comité.

.Une preuve des progrès faits par les san-
vages se trouve dans la quantité du foin ré-
colté sur les réserves. L'une des choses les
plus difficiles contre lesqtelles le départe-
ment a eu à autter, c'est l'imprévoyance na-
turelle du sauvage et sa -répugnance à mettre
en réserve ce qu'il faut pour ses besoins f i-
tur%. Il nous est difficile de les amener i
exécuter le travail nécessaire pour ramasser
le foin dont Ils auront besoin pour l'hiver,
suivant. En 1888, ils nt récolté 13,064 toi-
nes de foin, et en 1898, 49,656. Dans les cir-
constances où ils se sont placés, c'est une
quantité raisonable.

Pour abriter leurs animaux, ils avaient. en
1889, 1.554 granges et étables, et en 1898.
2,600. dont un grand nombre d'une classe
bien améliorée.

Actuellement, à peu d'expressions près,
les sauvages demeurent dans des maisons.
excepté pendant les mois d'été, alors qu'un
grand nombre préfèrent rester dans des
loges. En 1888, Ils avaient 5,279 maisons, et
en 1898, 6,345 ; mals leurs maisons sont
maintenant bien meilleures qu'autrefois.

Ces faits donneront au comité une bonne
Idée générale du résultat des opérations du
département des Sauvages, et si les membres
du comité veulent se donner la peine de
jeter un coup d'œil sur ces chiffres, tels
qu'fis sont publiés dans les "Débats" et les
examiner pendant quelques mmutes. ils met-
tront de côté cette idée générale et fort pré-
dominante que les opérations du d6parte-
ment des Sauvages n'ont abouti qu'à un
insuccès, en ce qui concerne l'amélioration
de la condition des sauvages. Il n'y a pas
de plus grande erreur. Ce serait une grave
erreur de la part de la Chambre d'admettre
l'idée que les opérations du département des
Sauvages n'ont pas été entreprises dans un
esprit d'économie nationale. Il est dans l'in-
térét même de la plus haute économie na-
tionale et de leur bien-être que ces sauvages
soiEnt des citoyens capables de se pourvoir à
eux-mêmes. 1ls ne peuvent arriver à ce
résultat que si l'on continue les efforts cons-
tants et patients dans la même voie qui a
été suivie par le passé.

QI.ant à l'édrcation, permettez-moi de
donner quelques chiffres qui montreront au
comité où les choses en sont sous ce rapport.
Au moment où 'le dernier rapport annuel du
département a été préparé, xl y a ide cela
ie coupe de mois, nous avions 273 écoles

des sauvages en plein fonctionnement. Le
nombrie des élèves auxqueÎs ces écoles
étaient destinées était de 9,886, avec une pré-
sence moyenne de 5,533, soit 55 pour 100 du
rôle de la population scolaire. Tout honorable
membre du comité qui s'est occupé de statis-
tiques scolaires, surtout dans les districts
rl-raux, admettra qu'une présence moyenne
de 55 pour 100 de la population scolaire est
une très forte moyenne et soutient avanta-
geusement la comparaison avec la moyenne
cbtenue dans les écoles des blancs, dans des
circonstances analogues. Je puis dire que

la lirésence moyenne comparée avec le nom-
bre total des enfants en &ge de fréquenter
l'école est regardée par ceux qui s'occupent
<'éduaetion comme un indice de l'efficacité
d'un système scolaire, de l'intérêt qu'on y
Porte et du soin spécial que l'on apporte à
en surveiller de près le fonctionnement.
Deux cent dix-neuf de ces écoles sont des
e'sternats et comptent 6,736 élèves ; trente-
deux sont des pensionnats et comptent 1,-
156 élèves ; vingt-deux sont des écoles indus-
trielles ayant 1,994 élèves sur les registres.

De ces 273 écoles, 94 sont sous la direction
de l'Eglise catholique romaine. soit 71 ex-
ternats. 14 pensionnats et 9 écoles Indus-
trielles.

L'Eglise anglicane dirige 88 écoles dont
70 externats, Il pensionnats et 7 écoles In-
dustrielles.
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Les méthodistes dirigeiit 42 écoles. sa- écolcs industrielles, 404 sont morts, idique
soir. 36 externats, 2 pensionnats et 4 écoles que l'an n'a pas exercé une vigilance suffi-
industrielles. saute. en Choisissant pour élèves seulement

Les pre-sbytériens dirigent 12 écoles, sa- des enfants de î»Rne saCté et n'ayant pas
voir 6 externats, 5 peasionnats et 1 éco.10 chez eux les germes de quelque maladie
Industrielle. hér6ditaire. Plus récemwent, toutefois. nous

Les frères Moraves ont une école, à la fois avons apporté plus de soin en exigeant que
externat et pensionnat. les iLèves qui sont admis i f écoles soient

Les autres 36 écoles soilt ueu confe'ssioa- soumis à un examen plus rigoureux dans le
relies. Par province, ces ocoles se répartis- lat 41c prévenir l'entrée d'enfants qui ne

snt come suit isoient s, autant que possible, exempts de

Exter-'Pnin llfliffl-uToal înalaffe s6rieuse. Suz' les élèves qlui oui
Tota. .quitté le 'oles, o nous a enfrié que 40

Ontario.......... 1 5 -7 se te bien d'a aire du les diverses cn-
(îbe............~ 17 7 îqèrcs de M llie; environ W0 sont retournécs

Noueli8es 8 à la vie des sauvaesa, et d'une nitniére ou
Noui h de l'autre son a geIl es antres le vue.

le diti 1. otard 1 é A une séance ntsrcieure de ce comité, j'ai
COloZIei>P Ag e a 4 7 3 o dit que, lors de la discuison ei propos de

1Marntoba. ... .... .. 41; 4 ct iteïm, j'ex-pliquerais quelques-unes dec
eiitiwre du 4les O é es i cet égad. A cause les sondi-

soui.trtn xamnilusriouruxdan l

dans les traitëes .. . 12 tien.s dans lesquelles j'ai trouvé le départe-
n c : silent, et de celles qui existent encore, je ne

Total ....... l!) ;12 22 27,3 pouirrali proba2blemln t pas donner plein effet
D'après le recense Pent, la pio.puîaîu s à e4 kes. A mon avis, les dépeInsesus-'en

vage est répar*tiicGmme imit, pinitt aux < trament les écoles industrielles n'est peut-
ferftesQmmuio>z - trepas après tout ce qu'il y n de plus sage.

Rolimies 3,364 Il va,, sans d'ire que cela est matière d'op!-
tioe. . aie.... nion et il y a des personnes très versées

l~gi~e.4gU~uae..........4,44 ans les questions 'duainqui ne sont

Q uébe ....;...... .. ..7 ... .. . 1 7

Mvileiites.,......... point d'accord avec mol sur ee point. Toute-
Neligio inconue. .. ...... .. 7,994 fis. mon propre jugeaient me porte il 'roire
resiytérie s ........ ........... 1,054 que l'on devrait développer les écoles des

Autres CroyanCe's elwitienines .. 1,581 sauvages plutôt dans la classe des pension-
nnats que dans celles des externats ou des

81,5m écoles industrielles. ue que J'ai pu voir me
L rste dles sauas,18,561, qui co uplète porte à conclure que les externats ne sont

le grand 'total de $100»3 du 'recen-seinent, se ps ausi i 'ffeS qu'ils deraient ctre,
trouve <dais les districts non eompris d ins pares que les enfants des sauvages ne sont
les traités. Pas éloignéi s des Circonstances, habitudes et

Pour 1Î7 des 219 externats, le salaire est coutumes qui tendent it les reten dans un
payé par un cré(dit 'du parlemt; quant état de dégradation Plus Ou moins accentuée.
aux 42 autres. les salaires en sont portés Pour que l'latioe qu'on leur donné pusse

ctre l'intérêt de la, sommne attribuée à la être efieace, je crois qu'il est nécessaire de
tribu ('13 'dans l'Ontario et 4 dans Québc)>. les mettre hors de la portée de leur eou-
Les idépense2s servant ù défrayer le maintien rage Ordinaire. On peut y arriver en les
de ('5 émolons sont tayées de la même wa- mettant dans les p en corejesn
nière que le salaires. Pour le2s exteras, D'un antre Côté, ien que l'école indus
das les provices (e l'Ontaio, de Québec, tiielle accomplisse le but de dégager les en-
de la réuecosse et du Noueau-xrums- fants de leur Premier entourage et d leur

wie, les 'salaires vo:t de $2W à $300, pen- donner une plus forte somme d'éducation,
dalt que dans les autres $300 est avec une période plus longue denseigne-
le ghiffre fixe. ment, essayer de faire dn jeune sauvage

Xa'n iei une liste des pensionnats, mais il un ouvrier captible de faire son chemin à
n'esbt peut-être .pa. important de la lire. 1,t5 d'4n 4uvrier de uc blanche, anc sei-
Nons aivons 42 externats qui ne sont pas ble -une entreprIse un peu prématurée. Ils
sous3 le -contrôle d'a..ucune commnunion, mais ne sont pas encore ariéS ùà ce degré de
tous les exterats et les écoles industriel2es développement physique et intellectuel pour
sont sous le contrôle de quelque communion, que l'éducaon quon lu donne puisse vrai-
exgpté elle de $1 Ter e de Rupert qui est semblablement rendre le sauvage apte à
unt école du gouvernement. Au 31 déem- pendre plae dans les rangs ordinaires et

le traités.inare

Pour 1 i es avi etrn dans les éColes indus- engager dan les luttes
trielles du Maire.ea ea des Ten-i-!'tolres du de la vie. Mes propres oservations, ainsi
Nor-Oest. 2,2 0 élèves en tout enregistrés. que celles des Omcieri attachés à cette

De ce nombre, 1,22 1 ont quitté les écoles. brache du service. justifient la concluKon
Parei ces derniers, 404 sont morts depuis. laquelle J'en suis venu.

C'èe dû un point que le comité considérera Qaandr eai pris la direction du dtrar-
comme ayant une certaine importance. Le ement, J'ai trouvé que les oficiers des
fait que de 1.221 élèves ayant passé par les écoles industrielles avalent L plns grande

M. SIP'TON.
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répugnance à laisser partir les élèves après
le terme de leur cours révolu. Ils étaient
disposés à les garder longtemps après qu'ils
rfurcnt a'rivés à l'âge auquel, si jaiais, Ils
devaient être prêts à se lancer dans. le
monde et à prendre soin d'eux-mêmes.

Et ce, par suite de ce que ces ofiiciers crai-
gnaient que ces élèves ne fussent pas en état
de faire face aux difficultés ordinaires de
la vie, ou de se tirer d'affaire par eux-
mêmes dans la lutte quotidienne avec les
blancs. En un mot. ils ne croyaient pas
qu'til fût prudent de leur part de laisser par-
tir ces élèves. Il me suffit de citer ces faits
pour montrer qu'il est douteux que ce sys-
tême soit efficace. Autre point : ce système
d'éducation est extrêmement dispendieux.
Si vous prenez en considération le coût des
édifices eux-mêmes. et Ira somme à payer
par tête et toutes les dépenses accessoires se
rattahamnt au malutien de ces écoles. Y-
ducation d'un jeune sauvage coûte une
somme énorme ; et le résultat, ainsi que je
l'ai dit, n'est pas bien satisfaisant. Si l'on
dépensait le même montant d'argent pour
les fins des externats, lesquels ne donne-
raient pas une aussi grande somme d'édu-
cation, mals une éducation raisonnable, à
un bien plus grand nombre de petits sau-
vages, le résultat serait, dans l'ensemble,
plus avantageux pour cette population que
celui que nous avons maintenant.

Je ne voudrais pas un seul instant songer
A entreprendre de réaliser mes vues à cet
égard au point de mettre fin à ces dépenses.
ou de détruire le fruit des sommes em-
ployées jusqu'iei pour les fins des écoles'
industrielles. Ces écoles existent. Que leur
oeuvre ne soit pas d'une nature profitable,
cela n'est pas assez évident pour nous justi-
fier de les mettre de côté, ou de faire per-
dre les fruits des dépenses faites. Ce-
pendant, je suis mes vues en ne développont
pas .le système des écoles industrielles, mais.
là où le besoin de développement se fait
sentir, en augtn»ntant le nombre des ex-
ternats plutôt que celui des écoles indus-
trielles.

3f. BELL (Pictou) : L'honorable ministre
peut-il me dire comment le crédit voté pour
soins médicaux et remèdes se trouve réparti
parmi les comtés de la Nouvelle-Ecosse ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEIR : Le
crédit comprend une somme ronde et n'est
pas réparti entre les divers comtés. Nous
payons les dépenses réelles faites. au fur
et il mesure que les comptes nous sont en-
voyés.

M. BELL (Pleton) : Je suis sous l'impres-
sion que la somme attribuée au comté de
Pletou est de $75. Un médecin m'a de-
mandé si je ne pourrais pas lui obtenir une
rémunération pour les soins qu'il donnerait
il des sauvages malades. Je présume que le
système suivi est d'avoir un médecin chargé
de voir à ce service.

Le MINISTRE DE L'INTERlEUR : Nous
avons un crédit sous forme de somme ronde
calculée d'après la moyenne de chaque
comté. Il peut y avoir une plus forte dé-
pense dans un comté que dans un autre. Je
puis dire que, dans la Nouvelle-Ecosse, il y
a. lutte constante entre le département et les
médecins, quant à cette dépense. Il y a
une forte tendance vers une augmentation.

M. BELL (Pietou): Est-il pourvu à ce
qu'un médecin autre que celui qui a été
nommé pour donner des soins aux sauvages
malades ou leur procurer des remèdes puisse
recevoir quelque rémunération si l'on a re-
cours à lui ?

Le MINISTRE DE L'LNTERIEUR : Ac-
tuellement, dans le comté de Plctou, je crois
qu'il n'y a qu'un médecin attitré pour les
sauvages. Mais le crédit voté ne nous lie
pas les mains. Le salaire n'est pas voté
de telle manière qu'on ne puisse faire de
changement. Dans le cas de maladie parmi
les sauvages, il arrive assez souvent que si
le médecin spécial n'est pas sur les lieux le
patient s'adresse à un autre médecin qui
envoie son compte.

M. DAVIN : L'honorable ministre a-t-il
commencé à mettre ea v.cueur le projet de
dimiuwer les dépenses se rapportant aux
écoles Industrielles ?

Le MINISTRE DE UINTERIEUR : Non.

M. DAVIN : Bien, monsieur, je crois que
In déclaration que vient de faire le ministre
montrera à ces inembres du comité qui ont
paru. dans une occasion antérieure, avoir
#es doutes au sujet de l'ê-propos de la dé-
pense faite dans le but d'instrure les sau-
vages, non selnment d'une manière théo-
rique, mais pratique également, que les ré-
sultats ont été satisfaisants, et je pense que
leurs doutes seront dissipés, jusqu'à un de-
I ré considérabl. par cette déclaration du
ministre. A mot avis, il serait on ne peut
plus malheureux si le peuple de ce pays qui
a, un grand devoir à remplir à l'égard des
sauvages et auprés de qui les sauvages oc-
cupent la position de pupilles et de mineurs
en tutelle ; si, après des essais qui ont duré
quelque vingt ans, essais qui ont été cou-
ronnés d'autant de succès que l'on en pou-
vait atteudre - i. après de tels essais qui
ont eu les résultate que l'honorable minis-
tre a mentionnés. une proportion consid&
rable des sauvages ont été rendus aptes à
se suibvenir à teux-anêmes, il serait on ne
peut plus taalheureux, dis-je. si nmaintenant
nous faillissions dans nos efforts et si nons
reculions dans la voie de l'accomplIesement
de nos obligations envers les sauvages.

Je vais maintenant examiner rapidement
les déclarations que l'honorable ministre a
faites relativement aux sauvages, A l'égard
de la. situation des sauvmages dans le Nord-
Ouest et le Manitoba. je considère que la dé-
claration qu'il a faite. et (tue je puis con-
firmer, est une de celles que nous devons
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accueillir avec plaisir. Il est tout à fait évi- J'ai eu l'occasion, et probablement le -mi-
dent que le sauvage progresse en civilisa- nistre l'a eue lui-même, de voir le résultat
tion. Quand nous avons entrepris d'intro- des écoles Industrielles, non seulement de
duire la civilisation dans ces territoires, le celles de notre propre Nord-Ouest, mais en-
sauvage l'était dans toute la force dil mot ; core de celles des Etats-Unis. Dans les
de fait, il ne comprenait en aucune manière Etats-Unis, j'a visité les agences des sauva-
aucun des arts de l'a vie. Graduellement on ges là où ils ont des écoles industrielles.
l'amène à devenir -un commerçant, puis un J'ai vu fonctionner ces écoles, et j'ai constaté
cultivateur, puis A diriger un " ranche ". et les très beaux résultats obtenus par suite de
beaucoup d'entre eux. à ma connaissance ce même système qui régit nos écoles Indus-
personnelle, dans les diverses parties des trielles de sauvages. -Te ne saurais donc ap-
territoires, sont -en voie de devenir des cul- prouver le ministre de voir d'un oeil trop
livateurs capables de se subvenir à eux- sceptique les efforts que l'on a faits dans
mêmes ; je ciois que nous pouvons compter nos écoles industrielles dans le but de civi-

avre confiance sur le moment où ces hommes liser les sauvages.
ou, -d tout événement, leurs enfants pour-
ront subvenir par eux-mêmes à leurs pro-
pres besoins en aussi forte proportion que ne vcux pas que mon honorable ami Inter-
les sauvages des bois du Manitoba au sujet prête Mal mes paroles. J'ai dit que je n'étais
desquels l'honorable ministre a dit qu'ilsme suis formée
étaient dans les conditions les plus favo-qu'aprs beaucoup d'hésitation. Je ne me
étain dasleiodiins.splsf suis pas exprimé comme étant complètementrables.

De plus. je suis content d'apprendre que convaincu, parce que je sais bien que d'au
l'honorable ministre continue la politique ires personnes très au fait du système de
inaugurée par quelques-uns de ses prédé-' léucation des sauvages ne sont pas d'ac-
cesseurs, celui de diriger l'attention des e e oi en b
sauvages vers l'élevage des bêtes à cornes. Je P s Co moi.
crois également qu'il n'aura pas, s'il donne C'est une affaire au sujet de laquelle Il
effet à une recommandation que j'ai pensé peut y avoir de grands divergences d'opi-
devoir faire dans une occasion antérieure, nions. Comme l'affaire est très discutable,
lors de la discussion des estimations bud- je n'ai pas pris la responsabilité d'intervenir
gétaires de son département, à savoir : qu'i ni de réduire les opérations des écoles indus-
devrait non seulement diriger leur attention trielIes après qu
vers l'élevage des bêtes à cornes, mais e qu'elles ont fonctionné quelque temps effi-
même temps vers celui des chevaux. Je caeent. et je n'ai nilement l'intention

ens" e lhoor'b d'intervenir.
aminer la chose, il se convalnera qu'il peut
obtenir, avec beaucoup moins de dépenses
qu'il ne se l'imagine que l'on y améliore la
race (les chevaux en général, si l'on adopte
dans ce but les mêmes méthodes que l'on a
appliquées à l'élevage des bêtes à cornes.

Maintenant. quant aux écoles, j'entends
avec regret exprimer des doutes au sujet
de l'utilité des écoles industrielles. Je ferai
à l'Azard de ces écoles les mêmes remarques
par lesquelles j'ai blâmé le projet de changer
de politique à l'égard des sauvages sous
d'autres rapports. A ma connaissance per-
sonnelle. on a obtenu de (bons résultats de
ces écoles industrielles. Ici -même, dans cette
cité, l'un des plus habiles typographes qui
nient été employés au " Citizen " était un
sauvage élevé dans nos écoles industrielles.
Il est probable que l'honorable ministre a
touché du doigt le point faible de notre sys-
tème d'écoles industrielles quand Il a dit
que l'on avait manqué de prudence dans le
choix des enfants admis. Je pense qu'il trou-
vera que si. au lieu de permettre aux per-
sonnes chargées de la direction de ces éco-
les. d'admettre tous les enfants qui se pré-
sentent ou que l'on peut faire entrer dans
ces écoles, le choix en est déterminé d'a-
près certaines règles, dont la principale con-
cernera la santé des enfants, il aura pris
une décision qui, par elle-même, répondra
victorieusement aux critiques contenues
dans ses remarques de ce soir.

M. DAVTN.

M. DAVIN :.Je suis très content d'ap-
prendre que le ministre n'a pas l'intention
de changer le système actuel. .e puis lui
dire qu'en 1879 j'ai visité les réserves des
sauvages aux Etats-Ufnis, où le même sys-
tème d'écoles que le nôtre prévaut ; et j'y
ai constaté les meilleurs résultats. Je n'ai
pas, dernièrement, suivi les progrès de l'é-
ducation industrielle aux Etats-Unis. mais
je n'ai aucun doute que certains employés
du ministre seront en mesure de le rensei-
gner sur ce qui s'y passe actuellement.
Maintenant .qu'une période plus longue s'est
écoulée, il pourra mieux juger de l'efficacité
du système et de ses effets antérieurs, aux
Etats-Unis.

Je dois dire que je désapprouverais toute
mesure-et je suis content d'apprendre qu'on
n'en soumettra pas-tendant à restreindre
l'utilité de notre système d'écoles indus-
trielles. Permettez-moi de dire, cependant,
que je crois qu'il serait à désirer, dans nos
écoles Industrielles, -et cela ne violerait pas
le principe de leur action, qu'on pût di-
riger l'attention des élèves sur la culture
plus que sur les métiers. On devrait déve-
lopper. chez ceux qui les ont, les aptitudes
pour -les métiers, et on l'a fait avec les ré-
sultats les plus heureux et les meilleurs.
mais. autant que possible, je crois qu'il est
préférable de diriger l'attention des jeunes
sauvages sur l'agriculture et d'en faire des
cultivateurs instruits si c'est possible ;

75087507



ou du moins, des cultivateurs compétents. rat désirer. Mais Il n'est pas juste de de-
Je crois que sur les réserves nous pourrions mander aux sauvages de subvenir aux dé-
trouver les moyens d'utiliser l'amour du penses de leurs réserves.

gain des sauvages plus que nous ne le faisons, L D
afin de le porter à cultiver une plhe grante e
étendue de terres qu'ils ne le font main- c'ois que l'onorable député'a probablement
tenant. Le ministre a dit, je crois, que l'é- raison, e que si le peuple désire que ces îles

ace lui soient réservées, il doit les payer et lestendue cultivée est en moyenne de 3a sauvages doivent e avoir le bénéfice. J'é-par famille? tudierai cette affaire.
~~Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je

Le MNISTE DEL'ITERIUR: ui. M. OLIVER: Avant que l'allocation pour
M. DAVIN : C'est certainement très peu les écoles des sauvages soit adoptée, Je

et je crois que l'on devrait trouver le moyen voudrais faire quelques remarques, vu que
d'utiliser l'amour du gain chez les sauvages, je ne suis pas du même avis que l'hono-
qui est très fort. rable député de l'Assiniboia (M. Davin)

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Dans quant aux écoles Industrielles pour les sau-
les régions où Ils font de l'agriculture, l vages. J'ai eu l'honneur, pendant la pre-
moyenne est de beaucoup supérieure e inière session que J'ai passée en cette Cham-srf bre d'attirer l'attention de cette Chambre
acres par famille, mals il y en a un grand
nombre que nous n'avons pas encore pu sur la_$omme considérable d'argent distri-
fixer. buée en subventions aux écoles industriellespour les sauvages, dans les Territoires. J'ai

M. DAVIN : Nous savons que les sau- cru qu'il ne serait que juste, quant à ce
vages des plaines aiment fortement le gain, que je savais de ces écoles, de donner mon
et l'on devrait les encourager à cultiverle opinion et de soumettre ai comité les ren-
foin et à l'apporter au marché, où ils en ob- seignements que j'avais obtenus à ce sujet.
tiendraient de bons prix. On peut cultiver La conclusion à laquelle j'en étais venu et
l'instinct commercial chez le sauvage aussi qui, je croîs, est très répandue dans tous
bien que chez le blanc, et lorsqu'il l'aura été, les Territodres, c'est que cette forte dépense,
il deviendra un moyen très remarquable de quelle qu'oalt pu être la pureté de l'intention,
civilisation. Je suis content d'apprendre comme l'efficacité de l'administration, n'a
que le ministre n'a pas l'intention de chan- certainement pas donné des résultats sa-
ger le système des écoles Industrielles. 1tsfaisants; c'est que l'amélioration de la

M. GUILLET: J'admerais à demander condition des sauvages, en général, ou celle
l'honorable ministre, si l'on veut me le per- de ceux qui fréquentent ces écoles n'a pas
mettre à cette phase de la discussion, j été de nature autoriser la 'très f ort dé-
département s'occupe de l'opportunité de pense des fonds publics faite d'année en an-
vendre les îles du Saiut-Laurent qui appar- née pour ces écoles. Je veux répéter cela,
tiennent il la tribu MissIsagas. Ces sau- ce soir, aum comité, et c'est le résultat de

aont adopté d'énergiques résolutions de es réflexon et des renseignements queages agJ'ai obtenus. Je ne déss pas que l'on viole
mandant as ouvneent dee lemmenre c , d'entente faite tvec l s n e et, ni avec
île eils coent qeoin lrevent e s a- personube je ne désire pas voir soustrire

rabl~etilsontbesin u rven quilsre-la *--har!té et ia bienveillance que l'on a
tiraient du capital qui serait augmenté parji
cette vente. Ils ont adopté d'énergiques ré- meere nes lssuae, asj riru qu'l est juste, si, après qvoir visé un but,solution, eisont ait ente des requêtes ego on ne sl'a pas atteint, on le fasse remar-
venmendemadnqels quer. Je n'ai rien à dire contre les motifs

qui ont déterminé coetr sdue dane ces

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Des écoles ; je n'ai rien à repest edre dépen, la rc-
résolutions ont été adoptées, et la position tien de ces écoles, soit par ceux qui les
est simplement celle-cd: lorsque j'ai pris dirigent, c'est-à-dire les diverses églises, soit
charge du département, J'ai constaté que par les employés du'gouvernement. Je crois
le ministre précédent avait fait vendre quel- que tout est fait avec -les meilleurs Inten-
ques-unes des îles du Saint-Laurent mais tins; mals Je dis que comme question de
le peuple s'opposait i fortement à cett, cit dle résultat espéré na pa été obtenu.
vente qu'il l'a arrêtée. J'ai laissé l'affaire Un temps assez long s'est écoulé depuis que
dans le même état. Je ne me suis pas formé cette expérience a été commencée pour que
d'opinim n quant à ce qui serait le plus à des résultats soient atteints, et si l'on n'en
désirer, de vendre ou de ne pas vendre a pas obtenu-je prétends qu'il n'y en a
îles, pas eu-alors le parlement doit maintenant

examiner s c'st là une dépense raison-
M. GUILLET : Je crois que céest très in- nable eu non. Je dis au comité qu'on n'a

juste envers ces sauvages que de permettre pas obtenu de résultats, et deplus, que dans
que le sentiment populaire Influe sur leurs la nature des chles, on ne peut en obtenir,
propres Intérêts. Si l'on veut réserver ces surtout lorsqu'on réfléchit à ce que lors-
ties pour le public, le gouvernement devrait qu'on prend l'argent du blanc pour lna-
les acheter et les réserver pour faire des truire l'enfant du sauvage, pour l'aider à
parcs ou pour d'autres fins que l'on pour- faire concurrence au blanc, l'on commet une
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inj!i4t!e envers le blane si l'on réussit, et
lorsqu'on prend l'argent du blanc pour ins-
truire l'enfant du sauvage pour l'aider à
faire concurrence au blanc et qu'on ne ré-
ussit pas, l'on gaspille l'argent du blanc et
l'on ne rend pas service au sauvage. Il
faut choisir l'une ou l'autre de ces alterna-
tives, et dans les deux cas. nous agissons
mal. JTe dis que commie question de fait. l'on
prend l'argent du blanc pour faire un blanc
du sauvage et qu'on échoue complètement.
Le sauvage qui est passé par l'école indus-
trielle est encore un sauvage, mais il n'est
pas un aussi bon sauvage qu'il l'était ava.ut
d'y être allé. Je ne dis pas qu'il n'est pas aussi
bon moralement, par rapport à la religion
ou par rapport à l'éducation, mais il n'est
pas aussi bon, si ou le considère dans son
habileté à subvenir à ses besoins, qu'il l'é-
tait avant d'y aller.

Comme question de fait, lorsque vous Me-
'nez 11un sauvage iù yécole industrielle, vous
lui tnseignez les métiers du blanc, les idées
du blane, mais si vous ne dépassez pas cela,
si vous ne le rendez pas capable de se servir
de (-es idées de façon a devenir un citoyen
qui pourvoit à ses besoins et qui se res-
p&ete, vous gaspillez votre argent. C'est cela
que vous ne pouvez inculquer au sauvage.
pas plus qu'au blanc, car si cela n'est pas
en lui vous ne pouvez le lui faire acquérir;
et je dis que vous avez complètement man-
qué de faire cela pour le sauvage -dans les
écoles industrielles. C'est tout naturel que
vous ne réussissiez pas avec le sauvage ;
vous ne pouvez faire autrement. Ce qui
manque au sauvage. c'est l'idée de pourvoir
à sa. subsistance, c'est l'idée de l'indépendan-
ce, l'idée qu'il n'a pas seulement le pouvoir
de subvenir à sa ýsubsistance, mais qu'il en
a le désir. Maintenant, M. le Président, le
sauvage peut subvenir 1 sa subsistance
comme colon, comme porteur,' comme voya-
geur. comme chasseur, peut-être comme gar-
dliei de bestiaux, et peut-être encore en qua-
lité de cultivateur, sur une petite échelle.
On ne peut mettre en doute qu'il puisse sub-
venir ù ses besoins en ces diverses qualités
s'il y est forcé par les circonstances qui l'en-
tourent. Mais le sauvage ne peut gagner sa
vie en1 qualité de tailleur, de cordonneir, de
forgeron ou de charpentier en concurrence
avec 'les blancs qui l'environnent et qui exer-

tonte idée d'initiative privée qu'il avait en
lui auparavant lui est enlevée autant que
possible au moyen des écoles industrielles.
Comme question de fait, l'initiative Innée
lui est enlevée au moyen du système des
écoles industrielles, et rien qui soit d'égale
valeur pour lui n'y est substitué. Voilà la
théorie que je désire soumettre à la Cham-
ire. Mais ce :n'est pas une affaire de théorie,
ce sont les résultats qui ont été obtenus, qui
nous guident. Je le répète, il ne s'agit pas
-de savoir si le sauvage peut fabriquer un fer
à cheval, ni s'il peut ferrer un cheval, s'il
peut polir une planche, mais la question se
ra pporte au sauvage: l savoir s'il peut faire
ces choses pour gagner sa vie, pour sou
avantage et pour celui de ses parents et de
ses amis. Je dis que le sauvage n'a certaine-
'nient pas réussi à faire cela, je dis que les
résultats prouvent qu'il n'a pas réussi. Je
dis que les résultats prouvent que les sau-
Iîges qui sont passés par ces écoles indus-
trielles ne font pas usage de leur 'habilité
naturelle, ni de l'instruction qu'ils y ont prse
pour subvenir à leurs besoins en qualité de
citoyens de ce pays, malgré l'espoir qu'on en
avait nourri. E n -conséquence. je prends
la liberté de soumettre mon opinion, basée
sur mes renseignements particuliers et sur
ceux qui ont été fournis à la Chambre. Je
vais plus loin, et je dis que les sauvages de
la partie du pays où je demeure étaient, je
le crois du moins, lorsque l'argent du traité
leur a été remis d'abord, en 1877. des lioni-
nes meilleurs qu'ils ne le sont aujourd'hui,

I d'autant plus qu'ils pouvaient mieux pour-
voir à leurs besoins.. J'ai visité les sauvages
du lac au Poisson-Blanc, en 1877, et je les
a* vus transpo.rter leur grain, cultivé par
eux-mêmes, au moulin de la colonie de
Victoria, pour le faire moudre, et je répète
ici. 3. 'le Président, que les sauvages du lac
au Poisson-Blanc étaient en 1877, Il me sem-
ble. de meilleurs hommes qu'ils ne le sont
aujourd'hui, c'est-à-dire, qu'ils pouvaient
mikux subvenir à leurs besoins et qu'ils se
conduisaient mieux qu'aujourd'hui. Et, -M
le Président, c'est la même chose pour tous
les sauvages. Je répète que je sytème inau-
garé et mis en vigueur pour l'amélioration
des sauvages n'a pas été couronné de succès
et que quant à les rendre plus propres à sub-
venir à leurs besoins et à se bien conduire,

cent ces métiers. Ce n'est pas que le sauvage ils étaient melleurs il y a vingt ans quils
ne sache pas faire un fer 'à cheval ou le poser ne le sont aujourd'hui.
tout comme le blanc, ce n'est pas qu'il ne M DAVN Mais, 1. le Président, je pré-
puisse agir en qualiité de 'charpentier tout
conme le blanc, mais c'est paree qu'il n'a ue au iwsadi u'il 'aas quiot
pas en lui-même l'idée de subvenir à ses u'ltup au Cana a u se s e quipsoit
besoins, et parce qu'il n'a pas l'idée de gérer unitye ussi rauabe de lepce bu-
ses Iropres affairies de façon à y pourvoir, communiqué avec le voyageur blanc. On necomme le -blanc. Maintenant. si cette idée
avait été en lui 'à l'origin2. nous l'enîèverions pu nuileme de deac q le cntac
autant que possible au moyen du système sauag ec l en a dradé cu
en vigueur dans nos écoles industrielles. Ce lole qu'il e u ant dcou du
systéme a pour effet d'enlever au sauvage
Lu nécessité d'user de sa propre initiative.
C'est un système en vertu duquel le sauvage M. OLIVER: L'honorable député al. Da-
n'estf plus que la partie 'd'une machine, et vin) parle sans doute pour lui-même.

M. OLIVER.
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M. DAVIN: Nous avons arrêté le sau-

vage dans ýsa marche de la barbarie à la
civilisation. Si nous n'étions pas intervenus,
il est probable qu'il aurait parcouru le nême
chemin vers la civilisa.tion que les autres
nations ont parcouru. Lorsque les Romains
ont visité l'île de nos aïeux, ils y ont trouvé
ceux-ci dans une condition très semblable à
celle observée par nos ancêtres canadiens.
'chez les sauvages-batailles, luttes intesti-
ies, tatouage, usage d'ares et de liè-
ches. Mais il aurait été très regrettable-
car nous n'aurions jamais en un Milton, nif
un Shakespeare, et mou honorable ami (M.
Oliver) ne représenterait pas aujourd'hui
Alberta en cette Chambre-que nos aïeux
n'eussent pas fait plus de progrès que le sau-
vage de l'Amérique du Nord.

Maintenant, 31. le Président, nous avons
des obligations envers cette race sauvage.
Il est vrai que les résultats obtenus n'ont pas
été aussi brillants que ceux qui découle-
raient, par exemple, de l'éducation d'enfants
blancs jouissant des aptitudes héréditaires
qui leur ont été communiqués par une lon-
gue suite d'.ne@tres adonnés à l'industrie,
et nous ne pouvions pas attendre du sau-
vage quelque chose de très supérieur à ce
qui a été obtenu. Mais ce n'est pas une rai-
son, si nous n'avons pas obtenu de succès
brillants-je ne crois pas que nous en ayons
obtenu-de ne pas faire notre devoir en-
vers cette race sauvage. Permettez-moi
d'exposer ainsi la question à mon honorable
ami (M. Oliver). Supposons que 'dans l'édu-
cation d'une génération de ces enfants sau-
vages, nous puissions parvenir à former un
seul homme véritablement brillant et habile
-et nous avons obtenu ce résultat--ou une
femme brillante et habile-et nous y som-
mes parvenus-ces deux personnes démon-
trent qu'on peut obtenir de bons résultats
de notre système d'éducation et jusqu'à quel
point on peut amener le sauvage et justifier
tous nos efforts. Et, M. le Président, qu'est-
Se après tout que la dépense comparée à
ce que nous devons à ces gens ? Nous ne
pouvons renier nos obligations sacrées en-
vers les sauvages, et nous ne les remplirons
pas seulement en décidant ïce qui est le plus
propre à les mettre en mesure de subvenir à
leurs besoins. M ne faut pas songer seulement
à cela, mais Il nous faut découvrir jusqu'à
quel polnt nous pouvons pousser ce sauvage
'dans la voie de la vraie civilisation. Jus-
qu'où pouvons-,nous élever ces pauvres sau-
vages dans l'échelle de la civilisation ? Voall
l'une des questions que nous avons à nous
poser.

Et, M. le président, le missionaire! Nous
avons lu ici, comment le sauvage a au moins
une qualité en commun avec l'homme civi-
lisé : l paraît naturellement sectaire, car
il y a parmi eux des méthodistes, des pres-
bytériens, des anglicans et des catholiques
romains ainsi que quelques paTens. Nous
les trouvons divisés en matière de religion
tout comme s'ils étaient des blancs, et leur
zèle par rapport aux opinions de leurs sec-

tes est aussi fort que parmi nous. Cela indi-
que, je crois, qu'ils ont, dans certains sens,
les mêmes tendances que les blancs. Au
lieu de détruire notre espoir, cela devrait
être de nature il nous faire espérer de bons
résultats probables de l'éducation des sau-
vages. Mais nous ne ferions très certaine-
ment pas notre devoir envers les sauvages
si nous nous bornions à nous demander quels
sont les îeiVlleurs moyens de les amener
i cagner leur vie. Forcerons-noius le
sauvage à devenir trappeur, chasseur ou
voyageur ? Non : nous devons, dis-je, en
faire un cultivateur et un éleveur de bes-
tiaux, mais donnons-lui aussi tout comme
au blane l'occasion de s'instruire ; et s'il y
a un garçon ou une fille intelligents parmi
les Pieds-Noirs, les Sioux ou les Cris, don-
nons-leur l'occasion dé s'instruire. Je ne
sais pas si mon honorable ami a jamais ren-
contré Poundmaker. S'il l'a rencontré, il a
vu l'un des types les plus nobles de l'huma-
nité qui ait jamais été vu. Personne n'a
siégé en cette Ohambre ni dans aucune au-
tre Chambre d'un parlement où l'on parle
anglais, qui ait été mieux marqué du sceau
de la grandeur et de la noblesse que Pound-
maker. Lorsqu'il a comparu à Iégina, il
avait l'apparence d'un prince que quelque
race inférieure aurait pris dans quelque
embuscade. Me dira-t-on qu'on doit refuser
la liberté de s'instruire aux enfadts d'une
race qui peut produire un tel homme ? Per-
mettezrmoi de faire allusion a l'ancien chef
des Pieds-Noirs, l'un des amis de l'un des
missionnaires les plus éminents et les plus.
esrimables qui ont illustré le dévouement
et l'abnégation au Nord-Ouest. Ce chef
était né homme d'Etat. S'il eût été ins-
truit, aucun des diplomates de l'Europe dont
les noms sont passés à la postérité n'aurait
pu lui tenir tête ; nul d'entre eux certaine-
ment n'aurait pu le surpasser.

M. BEATTIE : Et Oronhyatelba?
M. DAVIN: Mon honorable ami donne le

nom d'un homme que nous respectons tous.
Je n'essaierai -pas de prononcer son nom, ce
que je n'ai jamais fait sans échouer ignoml-
nieusement. C'est beaucoup plus que nous
ne pouvions faire lorsque nous étions jeunes;
selon Lowell, lorsqu'il parle de l'épel]ation
des syllabes longues
We nerved our larynx for the desperate thing,
And cleared the four-bayred syllables et a spring.

Je ne puis faire cela pour le nom de mon
ami le docteur Oronhystekha. Remarquez
sa puissance d'exécution. Je crois qu'il n'y
a pas sur le continent un seul agent d'assu-
ranee qui ait plus de puissance d'exécution
que mon ami, le chef des Forestiers. C'est
un homme dont la force d'exécution et la
poigne sont extraordinaires. C'est un homme
qui serait devenu homme d'Etat, bien que je
craigne de perdre son amitié en lui attri-
buant des talents de ce genre. Ilpourrait u:e
dire ce que le eolonel Sellers répondait à
un homme qui voulait faire de lui un Te-
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présentant au Congrès: "Que vous ai-je fait
pour que vous osiez me demander de m'a-
baisser à ce point ?" Blague à part, quel
est le criterium de l'homme civilisé ? C'est
l'habileté d'adiapter les moyens au bu't. C'est
là le fruit et la fleur de la plus haute cul-
ture ; et dans le cas de ce personnage,
cette habileté est poussée à un degré ex-
traordinaire. Je ne sais pas si mon honorable
ami, le ministre de l'Intérieur, a jamais eu
le plaisir de rencontrer l'ancien chef de la
tribu des Pieds-Noirs. Il a pu le rencontrer
dans les trains.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR
Crowfoot ?

M. DAVIN : Personne n'aurait pu dési-
rer regarder une figure plus spirituelle--
une figure plus distinguée. Et je me rappelle
le chef de l'une des tribus sauvages-je ne
me rappelle pas maintenant son nom--que
j'ai vu alors qu'il menait sa tribu nomade
se fixer sur une réserve. Son profil était celui
de Gladstone. Aucun des frères de Gladstone
ne ressemblait autant au grand homme
d'Etat. Il était impossible de voir diriger
cette démarche difficile-car c'était une ta-
che diffici'le-adéci'der cette tribu de sauvages
e se fixer sur la réserve, sans admet-
tre qu'il était né pour commander aux
hommes. Je me rappelle que lorsqu'en 1877
je suis allé à Winnipeg, je me suis rendu à
la réserve Saint-Pierre. Je ne sais pas si le
chef que j'ai rencontré alors y est encore'

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR:
lenry Prince.-Il est mort tout dernière-

ment.
M. DAVIN: Tout ce que je puis dire,

c'est que jamais il n-y eût orateur
plus parfait que Prince. Et sa volubi-
lité, 31. le président! Personne n'a ja-
mais parlé en cette Chambre qu'il ne puis-
se surpasser. Je m'étais rendu là en qualité
officielle, comme commissaire et il avait un
certain droit à me parler-je suppose, à pro-
pos de ses griefs. Il m'a parlé à partir de
sept heures et quart du soir jusqu'à mi-
nuit. L'on m'avertit qu'il continuerait jus-
qu'à six heures le len'demain matin, et je dus
m'excuser diplomatiquement pour m'échap-
per.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Très
civilisé !

M. DAVIN: Je fais remarquer cela.
Qu'est-ce qui parait être le fleur de la civili-
sation politique parmi nous, si ce n'est un
discours d'une certaine longueur ? Bien que
j'aie parlé de Prince un j'eu légèrement,
c'était certainement un type remarquable de
l'homme fort. Ce serait monstrueux que de
dire qu',une race capable de produire des
hommes de ce genre ne doit pas avoir l'oc-
casion die s'instruire, tout simplement parce
que quelques-uns de ses membres n'ont pas
de succès. Combien d'entre nous, avec notre
propre système d'éducation qui est tenu
comme tellement parfait que nous ne nous

M. DAVIN.

fatiguons jamais de louer, ne réussissent
pas ? Nous savons que les résultats ne sont
pas toujours satisfaisants. Je crois que ce
serait de la présomption de notre part de
dire que notre système produit toujours le
type le plus élevé de l'homme civilisé. Plu-
sieurs de ceux qui y sont soumis ont certai-
nement peu de succès. Mais le rejetterons-
nous parce qu'il ne satisfait pas tous nos
désirs ? Non, ce système est ce que nous
pouvons avoir de mieux. Il faut accepter les
revers comme les succès. Bien que j'approu-
ve jusqu'à un certain point les idées de -mon
honorable ami, le député d'Alberta (M.
Oliver), elles ne constituent qu'une demi-vé
rité et rien n'est plus dangereux que cela.
Je le crois pas qu'il soit sage de la part
du département d'être influencé en cette
affaire par mon honorable ami, le député
d'Alberta Il est très préférable de conti-
nuer à faire notre devoir, à avoir foi et es-
poir en nos protégés sauvages, de faire
d'eux des cultivateurs capables de cultiver
leurs réserves, de faire d'eux des éleveurs
de chevaux ou bien, si vous le voulez, des
guides et des éclaireurs. Ils seraient de bons
éclaireurs et vous pourriez en faire de bons
gardiens de la paix, car je les al vus agir
en cette qualité dans les réserves aux Etats-
Unis. Mais donnons à tous leurs enfants In-
telligents l'occasion de cultiver leurs facul-
tés intellectuelles, de polir et de développer
leurs facultés morales.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
ne retiendrai pas le comité par une nouvelle
discussion, si ce n'est pour dire que bien
qu'il puisse y avoir d'honnêtes divergences
d'opinions à propos des meilleurs résultats
à obtenir d'une classe spéciale d'écoles, mon
opinion réfléchie et fixée est à l'effet que
l'essai qu'on à tenté en vue d'améliorer l'ex-
istence des sauvages et de les amener à un
point où ils ne* puissent plus possiblement,
constituer une menace contre la paix et la
sûretë du reste du pays, doit être cons-
titué avec toute l'énergie et toute la force
nécessaires.

En examinant les résultats qui ont été
obtenus particulièrement chez les sauvages
des Territoires du Nord-Ouest, pour les dis-
tinguer de ceux du Manitoba-parce qu'il
n'y a pas autant à faire dans ce dernier
cas-les résultats sont simplement phénomé-
naux, dans les circonstances. Mon homo-
rable ami d'Assinlboïa-ouest (M. Davin) a
tout à fait raison lorsqu'il dit qu'il y
a quelques années 'tous ces sauvages étalent
absolument sauvages, sans contrainte au-
cune, sans aucune idée de la vie civilisée, et
j'ose dire que dans quinze ou vingt ans d'ici,
cette population sauvage sera une population
agricole, qui subviendra presque entirèment
à tous ses besoins.

M. OLIVER: Je me veux pas retenir la
Chambre longtemps mais je ne veux pas
tout à fait approuver la légèreté avec
laquelle l'honorable député d'Assinibola-
ouest (M. Davin) règle la question d'un
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crédit de $200,000 qui est à peu près la tude aux affaires qui n'est pas commune au
somme qu'on dépense pour ces écoles indus- sauvage, aussi bien _ue cette habileté lu-
trielles. C'est une somme que la -Chambre tellectuefle qui leur est commune. Il y a
croit devoir être portée aux Territoires du aussi une femme de sang sauvage dont ]e
Nord-ouest. Autant qu'elle est imputable nom est en évidence devant le public Conme
sur les Territoires du Nord-Ouest, elle. poète, et dont les opinions, je suppose, sur
pourrait être employée avec beaucoup plus la question sauvage, méritent une certaine
d'avantage pour la population des Terri- considération. Je pourrais citer son opi-
toires et du Canada, en général. $200,000 nion sur la question de ces écoles indus-
de dépenses dans les Territoires du Nord- trielles, et c'est ceci, qu'aucun système d'é
Ouest sont une somme très importante, digne ducation qui enseigne à un enfant de mè-
de la plus sérieuse considération, surtout priser ses parents ne réussira jamals à éle-
de la part des députés qui représentent les ver les sentiments intellectuels et moraux
Territoires du Nord-Ouest. C'est une très de cet enfant. C'est exactement ce qu'on
forte proportion de la somme totale dis- enseigne dans les écoleIndustrielles, ou bien
ponible pour le soutien des écolesude la po- elles ne sont pas ce qu'on les représente.
pulation entière des Territoires, e'entretien
des chemins publics, la mise à exécution M. DAVIN: Il est-*très important de ré-
de toutes les entreprises publiques. Lors- futer la déclaration que vient de faire mon
que nous voyons la somme de $200,000 ab- honorable ami, parce que c'en est une qu'on
sorbée d'année en année par l'essai Infruc- nous oppose souvent dans les Territoires du
tueux dinstruire une poignée d'enfants sau- Nord-Ouest. L'argument de l'honorable
vages, et lorsque nous voyons que cette 1monsieur serait concluant si l'on pouvait
somme d'argent est nécessaire pour les supposer que i cet argent n'était pas voté
blancs, et lorsque nous trouvons cette Cham- pour aes sauvages, Il serait tout de môme
bre pas trop disposée à pourvoir à ces né- voté pour le Nord-Ouest pour quelque autre
cessités à mesure qu'elles'se présentent, lors fin Hals Il ne le serait pas. S'il n'était
que nous voyons que dans presque chaque pas -voté pour ces sauvages, Il ne serait
occasion or l'on demande un crédit pour voté pour rien du tout. Cet argent n'est
les besoins des Territoires du Nord-Ouest, pas voté du out pour les Territoires du
on nous répond toujours d'examiner les Nord-Ouest. L'argent que l'on vote pour les
fortes dépenses qu'on y fait-lorsque nous Territoires du Nord-Ouest est voté pôur une
voyons tout cela, Il est Important pour cette raison tout à fait différente. Il est vot
Chambre de considérer. si nons recevons une pour la même raison que l'argent voté à
valeur en retour de ces dépenses. Le succès chacune des autres provinces. Le gouver-
dans l'éducation d'un ou deux enfants sau- nement pense, sans doute, que le montant
vages après des années 'expérience, au qu'il done aux Territoires du Nord-Ouest
lieu de quinze ans seulement, n'est pas un est un accord juste et équitable des mia-
avantage suffSdnt pourcette dépense de $200, tions entre les Territoires et le Canada. J'ai
000. ,Que laChambre ne manque pas le but toujours prétendu que le montant ert Insufi-
Il n'est nullement question de la vivacité In- sant, mais dans chaque occasion, on me dit
telectuelle fdes sauvages. Le sauvage a une toujours qu'on a réglé avec les Territoires
Intelligence aussi vive que le blanc. Il peut du Nord-Ouest d'une manière équitable, et
apprendre un métier tout aussi bien qu'un 'après les mêmes principes qu'avec les au-
blanc, il peut étudier dans les livres tout tres provinces. Je sais très bien que vous
aussi bien, et comme l'honorable député ne pouvez aller nulle part dans les Terri-
d'Assinibola-ouest l'a dit à la Chambre, l toIres du Nord-Ouest sans renco'ntrer quel-
y a des sauvages qui sont de tout aussi bons que individu que vous dise Voyez cet argént
orateurv que les blancs. De fait le don de la qu'on donne aux écoles des sauvages; Il
parole est plus générai parmi lus sauvages vaudrait mieux l'effecter à certaines choses
que parmi les blancs, et nous pourrions pros- qui nons touchent de pins près. Mals il faut
que être portés à croire que mon honorable répondre Vous ne devez pas croire que l'ai-
ami d'Assùbola-ouest a dans les veines gent dépensé pour cette école Industrielle,
quelques gouttes du sang de cette race. i s'il n'était pas ainsi dépensé, le erait pour
n'est nullement question de ce côté du ca- votre objet favori. Il est illusore de pen-
ractère sauvage. Vous- pouvez Instruire le ser que i cet argent n'était pas dépensé
sauvage, mais faire le savage se servir de pour les écoles Industrieles du Nord-Ouest,

l'éducafton que vous lui donnez pour b- Il serait néesarement voté pour d'autres
venir à ses propres besoins est un problème fins dans le Nord-Ouest. J'ai toujours pr
qui na pas encore été résolu à un degré tendu-mais ceci est entièrement en dehors
quelconque de satisfaction et Il n'est que du sujet-que das les Territoires du Nord-
Juste que la Chambre soit complètement Ouest, nous ne recevons pas le montant que
renseignée sur ce point. 11 y a quelqus nous devrions avoir pour ladministration
Instants 'l'honorable député d'Assinibola-, des affaires publiques. J'ai démontré Ici
ouest a parlé du fait qu'il y avait parmi les qu'en analysant la chose dune manière rai-
sauvages quelques personnes de talents qui sonnable, nous aurions droit à recevoir da-
brillaientdans certaines carrieres de la vie. vantage. Naturellement, c'est une question
y1 a signalé certain docteur sauvage dans qui diffère de celle de l'argent dépensé pour
ce pays de l'est, qui parait avo une apti- les sauvages.



[COMM IN ES]

l'e dois dire qu'un des plus grands com-
pliments qui m'ait jamais été fait a été celui
que m'a fait nion honorable ami. J'ai enten-
du faire le même compliment à M. Glad-
stonme ;j'ai enteidu dire que M. Gladstoie
aurait pu être un sauvage à cause de cer-
taines qualités qu'il avait. Je remercie mon
honoraibe ami le ce compliment, et je vais
essayer d'imiter hi grlie et 1lo pittoresque de
la diction de nos pupilles sauvages.

Gouveruemnent des Territoies du Nord-
Ouest...... .... ..... ....... S322,073.10

M. :AN :1aintenant. M. 'le Président.
voiAi le crédit au sujet duquel mon honora-
ble ami peul venir combattre pour les terri-
toires du Nord-Ouest. Comme -je l'ai dit,
jai tou.ours préteild que ce crédit n'était

pas suttisant. Tenez compte du fait que
nous avons un vaste territoire (lui pourrait
absorber trois ou quatre (le nos plus grandes
provinces ; tenez compte du fait que nous
n'avons pas l'a-dministration de -nos propres
terrs, et vous verrez que cette misérable
somme de $282.000 pour payer les écoles, les
aides. l'impression, et ainsi de suite, n'est
pas suffisante. Je suis parfaitement certain
que le gouvernement des Territoires a d0
représenter au ministre de l'Intérieur que
nous avons droit à beaucoup plus que cela.

Le MINISTRE 'DE L'INTERIEUR : Je
dois dire qu'il n'est pas en faute sous ce
rapport.

M. DAVIN : Je serais surpris qu'il le fût.
I( y a un article " justice accessoire, etc., y
compris aides de commis." Est-ce mainte-
nant sous la juridiction du bureau du lieute-
nant-gouverneur, ou est-ce sous la juridic-
tion du gouvernement provincial ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Oui,
c'est sous la juridiction du gouvernement
provincial.

M. DAVIN : Vous avez plusieurs sommes
votées spécialement. Vous avez $5,580 pour
le bureau du lieutenant-gouverneur, $15,000
pour les régistrateurs, $50,000 pour les mala-
des aliénés-ces $50,000 vont en réalité au
Manitoba, car il faut que nous envoyions nos
malades aliénés au Manitoba, et $2,000 pour
les écoles dans les circonscriptions non orga-
nisées. Mais pour les écoles, aides de com-
mis, pour les nombreuses dépenses se ratta-
chant à l'administration des affaires du pays
ayant maintenant une population de 120,-
000 à 150,000, vous n'avez que cette somme
principale de $282,979. J'ai souvent fait le
calcul, je ne fatiguerai pas la Chambre en
le lisant pour démontrer que d'après la base
des provinces, la nOtre étant privée de l'ad-
ministration de nos propres terres, nous
avions droit à plus. Si les item étaient cal-
culés d'une manière convenable, tant, par
exemple, parce que nous n'avons pas le droit
d'imposer de droits de douane, tandis que
notre population paie des droits de douane
au -ouvernement fédéral-prenant toutes ces
choses en considérati.on, au lieu de cet item

M. DAVIN.

de $282.000, nous devrions avoir au moins
$400.000, et même avec cette somme le gou-
vernement sera paralysé. J'espérais forte-
ment qu'au lieu de voir la même somme que
'an dernier placée ici pour les Territoires
du Nord-Ouest, l'honorable ministre (M.
Sifton) aurait au moins ajouté $100,000 cette
année.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : La
soaîinîe inserite au budget pour le gouverne-
nient des Territoires du Nord-Ouest, c'est-à-
dire. le montant payé sous la forme de sub-
vention est de $282,979. L'honorable mon-
sieur (M. Davin) se rappellera que depuis
que le présent gouvernement est monté au
pouvoir, le montant voté a été augmenté de
$40,000. et $40,000 par année est une addi-
tion très raisonnable à la somme votée. Mon
honorable ami se rappellera qu'il a travaillé
ieildant un nombre d'années considérable,
tandis que ses amis étaient au pouvoir pour
obteiir· cette augmentation, et qu'il ne l'a
pas obtenue. Je crois que l'honorable mon-
sieur admettra que cette augmentation de
$40,000 qui a été accordée il y a deux ans
est une augmentation bien importante. Je
suis loin de dire que le montant payé au gou-
vernement des Territoires du Nord-Ouest
suffisait pour lui permettre de répondre à
toutes les demandes qui lui sont faites. Il
est vrai qu'il avait une subvention plus
forte que n'en recevait le Manitoba en pro-
portion de la population, mais je comprends
parfaitement que la nature du pays, la na-
ture des demandes qui lui sont faites, la po-
sition de la population et les problêmes so-
eiaux qu'il a fallu y résoudre, sont tels que
le coût du gouvernement local par tête doit
nécessairement être plus fort dans les Terri-
toires du Nord-Ouest que dans une province
où les gens sont établis plus près les uns des
autres. Une grande partie de la difficulté
dans ces territoires provient de l'immense
étendue du pays dans laquelle se trouve
éparse une petite population. Ils sont forcés
de construire des chemins sur d'immenses
étendues de pays, ils ont à répondre à des
demandes de ponts, et de travaux publics, et
d'aide aux écoles parmi une population
éparse. Bien que j'aie conscience du besoin
qui existe d'avoir une plus forte subvention,
l'honorable monsieur doit reconnaître ea
mêne temps que nous avons fait quelque
chose d'important pour l'augmentation de
cette subvention durant ce terme parlemen-
taire, et que pour le présent du moins, une
nouvelle augmentation devra être remise à
l'année prochaine. Je peux dire que j'ai
disc-té cette affaire très complètement avec
les membres du gouvernement du Nord-
Ouest, et bien que je ne sois pas en état de
dire qu'il y ait eu entre nous quelque chose
qui ressemblât à un arrangement, je crois
qu'il était entendu que l'augmentation que
le parlement a votée en juin 1897 était con-
sidérée comme une augmentation raisonnable
dans le temps. Il n'est que juste envers les
membres de ce gouvernement de dire qu'ils
ont, avant la présente session, fortement In-
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sisté auprès de moi sur la nécessité d'avoir
une augmentation, mais je n'ai pu trouver
le moyen de recommander cette addition
cette année.

M. DAVIN: J'aurais été excessivement
surpris si les membres du gouvernement du
Nord-Ouest n'avaient pas présenté avec Ins-
tance à l'honorable monsieur, les réclama-
tions du Nord-Ouest d'une subvention plus
élevée, parce que je connais quelle est l'opi-
nion de chacun d'eux sur ce sujet. Je sais
que chacun d'eux a une très ferme opinion
dans le sens que j'ai déjà Indiqué, et la dé-
claration que l'honorable monsieur vient de
faire, indique qu'il comprend parfaitement
le poids des circonstances qui démontrent
la justice d'une augmentation de subven-
tion. Vous ne pouvez, d'après un juste cal-
cul et sur le même principe que l'on vote
une subvention aux provinces, établir un
calcul Qui démontrera qu'ils ne devraient
pas avoir $400,000 au lieu de $282,0000. L'ho-
norable monsieur comprendra certainement
que si ma prétention est juste, le Nord-
Ouest a droit maintenant à $400,00. Chaque
année qui s'écoule avec une maigre sub-
vention, est une injustice non seulement
pour le Nord-Ouest, mais une injustice réelle
envers le Canada, parce que éela retardera
les progrès du Nord-Ouest qu'il ferait au-
trement. Cependant, je suppose qu'il est
inutile maintenant de demander plus que
nous n'avons cette année ; mais je dois cer-
tainement dire que je suis désappointé qu'on
n'ait pas, à tout événement, ajouté $50,000
de plus à cette subvention.
Terres fédérales-

Imputable sur le capital ......... .... $135,000
X. DAVIN : L'honorable monsieur a-t-il

apporté les papiers qu'll a promis de pré-
senter au sujet du scrip, lorsque nous arri-
verions à cet item ?

Le fIUNISTRE DE L'INTERIEUR: Le
comité comprendra que le crédit demandé
en ce moment est le crédit ordinaire pour
les terres fédérales. L'autre jour, j'avais
un bill devant la Chambre qui fut bien dis-
cuté & fond sur le sujet de l'émission de
scrips aux métis des. Territoires du Nord-
Ouest, et à ce sujet, Il y eût une discussion
sur la nécessité de faire un traité avec les
sauvages du territoire non cédé. Je pour-
rais expliquer aux membres du comité que
bien que dans l'esprit d'un citoyen ordinaire
du Canada, Il n'y ait pas de différence spé-
claie relativement A la juridiction du Canada
relativement à une partie quelconque du
Canada, il y a cependant dans l'esprit du
sauvage du Nord-Ouest une différence bien
sensible. Le sauvage des Territoires du
Nord-Ouest sait où se trouve la ligne qui sé-
pare le territoire cédé d'avec le territoire
non cédé, et au delt de laquelle lé
gouvernement n'a aucun droit, à son
avis, d'étendre ses 'opérations plus qu'l
n'est absolument nécessaire pour garder
possession du pays et smaintenir l'état

236

ordinaire des affaires, maintenir la paix et
empêcher des troubles. La présence de
la gendarmerie & cheval même n'est pas
bien accueillie dans les territoires non cé-
dés. Il a été expliqué dans le débat sur
cette question que lorsque mon budget des
sauvages était venu devant la Chambre un
crédit avait été pris pour envoyer des com-
missaires là-bas pour négocier un traité
pour une partie du territoire non cédé. Les
colons, prospecteurs, chasseurs et trappeurs
sont allés en grand nombre depuis deux
ans dans les territoires non cédés au nord-
ouest d'Edmonton et au nord-ouest du lac
Athabaska, et dans ce district, les sau-
ges ont montré une agitation considérable.
Je prévis d'après les rapports que j'avais de-
vant mol, ce qui allait probablement arriver,
et il y a un. peu plus d'un an et demi, c'é-
tait mon Intention, si c'était possible,, d'en-
voyer un commissaire là-bas afin d'y né-
gocier un traité avec ces sauvages. Pen-
dant que je traite ce sujet, je pourrais dire
que ces sauvages ressentent tellement la
présence des blancs qui y vont apparem-
ment dans le but de prendre des terres ou
de s'établir dans ce territoire bien qu'ils
sont près de déclarer la guerre aux per-
sonnes qui vont là avant qu'un traité ait
été fait avec eux. Ce n'est pas une vaine
-menace et c'est une chose qu'on devrait
envisager avec la plus grande gravité.

Pour cette raison, j'ai décidé qu'il fau-
drait entrer en négociations en vue d'un
traité ; après avoir consulté les autres mem-
bres du gouverenement, Il fut finalement dé-
cidé qu'il fallait faire un, traité et des me-
sures furent prises en conséquence. On
tenta de négocier un traité l'an dernier,
mais on a trouvé qu'il n'était pas possible
d'envoyer des avis aux sauvages dans ces
régions éloignées, dispersés comme ls le sont,
en temps utile pour assurer leur présence
aux différents endroits où les commissaires
pourraient les rencontrer. Donc, sur l'avis
de ceux qui connaissaient le sujet, je fus
forcé de renoncer à l'idée de négocier un
traité l'an dernier, et le résultat fut que
l'affaire fut remise à cette année. Nous
avons maintenant une commission qui
est allée là-bas pour négocier des trai-
tés avec les sauvages de ce district. En
rapport avec ce travail nécessaire de négo-
cier un traité avec les sauvages, se souleva
la question du traitement des métis et de
lextinction de leurs téclamations de scrip.

Les honorables membres du comité au-
ront compris ·d'après la discussion qui eut
lieu sur. ce bill qui est venu devant la Cham-
bre l'autre jour, que les métis du district
d'Athabaska prétendent avoir droit à la
même considération que celle accordée aux
sauvages du Manitoba à répoque où le
transfert eut lieu. Ils .reçurent certaines
considérations sous .forme de scrip qui leur
a été accordé, et c'était 'un paiement qui
leur était fait d'une mânige alternative,
leur permettant soit de prendre des ,terres,
soit d'accepter le acrip qu'oe.recevrait en
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paiement de terres fédérales et qu'ils pour-
raient vendre, puisqu'il était transférable
comme une garantie monétaire, payable au
porteur. Les métis du district d'Athabas-
ka prétendent avoir droit au même traite-
ment. Les métis des Territoires du Nord-
Ouest prétendaient avoir droit au même trai-
tement. et on le leur accorda lors du règle-
ment de comptes après la rébellion de 1885.
Je peux dire que le. fait que ce règlement
de compte n'a pas été fait avant 1885, a
contribué dans une grande mesure à cette
rébellion. Il y eu plusieurs circonstances
qui y contribuèrent et bien que la non-émis-
sion de scrip ne puisse peut-être pas être
regardée comme la cause principale, c'était
une des causes qui conduisit à l'irritation
des métis et eût pour résultat la rébellion
de 1885. Une commission fut nommée et des
scrips furent donnés aux métis, niais les en-
fants qui étaient nés dans les Territoires du
Nord-Ouest entre 1870 et 1885 ne furent pas,
même alors, reconnus. Nous avons dû étudier
toute cette question pour la négociation d'un
traité avec les îsauvages des Territoires du
Nord-Ouest et avec les métis du district d'A-
thabaska. Les métis s'intéressent beaucoup
aux sauvages et nos avis que les circons-
tances ont prouvés exacts étaient à l'effet
qu'il était inutile d'essayer de négocier un
traité avec les sauvages, si nous n'étions pas
prêts à traiter en même temps avec les métis
pour éteindre leurs réclamations. On nous In-
forma, de plus, et je crois que personne ne
met plus sérieusement en doute maintenant
la justesse de l'information, que nous au-
rions à traiter avec les métis dont les ré-
clamations n'avaient pas été réglées, car
autrement, nous ne réussirions pas dans nos
affaires avec aucun d'eux. Le mélange des
métis d'une partie du pays avec ceux d'une
autre partie fait qu'ils se connaissent bien
tous les uns les autres, de sorte qu'ils con-
naissent les réclamations des uns et des au-
tres et sympathisent entre eux. On nous
informa que notre seul espoir •de faire un
traité avec les sauvages 'reposait sur le rè-
glement de toute cette qnestion de suite.
J'ai expliqué ces faits un peu -à la Cham-
bre l'autre jour lorsque la question se
souleva au sujet de l'émission des secrips,
savoir s'il était sage pour le gouvernement
de continuer l'émission des scrips, comme au-
paravant, en donnant aux métis le privi-
lège de prendre 240 acres de terre, ou bien,
en leur donnant le privilège de prendre des
scrips que l'on recevrait en paleigent de
terres fédérales jusqu'à concurrence de $240,
partout où pourraient se faire ceg paie-
ments. L'effet de prendre e l'afgent fut
que les métis vendaiegt :e scrip comme
garantie pour de l'a,rgent, ýCe "erait une ga-
rantie pour l'argeut abl*$ * ent comme
n'importe quelle antte garantie, et l'on juge-
.rait de la .prpoti1on Ae valeur par le 'mon.
tapt des Je:r le marché et la quantitf
de' ter dont les paiements s -
raient Al La question fut diseuté
l'autre fQog

Quelques honorables députés, entre autres
l'honiorable député d'York, N.-B. (M. Fos-
ter) ont fortement pétendu què la con-
duite qu'on avait suivie dans le passé
et celle que nous suivons maintenant
n'étaient pas sages. Ils ont dit qu'elles n'é-
talent pas sages parce que les métis dispo-
seraient d'une manière Imprévoyante de leurs
scrips, qu'ils en disposeraient pour un
montant bien au-dessous de leur valeur
réelle, que l'argent serait gaspillé, et que,
comme résultat, le bénéfice que l'on avait
intention d'accorder aux métis en leur dé-
livrant ce scrip, ne leur arriverait pas au
même degré ni aussi réellement. que si on
leur aidait de quelqu'autre manière. L'idée
que l'on exprima le plus largement dans la
discussion fut l'idée que l'on devrait donner
cette aide de quelqu'autre manière.

L'honorable député d'York suggéra de la
la donner en instruments aratoires. en bé-
tail, soit quelques espèce d'aide dont Ils ne
pourraient pas facilement se défaire. ou
dont ils ne pourraient en tout cas se dé-
faire d'une manière Imprévoyante. Il y a
beaucoup A dire en faveur de cette idée.
D'autres propositions furent faites dans le
même sens, ce qui indique que quelques ho-
norables députés étaient d'avis que cette
aide devait être donnée de quelque manière
qui empêchftt les métis d'avoir le pouvoir
de se défaire de ce qu'on leur donnait. J'ai
fait voir la difficulté qu'il y avait de trai-
ter l'affaire de cette manière. J'ai fait voir
que le métis se considérait comme un ci-
toyen indépendant parfaitement capable de
faire ses propres affaires et de prendre soin
de lui-même. La prétention de la part du
métis d'avoir des scrips, provient dans son
esprit, du fait qu'il était un des aborigènes
du pays, que d'autres métis avaient été
traités d'une certaine manière, qu'une es-
pèce d'échelle avait été créée pour le traite-
ment des métis, et que toute dévlatop de ce
traitement serait considérée par eux comme
une injustice et un blâme pour lui, surtout si
cette déviation avait eu lieu dans le sens
de lui enlever le pouvoir de disposer de ce
qu'on lui aurait donné, ou si elle avait eu
lieu dans le sens de refuser de reconna.tre
son pouvoir de faire ce qu'il veut de ce
qu'on lui donne, ou de refuser de reconnai-
tre sa capacité de prendre soin de lui-même
et de s'occuper de.ses propres affaires.

Quelques députés qui ont fréquenté ces
gens et qui ont eu des relations d'affaires
avec eux s'expriment fort catégoriquement
au sujet de l'esprit d'indépendance qui lea
distingue, et à mon avis ils n'exagèrent rjen.
Ayant moi-même beaucoup, fréquenté ces
gens, c'est l'impression très vive qui m'en
est restée, et je doute fort que le gouverne-
ment puisse les amener à consentir à un
eègement de leurs réclamations qui n& se
ripproche très sensiblement du Mode adop-
Ï0jadis. J'adopterais volontiers un meil-

ur mode de règlement, s'il était possible
'en suggérer un ; mals je doute fort que
'on ffisse attelndre le but désiré en adop-
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tant un autre système. Les membres du co-
mité comprennent la nécessité de régler
cette question, qui attend une solution de-
puis plusieurs années et qui devient de plus
en plus grave, en raison de l'impatience avec
laquelle les métis en attendent le règlement.
L'urgence de ce règlement tient à la neces-
sité où nous sommes de nous mettre en
mesure 'de conclure le traité en question avec
les sauvages de district d'Athabaska.

J'ai dit au comité comment j'avais pris
une décision qui, à mon avis, tendait, dans
une certaine mesure, à assurer à une forte
partie de cette population métisse, la, va-
leur du scrip et cela, en modifiant la for-
mule du certificat de scrip, de façon à ce
qu'il ne pût être transporté au porteur sur
délivrance. Cette modification apportée au
certificat consiste dans l'obligation de la ces-
sion légale, et je savaisparfaitement que ce
serait là un grand obstacle au transport du
certificat. Entre le transport d'un certificat
payable au porteur et celui d'un certificat
sujet à l'obligation d'une cession légale dd-
ment attestée par témoins, il existe une dif-
férence de haute importance relativement
aux métis, et quan'd il s'agit de mineurs pour
qui la cession légale est de rigueur, il va
sans dire que cela revient à une prohibition
absolue, jusqu'à ce que les métis aent at-
teint leur majorité.

Les commissaires préposés au règlement
des réclamations des métis et au traité avec
les sauvages quittèrent Edmonton pour le
nord vers le 24 mal. Le député d'Assinoi-
boïa-ouest (M. Davin) a appelé mon atten-
tion sur le fait qu'en dépit de la formule du
certificat, la commission des métis a émis
un certificat payable au porteur, et il me
demande des explications à ce sujet. C'est
bien le cas, et je n'étais pas en mesure d'ex-
pliquer le fait avant ces jours derniers où
m'est parvenue la correspondance dont je
vais donner lecture à la Chambre. Qu'il me
suffise de dire pour le moment que ia

commission des sauvages et celle des métis,
à une assemblée mixte, ont décidé qu'il était
nécessaire de faire cette modification, et
elles m'ont transmis leurs déclarations à ce
rjat, et l'affaire est actuellement sur le
bureau. Toutefois, j'avouerai franchement
à la Chambre que bien que le conseil n'ait
pas encore décidé s'il doit approuver l'ini-
tiative prise par les commissaires, je suis
d'avis que nous approuverons cette déci-
sion dans la mesure où Il s'agit des métis
du district de l'Athabaska. Quant à savoir
si nous tiendrons la même ligne de conduite
relativement aux métis des anciennes par-
ties des Territoires du Nord-Ouest, c'est là
une question qui viendra plus tard sur le
tapis.

La commission à laquelle nous avons con-
fié cette mission dans les Territoires du
Nord-Ouest, la Chambre -en conviendra, est
.digne de toute confiance, si l'ontient compte
des aptitudes de ses membres pour la mis-
sion que nous lui avons confiée. L'honora-
ble DavId Laird est l'un des commissaires
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chargés de faire le traité avec les sauvages,
et la Chambre conviendra que c'est un
homme de la plus haute honorabilité, d'une
discrétion et d'un jugement à toute épreuve,
possédant, en un mot, toutes les qualités
voulues pour bien s'acquitter d'une pareille
mission. L'honorable M. Laird a occupé ja-
dis le poste de lieutenant-gouverneur des
Territoires du Nord-Ouest et celui de com-
missaire des sauvages ; Il a fait partie du
cabinet Mackenzie, et après un laps de
temps considérable, Il redevint commissaire
des sauvages. M. Laird a pratiqué fort
longtemps les sauvages et j'ajoute que parmi
tous ceux qui ont eu des relations officiel-
les avec les sauvages et les métis, nul ne
jouit à un pareil degré de leur respect et de
leur confiance. C'est là un fait dont tout le
monde convient, abstraction faite des prédi-
lections politiques. L'honorable M. Laird
est président de l commission.

M. James H. Ross, ministre des travaux
des Territoires, fait aussi partie de la com-
mission. M. Ross a demeuré dans les Ter-
ritoires et est très au fait de tout ce qui
s'y est passé depuis nombre d'années. C'est
'un honme doué d'un excellent jugement et
d'un grand bon sens. Le troisième commis-
saire est un fonctionnaire Inamovible du mi-
'nistère, M. J. A. J. McKenna, l'un des em-
ployés les plus habiles et les plus versés dans
le service des affaires des sauvages.

Les membres de la commission des métis
sont le major Walker, qui a fait jadis par-
tie de la police à cheval du Nord-Ouest et
M. Côté, fonctionnaire inamovible du minis-
tère à Ottawa et qui est fort versé dans tout
ce qui se rattache à l'émission des scrips et
aux questions des terres.dans les Territoires
du Nord-Ouest. Il n'eût guère été facile de
réunir un groupe d'hommes plus aptes, en
raison de la variété de leurs connaissances
et de la sûreté de leur jugement à trancher
les questions qui pourront se présenter. Le
comité comprend que les circonstances sont
exceptionnelles. Les commissaires se ren-
dront dans ce pays dans des circonstances
où Il est Impossible de leur donner d'instruc-
tions. Tl y a un 'an, le ministère donna avis
aux habitants des Territoires que la commis-
sion tiendrait sa cour à certains endroits, à
certaines dates. Rendus là, les commissai-
res rencontrent les sauveges et il leur faut
soit faire un traité, soit renoncer à. le faire,
dans le cours de quelques jours. Ils n'ont le
temps ni de demander d'instructions à Ot-
tawa, ni de communiquer avec le ministre
ou avec le gouvernement ; de sorte qu'ils
n'ont à prendre conseil que d'eux-mêmes et
à consulter leur propre jugement et leur pro-
pre discrétion. Il leur faut, dans une cer-
taine mesure, assumer relativement à cer-
taines questions une responsabilité que,
dans des circonstances ordinaires, les fonc-
tionnaires de l'E tat ne sont ni · censés as-
sumer, ni autorisés à prendre,

Il y a quelques jours, je recevais à ce su-
jet les documents que Je vais silre, et mar-
qués "confidentiels " ; tais. il va sans dire
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qu'en pareilles circonstances, de tels docu- à faire pareil voyage après oette date, mais en prolon-
ments ne sauraient être confidentiels, et je geant nos heures de travail, et au moyen de marches
suppose qu'il y a là faute du secrétaire ou forcées, nous espétons réussir à faire le voyage et à
du coplste: atteindre Edmonton avant le commencement de

l'hiver.
(Confidentielle.)

COMMsSIoN r>E8 MÉrIs,
PETrIT LAc is Escivss. 24 juin 1899.

MONsIEUR,-Nous avons l'honneur de vous trans-
mettre ci-joint copie d'un extrait du procès-verbal
d'une asseinblée mixte des commissions relatives au
traité avec les sativages'et aux réclamations des métis,
tenue ici le22du courant, ainsi que copie respective des
deux orniiles de certificats de scrip, dans leur teneur
actuelle. Bien que les raisons qi ont provoqué la
modification apportée à la phraséologie de la formule
(A)soient exposées à fond dans le procè.-verbal, tou-
tefois, nous jugeons utile d'ajouter à cet égard que,
abstraction faite des protestations et du mecontente-
ment général qui ont résulté de notre déclaration rela-
tive aux conditions auxquelles nous avions d'abord
l'intention d'émettre le scrip d'argent, il est évident
que le but que se proposait le gouvernement en stipu-
lant la cession du scrip d'argent savoir, la protection
des droits de, mineurs, serait entièrement frustré, par
le fait que leurs parents, dans la grande majorité des
cas, ont pris la ferme résolution de refuser le scrip de
terre, et que les acheteurs de scrip étaient prêts A
acheter les certificats de scrip d'argent des mineurs, de
leurs parents. D'après la khraséologie des certificats
(A), dans leur teneur antérieure à la modification et
dans leur teneur actuelle, le scri ) d'argent auquel ce
certificat donne droit, est déclare " payable au por-
teur " ; et comme il semble qu'il pourrait s'élever un
doute sur le droit des parents d'agir à titre de tu-
teurs légaux de leurs enfauts, et de nommer ainsi des
agents ou procureurs pour recevoir le scrip des pre-
niiers, les acheteurs de scrip ont exprimé leur inten-
tion de courir tous les risques relativement à la déci-
sion finale du gouvernement sur ce point, et d'acheter
lés certficats de scrip des mineurs à un prix fort peu
élevé. Il en serait résulté que, tandis que les droits
des mineurs n'eussent pas été sauvegardés, les intérêts
de toute la population métisse, dans le district tout
entier d'At habasca, auraient été gravement coupro-
mis. Comme résultat de la modification apportée au
texte du certificat, la valeur du scrip a subi une forte
hausse et certains réclamants s'abstiennent de le
vendre dans l'attente d'une nouvelle hausse.

Ci-jointe nous avons aussi l'honneur de vons trans-
mettre copie d'une lettre à ce sujet, portant date du
22 du courant, et adreseéeà l'honorable M. Laird, pré-
sident de la, commission préposée aux traités avec les
sauvages, lettre où l'auteur apporte des arguments fort
probants en faveur de la modification apportée parles
commissaires.

Les travaux des commissaires préposés aux réclama-
tions des métis à cet endroit-ci, bien que commencés
depuis deux jours à peine, sont dans la bonne voie ;
toutefois, en raison du grand na.mbre de métis établis
dans le voisinage du petit lac des Esclaves, il n'est
pas probable que nous soyons en lieu de compléter nos
travaux avant douze ou quinze jours.

Après mûre réflexion, nous avons décidé de suivre
la commission préposée aux traités avec les sauvages,
et de visiter tous les lieux indiqués pour cette annee.

Dans l'appréhension quel'on n'éprouvat quelque dif-
culté à conclure des traités avec les sauvages au fort
Chipeweyan, et en d'autres lieux s'il transpirait que
les réclamations des métis ne seraient pas réglées
oette année, nous a% ons décidé de suivre les commis-
saires chargés de conclure des traités avec les sauva.
ges, avec toute l'expédition possible; mais, d'autre
part, nous ne serons pas en mesure de faire une étude
aussi circonstanciée que nous l'aurions voulu des
réclamations des colons sans titre (squatter.). Nous
éprouverons sans doute des difficultés et de la misère

M. SIPTON.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

(Signé) JAMES WALKER,
J. ARTHUR COTE,

Commissaire.x pour les Aétis.

Puls vient un extrait du procès-verbal de
l'assemblée mixte :
Extrait du procès-ve-rbal d'une assemblée mixte des

commissions relatives aux traités avec les sau-
vages et aux réelamations des métis, tenue au
Petit Lac des Esclaves, district d'Athabasca, le
22 juin 1899.

Président, l'hon. David Laird.
Etaient présents: l'lhon. J. H. Ross et MM. J. A.

.J. McKenna, James Walker et J. A. Côté.

Ce sont les membres des deux conmis-
sions.

Les métis du Petit Lac des Esclaves, à une assem-
blée publique tenue aujourd'hui avec les commis-
saires, ont soulevé des objections contre la formule du
certificat du scrip (forme A) et prétendu que cette
formule devrait etre semblable à celle usitée dans les
autres parties des territoires. Ils ont réclamé le
droit de se servir du scrip de leurs enfants, au béné-
fioe de ces derniers pendant leur minorité, prétendant
que cela serait plus avantageux à leurs enfants que la.
réserve dn certificat avant l'éiission du scrip, en
faveur de la se-le peronne mentionnée dans le certi-
ficat. .11 a été constaté que les miétis sont bien dé-
cidés à ne pas prendre de scrip de terre, niais cu scrip
d'argent pour eux et >our leurs enfants, dans le but.
de le convertir immédiatement en argent, et que les
acheteurs de scrips sont prêts à acheter les cortificata
de jeunes et vieux indistmictement, ncnolstant l'obli-
gation relative à la cession, mais, toutefois, à très bas
prix. en raison nimme de cette cession. L'obligation
destinée à favoriser les métis tourne donc ainsi à leur
désavantage, nais, en mêmie temps, le mécontente-
ment ainsi cre se propagera probablement avant
l'arrivée des commtissaire- et portera les métis dans les
localités où l'on n'a pas encore rencontré les sauvages,
à se servir de leur influence pour empêcher l'extension
du traité. Les métis de ce district ont fait preuve de
beaucoup d'intelligence et d'esprit de progres et sont
bien mieux en lieu de veiller à leurs propres intérêt.
et à ceux de leurs enfants que ne l'étaient les métis des
anciennes parties des territoires. Après nous être
consultés avec les chefs naturels des métis, nous nous
sommes convaincus qu'ils feraient bon usage du scrip
de leurs enfants et qu'il irait de leur intérêt de mettre
ce scrip à leur disposition. Il a donc été décidé de
biffer du certificat de scrip (formule A) les mots ' et
qui sera délivré à .. ou ses ayants-droit ", mots qui
figurent à la cinquième et sixieme lignes entre le mot
"porteur" à la quatrime ligne et le mot "et" à la
sixième ligne.

Un homme s'est rencontré qui a partagé
l'avis exprimé par le 'député d'York, N.-B..
(M. Foster) ainsi que par le député d'Assini-
bla-ouest (M. Davin) et:par un ou deux au-
tres députés, et qui, comme eux, a pensé qu'il
serait préférable d'adopter une autre mé-
thode que l'êmison -du scrip sous l'an-

einne forme, pozw urntr au seeomes des.m6-
tis ; or, celuigu1 wdeint irononc6 trOs6 e
giquement dan»gee 'ens,- en · lew qu'il est do-
se renseigner -m4eux que tout autre' sur ettit
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matière, cet hqnme, dis-je, est le père La- cation de e certificat. Ils sont bien décidés à n
combe, missionnaire catholique romain bien dispoper, et il est de leur intérêt qu'ils soient en ne-
connu, dont le nom est familier à chaque sure de faire fructifier ce scrip du mieux possible. le
wigwam et à chaque habitation de métis mecontentement suulevé par cette formule de certifi-
dans les Territoires du Nord-Ouest Il n'est cat est si grand et si général que, s'il faut que les

qui soit si universellemenPersistent à s'en servir, j'appréhendepas d'homme qu ots nvrt.eet fort que le mécontentement ne se propage dans les
connu et respecté parmi les sauvages et les lieux où la commission ne sest pas encore rendue et
métis. J'ai eu une discussion avec le père ne rende fort difficile, sinon impossible, l'extension du
Lacombe, mais elle a roulé sur d'autres traité, que je désire tant voir accepter par les Eau-
questions et il hésita à se prononcer trop j'ges. Dans lintérêt des métis, coiÛme dans l'inté-
fortement devant moi ; mais en présence ret public. je conseillerais' donc aux commissaires, si
d'autres personnes, je crois, le père Lacombe choedes
a exprimé très énergiquement son avis con- de n à répondre aux voux des
tre l'émission de scrip-argent. Il s'est éga- Avec respect et considération,
lement prononcé très catégoriquement en fa- Je demeure sincèrement,
veur d'un mode de sécours qui en rendrait Votre tout dévoué serviteur,
lmpo§sible l'aliénation ou qui apporterait Sigé PÈRE À. LACOMBE,
quelque restriction à l'usage des produits de Coteill de la Commission.
ce secours. L'on peut donc affirmer qu'il Comme les membres du comité le volent,
s'est déclaré l'un des plus forts partisans du voici le père Lacombe, si conservateur dans
système préconisé par quelques membres de
la Chambre, au cours du débat -sur le bill, Sesoion, i resi srtot la
il y a quelques· jours. Le gouvernementqusinqiapr 'tesicrmntr-Il ya qelqes'jurs Legouvrneentnoncé à ce sujet, change entièrement d'opi-
prise el fort les services du père Lacombe, nion et se range à Iavls,'dabord, qu'il faut.
qu'il l'a prié de coopérer avec la commis- au préalable arriver à une entete avec les

osion. • Il n'est point commissare; mals Il
accompagne les commissaires, I titre de re-

ýprésentant du gouvernement et de conseil- satisfaLsnt au sujet du scrIp; et ensuite,
ýkler de la commissioni dans le but de coopé-« il adopte lavis que je n'avais pas cru de-

rer avee celle-ci relativement à la confection voir suivr savoir qu'il faut émettre le scrip
des traités avec les sauvages et au règle- de façon à ce qu'il soit payable au porteur.

L'ment des réclamations des métis. Etant Au point où en sont les choses, Il a été dé-
donné que le père Lacombe avait exprimé livré des certificats aux métis demeurant
pareil avis, je ne fus donc pas peu étonné dans la partie Inférieure du territoire, sa-
de recevoir, en même temps que ce docu- voir, le district d'Athabaska et le Petit lac
ment, üne lettre adressée par ce mission- des Esclaves; puis, les commissaires ont
nairegagné le nord, et nous n'aurons de leurs ou-
sion, et que ce dernier m'a transmise avec ierts dou d certficats b-
tons les autres documents pour ma propre bles à c
édification et pour celle du cabinet: l xe

Prrr LAc Ds EscLAvEs, 22 juin.1899. Quant aux iis des anciennes parties des
MNSIEUl.,-Relativement à l'assemblée des métis, Territoires, nous pourrons adopter à leur

à laquelle j'ai pris part à titre d'intermédiaire et de égard la ligne de conduite que nous juge-
conseiller, après mûre réflexion sur les représentations rons convenable. 'ais, relativement aux
qu'on m'a faites au sujet de la forme du scrip, je sui5 métis du district d'Atabaska, Il nous est
davs qu'il surgira force embarras, si les parents ne virtuellement Impossible de modifier la dé-
sont pas en mesure de se servir du scrip de leurs de lse
enfants, au bénéfice de ceux-ci, pendant- leur mino- c io e l e
rité. Ainsi que vous l'avez sans doute observé, les quee serait évidemment aller contre
métis, ici, ont fait preuve de plus d'intelligence et de l'intérêt public. Le comité, J'en suis con-
plus d'esprit d'initiative que ne l'ont fait les métis vaincu, conviendra que puisque les commis-
auxquels il a été delivré des certificats de terre en saires dans l'exercice de leur discrétion, ont
1870 et en 1885; et bien qu a mon arrivée ici, je fusse Jugé convenable d'en agir ainsi, le gouver-
fortement convaintu de l'imprtance de tenter tous iement fera acte de sagesse en se confor-
les efortA possibles pour empêcher les parents de se a
servir du scrip de leurs enfants et'de disposer libre- u député Astinoae des
met du leur propre, toutefois, après étude faite de la observations
situation. je me suis convainc que tonte démarche emnde de renseignements. J'avais résolu,
en e sens ne tournerait point à l'avantage mais au aussitôt que les documents seraient arrivés,
détriment des Métis d'ici, car ils sont bien déterminés de saisir la première occasion pour porter
a faire immédiatement usage de leur scrip et de celui les faits à la connaissance de la Chambre.
de leurs enfants. Je constate que les métis d'ici,
lorsqu-ils ont entendu dire 9 u'il devait y avoir une Sir CHAIILES TUPPER: Le comité, J'en
emission de scrip, s'attendaient à pouvoir convertir suis sûr, apprendra avec un profond regret
ce serip en argent, et d'en consacrer le produit à que la question soit dans um pareil état.
l'achat de bestiaux pour eux-mêmes et pour leurs en- L'expérience du passé prouve que les ef-
fants. Un fort petit nombre de métis, s'il en est forts tentés pour protéger les intérêts des
toutefois, accepteront du scrip de terre et je suis con-vaincu que parmi ceux qui prendront du scrip d'ar-
gent personne ne l'appliquera directement à l'achat avortement et que l'on n'a réussi qu'& en-
de terres et par conséquent, le résultat des restrictions richir une foule de courtiers de scrip, qui,

la libre disposition du scrip sera, la dépré- s'attac t aux pe dsc clommissaires, sont
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parvenus à arracher ce scrip aux sauvages
en les enivrant ou par d'autres moyens. Le
ministre de l'Intérieur était tellement con-
vaincu du. déplorable insuccés des gouverne-
ments précédents dans leurs tentùtives de
protéger les intérêts des métis par cette
émission de. scrip, qu'il avait sagement dé-
cidé de prendre tous les moyens possibles
pour prévenir le retour de l'ancienne prati-
que. La majorité de la' Chambre avait écou-
té avec un vif intérêt et d'évidentes mar-
ques d'approbation le ministre déclarer que
le gouvernement avait décidé de prendre les
mesurAs les plus sévères dans le but d'empê-
cher l'abus de la concession faite aux métis,
pour l'extinction de leur droit.

Perntettez-moi de signaler à mon honorable ami ce
que l'on a déjà fait. La coutume, autrefois, a été

'émettre aux inétis un certificat rédigé de telle façon,
que l'on pouvait supposer qu'il avait été rédigé dans
le but exprès d'en assurer le plus facilement possible
la possession à un courtier, Bien que j'habite depuis
longtemps le Nord-Ouest, je n'ai jamais vu un seul de
ces certificats avant de prendre charge de mon minis-
tére. Lorsque j'examinai les certificats, je vis qu'ils

annuler la décision de la commission, qui a
violé les instructions qu'on lui avait, tra-
cées. La Chambre apprendra avec regret
qu'il est impossible de revenir sur cette dé-
cision de -la commission. Le père Lacombe
fait certainement autorité en pareille ma-
tière et sa lettre a beaucoup de poids ; mais,
à mon avis, ni lui ni ses associés n'ont droit
de mettre au rancart les instructions qui
leur ont été données, sans s'être mis au
préalable en communuation avec le gou-
vernement et sans avoir obtenu le révo-
cation de ces instructions. Pareille démar-
che, à mon sens, est déplorable. Il est évi-
dent que le système fort sage conçu par le
gouvernement pour le règlement de ces ré-
clamations de façon à protéger les intérêts
des métis va être frustré, et cette énorme
dépense de deniers publics n'aboutira qu'à
démoraliser nombre de métis et à leur faire
céder leurs propres droits et ceux de leurs
enfants sans défense à une mente de cour-
tiers qui feront une fortune ù même ces

serlp .~

à John Sinith ou au porteur à un scrip valant 8240," Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Mon
puis suivaient les détailis. De sorte que, iorsqu'un honorable ami n'est pas bien, je crois, au
certificat était emis, tout ce qu'un courtier avait à côùrant des faits. Il est vrai que les coin-
faire était d'en prendre possession. J'ai décidé de missaires sont allés plus loin que leurs ins-
changer la formule. tructions. Il est vrai que cela a eu pour

Les députés des deux côtés de la Chambre effet d'enlever une restriction que le gou-
avaient entendu avec un vif sentiment de vernement avait établie. Naturellement, le
satisfaction la déclaration du ministre au gouvernement nest pas responsable de la
sujet de la décision du gouvernement. Il chose, car Il ne l'a pas approuvée; mais J'ai
s'est sans doute élevé un débat sur la ques- lit franchement à la commission que, sui-
tion de savoir si le gouvernement n'aurait vant tout probabilité, la force.des circons-
pas pu adopter des meilleurs moyens, ou tances oblgerait le gouvernement à approu-
s'il n'au·ait pas mieux sauvegardé les inté- ver et maintenir ce que les commissaires
rêts des métis en leur donnant des terres au avaient fait.
lieu de scrip, car par suite de l'établissement Mais Il ne faut pas perdre de vue que leu.
du pays, la vaqeur des terres s'accroit cou- jetprincipaldu gouvernement en faisant cet
tinuellement et il est beaucoup plus difficile arrangement, nest pas de favoriser les in-
de se dessaisir de terres que de vendre du têrets pécuniaires des métis. 1l est désIra-
scrip ; mais tout le monde avait approuvé bie d'insérer quelque disposition afin que les
les restrictions apportées à la concession du métis retirent de ce scrip autant de profts
scrip et les précautions prises pour protéger que possible. Cela sautera aux yeux de
les intérêts des métis. Or, il semblerait que tous les membres de ce comité. La princi-
ce n'est plus le cabinet qui gouverne ici. il pale raison Qui nous Induit à faire cet
a nommé une commission et lui a donné des arrangement cest détablir et de maintenir
Instructions que le ministre de l'.Intérieurllapelx dans les Territoires du Nord-Ouest,
nous a fait connaître par le menu, instruc de réger une réclamation qui duit être ré-
tions qui, de l'avis de la Chambre, étaient glée avant que le peuple canadien puisse
bien supérieures à l'ancienne pratique qui conclure un traité avec les sauvages de ce
avait abouti au complet avortement du but district,-tralté nécessaire si nous ne von-
poursuivi par le gouvernement, mais il y a, Ions pas avoir un autre soulèvement q
parait-il, une meute de courtiers, attachés nous eoùterait, au bas mot, deux on trois
aux pas de la commission, prêts à acheter fois plus que la valeur de ces scrips.
le scrip et exerçant une forte pression sur il ne faut que deux à trois cents sauvages
les commissaires. Il en est résulté que la mncoutents pour causer une guerre désAs-
commission a mis au rancart les instructions treuse. Lorsque'nous songeons aux funes-
reçues du gouvernement. J'ignore où les tes effets et aux énormes dépenses d'une
commissaires ont puisé leur autorisation guerre semblable, dans un territoire éloigné
pour modifier ces instructions. Ils sont re- des chemins de fer, nous comprenons quil
venus à l'ancien système qui n'a abouti qu'à est souverainement important de régler cette
l'avortement du but que le gouvernement et question d'une façon satisfaisante.
le parlement s'dtaient proposés, dans l'in- Je dois dire que J'éprouve beaucoup de
térêt de cette population. Quant au district sympathie pour les membres de cette com-
de l'Athabaska. le gouvernement, nous dit le mission. Se ne erdis pas qu'ucun d'eux, et
ministre de l'Intérieur, sera Impuissant à surtout le président, M. Lairde un homme

gvn e n'est pas respon sb e la

Sir~vaen fait. UP]It
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d'une grande expérience de la vie publique,
un homme qui, il faut l'admettre, se rendait
parfaitement compte de la responsabilité
qu'il assumait eM Outrepassant ses Instrac-
tions,-je ne croi1 pas un seul Instant, dis-
je, qu'on ait conclu cet arrangement et que
M. Laird It ra tfl sans les raisong les plus
fortes et san.s la ferme conviction que cette
ligae de conn ite s'imposait au gouverne-
et a :Op1e madien dont il est le servi-
teur, Jbe%, .netn doute que tous ceux qui
eonnaasent M. Lalrd approuveront mes pa-

'Noms ha samn l'énergique déclaration
du rflta4.lW Lambe, qui prend abso-
hamet l aOt.tit4. que M. Laird et
qui, fi n'y tee ipi¶uei 018, avant de se
trou eer ene taee dee cultés, s'est ex-
'primé beawucoup plus fortêment sur la na-
tière et dans le..mme sen que les honora-
bles membres de la gauche. Le père La-
combe a été sur les lieux, Il connait bien les
circonstances, et se rend parfaitement
compte de l'énorme danger d'un soulève-
ment de ces sauvages. Il sait comnlent une
étincelle peut causer un incendie -désas-
treux et qu'il en codterait des milliers et
des milliers de dollars pour étoffer une
insurrection dans cette région loIntaine.
Connaissant les circonstances, sachant que
la conclusion d'un traité était impossible
sans accéder aux demandes des métis, 1.1 a
changé d'opinion, et a assumé la grande res-
ponsabilité de recommander l'adoption d'une
ligne de conduite qu'il savait parfaitement
contraire A mes vues et contraires A celles
qu'il avait lorsqu'il est parti.

Je ferai observer aux membres du com'ité
qu'il n'est pas probable qu'aucun de ces
hommes ait recommandé à la légère la ligne
de conduite que la commission a adoptée,
Je crois que tous les membres de la commis-
sion ont parfaitement compris la responsa-
bilité qu'ils assumaient, et je crois que pas
un seul d'entre eux n'aurait signé ce do-
cument .sans être convaincu que c'était son
devoir envers le gouvernement du Canada
et qu'il agissait dans les meilleurs intérêts
du pays.

C'es-t un de ces cas auxquels il ne faut
pas appliquer les règles générales ; c'est un
de ces cas exceptionnels qui sortent de la
routine des dépa-rtements, et où vous ne
pouvez envoyer une dépeche. modifier ses
instructions et étudier les circonstances au
fur et à mesure qu'elles se présentent. Nous
avons envoyé un certain -nombre de person-
nes dans une région lointaine où elles ne
pouvaient recevoir des instructions non-
vel'es. et ces personnes ont cru qu'en ne con-
eluant pas un traité immédiatement. de
gr3cs mécontentements surgIraient et re-
tarderaient de plusieurs a'nnées le règle-
ment de ces difficultés. La commission
avant pris cette responsabilité, le gouver-
nement assumait, en ne ratifiant pas ses ac-
tes, une grande responsabilité.

M. DAVIN : L'honorable ministre vou-
drait-il nous dire à. quelle distance du che-

min de fer siégeait la commission lorsqu'on
a conclu le premier traité ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Au -petit lac des Esclaves.

M. DAVIN : C'est A deux jours de mar-
che, je crois, du chemin de fer.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
ne sais pas au juste combien il y a de
milles.

M. DAViN : Je crois que les commissai-
res ont agi très cavalièrement. Ils ont vir-
tuellement dit qu'ils manquaient de con-
fiance dans le ministre de l'Intérieur et ont
obligé ce dernier A réfuter d'une façon très
habile et très vigoureuse-ce qu'il avait dit
lui-inmme, il y a quelques jours, en condam-
nant la conduite des commissaires.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : L'ho-
norable député se trompe, je n'ai rien con-
damné. J'ai exposé, dans un langage mo-
déré, le but que l'on poursuivait. J'ai ex-
primé mon opinion. Mais le père Lacombe
et les commissaires, qui partageaient cette
manière de voir, ont changé d'opinion, et je
dois accepter la situation, ne peodant pas de
vue qu'ils étaient plus en état que moi ou
qu'aucun membre du comité de bien se ren-
dre compte de tous les faits.

M. DAVIN : Il y a lÀ un document d'une
grande importance; c'est une lettre du père
Lacombe, mais pour bien comprendre la por-
tée de cette lettre, Il faudrait savoir si elle
a été écrite avant ou après l'acte injusti-
fiable des commissaires. Si elle a été écrite
après,- certains indices semblent le dé-
montrer,-1 ne faut ipas nécessairement en
conelvre que c'est là l'opinion du père La-
combe.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : La
lettre ai été écrite après 'le traité, car el le
père Lacombe avait été présent, il aurait su
ce qui s'était passé, et Il n'aurait pas écrit
une lettre demandant de faire ce qui était
déjà fait. La chose serait impossible, à
moins que l'honorable député ne veuille
faire croire à, la Chambre que le père La-
combe a comrmis un faux.

M. DAVIN : Non, mais les commisssaires,
après avoir agi. auraient pu s'adresser au
père Lacombe et lui demanuder une lettre
approuvant leur conduite.

Je vais maintenanut vous citer les paroles
de l'honorable ministre.

L'honorable député sait parfaitement que l'atten-
tion de l'ancien gouvernement a été apSelé sur ces
choees. Les membre* de l'ancienne administration
ne se sont ls même 'donné la peine d'effectuer le
petit changment que j'ai opéré en modifiant la for-
unie du certificat; ils ont laissé le certifieat tel qu'il
était, rédigé de façon à accomoder le courtier.

C'est justement ce qu'on fait aujourd'hui.
On croirait vraiment que le courtier lui-mêmm a

rdigé le certificat ou a confié cette tUche à un avocat,
car il est impossible d'en expliquer la formule autre-
ment. Il a été rédigé de façon à permettre au oour.
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tier de se procurer le " scrip " le plus facilement pos-
sible. Je crois que les honorables utembres-de la
gauche oublient que la question que nous discutons
n'est pas nouvelle.

Plus loin, l'honorable ministre dit:
Ainsi, ce n'est pas du tout la même chose que de

permettre à un homme de céder sa propriété sans qu'il
intervienne aucun transport, et de l'obliger de faire
un transport en bonne et due forn,e, avant de la pou-
voir céder. Dans le premier cas, les deux cinquièmes
des métis s'empresseront de céder leur> scrips, tandis
que dans le second, un très petit nombre d'entre eux
seulement les vendront.

Un honorable membre de la gauche fit
cette observation :

Le ministre voit les défauts de. l'ancien système
mais pourquoi ne l'amende-t-il pas davantage? Il dit
qu'il était mal de permettre à un métis de céder son
"scrip " aussitôt qu'il en avait la possssion.

Le MINISTRE DE L'iNTÉRIEUR : Nous avons
remédié à cela.

Et plus loin

L'honorable député sait parfaitement quel est le
moyen de protégei les métis. Dans quatre cas sur
cinq, le courtier ne pouvait jamais faire exécuter un
transport. Le "scrip" émis par l'anc en gouverne-
ment n'avait pas besoin d'être transporté ou endossé,
c'était virtuellement un billet payable au porteur.
Pourquoi le rédigeait-on de cette nuanière? L'honora-

cette forme pour atteindre l'objet que le mi-
nistre de l'Intérieur espérait éviter.

Vous avez donc ici une commission faible,
cédant aux murmures de quelques métis.
Mon honorable ami parle de l'honorable Du-
vid Laird comme d'un homme d'une grande
énergie. Il se trompe, c'est un homme très.
aimable, mais il manque de nerf.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Mes
rapports avec M. Laird m'ont démontré tout
le contraire. J'ai constaté que c'était un
homme très ferme et d'une grande force de
caractère.

M. DAVIN : Ce n'est pas ainsi que le ju-
gent ceux qui le connaissent. ) Ils croient
que c'est un homme très faible,' et il a fait
preuve d'une grande faiblesse dans le cas
que nous discutons. S'il avait montré un
peu de fermeté, ,'il avait dit aux métis que
la formule du " scrip " avait été préparée A
Ottawa et qu'il n'avait pas le pouvoir de la
modifier, toutes les difficultés auraient été
surmontées.

Le ministre de l'Intérieur sait dans quelle
humiliante situation M. Laird et ses amis
l'ont placé, et je le plains, car Il lui faut se
présenter Ici aujourd'hui et réfuter -ce qu'il
a dit il y a quatre ou cinq jours.

cette loi ne savaient pas ce qu'ils faisaient? Le " scrip" Le PREMIER MINISTRE (sir WilfrId
était rédigé de cette façon, parce qu'autrement, il Laurirer) : L'honorable préopinant n'a pas
aurait été difficile d'obtenir un transport. Vous pou- besoin de verser des larmes sur les mal-
vez faire consentir un métis à vous livrer son scrip de heurs du ministre de l'Intérieur, car je crois
la main à la main tandis que vous aurez plus de ditf- que celui-ci a raison de se féliciter d'avoir
culté à lui faire consentir un transport signé en pre- nommé une commission sage et prudente,sence d'un témoin. Si l'honorable député au lieu de trouver à

L'honorable ministre a rédigé une for- redire & ce qui s'est passé, veut bien con-
mule spéciale de "scrip ", et voici cette com- sacrer quelques moments d'attention à la
mission qui, à une courte distance d'un bu- matière, Il en arrivera à la conclusion que
reau de télégraphe, abolit le transport sans l'on a fait pour le mieux, dans les circons-
parler de la chose au gouvernement qui l'a tances.
nommée et s'arroge le droit d'agir à sa guise L'honorable député, en demandant, Il y a
en la matière. C'est bien extraordinaire. quelques instants, quelle distance séparait.
Naturellement, cela détruit le seul argument du chemin de fer le lieu où siégeait la coi-
solide que l'honorable ministre a apporté ici inissiom, a voulu laisser entendre que celle-
pour défendre sa politique. ci aurait dû communiquer avec le ministre

J'éprouve de la sympathie pour l'hono- de lIntérieur et suivre son avis. Mais mon
rable ministre de l'Intérieur qui se trouve honorable ami oublie une chose. Les avis
ce soir dans une bien humiliante situation. donnés aux métis et aux sauvages ont été
Il nous dit franchement qu'il n'a pas d'au- affichés durant neuf mois, et portaient que
tre alternative et qu'il doit admettre que les les commissaires rencontreraient les métis
commissaires ont raison lorsqu'ils affirment et les sauvages à des endroits déterminé.
que mon honorable ami a fait fausse route. Par conséquent, la commission ne pouvait

Maintenant, voici ce que je crains : les passer qu'un certain nombre de jours A tel
courtiers courent après la commission. En ou tel endroit, et devait se hâter, car autre-
voyant qu'on allait donner un " scrîip" que ment elle aurait été incapable de remplir
les métis ne pourraient aliéner qu'en vertu o r et e rencontrer tous les
d'un transport, ils sont allés voir les métis i Le temps lui manquait donc pour
et ont semé le mécontentement chez eux. communiquer avec le ministre de l'Intérieur.
Vous ne traitez pas du tout, avec les métis, Effi ne pouvait passer que quelques jours
mais avec les courtiers. Ainsi voilà la s*- au Petit Lac des Esclaves et poursuivre en-
tuation humiliante du gouvernement. Celui- suite l'itinéraire qu'eaie s'était tracé.
ci a adopté une politique qui était certaine- a nde cons taes, ue
ment sage, dans un certain sens, mais les
personnes mêmes dont il voulait empêcher devait faire la commission? Les Instructions
l'intervention n'ont eu qu'à souffler A quel- étaient formelles; elle ne devait pas em-
ques métis de faire du bruit et de dire qu'ils ployer l'ancienne formule des Iscrips",
ne voulaient pas accepter des Ilsrips" en mais en adopter une nouvelle qui empêche-

M. DAVIN.
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rait les. métis de transporter leurs titres de
la main à la main, au moyen d'un simple
endossement. Comme l'a dit le ministre, de
'Intérieur, quel est objet prinipesai que lon

doit avoir -en vue en cette mat»ère ? C'est de
favoriser les métis, de les, âatisfaire et de
les induire à céder les droits dont- Ils ont hé-
rité des premiers occupants àu territoire.

Si les métis ne sont pas satisfaits, les san-
vages ne seront pas satisfaits non iplus, et les
premiers jouissent d'une si grande influence
sur les derniers, que- s'ils avaient soulevé
des difficultés et refusé d'accepter les.
6 scrips ", les sauvages n'auraient probable-
ment pas consenti A, signer un traité; ce
qui aurait pu avoir de graves conséquen-
ces. Nous devons profiter de l'expérience
que nous avons asquise en cette matière
dans les Territoires du Nord-Ouest et sur
les bords de la Saskatchewan. Le gouver-
nement avait longtemps retardé avant d'en
arriver à la conelusion de ne pas traiter
avec les métis de la Saskatchewan, comme
il l'avait fait avec ceux de-la Rivière Rouge,
et sa politique de temporisation à outrance
a causé une insurrection.

Mon honorable ami .ne nous conse·llera
certainement pas de nouveaux retards. Si
nous n'obtenions tout ce que nous désirions,
Il était mieux pour nous de prendre une dé-
cision et de régler ces réclamations, car
dans ce cas, si les métis sont satisfaits, les
sauvages signeront un traité, nous aurons
la paix et dl n'y aura pas de soulèvement
dans ces territoires éloignés.

Il n'y a rien autre chose ù faire qu'à ap-
prouver ce qui a été fait. Nous aurions tous
ipréféré voir effectuer un règlement encore
plus avantageux pour les métis, mals, dans
tous les cas; nous avons assuré le paix dans
cette région, et les métis ont cédé leurs
droits à la possession de- ce territoire.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : L'ac-
cusation d'inconséquence est loin de m'a-
Ilariner. Je serai toujours parfaitement 'heu-
reux, si l'on ne me reproche jamais un pé-
ché plus grave. Comme l'a dit Emerson,
l'inconséquence est l'épouvantail des petits
esprits. Je ne voudrais pas que l'honorable
député d'Assinibola-ouest (M. Davin) pense
que je fals cette citation pour la lui appli-
quer.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Mon honorable ami (1. Davin) ne
vous accusera pas d'inconséquence.

Le 3INISTRE DE L'INTERIEUR : J'ai
simplement dit, lorsque nous avons discuté
cette matière, que mes observations m'a-
valent démontré qu'un changement s'impo-
sait. J'ai apporté certaines modifications,
croyant qu'on les adopterait. Je ne prétends
pas connaître assez bien la population sau-
vage et métisse du district d'Athabaska pour
dire, d'une façon absolument certaine, que
la réforme que je préconisais pouvait être
mise A exécution. J'ai cru que ce serait un
pas dans la bonne vole, et je le crois. en-

core, et je regrette que mes vues n'aient
pas été adoptées.

Mais nous avons.envoyé sur les lieux une
commission compétente, la meilleure que
mous pouvions nommer pour cette fin. Elle
a dû faire face à des circonstances graves
et Imprévues et exerce son propre juge-
ment, et vu le grand changement qui s'est
opéré dans l'opinion, et surtout dans le ma-
mière de voir du père Lacombe ; je ne suis
-pas prêt a dire que les commissaires n'ont
pas agi sagement, ou que ai j'eusse été là
moi-même, J'aurais modifié mon attitude.

Les honorables- membres de la gauche, en
discutant cette question, perdent de vue
une chose très importante, c'est que la com-
mission mérite nos félicitations pour avoir
conclu un traité avec les sauvages. C'était
là le grand point, car dan* les derniers
douze mois, un soulèvement des sauvages
des Territoires du Nord-Ouest était dans l'or-
dre des choses possibles, et l'incendie, causé
par une étincelle, aurait pu, avant d'être
étouffé, avoir des conséquences relativeanent
graves.

Je crois que le comité doit être heureux
de voir que les commissai-res ont réussi à
conclure un traité. Je regrette, d'un autre
cété, que. mon- projet n'ait pas été mis A ex-
écution, mais je ne suis par prêt à dire que
les commissaires n'ont pas -exercé sagement
leur jugement.

M. D.VIN : Je ne serais pas surpris de
l'inconséquence du ministre de l'Intérieur,
mais je serais surpris si un seul membre de
l'administration était conséquent; et je suis
certain que le mot d'Emerson "l'inconsé-
quence est l'épouvantail des petits esprits ".
mot que lui a soufllé son collègue (M. Field-
Ing) doit être une grande' consolation pour le
ministre de -l'Intérieur.

Lorsque j'examine le gouvernement, je ne
puis me chasser de l'idée les paroles d'un
personnage de la comédie latine . . . . .

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Tous
les talents.

M. DAVIN: Tous les talents et toutes les
inconséquences - " vigilans quippe somnio,
vigilans dormis, sanis et vivus Intereo ".

M. McGREGOR : Grâce ! grâce !
M. DAVIN: Dois-je traduire, pour l'avan-

tage de l'honorable député ?
M. McGREGOR: Non, je ne veux pas de

la traduction.
M. DAVIN : Un personnage qui rêve et dit

qu'il ne sait où il est; éveillé et cependant
endormi, vivant et bien portant, et cepen-
dont mort.

Ce serait une chose étonnante pour moi si,
soit en fait d'administration des affaires des
sauvages, du tarif ou sur toute autre ques-
tion, le gouvernement était conséquent. Pour
être conséquent, dl doit être inconséquent,
Il me rappelle ce que lord Houghton disait
de GQëthe:

And from beanty passed to beauty,
Constant to a constant change.
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Il est conséquent dans son inconséquen-
ce. Il change sans cesse; c'est un véritable
kaléidoscope.

Je crois que le pays n'approuvera pas la
défense du premier ministre et les éloges
que le -ministre de l'Intérieur s'est décernés.
Voici un grand gouvernement qui nomme
une commission, et celle-ci fait à sa guise et
change complètement la politique dont l'ho-
norable ministre s'était glorifié. Je ne crois
pas que le peuple approuve cela.

M. OLIVER : J'aimerais faire observer
que l'honorable député d'Assiniboïa-ouest
(M. Davin) s'est trompé sur la distance qui
sépare :le petit lac des Esclaves du bureau
de télégraphe le plus rapproché. La dis-,
tance est d'environ 250 milles.

M. DAVIN : Je croyais que c'était 200
milles.

M. OLIVER: Et jamais on n'a parcouru
cette distance en moins de sept jours. Je
ne sais si, à cette saison de l'année, on peut
faire le trajet en moins de temps ; mais je
n'ai jamais entendu dire qu'on avait pri's
moins de sept jours.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Huit
jours environ.

-M. OLIVER : Oui, environ huit jours. Par
conséquent, le premier ministre a absolument
raison lorsqu'il dit que si la commission s'é-
tait arrêtée au lac des Esclaves jusqu'à ce
qu'elle eût pu se mettre en communication
avec Edmonton,-en d'autres termes, seize
jours,-elle aurait pu se rendre ü temps aux
autres endroits qu'elle avait mentionnés ; ce
qui aurait pu produire des résultats désas-
treux.

J'ajouterai qu'après les événements de
l'année dernière, il était nécessaire de con-
clure un traité avec les sauvages de ce ter-
ritoire. Ceux-ci sont peu nombreux, Il est
vrai, mais un grand nombre de blancs qui
sont allés dans cette région, l'an dernier,
sont malheureusement venus en conflit avec
eux, de sorte qu'il était nécessaire de déter-
miner, par un traité, quels étaient les droits
de ces sauvages afin de prévenir de nou-
veaux conflits.

L'inaccessibilité virtuelle de la contrée jus-
qu'à présent, c'est-à-dire jusqu'à la dernière
saison où le gouvernement des Territoires
du Nord-Ouest. aidé maintenant du gouver-
nement fédéral, a entrepris de construire un
chemin dans la région de la rivière de la
Paix, a virtuellement empêché le gouverne-
ment de pouvoir y sauvegarder l'ordre au-
trement que par le bon vouloir des sauvages.
Par conséquent, il est au suprême degré né-
cessaire de conserver le bon vouloir de ces
sauvages, ainsi que des métis. La popula-
tion métis au petit lac des Esclaves est d'en-
viron 1,000 lImes, et est ainsi assez nom-
breuse et assez favorablement située pour
causer à ce gouvernement plus de difficultés
qu'il ne se soucie d'avoir A en régler-diffi-

M. DAVIN.

cultés, en outre, dont la répression serait
fort coûteuse.

Au sujet de la question concernant ces
gredins et ces coquins, et je ne sais quoi en-
core d'après les membres de la gauche, c'est-
à-dire ces acheteurs de " scrips " qui suivent
la commission, qu'on comprenne que ce sont
ces gens-là et l'argent qu'ils paient à raison
de ces " scrlps," qui donnent: de la valeur à
ceux-ci aux yeux des métis. Qu'on se rap-
pelle que si le métis ne peut convertir le
" scrip " en argent, celui-ci lui est Inutile.
A quoi lui.serait-il utile.? Il ne considère
pas son -titre éteint à moins de recevoir en
échange quelque chose qui puisse lui être
utile, et,., je le demande encore, à quoi le
"scrip " lui sera-t-il utile ?

Ces gens qui suivent la commission peu-
vent être -très peu recommandables-par moi-
même je n'en sais rlen,-mais c'est parce
qu'ils sont prêts à payer de l'argent en échan-
ge de ces "seris" que ceux-ci prennent de la
valeur aux yeux des métis, et que la tenta-
tive d'éteindre leur droit devient efficace.
Tout en respectant comme je le dois l'avis
de ceux qui diffèrent avec moi, je dis que.
tout ce qui porte atteinte à la valeur moné-
taire de ces " scrips " nuit aux efforts que
fait le gouvernement pour arriver à éteindre
le titre des métis. Les circonstances, que ne
connaissalent pas à l'époque toutes les par-
ties intéressées, étaient telles que le " scrip "
devait être rendu convertible en argent, sous
peine de voir échouer la tentative d'éteindre
ce titre des métis.

Le choix fait des commissaires chargés
d'aller négocier avec les métis de cette coa-
trée et avec les sauvages était excellent, et
si ce n'est pas trop m'aventurer, je me per-
mettrai de différer tout à fait de la préten-
tion énonçant que ces commissaires ont ou-
tragé le gouvernement en modifiant la forme
du "scrip ". Il est juste et convenable
qu'une commission chargée d'aller transiger
d'importantes affaires dans un territoire si-
tué à une grande distance soit composée de
membres d'un rang et d'un caractère leur
permettant d'exercer leur jugement de ma-
nière à rendre leurs travaux effectifs. Loin
de le déprécier. cette conduite de la part des
commissaires fait le plus grand honneur pos-
sible au gouvernement qui a nommé des
hommes d'une telle force de caractère, qu'ils
n'ont pas craint d'adopter la manière d'agir
constatée nécessaire pour exécuter efficace-
meat l'oeuvre qu'ils étaient chargés d'accom-
plir. Pour ma part, je dis qu'il était de la
nature des choses de faire ce changement, si
l'on voulait que l'oeuvre de la commission fût
couronnée de succès.

M. WALLACE : Il y a onze jours, le mi-
nistre de l'Intérieur (M. Sifton) nous a dé-
claré qu'il n'entendait pas continuer la ligne
de conduite suivie par le passé, et qu'il allait
adorpter un nouvçau système pour protéger
les métis, spécialement les mineurs, contre
cette classe pernicieuse d'acheteurs de
" scrips " que l'honorable député (M. Oli-
ver) défend maintenant.
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Voici ce que l'honorable ministre (). li -
ton) nous a déclaré il y a 11 jours:

Si on les empêche d'aliéner leurs scrips dPt Ip
trois premiers mois, le danger immédiat est ' .
C'est-à-dire le danger de voir les .métis vendh, lers
scrips aux gens qui suivront les commissailwa pour
recourir aux moyens particuliers employés et peil
cas dans le but d'acquérir ces scrips.

Le ministre a obtenu du parlement la re-
commandation d'entourer les métis de cette
sauvegarde, mais voici que Il jours après,
il annonce qu'il va adopter une politique ab-
solument contraire. Le ministre nous a dé-
claré alors qu'il n'avait pas été accordé de
latitude aux commissaires, et que les ins-
tructions qu'ils avalent reçues étaient posi-
tives, mais nous voyons maintenant que
ceux-ci ont absolument ignoré ces instrue-
tions, et qu'ils ne s'en sont pazs plus occupés
que si elles n'eussent pas existé. Dans les.
circonstances, si j'étais le ministre conern.é,
j'enverrais un messager spécial pOur rappe-
1er et destituer ces commissaires immédiate-
ment

Le premier ministre nous a dit hier soir
qu'il y a douze mois' on avait donné des avis
annonçant que -les commissaires rencontre-
raient les sauvages en certains endroits à
certaines dates, et 'les commissaires font
maintenant rapport qu'ils n'exécuteront pas
les ordres du gouvernement, mais qu'ils se
feront une loi à eux-mêmes sans autorisation
-ni justification.

Les ministres nous déclarent ce soir que
ce ' scrip " est accordé, non pour bénéficier
financièrement aux métis, mais pour les sa-
tisfaire ; et ainsi, nous' dépouillons ces mé-
tis de centaines de mille, nous pourrions dire
des millions, d'acres de terre, sans Indemni-
ser ceux qui ont droit à dédommagement.
Voilà une déclaration des plus extraordi-
naires.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Je
n'ai pas dit cela.

M. WALLACE: On a dit qu'on avait
avant tout en vue de satisfaire les métis;
mais évidemment le but réel est de leur
jeter de la poudre aux yeux, et de leur en
imposer. Le gouvernement suppose-t-I.1 que
s'il les trompe maintenant, les métis ne dé-
couvrirent pas plus tard qu'on les a bernés ?

SI l'on n'entend pas aider les metis finan-
cIèrement, sous quel aspect vont-ils envisa-
ger ·a chose ? Ils supposent qu'en recevant
ces " secrips" ils obtiennent quelque chose
possédant de la valeur; mais le gouverne-
meat dit qu'on n'a nullement en vue d'aider
financièrement les métis, ce qu'on se propose
surtout étant de les satisfaire pour le mo-
ment, et de les forcer à abandonner les
droits qu'ils ont il la terre. Eh bien ! si le
métis est l'homme qu'on nous dit, c'est-à-
dire, s'il possède beaucoup d'inteligence et
s'il entend s'en tenir à ses droits, il décou-
vrira ce que le ministre de l'Intérieur et le
prem.ier ministre ont dit, savoir: que le pre-
mier objet qu'on a en vue ne consiste nulle-
ment à l'aider. Il deviendra alors, non pas

satisfait, vas mécontent ; et ainsi, au lieu
de favoriser la paix et l'harmonie, le gouver-
nement souleve Ià. méftquoe et la discorde
pamli cette classe 4e gens, c'est-à-dire, la
classe .même que le goiverneennt devrait
s'attacher à adoucir et & secourir.

Ces métis abandonnent leurs millions d'am
cres de terre, et le gouvernement dit :
" Nous ne nous souçions pas du tout
que les métis en retirent ou non quel-
que -avantage." Le premier objet est de
tromper et d'induire en erreur les métis,
c'est-à-dire de leur donner à entendre qu'ils.
recoivent certain bénéfice, alors que ce.bê-
néfice est de la nature la plus Illusoire.

Le transport du "scrip "' n'est assujetti à
aucune formalité légalei. mais le porteur en
obtient le bénéfice, -·quel qu'il puisse être.
Les compagrons de camp qui suivent les
ogunissaires, comme nous l'a déclaré l'ho-

norable député 'd'Assinibola-ouest, ont soule-
vé des querelles parmi les métis, et ont
forcé les commissaires à adopter une ligne
de conduite qui est, non pas dans l'intérêt
des métis ni du gouvernement, non plus que
dans l'intérêt de la paix et de l'harmonie,
mais dans l'intérêt seulement de cette bande
de compagnons de camp qui suivent les com-
missaires du gouvernement dans le but de
faire fortune aux dépens des métis. Et le'
ministre de l'Intérieur nous -annonce qu'il
ne peut rien faire maintenant, qu'il est ab-
solument impuissant, qu'il a les mains liées,
et qu'il ne peut remédier à ce que lui-même
appelle une grand mal. Il dit: " Je ne me
crois pas aussi sage que je pensais l'être
il y a huit ou dix jours, ou il y a quelques
mois, lorsque je donnais ces instructions aux
commissaires, " c'est-à-dire qu'il n'avait pas
une cqnnaissance aussi intime que d'autres
des sauvages 'au nord de la Saskatchewan.
Tout en ayant fait' cette déclaration posi-
tive d'il y a 8 ou 10 jours, il n'y adhère plus
maintenant, vu qu'il n'a pas dans son opi-
nion ou dans son habileté la même con-
fiance que d'autres possèdent dans les leurs.
J'admire son humilité et son abnégation de
soi-même. Lorsque la chose favorise son
intérêt, le mânistre se montre aussi modeste
et aussi humble que feu le regretté Urlah
Heep.

Le gouvernement a prétendu posséder un
projet bien mûri ; ce projet devait se re-
commander au public, l'honorable ministre
a prévenu le pays en sa faveur dans ce
court espace de temps, et celui-el lui a ac-
cordé son approbation en ce parlement; ce-
pendant, aujourd'hui, l'honorable ministre
dit : "Je me suis tout à fait mépris. Je
croyais avoir raison, mais' je ne prétends
pas posséder toutes les connaissances et
toute la sagesse à ce, sujet; et puisque je
constateque la commission, suivant le con-
seil des acheteurs de " scrips " a changé
tout le système, je dois appouver ce qu'elle
a fait, tout en changeant ainsi mon atti-
tude d'il y a 10 jours."

Je ne crois pas que cette conduite reçoive
l'approbation du pays. Je ne suis pas d'a-
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vis que le système appliqué soit favorable
à la région concernée, car il produira à
l'avenir les difficultés que, j'en suis con-
vaincu, chacun de nous désire éviter. Si
des erreurs ont été commises par le passé.
nous devrions assurément profiter de l'ex-
périence acquise pour tacher d'adopter une
ligne de conduite de nature à prévenir le
retour des difficultis. Mais ce n'est pas
-ce qu'a fait le ministre. Il a dit qu'il y
avait eu des erreurs et des difficultés par
le passé ; il a fait entendre des dénoncia-
tions à ce sujet il y a huit jours ; Il y a huit
jours, Il nous a demandé d'approuver certaine
ligne de conduite, et aujourd'hui, il nous de-
mande d'en approuver une autre, sans allé-
guer, pour justifier ce changement d'atti-
tude d'autre raison que le fait que les com-
missaires envoyés dans cette contrée ont
laissé de côté leurs instructions et la loi, pour
adopter une ligne de conduite différente de
celle qu'il leur avait prescrite.

M. OLIVER : J'aimerais dissiper les sou-
cis de l'honorable député (M. Wallace) rela-
tivement aux difficultés qui doivent vraisem-
blablement surgir, parce que le gouverne-
ment n'a pas suffisamment protégé les mé-
tis relativement à l'émission du "scrip" en
question.

Les métis de cette contrée ne demandent
pas d'aide à ce gouvernement dans les cir-
constances actuelles. Ce n'est pas là la
position qu'ils prennent en cette occasion-
ei. Ils réclament ce qu'ils considèrent être
leurs droits. Ils prétendent qu'ils ont cer-
tains droits d'obtenir des " scrips ", et lors-
que le gouvernement leur aura donné les
"scrips" auxquels ils ont droit, d'après la
connaissance que je possède de ces gens--
et je les connais un peu plus que tout autre
membre de cette Chambre,--je déclare qu'il
n'y aura pas de difficultés, et qu'ils seront
satisfaits.
• M. WALLACE : Je voudrais savoir de
l'honorable député si, dans le cas où le
"scrips" dans ces circonstances aurait peu
de valeur, les métis seront aussi satisfaits
qu'ils le seraient si le " scrip " avait une va-
leur considérable.

M. OLIVER : Ils seront satisfaits si le
gouvernement remplit son devoir envers eux
en leur accordant des "scrips " dont ils pour-
ront disposer le plus avantageusement possi-
ble. Ils ne le seraient point s'ils ne pouvaient
ainsi disposer du "scrip" qui leur serait
donné. Telle est la raison pour laquelle le
changement en question a été fait par les
commissaires.

Je le répète, si le gouvernement paie aux
métis ce à quoi ceux-ci considèrent avoir
droit, il n'y aura pas de difficultés. Pour
prouver ce que j'avance, je rappellerai à
l'honorable député que les métis du M:ini-
toba et des Territoires du Nord-Ouest ont
reçu leurs "scrips" conformément à un ar-
rangement effectué avec eux. On a allé-
gué que beausoup de ces " scrips " sont sor-
tis de la possession des métis sans que ceux-

M. WALLACE.

ci aient reçu une valeur raisonnable en
échange. Cependant, on n'a jamais encore
eu A noter, de la part des métis du Maui-
toba ou des Territoires du Nord-Ouest qui
ont reçu des "scrips ", une seule menace
faite 'parce qu'ils réclamaient davantage ou
que le gouvernement ne les avait pas trai-
tés loyalement.

Ces gens-là sont des gens d'affaires, ils
savent ce qu'ils font tout comme n'importe
qui, ils comprennent un marché absolument
comme tout autre, Ils ne manquent pas plus
d'intelligence que les autres membres de
l'espèce humaine, Il savent que s'ils ob-
tiennent ce qu'ils ont droit d'avoir l'aIfaire
est réglée, et personne au monde ne s'en
tient mieux qu'eux à ses arrangements.

M. DAVIN : Je désire traiter un autre su-
jet. se rattachant encore toutefois aux terres
fédérales. L'honorable ministre sait que je
lui ai soumis plusieurs fois un sujet que
j'espère en conséquence être e.n meilleur
état, mais j'aimerais lui exposer une re-
quête qui, nul doute, lui a déjà été communi-
quée directement. Il s'agit d'une requête
adressée à l'honorable ministre de la part
de la société d'agrieultn:e d1e Ma oire-
d'Orignal, ainsi que des habitants de la ville
et des colons de toute la région, relativement
aux cautionnements concernant les grains
de semence. Après avoir récité les cir-
constances qui ont amené la question des
grains de semence, la requête continue en ces
termes:

Que la population fut ainsi placée en présence d'un
dilemne, savoir : ou dese;porter caution pour ceux de
sesmembres qui sont moiùs fortunés-bien que souvent
elle n'ait elle-même pas trop de tous ses moyens pour
surnager,-ou de laisser ces gens-là dépourvus de
grins de semence pour voir envahir leurs terres par

les mauvaises herbes. -
Qu'il en résulta que tous obtinrent des cautions et

du grain de semence.
Qu'en conséquence de la mauvaise récolte produite

par ce grain de semence, comme pîécédeimuent men-
tionné, plusieurs abandonnèrent la lutte, quittant le
pays ou cherchant à gagner leur vie clans un autre
état,et laissèrent à leurs cautions l'obligation de.lpayer
leurs cautioninementa.

Que des lettres patentes ont depuis été accordées à
des individus sans que lss dits cautionineuieuts aient
été réglés ; mais apr-ès examen, il a été constat- que
les dits cautionneents ont été enregistrés sur les
dites terres, et inscrits sur lis dites lettres patentes,
empêchant ainsi ces terres d'être hypothéquées ou
vendues, et constituant uti embarras continuel.

Que, par conséquent, tions 'requérons respectueuse-
ment et avec instance que les dits eiutionneients
soient tons annulés ; que si, malheur-eusement, on
demande, contrairement à la prière de cette requête,
à être payé de sa dette, que chacun soit seulement
tenu de rembourser ce qu'il a personuellenient reçu,
sans intérêt ; et que les mauvaises dettes, s'il y en
retombent sur le gouvernement fédéral, et non sur les
colons, qui, par sentiment de -compassion et d'hu-
manité, sont venus au secours de leurs voisins moins
fortunès.

Et vos requérants ne cesseront.de prier.
J. E. BATTELL.

Président de la Sopietdd'.Aricidture
de MAléhoire-d'Orignal
B. FLETCHER,

Secrétaire.
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Voici encore une autre requête que j'ai-

·merals signaler . l'honorable ministre. C'fst
une requête concernant l'intéret au sujet
des préemptions, conçue en ces termes:

Mémoire adressé à l'honorable M. Sifttn, ministre
de l'Intérieur, et au gouvernement fédéral, par la
société d'agriculture de MAehoi, e-d'Orignal, les habi-
tant, de la ville et les colons de toute la rigion.

Qu'un grief existeau Nord-Ouest, résultant, croyons-
nous, de l'existence d'un oubli ou d'une anomalie de
la loi concernant les terres fédérales, touchant les
concessions de terres et les préemptions.

La loi concernant les concessions de terres d'après
son application et sa mise en vinueur lors du premier
étahlissement de la contrée, statuait qu'un colon,
après avoir acquis la conression d'un terrain et un
droit de préemption, avait trois ans pour exécuter ses
obligatione, et qu'a'ors il était censé demander des
lettres patentes, et non pas forcé de le faire.

Qu'immédiatement après avoir demandé et obtenu
ses lettres patentes, l'intérêt au taux de 6 pour cent
par année commence à courir au sujet de sa préemp-
tion.

Que beaucoup de colons ont rempli promptement
leurs obligations d'établissement pour faire la de-
mande de leurs lettes patentes, se conformant ainsi à
la lettre et à l'esprit de la loi concernant les cones-
sions de terre, tandis que d'autres, aussi nombreux
sinon plus, profitant de oe que la lui n'était pas impé-
rative quant à l'époque à laquelle devait être faite la
demande des lettres patentes, s'en sont tenus nombre
d'années à leurs titres de préemption sans qu'il leur
fût réclamé d'intérêt, épargnant ainsi 24 par année.

Que ceux qui ont rempli leurs obligations d'éta-
blissement suivant la lettre et l'esprit de la loi se sont
sentis et ee sentent lése de ce que le gouvernement a
ainsi favorisé le violateur au lieu de l'observateur de
la loi, et qu'ils ont en conséquence intPrroinpui l'exé-
cution des paiements requis aux termes de leurs pré-
emptions, d'autres objets nécessaires réclamant forte-
ment l'argent affecté à ces paiements.

Qu'ils ont adressé un inénoire à l'ancien gouverne-
ment à ce sujet, demandant que tout le monde fût
placé sur le même pied, non pas au moyen d'une loi
rétroactive obligeant de payer dee intérête ceux qui
en étaient exempts par la lettre de la loi, mais en bif-
fant la clause concernant l'intérêt des préemptions de
ceux qui se sont conformés à la lettre et à l'esprit de
la loi.

Que l'ancien gouvernement a omis de faire connalitre
sa décision à cet égard.

Que nus sollicitons respectueusement une décision
sur cette matière importante pour nons* vu qu'il existe
un sentiment d'inquiétude parmi les pionniers relati-
vement à ce qu'on pourra exiger d'eux au sujet et du
principal et de l'interet concernant leurs préemptions;
et nous exprimons l'espoir que, dans le es d'une
réponse défavorable, ils ne seront pas pris d'un besoin
pressant à cet égard.

Et vos requérants ne cesseront de prier.

Vient ensuite une requête concernant la
plantation des arbres, que je demanderais
également à la Chambre la permission de
lire. Après avoir récité un certain nombre
-de circonstances ayant trait à la question
concernant la plantation des arbres, la re-
quête continue ·en ces termes :

Que l'acquisition du droit de palsage, les clotures,
la culture et la garde requerraient un premier dé-
boursé fort considérable, ainsi qu'un subside annuel
durant plusieurs anées.

Que vu. leavantage qu'en retireraient les

que donnus 'igation l
quet. d'arben. plats, convensu emant. cultivé. et.

eroissant avec suc"s dans chaque région où il n'existe
ps de bois, les dita colons devraient être encoura-
ges et pousses à planter des rangées d'arbres autour
de leurs aemeures ou de leurs propriétés.

Que la dé nse de l'argent requis pour exécutir le
plan sugg'r par le professeur Rnbertmon, si elle était
faite pour encourager et exciter les oolms à planter
des arbres autour de leurs demeures ou de leurs pro-
priétes remplirait efficacement la fin à laquelle tendent
l'éminent professeuretlegouvernementqui l'a inspirée,
et éviterait les nombreuses difficultés du système des
6 milles.

Que si le paiement du principal ou de l'irtérêt dû
en vertu des préemptions de pionni3rs étaient remis
en considération d'une étendue déterminée de planta-
tions d'arbres heureusement opéréa, convenablement
encloses et parfaitement cultivées par chacun des
habitants, les pionniers accepteraient la chose comme
un grand bienfait et ils se mettraient promptement à
l'Suvre pour la conduire à bonne fin.

Outie les expériences heureuses faites par M.
McKay, de la ferme expérimentale de Indian-Head,
les habitants, sans l'aide du gouvernement ni
autre aide en dehors,-et ans autres frais que ceux
résultant de la construction de haies et d'une p. rfaite
culture continuelle, sans engrais et vans arrosage, ont
formé avec succès des rangées d'arbres, sauta subir
aucune perte résultant des gelées de l'hiver ou des
vents brûlants ou de la sècheresse de l'été, avec une
moyenne de croissance de deux pieds par année.

que si une partie du subside accordé annuellement
à l'imnigratiou fédérale était consacrée à favoriser et
stimuler la plantation des arbres, en procurant l'eau
nécessaire et en empêchant les feux de prairie au
Nord-Ouest, outre que ce serait un grand bienfait pour
les habitantg.celaauraittellement l'effet d'améliorer et
de transformer l'apparence de la contrée, d'augmenter
la valeur dé la propriété, et de rendre la vie et le foyer
plus agréables et plus confortables dans ces prairies
dénudées d'arbres, sans compter que cela convertirait
les dits habitants en agents d imumigration volontaires,
que le butqu'on spmroposeen votant unsubsided'immi-
gration annuel de plus de $25O,000 serait atteint d'une
manière plus prompte et plus satisfaisante de cette
façon qu'en consacrant, comme à présent, ce montant
à payer une partie du passage des immigrants et en
faisant distribuer dans l'est des brochures touchant
l'immigration, etc., etc.

Vos requérants, conséquemment, demandent in-
tamment qu'unepartie considérable du subside accordé
annuellement à l'immigration soit dépensée au Nord-
Ouest suivant qu'indiqué dans ce mémoire et dans
ceux qui l'accompagnent.

Eu. vos requérants ne cesseront de prier.

VoilA trois requêtes que je sou-mets à l'ho-
norable ministre aujourd'hui,- après lui en
avoir soumis une autre dans une occasion
artérleure. Je ne retiendrai pas le comité,
à cette heure avancée, pour Insister sur au-
cune des demandes que rente-ment ces ro-
quêtes. Quant & l'une d'elles surtout, L'ho-
norable ministre connalt mes opinions, les-
quelles vont beaucoup plus loin que la re-
quête. Je.parle de la requête concernant la
semence. Mais comme l'honorable ministre
sait mon avis à ce sujet, je ne retiendrai
pas pour l'exprimer le comité plus longtemps
ce soir.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Lia
question concernant la manière de traiter
les cautions an suet des dettes de grain de
semence est une question au sujet de laquelle
j'espére présenter un bil1 à cette sesalon-ci.
1isvaia-cru que e ne pourrais pasprésenter
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ce 'bila avant la prochaine aession parce que
le pensais, il y a quelque temps, que la ses-
sion' iserait temlnée plus tôt. (Male je sup-
pose, maintenant, que je pourrai soumettre
ce bill à la consIderation de la Chambre au
commencement de la semaine prochaine.

J'ai déjà à l'étude les deux autres requêtes
que l'honorable député a citées, requêtes
dont l'une a trait à la plantation des arbres,
chose qui mérite fort considération. Je m'in-
téresse au pilus haut point au sujet, et je lui
accorderal ma meilleure attention.
Terres fédérales-

Imputable sur le revenu. .. 8 91,108.80
M. DAVIN : Le ministre ne trouve-t-il pas

qu'il a fait adopter assez de ses estimations,
et-

le Yukon, on l'a discutée des semaines. Le
crédit que je désire faire adopter au sujet du
Yukon a trait aux salaires concernant le
département. Le sujet se présentera encore
à l'occasion d'autres item. et la Chambre
aura amplement l'oecasion de les discuter.
Il est inutile de discuter un sujet à propos
de chaque item. Aucune raison ne nous
pousse à lever la séance à minuit molns
vingt.

M. WALLACE : Je crois qu'il existe de
bonnes raisons pour cela. Le nombre des
députés présents est très restreint et il y a à
peine quGrum. Nous voulons que ces ques-
tions soient discutées avec soin. L'honora-
ble ministre admettra qu'aucune tentative
n'a été faite pour prolonger le débat.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Il est Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je ne
encore de bonne heure. trouve rien A redire à cela.

M. DAVIN : Certains députés qui ne sont
pas présents désirent spafler au sujet de ce
crédit.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Il n'y
a virtuellement aucun changement, si ce
n'est une légère augmentation concernant
l'ad:ninistration extérieure.

M. DAVIN : Est-ce là le dernier crédit que
le ministre entend soumettre ce soir ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : J'ai
un certain nombre de petits crédits énumé-
rés à la page suivante. Ensuite, j'ai les item
numérotés de 92 à 95 inclusivement, sous le
titre d'immigration. Il y a l'item 220, relatif
aux oalaires et aux frais d'administration du
Yukon. Ce sont là des sujets qu'on a dis-
cutés en Chambre à cette session-ci.

M. DAVIN : Quelle, est l'explication de
cette augmentation de $3,198 ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Cette
augmentation est causée par le fait que nous
avons deux employés supplémentaires, MM.
Perrin et Taylor, qu'on a transférés du bu-
reau d'immigration de Winnipeg à la divi-
sion des terres fédérales. Ensuite, le sa-
laire d'un agent des bois de construction a
été augmenté de $100. Nos dépenses sont
augmentées d'environ $1,000 relativement
aux forêts, qui sont maintenant surveillées
de plus près qu'auparavant.

M. DAVIN : Il est maintenant minuit
moins vingt, et je pense que si nous lais-
sions adopter ce crédit le ministre devrait
être satisfait. Nous avons eu une semaine
fort laborieuse. Quand l'honorable ministre
entend-il lever la séance ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Je
pense que nous pouvons terminen lexamen
des crédits que j'ai mentionnés. Cet item
concernant les terres fédérales ne comporte
pas de débat spécial, le crédit étant virtuelle-
ment le même qu'auparavant. Le crédit
concernant l'immigration a été discuté trois
quarts de jour dans le cours de cette se-
maine. Puis, quant à la question concernant

M. SIFTON.

M. WALLACE : Les affaires ont été passa-
blement avancées. Si l'honorable ministre
voulait indiquer une heure pour l'ajourne-
meut de la séance, cela serait très bien,
mais il serait Injuste de sa part de vouloir
demander que nous adoptions en entier le
budget de son ministère. Je puis dire à
l'honorable ministre-et IM le sait aussi bien
que moi--qu'en ajournant la séance jusqu'à
midi ou midi et demi, cela permettra d'avan-
cer considérablement les affaires.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : J'ad-
mets avoir été traité avec beaucoup d'égards
p4r les honorabies députés de la gauche, et
je suis bien disposé à en agir de même à leur
Ségard. S'ils voulaient adopter ces item et
les autres crédits mentionnés à la page sui-
vante, je serais disposé à laisser de côté
les crédits destinés à1 l'immigration et au
Yukon.

Dépenses du gouvernement pour le district
de Kéwatin ............................. $2.190
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Ce

crédit est destiné à payer les dépenses faites
par le lieutenant-gouverneur du Manitoba,
qui a agi en qualité de lieutenant-gouver-
neur du Kéwatin.

M. WALLACE : L'honorable ministre
pourrait-il nous dire où se trouve situé ce
territoire du Kéwatin ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Le
Kéwatin est une espèce de territoire qui
n'appartient à personne ; Il est situé au nord-
ouest du Manitoba. Le lieutenant-gouver-
neur du Manitoba exerce ce que je pourrais
appeler un droit de surveillance générale sur
ce territoire, mais son administration ne
s'exerce pas d'une manière bien active. Ce-
pendant, cela entraîne toujours quelques dé-
penses. Le crédit est a peu près le même
chaque année. L'augmentation de cette an-
née est due aux frais de voyage du lieute-
nant-gouverneur Patterson. Voiei un état
des estimations qu'il a préparées:

J'ai l'honneur de vous transmettre sous pli les esti-
mations des dépenses pour le district de Xéwatin pour
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l'exercice 1899-1900. .]'espère que l'item concernant les
frais de voyage ne sera pas réduit comme cela a eu
lieu l'année dernière, car je désire visiter durant le
cours de l'été les postes dans les districts où je n'ai pu
me rendrelors de ma visite en 1897.

Les estimations sont comme suit: Secré-
ta-ire particulier, $600 ; commis, $480; dépen-
ses de voyages dans le district de Kéwatin,
$750 ; papeterie, $50 ; timbres-poste, $10 ;
fonds de charité à être distribué par J. K.
McDonald, J. P. des Norway-House, $200;
divers $100, faisant un total de $2,190.,
Somme destinée aux secours des Canadiens

indigents en pays étrangers autres que les
Etats-U nis.............................. $450.00
M. PRIOR : Ce crédit comprend-il les se-

cours pour les mineurs dans le district du
Yukon ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Il y
avait dans les estimations supplémentaires
un crédit de $25,000 sous ce chef. Nous avonp
envoyé une brigade de secours à la baie
d'Hudson par voie de la rivière Stikine, et
des approvisionnements sont distribués aux
hommes par l'entremise de la Compagnie de
la Baie d'Hudson. Nous ne pouvons dire
quel sera le coût de cette expédition, mais
nous avons donné instruction à la compa-
gnie par télégramme de fournir les appro-
visionnements requis.

M. PRIOR : D y a un cas sur la. rivière
Stikine sur lequel je veux tout particulière-
ment appeler l'attention de l'honorable mi-
nistre.* On serait porté à croire que le gou-
vernement aurait conclu un arrangement
quelconque, comme l'a dit l'honorable minis-
tre, avec la Compagnie de la Baie d'Ha.d-
son pour venir en aide à ces mineurs, mais
avant que cela fût fait ces hommes reçu-
rent des secours de la " Aluaka Trading and
Transpo-tation Company "', et cela . la de-
mande de l'agent du gouvernement provin-
elal à cet endroit. Cette compagnie a four-
ni un certaine quantité d'approvisionne-
ments de tout genre à ces hommes. Mainte-
nant, elle m'a écrit une lettre à ce sujet, que
je n'ai reçue qu'hier, et je crois qu'elle
aurait droit d'être indemnisée des dépenses
qu'elle a faites. Je n'ai pas encore eu l'oc-
casion de parler de la chose à l'honorable
ministre.

Aujourd'hui, le gouvernement accorde une
subvention aux steamers de la Compagnie
de la Baie d'Hudson pour leur permettre de
remonter la rivière et de ehercher les mal-
heureux qui peuvent »e trouver en dan-
ger ; »r 4 teamer fait rescineuree aux
steamer -d la " A1uska Transportation
Compa.ay ", ce qui, A »ný avis, n'est :pas
juste, 3Prce que son batee a commencé à
naviguer dans la rivière avant les steamers

,de la Compagnie de la Baie d'Hudson. C'est
cette compagnie qui a été la première à por-
ter secours aux, mineurs en détresse, et
maintenant le gouvernement -accorde ·une
subvention aux, steamers de la Compagnie
de la Bale 'HudsonlaqkeIe:»e troe en po-

sition de leur enlever tout te trafic. Si
l'honorable ministre veut me permettre de
discuter cette question sur un autre crédit,
nous allons laisser celui-ci de eft ce soir.

Le MINISTRE DE L'INTRIEUR : Cer-
tainement, l'honorable député pourra sou-
lever de nouveau cette question lorsque ia
Chambre se formera en comité des ubsides.
S'il désire en parler dans la Chambre, je lui
demanderade de me transmettre 1u mémoire
sur cette question, afin que je puise m'en oc-
cuper. Les membres du comité comprennent
que ce qui peut résulter d'un concurrence
apparemment injuste avec une compagnie
de steamers, n'est pas une chose qui est een-
sée prévue par le gouvernement.
Entretien, construction de cheudis, ponte

et autres travaux nécessaires à la, seserve
des sources thermales, près delastation de
Banif, Territoires du Nord-Ouest ......... i9,800
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Les

item concernant cette résolution sont les
suivants : Les émoluments sont les mêmes.
Nous demandons $2,500 pour réparations aux
bâtiments dans le parc. Tous ceux qui oint
visité le parc admettront que c'est là une dé-
pense nécessaire. Ces bAtLments n'ont pas été
jusqu'ici dans un état qui fasse honneur au
pays. Nous prenons $1,000 pour réparations
aux chemins ; et $500 pour faire de nouveaux
chemins ; pour peinturer le pont sur la ri-
vière des Arcs, $600 ; pour quelques autres
dépenses éventuelles, $480. Nous prenons
$1,000 pour payer l'entretien d'un troupeau
de buffles y compris le salaire du gardien.
Je dois ajouter que cette dernière entreprise
de la conservation du buffle à réussi au delà
de nos espérances. Le nombre de ces ani-
maux augmente dans des proportions ex-
traordinaires.

M. WALLACE : Combien y en a-t-il ?
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Nous

en avons environ seize. Trois d'entre eux
ont été donnés au gouvernement A titre de
cadeau par M. Thomas G. Blackstock, de
Toronto, à condition que nous en payerions
le transport. Le reste du troupeau nous a
été donné par lord Strathcona. Ces ani-
manx étaient en bien mauvais état lorsque
nous les avons eus, mais ils sont beaucoup
mieux maintenant. Une autre somme de
$1,300 est destinée à payer le coût de l'achat
et du posage de nouveaux tuyaux destinés à
conduire l'eau chaude au sanitarlum. Cela
fait un total de $9,800.

M. DAVIN : J'ignore si on a pris quelques
moyens pour retirer un revenu de la source.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Oui.
M. DA.VIN: Quel revenu cette source rap-

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : L'ho
norable député trouvera ce renseignement
dans le rapport annuel.

Le comité léve sa séance et rapporte pro-
grès.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
'PECHERIES (sir Louis Davies) : Je pro-
pose que la séance soit levée.

M. PRIOR: L'honorable ministre de la
Marine pourrait-il dire à la Chambre ce que
le gouvernement entend faire lundi pro-
chain ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Quelques bills peu impor-
tants seront d'abord soumis A la Chambre,
puis le gouvernement se propose de conti-
nuer l'examen des subsides.

M. PRIOR : L'honorable ministre pour-
rait-il nous dire si les estimations supplé-
mentaires seront déposées lundi sur le bu-
reau de la Chambre ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Nous avons l'espoir que ces
estimations seront déposées sur le bureau de
la Chambre au commencement de la semaine.

M. WALLACE : L'honorable ministre vou-
drait-il nous dire quels sont ces bills peu
Importants auxquels il a fait allusion?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il y en a deux ou rois qui
figurent sur l'ordre du jour-l'un concerne
l'hygiène publique, et il y en a encore un ou
deux à part cela, un de ceux là concerne
les navires. La Chambre devra s'occuper
principalement des subsides.

M. WALLACE : L'honorable ministre n'en
a pas moins l'intention de soumettre ces
bills ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIzES: Je ne puis affirmer la chose;
mais il est probable qu'ils seront soumis.

M. WALLACE : Je voudrais savoir à quoi
m'en tenir à ce sujet.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Voilà tout ce que je puis
dire à l'honorable député. L'honorable pre-
mier ministre croit que nous pourrons peut-
être soumettre Re bill concernant l'hygiène
publique, et peut-être quelques autres bills
de moindre importance.

La motion est adoptée, et la séance est
levée à minuit.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Lundi, le 17 juillet 1899.

ABSENCE DE M. L'ORATEUR.

A l'ouverture de la séance à trois heures:
Le Greffier de la, Chambre s'exprime com-

me suit: J'ai l'honneur d'informer la Cham-
bre que par suite de l'absence Inévitable de
l'Orateur, l'Orateur-suppléant va le rempla-
cer, conformément au statut.

M. SIFTON.

L'ORATEUR-SUPPLEANT prend en con-
séquence le fauteuil.

PRIURE.

PORT-GEORGE, N.-E.-JETDE.

M. MILLS:
Une demande a-t-elle été faite par quelqu'un pour

obtenir une autre jetée à Port-George, comité d'Anna-
polis, laquelle jetée devant être construite du côté est
du havre formee par la jetée actuelle? Le gouverne-
ment a-t-il l'intention de construire une telle jetée?

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Une pétition de la nature de celle
que l'honorable député vient de mentionner
a été reçue, et la question sera prise en con-
sidération.

DECES DE L'HONORABLE W. B. IVES.

Sir CHARLES TUPPER : M. l'Orateur, le
pénible devoir m'incombe de faire allusion
au décès imprévu de l'un de mes anciens
collègues et d'un membre de cette Chambre.
J'ai eu une entrevue avec mon honorable
ami, le premier ministre, qui se serait fait
un plaisir d'ajourner la séance par respect
pour la mémoire de celui qui n'est plus, si
l'état des affaires publiques et la période
avancée de la session n'eussent rendu la
chose pour ainsi dire impossible.

Il est inutile pour moi de dire à cette
Chambre, dont feu M. Ives a fait si long-
temps -partie, que sa disparition cause dans
nos rangs un vide difficile à combMer.
'M. Ives fut un avocat distingué, un
homme ayant la science des affaires et des
grandes entreprises ; di a siégé dans cette
Chambre durant un grand nombre d'années,
il a été à la tête d'un ministère public Im-
portant, Il a occupé une place honorable
dans ce pays, et 1l s'est toujours" acquitté
avec Je plus grand honneur des fonctions qui
lui ont été confiées. Il était tenu en haute
considération dans les cantons de l'est du
Canada et parmi la population de langue
anglaise de la province de Québec. Ce que
je viens de dire est à la connaissance de tous
ceux qui m'écoutent en ce moment, et je
suis persuadé que sa disparition causera du
regret non seulement aux amis conserva-
teurs qu'il possédait dans cette Chambre,
mais encore à tous les honorables députés
sans distinction de parti, car aucun député
n'était plus sincèrement estimé que lui de
ses collègues.

Sa disparition, qui est une perte sérieuse
pour le parlement et le pays en général, est
-encore bien plus cruelle pour moi-mime et
pour -le parti auquel il appartenait. 'La
mort a fait de nombreuses victimes dans ce
parlement durant la présente session. Il y
a quelques jours à peine, l'un des sénateur9
les plus distingués de ce pays, qui nous avait
quittés plein de vigueur et de santé, avec
l'espoir de se retrouver bientôt au milieu de
nous-je n'ai pas besoin de dire que je veux
parier là de feu Thonorable sénateur îSan-
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ford-a été soudainement ravi à notre ami-
tié. Ces exemples doivent nous rappeler la
fragilité de l'existence et du lien qui nous
rattache à la vie. Je suis persuadé que tous
les membres de cette Chambre se joindront à
moi pour offrir leurs plus sincères sympa-
thies, non seulement à la famille de mon an-
cien collègue, M. Ives, mais aussi à la fa-
mille de feu le sénateur Sanford, qui ont
été toutes deux si soudainement et si cruel-
dement frappées par la perte de ýeurs chefs.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Lau-ier) : M. l'Orateur, je veux, au nom des
houîoraYles membres de ce côté-ci de a
Chambre, qui n'étaient pas des amis politi-
ques de feu M. Ives, je veux, dis-je, deman-
der la permission de joindre ma voix à la
voix de l'honorable chef de la gauche, qui a
parié d'une manière si touchante de son dé-
cès prématuré. Comme l'a dit l'honorable
député (sir Ohailes Tupper), je me serals
fait un plaisir en même temps qu'un devoir
d'ajourner la séance pour témoigner de la
haute estime dans laquelle nous tenions ce-
lui qui nous a quittés, et je suis persuadé
que j'exprime là les sentiments des honora-
bles membres de la droite. Je n'ai pas be-
soin de vous rappeler que M. Ives était un
des membres les plus influents, et les plus
utiles à cette Chambre.

Les honorables députés qui ont été élus
aux dernières élections générales n'ont peut-
être pas été à même de l'apprécier comme
ceux qui siègent depuis de longues années
dans cette Chambre, parce qu'étant engagé
dans des entreprises commerciales et autres,
il n'a pas, durant ces dernières années, pris
une part aussi active aux délibérations de
la Chambre qu'i avait l'habitude de le faire
anciennement ; mais ceux qui siègent Ici
depuis les vingt dernières années peuvent
dire qu'il a toujours fourni des renseigne-
ments utiles à la discussion des sujets sur
lesquels il prenait la parole.

Sur certai4es questions, je ne crois pas
que ce soit trop dire que de déclarer qu'il
faisait autorité. I possédait des connais-
sauces très étendues et beaucoup d'expéri-
ence quant à ce qui concerne les finances,
les affaires, le commerce, 'l'agriculture, l'ex-
ploitation des forêts et des mines ; i traitait
tous ces sujets de main de maître et c'est
rorsque nous aurons à traiter des questions
de cette nature que nous constaterons d'une
manière encore plus sensible la perte eruelle
que nous venons de subir.

Pour ses amis, ses amis politiques surtout,
je comprends que le coup qui vient de les
frapper est très rude, parce que 'c'était un
homme d'une sagesse éprouvée, aux Idées
pratiques, et au courage Indomptable et
ces qualités doivent avoir été d'une valeur
incalculable pour son parti. On me per-
mettra peut-être d'ajouter que j'ai des rai-
sons particulières de regretter la mort de M.
Ives, parce que, avant de le rencontrer dans
cette Chambre, nous avons eu plus d'une fois
l'occasion, alors que nous étions tous deux
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jeunes avocats, de pliaider ensemble devant
le même tribunal. Plus d'une fois, nous
avons eu des intérêts divers à défendre, oÙ
nous avons réuni nos forces pour soutenir
une même cause ; et il me fait plaisir de
déclarer que l'amitié qui nous unissait il
cette époque n'a jamais cessé d'exister entre
nous.

On me permettra donc, en mon nom et au
nom de mes amàs, d'exprimer, de concert
avec les honorables membres de la gauche,
la profonde sympathie que nous éprouvons
tous pour son épouse et pour ses amis
dans le malheur qui les frappe. Je dois
dire aussi que je me joins de tout coeur
à l'expression de sympathie que l'honora-
ble chef de la gauche a fait entendre relati-
vement à la mort de feu M. Sanford. Son
décès est une perte cruelle pour sa famille,
et de tels exemples sont de nature à nous
faire comprendre encore plus vivement la
fragilité des choses humaines.

EMPLOI DE M. A. F. MARTIN.

M. ROCHE (par M. Davin) :
1. M. A. F. Martin, arpenteur fédéral, est-il un

employé de ce gouvernement en qualité d'arpenteur
au Manitoba, ou a-t-il été employé pour faire quel-
que ouvrage durant la présente saison-?

2. Dans l'affirmative, est-ce ce même homme qui
est candidat libéral dans le comté de Woodlands pour
les prochaines élections qui doivent avoir lieu dans
cette province?

3. Le gouvernement va-t-il continuer de le garder à
son service du moment qu'il est à sa connaissance qu'il
se mêle activement de politique?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Slfton) : M. A. F. Martin n'est pas un em-
ployé idù gouvernement, mails Il a obtenu une
entreprise d'arpentage. Il n'est pas par con-
séquent sous la juridiction du gouverne-
ment, et ce dernier n'a donc pas le pou-
voir de le remercier de ses services.

ADMINISTRATION DU YUKON. -" LE
TIMES ".

M. DAVIN : Avant d'aborder l'ordre du
jour, je veux lire à la Chambre un télé-
gramme qui a été envoyé au "Tmes" de
Londres, le 29 juin dernier :

OTrAWA, le 29 juin 1899.
Sir Charles Hibbert. Tupper, dans le discours

qu'il a prononcé hier soir critiquant l'administration
du gouvernement dans le district du Yukon, a déclaré
que les affaires publiques avaient été convenablement
administrées jusqu'au moment où M. Sifton en avait
pris la direction, que dans son administration du
Yukon ce ministre s'était rendu coupable de négli-
gence sérieuse de ses devoirs et de mauvaise adminis-
tration ; qu'il avait faussement représenté les faits en
parlement relativement aux renseignements qu'il pos-
sédait sur les besoins de ce district; qu'il a nommé
des inspecteurs de mines incapables et corrompus;
que d'anciens associés de M. Bifton avaient illéga-
lement obtenu des concessions minières; que la ville
de Dawson était tellement négligée au point de vue des
arrangements hygiéniques qu'une épidémie en était
résultée; qgue plusieurs fonctionnaires dont les noms
étaient indiques s'étaient rendus coupables de corrup-
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tion et de malversations ; que des renseignements
officiels étaient divulgués ; que le juge Dugas était
illégalement intéressé dans certains terrains miniers,
et que Fancien commissaire Walsh avait agi irrégu-
lièrement dans l'accomplissement de ses devoirs et
avait jeté du discrédit sur le nom canadien.

M. Sifton, en réponseà sir Charles Iippert Tupr,
a déclaré aujourd'hui que le gouvernement ne s etait
pas rendu coupable de négligence ou de délais inutiles
dans l'administration des affaires du Yukon. Il a nié
de la manière la plus formelle avoir accordé un
permis pour le dragage de l'or à son associé, mais
quand bien ireme il en aurait agi ainsi, un tel acte de sa
part n'aurait pas été répréhensible. Le commissaire
Ogilvie a fait une enquête sérieuse sur ces accusations
de prétendues malversations, et son rapport jusqu'à
cette date disculpe complètement les fonctionnaires.
Lorsque son rapport complet sera reçu, le gouverne-
nient le prendra en considération, et'si l'on constate
qu'une enquête plus sérieuse est nécessaire, le gouver-
nement l'accordera, mais les ministres ne croient pas
qu'il soit convenable que la question de leur respon-
sabilité politique soit enlevée au parlement et confiée
a une comumission de juges telle que demandée par sir
Charles Rlibbert Tupper.

Le 30 juin, 'le télégramme suivant était en-
voyé au " Times '' •

La Chambre des Communes, par une majorité de
50, a rejeté, aujourd'hui, la motion de sir Charles Hib-
bert Tupper, demandant une enquête judiciaire sur
l'administration du Yukon. Trois libéraux ont voté
en faveur de la motion.

Le 3 juillet courant, je me suis permis de
citer un autre article du "Times ". Je ne
ferai pus de commentaires à ce sujet, et par
conséquent, je me serai pas obligé de pro-
poser l'ajournement de la séance. Je veux
simplement faire remarquer à mon hono-
Table ami que ce télégramme est conforme
en tous points aux faits, et que par consé-
quent, le langage dont s'est servi mon
honorable ami dans la circonstance que je
viens d'indiquer, était quelque peu outré.
Voici ce qu'il a dit :

Tout ce que jeai à dire à mon honorable ami, c'est
ue nous possédons encore dans notre pays un autre

Richard Pigott, un autre calomniateur, et quele Times
a été encore une fois la victime d'une mystification,
écrite par quelqu'un de ce côté-ci de l'océan.-

L'honorable premier ministre comprend
comme moi que ce langage de sa part est
loin de ressembler aux paroles polies qui
ont l'habitude de tomber de ses lèvres, et il
devra sans doute faire des excuses au cor-
respondant du "Times '.

SUBSIDES.

- Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fiel-ding) : Je propose que la Chambre se
forme en comité des subsides.

La motion est adoptée, et la Chambre se
forme en comité des subsides.

(En comité.)
Ministère des Travaux publics-

Gouvernement civil ....... .... ....... $45,950
Le MINISTRE DES FINANCES : Cette

augmentation est due au fait qu'un certain
nombre de fonctionnaires ont reçu l'augmen-
tation statutaire. Il n'y a rien de plus.

M. DAVIN.

M. BERGERON : Combien ont reçu cette.
augmentation ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Treize
d'entre eux avaient droit de l'avoir, et six
l'ont obtenue.

M. BERGERON : L'honorable ministre
voudrait-il citer les noms dans chaque cas ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Les
commis dont les noms suivent ont obtenu
l'augmentation statutaire:

A. G. Kingston, R. C. DesRohes, R. J. Robil-
lard, H. Rouleau, F. Gélinas, J. T. Costigan.

Les commis suivants n'ont pas reçu d'aug-
mentation :

E. F. E. Roy, J. C. Taché, J. A. Therriault,
E. Dionne, T. G. McLaughlin, R. Bouchette, J. F.
Hyndman.

Sir CHARLES TUPPER : J'ai déjà eu oc-
casion de parler de cette question dans une
une occasion antérieure; et je voudrais en-
core une fois appeler l'attention du gou-
vernement sur la manière injuste dont
les employés du service civil sont traités.
Je crois que le cabinet devrait prendre en
sérieuse considération l'habitude que l'on a
prise de retirer l'augmentation statutaire ac-
cordée à tous les employés du service civil
en général, pour l'accorder à certains em-
ployés cEn particulier, sons tenir compte des
dispositions de la loi. J'ai fait remarquer
dans une autre circonstance que j'étais d'a-
vis que les membres du service civil avaient
un droit absolu et indéniable à l'augmenta-
tion statutaire, lorsque leur conduite était
telle qu'ils pouvaient être recommandés par
le sous-ministre ; cette opinion est partagée
par plusieurs avocats distingués et mem-
bres de cette Chambre, et puisqu'il en est
ainsi, cette question devrait être réglée.

Mais comme l'opinion prévaut que, d'après
la loi existante, un ordre donné par le gou-
vernement permettrait à un fonctionnaire
civil qui est en état de remplir toutes les
exigences de la loi et de la pratique exigée
pax la loi, d'obtenir justice, je crois que la
question devrait être régilée; je crois que le
gouvernement devrait soumettre la question
à la cour Suprême pour avoir son opinion ou
prendre les moyens d'intenter une poursuite
à l'amiable qui règlerait toute la question.
Et si l'on trouve que la loi est violée comme
elle l'est, dans mon humble jugement et dans
,l'opinion d'un grand nombre de personnes
qui sont plus que moi en état de se former
une opinion sur des question légales, alors
que le gouvernement observe la loi ou qu'il
présente un amendement qui lui permette
de retenir l'augmentation statutaire à sa
volonté sans donner aucune raison pour en
agir ainsi.

C'est une question qui affecte un nombre
considérable de fonctionnaires civils qui
croient fermement être traités d'une ma-
nière Illégale. Je crois qu'il n'est pas du
tout à désirer que dans l'administration des
affaires publiques, Il se présente un seul cas
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qui donne à douter si, quand il s'agit du
service civil, le gouvernement observe ou
viole la loi.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Les déclarations faites par mon
honorable ami (sir Charles Tupper) démon-
trent clairement qu'il s'agit Ici d'une ques-
tion sur laquelle les membres du barreau
ont différentes opinions, car l'honorable
ministre dit que d'éminents avocats lui
ont déclaré que la loi, telle qu'elle existe,
donne aux fonctionnaires civils un droit ab-
solu à une augmentation statutaire.

Sir CHARLES TUPPER: Dans certaines
conditions. Je ne dis pas qu'ils ont un droit
absolu, excepté s'ils ont obtenu l'approbation
et la recommandation du sous-ministre.

Le MINISTRE DES FINANCES: Mon
honorable ami sait, d'après ce qui s'est passé
lors d'un débat précédent-

Sir CHARLES TUPPER : Je n'étais pas
ici.

Le NINISTRE DES FINANCES : Mais
l'honorable député sait probablement, d'a-
près la connaissance générale qu'il a du
sujet, que le ministre de la Justice à qui la
question avait été renvoyée, nous a exprimé
l'opinion que l'interprétation que l'honorable
député donne de la loi, n'est pas juste, et
d'après cette opinion qui a été partagée par
d'autres avocats éminents, nous avons adop-
té la politique que nous avons proclamée
dans ce palement. Si nous étions convain-
cus que le sens que donne & la loi mon hono-
rable ami est exact, nous serions obligés, je
le crains, de présenter un amendement à
l'acte du Service Civil, parce que le gouver-
nement ne croit pas qu'il soit désirable qu'un
fonctionnaire civil ait un drofit absolu à une
augmentation.

Nous avons donc d'après l'avis du minis-
tre de la Justice et en tenant compte des di-
vergences d'opinion dont l'honorable mi-
nistre a parlé, tenu pour acquis que dans
cette question, le Gouverneur en conseil peut
exercer sa discrétion ; e1 l'on nous démon-
trait que ce privilège de discrétion n'existe
pas, je crois qu'il y aurait de fortes raisons
pour présenter un amendement à la loi, qui
le conférerait, parce que le gouvernement
soutient que cette augmentation ne devrait
pas être accordée d'année en année, à moins
que le fonctionnaire civil ne l'ait méritée
par un travail spécial.

Je puis, parlant en mon nom personnel,
admettre que, pour ma part, Je ne suis pas
satisfait de la manière dont se fait actuel-
lement le choix de ceux qui ont cette aug-
mentation. Admettant que cette discrétion
dont je viens de parler existe, nous aurions
plus d'uniformité dans le choix de ces fonc-
tionnaires. Je me suis efforcé de trouver
quelque moyen, non d'amender la loi, mais
-l'application de cette loi, afin de pou-
voir en arriver à avoir un système qui tou-
che de près à l'uniformité dans ces règles

2374

qui concernent le choix des fonctionnaires
qui ont cette augmentation. La raison qui
gouverne un ministre lorsqu'il recommande
un fonctionnaire civil pour une augmenta-
tion, peut être toute différente pour un autre
ministre. S'il est possible de trouver quel-
que moyen de créer une plus grande unifor-
mité, de manière à ce que, autant que pos-
sible, cette augmentation devienne une ques-
tion de mérite, et le moins possible, de favo-
ritisme, je serai heureux de voir la chose
s'accomplir. Mais quant au présent et quant
aux estimations maintenant à l'étude, le
gouvernement doit s'en tenir à sa politique
actuelle qu'il n'a déterminée qu'après avoir
pris l'avis du ministre de li Justice; Il n'y
a pas de doute que messieurs les avocats
de l'autre côté de la Chambre peuvent ex-
primer une opinion différente.

M. McNEILL : Je crois qu'il serait diffleile
de trouver, pour la soumettre à la Chambre,
une question plus Importante, que celle qui
vient d'être soulevée par le chef de l'opposi-
tion (sir Charles Tupper). Je prétends, M.
l'Orateur, qu'un bon service civil est une des
conditions essentielles à la prospérité conti-
nue d'un pays. Je ne savais pas que cette
question viendrait devant la Chambre, mais
il m'arrive d'avoir en mains à ce moment le
livre intitulé " Democracy and Liberty " de
Lecky, et à la page 45 de cet ouvrage ma-
gnifique, qui a attiré l'attention sur son au-
teur et qui a tant de poids et d'autorité, je
trouve ceci :

Un bon service civil permanent a souvent sauvé un
pays dont les chefs étaient complètement indignes
de confiance. 1

I est absolument impossible, je crois, d'ex-
agérer les avantages que donne au pays le
service civil et tout ce qui dans la politique
du gouvernement, est de nature à faire sen-
tir au fonctionnaire publie qu'il n'est pas
traité come il devrait l'être, nuit à l'effeaci-
té, à l'utilité du service. L'attitude prise par
le gouvernement sur la question que l'hono-
rable chef de l'opposition a portée à la con-
naissance de la Chambre, a donné lieu aux
fonctionnaires civils de penser que le gou-
vernement de ce pays n'avait plus foi en
eux. On ne saurait imaginer rien de plus
préjudiciable aux intérêts du pays que l'ex-
istence de ce sentiment parmi les fonction-
naires civils.

Maintenant, je voudrais demander à mon
honorable ami quelle peut être la raison qui
empêcherait le règlement de cette question.
Serait-ce parce que nous ne connaissons pas
d'une manière absolue et définitive quelle
est la loi sur, ce sujet ? Y a-t-il des raisons
pour que les fonctionnaires civils ne la con-
naissent point ? Si les fonctionnaires civils
n'ont -es droit, en vertu de Pla loi, à cette
augmentation statutaire, Ji vaut mieux qu'ils
le sachent tout de suite. Il est de beaucoup
préférable qu'ils le saieh'ent, que de s'ima-
giner qu'ils ne sont pas seulement mal-
traités par ie gouvernement, mais que de
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plus ou les prive d'un droit qu'ils prétendent cette augmentation statutaire. Pour quelle
avoir. raison le gouvernement peut-il refuser de

Si je comprends bien l'honorable ministre, faire ce que mon honorable ami, le chef de
il dit qu'il ne croit pas que l'augmentation l'opposition, lui a demandé de faire '? La
statutaire doive étre ac'cordée 'aux fonction- seule raison alléguée par mon honorable
naires civils. C'est une autre question. Nous ami c'est parce qu'il n'approuve pas l'aug-
ne discutons ya-s les 'vues de l'ho-norable mi- ( mentation sta1'tutarc. Assurément, ce n'est
nistre ni celles du gouvernement sur cette pas là une raison, ce n'est pas là la loi.
question. Si le gouvernement croit qu'il Quelle est la loi ? C'est ce que nous vou-
n'est pas de bonne politique d'accorder l'aug- lons savoir. et t'est ce que mon honorable
mentation statutaire aux fonctionnaires ci- ami ne veut pas que nous sachions.
vils. c'est une question ; mais c'est une a-utre Mon honorable ami dit: Je désapprouve
quesition de savoir si les personnes qui sont et le gouvernement désapprouve le principe
maintenant dans le service ont un droit à d'accorder l'augmentation statutaire. Nous
'augmentation statutaire. Je dis que si voulons avoir l'opinion de l'autorité compé-

elles ont 1n droit légal i cette augmenta- tente sur la signification (le cette partie de
tion, on -ne doit s'occuper aucunement de l'acte du service civil. JTe n'ai entendu au-
connattre quelles sont les vues du gouverne- eun argument. aucune raison expliquant
ment sur le sujet. Si elles ont ce droit, elles pourquoi iouis n'aurions pas cette opinion,

Ioivent v-oir l'augmentation. et le gouver- excepté ce qu'a déclaré mon honorable ami,
nenent ne peut assurément se lever et dire : luil d16sa;lpprouvait l'augmentation statu-
Nous allons empêcher cette enquête ; nous taie, et je 'crois que c'est une bien piètre
nous imaginons que ces fonctionnaires n'ont raison.
pas droit Ï1 cette augmentation : mais que
nous ayons droit ou tort. nous ne laisserons Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne
pas régler cette affaire, parce que noUs ne puis parfaitement comprendre la position de
voulons en aueune faQon qu'ils aient cette mon honorable ami. Il dit que si cette aug-
augmentation statutaire. Tel est le prin- mentation statutaire est un droit. les fone-
eipe, si je comprends bien, énoncé par le tionnaires civils doivent l'avoir. que le gou-
1in1stro des Finances. vernement le veuille ou ne le veuille pas.

Or, s'il en est ainsi, nous n'avons pas besoin
Le MINISTRE DES FINANCES : Pas ex- de débattre cette question cette après-midi,

netement. parme que s'il y a un " droit" et si, que le
. MNEILL : Bien, il s'en manque egouvernement le veuille ou non, les fonction-

pe. J'ai Bompris qu'il disait ne pas ap- nires civils doivent avoir cette augmenta-
prouver .'ai mientqtiol statutaire. p tion, cela règle la question. Je tiens pour

admis que, par quelque moyen de lui connu.
Le MINISTRE DES FINANCES: Je n'ai mon honorable ami sait qu'ils auront cette

pas dit cela. augmentation.
M. McNEILL: J'ai compris qu'il (lisait "Mon honorable ami, le chef de l'opposition,

admettre qu'il y avait des avocats capables, a déclaré qu'il avait compris que d'éminents
membres de cette Chambre. qui croyaient avocats different dopinion avec le gouver-
que les fonctionnaires civils avaient un droit nement sur cette question. Je suis prêt à ad-
léga.l à cette augmentation statutaire. mettre la chose immédiatement; il n'I.urait

lpas 'fait cette déclaration il moins d'avoir été
Le MINISTRE DES FINANCES : Mon conseillé, je suppose, par quelques avocats.

honorable ami le dit, je présume que c'est Mais le gouvernement est obligé de faire ob-
vrai. server la loi ed'après les conseils de son con-

M. McNEILL : Et l'honorable ministre des seihlr. le ministre de la Justice,. Dans cette
Finances a répété cette déclaration, question, il a agi d'aprs l'avis d'un homme

qui ne fait plus maintenant partie du mi-
Le MINISTRE DES FINANCES : Je pré- nistère. d'un homme qui jouit d'une haute,

sume que cela est exact puisque l'honorable réputation comme autorité en droit consti-
député le dit. tutionnelle dans ce pays. sir Oliver Mowvat,

M. MeNEILL: L'honorable ministre des qui a dit au gouvernement qu'il pouvait user
Finanees ine l'a pas nié ; il n'a pas nié qu'l y de sa discrétion quant à ces augmentations
eût das cette Chambre un certain nombre statutaires.
d'avocats qui sont d'opinion qu'on a privé Mais on nous dit aujourd'rui : Pourquoi

es fonctionnaires civils d'un1 droit légal ne pas prendre quelques moyens d'obtenir
qu'ils fonsdent. Davls ce cas. je voudrais ue décision judiciare ? Je ne sache pas
savoir sur quRe raison s'appuie le gouver- qu'une proiposition dans ce sens ait été faite
nemuent pour refuser que cette question soit avant ces 15 dernières minutes.
réglée et déterminée par les autorités coin- Sir CIHA RLES TUPPER : J'ai fait cettepétentes. Je ne crois pas que l on Puisse' proposition, il y a un an.imaginer quelques chose (le pire que ce fait,
que tout le corps .des fonctionnaires civils Le MINISTRE DES FINANCES : Monconnaissent maintenant. qu'il y a dans cette honorable ami dit que nous devrions nous
Chambre un groupe d'avocats habiles qui assurer de ce qu'est la loi sur ce point. Eh
prétendent qu'ils sont illégalement privés de bien ! il n'y a rien de si facile pour un fone-
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tioi1aire civil a obtenir un ordre de porter
la cause devant les cours de justice ; mais
jusqu'à présent, je n'ai pas entendu dire

u'on a it demandé tel ordre. ,Je ne sache pas
qu'aucun fonctionnaire civil mette en doute
It, bien fondé de la loi en vertu de laquelle
le gouvernement agit dans cette affaire. Le
gouvernement a obtenu l'avis légal que la loi
l'autorise à agir précisément comme il le
fait ; convaincu que le Gouverneur général
en conseil peut exercer sa discrétion dans
cette question, le gouvernement use de sa
discrétion en accordant l'augmentation sta-
tutaire dans certains cas et en la refusant
dans d'autres. Je n'ai entendu parler d'au-
cune demande qai aurait été faite aux cours
de justice. par aucun fonctionnaire civil. àl
l'effet d'attaquer l'interprétation légale que
nous donnions à l'acte du service civil en
déclarant que tous les fonctionnaires civils
ne devaient pas obtenir cette augmentation
statutaire. Que ceux qui n'ont pas obtenu
d'augmiient'ation soient Mmécontents, cea est
fort probable et je suis porté à le croire.
Tout ce que je puis dire, c'est que le gou-
vernement agit suivant il'opinion de son con-
seiller. la seule que le gouvernement ait la
'liberté d'accepter.

M. MeNEILL : Je veux dire à mon ho-
norable ani que tout ce que nous deman-
dons c'est simplement d'obtenir Plopinion
judiciaire compétente ; nous demandons
au.é que le gouvernement nous aide à cette
fil).

Mon honorable ami dit que sir Oliver
Mowat a donné une opinion au gouverne-
ment. Nous avons demandé à maintes re-
prises la production de cette opinion, et nous
ne Pa'ons pas encore eue.

Te Mi'T!E DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Elle a Até produite l'an der-
nier.

M. M[cNrILL : Je l'ai deluandée et je ne
l'ai jamais vue, elle n'a jamais été déposée
sur le bureau de la Chambre à ma connais-
sance personnelle, j'en suis certain. A tout
événenent. on ne nous a jamais dit avant
cette session que sir Oliver Mowat avait dé-
elaré qu'alors mme que le sous-ministre re-
commanderait l'augmentation, le gouverne-
ment avait le pouvoir de la refuser.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je vais
répondre à mon honorable ami immédiate-
ment. Je ne me rapppelle pas les termes de
l'opinion de sir Ofliver Mowat, mais cer-
tainement c'était bien là la substance de
cette opinion. Je ne me souviens pas non
plus s'il a donné cette opinion par écrit ou
verbalement. Je ne sache pas non plus que
personne ait jamais demandé la production
de cette opinion. mais je dis tout de suite
que la substance de cette opinion de sir
Oliver Mow-at était que la discrétion restait
au Gouverneur général en conseil, parce que
c'est le principe que nous avons suivi de-
p i s.

M. _McNEILL: Nous aimerions à voir le
texte si possible. Je crois que mon honora-
ble ami, quand il examinera davantage la
question, s'apercevra qu'il a été un peu loin
dans la déclaration qu'il nous a faite comme
contenant les vues de sir Oliver Mowat, bien
que, j'en suis convaincu, il soit parfaitement
sincère dans la déclaration qu'il a faite.
Mais considérant toute la question, pourquoi
le gouvernement ne nous aiderait-il pas a la
faire décider ?

L'honorable ministre nous dit qu'aucun
fonctionnaire civil n'a attaqué la ligne de
conduite sudvie par le gouvernement. Mais
quel est le fonctionnaire qui aurait pu le
faire ? Mon honorable ami sait très bien
que les fonctionnaires cdvils ne sont pas en
,état de venir de l'avant et d'attaquer les
'actes du gouvernement d'une manière hos-
tile. Id ne s'agit ici que d'une question de
la plus simple justice. et assurément. aucun
gouvernement ne pourrait refuser une telle
requête : nous ne demandons simplement
que de faire décider ce point de droit par
les tribunaux. Nous demandons au gouver-
neinent de nous aider, et ce n'est pas beau-
coup demander. Je suis convaincu que le
pays approuve cette requête. Imaginons ce
que ces augmentations statutaires coûtent
au pays ! Cependant, quand un fonction-
naire civil a conclu un arrangement avec le
pays, par lequel arrangement il a droit à
cette augmentation, avons-nous le droit de
lui dire que parce que cela coûte de l'argent,
nous ne paierons pas cette augmentation ?
Je considère comme un scandale criant que
des 1homme-, ayant été encouragés -t,-eirer
dans 'le seqrvice Civi avec >'entente (forme.lC
qu'ils obtiendraient cette augmentation-et
tout employé civil se trouve dans les mêmes
-conditions-entendent le gouvernement leur
dire : Nous ne remplirons pas cette condi-
tien, et le voient se réfugier 'derrière une
misérable subtilité légale pour les priver
de cette augmentaftion statutaire à laquelle
ils croyaient avoir droit quand ils sont en-
trés au serviee de ce pays. Nous demandons
au gouvernement. comme une question de
Iishice, de faire décider une fois pour toutes
cette question, afin que nous puissions con-
naître enfin quelle est la valeur dlégale d
l'acte du service civil. Je désire être bieu
compris 'quand je 'dis que je considére que si
le igouvernement croit qu'on ne devrait plus
accorder d'augmentaition statutaire, 1I a le
droit parfait de faire tous nouveaux règle-
ments pour ceux qqui entreront dans le ser-
vice. Mais je dis que lorsqu'il s'agit de per-
sonnes qui sont entrées dans le service avec
une entente forme e, 'cette entente doit être
fidèlement respectée.

M. McMULLEN : M. le Président, je ne
crois pas que celui qui. ayant l'esprit non
préjugé, lit 'acte du Service Civil, puisse
arriver à une autre conclusion que celle-ci :
l'artidle relatif aux augmentations statu-
taires (lit que ceux qui la demandent 'doivent
avoir la recommandation idu sous-chef ou
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du chef du dépxartement. -Si l'un ou lautre Mullen) diffère beaucoup de la mienne ; ce-
de ces derniers ne croit pas qu'un fonc- pendant, le point que j'ai soulevé ne concer-
tionnaire civil ait droit t une augmentation, nait pas l'économie générale de la loi, mals
il n'est pas obligé de faire un rapport favo- l'état légal de la question ; le point est, je
rable sur ila demande. Je ne crois pas que crois, des plus importants et mon honorable
mon honorable ami (M. McNeill) qui a eu ami, le ministre des Finances (M. Fielding)
sous ses ordres un grand nombre d'em- 'a répondu que d'une manière évasive. Il a
ployés, ait toujours trouvé que tous ses dit ei effet qu'il ne serait d'aucun avantage
commis étaient également méritants. au service civil de soumettre la question

Si le sous-chef ou le cl1ef du départe- aux juges ,de (la cour Suprême, puisqu'on dira
ment choisit un fonctionnaire civil, parce aux fonctionnaires civils : Oui, en vertu de
qu'il est assidu, capable et dévoué. et le re- Yacte du Serviee Civil, le fonctionnaire qui
commande pour une augmentation, il n'est, a rempli ses devoirs avec diligence et qui
que juste que ce fonctionnaire obtienne cette est obligé pour obtenir une augmentation
augmentation; mais si, d'un autre côté, le d'avoIr la recommandation du sous-minis-
commis s'est négligé quelque peu ou ne peut tre ou du ministre, a droit de l'avoir, mais
m~nîdir parfaitement ses devoirs, le sous- cela ne vaudra rien, parce que le gouverne-
clif ou le chef a le droit de refuser de le re- nient ie l'approuve pas. Il ajoute que le
'commander pour une augmentaition. gouiverrement va présenter un bill pour

Je n'ai jamais dans na propre expérience changer la loi et empêcher un fonctionnaire
'des affaires, trouvé 'tous mues commis égale- civil d'obtenir l'augmentation qu'il méritait.
nient miéritants. Si la doi est bien admi- L'attitude du gouvernement est des plus in-
nistrée et si tous les fonctionnaires qui la justes et ides moins désirables, et jesuis par-
méritent reçoivent l'augmentation statu- faitement certain que l'honorable député de
taire, je crois que c'est lM tout ce que l'on Wealington-nord (M. McMullen) reconnaît
peut esiger. Si la loi est impérative, si avec moi que si les membres du serviee civil
chuque fonctionnaire a droit à une augmnen- remplissent fidèlement et d'une manière utile
tation et s'il n'y a pas d'exception, le sous- leurs devoirs. le pays en retire de grands
chef on le chef devra recommander que tous avantages, tandis qu'au contraire, s'ils négli-
aient cette augmentation. gent leurs devoirs ou ne les; remplissent que

Si nion honorable ami veut lire l'acte, il d'une façon inutile, honteuse, désbonorantp,
veri qu'il pourvoit à ce que pour chaque cela cause des dommages considérables au
demnaînde, le 'sous-chef et le chef du dé- pays.
partement doivent tous deux recommander La politique de Fancien gouvernement,
qu'une somme supplémentaire soit accordée. politique suivie jusqu'à l'avènement au pou-
Si c'est le cas, si l'acte est impératif, je ne voir de l'administration actuelle. a toujours
puis voir la nécessité de poser une telle con- été basée sur le principe que lorsque des
ditio:n, parce qu'autrement, tous les fone- jeunes gens qui avaient reçu une bonne édu-
tionnaires civils auraient droit il cette aug- cation et qui avaient subi les examens né-
mnitation statutaire. cessaires pour servir utilement leur. pays,

Je reconnais que l'acte du Servicc Civil étaient portés à. entrer dans le service civil
devrait être refondu et je regrette que ce à des émoluments peu élevés. on les assurait
travail n'ait pas été fait depuis longteimps. que. dans une occasion prochaine, s'ils tra-
L'honorable chef de l'opposition faisait par- vaillaient ferme et fidèlement, s'ils étaient
tie du gouvernement qui a nommé une com- diligents dans l'accomplissement de leurs
mission royale. en deux occasions, pour s'en- devoirs et donnaient satisfaction au sous-
quérir des conditions où se trouve le service ministre placé au-dessus d'eux et qui les re-
eiviil dans ce pays et faire rapport. Mais commanderait ponr une augmentation de
les recommandations que ces commissions salaire, l'augmentation serait accordée im-
ont faites dans l'intérêt du service civil et médiatemuent.
du pays n'ont pas été appliquées à la pra- -Je suis prêt à admettre que peut-être la
tique. En 1892, une commission fut nommée loi n'était pas observée avec une rigueur
qui a fait rapport par un bill et qui a si- suffisante ; qu'elle s'appliquait A des per-
gnalé nombre de moyens qui pouvaient ser- sonnes capables, fidèles et diligentes et en
vir ft amender l'acte du service civil dans même temps à des fonctionnaires qui pos-
l'intérêt du service et celui du pays. Ce rap- sédaient tous les défauts contraires. Je
port est resté lettre morte, et le projet de loi suis bien prêt à admettre qu'il y avait beau-
qui étqi-t recommandé n'a jamais été pré- coup de difficultés à ce sujet, mais je crois
sntë ou adopté. Il est de grande nécessité qu'il est d'une grande importance pour le
de refondre l'acte du Service Civil du com- pays d'avoir des employés civils bien capa-
nencement i la fin. 1l y a une foule de bles, ce que vous n'auriez pas si vous faites

dispositions qui devraient être revisées. et voir aux fonctionnaires civils qu'alors même
tout l'acte devrait être refondu <le manière qu'ils 'sera1ent capables. dévoués. intéressés
tu le rendre plus satisfaisant au service civil à leurs travaux, cela ne leur rapportera au-
et phis juste polir le pays. cun avantage. Et en voyant des jeunes

gens enfrer au service et être placés au-
Sir CHARLES TUPPER : M. le Président, dessus d'eux. des jeunes gens qui ne sont

je ne crois pas que l'attitude prise par l'ho- aucunement capables de remplir ces fonc-
norable député de Wedlington-nord (M. Mc- tions. et qui ont été placés par le favori-

M. McMULLEN.
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tisme du 'ministre on de quelque autre per-
sonne ayant de l'influence sur le ministre,
ils trouveront que leur travail ardu ne leur
a servi à rien. Et nos fonctionnaires civils
ei voyant que le mérite n'est pas récompen-
sé, se sentiront pris d'un sentiment de mé-
contentement profond.

Le ministre des Finances croit-il qu'il soit
juste de tenir les serviteurs publics du pays
dans la condition où ils sont à présent ? Le
sous-ministre peut dire au ministre : Voici
un employé publie qui est un rude travail-
leur, très actif et très diligent, et je veux
que vous augmentiez ses appointements
mais. grâce au sytème actuel adopté par le
gouvernement, cette recommandation est
considérée comme non-avenue. A monjavis,
il vaudrait beaucoup mieux changer la loi
que de permettre à cet état de choses de
continuer. Je crois que la loi devrait être
modifiée en décrétant que les sous-minis-
tres rendraient une compte sévère de toute
recommandation de leur part ayant pour but
de procurer une augmentation à tout em-
ployé qui n'y aurait pas acquis un droit ab-
solu par l'accomplissement fidèle de ses de-
voirs, mais décrétant en même temps que
Cles €mpToyés publics qui ont gagné leur a/ug-
mentation la- reçoivent chaque année.

Nous voyons. dans un ministère, le minis-
tre soumettre des recommandations peur un
grand nombre d'augmentations statutaires,
et un autre ministre ne soumettant aucune
recommandation. La conclusion à en tirer
est que, dans un ministère, les employés pu-
blics ont rempli fidèlement leurs devoirs,
mais qu'il n'en est pas de même dans un
autre ministère, mais les ministres eux,
mêmes seront les premiers à no-us dire qu'il
n'en est pas ainsi, et qu'ils ont un grand
nombre d'employés de mérite, dans leurs
ministères, qu'ils n'ont pas recommandés. Je
erois% que ce serait une économie pour le
pays que d'appliquer strictement la loi telle
qu'elle existe. et de donner aux employés
fidèles et compétents cet encouragement que
tout employé de mérite devrait avoir pour
remplir son devoir avec efReacité. Je crois
que la besogne du pays serait mieux expé-
diée si l'employé public savait qu'en accom-
plissant son devoir avec vigueur et fidélité.
i ottiendrait <1'avancement dû à ses travaux
et à Ces talents.

M. BEIRGERON : Dans le cas particulier
maintenant soumis à la Chambre, le minis-
tre peut-il nous dire si les recommandations
pour ces augmentations ont été faites par le
sous-inistre ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Dans
chaque cas ainsi que la loi 'exige. lors-
qu'une augmentation a été accordée, elle a
été recommandée par le sous-ministre. En
ce qui concerne les autres. je suis informé
qu'il y a en consultation entre le ministre
et le sous-ministre, et que celles-ci ont été
recommandées par le ministre et le sous-
ministre. Je n'a.i aun doute que le sous-
ministre serait heureux d'en recommander

un plus grand nombre si le ministre voulait
y consentir, mais il faut que le ministre
prenne ila responsabilité de fai-re ses recom-
mandations au parlement. Je sais que, dans
mon propre ministère, le sous-ministre a fait
plus de recommandations que je n'ai pu en
approuver.

M. BERGERON : La teneur de l'acte sem-
ble indiquer que, lorsqu'un jeune homme en-
tre dans le service administratif, il le fait
avec l'entente qu'il aura une augmentation
annuelle jusqu'à ce qu'il atteigne le maxi-
ium dle sa classe, pourvu qu'il fasse son

travail à la satisfaction du sous-ministre.
La loi dit que l'augmentation annuelle sera
accordée sur la recommandation diu sous-
miuîstre, qui est ýcensé être au-dessus de,
influences politiques, et qui est présume
devoir recommander l'augmentation. uni-
quement d'apres sa certitude que l'homme a
fait son devoir. La loi dit que l'augmenta-
tion sera accordée à moins qu'il n'y ait de
bonnes raisons pour ne pas l'accorder. De-
puis que le gouvernement actuel est au pou-
voir, les ministres ont interpété cette loi de
façon à pouvoir se permettre de récompen-
ser ceux qu'ils veulent personnellement ré-
compenser, et de Iaisser de côté ceux qu'ils
ne veulent pas favoriser. Le ministre a de-
mandé pourquoi quelques-uns des employés
publics n'ont pas soumis cette question aux
tribunaux.

Le MINISTRE DES FINANCES: Ce
n'est pas exactement ce que j'ai dit. .Tai dit
que nul d'entre eux n'avait demandé cela.

1. BERGERON : Le ministre ne sait-il
pas que nul d'entre eux ne l'oserait ? La
tyraniie sous laqueMe gémissent aujour-
d'hn'i les employés de l'administration est
telle. 'que si l'un d'eux osait s'adresser à un
membre du parlement pour solliciter l'aide
de son influence, il serait destitué.

Le MIINISTRE DES FINANCES : Oh I
,non.

M. BERGERON : Oui. Si je ne me trompe,
j'ai entendu dire, il y a quelques années, que
les empqoyés publics avaient été avertis que
s'ils osaient ennuyer les membres du parle-
ment ou les ministres pour demander des
augmentations de salaires on même l'aug-
mentation prévue par le statut, à laquelle
ils ont droit en vertu de la loi, ils seraient
immédiatement expulsés. Mais les em-
ployés publics à -Ottawa tremblent de tous
leurs membres de crainte détre renvoyés
sans la moindre raison. J'ai soumis à la,
Chambre les cas d'employés publics qui
appartenaient au service permanent, qui
avaient contribué au fonds de retraite et qui
cependant ont été destitués sans la moindre
cause. Le gouvernement est même allé
jusqu'd leur rembourser le montant qu'ils
avaient versé au fonds de retraite, avec cinq
pour cent d'intérêt en sus, admettant ainsi
que ces employés n'avaient été destitués que
pour des raisons politiques.
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Il mie semble, sans vouloir du tout donner tenir une augmentation de salaire, je crois
là-dessus ion opinion comme avocat, que que cela peut être pris comme une assez
l'acte du service civil est maintenant appli- bonne preuve qu'il »ne veut pas compter sur
qué tout simplement en vue de faire du fa- son propre mérite ; et sir Léonard Tilley a
voritisne politique de la part du gouverne- fait preuve de beaucoup de sagesse en adop-
ment. Commen.t pouvez-vous vous attendre tant cette règle. Dans tous les cas, si c'est
à ce que des hommes remplissent leurs de- là une règle tyrannique, je crois que nous,
voirs a vee tidéhi-té et enthousiasme, lorsq1îu'ils membres de la droite, nous n'en sommîîes pas
savent que, tant que le gouvernement actuel coupables, et &'honorable député, qui a fait
restera au pouvoir, ils n'auront aucune aug- preuve de tant de sympathie en cette ocea-
iiientaitionl de salaire et qu'ils perdront $50 1 sion pour le service civil, doit porter ceila au
p:;n- année durant quatre ou cinq ans ? Peut- Abit de ses propres amis.
être que c'est là la récompense que le gou- J'admets tout ce qui a été dit touchant la
vernement a donnée aux employés publics nécssité d'avoir un service admijnistratif
d'Ollawa. dont la plupart ont voté pour ses composé d'employés compétents. J'ai été
canlilats à la dernière élection. assez longtemps dans la viè publique pour

Je partage l'opinion de lion honorable ami sav'3oir jusqu'à quel point les membres du
le chef de l'opposition, à l'effet que le cas goiverineient doivent compter sur l'effica-
devrait étre soumis aux tribunaux afin d'en cité du service civil. En Angleterre comme
obtenii une décision sur la question de sa- ici, il ·s'est produit fréquemment des choses
voir si les employés civils ont droit ou non dont le mérite revenait en grande partie à
à l'augmentation de $50 par année. S'ils quelque sous-ministre ou commis dont les ser-
ont droit à une augmentation, il faut qu'iLin vices étaient très peu appréciés. J'admets
la re<oivent s'ils n'y ont pas droit, la loi pleinement l'opportunité d'avoir un bon ser-
devrait être modifiée, parce que telle qu'elle vice civil au Canada, un service à .l'abri de
est elle est illusoire. Les jeanes gens qui la politique. Bien qu'il soit juste et conve-
entrent au service y entrent sous une fausse nable qu'un homme recherche un emploi
iimpession. si la loi est qu'ils ne doivent pas dans le service en récompense- du travail
avoi' d'augmentation. Pourquoi ne ferions- 'qu'il a fait pour sou parti politique, du mo-
nous pas déposer sur le bureau de la Cham- ment qu'il y entre, il n'est plus le serviteur de
hbre les rapports des divers chefs des minis- son parti mais le serviteur de l'Etat, le ser-
tères. indiquant quels sont ceux qui sont re- viteur desdeux partis. J'ai connu un grand
conmandés pour l'augmentation, et quels ioabe de ces lmoirmes dans le service pro-
sont ceux qui en sont privés par le chef po- vincial, et il nie fait plaisir de déclarer que
litique du ministère ? On pourrait alors des gelitlemen nommés par mes prédéces-
juger la question d'un coup d'œil, et le scurs ont prouvé qu'ils possédient cette
tem)s du comité ne serait pas employé à dis- îusto appréciation de leurs devoirs ; et je
cnter cette question. *uis en dire autant en ce qui concerne un

Legrand nombre des employés fédéraux
honoralle ami a introduit dans ce débat une
particularité dont son prédécesseur n'avait aussi alarmé que le prétc'd mon honorable
pas parlé. Il parle de la tyrannie sous la- amui au sujet de la eondition actuelle de la
quelle gémit le service civil sous le gouver- loi. Je crois que es employés comprennent
nemnent actuel. Il dlit que si un employé que le gouvernement les traite en vertu de
eivil s'adresse à un membre du parlement et principes sains. Quelle est, après tout, la
lui leinamnde d'intervenir en sa faveur. cet différenee entre nous? La pratique suivie
employé est susceptible d'être destitué. rc îar les honorable membres de l'opposition a
rappellerai à mon honorable ami que la été -que. si vingt commis avaient droit à une
règle ù eet effet a été établie par lui et ses augmentation, tous les vingt étaient 'ecom-
honorables collègues. Aucun changement mandés. Il n'y avait 'as de distinction en-
n'a été fait sous ce rapport depuis que le tre ceux qui étaient dignes de recvoir l'nug-
gouvernement actuel est arrivé au pouvoir. mentation et ceux qui ne l'étaient pas: cela
La r'gle aloptée par le conseil de la Tré- se faisait automatiqueent; c'était un ar-
sorerie il y a un grand nombre d'années, je rangement purementmécanique. Mais nons
crois que c'était sous l'administration de disons qu'il y a une mesure de discrétion
mon distingué prédécesseur aux fonctions de dont la responsabilité doit retomber sur le
ministre des Finances. feu sir Léonard Tilley minist'eet le gouverneur en conseil. Il est
--hien qu'en 'disant cella. je m'en rapporte à possilMtl qu'un ministre eere cette discré-
ma mémoire--était à l'effet que si un em- to dle différente de celle sui-
ployé civil sollicite l'intervention d'un mem- vie par un autre 'ministre, tous deux pou-
bre du parlement pour obtenir une augmen- vant différer dans leur manière de, voir,
tation d'appointements. cela sera considéré Voilà une difficulté qui pourrait être sur-
conme une raison suffisante pour le desti- montée au moyen d'un système uniforme,

tuci'.~~~~~~~~~~ .enseaspstèélindeou Mais je ne partage pas l'opinion de l'honora-tuer. Je ne serais pas très éloigné de sou- 1
haiter' que nous eussions mis cette règle en bic député lorsqu'il dit qu'il y a une diffé-
vigueur sous l'administration actuelle, car il rence notable u sujet de l'interprétation de
y a beaucoup ià dire en sa faveur. la loi.

Lorsqu'un employé publie sollicite l'inter- Il <it quil connaît des légistes éminents
veention d'un membre du parlement pour o i- dont l'opinion diffère de la nôtre. Il n'a

M. BERGERON.
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pas donné les noms de ces messieurs, et je
n'ai pas le droit de les ilui demander. Je suis
tenu «'accepter sa déclaration ; mais je
veux lui dire que nous interprétons la loi
exactement comme elle a été interprétée par
l'ancien gouvernement pendant une longue
'suite d'années, et j'en ai la preuve sous la
main. Cette même question de savoir si la
loi est inmpérative, ou, si elle laisse quelque
chose à la discrétion du ministre et du gou-
verneur en conseil, a été débattue à la der-
nière session et au cours de cette discussion,
après que quelques députés eurent affirmé
que le ministre n'avait pas de discrétion à
exercer, mais que l'augmentation était obli-
gatoire, l'ex-ministre des Chemins de fer et
Canaux (M. Haggart) a parlé comme suit:

Il n'y a aucun doute au sujet de la loi sur cette
question. La loi à ce sujet est telle qu'exposée par le
ministre du Commerce et le gouvernement n'est pas
du tout obligé d'accorder chaque année ces augmenta-
tions statutaires. La lui est tout siniplement un acte
conférant au gouvernement le pouvoir, sur rapport du
sous-chef du ministère et sur certificat du chef du
ministère, d'accorder l'augmentation statutaire. Nous
avons eu à maintes reprises l'opinion de légistes a
l'effet que l'acte a pour but de conférer des pouvoirs.
Te ne partage pas du tout l'opinion de mon honorable
ami de Bruce (M. McNeill) au sujet de cette ques-
tion : cela n'est pas du tout obligatoire. Lorsque
j'étais à la tête d'un ministère, j'ai eu l'occasion d'ob-
tenir du ministre de la Justice et d'autres au sujet de
cette question, et je dois dire, en justice pour le gou-
vernemnent actuel, que l'opinion obtenue alors etait
exactement la même que celle qui a été exposée par le
chef du gouvernement.

M. COCHRANE : Je partage jusqu'à un
certain point l'opinion du ministre des Fi-
nances et aussibcelle de l'ex-ministre des
Chemins de fer et Canaux. Si je comprends
bien la question, la loi pourvoit à ce que, sur
la recommandation du sous-ministre, l'aug-
mentation soit accordée.

Le MINISTRE DES FINANCES : Non.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : Puisse être donnée.
M. COCHRANE : Alors, qu'avons-nous à

examiner aujourd'hui ? A mon avis, la diffi-
culté provient du fait que le sous-ministre
peut recommander, et si le ministre ne le
juge pas à propos, il n'accorde pas l'aug-
mentation. Si j'ai bien compris le ministre
des Finances, il a dit au comité que le mi-
nistre des Travaux publics avait eu une con-
sultation avec son sous-ministre ; et il en
est résulté ceci : que le ministre a recom-
mandé au sous-ministre les hommes qu'il
voulait faire recommander pour avoir l'aug-
mentation. Cela équivaut à une machine
politique. Le ministre des Travaux publics
a dit à son sous-ministre quelles personnes il
devait recommander, et ces personnes ont
reçu l'augmentation. Tel est aujourd'hui
l'état de choses dans le service civil.

Je ne suis pas ici pour sympathiser avec
les employés publics, ni pour dire qu'ils
ont été induits à entrer -dans le service civil,
car il n'y a aucun doute que beaucoup de
gens seraient bien aises de prendre leurs

places, s'ils partaient, mais je dis que, lors-
que des hommes entrent au service avec
l'entente que, s'ils remplissent leurs devoirs
fidèlement, on leur donnera leur augmenta-
tion statutaire, cette condition diu contrat
devrait être exécutée dans tous les cas et
non pas seulement dans l'intérêt de quelques
favoris. Je crois que pour un jeune homme
de talent, c'est une folie que d'entrer au ser-
vice à un salaire de $400, s'il ne doit pas y
avoir d'avancement, et je suis convaincu que
bon nombre d'emp.oyés n'y seraient j-amais
entrés, n'eût été cette d!isposition de la loi
leur donnant le droit à une augmentation
statutaire si leur travail est fait avec fidé-
lité.

N'est-il pas honteux de voir des hommes
pris dans le service et mis à la tête d'hom-
mes qui y sont employés depuis des années,
et qui doivent être plus compétents s'ils ont
un peu de cervelle ? Des hommes qui ont
travaillé depuis des années à des salaires va-
riant de $400 à $700, voient un homme pris
au dehors et mis à leur tête a un salaire de
$800. Il est facile de concevoir le senti-
ment d'humiliation que ces hommes, qui
pendant des années ont rempli fidèlement
leurs devoirs, doivent éprouver en consta-
tant qu'ils sont victimes de pareilles injus-
tices. On devrait donner à l'acte du service
civil quelque interprétation définitive. Il
n'est que juste que les employés du service
puissent savoir exactement où ils en sont.
Ils devraient savoir s'ils doivent obtenir
l'augmentation sur la recommandation du
sous-ministre à l'effet qu'ils ont fait leur tra-
vail avec fidélité, ou si cette recommanda-
tion doit être soumise au chef politique du
ministère, et si leur droit àl l'augmentation
doit être mis en oubli selon le caprice (lu
ministre, en dépit de la recommandation du
sous-ministre.

L'opinion du ministre de la Justice de-
vrait être déposée sur le bureau. On nous a
dit que cette opinion avait été déposée sur
sur le bureau, mais maintenant, le ministre
des Finances nous dit qu'il n'est pas certain
que cette opinion a été donnée par écrit. Si
elle n'a pas été donnée par écrit. elle ne peut
avoir été déposée sur le bureau. Nous de-
vrions avoir cette opinion. et nous devrions
avoir une décision formelle sur cette ques-
tion.

M. McNEILL : Je veux tout simplement
dire à mon honorable ami le ministre des
Finances que je ne crois pas que la cita-
tion qu'il a faite des remarques de l'ancien
ministre des Chemins de fer et Canaux (M
Haggart) puisse étayer son argument. Nous
ne nions pas qu'il y ait une discrétion à ex-
ercer. Si l'employé civil n'a pas rempli ses
devoirs avec efficacité. nous ne disons pas
qu'il a droit à l'augmentation statutaire.
Mais nous disons que ceux qui s'acquittent
efficacement de leurs devoirs. et qui sont re-
commandés-

Le MINISTRE DES FINANCES: Qui
doit être le juge ?
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M. McNEILL : Le sous-ministre.
Le NIINItSTRE DES FINANCES : Ce

n'est pas ce qu'a dit l'honorable député de
Lanark-sud (M. -aggart).

M. MeNEILL : Je ne crois pas qu'il ait
dit que si le sous-ministre faisait une re-
commandation, le ministre était libre de ne
pas agir.

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui.
M. MeNEILL : S'il l'a dit. il n'en est que

plus nécessaire de faire décider la question.
Je veux attii-er l'attention sur le fait que le
collègue de mon honorable ami, le ministre
de la Marine et (les Pêcheries (sir Louis
Davies) lorsque cette mesure a été soumise
à la Chambre, a (dit cl'airement qu'à son avis,
un employé civil aurait droit à l'augmenta-
tion statutaire lorsqu'il serait recommandé
par le sous-ministre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Qvelle mesure ?

M. McNEILL : La citation a été faite par
mon honorable ami d'Assiniboïa (M. Da-
vin) et il ne peut y avoir aucun doute que l'ho-
no'mble ministre n'ait exprimé cette opinion.
L'honorable directeur général des Postes (M.
tMulock) a exprimé la même opinion, et je
suppose que mon honorable ami aura quel-
que respect pour l'opinion du meilleur avo-
cat-probablement-qui ait jamais siégé en
cette Chambre, l'honorable Edward Blake.
lequel disait que les augmentations se fe-
raient automatiquement pourvu qu'elles fus-
sent recommandées par 1e sous-ministre en
vertu (le cet acte. Si l'honorable ministre
des Finances a quelque doute sur la ques-
tion de savoir si des légistes éminents par-
tagent l'opinion que ces employés ont droit
à l'n ugnmentation statutaire, 1lourvu qu'ils
renplissent efficacement leurs devoirs, je
suis certain que l'opinion de ses collègues et
de -l'honorable Edward Blake devrialit le
convaincre. Que demandons'-nous ? Tout
simplement que cette question soit décidée.
afin que l'employé civil puisse savoir si, en
vertu de la loi, il a ou non droit à cette
augmentation statutaire. Mon honorable
ami a dit qu'il a. eu l'opinion du ministre de
la Justice et qu'il sait quelle était cette opi-
nion. et il ne sait pas si c'était une opinion
verbale ou écrite.

Le MINISTRE DES FINANCES : Cela
est très probable. Elle a été donnée il y a
deux ou trois ans.

M. McNEILL : S'il en est ainsi, l'honora-
ble ministre doit savoir qu'il est très diffi-
cile de garder dans sa mémoire pendant
deux ou trois ans exactement en quoi con-
sistait cette opinion.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je sais
quelle était cette opinion, parce qu'on a agi
d'après cette opinion.

M. McNEILL : La gauche admet qu'il y
a une discrétion à exercer, mais jusqu'à

M. McNEILL.

quel point ? Jusqu'à quel point sir Oliver
Mowat a-t-il dit qu'il y avait une discrétion
à exercer ? Mais supposons que mon hono-
rable ami ait raison, et que sir Oliver Mowat
ait, en sa qualité de ministre de la Justice,
donné cette opinion, je dis que cette ques-
tion devrait être réglée par les tribunaux et
nous demandons au gouvernement de vouloir
bien la soumettre aux tribunaux.

M. BELL (Pictou) : Je crois avoir entendu
le nom de Costigan comme étant l'un de
ceux qui ont eu l'augmentation.

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui.
M. BELL (Pictou) : Est-il parent avec M.

Costigan de cette Chambre ?
'Le MINISTRE DES FINANCES : Mon

sous-ministre me dit que c'est un de ses
neveux. Cet employé reçoit une augmenta-
tion de $100 ; il est porté de $450 à $550,
mais il n'y a rien dans ce crédit pour auto-
riser cela, et en conséquence. les paroles or-
dinaires devront être intercalées. Dans les
autres cas, les augmentations sont de $50
chacune.

M. BERGER1ON: Mon honorable ami dit
que les augmentations statutaires sont re-
commandées en bloc, et que 'le ministre choi-
sit ensuite les plus méritants. Mais ce qui
est étrange, c'est que'ces augmentations tom-
bent toujours du même côté. Depuis trois
ans, je connais des commis dans le service
qui ont toujours été recommandés par le
sous-ministre comme ayant fidèlement rem-
pli les devoirs de leur emploi, et qui. cepen-
dant, n'ont jamais eu d'angnentation depuis
1896, tandis que d'autres, entrés dans le ser-
vice depuis, ont eu des augmentations cha-
que année. Ceci démontre que ce n'est pas
tout simplement une affaire aceidentelle,
mais que cela est fait à dessein. et c'est pré-
cisément pour éviter ce favoritisme et cette
injustice que nous devrions, je le répète,
faire décider cette question par les tribu-
naux.

Le MINISTRE DES FINANCES : N'ayant
pas les renseignements nécessaires, je ne
puis contredire mon honorable ami en ce
qui concerne les autres ministères. Mais
dans mon ministère, il n'y a pas un seul
employé compétent qui n'ait reçu l'augmen-
tation une année ou .l'autre. Quant à ce qui
a été dit au sujet d'un employé ayant été
amené dans mon ministère et placé à un rang
plus élevé que d'autres, il n'y a aucun cas de
ce genre. L'employé qui a été amené dans
mon ministère n'a pas été placé à un rang
plus élevé'que d'autres. Dans chaque cas, les
employés qui y étaient recevaient des ap-
pointements plus élevés que le nouveau
venu. et nul employé n'a en la moindre rai-
son de se plaindre. En tant qu'il s'agit de
mon propre ministère, le reproche de l'ho-
norable député n'est pas mérité.

M. BERGERON: L'honorable ministre
agit comme ministre des Travaux publics.
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Je ne dirais pas à propos de son ministère rables membres de la droite et sur lequel
la mème chose que je dirais à propos d'au- repose tout leur espoir.
tres, parce que je crois que les conditions M. le président (M. ]Eis), j'ad eu l'occa-
n'y sont pas les mêmes que dans d'autres. sion de lire vos écrits et je sais qu'il n'y a

pas un homme au Canada qui comprenne et
M. DAVIN : Je n'ai pas l'intention d'en- désire plus que vous l'honnêteté dans les

trer dans 'le vif de la question, parce que j'ai élections. On ne peut porter un coup plus
exprimé mes vues l'année dernière. Mais mo-tel - un pays qu'en s'attaquant . la l-
je veux faire remarquer une particularité berté du vote de ses électeurs. Cependant,
dans les estimations du ministre des Tra- depuis trois ou quatre ans, chaque fois que
vaux publics (M. Tarte) et celles du directeur nous avons essayé de nous renseigner sur
général des Postes (M. Mulock). Cette an- les affaires du gouvernement, nous avons
née, nous constatons une augmentation de trouvé partout des signes évidents de la cor-
presque tous les salaires des employés. L'in- ruption la plus éhontée. La manière d'agir
terprétation donnée à l'acte par le gouver- à l'Cgard des employés du service civil est
nement facilite cela. Les ministres disent: une nouvelle preuve de ce que je viens de
Nous ne donnerons pas à ces employés pu- dire.
bqies l'avancement auquell ils ont le droit Comment se fait-il que cette année nous
de s'attendre, que nous avons fait miroiter constations que dans chaque niinistère l'on
à leurs yeux au moyen de l'acte et des tra- s'éloigne des principes sages ? N'est-ce pas
ditions du service, l'avancement sanctionné parce que nons sommes à la veille des élec-
par le sens commun, le gros bon sens-mals tions générales, et que ceci est une tentative
l'année prochaine, lorsque nous approche- pour faireentrer tous les employs des diffé-
rons des élections générales et lorsqu'il nous rente ministères publics dans cette vaste
faudra rechercher les suffrages de ces gens conspiration qui, si elle est continuée, ne peut
comme ceux des autres, nous leur donnerons avoir pour autre résultat que la démoralisa-
l'augmentation. tion du pays? Je désire protester de touteS

C'est la seule interprétation que je puisse mes forces contre ce système d'avancement
donner à la ligne de conduite suivie dans par caprice, parce qu'il expose le gouverne-
queilques-uns des ministères, surtout dans ment de ce pays ù devenir lacesoire de ce
celui du directeur général des Postes. Mais système qui cause tant decraintes aux hom-
le changement survenu chez le directeur gé- mes publics bien pensants.
néral des Postes est phénoménal. II est M. PRIOR: Puisque nous en sommes à
difficile de le reconnaître. Durant les ses-~~reé~ntsil on es apar cmm traiter cette qusinde l'avancement dessions précédentes, nous est apparu commeemployéscvis savoir minis-un rude maître et un conducteur d'esclaves, tre des Finances qui est actuellement ingé-
mais à cette session, il est aussi doux qu'un heur en chef du ministère des Travaux pu-
agneau et plein d'égards pour tous les em-
ployés de son ministère. Or. M. le Prési- bile e. sie
dent, une chose qui doit inspirer la terreur à
tous ceux qui s'intéressent à l'avenir de notre Le MINISTRE DES FINANCES: Au-
pays, c'est la croissance de la corruption. cune nomination officielle n'a encore été

Le seul nuage qui apparaisse actuellement faite, mais M. Lafleur qui était son aide, a
à l'horizon, au milieu de notre prospérité, a agi depuis en qualité d'ingénieur en Chef.
est la corruption. Et la corruption peut-elle
se cacher sous des dehors plus insidieux, et n M R Legu erm ett l'i-
être calculée de manière à ce qu'elle puisse tion de n e M. La u à icettps
démoraliser et dégrader d'une façon plus
complète, que celle qui consiste à se servir aussi Important que celui-là, reste sans in-
du salaire payé aux fonctionnaires civils génieur en chef.
pour obtenir leur vote ? Peut-on se rendre Le MINISTRE DES FINANCES Jai
coupable d'une faute plus grave que celle raison de croire que M. Lafleur est un em-
qui consiste à dire à l'employé civil : A la ployé tout à fait compétent et qu'il s'ac-
veille d'une élection, nous allons augmenter quitte très bien de ses devoirs comme tel.
votre salaire, et si vous vous conduisez par- Je préfère laisser cette nomination à celui
fatement durant l'élection, nous ne vous de mes collègues qui est à la tête de ce mi-
oublierons pas. Lorsque cette augmentation nîstère, et par conséquent, 1 m'est impossi-
de salaire a lieu régulièrement, et lorsque bic pour le moment de pouvoir répondre à
ces employés civils reçoivent ces augmenta- la question posée par l'honorable député (M.
tions chaque année, ils peuvent être indé- piior).
pendants.

Cette certitude leur permettrait de s'ac- Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
quitter de leurs devoirs plus à l'aise, et ils TERIEUR (sir H. Joly de Lotbinière) Je
vivraient comme la moyenne des autres hom- désire protester contre la prétention émise
mes. Mais maintenant que cette augmenta- par mon honorable ami (M. Bergeron) que la
tion statutaire est laissée au bon plaisir de terreur règne à un tel point parmi les fone-
quelques hommes, une telle condulte peut tionnaires des différents ministères, qu'au-
devenir d'un puissant secours dans le sys- cun de nos fonctionnaires n'ose demander
tème d'intimidation inauguré par les hono- une augmentation de salaire de crainte
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d'être renvoyé du service. Des officiers de
mon ministère se sont souvent adressés à
moi pour obtenir une augmentation de sa-
aire, et je n'ai jamais eu l'intention pour
ela de voudoir les traiter avec plus de ru-

dese. Dans plusieurs cas, je n'ai pu m'em-
pêCher «de reconniaître qu'il m'aurait fait
grandement plaisir de pouvoir leur aecorder
une augmentation.

Bien que leur persistance à me demander
cette augmentation ait pu créer chez moi
une certaine impatience, je n'ai jamais son-
gé Ù renvoyer du service un fonctionnaire
qui m'avait fait cette demande, lorsqu'il
croyait fermement y avoir droit. Je suis
certain que la même chose est arrivée à cha-
eun de mes collègues dans le gouvernement.
Je ne voudrais pas que le public en général
fit laissé sous !l'impression que les fone-
tionnaires du service civil vivent actuelle-
ment sous un régime aussi cruel que ce-
lui-lû.

.M. BERGERON : Bien que l'honorable
ministre soit considéré comme le plus hu-
main de tous les membres du cabinet, il n'a
pas entendu formuler toutes les plaintes qui
sont venues jusqu'ici à nos oreilles.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Je demande bien pardon à mon
honorable ami. Je ne prétends pas être
meilleur qu'aucun de mes collègues. Je suis
)ersuadé qu'ils ont la même sympathie que
moi pour les fonctionnaires de leurs minis-
tères.

oartenwnt des Travaux publics-
Impressions et papeterie.. .. ... 8 4,500

Divers.............................. 5,500

Total..... ............ $10,000
Le MINISTRE DES FINANCES : Il y a

une augmentation dans l'item des divers de
$2,300. On se rappelle que les années pré-
cédentes. on avait l'habitude de placer le
coût des télégrammes concernant la cons-
truction des travaux publics à chaque ou-
vrage en particulier, les distribuant ainsi sur
toutes les entreprises en général. L'audi-
teur général s'est opposé à la chose, qui
pourtant se pratiquait depuis longtemps, et
il a cru qu'il était préférable que tous ces
télégrammes fussent placés sous un crédit
spécial. Pour nous conformer à ce désir de
l'auditeur général qui a, je crois, sa raison
d'être, nous avons demandé un crédit plus
considérable pour télégrammes.

M. BERGERON : Est-ce là la seule raison
de l'augmentation ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui,
cela couvre presque toute l'augmentation.
Il y a une augmentation de $1,700 dans le
crédit destiné aux impressions et à la pape-
terie. Cela est dû à il'augmentation dans les
travaux du ministère, ce qui exige des im-
pressions supplémentaires.

M. BERGERON : L'honorable ministre
prétend-il que cette augmentation de $2,-

Sir HENRI JOLY DE LOTBINIERE.

300 dans l'item des divers est entièrement
due à cette nouvelle manière de 'faire payer
les télégrammes ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Le
sous-ministre m'informe que cela est en-
tièrement dû au compte des télégrammes.

M. BERGERON : Que va faire l'honora-
ble ministre avec cet autre crédit de $3,200
qui est le montant voté l'année dernière ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il y a
d'abord les comptes pour télégrammes au
nom du ministère en général. et il y a à part
cela un autre compte assez considérable
pour la même fin, lequel a été distribué et
placé au compte des différents travaux pu-
blics exécutés dans le pays. Cette der-
nière partie est maintenant ajoutée au
compte général pour télégrammes.

M. BERZGERON : De quel item va-t-on ré-
duire cette somme ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Rien
ne sera retranché. Cela sera réduit sur les
différents travaux publics. Lorsqu'un quai
ou des réparations ont été faits, le montant
payé pour télégrammes était placé au compte
de cet ouvrage en particulier. Il n'en sera
plus ainsi, et ce montant figurera dans le
compte spécial pour télégrammes.

M. DAVIN : Nous devrions obtenir plus
de détails sur une augmentation aussi consi-
dérable que celle-là. Est-ce que le ministre
des Travaux publics actuel correspond au
moyen de télégrammes dans les cas où ses
prédécesseurs écrivaient des lettres ?

Le MINISTRE DES FINANCES : J'ignore
s'il en agit ainsi ; même dans ce cas, je ne
lui en ferais pas un crime. Nous nous servons
plus du télégraphe aujourdhui que nous ne
nous en servions autrefois. Le progrès du
siècle est tel qu'il s'expédie une somme con-
sidéraible d'ouvrage au moyen du télégraphe,
laquelle il y a 'quelques années se faisait par
correspondance. -Mais je ne crois pas qu'il
en soit ainsi entre le ministre actuel et son
prédécesseur. On me dit que cela est en-
tièrement dli au fait qu'auparavant ces
comptes figuraient parmi les autres dépenses
des différents travaux publics du pays, et
l'auditeur général croit que ces comptes de-
vraient figurer parmi les dépenses éventuel-
les du ministère, et non au compte de clhalque
ouvrage en particulier.

M. BELL (Pictou) : Va-t-on réduire d'au-
tres crédits pour ce crédit additionnel des-
tiné à payer les frais de télégrammes ?

Le MINISTRE DES FINANCES: 'Non,
parce que cela ferait une somme trop peu
considérable dans chaque cas.

M. DAVIN : Ce changement a-t-il été fait
par suite de ce que l'auditeur général écrit
au secrétaire des Travaux publics le 7 mars
1898, à la page 255 de son rapport :

MoNsun,--Permettez-moi d'appeler votre atten-
tion sur les sommes payées pour télégrammes par le
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ministère des Travaux publics à Ottava, depuis le pre-
miier juillet 1897, paiement imputés sur des crédits
autres que " Gouvern-ient civil, dépenses casuelles":

Compagnie de télégraphe du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique- -

Juillet-Dragage en général. ... .... .132 32
Août-Havres et rivières, en général... 117 74
Septembre-Réparations aux bâtiments,

Manitoba ........... ....... 118 46
Novembre--Havres etc., Ontario, en

général ......... ,........ . ... .. . 152 99
Décembre-Réparations aux bâtiments,

T.-N.-O .... ................... .. 104 66G
Compagnie de télégraphe Great North-Western -

Juillet-Dragage en général..... ..... 247 86
Août-Havres et tivières, en général. . . 205 62
Septembre. - Réparations aux bâtiments,

Colombie-Anglaise............. .. . 160 98
Novenbre-Havres, etc., Ontario, en

général.... .. . . .... .......... 153 32
Décembre--Réparations aux bâtiments,

Colombie-Anglaise............ . ... 92 01
Nous devrions avoir besoin pour les comptes ci-

dessus mentionnés de renseignements du même genre
(lue ceux fournis par d autres ministères pour tous les
télégrammes autres que ceux du ministre, c'est-à-dire,
les noms de ceux qui les en'oient et les nomis des
destinataires, ainsi que le coût de chaque télégramme.
Ce renseignemeat a été fourni par vous pour les télé-
grammes expédiés durant le mois d'octobre, lesuels
ont été payés par le comptable des dépenses even-
tuelles et imputées sur le compte dt gouvernement
civil-c'est là le seul mois qui ait été jusqu ici imputé
sur ce créait pour l'exercice de 1897-98. J'ai demandé
des renseignements de cette nature dans ma lettre du
15 juin 1891 (voir rapport pour l'année 1890-91, page
C-332), mais ils n'ont jamais eté fournis.

Il ne convient pas d'imputer le coût de tous les télé-
grammes expédiees dans un mois sur un crédit étran-
ger.

Voici maintenant ce que je voudrais savoir:
Cette augmentation est-elle le résultat de
cette lettre de l'auditeur général ?

Le MINISTRE DE'.S FINANCES: L'audi-
teur généial a commencé par demander ces
renseignements dans cette lettre, et lå a re-
nouvelé cette demande dans d'autres cor-
respondanees qu'il a échangées avec le mi-
nistère. On me dl-t que le renseignement de-
mandé par mou honorable ami a été plus
tard fourni à l'auditeur généraL Mainte-
naint, quant à l'accusation que c'était là un
moyen d'empêcher ces comptes d'être con-
nus, je suis Informé que c'est de cette ia-
nière qu'ils ont toujours été traités durant
un grand nombre d'années. L'auditeur gé-
néra: a fait remarquer que cette pratique
était illégale, il a suggéré un changement et
-c'est ce changement qui vient d'être adopté.

M. BERGERON : Je crois qu'il existe cer-
taines irrégularités dans ces comptes. Ainsi
la Compagnie de télégraphe Great-North-
Western, Colombie Anglaise, réelame $250
pour télégrammes expédiés, alors que -cette
compagnie ne possède aucun bureau dans
cette province, et l'auditeur général fait re-
marquer que cette somme d'argent a été
dépensée là. Nous ignorons si ces montants .
ont été dépensés convenablement, ou non.

Le MINISTRE DES FINANCES : On me
dit que la compagnie Great-North-Western

possède un service dans cette province de
concert avec la Western-Union.

.M. BERGERON : Je vais lire ce que dit
l'auditeur gnéral dans son rapport :

Prenons par exemple les paiements (le ,160.98 et
S92.01 faits dans les mois de septembre et décembre à
la Compagiie de télégraphe Great North Western
au lieu de payer ces comptes sur le crédit destiné
" aux réparatioms à faire aux bâtiments de la Colom-
bie Anglaise ", bien que la Coampagnie Great North
Western ne p ossède aucun bureau dans la Colombie
Anglaise tel que cela appert de leur liste imprimée, et
que tous les télégramnies concernant la Colombie An-
glaise ont probablement été expédiés par la Compa-
gnie (le télégraphe du chemin cle fer Canadien du Pa-
cifique, tous les télégrammes concernant, disons, le
havre de Toronto, auraient dû être payes à lile ce
crédit, et ainsi de suite pour les autres tiavaux.

Veuillez voir àce que tous les comptes pour télé-
grammes depuis le 1er juillet 1897 soient ainsi répartis
ou imputés sur les dépenses casuelles du gouverne-
ment civil.

Je n'ai pas d'objection àt ce que ces mon-
tants soient payés â même un crédit spécial
et enlevés des comptes des divet% travaux
sur les quels ils sont Injustement imputés, ce
qui permettra au pays de savoir quel est le
montant exact qui est dépensé de cette ma-
nière.

Le MINISTRE DES FINANCES• Si
vous voulez vous donner la peine de vous as-
surer à quels travaux ces différents mon-
tants doivent être appliqués, vous allez cons-
tater qu'ils sont peu élevés dans chaque cas.

Ports et rivières, Québec-
Chenal des navires dans le fleuve

Saint-Laurent... ........-... .. 354,000

M. BERGERON: Voici un item qui de-
mande beaucoup d'explications.

Le MINISTRE DES FINANCES : Ce cré-
dit de $354,000 est nécessaire pour couvrir
les frais d'administration, d'exploitation et
d'entretien du système de dragage qui se
poursuit dans le chenal des navires entre
Québec et Montréal, de même que pour ter-
miner deux nouveaux bateaux-dragueurs en
acier actuellement en construction, pour
construire deux nouveaux remorqueurs en
bois, deux nouveaux chalands et un monte-
pierres, savoir :

Frais d'exploitation de nos dra-
gueurs et d'un monte-pierres.9100,000

Achèvement de deux nouveaux dra-
gueurs en acier, actuellement en
voie de construction (chaque dra.
gueur devant coûter $110,000).. . . 50,000

Const-uction de deux nouveaux re-
morqueurs cn bois, avec de nou-
velles chaudières et des machines
à double effet du même modèle -
que celles du remorqueur Emnilia
(pour être employés dans le chenal
des navires).-..-. ..... ....... 25,000

Un nouveau monte-pierres, devant
être construit avec du pin de la
Colonbie Anglaise (pour être em-
ployé dans le chenal des naviies). 12,000

Une série de godets en acier et d'an-
neaux pour le dragueur en acier
No 3 actuellement en voie de cons-
truction.. ......... .... ,..... 12,000
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Réparations à une vieille série de
godets et d'anneaux pour le dra-
gueur en acier No 4, actuellerment
en voie de construction .... ....

Pour deux nouveaux chalands de 300
verges devant être construits avec
du pin de la Colombie Anglaise,
pour être principalement - em-
ployés sur le lac Saint-Pierre... ..

Achèvemuent et équipement du nou-
veau remorqueur St. Janes......

Dépenses relatives au fleuve Saint-
Laurent, études, et,... ....... . .

Pour la construction de deux non-
veaux dragueurs en acier (estimés
chacun à ..0,000) .......... 1

Montant total des crédits requis
pour 1899-1900.............. $3

M. BERGERON : Où sont constr
dragueurs?

Le MINISTRE DES FINANCES:
blissement de Sorel.

M. BERGERON : J'ai compris qu
nistère avait acquis une propriété à

Le MINISTRE DES FINANCES:
propriété n'a été achetée à Sorel. L
tère y a une propriété à bail, qu'il
d'acheter.

M. BERGERON : Quel est le moi
loyer annuel ? -

Le MINISTRE DES FINANCES
M. BERGERON : De qui est lou

propriété ?
Le MINISTRE DES FINANCES

succession McCarthy.
M. BERGERON : Quelle est l'éte.

cette propriété louée ?
Le MINISTRE DES FINANCES:

huit acres.
IM. BERGERON : Le gouverneme

construit quelques chantiers ou bâ
sur ce terrain ?

Le MINISTRE DES FINANCES
nouveau bâtiment a été construit A
droit, contenant des machines, le to
$14,000. Le bâtiment principal est:
machines, et les autres bâtiments on
parés.

M. BERGERON: Quelles sont
chines que vous avez là ?

Le MINISTRE DES FINANCE
sont des -machines destinées à la c
tion des chaudières pour machines il
et autres usines pour la fabrication
destiné à la construction de ces va

M. BERGERON: Ces bâtiments
corstruits là d'une manière perman

Le MINISTRE DES FINANCE
bâtiment destiné aux machines est c
d'une manière permanente.

M. FIELDING.

1

2

825

onstruit
M. BERGERON: Quel montant ?

M. BERGERON: Qu'est-ce que le gouver-
'neinent -entend faire de cette propriété qu'il

5,000 n'a pas enore achetée, mais qu'il peut ache-
,000 ter et pour laquelle il pae un loyer annuel

0 e $1,200?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il me
8,000 serait difficle de répondre à cette question

e on E onRrable ami. L'honoraQbule i -
[2,00 ii*trýe dels Travaux publics (M. Tar-te) est

entré enl négociations ýà ce sujet. L'achat du
0 errain n'a pas été conclu, et la propriété el
encore à vendre. Je ne puis donner e l'hono-

>400 rable déêputé de renseignements. bien posil-
tifs sur ce point pour le moment.
d0,000M. BERGERON : Je comprends dans
quelle position difficile se trouve l'honorable

i4, 000 mninistre, mais ce-la n'est guère satisfaisant
nits ces pour le comité. Puisque l'honorable minis-

itre es Travaux puis (M Tate) ie

semble qu'il aurait dû laisser une réponse à
A l'êta- toutes les qpestions que nous pouvions poser

entre les mains de son sous-ministre.
re ld Mp- Le MINISTRE DES FINANCES: J'ad-

Sorel. ies qu'il est bien malheureux que l'honora-
Aucune bIc ministre des Travaux publics soit absent

e minis- parce que le comité a droit à des renseigne-
st libre tots beaucoup nus complets sur ces diffé-

rents item que ceux que je puis lui fournir.
Mais si quelques membres de cette Chambre

itant du désirent obtenir des renseignements addi-
tionneils sur quelques-ans de ces sujets, qu'ils

$1,200. ,mettent leur question par écrit, et si la chosel
ée -cette, est possible, je me ferai un plaisir d'y ré-

pondre atvant que les estimations soient
Del adoptées ou -avant que ces item soient votés.

D e mi-

M. DAVIN: Je comprends que mon hono-
due de rable ami (1. Fielding) s'engage à fournir

ces renseIgnements.

Environ Le MINISTRE DES FINANCES : Oui.
M.2 -BERGERON: Il y a certaines réponses

,et a-t-i cu l'honorable ministre peut obtenir du
timents sos-ministre. Sur ce montant de $354,000

quel est le montant qui va être empâoyé pour
payer (non seulement -le bail, mais encoreUn le bâtieent qui a été construit cet endroit

Cet en- et les machines qui ont été placées dans ce
uit coûteû dernier, quel Montant est destiné à être ap-
Pour les pliqué sur les dragueurs et les chaffands que
tété i- l'on est en frais de construire à cet -endroit,

et enfin quelle est la partie de ce montant
les mna- qui va être dépensée pour approfondir le

chenal?

: ce Le MINISTRE DES FINANCES: Les
onstruc- item oue je viens de lire ne sont pas destinés

vaeraux bâtiments ; le montant qu'ils reni er-t ment est entièrement destiné à la construc-

pou r e

deu fer tion des nouveaux bateaux et à la mise en
Iseu.exploitation des 'dragueurs. Le premier Item

sont-ils de $1.00,000 est destiné à couvrir les frais de
ente ? la mise en opération des dragueurs et le

reste doit être appliqué à la construction
Le des travaux projetés.
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Le MINISTRE DES FINANCES: $250. - meats et autres ouvr2gesdu même genre à
000 seront employés à la construction et ha journée, ce qui coûtera probablement deux
$100,000 aux travaux. fois plus cher que si l'entreprise eût été ac-

M. BERGERON : Ainsi, sur ce montant cq
de $354,000, les deux-tiers sont destinés vaux à faire dans le chenal des navires.
construction, et environ $100,000 seront em-
ployés pour l'approfondissement du chena:1. Ilstvamnreetbequle ii-ploýC-spou l'pprfonissmen ducheal.tre des Travaux publics (M. Tarte), qui est

Le MINISTRE DES FINANCES: Il faut personnellement responsable de tout cela, ne
ab§olumrent construire les machines afin soit pas à son siègepour nons donner les ren-
d'être en état d'approfondir le chenal. seignements nécessaires sur la manière dont

M. BERGERON: Mais ces machines out cet argent est dépens. L'honorable minis-
été construites depuis ces derniers vingt ans., de F uun et e coes estvea-

Le MINISTRE DES FINANCES : On leur tolérable, mais ils n'osent le dire. Il y a
fait subir de nouvelles améliorations cha;que quelqueQ jours j'ai demandé au ministre dos
aunée. Chemins de.fer et Canaux (M. Blair) où il fai-

M. BERGERON : Il y a un si grand nom- sait construire ses chalands, et bien que ma
bre de dragueurs dans le fleuve que les demande soit restée sans réponse, je n'ai pas
autres bateaux peuvent à peine se frayer nn le moindre doute que ce eqmegouvernement

0qui dpense ainsi l'argent du peuple, faitpastte. Quelleéê à Soetladéd construire les chalands dont le ministère des
cete popiét àSorlCheitýrins de fer et Canaux a besoin aux

Le 'MINISTRE DE S FINANCES : Je four- Ettats-Unis. Le ministre des Chemins de
nirai plus tard ce renseignement à l'honora- fel et Canaux aime beaucoup faire des af-
ble député. faires -avec les AmnéricaiÈns. et de son côté, ie

ministre des Travaux publics fait ses af-
M. BREONp: Voici les renseignements faires à Sore où il dépense des so m es

que je veux obtenir: Le gouvernement a foYlIes, sans 'que le parlement sache à quoi
loué cette propriété à, Sorel pour $1,200. s'e tenir. La loi exge que toute dépense
J'ignore durant combien d'années iQ aura le au-dessus de $5,s0 sit accordée au moyen
droit aebsolu d'en faire l'acquisition, mais 'un eontrat, mais dans ce chs-l, le ministre
cela ýn'empêche pas qu'il a construit un bâti- d Travaux publies dépense des centaines
ment -considérable dans lequel il a placé de u de mille doars sans demander aucune sou-
très grosses maCchines. Le gouvernement Mission.
laisse enteRdre dans cette partie du pays M. HAGGART : caauditeur gnéral de son
qu'il va construire f Sorel tous les dragueurs c ne devrait pas permettre la chose.
et tons les ýchala.nds dont Il a besoin dans le
pays, et il se seT-t de cela pour augmenter sa M. BERGERON : Le ministre des Finau-
popularité et remporter les prochaines élec- ces nous a dit que le gouvernement fisait
pous. Sur ce crédit de $3500, plus de construire queques Chalaeds lin iombie

$200,00 vont être dépensés pour des travaux Afglaise. Cette derniare province est située
de tonstruction, et ces travaux sont faits à m 3,000 mdes de Sor , et cosfment le cabi-
la journéýe sans soumission et sans contrat. net -Peuit-il expliquer 'que esf item soient ré-

cinq ou six cents hommes sont employés fuis dans le même crédit?
par le gouvernement A, cet endroit, et Il n'y a Le MINISTRE DES FINANCES : Jai
personnedans cette Chambre pour nous dire tout simplement dit que les chalands Cons-
si nous payons trop ou trop peu, ou bien truits à 'Sorel devraient être construits dans
si nous ne o es pas voilés à droite et à un 'certain nonubre de cas avec du pin de la
gau ose. Je 'laisnse agu pnrlement et au pays Clombie Anglaise. Voil la seule allusion
le soin de d ander si un pareil état de uchoses que j'ai fapte a cette payvsuce.
do'il continuer d'exister. Je ne crois Ms
et'aous gouvernement anérieur se soit -
rendu couable d'un acte aussi répréhensi- Pn de la Colombie Anglaise?
hIe que celui-là. L'honorable ministre des Le MINISTRE DES FINANCES : on me
Finances ne voit-il pas lui-même que c'est dit que l'on obtient les prix des agents 
à une manière bien extraordinaire de faire Montréal, mais naturellement le bols doit

les affaires? on nous demande de voter être importé de la Colombie Anglaise.
$354,000 pour l'approfondissement du chenal M BERGERON : Alors, Je désire savoirdes navires dans le fleuve Saint-Laurent et qui a vendu ce bols, quel en a été le coût
il Pst peut-être possble qune le ministre des Vremier, le taux de transport, quelle quan-Travaunx publics faisant un discours de- tité n a transportée Sore et combien la
main à Paris, dise que le gouverne- a coûté
ment est en frais de dépenser tout cet
argent afin d'obtenir un chena -contenant Le MINISTRE DES FINANCES : Je vals
28 Pieds d'eau pour amener le commerce voir à me Procurer le renseignement.
européen dans notre pays, lorsque, comme M. DAVIN: Lhonorable ministre von-
question de faits, les trois quarts de cette drat-Il nous dire comment sont exScatés
somme sont dépensés i construire des ti- ces travaux à Sorel?



Le MINISTRE DES FINANCES: Mes nal îtait presque 'complété, que l'on n'aurait
honorables amis de la gauche sont difficiles plus besoin d'atelie (eréparations Ù Sorel

il(of'it(. Ilyaqeqe oris se et qe le gouvernement allait avoir ce créditlieontoniter-. Il y 'a quelques jours, ilse
plaignaient de ce que le ministre des Che- a sa dispostion pour destravaux dans d'au-
mins de fer et Canaux faisait faire des tra- tres parties du pays. Or, nous avons au-
vaux i l'étrangr, et tujourd'lui, ils trou- jourd'hui $254,O00 pour du dragage et $100,-
vent à redire parce que le ministre des Tra- <0O pour du travail L la journée, près du
vaux publies fait faire des travaux à la jour- double de ce qui a été dépensé lan dernier.
née par des Canadiens. Il faudrait produire l'arrêté du conseil qui

justifie cette dépense. Nous voulons savbir
M. BENNETT : Pas du tout. Nous nous quels sont les travaux à faire pour avoir

plaignons parce que l'on n'a pas demandé dans le Saint-Laurent le chenal pour creu-
de soumissions. ser le lac Saint-Pierre. Le gouvernement a-

t-il enlevé cette besogne .1 la commission du
Le MINISTRE DES FINANCES Vous

ne pouvez pas demander de soumissions:
pour le traail à la journée. La Compagnie Le MINISTRE DES FINANCES : Je crois
idulî C. P. ayant. de gra.nds ateliers y fait comprendre qu'il en est ainsi depuis 1889.
faire ses travaux à !a journée. M. HAGGART: C'est aussi ce que jai

M. BENNETT: Nous nous plaignons parce compris. Y a-t-il un rapport du départe-
que vous payez des ouvriers à la journée Ment sur la nécessité de ces dragueurs?
pour faire faire de nouvelles machines au Nous voulons avoir tous ces renseignements
lieu de réparer les vieilles. afin de constater si le travail à la journée

Le MNISTE DE FIANCE -, i I!o- st aussi économique que le travail à l'en-
Le MINISTRE DES FINANCES:; SI l'ho-trpie

norable député prétend qu'il serait préféra-
ble de faire faire la chose à l'entreprise, je Le MINISTRE DES FINANCES : Mon
manq1e de connaissances spéciales à ce su- honorable ami peut être sûr que l'auditeur
jet et je ne puis donner une opinion. Depuis général ne permettrait pas la chose si cela
nombre d'années, le gouvernement possède, était contraire à la loi.
à Sorel, des ateliers où sont exécutés des M. COCHRANE: Vous renversez la dé-
travaux de ce genre, et l'on m'informe que cision de l'auditeur.
ces travaux sont faits sous la surveillance
de M. Howden qui occupait cette position Le MINISTRE DES FINANCES Mon
sous l'ancien gouvernement. honorable ami ne saurait établir cela. En

tous cas, il constatera, que les choses sont
M. BERGERON : N'a-t-il pas la direction faites conformément à la loi.

~ ç±g1nal M Hta RT Yprea-t-mlé, eue u'n aritd

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est ce conseil à ce sujet?
que me disent les officiers du département.

M. BERGERON: M. Howden est-il un In-
génieur ?

Le MINISTRE DES FINANCES : On me
dit qu'il est ingénieur mée inicien et qu'il
est chargé de la direction générale des ate-
liers à Sorel.

Le MINISTRE DES FINANCES : Le sous-
ministre dit qu'il n'y en a pas; mais vous
pouvez compter sur l'auditeur général pour
la stricte application de la loi.

M. DAVIN : L'arrêté du conseil, en date
du 20 mars 1880, dit:

Sur un mémoire conjoint, en date du 20 mars 1880,
M. HAGGART: Ce sont des ateliers de du ministre des Travaux publics et du ministre des

réparations qu'il y a à Sorel, et sans doute Chemins de fer et Canaux, recommandant qu'à l'avenir
ces travaux peuvent être faits à la journée; tous travaux publics entraînant une dépense de plus

de $5,000 seront donnés après demande de Soumissions
mais il s'agit ici d'un crédit pour de nou- t à l'entrese, sauf dans les cas d'urgence ou autre
veaux travaux et la loi stipule clairement cause et ans ces cas il faudra être autorisé par un
que dans le cas d'une dépense de plus de arrêté du conseil.
$5,000, il faut demander des soumissions et Comment le département peut-il agir s'il
faire exécuter les travaux à l'entreprise.
Le premier ministre s'est tiré d'embarras en pam'et du coseilut n emispa
disant que le Gouverneur en conseil peut comm e ministre peut nous emander
mettre la loi de côté en donnant des raisons u omme levée sns nous expliqe
suffisantes. Mais où est Tarrêté du conseil cas,la loi est réellement violée. Cela est évi-
qui justifie cette dépense ? Comment se
fait-il que l'auditeur général paye ces som-
mes contrairement à la loi ? Le cas d'ur- Sont-ils faits de manière à être approuvés
gence est, à mon avis, la seule raison qui par le parlement?
puisse motiver une semblable dépense sans M. COGHRANE : Je signalerai au minis-
demander de soumissions. Il s'agit ici d'une tre îes Finances un cas où le bureau de la
dépense de. 354,000 sans même un arrêté du trésorerie rejea la décision de l'auditeur gé-
conseil pour la justifier. néral; il s'agissait de deniers votés pour les

Il y a trois ans, le ministre des Travaux finsde l'immigration et appliqués au chemin
publics 'déclarait que le creusement de ce che- de fer du Lac Saint-Jean.

M. DAVIN.
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Le MINISTRE DES FINANCES: Il se
présente des exceptions.

M. COCIRAN'E: Dans le cas actueï, 'ar-
gent voté pour certaines fins a été appliqué
à d'autres. Un crédit de $354,000 est voté
pour le chenal du fleuve Saint-Laurent, et le
ministre des Finances nous explique que
$10,00) ,seulement serant affectés au creusE-&
ment de ce chenal et que $254,000 serviront à,
payer un certain loyer et construire des dra-
gueurs, ce qui est. à mon avis, la chose la
plus stupide qui ait jamais été proposée au
comité. Au lieu d'acheter des dragueurs, le
département juge à propos de transformer
les ateliers de réparations du gouvernement
en fabrique de dragueurs et autres choses
dont il a besoin. L'honorable ministre sait,
je crois, que c'est là une fraude au détri-
ment du public. Je regrette que le ministre
des Finances se trouve dans l'humiliante
position d'avoir à expliquer une semblable
affaire. Il sera impossible il qui que ce soit
dans ce comité de donner une réponse intel-
ligente aux électeurs lorsqu'ils nous de-
manderont ce que l'on a fait de cet argent.

Sir CHARLES TUPPER : Je comprends
dans quel embarras se trouve l'honorable
ministre. Nous regrettons tous l'absence
du ministre des Travaux publics et nous
savons combien est difficile, surtout pour
le ministre des Finances, vu les travaux de
la présente session, la tâche de prendre
charge du département des Travaux publics
et d'entrer tout de suite dans les détails. Ce-
pendant il s'agit d'une somme considérable et
comme la question est très importante, je
proposerais au ministre de suspendre cet
item jusqu'à la prochaine séance, pour pou-
voir se procurer tous les renseignements né-
cessaires.

Le MINISTRE DES FINANCES : Si l'on
désire 'd'autres renseignements spéciaux, je
veux bien accepter la proposition de l'hono-
rable député, car la Chambre a droit aux
plus complets renseignements. Je crois ce-
pendant que les honorables messieurs de la
gauche donnent à l'arrêté cité par le député
d'Assiniboïa-ouest (M. Davin) une autre in-
terprétation que celle que lui a donnée jus-
qu'a présent l'auditeur général. Cet arrêté
décrète, je crois, que l'on ne peut faire d'ar-
rangement par contrat qu'à certaines condi-
tions ; mais cela ne s'applique pas au travail
à la journée. On m'informe que 'ce mode de
travail existe depuis nombre d'années aux
ateliers de Sorel. ,

M. BERGERON : Pour les réparations,
non pas pour la construction.

Le MINISTRE DES FINANCES : Comme
question de principe, il n'est fait, dans cet
arrêté, aucune distinction entre le travail à
la journée dans le cas de réparations ou de
toute autre chose. L'objet de l'arrêté du
consefl était de prévenir toute entreprise pri-
vée pour un montant de plus de 55,0O;
'mais cela n'affecte pas le travail à la jour-
née,

238

Quant à dire qu'il y a là une fraude, je-
crois qu'après réflexion. mon honorable ami
de Northumberland-est (M. Cochrane) ad-
mettra qu'il a été un peu vif. Il n'y a rien
dans cette transaction qui ne fasse hon-
neur au chef du département des Travaux
'publics. Il en est sans doute venu à la con-
clusion que ces vaisseaux et remorqueurs
pouvaient être construits plus avantageuse-
ment à la journée qu'à l'entreprise. Sons
doute on peut différer d'opinion ; mais parce
-que le ministre a décidé dans ce sens il ne
s'ensuit pas qu'il y a eu prodigalité ou
fraude.

Les honorables députés sa rappelleront que
la navigation sur le Saint-Laurent est une
question d'intérêt public non seulement pour
Montréal et Sorel, mais pour tout le pays.

L'honorable député doit savoir qu'il y a
quelque chose de défectueux dans le chenal.
On construit chaque jour des navires plus
gros et le chenal reste le même. Depuis
quelques mois, on s'est plaint de la naviga-
tion sur le Saint-Laurent, et les taux d'as-
surance ont été élevés dans des proportions
qui ont déterminé des protestations de la
part -des institutions commerciales de Mont-
réal et de Québec. Si 'a dépense du -creuse-
ment du chenal est plus élevée, c'est que les
travaux à faire sont plus considérables. Vous
ne sauriez creuser le chenal sans dragueurs,
et la construction du matériel nécessaire est
une 'Cépense imputable sur le dragage. On
ne saurait soutenir le contraire, à moins de
prouver que le matériel n'était pas néces-
saire. Dans les provinces maritimes, on se
plaint constamment que nous ne faisons
pas assez 'de dragage, et il nous faut répon-
dre qu'il est inutile de demander de nou-
veaux crédits, parce que nous n'avons à
notre disposition que deux ou trois dra-
gueurs. S'il en est ainsi dans les provinces
maritimes. il est également vrai que nous
avons besoin d'une plus forte somme pour
creuser le Saint-Laurent. Cette augmenta-
tion est motivée par les grands besoins du
service.

Si les honorables députés désirent des ren-
seignements sur quelques points spéciaux,
je verrai avec plaisir à les leur obtenir.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable mi-
nistre fait erreur s'il croit que l'on s'oppose
à des crédits suffisants pour le creusement
du Saint-Laurent. Il n'y a pas de diver-
gence d'opinion sur <'e sujet. La question
que nous soulevons est bien différente.

Un arrêté du conseil, en 1880, déclarait
que sauf dans les cas de nécessité urgente,
tous travaux publics seraient faits par sou-
missions et à l'entreprise. Mon honorable
ami peut-il prouver que depuis, il a été cons-
truit un dragueur à la journée en Canada ?
Or, je lui recommanderais 'de suspendre cet
item et de se procurer des renseignements
complets sur la manière dont on veut dé-
penser cette somme élevée, $300,000 ou $400.-
000. Le comité manquerait à son devoir en
laissant adopter ce crédit considérable en
violation directe de la décision prise par le
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parlement, et, dans les circonstances, mon
honorable ami a tort de vouloir insister.
Nous voulons un exposé détaillé de ce cré-
dit.

Le MINISTRE DES FINANCES : Mon
honorable ami m'a demandé s'il pouvait
être prouvé que depuis l'adoption de cet ar-
rêté, en 1880. on avait entrepris de construire
un dragueur ài la journée. Oui, l'ancien gou-
vernement commença de semblables travaux
aux ateliers de Sorel, mais ce dragueur n'é-
tait pas terminé lors du changement de
gouvernement.

M. HIAGGART : N'y a-t-il pas eu un crédit
spécial pour cela ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je suis
informé que ces travaux ont été faits comme
dans le présent cas, à même les crédits votés
pour les améliorations dû chenal. Ainsi
nous suivons la pratique établie par l'ancien
gouvernement.

M. BERGERON : Combien employait-on
d'hommes dans les ateliers de Sorel, avant
1896 ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il y en
a eu 470 un jour ; aujourd'hui il y en a 250.

M. BERGERON : Quels gages payait-on ?
Le MINISTRE DES FINANCES: Les

mémes qu'à présent.
M. BERGERON : Je veux dire, quel mon-

tant.
Le MINISTRE DES FINANCES: Cela

dépend iad nombre d'hommes.
M. BERGERON : Combien de temps a-t-on

employé 470 hommes ?
Le MINISTRE DES FINANCES : Envi-

ron 3 mois, l'hiver dernier.
M. BERGERON : L'hiver dernier ?
Le MINISTRE DES FINANCES : Oui.

M. BERGERON : Quel était le nom de ce M. BERGERON : Quand ont été votés les
dragueur ? crédits ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il avait
été commencé sous l'ancienne administra-
tion, et lorsqu'est venu le changement il a
été appelé "Laurier." On ne supposerait
pas qu'un dragueur portant ce nom a été
commencé sous l'ancien gouvernement, mais
je crois que la coque en a été construite
ava nt ile e'hangement.

M. DAVIN : Celui qui a dit à l'honorable
ministre que nous avons mal interprété l'ar-
rêté de 1880, l'a certainement mal renseigné,
et il pourra s'en convaincre en lisant l'ar-
rêté en question :

Nous recomunnudons quà l'avenir, tous travaux
publics enitrainant une dépense (le plus de S5,000
seront faits par sumnissions p)ubliques et à l'entreprise.

Mon honoraible ami est informé. (lit-il, que
cet arrêté ne s'applique pas aux travaux de
ce genre.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je suis
informé qu'il n'a pas été ainsi interpreté.

M. DAVIN : Pourrait-on savoir pour
quelles raisons il interprète la chose ainsi ?

M. BERGERON : Pour démontrer à l'ho-
norable ministre combien il est important de
suspendre l'item, je vais lui poser quellques
questions auxquelles il répondra plus tard.
Où étaient construits les dragueurs avant
1896, et comment étaient-ils construits ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Ils
étaient achetés par la commission du havre
et transférés au gouvernement.

Le MINISTRE DES FINANCES: Comme
partie du ('rédit général l'an dernier.

M. BERGERON : Quel travail fait-on gé-
néralement dans un an dans le creusement du
chenal entre Montréal et Québec ? Qu'a-t-on
fait en 1896, et que fait-on maintenant ?
J'aimerais à savoir combien il y a de dra-
gueurs employés et combien on enlève de
verges cubes.

Le MINISTRE DES FINANCES : Te puis
citer du rapport du département ce qui a été
fait l'an dernier, rhais la comparaison avec
1897 ne peut se faire de suite. Le rapport
établit que le total de matière enlevée a été
de 625,448 verges, soit une moyenne de '$18
par jour pour chaque dragueur .

M. BERGERON: Mon honorable ami
comprendra que je veux établir la comparai-
son entre 1896, avec cinq dragueurs, et au-
jourd'hui, avec le nouveau matériel.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je pour-
rai faire préparer un tableau. Il ne s'agit
que de recueillir les faits exposés dans le
rapport et qui sont connus du publie, cepen-
dant. je ferai faire le travail au départe-
ment.

M. BERGERON : Combien va-t-on em-
ployer de dragueurs dans ce chenal cet été ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Quatre.
M. BERGERON: C'est moins qu'avant

1896.

M. BERGERON : Combien y en avait-il Le MINISTRE DES FINANCES : Les au-
travaillant au chenal avant 1896 ? tres sont vieux et ont été remplacés.

Le MINISTRE DES FINANCES: Cinq. M. BERGERON : Lesquels ?
M. BERGERON : Comment s'appelaient- Le MINISTRE DES FINANCES: Les

lis - - Nos. 6, 7. 9 et 11 ont été retirés du service.
Le MINISTRE DES FINNE: les

Nos. 6. 9. S. 11, 12.
Sir CHARLES TUPPER.

M. BERGERON: Où sont-ils maintenant ?
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Le MINISTRE DES FINANCES: Us ont M. BERGERON: Et les deux nouveaux
été dégréés. dragueurs construits l'année dernière ?

M. BERGERON : Combien de temps ont-
ils été dans le service ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Envi-
ron 25 ans.

Le MINISTRE DES FINANCES: On n'a
pas construit deux dragueurs, l'an dernier;
il y en a deux en construction, et l'on se
propose d'en construire deux autres.

M. BERGERON : Combien en construit-on M.BREO:Oa-onchtlem-M. BERGERON : Où a-t-on acheté les ma-
Me nEauxON: Ctériaux pour les deux dragueurs en cons-de nouveaux ?truction?
Le MINISTRE DES FINANCES : On en

construit deux, et l'on a l'intention d'en cons-
truire deux autres qui remplaceront deux
des vieux.

M. BERGERON: Combien tous ces tra-
vaux coûtent-ils par jour ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne
pourrais répondre de suite à cette question.
On me dit que ce crédit de $100,000 n'est pas
disproportionné à l'ancien crédit.

M. BERGERON: Il vaudrait mieux savoir
combien ces travaux coûtent par jour. Mon
honorable ami comprendra que nous sommes
intressés autant que 'lui-même et que le
gouvernement dans le creusement du chenal
entre Québec et Montréal, et nous voulons
lui a ider pour qu'il soit fait autant d'ouvrage
que p-ossible durant la saison.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'ingé-
nieur me dit que chaque dragueur coûte de
$100 à $125 par jour, dépenses d'exploita-
tion.

M. BERGERON : Combien de verges
cubes enlève un drageur ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Envi-
ron 3,000 en dix heures.

M. HAGGART: Si j'ai bien compris le
ministre, la moyenne l'an dernier a été de
810 verges.

Le MINISTRE DES FINANCES: C'est
cela. Queîlques-uns travaillent dans les cail-
loux; mais dans lamatière molle, ils peu-
vent enlever 3,000 verges.

M. BERGERON : Où sont les machines
que l'on a enlevées des vieux dragueurs ?

Le MINISTRE DES FINANCES : On s'en
sert sur les nouveaux.

M. BERGERON: Et où va-t-on prendre
les machines nécessaires aux nouveaux dra-
gueurs en voie de construction ?

Le MINISTRE DES FINANCES : On n'en
a pas encore fait la commande.

M. COCHRANE: A-t-on demandé des sou-
missions ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Non.
M. COCHRANE : A-t-on l'intention d'en

demander ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je lais-
serai la chose à décider à mon honorable
.ami, le ministre des Travaux publics (M.
Tarte) lors de son retour.

238j

Le MINISTRE DES FINANCES: On a
obtenu les prix de diverses maisons. compre-
nant Lewis Bros & Co.. J. W. Würtele & Co..
Cavanagh & Co., et J. M. Pyke.

M. BERGERON: De qui les a-t-on ache-
tés ?

Le MINISTRE DES FINANCES : En par-
tie de J. W. Wiirtele & Co., et en partie de
Cavanagh & Co.

M. BERGERON: Pour quel montant en a-
t-on acheté de Würtele & Co. ?t

Le MINISTRE DES FINANCES: Envi-
ron pour $20,000 de chacun.

M. BERGERON: Ce Würtele est-il dans le
commerce d'acier ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il est
commissionnaire pour des articles de cette
nature.

M. BERGERON: Quels étaient les prix
des quatre soumissionaires ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je n'ai
pas les chiffres ici, mais je les donnerai à
]'honorable député. Dans tous les cas où
l'honorable député a demandé des renseigne-
ments précis, je crois de mon devoir de les
lui donner.

M. HAGGART: J'ai demandé, vous vous
le rappelez, ce qu'il fallait pour rendre par-
faite la navigation du Saint-Laurent. Je dé-
sire savoir quel est le coût par mille pour le
creusement tant dans la terre que dans la
roche, et quand l'excavation doit être com-
plétée. Je désire savoir quelle est la diffé-
rence entre la profondeur du chenal néces-
saire aujourd'hui et la profondeur qu'il avait
lorsque le département s'est est chargé Il y
a quatre ans.

Le MINISTRE DES FINANCES : Mon
honorable ami trouvera, je crois, la plupart
de ces renseignements dans le rapport du
ministre qu'il a maintenant entre les mains.
Toutefois, je produirai tous les autres ren-
seig:nements qu'il demandera.

M. HAGGART: Les détails ne sont pas
ici.

Le MINISTRE DES FINANCES: On me
dit qu'ils sont tous dans le rapport du mi-
nistre, à la page 138. Il y a des tableaux
élaborés.

M. BERGERON : Où sont aujourd'hui les
dragueurs?
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Le MINISTRE DES FINANCES : Il y en reau de Saint-Jean ? Dans ce cas, les sou-
a deux à Varennes, un au Cap-Santé et un à missionaires éprouveraient de la difficulté à
Québec. connaître exactement le coût de sa recons-

M. BERGERON : Combien faudra-t-il de t
temps pour terminer les travaux, et quel en Le MINISTRE DES FINANCES : Oui, les
sera le coût ? anciens murs ont été utilisés ; toutefois. une

très grande partie des travaux coûtant
Le MINISTRE DES FINANCES: Pour $170,00, a été faite à la journée.

donner un chenal de 29 pieds, la moindre
profondeur qu'exige aujourd'hui la naviga- M. HAGGART: N'a-t-on pas dit que vu la
tion, il faudra trois ans à ces dragueurs diticulté de découvrir ce qu'il fallait faire,
travaillant nuit et jour, au prix de $100 Ï l'on serait obligé de faire ces travaux à la
$125 par jour chacun. Ils fonctionneront en- journée ? Je crois que l'on a dit cela lors-
viron sept mois par année. que l'on a voté le crédit.

M. BERERON : Quand at-on demandé Le MINISTRE DES FINANCES : Cela est
les soumissions pour l'acier que l'on a em- très vraisemblable.
ployé à la construction de ces dragueurs ? M. BENNETT : Une somme était incluse

Le MINISTRE DES FINANCES: Au
printemps de 1898.

M. BERGERON: Quand a-t-on acheté les
matériaux, et quand a-t-on payé M. Wtir-
tele ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Les
paiements ont été faits il y a un an, pendant
les mois de juin et de juillet, en partie sur
les crédits votés pour 1'ancien exercice, et en
partie sur ceux du nouveau.

dans ce crédit, je crois, pour la construction
d'un remorqueur appelé le "Challenge," qui
a été construit à Sorel, l'année dernière. Le
ministre peut-il me dire ce que la coque a
coûté ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il n'y a
pas eu de coque pour un remorqueur de ce
nom.

M. BENNETT : Alors, c'était le " Tru-
deau,"

t-il le Le MINISTRE DES, FINANCES : Le coutM. BERGERON : Ce M. Wirtele estl e total du remorqueur a été d'environ $8,000.

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui.
L'honorable député m'a posé une question
relativement à la coutume de faire des tra-
vaux à la journée, malgré cet arrêté du con-
seil. On m'informe que le bureau de poste
de la cité de Saint-Jean, après l'incendie, a
été reconstruit à la journée au prix de $170,-
000. Tout a été consumé, rien ou presque
rien n'est resté, et c'est virtuellement un
nouvel édifice.

M. LIAGGART : Cependant, il y a un ar-
rêté du conseil pour la construction de cet
édifice de cette manière. Il vous faut un ar-
rêté du conseil pour ces dépenses. et je doute
beaucoup qu'il y en ait un.

Le MINISTRE DES FINANCES: Nous
l'aurons pour mon honorable ami, s'il y en
a un.

M. HAGGART : Mais nous ignorons en-
core s'il en existe un. Si je ne me trompe,
M. Oulmet a soumis les estimations, disant
où le dragueur devait être construit, puis il
a demandé un crédit pour le faire construire
à Sorel.

Le MINISTRE DES FINANCES : Mon
honorable ami confond peut-être un autre
crédit avec celui-ci. On me dit qu'un crédit
spécial a été voté pour la construction d'un
dragueur devant faire le service dans les
provinces maritimes, mais aucun crédit spé-
cial n'a été voté pour ce dragueur, que l'on
a appelé plus tard le " Laurier."

M. MeALISTER : Est-ce que l'on n'a pas
utilisé une partie des anciens murs du bu-

M. BERGEDRON.

M. BENNETT • A mon avis, si toutes les
dépenses faites t Sorel sont aussi élevées
que celles que l'on a faites en ce qui se rat-
tache au remorqueur le " Trudeau ", -11 de-
vrait y avoir une petite enquête. Voici les
faits : Le "Trudeau" étant un très an-
('ta( remorqueur. a été employé avec le
dragueur de l'Etat le "Challenge." Le re-
morqueur étant vieux, on en a enlevé les ma-
chines at Midland. Au lieu de demander des
soumissions, comme le ministre aurait pu le
faire pour la construction d'une nouvelle
coque, a, cet endroit où différentes personnes
auraient soumissionné; le remorqueur étant
très petit comparativement à ceux qui y
ont été construits, les machines en ont été
enlevées, puis on les a transportées A, Sorel
pour les mettre dans une nouvelle coque, et
cette denière a été amenée à Midland. Le
" Trudeau " est relativement petit, et, au
lieu de coûter $8,000, il est notoire qu'un re-
morqueur la moitié aussi gros y a été offert
pour près de $5,000. Lorsque l'honorable
ministre dit que la coque a coûté $8,000, je
suppose qu'il comprend dans cette somme le
transport des machines de Midland à Sorel.
Le prix est élevé comparativement au prix
de remorqueurs que j'ai vus dans cette loca-
lité. ,Je demanderai à l'honorable ministre
si cela comprend le coût du transport de la
chaudière et de la machine de Mlidland IL
Sorel, et de leur pose dans la nouvelle coque,

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne
suis pas en mesure de donner les renseigne-
ments maintenant à l'honorable député (M.
Bennett), mais je vals en prendre note et
voir à ce qu'ils soient produits.
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M. BERGERON : Si j'ai bien compris
l'honorable ministre, a-t-ii dit que James
Howden est le surveillant des travaux A,
Sorel?

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui.
M. BERGERON : J'ai toujours cru qu'il

avait seulement la surveillance des remor-
queurs.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il est
chargé de la surveillance de tout l'établisse-
ment.

M. BERGERON : Est-il employé en per-
manence ?

Le MINISTRE DES FINANCES: A pro-
prement parler, il ne fait pas partie des ad-
mini strations publiques, mais virtuellement,
C'est un employé permanent.

M. BERGERON : En examinant ces
comptes, je vois des dépenses très extraor-
dinaires. On dirait que les honorables mem-
bres de la droite cherchaient à gagner quel-
que-s-uns de nos conservateurs en achetant
des marehandises chez eux. Je suppose que
c-s marchandises ont été achetées sans son-
missions.

Le MINISTRE DES FINANCES: Sans
soumission publique.

M. BERGERON • Je vois que des mar-
chandises dont les prix s'élèvent en totalité
à $175,000 ont été achetées sans soumis-
sion.

M. SUTHERLAND : Toutes achetées des
vonservateurs ?

M. BERGERON : Non ; on a payé la'
somme la plus considérable à John Cava-
nagh. $30.000.

M. HAGGART : Qui est M. Cavanagh?

Le MINISTRE DES FINANCES: C'est
une mracband de quincaillerie de Mont-
réal.

M. BERGERON : Je vois que l'on a ache-
té pour $20,000 de M. Wfirtele, et tela, sans
soumission.

Le MINISTRE DES FINANCES : Bien
que j'aie dit qu'il n'y avait pas eu de sou-
mission publique, dans ce cas-là, nous avons
demandé les prix.

M. BERGERON : L'honorable ministre a
promis de produire les noms et les chiffres,
dans chaque cas,

Le MINISTRE DES FINANCES : Cer-
tainement.

M. BERGERON : $359 ont été payés pour
bois à la scierie de Sainte-Agathe. C'est
aller chercher du bois bien loin, et cette dé-
pense me surprend. $11 ont été payés pour
(le l'épinette. On a payé $15 à un nommé
Rlémi Boyer pour mesurage des remorqueurs
"Laurier" et "Iberville ".

Le MINISTRE DES FINANCES : On
m'informe que 'ton a demandé ce renseigne-
ment ici. et que le mesurage a été fait en
conséquence.

M. BERGERON: Quel est cc Royer ?
Pourquoi le mesurage a-t-il été fait par cette
personne, et non par l'ingénieur ou par celui
qui est 'chargé ýdes travaux là-bas ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Boyer
est un employé de la douane.

M. BERGERON : Un employé de 'Etat?
Le MINISTRE DES FINANCES: Oui.
M. BEIRGERON :

ment paierait-il $15
morqueurs, lorsque
ployé de l'Etat, qui
pointements ?

Pourquoi le gouverne-
pour mesurer deux re-
cet homme est un em-
reçoit déjà de bons ap-

Le MINISTRE DES FINANCES: Je se-
rai heureux d'obtenir ce renseignement pour
mon honorable ami. Je ne saurais répondre
à sa question. mais je produirai les rensei-
gnements avec plaisir. Il est impossible de
répondre tout de suite à un grand nombre
des 1questions ·que Thonorable député m'a po-
sées.

M. BERGERON : Oui, et si 1'homorable
ministre des Travaux publics lui-même
était ici, il y a un grand nombre de ces
questions auxquelles il ne pourrait pas r&
pondre.

M. BENNETT: Il est peut-être possible à
l'honorable ministre de me dire si l'ancienne
chaudière et les anciennes machines ont été
posées dans le " Trudeau ".

Le MINISTRE DES FINANCES: L'ingé-
nieur en chef me dit qu'il n'en est pas tout
à fait sûr, mais qu'il le croit.

M. BENNETT: L'honorable ministre vou-
dra-t-il me donner les chiffres concernant le
coût de la coque, et voudra-t-il me dire où
I'on a dépensé le reste des $8,000 ?

Le 'MINISTRE DES FINANCES :
tâcherons d'avoir ces renseignements
l'honorable député.

Nous
pour

M. DAVIN: SI j'ai bien compris, l'honora-
ble ministre a dit que ce crédit serait sus-
pendu jusqu'à la production des renseigne-
ments.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je
croyais avoir donné assez de renseignements
au sujet de ce crédit pour que les honora-
bles députés n'en demandent pas la suspen-
sion. J'ai promis, dans chaque cas précis,
de produire les renseignements dès que je
les aurais. Si les honorables députés dési-
rent que le crédit reste en suspens. Je n'y
objecte pas, mais, à mon avis, nous avance-
rions la besogne, en laissant adopter le cré-
dit à la condition qu'en dernière épreuve,
les renseignements seront fournis.. Je vais
voir à ce qu'il soit fait un mémoire de cha-
que demande, et ces renseignements seront
produits.
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M. HAGGART: Voilà une dépense de

$354,000 que l'on se propose de faire sans
aucun arrêté du conseil. L'honorable mi-
nistre dit qu'il a peut-être un arrêté du con-
seil. Il s'agit ici d'un ministère qui a violé
chaque promesse faite par les honorables
membres de la droite lorsqu'ils étaient dans
l'opposition, et qui a agi en contravention
directe à la loi statutaire du pays. Il est
possible que vous violiez votre propre arrêté
du conseil en le changeant et en le rempla-
?ant par un autre. Voici un ministère où l'on
a dépensé plus de $700.000 en contravention
directe à la loi statutaire. aux arrêtés du
conseil et aux promesses faites à mainte re-
prise par les honorables membres de la
droite lorsqu'ils étaient dans l'opposition.
L'application de la loi et l'accomplissement
des promesses des honorables membres de
la droite. voilà ce à quoi s'attend le pays, que
l'honorable ministre des Travaux publics ait
raison. ou non, lorsqu'il dit qu'il peut avoir
un meilleur service en adoptant le système
des travaux à la journée. Il a déclaré que
ce qu'il y avait de préférable pour la popu-
lation du pays, c'était de permettre au mi-
nistre (les Travaux publics de continuer à
faire exécuter les travaux fl la journée. Cela
est contraire fi la coutume et aux principes
de tout gouvernement du pays, contraire au
principe sur lequel ont insisté les membres
du gouvernement lorsqu'ils étaient dans
l'opposition, et (ontraire à la promesse for-
melle faite à mainte reprise par le gouverne-
mnaut. laquelle portait que lorsque l'on vo-
tait une somme d'argent. les entreprises
auxquelles elle était destinée devaient être
données par soumissions publiques. Voici
un ministère qui demande $354.00. Nous
voyons. en examinant les comptes de l'an-
née dernière, que presque tous les travaux
exéentés par le ministère des Travaux pu-
blies l'ont été en violation de la loi et de
larrêté 'du conseil, en violation de toutes les
promesses faites par les honorables mem-
bres de la droite lorsqu'ils étaient dans l'op-
position.

M. DAVIN : Permettez-moi de donner un
exemple de ce que vient de démontrer mon
honorable ami. Rémi Boyer. nous a dit le
ministre des Finances. est un employé per-
manent du ministère des douanes, et. cepen-
dant. il a reçu $15 pour mesurer le dra-
gueur " Laurier " et le remorqueur " Iber-
ville". L'honorable ministre (M. Fielding)
connaît-il cet article de la loi de 1888 relative
aux administrations publiques ?

Les paragranhes un et deux de l'article 51 du dit
acte sont par le présent abrogés et remplacés par le
parar-ra>he suivant :

"51. Il ne sera payé d'appointements umnulatifs o1
rie rémnération supplémentaire d'aucune nature
quelconque 1 aucun sous-chef. officier ou en1îoyé du
service civil du Canada. ni à aucune autre pe-rsoune
employée au service publie â titre permanent."

En présence de cet article de la loi relative
aux administrations publiques, le ministre
des Finances nous dit ici que cet einployé
permanent; a reçu $15 pour mesurer le " Lau-

M. FIELDING.

rier " et un autre dragueur. Non seulement
ils ont violé l'arrêté du conseil passé afin
'de protéger le public, mais ils ont réellement
violé la disposition fommelle de la loi. Au-
jourd'hui. le ministre des Finances nous a
dit que nous n'interprétions pas convenable-
ment <•et arrêté du conseil. J'ignore qui l'a
inspiré, mais si c'est le ministre de l'Inté-
riear qui a in-sinué cela, j'aimerais qu'il nous
dît. à 'ti-tre d'avocat, s'il a interprété cet ar-
rété 'du conseil autrement que je ne l'ai in-
terprté. Voici un article de la loi relative
aux adminîistrations publiques que l'on viole
délibérément dbins le cas de Rémi Boyer.
Tons les mecm'bres <le -la gauche-je n'ai pas
besoin <le le dire au ministre des Finances--
désiren: faciliter la besogne autant que pos-
sible et hâter la lin de la session. mais lors-
(lue nous voyons, dans chaque département,
cette violation systémaique de toutes les ;sau-
vegaides dont on a en dans le paessé la sa-
gesse d'entourer ices mêmes départements,
afin d'empêcher la prodigalité et la corrup-
tion, comment pou1vons-nous faire autrement
que de chercher. dans l'intérêt public. à exa-
miner à fond ces irrégularité ? Vous savez
très bien. M. le président, que lorsqu'il existe
'des irrégularités. il vous est impossible d'em-
îd-her le soupcon. Si les gens désirent agir
honêtemen t, pourquoi ne pas le faire réga-
lière'ment ? S'ils agissent irrégulièrement,
qu'iils ne s'étonnent pas si l'opposition. au
parlenmuent. les critique comme nous le fai-
sm'ns, et qu'ils s'étonnent encore moins s'ils
'constatent que le public canadien leur refuse
cette confiance sur laquelle ils comptent en
vain.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

ABRAHAM AiONSBERlG.

La Chambre se forme en comité pour exa-
miner le bill (n° 144)--lu Sénat-pour faire
droit à Abraham Aronsberg.-(M. Lander-
kin.)

(En icomité.)
Le MINISTRE DES FINANCES (M.

Fielding) : Je ne connais pas du tout ce bill
moi-même. mais l'on m'informe que l'honora-
ble ministre de la Marine et des Pêcheries
(sir Louis Davies), qui a examiné un peu la
question devant le comité des bills d'intérêt
privé. désire exprimer ses opinions. Malheu-
reusemuent. ; n'est pas présent, et s'il n'y a
pas d'objections, je proposerai que le comité
lève sa séance, fasse un .exposé de l'état de
la question et demande qu'il lui soit permis
(le siéger <le nouveau, afin qu'il lui soit don-
nié de le faire. Quant à moi. je ne connais
pas du tout le bill.

M. HENDERSON : Je préfèrerais que
l'honorable ministre allât plus loin et propo-
sât que le comité levât sa séance. D'après
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tous les renseignements que j'ai pu recueillir
reativenent à cette question, plus nous l'ex-
anmerons, je crois. plus nous serons portés
à refuser la demande.

M. MACDONALD (Huron) : Je faisais par-
tie du comité. et j'ai entendu discuter toute
la question. Les intéressés me sont tout à
fait étrangers, mais. à mon avis, il n'y a,
(ais cette affaire, rien qui nous justitierait
de remettre l'examen du projet de (loi. C'est
la seconde fois qu'on veut le remettre, et Von
n'a donné aucune raison pour cela. vu sur-
tout que la plupart des membres du comité
sont icj. Vendredi soir. on l'a ajourné, par-
Qe *pîe certains intéressés n'étaient pas pré-
sents. On on demande encore l'ajournement
ce soir. parce que les mêmes personnes ne
sont pas p)résent('s. Il me semble que si ces
dernièrs sont intéressées à la question, elles
devraient étre ici lorsque l'on examine ie
bill.

M. LaRIVIERZE : A mon avis, les promo-
teurs (lu bill ne gagneront rien en en pres-
sant Vexamten dans le moment, et la motion
que l'honorable ministre des Finances a faite
est la seule raisonnable clans les circonstan-
e:. De fait. j'aurais été prêt à en finir,
m:eis, en mime temps, je crois que nous de-
vous examiner très attentivement la ques -
tioi. ear le h11 est très contestable.

M. 3 cGlGOR : L'honorable député vo-
teruit contre la motion, quoiqu'il en soit, car,
d':pr'èsmoi. son opinion est formée.

M. LaRIVIERE: J'en appelle aux règle-
mnts. L'honorable député n'a pas le droit
de (1ire -ommnuent je voterai lorsque la ques-
tion .sera niise aux voix. Il n'a pas le droit
de faire cette insinuation.

M. Mc(iEGOR : Peut-être que non. Si
l'hnor'able député veut voter pour nous, je
mue rér'teterai. JT'ai entendu les témoigna-
ges q-i ont été donnés très clairement, et je
ne sache pas, 'd'après ce que j'ai vu en cette
Chambre, que nous ayons eu une ques'tion
plus clire. Je ne vois pas pourquoi nons
en ajournerions l'examen plus aongtemps.
Les témuoins ont comparu devant ce comité,
et ils ont ,donné leurs témoignages, et l'hom-
mne. uii est pauvre. je crois-~je ne l'avais ja-
iais vu-a déclaré qu'il avait dépensé $500
ou FC00. et qu'il lui était impossible de con-
tinuer. Ule des parties a dit qu'elle devait
avoir un autre témoin de Toronto, celui qui
avait épousé sa femme divorcée. Si ce par-
leient doit se prononcer sur les questions de
cette nature. je suis convaincu qu'il devrait
prononcer le divorce dans ce cas-ci.

Le MlNISTRE DES FINANCES: Je ne
coniais pas la question ; mais Von m'a lu-
formé que mon collègue, le ministre de la
Marine et des Pêcheries, s'est beaucoup lu-
téressé à ce bill. et j'ai fait simplement la
motiion pour lui permettre d'avoir l'occasion
d'exprimer ses idées. Cela fait, je n'ai plus
d'autre intérêt à ce projet de loi.

M. SCRIVER : En ma qualité de président
du comité (les projets de lois d'intérêt parti-
eub1er, je ne vois aucune objection à retarder
la considération de !ce )roIet de loi. L'au-
dition de témoins à ce sujet a été une procé-
dure un peu inusitée pour un comité sur di-
vers projets de loi d'intérêt particulier. Lors-
que le projet de loi a été soumis au comité,
quelques membres du comité ont cru qu'il
était opportun d'enteudre une preuve sup-
plémentaire. Cette preuve supyplémentaire
a été entendue et elle a été examinêe avec

soin de part et d'autre. Pour ma part, je
considère qu'il y a une raison pour retarder
l'étude de ce projet de loi.

La motion pour que le comité lève la
séance et rapporte progrès est renvoyée.

Le projet de loi est rapporté

EN COMITE-TROISIEME DELIBERA-
TION.

Projet de loi (n° 145) I l'effet de fusionner
la Compagnie du chemin de fer Ottawa, Arn-
prior et Parry Sound et la Compagnie du
chemin <le fer Canada Atlantique sous le
nom de Compagnie du chemin de fer Canada
Atlantique.-(M. Belcourt.)

Projet de loi (n° 20) pour constituer légale-
ment la Compagnie des Mines et du chemin
de fer Zénith.--(. Poupore.)

COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER DE
SAINTE-CATHERINE ET TORONTO.

3M CLARKE : Je propose la deuxième dé-
libération de l'amendement fait pzar le Sénat,
an projet de loi (a1 69) pour constituer lé-
galement la Compagnie du chemin de fer
de Niagara, Sainte-Catherine et Toronto.
Cet amendement limite à $20,000 au lieu de
$25,000 par mille l'émission des obligations
ide la compagnie.

La motion est adoptée; l'anendement est
voté en deuxième délibération.

LA BANQ1UE DU PEU"1.E.

M. PREFONTAINE: JTe propose la deux-
lèle délibération des amendements faits par

M. McCLURE : J'ai entendu les témoi- le Sénat au projet de loi (il 6) la
giages rendus devant lie comité, et je suis du Peuple. Les nnwn'lewents ne
féelhé de dire que je suis arrivé à une cou- sont pas jmportants en ce qui concerne le
elusion tout à fait différente de celle de l'ho- principe du projet de loi. Le premier est à
norable 'préopinant. Je ne désire pas que la l'effet que rien dans cet acte naffectera la
question soit ajournée. car je suis prêt à garantie possédée lors de l'adoption de l'acte
voter, et je voterai certainement contre le pax un créancier de la banque nanti d'un
bpll. jugement. Ceci doit 'appliquer à un cr t
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cier qui a obtenu une garantie en appel. Il et ce sont les déposants. Les autres n'ont
a obtenu jugement et la cause a été portée pas de réclamations. Les déposants rece-
en appel, et les directeurs lui ont donné une vront 75 cents pour chaque dollar, et s'il y a
garantie pour le montant du jugement et :es un excédent en sus des 75 cents. lorsque tout
frais. L'amendement suivant décrète que l'actif de la banque sera liquidé. cet excé-
si, lors de la liquidation de ce qui reste de lent ira aux actionnaires ordinaires de la
l'actif et des garanties. on réalise une somme banque. Quelques-uns des déposants avaient
suflisante pour payer 45 eents pour chaque poursuivi la banque et obtenu jugement, et
dollar. le surplus devra être divisé entre les l'un d'eux est allé encore plus loin ; il a ob-
actionnaires. On s'est opposé à ce que la tenu des garanties, et c'est lui qui est privi-
liquidation soit faite par les directeurs, qui i légié.
sont perisonnelleient responsables, parce La motion est adoptée. et les amendementsqu'on a pretendu qu'ils pourraient tirer pro- s
fir dle la liquidation. Afin de parer à cette s end délibération et ap-
éventualité. le Sénat a jugé à pro(pos d'ajou- pouds.
ter cer article, et afin de se prémunir encore
mie": <ontre toute éventualité possible, il SUBSIDES.
a ju à propos de nommer l'honorable M.
D)esirdins. président de la Banque Jacques-
Cariier,. comme l'un le" liquidateurs. Ceci
est ae('epté par les représentants des créan-
ciers -t des déposants de la banque, qui sont
plus spér.ialement intéressés à, cette liquida-
tion, comme leur offrant plus de garanties.

M. HAGGART : Dois-je eomprendre que
les aetionnaires seront seu!s à se partager le
montant qui pourra étre réalisé en sus de 435
cents pour ehaque dollar ?

M PREFOCNTAINE : OiF

La Chambre se forme de nouveau en co-
mité des sunbid's.

tEn comité)
Havie. n rivière. , i uve- ccý en liîal

des navires dn tie ve Sainat-

M. DAVIN : L'honorable ministre n'a
donné aucune explication du paiement à M.
Rémi Boyer directement contraire à. l'acte
du Parlement.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
M. HAGGART : Et les directeurs sont re- Fielding: J'ai demandé aux fonctionnaires

levés de toute responsabilité quelconque ? préposés à cette fin Le s'enquérir des faits,
Et les créanciers ayant obtenu jugement mais ceux-ci ne m'ont pas encore été fournis.
seront payés en entier tandis que les autres 1Je suis convaincu que l'on constatera que ce
ne le seront pas ? ' paiement n'est pas contraire à l'acte du Par-

M. PREFONTAINE : On me permettra de lement. Mais pour le moment, je ne puis
m'expliquer, il y a un créancier :ayant oh- donner les renseignements à l'honorable dé-
tenu jugement en faveur du4uel on a fait puté. On m'a dit-je ne donne pas ceci com-
une exception, et c'est parce qu'il a obtenu 1 me une explication-que les officiers de dou-

des garanties de la part de tierces personnes, ane agissent parfois conune grethers de
et qu'Il se trouve ainsi dans une position marine et sont payés pour cela. Je don-
different de celle des autres créanciers nerai des renseignements plus précis. Le
ayant obteun jugoment. Les autres ne sont montant est peu considérable et il se peut
pas privilégiés, mais se trouvent sur le même qu'il n'y ait là qu'une question de dépenses.
pied que les autres créanciers. Le créancier M DAVIN Il y a un certain nombre
qui a eté excepté ayant obtenu des garanties d'autres questions auxquelles on n'a pas ré-de la part de tierces personnes, on a jugé rai-
sonnabile de ne pas lui enlever cette garantie. pondu.

M. HAGGART : L'honorable député (M. Le MINISTRE DES FINANCES : Autant
Préfontaine) peut-il nous expliquer pourquoi <lue possible. je me suis efforcé de tue pro-
cette distribution du montant en sus de 45 curer les renseignements demandés. L'une
cents pour chaque dollar est limitée aux ac- (les questions avait rapport aux plaques d'a-
tionnaires ? cier pour la construction des dragueurs. J'ai

1 déclaré qu'on avait demandé des cotes de
M. PREFONTAINE : Le représentant des prix à Ed. Cavanagli et Cie, de Montréal,

er'aniers n'a e1 rien il faire à ceda. r Lewis frètes, de dMontréaq. J. M. Pyke, et
C'était pour répondre à cette objection, con- J . W. Wiirtele et Cie, d'Ottawa. Leu.rs sou-
me je l'ai dit, à l'effet que le liquidateur pour- missions oit été coinue 'suit : Wührtee, $29,-
rait faire des profits à même la liquidation. 460 ; Cavanagh. $20,460 ; Lewis frères, $22,-
Et l'on a suggéré que ce qui pourrait être ré- 400, et Pyke, $24,000. Les soumissions de
alisé en sus des 45 cents serait déposé entre MM. Wurtele et Cavanagh étant les plus
les mains du sous-ministre des Finances à I basses, et étant égales, ont toutes deux été
Ottawa. On a suggéré divers moyens, et neceptées. et l'entreprise a été partagée en-
celui qui a été adopté est celui qui se trouve tre eux.
dans le projet de loi.

M. BERGERON : Comment les soumis-
M. LaRIVIERE : Il ne faut pas oublier sions peuvent-elles être faites de cette ma-

qu'il n'y a qu'une seule classe de créanciers, nière ? Ceci semble être une somme ronde?
M. PREFONTAINE.
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M. RE RGERON: Le nom de cette maison
est-il Lcwis frères de 'Montréal ?

Le MîNISTRE DES FINANCES : Oui.
M. BERGERON: Je vois qu'ils figurent

ici pour un joli montant dans le rapport de
l'auditeur général..

Le MINISTRE DES FINANCES: On m'a
demandé aussi de donner des renseigne-
ments au sujet de la succession McCarthy,
<le Sorel, J'ai découvert que la propriété a
été d'abord louêe aux commissaires du havre
de Montréal par M. McCarthy, en 1874. pour

ainq ans, à .$1,600 par année. En 1879. le
bail a été renouvelé au même prix pour trois
ans avec le privilège d'un renouvellement
pour deux ans. En 1893, le ball a été fait
au ministère pour cinq ans à $1.200 par an-
née. Le 5 septembre 1898, le ministère a
obtenu de la succession McCarthy une pro-
messe de vente, le prix devant être fixé par
arbitrage, et le ministère devant rester en
possession de la propriété louée au même
prix de loyer jusqu'à ce que le ministre si-
gnifiàt son désir Nacheter. Dons. nons avons
un bail à $1.200 par année avec le droit d'a-
eiter par arbitrage en tout temps.

M, HAGGART : Aucune partie de ce cré-
dit n'est dans le but d'acheter ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Non.
On m'a demandé de donner des renseigne-
ments sur le coit du dragage, et j'ai obtenu
le mémoire suivant:

N° Vrges Coût moyen
Aunée. des cubes par verge

draguem. draguées. cube.

1 95 ........
I896 ........
1897 ........
189R ........

423,735
437,632
330,207
625,488

dents.
26 3-10
28 2-10
24
284

On m'informe que l'un des dragueurs a été
employé pendant une partie de la saison,
puis a été envoyé à Kingston. de sorte que
les cinq dragueurs n'ont pas été employés
là constamment.

M. IIAGGART : Le coût des ré'parations
a-t-il été imputé sur cette entreprise ?

Le MINISTRE DES FINANCES: .Oui.
Cela a été la coutume.

Le MINISTRE DES FINANCES: Le ea-
hier des charges a été soumis et on leur a
demandé de soumissionner à une somme
ronde, la quantité donnée.

M. HUGHES : L'honorable ministre a-t-il
ee eahier des charges ?

Le MINISTRE DES FINNCES: Je ne
lai pas, On ne m'a pas demandé -de le pro-
duire. Mon honorable ami pourrait deman-
der la même question au sujet de uimporte
lequel du millier d'item mentionnés dans le
rapport de l'auditeur général. Nous ne pou-
vons avoir tous ces documents en main dans
le mc ment, mais nous pouvons nous les pro-
eurer.

7i60-2

M. HAGGART : Le ministre devait pro-
luire l'arrêté du conseil l'autorisant à faire
ertains travaux sans soumissions.
Le MINISTRE DES FINANCES: On

n'informe qu'il n'y a pas en d'arrêté du
conseil et que ce n'est pas la coutume au
ninistère dobtenir un arrêté du conseil
dans ces circonstances. J'ai obtenu du rai-
nistère la liste d'un grand nombre d'entro-
rises adjugées par l'ancien gouvernement
sans arrêté du conseil, et faites à t jour-
néèe. me dit-on ; et l'on m'informe que 1a pra-
tique de l'ancien gouvernement sous ce rap-
port, a été suivie par le ministre actuel. Le
statut ne lie pas le gouvernement autant que
les termes d'un arrêté du conseil. Mais l'ar-
rêté du conseil n'a pas été interprété par le
ministre des Travaux publics de la même
manière que les honorable membres de la
gauche, et l'on m'informe qu il a suivi la
pratique de ses prédécesseurs sous ce rap-
uort.

m. -BERGERON : L'honorable ministre a
dit cette après-midi que tous ces montants
indiqués dans le rapport de l'auditeur gé-
néral étaient pour des achats faits sans sou-
missions.

Le MINISTRE DES FINANCES : Pas
précisément sans soumissions ouvertes au
public, mais j'ai dit que dans des cas impor-
tants et pour dee sommes considérables des
cotes de prix avaient été demandées.

M. BERGERON : Ce n'est pas demander
des soumissions lorsque le gouvernement
s'adresse à ses amis et leur demande des
chiffres ; cela ne convainera pas le publie
que l'on a obtenu le meilleur marché pos-
sible. Le ministre des Travaux publics tâ-
che d'être aussi bienveillant que possible en-
vers ses amis. Il fait les affaires d'une ma-
nière très estraordinaire, et certains mem-
bres de la droite que je vois autour de mol
feraient un bruit terrible si cela était fait
par des conservateurs. Or, le ministre des
Travaux publics a acheté beaucoup de chai-
bon, mais Il n'a pas demandé de soumis-
sions. Il achète directement de ses amis.
Je vois ici qu'il achète de Benson et Cie de
Sydney. de la houille à vapeur, 11 tonnes à
$3.65. Je constate aussi qu'il achète d'Al-
fred Lavallée de Sorel, 563 tonnes à $3.50:
T. F. Moore et Cie. Montréal. 3,597 tonnes
de charbon- écossais à $2.90, 23 tonnes à 60
cents. charbon à vapeur de S. O.. 1,035 gros-
ses tonnes à $2,85 ; charbon de ferge, 130
grosses tonnes à $4.15. etc.

Chacun a sa part. Je n'ai pas le temps
de repasser tous les comptes. Il achète aussi
du bols. une peu de chacun ; il en acbète de
.T. et B. Grier de Montréal. pour plus de $1,-
900 ; du fer de 13. J. Coughlin de Mont-
réal. aussi sans soumission. Je suppose
au'il lui a demandé son prix et qu'il lui a
donné ce qu'il demandait. J'ai dit cette
après-midi que quelque chose avait été
acheté aux scieries de Sainte-Agathe. Puis.
Il y a. du bois acheté de Shearer et Cie de
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Montréal, et des marchandises achetées de
Lewis frères dont les noms figurent ici très
souvent. On leur a demandé 'leurs .prix et ils
les omit donnés. je suppose, coiunne Wiirtele et
Cie et Cavanag-l et Cie. Je suppose que le
mainistre des Travaux publics a cru qu'il lui
fallait etre génereux et distribuer ses fa-
vours à la ronde. Il partage cela entre ses
amis de fa:on à e que chacun ait sa part.
Je vois quo l'honorable ministre îles Tra-
vaux publies n'oublie pas les amis de son
collègue le ministre des Chemins die fer et
Canaux, nar il v':a à Sa int-Jeanî et doline i
McAvity et fils des connandes pour' $790
valant de imtar clandises. toutes aihetées aux
prix du détail. C'est comme un homme qui
irait ilci un iarchand de détail dans un
village et qui achèterait îles artieles en dé-
tail.

Le MINISTRE DES FINANCES : T. Mc-
Avity (t ils. de Saint-dei. sont îes manu-
facutulrietrs.

M. BERGERON : Mais ce- articles sont
aclietés muix prix du détail. il ne sert à rien
d aler chez titi maarclanmî'd en gros pour ache-
tr des niarctnha'dises ei détail. et sans de-

1m1ainiri' de sonnssions. C. O. Paradis, de
Sorel, a nllie commande pour $217 ; W. P.
Paienain:ide, de Sorel, a une commande de
$2.282 Tlibaudeauî et Cie, Sorel. reqoivent
vie comiamnde le $241 : A. C. Trempe. d
Sot ci. a une conmndle de $452. Naturelle-
l:n lit. tous ees gens seront maintenant les
amis de l'honorable député de Richelieu (M.
Bruneau). C'est comme cela sur toute la
line. Il est ('lair 'eoiiîe Ie jour que ce n'est

T:us lI la mlaiulère dont on louis a parlé dans
le passé eomi devant présider a l'adninis-
Iratioli des affaires, i jamais les lonloraIles
miie'mbrus dle la, droite arrivaient au pouvoir.

Je suis étonné du sillence île l'honorable
OéMputé (le Wellington-no'd (M. McMulen)
oni reste assis. là. tandis que nous exhumous
l:s opérations les plus scenîdalenses qui aient
jailaîls été exposées en cette Chambre. Je
ne sOis ilas du tout surpris que le ministre
des Ti'tvtux publics soit trop malade pour
rester lei, et faire adopter ses crédits ; il
lui aurait été impossible d'expliquer tout
chcai. tur'ellemnt, je plains mon honora-
hie ami. le i.mistre des Finances. Il dit, en

>onse' ài no: questions : Je n'en sais ah-
soluimmnit rien. lhomme qi a fait cela n'est

s ici. .Te ois féliciter' mon honorable ami
de la patience dent il fait preuve en faisaanît
tout 'Ce qu'il peut pour nous donner des rei-
seineîments. Mais nous ne po.uvons pas
nous atteiire il ce qu'il puisse répondre a
toutes les questioiis que nous aurions le
droit de posetr si le mini·stre des Travaux
publics était ici.

M. HAGGART: Le ministre en charge de
'ce ministère doit se rappeler que lorsque 'es
item ont eté votés. le ministre 'des Travaux
publi's nous a promis que chaque article
serait acheté au moyen de soumissions.
O.te cela. l'honorable ministre dit que le

M.BERGERON.

statut le le lie pas autant qu'un arrêté du
conseil. Selon ma manière d'interpréter le
statut, celui-ci impose au ministre l'obliga-
ton de demander des souiMissions. i!
aciète ieulx quantités de matériaux l'une à
$20.000 et l'autre a $22.000. sans soumissions
et de deux maisons sur quatre auxquelles on
a demandé ileurs prix. Ce n'est pas de cette
imalière que j'interprète le sens de l'article
5lliv:nmit relatif aux travaux publics :

Le ministre den andera dies souwissions au moyen
d'anones p pul ouiues pour l'e.óc'utioi dle tous les
travaux, e Lte dains les cas de niécessite urgente,
alors que tout retard pourrait Î-tre ui sible à l'intér't
pubie, ou lrsque la naturc des travaux est telle qu'ils
pmisslent ete exec uts plu-, pn;ntement et plus eco-
nomiquennt par lus fonctionnaires et employes du
mi;nistere.

Il n'y a ici aucune preuve de eette nature.

Le MINISTRE DES FINANCES: Le mi-
niistre doit être le juge en cette matière.

M. HIAGGIART : Pas du tout, ce nl'est pas
un cas d'urgence.

Le MINiSTRE DDS FINANCES: Qui
doit en juger ?

M. WALLACE : La Clamlre des Coin-
inuIles.

Le MINISTRE DES FINANCES : La
Chambre a le droit de revision, mais, en nt-
tendant, c'est au ministre de décider.

M. HAGGARtT : Est-ce que l'honorable
ministre veut dire que ces entreprises valant
$20.000 et $22,000 auraient pu être pflus
promptement et plus économiquement exé-
"urées par les fonetionnaires et les employés
du ministère ? Etait-ce une entreprise ur-
gente ? Est-ce que cela répond a, l'une ou
l'autre de ces deux classitications ? Assu-
rmiémemnt. ce n'est pas là iaprétention Ie l'ho-
nortable ministre. Il est vrai que le très ho-
norable preiier ministre dit qu'un arrêté du
conschil est nécessaire pour V'adjudication de
l'entreprise et que nulle entreprise s'élevant
a plus de $3.000 ne peut être aldjugée autre.
muent. Il dit que c'est tout simplement un
a 'rrêé du conseil ; nous pouvons révoquer un
airrêté du con1seil. Un arrêté du conseil ie
ilous .lie pas. Mais ici atucun arrêté du con-
seil n'a été adopté. Vous n'avez pas mênim
remlnpli 'ette formalité. Vous n'avez pais

t) nuh un arrêté du conseil pour adjuger
cette entreprise, et vous êtes lis par le sta-
tut. Assurément. le ministre des Finances
ne prétend pas qu'aucune de ces entrelrises
peut être classée parmi les entreprises d'une
nécessité irgenîte.

Le MINISTRE DES FINANCES : Ce que
je prétends. c'est que les termes de la loi
autorisent le mîinistre ài user de sa discré-
tion eni pareil cas. et nia rétentioii est que
l'arrêté du conseil n'a pas été interprété
dans le passé de la manière dont h'lioniorale
dépu;>îté veut l'interpréter aujourd'hui. Il
n'a îas été ainsi interprété par l'ancien gotî-
veracneent. Mais. dans le cas particulier
dont il par[le, il y avait un arrêté du conseil
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et ces soumissions dont j'ai parlé ont 6té ac-
ceptées par arrêté du conseil. Tout ce que
je puis dire. c'est quc .1'on n'a pas considéré
qu'un arrêté du coaseil fût nécessaire dans
le eas de travaux qui doivent être faits à
la journée. Cela est régi par la lettre du
statut lorsque le ministre croit que le ser-
viee peut être fait plus avantageusement par
les employés de son ministère. En faisant
faire les travaux à la journée, je crois que
le iijistre agissait conformément à l'inten-
tion du statut et de l'arrêté du conseil.

M. HAGGART : L'honorable ministre
dlonne me cnrieuse interprétation à un acte
du parlement. Il (lit que le ministre des
Travaux publics a obtenu un arrêté du con-
seil. Tout ce que le ministre fail c'est le
demander à un individu ce qu'il exigera
pour une certaine entreprise. L'individu
répond : Je la ferai pour $20,000. Alors le
ministre va trouver ses collègues et obtient
un arrêté du conseil. L'honorable ministre
des Finances prétend que c'est là agir con-
formnémnent au statut.

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui.
M. HAGGART: C'est une manière très

extrordinni're de s'y conformer. Peut-être
que l'honorable ministre ne m'a pas comr1i.
Est-ce tu cas de nécessité urgente, ou un cas
oi. grâce à la nature des travaux, ils peu-
veut être exécutés plus promptement et plus
économiquement par les fonctionnaires et les
('mnilloyés du ministère ? L'honorable mi-
nistre ne prétend pas que ces travaux ont
été,- exé'utés par aes fonctionnaires et les
enifployés du ministère.

Le MINISTRE DES FINANCES : Pas
cette entreprise en particulier, mais mon ho-
norahle ami admet que la majeure partie doi
ces travaux ont été faits à Sorel, à la jour-
née. par les employés du ministère.

M. HAGGART : Les réparations, et cela
est (onforme au statut.

Le MINISTRE DES FINANCES: Et la
construction.

M. iAGGAllT : Non ; eela ne s'applique
pas à 'la construction. Par exemple, le gou-
vernement a un crédit pour construire des
dragueurs. Il faut qu'il y ait une raison
autre que le fait que les travaux peuvent
être exécutés plus économiquement et plus
rapidemnent par le ministère. Pour se con-
former au statut. 'il faut qu'iil y ait un arrêté
du cons'eil d'abord. A quoi sert le statut, à
quoi sert Varrêté du conseil, si le ministre
'peut en tout temps 'adjuger une entreprise,
et si, après que l'entreprise est adjugée sans
soumissions au premier individu qu'il lui
aura plu de choisir, le ministre peut s'adres-
ser à ses collègues et obtenir un arrêté du
conseil acceptant l'offre ? L'honorable mi-
nistre prétend-il que c'est là agir conformé-
ment au statut et -à l'arrêté du conseil ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : Mon h-onorable ami voudra-t-il nous
dire ce que le statit exige ?

M. HAGGART: Je l'ai lu.
Ie MINISTRE DE L'INTERIEUR: Le

statut parle-t-il d'un arrêté du conseil ?
M. HAGGART: Pas du tout:
Le minstre deinande1a des soumissions au moyen

d'annonces publiques pour deeution de tous les
travaux, e:cepté dams les cas de nécessité urgente,
alors que tout retarl pourrait êt re iuisible i l7intérèt
public.

Il n'y a pas besoin d'un arrêté du conseil
parce que le statut est obligatoire.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Qui
doit décider si c'est un cas de nécessité ur-
gente

M. HAGGART : Le ministre décide s'il y
a urgence et fait les travaux immédiate-
ment.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR:
C'est ce qu'il a fait dans le cas actuel.

M. IIAGGART : L'honorable ministre pré-
tend-il que l'achat d'acier, de bois, ou de
charbon dans le but de mener cette entre-
prise à bonne fin constituaït un cas d'ur-
gence ? Un cas d'urgence se produit lors-
qu'une construction est détruite et qu'il faut
la reconstruire immîédiatement. ou lorsqu'une
rupture se produit dans un canal et qu'il
faut entreprendre immédiatement les répara-
tions. Je crois que dans la plupart de ces
cas, le ministre est obligé de s'adresser au
conseil pour en obtenir un arrêté afin de
faire exécuter ces travaux.

M. BERGERON : Je voudrais demander à
l'honorable ministre quand le dragueur le
" Laurier " sera prêt à commencer son ser-
vice.

Le MINISTRE DES FINANCES Je puis
dire à l'honora>ble ministre que ce dragueur
fait honneur au nom qu'il porte et qu'il fone-
tionne bien.

M. BENNETT : L'honorable ministre a-t-il
quelque information à, nous communiquer au
sujet du remorqueur le " Trudeau" ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Quand
ce renseignement a été demandé cette après-
midi, le département était fermé et je n'ai
pu me le procurer. Cependant, j'ai envoyé
un tenctionnaire qui devra trouver le rensei-
gnement denand é.

M. BENNETT : J'ai compris que l'hono-
rable ministre a dit cette après-midi que ce
remorqueur qui a été construit à Sorel, avait
coûté environ $8,000. Je n'ai qu'une chose
à dire, c'est -que si les autres ouvrages qui
se font à ces chantiers coûtent au pays en
proportion aussi cher qu'a coûté ce petit re-
morqueur. on ne doit pas être surpris de
trouver des montants aussi considérables
dans les comptes publics. Le gouvernement,
ou plutôt le ministre des Travaux publics
demande $354.000 sous l'en-tête de " Amélio-
rations au cienal des navires du fleuve
Saint-Laurent" et la presse'ministérielle va,
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Puier Si son dle trompette, par tout le pays,
<tue le gou vernemuent se prépare activement
; favoriser le commerce d'expédition de
Montréal. Or, si nous consultons les comptes
publies de l'au dernier, nous trouvons qu'une
insignifiante partie de Targent voté a été
consa crée aux travaux de creusement du ele-
nal des .navires. Ies $200,00 dépensés 'an
dernier, environ $53,000 ont servi à payer les
ga ges des ouvriers employés dans les ate-
liers que l'honorable ministre des Travaux
Himblis lient tn activité à Sorel où au delà

de 400 honunes travaillent tous les jours.
On a acheté des matériaux dont le coût s'é-
FVve à environ $100,000 et la différence de
s 5.00 a serri à paver 'les gages et les dé-
nues 'de travaux des draguters engagés

dans ce ouvrage. de 0r1e (que. ei d'autres
ierimes, ile ces $200.000. $:h.000 seulement
ont été colsacrés au creusement du chenaL.

Mais colsidérols le principe général de la
question. $i je comprends bien, aunin dé-
partemient ne peut f'aire de contrat dont le
montant !épasse $ . moins que cer-
faines conditions qui ont été stipulées.
n'aient iMté remplies. Personne ne prétendra
ni n'osera soutenir que dans 'le cas qui nous
occupe, i'îargence pourrait justifier le minis-
tre de no pas se rendre à la nécessité de faire
m contrt pour cet ouvrage. L'honorable
miniîistre. mpisant tons les principes qui
exigent dans des cas semblables de deman-
dier ds soumissions et des contrats, s'est
rendu auprès des amis de son parti et a
alete. sans donner occasion à une concur-
rence ouverte et juste, poîur au dcemi de ,2.-
400. et dans ces achats de matériaux pour un
montant total de $100.000, il ne s'est pas oc-
cupé -de li concurrence que d'autres indus-
triels pouvaient faire. L'honorable ministre
dles Travaux publies affirme ses droits et,
beaucoup plus que ses droits, car dans les
autres départements aucun ouviage ne peut
étre fait. alors même que le montant en jeu
est insignifiant, sans que les soumissions
soient demandées.

L'honorable ministre des Finances (M.
Fielding) a dit que deux compagnies avaient
fait 'des calculs au sujet de ces matériaux.
et bien que le montant en jeu fût de $20.000,
par une étrange coïncidence, ces deux com-
pagnies ont 'fourni exactement les mêmes
chiffres, Cela tient presque du roman de
voir deux compagnies dont le siège d'opéra-
tion est à Ottawa pour l'une, et à Montréal
pour lautre, soumissionner pour fournir des
matériaux pour une valeur de $20,000 et ar-
river dans leur soumission respective à un
chiffre parfaitement identique. Le ministre
des Finances ne saurait s'empêcher de re-
marquer que eela est de nature à laisser
planer un certain doute sur la chose. Mals
le aninistre désIrait vivement distribuer des
faveurs à ses amis. Il s'est donc rendu au-
prés des chefs de ces deux maisons, dont l'un

ct 3. Wüirtele, marchand à commission qui
11'avait pas d'acier à vendre et qui, je crois,
n'avait Jamais eu l'occasion de vendre une
livre d'acier.

M. BENNETT.

Quand le ministre a besoin de chêne à
Sorel. dans 'la province de Québec, est-ce
qu'il l'achète dans cette province ? On fait
venir ce chêne de la baie Georgienne à
$orel et le gouvernement paie environ $309
pour le transport. Cependant, il doit y avoir
tu chêne en quantité dans la province de
Québec et pourtant on donne à M. James
llayfair N"$1.213 pour avoir four-ni dul chêne
et l'on paie $311 pour -le transport de ce bois.
Je coiinis une raison qui probablement a pu
faire accorder ce montant à M. Playfair,
qui, bien qu'ar'dent libéral, est mon ami
persoinel. Comme je l'ai dit cette après-
midi, i2 y avait un vieux remorqueur nom-
mé le * Trudeau" et il était devenu néces-
saire de lui construire une nouvelle coque.
M. Playfair et d'autres messieurs s'occu-
pa:ent (e constrletion de navires 'emor-
quours, mais le ministre (M. Tarte- ne voulait
pas que les remorquîeurs fussent construits
ai plus bas prix 'possible, en demandant des
ýoumissions, car il désirait faire exécuter
ces travaux aux chantiers de Sorel, où il
pou'rait employer plus d'honmies à la jour-
née de travail et acheter aussi plus de maté-
r'iaux (le ses amis de la province de Québec.
Aussi, comme le remorqueur le " Trudeau"
n'était pas reconstruit à Midland où il au-
rait dÛ l'être. on alpaisau 3 PMlayfair en lui
lonnant au 'deà de $1.200 pour 'du chêne ;

nî'emîrpêeb que le gouvernement a dû payer
S30O pour le transport de ce bois de la baie
Georgienne à Sorel.

Le IINISTIE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Où aurait-on pu prendre ce
ehêne ?

M. BENNETT: Certainement que tout le
chêne qu'on a employé dans la province de
Québec n'a pas été pris dans Ontario.

Le MINISTRIE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX :Te crois que vous pouvez
acheter le chêne à meilleur marché dans
Ontario que partout ailleurs.

M. BENNETT: Mais si le gouvernement
voulait acheter pour $1,200 de chêne à Mid-
land, pourquoi ne pas avoir demandé des
sotmuissions ? Partout dans les compt'es pu-
blics, on trouve qu'on a payé des montants
considérables au même M. Playfair pour ré-
parations aux lbacs et toujours sans qu'on
eût demandé des soumissions ; c'était un
ami du gouvernement, et on lui faisait exé-
euter ces travaux au prix qu'il fixait lui-
même.

Mais l'honorable ministre des Travaux pu-
blies (M. Tarte) désire si vivement plaire à
tous ses amis qu'il s'est rendu à Saint-Jean,
N.-B., où il a acheté du fei' pour des mil-
liers de dollars. Il faut que le pays sache
que le ministre des Travaux publics (M.
Tarte) administre son département à sa
guise et que lorsqu'il demande à la Cham-
lire de voter ce crédit de .$354,000, le parle-
ment ne sait qu'une chose, c'est que le mi-
nistre est 'pour dépenser ce montant en ache-
tant des marchandises aprivément de ses
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amis politiques, aux prix fixés par ces der- navires à Toronto et lorsque le ministre des
niers et sans demander de soumissions. Je Travaux publics a quelque dragueur ou re-
suis surpris de voir que les autres minis- morqueur à faire construire, pourquoi ne
tres et principalement ceux d'Ontario se demande-t-il pas des soumissions dans cette
tiennent tranquillement à l'écart et tolèrent vill. s'il ne veut pas le faire pour Mid-
une telle conduite. Te ne parlerai pas des land ? Nous n'avons, encore une fois, au-
honorables députés qui siégent en arrière eune garantie ; mais nous savons que ces
des banquettes ministérielles et qui gardent $254,000 seront partagés entre les amis du
u silence absolu sur ces prodigalités et parti du ministre des Travaux publics (M.
ces illégalités. Mais comment les ministres Tarte) et que pas un seul dollar ne'sera dé-
d'Ontario peuvent-ils laisser le ministre des 4ensé sur soumissions.
Travaux publies dépenser des -centaines de Maintenant si nous prenons les dépenses
milliers de dollars sans 'demander de sou- de l'an dernier. que trouvons-nous ? D'a-
missions. bord nous constatons que l'on a acheté pour

Qu'on me permette de demander au mi- $4.450 de bois d'une maison de New-West-
nistre des Finances combien de ces $354.000 minster, C.A.. je présume qu'on n'a pas de-
doit être dépensé pour l'achat de matériaux. mandé de soumissions dans ce cas ; nous

Le MINISTRE DES FINANCES: Pou' trouvons encore qu'on a acheté pour $25,-
tenir les ragueurs l'œuvre il faut 000 de matériaux de M. Cavanagli ; la fo-
$100,000 d'après estimation. Il faudra $254,- derle "Dominion" de Sorel a obtenu un
000 pour la construction de nouvelles ma- 'cnrat Mi $rier. de soutréson cona
chines pour drueurs et pour rpationse $2.000 pour du bos ; à Lewis frères, mar-
auz anciennes macines. cands de fer, Montrl, un contrat de $4,-

M. BENNETTa: Alors s'il faut en juger :o environ;à Gri, de Sorel, un contrat
par l'expérience qu'il nous a donnée, le d'environ $2,000 ; à Moore et Cie, Montréal,
ministre des Travaux publics va mettre de un contrat d'environ $14,000; à McAvity et
300 à 400 hommes à ces ouvrages ; il les fils. (l Saint-Jean. un contrat d'environ $800-
paiera ce qu'il voudra et ensuite dépensera. la "Nova Scotia Steel Coy ", un contrat
$254,000 en achats de matériaux sans de- d'environ $520 'à Patenaude, de Sorel, un
mander de soumissions. Si les affaires doi- contrat de plus de $2,000; à Playfair, James
vent être conduites d'après des principes et Cie, 'de Midînnd, Ont., un contrat 'envi-
d'affnires, pourquoi le ministre ne demande- ion $1,200; à Sheppberd et fils, de Sorel, un
t-il pas des soumissions pour la construction çontrnt de $2.ûOO à Wiirtele, l'Ottawa, un
de ces dragueurs et n'accorde-t-il pas Pentre- contrat de $20,500 pour ferronneries,-e
prise au plus bas soumissionnaire ? Compa- monsieur est reconnu comme ne s'étant ja-
rons cette conduite du ministre (M. Tarte) ât mais occupé de ce commerce et encore mains
celle des autres ministres. Le ministre de de vendre ces marchandites.
la àarine et des PNeores (sir Louis Da- "
vieds) veut pla$er quelques bouées ; Pans monà
distict au coût annuel 'le $50 à $10. et il cM. BENNE pT Eh bien20 je puis ar-
demande des soumissions pour cet ouvrage, mer quil est bien plus l'ami du ministre
comme il do>it le fanire. Le directeur des Travaux publics qu'il n'est l'ami d'au-
rai des Postes (M. Muock) demandel des con membre de ce cté de la Chambre. Ce-
soumissions pour le transport de la nille pondant tout en contatant ces choses, tout
des distances insignifiantes, et je le f mli- en sachiant que des scommes considérables
cite d'en agir ainsi mais quand. le mi- ont été dépensées l'an dernier par le minis-
nistre des Travaux publics nous demande de tre des Travaux publics sans qu'i ongcàt
voter un crédit de $254.000. la Chambre n'a demander des soumissions, les honoables
,aucune garantier qu'un seul dollar de cette membres de an droite vont ce soir donner à
somme considérable sera dépensé d'après le e ministre carte blanche pour dépenser
principe de la concurrence ouverte. Il n'y $354,000, sachant que seulement $100,000 se-
aura pas de concurrence. on ne demandera ront consacrés au creusement du chenal du
pas de soumissions pour la construction de Saint-Laurent c
ces remorqueurs et de ces dralgueurs. Le
itnistre 'parcouria le pays. sans s'oceuper Le MINISTRE DLES FINANCES: es-

du lieu où demeurent les parties intéresses, père qu'il sera parfaitement compris par les
et afin de donner un certain montant à ton- gens intelligents qui sont intéressés an cren-
cher à un ami de la baie Georgienne. il sehn entdu Saint-Laurent, que les honorables
achètera le bois à cet endroita et afin ce messieurs de l'oppoition et quelques autres
distribuer l'argent au loin, il achètera le fer 'peronines qui ont accepté leurs vues, sôOnt

Saint-Jean. ni.-B.. et piera les frais àe e miés cr considérer comme un gas-
transport de ces matériaux à Sorel. pillage des deniers publies les dépenses

Jse soui surpris de voir que lhonorable dé- 'nécessitées par la construction des dra-
puté de Toronto-centre (M. Bertrai) ne voit gueurs nécessaires à. l'exécution -de ce
pas i ce que ses amis politiques profitent de tiavail, une distinction entre la simple
ce patronage qui passe. Pourquoi les mar- dépense occasionnée par la mise en opé-
dhalneuo de Toronto ne fourniraient-ls pas ration de ces dragueurs et la copstrue-
ces matériux ? Il y a des constructeurs de tio de ces dragueurs eux-rtmes. Comment
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pourrait-on mettre cette grande voie natio-
nale dans l'état où elle doit se trouver sans
construire des dragueurs ou sans améliorer
ceux que nous possédons, c'est quelque chose
que je ne puis comprendre ; cependant les
honorables innbres de la gauche sont dé-
cidés à mettre de côté la moindre dépense
faite dans le but d'obtenir ces dragueurs et
de dire que tout ce que nous dépensons est
$100.000 et que cette dépense est faite pour
tenir nos dragueurs en opération. Voilà un
argument que je ne saurais adopter et j'ose
dire que les centaines de milliers de per-
sonnes qui sont intéressées dans la naviga-
tion du Saint-Laurent diront avec moi que
pour creuser ce fleuve, nous devons nous
munir d'abord de l'outillage nécessaire ; et
quand nous faisons construire nos dra-
gueurs à nos chantiers de Sorel. tout homme
de sens reconnaîtra que nous suivons la
seule ligne de conduite raisonnable.

Les honorables députés ont parlé de l'a-
chat .des matériaux. mais ils n'ont pu pré-
tendre que dans aucun cas le gouvernement
ait payé un prix excessif. S'ils eussent cru
que nous avions .payé trop cher, nous au-
rions en une enquête devant le comité des
comptes publics, il y a longtemps ; on nous
aurait posé toutes sortes de questions et
demandé la production d'une foule de rap-
ports afin de démontrer que tel était le
cas.

Qu'il soit bien compris qu'il n'y a eu au-
cun changement apporté à la manière d'a-
cheter ces matériaux. Si les honorables dé-
putés veulent consulter le rapport de l'au-
diteir général pour les années passées, ils
y verront des item d'un caractère parfaite-
ment semblable tous les ans. L'ex-ministre
des Travaux publics dans l'exercice de la
dirétiosn que la loi lui accordait, achetait
ces matériaux. je suppose, de ses amis po-
litiques. .Te ne fais nueun reproche, si les
prix payés étaient justes et raisonnables.
Jusqu'à présent, il n'y a aucune preuve
que le ministre des Travaux publics ac-
tuel ait payé des prix excessifs : ma:is les
honorables 'députés insistent et disent que
chaque dollar de cette dépense est allé à
des amis politiques. L'honorable député de
Simcoe <M. Renett) dit qu'une des per-
sonnes qui a vendu du fer au gouvernement
ne s'était jamais livrée à ce commerce aupa-
ravant. On m'informe que ce monsieur avait
l'habitude de fournir des marchandises de
ce genre : qu'il en a même fourni à l'ancien
gouvernement. La plupart des noms que
mon honorable ami a cités, me sont in-
connus : mais il lui est arrivé de citer le nom
d'une compagnie de la Nouvelle-Ecosse qui
m'est connue. .Te sais que le président et le
gérant de cette compagnie ont été des ad-
versaires ardents du gouvernement actuel. et
le président a. siégé dans cette Chambre et
s'est toujours montré conservateur , tous
crins, ce qu'il est encore aujourd'hui ; et s'il
m'est permis de juger des autres personnes
qu'il a mentionnées par ce cas que je connais
bien, j'oserai dire qu'une part considérable

M. FIELDING.

de l'argent qui a été dépensé est tombée aux
mains des conservateurs et avec raisou,
parce qu'ils étaient engagés dans un com-
merce particulier, une industrie spéciale et
qu'ils étaient prêts à fournir les marchan-
dises à un prix raisonnable. Je crois que
les honorables députés ont échoué dans leur
tcutative d'établir une accusation contre le
ministre ides Travaux publics. parce qu'il a
obse,rvé la lettre et l'esprit de la loi et qu'il a
suivi la ligne de conduite que lui avaient
tracée ses devanciers.

M. BENNETT : Puis-je poser une question
à l'honorable ministre ? Quand il s'agit de
la construction d'un dragueur que les ingé-
nieurs du département disent devoir coûlter
$25,000. les honorables membres de la droite
prétendent-ils que le ministre des Travaux
publics doit acheter les matériaux de ses
amis politiques et construire ce draglieur à
Sorel, plutôt que 'de demander des soumis-
sions pour la construction de ce dragueur ?

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est là
une question sur laquelle on peut différer
d'opinion. Il n'y a pas beaucoup de per-
sonnes en Canada qui construisent des dra-
gueurs, et parce que de ministre (M. Tarte)
décide de faire construire un dragueur à
Sor ?l, il ne s'ensuit pas que ce soit l'oeca-
sion d'une perte considérable pour le pays.
Au <.ontraire, je ne doute pas que le ministre
n'ait de uonnes raisons pour en arriver i.
cette décision.

M. BENNETT : Si le ministre peut acheter
des matériaux pour la construction d'un dra-
gueur, un entrepreneur public a le même
pouvoir.

Le 'INISTRE DES FINANCES : Oui,
mais il peu't ne pas avoir les mêmes avan-
tnaies.

M. BENNETT : Si le ministre peut avoir
les services d'un homme compétent pour sur-
veiller la construction d'un dragueur, un
entrepreneur peut faire de même. D'après
la connaissance superficielle que j'ai des
dragueurs, je ne crois pas que leur cons-
truction demande de grandes connaissances
scientifiques. Je sais que des hommes du
métier en ont construit sur la baie Geor-
gienne. Mais le ministre des Finances a
fait connaître ce soir la politique du gou-
vernement ; s'il a besoin de dépenser $20,000
ou $30,000 pour un dragueur, il ne deman-
dera pas de soumissions, mais, comme dans
le cas actuel, il achetera les matériaux de
ses amis politiques, sans concurrence, et
alors, sans regarder au coût, il construira un
dragueur dans ses chantiers de Sorel.

M. TAYLOR: Si je comprends bien, ce
crédit que le ministre nous demande de voter
est de $354,000 destinés au creusement du
chenal des navires du fleuve Saint-Lau-
rent. On a voté pour la même fin $256,000
l'an dernier. Si nous consultons le rapport
de l'auditeur général pour nous assurer
comment cet argent a été dépensé l'an der-
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nier, nous devons en arriver à la conclusion vir à démontrer le contraire, on doit sup-
que le crédit actuel devra être dépensé de poser que ces marchandises ont été achetées
la même façon. Je veux demander au mi- dans un but convenable. L'honorable dé-
nistre qui est chargé de cette question de puté est trop peu généreux et trop soup-
voir la page Q-20 (lu rapport de l'auditeur çonneux ien prenant le contraire pour ac-
général et de me dire ce que les item que j'y (luis. Il parile toujours de prodigalités ; il
trouve ont à faire avec l'amélioration du en a parlé déjà, et chaque fois, après en-
chenal des navires du Saint-Laurent. Il y a uiuête on a trouvé que les prix extravagants
une somme de $186.50 payé à R. K. Hol- dont il parlait n'étaient que raisonnables.
land, de Montréal, pour les articles suivants: M. TAYLOR : Je demanderais à l'honora-
275 lanternes japonaises à 17ý cents; 150 ble ministre de me citer un cas où je me
lanternes japonaises à 12 cents ; ï grosse de sois trompé. Personne qui eût qualité pour
fusées, $11.67 ; 450 lanternes seaux, $20.75 ; iea n'a jamais contredit les déclarations ou
10 douzaines de torches, à 90 cents ; 100 énoncés que je faisais.
torches. $20 ; divers, $54.20 ; bôîtes et frais
de transport, $4.75. Je suppose que ces lan- Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
ternes japonaises, ces torches et le reste de- PECIIERIES : Oh ! oh !
valent servir à une démonstration libérale. M. TAYLOR : Le ministre de la Marine
Je ne puis trouver d'autre raison à moins et des Pêcheries rit. Je lui ai cité nombre
qu'il ne s*agit d'une réception au ministre. de cas où son propre département a payé
Il n'y a pas de doute que les $54.20 pour des prix extravagants et il n'a pu répondre.
"divers" ont dû servir a quelque chose Ainsi, par exemple, il a payé $9.00 une caisse
qu'on n'ose mentionner, pour la boisson pro- dc 'lait concentré préparé dans sa propre pro-
bablement. et les $.4.75 ont payé la mise en vince, et le lait de la même qualité est ex-
caisse de cette boisson et son transport au plédié à la Colombie Anglaise pour y êtrequai. vendu $5.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Pensez-vous que l'auditeur
général laisserait passer un item comme ce-
lui-là ?

M. TAYLOR : Il l'a laissé passer et les
chiffres sont ici. Ce que je demande, c'est que
le ministre explique comment ces choses ont
pu servir à améliorer le chenal des navires
du Saint-Laurant. Le ministre met tout le
monde au défi de montrer un cas où des prix
exorbitants ont été payés. Dans cette même
page, nous avons le cas de Cyrille Labelle à
qui on a payé $8 pour l'emmagasinage de 16
barils d'huile, Il aurait mieux fait d'ache-
ter l'huile ; on lui a payé aussi 2,000 livres
d'étoupe anglaise à 6 cents la livre. Tous
ceux qui sont dans le commerce savent qu'on
peut trouver dans n'importe quel magasin
de fer cette étoupe à 5 cents. Le gouverne-
ment qui, d'après ses déclarations, fait les
choses en grand, pourrait importer cette
étoupe au prix du gouvernement. Loin de
là : il va chez un petit marchand et pale plus
cher que le prix du détail. Je voudrais un
mot d'explication de la part du ministre des
Finances sur ces torches, ces lanternes ja-
pouaises et ces divers, pour lesqueils on a
payé $186.50.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je
crains de ne pouvoir répondre. L'honorable
député peut poser 5,000 questions concernant
des item qui se trouvent dans le rapport de
l'auditeur général et auxquelles on ne sau-
rait répondre sur le champ. Je n'ai aucun
doute que ces marchandises ont été achetées
et employées dans un but convenable. L'ho-
norable député semble bien connaitre les
méthodes suivies par l'ancien gouvernement,
parce qu'il pense toujours que chaque item
couvre quelque chose de mal. Il me semble
qu'en l'absence de tout ce qui pourrait ser-

Je crois que ce comité a le droit de de-
mander au ministre des Finances une expli-
,cation de cet item concernant ces torches,
fusées, etc, Il a à ses côtés ses fonction-
uaires qui peuvent lui fournir ce renseigne-
ment. L'an dernier, nous avons donné cet
argent pour être employé au creusement du
chenal des navires, maintenant nous aime-
rions savoir comment ces torches, etc., ont
pu aider aux améliorations projetées. Les
fouetionnaires de son département pour-
raient dire si l'argent ainsi dépensé a servi
à une démonstration politique ou s'il a été
employé pour les fins d'amélioration du che-
nal.

Le MINISTRE DES FINANCES : Les em-
ployés du département ne peuvent fournir à
l'honiorable député le renseignement de-
mandé. Malgré tout le désir que j'ai de
donner le plus d'informations possibles, ce
que j'ai essayé de faire cette après-midi et
ce que je me propose de continuer à faire
jusqu'à ce que la neige tombe, s'il est néces-
saire, je n'espère pas pouvoir satisfaire mon
honorable ami (M. Taylor). Je sais qu'il est
décidé à poser des question auxquelles je
ne saurais répondre, à faire son affaire spé-
ciale de poser des questions .d'après le rap-
port de l'auditeur général concernant cer-
taines choses, questions auxquelles il est
impossible de répondre " ex abrupto." Il est
vrai qu'on a bien le droit de s'enquérir de la
manière dont a été dépensé chaque cent de
l'argent public, mais en temps convenable.
Je ne crois pas que je doive ou qu'aucun
fonctionnaire du département puisse dire
sur le champ pourquoi chaque dollar a été
dépensé. Le rapport de l'auditeur général
est lû pour nous donner toutes les informa-
tions sur ces points. Et si c'est insuffisant,
on a un autre moyen de s'occuper de la
chose par l'intermédiaire du comité des
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comptes publics, où l'honorable député est tous supposions qu'on les avait achetés des
très vigilant et où il a le droit de demander plus bas soumissionnaires.' Nous consta-
des renseignements. Et 's'il ne prend pas; tous maintenant que cela, n'a pas été fait,
l'information de cette manière, il est dé- qu'il n'y a pas eu de soumissions suivant le
raisonnable de sa part de s'attendre à ce sens de la loi, et que ces entreprises ont é'té
qu'on lui communique immédiatement les' accordées à des favoris, ou à d'autres peut-
détails iles plus minutieux de chaque dollar être. Mais nous trouvons à redire à ce que
dépensé. l'arrêté ministériel n'ait pas été obéi.

L'honorable ministre prétend que parceM. TaYLOR : oest un outrage au _ bon que nous objectons à ce que $254,000 soientsens. d0 la part du gouvernenent, de venr ic' dépensés de cette manière, le pays compren-demander qu'on lui 'confie des deniers publics dra que nous objectons3 à ce qu'il soit faitsans être prêt à indiquer ce qu'il a fait de (les améliorations darns le Saint-Laurent.l'argent qu'on a déjà mis à sa disposition. L'honorable. ministre dénature la question.L'honorable ministre nous déclare qu'il a be- Ce que nous voulons, c'est que la loi soit ob-olu (1e clinue sou de ce crédit pour aine- servée, et que ces cure-môles soient cons-liorer le chenal les, navires ,mais i n pro- truits suivant la loi et suivant l'arrêté minis-mis la même chose l'an dernier, et nous cons téie . Nous n'objectons pas à la dépensetatons ei nue $186.50 ont été affectés à' lorsqu'elle est nécessaire, mais nous objec-chat de lanterues japonaises, de fusées, dle tons à ce qu'on paie 28 cents par vergetorches, etc., etc. Eh bien ! quelles amélio- cube 'le creusement fait, lorsqu'on peut le
rations ces $186.50 représentent-ils ? L'ho- faire exécuter à un prix beaucoup moindre.
norable ministre parle d'accusations concer- Je vais vous dire ce que le ministre de-nant (les prix élevés dont il a déjà donné vrait faire. Il devrait consulter les fonction-
'explcation. et il ajoute que nous nie pou- aires de son département pour savoir où

vons indiquer aucun cas où les prix aient 1'on peu t faire construire un cure-môle mo-
été excessifs. Or, on constate sur cette page derne. Qu'il aille constater à Liverpool pourmême la mention d'achats indiquant que combien 'les cure-mô'les qui y sont cons-relativemient A Ces articles dont on a eu be- truits peuvent accomplir des travaux identi-
soin au sujet de ce chenal, le ministre au ques. Ils peuvent accomplir ces travaux à
lieu de se les procurer à Montréal, s'est raison de 3 cents. A New-York, où la ma-
adressé à Ottawa pour favoriser son ami, M. tière extraite du port est transportée à six
Charleson ; et voici ce que démontre le milles, le ministre constatera que le prix de
compte 'de celui-ci l'eutrprise est . raison de S cents. Qu'il

Limes: ulates, 1 pes. 3 doiz. à S4.45; compare ce que fait son département à ce
demji'on<JuI(.'$, ;dow:. le 14c p 5.; :'qu'a coûté aux commissaires du havre de
2 <ou:. de 12 pes à 84.40 ; 1douzw. de Montréal le ·creusement du lae Saint-Pierre.
eirelers, 18 'pes, S15; 3 doutz. coni- Qu'il compare les prix que ceux-ci ont payés
<jcs, 82...........······ ..· · · · · au ceux qu'il paie, lui, dans ce cas-ci. Si je

Tous ces prix, comme toutes les gens du me appelle bien. ces prix des commissaires
commerce le savent, outragent le bon sens. a de Montréal sont à raison de 1
Le ministre aurait pu obtenir ces articles àýi cents à 12 cents. Je sais qu'on construit
meilleur marché dans tout magasin de quin- des 'ure-môles qui exécuteront
cai[erie en gros de Montréal. Je n'insistei ces travauxumoyennant le quart du prix que
pas pour que le ministre demande à son le ministre a payé. Il devrait employer des
fonctionnaire-et je sais que colui-ci le sait- cure-môles modernes pour accomplir ces tra-
pourquoi on a acheté ces fusées, ces lan- vaux.
ternes japonaises et ces torches, et en quoi Mais ce à quoi nous objectons. c'est le
elles ont amélioré le chenal du Saint-Lau- principe sur lequel repose cette affaire. Le
rent. J'élève la voix, au nom du public, ministre pourra dire que ses prédécesseurs
contre cette manière de dépenser son argent en fonctions ont fait la même chose. Je le
pour organiser des démonstrations en 'hon- nie. Je nie que les entreprises aient été ac-
neur du ministre des Travaux publics ou de 'cordées à des favoris sans adjudicatiom jus-
tout autre. qu'au montant de $40,000, sans parler detravauxýK qui ont ýcoûté $254,OOO. Nous ob-

M. HAGGART : Nous avons signalé cer- jectons à ce que le ministre dépense l'argent
tains cas où l'on a payé un prix plus élevé public tout comme il le juge convenable.
que dans d'autres. Lorsque nous en arri- Ce que nous critiquons, c'est qu'après avor
vons à examiner les item, nous en voyons un promis à cette Chambre lors de l'adoption
'de $20,00 et un autre de $22,000. Or, com- de ces erdits, qu'il ferait toute la diligence
ment pouvons-nous savoir si ces prix sont voulue pour faire exécuter toutes choses au
exacts, ou non ? L'honorable ministre dit plus bas prix au moyen de soumissions et
que nous aurions pu faire une motion pour suivant devis, il a adopté la conduite con-
obtenir les détails, et que nous aurions pu traire même. J'ai examiné les comptes, et si
aller examiner les comptes au comité des je me rappelle bien, M a dépensé $700,0W au
comptes publies. Nous supposions qu'on S'& sujet de travaux qu'il a fait exécuter sans
tait conformé à la loi, et que les travaux demander de soumissions, et que nous pou-
avaient été exécutés suivant les prescrip- vons supposer avoir t accordés à des fa-
tions du statut tet de 'arrétéy ministériele: vors.

M. FIELDINiI.
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Je sais que le ministre a tenté de justifier
la chose en cette Chambre, et que le premier
ministre a fait de même. Ils ont essayé
d'interpréter le statut d'une manière tout à
fait différente de son sens naturel. Ils ont
dit qu'il s'agissait d'un simple arrêté minis-
térieif. qui ne les liait pas et qu'ils pouvaient
changer. Comme je l'ai déjà dit, ce prin-
cipe est mauvais. On peut faire faire à
aussi bon marché le travail exécuté à la
journée sous la surveillance du département,
mais la chose est contraire au véritable prin-
cipe. Le principe adopté par les deux côtés
de la Chambre est que dans tous les cas où
la chose est possible, les travaux soient ac-
cordés par adjudication.

Voici une somme de $254,000 affectée à la
construction de cure-môles que le ministre
dit ne pouvoir être construits au Canada.
Les meilleurs cure-môles que nous ayons
jamais eus ont été construits à l'entreprise
au Canada. Un constructeur établi sur le
canal Welland a des machines améliorées
lui permettant de construire des cure-môles
aussi bons que possible. Ces cure-môles
sont construits dans la ville d'Ottawa. Le
département des Chemins dle fer et Canaux
les a construits dans le bassin que nous
avons ici.

Le MINISTRE DES FINANCES : Le
gouvernement les a-t-il construits ?

M. HAGGART : Je crois que la construc-
tion en a été donnée à l'entreprise. Mais je
dis que ces nouveaux cure-môles ne pos-
sèdent pas îles 'qualités voulues, et qu'ils ne
sont pas à la hauteur des exigences du
creusement des ports.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député a-t-il vu
les nouveaux cure-môles que le ministre des
Travaux publics a fait construire à Sorel ?

M. HAGGART : Non.
Le MINISTRE DES FINANCES : Alors,

comment pouvez-vous prétendre qu'ils ne
sont pas bons ?

M. HAGGART : Je n'en sais rien, mais je
sais qu'on a affecté plus de $100,000 l'an
dernier à la construction de cure-môles, et
que les travaux qu'ils accomplissent coûtent
28 cents par verge, alors que les anciens cure-
môles exécutaient les travaux au même prix.
J.'ignore le prix de creisement payé par les
commissaires du havre de Montréal, mais je
pense qu'il a été beaucoup moindre. Et je
sais que grâce aux méthodes modernes ces
travaux peuvent être exécutés à des taux
beaucoup moindres que celui-là.

Mais le principe que j'invoque est qu'on ne
devrait accorder les entreprises qu'après
avoir demandé des soumissions. Tout le
monde au Canada a le droit de soumissioner
au sujet de toute entreprise publique. Au-
cun ministre n'a le droit de prendre les de-
niers publics pour les dépenser de cette ma-
nière, obtiendrait-Il autant en échange, chose
qui, je l'admets, arrive parfois. C'est ex-
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poser le département aux soupçons que d'ac-
corder les travaux san's procéder par adjudi-
cation, c'est -contraire i la loi, contraire à
l'arrêté ministériel, contraire au principe
que les deux côtés de la Chambre ont tou-
jours préconisé en cette enceinte.

Le MINISTRE DES FINANCES : Mon ho-
norable ami prétend avec force que la chose
est contraire à la loi, contraire à l'arrêté
ministériel, contraire à la coutume. Je dé-
sire appuyer sur le fait que la chose n'est
contraire ni à la loi. ni à l'arrêté ministériel,
ni à la coutume, mais qu'elle est exactement
conforme à la loi et à l'arrêté ministériel tel
qu'ils ont été interprétés par l'honorable dé-
puté lui-même. Je remercierai l'honorable
député . propos d'un aveu qu'il a fait inet-
demment. Dans la phrase même où il se
déclarait opposé au système de la ·construc-
tion par le gouvernement de cure-môles à
Sorel, il a avoué qu'en sa qualité de chef du
département, il avait :construit un cure-môile
pour l'Intercolonial à Ottawa.

M. HAGGART : Je n'ai pas avoué cela.
Le MINISTRE DES FINANCES : N'est-il

pas vrai qu'un cure-môle a été construit à
la journée par son propre déparitement ?

M. HAGGART : Je l'ignore.
Le MINISTRE DES FINANCES : L'hono-

rable député est-il en état de nier l'asser-
tion ?

M. HAGGART : Non.
Le MINISTRE DES FINANCES : Car j'ai

été informé que ,'honorable député avait
bâti le cure-môle qu'il a mentionné avoir été
construit à Ottawa, les travaux ayant été
exécutés sous la surveillance de son propre
département et par des employés de ce dé-
partement.

M. HAGGART: Je ne'crois pas avoir eu
quoi que ce soit à faire relativement à sa
construction. Il n'a pas été construit par
mon département. Le département des Tra-
vaux publics possédait deux endroits desti-
nés à la réparation des cure-môles, savoir :
Sorel et Ottawa. J'étais absolument étran-
ger à la chose vu que ça ne concernait pas
mon département.

Le MINISTRE DES FI-NANCES : L'hono-
rable député n'est pas pour se soustraire à
la responsabilité des actes du département
des Travaux publics.

M. HAGGART: Nullement.
Le MINISTRE DES FINANCES : L'hono-

rable député doit accepter la responsabilité
des actes du département des Travaux pu-
blies de 6'époque où Ë faisait partie du gou-
vernement, comme Il me faut le faire relati-
vement aux départements de mes collègues
du ministère actuel.

Je désire faire remarquer comme il est
injuste de la part de mon honorable ami de
citer ides prix de dragage fait ici pour les
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comparer à de très bas prix de dragage fait missions. Si tel eût été le cas, quels qu'eus-
ailleurs. Il a cité le prix moyen du dragage sent été les prix, nous n'aurions pas eu légi-
exécuté ici, et il l'a comparé au prix payé à timement lieu de nous plaindre. Mais lors-
Liverpool. Le dragage a été fait à aussi que nous voyons que la loi à cet égard a
bon marché au Canada qu'à Liverpool, d'a- encore été violée et que le gouvernement n'a
près les rapports officiels. Il y a des cas au pas demandé de soumissions, si ce n'est de la
Canada où le dragage a été exécuté à des manière louche dont ils exécutent leur be-
taux aussi peu élevés que Il cents, 6 cents et sogne, nous avons le droit d'élever la voix.

cents par verge 'cube, mals l'honorable dé- Ces me'ssieurs disent : Nous avons demandé
puté prend la moyenne pour la comparer à à deux de nos amis de soumissionner. Par
certains taux très peu élevés. Il appert du une coïncidence remarquable, ces deux amis
rapport du département des Travaux pu- ont soumissionné en demandant exactement
blics qu'en 1895, sous l'ancien régime, le le même montant. Il n'est nullement hon-
coit du dragage exécuté par le cure-mêle nête d'en agir ainsi, car, lorsqu'il s'agit de la
" Laval " dans le chenal de Montréal à Qué- dépense des deniers publics, tous les com-
bec a été de 541 cents. Je n'ai pas de doute mercants, tous les manufacturiers et tous
qu'il y avait des circonstances exception- les entrepreneurs ont le droit d'avoir l'occa-
nelles dans ce cas. Je suppose qu'il s'agis- .sion de soamissionner, et c'est un devoir
sait ide creuser dans le roc. Je ne veux pas dont nous sommes tenus envers le pays de
dire que l'honorable ministre a payé trop demander des soumissions et d'accorder l'en-
cher. mais je veux qu'il soit juste et qu'il ne treprise au plus bas soumissionnaire, si ce-
compare pas un cas où le travail est facile à lui-ci est un homme de bonne réputation,
un autre où il est difficile. Il y a des en- c'est-âtdire sil est capable de remplir ses
droits où i'on peut faire faire les travaux obligations.
moyennant 5 cents ou 6 cents par verge, et En certains pays, on adopte la coutume de
il y en a d'autres où ces travaux doivent faire connaître les soumissions au public,
coûter 54ý cents par verge. tandis qu'ici les soumissions sont décache-

31. AGGRT Cûinben ot-is cûtéauxtées a huis-clos, et les calculs et supputations
dM. GG oe o faits par les fonctionnaires du département.

co issaesOr, je prétends que rien ne justifie l'observa-

Le MINISTRE DES FINANCES : Je n'ai tionde cette coutume. Que les soumissions
pas les chiffres ici. soient révélées au public, afin que le public

intéressé fasse ses propres calculs. Le peu-
M. HAGGART : Je crois que c'est environ pie saura ainsi ce qui se passe, et il aura là

Il cents. une garantie de plus que les deniers publics
Le MINISTRE DES FINANCES: Les seront convenablement dépensés.

mêmes travaux dans le chenal des navires? Quant à nous adresser au comité des
comp)teýs publics, où l'honorable ministre des

M. HAGGART : Les travaux exécutés Finances nous a invités à nous rendre, je
dans le lac Saint-Pierre, je pense, mais je puis dire qu'il n'aconvoqué d'assemblées de
puis me tromper. ce comité que près de trois mois après l'ou-

Le MINISTRE DES FINANCES : Le sous- verture de la session, et alors que les co-
chef m'informe qu'ils ont payé plus cher mités des chemins de fer et des banques et
que nous, croit-il, mais je ne suis pas sûr. du commerce siégeaient. Les membres du

comité des comptes publics font aussi partie
M. HAGGART : Je puis avoir tort. de ces autres comités, et ils ne peuvent as-
M. WALLACE : M. le Président, je désire sister et rendre justice en même temps à

dire quelques mots relativement aux décla- deux comités. Les enquêtes ajournées de
rations de l'honorable ministre des Finan- l'an dernier devaient d'abord faire l'objet de
ces. Il sindigne et il nous déclare que nous l'examen du comité des comptes publics et
avon absolument tort ie uvenir exposer nos comme notre temps était limité, il ne nons
plaintes ' ce comité. Il dit : "Pourquoi n était pas donné de pouvoir faire en ce Co-
consultez-vous pas le rapport de l'auditeur mité toute l'investigation que nous aurions
général et ne vous adressez-vous pas au voulue. Cependant, l'honorable ministre des
comité fies comptes publics ?" Il n'apas be- Finances nous dit de nous adresser au co-
soin qu'on lui apprenne pourquoi -nous n'a- mité des comptes publics. Nous nous som-
vons pas agi ainsi, car il sait qu'alors que mes présentés en cette Chambre parce que
le rapport de l'auditeur général fdoit, d'après c'est là justement que nous devions nons
leO loi, être produit en cette Chambre dans les adresser.
huit jours qui suivent l'ouverture de la ses- Certains item se rattachant au dragage
son il ne l'a été que des semaines et des du esaInt-Laurent sont très Intéressants. Le
mois après. La loi parlementaire, qui doit ministre nous déclare qu'il est juste et con-
régir la conduite de l'honorable ministre venable de consacrer à la construction de
comme celle du plus humble citoyen de ce cure-môles une partie de l'argent affecté au
pays, a été violée Ù pcet égard. Lorsque l'ho- dragage du chenal, parce que sans cure-mle
norable ministre a dit : "lPourquoi n'exa- nous ne pouvons exécuter les travaux. Voilà
minez-vous pas 'le rapport de l'auditeur gêné- une déclaration très extraordinaire. Si l'on
ral," nous supposions qu'on s'était conformé vote, par exemple. $50.000 en vue de dra-
à la loi et qu'on devait demander des io- lguer le havre de Toronto, dira-t-on, dans le

M. FIEdDING.
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cas où l'on consacrerait $45,000 de cette som-
me à la construction du cure-môle, et la dif-
férence aux travaux de dragage, que les
$50,000 ont été affectés aux fins auxquelles
le crédit était destiné ? Pas le moins du
monde. Ce qu'il faudrait faire, ce serait de
demander un crédit pour construire les cure-
môles, et un autre crédit ensuite dans le but
d'exécuter le dragage. Ce serait là l'hon-
nête manière propre aux affaires de procé-
der, mais c'est précisément celle que le mi-
nitre actuel a négligé d'adopter.

Relativement à certains item, je vols que
l'honorable député de Leeds-sud (M. Taylor)
a cité certaines dépenses au sujet desquelles
il a vainement demandé des explications.
A la page Q-24, par exemple, je vois que sur
un cure-môle possédant un équipage de huit
personnes, il n'y a pas moins de quatre cul-
siniers. Le remorqueur " St. James," dont
l'équipage est composé de huit personnes, a
également quatre cuisiniers. Ces gens-là
doivent avoir vécu grassement.

Le MINISTRE DES FINANCES: Ces
,cuisiniers étaient-ils tous là en même temps ?

M. WALLACE : C'est ce que je demande
à l'honorable ministre. Je suis à poser des
questions.

Le MINISTIE DES FINANCES: Mon
honorable ami a dit qu'il y avait quatre cul-
siniers pour huit personnes, je crois que
nous devons lui demander compte de cette
assertion.

M. WALLACE : Je vois là qu'on a payé
des gages à quatre cuisiniers et à huit
hommes, et je voudrais que le ministre don-
mât des explications â cet égard.

Le MINISTRE DES FINANCES : Cer-
taines gens ne peuvent garder leurs cuisi-
miers.

M. WALLACE : Voici le remorqueur "C.
J. Brydges." Sur ce remorqueur, il y a trois
cuisiniers et environ sept ou huit hommes
d'équipage.

Voici ensuite autre chose où les chiffres
sont plus considérables et plus importants.
Je vois que J. W. Wilrtele, d'Ottawa, a reçu
$20,460, moins $7.50 déduits pour frais de
transport, en vertu d'un contrat daté du Il
janvier 1898, et en outre $70 à raison d'au-
tres item. Je voudrais savoir de l'honorable
ministre si M. J. W. Wtirtete fait le com-
merce de ces articles.

Le MINISTRE DES FINANCES: On
m'informe qu'il est agent des manufacturiers
de ces articles en Angleterre.

M. WALLACE : Quelle est là sa besogne ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il est
commissionnaire.

M. WALLACE : Dans quel genre d'af-
faires ?
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Le MINISTRE DES FINANCES : Dans
les métaux et la quincaillerie, et il a fourni
des articles de ce genre à l'ancien gouverne-
meat.

M. WALLACE : A-t-il fourni ces articles
suivant adjudication ou non ?

Le MINISTRE DES FINANCES : A l'an-
cien gouvernement ?

M. WALLACE : L'ancien gouvernement
n'est pas sur la sellette maintenant. Le mi-
nistre sera mail vu à prétendre que certaines
choses ont été faites par l'ancien gouverne-
ment. Il se borne à affirmer sans pouvoir
fournir une preuve quelconque.

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui, j'ai
le rapport de l'auditeur général.

M. WALLACE : Il prétend que certaines
choses ont été faites par l'ancien gouverne-
ment. C'est une pure assertion de son crû,
mais lors même que l'ancien gouvernement
aurait été fautif. et nous n'avons pas la
moindre preuve à cet égard, cela ne pour-
rait justifier le gouveriement actuel de mal
faire.

Le MINISTRE DES FINANCES: J'a-
bonde dans ce sens.

M. WALLACE : Nous voulons savoir si
l'entreprise de $20,460 accordée à J. W.
Würtele le 11 janvier 1898, l'a été après que
le public eut été appelé à soumissionner; Je
ne parle pas de simulacres de soumissions
demandées à deux ou trois personnes.

Le MINISTRE DES FINANCES : J'ai dé-
jà fourni le renseignement, mais l'honora-
ble député a pu n'être pas présent. On a
demandé à quatre personnes de soumission-
ner. J'ai donné les noms et les montants
dans chaque cas, mais je les répéteral si
l'honorable député les ignore. Il y a eu
deux soumissions de $20,460, une troisième
de $22,400, et une quatrième de $24,000. Les
soumissions de Cavanagh et Cie et de J. W.
Wiirtele étant les plus basses et d'un égal
montant, l'entreprise a été divisée égale-
ment entre eux.

M. HAGGART : Est-ce le M. Wirtele qui
a fourni des articles en acier au gouverne-
ment ? Si je me rappelle bien, Il était agent
pour la vente de ciment.

Le MINISTRE DES FINANCES : On
m'informe qu'il a fourni ce qu'on pourrhit
appeler l'approvisionnement de la quincall-
lerie, c'est-à-dire la même chose qu'il avait
déjà fournie.

M. HAGGART : J'ai découvert la chose au
sujet du cure-môle construit dans la ville
d'Ottawa. Ce cure-môle était le " Laval".
Il a été construit sous la surveillance du
département des Travaux publics. Il l'a été
après que des soumissions eurent été de-
mandées, et par les plus bas soumission-
naires.
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Le MINISTRE DES FINANCES: C'est le

cure-môle dont les travaux, suivant ce que
j'ai constaté après examen, ont coûté 54~4
par verge. Je crains que la construction de
ce cure-môle n'ait pas été un succès.

M. WALLACE : Voilà qui ne répond guère
à l'assertion de l'honorable ministre décla-
rant, d'abord, que le département des Che-
mins de fer et Canaux avait construit un
cure-môle en faisant faire le travail à la
journée, et Ensuite que le îdépartement des
Travaux publics avait fait la chose.

Le MINISTRE DES FINANCES: Nous
examinerons cela plus attentivement ; mais
il n'y a pas de doute que l'assertion (le l'ho-
norable député est exacte, et je l'accepte.

M. WALL.WE : Relativement à Wtirtel"
et Cie et à, Cavanagh et Cie. on nous dit
qu'une grande quantité d'angles, de rivets,
dTécrous. etc.. ont été fournis, et que les deux
soumissions étaient absolument semblables.
Cela prouve clairement que ces soumissions
étaient faites pour la forme et qu'il y avait
collusion.

Le MINISTRE DES FINANCES : Mon
honorable ami n'a-t-il jamais vu deux sou-
missions semblables ?

M. WALLACE : Je n'ai jamais entendu
dire qu'à propos <le travaux requérant une
lonrue suite d'articles différents, il y eflt
deux soumissions semblables.

Le MINISTRE DES FINANCES : Dans
l'ensemble ?

M. WALLACE : Ces soumissions doivent
avoir été faites suivant une certaine base.
c'est-à-dire qu'on doit avoir demandé tant
pour les angles en acier, tant pour les ri-
vets, tant pour les écrous. et ainsi de suite.
Je suppose que d'après la doctrin.ý dles proba
bilijés id n'arrivera pas une fois sur un mil-
lion que deux soumissions soient exactement
semblables.

Le MINISTRE DES FINANCES : Lors-
que la soumission est faite en bloc ?

M. WALLACE : Ces gens ont fait leurs
soumissions pour le même prix exactement;
c'est la preuve qu'il y a eu collusion.

Le MINISTRE DES FINANCES: Cela
est arrivé cinquante fois à ma connais-
sauce.

M. HAGGART: Il y a quelques instants,
le*ministre de la Marine et des Pêcheries a
prétendu que tout était conforme à la loi et
que le ministre des Travaux publics a fait
son devoir et s'est conformé à la loi et à
l'arrêté du conseil. Je voudrais savoir sur
quoi il s'appuie pour dire cela.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je ne me rappele pas avoir
fait de déclaration catégorique, mais j'ai
prétendu qu'il n'était pas contraire à la loi
de faire faire l'ouvrage par les employés du
département.

M. HAGGART.

I M. HAG4GART : Certainement que non.
Mais ce 'M. Wirtele est-il un fonctionnaire
du département ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIERIES : Je parlais de la construc-
tion des dragueurs par les employés du dé-
partement des Travaux publies. et j'ai dir
que cela n'était pas contraire à la loi. On
peut les faire faire par soumissions, ou par
les employés du département si le ministre
est d'avis 'uils peuvent être construits
plus expéditivement et plus économique-
ment. Je n'ai pas discuté la question de sa-
voir si la loi était bonne ou mauvaise.

M. HAGGART : Je parlais des comman-
(f-s faites à Cavanagh et à Wiirtele pour
plus de $5,000 de matériaux ; je faisais re-
marquer qu'il n'y avait pas urgence, et que
les travaux n'étaient pas faits par les em-
ployés du département. Mais même s'il y
avait urgence, le Gouverneur en conseil de-
vait en être informé et c'est lui qui aurait
dû autoriser le ministre à faire faire les tra-
vaux. Mais cela n'a pas été fait dans ce
cas-ci.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIERIES : La loi ne dit pas que la
question d'urgence est celle qui prime les
autres.

M. IIAGGART : Je ne pdrlais pas de la
loi, mais de l'arrêté du conseil et voici ce
qu'il dit :

Sur un mémoire du 20 mars 1880, recommandant
qu'i l'avenir tous les travaux publics entraînant une
dépense de plus de S5,000 soient accordés à l'entre-
prise après avoir demandé des soumissions publique-
ment, dans les cas d'urgence ou pour d'autres causes,
il a été trouvé désirable d'agir autrement ; et dans tous
ces cas, il faudra se faire autoriser par arrêté du
conseil.

Je suppose que les "autres causes" sont
quand l'ouvrage peut être fait plus écono-
miquement par les fonctionnaires et eni-
ployés du gouvernement. Ici, on ne prétexte
même pas avoir obtenu un arrêté du con-
seil.

M. TAYLOR : L'honorable député d'York-
ouest (M. Wallace) parlant des dépenses fai-
tes sur le remorqueur " St. James " a fait
remarquer qu'on y a employé quatre cui-
siniers au prix de $162.46, et le ministre a
répondu que ces cuisiniers n'avaient pas été
employés en même temps. S'il veut exami-
ner le rapport de l'auditeur général, il verra,
qu'ils n'étaient pas nécessaires du -tout, car
le capitaine Chevrier reçut pour la pension de
l'équipage: huit hommes depuis le 12 avril ;
mai, neuf ; juin, -sept; et blanchissage, $221.
Ensuite on a payé au capitaine Laferrière,
du 1er juillet au 31 oetoibre-huit hommes ;
novembre, sept, et blanchissage, $440. Ainsi
on a payé $661 pour la pension de l'équi-
page de ce remorqueur durant la saison de
navigation.

M. BERGERON : Il en est de même sur
tous ces bateaux.
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M. TAYLOR : Le gouvernement payait la
pension de l'equipage et on n'avait nul be-
soin de ces cuisiniers. Pendant que le mi-
nlire nous expliquera cette dépense, j'ai-
merais qu'il nous dise aussi pourquoi on a
dépensé ces $186 pour des lanternes chinoi-
ses, des flambeaux et des fusées.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je re-
grette de ne pouvoir donner d'explications
au sujet des lanternes chinoises, mais quant
aux cuisiniers, on me dit qu'il est alloué une
certaine somme au capitaine pour la nourri-
ture de l'équipage et que le gouvernement
fournit le cuisinier.

31. BERGERON : Sur le "John Pratt" Il
y en a eu six.

Le MINISTRE DES FINANCES: Il y a
des maîtresses de maisons que ne peuvent
pas garder de servantes ; le capitaine du
" John Pratt" est peut-être dans ce cas-
là.

M. BERGERON : Je ne vois pas les
dépenses de l' " Eureka ", à bord duquel le
ministre des Travaux publics 'est promené
l'été dernier.

Le MINISTRE DES FINANCES : Nous
aurons cela dans la rapport de l'auditeur
général l'an prochain.

M. BERGERON : J'espère que nous sau-
rons tout alors ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui:
attendez que vous nous voyiez à l'oeuvre l'an
prochain.

M. BENNETT : Quel prix ont coûté ces
deux dragueurs construits l'an dernier ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Il y en
a deux en voie de construction, mais ils ne
sont pas finis.

M. BFNNETT: Quel en est le coût proba-
ble ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Envi-
ron $100,000.

M. BENNETT : L'an dernier, le ministre
des Travaux publics a dit qu'il ferait cons-
truire deux nouveaux dragueurs en acier, au
coût de $75,000 ; il ne dit pas " chacun" bien
que la iphrase puisse être interprêtée dans
ce sens.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je
suis informé que les estimations étaient de
$100,000 pour chaque dragueur, mais que
cela comprend pour environ $25,000 de våel-
les machines. Le ministre des Travaux pu-
blics avait donc raison de les évaluer i $75,-
000 chacun.

M. BENNETT : Doit-on en construire
d'autres cette année ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui, on
a l'intention d'en construire deux autres de-
vaut coûter $110,000, et $100,000 de cette
somme seront dépensés cette année.

M. HIAGGART: Les deux dragueurs en
voie de construction auront coûté $254.000.
La balance doit-elle être appliquée sur les
dragueurs?

Le MINISTRE DES FINANCES: Non;
il y a les chalands et autres accessoires.

M. TAYLOR : Puisque l'honorable minis-
tre ne peut pas expliquer l'emploi de ces
$186.50, peut-être que son voisin -(M. Bru-
nea)i qu'on dit être un des trois hommes qui
gouvernent le pays actuellement, pourra
nous en dire un mot. Je crois que c'est lui
qui s'est mutiné l'an dernier et qui a en-
voyé sa démission qu'il a ensuite retirée.
C'est peut-être pour célébrer cet événement
que cette dépense a été faite, car tout le
monde sait que ces $186 n'ont pas été em-
ployés au creusement du chemal.

M. A. A. BRUNEAU (Richelieu) : M. le
Président, je puis assurer l'honorable dé-
puté (M. Bergeron) que les chandelles ro-
maines dont il parle n'ont certainement pas
servi en l'honneur de son humble serviteur.
Je crois que l'honorable député a dû lire la
déclaration que j'ai publiée dans les jour-
naux contredisant cette ridicule dépêche à
laquelle il a également fait allusion ; et il me
semble que cette information- doit lui suf-
fire.

M. BERGERON : L'honorable ministre ne
pourrait-il pas passer à l'item suivant et
laisser celui-ci en suspens jusqu'à ce qu'il
ait obtenu les renseignements nécessaires?

Le MINISTRE DES FINANCES : J'ai
donné tous les renseignements que j'ai pu.
.Te ne crois pas qu'il soit nécessaire d'atten-
dre pour savoir l'usage qui a été fait de ces
lanternes.

M. BElmJN : L'honorable ministre
sait que nous avons droit d'avoir ce rensei-
gnement.

Le MINISTRE DES FINA.NC;s : En
dernière épreuve.

M. BERGERON : Il est difficile d'obtenir
beaucoup de renseignements quand l'Ora-
teur est au fauteuil.. Il devrait passer à
l'autre item et laisser celui-ci en suspens.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'hono-
rable député doit admettre que nous lui
avons fourni tous les renseignements qu'il
est possible de donner en l'absence du mi-
nistre. Cette question au sujet des lanter-
nes chinoises n'est pas sérieuse, mais je pro-
mets de lui donner des informations à ce
sujet, en dernière épreuve.

M. HAGGART : L'honorable ministre
veut-il promettre que des soumissions seront
demandées pour la fourniture de tous les
matériaux devant servir à la construction
de ces dragueurs ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Il est
excessivement difficile de m'arracher une
promesse-lent à promettre, prompt . tenir.
Je ne puis rien promettre au nom du minis-
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tre que je remplace en ce moment ; mais je
puis déclarer que la loi sera respectée
comme nous prétendons l'avoir toujours fait.
Je m'engage à produire les contrats.

M. HAGGART : Le ministre doit promet-
tre que toute commande pour plus de $5.000
sera demandée par soumission.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'hono-
rable député devrait être satisfait quand je
dis que la loi sera respectée.

M. HAGGART : Quelle que soit la loi, le
ministre avait toujours promis que toute
commande pour les matériaux servant à la
construction de ces dragueurs et s'élevant à
plus de $5,000 serait faite par soumissions
publiques.

Le 'MINISTRE DES FINANCES : Je ne
puis faire aucune promessse. Il ne convien-
drait pas d'en faire au nom du ministre des
Travaux publics.

M. HAGGART : Quelqu'un devrait pou-
voir le faire. Outre les dispositions formel-
les de la loi et l'arrêté du conseil, nous
avons la promesse du ministre l'an dernier.
Le ministre des Travaux publics et le minis-
tre des Chemins 'de fer et Canaux se sont
engagés, à plusieurs reprises, à demander
des soumissions pour ces travaux.

Le 3INISTRE DES FINANCES : C'est
une preuve de plus qu'il faut être prudent,
en fait de promesses.

M. BERGERON : Le ministre des Tra-
vaux publics peut avoir changé d'idée. La
construction de ces dragueurs par le dépar-
tement était une innovation. Il déclara qu'il
agissait ainsi parce que les dragueurs au
Canada appartenaient aux conservateurs et
qu'il ne voulait pas les employer; il préfé-
rait avoir des dragueurs du gouvernement.

M. DAVIN : La Chambre devrait prendre
un moyen quelconque pour faire compren-
dre au ministre des Finances, le ministre in-
térimaire des Travaux publics, la nécessité
de se conformer à la loi et à l'arrêté du con-
seil. Je vois l'honorable député de Labelle
(M. Bourassa) en arrière du ministre des
Finances, et comme il est à craindre que sa
philosophie ne se sort emparée de l'esprit et
de la conscience du gouvernement, dans ce
cas. rue simple promesse ne serait pas sufli-
sante. Il nous faut trouver quelque chose
de plus solide, car d'après ce système philo-
sophique de l'honorable député, quand on
émet une opinion ou qu'on donne une pro-
messe. cela signifie la disposition d'esprit
dans laquelle on se trouve dans le moment,
mais que si le lendemain la disposition
change, la promesse n'existe plus.

Mais il y a encore plus. car outre la philo-
sophie de l'honorable député de Labelle,
nous avons aussi celle du premier ministre.
qui a déclaré que sa doctrine n'est pas de
faire ce qui est bien et ce qui est juste, mais
de donner satisfaction au peuple. Il est re-

M. FIELDING.

grettable que le premier ministre ait ainsi
donné le mauvais exemple à son collègue,
miais cette philosophie nous explique beau-
coup de choses qui nous ont paru inexpli-
cables, tortueuses, extraordinaires, de la
part du gouvernement actuel. Cela explique
sa conduite sur le tarif, sur le plébiscite et
sur iles mille autres questions à propos des-
quelles il a manqué à toutes ses promesses.

Prenons. par exemple, le cas même que
nous discutons en ce moment. Si lorsque
les conservateurs étaient au pouvoir, il s'é-
tait rencontré une dépense de $186, pour des
lanternes chinoises, des fusées, des flam-
beaux et surtout des "divers," l'opposition
d'alors aurait été inexonorable. Qu'y a-t-il
sous ces "divers " ? Cette somme de $54.20
couvrirait à peu près le coût de quelques
caisses qui auraient pu être mises à bord,
pour les nécessités du voyage. comme lors-
que le ministre des Travaux publics est allé
visiter l'école sauvage. près de Winnipeg.
Je veux savoir ce qu'il y a derrière ces " di-
vers."~

M. TAYLOR: Les "divers" étaient dans
des caisses et on a fait payer les caisses.

M. DAVIN : Caisses, $4.75. Je répète que
si nous avions eu un item comme celui-là
sous le régime des conservateurs, nous au-
rions-mais où est donc l'honorable député
de Wellington-nord ? Non seulement sa
voix harmonieuse est muette, mais son siège
est vide. Il semble avoir eu le pressenti-
ment que nous aurions à discuter un compte
comme celui-là et il s'est tenu à l'écart.

Combien de fois l'avons-nous entendu cri-
tiquer à propos des servletËes de Rideau Hall.
des crachoirs, etc., et je l'en félicite. Je ne
veux pas l'attaquer en son absence, et je
reconnais que c'est un génie dans les petites
choses. S'il était encore dans l'opposition, il
parierait des heures sur les détails du crédit
considérable qu'on nous demande de voter.
Pour l'honneur de la Chambre, celui du goi-
vernement et celui de l'opposition de même
que dans l'intérêt des contribuables, ce crédit
ne doit pas être voté sans aucune explication
de la part du ministre intérimaire des Tra-
vaux publics.

Je ne doute pas qu'il n'ait passé plus d'un
mauvais quart d'heure au conseil, en conr-
pagnie de son redoutable collègue des Tra-
vaux publics. Je ne doute pas qu'il n'y ait eu
plus d'un orage, durant les séances du ca-
binet, mais le ministre des Travaux publics
est absent, et quelles explications avons-
nous de celui qui, pour me servir de l'expres-
sion d'Alexander Mackenzie, devrait cou-
cher sous les armes, pour mieux protéger le
trésor ? Il avoue qu'il ne peut fournir au-
cun renseignement. La facture doit être
dans les bureaux du département, et si elle
était produite, nous saurions en quoi consis-
tent ces "divers." Sans cela, ce comité res-
tera sous l'impression que le ministre a In-
térêt à cacher quelque chose. Il n'a pas le
droit d'être surpris parce que l'opposition
tient à faire son devoir.
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Dans le cas actuel ou viole 'la garantie
que le gouvernement, dans des temps
meilleurs, avait prise contre toute dé-
pense inutile ou extravagante. Aujourd'hui,
cette précaution est jetée aux quatre vents
par un ministre qui voudrait que tout l'ar-
gent du trésor fût consacré à faire faire des
travaux à la journée. Il ne voudrait pas
être obligé de demander des soumissions.
Sans doute qu'en 'l'absence du ministre des
Travaux publics, que nous regrettons tous,
nous ne pouvons pas exiger que le ministre
soit au courant de tous les détails, mais il
pourrait au moins, être franc.

A mon grand regret, je ne puis que pro-
tester contre un item comme celui-là, mai-s il
est très regrettable que la Chambre soit
privée du utoindre renseignement. Je vois
ici l'honorable député de Yarmouth (M.
Flint) le représentant de l'Alliance fédérale,
et il n'a pas un mot à dire contre 'cet item de.
$54.20 plus $4.75 pour le voiturage et les
caisses. Ce spectacle n'a rien d'édifiant. On
devait plutôt s'attendre à le voir se lever et
demander d'une voix de stentor ce qu'il y a
sous cet item de $54. Je ne m'étonne pas
de voir le ministre de la Marine et des Pé-
cheries absorbé dans la lecture pour échap-
per au désagrément de ce débat, mais j'au-
rais cru que son voisin de gauche (M. Flint)
se lèverait avec cet air de sincérité qu'il sait
si bien prendre et demanderait ce que cache
cet item de $54.20, plus $4.75 pour caisses
et voiturage.

M. BENNETT : Vu la somme considérable
en jeu et les dépenses inexpliquées de l'ex-
ercice précédent, je propose la résolution sui-
vante :

Que dans lempiloi de 8354.000 pour le creusement
du chenal du Saint-Laurent. (item n° 150) il ne soit
fait aucuns travaux excédant S5.000 et qu'il ne soit
acheté de nmatéiiaux. dépassant 85,000. à moins que
des spumissions publiques n'aient été demandées, et
que la plus basse n'ait été acceptée.

'Le MINISTRE DES FINANCES: Si l'ho-
norable député veut réellement soumettre
cette résolution, je lui ferai remarquer qu'il
ferait mieux d'attendre que la Chambre
siège. .Te ne dis pas qu'elle ne peut pas être
présentée devant le comité, mais ce n'est
guère régulier d'amener cela en amende-
ment à un crédit particulier. Il vaudrait
mieux attendre.

M. HAGGART : C'est parfaitement régu-
lier de proposer cette résolution devant le
comité.

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui,
mais la chose offre des inconvénients. Il
faudrait en faire un amendement à ma mo-
tion demandant que le crédit soit voté.

M. WILSON : Le gouvernement n'a qu'à
l'accepter. La résolution ne demande que
ce qui s'est toujours fait, et je ne vois pas
comment le gouvernement peut s'y opposer.

Le MINISTRE DES FINANCES : SI nous
devons discuter cette question sérieusement,

tout ce que je puis dire, c'est qu'il est impos-
sible d'établir une règle fixe. Le gouverne-
ment doit pouvoir user de discrétion, pour
laquelle il est responsable au parlement.
Bien que le principe générail soit admis, la
loi elle.amême admet des exceptions. Elle
décrète que des soumissions seront deman-
dées, toutes les fois que cela n'offre pas d'in-
convénients, et chaque fois que l'intérêt pu-
blic le requiert ; mais elle n'en fait pas une
'règle absolue dont il 'soit impossible 'de s'é-
carter.

M. TAYLOR : La loi est impérative.
Le MINISTRE DES FINANCES : Non.

L'acte concernant les travaux pub1*.1s dé-
crète que le ministre demandera publique-
ment des soumissions, excepté dans les cas

td'urgence, ou dans les cas où, à son avis,
le travail pourrait être fait plus avan-
tageusement par les employés du gouverne-
ment.

M. BENNETT : Ma résolution ne concerne
pas les dépenses passées, mais uniquement
l'emploi de ces $354,000. On ne peut pas pré-
tendre que le gouvernement Ignore de quelle
manière cet argent 'doit être employé, et la
résolution lui demande de se conformer au
mode des soumissions et des contrats dans
l'emIloi ide cet argent. Si ma résolution est
dans l'ordre, je demande qu'elle soit mise
aux voix.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIERIES: Il vaut mieux d'abord en
bien comprendre la portée. Elle est dirigée
contre le crédit. Si elle est adoptée, le cré-
dit est rejeté.

M. BERGERON : Pas du tout.
Le MINISTRE DES FINANCES: Cer-

tainement. Elle met des obstacles insur-
montables à l'emploi du crédit et elle ne peut
pas être acceptée.

M. TAYLOR : Elle empêchera de dépenser
$1S(i pour des lanternes chinoises. des flam-
beaux, etc.

Le MINISTRE DES FINANCES : Pas du
tout ; le gouvernement pourra acheter au-
tant de rpièces pyrotechniques qu'il voudra,
seulement il devra demander des soumis-
sions.

M. BENNETT : Qu'on en fasse simple-
nient une annexe au crédit.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOIHERIES: Si l'honorable député (M.
Bennett) est sérieux, qu'il soit bien compris
que ni la motion, ni le crédit ne seront consi-
gnés dans les journaux de la Chambre. C'est
une manière commode de satisfaire un ca-
price sans encourir de responsabilité. MaIs
s'il désire émettre un principe il lui faudra
attendre lors de la dernière épreuve.

M. BENNETT : C'est aussi ce que je puis
faire en dernière éfreuve et demander l'o-
pinion de la Chambre.
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M. McNEILL : L'honorable ministre (sir
Louis Davies) parle de manies ; il me semble
(ue c'est une bonne manie que ('elle de de-
mander que les deniers publics soient sage-
ment dépensés.

. BENNETT : Si le ministre suppléant
veut déclarer que de ce crédit il ne sera dé-
pensé sans soumissions aucun montant de
plus de $5.000, pour travaux et matériaux, je
retirerai ia motion.

Le MINISTRIE DES FINANCES : Je crois
que je ne pourrais pas faire une promesse
de ce gûere. Nous demandons ce crédit à
la Chanbre, sujet. aux restrictions de la loi
et :t la pratique (u département. Si de nou-
velles restrictions sont nêeessaires, cela peut
se faire eni 'ameimdant la loi. ,Te dirai que
nous aions nous eon.former à la loi. iais je
n'aimerais pas à faire des promesses au
non du ministre absent des Travaux pu-
blies.

M. BERGERON : Pourquoi le gouverne-
ment 'anadien ne ferait-il pas comme les
grandes compagnies ? Pourquoi acheter le
mastic. les clous à la livre, l'huile au gallon,
etc.? Pourquoi ne pas faire comme le chemin
de fer Canadien duPaeliique, le Gmtind Trone,
la Copagne (les wagons de luxe Pull-
man. demander (les soumissions pour tout ce
dont on a besoin pour l'année et acheter au
plus )as prix possible ? L'honorable député
(M. Bennett) veut simplement que le gou-
vernemnent fasse ses affaires d'une manière
pratique. comme ces grandes compagnies.
Ce que nous voulons. c'est éta.blir des
rgles te4les qu'il sera impossible à un lui-
nistre de gaspiller les deniers publies. Le
ministre des Finances sait qu'une partie de
cet argent a été dépensée follement, gaspillée
Il semble presque impossible de maintenir
le ministre des Travaux publies dans les
bornes de la loi. Personne n'a jamais pu y
réussir et je m'imagine que personne n'y ré-
ussira. Mais le ministre des Finances, un de
ses collègues, est responsable de toutes ces
choses et il devrait désirer voir le départe-
ment des Travaux publics soumis à cer-
taines restrictions, non seulement pour le
bien du pays, mais dans l'intérêt et pour
l'honneur du gouvernement. Mon honora-
ble ami entend, je suppose, rester dans la ;'ie
publique et il doit désirer préserver l'hon-
neur du gouvernement et prévenir toute
perte de deniers publics dans les départe-
ments. Il devrait, je crois. accepter avec
plaisir une motion comnmecelle-ci : je ne vois
pas pourquoi on demanderait l'opinion de la
Chambre, après les révélations qui ont été
faites,

Le MINISTRE DES FINANCES : Il n'a
été fait ce soir devant la Chambre aucune
révélation jetant l'ombre d'un soupçon sur la
conduite du ministre des Travaus publes
(M. Tarte) ou les fonctionnaires de son d&
partemnent. Autant que je sais, s'il a
payé des prix un peu élevés, nous n'avons
eu aucune preuve du fait ni aucune

M. BENNETT.

tentative a-t-elle été faite. pour l'établir de-
vant le tribunal le plus compétent. le comité
des comptes publies. Je sais pourquoi les
honorables députés n'ont pas porté la chose
devant ce comité; c'est parce qu'ils ne pou-
vaient rien prouver ; autrement, ils auraient
été contents de soumettre les faits à ce tribu-
nal. J'accepte volontiers l'idée qu'il faut
acheter à aussi bon marché que possible.
mais dés que les prix sont raisonnables, je ne
blâme pas un ministre de donner la préfé-
rence à ses anis politiques. Si les honora-
bles députés veulent rendre la loi plus sé-
vère. qu'ils l'amendent. .Te ne vois rien de
pratique dans d'amendement qui a été pré-
senté ; ce serait imposer à ce crédit des res-
trictions. qui en rendraient l'application im-
possible portant en même temps un coup
au service auquel il est destiné.

M, McNEILL : La pratique sous l'ancien
gouvernemuent était de demander des sou-
iissions publiques pour les travaux de ce
genre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Eta.it-ce la coutume suivie
dans. le cas du pont Curran ?

M. McNEILL :.Je le crois. A tout évé-
nement, c'était le principe général adopté
par l'ancien gouvernement, et chaque fois
que les messieurs de la droite ont pu décou-
vrir un cas où ce principe n'avait pas été sui-
vi, nous avons entendu dans cette Chambre
dénoncer le gouvernement.

Nous disons simplement auljourd'hui aux
honorable députés d'appliquer le principe gé-
néral dans le cas de cette dépense etsje crois
qu'il vaudrait bien mieux, dans l'intérêt pu-
Mi, en arriver à une -entente sans pron-
dre aucun vote.

M. HENDERSON : Il me semble que l'ho-
norable ministre n'a pas raison lorsqu'il re-
proche aux députés de ce côté-ci de n'avoir
pas soulevé cette question dans le comité
des comptes publics. Il y a 100 ou peut-être
150 des membres de la Chambre qui ne font
pas partie de ce comité. Quant à moi, bien
que j'aie passé Il sessions iei je n'ai ja-
mais été membre de ce comité ici je n'ai ja-
mais eu l'occasion d'y voir un seul compte.
Or, si les membres de ce comité n'ont pas
demandé ce compte, je ne pense pas que je
doive être privé de ce renseignement sim-
plement parce que les autres membres du
comité n'ont pas jugé à propos d'en deman-
der.

.Te crois que dans l'intérêt de tous ceux
qui ne font pas partie de ce comité, le mi-
nistre des Finances devrait se rendre à la
demande qui lui a été faite et soumettre ce
renseignement à la Chambre.

Le MINISTRE DES FINANCES : Quel
renseignement ?

M. HENDERSON : Des députés de ce cô-
té-ci ont dit qu'il y avait des items d'un ca-
raetère douteux. Prenez. par exemple les
lanternes chinoises. les fiambeaux et surtout
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les divers. Je veux être renseigné à ce sujet;
je ne puis sans cela donner un vote intelli-
gent. J'espère que le ministre des Finances
suspendra l'article jusqu'à ce qu'isi puisse
produire ce renseignement ; ou plutôt, il
pourrait peut-être obtenir de suite cette in-
formation de son sous-ministre qui est assis
près de lui.

L'amendement est rejeté.

Triuvaux publics-
Ont. -Rivière Kamilinistiqi3....... $13,000

M. BER > 0N : Quels travaux fait-on
là actuellement ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Ce cré-
dit est nécessaire pour continuer le creuse-
ment de cette rivière à une profondeur de 20
pieds jusqu'à l'élévateur du chemin de fer
Canadien du Pacifique.

M. BERGERON : J'aimerais à savoir
pourquoi le gouvernement dépense cet ar-
gent dans la rivière Kaministiquia. Dois-
je comprendre que les travaux doivent être
exécutés entre les élévateurs du chemin de
fer Canadien du Pacifique et l'embouchure
de la rivière ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Depuis
l'embouchure de la rivière jusqu'à l'éléva-
teur du chemin de fer Canadien du Paci-
fique.

M. BERGERON : J'avais toujours cru que
l'eau était très profonde à cet endroit. et je
ne comprends pas la nécessité de ces tra-
vaux.

Le MINISTRE DES FINANCES: Voici
le renseignement que je possède ; du 2 juil-
let au 9 novembre 1898, le dragueur "n°
9 '' a été occupé dans la rivière Kaministiquia.
Cette année, il a repris l'ouvrage où il l'a-
vait laissé, entre les rivières MeKellar et de
la Mission, creusant 3,629 pieds, donnant
une moyenne de 190 pieds, à une profondeur
de 20 pieds jusque vis-à-vis l'embouchure de
la rivière -de la. Mission. On a aussi creusé
vis-à-vis le nouvel élévateur en acier, sur
562 pieds de long et 1.50 pieds de large,
jusqu'à 41 du bassin ; laussi à une profondeur
de 20 pieds à eau -basse. On a égalemeent
fait disparaître une batture de 370 pieds
de surface et 16 pieds de profondeur, à l'en-
trée de la rivière de la Mission. La matière
enlevée était du galet et du sable équivalant
à $140,450 verges cubes ; coût, $6,701.91.

M. HAGGAIRT: Voilà ce qui a été fait l'an
dernier ; qu'allez-vous faire cette année.?

M. BERGERON : Combien ces travaux
ont-ils coûté jusqu'à présent ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Le coût
total, jusqu'au mois de mars 1899, est de
$250,725.66.

M. BERGERON : Espère-t-on que cela va
finir ? Y a-t-il du sable mouvant qui rem-
plit le chenal et qu'il faut enlever?

Le MINISTRE DES FINANCES: Il va
falloir encore un travail de deux saisons.

M. BERERON : Dois-je comprendre qu'il
y a du sable mouvant ou autre terre de ce
genre qui remplit le chenal ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Le lit
de la rivière est formé de sable et de boue.

M, BERGERON: L'ingénieur ne pourrait-
il pas trouver quelque moyen d'arranger
l'entrée de la rivière de manière à ce que ce
travail ne soit pas à recommencier chaque
année ? Ne vaudrait-il pas mieux y faire cer-
tains travaux de max:onierie ?

Le MINISTRE DES FINANCES : On me
dit que semlblables travaux coûteraient énor-
miénient cher. beaucoup plus cher que la
méthode actuellement suivie.

M. HAGGART : Dois-je comprendre que
le port se remplit chaque année ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui.
M. HAGGART : Combien le creusement

coûte-t-il? Combien cela mesure-t-il de
verges ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Les
travaux de la saison dernière ont coûté 4 6-10
cents la verge,

M. BERGERON : Le travail est-il fait
par les dragueurs du gouver.nement ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui.
M. McLENNAN (Glengarry) : Je connais

cette localité et je sais qu'il faut faire des
travaux chaque annêe, vu qu'il y a du sable
mouvant à l'entrée. Ces travaux sont faits
dans le but de fournir un port aux nàvires
qui sont là pour faire raccordement avec le
chemin de fer.

Salle d'exercices d'lalifax, y compris
le montant périmé (-8,389) ... 813,000 00

Edifice public à Kentville............ 15,500 O
Edifice public à Liveripool.......... 12,000 00
Edifice public de Windsor --Recons-

truction du bâtiment incendié le 17
octobre 1897. ................ 3,500 00

Salle d'exercices de indsor-Recons-
truction du bâtiment incendié le 17
octobre 1897.... .... ............ 1,900 00

845,900 00

M. RERGERON: Cette salle d'exercices
d'Hallfax est-elle finie ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Ce cré-
dit va le compléter.

M. BERGERON: On ne demandera plus
d'argent pour cela ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Non;
pas à présent. L'édifice est compilété, mais
on pourra demander quelque chose pour
l'entretien.

M. BERGERON : Mais ceci finit l'édifice ?
Le MINISTRE DES FINANCES : Oui.
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3L PRIOR : Quel est le coût total de cette

salle ?
M. BERGERON : L'honorable ministre ne

croit-il pas que cela devrait être donné à

Le MINISTRE DES FINANCES : $275,-
000, y compris le présent crédit. Le MINISTRE DES S: C'est ce

que j'ai fait dans le cas de l'édifice de mon
M. PRIOR : Quelles sont ses dimensions ? propre comté.

Le MINISTRE DES FINANCES : 304 sur M. WILSON : Je demanderai au ministre
160 pieds, y compris 4 tourelles. si le coût de ces édifices sera de $20,000 ?

M. PRIOR : Etait-ce nécessaire ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Halifax
est un centre militaire important. La vieille
salle avait été construite avant la Confédé-
ration et était simplement tombée en ruines.

31. BENNETT : A-t-on commencé la cons-
truction des édifices publics ù KIentville et A,
Liverpool ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Les tra-
vaux sont commencés à Liverpool. Ils ne le
sont pas à Keatville, mais on a acheté l'em-
placemnent.

ML BERGERON : Quel est cet édifice à
Kentville '?

Le MINIISTRE DES FINANCES : C'est
un édifice public comprenant les douanes,
les postes, etc.

M. BERGERON : Combien cela coûtera-t-
i1 ?

Le MINISTRE DES FINANCES : $20,000.
M. DAVIN : Quelle est la population de

rentville ?
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEF ENSE : Environ 3,000.
M. DAVIN : Quelle est la population de

Liverpool ?
Le MINISTRE DES FINANCES: U* peu

moins.
M. BERGERON: Mon honorable ami (M.

Fielding) se rappelle-t-il ce qui a été dit au
sujet du bureau de poste de Laprairie ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je me
rappelle ce qui a été dit au sujet du bureau
de poste de Liverpool.

M. BERGERON : $15,500 cette année et
$5,000 i'an dernier suffiront-ils pour complé-
ter l'édifice de Kentvllle ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Non.
Lorsque cette estimalion a été préparée, on
pensait qu'il y aurait quelques dépenses à l.
fin de l'an dernier. Cela aurait complété les
travaux, mais il .n'y a rien de fait. Le chif-
fre total, cependant, sera d'environ $20,000.

M. HAGGART : Les travaux seront-ils
faits il l'entreprise ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Dans le
cas de Liverpool, on a donné une entreprise
après avis publie. et je crois que la. même
méthode sera suivie dans le cas de Kentville.

M. FIELDING. ý

Le MINISTRE DES FINANCES : Non.
Je crois que l'édifice de Liverpool codtera
moins cher. C'est celui de KIentville qui
coûtera le plus.

M. WILSON : Un va coûter $20,000, et
l'autre combien ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Celui
de Liverpool coûtera $17,000.

M WILSON : Quelle est la population ?
Le MINISTRE DES FINANCES: Envi-

ron 3,000. C'est le chef-lieu du comté.
M. BRITTON : Combien a coûté l'édifice

de Napnnee ?
M. WILSON : Un peu plus de $50,000, et

c'est un des meilleurs édifices du genre, dans
Ontario.

-1. BRITTON : Quelle est 'la population de
Napanee ?

M. WILSON : Environ 3,500.
M. BERGERON : Cela prouve que les mes-

sieurs de la droite ne sont pas plus parfaits
que nous.

M. WILSON : Je me rappelle que mon ho-
norable ami (M. McMullen) s'est plaint
amèrement de cette dépense et qu'il s'est
opposé à la construction de tout autre édifice
de ce genre. On a peut-être dépensé plus
qu'il ne fallait, mais j'ai toujours cru que
mon comté devait avoir sa part des deniers
publics ainsi dépensés, et je crois que j'ai
raison. Je ne blame personne d'agir de
même, mais je ne veux pas que l'on dénonce
le principe dans le cas des autres, et les ho-
norables députés n'ont pas raison de dire :
Vous agissiez mal en faisant cela, mais nous
sommes justifiables parce que nous vous imi-
tons.

Le MINISTRE DES FINANCES : Mon ho-
norable ami admettra que si ses amis ont
dépensé $50,000 pour un édifice à Napanee,
lorsque nous en dépensons $20,000 dans un
endroit plus important. c'est réellement un
grand progrès.

M. WILSON : Mais je n'admettrai pas qu'il
y ait une ville plus importante que Napanee.

M. H.A.GGART : A moins qu'on ne nous
promette de faire faire ces édifices par soa-
mission et à l'entreprise, j'avertirai le minis-
tre qu'il peut s'attendre à un vote de la
Chambre.

Windsor, N.-E.-Edifice public.... 83,500
Le MINISTRE DES FINANCES : Ces cré-

dits su*firont pour compléter la salle d'exer-
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cices et 'édifice à Windsor, N.-E. Après!
l'incendie Il existait un grand malaise et le
ministre (M. Tarte) entreprit de faire con-
struire ces édifices.

M. BENNETT : A-t-on commencé l'édifice
de Kentville ?

Le MINISTRE DES FiNANCES: On a
fait l'acquisition de l'emplacement.

M. BENNETT : Le ministre a-t-il dit qu'il
ne promettrait pas de demander des sou-
'missions ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Dans le
cas de l'édifice de Liverpool, il a été deman-
dé des soumissions et la chose a été donnée à
l'entreprise. L'honorable député a posé une
question raisonnable, mais j'aurais préféré
qu'il la posât plus tard.

M. BENNETT : Si cette promesse n'est
pas donnée, je proposerai que cet item soit
liffé.

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est
l'habitude de demander des soumissions et
de donner la chose à l'entreprise, et je n'ai
pas le désir de renoncer à ce principe. Ça
été la pratique dans le passé, et je la recom-
manderai assurément.

M. KAULBACH: Le gouvernement a-t-il
l'intention de construire un édifice public à
Bridgewater, N.-E., ainsi que je l'ai deïman-
dé il y a quelques jours ?

Le MINISTRE 'DES FINANCES : Bien
que j'aie des sympathits pour Bridge-
water, je crains de ne pouvoir donner d'es-
poir à imon honorable ami. Les estimations
supplémentaires seront soumises demain, et
je crains que l'honorable député ne soit pas
aussi content que je voudrais le voir.

M. KAULBACH: C'est très injuste de
désappointer ainsi la population de Bridge-
water à ce sujet ; car elle mérite un édifice
public, elle le mérite plus que plusieurs au-'
tres Tille qui en ont. Le gouvernement tien-
dra compte, je l'espère, de ce que souffre
Bridgewater depuis que 'le feu en a détruit
le centre commercial. Le revenu de Bridge-
water justifie le gouvernement de répondre
à l'appea que je lui fais de la part de cette
ville. Je ne demande pas une faveur, mais
un droit, et le ministre devrait mettre sans
retard dans les estimations un crédit pour
ces travaux.

Marysville, N.B.-Edifice public ....... .$3,600
Le MINISTRE DES FINANCES : Cet édi-

fice n'a pas été commencé. Le crédit a été
mis dans les estimations par l'ancien gou-
vernement.

M. BORDEN (Halifax) : Je comprends
mal comment le 'statut permet de construire
ces édifices sans demander de soumissions.
Le ministre (M. Fielding) semble voir là un
pouvoir discrétionnaire. D'après moi. Il n'y
en a pas, je ne vois d'exception que dans un
cas d'urgence.

Le MINISTRE DES FINANCES : Mon ho-
norable ami pourra voir que l'acte dit plus
que cela. Je ne dis pas qu'il ne faudrait
pas demander de soumissions, mais je crois
que le gouvernement a le droit de construire
ces édifices sans soumissions s'il le veut.

M. BORDEN (Halifax) : Mon honorable
ami (M. Fielding) dit qu'il y a autre chose
dans le statut ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui.
M. BORDEN (Halifax) : Je sais qu'il y a

autre chose dans le statut, mais il n'y a rien
autre chose à l'appui de ce que vient de dire
l'ho:iorable ministre. Il y a ceci : dans le
cas où, vu leur nature, les travaux pourront
être faits plus promptement et d'une ma-
nière plus économique par les employés du
dépa.rtement. Mais, à mon avis, cela n'au-
torise pas la construction de ces édifices par
le travail à la journée. Les employés dont
il est question plus haut sont, je suppose,
les employés permanents du département.
Cela ne veut pas dire que vous pouvez em-
ployer certaines personnes pour construire
l'édifice Ùà la journée, car vous ne pouvez pré-
tendre que ce sont des employés du dépar-
tement, dans l'esprit de la loi, car, à mon
avis, il est très clair qu'ils n'en sont pas.
Je crois donc que l'honorable ministre ne
peut invoquer cette autre disposition du sta-
tut à l'appui de ses prétentions.

Le MINISTRE DES FINANCES : Mon
hourable ami (M. Borden) n'était pas ici à
la reprise de la séance, lorsque nous avons
réglé ce point au sujet d'une autre bra:nhe
des travaux publics. L'interprétation que
nous avons donnée au statut et qui a tou-
jours été la même, est cele-ci : c'est là une
question dans laquelle le ministre doit ex-
ercer son propre jugement. Il est quelqu'un
qui peut déterminer s'il est, ou non, dans
l'intérêt publie de laisser de cété la pre-
mière disposition du statut, et ce quelqu'un,
c'est le ministre des Travaux publics. Na-
turellement, il faut qu'il s'explique au parle-
ment. Comme question de droit, l'ancien gou-
veriement et le gouvernement actuel ont
soutenu que le ministre avait le poùvoir de
faire faire des travaux publics sans deman-
der de soumissions et je n'ai pas l'intention
de me départir de cette coutume.

M1. BORDEN (Halifax) : J'aimerais à
m'expliquer. Il y a deux acceptions men-
tionnées dans le statut : le cas d'urgence, et,
dans une certaine mesure, le ministre en est
le juge ; mais s'il juge d'un manière ridi-
cule et absurde, alors qu'il est évident pour
tout le monde qu'il n'y a pas urgence, il est
responsable au parlement dont il devra su-
bir la censure. Je parle de toute autre
chose que de l'arrêté du conseil. Mainte-
nant quant à l'autre disposition de l'article,
c'est-à-dire lorsque les travaux, vu leur na-
ture, pourront être exécutés plus prompte-
ment et d'une manière plus économique par
les fonctionnaires du département, voilà un
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cos où entre l'interprétation du statut. et je
ne doute pas un instant que celle que j'ai
soumise tout à l'heure ne soit la véritable.

Le MINISTRE DES FINANCES: Qui de-
vra juger si les travaux seront faits plus
promptement et plus économiquement par
les fonctionnaires du département ?

M. BOIL)EN (Halifax) : L'honorable mi-
nistre ne saisit pa-s le ·sens de mes paroles.
Je dis que les mots " fonctionnaires et em-
ployés du département " ne comprennent pas
les hommes engagés pour construire un édi-

lice public. A mon avis, il s'agit seulement
des fone tio!iua ires régulièrement et perina-
nemment au service du département. Je
doute qu'une interpré(ation contraire ait pu
être donnée 'l ce statut par ce gouvernement
ou par l'ancien gouvernement. mais c'est une
question qui pourrait être soumise au mi-
nistre de la Justice, et je serais étonné qu'il
donnât une interprétation différente de celle
qui j'ai indiquée au comité.

Le DINISTRE DES FINANCES : Je
pourrais peut-être hésiter à émettre une opi-
nion sur cette question. mais je crois que
l'interprétation que soumet l'honorable dé-
puté est très forcée. Je dirai que 1.inten-
tion est que dans certaines circonstances. un
édifice ou autres travaux publics pourront
être construits par les employés du gouver-
nement. Si l'honorable député croit que ce-
la veut dire le sous-ministre. les commis et
le personnel permanent, on voit de suite que
ceux-là ne peuvent construire un édifice.
Cela signifie des personnes employées de
temps en temps par le gouverement ; non
pas permanemment, car en général les ou-
vriers ne sont pas employés permanemment
par le gouvernement. Je soumettrai cette
idée à l'honorable député pour lui prouver
que son interprétation est forcée.

M. BORDEN (Halifax) : Je n'admets pas
cela du tout. Je connais bien le départe-
ment des Chemins de fer qui a un grand
nombre d'ouvriers habiles constamment à
son emploi dans le Nouveu-Brunswiek et la
Nouvelle-Eco-sse. Te crois que ile statut veut
parler dle ces hommes : et ayant ces hommes
à son service, le ministre peut juger si cer-
tains travaux seront mieux faits par eux.
Le staItut ne peut s'appliquer au cas où
vous n'employez des hommes que pour cons-
truire un édifice, ou quoi que ce soit.

Le MINISTRE DES FINANCES : A l'ap-
pui de son intettprétation l'honorabile dé-
puté a naturellement le fait que le dépaete-
ment a à son service un bon nombre d'ou-
vriers permanents, mais cela ne s'applique
que dans un sens très restreint au dépar-
tement des Travaux, publics, et ce n'est pas
l'interprétation donnée par le gouvernement
actuel ni par l'ancienne administration.

M. HAGGART : J'avais toujours cru que
l'interprétation de mon honorable ami était
celle donnée à l'acte par 'ancien gouverne-
ment. Il y a dans l'arrêté du conseil une

M. BORDEN (Hlalifax).

légère anomalie, je l'admets, dans le fait de
mentionner le chiffre de $I.000. Le statut
ne fait 4pas de restriction. Le département
des Chemins de fer et Canaux a un grand
nombre d'hommes sur les canaux, sur VlIn-
tercolonial, et d'autres travaux publics,
des hommes eniployés toute l'année, et dans
le cas de travaux comme l'amélioration de
l'entrée du .canal Welmd, ou la construction
d'un pont sur le canal Lachine, il appar-
tenait au ministre de décider s'il donnerait
ces travaux à l'entreprise. ou s'il les ferait
faire par les employés permanents du gou-
vernement : on n'a jamais songé cependant
à donner ce pouvoir discrétionnaire dans le
cas de construction <l'un nouvel édifice.

Québec-Edifices publics.... .. ........ 861,100

Le MINISTRE DES FINANCES : La
principale augmentation est dans le cas de
la station de quarantaine à la Grosse-Ile ;
les autres crédits sont à peu près les mêmes
qu'auparavant. Il y a un crédit de $14,000
pour la construction d'un aqueduc à la sta-
tion de quarantaine de la Grosse-Ile.

M. BERGERON : Quel est le premier cré-
dit de $12,000 pour améliorations, répara-
tions. etc., aux édifices publics fédéraux ?

Le MINISTRE DES FINANCES: C'est
le crédit ordinaire pour des réparations aux
édifices publies dans la province de Qué-
bec.

M. BERGERON : Qu'a-t-on fait au bureau
de poste de Berthier pour dequel on a voté
un crédit l'an dernier et il y a deux ans?

Le MINISTRE DES FINANCES : L'édi-
fice a été reconstruit. On a dépensé environ
$5,000.

M. BERGERON : Qui a fait l'évaluation
'de la maison que l'on a achetée ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Le sous-ministre des Tra-
vaux publies a visité le district dans ce but
et Il a trouvé une estimation dans les livres
de l'estlmateur.

M. BERGERON : Quea travaid profession-
nel a fait M. Chenevert pour les $50 qui lui
ont été payés ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il a
cherché les titres.

M. BERGERON : Cela a été fait par le
régistrateur.

Le 0MINISTRE DES 'FINANCES : Les
deux messieurs, l'un avocat, l'autre notaire,
ont fait ce travail. L'un a cherché les titres,
l'autre -a préparé l'acte.

M. BERGERON : Qui fournit la lumière
aux édifices publics de Montréal ?

Le MINISTRE DES FINANCES : La
Compagnie " Royal Electrie Light ".

M. BERGERON : A-t-on demandé des sou-
missions ?
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Le MINISTRE DES FINANCES : On me
dit que non. Un premier arrangement avait
été fait avec la Compagnie de publication de
la " Gazette ", mais par le nouvel arrange-
ment, nous faisons une économie considéru-
ble. D'après le premier arrangement on
payait 1 de cent par lampe par heure et le
dernier arrangement est de 3-5 par lampe.
Il y a une légère augmentation dans le nom-
bre de lampes, mais en tous cas il y a une
économie importante dans le changement.

-M. TAYLOR : Combien coûte une lumière
par année ?

Le MINISTRE DES FINANCES : On a
payé à la Compagnie de la " Gazette " en
1896-97, $6,911.52, et cette année nous avons
payé $4,424.32 ; soit une économie de $2.500.

.M. TAYLOR : Combien de lumières?

Le MINISTRE DES FINANCES : 390 à
présent.

M. TAYLOR : Combien a coûté la pose
des appareils ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Les ap-
pareils étaient la propriété du gouverne-
ment, qui les avait achetés de la " Gazette ".

M. BERGERON : Pourquoi, alors, deman-
de-t-on un crédit pour l'installation de la lu-
mière électrique ?

Le MINISTRE DES
s'agit pas du bureau de
tallation dans d'autres
réal.

FINANCES : Il ne
poste, mais de l'ins-

édifices à Mont-

M. BERGERON : Voici un crédit pour re-
couvrir le toit en cuivre. A-t-on demandé
des soumissions pour cela ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui.

M. BERGERON : A qui a été adjugée l'en-
itreprise ; quel était son prix ; combien y a-t-il
e de soumissionaires et quels étaient leurs
prix ?

Le MINISTRE DES FINANCES: L'en-
trepreneur est Joseph Lamarche. Je ne
puis dire dans le moment quels étaient les
autres soumissionnaires, et à combien s'éle-
vaient leurs soumissions. L'entreprise a été
accordée à M. Lamarche pour $9,400. J'ob-
tiendrai les autres renseignements que de-
mande l'honorable député.

M. BERGERON : Si le chiffre du contrat
est de $9,400, comment se fait-il qu'on nous
demande $7,000 ? A-t-on dépensé de l'ar-
gent d'avance ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Le cré-
dit comprend d'autre chose que le travail
fait par M. Lamarche. Le coût total des
travaux est de $14,999. La dépense jusqu'au
31 décembre 1898, était de $211.32, et jus-
qu'au 30 .juin 1900, on croit qu'elle sera de
$7,768 ; soit un total de $7,979. Le crédit est
de $7,000.

M. BERGERON : Le cadran de cet édifice
est-Il en bon ordre ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Il ne
fonctionne pas très bien.

M. BERGERON : Y a-t-il quelque chose à
V faire ? C'est un cadran fort trompeur.
J'ai entendn beaucoup de plaintes au sujet
de ce endran.

Le MINISTRE DES FINANCES : Nous
ne voulons rien de trompeur dans ce dont
le gouvernement est responsable. Nous nous
occuperons de la chose.

M. BERGERON : Je ne vois rien dans les
crédits (le Québec pour un bureau de poste
et un édifice publie à Valleyfield. ehose que
promettait l'automne dernier le ministre (les
Travaux publics.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne
puis donner aucun renseignement à l'honora-
ble député à ce sujet.

M. BERGERON : Je suis surpris de ne
pas voir un crédit à cette fin. car en no-
vembre dernier, lors de la dernière élection
locale, le ministre des Travaux publics pro-
mettait soaennellement, dans une assemblée
publique, qu'un montant considérable serait
mis dans les estimations pour la construc-
tion d'un édifice public à Valleyfield. La
ville mérite cela ; elle compte au delà de 11.-
000 'habitants, et les bureaux de douane.
d'accise et de poste sont tout à fait insuffi-
sants pour les besoins du public. Mon ho-
norable ami (M. Fielding ne peut me dire.
sans doute, s'il y a un crédit à ce sujet dans
les estimations supplémentaires. Je suppose
que l'on me ménage*une agréable surprise.

Edifices publics dans Ontario-
Edifice public, Arnsprior - A voter de

nouveau le montant perimé.. ........ 8 3,400
Edifices publics fédéraux - Réfections,

améliorations, réparations, etc.......... 10,000
Edifice public, Ingersoll .... ............ 10,000
Salle d'exercices de Kingston............. 40,000
Edifices publics, Ottawa-

Réparations aux murs en maçonnerie.... 4,000
Edifice Langevin, mettre les mansardes et

le toit At l'epreuve du feu, et pour rayons
en acier et autres aménagements dans
la voûte de sûreté.................... 24,000

Edifice public-Portage-du-Rat-Emplace-
ment donné graduitement par la munici-
palité........... ........... .... 14,000

Bureau de poste de Sarnia, etc ... ....... 10,000
Edifices publics fédéraux Aî Toronto-Amé-

liorations, réfections, réparations, etc.... 6,000
Woodstock- Edifice public, etc........ .. 20,000

$141,400

M. McLENNAN (Glengarry) : Je ne vois
Ici aucun crédit pour l'édifice projeté à Alex-
andria. J'aimerais à avoir des renseigne-
ments sur le coût des travaux faits jusqu'à
présent et le coût de l'emplacement. Si l'ho-
norable ministre ne possède pas dans le mo-
ment ce renseignement, il pourrait le four-
nir plus tard.

Le MINISTRE DBS FINANCES: Je ré-
pondrai à l'honorable député lors de la dis-
cusslion des estimations supplémentaires.
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M. TAYLOR: Relativement aux édifices
publics de Arnprior, je remarque à la page
9-44, du rapport de l'auditeur général, un
compte de $49.50 pour la pose de 31 lu-
mières et deux commutateurs par la Com-
pagnie de lumière électrique de Arnprior ;
cela fait $1.50 par lumière. J'aimerais à
signaler à l'attention du ministre la diffé-
rence dans le prix des lumières posées dans
cet édifice, $3.50 ou environ.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'ins-
tallation des fils électriques dans un édifice
nouveau coûte toujours moins cher que dans
un vieil édifice. Tout constructeur dira à
l'honorable d6puté qu'il y a une différence
considérable.

M. TAYLOR : C'est tout ce que l'on paye
chez nous même pour les vieilles maisons.
Et pour obtenir ces prix, je dirai à l'honora-
ble député qu'il n'est pas nécessaire d'ache-
ter des milliers de lampes comme ici.

Il y a un autre item au sujet du bureau de
poste de Arnprior. Je vois que M. J. W.
Tierney, un homme cité devant le comité
des comptes publics où il a été reconnu
comme meneur de parti, et qui tient un ma-
gasin de nouveautés, a reçu $2 par jo ,u pur
335 jours, y compris les dimanches depuis
juillet jusqu'à mai. soit. $6'.io:ue sur-
veillant des travaux.

Le MINISTRE DE8 F INANCES. Je me
rappelle le cas ; j"ai connu ce monsIeur, c'est
rn homme intelligent et qui sYst amnirah1 -
ment défendu devant le comité. Le prix
qu'on lui a payé est le prix ordinaire dans
tous les cas. Je crois que subséquemment
on a placé un ouvrier en charge des travaux.

M. TAYLOR : Je désire savoir si cet hom-
me est encore en fonctions et retire son sa,
laire.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je crois
que M. Tier-ney n'a pas été longtemps dans
le service. Celui qui l'a remplacé est M.
Marina. Il y a quelques mois que M. Tier-
ney n'est pas là. Je crois que l'inspecteur
devrait être là jusqu'à ce que le contrat soit
enlevé des mains des entrepreneurs.

M. PETTET: Je remarque plusieurs item
ici pour la province de l'Ontario. L'ancien
gouvernement avait acheté un terrain dans
la ville de Picton pour un édifice public, et
la dernière année, je crois, qu'il a été au pou-
voir un crédit de $13,000 fut voté pour la
construction de cet édifice public. Pour cer-
taines raisons, le gouvernement actuel a
biffé ce crédit. Je crois que le comté de
Prince-Edward a grandement droit à un
édifice public. Nous n'avons jamais Tien ob-
tenu du gouvernement dans ce comté, pas
même une subvention à un chemin de fer ou
pour un bassin public, à l'exception d'un
crédit dépensé dans le port de Picton. Voilà
les seuls deniers publics dépensés dans ce
comté depuis la Confédération. J'attirerai
l'attention du gouvernement sur le fait que
Pieton est le chef-lieu du comté. Cette ville

M. FIELDING.

a une population d'environ 4,000, deux
grandes fabriques de conserves. une tanne-
rie. une fonderie. et autres institutions. Je
crois donc que nous avons droit à certaines
dépenses de ce genre.

M. McALISTER : L'honorable ministre
peut-il dire quelle est la population de la
ville d'Ingersoll ?

M. WILSON : lu sujet des édifices pu-
blics à Picton, il y a eu un crédit de voté par
l'ancien gouvernement pour la construction
d'un édifice public et je crois même que l'on
avait acheté un emplacement. Je suis d'avis
que peu de villes dans Ontario méri-
tent plus que Picton un édifice public. C'est
une belle ville, entreprenante, et le gouverne-
ment a déjà acheté l'emplacement. Comme
le gouvernement actuel a beaucoup suivi la
politique de ses prédécesseurs, je crois qu'i
pourrait faire ur pas de plus dans cette di-
rection et accorder un crédit pour la cons-
truction d'un édifice public à Picton.

Le MINISTRE DES FINANCES : Les dis-
cours des honorables députés au sujet de
Picton =n'intéressent beaucoup. Que les ho-
noralyles messieurs se rappellent qu'il ne
faut pas se décourager.

L'honorable député de Ristigouche (M.
MeAlister) me demande quelle est la popu-
lation d'Ingersoll. Elle était de 4,200 lors
du dernier recensement. Je suppose qu'elle
a augmenté depuis.

M. MeALISTER: A-t-on pris quelque me-
sure pour construire ce bureau de poste ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui. l'en-
treprise a été donnée au prix de $13,437.

M. IIENDERSON : Je ne m'oppose pas à
ce crédit, mais il me semble qu'il a été adop-
té un faux principe, non seulement par le gou-
vernement actuel, mais peut-être aussi par
son prédécesseur, au sujet de la construction
d'édifices publics dans divers comtés de la
province de l'Ontario surtout, que je connais
bien. Je 'le déclare franchement, je n'ap-
prouve pas le principe général de construire
un édifice coûteux dans une ville de 2,000 ou
3,000 habitants. Il n'y a pas que la dé-
pense première, mais il y a aussi les frais
d'entretien. Il faut payer le gardien tout
comme 'le directeur de la poste et un édifice
de $15,000 ou $20,000, même dans~une ville
comme Ingersoll, coûte trop cher au revenu.
Je recommanderais un autre principe. Dans
un comté de 4 ou 5 villages d'une grandeur
raisonnable, au lieu de construire un édifice
coûteux, disons de $30,000, cet argent de-
vrait être divisé et l'on pourrait construire
4 ou 5 édifices dans les différentes villes et
villages du comté.

Dans le comté que j'ai l'honneur de repré-
senter, Il y a cinq villes d'à peu près la même
population, et nous n'avons pas un seul édi-
fice public.

D'après le principe suivi jusqu'aujourd'hui
1 semblerait qu'à moins d'avoir'une popula-
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tion de 2,500 ou plus, une ville n'a pas droit
à un édifice public.

Au lieu de demander un édifice public de
$30,000, même dans le chef-lieu d'un comté,
je demanderais 'au gouvernement de répar-
tir cette somme entre les diverses villes. Vous
pouvez 'bâtir 5 ibons édifices suffisants pour
les fins du service postal et avec une rési-
dence pour le directeur de la poste. Une
maison de $6,000 serait suffisante pour les
besoins de la population et du service. De
cette manière vous auriez une voûte à l'é-
preuve du feu pour 'la protection de la
malle et de la propriété du public. Cela
épargnerait aussi les loyers payés chaque an-
née pour les bureaux de poste.

Dans mon comté, les bureaux de poste sont
trop petits. A l'heure de l'arrivée des malles
ils ne peuvent accommoder 1a foule. Si le
gouvernement ne donne de meilleurs édifices
ou ne paye -de plus forts loyers, nous ne
pouvons exiger un meilleur service de la
part des directeurs de la poste. J'espère que
le ministre des Finances, ministre intéri-
maire des Travaux publics, acceptera cette
recommandation. Je suis sous l'impression
que l'an dernier cette idée que j'ai soumise
a été bien vue du ministre de la Marine et
des Pêcheries, et j'espère qu'il l'étudiera.
Le gouvernement n'a absolument rien à y
perdre. Il y a beaucoup d'argent, et s'il
faut en emprunter pour cela, le pays n'y
perdra pas, puisque après la construction de
ces édifices, Il n'aura plus de loyers à payer.

Le ministre, j'espère, tiendra compte de
mes observations et y appellera l'attention
du ministre des Travaux publics, à son re-
tour. Que l'on applique ce système par fbut
le pays et outre 'l'économie qui en résultera,
cela ne pourra que contribuer au comfort, au
service et à la sécurité du public.

M. BENNETT: Relativement à ce crédit
destiné à l'amélioration de l'édifice Lange-
vin, se propose-t-on de faire tous ces travaux
à l'entreprise et par voie de soumissions ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Ce sont
les ouvriers du ministère qui feront ces tra-
vaux, sauf les liasses, les tablettes et les
voûtes en acier qu'il faudra nécessairement
se procurer ailleurs.

M. BENNETT: Puisque ce crédit est af-
fecté à des travaux qui seront exécutés par
les employés ordinaires du ministère, quelle
partie du crédit consacrera-t-on à l'achat
des matériaux, et demandera-t-on des sou-
missions pour la fourniture de ces maté-
riaux ? Voici pourquoi je signale la chose au
ministre: Il y a quelque temps, il a été voté
un crédit pour la partie de ces travaux ter-
minée l'année dernière, et l'on a fait une
forte dépense sans demander de soumis-
sions, bien que le montant s'élevât à plus
de $5,000.

Le MINISTRE DES FINANCES : Quand
j'ai dit que les travaux étaient exécutés ,par
les ouvriers du ministère, cela s'entend des
travaux déjà exécutés. Le crédit en ques-

tion est destiné & la confection de tablettes
d'acier pour le ministère de l'Intérieur, $10,-
000, et à une voûte pour le ministère des
Postes, $14,000.

M. BENNETT : Demandera-t-on des sou-
missions pour la voûte et les tablettes ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il a d&
jà été demandé des soumissions pour les
voûtes et il n'y a encore rien de décidé.
Quant à l'autre item, il n'y a que deux mai-
sons de commerce qui fabriquent ces ta-
blettes d'acier, et elles exécutent toutes deux
des travaux pour le gouvernement.

M. BENNETT : Se propose-t-on de de-
mander des soumissions ou tout simplement
de demander ù quelques personnes leurs
rrix?

Le -MINISTRE DES FINANCES : Lors-
qu'il n'y a -que quelques maisons qui fabri-
quent un article, il n'est guère nécessaire
de faire la dépense de demander des sou-
missions. Nous avons adressé des circulai-
res aux établissements qui fabriquent les
articles en question, et il a été demandé des
soumissions à ceux qui s'occupent de ce
genre de commerce.

M. HAGGART : Ce crédit donne-t-il toute
la dépense ?

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est
une estimation. Les soumissions ont été
transmises au ministère. La commande a
été donnée pour la voûte et le prix est de
$13.365.

M. OLARKE: Quelle est cette maison de
commerce ?

Le MINISTRE DES FINANCES : MM. J.
et J. Taylor, de Toronto.

M. BERGERON : Que veut dire cet Item,
réparation des murs ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il s'a-
git de jointoyer le murs de tous les édifices
vublies.

M. HAGGART : Assurément cet ouvrage
ne doit pas être aussi dispendieux que cela.

Le MINISTRE 'DES FINANCES: Le
montant parait élevé, mais pour des édifices
comme ceux-ci, cet ouvrage coûte fort cher,
et s'il n'est pas bien fait, les murs ;tombent
bientôt en ruine. J'ai découvert l'autre jour
une hirondelle faisant son nid dans la façade
de cet édifice où Il ne semble pas y avoir de
place. Les travaux proposés sont néces-
saires.

M. HAGGART : Le ministre devrait choi-
sir un endroit moins saillant que la façade
de cet édifice, s'il veut nous faire voir la
somme d'ouvrage qui se fait tous les mois.

Le MINISTRE DES FINANCES : Nous
voulons vous faire voir ce que nous faisons.

M. BERGERON: Y a-t-il une partie de ce
crédit destiné à la clôture du parc de Major's
Hill ?
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Le MINISTRE DES FINANCES: Non.

,M. BERGERON : Dans quel but demande-
t-on une aussi forte somme pour la salle
d'exercices militaires de Kingston ?

M. ROSS ROBERTSON : Le ministre peut-
il Ie dire si l'on a examiné la partie supé-
rieure de la tour Victoria, la principale tour
de l'édifice, d'où il s'est détaché dernière-
ment plusieurs pierres ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui,
l'architecte a fait l'examen de la partie de
l'éditiee dont parle l'honorable député.

M. ROSS ROBERTSON : En quel état a-t-
il trouvé cette partie de l'édifice ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il n'a
constaté rien autre chose que la chute d'un
morceau de pierre ; mais il fera un autre ex-
amen.

M. MILLS : Puisque le ministre en est
sur les édifices parlementaires, je veux dire
un mot de la salle le lecture. Elle est très
mal éclairée; ('est à peine si l'on peut lire
les journaux dans quelques parties de la
salle. -C'est la chambre la plus mal éclairée
de tout l'édifice, et c'est pourtant celle qui
devrait l'être le mieux. La ventilation y est
aussi très défectueuse. Je signale ces deux
choses au ministre et j'espère qu'à la pro-
chaine session. il y aura quelque améliora-
tion, surtout dans l'éclairaige de la salle de
lecture. Je félicite le ministre d'avoir pro-
curé une si bonne lumière à la Chambre.
Cela lui fait réellement honneur, et s'il vou-
lait continuer ses améliorations dans ce sens,
ce serait un pas dans la bonne voe.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'hono-
rable député a raison de dire qu'il nous fau-
drait une bonne lumière dans la salle de
lecture, et j'aurai l'oeil à la chose.

M. HUGHES : Puisque nous en sommes
sur ce sujet, je rappellerai au ministre que
les chambres de toilette et de bain ne sont
guère fin-de-siècle.

M. BERGERON : Dites donc aussi qu'elles
sont fort mal entretenues.

M. BENNETT : Où en sont rendus les
vaux à l'édifice du Portage du Rat, et
on demandé des soumissions pour ces
vaux ?

tra-
a-t-
tra-

M. OLARKE : Avant de passer outre, le
ministre pourrait-il me faire connaître les
noms des maisons de commerce auxquelles
on a demandé des soumissions pour les ta-
blettes ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il n'y
a que deux compagnies : l' " Office Specialty
Company," et l' " Eclipse Furniture Com-
pany." Elles font toutes deux des travaux
ipour 'le gouvernement.

M. BERGERON : Et la salle d'exercices
militaires de Kingston ?

M. BERGERON.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'hono-
rable député (M. Bennett) veut savoir où en
sont les travaux de l'édifice du Portage du
Rat. Ils sont donnés à l'entreprise.

M. BERGERON : A qui ?
Le MINISTRE DES FINANCES : A M.

William Garson, de Sainte-Catherine, pour
$18.075.

M. BERGERON : Combien a-t-il été reçu
de soumissions «?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il a été
reçu plusieurs soumissions, mais je n'ai pas
ici le mémoire.

M. BERGERON : Le ministre peut-il nous
faire connaître les noms les soumission-
naires et le chiffre des soumissions ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je
pourrai fournir ces détails plus tard, si l'ho-
norable député le désire.

M. HUGHES : S'agit-il ici de soumissions
ou d'invitations ?

Le MINISTRE DES FINANCES : De sou-
missions.

M. HUGHES : Par voie d'avis publics ?
Le MINISTRE DES FINANCES: Par

avis publics dans les journaux. La salle
d'exercices de Kingston coûtera $40,000. Ce
crédit couvre la somme nécessaire, d'après
l'estimation de l'architecte en chef, pour l'ex-
écution des travaux de construction de la
salle d'exercices de Kingston pendant l'exer-
cice prochain.

M. BERGERON : Ces travaux ont-ils été
donnés à l'entreprise ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Ils ont
été donnés•à l'entreprise pour $61,930, ce
qui ne renferme pas l'appareil de chauffage,
etc. M. Sullivan et M. William Langdon,
sont les entrepreneurs, et les plus bas son-
missionnaires.

M. HENDERSON : A-t-on choisi l'empla-
eement du bureau de poste de Sarnia, et dans
l'affirmative, quel est cet emplacement ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui,
c'est l'emplacement connu sous le nom d'em-
placement Ailexander.

M. HENDERSON : Et encore mieux con-
nu sous le nom d'emplacement Lister.

Le MINISTRE DES FINANCES: Ce nom
ne fait qu'ajouter au mérite de l'emplace-
ment.

M. HENDERSON : Il faut remonter à une/
génération pour trouver le nom d'Alexander.
Alexander est mort depuis longtemps et
d'Alexander l'emplacement est tombé aux
mains de Lister.

M. McALISTER : Quel est ce Lister ?

M. HENDERSON : Ce pourrait fort bien
être le juge Lister. Je dois féliciter le mi-
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nistre du choix de l'emplacement, qui est |
fort convenable pour le bureau de poste de
Sarnia. Il avait été question de deux ou
trois emplacements. L'emplacement dans le
haut de la ville aurait coûlté fort cher, puis-
qu'il aurait faillu 'démolir des constructions
de haut prix, étant donnée l'expropriation
de ces propriétés. L'emplacement McLean
était en arrière de la rue principale et n'au-
rait 'pas convenu. Je félicite le gouverne-
ment d'avoir choisi l'emplacement Alexan-
der. et j'espère que l'édifice en question y
sera bâti.

M. BERGERON: Et le bureau de poste
de Woodstock ? Mon honorable ami (M. Su-
tlierland) je crains fort devra faire son deuil
du grief qu'il a entretenu pendant si long-
temps.

Le MINISTRE DES FINANCES : Le
gouvernement a acheté, à Woodstock, pour
$C,900, un -empflacement de Alexander Wat-
son et de Mary E. Adams. Les travaux ne
sont pas encore commencés.

M. BERGERON : Va-t-on demander des
soumissions pour ces travaux ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Il est
d'usage de le faire pour les édifices publics
et je suppose que la coutume sera suivie.

M. IUGHES : Quelle est la population de
Woodstock ?

M. SUTHERLAND : 10,000 âmes.
M. BERGERON: C'est une bonne idée, à

mon avis, de doter Woodstock d,'un bureau
de poste.

M. CLARKE : Quels sont par le menu
les modifications et les amélioration qu'on
se propose de faire subir aux édifices pu-
blics de Toronto ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Voici
l'estimation de l'architecte en chef: entre-
pôts de vérification, $2,040 ; douane, $250;
revenu de l'intérieur, $250 ; bureau de poste,
$2,415; dépenses 'casuelles, $1,041; totalité,
$6,000.

M. CLARKE : Plusieurs députations se
sont rendues auprès -du gouvernement de
temps à autre, pour demander de faire des
allonges au manège militaire pour les quar-
tiers de cavalerie et d'artillerie. Le ministre
se 'le rappelle, la ville de Toronto a acheté
l'emplacement où le manège militaire a été
construit, au prix de $150,000, et dans -le
plan primitif il était pourvu à la construc-
tion de quartiers d'infanterie et de cavale-
rie. Plusieurs députations se sont rendues
auprès du gouvernement, lui demandant de
compléter le plan primitif de cet édifice, et
je demanderai au cabinet, si c'est son inten-
tion de porter au budget supplémentaire un
crédit destiné à finir le manège militaire ?

Le 'MINISTRE DES FINANCES : C'est
là une question où le ministère des Travaux
publics doit déférer, dans une large mesure,
à l'avis du ministre de la Milice. Je sais

240

qu'il s'est fait une agitation pour l'agran-
dissement du manège 'militaire ; mais il
m'est impossible de dire à mon honorable
ami (M. Clarke) quelle décision sera prise.

M. CLARKE : Il aurait sans doute suffi
d'acheter un emplacement plus petit et
moins dispendieux, si le gouvernement n'a-
vait pas l'intention de compléter le bâtiment,
d'après le plan primitif. Lorsqu'une dépu-
tation se rend auprès du ministre de la Mi-
lice à 'ce sujet, on la renvoie généralement
au ministre des Travaux publics. I est cer-
tainement nécessaire de pourvoir à l'instal-
Lntion des différentes armes du service, dans
la ville. On a souvent appellé l'attention du
cabinet sur cette question, et j'espérais que
l'on porterait un crédit au budget pour com-
pléter le manège militaire.

M. HUGHES : Je ne prétends pas que les
corps ruraux s'attendent à ce qu'on leur
construise des manèges militaires aux dé-
pens des contribuables du Canada, à l'instar
des corps urbains. Toutefois, j'avais coin-
pris que l'on proposerait cette année d'ériger
des salles d'armes pour les corps ruraux. Je
signale le fait au ministre.

Le MINISTRE DES FINANCES : Le mi-
nistre de la Milice a soumis l'affaire aux
ministres et elle est actuellement sur le bu-
reau.

M. ROSS-ROBERTSON : Je désire savoir
si le ministre des Travaux publics se pro-
pose d'ériger un ascenseur à la 'douane de
Toronto ?

Le MINISTRE DES FINANCES : La
chose m'a été signalée par le ministère des
Travaux publics ; mais il m'est impossible de
donner à mon honorable ami (M. Robertson)
d'assurance à ce sujet.

Le comité lève sa séance et rend compte
de ses travaux.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je pro-
pose que la Chambre 'lève sa séance.

M. HAGGART : Quelle sera la besogne de
demain ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Ces
jours derniers, il a été entendu cntze le pre-
mier ministre et quelques députés de la gau-
che que demain la Chambre aborderait l'é-
tu'de du bill relatif à la conservation de la
santé des ouvriers employés aux travaux de
lEtat; et si le comité le désire, nous com-
mencerons l'étude de ce biH.; sinon, nous
nous formerons en comité des subsides.

M. BERGERON : Il y a aussi la résolution
relative à la réforme du sénat.

Le MINISTRE DES FINANCES : C'était
l'intention du premier ministre d'inscrire
cette mesure ù, l'ordre du jour. S'il ne Pa pas
encore fait, il le fera demain.

M. TAYLOR : Le budget supplémentaire
sera-t-il déposé sur le bureau demain ?

Le 'MINISTRE DES FINANCES : OuI.
La motion est adoptée et la Chambre lève

sa séance à minuit et cinq minutes.
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CH AMBRE DES COMMUNES.
Mardi, le 18 juillet 1899.

La séance s'ouvre à trois heures. sous la
présidence de l'Orateur suppléant.

DECES DE L'IIONORZABLE M.
GEOlFFRION.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) Hier, nous déplorions 'la perte
de l'i1m d1e ios collégues et voici que.
vinut-qu'tre heures plus tard, l'ange de la
mîort visite de nouveau cette Chambre et
choisit une victime dans nos rangs. .Tai le
triste devoir d'annoncer à la Chambre la
mort (le l'un des députés les plus estimés,
les plus populaires et les plus chers à cette
Chambre. l'honorable M. Geoffrion. qui est
décédé ce matin. après une très courte mna-
ladie. La Chambre ne se rend pas compte
de toute la grandeur de la perte que lui fait
éprouver la mort de M. Geoffrion. Il était
venu tard a parlement, ct bien qu'il eût ton-
jours été ardent p)artisan, il n'avait pas (le
goût pour la vie politique et ce ne fut que
d'abondance de cœur et par pure générosité
qu'il consentit à devenir membre de cette

'Ch'amn'bre. Au parlonent, il n'a jamais eu
l'occasion de déployer, dans leur pleine me-
sure, les talents dont il était 'doué. Toutefois,
bien qu'il ne se livrât pas activement aux
luttes politiques, son influence parmi nous
était extraordinaire et elle tenait aux émi-
nentes qualités que la Providence lui avait
départies. Elle était la résultante de ses
grands talents. de la sûreté de son jugement,
de sa force de 'caractère, de sa bonté de
cœur et de ses vues larges et pleines de
loyauté. La réunion de ces qualités en fai-
sait une puissance dans la sphère où il s'agi-
tait. A Montréal, qui l'a compté au delà de
trente années durant au nombre de ses ci-
toyens, et surtout au barreau de la ville, sa
mort fait un vide qu'il est difficile de me-
surer et impossible de combler. Pendant
plus de trente ans, il s'est livré à l'exercice
de sa profession devant les tribunaux. Cha-
que jour, il consacrait à l'administration de
la justice toutes les ressources de son es-
prit, tous les trésors de son érudition, tout
son grand savoir. Il a toujours été en
grande estime auprès des tribunaux et popu-
laire au barreau. Il se -faisait tout à tous,
abstraction faite du rang social, et aujour-
d'hui, sa perte est vivement sentie de tons
ceux qui ont quelque chose à démêler avec
l'administration de la justice à Montréal, à
quelque rang de la société qu'ils appartien-
m'ent. C'est tout simplement une perte Ir-

réparable. II ne nous sera jamais donné de
rencontrer personne jouissant d'autant de
prestige et d'influence ; mais si chez cet
homme si supérieurement et si richement
doué, il se trouvait une qualité 'qui surpas-
sât peut-être toutes les autres, c'était son in-

altérable bonté de cœur. Je l'ai eu pour ami
p>endant plus de trente-six ans, et j'avoue
franchemnîcu que dans tout ce laps de temps.
je n'ai jamais entendu sortir de sa bouche
une parole malveillante, et ce que j'affirme
ici tout le monde peut l'attester. Il était de
ces hommes lui honorent le genre humain,
ayant passé toute sa vie à faire le bien.

Sir CHARLES TUPPER : Je n'ai pas eu
le plaisir de connaître M. Geoffrion aussi in-
tiniement que l'a fait le chef de la Chambre ;
mnais je l'ai assez *r'atiqué et l'ai assez vu à
1 tuvre pour 'ne pas hésiter à donner mon
adhesion a tout ce que vient de dire le pre-
mi'er 'ministre. Comme le premier ministre
l'a dit avec raison, M. Geoffrion était bien
l'un des membres les plus influents, les plus
labiles et les plus importants du parlement
et il a toujours déployé les qualités dont le
premier ministre lui a attribué le mérite.

Ce n'est pas seulement le parti politique au-
quel M. Geoffrion appartenait qui déplore sa
perte. mais en outre le parlement dont il
faisait l'ornement et le pays tout entier où
il s'était créé une place si distinguée et si
honorable au cours de sa carrière. Que le
premier ministre veuille bien accepter mes
condoléances au sujet de l'irréparable perte
qu'il vient de subir, et je tiens à lui dire que
le sentiment de douleur qu'il éprouve est
pleinement partagé par les députés des deux
côtés de la Chambre.

EXPLICATIONS DE NATURE PERSON-
NELLE-NOMINATION DE

JUGES A MONTREAL.

M. FORTIN : Avant l'appel de l'ordre du
jour, je désire soulever une question de pri-
vilège. Dans le compte rendu des observa-
tions que j'ai akdressées à la Chambre au
sujet de la nomination de nouveaux juges à
la cour Supérieure dans le district de Mont-
réal, la "Gazette," de Montréal m'attribue
les paroles que voici :

Les juges à Montréal et dans la province de Québec
reçoivent le même traitement qu'ils touchaient il y a
trente ans, tandis que la vie est plus chère aujourd'hui
qu'elle ne l'était alors. Si les juges recevaient un
nheilleur traitement, peut-être feraient-ils plus de
besogne. Dans tous les cas, cela engagerait des avocats
d'élite à entrer dans la magistrature. Aujourd'hui il
est impossible d'obtenir les services d'avocats d'élite et
force est au gouvernement de nommer à ces charges
des hommes de mérite secondaire, bien que méritants
dans une certaine mesure.

Le "Star," de Montréal donne un compte
rendu dans la même note. Voici les paroles
qu'il me prête :

Les juges à Montréal reçoivent aujourd'hui le même
traitement qu'on leur allouait il y a trente ans, bien
que la vie soit bien plus chère qu'à cette époque. Si
1 on accordait aux juges une rémunératin plus conve-
nable, ils y trouveraient un stimulant à mieux tra-
vailler et à faire plus de besogne. Il résulte un autre
inconvénient du maigre traitement accordé aux juges:
c'est qu'il est impossible de faire accepter la magis-
trature par les avocats de premier ordre, et force est
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au gouvernement de donner ces charges a des avocats
le i(rite secondaire, au grand détriment de la magis-
trature.

Bien que je me sois prononcé en faveur
de l'augmentation du triaitement des juges,
jamais je ne suis allé jusqu'à affirmer, com-
nie le disent ces journaux, qu'il n'y a que
des avocats de mérite secondaire qui ac-
ooptent la magistrature. Le compte rendu
des débats rapporte fidlèment ce que
j'ai dit, sauf l'omission de quelques mots
dans la phrase que je vais citer. Voici, d'a-
près le compte rendu ofliciel, ce que j'ai dit :

J'ajoute, toutefois, qu'il n'est nullement certain que
la nomination de nouveaux juges produise tout le bien
qu'on en attend. Il faut quelque chose de plus, au
moins dans :e district de Montréal, et c'est l'augmen-
tation du traitement des juges. Dans le district de
Montréal, les juges touchent actuellement le même
traitement qu'ils recevaient il y a trente ans, et tout
le monde sait que le coût le la vie, dans les grandes
villes, s'est accru de beaucoup, pendant les vingt ou
trente années derniéres. Si l'on accordait aux juges
une meilleure rémunération que celle qui leur est
accordée aujourd'hui, il est possible qu'ils donneraient
une plus forte somme de travail ; dans tous les cas, ce
serait un encouragement à le faire. On nous a dit,
et c'est chose bien connue, que certains avocats ont
accepté les places de juge au prix de grands sacri-
fies personnels. Il est notoire que d'éminents mem-
bres du barreau <le Montréal, et j'ajouterai dans tous
les grands centres de population, refusent d'accepter
des places de juge, pour les émoluments actuellement
attribués à cette charge. Il en résulte qu'il est im-
possible d'obtenir les services des avocats d'élite et
qu'il faut nommer à ces charges des avocats de- mérite
econdaire, bien que ce soit d'excellents avocats.

C'est dans cette dernière phrase qu'il a dû
être omis quelques mots, car ce qui est dit
ici ne découle pas logiquement de ce qui pré-
cède. Voici ce qui précède : Que quelques-
uns des avocats le plus affectés par cette
affirmation n'ont accepté la magistrature
qu'au prix de sacrifices personnels. Il s'a-
git ici d'un cas particulier ou de quelques
cas particuliers à certains juges. Voici ce
qui suit : Qu'il est notoire que quelques-uns
des meilleurs avocats-non pas tous-re-
fusent d'accepter ces charges, en raison du
maigre traitement attribué aux juges.

Or, on m'accuse d'avoir conclu du particu-
lier au général et affirmé qu'il n'y a que des
avocats de mérite secondaire qui soient nom-
més à ces charges de juges, parce que les
autres refusent de les accepter. Ce que
j'avais à la pensée et ce que j'ai toute la
certitude possible d'avoir affirmé, pourrait
s'exprimer dans les termes que voici :

La conséquence est qu'il n'est pas toujours possible
d'obtenir les services des avocats d'élite, et que, par
conséquent, dans quelques circonstances, il a fallu
nommer à ces charges des avocats d'ordre secondaire,
tout méritants qu'ils fussent.

L'insertion de ces trois ou quatre mots
complète parfaitement la pensée que j'avais
à l'esprit et que je voulais exprimer, bien
que le fond même de la proposition puisse
prêter à la discussion. En toute justice pour
tous magistrats, je dois déclarer ceci : j'avais
à la pensée, au cours de ce débat, la situa-
tion faite aux juges dans la province de
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Québec et surtout aux juges du district de
Montréal. Et pour rien au monde, tant la
chose est éloignée de ia pensée, je n'aurais
voulu énoncer une proposition d'une nature
aussi absolue que celle qu'on m'attribue,
applicable à tous les juges de la province.

,Fai aussi eu l'honneur d'être critiqué par
un autre journal important de Montréal. Et
les paroles que ce journal me prête vont en-
core plus loin que celles que je viens de citer
et sont tout aussi éloignées de l'idée que j'ai
voulu exprimer dans la circonstance en
-question. Il s'agit de " La Presse." Dans
son numéro du samedi, le 15 du courant, sous
le titre de " Un Mot Malheureux," voici ce
que publie ce journal :

" Si les juges étaient mieux payés, peut-être tra-
vailleraient-ils plus. Dans tous les cas, un meil-
leur salaire déterminerait une meilleure classe
d'hommes à accepter ces postes. Aujourd'hui, on
ne peut pas obtenir la meilleure qualité, et il n'y a
que des gens de seconde classe, quoique bons quand
même, qui acceptent d'être juges." Si l'on avait offert
une récompense pour la plus grosse ineptie incen-
table, personne n'aurait songe à celle-là, et M.
Fortin prend d'emblée le premier prix d'incon-
gruité.

Puis, l'auteur de cet article ajoute quel-
ques observations, auxquelles. du reste, je
n'ai rien à redire. Les paroles que me prête
ce journal manquent absolument d'exacti-
tude. J'ai déjà donné lecture de cette partie
du discours que j'ai prononcé au cours du
débat en question, et il ne s'y trouve rien de
semblable à ce que me fait dire ce journal :

Dans tous les cas, un meilleur salaire détermi-
nerait une meilleure classe d'hommes à accepter ces
postes.

Il n'y a absolument rien qui autorise à
affirmer d'une façon aussi catégorique qu'il
est impossible aujourd'hui d'obtenir les ser-
vices d'éminents avocats, et qu'il n'y a que
des hommes de mérite secondaire qui veuil-
lent entrer dans la magistrature. J'ai été
d'autant plus surpris de lire cela dans la
",Presse," que le compte rendu publié par
son correspondant d'Ottawa. le 13 de juillet
me rendait justice et exprimait l'idée que
j'avais voulu exprimer. Le compte rendu
du 13 de juillet ne ressemble en rien à ce-
lui du 15 de juillet, où l'on m'attribue ces
assertions que je répudie. Voici ce que dit
le correspondant :

M. Fortin, député de Laval, appuie chaleureu-
sement le discours de M. Madore et fait ressor-
tir l% position intolérable faite anx avocats et aux
plaideurs par l'encombrement des tribunaux de Mont-
réal. Il profite de l'occasion pour faire remarquer
que le traitement des juges est actuellement ce
qu'il était' il. y a trente ans, et notoirement in-
suffisant, maintenant que tout a augmenté de
prix.

Voilà le compte rendu du correspondant,
qui est censé assister aux séances de la
Chambre et qui rapporte nfdèlement ce que
j'ai dit. Et cependant, voilà que deux jours
plus tard, le même journal me fait dire des
cdhoses que je n'ai jamais dites ni eu l'inten-
blon de dire au parlement, et cela, sans autre
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but apparent que de me faire tort dans l'es-
prit du public.

C'est la première fois que je suis en lieu
de signaler la chose à l'attention de la Cham-
bre. Le débat en question a eu lieu mer-
credi dernier, l'après-midi. J'ai quitté Ot-
tawa le même soir et n'y suis revenu qu'hier
soir. C'est hier soir, après la séance de l'a-
près-mii que, pour la première fois, j'ai pu
parcourir le compte rendu officiel des débats,
et je le répète, constater l'omission d'un ou
deux mots dans une ou deux phrases du
compte rendu. Sauf cette omission, le
compte rendu (le mon discours est fidèle et
j'y donne mnon adhésion ; mais je répudie
l'ex'pression et les idées que m'attribuent les
journaux en question.

Sir CHAULES TUPPER : J'ai écouté
avec une attention soutenue 1'intéressant
discours prononeé par le déuté de Lavai
(M. Fortin) dans la circonstance Cn question,
et j'ai aussi prêté l'oreille aux explications
que lionorable député vient de donner à la
Chamr-e au sujet de ce discours : mais j'a-
voue (u0 je suis encore à ie demander
pourquoi il a appelé l'attention de la Cham-
bre sur cette question. L'honorable député
a fait deux importantes déclarations. Il a
d'abord dit que si les juges-

M. l'ORATEURI-SUPPLEANT : Il n'est
pas absolument conforme au règlement de
discuter cette question -maintenant. Si je ne
me trompe, l'honorable député a soulevé la
fiuestion de privilège, et bien qu'il n'ait pas
fait de motion, je suppose qu'il est dans
l'ordre en discutant cette question et en
appelant l'attention de la Chambre sur le
fait que les journaux ont dénatur'é le sens
de ses paroles. Je ne crois pas, cependant.
qu'il soit conforme au règlement de discuter
la question-

M. DAVIN : Je propose que la Chambre
lève sa séance.

Sir CHAULES TUPPER : Je suis porté à
croire, M. l'Orateur. qu'en recourant aux
·précédents, l'on établirait qu'il est de règle,
lorsqu'il est soulevé une question de privi-
lège, que les députés répondent aux observa-
tions de ceux qui soulèvent cette question.
Il est possible que je me trompe, et peut-
être serait-il plus dans les règles de faire
une motion. Et si je n'ai pas fait de mo-
tion, c'est que je ne pensais pas qu'il y etlt
lieu de mettre tant de formalités. Toutefois.
puisque la presse est censée avoir fait un
compte rendu infidèle et que l'exactitude du
compte rendu de nos débats est mise en
doute, je crois avoir le droit de dire quelques
mots. D'abord, si je ne me trompe, l'hono-
rable député a fait deux déclarations, toutes
deux fort graves. Il s'est plaint de ce que
le traitement des juges dans la province de
Québec n'est pas 'assez élevé, et la. raison
qu'il a alléguée en faveur de l'augmentation
de ce traitement est que, s'ils étaient mieux
rétribués, les juges feraient plus de besogne.
Voilà la déclaration de l'honorable député,

M. FORTIN.

consignée au compte rendu des débats, bien
qu'il ait ajouté que quelques juges consa-
crent beaucoup de temps à leur besogne.
Voilà une grave affirimation et j'espère que
l'honorable député se trompe en supposant
que si les juges dans la province de Québee
ne s'acquittent pas 1parfaitement de leurs de-
voirs, c'est parce que leur traitement est
insuffisant. Il a certainement mis la Cham-
bre en lieu de penser que l'une des raisons
qui militent le plus fortement en faveur de
l'augmentation du -traitement des juges à
Qu'hec, est que par suite de la modicité la
traitement actuel, les avocats les plus capa-
bles refusent d'entrer dans la magistrature.

M. FORTIN : Quelques-uns.
Sir CHIARLES TUPER : Non. pas tous,

sans doute : et il était bien inutile d'appor-
ter ce correctif. S'il est vrai que le gouver-
nement. en choisisant les juges pour la pro-
vi:nee de Québec, est obligé de nommner à
ces ciargeses s avocats do mérite secon-
daire, parce qu'il est impossible, en raison de
la mo(licité du traitement actuel, d'engager
les avocats l'élite il accepter ces charges,
c'est là une atlirmation fort grave.

M. FORTIN : J'ai dit deux choses : d'a-
bord, que quelques juges sont entrés dans la
magistrature au prix (le granls sacrifices
personnels, et je eiterai sir Alexandre La-
coste, juge en chef de la cour d'Appel.

'M. BERGERON : Et combien d'autres ?
M. FORTIN : Il y en a un bon nombre

d'autres. Ensuite, j'ai afirmé qu'il est no-
toire que quelques avoents d'élite ont refusé
d'entrer dans la magistrature. en raison de
l'insuffisance (lu traitement. Or. je n'ai pas
dit que ce frit la seule raison militant en
faveur de l'augmentation du traitement des
juges ; la principale raison, ai-je dit, est la
cherté de la vie aujourd'hui. L'échelle ac-
tuelle des traitements a été établie 'à l'époque
de la Confédération, il y a plus de trente ans,
et depuis cette époque, la vie est devenue
plus chère.

Sir 1HIARLES TUPPER : Cela est tout .
fait indépendant de la question que je dé-
bats, car j'en suis à discuter les affirmations
de l'honorable député de Laval (M. Firtin'),
et je cherche à me rendre compte de la por-
tée de son argumentation. Personne ne pré-
tendra que les éclaircissements qu'il vient
de nous apporter modifient en quoi que ce
soit l'état de la question ou la nature de son
argumentation. Il est inutile pour le mo-
nient d'aborder l'étude des raisons qui mili-
tent en faveur de l'augmentation du traite-
ment des juges. C'est là une autre considé-
ration -fort importante. La question princi-
pale qui se pose est celle-ci : les traitements
alloués aux juges dans la province de Qué-
bec sont-ils insuffisants au point que le gou-
vernement se trouve dans l'impossibilité
d'obtenir les ýservices des avocats les plus
éminents et de les engager à entrer dans la
magistrature ? Voilà une importante ques-
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tion. S'il est vrai, comme l'affirme l'honora-
ble député, qu'aujourd'hui, en raison de l'in-
suffisance du traitement actuel, les membres
les plus distingués du barreau de la pro-
vince de Québec refusent d'entrer dans la
ma:istrature et -qu'en conséquence, le gou-
vernement soit obligé de choisir des avocats
de mérite secondaire, pour me servir des ex-
pressions mêmes de l'honorable député, c'est
là -un grave état de choses qui s'impose aux
préoccupations du premier ministre et du
gouvernement. Il est de la plus haute !M-
portance que le pays puisse obtenir les ser-
vices des hommes les plus éminents et les
inieux 'doués, pour remplir ces charges.

J'ignore si. dans le coonpte rendu revisé
des dé-bats, l'honorable député de Laval, a
apporté les rectifications qu'il nous a signa-
lées auiourd'hui.

M. FORTIN: Oui.

Sir CHAIRLES TUPPER : Il nous faut
bien aceopter le discours avec ses rectifica-
tions ; mais cela n'empêche pas que les deux
faits signalés par la presse restent debout :
d'abord, que les juges s'acquitteraient mieux
de leurs devoirs et feraient plus de besogne,
s'ils étaient mieux rémunérés ; et en second
lieu, qu'il est impossible. en raison de la mo-
dicité du traitement actuel. d'engager les
avocats de mérite supérieur à entrer dans
la magistrature.

Si j'ai pris intérêt à la question, c'est que,
tant que le traitement demeurera ce qu'il
est, il est probable que nous aurons le plai-
sir de garder au milieu de nous le député de
Laval. honneur et plaisir qui nous seraient
enlevés si l'on modifiait li loi. car alors, il
succomberait peut-être à la tentation d'un
traitement plus élevé.

L'honorable député n'a guère réussi à prou-
ver que la presse a dénaturé le sens de son
discours, car les corrections qu'il a apportées
le laissent à peu près dans le même état.

Le PREMIER MINISTRIE (sir Wilfrid
Laurier) : Je ferai observer à. mon honora-
He ami et à la Chambre qu'il n'y a rien à
débattre sur la motion d'ajournement pro-
posée après le discours du député de Laval.
Mon 'honorable ami (M. Fortin) a tout sim-
plenient exercé son droit de député en don-
nant ces explications de nature personnelle,
au sujet des inexactitudes du compte rendu.
Il n'y avait donc pas lieu de soulever de
débat. après que l'honorable député ent don-
né à la Chambre la version fidèle de son pre-
mier discours, et la Chambre n'avait qu'à
accepter les rectifications qu'il lui présen-
tait. Nous sommes tous disposés à accep-
ter ces rectifications, car si l'honorable dé-
puté eût réellement fait les observations que
la " Presse" lui a plus tard attribuées. elles
auraient donné lieu au même débat qui s'est
élevé depuis. Le fait que ses observatlons
dans cette circonstance, n'ont pas soulevé de
débat, est une présomption que le compte
rendu est infidèle. C'est le correspondant de
le " Presse '' qui a donné le compte rendu

le plus fidèle et il n'y a certainement rien à
'redire à ice sujet.

La 'motion d'ajournement est repoussée.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE.-
BUDGET SUPPLEMENTAIRE.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Field-
ing) : J'ai l'honneur de présenter un message
de Son Excellence le Gouverneur général:

Le gouverneur général transmet à la Chambre des
comnnunes le budget supplémentaire affecté au ser-
vice du Canada pour l'exercice finissant le 30 de juin
1900, et en conformité des dispositions de la " Loi de
l'Amérique britannique du Nord " 1867, le gouverneur
général recommande ce budget à la Chambre des
communes.
Hêtel du gouvernement,

Ottawa, 18 de juillet 1899.
Je propose que ce message de Son Excel-

lence ainsi que le budget soit renvoyé au
comité des subsides.

La motion est adoptée.

PRIMES AU FER ET A L'ACIER.

Le bil1 (n° 161) relatif au fer et à l'acier
fabriqués au Canada, (M. Fielding), subit sa
deuxième lecture.

(En comité.)

Article 2.

M. MILLS : Le bill stipule-t-il le paiement
de la prime au fer fabriqué avec le minerai
importé de (l'étranger ou au fer où il n'entre
que du minerai du pays ?

Le MINISTRE DES FINANWES (M.
Fielding) : C'est la continuation de la loi ac-
tuelle. Il est stipulé que %la prime sera payée
sur le fer dans la fabrica;tion duquel il entre
soit du menerai importé de l'étranger, soit
du minerai du pays ; toutefois, il y a un
droit différentiel en faveur du menerai natif.
C'est la loi actuelle et 'le bilil ne s'en écarte
point.

M. HAGGART: Le bill autorise-t-il le mé-
lange des deux minerais?

Le MINISTRE DES FINANCES : La
prime est en proportion du minerai em-
ployé.

M. MILLS: M. le président, j'élève la
voix contre la proposition tendant à accor-
der une prime au fer dans la fabrication
duquel il entre du minerai importé de l'é-
tranger.

'R existe au Canada beaucoup de minerai
de fer; dans les provinces maritimes, dans
l'Ontario, dans -la province de Québec, il se
trouve une foule de mines susceptibles de
dévelloppement, et s'il faut accorder une
prime à la fa-brication du fer, accordons-là à
celle du fer où entre le minerai du pays, et
cela afin de stimuler le développement de
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nos mines. Dans mon propre comté, il y a je rends une si large part à ce débat. Je
au oins deux mines de fer susceptibles de me serais abstenu de le faire, si l'attaque
développement. L'une de ces mines a été n'Iis venue de mes propres
exploitée pendant nombre d'années, et l'ex- e n'me pas qu'on i'attaque par derrière.
ploitation en a cessé il y a trois ou quatr e vais faire connaître Ùi mou honorable ami
ans. Accordons eette prime au fer fabriqué M Iaggart) deux raisons qui militent con-
avec nos minerais du pays, et ces mines se- tic ce lu'il a avancé. D'abord, la loi dont
ront reliss en exploitation. Je proteste il est l'un des auteurs et des promoteurs,
donc en peu de paroles, mais de toutes mes traite la <uestion des minerais éraugers et
forces. contre la proposition tendan.t à payer domestiques au même point de vue que le
une prime au fer fabriqué avec le menerai bil actuel et mon honorable ami et le gou-
Importé (le l'étranger, prime qui, à mon sens, vornement dont il a fait partie omt adopté
doit être réservée au fer produit à même nos cette mesure et en poilent la responsabilité.
minerais du pays. En second lieu, l'honoiable député pourrait-

Sir CHARLES TUPPER : Je ne saurais il me dire vomment il est possible de déve-
nullement me ranger à l'avis du député loppe' nos chemins de fer, sans fabriquer le
d'Annapolis (M. Mills). Le but, cela va de fer * Le bil a l'tude stimlera l'exploita-
soi, est (le créer la grande industrie (lu fer lion de nos mines de foi au Canala 0:ns une
au Canada et la proposition de mon honora- mesure l e ran lpimpo leaire
ble ami aurait pour conséquence de fa.ire
avorter. dans une large mesure, de faire capitaux étrangers qui contribueront à P'-
manquer ce but. tab1issmuent (les industries du fei et crée-

L'honorable ministre des Finances (M r u s
Fielding) se rappelle que j'ai soulevé la ques- M. WALLACE Si je saisis bien le sens
tion de savoir s'il fallait admettre les mine-
rais do Terre-Neuve sur le ipied des mineraisa de pr2mes aulngotsld'acier fa
importés de l'étranger. Ma proposition ten- qués à même les barres de fer puddlé, mais
dait à établir cette colonie-soeur sur un autre que la pie sera payée sur les barres de
pied que les pays étrangers, mais le minis- fer puddlé.
tre des Finances n'a pas voulu accéder à
ma proposition, et réflexion faite. il a pro- Le MINISTRE DES FINANCES: Oui.
bablement raison, car, ainsi qu'il l'a fait
observer., ce serait tenir la porte un peu trop mouverte que d'admettre les colonies-sous est accordée nu fer en g ,
sur ce pied. Force m'a donc été d'acquies- aux barres de foi' îmdlé. Si je ne luece apopep'p'sto u c ontrompe, l'acier est directement fabriqué àcer à sa propre :proposition sur ce point.
Quant à la proposition du député d'Annapo- inûme le fer en gueuse et ne subit pas d'or-
lis, elle aurait pour résultat de faire avor- dinai'e le procédé de conversion en fer mal-
ter la mesure. et j'espère que mon honorable léable ou on baires de fer puddlé de sorte

am 'nitr' a aatg. esi a-que si les fabricants adoptaient ce procédé,ami n'inisisterný pas davantage. Je sais par-
faitement qu'il y a dans son propre comté ce se'ait uniquement afin d'obtenir la prime.
de précieuses mines de fer que cette mesure Quat i accorder la prime aux minerais de
tend à développer.impotés e Terre-Neuve, je e range vo-

tendà déeloper.lontiers à l'avis dlu chef de l'oppositioni, qui
M. HAGGART : Je differe entièrement demande qu'on accorde la prime aux mine-

d'avis avec le chef de l'opposition (s rais de fer importés de Tere-Neuve et pour
Charles Tupper) sur cette importante ques- cette raison-ci : os dit- qu'il y a dans cette
tion. A mon avis, le but principal de ces colonie une espèce de mmcmi de fer qu'on
primes n'est pas <le stimuler l'industrie mé- ne rencontre nulle part ailleurs au Canada
tallurgique mais de développer nos propres o bien. s'il s'y encontre, c'est à une si
mines. La loi, dans sa teneur primitive, je grande distance do nos usines métallurgiques,
le sais, admettait une certaine proportion de qu'il serait impossible de l'y transporte'. Si
minerais étrangers. dans la fabrication du ce minerai se rencontrait sur les rives nord
fer et de l'acier. L'argument a-llégué à cet du lac Supé'ieur, il serait évidemment un-
égard so basait sur la nécessité de l'importa- possible de l'expédie' au Cap-Breton ou à
tion de ces minerais de l'étranger pour le New-Glasgow où il y a des hauts-fournaux.
smeltage. Que servirait-il de créer de SI nous vouls deveni' une gran at
grandes industries manufacturières au pays, industrielle, il nous faut fabriquer le fer en
si nos mines restent inexploitées ? L'objec- gueuse, et il importe de re pis établir de
tif de la protection devrait être. avant tout, restrictions quant à. l'importation (u minerai
de stimuler l'exploitation des mines du pays. sic fer, il faut le prendre partout où il se
Voilà 'pourquoi je mue range à l'avis du dé- trouve, à Terre-Neuve, s'il n'y en a pas au
puté d'Annapolis (M. Mils) et je maintiens Canada. Si les fabricants peuvent se le pro-
que. sauf la proportion de minerais étran- curer près de is l'utiliseront
gers nécessaires au traitement de nos propres
minerais. la, protection doit s'appliquer uni- Je crois que. pour ('autres 'aisons, on ne
quement au développement de nos mines. devrait pas traiter Terre-Neuve comme une

Sir CHARLES TTPPER : Que le ministre nation étrangère. Nous espérons que cette
des Finances (M. Fielding) me pardonne, si Ile formera un joui partie de notre Conffdé-

M. MILLS.
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ration, et flous ne devons pas maintenant
par quelques-uns de inos actes, nous aliéner
l'amitié du peuple de cette colonie. Au con-
traire, nous devons, pour des raisons politi-
ques, lâcher de nous -l'attacher.

A un point de vue économique, nous de-
vrinu~ recevoir le minerai de Terre-Neuve et
le me'ttre sur le même rang que le nôtre re-
lativeinent aux primes d'encouragement.
Cela favoriserait plus la fabrication du fer
'en gueuse et de l'acier que tout ce que vous
pouvez faire. Je dirai au ministre des Fi-
nances qu'il devrait ouvrir nos portes au
minerai de Terre-Neuve et lui donner les
mêmes primes qu'au nôtre.

M. BENNETT : Lorsque la Chambre a dis-
euté 'cette question, dans une autre oc-
casion, j'ai fait observer au ministre des
Finances qu'Il fallait, pour fabriquer du
fer en gueuse, beaucoup plus de travail
avec du charbon qu'avec du coke. Je puis
ajouter qu'il y a un haut fourneau à Hamil-
ton. et -si je ne me trompe, tout coke que l'on
emploie là est importé des Etates-Unis, et l'in-
dustrie canadienne ne reçoit de cette source
aucun encouragement.

D'un autre côté, il y a aujourd'hui un haut
fourneau à Deseronto, et on est à en cons-
truire un autre à Midland. Tous deux sont
alimentés par le charbon, et notre population
fournira une immense somme de travail
pour produire ce charbon. Si je ne me
trompe, la capacité des hauts fourneaux de
Midland et d'Hamilton est ù peu près la.
même, mais celui de Midland consomme an-
nuelement 50,000 cordes de bois, tandis que
celui d'Hamilton consomme du coke importé
des Etats-Unis.

Il est évident que le fait de couper 50,000
cordes de bois doit fournir beaucoup de tra-
vail, et je désire demander au ministre des
Finances s'il a étudié la question d'une aug-
ientation le primes pour le fer en gueuse

fabriqué avec du charbon sur celui fabriqué
avec du coke.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je me
rappeqle que l'honorable député a appelé mon
attention sur la matière, et j'avoue que son
argument ne manque pas de force. Mais
il serait ditticile d'établir une distinction en-
tre les deux espèces de combustible dont on
se sert pour fabriquer le fer. L'honorable
député d'Annapolis, qui a ouvert l'a discus-
sion, a soutenu qu'on ne devait donner au-
cune prime au minerai de Terre-Neuve, et
l'honorable député d'York-ouest (M. Wallace)
a soutenu tout le contraire ; le gouvèrne-
ment a décidé 'de prendre un juste milieu.
Nous ne voulons pas prohiber le minerai de
Terre-Neuve. mais d'un autre côté, nous ne
voulons pas le mettre au même rang que le
nôtre. Je suis parfaitenient convaincu que
notre attitude ne paraîtra pas hostile au bon
peuple de Terre-Neuve, mais qu'au contraire,
celui-ci croira qu'en faisant bénéficier son
minerai d'une partie de nos primes, nous lui
donnons une preuve de notre amitié.

Sir CIIARtLES TUPPER : .Tespère qu'a-
vant longtemps, l'ile de Terre-Neuve entrera
dans la Confédération et apportera son mi-
nierai avec elle.

Le 311NISTRE DES FINANCES : Je par-
tage les espérances de l'honorable chef de
l'opposition. Il n'y a pas de doute que nous
ne devons pas perdre de vue la pyrobabilité
de l'entrée dans 'la 'Confédration, à une date
rapprochée, de notre colonie sour. Lorsque
(e temps sera venu, si notre système da

primes est encore en vigueur. Terre-Neuve en
bénéficiera tout colnue nous.

Mais, en ma qualité de ministre des Finan-
ces, je suis obligé d'envisager la question L
un autre point de vue ; c'est que ces primes
'peuvent représenoter une somme considéra-
ble, et en traitant le minerai de Terre-Neuve
comme le nôtre, je crains d'obérer le trésor
publie et de voir la Chambre hésiter A
prendre cette responsabilité.

Je puis assurer à l'honorable député que
toutes ces raisons ont été pesées. Nous
croyons que le bill, tel qu'il est, encouragera
beaucoup l'industrie du fer dans les diffé-
vrentes parties du pays. J'espère que le co-
mité ndopterat ce projet de loi, sans l'amen-
der.

M. HAGGART : Quelle est la différence
des primes entre le fer national et le fer
étranger ?

Le MINISTRE DES FINANCES: $3 la
tonne sur le fer national et $2 sur le fer
étranger, et dans les cas d'alliages, lesquels
sont fréquents, nous payons alors en tenant
compte de la proportion du minerai qui entre
dans la fonderie.

M. HAGGART : Malgré la politique de
l'ancien gouvernement, je n'ai pas ehangé
d'opinion sur la matière. La raison donnée
pour ne pas recevoir le minerai étranger
dans le pays, c'est qu'il était impossible de
fondre notre minerai sans le mêler avec
un minerai étranger, surtout dans la Nou-
velle-Ecosse..

Voyez ce qui se passe au haut-fourneau de
Hlamnilton. Non seulement nous frappons
'd'un droit de douane le minerai qui entre
dans le pays., mais nous a'ccordons une
prime de $2 par tonne au fer fabriqué avec
du minerai extrait des qnines amnéricaines du
lac Supérieur. Je crois que c'est là une
imauvaise politi'que. S'il est nécessaire de
faire entrer une certaine proportion de mine-
rai étranger dans ga fabrication de notre fer,
c'est très bien. On fabriquera d'acier et le
fer avec dii minerai de fer, si vous accordez
une prime assez élevée, mais si vous ne
faites qu'une différence de $1 par tonne
entre le fer fâbriqué avec du minerai étran-
ger et celui fabriqué avec le minerai na-
tional. il est probable que, à cause du plus
grand dévedoppement des mines américaines,
on emploiera entièrement du minerai étran-
ger : ce qui ne procurerait aucun avantage
au Canada.

L'objet de ces prines devrait être.-et tous
nos efforts devraient tendre à cette fin,--de
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décelopper les mines de fer du Canada. Je
nî'ai pas d'objections à ce que nOUs traitions
Terre-Neuve d'une manière exceptionnelle,
en sa quali'té de colonie-soeur. Il est peuit-
être nécessaire que nous admettions son
minerai en franchise, ou que nous le met-
tions sur un pied d'égalité avec le nôtre.

Mais mon argument a trait aux mines du
lac Supérieur. Les Américains ont énormé-
ment développé leurs mines situées sur la
rive sud du lac Supérieur. Il est admis que
nous avons autant de richesses minéraies
sur la rive nord.

Quel était l'objet de ces primes ? C'était
le développement des mines de notre propre
pays. En arrière de Kingston et dans le
comté le Ilastings, nous avons d'aussi bon
fer qu'il est possible d'en trouver dans le
reste (lu monde. Nous voulons'que tous ce
minerai soit fondu dans le pays, et nous se-
rions parfaitement disposés à accorder de
grandes subventions afin (l'exploiter ces gi -
sements et d'encourager la fabrication du
fer. Mais si l'effet de ces primes n'est pas
'le (évelolper ces mines, mais simplenent de
fondre le minerai étranger importé dans le
pays. c'est un minime avantage pour le pays.
Vous ne faites que encouraaer une industrie
étrangère et demander au peuple canadien
de payer. sous forme de droits. un prix plus
élevé pour son fer.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'hono-
rable préopinant dit que nous pourrions fa-
briquer notre fer avec notre propre minerai,
si nous accordions des primes suffisamment
élevées. Jusqu'ài un certain point. cela est
vrai. Je suppose que nous pourrions pro-
duire des orainges au Canada, si nous don-
nions des primes assez fortes ; mais je crois
qu'il faudrait des primes beaucoup plus con-
sidérables que les honorables députés ne
sont disposés à en donner, pour fabriquer
du fer avec 'du minerai canadien seulement.
Il est bien connu que vous devez allier le
minerai de différents pays, pour obtenir un
fer satisfaisant.

Je crois que l'argument du clef de l'oppo-
sition est très fort et très concluant. Si vous
voulez développer l'industrie du fer dans le
pays, vous devez avoir des minerais variés,
et des hauts fourneaux, et je crains bien
que vous ne réussissiez pas, si vous ne je-
tez dans vos fourneaux que du minerai na-
tional. Mais si vous alliez le minerai na-
tional et étranger, vous créez pour notre mi-
nerai un marché que vous n'auriez pas au-
trement. Je n'ai aucun doute que cette po-
litique n'en-eouragera pas seulement l'usage
du minerai étranger, mais fournira des moy-
ens d'écoulement A notre minerai, et contri-
buera lilus que toute outre chose au déve-
loppement de nos mines de fer.

M. EDWARDS : J'ai combattu les pre-
mières résolutions que l'on a présentées à
ce sujet en 1887. et j'étais également op-
posé aux résolutions sur lesquelles ce bill
est basé, et je m'oppose maintenant à l'a-

M. HAGGART.

doption de ce proje't de loi. Je suis en-
tièrement opposé au système dont ce bill
est un des fruits. Je n'ai pas besoin de m'é-
tendre sur le sujet, car mes vues sont bien
connues.

Mais ce qui m'amuse, c'est de voir les ho-
norable membres de la gauche appuyer une
mesure dont l'objet est de supprimer gra-
duellement ces primes. C'est ce que le parti
libéral a préconisé. Cette disposition du
bil me console. car j'espère qu'avant peu
d'aunées, on abolira complètement ce sys-
tème. Les honorables membres de la gau-
cie ont soutenu et soutiennent encore que
c'est une erreur d'abaisser graduellement
les droits ; et il me semble qu'ils renient
aujourd'hui les principes qu'ils ont toujours
proclamés. En vérité, c'est un spectacle
amusant pour moi.

M. CRAIG : Je ne me lève pas pour dis-
cuter cette question, mais simplement pour
dire que ce qui est un spetacle amusant
pour moi et les autres membres de la gau-
che, c'est de voir un honorable député qui
s'est toujours proclamé libre-échangiste ar-
deat, appuyer toujours un gouvernement qui
a adopté la protection. Je ne sais pas pour-
quoi l'honorable préopinant a parlé-

M. EDWARDS : Pour faire ressortir tout
le ridicule de votre attitude.

M. CRAIG: -- i ce n'est pour amuser
les membres des deux côtés de la Chambre.
Si l'honorable député était conséquent, il
n'appuierait pas le gouvernement actuel. car
jamais gouvernement plus protectionniste
n'a tenu les rênes des affaires.

M. EDWARDS : L'honorable député me
permettrait-il de lui poser une question ?
N'est-il pas plus logique d'appuyer un gou-
vernement qui proclame que, dans les meil-
leurs intérêts du pays, il convient d'abaisser
les droits, qu'un gouvernement qui répéterait
sans cesse que les producteurs du pays de-
vraient toujours gémir sous le fardeau de
taxes élevées ?

M. CRAIG : Je ne veux pas faire perdre
le temps idu comité, mais je dirai simplement
que l'honorable député (M. Edwards) a mon-
tré son jeu. Il demande : Ne serait-il pas
plus logique d'appuyer le parti qui dit faire
ces choses dans les intérêts des cultivateurs
du pays. Je crois qu'il doit appuyer ce der-
nier.

Le bill est rapporté, lu une troisième fois
et adopté.

AMENDEMENT A L'ACTE DES COM-
PAGNIES.

Le bill (n° 160)--du Sénat-modifiant l'acte
des compagnies (M. Fielding), est la une
deuxième fois et renvoyé au comité des
banques et du commerce.
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ACTE POUR ETABLIR DES MESURES Ces règles sont au nombre de cinq. ia-
D'HYGIENE SUR LES TRAVAUX bord, nous prescrivons certaines mesures

PUBLICS. pour déterminer l'étendue et la nature des

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid installations que devront offrir les maisons,
Laurier): Je propose la deuxième lecture du tentes ou autres logements occupés par les

bill (n° 105)-du sénat-pour établir des me- personnes employées aux travaux. Si, comme

sures d'hygiène sur les travaux publics. la chose est déjà arrivée, et notamment, je
Ce bill est la conclusion logique du rap- crois, lors de la construction du chemin de

port de la commission chargée, l'an dernier, fer du Pas du Nid-de-Corbeau, les hommes
de faire une enquête sur certaines plaintes sont tellement entassés dans des wagons à

faites au sujet de la construction du ehe- .marchandises qu'ils .n'ont pas la quantité
min de fer du Pas du Nid-de-Corbeau. Il d'air pur nécessaire, l'exécutif pourra pres-
n'y a pas de doute que cette enquête a ré- erire certaines règles pour obliger les entre-
v11 un malheureux état de choses et a dé- preneurs à. prendre certaines mesures que
montré que les entrepreneurs de travaux pu- conseille l'hygiène, et d donner à leurs hom-
blics ne veillaient pas avee assez de soin mes assez d'espace pour respirer.
sur la santé de leurs employés. C'est pour- L'exêcutif pourra prescrire (les règles pour
quoi le gouvernement a résolu de saisir la l'inspectiou de ces maisons, tentes ou autres
Chambre d'un projet de loi destiné à eipê- logements, et pour leur nettoyage, assainisse-
cher la répétition de faits semblables. ment et désinfection ; ainsi que pour obliger

Dans un pays conmme le nOtre. dans un à fournir un nombre sufisant de médecins,
aussi vaste territoire, dont une grande pa-- établir des hôpitaux et isoler les personnes
tie n'est pas encore colonisée et dans lequel atteintes de maladies contagieuses.
de nombreux travaux publics seront sans Nous savons que, malheureusement, nous
doute entrepris, il peut arriver que plu- avons eu ài déplorer des pertes de vies dans
sieurs milliers d'hommes, à un monent la construction du chemin de fer du Pas du
donné, se trouvent réunis dans une région Nid-de-Corbeau, parce que des règlements de
qui est virtuellement un désert, privés de cette nature n'avaient pas été établis. AprèS
tous moyens de communication et des avan- avoir lu très attentivement les térnoignages,
tages de la civilisation, je ne suis pas prêt à faire peser sur les en-

Si nous ne prenons certaines mesures pour trepreneurs toute la responsabilité de la
Obliger ces compagnies à veiller sur la santé "mort de ces deux jeunes gens, mais l'en-
de leurs ouvriers, nous serons encore té- quête 'a démontré d'un façon concluante
moins des tristes choses dont la construe- que, toutes les fois qu'une semblable agglo-
tion du chemin de fer du Pas du Nid-de-Cor- mération d'hommes se fait sur un même
beau nous a donné le spectacle. Par ce pro- point, il est indispensable de prescrire des
jet de loi, le gouvernement prescrit cer- règles hygiéniques et de les faire stricte-
taines mesures de précaution qui seront suf- ment. observer.
fisantes, je crois, pour assurer le confort et Je crois que la Chambre approuvera toutes
protéger la santé des ouvriers. Le présent les dispositions de ce bill. Il 'y a qu' une
bill s'appliquera à tous les travaux publics chose (lue l'on pourrait critiquer. L'article
qui sont du ressort de ce parlement et, 4 prescrit :
comme le dit le premier article, à tout che- Le gouverneur en conseil pourra, jiusqàt ce que le
min de fer, canal, pont, ligne télégraphique parlement en ordonne autrement, étabMir des pum-
et autres travaux faits sous l'autorité léegis- tions, emenndes et déchéances pour infraction ou mnob-
lative du parlement du Canada. servation des règies, et aussi prescrire la procédure en

Le bill décrète que toutes les fois que des application de ces peies.
travaux publics seront en cours de construe- C'est peut-être étendre un peu le pouvoir

tion, l'exécutif aura le droit de prescrire des que le parlement est disposé à placer entre
règles afin de protéger la santé et le confort les mains de l'exécutif ; mais, en somme, je
de' ouvriers. Naturellement, la raison pour crois que cette ýdisposition est suffmsamment
laquelle nous investissons l'exécutif de ce qualfiée par I'article suivant, lequel prescrit

pouvoir, c'est que, -dans certaines occasions, tiu'aucune punition que le Gouve-neur n
ces règles ne seront pas nécessaires,. Si des corseil aura. établie ne pourra dépasser trois
travaux publies sont exécutés dans les mois. Avec cette restriction, la disposition

vieilles provinces et dans les réglons colo-- peut rester telle qu'elle est, et je crois que
nisées du pays, là où se trouvent réunis tous nous pouvons, en toute sûreté. conder au gou-
les élements de la civilisation, l'état normal verneur en conseil l'établissement et la sanc-

des choses répondra aux conditions nou- tion de ces règlements. Dans aucun cas,
velles qui pourraient surgir et assurera le lemyrisonnement ne pourra dépasser trois
confort et la protection de la santé des ou- mois. Si l'avenir démontrait que cette peine
vriers. 3iais si des travaux publics sont ex- n'est pas suffisante, nous demanderions au
écutés. disons dans les montagnes Ro- parlement de prescrire un châtiment plus ri-

cheuses. dans les prairies ou dans toute au- goureux; mais, en somme, je crois que cette

tre partie du Canada où les ouvriers pour- mesure, qui n'est qu'un premier pas dans
ront se trouver à plusieurs milliers de milles une nouvelle voie, recevra l'approbation de

des sources de la civilisation, l'exécutif pour- la Chambre.
ra ýpresc-rire certaines règles au sujet du con- M. POWELL : Quel sera le maximum de
fort et de la santé de ces hommes. I l'amende ?

'
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Le PREMIER MINISTRE : Le bill ne le
mentionne pas.

M. R1OSS ROBERTSON : Me basant sur le
principe qu'il est mieux de prévenir le mal
que de le guérir, je dis qu'il est très mal-
heureux que ce bill n'ait pas été présenté
pendant la session de 1896. Il est naturel,
je suppose, qu'un gouvernement, comme
toutes les institutions humaines, ait plus
de regrets que de prévoyance. L'objet du.
bil me semble avoir le même effet
que fermer la porte de l'écurie apr'és
que le cheval a été volé. J'aurai-s dé-
siré voir le gouvernement .prendre des me-
sures afin de punir celui qui a volé le cihe-
val, c'est-à-dire placer la responsabilité des
actes criminels qui ont été commis au cours
de la construction du chIemin ide fer (lu Pas
dît Nid-de-Corbeau, sur la compagmQ ou les
personnes que la conscience publique accuse.
J'espère que ce bill empêt'hera la répétition
des infamies (lui ont souillé le beau nom du
Canada ; nitais je dois dire que si le ministre
de la Justice est aussi lent à faire usage du
pouvoir que lui confère ce projet de loi, qu'il
l'a été à agir sur la plainte de feu le Dr.
Meade, ce bill sera une duperie et un trompe
l'œi-l.

Pendant que j'ai la parole, et vu que le
sujet est pertinent à la matière que nous
discutons. je fais aussi bien de dire immé-
diateient ce que je pense des atrocités du
Pas du Nitd-de-Corbeau et du rapport de M.
Clute. Je ne fatiguerai pas la Chambre par
une répétition élaborée de mes vues sur
cette question. J'ai lu le rapport et une
grande partie des témoignages. Le rapport
farde un peu les faits que la preuve a ré-
v-élés. Je ne parle pas ainsi pour accuser
M. Clute <le partialité, mais simplement
pour faire observer que ce monsieur a bien
pris le soin de ne pas exagérer les faits.
Les témoignages et le rapport prouvent que
les députés qui, à la dernière session, ont
aflirmé que la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique était coupable, archi-
coupable, avaient parfaitement raison.

On se plaît à affirmer qu'une version est
vraie jusqu'à ce qu'on en ait adopté une au-
tre dont on soutient également l'exactitude.
et on ne tesse de répéter que la compagnie
du chemin le fer Canadien du Pacifique va
rencontrer ses accusateurs et se jusitfier
complètement. Mais où est la justification ?
Les témoignages et le rapport démontrent
la culpabilité du chemin de fer Canadien du
Pacifique. car cette compagnie a accepté
une subvention de ce parlement et l'a dé-
pensée sous l'empire d'un système qui ren-
dait inévitables le vol du travail et la mort
des ouvriers.

Je ne m'attarderai pas à discuter la res-
ponsabilité de M. Haney et des sous-entre-
preneurs. M. laney était simplement le
représentant du chemin de fer Canadien du
Pacifique. et les sous-entrepreneurs ne sont
que les comparses dans ce drame de la
constretion de la voie ferrée du Pas du

Sir WILFRID LAURIER.

Nid-de-Corbeau. L'entreprise a été conduite
d'une manière dont cette puissante compa-

ie est seule responsable. J'ai appris de
honne source que tous ceux qui ont travaillé
à !a construction de ce chemin, excepté 1.
Hauey. avaient été pressurés. Les sous-en-
trepreneurs ont eu tellement à souffrir de
l'avarice des entrepreneurs, qu'ils lie pou-
valent pas même acheter un habit pour les
ou<riers malades. Toute l'affaIre n'est
qu'une série d'actes de monstrueuse avarice ;
on a leurré les gens en les faisant travailler
à la construction de ce chemin de fer, et en
leur payant à peine de quoi se nourrir ; la
compagnie étant assez bonne pour ne pas
exiger d'eux le prix de leurs cercueils.

Il est bien bon de parler de tirer vengean-
ce iles sous-entrepreneurs qui étaient les
v-ictimes d'un système de pressuration inau-
guré par M. Haney, sous les auspices du
chenmi de fer Canadien du Pacifique, et dont
celui-ci était seul responsable ; mais je crois
que les actes qui ont eu lieu après la mort
de ces malheureux établissent 1% culpabilité
de cette puissainte compagnie.

Je n'aurais pas aujourd'hui ajouté un mot
à la discussion de ce pénible sujet, si je
n'avais voulu adresser quelques paroles d'é-
log* fà un homme dont le profil lumineux se
détache sur de fond noir de cet infâme ta-
ble-u . Je veux parler du Dr Meade, le mé-
decin' plein d'humanité et le brave coroner
de Pincher-Creek. Aucune de mes paroles

e peut maintenant être entendue de cet
homme qui a adouci l'amertume des derniers
nonents de ces pauvres jeunes gens cana-
diens que l'on a abandonnés à. une mort cru-
ele dans un vieux wvagon à marchandises.
Le Dr Meade, depuis que ce sujet a été dis-
euté la dernière fois. est pausé dans un
monde où il ne peut plus sentir la morsure
de la critique et où il n 2ntend plus le bruit
des louanges humaines.

Il est bien bon pour ,es agents bavards du
chemin de fer Canadien du Pacifique de
dire que cet obscur individu, Haney, et les
antres sous-entrepreneurs sont responsables
de la mort de ces deux jeunes gens. Le Dr
Meade partageait peut-être l'opinion que te
chemin de fer Canadien du Pacifique affecte
aujourd'hui de nourrir. En sa qualité de co-
roner. il a fait des démarches afin de savoir
qui était responsable de la mort de Fraser et
(le McDonald. Si le chemin de fer Canadien
du Pacifique n'était pas coupabe, pourquoi
cherchait-il à étouffer l'enquête ? On au-
rait pu croire- que le Dr Mea!de. dans ses ef-
forts pour connaître la vérité. se serait
heurté contre le mauvais vouloir des sous-
entrepreneurs ou des autres individus qui
étaint à blâmer. Mais lorsqu'il a voulu
établir les responsabilités de la mort de ces
'deux malheureux, il a rencontré sur son che-
min. nion pas les sous-entrepreneurs, mais la
puissante compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique. pesant de toute son in-
fiieince sur qe gouvernement de ce pays.

J'ai été très injuste à la dernière session
envors le sous-ministre de la Justice. Je l'ai
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blà né des procédures préliminaires qui don-
naient beau jeu au chemin de fer Canalien
du Pacitique pour faire échouer le Dr
3Ieade.

Je suis heureux de constater que le minis-
tre de la Justice a assumé la responsabilité
de cette supercherie qui est une honte
pour le gouvernement de ce pays. Si le mi-
nistre de la Justice faisait partie de cette
Chanbre, je lui dirais qu'à mon sens sa res-
ponsabilité n'est pas des plus légères. Il
fend les chevaux en. quatre et il essaie d'en-
tourer de présomptions défavorables ce co-
roner de Pincher-Creek, qui a montré plus
d'humanité et plus de patriotisme dans cette
affaire que n'en a montré tout le gouverne-
ment du Canada. Si, au point de vue strict
de la loi, le Dr Meade n'avait pas qualité
ipour tenir ue enquête, pourquoi le minis-
tre de la Justice n'a-t-il pas envoyé des
agents pour faire enquête et poursuivre de-
vant les tribunaux criminels ceux qui s'é-
talent rendus coupables du meurtre de ces
hommes ? Au contraire, le ministre de la
Justice a jeté dans la balance tout le poids
du gouvernement contre le Dr Meade. Le
chemin de fer Canadien du Pacifique a eu
carte blanche comme il arrive toujours avec
le gouvernement. Les victimes ont été en-.
terrées, et finalement le gouvernement a dû
agir. Je suppose que le chemin de fer Cana-
dieu du Pacifique ne s'Opposait pas à l'ac-
tion du gouvernement, parce qu'il était alors
trop tard pour faire quelque chose, et je crois
que maintenant on ne peut rien faire.

Je n'ai rien à ajouter ; je voudrais cepen-
dant exprimer ma conviction sincère que le
ministre de la. Justice a peu raison d'être
fier de cet épisode qui marquera l'histoire de
son département. Et le gouvernement du
très honorable premier ministre (sir Wilfrid
Laurier), en dépit des talents et de l'élo-
quence de ce dernier, fait dans cette affaire
une piètre figure il côté du seul homme de
Pineher Creek qui s'est efforcé de faire son
devoir, mais dont la voix a été étouffée par
le chemin de fer Canadien du Pacifique aidé
du ministre de la Justice et. autant que je le
puis savoir, de tout le gouvernement du
Canada.

M. SPROULE: Il me semble que d'article
du bill constituerait un empiétement sur
les droits des provinces, paree que le droit
de s'occuper de l'hygiène publique et de pas-
ser des règlements à cette fin appartient aux
provinces. Si des travaux publies sont exé-
cutés dans les territoires et les districts du
Nord-Ouest qui sont gouvernés par l'autorité
fédérale. d'autres travaux peuvent au.ssi
s'exécuter dans les anciennes provinces du
Canada. Je crois qu'il pourrait s'élever des
conflits entre le gouvernement central et ce-
lui des provinces, si cet article 'était adopté.

M. A. C. BELL (Pictou) : Je suis convain-
cu que l'action du gouvernement en présen-
tant ce bill rencontrera l'approbation de tout
le pays qui désirait voir prendre cette atti- j

tude à nos gouvernants. Il n'y a pas de
doute que les révélations faites au sujet de
la mort de deux de mes électeurs au chemin
de fer 'du Pas du Nid-de-Corbeau sont des
plus tristes ; bien que nous ne puissions rien
faire pour aider ces pauvres jeunes hommes,
car ils n'ont plus besoin de secours terres-
tres, cependant, ce sera une consolation pour
leurs parents d'apprendre que dans un sens
leur mort a servi à mettre fin à ce qui sans
conteste éait un mal et une honte pour le
Canada. Leur mort aura amené le gouver-
nement à adopter des mesures pour empê-
cher que des faits semblables ne se renouvel-
lent à l'avenir dans 'notre pays qui a tant
l'esprit de justice. Je suis persuadé que le
gouvernement a fait ce qui était essentiel
dans les circonstances. La preuve faite de-
vant M. le comissaire Clute démontre que
des moyens avaient été pris pour protéger
la vie de ces hommes ; l'organisation était
bonne, mais elle n'était pas efficace. Je
crois que rien, si ce n'est la surveillance du
gouvernement, si ce n'est le pouvoir des au-
torités de cette partie du pays d'infliger des
pénalités tel que pourvu par ce bill, ne ren-
contrera les exigences de la situation. Je
crois qu'il est certain qu'autant que le che-
min de fer Canadien du Pacifique se trouve
concerné-et je prétends que la responsabi-
lité doit retomber en premier lieu sur cette'
compagnie, parce que c'est elle qui faisait
exécuter ces travaux-il a pris les moyens
qu'il a jugés nécessaires afin de donner à ses
employés pour ce travail les soins médicaux
,et la protection suffisants. Cependant, les
faits prouvés devant le commissaire Olute
démontrent que bien que la compagnie ait
fait cela, qu'elle ait établi tout un système
pour fournir les soins médicaux et tout ce
qu'il fallait aux malades, cependant, l'appli-
cation de ce système n'était pas facile dans
ce district éloigné ; d'où malades en grande
quiantité et dans certains cas, mort cruelle et
douloureuse. La compagnie semble avoir
pris beaucoup de peine pour fournir à ses
hommes les soins médicaux et les remèdes.
Son système était complet en tant qu'organi-
sation, mais il a été inefficace parce que son
application a été laissée aux mains de per-
sonnes qui savaient ne pas devoir être tenues
responsables de leurs actes, qui désiraient
bien plus faire de l'argent que protéger ces
employés et qui n'ont pas pris les moyens
nécessaires pour rendre utile cette dépense
faite volontairement par ile ehemin de fer
Canadien du Pacifique. Cette compagnie ne
voulait rien épargner quant à ce service. Les
chiffres cités dans le rapport que j'ai entre
les mains et que je suis heureux de pouvoir
consulter-parce qu'à une session précédente
j'ai dû diriger l'attaque contre le chemin de
fer Canadien du Pacifique au sujet de la
mort de deux de mes électeurs-démontrent
que la somme perçue des ouvriers pour ce
service s'élevait à $12,816. mais que le Paci-
fique a dépensé de son propre argent $17,-
731. Le chemin de fer Canadien du Pacifique
a payé, en outre, près de $5,000. Il
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est done évident que cet événement
douloureux qui nous occupe n'a pas été
causé par la négligence ou la pareImonie de
la compagnie, mais qu'il est dé au manque
de surveillance, au fait que les sous-entre-
preneurs ne sont pas tenus responsables tout
autant que la compagnie elle-même s'ils
etaient responsables, ils verraient à protéger
LI santé et la vie des hommes qu'ils ont sous
leur direction et sa.uraient qu'ils devront ren-
dre compte de leur conduite à ce sujet au
peuple du Canada, et s'il est nécessaire, au
gouvernement de ce pays. Les faits prou-
ves à lenquête ont démontré que la compa-
gie avait une organisation compléte elle
s 'était assuré les sois d'un médecin disn-
guw gradué du leGill, dont la. réputationu
à Lethbridge était des plus enviables, pour
lui confier la direction de tout le travail. Eavait d'amples pouvoirs. d'après ce qui aété prouvé ût l'enquête :il pouvait employer
des f et établir des hôpitaux. Mais
cela n'a pas été fait, et le résultat fut que.lor'sque arriva le moment critique, quandl'ex-ree 'de mes jeunes concitoyens ne dé-
pemnit que d'attentions et de soins continus,
l'organisation manqua. Les médeins char-
gés de ces districts avaient trop d'ouvrage.
leurs divisions étaient trop étendues, ils n'a-
vaient pas d'hôpitaux pour isoler les eas de.
maladies contagieuses. Ces deux jeunes
gens qu sont morts ont été transportés à 70.miles 'd'un distriet- conlié à un médecin,
dauS un autre et enfin dans in troisième
district sans avoir, au cours de ce voyage
long et fatal, rencontré un médecin qu'ils.auraent 'dû cependaint trouver à un certainpoint déterminé.

f Y avait trois médecins chargés des dis-'tricts par lesquels ils sont passés, mais ii
cause dun manque d'orgainisation et d'un
systéme convenable. ces malheureux jeu-
nes gens n'ont pu recevoir de %oins et la
mort sous sa forme la plus horrible les aterrassés. Quelque temps après on fit dlesenquêtes et comme résultat de la mort de
ces infortunés, l'organisation tut perfection-,
née, d'autres hôpitaux furent construits ;on litit aussi des hôpitaux pour ceux quisouffraent de maladies contagieuses, mais ilétait trop tard,.

A la lecture du rapport de M. Clute, on
constate que le chemin de fer Canadien duPacfique tmi, dès le principe, était la partieresponsaDle. a pris toute les précautions
pour prévemfr de tels malheurs. Mais on
constate d'autre part que celui qui avait pris
'entr'eprse pour les so-ins médicaux à être
donanés aux. ouvriers, que l'homme qui était
il la tête du service ne s'y est pas dévoué
avec lassiduité et le soin nécessaires. Il pa-raîtrait que ce médecin qui avait la charge
de cette longue ligne de chemin de fer, à laconstruction de laquelle des milliers d'hom-
mes étaient employés-en effet on y a 'compté
jusqu'à 4,000 ou 5,000 ouvriers-avait une
elientéle considérable à Lethbridge qui oc-eupait tout son temps. U, ne pouvait par 
couséquent donner toute l'attention voulue à I

M. BELL (Pletou).

son travail extérieur, ce qui pourtant était
d'absolue nécessité. En effet, quand 5a a été
interrogé, Il a laissé entendve qu'il avait re-
jeté presque toute sa respousabilité sur les
épaules des médecins chargés de cet dis-
triets spéciaux ; quand le conmissaire en-
quêteur vo'lut savoir pourq-ùoi on n'avait
pas construit un hùpitaà à un certain endroit,
le Dr. Mewtbrn a répondu que le médecin
qui était chargé de cette division aurait dû
faire construire cehôt Xpital. Qval on lui a
demandê : N'était-ce pas votre devoir de voir
à e que cet hôpital fût construit ? Il n'a
pu rejeter sur d'autres la responsabilité qui
de f'ait ne devait retomber que sur lui. Au-
en lipital n'a été construit, parce que Uor-
ganisation que propose a3jourd'lii le gou-
vernement n'existait pas alors. Maintenant,
sice bill devient loi, je présume que chaue
médecin chargé d'un district sera responsa-
ble 'de la mort de tout individu s'il n'a pas
fait son devoir. S'il a nui 'à laction intelli-
gente de ses subordonnés, s'i me hewr n. pas
donné les pouvoirs sußìsants pour f'aire cer-
taines 'choses qu'i'l est de leur devoir de
faire, il sera passible d'empUisonnement. 1
semblerait, d'après les témoignages downns
à l'enquête, que jusqu'à un certain point
tous ceux qui se sont trouvés concernés dans
cette affaire lont considérée pIus au point de
vue financier qu'au point de vue ihumtani-
taire, allors qu'on aurait fl s'occuper moins
de l'argent et plus des ouvriers. 'i est
prouvé aussi, entre antres choses. que pas
moins de trois médecins ayant l. charge des
districts subordonnés et emuployés par la
compagnie ou par le br Newburn qui était
chargé de la surveillance de ces médeeins et
qui pouvait les nommer et les destituer ont
été remerciés de leurs services pour avoir
dit devant le coroner que leurs districts
étaient si vastes, qu'ils ne pouvoient faire
l'ouvrage qui s'y développait sans cesse,
Si tel est le cas, il me semble que M, Mew-
hurn ne prenait pas le hon moyen de mettre
un médecin eu état -de faire un travail intel-
ligent, mais qu'il lempêchait de déclarer
qu'il était smonnté par l'ouvrage ; qu'il
avait plus de travail qu'il n'en pouvait faire.

En conséquence, bien que, en principe, la
compagnie puisse étre tenue responsable des
maladies et des mortalites qui se sont pro-
duites tout le long de ce chemin (le fer, il
paraît cependant que, dlans une large me-
sure, ces résultats malheureux n'ont pus e
pour cause la parcimonie de la compngnie
qui avait pris des précautions sérieuses pour
fournir les soins médicaux à ses ouvriers
'enquête en effet 'démontre ce fait-mais i1s
sont dus au 'fait que les subordonnés 'n'a-
vaient Pas ce sentiment de responsaiité, ni
ce soin nécessaire pour donner à ýes nm-
,mes, qui étaient en quelque sorte leurs pu-
pilles, à 'ces infortunés qui se trouvaient eu
tièrement entre leurs mains, ces soins déli-
cats et tendres que leur auraient prodigués
les médecins nommés pour les leur donner.
Il est malheureux que ce systéme qui res-
semble ù un contrat oi Von est porté à
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prendre l'entreprise au plus bas prix, s'ap-
plique dans des circonstances semblables.
Si vous donnez un contrat à un homme qui,
dans un certain sens, sous-loue cette entre-
prise pour le soin des malades, jusqu'à un
certain point vous introduisez le système des
entreprises et vous placez au-dessus de tout
la question d'argent. Le projet de loi actuelle-
ment soumis rencontre, d'après moi. le but
qu'il se propose. Malheureusement, il arrive
trop tard pour aider ces pauvres jeunes gens
à qui je m'intéressais d'une manière plus
particulière ; je suis convaincu que rien ne
sera plus de nature à adoucir le chagrin de
leurs amis que de savoir que leurs souffran-
ces et leur mort ont produit le bien, et que
ce bien se fera sentir dans les années à
venir.

M. D. C. FRASER (Guysborough) : Je fé-
licite le premier ministre d'avoir présenté ce
bill. Je suis heureux, comme membre de
cette Chambre. de voir que la vie humaine
est tenue en plus grande estime que les ri-
dhesses et que ceux qui sont obligés (le
gagner leur vie sur des travaux publics de
ce genre sont pour avoir au moiis autant de
protection qu'en ont ceux qui les emploient.
C'est véritablement une législation dans le
sens juste, et plus nous reconnaîtrons que la
vie et la -santé de l'homme sont plus pré-
cieuses que la prospérité du pays. plus nous
suivrons les vêritables principes. On a parlé
longuement des injustices qu'ont à supporter
les ouvriers, et je puis dire qu'on a rappelé
de grafides vérités. Mais il ne serait pas
juste que les remarques de l'honorable dé-
puté de Toronto restassent sans réponse.
Je ne suis pas l'apologiste du chemin de fer
Canadien du Pacifique. Je serai toujours
avec lui quand il aura raison, et contre lui
quand il aura tort. Mais je puis dire que,
dans ces deux cas, le chemin de fer Canadien
du Pacifique a agi de manière à mériter de
sincères félicitations. Il ne reconnaît au-
cune responsabilité légale ; il a sur ce point
l'opinion d'avocats éminents ; mais il recon-
naît qu'un grand mal a été causé aux parents
et aux amis de ces deux jeunes, gens et il
offre spontanément et sans menace aucune,
mais simplement à titre de don gratuit, $1,500
à 'la famille de chacun de ces jeunes gens.
Il fait plus que cela : en donnant l'argent, il
veut qu'il soit bien compris que ce don ne
préjudicie en rien aux poursuites légales que
les parties pourraient intenter.

Les parents et les amis de Fraser et de
McDonald ont autant de droit aujourd'hui
de prendre ces procédures 'que s'ils n'eussent
jamais reçu un sou. S'ils croient pouvoir
établir une cause devant les cours contre le
chemin de fer Canadien du Pacifique, ils ont
pleine liberté de poursuivre la compagnie.
Je ne mentionne ces détails que pour dé-
montrer que les remarques faites avec tant
de vigueur par l'honorable député de Toron-
to-est (M. Robertson) ne continnent pas tous
les faits. Je crois qu'il n'est que juste de
reconnaître la chose. Sans doute, cela ne

compense pas pour les parents et les amis
de ces deux nobles jeunes gens leur perte,
mais c'est toujours une consolation de savoir
qu'on reconnaît qu'une injustice, qu'un mal
a été causé, et c'est ce qu'a reconnu la com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
ique, bien qu'étant une corporation et c'est
un sentiment que les corporations ressentent
tout aussi bien que les particuliers dans des
circonstances semblables.
Je crois que l'action prise par le gouverne-

me(nt réjouit tous les membres de cette
Chambre. Pour moi, j'appuie de tout coeur
ce projet de loi et j'espère (lue, comme des
circonstances diverses peuvent surgir et ex-
iger des modifications à la loi ou une législa-
tion plus complète, ce parlement sera tou-
jours prét à faire tout ce qu'il pourra en
adoptant telle législation qui fortifiera la
position des ouvriers, de manière à ce qu'ils
ne soient pas écrasés par le capital. ai force
et le pouvoir, et que. lorsqu'ils travailleront
dans une contrée éloignée, ils aient cette
protection de la vie et de la santé que ce
parlement doit garantir à tout sujet britan-
nique.

M. DA.VIN M. l'Orateur, comme étant
l'un de ceux qui ont soulevé cette question
devant la Chamibre, l'an dernier,. on mue per-
mettra peut-être de dire un mot au sujet de
la J:égislation qui nous est soulmise par le
gouvernement. Quant au renseignement
que vient de nous fournir l'honorable député
de Guysborough (M. Iraser) sur la conduite
du chemin de fer Canadien du Pacifique, je
crois qu'il n'est que juste de reconnaître
qu'une étude du rapport fait voir que les
officiers subordonnés n'ont pas employé
tous les moyens mis à leur disposition pour
protéger ceux dont la vie et la santé leur
étaient confiés. L'injustice consiste à ne pas
atteindre la personne ou les personnes qui
sont responsables du malheur qui a frappé
ces jeunes gens, parce qu'il doit y avoir
quelqu'un de responsable.

Je suis des plus heureux d'entendre ce
qu'a déclaré l'honorable député de Guys-
borough au sujet du don gratuit fait par le
Pacifique aux parents de ces jeunes gens et
de cette entente expresse que ce don n'affec-
tera en rien le droit des intéressés de s'a-
dresser aux tribunaux pour obtenir compen-
sation. Quant au bill mi-même, je voudrais
faire voir qu'il accorde un pouvoir et une
discrétion considérables au gouvernement.
En effet, ce bill déclare simplement que le
gouvernement pourra virtuellement adopter
par arrêté du conseil toute législation con-
cernant les compagnies qui emploient un
grand nombre d'hommes. Il me semble qu'il
y a un double désavantage dans des me-
cures de ce ·genre. D'abord, le gouvernement
s arroge un pouvoir qui en vérité appartient
à la Chambre, et ensuite, nous n'avons au-
cune garantie que le gouvernement fera ce
qui serait décidé, si un bill concernant toute
la question était présenté à la Chambre.
Naturellement, une mesure de ce genre im-
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posera la plus grande responsabilité au gou-
verneient et l'obligera de revenir encore de-
vant le parlement, s'il ne pourvoit aux cas
semblables à celui qui a donné lieu à cette
législation. C'est la seule critique que j'ai à
faire ; je crois qu'il eût été préférable de
soumettre à la Chambre un bill élaboré de
manière ià ce que nous eussions pu déter-
miner les prémisses de ce bill. Je vois qu'on
stipule dans le bial actuel que la punition ne
devra pas excéder un emprisonnement de
trois mois. Cette punition est bien faible
pour des offenses comme celles qu'on peut
imaginer. On devrait y ajouter une amende.
A tout événement, le bil lorsqu'il sera
adopté ne donnera pas seulement une grande
discrétion au gouvernement, mais lui im-
posera de graves responsabilités, et l'on peut
s'attendre à ce que dans la suite des inci-
dents se produisent où cette législation ne
pourra s'appliquer.

M. F. OLIVER (Alberta) : Je comprends,
M. l'Orateur, d'après la discussion qui s'est
faite jusqu'ici dans cette Chambre, que les
honorables députés sont sous l'impression
que le bilil actuel est rendu nécessaire par ce
qui est arrivé sur le chemin de fer du
Pas du Nid-de-Corbeau. Je ne puis dire si
le bill n'est pas nécessaire, mais je voudrais
profiter de l'occasion qui m'est offerte pour
détruire cette impression qu'il y a eu une in-
justice de commise dans ce cas particulier,
par suite d'un manque de législation. Je
veux encore profiter de la circonstance parce
que je crois nécessaire de donner une expli-
cation personnelle non seulement pour moi,
mais aussi en faveur de l'ex-coroner Meade
qui a été mêlé à cette affaire, et dont les
actes, ou plutôt l'inaction, ont été représen-
tés par l'honorable ministre de la Justice au
Sénat, comme étant la cause du déni de jus-
tice signalé à cette occasion.

Si la Chambre veut me prêter son atten-
tion, je vais rappeler le cas en quelques
mots. La mort de ces jeunes hommes est
arrivée le 23 janvier 1898. Le coroner
Meade, remplissant ses devoirs de coroner,
a convoqué une enquête pour le 8 février
suivant. A la demande de M. Haney, gé-
rant du chemin de fer Canadien du Pacifi-
que, un bref d'injonction défendant au coro-
ner de tenir telle enquête, fut émis. Ce fait
fut signalé à l'attention du département de
la Justice et du ministre de la Justice lui-
même. Ce dernier prétendit qu'il ne lui ap-
partenait pas, comme ministre de la Justice,
d'intervenir dès le début. L'injonction fut
plaidée et jugement rendu. Ce fait fut
rapporté au ministre de la Justice auquel on
représenta qu'il était désiralble qu'il inter-
vînt. On lui représenta qu'il était désirable
que si le Dr. Meade était incompétent à
agir comme coroner, s'il y avait un doute
quant à sa compétence, ou aucune probabi-
lité que l'injonction serait maintenue, ou
que la décision sur l'injonction serait re-
tardée, ou demandât au Dr. Meade de se
retirer et qu'on nommàt un autre coroner

M. DAVIN.

pour continuer l'enquête. Le sous-minis-
tre de la Justice, au nom du ministre de la
Justice, répondit que le département n'a-
vait aucune autorité pour agir dans cette
affaire. Après cela, le département entra en
communication avec le représentant de la
Couronne dans cette localité. Celui-ci télé-
graphia au département à Ottawa ce qui
suit : " Le Dr. Meade n'est pas disposé à se
retirer." Le département suggéra alors que,
comme la décision sur le bref d'injonction
devait être rendue bientôt, il n'était pas né-
cessaire de demander au Dr. Meade de se
retirer de l'enquête, et qu'il serait bon d'a-
tendre cette décision, que si cette décision
était défavorable au Dr. Meade, un autre
coroner recevrait instruction de le rempla-
cer. Après la déclaration du sous-ministre
de la Justice, le Dr. Meade avait refusé de
se retirer et il attendait la décision du juge
avant de prendre aucune décision à ce sujet.

J'étais à Pincher Creek lors de la mort
de ces deux jeunes gens. Comme je con-
naissais personnellement les faits de la
cause, je me suis intéressé auprès du dé-
partement de la Justice relativement à cette
affaire, et j'ai attiré l'attention du ministre
et du sous-ministre sur les faits. Comme
ils me représentaient que la décision sur
l'injonction serait bientôt rendue, je con-
sentis à laisser la chose dans le statu quo.
Cette décision, cependant, ne fut rendue que
le 15 avril. Je ne suis pas prêt à dire ce que
le gouvernement peut avoir fait pour hâter
la décision sur cette injonction, mais il me
semble qu'on a dû donner au juge'quelque
conseil, puisqu'il a rendu sa décision aviant
l'expiration des trois mois qui ont suivi la
mort de ces jeunes hommes, quand il s'a-
gissait d'un de ces cas où, on le comprend
facilement, les fins de la justice exigent une
action prompte et décisive.

Parlant sur cette question de juridiction
£ur les coroners, le ministre de la Justice
disait au Sénat :

Je dois dire, d'abord, que les coroners ne sont pas
des fonctionnaires de notre département; en réahté,
ils ne sont pas fonctionnaires du gouvernement du
Canada, dans ce territoire; ils ne sont pas nécessaire-
ment parties dans l'administration de la justice. Ce
sont des fonctionnaires ministériels 'dont les devoirs
sont de s'enquérir et de rechercher dans tout ce qui
pourra ensuite exiger une enquête judiciaire-nommés
par les gouvernements des provinces. Nous n'avons
aucune juridiction sur eux.

Sur ce point, il serait peut-être bon de
faire connaître à la Chambre l'opinion du
premier ministre des Territoires quant à la
juridiction sur lés coroners. M. Haultain
écrit :

BUREAU DU PROCUREUR GÉNÉRAL,
RÉGINA, 22 juillet 1898.

CHER MONsIEUR,-Les coroners sont nommés dans
les Territoires par le lieutenant-gouverneur sur l'avis
du Conseil exécutif. Il -n est de même des juges
de paix. Tous les devoirs des coroners et nombre des
devoirs des juges de paix, se rapportent M'application
de la loi criminelle qui dépend exclusivement du
département de la Justice à Ottawa.
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Nous n'avons ni responsabilité ni devoir relativement

à cette institution ou a la conduite du criminel, sauf
la responsabilité qui nous incombe de nommer des
personnes aptes à remplir les charges de juges et de
coroners. Si un juge ou un coroner néglige son devoir
ou se conduit mal, il est justiciable de 1 exécutif, qui
peut le démettre de ses fonctions. Il s'agit de bien
définir la situation. S'il est nécessaire de tenir une
enquête, il ne nous incombe point de voir à ce que cela
se fasse, mais nous avons le droit de nous enquérir de
la facon dont nos fonctionnaires remplissent leur
devoir.

Notre devoir est de nommer des coroners et des
magistrats ; c'est le devoir du ministère de la Justice
de mettre en mouvement le mécanisme du droit
criminel par l'entremise de ses fonctionnaires.

Bien à vous,
F. W. G. HAULTAIN.

M. F. OLIvER, M.P.,
Edmonton, Alberta.

Le premier ministre des Territoires est
donc d'avis que les coroners relèvent de la
juridiction de ceux qui les rémunèrent, et
que c'est au ministère de la Justice à Ot-
tawa qu'il appartient d'ordonner ces pour-
suites. Je ne m'attarderai pas à discuter la
,question de savoir si le ministre affirme à
droit que ce ministère n'a aucune juridic-
tion en pareilles circonstances, lorsqu'il s'a-
git de la mort de deux ouvriers, et qu'il est
parfaitement évident qu'il était nécessaire
de prendre une prompte décision, pour sa-
tisfaire aux obligations de la justice.

J'aborde une autre question : il s'agit de
l'initiative prise par le docteur Meade et de
la responsabilité que le ministre de la Justice
a fait peser sur lui dans son discours au
sénat sur cette question. Voici comment le
ministre de la Justice s'est exprimé :

La première communication que nous eûmes à ce
sujet fut une dépêche transmise au ministère par le
docteur Meade, un coroner, qui avait décidé de tenir
une enquête et à qui certains intéressés, des fonc-
tionnaires attachés a cette entreprise de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, avaient fait
injonction de ne pas tenir d'enquête * * * Sur
réception de cet exposé de faits du docteur Meade,
nous lui donnâmes instruction de se récuser et de lais-
ser nommer un autre coroner afin que l'enquête suivît
son cours. Il refusa de le faire et par conséquent, il
ne nous restait plus qu'à Je laisser poursuivre sa ligne
de conduite, tout en s'exposant au délai que l'injonc-
tion lui imposerait.

Dans ce discours, le ministre fait peser di-
rectement la responsabitlité sur le doeteur
Meade. Il déclare explicitement que le mi-
nistère lui a donné instruction de se récu-
ser, et qu'il refusa de le faire. Or, au mo-
ment où le ministre de la Justice faisait
cette déclaration au sénat, je n'avais point
par devers mol d'exemplaires des documents
relatifs à cette question. Je les ai mainte-
nant et je prends la liberté d'en doiner lec-
ture à la Chambre, en justice pour 'ie doc-
teur Meade, et pour établir que, quelque
soit le coupable, ce n'est point la faute du
docteur Meade si justice n'a pas été faite.
Voici d'abord deux dépêches :

LETHBRIDGE, vid McLEOD, 1er mars 1898.
H. R. MEADE, Pincher Creek.

Relativement à l'enquête sur la diphtérie, où en
sont rendues les choses? Conviendrait-il d'obtenir un

coroner en dehors du district, soit à Calgary, pour
continuer l'enquête ?

C. F. P. CONYBEARE.
Voici la réponse du docteur Meade :

pi5 NcHER CiREEK, 3 mars 1898.
C. CoNYBEARixE, accusateur public, Lethbridge.

Relativement à l'enquête, faites ce qu'il vous con-
viendra. Je i.ai point d'aninmcsité contre le C.P.R.
Le docteur Jenkins, qui demeure ici, est un coroner.
Est-ce qu'on autre coroner pourrait prendre sous sa
juridiction mon jury, vu que je ne pense pas que vous
puissiez trouver personne qui veuille exhumer les
cadavres, en raison de l'infection ?

Le docteur Jenkins pourrait présider avec moi, s'il
le faut. L'enquête est ajournée, en'attendant la déci-
Slion clu juge. DOCTEUR MEADE.

Or, je le demande à la Chambre : est-il
rien qui indique dans cette dépêche que le
docteur Meade ait refusé de se récuser ?
Tout n'indique-t-il pas, au contraire, qu'il
était prêt à se retirer, ou à prendre tout
autre moyen voulu afin que les poursuites
suivissent leur cours, d'autant plus que dans
cette dépêche même, il signale l'urgence de
ces poursuites ? Mais, me dira,t-on, pour-
quoi ce docteur Meade ne s'est-il pas ré-
cusé ? Je vais vous le dire. Voici une let-
tre adressée au docteur Meade par l'accusa-
teur public :

LETHBRIDGE, 3 mars 1898.
M. H. R. MEADE,

Pincher Creek.
CHER MONSIEUR,-Vos deux lettres du 25 et du 26

sont arrivées dans l'après-midi du 1er dii courant. Noua
vous avions adressé une dépêche dans la matinée du
même jour, avant d'avoir reçu vos lettres. En pré-
sence des circonstances concomitantes de la mort de
ces deux hommes, le ministère a décidé d'ordonner
une enquête approfondie, et en raison de la motion
d'injonction, il a pensé qu'il serait préférable, afin
d'obvier à tout délai, de confier la besogne à un autre
coroner, sans attendre la décision du tribunal; et cela
vous explique pourquoi je vous demande, dans ma
dépêche, si vous consentiriez à vous récuser ; mais je
suppose que le juge rendra bientôt sa décision. J'ai
transmis aujourd'hui même au ministère copie de
votre dépêche, et il est possible qu'au moment où il la
recevra, nous sachions le résultat du jugement sur
cette motion. A tout événement, soyez sûr que l'en-
quête se poursuivra, soit par vous-même soit par un,autre coroner.

Bien à vous, .
CONYBEARE 'r GALLIHIER.

Cette dépêche du docteur Meade n'indique-
t-elle pas clairement qu'il était décidé à se
récuser en faveur d'un autre, afin que l'en-
quête suivît son cours ? En outre, l'accusa-
teur public, dans sa lettre au docteur Meade,
ne donne-t-il pas clairement à entendre que
celui-ci n'est pas tenu de se récuser, qu'il est
libéré de toute responsabilité par le minis-
tère qui se charge de faire l'enquête la plus
approfondie sur l'affaire. En présence de
ces faits, il est de mon devoir, en justice
pour le docteur Meade, et en raison de la
déclaration faite, la session dernière, par le
ministre au séna.t, de porter les faits à la
connaissance de la Chambre. J'ajouterai
cicl : la session dernière, j'ai accusé le sous-
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ministre d'avoir été la cause du d6lai et dc
l'avortement subséquent de la justice. Les
éclaircisements apportés par le ministrE
ont modifié la situation au point d'établii
quIl partage cette responsabilité avec le
sous-ministre.

M. H. A. POWELL (Westmoreland)
Comme il se trouvait un ou deux de mes
commettants employés aux travaux de cons-
truction du chemin de fer du Pas du Nid-de-
Corbeau, j'ai été tout particulièrement en
lieu d'étudier cette affaire, et je dois féliciter
le gouvernement d'avoir soumis ce bill à la
Chambre. Quant à savoir si les pouvoirs
attribués au gouvernement par le bill à l'é-
tude sont suffisants pour lui permettre d'at-
teindre l'objectif si désirable auquel il vise,
c'est là une chose que l'on révoquera en
doute. Toutefois, après étude faite de la
question, je me range à l'avis du premier
ministre, et j'estime que Is malheureux évé-
neients qui se sont déroulés au cours de la
construction des travaux de ce chemin de
fer sont le résultat nécessaire de l'état de
choses dans un pays rude et peu développé.
et des circonstances concomitantes de la vie
de pionniers, plutôt que le fait de la négli-
gence coupable d'un groupe quelconque de
personnes ou d'une compagnie. Je conviens
aussi que les griefs signalés comme l'a dit
le premier ministre, se rattachent plutôt au
traitement des ouvriers en bonne santé qu'à,
celui des malades. Les habitations fournies
aux ouvriers par les entrepreneurs de la
voie ferrée étaient de nature à ruiner infail-
libiement la santé même la plus robuste.
Ainsi, leurs huttes de bois étaient des hà-
timents de la dimension de 40 pieds sur G0.
et de chaque 'côté on avait établi des cou-
chettes de 4 'pieds sur 6. construites en deux
rangées. tandis que 'le toit n'avait que de 6
à 7 pieds d'élévation.

On eomiprend facilement qu'étant donné
l'entassement dans de pareils réduits d'un
grand nombre d'ouvriers obligés de respirer
un air vielé. la maladie, sinon l'asphyxie.
ait dû infailliblement se produire. Aussi
se rencontrait-il dans ces huttes un nombre

,d'inval ides incompréhensible aux yeux de
ceux qui connaissent tonte la salubrité du
elimat de ce pays. En même temps. un fait
étonnant, concomitant de celui que je viens
de signaler était le grand nombre de conva-
lescents parmi ces ouvriers dans les hôpi-
taux établis par la Compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique. On eût dit qu'il
ne pouvait arriver rien de mieux aux ou-
vriers que de tomber malades. La propor-
tion des convalescents dans ces hôpitanx
était supérieure à celle des convalescents
dans les meilleurs hôpitaux canadiens. Par-
mi les malades attaqués du typhus, la pro-
portion de la mortalité n'y était que d'un
pour cent. phénomène assez rare dans ce
genre de fièvres.

Relativement à la mort de ces deux jeunes
gens de la NouveUe-Ecosse, le premier mi-
nistre nous a dit qu'on ne saurait en donner

M. OLIVER.

'le blâme à personne. Je dois ajouter, à
l'appui de ce que dit le premier ministre,
qu'après soigneuse étude du rapport, j'ai
constaté que la mort de ces deux infortunés
jeunes gens a été uniquement la consé-
quence d'erreurs de jugement. Ainsi, ils se
trouvaient au camp de Mann et Kennedy
lorsqu'ils tombèrent malades, le premier, le
15 janvier, si je ne me trompe, et l'autre
dans la nuit du 19 ou dans la matinée du
20 du même mois. Donc le 20 janvier, au
mépris de toutes les règles établies par les
autorités médicales, on les fit transporter à
l'hôpital de Fort-McLeod, à 80 milleb'de dis-
tance au moins. Or, chose incroyable,'il se
trouvait pourtant un hôpital pour les mala,
dies contagieuses établie par la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, à
un mille et demi du camp, et à 70 verges
seulement de la route ; cependant, voilà
qu'on transporte n traîneaux à 80 milles de
distance. ces malheureux patients. exposés
à toutes les intempéries de l'air, malgré qu'il
fît une belle journée d'hiver.

M. BERGYERON : Ajoutez, sans nourriture
et sans stimulants.

M. POWELL : Oui, sans nourriture et sans
stimulants, comme le fait observer le député
de Beauharnois. J'ai pris la peine de me
renseigner sur les dispositions faites par la
Compagnie du chemin de fer Canadien du
Paelfique pour le soin des malades, et je puis
déclarer, à l'appui de ce qu'a dit le député
de Pictou (M. Bell) que cette compagnie qui
n'était pas même indirectement responsable,
s'est chargée d'une oeuvre que je pourrais
dans une large imesure appeler ouvre de cha-
rité, se donnant des peines infinies et s'im-
posant de fortes dépenses, pour faire donner
aux malades les soins convenables. Elle a
employé, nous dit le rapport, un médecin en
chef, à $3,000 de traitement annuel. Elle a
aussi employé le docteur King, à titre de mé-
decin en chef d'un hôpital situé au Fort-
McLeod ou queilque part dans ce voisinage.
Elle s'est, en outre, procuré les services d'un
prêtre catholique éminent qui était en même
temps habile médecin, gradué 'd'un collège
de médecine, et qui avait sous ses ordres, à
titre d'hospitalières, plusieurs soeurs de cha-
rité. A l'hôpital établi expressément pour
les ouvriers à Lethbridge et au Fort-Mc-
Leod, la compagnie a employé, à grands
frais, un certain nombre de gardes-malades.
Elle a employé cinq médecins ambulants à
$100 de traitement mensuel, sans compter les
frais de transport et d'entretien. Ces méde-
cins avaient pour devoir de se transporter
sur tous les différents points de la ligne,
une ou deux fois ']a semaine, afin de veiller
à la santé des employés. La compagnie a
aussi fourni des tentes aux hôpitaux provi-
soires ou Isolés pour le traitement des mala-
dies contagieuses. Elle a donné 'au médecin
en chef toute ia latitude possible. La Cham-
bre le comprend, l'un des plus grands em-
barras qui surgissent parmi ces popula-
tions vient du fait qu'elles s'alarment de la
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présence, dans une 'localité ou dans le voisi- M. B. M. BRITTON (Kingston): J'ai lu
nage, de malades atteints de maladies conta- fort attentivement, il y a quelques semaines,
gieuses. ies gens du pays refusent de re- le rapport et les dépositions sur lesquelles il
cevoir ces malheureux dans leurs maisons s'appuie, et je dois déclarer que jen ai con-
ou de leur donner à manger. C'est ce qui clu, après avoir apporté A cette étude toute
est arrivé ici. Ces ànfortunés malades, at- l'ipartialité possible, que ni le gouverne-
teints de la diphtérie erraient çà et là dans ment ni la compagnie du chemin de fer Ca-
un état déplorable, et les habitants du pays nadien du Pacifique ne sont blâmables. Il
refusaient absolument de s'exposer au ris- va sans dire que la mort tragique de ces
que de la contagion, en les hébergeant chez deux jeunes gens nous a tous révoltés. La
eux. Aussi souffrirent-ils une mort horrible, pensée des souffrances qu'ils ont endurées
et cela, en raison du fait que, par suite d'une avant de mourir, au cours de ce pénible
erreur de Mann et Kennedy, erreur dont la voyage, a profondément ému tous ceux qm
Compagnie du chemin de fer Canadien du ont lu les détails de cette tragédie; toute-
Pacifique n'est nullement responsable, ils fois, il ressort de l'étude attentive de la
ont été repoussés de l'hôpital établi presque preuve, ainsi que vient de le faire Observer
à leur porte. Le gouvernement, je l'espère, le député de Westmoreland (M. Powell) que
établira une sévère réglementation à cet leur mort est le résultat de circonstances
égard. et verra à ce que l'on fasse toutes particullères à cette contrée et à l'entreprise
les dispositions hygiéniques voulues, pour la en question, circonstances fort difficiles A
conservation de la santé publique. Il est dé- prévoir et qu'il eût été impossible de faire
plorable que ces ouvriers meurent sans re- davantage pour prévenir les tristes événe-
cevoir des soins médicaux convenables ; et il ments que nous déplorons tous. Si le dé-
est encore plus triste de les voir mourir dans puté de Toronto-est (M. Ross Robertson)
des circonstances comme celles où sont avait lu la preuve, j'ai peine à croire qu'il
morts ces deux pauvres jeunes hommes; eût pensé justifiable l'expression dont il s'est
toutefois, on ne peut donner le blâme à per- servi, quand il a dit que C'est sur la compa-
sonne pour leur mort, toute déplorable gaie duchemin de fer Canadien du Pacifique
qu'elle soit. Ce que le gouvernement ne que retombe le sang de ces hommes.
saurait tolérer davantage. c'est que les en-
trepreneurs entassent à l'avenir leurs em- MROBAz l
ployés dans de pareilles huttes.

M. L. A. CHAUVIN (Terrebonne): Le pre- M. BRITTON: Oui.
mier ministre pourrait-il me dire s'il a eu une M. ROSS ROBERTSON Les 450 à 500
entrevue avec certains ouvriers qui ont été pages de la preuve?
employés aux travaux de construction de
chemin de fer du Pas du Nid-de-Corbeau, et M. BRITTON: Pas tout, mais une grande
qui ont été représentés ici par M. Pierre De- partie. D'abord, ces hommes n'étaient pas
nis de Montréal, et dans l'affirmative, quel- au service de la compagnie du chemin de fer
les réponse il leur a donnée et quelles me- Canadien du Pacifique, mais à celui des
sures l'on a prises pour remédier à leurs sousntrepreneurs, Mann et Kennedy. C'est
griefs? à ces entrepreneurs qu'incombait surtout la

Le PREMIER MINISTRE : Si mon. hono-
rable ami veut bien me poser cette question;
lorsque nous examinerous le bill en comité
je me ferai alors un devoir de lui répondre.

M. CHAUVIN : M. l'Orateur, je dois dire
à l'honorable premier ministre et à cette
Chambre que j'approuve le principe du bill
qui est maintenant devant nous. Je trouve
que cette législation est dans une excellente
direction. Sans doute -qu'il n'est pas' boôl
que le gouvernement Intervienne trop sou-
vent dans les questions ouvrières ; car c'est
souvent un abus d'autorité. Mais dans, un
cas comme celui-el, c'est faire ui usagellégi
time de l'autorité que le gouvernement a eh
main, que de venir au secours• des ouvriers,
surtout en ce qui regarde la santé et la vie
de la classe ouvrière.

En ma qualité de représentant Ici, comme
quelques autres aussi des députés de cette
Chambre, qui sont membres de la Société
Canadienne d'Economie Sociale, de Montréal,
je dois dire que nous approuvons, et nous
approuverons, j'espère, toutes les mesures
qui tendront à améliorer le sort des classes
ouvrières dans le pays.

241

responsabilité de prendre soin de la santé de
leurs employés et de s'occuper d'eux, en cas
d'accident. La compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique avait, il est vrai,
pourvu à ces besoins en établissant ce qu'on
appelle des hôpitaux provisoires ; les sous-
entrepreneuirs avaient, en outre, à payer un
honoraire pour chaque homme à leur service
et cette somme était insuffisante pour faire
face e tous !es'besoins. Toutefois, la compa-
gnie a pris les précautions jugées nécessaires
et elle n'a jainals hésité à prendre toutes les
mesures ou a: s'itposer les dépenses voulues
pour faire face aux besois qti pourraient
se présenter. Même les conclusions du rap-
port de la commission-abst'action faite de
la question de savoir si j'ai, oui ou non, lu
toute la preuve-ces conclusions dis-je, ten-
déit moins à incrinilier la compagnie du
chemiin de fer Canadien du Pacifique elle-
mémS que le système qu'elle a adopté en
n'établisasnt d'abord que des hôpitaux pro-
visoires et en manquant d'établir des hôpi-
taux d'urgence ou d'isolement, où auraient
pu être transportés les hommes atteints de
maladies contagieuses. L'honorable député
a dit qu'il vaut mieux prévoir les événe-
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[COMMUNES]

ments que de se laisser devancer par eux.
J'en conviens. A la lecture de la preuve. il
est facile de voir ce qu'il aurait été possible
de faire ; mais mettons-nous dans la situa-
tion où se trouvaient, au début, la compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, ou
bien Mann et-Kennedy, ou tout autre chargé
de la conduite de ces hommes, et il est diffi-
cile de voir comment il eût été possible au
début de prendre d'autres mesures que celles
adoptées pour se prémunir contre les mail-
heureux événements qui sont arrivés. Rien,
ni paroles ni actes, ne sauraient désormais
être utile à ces malheureux, et je suis bien
aise qu'on ait saisi la Chambre d'une legisia-
tion qui attribue au gouvernement les pou-
voirs voulus et le rende responsable, dans
une plus large mesure qu'il ne l'a été jus-
qu'ici, de la santé de ceux qui sont employés
aux travaux publics au Canada. Désormais,
s'il se produit quelque accident, nous sau-
rons sur qui faire retomber la responsabilité.

Faute de pareille législation, de quel droit
vient-on accuser fle gouvernement, comme l'a
fait le député de Toronto-est ? En quoi le
eabinet est-il blf'mahle ? On ne peut guère
le blâmer que d'avoir retardé à faire l'en-
quête. Si l'on cherche à faire peser sur le
cabinet quelque autre responsabilité, ce ne
saurait être que celle-là même qui lui aurait
incombé, si le parlement eût adopté au pré-
alable pareille législation.

Pour le coup, le cabinet ne saurait être
tenu responsable de l'injonction accordée
par un juge, mettant le coroner en demeure
de se récuser, dans l'enquête au sujet de la
mort de ces hommes. Personne ne songe à
incriminer M. Meade, maintenant que l'on
connait les faits, et que l'on sait qu'il était
prêt soit à se récuser soit à poursuivre l'en-
quête ; et personne ne saurait affirmer qu'il
ne l'eût pas conduite à bien, si on lui eût
permis de le faire.

Mais voici l'important principe que M.
Haney a invoqué pour empêcher M. Meade
de faire l'enquête. Il fut établi au cours de
Fenquête qu'on avait administré de la mor-
phine à l'un des hommes, et qu'il y avait
certaines circonstances concomitantes de sa
mort, .circonstances auxquelles le docteur
n'était pas étranger, que l'on aurait peut-
être pu faire valoir pour l'empêcher de rem-
plir les fonctions 'de coroner. M. Haney à
titre d'intéressé, pour ne pas dire impliqué
dans l'affaire. avait parfaitement droit de
demander qu'il fût fait injonction à M.
Meade de ne pas remplir les fonctions de
coroner. Le juge différa quelques temps de
rendre sa décision, et l'on donne à entendre
à ce sujet que le -ministre de la Justice au-
rait dû lui intimer l'ordre de rendre sa déci-
sion plus tôt qu'il ne l'a fait. Mais c'eût été
là une immixtion injustifiable dans l'admi-
nistration de la justice et dans l'exercice des
fonctions de ce juge. Intimer à ce juge qu'il
devrait donner sa décision avant d'être en
mesure de le faire, eût été lui signifier dans
quel sens il devait se prononcer. Attaquer
le gouvernement parce qu'un des ministres

M. BRITTON.

n'a pas pris l'initiative à l'égard du juge
qui a accordé l'injonction ordonnant au coro-
ner de se récuser. c'est aller au delà des
bornes permises dans la discusson. Si j'en-
visage l'affaire dans son ensemble, abstrac-
tion faite de la preuve, et sans nie demander
si la compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique a pourvu à la conservation de
la santé des hommes au service des sous-en-
trepreneurs, et dans quelle mesure l'on a pris
soin de ces hommes, j'affirme qu'il ressort
d'une lecture attentive du rapport que, quel-
que sympathie que nous éprouvions pour ces
malheureux et leurs amis, on ne saurait
faire retomber la responsabilité ni sur le
gouvernement fédéral, ni sur la compagnie
du chemin de -fer Canadien du Pacifique.

M. ELLIS : Si l'honorable député croit
que le juge aurait dû faire l'injonction en
question, n'est-il pas d'avis aussi que ce
juge aurait dû être réprimandé pour n'a-
voir pas rendu sa décision plus tôt ? A mon
avis, il mérite censure.

M. BRITTON : S'il fallait, comme le veut
l'honorable député, censurer tous les gens
qui retardent trop à rendre leurs décisions
dans les causes portées à leur tribunal,. nous
aurions forte besogne.

M. BOSTOCK : Je suis bien aise que le
gouvernement ait soumis ce bil à la Cham-
bre et qu'il soit disposé à prendre les me-
sures voulues pour la santé des ouvriers em-
ployés aux travaux publics. L'affaire dont
il s'agit dans le rapport en discussion in-
téresse particulièrement une partie du com-
té que j'ai l'honneur de représenter et mes
commettants ont été indignés, quand ils ont
su de quelle façon s'est fait le service médi-
cal, pendant la construction du chemin de
fer du Pas du Nid-de-Corbeau. Ils sont
convaincus que les entrepreneurs des tra-
vaux de cette ligne, chargés de la respon-
sabilité de ces travaux, ne se sont pas donné
la peine de choisir un personnel compétent
pour le service médical. J'étais absent de
la Chambre, lorsque cette mesure lui a été
soumise, mais je sais que le député de Pie-
tou (M. Bell) a discuté la chose à fond et
a prouvé, en s'appuyant sur le rapport de
M. Olute, que ce service médical était insuf-
fisant. En pareilles circonstances, il serait
inutile de revenir sur ce débat. Le gouver-
nement, j'espère. établira une réglementa-
tion sévère pour la protection de la santé
des ouvriers employés aux travaux publics
en cours de construction dans la Colombie
Anglaise. Les entrepreneurs qui s'occupent
activement de la construction de ces tra-
vaux savent qu'il résulte souvent beaucoup
de maladie du bouileversement du sol vierge,
ainsi que de l'entassement des ouvriers dans
ces logements -Insalubres. La réunion de ces
circonstances tend à provoquer la maladie
et nécessite l'établissement d'un bon ser-
vice médical.

Il est un autre point qui mérite d'être si-
gnalé, bien qu'il n'en soit point question
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dans le bill ; Il s'agit des honoraires perçus tribué au parlement, \<ris les pouvoirs Inhé-
des travailleurs occupés à ces travaux. Les rents à l'exercice de ca pouvoir lui sont éga-
ouvriers pensent qu'il serait possible d'adop- leuent attribués, bien qu'ils puissent venir
ter un meilleur système pour la perception em conflit avec les attributions des autorités
de ces honoraires mensuels. Dans quelques locales. Et, comme la question de construc-
circonstances où de fortes équipes d'hom- tion d'un canal ou d'un chemin de fer, dé-
mes étaient à l'ouvre, les ouvriers ont pen- clarés d' utilité publique par le parlement fé-
sé sans pouvoir, toutefois, apporter de preu- déral, entre évidemment dans la catégorie
ves à l'appui, que les entrepreneurs réali- des questions attribuées à la juridiction de
saient de bons profits à même la percep- ce parlement, il peut s'ensuivre que tous les
tion de ces honoraires pour le service médi- nvoirs inhérents à l'exercice de ce pouvoir
cal. Les entrepreneurs ont perçu des hono- soient également attribués au parlement.
raires mensuels pour cet hépital et pour le Telle est l'interprétation donnée à ce bil
service médical, et ces sommes, à leur avis, par le ministre de la Justice; puisque nous
dépassent beaucoup le coût réel du service. avons le pouvoir de construire les travaux
Cette question s'impose à l'attention du ca- publics, et non seulement cela, mais encore
binet. Puisque l'on fait tant que d'éxiger ces d'ordonner leur construction-
honoraires pour le service medical et celui des
hôpitaux. il faudrait obliger les entrepre-i
neurs à rendre compte de leur administra- sPécialement prévue.
tion de ces fonds Je serais bien aise que Le PREMIER MINISTRE La règie d'ln-
l'on insér&t un article dans ce sens au bill terprétatio, règle parfaitement comprise et
à l'étude. La chose s'impose - plus que j- établie ers de tout doute, et que les, pou-
mais aux préoccupations du cabinet. Je fé- i
licite le gouvernement d'avoir soumis ce bill i sont attribus a pareme déral. p il

à a habr. on atribué s au parlement fédls éouorsl il

rm'est permis d'exprimer mon propre avis, Il
Sir CHARLES TUPPER: Je ne veux me semble que la question peut surgir de

nullement prolonger le débate; mais avant savoir st c'est bien là un pouvoir Inhérent
que le bill -subisse sa deuxième lecture, le' l celui de faire construire ces travaux. 
premier ministre ou quelque autre membre' est possible que la queetion soit portée de-
du cabinet devrait nous apporter quelque vant les tribunaux; et c'est là une chose à
décaiadtion au sujet de là question déjà sou- laquelle nous ne saurions obvier. L i n'est
levée de savoir si, en dehors des Territoires psprobable, toutefois, que les abus que ce
du Nord-Ouest ou même des parties orga- biltend à réprimer s'élèvent jamais dans
nisées des Territoires, ce bil ne serait pas les anciennes provinces, où la popuation est
inconstitutionnel. Il Importe grandement plus dense et où les ouvriers employés à pa-
de savoir si le gouvernement aura le pou- 1 relis travaux trouvent, au milieu des popu-
voir d'appliquer cette législation dans les lltos, tous les moyens de conserver leur
anciennes provinces, ou même dans ces par- santé, moyens auxquels le bI; pourvoit dans
ties des Territoires dont l'adminIstration a les parties recuées de nos territoires non en-
été assignée au Gouverneur général en con- core organisés.
seil. Naturellement, je puis me tromper et Supposons qu'au lieu de 'la construction
je serais bien aise d'avoir l'avis. -des légfistes, de -ce chemin de fer du Pas du Nid-de-Cor-

S ce sujet. Je crains qu'il ne s'élève un beau, dans des montagnes Rocheuses à des
conflit de juridiction relativement à l'mpor- milliers de milles de distance des avantages
tante question de la santé publique et de et des aises de la vie civilsée, Il se fût agi
l'application de cette législation, de construire un chemin de fer dans une

partie bien étable de l'Ontarqo, ou dans
Le PREMIER ýMINISTRE (sir Wilfrid 1toute autre partie des anciennes provinces à

Laurier): Le ministre de la Justice a mis portée des ressoxures de la civilisation, ce
cette question à l'étude, et bien qu'à mon, qui est arivé en Colombie Anglaise n'au-
avis, il existe encore quelque doute à ce su- m rat jamais pu se produire. Bien qu'à mon
je je spense toutefois qu'il y a tout lieu de avis, l'occasion ne se présente peut-être
croire que l'attitude prise par le ministre de jamais d'appliquer cette législation dans les
la Justice est légitime. Le premier article anciennes prdvinces, je ne doute point, ce-
stipule que ce bl s'appliquera à tous les 1pendant, qu'Il n'y -ait lieu à mettre à lé-
travaux. entrepris -sous l'empire de l'autorité 1preuve la constitutionnalité du bill. A mon
légielative du Parlement du Canada. Cet avis, la question sera de savoir e le pou-
article s'applique évidemment dans les Ter- avoir que nous assumons Ie est Inhérent au
ritoires du Nord-Ouest ; la chose ne saurait pouvoir qui nous est attribué de construire
faire e-ute. il s'applique également à cer- des travaux pubelles. Sil est déelaé que
tains vaux exécutés dans l s autres pro- c'est un pouvoir Inhérent au demnieru Il est
vines. Ainsi, les travaux exécutés sur les hors de doute que nous avons juridiction
canaux, entrent évidemment dans les attri- mais s'il est décidé que ce n'est pas un pou-
butions du Parlement fédérnl. voir inhérent mais éloigné, alors nle bi sera

D'autre part, la question de l'hygiène pu- inconstitutionnel.
eljiu entre dans les attributions des proc- d

vinces. Or, c'est un principe d'interpréta- M. ROSS-iOBERTSON :Est-ce l'intention
tien que, du moment qu'un privilège est t- du gouvernement d'élaborer une réglementa-
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tion basée sur les prescriptions de ce bill et la réglementation des droits civils. Lorsque
répondant aux circonstances auxquelles il la question de la constitutionnalité de la loi
est applicable? fédérale fut plus tard portée devant les tri-

Le PREMIER MINISTRE : Certainement. bunaux, l'on prétendit qu'elle était "ultravires " dans l'affaire de la Reine contre
Le motion est adoptée ; le bill subit sa Stone, parce qu'elle statuait sur la nême

deuxième lecture et la Chambre se forme en question, et qme la cour d'Appel de l'Onta-
comité afin de délibérer sur le bill. o avait décidé que la législature avait le

droit de légiférer sur cette question. La
(En comité) iPy

t E n c o iflit, r a i s o n s u r l a q u e l le l e t r ib u n a l s 'e s t a p u y
Articlepour maintenir la constitutionnaité de laloi fédérale est que le parlement peut créer
M. SPROULE : Si je ne me trompe, le un crime, bien que la législature provinciale

premier ministre a dit qu'il n'est pas question eût déjà légiféré sur la même matière, par
d'appliquer cette législation aux anciennes; voie de réglementation provinciale. Or, si
provinces. le bil i l'étude statue sur un délit d'une

Sir CHARLES TUPPER : Il a dit qu'il n'y façon distincte de la réglementation pro-
aurat ps leu e lappiqur ax acienesvinciale, l'on peut soutenir que le parlementaurait pas lieu de l'appliquer aux anciennes!

provinces. a le pouvoir de rendre cebte législation.
Quant à1 savoir si l'on a élaboré le bill de-

M. SPROULE : C'est possible, mais si la faeon à ce que le principe que J'ai signalé lui
chose arrivait, il surgirait un conflit de juri- soit applicable, c'est là une question discu-
dictio.. La loi de 'l'Ontario relativement à table. L'on peut aussi soutenir, d'après le
l'hygiène publique stipule que, dans toute même principe, que le pouvoir d'établir pa-
municipalité organisée, il sera créé un bu- reille législation est Inhérent à la juridiction
r'eau d'hygiène, avec un inspecteur, dont les du parlement sur les travaux publics.
attributions sont clairement établies dans la
loi provinciale, et qui sera autorisé à péné- Article 2.
trer en tout lieu et de constater si les lois M. BERGERON: Cet article n'est-il pas.
de l'hygiène y sont observées. L'article à trop large?
l'étude semble inconciliable avec la loi pro-
vinciale. Le PREMIER MINISTRE: Il a subi l'é-

Le PREMIER MINISTRE : Je ne prétends preuve de la Chambre Haute et nous pou-
nullement que l'objection soulevée par mon vons l'accepter, bien que les termes en soient
honorable ami ne soit pas valable. Mais le Un peu larges.
bill s'appliquera à toute partie du Canada M. SPROULE : La loi d'hygiène de la pro-
où il sera construit des travaux publics. il vince de l'Ontario décrète ce que voici:
embrasse certainement les anciennes pro- Le bureau d'hygiène provincial aura juridiction sur
vinces, et je conviens que la question peut tout ce qui intéresse la santé et la vie des populations-
surgir de savoir si la loi est constitutionnelle. de cette province; il étudiera spécialement la statis-
A tout événement, nous avons l'intention de tique 'itale de la pruvince et s'efforceia de faire un
l'ap7pliquer à toutes les .parties du Canada emploi sensé et profitable des données recueillies au
où il se construit des travaux sous l'empire sujet de la mortalité et de la maladie au sein de la
de l'autorité législative du parlement. Il est population; il fera des recherches et des enquêtes-
possible que l'objection soit valable ; toute- hygiéniques touchant les causes des maladies et sur-
fois, j'espère qu'il n'y aura pas lieu de sou- tout des maladies infectieuses; sur les causes de la
mettre ce point de loi aux tribunaux, car il mortalité et les influences des localités, des Vrofes'

sions et métiers, des habitudes, manières de vivre et.
est probable qu'il ne sera jamais -nécessaireautres circonstances sur la santé publique; il sera.
d'appliquer cette prescription législative aussi tnu de faire telles recommandations qu'il
dans les anciennes provinces, -mais seule- jugera convenables sur les moyens de prévenir les
ment dans les territoires non encore orga- maladies contagieuses et infectieuses et d'empcher
nisés. leur propagation; il s'informera aussi des mesures

que prennent les bureaux locaux pour combattre les.
M. BORDEN (Halifax) : Relativement à maladies dangereuses, contagieuses ou infectieuses,

la question soulevée par le chef du cabinet, en vertu despouvoirs attribués à ces bureaux par la
je crois qu'il peut y avoir quelque doute au loi rovinciale d'hygiène; et au cas où il serait cons-
sujet de la juridiction du parlement. Il s'est tateque es bureaux ne prennent pas les mesures vou.lues, et ne font pas un exercice légitime de leursprésenté une affaire dle ce genre dans l'On- attributions, il sera loisible au bureau provincial,
tario. dans la cause de la Reine contre Stone. dans l'intéret de la santé publique, d'ordonner au
La législature de l'Ontario avait rendu une bureau local de faire tels exercices de ses attributions
loi en répression des fraudes se rattachant à que, de l'avis du bureau provincial, lurgence de-
la vente du lait aux fromageries. Subsé- mande; et au cas où le bureau provincial, après telle
quemment. le parlement fédéral légiféra sur cemande du bureau provincial, néýligerait ou refuse-
une question à peu près similaire, et les ti- rai d'exercer ces pouvoirs, le bureau provincial
bunaux décidèrent que les deux lois étaient pourra, avec l'approbation du ministre sous la direc-
constitutionnelles. Les tribunaux déclare- tion duquel le bureau se trouve pour le présent,

exercer aux frais de la municipalité tels pouvoirs des
rent que la loi de l'Ontario était "intra bureaux locaux qu'il jugera nécessaires dans les cir-
vires' dans l'affaire de la Reine contre Wat- constances, et ils devront, au besoin, donner des ms-
son, parce qu'il s'agissait de contrats et de tructions aux fonctionnaires di gouvernement et aux.

M. ROSS-ROBERTSON.
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tbureaux d'hygiène relativement à la santé publique honorable ami est peut-être valable, mais
et sur les moyens à adopter dans ce but, ainsi que nous pouvons adopter le bill, dans sa teneurrelativement à la situation, au dramage, a l'approvi. natuelle.
sionneinent d'eau, à la disposition à taire des Ijna-
tières fécales, au chauffage et à la ventilation de Article j.
toute institution ou édlifice pubillic.

cM. BERGERON: Cet article attribue des
Voilà les pouvoirs attribués aux bureaux pouvoirs fort étendus. La question que

provinciaux. Puis, au tas où il ne serait pas vient de soulever le chef de l'opposition (sir
établi de bureau d'hygiène dans une muni- Charles Tupper) s'aipplique, je crois, à cet
cipalité quelconque, l'inspecteur est autorisé article -qui statue sur l'étendue et la nature
à dresser son rapport et l'exécutif a le pou-, 'des services à étailblir. Comment appliquer
voir de nommer un inspecteur avec mission cette loi contre un entrepreneur du canal de
de se rendre dans le district en question So'langes, par exemple ? Le premier minis-
pour y exécuter des règlements ou les Ins- tre dit qu'en toute probabilité, ce bil'l ne
tructions du bureau provincial d'hygiène. sera pas appliqué dans les anciennes pro-
Non seulement ce pouvoir lui est attribué vinces, mais il ne l'affirme pas positivement.
niais il est tenu de l'exercer. Dans le dis- Comment pourriez-vous obliger un entre-
trict de Muskoka, où les municipalités lo- -preneur du canal de Soulauges à construire
cales ne sont pas aussi bien organisées que ses maisons et ses -tentes de telle ou telle
dans les anciens établissements du pays. et façon ? C'est l-à une matière de droit civil
où il n'existe pas de bureaux municipaux qui rentre dans les attributions des gouver-
d'hygiène conme il s'en trouve a-leurs, e nenents provinciaux. On ne saurait lui tra-
bureau provincial d'hygiène signale à leur cer les dimensions à donner à ses bâtiments
attention, au besoin, les prescriptions de la ou aux tentes qu'il érige pour ses ouvriers.
loi provinciale. Et qui paiera les frais d'inspection des maI-

sons, des tentes et des camps ? Quel ins-Le PREMIER 2UI.NITRE: Je ne veuxpcerl ovreen omr--l u
nullement révoquer en doute ce que vient de pecteur le gouvernement nommera-t-il ? Qui
dire l'honorable député (M. Sproule), et je paieraesde ? porcerez-vous l'en-
veux tout simplement lui faire cette obser- tionnaire -dont il n'a nuI besoin. u qui,
vation-ci : supposons, je le répète, qu'au lieu tinnirent1 n ante bes, 'u qut,
de la construction du chemin de fer du Pas pendant trente ou uarante ans, a exécuté

la ses travaux sans qu'il se soit janmais produitdu Nid-de-Corbeau, il se fût agi de la cons- d's traats comme ceux que nous d6ploroustruction d'un chemin de fer dans l'Ontario a
l n'y aurait pas lieu de rendre une législa aujourd'hui ? Allez-vous le forcer de payer

tion spéciale pour prévenir le retour de pa- un inspecteur qui ne se tiendra sur les lieux
rels événements. Les prescriptions de la loi que pour gagner queques dolars, car, de
provinciale d'hygiène autaient suffi à la pro- fait, c'est il cela que se- résumera cette
tection de la santé des hommes employés sur charge ' Comment pouvez-vous forcer un
ces travaux, protection à laquelle ils ont des preneur i se
titres Incontestables. que vous lui imposerez relativement au nom-

Mais, nous dit l'honorable député : à quoi - bre de médecins qi'l emploiera ? Le rap-
bon pareille législation pour l'Ontario ? 1'- portmde la commission qu'on nous a u ette
n'y aurait nullement lieu de la rendre, s'il ne après-midi prouve qu'il y avait assez de mé-
s'agissait que de l'Ontario, mais il est d'au- decins sur le chemin de fer du Pas du Nid-
tres provinces qui ne sont pas dotées de lé- de-orbeau. Ce nest pas en raison ie din-
gisiation semblable à celle de POntario. si sufiisance des médecins que cet accident
je ne me trompe, i n'existe pas de pareille s'est produit. SI j'ai bien compris la preuve,
jeénei-slatoms l n'exmitepdeAgaei ne st plutét parce que les sous-entrepreneurslégislation dansl la Côlombie Anglaise. non: n a diitéc srie eqe ri
plus que dans les provinces maritimes. -Dans <mt mal administréce service. De quel droit
ces provinces, il peut surgir un besoin qui le premier ministre pourrait-il forcer un en-
appelle pareille législation. -Mon honorable trepreneur, disons sur le canal Soulanges,
ami conviendra qn'aucun gouvernement ne d'employer le nombre de médecins que lui
se soucierait d'exercer les pouvoirs qui lui prescrirait le ministre de la Justice ? Je
sont attribués par ce bll dans la province trouve fort à redire surtout aux deux der-
de l'Ontario, où iI existe déjà un système ières lignes qui autorisent:
qui suffit amplement à faire face aux be- A prendre telle autre mesure pour atteindre ce but,
soins prévus par le bill à l'étude. que le couverneur en conseil jngera convenabe.

C'est là donner trop de latitude à l'exécu-
M. SPROULE : J'ai appelé l'attention du tif. Non seulement ai-je de graves doutes

premier ministre sur ce point, dans l'espoir au sujet de la constitutionnalité de cette lé-
que peut-être. il pourrait être stipulé que ce gislation. mais je suis d'avis que si on l'ap-
bill ne s'appliquera qu'aux districts placés plique. elle créera beaucoup de mécontente-
sous la juridiction du parlement, et non pas ent et probablement plus que cela. et si on
aux provinces où Il existe déjà des bureaux ne veut pas l'appliquer, pourquoi établir
provinciaux d'bygiène. une législation d'une nature aussi insolite ?

Le PREMIER MINISTRE : Après une Le PREMIER 11INISTUE : Je diffère tout
soigneuse étude de ce bill, le Sénat a décidé à fait d'avis avec l'honorable député (M.
de l'adopter. L'objection soulevée par mon Bergeron) et je pense que, réflexion faite, il
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modifiera l'opinion qu'il vient d'exprimer. et ainsi de suite ; et ce sera alors le devoir
L'honorable député dit que nous n'avons du gouvernement de faire des réglements à
nullement le droit de forcer un entrepreneur, ce sujet. Il ne nous est point parvenu de
disons sur le canal de Soulanges, à établir des plaintes de la part des ouvriers du canal de
logements de dimensions spécifiées pour ses Soulanges, et apparemment, il n'y exisiie pas
ouvriers. C'est là une question de droit ci- de griefs. Dans les parties civilisées du
vil, nous dit-il. Il me semble qu'il ne s'agit pays où il s'exécute d'importants travaux
guère là de droit civil], mais tout est subor- publies, les ouvriers jouissent des soins mé-
donné-à la question de savoir s'il existe ici dicaux voulus et ont à leur portée toutes les
un pouvoir inhérent à celui qui est attribué aises ordinaires de la vie ; sinon, Ils ne tar-
au parlement, relativement a la construction lent guère à se plaindre. Cette législation-
des travaux publics, Si nous avons le pou- ei ne vise qu'a venir en aide aux ouvriers
voir de permettre à certains entrepreneurs dans les parties reculées du pays où leurs
de construire certains travaux, disons sur le plaintes ne seraient pas entendues. Nous
canal de Soulanges, ou ailleurs, et d'employer n'avons pas voulu établir dans ce bill de
,des milliers d'hommes, n'entre-t-il pas dans règles inflexibles, car, à notre avis, il est
les attributions du parlement de décréter préférab'le de laisser au gouvernement le
que cet entrepreneur donnera à ses ouvriers soin de prendre la décision demandée par
le volume d'air nécessaire, d'après les lois les besoins du moment. Ce n'est nullement
de la science. à la respiration humaine ? un devoir agréable que ce bill impose au
Est-ce une injustice de dire à un entrepre- gouvernement. C'est une législation que
neur public qu'il ne lui sera pas permis nous ne serons jamais en lieu d'appliquer. je
d'employer d'ouvriers aux travaux que nous l'espère ; mais si jamais les événements qui
lautorisons à faire, à moins de leur fournir se sont passés sur le chemin de fer du Pas
ce qui est indispensable 'à leur santé ? Est-,I du Nid-de-Corbeau venaient à se répéter,
ce manquer i la justice due à l'individu, que nous aurions une législation applicable à
de forcer l'entrepreneur à tenir les logements ces besoins ; et voilà pourquoi nous voulons
de -ses ouvriers dans létat de propreté voulue l'établir.
et à1 les bien aérer, de façon à en bannir la
maladie ? Il me semble qu'il n'y a JA d'in- M. BERGERON: Il serait peut-être pré-
justice pour personne. Non seulement il n'y férable d'insérer ces règlements dans la loi,
a pas d'injustice. mais nous faisons évidem- afin que leur teneur fût connue. SI ce bill
ment ýnotre devoir en décrétant que les ou- est adopté. tout entrepreneur qui soumis-
vriers employés aux travaux publics au Ca- sionnera la constrtMction d'un chemin de fer
nada devront avoir toutes les aises indispen- ou autres travaux publics. devra au préala-
sables à l'état de bonne santé. Nous avons ble bien étudier les dispositions de la loi.
certainement le pouvoir de construire ces Si l'entrepreneur savait précisément les me-
travaux publics au Canada, et à mon avis sures qu'il lui faut prendre pour l'avantage
je crois que nous avons le pouvoir inhérent de ses ouvriers, alors ce serait bien diffé-
au premier, de statuer sur les conditioas rent. Ainsi. il est possible qu'un soumis-
auxquelles ces travaux devront s'exécuter, sionnaire ait déjà tout son matériel ; il est
de facon à ce que la santé publique ne coure) possible qu'il ait des tentes d'une certaine
pas de danger. grandeur, et du bois de certaines dimensions

3f. BERGERON : Jusqu'ici, il a été ques- pour l'érection de ses bittlments; maIs s'il
tion du devoir des entrepreneurs envers leurs croit que le gouvernement va établir des re-

tion~ .udvi e nrprnusevr er glements touchimnt les dimetnsimos dles tentesemployés ; mals voici, par exemple, les ou- e ds btiment, lel p or fi senes
vriers du canal de Soulanges. dont un grand soumission. Il faut se rappeler que ce bill,
nombre demeurent dans des tentes et des s'Il devient lot, s'appliquera non seulemetmaisons qu'ils ont érigées eux-mêmes et qui aux aneiennes provinces mais à tout lesont leur propriété. Cette législation Sap- pays ;ene répines eaitoutrle
pliquerait-elie aussi à ces derniers ? pays ,et le le répète. il serait préférable

que tous les règlements fussent Insérés au
Le PREMIER MINISTRE : Nous ne dé- bil. afin que tout le monde sût -a quoi s'en

crétons rien de particulier dans ce bill ; nous tenir à ce sujet.
nous contentons d'attri 'er à l'exécutif le Qu'est-ce qui peut empécher une personne
pouvoir d'étafblir des règlements. Il n'est de se rendre auprès de l'entrepreneur du ca-
guèn' probable que Texécutif soit dans le nail de Soulanges. par exemple. et de luI
cas de faire des règlements relativement à dire : Les quartiers de vos ouvriers ne sont
des travaux comme ceux qui se font sur le pas convenablement ventilés ; Il y a trop
canal de Soulanges ; car, dans les anciennes d'hommes dans chaque tente, et ainsi de
provinces. il ne s'est jamais présenté de be- suite. et je vais porter une plainte contre
soins qui aient nécessité l'exercice de ces ý vous en vertu de cette loi ? Il est vrai qu'il
pouvoirs par l'exécutif. C'est dans le cas', serait obligé de soumettre la chose au gou-
de travaux comme ceux du chemin de fer vernemnent et que ce dernier pourrait bien
du Pas du Nid-de-Corbeau que l'exercice de j refuser d'aqccéder à s demande. mais nous
ces pouvoirs deviendra nécessaire : On nie sommes pas bien positifs sur ce point.
portera plainte au gouvernement que les ou- Nonls éviterions tout danger de chantage en
iriers sont privés des aises nécessaires de indiquant tous les détails dans ce bill.
la vie, que le service médical est défectueux, Nous pourrious aussi ajouter qu'il n'aurait

Sir WILFRID LAURIER.
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pas force et effet dans certaines parties du
pays, où la chose ne serait pas nécessaire.
Si vous n'en agissez pas ainsi; je erains
que vous ne fassiez plus de mai que de
bien.

M. HAGGART : Nous avou le pouvoir
de construire des travaux publics, et il est
évident que cela nous donne aussi le diroit de
dire comment les ouvriers devront être nour-
ris, et quelles seront les conditions du tra-
vail. Ce n'est qu'indirectement que nous
avons le droit de nous occuper de la santé
des employés. Je n'ai par le moindre doute
sur notre juridiction dans cette affaire, mais
une autre question est celle de savoir si
cette loi est opportune. Je ne voudrais pas
avoir la responsabilité absolue de mreccu-
per de la santé de ceux qui sont employés
sur tout les travaux publies; bien qu'il soit
peut-être du devoir du gouvernement d'ex-
ercer sa juridiction sous ce rapport, quelque
peu agréable que puisse être ce devoir.

En un mot, je crois que nous ne devons l'ex-
ercer que dans des cas particuliers. Si l'en-
trepreneur ne traite pas ses employés eon-
venablement, le gouvernement est tenu en
vertu de ce bill de voir à ce que les maisons,
les tentes et ·les quartiers des ouvriers soient
dans un état convenable. Mais en suppo-
sant que l'entrepreneur ne se conforme pas
à la loi, comment pourrons-nous le punir ?
Avez-vous stipuflé dans ce projet de loi que
le montant requis pour installer convenable-
ment les ouvriers devra être déduit du mon-
tant de son contrat ?

Il faudrait aussi voir à ce que la loi puisse
être mise en vigueur lorsqu'il s'agirait d'un
sous-entrepreneur. ,Te doute qu'après avoir
accordé une entreprise vous puissiez en dé-
duitre un certain montant porr une telle fin.
Je me suis simplement levé pour déclarer
qu'à mon avis le gouvernement n'a pas le
pouvoir d'agir comme Il le fait. Ce n'est ni
plus ni moins qu'un incident qui se produit
au cours de la construction.

M. PRIOR: je ne veux dire que quellques
mots relativement L cette mesure. J'ap-
prouve ce que vient de dire l'honorable pre-
ier ministre. et je erois que ce projet de loi

est bien fondé. Il me semble que tout entre-
preneur digne de ce nom ne voudra pas
qu'un tel projet de loi soit adopté et mis en
vigueur, car Il est dans son Intérêt de voir
à ce que ses ouvriers soient bien logés,
qu'ils aient de l'air en quantité. qu'ils soient
A l'abri du danger et en bonne santé.

Si le gouvernement peut adopter des lois
de cette nature, quant à ce qui concerne les
mineurs et ceux qui sont employés dans les
fabriques. il pe-ut ceetainement faire la
même chose pour ceux qui sont eumIoyés
sur les chemins de fer et sur les grandes en-
treprises publiques. Il est inutile pour moi
de parler plus longuement sur cette ques-
tion. je me contenterai lone d'Mjouter que
'approuve entièrement cette lé-ition. Nous

avons entendu parler du mauvais traitement
Incroyable infligé par les entrepreneurs IL

leurs ouvriers, lorsque ces derniers étalent
tenus de travailler loin des centres civili-
sés, et cette législation est juste tant pour
le patron que pour l'ouvrier.

M. POWELL Le gouvernement a-t-il
l'intention de s'attribuer les pouvoirs consi-
dérables contenus dans le paragraphe "a ",
c'estùt-dire, de faire des règlements relative-
ment 11 la grandeur, à l'étendue et nux avan-
tages que devront offrir les maisons, tentes
ou autres quartiers occupés par les ou-
vriers ? Ou a-t-il simplement l'intention de
régler la manière dont les ouvriers sont trai-
tés sous ce rapport par leurs patrons ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIERIES : N'est-ce pas lM ce à quoi le
bill pourvoit ?

M. POWELL : Non, il va encore pis loin
que eela. Il est congu dans des termes en-
core plus ýgénéraux. Supposons que les en-
vrlers solent nourris dans une maison qui
n'est pas sous la juridiction de l'entrepreneur.
Cette mesure est congue dans des termes tel-
lement généraux, que cela pourrait bien lui
faire perdre tout effet au point dcvue cons-
titutionnel.'

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Les règlements pourvoiront
à cela.

M. POWELL : Si l'acte est inconstitu-
tionnel, les règlements qui pourront être
faits en vertu de cette loi n'auront aucune
valeur. Je 'fais simplement remarquer la
chose.

M. TISDALE : Je crois que cette remarque
que vient de faire l'honorable préopinant
mérite d'être prise en considération. Cet ar-
ticle devrait être limité aux logements four-
nis par les entrepreneurs.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHiERIES : Si vous faisiez cela, il cher-
cherait à s'exempter des obligations conte-
nus dans 'acte tout entier.

M. TISEDALE : Supposons que les ouvriers
se fournissent de logement et se nourissent
eux-mêmes. J'approuve le projet de loi lui-
même, mais je trouve que cette stipulation
est trop générale. Je ne me suis aperçu
de la chose que lorsque l'honorable député
(M. Powell) l'a fait remarquer, et je crois
(que cela mérite d'être pris en sérieuse con-
sidération.

Le PREMIER MINISTRE : Il est six
heures.

A six heures, la séance est suspenlue.

Séance du soir.
MESURES D'HYGIENE SUR LES TRA-

VAUX PUBLIGS.
Article 4.
M. DAVIN : Le gouvernement ne pourra

en vertu de cet article 'mposer aucun'e
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ane-nde ; l'honorable ministre ne croit-id pas comprend tout le côté ouest de File du Cap-
Qu'il serait préférable d'imposer une Breton. Au printemps, la glace du golfe en
amende ? sortant, frappe les grèves de cette partie du

pays, et ce fait appert de la remarque su!-
Le PREMIER MINISTRE : Je crois que vante des com(missaires : 'que la pêche dut

cela se trouve compris dans les mots " amen- homard dans les comtés situés sur la côte
des et confiscation." est de la Nouvelle-Ecosse ne peut se faire

M. BERGERON : La confiscation devrait aussi facilement à cause de la glace qui de-
être imposée en vertu d'une loi provinciale. meure jusqu'à une époque avancée de la

saison sur le littoral des quatre comtés du
Le PREMIER MINISTRE : Si nous soi- Cap-Breton, et en particullier dans les coma-

mes obligés de percevoir des amendes, nous tés de Richmond, Caip-Beton et Victoria,
devons nous servir des tribunaux locaux; mais à ceux-là la commission ajoute le coin-
mais nous avons ile droit de légiférer, té d'Inverness.

.M. BERGERON : Pourquoi ne pas ajouter Bien que les commissaires aient mention-
au il un article spécial dans lequel il sera né la chose dans leur rapport. ils n'en ont
dit que le bill ne deviendra pas loi tant qu'il pas moins recommandé au gouvernement
ne sera pas mis en vigueur en vertu d'un ar- que la saison pour la pêehe du homard dans
rêté du conseil ? les comtés situés sur la côte-est de l'île du

Cap-Breton fut de trois semaines plus 1on-
Le PREMIER MINISTRE : Nous devons ) gue que sur le côté ouest, en d'autres ter-

avoir le droit de faire les règlements, et si) mes. le long de la côte ouest du comté d'In-
nous faisons des règlements, ces derniers ne iverness. Le résultat d'une telle décision
devront avoir force et effet qu'aux endroits c c'est que les inspecteurs dcs pêcheries re-
qui y seront mentionnés. Supposons que çoivent l'ordre du ministère d'avertir 400cette loi eût existée lors de la constructiou pêcheurs de homards établis sur les 140
du chemin de fer du Pas du Nid-de-Corbeau. milles de côtes du comté d'Inverness, de ces-
nos règlements ne se seraient appliqués qu'a ser de pêcher, tandis que les pêcheurs des
ces travaux et au district dans lequel le trois autres comtés de l'île du Cap-Breton--
che'min de fer était en voie de construction, ceux qui sont établis sur la côte est de l'île-
Ce bill nous donne le droit de faire des ré- ont encore la permission de pêcher durant
glements, chaque fois que la chose sera ne- deux semaines et plus~'est-dire. du 15cessaire, et de les faire appliquer a un dis- juillet au 1er août.
trict en partieulier. Comme les commissaires n'allèguent au-

Le bill est rapporté, lu une troisième fois cune raison dans leur rapport pour justifier
et adopté; une telle ·ligne de conduite, je proteste contre

une telle décision de leur part. De nouveau
SUBSIDES--PECHE DU HOMARD. j'appelle l'attention du ministre qui est à la
Le MINISTRE DES FINA'NCES : Je pr-tête de ce ministère, et qui est un des mem-
Lse ueIaNISTR e ESe formCede pro- bres distingués du cabinet, sur le fait quepose que la Chambre se forme de nouveau cette commission a commis une injustice

en comité des subsides. grave à l'égard des pêcheurs de homard du
M. McLENNAN (Inverness) : J'ai ici le comté d'Inverness. Afin de prouver ce que

rapport publié en septembre -dernier par la j'avance, je désire faire reiraquer au gou-
commnissi'>n nommée pour s'enquérir de la vernement que les quatre comtés de l'île du
conditioa dians laquelle se trouvent les pê-, Can-Breton étaient sous l'ancienne adminis-
cheries de homards dans -les provinces mari- f tration. soumis aux mêmes règlements. con-
times. et cela dans le but d'établir des ré- cernant la saison de pêche du homard.
glements pour leur protection. La princi- Ceux qui s'intéressent à cette question,
pale raison alléguée pour la nomination de f comprendront que cette industrie est de la
cette commission. c'est que tous les gardes- i plUs grande importance, pour ceux qui de-
pêche des provinces maritimes faisaient rap- ( meurent dans cette partie du pays, car cette
port au gouvernement depuis un certain industrie qui, il y a un quart de siècle, ne
nombre d'années. que le homard se faisait f faisait pour ainsi dire que commencer dans
de plus en plus rare. et c'est pour cela que les provinces maritimes. rapporte annuelle-
le cabinet résolut de trouver un moyen quel- ment, A l'heure actuelle, une somme de
conque pour arrêter la ruine complète de ($4,000.000. et sur ce montant 'total, le comté
ces endroits de pêche d'une valeur considê- ' dInverness figure pour environ $70.000.
rable. Cependant. en disant ce rapport, le ! Cette partie du rapport qui exclut le comté
constate que la durée de la campagne de f des privilèges accordés aux autres comtés.
Déche a été augmentée au lieu d'être dimi- vous paraîtra encore plus étrange, lorsque
nuée. comme on aurait été porté à le croire. j'aurai lu l'extrait suivant du rapport du

La durée de la saison de pêche a été nro- professeur Prince. le surintendant des pê-
longée dans presque tous les districts du Cap- "ii-ries du Canada. Il cite à l'appuI de sa
Breton. à l'exception du comté d'Inverness. prétention sous ce rapport aa " Fshing Ga-
ave j'ai l'honneur de représenter dans cette zette " de Ne'w-York. du 26 février 1897.
Chambre. Comme il est facile de s'en con- Voici ses propres paroles
vaincre en jetant les yeux sur la carte de La "Fishing Gazette " de New-York, du 26 février
la Nouvelle-Pcosse, le comté d'Inverness 1897, publie l'article significatif suivant

M. DAVIN.
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"On est d'avis qu'il n'y aura pas de houmard'mis Ils m'ont donc promis que ma demande se-
en conserves durant la prochaine campagne sur la rait accordée, et je crois que l'honorable dé-
côte du Maine. La plus grande partie de cette indus- puté de Hal-ifax approuvera ce que je vienstrie sera exercée dans les provinces anglaises." de dire, car il a lui aussi essayé de faire

Le professeur Prince ajoute: adopter à la commission certaines préten-
tions qu'il ta émises devant elle, rela:tive-

C'est au Canada que se trouvent encore les plus ment à cette question de la pêche du ho-
grandes pêcheries de homards de l'univers, et tce n'est rnard. Il était présent, .et je suis persuadé
pas exagérer que de dire que cette industrie a atteint que lui ainsi que plusteurs autres personnes
une période critique.

Les signes évidents d'épuisement ne peuvent plus admettra avec moi que les remarques que
être us en doute. Les petitshomnards de 5 ou ý, uu l j'ai faites étaient raisonnables et que les
pouces de longueur, qui, 1y a quelques aunes, étaient commissaires s'étaient engagés à les res-
rejetés avec dédain, sont aujourd'hui pris avec avi- pecter. Je dois ajouter à ce sujet qu'il est
dité, et dans certains districts, forment l'article prin- vrai que cette eommission a essayé de re-
cipal sur lequel comptent ceux qui s'occupent de la cueilir des renseignements dans le comté
mise en conserves du homard. Autrefois, il suffisait d'Inverness, mais il lui a été impossible
de deux ou trois homards pour remplir une boite d'une d se redr ' p uir e ts prsite
livre, maintenant il ne faut pas moins de cinq, six, de se rendre à plusieurs endroits par suite
sept et souvent dix homards. du mauvais temps et de la saison avancée.

.T'ai donc cru que j'avais le droit de me pré-
Comme je l'ai déjà dit, cette commission senter devant eux pour compléter les rensei-

a été nommée dans le but de faire une en- gnements qu'ils pouvaient s'être procurés
quête et d'indiquer au gouvernement le meil- lors de aeur visite dans le comté.
leur moyen à prendre pour protéger cette Je ferai aussi remarquer que dans le cas
grande industrie. Instruits par l'exemple des Îles de la Madeleine, nous n'avons pas
de ce qui est arrivé dans les Etats de la d'autre preuve. que celle des personnes qui
Nouvelle-Angleterre et dans les autres pays s'occupent de la mise en conserve du ho-
où il n'existait aucune loi protectrice, le mard sur ces îles. J'ai donc cru que j'avais
professeur Prince a certainement été l'un au moins autant de droit de donner mon té-
de ceux qui ont les premiers demandé au moignage à ce sujet que M. Leslie, qui s'oc-
gouvernement de nommer cette commission cupe de la .mise en conserve du homard dans
chargée de faire une enquête et un rapport les îles de la Madeleine, et son témoignage
sur les meilleurs moyens à prendre pour pro- a été considéré comme étant le témoignage
téger cette Industrie, au Canada, comme je le plus in'portant reçu par les commissaires
l'ai dit Il y a un instant. Cette commission relativement aux places de pêche de ces
au lieu de restreindre la -limite durant la- les. Malgré la peine que je me suis Impo-
quelle ce crustacé de valeur peut être pris, l'a sée de me rendre auprès des commissaires,
prolongée presque partout, male elle a jugé et les remarques que j'ai faites plus tard à
à propos de faire une exception pour le ce sujet, Il n'en a pas moins été décIdé
comté que j'ai l'honneur de représenter. que les pêcheurs établis le long de la côte

Il est vrai, comme l'a admis lui-même l'ho- du comté d'Inverness devaient esser de
norable ministre, que d'autres localités que Maire la p lche deux ou trois semains avant
le comité, dInveîness ont formulé des leurs voisins établis dans les autres coin-

cplaintes à ce sujet. Mais je prétends qu'il més de o éled
'e-xiste pas i'endroit qui se trouve dans les ny laq quelques Jours. j'eais en frais dle

mêmes conditions que les 140 mllles de côtrecomparer des notu tvo un ieputé re-
du comté d'Inverness. Il est possible que présentant l'un des comtés des provinces
dans les petites bales et sur les îlots qui maritimes, et il m'à assuré ainsi que plu-
existent le long du littoral de l'île du Prince- sieurs autres personnes que dans son comté
Edouard, du Nouveau-Brunswick ou de la les paqueurs et les pêcheurs abandonnent la
Niouveile-Ecosse, les conditions soient les pêche du homard dès le commencement de
mêmes que celles qui existent sur la côte du Juillet ; or comment se .falt-il que la côte
comté d'Inverness, mais je dis et répète,: ouest de 'ile du Cap-Breton, o la g'lace
qu'il n'existe pas une semblable étendue de continue de flotter une couple de semaines
côte, dans les provinces maritimes, où les plus tard, et quelquefois plus longtemps.
conditions soient les mêmes que celles qui puisse être placée sur un pied d'égalité qu=t
existent dans le comté d'Inverness. Cette au temps avec un endroit du littoral ainsi
,conduite des commissaires a d'autant plus'situé? Voilà une question à lacpioile je ne
lieu de me surprendre, que j'ai moi-même puis répondre. Puisque lhonorebe ministre
pris la peine. a'lors que les membres de la de la Marine et des Pêcheries n'a pas en-
commission étaient à préparer leur rapport core, l na connaissance, demandé au goti-
dans cette ville, d'aller les trouver et de leur vernement dadopter un arrêté du conseil
dire ce que je connaissais des conditions r reltivement à ces règlements, je lui de-
particulières dans -lesquelles se trouvait le, mande donc de prendre mn demande en sé-
comté d'Inverness ; or. ces messieurs m'ont rieuse considération. SI. au contraire, fes
promis cette fois là qu'ils prendraient mes re- règlements ont été adoptés, Il doit au mois
marques en considérattion, et que la seule dis- avoir dit que ces règlements devront s'p-
tinction qui serait faite entre les deux côtes rliquer en tenant compte des recomnnda-
de l'île du Cap-Breton serait entre le 20 tions faites par les eompissaires das leur
Juillet et le eet dsort. rapport.
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Je suis donc d'avis que l'honorable minis- en considération les remarques que je viens
trc n'a pas encore pris une décision défini- de faire au nom des électeurs de mon comté,
tive sur le rapport de la commission, et j'ai et qu'il les pdaeera sur le même pied que
l'espoir que l'honorable ministre va prendre leurs voisins.
de nouveau cette question en considération.
Comme le commissaire venant du comté M. BELL (I. P.-E.) : Il me fait plaisir de
d'Inverness a refueé de signer ce rapport, voir que l'honorable député d'Inverness (M.
parce que les autres commissaires refusaient MeLennan) a soumis cette question à la
de placer ce comté sur le même pied que Chambre. L'industrie le la pêche du ho-
les autres comtés du Cap-Breton. je deman- mard est d'une importance vitale pour les
de à l'honorable ministre, vu ces faits, de provinces maritimes. Je comprends la posi-
prendre mon témoignage en sérieuse consi- tion difficile qu'occupe l'honorable député,
dération. Je crois avoir exprimé là l'o position qui nest guère plus enviable pour
nion unanime de mes électeurs et avoir par- 1honorable ministre de la Marine et des Pè-
lé dans leur intérêt : par conséquent, mes pa- cheries (sir Louis Davies). Je sais qu'il est
roles doivent avoir beaucoup plus de poids à difficile pour le ministre de la Marine et des
ses yeux que l'opinion émise par des com- Pêcheries de conclure un arrangement qui
missaires étrangers à mon comté et qui n'en puisse être de nature . satisfaire toutes les
connaissent pas les conditions particulières. parties en cause, et je crois même quil est

Comme je suis censé représenter dans impossible de régler ces différentes saisons
cette Chambre les intérêts de mes électeurs, de pêche dans les différentes localités
j'es'père que l'honorable ministre de la Ma- de manière .1 ce qu'elles puissent convenir à
rine et des Pêcheries va prendre en sérieuse tous les pêcheurs.
considération la question que je viens de toute la sympathle que J'éprouve
soulever en leur nom. et que le comté d'In- pour l'honorable député d'Inverness, je suis
verness va bénéficier comme les autres com- <'avis que le seul o yen str que l'honorable
tés de l'île du Cap-Breton du délai supplé- ministre ait à sa disposition en cette affaire
mentaire qui est accordé à -ces deri-ers. Jene est de suivre exactement les recommanda-
deniande pas d'autre faveur pour mon comté tiens faites par ess membres de la commis-
sous ce rapport. Je veux simplement que sion chargee de faire une enquête sur le ho-
soli nom figure dans le paragraphe "C ", qui, mord. parce que s'il s'éloigne des recom-
je crois, comprend le reste de l'île du Cap- mandations qui y sont contenues. relative-
Breton. Je demande simplement à l'honora- ment à l'e du Cap-Breton ou au comté
bIe, ministre d'étudier cette question avec d'Inverness. il ouvre par le fait même la
soin, et de prendre mon témoignage on s(-- porte de nouvelles protestations qui pour-
rieuse considération lorsque je m'adresse à ront lui arriver de toutes les parties des
lui en qualité de représentant des électeurs provinces maritimes. Il n'a donc qu'une
de mon comté dans cette Chambre. Je veux chose à faire pour éviter un plus grand mal,
surtout qu'il tienne compte de cette partie c'est de dire àc tous ceux qui s'adressent à
du rapport des commissaires, qui a trait aux lui : voici le rapport de la commission, et je
glaces flottantes que l'on rencontre près des dois m'y conformer. Je n'ai pas l'intention
côtes de l'le du Prince-Edouard, bien que de recommencer l'enquête pour savoir quel-
les commissaires ne s'occupent plus de cette les sont les raisons qui les ont portés faire
condition particulire lorsqu'il s'agit de a- ces recommandations, je suppose qu'après
ter la quetion de la durée de la saison de avoir entendu la preuve faite, ils avaient des
pêche le long de cette même côte. Qui, raisons sérieuses d'en arriver aux conclu-
n'oublie pas non plus que depuis vingt ou sins qu'ils ont adoptées.
vingt-cinq ans. ces comts forment un dis- Lhonorable ministre ne peut donc faire
triet de pêchen m séparé. mieux que de suivre leurs conseils. Mals

Tai aussi remarqué un autre article du dans cette partie de l'île du Prance-Edouard
rapport des eommissaires que. dans leur sa- que sai honnenur de représenter, nous
gesse, il coanseillent d'apmliquer aux p h avons à nous plaindre que l'honorable minis-
cheurs. et c'est eul qui consiste à dire que tre n'a pas tenu compte du rapport de la
trois jours de gredevraient leur être accor- commission. Le rapport rcommsne je
lés. lorsqu'ils sont avertis de retirer leurs ap- pour cette partie de la côte de l'île qui sé-

teis de pe. du'espèredel'hoaorablemi- tend de West-Cape à Carleton-Head. la sal-
nistre a jugé At propos d'accorder au moins S'on de pêc'he s'étende du 20 mai au 10 aofit.
ces trois jours de grsce aux pêcheurs d'In- Nou Ns avons Ai nous plaindre que l'honorale
verness. lorsque ces appareils sont encore on ministre ne s'est pas conformé aux recom-
position et qu'il va tenir compte de la de- mandations de la commission, et a malgré
mande que je lui fais de placer ces cette dernière réduit la iampalne de pêche
cheurs sur le mme pied me leurs voisins au 1er aot. nous privant par là de 10 jours
de l'île dp Cap-Breton. M is même dans de pèche que nous avions le droit d'avoir.
le cas où Il refuserait de se rendre à mn de- Les rabsonsalléguées par les commissaires,
mande j'espère que lorsque le gouverne- pour accorder un campagne de pêche parti-
ment aura à soccuper de cette question et cîdière à cette partie de lle étaient nom-
devra adopter un arrêté du conseil pour don- breuses et des plus convaincantes. L'une

er force de loi co te à inlrm- de ces raisons était que l pêhe ne com-
porte quelle partie de ce dernier, Il prendra menait à être fructueuse dans cette partie

M. MLENNAN (nverness).



de l'ile que vers le 6 de juillet. Par consé- doption de cette motion, je désire dire, n
quent, toute la pêche dans cette région de- réponse à mon honorable ami (M. ]ell,
vait se faire après cette date. Ils ont pré- Prince-est), que nul ne regrette plus que
tendu, comme ils en avaient le droit, que moi de n'avoir pu, dans l'intérét des pèche-
chaque partie de la côte avait un droit égal ries dont Il est l'avocat si éloquent, Me con-
à 'la pêche-c'est-à-dire aux dons de -la na- former à ses vues. On sait la grande im-
ture. Les pêcheurs firent valoir cet argu- portance de cette industrie pour la popula-
ment auprès des commissaires, qui en ar- tion des provinces maritimes. On sait que
rivèrent à la conclusion qu'il était conforme c'est là à peu près le seul endroit au monde
au bon siens et à la justice.de donner à cette où cette industrie soit exercée. On a vu
partie des côtes de l'île une campagne de exploiter cette industrie le long de côtes d'An-
pêche s'étendant du 20 mai au 10 août. gleterre et des Etats-Uis, mais elle y a été

Je suis bien prêt à admettre que l'hono- absolument détruite par suite du défaut de
rable ministre fait tout ce qui est en son protection convenable, et la seule raison
pouvoir pour protéger l'industrie de la pê- pour laquelle nous voyions cette industrie
che ; cependant, je ne comprends pas subsister encore est que le département de
comment il peut faire une exception pour la Marine et des Pêcheries a appliqué avec
cette partie de la côte et refuser de se con- vigueur et énergie, depuis plusieurs années,
former à son sujet à la recommandation des les règements concernant la clôture de la
commisPsaires. Je crois quen cette popula- saison relativement à la pche du homard
tiom a grandement raison de se plaindre. Je dans les provinces maritimes. Je nhésite
n'entrerai pas dai, une autre question, qui pas à, dire que s'il s'était 'produit quelque
est personnelle en*e l'honorable -ministre et 1rechement dans l'application de ces règle-
moi-même relativenent à la conversation rments l'industrie n'aurait pas subsist en-
que nous avons eue ensemble et à l'entente core plus d'une année ou deux, et la source
à laquelle nous en sommes arrivés à ce su- de la subsistance de Plusieurs milliers de
jet. Il a ses Idées sur ce point et J'a les' personnes aurait été ainsi tarie.
miennes. 'Mais j'insiste peur que la popula- Il existe une lutte cmntinuelle entre les
tion de cette partie de la côte ait droit aux pêcheurs se livrant à cette industrie et S'oc-
privilèges de la pêche suggérés et compris cupant plus naturelleient de la prise Im-
dans la recommandation de la commission médiate que de la protection de l'industrie,
concernant le homard, d'un côté, et le département prenant plus

11 est une autre remarque que je désire garde à la protection de l'industrie et moins
faire à ce sujet, relativement à la manière 1igarde à la prisleimmédiate, de l'autre.
de clore la saison. Je pense que -les pcheurs Chargé comme je le suis de la responsabilité
demaient avoir une semaine pour trans- de la surveillance de ces pêcheries, je se-
porter leurs casiers sur la rive ; durant ce rais infidmle à mon devoir si je ne suivais
temps, on ne leur permettrait pas d'amorcer les éthodes plus ou moins établies par mes
leurs casiers, mals on ne les tiendrait pas prédécesseurs. Si J'ai erré, je crois que c'est
responsables de ce que ces casiers non par excès de svérité et de rigueur; car,
amorcés seraient restés à l'eau. Il est ayant demeuré au milieu de cette ppulation
difiie d'assigner une limite particulière de J'a l constaté que le préjudice était causé et
temps, car on ne peut Jamais dire si une l'industrie détruite le long de nos côtes par
saison sera orageuse ou non; mais, dan s lee méms moyens et de la même manière
tous les cas, Il n'est ni juste ni raisonnable qu'ils l'ont été le long dela côte du MaIne.
de détruire les casiers des pcheurs lors- pout ceux qui sont au fait dela chose sa-
qu'on les trouve non amoreés 'eau après vent que si l'on permettait à les gens de

'expiration de la saison. C'est ce que le faire la pêche à leur façon Il ne s'écoule-
gouvernement a jugé ài propos de faire par rait pas deux ans avant que le homard f ût
le passé à l'égard de la pêche au homard, devenu un crustacé éteint. en ce qui con-
Chaque fois qu'il y a eu Infraction de la roi cerne les provinces maritimes.
sones ce rapport, le gouvernement a enievé gCependant, J'ai été importn de denian-
des casiers pour les détruire. Je pense que les provenant des diveCeso parties de la
la politique du gouvernement est erronée côte tendant à obtenir des prolongations de
sur ce pont; je pense que dans aucune cir- temps pour des raisons spétlales toujours
consance es mbjets ne devraient die déta amepées Sde l'avant. J'en suis eue la
riorés ou d eruits. Leque cbles, les casiers conp cèsion, après m'être eonsulté avec mes
et les poulies devraient être transportés à collègues, l'au dernier, que le gouvernement,
la côte pour être vendus, les gens se livrant à industrie de la prhe

Je n'entends pas monopogs ser le temps de au homad et moi-même avions droit de de-
la Chasre, mals comme mon honorable mander la nomination d'une commission
ami a soulevé cette question, J'a cru devoir composée de neuf hommes capables, qui vi-
profiter de l'oeasion Pour représenter ex- siteraent toutes les localités dans les pro
actement l'état de choses et insisteT sur les vinces maritimes, Interrogeraient les pé-
droits de ma circonscription auprès de l'ho- creurs de chacunede ces localités, et, après
nrafle ministre de la earine et des P 'che- r avoir réuni les témoignages des pécheurs,
ries. feraient rapport a gouvernement quant aux

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES moyens à projeter pour empêcher l'extn -
PECHERIES (sir Louis Daies: Avant l'a- ton de cette industrie. Cette commission a
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-été noimée, et mon honorable ami, le dé- et de requêtes de toutes les parties de la
puté d'lnverness (M. McLennan), a été au côte demandant des prolongations sembla-
nombre des neuf membres qui l'ont coni- bics à celles accordées à la côte orientale du
posée. Il n'y a pas de rapporit de minorité, et Cap-Breton, il me faut, a mois de mettre
ce monsieur, ai-je compris. a fait rapport de côté tout le rapport de la commission,
conformément à la décision unanime de la adhérer aux recommandations des commis-
commission. saiics au territoire qu'ils ont déterminé.

.c le répète, il n'y a pas de dissentiment. Les commissaires ont recommandé une
M prolongation de temps quant à. un seul autre

l t sg lrpendroit, savoir : dans le goilfe Saint-Laurent,
entre la rivière Catfish et le cap Tormentin,

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES au Nouveau-Brunswick, et entre les caus
PEC IERIES: Cela se peut. niais dans tous Ouest et Careton, à l'île du Prince-Edouard,
les eas. id n'a pas présenté de rapport dans la part
minorité et autant que je puis en juger, le Missaires ont recommandé que la prolonga-
ral)ort a été unanime. Cette commission tion s'étendît là jusqu'au 10 août, et mon
a décidé d'abandonner l'ancien système pour honorable ami. le député de Prince-est (.
lui substituer celui de défendre la pêche du- Bell) se plaint de ce que. tout en accordant
rant des périodes de temps différentes à di- une prolongation à cette localité, je ne le
vers endroits déterminés de la côte. fais pas poue tout e temps recommandé par

Pa~r exemple, le population de la c)te o - ales commissaires. Or, M. l'orateur, je ne
entî-le du Cap-Bm'eton, baignée par l'Atlan- l'ai pas fait cette année pour la raison fort
tique. s*était plainte depuis nombre d'années évidere ets indiscutable que le rapport des
qu'olle se trouvait dans une position désa- -omuDissnaires ne permet pas la pêchie avant
vautag-euse comparativement au reste dl le 1er min à cet endroit, et qu'elle y a con-
Cap-Breton, ainsi que comparativement aux moncé. cette année, avant cette date. Par
-proiies de la Nouvelle-Ecosse et de l'lBe co)snquent, la resticetion ne s'est pas appli-
du P -douard . à cause des tempêtes iquée aux dits endroits cette année ; et
dont sa côte est battue et de la glace qui comme la pêche y a commencé dès le départ
l'empêcent d'y faire la pêche aussi tôt' da- es:a sj'ai décidé qu'après avoir en
qu'aux autres endroits dans la saison. Au l'avantage de pêcher avant le er rai, on ne
Suut de cette localité, c'est-à-dire, la côt (levait pas avoir la libertée de le faire après
orieltalse du Cap-Breton, les commissaires le 31 juillet. La mêjorté des gens sesés
ont recommandé une prolongation de temps. trouveront, je crois, que cette décision est
Je -l'ai accordée pour cette année. J'ai ac- raisnnable et juste. L'an prochain, pour
tupile ent l'intention de recommander j ce qui me concerne, je me croirai tenu d'c-
mes collèges la continuation de cette pro- eodr la prolongation suivaat les termes du
logation relativement à la côte orientale. raport de la commission.

Qi iant au comté d'Inverness, ce que mon Je puis à bon droit prétendre, je pense.
Ti'mprble ami (M. M Lennan) déclare est que la décision à laquelle j'en suis arrivé
parfaitement vrai. Il est venu me trouver do era satisfaction à la grande majoité
après avir appris que la commission était des gens se livrant à l'industrie de la ctche
potéle il. faire rapport contrairement à cette et eui y ont placé plusieurs centaines de

tquant à son comté. et pour in- mil dollars. Je sais que plusieurs cen-
siste auprès de mol sur qla très grande néces- taines de personnes se sont trouvées mécon-
sité et la très grande importance d'accorder tentes, mais Pe es apcartenaient à la classe
le long de la côte occidentale <lu Cap.Bre des gens songeant seulenit au profit actuel
ton la, même prolongation qu'on accordait l de l'avenir Immédiat, sans nullement s'o-
long de la côte orientale. j'ai cilscuté au cuaoer de la protection et de la conservation
loin ce sujet avec les membres de la col- de l'industrie en eUe-mme envisagée comme
mission concernant le homard. nais ceux-ci constituant un moyen de subsistance pour
nout as fait rapport en faveur de l'bono- les milliers de personnes qui en vivent sur le
rable député (M1. 3McLeninan), et il est tout à littoral des proïinces maritimes.
fait évident. aux yeux de tous ceux qui con- Outre la prolongation de temps, les cod-
naissent les faits, que si l'on avait accordé- missaires ont recommandé qu'il fût accordé
ulne Prolongation à la côte occidentale du quatre ou cinq jours de grâce aux pcheurs
,Capj-Bretton. on aurait dû accorder la même pour enlever les casiers, ainsi qu'un avertis-
pro!unation aux côtes voisines de l'le du sement à bCet égard. Je n'ai pu me décider à
PrineEdouard et de la Nouvelle-Ecosse. accepter ce conseil, pour la raison bie évi-
Cer côtes sont en vue l'une de l'autre, élo- dente à mes yeux, que la chose équva -
après 'de quelques milles seulement, et il au- drait simplement à prolonger d'autant la
rait été absolument impossible, dane le godfe saison. Je suis top bien au fait de ce qui
Saint-Laurent d'acorder un prolongation se passe là-bas pour ne pas savoir que si
à la côte occidentale du Cap-Breton ~pour la l'on accorde quatre ou cinq jours pour en-
refuser à la côte orientale de l'le du Prince- lever les casiers, on emploiera ce délai i
Ed)uaIrdd et à la côte nord de la Nouvelle- faire la pêche, et qu'il vaudrait autant pro-
lEcosse. longer absolument d'autant la saison.

Voici la position que j'ai adoptée, savoir J'espère donc que mes honorable amis
en'-tlors que je reçois des centaines de lettres comprendront quela position adoptée par le

Sir LOUIS DAVIES.



(18 JUILLET 1899j

gouvernement en cette affaire est la seule glements. Du côté nord de la province. les
qu'il lui fût possible d'adopter, et qu'il de- côtes sont souvent embarrassées de glace une
vait adhérer au'x recommandations des coih- semaine ou deux encore après que le eûté
missaires qui ont tenu 65 séances, et exa- sud en est délivré, et ainsi le hareng, dont
mini -un grand nombre de témoins, en tant on se sert pour amorcer les casiers desti-
qu'il s'agit des divisions territoriales. Je re- nées à prendre le homard, ne peut appro-
grette extrêmement que malgré la pression cher, et les pêcheurs se trouvent ainsi en-
ne mon honorable ami, le député d'Inver- pêchés de se livrer avec Succès à leur né-
ness (M. 31eLennn), a exercée sur moi tier. Toutefois. je suis convaincu que la
depuis le mois d'avril dernier, c'est-à-dire 1 manière de protéger cette importante indus-
depuis Gla rédaction du rapport, jusqu'au- trie est d'adopter toutes les mesures raison-
jourd'hui, il m'ait été impossible d'accéder nables qu'il est possible de prendre pour
à ses réclamations, pour la raison que si je abréger la saison.
l'avis fait, j'aurais dû conséquemment en
agir de même i l'égard des provinces con- ,M. McLENNAN (Inverness) : La commis-
tiguës de la Nouvelle-Ecosse et le l'île du i sion a prolongé la saison de la pêche.
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d. M. MACDONALD (King. I. P.-E.) : En
M. A. C. MACDONALD (King, I.P.-E.) : Je tant qu'une prolongation de la saison a été

%1.A. . 'ACDNAL (ing I..-E) :Jerecommandée par le rapport de la commis-ne me lève pas pour critiquer le rapport des re neille ra or t da cmis-
commissaires nommés pour s'enquérir des; Sion, .je conseillerai fortement au m1istre
pêcheries de homard des provinces mariti- de la Marine et des Pêcheries de ne pas con-
pêhries. e 'a a doe queinue mari sentir à cette prolongation. Lorsqu'on a d'a-mes. Je n'ai aucun doute quelconque que, bord commencé à exploiter l'industrie de la
ces messieurs ont exécuté leur besogne soi- pêche au homaed, une boîte d'une livre pou-
gneusement et aussi bien qu'ils l'ont pu. Je pahse former de deux ou tro s homards.
désirer déclarer aussi que j'approuve cor- aitenfnrmer de hux ou di homards.
dialement la position que le ministre de laramnt iut hui our i homr
Marine et des- Pêcheries a prise dans son parfois même une douzaine, pour en remplir
désir de faire tout en son pouvoir pour con-n
server cette très précieuse industrie à la Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
population des provinces maritimes. Je PECHERIES : Il en faut jusqu'à seize dans
crois, M. l'-rateur, que l'honorable ministre certains cas.
devrait être félicité et appuyé relativement M. MACDONALD (King, . P.-E): Nous
à chacune de ses démarches faites en vue pv aISmen voi pa ce q lNus-
de protéger cette industrie Importante, et pouvons aisément vo r par cela que l'indus-

pou mapar, j seaiprêà li aporertrie s'épuise. La seule chose qui fassepour ma part, je serai prêt à lui apporter qu'elle paie tant soit peu aujourd'hui estmon appui de toute manière possible, comme l'immense nombre de ceasiers qu'on pose à
je l'ai fait précédemment quant à ses pré- présent. Ces casiers couvrent les paragesdécesseurs au département de la Marine et 

des êchries Cesuje neprêt ~ ~ff de pêche d'une extrémité à l'autre de lades Pcheries. Ce sujet ne prte très dffI- côte. Le nombre s'en augmente annuelle-iement àa l égisation o c la régementa- ment, à tel point, que la destruction complètetion. ear les différentes localités trouvent de l'industrie de la pêche au homard ne seratoujours diverses raisons pour se plain- plus, je le crains beaucoup, qu'une affaire
dre'.puj ecan eacuq'n far

M. l'Orateur, je représente cette partie du de fort peu de temps. Si l'on pouvait imagi-
golfe Saint-Laurent où l'on a introduit d'a- ner quelque moyen de suspendre tout à fait,
bord l'industrie de la mise en botes du b- sans nuire aux Individus, la pêche durant
mard, et c'est la partie du golfe où la pêche' deux ou trois ans, afin de donner aux pé-
s'est faite le plus longtemps. Là, les pe- cheries l'avantage de se rétablir, la chose
cheurs, dans lear propre intérêt et en vue serait dans lintérêt des pêcheurs eux-me-
de consetver et pw*otéger cette Indústrie dans mes tant que dans celi cette fort
la mesure de leurs pouvoir, ne chercheÙt pas
à obtenir une prollongation de la saison. Ye M. ELLIS: Ecoutez! écoutez ! C'est la
dirais à mon honorable ami, le député d'In- seule ehose qu'il y ait à faire.
verness (W. McLennan), qui s'intéresse àbon aoi le~ fctûes.nombrqui s'nées M. MACDONALD (I. P.-E.) : J'espère que
bonle ministre de la Marie et des Pêcheries
du comté q'i-l représente, que si le&, P§ adoptera tontes les mesures possibles pour
cheurs eux-mêmes, pouvalent seulement en- conserver cette très importante Industrie
visager le sujet sous le jour voulu et en
vue de 'Il perpétoation de la peche sur leurs
propres côtes, Ils ne demanderaient pas une M. GÀNONG: Je ne me lève pas pour me
pro.ongation de la saiso'. La population plaindre particulièrement mol-même du rap-
de ma loealtit, sachant que' les pêcheries pot de la commission, mais plutbt pourme
s'épuisent, est prête, indépendamment de faire l'écho <es sentiments des pêcheurs du
toute loi ou de tout règlement du départe- comté de Charlotte au sujet de la manière
ment, à suspendre la pêche même avant la dont cette commission les a totalement Igno-
date fixée pour la clôture de la saison. rés. Bien qu'on ait demandé plusieurs fois

Naturellement Il y a des saisons où Il pent aux commissaires des pêcheries que la com-
être très difficile de se conjWormer aux rè- mission tînt une de ses séances dans la vile
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de Saint-André ou dans quelque autre en-
droit convenable du comté de Charlotte, Il
ne leur a pas paru possible, en vertu des ar-
rangements de la commission, de se rendre
dans ce comté, pourtant l'un des plus impor-
tants du Nouveau-Brunswick. au po.int de
vue de ce genre de pêche. On aura quel-
que Idée de cette industrie, lorsque je dirai
qu'on 1S«7, sur 2,205,000 livres de homard
frais produit et exporté par le Nouveau-
Brunswick, 1,547,000 livres furent expédiées
du comté que j'ai l'honneur de représenter.
Cette quantité était un peu moindre que
l'année précédente, année où il fut pris 1,-
876,000 livres de homard dans ce comté.
Je ne crois pas que dans tout le pays, il y
ait un comté que cette industrie intéresse
plus que le comté de Charlotte.

Ce comté est très rapproché du marché
des Etats-Unis, et pour cette raison, le mar-
ché du homard vivant est de beaucoup plus
important pour nous que pour quelques-
un.s des comtés situés plus au nord. Pour
vous donner quelque idée de la différence
d'importance qui existe entre le commerce
du homard vivant et celui du homard des-
tiné à être mis en boîte, je puis dire qu'à
une assemblée tenue récemment dans notre
comté un pêcheur qui venait d'ailler voir à
ses casiers déclarait qu'il y avait trouvé
vingt homards, et qu'il en avait vendu dix-
sept à trois cents pièce et les trois autres
dix-sept cents pièce, obtenant pour les trois
derniers autant que pour les dix-sept au-
tres. Voilà qui démontre qu'il faut accor-
der quelque attention à cet industrie du ho-
mird. ou un jour ou l'autre nous la perdrons
tout entière.

Les pêcheurs de notre comté ressentent
que la commission concernant le homard
les a entièrement Ignorée en cette matière,
et ils le ressentent très vivement. Je crois
qu'ils ont adressé des représentations au
ministre à ce sujet, et j'espère qu'un jour
ou lautre, le ministre jugera à propos de se
rendre sur les rives du comté de Charlotte,
pour se renseigner davantage sur les pêche-
ries qui Importent tant à ce comté.

M. KAULBACH : Je comprends pleine-
ment les nombreuses épreuves auxquelles
le ministre de la Marine et des Pêcheries est
en butte, lorsque les pêcheurs des côtes des
provinces maritimes font entendre des pro-
testations, ainsi que les difficuités qu'il lui
faut surmonter pour tenter de satisfaire
les caiprices des différentes gens au sujet
de la pêche au homard, re]ptivement et à la
saison où la pêche est défendue et à la 11-
mite de dimension du homard peché. Il me
semble que depuis l'extrémité ouest de la
province de la Nouvelile-Ecosse, jusqu'à la
frontière américaine, en passant par la baie
de Fundy, il y a eu contre la partie ouest
de la Nouvelle-EcoSse baignée par l'Adaanti-
que une distinction que je crois avoir été
défavorable à l'Intret des pêcheurs, en
limitant à neuf pouces la grosseur du ho-
mard que peut être péché, tandis que au

M. GANONG. . : !
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nord de mon comté, elle est limitée à sept
pouces. Il me semble que l'inverse devrait
être le cas. Le poisson qui habite les eaux
de la région que je représente vit dans une
eau plus chaude que celle située plus au
nord ; et, en outre, les eaux de la baie de
Fundy et du littoral de l'Atlantique qui se
trouvant à la hauteur de mon comté ont été
sujettes à la pêche plus tôt que celles situées
plus au nord, et par conséquent, la limite
de dimension du homard ne devrait pas être
fixée contre nous.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHEIUES (sir Louis Davies): Je pense
que la limite de dimension fixée pour le nord
est de huit pouces, non pas de sept.

M. KAULBACH : Dans tous les cas, cette
distinction, il me semble, ne devrait pas ex-
iste-, et elle devrait plutôt être faite tout
au 'contraire, en notre faveur. Mais on se
plaint d'année en année que le homard de-
vieut moins abondant. Si les pécheries sont
épuisées, et si l'on ne fait aucune tentative
pour remplacer par du jeune homard le ho-
mar,l pêché. avant très peu de temps ce
crustacé sera très rare ou presque éteint.

Nous savons tous comme 'le homard est
prolifique. Lorsqu'on voit un homard do
douze pouces produire environ 22,000 oufs.
dont environ 2,000 seulement se perdent, le
reste pouvant être cultivé au moyen d'incu-
bateurs, on peut se faire une idée de la na-
ture profitable de l'entreprise qu'on pourrait
réailiser en introduisant le système de l'éclo-
sion des oeufs de poisson au moyen d'incuba-
teurs.

Je crois que le gouvernement fait preuve
de beaucoup d'inertie en ne s'occupant pas
plus activement à voir à ce qu'on prenne le
.soin de cultiver le fretin relativement aux
pêcheries de homard. On dépense beaucoup
d'argent de diverses manières, et j'ai mes
doutes sur la question de savoir si dans beau-
coup de cas on le fait profitablement. Mais
une chose que je sais, c'est qu'on ne pourrait
faire de placement plus profitable qu'en af-
fectant une certaine somme d'argent à la
fondation d'établissements de pisciculture le
long de la côte des provinces maritimes. Si
cela était fait, nous pourrions maintenir les
pêcheries en bon état de peuplement, et
ainsi toute la prise faite n'épuiserait jamais
les eaux de nos parages de pêche.

J'espère donc que l'honorable ministre de
la Marine et des Pêcheries considérera sé-
rieusement l'opportanlé d'accorder une som-
me d'argent sous forme de prime aux pê-
cheurs, afin que ceux-ci l'utilisent au repeu-
plement des eaux de la côte. Ce que nous
devrions faire, je crois, ce- serait d'envoyer
des spéclalistes en Norvège, en Suède ou à
Terre-Neuve, pour constater comment les éta-
Missements de pisciculture fonctionnent
dans ces pays.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Nous en avons un de notre
erû.
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M. KAULBACH : Je le sais, niais il ap-
pert que ce petit éablissement n'a pas eu un
succès de nature il encourager l'honorable
ministre à tenter d'autres efforts dans un
sens identique, parce que, d'après moi, on ne
s'est pas assez intéressé û lui donner suite.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Nous faisons une avance
cette année, comme vous le verrez par les
estimations supplémentaires.

M. KAULBACH : Oui. mais c'est si lent
que le poisson aura eu le temps d'être tout
pris, et qu'il n'en restera plus pour prendre
les oeufs, lorsqu'on constatera quelque pro-
grès.

Je regrette de n'avoir pas su que ce sujet
serait soulevé, car c'est '.n sujet auquel je
m intéresse profondément, et j'aurais aimé
saisir roceasion de discuter également la
culture de la morue, ainsi que l'utilisation du
foie de morue en vue de la fabrieation de
l'huile de foie de morue destinée aux fins mé-
dicales. C'est là une question que toute la
Chambre aurait discuté avec profit, et il me
semble qu'il serait dans l'intérêt du Canada,
et surtout des provinces maritimes, que l'ho-
norable ministre tâchât de formuler quelque
plan par lequel les objets que je préconise en
ce moment pourraient être réalisés.

La motion est adoptée, et la Chambre
se forme de nouveau en comité des subsides.

(En comité.)
Ferme expérimentale-

Nouveaux édifices et amiéliorations,renou-
vellenents, réparations, etc., relative-
veinent aux édifices actuels, clôtures,
etc. .......................... .. 9,000

Le MINISTRE DES FINANCES: Ce cré-
dit est destiné à pourvoir aux améliorations,
renouvellements et réparations exécutés aux
divers établissements des fermes expérimen-
tales existant dans tout le Canada. $8,o0o
doivent être dépensés relativement à la
ferme expérimentale centrale, et le reste doit
être réparti parmi les diverses fermes expé-
rimentales succursales.

Edifices publics à Ottawa-ventilation,
éclairage, réparations, matériaux,
ameublement, etc............. ....

Rideau Hall, compris les terrains-
améliorations, réparations, ameuble-
ment et entretien...... ....... , .

Rideau Hall-combustible et éclairage.
Edifices publics à Ottawa-terrains. .

i enlèvement
de la neige, y compris Rideau Hall..

Edifices publics à Ottawa-chauffage,
compris salaires des ingénieurs,chauf-
feurs, préposés à l'ascenseur et gar-
diens.......... .

Edifices publics à Ottawa, compris che-
nins et ponts, gaz et lumière électri-

Edifices publics à Ottawa;-ciomipris
Rideau Hall-eau........... ... .

Edifices publics à Ottawa,-téléphone.
Ottawa-pare du Major....... ... .
Edifices publics-loyers..........

$100,000

17,000
8,000
5,000

2,000

65,000

13,000

16,5(00
5,000
3.500

18,000

Edifices publics fédéraux-aneuble-
ment .. .... ..... ...

Edifices publics fédéraux-salaires des
ingénieurs,chauffeurs et gardiens,etc.

Edifices publics fédéraux-chauffage,
combustible, etc................

Edifices publics fédéraux-éclairage...
i. il -eau.. .
i fi -divers pour

gardiens, ingénieurs, chauffeurs, etc.
Edifices d'irinîgration-réparations,

ameublement, etc... ..........
Edifice de la guarantaine-entretien..
Edifices publics fédéraux- électricité

et autre pouvoir pour les ascenseurs,
oblitération des timbres .........

6,000

80,000

55,000
45,000
16,000

5,000

4,000
4,000

5,000

$473,000
Le MINISTRE DES FINANCES: Depuis.

un grand nombre d'années, le crédit pour ré-
parations aux édifices publics à Ottawa dé-
passait $100,000. L'an dernier, Il fut réduit
à $75,000, mals les fonctionnaires du dépar-
tement ont préparé un mémoire exposant
pourquoi, à leur avis, il était impossible de
maintenir les édifices en bon état avec ce
faible crédit. Ils ont étudié soigneusement
la question et disent que la détérioration
des édifices de ce genre est de telRe nature
qu'à moins d'un crédit plus élevé, il
serait impossible de maintenir les édifices
dans le bon état que nous désirons.

.e serais heureux de donner toute autre
information que l'on voudrait avoir.

M. RAGGART : Quels sont les principaux
item de dépense ?

Le MINISTRE DES FINANCE'S : Un mé-
moire qui m'a été soumis dit que les travaux
nécessaires sont surtout faits par les ou-
vriers employés par le département des Tra-
vaux publies, sous la surveillance d'officiers
du département, selon les besoins des divers
départements et conformément aux plans de
l'architecte en chef. Il y a $50,000 pour les
gages des hommes et $50,000 pour l'achat
de matériaux et d'articles qui ne peuvent
être préparés dans les ateliers du gouverne-
ment. Les édifices qu'il faut maintenir sont:
les édifices parlementaires, l'édifice de l'est
et celui de l'ouest, l'édifice Langevin, la cour
Supreme, l'édifice de la commission géolo-
gique, le bureau. de l'Imprimerie, l'édifice
des Pêcheries et la Galerie Nationale des
Arts.

M. BENNETT : Qu'y a-ti encore dans les
estimations supplémentaires, outre ce crédit
relatif aux édifices publics à Ottawa, y com-
uris Rideau Hall ?

Le MINISTRE DES FINANCES : A la
page des estimations, l'honorable député
trouvera plusieurs Item, comprenant:
Ottawa-Bureau de poste, douane, nouvelle

chaudière.. . . .. ........ ...... $1,600
t Cour Suprême, nouvelle chaudière.. 1,200

Enlèvement des vieux 61 et posage de nou.
veaux fils dans l'édifice du parlement et la
bibliothèque....... .......... .. ....... 7,000

Edifices administratifs d'Ottawa-Edifices de
l'est et de l'ouest, plancher en béton, net-
toyer ét peinturer les corridors, linoleum, etc. 7,500



M. BENNETT: Si l'honorable ministre Le MINISTRE DES FINANCES : Je croisveut regarder à la page précédente, il y trou- qu'il n'y a eu aucun changement dans lavera un montant de $104,709.69 pour les édi- méthode suivie pour l'achat de ces choses.lices publies a Ottawa. Cela se fait comme sous l'ancienne admi-
nistration.

Le MINISTRE DES FINANCES: Oti on
mais ce n'e.st pas pour entretien. Il s'agit de i M. BERGERON : Mais on nous avait pro-
construction, et cela est imputable sur le ca- mis un grand changement.
pital. Voici : Le MINISTRE DES FINANCES : Oui. là
Nouvel édifice admiiiistratif (Editit-e Lari- où l'on pourrait faire des améliorations; et il a

gevin), Ottawa-Solde et intérêt dusn à été fait des changements importants et né-
l'enteprenur'...... ...... .......... 829,811 73 cessaires. Il ne s'ensuit pas que tout ce

Editices publics, Ottawa i--Protectioui qu'ont fait nos prédécesseurs fût mal fait.coutre l'incet.die et Alairage a 'ielectri-2 S'ils ont bien agi dans ce cas. nous avonscité, etc ..... . ......... .. .... 21,897 raison de suivre leur exemple

gasin .... ... ................. .... .25,000 00 M. DAVIN : Comme le sous-ministre des
Observatoire atrnoomique d*Ottawa. 16,000 00 Travaux publics est ici, je soulèverai deti terMier la 1CCiet diëtritl pari nouveau la question de la ventilation de la

lincendie du il fvrier .. .......... 12,000 00 salle de lecture. Il n'y va pas simplement de
l l'intérêt de ceux qui fréquentent cette salie,

3104,709 69 mais aussi de l'intérêt des ministres eux-
mêmes, ·car plusieurs ont des chambres at-M. BE RE ;ON : Au sujet de la ventila- tenantes à la salle de lecture. et ils ont dûtion de cette Chambre, je crois ue le minis- remarquer l'état vicié de l'atmosphère à cettre des Travaux publics nous a promis l'an endroit. Le ministre des Travaux publics

dernier-ou peut-être l'année précédente- m'avait promis de faire quelque chose à cequ'il y aurait quelque chose de fait. La sujet, et le gardien de la salle me dit qu'un
ventilation de cette Chambre, quand vient fonctionnaire du département est allé pren-
l'été, est certainement une chose importante, dre certaines mesures en vue, je suppose,
car nous devons surveiller notre santé aussi de quelques améliorations ; mais il n'y a rien
bien que celle des autres. eu de fait. Mais naturellement nous som-

Le MINISTRE DES FINANCES : Je sais mes à la fin de la session, et nous pouvons
que le ministre des Travaux publics a fait endurer, mais dans l'intérêt des membres du
faire quelque chose pour améliorer la venti- parlement, on devrait s'occuper de la chose
lation. Je ne sais pas s'il en est de même ,pour la prochaine session.
des autres députés, mais il me semble que la J'ai aussi parlé de léclairage de la biblio-
ventilation est meilleure. thèque. E faudrait mettre un plus grand

nombre de lampes, ou augmenter le pouvoir
M. WALLACE : Il me semble qu'à cer- de celles qui y sont déjà.

tains moments, l'atmosphère dans cette Le MINISTRE DES FINANCES : Il a été
Chambre est insupportable. Depuis le com- question de la chose, pendant l'absence demencement de la session, ceux qui se trou- l'honorable député (M. Davin). Quant à lavent dans cette partie-ci de la Chambre ont ventilation, j'admets qu'il faudrait y appor-eu constamment à se plaindre des courants ter remède. L'architecte m'a informé qu'ilqui viennent d'en haut. Nous avons commu- était à étudier la -question, et il croit queniqué avec les employés, lorsque nous avons l'éventail électrique aurait un très bon effet.pu les trouver, mais il n'y a eu rien de fait. Nous augmenterons le nombre des lumières.Depuis une dizaine de minutes, l'atmosphère J'espère que la Chambre verra aussi desIci, est très mauvais, améliorations sous ce rapport, à la prochaine

Le MINISTRE DES FINANCES : Je dois session.
avouer que moi-même, j'ai déjà ressenti ces M. DAVIN : On nous a promis une grande
courants. Cela est dû, je pense, au fait que amélioration dans les dépenses de Rideau
les fenêtres du côté nord sont ouvertes. HaBl. Je suis le dernier des députés à vou-
C'est là l'opinion de l'architecte. loir des privations à Rideau Hall, mais il y

M. WALLACE: Quelqu'un devrait soc- a loin entre les privations et la prodigalité.
cuper de la chose. Nous avons Ici, pour Rideau-Hall, un crédit

Le MINISTRE DES FINANCES : J'ad- de $17,000 pour entretien, améliorations et
metsue M ela es S FINACES import . ameublement. C'est un chiffre énorme.mets que cela est très important. Vient ensuite pour conibustible et éclairage,
M. BERGERON: A propos de ce crédit de $8,000. Puis enlèvement de la neige, autour

$100,000 pour travaux et matériaux, Il ne des édifices publics à Ottawa, y compris,
semble pas y avoir eu de soumission. Je Rideau-Hall, $2,000. J'aimerais à savoir
vois dans le rapport de l'auditeur général quelle proportion de ce chiffre est payée
dix ou douze pages consacrées à des item pour Rideau-Hall. Vient ensuite une dé-
pour marchandises achetées en petites quan- pense de $16,500 pour l'aqueduc. Je sup-
tités sans soumissions et payées, je suppose, pose que tout cela ne fait pas moins que
de très hauts prix. $30,000 pour Rideau-Hall. C'est réellement

M. FIELDING.
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monstrueux. J'aimerais à savoir s'il y a
moyen de faire quelque réduction.

Le MINISTRE DES FINANCES: Si les
honorables députés veulent consulter les
comptes publics des années précédentes, ils
pourront voir que dans certains cas, la dé-
pense a beaucoup dépassé celle de cette
année. En 1897, la dépense était de $22.-
341 ; en 1898, $17,736, et nous demandons
cette année $17.000 pour le même service.
Relativement à l'aqueduc, il y a déjà sur
l'ordre du jour une résolution que nous dis-
cuterons en temps opportun relativement à
de nouveaux arrangements avec la. ville
d'Ottawa. Pour le moment, nous payons les
taxes d'eau.

M. BERGERON: Si mon honorable ami.
avait entendu les discours faits par l'hono-
rable député de Wellington-nord (M. Mc-
Mullen) sur ce même sujet, les cheveux
lui auraient blanchi. Maintenant quel
est le nouvel arrangement au sujet du chauf-
fage ? On a décidé de fa'ire un change-
ment. Il y a deux ans. dans le mode de
chauffage des édifices publics d'Ottawa.

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui,
les appareils ont été changés et on a substi-
tué le charbon au bois. On consomme en-
vrion cinq mille' tonnes de charbon pour les
édifices publics à Otta;wa.

M. BERGERON: Qui fournit le charbon ?
Le MINISTRE DES FINANCES : L'entre-

prise a été donnée sur soumission à M. Heney
d'Ottawa. M. Heney était le plus bas sou-
missionnaire. Il y en avait un autre qui of-
frait une qualité différente de charbon, mais
le département ne l'a pas acceptée.

M. TAYLOR : Je remarque que l'on a de-
mandé l'an dernier une somme semblable
pour Rideau Hall, mais je suppose qu'elle
'a été dépensée en entier. J'aimerais à de-
mander à l'hono-rable député de Frontenac
(M. Rogers) et à l'honorable député de Wel-
llngton-nord (M. MeMullen) si, au nom des
cultivateurs canadiens, ils approuvent le mi-
nistre des Travaux, publics lorsqu'il dépense
quinze cents piastres ($1,500) pour des arti-
cles que je vais citer. Ces articles, je sup-
pose, ont été achetés sans soumission. Ils
viennent d'une maison de Montréal, Cuddy
et Brodeur. J'espère que l'honorable député
de Frontenac se rappellera la chose et que,
une fois de retour chez lui, Il demandera
aux patrons de son comté, s'ils approuvent
cette dépense de $1,500 pour Rideau Hal :
20 bouteilles à eau, à 81.50 ........... .... S30 00
12 pots à eau, à Si ..... ..... ............ 12 00
6 carafes.. ... ... . .................. 7 50

12 pots à champagne, à 31............. 12 00
200 coupes n à 75e............... 140 00
100 bassins, à 65c...... . . ............... 65 00
130 assiettes à glace, à 65c ...... ......... 84 00
10 sucrier,, à 70c. ....................... 7 00
10 -. à 75c.. . ............. ....... 7 50
50 verres à vin, àA65e.. ............... 3250
24 àsoda,à60c.................... 1440
70 . àpunch, à5Oc ..... ......... 3500

242

200 verres à Bordeaux, à 70oc.......... $ 140 00
100 . à vin d'Oporto, à65e ............. 65 00
100 a sherry, à 65c ............ ..... 6500

70 ià liqueur, à 860c ................ 42 00

$759 40
Tasses et soucoupes en porcelaine, etc .. $.....S 39 70
Plats de table ............................ 295 50
Service à thé et à déjeuner ............. 299 00

81,393 60
A la page82 ... .... .... .............. 79 70

82........................ ...... 31 80

$1,505 10

Le MINISTRE DES FINANCES : Je
crois que la chose s'est faite, comme elle se
faisait sous l'ancienne administration. Il se-
rait difficile, dans certains cas, de demander
des soumissions, car Il s'agit dans la plu-
part des cas d'assortir des articles que l'on
a déjà dans l'établissement. J'ignore si
les choses ont été achetées au prix du gros
ou du 'détail. Quand il s'agit de remplacer
les artieles brisés, vous ne sauriez les trou-
ver 'dans les maisons de gros.

M. BERGERON : Pourquoi acheter autant
de verres après le plébiscite sur la prohibi-
tion ?

Le MINISTRE DES FINANCES : La pro-
hibition ne s'applique pas dans tout .le pays,
et je ne suis pas très certain que nous pour-
rions la mettre en vigueur à Rideau Hall,
quand anôme nous le voudrions.

M. DAVIN : Comment se fait-il qu'il faille
chaque année acheter une aussi énorme
quantité de ces articles ? Voici un petit
item dont j'aimerais. à connaître la signi-
fication :-Boyden & Son, pour articles non
renvoyés.

Le MINISTRE DES FINANCES : Dans
certains cas, la coutume est de ne pas ache-
ter ces marchandises, mais de les louer pour
l'occasion, et s'il y en a de cassés, il faut 'les
payer.

M. BERGERON : Un renseignement au
sujet de l'éclairage. L'an dernier, on nous
a annoncé un changement complet de sys-
tème ; la aumière électrique devait être subs-
tituée au gaz dans tous les édifices. Je
vois cependant que nous avons payé au delà
de $12,000 pour le gaz dans les édifices Ici,
en même temps que $11,000 pour la lumière
électrique. Si nous faisons usage de .la lu-
mière électrique, pourquoi payer le gaz ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Une
partie de l'établissement esf encore éclairée
au gaz. L'honorable déput6 comprendra
que nous n'avons pu changer de système
d'un seul coup. Nous, avons encore le gaz
dans certaine partie de l'édifice, mais le
compte est beaucoup moins élevé qu'aupa-
ravant.

M. BERGERON : Je vois que ce compte
dépasse $12,000.
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Le MINISTRE DES FINANCES : C'est
pour 1897-98.

M. BERGERON : C'est le dernier compte
que nous ayons.

Le MINISTRE DES FINANCES : Le
mode d'éclairage a été changé 'depuis.

M. BERGERON : Je demanderai à mon
honorable' ami de suspendre l'article, vu que
l'honorable député d'York, N.-B. (M. Foster)
a exprimé le désir de dire quelque chose sur
la question de l'éclairage. Nous pourrions
laisser en suspens un item, afin de pouvoir
diseuter encore la question.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je n'ai
pas d'objection à la chose ; cela, je crois, est
raisonnable,

M. BENNETT : Je demanderai au minis-
tre d'expliquer cette dépense de $18,000 pour
loyers. S'agit-il d'édifices Joués par le gou-
vernement fédéral dans cette ville ou en
dehors ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il s'a-
git fde divers endroits du pays où il n'y a
pas d'édifices publics.

M. IOSS-ROBERTSON : Je demanderai
au 'ministre, si le département -des Travaum
publics a étudié la question d'avoir un sys-
tème séparé de [lumière électrique pour les
édifices publies.

Le MINISTRE DES FINANCES : Nous
avons, d'année en année, fait des arrange-
mnients avec des entrepreneurs d'Ottawa.
Naturellement, nous sommes parfaitement
libres d'avoir nos propres machines, mais la
chose n'est pas encore décidée.

M. ROSS-ROBERTSON : A-t-on jamais
étudié la question ?

Le MINISTRE DES FINANCES': Oui,
mais le ministre des Travaux publics a cru
que l'arrangement qu'il avait fait avec la
compagnie locale donnait satisfaction. On
peut, à bref délai, mettre fin à cet arrange-
ment, et nous sommes libres d'avoir nos pro-
pres machines, si cela est nécessaire.

M. OSLER: Je ne veux pas critiquer les
dépenses faites pour Rideau Hall; car je
crois que cette résidence doit être entretenue
d'une manière convenable. Cependant, c'est
une vleille résidence, et on pourrait se de-
mander s'il ne vaudrait pas mieux en cons-
truire une autre pour éviter d'énormes dé-
penses qui se renouvellent chaque année.
Je désire attirer l'attention du ministre sur
le mode que l'on a adopté dans la produc-
tion du budget principal et du budget sup-
plémentaire. Je vois dans le premier un
Item de $470,000 et dans le second, $104,709
puis certains item pour Rideau-Hall, s'éle-
vant à $30,000. En parcourant les estima-
tions supplémentaires, je ne vois pas un seul
item qui n'aurait pu être compris dans les
estimations principales. Pourquoi cela ? Je
crois qu'il eût été préférable de faire entrer

M. BERGIERON.

ces item dans le budget principal. Il con-
vient que le budget supplémentaire soit ré-
luit au plus petit chiffre possible.

Le MINISTRE DES FINANCES: Certes,
ce que propose l'honorable député de Toron-
to-ouest (. Osier) est très raisonnable, mais
l'expérience de tous les gouvernements a dé-
montré que cela était excessivement diffi-
cile, sinon impossible. Le budget principal
est soumis immédiatement après l'ouverture
de la session, et à mesure que l'on procède
il se présente des choses importantes qu'il
faut faire entrer dans le budget supplé-
mentaire. Mon honorable ami admettra que
le montant du budget suppflémentaire n'est
pas exceptionnellenent élevé. D'après notre
expérience, et Ca été l'expérience de tous
les autres gouvernements. je pense, l est
nécessaire d'ajouter certains crédits au bud-
get supplémentaire, à mesure que la session
avance.

M. BERGERON : Mon honorable ami a-t-il
jamais entendu parler d'estimations supplé-
mentaires s'élevant à $5,00,000 ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Mon
honorable ami, constatera, je crois, que la
chose s'est déjà présentée par le passé.

M. BERGERON : L'honorable ministre
pourrait se renseigner sur ce point auprès de
son coMlègue de droite (sir Richard Cart-
wright.)

Le MINISTRE DES FINANCES: Sans
être obligé de m'adresser ' 'mon honorable
ami (sir Richard Cartwright), je crois pou-
voir dire qu'il y a eu des estimations supplé-
mentaires imputables sur le revenu, tout
aussi élevées que celles que nous avons ce
srdr.

M. a AVIN: Je suds de l'avis de mon hono-
rable ami de Toronto-ouest ·M. OsIler) qu'il
faut conserver Rideau-Hall. J'aimerais ,
poser 'ine question à l'honorable ministre
des Finances. J'ai vu aujourd'hui, dans la
rue, un membre distingué du parti minsté-
rel, M. Smith, l'organisateur, et je demande-
rai à l'honorable ministre s'il n'a pas vu
une feuille de campagne, publiée par M.
Smith en 1895 et dans laquelle il émettait
l'idée de la réduction des dépenses de Rideau-
Hall, comme article du programme du parti
de la réforme.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne
me rappelle pas cet imp'ortant document.
Dans la petite province que je représente,
quand vient le temps des élections, nous
nous entretensons d'habitude des grandes
questions.qui affectent le pays, et cela doit
expliquer pourquoi je n'ai pas eu connais-
sance de ce document.

M. DAVIN : Je regrette que le ministre
des Finances soit si sévère pour. les libé-
raux 'de la grande province. C'est une ma-
nière très polie de dire à ses amis de l'On-
tario qu'ils sont des gens à esprit étroit.
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Le MINISTRE DES FINANCES: Oh
nou !

M. BERGERON: Pour démontrer com-
bien le gouvernement est extravagant dans
ses dépenses, je signalerai , l'attention un
petit compte que je vois dans le rapport de
l'auditeur général :
Dépenses pour voitures-

Pour payer des employés à Rideau Hall:
I. Côté, sept voyages à $1; J. B. St-Lau-
rent, jeune, 13 voyages à $1.... . ....... $20 00

A peu prés $1 par jour.
Le MINISTRE DES FINANOES : Ces em-

ployés ont dû se rendre à Rideau-Hall, le
-dimanche, alors qu'il n'y avait pas de tram-
way.

M. BERGERON : Je crois qu'ils y sont al-
lés par le tramway, et Ils ont mis le reste
dans leurs poches.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne
-crois pas que l'honorable député soit sérieux
en supposant que ces personnes ont voyagé
dans le tramway et se sont fait payer comme
si elles avaient loué une voiture. Ce serait
un acte -malhonnête. Le sous-ministre m'in-
forme qu'il y a une explication à, cela, mais
qu'il ne l'a pas ici.

M. BERGERON: Puisque tout le crédit
reste en suspens, je serais heureux d'avoir
cette explication.

Le MINISTRE DES FINANCES: Sans
laisser le crédit en suspens, je me procurerai
les renseignements.

Le MINISTRE DE 3 FINANCES : Il y a
129 téléphones, dans les différents départe-
ments et on paie $35 par téléphone.

Mr. TAYLOR: A-t-on introduit quelque
changement dans l'éclairage et le chauffage
de Rideau-Hall ? Je vois par le rapport de
l'auditeur général qu'on a payé $8,000 .
lord Aberdeen, L eet effet. Pourquoi cette
somme lui a-t-elle été payée directement ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Depuis
plusieurs années, ça été la coutume de payer
cette somme directement au gouverneur gé-
néral pour le chauffage et l'éclairage.

M. HAGGART : En vertu de quel principe
fournit-on des téléphones au juge Burbidge
de la cour de l'Echiquier, et au greffier Au-
dette ?

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est
une coutume qui existe depuis plusieurs an-
nées et personne ne s'en est jamais plaint.

M. BERGERON : Ce n'était pas la peine,
assurément, de changer de gouvernement.

Le MINISTRE DES FINANCES: Nous
avons changé beaucoup de choses.

M. LaRIVIERE : Nommez-en une.
Le MINISTRE DES FINANCES: Nous

ne serons pas cruels au point de prétendre
que l'ancien gouvernement n'a rien fait de
bien.

1. BERGERON : Y a-t-il des téléphones
cihez les ministres comme chez les sous-mi-
nistres ?

M. BERGERON : Je croyais que le crédit Le MINISTRE DES FINANCES : Oui, et
était suspendu. il y en a toujours eu.

Le MINISTRE DES FINANCES : Un item
du créïdit seulement.

M. BENNETT : Quel est le gardien de l'é-
difice publie % Orillia; quand a-t-il été nom-
mé et uuel salaire reçoit-4l ?

Le MINISTRE DES FINANCES: John
Frawley ; $15 par mois ; nommé Il y a quel-
aues mois.

M. BENNETT: Je regrette que le minls-
-tre des Travaux publics ne soit pas ici. Je
ferai cependant remarquer au ministre des
Finances qu'un employé fidèle, contre lequel
Il n'y avait aucune plainte a été sommaire-
ment destitué, sans enquête. J'ai soulevé
cette affaire à la dernière session, et le mi-
nistre des Travaux publics m'a donné sa
parole que ce gardien ne serait pas rem-
placé et qu'il avait pris des arrangements
aveic le directeur du bureau de poste qui se
chargeait de l'entretien de l'édifice. Je re-
grette qu'il ne soit pas ici, pour que je le
remercie de sa sincérité; mais les citoyens
de cette -ville sauront à quoi s'en tenir sur ce
point.

M. CLARKE : Combien y a-t-il de télé-
phones dans ces édifices et combien pale-t-on
par téléphone ?

M. BENNETT : Jusqu'à quelle catégorie
d'employés fournit-on le téléphone ? Pour-
quoi ne pas payer aussi la note de leur blan-
chisseuse ?

Le MINISTRE DES FINANCES: On le
donne aux principaux employés qui sont ex-
posés à çtre appelés fréquemment, surtout à
ceux dont on a fréquemment besoin en de-
hors des heures de bureau.

M. BERGERON : Il est entendu que l'item
concernant l'éclairage reste en suspens pour
être discuté de nouveau.

Le MINISTRE DES FINANCES : Par-
faitenent.
Havres et rivières-

Nouvelle-E e--................... 8104,450
M. BENNETT: Quelle est la politique du

gouvernement coneernant la construction de
ces quais ? Doivent-ils être construits et
entretenus par le gouvernement, ou si les
municipalités y contrtbuent ? Des cen-
taines de milliers de dollars ont été dépen-
sés pour des quais dans tout le pays. Est-
ce la la potitique du gouvernement, chaque
fois qu'un ami politique a besoin d'aide, de
lui construire un dock pour faire concurrence
A ceux des particuliers ? Est-ce sa politique
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de dépenser des dizaines de mille dollars
pour consiruire des docks à des endroits où
il n'y a pas de trafic ? Il est évident que
s'il y avait assez de trafic pour nécessiter la
construction d'un dock, les particuliers se
chargeraient <le le construire. Est-ce l'in-
tention du gouveimeient, pour des raisons
politiques, de construire des docks là où ils
ne leneront aucun revenu, parce qu'il n'y
a pas de trafic ?

Il y a d'abord Advocate-Harbour, N.-E.,
où l'on construit un quai de $2.000. Y en
a-t-il déjà un il cet endroit ; s'y fait-il du
commn'<'e. et est-il si peu considérable qu'au-
cun particulier ne veut construire un dock ?

Je connais des cas dans Ontario où le gou-
vernement a fait construire des docks pour
faire concurrence fit ceux des particuliers, ce
qui est injuste. Je connais d'autres eas, où
le gouvernement n'avait d'autre excuse que
la politique pour construire des docks. Le
ministre voudra-t-il expliquer il la Chanibre
pourquoi le gouvernement fait construire
ces docks ? Il est évident que s'ils étaient
nécessaires ou utiles, l'entreprise privée les
aurait construits depuis longtemps.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'ho-
norable député (M. Bennett) se sert du mot
" docks " au dieu de quais. qui ont une toute
autre destination. Quand il y a une certi-
tude que l'initiative privée fournira toute
les commodités voulues, le gouvernement
n'intervient pas, mais là où les bénéfices ne
seraient pas sutisants pour attirer les capi-
taux. le gouvernement peut entreprendre de
construire un quai.

M. PRiOR : Les gouvernements provin-
ciaux ne sont-ils pas supposés faire ces tra-
vaux ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne
crois pas. Dans tous les cas, je sais qu'ils
ne le font pas, et je ne discuterai pas la
question de savoir qui devrait s'en charger.
Le gouvernement fédéral a toujours cons-
truit ces quais dans les différentes provinces.
Tous les quais ainsi construits sont la pro-
priété absolue du gouvernement, qui naturel-
lement est aussi chargé de leur entretien.
Ils sont ordinairement sous la surveillance
d'un intendant qui garde une partie des
droits de qualage pour ses services, mais les
réparations et l'entretien sont à la charge du
gouvernement.

Cela coustitue un item important de notre
budget, et sans entrer dans la discussion de
ce qui a pu se produire dans une section par-
ti-clière, il n'y a pas le moindre doute que
l'argent que 'le ministère des Travaux pa-
blics dépense ainsi est très utile aux popula-
tions de ces endroits. Ce n'est pas une po-
litique nouvelle ; elle, est pratiquée depuis
des années, et je ne crois pas qu'elle ait ja-
mais été sérieusement eritiquée.

M. BENNETT : Peu m'importe de savoir
si l'ancien gouvernement faisait ou non la
même chose. Le ministre prétend qu'il est
d'utilité publique de construire un quai à la

M. BENNETT.

tête de Indiaan-River, à un endroit appelé
Kieene, dans la province d'Ontario, ce n'est
qu'une crique pas plus large que d'ici au
mur. Il se trouve qu'elle est située dans
une division représentée par un partisan du
gouvernement ; je comprendrais qu'on votât
de l'argent pour construire un pont, mais
c'est une absurdité de construire un quai à
cet endroit. Alors il suffira que la popula-
tion d'un village quelconque désire un quai,
pour que de gouvernement se charge de le
construire, pourvu. toutefois. qu'il puisse en
retirer quelque avantage politique, car c'est
le levier dont on semble s'être servi dans le
cas que j'ai -cité. Il n'y a jamais eu de pont
à -cet endroit. et personne n'aurait jamais
songé à en construire un, car il n'y a aucun
trafic. Rien n'est plus absurde.

Le MINISTRE DES FINANCES : Ces
quais ne sont pas construits dans l'espérance
qu'ils constitueront des placements profita-
Mies ; mais leur entretien ne constitue pas
une charge pour de trésor. Il est possible
qu'an -quai soit construit dans un endroit où
id n'y ait pas de bénéfice à attendre, mais
cependant ils rendent de grands services à
la population. L'honorable député cite un
endroit où il n'y a pas en de quai depuis
Adam. S'il y en avait eu un, il ne serait
pas nécessaire d'en construire un autre.

S'il y a une population sulisante dans les
environs, c'est peut-être un bon endroit pour
un quai, bien qu'il n'y en ait jamais eu, et
qu'il n'y ait pas de bénéfices à en attendre.
Le devoir du gouvernement est de venir en
aide à la population.

M. BENNETT : D'après ce principe, l'ho-
noraJble ministre devrait construire un bu-
reau de poste dans toutes les villes sans
égard à la population.

Le MINISTRE DES FINANCES : Le gou-
vernement fournit un bureau de poste dans
tous les villages et dans les endroits plus im-
portants, il fait construire un édifice spécial.

M. IHAGGART : L'honorable ministre ne
pousse-t-il pas de principe un peu loin ?
Cette année, il demande de l'argent pour 89
quais, dont 54 sont dans les estimations
supplémentaires.

Le MINISTRE DES FINANCES : La
Nouvelle-Ecosse est une province dans la-
quelle il y a beaucoup de côtes. Nous ne
construisons pas beaucoup de quais dans le
Manitoba.

M. OSLER : Dans les estimations princi-
pales, le gouvernement aide à construction de
35 quais dans la Nouvelle-Ecosse ; c'est un
joli nombre à construire et entretenir à per-
pétuité. Mais quand nous examinons ces
petites estimations supplémentaires. qui pa-
raissent si innocentes et qui n'ont été présen-
tées qu'à la fin de la session, parce qu'on n'y
avait pas songé plus tôt, nous voyons que
Île gouvernement a découvert 56 nouveaux
quais à construire et entretenir à perpétuité
dans la Nouvelle-Ecosse-or, 56 ajoutés à 35
donnent le joli total de 91.
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Il y a certainement une élection en pers-
peetive dans la Nouvelle-Ecosse, sinon dans
le reste du pays. Tout cela est entrepris
par un gouvernement qui devait faire des
économies. En été, j'haiite sur les bords du
lac Simcoe et je me sers d'un quai que j'ai
construit à mes propres frais. Il y a 40
quais autour du lac ; le gouvernement a
peut-êtTe aidé à la construction d'un ou
deux, mais je suis convaincu qu'il se fait
plus de trafic à dix de ces quais qu'à 80 des
91 quais de la NouveMe-Ecosse. Le gon-
vernement devrait entretenir des quais con-
venables, aux endroits du littoral où il se
fait de la pêche et du commerce, mais on
n'a assurément pas découvert tout à coup 91
ports dans la Nouvelle-Ecosse où les besoins
du trafie exigent un quai.

J'ai souvent entendu dire ici que la Non-
velle-Ecosse est une province pauvre, qui
n'est pas traitée généreusement. Grand
Dieu ! une province qui a 91 quais construits
et entretenus par le gouvernement ne pour-
ra pas se plaindre d'être maltraitée. S'il
faut que l'Etat entreprenne de construire des
quais du Maine au Labrador et de la Colom-
bie Anglaise à l'Alaska, dans la même pro-
1-ortion qu'il le fait pour la Nouvelle-Ecosse,
tout l'argent du pays n'y suffira pas.

Ces 91 quais et jetées qu'on nous demande
de construire dans la Nouvelle-Ecosse sont
autant d'insultes à l'adresse du pays. Peu
m'importe le nombre de quais qu'on a cons-
truits et les sommes d'argent qu'on a dépen-
sés sous l'ancien gouvernement, mais je dis
oue c'est une insulte à -a population r:ana-
dienne de demander de construire et entre-
tenir 91 quais uans la Nouvelle-Ecoss;e.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne
suis pas très surpris d'entendre mon hono-
rable ami parler ainsi. Il connaît pro-
bablement très peu les provinces mari-
times, cette partie de la Confédération qui,
de l'aveu du chef de l'opposition, est venue,
il y a quelques années au secours des an-
ciennes provinces qui étaient financièrement
emblarrassées. L'honorable député ne vou-
drait pas me croire si je disais cela moi-
même, mais s'il veut consulter les " Débats "
il verra que c'est ce que déclare le chef de
l'oposition, dans un discours prononcé au
(omnencement de la présente session.

Je regrette les remarques que l'honorable
député vient de faire. Toute la diffi-
cuilté provient de ce que lorsque les pro-
vinQes maritimes ont besoin de quelque
chose, elles se contentent de demander de
petites sommes pour répondre aux besoins
des différentes parties de la province. Si
nious demandions des $700,000 ou $800,0M0
comme certaines autres provinces mon hono-

bhic ami ne s'y opposerait peut-être pas.
Mais p.e que nous nous contentons de
cuelques petits travaux, mon honorable ami
s'apmlique à calculer le nombre d'entreprises
qIm profiteront de ce crédit. sans tenir
compte du fait que 'le total demandé est très
restreint et raisonnable.

Badinage à part, tous ces crédits autant
que je sache, sont destinés à venir
en aide à la population. Les entreprises qui
reuvent être utiles à une partie du pays peu-
vent ne pas l'être pour une autre, et ce que
vient de dire l'honorable député n'est ni
juste, ni généreux, ni digne d'un représentant
de la grande ville de Toronto, dans la grande
province d'Ontario.

M. OSLER: Avant d'occuper un siège
daus cette Chambre, j'ai eu occasion de voir
quElques-uns des travaux -de la nature de
ceux qui nous sont soumis en ce moment, et
je considère qu'il était impossible d'imagi-
ner des dépenses plus absolument inutiles
que celles-là. Plusieurs de ces quais ne ser-
vaient à rien ; quelques-uns n'étaient pas
même accessibles.

Personne ne voudrait s'opposer à des dé-
penses faites dans l'intérêt publie ; mais d'a-
près ce que j'ai vu dans les provinces ma-
ritimes et d'après ce que je vols ici, je suis
convaincu que les neuf dixièmes des dépen-
ses que l'on se propose de faire n'ont en vue
que des intérêts locaux et aucunement le
bien public. 11 s'agit simplement d'accorder
un peu de faveurs à ces comtés.

Je ne m'oppose pas aux dépenses qui pour-
raient être faites dans la Nouvelae-Ecosse-
une province qui fait honneur à la Confédé-
ration ; c'est une des plus riches du Cana-
da, et dont la richesse et l'importance doi-
vent augmenter considérablemen.tL Mais je
considère qu'il n'est pas sage de la part du
gouvernement 'de se charger de la construc-
tion de ces quais. S'il se charge de 91 quais
cette année, I'l se chargera probablement de
191 'an prochain.

M. DAVIN : Il est impossible de comparer
les estimations de l'an dernier avec celles
de cette année et de ne pas vo:r dans cette
multiplication des quais à construire, quel-
que chose d'étrange, sinon d'alarmant. SI
l'honorable ministre veut regarder aux pa-
ges Q-3 et 4 du rapport de l'auditeur géné-
ral, Il verra que l'an dernier il y avait juste
35 quais à construire, et que cette année il
y en a 91. Cela prend des proportions alar-
mantes, et les noms de quelques-uns de ces
quais sont aussi très suggestifs. Comment
se fait-il que ces quais soient si nombreux
cette année, surtout dans les estimations
supplémentaires ? Est-il à supposer que si
les 56 quais mentionnés dans les estimations
supplémentaires ont réellement besoin d'aide.
on ne s'en soit pas aperçu à temps pour les
mettre dans les estimations principales, du
moins quelques-uns d'entre eux ? Il est im-
possible de ne pas en venir à la même con-
dlusion que l'honorable député de Toronto-
ouest (M. Osler), et de ne pas supposer qu'il
y a d'autres motifs que l'intérêt public pour
introduire toutes ces demandes dans les es-
timations supplémentaires.

Cela nous ramène forcément aux méthodes
en usage dans les différents départements
depuis trois ans. Jamals dans l'histoire de
ce pays nous avons eu un gouvernement d'é-
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lection comme celui-ci. Nous avons déjà eu
des ministres qui, en certaines occasions n'-
auraient pas manqué de profiter des circons-
tances pour améliorer leur position devant
les électeurs. Mais aujourd'hui, nous avons
un gouvernement qui dos sôn arrivée au
pouvoir, semble avoir compris que ce n'est
que par dos efforts désespérés qu'il pourra
retenir la position qu'il a atteinte par un ha-
sard inespéré, et c'est pour cela que dans
tous les départements, et non pas seulement
dans celui des Travaux publics, on ne tra-
vaille qu'en vue des élections. Je ne dirai
pas que c'est de la corruption, car ce mot
ne serait peut-être par parlementaire, mais
on ne devra pas être surpris si en dehors de
cette Chambre, les électeurs se servent de
cette expression pour qualifier la politique
du gouvernement.

M. LANG : Je dois faire observer à l'ho-
'norable député de Simcoe-est (M. Bennett)
que la rivière Indian n'est pas le petit cours
d'eau insignifiant qu'il veut bien dire. A
Keen. où doit être construit le quai projeté,
la riviêre est parfaitement navigable, et l'a
été depuis 50 ans. Il y avait un quai à cet
endroit, avant qu'il fat né. Actuellement, il
tombe en ruine, et il n'y s'y fait pas beau-
coup de. trafic, -et c'est pour cela que les par-
ticiliers ne veulent pas se charger de le
reconstruire. Mais cette population a au-
tant de droits à ce petit secours, que d'au-
tres villes en ont i des entreprises considé-
rables.

M. BENNETT : La meilleure réponse que
je puisse faire à l'honorable député, c'est que
son prdécesseur, M. Burnham, qui a siégé
ici pendant deux ou trois parlements, a eu
le bon sens de ne pas demander un pareil
'crédit, ou n'a pas eu l'audace de le proposer
au gouvernement.

M. LAN'G: Il n'a jamais rien obtenu pour
son comté.

M. BENNETT : Ses titres à la représenta-
tion étaient basés sur les mérites du gouver-
nement qu'il appuyait, et non sur les quel-
ques dollars qu'il aurait pu obtenir pour le
comté.

M. BELL (Prince-est. I.P.-E.) : Si j'habi-
tais le province d'Ontario, je serais peut-être
porté à parler comme viennent de le faire
cer&ains députés que je viens d'entendre. Je
comprends qu'ils voient avec certains soup-
çons un grand nombre de ces petits crédits
pour la Nouvelle-Ecosse et l'Ile du Prince-
Edouard. Mais je me permettrai de leur
faire remarquer qu'il y a un autre côté de
la question. Qu'ils se placent au point de
vue d'un représentant des provinces mari-
times.

Voici un exemple : Le Canada 'a dépensé
$80,000.000. pour son système de canaux.
Or. l'Ile lu Prince-Edouard pale les inté-
rêts annuels sur cette somme dans la pro-
portion d'un qua'rantième. La population

M. DAVIN.

de l'Ile du Prince-Edouard est dans une po-
sition Isolée et ne retire pas un sou de béné-
fice de ces canaux. Cependant, nous payons
notre part sans murmurer.

Si l'on prétend que ces 80 millions de dol-
lars constituent un placement voyons com-
bien cela rapporte. Si on se donne la peine
de faire ce calcul, on constate que nos ca-
naux ne rapportent pas le tiers de 1 pour
100, sur ce qu'ils ont coûté. Cet argent a
été dépensé dans Ontario et dans Québec,
pour doter le pays d'une route navigable
jusqu'à la mer.

On ne peut pas considérer ces entreprises
au simple point de vue des revenus qu'elles
donnent. ce sont des entreprises nationales.
pour le bien général du pays. C'est aussi de
cette manière qu'il faut considérer les quais
des provinces maritimes. Ils sont construits
pour le bien général, et s'ils ne rapportent
pas les bénéfices que quelques-uns en atten-
dent, Ils se trouvent sur le même pied que
les canaux.

Puisque la population des provinces mari-
times paie honorablement et sans murmurer
sa part du coût de construction des canaux
dont elle ne retire que très peu, ou pas de bé-
néfices. la population de l'ouest devrait être
disposée à contribuer à la construction des
quais des provinces maritimes, même si elle
n'en doit pas attendre de grands bénéfices.
Les deux entreprises sont dans l'intérêt gé-
néral du Canada, et tout le pays devrait être
prêt à les encourager.

M. TAYLOR : L'honorable ministre de-
mande un crédit pour des réparations au
brise-lames de Cow-Bay. Nous avons voté
$5,000 l'an dernier, et il demande $15,000
cette année. A-t-on demandé des soumis-
sions pour ces travaux, et où en' sont-ils ren-
dus ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il s'a-
git d'une entreprise considérable qui a déjà
coûté beaucoup d'argent. Les travaux se
font à la journée.

Je devrais peut-être faire des excuses à la
Chambre. car Cow-Bay se trouxe dans le
comté Teprésenté par l'honoralble chef de
l'opposition. Ce brise-lames est un travail
Important, que toute la population du dis-
trict désirerait voir renouveler, mais comme
cela entraînerait des dépenses considérables,
nous avons décidé de ne dépenser que l'ar-
gent nécessaire pour le maintenir en bon or-
dre. Ces réparations sont faites par le tra-
vail à la journée, conformément à la loi et
à la coutume.

M. TAYLOR: L'honorable ministre dit
que les travaux sont faits à la journée et
sont situés dans le comté du chef de l'oppo-
sition. Je n'ai pas de doute qu'il exige de
tous les ouvriers qu'il emploie, la promesse
qu'à la prochaine lection, ils voteront contre
le chef de l'opposition. Autrement pourquoi
demanderait-il $15,000 des deniers publics
pour faire des réparations à un brise-laines,
il la journée, quand la loi dit expressément
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qu'il faut demander des soumissions quand
la dépense doit dépasser $5,000 ?

Le MINISTRE DES FINANCES : D'abord
cela est tout à fait conforme à l-a loi et à la
pratique, suivie par l'ancien gouvernement,
bien que cela ne soit pas une excuse. Mals
je ne puis pas blâmer l'honorable député de
soupçonner que nous exigeons des promesses
des ouvriers, car cela est tout à fait dans le
genre des tactiques auxquelles il est habi-
tué à avoir recours.

M. SPROULE : Je crois que l'honorable
mnistre fait ereur En disant que cela est
conforme à la -loi et à la pratique de l'ancien
gouvernement, puisque c'est ce dernier qui
a fait voter la loi décrétant que pour les tra-
vaux excédant $5,000, Il faudra demander
des soumissions et les donner à l'entreprise.
C'est peut-être la pratique actuelle. mais ce
n'était certainement pas celle de l'ancien
gouvernement.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'hono-
rable député se trompe. Il a été admis hier
que lorsqu'il s'agit de réparations, la loi per-
met de faire les travaux à la journée ; j'ai
cité un cas où l'ancien gouvernement
a dépensé $170,000 en travaux à la journée,
dans la ville de Saint-Jean.

M. BERGERON: A combien sont estimés
les travaux au brise-lames de Cow-Bay ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Notre
intention n'est pas de faire toute les répara-
tions que la popullation environnante désire-
rait, car cela coûterait trop cher ; avec la
somme que nous demandons. nous le met-
trons en aussi lion ordre que possible.

M. BERGERON Vous ne pouvez pas dé-
penser d'argent dans une entreprise publi-
que. sans avoir fait faire. au préalable, une
estimation du coût.

Le MINISTRE DES FINANCES : Les ré-
parations coûteront autant d'argent que le
parlement voudra en voter. Avec ces $15,-
000, nous espérons maintenir ce brise-lames
en -bon ordre, mais nous ne prétendons pas
faire toutes les réparations à présent. Il a
été construit il y a plusieurs années par la
famille Archilbald qui exiploitait des mines
de charbon à cet endroit, sur une vaste
échelle. Il fut ensuite vendu à l'ancien gou-
vernement, qui y consacra des sommes con-
sidérables. A cette époque, il se faisait de
grands travaux miniers à Cow-Bay ; mais
depuis ils ont été discontinués. Une nou-
velle compagnie est sur le point de les re-
prendre, et on s'attend à ce qu'il se fasse de
fortes expéditions de charbon à cet endroit.

M. IIAGGART : Qu'estee que ce travail a
coûté jusqu'à présent, y compris les répara-
tions actuelles ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Jus
qu'au 31 décembre 1898, Il avait coûté $210.-
741.

M. DAVIN : L'honorable ministre peut-il
dire où est situé Ingonish ? Est-ce dans
Victoria, comme le prétend l'honorable dé-
puté de Victoria, (M. Bethune), qui est passé
à la droite de cette Chambre ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Ingo-
nish se trouve au nord de l'île du Cap-Bre-
ton, dans le comté de Victoria, représenté
par l'honorable député dont il vient d'être
question.

M. CLARKE : Ces travaux sont-ils faits
à la journée ou donnés à l'entreprise ? Sont-
ils commencés ?

Le MINISTRE DES FINIANES:Il n'y a
encore rien de fait. On est à préparer iles
plans.

M. BERGERON : Demanidera-t-on des
soumissions ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je le
crois. La plupart des nouveaux travaux
sont donnés à l'entreprise.

M. BERGERON : Demandera-t-on des
soumissions pour ceux-ci ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je cromi
que oui ; mais Il peut exister de bonnes rai-
sons pour n'en pas demander.

M. WALLACE : Nous savons maintenant
pourquoi l'honorable député de Victoria a
changé de ·côté.

M. OLARKE : A quoi sont estimés ces
travaux ?

Le MINIASTRE DES FINANCES : Le coût
total est estimé à $21,500.

M. CL ARKE: Qu'a-t-on fait des $2,000
votés l'an dernier ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Ce cré-
dit n'a par été employé. Il s'agit d'un brise-
lames conime ceux qu'on construit ordinaire-
ment dans les provinces maritimes.

M. BERGERON : Pourquoi fait-on exé-
cuter ces travaux ? On n'en a jamais eu
besoin avant aujourd'hui.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'hono-
rable député se trompe en dis'ant que le be-
soin ne s'en est pas fait sentir avant au-
jourd'-hui. Il s'agit d'un brise-lames, et je
ne crois pas qu'il soit nécessaire d'expliquer
en quoi consiste un brise-lames à l'honorable
député que représente. en quelque sorte une
province maritime.

M. BERGERON : Les députés deman'dent
généralement tout ce qu'ils peuvent obtenir ;
mais je ne mue rappelle pas qu'on ait jamais
demandé la consitruction de ce brise-lames.
Il est surprenant que la demande en soit
faite aujourd',hui.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'hono-
rabe député peut être certain qu'un grand
nombre de demandes sont faites qui ne sont
pas accordées.
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M. POWELL : Quel trafic y a-t-il à Ingo-
nish ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Il n'y a
pas beaucoup de trafic, dans le sens propre
du mot; c'est surtout un village de pêcheurs.

M. WALLACE : Queille en est la popula-
tion ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Elle est
'dessiminée le lorng de la côte, au lieu d'être
rassembée de manière à former un village.

M. DAVIN: Je vois ici un crédit de $8,000
pour Port Hilford, dans Guysborough. On
m'informe que c'est une bien petite localité
et qui n'a besoin de rien. Cette dépeise
est faite pour faire cesser les importunités
de l'honorable député de Guysborough (M.
Fraser.)

M. COCHRANE : Je suis surpris d'enten-
dre Je ministre des Finances, qui remplace le
ministre des Travaux publics, traiter ces cré-
dits aussýi'légrement et répondre il un député
qu'il doit savoir ce que c'est qu'un brise-
lames. Mon comté est borné au sud par le
lac Ontario,. où il y a beaucoup de quais. et
il y a une grande différence entre un quai et
un brise-4lames. Un brise-lames est une
jetée destinée il protèger un port, et un quai
est un endroit qu'un navire vient accoster
pour prendre ou livrer sa cargaison. Je n'ai
pas d'objection -l ·ce que l'on dépense de
l'argent aux endroits où il peut être utile à
l'intérêt public, mais quand le ministre les
Finances veut construire des travaux là il
n'y en a pas besoin. il va trop loin. Quand
j'entends un député de l'Ile du Prince-
Edouard comparer ses petits docks à, nos
quais, je suis tenté de lui dire qu'il y a un
quai à Presqu''le qui expédie plus de grain
il lui seuil que toute la province de l'Ile du
Prinee-Edouar. Il est Plus surprenant en-
core d'entendre un homme <le )iofession. un
homme instruit, comparer les petits quais (le
111, du Prin'e-Edlouard au système de ca-
naux du Canada.

Le ministre des Finances ne daigne même
pas nous dire en quoi consiste un brise-la-
'mes. ni pourquoi il veut en construire un de
$19,000 ou $20.000. Les partisans se réjouis-
sent d'appuyer un gouvernement qui ne Jeur
ménage pas ses faveurs. Nous dépensons
aujourd'hui environ $51.000.000, et nos ad-
versaires disaient que le pays était volé.
que les cultivateurs étaient saignés .1 blanc
par les conservateurs, q'uand ils dépensaient
$40.000,000.

L'honorable dA1puté de Peterborough-est
(X. Lang) dit que son prédécesseur n'a ja-
miais rien obtenu pour son eomal. Cela fait
honneur au parti conservateur qu'il n'ait
rien piu obtef pour construire un quai sur
un ruisseau qui se jette dans le lae Rice. Il
dit qn'il y avait un quai -à cet endroit, avant
que nous fussions nés ; mais je répète que le
gouvernement conservateur a bien fait (le ne
pas dépenser $2.000 pour un quai à cet en-
droit. où il ne sera pas plus utile que sur les j
terrains du parlement, à Ottawa.

M. FIELDING.

Le gouvernement entreprend la construc-
tion de cette énorme quantité de quais, et ne
veut pas demander de soumissions pour
donner les travaux à1 l'entreprise. Les con-
servateurs ne pouvaient pas dépenser $5
sans demander de soumissions, et aujour-
d'hui, le ministre fait faire à la journée des
travaux de $19,000 et $20.000 et se moque de
la loi. Si nous avions des élections. je me
demande si nous ne verrions pas une répé-
tition de ce qui a eu lieu à l'édifice de
l'ouest, pendant l'élection de Wrlght.

L'hllonora)le député de Toronto-centre (M.
Bertram) me paraît tres sérieux. Je me de-
mande pourquoi il n'y a pas dans les esti-
mations un item pour le dragage du port de
Toronto. L'honor'able député reçoit plus de
protection que sous le tarif des conserva-
teurs, et peu lui importe le port de Toronto.
A propos de l'édifice de l'ouest. on m'a rap-
porté qu'il y avait telement d'ouvriers em-
ployés sur ces travaux qu'ils portaient les
lattes. une par une, et j'ai vu moi-même cinq
hommes occupés à tenir une échelle sur la-
quelle un autre travaillait. Immédiatement
après l'élection. ces ouvriers retournèrent
dans le comté de Wright.

Si les cuitivateurs étaient saignés à blane
du temps des conservateurs. comment les sai-
gne-t-on aujourd'hui ? Jle sais. M. le Prési-
dent (M. Ellis), que vous prenez ces choses à
cœur, et vous devez vous sentir mal à l'aise
en voyant vos amis dépenser tant d'argent
pour des travaux à la journée. quand ils de-
vraient être donnés à l'entreprise. Je n'ex-
ige pas que le ministre des Finances soit
aussi au courant des détails que le minitsre
des Travaux pubilics, mais quand nous lui
demandons des explications, il ne doit pas
nous répondre que nous devrions qe savoIr.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je n'ai
pas dit cela.

M. COCHRANE : Vous l'avez dit à l'hono-
rable député de Beauharnois.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je n'ai
pas dit qu'il devait le savoir, mais qu'il le
savait.

M. COCHRANE : Moi, je ne le sais pas.
Le MINISTRE DES FINANCES : L'hono-

rable député le sait, car il a donné une ex-
cellente définition d'un brise-lames.

M. COCHRANE : Oui. mais je ne com-
prends pas comment le gouvernement puisse
dépenser autant d'argent le long d'un lit-
toral si peu peuplé qu'on y trouve à peine
un viillage. La province d'Ontario fait un
très grand commerce d'expédition, et si l'on

'doit dépenser Fargent si libéralement dans
la Nouvelle-Ecosse, nous devrions en avoir
notre part. Je ne crains pas de dire que
nous expédions plus de grain du port de
Brigliton. qu'on n'en expédiera jamais de ce
quai d'ici à ce qu'il pourisse de nouveau. Je
ne m'oppose pas à ce qu'on construise des
quais l:1 où ils sont nécessaires. mais je ne
veux pas qu'on gaspille les deniers publics
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pour des fins purement politiques. Je vou-
drais savoir du ministre, M. le Président,
comment il se fait qu'on n'a pas songé à
construire ces quais pendant une grand nom-
bre d'années, et que tout à coup, en 1899,
on les juge nécessaires.

M. BENNETT : Je voudrais savoir de
l'honorable ministre des Finances si les
brise-lames et quais suivants sont situés
dans la division électorale qu'il a l'honneur
de représenter: Brise-lames de Clarke's--
Harbour, $5,000; Cofflin's-Island, $300 ; East-
Ragged-Island. $1,500; Port-Latour, $3,000 ;
Upper-Port-Latour, $400; Shag-Harbour, $2,-
000; TJpper-Woods-Harbour, $1,600; Port
Mouton, $2,000; Port-Medway, $500 ; Upper-
Port-Latour, $300 ; Lockeport, $3.000 ; East-
Ragged-Island, $1,000 ; Jordan-Bay brise-
lames de l'est, $1,200 ; Newellton-Cape-Island
quai, $2,000. .Toutes ces dépenses sont-elles
faites dans la circonscription électorale de
l'honorable ministre ?

Le MINISTRE DES FINANCES: L'hono-
rable député vient évidemment de citer le
budget principail et les estimations supplé-
mentaires. et je crois que tous les travaux
qu'il vient de nommer sont. en effet, dans
les comtés que j'ai l'honneur de représenter.
Je demande pardon k la Chambre d'exiger
si peu, mais je n'ai pas pu obtenir
plus. Comme on dit: attendez de nous voir
à l'euve 'l'an prochain.

M. BENNETT : Je me suis servi d'un guide
postal pour trouver ces localités, mals quel-
ques-unes sont tellement insignifiantes,
qu'elles n'ont pas de bureau de poste. N'est-
ce pas une position humiliante pour un mi-
nistre de fla Couronne, de profiter du fait
qu'il rempdace temporairement le ministre
des Travaux publics, pour-se faire voter ces
différents crédits, pour sa propre division
électorale ? Je m'en réjouis, car j'en con-
elus qu'il doit se considérer comme très peu
sûr dans son comté. Et hier encore, n'avons-
notis pas vu le même ministre faire voter un
crédit de 315,000 pour l'érection d'un édi-
fiee public dans une petite ville de son comté
qu'on anpeillerait à peine un village dans
Ontario ?

Voyez dans quelle position il se trouve.
Après avoir parcouru tout sa province et
avoir fait le tour du Canada, pendant les
élections le 1896. il n'a pas pu trouver, dans
toute la Nouvelle-Ecosse, un seul député dis-
posé à lui céder son mandat pour lui per-
mettre d'accepter un portefeuille dans le ca-
hinet aotuel. Il a fallu que M. Forbes, qui
était alors député, fût nommé juge.

Après avoir subi cette humiliation de la
part de ses propres amis politiques il vient
ici et pille le trésor public afin de pouvoir
faire construires des quais et des brise lames
partout où 'il est possible d'en mettre dans
son comté.

Il n'est pas étonnant que ses partisans
ePpèrent aussi obtenir des crédits pour se
consolider dans leurs propres divisions élec-

torales. Je réipète que je me réjouis de voir
que le ministre des Finances se croit si in-
certain de sa réélection, qu'il se croit tenu
d'offrir ces pots-de-vin à ses électeurs pour
les induire à le réélire.

Le MINISTRE DES FINANCES: Une
bonne partie des remarques de l'honorable
député n'exige aucun commentaire de nia
bart; elles seront consignées dans les " Dé-
bats" et nous pourrons nous en servir à l'oc-
casion. J'ai l'honneur de représenter deux
comtés et l'ensemble des crédits qu'ils re-
cevront ne représente qu'une goutte d'eau
dans un bassin. comparé aux sommes votées
pour des travaux publics aiZleurs.

Mais parce que ces petites sommes sont
partagées entre un grand nombre de Ibcalit'és,
l'ihonora-ble député s'imagine qu'en citant
toute la liste, il créera l'impression que des
crédits considérables sont votés pour ma
division électorale. Je n'ai pas fait le cal-
cul, mais je suis certain que dans les deux
années que couvrent ces estimations, le
comté représenté pas l'honorable chef de l'op-
position aura reçu autant, que les deux
comtés que je représente. L'honorable député
ne cognait ni la population de la Nouvelle-
Ecosse, ni celle du Canada, s'il s'imagine
gagner quelque chose par des discours com-
me celui qu'il vient de prononcer.

M. SPROULE :La réponse (lu ministre ne
lui fait pas honneur et n'excuse pas sa con-
duite. Tout le monde admet que lorsque les
besoins du conmerce d'exigent, il n'est que
juste que le gouiyernement fasse quelque
chose pour répondre à ces Iwsons. Ma is le
ministre des Finances vient de nous dire
qu'on a déjà dépensé plus de $200,000 dans
un petit village de pécheurs.

Le MINISTRE DES FINANCES * Où
cela ?

M. SPROULE : A Cow-Bay.
Le MINISTRE DES FINXÀNCSS : Mon

honorable ami confond les deux endroits.
Cow-Bay est dans le Cap-Breton, et est une
localité minière.

M. MeISAAC : L'honorable député ferait
mieux de consulter son chef à ce sujet.

M. SPROULE: Je n'ai consulté que le
ministre des Finances qui est supposé nous
fournir assez de renseignements, pour nous
convaincre de l'utilité de ces dépenses. Je
répète que lorsque les besoins (lu commerce
l'exigent, il n'y a aucune raison de refuser
les crédits demandés. Mais comment peut,
on supposer qu'après tout l'argent (lui a été
dépensé dans la Nouvelle-Ecosse. il reste en-
core 91 loca'lités. où il faille faire des tra-
vaux pour accommoder le commtner'e <le cette
province ? Qu'on prenne l'ensemble du com-
merce de la province et qu'on le divise par
01. et on verra A quoi il se réduit pour cha-
que localité. Comme le dit mon honorable
ami (M. Bennett) quelques-unes sont si in-
significantes, qu'elles ne possèdent pas de bu-
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reau de poste. Ce sont de simples villages
de pêcheurs et dans Ontario, personne n'au-
rait l'audace de demander des crédits pour
de pareills endroits. Quand la province de
l'Ontario a. obtenu une couple de milliers de
piastres dans les grandes villes, le gouverne-
ment s'imagine qu'il s'est montré très gé-
néreux envers nous.

On peut constater par les tableaux du
Commerce et de la Navigation que ces villes
de l'Ontario font un commerce beaucoup
plus considérable que ces petits villages de
la Nouvelle-Ecosse. Un représentant de l'île
du Prinee-Edouard, en comparant les dé-
penses. dit : " Oui ; mais nous avons cons-
truit les canaux pour la province de l'Onta-
rio." Mon honorable ami ignore-t-il que ce
sys'tème de canaux est la grande artère du
commerce de tout le Canada et qu'il ne pro-
fite pas seulement à Ontario. mais à tout le
pays ? Il ne sert pas seulement à l'écoule-
ment des produits du pays, mais aussi au
transport des pays voisins, qui passent à
travers le Canada.

Il n'y a aucune comparaison At faire entre
une dépense comme celle-là et celle qu'on
nous demande de voter en ce moment. Cet
argent doit être dépensé dans des localités
où il n'y a aucun commerce d'aucune sorte,
d'après les tableaux du Commerce et de la
Navigation ; et lorsque nous demandons
quelque chose pour un grand port de l'Onta.
rio. où il se fait beaucoup d'affaires, on nous
accorde difficilement $2.000 ou $3,000 pour
du dragage.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'hono-
rable député peut voir que les crédits pour
la province de l'Ontario varient entre $10,-
000 et $60,000.

M. SPROULE : La ville de Toronto. par
exemple. avec sa population de 200,000. ne
recoit que $50,000. Combien donne-c-on à
Hamilton ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Dans
chaque cas, l'on donne ce qu'il est nécessaire
de donner.

M. SPROULE : La population de Toronto
n'admet pas qu'ele reçoit ce dont elle n be-
soin. Elle considère qu'une somme de $200.-
000 serait bien modérée !pour les besoins de
son port ; mais un petit village cie pêcheurs
de la Nouvelle-Ecosse sans aucun trafic. re-
<oit $25.000. Le commerce de l'Ontario
comparé à celui de la Nouvelle-Ecosse est
dans la proportion de $4.00 contre $1.00, et
cependant le gouvernement dépense beau-
eoup moins d'argent flans Ontario que dans
la Nouvelle-Ecosse. Nous nous opposons à
ces dépenses, parce qu'elles sont faites dans
,des localités où il n'y a pas de commerce, et
où Il n'est pas probable qu'il y en ait à l'a-
-venir. L'honorable ministre ne nous a pas
donné les renseignements qu'il a soumis au
conseil, pour demnder ces crédits.

Le MIN[TSTRE DES FINANCES : Si l'ho-
norable député veut bien me poser quelques

M. SPROULE.

questions relativement à des cas en particu-
lier, je me ferai un plaisir de lui donner le
renseignement demandé. Il est dans l'erreur
lorsqu'il prétend que je ne veux pas fournir
ces renseignements.

M. SPROULE : Ce renseignement a été
demandé plusieurs fois ce soir, et il n'a
jamais été fourni.

Le MINISTRE DES FINANCES : Aucune
demande de renseignement n'a été refusée.

M. SPROULE : Ce renseignement a été
demandé par l'honorable député de Beauhar-
nois et il n'a pas été fourni.

Le MINISTRE DES FINANCES : Des ré-
ponses ont été données à toutes les ques-
tions posées par cet honorable député.

M. SPROULE : Je crois que l'honorable
député de Beauharnois a commencé par de-
mander quelle était la nature des réparations
que l'on voulait faire subir au brise-lames
d Cow-Bay. Deux ou trois questions ont
été -posées pour s'assurer de la nature de
cette dépense, parce que s'il s'agissait de
jetées ou de travaux de coffrage, l'ouvrage
devrait être accordé au moyen do soumis-
sions et à l'entreprise.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'hono-
ratle député de Beauharnois a posé plu-
sieurs question auxquelles il a paru avoir
reçu des réponses satisfaisantes. Si l'hono-
rable député veut mentionner un item quel-
conque sur lequel il désire obtenir des ren-
seignements, je ferai mon possible pour les
lui fournir.

M. SPROULE : J'ai demandé à l'honorable
ministre quelles étaient les réparations que
l'on avait besoin de faire.

Le MINISTRE DES FINANCES : Pour le
brise-lames de Cow-Bay, ces réparations con-
sistent principalement dans le posage d'une
certaine quantité de béton.

M. SPROULE : Quelle est la quantité de
béton que l'ingénieur croit nécessaire de
poser ?

Le MINISTRE DES FINANCES:
l'ouvrage va coûter environ $24.7-50.

Tout

M. WALLACE : Quelle est la nature de
cet ouvrage ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Cet ou-
vrage consiste dans la construction d'un
revêtement en béton destiné à protéger 1'-
ouvrage déjà fait.

M. SPROULE : L'honorable ministre ne
dit pas s'l a l'intention de faire faire ces
travaux à la journée.

Le MINISTRE DES FINANCES : J'ai dé-
elaré que ces travaux seraient faits à la
journée.

M. SPROULE : Quel est le coût par verge
de cet ouvrage fait à la journée ?

Le MINISTRE DES FINANCES: $5.50
par verge cube.
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M. SPROULE : L'honorable ministre se
propose de faire faire tout cet ouvrage à la
journée ?

Le MINISTRE DES FINANCES :
partie a été faite à la journée. Nous
déjà dépensé $5,000 à cette fin.

Une
avons

M. SPROULE : L'honorable ministre croit-
il pouvoir faire faire cet ouvrage à aussi bon
marché à la journée qu'à l'entreprise ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je crois
posséder une certaine expérience quant à ce
qui concerne les travaux en béton, et j'en
suis arrivé à la conclusion que cet ouvrage
pouvait être fait à meilleur marché à la jour-
née, sous la direction d'un employé compé-
tent.

M. SPROULE : L'honorable ministre dif-
fère d'opinion avec ses amis lorsque ces der-
niers étaient dans l'opposition. S'il y a un
principe sur lequel on a insisté avec plus de
force, c'est bien celui qui consistait à dire
que tout ouvrage coûtant $5.000 ou plus
devait être exécuté à l'entreprise.

Le MINISTRE DES FINANCES : Même
quand il s'agissait de réparations?

M. SPROULE : N''importe quels travaux;
mais l'honorable ministre est en frais de dé-
penser $24,000 dans un ouvrage qu'il fait
faire à la journée. Je ne puis ajouter qu'une
chose, c'est que l'expérience qu'il possède
est différente de celle des autres ministres
des Travaux pub1Ics. Il s'agit dans le cas
actuel d'un ouvrage qui peut être facile-
ment exécuté à l'entreprise, puisqu'il n'ex-
iste aucune difilculté quant à ce qui concerne
la préparation des plans et devis. Ainsi done.
rien n'était plus facile nue de faire exécuter
cet ouvrage à l'entreprise. Cependant. l'ho-
norable ministre n'a pas même demandé de
soumissions pour savoir ce que cette entre-
prise allait coûter. mais il se base sur une
estihation du coût des travaux préparés
par son Ingénieur. Il est possible que cette
estimation soit exacte, mais je suis d'avis
qu'il va payer beaucoup plus cher qu'il n'est
nécessaire pour faire exécuter ces travaux.

M. CLANCY : L'honorable ministre a-t-l
dit que cet ouvTage était estimé à $24,000
et que l'on avait déjà dépensé $5.000 ?

Le NINISTRE DES FINANCES: 11 a
eté dépensé $5.000 l'année dernière. D'au.-
tres dépenses ont été faites les années anté-
rieures.

M. CLANCY : Je veux surtout savoir com--
bien li reste eneore à dépenser sur ce mon-
tant (le $24,000.

Le MINISTRE DES FINANCES: Confor-
mément au rapport de l'auditeur générail
nous avons dépensé $9.000 pour ces travaux
en 1897 et $5.000 en 1898. Avec le montant
actuellement deniandé, nous espérons ter-
miner les travaux prévus par l'ingénieur.
L'estiiation du coûft de l'ouvrage en béton
était de $24,000, mais Il y a quelques autres

dépenses supplémentaires. Si nous avions
voulu faire les réparations nécessaires sans
nous occuper du prix, ces travaux auraient
couté $10W,000. mais l'ingénieur a réduit
cette somme à $30,00 ; sur ce moutant, la.
moitié a été dépensée, et nous demandons
l'autre moitié aujourd'hui.

M. CLANCY: A-t-on l'intention de faire
plus d'ouvrage que pour cette somme de
$30,000 ?

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est
là tout pour le présent. Une partie des
travaux a été pour ainsi dire abandonnée, et
nous n'avons pas essayé d'y faire de répa-
rations.

M. McDOUGALL : le voudrais savoir de
l'honorable ministre si cette estimation faite
par l'ingénieur du coût des travaux qu'il a
portée à $24,000 comprend le montant requis
pour réparer le quai qui a déjà existé à cet
endroit. Une bonne partie du brise-lames a
été emportée entre 1895 et 1890, et il y avait
des ouvertures à un ou deux endroits entre
la tête du quai et le rivage.

Le MINISTRE DES FINANCES: Cette
estimation ne comprend pas toute la lon-
gueur du quai. Ce que nous avons entrepris
de faire ne s'étend pas aux ouvrages exté-
rieurs qui sont pour ainsi dire abandonnés.
A cause des dépenses que cela aurait en-
traînées et du peu d'affaires qui se font à
cet endroit, nous avons cru ne pas devoir
dépasser pour le moment cette somme de
$30,000.

M. MeDOUGALL : A quelle partie du
quai cette dépense va-t-elle s'appliquer ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il y a
environ 200 pieds de ce quai qui sont aban-
donnés, et aucune réparation ne sera faite à
cette partie.

M. MeDOUGALL : J'ai bien peur que mon
honorable ami (M. Fielding) ne s'aperçoive
que l'abandon de cette partie du quai est tout
à fait désavantageux pour les navires qui
cherchent un abri dans ce havre. Il ne doit
pas oublier non plus qu'une autre compagnie
bouillère a l'intention le venir s'établir à cet
endroit avec l'intention de se servir du brise-
lames, conue le faisait la compagnie qui a
déjà existé à cet endroit. Je sais que durant
plusieurs années, nous avons dû faire des
sacrifices considérables pour maintenir ce
brise-lames' en état de réparation ; et lors-
que dans une ou deux circonstances anté-
rieures des brèches considérables y ont été
faites par la tempête, nous avons eu à lutter
contre une estimation trop élevée de la part
d'un ingénieur de ce que devaient coûter les
réparations.

Je me souviens que depuis que j'ai l'hon-
neur de siéger dans cette Ohambre, l'ingé-
nieur du ministère a déclaré une fois que
les réparations à faire t ce brise-lames coû-
teraient $100.000, et c'est en cette circons-
tunce que le gouvernement de cette époque
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s'est demandé s'il devait faire les répara- dëmndons à la Chambre de voter des er&
tions à ce brise-lames et dépenser ces $100.- dits considérables à cette fln, je suis surpris
000, ou l'abandonner. Toute la ditticulté (e voir que les honorables membres de la
consistait à trouver ces $100,000, car cela gauche trouvent toujours ees montants trop
obligeait le ministère à modifier ses plans, élevés.
et le résultat de cela, c'est qu'une somme de Si nous tenons compte de la Critique sé-
$22,000 ou $24,000 fut dépensée pour réparer -ère que nous avons dC subir par suite du
le brise-lames il y a douze ou trente ans. au Crédit qui est actuellement demandé. nous
lieu de $100.000. Ces travaux suffirent pour pouvons nous fnire une idée de ce que cela
le maintenir en bon état depuis cette époque aurait été si au lieu de cela, nous avions joint
jusqu'en 1895. alors qu'une forte tempête y à cedernier montant les $70,000 <lui seraient
lit une ou deux brèches, et l'on s'adressa requis pour réparer entièrement ce brise-
immédiatement au ministère pour obtenir lames. l est nîalheureifx qu'un nombre
des réparations. Le gouvernement de cette coisidérable de ces travaux Ipulics dans les
époque ne put faire ces réparations faute de provinces maritimes aient été ainsi aban-
fonds. En 1896, on résolut de faire voter un donnés. Je n'accuse personne de cette négli-
crédit pour faire au moins les réparations Ience parce qu'il est possible que la Chose ait
nécessaires afin d'empêcher le brise-lames été inévitable. Quelle qu'en soit la cause, il
d'être entièrement détruit par les tempêtes. n'en est pas moins vrai, que vous pouvez

L'honorable ministre doit se rappeler qu'il trouver lelong des côtes des provinces mari-
fut impossible (le faire adopter aueun erédit limes un grand nombre de travaux publics
par la Chambre durant cette session : cela importants, tout en n'étant pas aussi consi-
eut pour résultat d'augmenter les dommages que ceux de Cow-Bay. que l'on a
soufferts par le brise-lames, et aujourd'hui. laissé aller n ruine.
nous avons besoin d'un montant beaucoup Il y a dans mon propre Comté un ouvrage
plus considérable pour le remettre en bon de cette nature, dont les réparations ne coi-
ordre. J'espère que le gouvernement va pou- teraleut pas nioins de $70,000 d'après le rap-
voir lui rendre sa longueur primitive. aussi- port de l'ingénieur. Mais j'ai compris qu'l
tôt qu'une occasion favorable se présentera. :turait été ridiule pour le moment de de-
parce que je crois que ceux qui s'occupent mander ü la Chambre de voter un crédit
actuellement d'ouvrir une nouvelle mine de aussi considérabe que ceRui-là, de sorte que
houille à cet endroit, vont probablement ré- j'ai M laisser ce projet de côté et attendre
ussir dans leur entreprise. et ils auront be- une autre occasion plus favorable. Il y a
soin du brise-lames, comme en avait he- dans le comté de mon honorable ami un
soin la compagnie qui, il y a vingt ou trente brise-lames important ù Gimbarus, auquel il
ans, faisait des affaires considérables à cet a été fait allusion l'autre soir. Il faudrait
endroit. Mon honorable ami n'ignore pas une somme assez considérable pour réparer
que les mines de houille qui étaient exploi- ce brise-lames, mais j'ai constaté qu'il était
tées dans cette localité et qui se servaient ii'.l)o5'i)le de dcmande- une somme comme
du brise-lames, sont devenues la propriété Celle-là, sans augmenter ces estimations dans
de la Dominion-Coal Company, et pour des proportions extraordinaires. Des Cas
raisons connues de la compagnie. et peut- comameeux que je viens d'indiquer peuvent
être de mon honorable ami. ces mines de être trouvés le long de la Côte du
houille ont cessé d'être exploitées. et le port Brunswick et de l'le du Prince-Edouard, où
a été pour ainsi dire abandonné du moins <es sommes d'argent Considérables ont été
quant à ce qui concerne l'expédition de la dépensées pour l'amélioration de ces travaux
houille. Maintenant qu'un autre compagnie ct l const-uction de nouveaux ouvrages.
est en frais d'ouvrir une autre mine ai J'ai mon honorable ami, le
même endroit, avec l'intention (le se servir! mutnistr O des Travaux publics, durant une
(le ce brise-lames, j'espère que l'lonor'able parde du voyage d'inspection qu'il a fait
ministre va voir à ce qu'il soit réparé d'une l'été' dernier. et je sais que cette inspection
manière satisfaisante et durable. q cqi pour effet de le convaincre qu'l aurait

besiîi d'un Crédit beau-oup plus Considéra-
Le MINISTRE DES FTNANCES: ,Te suis bho pour cs tiavaux publics que Ceux qui

prêt - :1dettre ce que vient de dire lioa leur ont été accordés dans le passé. et en
rable préopinant, relativement .à l'importanceu pour et lîonom-able ministre. je (ois
de ce brise-lies. Lorsqu'il est arrivé dans dire que l'état de désolation dans lequel il
la chambre il y avait longtemps one la dis- i t travaux l'a tellement impres-
cussion était commencée ; s'il eût été ici une que lorsqu'il a le budget
hemre plus Rôt. il aurait pu se rendre coilMo ptinelpel mp son ministère, il a reconnu les
des litîienltés que le gouvernement éproulve demandes d'un nombre Considérable d'en-
il acorder les sommes considérables pour dits que le gou-ernemucnt
ces travaux. Il est si difficile de faire coi- de réduire A -ause des sommes c-xtraoffli-
prendre .1 nos amis (les deux côtés de la îat-'s qu'il aurait fal dépensvr pour ne-
Chambre ainsi qu'aux citoyens des autre.s- eoîpltr tous ces travaux. Le Crédit que
parties du Canada. le besoin qu'il y a d'a- no's dennndous pour les travaux f faire à
voir des ouvrages le cette nature sur ette Gab:rus nest pas très considérable. iuais
partie du littoral de notre province qui est csn coînnieie'muent et Il ne faut pas ou-
baignée par l'Atlantique ; et lorsque nous bier qu'il s'agit là d'un ouvrage pour lequel

M. McDOUGALL.



la faudrait dépenser plus tard des sommes dre pour réj>arer avec du béton un ouvrage
considérables. qui a été originairement construit avec du

M. MeDOUGALL : Il y a bientôt trente bois.
ans que ce brise-lames de Cow-Bay est main- L'- MINISTRE DES FINANCES: On me
tenu au moyen de subventions publiques. dit que le ministère se propose de réparer
Cet ouvrage a d'abord été commencé par ce brise-lames en plaçant du béton dans les
des particuliers qui exploitaient une mine compurtiments extérieurs du caisson du
de houille à cet endroit ; plus tard, il passa brise-limes, et en construisant un appui ad-
aux mains du gouvernement, et il est resté ditionnel en béton du côté du large pour la
sa propriété depuis. Ce brise-lames est protection du brise-lames, qui autrement se-
construit à un endroit très exposé, aussi rait emporté.
a-t-il eu beaucoup à souffrir des assauts que
lui ont divrés les tempeces, mais ces domma- - (King, I.P.-E.) Va-t-on
ges auraient pu être prévenus, s'il avait été construire tout le caisson en béton ?
possible au ministère des Travaux publics Le MINISTRE DES FINANCES Non
d'entreprendre ces réparations sans le con- pas tout; mais on va le construire de ma-
sentement du parlement. Il est à ma con- à e qu'il forme un mur en béton.
naissance que dans plusieurs cas, les réplara- M. GASONG: je ne prends pas la parole
tions à faire ont coûté un montant trois fois dans le but d défendre le gouvernement,
plus considérable qu'elles auraient coûté, si que l'on ac-use de se servir de ces subsides
le ministère avait pu agir promptement et
sansde fare faire ces travaux à la journée auParmettez-moi maintenant de dire quel- lieu de demander des soumissions. Je veux
ques mots relativement à Gabarus. En simplement (ire que les honorables députés
deux circonstances, depuis le commencement de l'ouest du pays ne se rendent pas bien
de la présente session, j'ai posé des ques- comptede la position qui est faite au peuple
tions au sujet de cet endroit. * Chaque fos des provinces maritimes. Il existe dans
j'ai demandé û l'honoraible ministre s'il avait mon 'propre comté un grand nombre d'eu-
visité cet endroit dors de son voyage au Cap- drits qui méritent que l'on s'occupe plus
Breton. Je tenais beaucoup à ce qu'un cré- . u'on ne l'a fait dans le passé. Je re-
dit fût voté pour ·les travaux à faire à cet desTau
endroit. L'honorable ministre des Finances
a commencé par me dire, je crois, que le située'
ministre des Travaux publics n'avait pas n'ait pus jugé à propos de se rendre dans
erré, car l'honorable ministre a visité cet mon comté: il est au contraire directement
endroit, et on lui a même présenté une retourné à Montréal sans S'occuper de nous.
adresse, puis les citoyens de l'endroit l'ont A nia demande, Il a consenti à envoyer son
conduit Là où un examen avait été fait avec Ingénieur dansmon comté, lequel a fait l'ex-
l'intention d'y construire ce brise-lames. Je a
ne comprends pas comment il se fait que Seal-Cove
l'on m'ait répondu en deux circonstances dif- c
féreutes que le ministre n'avait pas visité quai à eau profonde est demandé pour les
cet ndroit. me fait plaisir de voir quecommu-
l'on a I'intention d'accorder ce crédit, mais nishia C a ie L'ooable député
je ne puis comprendre, à moins que mon de Orey-e (mproye ditoqueale député
honorable ami ne soit en état de m'expliquer de la nva o e d c ee e mou-
la chose, lorsque les estimations supplémen-
taires seront discutées, ce que l'on entend tionnent pas ces endroits situés sur la I1-
faire avec ces $8,000. J'espère que l'hono- tornI. Cela ne veut rien dire. Mals on
rable ministre va pouvoir expliquer d'une trouve dans ces rapports que les provinces
,manière satisfaisante comment ces $8, maritimes font pour $13.000.00 d'affaires,
peuvent être dépensés pour le plus grand sur un total de $2783,000 qui représente le
avantage du peuple de cette partie du pays. r eoe ec qu Cauped e

Le MINISTRE DES FINANCES : Je don- considération: il est possible que la popula-
nerai ces explications lorsque nous discute- tien de ces villages de pêcheurs ne soit pas
rons les estimations supplémentaires. QuaDt très nombreuse, car elle est éparpilée le long
à ce qui concerne la visite de l'honorable de a côte et ces brise-iames sont la seule
ministre des Travaux publics à Gabarus, 1 protection qui existe pour la vie et la pro-
doit y avoir un malentendu. Il a visité un priété des pêcheurs sur une étendue de
si grand nombre d'endroits, qu'il a dûi lui étre quinze ou vingt milles. Je constate avec
impossible de se rappeler tous les noms. plaisir que l'honorable ministre a l'intention
Cependant, il me fait plaisir de constater de réparer un brise-lames de mon comté qui
qu'il est allé à Garbarus et qu'il sait person- en a grandement besoin; il y a longtemps
nellemuent à quoi s'en tenir au sujet de l'ou- que je demande de faire des réparatios A
vrage. cet ouvrage, qui est la seule protection of-

ferte à des milliers de pêcheurs établis le
M. COCHRANE : Je voudrais savoir de long de la côte. Il ne s'agit pas là du nom-

l'honorable ministre comment Il va sy pren- bre plus ou moins considérable d'habitants;
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il s'agit de protéger l'existence de pêcheurs sède. Chaque fois que j'ai demandé au gou-
établis sur une longne étendue de la côte. verneinent de construire un ouvrage de cette
Ces brise-lames dans les provinces mariti- nature, c'est là la réponse que j'ai reçue du
mes ont été construits pour protéger la v'e ininistière, et je suppose que le même prin-
et la propriété de 40.000 ou 50,000 personnes cipe existe aujourd'hui. Dois-je comprendre
qui sont engagées dans l'industrie de la pê- que l'honorable ministre a dit que les muni-
che, et qui possèdent des propriétes en cipalités n'accordent aucune aide pour la
navires ou autrement pour une valeur construction de ces quais ?
de $4,000,000. Il est absolument néces- Le MINISTRE DES FINANCES : Jebcroissaire que ces hommes qui sont engagés dans ,il en est ainsi.ce travail qui est probablement le plus rude
qui puisse se faire dans tout le pays, reçol-
vent une protection égale pour leur vie et
leur propriété.

M. SPROULE: Je n'ai pas d'objection à1
ce que l'on dépense des sommes raisonna-
bles pour accorder aux pêcheurs les moyens
néceossaires pour exécuter leur travail. mais
lorsque je compare la réponse qui nous est
faite quand nous demandons de l'argent pour
des travaux de cette nature dans l'Ontario,
avec ce qui a lieu dans les provinces mari-
times. je crois que nous avons de justes su-
jets de plaintes ; chaque fois que je me suis
adressé :Iu ministre pour demander des cré-
dits destinés à des travaux de cette nature.
en m'a toujours répondu que l'on ne pouvait
pas s'attendre .1 ce que le ministère dépen-
sat de l'argent dans le but de créer des ha-
vres pour les pêcheurs. Je voudrais savoir
de l'honorable ministre des Finances quelle
est la part de contribution de la population.
de cette localité, lorsque le parlement vote
de l'argent pour des travaux de cette na-
ture. Ainsi à Cow-Bay, où l'on a l'intention
de dépenser, je crois, $200,000. .. .

Le MINISTRE
000 ont déjà été
nous demandans
:$15,000.

DES FINANCES : $200,-
dépensés. Le crédit que
aujourd'hui n'est que de

M. SPROULE: Quel montant a été donné
par cette localité?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je
ne crois pas qu'elle a-lit accordé de mon-
tant. Cet ouvrage a été construit en
premier lieu par Archibald et Cie, une so-
ciété qui s'occupait de l'expoitation des

'mines sur une grande échelle; plus tard cette
propriété passa aux mains. de l'ancienne ad-
ministration à titre d'ouvrage public destiné
à la protection du havre on général. Des ré-
parations y ont été faites par le gouverne-
ment fédéral sans aucun secours de la part de
la municipalité. Les municipalités n'ont pas
l'habitude de contribuer aux réparat'ions des
travaux de cette nature. Je regrette d'en-
tendre dire à mon honorable ami que nous
ne voulons pas rendre justice à la province
d'Ontario. Il est certainement dans l'er-
reur sur ce point, et s'il existe dans cette
province certains endroits où les pécheurs
ont besoin de brise-lames, je crois qu'ils mé-
ritent d'être aidés et encouragés de la même
manière que les pêcheurs de n'importe quelle
autre partie du pays.

M. SPROULE : Je ne parle que d'après
l'expérience de quelques années que je pos-

M. GANONG.

M. SPROULE : Permettez-moi de compa-
rer cela avec ce qui a lieu dans la province
d'Ontario. Il n'existe pas un seul havre
important dans cette province dont les amé-
liorations n'aient pas été payées au moins
en partie par chaque municipalité. Prenez
par exemple, Collingwood, Meaford, Thorn-
bury, Owen-Sound, Wiarton, Port-Elgin,
Kineardine, et autres endroits. Toutes ces
municipalités ont fourni des montants im-
portants pour l'amélioration de leur havre.
Plus d'une fois, ces endroits ont adopté des
règlements accordant $10,000, $15,000, $20,-
000 et $25,000, et ces montants ont été com-
plétés au moyen de crédits accordés par le
gouvernememit. Lorsqu'une ville de 10,000
âmes ou plus, située dans la province d'On-
tario, demande un ouvrage public de cette
nature, le gouvernement dit toujours : Quel
est le montant que se propose de fournir la
municipalité ? Ainsi dans toute la province
d'Ontario, les municipalités sont obligées
de contribuer pour la construction de ces
travaux, mais lorsqu'il s'agit des provinces
maritimes, c'est le trésor fédéral qui paie
toutes les dépenses et le peuple d'Ontario
a certainement raison de se plaindre.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'hono-
rable préopinant trouvera dans les estima-
tions un nombre considérable de crédits des-
tinés à la construction des travaux dans la
province d'Ontaro, pour lesquels les munici-
paltés n'auront rien à payer et ne doivent
rien payer. L'honorable député ne peut faire
allusion à aucune chose ayant été dite par le
ministre actuel des Travaux publics ; Il est
tout à fait injuste de sa part de vouloir pré-
tendre qu'il alt dit que dans Ontarlo, chaque
munieipali-té devait contribuer pour sa part,
lorsque dans le même temps l fait des tra-
vaux dans les provinces maritimes sans exi-
ger aucune contribution locale. Il n'est pas
probable que l'honorable ministre ait jamais
fait une teile déclaration.

M. SPROULE : L'honorable ministre vou-
drait-il indiquer un cas de cette nature dans
la province d'Ontario ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Si l'ho-
norable député (M. Sproule) veut déclarer
qu'il est à sa connaissance personnelle que
dans chacun des cas qu'il a énumérés les mu-
nipaaltés d'Ontario ont contribué pour un
certain montant, je suis prêt à accepter sa
déclaration, mais je crois qu'il est dans l'er-
reur. Il est arrivé souvent dans la province
d'Ontario que le gouvernement ait contribué
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dans l'intérêt plublic à, la réparation d'ou-
vrages appartenant à des compagnies pri-
vées.

Il n'y a pas de partialité dans cette ques-
tion, et il ne doit pas y en avoir. Si
un seul dollar a été dépensé d'une manière
inavouable ou injuste dans aucune partie
du Canada, nous devons nous en enquérir
et condamner cette dépense. Je serais peiné
de voir cette question considérée comme ques-
tion n'intéressant que Ontario ou les provin-
ces maritimes. C'est une question qui inté-
resse le Canada tout entier. Ontario est une
grande province que nous considérons com-
me libérale et -généreuse, et si la popullation
de l'Ontario comprend les besoins des pro-
vinces maritimes, je crois que ses représen-
tants voteront pour ce qui est juste et rai-
sonnable, de même que 'le peuple des pro-
vinces maritimes est prêt à fournir sa part
à la construction des -travaux publics néces-
saires dans Ontario.

M. SPROULE : Le gouvernement n'est pas
propriétaire de ces ouvrages dans Ontario,
parce qu'il ne veut pas les enlever aux mu-
nicipailités ; cependant, bien que ces ou-
vrages soient au nom des municipalités, ces
dernières n'en retirent pas plus d'avantage
que n'en rapportent des travaux de même
genre aux provinces maritimes. Je parle
avec connaissance de cause, et je puis dire
au ministre que je ·me rappelle le temps où
Collingwood votait $15,000 ; Owen Sound,
$25,000 ; Midland, $10,000 et Thornbury, $10,-
000 pour des travaux publics précisément
semblables à ceux dont le gouvernement paie
les frais de construction dans les provinces
maritimes. Ç'a toujours été la pra'tique sui-
vie depuis 20 ans. J'ai demandé un rapport
afin de constater ce que les municipalités et
ce que le gouvernement avaient dépensé res-
pectivement pour ces travaux, et jai trouvé
-que dans presque chaque cas, les munieipali-
tés de l'Ontario ont contribué -pour une large
part à la dépense occasionnée par la cons-
truction de ces ouvrages. Jusqu'à Il y a
deux ans, ·la coutume suivie dans Ontario
,était de faire contribuer les municipalités à
telles dépenses. Mais cela n'a jamais été la
pratique adoptée dans les provinces miariti-
,mes, et la seule excuse que donne maintenant
le ministre est que le gouvernement est le
propriétaire de ces docks. Cesdocks ne sont
d'aucun avantage au gouvernement qui ne
les entretient simplement que pour les be-
soins du commerce local. Ce n'est pas un
argument que de dire que parce que les ou-
vrages publies sont au nom des municipalités
d'Ontario, ces municipalités devront dé-
frayer en grande partie -les dépenses de cons-
truction et d'entretien, alors que dans les
-provinces maritimes, les municipalités ne
contribuent en rien à des travaux sem-
blables et que le gouvernement fait faire
tout l'ouvrage.

M. McDOUGALL : Mon honorable ami (M.
'Sproule) se trompe, et je Tegrette que le mi-
niistre ne soit pas mieux renseigné quant

aux dépenses considérables faites par des
particuliers pour la construction de quais
dans les provinces maritimes.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'hono-
rbale député (M. Sproule) parlait des contri-
butions des municipalités.

M. McDOUGALL : Je puis informer mon
honorable ami que le havre de Little Glace
Bay a été entretenu durant 30 ans par des
particuliers, qui ont dépensé au moins
$200,000 et qui n'ont pas reçu un sou d'aide
du parlement fédéral ni d'aucun autre parle-
ment.

M. SPROULE : Nous avons le même genre
de docks dans Ontario, niais Ils sont la pro-
priété de particuliers.

M. McDOUGALL : Cette propriété appar-
tenait, ou au moins lki direcition en était con-
fiée il des particuliers, mais le public pouvuit
en jouir.

M. SPROULE: Et ces particuliers exi-
geaient des droits de havre pour s'indemni-
ser.

M. McDOUGALL : Les droits de havre
étaient sous la direction du gouvernement,
mais les droits de qualage étaient déterminés
et perçus par les personnes qui avaient dé-
pensé leur argent dans cette entreprise, ce
qui nétait que juste.

Quelques milles plus loin, on trouve un
autre port qui reste ouvert depuis un certain
nombre d'années par suite du développe-
ment qu'ont pris la mine de charbon Calé-
donia et une autre, et pour tenir ce port ou-
vert il a fallu dépenser près de $100,000. Je
me rappelle que dans le comté de Victoria,
dans une circonstance où je demandais au
département d'accorder une subvention pour
l'ouverture d'un port à un village de péch-
eurs, ces dernier ont dù travailler sans re-
lâche pour alder à, faire cette ouverture. Ce
fait ne se produit pas généralement, mais
la chose est arrivée dans plusieurs occasions
à ma connaissance personnelle.

Je voudrais demander à l'honorable minis-
tre des Finances s'il peut me dire si le gou-
vernement se propose de consacrer une sub-
vention pour réparer le quai de Big Pond,
dans le comté du. Cap-Breton. Ce quai a
subi des dommages et je comprends que l'in-
génieur du gouvernement a fait deux ou
trois visites des lieux durant les 8 derniers
mois, pour juger s'il fallait réparer le vieux
quai ou en construire un nouveau.

Le MINISTRE 'DES FINANCES : C'est
encore une de ces nombreuses questions qui
nous ont été soumises mais auxquelles nous
n'avons pas eu le temps de donner notre sé-
rieuse attention. Nous n'avons pas inclus
de crédit à cette fin dans nos estimations,
c'est une question de savoir si nous pouvons
prendre un montant du crédit général.

M. McDOUGALL: Cet ouvrage coûtera
trop cher pour que la subvention nécessaire
soit prise du crédit général, je suppose.
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Le MINISTRE DES FINANCES: Je vois
que nous n'avons préparé aucun crédit à ce
sujet jusqu'à présent, et nous ne pouvons
prendre tel crédit des estimations actuelle-
ment soumises.

-1. McDOUGALL : Nous voudrions con-
naître les résultats de l'inspection de l'ingé-
nieur.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je n'ai
aucun doute que ce quai a besoin de répara-
tions, mais s'il nous fallait accorder une sub-
vention à chaque endroit où se fait une ins-
pection, j'aurais encore plus de diticultés
que je n'en ai avec ces estimations.

31. McDOUGALL : L'honorable ministre
me fournira-t-il le renseignement demandé
quand viendra ie budget supplémentaire'

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui.
31. McDOUGALL : Quand l'ingénieur a été

envoyé àt cet endroit an moins deux fois du-
rant ces derniers nois, j'avais de bonnes
raisons d'en conclure que le département
avait l'intention de réparer le vieux quai ou
d'en construire un nouveau. Il doit donner
des renseignements précis comme résultat
de sa visite.

Le MINISTRE DES FINANCES : Cer-
tainement, l'ingénieur doit dire que le quai
a besoin de réparations, mais malheureuse-
ment il nous faut exécuter d'autres travaux
et nous ne pouvons -pas tout -faire à la fois.

M. McDOUGALL : Je voudrais obtenir
quelques renseignements au sujet du quai
demandé depuis quelques années pour la
pointe est du lac du Bras d'Or, qui a été
durant plusieurs années le terminus d'une
ligne de vapeurs qui faisait le service a tous
les points de ce ac et spécialement entre
Baddeck et les points de l'est. Il y a des
jours où les navires qui font le service des
lacs afin de faire correspondance avec le
chemin de fer au détroit de Canso, ne peu-
vent se rendre directement à Sydney, à
cause des ,tempêtes. Ils se rendent alors à
la pointe extrême est du lac, à un endroit
connu sous -le nom du Petit Bras d'Or, où il
y a en un quai durant plusieurs années ; ce
quai était entretenu d'abord par des particu-
liers et ensuite par une compagnie de navi-
gation. Mais depuis la construction du ehe-
min de fer, cette compagnie n'a pas retiré
assez de bén'éfices pour lui permettre d'en-
tretenir ce quai ou d'en construire un nou-
veau, et dupis trois ou quatre ans, Il n'y a
plus de quai à cet endroit. On s'est adressé
à l'ancien gouvernement et des inspections
ont été faites, et je crois que nous avions de
bonnes raisons de croire que le gouverne-
ment avait Tlintention de reconstruire ce
quai, à ce point important situé dans un
rayon de 3 milles de la ville de Sydney-nord
-au terminus des bateaux à vapeur qui font
le service des endroits qui se trouvent situés
loin du chemin de fer. Les gens de ces lo-
calités se rendent plus facilement par ces

M. McDOUGALL.

vapeurs à un point plus rapproché du che-
min de fer.

J'espérais que mon honomble ami, prenant
un Intérêt spécial à la distribution des fa-
veurs dans ces divisions électorales du Cap-
Breton, qui ne sont pas représentées ici par
des partisans de l'administration actuelle,
aurait vu à ce que ce point important ne fût
pas négligé, quand tant de subventions sont
aee3rdées pour des travaux de même nature
ailleurs et qui ne sont pas d'aussi grande né-
cessité. Je serais heureux que mon honorable
ami me donnât quelque informatiou sur ce
point quand le budget supplémentaire sera
dis:uté.

.Je trouve un item dans les estimations
pour un quai A loua, dans le comté de Vic-
toria, et bien que je n'aie rien à voir à la ré-
présentation de ce comté, je voudrais obtenir
certains renseignements au sujet du crédit
demandé et de ce que se propose de faire le
gouvernement quant aux réparations du
quai actuel ou à la construction d'un nouveau
quau. Cette division électorale touche à
la minenne; j'ai des relations d'affaires avec
des personnes intéressées dans la question et
je voudrais connaître d'une maulre certaine
quels sont les plans du gouvernement à pro-
pos de la reconstruction de ce quai. Est-ce
l'intention du département de réparer le quai
actuel, ou de btir un quai à un autre en-
droit que certaines personnes ont recomman-
dé et qui, si je suis bien informé, a été ex-
aminé par l'ingénieur du département l'an
dernier ?

Le MINISTRE DES FINANCES : La
question n'est pas encore réglée, si le quai
activl sera reconstruit ou si un nouveau
quai sera bâti à un autre endroit qui se
trouve au delïi du Pont de Grand-Narrows.
Le ministre des Travaux publics n'a encore
rien décidé à ce sujet.

M. McDOUGALL : Ayant passé ·ma vie
dans cette localité, je connais un peu cou-
bien ce point partkuùlier est affecté par les
différents vents, etc. Je ne puis trop Insis-
ter auprès de mon honorable ami pour qu'il
consulte des .hommes plus capables de juger
les choses, sur les dangers que courront les
navires -pour atteindre cet endroit où il y
a un très fort courant, un pont qui arrête la
marche et un vent continuel sur le rivage.
L'endroit où-se trouve le quai actuel n'est
pas ce que l'on peut désirer de mieux, mals
c'est le meilleur qu'on puisse trouver. On
y trouve un vaste abri pour les marchan-
dises qui arrivent de toutes les directions.
L'atutre endroit se trouve à un point du ri-
vage où ile courant a une vitesse de 4 noeuds
et qui se trouve près du pont. Mon hono-
rable ami comprendra les dangers d'un tel
endroit. Ajoutons à cela les vents de l'est
et la marée qui passe au-dessus du pont à
une hauteur de 15 pieds, et l'on comprendra
qu'on re peut se servir d'un quai construit
.à cet endroit. L'endroit où se trouve le
vieux quai est le meilleur. Si le départe-
ment a l'intention de construire un quai sur
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des chevalets, cela ne coûtera pas aussi cher
que de construire un quai sur des caissons
remilis. On pourra en outre trouver l'abri
et l'espace nécessaires à la place où se trouve
le vieux quai.

Pour moi, je désire voir construire ce quai
à l'endroit où il pourra servir davantage au
public, et si mon honorable ami veut prendre
mon conseil, je lui dirai de consulter les
marins #1utôt que les personnes qui de-
meurent à terre. Peu importe à ces der-
nières l'endroit où ils pourront débarquer ou
embarquer leurs marchandises, mais pour
les premiers, ce n'est pas la même chose,
quand Il leur faut accoster leur navire et
l'endroit où se trouve le vieux quai est le
seul qui soit sûr.

M. SPROULE : L'honorable ministre nous
dit qu'il ignore si le gouvernement va répa-
rer le quai actuel ou en construire un nou-
veau. J'ai toujours compris qu'il était du
devoir du ministre de soumettre des plans
et devis définis et des estimations de l'ou-
vrage proposé avant de demander à la
Chambre de voter l'argent nécessaire, parce
que nous ne pourrions autrement voter d'une
manière Intelligente. Dans le cas actuel,
l'idée semble êtr de faire voter l'argent d'a-
bord et de décider ensuite ce qui devra être
fait.

M. BERGERON: Il faut bien avoir en
vue l'élection.

M. SPROULE : Il y a assez de raisons
pour nous faire voir le chose sous ce jour.
si nous ne pouvons obtenir plus d'informa-
tions de l'honorable ministre.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je crois
que l'honorable député du Cap-Breton (M.
MfcDougali) a signalé les difficultés. '11 y
a -les circonstances exceptionnelles à cause
des courants et des vents dans cette localté
qui soulèvent un doute quant à la décision
à ,)rendre. - Ce que dit l'honorable député
du Cap-Breton peut être exact et l'endroit
où se trouve le vieux quai peut être le meil-
leur. L'un ou l'autre projet sera adopté.

M. SPROULE . Ne vaudrait-il pas mieux
régler la chose avant de voter l'argent ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il se-
rait mieux de faire beaucoup de choses que
nous ne faisons pas. Nous ne prétendons
pas atteindre la perfection dans notre admi-
nistratsion ; nous tâchons de nous en appro-
cher le plus possible.

M. SPROULE : C'est là se départir entié-
rement du vieux principe établi et si juste.
L'habitude, et c'est une habitude raisonnable,
est pour le ministre de fournir un plan dé-
fini avec une estimation du coût de l'entre-
prise d'après le plan. Sans cela, la Cham-
bre n'aurait aucun raison plausible de voter
l'argent. L'honorable ministre devrait en-
voyer ses ingénieurs qui lui feraient rapport,
et alors décider s'Il batira un nouveau quai
ou s'il réparera l'ancien quai ; il reviendrait

24

ensuite demander à la Chambre de voter le
crédit suffisant.

Le MINISTRE DES FINANCES - Mon
honorable ami (M. Sproule) s'accorde assez
avec moi quant à la méthode à suivre. Dans
le cas actuel, le montant demandé est suffi-
sant pour construire un nouveau quai ; il
peut être plus avantageux pour la popula-
tion de réparer l'ancien quai, mais sachant
qu'un nouveau quai sera construit ou que
l'ancien quai sera rebâti, la Chambre, d'a-
près moi, n'a aucune raison de ne pas voter
ce crédit.

M. McDOUGALL : L'honorable ministre
a-t-il une estimation du coût de construction
du nouveau quai au nouvel endroit projeté?

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui;
l'estimation est de $5,500.

M. McDOUGALL : L'honorable ministre
nt peut pour ce montant faire construire à
cet endroit un quai qui valle grand'cbose.
. Le MINISTRE DES FINANCES : Les in-

génieurs m'ont dit que cela peut être fait.
M. McDOUGALL : L'honorable ministre

a-t-il considéré la dépense qu'occasionnera la
correspondance qu'il faudra établir avec le
chemin de fer ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui,
les ingénieurs m'on déclaré qu'ils avaient
pris ce détail en considération.

M. McDOUGAIL : Quelle longueur aura
ce quai ?

Le MINISTRE DES FINANCES : 250
pieds de long.

M. McDOUGALL : Ce n'est pas là un quai
qui rendra de grands services à la popula-
tion. D'après moi, ce quai devrait avoir une
longueur de 500 ou 600 pieds, à moins qu'on
ne le construise directement en plein cou-
rant.

Le MINISTRE DES FINANCES : Dtans
ce cas, il nous faudrait revenir demander
plus d'argent.

M. McDOUGALL: C'est justement ce que
j'affirme à mon honorable ami que s'ilpentre-
prend de construire un quai à cet endroit, il
ne pourra en avoir un qui puisse rendre ser-
Vice à la population, à moins du dépenser
$15,000 au moins, correspondances de chemin
de fer comprises. L'une des raisons invoquées
par ceux qui veulent que le quai soit cons-
truit A cet endroit, est que l'on pourrait y
placer une voie de chemin de fer et que les
wagons pourraient décharger leur contenu
dans les steamers. Mals pour cela, il fau-
drait prolonger le chemin de fer de 200 pieds
environ, et, difficulté sérieuse, le quai ne
pourrait pas être construit assez haut pour
que la voie qu'on y mettrait pût faire cor-
respondance à la vole principale. Mon ho-
norable ami rencontrera toutes ces difficultés
s'il entreprend de construire le quai à cet en-
droit.

7745 7746



Mais il lui faut aussi acheter le terrain. M. McDOUGALL: Alors, il n'y a pas eu
Le terrain où se trouve le vieux quai appar- d'argent de dépensé auparavant dans cette
tient au gouvernement et ce dernier, vu la localité?
disposition des lieux, n'aura pas un sou a
dépenser pour établir un chemin piblic. Le M S DES Fe Pa-
Tout ce qu'il s'agit de faire, c'est de prolon- vor cet ageo autnt ue je pusalea
ger le quai de 150 pieds, ce qui donnera l'es- ou
pace sutiisaut pour les hangars à marchan- On demande des soumissions pour le travail
dises, et (le loeau en quantité plus que sufli- que j'ai mentionné précédemment.
sante, probablement entre 20 et 22 pieds.

Le MINISTRE DES FINANCES: Nous
devrons considérer tout cela.

M. McDOUGALL : Pendant que je suis
debout. je voudrais demander ce que l'on se
propose de faire au sujet du quai d'English-
town et des $19,500 pour certains travaux à
Ingonish. North Bay.

Le MINISTRE DES FINANCES: Ce cré-
dit pourl Ingonish a été discuté avant que
l'honorable ministre entrât dans la Chambre.
A ce propos. je dirai que les plans vont être'
bientôt prêts. On n'a fait encore aucun tra-
vail. Quant à Englishtown, on a demandé
des soumissions pour les travaux qui doi-
vent y être exécutés. Ces demandes de sou-
missions sont actuellement publiées dans les
journaux.

M. McDOJGALL : S'il n'y a rien de prêt
quant aux travaux d'Ingonish, comment
l'honorable ministre peut-il demander qu'on
vote ce crédit ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Les
plans ne sont pas prêts, mais nous avons une
estimation du coût des ouvrages projetés.

M. SPROULE : Quelle est la nature de ces
ouvrages ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il s'a-
git ici d'un brise-lames tel qu'on en voit en
si grand nombre le long de nos côtes. La
population est dispersée ; elle se compose
de pêcheurs qui possèdent un grand nombre
de bateaux. Le crédit couvre les frais de
construction d'un brise-lames à Ingonish
North Bay et le coût d'alchat du terrain. La
construction aura 430 pieds de longueur d'a-
près le niveau de la marée haute, avec une
aile de 100 pieds de long et de 24 pieds de
large au sommet donnant 11 pieds d'eau à
la marée basse. Elle sera tout en bois créo-
soté. On a porté le coût de cet ouvrage à

:$21,500.
M. McDOUGALL: Cet ouvrage se fera-t-

il près de l'endroit où l'on a dépensé des
sommes considérables pour cette jetée de
protection il y a plusieurs années ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Non.
M. McDOUGALL : Est-ce pour protéger(le

rivage qui a été sérieusement endommagé,
il y a ou 5 ans, alors que des travaux pu-
blies et des maisons ont été détruits ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Il s'a-
git ici de la jetée d'Ingonish-nord et l'hono-
rable député fait allusion, je crois, à d'au-
tres travaux.

M. McDOUGALL.

M. McDOUGALL: L'honorable ministre
veut-il dire qu'ill veut consacrer $19,500 à un
ouvrage dont les plans ne sont pas encore
préparés ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Les
plans sont à se préparer. Les devis sont
entre les mains de l'imprimeur.

M. SPROULE : Le ministre a-t-il l'inten-
tion de faire exécuter ce travail à l'entreprise
ou à la journée ?

Le -MINISTRE DES FINANCES: Je crois
que ce sera probablement à l'entreprise.
Quant aux autres travaux dont il a été ques-
tion tout à l'heure, on les a annoncés dans les
journaux, et si je devais faire exécuter ces
travaux immédiatement, je demanderais des
soumissions. La question n'a pas besoin
d'être réglée immédiatement ; elle sera dé-
cidée par le ministre des Travaux publics à
son retour et je ne veux pas parler pour lui.

M. KAULBACH : Le ministre des Finan-
ces a eu l'obligeance de déclarer, il y a quel-
ques instants, qu'il désirait répondre aux dé-
sirs des populations du long de la câte qui
avaient ,besoin de faire subir des réparations
aux ouvrages publics déjà existants ou de
nouveaux travaux. Je lui demanderais s'il a
considéré favorablement la demande qu'on
lui a faite au sujet des réparations à faire
subir au -brise-lames de la Petite Rivière.
C'est une vieille 'construction et comme elle
a besoin de réparations depuis trois ans et
plus, et qu'on ne fait pas ces réparations de-
mandées, elle a souffert considérablement
de l'action de la mer. La demande a été
renouvelée depuis, et même il n'y a pas plus
de quelques mois. Je voudrais savoir si l'ho-
nîorabile ministre se propose d'accorder quel-
que chose pour ces réparations, cette année.
Elles sont réellement nécessaires pour la
raison que chaque tempête cause des dom-
mages aux ouvrages temporaires et à moins
qu'on n'agisse promptement )tout l'argent dé-
pensé jusqu'aujourd'hui pour ces travaux
sera complètement perdu. Je crois que c'est
une question qui devrait recevoir l'attention
la lilus sérieuse du gouvernement. Je ne
puis me plaindre d'avoir été bien maltraité
dans mon -comté. On a accordé un certain
montant pour le brise-lames de Tancook qui
est très nécessaire ; mais je dis que les ré-
parations au brise-lames de la Petite Rivière
sont également nécessaires. J'ai demandé
un briseJlames pour Mill Cove et pour la
Baie Sainte-Marguerite, près du comté d'Ha-
lifax, mais dans mon comté ; ce sont des tra-
vaux qui sont nécessaires. Les pécheurs de
Mill Cove sont échelonnés sur une grande
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longueur de 'côte et sont exposés à subir des
plertes sérieuses quand la tempête souffle du
nord-est, car ils n'ont pas de havre où met-
tre leurs bateaux en sûreté. J'ai demandé à
maintes reprises, depuis ces dernières années,
au gouvernement, de faire exécuter ces tra-
vaux, mais sans résultat favorable.

Je suis heureux de voir que l'honorable
ministre a inclus dans les estimations une
certaine somme pour un ouvrage qui se fera
près de nia ville et dont, l'automne dernier,
on lui a démontré la nécessité, le quai de
Sawpit et celui de Young's Landing. Je
suis heureux qu'il se soit rendu il mon appel,
mais quant à savoir si le crédit voté est
suffisant pour ces deux ouvrages, je ne puis
répondre. Je crois en effet qu'il faudrait un
montant plus considérable pour exécuter un
ouvrage qui répondra aux besoins du pu-
blic.

M. CLANCY : Je crois que tous ceux qui
ont suivi attentivement cette discussion,
doivent être convaincus que si la Nouvelle-
Ecosse a absolument besoin de tout ce qu'elle
veut avoir, l'importance des montants en
jeu ne doit pas être une raison pour re-
trancher un seul dollar si les dépenses pro-
jetées sont dans l'intérêt public. Je ne crois
pas que personne, de ce côté de la Chambre,
ait essayé de soulever des questions de pro-
vince contre province.

Mais je suis certain que le ministre lui-
même doit être arrivé depuis longtemps à
la conclusion que, dans certains cas ou l'on
crée de nouvelles obligations, et dans d'au-
tres cas où l'on acquitte d'anciennes obliga-
tions. le bon sens exige que l'on fasse un
-triage. Je m'imagine qu'il y a dans la Nou-
velle-Ecosse, des centaines de ports que l'on
pourrait améliorer, pour une raison ou pour
une autre. Mais cela n'est pas une excuse
suffisante ; car les obligations que l'on im-
pose au trésor public augmentent sans cesse ;
à moins que ces travaux n'aient une certaine
importance, on devrait y renoncer.

Il ne suffit pas que certains membres des
deux côtés de la Chambre disent qu'il faut
continuer des trarvaux publies qui, d'après
eux, sont importants. Je n'ai aucun doute
qu'il y a dans la Nouvelle-Ecosse un grand
nombre de travaux publics importants.
J'avoue que la position de cette province est
exceptionnelle, et qu'il faut protéger les pê-
cheries ; mais n'est-il pas vrai qu'on dépense
beaucoup d'argent pour entretenir des tra-
vaux publics qui ont presque perdu toute
leur utilité, tout comme l'entreprise recom-
mandée par l'honorable député de Peter-
borough-est (M. Lang) ?

L'honorable ministre avoue que c'est là,
une entreprise qui ne profitera pas au pays.
Alors pourquoi dépenser un seul dollar pour
cette fin ? Pourquoi dépense-t-il un seul dol-
lar pour des travaux semblables dans les
provinces maritimes. J'ai étudié le budget
de cette année et de l'an dernier, et je n'y ai
pas trouvé moins de 110 crédits affectés à
des entreprises de cette nature. Quelques-

unes sont insignifiantes, il est vrai, niais on
ne les vote pas moins d'année en année.
C'est là un mal qui augmente sans cesse, et
qui prend de grandes proportions, surtout à
la veille d'une élection.

J'aimerais appeler 'l'attention de l'honora-
ble député de Kent (M. Campbell) sur quel-
ques estimations budgétaires qui, dans le
'passé, étaient un indice d'élections pro-
chaines. Voyez les travaux de la rivière
Sydenham, pour lesquels on a voté $5,00O.
il y a trois ans, et pour lesquels on a dépensé
$1,600. La dernière session est passée, et
aujourd'hui les travaux ne sont pas encore
terminés. Pourquoi ? Simplement parce
qu'on attend une élection, et on dirait que
c'est pour la même raison que l'on retarde
d'année en année l'amélioration de ces
havres.

M. CAMPBELL : Pourquoi vos amis n'ont-
Ils pas terminé ces travaux pendant leurs
dix-huit années d'administration ?

M. CLANCY : L'honorable député a dit
que si ses amis arrivaient au pouvoir, ces
travaux seraient faits. Pourquoi l'ouvrage
n'est-il pas terminé ? Pourquoi le dragueur
n'est-il pas encore là ? Les travaux de la
rivière Sydenham ne sont d'aucune utilité. Je
crois que mon honorable ami a obtenu $2,000
pour améliorer un ruisseau. Pourquoi cet
argent n'a-t-il pas été dépensé ? Le tient-il
en réserve pour une prochaine élection ? On
vote de nouveau le crédit cette année. Mon
honorable ami attend a une prochaine élec-
tion pour le dépenser.

Je demanderai plus tard. dans une autre
occasion, si le gouvernement a l'intention de
dépenser l'argent cette année, car dans la
négative, je 'crois qu'il est du devoir du co-
mité de refuser de voter de nouveau ces
crédits que l'on fait miroiter aux yeux des
électeurs. afin que le ministre des Finances
ne puisse se soustraire aux promsesses du
budget et faire exécuter les travaux lorsque
la chose lui paraît favorable pour rempor-
ter une élection. Ce n'est rien moins que
de la corruption électorale.

Je ne veux pas prolonger la discussion.
On ne peut espérer que le ministre des Fi-
nances soit aussi bien renseigné sur ces esti-
mations que le ministre des Travaux pu-
bies, mais il s'est chargé du fardeau de
son collègue, et Il ne doit pas être surpris si
nous voulons remplir nos devoirs envers le
pays et demandons des renseignements ex-
plicites au sujet de chacun des item qu'il
nous soumet. Je crois qu'il est raisonnable
de notre part d'exiger ces renseignements
du ministre des Finances, et la Chambre, en
agissant autrement, manquerait à son de-
voir.

Nous ne pouvons espérer voir les honora-
bles membres de la. droite se préoccuper
beaucoup de la manière dont ces crédits se-
ront dépensés. Il y a longtemps qu'ils ont
appris que ce n'est pas une partie de leurs
devoirs de s'enquérir de ces dépenses. Sans
aucunement connaître les ports de la Nou-
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velle-Ecosse. je n'hésite pas à dire qu' il y a nieurs de division connaissant bien ces tra-
plusieurs dépenses auxquelles on pourrali vaux, et capables de faire un rapport esti-
renoncer dans l'intérêt public. bien qu'il y matif dans chaque cas.
ait dans cette liste plusieurs crédits parfai- M. CLARKE Le gouvernement demande-
t~ment légitimes. t-il des soumissions pour tous ces travaux ?

M. SPROULE : Quelle est la nature des S'il est constaté que la plus basse soumis-
travaux i Ingonish ? sion est plus élevée que le crédit, le départe-

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est
un coffrage.

M. SPROULE : Quelle en est la longueur ?
Le MINISTRE DES FINANCES : 430

pieds de la marée haute, formant un L de 100
pieds de longueur et de 24 pieds de largeur
au sommet

M. SPROULE : Quelle sera la profondeur
de ce coffrage ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Onze
pieds à marée basse. La moitié de la lon-
gueur aura onze pieds de profondeur.

M. SPROULE : Et l'autre -n peu plus de
profondeur. Est-ce que ce crédit est des-
tiné à compléter les travaux ?

ment fait-il alors l'ouvrage à la journée ?
Le MINISTRE DES FINANCES : La

chose arrive dans certahis cas. Dans d'au-
tres cas. le département ne demande pas de
soumissions, mais beaucoup de travaux s'ex-
écutent par entreprise, après demande de
soumissions publiques.

M. CLARKE : Au sujet, par exemple, de
ces travaux à Ingonish, des plans et devis
ont été préparés, et le départment satit exac-
tement quelles sont la nature et l'importance
de l'ouvrage. A-t-on l'intention de deman-
der des soumissions publiques ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui;
c'est Il 'intention du ministre des Travaux
publics.

Le MINISTRE DES FINANCES: $21,500 M. CLANCY: Est-ce que l'item que la
suffiront pour compléter les travaux. Chambre a adopté comprend tout le cré-

dit ?
M. SIROULE : Y compris ce crédit de Le MINISTRE DES FINANCES:$9.00?avons é discuté tou a
Le 3fINISTRE DES FINANCES: Oui.
M. CLARKE : J'aimerais demander au

ministre des Finances quelle méthode ou
quel principe on suit dans le département
au sujet des travaux qui sont faits à la jour-
née ou par le département lui-même. Le
département s'adresse-t-il d'abord aux entre-
preneurs pour savoir le prix qu'ils demande-
raient pour faire l'ouvrage, afin de pouvoir
se rendre compte du coût probable des tra-
vaux et s'assurer si l'entreprise ne pourrait
pas être exécutée plus économiquement à la
journée ?

Le système suivi par les autres départe-
ments et les municipalités, c'est de demander
des soumissions, et de faire eux-mêmes une
soumission, et si celle-ci est la plus basse,ils achètent les matériaux et font l'ouvrage
eux-mêmes. Je suis en faveur de l'exécu-
tion de ces travaux à la journée, si l'on cons-
tate que l'on peut ainsi faire l'ouvrage aussi
bien et à aussi bon marché qu'en le concé-
dant à l'entreprise.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il ar-
rive souvent que les soumissions sont plus
élevées que l'estimation que l'ingénieur du
département croit juste et raisonnable. Dans
ce cas, le département entreprend l'ouvrage
à la journée. Dans d'autres cas, les tra-
vaux peuvent être exécutés à meilleur mar-
ché après soumission et adjudication. Il y
a certailns travaux qui, par leur nature, peu-
vent se faire mieux à la journée, et dans ce
cas, on demande à l'ingénieur de faire une
estimation raisonna.ble du coût de l'entre-
prise. Le département a l'avantage d'avoir
dans toutes les parties du pays, des ingé-

M. CLANCY.

Nous

M. CLANCY: Il est bien vrai que la dis-
cussion a été générale. niais je présume qu'il
n'y a que les item précédant celui de Cow-
Bay qui aient été adoptés.

Le MINISTRE DES FINANCES : S'il en
avait été ainsi, j'aurais pu, au moins une
deni-douzaine de fois, m'opposer à la discus-
sion. Mon honorable ami dit qu'il serait plus
commode de discuter tous ces item en bloc, et
le débat a roulé sur tous ces crédits. Si l'on
veut obtenir de plus amples renseignements
sur quelque item particulier, je me ferai un
plaisir de les fournir.

M. McDOUGALL : Je vois que, l'an der-
nier, un crédit de $400 a été voté pour Crib-
bin's Point. Combien a-t-on dépensé l'an
dernier ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Jus-
qu'au 31 décembre 1898, $390.14 o>t été il(-
pensés pour completer le pilotage créosoté,
pouir ballaster de nouveau partout oà :l y
avait des cavités, et iour enlever le gravier
que la mer avait charrié à l'extrémité du
qual.

M. McDOUGALL: Quels travaux a-t-on
l'intention d'exécuter avec les $300 ?

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est de
réptrer le dommage que la désastreuse tem-
pête du 27 novembre 1898 a causé au quai
de Cribbin's Point. Le crédit porté au bud-
get supplémentaire est pour le prolongement
du même quai.

M. McDOUGALL: Quel est ce havre ou
chenal des bateaux au Passage de l'est, pour
lequel on demande $2,000 ?
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Le MINISTRE DES FINANCES: C'est
pour la commodité des pCheirs de la loca-

M. McDOUGALL : Alors à quoi sert-il
d'inscrire chaque année cet item au budgct,

M. McDOUGALL : Je croyais que le -
p>ar-eient avait renoncé depuis longtemps
.l faire des travaux de cette nature avec du
bois ordinaire, lequel est exposé à être ron-
g'. par les vers.

M. McISAAC : Du côté nord du. car,
George. on se sert du bois ordinaire, parc-e
qu'il n'y a pas de vers là.

M. MeDOUGALL : Je ne vois pas commeut
il peut y avoir de différence.

M. McISAAC : Tous les rapports démon-
trent que du coté nord, on peut se servir du
bois ordinaire, c'est ce qu'on fait depuis
trente ans, et jamais les vers ne l'ont
atteint. C'est peut-être extraordinaire, mais
('est la vérité.

M. McDOUGALL : Il y a un crédit de
84.000) que l'on vote de nouveau pour New-
iI:îrbour. Pourquoi l'argent n'a-t-il pas été
dépensé ?

Le MINISTRE DES FINANCES: L'ho-
norable ministre des Travaux publics a dit,
l'an dernier, -qu'il avait l'intention de visiter
por'sonnellentent les lieux, mais je crois qu'il
n'a pu se rendire jusque il. On n'a peut-être
pas cru aussi que le crédit fût suffisant.

M. Mc-DOLTGALL : Mais le crédit tout en-
ier a déjà été voté.

Le MINISTRE DES FINANCES : Môn
honorable ami sait qu'il est impossible de
faire tous ces travaux à la fois.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je n'ai
jamais rien dit de semblable.

M. CLJANCY : Alors. qu'est-ce qu'a dit l'lo-
norable ministre ? De deux choses l'une, ou
j'ai l'intelligence très lente, ou mon honora-
ble ami ne s'exprime pas avec sa clarté or-
dinaire.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'hono-
rable député n'a pas une intelligence très
lente, mais je crois qu'il commet une erreur
en se mêlant de critiquer des item relatifs
aux provinces maritimes, qu'il ne connait
peut-être pas du tout. Il pourrait supposer
que les représentants de ces provinces sa-
vent à quoi s'en tenir sur ces crédits en gé-
néral. Je proteste contre la déclaration
qu'il vient de faire, à savoir que ces crédits
sont une aggravation du mal que tout le
monde reconnaît.

Il n'y a là aucun mal, à moins qu'on ne
puisse prouver que ces sommes d'argent
sont dépensées mal à propos. car ce sont des
dépenses légitimes, et l'honorable député (Mr.
Clancy) a tort de parler ainsi. Il a entendu
ce soir plusieurs de ses amis dire que ces cré-
dits, loin d'être exagérés. n'étaient pas assez
élevés. Le ministre des Travaux publics n'a
pu visiter New'-Harbour, mais il a demandé
de faire voter l'item de nouveau, espérant
être capable de se rendre plus tard sur les
lieux et pouvoir prendre une décision.

M. CLANCY : Je suppose que je dois guel-
que chose à l'honorable ministre pour la le-
çon qu'il vient de me donner.
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lité. C'est une nouvelle entreprise u côté puisque l expérience a uémonté que ce ré-
est O'Hailifax. dit n'était pas suffisant ? C'est simplement

M. SPROULE : $2,000 sufìront ? ipour faire miroiter cette somme aux yeux
des électeurs.

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui.
Le MINISTRE DES FINANCES: L, un-

M. McDOUGALL : Combien a-t-on dépea- aistre des Travaux publics a pensé que le
sé jusqu'aujourd'hui pour le quai de East coût estimatif des travaux était un peu
Ragged Island ? élevé, et il a remis la chose à plus tard afin

Le MINISTRE DES FINANCES : Les tra- de se rendre lui-même sur les lieux. Il a
vvix se poursuivent et coûteront $2,500. spé-ialement mentionné ce fait à la Cham-
L'ouvrage a été donné à l'entreprise. I bro, l'an dernier. Il ne se rendait probable-

neat pas compt de l'érencu des provinces
M. McDOUGALL : Qu'a-t-on fait au quai maritinmes, lorsqu'il croyait pouvoir visiter

de Judique ? tous ces endroits en une seule année.
Le MINISTizE DES FINANCES : Les tra- Mi jmer be, l'ho-vaux ont été concédés. et sont a la veille de M. LANbl : mit ie e T rau p blle bien pu

s-e terminer. Ce cré-diit de $5.000 suffira. niiale ministre des Tra.vaux publics n'a pu
e trouver cet endroit l'an dernier, et je doute

M. McDOUGALL : Quel est ce crédit de que l'honorable député de Guysborough sût
$3.000 pour le quai de Livingston-Cove ? où était situé ce quai. bien que ce soit dans

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est dans son propre comté. Je ne suis pas sur-
pour achever n brise-lames à cet endroit. pris d'apprendre que le ministre ne sait pas
Le coût du brise-lanmes sera de $.000 eteore où est New-Harbour. Avant de voter
nous avons dépen $3,000. eet item, qui accroît le mal dont tout le

dépensé $3,000. monde reconnaît l'existence et qui consiste
M. McDOUGALL : S'est-on servi de bois à chercher des ports pour y jeter de l'argent.

enîdrit de créoscte ? on devrait mieux se renseigner. Le minis-
Le MINISTRE DES FINANCES : Non tre des Travaux publics, ainsi que l'avoue

"1le ministre (les Finances, n'~a pu trouver cedu bois ordinaire de nos forêts. L'ouvrage .
f !+ à le 4port l'an dernier.



Le MINISTRE DES FINANCES : Je crois sans avoir plus profondément étudié la ma-
que l'honorable député la méritait. tière.

M. CLANCY : Je dirai à l'honorable mi-
nistre des Finances que si j'étais bien rensei-
gné sur ces travaux de la Nouvelle-Ecosse,
fen saurais plus long que lui. Je veux sim-
plemtent savoir que'lle est la nature et queli
sera le coût des travaux qu'on se propose de
faire à New-Ha:îrbour. Il est un peu risqué
de la part de l'honorable ministre de dire
que, parce que nous vivons dans la province
de l'Ontario, nous devons nous taire et voter
en silence tous les crédits qu'il peut deman-
der.

Je lui dirai que, puisqu'il remplace ici le
ministre des Travaux publics, il devrait être
en éta!t de pouvoir nous dire quel sera le coût
et quelle est la nature des ouvrages pour
lesquels il nous demande des crédits. S'il
n'est pas en mesure de nous fournir ces ren-
seignements, il devrait hésiter à nous faire
ces petites leçons dont il est coutumier. Ces
leçons ne sont pas une bonne réponse, et le
comité exige, en réponse aux questions légi-
times qu'il pose. quelque chose de mieux que
cette pyrotecbnie intellectuelle à bon mar-
ché. Que l'honorable ministre cesse cette
guerre de mots, fasse preuve de bonne vo-
lonté et nous fournisse les renseignements
que nous demandons.

Le MINISTRE DES FINANCES : J'ai
sans cesse fait preuve de bonne volonté. mais
les honorables députés continuent à consi-,
dérer ces crédits de la Nouvelle-Ecosse com-
me excessifs et exagérés.

M. CLANCY : Pas du tout.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne
prétends pas que les honorables députés de
la gauche doivent se tenir cois, lorsque le
budget d'une province à laquelle ils n'appar-
tiennent pas est sur le métier, mais j'observe
que toutes les remarques que l'on fait sont
injustes, égoïstes et inexactes. J'ai donné
tous les renseignements que je possédais
sur New-Harbour : si l'honorable député (M.
Clancy) veut en avoir d'autres, je m'adresse-
rai au département et je les lui fournirai,
s'il est possible.

M. OLANCY : Quel est le coût probable
des travaux ? Ce crédit a été discuté lon-
guement 'an dernier : on pouvait alors être
excusable de ne pouvoir fournir toutes les
explications requises, mais cette année. on
ne l'est pus. Quel est l'objet de ces tra-
vaux ? L'honorable ministre a-t-il un état
estimatif devant lui ?

M. CLANCY: A-t-on fait une estimation
du coût de ce brise-lames ?.

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui,
l'ingénieur du département l'a estimé à $27,-
550,

M. CLANCY : Quelle est la nature des tra-
vaux à exécuter, d'après l'état estimatif ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Creuser
un chenal des bateaux afin de protéger les
barques de pêcheurs à l'embouchure de la
rivière Sainte-Catherine ; construire deux
jetées et des ouvrages en pierre convergeant
à un angle de 2( degrés dans l'Atlantique,
dans une direction sud formant une espèce
de muraille pour amortir le choc des vagues ;
et aussi creuser un chenal d'une largeur de
quatre pieds, conduisant à un estuaire où
mouillent les bateaux de pêche dans les gros
temps, et cela sur une longueur de 1.200
pieds, et donner à ce chenal une profondeur
de six pieds à marée haute. La jetée de l'est
doit avoir 750 pieds de longueur, 25 pieds de
largeur pour les 350 de l'intérieur, et 30 pieds
de largeur pour les 400 pieds de l'extérieur,
avec une aile de 60 x 30, du côté est. La
jetée de l'ouest doit avoir 580 pieds de longu-
eur, 25 de largeur pour les 200 pieds de l'inté-
rieur ; ainsi les deux jetées s'étendront à
une profondeur de 3 pieds à marée basse.
Le coût des travaux sera, d'après l'estima-
tion, de $27,550.

M. OSLER : Je crois que l'honorable mi-
ni-stre des Finances vient de nous donner
une explication étonnante. L'an dernier, on
a inscrit au budget un crédit de $4,000 pour
les tfavaux à faire. Personne ne savait où
devait se faire l'ouvrage et quel en serait le
coût. Nous avons discuté longtemps cet
item ce soir, et l'honorable ministre s'est in-
digné lorsque nous lui avons demandé ces
explications.

Le MINISTRE DES FINANCES: Pas du
tout ; j'étais parfaitement disposé à les four-
nir.

M. OSLER : Mais on ne vient que de don-
ner ces explications.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je les
ai données, lorsqu'on me les a demandées.

M. OSLER : Voilà un crédit de $4,000. et
le ministre nous dit qu'il n'est pas tout à fait
assez élevé, vu le coût probable des tra-
vaux.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je n'ai
Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne jamais dit cela.

puis fournir beaucoup plus de renseigne-
ments. C'est un brise-lames destiné A pro- Mr. OSLER : Avec tout le respect que le
téger les intérêts des pécheurs du voisinage. dois à mon honorable ami, je ferai observer
Il coûtera probablement plus que ne le pen- que le seule conclusion que nous ayons pu
sait le ministre des Travaux publics et par tirer de ses paroles, c'est que l'ouvrage coû-
conséquent, nous ne voulons que deman- terait probablement un peu plus de $4,000 et
der de voter le crédit de nouveau, et nous ne qu'il était probable que ce crédit ne serait
prendrons aucune détermination définitive pas suffisant.

M. CLANCY.
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Le MINISTRE DES FINANCES : Ce
n'est pas ce que j'ai dit, mais l'honorable
député peut tirer la conclusion qu'il lui
plaira.

M. OSLER : C'est la conclusion que je
tire. Nous avons maintenant l'aveu du mi-
nistte des Finances qui nous a dit qu'il
avait par devers lui le rapport de son in-
génieur, démputrant que le coût probable'
de ces travaux serait de $27,00. A mon
avis, c'est se moquer du public que de pré-
senter un item de $4,000 pour un quai que
le ministre des Travaux publics n'a pu trou-
ver l'an dernier.

Cette année, on nous demande de voter de
nouveau $4,000 pour commencer les travaux,
-le brise-lames de New-Harbour. La con-
clusion que pourrait tirer un homme d'af-
faires serait que ce crédit de $4,000 sera
probablement suffisant. Mais le ministre
des Finances nous avoue aujourd'hui qu'il
avait devant lui les chiffres de l'ingénieur
du département, démontrant que ces tra-
vaux coûteront $27,000. Il nous demande
de l'autoriser à dépenser $4,000, et veut,
iar ce crédit, imposer au pays une dépense
de $27,000, sans dire quel serait le coût des
travaux. Cela n'est !i couvenuole ni excu-
sable.

M. CAMPBELL : Biffez ce crédit.
M. OSLER : Je voterai le rejet de ce cré-

dit, si vous le voulez, ou si vous voulez four-
nir un état estimatlf convenable, dire que le
coût sera de $27,000, indiquer l'utilité de ces
travaux, et me démontrer que ce quai vaut
ce qu'il va nous coûter, je voterai en f a-
veur de cet item. Mais soumettre mainte-
nant un crédit de $4,000, nous demander de
le voter, et ensuite, l'an prochain ou dans
deux ans, lorsque nous serons près d'une
élection, continuer ces dépenses en donnant
pour raison que le parlement a autorisé ces
travaux, est une ligne de conduite injusti-
fiable.

S'il y a dans la longue liste des quais de la
Nouvelle-Ecosse d'autres item semblables,
le gouvernement est tellement blâmable que
pas un homme qui siège sur les derniers
bancs de la Chambre n'oserait se lever et
le défendre.

Faire supposer à cette Chambre que la dé-
pense relativement à ces travaux sera de $4.-j
000, lorsque les ingénieurs les estiment àù
$27.000, est faire injure au pays et outrager
le bons sens et l'honnêteté publique.

M. COCHRANE: Il me semble que le mi-
nistre ne traite pas bien le comité lorsqu'il
dit que nous ne demandons pas de renseigne.-
ients. J'ai été membre de cette Chambre

longtemps avant que le ministre des Finan-
ces en fit partie, et je désire lui faire re-
nmarquer que lorsque le parti conservateur
était au pouvoir, jamais le comté n'était,
tra.ité comme il nous traite ce soir. Lors-
qu'un ministre de l'ancien gouvernement se
présentait pour faire adopter un crédit con-
cernant les travaux publics, il apportait des

estimations, des plans et des devis. et
il déclarait au comité ce qu'il se proposait
de faire. Mais le ministre des Finances,
lui, si nous le critiquons, nous traite d'une
manière en quelque sorte insolente. l nous
dit qu'il nous donne l'information que nous
demandons. Je veux lui sigualer qu'en sa
qualité de serviteur du pepule, il est de
son devoir. lorsqu'il demande un nouveau
crédit, au lieu de nous laisser lui arracher
cette information-et rien n'est si difficile ge-
néralement que de tirer des renseignements
de ces ministres-de déclarer la nature des
travaux et la manière do-nt il se propose de
dépenser l'argent demandé.

L'honorable ministre a-t-il réediement dit
que le dragage consister;ait à obtenir une
profondeur d'eau de six pieds ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui,
c'est l'estimation de l'ingénieur.

M. COCHRANE : Eh bien ! ne semble-t-il
pas absurde au ministre des Finances de dé-
penser $27,000 pour avoir un port d'une pro-
fondeur ýde six pieds. Je nie rappelle parfai-
tement le débat qui a été soulevé à ce sujet
à la dernière session. Le ministre des Tra-
vaux publies ne pouvait pas même nous dire
l'eudroit où ce brise-lames allait être placé.
On en a déterminé l'endroit depuis. Nous
avons forcé le ministre à nous fournir quel-
ques renseignements. et nous voyons que
nous sommes pour avoir un port qui, dira je
suppose le ministre, bénéficiera au peuple
du Canada en général, mais dont la profon-
deur de six pieds d'eau nous aura coûté
$27,000.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Si je ne me trom-
pe, je me rappelle ce qui s'est passé lorsque
le sujet a été soulevé, et qu'on a dùmandé
au ministre des Travaux publics une expli-
cation quant à l'endroit où l'on entendait
faire cette dépense, ainsi que relativement
aux particularités du port. Or. dans le
cours du débat, l'honorable député de Guys-
borough (M. Fraser), ayant été averti de la
nature de la discussion, vint fournir une ex-
plication très complète et, à mon avis, très
satisfaIsante du sujet. Il expliqua à la
Chambre-chose qui, à mon avis du moins,
fit une impression favorable-qu'on enten-
dait mettre ce port en état d'accommoder la
très considérable flotte de ces petits vais-
seaux faisant la pêche sur la cte. Comme
toutes les côtes. celle-ci est exposée i de
fortes tempêtes. et la protection des pê-
cheurs requérait absolument qu'on leur pro-
curàt un port.

L'honorable député (M. Cochrane) dit qu'il
est absurde d'avoir un port dont l'eau a six
pieds de profondeur seulement... ..

Le MINISTRE DES FINANCES : Il s'a-
git seulement d'un chenal pour permettre
aux barques d'amarrer.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je puis m'imaginer qu'à cer-
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tailles parties du port six pieds pourraient
sutire pour permettre aux barques d'entrer
dans le port en cas de mauvais temps, et je
ne puis trouver juste qu'on qualifie toute la
e'lse de farce parce que le dragage doit
procurer une profondeur de six pieds. L'ho-
norab'le député de Gy.sborough a fourni une
explication très complète du cas.

M. C'OC'HRANE : 'honorable dputé de,
uysbor'ongh 'est pas responsable de la de-

liense, Et je trouve qu'il est humiliant d'a-
voier qu'un député en sait plus an sujet de
la hosI cue le 1mlfnistre qui s'est chargé de
I 'en-treprise.

M. ONLER : En ex2iant ces 4 item, Je
vois qu'il y en a 1I ou 16 qu'on désigne vir-
tuelleient do la même îmanière que l'item
a l'tude. y en a+t1 pmi eux on le
crédit est simplement le prélude d'autres
lépenises ? Dans mmoi ignorance. .'ai coi-

pri' que les cliffres de ces itema cou vraient
toute la dépense estímée.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je
pense que dans la plupart des cas, il sera
constaté que la somme estimée comprend
tout le coût des travaux, mais il est impos-
siblec d'assurer à l'honorable député que dans
,ehaque ns le crédit demandé sera trouvé
sufisant. Il n'est pas rare de voir voter
plusieurs années de suite des crédits au su-
jet de la même entreprise, Je pense qu'au-
e.1n item ne se trouve exactement dan.s le
même s que celui-ci. t'ai déjà dit que vu
les estimaxîtions faites par les ingénieurs. le
minuistre (les Travaux publics (M. Tarte) a

idlé te ne pas continuer les travaux sans
'enuér'i davanta ge, et qu'il a demnîn dé que

cette somme fût de nouveau votée.
Quant au dragage du port à une profon-

,deur de six pieds. si l'honora ble député (IL
Cochr'ane n'a bien compris et s'il vent être
juste. il devrait savoir que ce dragage à une
profondeur de six pieds se rapportait seule-
ment au chenal conduisant au port, et que
cela nie veut pas dire que le port en général
a uino profondeur de six pieds seulement.

miontant d'ar;rent coiine celui-li dans une
partie de la 1ovince de la Nouvelle-Ecosse
pluis pourvue de ports que toute autre par-
tie <ln Canada. On devrait dépenser $27,-
001). $l50.000 ou $100,000l sur les rives enrou-
t'ées de rochers du Cai-Breton, soit sur la
(ôte ouest. soit sur la <'te est : ais lpour-
(11uo; l'o] dépenase un si forte somnne dans le
contté de Guysoroughx déjà pourvu -de pcrts
d'une extrémité A l'autre. voilà qui dépasse
nma compréhension.

M. SPROU 1 LE :Le ministre se propose-t-
Il de dépenser cPt argent en isant execu-
ter les travaux à l'entreprise ou il la jour-
née ?

Le 'HNISTRE DES FINANCES: Je ne
puis dire ù l'hîonorùe député la mianière
dont eet argent sera dépensé. Il n'en sera
pas dépensé u son avant le retour du mi-
nistre des Travaux pub'es. Celtti-ci veut
s'enquérir daivan tage a vanut de snctionner
le rapport des iigeullrs qu'il considère

'comm1ie excessif. Je suis sous ipression
que le coait (le travaux est si considerable,
qu'il est doitelux, que le ministre ent treprenne
la chose suivant les plans actuels.

M. SPR OULE :1 vaudrait beaucoup
mieux que l'honorable ministre ne porte pas
un item comme eelui-ih au budget s'il ne
peut fournir plus de renseignements à la
Chmamire p ce sujer. Commencer par une
entreprise le $4,000 pour en arriver à une
entreprise de $27,000. voilù qui nue semible
une affaire de fort piètre nature. D'abord.
il a fixé le coût de l'affaire à un si petit mon-
tant, qu'il n'avait pas besoin de demander
de soumissions. Par conséquent, c'est là dé-
penser divisément de l'argent sans en ab-
tenir un rapport convenable. Mais le minis-
tre ne peut dire si les travaux mêmes seront
entrepris. Nous avons déjà voté la chose
une fois, et e5le est restée cu suspens au delà
d'une année, A mon sens, on ne devrait pas
demander à la Chatubre de vote un item
semblfable.

3r CLN CY :i1l Te demY nd ainmnst

M. CLARKE : L'lonorahie ministre (3L des Finances s'il croit que ce comité devrait,
Fielling) peut-il nous fouxrnmir les renseigne- en votant ce crédit, confier au ministre des
mets concernaxnt le rise-lames <le Port Travaux publics des deniers dont l'usage ou
Hilford, au sujet duquel on demande $8, non reste à être décidé subséquemment par
00)0 celui-ci. Il pourra dépenser ce crédit ou

coût non, selon qu'il le jugera û propos. CetteLe s INISTRE detrNAaCESa: Le eoa Chambre devrait savoir définitivement queenimé des travaux est le $8.000. et l'on a le ministre des fravaux pulis considere ces
travaux comme imporütants. .Tusqu'à- présent.

M. MACDONALD (Ring, . P.-E.): Cette il ne les considére pas comnue tels. Si nous
question d'établissemnenit d'un nouveau port votons maintenant $4.000. nous engagerons
t étê soulevée et discutée à la dernière s par làI le pays à faire la dépense de $27.000.
sion. Le ministre était peu renseigné t c .Te demande i l'honorable ininistre s'il en-
sujet. Le député du comté a montré îe ca tend procéder en cette Chambre à faire
sous tt jour aussi favorable que possible, adopter des estimations de eette nature ?
Nous vorons maintenant que ce crédit de Il devrait, je pense, rayer cet item.

4.000 c-st le coînnnonicemeit d'une délense
de $27.000. et que le montant de estimaton CAMPELL : Voulez-vos voir ryer
prépar'ée par le département va seulemente t
procui'er' aux barques lin petit ebenal de <P M. CLANCY : Je n'ai demandé la présen-
pieds d'eau. Il est ridiclle de dépenser un tation d'aucun crédit. J'ai de ndê que le

M. BLAIR
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département des Travaux publies continuât M. GIBSON: A quoi objecte?-vous'?
Pan dernier, je lui demande de cOltiluer M. OSLER : J'objeete à ee que le gouver-
eette ainée. Ce sont des travaux d'utiitté neMent préen eeans ce se ue due-
qui peuvent être défendus a tous les points $4,000 cpr tant ê e coût enter des
de vue. J'aimerais a recevoir une informa- i S4Q00 comtortt être le coût entier des
tion indentique au sujet de ce New-Harour. travaux.
Toii n nom bien approprié. car c'est un Le MINISTRE DES FINANCES: Non, la
nouvel état de choses. et un état de choses présentation de cet item n'a pas cette signi-
que le ministre des Finances trouve ditiicile Ication. Mon honorable ami se trompe. Ce
à défendre imalgré toutes ses ressources et nest pas là la re-ge.
bien qu'il soit d'ordinaire capable d'établir 'M. OSLER : Il serait très déraisonnable
une b)onn-e dé-feuse.

L'honore ministre, je pense, mériterait qtue chaque item du budget fût susceptible

d'étre félicité s'il rayait cet item, au lieu de de la eritique à laquelle prête cell-ci. Je
demander au comité de voter $4,000 et d'en- n'qbjecte pas Ù ce que des travaux estimés
gager par lit le pays à faire une dépense de $4,00 puissent coûter $5000 à $.000,
$27000 à Propos de travaux que le ministre r'e qu'il est impossible, dans les travaux
dps Travaux publics, il y a un an, et le mi- de ce genre, de faire une estimation absoel-
nistre des Finances, aujourd'hui, ont dêcla- inunt conforme a leur coût réel. Mais ce al
rés n'être Ipas des travaux dont 1a néessi j9objecte, c'est l'audacieuse assertion
puisse être démontrée. que $4.000 doivent être considérés comme le

coût entier d'un nouveau brise-lames.
M. McGLURE: Ces travaux peuvent être Lorsque ce sujet a été soulevé lan dernier,

nouveaux aux yeux de l'honorable député, l'honorable ministre des Travaux publies a
mais ils ne peuvent rêtre aux yeux de tous fourni une réponse, en tant qu'on a pu en
les memubres de cette Chambre.; car les tra- orbtenir une, indiquant ees travaux. On
vaux ont été pleinement expliqués l'an der- promit qu'i constaterait la dépense qu'en-
nie'. Bien plus, c'est un sujet dont l'ancien traineraient les 'travaux. Tout ce qu'il savait
gouvernement s'est enquis. A la suite d'une c'est que quelque part sur la côte quelque
requête rc:ue de la population et portant de chose était nécessaire. Je demande à mes
nombreuses signatures, demandant l'exécu- lonoraàbles amis de la droite s'il est raison-
tion de ces travaux', 'ancien gouvernement nable, s'il est honnête, s'il est conforme ü. la
a envoyé un ingénieur qui a parfaitement méthode les affaires, de présenter un item
examiné les lieux et fait rapport. Ce rap- de $4.000 lorsque le gouvernement posséde.
port constituant une information complète au sujet des travaux, une estimation sept
est au département, et, comme chacun dc fois plus considêrable que cette somme.
nous se le rappellera, on a expliqué à la Le gouvernement demande un crédit cons-
Chambre, l'au dernier, qu'il s'agit aôà d'éta- tituant un simple versement des déboursées
blir un port de refuge sur une côte où il qui seront nécessaires, et l'explication de
n'existe pas de port sur une longue distance. l'honorable mi -tre est qu'il ne sait rien Il
Les gens qui demeurent sur cette rivière ce sujet.
sont souvent obligés de se réfugier à des
distances éloignées de chez eux, et ces tra- L
vaux sont destinés à leur procurer un refuge jamais dit que le ne savais rien 1 ce sujet.
moins éloigné. je possède ici un mémoire reufermant tous

Tous ces renseignements-3. ont été pleine-
ment fournis l'an dernier, et l'information,
je me le rappelle bien. fut si complète, 'M. OýLEW .'admets qu'au dernier mo-
qu'après l'avoir reque, les membres de la ment 'houorw1b1e ministre nous a déclaré
gauche ont laissé adopter le crédit iminédia- qu'il possédait des renseignements qui au-
tement. Eh bien ! pourquoi nous y oppose- raient du être fournis ï) ce comité avant
rions-nous encore ? Si cette espèce de dis- qu'on demdât à elui-ci de voter un seul
cussion de détail se continue, et si l'on doit sou.
s'opposer à l'item simplement parce qu'on
ne peut dire exactement la latitude ou la Le MU MER DES FINANCES Je ne
longtitude de la côte où les travaux doivent partage pas l'axis de lonorable député.
s'exécuter, alors il sera dans l'ordre de de-
mander pourquoi le gouvernement dépense
$50.000 à $75,000 pour redresser certain petit a propos de la discussion de 'esti-
ruisseau û Toronto, au sujet duquel Phono- matie" dune dépense, si J'ai dit que Jai be-
'rable député de Toonto-ouestu e o de $4,000 pour construire u brise-

rien et 'a ipas pris la peine de pren- et que je cache le fait que e brise-
dre des renseignements.lansvcotrJ- ps audre reseigneents.clement ni hionnêétement à. l (glde celui îb.

M. OSiR : L'honorable député dit qu'on qui je demande de se Joindre à U
a voté $70.000 pour redresser un ruisseau à dépenser de cet argent.
Toronto, je lignore. Je n'objecte pas per- Si cet endroit est convenable pour y batir
sonnelaement à ce qu'ou fasse cette dépense, un port, je voterai ou $.0,000 pour ce
et personne en cette Chambre ne m'a jamais port. Mais je demande aux honorables
vu objectr î1 l'exécution d'une juste dépense. membres de la droite s'il est raisonuablO de
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demander à ce conité de voter $4,000 pour
construire un quai, qui, probablement, d'a-
près les renseignements que possède le gou-
vernement, cofitera au moins J$27.000.

On n'affectera pas d'argent aux travaux
de ce port cette année. Il n'y a pas le moin-
Ire doute, je crois, que le gouvernement

n'entend pas dépenser là d'argent cette an-
née. Je pense qu'il serait à propos et con-
venable die rayer l'item, sauf à demander
l'an prochain le montant entier du crédit
tendant à assurer l'exécution complète de
ces travaux, s'il est besoin.

D'après ce (lue j'ai pu voir par la discus-
sion de cet item, je crois avoir lieu de soup-
eonner que chaque item du budget se prête
à une critique identique. Je ne puis conce-
voir que 'cet item soit le seul au sujet duquel
le gouvernement ait agi de cette manière.
Pour ma part, je trouve que le gouverne-
ment ne traite pas le comité franchement
lorsqu'il liii soumet une estimation de la
manière indigne dont il lui a présenté celle-ci.
en le trompant tout à fait et en cherchant à
imposer au pays une dépense sept fois plus
considérable que le montant demandé.

M. PLINT : L'honorable député (M. Osler)
semble déployer beaucoup de l'indignation
de Brtummagen au sujet d'un état de choses
qui a toujours existé en <cette Chambre. C'est
là absolument la manière dont les item ont
toujours été dépensés au sujet de travaux
relativement auxquels une partie seulement
de l'argent nécessaire à leur exécution était
demandée d'année en année. Si le temps le
permettait, je signalerais des douzaines de
cas où les crédits ont été demandés de
cette manière. Dans le port de Toronto,
ville que Thonorable député représente, on a
fait des travaux entraînant des dépenses
considérables, tout en portant au budget de
chaque année une partie seulement de l'ar-i
gent nécessité par ces travaux. Je consi-
dère que l'honorable député simule seule-
ment une indignation qu'il n'éprouve pas,
car aucun de ceux qui ont entendu ce qui
s'est 'dit à ce comité relativement à ce nou-
veau port et qui étaient présents l'an dernier
lorsque -les explications les plus complètes
nous ont été fournies à ce sujet, n'a pu
prétendre ignorer que les travaux en ques-
tion devaient exiger une dépense de plus de
$4,000. Il était bien connu que c'était là
seulement une partie de la dépense prévue,
comme l'a fait remarquer l'honorable minis-
tre des Finances. Je pense que cette discus-
sion empIloie sans objet le temps du comité.

M. MeDOUGALL : Il est parfaitement évi-
dent. je crois, que le gouvernement n'a pas
l'intention de faire de dépenses au sujet de
ces travaux cette année. L'honorable minis-
tre des Finances nous a déclaré que d'après
l'estimation de l'ingénieur, ,il faudra $27,000
pour compléter ces travaux de manière à
satisfaire la population. L'honorable mini s-
tre des Chemins de fer et Canaux nous a dit
qu'on entendait creuser un chenal de six
pieds de ,profondeur pour accommoder les

M. OSLER.

vaisseaux de pêche. Je puis comprendre
mon honorable ami, s'il parle de barques,
mais rien autre chose que des barqes ne
ipourait faire usage d'un chanal offrant seule-
ment six pieds d'eau. Mon houorable ami
doit savoir qu'à la Nouveille-Eeosse et au
Nouveau-Brunswick, on ne se sert nullement
à part des barques ordinaires de vaisseaux
de (che, de vaisseaux possédant une capa-
cité moindre que environ vingt tonneaux,
et un vaisseau de pêche de vingt tonneaux
requerra environ six pieds d'eau.

Il a été porté $4.000 au budget l'an der-
nier, et l'expérience du département est suffi-
sante pour lui permettre de savoir si cette
somme petit être utilisée, ou non. Nous
avons le droit d'en arriver à la conclusion
qu'elle ne pourrait <l'être 1 la fin qu'on se
propose, et cependant on continue à deaman-
der ce crédit de $4,000 pour une autre année.
On n'a qu'une seule chose en vue. c'est de
tromper la population intéressée à la cons-
truction de ce 1>ort. Cette somme de $4,000
équivaut à peu près il un septième du coût
estimé des travaux, et, d'après la décqara-
tion de l'honorable ministre des Chemins de
fer et Canaux, ça suffirait seulement à ob-
tenir un pied d'eau dans leur port à ces pê-
cheurs. On leur dit d'attendre que le parle-
ment leur accorde encore $4,000, et qu'ils
auront un pied d'eau de plus. Si cette som-
me est insuffisante. le parlement devrait
ajouter $4,000 ou $8,000 au crédit demandé,
afin qu'on puisse faire avancer les travaux,
car l'insertion de ce montant dans le budget
équivaut purement à se moquer de l'intelli-
gence de cette population. Nous n'avons
pas de renseignements pour nous justifier
d'en arriver à une autre conclusion.

Ce qu'on entend, c'est tromper la popula-
tion que cette dépense intéresse. Il est plus
qu'absurde d'essayer d'expliquer comme on
l'a fait pourquoi on conserve $4,000 dans le
budget à propos de travaux requérant $27,-
000, lorsque le ministre des Chemins de fer
et Canaux a déclaré que cette grande dépense
procurera seulement six pieds d'eau. Evi-
demment ces $4,000 sont tenus là pour sa-
tisfaire la population quant à présent, sans
que le gouvernement entende affecter un
seul sou aux travaux. Pourquoi le gouver-
nement n'a-t-il pas porté au budget au moins
le double du montant, comme il l'a fait
quant à d'autres travaux ? Je suis en fa-
veur des dépenses laites pour procurer des
ports aux pêcheurs qui exerçent leur métier
sur nos côtes. Ils méritent toute la protec-
tion que ce gouvernement peut apporter.
Leur métier offre de grands dangers, et le
gouvernement ne fait qu'accroître leurs diffi-
cultés en des trompant par l'insertion dans
le budget de montants qu'il n'a pas l'inten-
tion de dépenser. Que le gouvernement raye
tout à fait cet item, ou bien qu'il accorde un
montant suffisant pour exécuter une plus
grande partie de ces travaux que ne le per-
mettrait un crédit de $4.000.

Le MINISTRE DES FINANCES: Il a
(té compris que nous considérerions ensem-
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ble tous ces item, et ils ont été ainsi discu-
tés ; et je ne sache pas qu'il n'ait pas été
pleinement répondu à toute question posée
ce soir.

L'honorable député de Toronto-ouest (M.
Osier) prétend qu'il est monstrueux de con-
tinuer à maintenir dans le budget un item
couvrant seulement une partie des travaux.
Au contraire, je trouve le procédure très
sensée. Le ministre a trouvé que d'après
ses ingénieurs, l'estimation était très considé-
rable, et rien n'était plus naturel au monde
de sa part que de dire : "Je n'entreprea-
drai pas les travaux sur des bases entrainant
cette dépense, mais je tâcherai de trouve;
quelque plan comportant des travaux un
peu moins coûteux ".

L'honorable député (M. McDougalj dit que
nous trompons la population et que l'imm
deiiuàt être rayé, mais je ve crois pas que
lei, pêcheurs de New-Harbour abonde dans
,- n sens. Au contraire. ils sont heureux de
vcir porter le crédit au budget, ce qui leur
dononrre le désir du parlement d'exécuter
les travaux.

Si l'on constate que ces travaux doivent
coûter $27,000, le ministre suspendra la
chose pour s'enquérir et tâcher de trouver,
avec J'aide de son ingénieur, quelque autre
plan comportant moins de frais et répon-
dant aux voux de la population.

Naturellement, il n'est que burlesque de
prétendre que nul ne sait où se trouve ce
port. C'est un endroit destiné aux barques
de' pêcheurs, et l'honorable député (M. Me-
Dougall) sait qu'il y a dans les provinces
maritimes des miliers de pécheurs qui ga-
gnent leur vie dans des barques ne tirant
pas plus de six pieds d'eau

M. McDOUGALL : Mais ces barques ne
s'appellent pas "vaisseaux ", comme les a
nommées le ministre des Chemins de fer et
Canaux.

Le MINISTRE DES FINANCES: Eh
bien! le terme "vaisseau" est très géné-
ral.

M. McDOUGALL: Il est de nature à in-
duire en erreur.

Le MINISTRE DES FINANCES: Ces tra-
vaux sont destinés à accommoder les pê-
cheurs exerçant leur métier dans des barques,
et A New-Hlarbour, il y a trente semaques,
manœuvrées par 75 hommes, tandis qu'il y
en a 12 petites affectées à la pêche au
homard.

M. ,MCDOTJGALL: Ce sont là des bar-
ques.

Le MINISTRE DES FINANCES: Et l'ho-
norable député le sait, une grande partie de
l'industrie de la pêche est exercée dans de
petites barques dans les provinces mariti-
mes, et nous croyons que la vie de ceux qui
exercent leur métier dans de petites'barques
a besoin de protection. Bien que $27.000 con-
stituent une somme plus considérable que
celle que je désirais voir dépenser àl cette fin,

je ne suis pas prêt à dire qu'ou ne devrait
construire un brise-lames à aucune condition
en cet endroit. même au coût de $27,000. Cette
dépense est plus considérable que je ne le
prévoyais au sujet de ces travaux, et j'a-
bonde absolument dans le sens du ministre
(les Travaux publics, jugeant que ce crédit
doit rester en suspens jusqu'a ce qu'il ait eu
l'occasion de se consulter avec son ingénieur
pour voir si l'on ne peut pas arriver à la
même fin au moyen d'une dépense plus mo-
dérée.

M. GIBSON : La Chambre partagera mon
avis, lorsque je dirai que le ministre des
Finances a répondu à toute question posée
ce soir. aussi rapidement et aussi pleinement
qu'il lui était possible de le faire. Mon ho-
norable ami. le député de Toronto-ouest (M.
OsIer), qui s'intéresse tant à la ville qu'il re-
présente, n'a soulevé aucune difficulté au
sujet des crédits votés dans l'intérêt de To-
ronto.

M. OSLER : Nous ne sommes pas encore
arrivés à les discuter.

M. GIBSON : Attendez que j'aie fini. L'ho-
norable député (M. Osler) dit que le minis-
tre des Finances ne sait pas où il dépen-
sera cet argent. mais je demanderai à l'ho-
norable député (M. Osler) qui est proprié-
taire de bateaux de passage à Toronto s'il
peut dire à la Chambre quelle partie du
havre de Toronto a le plus besoin d'être
draguée.

Je ne pense pas qu'il le puisse; cependant
il reproche au ministre des Finances de ne
nouvoir le renseigner surtout en ce qui con-
cerne certain havre de la Nouvelle-Ecosse.

Le MINISTRE DES FINANCES : J'ai
répondu à chaque question qu'il m'a faite,

M. GIBSON : Je connais bien les deux
côtés de cette Chambre, et je demande aux
honorables députés de côté et d'autre si de-
puis que je siège ici, le gouvernement du
jour n'a pas toujours eu pour habitude de
demander tout simplement un crédit d'après
ce qu'il prévoyait devoir dépenser pendant
l'année.

Que l'honorable député de Toronto-ouest
M. Osler ne prétende donc pas dire qu'en
demandant $75,000 pour le havre de Toronto,
le gouvernement trompe le public. parce que
l'ouvrage A faire là va coûter beaucoup plus.
Il sait comme pas un qu'on a travaillé de-
puis des années à l'amélioration du havre de
Toronto, qu'on y a déjà dépensé $1,000,000
et qu'on va y en dépenser un autre pour
mettre le havre à la hauteur des exigences
de cette grande cité.

S'il fallait en croire l'honorable député.
nous devrions biffer cet item de $75,000
parce qu'ils ne représente pas tout le prix
des travaux à faire la et que. par suite, le
gouvernement trompe et la Chambre et le
peuple.

Qu'on prenne n'importe quel item de n'im-
porte quel budget qui se soit présenté à
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-erte Chlambr. depuis dix ans. et l'on verra ces qui ont nécessité une dépense plus forte
que le gouverneneint a deîma.nlé S.000, ee cnu le quon avait prévue. cnn ce cas,
$50.00o ou $10u(0 selon le cas. pour aider le gourernement revient demander ln cré-
à payer le coût le certains travaux à faire dit en expliquant pourquoi il en coûte 1>us
dans la saison suivante. que ce qu'on avait d'abord calidulé ; mais

Uhonorable ministre des Fninnees a dit a- 'dire que dans l'espèce, le ministre des Fi-
1hîonorahIe député de 'oroniito que dans l'o- nanees a répondu de la manière la plus
pinion de l'ingénieur. es travaux allaient digne a chaque question que lui a faite un
<ornter $27,00 et que le ministrel de's Tr'a- députê de la Chambre et en toute justice, le
vaux pulblies ne eroyait pas qu'il fallait faire comité devrait permettre l'adoption de ces
cette dépense. item. Nous avons discuté à fond tous les

On a voté une somme l'an dernier. et c'é- points qui s'y rapportaient, et nous n'axons
tait l'intention du ministre de visiter lui- rien à gagner à. rabâcher des arguments,
même ce nouveau havre avant (le consaerer près avoir ressassé tous les détails possi-
à son amélioration un montan it quelconque :des, depuis quatre leures,
puis s'il jugeait qu'il valait la peine d'y faire 3. CLARK : J'ignore si l'honorable dé-
une dépense (l'argent. il commencerait par puté sest trouvé Ï-a Chambre toute la
y dépenser les $4,000 et viendrait ensuite de- oirée ea setrule Cqule s'il ly était
mander at parlemiinent la ifférenice voulue. trouvé, il n'aurait pas parlé ainsi de La eriti-
On n'a ullement ehîerceîé ) trompe-r la rue de io h'iorabi-adAe miiqui QM!siège ii Ma
Chambre., Dès le comnmencem.ent ie la dIs- droite, M. Osler. A tout événement, il suf-

uo hnable nu t e ismanes a tira le jeter un regard sur le compte rendu
metr et mt que le rensegu it ne- officiel de ce débat pour juger eombien monment que le gouveremnt avait doInner. honoraýble ami avait raison de dire ce qu'il a
e nêtsait que lhavre allait oecnsionner une it. On ne nous a dit ni quel serait le coût
dépense de , totnaus de ces travaux, ni que l'ingênieur la-

M. SLER : Ce renseignement ous ne vait estimé à $27.000 avant que nous eus-
l'avons eu qu'à la dernière heure. siens longuement discuté cette question,

Le MINISTRE DES FINANCES: Dès que .Fignore si on l'a demandé au ministre des
T'hiollolddale député me l'a lemandé, il l'a eu, Finances lui-même, mais je Ie rappelle fort
S'il l'avait demandé plus tôt, il l'aurait eu bien que mon honorable ami le BothwelU,
plus tôt. (M. Claincy) a invoqué son droit de demander

ide plus entiers renseignements au su.jet de
GIBSON : .Tai raison dle élire que lecet item, avant 'qu'on ait daignéles lui four-

ministre des Finances a r6pondu plus d'une %ir. Mon honorable ami qui siège à Ma
fois que les travaux allaient cofter $27.- drote (M. Osier) s'est dit prét i voter toute
000. y . a un an qu'on a répondu à cette somme que le département jugerait néces-
question. Le ministre des Travaux pu- saire à lexécution de tous travaux d'intérêt
blics a alors dit à la Chambre que tout ce publ c sur la côte de la Nouvelle-Ecosse ou
qu'il demandait, c'était un crédi-t de $4.000, aiuleurs, mais ce - quoi il objecte, c'est qu'on
et qu'il se proposait d'a1ler lui-même faire attende à la fin d'une longue discussion pour
l'examen des travaux. Une maladie que nùus apprern'dre que cet item et les dépenses
nous regrettons tous, l'en a empchsé, mans qui s'y, rattachent ont été estimés sept fois
s'il y allait, et si, fort de l'expérience qu'il a plis haut que le montant du crédit. Mon
acuise conmue inistre des Traivx p-11 honorable ami a dit qu'il eût été beaucoup
blic,. il décou-vrait un autre moyen plus éco- plus franc de la part du ministre des Fi-
nomique de procurer les mêmes amliorra- nances de montrer à la Chambre qu'on esti-
tions au nouveau havre. il mériterait pour niait le eodt des travaux à $27.000, bien
,cela des louanges, plutôt que du blane. qu'il ne demandftt qu'un pauvre crédit de
Toutes les dépenses faites pour les Travaux $4,000. Si le ministre était en possession de
publics ont toujours exceédé le montant pré- ce renseignenent et des estimations de l'in-
vu. Tout d'abord. le gouvernement déeide génffieur, et s'il les a communiqués à la
de faire un certain ouvrage et recoit le Pa- Chambre l'an dernier, comment se fait-il
génieur une estimation de ce que cela pourra qu'on niaait pas encore conmmnencé ces tra-
%coûter ; cette eetimation, on peut la requé- vaux ? Mon honorable ami du Cap-Breton
rir. ou non, mais si on ne la requiert pas. le a-t-il bien raison de penser que toute cette
<ministre qui a charge des travaux, fait lui- affaire n'est qu'un leurre ?
'même une estimation à la Cbambre. mis M. GIBSON : L'honorable ministre des FI-
jamais le gouvernement ne demande un nances vous a donné la rponse en disant
million de dollars pour payer le coût d'au- que le ministre des Travaux publies était
cun.s traraux parce qu'il va s'élever à ce incapable, pour cause de maladie, d'aler
montant-là. Son ingénieur lui dit combien aire l'examen de 'ces travaux-à.
il faudra payer l'année suivante, et c'est ce
qui justifie le gouvernement d'inclure dans M. McDOuiGALL : Le ministre des Tra-

e budget un montant conforme a la re- vaux publies s est promené dans les envi-
commandation de l'ingénieut. e en est aln- rons. mnis on n'a pas cru ces travaux-là di-
si d'année en année. Sons le gouvernement gies d'une visite.
précédent, il est survenu. eoimne il surrient Le MINISTRE DES FINANCES : L'hono-
sous tous les gouvernements. <les cir'onstnn- rable député doit vouloir dire du ministre

M. GIBSON.
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des Travaux publics de deux choses l'une : 'M. : Je le répète, mon honorable
ou qu'il a visité, ou qu'il n'a pas visité cet amul'a pas objecté à ce qu'on fit cette dé-
endroit, pense de $27.000 pour ls travaux du nou-

veau havre, si ou les jugeait niécess-aires et
M. M-DOUGALL Jai dit qu'il avait v1 avantageux a i- pplation le cette lo(dlité.

sité non pas cet endroit-qa, mais les environs. Ce qu'il a dit-et Je comité en conviendra-
Le MNISREDESFINNCE: Fut' c'st que -c'était procéder d'ýune manière ln-Le *MINISTRE DES FINANCES : Pour-

quoi l'honorable député herche-t-ilà insinmer sidieuse que de commencer par deiande!'
uue le ministre des Travaux publies a visité 1")"' ees travaux un crédit de
cet endroit-là ? S'il n'était que quelque part el) année.
dans les environs, cela n'avait aucune utilité, fournie au gouvernement pa' ingénieur, ees
à moins qu'il ne fût près (le l'endroit même. d oiven eournr ce renseignemet

M. MeDOUGALL : Evidemment, le gou- que la disussion de cette affaire eût duré
vernement n'avait pas l'intention de s'occu- une heure. Je prétends que les éut de
per (le ces travaux-là, car autrement, le mi- q auche ont le droit de critiquer, et cette
nistre aurait fait quelque effort pour se ren- dépense et la nière dont le ministre les a
seig'ner lorCqu'il est passé à quelques milles renseignés
ne cette localale,

M. CLARKE : Les honorables députés de
l'autre c0té de la Chambre déclarent qu'on a
fourni les plus entiers renseignements, il y à
douze mois, et ce soir encore. Si le gouver-
nement se proposait de faire ces travaux,
pourquoi n'a-t-il pas demandé un crédit plus
élevé, pourquoi n'a-t-il pas accordé un con-
trat, pourquoi a-t-il manqué d'agir ? Les
honorables députés de Lincoln, de Colchester
et d'Yarmouth ont parlé d'un item qui ne
fait pas du tout l'objet de la discussion, et
qui se raipporte au dragage du havre de To-
ronto. Quand viendra le tour de cet item, si
ces messieurs veulent avoir du ministre des
renseignements, et que ce dernier ne puisse
les convaincre que le crédit est raisonnable
et nécessaire, ils proposeront alors que cet
item soit biffé, Si les honorables députés
l'ignorent, je puis leur dire que la cité de
Toronto s'est entendue avec le gouverne-
ment pour fournir un montant considérable
en vue de l'exécution de ces travaux destinés
à la protection de son havre. Mon honorable
lani (M. Osler) a tout à fait raison de se
plaindre, car l'opposition n'avait pas encore
eu les renseignements auxquels elle avait
droit. Le gouvernement est à même de dé-
montrer ,par des faits à, mes honorables amis
de Colchester, d'Yarmourh et de Lincoln.
pourquoi on fait actuellement des dépenses
pour le havre de Toronto. Comme je viens de
le dire, Toronto a -convenu avec le gouverne-
ment. il y a plusieurs années, de payer une
partie du coût de ces travaux, et il y a long-
temps que cette cité a payé sa part conve-
nue.

M. GIBSON : Depuis quand ?

M. CLARKE: Il ya de cela plusiers an-
nées. La cité a affecté à ces travaux la
somme de $100,000, si je tue rappelle bien.
Cette discussion des travaux du' havre de
Toronto n'a pas rapport à cela, mon hono-
rable ami de Toronto-ouest (M. Osier), n'a-
yant jamais eu d'objection à ce qu'on fit
cette dépense pour le nouveau havre.

M. McGLURE : Je n'ai pas critiqué les
dépenses relatives au havre de Toronto, at-
tendu qu'il ne s'agissait pas encore de les
discuter. J'en a-i seulemen parlé pour expli-
quer ma pensée. On a objecté à cet Item,
sous piétexte qu'il n'était demandé que
$4,000, quand les dépenses devaient se monter
à beaucoup plus. On a fait voir que le
crédit projeté pour le havre de Toronto est
de $75,000, et l'on sait, pourtant, qu'il va en
coûter $500,000. Quant aux renseignements,
si la mémoire de 'l'honorable ministre le ser-
vait aussi bien que son imagination, il sau-'
rait qu'on ne les lui a pas arrachés à. la der-
nière minute du débat, mais que le ministre
des Travaux publics les a donnés, il y a
déjà douze mois, en disant que ces travaux
coûteraient $25,0, et en ajoutant qu'il ai-
'lait visiter l'endroit, et voir si l'on ne pou-
vait réussir à rendre le havre convenable,
moyennant $8,00.

M. McDOUGALL : Pourquoi n'y a-t-il pas
été ?

M. McCLURE2: On a déjà dit pourquoi;
Ta faire en est encore 1à ce soir, on demandele même crédit, et on fournit les mêmes ren-
seignements qu'il y a tin an.

M. CLANCY : L'honorable député (M. Mc-
Clure) voudrait-il dire pourquoi l'estimation
qui était, l'an dernier, de $25,000 est aujour-
d'hui de $27,000 ? A-t-il été fait une nou-
velle estimation des travaux ?

M. McCLURE : il y a une différence de
$2,000. L'année dernière, le ministre des
Travaux publics a peut-être parlé de mé-
moire, pendant que cette année, le ministre
intérimaire parle d'après les documents.
L'honorable député .. Olancy) peut s'en
trouver aise. 'Cette idée est à peu près as-
sez grande pour le faire jouir.

'M. BENNETT : Quelle est la distance de
Port-Hilford à New-Harbour ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne
saurais le dire à l'honorable député, mais Il
n'y a pas loin de l'un 2l l'autre endroit.

M. McCURE : Oui, il en a eu, puisqu'il M. BENNETT : Sufiira-t-il de $S,000 pour
a dit que c'était tromper le peuple. . compléter les travaux de Port-Hilford ?
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Le MINISTRE DES FINANCES: Oui. J4 demande maintenant au ministre des
On pense qu'il n'en coûtera pas plus. Finances s'il n'est pas à prier le comité de

M. SPROULE : Quand l'honorable député s'en rapporter au jugement du ministre dcs
d'Yarmouth (M. Flint) complare cet item à Travaux publics plutôt qu'à celui de cette
celui du havre de Toronto, il ignore la vraie Chambre pour la continuation de ces tra-
différence qu'il y a entre les deux. Le prin-
cipe qui préside au vote de ces crédits, c'est Je demande au ministre lui-même de
que, dans chaque cas, l'on n'accorde que ce si, dans toute cette somme de $163,00, il y a
qui peut se dépenser utilement dans l'année, u se l'item on la us se c are
ou tout ce que le gouvernement peut accorder. àoceu d Sitem quions ocp dan le
Que va-t-on faire des $4,000 représentant une moe i s pon es firative
partie des $27,000 qu'on s'attend à dépen-
ser ? S'il s'agit de la construction du brise-
lames, il n'y a pas à accorder d'entreprise
parce que cette somme ne suffit pas à cou-
vrir le coût de cet ouvrage ; s'il s'agit du
dragage. il est sage de tout suspendre jus-
qu'il ce que la Chambre puisse voter assez
d'argent pour que l'ouvrage se fasse utile-
ment et sans perte. Il n'en est pas ainsi
du havre de Toronto ; on peut y dépenser,
avec profit, $75,000 dans un an.

M. McDOUGALL : Comment le ministre
explique-t-il l'item du havre de Tancook
On a voté à ce sujet encore $1,500 l'année
dernière. A-t-on dépensé de l'argent pour
les travaux de ce havre ?

Le MINISTRE DES FINANCES : On en
a dépensé, il y a déjà plusieurs années, mais
pas dernièrement. Jusqu'au 21 décembre
1898, on n'avait dépensé que $6,422.76. Le
présent crédit est pour réparations, et il suffi-
ra pour qu'on les fasse toutes faire.

M. KAULBACH : Je ne crois pas qu'il
suffise. Il y a là tout un long brise-lames,
et il faudrait encore de l'argent pour le pro-
longer jusqu'au chenal où il y aurait assez
d'eau pour permettre aux navires de circu-
ler; c'est le seul moyen d'arriver à pouvoir
faire des exportations de cette Ile qui est
aussi considérable que tout un arrondisse-
ment, et qui a besoin de cette amélioralion.
Les travaux qu'on y a faits pour le montant
de $6,000 ont permis aux vaisseaux de se ren-
dre jusqu'à la tête du brise-lames, mais la
mer ayant accumulé du sable en cet endroit,
il est aujourd'hui nécessaire de prolonger le
brise-lames. C'est pourquoi je suis d'avis
que le montant demandé par le ministre ne
suffirait pas au parachèvement des répara-
tion nécessaires.

M. CLANCYY: Je suis sûr que les honora-
bles députés de la droite admettront que ce
qu'on a trouvé à redire au député de Toron-
to-ouest (M. Osler), parce qu'il avait objecté
à l'item, sur le principe-

M. LANDERKIN: Laissez-le s'occuper de
sa propre défense.

M. OLANCY: Il arrive très souvent à l'ho-
norable député d'avoir besoin lui-même de
quelqu'un pour le défendre.

M. GIBSON : Vous avez déjà parlé 40
fois, ce soir.

M. OLANCY: Alors, cette fois-ci, c'est la
41ème fois.

M. BENNETT.

Le MINISTRE DES FINANCES : Que mon
honorable ami veuille bien se le rappeler, j'ai
dit, il y a quelque temps, que quand le mi-
nistre des Travaux publics trouve qu'un
ouvrage va coûter beaucoup plus que ce
qu'on a prévu, moi, je trouve raisonnable
qu'on réconsidère la question, pour lui, per-
mettre de s'enquérir plus à fond. Je ne crois
pas que le ministre des Travaux publics
poursuive ses travaux d'après l'estimation ac-
tuelle. J'ai dit que l'année dernière, il a
demandé une réconsidération de la qu-s-
tion de ces travaux pour voir si
l'on ne pouvait pas parvenir à les
faire à meilleur marché. Je crois qu'il
appert de certaine partie de son discours, que
d'après lui, il suffirait de $8,000 à $10,000.
Pour moi, cela ne signifie pas que le minis-
tre des Travaux publics poursuivrait l'exé-
cution des travaux d'après l'estimation de
$27,000 ;_ je crois plutôt qu'il préfèrerait une
reconsidération de la question, et essaierait
d'obtenir une réduction ; je ne crois pas qu'il
soit déraisonnable de demander que cet item
demeure dans le " statu quo," pour le mo-
ment.
Travaux publics-Ile du Prince-Edouard-

China Point. Reconstruction de la jetée
principale...... . ..... ... .. . 81,500

M. MARTIN : Je désire des explications de
la part du ministre au sujet de tout cela.

Le MINISTRE DES FINANCES : Nous
demandons ce crédit pour réparer et recons-
truire la jetée principale de China Point (73
x 30) qui a été détériorée et en partie en-
levée. Le coût probable est de $2,300. Quand
on a fait ce mém-,oire, on pensait devoir dé-
penser dans l'année, alors courante, $800, ce
qu'on a probablement fait On a redemandé
$1,200, ce qui, avec un autre crédit le $300 a
porté le crédirt à $1,500, et cette somme, ajou-
tée à celle de $800-probablement toute dé-
pensée à l'heure qu'il est, forme un total de
$2,300.

M. MARTIN : Je vois qu'en 1896, on a voté
$500 pour ces travaux. Je voudrais savoir
de l'hoonrable ministre combien on a dé-
pensé cette année-là ?

Le MINISTRE DES FINANCES : On a
dépensé, en 1896-97, $284.

M. MARTIN: On n'a pas dépensé le reste
de ces $500 ?'

Le MINISTRE DES FINANCES : Non, il
est devenu périmé à la fin de l'année.
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M. MARTIN : Il appert d'après un rap-
port produit, qu'on a dépensé, en tout, pour
ces travaux, $393.58, jusqu'au 23 mal der-
nier.

Le MINISTRE DES FINANCES : On
avait estimé à $800 les dépenses jusqu'a 30
juin. et on aurait pu dépenser la différence.
Cette estimation de $800 a été faite dans la
dernière partie de l'année, mais l'ouvrage
se faisant à l'entreprise, Il est probable que
le montant mentionné par l'honorable député
représente exactement les dépenses.

M. MARTIN : Je désire attirer l'attention
du comité sur le retard dont le gouverne-
ment s'est rendu coupable. C'est en 1S96
qu'on a voté $500 pour les réparations de cette
construction qui a été enlevée l'année der-
nière, je crois. On voit que tout ce qui a été
dépensé jusqu'en 1898 s'éleve à $253.70,
et j'apprends qu'il n'y a, pour ainsi dire,
rien de fait jusqu'à présent en ce qui con-
cerne cette construction. En 1897, on a voté
$2,000, et je voudrais savoir de l'hoýnorable
ministre pourquoi on ne s'est pas occupé de
ces travaux. Combien a-t-il été dépensé à
même ce crédit ?

Le MINISTRE DES FINANCES: En
1897-98, rien. Les comptes n'accusent
qu'une dépense de $13.

M. MARTIN : Ceci fait voir tout simple-
ment combien la discussion de ce soir avait
sa raison d'être. Je trouve que des $81,400
de cet item voté l'année dernière, Il reste
$44.700 auxquels on n'a pas touché du tout.

Bien qu'on ait voté une année $500, et une
autre année, $2,000, il ne s'est encore rien
fait.

Le MINISTRE DES FINANCES : Les
travaux sont actuellement à l'entreprise.

M. MARTIN : Depuis quand ?
Le MINISTRE DES FINANCES: Depuis

février dernier.
M. MARTIN Une construction qui a été

emportée en 1896.
Le MINISTRE DES FINANCES : Il y a

nombre de constructions emportées, dont la
reconstruction ne fait pas encore l'objet
d'un contrat.

M. MARTIN : Je vais expliquer au comité
de quel-le manière on a procédé à ce sujet-là.
J'ai ici l'état des dépenses faites pour ce
quai.

En 1897, le gouvernement a acheté pour
$253.70 de matériaux. Les matériaux sont
restés là, par terre, depuis 1897 jusqu'à pré-
sent. On n'a dépensé, pour la main-d'œuvre,
que $38.72 depuis ce temps-4à. Nous voici
en présence de procédés bien différents de
ceux auxquels le gouvernement a coutume
d'avoir recours. Pour le dragage du Saint-
Laurent, il n'a pas demandé de soumissions,
mais pour ces petits travaux de l'Ile du
Prince-Edouard, Il en a demandé dans tout
le anada et a dépensé pour frais d'annon-

ces à cette fin, la somme de $96.13, comme
suit : à la "Patrie," de Montréal, $13.20 ; au
"Guardian," de Charlottetown, $8.40; au
"Prince Edward Islander," $5.25 ; au dé-
partement de l'imprinmerie, $8.65 ; au
" Herald," de Montréal, $15.75 ; à 1' " Advo-
cate," de Pietou, $6.30 ; au département de
l'imprimerie, $10.02 ; au " Chronicle," d'Ha-
lifax, $8.40 ; à l' " Echo," d'Halifax, $8.40 ;
au " Pioneer," de Summerside, $3.36; à
l " Acadian Reporter," d'Halifax, $8.40.
C'est ainsi que l'argent s'en est allé ; c'est là
ce qui s'appelle nourrir la presse du parti.

M. MACDONALD (I. P.-E.) : Avez-vous
annoncé dans les journaux de la Colombie
Anglaise ?

M. MARTIN : Qu'on n'ait pas annoncé
dans ces journaux-là, voilà qui est encore
plus merveilleux ! Quand il s'agit d'entre-
prises de $300,000 à $400,000, le gouverne-
ment dit qu'il faut faire l'ouvrage à la jour-
née, sans demander de soumissions; mais
que dans la province de l'Ile du Prince-
Edouard, il s'agisse de consacrer quelques
sous anx réparations d'un quai tombé en rui-
nes depuis trois ans, il faut l'annoncer dans
le " Herald ", dans la " Patrie " de Montréal,
dans les journaux de Halifax, et peut-être
dans le journal du ministre lui-même, ce
dont cependant, je ne suis pas sûr.

Le MINISTRE DES FINANCES : Si l'ho-
norable député l'ignore, pourquoi cherche-t-
il à l'insinuer ?

M. MARTIN : Le ministre (M. Fielding)
peut nous dire lui-même si le " Chronicle"
lui appartient, oui ou non.

Le MINISTRE DES FINANCES : Si l'ho-
norable député (M. Martin) veut insinuer
que j'aie pour un sou d'intérêt dans le
" Chronile ", il a tort. C'est un excellent
journal, cependant, et si mon honorable ami,
(M. Martin) veut bien le lire plus régulière-
ment, il se renseignera à merveille.

M. MARTIN. Le reseignement que je puis
me ,procurer ici, c'est qu'on a payé au
" Chronicle " $8.40 pour l'annonce des répa-
rations à faire à un petit quai de l'île du
Prince-Edouard et que le gouvernement, en
fin de compte, n'a pas fait, je l'ai dit à
maintes reprises à cette Chambre, et les ha-
bitants de cet endroit le lui ont fait remar-
quer également. Une lettre de China Point,
en date du 13 janvier 1898, dit que les ma-
tériaux qui ont coûté envrion $250 sont là
étendus par terre en attendant qu'on ob-
tienne la somme suffisante pour poursuivre
les travaux. Mais cette somme fût-elle vo-
tée, qu'on ne l'enverrait pas là-bas. J'ai ici
une lettre du 30 décembre, 1897, où on peut
lire ce qui suit :

Vous ne m'avez pas encore donné de nouvelles des
réparations projetées. Veuillez me dire ce qu'on entend
faire, car les gens se plaignent du retard.

Le préposé à l'exécution de ces travaux
demande l'argent qu'on a voté à cette fin,
et ne reçoit pas un dollar. Il y a, parmi la
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corres)ondIance du sous-minnistre de la Ma-
rine et des Pécheries une lettre qui siguale
l'importance des travaux, et dont on n'a pas
fait cas, non plus.

M. Welsh, ancien député du comté. a aussi
écrit en vain une autre lettre, dans le mois
de mai 1897 : son influence n'a rien valu. Lt
négligence dont le gouvernement s'est rendu
coupable . cet égard, et le gaspillage d'argent
qu'il a fait pour annoncer dans la " Patrie"
et le " Herald " de Moantréad, ainsi que dans
deux journaux libéraux de Halifax, et dans
un autre journal de Pictou, témoignent élo-
quemment des grandes qualités administra-
tives de ce gouvernement.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'hono-
rable député a peut-être plus raison de
se plaindre que ses confrères qui, contraire-
ment à lui, se sont plaints de ce qu'on ne
faisait pas faire les travaux sur soumis-
sions et à l'entreprise.

Je crois bien que pour des réparations à
faire à un petit quai, il n'y a pas lieu d'an-
noncer dans tout l'univers, et peut-être
dans le présent cas. a-t-on fait des annon-
ces dans trop de journaux, mais comme on
avait décidé de demander publiquement des
soumissions, si le ministre s'était contenté
d'annoncer dans deux ou trois journaux de
l'Ile du Prince-Edouard. aussitôt les députés
de la gauche se seraient levés et auraient
clamé que le peuple de toute la Confédéra-
tion qui payait pour ces travaux-là, n'a-
vait pas été mis à même de soumissionner
pour les exécuter. En somme, je ne crois
pas que le peuple fasse un reproche au gou-
vernement d'avoir trop annoncé ; pour moi,
j'aime mieux qu'on m'accuse d'avoir trop
annoncé, que d'avoir annoncée trop peu.

M. MARTIN : Le ministre des Finances
approuve fort le gouvernement d'avoir an-
noncé sur une aussi vaste échelle ; pour moi,
la faute du gouvernement réside dans le fait
que lorsqu'il s'agit de $2,000 pour réparations
à faire à un petit quai de l'Ile du Prince-
Edouard. il annonce dans toute la Confédé-
ration, et que lorsqu'il s'agit de travaux qui
vont coûter des centaines de mille dollars, il
n'annonce pas du tout, il se garde de deman-
der des soumissions. Si le ministre pouvait
promettre que le gouvernement va annoncer
dans tous les cas, je serais disposé à lui par-
donner pour cette fois-ci. Pourquoi n'a-t-il
pas annoncé la vente de centaines de ton-
nes de fil d'engerbage qui se sont vendues
sans soumissions, sur un clin-d'il fait à ses
amis ? Pourquoi n'a-t-on pas publié des sou-
missions dans la "Patrie", dans le "He-
rald ", de Montréal, et dans le " Chronicle "
de Halifax ,pour le dragage du port de Mont-
réal ?

Le MINISTRE DES FINANCES : S'il
avait fallu annoncer dans tous les journaux
de la Confédération ou dans tous les jour-
naux libéraux qui sont en si grand nombi'e,
Il ne nous resterait plus d'argent pour faire
les réparations du quai.

M. MARTIN.

M. MARTIN : On n'a dépensé jusqu'au 30
mai que $393.5S pour ces travaux, et on a
payé pour annoncer, $96.13. La main-d'oeuvre,
jusqu'ici. a coûté environ $22 et les an-
nonces, $96.

Le MINISTRE DES FINANCES: Ces
$96 d'annonces avaient rapport à une entre-
prise de $2,000.

M. MARTIN : Je prends mes données dans
lia rapport fourni par le département des
fravaux publics.

Baie de Saint-Pierre, reconstruction de la jetée. $500
Le MINISTRE DES FINANCES: Nous

voulons avec cela hausser le brise-lames ac-
tuel et en reconstruire la partie supérieure
en y mettant de nouveaux chevalets, etc.

Souris, Knight's Point, pour solidifier le
brise-lames, etc......... $15,000

Le MINISTRE DES FINANCES: Nous
voulons avec cela poursuivre les travaux de
reconstruction du brise-laines de Souris. Le
coût total en a été estimé à $20,500.

M. MACDONALD (King, I. P.-E.) : Est-ce
que ce sont des pierres libres dont vous vou-
lez entourer le brihe-lames ?

Le MINISTRE DES FINANCErS: C'est
de la pierre brute et non cimentée, de la
pierre de la Nouvelle-Ecosse. La seule entre-
prise, c'est celle de Ramsey, pour le mon-
tant de $8,900 ; elle a trait à tout ce qui
reste à faire.

M. MARTIN : Est-il à la connaissance de
l'honorable ministre (lue l'entreprise de 1895,
accordée à George Wightmau, pour les ré-
parations de ce brise-lames à Souris, I.P.E. a
reçu un commencement d'exécution le 1er
juillet de cette année-là ; que les travaux de-
vaient se terminer en trois mois ; qu'on a
quelque peu différé de faire les actes, et que
sans la moindre faute de la part de l'entre-
preneur, l'entreprise n'a été signée que le 3
ou le 5 d'août ; que le contrat contenait une
clause défendant à l'entrepreneur de pour-
suivre les travaux sans que l'ingénieur lui
eût d'abord indiqué ce qu'il fallait faire ;
que l'ingénieur dirigeant n'a pas visité l'en-
droit, même quland l'entreprise s'est ache-
vée le 3 d'août, et que, par conséquent, il
s'est encore écoulé un certain délai avant que
l'entrepreneur fût à même de se mettre à
l'ouvre, ce qui ne lui laissait que du 20
août au 1er octobre, savoir : six semaines,
pour tout finir ?

Les tempêtes, inévitables à cette saison-là,
ont, par conséquent, emporté tout l'ouvrage
qu'il était alors à faire et qui représentait
une valeur de $7,000 qu'il a ainsi perdue.

L'entrepreneur prétend, avec raison, je
crois, que s'il n'a que solidifié son ouvrage
avant l'époque des tempêtes, c'est parce
qu'on a différé de faire les actes et de lui
tailler de la besogne en temps opportun. Il
prétend, de plus, qu'une partie du quai qu'il
ne devait pas réparer a été laissée en mau-
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vais état, c'est-à-dire, cette partie plus rap-
prochée de la grève, que celle qu'il construi-
sait.

Une tempête a détruit cette partie de la
construction qui se trouvait entre la grève
et la partie que l'entrepreneur devait cons-
truire, emportant pour $7,000 de matériaux.
Voilà comment il se fait que la construction
à 'liaquelle il devait travailler s'est trouvée
emportée, et qu'il a subi des pertes jusqu'au
montant de $7.000, qui est, je crois, ce qu'il
réclame. Je suis porté à croire sa préten-
tion fondée, et je demande au ministre de
bien l'étudier. Si l'on n'en fait rien, il pour-
rait bien s'ensuivre une pétition de droit
contre le gouvernement, car il dit sa récla-
mation bien fondée en droit. Ce n'est pas
un de mes amis politiques, mais je crois sa
réelamnation juste. et j'espère qu'on y accor-
dora la considération qu'elle mérite.

Le MINISTRE DES FINANCES: Est-ce
qu'on a demandé l'émission d'un ordre ?

M. MARTIN : J'ai cru comprendre que le
ministre devait en émettie un, mais il ne
l'a pas encore fait.

Le MINISTRE DES FINANCES: Cela
est du ressort du département de la J usti'e,
et je ne suis pas en état de dire ce qu'il y
a A faire. Si l'on pense avoir une bonne
réclamation, on va, sans doute, demander
l'émission d'un ordre. On me dit que le dé-
spartement est sous l'irapression qu'il faut
attribuer à l'entrepreneur, et non pas au
gouvernement la respousabilité de tout ae-
eldent qui a pu survenir. Les entreprendurs
pouvaient se prévaloir du temps qu'on a mis
à signer les actes, pour refuser de se i'irtre
à l'Suvre. Mais je suis d'avis qu ea coi-
mençant les travaux, ils ont pris tous les
r*sques. Quoi qu'il n soit, je ne sais rien
de l'affaire, personnellement, Ct jO ne eas
qiue rapporter ce que je crois être l'opinion
du département. Si ces messieurs font de-
mander au département de la Justice l'émis-
slon d'un ordre, leur demande sera prise en
sérieuse considération.

M. MA CDONALD (King, I.P.-E.): Ce que
je connais de cette affaire me permet de dire
(lu'il s'est écoulé un certain délai entre la
date où on a accepté la soumission, et celle
où le contrat s'est signé, savoir: deux ou
trois semaines; c'était dans la belle saison
d'été, c'est-à-dire, dans la saison la plus co-
veuable à l'exécution de cette sorte de tra-
vaux. Telle est la première raison de la
réelamation de MM. Wightman et Mellish,
ocintre le gouvernement. Ils étaient en re-
tard dans leurs travaux, et comme l'a dit
l'honorable député de'Queen-est (M. Martin),
une tempête est venue détruire une partie de
la construction à laquelle ils avaient à réunir
une partie de la jetée. Ainsi, l'entrepreneur
ne pouvait se mettre à l'ouvre avant d'avoir
définitivement établi les conditions du con-
trat, et c'est pourquoi il s'est vu obligé de
commencer les travaux à une époque où Il
était 'presque impossible de les faire d'une
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manière économique et satisfaisante ; c'est
aussi pourquoi la tempête qui est survenue a
emporté un des grands caissons qu'il avait
faits. I attribue tout cela aux lenteurs du
département, et aux obstacles que lui a créés
la destruction de cette partie des travaux à
laquelle son contrat ne s'appliquait pas. Ce
contrat, il l'a exécuté malgré ses pertes ;
non seulement cela, mals on me dit qu'il a
rempli le caisson de cailloux, ce & quoi Il
n'était pas obligé. Dans les circonstances,
je crois qu'il a, sinon au point de vue du
droit, du moins au point de vue de l'équité,
une bonne réclamation, et j'ai pensé que si
le ministre de la Marine et des Pêcheries
soumettait le cas au ministre des Travaux
publics ceui-ci l'étudierait soigneusement.
Comme l'a dit mon honorable ami (M. Mar-
tin), ce gentleman n'est pas un de mes amis
politiques, car bien qu'il soit mon voisin, il
travaille contre moi des pieds et des mains.
Cela n'empêche pas que sa réclamation soit

juste, et si j'avais mon mot à dire à cet
égard,je demanderais au gouvernement d'y
accorder toute son attention.

M. CLARKE : Quels sont les détails de
cette dépense ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Le mon-
tant pour lequel le contrat est fait, est de
$8,900, ce qui fait, avec $500 pour la surveil-
lance et les dépenses éventuelles, un total de
$9,400 ; Il faut ujouter à cela la construction
de la partie qui fait face à la mer et qui a
70 pieds de haut, et la fondation sur laquelle
il faut l'asseoir, alin de la protéger, puis
d'alutres item se montant à $11,100 et repré-
sentant en tout et partout $20,500. Tel est
le montant que les travaux devront coûter,
d'après notre estimation.

M. MACDONALD (King, I.P.-E.): Je sup-
pose qu'on accorderu le reste des travaux
à l'entreprise ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Proba-
blement, mais je ne suis pes en état de don-
ner à mon honorable ami (M. MacDonald)
une réponse catégorique.
Travaux publics-Havres et rivières-Ile du Prince-

Edouatd-
Havre de Summerside............. .... $30,000
M. MARTIN : Les habitants de l'île Wood

ont fait une requête demandant un prolonge-
ment du brise-lames de cet endroit. Le gou-
vernement qui nous a précédés avait déjà
dépensé $13,000 ou $14,000 pour ce havre,
mais les navires d'un certain tonnage n'y
trouvent pas encore les commodités dont ils
ont besoin. On a envoyé au gouvernement
une requête demandant un prolongement de
la partie connue sous le nom de bloc ouest ;
je voudrais savoir qu'est-ce que le ministre a
l'intention d'en faire ?

Le MINISTRE DES FINANCES : On a
fait une requête, mais l'allocation qui est
demandée ne figure pas au budget. Nous
sommes, pour le moment, Incapables de faire
ces travaux.
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M. CLANCY :Ce havre de Sunierside

etl un havre nouveau '!

Le MINISTIE DES FINANCES:
faitement. On n'a pas encore accordé
treprise pour les travaux à y faire.

Par-
l'en-

M. BELL Prince-est, I.P.-E.) : Je crois de-
voir dire qu'il y a déjà quelque temps qu'onu
projette les travaux de ce havre. Ce crédit
de $30.000 a déjà été voté l'an dernier ; c'est
la seule sonnne qu'on ait jamis parlé de
dépenser pour le havre de Summerside. le
deuxième de toute l'le du Prince-Edouard
p)ar son importance. Il est excellent et d'ac-
cs très facile aux navires qui viennent du
détroit le Northqmnueand, iais il est beau-
coup exposé au vents de l'ouest. Les navires
n'y trouvent pas <'abri contre ces vents-lî.
On dem'ande aujourd'hui un crédit pour la
construction d'un brise-lames entre le phare
et ·l'end'roit (onu sous le nom de Indian
lend. sur la côte (le l'île. Cela aura pour ef-
fet de mettre les navires à l'abri ; ils pour-
ront entrer dans le lmvre sous la protection
-de ce brise-lanes. au lieu d'avoir de deux à
trois milles à faire à'intérieur pour trouver
un abri temporaire, en arrière de quelque
quai. Procurer un abri aux navires, c'est là
le principal objet de cette dépense d'argent ;
on veut ensuite empêcher le havre de se com-
bler. Il s'accumule du sable sur la langue
de terre qui va de Indian Ilead au phare, et
le vent et les vagues poussent ce sable dans
le havre. Le bris.e-mes aura pour effet de
neutraliser cette action du vent et des va-
gues. Un autre avantnge qui surgira de là.,
c'est fu'il y aura dans la rivière un courant
plus fort et plus compact, de sorte qu'au
printemps le chaque année, le ehenal s'ou-
vrira plus vite à cause de l'action plus puis-
sante du courant, et restera ouvert plus tard
à l'automne, tout en se nettoyant et se creu-
sant davantage. Volà donc une question
dle grande importance pour la ville de Sum-
merside, et j'espère qu'elle ne restera plus à
l'état de projet, mais qu'elle se réalisera
immédiatement.

M. CLANCY : Le ministre voudrait-il nous
dire s'il a une estimation de tout ce que
l'ouvrage va coftter, et s'il se propose d'ac-
corder cet ouvrage sur soumissions ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Ces tra-
vaux vont coûter une somme considérable.
On a demanidé publiquement des soumis-
sions. et la plus basse qu'on ait reçue est
de $147.000. Le ministre ayant trouvé ee
montant excessif, a refusé d'accorder l'entre-
prise. Ses ingénieurs sont à régulariser les
plans et espèrent faire terminer les travaux
pour environ $100.000. Il est bon que la
Chambre apprenne que ces travaux vont oc-
onsionner une dépense d'environ $100,000.

M. CLANCY
pose-t-il, dans
$100.000 sans
missions ?

: L'honorable ministre se pro-
les circonstances, de dépenser
accorder les travaux sur sou-

M. FIELDING.

Le MINISTRE DES FINANCES : On
n'en est arrivé à aucune décision pour le
moment. On se proposait de faire faire les
travaux sue soumission et à l'entreprise, et
e'est pourquoi on a demandé des soumis-
sions, mais vu le prix excessif de celles que
nous avons reçues, le ministre n'a- pas ac-
cordé l'entreprise.

M. CLANCY : Si le minitre des Travaux
publics était ici lui-même, le conté lui de-
manderait si ces travaux vont être accordés
sur soumissions ou non, mais comme on de-
mande le crédit en son absence. je crois que
l'hoinorable ministre qui le représente de-
vrait être en état de dire si l'on va faire
faire ces travaux sur soumissions, car si on
s'en rapportait à la discrétion du ministre
sans aucunement savoir si l'on va faire faire
ces travaux sur soumissions, ce serait lui
laisser trop de liberté.

Le MINISTRE DES FINANCES : Le mi-
nitre des Travaux publies a essayé d'accor-
der l'entreprise sur soumissions, et n'ayant
pas re.u de soumissions satisfaisantes. s'il
peut faire ces travaux sous la direction de
ses ingénieurs ià meilleur marché ou pour
une somme raisonnable, je le croirai justi-
fiable d'agir ainsi ; d'ailleurs, je ne saurais
dire si ce n'est pas là son intention. Il a pu-
blié à deux reprises les demandes de sou-
missions pour ces travaux. et la dernière
soumission qu'il a reçue. il l'a trouvée exor-
bitante. Dans les circonstances, s'il croit
pouvoir les faire faire à meilleur marché par
ses propres fonctionnaires, je crois qu'il le
devrait, bien que je ne sois pas en état de
déclarer si c'est là son idée.

M. MARTIN: Quelle est l'estimation de
l'ingénieur pour tous ces travaux-là ?

Le MINISTRE DES FINANCES: L'estI-
mation.est de $104.000, au bas mot.

M. CLARKE : Quelle était la soumission
la plus basse ?

Le MINISTRE DES FINANCES : $147,-
000, mais depuis, l'ingénieur a modifié le
plan de manière à ces que l'exécution des
travaux revienne à meilleur marché.

M. MARTIN: Ainsi, ils ne doivent plus
se faire d'après les premiers plans ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Non.
M. MARTIN : Je voudrais savoir du mi-

nistre dans quels journaux il a publié que
ces travaux coûteraient $100,000. Quand Il
s'agit d'une petite entreprise de $2,O00 pour
réparations à un quai Il dépense $96 pour an-
nonces ; je suppose que comme il s'agissait
d'un contrat de $100,000, le ministre a fait
faire des annonces par tous les journaux du
pays qui appuient le gouvernement. Je vou-
drais avoir une liste de ces journaux et con-
natré le montant qu'on a payé pour les an-
noice!g.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je
crains que l'honorable député ne soit obligé
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de réserver pour plus tard cette demande ;
je n'ai pas de liste de ces journaux sous la
main, et je suis, pou-r le moment, incapable
de le reuseigner.

M. MARTIN : Il est une chose que je
veux dire dès à présent, pour faire voir
comnment les affaires se font ici, depuis trois
ans, comme l'a dit l'honorable député de
Prince-est. Ce montant de $30,00 a été ins-
crit sur le budget pendant trois années con-
sécutives, mais on n'en a pas dépensé un seul
dollar, et bien que nous ayons, cette année,
$50,000, ce sera la même chose probablement.
Après la session, l'honorable ministre, ou
quelqu'un en son nom, va descendre à l'Ile
du Prince-Edouard et dire : voyez quelle jo-
lie somme nous avons inscrite au budget,
pour l'Ie du Prince-Edouard ; il y a là un
item de $40,000 et un autre de $50,000. A
notre retour ici, l'année prochaine, nous
constaterous qu'il ne s'est pas dêpsensé un
seul dollar, l'honorable ministre ne permet-
tra pas à ce comité devant lequel il est ques-
tion de $100,000 de faire faire ces travaux
sur soumissions. Comment ! il faut accor-
der sur soumissions et annoncer dans la
" Patuie " et dans le "Heraqd " de Montréal,
dans le " Chroniele" de Halifax de menus
travaux de $2.000 comme ceux que l'on vient
de discuter, et quand il s'agit de travaux
comportant une dépense de $100,000, on ne
sait pas s'il vaut la peine de demander des
soumissions !

Le MINISTRE DES. FINANCES : Cela
fait déjà pas mal d'argent qu'on dépense
pour demander des soumissions.

M. MARTIN : Oui, et Il faut beaucoup plus
d'argent aux amis de l'honorable ministre
quand les travaux se font à la journée. Je
ne veux pas faire d'imputation malveillante,
mais je crois que le comité devrait tenir à ce
que ces travaux se fassent sur soumissions.
C'est ainsi que le gouvernement précédent a
toujours fait faire les travaux dans l'Ile du
Prince-Edouard. L'honorable ministre a
abandonné toute la cause en disant qu'on
avait modifié les plans. On avait estimé
l'ouvrage à $105,000, mais on va changer
tout cela et adopter de nouveaux plans. Je
voudrais savoir quelle différence il y a entre
les nouveaux et les anciens ? Ces messieurs
vont bientôt venir dire devant la Chambre :
" Nous avions demandé des soumissions.
pour ces travaux, et la plus basse étant de
$147,000, nous avons résolu de les faire faire
b. la journée pour moins de $100,000.". Je ne
m'oppose pas au crédit, car je crois les tra-
vaux nécessaires, mais je pense que ce co-
mité a droit d'exiger qu'on lui garantisse de
quelle 'manière on va dépenser cet argent.
S'il en était autrement, ce ne serait pas la
peine -pour nous de venir ici du tout.

Le MINISTRE DES FINANCES : Cet
item figure dans le budget depuis une cou-
pIe d'années. Le fait que l'honorable minis-
tre des Travaux publics a demandé, à deux
reprises, des soumissions pour ces travaux,

2ffl

indique clairement qu'il avait l'intention
de les faire faire sur soumissions et à l'entre-
prise.

Il se proposait de les faire faire sur sou-
missions et à l'entreprise, et je ne doute pas
qu'il ne s'y prenne de cette manière pour les
faire faire, mais si l'honorable député me
demandait d'aller jusqu'à le lui assurer, il
me demanderait de faire l'impossible.

M. MARTIN : Je crois que nous avons
droit de savoir la différence entre ce qu'on
veut faire maintenant et ce qu'on voulait
faire auparavant.

Le MINISTRE DES FINANCES: La mo-
dification des plans se trouve surtout dans
la hauteur de la construction, de sorte qu'il
y a moins d'ouvrage à faire.

Je me ferai un plaisir de fournir à l'hono-
rable député les plans ; ils sont actuelle-
ment entre les mains des Ingénieurs.

M. CLARKE : Je voudrais savoir de l'ho-
norable ministre ei on a demandé des sou-
missions depuis que les plans ont été modi-
fiés.

Le MINISTRE DES FINANCES: Non,
les ingénieurs sont actuellement à modifier
les plans.

M. SPROULE . J'objecte absolument à ce
mode de voter de l'argent. Comment ! voici
des travaux qui, de l'aveu du ministre, vont
coûter environ $100,000, et il se présente à
la Ohambre à ce sujet, sans un plan défini !
Il dit que le plan a été modifié, mais, il ne
dit pas dans qued sens. Le comité ne sanc-
tionnera que la dépense qu'auront justifiée
des renseignements intelligents sur ce que
coûteront les travaux une fois terminés.
Mais nous -ne pouvons obtenir de renseigne-
ments de l'honorable ministre sur le coût
probable de ces travaax-là. Le ministre ne
dit pas même si le gouvernement a finale-
ment décidé de les faire faire. Le crédit
figure au budget depuis deux ou trois ans,
et il peut se faire que l'argent qu'il repré-
sente ne soit pas dépensé. Ce mode-là de
voter des sommes d'argent me parait tout à
fait iflogique. On pourrait se servir de cet
argent-là pour faire de la corruption dans
une élection qui aurait lieu dans cette par-
tie du pays, et Il ne le faudrait pas. Le
parlement ne devrait pas entreprendre des
travaux de cette importance et de cette na-
ture 'sans pouvoir se justifier de les entre.
prendre.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne
comprends pas très bien quels sont les ren-
seignements que désire l'honorable député,
Il me semblbe qu'on a dit assez clairement,
pourtant, quel est l'objet de ces travaux.
L'honorable député de Prince-est (M. Bell) a
donné de ces travaux, d'après ce qu'il en
sait, une explIcation que j'aurais pu fournir
moi-méme si je l'avals erne nécessaire. Il
s'agit d'un brise-lames ; on a demandé des
somissions en vue de le faire construire,
mais les soumissIons qui nous ont été faites
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étaient exorbitantes. Les ingénieurs ont
simplifié les plans et réduit l'estimation de
l'ouvrage à $104,000. Je crois que le minis-
tre des Travaux publics va faire faire l'ou-
vrage à l'entreprise; il en a déjà manifesté
le désir en demandant à deux reprises, des
soumissions, ce qui, cependant, ne me per-
met pas de garantir solenneUement que l'ou-
vrage se fera de cette manière-là.

M. -SPROULE : Cet item a dû être soumis
au conseil et le gouvernement a dû décider
s'il allait ou non se mettre à l'Suvre. A
tout événement, il devrait informer le comité
de ce qu'il entend faire, et lui soumettre les
plans et l'estimation des ingénieurs qui font
voir quel sera le prix de tout l'ouvrage.
L'honorable ministre ne veut pas dire si l'on
va agir. Je crois pourtant qu'en effet, on
va se mettre à l'œuvre, mais Il est clair que
le conseil n'a encore rien décidé, car dans le
cas contraire, le ministre pourrait dire aussi
bien au comité qu'on l'a dit au conseil, si l'on
se propose ou non de procéder.

Le MINISTRE DES FINANCES: Si l'ou
vrage devait coûter trop cher, le ministre des
Travaux publics n'entreprendrait pas de le
faire faire, mais nous pensons qu'en rédui-
sant la hauteur projetée, il va diminuer as-
sez le prix de l'ouvrage pour le faire faire.

M1. MARTIN : Cela n'est pas du tout satis-
faisant, le ministre devrait nous dire ce qui
Ya se faire. Nous avons bien appris
de l'honorable député de Queen-est où se
trouve Summerside et l'urgence des travaux
qu'il y a à faire là, mais nous n'avons au-
cune idée de ce que peuvent être ces tra-
vaux. D'après les nouveaux plans, on doit
les faire moins hauts que d'après les an-
ciens. c'est--dire un pied ou deux de moins
haut ; mais c'est tout ce que nous savons.
Si l'on doit donner ces travaux à l'entreprise,
sur soumissions, pourquoi ne vote-t-on pas la
somme nécessaire ?

S'il faut $105,000 pour compléter cet ou-
vrage, pourquoi ce montant ne figure-t-il pas
au budget ? Le fait qu'on semble avoir
adopté le mode de versements annuels
nous porte à croire qu'on va faire faire ces
travaux à l'entreprise. Le gouvernement a
commencé à rectifier une ligne courbe dans
l'Ile du Prince-Edouard ; il a déjà payé aux
ouvriers $25,000 pour cet ouvrage qu'il disait
ne devoir coûter que quelques millliers de
dollars. Cela me donne des soupçons au
sujet du crédit dont il s'agit. Nous de-
vrions avoir devant les yeux les plans origi-
naux de l'ouvrage. de mnme que les nou-
veaux plans, afin de pouvoir saisir la diffé-
rence qu'il y a entre les uns et les autres, et
juger quels sont ceux qui conviennent le
mieux à l'intérêt public.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'hono-
rable député ne doit pas s'attendre à avoir
des renseignements d'après les anciens plans,
mais il aura certainement les plans d'après
lesquels on se propose actuellement de faire
l'ouvrage, et il les aura dès qu'on aura fini

M. FIELDING.

(le les imprimer. Nous avons donné, au sujet
de ces travaux, tous les renseignements qu'on
pouvait ralsonnablement désirer.

M. MARTIN : Quelle était la première es-
timation ?

Le MINISTRE DES FINANCES ! Jç n'ai
pas sous la ma'in les documents qui en font
foi, 'mais ce que je sais, et ce que je puis
dire, c'est que la plus basse soumission a été
de $147,000.

M. MARTIN : Voilà qui est tout à fait
étranger à la question. Pour que les mem-
bres du comité aient une idée de ce dont il
s'agit, il leur faut les nouveaux plans de l'ou-
vrage et la première estimation qu'en a faite
l'ingénieur.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'hono-
rable député n'a pas besoin d'une estimation
d'après laquelle nous ne nous proposons pas
d'agir, mais comme nous n'avons rien à
cacher, rien ne s'oppose à ce qu'on lui com-
nunique toutes les estimations du départe-
ment.

M. MARTIN: Je veux savoir quelle est la
différence entre la plus basse soumission
ou'on a faite et le montant de l'estimation
de l'ingénieur, afin de m'assurer si la, plus
basse soumission était de beaucoup plus
élevée que le montant de l'estimation faite
alors par l'ingénieur.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'ingé-
nieur en chef actuel me dit que l'estimation
était d'environ $135,000 et qu'une des sou-
missions s'élevait à $95,000, mais que le
soumissionnaire a ensuite refusé d'entre-
prendre les travaux. Plus tard, on a deman-
dC d'autres soumissions, et la plus basse de
toutes celles qu'on a reçues s'est élevée à
$147,000. Le ministre l'ayant jugée exorbi-
tante, n'a pas été plus loin. On est actuelle-
ment à préparer de nouveaux plans, et bien
qu'on n'ait pas fini, l'ingénieur en chef est
en état de dire que les travaux sont aujour-
d'hui estimés à $104,000.

Havres et rivières-Nouveau-Bruns-
wick.-Quai de "Burnt Church ".. $8,000

M. McALISTER : Quelle est la nature de
ces travaux-- ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il s'agit d'un quai sur ·la ri-
vière Miramichi, à 30 ou 40 milles de Chat-
ham, et il est absolument nécessaire aux
gens étaIblIs là le long de la rivière.

M. CLARKE : Est-ce -qu'on l'avait fait
construire sur soumissions ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je.crois que oui. Le gouver-
nement qui nous a précédés avait demandé
des soumissions. mais comme celles qu'il a
reçues dépassaient le montant de l'estima-
tion de l'ouvrage, il ne s'est rien fait. On a.
en conséquence, modifié les plans l'une ma-
nière considérable et reçu de nouvelles sou-
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missions pour le montant de $14,000. Les Le MINISTRE DES FINANCES (M.
bateaux de passage arrêtent à ce poste, où Fielding): Je propose que la séance soit
il se fait beaucoup d'affaires. levée.

M. McALISTER: Quelles affaires ? M. SPROULE : De quoi le gouvernement
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER entend-il s'occuper, demain ?

ET CANAUX: Le commerce de poisson. Le MINISTRE DES FINANCES: Je crois
M. SPROULE: Quel est le prix total? quUl a été entendu entre le premier ministre
Le MINISTRE DES FINANCES : $14,500. et le chef de l'opposition qu'on pourrait s'oc-cuper du commerce privilégié à~ l'occasion

Campbellton-Réparations au remplis- de la première motion pour subsides, mais
sage du quai......... .. ....... $750 qu'on a remis cela à plus tard. On s'en oc-

M. McALISTER: Pourquoi $550 cette an- cupera peut-être demain. La Chambre se
née, au lieu des $2,500) de 'année dernière? formera -en comité des subsides et Cela don-
Il ne s'est rien dénensé là. neralieu ü ladiscussion de cette question.

Le MINISTRE DES FINANCES: Il y a
un autre montant dans le budget supplé-
mentaire.

M. McALISTER: Oui, mais tout cela ne
fait que $1,750; que sont devenus les au-
tres $750 ?

Le MINISTRE DES FINANCES: On les
a consa)crés q l'achat de matériaux.

La motion est adoptée, et la séa.nce de la
Chambre est levée à 3.05 a.m. (mercredi.)

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mercredi, le 19 juillet 1899.

M. McALISTER: De qui a-t-on acheté ces A trois heures, M. l'Orateur Suppléant ou-
matériaux-là ? vre la séance.

Le MINISTRE DES FINANCES: On a
acheté du'bois de M. Shives, il y a plusieurs
mois.

Chatham. - Nouveau - Brunswick -
reconstruction et réparations du quai
de la douane.... ...... ..... .... $6,000

M. PRIOR : Pou-quoi cette augmentation
de $5,000 sur l'année dernière ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Parce
que le rapport de l'ingénieur le veut ainsi.
On n'a encore confié l'exécution de ces tra-
vaux-là à qui que ce soit, mais l'ingénieur
en chef me dit qu'il sera certainement avan-
tageux de les donner à l'entreprise. il fau-
dra $6,000 pour les parachever.

Brise-lames de Clifton-
Bloc de créosoté.-Talus de pierre et

réparations ............... ....... 89,500
M. McALISTER : Y a-t-il là un havre ?
Le MINISTRE DES FINANCES : Nous

avons en vue de faire un talus en pierre au-
tour du quai, et nous estimons que cela de-
vra coûter $11,180. L'année dernière, nous
avons dépensé à cette fin, $500. Ce sont là
des travaux de réparations et il est probable
qu'on ne pourra les donner à â'enteprise.

M. PRIOR : L'honoraîble ministre ne pen-
se-t-il pas quil est temps qu'on leve la sé-
ance ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Ayant
passé toute la nuit en mer, sans toucher à
Québec, je propose que le comité lève la
séance, fasse rapport de l'état de ses délibé-
rations, et demande permission de siéger de
nouveau.

PRItRL.

GARDE-PECHE-DISTRICT N' 1, N.-B.

M. GANONG (par M. Bell, Pictou) :
Isaac Dick est-il garde-pêche dans le district n° 1,

Nouveau-Brunswick? Sinon, quand a-t-il été destitué?
Quelle a été la cause de son renvoi? Qui a porté plainte
contre lui ? Une enquête a-t-elle eu lieu? Qui l'a
remplacé? Par qui son successeur a-t-il été recom-
mandé? Quel sera le montant de son salaire? Est-il
sujet anglais?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEIIERIES (sir Louis Davies) : Isaae
Diei, garde-pèche pour le district No. 1, N.-
B., est actuellement A l'emploi du départe-
ment. Ces fonctionnaires-là ne sont pas per-
manents, on ne des nomme, ni on ne les ren-
voie d'une manière formelle. J'ignore si le
capitaine Pratt a nommé un successeur à
celui-là, mais j'ai télégraphié qu'on me le
dise. Le capitaine Pratt va savoir s'il est
nécessaire ou non d'en nommer un.

SALLES D'EXERCICES A VANCOUVER,
C. A.

M. PRIOR:
1. Le gouvernement a-t-il accordé l'entreprise de la

construction de la salle d'exercices militaires à Van-
couver. C.-A. ?

2. Si oui, à qui et à quel prix?
3. Combien de soumissions ont été reçues, de qui et

quels sont les prix stipulés?
4. Le contrat donné, s'il en est, comprend-il tous

les travaux nécessaires pour compléter l'édifice confor-
mément aux plana et devis approuvés par le ministre
de la Milice et de la Défense?

La motion est adoptée, le comité lève la Le MINISTRE DES FINANCES (M.séance et fait rapport. Fielding) : 1. Oui. 2. On a accordé l'entre-
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prise à Viau et Lachance, pour $65,;58. 3.
On a reçu sept soumissions, savoir:
Viau et Lachance, Ottawa............
John G. Brown, Victoria, C.-A........
Edward Cook, Vancouver. C.-A......
David M. Fraser et David Saul,

Vancouver, C.-A....................
Thos. Bradbury, Vancouver, C.-A....
Charles Lemoine et Fran. E. For-

tin, Pembroke .... ................
Geo. Calder et Alex. Bruce, Vancou-

ver, C.-A ............................

$65,658 00
78,638 00
78,873 00

79,500 00
83,550 00

87,214 90

91,070 00
4. Oui. On a cependant noté que le dé-

partement de la Milice et de la Défense a
demnaidé depuis, que la principale salle d'ex-
ercices militaires soit allongée de 30 pieds.

Le ministre des Travaux publies n'ayant
pas voulu changer le plan, cela n'est pas
compris dans le contrat.

FRAIS DE CALE-SECHE, VICTORIA,
C. A.

M. PRIOR:
1. Une pétition signée par Thos. Shaw et autres a-

t-elle été recue de Victoria, 0.-A., au soutien des ré-
centes réductions faites dans les honoraires imposés
pour la cale sèche? Dans l'affirmative, quels sont les
noms des signataires ?

2. Combien d'autres pétitions semblables ont été
reçues ?

r. A-t-on reçu des protestations contre les dites ré-
ductions, autres que celles mentionnées par le minis
tre des Finances le 29 juin dernier en réponse à une
question sur ce sujet ?

4. Dans l'affirmative, quels sont ces protestataires

Le MINISTRE DES FINANCES : On a
reçu une requête demandant la réduction
des prix. Voici les noms de ceux qui l'oni
signée :
J. Fred. Hume,
H. Glide,
D. Morrison,
Capt. T). D. McIntosh,
Alex. W. Hardie,
F. M. Yorke,
D. E. Whittaker,
Wm. Beynon,
J. A. Ceté,
D. Cartmel,
B. S. Oddy,
R'bt. H. Šwinerton,
Chas. Rollinson,
Sam]. Doncaster,
George Lespierre,
A. W. Rhen,
John Harian,
S. Whittaker,
Win. Whittaker,
James Erskine,
Frank Canpbell,
P. A. Phillips,
Wm. McCulloch,
-James Cranford,
George E. Hinton,
L. H. Hardie,
Chas. Hayward,
J. L. Beckwith,
Wnm. Wilson,
F. W. Stevenson,
F. J. Sehl,
E. J. Haaghton,
-John Harnan,
Joe Bruce,

M. FIELDING.

W. G. Stevenson,
Geo. A. Bird,
J. H. Cragg,
Jas. Grahame,
Jas. Dudgeon,
.J. Durham,
F. C. Berridge
W. J. Buckett.
John Dougall,
Geo. W. Wynne,
Robt. Wickens,
Joseph Mellor,
R. W. Savage,
C. M. Cookson,
R. Porter & Sons,
H. Thompson.
A. Loopnmau,
F. McKenna,
Michael Harkin,
L. Oliver,
J. Pearce,
D. Lindsay,
L. Wille,
T. Meade,
M. C. Winn,
Victor Steastrom,
F. Silva,
A. E. Ford,
Paul K. Hobbs,
Jno. Teague, Jr.,
H. McTeigh,
F. Henderson,
Ed. Caldwell,
F. Lansbery,

Henry Cushing,
Ivan George,
A. B. Fraser,
D. Beatoni,
H. B. Ball,
S. Allan,
C. Turnell,
Jas. Rutledge,
Alex. B. Meikle,
Albert Orons,
Thos. Pliînley,
C. J. Le Jeune,
E. H. Hiscock,
Jas. Bell,
J. H. McIlmoyl,
E. Andernoch,
W. B. Hall,
R. Penketh,
Barlur Bros.,
R. C. Davies,
J. Baker,
W. V. Brown,
D. F. Adams,
Jos. E. Phillipa,
Geo. Bishop,
Fred. Weldon,
W. H. Snider,
D. Stewart,
A. Tolmie,
A. Semieter,
H. S. Cole,
D. Saunders,
E. W. Hall,
T. Harman,
Y . Platt,

- W. F. Hall,
John Bell,
Moore & Co.,
B. Rombough,
J. H. Matthews,
P. Rowland,
Dan Adamns,
Andrew Rusta,
Wm. Hauston,
R. D. Stephens,
Chas. H. W aller,
Jas. Turnbull,
Andrew Davidson,
Frank Campbell,
Robt. R. Saur,
Sam. J. Payne,
Maurice Law,
Archie Muir,
D. C. Hutchison,
H. M. Gallaway,
Richard Baird,
P. McLean,
Valter Morris,

W. L. Leigh,
A. G. Hay,
James Welsh,
Fred. Butler,
Geo. Keown,
G. A. Caldwell,
E. Harrap,
T. H. Trahey,
Thos. Shaw,
J. C. Voss,
E. E. Leason,
L. Hafer,
A. H. Loft,
C. J. Savage.
G. W. Penketh,
James Shaw,
John Robertson,
Samuel Turpel,
D. G. McBeatt,
Hubert J. Cook,

Jas. A. Grant,
Wm. Turpel,
M. P. Cutler,
Alex. McDonald,
D. L. Rainey,
C. W. Winbechalty,
.John Horn,
E. L. LeBlanc,
William Grant,
Sprott Balcam,
J. C. Foote,
Walter Walker,
J. G. Mann,
W. J. Stephens,
Wn. Sleightholne,
C. J. Magirl,
Wm. Hannan.
Clement Royds,
W. H. Turnbull,
A. Garnett,
Andrew R. Anderson,
John Woodriff,
G. Scott,
F. Galley,
A. Bissell,
Victor Jackalexis,
Chas. Hackett,
E. B. Marvin,
Ger. B. Meyer,
Wni. Dalby,
T. Adam,
C. Clunes,
George Marsden,
C. H. Bowes,
James Fletcher,
D. A. Fleming,
Herbert N. Pauline,
W. S. Goodwinn,
J. E. Dav,
Richard Shaw,
L. Basso,
G. Bebbington,
li. Almconeyla,
V. Howard,
Wm. W. Robinson,
Austin Gill,
A. R. Morrissay,
Wi. Dockings,
P. .J. Riddell,
Wm. Carse,
Chas. E. Stephens,
Sam. Waldron,
John Taylor,
J. Lemuel Arthur,
John Nute,
J. Baker,
F. McDonald,
E. Min. jr.,
Wm. Gilchrist,
H. King,
Wm. McArthur,
Wm. Jas. Eakin,
Geo. Kerchley,
A. McCrummon,
R. E. Sniider,
James Morrison,
E. Renwick Fulton,
Win. Gregson,
Roht. C. Morrison,
Jas. Alit,
Emil Ofendner,
A. Gilmore,
R. Davidson,
T. Neill,
H. P. Mellish,
Chas. Post,
C. Cullen,
J. F. Reilly,
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G. M. Barker,
Jeffrey Lawrence,
R. Bennett,
W. Ettinger,
C. R. Thomnpson,
i'. A. Babington,
Leonard H. Masters,
Archie Neill.
Thos. H. Brown,
Win. Atkins,
R. F. Stephen,
E. W. Andrews,
F. Wills,
J. Hagenbuch,
John F. Setterington,
W. E. Baker,
James Morrison,
F. S. Stewart & Co.,
Geo. H. Gourn,
John T. Orr,
A. Lewis,
Fred. J. Robertson,
Jas. Ritchie,
Thomas Gough,
Colin Hill,
Muirhead & Mann,

2. On a aussi reçu
pagnie de steamers
C.A., demandant cet
4. E. P. Davies de V

S. Cousins,
Wmn. Murray,
F. Catterall,
F. T. Stevens,
O. Jepson,
R. W. Etherington,
H. Roach,
A. W. Duncan,
F. Smith,
-- Applewhite,
'I. Gallagher,
Jos. Mowat,
G. M. Tripp,
R. H. Spulmg,
W. W. Boag,
P. de Ridder,
J. McL. luirhead,
E. J. Ike,
B. J. Thomas,
D. Thonpson,
J. T. Murhead,
las. Ford,
J Sherk,
G. 1. Post,
E. L. Ethendye,
F. Taylor.
une lettre de la Com-
Union de Vancouver,
te réduction.
ancouver.

3.. Oui.

ACTE DES AUT.AINS DL LA COLOMBIE
ANGLAISE.

M. PRIOR :
Le gouvernement se propose-t-il de désavouer

l'Acte intitulé: " An Act to amnend the Placer Min-
ing Act " (connu autrement sous le nom de " Alien
Act "), passé par la législature provinciale de la Co-
lombie Anglaise, le 18 janvier 189U ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Le gouvernement n'a pas encore
reçu du ministre de la Justice le rapport des
statuts passés par la législature de la Co-
lombie Anglaise à sa dernière session ; de
sorte qu'on ne s'est pas encore occupé du
statut mentionné dans la question.

TRAVAUX DE LA CHAiMBRE.-SEANCE
DU MATIN.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je propose:

Que jeudi prochain et pendant le reste de la session
cette Chambre re réunisse à 11 a.nm. ; qu'en sus de la
suspension ordinaire des séances à 6 p.m., la séance
sera suspendue chaque jour, depuis 1 jusqu'à 3 p,.ni.;
que la Chambre se réunisse aussi les samedisà 11 a.m.;
et que les mesures du gouvernement aient la prio-
rité à ces séances.

Je cros, M. l'Orateur, que mon honorable
ami approuvera cette motion. J'ai, en la
faisant, le devoir de dire à la Chambre
quelles mesures le gouvernement a encore à
présenter ; les seules qui soient importantes,
ce sont celles qui se rapportent à la sub-
vention aux chemins de fer, et je crois qu'on
pourra les inscrire sur l'ordre du jour, le <pius
tard, cette semaine ; samedi, probablement.
Il y a, en outre, deux ou trois bliRs de dé-
partement, mais ils ne sont pas très impor-

tants et ne soulèveront pas beaucoup de dis-
cussion. Il y a un autre projet de loi plus
important que cela et qui intéresse spécialle-
ment les députés de la Colombie Anglaise.
Nous votulons proposer à. la Chambre des ré-
solutions afin d'amender l'acte concernant
l'immigration des Chinois.

Sir CHARLES TUPPER : Je profiterai
de l'occasion pour demander au ministre des
Finances s'il doit y avoir un autre budget
supplémentaire quedconque.

Le MINISTRE DES FINANCES : Nous
ne nous proposons d'en soumettre aucun
pour le moment, mais il peut se présenter
quelques petits item qu'on a¯urait oubliés.
S'il s'en ,présente, ils ne seront pas impor-
tants et serviront tout au plus à réparer des
omissions.

M. BRITTON: A-t-on l'intention de s'oc-
cuper du bill du Sénat relativement au code
pénail ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfnid
Laurier) : Je ne puis répondre aujourd'hui
à cette question de mon honorable ami. Nous
avons tous hâte de voir arriver -la fin de la
session, et avec le concours des honorables
députés de la gauche, le gouvernement va
faire en sorte que la session se termine aus-
sitôt que ipossible.

M. TISDALE : Vu l'époque avancée de la
session et des matières importantes, quoi-
que peu nombreuses, que vient,de signaler le
premier ministre, nous ferions mieux de re-
mettre à une autre session le bill du code
pénaa. Il est maintenant imprimé, et j'ai
raison de croire que plusieurs députés qui
s'intéressent à l'administration de la justice
criminelle ont à faire beaucoup de recom-
mandations qui, j'en suis sûr, provoqueraient
une si longue discussion que, dans l'intérêt
du bill lui-même, il vaut mieux en différer
l'examen jusqu'à une autre session.

M. CHARLTON : Il serait regrettable
qu'un bill de cette importance-là fût tenu en
suspens. Je sais que les dispositions n'en
sont pas toutes appréciées de la même ma-
nière, mais je ne vois pas qu'il doive s'en-
suivre une bien longue discussion. J'espère
que le gouvernement fera en sorte sue ce
bill soit soumis à notre considération dès à
présent. Naturellement, ayant passé ici
beaucoup de temps, nous désirons nous en
retourner, mais nous avons consacré une
partie de ce temps à bien des questions de
moindre importance que ce bill. Son impor-
tance majeure provoque la considération im-
o édiate de cette Chambre, et ¡'i e4r.ance
que le gouvernement va hous permettre de
l'étudier avant l'heure de la prorogation.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable dé-
puté (M. Charlton) qui vient de reprendre
son siège a précisément justifié l'avis de
mon honorable ami (M. Tisdale) que ce bill
étant aujourd'hui imprimé, on devrait le
laisser en suspens jusqu'à une autre ses-
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sion. De l'aveu même de l'honorable député. M. DAVIN Ce que j'ai demandé, c'est le
ce bill est de très haute importance, comme rapport du ministre de la Justice. Dols-je
il n'est pas besoin, d'ailleurs, de le démon- eomprendre qu'il n'a aucune objection à le
trer, parce qu'il affecte la procédure crimi- produire? En vérité, Il faudrait produire
nelle. Je crois que dans l'intérêt de la jus- tous les documents.
tice. comme le coinprendra mon honorable
ami de la droite, il faut mieux laisser ce bi Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
en suspens, pour le moment, attendu que lé- PECHERIES Je crois qu'il vaudrait mieux
poque avancée de la session nous empêche faire une motion. les documents sont
d'y donner toute la minutieuse attention volumineux, l'honorable ministre de la Jus-
qu'il mérite. tie m'en a montré la liasse. Je ne crois pas

qu'on puisse discuter -la question intelligem-
M. ELLIS : Les séances du samedi se ment, sans es avoir.

continueront-elles après six heures, ou est-il
entendu qu'elles se termineront à cette M DAVIN: A cette époque-cl de la ses-
heure-là sion, je me contenterais du rapport. Ce doit

être un rapport motivé?
Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid

Laurier) : Cela dépendra du désir de la PORT-COLBORNE ET PORT-MAITLAND.
Chambre. Nous aimerions siéger jusqu'au
soir, mats je n'établirai pas de règle parti- M MONTAGUE: M. l'Orateur, avant u'o
culière à ce sujet ; c'est le désir de la Cha.n- fasse l'appel de l'ordre du jour, je tiens à
bre qui fera loi. dire à Ehonorable ministre des Finances (M.

M. «lILS : e tè.s onoablepreierFielding), qui remplace l'honorable ministreM. MILLS: Le très honorable pr ue des Travaux publics (M. Tarte), que ce der-
ministre entend-il que nous siégions tous oonné, il y a quelque temps, aux
les matins ingénieurs, de are linspetion de Port-Col-

M. DOMVILLE : Je voudrais savoir si la borne et de Port-MaitIand. Dans le budget
résolution de l'honorable député d'Yarmouth que 'on va prochainement discuter, je trou-
(M. Flint) relativement à -la tempérance, ve un crédit pour le havre de Fort-Colborne.
sera prise en considération avant la fin de Avant que la discussion s'engage, je de-
la session, ou non; sinon, on devrait la mande à l'honorable ministre des Pinances
rayer de àa liste, attendu que le fait de la de vrodure le rapport des ingénieurs rela-
laisser là est propre à induire le publie en tivement à ces deux havres-là. Serait-il as-
erreur. sez bon de le produire?

Le PREIER MINISTRE (sir WilfridFINANCES (.
Laurier) : On permettra la discussion de : Je e ferai un plaisir de m'eu-
cette qson e quérir de cette affaire, et si rien ne m'eut-cettequesionpêche de fournir des renseignements, J'en

La motion est adoptée. fournirai.

LA REINE VS SI'ELTON ET AUTRES. TRAVAUX DE LA CHLAMBRE.
M. DAVNM: Avant qu'on fasse l'qupal de epuisqu'en a

'ordre du jour, je veux -sigualer à l'honora adpté la motion relative aux séances du
ble ministre de la 'M'arine et des Peheres matin, Je demande la permiuion de pro-
sir Louis Davies), la cause de la Reine poser:
contre Skelton et autres. L'honorable mi- Quelecomité Eri anent des P ivilgt et Elee-
aistre a été assez fon de dire qu'il demande a tions Puisse siéger oendant les séances de cette

uait à l'hohnorable ministre de la Justice de ahambre.
iqoser -son riupport sur le bureau de la La motion est adoptée.

êhambre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES DEMANDE DE RAPPORTS.
ECERIES (sir LouisMO A : M. 'Orateur, avant u'o

fote de la demande qu'a faite l'honorabl' d- q' feappel de l'ordre du jour, jen
uté -l'autre jour, et écrit à l'honorable mi- déire ase d l'honorabl e ministre des

Fdtiedin, r 'ui rmlace 'hnrable ministree

Istre de la Tustide, qui m'a demandé d'aller Chemins de fer et Canaux ((M t,. Blair) un
e voir. J'Y ai été, et i nn'a dit qu'il voulait rapport produit n réponse un trdre de la
avoirsi l'honorable député (M. Davn) avait éhambre en date du 15 mai. Le rapport
'ait une motion en bonne et due forme. Je Produit le 23 Juin n'est pas complet, ainsi
e savais pas an juste ce que voulait lono-e e-
able député; s'il voulait tous les docu uaines. au très honorable premier ministre
nents. ou quels docments Il voulait; si sir Wilfrid Laurier), qui, vu 'absence de
est simplement ce rapport-là ou toue les l'monorab e le ministre des Chemins de fer et

ocdinents qu'il désire, il devra s'en expri- Canaux, e r a p pris note.
ser dans une motion régebiorement faite.

'honorable député sera-t-il assez bon d'en Le MINISTRE DES CHEFINS DE FER
aire uuner? ET CANAUX (a. air): Que 'honorable

Sir CHARLES TUPPEL.
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député (M. MeDougali) 'me dise ce qui man- Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
que, et je le fournirai. ET CANAUX:I1 n'est pas probable qu'll y

31. McDOUGALL: Pour aider l'honorable ait en beaucoup de correspondance.
ministre à cette fin,j'attirerai son attention
sur une lettre de M. Pottlnger à son lugé- SUBSIDES--COMMERCE PRIVILEGIE.
nieur en chef, en date du 26 octobre 1897, et Le MINISTRE DES FINANCES : Je pro-

Cher monsieur.-Pernettez, au moyen dun bail pose que la Chambre se forme de nouveau en
à un nommé McNeili, de construire un édifice 'i comité des subsides.
Grand-Narrows. M. KÇAULBACH : M. l'Orateur-

Et ainsi de suite. C'est la première com-
nilcation qui paraisse sur la liasse, et avant Sir CHARLES TUPPER: 'N. l'Orateur, je

de l'écrire, le gérant général a dû recevoir dois faire remarquer à mon honorable umi
une requête, et il a dû s'échanger quelque (M. Kaaibacl) qu'on a consacré ce jour A
correspondance. Je sais qu'on a fait une une motion particulière, et je lui de-
demande. car, plus loin, on trouve parmi les mande de réserver ce qu'il a à dire,
papiers, une lettre d'un requérant, adressée jusqu à ie qu'il se fasse une autre motion
au gérant général ; elle est datée du 31 dé- dans le Même sens que celle dont je vien% de
cembre 1897, et contient ce qui suit: parler. A la demande de l'honorable député

Cher monsieur.-Il y a au delà de deux ans. j'ai de Bruce-noiýd (ML jal maintenant
demandé au gouvernement de me louer un lopin de l'honneur de proposer au sujet du commerce
terre ici. privilégié une résolution dont, Il y a déjà

Et ainsi de suite. Le requête ne paratlongtemps, j'ai donné un avis qui se trouvesur ais e,ie erqut eprl parini les procès-verbaux de cette Cham-pas surbre. Je dois dire, tout d'abord, que je
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER veux ê aussi court que possible, vu l'im-

ET CANAUX: L'honorable député veut-il portance majeure de la question maintenant
la voir soumise à la t3bambre, question qui, je nhé-

site pas à le dire, est peut-être la plus -Impor-
M. MeDOUGALL: L'ordre comporte toute tante de toutes celles qui s'imposent à la

correspondance, y compris la requête, natu- considération du pays. II convient peut-être
rellement. que je dise ds à présent que J'entends ap-

porter une légère modification à, la résolution
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER dont j'ai donné avis, et voici pourquoi: je

ET 'CANAUX: Oui, mais je voudrais savoir vais le direbien frnehement à la Chambre.
quels sont les documents que désire l'hono- Croyant qu'il n'y aurait, comme Il ne de-rable tdéSuté. vrait y avoir, en cette Chambre, qu'une

M. lMCDOUG4.LL: Ce que je veux, c'est seule opinion, du consentement de mon ho-
.norabe ami (M. J'ai modifié cettetoute las coespoanes, Juqu'est fae e ne résolution de manière à permettre au gou-

nlse anejuub vernement de l'agréer s'Il y est disposé. Tel

que rédicée tout d'abord, la résolution dont
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER mon honoradqe ami (M. MeNeil) a donn

E T CANAUX : Je voudrais bien que 'hono- avis ne pouvait pas s'imposer au gouveme-
rable député se rapspelât que les fonctionnai- ment parce qréle comportait jusqu'à aun
res ont reçu T'ordre de prodluire toute da cor- certain point, un blatme à son adresse ; c'est
respondance, malis s'il en nanque et qu'il pourquoi J'en propose la dn odifnéun a ion. Je ne

breuille bien dire ce qui manque, je le veux retenir la hambre que le temps de lui
leur ferai remarquer, et je produirai ce qu'il signletr un changement important qui se
t'out. trouve Inséré dans les trois premières lignes

de da dernire clause qui dit:
M. ,%IeDOUGALL: Les fonctionnaires Cette Chambre regrette que le discoun du trône ne

n'ont produit que les Plus récents documents, mentionne pas que le ouverneent ait, en réponse à
mails i s'est fait de la Correspondance avant cea propositions réitérees de la part des autorités ia-
cela. péniales, fait aucun effort pour assurer, etc.

Le MINISTRE DES CHEMINS 'DE FEU c l'Orateur, moyennant le consentement
E T CANAU[X : Je voudrais -savoir ce que de la Cihambre, Je demande de sutstltiier à
désire l'honorable député afin de lui don- ces trois lignes de la résolition, ei su-
ner entière satisruaction moi-même. il vantes :
semble que la requête est le seul document Cett Chambre est d'avis qu'en réponse à ces
qui mnqu~e. propsitions réitérées de s autorités inipco rimles, le go-

vernenent doit s'efforce er aux produits cana-
M. McDOUGALL: La requête manque, et diens sur les marchés du Royaume-Uni, ce traitement

l'e requérant dit, dans sa 'lettre, qu'il J'a privilégié qui serait d'un avantage si inestimable
te laaux cultivateu et autres producters du Caada, quifait il a dux aýs. outela crre" n ivalisent avec l'étranger sur les marchés du"Roya~ime-dance qui a eu lieu postérieurement à la date Uni; qu déterminerait vers notre pays un grand cou-de cetste requête jusqu'au mois de décembre rantd'inieatin; qui peuplerait les vastes étendues

1e7 est absente de la file. de terres à blé du Nord-Ouest canadien; augmente-
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rait la valeur des fermes dans les vieilles provinces, deux traités comme 'de traités malheureux,
favoriserait l'union de notre Elmpire et le delivierait et comme s'il ne pouvait s'inmginer pour-
prompteniit (~c- quoi on les avait faits ; 1%] dit qu'il était très

Je retranche ici de la résolution le mot dittielle de les abroger, mais que le gouver-
"dangereuse." nenient étudierait tous les moyens d'y par-
-- et le déivrerait prom)teiment del'obligntion !à venir, de manière qu'il n'y eût plus d'obsta-
se trouve de ir ter s r t e de ur iatio o le au commerce privilégié entre la Grande-
sionner. l'étranger saprovi Bretagne et ses colonies. Il parla de ce

snner.c merce comme d'une des plus importantes
Mon honorable ami (sir Wilfrid Laurier), questions qui, suivant lui, pouvaient s'im-

voit tout de suite que cette modiication ap- poser à l'aetention des honumes d'Etat de
portée à la résolution le met, ainsi que le tous les partis, mais il ajouta qu'il en ré-
gouvernement et tous les 'membres de cette sulterait (le grandes modifications dans les
Chambre, en état d'appuyer cette résolution rapports de la Gerande-Bretagne avec ses co-
s'il le désire. Conmne je l'ai dit, ce n'est pas lonies. et qu'à moins qu'on n'agitât la ques-
une question de parti, mais une question tion de manière à attirer la faveur de 'opi-
qui, dans le passé, a provoqué l'approbation iion publique, on ne devait pas s'attendre
de tous les partis en cette C'hanmbre et dans a ce que le gouvernement entreprit la titehe
le pays. C'est pourluoi j'ai cru devoir faire si difficile d'abroger ces traités-là. Je ne re-
une moditication qui permît au premier 1 tiendai «tus la Chambre que pour dire quon
nistre d'agréer la résolulion franchement et a donné suite à ces démarches en plusieurs
selon i'es'prit dans lequel elle est faite. Je occasions, et notamment lors de ilq conf&
partirai donc de ce point que, à mon avis, 'ence que je pourrais appeler Conférenee im-
il n'y a rien dans lai résolution lui pénale, et qui a eu lieu ù Ottawa en 1804e
puisse empécher un seul député de cette sous la présidence de lhonorable Mackenzie
Chambre de lg ret ttsi none, ministre du on'et'e. Non seule-
touit'le minone l'approuve et y donne un vote ient le gouvernement du Canada, Mais ce-
favorable, mon très honorale ei et le -"'POs- lui d'Austrie et de ltAfrique du sud y était
vernelent n'en seront que plus puissants i représent , omme la Chapobre le sait;
y donner effet. la, Chafibre connaîlt A fond même le gouveunement de Sa Majesté atta-
tolite cette question, et mon hnorable ami reait à cette question tant d'importance, qu'il
dle Bi'uiee-norl -(31,MNei ayanit inpséré a cru devoir -se faire représenter par 1ord
dans le résolution ce qu'a dit leý duc de De- Jersey, un pair <des de Phorinents, a cette
voutl<ire da une casin très diportante conférence, o l'on a adopté l'unanimité
a à e sujet, je n'ai pas lntention d'en faire ette importante résolution:
historique je n'en dirai seulement <ue ce Que le ré arlente t impérial devrait faire une loi per-

yui pourra servir faire voir Cha la Cbre mettant aux colonies de l'Em [ire détablir entre elles
quelle est, i mon avis, tot actuel de la la àécitité euesin t de faie es tarifs diffé-
question. .eMetielsayninênrre elles ou avre la Grandt-Bretagn.

an 1891, un certain qu'obre de lrd et de Qu'il fJe y rait faire des traité s actuels
enbres do la Chambre u a es communes entre la Grande-Bretagne et tout pouvoir étranger le

d'ugletrre sevi, afagrevoeraies dhamre- etnuset qui dfendent aux colonies autonores lequegle est, qui, mo irta atel d'ren la éinpred'établir l e réeiprocité coimerciale entreces io rolitique, royaient avantageux elles, vu entre elles et la Grande-Bretagne.
E e9pre le cetde co'mree privilégié

entre la Grande-Bretagne et ses coloniest oon- Comme je l'ai dit, la coaférence iepé-
dèî'cnt la MLgue du -Commiierce (le priale a adopté cette importante rsolution à
Uni. ir ces 'imots "comnerce privilégié " l'unanimité.
ils entendaient que la Grande-Bretagne ad- On sait que vu l'état de choses qui existaIt
mettrait sur son nirehé les produits de ses dans ce temps-là, la Grande-Bretagne pou-
colonies, à des conditions plus favorables valt recevoir, sans payer de droits, les arti-
que les produits similaires des 'pays étran- eles que lui envoyaient ses colonies, ainsi
-ers. et qu'en retour. les colonies accorde- que cela se fait à présent. Mais i en est de

raient un 'tarif priviléglé i. ce qu'elle leur même des produits que les pays étrangers
enverrait. Voilà, en un mot, quel était le lui envoyaient également, et la révocation
principe idi cotivree priviégié. Mais, des traités belge et ailemand avaient pour
comme l'a parfaitement reconnu la Ligue objet d'écarter la diffieulté qui se présentait
du commerce de TEmîpire, il surgissait une dans ce cas, et qui empêchait le Grande-Bre-
grande difficulté, et en) vue de il'aplanir, elle tagne d'accepter de la part d'aucune de ses
envoya une très importante délégation au colonies une remise de droits, et de leur
marquis de Silisbury, alors premier minis- faire, en retour, des conditions plus avnta-
tre. C'était en 1S91. Cette délégration avait geuses que celles dont jouissaient les pays
pour mission de faire abroger par Sa Sei- étrangers auxquels la Grande-Bretagne ac-
gueurie des 'traités 'belge et allemand qui for- cordait les privilèges de la nation la plus
maient un insurmontabe obtacle à ce que favorisée. Mon honorable ani en est venu,
les colonies accordament à la mîère-patrie, comme tout le monde.-et je ne veux en par-
sur' leurs marchés, plus de favour qu'A tous ler que pour le besoin de la discussion-a la
les 'autres pays auxquels la Grande-Bretagne conclusion que létablissement d'un comn-
accordait les privilèges de la nation la plus merce privilégié entre la Grande-Bretagne
favorisée. Lord Salisbuiy parla alors de ces et le Canada serait d'un immense avantage

Sir CHARLES TUPPER,
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à ce dernier. Quand j'ai soulevé cette ques-
tion, à une assemblée de la Chambre de com-
merce de Montréal, l'organe du parti lbé-
rai a crié bien fort que l'établissement de ce
commerce qui favoriserait les produits du
Canada sur le marché impérial, plus que
ceux des pays étrangers. était une question
sur laquelle tout le pays était d'ac-cord, et
qu il serait tout à fait avantageux au Ca-
nada et à l'empire que le projet se réali-

Lors des élections de 189G. qui Font porté
a pouvoir. mon très honorable ami, dans
la eté de London. Ont., s'est prononcé très
carrément en faveur <le ce princlpe; il a
fait de même à Toronto, et a promis d'user
de toute ýson influence pour le faire triom-I
pher, démontrant alors avec encore plus de
puissance que je ne saurais faire moi-nême.
quel immense avantage il en résulterait
pour le Canada. Il est ensuite survenu un
événement important et d'une haute signi-
fication ; la nomination par la Chambre de
commerce de Toronto, de M. Osier, un des
députés de Toronto, comme délégué - la
troisième convention des chambres de com-
merce de l'empire à Londres. où il a été
adopté une résolution reproduisant l'opinion
de la Chambre de commerce de Toronto au
sujet de ce qu'on pourrait faire »nw I'éta-
blisseement d'un commerce privilégié entre la
Grande-Bretagne et le Canada.

M. Osler soumit cette résolution à l'as-
semblée de la Chambre de commerce. tenue
en juin 1891 et c'est à l'ouverture de cette
assemblée que le secrétaire d'Ftat aux colo-
nies. M. Chamberlain, prononça un discours
demeuré célèbre où il adopta virtuellement
pour la solution de cette question. la résolu-
tion votée par la Chambre de commerce de
la ville de Toronto. et cela à titre de base
sur laquelle pourrait se débattre la question
du commerce de préférence entre le Canada.
et l'Angleterre et de fait entre toutes lies
colonies et la mère-patrie. -Je ne m'attarde-
rai à donner lecture ni de la résolution qui
est déjà consignée au compte-rendu officiel
de nos débats, ni du discours oùt M. Cham-
benlain adopte et approuve virtuellement l'a-
vis de la Chambre de comnierce de Toronto,
discours trop connu pour qu'il soit besoin de
le citer ici, mais jajouterai que ce discours,
a été suivi du Jubilé de la Reine. il est inu-
tile de rappoler ici que j'ai toujours vive-
ment regretté (ne le premier ministre, re-r
présentant du Canada à ces fêtes mémora.-
bles. n'ait nas profité de cette circonstance
si favorable pour accomplir louvre qu'il
Importait souverainement. de son propre
aveu et de iFuvis de tout le monde au pays.
de mener à bonne fin dans l'intérêt du Cana-
da, au prix même des plus grandes efforts,
Mais on se rappelle que pour certMns motifs
que je m'abstiens de discuter ici, le premier
ministre n'a point vu jour à adopter la il-
gne de conduite (ue nous esipérions qu'il
suivrait. Toutefois, en raison de l'impor-
tance de la question. peut-être re permet-
tra-t-on de donner lecture de la déclaration

faite par le secrétaire d'Etat aux colonies
aux premiers ministres réunis aux fêtes du
jubilé, et voici comment il exprime son navis
et expose l'attitude du gouvernement impé-
rial à ce sujet :

Toutefois, je dois dire que je remarque qu'à l'as
semblée des premiers ministres à Hobart, l'on p-arait
avoir adopte d'une voix conmiune une résolution
exprimant le voeu de voir s'établir des relations con-
nerciales plus étroites avec l'Empire et l'on asuggéré,
si je ne nie trompe, la création d'une comnuision
d'enquête dans le but d'aviser aux moyens de donner
une forme tangible à cette aspiration. En pareille-
circonstances, et dans le cas où vous jugeriez qu'il n'y
a pas lieu pour le monent d'aller au delà de pareille
enquête, si c'est le vou des autres colonies, du Canada
et des colonies de l'Afrique-sud, de coopérer à cette
enquête le gouvernement de Sa Majesté serait bien-
aise de faire les dispositions voulues dans ce but; il
accueillerait avec plaisir les awiS qu'on pourrait lui
exprimer touchant la question a débattre et la nature
et la constitution de lacomnission, et il serait heureux
d'y prendre part.

Le secrétaire d'Etat aux colonies a tou-
jours été d'avis, dès le début, que de gouver-
nement impérial n'avancerait nien en pre-
nant un ton dictatorial, mais qu'il serait
trop heureux de débattre avec les colonies
dans un esprit large et sans barguignage,
les moyens à prendre pour faire aboutir la
consommation d'une affaire aussi importante
que le resserrement des liens de l'Angleterre
et de ses colonies, en substituant le lien de
l'intérêt que crééraient les relations mutuel-
lement avantageuses que le système du com-
merce de préférence entre 'Angleterre et les
colonies ne pourrait que développer. Je ne
fais qu'effleurer la chose en passant, afin de
faire voir l'état de la question à cette épo-
que. Les observations du duc de Devonshire
à Liverpool se trouvent reproduites, dans
une certadne mesure. dans la résolution du
député de Bruce-nord (M. McNeill) qui les a
empruntées à l'un des pricipaux journaux
de cette viille, qui avait publié un compte-
vendu fort complet de ce discours. Mais
depuis. la ligne de l'Empire britannique. so-
ciété dont le due de Devonslire est le pré-
sident, a sans doute publié un compte-rendu
plus fidéle de ce discouts, et avec la permis-
sion de la Chambre, je donnerai lecture
d'une partie de ce compte rendu, qui est plus
fidèle que la déclaration c'ontenue dans la ré-
solution en question et qui a tout autant de
force:

Jamnais, à mon avis, à aucune époque de notre his-
toire, les colonies et nos dépendances n'ont tenu une
aussi large place dans la pensée du peuple anglais et
dans le mouvement de sa vie politique. -Jamais,
encore, êne aix époques où nous combattions pour
conquérir ou pour conperver nos possessions coloniales,
ou encore 4 celles où notre empire colonial a pris le

lus d'expansion, sous la vigourse poussée du flot
de l'immigration. jamais. dis-je, les colonies n'ont fait
l'obi'et des préoccupations de nos hommes d'Etat au
muê' degre q&auajourd'hui. Ce serait aller trop loin
que de dire qu'elles occuperont aujourd'hui l'attention
de nos homimes d'Etat, à l'exchision d'affaires de na-
ture plus strictement domestique vu que ces afferes
ne tiennent plus la plus large place dans notre
vie politique : mais il y a. en ce rioment. quelque
ebose dans l'air ambiant, qui tend, si je ne nie trompe,
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à se transformer en une force irrésistible parlant à
l'esprit et même au ceur du peuple et- lui disant :
nous sommes citoyens d'uii empire plis vaste que
celui qui est enclavé dans ces petites iles au nord-
ouest de l'Europe-(applaudissements) ; nous avons à
résoudre des problèmes plis vastes que ceux touchant
au succès ii à la chute des partis politiques ; même,
nos relations avec les puissaices européennes ont
imoins d'nîuotance que celles que nous sannmes en
lieu d'établir avec ces jeunes nation-, ,i vigoureuses,
si prospères, et il nous est donné, dans une large nie-
sure, (le décider si elles continueront à faire partie
intégrante de l'empmjire ou bien si, par :otre propre
faute et par notre mauvaise adminuistration, elli-s se
constitueront une existence nationale à part et indé-
pendante de la nôtre. (A pplaudiisements).

Sa Grâce fit suivre ses rétiexions d'un ex-
posé très étudié où il établit que les prédie-
tions des avocats du système du libre-
échange ont abouti à l'avortement. Voici ses
paroles :

Le monde n'est pas devenu ce paradis (lu coin-
merce que nous avaient prédit les apôtres du libre-
échange, au début de ce système, alors qu'o: se flat-
tait (le l'espoir que le libre-échange allait établir des
relations si étroites entre les différentes nations de la
terre, que lieu importerait la forme du gouvernement
des peuples et les influences auxquelles ils obéiraient.
Une triste expérience est venue nous apprendre,
depuis cette époque, l'inuuissance du libre-échange
seul à nous ouvrir les portes d anciens ou de nouveaux
marchés, et que si nous tenons à pourvoir aux be-
soins toujours grandissants du conmerce, provoqués
par l accroissenient de la population, il nous faudra
trouver nous-mêmes ces débouchés -- (applaudisse-
ments) et ne rien négliger soit pour l'expansion soit
pour l'affermissement de nos possessions coloniales.

C'est plaisir que d'entendre pareil langage,
et inutile d'ajouter qg 'dux yeux des repré-
sentants de l'Australe présents, ces paroles
comportaient virtuel!eirent une offre de pré-
,férence commerciale. Et c'est ainsi que
l'entendit la presse anglaise. J'ai à peine
besoin de rappeler à la Chambre que le len-
demain de l'assemblée où le duc de Devon-
shire prononça ces paroles, il fut attaqué
par tous qes disciples de Cobden, et par les
journaux ultra-libre-échangistes dans tout le
royaume, qui l'accusèrent d'avoir mis au
rancart les doctrines du libre-échange, dans
le but de répondre aux voux des codonies
sur la question du commerce de préférence.
Arrêtons-nous un instant sur ce qu'ont dit
les journaux au sujet de ce discours, afin
que la Chambre saisisse bien la pensée du
duc de Devonshire, en adressant aux pre-
miers ministres les paroles que je viens de
citer.

Voici ce que dit le " Times"
Ce réveil qui s'opère graduellement, silencieuse-

ment dans tout le pays sur la question commerciale
a provoqué un changement étonnant, incontestable
La récente législation fiscale établie au Canada et
les débats relatifs à la confédération australienne
semblent indiquer que nous sommes à la veille de
quelque évolution remarquable.

Le " Morning Post ", dit, de son côté:
Le discours du duc de Devonshire est l'oraison

funèbre de l'école de Cobden. Il est évident que
l'initiative nrise au-delà des mers sur cette question
trouve un écho dans l'évolution de l'opinion publique
en Angleterre.

Sir CHARLES TUPPER.

Et le " Standard":
Le duc de Devonshire a été d'une franchise admi-

rable qui lui fait le plus grand honneur.

Je me borne à ces citations, qui établissent
d'une façon concluante la pensée que.le duc
de Devonshire a voulu exprimer et l'interpré-
tation que la presse et les premiers ministres
présents ont donnée à ses observations sur
la question du commerce de préférence.

A son retour au pays, le premier ministre
vit assez sévèrement censurer la conduite
qu'il avit tenue en Angleterre au sujet de
cette question du commerce privilégié, et
j'ajoute que cette censure n'a pas été trop
sévère, à mon gré. Le premier ministre ré-
pondit à ses censeurs dans un discours qu'il
proaonça au banquet qu'on lui offrit à To-
ronto. à son retour d'Angleterre. Si je si-
gnale ce discours à la Chambre, c'est que j'y
trouve une déclaration qui me met aujour-
d'hui en lieu de réclamer son cordial appui,
celui du cabinet et du parti ministériel en
faveur de la résolution que j'ai l'intention
de proposer. Répondant aux censures diri-
gées contre qui, parce qu'il avait manqué
de demander la préférence commerciale, il
allégua une raison qui mérite d'être consi-
gnée ici. Voici ses paroles:

A mon avis, il importe d'envisager cette question à
un point de vue plus large que celui-là. Certes, si
j'eusse estimé possible d'obtenir pour mon pays, pour
les produits du Canada, la préférence commerciale sur
les marchés de l'Angleterre, j'aurais manqué non seu-
lenent de patriotisme. mais j'eusse été insensé, en
négligeant d'obtenir cett,' préférence.

Ici, le premier ministre se prononce tout
aussi énergiquement qu'avant les élections
générales en faveur de l'opinion que le com-
merce de préférence serait de la plus haute
importance pour le Canada, s'il était possi-
ble de d'obtenir. Puis il ajoute que s'il n'a
pas insisté plus fortement sur cette question
c'est qu'il comprenait que, pour arriver à
obtenir la préférence commerciale, le point
essentiel était d'abord de faire abroger les
traités de commerce avec l'Allemagne et la
Belgique. et il craignait qu'en combinant les
deux mesures, il n'échouât complètement,
tandis qu'en les abordant séparément, il
avait lieu d'espérer un meilleur accueil pour
la mesure en question. Il ajoute :

Laissez-moi vous dire qu'en affaires politiques, c'est
surtout à l'école parlementaire anglaise que je me suis
instruit, et j'y ai appris qu'en matière de réforme, il ne
faut faire qu'un pas à la fois, et que quivonque tente
davantage s'expose à échouer. C'est ce qui est trop
souvent arrivé par le passé. Pour que le Canada pfa
obtenir un traitement privilégié sur les marchés de
l'Angleterre, il fallait d'abord obtenir l'abolition des
traités conclus avec l'Allemagne et la Belgique;
c'était la condition première, indispensable, essen-
tielle.

Le apremier ministre affirme, à bon droit,
que ces traités opposaient un invincible ob-
stacle à la consommation de cette réforme,
et que leur abrogation en était le préliui-
naire essentiel. Mais, il le sait, je ne sau-
rais convenir qu'il fût nécessaire de séparer
les deux questions. La Ligue Commerciale
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de l'Empire-Uni et ·tous les partisans de portat que la préférence commerciale entre
cette réforme avaient proclamé que l'abrog l'Angleterre et ses colonies n'implique nulle-
tion des traités conclus avec la Belgique et. ment violation des grands principes du libre-
l'Allemagne, était le préliminaire essentiel échange; que les principes du libre-échange
de l'établissement du commerce privilégié n'intéressent que les relations entre lAngle-
entre l'Angleterre et les coonies. Sans cela, terre et l'étranger, et nullement les relations
il eût été impossible de rien faire d'impor- établies ou les principes adoptés au seln de
ta.'it pour les colonies. Le premier ministre l'Empire; que l'imposition de minimes droits
ajoute : de douane sur les importations des pays

Les traités ont été pénoncés; les obstacles sont Ois- étrangers qui frappent de droits très élevés
parus: la voit est libre, le terrain est déblayé et tout les importations anglaises ne sont pas cen-
est prêt pour la discussion. s is porter atteinte aux principes du libre-

échange, et que ce ne saurait être des droits
Je ne mie place pas ici au point de vue d nes protecteurs; que l'on ne doit tenir pour droits

partis. A mes yeux, cette question s'éève protecteurs que ceux qui ne rentrent pas
bien au-dessus des intérêts de parti. De dans la. catégorie des droits de revenu ou
l'aveu ds plus hautes autorités -au sein d ées qui san tellement élevés, qu'ils empêchent
deux partis politiques au Canada, il n'existe l'importation au pays des articles de pro-
pas de divergence d'opinion sur cette que- venance étrangère. Voilà le principe que
tion et tout se résume rechercher les mci- 1 lord Salisbury a établi avec beaucoup de
eurs moyens de résoudre le problème. Que forer

le premier ministre le renarque, ses paroles J'aborde la questiondes droits réiproque-
comportent une nouvelle assurance donnée ou de compensation, et je prie le premier mi-
au peulile canadien que l'abrogation des trai- nistre et lu Chambre de se rappeler que cette
tés avec la Belgique et l'Alleiagne ayant question est tout dernièrement venue sur le
fait disparaître tous les obstacles, la que- bureau en Angleterre et qu'elie tient aux ra-
tion était ouverte, et qu'il mettrait tout en cnes mêmesde l'objection soulevée par ceux
'uvre por provoquer l'heureuse solution qui s'intéressent àlea question du commerce

d'un problème qui était. à ses yeux. d'une si mde préférence et prétendent que c'est là hose
paute importance pour le peupe canadien. impossible ou Impraticable. On le sait, c'est

J'aborde l'une des principales objections de Londres même que l'Inde se gouverne;
soulevées par un député qui ne le cède à pr- et bien qu'il q ait aux Indes, un gouverne-
cotne eu ent ousiavse pour la cause du i- ment local, Composé du go verneur général
bre-échange c'est que le peuple anglais est et dun conseil qui l'aide à administrer le
tellement identifié avec le système du libre- pays cette administration se trouve virtuele-
échange, qu'il est virtuellement impossible uleent aux mains du bureau des Indes. au-
de l'engager à accueillir avec faveur cette quel préside en Angleterre le secrétaire d'E-
proposition, et oquil est parfaitement inutile 'tnt aux Indes, et sans l'approbation du o -

au se iconsumer en vals effort pour faire vernement impérial, il serait impossible d'ap-
aboutir ce projet. Or, je tiens à o'inetire pliquer un principe comme l'adoption de
en faux contre pareille assertion. Sans droits réciproques. Dh bien ! il vint un mo-doute, il est imdpossibtle de déployer de grands ient où les autorités aux Indes représen-
efforts pour arriver à un but quelconque, si tèrent lau gouvernement impérial que dans
l'on désespère, au début, du succès final. Je l'intérêt même des Indes, il importerait d'im-
tiens à, le dire aux députés de la droite qui îposer des droits compensateurs à, La France,e 'sont peut-être rangés trop tat à cet avis t l'Allem ne et autres pays qui exportent
il n'y a pas lieu de désespérer du sulcès dé- leurs produits aux Indes et viennent con--
initif de ce projet, comme lis le font. De- currencer les industriels de ce pays.
puis que le premier ministre a prononcé ce L'on sait que lord Farrer passe pour le
discours, il s'est passé bien des choses. On plus éminent partisan de l'école Cobden : et
sait qu'à l'époque en question, un haut pr- 'le premier 'ministre le sait, il est le chef
srnnage, 'lord Aberdeen, alors Gouverneur reconnu de cette école ; or, lord Farrer
général du Canada, dans un discours pro- a combattu avec la plus grande vigueur
unoncé àâ Toronto, a signalé d'inutilité des cf- 'cette -tentative de Paire établir dans les
forts tente s dans ce sens, parce que l'initia- Indes des droits réciproques contre les pro-
tive qui venait d'être prise en Angleterre duits de la France, de l'Alemagne et des
avait prouvé que le pays n'était pas d'hu- autres -pays, et a déelaré qu'en le faisant, le
Mieur à aborder la question des droits com-pgouvernement anglais trahirait les principes
pensaiteurs, tout importante que fût cette 'du libre-échlange. Cette question fut ds
question potr les colonies. Ce n'était pas la entée avec toute la vigueur possible. L'ho-
lreière fois que l'on soulevait cette sin-u- norable M. Fowler, qui figure au nombre desière objection au sujet de la question Des !membres les plus éminents du 'parti libéra,
droits réciproques. Au début même, lord et qui passe ppourd'un des meilleurs orateurs
Salisbury avait fait une déclaration qu'asi- et debaterst" de la Chambre des communes
officielle-eu ce sens que cette déclaration en Angletere. attrqua au sein de la Chef-
aoVait été couchée par écrit, sous la dictée bre, lord George Hamilton, le secrétaire d'E-
du premier ministre, par son secrétaire parti- tat aux Indes, ainsi que lhonorable loseph
cuier, en réponse d une demiande de rense- Chaumiberlain, serétare d'E'tat aux colonies
ginenit à ce sujet-et cette déclaration co- nu sujet de la question des droits colrpensa-
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teurs. A ses yeux, c'était mettre absolu- pi-ès le prétention de M. Fowler, porteraient
ment au rancart le libre-échange et renver- une grave atteinte aux principes fondamen-
ser de fond en conlile la théorie qui sert de taux du libre-échange, qu'il serait parfaite-
base Ù ce système en Angleterre Or, qu'ar- nient légitime et possible, dans l'intérêt des
riv-t-il 'f C'est que lord George Hamilton Indes, de mettre au ran·cart de pareills dog-
et M. Chamberlain,. ayant exposé la ques.tion mes, et ce que M. Chamberlain dit des Indes
dans toute sa force, la Chambre des eom- s'appliquerait également au Onnada et à
munes se rangea à leur avis et repoussa par notre grand empire coloniall.
141 voix de majorité les résolutions de M. Le Chambre sait de quelle influence jouit
Fowler contre les droits réciproques. Voilà le "Times " en Aaigleterre. Cette influence,
qui prouve bien qu'il serait peu snge de dé- à mon avis, tient dans une large mesure,
sesl)rer du succès en pareille matière, en nos pais tant à son rôle de puissance dini-
présence de la profonde évolution qui s'o- gyxnte de l'opinion publique, qu'à son in-
uère dans tous les rangs de la société et sur- tuition des inouvements et de l'évolution
tout au sein des populations ouvrières. A do l'opinion publique, et tout en paraissant
lord Aberdeen qui a prétendu. dans le dis- donner l'orientation à l'opiion, ce journal,
<ours qu'il pronona à Toronto il ce sujet, grÛce .1 sa parfaite connaissance de la Situa-
que la Chambre des communes ne sanction- tion du pays, se trouve Souvent en lieu de
nerait jamais la doctrine des droits récipro- prédire le cours que suivra cette opinion et
ques, que l'on me permette d'opposer une de la devancer. Voilà l'une des pricipales
réponse victorieuse, en citant les paroles causes (le l'influence dont jouit le "Times
mêmes de M. Chamberlain qui portent direc- de Londres.
tenment sur la question dans son ensemble. Grande fut la stupéfaction plique, le

Voici ce qu'il dit: jour o le chanelier de l'Eehiqier donna
Il y a danger à enseigner au peuple anglais que le . entendre qu'il faudrait chercher de nou-

libre-échange est inséparablement lié aux graves injns- velles sources de revenu. Le "TinesI de
tices et aux torts sérieux que ce peuple subit dans ses Londres mit le comble à la stupéfaction
emplois et dans ses occupations. Le député de Car- générale en disant que bientût sonnerait
diff (N. Maclean) a défié le gouvernement de se pré- l'heure où le gouvernement anglais aurait à
senter devant le corps électoral et de lui proposer le étudier à fond ga question des sources de re-
système des droits réciproques. Je ne craindrais nul-
lement de proposer la chose à mes commettants. Aur
contraire. il se propage au sein des uasses un senti- serait plus facile de demander ces recettes
ment qui m'alarme dans in. certaine mesure, au sujet est d'abord l'impôt du blé, ce qui comprend
des injustices qui ont accompagné le libre-échange; tout notre blé et nos antres céréales, puis
non pas qn'elles soient necessairement inhérentes à ce l'impôt du sucre. Le "limes" déclare qu'à-
systèmne, car à mon avis, elles lui sont étrangères; son avis, le gouvernement impérial sera
mais le sentiment créé par ces injustices au sein des avant longtemps dans le cas de mettre cette
populations ouvrières est si vif qu'il m'alarme, je le
répète. et je crains que le peuple n'aille plus loin que mesure à l'étude, et qu'il lui faudrait de-
je ne le voudrais et qu'il ne tienne non seulement à cor- mander de nouvelles recettes A ces impôts,
riger les abus, mais à abjurer sa foi au libre-échange. non seulement afin de maintenir les recettes
En tant que religion politique, le libre-échange a subi publiques au niveau nécessaire. mais encore
le sort de toutes les religions. Il n'a pas échappé à la pour mener à bonne fin ces grandes mesu-
corruption, depuis qu'il a été promulgué dans sa pure- res de défense nationale. si importentes au
té primitive; il a eu à souffrir de la part des commen- maintien de l'influence de lAngleterre. J'ai
tateurs, des exégètes et des faux prophètes. Chez sous les yeux un ardeîe du "Gdobe" de To-
quelques uns, la doctrine du libre-échange est ronto de 6 mars, et voici ce qu'il dit
devenue un dogme; chez d'autres, la relign est
dégénérée un fétiche. Mieux vaudrait revenir à la Le Tites fait observer qu'il ne s'agit pas seulement
source primitive d'inspiration, afin de purifier la reli- d'aviser à un expédient pour pare' aux embarras d'une
gion de toute la corruption qui la souille et d'en déra- seule année ou aux méconptes de tel ou tel chance-
ciner les abus résultant du fanatisme de certains pro- lier de l'échiquier. Le al a des racines plus pro-
fesseurs subséquents. Je maintiens que dans les thèses fondes que cela. Depuis vingt ans au moins, le sys-
ou les discours des grands écrivains libre-échangistes tènme fiscal en vogue en Angleterre a troublé l'équili-
il n'y a rien qui justifie la doctrine que les droits réci- bre financier et a tendu de pins en plus à altérer le
proques sont incompatibles avec le libre-échange. centre de gravité de l'impôt. Le danger est qu'il est
Obtenir accès aux marchés les plus économiques, si facile de se tirer dun embarras temporaire au moyen
voilà ce que veulent les membres de l'opposition. du simple expédient de demander à l'impôt sur le
Vous v us en tenez là; mais Cobden ajoute "au prix revenu un nouveau penny, par louis sterling.
naturel" et voilà ce que vous oubliez. Obtenir l'accès D' BLE ET DLY SRE
aux sirces naturelles île la production et de l'échange:
voilà le grand but auquel tendaient les anciens libre- Sa conclusion, qui a jeté dans la qtupéfection les
échangistes. Dans leur pensée, chaque contrée pro- auteurs d'essai- sur le libre-échange est "qu'il serait
duit les denrées pour lesquelles elle tient certains dangereux de favoriser l'idée que tout sujet britanni-
avantages de la nature soit des aptitudes de sa race, que a le privilège de mettre le potau-eu, sans payer
et échange ces denrées en dehors de toute convention de taxes, tout comme il a droit au procès par jur et
artificielle. Ils ne voulaient pas que l'on fît dévier le l'habeas corpes. La vraie politique consiste à é
commerce de ses voies naturelles, mais ils préconi- le champ de la taxation indirecte par la réimposition
saient les droits réciproques, là où la chose est néces- u shilling de droit sur les céréales, impôt qui ne s'est
sairepas fait sentirtant qu'il a été en vigveur et qui pro

saie pur étali l'quiibr. f nirait actue-lemnent de très fortes recettes. Voilà
Je tenais à citer ces observations, parce l'une des éformes proposéeq. Une autre réforme

qu'elles établissent hors de tout doute, rela- serait l'imposition d'un droit d'un demi penny bur le
tivement aux droits récproques qui, d'?a- sue, ce qui produirait six millions par année. A

Sdr CHARLES TonPPER.

7803 7804[COMU-NES)



moins d'adopter de pareilles mesures, nous nous trou- Puis. M. l'Orateur, je suis ravi dabppren-
verons avant longtemps en présence de problènes dre que le gouvernement impérial, après
financiers bien plugsedoutables." quelques legÜres hésitations au sujet du eâ-

Lorsque s'agita cette question du com- hie du Pacifique, a enfin décidé de mettre
merce de préférence au sein de l'empire, le virtuelileient à exécution le projet sanc-
" Times " de Londres fit une vigoureuse tionné par la commission Seiborne.
campagne en faveur de ce système, en s'ap- Plusieurs VOIX: Ecoutez! écoutez
puyant sur le fait qu'il tenf à l'unification Sir CHARLES TJPPER: M. Clamber-
de l'Empire britannique. Et, bien que dé-
couragé à la vue de l'indifférence avec la- _a e aout
quelle ce projet fut accueilli à l'époque du - efitu eqietd aneàéede
qubilé de larene, fu cill st videntque du- consolider cette invisible organisation qlui, à l'instarubilé de la Reine, il est évident que M.humain, commu-
Chamberlain n'y a pas renoncé. nique les sensationsià toutes les parties de l'organisme,

Après les fêtes du jubilé, il revint à la de sorte qu'ilne saurait rien arriver de bien ou de
charge sur cette question. Le 3 février 1898, mal, mî-ine à l'une des extrémités, sans que tout le
il disait : reste en ressente un tressaillement.
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Il serait téméraire de ma part d'essayer de prédire ACTIVITÉ IOU1E.
quelle forme prendra ce projet. Ce sera peut-être sous En décrivant l'état florissant des colonies auto-
la forme d'union commerciale--- nomes, M. Chamberlain dit: "Le Canada passe

actuellement par une période d'activité inouïe. Les
Il s'agit ici des meleurs moyens d'arriver industriels de l'est partagent cette prospérité avec les

à l'unification de l'Empire. cultivateurs de l'ouest. et la giande province de la
- ou d'un zollverein impérial, projet qui ne me Colombie anglaise, avec ses richesses minérales incal-
semble pas aussi absurde qu'il l'est aux yeux de cer- culables, se développe rapidement et sera bientôt, je
tains économistes. le crois, la demeure d'une nombreuse population.

S'il est un fait bien propre a nous étonner et à nous
Il ajoute: jeter dans uue véritable stupéfaction, c'est que le

Canada, l'Australie et l'Afrique-sud, Jont la popu-
Il est possible que ce soit sous la forme de quelque lation tout comptée, ne dépasse guère treize millions

conseil impérial, représentant la fédération des races d'âmes, nous achètent chaque annéepresque autant de
britanniques, projet préconisé par des hommes d'opi- produits que les trois plus grands Etats de l'Europe,
nions aussi divergentes que feu M. Forster, lord Rose- la Russie, l'Allemagne et la France réunies, dont la
berry et lord Salisbury; mais, sous quelque jour qu'on population est de 220,000,000 d'âmes.
nous représente ce projet, ni le pédantisme des écono-
iistes, ni l'égoïsme qui semble l'apanage de certains S'il est un f-it prepre à bien mettre en lu-
politiciens ne nous empêcheront de bien accueillir et mière les avantages résultant du resserre-
d'étudier sérieusement les propositions qui nous vien- ment des liens de l'empire et des colonies et
dront de nos fières au dela des mers. Et dans l'étude de i'augmentation du volume de ce com-
de ce projet, je ne pense pas, pour ma part, que le merce quI suit infailliblement le pavillon,
peuple anglais tienne trop compte des profits et pertes comme le prouve cette étonnante déclara-ou qu'il cherche à retirer quelque gain pécuniaire tan- tion, c'est bien le fait que trois sections de

gble, en retour de tant de concessions de sa part.
Pon, le peuple attend, 'a bon droit, de l'avenir, la 1empire colonial, le Canada, l'Australie et
récompense de ses sacrifices; alors que le magnifique l'Afrique-sud, dont la population n'est guère
isolement que nous reprochent nos critiques à l'étran- que de 13,000,000 d'âmes, achète autant de
ger, se transformera en une intime alliance de la race produit.s de l'industrie anglaise que les trois
anglaise et que les fils d'Albion se d.nneront la main plus grands Etats de l'Europe, la Russle,
pour défendre nos intérêts mutuels et nos droits com- l'Allemagne et la France, dont la population
muns. s'élève à 220,000,000 d'âmes. Voici qui ac-

Voilà qui prouve bien que M. Chamber- centue davantage ce fait:
lain ne désespère nullement de la solution Les tableaux du commerce du Royaume-Uni qui
de ce problème. En outre, à Liverpool, M. viennent d'être publiés par ordre du parlènient, met-
Chambrelain s'est exprimé avec encoire plus tent en lumière un fait dont doit tenir compte tout
de force, dans ce sens. En janvier 1899, il vrai unpérialisto sensé, dirons-nous par déférence
a aussi traité cette question au diner an- Pour sir H. Campbell-Bannermann. Pendant les cinq

nuelde 'assciaiondes ijotier etdesannées écoulées, les exportations anglaises aux posses-nuel de l'associatilon des bljoutiers et des.
orfèvres. Voici ce que dit ce journal, à la sionsbritanniques se sont accrues bien plus rapide-

ment, toute Droportion gardée, que pour tout le
reste du nonde. Voici les totalités:

Messieurs, que faut-il conclure de là? C'est que les 1894. 1898.
Antlais sont parout aunniés es mêmes asd tions ec

ils prépent la voie à cette giade féderation, qui d s
est à la veille d'entrer dans le domaine. e la politique Aux possessions bretan io-
pratique eo qui aura les résultats les plus avantageux sues .............. .. 78,000,000 90,00,0
et d'une portée incalculable, au point de vue d ma eaix tot que le coimee qui suit le pavillon a
et de la civilisationdu monde. A mun avis, en Angle- augmenté au taux de 15 pour 100, tandis que le con-
terre nous n'avons pas tiré de l'arrière qua d il s'est rerce avec les autres nations ne s'est accru que de 4ý
agi de pousser ce mouveniment. Nous avons essayé de pour. 100. Nous voudrions bien savoir ce qu en pense
rencontrer les colonies à mi-cherin au moins; nous lord Farrer.
avons fait bon accueil à chaque projet qui nous a éte VOSA le commentaire de ce remarquable
soumis, contme, par exemple, le port impéridv des
lettres à deux sous et des propositions relatives à relevé du commerce anglais.
l'amélioration des communications maritimes et télé- Ouvons Maintenant le relevé du com-
graphiques- aeru e des Etats-Un et nous y constaterons

-
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un fait remarquable qui ne saurait manquer pérances, en ce qui conserne l'industrie an-
de produire sur l'esprit des hommes d'Eta.t glaise. De ·fait, je pourrais dire que le ré-
anglais une impression favorable . l'accom- sultat a été nul. Je constate, tout calcul
plissement de nos voux relativement au' fait, qu'au lieu d'avoir augmenté, notre com-
grand projet commerciai qui donnerait aux merce avec l'Angleterre aujourd'hui est in-
produits des colonies sur le marché anglais férieur à ce qu'il était en 1896, avant le
da préférence sur ceux de l'étranger. Les changement d'administration. A coup sûr,
relevés mensuels du commerce et des finan- ce n'est pas là. un résultat satisfaisant ; et
ces des Etats-Unis pour le mois de décembre je suis convaincu que si nous adoptions le
donnent un tableau étaglissant la valeur des système du commerce de préférence que tous
importations et des exportations des Etats- les partis de cette Chambre et dans le pays
Unis pour chacun des dix derniers mois. demandent et dont tout le monde reconnait
ainsi que les noms des pays d'importation l'énorme valeur pour le Canada, la popula-
ou d'exportation. Afin de faciliter la coin- tion (lu pays et sa capacité productive aug-
paraison, les chiffres que je vais citer sont menteraient d'une façon qui dépasserait nos
empruntés aux tableaux de l'année 1889, an- Plus vives espérances. Est-il concevable
térieurement au tarif McKinley, et à ceux que l'Angleterre reçoive cette énorme impor-
de l'année 1898. Les exportations du tatioin de céréales surtout des Etats-Unis
Royaume-Uni aux Etats-Unis en 1889 se sont d'Amérique, tandis qu'au Canada, grâce .
élevées au chiffre de $179,566,373, tandis notre sol, à notre climat, à nos pâturages et
qu'en 1898, elles sont tombées à $111.361,617. à notre capacité productive de blé, nous
Comparons cela avec les exportations des pourrions, sous le régime de la préférence
Etars-Unis en Angleterre. En 1889, les ex- conmerciale, fournir à la mère patrie tout
portations des Etats-Unis en Angleterre se le pain et la viande dont elle a besoin pour
sont élevées au chiffre de $G-50,616,2S3. tandis sa consommation, soit £100,000,000 sterling
qu'en 1898 elles ont atteint le chiffre (de de produits par année.
$9,1.134.110. Ainsi. tandis que les exporta- La Chambre 'comprend à quel point le Ca-
tions de 'l'Angleterre aux Etats-Unis de 1881 nada bénéficierait de ce régime commercial.
à 1898. accusent une diminution de $68,000.- j Non seulement il développerait nos vastes
000, les exportations des Etats-Unis en An. prairies et toutes les ressources du Canada,
gileterr(, pendant cette méme 'période (e mais il nous amènerait une population telle-
temps, accusent une augmentation de $331,- ment nombreuse, qu'elle serait en mesure, à
512.000. En présence de cette statistique, son tour, de rendre avec usure à la mère
il est impossible I tout homme d'Etat an- patrie la préférence qu'elle nous aurait ac-
glais (le nier ce fait-ci : C'est que tout en cordée.
accordant aux pays étrangers tous les avan- L'Angleterre de son côté bénéficierait énor-
tages possibles. en admettant sur ses pro- inément de ce commerce ; nais je m'abs-
pres marehés les produits de ces pays sur le tiens de toucher à cet aspect de la ques-
même .pied que ceux du Canada et dos au- tion. D'éminents statisticiens ont étudié
tres -colonies anglaises, non seulement l'An- cette question et prouvé qu'en cas de guerre,
gleterre n'a pas reen d'équivalent. mais, l'Angleterre se trouverait dans une situation
comme je l'ai prouvé. les exporiations an- fort délicate et fort embarrassante, dans un
glaises aux Etats-Unis accusent une forte avenir assez rapproché, en raison du fait
diminution, résultat du relèvement du tarif i qu'actuellement, c'est à la Russie et aux
américain, et cette diminution a été suivie Etats-Unis, deux pays étrangers, qu'elle de-
d'une forte augmentation des exportations mande. en grande partie, ses articles d'ali-
de ce dernier pays en Angleterre. mentation. Et cela, pendant que ses pos-

Un mot au sujet du commerce de l'Aille- sessions de l'Amérique du Nord seules, sous
-magne. L'on sait que gràce au système un régime de préférence commerciale, pour-
adopté par l'Allemagne, où le gouvernement raient lui fournir tous les produits du sol
Impérial accorde de fortes subventions aux nécessaires à la subsistance de sa popula-
steamers naviguant aux -colonies australi- tion, produits qu'elle est obligée d'importer,
ennes, des marchandises allemandes jouis- tous les ans, presque exclusivement de l'é-
sent d'un transport à bon marché et en con- tranger.
séquence, elles font une concurrence rui- Ces avantages sont si grands et si évi-
neuse aux marchandises anglaises. Et de dents, qu'il serait parfaitement inutile d'ap-
l'avis du secrétaire d'Etat aux colonies. oilp puyer davantage sur la chose, à cette heure
ce qui a porté le gouvernement impérial - avancée de la session, et à mon avis, cette
subventionner les lignes de steamships fai- question, en raison de son immense impor-
sant le service entre l'Angleterre, le Canada, tance pour le Canada et pour l'IEmpire, re-
la Chine et le Japon, ainsi qu'à accorder une lègne dans l'ombre toutes les autres ques-
subvention à une ligne de steamers rapides tions agitées au pays. J'ai l'honneur de pro-
desservant les Antilles anglaises. poser:

En terminant, je dois dire que j'apprécie à Que tous les moûts après "que " soient retranchés et
son mérite la mesure prise par le gouverne- remplacés par les suivants:--"en mars 1896.le Très
mlen1t. san-s doute idans l'intention de stimuii- Honorable Joseph Cham-berlain, secrétaire d'Etat aux
ler le commerce d'exportation de l'Angl- colonies, suz géra que le Royaume- Uni devrait frapper
terre auCmmeced'exportationrme m ngle- de droits de douane au bénéfice des colonies, les pro-terre au Canada, mais, le premier ministre le duits qu'il importe de l'étranger, à condition que lessait, le résultat n'a pas répondu à ses espé- colonies fissent en retour de grandes concessions enSir CHARLES TUPPER.



[19 JUILLET 1899' 7

faý eur du Royaume-Uni ; et il demanda aux colonies
de faire des offres plus avantageuses que celles qu'elles
avaient faites précédemment.

Qu'en juin 1896, M. Chamberlain a dit qu'il trou-
vait dans une résolution adoptée en cette année par la
Chambre de Commerce de Toronto, tous les éléments
d'une proposition acceptable, pour l'établissement de
ce commerce de préférence au sein de l'emt pire.

Que le 13juin 1b97, en présence du premier ministre
du Canada, le duc de Devonshire, autrefois chef du
parti libéral en Angleterre, dit (tout en se déclarant
encore en faveur du libre-échange) " qu'on attribuait
au libre-échange des vertus qu'il ne possédait pas, et
que les prédictions au sujet des résultats qui en décou-
leraient ne se sont pas réalisées; que -'l'on avait pré-
(lit qu'il se propagerait rapidement danis le monde
entier et que la prophétie ne s'était pas réalisée ";
" que les admirateurs et les partisans quand même de
lécole de Manchester essaient de nous persuader que
bien que la proph étie ne se :oit pas réalisée, il est plus
avantageux i oui' nousque nous soyons le seul pays libre-
échangiste du onde ; que bien peu des disciples du
libre-échange d'il y a cinquante ans auraient cru pour'
un seul instant, qu'à l'époque actuelle la France et
l'Allemagne feraient un commerce énorme dans des
conditions de stricte protection" ; que "le monde
n'est pas devenu le paradis coin, ercial prédit par
les libre-échangistes, au début; que "nous avons
fait, depuis, la triste expérience que le libre-
échange seul ne nous a ouvert aucun marché an-
cien i nouveau " ; que " si nous voulons pourvoir
aux besoins toujours croissants d'un commerce qui
nous est indispensable pour supporter notre popu-
lation croissante, il nous faut nous-mêmes trouver ces
marchés "; et que "l'expansion et la consolidation

coloniales sont essentielles au maintien de notre pros-
périté.

Que le discours au cours duquel le duc de Devons-
hire a fait ces observations a eté tenu en Angleterre
pour un signe avant-coureur de l'adoption, par le gou-
vernement de lord Salisbury, de la proposition ci-des-
sus mentionnée énoncée par M. Chamberlain en mars
1896.

Que dans son entrevue avec les premiers ministres
des colonies, lors de la célébration du Jubilé de 1897,
le Secrétaire des colonies a dit: " Je remarque une
résolution qui paraît avoir été adoptée à l'unanimité
lors de la réunion des premiers ministres à Hobbart,
résolution qui exprime le désir de voir s'établir des re-
lations commerciales plus étroites avec l'Empire, et je
crois que l'on a suggéré la création d'une commission
d'enquête afin de s'assurer par quels moyens on pour-
rait le mieux arriver à donner a cette aspiration une
solution pratique. Si c'est le cas, si vous pensez qu'en
ce moment vous ne pouvez pas dépasser les limites
d'une enquête, et si c est le désir des autres colonies,
du Canada et des colonies sud-africaines, de se joindre
a cette enquête, le gouvernement de Sa Majesté
serait enchanté de faire des arrangements dans ce but
et serait prêt à accepter toute recommandation qui
pourrait lui être faite relativement à la question à dé-
battre et au caractère et à la formation de la coin-
mission, et il serait heureux de prendre part à ses
travaux. "

Qu'en mars 1898, M. Chamberlain traita encore
cette grande question de la politique anglaise et
déclara qu'il pensait "avoir dejà convaincu les colo-
nies que les autorités impériales étaient prêtes à faire
plus que la moitié du chemin re!ativement à toute
proposition que les colonies pourraient faire pour
amener une union plus étroite ; que "ni le pédan-
tisme des économistes ni l'égoïsne n'empêcheraient
le!, autorités impériales d'étudier sérieusement de
semblables propositions ; et qu'à son avis, le peuple
anglais ne tiendrait pas trop compte des profits et
pertes et ne chercherait pas à tirer de gain pécuniaire
tangible, en retour de tant de concessions de sa part,
attendant plutôt de l'avenir sa récompense."

Que cette Chambre est d'avis que le gouvernement
en réponse à ces avances réitérées des autorités impé-
riales doit faire des efforts pour assurer aux produits
du Canada sur les marchés de l'Angleterre ce traite-
ment privilégié qui serait d'un prix mnalculable pour
les cultivateurs et autres produteurs canadiens con-
currençant leurs rivaux étrangers sur les marchés
anglais.; traitement qui ferait affluer vers nos bords un
fort courant d'immigration, peuplerait nos vastes ter-
ritoires a blé du Nord-Ouest, relèverait la valeur des
terres dans les anciemes provinces, favoriserait
l'unité de l'empire et le délivrerait du danger qu'il
court en demeurant sous la dépendance de l'étranger,
pour son alimentation.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : M. l'Orateur, je n'ai, certes, rien à
redire au ton des observations de l'honora-
ble chef de l'opposition, à l'appui de sa pro-
position. Au contraire, j'apprécie hautement
la modération dont il a fait preuve en abor-
dant son sujet. Je sais que mon honorable
ami a des convictions très arrêtées sur la
question qu'il a traitée cette après-midi, et
j'en apprécie d'autant plus cette modération
qui sied si bien à l'importance du sujet dé-
battu. Si j'avais un reproche à fo.rmuler à
l'adresse de mon honorable ami, je pourrais
dire qu'à mes yeux, il est fâcheux qu'il ait
attendu jusqu'aux derniers moments de la
session pour saisir la Chambre de cette ré-
solution. Car, en ce moment où nous soupi-
rons tous après cette prorogation tant dé-
sirée, la Chambre n'est guère d'humeur, il
me semble, à discuter autre chose que les
questions appelant une solution immédiate,
ce qui ne saurait s'appliquer à la question
sur le tapis.

Je vais done, sans plus d'ambages. entrer
dans le vif du sujet et aborder carrément la
motion de mon honorable ami. La motion
affirme qu'il est du devoir du gouvernement
d'essayer de prendre des mesures dans le but
d'obtenir pour les produits du Canada un
traitement privilégié sur les marchés de
'l'Angleterre. Je n'ai absolument rien à re-
dire à cet-te proposition ; autrement. j'y ac-
quiesce pleinement. Disons-le de suite, c'est
le devoir du gouvernement canadien d'es-
sayer, par tous les moyens en son pouvoir et
à brève échéance, d'obtenir un traitement
privilégié sur les marchés de l'Angleterre.
Toutefois, j'ajoute qu'il est regrettable que
mon honorable ami ait jugé bon de baser sa
déolaration relativement au devoir du gou-
vernement sur un exposé de faits auquel,
pour mon compte, je ne saurais acquiescer
et qui, à mon avis, est absolumenit dénué de
fondement. La motion affirme que les auto-
rités impériales ont mainte fois invité le gou-
vernement à entamer des négoclations dans
le but d'obtenir le privilège que nous dési-
rons pour les produits du Canada sur les
marchés de l'Angfleterre. Je le répète. je ne
saurais acquiescer à cet exiposé de faits. Je
ne crois pas, je regrette d'avoir à la dire,
qu'il soit possible de prouver que cet exposé
soit conforme à la vérité des faits. Je prie
la Chambre d'observer ceci : il serait étrange,
en vérité, que le gouvernement anglais, ou
les ai.toi±ts impériales, pour me servir du
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langage de la, motion, eussent fait des avan- tion d'Ottawa proposait un système hybride
ces au gouvernement canadien ou aux gou- de protection et de libre-échange, système
vernements coloniaux, pour leur donner, au promettant aux colonies de conserver la pro-
cas où ils l'eussent désiré, un traitement pri- tection chez elles et leur accordant le libre-
vilégié sur les marchés de l'Angleterre, et échange pour leurs produits, soit l'Etablisse-
cela, sans avoir couché leur opinion dans un ment d'un tarif de préférence par l'Angle-
document officiel. La coquetterie n'entre terre. Mals si, au lieu de ce système hy-
pas dans les habitudes du gouvernement an- bride, la résolution eût offert aux autorités
glais et iil n'a pas coutume de faire des impériales un système d'affranchissement
avances, et de se laisser courtiser, comme 'des droits de douane au sein de l'Empire,
ces timides vierges auxquelles il faut arra- alors, M. lOrateur, le marquis de Ripon au-
cher un aveu. Au contraire, il est dans les rait été en lieu d'étudier cette proposition,
traditions du gouvernement anglais d'abor- tendant à l'établisesmeat du libre-échange
der carrément la question et de donner l'ex- dans toute l'étendue de l'Empire. Je vals
emple de la conduite et de la franchise. S'il é que toutes ces citations empruntées
était vrai, comme l'affirme mon honorable aux discours de M. ehambertan et des au-
ami dans sa motion, que le gouvernement tres hommes dtat anglais, convergent an

glads a fait des avances aux autorités co- l bpia
loniales, Il aurait été en lieu de citer une maintien de ce système hybride de prote-
dépêche officielle sur cette matière. Il ne l'a tion au Canada et de préférence Commerciale
pas fait. accordée à -l'Angleterre, mais bien à l'étabqls-

Il existe une depêche officielle sur cette dent de la liberté commerciale dans toute
question-là même, et di l'honorable député l'étendue de l'Empire. Il me revient en m-
s'est abstenu de la citer. c'est que, sans moire une parole que vient de prononcer
doute, elle ne vient pas à l'appui de l'avis mon honorable ami, quand il nous a dit que
exprimé dans cette motion que e gouverne- I du de Devonhire dans le discours en
ment a fglais nous a fait mainte avances question, a pfarlé des Canadiens et des popu-
sur ce sujet. Il y a une dépêche ayant pour lations des autree possessions coloniales à
-auteur 'le marquis de Ripon. le prédécesseur titre de citoyens de l'Empire britannique.

Idel. Chamberlain au bureau colonial- On dit,-et Je ne conteste pas cette propo-
Sir CHAn RLES TUPPER: Oh! cest de sition-que les Canadiens sont des sujets d

l'histoire ancienne, l'Empire tout comme les Anglais eux-mêmes.
eaIs je désire savoir immédiatement si c'estent PRe MNSR ; st ap- l'intention des honorables députés qui ad-,ur ce suecela I cue dépêche aaen Et pour mettent que nous sommes citoyens du même

vas ta rot qu' qeuacte année Et M.e empire, de dire qu'il faut taxer les citoyensvaistir que de ce oque, ni les d'une partie de l'Empire pour l'avantage
ed'une autre partie. Est-ce que plutt, les

autres autorités impériales ne se sont écar-e
tés de l'attitude prise par le marquis de Ri- cotens de 'epin doiven sas sere

eo. Voici ce quedéclare le marquis de a c
«Ri-pon, en réponse à la résolution adoptée à ,aucune distinction entre les lieux qu'ils ha-
la conférence caoniae, qui s'est réunie b89 ent, ?

etineremnt 8 u'à quatr annns Etsto je e hm e dE

asanglais sont prêts étudier, et je crois pou-
La rsoltion ne demande pas létablisseient d'une voir démontrer, avant de terminer mes ob-

union dlouanière emîbrassanît tout l'eynp)ie, et tendant sr-tos u 's àloiinq'n x
a supprimer toutes les barrières qui s'opposent actuel-
l-ment à a liberté de 'intercourse commerciae entre prlme les hommes d'Etat anglais que l'au-
les (différntes qurties de l'empire, ainsi qu'à i teur de cette motion (M. MeNeI) a nommés
équitablenent l'enoenble des recette douanières entre et cités.
les différents aosociés. En principe, pareille convention Le chef de l'opposition a dit, il y n quel-

serait acceptable, et si elle &tait praticable. elle contri- ques instants, que la dépêche du 'marqui-s .dehuerait certainement cimenter l'union de l'Empire et Ripon était dc l'istoire ancienne. Alors,
àe provoquer le progrès et la stabilité. Toutefois, il a îîen parlons pas et pass6ns à cette motion,
été reconnu d'une voix commune par les délégués, que

le siffetities polrties rde 'epre ains qu'à répartircnemorie.Penn

ita n es les recette union possble les dlarations attribuées au duc
leur ie moment, au moins; et par conéquent, il est
sutile de discuter les difficultés de nature pratique vOshire et Ù M. Ghamberlain, et passons les
qui s'opposent à sa réalisation. en revue dans l'ordre ù elles sont citées

Avant de passer outre, signalons les pre- J'eme iors
mières paroles du marquis de Ripon prêtexauiduc daeore, pre que ett

La résolution ne demande pas l'tablissement d'une motion sebe le onne une pu grand
union douanière embrassant tout l'enpire et tendant
à supprimer toute; les barrières qui s'opposent actuel- importance. Afin de rendre jutice à mon
lement à la liberté de l'intercourse commerciale entre honorable ami (M. McNeill) qui, je le sais
les différentes parties de l'Empire, ainsi qu'à répartir depuis longtemps, a sur la matière, des sen-
équitablement l'ensemble des recettes douanières entre timents très prononcés, je vais lir un extrait
les différents associés. En principe, pareille convention de la Motion qu'il a rédigée
serait acceptable. Que le 13 juin 1897, en présenre du premier ministre

S'il est une conclusion à tirer de ces pa- du Canada, le duc de Devonshire. autrefois chef du
roles, c'est que la résolution de l'a conven- parti libéral en Angleterre, dit (tout en se déclarant

Sîr WILFRID LAURIER.
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encore en faveur du libre-échange) " qu'on attri-
buait au libre-échange des vertus qu'il ne 1:ossédait
pas, et gue l'on prédisait des résultats qui avaient fait
défaut,' que son adoption universelle rapide dans tout
le monde avait été prédite, et que la prophétie ne
s'était pas réalisée": que, "les admirateurs et les
partisans quand même de l'école de Manchester
essaient de nous persuader que bien que la prophétie
ne se roit pas realisée, il est plus avantageux pour
nous que nous soyons le seul pays libre-échangiste du
monde "; que, " bien peu de disciples du libre-
échange d'il y a cinquante ans aur tient cru, pour un
seul instant, qu'à l'époque actuelle la France et l'Al-
leniagne feraient un commerce énorme dans des con-
ditions de stricte protection "; " que le monde n'est
pas devenu le paradis commercial prédit à l'origine
des opinions libre-échangistes ; que "nous avons fait,
depuis, la triste expérience que le libre-échange
.seul ne nous a ouvert aucun marché ancien ni nou-
v-au," que ".si nous voulons nous mettre en état
d'avoir le commerce croissant qui nons est indispen-
sable pour les besoins de notre population croissante,
nous devons trouver ces marchés pour nous seuls ";
et que "l'expansion et la consolidation coloniales sont
essentielles au maintien de notre prospérité.

Est-ce là tout, M. l'Orateur ? Est-ce là
une invitation au gouvernement canadien en
général et à moi-même en particulier, vu que
j'étais présent lorsque ce discours a été pro-
noncée, d'entrer en négociations afin d'obte-
nir pour les produits du Canada un traite-
ment privilégié sur le marché de la Grande-
Bretagne ? Je crains bien que l'honorable
député qui a rédigé cette motion n'ait porté
un coup un peu rude à certains membres de
la Chambre, à la presse de ce pays, et, peut-
être, à lui-même ; car, si je me rappelle, on
a écrit à maintes et maintes reprises dans les
journaux, et l'on a même répété dans cette
e-nceinte, que dans cette circonstance, le 12
juin 1897, à Liverpool, le duc de Devon-
shire m'avait offert, en ma qualité de repré-
sentant du Canada, un traitement privilégié
pour les produits canadiens, sur le marché
de la Grande-Bretagne.

M. MicNEILL : Mon honorable ami ne veut
pas insinuer que J'ai fait cette déclaration.

Le PREMIER MINISTRE : Je croyais que
mon honorable ami avait tenu ce langage.

M. MeNEILL : Ob ! jamais.
Le PREMIER MINISTRE : Je suis heu-

reux de la dénégation de l'honorable déput ;
mais s'il n'a pas tenu lui-némêe ce langage
d'autres ont fait cette déclaration dans cette
enceinte.

La seule conclusion que l'on puisse tirer
des citations, données ici, du discours du
due de Devonshire, c'est que ce dernier, tout
en étant encore libre-échangiste, était désap-
pointé des résultats du libre-échange en
Angleterre et que, peut-être, il serait prêt à
étudier un autre état de choses. Je n'ai au-
eun doute que c'est aussi l'interprétation que
l'honorable député a donnée lui-même au dis-
cours du duc de Devonshire.

Nous savons parfaitement que c'est un des
traits caractéristiques de l'homme de croire
facilement ce qu'il désire. Mon honorable
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ami vient de nous en donner la preuve, et
dans cette occasion, il a pris ses désirs pour
la réalité. Nous savons que l'homme est su-
jet à se tromper lui-même, à se faire Illusion,
et qu'en répétant souvent la même chose, il
finit par se convaincre qu'elle est arrivée.
Nous avons l'exemple du vieux roi Jean
IV, qui commença à dire qu'il était présent
à la bataille de Waterloo, et, qui, à force de
le répéter, finit par le croire lui-même. Il
y a d'autres exemples que je pourrais citer.

L'histoire nous enseigne qu'au temps des
grandes controverses religieuses, de forts ca-
suistes n'hésitèrent pas à dénaturer le texte
des Ecritures afin de prouver qu'ils avaient
raison et même d'y faire des interpolations,
d'effacer une phrase et d'en intercaler une
autre, afin de prouver 'leur thèse. Dans
l'ancien temps, on appelait ce procédé une
fraude pieuse.

Je ne dirai pas, M. l'Orateur, que l'auteur
de cette motion a commis une fraude pieuse.
Je ne sais ai le mot "fraude " serait parle-
mentaire, même en la qualifiant de l'adjec-
tif " pieuse ". Mais 'mon honorable ami, je
le crains, n'a pas rendu pleine justice au
discours du due de Devonshire, Il ne l'a pas
cité en entier; il a, surtout, omis une phrase,
et cette omission dénature le sens des pa-
roles du due. J'appelle de nouveau l'atten-
tion de la Ohambre sur la première phrase
que l'on met dans la bouche du duc de De-
vonshire :

Que le 18 juin 1897, ri présence du premier inistre
du Canada, le duc de Devonshmre autrefois chef du
parti libéral en Angleterre, dit 'tout en se déclarant
encore en faveur du libre-échange) "qu'on attribuait
au libre-échange des vertus qu'il ne possédait pas "

Je ferai observer ici que les mots qu'il a
mis entre parenthéses-" tout en se décla-
rant encore en faveur du libre-éehange,"-ne
-nous donne pas une Idée de la force d'ex-
pression dont le duc lui-même s'est servi
dans cette circonstances.

Voici les paroles mêmes que le duc de
Devonshire a prononcées, et je cite un
compte rendu authentique de son discours,
lequel mon honorable ami a sans doute lu :

Je persiste à croire, comme j'ai toujours cru, que le
libre-échange est la meilleure -t la plus sage politique
de rotre pays, mais on lui a attribué des vertus qu'il
ne possédait pas et on a fait des prédictions qui ne se
sont pas réalisées.

On a fait des promesses qui n'ont pas été
remplies et des prédictions qui ne se sont
pas réalisées ; mais, malgré tout cela, le
duc de Devonshire dit que le libre-échange
est encore la meilleure et la plus sage poli-
tique à suivre pour la Grande-Bretagne.

S'il en est ainsi, je ne puis voir que cela
soit une offre d'un traitement privilégié pour
les produits canadiens sur le marché de la
Grande-Bretagne.

Passons maintenant aux paroles de M.
Chamberlain. Mon honorable ami nous a
cité un discours, fait par le secrétaire d'Etat
pour les colonies,- devant le Canada club..

78147813



[COMMLNESJ 7S16
Mon honorable ami a résumé ce qu'a dit M.
Chamberlain, dans la phrase suivante:

Il dit que des droits en faveur des colonies devraient
être imposés par le Royame-Uni sur ses importations
de produits étiangers, à condition que les colonies
fissent en retour de gr andes concessions douanières au
Royaume-Uni, et il demanda aux colonies de faire des
offres meilleures que celles qui avaient été faites pré-
cédemmient.

Je crains bien que la faculté d'analyse de
l'honorable député ne soit pas plus sûre que
sa 'mémoire. Il n'a ni réellement ni fidèle-
nient résumé les importantes déclarations
faites par M. Chamberlain devant le Cana-
da club. D'après le résumé de mon 'hono-
rable ami (M. McNeili) M. Chamberlain se
serait contenté, dans cette occasion, d'émet-
tre quelques idées sans suite et sans liaison,
taudis que la vérité est que le secrétaire
d'Etat anglais a exposé la politique et tracé
le plan qui devraient donner aux produits
canadiens, sur les marchés de la Grande-
Bretagne, ce traitement privilégié après le-
quel soupire l'auteur de cette motion.

L'honorable député (M. MeNeill) m'a posé
une question, et je vais lui en poser une
autre, mais non,-je vais faire immédiate-
ment une déclaration, c'est que les honora-
bles membres de la gauche n'accepteraient
pas le traitement privilégié offert dans cette
occasion, par M. Chamberlain, à la condition
qu'il a fixée. Je vais démontrer que la po-
litique qu'a exposée l'honorable secrétaire
d'Etat anglais, le plan qu'il a tracé, et
enfin la condition qu'il a imposée, c'est l'abo-
lition des droits de douane et le libre-
échange dans es limites de l'Empire.

Sir CHA.RLES TUPPER : Non, non.

les liens qui unissent les colonies à la mère patrie, et
d'encourager le sentiment toujours croissant de sym-
pathie et de coopération en tout ce qui concerne le
bien-être commun.

Attendu que cette coopération et cette unité ne
peuvent jamais être favorisées plus efficacement que
par le développement et l'extension d'un échange
mutuel et profitable des colonies et de la mère
patrie

Résol.-Que cette conférence exprime sa convic-
tion qu'il est possible et désirable de conclure une
convention douanière entre la Grande-Bretagne et ses
colonies, de façon à plus favoriser le commerce dans
les limites de i Enpire qu'avec les pays étrangers ;

Résolu.-Qu'en attendant le consentement de la
mère patrie à une semblable convention à laquelle la
Grande-Bretagne ferait partie, il est désirable que les
colonies anglaises, ou celles qui partagent cette ma-
nière de voir, prennent immédiatement des mesuies
pour traiter plus favorablement des mesures récipro-
ques, au point de vue des droits de douane, que les
produits similaires des pays étrangers.

C'était là l'idée mère ; mais on l'a déve-
loppée ; et, de fait, chaque année, l'honora-
ble député (M. McNeill) présentait une mo-
tion en ce sens, ainsi que la Chambre doit
se le rappeler.

En 1894, mon honorable ami présenta la
motion suivante :

Lorsque le Parlement de la Grande-Bretagne

M. McNEILL Je demande pardon au pre-
mer ministre ; c'est deux ans auparavant.

Le PREMIER MINISTRE : Oui. Je vais
démontrer que la motion a déjà été pro-
posée auparavant ; mais l'honorable dé-
puté a toujours tourné dans le même cercle
depuis.
Lorsque le Parlement de la Grande-Bretagne admet-

tra les produits canadiens sur le marché du Royaume-
Le PREMIER MINISTRE : L'abolition de Uni à des conditions plus favorables que celes qui

tous les droits de douane, en tant qu'ils sont accordées aux produits des pays étrangers, le
sont protecteurs, ainsi que M. Ciamberlain qonyernement sera prêt à accorder des avantages
l'a déclaré a n.intes reprises. Tout le equivalents en abaissant considérablement les droits
nonde sait, et lie chef de l'oppositiop imposes sur les marchandises de fabrique anglaise.
par son interruption, qu'il n'est pas disposé En 1896, quelques jours seulement avant
à accepter le traitement privilégié offert par le dicours de M. Chamberlain, l'honorable
M. Chamber'ain, aux conditions qui y sont dé n e n no çue
aitachées.absolument dans les mêes termes, mais

Pour rafraîchir la mémoire de mon hono- comportant la même idée
rable ami, je vais citer le discours de M.

Chamerlin sr l matère Je e pist Qu'il serait de l'avantage du Canada et de l'empireChamberlain sur la matière. Je le puise
dans le volume intitulé " Foreign and Colo- en général, qu'un faible droit (indépendamment du

dansle vlimm inttul tarif en vigueur) fût prélev'é par chaque partie de
niial Speeches of M. .Chamberlain ", page 1ee moniaiSpeehesof M 'Oambelai ", egel'Empire sur les marciandises étrangère unotées
16S. par elle, et que le produit de ces droits fût consacré à

Mais avant d'aller plus loin, il serait peut- des fins de coifflunication et de défense impériales.
être bon d'examiner l'offre que le Canada a
faite dans cette circonstance, parce que l'ho- Mon honorable ami propose de prélever
norable député a dit que, dans cette occa- immédiatement des droits, mals M. Cham-
sion. 'M. Chamberlain a demandé aux colo- berlain a déjà discuté cette proposition.
nies de faire des offres meilleures que celles Voici ses paroles:
qu'elles avaient faites précédemment. Il Je lis, ce matin, dans le Tincs, un télégramme du
est à propos de rappeller maintenant à la Canada qui nous annonce que M. MeNeill, l'auteur de
Chambre l'offre du Canada. la résolutiom patriotique à laquelle j'ai fait allusion, a

M. Chamberlain discutait 'la résolution présenté une autre résolution a la Chambre des com-
adoptée par la conférence d'Ottawa, en 1894, munes du Canada aux termes de laquelle il propose de
laquelle se lit com mie suit dclarer quedans les intérêts de la Grande-Bretagne

Attendu que lemeilleur moyen d'assurer la stabilité pendamment de tous droits existants, pourrait être
et les progrès de l'Empire britannique est <le resserrer impose, et par la mère-patrie et par les colonies.

Sir 'WILFRID LAURIER.
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C'est la proposition que M. Ohamberlain
avait sous les yeux. Ecoltons ses obsarva-
tions :

Cela, bien entendu, est une recommandation, et je
ne considère pas autrement cette motion-là qui n'est
pas une proposition formelle, mais une simple recom-
mandation qui nous est faite par nos colonies pour ar-
river à un système d'union commerciale. Dans tous
les cas, une ,proposition de cette nature mérite une
respectueuse attention, et si nous y objectons, nous
devrions, je crois, proposer une alternative, ou nous
devrions,-et c'est la seule autre chose qui nous reste
à faire,-déclarer immédiatement que tout ce que
nous avons dit, tout ce que nous avons fait, et tout ce
que nous avons pensé sur l'unité impériale a été du
temps perdu et que nous devons renoncer à cette idée
qui n'était qu'un rêve stérile et vain.

N 'essayons pas d'amoindrir la proi osition qu'on
soumet à notre attention. Elle causerait-pour le
Royaume-Uni-une perturbation grave dans notre
commerce, et modifierait considérablen'nt les prin-
cipes qui, depuis un grand nombre d'années, guident
notre politique commerciale. Cette proposition exige
l'imposition d'un droit-faible peut-être--mais dans
tous les cas d'un droit sur les aliments et les matières
premières ; et quels que puissent être les résultats de
l'adoption d'une pareille politique,--et je pourrais
vous en parlerlonguement, si j'avais le temps,-il n'en
est pamons vrai que ce droit tendrait à rendre la
vie plus chère, à.augmenter le poids du fardeau qui
pèse sur les classes travailleuses du pays, et à élever
aussi le coût de la production, ce qui nous mettrait
dans une position encore moins avantageuse que celle
dans laqudlle nous nous trouvons, pour lutter avec les
nations étrangères dans le champ de la concurrence.

Après avoir développé cette Idée, M. Oha-m-
bei'qain aJoute :

Mon premier argument, c!est que, dans les proposi-
tion et recommandation qui ont été faites jusqu'ici,
l'équivalent que l'on veut nous donner n'est pas suffi-
sant, et l'avantage que l'on nous offre n'est pas assez
grand pour engager le.pays à affronter une perte cer-
taine et à s'exposer à des risques possibles qui l'obli-
geraient à reviser complètement sa politique commer-
ciale. Considérant la somme des droits que les colo-
nies prélèvent actuellement sur les produits anglais,
il est évident qu'une surélé.vation fixée comme celle
que l'on recommande serait une préférence beaucoup
plus faible pour la mère patrie que pour les colonies.

n ce qui concerne ce pays, la préférence serait
accordée sur le prix coûtant des marchandises, tandis
qu'en ce qui concerne les colonies, on ferait entrer en
ligne de compte le prix des marchandises, et, en
outre, les droits élevés qui sont aujourd'hui imposés.
Par conséquent, l'avantage serait, proportionnelle-
ment, beaucoup plus grand pour les colonies que pour
le Royaume-Uni.

Le deuxièment argument, qui est beaucoup plus
important, c'est que notre commerce étranger est si
étendu, comparé à celui des colonies, que les ciarges
d'une convention de cette nature seraient beaucoup
plus lourdes pour la mère-patrie que pour les, colonies.

Je crois-donc que nous pouvons-très légitimement
demand r aux colonies de faire des.offres plus avanta-
geuses sieomme j'en suis convaincuelles veulent trai-
ter sur cettebase, etsi la voie qu'indiquent ces proposi-

.tions est réellement la meilleure à-suivre pour arriver
à une entente.

Voilà ne in-vItation -à mon honorable ami
(sir Ohariles Tupper) de faire une offre meil-
leure. Je vais démontrer comment 1,1 a ré-
-pondu à cette invitation ; ýmaIs auparavant,
permettezuoi de continuer A citer le dis-
cours dans lequel M. Chamberlain, après
avoir invité les colonies à offrir quelque

chose de jAus avantageux, leur indique la
route à--suivre et les moyens à adopter. Il
dit :

J'ai énoncé quatre propositions qui, à mon sens, ne
sauraient être contestées. La première, c'est qu'il
existe, entre toutes les part'es de l'Empire, un désir
universel d'union plus mntime, et, à leur avis comme
au nôtre, cette union est nécessaire à l'existence de
l'Empire. Ma deuxième proposition, c'est que, comme
l'expérience nous l'a enseigné, nous pouvons travailler
à amener cette union plus intime avec de fortes espé-
rances de succès, en nous plaçant au point de vue
commercial.

Tout le monde admet cela.

Ma troisième proposition, c'est que les rec imman.
dations qui nous ont été faites jusqu'ici, bien que
nous sachions qu'elles ont été offertes en bonne part,
ne sont pas assez favorables, envisagées au point de
vue des intérêts anglais, pour que la Grande Breta-
gne les approuve.

Ma quatrième proposition, c'est qu'un véritable
zollverein britannique, un système de libre-échange
établi dans toute l'étendue de l'Empire, bien qu'entrai-
nant l'imposition de droits sur les produits étrangers,
et bien que constituant, à cet égard, une dérogation
aux grands princip-s du libre-échange, et à la prati-
que suivie jusqu'ici par le ýRoyaumeUni, serait ce-
pendant un sujet qu il vaudrait la peine de discuter
et pourrait, probablement, conduire à un arrangement
satisfaisant, si les colonies, d'un autre côté, consen-
taient à le mettre à l'étude.

M. McNEILL : Ecoutez ! écoutez !

Sir OHARLES TUPPER : Ecotitez ! éleou-
ter 1

Le PREMIER MINISTRE: Très bien,
mon honorable ami consent à tout cela.
Maintenant, M. Ohamberlain, après avoir
énoneé les différentes propositions qui pour-
raient provoquer l'union plus intime que
nous désirons tous, continue :

Mon deuxième argument, c'est que nous sommes
en face d'un état de choses exceptionnel, et que nous
ne pouvons, quand même nous le voudrions, imiter
exactement le zollverein allemand. Ces diverses par-
ties de l'Empire ne sont pas des pays limitrophes,
mais sont séparées les uns des autres comme je l'ai
dit, par 'es milliers de milles, dans certains cas, et
les conditions de nos diverses colonies varient telle-
ment qu'il est évident qu'en adoptant le libre-échange
dans toute l'étendue de l'Empire, il faudrait faire cer-
taines exceptions quant aux articles qui sont imposés
surtout pour des fins de revenu.

Par exemple, nous ne pouvons admettre en fran-
cuise les spiritueux ou le tabac ; et à l'esprit de tout
homme qui a de l'expérience en ces matières se pré-
senteront d'autres articles qui, dans certaines pa ties
de l'Empire, sont frappés de droits strictement impo-
sés pour les besoins du revenu, et qui, du consente-
ment commun, pourraient être exclus d'une pareille
convention.

C'est -l toute la question, et j'y reviendrai
plus tard.

Je principe qu'il-nous faut accepter si nous voulons
faire-le plus léger progrès, c'est que la protection doit
disparaître dans les différentes parties de l'Empire, et
que les droits de douane-ne devront exister que pour
les besoins du revenu, sans devenir des droits protec-
teurs imposés en -faveur des produits d'une partie de
-l'Empire contre ceux des autres parties.

Voilà un Qlangage très clair ; mais je re-
grette de dire que les honor«bies membres
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de la gauche, au lieu d'aborder cette ques-
tion, chaque fois qu'ils en ont eu l'occasnon,
avec la sincérité et la franchise dont parle M.
Chamber1lain, ont toujours équivoqué et joué
sur les mots.

Je dois appeler de nouveau l'attention de
mon honorable ami sur les p1aro|les de M.
Chamberlain :

Par exemple, nous ne pouvons admettre en fran-
chise les spiritueux ou le tabac, et, à l'esprit de tout
homme qui a (le l'expérience en ces matieres, se pré-
senteront d'autres articles qui, dans certaines parties
de l'Empire, sont frappés (le droits strictement im-
posés pour les.besoins du revenu, et qui, du consente-
nient commun, pourraient être exclus d'une pareille
convention.

Quelle est la portée de ces paroles ? C'est
que si nous devons avoir avec la Grande-
Bretagne cette union douanière qui ferait
bénétieier nos produits d'un traitement pri-
vilégié, nous devons former une espèce de
zollverein. Mais M. Chamberlain mentionne
certaines exceptions que nous pourrions tous
établir. Les droits de douane sont abolis
dans le zollverein allemand.

M. Chamberlain nous dit franchement
Nous pouvons former une union douanière
avec le Canada, créer un zoliverein impériall,
nais, dans ce cas, nous devrons être prêts à
faire certaines exceptions pour le tabac, les
spiritueux et autres articles semblables. Il
ajoute que le tarif général devra être exempt
de droits de douane, et que c'est là la règle,
quoi qu'il puisse y avoir certaines excep-
tions.

Sir CHARLES TUPPER : Non, non ; des
"droits de douane ayant un caractère pro-
teeteur."

Le PREMIER MINISTRE: Il est impos-
sible de donner une autre interprétation à
ces paroles :

Par exemple, nous ne pouvons admettre en fran-
chise les spiritueux ou le tabac, et, à l'esprit de tout
homme qui a de l'expérience en cps matières, se pré-
senteront d'autres articles qui, dans certaines parties
de l'Empire, sont frappés de droits strictement im-
pxsés pour les besoins du revenu, et qui, du consente-
ment comnini, pourraient être exclus d'une pareille
convention.

Est-il possible de tro ver qelue.echose de
plus clair ? Si nous devons avoir ce..zolla
verein impérial, il .ne devra pas y avoirde-
droits de douane, excepté sur les articles de
l'acci-se, spiritueux, tabac, vins, et certains
autres articles qui pourront être spécifiés.

Est-ce que mon honorable ami (sir Charles
Tupper) est prêt à consentir à tout cela ?
Est-il prêt à dire qu'il accepte un zoliverein
impérial supprimant les droits de douane
sur tous les objets manufacturés, à quel-
ques exceptions prés peut-être ? Mon hono-
rable ami sait bien que non, et que pas un
membre de la gauche n'est prêt à accepter
un zollverein impérial.

Au cours de la présente session, les hono-
rables membres de la gauche nous ont repro-
ché d'avoir maintenu le principe protecteur
dans notre tarif et nous ont dit que nous

Sir WILFRID LAURIER.

ne pouvions l'abolir. Je repousse le repro-
che, mais je dis très sincèrement que le
temps n'est pas encore arrivé où le Canada
peut se passer de droits de douane.

Et si nous nous trouvons dans cette situa-
tion, il est inutile de prétendre que nous
sommes prêts pour un zolîverein impériaíl.
Si les honorables députés de la gauche veu-
lent répondre à l'idée de M. Chamberlain, il
faut qu'Ils soient prêts à dire qu'ils sont
disposés à accepter un zollverein impérial qui
fera disparaitre tous les droits de douane,
à l'exception des droits d'accise sur les
vins, les liqueurs spiritueuses, le tabac et
quelques autres articles.

Sir CHARLES TUPPER : Non, non.
M. McNEILL : M. Chamberlain ne dit pas,

" et quelques autres articles ".
Le PREMIER MINISTRE : Le chef de

l'opposition dit " non, non ", mais je m'en
rapporte aux paroles de M. Chamberlain.
Alors, nos adversaires veulent avoir un tarif
différentiel avec l'Angleterre pour les pro-
duits du Canada, et maintenir en même
temps des impôts -douaniers contre les pro-
duits manufacturés de l'Angleterre. Voilà
la position qu'ils prennent, et j'en suis heu-
reux, car nous savons alors où nous en som-
mes. Ils voudraient que nous eussions un
zollverein-non, je ne puis pas me servir
d'une expression aussi relevée-mais un sys-
tème en vertu duquel les produits du Canada
seraient admis en Angleterre d'après un tarif
différentiel, pendant que nous maintien-
drions nos droits de douane contre les pro-
duits fabriqués .de l'Angleterre.

M. WALLACE : L'honorable premier mi-
nistre peut-il nous donner la date de ce dis-
cours de M. Chamberlain ?

Le PREMIER MINISTRE : Mars, 1896.
M. RERGERON : Il a changé d'idée de-

puis.
Le PREMIER MINISTRE : J'aimerais à

savoir où et quand.
Sir CHARLES TUPPER : A la réunion

des chanbres de commerce, quand il a ac-
cepté la résolution de la Chambre de com-
merce de Toronto.

Le PREMIER MINISTRE : Mon honora-
ble. auit -parlé trop vite. J'aurai occasion
de parler de'celdarin un instant, et je dé-
montrerai que M: Chamnèrlain n'a pas'alors
modifié sa. manière de voir, lnai I'a ftlutôt
affirmée plus énergiquement. Permettez-moi
de parler immédiatement de ce discours et
de faire voir à la gauche que M. Chamber-
lain y condamne le système qu'elle nous pro-
pose.

M. Chamberlain, dans le discours que j'ai
déjà cité, fait voir l'injustice à l'égard de
l'Angleterre que comporte le système pré-
conisé par nos honorables amis de la gau-
che. Voici ce qu'il dit:

Si l'on tient compte de la somme des droits colo-
niaux qui sont actuellement prélévés sur les produits
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anglais, il est évident qu'une addition déterminée,
comme celle qu'on prépare, constituera une préférence
beaucoup moindre pour les marchandises allant dans
les colonies, que pour les marchandises des colonies
venant en Angleterre.

Jappelle surtout l'attention sur la phrase
suivante:

Dans le cas de l'Angleterre, la préférAnce serait
donnée sur le prix coûtant des marchandises, tandis
que dans le cas des colonies, la préférence ne serait
calculée que sur le coût des marchandises plus les
droits élevés qui exibtent actuellement.

Nous avons là la réponse.
Sir CHARLES TUPPER : L'honorable

premier ministre veut-il me permettre «de lui
faire remarquer que cet argument de M.
Chamberlain signifie tout le contraire. Dans
ce passage, il parle du projet de donner un
avantage à l'Angleterre en imposant un
droit sur les marchandises étrangères, tout
en maintenant nos droits actuels contre l'An-
gleterre.

Le PREMIER MINISTRE : Même dans
ce cas, le raisonnement serait le -même. Le
résultat serait que le Canada jouirait d'une
préférence sur le prix coûtant de ses pro-
duits, et l'Angleterre, sur le coût plus les
droits. Il n'y a pas égalité de traitement.
Il faudrait accorder les mêmes privilèges
des deux côtés.

M. McNEILL : Tout ce que dit l'honora-
ble premier ministre nous fait voir que l'af-
faire se réduit à des négociations et à une
entente.

Le PREMIER MINISTRE : C'est possi-
ble, mais Il faut une base pour ces négocia-
tions et cette entente, et la base que pro-
pose mon honorable ami, c'est des droits
sur les produits anglais et aucun sur les
produits canadiens. Tant qu'il »sera dans
ces dispositions, Il ne peut pas espérer arri-
ver à une solution avec l'Angleterre. M.
Chamberlain a dit,: Si vous voulez avoir un
tarif différentiel avec l'Angleterre, il faut
que 'le Canada renonce à la protection. Nos
adversaires sont-Ils prêts à dire qu'ils re-
noncent au principe de la protection ? S'il
en est ainsi, qu'il le disent, car c'est mainte-
nant le temps de parler. Je ne demande pas
une réponse immédiate, mais je voudrais,
qu'avant la clôture de ce débat, ils nous
disent s'ils sont prêts à renoncer i. lia pro-
tection. S'ils se prononcent dans l'affirma-
tive, ils s'éloignent de l'attitude prise par
leur chef en 1896, car dans le manifeste
qu'il adnessait au peuple canadien, cette
même année, Il s'enprimait ainsi sur cette
question d'un tarif différentiel :

Avec un tarif basé sur des concessions mutuelles, il
est raisonnable de s'attendre à ur développement plus
grand enenre de notre comm-rce sur ce marché. et
nous contribuerions en même temps à unir et solidifier
l'Empire, sans diminuer la protecton que reçoivent
nos industries.

d'un tarif différentiel avec l'Aingleterre. Il
faut être l'un ou l'autre. Si nos adversai-
res dédlarent qu'ils sont prêts à renoncer au
principe de la protection, nous saurons où
nous en sommes et nous agirons en consé-
quence ; mais ils n'osent pas avouer qu'ils re-
noncent à ce système. Même durant la pré-
sente session, ils ont défendu la protection
et ils ne veulent pas y renoncer encore au-
jourd'hui.

M. SPROULE :Actuell-ment, ne donnons-
nous pas une préférence à l'Angleterre sans
renoncer à la protection ?

Le PREMIER MINISTRE : Il s'agit en
ce moment d'un traitement diffiérentiel pour
les produits canadiens en Angleterre, et
nous ne l'obtiendrons jamais, sans renoncer
à la protection.

J'arrive maintenant à la deuxième partie
de la résolution et au discours de M. Cham-
berlain, devant les chambres de commerce
d'A.ngleterre. La résolution de mon honora-
ble ami se lit comme suit :

Qu'en juin 1896 il a dit qu'il voyait le gernae d'une
proposition acceptable pur uni arrangement différen-
.tiel dans les limites de l'Empire. dans une résolution
adoptee cette meme année par laI chambre le com-
merce de Toronto.

Sir CHARLES TUPPER: Cela était en
juin 1897. La réunion des chambres de coin-
merce d'Angleterre, à laquelle la résolution
de la Chambre de commerce de Toronto a
été soumise, a eu lieu en juin 1897, je crois.

Le PREMIER MINISTRE : Mon honora-
ble ami se tromi©e. C'est en juin 1896. Je
vais citer le résoution de la Chambre de
commerce de Toronto qui a été proposée en
cette occasion par l'honorable député de
Toronto-centre (M. Osler). C'était au trol-
sième congrès des chambres de commerce de
l'Empire, tenu dans -le salle de l'association
des épiciers, du 9 au 12 juin 1896. Envi-
ron 95: chambres de commerce de toutes les
parties de il'Empire, étaient représentées.
Celle de Toronto avait confié à son délégué,
M. Osler, une résolution qui se lisait comme
suit :

Attendu que la stabilité et le progrès de l'Empire
britannique peuvent être mieux a-surés en resserrant
davantage les liens qui unissent les colonies à la mère-
patrie, et par le développement continuel d'une coo-
pération pratique et sympathique dans tout ce qui se
rapporte au bien-être coanmmun ;

Et attendu que cette coopération et cette unité ne
peuvent pas être plus efficacement encouragées que
par la pratique et l'extension d'un échange mrutuel et
profitable de leurs produits :

Il est en conséquence résolu- Que ce conSrès affirme
sa croyance dans l'opportunité et la possibilité d'un
arrangement douanier entre l'Angleterre et ses colo-
nies et les Indes, sur la base d'un traitement différen-
tiel, et recommande que des mesures soient prises par
le gouvernement de Sa Majesté pour en arriver à un
échange de vues sur la question entre la mère-patrie
et les autres gouvernements de l'Empire.

Je voudrais savoir comment les honora- Il est vrai que dans le discours qu'il pro-
bles députés de la gauche peuvent être en nonça à cette occasion, M. Chamberlain (lit
même temps protectionnistes et partesans qu'il voyait dans cette résolution "le germe
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d'un commerce différentiel." Mais je ferai désappointement pour beaucoup de gens qui
remarquer à la Chambre que ce germe n'a ja- assistaient à ce congrès. Je suis certain que
mais fructifié. lia motion fut présentée par beaucoup espéraient que de cette résolution
mon honorable ami de Toronto, mais elle nei de la chambre de commerce de Toronto,
fut pas acceptée, parce que le sentiment en sortirait quelque chose de nature à nous don-
faveur du libre-échange est trop fort en An- ner un commerce différentiel.
gleterre. Après quelques discours sur cette Mais je crois que la raison pour laquelle
motion, sir Donald Smith qui représentait le cette résolution n'a pas été adoptée, se
Canada, vit clairement que la discuss'ion trouve dans le discours que prononça M.
tournait contre la ;motion. -et prenant le Chamberlain à cette occasion et dans lequel
même préambule, ii1 demande de substituer il préelsa la politique qu'il avait formulée au
l'amendement suivant â la résolution: mois de mars précédent, quand il déclara

Il est en conséquence résolu- Que dans l'opinion de qu'il n'était pas un libre-échangiste théori-
ce congrès les avantages devant résulter d'une union cien, et qu'il était prêt à étudier un projet
plus étroite entre le. différentes parties de l'empire de libre-êchange dans les limites de l'Emi-
britannique sont assez importants pour justifier un piire. Permettez-moi de citer des passages
arrangement se rapprochant autant que possible d'un du discours qu'il prononça à l'ouverture de
zollverein, basé sur les principes du libre échan- ce congrès:
ge des produits dans les limites de l'Empire. compati-
ble avec les nécessités fiscales pour le maintien du L'établissement d'une union commerciale entre
gouvernement de chaque foyaume. Etat, province toutes les parties de l'Empire ne serait que le premier
ou colonie, faisant actuellement partie de la grande pas, tuais le pas le plus important et le plus décisif
famille britannique. vers la réalisation de l'idée la mieux inspirée (lui ait

jamais germé dans le cerveau des hommes d Etat-
Mais.cela -encore provoqma des objection anglais. 'Mais jusqu'à présent, nous n'avons pu nous

et voici en quels termes parla le président : entendre sur les moyens à prendre pour atteindre ce
La dernière partie de l'amiendemnent m'a été remise but, et il me semble que jusqu'à présent, on n'ait sug-

dans le temps par sir Donald Smith et naturellement gere que trois moyens d'y arriver.
je l'ai acceptée. Il parait cependant qu'il y a conflit 'Le premier consistait dans l'abandon, par les colo-
et que cette dernière lrtie devrait être rayée. Con- nies. de leurs systèmes fiscaux, pour adopter le nôtre;
sentez-vcus à ce que je biffe la deinière partie de il faudrait qu'elles appliquent dans leur plénitude
l'amendeni.ent, sir Donald Smith, vu que le congrès les doctrines du libre-échange et ouvrent leurs mar-
semble croire qu'elle n'est pas comîîpatible avec la pre- Ches, non seulement à nous. mais au monde entier;
nièere.partie? qu'elles renoncent entièrement aux droits protec-

Sir Donald Smith--Oui. teurs sur lesquels, actuellement, elles comptent en
Le président-Alors l'amendement doit se lire grande partie pour se créer des revenus.

comme suit t Voilâ la première condition: renoncer au
Attendu que la stbilité le prgrè e l'empire

britannique peuvent être mieux assurés en resserrant système de proteiction et aux impôts doua-
davantage les liens qui unissent les colonies à la mère- niers. Puis il continue ainsi :
patrie, et par le développement continuel d'une coo- Ce moyen est préconisé par le club Cobden, par lespération pratique et sympathique dans tout ce qui se libre-échangistes extrémistes. ou plutôt orthodoxes,ra"porte au en-etre commun ; e et il y a sans aucun doute beaucoup à dire en sa faveur.

puvent astre queceo at etcuaett uee Je ne nie pas que ce ne soit peut-être la meilleure solu-peuveut pas etre pluis efhesacemnent entouragevs que topur tous les intéressés ; mais en même temps, jepar la pratique et l'extension d'un éhnemutuel et' tion pour oslsitrsé;mi nmm epj
profitable de leurs produits; échange dois avouer que cela ne nous donnerait pas l'union

Il est en conséquence résolu-Que ce congrès afBrme commerciale dans le sens que nous avons générale-
sa eroyance dans l'opportunité et la possibilité d'un ment attaché à ce mot.
arrangement douanier entre 1 Angleterre et ses colo- L'orateur pese ensuite à la question qui
nies et les Indes, sur la base d'un traitement privilé- o

nou upe:
Et l'on continue tel que dans la motion Messieurs, le libre-échange a été établi dans ce pays

de l'honorable député de Toronto (M. OsIer.) depuis un demi siècle, au grand avantage du pays,
Ceci fut encore modifié et finalement la sans aucun doute, et malgré cela, il n'y pas fait de

motion ft proselytes. Parlant en général-car je sais qu'il y a
fut retirée et la suivante fut adoptée: des exceptins-nous ne voyons pas que les systèmes

Que ce congrès des chambres de commerce de l'Em- adoptés par les colonies se rapprochent beaucoup du
pire est d'avis que l'établissement de relations commer- nôtre, et ceux des pays étrangers ne s'en approchent
ciales plus etroites entre le Royaume-Uni et les colo- pas.
nies et dépendances est une chose qui mérite et Je passe maintenant au deuxième moyen qui a été
demande à être prise en prompte et sérieuse considé- exposé devant un congrès semblable à celui-ci, au
ration. Par conséquent, le congrès représente respec- grand congrès tenu à Ottawa, il y a in an ou deux.
tueusement au gouvernement de Sa Majesté que si Ce projet a été accepté favorablement par quelques-
quelque plan était suggéré au nom des colonies ou de unes de nos prineitales colonies et exposé avec beau-
quelques-unes d'entre elles il serait opportun d'encou- coup de force et d'éloquence par leurs hommes d'Etat,
rager Fétude de ce plan ou de quelqu'autre moyen et dans son esprit, du moins, il signifie tout le con-
praticable, en convoquant une conférence impériale traire de celui que je viens d'expliquer ; car pendant
représentant tous les intérêts en jeu, ou par tout que le premier projet exige que les colonies renoncent
autre moyen qui pourra être conseillé à Sa Majesté. à leur système en faveur du nôtre, celui-ci demande

Comme je le disais, le germe contenu dans que nous renoncions au nôtre pour adopter celui des
la résolution de la chambre de commerce de colonies. Voici en quoi il consiste: les coloniesseraient

laissées libres d'imposer les droits protecteurs qui leur
Toronto n'a rien produit. Il n'en est résulté plairaient sur lesmarchandises étrangères et anglaises,
que cette proposition très anodine. Je ne mais elles accorderaient une faible préférence au com-
doute pas que ce résultat n'ait été un grand merce anglais, et en retour nous aurions à changer

Sr WILFRID LAURIER.
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notre propre système et à imposer des droits sur les
produits alimentaires et toutes les matières brutes.

.J'exprime encore une fois ma propre opinion quand
je dis qu'il n'y a aucune chance que dans un'délai rai-
sonnable, ce pays ou le parlement de ce pays adopte
un arrangement aussi partial. (Aiplaudissemnents)

Le commerce extérieur de ce pays est si considé-
rable et lu commerce exterieur des colonies est coin-
parativeinent si peu important, qu'une faible préfé-
rence qui nous serait accordée sur ce commerce exté-
rieur des colonies, nous rapporterait si peu d'avantage
sur l'ensemble de notre commerce, que je ne crois pas
que les classes laborieuses de ce pays consentissent à
in changement révolutionnaire pour obtenir un si

faible avantage. (Ecoutez, écoutez.)
Vous voyez, messieurs, oue jusqu'à présent, il n'y a

pas de solution possible. Nous avons une proposition
des libre-échangistes anglais qui est repoussée par les
colonies, et nous en avons une autre des colonies pro-
tectionnistes qui est repoussée par l'Angleterre.

Si nous voulons aboutir à quelque chose, il nous faut
donc trouver un troisième moyen, comportant de
mutuelles concessions, in plan a'après lequel aucune
des parties contractan es ne tiendra rigoureusement à
des conclusions préconçues, et dans lequel l'intérêt
général devra primer les intérêts particuliers.

J'admets, i je l'ai bien com: vise, que je trouve le
germe de cette solution, dans une résolution qui doit
nous être soumise au noim de la Chamire de Coin-
merce de Toronto. En quoi consiste cette résolution?
J'espère pouvoir pouvoir en donner la véritable signi-
fication. Je comprends qu'elle demandu Pétablisse-
ment d'un zollverein britannique, ou une union doua-
nière qui nous donnerait virtueleument le libre
échange dams les limites de l'empire, mais qui laisse
rait toutes les parties contractantes libres de faire les
arrangements qu'il leur p lairait au sujetdes droits à
imposer sur les marchandises étrangeres, mais une
condition essentielle au projet serait que l'Angleterre
consentit à rétablir des droits modérés sur certains
articles que les colonies produisent en grandes quan-
tités. Si je comprends bien laquestion, ces articles
comprendraient le blé, la vialide, la laine, le sucre et
peut-être quelques autres dont la consommation est
énorme en Angleterre et que les colonies produisent
actuellement en grandes quantités, et qu'elles pour-
raient probablement produire en quantités suffis-ntes,
grâce à cet arrangement, et ces articles seraient
entièrement produits par la main. d'oeuvre anglaise.

lvun autre côté, comme je l'ai expliqué, les colonies
tout en maintenant leIurs droits sur les marchandises
des autres psys, consentiraient à un libre:échange de
produits avec le reste -de l'Empire,et renonceraient à
prélever des droits protecteurs sur les produits de la
main-d'oeuvre anglaise. C'est le principe du %olive-
rain allemand - c'est le principe sur lequel repose la
fédération des Etat-tTnis d'Amérique; et je n'ai pas
le moindre doute que s'il était adopté, ce serait le lien
le plus solide entre la race anglaise dans le monde
entier. (Applaudissements.)

Maintenant, qu'on remarque bien ce qui
suit:

Je prétende qu'un projet comme celui-là peut se re-
commander, même à un libre-échangiste orthodoxe. Ce
serait le plus grand pas que lelibre-échange eût jamais
fait depuis qu'il a été prêché par M. Cobdes, puis
qu'il en a pliquerait les'doctrines d'une manière per-
manentel plus de 300,000,00 d'ôtres humains, et à
des pays dont 'plusieurs sont parmi les plus indus-
trieux, et les plus prospères du 'monde entier.

Vous voyez, M. l'Orateur, le principe que
pose ici. M. Ohamberlain. Pour conelure un
axangement avec les celonies, il était prét
à s'écarter du principe orthodoxe du libre-
échange tel que prêché par le dlub Cobden,
-et d'en limiter l'application à l'empire

même si l'empire devait imposer des droits
sur les marehandises des autres nations.
Mais tout en s'écartant ainsi du principe
orthodoxe du libre-échange, M. Ohambenlain
se sert de l'autorité de Cobden pour défen-
dre son attitude, comme on peut le voir dans
le discours qu'il a prononcé au mois de mars
1896:

Te ne dis pas cela uniquement parce qu'une sem-
blable proposition est contraire aux principes du libre-
échange; car bien que je sois moi-même un libre-
écha"giste convaincu, au point de croire que cette
théorie est certainement celle qui rendrait le monde
plus prospère, je n'ai pas pour elle une telle admira-
tion que si de4avantages sffisants m'étaient offerts, je
refuserais de prendre en considération toute déviation
de la stricte doctrine. M. Cobden lui-même a agi
ainsi et a fait un compromiis avec ses principes en
signant le traité français ; et u ne pent pas exiger que
nous, ses disciples, ious soyons plus orthodoxes que
l'apôtre du libre-échange.

Nous disons donc tue notre but est le libre-
échange dans les limites de l'Empire. L'ho-
norable député disalt, il y a un instant, que
nous ne devons pas faire de ce projet une
question de parti, et que nous devons l'étu-
dier avec un esprit large et à un point de
vue patriotique. Je suis tout à fait de cette
opinion. Peu m'importe que nous soyons
protectionistes ou libre-échangistes; étu-
dions la question telle qu'elle se présente à
nous. Y a-t-il quelqu'un dans ce parlement
qui pulssé dire qu'à l'heure qu'il est, nous
pouvons nous dispenser des impéts doua-
nlers, miême sur les seules marchandises an-
glaises ? Personne ne peut prétendre cela.
- Sir CHARLES TUPPER : Rien de sem-
blable n'est proposé.

Le PREMIER MINISTRE : Alors, je ne
comprends pas la langue anglaise. Que
signifient les paroles que je viens de citer ?
Si les colonies, qui imposent des droits sur
les importations de l'étranger,- consentent à
un libre-échange de produits avec le reste de
l'Empire, pourront-elles continuer à prélever
des droits protecteurs sur les produits de la
main-d'oeuvre anglaise ? Cet argument seul
n'est-il pas suffisant ?

Jle citerai aussi un discours prononcé par
M. Buxton, ci-devant secrétaire d'Etat pour
les colonies. Voici ce qu'il disait :

Les colonies, de leur côté, auront leur part à faire.
Sont-elles prêtes A se proicurer un revenu d'une autre
manière ? Sont-elles prêtes à le prélever par ce que
j'appellerai des impôts intéri.urs au lieu de le prélever
en imposant une taxe sur les marchandises anglaises?

'Toute kt question est M. L'honorable
député est-Il prét à se procurer un revenu
aujourd'hui, tout en renonçant à taxer les
marchandises anglaises ? Dans l'affirma-
tive, comment y suppléera-t-il ? Il ne sert à
rien d'éluder les faits. Il nous faut envi-
sager la question comme des hommes sen-
sés et raisonnables. Il est Inutile de parler
à tort et à travers et de dire que nous pou-
vous nous passer des droits que nos préle-
vous sur les marchandises anglaises. Si
l'honorable député faisait une semblable
promessè, Il ne pourrait pas la tenir.
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Il y a dans le discours de M. Charmberlan ami, le chef de l'opposition (sir Charles Tup-
une grande et noble idée, que je ne déses- per), et de travailler avec nous à favoriser
père pas de voir se réaliser, même de nos et à faire triompher cette grande politique
jours. Cette idée, répétée i plusieurs re- britannique. Je regrette aussi que dans les
prises par d'autres hommes d'Etat de l'école remarques qu'il a été assez bon d'adresser à
impéria-le, des disciples convaincus de la doc- la Chambre, le premier ministre n'ait pas
trine de Cobden, c'est qu'il serait posible, suivi l'exemple que lui avait donné mon hono-
saus renoncer aucunement aux principes du rabIle ami, le chef de l'opposition. En expli-
libre-êcbange. de les appliquer dans les limii- quant la politique qu'il avait suivie, il s'est
tes de l'Empire. Il y aurait dans cet arran- permis à l'adresse de ceux qui diffèrent d'o-
genient une idée anglaise, comme il y a une pinion avec lui, des expressions qui sont loin
idée française. une idée allemande et une d'être courtoises. Le très honorable minis-
idé" Iméricaline. tre a déclaré que ·sur cette question, les dé-

Bien que l'on prétende que le libre-échange putés de ce côté de la Chambre avaient eu
n'ait pas fait de progrès, je dis qu'il en a recours aux subterfuges, aux subtilités de
fait d'énormes depuis cinquante ans. Le toutes sortes. Ce sont là des expressions un
libre-échange est pratiqué aujourd'hui parmi peu fortes à l'adresse de députés qui sincère-
36,000,000 de Français ; parmi 40,000,000 ment et honnêtement s'efrorcent de faire
d'Allemands et parmi 75,000,000 d'Améri- triompher une politique qu'ils croient de na-
caiuas; et qui peut dire qu'un jour ne vien- ture à servir les meilles intérêt' du pays
dra pas où nous aurons le libre-échange Je suppose que nous devons accepter ces re-
entre 300,000,000 de eujets britanniques éta- marques de mon très honorable ami, mais
blis dans toutes les parties du monde ? peut-être qu'avant la fin du débat, la Cham-

Voilà l'idée de M. Chamberlain. Elle est bre et le pays pourront juger quel côté de la
irréalisable dans le moment. -mais ne ila per- Chaabre mérite les épithètes qu'a emp'loyées
dons pas de vue. Nous avons fait un pas le premier ministre.
dans cette direction, il y a deux ans, lorsque Je ne veux pas pour le moment, suivre l'ho-
nous avons abaissé nos droits de 25 pour 100 norable ministre dans le plaidoyer éloquent
sur ies marchandises anglaises. Nous avons et remarquable qu'il a fait, mais je repren-
commencé à préparer la voie, et ce premier drai les choses de plus haut. Entre temps,
pas ne sera pas le dernier, nous en ferons un je désire exprimer ma satisfaction de cons-
autre quand le temps sera venu. Si jamais tater que, dans toutes les observations que
nous devons jouir des bienfaits de la liberté l'on peut, présenter sur cette question, on
du commerce dans les limites de l'Empire, peut considérer comme admises certaines
entre 300,000.000 de sujets britanniques dis- choses qui ont fait l'objet de débats animés
séminés dans toutes les parties du monde, il y a quelques années à peine. Par exemple,
l'histoire const'atera que le premier pas fait il n'est plus nécessaire que nous essayions de
dans cette direction a été fait il y a deux comlbattre cette idée que, parce que le
ans, lorsque ce gouvernement et ce parle- Royaume-Uni est à 3,000 milles d'ici et que
ment ont diminué de 25 pour 100 les droits les Etats-Unis sont à nos portes, notre mar-
sur les marchandises anglaises. ché naturel se trouve chez nos voisins.

Il est six heures et la séance est suspendue. Les honorables messieurs de l'autre côté
de la Chambre ont longtemps prôné cette
idée avec une extraordinaire tenaciré, j'al-
lais dire audace. Je suis heureux de voirSéance du soir. qu'ils l'rnt abandonnée. Nous pourrons
maintenant, sans courir le risque de les met-

TROISIEME LECTURE. tre hors des gonds, oser dire qu'il est oppor-
tun de cultiver le marché du Royaume-Uni.Bill (n 144) du Sénat-pour faire droit àJ Nous pouvons, de ce côté de la Chambre, oserAbraham Aronsberg.-(M. Landerkin.) dire que dans le Royaume-Uni, nous trou-
vous un marché pour nos chevaux, sans être

SECONDE LECTURE. tournés en ridicule par les honorables dé-
putés qui siègent sur les arrière-bancs de laBill (n° 172) pour constituer en corporation droite. Nous pouvons même aller jusqu'àla Compagnie de pulpe et de papier de dire que, dans la mère patrie, nous pouvonsl'Amérique britannique " British A.merican trouver un marché avantageux pour nos

Pulp and Paper Company."-(M. Bennett.) oeufs, sans être exposés i se faire lancer
des oeufs, métaphoriquement parlant, par le

SUBSIDES-COMMERCE PRIVILEGIE. député de Wehilington-nord (M. MeMuilen)
qui,dans une occasion, m'a dit que je n'avais

M. ALEX. McNEILL (Bruce-nord) : M. pas besoin d'essuyer de lui faire dire une
l'Orateur, en me levant pour dire quelques chose aussi stupide que de prétendre que
mots à l'appui de la résolution qui est main- nous trouverions toujours un marché avan- .
tenant soumise à la Chambre, je dois d'a- tageux pour nos œufs dans la mère patrie.
bord exprimer le regret que j'éprouve de voir La prescience de cet honorable député est
que le très honorable ministre (sir Wilfrid démontrée par le fait que, il y a 8 ou 9- ans,
Laurier) n'ait pas cru opportun d'accepter nous vendions pour $83,000 d'œufs en Au-
la proposition que 'lui a faite uon honorable gleterre et que l'année dernière, nous en

Sir WILFRID LAURIER.

78297 782 8



[19 JUILLET 1899]

avons vendu pour $1,250,000, soit une aug-
mentation de 1,400 à 1,500 pour cent en fa-
veur de la mère patrie pour ce seul article.

Je crois que l'on peut dire en résumé que
les honorables ministres admettent mainte-
nant ce qu'ils avaient combattu si ardem-
ment, c'est-à-dire que notre marché naturel
se trouve en Angleterre et non aux Etats-
Unis. C'est déjà un progrès sensible.

Il est une autre question qu'il n'est pas
nécessaire de débattre devant cette Chain-
bre. elle de l'unité de l'empire. Je me rap-
pelle qu'on avait surnommé "le député de
l'empire," un honorable député de cette
Chambre, parce que toutes le fois que l'on
attaiquait directement ou d'une façon détour-
née les principes fondamentaux qui unissent
le Canada à l'Angleterre, il avait l'habitude
de repousser ces attaques au meilleur de ses
faibles talents. Je suis heureux de dire
qu'aujourd'hui, chacun des honorables mem-
bres de cette Chambre désire être considéré
comme étant ce député de l'empire.

Je ne crois pas que nous soyons obligés de
combattre plus longtemps la politique de ré-
ciprocité illimitée, celle de lunion continen-
tale ou commerciale. Le' honorables mes-
sieurs de l'autre côté de la Chambre ont
abandonné ces idées, de même que leur poli-
tique d'anti-i'mpérialisme et de pro-améri-
canisme. Nous avons souvent entendu ré-
péter que les. honorables messieurs avaient
volé nos vêtements. Je ne sais pas si " volé "
est une expression bien panlementaire ; je
dirais plutôt " emprunté." Nos amis se sont
plaints de la chose, mais après tout, je crois
qu'ils se sont montrés trop sévères à l'en-
droit des honorables messieurs de la droite ;
en effet, ces derniers avaient promis de pra-
tiquer l'éconoîmie, ce que nous nous atten-
dions leur voir faire, et sus empruntaient
nos habits par mesure d'économie, nous de-
vrions leur donner le mérite d'avoir pratiqué
à ce point cette vertu.

Sir CHARLES TUPPÉR : Ils en ont be-
soin.

M. McNEILL : M. l'Orateur, en tant que
cette économie dans l'habillement est con.
cerné, je crois que les honora-baes messieurs
de l'autre côté de la Ohambre--au moins
pendent qu'ils étaient danse- l'oppôsifon-
n'ont pas changé, egr ils'ont poité leur habil-
lement d'anti-impériaismie et de pro-américa-
nisme jusqu'à ce qu'il fût horriblement souil-
lé et usé jusqu'à la corde. Je ne sais pas,.M.
l'Orateur, si je suis dans l'ordre ; je ne sais
pas jusqu'à quefl point on peut parler d'une
manière irrespectueuse des habits des mem-
bres de cette Chambre, ni comment on peut
parler ainsi de ces habits sans parler
d'une manière Irrespectueuse de ceux qui les
portent, maIh si je suis dans l'ordre, j'irai
jusqu'à dire q'ue ces vêtements queportaient
les honorables députés étaient · des plus
malpropres, des plus usés -et - qu'ils tom-
baient en pièces. Nous savons tous com-
ment ils ont réussi à les tenir ensemble alors
qu'ils menaçaient de tomber en pièces : ils

ont simplement fait un rapiécetage. Quel-
quefois, on se servait de la réciprocité illi-
mitée ; d'autre fois on essayait de l'union
commerciale; tantôt c'était le libre-échange
continental, tantôt c'était le libre-échange
comme on l'a en Angleterre et entin on
tatait du tarif de revenu.

Nous avons entendu parler de ces déchi-
rures et de ces rapiéçages du Canada par
une autorité supérieure, et par un homme
dont l'esprit à cette époque était tellement
imbu de la grandeur de la république voi-
sine, que la Colombie Anglaise, le Manitoba,
les provinces maritimes et même nos Terri-
toires du Nord-Ouest n'étaient rien pour lui.
Mais si jamais il y a un habiîlement fait de
déchirures et de rapiécetages, c'est bien celui
dont j'ai parlé et qu'ont porté si longtemps
les honorables membres de la droite.

M. BERGERON : C'était un habillement
indécent.

M. McNEILL: Mon honorable ami (M.
Ber-geron) dit que cet habillement était
même indécent. A tout événement, je me
rappelle la première circonstance où les ho-
norables messieurs ont endossé cet habit en
Chambre après y avoir ajouté la pièce de la
récimrocité illimitée. Aussi longtemps que
je conserverai la mémoire, je n'oublierai ja-
mais cette circonstance, la pitié et la honte
qui se manifestèrent alors quand ces mes-
sieurs revêtirent cet habit. Le grand parti
libéral du Canada en était réduit à adopter
une politique destinée à périr, parce que la
chaine et la trame de leur habit. l'essence
même de ce vêtement étaient telles, que celui
qui le portait devait faire la guerre sur les
marchés canadiens aux produits de la mère
patrie. Ce n'était pas tout :: on -nous disait
pour. exeuser cette politique- qseý -nous ne
devions presque rien à la -mère patrie, rien
ou presque rien, si ee n'est le pardon tel
qu'accordé par un ch tien pour la iauvaise
admn1istration de; nos affaires.

Le MINISTIRE DU COM'3MERCE (sir
Richard Cartwright) : Une déclaration des
plusexetts.

M. MeNEILL: Une déclaration des plus
exactes. dit l'honorable ministre.(sir Richard
Oartwright) que nous ne devons rien à1 la
mère patrie, si ce n'est le pardon tel qu'ac-
cordé par un chrétien pour la mauvaise ad-
ministration de nos affaires. Et, M. l'Ora-
teur, l'honorable ministre (sir Richard Cart-
wright) a l'audace de répéter cette affirma-
tion devant la Chambre ce soir.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Oui,
je la répète.

M. McNEILL: L'honorable ministre dit
que nous ne devons rien à la mère-patrie
qui nous a protégés durant plus d'un siècle.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Oui,
je le dis.

M. McNEILL: L'honorable ministre dit
que nous ne devons rien à la mère patrie, qui
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a toujours été et qui est encore prête à nous
envoyer des milliers de ses fils répandre leur
sang pour défendre notre juste cause.

Le MINISTRE DU COMMERCE: S'il
veut le savoir, je dirai à l'honorable député
(M. McNell) que l'Angleterre doit plus au
'Canada que le Canada ne doit à l'Angle-
terre.

M. McNEILL : L'honorable ministre dit
que nous ne devons rien à la mère-patrie qui
est prête à envoyer à notre aide la plus
grande flotte que jamais l'océan n'ait porte,
à la n. -e-patrie qui, au moment où l'honora-
ble ministre faisait cette proposition contre-
nature dans cette Chambre-car c'est lui-
même qui faisait la proposition-avait à l'est
et il l'ouest ses navires de guerre, ces lions
de la mer, pour protéger lentrée du Cana-
da. Et. M. l'Orateur, l'honorable ministre
(sir Richard Cartwright) dit : Nous ne de-
vous rien à ýce pays. Il nous disait alors,
parce que c'était lui qui parlait au nom de
son parti dans cette occasion-il nous disait
alors que ce que nous devions faire c'était
de mépriser la mère patrie au bénéfice d'un
pays dont la lourde main s'est appesantie sur
nous durant de longues années. C'était là
la politique prônée par l'honorable ministre
(sir Richard Cartwright, et je me rappelle
très bien lui avoir dit au cours du débat que
s'il faisait un appel au peuple du Canada
avec cette politique conme programme,
qu:and le peuple aura compris la signiflea-
tion de -ette politique, il ne recevra de par-
tout que la même réponse : A bas votre po-
litique en faveur des Américains ! Dieu
sauve la Reine !

Qu'avons-nous vu ? On a vu ces mes-
sieurs qui, en 1891. avaient osé faire appel
au peuple du Canada avec cette politique
comme programme, revenir devant les élec-
teurs à l'élection suivante avec une poli-
tique tout à fait opposée à celle qu'ils
avaient prônée en 1891, forcés qu'ils étaient
par le sentiment irrésistible de la population.
Nous voyons aujourd'hui l'honorable minis-
tre (sir Richard Cartwright) faire partie
d'un gouvernement qui demande au peuple
du Çanada de lui continuer son appui. parce
qu'il a adopté une politique qui donne sur
notre marché aux produits de la mère patrie
la préférence sur les produits des autres
pays. Voilà ce qu'a produit le cours des
événements, et je ne suis pas fâché que l'ho-
norable ministre m'ait interrompu.

Maintenant, M. POrateur, il nous fait plai-
sir à tous de voir que ces messieurs admet-
tent aujourd'hui un grand nombre de prin-
cipes qu'ils ont longtemps combattus et que
nous les pressions d'admettre pourtant. Mais
bien qu'ils se soient rachetés grandement et
qu'ils se soluet prononcés en faveur de cer-
taines méthodes que J'approuve, je dis, M.
l'Orateur. qu'en tant que la méthode adoptée
par les honorables membres de la droite à
propos de cette politique particulière de com-
merce de préférence, politique que le très
honorable premier ministre dit avoir éta-

M. McNEILL.

bile, est concernée, la trace du serpent s'y
fait voir partout. Je n'ai jamais nié que ces
honorables messieurs, aient fait certaines
choses dans l'intérêt de l'unité de l'Empire.
J'admets que mon honorable ami le ministre
des Finances (M. Fielding) par ses actes et
encore plus par ses déclarations au sujet
des Antilles, a avancé la cause de l'unité
impériale en reconnaissant nos obligations
vis-à-vis de l'FEmpire. J'admets que la po-
litique suivie par l'honorable directeur gé-
néral des Postes (M. LMul'ock) relativement
à la question du timbre-poste de deux cents
va droit comme une fièche A ce but. et je
crois que l'honorable monsieur avait l'inten-
tion d'atteindre ce but. Je comprends plus
peut-être qu'un grand nombre de ceux qui
siègent de ce côté-ci de la Chambre. l'im-
portance de la politique poursuivie par l'ho-
norable ministre dans cette ocension. Je ne
voudrais pas, pour un moment. en-lever une
pareeJe du mérite qui lui revient à M. Hen-
nelker Heaton, car en vérité, c'est à lui que
revient la plus grande part de mérite pour
ses longues années d'efforts persistants et
Intelligents. Mais je dis que malgré tout ce
que M. Henneker Heaton a pu dire, nous
aurions pu être encore de longues années
sans ce timbre poste impérial, n'eût été l'ac-
tion puissante et énergique du directeçur gé-
néral des Postes du Canada. J'admets aussi
que le gouvernement mérite certaines féli-
eitations pour avoir obtenu la dénoncia-
tion des traités belge et allemand ; mais je
ne lui accorde pas autant de mérite qu'il en
réclame. Je crois que la raison principale
qui nous faisait désirer de voir -ces traités
dénoncés. était de permettre à ces nations de
nous suivre avec ce commerce de préférence
et je suis chagrin de voir que le gouverne-
ment n'a pas fait cela. Je reconnais que la
politique suivie par le gouvernement a eu
pour résultat ce que je pourrais appeler.
sous certaines réserves. une vraie préférence
en faveur du Royaume-Uni ; niais je nie,
M. l'Orateur, que ce résultat fût ce que se
proposait le gouvernement. Je dis que le
discours de l'honorable ministre des Finan-
ces (M. Fielding) et celui de l'honorable mi-
nistre du Commerce (sir Riehard Cartwright)
ainsi que la résolution eflle-même ont dé-
montré que tel n'était pas le résultat qu'ils
espéraient obtenir. 1e dis que le gouver-
nement a fait un faux pas dans cette ques-
tion, qu'il a prig une route qui ne lui était
pas familière et qui l'éloignait du but qu'il
voulait atteindre. Il s'est trouvé pris dans
des dificultés sons nombre au sujet des na-
tions les plus favorisées. Les ministres ont
découvert qu'aussitôt qu'une nation obtenait
l'entrée de ses produits à nos marchés en
conformant son tarif aux conditions exi-
gées par notre offre statutaire, toute autre
nation pouvait également profiter des avan-
tages de la clause de la nation la plus favo-
risée. Et de jour en jour, les dliffcultés
augmentaient, parce que. de jour en jour.
une nation après une autre demandait à
jouir des avantages de cette clause et le
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gouvernement ne pouvait refuser. Il s'est
trouvé impuissant, pris et resserré dans le
filet, si je puis m'exprimer ainsi, jusqu'à ce
(lue M. Chamberlain vint à son secours ; il
enseigna au gouvernement comment il pou-
vait échapper aux difficultés d'une manière
honorable ; changer son offre de réciprocité
à toutes les nations du monde en une offre
de %tarif de préférence pour la mère patrie
seulement. Les ministres acceptèrent le con-
seil de M. Chamberlain et purent se tirer
d'affaires ; deux d'entre eux furent créés
chevaliers, et je suis certain que le pays fut
très satisfait de voir qu'ils avaient pu sau-
ver autant. Voilà ce qui est arrivé quant à
cette question.

Maintenant, M. l'Orateur, je ne veux pas
être mal compris ; j'ai dit que nous avions
un vrai tarif de préférence avec l'Angle-
terre, mais, encore une fois, je veux être
bien compris. En théorie, nous avons ce ta-
rif contre les autres pays du monde ; en pra-
tique, cette préférence existe contre tous les
pays excepté Jes Etats-Unis. Le tarif de
1897, qu'on a présenté à sons de trompettes,
accompagné des roulements de tam-tam,
comme une grande mesure politique britan-
nique ne donnait à la mère-patrie aucun
avantage sur les autres nations du monde
conformément à l'offre statutaire ; au con-
traire, ainsi que l'a fait remarquer le pre-
mier mon honorable ami d'York-ouest (M.
Wallace), il accordait des avantages très
substantiels et très importants aux anciens
alliés des honorables ministres aux Etats-
Unis.

Du tarif lui-même, je puis dire qu'il était
plus ingénieux que généreux. C'était un ta-
rif qui, d'après ce que l'on croyait des deux
côtés de l'Atlantique, devait réduire les
droits de 1896 de 121 pour 100. C'était l'im-
pression créée par les déclarations ministé-
rielles du temps. Je sais qu'une explication
différente a été donnée à cette session par
l'honorable ministre des Douanes (M. Pater-
son). E désire comparer la réd-uction d'a-
près le tarif général de 1897, mais je prou-
verai à la Chambre que ce que le pays de-
vait comprendre était qu'il y avait eu une
réduction en faeur du Royaume-Uni dans
le tarif conservateur qui existait en 1896 et
jusqu'en 1897. Je lis ceci dans le " Globe"
dua 28 avril 1897 :

Les libéraux à la première occasion qui s'est offerte,
se sont efforcés de mettre en pratique les principes
contenus dans l'amendement de M. Davies.

Mais quel était cet amendement ? Le voici
tel que proposé à la résolution que j'ai propo-
sée moi-même en 1892:

En tant que la Grande-Bretagne admet les produits
(lu Canada dans ses ports, exempts de droits, cette
Chambre est d'avis que l'échelle actuelle de droits
imposés sur les marchandises pi-incipalement impor-
tées de la Grande-Bretagne devrait être réduite.

Le 'Globe " nous dit que le parti libéral
a saisi la première occasion qui lui a été
offerte de donner effet à ce-principe de dimi-
nuer " l'échelle des droits .imposés ", c'est-à-

dire, les droits existant avant que son tarif
vînt en force. C'est pourquoi il est ridicule
de dire que telle n'était pas l'intention de
ce parti. Le " Globe " va plus loin et le
lendemain il disait :

Nos amis, les conservateurs, r-arlent comme si l'An-
gleterre ayant fait abaisser notre tarif, agissait d'après
e rincipe qui consiste à tout avoir et ne rien donner
en retour.

Les motsI "ayant fait abaisser notre tarif"
démontrent bien que le désir du gouverne-
ment était de faire croire au peuple qu'il
s'agissait d'une diminution du tarif en fa-
veur de la mère patrie. Nous savons très
bien que tel n'était pas le cas.; nous savons
qu'au lieu d'être une diminution du tarif,
c'était en réalité une augmentation du tarif
en tant que les marchandises anglaiess se
trouvaient concernées.

Ce tarif était plutôt de 12J cents plus élevé
que de 12J cents plus bas, qu'il n'était ah-
paravant. ·On a obtenu ce résultat par un
simple procédé qu'à signalé dans le temps
l'honorable député d'York-ouest (M. Wal-
lace). Les droits furent élevés d'abord sur
ces sortes de marchandises que nous impor-
tions spécialement de la mère patrie avant
qu'aucune réduction fût faite. Cela était
tout à fait opposé au principe proposé par
mon honorable ami, le ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries (sir Louis Davies).

Mon honorable ami d'York-ouest a été as-
sez bon de me passer un mémoire sur le
sujet ; je lui avais demandé la chose parce-
que la question lui était plus familière qu'à
moi. Ce mémoire démontre que le tarif a
été augmenié sur 18 différentes sortes de
marchandises importées de la mère patrie.
La proposition de mon honorable ami (sir-
Louis Davies) était à l'effet que le tarif de-
vait être réduit sur les marchandises impor-
tées surtout d'Angleterre. Mais le gouver-
nement a augmenté les droits sur ,ces mar-
ehandises et diminué les droits sur 25 sortes
de marchandises importées des Etats-Unis,
si je suis bien informé. Je crois pouvoir
dire franchement que le changement opéré
d'une manière si honteuse dans le tarif de
1897, m'a toujours fait l'effet d'être l'oeuvre
de joueurs de passe-passe américains sub-
tiles et experts plutôt que l'ouvre d'hommes
d'Etat canadiens.

Maintenant, M. l'Orateur, je voudrais don-
ner une explication personnelle, si la Cham-
bre veut bien me le permettre. Après que
j'eus donné avis de ma résolution, l'amen-
dement que nous sommes maintenant à dis-
cuter, l'organe des honoraldes membres de
la droite a publié un article de cédaction
inspiré suivant toutes les apparences, disant
que j'avais sacrifié mes Idées d'impérialisme
à l'esprit de parti. Une observation de. ce
genre ne me touche personnellement
en aucune , façon, parce qu'elle manque
son but. Je n'ai.aucun doute que la chose
a été publiée non pour. me froisser, mais
pour jeter dans le public le doute sur les dé-
clarations, que je pourrais ý faire am cours de
cette discussion. , Mais je .ne veux pas que;
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cette tentative réussisse. C'est pourquoi je
veux déclarer ce que j'ai dit à mon honora-
ble ami (sir Louis Davies), que je déclare-
rais et ce qu'il m'a dit que j'avais raison de
déelarer : que j'ai eu des entrevues avec les
membres du gouvernement, avec l'honorable
chef du gouvernement, avec l'honorable mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries, avec
l'honorable ninistre des Finances (M. Field-
ing) et d'autres, dans le but exprès de nous ef-
forcer de ne traiter cette question qu'en nous
plaçant au-dessus des considérations de par-
tis. J'ai essayé d'obtenir une conclusion qui
aurait été satisfaisante pour les deux partis
dans cette Chambre, de sorte que nous au-
rions pu envoyer à la mère patrie un mes-
sage unique au nom de la Chambre des com-
munes du Canada, disant à ceux qui combat-
tent pour nous dans la mère patrie ce com-
bat en faveur d'une politique impériale bri-
taimique, grande et bienfaisante, que nous.
sommes avec eux. Et il n'est que Juste pour
l'honorable député (sir Chanles Tupper), qui
dirige l'opposition, de dire qu'il a fait tout
son possible pour seconder mes efforts
sous ce rapport bien qu'il sût ne pouvoir ré-
ussir.

Il a déclaré qu'il ne permettrait pas que
l'on ait recours à aucune considération de
parti pour arrêter le progrès d'une politique
qui était d'une si grande importance dans
les intérêts du Canada et de l'empire ; et
par conséquent, il a fait tout en son pouvoir
pour m'aider sous ce apport. L'année der-
nière. lorsque j'ai soumis cette résolution, je
l'ai fait dans les termes les plus généraux
possible ; j'ai pour ainsi dire soumis la ré-
solution adoptée par la conférence afin d'a-
voir quelque chose sur lequel les deux partis
pussent s'entenidre. Je ne pouvais croire
que le gouvernement ne permettrait pas à
ses partisans d'appuyer une résolution adop-
tée par la grande conférence coloniale de
1894. Mais le cabinet ne voulut pas consen-
tir à ce que ses partisans appuient cette ré-
solution.

Les libéraux ne voulurent même pas con-
sentir à déclarer dans cette résolution qu'il
était à désirer qu'un traitement différentiel
nous fût accordé pour nos produits sur les
marchés de l'Angleterre, et ils chargèrent
run des membres les plus habiles de la
droite de proposer un amendement. Quel
était cet amendement ?

Que cette Chambre favorisera en tout temps tous les
moyens pratiques de développer la réciprocité du com-
merce dans les limites de l'Empire, et qu'elle exprime
sa satisfaction de la conduite que le gouvernement a
déjà adoptée dans ce sens.

Toute ambiguë et incolore que fût cette
première partie de la résolution, je me dé-
clarai prêt à l'accepter, à la demande de
l'honbrable chef de la gauche qui, une fois
de plus, démontra combien Il était désireux
que nous réunissions 'tous nos efforts pour
défendre cette politique. Comment a-t-on ré-
pondu à nos avances ? On nous a dit qu'il
fallait accepter la résolution en entier ou

M. McNEILL.

rien du tout. Je fis remarquer qu'il était
impossible pour nous d'accepter cette der-
nière partie de la résolution, qu'il s'agissait
là d'une question controversée et tout à fait
contraire à nos idées. A cela, on répondit
que c'était également à cette dernière partie
que les honorables membres de la droite
tenaient le plus.

En d'autres termes, on nous a dit que les
libéraux comme parti croyaient qu'il
était plus important pour eux de pouvoir dé-
et-arer qu'ils avaient eu raison relativement
à cette question et que nous avions eu tort,
que de nous réunir libéraux et conserva-
teurs, de mettre de côté les distinctions de
parti et d'envoyer un message unanime à la
mère patrie afin d'augmenter la force de
ceux qui travaillaient pour faire triompher
cette grande politique. Malgré cela, l'organe
des, honorables membres de la droite ne
craint pas de déclarer que j'ai permis aux
impérialistes de faire des concessions relati-
vement à cette question. Une telle conduite
peut être de bonne guerre lorsque les deux
partis sont aux prises ; mais je crois devoir
donner les explications que j'ai déjà fournies
relativement à cette affaire.

Je n'ai jamais pu comprendre comment il
se fait que les honorables membres de la
dro-ite sont toujours prêts à se ranger en ba-
taille contre nous, lorsque nous voulons ob-
tenir des droits privilégiés sur les marchés
anglais pour les marchandises canadiennes.
Nous sommes un peuple de cinq ou six mil-
lions d'âmes, ayant à nos portes un peuple
dont la population est de plus de soix-
ante-dix millions. Nous sommes tous deux
désireux de vendre nos marchandises sur les
marchés de l'Angleterre, qui est le débouché
par excellence de l'univers. Nous produi-
sons presque tous les mêmes articles, et par
conséquent, nous sommes nécessairement des
rivaux-je puis dire des rivaux amis-pçher-
chant à obtenir la première place sur ce
marché.

Les E'ats-U'nis étant devenus populeux.
riches et puissants avant le Canada, se sont
créés une position avantageuse sur ce mar-
ché, longtemps avant que nous ayons songé
à réunir nos forces pour travailler à notre
propre avancement. Que la Chambre me
permette de lui indiquer en quoi consiste
l'immensité de *ce marché.

D'après les rapports du Commerce et de la
Navigation de l'Angleterre pour 1898, la
mère patrie a importé en fait d'articles des-
tinés à la nourriture et de breuvage, c'est-
à-dire d'articles admis en franchise. à part
le thé, le tabac, le café et ainsi de suite, pour
une somme de pas moins de £166,000,000.
Vous pouvez ajouter à cela au moins £10,-
000,000 pour le bétail et les moutons, et cela
vous donne l'énorme somme de £176,000,000,
étant la valeur des marchandises Im-
portées l'année dernière par l'Angleterre.
Le Canada pourrait fournir de ces articles
pour une valeur d'environ £60,000,000-je
veux parler des artkcat que notre pays pro-
duit, c'est-à-dire en chiffres ronds, pour une
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somme de près de huit cents millions de
doMars. Voilà le marché' sur lequel nous
voulons obtenir une place prépondérante.
Permettez-moi maintenant de vous lire un
état Indiquant les articles importés en An-
gleterre en 1898, ainsi que la proportion de
ces derniers fournis par le Canada.

Importa- Importations 1 Importa-
Articles. tions du tions des

totales. Canada. Etats-Unis.

Blé.. $130,000,000189,750,000 $ 76,330,000
Orge. 34,000,000 83,300 4,600,000
Avoine. 22,000,000 2,200.000 11,400,000
Farines.... 57,750,000 5,000,000 47,000,000
Bétail. 46,750,000 8,750,000 31,000,000
Lard fumé. 51,500,000, 5,ii0o,000 32,000,000
Janibon. 19,500,000 1,100,000 18,000,000
BSuf (frais) 29,250,000 60,000(97) 23,000,000
Beurre . 77,750,000 3,300,000
Rufs...... 22,500,000 1,250,000

Il est bon de remarquer que bien que
nous puissions produire de l'orge de qualité
bien supérieure à celle produite par les
Etats-Unis, cependant ce dernier pays expé-
die en Angleterre 7J fois plus l'orge que le
Canada. Il y a un excellent marché en An-
gleterre pour nous poires, nos prunes et
même notre raisin, mais je regrette d'être
obligé de dire que nous perdons du terrain
sur ce marché quant à ce qui concerne nos
pommes ; cela est probablement dû au peu de
soin qu'apportent dans l'emballage de leurs
marchandises certains expéditeurs cana-
diens, pour ne pas me servir d'un terne plus
sévère, et qui n'apportent pas tout le soin
voulu dans le choix des pommes qu'ils ex-
pédient sur le marché anglais. Cela est mal-
heureux parce que, à part les pommes de
Newton (Newton pippin) nous pouvons four-
nir de bien meilleures pommes à la mère-
patrie que les Américains. Ce pays importe
pour $26,000,000 par année de pâte de bois
et de papier. Or, la part que nous fournis-
sons dans ce montant est presque insigni-
fiante.

Je veux maintenant faire remarquer que
ce vaste marché au lieu de diminuer aug-
mente. En 1876 l'Angleterre a importé une
livre de farine par tête de population ; en
1896 elle a importé trois livres de farine par
tête, bien que la population ait considérable-
ment augmenté durant cette période. Du-
rant les deux dernières années, i'importation
de viandes fraîches a augmenté jusqu'au
montant de pas moins de $25,000,000. J'ai
donc raison de dire que ce marché tout con-
sidérable qu'il soit va toujours en augmen-
tant.

Comme je viens de le dire. nos voisins du
sud ont obtenu la part du lion sur ce mar-
ché, parce qu'ils ont eu l'avantage Incalcu-
lable d'être les premiers sur le terrain. Nous
croyons qu'en notre qualité de sujets bri-

tanniques, nous avons plus de droits qu'eux
à la part du lion sur ce marché. Nous croy-
ons que sur tous les marchés anglais dans
toutes les parties de l'Empire, les marchan-
dises anglaises devraient avoir la préfé-
rence sur toutes les autres marchandises
étrangères. Nos voisins du sud et tous les
pays étangers ont adopté cette politique. Ils
donnent la préférence sur leurs marchés
aux marchandises de leur propre peuple et
imposent des droits sur les marchandises
étrangères.

Le temps est arrivé pour l'Angleterre de
reconnaître ce principe conforme à la na-
ture et au bon sens. et. d'accorder aux su-
jets anglais un traitement privilégié pour
leurs marchandises sur les marchés de leur
mère-patrie. Si les autorités impériales vou-
laient seulement reconnaître ce principe, et
mettre à exécution les idées émises par le
secrétaire des colonies (M. Chamberlain)
auquel mon honorable ami a fait allusion, et
dont je parlerai dans quelques instants, le
résultat de cela serait que le marché de
l'Angleterre. au lieu d'être aux mains des
puissances étrangères à l'empire comme Il
l'est aujourd'hui, ne tarderait pas à être ali-
menté par le peuple anglais comme cela de-
vrait être.

Nous disons que si les cultivateurs du Ma-
nitoba et des Territoires du Nord-Ouest pou-
vaient faire admettre leur blé en franchise
sur ce marché, et si les cultivateurs des
vieilles provinces pouvaient faire admettre
en franchise leur lard, leurs jambons, leur
beurre, leur fromage, leurs oufs et leurs
volailles, leurs fruits, leur avoine, leur orge
et leurs chevaux sur ce marché, tandis
qu'un droit serait imposé sur les marchan-
dises expédiées dans ce pays par leurs ri-
vaux étrangers, le résultat de cela serait,
que ces articles principaux de l'alimentation
produits au Canada seraient d'une bien plus
grande valeur que les articles de même na-
ture produits aux Etats-Unis.

Le résultat de cela serait aussi qu'un
homme serait disposé à payer plus cher pour
une terre située au Canada qu'il serait dis-
posé à payer pour une terre d'égale valeur
sous d'autres rapports, située aux Etats-
Unis. Ceux qui viennent pour s'établir sur
ce continent préféreraient venir s'établir
dans le pays où les produits de la terre ont
une plus grande valeur, plutôt que d'aller
s'établir dans cette partie du continent où
les produits de la terre ont une valeur
moindre. Une telle politique auraIt pour
effet d'amener au Canada ce flot d'immi-
grants qui depuis tant d'années se dirigent
vers le pays situé au sud de nous et qui.
cette année, jusqu'au 24 mal, a amené sur
ce continent pas moins de 56,00O immigrants
de race anglaise ; si ce courant se dirigeait
de notre côté, nos vastes territoires du
Nord-Ouest ne tarderaient pas A se peupler
de bons, loyaux sujets anglais, prêts à pren-
dre les armes, si le besoin s'en faisait sentir
pour la défense de l'Empire britannique, plu-
tôt que d'exilés de l'Europe.
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Depuis de nombreuses années, les Etats-
Unis, par suite de leurs richesses extraordi-
naires et du développement de leurs indus-
tries, ont entraîné dans leur pays un grand
nombre de Canadiens. Aussitôt que cette
politique serait adoptée, la position des deux
pays ne serait plus la même, et c'est le Ca-
nada qui, à son tour, attirera le courant de
l'immigration vers le nord. C'est alors que
nous verrions les Canadiens établis aux
Etats-Unis revenir au Canada en rangs
pressés. Quel est celui qui voudra aller s'é-
tablir aux Etats-Unis, lorsque, en s'établis-
sant au Canada, il recevra plus pour tous
les produits qu'il récoltera sur sa terre ?

Voilà quel sera le résultat de cette politi-
que. Le pêcheur, le marchand de bois, le
marchand de provisions, et tous ceux qui
ont quelque chose à vendre sur les mar-
cliés de l'Angleterre en retireront quelques
hénéfices, et je crois pouvoir dire que l'a-
doption d'une telle politique verra un dé-
veloppement itel des ressources latentes de
cette moitié du continent, que cela surpren-
dra même ceux qui ont le plus confiance en
l'avenir du Canada. Je dis donc qu'il est
bien extraordinaire malgré cela de constater
que les honorables membres de la droite
soient toujours opposés à cette politique
lorsque nous la soumettons à la Chambre.

Tant qu'ils ont préconisé 'a p.olitique de
réciprocité absolue, leur conduite avait sa
raison d'être, parce qu'elle était l'opposé de
la politique que je viens d'énoncer. Lors-
que je dis qu'ils se sont toujours piwnoneés
contre cette politique, je commts peut-être
une légère erreur, parce que je dois admettre
que durant la période qui s'est écoulée entre
la dissolution des Ohambres en 1896 et la
réunion du parlement à la session suivante.
les libéraux au -lieu de s'opposer à cette po-
litique se déclaraient en sa faveur. Lors-
que nous avons voulu leur faire adopter
cette politique dans la Chambre, on nous a
toujours répondu par le même argument, et
l'honorable premier ministre s'en est servi
de nouveau ce soir. On nous a dit qu'il
était inutile de faire une telle proposition
parce que aucun homme d'Etat anglais ne
pourrait songer à imposer des droits sur les
articles étrangers entrant sur le marché an-
glais, que cela était contraire au principe
du libre-échange, et que l'Angleterre ne cou-
sentirait jamais à s'éloigner de sa politique
de libre-échange.

A cela, nous avons répliqué qu'en agissant
ainsi, l'Angleterre contribuerait au dévelop-
pement de ses meilleurs marchés, c'est-A-dire,
ceux de ses colonies ; .que l'avenir de la
mère patrie était intimement lié à celui de
l'Emhpire -tout entier, que les colonies n'é-
talient que des proiongements du territoire
brltannique, que leurs peuples formaient
partie de son peuple, que leur prospérité
était &a prospérité, que tout Immigrant res-
pectable arraché d'un territoire étranger et
amené dans les limites de ses possessions,
était autant-de richesse et de force ajoutées
à la mère patrie elle-même, et qu'en adop-
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tant cette politique, nous peuplerions les ter-
ritoires du Noid-Ouest, c'est-à-dire, ce gre-
nier du Canada, plaçant ainsi la mère patrie
dans une position indépendante quant à ce
qui concerne les articles dont elle a besoin
pour son alimentation.

A toutes ces remarques, on nous a toujours
invariablement répondu : " Vous n'êtes que
des rêveurs ". Je me souviens d'avoir en-
tendu l'honorable ministre de la Marine et
des Pêcheries (sir Louis Davies)-que j'ai
en très haute estime-avoir recours aux ter-
mes les plus extravagants pour démontrer
que Ia proposition que j'avais faite était
tout à fait impraticable et même ridicule.
A son avis, aucun homme d'Etat anglais ne
voudrait partager de telles idées. Mon ho-
norable ami, le premier ministre, a été forcé
de modifier quelque peu son attitude actuel-
le à ce sujet. Quels sont les faits ? La
vérité, c'est que cette même politique décla-
rée par mon honorable ami de la droite et par
ceux 'qui siègent en arrière de lui comme
étant une proposition trop absurde pour pou-
voir être adoptée et approuvée par un homme
d'Eta.t anglais, est la politique par excellence
du secrétaire des colonies, et a toujours été
ainsi décrite par des hommes d'Ftat éminents
et des journalistes d'une extrémité à l'autre
de l'Angleterre, depuis le 26 mars 1896.

Ce jour-là M. Chamberlain faisait allusion
à ce que je pourrais appeler cette expression
spontanée de loyauté et d'affection qui s'est
élevée de toutes les colonies à un moment
où la mère patrie était menacée, mouvement
qui, d'après cet homme d'Etat, a jeté un éclat
intense dans l'univers entier. M. Chamber-
lain a déclaré que le temps était arrivé de
donner une forme pratique à ces sentiments
élevés, et il proposa alors une poltique dif-
férentiele pour l'Empire. Il déclara que
la mère ,patrie devrait imposer des droits sur
les marchandises étrangères et admettre en
franchise les produits de ses colonies.

L'honorable chef de la droite a essayé
d'expliquer à sa manière les paroles pro-
noncées en cette circonstance par M. Cham-
berlain, et j'ai écouté sa défense avec le plus
grand intérêt Je veux appeler l'attention
de la Chambre sur les paroles de M. Cham-
berlain. L'honorable premier ministre a
cité ces paroles assez exactement, mais
ayant déclaré que si l'Angleterre établissait
un zollverein. comme celui qui existe en
Allemagne, il croyait que la mère patrie
adopterait probablement une telle proposi-
tion, Si les colonies voulaient y consentir.
Puis Il ajouta:

Mon deuxième argument, c'estque nous asvons affaireà un état de choses exceptionnel, et que nous ne pou-vons pas, quand bien même nous le voudrions, imiter
exactement le zollverein allemand. Nous ne sommes
pas des pays limitrophes; nous sommes des pays
séparés, comme je l'ai dejà dit, par des milliers demilles, dans certains cas, et les circonstances de nos
différentes colonies varienttellement, qu'il est évident
que dans un arrang<ment destiné àétablir le libre
échange dans les limites de l'Empire, des exceptions
doivent être faites pour certains articles.

Quels articles ?
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-des articles qui sont surtout frappés de droits
pour les fins du revenu.

Frappés de droits pour les fins du re-
venu, non pas taxés seulement pour les be-
soins du revenu, niais surtout pour cela.
Il est inutile pour moi de citer plus longue-
ment des paroles de M. Chamberlain, parce
que l'honorable premier ministre vient d'y
faire allusion, mais je désire déclarer que je
ne comprends pas comment, après avoir lu
cette déclaration de M. Chamberlain, que je
viens de citer, ainsi que d'autres déclarations
que j'ai ici, il puisse dire ou prétendre que M.
Chamberlain a alors proposé un Zolleverin
basé sur le principe du libre-échange avec
l'Empire. Avant que vous puissiez en ar-
river à cette conclusion, il vous faut faire
dispnraître les passages de ce discours que
j'ai lus ainsi que plusieurs autres parties de
ce même discours de M. Ohamberlain. Mais
le très honorable ministre (sir Wilfrld Lau-
rier) a lui-même expliqué bien clairement et
bien succinctement au peuple de London.
Ont.. en quoi consistait cette proposition de
M. Chamberlain. Il est inutile pour l'hono-
rale chef du gouvernement, après les pa-
doles qu'il a. prononcées devant les électeurs
de London, Ont., durant les élections de
1896, de-vouloir .parler comme il l'a fait ce
soir. Voici ses parolles:

M. Chamberlain a parlé sur cette question il y a
quelques semaines. Je pourrais citer son discours en
entier, ma is je n'en ai pas le temps dans une assemblée
comme celle-ci. Permettez-moi cependant de vous
citer les paroles suivantes de M. Chamberlain: "Je
crois que si le principe du tarif de revenu devait être
adopte par les colomes, il y aurait là une raison suffi-
sante pour demander la réunion d'un conseil de l'1Em-
pire, et je ne puis faire autrement que de croire qu'un
arrangement des plus satisfaisants et des plus prati-
cables pourrait être conclu."

Voilà ce que le premier ministre a dit au
peuple de London. Parlant ensuite de ce
que penserait de cela le peuple -angiais, il
ajouta :

Nous ne vous demandons pas d'aller aussi loin que
nous : nous ne vous demandons pas de faire dispa-
raître entièrement les droits de douanes, nous vous
demandons simplement de faire disparaître le système
protecteur.

Je demande -à la Chambre d'accorder toute
l'attention possible à ces extraits :

Il est possible que vous puissiez vouloir un tarif
douanier, mais réduisez jusqu'au point d'en faire un
simple tarif de revenu, un tarif pour votre propre
avantage, niais non un tarif gui nous soit hostile, et
alors nous serons disposés à discuter les principes du
c ommerce privilégié.

Peut-on s'exprimer plus clairement que
cela ? L'honorable premier ministre a expli-
qué de la manière la plus concluante possi-
ble au peuple de London, Ontario, ce qu'a
voulu dire M. Ohamberilaln en cette circons-
tance, et il est inutile pour lui maintenant
le tenter dans cette Chamibre de 'voulloir

donner une autre interprétation au discours
prononcé par M. Ohamberlain. Puisqu'il en
est ainsi, qu'avons-nous prouvé ? Nous
avons prouvé que M. Chamberlain avait pro-
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posé un comnirce différentiel dans les li-
mites de l'emlpire-ce fait est établi tant par
les paroles de M. Chamberlain que par 1(4
admissions de l'honorable premier minista
lui-mêmne. Nous avons aussi prouvé en noiu
appuyant sur les mêmes autorités, que M.-
Chamberlain avait proposé ce jour-là non
pas un commerce différentiel basé sur le
libre-échange, mais basé sur un tarif de re-
venu.

Nous avons donc établi ces deux faits hors
de tout doute, mais est-ce là tout ? Nous
fivons vu après cela -la résolution du bureau
du commerce de Toronto qui, comme l'a dé-
claré M. Chamberlain, ýcontenait " le germe
d'une proposition satisfaisante." Qu'a dit
de son côté le très honorable premier minis-
tre de cette résolution du bureau du com-
imerce de Toronto ? Il a dit qu'à la réunion
des bureaux du commerce de l'empire, cette
résolution n'avait pas été adoptée. Je n'ai
pas à m'occuper de la question de savoir si
cette résolution a été adoptée à cette réu-
nion, je veux parler simplement de ce que
M.COhamberlain en a dit, et l'honorable pre-
mier ministre n'a 'pas tenté de répondre à
ces paroles de M. Chambeiqain que j'ai
citées, c'est-à-di-re que cette résolution ren-
fermalit le germe d'un arrangement satis-
faisant.

Si mon honorable ami de Toronto (M. Os-
ler) qui a proposé cette résolution était ici, il
dirait à l'honorable premier ministre que si
cette résolution avait été .soumise à la con-
vention, elle aurait été 'adoptée. Toutefois,
cela n'a rien à faire dans la discusion ac-
tuelle, paace que je n'ai A m'occuper que de
ce que M. Chamberlain a dit et de ce qu'il
est disposé à faire, et je ne veux pas m'é-
loigner de ces limites que je me suis assi-
ailees.

Maintenant, le très honorable premier mi-
nistre nous accuse de prévarication et de
chercher des faux-fuyants ; ce sont là des ex-
pressions trop sévères pour que je me per-
mette de les répéter. Cependant, je ne puis
m'empcher de dire que je regrette que
l'honorable chef de la droite, lorsqu'il a cité
les paroles de M. Chamberlain à la réunion
des bureaux du commerce de l'empire, ne les
ait pas citées en entier. Il a cité ce qu'il
avait dit relativement au libre-échange, mais
il a laissé de côté ce qui suit:

Naturellement les détails d'un projet de cette na-
ture demanderaient l'étude la plus attentive. Il pour-
rait être nécessaire de faire des exceptions au prin-
cipe, bien que je sois d'avis que te principe lui-
même doive etre adopté si l'on veut en arriver à un
résultat quelconque ; mais .je n'entreprendrai pas de
discuter ces exceptions en ce moment.

En d'autres termes, M. Chamberlain vou-
lait faire allusion au discours qu'il a pro-
noncé devant le Canada Club, et à ces ex-
ceptions dont je viens de parler, lorsqu'il a
dit : qu'il était évident que dels exceptions
devaient être faites, M. Chamberlain a
ajouté :

Je veux tout simplement vous dire que je suis per-
suadéque si une proposition de cette nature était
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faite par les colonies et sérieusement ap>puyée par à faire tout en leur pouvoir pour favoriser la
elles, cette proposition ne serait pas reiue par "' éalsattin de cette politique.
simple refu dle 1a part du pleulede e pays. Je dis, Dans son discours prononcé au " Canada
mesursu, si iiie telle ropo)sition nous était faite Cw " M. Chambelain a proposé qu'l yles colomes, parce que je ne crois pas qu'il soit sage ai Mn c drelativement y
et même praticable qu'une proposition de cette nature ait une commisîon denquête relativement A
soit d'abord faite par l'Angleterre. eette matière, et le très honorable premier

ministre (sir Wilfrid Laurier) qui avait évi-
lais l'honoralIe chef du gouvernement demment lu avec beaucoup d'attention le

dit qu'aueune proposition n'a été faite. pire'e (discours de M. Chwamberlain, a dé-claré au
qu'il n'existe aucun document ptillie pour publi canadien que si celui-ci lui confiait
prouver que M. Chaibelain a dit qu'il les rênes (lu pouvoir, l'une des premières
croyait qu'une proposition de cette nature choses qu'ils ferait serait de tenter de réa-
devait d'abord être faite par les colomes. liser la nomination d'une commission d'en-
M. clilmberlain dit encore : quête comme cella-là. Eh bleu ! l'election a

Si elles désirent conmie nous le désirons, comme en lieu, produisant in changement de gou-
nous croyons qu'elles doivent le désirer, cette union ver'nemuent, et nous eûmes la courte ses-
plus intmue si elles sont disposées à sacrifier quelques sion de 189J. Je ne crois pas qu'on dût

ns des arrangements qu'elles posèdeut aujour- beaucoup s'attendre à ce qu'il se fit quelque
chose à cette session-ù, mais je crols que

Cela ne veut pas <lire que nous sommes nous avions tout lieu d'espérer que le très
tenus de sacriiier notre système politique honorable premier ministre remplirait avant
actuel et d'adopter le libre-échange. la deuxième session. sa promesse faite au
-si elles sont disposees à sacrifier quelques-uns des peuple canadien. Nous avions tout lieu de
arrangements qu'elles possèdent aujourd'hui et quel- nous attendre le voir entamer les négo-
ques-unes de leurs convictions afin d'obtenir cet avan- eiations avec M. Chamberlain relativement
tage, qu'elles le disent ; que ce soit elles qui fassent à cette matière avant la session de 1897. Or,
le preier pas,- lorsqu'arriva celle-ci. le discours du Trône ne

renfermait aucun signe indiquant que le
Le très honorable premier imini'stre con- très ionorable premier ministre avait fait

naissait parfaitement l'existence des paroles quoi que ce soit en vue d'exécuter la politi-
suivantes : que que, d'après sa promesse faite au peu-
-et j'espère que cette démarche sera considérée pIle canadien, il dev'ait tacher de réaliser si
dans ce pays non à un )oint de vue mesquin, iais on lui confiait l'administration des affaires
bien comme une partie intégrante de cette poitique publiques. A cette session-là, il a, par son
destinée à réunir par des liens plus étroits d'affection ministre des Finances. présenté son tarif, et
et d'intérêt, tous les peuples qui seront à l'ombre du son ministre des Finances a expliqué que cedrapeau britannique, et tous les sujets de Sa Majeste dit que les marchundises de la mère patrie
dans tout l'empire, dit que les marchandises (le la mère-patrie

Il est muallheureux que l'honorable premier entrerarient à des conditions privilégiées
ministre n'ait pas cité ces paroles de M. dans tous les postes de douane du Canada

haxubeilain lorsqu'il a lu des extraits de .aussitôt après que ce tarif serait devenu en
'so discours. hFi bleu ! je pense M. l'Ora- vigueur.
teur, pouvoir dire que nous en sommes ar- Cette année-là, également, était l'année du
rivés à un point, à ce sujet, où il serait rai- jubilé. Le très honorable premier ministre
sonnable qu'on tent t. par des concessions traversa en Angleterre àt cette époque. Il
et des compromis de part et d'autre, d'eu s'y rendit alors qu'était encore tout frais
venir à, un arrangement satisfaisant rela- dans l'esprit du peuple anglais le souvenir
tivement à cette grande question. die l'acte de ce parlement offrant à la mère

Voici M. Chamberlain qui fait la propo- patrie de lui prêter le secours de nos bras
sition énonçant que le commerce de préf é- au moment du péril, et alors que ces paroles
rence devrait exister, disant qu'il doit y de son ministre des Finances déeñatant que
avoir des exceptions à toute politique de il- nous accordions un traitement privilégié l
bre-échange dans les limites de l'Empire, l'Angleterre, résonnaient encore aux oreilles
qu'il trouve le germe d'une politique sem- de la nation anglaise. Il est arrivé là alors
blable dans la résolution de la. chambre de que le sentiment des fêtes jubiladres était
connueree de Toronto, et que si nous nous dans toute son effervescence, et dans les cir-
présentons seulement pour demander la constances il fut presque le héros du jour;
ebose, nous ne serons nullement acuetillis et je ne crois pas trop avancer en disant que
dans un esprit de mercantilisme. Je dis le très honorable premier ministre sest
qu'à cette phase de l'histoire de la, question, trouvé a-ois dans une situation lui permet-
le temps était venu où il aurait été raisonna- tant d'exercer une influence dominante dans
ble et bon d'entamer les négociations. Mais l'exercice d'efforts tendant à faire adopter
au moment même où dM. Chamberlain pro- cette politique par les autorités impériales.
onçaItt ce discours, nous étions plongés dans Le très honorable premier ministre fut resu

les angoisses de l'élection générale, et natu- à Liverpool par le duc de Devonshire, lequel
rellement, on ne pouvait alors 'ien faire, prononça alors le discours dont des extraits
Mais les chefs des deux partis en ce pays, sont cités dans le troisième article de cette
ont reconnu la, grande importance de cette résolution, et dont le très honorable premier
question, et l'un et l'autre se sont engagés ministre a parilé. J'avoue être absolument

NI. McNEILL. '
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inci4pale de comprendre la nature de la Ce qui Indiquait que le duc de
plainte qu'il a portée contre moi, relative- considérait que les premiers ministres ai-
ment -aux citations que j'ai faites du dis- laient avoir un temps très occupé, et qu'il
cours du duC de Devonshire. Il a cité la dé- devait y avoir une grande eaiuéte au sujet
claration du due de Devonshire énoncgant des affaires cmmerciales. Par conséquent.
qtil était en faveur du libre-échange pour il pas surprenant, M. l'Orateur, que
l'Angleterre, et qu'il considérait encore ce nous recevions d'outre ner cette déptce
système comme le meilleur. Mais, dans ma très explicite (e la part d'un homme qui ne
résolution, j'ai elairement mentionné que le pouvait avoir aucun dési (e représenter
due, tout en se proclamant libre-échangiste, sous un faux jour la tendance (le l'opinion
faisait ces autres dêcarations. Qu'aurais- Publique en Angleterre, mais qui, au con-
je pu dire de plus, d'après le très honorabde traire, avait tout lieu de désirer rapporter fi-
premier ministre ? Il m'est absolument lin- cleIet la nature de cette opinion. Le
possible de saisir quel a été le "sens de sa correspondent de 1' "Eveuin- Post," de Nen'-
critique à cet égard. Cependant. le duc de York, dont J'ai vu le talent menionné
Devonshire a fait ces déclarations très re- dans Une dépêche, depuis que la Chambre
niarquables. et-ce qui n'est pas exagéré, est en session, a envoyé à ses lecteurs un
je crols.-extraordinaires dans ce discours. téâégTaniiiie conçu en ces termes
Ces déclarations venant d'un homme d'Etat Le dicours prononcé à Liverpool par le duc de
de la position et des antécédents du Devonshire samedi, venant apiès lattitude tiède
due de Devonsbire et d'un homme de sa pru- adoptée par M. Chamberlain à Fégard du libre-
dence extrême et de son absolue discré- échange, est interprétée comme indiquant que le
tion, furent considérées come comportant guu,'ernemeut impérial est prêt à faire quelque
un sens extraordinaire et comme ayant lae 'union les duanes de
unl- sene extrorne. ets comme ntl l'Empire,. lorsque la question surgira lors de la confé-
plus grande importance. lles firent rence qui aura lieu entre M. Chaberlain et les
voir sur sa tête les dénonciations du parti premiers ministres.
libre-échangiste d'Angleterre. Le coup que Cela i ourra comprendre l'imposition d'un droit sur
le duc leur avait porté était si cruel, que les importations étrangères comme la viande, la farine
lord Farrar se permit lui-même de faire et le blé eportes des tats-Unis et de la République
usage de termes comme ceux-ci à l'adresse Argentine, vu que ces produitsfont concurrence à ceux
d'un homme d'Etat respecté et aimé en An-
gleterre comme ne l'est probablement aucun Tel est le'rapport fait pas l'habile corres-
autre homme d'Etat anglais aujourd'hui, sa- pondant du "Post," de New-York. Il it
voir; :(lue 'nétait q u'eninn entret nue eon An-

Lorsque le duc de Devonshire oublie l'histoire et la
science politique qu'il doit avoir déjà connues, pour
éclabousser son propre passé et les grands collègues
avec lesquels il a agi....

La Chambre peut mesurer le paroQ.isme de
Plindignation que ressentait lord Furrar, lors-
que celui-ci se permettait de propos délibé-
ré d'employer un langage comme celui-là
dans un interview accordé à un représen-
tant d'un journal. Je comprends que la
presse radicale a accusé le due d'avoir adop-
té les opinions de M. Chamberlain. Je ne
sais pas personnellement s'il en est ainsi,
mais je comprends qu'il en est ainsi. Il est
vertain. dans tous les cas, que le due de De-
vonshire a considéré que nous étions à -la
v'eille d'avoir une très important enquête re-
latirement aux matières commerciales, car
dans un autre discours prononcé le soir de
ce même jour, Il s'est servi de ce langage
fort remarquable qui indique qu'il considé-
rait que les premiers ministres des colo-
nies avaient à accomplir une importante be-
sogn e.

Voici ce qu'il dit:

Les visiteurs et ceux qui président au département
colonial vont être occupés. Ils auront sans doute
beaucoup de questions d'affaires à discuter, et, si je ne
ne trompe, le temps de nos hôtes sera ocepé, non
iieulement par des rapports officiels avec le département
colonial, mais aussi en grande partie par des rapports
avec les principaux hommes des société< comme
cell-ci, lesquels s'intéressent grandement- au déve-
loppement des colonies.
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gleterre, à cette époque, au sujet de ces dé-
clarations très remarquables du due de De-
vonshire. Or, je ne pensp pas qu'un homme
raisonnable puisse supposer qu'un homme
d'Etat du tempérament du duc de Devon-
shire s'écarterait de propos déqibéré de sa
voie pour faire ces déclaration5 extraordi-
naires relativement an libre-*change sans
avoir un but, et je crois que la plupart se-
ront d'avis que le but qu'on lui a attribué en
Angleterre, où il est le mieux connu, est ce-
lui que ce correspondant de journal prête à
ses remaraues.

Eh bien ! M. l'Orateur, tel était l'état de
choses alors. Il est établi que M. Ohamber-
lain offrait l'établissement du commerce de
préférence, et que son offre reposait sur le
principe d'un tarif de revenu. Je vols que
cette assertion fait sourire mon très honora-
ble anmi. Il l'a faite lui-même à la popula-
tion de l'Ontario, du moins à London, et le
discours de M. Chamberlain justifie parfaite-
ment cette assertion du très honorable mi-
nistre. Nous possédons le fa'it que le très
honorable -ministre a dit qu'il était désireux
d'assurer la nomination d'une commission
d'enquête ; puis, que le due de Devonshire a
accueilli à Liverpool le très honorable mi-
nistre (sir Wilfrid Laurier) par un discours
de la nature la plus extraordinaire, discours
qu'un des correspondants les mieux doués
de la presse américaine a rapporté être, d'a-
près l'opinion publique en Angleterre, le si-
gne avant-coureur de l'adoption de l'attitude
de M. Clmberlain par les autorités impé-
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riales. Qu'a-t-on vu ensuite ? Un inalen-
conteux incidentt îîe nous avons déjà dis-
cuté en eette Chambre et que je ne veux pas
conuniih>enlte'- avant d'avoir cité davantage
cette dépêche, afin que la Chambre puisse
savoir connent la conduite du très honora-
ble minititstr'e. relativement au commîerce de
préférence, était considérée sur les lieux et
à cette époque.

J'appelle l'attention de la Chambre sur
cette citation .(Ile voici

M. Wilfrid Lairier, le premier inistre canadien,
a dotiné mie tournure nouvelle et quelque peu drania-
tique aux propos concernant les projets d'unité et
d'agrandisseient dle l'Empire, propos dont l'air est
tout rempli en ce moonent en Angleterre. Tous les
autres premiersm inistres coloniaux se trouvantactuel-
letment ici, tout e-o dl-bordant d'expression de loyaute,
assutrent l'Angleteri e qu'il (n r-su;tera de terribles con-
séquences si elle ne troque pas sa li bert de commerce
contre l'ob>teiition des avantages d'un tarif (le préfé-
rence sur les tiarcItés coloniaux. Le discours pro-
noice a Liverpool par le duc de levonxslhir'e, satuedi,
venant après l'attitude tiède prise par M. Chanber-
lain à l'égard du libre-echange, est interpreté conme
indiquant que ke gouvernement nperial est pret à
faire quelque mouvement dans le sens de l'iuon d(e
l'Empire, lorsque la question surgira lors de la confé.
rence qui doit avoir lieu entre M. Clamiberlain et les
premiers ministres.

Cela pourra comprendre l'imposition de droits sur
les importations ètraigères cottme la viande, la fa-
rine et le blé provenant (les Etats-Unis et (le la répit-
blique Argetitine, vu que ces produits, font concur-
rene à ceux du Caiada et de l'Australie. Cela for-
mait partie del'idee de :ofharern de M. Chanberlain.

C'est à ce moment intéressant que M. Laurier s'est
avancé p:ir déclarer que le zouverca constitue une
pure protection, et èIoicerqie l'adoption de la protec-
tion, qui a été la calatiité et la ruine du Canada, se-
rait la plus grande méprise possible que pourraient
coumuettre l'Angleterre et l'Empire. "Par notre
tarif,"dit M. Laurier, "nous, di Canada, nous vous ac-
cordons un droit (le préférence à titre de pur dot
Nouis ne demandons rien en echange ; nous ne dési-
rons pas vous voit' abandonner les grands principes
du libre-échantge ; nous désirons plutôt marcher dans
la direction indiquée par votre libre-échange, en coin-
ierant là où le commerce est le plus naturel. La
protection vous affaiblii'ait, et ainsi nuirait à l'En pire
dont le Canada fait partie."

Toilà un résumé de l'attitude adoptée à
cette époque par le très honorable ministre
en Angleterre, d'après la dépéche re:ue de
ce corresp>nldant. C'est très exact. Je sup-
pose que le très honorable ministre n'osera
pas conitredire ce rapport, et prétendre qu'il
ne constitue pas le résumé exact de la posi-
tion qu'il a prise. J'ai ici son discours pro-
noncé à Liverpool, ainsi que des extraits
des interviews qu'il a accordés au " Cbroni--
cle,' et je dis que cette dépêche est un ad-
ilmable résumé de l'attitude adoptée à cette

époque pas le très honorable ministre rela-
tivéient à cette politique.

Le très honorable ministre parlait ainsi
aussitôt après son arrivée à Liverpool, le
jour même où le duc de Devonshire faisait
ces déclarations qu'on supposa en Angle-
terre. d'après la dépêche de ce correspon-
dant. constituer le signe avant-coureur de
l'adoption de -la -dlitique de M. Chamber-
lain par le gouvernement Anglais. Le très

M. McNEILL.

honorable ministre a déclaré au peuple d'An-
gleterre : " Nou-s ne voulons pas qu'il y ait
iiimalentenIuii. et nous déclarons que nous ne
voulons pas nuire à ce système de libre-
change sous l'empire duquel l'Angleterre a

tant prospéré." Et il a conclu contre la po-
litique présentenent en question dans son
luter'view accordé au " Clhronicle," s'expri-
uanit, si possible, avec plus d'énergie là qu'il.
lie l'avait fait Ci Liverpool. .

Eh bin ! Tadoption de cette attitude par
l'honorable ministre était virtuellem'ent un
coup porté au commerce de préférence par
tonte da puissance réunie des huit colonies
aiutonomes de l'Amérique Britannique du
Nord. colonies qui avaient été jusqu'alors les
principaux champions et les principaux dé-
fenseurs de cette politique. Ce fut un
coli auquel ne s'attendait nullement M.
('hnimbemalain, qui avait risqué sa position
politique en émettant la déclaration qu'il
avait faite en notre faveur au "Canada
Club ". Je ne puis que comparer la chose
au <'as d'un gladiateur moderne qui, occupé
à lutter contre un formidable adversaire, re-
(:oit soudainemnent, au moment suprême,
alors qu'il va remporter la victoire, un coup
de massue sur la nuque de la part de son
principal second. Ce coup était absolument
inattendu, il était irrésistible, il devait faire
mordre la poussière. et la politique de co-m-
merce privilégié de M. Chamberlain n'offrait
plus d'espoir de succès, après cela, durant la
célébration des fêtes jubilaires de juin 1897.
La chose devint durant un certain temps un
sujet de ridicule. Lord Roseberry, en y fai-
sant allusion, déclara qu'il devait en parler
avec respect, car il parlait en présence d'un
ca'davre. Eh bien ! M. l'Orateur, je suis
heureux de le dire, ce. cadavre possède joli-
ment de vie aujourd'hui ' mais, s'il en est
ainsi, ce n'est pas grâce aux bons offices de
mon très lhonorable ami de la droite.

Malgré la conduite étrange tenue par le
très honorable ministre. 'M. Chamberlain n'a
pas perdu courage. E avait déc'laré que
cette politique était la plus grande de toutes
-les politiques impériales, et il ne l'abandon-
na pas. A une conférence àù laquelle if avait
convoqué les premiers ministres coloniaux,
il revint encore à la charge, et qu'a-t-il dit ?
Revensant une fois de plus au zolIverein, Il
s'exprima ainsi :

J'ai tit que je crois au sentiment comme à la plus
grande de toutes les for ces qui influent dans le gou-
vernemnent général du monde ; mais, en trêm te-nps,
j'aimerais à le fortifier duit sentiment des motifs déri-
vant de l'intérêt matériel et personnel. Seulement,
les systèmes financiers actuels des diverses colonies
différent tellement, sans doute, les uns des autres, et
tel:emeit, tous, de celui de la mère patrie, que ce se-
rait une affaire des plus cottmpliquées et des plis diffi-
ci'es que d'arriver à une conclusion de nature à nous
umir commercialemtent de la même manière que le
:ou'rein a uni l'empire d'Allemagne.

On pourra songer que l'histoire de ce zollverein est
trés intéressante et très instructive.

Il appelle encore, une fois l'attention du
très honorable ministre sur le zollverein et
sur le grand avantage qu'en a retiré l'em-
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pire d'Allemagne, malgré le coup de massue
que.lui avait infligé le très hénorable minis-
tre quelques jours auparavant seulement.

1l continuait :
Ce Zoqeren a commencé par être absolument une

convention commerciale, concernant, en premier lieu,
d'une façon partielle seulernent le commerce entier de
l'Empire ; il s'étendit rapidenient jusqu'à comprendre
le commerce entier de Flînpire, et finalement il rendit
possible et encouragea l'inion définitive de l'Empire.

Mais très naturellement, après ce qui avait
cu lieu quelques jours auparavant, il ajoute :

Mais c'est là un suiet sur lequel. i préseiit, plutôt
que de suggérer des propositions de mon crû, je dé-
sire entendre exprimer les opiniois des messieurs pré-
sents.

Dans l'intervalle, toutefois, je puis dire que je re-
marque une résolution qui semble avoir été adoptée
unanimement à l'a(semblée des premiers ninustres te-
nue à Hobart, résolutioii dans laquelle on a exprimé
le désir de voir se former des arraingeiments coiininer-
ciaux plus intines avec l'Empire, et je crois qu'on a
suggéré la création d'une commission d'enquête char-
gée de voir dequelle nanièrie pratique il pourrait être
donné suite à l'aspiration. Si tel était le cas, et si l'on
croyait que vous n'êtes pas prêts, à présent, à aller au
delà d'une enqulête, dan<; le cas où les autres colonies
du Canada et du Sud -tfricaiin désireraient participer
à une enquête de ce genre, le gmuvernîîemuent de Sal
Majesté serait enchanté de faire (les arrangenîeîîts a
cette fin et d'accepter tout avis concernant les forina-
lités du renvoi devant la comiission et concernant
la nature et la constitution de celle-ci, de nime qu'il
serait heureux d'y prendre part.

Eh bien ! M. l'Orateur, on se rappellera
que Ge très honorable ministre avait déclaré
au peuple canadien qu'il était très désireux
de voir nommer une commission d'enquête
comme celle4-. Or, nous avons vu ·là M.
Clharimberlain ilui dire que ce désir peut être
exaucé. Bien plus,-je pense pouvoir le dire
sans rien exagérer-M. Chamberlain l'a sin-
cèrement invité à prendre part à une com-
mission d'enquête de cette nature. Je dis
qu'il l'a sincèrement invité à le faire, car M.
Clambeilain ne se borne pas à dire que le
gouvernement de Sa Majesté examinera fa-
vorablement ou sérieusement la chose, mais
il décare qu'il sera enchanté de favoriseri
la création d'une commission comme celle-
là. et qu'il sera heureux d'y participer.
Donc, le très honorable ministre a été sin-
cèrement -requis par le secrétaire des colo-
nies de prendre part à la commission même
dont il a déclaré au peuple canadien désirer
la formation.

Etait-ce là une proposition de la part des
autorités impériales ?. Le très honorable
ministre a déclaré ·à cette Chambre qu'il ne
lui avait été fait aucune proposition de la
part des autorités impériales. N'est-ce pas
là une proposition ? Il est impossible de
concevoir qu'un homme d'Eta:t de la position
de M. Ohamber'lain ait pu inviter, d'une fa-
con plus fornelle, le très honorable ministre
et les premiers ministres des colonies à
s'occuper de toute cette question de com-
merce privilégié, en faisant faire une inves-
tigation à ce sujet pour tücher de voir si l'on
ne pourrait pas en arriver à1 un arrangement
satisfaisant.

.Te pourrais, je crois, m'arrêter ici, et dire
sûrement que nous avons sutlisamment de
,preuve. Mais comme pour rendre l'assu-
rance doublement certaine, et écarter tout
motif 'possible de faux-fuyant-si tel est le
terme que mon honorable a-ml aime à em-
ployer,-M. Chambe'lain ne s'est pas encore
borné à cela; mais l'an dernier, la veille
même du jour auquel cette Chambre a été
convoquée, il est encore revenu à la charge à
Liverpool, et qu'a-t-ill dit ? Il a parlé en
termes si clairs, si formels, si exempts
d'ambiguïté, si peu équivoques, que nul ne
peut ne pas comprendre ce qu'il a voulu
(lire :

Ce que déjà nous avons accompli, je c-ois, c'est de
les coîî%,-aîacre- -

C'est-à-dire des colonies.
-- que. peu importe ou elles se trouvent, quelle que
soit la distance qui les sépaire du centre de l'mpire et
de la mère-patrie, nous sommes dans tous les cas prêts
a les rencontrer plus qu'a mîi-clemin dans tout rappro-
che'nent quîelles peuvent effectuer à notre endroit,
dans tout désir qu'elles peuvent exprimer relativement
à leur union plus intime.

"Nous somnies prêts à les rencontrer plus
qu'a ni-chemin ", dit-il. Puis il continue

Nous ne serons dissuadés ni par le pédantisme éco-
nomnitue ni par l'égoïsme, qui est une vertu aux yeux
de certains homnes politiques, de considérer favora-
blennt toute proposition que nos frères d'outre-mer
ponront nous faire. Et dans l'étude de leurs propo-
sitions, je ne crois pas, pour ma part, que le peuple
anglais doive tenir rigoureusemnent conpte des profits
et des prt s, c'est-à-dire qu'il doive être assuré
d'un gain pécuniaire actuel en échange d'une certaine
somme de concessions (le sa part. Non, il attendra
plutôt, et sagemt, de l'aveir sa récompense.

Ce discours a été prononcé en janvier l'an
dernier.

Je dirai que j'avais moi-même osé pronon-
cer à ce sujet un discours que j'avais fait
parvenir à M. ChaniËberlain, discours dans le-
quel je citais les arguments dont .on s'était
servi en cette Chambre et qu'on nous y op-
pose toujours, savoir : que la mère patrie
ne songerait pas à mettre en danger son
grand commerce étranger en considération
du commerce comparativement Insignifiant
des colonies. Je n'ennuierai pas la Cham-
bre comme je l'ai fait .la dernière session,
en lui faisant lecture de ces citations. J'ai
osé dire que c'était là une politique de
myope. Je pensais que le peuple anglais
devait songer à l'état -futur, et non actuel, du
commerce colonial Qu'il ait lu ou non mon
discours, M. Chamnterlain a répondu aux re-
marques que j'ai faites en cette occasion-
si l'on peut conslidérer ses paroles comme
une réponse. Comme il avait lu de mes
discours 'antérieurement prononcés en cette
Chambre, et 'qu'il en avait cité des extraits,
je crois pouvoir supposer qu'il a lu celui-ci,
vu qu'il lui a. été envoyé ; et m'aurait-il ré-
pondu %péclalement par lettre, il n'aurait pu
le faire d'une façon plus satisfaisante. à
mes yeux, qu'il ne l'a fait par les paroles
qu'il a prononcées en cette circonstance. Il
'décilare de propos délibéré à tous ceux qui
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ont dos doutes à ce sujet que les iiutorites plus etroite, si elles sont prêtes à sacrifier un peu des
inip(riales sont prêtes û nous rt'encontrer plus privilèges dont elles jouiiussent maintenant et de leurs
quî't mîîi-clemin ; et -à ceux 1ui peuvent qinions dans le but d'arriver à ce résultat, qu'elles le

vrii Idre que le peuple anglais s'inspire disent.
senlement des principes d'affaiires. il dé- 1 laus le discours qu'il a prononcé à Liver-

elare : Nous ne nous laisserons arrêter Ptar pool. il lit la même chose. II dit que le gou-
'oit'ii péudaîtisne économique." A ceux <i1 vernemlent auglais ne foreaa pas les colo-

pourraient dire que le peuple angl:is ne met- nies :qu'en agir ainsi serait folie. mais que
trt'ait las en danger sn grand commere 1 'A \nl«terre prtférerait enboiter le pas ià la

trniger en consildération <lu conneree des suite des colonies. Voilà pourquoi je dis que
(olonies. il déclare que dans la mère patrie ce n'esi rien moins que se moquer de l'intel-

on ie soera pas les profits et des Per- ligence de cette liihre. de la part (le l'ho-
tes du moment. mais qu'onl attendra plutôt norable ministre (sir Wilfrid Laurier) quand
sagement, sa récompense de l'avenir, il dit q1'on ne lui a pas fourni de document

.Ie ne (-rois do-li pis. volume je lai lit, <dlii e cette iatière. Tattirine que tout
qu'on îpût imaginuer quellue chose dpelus qui se sert d'un tel m ent,
expioliite ou 'de plus sat isaisant. .le deman- qui a rcours û une si pauvre excuse pou

de done à tout liomnie raisoin1ble que u ile n'avoir pas fait les démrches
n'a veirglent pas les préjugés de parti s'il ne volies dans le but <le soutenir cette politi-
trouve pas. en drésencette l'exposé que j'ai que. est un gouve'nement hostile à cette poli-
fait et des dèî'laratiols d eluim lîoli':île tique. et. Je le n bpète. le golveinemîîeit du
aii te clief e hi gauche. qu'un gouvere-très h al iiiste est liostille à 'ette
ment sinetrement dlsireux de favoriser ce1t politiqie. -le éilatî'e <lue si cette politique
politique du enu iv i in'aait ii': mis progresé 'eptels qu'il est an'rî:i au

pa.s poussé; luns lin <i les Wîgiiatiîîns t'claiti- liotivî>iî'r(s '<l au ti gotîVeî'îieuueît (de mion
Vteun à la ooisi t ioni de M. ( la ibnli rè.s honorablie a <iii. JIe (lis que, aujiourîd'hîui,

1l'aitt t i nissiot 'en ète et ld(laits icette (n ematlière. il met obstacle u cette
n':tiu p<as ég:vi'lî'ietit saîisi ussitavec Iîolitiurnent d'auie epter la proposi-

bonhetr lîî-tt 1L'sd'écata t ilis t'air tS '1par1 le mêmhie tioit de moul hotiorab le aliiii. le chlef <le l'op-
loitine dEta i Ù ' i ~ dîles POsitioi On a soueit acusé de ve'satilité

litestues iiitiirédiia tes a fin <le fair'e saîvoir <Ilueles lioi'altles.ý détl)ités (le lua dro-ite alor's
. ('anaila pouir sa part. était piè-t à I'i ucot- <tî'ils étaient de ce cté-ci (le la Cliambree

ti'<'t (-es <lcattoisllusqîfitt-elietiil ? *Je vris qu'on les a. tusgi. soti-Vett avec m'ai-
e deiiatde i tois 'eux qi iso. ds le satilté. uais je peux leurt

queî'stionî sous titi attre atspect lue celiii <le meiiq e ce tét oguage rne e. a aos ti dt poli-
aisitiiîlemliemi:t si, <anuis ces, '(i lesoi't le très ieotio'alsIe iist'e, urmettant de

ils lic er11oietit huis qu'e l'adopthin de c'ette <'<<tée ses pt'oîî<sses ait peuple canadieni. s'est
ligde'île te de lt part du g ' rès 'i e mnsa o isttri de retiers ministre dt

ent attrai pi lti fire fait'e un pas fort Canad-14,11 o olii ue. .te' en Aesterre une politi-
s asce senis, et si liotiS; m'aurioîs ýýqu'e qu'il avait epoilis ai peuple aradien

pas -pi ol<ctir u'tii atrangl,,(1etut g'li)s d'îvt-ul fii.vorlseî', je dis q 1ue je peuix rendre té-rages ilwotiuiv:lules poor toti les reultiva- (Ioui le, dûpuis · e nmioent-if, le gon-
'm du nt a mila tout entier. 'et ahaind ts 'inistre a été

-it l onstant, sans retords dans sa détermination

henthu les dlatins faiétIe s prl êm

1hsinuilte 'Elativernielit l ia ponen'ret<e de p'iv't' le petple di Canada, sur les ma-memle leti font leurs aiiuex étralrgea's sur le 1 ('lés alisfs

le~ Canad pour tout part.en atut-pdtesrsuon

ii:reiré (lit Royalliie-Unii 'des anciens allies et adi's r n très u mono-'able
Le très uonot autrle ipie nqiuîist'e nous a -tiist'e, das les Etats-uis, Je dis en

dlit qtte i(i'tts aurtiomns fO avoir 11it docutext ui'ence du trtrès honorable ministre ce r 'u,
d'Et':ît, M. Chîamberlaini ilulus a avertis J'ai (lit quland il n'était pas préësent, par-ce
maintes et -niahltes fois qîte si nols désirons que Je désire, t la première occasion favora-
qtue la nmèr'e paýtiie adiopte ('ette p)oiiti'(llc et i)le, répéter devant liii ce que j'ai dit en sonchanige etu ('o1iselilite'e sa politiqute fiii- absenlie, je déclare que jumais l'on a vend

ière danis ili liiestire requise. il nous, faut le ti bouche' n htropeau de ohtons d'une
n'Nous d-evoi1.i prendre lnitiative, 'tanière aussi iouvéiacle que celle avec

DaIns soni, s au " Cuiaîa Club," M. Ilaqueille le très 'honorable ministre a sacrifié,
Cîntiutherlain a filumit te-il seis,<l mioins, danls ýcette occasion, àl ses rivaux des Etats-
les colonies doivent prendr'e -J'iniitiative dîan-.- Unis, le peuple plein de confiance du Canada.
un nlouveuîenit de ce genre. Dams son dis- Qundl je dis ' je ie veux pas dire
courls, dont j'ai <éjf ,i'té des extraits, pio- <que ce solt 'oyennant finance. Je ne sais la

noncé damtles claamil'es <le eomîiet'ce de lstue dccu motif (lui l'a fait je niais je
'l'empir'e, il répète la, l e hose, Il dlit ëais que le stamrifice a été pao rti. Je sais

ù(lie -le très ionorable ministre a promis iee iets qe l ot e nies peuple cadien e ie tout son possible
nous en faisaient la pIropositio(n, car je ne crois pas pourî luii obtenLi' ee 'qu'il repr'ésentait commequ'il fût sage on pratique de la part dui Royaume-Uni
de prendre l'initiative d'uinp telle proposition-mosu rîune'iufi.~esi urnue

ments Anureeire lui faliire fccireo on pas fort

savons aven quelle sénesi les colonies tiennent o leuiri
propre indéoendance, et a leur privilège d'initiative) v'eles lèvmes à Liverpool. il dit aux Anglais
-si elles désirent. commrie nous le pensons, cette union lue Ce n'est pas sod dans le but de

M. M .NEILL.
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donner ce grand bienfait au Canada, d'inter-
venir dans la politique (ire-éehangiste de
l'Anigleterre.

Maintenant. je crains d'avoir fatigué l'at-
tention de la Chambre. J'ai peut-être painé
trop Iongte.ps il y 'a cependant une ob-
servation que je désire faire. et c'est celle-
ci : Si l'on prétendait que cette politique
nuirait wi quelque manière aux relations
amicales qui heureusement se développenît
entre les Etats-Tnis et le Canada, je répu-
dierais complètement cet argument. T'ai foi
en ees relations amicales et je crois qu'elles
dureront. Quand je dis qu'elles dureront. je
veux dire qu'elles ne sont .pas le résultat
d'une simpile impulsion éphémère. Je crois
que c relations amii('cales dureront, mais je
crois qu'elles se feront sentir surtout sous le
rapport des relations internationales.

Je crois que nous trouverons entre la.
mère-patrie et les Etats-Unis. quant
aux relations internationales, une co-
opératioii telle que nous n'en avons
pas eu ad'exemîle auparavant. mais. quant
à ce qui regarde les questions intérieures
ou questions commerciales. je crois que l'am-
bassadeur les Etats-Unis a tout simplement
fait son devoir alors que, en arrivant en An-
gleterre. Il a dé'laré au peuple anglais qu'il
trouverait encore que les Américaiins se-
raient leurs riv'aux en matière (le commerce
et (industrie. Et, en présence le cet av:s
bienveillant, il est (le notre devoir à nous.
qui faisons partie le l'Empire briitannique,
de mettre nos affaires en ordre et le nous
tenir prêts à faire face à cette concurrence
anicale de la part de nos voisins. L'une
des conditions essentielles sur laquelle il
nous faut pouvoir compter dans cette con-
currence amicale, est que le peuple canladien
jouisse sur les iarhxés de l'Empire de ce
'traitement privilégié que le peuple des
Etats-Unis possède sur les marché des Etats-
Unis. C'est là une condition essentiele, et
je dis qu'aucun pays ami n'a le droit de se
froisser si nous faisons un arrangement de
cette nature en ce qui concerne nos af-
faires domestiques. En notre quaLité de
peuple libre, nous avons le droit (le faire un
tel arrangement sans froisser aucun pays, en-
core moins un pays qui fait profession d'a-
mItié il notre égard. Je dis plus : tout gou-
vernement. colonial ou impérial. qui prive-
rait des sujets de Sa Majesté de cette sim-
pile mesure de justice, dans le but d'obtenir
certaines faveurs d'aucun pouvoir étranger,
suivrait une politique qui. à mon avis. serait
imprévoyante et dangereuse, et indigne des
traditions et de la dignité du peuple de cet
empire.

Et j'attire l'attention de la Chambre sur le
fait que, si une objection découlant de ce
point de vue devait exister, ce n'est pas le
gouvernement du Canada, mais bien le gou-
vernemuent anglais qui devrait la soulever.
Notre devoir est de faire valoir nos droits ;
au gouvernement impérial incombe le devoir
d'examiner nos demandes.

-Je désire également attirer l'attention (le
la Clambre sur ce fait que, quelque excuse
qu'il puisse y avoir sous ce rappart, elle ne
peut avoir aucune valeur en ce qui regarde
l'attitude du gouvernement dans le passé.
parce que ce projet de conférence proposé
par M. Chamberlain, ce discours du très-
honorable premier ministre ( sir Wilfrid
Laurier) prononcé à Liverpool et l'entrevue
qu'il a accordée au " Chroniele." tont ecla a
vu lieu avant le rapprochement entre 'An-
gleterre et les Etats-Unis ; on se rappelle
que le (iscours de M. Chamberlain a été
prononcé au comnimencement de l'aunée der-
nière. Je répète ce que j'ai déjà dit. L'ex-
plieation bien simple de la répugnance du
très honorable premier ministre à accepter
la proposition que lui a faite nujonrd'lmi
mon honorable ami (sir Charles Tupper)
se trouve dans le fait que ce gouvernement
est hostile au mouvement qui se fait en fa-
veur du (om)lmel(rce privilegié. Voilà la
raison. C'est ce gouvernement qui met obs-
tacle au mouvement en faveur du commerce
pr'ivlégié. Le très honorable premier ni-
nistre (sir Wilfrid Lau:ier) lui a donné. pour
(Ce moment-li. un 'coup mortel ei Anetarre.
Il pensait l'avoir tué pour toujours. mais il
n'a pu réussir. Il n'existe pas celui qui pou-
vait amener un tel résultat, parce que c'est
une politi<ue qui tient à l'esprit même
de la rqee à laquelle nous appartenons,
car elle en 'appelle à la fois aux aspi-
rations impériales. aux sentiments d'affec-
tion, et aux ressoures comme'rciales du
petple anglais dans l'univers entier. Voilà
pourquoi je dis que cet homme ilà n'existe
pas qui pourra le détruire. Mais je cis que
l'individu. ou le gouvernement, ou le parti
qui cherche à l'entraver en sera éCrasé. Je
dis. M. l'Orateur, que ces honorables députés
de la droite peuvent avoir arrêté le courant
pendant un certain temps. mais le cours
d'eau se grossit rapidement et deviendra un
fleuve puissant qui poursuivra sa course
triomphante malgré leurs efforts. renversera
leurs barrières. et en'trainera vers l'océan,
comme ll'écume inerte flottant à sa surface.
tous les misérabiles obstacles qu'ils peuvent
placer sur son chemin.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : M. Orateur. à cette
phase de la session, et aussi à cause de
l'heure avancée. je ne lasserai pas long-
temps la patience de la Cahambre. Relative-
ment au sujet du commerce privilégié
avec la Grande-Bretagne, et aux matières
se rapportant à une union plus intime avec
la mère patrie et l'empire, nous nous dirige-
rions plus sûrement vers ce but désirable, si
tous les Canadiens voulaient mettre de côté
l'esprit de parti quand il s'agit de traiter
d'une question si importante. J'ai écouté
avec beaucoup de satisfaction les remarques
du chef de l'opposition (sir Oharles Tupper)
et si 'l'on me permet de le féliciter, je le fais
en toute sincérité à propos du ton de son
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diconi'is de cette après- anidi. Je peux en tne tiendrai pas mon honorable ami (M. Mc-
discuter 'la substance, mais j'en ai certaine- Neili) responsable des idées dont on rejette
ment admiré le ton plus digne, si différent i à 'bon droit la paternité sur le grand organe
mon avis de celui qu'il a souvent adopté en de sOi parti, mais si je voulais me servir des
parlant dans cette Chambre. En m'expri- mêmes armes, je rappellerais à Plhonorable
muant ainsi, je n'entends mettre aucune res- député que ce grand organe, en 18TO. alors
triction à l'approbation avec laquelle j'ai (que son :parti avait adopté le principe de
remarqué le ton dont s'est servi l'honorable liaute proteetion appelé la politique na-
député ce soir. tionale. et qu'on lui faisait observer que. en

Quant à 'mon honorable ami, le député de adoptant une telle politique, on pouvait
Bruce-nord (M. McNeill), je dirai que je ne mettre ei danger les liens qui nous unissent
pense pas qu'ill ait été A sa propre hauteur. à l'Angleterre, 'organe du parti conserva-
J'apprécie hiauteauent la générosité avec la- teur disait alors, comme l le dit aujourd'hui:
quelle il a fait allusion aux actes acomplis Si la politique nationale met en danger nos
par quelques-us des membres du cabinet. y relations avec lAngleterre, tant pis pour ces
compris moi-mémne. et je veux ici lui en té- relations,
mîoiiogner publiquement na gratitude. Mais.
M. l'Orateur, l'honorable député (M. MeNeill) M. McNEILL : Je crois que c'est 3. Farrer
aurait mieux servi les intérêts qu'il a à coeur, -qui a écrit cela.
si en traitant d'une question d'une telle im-
portanee impériale, il s'était dispensé de Le IRECTEUR GENERAL DES POS-
dire 'que le gouverienint canadien du jour. TES : Je pi'éférerais toutefois essayer d'évl-
en cherchant A favoriser une préférence ter tout isujet de controverse, et mentionner
britannique sur les muarelés canadiens. a ces raisons qui se présentent d'eUes-mémes
fait 'çiuvre des fauteurs de projets améri- et pour lesquelles la Chambre ne peut
cains. .Je ne foute pas que mou honorable adopter la résolution que l'on propose ae-
ami (31 MeNeill) n'ait regretté de s'être servi tuellement. Cette résolution mentionne les
d'une telle expression dès que les paroles eu- raisons qui peuvent nous porter à nous dé-
rent été prononcées, cvlarer en faveur de Touverture de nAgocia-

L'honorable député <M. MeNeilI) a voulu tions on l'ue d'un comnierce privilégié avec
prouver l'avantage qu'i,1 y aurait pour' el la Grande-Bretage. Quelles sont ces 'ai-

Canad psi i'es produits canadiens jouissaient sons?
d'ue préférence sur les marebês anglais. En peu de mots, c'est que M. Chamberlain,
,Te ne sache pas qu'il y ait di-ergence d'oui- le secrétaire des colonies, a fait l'offre d'un
nions à set égard. Je pense que tous les Ca- tarif différentiel et que Sa Gr.'Ce le due de
nadiens se réjouiraient si ious avions préfé- 1Dvonshire a approuvé la chose, et que, puis-
rence sur les marchés <le l'empire pour les que ces deux hommes d'Etat distingués de
produits du Canada. Si nous v avion.s une l'empire ont fait ie telle offre. il est de
préférence, tous les Canadiens je n'en doute notre devoir d'ouvrir les négociations.
pas. seraient satisfaits de tout avantage que D'abord, il est bien évident que le parle-
utous pourrions avoir de plus que tout le ment du Canada ne serait pas jistitiable
reste du imonde sur les marehés de la d'dopter une résolution déclarant que, dans
Grande-Bretagne, notre opinion, ce que ces messieurs ou ce

.Te ie nî'oecuperai ce soir que de la teneur que chacun d'eux a dit constitue une offre
et de la substance de la résolution en faveur telle que les honorables députés de la gau-
de laquelle on nous demande de voter. Si h leur opt attribuée. Nous ne serions cer-
mon 'honorable ami M. Me-Nei'll a-ait désiré inlet pas justifiables de donner aux
obteinir une expression unaninie d'opinion paroles prononcées par M. Obamberlain ou
de la part de cette Chambre. il eIt peut-être le duc do Devonshire une interprétation par-
(té capa-ble d'exprimer ses vues d'une qua- lemnentaire qui fit contraire ou non absolu-
uière plus favorable que d'avoir recours à ment conforme à ce qu'ils ont déclaré. Au-
une propsition sujette à controverse comme eun parlenient. surtout un parlement britan-
l'est celle que vous avez dans vos mains, nique, ne serait justifiable 'inscrire dans ses

M. McEILL : Cela aurait été peine per- journaux une déclaration Inexacte. Je n'ai
due. pas il m'occuper des remarques faites par

M. Chamnlerlain, car mon très honorable
Le DTRIECTEUiR GENERAI DES POS- ami, le premier ministre, a disposé de ce

TES : Mon honorable ami dit que cela au- point avec succès. Mais si l'on prend le
rait été absolument peine perdue, et je puis cas du duc de Devonshire, nous avons diffé-
bien dire qu'il n'est guère disposé à nous rentes personnes donnant leur interprétation
donner le mérite de quoi que ce soit. Par particulire à ses paroles. Nous avons mon
exemple. il a fiait remuarqluer que le com- honorable ami, le chef de l'opposition, et
meree privilégié avec la Grande-Bretagne mon lionoable ami, le député de Bruce-nord
n'a fait aucun progrès depuis que la pré- et le témoin de mon honorable ami, le cor-
sente adninistration est au pouvoir. Puis- respondant de a " Evening Post," de Xev-
je lui demander quel progrès il a fait dans le York.
cours des dix--huit années pendant lesquelles
nos prédécesseurs ont êté au pouvoir ? Je Sir CHARLES TUPPER : Et vous avez le
n'aurai pas recours à l'histoire ancienne et " Tinmes ". de Londres.

M. MUJLOCKC.
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Le DIRECTE t11 GENERAL DES POS- loules et la Grande-Bretagne et que le due
TES: Mon honorable ami a lu des extraits en second lieu, l'on prétend que le discours
de plusieurs journaux, mais je ne peux en second lieu, l'on préttend que le discours
trouver dans aucun d'eux aucune déclara- du due de Devonshire. prononcé le 12 juin.
tion allant aussi loin que l'a représenté mon 1897, équivalait à une offre de commerce pri-
honorable wmi, le chef de l'opposition. Il vilégié. Considérez donc un imomuent rab-
semble oublier que l'offre d'un commerce surdité de supposer que deux ho-mmes d'E-
privilégié comporte quelque chose absolu- tat. quelque éminents qu'ils soient, propo-
ment différent de l'offre de l'imposition d'un seraient de propros délibéré d'annuler la po-
tarif. Dans un sens, c'est de la protection, litique fiscale de la Grande-Bretagne et d'a-
dans l'autre, le libre-échange. La drande- dolpter une nouvelle politique, ou. en d'au-
Bretagne. pays libre-échangiste, pourrait tres termes, d'abandonner la vieille doctrine
adopter un tarif de protection ou un tarif de du libre-échange qui a duré un demi-siècle
revenu, lequel, par lui-même, ne lui attire- et de la remplacer par une nouvelle politi-
rait aucune hostilité de la part des pays que ; que ces deux hommes politiques pro-
étrangers, mais si elle établissait une préfé- poseraient sérieusement, d'une manière non
rence. même en faveur de ses propres colo- formeEle. V'un à la Chambre de commerce et
nies, cela pourrait souilever des difficultés, de l'Industrie, en 1896. et l'autre. à Liver-
De sorte que. quand quelqu'un prétend que pool en 1897, un ehangement radical de po-
le due de Devonshire ou M. Chamberlain litique et qu'un tel changement devienîrait
ont offert de donner au Canada une préfé- loi dès qu'il aurait été accepté par les al-
rence sur 'les marchés de la Grande-Breta- torités coloniales. -Mon honorable avni sem-
gne. il prétend deux choses. Il prétend que ble croire que, en Angleterre, la masse du
ces hommes publies proposent, en premier 1)eulPIe mettra de côté lexeriece de son pro-
lieu, d'assujettir à des droits ce qui ne l'est pre jugement dans une question importante
pas aujourd'hui, ou d'augmenter les droits comme -celle-ci. Il semble croire qu'une
sur ce qui est déjà soumis aux droits au- grande résolution économique telle que celle
jourd'hui en Angleterre ; et, en second lieu. que l'on suggère ne devrait pas être précédée
de frapper de droits moins élevés ces mê- par quelque expression de l'opinion publique
mes articles venant du Canada. Ce sont là déterminée par une élection.
deux propositions distinctes. 'Mais, à pa.rt l'absurdité d'une telle propo-

3Maintenant sur quoi s'appuie la prétention sition. venons-en à ce qui s'est réellement
que le due "de Devonshire a fait l'offre que passé. Comme je l'ai dit, je ne m'occuperai
cette résolution lui attribue ? Cette résolu- pas du discours de 'M. Chamberlain, mais de
tion contient un extrait d'un discours pro- ecelui du due de Devonshire. Or. M. lOra-
noncé par le duc de Devonshire le 12 juin teur, il y a un grand journal publié à Lon-
1897. à Liverpool. et, dans le but de donner dres; ayant pour titre " Britannia ", et qui
plus de force à l'argument, elle allégue que est l'orgaune de la Ligue Impériale. Sa 1a-
ce discours a été irononcé en présence dui jesté est la patronne et le due de Devon-
premier ministre. -Je suppose que. à cause de shire. le président de la Ligue Impériale
cette circonstance spéciale. l'on veut prou- Britannique. Cette interprétation que les
ver que l'intention de Forateur allait au.qsi honorables députés de la gavuehe ont donnée
loin que le représentent ces honorables dé- aux paroles du duc de Devonshire. interpré-
putés. tation dont ils ont tiré parti au Canada où

Cette résolution qu'on nous demande d'ac- elle avait pour effet d'induire le publie en
cepter dit : erreur quant au sens mnC-e de ces paroles.

Que le discours dans lequel le due de Devonshire a cette interprétation. dis-je. a pénétré jus-
'expriné ces vues a été considéré Pi Anirlterre comme qu'en Angleterre. et le journal dont je viens
une apnrobation n-ar le gouvernement Salisbu'rv de la de parler s'en est occupé dans le cours du
proposition plus haut mentionnée, faite par M. 'Chan- j imois d'aoilt 1898. Avec votre /permission,
berlain au mois dle mars 191%. 31. 2'Orateur, je lirai larticle auquel je fais

Sir CHARLES TUPPER : Ecoutez ! écou- allusion. Il a pour titre "Un défi". C'est
Len article deL rédaction

Li> tempîs n'est-il pas arrivé de demiander av~cC raison
Le DIRECTEUR GENER AL DES POS-

TES M 'Mon honorable ami dit : écoutez. écou-
tez. Eh bien ! la prétendue intention des pa-
roles de 3M. Chamberlain, telle que mention-
née dans cette résolution, est comme suit :

Que., en mars 18% JA Trés honorable Joseph
-Chamberlain, secretiire d'Etat eour les colonies, a
suggéré ' ue des droits favorables aux colonies de-
vraient être imposés pîr le Royaume-Uni sur les pro-
duits étrangers qu'il importe de ses colonies pou vu
que celles-ci accordent en retour des concessions dif-
férentielles en faveur du Royaume-Uni.

Voil, donc que nous avons dans cette ré-
solution la déclaration que M%. Chamberlain
-a proposé un tarif différentiel entre les co-

au Mail and Empire de Toronto de citer le chapitre et
le paragraphe sur lesgnels il ha%- -on as'ertion répétée
que le due de Devonshire a fait à sir Wilfrid Laurier
à Livernool au mois de juin de l'année dernière. une
offre "de commerce privilégie, ou, à défaut de po-
voir citer. -le retirer une fois pour toutes une telle
assertion? Cette fable...

Mon honorable ami voudra bien remar-
quer ceci :

Cette fable, car on peut bien lui donner ce non, a
récemment pris cetve forme -

"On se rappellera que le duc de Devonshire,-
c'est ainsi que le MIail ard Empire s'exprime le 19
mai-" a fortemsnt conseillé au premier ministre de
considérer favorablement le projet et d'entrer en
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néegociations. Or, nous déclarons formellemett, et premiers ministres qui ont répondu à ce dis-
nous défions que l'on proume le contraire, qu'aiucui cours l'ont considéré comme une offre de
(les discomrs du due ne contient de passage (lue 1'on ionere privilégié faite par Sa Grâce.
plisse interpréter (le cette manière. Qu'il soit bien J C pl
entendu que ni le journal Brilîînnit, ni. l'auteur du nlains de mre nre les
present article n*est interesse dans la controverse (lui
bat encore son plein quant à la politique i àla diplo- revisée des discours prononcés alors par les
matie (lu preimier ininistre du Canada en cette représentants de la Ligue Impériale Britan-
matière. Le Miail und Empirc peut sans doute frap- nique. Il y trouvera la réponse le mon
per tant que cela lui plaira. C'est là une question (le très honorable ami (sir Wifrid Laurier).
politiquie de parti dan- laquelle ne désire pas inter- Poumrqluoi le très honorable ministre au-
venir la Ligue inperiale l3ntanmque (lii comipte rait-il pris la peine de répudier l'offre faitebeaucou p de inembres et en Angleterre et en Caiada d 1'u comerce privilégié. si telle offre n'a-lesquels n'aîparouvent pas les actes <le sir Vilfrid .
Laurier, conme aussi beaucoup de memnbres qui l"'ap- vait pas ere faite ? le fait qu'il a cru y
prouvent coidialeint. Nlais en raison même île ce trouver une offre (le coimer'e privilégié,
que la Ligue, ayant la Reine elle'inîéiiîe pour patronne, I et l'a refusée ; le fait que plusieurs des autres
est unie iiittittion d'un caract.re national, c'est tout pre-<iers ministres t'ont envisagée le la
siniplemeit une inconvenamce de représenter fausse- nime manière et se sont exprimés en faveur
"ient son président comme s'étant prononce d'uie( de la chose ; voilà (e qui constitue une forte

inarii'e imarudente sur une question importante i preuve que les vues du duc de Devonshire
rtbeaucup la discussion, lorsqu-l nia rien fait étaicnt réellement d'accord avec celles (le M.

(le tt.l. ý Chamberlain.
Maintenant. je demande à mon honorable Mais il y a pilus. Partout dans les Iles

nli. <le chef de l'opposition. si en dépit de Btritinllques. la presse imbue des doctrines
cet article île l'organe de la Ligne Impériale de Cobden a dénoncé vertement le (lue (le
Britannique. dont le duc (le Devonshire est Ievoni'shire parqe que dans ce discours, iL
président, il persiste encore à déclarer que avait délaissé ses tendances libre-échangis-
les paroles du lue de Devonshire équiva- tes dans le blut de répondre aux vues des
laient à une offre <le commerce privilégié. colonies désireuses d'obtenir un commerce

Sir CHARLES TUPPER: Mon honorable privilégié. Je mlientionne ces faits qui
ani nie permettra-t-il de faire une remar- me semblent permettre d'affirmer que le
que ? discours d'u due le Devonshire pouvait être

interprété dans le sens d'une offre. qui de-
Le DIRECTEURl GENERAL DES POS- vait non pas être réglée d'une manière ab-

TES : Oui. solue sans consulter les éleeteurs, mais bien
Sir CHARLES TUPPER : L'honorable m111- i comme un projet d'essai à discuter.

nistrr (M. Mulock> vient de lire. et de Et que imon honorable ami tienne compte
lire justement, un article le ce qu'il appelle idu fait qu'après ce discours. M. Ch:imber-
Torgane de la Ligue Impériale Britannique, lin. le représentant du gouvernement an-
où il est dit que plusieurs membres de cette gls, dit, dans le document qu'il soumet à
ligue sont fortement opposés aux vues de sir la Chambire des communes, que si le Cana-
Wilfrid Laurier sur cette question, pendant (la et l'Afrique du sud partagent le désir
que plusieurs autres membres les appron- exprimé par le premier ministre austra'lien à
vent. Affirmer que cette institution. la Li- Hobartown, i'l sera prêt à noinmer une com-
gue Impériaile Britannique à Londres, se mission. dont il fera partie, pour étudier
comipose de personnes qui professent éner- eette question. Je mentionne ces faits à
giquement les opinions opposées. c'est dire nmon honorable ami à ]'appui (le ce que j'ai
la vérité ;et je puis dire <le suite qe la dit. Je suis heureux que l'honorable député
rédaction de ce journal est, à mon m'ait fourni cette occasion, et, comme je
avis. contiée à des écrivains qui ne par-! n'aurai pas le droit de parler de nouveau sur
tagent aucunement les vues de la ligue du la question, le lois lui expriner ima grati-tule.commerce du Royaume-Uni. ni celes que t
nous entretenons relativement au commerce Le DIRECTEUR GENERIAL DES POS-privilégié. Je ne vois pas que la dècla- TES : Je remercie mon honorable ami (sirration contenue dans l'article en question Chales Tupper) de me fournir des argu-affecte en quoi que ce soit la position de Sa ments. Je lui ai entendu dire que a'article
Grtee le due île Devonshire. qui est le pré- du " Mail and Empire " dont il est questionsident de la ligue, quoi que puisse en dire dans celui que j'ai cité, contient un exposéle journal. On y traite d'une déclaration un peu exagéré de ce qu'il a dit-suceincte publiée dans le " Mail and Em- Sir CHARLES TUPPER : Je crois quepire ", qui a probab'lement été un peu loin •

en parlant le Fattitude du duc (le Devon- Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
shire sur cette question. Je n'ai pas fait TES : Je vais citer une autre déclaration et
une déclaration analogue, j'ai cité les paroles nous verrons s'il en est ainsi : C'est le rap-
dont le duc de Devonisïhire s'est servi dans port d'un discours dans le -Mail and Em-
cette occasion pour prouver que virtuelle- pire " en date du 29 février 1899. Cela est
ment, il en était venu à la conclusion d'a- annoncé en gros caractères " Discours re-
dopter les vues de M. Chamberlain. Et je tentissa nt du chef au " third ward's big
fournis à mon honorable ami qui traite de snoker." I y en a Plusieurs colonnes.
cette question la preuve que plusieurs des Quelques VOIX : Lisez-le.

M. MULOCK.
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Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Non, nous l'avons entendu plusieurs
fois déjà dans cette Chmbre, mais je vais
en citer une partie donnée sous le Litre " In-
ter-Imnperial Trade " :

Sir Charles Tupper a abordé la question du coin-
nerce de lréférence qu'il désigne comme la grande
politique (le l'a'venir du Canada. Il dit qu'a nioment
où les conservateurs sont sortis iu pouvoir, cette poli-
tique était sur le point d'être adoptée, que le très
honorable Joseph Chinberlain y avait été converti,
mais qu'elle avait été rejetée de plusieurs années en
arrière par la basse trahison du premier minist re du
Canada, sir Wilfrid Lîurier.

Sir CHARLES TUPPER : Ecoutez ! écou-
tez !

Le DIRECTEUR GE'NERAL DES POS-
TES :

C'est, dit-il, le langage qu'il a tenu devant le parle-
ment, et il était prét â le soutenir. Durant la campa-
gne de 1896, M. Laurier a parcouru le pays, disant
qu'il était en faveur (lu connierce de préférence tout
autant que sir Charles Tupper.

Sir OHARLES TUPPER: Ecouwez ! écou-
tez ! C'est cela.

Le DIRECTEUR GENERAL DE POS-
TES : Nous allons voir si l'honorable dé-
puté va applaudir à ce qui suit :

Il a solennellement promis que s'il venait au pou-
voir, il enverrait une commission en A"gleterre pour
entamer. à ce sujet, des négociations avec lord Salis-
bury. Il est devenu premier ministre, et il est allé en
Angleterre au milieu des fêtes glorieuses du grand
jubilé. alors que tout était favorable à l'accomplisse-
nient de cette grande politique.

Presqu'en débarquant, il était rencontré par le duc
de Devonshire qui, d.iis un discours, offrit cet avan-
tage, dans des termes non équivoques.

Cela est-il exagéré ?

Sir CHARLES 4TPPER : J'ai déjà dit
â mon honorable ami que j'avais cité les
paroles du duc de Devonshire, et j'ai préten-
du. comme 'l'ont fait tous -les premiers minis-
tres, qu'on pouvait leur donner cette signifi-
cation, que c'était une offre de commerce Cie
préférence.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Alors, mon Oonorable ami admet
que cela n'est pas exagéré. Je vais répé-
ter :

Presqu'en débarquant, il était rencontré par le duc
de Devonshire qui, dans un discours, offrait cet avan.
tage dans des ternies non équivoques. Comme preuve
de la chose, le lendemain matin, tout Cobdenite, tout
journal anglais libre-échangiste -

Remarquez bien, il n'y a pas d'exception.

Sir CHARLES TUPPER : Non.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Toujours le même:

tout journal libre-échangiste dénonçait le
duc de Devonshire pour avoir changé de politique et
adopté des vues impérialistes. Les discours faits en
même temps par les autres premi-rs ministres colo-
niaux établissaient la valeur de cette offre. Mais qu'a
faitcet homme, sir Wilfrid Laurier? .JI a oublie sa
promesse solennelle et refusé ce bienfait.

Sir CHARLES TUPPER: Dans les ter-
mes les plus clairs.

Le DIRECTEUR GEÑERAL DES POS-
TES :.Ainsi, M. l'Orateur, même la citation
du "Matl " dans le " Britannia " n'est pas
exarérée. L'honorable député n'a pas ré-
pudié sa déclaration que le duc de Devon-
shire, à Liverpool, fit cette offre de com-
merce (le préférence, dans des termes non
équivoques et que mon 'honorable ami re-
jeta cette offre. Dans ces circonstances, je
me demande qui était le plus capable de sa-
voir ce que pensait le duc de Devonshire.
Est-ce le correspondant de 1' "Evening Post"
de New York ? Cela ne prouve rieu de dire
que les journaux cobdenites l'ont dénoncé
pour avoir fait des observations hétérodoxes
au sujet du libre-échange. 1

Maintenant, M. d'Orateur, pour tirer au
clair cette question et im'assurer de ce que
voulait réellement dire le duc de Devonshire,
j'ai écrit une 'lettre à Sa Grâce. Il est peut-
être d'autres personnes désireuses de savoir
quelle sigiiification donner it ses déclara-
tions. On nous demande ce soir de déclarer
par une résolution solennelle que les remar-
ques du due de Devonshire comportaient
une offre absolue de commerce de préférence,
ainsi que l'a déclaré mon honorable ami, le
22 février dernier.

On nous demande d'interpréter ainsi ses
paroles et d'adopter une résolution dans ce
sens et d'entamer des négociations avec l'em-
pire.

Dans plus d'une occasions, M. l'Orateur,
j'ai entendu l'honorable député parler com-
me le rapporte le "Mail." J'ai lu et reau
toutes les déclarations que j'ai pu trouver du
duc de Devonshire sur la question du com-
mierce de préférence, et je dois avouer que
je n'ai jamais pu y trouver la signification
que mon honorable ami y donne. Enfin
pour sortir du dilemme dans lequel je me
trouvais, j'ai pris la liberté d'écrire au duc
de Devonshire. Pour éviter toute erreur,
j'ai cité l'intéressant article du " Mail " que
j'ai maintenant consigné aux " Débats."

Avant de lire la réponse de Sa Grâce, je
vais lire ma lettre pour que l'honorable dé-
puté puisse voir si j'ai bien exposé la ques-
tion :

Ottawa, 1er avril 1899.
Milord,

Ci-inclus une copie d Mail and Emapire de Toronto,
en date du 23 février, 1899. A la page 7, vous trou-
verez le rapport d'un discours prononcé la veille et,
dans lequel on fait dire à Sir Charles Tupper les paroles
suivantes:

" Durant la canrpagne de 1896, M. Laurier a 1,ar-
couru le pays disqnt qu'il était en favetrdu commerce
de préférence tout autant que Sir Charles Tupper.

" Il a solennellement promis que s'il venait au pou-
voir il enverrait une commission en Angleterre pour
entamer à ce sujet des négociations avec lord Salis-
bury. Il est devenu premier ministre et il est allé en
Angleterre au milieu des fêtes glorieuses du grand
jubilé, alors que tout était favorable à l'accomplis-
sement de cette grande politique.

" Presqu'en débarquant, il était rencontré par le
duc de Devonshire qui dans un discours offrit cet
avantage, dans des termes non équivoques.



"Comnre preuve de la chose, le lendemain matin, Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
tout cobdenite, tout journal anglais libre-échangiste TES : L'honorable dêputé pourra faire ses
dénonçait le duc de Devonshire pour avoir changé de r-muarques plus tard. Je rais lire la réponse
poitique et adopté des vues unpérialistes. Les dis- de Sa. Grâce :cours faits en nième teinmps par les autres premiers
iministres coloniaux étblissaient la valeur de cette BrReau Dr coxsat. PRIVÉ, 2 Mai 1899.
offre. Mais qu'a fait cet homme, sir Wilfrid Laurier? Mo' eHER MON8EUVR,-'ause réception de Votre
l a oublié ses proruesses solennelles et refusé ce bien- lettre en date du 1er avril.

T >rends la liberté de %ous demander si vous avez La meilleure réponse que je puisse faire à votre
i . a• demande est de vous coinnuniquer une copie du

fait a sir Wilfrid Lam-ier cette offre dont p sir rapportdes discours faits dans diverses occasior s durant
Charles, ou l'offre de donner aulCaaa une preé'i 'éte de 1897, alorsque j'ai eu le plaisir de rencontrer
rence sur le marché d'Angleterre, et, dans 'affirmaitive, le premier ministre colonial, en nia qualité de lirési.
auriez-vous la bonté de donner les détails de cette dent de la British Empire League.

Ofr Charles dit u cet offre a été laite à 'arriv crois pas que dans aucun de ces discours, vous
puissiez trouver qi< que ce soit à l'appui des vuesmiime deNir Wilfrid Laurier en Aigleterre, et je sup- que qeble entretenir sir Charles Tupper sur mon

)osQe.tjuil b assertion sur certtunes déclarations opinion au sujet d'une offre de commerce de préférence
pubhques de Votre vers cette époque. Si dasiS aux eoloiies, et au-si à l'appui des vues de quelques.
quit-lque assemîblée publique durant ia visite de sIr uns des jr x ce pays qui cherchent à attribuer
Vilfrid Laurier en Angleterre, en 1897, Votre Grâce aux demjobres du gouvIernement unioniste ce qu'ils

a fait quelque discours sur ce sujet, pis-je demaner qualifient dhéréie i protectionniste,
so vos ont été fidèlement pmubliées daus la C'est sans doute au discours que j'ai prononcé à
presse anglaise et, dais ce cas, ou pourrais-je nie pra- Liverpool, le 12 juin 1897, que sir Oharles Tupper fait
cuîrer des coles authentiques des journaux rap>or- allusion, et mon aveu que le libre-échange n'avait
tant vos discours sur ce sujet? pas fait pour nous tout ce que nous en attendions a puice est pas vous causer trop d'ennuîis, je vous être connenté par des libre-échangistes oui des
serais recoînîaissant de me faire envoyer des coInfes de jounaux de l'opposition.tous les journaux, contenant vos discours qui ont Bien que j'aie félicité sir W. Laurier et le Canada
traita sur l'offrequinous a été faite d'adtnettre nos inarchan.
du coimumerce de lréférence en faveur du Canada sur dises A des taux réduits comuîparativenent aux taux
les mîarchés anglais. imposés sur les marchandises des autres riions,

Sir OHARLES TUPPER: Cela est in- comme étant un grand pas vers l'unité impériale, je
n'étais nuilleimient autorise à offrir, et je n'ai pas offert

exact; je n'ai pas fait semlable dclara- au Canada une préférence sur les marchés anglais.
tion. Vous êtes libre de faire l'usage que vous voudrez de

cette lettre.
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- croyez-noi, mon cher monsieur,

TES : Laissez-moi continuer nia lettre : Votre tout dévoué,
Pendant que Fétais en Angleterre, l'été dernier, j'a (Signé) DEVONSHIRE.

reîari'qué chInS le Brittnni iu article pairlanît des
déclarations publiées dans le N/'il <t. Inpire de
Toronito, à l'effet que Votre Grâlceaurait fait une offre
de o e prAférence au Canada, offre que sir
W. Laurier avait refusée; et le JJritanUa miettait en)
doute la vérité de ces linonces.

Je serais heureux qu'il nie fût permis de conînuu-
niquer au public votre rep ise.

Je suis, Milord',
de Votre Grtuce 'obeant serviteur.

Sa Grâce le Duc de Devonshire, KG.
beronshire House, 78 Piceadilly ouest,

Lundres, Angleterre'

3I l'Orateur, j'ai reçu une réponse et j'ai le
droit d'en faire l'usage que Je voudrai. Tant
dans l'intérêt de la vérité, chose à considérer,
qu'en justice pour Sa Gràce et pour l'iu-
portance de la question que nous discutons,
je ne saurais faire mieux, je crois, que de
me -servir de cette lettre pour faire dispa-
raître tout doute sur ce sujet. Pour ces rai-
sous, je crois done qu'il est sage de donner
publicité à 'cette lettre. Ce serait abaisser
la dignité du parlement de demander A la
Chambre de déclarer qu'un memibre du gou-
vernement impérial, le due de Devon.iire,
<ru nom de ce gouvernement, a fai-t une cer-
ttine offre, et de demander au parlement de
se prononeer sur ce que ce niînlstre a pu
dire, alors qu'il ne l'a pals dit

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable mi-
nistre (M. Mulock) expose mal la résolution.

M. MIJLOCK,

A lhonorable W. Mulock.

Le du de Devonshire savait probableinent
ce <uil disait dans -cette lettre. Or, je de-
mianderai à mon lonoramle alni, si, dans les
eircolstances, il serait à propos de faire ici
une dIéearation solennelle et de consigner
aux débats l'opinion du parlement canadien,
à l'effet que le due de Devonsbire, le douze
juin 1857, on à toute autre époque de sa vie,
a offert au Canada le commerce de préf&
rence.

Sir OUARLES TUPPIER: L"honorable ni-
nistre veut-il nie permvettre de l'interrompre ?

Le DIRECTEUR GIENERAL DES POS-
TES : Xon, je termine,

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable mi-
nistre voudra-t-il me permettre de répondre
à 'la question quIl vient de poser ?

Le DIRECTEUR GEXERAL DES POS-
TES : Je le permettrai à l'honorable député,
s'il veut ne pas faire un discours.

Sir OHARLES TUPPER : Je ne ferai pas
de discours. Je ferai observer à mon hono-
rable nmi qu'il comprend mai la résolu-
tion ; elle ne renferme pas la déclaration
dont Il a parlé. Cette résolution donne litté-
ralement les paroles du due de Devonshire et
ajoute que le discours dans lequel le duc a.
exposé ces vues a été regardé en Angleterre
comme avant-coureur de l'adoption par le
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gouvernement de Sa, Majesté du projet ex-
posé par M. Chamberlain au mois de mars
1890. Dans sa lettre, le duc de Devonshire
admet cela. Je dis que nombre de journaux
ont ainsi compris la chose. Voila ce que dit
la résolution.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il est dit dans cette résolution que le
discours conteuant cet exposé des vues du
due de Devonshire, a reçu une certaine Inter-
prétation en Angleterre. Après ce que je
viens de citer, est-ce là une déclaration qui
devrait trouver place dans les journaux de
la Ohambre ? En admettant que les argu-
ments auxquels mon honorable ami pourrait
recourir, fussent -simples et justes, mainte-
nant que nous savons, comme il appert,
dans 'cette résolution qui a prévalu en An-
gleterre, que l'opinion en question est inex-
acte, je demanderai à l'honorable député si
nous devons nous fier à une rumeur, qui, dit-
Il, circule çà et là en Angleterre, et se baser
sur ce fait pour déclarer que l'Angleterre
est prête à accomnplir une grande révolution
commereiale. En justice pour le duc de
Devonshire, devous-nous accepter une opi-
nion qde l'honorable 'député dit exister, mais
dont Sa Grace nie l'.exactitude ?

Sir OHARLES TUPPER : Non, il ne nie
pas l'exactitude des déclarations de M.
Chamberlain.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS.-
TES :*L l'Orateur, je crois a-voir clairement
démontré que si mes honorables amis de la
gauche eussent employé un moyen plus sage,
pour assurer l'expression d'opinion de cette
Ohambre, sur la question du commerce de
préférence, on aurait pu rédiger une résolu-
tion qui aurait obtenu l'approbation unanime
du parlement ; mais on a pré'senté ici une ré-
solution ayant en vue, je ·l'admets, le com-
merde privilégié, mais dirigée surtout con-
tre le premier ministre et le gouvernement
du Canada. En se couvrant du manteau du
patriotisme, les honorables messieurs de la
gauche veulent tirer des avantages d'une'
question qui devrait être au-de'ssus de tous
intérêt politiques en Canada, ils cherchent à
diviser le peuple sur une question au sujet
de laquelle nous devrions tous être unis.
Pour ces raisons, je déclare donc que cette
résolution ne devrait pas avoir .l'approbation
du gouvernement canadien.

M. M1OORE (Stanstead) - M. l'Orateur,
c'est avec crainte que je me lève pour ex-
primer mes vues sur cette importante ques-
tion, d'abord parce que c'est un sujet des
plus compliqués, ensuite parce qu'il a été
éloquemment débattu et .1nfin parce qu'à,
cette phase avancée de la session, et vu
l'heure de la soirée, une question de cette
importance ne peut être l'objet de la considé-
ration qu'elle recevrait dans une autre cir-
constance.

Je crois que personne ne me contredira, si
je dis que jamais question plus importante

pour toutes les classes de la population n'a
été soumise à cette Chambre.

On a dit que l'esprit infatigable de
l'homme qui anime les nations de l'univers
entier est sans cesse à la recherche de nou-
velles méthodes, de nouveies inventions, de
nouveaux débouchés, leur permettant de ri-
valiser avantageusement avec leurs concur-
rents. On a dit aussi que l'esprit des nations
subissait de grands changements. Il fut un
temps où les nations acquéraient de la puis-
'sance et de -la gloire par des conquêtes qui
agrandissaient leurs domaines et réduisaient
à l'état de vassaux les peuples conquis. Il
ne nous faudrait pas remonter loin dans
l'histoire pour y retrouver ces temps où les
guerriers heureux et les gouvernements am-
bitieux, comme dit le poéte .

Unsheathed the sword, diDped it ln blood,
And wrote their names on lands and cittes

desolate.

Aujourd"hui, les nations en sont venues à
la concluslon qu'un pays en temps de paix
se développe plus rapidement et devient plus
puissant que ne le fait une nation en temps
de guerre.

La charrue, le métier et le marteau sont
regardés comme des instruments plus puis-
sauts que l'épée.

Une dies plus importantes conventions qui
se soient vues dans /l'univers est aujour-
d'hui à la recherche de moyens par lesquels
les différends internationaux pourraient étre
réglés par des moyens pacifiques et dipioma-
-tiques, sans être obligés de recourir A l'épée.
L'idée des nations n'est donc plus ce qu'elle
était autrefois, cest-à-dlre d'agrandir leurs
domaines, d'accroiltre leur importance et leur
influence par des conquêtes. La grande lutte
du jour se fait pour la suprématie commer-
ciale et industrielle. Chaque nation cherche
à s'emparer de la plus grande partie possible
du comuerce de l'univers, et c'est Ît cause de
sa suprématie commerciale que la Grande-
Bretagne est un objet d'envie pour toutes
les nations. Notre mère patrie a grandi en
richesses, sa population a augmenté à un tel
point et son territoire est si restreint qu'edle
ne peut soutenir ses 40,000,000 d'habitants à
même iles produits de son propre sol. Dans
cette petite îie, au milieu de la mer, grande
environ comme la mooitM de "a province de
Québec ou de la province d'Ontario, et
comme un tiers de la Colombie Anglaise, on
peut à peine produire assez pour suppor-
ter 17,000,000 d'habitants, ce qui fait que les
23,000,000 qui restent, doivent compter en-
tièremeat sur les autres pays.

Il se fait une grande lutte aujourd'hui en-
tre les pays agricoles, pour atteindre le plus
haut chiffre possible de production.

L'A:ngleterre, on nous l'a dit ce soir, im-
porte et consomme chaque année pour la va-
leur de $900.000,000 de produits alimentaires,
et nous voyous par les données statistiques
qu'elle importe chaque annEe pour $600.296.-
860 de blé, d'orge, d'avoine. de farine, d'ani-
maux destinés à 1'limentation, de viandes
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en conserves, de fromage, de beurre, d'œeufs, ment baissé que les terres arables en Angleterre con-
de fruits, de boissons. de saindoux, <le Iat tinuent de rester en pàturages. Les cultivateurs ne
concentré, de pommes de terre, de volailles cultivent pas ce qui ne paie pas.
de gibier. Vous le voyez, ce sont là. des ar- Il donne ensuite quelques chiffres sur la production

le Cnadapeu ~011*-du blé. En 187î le prix moyen du blé était de Ùi;tides de production quele Canaa peut four- deniers; dans l'hiver de 1n4-95, le prix est
nir avec le plus grand avantage. Il est don tombé à 30 shillings.
très important que nous puissions avoir ae- 1l y a vingt ans, les exportations des Etats-Unis
ces aux marchés d'Angleterre à (les condi- n'ont atteint que 76,000,000 de boisseaux ; en 1891,
tions plus avantageuse que l0-s autres na- elles se sont élevées à 227,000,000 de boisseaux. Entre
tions étrangères. 1880 et 1890 l'étendue de la culture du blé dans le

La i-aletr des iportations du Canada en Nord-Ouest canadien a atteint 953,000 acres, et la
1890 S tait e i. pour les Catni production dans le Doniinion a augmenté del10,000,000

etele $00 00) ourle pourlie -i. ide boisseaux. En 1880, les Iles ont exporté moins
et de $40.ù0,(00 pour le RoyamieT-ni. En d'un demi million de boisseaux ; maintenant elles
1897 nous avons exporté niux Eta.ts-Unis exportent en moyenne 30,00J,000-ses exportations
pour la valeur (le $7,000,000 et on Angle- atteignent parfois 50,000,000. En 1861, 'étendue de
terre nonr la valeur <le $40.000.000. En blé en culture en Australie était de 733,000 acres; en
1808 nos exportations aux Etats-Unis étaient 1892, elle atteignait 3,822,000 acres. En 1889, l'ex-
de $i.000.000 et en Angleterre (le $G,000,- portion de la îépublique Argentine n'était que de
000. Ainsi en 1898, nous avons exporté pour 680,000 boisseaux ; en 1894, elle s'élevait à 01,000,000.

Inutile de dire qu un pareil supplément de grain-,$1310 en Angleterre quand nous exportions aumntn chqeaneéuvu1 n éuto?-. augmentant chaque anniee-equiivauit a une reduction
pour $1.09) aux Etats-Uns. Je rois done considérable des prix.
que si le gouvernement actuel faisait pour Sauf une étendue diminuée (les meilleures terres, la
obtenir les marchés de l'Angleterre. 'les mnê- production du blé en Angleterre est une chose du
mes efforts qu'il a faits pour obtenir ceux passé. En fixant à 100 le coût de la production du blé
des Etaits-Unis. ce serait un grand avan- en Angléterre, le coût relatif de la production (conne
tage pour l'industrie agrdoe du Canada. M. Crawford l'a démontré récemment devant la
Je crois aussi que ces efforts seraient couron- Société Royale de Statistique) est, dans le Dakota, de

. 57 ; en Russie, 54 ; aux Indes, 66; et aux Etats-Unis,nés de succès, car, s'il réussissait a obtenir 70. Les cultivateurs du Kansas prétendent pUvoir
la réciproeité avec les Etaits-Unis, ce ne se- produire le blé A 1 shilling le- boisseau, et M. Long a
rait qu'à des conditions qui loin d'être avan- causé avec des cultivateurs dais le Dakota, le Mani-
tageuses seraient préjudiciables au peuple toba et l'Assiniboïa qui peuvent se tirer d'affaires s'ils
canadien. ont un rendement de 15 boisseaux i l'acre, et un prix

Nous devons aussi tenir compte de l'impor- de 50 cents, soit 2 shillings 1 denier.
-ta nce du grand empire auquel nous appar- En Angleterre, il est difficile de produire une récolte
tenons, auquel nous sommes fiers de blé a moins de 35 shillings par acre lorsque l'ou

tenir T'au ici une donée statisti qe don- paye un loyer de 20 shillings. Quant à la distance et
teni. l'a ii ue doe 9atistique 3 lou-au transport, l'océan n'est guere un obstacle, vu que
nant le chiffre de la population des 38 colo- le blé >eut être transporté de Chicago à Liverpool
nies appartenant à l'Angleterre, et cette po- pour 6. cents le boisseau ou 9 shillings 9 deniers la
pulation est de 381,404.9(60 habitants. tonne. D'un autre côté, M. Long a lui-même payé

La superficie du territoire anglais es-t de Il shillings 11 deniers la tonne pour du grain expecié
11,473,408 imilMes carrés. et conséquemment. par lots de quatre tonnes sur une distance de 100
nous avons dans l'empire britannique J de milles, et pour des déchets d'orge, de Burton à Hert-
la population de l'univers entier, et un quart fordshire, pas moins de 16 shillings 8deniers. Enconsé-

quence, si un Anglais doit vivre de l'agriculture, c'est
de la surface du globe. Nous pouvons donc certainement un avantage pour lui, là où le transport
dire avec, vérité que l'empire britannique est nécessaire, de cultiver aux Etats-Unis ou au
est le plus grand empire du monde. Canada,

Relativement à son commerce, nous voy- Nous avons ce soir entendu discuter assez
ons que l'Angleterre, en 1897, a importé de longuement ce que le tarif différentiel ferait
ses possessions pour la valeur de $80.00.000 pour le Canada. Nous avons entre 200,000,-
et qu'elle y a exporté pour $85,000.000. Son 000 et 300,000,000 d'acres de terres arables
commerce total s'élève à : Importations. $3.- dans -le Manitoba et les Territoires du Nord-
639,464,555 ; exportations, $2.246,225.040. ee Ouest, qui n'ont jamais-été touchées par la
qui fait une différence contre l'empire de bêche, égratignées par la charrue ni fouil-
plusieurs millions de dolars. . lées par la houe, et qui attendent les im-

Cette question de concurrence du Canada migrants des autres pays pour s'y établir,
avec les différents pays agricoles sur le mnar- La terre y est susceptible de produire de
clié anglais est donc d'une très liaute im- grandes quantités de céréales, suffisantes
portance. Ainsi il est important que nous pour approvisionner tout le marché anglais.
nous assurions. si possible, de ce que cofite Si ces terres étaient occupées, cela augmen-
la culture du blé dans les divers pays dont terait notre population dans des proportions
nous avons à soutenir la concurrence. énormes, et c'est là un des principaux buts

J'ai ici un état préparé par M. James que le gouvernement doit se proposer.
Long et sir John Lawes. tous deux excel- Rlien n'attirera mieux les immigrants que
lentes autorités en la matière. Citant un la préférence sur les marchés anglais pour
état préparé en 1897 par sir John Lawes. une nos produits, et comme les cultivateurs de ce
autorité d'une valeur exceptionnelle en ma- pays ne peuvent pas concurrencer nos pro-
tière d'agriculture M, Long dit: ducteurs de grain, et ne peuvent gagner leur

Toute la question cependant repose sur le prix et vie dans leur pays, ils immigreront au Ca-
depuis quelques années, le prix des céréales a telle, da, et de cette manière notre popuilation et

M. MOORE.
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notre richesse matérielle s'accroîtra, et cette qu'il avait créé une forte dette nationale.
augmientation de population fournira des On ajoutait que ce parti était beaucoup plus
clients pour les industries manufacturières favorabile aux industries manufacturières
de l'Est. Ainsi une industrie développera qu'aux cultivateurs, et l'on s'eftorçait ainsi
les autres et le temps viendra où nous au- de soulever les préjugés contre nous. Eh
rons. beaucoup plus qu'aujourchui. droit au bien . si vous prenez la peine d'examiner
titre de colonie la plus importante de la le montant qui a été dépensé sur les chemins
couronne britannique. de fer et canaux et pour l'amélioration de la

Au point de vue de ce que cette améliora- navigation de nos eaux, vous constaterez
tion dans notre condition produirait pour la que nous avons construit plus de 16,500
aniéropole. ii ne faut pas oublier le fait milles de chemin de fer avec un.capital-ac-
qu'il peut arriver un temps où l'Angleterre tions ordinaire de $255,807.476 ; capital ac-
serait en guerre avec l'une des nations im- tions privilégié, .$05,207,864 dette garan-
portantes de l'univers. Dans le moment. si tie, $336,137,601. Le gouvernement fédéral
une nation comme la Russie et quelque autre a, dépensé pour des chemins de fer $149,-
nation étrangère s'unissaient et mettaient 413,309; les gouvernements provinciaux,
un embargo sur le blé, eles affameraient $30,055,1T; les municipalités, $14,494757;
l'Angleterre en très peu de temps. Mais si et les particuliers, $8.642,952, formant un
l'Angleterre nous donnait la préférence sur placement total sur les chemins de fer de
ses marchés, encourageant ainsi <l'immigra- $800,817,900. Les chiffres concernant nos
tiou en ce pays, nous pourrions alors pro- canaux sont comme suit: D'abord le noum-
diire tout le blé et tous les animaux dont bre de milles :
l'Angleterre aurait besoin, de sorte qu'elle Système du Saint-Laurent.... ..... 71
serait absolument indépendante de toute Système de l'Ontaouais et du Riche.
autre nation en quelque circonstance que lieu............. ..... 29,
ce soit.

M. Long porte à 233.400,000 boisseaux de Nombre total de milles.... M
blé la quantité requise pour approvisionner Les chiffres des dépenses pour les canaux
la population de la Grande-Bretagne. La sent comme suit
production indigène de la Grande-Bretagne
est estimée à 64,000,000 de boisseaux, 'r6eol- Montant dépensé pour les c-
tés sur 1,980,000 acres, de sorte qu'il est né- naux, jusqu'en 1896...... 66,992,736
cessaire pour la Grande-Bretagne Pour renouvellements, répara-
ter le l'étranger 169.400.000 boisseaux, plus,
environ 3,000,000 de boisseaux pour la se- Total des dépensés....$ 80,925,522
mence. Les colonies anglaises peuvent-
elles produire cette quantité ? M. Long De sorte que nous avons une dépense to-
estime la production du blé au Canada. , tale pour chemins de fer et canaux de $980,-
50.000.000 de boisseaux récoltés sur 2,875,- 743,422, et pour les travaux Publics, de $212,-
814 acres. L'Australie produit 39.719,489 130,002. n 1896, nous avions 7,277 Stea-
boisseaux sur 4.165.494 acres. Déduisez 54,- mars et navires jaugeant ent t 2
275,000 boisseaux pour la consommation lo- tonneaux. Sur ces navires, étalentdes
cale, et l'excédent Inidien de 90,728,509 bois- Steamers jaugeant en tout 251,1Î6 tonneaux.
seaux étant ajouté s4'1 est exporté en Angle- Or, ces placments énormes ont été faits
terre, ne donnerait pas encore la. quantité afin d'ouvrir 'à la colonisation les parties re-
requise à environ 100,000,000 de boisseaux culées du pays et de fournir aux cultiva-
près. turs et autres producteurs le transot à

En coiniptant sur le Canada pour résoudre bon marché pour qu'ils puissent offrir sur
cette diffieulté, nous 'constatons qu'à 18 bois les marchés anglais leurs produts à aussi
seaux par acre, 5,555,000 acres fourniraient ba prix que les autres pays producteurs de
tout ce dont nous avons besoin. Au Ca- produits alimentaires a-'ee lesquels nous de-
nada, 55,550 cultivateurs, occupant chacun yens rivaliser. Et si l'Angleterre voulait nous
un quart de section de terrain et cultivant donner sur ses marchés la préférence sur
chacun 100 acres de blé, sufliraient à la les autres nations qui 'ne sont pas en rela-
tache , et l'on estime que nous avons au tions amicales avec notre pays au point de
delù de 200,000,000 d'acres de terres non cul- vue commercial, cela donnerait une valeur
tivées, propres à la culture du blé et d'autres additionelle à cet énorme placement de ea-
grains dans notre Nord-Ouest. Nous voyons pitaux fait en vue d'assurer la rapidité et la
done que. si l'Angleterre voulait s'occuper de modicité des prix du transport.
cette question et nous donner laIl me semble que cela vaut la peine de
sur ses mnrchés, des cultivateurs de l'ancien faire un effort pour obtenir ce commerce pri-
monde prendraient ces terres et auraient vil-glê, quelque Idée que l'on puisse avoir
bientôt fait de rendre l'Angleterre indépen- au sujetdes divefes opinions partagées par
dante de toutes les nations de l'univers en divers particuliers en ce pays et en Angle-
ce qui concerne son alimentation. terre. Le Canada vent le commerce privilé

Nous avons entendu autrefois des plaintes gi; il peut l'avoir pourvu qu'il insiste
amères au sujet de' la dette publique de ce avec énergie et persévérance. Le partilibé-
pays. On disait que le parti bérai-conser-a du Canaa semble re faible et très
vatetur était en train de ruiner le pays, parce timide en ce qui concerne le commerce pri
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vilégié. Il a manifesté la même timidité
entre 1574 et 187S au sujet de la poltique
nationale. Il prétendait que cette politique
mettrait en danger le lien colonial, et il !iai-
gnait que si elle était mise en vigueur. eela
nuirait à notre pays dans l'estime du pe-u-
ple anglais. Il affirmait de plus que -le parti
libéral-conservateur ne mettrait janais cette
politique en vigueur. Il afdirmait celi mlme
après .que cette ýpolitique eut été soumise au
peuple aux élections <le 1S78, et qu'elle <'ut
été alppuyée au scrutn par une majorité
écrasante.

Mais le parti libéral-conservateur a vait
promis la politique natio((nale au pays et il a
reipl)li à la leIt tre 1:1 prom1e'sse qu'il a1va it
faite. Si tous les réform:stes de l'univers
eussent été aussi timides que semble l'être
le parti libéral en (e qui concerne le 'omu-
merce priv'légié, très peu de réformes au-
raient été effectuées dans le passé. En con-
sultant l'histoire. aous y trouvons le rérit
des efforts qui ont été faits pour aholir la
traite des escles s en Angleterre. et nous
voyons avec quelle persistance Wilherforce.
Clarkson et autres ont plaidé auprès di
gouvernement anîxgla is qui ne tenait aucun
compte de leurs supplications et (le leurs pé-
titions. Mais il vint un temps où le peuple
a.nglaiis étant converti aux idées de se
réformistes, la traite des esclaves fut abo-
lie. Si ces hommes eussent été aussi timi-
des que ie gouvernement actuel, le coi-
merce des esclaves existerait encore au-
jourd'hui.

Nous avons lu quelque chose au sujet des
efforts énergiques pour établir le libre-
échange en Angleterre. Il s'est écoulé un
gr'and nombre d'années avant que Richard
Cobhden. John Brig:htýVdIliiers gt tl"'utres

aient pu. i force de discussion et d'agita-
tion. obtenir la réforme qu'ils préconisaient.
S'ils eussent pris le premier refus pour une
réponse définitive et s'ils eussent abandonné
la partie. l'honorable premier ministre du
Canada n'aurait pas eu la poitrine décorée.
d'une médaille Cobden, comme cela li est
arrivé et le système protecteur serait
encore en vigueur en Angleterre. Je dis que
les honorables membres de la dro*te crai-
gnaient que la politique nationale ne nuIsti au
lien colonial. Nous pouvons dire que la pro-
teetion était la moitié du programme. Elle
a été mise en vigueur en 1878, afin de don-
ner au producteur canadien la haute main
sur le marché canadien. Mais l'autre moitié.
celle en faveur de laquelle nous combattons
maintenant, a pour but de donner au pro-
duoteur canadien le contrôle des marchés
anglais : et lorsqu'elle aura été mise en vi-
gueur, ce sera un grand avantage pour le
peuple et cela rendra le pays florissant.

L'effet de cette politique sera de donner
an Canada une partie de la vertu attri-
buée par la légende aux mitaines magiques
et aux mocassins enchantés de Hiawatha.
Avec les mitaines magiques. il pouvait fen-
dre les rochers les plus durs et avec les mo-
cassins enchantés il devenait plus rapide

M. MOORE.

que le vent. De sorte que. avec la politique
nationale. telle qu'adoptée en 1878 et mise en
vigueur par le gouvernement actuel, assu-
ranit au producteur canadien le contrôle des
marchés canadiens, et ainsi que nous le pro-
*'ons ma:ntenant. assurant au producteur

canaidien le contrôle du narché ang!ais. nous
b lrisons, toute opposition au progrès et à la
prospérité du pays. et nous permettons à
eelui-i de dlevan.er toutes les nations. Je
ne caflnuierai p:l (lat.age à discuter
'ette question. mais je term:nerai en ci-

tant les vers suivants du poète :
Tiere is a land of every land tlie pride,
R~loIved by Hav'en 'er all the world beside.
Wher'e briglt-r scenes dispense serener light,
And iiiiler 111' s imparadise the night.
Hg)! tJ]l ye pilgris, wlherever you ray main,
That spot tins country: tat 'and our home.

M. T. S. SPROULE (Grey-est) : A cette
heure avancée. je n'ai pas l'intention d'oc-
evuper bien longtem>s l'attention de la Chamn-
bre en traitant cette question, bien que je la
cnsidère 'oinime étant assez importante
pour mériter d'être discutée à fond par tous
les députés. Il m'a fai-t plaisir d'entendre
le uhef du gouvernement dire au coimen-
eeimnt (le son discours que nous sommes
tous d'accord sur les av (lages (ui découle-
raient du commerce privilégié. Il est donc
raisonnable <le supposer que le seul point
sur lequel nous différons, c'est que le gou-
vernement croit qu':,4 est impossible d'ob-
tenir le commerce privilégié, tandis que le
chef de l'opposition et le parti conservateur
croient qu'il est possible de l'obtenir.

Le directeur général des Postes s'est un
peu plaint de ce que la résolution ait été
proposée lorsque nous étions sur le point de
nous former en comité des subsides, et le ce
qu'un effort n'ait pas été tenté pour rédi-
ger une résolution qui fut acceptable aux
deux côtés de la Chambre. Il oublie qu'il
y a environ un an. un effort a été fait pour
rédiger une résolution exprimant l'opinion
deç deux partis politiques di Canada et qu'a-
lcrs les amis du directeur général des Pos-
tes ont proposé un amendenient -à cette ré-
solution, la détournant de propos délibéré
du but que se proposaient l'hofiorable dépu-
té de Bruce-nord (M. McNeili) et ses amis.
J'ai toujours considéré comme très important
que nous nous entendions sur quelque réso-
lution exprimant les vues des deux côtés de
la Chambre sur cette grande question. Tous
les efforts qui ont été faits par la gauche ont
été accueillis par la droite, soit par un re-
fus. soit par un amendement de nature a
empêcher l'expression de notre opinion con-
jo:nte.

L'importance du principe impliqué dans
cette résolution est si grande. qu'il ne faut
presque pas de temps pour la prouver au
peuple canadien. Son importance devient
évidente si nous considérons que notre but
est d'obtenir un avantage sur tous les con-
eurrents étrangers sur le marché le plus con-
sidérable de-l'univers. Le marché britanni-
que est par-dessus tout le meilleur pour
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nous. C'est un marché qui augmente rapi-
dement et à mesure que le temps s'écou-
lera, il deviendra de plus en plus important
pour nous. Or, si nous pouvions arranger nos
relations commerciales avec le mère-patrie
de façon à avoir un avantage sur les Etats-
Unis et les autres nations étrangères qui ri-
valisenat actuellement avec nous sur ce mar-
ché, tout Canadien peut -voir quels immenses
avantages résulteraient de cet état de cho-
ses.

En conséquence, je suis certain que j'ex-
prime l'opinion du peuple canadien en di-
sant que le chef de l'opposition et mon hono-
rable aimi de Bruce-nord qui, en toute acea-
sion, ont exprimé l'opinion du parti conser-
vateur au sujet de l'opportunité d'un pareil
amangement, méritent la reconnaissance
éternelle du peuple canadien pour les efforts
qu'ils ont faits dans ce sens. Nous considé-
rons ceci comme le meilleur moyen de faire
comprendre au peuple de la Grande-Breta-
gne l'importance d'un pareil arrangement,
tant pour la métropole que pour ses colonies.
Nulle assemblée délibérante du Canada ne
saurait faire entendre une voix plus sus-
ceptible d'être écoutée et entendue que celle
du parlement canadien. C'est ici où nous
devrions exprimer -les désirs du peuple cana-
dien.

Le chef actuel de l'opposition et le parti
conservateur ont invariablement profité de
toutes les occasions qu'ils ont eues d'ex-
primer leur désir d'établir ces relations
commerciales avec la métropole. Ceci
est la politique avouée du parti conserva-
teur. Nous nous sommes toujours efforcés
d'atteindre ce but en cultivant le sentiment
canadien dans ce sens, et nous nous sommes
efforcés de faire comprendre à la métropole
combien il serait sage de nous accorder cette

ccnsidération spéciale sur ses marchés. A
notre avis, le gouvernement actuel a eu tort
de réduire 1-ls droits sur les marchandises
provenant de la métropole, et cela a eu pour
effet de nuire aux intérêts' du Canada, parce
que cela a été fait en un temps où se pré-
sentait la meilleure occasion possible pour
faire prévaloir le principe du commerce pri-
vlégié préconisé pendant des années par le
parti conservateur.

'C'était l'année du jubilé, alors que le pre-
mier ministre du Canada et les autres pre-
miers ministres coloniaux étaient en Angle-
terre, mais les discours du premier
ministre du Canada étaient bien de
nature à dissuader la métropole de nous
foire des avances et des offres dans ce sens,
pour le moment et d'ici à longtemps. Pour-
quoi dis-je ceci ? Parce que, lorsque je lis
dans l'un des journaux anglais un compte
rendu de son discours, je vois qu'on lui fait
dire en parlant de l'offre de commerce privilé-
gié qu'il avait faite à l'Angleterre :

Nous avons fait cela volontairement, sans demander
de compensation.

Ceci est en contradiction avec ce que le
parti conservateur a toujours demandé.

247

Chaque fois que nous avons fait une conces-
sion dans l'intérêt de la «nétropole, nous-
avons demandé un équivalent.

11 y a certains de nos concitoyens qui demandent,
que ces concessions soient faites moyennant un équi-
valent.

Il aurait pu dire que ces concitoyens sont
le parti conservateur du Canada. Cel'i-ci a
toujours considéré qu'il est du devoir des
hommes publies, en qualité de gardiens des
droits du peuple et de dépositaires de l'ar-
gent du pe.iple, de ne rien donner de ce
qui apartient au Canada sans recevoir quel-
que chose en retour. C'est là un principe re-
connu par le parti conservateur et ce sont là.
les concitoyens dont parle le très honorable
lremier ministre lorsqu'il parle de certains
eane'toyens qui demandent que de pareilles
concessions soient faites moyennant un équi-
val]ent.

Le gouvernement canadien n'a pas tenu compte de
pareils sentrnients.

Le gouvernement canadien, tel que repré-
senté par le très honorable ministre, n'a pas
tenu compte de pareils sentiments. Nous
sommes prêts à donnea ce qui est considéré-
par nos concitoyens du Canada comme un
bien précieux appartenant au Canada sans
r:en demander en retour. Nous n'avons pas
tenu compte de sentiments aussi intéressés,
aussi bourgeois, aussi égoïstes dans l'in-
térêt du Canada, et nous avons sacrifié
libéralement les intérêts du peuple
canadien et nous n'avons rien demandé en.
retour.

Nous l'avons fait parce que nous avons une dette d'e
reconnaissance envers l'Angleterre. Nous l'avons fait
parce que nous n'avons nulle intention de troubler, en.
aucune manière, le système du libre-échange qui a tant
fait pour l'Angleterre. Mais on nous dit que ce program-
me qui a été adopté par le gouvernement canadien ne
peut durer parce qu'il est en désaccord avec les traités
existants. Permettez-moi de vous dire que le peuple
canadien est prêt à donner la préférence à l'Angle-
terre, mais qu'il n'est pas prêt à la donner à d'autres
pays dans le moment.

Je cite ceci tout simplement dans le but
d'attirer l'attention du peuple canadien sur
cette déclaration du très honorable premier
ministre à l'effet que nous avons fait ces
concessions sans rien demander en retour.
Le sentiment qui prévalait alors en Angle-
terre était tel que, sl nous nous étions réunis
dans un effort conjoint avec les premiers
ministres des autres colonies, nous eussions
pu obtenir sur les marchés britanniques quel-
ques concessions que les pays étrangers ne
peuvent pas avoir, mais nous n'en avons rien
fait. Nous avons volontairement renoncé à
ce droit du Canada ; nous ne demandons
rien en retour. Ceci fait ressortir distincte-
ment la différence entre .les deux partis po-
ltiques du Canada. Le parti conservateur
a toujours soutenu qu'un parti auquel in-
combe le devoir de gouverner le pays n'a le
droit de céder' en rien de ce qui appartient
au Canada sans recevoir quelque chose en
retour.
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Le parti (le la réforme dit : Nous croyons
bien faire en faisant cette grande concession
à l'Angleterre, et nous le faisons volontaire-
ment, sans rien demander ni accepter en re-
tour. Le temps où le premier ministre a fait
cette dléclaration était surtout le >temps où il
existait un sentiment pouvant faire croire
que. si un effort était fait par le Canada,
comme étant la première colonie de l'empire,
il était très p -obable que nous àurions ob-
tenu ce que les deux partis considèrent
comnime étant désirable dans l'intérêt du Ca-
nada. Mais juste au moment où l'on pou-
vait espérer atteindre ce but, lorsqu'il y
avait invitation à faire une offre et un effort
pour obtenir le commerce privilégié, le pre-
mier ministre du Canada ne demande rien,
nais fait la concession qu'il a faite par le
tarif différentiel et ne demande rien en re-
tour.

J'ai raison de prétendre que l'acte du pre-
mier ministre a été très regrettable au point
de vue des intérêts du Canada. Il a été re-
frettable en raison du temps où la déclara-
tion a été faite, et il a été regrettable au
point de vue de son opportunité. Je crois
que c'est là un des moyens les plus sûrs
d'établir et <le perpétuer la fédération imupé-
riale, parce que l'établissement et la mise
en vigueur des principes du commerce devant
être à l'avantage mutuel de deux pays est le
meilleur moyen de lier ces deux pays en-
semble. Lorsque nous établissons des rela-
tions qui doivent être mutuellement avanta-
geuses aux deux pays pour tous les temps à
venir, nous unissons ces deux pays ensem-
ble par un lien qui tient à l'égoïsme naturel
de chacun d'eux. Si nous pouvons faire cela.
ce sera le meilleur moyen de favoriser les
intérêts de la fédération impériale. Le parti
de la réforme s'unit à nous pour faciliter la
fédératlon impériale. Les réformistes sont
meilres de la Ligue de la fédération imi-
périale, et ils expriment comme nous le dé-
sir de voir s'établir des relations plus in-
times avec la 'mère patrie, afin que nous puis-
sions par ce moyen former un lien indisso-
luble avec la métropole.

C'était le temps du Jubitlé lorsque les pre-
miers ministres des diverses colonies étaflent
en Angleterre et alors que, sur l'invitation
de l'Angleterre, ils ont' exprimé leurs vues
sur cette importante question. Cependant,
le premier ministre de la grande colonie du
Canada n'a pas profité de l'occasion pour
dire un mot dans. l'intérêt du Canada au
sujet de cette importante question. Il dit
qu'il n'y a pas de différence d'opinion entre
les deux partis politiques quant à la sagesse
de cette politique si nous pouvons la mettre
en vigueur. C'est là exactement ce qu'il a
dit au peuple du Canada avant 1896, 'lors-
qu'il a parcouru le pays proclamant que son
parti tenait autant à la fédération impériale
et au commerce privilégié avec la métropole
que le parti conservateur.

Si, disait-il, le peuple du Canada nous con-
fie le devoir de gouverner lé pays, nous nous
adresserons à la mère patrie et nous ferons
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tous nos efforts pour établir avec la métro-
pole 'ces relations commerelales plus intimes
que nous désirons tous voir établir. Im-
médiatement après avoir été chargé du gou-
vernement du pays, le très honorable pre-
mier ministre est allé en Angleterre, et au
lieu de remplir cet engagement, au lieu de
mettre logiquement en vigueur le program-
me qu'il avait énoncé devant le peuple cana-
dien, il a dit : Nous faisons ces concessions
volontairement et sans rien demander en re-
tour. Nous ne demandons pas à l'Angle-

1 terre de modifier les principes commerciaux
qu'elle met en pratique depuis si longtemps.
Nous ne lui demandons pas de nous donner
quelque chose en retour, mais nous lui don-
nous volontairement une préférence en re-
tour de laquelle nous ne lui demandons rien.
Tout cella, bien qu'il eût dit au peuple du
Canada qu'il était à désirer que nous eus-
sions la préférence sur les marchés du
Royaume-Uni. Il revient et Il admet au-
jourd'hui qu'il est àt désirer que nous l'ayons,
mais lorsque l'occasion s'en est présentée. Il
n'a pas dit un mot, il n'a pas remué un doigt
pour amener la réallisation de ce désir.

Si le tarif 'différentiel est désirable, comme
on l'a dit, pourquoi le très honorable minis-
tre et ses amis ne font-ils pas un effort pour
l'obtenir ? Ils n'ont jamais fait cet effort
et ils 'ne le font pas aujourd'hui. Ils profi-
tent de chaque occasion qui se présente pour
discréditer la supposition qu'il est possible
de l'obtenir. Toute leur argumentation.
tant ici qu'en Angleterre, se réduit l ceci:
d'abord, Il est impossible de d'obtenir, et en
second 'lieu, Il n'est pas de l'intérêt du pays
de l'obtenir. Ils disent que si on l'obtenait,
cela aurait pour résultat une politique fiscale
qui, dans l'opinion du très honorable minis-
tre, ne serait pas avantageuse au pays et se-
rait contraire au système de libre-échange
qui existe. dans la métropole. L'instant
d'après, le très honorable ministre dit qu'il
est désirable que nous ayons le commerce
privilégié. Quelle absence de logique ! Il
doit être une énigme vivante aux yeux du
peuple canadien, s'ià ne fait pas un effort
pour obtenir cet avantage qu'il prétend être
désirable. Il nous dit que nous ne pouvons
avoir le commerce privilégié avec l'Angle-
terre à moins que nous n'abandonnions la
protection, mais dans la même phrase, il
nous dit que son gouvernement nous a donné
un bon commerce privilégié avec l'Angle-
terre, quelque chose de mieux que tout ce
'que les autres gouvernements ont procuré au
Canra'da. E nous dit que le commerce privi-
légié 'qu'i a obtenu est avantageux pour le
Canada et avantageux pour la mère patrie,
et en même temps, il nous dit que nous ne
pouvons avoir le commerce privilégié avec
l'Angleterre à moins que nous ne renoncions
à la protection:

Mals si l'honorable ministre a le commerce
privilégié avec l'Angleterre comme il le pré-
tend, il l'a obtenu sans diminuer les droits
protecteurs, car Il a laissé le principe de la
protection dans le même état qu'il était au-
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paravant dans le tarif canadien. Qu'y a-t-il
dans la proposition qui nous obligerait à
renoncer au droit que nous avons d'imposer
des droits sur les marchandises provenant
de tous les autres pays que sur les produits
anglais ? A mon avis, il n'y a là rien d'in-
compatible.

Nous pourrions tout aussi bien avoir le
commerce privilégié que demande cette ré-
solution que le commerce privilégié que le
premier ministre prétend que nous avons
aujourd'hui. Nous pourrions l'avoir sans
nuire au principe de la protection que nous
mettons en vigueur avec notre tarif actuel.
Le commerce privilégié que le parti libéral
a donné au Canada est tout à fait illusoire
en tant qu'il s'agit de résultats avantageux
pour les Canadiens. Le très honorable mi-
nistre nous a dit qu'il avait l'intention de dé-
velopper le commerce entre le Canada et la
mère patrie, mais les rapports de la naviga-
tion et du commerce prouvent que, bien que
le commerce ait légèrement augmenté en ce
qui concerne :certains produits, il reste le
fait indéniable que notre commerce aug-
mente avec les Etats-Unis en plus grande
proportion qu'auparavant, depuis l'introduc-
tion du nouveau système.

Si le commerce privilégié des libéraux eft
fonctionné comme on l'avait prédit, il aurait
réduit notre commerce avec les Etats-Unis
et augmenté notre commerce avec le métro-
pole, mais il a produit tout l'effet contraire.
Nous diminuons notre commerce général
avec la métropole et nous augmentons notre
commerce avec les Etats-Unis, et je dis en
conséquence que ce commerce privilégié que
le gouvernement libéral a inauguré est llu-
soire. Il y a plus: A mon avis il est dom-
mageable au Canada, et pourquoi ? Parce
Qu'il a détruit toutes les perspectives que
nous pouvions avoir d'obtenir un bon com-
merce privilégié avec l'Angleterre. Il n'y
a aucun doute que, grâce à la propagande
qui a été faite sur toute îa ligne, le senti-
ment du peuple britannique était en faveur
de donner aux Canadiens la préférence sur
les marchés anglais, mais l'acte du gouver-
nement actuel a détruit les perspectives que
nous avions d'obtenir cette préférence.

On a donné f l'Angleteirre ce que l'Angle-
terre désirait, savoir : l'acces à nos marchés
avec une diminution des droits Imposés sur
les marchandises des autres pays, et l'Angle-
terre ne nous a rien donné en retour. Lors-
que nous demanderons A l'Angleterre de
nous donner sur ses marchés des conditions
pilus avantageuses que celles qu'elle accorde
aux autres pays, sa réponse sera : Que nous
donnez-vous en retour ? Nous avons livré
pour rien ce qui aurait dû nous rapporter un
équivalent et maintenant nous n'avons plus
rien il donner à l'Angleterre en retour pour
la préférence sur sles marchés.

Je dis done que le commeree privilégié du
gouvernement a'ctuel est évidemment nuisi-
ble aux intérêts canadiens. Est-il probable
ou possible d'obtenir de la métropole le
commerce privilégié demandé par cette ré-
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solution ? La différence entre les deux par-
tis politiques en cette Chambre semble être
que le parti conservateur croit qu'il est non
seulement possible, mais très probable que
nous pourrions obtenir ce commerce privilé-
gié si l'on faisait un effort convenable ; mais
le gouvernement actuel croit que ce com-
ierce ne peut pas être obtenu., ou bien il ne
désire pas l'obtenir.

La différence entre les deux partis s'est
manifestée de la même manière lors de la
construction du chemin de fer Canadien du
Pacifique. Le parti réformiste d'alors sou-
tenait que les ressources du Canada ne pour-
raient suffire à la construction de ce chemin
et que, en conséquence, il ne pouvait être
construit. D'un autre côté, le parti conser-
vateur disait que le chemin pouvait être
construit, et que s'il en avait l'occasion, il
prouverait qu'il pouvait le construire avec
les ressources du Canada. Le parti conser-
vateur a eu cette occasion et il a prouvé à
l'univers que le chemin de fer Canadien lu
Pacifique pouvait être construit. La diffé-
rence entre les deux partis politiques du Ca-
nada aujourd'hui sur la question du com-
merce privilégié est exactement parallèle a
cela. Le parti réformiste dit que le com-
merce privilégié avec la mère partie ne peut
être obtenu et, en conséquence, Il ne fait au-
eun effort pour l'obtenir. Si c'est là sa con-
viction intime on pourrait peut-être l'excuser
de ne pas faire cet effort ; mais, d'un autre
côté, s'il prétend qu'il est à désirer qu'on
l'obtienne et s'il ne fait pas cet effort, alors
cela dénote qu'il n'a pas autant d'espoir dans
l'avenir du pays que le parti conservateur.
Aujourd'hui, le parti conservateur prétend
non seulement qu'il est possible, mais plus
que possible et très probable que le commerce
privilégié avec la métropole peut être obtenu
si l'on fait un effort sérieux. Tant que le
parti qui préside aux destinées du pays ne
fera pas un effort pour obtenir le commerce
privilégié, le pays n'obtiendra pas ce pré-
cieux avantage. Nous avons donc raison de
conclure que le commerce privilégié peut
être obtenu à eu juger par les déclarations
des hommes publics de l'Angleterre sur cette
question.

L'honorable directeur général des Postes
a prétendu ce soir devant la Obambre que le
sentiment du peuple anglais est opposé au
commerce privilégié, et il a appuyé cet argu-
ment sur une lettre du duc de Devonshire
qui lui a été écrite en réponse à une de ses
lettres demandant A 'Sa Grace ce qu'elle en.
tendait par certaines déclarations publiques
qu'elle avait faites sur cette question. Il
nous a donné cette lettre comme une preuve
concluante que l'opinion anglaise n'était pas
en faveur de cette politique. Mals je pré-
tends que les citations qui ont été faites en
cette Chambre par l'honorable chef de l'op-
position et par l''honorable député de Bruce-
nord (M. MeNeill), citations extraites des
discours de M. Chamberlain et du duc de
Devonshire, justifient cRhez nous la conclu-
sion qu'à leur avis, si les colonies désirent
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le commerce privilégié et si elles le deman-
dent, la métropole sera prête à faire plus que
la moitié du chemin dans ce sens. Cela
étant, j'ai raison de dlire qu'il est possible
pour le peuple canadien d'obtenir le com-
meree privilégié s'il fait des efforts pour
l'obtenir. Mais tant que nous n'essaierons
pas, il n'est pas prabable que nous l'obte-
nions, et le gouvernement actuel, non seule-
ment ne veut pas le demander, mais dûelare
au peuple canadien que la raison pour la-
quelle il ne le demande pas c'est qu'il ne
pourrait pas I'obtenir même s'il le deman-
dait. J'avais l'intention de toucher à quel-
ques autres sujets relatifs à cette question,
mais, vu l'heure avancée, je crois qu'il est
plus sage de m'abstenir, et je me bornerai à
dire en terminant que je crois énoncer l'opi-
nion et le programme du parti conservateur
en disant que ce parti est d'avis que le
commerce privilégié serait avantageux pour
le Canada et que nous devrions nous efforcer
de l'obtenir. Nous prétendons de plus que
non seulement cette politique est avanta-
geuse mais qu'elle peut être mise en vigueur
si l'on fait les efforts nécessaires. Cepen-
dant, tant que le parti actuel restera au pou-
voir, il sera impossible au peuple canadien
d'atteindre ce but désirable ; et à mesure que
le temps s'écoulera et que les partis expo-
seront leurs programmes politiques devant
le peuple. la différence entre les deux partis
deviendra de plus en plus apparente. Le
parti conservateur a pour programme d'ob-
tenir le commerce privilégié ave'c la métro-
pole basé sur les principes énoncés dans
cette résolution, et le plus tôt le parti conser-
vateur reviendra au pouvoir, le plus tôt luira
le jour où cet avantage si désiré sera obtenu
pour le peuple canadien.

Mais le directeur général des Postes nous
dit qu'il y a quelque chose d'illogique dans
cette résolution parce qu'elle n'est pas en
harmone avec les opinions exprimées par le
duc de Devonshire et M. Chamberlain. Eh
bien ! j'ai lu la résolution avec soin et je n'y
vois pas un seul mot qui soit en désaccord
avec les dédiarations publiques de ces mes-
sieurs sur cette question. La résolution ne
fait que répéter ce qu'ils ont dit, puis elle
ajoute que, de l'avis de cette Chambre, il est
du devoir du gouvernement, en réponse aux
avances réitérées des autorités impériales
d'essayer à assurer aux produits du Canada
un traitement privilégié sur les marchés du
Royaume-Uni. Les autoriltés impériales
n'ont-elles pas fait des avances lorsque M.
Chamberlain a dit : Nous sommes prêts à
faire plus de la moitié du chemin, nous som-
mes prêts à faire plus qu'on ne saurait espé-
rer de notre 1part, nous ne serons pas même
économes ni parcimonieux dans notre ma-
nière de , ýiter nos colonies à cet égard, si
elles expriment le désir de recevoir un traite-
ment privilégié ?

Après de semblables déclarations publi-
ques, n'avons-nous pas raison de dire que
cette résolution est en harmonie avec ces dé-
clarations, et qu'en réponse à celles-ci, nous
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devrions faire un effort dans le sens indiqué?
Le parti conservateur est d'avis que nous
devrions faire un effort, mais le gouverne-
ment ne veut pas faire la moindre démar-
ehe à ce sujet. Au contraire, il dit au peu-
ple -canadien que, bien que le commerce pri-
vilégié soit à désirer, il ne fera pas le moin-
(Ire effort pour l'obtenir. Ceci démontre
clairement la différence entre les deux par-
tis -politiques. Le parti conservateur est en
faveur d'un commerce privilégié avec la mé-
tropole qui puisse nous donner sur les mar-
ehés anglais un avantage sur nos concur-
rents étrangers. Le parti conservateur est
en faveur de meilleures relations commer-
ciaies avec la métropole et demande à celle-
ci de nous offrir quelque chose en retour de
ce que nous sommes disposés à lui offrir.

Nous sommes en faveur de relations d'un
commerce privilégié avec la métropole d'une
nature telle que nous puissions toujours avoir
quelque chose en retour pour ce que nous
donnons, afin que nous ne donnions pas ce
qui est précieux pour nous sans rien rece-
voir en retour. Tel est le programme du
parti conservateur en regard de celui du
parti de la réforme, et en conséquence, je
considère que cette résolution est opportune.

Elle pourrait être acceptée par le chef du
gouvernement sans causer aucun préjudice
ni à son parti, ni à ses déclarations publi-
ques sur cette question, ni à sa conduite des
affaires en cette Chambre. Ceci n'est pas
une motion de non-confiance envers le gou-
vernement, et cela nonobstant le fait qu'elle
est faite en amendement à la motion que la
Chambre se forme en comité des subsides.'
Le gouvernement peut l'accepter. Pourquoi
le gouvernement ne l''accepte-t-l pas, puis-
que son très honorable chef dit que le com-
merce privilégié est désirable ? S'il est dé-
sirable à son point de vue, pourquoi ne l'ac-
cepte-t-il pas tel qu'énoncé dans la résolu-
tion ? La raison en est qu'il n'est pas dis-
posé à l'obtenir. Mais si le peuple canadien
croit que cela soit à désirer, alors nous lui
disons : Lorsqu'on vous donnera l'occasion
d'exprimer vos vues, nous vous demandons
de le faire et de ramener au pouvoir le
parti qui, non seulement prétend que cette
politique est désirable, mais qu'il peut la
mettre en vigueur si le peuple canadien veut
s'efforcer sérieusement de l'obtenir dans
l'intérêt du pays.

Sir CHARLES TUPPER: Avant d'aller
plus loin, je demanderai à mon très honora-
ble ami, vu qu'il se fait tard et que nous de-
vons reprendre notre séance à onze heures,
et qu'en conséquence il nous sera impossi-
ble de terminer ce débat ce soir, s'il ne se-
rait pas à propos d'ajourner.

Le PRMITER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Mon honorable ami me dit qu'un
certain nombre de ses amis veulent parler.
Je ne veux par le hâter indûment, mais je
crois que nous pourrions entendre mon ho-
norable ami (M. MeMillan) et ajourner en-
suite.
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M. JOHN MeMILLAN (Huron-sud) : M. comme le proposent les honorables membres
l'Orateur, cette question est très importante, de la gauche. Or, le commerce de la Grande-
et depuis assez longtemps elle occupe l'at- Bretagne avec ses colonies est de 25 pour
tention du pays. J'ai été étonné d'entendre i 100 de son commerce total ; son commerce
l'honorable député de Grey-est (M. Sproule) avec les Etats-Unis est de 19 pour 100 de
et d'autres membres du parti conservateur son commerce total; avec le France, 10 pour
blâmer le gouvernement réformiste, en ter- 100; avec l'Allemagne, 8 pour 100, et avec
mes aussi énergiques, de ne pas avoir pris divers autres pays. 38 pour 100. Ainsi nous
des mesures pour obtenir le commerce pri- voyons que 25 pour 100 du commerce de
vilégié avec la Grande-Bretagne. Mais l'Angleterre se fait àvec les colonies. Et
quelles mesures ont-ils prises pendant les pour accorder un privilège à ce commerce
dix-sept ou dix-huit ans qu'ils ont passés on se propose de nuire aux 75 pour 100 du
au pouvoir ? Jusqu'à quel point ont-ils amé- commerce avec les autres pays en Imposant
.ioré nos perspectives d'obtenir le commerce, un droit différentiel sur ce commerce. Mals
privilégié durant tout le temps qu'ils ont f les Etats-Unis envoient 102.878,290 quintaux
passé au timon des affaires ? Nous savons de grains et de farines importés par la
qu'en 1894, une importante commission in- Grande-Bretagne, soit 57.3 pour 100 de la
tercoloniale a siégé ici à Ottawa. :ous quantité totale. Songez donc à adopter une
savons que l'ex-ministre des Finances (M. loi pour taxer ce commerce, surtout si l'on
Foster) a rédigé une résolution à l'effet considère que les Etats-Unis achètent pro-
qu'il était désirable d'établir le commerce bablement plus d'articles fabriqués en An-
privilégié entre la Grande-Bretagne et ses gleterre que n'importe* quelle nation de l'u-
colonies. Nous savons de plus 'que cette! nivers. Est-ce que l'Angleterre mettra encommission a étudié la question avec soin. ( péril son commerce avec tout l'univers afinEt lord Jersey, le commissaire envoyé par 1 de protéger 8 pour 100 de son commerce de
la Grande-Bretagne, a dit : I farine provenant de ses colonies ?

L'Angleterre aurait à cons dérer quel effet un chan- On nous a beaucoup parlé de l'imposition
gement important de sa politique fiscale pourrait de droits différentiels contre l'Angleterre deavoir sur ce cornmmerce énorme, sur ce coiamerce- de la part du Canada et des élections qui ontplus de 76 pour cent du commerce qu'elle fait avec eu lieu en 1891. L'honorable député de
l'univers; et comme les chiffres l'ont démontre, une Bi-ce-nord (M. MeNeili) nous a dit que les
bonne prrtie de ce commerce se compose d'articles Bri-nr (M Mc e ns dit que le
qui sont fabriqués avec la matière première des élections avaient eu leu dans des condi-
solonies. tions telles que le résultat était une décla-

Sir Charles Mills m'a passé un document que je ration en faveur de la concession de cer-
vous demanderai la permission de lire : " Il peut être to ins privilèges spéciaux au commerce des
utile d rappler les chiffres du commerce du Royaume- Etats-Unis. Je me demande si l'honorableITm, tels que résumés par sir Rawson Rawson pour député oublie le prétexte invoqué devant le
poun 1893I et u é niter saei nt ls mêmes neuple pour expliquer la dissolution de lapor-9'e oréitrluaedsttu qui ne' Chambre et lappel aux électpurs. N'etait-ce
laissent que peu d'impression dans l'esprit, nous pou- Chafin e le eteus N goait-
vons nous servir des chiffres représentant les propor pas afin que les représeîntants du gouverne-
tions pour cent. En adoptant ce mode nous consta- ment pussent aller à Washington pour y dis-
ton% que les enlonies, à l'exclusion de l'Inde, de la cuter la réciprocité avec les Etats-Unis ? Je
colonie de Gilbralt r et de [long Kong- représentent' crois que le chef du gouvernement déclarait15'1 pour cent du commerce total de la Grande Bre- nu'on les avait invités à aller aux Etats-tagne, dont 27 pour cent représentent le cnmmerce 1Unis pour y diseuter la réciprocité.avec l'Amngiqe du Nord, 7*5 h, commerce avec l'Aus-
tralasie, 2·2 pour cent le commerce avec l'Afrique- M. GIBSON : Et l'honorable député de
Sud (Cap de Bonne-Espérance et Natal) et 27 le coni- Bruce-nord a avalé cela.
merce avec toutes les autres colonies."

Et quelle est aujourd'hui la position de
rAngleterre au sujet de ce commerce ? J'ai
eu l'autre jour sous la main les rapports
agricoles de la Grande-Bretagne et je cons-
tate qu'elle importe 179,762,948 quintaux de
grain et de farine. Sur cette quantité, le
Canada lui envoie 13,945,370 quintaux ou 7a
pour 100 de tons les grains et farines im-
portés dans la Grande-Bretagne. Les au-
tres colonies ne lui envoient que 806,340
quintaux, soit 9-20 de 1 pour 100 de l'impor-
tation totale. De sorte que nous voyons que
la Grande-Bretagne a impor+é de ses colo-
nies un peu plus de 8 pour 100 de la quan-
tité totale -de farines.

Considérez à quoi équivaudrait pour l'An-
gleterre l'obligation de payer sur 92 pour
100 de l'énorme quantité de farines impor-
tées dans ce pays, obligation qui s'impose-
rait si le commerce privilégié était adopté,

M. McMILLAN: Oui, et tout le reste de
son parti en a fait autant. Mais la déclara-
tion à l'effet qu'on les avait invités à aller
à Washington n'était pas exacte. Le fait
est qu'ils -avalent demandé la permission d'al-
ler à Washington et que le gouvernement
américain avait consenti à ce que les repré-
sentants du gouvernement canadien allas-
sent à Washington pour y avoir un entre-
tien particulier-non pas une discussion en-
tre commissaires, mais une entrevue stricte-
ment privée, afin de voir si des arrange-
ments pourraient être faits pour l'envoi de
comamissaires chargés de négocier un traité.

Et est-ce que cela a été tenu secret par le
gouvernement du Canada ? Non. Le chef
actuel de l'opposition (sir Charles Tupper)
a déclaré qu'ils allaient à Washington sur
la demande du gouvernement des Etats-Unis
pour y discuter la réciprocité. Mais lorsqu'il
est allé à Washington et qu'il y a vu le se-
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erétaire Blaine, la première chose qu'il lui a
faLlu admettre a été que ce qu'il avait dit
n'était pas exact et que c'était à la de-
mande du gouvernement canatien qu'ils y
étaient sliés. De plus, M. Blaine a déclaré
iu'il était étonné que le gouvernement cana-
dien eût annioncé par tout le pays un ar-
rangement qui en réalité était confidentiel.
Si jamais le Canada a été ridiculisé par ses
homm11es publies, il l'a, été par le chef actuel
de l'opposition lorsqu'il a fait cette déclara-
lion dans le pays.

Vers ce temps-la, Terre-Neuve avait conclu
un traité de récipro'ité avec les Etats-'nis
et le gouvernement canadien, jouant le r5le
de l'envieux, n'ayant pu avoir la réciprocité
lui-méne, voulut empêcher Terre-Neuve (le
l'obtenir. Il en appela au gouvernement bri-
tannique et déclara que cela nuirait au Ca-
nada s'il était conclu entre les Etats-Unis et
Terre-Neuve un traité de réciprocité d'où le
Canada serait exclu. Il faut qu'il ait été

Article. Tonnes. Valeur. Droits.

Foin.... .. . 3,296; 24,9581 13,184

Boisseaux,

Ponanues de terre.. . 964,613 327,323! 241,153
Navets. . 643,837 64,360j 16,090

Livres.

Pommes séchées. 361,966. 15,517 7,239
Barriques de pom-

nies ............ 7,933! 1,879 5,949
Laine.......... 1,010,9 176,436, 101,09

Totaux ....... 3,141,966: 1,00,531

convaincu que le Canada retirerait un avan- M. l'Orateur, quelqtî'uu prétendra-t-il qu'il
tage (le la réciprocité avec les Etats-Unis. ne serait pas avantageux pour le cultivateur
silon pourquoi s'est-il adressé à1 l'Angleterre ùIadien (lavoir accès au m:trché (les Etats-
pour être adis à en partager le bénéfice Unis, s'il potvait l'avoir à (es conditions ho-
avec Terre-Neuve ? On nous a dit que les aorables ? Nous avons toujours constaté que
Eta's-Unis ne sont pas notre meilleur inar- lorsque nous pouvions avoir deux Clients au
ehé. mais que c'est la Grande-Bretagne (luilieu d'un nous obtenions de meilleurs prix.
est notre miarché le plus avantag-eux. nais 1Or, les pommes dne teire et les navets sont
nous somnes enîcore d'avis lue flous reti- es produits iui ne se conservent pas et que
reî!ors abl'avantages d'un marNé ous ne pouvons pas envoyer ec Angleterre,

hque celui des Etats-Unis. (le sorte que, pour ces prorduits, les Etaas-
J'ai lhonneur (le souiettre quelques preuves dnis seraient notre meilleur marché.
à l'appui (le cette assertion. J'ai ici un ta- Mais laissez-moi vous dire que les cultiva-
bleau indiquant quelques-unes des exporta- teurs du Canada sont aujourd'hui plus indé-
tions (lu Canada ainsi que les droits payés : pendants des marchés des Etats-Unis qu'ils

-__ _ ne l'ont été depuis que le Canada existe, tout
simnpleiment parce qu'ils sont plus connus du
peuple de la Grande-Bretagne auquel nousArticle. Nombre. Valeur. Droits. expédions plus de produits. Le premier mi-
nistre actuel du Canada, entouré des hom-
mes distingués qui composent son cabinet. a

!foimulé un programnie qui a piqué les con-
Chevaux au.desus servateurs jusqu'au vif. Ils voient mainte-

d'un an ...... .. 2,392 295,919 71,760 nant que pendant les dix-huit ans qu'ils
Chevaux au-dessous ont passés au pouvoir, ils n'ont rien fait qui(Iun an.. ....... 65 11,2651 1,950 soit véritablement avantageux pour le pays.

Total.......... -. . .73 Leur jalousie est énorme parce que ce gou-
verneient a été en mesure d'appliquer un

Bêtes cornes au- système politique qui a rapporté plus d'a-
dessous d'un an.. 12,231 108,001 24,462 vantage à ce pays que tout système que l'on

Bêtes à cornes au- i ait jamais adopté. Or, M. l'Orateur, le sys-
dessus d'un an... 75,6741 1,137,747 312,880 tème appliqué par les honorables membres

- de la gauche durant les dix-sept dernièresTotal.. ..... . .... . .. 337,342 lannées avait réduit de $100,000,000 la valeur
d3les terres dans la province de l'Ontario ; etPores..14 3,137 41 cette valeur n'a commencé à augmenter que

Moutons au-dessous depuis que le gouvernement actuel est ar-
d'unan.... .. 252,691 770,620 189,518 rivé au pouvoir.

M1outons au-dessus En 1889. nous avons exporté pour uned'unan 17,509 71,300 2 ,263 somme totale de $23,854.707 d'animaux et
- --- -- le leurs produits. La Grande-Bretagne en aTotal....,.-... .... .......... 215,781 pris pour $16,227,000. et les Etats-Unis, pour

$71.370. Mais en 1898, nous voyons que nos
Boiseaux. exportations d'aniaux et de leurs produits

ont rapporté $44,301.470. Nous avons, cette
Orge........ ..... 58,105 43,58.3 17,434 année-l1. exporté en Grande-Bretagne, pour
Pois.. ........... 77,707 72,780 31,082 $39,739,089, ce qui démontre que les exporta-

M. McMILLAN.
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tions que nous faisons sous ce rapport dans
la mère patrie augmentent rapidement. Et,
en 1889, nous avons exporté pour $3,674,055
de produits en Grande-Bretagne, et pour $9,-
125.707 aux Etats-Unis. Mais en 1899, nous
avons exporté pour $27.747,140 de ces mêmes
produits en Angleterre. et pour $1,133,293
seulement aux Etats-Unis. C'est là une aug-
mentation énorme des exportations en
Grande-Bretagne (les animaux et de leurs
produits et des produits agricoles.

Il y a en aussi, sous le régine actuel, aug-
mentation de nos exportations d'articles fa-
briqués en Grande-Bretagne, ce qui n'a pas
tu lieu sous le régime de l'ex-ouvernement.
En 1889, nous avons exporté pour $4,434,949
d'articles fabriqués ; la Grande-Bretagne en
a acheté pour $1,679.350 et les Etats-Unis.
pour $1,822,948. Mais en 1898, nous en
avons exporté pour $10.678,316, comme suit :
pour $4.900,806 en Angleterre, et pour $2,-
829,510 seulement aux Etats-Unis. Ainsi,
nous exportons sur le marché anglais une
plus grande quantité de produits fabriqués
que sous le régime de la protection.

Les conservateurs avaient pour devise
Le Canada aux Canadliens." Je dis "Le

Canada aux Canadiens," mais que ces der-
niers. autant que possible, se créent (les dé-
bouchés dans les autres pays. Bien que les
honorables membres de la gauche aient dé-
claré que la protection devait favoriser les
cultivateurs du Canada, je prétends, à titre
de cultivateur, que ce système nous a ait
du tort. Les cultivateurs n'ont reçu d'avan-
tages ni sous le rapport des prix de leurs
animaux, ni sous celui des prix de leurs pro-
duits agricoles. Règle générale, nous avons
constaté qu'aux Etats-Unis, les prix étaient
plus élevés qu'en Grande-Bretagne.

Je dirai un mot de la question de l'impor-
tation du nraïs en franèhise, question dont
l'on a beaucoup parié en cette Chambre.
L'ignoraice dont ont fait preuve ici un
grand nombre de députés au sujet de l'im-
portation du niais m'a étonné. L'année der-
nière, nous avons importé 19,700,000 bois-
seaux de maïs, d'après les tableaux du con-
maerce et de la navigation. De cette quan-
tité, nous avons réexporté 14,332.000 bois-
seaux laissant 5,368,000 boisse(aux pour la
consommation au Canada. Et quel en a
été le résultat pour les cultivateurs du Ca-
nada ? Nous avons eu 5,368,000 boisseaux
de maïs dans l'hiver de 1897-98, et nous l'a-
vons payé 21 cents le boisseaux. Nou
avons vendu l'avoine 21 cents le boisseau.
J'ai mis les deux articles à 22 cents le bois-
seau. Supposez qu'en vendant 5,368,000 bois-
seaux d'avoine à 22 cents le boisseau, cela
nous rapporterait la même somme que le
iméme nombre de boisseaux de maïs impor-
tés à 22 cents. Mais vous gagneriez en
quantité puisqu'un boisseau de mais pèse
22 livres de plus qu'un boisseau d'avoine.
Vous gagneriez 2.008.857 boisseaux de mais
qui, à 22 cents le boisseau, représenteraient
un gain de $401,771. C'est le montant que,
à ce prix, les cultivateurs du Canada reti-

raient en vendant leur avoine et en ache-
tant du mais.

Prenons le prix le plus elevé auquel l'a-
voine se vendait à Toronto, et faisons une
autre comparaison. Le 11 mai, à Toronto,
l'avoine se vendait 38f cents. La jaune
n° 2 se vendait 39 cents, et la jaune n° 3,
38) cents. En achetant cette quantité de
maïs, 5,368,000 boisseaux, et en vendant
cette quantité d'avoine au prix dont j'ai
parilé, les cultivaterus du Canuda épargne-
raient $763.36. Cependant, 'les honorables
députés diront en cette Chambre que le gou-
verinement, en permettant l'importation en
franchise du maïs. a causé du tort à nos cul-
tivateurs. Reiativement à l'importation du
muaïs. je dir-ai que le prix de l'avoine aux
E'tats-Unis n'est pas aussi élevé qu'au Ca-
nada, bien qu'il y ait la concurrence de tout
le maïs produit aux Etats-Unis. C'est ainsi
que les honorables membres de la gauche
cherchent à porter les cultivateurs du pays
à eroire que l'on a commis une injustice à
leur égard, quand, en réalité, l'acte du gou-
vernement les a favorisés. Or, les cultiva-
teurs savent quels sont leurs amis, et ils
savent s'ils sont favorisés, ou non. Les ho-
norables députés peuvent crier fort et eher-

i cher à tromper 'l'es cultivateurs du pays,
niais je déclare que c'est là un des plus
grands bienfaits que les cultivateurs aient
jamais recu.

Je parlerai maintenant de la question (le
la ficelle. On a beaucoup parlé du fil d'en-
gerbage et.de l'effet que l'abolition du droit
imposé sur cet article a sur les cultivateurs.
On nous a dit que d'augmentation du prix du
fil d'engerbage était due à ce que le gouver-
nement du jour avait aboli le droit dont
était frappé cet article. Si la suppression
du droit a amené l'augmentation du prix du
fil d'engeibage, j'aimerais savoir comment
il se fait que le prix en était plus é(levé aux
Etats-Unis qu'au Canada. On mue permet-
tra peut-être de répéter ce que j'ai dit l'autre
jour, savoir : que tout de fil d'enge-rbage
vendu par l'ex-gouvernement n'est pas en-
core payé. J'ai fait un examen à ce sujet,
et je crois que sur le montant que l'on est
convenu de payer pour le fil d'engerbage, Il
reste encore $7,000 qui ne sont pas entre les
mains du gouvernement. Je dirai que, l'au-
tre jour. j'ai fait une erreur en disant que
l'on a pu vendre la matière première à un
prix plus élevé de 3 pour 100 que le prix
d'achat. Je vouluis dire 3 cents par livre
représentant l'augmentation du prix auquel
une compagnie exploitant cette Industrie a
pu vendre la matière première. La " Binder
Tvine Company ", de Brantford, a pu ven-
dre sa matière première 3 ou 4 cents par
livre plus eber qu'elle ne l'avait achetée à la
station de chemin de fer. On a dit que
l'abolition du droit dont était frappé le fil
d'engerbage avait fermé un grand nombre
d'établissements de eP pays. Quelle a été
la cause de la fermetune de ces établisse-
ments ? Vu le passé de la " Consuners'
Cordage Company ", àa pétition suivante a
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été envoyée au gouvernement fédéral, lui de-
mandant de ne pas imposer de nouveau le
droit sur le fil d'engerbage :

Que vu le passé de la " Consumers' Cordage Com-
pany", vos pétitionnaires sont certains que la réin-
position d'un droit sur le fil d'engerbage auait sim-
plenient l'effet de mettre les cultivateurs et les con-
sommateurs canadiens à la merci de ce syndicat, ainsi
qu'ils l'ont été les années dernières. En vertu de l'an-
cien droit le vingt-cinq pour cent sur le fil d'enger-
bage, tout le monde sait que la " Consumers' Cordage
Company " a pu acheter les fabriques suivantes de fil
d'engerbage alors en existence au Canada et leur four-
nir des fonds:

Bannernian Frères, de Lachûte, Québec, dont la
fabrique est fermée depuis sept ans, et, dans le cours
de cette période, ils ont reçu la somme d'environ
8,000 par année de la " Consuners' Cordage Comupa-

ny " pour ne pas exploiter leur industrie.
John lBrown et Cie, de Québec, dont la fabrique a

été achetée par la " Consuners' Cordage Company '

pour environ 8140,OCO, le double de sa valeur réelle,
et, depuis cet achat, c'est-à-dire depuis plus de six
ans, cette fabrique a toujours été fermée.

Thomas Comnor et Fils, de Saint-Jean, N. B., dont
la fabrique a été achetée par le même syndicat il y a
environ sept ans, et cela, à un prix considérable, et est
restée fermée durant toute cette période.

La fabrique de .Jaries Loclrie, de Toronto, dont
l'inexploitation depuis environ six ans coûte à la
" Consumers' Cordage Company " environ $6,000 par
année.

Ferguson Frères, (le Kingston, dont la fabrique est
fermée depuis environ trois ans, moyennant une conm.
pensation d'à peu près 81,800 par année.

A. Main et Fils, d'Hamilton. qui ont recu la somme
d'environ 83,000 par année du même syndicat pour
fermer leur fabrique, tand is que d'autres établisse-
ments sur lesquels ce syndicat avait la haute main
sont restés inexploités durant de longues périodes de-
puis les quelques années passées.

Permettez-moi de dire aux honorables
membres de la gauche que c'est là le résul-
tat du système politique qu'ils ont adopté.
L'honorable député qui siège vis-à-vis de moi
a dit qu'il était étonné de voir que je me
levais pour défendre les actes du gouverne-
ment. Je ne me lève pas pour défendre les
actes du gouvernement, mais je me deman-
de s'il favoriserait un système qui produi-
rait les résultats indiqués dans cette péti-
tion, la formation de syndicats pour forcer
les consommateurs à payer leur fil d'enger-
bage trois fois plus cher qu'ils ne le paierai-
ent sans cela.

Que vos p>titionnaires sont certains qu'aucune
raison, dans l'intéret des consommateurs de ce pays,
ou dans l'intérêt de l'exploitation légitime d'une indus-
trie de fil d'engerbage, n'exige la réimposition d'un
droit quelconque, et qu'il est injuste que les cultiva-
teurs et les consommateurs de ce pays, en sus du
droit de vingt-cinq pour 100 sur les cordages, soient
en outre obligés de payer des dividendes sur les sub-
sides énormes et les actions fortement majorées de
cette coalition colossale.

Vos pétitionnaires doivent aussi répudier les repré-
sentations faites en faveur de la " Farimers' Binder
Twine Company " de Biantford, dont le nom semble-
rait indiquer qu elle représente les idées des cultiva-
teurs de ce pays, bien que nous soyons convaincus
qu'une enquête prouverait que des hommes n'appar-
tenant pas à la classe agricole ont la haute main sur
la compagnie.

Vos pétitionnaires demandent donc que votre
honorable Chambre n'adopte aucune loi dont l'effet

M. McMILLAN.

sera de retrancher le fil d'engerbage de la liste des
articles admis en franchise, et que l'amendement de
la session de 1897 soit mis à l'épreuve dans l'intérêt
des cultivateurs du Canada avant que l'on inter-
vienne d'une maniere quelconque.

Je dirai à la Chambre que, l'année der-
nière, la " Consumers' Cordage Company "
a payé un dividende de 40 pour 100, mettant
en outre, une somme au fonds de réserve,
et que la ." Brantford Cordage Company " a
payé un dividende de 60 pour 100, mettant
aussi un montant considérable au fonds de
réserve, ce qui démontre que les cultivateurs
sont en mesure de ·diriger leurs affaires
même sur de meilleurs priincipes que n'a
pu le faire la " Consumers' Cordage Com-
pany ". Je crois et je sais qu'aujourd'hui
ces -compagnies tromperaient les cultivateurs
tout comme elles l'ont déjà fait, si elles en
avaient d'occasion, mais j'espère qu'il ne
leur sera pdus donné de faire quoique ce soit
de cette nature.

M. CLANCY : L'honorable député vou-
drait-il ume dire ce qu'il lit ?

M. McMILLAN : Cette pétition venait
d'un certain nombre de cultivateurs qui l'ont
envoyée au gouvernement fédéral.

M. CLANCY : Quand ? •

M. McMILLAN: En 1897.
M. HENDERSON : Puis-je demander si

ces cultivateurs étaient actionnaires de la
" Brantford Cordage Company ", qui paye
un dividende de 60 pour 100 ?

M. MJMILLAN: Je ne connais pas les
affaires intimes de la "Brantford Cordage
Company," et jamais je ne me suis occupé
des affaires des autres.

Permettez-moi de dire que les articles les
plus répréhensibles de l'an1cien tarif ont été
entièrement abolis. Je veux parler des
droits spécifiques et des droits " ad valo-
rei " combinés. Il n'y a pas un article de
première importance pour les cultivateurs
et les ouvriers de ce pays qui soit aujour-
d'hui frappé d'un droit spécifique et d'un
droit " ad valorem " à la fois. Le tarif ac-
tuel comprend vingt et un articles sur les-
que's il y a un droit spécifique et un droit
" ad valorem ", et les voici :

ARTICLES DU TARIF FRAPPÉS DE DROITS
"AD VALOREM" ET SPÉCIFIQUES.

Spé- >
cifiques. 0

Cts.
Pâte d'amandes douces.... .... c. 1. lb. 35
Ecorces candies, limons, oranges

et citrons............. .. ... . lc. " 35
Gomme, sucrée... ... ...... .c. " 35
Confiseries et sucre candi........ c. " 35
Spiritueux allemand d'éther ni-

treux, 82.40 gallon imp.......3. 82.40 G. 1. 30

7888[COMMUNES)



[19 JUILLET 1899]

ARTICLES DU TARIF FRAPPES DE DROITS
" AD VALOREM " ET SPÉCIFIQUES.

Spé-
cifiques.

Boulons filetés ou non, écrous,l
rondelles et rivets, pentures.... lc. p. lb.

Ecrous, rondelles et rivets en fer'
ou en acier, filetés ou non, et
ébauches de boulons et de pen-
tures, N.S.A., Tés à charnières
et pentures lungues.. .. . .... lc. là

Spiritueux parfumés en bouteilles,
flacons ou autres colis, pesant
plus de 4 onces....... ..... $2.40 G. I.

Maïs crevé en gâteaux ou en boules ýc. p. lb.
Parfums alcooliques . ........... 182.40 G. I.
Ether nitreux, aconit ou amno-

niaque........ .......... 82.40 G. I.
Sucre :andi, brun ou blanc, g -in-

xues sucrées, écorces candies,
maïs crevé.. ............... c. p. lb.

Tabae, cigars, cigarettes, y com-
pris papier.................... 3c.

Vernis, N,S.A. .. ............ 20c. p. gal.
Légumes, onates fraîches...... 20c. p. brs.
Vins de toutes espèces, excepté

les vins mousseux, y coipris
les vins d'orange, de citron,
fraises, framboises, sureau et
gadelles, contenant 20 p. c. ou
moins de spiritueux. .... .... 25c. p. gal.

Cts.

25

25

40
35
40

30

35

25
20
10

30

Dans cette liste, à l'exception peut-être,
des boulons et des rivets, il n'y a pas un
seul article qui soit de première Importance
pour une dlasse quelconque de la population,
et ce sont les articles aujourd'hui frappés
de droits spécifiques et " ad valorem " Qu'il
me soit permis de rappeler à l'honorable dé-
puté d'Assiniboïa-ouest (M. Davin) qu'en
une certaine circonstance, en cette Chambre,
circonstance dont je me souviens très bien,
l'honorable député de Huron-est (M. Mac-
donald) lui a prouvé qu'en ce qui se rat-
tache à ces droits spécifiques .et "-ad vallo-
rem" sous l'ancien gouvernement, le cul-
tivateur payait 100 pour 100. Ne se rap-
pelle-t-il pas que l'honorable député de Hu-
non-est a pris une couverture grise de ca-
melote pesant huit livres et lui a prouvé que
le cultivateur payait 100 pour 100 sur cet
article sous le régime odieux des droits spé-
cifiques et "ad valorem " ? Aujourd'hul, il
vous est Impossible d'indiquer un seul arti-
cle, dans les lainages ou les cotonnades,
frappé de plus de 35 pour 100 de droit, et
c'est là un grand avantage pour lés culti-
vateurs et les consommateurs de ce pays.
Les droits imposés sur ces marchandises en
vertu de l'ancien tarif du gouvernement con-
servateur étaient énormes. Permettez-mol
.de dire que quand bien même le gouverne-
ment actuel n'aurait fait que abolir les
droits spécifiques et " ad valorem " sur des
:articles de première nécessité, Il aurait don-

né un grand avantage aux ouvriers et aux
cultivateurs du Canada.

Je citerai un certain nombre d'articles In-
diquant la différence entre les anciens et les
nouveaux droits, ainsi que les droits exis-
tant en vertu du tarif privilégié, et un grand
nombre de ces articles sont Importés:

An- Non- Tar
ciens. veaux.

p. c. p. c. p. e.
Faux-cols ........ ........... 52 35 2
Broderies en coton blanc.... 30 25 8
Toile, grise .................. w 229 16

1 blanche ............... 25 2:? 161
Jeannettes satinées pour cor-

sets et tiges de corsets.. 25 20 15
Draps de coton. . ....... ..... 321 30 22J
Chemises de coton, coûtant

plus de $3 la douzaine.. 38 35 2
Chaussettes et bas, 10 e. p. pre. 5 35 2g
Manchettes en coton . ....... .5
Faïence, dame-jeannes, barat-

tes, cruches................ 38 35 261
Chaussures, avecdessus en drap 30 35 26
Plâtre de Paris, le brl... 40 12 per

100 lbs.
Chaussettes et bas, 10 c. la douz. 35 35 26
Fils coûtant 30c. la livre, fabri-
cants...................30 20 15

Tapis..................39-36 35 26J

40 12 1e

J'ai une autre liste que je désire soumet-
tre à la Chambre, une liste d'instruments
aratoires dont les droits ont été réduits, et
j'ai entendu d'honorables membres de la
gauche dire qu'il n'y a eu aucune réduc-
tion sur les droits dont sont frappés les ins-
trument aratoires. Permettez-moi de~ dire
que le gouvernement actuel avait réduit les
droits sur un très grand -nombre d'instru-
ments aratoires. L'ex-gouvernement n'avait
réduit les droits que sur huit instruments, et
les a-t-il réduits de 35 pour 100 à 20 pour
100 ? Pas du tout, car, lorsque cette ques-
tion est venue sur le tapis, j'ai demandé à
l'ex-ministre des Finances si, oui ou non, il
avait l'intention de conserver le pouvoir
qu'il possédait alors de faire une nouvelle
estimation des articles au-dessus de la va-

4eur figurant à la facture, et il me dit qu'il
se proposait de faire à l'avenir ce qu'il avait
fait dans le passé. Souvent, Il arrivait que
l'on ajoutait 10, 15 et jusqu'à 20 pour 100 à
la facture pour les fins du droit à percevoir,
et cela détruisait une grande partie de la ré-
duction apparente du droit. Mais je défie
les honorables membres de la gauche de si-
gnaler aujourd'hui un seul cas oi l'on a
ajouté à la valeur des marchandises dans le
-but d'imposer des droits. Nous donnons ainsi
aux cultivateurs des avantages beaucoup
plus grands que ceux qu'ils avaIent sous
l'ancien régime, en n'insistant pas sur une
nouvelle estimation des marchandises Im-
portées et au sujet desquelles on a fourni
des factures exactes.
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J'ai ici une autre liste de tissus de coton :aux eutivateurs que leurs instruments ara-
_________________ _________________toires étaient exclusivemnent f abriqués avee

Tu bodes, mais iis se sont nrquils
mavaient onis une erreur.

Nous avons entendu beauoup de choses
Ca pu sujet <les eet)loyés publies et e 'a.ug-

Q lientation (es dépenses sous le régime ac-
___________ -___________ __________ tel. Je désire examiner les comiptes publics

i.c. e.C. P.C. et rrouver -quelle réduction considérable on
afaite dle eect-îi

Tissus de coton, ini1),riiiit i .lOAERSPPEN 'ooa
ou teints.... .......... 30 3 30 26

teeds. . co. . .arliv 2

Mêeeue en bo, de 5 30eà . 261 bde député doit se borner à. la motion sou-
To-u3s e loise a moins qu'il n*ait le consentement

inge, de bureau. . .26J 22 unanie de la .am.bre.
Chapvex deontones et del

partie dee lain .t..n..u.r.3

fe les............ 30 30 26 2 Quelques VOIX Laisseze
Qinaillerie...3........5 33006 2306 MeI'NI. J'essaiesimplement (e

Ton.I Ton. I faire voir les avantages que les cultivateurs

Fer en guleuse. ( 95 264,i 22ý le ce pays ont retirés (lu tarif privilég-ié, et
Chusurs...............~218187.q (-0comm1ent ce sYstèMe a1 permis au. gouverne-
Cha.-ssur-_ý... ....... 95 95 21.4 l8ý ment dle réduire le nombre <les emiployés pu-

Etidiïe.s à habits e blics et leurs appointemuents. En 1896, nous.
tweeds. 5par1ý 25 35 30à 26¼avions 4,149 employés publics, et en 1898,

Touis tissus eni tout ou en otueréuto i 52 9pè epartie de laine2........230 3 0 857 o
véteîîîents eîî tout o;u en conmptes ptublics. En 1896, l-a totalité de

partie de laine. ... 5 30 35 30 26+ let's tlpl)0iUteiiieiit5 s'élevaient à $3,537.059,
Poêles, plaq~ues de pueles 2 25et. en 1897. àl $3.373,028, acuatune ré-

de touît glîzre ..... 27 25 21g- 1 8 (lucetion (le $164.000 sous -le 'réglime actuel.
____________________________________ f C'est une réduction considéraible, <lui eau-

Ser'a Une grande joie au pays. Je m'étonne
En comiparant les neuf premiers mois dle qute les hionorables anenîbres dle la gauche

1898 avec les neuf premiers mois de 1896, ý't'aient pas remarqué cette gnde réduction
nous constatons qu'il y a une rédtuction dans !,et Mîlanent le gouvernement d'avoir renyoyé
la totalité (les articles importés au pays de; un si grand nombre (le fonctionnaires pu-
près de 21 pour 10f0, et cependant, les hono- bls
rables membres de la gauche disent que le Lecm reavclleanlaFnc
tarif n'a subi aucun changement, et la Belgi,!que, sous le tarif de ré-ciprcité,

Voici une liste d'instruments sur lesqueïls n'a pas été réduit, ainsi qu'on l'avait prédît.
les droits ont été rédluits à l'avantage des' Comparons le commerce dle ees puys avec le
cultivateurs. Le droit Imposé sur les mou- Canada pendant les années 196 et 1SOS
lins à vent a été -réduit de 30 à 25 pour 100.
Cette liste fait voir les réuctions du tarif EXPORTATIONS DU CANADA.
acuel: 'I V V

pour cent. pour cent.

Moulins à vennt t ........... .. 30 25
Manèaes à chevaux ......... .. 30. 25
Machines locomobiles......... 30 25
Batteuses, trieuses...... ..... 30 25
Pom es ...................... 30 25
Poëles. Ang . ... .... ...... 271 25
Fil à c V trtere.. .. . ... 27ý 15
Ruban de fer ou d'acier.. et. lbs. 15

France. Allemagne. Belgique.
1896 ..... .... 8 581,540 8 757,531 s 98,031
1898 ... ... 1,025,262 1,837,448 973,994

IMPORTATIONS DU CANADA.
En En En

France. Allemagne. Belgique.
1896 ..... .... 82,810,942 $5,931,459 $ 920,755
1898 ..... .. 3,795,351 5,584,014 1,230,660

Fil barbelé..... ... ......... En fran- .... Voil qui démontre une augmentation de
chise. commece avec ces pays-là.

Autre fil métallique 9, 12 et 13. Il est un autre point que je veu toucher
Savon...................-3 2
Fil d'engergage.............. 3 - j'ignore si, en le faisant, je serai dans l'or-

chise. ' re, mais je crois ce point important par
riapport: à la résolution. Je veux prouver

Voil une liste d'articles sur lesquels les!que grâce au tarif privilégié les gages ont
cultivateurs ont obtenu une réduction con- augmenté en ce pays, pendant que sous l'an'
sidérale, et cependant, les honorables mem- don tarif, is avaient diminué. En 1882.
bres (le la gauche voudraient leur faire une ferme de 100 acres, dans Ontarlo
croire qu'en réalité le prix de ces articles donnait à son propriétaire $789; en 1896. la
n'est pas réduit en vertu du tarif actuel. Je moyenne du rendement était de $400. En
lme rappelle le temps où ils déclaraient que 1897, la première année du tarif privilégié,
tous ces instruments étaient fabriqués avec elle s'élevait à $477. En 1896, les -arçons de
le bois qui croissait sur leurs terres. Ils ont ferme recevaient $144, y compris la pension,
fait leur possible, en effet, pour faire croire ou $243 par année, sans la pension; en 1897,

M. McMILLAN.
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$230; de 1882 à 1897, $251, en 1897, $144 ; en
1898,.$148 par année.

M. PRIOR : Je crois que c'est aller trop
loin. L'honorable député (M. MeMillan)
n'est pas dans l'ordre.

M. McMILLAN : Je n'ai qu'une autre dé-
claration à faire, et c'est au sujet des dé-
penses du gouvernement. Il aurait pu dé-
penser .$1,300.000 de plus pendant le dernier
exercice financier dont nous avons le rap-
port, et -e pas plus dépenser par tête, que ne
l'a fait le gouvernement précédent dans l'es-
pace de 13 années. Comme il se fait tard,
je ne retiendrai pas lattention de la Cham-
bre plus longtemps. Je vous remercie, M.
l'Orateur, et je remercie les honorables dé-i
putés de leur bienveillante attention.

M. DAVIN : Je propose que le débat
soit ujourné.

La motion est adoptée; le débat est
ajourné.

PREMWIFRE LECTURE.

Bill (n° 173)-du Sénat-pour amender de
nouveau l'acte des Pénitenciers.-(sir Wil-
f rid Laurier.)

Le PREMIER MINISTRE (sir Wllfrid
Laurier) : Je propose que la séance soit levée.

La motion est adoptée, la séance est levée
à 12.50 a.m. (jeudi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

Jeudi, le 20 juillet 1899.

M. l'Orateur-suppléant ouvre la sance à 11
heures.

PnitRE.

SUBSIDES--COMMERGE PRIVILEGIE

La Chambre reprend la discussion ajour-
née sur la motion de M. Fielding demandant
que l'Orateur-suppléant quitte le fauteuil
pour que la Chambre se forme en comité des
subsides, et sur la motion de sir Charles
Tupper en amendement à celle-là.

M. NICHOLAS FLOOD DAVIN (Assini-
boïa-ouest) : Vu l'époque avancée de la ses-
sion, et vu que ceux qui ont pris part à la
discussion de cette question ont épuisé le
sujet, je ne me proposais pas de la traiter ;
j'entendais garder le silence à cet égard,
mais en entendant le directeur général des
Postes, j'ai cru devoir faire quelques re-
marques à propos de son étrange discours.
La teneur de ce discours indique clairement
qu'il n'avait pour objet que la communica-
tion de la lettre du duc de Devonshire dont
non seulement il a failli de saisir la portée,
mais qu'il a encore interprétée inconsclem-

ment et de la manière la plus amusante.
Je veux dire quelle était l'opinion publique
dans le Canada et dans le Royaume-Uni
avant l'été de 1897. Devant être très bref,
je sollicite l'entière attention des honorables
députés qui s'intéressent à cette question.
Le inonde entier sait qu'il y a eu pendant
des années, en Angleterre, un parti qu'avait
fondé et dirigé le très honorable W. E. Fors-
ter, et qui avait pour objet l'établissement
d'une fédération impériale. Il y a eu tout
d'aborl la ligue de la fédération impériale.
Celle-ci s'étant éteinte vers 1897, il y eut
ensuite la ligue de l'Empire Britannique. La
différence entre les deux se résume en ceci :
que l'une, fondée par le très honorable W.
E. Foster, tendait à l'union politique, dont
elle avait même déterminé les grandes li-
gnes, ce qui eut pour effet de diviser des
personnes très désireuses de s'unir sur le ter-
rain plus large du commerce ; de là disso-
lution de la ligue et la création de celle de
l'Empire Britannique qui, en 1897, eut pour
chef -le duc de Devonshire. Dès 1887, ce
dernier avait -fait un discours qui l'avait fait
applaudir par la ligue de la fédération impé-
riale comme un nouveau partisan. Le
journal de la fédération impériale publiait
dans son numéro du 1er avril 1887, un article
intitulé " Lord Hartington se convertit à la
fédérttion," et qui se lit comme suit :

Nous sommes tous fiers de nos colonies et de l'Em-
pire des Indes. Mais il y en est quelques-uns parmi
nous qui désirent que les liens de l'union politique qui
existe entre ces colonies et la nère-oatrie, se resserrent
davantage, et que nons nous mettions en conimunica-
tion plus directe avec ces grandes nations qui sur-
gissent partoutautour de nous, et sont pour nous
come nos enfants et nos parents.

En 1897, il était président de la ligue de
l'Empire Uni qui avait pour principal ob-
jet la création d'une union commerciale plus
intime.

Qu'est-il arrivé au Canada ? Mon honora-
ble ami de Bruce-nord (M. McNeill) mar-
chant toujours à l'avant-garde, il s'y était
créé un mouvement qui avait en partie pour
but de former l'opinion en ce pays, et de la
mettre d'accord avec celle qui régnait dans
le Royaume-Uni. Ces efforts furent couron-
nés d'un tel succès, qu'en 1896, nous re-
trouvions dans les deux chefs de nos grands
partis politiques, des champions de la cause
du commerce privilégié entre l'Angleterre
et le Canada. Je ne rapporterai pas ce qu'a
dit mon honorable ami à London et à To-
ronto en 1896, je ne citerai qu'une seule de
ses paroles prononcées à Saint-Jeai, où,
comme à Toronto et à London, il a déclaré
sa confiance en la réciprocité de commerce
privilégié tout comme le chef de l'opposi-
tion alors premier ministre. qui parcourait
le pays en parlant dans le même sns. Voici
ce qu'a dit le très honorable premier minis-
tre :

Cependant il nous est possible de faire des arrange-
ments d'après lesquels l'Angleterre ouvrira un marché
à votre ville si nous en faisons autant pour certains.
des siens. Je suis en faveur de cette politique là.
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Qu'est-ce que ces mots peuvent signifier,

sinon que mon honorable ami avait alors
en vue des faveurs que n'obtenaient pas les
autres nations sur le marché anglais ? Qu'a-
vait fait l'Angleterre libre-échangiste ? En
1896, il s'était tenu une assemblée à l'hôtel
Bath Arms. dans le Wiltsbire, sous la prési-
dence de M. T. K. Harding. et où se trouvo-
rent le vicomte Folkstone, M.P., et nombre de
notables, mais surtout de grands cultivateurs
et des citoyens de première importance. Que
s'y passa-t-il ? Un gentleman y fit un dis-
cours où il cita d'abord le très honorable
Arthur Balfour. le leader actuel du parti
conservateur dans la Chambre des commu-
nes d'Angleterre.

Le très honorable Arthur Ealfour a expriné son
Opinion comme suit:

Si les colonies désiraient adopter la politique de
l'union dianière et que les traités de la Grande-Bre-
tagne avec la Belgi et l'Allen:agne fissent obstacle
a la alisation de ce désir, ce serait le devoir du gou-
vernemxen t de Sa h1ajesté de travailler à fait e dispa-
raître ces restrictions-là.

M. McNEILL : C'était en 1896

M. DAVIN : Oui, en 1896. Dès 1887, ce
collègue actuel, ce libre-échangiste, le ma-
quis de Hartington, aujourd'hui due de De-
vonshire, adhérait au principe de la fédé-
ration impériale qui l'avait salué comme
nouveau converti. Le 5 avril 1887, dans une,
lettre ouverte, dont le ton est natureleme-nt
toujours plus réservé que celui d'un dis-
cours, le premier ministre actuel, lord S:îlis-
bury, disait ce qui suit :

Il ne s'est pas imaginé qu'on pouvait désigner sous
le noni de " protection " les droits* différentiels en
faveur de ias colonies., quoi qu'on pût en dire de favo-
rable ou de défavorable.

Je vais dire aux honorables députés pour
quoi j'attire plus spécialement leur atten-
tion sur ces paroles-là. En 1887, lorsqu'il se
prononçait en faveur des droits di!eicn-
ties. lord Salisbury cherchait à éviter le
stigmate de protectionniste. Voici la résolu-
tion qui fut adoptée par la Chambre d'a-
griculture de Wilts-sud.

Cette chanbre est d'avis qu'une fédération coin-
nmerciale de la Grande-Bretagne avec ses colonies et
possessions, accordant un traitement privilégié à
tousles pays qui forient une partie de l'Empire, serait
de la plus extrême importance.

Cette résolution fut adoptée à l'unanimitét
J'ai donc prouvé que dés l'aurore de 1887,
non seulement les hommes d'Etat, mais les
grandes corporations d'Angleterre se. pro-
nonçaient en faveur d'un réciprocité de com-
merce privlîlégé. Avant que mon honorable
ami le directeur générad? des Postes eût fait
son entrée, j'ai cité un extrait du discours
prononcé en 1887 par le duc de Devaashire,
dans lequel, salué emme converti à la ligue
de fédération Impériale. ce dernier expri-
mait son adhésion aux doctrines de la ligue.
Ce point est important à noter, car dès 1887,
le duc de Devonshire était converti à la doc-
trine de la ligue de la fédérdon impériale,

M. DAVIN.

mais en 1897, que pensaient le duc de De-
vonshire et M. Chamberlain ?

Lis avaient lu, comme moi, les déclara-
tions faites à London, à Toronto et à Saint-
Jean, par le très honorable premier ministre,
alors uM. Laurier. Ils avaient lu également
celles qu'avaient faites sur toutes les tribunes
sir Charles Tupper, alors chef du gouverne-
ment, aujourd'hui chef de l'opposition.
Quant à ce dernier, sa position de Haut-
commissaire à Londres lui avait permis de
faire connaître depuis longtemps à ces mes-
sieurs son opinion à cet égard. Certes, mon
honorable ami n'ignore pas que, vu leur ex-
périence des affaires coloniales, ces hommes
d'Etat d'Angleterre ont cru que lorsqu'il
traverserait l'Atlantique. le premier miniistre
du Canada serait prêt il déclarer sa préfé-
rence pour le commerce différentiel. M.
Chmberlain a dit : Nous sommes favorables
à des relations commerciales plus intimes,
mais nous ne pouvons faire de proposition,
ni rien définir; nous vous invitons, vous, à
nous soumettre un plan. et ce ban. bien
qu'il puisse venir en conflit avec des opi-
nions qui nous sont chères, nous ïaccr«ell-
lerons sans arrière pensée mesquine.

'W. McNEILL : Il était prêt -à venir nous
rencontrer plus qu'à mi-chemin.

M DAVIN : Oui. Laissez-moi vous dire,
maintenant, ce qui est arrivé. Letrès hono-
rable premier ministre a été reçu à Liver-
pool avec les autres premiers ministres des
colonies. On verra. comme je le prouverai
d'ailleurs. que les hommes d'Etat d'Angle-
terre entretenaient alors l'espérance dont
je viens de parler et qui se conoolt d'a:*-
leurs si naturellement ; les journaux qui
avaient pris le libre-écebange pour idole de-
puis sa naissance en Angleterre, en faisaient
autant ; le " Times ", entr'autres, qui ne fut
pas peu surpris, dans la suite, de voir qu'on
ne proposait rien, lui qui s'attend-ait si bien
à ce qu'il se fît une proposition. Il y eut
réunions, dîners, lunchs et discours. Le duc
de Devonshire parla deux ou trois fois, et
surtout à Liverpool. L'honora ble chef de
l'opposition actuel, (sir Charles Tupper) a
dit un mot de ce discours. à Toronto. au
mois de février 1899, comme d'une déclara-
tion au délégué canadien, le premier minis-
tre (sir Wilfrid Laurier) et aux autres pre-
miers ministres, que l'Angleterre était prête
à1 fairo quelque chose, h faire une offre, une
proposition. qui n'était pas celde d'un mi-
nistre parlant d'après un arrêté intnistériel
ou d'après une résolution adoptée par la
Chambre des communes, mais une proposi-
tion comme on peut en attendre une d'un
homme de la trempe du duc de Devonshire,
associé à M. Chamberlain qui avait dit :
Nous espéronz que vous allez nous soumet-
tre un plan qui servira de base à une union
plus intime entre nous. Mon honorable ami
(M. Mulock) n'a pas réfléchi à ce qu'il fai-
sait quand il a écrit cette lettre au duc de
Devonshi'e, car à cette occasion. il s'est
rendu coupable d'une grave indiscrétion,
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sans le vouloir, je le pense bien, mais enfin,
Il s'en est rendu coupable et il 'admettra,
pour peu qu'il songe à ce que je lui dis là,
et à la nature de la réponse du duc de De-
vonshire, où ce, dernier lui fait aussi poli-
ment que je veux le dire, une semonce.
Bien plus, sa Grâce fait de but en blanc, à
l'honorable minIstre, précisement la réponse
qu'eût désirée l'honorable chef de l'opposi-
tion et qui se trouve tout le contraire de ce
que pense mon honorable ami. Pour le
prouver à lhonorable ministre, je vais pro-
céder autrement que je n'en al lhabitude
lorsque je discute en cette chambre. J'ai
coutume de faire des dissertations et des re-
cherches, mais dans cette circonstance, je
vais raisonner comme je raisonmerais dans
une cause devant le tribunal. J'ai en mains
le rapport de l'assemblée que mon honora-
ble ami (M. Mulock) a adressé au duc de De-
vonshire ; Il est fait à la troisiéme per-
sonne, c'est-à-dire que c'est un simple som-
maire, mais supposez que ce fût un rapport
" verbatim ", le directeur général des Pos-
tes aurait dû réfléchir quelque peu avant
-d'agir comme il l'a fait, lui qui a lu les ré-
pudiations faites par le chef du gouverne-
ment (sir Wilfrid Laurier), de comptes ren-
dus "verbatim" de ses discours. Voici un
discours du chef de l'opposition (sir Charles
Tupper), qui a duré plus de deux heures et ne
remplit pas plus de trois colonnes, qui est
rapporté à la troisième personne et en résu-:
mé, et cependant, le directeur général des
Postes l'adresse au due de Devonshire
come l'expression de l'opinion de mon hono-
rable ami et lui demande ce qu'il en pense.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Le chef de l'opposition m'a approuvé, 
hier soir.

M. DAVIN : Non pas; c'est le contraire
qui a ieu lieu, et je puis dire en outre, au di-
recteur général des Postes, que non seule-
ment mon honorable ami (sir Charles. Tup-
per) a répudié ce compte rendu, hier soir,
mais qu'il l'a fait le matin même qu'il a été
publié, et qu'il a dit à l'éditeur même du
journil qu'il y avait là une fausse représen-
tation de ses opinions ; mais supposé même
que le compte rendu eût été fait à la pre-
mière personne, vu que son chef (sir Wilfrid
Laurier) a déjà répudié carrément les comp-
tes rendus "verbatim ", il est inexcusable
d'avoir fait celui-cl. Avant d'adresser ce
discours au due de Devonshire, le directeur
général des Postes aurait dû le passer au
chef de l'oppositIon et lui demander ce qu'il
en pensait.

Sir CHARLES TUPPER : Ecoutez 1 écou-
fez!

M. DAVIN : Pour vous prouver que ce
compte rendu est fait à la troisième person-
ne, je me permettrai de vous le lire :

Il (sir Wilfrid Laurier) avait solennellement protmis
que s'il arrivait au pouvoir, il enverrait un cominis-
saire en Angleterre pour travailler avec lord Salisbury
àl'établissement d'uan commerce privilégié. Devenu

premier ministre, il a été en Angleterre à une époque
des plus favorables à la réalisation de ses promesses,
celle d'un glorieux jubilé. En mettant pied à terre, il
fut reçu par le duc de Devonshire, qui, dans un grand
discours, a propose cet immense avantage en termes
sur le sens desquels il n'y avait pas à se méprendre ;
la preuve en est que le lendemain matin, tout journal
ultra libre-échangiste d'Angleterre dénonçait le duc
de Devonshire comme transfuge et comme converti
aux idées impérialistes.

Les discours prononcés alors par les autres premiers
ministres des colonies démontrent quels bienfaits
cette offre comportait. Mais, demanda sir Charles,
qu'a fait sir Wilfrid Laurier ? Il a menti à ses pro-
messes solennelles et a refusé les faveurs que l'on
offrait.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je crois que cette réponse est en ita-
liquies.

M. DAVIN : Vous voulez dire : comme les
citations ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
T ES. OuI.

M. DAVIN : Très bien. Mais le point
sur lequel je veux insister, c'est qu'on ne-
rapporte pas les paroes mêmes du chef de.
l'opposition. Mais le conipte rendu fût-il.
absolument " verbatim ", en l'envoyant com-
me il l'a fait, au dae de Devonshire, Il se-
serait rendu coupable d'indiscrétion ; et A.
plus forte raison est-il coupable de cette
faute pour l'avoir envoyé tel qu'il était écrit,
c'est-à-dire, A la troisième personne, et sans
le consentement du chef de l'opposition.
L'honorabile ministre (M. Mulock) a commis,
une indiscrétion encore plus coupable contre
lui-même, en nous communiquant tout ce-
qu'il a fait, car je vais vous montrer que la
réponse du duc de Devonshire équivaut A.
une approbation des déclarations faites par
le chef de l'opposition. De tous les ducs
d'Angleterre, le duc de Devonshire est, au
dire du " Spectator" le plus "retors ",..
Voile ce que dit le " Spectator " sous forme
de louanges à son adresse. Un autre éloge
du duc de Devonshire, c'est que, à l'instar
de lord Palmerston, c'est un bien vilain che-
val à approcher dans l'écurie, et quiconque
sait -ce que c'est qu'un chevail anglais com-
prerid cela sans difficulté. Queue qu'en
soit la raison, nos chevaux se laissent appro-
cher plus facilement que cela dans l'écurie,
mais le chevail anglais distIngué est un ani-
mal désagréaNe pour tout autre que pour
son groom, à approcher. Voici la lettre qu'a-
écrite au duc de Devonshire, le directeur gé-
néral des Postes:

Milord,
Ci-inclus un exemplaire du Mait and Empire de

Toronto, daté du 23 février 1899. A la page 7, vous
trouverez le compte-rendu d'un discours prononcé la
veille par sir Chs. Tupper à Toronto, et où il a dit ce
qui suit :
d" Pendant les élections de 1896, sir Wilfrid Lau-

rier a été, de tribune en tribune dire qu'il 'tait
aussi favorable que sir Charles Tupper à l'éta-

"blissement d'un commerce privilégié. - Il avait.
"promis solennellement que s'il arrivait au pu-
" voir, il enverrait un commissaire en Angleterre

pour s'aboucher avec lord Salisbury au sujet de
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"l'établissement d'un connerce privilégie. Devenu
premier ministre il a été en Angleterre à une époque

"des plus favorables à la réalisarion de ses promesses,
"celle du glorieux j ibilé. En mettant pied à terre,

il fut reçu par le due de Devonshire qui, dans un
grand discours, a offert un immense bienfait dans
des termes sur le sens desquels il n'y avait pas a s'y

"iméprendi e. La preuve en est que le lendemain
"natin, tous les journaux cobdenistes, tous les jour-
" naux ultra libre-échangistes d'Angleterre d énon-
"çaient le due de Devonshire conne transfuge et

comme converti aux idées impérialistes Les dis-
cours oronlucés alors par les autres preniiers minis-

échangiste et partisan de M. Gladstone, se
gard t de la tache çle la protection, comne
le supposaient 'plusieurs de ses partisans.
Mais quele est la réponse du duc de Devon-
shire ?-Te ne sais pas trop si mon honora-
ble anmi (M. Mu'lock) n'a pas maiunqué du
p -litesse au due en ne la communi<uant pas
à la Cliambre.-Je vais la lire et faire voir
que le d!irebetur général des Postes n'a pas
(omulniqué à lt Chambre cette réponse,
« dont moi, je vais lui donner connaissance:

"tres des colonies démontrent quels bienfaits cette CONSIL PaRIv, 2 Mai 1899.
<'offre comportait. Mais, demanda sir Charles, qu'a Mo. n'MEn M.-J'ai lhonneur d'accuser réception

fait sir W. Laurier ? Il a menti à ses pronmesses de votre lettre du 1er avril.
solennelles et a refusé les faveurs que l'on offrait." La meilleure réponse que je puisse vous faire, c'est
Je prends la liberté de vous demander si vous avez de vous inclure une copie du compte rendu de ces

fait à sir Wilfrid Laurier une olIre comme le dit sir discours que j'ai prononcés en différentes occasions,
'Charles-- dans l'été de 1897, ot comme président de la ligue <le

Peut-on supposer, pour un instant, que le l'Empire Britannique, j'ai eu le plaisir de rencontrer
chef de l'opposition (sir Charles Tupper), en le premier uinistre du Canada.
parlant d'é-énmnts que tout le monde con- Ainsi, la meilleure réponse qui se pouvait
naissait, les avait décrits comme comportant arinesser au directeur général des Postes
une offre formelle qu'on aturait faite à sir c'étaient ces discours, qui n'ont pas été lus
Wilfrid personnellement ? à la Chambre.
- ou une offre au Canada de lui donner l. préférence 'M. COCHRANE : Et que nous n'a-vons pas
sur les marchés de la Grande-Bretagne? Et s'il en est entendus
ainsi, auriez-vous la bonté de me dire quels en sont
les détails? . DAVIN: Mais que l'honorable député

Sir Charles dit qu'on a fait cette offre à sir Wilfrid (M Cohramne) va entendre, et qui vont lin-Laurier dés son arrivée en Angleterre, et je présumem
qu'il s'inspire, en cela, de quelques déclarations que nmenment litesser.
votre Grâce aurait faites publiquement vers ce temps- Je ne crois pas que vous puissiez trouver dans ces
là. Si, pendant le séjour de sir Wilfrid en Angle- discours de quoi établir quelle est mon opinion.
terre, en 1897, votre Grâce a fait à ce sujet quelqUes Remarquez 'ien ceci:
déclarations publiques, pourriez-vous mne dire si la
presse anglaise a publié exactement vos paroles, et s'il Je ne crois pa&s que vous puissiez trouver dans ces
en est ainsi, où je pourrais me procurer des exem- discours de quoi établir quelle est mon opinion sur la
plaires authentiques des journaux contenant le compte cause du commerce privilégié à accorder aux colonies,
rendu de vos discours à ce sujet? Si ce n'est pas trop cause dont Sir Charles 'Tupper et quelques journaux
vous déranger, je vous prie de nie faire parvenir tous de ce pays qui cherchent à attribuer aux membres du
les journaux contenant les discours de votre Grâce qui gouvernement unioniste ce qu'ils appellent des héré-
peuvent se rapporter à l'offre quelconque qu'on aurait sies protectionnistes, semblent s'être faits les cham-
faite à sir Vilfrid par rapport au commerce privilégié pions,
du Canada sur les marchés de la Grande-Bretagne.

Pendant mon séjour en Angleterre, l'été dernier, Qu'est-ce que cela veut dire: "Je ne crois
j'ai vu dans le Britannia un article concernant les pas que vous puissiez trouver dans mes dé-
déclarations publiées dans le Mail and Empire de clarations relatives à la récproclté du comn-
Toronto, et qui tendent à démontrer que votre Grice mer'ce privilégié, de quoi appuyer les. insinu-
a offert ou proposé au Canada létablissement d'un ations de ces joumaux ultra libre-échangis-
commerce privilégié, et que sir Wilfrid Laurier s'y tes, savoir : que je suis entaché de l'hérésie
est refusé. Le Britan2ia disait que le rapport du idéesMail and Empire était faux. Je serais heureux d'avoir iles protectionnistes, que je SUIS hfré-
la permission de me servir publiquement de la réponse siarque ou entaché d'idées protectionnistes ?
de votre Grâce. Il st- trouve précisément comme se trouvait

Je m'nimagine sans peine comment le duc son chef, douze ans: auparavant, lorsqu'lD
de Dev-oncsmhire a accueifI cette lettre. Il disait : si favorable que je sols au tarif
s'est dit : " Ce colon de politicien veut m'en- différentiel en faveur des colonies, je n'irai
trainer dans un chamaillis de colons ? n pas admettre que c'est là de la protection."
quoi cela m'intéresse-t-Il ? Il est encore dit dans la lettre ce qui suit :

Il n'y a que deux raisons pour expliquer la C'est, sans doute, de mon discours prononcé à Liver-
réponse du duc de I}evonshire à cette lettre. pool, le 12 juin 1897, que Sir Charles a voulu parler,
iD'aboqrd, il a voulu se montrer gentleman et les journaux libre-échangistes ou opposionnistes ont
en rpondant pdlimnent, et ensuite, comme pu faire des commentaires de mon aveu que le libre
la lettre devnit êtne publiée, il voulait se échange ne nous avait pas valu tout ce qu'on en avait,
protéger, comme l'a fait, il y a quelques an- un jour, espere.
nées, son chef actuel, le premier ministre Mais, en félicitantSirWilfriâ Laurier et le Canada
d'Anleterre,de leur offre d'admettre les marchandises anglai-
adhésion à la réciprocité de commerce prl- nations, comme d'un pas considérable qui se faisait
vlHégié, et au tarif différentiel en faveur des vers lunion impériale-
colonies : ce n'est pas là de la. protection.

Ainsi, nous devions nous attendre à ce Cela signifie-t-il qu'il se croyait en pr-
que le duc de Devonshire autrefois libre- sence d'une solution finale et satsfaisante

M. DAVIN.
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-comme d'un pas considérable vers l'union ijmpé- offre, ou une insinuation de faire quelque
riale- chose :

Dit-il : "Je ne donne pas ma propre opi- Je persiste à croire, comme j'ai toujours cru, que le
nion ?" libre-échange est ce qu'il y a de mieux et de plus sage

Non, il dit : pour le pays, tuais on lui a attribué des vertus qu il
-Je n'étais pas autorisé à offrir, et je n'ai pas offert n'avait pas, et prédit des résultats qu'il a manqué de
au Canada, la préférence sur les muarcuihs anglais. produire. On a prédit qu'il se répandrait bièntôt

daus tout l'univers, et cette prophetie ne s'est pas
Pourquoi ? parce que, M. l'Ora.teur, on réalisée % les aduiirateurs et les fidèles de toutes nuan-

avait toujours attendu les propositions du ces, de l'école de Manchester, cherchent cependant à
auada et des autres colonies pour être en nous persuader qu'il valait absolument mieux pour

éta t de dire : " Cela nous est peut-être pos- nous que nous fussions le seul pays libre-échangiste de
la terre. Il est peu de disciples du libre-échange qui,et no allons réunir le 'conseil, et de- il y a 50 ans, eussent pensé, un instant, que la France

irander au pa-rlement s'il est consentant. et l'Allemagne feraient aujourd'hui un commerce
Donc, si mon honorable ami avait lu cette énorme sous un régime strictement protecteur, et que
lettre de cet Sil perspicace dont ses études non seulement elles nous ouvriraient leurs marchés,
légales ont encore vivfié le rayonnement, il y niais qu'elles nous disputeraient la possession d'une
aurait vu à deux fois avant de la lire à cette aussi grande partie que possible de la surface de la
Ciainmbre, ear, pour ie servir de la phrase terre, non pas dans le but d'y créer des avantages au
du " Spectator," de London, qui n'était pas commerce universel, mais dans le but d'en exclure le

commerce anglais. Le monde n'est pas encore devenuubi u rd'une aussi haute ce paradis du commerce qu'on a prédit qu'il serait,
culture qa V (tait feu M. Hlutton, il y avait lorsqu'on a commencé à favoriser le libre-échange et
dans cette note pas mal de " ruse." M-ain- lorsqu'on s'est pris à espérer qu'il créerait entre toutes
tenant, M. l'O.-ateur, je vais faire voir à la les nations des liens si étroits, qu'elles ne s'occupe-
Clginbre quaile est la vraie réponse. A la raient presque plus de savoir par qui et par quelle
p:.ge 7 de ce's discours-là, le duc de Ievon. influence elles seraient gouvernees. Une triste expé-

Se.c re présioeut de la ligue de l'Emt- rience nous a appris, depui% ce temps-là, que le libre-
pire britannique, expose en ces iternies lE échange seul ne suffit pas à nous faire ouvrir des mar-pre estaje e e ches, et que si nous voulons répondre par l'augmenta-en est l'objet . tion de volume du commerce, à l'augmenrtation de la

Cette lipe a donc. été fondée pour remplacer celle population, il nous faut trouver ces marchés à nos dé-
de la féderation impériale et pour déterminer, par pens et par nous-mêmes-
tous les moyens possibles, des rapports commerciaux
plus intimes entre les colonies et nous, mais avec len- Comment ! il ne dit pas que ce soit par le
tente bien arrêtée qu'elle ne ferait, p.mr le moment, libre-échange. 11 fait remarquer, au con-
aucun effort pour modifier nos rapports au point de traire, qu'ils n'ont pu, ni ne peuvent y ar-vue politique ou organique. 1 1 14 t

Cela s'enteud, naturellement, des rapports
liolitiques et constitutionnels, de -manière à
comporter l'opération de graves change-
ments à d'autres points de vue, par exem-
ple : dans nos relations commerciales,-

Nous tous qui sommes membres de la ligue, nous
sommes libres de tenir à nos propres opinions et de
prêcher telle on telle forme politique ou organique;
mais comne association, nous avons pour obet de
resserrer les liens qui nous unissent aux colomies, au
moyen de meilleurs rapports commerciaux que sous
obtiendrons par l'amélioration des communications,
par le développement des sympathies mutuelleset par
le fait que nous nous connaitrons mieux les uns et les
autres. A tout événement, nous nous abstenons, pour,
le présent, de toute recommandation, et à plus forte rai-
son, d'avoir l'air de dicter quelle forme cette union plus
étroite entre nous devra prendre, si toutefois elle doit
exister.

Il est facile de voir pourquoi il emploie le
mot " pas," dans sa lettre à mon honorable
ami. S'il ne doit y avoir dans nos rapports
commerciaux d'autres ebangements que
ceux opérés par le gouvernement en 1897, à
quoi bon en parler ? Le gouvernement n'ex-
erce en ces matières aucune direction. On
peut lire aux pages 10 et 11 ce qui, dans ce
temps-là, était regardé non seulement en An-
gleterre, mais par quelques premiers minis-
tres des colonies eomme la palinodie politico-
économique du duc de Devonstire. Mais
quoi ! ils furent du même avis que la presse
et l'honorable chef de l'opposition, que ce
discours4& contenait une proposition, une

Lv a L ei i bre-é a e. T ilaut dilone s y
prendre d'une autre manère ; or, il n'y
avait aucun moyen plus naturel que l'union
counnercaie, qui était a'ors dans- l'air, qui
faisait l'objet de toutes les conversations et
que préchait la ligue dont le duc de Devon-
sh'ire était président. Qu'on se rappelle aus-
si que dans ce temps-là, Il se faisait des as-
semblées sous le% auspices de cette ligue.

-et profiter ele toute occasion de développer et de
maintenir nos possessions coloniales. Puisse-t-on
comprendre que ces observations ne sont inanitées
par aucun esprit de déloyauté envers ceux qui furent
mes propres chefs politiques, bien que, dans ce temps-
là, je fusse souvent obligé de m'opposer à eux sur
diverses questions relatives à lTmpire.

Il y a là -une allusion évidente à M. Glad-
stone et une allusion aussi claire, quoique
moins directe, à M. Cobden :

Je veux simplement vous faire voir ce qui s'est fait,
pourquoi l'opinion publique, en ces matteres, s'est si
plemenut modifiée, et pourquoi le développement
et le maintien des colonies sont aujourd'hui considérés
non plus comme le fruit d'une politique risquée et à
laquelie il fallait peut-être renoncer, mais comme
essentiels à la durabilité de notre progrès.

M. l'Orateur, eela a-t-il un sens quelconque,
et à moins que, comme nous le prétendons, il
n'y ait dans d'esprit de 'orateur une ten-
dance à favoriser la réciprocité de commerce
privilégi%, ne eroirait-on pas assister aux di-
vagations furieuses d'un maniaque ? A la
page 19 de cette brochure parait le discours
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de sir Georges Turner, premier ministre de
Victoria :

Je n'ai pas l'intention de suivre sa Grâce sur le ter-
rain des remarques faites au sujet du libre-échange
avec la Grande Bretagne. Je représente la colonie
où le régime protecteur domine peut-être plus que
dans tout le reste du groupe, et s'il nie fallait parler
de sujets controversés, je jetterais peut-êti e dans
cette galerie la pomme de la discorde.

Cela ne prouve-t-il pas clairement que
d'après lui, le duc de Devonshire avait énon-
cé des vues tout à fait hostiles au libre-
échange ?

Mais si le libre-échange peut convenir à la Grande
Bretagne, il n'y a pas de doute que les colonies, jeunes,
obligées de lutter contre la concurrence qu'il leur faut
nécessairement subir à quelque période de leur exis-
tence, doivent être protégées contre les assauts du
dehors, et c'est de ce prmcipe et de ce sentiment que
nous nous inspirons. Mais si protégés que nous
soyons, et si certains que nous puissioiis être de la né-
cessité de la chose pour l'avenir de nos manufactures,
si on nous fait des propositions d'après lesquelles nous
puissions faire un commerce avantageux avec la
Grande Bretagne, nous les accepterons très volontiers,
parce qu'elles équivaudront à nctre bien commun, à
nous qui faisons partie de ce vaste empire.

Ainsi, le premier ministre d'une des colo-
nies du sud a émis la même opinion que le
" Times " et les autres journaux, et a dit, de
plus, qu'il s'attendait à ce qu'il se fit une
proposition, en réponse, sans doute, aux re-
commandations qu'ils avaient faites. Il con-
tinue ainsi :

La tâche que l'on m'a confiée pour cette après-midi,
était, en vérité, fort agréable. Nous avons entendu
l'admirable discours, si plein de mots aimables à l'ad-
resse de nos colonies, et où sa Grâce a daigné signa-
ler les fautes et délits de son passé-

Quels étaient ces fautes et délits ? Sans
doute, ils se résumaient dans cette adhésion
absolue au libre-échange, dont il s'était rendu
coupable à une certaine époque de sa carrière
politique.
-et nous faire voir d'une manière si évidente que
les années l'ont convaincu de l'erreur de ses procédés.

L'erreur de quels procédés ? Evidemment,
celle de ses procédés relatifs au libre-échan-
ge.

Je reviens à M. Seddon, premier ministre
de la Nouvelle-Zélande. Mon honorable ami
le directeur général des Postes devrait me
remercler ·de ce que je suis à faire, car ce que
je fais, c'est ce qu'il aurait dû faire.

Le duc de Devonshire a encore dit ce qui
suit:

La meilleure réponse, c'est la brochure des discours,
que je vous envoie.

Notre ami n'a jamais parlé de cette bro-
chure, mais je le fais pour lui, et j'espère
qu'il va m'en être à bon droit reconnaissant.

Voici ce qu'a dit M. Seddon :
Depuis qu'on a commencé à discuter cette question,

il y a trente ans, il s'est fait un mouvement qui ne
cessera de prendre des proportions jusqu'à ce que tout
les doutes disparaissent et qu'au lieu de ce que vous
demandez tous-

Qu'on remarque bien ceci:
Savoir : au lieu d'aller vers les nations étrangères.

M. DAVIN.

Il est évident qu'ici, ses paroles sont mal
rapportées, et qu'il voulait dire: "Vous
éloigner des nations étrangères."

Nous pouvons et voulons vous accorder cette
aide. Aidez-nous de votre côté à vous la procurer.
Nous l'avons demandée au duc de Devonshire et à M.
Chamberlain.

Procurer quelle aide ? Vous fournir ce
que les nations étrangères vous fournissent
actuellement.

Et vous faites aujourd'hui votre devoir envers le
grand empire auquel nou avons tous l'honneur d'ap-
partenir. Laissez-moi vous rapîpeler ce qui s'est passé
dans le mois de juin dernier, à la conférence de Ion-
dres. Les penseurs de notre nation, ceux qui com-
mandent les fabriques, le commerce et l'industrie de
notre pays ont là et alors fait voir à l'univers et à ceux
qui dirigent les affaires de l'empire, qu'ils désiraient
leur exposer leur vraie manière de voir, à ce sujet.

Nous savons ce que c'était que leur ma-
nière de voir.

Et il ajoute
Et celui qui dirige actuellement les affaires

coloniales-je veux dire : le très hon. M. Chamber-
lain-a dit: que les colonies viennent à nous avec une
ou des propositions,. et nous les accueillerons sans
arrière-pensée mesquine.

Que pensez-vous d'un homme qui viendrait
vous dire : je ne vous traiterai pas d'une ma-
nière mesquine, si vous ne me demandez
rien ? Vous le regarderiez comme un far-
ceur ou un maniaque. Evidemment, cette
invitation voulait dire : nous espérons que
vous allez faire des propositions : et M. Sed-
don y attache la même signification que
l'honorable chef de l'opposition et que doit y
attacher également tout homme sensé.

Sir CHARLEIS TUPPER : Et qu'y a at-
tachée la presse anglaise.

M. DAVIN : Et qu'y a attachée la presse
anglaise.

M. Seddon dit encore:
Plus tard, en réponse à la recomandation de M.

Chamberlain, le Canada a fait sa proposition sans
condition.

Ce n'était pas là ce qu'il espérait.
Elle était de nature à étonner tout le inonde civi-

lisé.

Il ne s'y attendait pas ; le monde civilisé,
non plus, mais on s'attendait à quelque chose
de bien différent. Puis, le même premier
ministre dit, à la page 23 :

Nous avons lieu de croire qu'on va profiter de ce
jubilé de diamant.

Qu'attendait-il ? D'autres déclarations
académiques et d'autres éloquentes platitu-
des ? Attendait-il tout cela ? Ervidemanent
non ; M. Seddon est un homme bien trop
pratique pour cela.

Nous appartenons à un vaste et glorieux empire:
comme le passé le prouve, et comme l'avenir le con-
firmera, nous sommes le peuple dominant. J'ai con-
fiance que la ligue sous les auspices de laquelle nous
nous s .mmes réunis servira de moyens à l'établisse-
ment de rapports commerciaux plus intimes entre
toutes les parties du monde où est parlée la langue
anglaise.
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E'taient-ils assez fous que de ne pas songer vous aimons tant et nous vous sommes si
à déterminer la participation de l'Angle-. reconnaissants, que nous ne voulons pas en-
terre ? Si e'est le libre-échange qu'ils vou- tendre parler de récompense pour ce que
laient, ils l'avaient. L'Angleterre leur ou- nous vous avons fait. L'exhubérance de
vraient ses ports. Mais il est tout à fait notre tendresse nous porte à faire pour
clair que M. Seddon voulait que la partiei-' vous n'importe quoi.
pation de l'Angleterre s'ajoutât à celle des; La même page contient encore ce qui suit:
colonies. -L'union que nous désirons ne se fera pas, ni l'union

Et je conseillerais d'établir dans toutes les colonies actuelle ne se maintiendra sans que les deux parties:
des ùranches de cette ligue. comprennent qu'elles y sont mutuellement nter essees.

Coiie mon honorable anil tenait à avoir Il distingue l'union actuelle de celle que
'opinion du duc de Devonshire par lettre, l'on projette et dit que même l'union ac-

je veux maintenant vous communiquer ce tueqle ne saurait se maintenir sans que l'on
qu'a dit le due à la fin de cette intéressante regarde aux intérêts mutuels et surtout,
aprèsmsiidi-l. Voci ce qu'il a dit en réponse que l'union projetée ne saurait, sans cela.
à un vote de remerciements qu'on avait pro- avoir lieu.
posé a son adresse : Sir CHARLES TUPPER: Je demande-

Je partuge complèteme±nt votre désir d'entendre le
premier muinistre ou Canada. . d'aurais aimé qu'il eût
pris ma place cette apres-midi.

Le preier ministre du Canada venait
d'être invité à pariler, mais désireux de se
réserver pour le banquet, il a refusé. Le duc
de Devonshire a dit pourquoi il avait hât,
d'entendre le premier ministre du Canada :
c'était parce qu'il était le premier ministre
non seuilement d'une colonie, mais d'une fé-'
dération de colonies et que par conséquent,
ses paroles auraient d'autant plus de poids.
Je vais vous faire voir à l'instant quelle dou-
che d'eau froide ce fut, que le discours du 1
premier ministre du Canada.

I1 est étrange, M. l'Orateur que dans les
pages d'e cette brochure, nous ayons la
preuve, quoi ! la démonstration que le pre-
mier ministre du Canada a porté un coup
,mortel pour le moment, à la réciprocité de
commerce p'ivilégié.

Passons maintenant à la page 26, où nous
voyons que le duc de Devonshire a encore
parlé au banquet qui eut lieu ce soir-là et
où le premier ministre du Canada était le
principal invité:
Mesdames et messieurs,

Je suis heureux de saisir cette occasion d'inculquer
aux autres ce que je ressens si profondément moi-
même, savoir: (lue nous avons aujourd'hui une occa-
sion qui ne se représentera peut-être pas de sitôt.
d'entendre parler des sentiments, des besoins, des
voeux et des opinions de nosc ompatriotes des colonies
que nous devrions connaître et qu'il vont nous appren-

re en cette circonstance, plutôt que d'apprendre de
nous quelles sont nos propres vues.

Toujours l'oil aux propositions des colo-
nies. M. l'Orateur, imaginez-vous un
homme, un président de conseil privé d'un
empire, qui dit que tout ce qu'il espère, ce
sont des phrases ronfiantes et d'agréables
murmures qui s'élèvent des jardins de la rhé-
thorique. A, la page 28, je vois qu'il s'est
exprimé ainsi :

Avant de reprendre mon siège, je veux tout simple-
ment dire combien il me semble que l'heure actuelle
et celles qui vont lui succéder sont importantes pour
l'empire anglais.

Le salut de l'Empire anglais ! Et c'est à
cela qu'un gentileman a répondu comme salt :
Nous ne voulons rien de votre part. nous

rais â mon honomble ami de lire jusqu'aux
applaudissements ; c'est excessivement in-
portant.

M. DAVIN (lisant):
Et je ne crois pas même les liens de l'intért mutuel

assez forts pour cimenter l'union de l'empire comme
nous la désirons ; il faud ra de plus des considérations
d'un caractère plus sentimental. Ce qui va se passer
d'ici à quelques senaiues donnera lieu, je pense, à
l'éclosion de ces considérations.

Voilà la noble
loyauté et de
avec l'échange
gleterre et ses
ment, ce qui le

empression de sentiment de
patriotisme allant de pair
de marchandises entre l'An-
colonies. C'est là, évider-
préoccupait.

Et je pense que nos invités et nous, dirons et
entendrons dire beaucoup de choses susceptibles de
nous convaincre davantage que l'accentuation de
l'unité de l'empire équivaut à de grands avantages
matériels pour le Royaume-Uni et ses colonies.

Mon honorable ami le chef de l'opposition
me demande de citer, dès à présent, un ex-
trait du discours prononcé par M. Chamber-
lain à Birmingham. Le voici :

M. le lord maire, si nos colonies autonomes dési-
rent maintenant ou plus tard partager les gloires et
les reponsabilités de l'Empire, elles nous trouveront
prêts à faire plus de la moitié du chemin pour aller à
la réalisation de ce désir.

Pus de la moitié du chemin.
Et que nous nous ferons un devoir de prendre pour

princi de notre union "chacun pour tous, et tous
pour chacun "-

Ce n'est pas ce qui peut s'appeler une po-
litique tortueuse.
-principe qui seul peut garantir la stabilité et la
prospérité de l'Empire-et si elles désirent resserrer
davantage les relations commerciales entre elles et
nous, aujourd'hui ou plus tard, je le répète nous irons
à leur rencontre, et cela sans arrière-pensée mesquine.

Il répète ce qu'il avait déjà dit et qu'avait
cité le premier ministre d'Auetrale.

Nous ne considèrerons pas cette transaction comme
celles dont on tient compte dans le grand livre, au
seul point de vue des profits et pertes. Non, elle com-
porte un principe et un sentiment qui la placent au-
dessus de toutes ces considérations, car en re-sorrant
les liens qui nous unissent à l'Empire, nous asurons
l'unité et la stabilité de l'Empire.
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Je veux faire voir ce qu'a dit le premier

ministre au banquet. Je cite un extrait de
la page 36 :

Le Canala est aujourd'li favorable à une union
plus.intite avec la inère-patii.

Puis je trouve, à la page 38, ce qui suit:
Il y a dans les colonies une aspiration a ue union

plus intime, à un civisme plus large.

.Te trouve encore à la page 38:
Le gouvernement actuel du Canacla a réduit de 12-

pour cent, et p*tour l'ainiée procuhaiie, (le 25 pour cent
les droits sentrée sur les produits de la Grande-Bre-
taie, et cela, sans dinîander de compensation. 1l y
a de nos compatriotes qui voudraient que toutes cou-

ces fitns de ce genre fîî-stint faites en vie d'utte coi-
pensation; mais le goueeet du Cticla igiior-e ces
sentinents là ; nous avons agi comine inus l'avonîs
fait, parce que nous devons de la reconnaissaice a
l'Angleterre, et parce que nous ne voulons nullement
déranger le système dit lire-change qui lui a été si
avantageux.

VoiLlà comment il a répondu au duc de
Devonshire et à M. Chamberlain. qui lui
tendaient la main. Ils avaient dit : Expo-
sez-nous ce que vous désirez et nous
irons vous rencontrer à mi-chemin. Et le
premier ministre répond : Nous ne voulons
rien de votre part, et il repousse avec un gra-
cieux dédain la main qu'on lui tendait au
noni de l'Empire.

Nous avons agi ainsi parce que nous nie voulons
nullement déranger le systeime du libie-éclange, qui
a ete si avanutageux â lAnigleterre.

Et ce, bien que ce matin-là même, le duc
de Devonshire eût dit que le libre-échange
équivalait à un désappointement et que l'An-
gleterre devait chercher d'autres moyens
d'étendre son commerce.

Je vais maintenant citer les paroles d'un
autre premier ministre, M. Nelson, du
QueenIland ; elles sont rapportées aux pages
41 et 42. Les voici:

Cela était accompli au moyen de la protection
établie dans des pays étrangers, nais il était digne de
consid'rer si nous ne pourrions pas nous bercer de

aines espéraiiccs, et si nous ne pourrions pas en défini-
tive avoir à payer notre sucre plus cher que nous ne le
ferions si d'autres pays agissaient d'une façon équi-
table et droite. Pourrait-on laisser détruire fes itndus-
tries du sucre des Antilles, de l'ile Maurice, des îles
Fiji, du Queenîsland et d'autres colonies austra-
lasiennes, chose qui arriverait si la politique actuelle
était continuée?

Que1lle politique actueile, M. l'Orateur ? La
politique actuelle du libre-échange comme il
existe en Angleterre.

Daims titi cas seiblable, l'Empire doit inévitablement
souffîrir, et par suite il était fortement en faveur du
projet exposé par le secrétaire des colonies.

Par conséquent, tout en étant libre-échan-
giste, il est fortement en faveur d'un arran-
gement mutuel qui devrait nous démontrer
que les autorités impériales ne se sont pas
laissé -inspirer par le mercantilisme.

On devrait imaginer quelque projet par lequel la
nère-patrie s'apiprovisionerait de matières premières
dans ses propres coloies, au lieu de dépendre de,
nations étrangeres sous ce rapport. Il n'a guère besoin
de dire que si l'on liotvait foriulerun projet de nature
à réaliser cet objet, ce projet recevrait la complète
approbation de l'Australie tout entière.

Nous voyons là un premier ministre Aus-
tralien déclarer tout en étant libre-échan-
giste. que si l'on peut formuler ce projet,
c'est-à-dire un projet de commerce privilégié
entre l'Empire et ses colonies, ou un projet
de droits de préférence, l'Australie tout
entière l'approuvera. Cette grande puis-
sance de colonies située au sud de l'équa-
teur était prête comme le déclarait ce
premier ministre, à adopter les principes
suggérés par M. Chamberlain et le duc de
Devonshire, et vous verrez tout à l'heure
qui a empêché tout cela de se réaliser.

Il pouvait, dans tous les cas, parler au nom de la
colonie qu'il représentait. L'effet d'une politique
semblablîsennstituer'ait un avantag'e immediat plour'

Il était de ceux qui peisaient que le libre-échange 1 les colonies, pour l'empire, et pour la mère-patrie en
était ce qui convenait le mieux à tout l'univers- mais particulier.
il y avait à cela une condition, c'était que tout l'uni-
vers lacceptât-car ce principe comme les autres pou- Ensuite, M. l'Orateur, voici ce que M.
vait bien le pas trouver d'accueil ou avoir un effet Kingston, le premier ministre de l'Austra-
contraire à celui qu'on en attendait. lie-sud, a dit :

Il était de ceux qui croyaient que le libre-échange Tous, croyait-il, étaient également désireux d'obte-
était le meilleur système pour le monde entier -niais nir le semblables débouchés à leur produits mnanufac-
la chose devait aller de paît avec la condition très i turés. Si l'on pouvait parvenir à arrêter entre la
importante que le monde entier 'accepterait. Car il mère-patrie et ses colomes un projet heureux par
en était de ce principe commle de beaucoup d'au- lequel ces objets seraient atteints, ou n'en serait que
tres. c'est-a-dire (lu oi peuit en faire son idée favo- trop heureux dans l'Australie-sud. On leu-r avait dit
rite et le pousser jusqu'au bout, pour constater qu«ac- qu'il était de leur devoir de donner à manger à ceux
cidentelleinent son effet a opere en sens contraire a ce qui ont faim-
qu'on se proposait lors de son etalissemit.J

Relativemîenît à la protection, il doit dire que ses J'appelle votre attention là-dessus.
sentiments ec les sentiments du peuple qu'il représen- On leur avait dit qu'il était de leur devoir de donner
tait équivalaient à ceci, savoir: que la protection à manger à ceux qui ont faim : ils ne seront que trop
également est une politique qui doit être accueillie heureux de s'acquitter de ce d-voir grâce à la viande
avec la plus grande prudence. Lorsque le pays s'est i australienne. On leur avait dit qu'il était de leur
trouvé environné d'autres nations qui ne voulaient pas devoir de donner à boire à ceux qui ont soif ; puissent-
faire affaires équitablement a% ec lui, il a dû faire ils nourrir aussi la pieuse asviration de voir arriver le
quelque cho-e pour se protéger autant qu'il le fallait jour où l'Angleterre pourra davantage étancher sa soif
pour obtenir des conditions de commerce raisonnables en faisant usage de vins australiens.
et justes. Ainsi, le sucre en fournissait un exemple Que signifie cela ? Eh ! un droit de ré-palpable. On jouissait niaintenant du privilège de
faire usage du sucre à un prix quelque peut moindre férence en faveur des vins des colonies de
que le coût de sa production. l'Empire,

M. DAVIN.
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Consultons ensuite la page 47, où si trouve
un discours du premier ministre actuel du
Canada, prononcé à Edim:bourg le 14 juillet
1897, et nous trouverons ces paroles*:

Le tem ps viendra où les relations actuelles les colo-
nies avec la mère-patrie, toutes satisfaisantes qu'elles
sont aijourd'tui, cesseront de l'être; et lorsque ce
temps viendra, il devra se produire de deux choses
l'une, ou ces relations devront se rompre tout à fait,
ou elles devront devenir plus intimes.

Mais il dit lui-même qu'elles ne peuvent
devenir plus intimes au point de vue com-
mercial, et il indique ailleurs les principes
politiques au sujet desquels la presse de sa
propre province l'a pris à partie. Il n'est
pas en faveur de principes d'union commer-
clale. Eh bien ! M. l'Orateur, il est très fu-
neste de voir le premier ministre du Canada
de dire qu'il croit que nous devons rompre
s'il ne s'établit pas de relations politiques
plus intimes, ce qui est une hérésie que les
Canadiens n'approuveront pas un seul ins-
tant.

A la page 52, nous trouvons le discours
prononcé par sir George Turner, et que dit-
il ?

Quels que puissent être les résultats de notre visite,
je suis parfaitemuent, convaincu qu'ils nous permettront
de retourner parmi ceux que nous représentons ici
pour leur dire que c'est votre désir, comme le nôtre,
de voir se fortifier, et devenir chaque année de plus'

que retirerait l'Empire d'un arrangement de
commerce privilégié.

A la page 64, M. Kingston, parlant de nou-
veau à Manchester, dit :

Et assurément, il vaudrait mieux, dans son intérêt,
que l'Angleterre, lorsqu'elle le peut, s'approvisionnât
dans ses colonies plutôt que dans les pays étrangers,
avec lesquels elle peut à tout moment se trouver en
guerre.

Comment cela peut-il s'exécuter ? L'An-
gleterre ne peut assurer ce résultat en of-
frant à tous la liberté de commerce et l'en-
trée libre de ses ports, elle le peut seulement
en accordant une préférence.

Dans ces circonstances, ne pourrait-on pas faire
quelque chose pour assurer ces relations plus intimes
entre les colonies et la mère-patrie?

Dans quelles circonstances ? C'est-à-dire
qu'on ne s'appTovisionne pas chez nous à
présent d'autant de nourriture que nous le
désirerions.

La question avait beaucoup occupé l'attention dans
les colonies australiennes, et l'on en était arrivé à
adopter une motion pour faire ce qu'on pouvait faire
raisonnablement pour encourager l'esprit d'entreprise
et le commerce britannique. Irétait temps d'en finir
avec le sentiment ampoulé--

Remarquez ceci. J'espère qu'il n'y a pas
de satire là-dedans.
-et d'aborder le sujet au point de vue des affaires.

en plus solides, les liens d union qui existent enr Je vous ai déjà lu ce queM. Chamberlan aaicus. dit dans son admirable discours. Eh bien !
Que signifie ce langage ? Comment allez- je vous indiquerai maintenant ce qu'a dit M.

vous fortifier ces liens ? Le commerce de Sprigg, dont les paroles sont rapportées à la
préférence mutuel était dans l'air ; il est page 77:

Plair que tous songeaient au mme sujet. J'ai été enchanté vraiment d'entendre le très hono-
Puis, à la page 57, voici encore M. Seddon. rable secrétaire d'Etat des colonies annoncer que le

Il est Ecossais et il parle à Glasgow. Voici gouvernement, dont il fait partie avec tant de dis-
ce qu'il a dit tinction, était prêt à nous rencontrer même plus qu'à

Et puis, lorsque je me demande d'où vient votre mi-chemin relativement à toutes nos demandes et à
nourriture, où rési ie votre plus grand comerce, il tous nos désirs concernant l'union de l'Empire, et je
me fait peine le songer que nous qui sommes de votre nepuisqu assurerletres honorable ministre que s'il s'en
chair et de votre sang, qui sommes animés du désir et tient, ce dont je sis parfaitement convaineu, à la poli-
de la volonté de vous aider, nous ne pouvons pas le tique qu'il a annoncée, au nom du gouvernement de
faire alors que ces nations nous en empêchent. Sa Majesté, être la politique qu'on entend suivre au

sujet des colonies en général, et spécialement au sujet
C'est-à-dire, indiquant avec mépris les na- de la colonie que je représente ici aujourd'hui, nous

tions étrangères qui sont protectionnistes- lui apporterons, en peuple uni, notre ferme appui.
que nous ne pouvons pas avoir ce commerce Cela signifie qu'on Interprète le langage de
de préférence qui nous. permettrait de vous M. Chamberlain de cette manière, savoir :
aider. qu'on espère que les négociations se termi-

Cela m'amène à la question de l'existence de rela- neront par des conférences secrètes, et que
tions commerciales plus intimes avec l'empire britan- probablement avant de quitter l'Angleterre,
nique, et en Ecossais bien équilibrés vous voulez savoir ou l'année suivante, le projet aurait été
quelque chose de ce qui peut se faire, et se faire d'après défini dans un statut impérial; et qu'à
des principes qui vous sont avantageux, en même l'heure qu'il est, nous devrions jouir d'une
temps qui favorables aux colonies. Nous ne devons préférence qui aurait été une source de ri-
pas demander un instant il nous départir de la politi- chesse pour ce pays., et qui aurait favoriséque mentionnée ici aujourd'hui, et arrêtée. Nous a
n avons pas xmiaintenant à entrer dans les détails ni au suprême degré les cultivateurs et les
soulever de sujets de nature controversable, mais nous commerçants du Canada.
avons à vous prouver et à vous démontrer que, en Je passe à la page 84, et voici ce que le
dehors de tout lien d'affection. de tout lien de tradi- duc de Devonshire a dit encore:
tion, il est de votre avantage de cultiver ce commerce.

Ce q'ilveutdir, c~t q'ilsong au nepeut être mise enx doute, aura manqué sein but si, àCe qu'il veut dire, c'est qu'il songe aux e
conférences qui doivent bientôt avoir lieu, enir ces nations dont j'ai parlé ne se dév soppentconféence quipas en un Empire unique se rattachant à nous par des
c'est-à-dire à es conférences secrètes où liens qui pourront être plus <n moins resserrés, plus
ces messieurs voulaient démontrer à M. ou moins uniformes, plus ou moins définis, mais qui,
Chambeinlain et à ses collègues l'avantage toutefois, constitueront de solidesattaches, établssant

2481
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un intérêt comnun quant à tout ce qui a trait à notre qu'elle existe. J'espére que, de retour dans leur pays,gouvernement, à notre politique genérale, à nos rela- ils se souviendront qu'ils ne peuvent nous rendre de
tions commerciales et à notre défense commune. Len- plus grand service, ni nous faire plus grand honneur,seignenient dont nous avoné eté freîppés plus que ni plus grande faveur, que de profiter de l'organi-Jamais dans le cours de ces quelques semaines, c'est-à- sation de cette Ligue pour propager la connaissance etdire, l'idée dont ious avons saisi le seris plus parfaite- la discussion de questions où ils pourront voir surgirnient qu'à tout autre époque, c'est, je pense, que Iun intérêt. Au nom de cette Ligue, nous leur garan-
l'unité de F îpire est également favorable et avanta- 1 tissons que nous n'avons à faire valoir aucun pian
geuse à toutes ses parties. Nous savons (lue tandis politique, lu comuercial, ni naval. ni nlitaire, pré-
que nos colonies et nos de-pendances peuvent, en affer- conçu. Nous n'avons en vue que d'aider à découvrir,lissant limite, developper et accroitre grandement puis à faire connaître l'opinion d ceux de nos comapa-
notre pissance et notre influence dans le monde, nous triotes de là-bas, que ces q-estions intéressent au plus
plouvons, d'un autre côte, leur offrir beaucoup d'avai- haut point.
tages, que nous leur offrons en effet: et ce n'est pas
seulement <ans l'intérêt des lies britanniqu- s, c'est Je viens de faire ce que l'honorable direc-
dans Inmteret de toite la race de langue anglaise, que teur général des Postes aurait dû faire :
nous precosons l'idée du iit, et que ious vous pres- J'ai lu la réponse du duc de Devonshire àsons de prendre toutes les mesures quil est en vatre sia lettre. Quel était l'objet de ces négocia-pouvoir cl'adopter pour la cimenter et la fortifier. tins, et qzel effet ont eu le$ proc 6é de

Voici iaintenlant un passage sur lequdl mon honorable ami ?
fappelle Fattention de la Chambre : Le " Times " du 14 juin. commentant cet

Miais, inesdamues et umebe-ieurs. ntous croyons, nous, événement désormais historique de Liver-
de la race britannm<îume et (dici et di dehors, que nous pool, disait :
soirles njon seul,-uîennt un peuple sentimental, mais Lorsque ces chaleurei-ux sentimitents règnent partout,un pîeuple pratique,,et la pensee qui doit s'être pré- ce serait une étrange deception, s'il devenait imupos-sente a plusieurs d entre nous. apres avoir assisté auN sible de resserrer les liens de lunion entre la mère-demîmOTstration-, dont iioiis avons té temiois en ces natîrie et les nations ses filles. La nouvelle ioi du tarifdermiers temps en Angleterre et dans les coloiies, est au Cazada et la discussioi du projet de la confé-de s: voir quel sera le resultat pratiqu l de tout cela- dération australieine semblent indiquer (Iule nons soma-

Il songeait évidenunet encore aux négo- Tmes 1 la v'eille d'assister à des leveloppeinent.s reiar-
'elations. Y iables. Nlais les paroles qu'ont rononcées, samedi,

Faisant casuite allusion a-1 assemblées -. Lurier et quelques-uns des iinistres australiens
qui lieu, il dit nous portent à crimre quie tout n'est pas absolument

rose.
Le mîini4r- respousable de nos relations coloniales

saisit occession de la présencedes louirmes d'Eltat colo- De fait, comlme nous 1%axons xVU, le três
niaux distingués ep nous avons larmi nous, et à honorable premier mi4nistre a sux refroidir
quelques-uis desquels il nous est duoié de pouvoir les ttspirations a des rapports commerciaux
souhaier ici a he ienrveiue auîjourd'huui, nol] seuleiient plus intimes :

pur avoir des enîtrevules avec chacun d'eux inivi- Le-i hommes d'Etat qjui auront été as-ez capables etduellexuent. entrevues necessairement de nature conf- assez heureux pour vainere les obstacles qui se dires-dentielle au sujet de mnatieres relatives specialemnt a senît actuellement sous nos pas, auront fait ue <euvrelenrs pays respectifs, mais encore pur tenir des assem- susceptible d'éteriser leur gloire.blées comlîposées deces hommes d'Etat.. . asseinles
qui, jusqut' présexit, ont été de nature confidentielle Le 5 juillet, le même journal disait
également, mais auxquelles on a considéré et discnté Ces pays sont maintenant prêts à resserrer les liensdes questions d'un caractere plus general coocernait qui les unissent eni un seul empire, dès qie la sagessetoute la chaine de ns relatfons. Conmne je lai dit, des hommes d'Eat, larmaturité de l'opiimon publique,ces assemblees jusqu'A présen t ont été confidentielles et l'accroissemient des liens umatè-iels permettront de

Il dit plu :loin : donner suite aux dés- partagés par tous.
Qu'il en doive être ainsi ou non, je ne crois paS

violer de secret en disanit que le sujet qu'on a inite
ces honnes d'Etat à venir discuter avec 1. Chaiber-
lain, est fort semblable, silnon absolunent identiqu e, à
ceux qui se trouvent dans la constitution de la Ligue
de YYRmpîire 'britannique-le développement de notre
comMerce see les colonies, l'effet des lois et des
traités actuels, sur nos rapports connerciaux avec
elles, la question des comiunications entre la mère-
patrie et ses colonies, et des colonies entre elles, at
moyen des steaniers tt du télégraphe, et la question
des comuiiiîmuications postales---pardessus tout, la ques-
tion de 1h défense de 1 Empire sur terre et sur nier.

Telles sont'les questions pratiques que nos hôtes ont
reçu liivitation de venir di.scuter, et sont actuelle-
ment à discuter avecM. Chtanberlain, pour en arriver
à la discussion dIi iint l>eauîcouîp plus considérable et
peut-être plus clair, d'une union politique et constitu-
tioinnelle plus intinie.

il ajoute :
-le demande aussi à ces iiessieur's de vouloir bien

se rupîpder que c'est pour favoriser la connaisance et
encourager l. discussion de ces questions qu'ils discu-
tent actuellemnent avec les ministres des coloinies (lie
a Ligue de 1Eîm<piire Britannique a été fondee, et

M. DAVIN.

J'aurais pu citer ces extraits du "Times"
à une phase moins avancée de mes remar-
ques pour démontrer que l'avis de ce jour-
nal au sujet des déclamitions du duc de
D.evonshre et de M. Chamberlain a été pré-
cisémeint celui que l'honorable chef de lop-
position a toujours eu à cet égard. Je les
cite maintenant, A la fin de ces re<marques,.
pour indiquer la nature de l'opinion dn
" Times '' conearnant la matière discutée du
sujet, ainsi que son avis touchant leffet de
la méthode, des paroles et des actes du très
honorable premier ministre du Canada ea
cette occasiOn.

Je n'entends pas dIscuter davantge cette
question. Je me suis borné à démontrer que
la réponse faite par le duc de Devonshire, A
Ii question du directeur général des Postes.
prootire que T'attitude dont ne s'est jamais
<uuqnrti l'honorable chef ·de k gauche en
Olarlant de cette matière de Liverpool a été
parfaitement c'onforne aux déc'ratons du
duc (le Devonshire et de M. Chamberflalu.
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M. T. H. BELL (Prinee-est, LP.-E.) M. manifester l'esprit Impérial qui régnait de
l'Orateur, je ne me propose pas d'examiner tons côtés. Mais nulle autre cause particu-
profondément cette question, pour la raison lière n'eut plus d'effet que la réduction de
surtout que je ne suis pas capable de le 25 ipour 100 opérée quant aux importations
faire. Toute remarque de ma part s'adres- anglaises. Cette politique proposée par ce
sera plutôt à la surface qu'au cœur du sujet. gouvernement-ci est allée tout droit au cœur

lPermettez-moi de dire, d'abord, qu'on a. du peuple anglais. C'est une politique que
exprimé quelques eentiments qui répondent les autres clonies se proposent maintenant
parfaitement aux miens. Comme Canadien, de suivre, et elle a contribué plus que toute
je me réjouis du changement de sentiment antre à créer et répandre le sentiment fi-
que je vois se manifester des deux côtés de périail.
TlAtlantique, c'est-à-dire, entre l'Angleterre Je reconais le fait mentionné par le chef
et ses 'eolonies 'disséminées sur toute la terre. <le l'opposition et par mon honorable ami. le
Il filt un temps--i y a trente ans à peine- député de Bruce-nord (M. MeNeil), savoir :
où l'état du sentiment était différent. Nous qu'une des difileutés que nous avons à sur-
voyions alors en Angleterre Cadstone, (Iran- monter pour pouvoir réalIser la fédération
v1le et Kimbetly, préconiser l'indépendanee impériatle dans son intégrité a trait à nos re-
des colonies, envisageant avec sérénité et fiations coiuerciales. La voie qui méne à
sutisfar'tion la rupture du dernier lien qui l'empire est déjà en partie payée. Ainsi,
unssait les colonies à la mère patrie. En 'une des choses qes -plus importantes de
18(39. le comte de Grey écrivait au " Times ": toutes a été l'établissement d'un règlement

La rupture du grand enmpire colonial serait à mon impérial ; une autre est l'institution du tim-
avis un erawl malheur pour les :ohmies, puur ce pays bre postal inpériai de deux sous ; une au-
et pour le monde, et je ne puis douter que vous n'ayez tre encore, dont le dénouement heureux a
raison de croire que c'est la conséquee qu'il faut été atteint récemment, est la pose du
s'attendre à .voir resulter de la politi qe fonellement e-ble transpacifique. Voilà autant de su-
déclar'e lar le gouvernement de Sa anjesté. jets dont le règlenent pave déjà la voie.

En ce qui concerne le Canada, cette poli- mais 11 reste encore ,('autres projets à com-
tique nous fut semi-officieHiement annoncée pléter Lun d'eux consiste dans le service
Elle consistait, d'abord, dans le retraite des rapide de ' Atlantique, autre amélioration
troupes anglaises, en deuxième lieu. d:ns la concerrnat l'expédition de nos produits au
cessation 'de la protection impérialle, et en marehé de la mère patrie. En outre, nous
troisième lieu, dans la déclaration de l'iudé- devrons enseigner à notTre population qu'à
pendance dii Canada dans 1 plus bref délai l"avenir, il nous faudra contribuer plus que
possible. Tel était l'état de choses il y a nous ue l'a vons fait par le passé ai cotit de la
trente ans. alors que lord Granv lle dirigeait flotte anglaise, vu la protection qu'elle pro-
le bureau collonial. cure au Canada. Mais, M. 'Orateur, notre

Au Canada, nous possédions un état de principale difficulté réside dans nos relations
choses identique. Des hommes politiques commerciatles. Il nous faut trouver quelque
comme sir A'lexander Galt, L. S, Hunting- moyen de concilier les deux systèmes con-
don. l'honorable John Young et d'autres, y traires de commerce qui existent dons les
préconsaient l'indépendance du pays. Je colonies et dans la mère patrie. La ques-
mentionne ces faits pour indiquer qu'un état tion consiste Ù savoir de quelle manière la
de choses différent existe heureusement au-. chose peut se faire.
jourd'hui. La manie de démembrement est Le chef de la gauche et l'honorable député
devenue chose du passé, et un esprit impé- de Bruce-noitd (M. McNeil) ont fait certaines
riail d'une nature large et stable, visant à propositions, et j'ai essayé à mn manière
l'affermissement de l'Empire, l'a remplacée. d'en 'coiprendre exactement la nature. Je

Q ulls sout les causes de ce résultat? constate dl'abod que les propositions faîtes
Ces causes sont diverses. La découverte par ces deux messieurs diffèrent Pune de
de Wat. et les progrès de la navigation à la '-Pautre. Le chef de l'opposition dit : " Que
vapeur ont supprimé les distances océani- le système de protection établi au Canada
ques et placé les colonies en rapport et en reste tgl qu'il est, mais qu'on fasse un ar-
conmct plus immédiat avec la mère patrie. rangement par lequel les colonies bénéficie-
En outre. l'état d'isolement où s'est trouvé raient par rapport au reste du monde d'un
celle-ci dans oes dernières années, alors que droit de préférence de 10 pour 100, disons
las nations européennes se sont rangées con- sur le 'arché anglais." Dans Ce cas, il se-
tre elle, a provoqué la sympathie de ses en, rait prêt. je pense, à faire quelque réduction
fants émus du danger qui la n'enaçait, et du droit concernant les articles importés
ces derniers se sont ralliés autour l'elle. ré- d'Angleterre. La proposition de mon hono-
solus à unir lent destinée à (a sienne. En- rable ami, le député de Bruce-nord (M. Mc-
fin, d'autres circonstances de date plus ré- Neil), est essentiellement différente. Il dit :
,ente encore contribuent à expliquer ce ré- " Laissons dans leur état actuel nos droits

suitat. L'une d'elle date de 1897. alors que d'importation. mais que les colonies et la
les colonies et les nations indépendantes nre patrie soient considérées comme un
étaient représentées a la capitae de 'Em- seul pays, aequel imposerait 10 pour 100. di-
pire. et que le peuple anglais eut pour la sons, sur les produits de toutes les autres
premiéère fois 'idée de sa grandeur et prit nations. taxes dont le revenu serait consa-
occasion de la célébration pour proclamer et cré à l',. amélioration des communications ré-
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ciproques de j'Angleterre et de toutes ses Neill). Cette offre renfermait la politique
c'loni'.s. et à la protection de l'Empire." tie ltionorable député telle que je viens de

TeDes sont les deux propositions, comme je lexposer. EAe fut dtudiêe par les hommes
les comprends. L'une et l'autre comportent d'Etat anglais et surtout par M. Chiamber-
l'élément de la protection, pour ce qui con- lain et catégoriqueinent repoussée.
cerne l'Angleterre. L'une et l'autre impli- La position que je prends s'écarte de celle
cuent Plidée que l'Angleterre imposera un prise -par lhonorable député de Bruce-nord
droit de 10 pour 100, disons, sur les 4fés et et par le chef dIe Popposition ; elle differe
autres articles de consomnation dont le iêmne sur certains points, de l'attitude prise
peuple fait usage. Ces propositions ne mne par 'Ihonîorable premier ministre. Je pré-
paraissent pas pztictades. Ni le gouverne- tends que dans les conditions actueles. nous
mont ni le peuple anglais ne sont prét. dans n'avons pas le droit de demander à lTAngle-
les conditions actuelles, à faire un arrange, 1er de nous accorder un traitement diff-
ment par lequel une taxe sera imposée sur rentiel-en d'autres terues, d'imposer une
la masse du peuple anglais au bénéfice des laxe sur ses ouvriers et se_ journaliers pour
colonies. l'avantage de ses colonies.

Là preuve le cette disposItion de l'Angie- Je n'ignore pas que cette prétention court
terre no se manifeste pas tant dans les dé le risque de n'être pas populaire ; maJs je la
clarations des' hommes d'Etat anglais. que lcrois juste et voici pourquoi. Cette ques-
dans la conduite récente dlu parlement de la rion doit être traitée à un point de vue plus
mire patrie. La question s'est soulevée élevé que l'intérêt du Canada seulement.
lorsque le droit concernaut les vins a été Nous devons considérer non seulement pour
soumis au parlement. Le peuple de l'Auis- le présent, iais surtout pour 'avenir, que
tralie avait fait une reqtuête d1emwalant que nous faisons partie intégrante de l'empire
tout on imposant au reste du inonde les Nous devrions avoir honte die faire i l'em-
droits dont ils étaient frappés. les vins fus- pire une proposition qui n'aurait en vue que
sent exempts <le droit quand à cette colonie. l'intérêt du Canada. . e vais donner un ex-
C'était là une proposition faite au bénétice eniple pxour mieux ne faire comprendre.
d'ue colonie angl3ise. M. Balfour, parlant LUle du Prince-Edouard produit beaucoup
au nom du gouvernement anglais. déelara d'avoine : or si je demandais au gouverne-
formlement dlans la OhaMnre des ou- muent d'accorder une prime d'exportation
munes que la concession de la préférence sr l'avoine, il ii résulterait que La valeur
denandée par l'Australie, équivaudrait A des terres augnmenterait. les immigrants ar-
1'imposition d'une taxe sur le consommateur riveraient en foule, les capitaux atlileraient,
anglais, et que, par conséquent, LI proposi- la production de l'avoine augmenterait con-
tion ne IounIvt être accueillie. Le vote de la sidérablenent, ce qui serait un grand avan-
Chamnbre la rejeta, 27 députés seulement tage pour le Canada en cas de guerre. Je
votant en sa faveur. Nous avons lt la mei- pourrais continuer à donner une foule de rai-
leure preuve de létat du sentiment anglais. sons dans ce sens. Mais pourquoi personne

L'honorable député (M. Davin) a men- n'oserait-il faire une pareille proposition au
tonne le falt que les ,hommes d'Etat anglais 'parlement ? Paree que tout avantageuse
avaient toujours su*ér'é aux colonics dle qul'ele pourrait être pour l'Ile diu Prince-
proposer une offre. Cette assertion est ýEdouard, elle serait préjudiciable aux autres
vrnie. Les hommes d'Etat an;'rals ont tou- parties du Canada.
jouts soigneusement évité de faire une offre Le même' raisonnement s'applique à l'of-
au Canada ou à toute autre colonie et pour- fre de traitement privilégié qua la gauche
quoi ? Car cela aurait ressemblé à un ordre inous soumet en ce moment. l'admets qu'un
donné par les autorités inpériales : et les ý traitement privilégié tel qu'on le demande
hommes d'Etat anglais savent que s'ils vea- ,serait à l'avantage du 'Canada ; cela augmen-
lent réussir, ils peuvent conseller, rmais non terait le courant d'immigration qui se dirige
ordonner. Ils Veulent que les propositions vers notr'. Nord-Ouest. Cela attirerait ici
viennent volontairement et spontanxuent les capitaux anglais ; celu augmenterait la
des colonies; qu'elles sortent du bon sens vaeur dex terres dans les Territoires du
et du c(eur généreux des colonies elles- Nord-Ouest. SI l'Angleterre imposair lin
mêm-n)es. Aucun projet de fpdlration iupé- dioit de 10 pour 100 sur les produits alimen-
1inaIe ne peut réussir et devenir permanent taires étrangers. cela nugmenterait d'autant
s'i ne part pas de cette source. Cela seul la vallr es nôtres. J'admets tout cela et
me prouve que le due de Devonîshire n'a ja- jeAus encore. Mais, malgré tout, je persiste
mais fait d'offre a Canada. car cela aurait à: dire que nous n'avons pas le droit de faire
été contraire à la politique du gouvernement 1we proposition qui n'aurait pas en vue l'a-
anglais. Ce qu'il a fait. a été d'inviter les vaniage géaeral de l'empire-je dis plus, une
colonies il faire des offres. î'o0cSItion1 qui serait une menace pour l'ex-

Si CHARLES TPPER : E éco istence même de renmpire,
tez : toute la qunestion es.t 1. Vilaî, ependant. ce que coiporte la pro-i osiIiti des honoraoles députés de la gau-

'.BlrErL : Ils avaient devant eux ce qu'ils 'lie. Elle comporte un chaniigement si radi-(Xon1s1Iéeraient comme une offre du Canada. cal dans le systèame fiscal de l'Angleterre,ous la frine de la résolution soumise par qu'il nuirait à l'empire, s'il ne le mettait pasl'honorable député de Bruce-noru (M. Mc- tr péril. Car si cette proposition signifleNL. BELL (Prince-est, I P.-E.)
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vquelue chose, elle signifie que si elle était qu'entraînerait l'iposhion d'une taxe suraccptée, les classes laborieuses, les classe- les importations anglaises, en faveur de ses
es plus pauvres de l'Angleterre auraient 1 colonies. Cela produirait du mécontente-

payer 10 pour 100 plus cher pour les pro- ment dans les colonies elles-mêmes qui au-
duits 'allimentaires ; elle signifie un surerolt raient à se plaindre les unes des autres et de
de taxe pour les artisans et les ouvriers an- la mère patrie, quant à l'étendue et aux ré-
glais. Cela serait contraire à la politique an- sultats de ce tarit différentiel. Cela pro-
glaise, car depuis 1845, la tendance en An- duira du mécontentement en IrLande. qui pré-
gdeterre a toujours été de diminuer les im- tendrait avoir autant de droit que les colo-
péts qui pèsent sur les classes pauvres. Et nies au traitement différentiel. Cela. créerait
cette proposition demande à l'Angleterre de aussi de% difficultés avec les pays déC-jà hos-
se départir de cette sage politique et d'aug- tiles t ,l'Angleterre et prorvoqueralt peut-
menter les imp&ts sur les artisans et les pau- étre des esures de représailles. Je ne dis
vres. Nous devons hésiter avant de de- pas que ce dernier résultat se produirait,
mander & l'Angleterre d'accepter une sem- mais il pourrait se produire,
blable proposition. Les colouies n'ont donc pas le droit de de-

Mais cette proposition comporte encore mander à l'Angleterre de mettre en danger
plus que cela. J'ai lu attentivement le dis-' ses intérêts les plus chers et sa sumprkimtatie
cours de l'honorable chef de l'opposition pro-. dans le inonde. Cette propositien est plus
noncé, il y a deux ou trois ans, sur cette grosse de conséquences que le chef de l'op-
même question. Il prétendait que l'Angle- position et l'honorable député de Bruce-nord
terre devait adopter la fédération Impériale, ne semblent le croire ; car elle affecte la pros-
pa-re que cela stimulerait ses industries et périté et l'existence même de l'empire. Puis-
le comnerce de l'Angleterre. J'avoue que que les Intérêts en jeu sont si considérables,
je n'ai jamais pu trouver de trace de ce pré- non devrions hésiter avant de faire à la
tendu tdée-lin. J'ai ici les rapports des expor- mère patrie une proposition qui pourrait
tations et des importations de l'Angleterre, mettre en d'anger sa suprématie dans les in-
pour ces dernières années, et voici ce que j'y dustries et sur les mers. Si l'Angleterre d-
trouve: cline, nous tombons wavec elle.

1 .82,000,000 A une heure, l'Orateur-suppléant suspend189Z......,,............... 70'7,000,000 la séance.135.000,000
1 7 .. .... .... ......... 745000,0 La s'éance est reprise à trois heures.

Le volume du commerce fait des progrèsi M. BELI (Ile du Prinee-Edouard) : Avant
constants et c'est la meilleure preuve d'une la suspension de la. séance, je me suis efotcé
prospérité permanente. Je ne vois donc là d'exposer les raisons pour lesquelles le Ca-
aucune raison pour 'le peuple anglais de nada devrait hésiter de 'demander û l'Angle-
changer sa politique tisncile. Mais, même terre d'imposer un droit sur les produits
s'il y avait des raisons pour cela, je ne vois étrangers, en faveur de ses colonies.
pas comment la proposition du chef de l'op- Mais nêrne si nous décidions de faire cette
position et de l'honorable député de Bruce- demande, nous serions loin de l'avoir obte-
Tord apporterait remède fi la situation. nue. Dans une question qui affecte d'une

Le hef de l'opposition prétend que l'An- manière aussi intie les Industries anglaises,
gleterre est poussée au pied du mur, que ses qui affecte les intérêts et la prospérité de
rmanufactures ne peuvent pas supporter la tout le pays, qui affecte son existence na-
concurrence des Etats-Unis, de la Belgique. tionale et la nôtre, les hommes d'Etat an-
de l'Allemagne et des autres pays. Ils pré- glais, ne prendront pas sur eux de décréter
tendent que l'Angleterre est poussée au pied un changement aussi radical sans consulter
du mur et leur panacée est celle-ci : Donnez- les électeurs.
nous la fédération impériale ; donnez-nous Je crois avoir lu quelque part que tout
un tarif différentiel, cela changera la face récemment une délégation est allée trouver
des 'choses et ramènera la prospérité dans la ilord Salisbury pour lui denander de travail-
mère patrie. D'abord, je dis que la prospé- 1er à l'avancement de la fédération impé-
rité n'a pas besoin d'être ramenée, puis- riale en imposant un droit sur les produits
qu'elle existe déjà, et j'ajoute que limposl- alimentaires de l'étranger, au profit des co-
tion d'une taxe sur les produits alimentaires lonies. Quelle a été sa réponse ? La voici,
que 'consomment les ouvriers anglais, pro en substance: " Allez et faites l'éducation
duira inévitablement une augmentation cor- du peuple anglais et du moment que le sen-
respondante dans le prix de production. timent populaire sera inr pour d'adoption

%L. comme ils le prétendent, l'Angleterre d'une semblable proposition, je serai prêt à
ne peut pas, 1 l'heure qu'il est, supporter la l'accorder."
concurrence Industrielle, qu'arrivera-t-il si Sa réponse ressemble à, celle du gouverne-
on augmente le coût de production? Si ment actuel et du gouvernement précédent
l'Angleterre est au pied du mur, l'adoption aux prohibitionnistes du Canada, " Allez et
du remède qu'on propose ne pourrait que faites accepter vos idées par le peuple et
hâter sa dissolution. alors nous serons prêts à vous donner la pro-

-Mais ce n'est pas tout encore. Il est facile hibition."' Mais ni lord Salisbury, ni 3f.
de prévoir d'autres résultats désastreux Balfour, ni aucun homme d'Etat anglAis ne



voudraient prendre une décision aussi grave rait à payer 10 pour 100 de plus pour notre
sans consulter les électeurs. pain et nos autres aliments.

Et en supposant que les électeurs seraient Nous ne pouvons pas nous attendre à ce
consultés, quelle serait leur réponse ? Il que le peuple anglais, celui qui est le plus
faut envisager la question a leur point de directement dntéressé, accepte cette proposi-
vue, aussi bien qu'ai nôtre, et ils seraient en- tion. Il ne manquerait pas de faire remar-
clins à dire : " Nous payons déjà trop cher quer qu'une augmentation dans le coût de
pour le maintien et la protection des colo- l'existence entraînerait une augmentation
nies ; elles ne s'entendent pas entre elles, dans 'le coût de la production industrielle et
même ù l'heure qu'il est, Notre flotte nous que rien ne peut causer plus de tort à '.An-
cofite trente-cing millions de louis sterling gleterre. Toutes ces raisons réunies suffi-
par an. Et pourquoi faisons-nous cette sent pour nous faire comprendre que l'An-
déèpense ? Non pas nécessairement pour la gleterre n'est pas prête à accepter cette pro-
protection de l'Angleterre. qui n'en a pas position et ne le sera jamais, et nous faire
besoiU, mais pour lia protection et l'avantage perdre tout espoir d'amener les Anglais à
des colonies.' Et les classes pauvres. les penser comme nous sur cette question.
jourialiers, les ouvriers, ajouteraient : nous L'honomble chef de lopposition et les au-
payons déjà asse% eher pour nos colonies, tres orateurs de la gauche de sont efforcés
sans payer encore 10 pour 100 de plus pour de prouver que le sentiment populairP en
notre nourriture, pour le bénéfice de ces co- Angleterre revient vers la protection, Quel-
lonies. Et la umxasse de la population dirait: les preuves a-t-on de cela ? Ils ont rappelé
" Si vous vouliez augmenter les impôts. ne îes Ique l'Angleterre a consenti à l'imposition
fet'itez pas s Ur la ncurriture des classes pau- fde droits compensateurs dans les Indes et
vecela est contraire à la politique an- les Antilles pour venir on aide à ces colonies.

glaise-mazîls faites-les peser sur les épaules .Te ne discuterai pas ici la question des droits
de ceux qui sont plus en état de les payer, compensateurs sur lesquels tous des li-

Les 'lecteurs auraient encore une autre ré. bre-échangistes ne sont pas d'accord. Plu-
ponse à faire : ils diraient : Voyez le systtème sieurs sont d'avis que ces droits ne sont
fiscal qui a été en vigueur dans ce pays de- pas incompatibles avec le libre-échange, et
puis 50 ans : qu'a-t-il accompli pour l'Angle- qu'il est parfaitement ilégitime de les impo-
terre ? Ils feraient remarquer avec fierté ser pour mettre l'Angleterre et ses coîloniei
que graiee i ce sy-stèmne. durant e demi siècle; sur un pied d'égalité avec les autres pays,
la population a augmnnté lune fois et de-; D'autres prétendent que ces droits partiel-
mli!(,. vt 'ou'dcle a douhlé, si l'on tient com.pte n peut de la protection. .Te ne discuterai pas
de ceux qui sont partis pour les colonies. Les,ý ce point. imais je ferai remairquer qu'il n'a
revenus ont aussi doublé. La. richesse du jamais été question d'imposer ces droits ail-
pays est trois fois plus considérable ; l'indus- leurs que dans les colonies. Il n'en a ja-
trie du fer a augmenté de 000 pour 100 ; le mais été question pour l'Angleterre propre-
commerce de 100 pour 100 : le volume du ment dite. Le système a été appliqué aux
commerce qui était de 115 miHions en l840. I Indes. non parce que TAngleterre croyait
est de 76;4 'millions en 1898. qu'il leur serait profitable, mais parce qu'elle

Le peuple anglais qui pourrait dire avec a agi envers les Indes, comme elle agit tou-
orgueil que 50 ans de libre-échange ont ac- jours envers ses colonies-d 'ns lesprit le
compli toutes ces merveilles, demanderait plus large ; elle leur a permis de dire et de
naturellement pourquoi on voudrait renoncer faire ce que ces colonies croyaient levoir
Stile olitique qui a produit de tels résul- leur être le plus avantageux. On voit donc
tats. Il poirr'ait aussi faire roînarquer qu'a- que l'imposition de ces droits est loin din-
vant l'adoption <les lois sur' les céréles. ous dliquer un retour aux principes protection-
un régime d'extrême protection, le coi- nistes.
merce était stagnant; il pourrait aussi citer Mon honorable ami a aussi prétendu que
exenmple de ce a.'s1. l diarait au chef de tout récemment des hommes d'Etat éminents

l'opposition et l'hounoralbie député <de Bruce- ont prôné la protection. Il est vrai qu'ils
nordl : 'Voyez Ce qui a eu lieu dans votre pro- ont exprimé leur désappoiItenent de ce
pre pays. Vous a-ez joui de 'la pr'otection que les autres pays n'étaient pas convertis
penldatit dix-huit ans et que vous a-t-elle au libre-échange, comme on s'y attendait
rapporté ? Et dlu moment qu'un sy-stém1e1 quand cette politique a 05té îdoptée en An-
plus libre a été introduit. une impulsion nou- gloterre. Mais personne n'a osé émettre vue
velle a été donnée au volume di commerce et j proposition de nature à favoriser le rtablis-
.1 la 'prospérité du pays. Comment pouvez- sement de la protection en Angleterre.
vous venir nous demander d'adopter um sys- L'honorable chef de P'opposition a préten-
tnie qui a été si désastreux pour le Caiînada ? du que le "TImes " de Londres était en fa-

Les classes moyennes aumraient aussi leur veur d'un système protecteur, et il s'est ré-
mot . dire, et après tout, ce sont elles qui joui de voir que ce journal avait représenté
font les élections en Angleterre et non l'aris- l'opinion publique sur cette question. ,Te me
toeratié. Depuis l'extension du suffrage, ce (rappelle avoir lu dans le "Times" que la
sont les Clasess moyennes, les classes ou- Colonbie Anglaise ne devait pas entrer dans
-riéres qui tétienuient le pouvoir. Cette la Contédêration canadienne. mais qu'elle

elasse nombreuse dirait naturellement : Vous devait plutôt s'unir aux Etats-Unis. Cette
demandez un chaugPment que nous oblie- proposition fut émise délihérément par ce.

M. BELL (Prince-est, I.P,-E.)
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journal, il y a 30 ans. Je me rappelle aussi savoir à l'Angleterre qu'ils étaient prêts à
que le "Times" conseillait aux Canadiens faire des concessions-même des sacrifices-
de se préparer au sort qui les attendait. pour obtenir -la fédération impériale, et je
c'est-à-dire à leur séparation de l'Angleterre, dis qu'ils doivent être prêts à faire le sacri-
et à l'indépendance aibsolue. Si mon honora- tiee de 'leurs principes protectionnistes, s'il
ble ami veut relire ces prophéties du " Ti- est démontré, conme j'espère qu'il le sera,
mes" Il attachera moins d'importance à celle qu'il est impossiple que l'Angleterre accepte
qu'il fait, concernant le retour de l'Angle- les théorles protectionaistes de ses colonies.
terre au système de la protection. S'il est démontré que la montagne ne peut

Je ne vois rien qui puisse nous faire es- pas venir à Mahomet, c'est à Mahomet d'al-
pérer que l'Angleterre consentira à mettre ler à la montagne. Voilà, à mon idée, ce
un impôt sur les produits alimentaires con- que le parti conservateur devrait faire, pour
sommés par ses ouvriers, et Il est inutile hfteyr 'l'établissement de la fédération impé-
d'attendre la fédération impériale de ce cé- riale. S'il veut aboutir à quelque chose,-
té. Alors de quel côté doivent se diriger nos et je le crois sincère-il lui faut prendre les
regards, pour y atteindre ? Bien que M. moyens, il faut qu'il subordonne ses idées
Chaniherlain n'ait fait aucune offre précise de protection à la politique fiscale de l'An-
aux colonies. il me semble qu'il a émis une gleterre.
proposition que nous ferions bien de peser Je termine en disant un mot de la manière
attentivement. Il a déclaré que la première dont on a ouvert le débat sur cette question.
et la principale condition pour arriver à la -Te dois d'abord féliciter -le chef de l'opposi-
fédération impériale, c'est d'avoir le libre- tion sur 'la largeur de vue et les quaaltés
échange entre les colonies et la mère-patrie. d'homme d'Etat dont il a fait preuve, dans
Il faut que la protection disparaisse du sys- la discussion d'un sujet aussi important.
tème fiscal de l'Empire. Mais je regrette de ne pouvoir adresser le

An Canada, nous n'attachons pas an mot même compliment à l'honorable député de
"libre-échange" 'la même signification qu'en Bruite-nord (M. McNeil)..
'Angleterre. Quelle était l'idée de M. Cham- Si je ne connaissais las cet honorable dé-
bedlain ? En Angleterre, le libre-échange puté aussi bien que je le connais, je dirais
comprend l'imposition de droits sur le thé. qu'il a prorvé par ce qu'il vient de dire, l'ac-
par exemple. qui est un article entièrement cusation faite contre lui par certains jour-
importé et que l'Angleterre ne produit pas. naux de ce pays, c'est-à-dire, qu'il est parti-
Quand un article est fabriqué en Angle- sai avant d'être impéria2iste. Qu'a-t-il dit ?
terre. on impose un droit sur le même arti- Que le parti libéral avait volé la politique
Cie fabriqué à l'étranger, comme pour les de l'opposition par i-apport à la fédération
liqueurs, par exemple. afin de mettre tout le impériale ; que ce parti était déloyal et l'a-
monde sur le même pied. On n'accorde au- vait toujours été. qu'il s'était fourvoyé au
cune protection aux fabricants de ces arti- sujet (le la réduction de 25 pour 100 sur l'im-
eles. car les droits d'accise et les droits de' iortation des marchandises anglaises ; que
douane ne font que s'équilibrer. dans tous les efforts qu'il avait faits pour

Voilà ce que M. Chamberlain entend par le l'étailssement du commerce privilégié. la
libre-échange et c'est ce qu'il exige comme trace (lu serpent s'aceusait nettement. Il a
première condition à l'adoption de la fédé- dit que les libéraux étaient comme un trou-
ration impériale. Alors la question qui se peau sans défense, qu'on livre à la bouche-
pose est celle-cl : Sommes-nous prêts à ne- re. Je maintiens, M. l'Orateur, que dans
cepter eette offre ? Le parti libéral au Ca. In discussion d'une question comme celle
nada est-Il disposé à l'accepter? Il a déjài dont il s'agit maintena:nt - une question
déolaré à plusieurs reprises, qu'il n'est pas qu'on devrait élever au-dessus des considé-
prêt à l'accepter dans le moment. mais qu'il, rations de parti politique un homme qui ose
a déjà franchi le quart de la distance qui 1xwler ainsi mérite qu'on l'accuse de se faire
sépare le Canada de la proposition de M, partisan plutôt qu'impérialiste. Bien plus,
Chamberlain. ' je prétends que des accusations de cette na-

Et que dit le parti conservateur ? Il dit tuire. non seulement ne sont pas propres à
qu'il n'est pas prêt à accepter cette offre et; favoriser le sentiment impérialiste, mais au
qu'il ne le sera jamais. C'est la seule con- contraire, ont infailliblement pour effet de
eiusion évidente et nécessaire de sa poli- retarder le progrès et le développement de
tique de protection. Si je comprends bin ce grand idéail qui commenee, à l'heure qu'il
la résolution de l'honorable député de Bruce, est. i pa!ssionner l'Angleterre et ses colo-
nord, elle tend plutôt à augmenter la protc- nies.
tion qu'à la diminuer. .Te eonsidere done qlat-
titude du parti conservateur comme un ohs- M. CLARKE WALLACE (York-ouest)
taelo insurmontable fl l'établissement de la L'honorable député de Prince (M. Bell) a
fédération impériale. Elle est impossible sur loué la iodéiratieii et le patriotisme dont a
cette base. fait preuve l'honorable chef de l'opposition

raintenant quels conseils pourrais-je bien en proposant la 'résoition; mais il a ei le
donner aux conservateurs ? C'est leur de- malheur de dire que l'honorable député de
voir comme le nôtre de faire tous les saeri- Erre-nord (M. McNell). au mépris de ce
fices p~écu'ires raisonnables. Ils se sont grand idéal. se montrait plutôt partisan
joints aux libéraux du Canada et ont fait u'imperialiste. M. l'Orateur, on ne pou-
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valt faire imputation plus mal fondée que cueillerous vos propositions sans mesquine-
celle-lù ; il n'y a pas, dans toute'la Chambre, rie." C'est cette déclaration qu'ont répétée
un scul député qui ait montré plus de dé- dans toutes les assemblées les chefs du gou-vi-eiIment .1 la cause de l'in1périalisme que vernement anglais. Et en disant que ce gou-
le député de Bruce-nord. Partout et tou- verneinent n'a émis aucun documnent sur
jours, même à l'époque où cette idée n'était cette question, le premier ministre (sir Wil-
îas aussi populaire qu'aujourd'hui, l'honora- frid Laurier) fait une pétition de principe.ble député (M. MeNeili) a été un des prlus Il sait, car Il était là. qu'on l'a Invité à faire
vaillants champions, un des avocats les plus |des propositions, mais tout son discours a
déroués de l'impérialisme, et vu l'attitude simplement tendu i démontrer que les hom-
du piarti libéral sur cette question, il sied mes d'Etat de l'Empire n'avaient adopté au-
fort mal à un partisan du gouvernement de cune politique à cet égard. Prenez la décla-
porter pareille accusation contre l'honorable ration du due de Devonshire et les com-
député (M. McNeiml). On se souvient que imentaires qu'en ont faits les principaux
l'a niée dernière, celui-ci a proposé une ré- journaux d'Angleterre, et vous verrez que
solution qui était tout à fait de nature i tous ont compris--et n'ont pas compris autre
prouioler en sa faveur le vote unani·me de chose-d'après le discours du iduc de De-
la Clabre : elle éait si impartiale qu'elle vonshire à Liverpool, que ce ýderuier était
réfiétait exaetemueut celle qnuavait adoptée en faveur du commerce privilégié avec les
la ligue du commerce impériale et qu'avaient colonies. Tous les journaux anglais, libé-
approuvée les deux partis politiques en de- raux comme conservateurs, ont attribué au
hors do cette Chambre et fen Angleterre. Et discours d duc de Devonshire la même si-
quand l'hronorable député (M. MeNeill) a guification que l'honorable chef de l'opposi-
pro)posé cette résolution, les partisans de la tion (sir Charles Tupper). Commentant ce
droite y ont proposé ù leur tour un amende- discours Île lendemain du jour où il avait
ment dont les allégations étaient fausses. été prononcé. le " Times' de Londres di-
dont chaque lettre sentait l'esprit de parti salt:
et 0n faveu'r duquel les députés de la gauche Le réveil qui se fait zrî'hwiellemneit et sans bruitne pouvaient pas voter. Bien que le chef dans tout ie pays à propos de la qu. 1ion du con-(le iopposition (sir Charles Tupper) et l'huono- mierce, a produit un changemnv-t Atonnîant qu'il est
r-able :léputé dle Bruenord <X. MCNeil, aujourd'hui imipossibl de nier. La, noui-lile loi du
eu'sent el, la générosité de se déclarer prêts tarif au Canada, et la lisclsipion du projet de fédéra-
A a;gréer l'.nendem&nt, si on avait retran- tion niustraliennoe semblent indiquer que nous pouvons

cete parieqiattrsibunvaiti-e tir le totint d'assister à Ie remnarquallesd''u oie Partie qui attribuait, to remarques de M. Laurier et
d'irne manière blessante pour, nous, au parti 1 de 1 uelques.uns des Australieus nus portent à croireéral, tout le mérite le ce qui s'était fait j iue tout n'et pas rose.pourm' arrier l l'établissement n co- Qu'est-ce cla veut ire Que les miis-ineree privilégié. Les députés de la droite tQus Angleterre avaient fait une invitation
ont dédaigné cette concession, t tendu une main secourable, mis que,

Nous avons l'approbation de la Chambre -ttnuuemi eorbe asqe
etous ayos n prendan que lae d suivant 'les paroles du " Times " de Londres,et du pays en prétendant que l'id'ée de' l'n- Mf. Laurier avait modéré l'enthousiasmepérialisme n'a pas germé chez ces mes- ' parcer i it o r qetoutiasm

sieurs et qu'il- n'ont pas travaillé à son créé par cette idée et fait voir que tout n'é-
triomphe. Is s'y sont toujours montrés in- tait pc aussi rose et aussi facile. Que dit
différents jusqu'à ce qu'ils se fussent aper- ehrone" de Loibdres
cis qu'elle devenait populaire dans le pays,
et alors, il ont fait comme ils ont coutume de Il faut reconnaître que le dic de Devonshire repré-
faire à l'égard les autres idées du o sente dans une large mesure lopmjini courante, iais

'u~e 's ~ on-nouis rendîrions a ries alisi, des colonies un bien mnari-servateur, ils l'ont adoptée avec enthou- nous r en leur laissant ce loue lAngletere va
siasme, et malgré eux-mêmes. Qu'on me e rotctio sntc.
permette de signaler que l'honorable député
de Prince, (M. Bell) a fait des une bonne doctrine émise par l'or-
tout il fait eontraire t celles de sou chef. gane cobdeniste. une des organes les plus ra-
Pas plus tard que hier, <e très hionorable dcaux du libre-échange.
premuier ministre (sir Wilfrid Laurier) a dit Nous pensons qu'il n'est pas absolumlent de benne

Il vous est impossible de produire un do- guerre de dénoncer les traités )elge et allemand-
cunent queleonque du gouvernement impé- Ceila s'écrivait le 14 juin, et si*semaines
rial où ce prineipe soit approuvé. car il n'ex- aprés. contrairement au désir du " Morningiste pas tel document d'Etat." Aujourd'hui. Chronicle " de Londres. le gouvernement an-l'honorcile député de Prince (M. Belli) nous glais dénonçait ces traités.
dit que la proposition doit émaner des colo-! Nous pensons qu'il n'est pas absolunent <le bonnenzes. Eh bien ! M. l'Orateur, c'est xacte- guerre de dénoncer les traités belge et aille-nîand, et denient l' notre prétention. et -11e est tout A1 s'exposer par là à perdre lin commerece très considé-
fa it opposée il celle qu'a émise Iler le pre- ralle, eu échange d'un iinee avantage ge nous don-
n:Pir ministre. Le dlue de Devonshir'e et M. nerait le Canada, dont, tôt ou tard, par la nature
Chamberbrin n'ont-ils pas lit : " Nous som-i nne des choses. Ie comrnerce duit se diriger en
mes urts il accueillir les propositions des grarde partie vers les narchés américains.
colonies : nons voulons que vous nous di- Naturellement. l'organe libéral anglais s'é-
siez ce que vous voulez, et nuqs ae- tait inspiré de l'honorable ministre qui alt-

M. WALL'iCE.
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chait alors l'opinion que notre commerce se "Mail and Empire" reproduisait exacte-
dirigerait complètement du côté des Etats- ment ce qu'avait dit ce dernier, le 23 février?
Unis, bien que le chiffre de nos exporta- Il ne l'a pas fait. Ne savons-Dous pas, ce-
tions en Angleterre augmente énormément, pendant, que le chef de ce gouvernement
et que celui des Etats-Unis diminue dans la avait, mainte et mainte fois, répudié des
même proportion. discours importants qu'on lui attribuait, bieu.

Qu'on me permette maintenant, de dire un que les journaux les eussent reproduits mot
mot de la déclaration faite hier, par le di- à mot? Voici une question que le directeur
recteur général des Postes (M. Mulock). Je général des Postes a jugée assez importante
n'ai jamais entendu faire avec tant de jac- pour donner lieu à la lettre qu'il a écrite au
tance une déclaration si humiliante. Le di- duc de Devonshire, et il ne prend pas la
recteur gCénrl des Postes a pris une heure -peine de consulter le chef dle l'opposition
à essayer de démontrer à la Chambre pour s'assurer de l'exatirude du compte
que le duc de Devonshire avait répudié rendu, mais il tenvoie telle quelle aui due
les déclarations faites par le chef de l'op. de Devoshire pour mieux lui inspirer et ce,
position (sir Charles Tppper) ce en quoi le au mépris des convenances, la réponse qu'il
directeur gédéral des Postes a complète- voulait avoir de lui. Je ne me souviens pas
nient failli. 'M. Orateur. omme l'a dé-! que pareille chose ait jamais e lieu en cette
montré l'honorable député d'AssinboYa éChambre, mais. M. l'Orateur, que pouvons-
ouest (M. DavIn.) cette lettre du duc de De-aý nous attendre de l'honorable directeur ené-
vonshire prouvait tout le contraire de ce ra des Postes, qui nap pas jugé indimie (le
qu'a prétendu le directeur général des Vos- s'emparer de toutles les lettres confidentielles
tels. Quels sont les faits ? Le 1er avil, le et privées qu'avait reçues son prédécesseur
directeur général des Postes (M. Mulock) et qu'il a pu trouver deas son département,
son siège od il se trouve & présent, a écrit et de les faire publier comme dans les livres
au due de Devonshire une lettre o il attri- bleus, au mépris de toutes ces lois non
uait certaines dfclaratons au chef de l'op.- écrites qui sont censées guider lesgentlemen

position. Il savait que le compte rendu n'en dans leurs rapports les uns avec les autres.
avait pas été fait "verbatim" et n'en était Je dis qu'en ce cas, le directeur général des
pas exact. T'ai eu l'honneur d'entendre, de Postes a fait précisément comme au sujet de
mes oreilles, le discours prononcé par le la correspondance privée des membres du
chef de lopposition en cette circonstance parlement e n aautres, qu'l a trouvée dans
J'étais avec lui le lendemaln, quand Il en sou dépatement lorsquil est entré en fonc-
lu le compte rendu dans 'le u ".Mal et - tions, et qu'avait laissée a son prédélcesseur.
pire "é et qu'il l'a dénoncé comme étant le Maintenant, quant à la question elle-même,
plus Inexact pocetible, ce qu'il était aussi. en voici l'historique, et voici ce que c'est,

a mon avis. Quand le parti libéral est
Le DIRECTEUR GfiERtAL DES POS- larrivé au pouvoir, en 1896, il ne s'est 'tout

TES M. uilock ) PoL'a-t-il fait corriger? d'abord occupé que de faire adopter le bud-
so WALLAge o il il s trouve corsetot get, et a refusé de s'occuper de toute autre

.d Au v sie chose. Je ne m'en plains pas il lui fallait du
discurstemps pour préparer sa politique. On a ré-

Le MINISTRE DES FINANCES n4. 1 uni le parlement de nouveau au commence-
aiteldngr: L'honorable député cn'a-t-il p- mcent de 1897. Leur erreurs et leur négl -

dit, hier soir, que le compte rendu état ex- gence à rempr les promesses qu'ils avaeut
avt ? faites losqu'ils étaient dans l'opposition les

ont is an face de certaines difficultés: Ils
M. WALLACE : e dis que le compte ren- n'ont pu adopter la politique du libre-

du a été dénoncé le lendemain on sa pré- échange qu'ils avaient promis d'adopter, ils
sence par le chef de l'Opposition, comme n'ont pu adopter, non plus, un tarif de re-
étant le compte rendu le plus Inexact pos- venu qu'ils nous avalent promis éalement,
sible. parce que ni eux, ni aucun parti politique

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- au moins depuis les dernières annés, ntont
jamais song u établir un tarif de revenu enTES : Il P : approuvé, hier soir. t ce pays.

M. WALLACE Mais que voyons-nous Ils n'ont pu mettre de clté i politique na-
faire au directeur général des Postes ? Nous tionale. parce qu'elle était trop ancrée dans
le voyons assis à son sige. en train d'écrire aff ection. et trop conforme e l'intérêt du
une lettre--il pouvalt le faire en des terme 'peuple Il est vrai que dans la première
si magnifiques N'a-t-Il pas acheté. au défbauche du tarif qu'ils ont soumis a cette
pens du pays, un exemplaire de la "Pairie Chambre au mois d'avril 1897, Ils faisaient
de Deb-ett de manière à pouvoir dire au Dn du tort à bien des Industries manufdcturières
de Devonshire: " Votre GrceI et "Milo-rd et en aurailent detruit plusieurs. Mais, M.
Duc" ? Mals, M. l'Orateur, n'aurait-il pas 'Oateur. l'opinion publique, ainsi druue
agi ei homme si, obéissqant à cette courtoisie meilleure connaissance dlu comtmerce et de
que tots les députés de cette Chambre ont xt ndustie de ce pays les a forcés à adopter
droit d'attendre les uns des autres, il avait une politique fiscale tout autre oque celle
trLvers6 la Chambre et avait demaSdé au oilns avalent en vue un mois auparavant.
chef de l'Opposition si le cempte rendu d u Le tarif, modif é de Jour en jour, devint de



plus Pn plus conforme à la politIque na- Cependant, M. 'Omateur, le gouvernement
tionaie, et fut de plus en plus calculé de impérial les avait invités à fa.re autrement
manière .1 ne pas détruire l'industrie mIanu- et ileur avait dit : "l Nous ne vous ferons pas
facturlère du pays. qu'il aurahr détruite Sans de recommandations. mais vous, dites-nous ce
cela. Comme je rai dit. ils se sont trouves que vous avez A nous dire, et ce que vous von-
en face d'une difficulté, et dans l'impossi- lez, et nous Irons vous rencontrer à ml-che-
bilité de remplir les promesses qu'ils avaient min. dans une Intention de générosité." Or.
faites au peuple, mais aussi dans i'inpossi- aprês avoir lu le discours prononcé par le
bili.té de détruire la politique nationgale, três honorable premier ministre, dans le
comme Ils avaient menacé de le faire. mois de juin 1M, à London. is avaient

Que leur restait-il à faire ? A assembler praiment raison d'en venir cette con
parlement. et il se donner l'air de faire quel- cluslon-l. Voici ce qu'il a dit en cette cir-
qu elmose. Eh bien u n. l'orateur, ds ont cons tance
aassenpèi é le aerlenoent et trouvé qu'en An-
gleterre et au 0aniada, 'i*dée et le senri:.iuenit rs ne tin p1 aire emiauer, à vous mes

Imupérialistes faisaient d-u progrès. que l'idée eonq>iuriiote., qu'auttx n>uîibreu.-es raiïoinsî que nousons jui qu résent, il 'en ajout» une nouvelled'un- union plus étroite eniître la Grand-,q s'ùpose avec' force ai jugrn e enit petepl cana-
B'reta. -.e et touites ses Possessions colonialesZ iine- le commerce privilégié. C'est unei idèle nou-
se éanit et 'ar a e plus en us. eluie cele, <le q'ila dt ce commerce à
non chulonent ei mais dans la nire paire. 'intérwur le et entre toutes les
A s s e m blé. la n ée p a rl e m e etu t oé q u e n a p a rtie s d e c et E m p ire.

leterreetion publida, ide esentient iln! Ce n'était pua une Idée si rmouele ! elle
imperiaccentué an en o nèe; alorq ou naétit m.ou ee que pour sir WiefnId Laurier
dit ese pndit voi lhelure propice et pour le part dont e était le chef, Parce
pour qu'on sonne la note du commerce Pr- s'y étaient toujours opposés ouverte-viléé. Le commxuerce privilégié Impliqué ment et s'y étaient ntrs indifférents !
des pîrivilges réciproques : nous offrirons M ai.. 'Oae, elle avnit l'approbationdonc des avantages à la. Grande-Bretagne sur d cs teur et ne constituait pas
nos 'o:; î'ebés,. et cellp-el nous en accordera uprien-«tre etnttit a
noes rens." .l'trateur, ce sentaccorera pour lui une théorie nouvelle du tout. Ilsur les: sIens."' M. l'OT.a'teur. ce sentiment
grandissant aurait fini par avoir de grands nioute
efets pratiques qui équiladraient à présent Les ; marebandie de prov'enance anglai.<e seraient
à une préférence aequise à nos céréales. à admises eu ce pays sans paiyer <le drits--
nos produits. et il nos viandes. sur les mar- Comme on 'le voit, 1,1 était alors libre-echan-
ches le la Grande-Bretagne. Mais, 31. l'Ora- giste.
teur. ee n'est pas ce qu'il fallait à ces hono- Et Il ajoute:
raibles gentlemen. il leur faimah s'empresser --- et nos narchilnid ises seraient, x)lune à présent,
de faire quelque chose pendant la session de admises eii Anglcerre ecns payer de droits. Mais
1807. ear le sentiment publie en Angle1trre outre cela. elles ou'e'inr, d'pu privilège qu'on n'ac-
n'avnir pas été assez travaillé, et l'on ne corderait'elh 'aucune cutire nation.
pouvait songer à entamer. ni surtout 1 ter'- Voilà ce que disait le très honorable mi-
miner des négociations avant la fin du parle- nistre au mois de juin 1896, lorsqu'il deman-
ment. C'est pourquoi on prit le parti de bw- dait au peuple de le mettre au pouvoir.
tre la laie du sentiment populaire et de dire:,- C'était pour lui un devoir de mettre en pra-
Nous acrorderons à la Grande-Bretagne sur' tique dés son arrivée au pouvoir, les paroles
nos niarchés un privilège équivalant à un mêmes qui avalent servi de base à son es-quart des droits. et nous ne lui demanderons. ipoir et à soa droit de gouverner le peuple dude son côté. aucun privilbge. 'M. 'Oiateulr.i Canada. mais il a complètement oublié ceon ne pouvri.t commettre plus grande erreur. qu'il avait dit. Pourquoi ? Parce qu'il aon ie pouvait mieux arriver i ruiner les in- vu qu'il ne pouvait pas adopter lelibre-échan-
tériNs dlu Canada qu'en proposant ce que le ge ni détruire la politique nationale. Cespremiwr ministre a proposé. U)s qu'il eut lhonorables ministres ont cru que l'idée durecu la- médaille Cobden, il s'est écrié:eonrnerce privilégié était populaire en ceNous ne demandons, ni ne voulons de pri- i pays et en Angleterre, et ont sacrifié, devilegre potir nous-mêmes sur vos marchés. propos délibéré, les intérêts du peuple cana-nous avons foi au libre-échonge. Ce que dieu en vue d'un avatage temporaire pournous faisons. nous le falisons par bonne vo- eux-mêmes au point de vue politique. Lelonté. et par amour pour la mère patrie. très honorable premier ministre a dit deVoiel ses paroles : plus :

Le gmvernenent actuel du .and: n adopté une Les hommuîes d'Etat de la Grande Bretagne ont
résoIution ui riet ae 12.1 pour 100 vr' réduira, pense que les eouvern-muents des colonies en étaient
l'ann e 'rochiune. de -r pou' 100 les droits d'en tre arrives A ouvoIr faire 11n nouveau pas dans la voie
des pi'oduits de la Unuyide B3retagne. Cette réduction. des rveloppeinents. Qu'est-ce que cela signifie ?
nous l'avons Iait- sas deninder de coJpsation. Il Qu'il doit y aroiri une entente au point Cie vue du
y a le lis colpatiot s qui Vnduiraient que. pareilles commerce entre ]'Anglterre et les colonies. M.
Conce-ssîs inss'-nt tonilrs faites en vue d'un - om- -Joseph Chamberlain, cet homnne d'Etat pratique, as.atin.rnemne tl- t e:aladien a i:uorce s pensé qu'il est devenu possible d'établir dans les
serit iutsle. et a agri eqeaan:s il la fait pxur 'ac-quitte-r limites de l'Empire un système d'après lequel les pro-
envers la Grande Erdagn,''nns dette de reconnais- duits dles coloies jouiront d'un privilège qi ne sera
sance. pas accordé aux produits des autres nations sur h.s

M. WALLACE.
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miarchés d'Angleterre. Que résulterait-il de tout cela? férence, nommer une commission, faire quel-
Nous vendons nos marchandises en Angleterre ; nous que chose, enfin, pour favoriser l'établisse-
y vendons notre h1é, notre beurre, notre fromage et ment du commerce privilégié. Le très homo-
tous nos produits naturels niais uous avons à subir la rable premier ministre a dit, à Toronto :
concurrence des produits qu y envoient les Etats- Nous ne pouvons pas tout obtenir à la fois.
Unis, la Russie et les autres natiouis. Voyez quel 1l nous faut procéder par degrés. Nous~ adavantag~e ce serait pour le Cantada si le blé, le

roa av e s uei envoyos en Angleterre avons donné le commerce privilégié. nous
y jouissaient du privilège dont jouissent les produits leur avons fait dénoncer les trités helge et
semblables venant des autres nations, les résuitats de altemand, E a ajouté que si nous avions
tout cela seraient imienses. demandé plus pour le moment, nous ne l'au-

rions pas eu. et qu'il fallait, par conséquent.
Oui. 'M. l'Orateur, les résultats en seraient procéder par degrés. Je lui demande de

immnenses pour le Canada, car il n'est pas dire quelle démarclie, quel effort, le gouver-
besoin de le dire, si 'le gouvernement augilais nement a fait depuis. Aucun ; et il ne
accordait un privilège aux produits des cOlo- semble pas, non plus, se soucier d'en faire,
nies sur les marlhés de la Grande-Bretagne, pour obtenir le commerce privilégié avec la
si miniie que fûat ce privilège, il équivau- Grande-Bretagne. Mais on s'efforce d'ob-
drait pour nous à un avantage extraordi- tenir la réciprocité avec les Etats-Unis. Est-
naire sur les Etats-Unis et les autres pays il possible que dams cette vue, le gouverne-
étrangers. Oui, les résultats en seraient si ment sacrifie les intérêts du Canada, ceux du
considérables que le gouvernement aurait commerce impérial qui serait pour notre
dû travailler sans relitelie pour ob- pays d'un si extraordinaire avantge ? Car,
tenir ce privilège. Mais que voyons-nous ? tout le bien que la réciprocité avec les Etats-
Que le très honorable premier ministre a pris Unis pourrait nous procurer, ne saurait ja-
au delè. d'une heure à, essayer de démontrer mais se comparer à ce qui résulterait du prl-
que la chose était impossible. En 189N, il di- vilège dont nous jouirions sur les marchés
sait le contraire et promettait de faire tous d'Angieterre, attendu que ce privilège ferait
ses efforts pour la réaliser et déclarait que la augmenter la valeur de chaque acre de terre
réalisation en était chère même au gouverne- d'u Canada, et déterminerait la mise en cal-
nient impérial. Nous voyons que l'honorable ture de millions d'acres de notre Nord-Ouest
directeur général des Postes, l'honorable dé- eanadien, qui sont aujourd!hui inexploitées.
pr té de l'Ile du Prince-Edouard (M. Bell). Tels seraient Iles résultats de tout cela, qu'on
ont dit et fait tout comme le très honorable ne peut s'empêcher de les admirer, en y
premier ministre, bien que l'honorable dé- songeant.
puté de l'Ile du Prince-Edouard n'ait pas été Cependant, dans leurs vains efforts pour
tout à fait aussi loin dans cette voie. Mais obtenir la réciprocité avec les Etats-Unis,
tous ces gentlemen, les seuls de la droite qui ces messieurs non seulement négligent nos
aient parlé sur cette question, se sont etfor- Intérêts du côté de la Grande-Bretagne, non
cés de démontrer qu'il n'y avait rien à faire. seulement -ils manquent de nous assurer le
Il s'est écoulé 'trois ans depuis que le premier commerce anglais dont nous devrions à tout
ministre a tenu ce discours au peuple cana- prix bénéficier, mais Ils se plaisent à pour-
di. et deux ans depuis qu'on a adopté le suivre une chimère en persistant à demander
tarif privilégié. Je demande aux membres la réciprocité avec les Etats-Ujnis. Jamais
du gouvernement, s'ils ont dit o éc:it un les Etats-Unis ne nous aecorderont un traité
mot ou fait le plus léger effort pour fa.voriser de réciprocité avantageux au pays. Il y a
'étabssemeant du comMnerce privilégié entre dans les rangs du gouvernement des honimes

la Grande-Bretagne et le Canada. Lis ne loyaux, des hommes qui croient, comme
peuvent prouver qu'ils aient fait la moindre nous, qu'on devrait s'efforcer d'obtenir un
chose dans ce sens pendant ces denx années. commerce privilégié avec la Grande-Breta-
Pourquoi ? Parce qu'ils ne sont pas épris gn1e. J'ai Ici un discours qu'a prononcé
de? cette Idée, parce qu'ils se tiennent les l'honorable Georges W. Ross, ministre de
yeux tournés du côté du pays qui est au sud l'éducation dans la province d'Ontario. Il
du nôtre, et paree «u'ls entretiennent encore, est rempli de sentiments patriotiques, de ces
'omme cela se -oit, des sentiments hosiles sentiments auxquels croyait le parti conser-
A l'égard du ccr-n ree anglais. vateur. En voie un extrait:

31. O)1 ! non. Je nie vois pau pourquoi les Canadiens hésiteraient àFEATHRSTON deirander à la ran -Bretne (e encuragenent

M.et une réeompense. il est vrai uelle ne fait pas ppnyer
__ e peuier ii nisie de droits à nos produits, mais elle acclorde aux nations

dit qu'il préférait le dollar américain au étrangères la nine faveur.
schellIng anglais. C'était alors l'expres N'avons-nous lias le droit de nous attendre à ce que
sion du sentiment du premier ministre et on ses propres sujets, quoique éloignés, soient traités
ne l'a jeamais entendu répudier ce sentiment d'une nianière plus favorable que les Magyars et les
depuis. Et pour se lever et dire " oh ! non," il Russes ou les Américains? Les privilèges politiques
faut que lhonorable député de Peel (M. Fea- et personnels de ses qujets, même soit un drapeau
therston) aht oublié lhistoirq. Non, ces mes- étranger, sont protégés contre l'empiétement. Pour-tliesto~ ai ouliéquoi les intérêts commerciaux de ses propres sujetssieurs ne peuvent prouver qu'ils aient dit un qui vivent à l'omnbr- di même drapeau quoique spa.
seul mot, ni fait un seul atte en faveur de rés par une certaine étendue d'eau, ne seraient-ils pas
cette politique. Ils devraient tenir une con- également l'objet desa sollicitude?
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Il ajoute :pas ü faire de concurrence à la Grande-Bre-
La dénonciation des traités belge et allemand p'ou1Ve tagne pour les prix qu'on offre dans ce der-

d'une manière encore plus claire combien la Grande- n ier pays. Ne citons qu'un exemple. Il y a
Bretagne est désireuse de favoriser le développenent environ un an, le fer en gueuse se vendait
di connierce avec ses colonies et surtout avec le $11 la tonne. Il est aujourd'hui rendu à $20.
Canada. On y voit qIue la question est si importante, Cependant, de coût de la production est à peu
qu'elle se place au-<lessus de toutes les complicatilns près le même, i*l n'a pu varier que très peu,
comnierciales. Le 1ot d'ordre ne devrait pas être car la main d'œuvre et la matière brute
lilbre-échaiige ou iproteetion, iais unitication et con- coûtent à pen près ce qu'elles coûtaient.
solidation de.l'Eiiiire. A ce point de vie, il est C'est la demande qui explique l'augmenta-
facile de >rehir quelle senait l attitude (le la Ligue tion du prix. Les fabricants des Etats-UnisdelEnpire Britannique. travaillent à approvisionner leurs propres

Je n'insisterai pas aujourd'hui sur la ques- marchés, lorsque, il y a une couple d'années,
tion des liens qui devraient unir plus inti- Ils envablssalent celui de la Grande-Breta-
mement les différentes parties de l'Enipire, gne. Cette dernière voit avec chagrin com-
je m'en tiendrai au côté commercial de la bien on encombre son marché de lainages, de
question et dirai, pour commencer, qu'il n'est cotonnades, de soies, de quincaillerie et
rien de plus ,propre à attirer deux pays l'un 'd'articles divers au nom des pays les
vers l'autre. 'u point de vue de la politique plus protégés, comme les Etats-Unis, l'Alle-
ou du sentiment, que la pratique entre eux magne, la France et la Belgique. Le devoir
d'un ommeirce qui leur fournit réciproque- du gouvernement est tout tracé, c'est d'a-
ment des avantages, sans nuire ni à l'un ni dopter la résolution qu'a proposée le chef de
à 'autre. Mais l'honorable député de Prince- l'opposition et de ne pas se contenter de
est CM. Beill)), a dit cde nime que le très ho- cela, mais d'en mettre l'esprit en pratique
norable premier ministre (sir Wilfrid Lau- et de faire tout en son. pouvoir pour faire ar-
rier) : pensez-vous que la Grande-Bretagne river le règne du commerce priviléglé. C'est
va inposer un droit sur son blé, et augmen- ce qu'il manque de faire depuis deux ans.
ter le prix du pain qu'elle mange ? Eh bien ! Ceux qui dirigent la barque sont restés les
M. l'Orateur. l'opinion en Angleterre se mo- bras nonchalamment appuyés sur les rames.
difie ; il y a quelques année, les deux partis Ils se sont montrés hostiles ou Indifférents
politiques acceptaient le libre-échange sans aux meilleurs intérêts du pays : ils se sont
hésitation ; mais que voyons-nous aujour- appliqués A le piller ; à favoriser des tran-
'd'hui ? l'honorable député de Prince-est dit sactions du caractère le plus inique ; à cor-
que depuis quelques années, l'Angleterre n'a rompre les électeurs dans les différentes cir-
jamais adopté une seule idée protectionniste. conscriptions ; à augmenteý les dépenses
Je demande pardon de différer d'opinion jusqu'au chiffre de $50,000.000 et au delà. de
avec l'honorable député sur ce point. Il veut manière qu'elles dépassent aujourd'hui de
parler des droits compensateurs e eh bien! plus de $10.000.000, le chiffre des plus fortes.
M. l'Orateur. un comité de la Chambre des dépenses que leurs prédécesseurs aient faites
communes. dont le baron de Worms était dans une année. Le gouvernement actuel,
président, a fa it un rapport favorable à ces qui a fait cela, qui a ainsi négligé les intérêts
droits-là sur le sucre. et ce rapport réflétait 'du Canada devrait céder la place à un gou-
le sentiment du peuple anglais. L'honorable vernement plus loyal, plus patriotique, plus
député de Prince-est lit que ce droit-là fut économe et plus dévoué à la prospérité pu-
adopté dans les Indes. et autorisé par le bliqlue.
gouvernement impérial parce que la Grande-
Bretagne a pour principe de permettre à ses M. DAVID HENDERSON (Halton) : M.
colonies de faire à leur goût, niais il ne pou. 1'Orateur, comme j'ai toujours été un ardent
vait rien se faire par rapport à ces droits protectionniste, les lionorables députés de
compensateurs sans le consentement de la l'autre côté de la Chambre vont peut-être
Grande-Bretagne, et par le fait même que trouver étrange que je me lève pour ap-
la Chambre des communes reconnaissait puyer cette mction, surtout vu que d'après
qu'il était avantageux .à ses grandes colonies leurs remarques. il semble que le commerce
de l'est qu'on les imposât, elle acquiesçait à privlégié et 'la protection ne peuvent aller
un plan protectionnic:c et prouvait que l'es. de pair. Bien que la. session soit avancée,
prit protectionniste Liisait des progrès. Les je trouve que dans les circonstances. la dis-
vieilles théories cobdenistes disparaissent cussion de cette importante motion que vous
tout -i fait de l'Angleterre, qui juge aujour- a remise en main l'honorable chef de l'oppo-
d'hui toutes les questions nouvelles d'après sition représente un bon emploi du temps.
l'intérêt de l'empire et voit avec chagrin Le parti libéral cherche ü établir en ce pays
combien l'Allemagne y importe de ses pro- le commerce privilégié, mais ce n'est pas
drits manufacturés. et combien les Etats- cette sorte de commerce privilégié là que
Unis, le pays du monde où le règne de la nous, qui siégeons de ce côté-cl de la C'am-
protection est 'le plus entier. y ont importé bre, demandons et désirons. Ce que nous
de fer et de quincaillerie. et que s'ils y en voulons, c'est un commerce privilégié qui ait
Importent moins aujourd'hui. c'est qu'ils ne Un caractère de mutualité entre le Canada
suffisent pas à répondre 1 la demande de et la mère patrie. Je ne tiens pas particu-
leur propre marché, tant elle a augmenté. lièrement A la mutualité d'un tarif privilé-
C'est pourquoi les Etats-UTnis ne cherchent gié. mals si le gouvernement veut maintenir

M. WALLACE.
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le droit privilégié qui existe actuellement, la
proposition qui se trouve devant la Ohambre
est évidemment bien fondée. L'importance
s'en accuse si bien, que je crois inutile de
faire une argumentation à cette Chembre
pour la convaincre de l'opportunité qu'il y a
de la présenter. Les honorables députés de
l'autre côté de la Chambre nous disent que
nous avons actuellement un tarif privilégié.
Le très honorable leader de cette Chambre u
dit que " nous avons touché le cœur de John
Bull."

Mais nous voulons faire plus ; nous vou-
lons obtenir quelque chose en échange de ce
que nous avons donné ; nous voulons un
privilège mutuel qui puisse être avantageux
à ce pays aussi bien qu'à la Grande Breta-
gne. En échange de ce que nous donnons
actuellement à cette dernière, nous lui de-
mandons, dans cette résolution-et il n'est
rien, je pense, qui puisse être plus satisfai-
sant pour la Chambre ni pour le pays-un
privilège pour nos produits agricodes, pour
notre blé, notre avoine, notre seigle, notre
bouf, et pour tous les autres produits de la
ferme. Nous voulons de quoi augmenter la
valeur de nos fermes, de quoi favoriser l'im-
migration et peupler nos vastes étendues de
terre de l'ouest. C'est ce que demande la
résolution de l'honorable chef de l'opposition.
Le privilège qu'il nous faut, c'est celui que
disait vouloir â London, à Toronto et ail-
leurs, 'le premier ministre lorsqu'il faisait sa
cour aux électeurs d'Ontario, il y a deux ou
trois ans, et non pas celui qu'il préférait
lorsqu'il aborda aux rives de l'Angleterre.
Il dit que nous avons "touché le cœur de
.Tohn Bull ", mais nous avons touché d'une
manière beaucoup plus sérieuse au gousset
des cultivateurs et des ouvriers canadiens.
par l'établissement du tarif privilégié. On a
élevé les droits sur un foule d'articles dont
'le peuple de ce pays fait un usage journa-
lier. Les produits agricoles d'un pays étran-
ger ont envahi librement notre marché où
l'on a admis librement l'an dernier jusqu'à
19.770.000 boisscaux de maïs, au grand préju-
dice de nos intérêts agricoles. surtout dans
l'Ontario qui, en 1897, a donné un rendement
de maïs équivalanit à $10.198.452. On a en-
combré le pays de blé et de farine sur les-
quels on avait réduit les droits, au .préju-
dice de nos cultivateurs, et sans espoir de
compensation - l'Allemagne nous a fermé ses
marchés en nous imposant des droits diffé-
rentiels par suite de ce que nous avions fait
en accordant nous-mêmes un privilège à la
Grande-Bretagne. Les droits différentiels
que l'Allemagne nous a imposés équivalent.
pour nos pois. :1 3 3-10 cents, pour notre
avoine, à 4 4-10 cents. et pour notre blé.
, q 7-10 rents par hoissea excluant unr
l 'de son marché ces produits de nos cultiva-
teurs. Le tarif différentiel n'a pas diminué
le fardeau du cultivateur. mais au contraire,
il l'a augmenté. Le premier ministre nous
a dit, hier soir, que nous ne pouvions pas
avoir le commerce privilégié et garder en
même temps la protection. Pourquoi ? je le

demande. Le Canada a accordé à la Grande-
Bretagne le commerce différentiel et a, tout
de même, conservé le principe de la protec-
tion. D'un autre côté, la Grande-Bretagne
n'a pas besoin de renoncer à la protection
pour obtenir le commerce différentiel, car
chez elle, la protection ne régnait pas en-
core, elle nous a accordé un privilège sur
ses marchés en nous permettant d'y impor-
ter librement notre bétail, tandis que celui
des Etats-Unis et des autres pays étrangers
était soumis à un droit. Pourquoi la
même chose ne se ferait-elle pas aujour-
d'hui ? L'Angleterre ferait un bien im-
mense au peuple du Canada et aux colonies
anglaises en imposant un faible droit sur les
produits naturels des pays étrangers, pour-
vu que ce privilège nous soit donné, peu
importe comment il le sera. Mais en ac-
cordant un privilège à la Grande-Bretagne
sur nos marché, nous avons droit de deman-
der, en échange, un privilège pour les pro-
ducteurs de ce pays. L'Angleterre dépense
tous les ans des millions, sans compter le
sang de ses meilleurs enfants, pour se trou-
ver des marchés dans toutes les parties du
monde civilisé. Si elle le voulait, au lieu de
frapper d'un droit les provisions de bouche,
elle pourrait accorder une prime aux pro-
duits du Canada, ce qui équivaudrait, pour
nous, à un grand privilège, sans que la popu-
lation de la Grande-Bretagne fit obligée de
les payer plus cher. N'ayant pas de privi-
lege en Angleterre à l'heure qu'il est. si le
tarif différentie;l que nous avons établi ne
nous donne, chez nous, aucun avantage, et
ne nous met en état de payer nos provi-
sions moins cher qu'auparavant, nous n'a-
vons aucun privilège quelconque. .Te veux
étudier ce point de la question, et pour cela,
Il me faudra citer une grande partie des rap-
ports du commerce et de la navigation. SI
le tarif différentiel que nous avons adopté
ne vient pas en aide aux cultivateurs, c'est
notre devoir d'adopter immédiatement cette
résolution, et de presser le gouvernement de
faire tous ses efforts pour obtenir du gou-
vernement anglais, sur le marché d'Angle-
terre, un privilège qui nous procurera l'a-
vantage auquel nous avons droit, et nous
mettra à même de coloniser nos vastes éten-
dues de terre à blé de l'ouest, de favoriser
l'immigration et d'augmenter la valeur de
nos fermes.

M. l'Orateur, je cite les rapports du com-
merce et de la navigation pour établir que le
peuple n'a pas bénéficié du tarif privilégié
que nous avons à présent, et je vals le
prouver par des exemples que je vais tiret
de certains item de consommation journa-
ière, comme le coton. Sous l'empire du
tarif général, nous avons Importé des tissus
d1e coton impri-mé. teints, colorés pour la
somme de $709,596. et nous avons payé
sur cela $243,368 de droit. Sous l'em-
rire du tarif privilégié. nous en avons
importé pour la valeur de $1,719.515,
et payé pour $526,610 de droits, ce qui fait
en tout, $774,978 de droits que nous avons
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payés. Si ces marcha.ndises nous étaient ar
rivées sous Fempire dui tarif qui a, précédé
le tarif différentiel, au lieu de $774.978 de
droits nous n'aurions payé que $728.733 : en
d'autres termes. dans une seule année, sur l
coton sýmuleiient. nous avons payé en fait de
droits $4(,245 de plus, ce qui représente
une atugumentation de G pour 100 au lieu
d'une diminution de 124 pour 100 que nous
promettaient les avocnts diu tarif prévilégié
Mais, nous disent les honorables députés de
la droite. ce tarif différentiel ni'était pas en-
core en pleine vigueur.

S'Il l'avait été. et que nous eissions df
subir l'entière réduction de 25 pour cent quel
aurait été le résultat ? Nous aurions payé.
sous l'empire du tarif généra]. $35.480. et
sous l'empire du tarif différentiel. $64,481
ce qui aurait fait, pour cette année-là, une
différeuce de $29,(41. La différence n'est
que de 4 pour cent 'au lieu de 25 pour cent que
nous promettaient les avocats du tarif diffé-
renliel. Nous devons nous rappeler qu'Il y a
eu d'autres pays que l'Augleterre qui. sous
l'empire du tarif <différentiel. nous ont en-
voyé de leurs marchandises, et s'il nous fal-
lait faire entrer en ligne de compte ce que
nous avons importé (le ces pays-là, il ii'y au-
rait qu'une différence de 3 pour cent au lieu
de 25 pour 'ent. En examinant les effets de
ce tarif pour les deux premières années cù
il s'est trouvé en vigueur, nous voyous qu'il
y a. pour la première année, une menta-
tion do $46,245, dans les droits, et pour la
seconde année, une diminution de $29.001.
pour le même chiffre d'importations ce qui
accuse pour les deux années, une augmenta-
tion de $17,243, ou de 21 pour cent dans les
droits, au lieu d'une diminution de 25 pour
cent comme nous l'avaient promis les hono-
rables ministres en présentant ce tarif. Il
faudrait qu'il s'écoulit trois ans avant que
le peuple canadien pût receuillir un bénéfice
quelconque du tarif de faveur appli-hué au
coton imprimé, teint ou coloré. Quant aux
habits de coton, sous l'empire du tarif géné-
ral. nous en avons importé pour une valeur
de $178,382, sur quoi nous avons payé $62,431
de droits. Sous l'empire du tarif de faveur,
nous en avons importé pour $120,927, sur
quoi nous avons payé $33,031 de droits, soit :
sur le tout, $90,462 de droits. Si ces mar-
chandises s'étaient trouvées sujetites à l'an-
cieu tarif, nous aurions payé $95,779, ou $3,-
683 de moins que sous l'empire du tarif de fa-
veur, ce qui représente un différence de 3ï
pour cent, de plus que nous n'avons à payer.
et non plas une diminution de 12ý pour cent,
comme nous l'avalent promis les honorables
députés de la droi'te. Si le tarif de faveur
s'était trouvé en pleine vigueur. nous aurions
payé, sous l'empire du itarif général, $4,459
de plus, et sous l'empire du tarif de faveur,
$7,558 de moins ; ce qui représente. en tout,
une différence de $3,098, ou une diminution
de 3 pour cent dans les droits. et non pas de
25 pour cent comme le prétendent les hono-
rables députés de la, droi'te. Que le chiffre
des importlations de 1898-99 et de 1897-98 fût

M. HENDERSON.

- le même, nous aurions encore, pour les deux
années, sur le seul item des habits de coton,
une augmentation de $585, ou une diminu-
tion de 1 pour cent dans les droits, au lieu
d'une diminution de 25 pour cent. Ce que
je prétends, c'est que tout ce qu'on gagne
du côté du tarif de faveur, ne suffit pas à
compenser ce qu'on perd du côté des gages.
du côté de l'agriculture, qui alimentent les

. ouvriers qui travaillent, dans les fabriques,
à confectionner ce dont les cultivateurs ont
besoin. Quant au coton jaune écru, sous l'em-
pire du tarif général, nous en avons importé,
en 1897-98, pour $29,892, sur quoi nous avons
payé $7.472 de drorits. Sous l'empire du tarif
de faveur, nous en avons importé pour $14,-
839, sur quoi nous avons payé $3.248, soit, en
'rout, $10.720 de droits. Sous l'ancien tarif,
les droits ne se seraient élevés qu'à $10,004,
ce qui, sur un article conune celui-là, un
article d'usage journalier chez les riches
comme chez les pauvres, représente une aug-
mentation de $656 de droits, ou de G pour
cent au lieu d'une diminution de 12j pour
cent. On nous dit toujours que tout le tarif
de faveur n'était pas en vigueur. S'il l'avait
été, l'augmentation d'iaprès le tarif général,
se serait élevée à $747, et la diminution.
sous l'empire du tarif de faveur, à $556. d'où
il suit que si 'tout le tarif de faveur eût été
en vigueur, il y aurait eu encore une aug-
menta.tion de $191. Ainsi, il y a eu, sur le
coton jaune, qui est un article des plus en
usage dans tout le pays, une augmentation
de 14 de droits, et non pas une diminution
<le 25 pour cent. Cependant, les honorables
députés viennent nous dire que nous avons
déjà le ýtarif de faveur, et qu'il ne nous faut
rien de plus. Ce ýtarif là est hostile aux plus
chers intérêts du peuple, il est préjudiciable
aux consommateurs et aux ouvriers, qui se
trouvent <ainsi obligés de payer des droits
plus élevés sur les articles qui servent à les
habiller et ce, sans aucune compensation.
Nous payons beaucoup plus d'impôts qu'à
l'époque où les honorables députés de la
droite disaient que nous étions échasés sou&
le fardeau de l'impôt. Il en est ainsi de
l'ouate à la livre.

J'ai noté plusieurs articles dont se servent
'tous les jours les cultivateurs et les ouvriers.
Sous l'empire du tarif général, nous avons
payé sur l'ouate à la livre et l'ouate en feuilles
$1,917.00 de droits, tandis que sous le tarif
de faveur, nous en avons payé $40.00, ce qui
fait en tout, $1,957.00 de droits. Sous l'an-
cien tarif, nous n'aurions payé que $1,767.00
de droits, ce qui fait $100. 10 pour cent de
plus, et non une diminution de 12J pour cent,
comme nous le promettaient les honorables
députés de la droite. Si tout le tarif de
faveur avait alors été en vigueur, l'augmen-
tation, sous le tarif général, sur l'ouate en
feuilles. et l'ouate à la livre aurait été de
$192, et la diminution, sous le tarif de faveur,
de $7.00 seulement. ce qui représente une
augmentation de 94 pour cent sous le tarif
de faveur en pleine vigueur au lieu d'une
diminution de 25 pour cent.
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Un autre exemple : J'ai parlé de marchan- il y a trois ans, se vend encore le méme prix,
dises communes ; je vais maintenant dire et non pas 11 cents trois quarts. Prenons le
un mot des marchandises plus coûteuses. coton jaune qui, en Angleterre, se vend deux
Dans un pays comme celui-ci, où Il faut nous pence en un farthing la verge, et qui, tous
habiller légèrement en été, et chaudement en droits et autres redevances riiyés, se vend
hiver, les fourrures sont aussi nécessaires six cents la verge, rendu ici. La réduction
aux cultivateurs, dans la froide saison. que du droit sur deux pence et un farthing
les marchandises communes et légères en à trois et trois quart pour cent, serait
été. Sous l'empire du tarif général. nous de un sixième de un pour cent ; s'-
avons importé, en 1897-98, pour $29,870.00 de imagine-t-on, pour un moment, que le
fourrures, tels que bonnets, manchons, pale- consommateur de coton jaune au Canada,
tots, manteaux. etc., sur quoi nous avons va payer un sixième de cent de moins par
payé $8,962 de droits. Sous l'empire du tarif verge, qu'il payait auparavant ? Non. Si
de faveur nous en avons importé pour $35.,- l'ancien 'prix était de 7 cents la verge, il est
219.00. ce qui nous a coûté $9.245.00 de droiits, encore le même. Le consommateur ne béné-
ou $18.207 de droits pour le tout. Si l'on ticie donc aucunement du tarif de faveur, le
avait fait ces importations d'après le tarif seul qui en bénéficie, c'est Timoortateur ou
du gouvernement précédent, nous n'aurions l'intermédiaire eu égard au montant considé-
payé que $16.272.00. ce qui, pour les four- rable de leurs importations. Le fabricant
rures seulement accuse une augmentation du pays y perd, attendu qu'il perd les pro-
de $1.935 de droits, ou de 10ý pour cent fits qu'il devrait réaliser sur la fabrication
au lieu d'une réduction de 124 pour cent que de ses marchandises ; l'artisan canadien y
nous promettaient les honorables députés de perd, attendu qu'il perd des gages en pro-
la droite. Mais disent-ils encore, tout le portion de l'importation que l'on fait ici de
tbarif de préférence n'était pas en vigueur. toutes ces marchandises qui coûtent plus
S'il l'avait été. nous aurions payé, d'après le cher. Quant au cultivateur canadien, il
tarif général, $1.493.00. de plus, et d'après manque l'occasion d'approvisionner les ou-
le tarif de faveur. $880.00 de moins, ce qui vriers qui travaillent dans nos fabriques, et
fait, pour les fourrures seules, une augmen- ainsi, il n'y a que l',importateur qui profite
tation de $G13.00. sous l'empire du tarif (e de cette loi de faveur que nous avons au-
faveur, ou de 3ý pour cent de droits, et non jourd'-hui dans nos statuts. Dans l'origine,
une réduction de 25 pour cent, comme nous cette loi avait pour objet de favoriser l'An-le promettaient les avocats du tarif de faveur. gleterre, sans doute, nuais comme elle nuitNe devrions-nous pas demander à réduire aux ouvriers et aux cultivat-urs, il faut lacette perite que souffre le peuple de ce pays, faire disparaître des statuts ou en contre-et chercher à lui faire assurer par la Grande- balancer les mauvais effets en obtenant auBretagne quelque compensation pour le pri- peuple de ce pays un privilège sur les mar-vilege que nous avons accordé à cette der- chés de la Grande Bretagne, ce qui, d'aprèsnière sur nos marchés. et qui, bien loin de les termes de la résolution, nous permettranous créer un avantage, nous cause des de peupler les vastes tendues de terres à blépertes ? que nous avons au Nord-Ouest, d'augmenterQui profite (le ce tarif de faveur ? On 'la valeur de nos fermes, de favoriser l'im-nous dit ýque c'est le consommateur, et le migration et de donner du prix aux produitsministre des Douanes nous a répété à main- canadiens. Voilà, M. l'Orateur, pour le ea-tes reprises combien il avait épargné aux ractère de la clause de faveur qui figure au-consommateurs de ce pays. Voyons un peu jourd"hui dans notre tarif. Je comprends
jusqu't quel point cela est vrai. M. l'Ora- fort bien que la masse du peuple n'en retireteur, je prétends que le consommateur ne pas les avantages qu'elle devrait en retirer,bénéficie aucunement de ce tarif au sujet et je prétends que ce gouvernement a ledes marchandises communes, et que la tré- droit de saisir l'occasion qui s'offre aujour-sorerie n'en bénéficie pas davantage. H n'y d'hui de modifier cet état de choses, qu'il a lea que l'exportateur et la Grande-Bretagne, devoir d'appuyer la résolution actuellementque l'importateur et le négociant de ce pays devant la Ohambre et de faire tous ses ef-qui y trouvent leur compte. Ce tarif est une forts pour qu'elle réussisse i obtenir à noshonte dont le gouvernement portera la res- produits un privilège sur les marchés de laponsabilité. Ainsi prenons une verge d'i- 1.Grande-Bretagne, afin qu'il y ait compensa-dienne, un article d'un usage général, qui tion de la perte que nous subissons par suiteconte en Angleterre trois pence et trois de cette clause de faveur. Voila ce que noasfarthings la verge et qui, arrivée en ce pays, demandons, et si on nous l'accorde, il en ré-
revient ù environ dix cents. au prix ordi- sultera certainement un grand bien pour cenaire, ou 60 pour 100. La réduction du droit 1pays. Un honorable député s'est évertué,sur trois pence et trois farthings ne serait hier soir, à prouver dans cette Chambre queguère plus d'un quart de cent par verge d'in- cette clause de faveur avait valu beaucoupdienne. Cet article se vendait autrefois, di- aux cultivateurs du Canada. Je n'auraissons 12 cents la verge ; les honorables dé- peut-être pris aucune part à ce débat, n'eus-putés de la droite vont-ils prétendre qu'une sent été les déclarations faites par l'hono-verge d'indienne se vend moins cher sous rable député de Huron (M. McMillan). Mais,l'empire du tarif différentiel ? Non, M. L'O- je crois de mon devoir de signaler à cetterateur. Cet article qui se vendait 12 cents Chambre et au pays par son entremise, qu'en
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ce qui oncerne la classe agricole. eette
clause de faveur ne diminue pas le prix des
instruments et des provisions dont ils ont
besoin, et qu'elle est tout simplement un
leurre. ainsi que je le ferai voir plus claire-
ment p:ir quelques citations des rapports du
Comumerce et de la Navigation. Lorsque, le
printmiiips venu, le cultivateur va sacheter
[Ilne charrue po-ur labourer sa terre, il s'p'-
(oit qu'on n'a pas réduit le droit sur les
charru es, que ce droit qui était de 20 pour
10() est encore le iuême, et que le total des
droits qiu'on a payés l'an dernier sur les
cliairrues s'élève à $32,315. Sur les char-
rues, il n'y a prs de réduc'tion privilégiée.
mais quant aux bêches et aux pelles, il s'est
fait une réduction de 3N à 3- pour 100 et le
seul moyen pour le cultivateur, (le béntéficier
de cette réduction de 3 pour 100 ('est de
faire coimîme il y a cent ans, cest-à-dire,
d'ameublir sa terre avec un pelle, au lieu (le
la labourer. La charrue, article indispensa-
ble au cultivateur, n'a pas été l'objet d'une
réduction de droits, et n'est pas sujette au
tarif de faveur parce que sous l'empire de
ce tarif, on n'a importé au Canada l'an der-
nier que sept charrues en tout. Le droit sur
les herses, qui était autrefois de 20 pour 100,
l'est encore aujourd'hui, et l'année dernière,
nous avons payé sur les herses, $7,232 de
droits. Le droit sur les bineuses, qui
était de 20 pour 100 n'a pas non plus changé,
et, bien que nous n'en ayons importé que 14
sous l'empire du tarif de faveur l'an dernier,
le total des droits que nous avons payés sur
ces articles s'élève à $2,829. Le droit sur les
machines à semer en sillons est aussi resté ce
qu'il était, c'est-à-dire qu'il est encore de 20
pour 100 ; cet article nous a coûté $10,876 de
droits, et sous l'empire du tarif de faveur, il
ne s'est pas importé un seul de ces instru-
ments. Donc, au sujet des herses, des binen-
ses et des machines à semer en sIllons le tarif
de faveur n'a rien valu aux derniers.
Cependant, on a réduit de 35 à 25 pour 100
le droit sur les râteaux et les houes, et à con-
dition de mettre son grain en terre d'après la
vieille méthode, c'est-à-dire au moyen du
râteau et de la houe, le fermier peut se
croire légèrement avantagé. Quant aux
droits sur les faucheuses, article si néces-
saire aux cultivateurs non seulement de
l'Ontario, mais du Manitoba et du Nord-
Ouest, on ne les a pas réduits ; mais s'écrie
l'avocat du tarif de faveur, vous n'envisagez
pas toute la question ; Il faut vous souvenir·que si le droit sur les machines mêmes est
resté de 20 pour 100 celui qui se rapporte
aux faux et aux manches de faux a été réduit
de 10 pour 100. Mais les honorables députés
de la droite (lui raisonnent ainsi se trompent
s'ils pensent que les cultivateurs d'aujour-
d'hui fauchent leur foin à la petite faux. S'ils
veulent réellement avantager le cultivateur
ils doivent faire surgir cet avantage de la
faucheuse dont il se sert aujourd'hui, et non
de la faux dont il a cessé de taire usage de-
puis des années.

M. HENDERSON.

Comme s'il tenait à ce que le cultivateur
ne profitût aucunement de la réduct'on du
droit sur les faux et les manches (le faux le
gouvernement a augmenté le droit sur les
meules. de 12ý, à 25 pour 100. Il en est de
même pour les engerbeuses mécaniques, sur
lesquelles le droit de 20 pour 100 n'a pas
changé. Il n'en a été importé que quinze,
l'année dernière sous l'empire du tarif de
faveur, et les droits que l'on a payées
sur les engerbeuses mécaniques s'élèvent
à $81.464. Mais comme si les culti-
vateurs faisaient leurs récoltes au moyen
(le fauciLles plutÔt qu'au moyen de lieuses,
on leur a dit que le droit sur les faucilles
avait été réduit (le 10 pour 100. Qu'il est
ridicule de prétendre que les cultivateurs
ont retiré beaucoup d'avantages du tarif
de faveur, simplement parce qu'on a réduit
le droit sur les faucilles de 35 à 25 pour
100 ! Il en est ainsi d'un bout à l'autre du
tarif. Prenez le râteau à cheval, un instru-
ment moderne, dont le cultivateur fait usage;
nous en avons importé l'an dernier 1,973.
Pas un ne s'est trouvé sujet au tarif de fa-
veur, et sur les râteaux le droit est le même
aujourd'hui qu'auparavant. Tandis que sur
les petits râteaux. les râteaux à la
main, qui coftent 7 cents la pièce,
ou a réduit le droit de 35 à 25 pour
100. Pour les faucheuses pour pelouse,
le droit qui était de 35 pour 100 est resté de
35 pour 100. Il n'y a pas de réduction sur
cet article dont a besoin le cultivateur pour
'aire la toilette de sa pelouse, tandis qu'il y
en a une de 10 pour 100 sur les faucilles
dont il n'a plus aucun besoin. Si c'est d'un
instruiment moderne que le cultivateur a
besoin, il est obligé de payer le même droit
qu'auparavant. On nous a dit, hier soir,
avec jactance, que le fil de fer barbelé fi-
gurait parmi les articles qui ne paient pas
de droits. C'est très bien, mais il ne faut
pas oublier aue les cultivateurs ne font
presque plus usage de fil de fer barbelé.
Tandis que le gouvernement admet en fran-
chise le fil de fer à clôture dont le cul-
tivateur n'a pas besoin, il persiste à mainte-
nir les droits sur ceux dont il a besoin.
D'un bout à l'autre de ce tarif de faveur, la
classe agricole de ce pays a été oubliée .ou
négligée, et les honorables députés de la
droite s'opposent à la demande d'un pri-
vilège pour les produits du Canada sur les
marchés de la mère-patrie, en compensation
de ce que ce tarif de faveur fait perdre, cha-
que année au peuple de ce pays. On peut
en dire autant des articles de ménage. Par
exemple. une tordeuse qui colûte $2.50, étaiit
sujette A un droit de 30 pour 100 autre-
fois. Elle est sujette aujourd'hui à un
droit de 35 pour 100 tandis que la cuve et la
planche à laver vieux modèle restent su-
jettes à l'ancien droit de 20 pour 100. L'ar-
ticle moderne, qui est en demande, est sujet
à des prix élevés. et celui dont on on se sert
de moins en moins subit une réduction de
droit ou reste sujet au même droit qu'aupa-
ravant. Presque tous les cultivateurs se ser-
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vent d'un " cutter ", non seulement par pbli-
sir mais à cause du besoin qu'ils en ont.
Ceux du Nord-Ouest surtout ont besoin d'un
"cutter" pour voyager à travers la prairie.
Ils ont également besoin de fourrures pour
s'babiller, ils ont besoin de gants et de
fourrures pour se protéger contre le froid ;
je ne peux pas m'imaginer qu'un cul-
tivateur (le cette partie-là du pays appuie le
gouvernement qui a frappé les " cutters ",
les paletots et les gants de fourrures, les
manteaux de fourrures pour dames, et les
couvertures de voyage d'un droit ad-
ditionnel de 5 pour 100. C'est ce que les ho-
norables députés de la droite appellent tarif
de faveur, mais ce n'est pas de ce tarif-là
qu'il nous faut, à nous, qui siégeons de ce
côté-ci de la Chambre. Nous voulons un ta-
rif de faveur qui soit avantageux au Cana-
da et qui ne fasse pas peser sur les épaules
du peuple de ce pays un fardeau addition-
nel, au bénéfice des artisans et des ouvriers
d'Angleterre. Le cultivateur manitobain qui
se rend il son village dans un " cutter" avec
des couvertures de voyage. avec un paletoit
et des gants qu'on a frappés d'un droit ad-
ditionnel de 5 pour 100 a peut-être l'occasion
dape-rcevoir sur la rue un commis de ban-
que qui s'en va portant allègrement sur
l'épaule un paire de patins sur laquelle on
a réduit le droit de 40 à 35 pour 100 en at-
tendant que le tarif de faveur vienne en-
core augmenter cette réduction. Les fourrures
coûtent plus cher aujourd'hui, sous l'empire
du tarif de préférence, même si -l'on tient
compte de l'entière réduction de 25 pour
10'0.

On n'a pas importé un seul " cutter " l'an-
née dernière, sous l'empire du tarif de fa-
veuir.

Il suffit d'entrer dans la demeure d'un cul-
tivateur pour voir quels sont les effets du ta-
rif de faveur par rapport aux articles de son
ménage. Il vous arrivera de trouver un or-
gue chez presque tous les cultivateurs. mais
plus rarement un piano- étant un article de
luxe qui se voit plutôt chez les habitants
des villes et des cités. Le droit sur les or-
gues est resté de 30 pour 100 tandis que le
droit sur 'les pianos a subi une réduction de
35 à 30 pour 100. Au sujet des véhicules et
des moyens de transport on voit encore
quels soot les effets du tarif privilégié.

Tout cultivateur a absolument besoin
d'une voiture, comme moyen de transport.
.Te ne sache pas qu'on ait importé de voi-
tures au Canada l'année dernière, d'après le
tarif de faveur. le gouvernement savait
parfaitement qu'on n'en importerait pas d'a-
près ce tarif-là, de sorte que le cultivateur
continue à payer 25 pour 100 comme aupara-
vant sur ses voitures. D'un autre côté. de
queille manière agit-il à l'égard des chemins
de fer ? A chaque session, on se plaint que
les grands monopoles des chemins de, fer
viennent broyer le cœur du peuple de ce
pays, iais tandis que ce gouvernement pa-
ternel -qui affiche de la sollicitude i l'égard
du cultivateur impose sur ses voitures un
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droit de 25 pour 100 il affecte, à l'égard des
compagnies de chemin de fer, une magna-
nimité qui leur permet d'importer leurs éclis-
ses et leurs coussinets en payant 20 pour 100
de moins, et leurs carvelles, en payant 33J
pour 100 de moins qu'auparavant. Il en est
ainsi des locomotives et des chaudières. Il
y a une réduction en faveur des compagnies
de chemin de fer, mais au pauvre cultiva-
teur qui a besoin d'un voiture, on dit qu'il
ne peut jouir d'aucune réduction d'après le
tarif de faveur. Je trouverais moins à re-
dire si nous avions en Angleterre un privi-
lege qui équivalût à une compensation des
dommages don:t nous souffrons ; et je ferais
grâce au gouvernement des Illogismes du
tarif de faveur actuel : mais le gouverne-
ment a pris soin de négliger les intérêts des
producteurs de ce pays.

Prenons, par exemple, une liste des ar-
ticles de ménage les plus Indispensables à
tout cultivateur, afin de mieux voir quels
sont les effets de ce tarif par rapport à cha-
cun de ces artides :

Ferblanterie-25 p.c. sous'l'ancien tarif ; 25 p.c.
aujourd'hui.

Seaux en bois-20 p.c. sous l'ancien tarif; 20 p.e.
aujourd'hui.

Tinettes et barattes-20 p.c. scus l'ancien tarif ; 20
p.c. aujourd'hui.

Balais-20 p.c. sous l'ancien tarif ; 20 p.c. aujour -
d'hui.

Sacs de coton-20 p.c. sous l'ancien tarif ; 20 p.c.
aujourd'hui.

Brotiettes-30 p.c. sous l'ancien tarif ; 30 p.c. au-
jourd'hui.

Meubles-30 p.c. sous l'ancien tarif; 30 p. c. aujour-
d'hui.

Gratteurs de chemin-30 p.c. sous l'ancien tarif ; 30
p.c. aujourd'hui.

Même 'les chaussures du cultivateur sont
encore sujettes au même tarif qu'aupara-
vant, savoir: 25 pour 100.

Ainsi, les articles de ménage les plus Indis-
pensalAes au cultivateur ne bénéfic4ent d'au-
cune réduction, et le tarif de faveur n'est
légèrement avantageux au cultivateur que
par rapport à un bien petit nombre de ces
articles en général.

Sur les autres articles qui sont également
d'absolue nécessité, la réduction est si mi-
nime, qu'il est à peine possible de dire qu'il
en résulte quelque avantage pour le consom-
mateur.

Coutellerie de table-
Réduction de 2J p.c....,.........

Scies-
Réduction de 2J p.c.. .......

Cadenas et serrures--
Réduction de 2 p.c...... ...... .

Etrilles-
Réduction de 2kp.c.........

Couplets et pentures-
Réduction de 2½ p.c..... ... .....

Poêles-
Reduction de 2k p.c.. .... .....

Ancien Tarif
tarif. actuel.

p.C. p.c.
32j 30

32J 30

32k 30

32k 30
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On a, réduit de 4 poar 100 le droit sur le $25 est de 2, pour 100, grâce à ce gouverne-
papier à tenture qui orne les murs de la mai- 'ment qui se dit ami du cultivateur, et elle
son du cultivateur ; on a réduit de 35 à 30> devrait être de 50 cents, ce qui n'empêche-
pour 100( le droit sur des articles d'un usage rait pas de vendre le poê,le $25 comme au-
aussi journalier que les marteaux. les pies paravaiut. Que ces articles soient sujets au
et les haches-la plus petite réduction que tarif de faveur ou non, la réduction du droit
prit faire le gouvernement sur des arti- on ce qui les concerne, est si minime, en vê-
t-es sujets au tarif de faveur. Par exei- rité, qu'il n'en résulte aucun avantage aux
ple. on a importé, l'aunée dernière, pour $81,- et ieaucoup (le préjudice à
148 de scies. sur lesquelles il y a une ré- 'industrie manufacturière du pays. Tout cul-
dution de 21 pour 100 ; et sur ce montant. tivateuT a besoin d'une voiture, et le droit sur
nous n'en avons importé que pour $3,613 cet article demeure le même, mais tout cul-
d'après le tarif de faveur, les Etats-Unis tivateur n'a pas besoin d'une mnachiuîe
seuls nous en ayant fourni pour $743.arraer es pointues (le terre eopefldant,
Nous n'avons importé (Le la Grande-Bretagne cest là un (les articles cm on nous montre
que pour $8 de haches, sur lesquelles il y a ('mne preuve de la grande réduction du
nue 'réduction de 10 pour 100, tandis que droit d'après le nouveau tarif. Un des
ious en> avons importé des Etats-Inis pour grands bienfaits du tarif de faveur, à ce
$:l.57l, sur quoi nous avons payé plein qu'on prétend, c'est la réduction (lu droit sur
droit. Nous avons importé pour $97,1GS de les machines i arracher les Pommes de [erre,
serrures dont $8.868 seulement (le la Grand et les foets pour (e e poteaux.à
Bretagne, et $85.233 des Etats-Unis. On lier le foit, à étendre le fumier, à sar-
pett Cil dire autant (les hermninettes, cicr et sur nombre d'autres articles. 1-ieor
(les pic-', tes marteauix et autres outils. oir, of dions en a nont'é une longue listepour $37m32 (e pour prouver l'immense avantage e p-

rité,l u'il- g'e réut acnavnae aux-

efiets dVapes le tîrir pgééýral, et polir cierait aux cultivateurs l rédeution des
seulement d s lalause de faveur. droits. Mais. comtume je l'ai (lit. si tout culti-

Nouis n'a voms importé que pour' 8 vateur a besoin d'une voiture, sur laquelle le
tde poêles. donit $67) seuleinettle droit n'est pas réduit, tout cltivaten -n'a
tarif (le faveur. Nots avons lportý polir p ,besolît dJ'uine. itiaeuine' a à bo rin nei' les poin-
$14.N (le ouples et pentures. et sur ce mes da e terre l'année dernière, on een a,
montant nous n'avons importé que pour implorté que dix l'après le tarif énioérl, et
S*:i23 d'près l' tarif 'le t'avcur. dNous avons pas une seule d'après le tarif de faveur. eut-

l)oi'téý des chiaussures pour $300194 (l'a- être n'y a-t-il, en moyenne, q'une machine
près 'le tarif géné11ral, et il n'y a qu'e Pouir de cette espèc par deux comtés. Les forets
.$14.C5 qlui aient bénéficié du tar'if de Pré- pour pla optage de potoaux ne coûtent cuxvion
fét'ence. Le- etli' à harnais est un article (lue O cents. Jusqut o le ministre d s
dent etout dltivater a besoi ht nous n Douanes le ministre des Finances. et d'ai-

effes d'i)it ou 54.'-après le tarif gnrl tpu

avo u t3. tres honorables députés de la droite n'ont-ils

iraI en nou en an montré une logenit

gnrletuce montant pouir p vanté les grands avantages que procu-$3u59 qui tombait sous le tarif de faveur. Les rait au fermier la réduction du droit sur cet
four-'elîs sont un article d'un usagle absolu- article-l ? Comme je l'ai dit, cet article ti-
ient Journalier, nous en avons importé S,- cûte que 60 ents ; l'année dernière, nous en

(<fiS, dont 50 seullemilent d'aiprè.s le tarif de avons importé, d'après le tarif général, 231,mtavet. Les nou s e fil métallique >ont un et nous nen avons pas importé une seule
artile d'un usage a eur journalier, d'après le tarif de faveur. On nons a ns-
pous e avots iféilort, sous le tarif éo suite fait voir les immenses avantages que
polir $(;.907. et lias potur un seul dollar sous le procurait au cultivateur' la réduction dutarif ie faveur nce qui d umontre iue sous droit, de 25 20 pour 100 sur les machines 
feél)ire de ee dernier tarif, le consomma- étendre le fumier, d'après ce tarif de faveur
tour (le ces articles ne jouit que du plus s, partial, mais lannée dernière nous n'a-
mince avantage possible, tandis que la ré- vons importé d'après le tarif général, ue 2
ttn(lu droit sur un gran nombre de ces de ces mahines-là et nous n'en avons pas

a.is lanent d'après lause Ordinaire (lu ta - importé une seule d'après le tarif de préfé-
î'if. Est, cii vérité, très miimie. -. qui touit rence. Je n'en ai jamais vu une seule dansela eprofite-t-i ? Le insommateur a-t-il le le comté agricole o j'ai passé a vie. Il

ticle de la rgdetion lu prix e ces ar- n'y a que tès peu de ces machines 'dont on
norus n s le tarif général ? Pour se serve dans la province de l'Ontario et ontie s<'ie qui eote W 'ents. la rédtctlon lu n'en t'ouverait peut-être pas plus d'une lans
droit (eivaet -e ir cent. Cette scie se on- la province de Québe. Les sarcleu's sont
druit-elle 731 'cents au 'lieu de j ? Je ne e un autre de ces articles. 'année dernière,
minpas Su les ét'ills. la réduction du ns e avons importé 88 d'après le 'tarif
du'oit dut dr sre u n nmet article se général et nos n'en avons pas importé un

le it s a lu d e seul d'aprs le taif de faveur. Où est donc
Les int:edaix outent 40 cents et la rédtîe- l'écoie que Ptit faire le cultivutreur
ti'e (s. 'Oit sur iceux n'est que de deux sur lh e t articl ? De fait, de pres-
erat. uesoene utiendea qu'on les que tous ces articles sur lesquels il y a ré-
vei moins l i i -atuse e cette réduction. duetion, il y en a à peine quelques-uns dont
La réduction I 'droit sir un Poêle qui coûte on se serve ce tarif de faveur réduit le

M. HENDERSON.
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droit sur les articles dont ne se sert pas le
cultivateur, mais quant à ceux dont il a be-
soin, comme voitures, cutters, et ainsi de
suite, -le gouvernement a pris le soin de les
exempter de la réduction. Il n'y a quelque
réduction que sur les articles dont le cultiva-
teur se sert très peu. On s'est bien
gardé de réduire le droit sur les articles d'un
usage journalier, comme les cotons, les
laines, les instruments aratoires, les ear-
rues, les semeuses, les blneuses. les fau-
cheuses, les moissonneuses et tous les ns-
truments plus dispendieux. Quant aux mois-
sonneuses, elles ne tombent pas sous le tarif
de faveur, et par conséquent, en ce qui les
concerne, le cultivateur ne peut bénéficier
du tarif. Quand ce pays est inondé de tail-
lions de boisseaux de grain étranger qui y en-
trent sans payer de droits, et quand le droit
sur la farine est réduit, quand on prive le
cultivateur des profits que sa ferme devrait
lui rapporter, avons-nous tort de demander
au gouvernement de prendre en main la
cause de la grande classe des producteurs de
ce pays, et de demander à la mère patrie un
privilège sur ses marchés, en échange de
celui que nous lui accordons ?

Les machines à lier le foin ont subl
une réduction de 35 à 25 pour 100. L'année
dernière, mous en avons importé 1793, d'a-
près le tarif général, mais nous n'en avons
pas importé une seule d'après le tarif de
faveur. Je suppose qu'il y aurait, en mo-
yenne, par deux townships, une de ces ma-
chines qui reviennent à environ 44 cents.
Comme je l'ai dit, cet article n'étant pas
d'un usage général, le gouvernement a eu la
générosité de réduire de 10 cents le droit qui
s'y rapporte. Les broyeurs de grain ont
subi une réduction de 35 à 25 pour 100. Cet
instrument coûte environ $18.50. L'année
dernière, d'après le tarif général, nous en
avons importé 2, et nous n'en avons pas im-
porté un seul d'après le tarif de faveur.
Voyez, par conséquent, quel avantage la ré-
duction du droit sur les broyeurs a procuré
aux cultivateurs.

Voyons -ce qui en est quant aux moulins à
vent : l'honorable député de Huron-sud, M.
MeMillan, nous a dit, hier soir, quel lin-
mense avantage la réduction du droit de 30
à 25 pour 100 représentait pour les cultiva-
teurs. A en croire l'honorable député, cha-
que cultivateur aurait un moulin à vent.
L'année dernière, nous en a.vons importé 378
d'après le tarif général, et nous n'en avons
importé aucun d'après le tarif de faveur.
Combien y a-t-il de cultivateurs qui pos-
sédent des moulins à vent ? A tout événe-
ment, je doute qu'il y en ait plus d'un sur
trente, car l'usage en est, en vérité, fort li-
mité. Mais -l'ancienne loi a ici son applica-
tion, et l'article dont le cultivateur n'a nul
'besoin ou qui n'est'pas d'un usage général.
subit une réduction de 5 à 10 pour 100. La
voiture de ferme n'en subit pas du tout : la
faucheuse non plus ; la lieuse, pas davan-
tage ; mais quant à la faucille, un article
dont on a cessé depuis 50 ans de se servir.

de même qu'on cessera bientôt de se servir
du gouvernement actuel-voilà un de ces arti-
cles qui font l'objet de la sollicitude pater-
nelle de ce gouvernement et qui méritent, de
sa part, un privilège. Il est venu le jour
où nous de'vrions élever la voix pour denian-
der le redressement des griefs des grandes
classes de producteurs de ce pays, et s'il
faut les taxer, s'il faut les saigner à blanc en
augmentant les droits sur les cotons, la laine
et les fourrures, sur les instruments ara-
toires et les cutters, tous articles d'un usage
général parmi les cultivateurs, tandis qu'il
n'y a qu'une légère réductoin sur ce qu'ils
n'a'chèteat qu'en petite quantité. si c'est là
la loi qui va gouverner le pays, si c'est là le
privilège qu'on va nous accorder, il est venu,
le jour où le peuple, dans sa grande
puissance, doit exiger du gouvernement de
ce pays qu'il insiste auprès de la mère patrie
pour nous obtenir de sa part un privilège. en
échange de celui que nous lui accordons si
généreusement. Les hache-fourrage ont
subi une réduction de 35 à 25; l'année der-
nière, nous en avons importé pour $12 d'a-
près le tarif général, et nous n'en avons pas
importé un seul d'après le tarif de faveur.
Quelle aubaine représente pour les cultiva-
teurs de ce pays le tarif de faveur ! Je vais
maintenant examiner l'autre côté de la mé-
daille.

Nous avons vu comment les cultivateurs
sont traités, et repassé soigneusement la liste
des articles dont ils se servent. Je suis éton-
né que l'honorable député de Frontenac. (M.
Rogers) puisse trouver cela de son goût.

Voyons maintenant de quelle considération
on fait preuve à légard d'autres classes de la
populationn qui ne sont pas celles des grands
producteurs de ce pas. PIr exemple. les ca-
drans des tours ont subi une réduction de
30 - 25 pour 100. les charbons pour
éclairage électrique ont subi une réduction
de 44 il 35 pour 100 et les plus grands. une
réduction de 25 -à 15 pour 100. Les cultivi-
teurs ne se servent pas d'électricité. voilà ce
qui explique la réduction. Les tubes à bi-
·cyclette sans couture, ont subi une réduc-
tion de 15 à 10 pour 100. Les cultivateurs
ont devancé le gouvernement Car ils com-
mencent là se serqvir de bicyclettes, chose que
le gouvernement a dft ignorer pendant ces
deux dernières années, car autrement les
matériaux pour 'bicyclettes n'auraient pas
été réduits. Le nitroglycérine a subi aussi
une réduction de 4 à 3 pour 100. Quoi ! pen-
dant que toutes les classes de la société.
même les enfonceurs de coffre-forts. sont
avantagées, celle des fermiers est la seule
dont le gouvernement ne daigne pas s'occu-
per. La composition métallique qui sert à la
confection des bijoux est réduite de 25 à 10
pour 100 ce qui représente, de fait, une réduc-
tion de 60 pour 100. Je ne veux pas dire que
les femmes des cultivateurs de ce pays ne
portent pas de bijoux ; je sais, heureusement,
que malgré l'extorsion que leur a fait subir
ce tarif de faveur, elles en portent.

Mais le gouvernement a soin de voir à ce que
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le prix de ce métal se trouve réluit par cette dre. 'gnore ce que peut être eet article,
proportion considérable. Après cela vient mais je suis persuadé que ee doit être quel-
l'huile d'olive. Je suis fils de cultivateur et que chose dont le caltivateur ne se sert pas.
je n'ai jamais vu d'huile d'olive dans la niai- puisqu'il est adima - franchise. L'01êo-
son où j'ai été élevé. Nous ne nous per- Stéarine qui était frappée d'un droit de 20
mettions pas d'avoir de choses aussi coCî- pour 100 a aussi été admise en franchise.
teuses, et je ne crois pas que cet article Quest-ce que Fuléostéarine ? Cest un ar-
puiss îzr, trouvé dans i-' maisons de lticle qui est en partie produit par des hom-
plupart de nos cultivateurs. Les cultiva- mes tels que Swift et Armour dl Chicago
teurs vivent aussi confortablement et aussi et ce produit est admis Pn franchise dans
heureusemnent que d'autres classes de la notre pa.'s où il fait concurrence au suif
société ; mais ils n'ont pas d'huile d'olive produit par nos cultivateurs. J'admets que
sur la table à tous les repas-un tel luxe est jai contribué moi-même, sous l'ancienne àà-
plutôt réservé pour les diners donnés par inistration. à faire placer cet article sur
les ministres de la Couronne. la liste des artic1es admis en franchise. afin

Les droits sur cet article sont réduits de de le faire servir à la préparation du cuir f
30 à 20 pour 100. Mais les droits imposés harnais. Mais J'ai pris les précautions né-
sur la voiture dont se sert les cultivateurs cessaires pour protéger les cultivateurs.
sont augmentés de 30 à 35 pour 100, les J'ai dit au ministre (es Finances de cette
droits sur le paletôt en fourrures qui sert à époque Si est admise ci fran-
protéger contre les intempéries de l'hiver (Ilise pour être employée par les tanneurs
sont augmentés de 30 àl3 ou 0 ilsson aumenés e .0 5 : pour If00 ils (Lias la production du cuir à hiarnais, ils emn-
sont aussi augmientés sur les mitaines en ploieront plus de suif pour mMer à ctte pré-
fourrures, et même sur le manteau que paration qu'ils ne le font maintenant et
porte sa femme, lequel n'a pu échapper à c'est en effet ce qui a eu lieu. Mais le ca-
une taxe additionnelle en vertu (le ce tarif. blet actuel a défait ce que javais fait à
Le gouvernement actuel est toujours disposé cette époque. Non seulement il a admis cet
à avoir des égards pour les choses de luxe. article en franchise pour cette fin mais il l'a
Les droits sur les étiquettes placées sur les admis en franclilse pour toutes les fins, de
boîtes de cigares sont aussi réduits-et sans soite que maintenant l'oléosté.tiuc peut
vouloir affirmer le chose. je crois qu'ils ont entrer librement sur notre marché ponr r
aussi réduit les droits sur les eigares eux- faire concurrence au suif du cultivateur et
mêmes. en diminuer la valet,. Nous avons à part

Quelques VOIX : Non. cela un autre article admis en francise
pour le plus grand avantage du cultivateur.

M. HENDERSON: Dans tous les cas,leM.lEl~SN astu e ales c'est le -cuir de Russie, un article dont les
droits imposés sur les étiquettes des boîtes cultivateurs ne font pas un très grand usage;
de cigares sont réduits de 46 à 35 pour ils Savent se contenter d'un genre de ma'-100. echandises meilleur marc é qaue celui-là.

Et le ministre des Douanes (M. Paterson)
toujours soucieux de ses intérêts, a eu soin
de faire réduire les droits de 46 à 35 pour
100 sur les étiquettes destinées à1 être pla-
cées sur les boïtes de biscuits et confiseries.
Mais dans tout cela il n'y a rien pour les
cultivateurs. Les droits sur ses voitures
étaient de 25 pour 100 sous l'empire de l'an-
cien tarif, Ils sont encore les mêmes aujour-
d'hui, Je dis que c'est commettre une véri-
table injustice à l'égard du peuple de ce
pays que de lui imposer un semblable tarif.

Que voyons-nous encore ? Ils nous de-
mandent de tenir compte de 'la liste des ar-
ticles admis en franchise. Prenons par ex-
emple J'asphalte qui figure sur cette liste.
Les cultivateurs de ce .pays ne se se.rvent
guère d'asphalte. On s'en sert dans les
villes en quantité considérable, et c'est pour
cela que cet article est admis en franchise.
Prenons maintenant le quebracho. Es-t-ce
Là un article dont se sert le cultivateur ?
Non, car s'il en était ainsi, il ne figurerait
pas sur la liste des articles admis en fran-
chise. C'est là à mon avis, une explication
suffisante. Il y a l'extrait de noix de galle.
Est-ce là un article dont se servent les cul-
tivateurs ? Les droits sur cet article. qui
étaient de 20 pour 100 ont été complètement
réduits. Il y a encore le caoutohouc en pou-

M. HENDIERSON.

M. TAYLOR : Cet article est admis en
franchise pour l'avantage des Doukhobort-
ses.

M. HENDERSON: Il est possible que le
gouvernement songeait à amener ces gens
dans notre pays lorsqu'il a placé cet article
qui était frappé d'un droit de 15 pour 100
sur la liste des articles admis en franchise.
Je vois que les nattes chinoises sont aussi
placées sur la liste des articles admis en
franchise. Cela est-il fait dans l'intérêt du
cultivateur ? Combien y a-t-il de cultiva-
teurs dans le pays qui achètent de ces nattes
chinoises pour mettre dans leurs maisons ?
Vous pouvez être certains que si les culti-
vateurs se servaient de ces nattes vous ne
les trouveriez pas sur la liste des articles ad-
mis en franchise. Afin de donner un avan-
tage quelconque aux cultivateurs de ce pays
et de leur prouver qu'ils sont leurs amis, les
libéraux ont placé sur la liste des articles ad-
mis en franchise le blanc de champignon.
Combien y a-t-il de eultivateurs à qui une
telle décision a rendu service ?

Je vous ai cité ces différents exemples. M.
l'Orateur, pour vous prouver que le tarif ac-
tuel n'est destiné à favoriser qu'une cJasse
de la société. Le tarif différentiel frappe In-
distinctement tous les articles de ce pays,
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mais il s'attaque surtout aux elasses pro- remarque que nos honorables amis de l'op-
ductives. W frappe 'ouvrier parce que plus position sont aujourd'hui vivement intéres-
vous augmentez l'importation des marchan- sés dans cette question. Nous ne leur
dises anglaises, plus vous réduisez la valeur avions jamais entendu parier de la chose
du travail de l'ouvrier canadien. Non seu- avant que le cabinet actuel soumît sa lé-
lement vous lui nuisez dans son travail, mais gisation accordant un privilège aux nar-
vous lui nuisez encore au point de vue de ses ehandises auglaises entrnt dans ce pays.
gages. Nous n'avons jamais essayé, dans le passé,

Quelqu'un a dit hier soir que jamais les «obtenir un commerce privilégié avet la
serviteurs de fermes et autres n'avaient re- mère patrie. parce que l'opposition actuelle
gu de salaires plus rémunérateurs que ceux qui avait alors la direction des affaires dans
qui leur sont payés depuis que ce gouverne- ee pays était attachée par des liens trop
ment paternel a mis en vigeur ce tarif différ- puissants à. son aIiole protectionniste pour
entiel. Cependant comment explque-t-on tou- songer à autre chose.
tes ces grèves dont nous eutendons parler ? Iii ne peut y avoir de doute que le com-
Que veut dire cette grève des employés du merce privilégié avec l'Augleterre serait un
Grand Trone demandant à ce que leurs coup mortel porté à la protection. J'admets
gages soient augmentés ? Que veulent dire avoir été moi-même dans ma jeunesse un
ces grèves qui 6clatent dans toutes les par- protectionniste fervent. A cette époque les
ties du pays si ce tarif privilégié a rendu la cultivateurs croyaient que quelque chose
prospérité et le bonheur à la classe ou- était nécessaire pour améliorer la position
vriére ? du pays. J'ai dû dans ma jeunesse croire

C'est parce qu'il n'atteint pas ce but que que la protection ferait disparaitre le mal
nous, les membres de ce côté-ci de la Cham- existant. C'est pourquoi, de concert avec
bre, demandons que l'on accorde au peuple un grand nombre d'autres patrioties qui
quelque compensation. Comme il n'est étaient aussi cultivateurs,- j'ai adopté ce
pas en notre pouvoir de débarrasser le pays principe, convaincu que ce changement nous
de ce tarif différentiel, étant incapables de serait favorable. Je dois dire à ce sujet
faire comprendre au gouvernement qu'il de- qu'aucune classe de. la société n'est plus
vrait rappeler cette mesure à laquelle il est loyale ni plus patriote que la classe des culti-
lié, tout ce que nous pouvons faire, c'est de vateurs. Ces derniers sont toujours disposés
demander avec instance il ce qu'on nous ac- porter leur large part des obligations du
corde quelques compensations, et que si nous pays; ils sont mêmes disposés à supporter
sommes obligés de souffrir 'injustice par ce Plus que leur part de ces Obligations si la
tarif adopté il y a deux ans. on doit au chose est nécessaire pour le plue grand bien
moins.accorder à nos produits une place pri- du pays.
vilégiée sur le marché anglais, ce qui aidera Je ime souviens que feu le très honorable
à la classe agricole du Canada en sir John Maedonald disait que la protection
lui permettant de veudre ses produits plus n'étt qu'un moyen d'atteindre un but.
facilement et à des prix plus rémunérateurs. Elle n'a pas été établie pour avoir une exis.
Si la résolution proposée par le chef de la gau- mais elle était simplement
che était adoptée, elle aurait pour effet d'ac- destine à permettre à nos fabricants d'af-
corder un avantage considérable aux culti- ferinir leur situation dans le pays et de pou-
Vateurs et autres producteurs canadiens, voir faire concurrence par eux-mêmes aux
ayant à faire concurrence -à des rivaux tran- fabricants des autres pays. C'est aus s
gers. sur les marchés anglals. Cela aurait Jà l'opinion qui a été émise par d'autres
ausi Pour effet de créer un courant d'pmmi- hommes politiques de cette époque. C'est
gratio cosdérable -vers ce pays et con- certa stnécale diseours proloné par feu
tribuerait à peupler les «vastes terres à blîé 3- I)UCOn MJCaethy, dans lequel il conudù-
des Territoires du Nord-Ouest, tout en aug- lnit la Politique nationale, sous prétexte
moentant la valeur de la propriété dans 'les qu'eIlle n'aIVait pas produit les irésiltats que
vieilles provinces canai .l'on avait droit d'attendre d'elle, c'est ce

dIiscours, dis-je, qui le premier m'a ouvert
11. 1 -ROGI (Frontenac) ElJe demande les yeux à t la lumière. o a déclaré que le

Pardon L la Chambre pour les quelques re- temps était arrivé de commencer à enlevr
marques que je mecrois tenu de faire en ré- cons épaules des cultivateurs le lourd far-
pntse au discours que vient de pronon t'r ea dont elles étaient chargées. Mais le
l'honorale pmréopiant. et qui n'a été que la parti conservteur était si intirent ' au
répétitlon d'un autre diseours. Je n'ai pas principe de la protection, qu'au lieu de ré-
jsequ'ici abusé de la patience de la Chambre duire les taxes qui grevaient les cltivateurs
en prenant part à la diseussion qui a en lieu il était plutt dispodé à le llaie subater.
suir l'adresse en répyense nu discours du Yadimets Que ce parti a réduit les droits
TrMne ou sur le budget. Si J'avais cru que sur les instruelts aratoires de 35 20 Pour

'on m'aurait accordé le privilège donné à 100. cette réduction vétmt duer a meoLve-
d'autres je me serais donné plus de peine ment égau-esé par les cutivateurs dans torut
pour étudier la question sur laquelle je veux e pays, et oe fut l un de résultats obtenu s
é iarler. par les patrons de l'industrie. L'ancienne
La question que nous dscutons est le o - administration S'aperut qu'il falsait faire

terce privilégi avec l'Angleterre, et je quelque chose. Les cultivateurs apparte-
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nant au parti conservateur abandonnaient voulons avoir notre petite part, mais je dis
les rangs de ce dernier parti pour se joindre de nouveau que je n'ai pas fol en ce prin-
aux patrons de l'industrie, et le mouve- cipe. Il serait ridicule de vouloir prétendre
ment prit une telle force que le gouverne- qu'aussi longtemps que la protection exis-
ment fut obligé de faire quelque chose a ce tera, nous ne devrons pas appliquer le prin-
sujet. Je suis loin d'être satisfait des ré- cipe aux cultivateurs, bien que l'on ne puisse
ductions faites par le cabinet actuel dans e prétendre avec raison que la consommation
but d'atteindre le principe de tarif de re- qui se fait dans le pays puisse être de nature
venu, mais je répète ce que j'ai déjà dit sur à ]ncdifier le prix des articles que nous
cette question, que tout en croyant que le avons a vendre. Le prix de chaque produit
cabinet n'est pas allé aussi loin qu'il aurait de la ferme que nous avons à vendre est
dût le faire, je suis, cependant, persuadé que établi en Anglete're.
ce tarif privilégié est une mesure avanta- Si les honorables membres de cette Cham-
geuse. Je crois qu'il va avoir pour effet de lre veulent bien me le permettre, je traite-
réduire le fardeau qui pèse sur les épaules rai dans quelques instants la question du
des cultivateurs. maïs. En quoi la protection a-t-elle été utile

Si je dois en croire les discours prononcés aux cultivateurs ? Comment un droit pro-
par certains Membres dle la gauche, ces tecteur de 3*5 ou 40 pour 100 sur les instru-
hommes sont nuiitant enil faveur de la protec.- illnts aratoires peut-il avoir été (le quelque
tion aujourd'hui qu'ils l'ont jamais été. avantage pour ls cultivateurs ? Il en coûte
L'ex-iiistre dle 'l'Agpiculture (M. Monta- (le $1 sra0 à $1,200 à un cultivateur de la
gu1rie) a dô&Ilaré uin jour dans cette'Cha,ýmbre-- I)roviu'ee d Ontario pour se procurer toutes
et j'ai été quelque peq surpris de l'entendre 'les machilnes m qricolels dont l a besoin.
parier -iisi-que si le gouvernement remet- Canque année il devra dépenser une scinne
tait les droits tls qu'ils étaient autrefoi. additionnelle d'e $150 $200 pour les répara-
une telle conduite de sa part recevrait lap- ons, lusage ainsi que pour les nouveaux la-
plu unanime de l'opposition. Une déclara- strunienits dont il aurabesoin. Sur la somme
tio dle cette nature ne peut guère encoura- quil devra dépenser en premier lieu le Cul-
ger les cultivateurs àd fonder de grandes es- tivateur est obligé de payer <le $300 e $400
pérances sur les Sonorables membres (le la le droits, et caqe année, il devra pa er
gauche pour' faire dce fardeau de pour les réparations et autres choses néces-
la protection, saircs, une somme additionnelle de $75 

a$x deultiates.j ?e Comen u sn droi pro

Si la rouction apportée au tarif protee- . e rois Jeu navoi pas de quelue
teur u'iatque de lun pour Cent, je ne mi'en principe de la protetion puisse être a".anta-
otin aupers gu mais je prétends que cette geux aux cultivateurs.
rédetion est beaucoup pius conture a Si nous devons, en croire notre expériencel
Quelqu'un a voulu laisser entendre que mon et les statistiques que nus possédons, il
attitude sur cette question était ntresée ; doit y avoir quelque chose de radicaleme t
n cela je réponds pa la dér aég tion la plus mauvais au C uea , si la protection n'a pas

formelle et je cslare que c'est après mûre ro-it le résultat attendu. La proteetion
délibération et l'expérience acquise que j'en existe dans ce pays depuis ces dix-sept ou
suis arrivé à la conc'lusion qu'il m'était ini- <lix-huit dernières années, et c'est en vain
possile daccorder plus longtemps on ap- Ie nous cherchons dans les statistiques,
pl r une politique de cette nature. e doia pou obtenir la preuve que Celan, été de quel-
mue ajouter que les trois années que j'ai que v pour les cultivateurs. Mal-
pl5éC5 (ls cette Chambre a'ont fait que heureusement, les statistiques que nous pos-
m'éloigner de plus on plus de ce principe. sédons pour les autres provinces ne sont pasi

pré-pa,,rée-s d'une mnreaussi comVl()te qujetu. WALLACE d L'honorable dputé (M. pelles de la province d'Ontariti Dans quell-
ogcers) voudrait-il mie permettre (e lui condition se trouvait la population agricole

poser une question ? Il déclare qil est de lS province d'Ontario et 198 ? On nous
contre le principe de protection. Etait-il avait laissé entiendre qu'au bout d'un cor-opposé à c ette que se droit de trois cents par tain nombre d'années nos poches seraient
livre imposé sur les viandes, le droit de 3 remuplies d'argent. Je vais vous montrer
Pour 100 sur le mouton et l'agneau; de trois les résultats dle la protection tels qu'is sont
-ce-uts Par livre sur le fromage, ce qui equl- indiqués d'ans elanuire statisque de 19u
vaut à' environ 40 pour 100 ;' le droit die dle l:î provincee d'Ontario.trois Cents par douzaine sur les ufs, et le Il est vrai que la population a augmenté
droit de quatre cents par livre sur le beurre. dans les cités et les villes, muis malheureu-
était-il opposé, dis-je, à ce que ces droits so bent elle a diminué dans les campagnes,
fussent enleés ? En 1887 la population des districts ruraux

M. ROG E : Donnez des marchés aux d'Otarrio était d re1.140,138 âmes, mais en
eltivateurs et ils ne demanderont de faveur 1897 elle était de 1.113,530, soit une diminu-

à personne. tion de 35r32 danis la population rurale ce
ps WneLuehn Ce dIts sontae 3u5 à 40cette glande 'rovirce. L'augmentation na-oNtreWALA le p Ce drotecton. etaià0 tretlle devrait être de 40 pour 100 en dixPour 100, tandis eu les droits sur les instr ans rets'e denet. Je ais ous mentrer

nants aratoires sont de 20 pour 100. ave la poine dentatio.n de 1 es
M. ROGERS : Tant que le principe de la sl populatiopn au lieu d'une perte de

Proltection existe, tout naturellement, nois 35,ip.
M. ROGERS.

7951 79,52



[20 JUILLET 1859]

Qu'y a-t-il à dire maintenant relativement à
l'immigratIon ? Il a été calculé que depuis 1893
environ 80,000 immigrants étaient arrivés an-
nuellement au Canada. Evidemment la pro-
vince d'Ontario, qui est le jardin du Canada,
aurait dû conserver dans ses limites une par-
tie de cette immigration; au lieu de cela, nous
constatons que dans nos districts ruraux
non seulement nous avons perdu l'augmenta-
tion naturelle, mais nous avons encore per-
du plus de 35,000 almes à part les imili-
grants qui auraient dû s'établir chez nous.

Depuis la Confédération jusqu'en 1892, le
gouvernement fédéral a dépensé $6,347.029
pour les fins d'immigration, et 'on calcule
qu'une somme d'environ $1,500,000 a été à
part cela dépensée par les provinces dans le
même it. Ainsi donc si l'on considère les
dépenses faites pour l'immingration et la di-
minution de notre population rurale, la pro-
tection n'a guère été avantageuse pour le
pays. Ces faits ne peuvent être mis en doute
et par conséquent il reste établi d'une ma-
nière incontestable qu'il y a quelques chose
de radicalement mauvais dans le principe de
la protection. Les cités et les villes voient
leur population augmenter (le 279,656 âmes,
mais cette augmentation a lieu aux dépens
des districts ruraux en nous enlevant nos
jeunes gens, la véritable source de la ri-
chesse et en créant un état de choses qui est
loin d'être avantageux pour une nation.

Sous l'empire de ce merveilleux système
de protection, la valeur de nos terres dans
la province de l'Ontario a diminué de $11,-
387,085, tandis que le valeur dev la propriété
dans les villes et les cités du pays a augmen-
té de près de $103,010.007. C'est là un
moyen extraor'dinaire de faire régner la
prospérité dans un pays agricole. Il n'est
guère possible en présence de ces faits que la
politique de protection puisse être approuvée
par une population agricole. Le montant
des taxes perçues des districts ruraux a été
de $181.390 moindre qu'il y a dix ans, et na-
turellement la dépréciation de la valeur des
propriétés rurales ne- pouvait faire autre-
ment que d'amener ce résultat.

Durant cette période, les cités ont aug-
menté leurs taxes de $2,922,522, et nous sa-
vons tous que les citoyens des villes doivent
obtenir cet argent pour payer leurs taxes in-
directement des cultivateurs de ce pays. A
la fin c'est toujours le cultivateur qui paie,
malgré que. comme je viens de le dire, la
valeur des pfopriétés rurales ait diminué de
$11,000.000. Il me fait plaisir de dire que la
province de l'Ontario a réduit le fardeau de
ses obligations de $1,597.909. Les eultiva-
teurs de l'Ontario ont supporté la taxe di-
recte afin de réduire les obligations dont
cette province était grevée, et pour en agir
ainsi, ils ont dû se priver eux et leurs fa-
milles d'une foule de choses nécessaires.

Le fait de voir que les cultivateurs pré-
fèrent subir la taxe directe pour faire dis-
paraître ces obligations démontre à ce gou-
vernement ou à tout autre gouvernement
que le cultivateur n'aime pas à voir aug-

menter la dette. J'espère qu'un tel avertisse-
ment sera pris en sérieuse considération par
ce gouvernement ou par toute autre adminis-
tration. Une telle conduite de la part des
cultivateurs indique qu'ils sont prêts à faire
des affaires et cela en homme d'uff aires. Mais
nous devons nous rappeler que durant la
même période, les villes ont augmenté les
obligations dont elles sont grevées de $5,-
680,908, et les villes ont augmenté leurs obli-
gations de cette nature de $17,390,308.

Permettez-moi de demander où les cités et
les villes prennent l'argent nécessaire pour
payer une telle dette et l'intérêt qui en ré-
sulte. Cet argent doit necessairement être
fourni par les cultivateurs de ce pays, et
tout système qui impose une taxe sur la
jeune génération et l'enlève des districts ru-
raux pour la placer dans les villes doit être
désavantageux. Mais ce qu'il y a <le plus
regrettable dans tout cela, c'est que durant
les dix dernières années la dette garantie
par obligation hypothécaire de la province
de l'Ontario, a augmenté de $1,300.000, et le
montant total en est aujourd'hui de $3.933.-
000. Voilà. la condition prospère dans la-
quelle la politique nationale a laissé le pays.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez!
M. ROGERS : Certains députés peuvent

rire tout à leur aise, mais ils devront repren-
dre leur sérieux lorsqu'ils s'agira de s'a-
dresser aux eulti'vateurs de ce pays. Le
principe de la protection a fait tort au Ca-
nada, et je dis qu'un tel ýsystème est une
malédiction pour tout pays agricole. Voyons
ce qui se passe aux Etats-Unis. 'D'après le
recensement de 1890. il y avait dans ce pays
12,000,000 de familles se livrant à la culture
de la terre, sur ce nombre environ 6,000,000
sont propriétaires des terres qu'elles occupent,
mais 30 pour 100 de ces terres sont hypothé-
quées. .Il y a donc dans ce pays protection-
niste par excellence 6,628.735 familles qui de-
meurent sur des propriétés qu'elles ont
louées. Voilà ce que la protection a fait pour
les cultivateurs américains ; et si les culti-
vateurs ne sont pas prospères nous savons
tous que le reste du pays ne peut l'être.

Aux Etats-Unis 47.80 pour 100 des cultiva-
teurs sont propriétaires de terres qu'ils oc-
cupent et 52.20 pour 100 ne sont que des 10-
cataires. Quelle est la condition des cultiva-
teurs dans les Etats stiués près (le la fron-
tière ? L'honorable député de Leeds-sud (M.
Taylor) a dit il y a quelques temps qu'après
avoir fait une visite chez nos voisins, il
avait constaté que les cultivateurs cana-
diens vivaient aussi bien et peut-être mieux
que les cultivateurs américains. jn tel ar-
gument ne peut être favorable à la protec-
tion, quant a ce qui concerne les cultiva-
teurs. Dans le grand Etat de Neav-York, le
nombre total des familles de cultivateurs est
de 1,308,015. Sur ce nombre 290,025 terres
ne sont grevées d'aucune hypothèque. 201,-
258 le sont, et 816.732 terres sont louées.
Voilà ce que la protection a fait pour les cul-
tivateurs de ce grand Etat.
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Dans FEtat de l'Ohio il y a 785.2101 familles

de cultivateurs ; sur ce nombre 302.943 sont
prolprétaires le leurs terres, 123.423 terres
sont grevées d'hîypîotlhèques et 358.925 sont
(les terres lo<uées. Si vous appelez cela <le la
prospérité je n'y conprends plus rien. Là
encore sont visibles les effets de la protec-
tion pour les cultivateurs. La,i même chose
est vrai, pour l'Etat de FIllinois que Iinous sa-
vons tous être une pays agricole par excel-
lence. Dans cet Etat 778.015 faiilles vivent
sur des terres : sur ce nomibre 260,124 sont
proprétaires, 126.250 de ces proprétés
sont grevées d'liypothè(ues et 391.641 sont
louées. Iians l'Etat (1 Maine, qui est un
autre Etat limiitroplhe. le nombre total <le
familles de cultivateurs est de 150.355. sur
<e nombre 78.040 ne doivent rien. 21,721 ont
les propriétés grévées d'hypothèques et 50,-

594 vivent sur des propriétés louées. Pre-
nez maintenant 1'Etat du Massachusetts, qui
est situé au centre de ces grand marchés
tant vantés. Dans cet Etat le nombre de fa-
milles de cultivateurs est de 479,790 : sur ce
nombre 108.804 vivent sur des terres qui ne
sont grevées d'aucune hypothèque. 66.249
ont les propriétés grevées. et 304.737 vivent
sur des propriétés louées ; voilà encore une
preuve de ce que la protection a fait pour
ce pays.

.L TAYLOR : L'honorable député serait-
il assez bon de nous dire où il a puisé tous
ces renseignements ?

M. ROGERS : Je les ai pris dans le recen-
se-ment <le 1890. Nous n'avons pas de rap-
port plus récent, mais si nous en avions je
suis convaincu qu'ils établiraient un état de
choses encore plus regrettable. Je ne parle
pas par ouï-dire. Je n'ai pas l'habitude de
faire d·e déclarations dans cette Chambre
qui ne soient pas corroborées par les faits
et les chiffres. Comme je l'ai déýja dit, l'une
des grandes objections opposées à la protec-
tion c'est qu'elle a augmenté les villes au dé-
triment des canpagnes. Elle a aussi enlevé
à l'agriculteur ses meilleurs bras, c'est-à-dire
ses jeunes gens.

Une VOIX : Où sont-ils allés ?
M. ROGERS : Dans les grands centres

manufacturiers. Si c'est là de la prospérité.
ce n'est pas le genre de prospérité que j'aime
.à voir exister.

M. TAYLOR: Qui les nourrit?
M. ROGERS Je n'aime pas à sacrifier les

grands intérêts de ce pays même dans le but
de construire de grandes vNlles. Les cités et
les villes du Canada ne peuvent guère modi-
fier les prix des produits de la ferme. Les
prix des produits agricoles non seulement du
Canada mais aussi des Etats-Unis sont4réglés
en Angleterre. Lorsque nous pouvons expé-
dier le beurre et le fromage en Angleterre
en payant moins d'un demi cent par livre,
nous pouvons voir que la distance ne compte
guère et combien ce marché est accessible à
nos cultivateurs. Nous voulons un marché

M. ROGERS.

national lorsque nous pouvons l'obtenir à un
prix raisonnable et lorsqu'il n'arrache pas
le plus pur <lu sang (le notre peuple.

Quant à ce (lui concerne le tarif privilégié
entre ce pays et la mère patrie, tout ce que
j'ai <lit tend vers ce but indirectement.

L'ancien gouvernement ne pouvait facile-
ment dire quelque chose à l'Angleterre à ce
sujet. Nous constatons cependant que les
exportat:ons des produits de la ferme qui
représentaient un montant de $48,000,000 en
1895-96, se sont élevées à $75,000,000 en
1897-98. Une telle augmentation dans d'es-
pace de trois ans est bien de nature à don-
ner de grandes espérances po-ur l'avenir.
Les cultivateurs de ce pays se sont toujours
trop occupés dans le passé des intérêts des
manufacturiers. de ces autres citoyens, au
lieu de voir à leurs intérêts personnels.

Il y avait alors pour nos produits, en An-
gleterre. un marché beaucoup plus avanta-
geux que celui que nous avons aujourd'hui ;
les facilités de communication ne faisaient
pas défaut. pourquoi n'avons-nous pas ob-
tenu' ce marché ? C'est parce que nous bà-
tissions des viiles et des cstés en Canada
aux dépens des cultivateurs et que nous né-
geligions de développer notre commerce avec
l'Angleterre. Pour donner un idée du fait
que nous nous occupions des intérêts des
manufacturiers au lieu de voir à a'intérêt
pereonnel des cultivatetrs. ja puis dire que
durant l'année 1880. nous avons exporté
1G.000,000 de livres de beurre tandis qu'en
1889, nos exportations étaient tombées à
902.000 livres seulement. Que faisaient pen-
dant ce temps les autres pays ? Le Dane-
mark perfectionnait son système de fabri-
cation du beurre et recevait l'aide intelli-
gente de son gouvernement à tel point que
ses exportations en Angleterre lqui étaient
de 42,289,632 livres en 1885, atteignaient le
chiffre de 130.230.240 livres en 1895. Que
faisait l'Australie durant ce temps ? En
1890. l'Australie avait exporté en Angleterre
4.535.776 livres de beurre; en 1895 elle en
exportait 35.083.664 livres. Quelle est la
raison de cette augmentation considérable ?
Elle est due au fait que l'Australie avait un
gouvernement composé d'hommes d'affaires
qui voyaient à protéger les intérêts des cul-
tivateurs du pays en leur fournissant des
entrepôts frigorifiques et de grandes faci-
lités de transport par terre et par eau sur
une distance de 6.000 milles dont partie se
trouve sous la zone torride.

L'ancien gouvernement prétend s'être oc-
cupé de la question des compartiments-gla-
eières pour nos produits. Je veux rappeler
ce qui s'est passé à la réunion des Patrons
le l'Inidustire tenue à iMontréal en 1896. On

avait fait une agitation dans le but d'obtenir
une ligne de steamships faisant le service
rapide et l'on avait offert un subside de
$750.000 par année, durant 10 ans, et de
$500.000 par année pour les dix années sui-
vantes. On avait parlé de compartiments-
glacières en rapport avec ce service rapide,
mais tout le monde reconnaissait que si nous
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avions ces compartirments-glacières ce serait
de nature à retarder la vitesse des navires
qui ne pourraient parcourir leurs 20 noeuds à
l'heure. Les Patrons étaient très opposés à
ce subside pour une ligne rapide et ils ont
fait connaître leurs objections sous forme de
résolutions et de députations auprès du
gouvernement. A mon avis, c'est à cette
agitation que nous devons les comparti-
ments-glacières au lieu d'avoir un service ra-
pide de navires. Ce dont nous avons besoin
d'abord ce sont de meilleures facilités sous
le rapport des compartiments-glacières, par
terre et par eau, des taux de transport plus
réduits et le service rapide pourra venir en-
suite.

Durant l'automne de 1896, on n'a pas fait
grand'chose et cette assemblée importante
de l'association des beurriers et fromagers
de Montréal fut tenue à la demande pres-
sante des Patrons. On a expliqué à cette
réunion que le Danemark, l'Australie et tous
les autres pays avaient tous un système de
compartiments-glacières ; qu'ils avaient des
agents dans la Grande-Bretagne pour sur-
veiller leurs intérêts et que si nous voulions
léur faire concurrence, il nous faudrait sui-
vre leur exemple. Les représentants des
grandes compagnies de steamships assis-
talent à cette réunion, et pour vous montrer
ce qu'ils pensaient de la chose, je rappellerai
que M. Torrance, représentant l'une des
compagnies les plus considérables, a déclaré
alors que les compagnies n'avaient aucun in-
térêt à fournir ces compartiments-glacières.
Il a dit que quelques années auparavant la
compagnie q'u'il représentait avait dépensé
$10,000 pour établir ces compartiments dans
l'un de ses navires et qu'elle n'a pu avoir as-
sez de fret pour les remplir et retirer de ce
chef quelques bénéfices ; les compagnies de
chemin de fer n'avaient pas de wago-ns gla-
cières : il ny avait pas d'entrep0ts-gla-
cières à Montréal et, disait M. Torrance,
faute de fret nous avons dû défaire ce que
nous avions fait et certainement la compa-
gnie ne tentera plus cette expérience à moins
qu'on ne lui assure un encouragement im-
portanir.

Une résolution proposée par M. Hodgson.
appuyé par M. John MeKergan, fut adoptée
à l'unanimité :

Que cette association reconnaît l'importance
d'augmenter les facilités qu't'offrent les compartiments
glacières et qu'un comité d'au moins dix membres soit
nommé par l'association pour travailler avec le bureau
central des Patrons d'industrie et l'association des
marchands de bestiaux, à avoir une entrevue avec le
premier ministre du Canada afin de lui démontrer
labsolue nécessité de telles facilités, et à se procurer
toutes informations au sujet des avantages accordés
par diutres pays à l'exportation des produits agricoles
aux marchés anglais.

Une autre résolution dans le même sens
fut proposée par M. D. McFagan, appuyé
par M. D. M. McPherson. Elle se lit comme
suit :

Que tous les producteurs, manufacturiers et expédi-
teurs d'articles périssables, en fait de nourriture, du

Canada soient invités par cette association àse joindre
a la députation (lui rencontrera l'honorable M. Lau-
rier afin d'obtenir des moyens plus parfaits de trans-
port pour ces marchandises aux marchés où elles se
vendent.

A cette assemblée, pas un mot n'a été dit
du service rapide ; mais on a parlé longue-
ment des meilleures facilités de transport
dont on avait besoin. Nous connaissons
quel a été le résultat. On a accordé des coni-
partiment-glacières et nos exportations de
beurre ont augmenté de 4,000,000 à 11,000,-
000 de livres, en moins de 3 ans, et nos au-
tres produits périssaibles ont été exportés
dans une proportion semblable. C'est dans
ce sens que ce gouvernement devrait tra-
vailler ; il devrait nous fournir de meilleurs
marchés pour nos produits et des facilités
de transport meilleures et à plus bas prix
afin de nous permettre de faire une plus
forte concurrence sur le marché anglais, et
s"il y avait eu plus de cultivateurs dans
cette Ohaimbre, la question aurait été réglée
depuis longtemps.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

M. ROGERS : Parlant des effets de la pro-
tection sur un pays, j'ai, avant la suspension
de la séance, signalé le fait que le plus grand
mal que la protection ait causé à la classe
agricole a été de pousser nos jeunes gens les
plus brillants dans d'autres professions. La
protection a eu pour effet d'augmenter les
revenus de ceux qui vivent dans les cités ;
d'augmenter les profits du manufacturier et
les gages de l'artisan et de l'ouvrier ; elle a
tellement réussi dans ce sens, qu'elle a en-
gagé nos jeunes gens à abandonner la terre
paternelle pour aller dans les villes chercher
d'autre travail qui fût plus rémunéré. Un
exemple frappant de la chose est l'énorme
exode de nos jeunes gens, les meilleurs et les
plus 'brillants, vers les Etats-Unis. Il n'y a
pas de doute que la protection a fait son
temps aux Etats-Unis; elle a pu permettre
durant un certain temps aux manufacturiers
de payer des gages élevés, mais les temps
durs qu'ils viennent de traverser indiquent
qu'ils ne peuvent plus payer ces gages. Il
n'y a pas de doute que laissée à elle-même,
la protection se tuerait d'elle-même. La pro-
duction se continue et l'effet naturel de la
concurrence est de diminuer lés prix. Mais
alors arrive le mal des corporations, des mo-
nopoles et des fusions de compagnies. Il est
à peine nécessaire de citer des exemples, ce-
lui des Etats-Unis qui sont à la merci des
" coalition's " suffit. Malheureusement notre
propre peuple a suivi les traces de nos voi-
sins du sud et les compagnies fusionnées des
Etats-Unis ont étendu leurs ramifications
dans notre pays. D'autre part les cultiva-
teurs ne pourraient former de telles coali-
tions même s'ils le voulaient, et Ils sont
par conséquent à la mercde des monopoles.
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Malheureusement aussi. nous avons trop peu
de représentants des classes qui travaillent du tarif dans la réduction des prix des mar-
dans cette Chambre où ils pourraient dé- olandiscs. Dans les lainages, on constate
fendre les droits de la grande masse des une rCtion très considérable dans les
etsses laborieuses. Je suis peiné de dire 1 Si tel n'eût pas été le résultat, les
que dans ce pays comme dans toute autre conservateurs se seraient montrés mauvais
contrée. c'est trop souvent le parti d'abordîo èt La première année de mise en
et l'oubli complet (le la masse qui peine. vieur de ce tarif, ils disaient que toutes les

Pour faire voir combien la politique de mfactures allaient fermer leurs port;s.
protection favorise les monopoles. je vais Le tarif ne pouvait amener cet état de
lire le sommaire d'un article sur le témoi- choses. .1 inois qu'il n'eût réduit les ma'-
guage donné par le représentant du plus chandises . un prix auquel les nuanufac-
grand monopole qui existe probablement- tures n'auraient plu les produire et payer des
M. Hl. O. Haeneye. représentaur du " syn- dividendes. Si le tarif n'a aucun effet sur
dieat " des sucres. Je crois que ces considé-la rédution des prix, pourquoi les conser-
railons s'appliquent au Canada. autant vatours ont-ils jeté ce cri d'alarme ?
qu'aux Etats-Unis :Puis. ls ont dit bien haut que le gouver-

Le principal actionnaire et proioteur du grand neimunt avait adopté la politique conserva-
syndicat des sucres a déclaré devant la coniîîmnssîion trt Il est bien vrai, el. je le répète, que
d',enqute pie ces nîiopoles ne pouvaient exister nous avons trop de p'otection. Nous ne
sans l'aideý dui tarif qlui leur iermít (le piller le peup>le. 01sans l'ie dtrif eraîit sile auiii mur i. a sommes- pas satisfaits dlu tarif tel qu'il ex-
Souîs le libre-échiange, il serait possibîle aux înanufac- it.mi in omsrcmnismt e
turiers et aux raffineturs dfe sucre de fusionner leurs réformes nous e sérons que,
operationîs sous ume seule tête, mais ils ne pourraient
deinnder au consommateur plus que le prix naturel
pour leurs produits. L'existence des corporations fu- muent ira encore plus loin et J'espère qu'à la
sionnées ne dépend las du tarif, mais ses effets désas- prochaine élection, le gouvernent verra
treux en dépendent. Sans l'aide du tarif, les coalitions cette caus poussée ave tant de vigueur
peuvent diminuer les dépenses niais non augmenter qu'il se trouvera foré de faire d'autres ré-
les prix. Elles ne pourraient percevoir un prix suffi- ductions. Le mouvement est dans une
sant pour payer des dividendes sur un capital- bonne direction et s'l n'a pas été aussi ra-
actions majoré, car la concurrence étrangére ren- pide que nous l'aurions désiré, bl a produit
drait la chose impossible. Dans la Grande-Bretagne,
une tentatiý e pour établir la méthode anéricaine de
cal)italisation fictive a résulté en un fiasco complet, On a beaucoup parlé du fil d'enger-
parcequ'il n'y avait pas de tarif protecteur pour aider à tel point quon pourrait croire qu'il
les promnoteurs à réaliser des bénéfices scandaleux. ný' a plns rier à dire de nouveau sur ce su-

L'un des grands maux que cause la pro- jet. L'onorable député de Haton, dans un
tection à un pays, c'est le pouvoir qu'elle discours précédent, a parlé de l'abolition du
donne d'dlever les prix des marchandises et droit sur cet amtiie, prétendant que ce droit
d'opprimer ainsi le peuple. était réellement la cause de laugmenta-

L'honorable député d'Halifax (M. Hender- thon du prix. On a dit que l'effet du tarif
son) a parié des effets du tarif de préfé- serait de faire fermer nos manufactures et
rence. Il est bien vrai, ainsi que l'a dit de les mettre aux mains d'un petit nombre.
l'honorable député que les rapports four- Mais l'honorable député de Huron-sud (M.
nis jusqu'ici n'acensent pas une augmenta- MeMillan) a démontré que les inanufactu-
tion consiérable dans nos importations. il es étaient ferées, non à cause de l'aboli-
ne peut cependant juger de l'effet de ce tarif tien du droit imposé, mais parce que, trois
dans la réduction des prix par la quantité ou quatre ans avant lolition <le ce droit,
seule (les importations. Nous savons et es manuraetures.avaient été achetées, ou
nons pouvons constater tous les jours par louées et fermées. L'honorable député de
l'observation et l'étude que les prix sont di- uion-sud a mentionné les différentes ma-
minués. Nos manufa'cturiers comprennent nufactures-il n'est pas nécessaire d'en dres-
qu'ils doivent diminuer les prix de leurs pro- ser (e nouveau la liste-ct l'on constate que
duits ou faire concurrence aux marchaindises le tait seul de tenir ces manufactures fer-
importées. ill n'est pas nécessaire que ces nées coûte annuellement aux intéceâsés on-
marchandises entrent actuellement dans :e viron $30,000. C'est ce que paie la "Cordage
pays pour amener cette réduction-ces mar- Company" polr conserver le monopoqe de
eluanilises soit toujours là et l'on peut les la fabrication de cet artidie.
-importer quand bon il semble et bien que La"Farmers' Binder Twine Company", de
les rapports ne montrent pas une grandeI Brantford se trouve quelque peu mêlée A cette
augmentation dans les importations, le but
se trouve toujours atteint. Il ne faut pas a adressé une lettre-circulaire aux cultiva-
ouuiier non plus que l'effet d'un tarif sem- teurs du pays j'ai une copie de cette lettre
1vlable n'est pas im'médiat. L'un des princi- ici. Les directeurs prétendaient. parce qu'ils
paux irmiportateurs disait que ce tarif aura avaient ixé le prix du fil d'en-e)âge
un effet marqué dans l'avenir ; qu'un grand nanfacturé par eux à un taux réduit,
'nombre de marchands ont en mains des tei' forcé les autres manufactnriers i von-
fonds de nagasin considérables et qu'ils sont re à e prix, et que, par conséquent. le bas
obligés de tenir les prix le plus élevé possi- 1 'ix du marché était d è leurs 'fforis. Je
ble afin d'éviter des pertes ; mais les pro- tL dis pas que cette compagnie ne ferait pas

M. ROGERS.
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partie d'une coalition de manufacturiers si
elle ne pouvait atteindre son but autrement,

'ais voici ce qu'établit cedte lettre-ei*eu-
laire ; le prix du fil d'engerbage manu-
facturé par cette compagnie était en 1892
de 12k et 14k cents ; en 1893, de 8k et
9 cents ; en 1894, de 7 et 8 cents ; en 1890.
de 7 et 8 cents ; en 1897, de 6k et 7k cents et
en 1898, (le (k et 7k cents.

Voici ce qu'on lit dans cette lettre
Cette compagnie en fixant ses prix sur le fil d'en

gerbage, ces prix devant courir jusqu'au 20 juin pro-
chain, se propose d'aider les cultivateurs à obtenir les
avantages du bas prix sur tout le til d'engerbage
actuellement entre les mains des compagnies rivales
et d'enpêcher qu'o leur demande des prix exorbitants.

Une députation nombreuse s'est rendue au-
près du ministre des Finances pour lui de-
mander d'lmposer un droit de 25 pour 100
sur ce fil d'engerbage. Les 'délégués ont dit
au ministre qu'ils ne pouvaient vivre, qu'ils
seraient obligés de fermer les portes de leurs
manufactures s'ils n'étaient pas protégés.
Dans le nmême temps la " Farmer's Binder
Twine Company " vendait ses produits à 71
cents au détail. On a dit publiquement, et
la chose n'a pas été née, que cette conipa-
gnie a fait i;0 pour 100 sur son capital.
La moyenne de la quantité de fil d'engerbage
employé au Canada est d'environ 7.000 ton-
nes ; le pénitencier de Kingston en manu-
facture environ 500 tonnes, la prison cen-
trale environ 1,000 tonnes et 1,000 tonnes en-
viron sont importées ; ce qui donne envi-
ron 3.500 tonnes à manufacturer par la
" Cordage Company ". Cette compagnie a
une protection de 25 pour 100 sur tous les
atitres cordages qu'elle manufacture. Cepen-
dant elle a eu l'audace de venir demander
encore plus de protection au ministre des
Finanices. Quant au travail des prisonniers,
-on devrait prendre quelque moyen pour ré-
gulariser les prix de la corde qu'ils manu-
facturent afin que les prix de cet article si
nécessaire aux cultivateurs ne soient pas à
la merci des coalitions de manufacturiers.

Une autre députation s'est rendue en
1897 auprès du gouvernement provincial
pour lui demander de fermer la manufac-
ture de fil d'engerbage de la prison cen-
traIe, pour la raison qu'elle faisait aux au-
tres manufacturiers une concurrence in-
juste ; et cependant ces derniers faisaient
des bénéfices de 60 pour 100 par année. S'ils
pouvaient faire un bénéfice de 60 pour 100
sur 1,000 tonnes, ils devaient réaliser 300 pour
100 sur 3,500 tonnes outre la protection qu'ils
avaient sur tous les autres produits de leur
industrie. On présenta une requête au gou-
vernement fédéral lui demandant de fermer
les manufactures de fil d'engerbage du pé-
nitencier de Kingston et de la prison cen-
trale. J'ai moi-même acheté du fil d'enger-
bage vers la fin du mois d'août à 7 cents,
après que le contrat fut expiré. Je dis que
le gouvernement devrait prendre (les mesu-
res sérieuses pour empücher que ce travail
des prisons ne fût dirigé en sous-main par
une coalition de manufacturlers.

Sir CHARLES TUPPER : Puis-je inter-
rompre mon honorable ami pour un ins-
tant ? Je suis certain que nous ne pouvons,
à cette phase de la session, permettre qu'on
parle durant deux ou trois heures contre le
temps. Depuis qu'il s'est levé pour adresser
la parole, l'honorable député a pris à
peine 15 minutes à traiter le sujet qui est
maintenant devant la Chambre. A cette
phase de la session, le gouvernement et nous-
mêmes désirons vivement procéder sur les
estimations. Je ne vois pas de raison pour
ne pas terminer le plus tôt possible ce débat
pourvu que les orateurs s'eu tiennent à la
question.

Le MINISTRE DU CODMIERCE (sir Ri-
ch'ard Cartwright) : Je rappellerai à mon ho-
norable ami <le l'autre côté de la Chambre
que notre excellent ami de Frontenac (M.
Rogers) ne parle pas souvent.

Sir CHAULES TUPIER : Je le sais et
c'est pourquoi j'ai bésité à faire cette re-
marque.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je ne
crois pas que tous les discours quc font les
députés de la gauche soient plus-à la question
du tarif de préférence telle que posée dans
la motion de mon honorable ami. que la dis-
cussion qui se fait maintenant et qui a été
provoquée par les discours des honorables
membres de l'autre côté de la Cha.mbre.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: Je rappel-
lerai à l'honorable député de Frontenac que
la dIscussion doit être strictement limitée à
la question du tarif de préférence, telle que
posée devant l'Orateur. Si l'honorable dé-
puté veut discuter les questions générales
du tarif, il pourra trouver une occasion de
le faire quand la Chambre se sera pronon-
cée sur la motion actuellement soumise.

M. ROGERS : Je ferai remarquer à l'ho-
norable chef de l'opposition qu'cn me s'est
pas opposé à la longue harangue de l'hono-
rable député de 'Halton, qui n'a été qu'une
répétition d'une partie d'un discours pré-
cédent et je réclame la même liberté de dis-
cussion. L'honorable député d'York-ouest a
parlé du chemin de fer Canadien du Paci-
fique et d'une foule d'autres choses et on l'a
laissé faire. Mais, c'est bien et je me sou-
mets à votre décision M. l'Orateur. Mais
plus on 'm'arrêtera de parler, plus je tien-
drai à mes idées sur ces questions. Je crois
que mes arguments portaient à point, autre-
ment on n'aurait pas tant d'objection à me
laisser continuer mon discours.

Quant à la clause de préférence du tarif,
dans le sens que l'applique le gouvernement,
je l'accepte de tout cœur. comme je crois
que le pays l'accepte et je suis convaincu
que les résultats de son aplication seront
des plus avantageux pour le pays. Je re-
grette toutefois qu'à la fin de son discours
l'honorable chef du gouvernement n'ait pas
jugé à propos d'annoncer que le gouverne-
ment était tellement satisfait du résultat ob-
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tenu jusqu'à présent, qu'il se propos-ait de
faire un autre réduction de 25 pour 100. Je
crois cependant que nous ne sommes pas' en-
core en état de transiger avec la mère pa-
trie au sujet des concessions qu'elle pour-
rait faire pour nos produits sur ses mar-
chés ; mais le temps viendra où par les pro-
grès que nous aurons faits au point de vue
commercial et sous d'autres rapports, nous
exercerons une intluence assez forte sur la
mère patrie pour développer encore davan-
tage le volume de nos exportations à a
mère patrie. et c'est alors que nous pourrons
espérer qu'elle nous fera des avances pour
un commerce plus considérable et que nous
pourrons discuter avec elle des relations de
commerce plus étendues.

Je crois que c'est le devoir de la Grande-
Bretagne de faire des avances aux colo-
nies, et non pas à ces dernières de faire
les premières démarches. -le ne vois pas
quelle raison nous aurions d'espérer que
l'Angleterre nous accordera la préférence, à
moins que nous ne soyons partie aux gloi-res
de l'Empire. Je crois que ce que M. Cham-
berilain voulait dire quand il parlait de par-
ticipation aux gloires de l'Empire, c'est que
nous devrions supporter notre part du coût
d'entretien d'une armée et d'une marine im-
pérales. Reste à savoir si ce que nous rap-
portera le commerce de préférence compen-
sera pour nous cette responsabilité si elle
nous éhait imposée. Je puis dire, toutefois,
que si jamais la Grande-Bretagne avait be-
soin d'assistance elle trouverait que le Ca-
nada est prêt à fournir sa part.

Je ne vois rien de mauvais dans cette ré-
solution. Si nous avons quelque chose à
gagner en faisant des avances à la mère
patrie, il n'y a aucun mal à passer cette
résolution, et je ne me suis pas levé pour la
combattre. Je trouve qu'on pourra en reti-
rer des avantages dans l'avenir. Elle est
de nature à encourager le peuple anglais à
prendre plus d'intérêt au Canada, et c'est
pourquoi je ne trouve aucun mal à l'adop-
ter. car je ne vois pas de raison pourquoi
nous ne montrerions pas notre bonne vo-
lonté à chaque occasion qui nous est offerte.

Peut-être vaut-il mieux. M. l'Orateur. pour
la chambre, que vous ne m'ayez pas permis
de discuter toutes les questions que je m'étais
proposé (le diseuter. mals je comprends îar-
faitement qu'il n'y avait pas nécessité de
m'arrêter ainsi dans mon discours.'

M. OSLER: A cette heure de la nuit et à
cette phase de la diseussion. je ne me pro-
pose pas, M. l'Orateur. de parler longuement
sur la question maintenant soumise à la
Chambre. Je suis certain que les neuf-
dixièmes 'des habints de ce pays et peut--
être tous les membres de cette Chambre re-
connaissent que si nous pouvions avoir le
commerce de préférence avec l'Empire. ce
serait une bonne chose pour nous à tout évé-
nement. Il n'y a qu'un moyen d'obtenir ce
commerce, c'est en travaillant avec persis-
tance à l'avoir et démontrant au peuple de

M. ROGERS.

la Grande-Bretagne qu'il en retirerait ainsi
que nous des avantages réels.

J'avais l'honneur de représenter la Cham-
bre de commerce de Toronto à la réunion
des chambres de commerce en 1896, et c'est
pour cette raison que je crois devol·r faire
quelqus remarques sur cette question ce
soir. La résolution de la Chambre de com-
merce de Toronto demandant un commerce
de préférence entre les diverses parties de
l'Empire a été débattue à fond. On s'oppo-
sait à la résolution telle que présentée, mais
si on en avait pressé l'adoption. la majorité
des membres auraient voté dans l'affirma-
tive. Il est vrai de dire qu'un nombre as-
sez considérable de membres. des libre-
échangistes, auraient voté dans la négative.
La seule objectiqn qui ait été soulevée est
que la Grande-Bretagne est tellement libre-
échangiste. qu'on ne pourra jamais lui faire
adopter ce plan. Les honorables membres
de l'autre côté de la Chambre ont montré
que le libre-échange n'a pas assez de
vertu pour qu'on adopte cette idée. Ils ont
changé de sentiment sur cette question et
assurément ils ne peuvent prétendre qu'il
n'est pas possible lentement et avec le temps
de changer l'opinion des marehands anglais.

Nous ne pouvons nous attendre à les voir
changer d'opinion en bloc, ainsi qu'il est
arrivé pour nos honorables amis de la droite,
mais nous pouvons espérer leur démontrer
graduellement que le commerce de préfé-
rence entre les diverses parties de l'Empire
serait peut-être avantageux aux colonies,
mais à tout événement sera plus avanta-
geux à la mère patrie ; puisque nous pro-
duisons ce dont elle a besoin pour sa sub-
sistance, elle retirera de plus grands avan-
tages, et notre pays en bénéficiera égale-
ment. Le commerce avec ses colonies profite
toujours plus à la mère patrie que le com-
merce avec les nations étrangères, et le com-
merce de préférence en développant les co-
lonies, assurera de plus grands bénéfices à
la Grande-Bretagne.

Je n'ai pas l'intention d'argumenter lon-
guement car la question a été abondamment
discutée. J'ai siimplement voulu faire ouel-
ques observations afin de prouver que j'ap-
prouvais cordialement cette proposition et
que je suis convaincu que, si nous continuons
à donner des preuves de notre désir d'établir
un commerce privilégié dans les limites de
l'empire, le jour du succès n'est pas très
éloigné, et que nous aurons une union com-
merciale qui sera très avantageuse pour le
Canada et toutes les parties de l'empire, et
surtout pour la mère patrie.

M. MacPHERSON : Je désire exprimer en
très peu de mots l'opinion que je nourris de-
puis de longues années. Je regrette de ne
pouvoir abonder dans le sens de l'honorable
député de Toronto. Mon impression, depuis
plusieurs années, est que nous ne pouvons
établir un commerce privilégié au sein de
l'empire, sans démontrer à la Grande-Breta-
gne que le commerce qu'elle fait avec le

79647963



120 JUILLET 1899]

reste lu monde est moindre que celui qu'elle Iton (M. McPherson) vouloir écarter la mo-
poruiait avoir avec ses propres cokdnies et tion de l'honorable chef de l'opposition. Loin
iossessions. Il n'y a pas de doute à ce su- d'abonder dans le sens de mon honorable
jet, si nous étudions les faits et les chiffrest ami, lorsqu'il dit que c'est du temps perdu

Jusqu'à ce que nous paissions démontrer que de discuter cette matière, je prétends
qu'une pareille chose est possible, il est oi- qu'à cefte phase de notre histoire, c'est la
seux et inutile de dépenser le temps de la plus importante question que nous pouvons
Chambre et du pays à discuter cette ques- étudier.
tion. Je suis convaincu que lorsque rous Une solution heureuse de cette question
pourrons prouver la proposition que je viens contribuerait plus que toute autre chose à la
d'émettre, il vaudra alors la peine d'étudier prospérité <u Canada que l'honorable député,
cette matière. Quant à moi, je ne crois pas j'en sus convaincu, désire aussi ardemment
qu'il soit possible -d'en arriver à cet état de que tous ceux qui t'éeoutent. J'ai été sur-
choses du vivant. de l'honorable député qe pris de voir l'honrae-t député assez pusil-
Bruce-nord (.%I. MIeNeil)p bien que je sou- qulaeoe pour nous devander d'abandonner
halte . mon honorable ami, que je r'especte !la lutte dans laquelle nous sommes gags.
et estime beaucoup, une longue vie et une bIen qu'il ait admis qu'une heureuse issue
grande prospérité. Je veux simplement dire serait une véritable bénédiction pour le Ca-
que lui et moi-je ne lui soulihite pas une nada.
mort prématurée-serons depuis longtemps Le -peuple Canadien a déjül lutté dans des
dans la tom-be. avant que le commjerce de circonstances plus pénibles et, contre des
l'Angleterre avec ses colonies et possessions sentiments aussi décourageants que ceux
ait telleme t augmenté au point d'être plus que l'honorable député a exprimés ce soir.
considérable que celui qu'elle fait avec le Il y -a à peine 28 ans, on a dit, tant dans
este du monde. C'est M une chose que nous cette deneinte qu'au dehors. que la constru -

n'atteindrons jamais, il n'y a aucun doute tion du chemin de fer Canadien du Pacifique
pour moi. était une dépense inutile. Ceux qui l'ont dis-

Le grand Nopoléon al dit que les Anglais cutée ici pour la première fois cosidéraient
étaient une nation de boutiquiers. Aussi cette question comme jn rêve. La même
longtemps qu'ils seront une nation de bouti- chose est arrivée au sujet de la Confédéra-
quiers, ils s'occuperont de la balance du tion, mais heureusement ces rêveurs ont
commerce ; et S'ils peuvent faire plus d'af- vécu assez vieux pour voir la réalisation de
faires avec les étrangers qu'avec leurs pos- leur rêve.
sessions, ils n'étudieront jamais la question J'espère que l'honorable député de Bruce-
que nous dsutons. Je crois que s'est per- nord (M. cNeil ) qui a consacré tant d'at-
dre notre temps que de discuter semblable tention et de dévouement à cette question,
matière. On a soulevé cette quetslon .-t pourra vivre assez longtemps pour voir son
maintes reprises, et sans aucun avantage rêve devenir une réalité, laquelle sera d'un
pour nous, et je crois sincèrement que cette inestimable avantage pour la Confédération
discussion ne fait pas honneur à l'intelli- canadienne.
gence des habitants de cette colonie. Je On a dit que nous ne pourrions jamais ob-
m'oppose de toutes mes forces à ce que l'on tenir un commerce privilégié entre la
continue un débat de cette nature. Nous Grande-Bretagne et ses colonies, sans d'a-
devrions nous mettre e l'oeuvre, régler nos bord gagner le cour du peuple anglais; je
propres affaires, et, en discutant des ques- partage cette opinion et je suppose que tous
tions pratiques, faire un plus grand cas du ceux qui m'entendent ont le nme sentiment
sens commun de nos mandataires. -que mol. Personne ne propose de prendre le

rMon honorable ai, le chef de l'opposition, peuple anglais à la gorge et de le forer d'ac-
devrait mieux comprendre les conditions cepter nos offres. Mais tous les efforts et
commerciales de la mère patrie et la manière toute l'énergie déployés par l'honorable dé-
de voir du peuple anglais -sur ces questions. puté de Bruce-nord, et le chef de l'opposi-
La Grande-Bretagne ne cherche rien d'autre tion, ici et ailleurs, ont tendu à éalairr dlopi-

Jhose que son avantage, et elle envisage nion publique en Angleterre et dans les colo-
cette matière au seul point de vue des af- nies-so urs, afin de créer un courant de sym-
faires, et nous devrions cesser de discuter. pathie on faveur de cette grande idée.
à chaque session, une question qui, à pon Il est bien vrai que, d'année en année,
-sens, a été trop souvent soulevée. Si no-us lenorab e député de Bruce-nord s'est en-
avions la moindre chance d'obtenir quelque tendu appeler un songe-creux. Il est bien
avantage pour le Canada, et d'établir ce va d que la première fois qu'il a saisi le par-
qu'on appetne le commerce privilégié, je lement de sa résolution, bien peu de per-
'marcherais la -main dans la main, avec les sonnes l'aient écouté et applaudi, car dls
honorables députés de la gauche, mais je btdent bien peu nombreux au Canada ceux
suis convaincu, après avoir étudié la ques- qui étaient au fait de cette question. tous
tion pendant vingt-cinq ans, que cette dis- mon honorable ami ne s'est pas découragé,
cusson est absolument inutile et devrait et il a lutté avec tant d'Inte lgence et de
être abandonnée, courage que, non seulement ses discours ont

été lus d'n bout l'autre du pays, malsM. oiNIAGUE Je dois exprimer mon aussi dans la Grande-retcgne, et ont ex-
regret de vor l'honorable député de Hamil- o ercé une grande Influence sur l'opinion pu-
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blique ; et je puis personnellement témoin- étonné de la réponse donnée par les minis-
gner <le la chose. tres qui ont pallé sur cette question. Qu'a

J'ai éprouvé un sensiMle plaisir en enten- dit hier soir l'houorable directeur général
dîant le discours que le secrétaire d'Etat des Postes ? Il a discuté une partie de la
pour les colonies a prononcé au " Canada résolution et il a découvert une erreur dans
Club " ; j'ai éprouvé un sensible plaisir en la citation si souvent faite ici de son cis-
entendant cet homme d'Etat, qui a tant fait ours. Si c'est là, M. l'Orateur, la seule
pour favoriser les intérêts coloniaux, citer, objection du directeur général des Postes,
avec approbation, un membre du parlement et du premier ministre, à la résolution dot
canadien, et un des plus chauds amis de la Chambre est saisie, je suis certain que le
l'Eimpire. chef de l'opposition et mon honorable ami,

On a aussi parlé du chef de l'opposition et, le député de Bruce-noýd (M. McNeill), lau-
à ce sujet, il est de mon devoir de dire ici teur de cette motion, pourront en changer la
que mon honorable ami (sir Oharles Tupper) rédaction, Lr la formule nest pas sacra-
pendait tout le temps qu'il a représenté le mentelle.
Canada à Londres. a fait plus que tout autre
personnie ou assoiatinpouir éveiller Fopi- 'M. tn eN ILL e dcoutez ! écoutez
iiou qubuiiqoue et faire connaître tonte tnt-
portaice le ette (luesdtion. itonorable M. MONTAGUE Tous deux ne déraient
cef dle l'opposition, qui (-tait alors aut- quune déclaration die ce parlement,-aquelle
eouiînissaire. a porté lai parole à d"s " mct- serait d'une imense inportance à nos amis

iu !" qui ont ou lieu dans toutes les par- (luri, dns la splère impériale, combattent
tics de la rane ,et s! l'opinion Ces copmts, et luttent pour amener ce beau
publique anglaise ecupremd aujourd'hutii résultat. Si le prleniient, représentant tou-
toute l'importance de cette question, m'est tes les )rovces et toutes les caedu Ca-

je le répète. aux patriotiques efforts éda lar ulanimeent qu'il désire
de mon houno'asle ami leouel, par ses dis- voir resserrer les liens commerciaux qui

our bq et ses entretiens avec les homumes unissent les colonies à 'Empire, ce serait
d'Etat, introduit cette ustioL dans le un pas de fait, et s1 l'oljeetion que
ehafîl) vqiste de la politique impériale, l'on soulève est la seule, je crois que le

Il y a. M. l'Orateur. au sujet dlu présýent emè11de est facile àl trouver.
déadeux ou trois chloses que j'espéèrais; Si la décilaration du dluc d-e Devonshirepouvoir considérer comme admises, mais, est la seule pierre dachoppement que voient

aprs les sentiments que j'i totendu expri- les honorables membres de la droite, il est
ier. je crains bien être obligé de fair facie de retrancher cette partie de la réso-
une ou 'ieux exceptions. u'allis dire que, lution et le parlement, si telle est son la-

d'un bout à l'autre dlu pays, l'opinion pui- tention, -pon-t donner un vote unanime on
ique, sans aucune voi discordante, r'- faveur de lobjet principal de la motion, le-

connaissait qu'il serait <l'un éderine avîn- quel est d'influencer l'opinion publique dans
ta cpours le Caada d'otbterei cette faveur la mère patrie.
sur le marhé de la Grande-Bretagne. Je Quant à la question, tant débattue. de sa-
suis étonné, et je crois que tous les mra- voir ce que le duc de Devoshire a dit, je
bres (le cette Chlabre partagent mo sent me contenterai de dire que l'interprétation
mllent. de l'opinion que certains députés ont que 'lonoraie chef de l'opposition lui a
expiitie dans cettL enceinte. Y a-t-s, donnée et a exprimée dans les discours qu'i
dans cette Chambre, un houe qui, après a prononcés dans ce pays, est celle que lui

étudcié cette question à fond, nierait ont donnée les pretiers pnistres ceau
-que la plus petite préférence donnée à nos qui l'onit entendue, ainsi que le duc l'admetproduits sur le mtarchié anglais, demiain, lui-même dans sa lettme au directeur général
aprè-s-dIem ,ttie plus tard, serait le meilleur des Ponstes, pu etliée par les journaux de la

genlit d'innli ation et serait beaucoup p-is Grade-Bretagne ui ont reproché ' l'a -
utile <lue les dépenses que le gouvernement cien chef du parti liberal d'avoir renié les
ferait afn d'nner des colons uans les principes o du libre-échange et épousé ai, cause
champs 11011 colonisés du «Nord-Ouest * de la protection en faveur des colones u

Plus loin, et je dis que si Mais S'il s'élève des doutes au sujet de
os pouvions obtenir cette concessi r de lai l'opinion exprimée par le duc de Devon-

mpatr etints verrions la partie nord- sbire, il ne neut en être ainsi au sujet de
ouest (les Etats-in is se léà note l'opinion de 'honorable Josepfr Chambeain.

untage nulle part, la culture d la terre Il ne peut y avoir l'ombre d'Un doute sur que
ne pourait rivaiser avec celle du Nord- signification des paroles prononcées par M.

Oueuý_,t, si la u t ande-Bretag-ne se rendait Chamiberlain au dîner du " Canada Club "colIme C'est Son devoir, au désir que nous au cours du discours que j'ai eu le plaisir
ns Avant ce débat, je pensais que d'entendre.

tous les partis, au Canada, étaient d'acord Je ne puis maintenant divulguer les -con-
sur cette versations lue j'ai eues avec a. Chamiber-

SY a uln autre point sur lequel je croyais lain sur le sjet, mais je puis dire-et je
que nous étions tous d'accord, Je pensais suis certain que le secrétaire dEtat an-
que nouS étions tous désireix d'obtenir cet glis approuverait cordialement es paroles
ientnde avantage, et j'ai été quelque peu S'il les entendait,-que Chambelain con-

M cMONTAGUE.
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sidérait ce projet comme un des plus grands
qui s'imposât à l'attention du peuple de la
Grande-Bretagne. Il considérait cette idéa
comme une des aineres de salut de l'Em-
pire, et je suis sûr que sa plus grande ré-
compense que pouvait lui décerner son pays
serait de dire de lui qu'il a activé le mou-
vement du commerce privilégié et a heureu-
sement résolu cette question.

Ainsi quels que soient les doutes que l'on
puisse exprimer sur l'opinion du duc de
Devonshire. je sais quelle était la politique
de M. Chamberlain, et je sais que celui-ci ne
demandait que des recommandations et des
encouragements de toutes les colonies de
l'Empire. afin d'être plus en érait de mener
cette lutte à bonne fin dans l'arène de la
politique impériale.

Sur ce point, je crois que le gouvernement
a commis une erreur dans sa politique de
commerce privilégié, et qu'il commet une er-
reur encore plus grande en refusant d'ac-
cepter la proposition (le l'honorable chef de
l'opposition demandant une expression una-
nime des sentiments de la Chambre en fa-
veur de cette grande politique.

Il est une chose du moins qui ne fait pas
de doute. Durant un grand nombre d'an-
nées. les colonies ont occupé un rang secon-
daire lans l'estime du public anglais. L'An-
gleterre n'a pas toujours compris toute l'im-
portance de ses possessions coloniales ; mais
une nouvelle race d'hommes publics a. pris le
haut du pavé dans la mère patrie. C'est une
race qui rêve des destinées glorieuses pour
l'Empire dans les champs coloniaux et qui
est bien déterminée à aider les colonies à
marcher d'un pas ferme dans les routes de
l'avenir.

Parmi ces hommes, appartenant à cette
race nouvelle, je n'hésite pas à placer au
premier rang le très honorable M. Cham-
berlain, secrétaire d'Etat pour les colonies,
dont les efforts ont toujours tendu à unir
plus intimement les colonies. en étendant
leurs relations commerciales et en établis-
sant entre elles et l'Empire le commerce pri-
vilégié. Je me suis levé pour exuprimer les
regrets que je sens en voyant les honorables
membres de la droite, au lieu de combattre
cette idée à visage découvert, chercher des
faux-fuyants, s'accrocher à des vices de
forme et ne pas se joindre au chef de l'op-
position en adoptant à l'unanimité, une ré-
solution qui contribuerait beaucoup à en-
courager ceux qui cherchent à nous aider
dans le champ de la politique impériale.

M. BERGERON : Comme j'ai appuyé cette
résolution, je demande l'indulgence de la
Chambre durant quelques instants. Je crains
bien que nous ne nous soyons un peu écar-
tés de la question depuis le commencement
du débat. Quelques députés ont discuté le
libre-échange et la protection. Ainsi qu'on
l'a dit, il y a quelques instants. ces sujets
auraient pu être pertinents. mais ils s'écar-
talent certainement beaucoup de l'intention
de ceux qui ont présenté cette motion.

250

Je crois que pour discuter cette matière à
fond, nous devons remonter quelques an-
nées en arrière et rappeler le temps où le
Canada, tant sous le régime libéral que con-
servateur, s'efforçait d'améliorer nos rela-
tions commerciales avec les Etats-Unis. Nous
savons tous qu'en 1S77, l'administration libé-
rale envoya M. Brown à Washington afin de
tâcher d'obtenir la reprise de nos anciennes
relations commerciales avec les Etats-Unis.

M. WALLACE : En 1874.
M. BERGERON : On l'a envoyé deux fois

alors, en 1874 et 1877. Les administrations
conservatrices ont aussi fait des efforts en
ce sens de 1878, à 1891. C'est la dernière
fois-en 1891-que les membres de la gauche
sont allés & Washington, ayant à leur tête le
chef actuel de l'opposition.

Même dans ce temps-là, l'honorable député
de Bruce-nord (M. McNeill) qui travaille pour
réaliser cette grande idée depuis qu'il est
membre de cette Chambre, et dont le zèle
n'est surpassé que par le patriotisme, s'était
déjà emparé de cette importante question.
Mais, au début, l'oeuvre de mon honorable
ami a reçu peu d'encouragement et provo-
qué peu de sympathie. Cependant, grâce à
son opiniâtreté, et les circonstances aidant,
l'opinion publique s'est rangée de son côté.
pensant que si nous ne pouvions pas avoir
avec les Etats-Unis, les relations commer-
ciales que nous désirions, nous pourrions
tourner nos regards vers la mère -patrie.

C'est ainsi que s'est opéré ce grand change-
ment dans l'opinion publique ; et le chef de
l'opposition, alors qu'il était premier minis-
tre du Canada, a prêché dans la province de
l'Ontario cette grande politique de relations
commerciales plus étroites avec la Grande-
Bretagne. L'expression de ses sentiments
éveilla tant de sympathie aýu coeur du peu-
ple, que mon très honorable ami (sir Wilfrid
Laurier) résolut d'emboîter le pas afin de
ne pas se laisser distancer. A London et à
Toronto, il déclara qu'il était tout autant en
faveur de relations commerciales avec la
mère patrie que sir Carles Tupper, qui était
alors premier ministre.

Il n'est pas besoin d'entrer dans une longue
discussion pour découvrir pourquoi mon très
honorable ami (sir Wilfrid Laurier) et ses
partisans ont changé d'avis depuis. En
1897, il est allé en Angleterre, représenter
le Canada aux fêtes du jubilé de la Reine.
A cette époque. quelques-uns des esprits les
plus larges de la Grande-Bretagne, tels que
le duc de Devonshire, M. Chamberlain et
d'autres, préparaient l'opinion publique à
une union commerciale plus étroite entre la
mère patrie et les colonies. Nous connais-
sons les idées conservatrices du peuple an-
glais et nous savons tous combien il est dif-
ficile de modifier l'opinion publique en An-
gleterre. Nous savons tous combien il est
difficile d'éveiller la sympathie de l'Angle-
terre libre-échangiste, en faveur d'un mouve-
ment, je ne dirai pas protectionniste, mais de
"fair trade " ou juste échange. Cependant
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la boneii semence germit et la question ministre (M. Mulock) avait envoyé au due
avait fait des progrè considérables, lorsque le l)cvonshire n journal canadien donnant
mou très honorable ami (sir Wilfrid Laurier) le eompte rendu d'un discours du chef (e
et les autres premiers ministres des colonies l'opposition, et il me semble quil aurait fait
arrivèrent en A'igleterre, en 1897. preuve d'une plus grande courtoisie en de-

L'autre jour, j'ai été étonné d'entendre le mandant à mon honorable ami (Sir Charles
premier ministre dire qu'il était inutile de Tupper) si ce compte rendu était exact.
parler d'une semblable politique dans la Quoiqu'il en soit, il envoie au due de De-
Grande-Bretagne., parce que toutes les rela- vonshire, ce qu'il prétendait être un dis-
tions commerciales qui pourraient s'établir cours du chef de l'opposition,, mais celui-ci
entre les colonies et la mère patrie devront a déclare depuis que le compte rendu n'était
avoir le libre-échange pour base. Il semble pas fidèle.
avoir oublé qu'en arrivant à Liverpool, même
avant d'avoir eu le temps de recontrer le duc
de Devonshire, M. Chamberlain ou d'autres 4it eca, niais I'honom'alie député de Grey-
esprits dirigeants de l'Angleterre, il avait est (M. Sproule) avait raison de dire que le
porté un coup sérieux au commerce privilégié discours est rapporté très inexactement.
en déclarant que le Canada n'était pas prêt à J'ai fait remarquer au rédacteur du Mail
faire un pas dans cette voie, parce que le ami Empire" que mon discours avait été
Canada ne voulait pas toucher à la politique rapporté d'unQ manière très imparfaite et il
libre-échangiste de la mère patrie. Il disait m'a expliqué qu'en l'absence du reporter qui
alors que le libre-ècliange était la meilleure devait assister a la réunion, vu quUi était
politique. malade. un avait envoyé un novice pour Je

Il n'y a pas le doute q1ue c'est ce preier remplacer. Mais malgré l'imperfectton du
discours qui lui a valu la médaille Cobden. compte rendu je ne me suis pas plaint de la
Il y déclarait 'que la politique (le son gou- déclaration faite par L diretteur général des
vernement tendait vers le libre-échange, et
que. par conséquent, il ne pouvait donner M. BERGERON :'ai entendu le directeur
son adieésion ù un système de commerce de génénî des Postes dire qu'il avait envoyé
préférence. Cette déclaration interrompit le
mouvement qui se faisait en faveur d'un au d ic de le ue jual dans le
changement. Il était inutile d'en parler dla- oue il tait dionqueble due it fite
vantage. Lord Roseberry dit qu'il craignait
de parler de cette question qui ressemblait Sir CHARLES TUPPER: Je n'ai pas dit
maintenant à un cadavre, et M. Chamberlain cela.
dit qu'il ne voudrait pas y toucher mêmed
avec une perche de 10 pieds. La question M. BERGeFON: C'est justement ce queétait morte. je prétendais je disais que le chef de l'op-Quelles raisons le premier ministre a-t-il positios avait déilaré qu'il ne s'était jamais
données hier soir pour expliquer son oppo- servi d ces expressions.
sition fi cette résolution ? J'ai été étonné de Sir CHAULE S TUPPER : Avec la per-ne pas le voir ap)prouver cette résolution, mission de mon honorable ami, je vais don-
car elle est conpue dans dets termes qui le

renentparaitmen aceptble et e ~duoqu's esoitilns Lnoe auidce De-

mndenti parit t apprispquele partle ou ra de Postes ad ml posé la question, car jemndu C ndeaait avrs de lee porlimnti paai de ce que le ducde Devonshire avaitdit aux premiers ministres réunis. Je n'aiQuelles raisons a-t-il données ? La première, jamase
cetque la politique ýdu, Canada était pro- pr pétndufiqe le s uc vit Lair uettectionniste. Comment ! Mais pendant les 'ooest (M. pde aaie rain redire ue letrois dernières années, nous avons entendu 9,ett du didc' es t rapporté trè s extens lt(lire aux honorables membres de la droite detréJe du dretuer ai de Poses

que leur tarif"n'est pas proteteur, mais esto s i
un tarif ae revenu. M. BERGERON: Jai Ici toute l'affaireJ'ai été, étonné, il y a quelques instants, e dans les "Débats". Le directeur générai
en entendant l'honorable député de Pronte- des Postes a fait savoir qu'on prétendaituae (M. Romers) déclarer le contraire. Celui- qu'il avait fait tees offres au premier mi-ci combat ctte résolution, parce qu'il est on nis-tre du Canadia. Cela était faux. Lafaveur 'du libre-échange. Je ne sais com- chos-c e n'avait pas été dite de cette manière,
ment le preier ministre et son partisan ( dM. Il avait été dit que les autorités impériales
Rogers) peuvent tomber d'acecordl pour émet- avaient beaucoup fait pour encourager cetteIre le mnie vote sur cette question, lorsque politique et cela est parfaitement e xact.
touls dieux eomibattent cette mlotioni en se pla- D'ailleurs la réponse du duc de Devonshire
çant et des points de vue entièrement diffé- ne- contient rien -pour justifier qui que ceî'ents et pour des raisons tout àt fait soit do voter conitre cette résolution, commecontrairesM l'ont prétendu certains orateurs de la droite.Le directeur général des Postes a cru Il ddmet que certains journaux ont inter-
donner un coup mortel a ce projet on lisant prêté ses paroles comme ôtant dirigées con-une ulettre dd due de Devonshire. Le pro- tre le libre-échange, bien qu'il n'ait pas eu
cédé m'a paru pou courtois. L'honorable ucette Intention.

M. BERGERON,
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Mais dans toute cette affaire, il y a une des cultivateurs, m'a grandement surpris;
chose parfaitcment claire, c'est que les au- car s'il y a une classe de la population qui
torités impériales, le duc de Devonshire, la profiterait surtout de cette nouvelle politi-
ligue impériale, 'honorable M. Chamberlain, que, c'est bien cele des cultivateurs.
et sir Howard Vincent se sont prononcés en L'honorable député de Frontenac a parlé
faveur de relations plus étroites entre la au sujet de la taxe directe et je crois que si
mère patrie et iles econies. le ministre du Commerce voulait être franc.

Mais po+ur des raisons que nous ignorons. il dirait la même chose. La question est
mnis qui ne sont certainement pas celles discutable. Les uns croient que la taxe
qu'il nous a données hier soir, en arrivant, directe est plus conforme à la saine écono-
en Angleterre, l'honorable premier ministre mie politique, et d'autres préconisent le sys-
(sir Wilfrid Laurier) jeta de l'eau froide sur tème que nous avons actuellement. Plu-
ce mouvement. Cela ne l'a pas empêché de sieurs chefs libéraux de la vieille école se
recevoir la médaille Cobden, et aujour- glorifinient d'être partisans de aa taxe di-
d'hui la est à la tête d'un gouvernement pro- recte, mais quand l'honorable premier mi-
teetionniste. Et en dépit de toutes ses pro- nistre a parlé sur ce sujet, à Liverpool. il
testations, il refuse de souscrire aux termes n'a pas dit un mot de la taxe directe. S'il
de cette résolution qui sont bien clairs: est le qu'il prétend être:

De faire tout ce qui sera possible pour obtenir pour s'il est digue de la médalle Cobden qu'il
les produits du Canada sur le marché du Royaume- porte. il devrait être en faveur de la taxe
Uni, ce traitement privilégié qui serait un bienfait directe. comme on l'est en Angleterre.
inestimabe pour les cultivateurs et les autres produc- S'il n'est pas en faveur de ce systùme ôco-
teurs du 'aul a. foinique, C'est qu'il n'est pas sincère. Dans

Tout la question est là. L'honorable pre- cette Chambre, comme 'chef d'un gouverne-
mier ministre prend-il cette attitude, parce ment protectionniste, il refuse, au nom de son
qu'il s'attend à rencontrer les commissaires Parti, (le faire quoi que ce soit pour réaliser
américains dans quelques jours ou quelques les espérances dune grande partie de la po-
semaines ? S'il en est ainsI, je lui prédis pulation anglaise et d'une très grande par-
qu'il met sa cause dans une position ecor ie de la population canadienne.
plus désavantageuse. S'il refuse de faire e n'en dirai pas davantage sur ce sujet.
quoi que ce soit pour améliorer nos relations L'honorable premier ministre et ses parti-
ave- la mère :patrie, et s'il ne réussit pas sans viennent de jeter au vent le dernier
avec les commissaires américains-et je suis lambeau des promesses ante-électorales du
persuadé qu'il ne réussira pas-dans quelle parti libéral. ls ont manqué z leurs pro-
situation se trouvera-t-il ? messes sur la question du tarif, ils ont man-

,Comme il'a si bien dit l'honorable déput t qué à leurs promerses sur la question de
de Haton (d. Heinderson) dans un discours l'économie, ls ont man-qué à toutes les pro-
que j'ai fort admiré, le Canada a tout ce messes qu'ils ont faites quand ils étaient dans
qu'il faut pour devenir unýe grande nation l'opposition, et l'honorable premier ministre
sous tous les rapports. Sa popuflatioun dé- a même renoncé à l'attitude qu'il a prise
jpas-se 5,00,000 d'îhabitantýs. N1ýous sommles lpas plus tÉard qu'en 1890.
satisfaits de la position que nous occupons. Est-ce là plation du budget énorme
et ide la protiction que nous aecoxLe le dra- que le ministre des Finances nous a soumis
peau anglais. Toutes les parties de la Con- cette année? On nous demande de voter
fôdéraion sont contentes de leur soit ot $55,00,000 et après cela, je suppose, les mi-
pouir -parler plus partulièrement de la 'p r nistres et leurs partisans iront demander
vince 'de Québec, r n'y a pas dans tout Em- aux électeurs de leur continuer leur con-
pire de sujets plus loyaux, plus satisfaits du fiance on dépit de toutes les promesses qu'ils
régime sous lequel ils vivent, ont violées. Il est vrai que le gouvernement

L'Angleterre importe annuellement por a triomphé dans quelques élections partiel-
plus de $600.000,000 de ;marchlandises et ile les. mais par quels moyens. M. l'Orateur ?
C d produit une très grande partie de ces La machine a fonctionné ferme, et dans une

archandises. Et quelle est notre part dans autrepartie de cet édifice on commence à dé-
ces importations de l'Angleterre? Environ couvrir les moyens qu'elle mottait en uvre.
$isf0,000. La plus grande partie de ces Ms quoiqu'ils aient réussi à remporter
$600000,000 est importée le Russie, de queques élections partielles en 'faisat ap-
France, d'Allemagne, de prgique et des pel aux pires éléments de ces comtés, lors-
Etats-Unis. Pourquoio nlors, n'encourage- que la grande voix du pays aura l'oetcasion
rions-nous pas la polrtique qui a été inau- de se faire entendre, elle les renverra à la
guréeen Angleterre par des hommes comme place qu'ils occupaient autrefois et d'où Ils
le due de Devonshire et, M.- Chamberlain,. n'auraient jamais dû sortir.
pour resserrer les liens qui unispsenst lel colo-
nies Ù la mère patrie? Sous ce nouveau 'nm BELL (Picto : Je n'aurais probable-
régi!mc, nous pourrions consommer plus de ment pas pris part à ce débat, n'eût été le
produits de l'industrie anglaise et nous polr discours bref, mais énergique de l'honorable
rions fournir à l'Angleterre une plus grande député de Hamilton (M. Macherson) ; mais
quantité de produits icanadiens. Le dis- 1 quand on voit un député venir déarer en
cours de l'honorable député de Frontenac pleine Chambe que nous perdons noire
(M. Roger) qui est supposé $parler au nom temps à discuter cette question. je conSi-

2ffl



L[ COMMUN ESj

dère que tous ceux qui ne partagent pas sa mnet dévelosppés pour suffire à son appro-
manière de voir, (lui croient que cette ques- visionnement.
tion est inportante et vitale, doivent se Quoi qu'en pense l'honorable député de
faire un devoir de le déclarer publiquement. Hla.mil.ton, je crois que non seulement en
Je ne crains pas de dire qu'il n'y a pas ac- Angleterre, mais aussi dans toutes ses colo-
tuellement dans le pays une question qui oc- nies, il existe une tendance de plus en plus
cupe autant les esprits que cette question iarquée de réunir en un tout compact, tous
du tarif privilégi. les pepules de race et de langue anglaises,

Il est possible que l'honorable député de On se rend compte aujourd'hui que l'Angle-
Hamiilton ait raison quand il (lit que le but terre n'est pas tout l'Empire. Toutes les
que l'on se propose est impossile à atteii- grandes colonies autonomes et toutes les
(Ire ; mais la grande masse des électeurs 1 possessions anglaises se rapproelnmît gra-
compr'end e que signifie un commei'e privi- ducillement et tendent à former un grand
légié et elle espère l'obtenir. Je sais per- gouvernement uni politiquement.
sonnellemeint que tous les cultivateurs 1que Cette tendance rendra nécessaires, dans un
j'ai rencontré désirent ardemment que le avenir rapproché, des changenents dans la
mar(i anglais leur soit ouvert à (les condi- forme des gouvernements, qui auront pour
tions plus avantageuses. Il n'y a qu'une résultat l'aggrégation des différentes pro-
opinion pour proclamner les avantages que vinces et possessions de l'Empire avec un
nos cultivateurs retireraient de l'adoption gouvernemet central, et par ce moyen, les
du sytèmne proposé. La question a été dis- ressources, la force de toutes les parties de
eutée d'un hout à l'autre du îpays, et il est l'Empire pourront être réunies pour l'at-
parfaitemuent compris et admis que si nous taque ou la défense.
pouvions obtenir une préférence quelconque T-mî dus traits t'araetmistmques (le cC dé-
sur ·le marché anglais. cela. ferait plus pour bat. C'est qu'au lieu (le traite' la question
la prospélrité du Canada que tout ce que commerciale, comme on devrait s'y attendre.
l'intelligence peut imaginer, ou l'argent réa- les orateurs se sont surtout attachés à dé-

ser. couvri l'attitude véritabe deq certains hom-
Il y a enore d'autres raisons qui militent mnes d'Etat anglrais. Presque tout le dis-

en faveur de ('e mouvement. \'on seul-hours c'e l'honorable chef e l'opposition, ce-
mntt nos cultivateurs désmetêtre admis lui (lu premier ministre. celui del, l'honorable
sur le -marché nglais. ine cfiasse nom-cruté dle Bruce-nord (M. M Nell). ainsi que
ln'euse et importante (le notre popuflation est celui de l'honorable déIputé d'Asç_,siniboïa-
lavis que. les intém'ê les plus chers de ouest (. avin ont été costacrés à faire

l'Angleterre. sa propre scurité, exigent ressortir l'attitude exate et les apinions d
qu'elle dé lipaussi rapideent que pos- certains honinies 4'Etat en vue. Cela pet
sil le commerce hé t se co pour i paraître étrange, mais je crois que c'taita la
qu'elle puisse s'approvisionner dans des pays meilleure ligne de conduite à suivre. car
ais, dans ses propres colonies. si c'est ne lorsque viendra le peu éloigné je

coaere.rs ou il fu edrax régler la question ce se-
On e'omlrie en eoinnî'e on a iont les opinions de la libre-échdanngiste Angle-

siolprIs eoer s es enn iS, qu'ini pays po terre qui auront le plus d'influence sur les
une population si énrme, qui n'an d'approv décisions Il se'a ne eonnaître
sioniinents que polir sIx smieet nuei( I Fottmtiide (les gi'aa<s hommes *d'Etat anglais,
sa position nsulaire o rtre isolée î sans l concours desquels il serait Impossible
se truverat dans un situation d faire.
si paln accident quetcomnq les dex On a toute la c ui a eu lieu il
omprs pays se' elle s'app'ovlsionne actuel- esso*'t que les dispositions des principaux

le t la ussie et les Etats--Iais, refui- hliommes d'Etat Anglais ne sont pas de n-
salient de lui livrer (les provisions, o1 si lu 1turs dé hcounraler cheux qui sont en faveur
ennemil par'venait à etablir un blocuiýs à l'en- d'un conmmeree pilgé. Il y a quelques
trée dle ses ports, années, lorsqu'il mi'st nehgi de dénoncer les

T[ous euix qui ont étud1i(î cette qilîestioul tés beiges et allemands qu'on regardait
s'a.cer(lnt à dire, que ce dangePr lui pet tomnie des obstaeles insurmontables, lord

naar l'Angleteorem est tellement mren, i st d'llE t de Ce e

parîtr étang. misq e rue c'éai las

qu'il faudrait faire uni effort pour metttreP 1'% tî'aités -n'auraient jamais dû être conclus.
Canadla en état <e 'nfu1rrir le -1i, Le langage du due d e Devonshire fait voir
De toultesC lesposse britainniques en ca lirmentroqu e pour sa part, à. l'encontre de
éta.t dle nourrir l'Ana'leitirro. le Can-ada est icertalins économistes anglais, son attache-
la pluS 'aProble et de p1ls fl formidable ment aux principes du libre-échangiste ne va
fl)tteI an pourrait rendre -parfaitement prjusqu'à ui faire repousser l'idée d'un
sli' le trajet en tire le Ca-nadaý, et l'An-]leterre tairif piléé,Ouand nous en arr'ivons à

csins Il ser néesie a eonste

sionnemrts l'uetlaatiur\ sM en tet oe l'tdir l'titude (le ds M. a mberlain.ls
guepoitio l' nlre est àatq re psrle sans ie dcone1 pour les elonies, nous voyons
nord, e una elle est uerinesur leAt- euOr de touts ses discours quion a cités, il se
lantiqueele sprait ifl nmrvante dia 'tue l-e t ue imesdision uniqe et ee.st qu'il
dumt ·a Rusli eCtoles ttsieun Sils ir - comside ouc le projet est m' nour la dis-
téiens BE !li dure Cda év si- csion Il ne refuse pas de le discutér

tré dELLe port.ane, osui)'etaiddnne e
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il prétend au contraire qu'il doit être discuté,
mais non sur une proposition soumise par
l'Angleterre, mais bien sur une proposition
venant des colonies , il invite les colonies à
soumettre un projet et leur donne l'assu-
rance qu'il sera accueilli dans un esprit libé-
ral par la mère patrie.

Alors, je considère qu'au lieu de se décou-
rager, au lieu de considérer le projet comme
irréalisable, les colonies devraient continuer
à faire des avances dans ce sens au gouver-
nement anglais. Je crois que le temps est
venu de discuter à fond cette grande ques-
tion et bien que ce soit le devoir des repré-
sentants du peuple de demander au gouver-
nement d'agir, c'est ce dernier qui devrait se
charger du soin de faire ses avances, soit
directement à l'Angleterre, soit au moyen
d'une conférence avec les représentants des
autres colonies pour que toutes agissent de
concert.

Je crois que c'est ce que le gouvernement
anglais attend, et après ce qui a été fait, je
considère que l'honorable député d'Hamilton
a tort de se décourager ; il devrait plutô pren-
dre courage, et j'espère qu'il vivra assez
longtemps pour voir se réaliser un projet que
tous les Canadiens ont à coeur.

Le public anglais en a déjà été saisi d'une
maniére officielle ; à la conférence des pre-
miers ministres coloniaux tenue à Ottawa.
en 1894, on a adopté une résolution qui a été
soumise au gouvernement impérial et à la-
quelle le marquis de Ripon a répondu au nom
du gouvernement.

Cette réponse était clairement défavorable,
mais voyons sur quels points. D'abord on
nous objecta les traités avec la Belgique et
l'Allemagne. En deuxième lieu, on disait
qu'une préférence sur les marchés coloniaux
ne pouvait pas contrebalancer les désavan-
tages qui pourraient en résulter sur les mar-
chés étrangers, car il était démontré par la
statistique officielle que le commerce avec
les colonies ne représentait qu'environ un
quart du commerce étranger de l'Angleterre.

Il n'y a pas lieu de se décourager pour
cela. Ce sont des raisons qu'on nous donne
et par conséquent, ce sont des choses qui
peuvent se discuter ; lorsqu'un adversaire
nous oppose des arguments raisonnables, s'il
est possible de lui démontrer qu'ils sont
faux, ou que le temps et les circonstances
ont apporté des ehangements qui modifiient
la situation, on peut toujours espérer l'a-
mener à 'd'autres conclusions.

Si on examine aujourd'hui l'état du com-
merce de l'Angleterre, on voit qu'il n'est
plus tel qu'il était lors de la réponse du mar-
quis de Ripon aux premiers ministres colo-
niaux. Depuis quatre ans. ces deux traités
qu'il signalait comme des obstacles Insurmon-
tables, sont disparus. Durant les seize an-
nées qui ont précédé 1897, c'est-à-dire depuis
1881, l'abrogation de ces traités avait oc-
cupé l'attention du gouvernement du Canada,
mais ce n'est qu'après l'adoption du tarif de
1897 que l'Angleterre céda, et dénonça les
deux traités qui s'opposaient à l'établisse-

ment d'un tarif privilégié. Ce résultat a
été obtenu au prix d'efforts continuels ap-
puyés sur des arguments logiques et sur des
faits.

Je suis convaincu que les autres difficultés
et que les autres raisons données par le inar-
quis de Ripon finiront aussi par disparaître,
car à l'heure qu'il est, le commerce de l'An-
gleterre avec ses colonies, représente 32 pour
100 de son commerce total. au lieu de 2> pour
100, comme à l'époque de la réponse du mar-
quis de Ripon.

On voit donc que tous les ans, tous les
jours, le commerce des colonies, possessions
et dépendances de TAngleterre. devient de
plus en plus important pour la classe nom-
breuse, influente, et presque toute puissante,
la grande classe des industriels et des négo-
ciants dont parlait l'honorable député d'Ha-
milton. Le commerce des colonies prend
des proportions considérables et le peuple
anglais s'y intéresse davantage.

*Si l'on tient compte des déclarations de
lord Salisbury et des autres hommes d'Etat
dont les noms ont été mentionnés, si l'on
tient compte du résultat des efforts déjà
tentés. si l'on considère la tendance actuelle
du commerce anglais, je considère que loin
d'être découragés, nous avons lieu d'être sa-
tisfaits, et tout ce qu'il reste à faire pour
vo-ir un jour une ,Angleterre agrandie. et un
empire consolidé sur les bases d'un tarit
différentiel adopté par toutes les colonies,
c'est un travail actif et persévérant de la
part de ces mêmes colonies.

Je vois une objection au programme si
longuement et si habilement exposé par
l'honorable député de Bruce-nord (M. Mc-
Neill), et c'est qu'il n'a pas soumis un plan
et que personne n'est en état de soumettre
un plan parfait. Mais nous pouvons espérer
que cette lacune sera bientôt comblée. car
M. Chamberlain a indiqué clairement la
marche à suivre et a déclaré que le public
anglais et le gouvernement anglais. au lieu
de se renfermer étroitement dans les théo-
ries et les doctrines du libre-échange, étaient
disposés à donner beaucoup de latitude aux
colonies concernant l'établissement de tarifs
douaniers dans les différentes parties de
l'empire, et le maintien des tarifs de revenu.

Nous pouvons attendre cela. de l'Angleterre,
car bien que nous ayons l'habitude d'en par-
ler comme d'un pays libre-échangiste, le
libre-échange y est appliqué avec de grandes
restrictions. Une grande partie de ses re-
venus est fournie par les impôts douaniers
sur les mêmes articles qui sont taxés au
Canada. et je crois que pour les services né-
cessaires d'un empire agrandi. qui résulte-
rait de cette union, on accorderait plus de
latitude encore aux différentes parties dans
l'imposition de droits destinés à constituer
un revenu. Je crois même qu'on permettrait
une certaine somme de tarif protecteur. con-
tre le reste du monde.

Ceux qui ne partagent pas notre opinion se
plaignent de ce que notre projet ne repose
sur aucune idée définie. Je demanderai à
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ceux, dans cette Chambre ou dans le pays,
qui on't été lautrefois partisans de la fédéra-
tion impériale, il y en a plusieurs ici. (le se
rappeler commenit, Il y a 15 ou 20 uns, ceux
qui avaient foi dans cette politique (le fédé-
ration impériale étaient ridiculisés. Le!
grand argument de nos adversaires était
Vous n'avez pas d'idée arrêtée. Et nous ré-
pondions à cela que c'était là précisemeut
notre force ; que la fédération impériale une
fois accomplie ne fut pas l'oeuvre d'un seul
homme. mais la conséquence du développe-
nent d'un pays dont nous sommes citoyens.
d'un peuple possédant le talent d'administra-
tion. d'un11 peuple capable (le fonder des états
et de les développer.

Nous maintenons que notre plus grande
foree est dans le fait que nous n'avions pas

d'idées arrêtés. car nous sentions que nous
entrions dans un grand mouvement qui avait
produit le grandes choses dans le passé, et
qui pouvait en produire encore dans l'avenir.
Je cris qu'il en sera de même de cette im-
portante question du commerce de préfé-
rence. Nous savons que le peuple anglais qui
s'est montré si empressé à adhérer à tout ce
qui était bon, qui s'es-t montré s1 attaché à
ses traditions, qui a fondé des institutions.,
possède la vertu plus grande encore de ne
pas rester lié à ces traditions et est prêt à les
changer, à les conformer aux circons'tances
présentes grâce auxquelles il peut accomplir
de plus grandes choses encore.

-M. A. BRODER (Dundas) : Je ne veux
pas nie contenter de voter sur cette question,
je demanderai l'indulgence de la Chambre
pour quelques instants. Je vais relever cer,-
taines observations des messieurs de la
droite qui se sont prononcés contre cette mo-
tion actuellement devant vous, M. l'Orateur.

Prenons d'abord, mon honorable ami de
Flamilton (M. Macpherson) qui, je crois, a
pris une 'attitude singulière sur cette ques-
tion. Il semble croire que l'Angleterre ne
considérera, dans cette question. que le côté
des affaires. J'admets cela jusqu'à un cer-
tain point, mais je ferai observer que cela
détruit tout à, fait le mérité que les honora-
bles députés veulent donner à leur chel, d'ac-
corder par ce système, une préférence à
l'Angleter're ; c'est-à-dire que par un seul
mouvement de son talent d'homme d'Etat. il
a changé entièrement le sentiment du public
anglais au sujet du Canada.

Par quels moyens est-il arrivé à cela ? En
accordant sur nos marchés une préférence
de 124 pour 100. Or, si le sentiment publie
en Angileterre a pû être changé par cela, je
crois que le public anglais n'a pas considéré
à un point de vue pratique l'action du pre-
mier ministre du Canada. Si mon honora-
be mii (M. MecPherson) veut étudier la
question, il comprendra que puisque le pen-
plie anglais a en réalité cousidéré la chose
au point de vue pratique, nous avons là la
plus forte raison pour obtenir le commerce
de préférence demandé dans cette réso'u-
tion.

M. BELL (Pictou).

3M. Chamberlain n'a-t-il pas déclaré ré-
comment en Angleterre que le Canada, l'Aus-
tralie et l'Afrique du sud, avec une popula-
tion de 13.000.000 d'habitants importaient
d'Angileterre pour une valeur aussi grande
lue le faisaient la France. l'Allemîagnîe et la
Russie, avec une population de 220,000,000 ?

Mon honorable ami, je le crains, n'avait
pas parfaitement approfondi la question lors-
qu'il en est venu à la conclusion que nous
n'avions aucun espoir d'obtenir cette préfé-
rence en Angleterre, vu notre petite popula-
tion et à cause du chiffre comparativement
pel élevé le nos affaires sur le marché au-
glais.

M. l'Orateu-r. cette question est plus iam-
portante que ne semblent le croire plusieurs
honoralbles députés. Si vous observez le
marché anglais depuis 20 ans, vous consta-
terez qu'en réalité il a été stationnaire. Ce
que je veux dire c'est que ses Importations
de produits alimentaires n'ont augmenté
qu'en propor'tion de l'augmentation de la po
pulation. Te ne parle pas de tous les pro-
duits naturels que l'Angleterre importe. mais
des produits alimentaires que .l'Angleterre
ochète des pays étrangers, y compris les co-
lonies. Depuls 1878, cette importation n'a
atugmenté qu'en proportion de l'augmenta-
tion de la population. Or, ce marché étant
stationnai-re, je dis qu'il est fi't important
que, par un commerce de préférence. les
colonies puissent s'en emparer, si possiblle.
Si nous avions la préférence sur le marehé
anglais, je crois que cela serait fort avanta-
geux non seulement pour le cultivateur, uais
pour tout producteur du Caada.

Les honorables députés assunment une
grande responsabilité* s'ils votent contre
cette motion. Rien ne saurait être plus con-
traire aux intérêts du pays qu'une semblable
attitude ide la part des députés. Un vote
compact des 213 membres de cette Cham-
bre en faveur de cette demande à la mère
patrie aurait une influence p':esque inealcu-

hable sur l'esprit public en Angleterre.
Si de concert avec les autrs colonies nous

pouvions conférer avec l'Angieterre sur cette
quesltion, je crois qu'en moins de deux ans,
nous verrions changer la manèe dont nous
sommes traités par les autres pavs. Si les
Lonorables députés tiennent les c"ioses dans

l'état où elles sont .aujourd'hoi au ;ujet de
nos relations avec les autres pays et avec
1'Angleterre, ils en porteront la responsa-
bilité.

Je dis que s'il venait un Joar à la co;xnas-
sance des Américains que les colonies 'k'
i'Angleterre sont à étudier une potli.a re-
lativement à leur commerce entre elles, une
politique de préférence sur les au1tres pays,
la politique américaine envers le Canadat et
l'Angleterre serait modifiée avant deux ans.
Cela s'applique à tout pays lui expo::e des
marehandises en Angleterre. Je fais cette
déclaration parce que le gran-1 comme:c' de
transport de l'univers se trouve cn grande
partie entre les mains de l'Angleterre
et de ses colonies. Partout, dans tout port
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de mer, vous ne voyez presque exciisiviment
que des vaisseaux venant de po':s angl:*is
ou allant à des ports anglais. I. 1'Orateui,
les messieurs de la droite qui .Jisant à l'An-
gleterre : Nous ne voulons pas .le 'e on-
merce de préférence, prenlniut una respon-
sabilité que ne devrait prendre aucun Caia-
dien patriote.

Je veux maintenant, M. l'Orateur, traiter
un instant cette question au point de vue
des intérêts du cultivateur simplemîmt parec
que quelqu'un pourrait prerarc l'honorabl.
député de Frontenac (M. Rog- s) pour rn
représentant de cette eiasse -le la sotir-'é.
Cet honorable député a dit des choses qui
re sauraient être acceptées ,ar ee'.ix lui ap-
partiennent à cette humble classe d'individus
dans le pays.

M. EDWARDS : Cette noble classe.'
M. BRODER : Noble classe, si vous vou-

iez, mais elle est parfois bien mal représn-
tée. Aucune 'classe n'est plus intéressée
aans ce mouvement de commerce d'a piéfé-
rence que la classe agricole. Qu'est-ce que
cela signifie pour le cultivateur ? Cela ne
smnitie pas seulement un gral développe-
ment immédiat dans le pays, mais pour le
cultivateur 'c'est la préférence sur l'imnse
marché anglais. Quand vois conseillez au
cultivateur d'augmenter ses proeluits par
des moyens améliorés de culture, il Incombe
aussi aux hommes publics de lui irotiver un
marché pour ses produits. Quand nous son-
geons aux grandes ressources du pays, il est
de notre devoir de nous efforcer d'assurer au
Canada Tlaccès sur ce marché sur lequel tout
pays doit compter pour l'écoulement de l'ex-
cédent de ses produits.

Si nous considérons les promesses faites
par les 'honorables députés de la droite, le
cultivateur a le droit 'd'attendre d'eux autre
chose que des pierres lorsqu'il demande du
pain. Le peuple n'a eu que des promesses
de Ces 'messieurs. Voit-on encore les mes-
sieurs de la droite s'apitoyer comme ils l'ont
fait pendant 18 ans dan's l'opposition sur le
sort de 'cette casse qu'ls disaient être mal-
traitée par le gouvernement conservateur ?
Non. Ils 's'occupent aujourd'hui d'une autre
diasse de l'a société ; Ils donnent toute leur
attention aux fabricants et aux grandes cor-
porations.

J'ai été surpris d'entendre l'honorable dé-
puté de Frontenac (M. Rogers) condamner
la-proposition actuellement devant l'a Cham-
bre. J'ai été surpris d'entendre l'honorable
député qui se dit le représentant des culti-
vateurs et les producteurs de ce pays con-
damner cet effort fait précisement dans l'in-
térêt de cette classe. Ces cultivateurs, ce-
pendant, seront unanimes à approuver ce
mouvement. car ils y -voient leurs intérêts.
S'ils s'attachent à améliorer le mode de cul-
ture, ls désirent obtenir les meilleurs mar-
chés pour leur produits.

Ces messieurs de la droite disent que le
peuple anglais n'est pas prêt à accepter une
semblable proposition ; mais, avec l'appui de

tout leur parti, ils étaient prêts à sacrifier
le pays et ses richesses, non ias à l'Angle-

i terre, mais à un pays étranger, sans le
moindre indice que ce pays accepterait leurs
offres. Ces messieurs étaient prêts à se fier
aux Américains, mais ils ne veulent pas ce
soir se fier à l'Angleterre. Si les
colonies s'adressent à l'Angleterre, 1'-
Angleterre hésitera à rejeter leurs pro-
positions Le peuple anglais est aujourd'-
'hui d'accord avec les colonies, en ce
concerne l'unité de l'Empire. il y a quelques
années à peine, l'on a vu l'importance de cette
question dans l'attitude prise par les colo-
nies envers l'Angleterre lorsque, comme l'a
dit un sénateur américain, " Elle se tenait
sur la défensive fière, intrépide, faisant face
à l'univers sous les armes." Dans ces cir-
constances, ses colonies se sont montrées
prêtes à s'unir pour la défendre. Ce senti-
ment reste encore vivanit, mais les messieurs
de la droite sont prêts 'à la sacrifier dans
l'intérêt de leur parti. Cependant, comme le
chef de l'opposition a cru devoir présenter
une résolution dans laquelle il n'y a rien de
condamnable, mais qui exprime simplement
l'espoir de nous voir faire quelque chose
dans l'intérêt du commerce de préférence, les
honorables messieurs refusent d'appuyer ce
mouvement.

On prend le vote sur l'amendement de sir
Charlqs Tupper.

CONTRE:
Messieurs

Angers,
Bain,
Bazinet,
Beith,
Belcourt,
Dell (Prince-est),
Bethune,
Blair.
Borden (King),
Bostock.
Bourassa,
Bourbonnais,
Britton.
Burnett,
Campbell,
Cartwright (sir Rich'd),
Casey, p
Champagne,
Cowan,
Davis,
Demers,
Desmarais,
Domville,
Douglas.
Edwards,
Ellis,
Erb,
Fielding,
Flint,
Fraser (Lambton),Gauthler,
Gauvreau,
Godbout,
Haley,
Hutchison,
Holmes,
Johnston,
Landerkin,

Lang,
Lavergne,
Lewis,
Livingston,
Logan,1Wacdonald (Huron),
Macdonell,
Mackie,
MacPherson,
McClure,
McGregor,
MeGugan,
McHugb,
McMillan,
McMullen,
Malouin,
Marcil,
Martineau,
Meigs,
Mignault.
Monet,
Morrison,
Oliver,
Paterson,
Pettet,
Prculx,
Richardson,
Rinfret,
Ross,
Russell,
Scriver,
Semple,
Sifton,
Somerville,
Stenson,
Talbot, Et
Tuvker.-77.
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POUR :
Messieurs

McDougall,
Mclnerney,
MeLennan (Glengarry),
MeNeill,
Martin,
Montague,
Moore,
Morin,
Powell,
Prior,
Robertson,
Roche,
Rogers,
Rosamond,
Stubbs,
Tisdale,
Tupper (sir Charles),
Tyrwhltt,
Wallace, et
WVilson.-~41.

ABSTENTIONS SIMUL
Ministériels.

Madore,
Rutherford,
Christie,
Davies (sir Louis),

Snetsinger,
Featherston,
Penny,
Gibson,
Sutherland,
Savard,
Dyment,
Ratz,
McLennan (Inverness),
Calvert,
Fitzpatrlck,
MeInnes,
Maxwell,
Hurley,
Costigan,
Laurier (sir Wilfrid),
Mulock,
Lemieux,
Pisher,
Joly de Lotblnière

(sir Henri),
Comstock,
Heyd,
Charlton,
Derbene,
Dobell,
Tarte,
Turcot,
Bazinet,
Frost.
Fraser (Guysborougb),
Wcod,

TANEES:
Opposition.

Monk,
Caron (sir Adolphe),
Roddick,
Tupper (sir Charles

Hibbert),
Reid,
Carscallen,
Quinn,
Corby,
Taylor,
Dugas.
MeCormick,
Ingram,
Gillies,
Hughes,
Casgrain,
Earle,
Robinson,
Craig,
LaRivière,
Davin,
Haggart,
Mills,
Hodgins,
Foster,

Seagran,
Pope,
Osler,
Marcotte,
Maclean,
Poupore,
Chauvin,
Blanchard,
Kendry.
Sproule,
Gilmnour,

L'amendement est rejeté.

La motion est adcptée, et la Chambre se
forme en comité des subsides.

(En comité.)

Port de Bowinan ville, Ont....... 35,000
Le MINISTRE DES FINANCES: Ce

crédit est nécessaire pour réparer la jetée
dans la port de Bowmanville.

M. FOSTER : Cela sera-t-il suffisant ?

Beattie,
Bell (Addington),
Bell (Pictou),
Bennett,
Bergeron,
Borden (Halifax),
Broder,
Cargill,
Clancy,
Clarke,
Cochrane,
Ferguson,
Ganong,
Guillet,
Hale,
Renderson,
Klock,
Macdonald (King),
MacLaren,
McAlister,
McCarthy,

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui.

M. CLARKE : Ces travuux sont-ils faits
par le département ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui.

Mines de Bruce, Ont.-1,Quai..10,000

Le MINISTRE DES FINANCES: L'an
dernier on a accordé un crédit qui n'a pas
été suffisant. Il s'agit de la construction
d'un quai public au pied de la rue Market.
L'estination est de $15,000.

M. SPITOULE : Est-ce le conuencement
des 'trav'aux ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui.

M. SPROULE : Il y a un quai à cet ei-
droit depuis 25 ans. Le public doit y avoir
accès#

Le MINISTRE DES FINANCES : Il y a
là un quai privé qui dernièrement est devenu
la propriété de la compagnie minière, et au-
quel le public n'a pas accès.

M. BENNETPT : Nous devrions savoir
quelle est la politique du gouvernement au
sujet de la construction des quais dans les
diverses province-. Je ne suis pas allé au
Mines de Bruce depuis 3 ou 4 ans, niais la
dernière fois que j'y ai été il y avait là un
grand bassin où venaient tous les bateaux
du liac. Si je comprends bien, il n'y a rien
de fait encore, muais le gouvernement est sur
le point d'entreprendre la construction d'un
quai qui coûitera $15,000. Est-ce cela ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui.

M. BENNETT : Il n'est que juste. je crois,
que le gouvernement expose sa poliique au
sujet de ces quais. Ne doit-on en construire
qu'aux endroits représentés par des amis de
l'adminitratlon. sans tenir compte du coni-
merce qui s'y fait ? Ces travaux doivent-
ils être faits sans l'aide des municipalités ?
Ce crédit me semble injuste. car d'autres
villes ont été forcées de contribuer il lt con-
struction de certains 'bassins auparavant,
ainsi, que l'a dit l'autre soir l'honorable dé-
puté de Grey-est (M. Sproule).

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne
crois pas qu'il y ait rien de changé dans
la politique relative à la construction de ces
quais, et je ne vois rien autre chose àfaire
que d'expliquer l'objet de ce crédit. Ce n'a
pas toujours été la coutume d'exiger des
contributions des municipalités pour de sem-
blables travaux. Dans certains cas, il a été
accordé des subventions municipales, mais
on m'informe que dans nombre d'autres cas,
dans toutes les provinces. ces travaux ont été
faits ,par le gouvernement seul. Il peut se
trouver des cas où les travaux soient très cou-
teux, ou lorsque la population désirant tout
marticulièreinent voir compléter les travaux,
est prête .à donner une contribution ; niais je
ne crois pas que le gouvernement doive in-
sister. Je ne crois pas que le gouvernement
puisse exiger la chose dans Ontario quand,
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dans d'autres provinces, ils ont fait des tra-
vaux sans cela, même dans Ontario. On
m'informe qu'il n'a pas toujours été donné
de contributions municipales.

Quant au côté politique de la question. il
est vrai qu'il ne doit pas y avoir de distinc-
tion, et que ces travaux doivent être faits
là où ils sont nécessaires. Je crois cepen-
dant que la nature humaine se fait un peu
sentir dans les partis politiques. On pré-
tend que sous le régime conservateur. le gou-
vernement a toujours accordé la préférence
aux comtés représentés par ses amis. Je ne
veux pas discuter jusqu'à quel point cela est
juste. S'il en est ainsi et que certains cnom-
tés aient été négligés, avec le tenmps les cho-
ses pourront peut-être être équilibrées.

M. BENNETT : Je demanderai si le gou-
vernement a construit des bassins dans la
baie Georgienne, et aussi quelle est la popu-
lation des Mines de Bruce et quel en est le
commerce ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Les
Mines de Bruce est un village qui a une
population de 600, je crois. Je ne pense pas
que cela soit bien important dans la ques-
tion de la construction des quais.

M. POSTER : L'honorable ministre pour-
rait peut-être nous dire quel est le commerce
de cet endroit.

Le MINISTRE DES FINANCES : Voici
les renseignements que donne un mémoire
qui m'est communiqué :

Mines de Bruce, village du district d'Algoma, situé
sur la côte nord du lac Ruron vis à-vis l'extrémité est
de l'île Saint-.Toseph, qur la concession des mines de
Bruce. Wellington et Huron, Copper Bay; 387milles
de Collinzvood, 45 milles au sud-est du Sault Sainte-
Marie. Ce village a 4 églises, un hôtel et 4 magasins.
Les mines de cuivre qui sont importantes, sont exploi-
tées par MM. John Taylor et Fils, de Londres, An-
gleterre. Les steamers de Collingwood et Sarnia
arrêtent à cet endroit, en route pour la Baie du Ton-
nerre, Fort William et Duluth. Population, 600.

M. FOSTER : Quelles sont les communi-
cations de chemin de fer ?

Le MINISTRE DES FINANCES: On
m'informe que l'embranchaient du Sault du
chemin de fer Canadien du Pacifique passe
dans les environs.

M. FOSTER : Dans les environs, qu'est-ce
que cela signifie ?

Le MINISTRE DES FINANCES : J'ignore
la distance.

M. FOSTER : L'honorable ministre ne
peut dire s'il y a quelque communication en-
tre la ligne du Saul-t et des Mines de Bruce.

Le MINISTRE DES FINANCES : Le com-
merce se fait en partie par eau-par les ba-
teaux de Collingwood.

M. MONTAGUE : L'honorable minis'tre
nous a dit, je crois, qu'il y avait un quai à
cet endroit, mais que c'était une propri.té
privée à laquelle n'avait pas accès le com-
merce général.

Le MINISTRE DES FINANCES : On m'a
dit la chose.

M. MONTAGUE : C'est extraordinaire. Il
semble que les hommes d'affaires de cet en-
droit ont leur propre quai.

Je ne puis comprendre qu'on ne permette
pas aux bateaux appartenant à d'autres li-
gnes de faire escale à ce quai, on pourrait
ainsi avoir un certain revenu. Le ministre
peut-il nous dire qui a construit ce quai ?

Le MINISTRE DES FINANCES : On
nie dit qu'il a été construit par les pre-
miers propriétaires des mines de cuivre et
que la compagnie qui exploite maintenant
ces mines a dernièrement acheté ce quai.

M. MONTAGUE : Quel est le fait qui dé-
montre à l'honorable ministre que d'autres
personnes ne peuvent se servir de ce quai ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je n'ai
d'autre renseignement que celui que m'ont
fourni les fonctionnaires du département.

M. SPROULE : Je ne crois pas que ce
renseignement soit exact, parce que j'y ai
accosté souvent moi-même et je n'ai ja-
mais compris qu'un navire remontant les
lacs n'avait pas la liberté de faire escale à
ce quai. Je sais que l'ancienne compagnie
des mines de cuivre de Bruce a bâti elle-
même ce quai, mais les vaisseaux qui re-
montent 'les lacs ont l'habitude d'arrêter à
ce quai. Je sais aussi qu'on a grand besoin
d'un quai à cet endroit, mais Il reste à sa-
voir si le quai actuel ne peut pas être ré-
paré et servir encore, ce qui éviterait les
frais de construction d'un nouveau quai. Au-
trement, il y aurait deux quais où il n'en faut
qu'un. D'un autre côté, je ne vois pas pour-
quoi le gouvernement ferait disparaître ce
quai et maintiendrait les autres. Prenons la
Rivière des Espagnols, par exemple, ou le
Petit Courant; il n'y a pas de quais apparte-
nant au gouvernement, si je suis bien in-
formé, A aucun de ces endroits. mais il y a
des quais auxquels peuvent accoster tous les
navires qui remontent ou qui descendent les
lacs. Il en est de même du Sault Ste-Marie,
où il y a un quai qui appartient à Marks et
un autre qui est la propriété du gouverne-
nient. Les propriétaires de quais sont heu-
reux de voir que les navires les accostent
afin de retirer un certain revenu de ce chef.

M. BENNETT : Quel est le coût du bassin
construit à Thessalon village peu éloigné des
Mines de Bruce ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Le con-
trat était pour $î1,000.

M. BENNETT: L'ouvrage est-il termi-
né ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui.
M. BENNETT : Thessa:lon n'est pas même

aussi considérable que Les Mines de Bruce,
mais on y trouve une scierie, ce qu'on n'a
pas aux Mines de Bruce.
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L'honorable ministre peut-il déclarer à la

Chambre (Ille ces travaux seront faits à l'en-
treprise.

Le MINISTIE DES FINANCES: On m'a
dit (lue c'était l'intention du ministre. mais
je ne voudrais pas donner de réponse trop
positive.

M. FOSTFEl : suivant la coutume toujours
suivie jusiu'à présent, ce quai. d'après l'ho-
notable miilistre. sera-t-il fait aprés qu'on
aura denandé des soumissions ? Le gouver-
uelent a--il décidé élement de mettre de
c'té le icie des soillissions et (les L'on1-
lrats ? Je crois que nous avons le droit de
po.s'er cette, quest ion et de connaître enfin
quelle est la politi(iue du giouverneient sur
ces iatiés. Polir Imoi. le crédit qu'on nous
demande Aie voler. Ie Slirpredii. je ne puis le
cal'er. Voici un petit dillnge dont la popu-
lation est (le 600 iainmes. Il y a un quai il -et
endroit. La campagne qui 'entoure n'est paIs
une campagne agricole, on n'y trouve que
ro(lers et terres stériles. La seule industrie
qu'on y trouve est Pexploitation des mines
et la coimal:rlnie qui posséde ces dernières a
un ilu:ai qui lii suffit pour les besoins le ses
a ffair tes. Il n'y a pas deommuiention par
chemin de fer et le gouvernement se propose
de construire un quai qui n'est pas néces-
saire. puisque ('elin (lui existe actuellenient
suffit aux besoins de l'endroit.

Je voudrais voir le rapport de l'ingénieur
qui doit expliquer la raison pour laquelle cet
ouvra;e est nécessaire. Je dois (lire que
c'est li une chose étonnante et pour couron-
ier le teit. le ministre n'est pas prêt à dire
à la Ch anrre que la règle ordinaire sera ap-
pliquée et que l'entreprise sera accordée après
que des soumiss'ons auront été demandées.
Ca ressemble simplement à une entreprise en
vue des élections. C'est une de ces petites
choses les plus indignes dont j'aie jamais eu
conn issanie dans cette Chambre.

M. BENNETT : Je voudrais demander à
hhioiorable ministre si l'on a acheté le ter-
rain nécessaire et danîs l'aflirinîative, le qui
et à quel prix.

Le MINISTRE DES FINANCES : Nous M. FOSTER.: Assirénient que vous n'en
n'apos lis encore acheté le terrain. Quant êtes pas rendus à ce point qîe tout ce que
aux rerliqtuitles <le l'honorable député d'Yo1rk. VOUS avez à faire est d'envoyer au loin le
N.-B. (M. Foster). le ministre. cela va (le soi, inistre et de dmre ensuite (ue le gouverne-
est gotuver'né par le statut en toutes choses tont n'est Pas esponsable de la manière
qui se rapportent aux travaux publies et il dont l'argent est dépensé. L'honorable mi-
doit suivre <'e statut. nistre représente le ministre des Travatx

publics, et le gilîverm'ilent est là1 pour dlire
M. FOSTER : Il n'est pas gouverné par le ce qui seia fait. L'honorable ministre pré-

statut : il a. à iainte et mainte reprise tend-il dite que pa'ce que le ministre les
violé ouvertement ce statut. les règles éta- Travaux pubies n'est pas ici, personne ne
blies depuis des années et en agissant ainsi, peut promett'e qte la loi seta observée ?
il a Ieeui l'appui de Ihoiorable ministre des Le MINISTRE DES Au con-
Finances. Quand l'anclei gouvernemient de- je <ls lue la loi sera' observée. Je
mandait des crédits pour eertains travaux, n'ai pas besoin de promettre la chose puis-
ou lui1 posait toujours la questvion : Allez-voulson liii pos:c îoujotîî's l quesuo le-os(u le gouver'nemnent est Idé par la loi et doit
suivre la règle établie ? Cet ouvrage sera-t-
il fait par sounission et à l'entreprise ? Et
nous avions . répondre et nous répondions M. FOSTER: Le goiwetnent n'est lié par
que Pouvrage serait exécuté dans ces conli- aucune loi. Il y a une loi aussi explicite que

M. BENNETTF
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tions. Maintenant, dans presque tous les cas,
on nous dit non seulement qu'on ne se propose
tas de faire exécuter ces travaux de cette
faconi. niads encore qu'avant que l'argent
fit voté, on a coniencé les travaux. Je
crois que la Chambre devrait savoir immé-
diatemnent, alors que nous votons au gou-
vernenient des sommes considérables. s'il va
faire exécuter ces travaux sans demander de
soumissions. sans contrat, Ce pays se dé-
nioralise et le gouvernenent est responsale
de cet état de choses, en voyant comment
cette année et l'an dernier nos mninistres ont
disposé des sonnues considérables qu'on leur
avait confiées pour les travaux publics. Non
seulement. ils commencent les travaux et
font des dépenses avant d'avoir fait voter
par la Chambre l'argent nécessaitre, mais ils
jettent de côté la règle salutaire qui consiste
à demander (les soumissions et à encourager
ainsi la concurrence dans ces matières.

Le MINISTRE DES FINANCES.: Si c'est
la seule règle juste. je ne crois pas (lue le pré-
décesseur du minîistre actuel ait donné à son
département le bon exemple en l'observant
tidèlement. Cette question a été débattue
durant l'absence <le l'honorable ministre, et
l'on a cité (les cas où des montants considé-
rables ont été dépensés sans soumission ni
contrat ; mais je ne veux pas conclure que
cet argent a été dé-pensé pour des fins ina-
vouables, je veux plutôt croire qu'il a été
lèpensé légitimnemneut. Mon honorable ami

en disant que nous avons fait fi de la loi, n'a
pas Iprouvé cet éuoncé mais il n'a exprimé que
sou opinion. D'autre part. nous avons ropi-
niion d'autres personnes qui croient que nous
avons,. dans toutes ces choses, observé toutes
les dispositions essentielles de la loi. Je
n'ai aucun doute lue dans le cas qui nous
occupe la loi sera observée. Mais je suis
assez loyal pour dire qei'nmu l'absence du mi-
îîistre des Travaux publics. je ne veux faire
aucune promesse positive sur des questions
que je n'ai pas eu l'occasion (le discuter avec
lui, et je prie l'honorable ministre de prèn-
Ire iote <le ce fait. Cependant, tout ce

qu'iexige la loi sera accompli.
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peuvent l'être des mots anglais. à l'effet que souponuer qu'il s ieore d'une entre-
les listes des électeurs doivent être impri- prise (lut sera conduite d'après les principes
mées par le greftier de la Couronne en chan- qui ont servi i la construction (lu pliare dont
cellerie, et il y a un ministre dans une autre j'ai parlé.
Chambre qui s'interpose entre ce fonction- le yôis qu'il y a un crédit dans le budget
naire et le statut écrit, et qui ne fait pas im- supplémentaire pour la construction d'un
primer ce que cette Chambre par un statut bassin à la Baie Providence. .Je ne veux
solennel a déeclaré devoir être inipimé. Et pas que lon comprenne que cette dépense
l'on (lit que le gouvernement observe la loi ! n'est pas nécessaire à mon sens. car je crois

le conitraire. J'ignore s'il y a. un bassin
M. SPROULE : Nous sonnes désireux sons pour les besoins du public à cet endroit,

ce rapport parce que nous avons comme ex- iuais je dis que partout où il y a 'ln dock de
emlple un fait qui s'est iroduit dans le même construit, qu'il appartienne à une compagnie
district et pour lequel la loi n'a pas été ap- privée u a un particulier, le pays n'a pas
pliquée. On devait construire un phare à cet raison de dépenser des somnes considéra-
endroit, il n'y a pas longtemps. Le gouver- bic pour ene construire un nouveau sous i
neluielt a demandlé de> soumlissionis, mais prétexte (le répondre aux exigenes du

elqu'unpr <influeet est ientersenu après que etbei.les soumissions eurent été r es Po-tir Il a- M W LLACE tA mon sns, cette dé-
stî'uction de, ('C5 travaux à. un I prix. mue dit,-pes stcmleenLe

construist c'olplèpamentneinexnucompl;. ne

Les issions furent gouvernement, p e m n'a ps consi-
'luises de c(ité et le phare fut construit non déré la choase. L'honorable ministre dlesà l'entreprise mais par des ouvriers quon Finaes ulèe que, parCe que s'honorable
avait envoyés Ît cet endroit;- comme réslttinitedstaaxpbisnetpsii
l'ouvrage a coûté des centaines de dollars e inepte de rénir lerenuiexenet eas nd
Pus qu'il n'aurait coeté si la plus basse sou- li
mission aveit été accepte. Nous trouvons Le MINISTRE DES FINANCES Que est
ensudite 'qe ce phare a été bti d'après les 'le renseignement que, dans l'opinion de 'ho-iA'ntruetions représentant de cette division norable monsieur, je n'ai U fournir?
aletorale, et que le bois <lue l'on a employé M. WAL ACE: Que nous a dt l'honora-
a été acheté d s teneur tde livres de ce député, ble mini.stre ?
fision de at éé accetée cau tro uvon Le MINISTRE DES FINANCES : Qu'est-
enuite que ce nmaraért è la facture. on a
pnis ce bois dans la cort du moulin appar-vce que j'ai dit ne pouvoir fournir comme
tenant à ce député. et le gouvernement a renseignement ?
payé ce bois beaucoup plus cher que s'il l'eût M. WALLACE : La première chose qu'on
acheté à Owen Son, frais de transport a demandée, c'était de savoir si l'ouvrage de-
compris, Quand on connaît ces choses, on a vait se faire pair soumission.
bien le droit de redouter qu'elles ne se re-
produisent encore. Le MINISTRE DES FINANCES : C'est

Le ministre se réserve le droit de faire une question pour l'avenir. Ce n'est pas là
exécuter ces travaux autrement qu'à l'entre- demander un renseignement.
prise ; il peut done acheter les matériaux de M. WALLACE : C'est quelque chose que
quelqu'anui du gouvernement, probable- 1 nous avons 'le droit de connaître, quand on
nient du représentant de ce comté qui pos- nous demande de voter ce crédit et c'est
sêde des scieries considérables dans cette précisément le renseignement que l'honora-
partie du pays et de grandes quantités de Ule ministre refuse de 'nous fournir. Nous
bois scié. A peu prés comme dans le cas du -avons le droit de savoir si le gouvernement
phare dont j'ai parlé, Mais il y a autre se propose de suivre le précédent mentionné
chose. Il existe déjà un dock à cet endroit. par 'honorable député de Grey-est et adopté
Il est vrai qu'il appartient à des particuliers, -lors de la construction d'un phare dans le
iais il est de l'intérêt de la compagnie que même comté, construction dans laquelle le

forment ces particuliers qu'autant de na- teneur de qivres d'un honorable député était
vires que possil)le s'arrêtent à ce bassin. Il1 ntéressé. On ne nous a pas expliqué si un
n'y a pas encombrement, loin de là. On pour- quai était nécessaire à cet endroit. Le gou-
rait à peu de frais mettre ce dock en état de, vernement 'devrait être prêt, si le ministre
recevoir les navires de toutes dimensions. des Finances ne 'l'est pas, à nous fournir
tandis que l'on enterprend la construction jusqu'au moindre renseignement se ratta
d'un nouveau bassin dans cette localité ; cet chant à cet ouvrage. Le ministre dit que le
ouvrage coûtera beaucoup d'argent. Com- I vieux quai ppTrtenant à une corporation
bien de docks le gouvernement a-t-il aban- privée, est fermé. Imaginez un homme qui
donnés à l'île MIanitouline et sur la baie tiendrait un hôtel ou un magasin dans la
Georgienne ? Pourquoi avoir abandonné ce rue Sparks, et qui fermerait les portes de son
bassin quand dans presque tous les ports. le établlissement et refuserait de permettre àlong de cette côte ces bassins sont la proprié- ses pratiques d'entrer. Dans les eaux pu-
té ou des municipalités ou des particuliers ? bliques on ne peut fermer un ual. Ces pro-
Le commerce utilise ces docks et le pays priétés sont sous la juridietion des corpora-
épargne ainsi les dépenses de construction tions municipales ou du gouvernement et on
d'autres bassins. il y a de forls raisons de ne peut les fermer. L'honorable ministre
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des FiMnances n'a aucunenient pu donner de
raisons valables pour cette dépense de $15,-
(N)U pour la construction d'un quai aux Mines
de Bruce.

M. MONTAGUE : Je suppose que l'hono-
rable ministre des Finau"es connaît assez
la construction des ouvrages publics pour
savoir qu'on a toujours beau'oup de difli-
cultés à faire exécuter ves travaux. Pour
obtenir la construction d'un ouvrage publie,
il faut envoyer des députations et établier
sa cause avec beaucoup de force. Je de-
manderais à l'honorable ministre de nous
dire s'il a reçu quelque requête de quelque
chambre de commerce ou de quelque société
conmxerciale des Mines de Bruce ou de quel-
que corporation, relativement à cet ouvrage.

Le MINISTRE DES FINANCES : Non, je
ne puis affirmer à l'honorable député (M.
Montague) que ces associations ont fait des
représentations au gouvernemene à ce sujet.
Le représentant de ce comté a insisté au-
près de l'honorable ministre des Travaux
publics pour faire exécuter ces travaux.
Je regrette beaucoup que l'honorable député
(M. Dyment) ne soit pas ici ce soir, parce
que s'il était présent, il saurait. je n'en al
aucun doute. donner une réponse satisfai-
sante à toutes les questions posées.

M. FOSTER : Je crois qu'il serait hon de
laisser cet item en suspens jusqu'à ce qu'il
soit ici.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je crois
qu'il est parti pour chez lui, et il pourrait
bien -ne pas revenir car la session est trop
avancée.

M. WALLACE : Nous attendrons.
Le MINISTRE DES FINANCES : L'ho-

norable monsieur (M. Wallace) peut être prêt
à attendre, mais d'autres peuvent bien ne
pas penser ainsi.

M. WALLACE : L'honorable ministre des
Finances a dit qu'il serait prêt à rester ici
jusqu'aux neiges.

Le MINISTRE DES FINANCES: En ef-
fet, mais je ne veux pas rester ici seul.

M. MONTAGUE : A la demande de qui
cet ouvrage a-t-il été décidé ?

Le MINISTRE DES FINANCES : A la
demande de l'honorable député de ce comté
(M. Dyment). S'il y a quelque chose de
louche au sujet du teneur de livres de l'ho-
norable député d'AIgona, l'honorable mon-
sieur n'aurait pas dû attendre à cette phase
de ia session, alors que l'honorable député
d'Agona est parti pour parler de cette
chose ; mais il aurait dû soumettre ce cas
à un comité de la Chambre et prendre les
moyens de s'enquérir de la chose.

M. WALLACE : L'honorable député de
Grey-est a signalé le cas alors que l'honora-
ble député d'Algoma était à son siège, et le
représentant d'Ailgoma n'a fait aucune ré-
ponse.

M. WALLACE.

M. SPROULE : S'il n'a pas répondu c'est
parce qu'il ne le pouvait pas. Je suis in-
formé par des personnes dignes de foi que
les faits sont des suivants : L'honorable dé-
puté aurait arrangé les choses de façon à ce
que son teneur de livres vendît le bois qui
devait servir à la construction du phare dont
il a été question précédemment, et cela à un
prix plus élevé que celui qu'on aurait payé
aleurs : ce phare se trouve donc à avoir
coûté plusieurs centaines de dollars de plus
qu'il n'aurait coûté, s'il eût été construit par
un honnête ouvrier de l'endroit.

L'honorable ministre des Finances qui
remplace 1'honorable ministre des Travaux
publics ne peut nous fournir aucune garantie
que ce travail se fera par soumissions. Con-
sidérant ce qui est arrivé pour la construe-
tion de ce phare, nous avons raison de soup-
conner que ceci n'est qu'une entreprise en
vue (les élections. Si l'honorable ministre
des Finances fait l'ouvrage de l'honorable
ministre des 'Travaux publics, il devrait être
prêt à nous donner l'assurance que la mé-
thode suivie ordinairement dans la constru-
tion des travaux publies sera suivie dans
ce cas-ci, s'il veut que le comité lui vote le
montant demandé. Si nous sommes convain-
cus que -nous ne votons ce crédit que pour
une entreprise en vue des élections, on ne
peut s'attendre à ce que le comité le vote.

M. FOSTER : L'honorable ministre des Fi-
nances ou le gouvernement doit prendre la
responsabilité de ce crédit. Nous sommes à
voter des centaines d'item pour travaux pu-
blics dans ces estimations est dans le budget
supplémentaire. Ce que nous voulons savoir
'iuand ces item nous sont donnés c'est ceci
1f département vi-t-il suivre dans l'exécu-
tion de ces travaux la méthode en honneur
jusqu'à ces derniers temps ? Il n'y a pas de
raison au monde pour que l'on ne demande
pas, pour des travaux de cette impor-
tance. des soumissions et pour que l'on ne
base pas un contrat sur ces 'soumissions.
S'il y a quelque raison au contraire dans le
cas actuel, que 'le ministre nous la fasse con-
naître. Nous allons rencontrer des centai-
nes de cas semblables et le gouvernement
doit prendre la responsabilité de dire s'il va
suivre la règle qui consiste à demander des
soumissions et à accorder un contrat basé
sur la soumission qui sera acceptée. Il ne
peut éviter cette responsabilité en disant que
l'honorable ministre des Travaux publics
n'est pas ici et qu'il ne veut pas s'engager en
son nom. Il doit prendre la responsabilité de
dire qu'il suivra ou qu'il ne suivra pas cette
règle. Quant au comité, il a droit à avoir
une réponse positive d'une manière ou de
l'autre. Si le gouvernement ne veut pas de-
mander de soumissions. il doit le dire et nous
saurons ce que nous faisons. Mais avant
tout, je vondrais demander à l'honorable mi-
nistre des Finances si c'est bien agir en
homme d'affaires que de construire un quai
à cet endroit. Comme je l'ai djl dit. c'est
un petit village qui est parfaitement éloigné
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du centre des affaires ; la campagne qui l'en- I ne peut visiter personnellement chaque ou-
vironue est stérile ; on n'y trouve que des ro- vrage publie et prendre connaissance de tous
chers, et il n'y a aucun chemin (le fer qui les détails qui s'y rattachent. Je sais que
s'y rende. La seule industrie qu'on y trouve c'est un bon tour d'adresse de la part des
est l'exploitation des mines. Les propriétai- honorables membres de l'opposition de pré-
res dos mines ont leur quai qui leur appar- tendre que nous refusons de donner les ren-
tient et ce quai est bien suffisant pour le seignements demandés; cela fait partie de
commerce supplémentaire qui peut se faire lenr jeu
dans ce village de 600 âmes, soit environ 10 W
familles. P'orquoi alors y construire unt '
quai de $15.000 ?

.Te connais, et le ministre des Finances con- Le MISTRE DES FINANCES: Je suis
naît aussi, des douzaines d'endroits dans partaitement dans l'ordre. J'ai ici u petit
les provinces maritimes et su les las oii et je le passerai à mon honorable ai
le coimmer('e est très actif, où il n'y a pas M Ioster), mais je ne erois pas qu'il lui
de quai construit par le gouvernement et 'oit de -rande utilité après les explications
dont les populations se sont adressées aux que j'ai données. Ce sont tots les renseigne-
ministres pour obtenir ces quais, mais sans mons qui se trouvent au dpartement.
pouvoir réussir à voir agréer leur demande. M FOSTER Si mon honorable ami a
$15,000 sont ano somme assez ronde et c'est donne tous Is reaseignements qui se trouvent
beaneoup trop pour la construction d'un qua d
où le besoin ne s'en fait pas sentir. Ce n'est raisons pour que ce crédit ne soit pas voté,
pas assurément parce que M. Dyment de- S le département n'a que ce petit plan et
mande $15,000, que le département des Tra- gments que nous a donnés
vaux publies accorde ce montant : il doit le lam nse, demander ce
a,voir reçen les rapports de ses ingénieurs qui cuedt de .15,000, Il ne s'agit pas de jouer
indiquent les raisons qui militent en faveur
de la construction de ce quai. et les avanta- M
ges que ceux qui sont dans les affaires en d'ute raisns avanive e mon-retireront. Y a-t-il tels rapports ? at a e on

Le MINISTRE DEIS ]FINANCESL: Je dif- M INISTRE Le renseignement que
fre omplptement d'opinion avec mon ho- nous a jenele ministre de* Finanoes est
noral am11 (M. Fostet quant à cette pré- tiré de l'alm anach des adresses d'Ontario et
tendue coutume de déýpo>ser sur le bureau de non cles rapports dlu département,
la Cdermbrad les rapports aps Ingénieurs et
les ¶plans détaillés se rapportant -1 chaque Le 'MINISTRE DES FIACE:Je ne
Item. La cose neu se fait que dans des cir- me suis dnns trouvé à posséder ce dcurenit
constances exeýptioýnnelleis, mais ce n'est M ). WA&rLAýCE : Que vous l'ayez possé4dé
pas la coutume, ou non, tel est néanmoins le renseigement

M1J. FOSTER Mon honorable ami ('M. !que reuferme l'almanach des are de
FieldinZ) se trompe. Quand sir H{ector Ian- l'Ontario, et je puis ajouter encore un peu àL
gvn était ministre des Travaux publics. id t se renseignement. C'est lq un poste c e

Spoudarne, t le revenu perçu l'an dernier aux
miesuirages, ses r'apports, etc. On considérait Mie eBueaééd 361.e e esovenus dc toutes autres sources ont été de$21.50. oil le montant total des aff aires
renseneets demandés. Cette Chambreue ous d
est la ardienne de deniers publis et ellenrit as d e de

ý7mad ncrédit de $15.00,Ilnes'gi pasr detijounr

doit voir à ce que cet argent ne soit pas dé- quand n d de t
Pensé sans raison. Ce n'est pas une réponse a
qe de dire que M. Dyment voulait cette M. FOSTEP Quel est le salaire de l'offi-
subvention et qu'il fallait la lui accorder. cier de douane de l'endroit ?
C'et la. réponse la plus faible possible. M rALACE : Environ $300 par anée,
Cependant, si au point de vue commercial, le -,'crédit demandé pouvait être d'utilité assez je uppose.
grande, on pourrait peut-être faire cette dé- M. CeLARKE : Pour l'hiver aussi?
le. m. b eALLACE: Por t les mois d'été seule-
Le MINISTRE DES FINANCES: Je re ent, il n'a 'ion a faire l'hiver.

connais que la Chambre a droit d'obten Le ministre nous dit qu'on demande ce
tous ces renseignements, mals je lui demande cs-dit 'à la réquisition du député d'Algoa
de se porter . que jai fourni ces ren (M Dvment). Fl bien! M. l'Orateur, nous
seigneMents autant que E M ersone n'eut pa i ons droit de savoir les rai-sons qui out in-
le faire et le ministre des Travaux publi.s duit le ministre obéirâà la réquisition de e
(M. Tarte) serait-il ici, qu'il ne pourrait four déput (M. Dyment) et à faire rapport au
nir des renseignements plus complets. J' cseem qu'il fallait 1,1,000 pour construire
donné les rapports des fonet picnaires car- u quai aux Mines de Bruce. Comme ces
gés de la chose, et l'on comprend que dans un risons ont persuadé le ministre des Travaux
pays aussi étendu que le notre, le ministre publics et le ministre des Finances elles pour-
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raient nous persuader également. Mais. M. le
président, on ne communiquera pas le ren-
seignement à la Chambre, car voici ce qu'a
dit à l'appui de sa réquisition le député d'Al-
goma : - Comme cela va m'aider dans mon
élection, donnez-moi $15,000 à cette fin."

M. MeDOUGALL : Et ça permettrait en
outre, l'écoulenent de son bois de construe-
tion.

M. WALLACE : Non, de celui de son te-
neur <le livre, conune dans le cas du phare.

M. TAYLOR : Est-ce là le premier quai
dont le gouvernement ait jamais entrepris la
construction sur les bords (le la baie Geor-
gienue ?

Le -MINISTRE DES FINANCES: Il n'y
en a pas ('autres sur la rive nord.

M. TAYLOR : Alors, on entre là dans une
voie nouvelle. Combien le ministre va-t-il
payer l'emplacement où doit se construire le
quaii, et 'oinbien les travaux auront-ils coûté
en tout lorsqu'ils seront terminés ?

Le MINISTRE DES FINANCES : J'ai
déjà fourni tous ces renseignements, mais
peut-être (lue l'honorable député n'était pas
en cette enceinte. L'emplacement n'a pas en-
core été acheté, et conséquemment on n'a
rien payé à ce sujet. L'estimation du coût
est le $15.000, et je possède tous les détails
des travaux à. cet égard.

M. FOSTER : Quels sont les gros item ?
Le MINISTRE DES FINANCES: Les

plus gros item formant ce montant de $15,-
000 sont les suivants. savoir : partie du quai
s'étendant à 600 pieds de la rive, à être cons-
truite en pierre et en terre, soit 4,560 verges
cubes estimées à 75 cents la verge, $3,420 ;
le reste du quai, d'une longueur de 500 pieds,
ù être construit sur pilotis, dont 6 de chaque
côté, l'ouverture de l'arche ayant 12 pieds
et G pouees,. $3.000 ; le coffrage, formant le
parement du débarcadère, <le 20 pieds par
DO, soit de 30,000 pieds cubes à ï cents. $2,142,
le reste (lu débarcadère, de 70 pieds sur 90,
sur pilotis, $1.600 ; dragage pour permettre
l'accès au débarcadère proposé, 14,000 verges
cubes à 20 cents, $2,800 ; construction de
hangars à marchandises. de 50 pieds sur 20,
$500 ; surveillance des travaux et dépenses
imprévues. $1,538, ce qui forme le montant
estimé de $15,000.

N. TAYLOR : Ces renseignements sont
très importants. Je désire savoir de l'honora-
ble ministre où, ailleurs, dans l'Ontario, soit
sur la rive nord le la baie Georgienne, soit
sur toute autre rive des lacs, le gouverne-
ment a construit une jetée et érigé un entre-
pôt pour accommoder le public.

Le MINISTRE DES FINANCES: Les
fonctionnaires nie déclarent qu'ils ne peu-
vent mentionner d'endroit.

M. TAYLOR : D'après ce que j'en sais,
sur les lacs le l'Ontario, ainsi qu'aux Mines

M. WALLACE.

de Bruce-et j'y suis allé,-les particuliers. là
où il y a des affaires ù faire, construisent des
quais, des jetées et des entrepôts, et ils les
entretiennent. Je ne connais pas d'autre
endroit où le gouvernement ait entrepris une
fufaire de cette nature. Et si l'on considèce
qu'il s'agit d'un petit village ipossédant une
popuiation de 500 à 600 nmes seulement, et
un i evenu de seulement $OO de toutes
sources, entièrement absorbé par le salaire
du fonctio-nnaire chargé de le percevoir, la
raison pour laquelle le gouvernement dé-
pense ces $15,000 est inexplicable.

.'aimnerais à savoir ce qu en pense l'hono-
mhale député de Wealington-noird (M. MeMul-
len). Il avait coutume d'accuser l'ancien
gouvernement de commettre des tripotages
dans les circonscriptions. Je voucdrais sa-
voir ce que l'honorable député de Welling-
ton-nord et l'honorable dépuré de Brant-nord
(M. Somerville) pensent du gouvernement
qui se mêle d'une affaire de cette nature, et
uniquement pour aider l'un de ses partisans
ü remporter une élection qu'il voit poindre à
l'horizon. Assurément, le ministre retran-
chera cet item, et il ne demandera pas à ses
amis d'approuver un tripotage comme celui-
là. Il ne peut s'attendre à ce que l'opposi-
tion le fasse.

M. PBENNETT : Puis-je demander au mi-
nistre comment id peut savoir la longueur du
quai projeté, ainsi que la profondeur de
l'eau à son extrémité, s'il n'en a pas acquis
l'emplacement ?

Le MINISTRE DES FINANCES : On me
dit que cet emplacement se trouve à l'extré-
mité d'une rue, et le plan est basé sur la
profondeur de l'eau en cet endroit.

M. CLARKE : A-.t-on reçu des habitants
de l'endroit, une requête demandaat qu'on
fasse cette dépense ? Dans d'affirmative, le
ministre voudra-t-il faire lecture de cette re-
quête, et mentionner les noms de ceux qui
l'ont signée ?

Le MINISTRE DES FINANCES : J'ai
déjà dit qu'il n'y a pas eu de requête, mais
que le député d'Allgoma (M. Dyment) a fait
en personne des représentations au départe-
ment.

M. SI£x5ULE : Qui possède cette propri-
été ?

Le MINISTRE DES FINANCES: C'est
l'ext-émité d'une rue publique, me dit-on, et
non une propriété de nature privée.

M. BENNETT : La propriété riveraine a
pu être acquise par un particulier.

Le MINISTRE DES FINANCES : Non, on
m'informe que cette partie de la rive est
publique.

M. SPROULE : Faudra-t-il que le gouver-
nement fasse -l'achat de cette propriété ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Non. le
gouvernement n'a pas l'intention de faire
l'achat de la propriété.
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M. TAYLOR: Le ministre peut-il expli- pose-t-il de nommer un fonctionnaire pour
quer ce à quoi l'entrepôt est destiné ? j prendre soin de cet entrepôt et de ce quai ?

Le MINISTRE DES FINANCES : L'en- Le MINISTRIE DES FINANCES : La cou-
trepôt qu'on doit bâtir sur le quai est des- tume ordinaire du gouvernement est de nom-
tiné à recevoir le fret pour le préserver de mer un gardien de quai, qui perçoit les
l'humidité. droits, et dont les services sont rémunérés

. FOSTER : Je vois que la chose est
pire que nous ne le supposions. Il y a là un
officier de douane recevant un salaire de
$400, alors que les droits perçus s'élèvent à
$300 seu!ement. Se propose-t-on par ce
moyen de combler l'insuffisance du salaire ?
Je dois prier l'honorable ministre de ne pas
Insister sur un crédit comme celui-là. Il ne
le devrait pas. L'opportunité le cet item ne
repose sur rien, si ce n'est sur la réquisition
du député de la circonscription, et celui-ci
n'est pas ici pour appuyer sa demande. Je
prie les membres de la droite dene pas in-
sister sur des crédits de cette nature en cette
Chambre.

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pater-
son) : Le fonctionnaire des douanes a autre
chose à faire en dehors de la perception d'un
revenu. Ce fonctionnaire, j'imagine, est lài
depu.long temps, et il semble qu'il s'y fait
assez de commerce. Le nombre des arri-
vages de vaisseaux s'y élève à 86 et celui
des départs à 210.

M. TAYLOR: Ce sont de petits sema-
ques de pêche,

M. MONTAGUE : Où accostaient ces vais-
seaux s'il n'y avait pas de quai ? Je pense
que le ministre des Douanes a donné là le
coup de grâce à son cas. Si ces vaisseaux
accostent 1à, i4 ont dû le faire à un quai qui
les accommode ; et alors, à quoi bon un nou-
veau quai ?

M. SPROULE : Sur quelles données le mi-
nistre base-t-il le coût de ce quai ? Il nous
dit qu'il y a à exécuter tant de coffrage et
tant de travaux sur pilotis. Sur quelle in-
formation se base-t-il ? Le gouvernement
a-t-il fait faire un lever des plans de l'em-
placement ?

Le MINISTRE DES FINANCES : L'ingé-
nieur de section du gouvernement en a
fait un. Uinformation dont j'ai donné
lecture forme la substance de son rapport.

M. McDOUGALL : La rue à l'extrémité
de laquellle le gouvernement se propose de
construire ce quai est-elle bâtie, ou s'agit-il
seulement d'un terrain réservé aux fins de
l'établissement d'une rue projetée ?

Le MINISTRE DES FINANCES: La rue
aboutit à l'eau même. On m'informe que
c'est une rue. On me dit que l'emplace-
ment se trouve à l'extrémité d'une rue, dite
rue Marks, laquelle s'étend de la rue Tay-
lor.

M. TAYLOR:
faire une besogne
un entrepôt où il:
en expédierait ?

par l'allocation dune proportion de ces
droits.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHlERIES (sir Louis Davies): L'honora-
ble député se rappellera que ce n'est pas la
première fois qu'un quai a été bâti dans
Lette région. Je ne sais pas à quele dis-
tance cet endroit se trouve du Sault Ste-
Marie.

M. McDOUGALL : A 37 milles.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'ancien gouvernenent dont
l'honorable député d'York. N. B. (M. Fos-
ter) était le ministre des Finances a consa-
cre plusieurs milliers de dollars -à p'achat
d'un quai à l'état embryonnaire apparte-
nant à M. Plummer. du Sault Ste-'Marie, et,
après avoir %cheté ce quai à la condition que
Mi. Plummer en serait nommé gardien moy-
ennant un certain salaire, on a affeeté plu-
sieurs milliers de dollars à son prolongement
dans le chenal, pour construire, à un fort
coût. un trés grand hangar à fret à son
extrémité. Il existe un énorme trafic en cet
eüdroit, traiic si considérable que, le gouver-
neme'nt a eu chaque année à payer au gar-
dien de ce quai une très forte somme, tout à
fait disproportionnée avec la rémunération
qu'on accorde ordinairement aux gardiens
de quai. Il y eut différend entre le gouver-
nement et M. Plummer, parce que M. Plum-
mer ne recevait pas $600 ou $700 par année,
et ce dernier produisit une déclaration. Le
sous-ministre de la Marine fut envoyé pour
faire une enquête, et celui-ci, aprés une ]on-
gue investigation, fit rapport qu'une énorme
somme de besogne devait être exécutée par
le gardien du quai, qui devait rester là toute
la nuit pour recevoir les colis, et il en ré-
sulta que le gouvernement résolut de ne pas
payer une somme aussi élevée que celle de-
mandée par M. Plammer à raison de la
vente du quai. Ce dernier produisit une dé-
elaration basée sur le coat originaire de ce
quai. que le gouvernement eut ensuite à
payer.

Ce quai n'est pas le premier qu'on ait bâti
dans cette région. et je ne crois pas qu'au-
cun de ceux qui sont allés, et qui ont vu les
affaires qui s'y font voudrait se plaindre.
Partout où un commerce demande à se dé-
velopper. la population a droit à la construe-
tion de quais. et autant da.ns cette partie du
pays que dans les provinces maritimes.
iM. FObSTER : Quetc que toutd celah aà

Le gouvernement entend-il voir avec l'item en discussion ?
d'expédition. en bâtissant 4e MINISTRE DE LA MARINE ET DES

recevrait du fret et d'où il PECIIERIES : C'est que l'honorable député
Dans l'affirmative, se pro- a dit (.ue nous entrons là dans une nou-
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veile voie et qu'il s'agit du premier quai bâti
sur cette rive nord.

M. FOSTER : Le ministre des Finances
nous dit que c'est la première fois que des
travaux comme ceux-là sont exécutés sur la
rive nord de la baie Georgienne. Voici en-
suite le ministre des Douanes, qui plus que
personne en cette Chambre a tonné contre
les dépenises inutiles et excessives, et qui a
été suivi de près sous ce rapport par le mi-
nistre de la Marine et des Pécheries. Or,
ces deux hommes, ce soir. n'ont pas un mot
à (lire en faveur d'un tripotage de cette na-
ture.

Le MlNISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il n'y a pas là de tripo-
tage.

clamation de $7,000 en raison de l'achat du
quai. Cela n'avait rien à voir avec le canal
du Saulr Sainte-Marie.

M. McDOUGALL: La construction du
canal du Sault Sainte-Marie a-t-elle été
étrangère aux affaires apportées à ce quai ?
L'honomable ministre a dit que je ne connais-
sa is rien de l'endroit ni des travaux.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DEI'S
PEOHlERIES : Avez-vous jamais été là ?

M. IcDOUGALL: Oui.
M. FOSTER : Le ministre de la Marine et

des Pécheries a-t-il jamais été aux Mines de
Bruce ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIEIIVS : Je ne parle pas de cela.

M. FOSTER : On n'a pas non plus donné M, McDOUGALL : Le ministre des Fi-
la moindre raison pour laquelle nous de- nmnces a dit que la popclation était de 000
vrions dépenser $15.000 des deniers publics étmes, La meilleure autorité mentionne
en cet endroit. On ne prétend -pas que la qu'elle est de 450 seulement. Le ministre ne
chose soit justifiée par Pombre d'une rai- pouvai dire à quelle distance l'endroit se
son de nature comerciale. Soyons honnê- trouve du Sault Sainte-Marie, et j'ai pu lui
tes envers nous-mêmes et envers le pays. apprendre que ceNie distance est de 37 milles.
Avous-nous le droit de placer 815000 des Te puis lui donner encore d'autres renseigne-
deniers publies en cet endroit ? C'est là un ,ments. S'il ne veut pas accepter l'avis des
des crédits les plus honteux que j'aie ja- menibres de la gauche. je lui citerai un petit
mais vu présenter. Je ne blaime pas le mi- conseil donné par le "Witness ". de Mont-
nistre des Finances, car il a trouvé des crédits réal, journal libéral ardent appuyant le gou-
tout pr4parés. et il est chargé de les faire vernemenit, à propos de crédits du genre de
adopter en l'absence du ministre des Travaux celui-ci, et que voici :
publies : mais le gouvernement doit en ac- Les crédits ne sont peut-être pas excessifs en au-
eepter la responsabilité. Ce qu'il y aurait de cun cas particulier, niais les objets de dépenses sont
mieux à fanire,. e serait tout simplement de extrêmement nombreux, et il est plus que douteux que
retireýr ce crédit au de le laisser en su>pens beauceoup d'entre euxc eoient justifiatbles à tout pointretirer ce re M. <lent lsrte sunsg de vue, Un montant d'argent considerable et repar-jusse que M. Dymnrt soi t u e son siège ti entre des projets qui ne produiront pas en échangeet puisse nous fournir quelque raison. i avantage éqniva lent. mais la dépense de ce moi-

M. WALLACE :'honorable ministre de tant sera agréable aux circonscriptions concernées.
la Marine et des Pêcheries fait erreur rela- Une foule de petites sommes de tris, de sept, de dix

Pmnaeuu s Ceet de vingt nilles dollars doivent être affectées à laflivemnient au quai du, Sanit Ste-Marie. econstruction de quais et au dragage de cours d eauquai a été bâti par les Plummer eux-mêmes. dont même de petits vapeurs ne feront pas usage plus
Le MINIST R E DE LA MA RINE ETr DE~S d'une fois par semaine, peut-être moins souvrn.

PECHEIEE : Il a été comumencé par les Autrefois, sous l'ancien régime, on avait
Plumnmer, puis acheté par ce gouvernement. coutume, lorsqu'on demandait l'exécution de

M. WALLACE : il a été ball par les travaux publics de cette nature, d'obtenir
Plummer snis, et complééet utilisé Par des renseignements d'abord, avant de ne
eux durant pleusieurs années. Ensuite, le rien faire, sur les points suivants. savoir :
gouvernement a dû en faire l'acquisition re- quelles affaires devaient s'y faire, pourquoi
lativement à la construction dtu canal du on requérait un quai ou un brise-l<ames, com-
Sauilt. bien de gens devaient vraisemblablement

en faire usage, quel genre d'affaires devait
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES s'y faire. L'honorable ministre est Incapa-

PECHERIIES : Nullement. ble de nous dire quel genre d'affaires doit
M. WLe gen a se faire à ce quai même après sa construe-

alors acquis la possession des Plummer,t d ous n'avons nullement lieu de croire qu'il
uau différend a surgi relativement aux condi- SNy s des nuaiemens ue esure quel
tions. y fasse des affaires dans une mesure quel-

conque. L'endroit possède seulement une
Le 3MiNISTRE DE LA MARINE ET DES population de 45) habitants, et il est en

PECHERIES : La chose n'avait rien à voir prouvé que le revenu des douanes qu'on y aavec le canal du Sault Sainte-Marie. J'ai percu par le passé a atteint seulement le
été à ce quai et ai examiné la preuve ; et ebiffre annuel de $300, alors que les frais du
jni consraté que les Plumumuer aivaient lu- maintien de ce poste de douanes s'élevaient à
sisté sur leur réelamation, et qu'un rapport $400 par année. Allons-nous imposer au pays
a été fait par les departements des Travaux e(ncore d'autres dépenses pour ne rien rece-
publics et de la Justice concernant cette ré- voir en retour? Rien ne nous démontre que

Sir LOUIS DAVIES.
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ces travagx rapporteront jamais un avan- aux commodités du trafic, non seulement à
tage équivalant à $100 au pays. Si le dé- Gananoque, mais partout, nautant que je suis
partement nossède un renseignement en éta- au fait, sur le parcours du Saint-Laurent.
blissant l'avantage, il devrait nous le fournir. Pourquoi, alors, le gouvernement entrepren-

Le ministre ne peut nous assurer que l'ar- drait-il des travaux comme ceux-ci aux
gent sera dépensé au moyen de travaux exé- Mines de Bruce.
cutés à l'entreprise, après adjudlcation, allé- Je propose que l'item soit rayé.
guant pour raison que le ministre des Tra-
vaux publics n'est pas ici. A mon avis, ce M. SPROULE : Il y a une autre objection,
n'est nullement une raison, Le ministre M. le président, à cette proposition. Non
chargé de soumettre ces estimations devrait seulement nous faisons l'a dépense de la
fournir les renseignements dont la Chambre construction du quai, mais nous imposons
a besoin. Il semble que ce crédit n'a jamais pour toujours au pays le salaire d'un gardien
été soumis au conseil, ou que, s'i l'a été, on de quai. Si les affaires n'y produisent pas la
ne lui a pas fourni plus qu'à nous de rensel- somme nécessaire pour payer ce salaire, il
gnement à ce sujet. Mais si le conseil a fait faudra y pourvoir ailleurs.
preuve d'incurie, ce n'est pas à dire que nous Le ministre de la Marine et des Pêcheries
devions agir de même. Il èst de notre devoir a parlé du gardien de quai du Sault Sainte-
d'exiger les renseignements nécessaires et Marie. Ce qui nie surprend, c'est que cet
d'insister pour que les conditions auxquelles honorable ministre fasse une pareille com-
l'argent est voté soient de nature à satisfaire paraison.
lu Chambre. Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PEOHERIUES : Je n'ai pas fuît de comn-
M. TAYLOR : J'ai demandé si c'était le paraIson, j'ai dpruit la fausse impression

premier quai et le premier entrepôt que le sou a ou étit c'e mdresuonouernmen at jmai enrerisde on- sous laquelle oit était, c'q--dr. u'on
gouvernment ait j1amais entreprìs de cons- navait pas dépensé d'argent pour cons:ruire
truire sur la rive nord de la baie Georgienne, un quai public en cet endroit. J'ai cru que
et le ministre des Finances m'a répondu dans le comité devait étre informé du fait que le
l'affirmative. Le ministre de lia Marine et gouvernement avait dépensé plusieures mil-
des Pêcheries (sir Louis Davies) est venu Vers de dollars pour prolonger ce quai et y
ensuite contredire cette déclaration, disant batir un hauger à fret.
que le gouvernement avait déjà fait exécuter
des travaux indentiques au Sault Sainte- M. SPbROTiLE : J'ai compris que le minis-
Marie. Eh bien ! aux ports de la baie Geor- tre a dit que nous avions fait au Sault
gienne d'Owen Sound, de Collingwood et de Sainte-Marie ce qu'on se propose de faire ici.
Midland, des quais et des entrepôts destinés Mais il oublie que le Sault Sainte-Marie est
au trafic ont été construits. H y a quelques une des villes ihaportantes du pays. L'une
années, tout le fret de 'ouest à destination de des plus grandes fabriques de pulpe du con-
l'est passait par le canal du Sault Sainte- tinent se trouve là ; les magasins s'y
Marie. Les Plummer avalenit bütl là un comptent par douzaines ; le canal du Sault
quai et un entrepôt, et ils y percevaient un Sainte-Marle canadien est là ; Il s'y fuit un
droit. Le gouvernement canadien a décidé immense commerce et l'on y commence la
dans sa sagesse de construire un canal sur le construction d'un chemin de fer. C'est par
territoire canadien, et l'application de sa ]à que passe tout le commerce qui se fait en-
politique exigea l'acquisition du quai des tre le lac Supérieure, d'un czté, et les lacs
Plummer, Et c'est cela qu'on invoque pour inférieurs et la baie Georgienne, de l'autre.
excuser la consitruetion de ce quai qui de- Eit qu'est le village des Mines de Bruce ?
vrait être abandonnée à l'initiative privée. Pendant 20 ans, ce fut un village dé-

On jette tout simplement là dans la clv- sert, on peut dire. L'honorable ministre
conscription tant d'argent à des fins élec- a dit qu'il renfermait 600 habitants.
torales, car les affaires à y faire ne néces- Lorsque J'y suis allé il y a quelque
sitent pas la construction de ce quai. Si cette temps, je doute qu'il s'y en trouvât 150. Si
entreprise est exécutée à titre d'entreprise l'on y fait l'exploitation des mines, on y
du gouvernement, nous ne pouvons traiter verra plus d'ouvriers, et la population, nul
les autres endroits plus mal que nous ne trai- doute, sera plus considérable. C'est l'un des
tons ce village, et nous devrons nous at- endroits où accostent les bateaux; mais s'il
tendre à acquérir les quais des autres ports s'y fait du commerce, ce commerce devra
se trouvant dans les mêmes conditions, et à être fait par le compagnie propriétaire des
y placer des fonctionnaires pour percevoir mines, car la région n'est pas colonisée et ne
les drolits. Seulement, si nous abandonnions possède rien pour alimenter le commerce.
ces choses à l'initiative privée, cela répon- Cette compagnie a un quai. J'y suis des-
drait à tous les besoins. cendu, il y a 20 ans, et je suis certain que les

J'allils demander à l'honorable député de bateaux y accostent depuis 30 ans. A l'ex-
Kingston (M. Britton) d'expliquer comment trémité du quai se trouvait un édifice destiné
on s'est procuré les commodités de quai à recevoir le fret. Je sais qu*une nouvelle
qu'on possède à Gananoque, oiD je demeure. compagnie a acheté les mines en vue de les
Feu son père a bRti le premier quai qui y alt' exploiter; et si elle le fait, elle pourvoira, en
jamais été batti, et l'on s'en est toujours elle-même, à la commodité
reposà sur 'initiative privse pour pouvoir du publie. Si, comme la chose arrivera cer-
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ta!inement, l'iniltiative privée pourvoit aux M. DOMV1LLE Mon honorable ami ne
commodités nécessaires, le gouvernement ne ma pas compris. J'ai dit qu'à un moment il
serait pas excusable d'imposer cette dépensely avait eu treize mines de cuivre en ex-
au publiC. ploitation il cet endrot, et ces travaux do!-

Il y a cette autre particularité à considérer. vent être encore là aujourd'hui ou y étaient.
Non seulement nous serons assujettis à la Les Mines de Bruce ofrent des avantages
dépense de construire un nouvel ouvrage, et Considérables Le Chemin de fer Canadien
tout probablement d'acheter à un prix exor- du Pacifique passe à 30 ou 40 milles en ar-
bitant le terrain requis de quelque ami poli- rière des Mines de Bruce. De nouvelles dé-
tique .... couvertes dle minerai ont été faites. La

M. DOV L C's-elqur lge'uantité -de poisson qu'on expédie de ce portl ny aur l Cadest delapurebM est considérable ; chaque steamer qui toucheIbn'yissat pau quterainmême' p com s ce quai y prend un chargement de boitesScontenant du poisson mis dans la glace enM. SPROULE :Avez-vous été là destination de Duluth et d'autres endroits.
M. DOMVILLE Oui, et j'en sas plus M. SPROULE Le poisson est expédié à

que vous là-dessus. B0mffalo.
M. SPIULE :Je déelare à lronorable M DOMVILLE Qu'importe l'endroit où

député qu'il n'en sait rien du out. Il ne peut il de Vous ne pouvez faire appro-

M. DOMViLLE : C'~~~~~estdelpuebae.uat de oiné. q'n xéi d epr

ie dire ce soir s'il y a là ou non un emplace- er ce steamer ut un
ent aie ill. Le ministre ne peut dire si

l'on sera obligé d'acheter cette propriété, ouquai
i l'on a le droit Il'en occuper un seul pied M. SPROULE : l existe un quai actuelle-
sans Se U faire l'acquisition, ment.

Cela consiste non seulement à imposer une M. DOMVILLE S'il y a un quai à cetnouvelle dépense au pays pour la construc- endroit, c'est très bien ; mais ce quai ne
tion d'un nouvel ouvrage qui n'est ias re- peut durer éternellement, il faut le réparer.
quis, mals cela conasiste de plus à mettre sur Maintenant, mon honorable ami nougnore pas
les épaules dlu pays pour tout le temps t qu'il s'agi. là d'une place d'avenir. Lorsque
venir, le coût d'uin gardien de quai à cet en- l'exploitation a été commiencée dans cesdroit. Maintenant, ces mines peuvent n'a- mines, du cuivre fut aussi trouvé de l'autre

vo. SPROULE :xsec Ilè existe unduiactele

sance Cas côté du lac, sur le territoire américain, et les
personne ne s'établira à cet endroit, et il n' j~ mines situées sur le territoire canadien pou-aura ersonne pour se servir du quai. Cette .O L'ieu cnouvelledépense au paysi pou la5,0consre ven être exploitées tellement avantageuse-tonse d'ui estveuourage'uin es pasere- ment que les Américains abandonnrent leurs

eauest portée dans quelques aunées a ls mines. Aujourd'hui que le prix duà $e0, 000, $40000 ou $u0,000. e n-e, sq
sais que ce crédit devra être augmenté parce Cf i des recuhrhes furs trouve de nouvetes
que l'eau à cet endroit est peu profonde ; il mit nes ecuerle. trroericametles
faudra y faire des dragages considérables, et
connaissant la nature du solq je apuis dire que Mq BENNE TT C'est de la monnaie de
le havre va se remplir de nouveau. Alors cuivre qu'elles cherchent.
il faudra un brise-lames. Nous n'avons M M. DOMVILLE : Je crois que si les hono-que le commencement d'une dépense qui de- rables députés manquent de cette monnaiev'a être très considérable dans un avenir par contre l'audace ne leur fait pas défaut.rapproché. !Maintenant, mon honorable ami voudraitM. DOMVILLE : J'ai toujours écouté avec faire croire à la Chambre que ce quai n'estbeaucoup de plaisir les discours prononcés pas nécessaire à cet endroit. Je crois qu'ilpar lhonorable préopinant durant la pré- est dans l'erreur. Je n'y suis pas allé der-sente session. Je crois que dans chaque co- nièrement, mais je sais qu'il y existe unmité il a prononcé au moins quatre discours. grand nombre de bâtiments, et qu'il y enIl suflit de feuilleter les " Débats " pour s'as- aura beaucoup plus lorsque ces mines com-surer qu'il a pris à lui seul sinon la moitié meneeront à être exploitées. J'ignore pour-de l'espace, au moins une partie très consi- quoi mon honorable ami a parlé d'un brise-dérable. Il se croit tenu de parler sur toutes lames. Où voudrait-il le placer ? Le chenalles question ; il sera peut-être le prochain n'est pas très large.
chef, et c'est pour cela que l'on doit lui ac-
.corder -une certaine latitude. Je sais un peu M. SPROULE : L'honorable préopinant a
à quoi m'en tenir sur le Sault Sainte-Marie donné de nombreux renseignements à
et sur les Mines de Bruce. L'honorable dé- la Ohambre. Je n'ai jamais dit qu'un quai
puté nous dit qu'il a visité cet endroit ; dans n'était pas nécessaire à cet endroit. J'ad-
ce cas il doit savoir qu'au moins treize ou mets qu'il faut un quai, mais je dis qu'il en
quatorze mines de cuivre étaient exploitées à existe déjà un.
cet endroit. et je crois même qu'il y a trois M. DOMVILLE : Combien y a-t-il de temps
églises, et peut-être plus. de cela ?

M. SPROULE : Y a-t-il réellement treize M. SPROULE : Quarante ans, trente ans,
ou quatorze mines de cuivre d'exploitées ac- vingt-cinq ans. J'ai passé par là il y a
tuellement ? Y en a-t-il une ? quinze ans.

M. SPIROULM4.
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M. DOMVILLE: Il est malheureux que que si vous donnez $15.000 à l'honorable dé-
vous n'y soyez pas resté. puté d'Algoma pour la construction d'un

M. SPROULE :Il est malheureux que l'ho- quai à un endroit comme celui-là, où il n'ex-

norable député ne puisse pas nous fournir ste aucun commerce, comment ferez-vous
de renseignements à ce sujet. pour ne pas accorder la même chose aux au-

tres députés ?
M. le PRESIDENT (M. Ellis): L'honorable; Il existe dans le pays une foule de quais

député doit toujours s'adresser à l'Orateur. qui ont été construits et appartiennent à des
M. SPROULE : Je sais qu'il existe à cet ein

endroit des ressources à exploiter, mais elles Nous avons autant d'influence politique que
ne sont pas suffisantes pour justifier une dé- l'honorable député d'Algoma. Cette dépense
pense d'argent avant de savoir si cet ouvrage (st inutile et il ne faut pas oublier que le
sera requis. L'honorable député dit que go en
plusieurs mines ont été exploitées à cet en- iprécédent pouvant avoir le plus mauvais
droit. J'admets cela, mais il y a déjà plu- effet. C'est là une question qui mérite
sieurs années que les travaux sont arrêtés ;
il y a près d'un quart de siècle que l'ex- hommes d'affaires des deux côtés de la
ploitation de ces mines a cessé. - hambre. Est-ce que l'honorable député(M. Edwards) qui est un homme d'affaires,

M. DOMVIiLE : Comment pouvez-vous accepte une dépense de $15,n0O à cet endroit,
dire cela ? dIonut la population est de 450 âmes, où tous

M. SPItOLLE : Je veux dire que ces mines les droits de douanes perçus l'aunée dernière
sont abandonnées depuis longtemps. Il est se sont élevés t $300, où il n'existe qu'un

genre d'affaires conduit par ceux qui ex-
cuivre augmente, une nouvelle compagnie ploitent les mines qui possèdent un quai suf-
a acheté ces mines, et il est possible que fisant pour répondre aux besoins de l'endroit,
l'on finisse par constater qu'elles ont une où il n'existe aucun moyen de com runica-
grande valeur, mais le contraire est aussi tonpr chemins de fer, et qui n'est ni plus
possible. Si l'on cnstate que les mines o s qu'une ville entourée de rochers?
valent la peine d'être exploitées, alors E est Je voudrais savoir de l'honorable député

(M.l Edrd) qu es it une hommecio d'afires

possible que nous ayons une propriété qui aicrt ue c'es de transact e gne
rapporte certains profits. Mais je prétends d'hommes d'affaires. Rien ne peut justifier
qu'il existe àt cet endroit des facilites suffi- une telle dépense..* Nous avons fait tout ce
santes appartenant à des compagnies pri- qui était en notre pouvoir pour l'empêcher
vées, et pourquoi faire cette dépense quand et c'est au gouvenement qu'il appartient
cet ouvrage n'est destiné qu'à faire concur- maintenant d'en prendre la responsabilité
rence au quai construit par la compagnie 9 devant le pays, s'il croit pouvoir justifier
Un quai n'est donc pas requis l cet endroi cette dépense, car il sera obligé de la justi-

r e moment. Iest vrai qu'ils amènent à ier devant les électeurs de ce pays. Pour
pdssible. Si l ctate pêche. na part, je propose que lite soit mis de

1côté.
Une VOIX: Tenez-vous en à la question.
M. SPROULE : Je m'en tiens à la ques-

tion. L'honorable député est-il dans un tel
état qu'il ignore ce dont il s'agit ? S'il en est
ainsi, il ferait mieux de se taire ou de sortir.

Quelques VOIX : A l'ordre ! à l'ordre !
M. SPROULE : Je dis que je ne m'écarte

pas du sujet.
M. le PRESIDENT : Je crois que l'honora-

ble député (M. Sproule) s'est conformé au
règlement.

M. SPROULE : Je ne me suis pas éloigné
de la question et j'ai le droit de parler com-
me je l'ai fait. Si l'on constate que ces
mines n'ont aucun valeur, cet argent sera
perdu. Il est vrai qu'il s'agit là d'une petite
station de pêche où les pêcheurs placent
leurs petits bateaux à rames ou autrement,
mais ils font la chose depuis vingt-cinq ou
trente ans. -Si le gouvernement ne possède
pas de renseignement au sujet de cette dé-
pense, je ne crois pas qu'il soit justifiable de
nous demander de voter ce crédit.

M. FOSTER : Je voudrais savoir de l'ho-
noraible ministre s'il a songé à ceci, c'est
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M. EDWARDS: Si l'honorable député (M.
Poster) veut absolument avoir mon opinion
à ce sujet, je dois lui dire que je ne connais
rien de l'affaire. Cependant, je dois décla-
rer que règle générale, je n'approuve pas
cette conduite d'un gouvernement, qui entre-
prend de construire des quais qui pourraient
être construits par des particuliers, mais il
faut toujours tenir -compte dans chaque cas
des circonstances qui l'environnent, ainsi,
bien qu'il n'y ait qu'une population de 400
âmes à cet endroi't, Il est possible que le
gouvernement puisse être justifiable d'y
construire un qual. En est-il ainsi dans le
cas actuel, c'est ce que je ne puis dire. Tout
ce que je puis dire, c'est que des quals comme
ceux que nous possédons sont construits par
des particuliers. Dans le cas actuel, ceux
qui connaissent la situation peuvent discu-
ter la chose, pour ma part je n'y connais
rien.

M. POSTER : Je voudrais savoir de l'ho-
norable député s'il ne possède pas le droit
de connaître les raisons de cette dépense ?
N'a-t-il pas été envoyé Ici par le peuple pour
voir à ce que son argent soit convenablement
dépensé, et va-t-il sans le moindre rensei-
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gnement, puisque l'honorable député n'en ai
pas donné, voter en faveur de l'adoption de1
ce crédit ? L'honorable député .est-il justi-
fiable de tenir, une pareille conduite sans
demander de renseignements à l'honorable
ministre ?

M. EDWARDS : Tout ce que j'ai à dire
en réponse à l'honorable préopinant, c'est que
je ne représente pas dans cette Chambre le
district d'Algoma. Si ce quai devait être
construit dans mon distriet, je n'hésiterais
pas ïï mne prononcer à son sujet. Mais comme
Il s'agit d'un quai à construire dans le dis-
trict d'Algoma, et que je n'en connais rien,.
ce serait une véritable impertinence de ma
part que de vouloir me prononcer à ce su-
jet. Les ministres qui sont responsables de
ces 'dépenses devraient donner les explica-
tions nécessaires, et je ne crois pas que je
sois tenu de faire la chose à leur place. Je
n'ai pas entendu l'honorable ministre donner
aucune explication à ce sujet, mais je suis
bien convaincu que le ministre responsable
de cette dépense pourra donner toutes les ex-
plications nécessaires.

M. FOSTER : Voilà probablement la plus
étrange explication de la responsabilité par-
lementaire que j'aie jamais entendue. Voici
un homme d'affaires, qui représente un com-
té composé d'hommes intelligents. qui est
lui-même un homme intelligent, qui prend la
parole à cette époque de l'histoire de nos
institutions parlementaires, et d(clare. de
son siêge dans cette Chambre, 'qu'il croi-
rait commettre une impertinence en disant
quelque chose relativement à un proposition
ayant pour objet une dépense d'argent dans
le comté d'un autre député.

M. EDWARDS : Je n'ai pas dit cela du
tout.

M. FOSTE.R : Ce que l'honorable député a
dit revient à cela. Il a déclaré que comme
il s'agissait du comté d'un autre député, il
croyait que ce serait une impertinence de sa
part d'exprimer son opinion à ce sujet ; c'est
pour cette raison qu'il a renoncé à ses droits
pour les remettre entre les mains de l'hono-
rable ministre des Finances.

M. EDWARDS : Cette explication est
tout à fait ingénieuse.

M. FOSTER : Il est impossible d'en trou-
ver une autre.

M. EDWARDS : Ce n'est pas là le sens de
mes paroles. Quand bien même ce quai de-
vrait être construit dans un autre comté, si
je connaissais les lieux, je serais disposé à
me prononcer, mais je dis que ce serait une
impertinence de ma part que de vouloir dire
ce que je pense sur une chose que je ne con-
nais pas. Si cet ouvrage devait être cons-
truit dans mon propre comté, je serais censé
en connaître quelque chose, et si j'étais déjà
allé aux Mines de Bruce je pourrais être reu-
seigné, mals tout ce que je sais à ce sujet, je
l'ai appris par la discussion qui a eu lieu ce
soir. Je laisse à la Chambre le soin de dé-

M. FOSTER.

eider s'il ne serait pas imprudent en même
temps que ridicule de ma part de vouloir
émettre une opinion sur une question que je
ne connais pas.

M. FOSTER : Est-ce là la doctrine de la
responsabilité et des devoirs parlementai-
res ? L'honorable député (M. Edwards) est
envoyé ici pour prendre connaissance de ces
choses, et lorsqu'il ne sait pas à quoi s'en
tenir, son devoir consiste à se renseigner.
Son devoir comme député doit être de de-
mander et le devoir de l'honorable ministre
est de lui fournir les renseignements dont il
a besoin. Mon honorable ami (M. Edwards)
est aussi responsable de l'argent que l'on
veut dépenser dans le comté d'Algoma, qu'il
est responsable de l'argent que le gouverne-
ment se propose de dépenser dans son propre
comté.

Il ne peut s'excuser en disant : Je ne me
suis pas donné la peine de me renseigner à
ce sujet. Les électeurs de mon comté et de
son comté nous ont envoyés ici afin que nous
puissions prendre connaissance de ces choses
et voir à ce que tout argent pris dans le
trésor publie soit convenablement dépensé
dans tous les comtés. Vouloir prétendre le
contraire serait laisser un député responsable-
que de ce qui a lieu rans sa propre division
électorale. Dans le j[elles conditions, il n'ex-
isterait plus de responsabilité parlementaire.
J'espère que dans le cas qui nous occupe
I honorable ministre va, soit abandonner cet
Item, ou le laisser de côté jusqu'à ce qu'il ait
obtenu de nouveaux renseignements.

M. McCLURE : Quel que soit le vote que-
je donnerais sur cette question, il me fait
plaisir de constater que l'honorable député
(M. Foster) est enfin converti à la doctrine
qu'aucun argent ne doit être dépensé là où
il n'existe pas une nécessité commerciale
pouvant justifier une tele dépense. S'il
veut venir visiter la province de la Nouvelle-
Ecosse, je vais lui montrer une douzaine de
quais construits sous son administration et
qui ne tombent pas dans cette catégorie. Je
le conduirai à cinquante autres endroits dans
la même province. .. .

M. McDOUGALL : Donnez les noms.

M. McCLURE : Oui, je vais lui donner les
noms, si cela lui fait plaisir, d'endroits si-
tués dans mon comté et dans d'autres com-
tés, où des quais ont été refusés lorsqu'il
existait un commerce suffisant pour justi-.
fier un telle construction, mais ils ont tou-
jours été refusés simplement parce que'leur
construction n'était pas de nature .à servir
les intérêts politiques de l'honorable député
d'York (M. Foster).

M. FOSTER: Mon honorable ami me per-
mettrait-il de lui demander quel argument Il-
trouve dans ce qu'il vient de dire ?

M. MeCLURE : Je n'y trouve aucun argu-
ment ; je félicite simplement l'honorable dé-
puté (M. Foster) de ea conversion un peu%!
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tardive à la saine doctrine qu'il n'a jamais
pratiquée lorsqu'il était au pouvoir.

M. FOSTER : Je félicite mon honorable
ami (M. MeClure) d'appuyer une telle doc-
trine dans cette Chambre.

M. McCLTJRE : Je serai toupours disposé à
appuyer tout doctrine juste, quand bien
même elle serait proposée par l'lionorable dé-
puté (M. Foster) lui-même.

M. MeREGOR : Lorsque je n'étais qu'un
enfant, il y a près de cinquante ans passés,
j'ai eu le plaisir de voir trois ou quatre na-
vires prendre des chargements de minerai de
cuivre à ce quai. mais tout naturellement ils
étaient obligés de charger ce minerai en le
plagant dans des barils et cela était très in-
commode. Plus tard, le cuivre perdit sa va-
leur et l'on constata qu'il pouvait être pro-
duit à bien meilleur marché dans le Michi-
gan et dans d'autres Etats ainsi que dans
l'Amérique du Sud.

Les mines de Bruce furent alors abandon-
nées parce qu'elles ne rapportaient pas de
bénéfices suffisants, mais nous savons tous
que depuis quelques années, le prix du cui-
vre a considérablement augmentë et les
mines qui ne rapportaient aucun bénéfice il
y a quelques années rapportent aujourd'hui
des profits considérables. On me dit que les
anciennes mines de Bruce sont maintenant
de nouveau en exploitation, et l'on s'attend
à y faire un commerce considérable cette
année. Il ne peut exister de minerai de
cuivre dans toute l'Amérique supérieur à ce-
lui que l'on trouve dans les mines de Bruce,
et avec les nouvelles machines qui servent à
extraire le minerai et à le transformer en
cuivre pour le commerce, je n'ai pas le moin-
dre doute que l'exploitation de ces mines va
rapporter des profits considérables et 'que ce
village depuis si longtemps stationnaire va
renaître à la vie et devenir un endroit im-
portant de la province d'Ontario.

M. TAYLOR : Il existe actuellement un
quai à cet endroit.

M. McGREGOR : Comment le savez-vous ?

M. TAYLOR: Parce que je suis allé là et
que je l'ai vu.

M. MACKIE : Il semble exister un mal-
entendu de la part des honorables membres
de la gauche relativement à la nécessité qu'il
y a de construire un quai en cet endroit.
Il y a quelques années les mines qui exis-
tent à cet endroit ont cessé d'être exploi-
tées et un grand nombre de personnes ont
abandonné la place, mals depuis peu tout est
changé, et Il est à ma connaissance que l'on
a découvert récemment plus de dix mines
différentes, et queqques-unes sont déjà en
exploitation. Une foule de gens venant de
la vallée de l'Outouais et d'autres endroits
vont s'y établir.

M. POSTER : Un établissement qui est
en voie de se former où ?

M. MACKIE : Aux Mines de Bruce.
M. FOSTER: Dans la ville ?
M. MACKIE : Oui.
M. FOSTER: Ces gens vont y trouver

des terres pour s'établir ?
M. MACKIE : Oui. Le quai qui existe

actuellement à cet endroit n'est poùr ainsi
dire d'aucune utilité et il est complètement
pourri.

M. BENNETT : Pas tout à fait puisque
les bateaux arrêtent chaque jour à cet en-
droit.

M. MACKIE: Mais le quai est tout pourri
et le bateau ne peut l'accoster. Je sais
personnelleinent que des colons s'en vont
s'établir à cet endroit, et une foule de per-
sonnes s'y rendent pour travailler dans les
mines, c'est pour ces raisons que je crois
que ce quai est nécessaire pour répondre aus
besoins de cette population.

--M. BERGERON : L'honorable député de
Coehester (M. McClure) s'est plaint de ce
que l'ancienne administration avait dépensé
de l'argent pour construire dix ou douze
quais dans la Nouvelle-Ecosse qui n'étaient
pas nécessaires. Même en supposant que
cette prétention serait bien fondée, comment
se fait-il que cet honorable député soit dis-
posé aujourd'hui à accorder son appui à un
gouvernement qui se rend coupable de la
nême faute ? Lorsque les libéraux étaient
dans l'opposition ils ont quelqufois passé
des nuits entières à discuter des item de
cette nature, et à les dénoncer comme des
actes corrompus et injustifiables.

Maintenant, je vais considérer comme ad-
mis, pour le besoin de mon argumentation,
qu'en 1896 le peuple canadien a chassé les
conservateurs du pouvoir parce qu'il a ajou-
té foi aux déclarations des libéraux relative-
ment aux dépenses injustifiables. Mais l'ho-
norable député de Colchester et ses amis ne
s'aperçoivent-ils pas que le gouvernement
à qui ils accordent leur appui dépense plus
d'argent et avec moins de raison que le
parti conservateur n'en a jamais dépensé ?
Il me semble que si ces honorables députés
avaient quelque respect pour les promesses
qu'ils ont faites dans le passé, ils voteraient
contre cette dépense et ce gaspillage inutile
de l'argent public.

M. MeCLURE : Si l'honorable député est
capable de fournir d'aussi bonnes raisons
pour voter contre cet item que nous en
avions pour voter contre les extravagances
du parti conservateur, je suis convainca
qu'il va faire de nombreux convertis de ce
côté-cl de la Chambre. Je suis encore à
attendre une raison sérieuse de sa part pour
me faire voter contre l'adoption de ce crédIt.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne
puis reconnaître ce principe qui veut que la
construction des quais dépende des besoins
du commerce, ou des profits que peuvent
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rapporter ces quais. On a jugé à propos
dans le passé de construire des quais là où
les perspectives de commerce n'étaient pas
très encourageantes, mais qui étaient né-
cessaires pour les besoins d'un grand nom-
bre de personnes. Lorsqu'il s'agit d'un éta-
lfissenent considérable où il se fait beau-
coup de commerce, il est probable que des
particuliers ne tarderont pas à s'occuper d
construire des quais, mais c'est dans les en-
droits où la population est peu nombreuse
que l'on doit s'attendre à ce que ces gens
s'adressent au gouvernement et lui deman-
Cent de leur venir en aide pour la construc-
tion de ces quais.

Je crois que ce principe est rempli de sa-
gesse. Quant à ce qui concerne le quai ac-
tuel. il est à regretter que l'honorable dé-
putê d'Igoma ne soit pas ici. L'absence
de l'honorable ministre des Travaux publics
est aussi regrettable. Ces deux personnes
ont dû discuter à fond cette question. Je
suis tenu de croire que l'honorable député
d'Algoma n'a dû demander ce quai que si le
besoin s'en faisait sentir. Il est malhen-
reux de constater que les honorables mem-
bres de la gauche ne puissent voir dans les
crédits de cette nature que (les trues des-
tinés à tromper les électeurs. Il est sur-
prenant que ces honorables députés puissent
avoir des idées comme celle-là. On dirait
qu'ils ne peuvent s'imaginer qu'un ouvrage
public puisse être construit dans un autre
but que celui-là. En un mot. on serait
porté à croire qu'ils ont l'expérience de ces
sortes de choses et que le soupçon hante tou-
jours l'esprit du coupable.

Il appert des renseignements fournis au mi-
nistère que le quai qui existe actuellement
aux Mines (le Bruce appartient à une com-
pagaie privée, que le navire chargé du trans-
port des malles fait escale à cet endroit, et
que la compagnie s'oppose. à ce que ce quai
soit employé par le public. Je suis aussi in-
formé que le ministère est entré en négo-
eiations avec la compagnie par l'entremise
de son ingénieur, dans le but d'acheter ce
quai afin de le rendre accessible au public.
et que les propriétaires des mines ont refusé
de prendre cette proposition en considéra-
tion. déclarant qu'ils en avaient besoin à
l'exclusion de tout autre. C'est pour cette
raison que l'honorable député d'Algoma a
demandé au gouvernement de construire un
quai pour les besoins du public. Ce quai
coûtera une somme assez considérable, parce
que je suis informé que l'eau est peu pro-
fonde en cet endroit et que le quai devra
être très long.

Je considère cette explication comme rai-
sonnable et l'on a commis une injustice en
a.ttaquant comme on l'a fait l'honorable dé-
puté d'Algoma à ce sujet. Le ministre des
Travaux publies, après avoir pris connais-
sance de ces faits, a considéré cette demande
comme juste et raisonnable, et je crois que
nous pouvons demander à la Chambre d'a-
dopter ce crédit et lui assurer que l'ouvrage
sera fait conformément à la loi, et qu'il n'y

M. FIELDING.

aura rien dans cette affaire qui ne soit pas
à l'honneur de l'honorable député d'Algoma
et du ministère des Travaux publies.

M. MeLENNAN (Glengarry) : Il me sem-
bIe qu'il s'agit là de la construction d'un
ouvrage très dispendieux pour un endroit
comme les Mines de Bruce. Si ces travaux
sont faits dans un but politique, ils sont aussi
très coûteux, parce que je constate qu'il n'y
a eu que 97 votes d'enregistrés à cet endroit
lors des dernières &lections, et vous vous
trouvez à payer de $160 à $200 pour chaque
vote enregistrée.

Si les votes coûtent autant que cela dans
tout le pays, la prodigalité du gouvernement
ne mie surprend plus.

M. SPROULE : Il y avait, l'an dernier,
un crédit de $5,000 pour commencer cette
entreprise. Le ministre voudrait-t-il nous
dire pourquoi cet argent n'a pas été dépensé ?

Le MINISTRE DES FINANCES: On a
constaté aue le travail serait plus dispen-
dieux, et l'on a cru qu'il vaudrait mieux at-
tendre un crédit llus considérable.

M. GUILLET. En dépit de la déelara-
tion faite par l'honorable député de Colches-
ter (M. McOlure), je ne me rappelle pas
qu'une proposition semblable à celle-ci ait
été faite par l'ancien gouvernement. Si
pareille déclaration avait été faite, je suis
certain qu'elle aurait été énergiquement blâ-
mée par l'opposition. Je sais qu'aucun cas
semblable ne s'est produit en ce qui concerne
les ports d'Ontario. Lorsque j'ai insisté
fortement pour que le gouvernement fit
voter un crédit pour améliorer le havre de
Lakeport, qui est un havre très important,
étant le poste secondaire du village de Col-
borne, un gros village de quelques milliers
d'habitants, où un douanier reçoit des ap-
pointements de $700 par année, et où il per-
çoit deux ou trois fois ce montant, on m'a
refusé net un crédit de ce genre. Le gou-
vernement m'a démontré qu'il lui serait ab-
solument impossible de dépenser de fortes
sommes pour améliorer de petits havres. Il
m'a démontré qu'il y avait un grand nombre
de petits havres dans les provinces mariti-
mes, dans le golfe Saint-Laurent et sur le
Pacifique et qu'il fallait compter sur l'ini-
tiative privée pour améliorer ces petits
havres. Je ne connais aucun cas où l'an-
cien gouvernement ait fait voter des cré-
dits du genre de celui-ci et je défie tout ho-
norable député de me citer un seul cas sem-
blable.

M. CLANCY : Je voudrais demander au
ministre des Finances ce qu'il pense de la
déclaration faite par l'honorable député de
Colehester, à la suite de la mauvaise hu-
meur dont cet lonorable député a fait

preuve il y a quelques jours au sujet des dé-
penses dans la Nouveile-Ecosse. L'honora-
ble député dit qu'il connaît des douzaines de
cas où l'ancien gouvernement a dépensé de
l'argent pour rien. Il vaut mieux régler
cette question. Le ministre nous a donné à
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entendre qu'il n'y avait pas de dépense dans M. FOSTER : Est-ce qu'on demandera des
cette province qui ne pourrait être justifiée soumissions ?
en aucune manière, et je crois que nous de- Le MINISTRE DES FINANCES : Nousvrions faire régler cette question entre le e M i DeS a NE noes
ministre des Finances et l'honorable député ferions aussi bien d'en arriver à une entente
de Coiehester. Si l'honorable député garde générale. La pratique suivie au ministère,
le silence nous en conclurons qu'il a fait dans la splupart des cas. lorsqu'il s'agit d'une
une déclaration dénuée de fondement. Je nouvelle entreprise, ou d'une entreprise con-
veux demander s'il n'y a pas deux autres sidérable, est de demander des soumissions.
quais que l'on se propose de construire dans Je crois que c'est de bonne politique. il s'a-
le même collège électoral, à très peu de dis- git ici d'une entreprise plus qu'ordinaire, et
tance de celui qui nous occupe. Je crois en genéral j'approuve le mode qui consiste àl'un est à la Baie de Providence et l'au- demander des soumissions. La loi imposeque l'uheguinda certaines restrictions au ministre des Tra-

vaux publics au sujet de l'exécution de ces
Le MINISTRE DES FINANCES: Il y a travaux et la loi sera suivie : mais si mon

des quais projetés dans l'ile Manitouline. honorable ami veut que je lui donne une
M. PRIOR: Je veux demander au minis

tre des Finances si je dois comprendre qu'i
dit -que dans les districts où la population
est disséminée, il est juste que le gouverne-
ment construise des quais aux endroits ol
l'on ne saurait compter sur l'initiative privée
pour les construire. Est-ce que l'honorable
ministre a dit cela ?

Le MINISTRE DES FINANCES: J'ai dit
que de pareils cas pourraient se présenter,
et le fait que le placement ne serait pas
profitable ne serait pas un argument contre
cette action. Je n'ai pas du tout posé un
principe général.

M. PRIOR : Tel a été le prograïmime du
gouvermement.

Le MINISTRE DES FINANCES: Cela
n'a été en aucune manière un abandon de la
ligne de conduite suivie par nos prédéces-
seurs.

M. PRIOR : Je ne demande pas si cela a
été ou non la politique du gouvernement,
mais si le gouvernement actuel a de l'argent
à dépenser i de pareils endroits, il n'y a
aucune raison pour que la Colombie An-
glaise n'ait pas une partie de cet urgent. Il
y a des douzaines d'endroits sur le littoral
où la population est peu nombreuse et où les
gens ne peuvent obtenir un quai ni du gou-
vernement provincial ni de l'initiative pri-
vée. Nous avons toujours compris qu'il
était du devoir du gouvernement provincial
de construire les quais et que ce devoir n'in-
combait pas au gouvernement fédéral. Je
suis heureux d'apprendre qu'il en est ainsi.

M. SOMERVILLE: Vous approuvez cela ?
M. PRIOR : Non, je ne l'approuve pas. Je

considère que c'est une indignité que de
construire un quai public où il y a déjà un
quai appartenant à une entreprise particu-
lière et où il n'y a nul besoin d'un quai du
gouvernement ; mais si le gouvernement doit
dépenser de l'argent pour construire des
quais, alors je dis que nous avons droit à
une dépense semblable dans la Colombie An-
glaise.

garantie que chaque eutreprise quelconque
sera adjugée au moyen de soumissions ou-
vertes au publie, sans tenir compte (les cir-
constances. je ne crois pas qu'une pareille
demande soit raisonable.

M. FOSTER : Je veux savoir si des sou-
missions seront demandées au public pour
cette entreprise.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je crois
que l'on suivra la coutume qui consiste i de-
mander des soumissions, mais je ne puis
donner une garantie à cet effet au nom du
ministre des Travaux publics. Je me suis
chargé de prendre soin de ses estimations et

ije ne dirige pas le ministère d'une façon gé-
nérale.

M. FOSTER : Il y a un bon nombre d'an-
nées que je suis membre de cette Chambre
et je n'ai jamais entendu une réponse sem-
blable. Elle est indigne de n'importe quel
gouvernement. Tout simplemcnt parce que
le ministre des Travaux publics -n'est pas ici,
le gouvernement abdique sa responsabilité et
refuse de dire Ù la Chambre ce qu'elle a le
droit de savoir. Il veut échapper à1 sa res-
ponsabilité.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne
veux pas échapper à la responsabilité. mais
je l'accepte.

'M. POSTER: L'honorable ministre siège
là comme ministre faisant adopter les esti-
mations et il n'ose pas dire si le gouverne-
ment demandera ou ne demandera pas de
soumissions. C'est traiter la Chambre avec
mépris. L'honorable ministre se lève tout
simplement de son siège et dit : Je ne sais
pas ce que fera le ministre des Travaux pu-
blies. Il y a une loi ; il peut lui obéir ou ne
pas lui obéir.

Le MINISTRE DES FINANOES : Nous
obéirons à la loi, et les restrictions que la loi
impose au ministère seront respectées ; et
puisque la loi définit les pouvoirs du ministre
des Travaux publics en eette affaire. la de-
mande de renseignements de l'honorable dé-
lauté n'est réellement pas nécessaire.

M. POSTER : L'honorable ministre croit-ilLa motion de M. Foster est rejetée : Pour, qu'il se montre juste envers la Chambre et22; contre, 33. envers lui-même ?
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Le MINISTRE DES FINANCES : Je le 1
crois.

M. POSTER: Je n'ai encore jamais enten-
du un ministre, lorsqu'il faisait adopter ses
estimations, refuser de dire s'il demanderait
ou non des soumissions pour une entreprise
quelcoique. Si le ministre des Travaux pu-
blics était ici, il serait assez franc pour dire
ce qu'il aurait l'intention de faire. Lorsqu'il
a fait adopter ses estimations l'année der-
nière, il nous a dit s'il demanderait des sou-
missions ou non. Et lorsqu'il pensait qu'il
valait mieux faire le travail à la journée, il
nous l'a dit et il a donné ses raisons. Nous
avons le droit (le savoir, lorsque nous met-
tons $15.000 entre les mains du ministère, si
le ministre doit demander des soumissions
ou non.

Le MINISTRE DES FINANCES : La loi
dit que le ministre des Travaux publics fera
ce travail à l'entreprise et au moyen (le de-
mandes (le soumisssions, à moins qu'à son
avis, l'intérêt public n'exige qu'il ait recours
à un autre moyen. Mon honorable ami ne
devrait pas insister davantage pour avoir
une réponse. Je crois qu'il est convenable de
demander des soumissions. Mais l'honora-
ble député veut que je m'engage formelle-
ment à ce que cette entreprise soit adjugée
au mno.-en (le soumissions.

M. POSTER : J'en appellerai au témoi-
gnage des membres de cette Chambre pour
établir qu'en aucun cas-et je crois que ma
mémoire est assez bonne-un ministre. lors-qu'on lui pose une question semblable, ne
s'est retranché derrière une simple citation
de la loi. Les ministres ont toujours été
assez courageux pour dire s'ils demande-
raient des soumissions, ou non. L'honorable
ministre a en vue une dépense spéciale, et
il n'a aucune affaire à nous demander de
voter ce crédit, à moins qu'il ne soit au faiit
de toutes les circonstances, et il est censé
les connaître avant de nous demander d'a-dopter cet item. Il devrait pouvoir nous
dire si c'est une nouvelle entreprise ou une
ancienne entreprise ; ses plans devraient
être prêts et il devrait pouvoir nous donner
tous les renseignements. il a acqui.s lfa dis-
tinetion d'êtCe le seul homme occupant une
position ministérielle, dont je nie souvienne.
qui ait refusé de répondre franchement et
carrément à la Chambre. Peut-il donner
une raison pour que cette entreprise ne soit
pas adjugée au moyen de soumissions ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Aucune.
M. FOSTER : Est-ce qu'on n'a pas eu pour

règle de le faire ?
Le MINISTRE DES FINANGES: Je ne

me le rappelle pas.
M. FOSTER : N'est-ce pas la loi ?
Le MINISTRE DES FINANCES: Oui,

dans certains cas.
M. FOSTER : J'ai demandé à l'honorable

ministre de nous dire s'il y a quelque raison
M. FOSTER.

pour déroger dans le cas actuel à la coutume
et à la loi. N'aurons-nous pas de réponse au
sujet de ce cas spécial ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je
croyais que j'avais donné une réponse.

M. FOSTER: Et l'honorable ministre est-
il satisfait de cette réponse ?

M. BERGERON : Je crois que le ministre
des Finances est très prudent. Il sait
que l'an dernier le ministre des Travaux
publies a promis à la Chambre, lorsque les
estimations ont été adoptées, que toutes ces
entireprias seraient adjugées au moyen de
soumissions. MiS il n'a pas tenu cette pro-
messe. Le ministre des Finances ne veut
pas faire de promesse, parce qu'il sait qu'il
est impossible de retenir le ministre des Tra-
vaux publies dans les limites de l'a loi.

M. BENNETT : Conformément au statut
qui décrète que, dans le cas d'une dépense
de $5,000 ou plus, pour de pareils travaux,
l'entreprise sera adjugée après que des sou-
missions auront été demandées, je propose :

Que la depense de 815,000 pour la constructi>n d'un
quai aux Mines de Bruce sera faite à l'e-intreprise
et que des suons seront puiliquement deman-
dées pour l'adjudicntion <les travaux.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il n'y
a pas de statut comme celui dont parle l'ho-
norable député (M. Bennett). Nous avons
discuté cela l'autre soir et nous savons ce
qu'il en est. Je n'hésite pas à prendre la
responsabilité de demander au comité de ne
pas accepter la motion de l'honorable dé-
puté.

M. POSTER : La déclaration de l'honora-
ble député (M. Bennett) peut être contestée
ou ne pas l'être, mais la résolution reste de-
bout.

M. BENNETT : Puisque le 'ministre des
Finances m'a pris à partie, je dois ré-
pondre que lorsque le statut a été discuté
l'autre soir, il a été admis que ce n'est que
dans les cas de nécessilté urgente qu'on ne
doit pas demander de soumissions. On ne
peut invoquer cela dans le cas actuel.

M. le PRESIDENT (M. Eills) : Naturelle-
ment, je n'ai pas beaucoup d'expérience,
mais je doute qu'il me soit possible d'accep-
ter une résolution de ce genre se rappor-
tant à un seul montant dans l'item qui nous
est soumis. Je suggérerais qu'il vaudrait
mieux présenter la résolution à la fin de
l'item.

M. BENNETT : L'item n'a pas été adopté.
Le MINISTRE DES FINANCES : Ce qui

est soumis devant le président, c'est l'item
au complet, n° 168, et l'amendement ne s'ap-
plique qu'à l'un des montants dont iil est
composé. Je crois qu'il vaudrait mieux pré-
senter une pareille motion à la fin de l'item
complet.

M. POSTER : L'item nous étant soumis
dans son ensemble, et il me semble que c'est
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là la manière convenable de l'envisager-
cet amendement se rapporte à l'item dans
son ensemble et je crois qu'il est régulier.

Le MINISTRE DES FINANCES : Mais
nous ne discutons pas l'item dans son en-
semble.

M. FOSTER : Mais à mon point de vue,
l'item est devant nous dans son ensemble.

M. BERGERON: I1 a été entendu que
nous procéderions par item, ce qui est une
question laissée à la discrétion du comité.
Dans les circonstances, mon honorable ami
de Sinrcoe (M. Bennett) agit d'un façon
tout i fait régulière en proposant qu'un ar-
ticle spécial ne soit adopté qu'à de certai-
nes conditions.

M. le PRESIDENT : Il est tout à fait ré-
gulier de pro-poser de biffer un item ou de le
réduire.

M. BERGERON : Ou de l'adopter à de
certaines conditions.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne
veux pas être pointilleux, sans quoi je pour-
rais faire remarquer que le mot " dock " ne se
trouve pas dans l'item, et qu'il n'y a pas ici
de crédit pour $15.000, mais je veux éviter
ces minuties et avancer la besogne.

Amendement rejeté : Pour, 18 ; contre, 39.

Havres et rivières, Ontario--
Chenal de Burlington-Réparations aux je-

tées... . .... ... .............. ...... 840,000
M. MONTAGUE : Je suis heureux de voir

ce montant figurer ici, mais je crois que 'les
gens de Hamilton seront iort désappointés,
parce qu'ils s'attendaient à avoir une somme
beaucoup plus considérable. Il me semble
que ce montant est très minime comparé à
d'autres. Prenez par exemple l'item que
nous venons d'adopter-,10,000 pour des tra-
vaux dans un village de 450 âmes. Cet
item a rapport à la viflle de Hamilton, la-
quelle, je n'ai pas besoin de le rappeler à
la Chambre, est l'un des centres les plus
importants de la Confédération. M ne peut
y avoir aucun doute que les progrès de la
ville de Hamilton ont été retardés, grâce aux
arrangements défectueux qui ont été faits
reïlativement à son havre. Je crois que le
ministre des Finances était l'un des mem-
bres du gouvernement qui ont récemment
reçu un députation relativement -à cette en-
treprise. L'honorable ministre sait que l'ini-
tiative privée a récemment érigé des hauts
fourneaux dans la ville de Hamilton et je
suis heureux de dire que cette entreprise a
très bien réussi. Tout récemment les hauts
foitrneaux se sont fusionnés avec les lami-
neries. Ces hauts fourneaux sont d'une im-
portance telle qu'on n.e dit qu'il leur faudra
peut-être 200.000 -tonnes de minerai don!
une grande partie devra veir au havre de
Hamilton.

La députation qui a été reçue par le gou-
vernement. a représenté qu'elle demandait
trois choses, si je ne me trompe. D'abord.

elle désirait voir les jetées reconstruites,
puis elle désirait que la passe du canal fût
approfondie, et ensuite elle désirait que
l'on construisît quelques phares, ou que l'on
mît quelques feux en position afin de créer
un havre de refuge tout en augmentant les
avantages commerclaux du port. Je crois
que les renseignements fournis au comité du
conseil étaient à l'effet que 'les travaux coû-
teraient environ $300,000. J'ai ici un plan
des travaux. Je n'ai aucun doute que l'ho-
norable ministre chargé des estimations a
aussi un plan. Ceci est le canal de Bur-
lington, et ce que la députation désirait, et
ce que je crois être réelllement nécessaire,
c'est que ceci fût prolongé des deux côtés
afin d'allonger le parcours et que la passe
indiquée ici fût considérablement appro
fondie. L'honorable ministre doit savoir que
$40,000 ne suffiront même pas à commencer
les travaux que la ville de Hamilton de-
mande à faire exécuter.

Je remarque que l'item est pour réparer
d'anciennes jetées. Je crois qu'il est dou-
teux qu'il soit à propos de dépenser beau-
coup d'argent pour réparer ces vieilles je-
tées. Je vois devant moi l'honorable député
de Lincoln (M. Gibson) qui connaît mieux
ces travaux que je ne les connais, et je
crois qu'il conviendra avec moi, ainsi que
l'honorable député de Halton (M. Henderson)
que ces jetées sont vieilles de 60 à 65 ans, et
qu'il vaudrait mieux en construire de neu-
ves que de dépenser de l'argent à les répa-
rer. Puis je vois qu'il n'y a aparemminent
pas de crédit pour approfondir la passe. Or,
si l'on veut faire les travaux de la manière
indiquée dans la demande. il faut que la
passe soit approfondie.

On me dit, et je crois que ces faits ont
été exposés au gouvernement, que les pro-
priétaires des navires qui viennent à Ha mil-
ton ne peuvent les faire assurer à cause du
peu de profondeur de l'eau et du manque de
phares et d'autres améliorations qui de-
vaient exister dans un port de ce genre.
J'aimerais avoir consulté les estimations
supplémentaires et je suis surpris de ne pas
voir une somme additionnellle dans les esti-
mations pour les travaux d'approfondisse-
ment de la passe et pour la construction de
phares. Je demanderai au ministre à quoi
ces $43,000 doivent être dépensés, et si c'est
l'intention du gouvernement de limiter les
travaux tout simplement à la réparation des
vieilles jetées, ou si c'est son intention d'ap-
profondir la passe. Puis-je aussi demander
au ministre de la Marine et des Pêcheries
si c'est son intention d'y ériger des phares
tel que demandé par la potpulation de Hamil-
ton ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Ce
crédit de $40,000 est pour la baie de Burling-
ton. On se propose de réparer les vieilles
jetées d'après une estimation d'environ $44,-
000. Il est vrai qu'une pétition a été en-
voyée pour l'approfondissement, mais il y a
là une difficulté sérieuse. Les vieilles jetées
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ne vont qu'à une profondeur de 12 ou 15
pieds et si la section environnante était
draguée à une profondeur de 20 pieds, toute
la construction s'écroulerait. On m'a dit que
l'exécultion des grands travaux demandés par
la députation qui a été reçue par le gouverne-
ment coûterait au-delà de $400,000. Cette
somme dépasse ce que nous avons cru devoir
faire voter, et il a été jugé opportun de ré-
parer les vieilles constructions d'après une
estimation de $44,000.

M. MONTAGUE. Je crois qu'une ostima-
tion a été fiaite par l'ingénieur loeal, et je
crois qu'il a fait rapport que les travaux pio-
posés par la députation, savoir : le prolonge-
ment de ces jetées et l'approfondisse'u.1nt.
ainsi que les travaux de phares. .ne dit-on.
ne coûteraient qu'environ $225,O00.

Le MINISTRE DES FINANCES : Etait-ce
par l'ingénieur du ministère ?

M. MONTAGUE : Non. Je crois que
c'étalit peut-être par l'ingénieur de la ville.
L'honorable ministre a-t-il l'intention de pro-
longer les jetées ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Non,
pour le présent ce crédit n'est pas pour le
prolongement, c'est tout simplement pour
réparer les constructions.

M. MONTAGUE : Je regrette que l'hono-
rable ministre, en ceîtte année d'abondauce
et de fortes estimations, n'ait pu trouver une
plus forte somme pour une ville importante
comme Hjamilton. Le ministre des Che:nins
de fer et Canaux a trouvé moyen de draguer
le flanc d'un vieux quai et de le rafistoler
dans la ville de Saint-Jean, et peut-étre que
cela pourrait être fait ici. Mais l'honorable
ministre volt que c'est un crédit très limité.
Nous dépensons $15.000 aux Mines de Bruce.
où il y a une population (le 450 âmes, où nul
n'a demandé cette somme à l'exception du
député d'Algoma (M. Dyment), et je lui re-
connals le droit de s'efforcer d'obtenir des
améliorations publiques pour sa division
électorale. Mais je dis que nous dépensons
$15,000 pour un quai où il en existe déjf m,
et que nous ne dépenserons pas ;trois fois ce
montant dans la grande ville de Hamilton,
nonbstant le fait que l'on a lnsisté nuprès de
l'honorable ministre, de la part de la Cham-
bre de Commerce, de la part de e .- ux dont
l'ai-gent est placé dans des entreprisîes ài cet
endroit, entreprises qui. me dit-on, sont sé-
rieusement entravées faute d'avoir ces amné-
liorations.

M. BAIN : On me permettra de dire un
mot à ce sujet, vu que cela se trouve dans
mon comté et que j'ai quelques renseigne-
ments là-dessus. Il y a un an j'ai diseu:é
cette question assez longuement avec le mi-
nistère, et l'on était alors d'avis que les ré-
parations que l'on faisait aux jutées
étaient suffisantes pour préserver et entre-
tenir temporairement les travaux dans leur
conditions actuelle. Mais ou était aussi
d'avis, comme l'a dit le ministre, que la passe

M. FIELDING.

était plus profonde que les fondations des
jetées existantes lesquelles ont été posées il
y a longtemps, alors que les conditions
étaient toutes différentes.

M. MONTAGUE: Ne sont-elles pas vieil-
les de <JO ans ?

M. BAIN : Elles ont plus de 40 ans, dans
tous les cas. On était convaincu alors que
ce ne serait pas une économie de dépenser
davantage en réparations. Il y avait alors
un item de $10,000 dans les estimations, et la
conclusion à laquelle nous en sommes ir-
rivés alors était qu'il serait bon de se pre-
parer à l'approfondissement de la passe en
commençant de nouvelles jetées et en en-
fonçant les fondaitions d.avantage. Depuis
lors, les gens de Hamilton onit demandé le
prolongement de la jetée du côté intérieur,
côté de la baie, afin de donner aux navires
plus de facilité pour entrer dans l'enoou-
chure de la passe au départ, lorsque le vent
est contraire. On a demandé le prolonge-
ment de ce côté, et il y avait une petite lumi-
ère placée à l'extrémité, alignée au phare
existant à l'extrémité de la jetée donnant
sur le lac.

Maintenant, pour utiliser économiquement
une dépense de $40,000, il faudrait commen-
cer à remplacer l'une de-ces jetées en l'en-
fonçant suflisamment pour que l'on puisse
draguer dès que les travaux auront été exé-
eutés. Les gens de Hamilton demandent
$75,000 et je vois un item de $40.000 dans
les estimations, mais si l'argent est dépensé
avec économie, il sera dépensé de cette ma-
nière. Il n'y a pas de réparations tempo-
raires, excepté quelques-unes de très peu
d'importance, qui puissent être appliquées
d'une façon économique à l'enitretien des
constructions actuelles, hors ce qui consiste
à se préparer à creuser une passe plus pro-
fonde.

Je crols que nous nous accordons tous àl
dire (lue la quantité du trafic de ia ville de
1-Hamilton et du trafic additionnel qui résul-
tera naturellement de l'extension des hauts
fourneaux et de l'installation de l'outillage à
acier, classera, ces améliorations parmi celles
que tout le monde considère comme étant
dans l'intérêt du public en général. et que
celles-ci devraient être commencées et menées
à 'bonne fin avec un degré raisonnalble de
prudence ét de célérité. Il y a itoujours, néces-
sairement, un commerce considérable avec la
ville de Hamuilton, et gtrace à l'extension des
hauts fourneaux et au fait que leur transport
se fait sur le lac, dans des bateaux de fort
tonnage, il est à désirer que l'on s'occupe de
cette entreprise ; et l'on constatera que la
seule manière économique de dépenser cet
argent sera (le commencer de nouvelles jetées
permanentes et d'enfoncer les constructions
L une profondeur pouvant permettre de
ereuser une passe plus profonde.

M. MONTAGUE : Comment se propose-t-
on de dépenser l'argent ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Ce sera
virtuellement le renouvellement d'un grande
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partie des vieilles jetées, et si le prolonge- 1
ment se fait plus tard, le travail fait mainte-
nant en fera partie. Ce crédit est pour ré-
parations.

M. MONTAGUE : Naturellement, s'il ne
doit pas y avoir de prolongement, l'honorable
ministre de la MarIne et des Pêcheries ne se
propose pas de rien faire au sujet des phares.

M. BAIN : Le jetée du sud sera celle qui
occupera d'abord l'attenition dans la dépense
de cet argent, parce que c'est de ce côté que
se dirige le trafic, et c'est aussi de ce côté
que la difliculté se présente.

M. MONTAGUE : Le ministre voudrat-il
nous dire de quelle jetée l'on se propose de
s'occuper d'abord ?

Le MINISTRE DES FINANCES: L'ngé-
nieur en chef me dit que la première jetée
dont on s'occupera sera la jetée du sud, mais
toute la construction est virtuellement en
mauvais état et les renouvellements devront
être en quelque sorte généraux.

M. MONTAGUE : De quelle extrémité de
la jetée s'occupera-t-on ?

Le MINISTRE DES FINANCES: De l'ex-
trémité qui avoisine Hamilton.

M. MONTAGUE : Je crois que la cons-
truction est dans le havre. Est-ce l'inten-
tion de prolonger la jetée ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Pas
pour le présent ; ceci ne pourvoit pas à un
prolongement.

M. MONTAGUE : Il n'est pourvu à aucun
prolongement ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Pas
dans ce crédit ; il faudra probablement que
cela vienne plus tard, à en juger par ce qui
a été dit ce soir. Ce crédit ne pourvoit
qu'aux renouvellements.

M. HENDERSON: Je suis heureux de
voir cet item figurer dans les estimations,
mais je suis surpris de voir que le montant
n'est pas plus élevé. Je sais très bien que
$-t4,000 ne suffiront pas du tout pour la
quantité de travaux projetés ou exigés à cet
endroit, mais, d'après les remarques faites
par l'honorable ministre, je comprends que
ce n'est la que le commencement d'une en-
treprise dont l'exécution pourra prendre des
années. Je suis certain que c'est une ques-
tion de nécessité pour les gens de Hamil-
ton et de toute la région qui entoure cette
partie du lac Ontario. que cette passe soit
mise dans la meilleure condition possible, et
que l'on donne à la ville de Hamilton les
meilleures conditions d'accès que le gouver-
nement peut lui procurer. Si tous les crédits
étaient aussi utiles que celui-ci, nous ne
serions pas obligés d'avoir des séances aussi
prolongées.
Havre <le Collingwood--Anéliorations . 860,000

Le MINISTRE DES FINANCES : Ce
crédit de .$60,000 est requis dans le but d'ap-
profondir une partie du havre de Colling-
-wood, et de lui donner une profondeur de 18
pieds au-dessous des eaux basses, et aussi
pour approfondir ga passe de 20 pieds qui

,conduit au havre. Le coût des travaux est
estimé à $150,000, comprenant la somme
dépensée durant l'année dernière.

M. FOSTER : Comment ces travaux sont-
is faits ?

Le MINISTRE DES FINANCES : A l'en-
trEprise. Les entrepreneurs sont Boone et
Armstrong, de Toronto et de Collingwood.

M. FOSTER : A-t-on demandé des sou-
missions ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui.
M. FOSTER : Ces entrepreneurs étaient-

ils les plus bas soumissionnaires ?
Le MINISTRE DES FINANCES: Oui.

M. MONTAGUE : Il y aura un autre cré- M. MONTAGUE : Combien la ville a-t-elle
dit dans les estimations supplémentaires ? fourni ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Nous Le MINISTRE DES FINANCES: $25,-
espérons tous voir une autre année. 000.

M. MONTAGUE : Si je coomprends bien,
le ministre a l'intention de renouveler toute
la construction ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Nous
avons l'intention de la renouveler en tant
qu'il s'agit de l'estimation actuelle de $44,-
000.

M. MONTAGUE : C'est un commence-
ment.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je re-
connais que ces travaux exigeront probable-
ment d'autres grosses sommes du trésor pu-
blic, et je n'ai aucun doute que ces exigences
seront accuelllies avec générosité. mais je ne
suis pas prêt à dire que, pour le moment, on
fera plus que ce qui est prevu par le crédit
de $44,000.

M. SPROULE: C'est-à-dire, la ville et le
chemin de fer réunis.

Le MINISTRE DES FINANCES : La ville
a fait une certaine partie des travaux, et a
fourni de l'argent pour la balance, représen-
tant en tout $25,000.

M. BENNETT : Je n'ai pas bien saisi ce
oue l'honorable ministre a dit. Puis-je lui
demander maintenant en quoi consiste l'en-
treprise de Boone et Armstrong ? Quelle
profondeur d'eau se propose-t-on d'avoir ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Cet ar-
gent est demandé pour creuser le havre
jusqu'à une profondeur de 18 pieds au-des-
sous de l'étiage, et aussi pour donner une
profondeur de 20 pieds à la passe conduisant
au havre. Le contrat passé avec Boone et
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Armstrong est pour $144,966. Le montant
dépensé jusqu'au 1er mars 1899, sur toute
l'entreprise, et qui comprend les dépenses
du passé comme celles qu'entraînent les
-opérations actuelles, est de $282,S98.34. Le
total de l'entreprise Boone et Armstrong est
de $144,966. Ils ont fait les sept treizièmes
des travaux et ils ont été payés en propor-
tion, à l'exception de la retenue.

M. BENNETT: A combien cela s'élève-
t-il ?

Le MINISTIIE DES FINANCES : A $60,-
201.

M. BENNETT: Quelle profondeur d'eau
a été atteinte jusqu'à présent au moyen de
cette dépense et sur quelle étendue ?

Le MINISTRE DES FINANCES La
passe n'est pas encore terminée. La pro-
fondeur utilisable est maintenant de 17
pieds.

M. CLARKE : Quelle sera la largeur de la
passe ?

Le MINISTRE DES FINANCES : De 250
à 300 Pieds.

M. BENNETT : Quelle étendue a été ter-
minée moyennant cette dépense de $60,210 ?

Le MINISTIE DES FINANCES : Les
fonctionnaires ne peuvent pas donner de
renseignements à l'instant. C'est une som-
me ronde et ils n'ont pas toutes les quan-
tités.

M. GANONG : Est-ce tout du déblai de
roche ?

Le MINISTRE DES FINANCES: C'est
en partie de la roche et en partie de la
vase.

M. MONTAGUE : Combien reçoivent-ils
par verge pour la vase ?

Le MINISTRE DES FINANCES: L'en-
treprise est pour une somme ronde.

M. BENNETT : Combien de verges de
superficie cette entreprise de $144,000 cou-
vre-t-ele ? On me dit qu'il y a une passe
de 250 pieds de largeur. Quelle longueur
de cette passe de 250 pieds sera creu-
sée pour ce prix de $144,000 ?

Le MINISTRE DES FINANCES: La
longueur totale de la passe est de 6,000
pieds environ, ainsi que l'ingénieur l'estime
à la hâte d'après le plan.

M. BENNETT : Est-ce que 6,000 pieds
vont au delà du phare ?

Le MINISTRE DES FINANCES: A en-
viron 12,000 pieds au ded du phare.

M. BENNETT: Dois-je comprendre que
le ministre dit qu'il y a une profondeur uni-
forme de 17 pieds d'eau dans une passe de
250 pieds de largeur ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Cette
profondeur n'est pas uniforme.

M. FIELDING.

M. BENNETT : Est-ce l'intention du gou-
vernement, lorsque ces $144,000 auront été
dépensés sur cette passe de 250 pieds à 300
pieds de largeur-y aura-t-il une profondeur
uniforme de 17 pieds d'eau à partir de cette
distance jusqu'au phare ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Le
contrat exige que la profondeur à l'intérieur
soit de 1.8 pieds et que la profondeur à l'ex-
térieur soit de 20 pieds.

M. SPROULE: Et cette dépense donnera
cette profondeur ?

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est ce
que le contrat exige.

M. BENNETT : Il y a deux ans le ministre
des Travaux publics (M. Tarte) a dit :

Le coût estiné (les travaux est d'environ $200,000;
nous nlous 1roposonls de conunencer les travaux le plus
tôt possible.

Est-ce l'intention du gouvernement, lors-
qu'il aura dépensé ces $150,000, de dépenser
une autre somme considérable afin d'obtenir
cc-tte largeur uniforme de 18 ou 20 pieds
d'eau ? Vu qu'on a déjà dépensé plus d'un
quart de million pour le havre de Colling-
wood, il convient que la Chambre et le pays
sachent quelles sont les intentions du gou-
vernement à ce sujet.

M. McCARTIIY : Avant que le minisrte
réponde à cette question, je veux attirer l'at-
tention de la Chambre sur certaines particu-
larités relatives au havre du Collingwood,
que le ministre ignore peut-être. L'honora-
ble député (M. Bennett) se rappellera que,
lorsque cette -question a été discutée en 1896
et 1897, on a appelé l'attention de la Cham-
bre sur le fait que le gouvernement conser-
vateur avait demandé des soumissions et
avait fait faiTre des estimations par ses ingé-
nieurs. Cette estimation d'ingénieurs disait
qu'il faudrait une dépense de $200,000. Sur
la foi de cette estimation, des soumissions
ont été demanlées et reçues, et l'acceptation
subséquente des soumissions a été mise à
exécution par le gouvernement actuel. Donc
l'estimation de l'ancien gouvernement lors-
qu'il a commencé les travaux avec l'inten-
tion de les terminer était qu'ils coûteraient
$200,000. L'entreprise actuelle n'est que
pour $144,000. En conséquence, je désire at-
tirer l'attention du ministre sur ce fait avant
qu'il réponde à% cette question.

Le MINISTRE DES FINANCES: La ques-
tion de l'honorable député (M. Bennett) s'ap-
plique à ce que le gouvernement pourra
faire durant les années à venir, et la Cham-
bre verra que c'est là une question qui ne
peut guere être traitée.

M. BENNETT : Cette dépense ne devant
produire qu'un chenal étroit, c'est une im-
portante considération pour le gouverne-
ment et pour la Chambre que la question
de savoir si une dépense aussi considérable
que celle-ei devrait être entreprise. Il doit
être évident aux yeux de tout homme qui
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connaît le commerce des lacs d'en haut, que M. MeLENNAN (Glengarry) : Sur quoi
de très gros bateaux à vapeur y naviguent basez-vous vos estimations mensuelles ?
maintenant, et c'est une question que nous Le ISTRE DES FINANCES
devons considérer que celle qui consiýste j eM1àýO
savoir si nous allons entreprendre une à prend le montant total et après avoir cons-

pense le $1n0,o0, sans savoir où cela pour- taté la quantité réelle de dragage, par exem-
raetnus condu00r sa ple, on paye en proportion du tout.
rait nous conduire.

M. MýIcOARTHIY : L'honorable député sait M. McLENNAN (Glengarry) : Mais on a
•M . .T -L dû faire quelques estimations avant d«adju-

très bien que le ministre ne peut guère re- ger l'entreprise et il faut qu'on l'ait basée
pondre à cette question maintenant, parce sur un chier des charges. A quel prix es-
que les eaux de la baie Georgienne sont su- ime-t-on le déblai de terre et le déblai de
jettes aux crues et à l'abaissement. Il peut roche pour les estimatIons mensuelles ?
en juger par son propre havre de Midland.
Cette année l'eau est plus haute qu'elle ne M. MONTAGUE : L'honorable ministre a
l'était l'année dernière, et cela dépendra en déclaré il y a un instant qu'une certaine
grande partie de ce que fera la Providenee partie des travaux étaient faits. Comment
s'il devient ou non nécessaire pour le gou- a-t-il pu dire quelle partie était faite s'il n'a-
vernement de faire un supplément de dé- vait aucune estimatioon de toute l'entre-
penses. Si l'a Providence décrète que l'eau prise ?
sera plus haute, alors il n'y aura pa.s besoin M. GIBSON : Voilâ une chose dont il est
d'une dépense additionnelle ; mais si la Pro- très facile de s'assurer. Si la longueur du
vidence décrète que l'eau doit être plus harèe est de G,000 pieds, et s'il a été fait
basse, alors il faudra une dépense plus con- 3,000 pieds de ces travaux, il est très facile
sidérb oaux ingénieurs du gouvernement de cons-

La -plupart des honorables députés savent taux eqel guenmn diae.J
que Collingwood est une ville importante et tater ce que le gouvernement doit payer. Je

grandit r d t Elle amaintenant comprends que la réponse donnée par l'ingé-

7,000 habitants, possède plusieurs industries nieur était à l'effet que les sept treizièmes
et0 c atun tpos.sè de luieurs inui de l'ouvrage étaient déjà faits. Avec cela,
et compte un certain nombre de citoyens qui la constatation est facile, à cela près que le
sont prêts à placer leurs capitaux pour aider gouvernement n'aura pas besoin d'un ingé-
au progrès de la ville. Ce n'est guère poser nieur pour mesurer les travatx exécutés.
une question loyale que de demander au Dans le cas actuel, la soumission est pour
gouvernement s'il se propose ou non de de- une somme ronde et sur cette base l'ingé-
penser encore de l'argent à cet endroit, car nleur arrivera à la quantité de travaux exé-
cela dépendra en grande partie des besoins cutésa
qui existeront lorsque l'entreprise actuelle c
sera terminée. M. MeLENNAN (Glengarry) : Cela pour-

Il se peut qu'il n'y ait nul besoin d'une rait être fait; mais avant d'adjuger cette
dépense additionnelle et Il se peut qu'une entreprise, il a été nécessaire d'estimer les
dépense additionnelle soit nécessaire. Quoi quantités, et je voudrais savoir comment on
qu'il en soit, la Ohambre pourra juger à a découvert ces quantités et à quels prix on
l'avenir s'il devient nécessaire de donner a estimé le déblai de roche et le déblai de
une autre subvention pour terminer ce tra- terre.
vail. Il est plus important que jamais que Le MINISTRE DES FINANCES : Il n'y a
ce travail soit promptement terminé. Il n'y pas eu de prix par verge, en tant qu'il s'agit
a aucun doute que les honorables députés du ministère. Le ministère a d'abord eu
des deux partis sont d'avis que Collingwood une estimation quant à la quantité des tra-
devrait être en état de pourvoir à l'augmen- vaux à faire, et la proportion des travaux
tation du commerce de transport provenant faits comparés à l'ensemble de l'entreprise
de nos régions de l'ouest. Je me suis un peu est constatée au moyen de sondages. Les
étendu sur cette question lors du débat sur entrepreneurs ont soumissionné non à un
l'adresse et je ne fatiguerai pas la Chambre prix par verge, mais pour une somme ronde.
en continuant de l'entretenir de cette ques-
tion. Le but de l'approfondissement du M. McLENNAN (Glengarry) : Vous n'avez
havre de Collingwood se recommande à cha- pas estimé par quantités. Vous estimez d'a-
cun, et la politique fondée sur ce but a eu près la nature des travaux à faire, vu que
pour promoteurs les honorables membres de certains terrains sont plus faciles à travail-
la gauche, lorsqu'ils étaient au pouvoir, et '1er que certains autres, et Il y a des roches
je suis heureux de dire qu'elle a été adoptée qui ont deux fois la dureté des autres. Il
par le gouvernement actuel. a dû y avoir d'abord quelque estimation

de la valeur des travaux donnés à l'entre-
M. MeLENNAN (Glengarry): Le ministre prise, et je veux savoir sur quelle base par

(M. Fielding) dit que l'entreprise est pour verge vous avez fait les estimations.
une somme ronde. Y a-t-il un cahier des
charges sur lequel vous tbasez votre estima- M. MeOARTHY: Je puis dire à l'honora-
tion? ble député que l'estimation du coût de cette

entreprise avant 1896 était de $200,000 et que
Le MINISTRE DE~S, FINANCES: On me l'ancien gouvernement s'est basé là-dessus

dit que non, pour demander des soumissions. En ré
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ponse à l'annonce demandant des soumis- item.
sions, ou a reçu cette soumission de $144,- que idée de la manière dont le gouverne-
000. rient fait ses estimations des quantités et

M. BNNET: uele prfoneurd'eu ~des prix par verge du déblai de roche et du%1. BENNETT : Quelle profondeur d'eau ?7 déblai de terre. Assurément. il n'a pas ad-
M. MeCATIIY : En vertu de ce contrat, jugé l'entreprise

elle devait être de 18 pieds en dehors et de détail afin le voir ce eue valait le travail.
20 pieds en dedans ou -vice versai." -Je veux savoir comument l'honorable minis-

M. GiSON :Nul ne sait ieux que l'ho- tre est arrivé j ses estimations approxima-
norable diput e lengarry qu'avantt le gvere

T p rix par l re da u déblarede rocheget du

les travaux eussent été sois à 1'ar i- e et il n a d
veux savoir quelles sont les estimations men-

oavinstt lapoodurd o suelles pour la roche ou pour la terre selondéle caas. et quel est le prix que le gouverne-20pit endean ou vice ment a attribué à ces travaux avant de de-
sable. d'argile et de roches. L'estimation a m es soumissins esmtio'aproxima-
été basée sur des observations faites d e t comnt, il a et d éblae
cc-ttý ma.ni'?re, et les ingénieurs ont calculé Prise.
que les travaux valaient $200,000. Mon ho- Le MINISTRE DES FINANCES On
norable ami sait qu'un ingénieur, en fpaisant m'informe que les estimations mensuelles ne
une estimation pour une entreprise considé- sont pas fates de la manière dont parle l'ho-
rable de ce genre, se montre toujours trè~s riorable député. L'entreprise étant pour une
libéra, quant aux quantités et aux prix, somme ronde et, comme il existe uve esti-
afin que l'on demande assez d'argent pour mation de la quantité pour tout le travail il
couvrir tous les cas imprévus. L'entrepre- suffit d'une simple règle de trois pour déter-
neur fait alors le même travail que ttingé- miner quel montant nous devos payer pour
nieur a fait fin de constater par luÈ-nêneles travaux faits. Il n'entre là-dedans au-
quelles sont les quantités des divers maté- cmne question de prix par verge.
riaul"x qu'il lui1 faudra remuer pour faie M. MONTAGUE : Pour en arriver à faireson travail, cette estimation de $200,000, l'ingénieur a

Le Point qu'on a oublié et dont a parl m dû calculer combien il y avait d verges de
mon honorable ami de Siimcoe-st (M. Ben- rches et de verges de terre, en mêmetemps
nett) est à mon avis plus mportait que l'es- que le prix par verge. Lorse vous faites
timation de la quantité ds travaux. L'id e les estimations mensuelles, il vous faut cal-
qu'il met est . l'effet que l'on devrait pren- i culer le nombre de verges de terre et de
dre des mesures pour donner à ce port une; roches déblayées à un certain prix.profondeur suffisante pour donner accès aux
plus gros navires qui naviguent sur les lacs M. McLENNAN (Glengarry) : Vous n'adju-
d'en haut comme ailleurs. Si l'on me permet' geriez pas une entreprise sains savoir ce que
de citer ia propre expérience, je dirai que vous adjugez-sans faire des estimations et
dans la ville d'Oakville. en enfoneant une sans avoir quelque idée de ce que cela
jetée sous l'eau à une profondeur de 13 pieds. vaut.
90 ou 100 pilots ont dû être coupés. et nous M. GIBSON: On ue dit que l'honora-
avons constaté. en prenant le niveau chaque ble député construit un certain nombre de
jour. que le niveau de l'eau dans le lac On- maisons. Nul doute qu'il les fait construire
tario variait et qu'il était un pouce plus - l'entre
haut ou un pouce plus bas un jour quel'aure. e nil acundout qu le êmeque son architecte lui dit cha;que semaine,l'autre.lorsqu'il paye pour la construction, combien
fait se produit dans la baie Georgienne. il dot payer.

Outre cela, il y a un point de repère fixe,
ou une donnée, comme disent les ingénieurs. M. MeLENNAN (Glengarry): Si j'adjuge
qui sert pour les mesurages. et que l'eau une entreprise pour une maison ou pour toute
soit haute ou basse, cela n'effecte pas la autre chose, je me procure un état détaillé
profondeur du dragage à faire. Ce que l'ho- quant à la valeur de chaque article qui entre
norable député de Glengarry demande estf dans la constructionafin de faire des esfl-
un renseignement qu'il n'est pas difficile à mations provisoires. Assurément, vous n'&
l'ingénieur, ou à l'inspecteur, ou au commis tes pas en position de savoir exactement ce
des travaux de donner en envoyant leur rap- ques vous faites. Jamais une entreprise de
port chaque mois au gouvernement sur la' ce genre n'a 6té adjugée sans que le mi-
quantité du travail qui a été faite. Je crois nistère eût quelque connaissance des quan-
qu'il est plus important pour le gouverne- tités et de la nature des travaux. Si le gou-
ment, lorsqu'il entreprend des travaux de ce vernement actuel a adjugé une entreprise
genre, de s'assurer de la manière la plus sans rien savoir au sujet de sa valeur, il n'a
complète possible que le havre sera assez certainement pas agi avec prudence et dis-
profond et assez large pour les plus gros cernement.
navires qui naviguent sur les lacs d'en M. SPROULE: Je crois que lorsqu'on a
haut. entrepris des travaux, il était convenu qu'ils

M. McLENNAN (Glengarry) : Je n'ai nul seraient terminés à quelque prix que ce fût,
désir de mettre obstacle à l'adoption de cet afin de donner à l'eau une profondeur de 8

M. McCARTHY.

8027 8 028



pieds à l'intérieur de la passe et de 20 M. McCARTHY : Comme l'honorable dé-
pieds dans la passe même. La ville de Col- puté reste près de l'endroit où se font ces
lingwood représentait que ce travail coû- travaux, il sait que l'entrepreneur a rencon-
terait environ $150,000, mais l'ingénieur du tré plus de roche qu'il ne pensait, ce qui fait
gouvernement disait que cela coûterait $200,- que les machines se brisaient très souvent.
000. il a constaté qu'il fallait des machines plus

La ville de Collingwood avait offert $15,000 puissantes et je crois qu'aujourd'hui les
et le Grand Trone $10,000, pourvu que le travaux vont bien.
gouvernement entreprît de faire exécuter M. MONTAGUE: L'entrepreneur a-t-il
les travaux. D'après l'estimation de 'in-
génieur du gouvernement, les travaux de- donné avis qu'il réclamerait des supplé-
vaient coûter $200,000. Le gouvernement ients ?
demanda des soumissions et je crois que l'on Le MINISTRE DES FINANCES: Il n'y
eût entrepris les travaux au chiffre de l'esti- a rien de tout cela au département.
mation de Collingwood, mais dans le cas M
d'une soumission plus élevée le gouverne- nir sur litem relatif au canal de Burling-
ment aurait hésité. On a provoqué des of-.
fres et une d'elles qui était au chiffre de
l'estimation faite par la ville de Collingwood d
fut acceptée par le gouvernement actuel. Le MINISTRE uES FINANCES: L'ingé-
Ainsi donc, la ville de Collingwood, quelque nieur me dit qu'il ne s'agit 'ue d'un travail
soit le coût des travaux, peut. avec raison de réparation qui ne saurait être fait à
demander qu'ils soient complétés d'après; l'entreprise.
l'entente convenue lorsque la subvention de M. MONTAGUE : Sera-t-il fait -à la jour-
$25,000 fut accordée. niée ?

.BENNETTM: Quand ces travaux de- Le MINISTRE DES FINANCES: Oui,
valendt-ils être terminés ? c'est ce que pense l'ingéniter.

Le MINISTRE DES FINANCES : Le 30 M1. MC\ILENNAN : En temps d'élection
Le MINISTRE DES INANCES: Assuré-

M. MONTAGU : Puis-jeou cnointantreve

tonANJeesu-posement les travaux ne seront pas interrompus
que Collingwood aura mue tranchée de 2.000 trava
pieds de longueur et 250 de largeur. avec uneà
profondeur variant de 14 à 1S pieds ? M. MONTAGUE : Je crains fae voir s'éva-

M. MeCARTHY : Cela ne représente que
le chenal ; le port est beaucoup plus grand.
La profondeur de l'eau en dehors du chenal
varie de 9 à 14 pieds.

M. SPROULE: On dit que l'entrepreneur
n'a pas rempli son contrat. Y a-t-il quelque
chose de vrai dans cette rumeur ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il y a
eu quelques difficultés, quelques retards,
parce qu'il n'avait pas les machines voulues,
mais on m'informe qu'aujourd'hui les tra-
vaux vont bien.

M. SPROULE : Je suis content d'appren-
dre cela, car cela soulève une importante
question sur laquelle l'honorable député de
Glengarry voulait être renseigné. Les tra-
vaux dhvai nt être terminés dans ce mois-ci,
mals on ire dit qu'ils sont bien loin d'être
complétés. SI l'entrepreneur a reçu plus
qu'une proportion raisonnable, Il n'est pas
probable qu'il soit capable d'exécuter son
entreprise. Il serait important de savoir
quels sont les paiements qui ont été faits et
quelle est la proportion d'ouvrage exécutée.

M. OAMPBELL: On vous a dit combien
Il avait été payé d'argent.

M. SPROULE : Oui, mais non quels étaient
les travaux exécutés. -

Le MINISTRE DES FINANCES: Les
7-13.

nouir l'espcir manifesté par l'honorable dé-
puté de Wentworth-sud (M. Bain) de voir
les bons résultats de cette dépense, si elle
est faite d'une manière économique.

Ports et rivières, Ontario-Goderich
reconstruction du brise-laines et
réparations aux jetées ........... . 846,50.0

M. POSTER : Pourquoi ce crédit ?
Le MINISTRE DES FINANCES: Ce cré-

dit est nécessaire pour continuer la cons-
truction du brise-lames à Goderich et dé-
tourner le cours de la rivière Maitland et ré-
parer les jetées. L'entreprise a été donnée le
Il août dernier à F. C. Smith et D. McGilli-
euddy, pour le brise-lames, pour la somme
de $56,700. Le chiffre total de l'estimaitlon
est de $65,500.

M. POSTER : Combien a-t-on demandé de
soumissions ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Des sou-
missions ont été demandées dans deux oc-
casions. Le sous-ministre me dit qu'il a été
fait six ou sept soumissions.

M. FOSTER : Etait-ce la plus basse ?

Le MINISTRE DES FINACNCES: Oui, à
la seconde demande. Après la première de-
mande on prépara un contrat, mais l'entre-
preneur refusa de faire les travaux, et il
fallut demander de nouvelles soumissions.

M. SPROULE: Qui était l'entrepreneur ?
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Le 3INISTRE DES FINANCES: M. une critique contre le gouvernement au sujet
Lue ae(le la manière dont les nominations avaient

été faites. Mais je ne soulève pas la ques-
ciii81>110 repren : p de les atér erniers tion à cause des informations que je possède,

rience ,'Un des (eux publie un journal. iais à cause des rumeurs qui circulent. La
question dans l'ouest était de savoir si un

Le MINISTIE DES FINANCES : Celui
qui publie un journal avec succès peut faire
toutes sortes de choses. Je le sais ; j'ai moi-
même publié un. journal.

M. SPIOULE : Il nie semble que nous
pourrions avoir de plus amples renseigne-
ments, vu les runeurs en circulation à ce
sujet. Bien que l'on ait à ma intes reprises
répété que des soumissions avaient été de-
mandées, la rumeur persiste à dire que à la
suite de certaines négociations privées, l'en-
treprise a été donnée à cette compagnie, et
qu'une des 'raisons pour cela était d'apaiser
M. MceGillieuddy qui faisait de l'oppo-sition
au :ouverneient à cause de certaines nomi-
1utions qu'il n'approuvait pas. Si c'était là
l'objet en vue. on semble avoir réussi, car,
autalit que je snehe, son journal n'a pas de-
puis dit un seul mot contre le gouvernement.

M. FOSTER : L'ionorable ministre vou-
dra-t-il produire les soumissions ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Le sous.
ministre croit qu'elles ont été produites ; si
nion, elles le seront.

M. IIOLMES : L'honorable député de
Grey-est (M. Sproule) est injuste envers un
des entrepreneturs en disant que l'entreprise
lui été donnée pour faire cesser l'opposition
qu'il faisait au gouvernement. Ce monsieur
n'a jamais été opposé au gouvernement. Il
existait un différend pers',nnel entre lui et
l'ancien représentant de ce comté; mais M.
McGIllieuddy n'a jamais fait la lutte au
gouvernement.

Si l'honorable député veut consulter les
"Débats," il pourra y voir que sur une de-
mande d'informations de l'honorable député
de Haltoa (M. Henderson), je crois, le minis-
tre des Travaux publies qui était ici répon-
dit que la demande de soumissions avait été
publiée dans nombre de journaux et que l'en-
treprise avait été donnée au plus bas soumis-
sionaire. M. McGillieuddy intéressa un ca-
pitaliste dans l'entreprise et ils firent une
soumission. L'idée est qu'ils feront peu
d'argent par ce contrat.

M. SPROULE : Je crois que l'honorable
député (M. Holmes) n'a pas tout tà fait rai-
son. Je me rappelle avoir vu certaines cri-
tiques dans le journal de M. McGillicuddy et
je crois qu'il blâmait le gouvernement d'avoir
fait certaines nominations.

,M. HOLMES : Je maintiens que je suis
parfaitement dans le vrai. Je connais par-
faitement l'affaire, car c'est dans ma propre
localité. M. fMcGillicuddy n'a pas blâimné le
gouvernement au sujet de certaines nomina-
tions, il a blâmé le représentant du comté.

M. SPROULE : Tout le monde pouvait
lire ces artieles. Je les al lus et j'y ai vu

M. FIELDING.

homme de cette classe était prêt à exécuter
ces travaux, ou si ce n'était pas une faveur
spéciale qu'on lui faisait.

M. HOLME'S : Je ne veux pas que l'on
dis- cela. La question a été parfaitement
vidée dans cette Chambre lorsque le minis-
tre des Travaux publics donna ses explica-
tions à l'honorable député de Halton. Si
l'honorable député veut consulter les " Dé-
bats," il pourra voir que des exrlic:itions
complètes ont été données au sujet de cette
entreprise. Je répudie entièrement l'asser-
tion que cette entreprise a été accordée au
ilus ias soumissionnaire, et il n'y a eu aucun
favoritisme. pour ce qui est de M. McGilli-
cuddy, je crois que l'entreprise est exécutée
li la satisfaction du département. Comme le
dit l'honorable ministre des Finances, un
homme qui publie un journal peut faire
toutes sortes d'ouvrage.

M. CLARKE : Combien a-t-on donné d'ar-
gent sur ce contrat fait avec M. McGill-
enddy ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Ma mé-
moire n'indique rien. L'opinion de l'ingé-
nieur c'est qu'il n'y a rien de payé. On
procède aux travaux dans le moment.

Port de Goderih-Cnmement. 20.0
Le MINISTRE DES FINANCES: Ces

travaux sont exécutés par la Malton Dred-
ging Company, de Goderich. Elle reçoit
$18 par jour de dix heures et fait une
moyenne de 600 verges par jour. La chose
n'a pas été donnée par contrat. Il y a du
roc qui doit être miné par le département.
Le travail à faire par le dragueur est facile.

M. SPROULE : Le gouvernement a, je
suppose, un Inspecteur qui surveille les tra-
vaux.

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui.
D'après les instruction données l'inspecteur
doit rester sur le dragueur durant les heures
de travail. M. Williaam Watson est l'ins-
pecteur. Il fait un rapport chaque semaine
indiquant le nombre d'heures de travail ac-
compli.

M. MONTAGUE: Que fait M. Watson?
Le MINISTRE DES FINANCES: Le

sous-ministre m'informe qu'il ne le sait pas.
M. SPROULE : On me dit qu'à Owen-

Sound, il ne s'est pas tenu constamment sur
le dragueur, et l'on a constaté que l'eau n'a
pas une profondeur uniforme dans certaines
parties du port qui a été creusé; qu'aux
endroits faciles, on avait creusé autant que
possible et fait le contraire dans les endroits
difficiles, de sorte que la profondeur de l'eau
dans le port n'est pas du tout uniforme. A
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certains endroits où elle devait être de 18 ou
19 pieds, on a creusé à 21 ou 22 pieds, parce
que le travail était facile, et dans d'autres
on a creusé à peine 15 ou 16 pieds, parce
que la matière à enlever était dure.

Le MINISTRE DES FINANODS: Je
crois savoir qu'à Goderich, il n'y a pas seule-
ment un inspecteur constamment présent,
mais il y a un ingénieur diigeant pour les
travaux du port.

M. MONTAGUE: L'honorable député de
Huron-ouest pourrait peut-être nous dire
quelle est l'occupation de cet homme.

M. HOLMES : Je sais son nom, mais j'i-
gnore ce qu'il fait.

M. HENDERSON : Est-ce un Ingénieur
local ? Car je vois que dans une autre
occnaision. lorsque l'on a fait des améliora-
tions dans le port de Goderich, un ingénieur
qui avait été employé reçut $165 pour frais
de voyage. Une ville comme Godericih doit
assurément avoir un ingénieur compétent
pour prendre charge de ces travaux.

Je vais attirer l'attention sur une autre dé-
pense faite en ce qui touche aux travaux dans
le chenal de Burlington l'an dernier. Je
vois que l'on a empoyé un ingénieur de
Toronto qui a produit le compte suivant:
voiture, (le sa résidence à la gare, prix du
voyage de Toronto à Hamilton, puis de
Hamilton lt Burlington, avec cocher entre
les gares, de Hamiton, puis de nouveau,
cocher de la gare Union à sa résidence, à
Toronto, soit, la pension comprise, $200 en-
viron ; ce qui, à mon avis est une dépense
inutile. Je crois que pour ces travaux l'on
devrait- choisir des ingénieurs locaux et
réduire ainsi considérablement les dépenses.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'ingé-
nieur actuel, M. Brough, est de l'endroit ;
mais celui engagé auparavant était de To-
ronto.

Réparations et améliorations géné-
rales des constructions et des ponts,
ports et rivières................ $15,000

M. BENNETT : J'aimerais à demander
au ministre où travaille actuellement le dra-
gueur " Ohallenger " ?

Le MINISTRE DES FINANCES : A
Thornbury.

M. BENNETT : A-t-on l'intention de dra-
guer le banc sur lequel on a déjà fait des
travaux la y a quelques années, sur la rive
nord de la baie de Midlaind ?

Le MINISTRE DES FINANCES : On
est à falire un levé bydrographique à Mid-
land et je ne puis répondre à présent à la
question de l'honorambe député.

Port de Kingston-Dragage. - . $10,000
M. MONTAGUE : Comment sont faits ces

travaux ?
Le MINISTRE DES FINANCES : Ils

sont faits à Kingston par un des dragueurs
du gouvernement.

252

Little BearCreek->ragage.......$2,000
M. CLANCY : Quels sont les travaux à

faire à cet endroit ?
Le MINISTRE DES FINANCES : C'est

'dans le 'comté de Kent. Il s'agit de draguer
Little-Bear-Creek pour la commodité des
vaisseaux qui naviguent à 3 milles du che-
nal Ecarte vers une jetée et un bassin dans
cette crique. Cette crique a été creusée
à 8 pieds en 1883 et 1886. Depuis, il y a eu
éboulement des côtés à certains endroits ;
il s'agit de creuser 'de nouveau pour faciliter
l'entrée 'des vaisseaux.

M. CLANCY : Te demanderai au ministre
pourquoi on ne procède pas à ces travaux
maintenant. Ce crédit est 'depuis longtemps
dans les estimations, et si les honorables dé-
putés le tiennent là comme espèce d'ensei-
gne seulement, ils feraient mieux de le bif-
fer complètement.

Le MINISTRE DES FINANCES : La plus
grande difficulté dans le cas (le travaux de
ce genre. c'est de trouver les dragueurs. Cela
n'est pas toujours possible.

M. CLANCY : Il y a un autre crédit pour
la rivière Sydenham, et il est al)solumuent
inutile de voter des crédits s'il n'y a pas
le dragueur pour faire les travaux. Je m'at-
tendais à de vives protestations de la part
de mon honorable ami de Kent (M. Camp-
bell).

M. CAMPBELL: Voulez-vous que ce eré-
dit soit biffé ?

M. CLANCY : Je préférerais cela plutôt
que de le voir là pour rien. Si l'honorable
ministre dit qu'il n'a pas l'intention de faire
faire les travaux. je voterai pour que ce cré-
dit soit retranché des estimations.

M. CAMPBELL : Voulez-vous proposer la
chose?

M. CLANCY : Non ; je préférerais voir
exécuter les travaux.

M. CAMPBELL : Inutile de vous tour-
menter à ce sujet.

M. CLANCY : Cela m'intéresse atant que
l'honorable député. J'en connais plus que lui
à ce sujet. L'honorable député ne devrait
pas se montrer aussi naïf. Il est juste, je
crois, que l'on nous dise si les travaux seront
exécutés cette année; ce sont des travaux
importants pour la population de l'endroit.

Le MINISTRE DES FINANCES : Nous
voulons faire ces travaux, et ils seront faits
si nos pouvons trouver un dragueur.

M. CLANCY : Le département ne peut-il
pas trouver assez de dragueurs pour faire
les travaux nécessaires.

Le MINISTRE DES FINANCES: Les
dragueurs sont rares.

M. MeGREGOR : Vous pouvez trouver
tous les dragueurs que vous voudrez là-
bas.
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M. CLANCY : Vous pouvez avoir tous les

dragueurs que vous voudrez. La "'Martin
Dredging Company" en a trois ou quatre, et
des bons. Le département en a déjà em-
ployé un. L'on n'a aucune excuse pour ne
pas procéder à ces travaux. Ils ne seront
jamais faits si nous attendons que ceux de
Sydeinham soient faits.

M. McGREGOR : Tout ira bien.
M. CLANCY : L'assurance de mon hono-

rable ami n'est pas satisfaisante, je préfère
m'adresser au ministre. Puisque l'on peut
se procurer des dragueurs, lhonorable mi-
nistre veut-il nous dire que si le dragueur
du gouvernement n'est pas disponible, on
emploiera un dragueur de l'endroit ?

Le MINISTRE DES FINANCES : .Te crois
que si l'on peut se procurer un dragueur les
travaux seront fais. Je ne connais pas per-
sonnellemïaent la localité, et s'il y a là des
dragueurs, je remercierais l'honorable député
d'en envoyer quelques-uns aux provinces
maritimes où nous les emploierions. Je suis
heureux d'apprendre qu'il y a tant de dra-
gueurs, car j•avais cru qu'ils étaient diffi-
ciles à trouver.

Oakville-Iîarations à la jetée et
dragag.... ................. 4,500

M. IIENDERSON : L'an dernier les tra-
vaux à Oakville ont été commencés par le
draga.ge du port qui s'était rempli par suite
d'une brèche dans la jetée. Cette brèche
n'est pas encore réparée de sorte que les tra-
vaux faits l'année dernière sont inutiles et
que le port a de nouveau été rempli. La po-
pulation de Oakville désire vivement voir
ces travaux complétés sans retard. La ville
a dépensé de l'-ugent pour construire une je-
tée temporaire en dehors de la brèche et
elle en a aussi dépensé, ainsi que les pro-
priétaires de navires. pour creuser le port
et en conserver l'utilité jusqu'à ce que le
gouvernement puisse compléter les travaux.

La population d'Oakville serait heureuse si
le gouvernement voulait presser l'exécution
de ces travaux. et je ne vois pas de raisons
pour que. cela ne soit pas fait. Je crois que
le bois est rendu sur le terrain, et si ces tra-
vaux sont exécutés promptement ni moi, ni
la population d'Oakville ne blâmeront le
gouvernement.

Le MINISTRE DES FINANCES : Les
matériaux ont été achetés et je ne vois pas
de raisons pour que l'on ne procède pas aux
travaux.

M. HENDERSON : D'après ce que dit
l'honorable ministre, je crois comprendre
que l'on va faire exécuter les travaux.

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui,
c'est l'intention.

Owen-Sound - Dragage, renouvelle-
ment et prolongement des travaux
de protection des piles,.........819,000

M. BENNETT : Est-cle un contrat ?
M. MeGREGOR.

Le MINISTRE DES FINANCES : Non,
c'est un arrangement avec la " Owen Sound
Dredging Company ", comme dans le cas de
Goderich. Le travail doit se faire à tant
par jour.

M. SPROULE: S'il s'agit ici de l'inspecteur
dont j'ai parlé tout à l'heure, -le ministre fe-
rait bien, je pense, de s'assurer si les infor-
mations sont fondées et, dans l'affirmative,
lui faire donner instruction de se tenir fidèle-
ment à son poste.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je verrai
à donner des instructions à ce sujet.

Riviè'-re La Pluie -Aiéliorations du
chenal navigable.............. . 15,00

M. 'FOSTER: Pourquoi n'a-t-on pas fait
de travaux à cet endroit l'an dernier ? Je
ne crois pas qu'il y ait à faire ailleurs d'a-
méliorations plus nécessaires. Les bateaux
ont dû être remorqués au moyen de cordes
ou par un treuil à vapeur, ou par les sau-
vages. Le commerce qui se fait dans cette
partie du pays lest maintenant considérable.
Beaucoup de machines sont transportées à
cet endroit, et, puisque l'argent a été voté, et
vu la nécessité pressante, je ne vois pas
pourquoi les travaux n'ont pas été faits.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il y
avait diverge'nce d'opinions quant à la meil-
leure maniére de faire exécuter ces travaux,
et le ministre n'était pas satisfait des opi-
nions exprimées, d'où le délai.

M. FOSTEI : Où en sont les choses main-
tenant ?

Le MINISTRE DES FINANOES : L'ingé-
nieur en chef pro tempore m'informe qu'il
n'a reçu aucune instruction du ministre,
mais je ne vois pas pourquoi l'on ne poursui-
vrait pas les travaux, si le vote est pris dans
les conditions exprimées par l'honorable mi-
n istre.

M. FOSTER: Il est impossible que ces
travaux soient poursuivis à moins que le
département n'ait un plan. L'an dernier, le
département s'est fait voter $15,000 pour cet
ouvrage, et il ne semble pas avoir encore de
plan arrété.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'ingé-
nieur un chef m'informe que le ministre,
avant son départ, ne lui a donné aucune ins-
truction à ce sujet, mais qu'il a préparé les
plans.

M. POSTER : Se propose-t-il de construire
une écluse ?

Le MINISTRE DES FINANCES : La cons-
truction de cette écluse est l'objet d'un crédit
séparé dans le budget supplémentaire. Cet
ouvrage comprend l'enlèvement des roches
et des bancs de sable qui obstruent le chenal
au-dessus des rapides Manitou.

'M. FOSTER : -C'est préeLsément l'endroit
où la navigation est des plus difficiles et où
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l'on devrait commencer immédiatement les
travaux.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'ingé-
nieur me fait remarquer que la construction
de l'écluse peut changer la situation quelque
peu, en ce sens qu'elle pourrait donner assez
d'eau pour inonder ces rapides. On élèvera
aussi une digue qui se reliera à l'écluse et les
conditions actuelles des choses se trouveront
changées.

M. FOSTER : Si vous voulez construire une
écluse et une digue à cet endroit, vous aurez
besoin de plus de $100,000. Je ne suis point
un expert dans ces sortes d'ouvrages, mais je
crois qu'en dépensant Intelligemment un
certain montant d'argent fi cet endroit, on
aiderait beaucoup à la navigation en faisant
disparaître les difficultés qui existent main-
tenant et en rendant la navigation plus fa-
cile 'pour les bateaux qui remontent ces ra-
pides. Mais il y a le département et il y a
l'argent ; à tout événement, ces travaux n'ont
pas encore été faits.

Le MINISTRE DES FINANOES : Je crois
que le département va recommencer les tra-
vaux sans retard. Ce qu'il y a de fait jus-
qu'à présent est ceci : au milieu du courant,
directement au-dessus des rapides, il y a un
caisson rempli où se trouve un point-d'atta-
che pour un câble. Quand un navire veut
remonter les rapides, il lui faut attendre que
les Sauvages prennent ce câble et l'attachent
à sa pa.e ; puis ils tirent le navire au
moyen de ce câble. Il en est ainsi pour tous
les na-vires. C'est la seule manière de re-
monter ce courant.

'M. GIBSON: Quelle est la profondeur de
l'eau ?

M. FOSTER: Je l'ignore; cependant, le
"Keenora " peut y naviguer facilement sous·
ce rapport. L'inconvénient ne résulte pas tant
du manque d'eau que de la force du courant.
La navigation sera-t-elle assez considérable
pour justifier les dépenses qu'il faudra faire ?
C'est ce dont je doute beaucoup ; cependant
j'aimerais à avoir l'assurance que le dépar-
tement va faire diligence.

Le MINISTRE DES FINANCES : La ques-
tion des améliorations à cet endroit et celle
de 'la construction d'une écluse sont telle-
ment liées ensemble, qu'on ne saurait les
considérer séparément. Les ingénieurs sem-
blent convaincus que lorsque l'écluse sera
terminée, les rapides seront inondés et qu'il
ne sera plus nécessaire de faire d'autres
travaux 'dans cette rivière. Je crois que l'ho-
norable ministre peut'compter que la ques-
tion sera réglée aussitôt après le retour de
l'honorable ministre des Travaux publics.

M. FOeSTER : Quant aux autres travaux
dans 'la rivière, les gens ne s'en occupent au-
eunement ; ce qu'ils veulent, c'est l'ouvrage
dont il vient d'être question.

262J

Rivière Sydenhan--Creusement.... 85,000
M. OLANCY : De quoi s'agit-il ici et com-

bien a-t-on dépensé d'argent ?
Le MINISTRE DES FINANGES : Il s'agit

de voter de nouveau un crédit de $5,000 pour
le creusement des affluents nord et sud de la
rivière Sydenham. Je comprends qu'on ne
travaille pas actuellement à cet ouvrage.

M. CLANCY : Je crois que $1,600 seule-
ment ont été dépensées des $5,000 votés l'an
dernier. En quoi consistent les travaux pro-
jetés ?

Le MINISTRE DES FINANCES : On a
creusé -quelque temps ; du côté sud de la ri-
vière deux tranchées de 1,050 pieds de long,
donnant 'une largeur de 50 pieds, ont été pra-
tiquées à une profondeur de 10 pieds. On a
fait, du côté nord, trois tranchées de 1,000,
600 et 300 pieds respectivement, à une profon-
deur de 9 pieds ; on a aussi débarassé le
chenal d'une quantité considérable de débris
de toutes sortes et de bills enfoncées. Le
coût total de l'ouvrage fait jusqu'à présent
s'élève à $1,700.

M. CLANCY : Les hommes d'affaires de
Dresden, qui est une ville importante, m'in-
forment que les travaux de creusement qui
ont été exécutés à cet endroit sont virtuelle-
ment inutiles ; si le département laisse
les choses dans l'état où elles se trouvent ac-
tuellement, mieux eût valu ne faire aucun
travail semblable. Je suis surpris d'entendre
dire qu'une tranchée comme celle dont le
ministre des Finances a parlé, a été prati-
quée à cet endroit. Je crois qu'il serait dif-
ficile de trouver un seul homme dans cette
localité pour découvrir qu'un tel travail a
été exécuté. On me dit que le ministre des
Travaux publies a promis d'envoyer un dra-
gueur terminer l'ouvrage immédiatement.
Le département a-t-il l'intention de remplir
cette promesse cette année ? Il est très Im-
portant que ces travaux soient faits cette
année. Il n'est pas juste de faire voter ce
crédit pour ensuite ne pas faire exécuter les
travaux, d'autant plus qu'il n'est pas difficile
d'avoir des dragueurs à cet endroit. Si le
ministre veut donner l'ordre nécessaire, ces
dragueurs pourront se mettre immédiatement
Sl'oeuvre. Je crois que le ministre devrait
donner une réponse définitive à ce sujet.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne
suis pas en état de donner telle réponse à
mon honorable ami. Je suis convaincu, ce-
pendant, que le ministre des Travaux pu-
blics n'a pas inscrit ce crédit aux estimg-
tions sans avoir l'intention de faire exécuter
ces travaux, mais j'ignore quel plan spécial
il peut avoir en vue.

M. OLANCY : Je ne parle pas de plan ; je
demande si l'ouvrage sera fait cette année.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne
puis dire s'il sera fait, mais j'espère qu'il le
sera.

80388037



M. CLANCY : Si je promets d'avoir un attention sur une dépêche d'un caractère
dragueur, l'honorable ministre promettra-t-il tout à fait exceptionnel qui a été envoyé d'Ot-
en retour de faire faire les travaux ? tawa au " North Brtitish Daily Mail."

Le MINISTIE DES FINANGES : Je pro- M. LaRIVlIERE : Où ce journal est-il pu-
mettrai tie soumettre la question à la favo- blié ?
rable considération de mon collègue, l'hono-
rable mnistre des Travaux publics. M. DA VIN : En Angleterre. Vous avez

M.bl inistre Jes déavauxspbire .d a entendu parler, M. l'Orateur, de ce bureau de
M. HENDERSON : Je désire demndnèer à li presse qui existe à Ottawa et qui envoie

l'honorable ministre des Travaux publics das tout le pays des nouvelles fabriquées
pro tempore s'il a un dosier des requêtes dans un des départements publies ici, au
demandant la construction d'une jetée dans on le suppose et on se le dit tout bas.
le port de Bronte et le creusement de la ri- Queqtlts-ins des journaux des Territoires
vière qui passe devant ce village qui se du Nord-Ouest ont reçu des lettres du mon-
trouve 'dans le comté de Hlalton, à environ 1:2 sieu en charge de ce bureau avec un article
milles û l'est de Hanilton. Cette localité e. de rdnetion vantant un certain membre du
assez inportante ;la pêche s'y patique sur gouverineiment., faisant croire que tout est
une grande éelelle ; elle emploie un nombre couleur de rose et atlirnant que dé-
considérable de personnes et de petits ba- penser beaucoup c'est économiser, que leteaux. Ce port appartenait a un particulier fau est le -rai et ainsi de suite.
jusqu'à ces derniers temps ; mais aftin de Ou se rappellera qu'au sujet (le la motion
pouvoir améliorer 'e port en y dépensant, un irésentée à cette Chambre par l'honorable
peu de l'argent public, le conseil municipal deputée Pcetou (sir Charles Iibbert Tnp-
(lu tow-nship de Trafalgar dans lequel per) et qui a été rejetée, le journal le
village se trouve situé. a acheté ce port ;"Trnes " a publié un article dans lequel il
une deputation fut alors envoyée a Ottawa -onnntienc(e par parler on termes quelque peu
dans le but d'obteiir une subvention pour la élogieux du gouvernement du Canada, pour
jetée et le creusement en question. En de- eu arriver à dire qu'il est regrettable que le
mandant instamment une subvention libérale gouvernement n'ait pas pris le moyen d'a-
pour ces travaux. je demanderais aussi au voir une enquête sériese par une commis-
ministre si quelque promesse a été faite à la sion inlépendante des partis sur les accu-
députation à l'effet qu'on ferait quelque tions ·qui ont été portées contre la mauvaise-
chose pour aider les gens de Bronte à amélio- administration du Yukon et la corruption de
rer leur port. tout genre qui ;s'est développée dans cette

Le MINISTRE DES FINANCES : je com- région. Toute attaque qu'on a voulu faire
prends qu'un députation est venue à Ottawa contre le " Times " est tombée d'elle-même,
et qu'une requête a été présentée relative- quand j'ai lit à la Chambre le caîblegramuuîe
ment à ce dont a pa.rlé l1honorable monsieur, si réservé, .si prudent, si véridique, qui a été
mais j'ignore si quelque promesse a été faite. -envoyé au " Times " sur les procédures qui
Il s'agit encore ici d'un de ces nombreux ou- se sont développées ici. Quand j'ai lu ce
vrages dont on presse l'exécution auprès du rapport dru journal. un honorable nonsieur,
département, qui ne petit cependant tout qui oc'cupe une place éminente dans cette
faire à la fois. Mais le fait qu'aucune pro- Chambre, a ridiculisé le " Times " et a dé-
messe n'aurait été faite, n'impliquerait pas caré que ce journal avait été trompé par
nécessairement que le département en fût un 'menteur, que le " Times " avait été vie-
arrivé à une décision contraire. time d'une odieuse mystification, etc. On a

Le comité lève sa séance et rapporte pro- étéplus loin, un journal m'a exposé à la yen-
grès. geance d'une partie considérable de la po-

Le MINISTRE DES rINANCES : Je pro- pulation, parce que je monthie autant de
pose que la séance soit levée.Ties ce journal allaitpose(luela éanc sot leéejusqu'à dire que si j'osais soutenir ce que

La motion est adoptée, et la séance est le "Times" disait, ce journal qui n'approu-
levée ù 2.20 a.m. (vendredi). vait pas le gouvernement libéral, changerait

_____________d'atititude et supporterait ce gouvernement.
Je ne veux pas m'arrêter à discuter la logi-
gec du raisonnement. SI je parle de la
chose, cpest afin de démontrer l'effet raison-

Vendredi, le 21 juillet 1899. nable produit par la lectue de cette critique
impartiale, out du 'moinsf désintéresslée, d'un

La séance est ouverte à Il heures a.m. par journal de 'importance dul "Tines"; ce
l'Oraiteur Suppéant. jounal, s'il fut en juger p l'attitude qu'il

a tenue durant ces trois dernières années,
exprinait l'opinion d'n ai de ladminis-
tration aictuele. Une opinion exprimée parSUBSIDES-ADMINISTRATION DU un organe de l'importance du I Imos"I pro-

YUKON. duit son effet, et cest pour détruire cet effet
'M. ýNIOHOLAS FLOOD DAVIN (Assini- que le télégramme suivant a été envoyé

boïa-ouest) : M. l'Orateur. avant que vous d'OttaWa, à M dute du 6 jullet:
quittiez le fauteuil, Je désire attirer votre L'agent de Renter est prié de publier ce qui suit:-

M. FIELDING.
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Il ne s'agit pas ici de Vacte spontané de part de ces accusations se rapportaient au commissaire
l'agent de Reuter se trouvant dams la gale- Ogilvie et une enquête a été tenue. Une partie de la
rie de la presse. O-n lui demanide de publier preuve et du rapport de l'enquête avait été reçue
ce qui suit. Qui lui a de.mandé de faire la quand lamotion aété présentée et le reste était en
chose ? Ce ne peut certainement pas être toute pour Ottawa.La motion faîte par sir CILs I-Iibbert Tupper était
quldqu'u.n de ce côté-ei de fiu Ghambre ou un une motion de non.conflance-étant présentée comme
passaint sur la rue ; ce dort être un ministre amendement à la motion "que la Chambre se forme
de La Couronne, -mais quel est ce ministre ? en comité des subsides dans le but, sans doute,
Sans doute, le ministre <le la Couronne dans d'emîîcher tout amendement. Aucune accusation
le département duquel se trouve ce bureau ersonnelle n'était portée contre aucun membre du
qui distribue cette littérature l)olitique. si vé- gouvernement, mais M. Sifton, ministre de Pinté-
ridique. qui envoie par tout le pays des ar- rieur, était accusé de favtritisne et de partialit4 dans
tilesl'octroi de certains permis. Ces accusations vaient,tiels CO r&,1ûjOiý 1-arfitelien i(fýntq1vs. arait-il, être basées sur un rapport officiel que îe gou-
à une douzaine ou - lus de journaux qui pu- venement avait produit et qui devait servir à prouver
blient ces artiles comme si ces derniers ex- ces accusations. M. Sifton répondit et lut le rapport
primaient le sentiment politique de la Pop- en question qui démentra que les faits étaient copp-
lation an milieu <le laquelle ces journaux piètement différents de ceux allégués dans la tion.
sont pulfiiés, alors que ces artiCes ont étélibert 'upper fui forcé 'admettre ubli-
cone:'us, écrits. composés et revisés ici, t queinent que ces acu-ations etaient sans fondement
Ottawa. a . Sifton mit alors sir Chs Hibbert Tuppr

C'est ià ce bureau qu'il faut remonter pour au déf d uitlui et il déclara qu'une enquêiÎteý se ferait itani-
trouver l'auteur de <'information donnée ù tentent sur telle accusation. Le défi ne fut las relevé.
l'gence Reuter. La résolution comportait missi (les accusations cou-

Voici ce qu'on écrivait tre le juge ugas. en sa qualité de luge .o'i violait
raîtarqes aits et clones e rdoeiouparainsi la régie constituitionnelle4 qui exige que l'enquêteLes resurqurs faitlss accusationspé c e les juges doit se

le Tone< au sujet de la inotion de sir C. Hibsbert les os pé L guuvr
Tupper demandant unie eniquê^tqe co >nesr l'a<bi
nisptratioi u Tkoe nt caus quelque pie neinent set po cette rasolution prce qu'on

Caniada. se au adettait que la plupart (es u tuelleCanada. conttenait étaient fausses : qu'il était intpo-ssible

Je ne crois pas qu'elles aIent causé quel- de renvoyer les accusations portées contre t
que surprise, car tous -ceux qui -les ont lues juge à uie coininîsaton do la Cbainbir' et diguorer
les Ont aprouvées. Elles ont produit de ainsi la pratique cotittionnelle établie par un long

l'efet u -Cnad, pur lexcll'etnt rasonusage; l~ue seulement une piartie de. l'enquête teinue etl'effet au Cennitda, pour l'exeenlote raison du rapport de. Ogilvie avait été reçue et que tant
qu'elest qu'il ne serait pas prouvé que l'eaqu-te commencée
faitement désintéressé. Le rédaeteur du aurait été terminée, ilserait absurde d'en ordonner
" Times ", parce qu'il écrit le premier article une autre. La réponse du gouvernement a été consi-
de rédaction, n'est pas intéressé à notre po- dérée généralement comme satisfaisatte et il ne s'est
litique. Peu lui importe que ce soit le parti trouve que 29 dépités conservateurs pour voter pftir
conservateur ou le parti libérai qui soit aui la résolution. Sir Wilfrid Laurier a annoncé que si,
pouvoir au Canada. Cette opinion est done lorsque le rapport de % Ogilvie aura été reçu, ce
ceBle l'un homme non seulement parfaite- rapport ne semble las entier et compl-t, une autreenquête sera faite et que rien ne sera épargné pour

mettre tous les faits sous leur 'rai jour.
frenseigné, car non seulement il a devant lui
tout ce qui s'est passé 'ici, dans cette Chami-
bre, mais il -a de plus la correspondance du
journaliste de plus éclairé qui traite des ques-
tions colonialles dans les colonnes du
" Times ", Meie Shaw-

M. CHARLTON : Je conseillerais à l'ho-
nonabile député de lire tout l'article afin que
nous en puissions saisir le sens, et de faire
ensuite ses comnentairefs. Ces commen-
taires faits après chaque phrase ne nous per-
mettant pas de suivre le fil de l'article.

M. DAVIN : Je ne voudrais pas pour tout
au monde désobliger l'homoraible monsieur
(M. Charlton). Je vais d'abord lire l'article
dans son entier, et je le commenterai en-
-suite:

Ottaw-a, 6 juillet.
L'agent de Router est prié de publier ce qui suit:

Les remarques faites en colonnes de rédaction par le
Tiînes au sujet de la motion de sir Chs Hibbert-Tup-
per demandant une enquête complète sur l'adminis-
tration du Yukon ont causé quelque surprise au Ca-
nada. Les faits sont les suivants: La motion était en
grande partie une répétition des accusations portées il
y a deux mois par sir Chs Hibbert Tuipper. La plu-

Maintenant, M. l'Orateur, j'ai lu cet arti-
cle et j'espère que mon honorable ami de
Norfodlk (M. Charlton) avouera avec moi que
ce n'est qu'un tissu de faussetés. Il n'y a
pas une phrase à 'peine dont on ne puisse
dire : Cela est faux. Mais quelle est la i-
gnification de cette dépêche ? Quel est le
but que se propose celui, partisan zélé du
gouvernement ou membre du gouvernement
proba:blement, qui a conseillé à l'agent de
Reuter ici d'envoyer un télégramme sem-
blable en Angleterre ? H est évident que le
coup porté par la critique désintéressée et
basée sur les faits, du " Times ", a été vive-
ment ressentie ici et en Angleterre et ceci
est une tentative-le langage que je vais em-
ployer est le seul qui rende nia pensée-ceci
est une tentative de jeter de la poudre aux
yeux du peupie anglais.

M. MeGREGOR : Je cralins que l'honorable
ministre n'en agisse de même avec nous ; Il
nous fait perdre un temps précieux.

M. DAVIN: Mon honorable ami (M. Mc-
Gregor) croit que j'essaie de lui jeter de la
poudre aux yeux. Ce serait bien Inutile, car
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il a tellement de poussière dans les yeux se lire ainsi la plupart des accusations
qu'il en est myope. Nous pourrions avoir étaient renvoyées au commissaire Ogilve"?
une montagne dans cette Chambre et si cette
montagne, d'une manière ou d'une autre, N:x
nuisait au gouvernement actuel, l'honorable vous levo
député (M. McGregor) mettrait ses lunettes, -- et une enquête a été tenue. Une partie de la
il prendrait un télescope ou un microscope, preuve et du rapport de lenquête avait été reçue
ou les deux à la fois, et il regarderait cette quand la motiOn a été présentée et le reste était*en
montagne pour affirmer ensuite que ce n'est ru p Ottawa
qu'une minuscule coaline. L motion aite par sir Cha 1lbrt Tupper était

une moition de non confiance et elle était présentée
M. MGREGOR: Cela n'est pas habile.motion "que la chambre seforme maintenant en coyitéédes sibsides l, dansle but,
I. DAVIN.: La dépêche dit sans doute, d'e:pêcher tout amendement. Aucune

S-- un enut a - t teu- Une pati de- la f

Les remarques faites en colonnes de rédaction par
le Tincs au sujet de la mîoticn de sir C. H. Tupper
demandant une enquête complète sur l'administration
du Yukon, ont causé quelque surprise au Canada.

Elles n'ont pas causé de surprise au Cana-
da. Causé de la surprise au Canada ! quand
vous voyez trois partisans du ministère vo-
ter contre le gouvernement et en favieur de
la motion de l'honorable député de Pictou
(sir Charles Hibbert Tupper) ! Imaginez un
rapport semblable envoyé en Ang7eterre,
quand le " Times " dit qu'il devrait y avoir
une enquête impartiale faite par des ju-
ges en qui le public a confiance !

Je ne puis entrer dans la disucussion de
questions portant sur ce point, à l'heure ac-
tuelle. mais, M. l'Orateur, nous avons assez
de preuves ici que ce serait une farce de faire
une enquête de ce genre par un comité de
cette Chambre. Il n'y hurait aucun avan-
tage à cela.

Maintenant qu'on remarque bien ceci, M.
l'Orateur :
%La motion était en très grande partie une répétition

des accusations portées, il y a deux mois, par sir C. H.
Tupper.

Et c'était en vérité une répétitiowqui ve-
nait à point. Qu'a-t-on dit quand le député
de Pietou (sir Charles Hibbert Tupper) a
traité ees questions il y a deux mois ? On a
dit qu'il n'avait pas le courage de ses con-
victions ; qu'il ne mettrait pas son honneur
personnel, son siège, en jeu pour prouver ses
accusations. C'est alors que il'honorable dé-
puté (sir Charles Hibbert Tupper) est venu
dire: "Très bien, j'accepterait ce défi; je
mettrait en jeu et mon honneur personnel
et mon siège dans cette Chambre" ; et
c'est ce a qu'il fait en présentant ses accu-
sations et en remplIssant toutes les condi-
tions exigées ; mais le gouvernement a er-
goté pour se tirer de cette mauvaise im-
passe.

La plupart de ces accusations se rapportaient au
commissaire Ogilvie--

Cela n'est pas le cas. La plupart des ac-
cusations se rapportaient à l'administration
de son département dans le Yukon par le
ministre de l'Intérieur. C'est à cela que
se rapportaient les accusations.

Le MINISTRE DES FINANCES : Ne
semble-t-il pas par le contexte que le mot
"étai'ent " est ici omis et que la phrase doit

M. DAVIN.

membre du gouvernement, mais M. Sifton, le mi-
nistre de l'Intér'eur, était accusé de favoritisme et de
partialité dans l'octroi (le certains permis.

Il était accusé de favoritisme, d'incompé-
tence et de partialité dans l'octroi de ces
permis, et l'on mentionnait des cas spéciaux
se rattachant à ces permis, des cas qui tou-
chaient tellement le ministre que tout homme
ayant du bon sens n'aurait pu hésiter un
instant à dire : Nous devons avoir une en-
quête, s'il eût été convaincu qu'une enquête
pouvait mettre au jour tout ce qui s'était
trouvé dans l'ombre dans ce département.

Ces accusations devaient, paraissait-il, être basées
sur un rapport officiel que le guuvernem'nt avait pro-
duit et qui devait servir à prouver ces accusations.

Toutes les accusations n'étaient pas ba-
sées sur ce rapport. On voulait par ce rarp-
port démontrer que M. Ogilvie confirmait
lui-même toutes les accusations portées, M.
Ogilvie qui se plaignait que sa commission
ne lui donnait pas de pouvoirs assez étendus
pour faire une enquête complète. Peut-il
se trouver un argument plus fort pour un
homme qui propose une enquête judiciaire,
que de citer les propres paroles du commis-
saire qui a été choisi par le gouvernement
et qui dit : Malheureusement, ma commis-
sion ne me donne pas des pouvoirs assez
étendus pour faire une enquête compilte
telle que je voudrais la faire, et le gouverne-
ment devrait me donner plus de pouvoirs."

Je désire, M. l'Orateur, attirer votre atten-
tion sur ce qui suit :

M. Sifton répondit et lut le rapport en question
qui démontra que les faits étaient complètement diffé-
ents de ceux allégués dans la résolution.

Naturellement, c'est là une fausseté fla-
grante ; il n'y a rien de vrai là dedans.
C'est absolument faux et c'est là tout ce
qu'on doit en dire. Ce qu'on a fait-et je
ne puis vraiment pas le décrire-c'est une
réponse spécieuse ; on a évité de répondre
catégoriquement en soulevant des points
sans conséquence.

Sir Hibbert Tupper a été forcé d'avouer publique-
ment que ces accusations étaient sans fondement.

Cela est aussi absolument faux. L'honora-
ble député (sir Charles Hlbbert Tupper) ne
s'est pas borné à ne rien admettre de cela,
mais il ia répété ses accusations ailleurs et a
indiqué jusqu'à quel point le ministre de
l'Intérieur avait évité de les relever dans
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son discours. Et te, en cette Chambre, lors- pute qui représentait alors 'Islet (M. Tarte),
que, par rapport à ce qui était une accusa- et qui est maintenant le ministre des Tra-
'tion légère, une légère inexactitude dans les vaux public, a porté les seusations les plus
termes, le directeur général des Postes luia graves contre le juge Bossé et contre d'au-
demandé s'il voudrait répéter l'accusation. tres ; et lorsque j'ai cité un règiement cou-
le député de Pictou (sir Charles Hibbert stitionnel en cette Chambre, clest le pre-
Tupper) a pris les documents officiels et a mier ministre actuel qul m'a répondu. et il
démontré que les faits prouvaient toutes les a dit très catégoriquement que nous pouvions
accusairloas portées. La déclaration con- uporter en cette Chambre n'importe quelle
tenue dans la dépêche de l'agence Reuter 1 accusation contre n'importe qui. Le règle-
est, ainsi, une pure Invention: ment constitutionnel est applicable aux ac-

M. Sifton a alors défié sir Hibbert Tupper de porter cusa'tions tendant à destituer un juge et à
une accusation personnelle et a déclaréqu'ue enquête lui enlever ses droits civils. Mais quant à
serait faite immédiatement si une accusation de cette croire qu'un juge, quelle que soit la cour où il
nature était portée. sige et quelle que soit la hauteur de sa posi-

ti tý i 1 l 1 1 1 (
Eh bien ! M. l'Orateur, lorsque le députêé

de Pictou a porté sa première accusation, on
lui a dit (lue s'il engageait son honneur et
sa position, l'on s'enquerrait des accusations.
Il l'a fait et on la dit ensui-te : " Nous pen-
sions que vous porteriez une accusation di-
recte contre un membre du gouvernement."
Ce n'est pas assez que de faire remarquer
que le major Walsh a falt ceci, cela, et
d'autres choses encore ; ce n'est pas assez
que de démontrer que vos employés en cette
région ont volé le gouvernement et le peu-
ple ; ce n'est pas assez que de dire que
l'administrition la plus inefficace et la cor-
ruption ont régné en cette région ; ce n'est
pas assez que de porter 50 à 60 accusations
des plus graves ; on répond : " Vous n'avez
pas engagé voitre honneur, ni votre position,"
et lorsque l'honorable député de Pictou dit :
" Je consens à perdre ma position au parle-
ment et mon droit à toute position dans le
gouvernement du Canada, si je ne puis pas
prouver ces 9ccusations," on répond : " Ne
pouvez-vous pas porter une accusation di-
recte contre moi ? Si vous le faites, nous
soumettrons la chose à. un comité de la
Chambre." A quoi servirait de soumettre
cela à un comité de la Chambre ? -Si on le
faisait, on assisterait au spectacle le, plus la-
xientaible qu'on puisse donner à un peuple
libre ; tous les avocats qui donnent leur
appui au gouvernement emploieraient tous
les moyens pour empêcher l'enquête. Comme
je l'ai dlU une fois auparavant-les termes
sont énergiques-ce serait comme si l'on plai-
dait contre le diable devant le tribunal de
l'enfer.

Le défi n'a pas été accepté. La résolution compre-
nait au-si des afrcusations contre le juge Dugas à l'effet
qu'il avait violé le principe constitutionnel qui pourvoit
à ce que l'examen des accusations portées contre les
juges soit fait par devant les cours supérieures.

On a porté des accusations contre le juge
Duigas, et qu'est-il arrivé depuis ? M. le
président, en votre qualité de lecteur des
journaux publiés en français, vous savez que
le juge Dugas lui-même a écrit et signé un
article où il dit qu'il a fait tout ce dont l'ae-
cuse l'honorable député de Pictou. Nous
avons démontré, dans cette discussion, qu'il
n'y a pas de loi constitutionnelle du genre
de celle qu'ou a invoquée. J'ai cité les termes
mêmes du premier ministre, quand le dé-

vil. 1UIL Y VIC:L av cLU ni, 1iJtzi 5 qu il peut
'ne pas remplir ses devoirs. et qu'un mem-

bre de cette haute cour, le parlement, n'a
pas le droit d'en parler, cela est absurde.
C'est en cette Chambre que l'on dolt porter
des accusations de. ce genre.

Le gouvernement s'est p,1é - la résolution Pn

raison de ce que les assertions les plus sérieuses qu'elle
contenait étaient recontnies coue fausses,-

Ceci est absolument faux. Qui a admis
qu'une seule des assertions de la réso4lutlon
soit fausse ? Personne. Jusqu'ici, tous
les -membres de la gauche en cette Chambre,
et de plus trois députés de la droite et des
centaines de libéraux d'un bout à l'autre du
pays disent qu'on ne s'est pas assez occupé
de ces accusations :
-qu'il était impossible de soumettre les accusations
portees contre un juge à un cnmit. et die rejeter lusage
constitutionnel établi de1 uis longtemps,-

L'accusation portée contre le juge Dugas
n'était qu'un détail dans un long réquisi-
toire-
-qu'une partie seulement des témoignages recueillis
par M. OGilvie et de son rapport avait été recue et
que jusqu'à ce quil soit démontré que l'enquête J'avait
pas été complétée, il serait absurde d'en faire une autre.

La réponse à cela. c'est que M. Ogilvie
lui-même nous dit qu'il est impossible que
son enquête puisse être décisive ; et lorsque
M. Ogilvie aui-anime nous dit qu'à cause des
conditions mêmes de sa commission, il ne
peut faire une enquête complète, alors Il est
absolument Inutile d'attendre la deuxième
livraison de -son rapport.

La réptinse du gouvernement a été reconnue généra-
lement satisfaisante et vingt-neuf conservateurs seule-
ment ont donné leur voix en faveur de la résolution.

Est-ce que cela a une grande signification ?
Nous savons très bien que parfois, lorsqu'un
vote est enregistré en cette Chambre, qsai
soit important pour les deux côtés de la
Chaanbre, un nombre plus considérable des
députés de l'un des côtés de la Ohanibre que
de T'autre peut être absent. Ceda ne prouva
rien. Ce qui est A remarquer, c'est que
outre ces vingt-neuf conservateurs-en sus
de tous les conservateurs qui étaient en cette
Ohambre-trols députés libéraux ont appuyé
la résolution et que ces trois députés libé-
raux viennent de l'ouest, de ces parties du
pays où les gens savent ce qui s'est passé
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au Yukon. Comment doit-on expliquer qu'ils
ont ainsi voté ? Nous disons que ces trois
députés iraient très loin pour gober ce qui
nm' des ministres et nous pouvons être

sû'irs que ce n'est pas pour les beaux yeux
du 'parti conservateur qu'ils nous ont ap-
puyés dans cette circonstance. La véritable
raison de leur conduite, c'est celle-ci : lis
r'eprésentent par ce vote, l'opinion de cen-
taines et (le centaines de libéraux (te
leurs comtés et ils n'oseraient plus s'y pré-
seuter s'il leur falait dire, à la tribune
"Nous avonis refusé l'enquête au sujet do
ces accusations que le peuple de ce pays re-
connait comme étant de nature à être exa-
mninC'es soigneuse-ment."

Sir Wilfrid Lauiier a wmnoncé que si lorsque le
rapport ce M. O't41vie se'rait ree'n, il nie parissait pas
être e- c tle'l t et concilant, l'on fenit Urie unouvell-
euqute' et r i - ,c'l'mit ppLgué pour Inettre tous les
fait-, en) ,len luhmnière.

Mnime en Angleterre, aujourd'hui, une dé-
claration de cette sorte à propos de mon ho-
norah'le armi, doit amuser ; car, en Angle-
terre l'on doit comprendre, peut-être pas
aussi bien qu'ici, ce que valent les sourires
doux et mielleux et les mots et les pro-
messes bienveillants de mon honorable ami.
Supposons que cela veuille dire que nous au-
rous une enquête. N'est-ce pas une chose
monstrueuse que d'avoir -dit que si la deux-
ième livraison du rapport de M. Ogivie n'est
pas satisfaisante ni complète, alors on fera
une enquête nouveue ? N'est-ce pas Md une
insalte directe faite à. l'intelligence du par-
lement et il celle du peuple canadien, lors-
qu'on considere que M. Ogilvie lui-même dit
qu'il ne lui serait pas possible de faire une
enquête coanplète ? Les faits prouvent que
du conmnemnement à la fin-et je crois que
mon honorable ami, le député de Norfolk,
sera d'accord avec 'moi-ce télégramnme pré-
paré par l'agent de Reuter en cette ville, à
la suggestion sans doute d'an ministre de la
Couronne, est un tissu de mensonges, mais
te&1cnment a:1)surde qu'il suffit de 'le lire pour
en rire, Ceci est très grave car le gouver-
nenlenit actuel a non seulement commis des
cri'mes ipolitiques d'une proportion et d'un
nombre sans parallèle dans l'histoire des
gouvernements au Canada, mais il a de plus
rédait l un système la formation de l'opi-
nion publique et, 'lorsque (le peuple est ap-
pelé à exprimer son opinion au moyen de
i'élction 'd'i représentnt en cette Cham-
bre, le gouvernement étoufre la liberté poli-
tique aru Canada et rend les honneurs divins
au despotiseme. Vous devez avoir lu qu'il
Ronie le temple de la Renommée était placé
derrière celui de le Vertu : c'était pour ap-
prendre aux jeunes Romains que pour at-
teindre le tomple de la Renommée, il leur
fallait passer par le temple de la Vertu.

M. McGRIEGOR : Lequel choisiriez-vous ?
M. DAVIN: Je n'ai pas saisi ce qu'a dit

l'homoralAe député. mais je sais que cela ne
l'intéresse pas, car il n'entrera jamais dans
le temple de la Renommée ni dans celui de

M. DAVIN,

la Vertu. Le temple de la Renommée était
ainsi plafcé alin de faire comprendre au
jeune Romain que ce n'était qu'au moyen
'de services rendus à la société et d'actions
nobles, qu'il pourrait atteindre qa renommée.
Mais aujourd'hui, nous constatons que la blé-
rarbie du parti libéral a placé devant le
temple de la Renommée, la "machine", et l'on
enseigne au jeune libéral aujourd'hui, que
s'il veut entrer dans la haute cour du parie-
ment, il lui faudra sacrifier à cette machine.
Un missionnaire grassement payé de ce gou-
veicrnement, que nous avons envoyé de l'autre
côté de l'Atlantique pour nous représenter,
a donné ce cronseil mémorable aux candi-
dats du parti libéral. aux hommes parlemen-
taires : " Vous sacrifierez t la. " machine ".

Quelle que soit la gravité du cas spécial de
mauvaise conduite que j'ai mentionné, ce
qu'il indique est enco<e plus grave et c'est
qu'à Ottawa, nous avons un système mécani-
que pour la formation de l'opinion publi-
que ici, et que l'on ose, même au moyen de
mensonges, de faussetés et d'inventions in-
nombrables former aussi l'opinion publi-
que, en Angleterre.

Sir CHARLES TUPPER (Cap-Breton) : Je
suis très surpris de ce qu'aucun honorable
ministre ne se soit levé pour répondre au
formidable réquisitoire de l'honorable dé-
puté d'Assiniboïa-outest (M. Davin). Il sera
impossihle d'enregistrer plus complètement,
plus catégoriquement la position déplorable
du gouvernement du Canada. C'est l'aveu
(le la part du gouvernement du Canada,
de ce qu'il est dans une position de telle na-
ture par rapport au peuple anglais qu'il est
forcé de recourir A la fabrieation de télé-
grammes mensongers dans le but de changer
l'opinion anglaise . Mon honorable ami (M.
Davin) a catégoriquement dit que l'on s'é-
tait servi de l'agence Reuter en cette ville
pour expédier le message qu'il a lu à cette
Chambre, et, qui, je n'hésite pas à le dire,
contient plus de faussetés flagrantes qui y
sont condensées qu'il paraftrait possible d'ex-
primer dans un méme nombre de lignes. Reu-
ter s'est iprotégé en n'expédiant pas, ce télé-
gramme au nom d'e la compagnie et en di-
sant qu'on lui avait demandé de l'envoyer.
Ce télégranme a été envoyé dans le but de
détruire l'effet produit par l'un des amis et
des partisans du gouvernement l'es plus ter-
nies en Angleterre. le " Times " de Londres,
qui a donné tout l'appui possible au gouver-
nement actuel. comme il a coutumne de le
donner aux gouvernements établis. Le " Ti-
mes" déplorait que le gouvernement du Ca-
nada avait permis que la renommée du Ca-
nada fût ternie sur trois continents, en vo-
tant contre la soumission, à une commission
judiciaire indépendante, de ces accusations.
Le gouvernement s'est vu placé dans une
position si mauvaise, qu'il n'a pas osé con-
sentir à la nomination de commissaires indé-
pendants et qu'il a remis le soin de faire en-
quête sur ces accusations à un employé qui
dépend de lui et qui est l'un des parents du
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ministre qui est le plus en cause. Le " TI-
mes" a trouvé qu'il était impossible d'ap-
prouver une telle conduite et g publié que le
gouvernement avait failli à l'honneur qu'il
devait au Canada et à lui-même lorsque,
après avoir défié un député de cette Cham-
bre de porter des accusations dont il assu-
merait la responsabilité, et après avoir voté
contre la demande à l'effet de soumettre l'af-
faire à une commission, sous le prétexte
qu'aucune accusation n'avait été portée dans
ces conditiois ; il a ensuite, même après que
l'un des pricipaux membres de cette Cham-
bre efût porté des accusations et se fut dé-
elaré prêt à les prouver devant une commis-
sion judiciaire et qu'il eût mis en jeu son
siège en cette Chambre et sa position en ce
pays s'il ne pouvait pas prouver les ac-
cusations qu'il avait portées, désapprouvé la
soumission de ces accusations à une com-
mission indépendante. Le gouvernement a
réuni ses partisans pour appuyer la première
proposition. Ensuite, M. l'Orateur, lors-
qu'il est pris au mot. lorsqu'un membre indé-
pendant de cette Chambre le défie. après
avoir garanti de son siége en cette Chambre
et de sa position en ce pays, sa compétence à
prouver ces accusaitions-il se couvre des
prétextes les plus futiles. les plus insigni-
fiants et les plus méprisables, en guise de rai-
sons, pour demander i ses partisans de dés-
approuver cette proposition. Mais le gouver-
nement n'a pas réussi. Trois députés, parti-
sans du gouvernement, l'ont quitté et ont don-
né leur appui à l'opposition entière. On parle
de 29 députés seulement qui ont appuyé
cette proposition. Mais, M. l'Orateur, celui
qui. a porté Reuter à expédier un télégramme
de cette n'autre. en le payant, je crois, à
même les fonds publics.-je ne doute aucune-
ment (le cela-sait, et tout le monde sait, qu'-
on ne peut rien dire de plus monstrueux que
ceci : que 29 membres du parti conserva-
teur seulement ont consenti à appuyer la
proposition. On a cité deux députés comme
ayant refusé de l'appuyer et tous deux ont
dit qu'ils ne savaient pas que le gouverne-
ment avait l'intention de décider la question
le soir même, et que désirant faire quelques
remarques à ce sujet. et s'attendant A un
ajournement, ils avaient quitté la Chambre.
Le Gouvernement ýs'est aperçu, comme cha-
cun sait, que -tous les conservateurs qui
étaient présents en eette Ch-ambre-non pas
seulement les partisans conservateurs, mais
aussi ceux qui se disent conservateurs Indé-
pendants.-ont appuyé Ra proposition. taudis
que tous les conservateurs qui étaient ab-
sents auraient été contents de l'appuyer. E
serait tout aussi raisonnable de nous dire
que, parce que le gouvernement très tard,
hier soir, n'a pu réunir que 33 voix pour ap-
puyer une question importante, en consé-
quence il n'a pu trouver en cette Chambre
que 33 députés pour l'appuyer. Le gouver-
nement sait que cela serait le mensonge le
plus vil qui pût être fait. Et cependant,
cette monstrueuse Invention, ce mensonge
monstrueux, le gouvernement tente de le

faire avaler au peuple intelligent de l'Angle-
.terre pour détruire l'effet de l'attitude du
" Times " et se réhabiliter dans l'opinion du
peuple anglais. Je suis charmé d'apprendre
que la presse anglaise a reçu ce télégramme
avec tout le mépris qu'il mérite et qu'à d'ex-
ception du " North British Daily Mail " au-
quel le télégramme a été envoyé, pas un seni
journal de Londres n'a public cette iniséra-
ble -tentative d'un gouvernement décrépit,
convaincu, par ses propres paroles et ses
propres actions de ne pas être capable de se
défendre ni ici. ni ailleurs.

L'agence ·télégraphique Reuter jouit d'une
bonne réputatlon. L'établissement de ce
'grand système de communications télégra-
phiques par tout le monde a été fait par
le baron ieuter. gentilhomme très respecta-
ble et très éminent ; son énergie et son es-
prit d'entreprise ont fait de l'agence Reuter
une grande institution, non seulement en
Angleterre, muais en Amérique et dans toutes
les parties du monde civilisé où le télégra-
phe pénètre. Mais je nie rappélle, 31. l'o-
rateur, le temps où, grâce précisément à des
actions du genre de celle-ci, les télégrammes
de Daiziel étaient connus sous le nom de
mensonges de Daiziel, parce que Dalziel per-
mettait l'usage de la ligne télégraphique au
même titre que l'agent de Reuer a permis
celui du système de ce dernier ; non dans
l'intérét public, mais dans l'intérêt des indi-
vidus.

'Mon honorable ami (M. Davin) a soumis à
cette Chambre une question de la plus haute
importance. Eit si le gouvernement avait
voulu se convainecre par ses propres paro-
les de ce qu'il ne pouvait pas avoir d'excuse
il n'aurait pu trouver rien de mieux que
d'expédier ces faussetés, afin de duper le peu-
ple anglais et lui donner à entendre qu'il
n'est ni décrépit, ni condamnable aux yeux
de la Chambre, ni à ceux du pays.

Et le juge Dugas ? Ou dit que le gouverne-
ment ne pouvait permettre cette commission
parce que d'après le système ca-nadien, le
juge Dugas ne pouvait être jugé que par les
cours supérieures. Cette prétention n'a ja-
mais été émise en cette Chambre, aucun mi-
nistre n'a osé faire une déclaration- si con-
traire ù la vérité. Les juges, en ce pays, ne
sont pas jugés par les cours supérieures, et
tout le motde le sait. Quand on doit juger
un juge, c'est le parlement qui doit le faire;
il est accusé en cette Chambre où il subit son
procès, et non devant les cours, comme ce
télégramme mensonger tend il le faire croire
au peuple, pour défendre le gouvernement.
Les arguments futiles et faibles dont le gou-
vernement a falf usage pour établir qu'il ne
pouvait pas permettre la nomination de ces
commissaires ont été balayés comme des
toiles d'arralgnées. En quoi consistait sa
défense ? D'abord, que le gouvernement ne
pouvait subir son procès devant des juges,
et, entre parenthèses, ce télégramme donne à
entendre qu'aucune accusation n'a été portée
contre un membre du gouvernement ; cepen-
dant, le ministre de l'Intérieur se défend en



disant que l'accusation tendait à attaquer nient ont appuyé le proposition. et l'on ne
le gouvernement et à le faire comparaître de- parle nullement de ces trois députés libéraux
vant une cour judiciaire pour y être jugé. 1 qui ont appuyé l'opposition. Cependant, le
Cela n'est pas exact. Personne n'a jamais gouvernement savait qu'il n'y avait pas un
proposé que cette commission eût à juger le seul député conservateur dans la Chambre
gouvernement du Canada. On a proposé des Communes qui n'aurait pas été content
cette commission afin qu'elle obtienne des et fier d'enrégistrer son vote. si le gouverne-
renseignements dignes de foi et indépen- ment, connaissant sa faiblesse, sentant son
dants qu'elle devait fournir à la Chambre, impuissance de continuer cette discussion,
où le gouvernemen subirait son procès. Et n'avait pas imposé cette proposition à une
ainsi tout le tissu oidi par le premier minis- heure très matinale, en l'absence de la
tre pour guider ses amis dans la destruction grande majorité des membres de cette Cham-
de cette proposition, a été exposé comme ab- bie. Je dis que mon honorable ami a rendu
solument faux et nul homme intelligent ne iservice au Canada et je crois de mon devoir
voudrait s'y conformer. Je le répète, ce télé- d'attirer l'attention <le la grande Institution
gramme tendait à faire croire au peuple an- de commications télégraphiques Reuter
glais qu'aucune accusation n'était portée 'sur ce que sa réputation seracompromise, si
contre le gouvernemeut. Eh bien ! trois nil- ses agents permettent aux ministres ou à qui
vistres ont été fortement accusés par un que ce soit. quelles que soient son importne
membre de cette Chambre -qui offrait comme 1 et son influence, de les porter, par le paie-
garantie de ce qu';il était A même de prouver ment de fonds publics, comme celaa été fait
ses accusations, à l'effet que trois ministres je crois dans le cas actuel, à expédier ou
s'étaient rendus coupables de négligence delà de locéan de tels tissus de faussetés,
dans l'administration de leurs départements, pare que ces personnes sentent 'qu'autre-
son slège en cette Ohambre et sa réputation ment, il n'y aura uun seul sentiment chez
en ce pays : D'abord, le ministre de l'Inté- le peuple anglais, et cela, à l'effet que le go-
rieur (M. Sifton), dont l'incompétence, dont vernement actuel est dans une telle position
la négligence, dont la mauvaise administra- 1 qu'il n'a aucun autre moyen de se protéger.
tion ont donné lieu à un carnaval de cor- Je nhésite pas, M. l'Orateur, à dire que le
ruption, qui a déshonoré le Canada aux yeux gouvernement a agi avec sagese, bien que
de tout le globe ; ens'uite, le directeur géné- cela ait ruiné sa réputation etcelle du Cana-
ral des Postes (M. Mulock) qui a été accusé da, lorsqu'il a fait désapprouver cette com-
d'avoir extrêmement mal administré son dé- mission indépendante. Il lui fallait affronter
partement, et -enfin, le ministre des Douanes de deux choses l'une: S'il avait nommé la
(M. Paterson) qui a été accusé d'avoir com- commission. le gouvernement aurait été
mis une fraude, contre les droits canadiens chassé du pouvoir; des preuves auraient été
et britanniques en permettant l'évaluation l 'fournies de la corruption la plus effrontée
$10,000, à la douane, 'd'un navire valant $60, et la plus étendue dont la responsabilité au-
000 et qui devait faire concurrence aux n- rait été rejetée sur le gouvernement lui-
vires britanniques. Voici trois ministres ac- même de telle façon qu'il aurait éé chassé
cusés de fautes graves et cependant, ce télé- du pouvoir.
gramme mensonger donne à entendre qu'au- Maintenant. M. l'Orateur, le ministre de
cun ministre n'a été accusé. Le ministre de l'Intérieur a fait une déclaration l'effet
l'Intérieur a demandé -à la Chambre de s'é- qu'une er'eur avait été commise dans ce
mouvoir de ce qu'un clavigraphiste avait long réquisitoire concernant la concession
écrit "six" au lieu de "huit." Voilà l'une des licences au Yukon. Qu'a-t-il déclaré à la
des meilleures raisons fournies par le gou- Chambre? Il a prétendu lire un rapport,
vernement à cette Chambre, lorsqu'il a de- niais il a lu ce qui n'était pas contenu dans
mandé à ses partisans de désapprouver la le rapport.
nomination de commissaires. Heureusement Il a lu les noms des personnes que le dé-pour l'honneur du parti libéral trois hommes put de Pictou avait dit être des anciens
Se sont montrés assez indépetdants pour a.ssciés. sinon des assoiés natuels du mi-
oser dire au gouvernement : aprs votre pro- nistre de l'Intérieur, et Il a cherché à faire
messe solennelle à l'effet que, si l'on consta- croire au public que les anciens associés, se
tait que la commisison de M. Ogilvie était in- dissmulant derrière une foule de noms d'em-
suffisante, vous nommeriez une commission prunt et d'alibis, se disaient tantôt de Bran-
judiciaire pour s'enquérir de ces accusations, don, tantôt de Vancotver et 'tantôt d'Ottawa,
et après que . Oqgilvie lui-même a déclaré afin de faire croire que ces gens étaient au-
dans sa propre cour. qu'il était absolument tant d'individus différents qui s'étaient pait
Incapable de faire une enquête valable àl ce accorder des permis de dragage. Et mon
sujet, qu'il a demandé plus d'autorité m nous honorable ami prétend ensuite lire dans ce
ne pouvos vous appuyer, et nous deman- rapport A lcordé, acu
dons que vous remiplissiez les promesses que Ces mots ne sont pas dans le 'n ppot. Il
vous avez faites en vue d'«btenir notre appui a ajouté Xquelque chose. Voici ce qui estantérieur, arrivé. On a accordé à ces gens de baux

Trois députés indépendants de la droite minierset je suis convalncu aujourd'hui
ont appuyé l'opposition ' compacte et ce- que si l'on faisait une enquête. ou constate-
pendant ce mensonge est envoyé en An e rait que ces hommes les ont demandés afin de
gleterre à l'effet que 29 conservateurs 'seule- pouvoir les coporter d'un bout à l'autre du

Sir CHARLES TUPPER. pays et les vendre avec profit, ainsi qu'ils
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avaient l'habitude de le faire depuis deux
ans, et ainsi qu'ils l'ont fait dans le cas que
j'ai sous la main, et que le ministre de l'In-
térieur semble étrangement avoir oublié :
A. E. PhIlp, Klondike, une autre fausse
adresse, car c'est le même A. E. Philp de
Brandon, et le même A. E. Philp de Van-
couver.

Sur ces baux figurent plusieurs personnes
qui se dissimulent derrière ces noms d'em-
prunt. Elles pouvaient ainsi céder leurs ti-
tres avec -profit, et dédlarer, pour les vendre
avec plus d'avantage, que le ministre de
l'Intérieur et le major Walsh avaient tous
deux un intérêt dans ces baux, ainsi que
l'honorable député de Pictou était prêt à le
prouver. Lorsque des locataires pouvaient
vendre, et c'est évidemment ce qu'ils ont
fait, ces 20 milles d'une des plus riches rl-
vières aurifères du monde entier,-quoique
le ministre de l'Intérieur ait cru devoir dé-
elarer que pas un bail n'avait été consenti à
une de ces personnes,-je suis convaincu
qu'ils n'ont pas manqué de trafiquer de ces
titres toutes les fois qu'ils en ont eu 1'oc-
casion.

Le député de Plctou s'est engagé à prou-
ver :

Que le dit Philn. jusque-là associé du dit ministre,
représenta par écrit qu'il était engagé dans une entre-.
prise de dragage au Yukon--

20 'milles de la rivière aurifère 'la plus riche
du monde.
-et cherchant à induire une autre Seoime à se
joindre à lui, repésenta par écrit que M. Siftan, le
(lit ministre et le major Wplsh étaient aus-i intéres>és
avec lui. mais que leurs noms ne pouvaient pas paraître
"piur des raisons qui saute11t aux yeux, dia*-il.

Est-ce là une accusation qu'on aurait dO
refuser d'examiner ? Est-ce qu'on aurait dû
refuser de confier le soin de faire une en-
quête sur ces faits à -un autre quà l'oncle
de M. Sifton. et empêcher les accusateurs de
fournir leurs preuves ? Mais le premier
ministre savait que son coillgue serait igno-
mrinieusement chassé du parlement si le dé-
puté de Pictou fournissait les preuves qu'il
s'était engagé à donner . et il a déclaré
que son parti défendrait le ministre de l'In-
térieur, que celui-ci était un admirable mi-
nistre et que, en butte aux attaques des dé-
putés conservrateurs, il méritait d'être em-
brassé tout comme la machine d'Elgin-ouest.

Voiià comnment le premier ministre a dé-
fendu son coR ègue. Ces attaques, nous
dit-il, nous l'ont rendu tellement cher que
nous devons le presser sur notre coeur.
comme M. Preston recommandait à M. Mac-
Nieh d'embrasser la machine électorale qu1i
avait remporté l'élection id'Elgin-ouest.

Et, comme je q'ai dit, le ministre de l'Inté-
ïrieur avait ce document à la main lorsqu'il
a déclaré que pas un bail n'avait été cou-
senti à aucun de ses anciens associés. Mais
il avait cette inscription sons les yeux : A. E.
Phi'pj, Ilondike, 20 milles sur la rivière
KIlondike, payé $2,00O. Et les autres baux
miniers que possédait ce A. E. Philp au-

raient été inscrits de la même manière, si
eet ancien associé du ministre de l'Intérieur
avait pu les céder et induire d'autres per-
sonnes à faire avec lui ce trafic.

On ferait bien de lire le I Free Press ", d'il
y a trois jours, disant qu'une certaine per-
sonne que M. Philp avait Induite à se char-
ger de la vente d'un de ces baux miniers,
réclame $4,000 pour ses services. Je dis que
le député d'Assiniboia-ouest a rendu un ser-
vice au pays, en exposant cette misérable
et indigne tentative d'un gouvernement qui
s'écroule et qui, cependant, voudrait se re-
plâtrer aux yeux du public anglais. Je dis
que mon honorable ami (M. Davin) a rendu
un service aux agents de la ligne *Reuter et
de toutes autres lignes télégraphiques qui
font affaires au Canada. l a démontré à
ces messieurs combien il sera dangereux
pour eux d'accpter, même sur la recomu-
mandation du ministre de l'Intérieur, s'ap-
puyant sur l'influence du gouvernement,
d'accepter un message disant : " Nous avons
été requis "'. Je dois dire, en justice pour
l'agent de la Compagnie Reuter, que celu-el
aurait certainement refusé d'envoyer ce mes-
sage 'menteur, excepté dans les termes que
je viens d'indiquer, à la demande de la per-
sonne qui le lui présentait.

Je le répète, nous devons remercier l'hono-
rable député d'Assiniboia-ouest d'avoir ex-
posé ces faits d'une façon énergique, afin
d'éveiler la conscience publique qui som-
meide et démontrer par quels moyens mat-
honnêtes et déshonorants, le gouvernement
cherche à duper non seulement le peupie ca-
nadien, mais aussi le peuple anglais.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je crois,
M. l'Orateur, que le gouvernement qui s'é-
croule sans que personne cherche à le sou-
tenir, ne demanderait pas un meilleur ami
que l'honorable chef de l'opposition. Lors-
qu'un homme de son rang persiste à occuper,
je ne dirai pas dépenser, le temps de la Cham-
bre, en répétant des accusations qui ont
déjà été -deux fois discutées très longuement,
deux fois répétées et deux fois rejetées à
une écrasante majorité, je dois dire que tant
qu'il continuera à diriger la loyale opposi-
tion de Ea Majesté, le gouvernement " qui
s'écroule sans que personne cherche à le sou-
tenir," n'aura pas lieu de s'inquiéter.

Je n'ai pas eu le plaisir d'être présent à la
dernière discussion de ces accusations, mais
j'ai assisté au premier débat. Durant sept
heures, victime patiente et résignée, j'ai
écouté le discours de l'honorable député de
Pictou. Je n'ai pas seulement entendu ses
accusations-ce n'est peut-être pas le mot
propre,-non seulement j'ai entendu ses di-
vagations et ses assertions incohérentes,
mais j'ai aussi entendu la réponse du minis-
tre de l'Intérieur, et je dirai à l'honorable

1chef de l'opposition, si la chose peut lui être
agréable, que personne n'a jamais rendu au
ministre de l'Intérieur -un plus grand service
que ne l'a fait l'honorable député de Pictou,
en formulant ces accusations.
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J'ajouterai que si mon honorable ami (sir
Charles Tupper) veut bien consulter ses par-
tisans. il apprendra qu'un grand nombre d'en-
tre eux partagent l'opinion que je viens d'ex-
primer.

M. COO1RANE : Pas un seul.
Le MINISTRE DU COMMERCE: Je crains

bien que l'honorable député ne parle pour
li eulement.

Comme je l'ai dit, je n'ai pas entendu le
dernier discours dans lequel le député de
Pictou s'est surpassé lui-même, je crois, dans
le rapport de 9 heures à 7 heures, mais j'ai lu
ses accusations, et je dois lui dire que, en
ma qualité de député. je répudie formelle-
ment et complètement la doctrine qu'il a
énoncée, à savoir que la Chambre des con-
umunes n'était pas le lieu où il convenait de
fa ire une enquête sur des accusations for-
i mulées conrre le gouvernement du Canada.
Nous sonunes5 suri' les bancs du trésor, par
la volonté 'des membres de cette Chambre, et
c'est gravement calomnier le parlement du
Canada que de dire, comme l'a fait l'hono-
rable chef de l'opposition, et comme ses
amis l'ont insinué, qu'un comité choisi de la
Chambre. un comité dont les membres de la
gauche forment les deux cinquièmes environ.
ne peut leur rendre justice.

Qu'avons-nous fait dans des circonstances'
semblables ? Nous n'avons pas eu peur de
nous présenter devant les comités de la
Chambre lorsque nous avons eu des accusa-
tions à formuler. Qu'a fait M. lluntington
lorsqu'il a eu occasion de mettre en accusa-
tion les collègues de l'honorable député (sir
Charles Tupper), ainsi que celui-ci, à cause
des gigantesques scandales quïi ont immor-
talisé les débuts de la construction du che-
min de fer Canadien du Pacifique ? A-t-il
demandé une commission de juges ? A-t-il
hésité à remettre son sort entre les mains
d'un comité de la Chambre, d'un comité dont
la majorité des membres, et il le savait, lui
était nécessairement hostile ? M. Hunting-
ton :s'est présenté, a formulé des accusations
précises et catégoriques, s'est engagé, sur
son hionneur, iL les prouver et a demandé une
enquête devant un des comités de la Oham-
bre.

Qu'est-cc que notre Orateur a. fait dans
des circonstances à peu près semblables ?
A-t-il demandé une commissioni judiciaire ?
Non, il consentait volontiers à comparaître
devant un comité de la Chambre pour établir
les accusations qu'il avait formulées.

Qu'est-ce que M. Lister a proposé de faire
lorsqu''l a formulé certaines accusations
contre un autre membre de l'ancienne admi-
nistration ? A-t-il eu peur ? A-t-il tremblé
à l'idée de comparaître devant -un comité de
la Chambre, composé d'une majorité de dé-
putés qui lui étaient hostiles ? Qu'ont fait
les amis 'du chef de l'opposition dans ces oc-
casions ? Ils ont refusé de faire une en-
quête, dans les deux cas.

L'honorable préopinant (sir Oharles Tup-
per) dit que c'est avec beaucoup de difficulté

Sir RICHARD CARTWRIGH1T.

lue nous avons pu Induire nos partisans à
repousser ces accusations. Mais il y a une
différence entre ses partisans et les nôtres.
il ne niera pas qu'un très petit nombre de
ses partisans n'aient consenti à appuyer ces
accusations. Ca n'a pas été un vote pris à
i'improviste, muais bien la conclusion d'une
accusation directe formulée par un membre
éminent de l'opposition, par l'honorable dé-
puté de Pictou, après des jours et des jours
le discussion, et les amis de l'honorable dé-
puté avaient le droit et étaient parfaitement
capables de venir voter en faveur d'une en-
quête. s'ils l'eussent voulu.

Après que ces aceusations ont été répétées
deux fois, et deux fois rejetées, je crois qu'il
est plus qu'inutile et contraire aux règles gé-
nérales de la discussion de revenir aujour-
d'hui rabîicher les mêmes allégations. L'ho-
norable chef de l'opposition semble croire
que l'on peut formuler une accusation con-
tre le ministre de l'Intérieur, et dit que le
dpu-té de Pictou a accusé ce dernier d'avoir
été intéressé dans la vente de certaines pro-
uriétés minières. L'honorable chef de l'op-
position veut-il dire qu'il va prouver cette
accusation ?

Sir CHARLES TUPPER : J'ai dit que
lhonorable dputé de Pictou s'était déclaré

prêt à prouver que l'ancien associé du minis-
tre de l'Intérieur, M. Philp, qui s'était fait
consentir un bail minier de 20 milles sur la
rivière Klondike, avùit écrit -que 'le ministre

,e l'Intérieur et le major Walsh étaient tous
deux intéressés avec lui dans cette entre-
prise, et que la lettre pouvait être produite.

Le MINISTRE DU OMMERCE : C'est
bien différent. Si l'honorable chef de l'op-
position lui-même, ou l'honorable député de
Pictou, veut bien se lever et dire qu'il est
informé et croit que le ministre de l'Intérieur
était intéressé dans la vente ou les profits
d'une concession minière quelconque, nous
lui fournirons Immédiatement toutes les faci-
lités afin de prouver ses accusations, s'il le
peut, comme nos amis ont prouvé leurs ac-
cusations contre sir Hector Langevin, de-
vant un comité de la Chambre et dans d'au-
tres cas que j'ai mentionnés.

,Sir 'OHARLES TUPPER : L'honorable mi-
nistre ferait mieux d'aller passer une heure
en haut.

Le MINISTRE DU COMMERCE : La
gauche a obtenu immédiatement l'en-
quête qu'elle a demandée devant un
comité. Si les -honorables députés ont
confiance que ces accusations sont bien fon-
dées, ils peuvent les formuler ici, sous leur
responsabilité personnelle, et ne pas se
cacher derrière des communications anony-
mes, et en demandant une enquête devant
un comité de la Chambre. Ils l'obtiendront
immédiatement. Qu'ils combattent à visage
découvert ; toute la presse du Canada attend
leurs accusations et ils auront l'occasion de
dire pour quelles raisons, ils lancent des ac-
eusations contre les membres du gouverne-
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ment. Mais s'ils ne veulent pas se montrer
en plein soleil, pour l'amour de leur propre
honneur, qu'ils se taisent.

Il est 'contraire à la dignité de la Ohambre
que l'honorable chef de l'opposition ou le dé-
puté de Pictou se lève ici et se cache derrière
des oui-dire et des communications anony-
mes. S'ils croient ces accusations vraies,
leur devoir est de le dire et de demander une
enquête devant un comité. Ils obtiendront
pleine justice, ils auront toute la latitude
voulue ; ils pourront assigner leurs témoins
à comparaître et les faire venir de tous les
coins du monde, ainsi qu'ils l'ont fait plus
d'une fois ; ils auront toute la. publicité
qu'ils désirent, la presse secondera leurs ef-
forts, et s'il y a eu des fautes, je leur aiderai
à punir les coupables comme tout autre
membre de cette Chambre et aussi prompte-
ment que possible.

Mais je condamne cette inutile et insensée
perte de temps, cette répétition des mêmes
accusations sur lesquelles la Chambre a
déjà prononcé. Il y a une voie qu'indiquent
l'histoire de l'Angleterre et les usages cons-
titutionnels, un moyen sanctionné par notre
pratique et nos précédents, c'est de faire ce
qu'a fait :U. Huntington, ce que sir James
Edgar et M. Lister étaient prêts à faire, et
ce qu'a fait M. Tarte au sujet de cette en-
quête, dont la conclusion a été l'expulsion de
sir Hector Langevin de la vie publique : à
savoir, formuler ses accusations, demander
une enquête devant un comité. En agissant
ainsi ils auraient toute la publicité possible,
et la presse et le public pourraient juger en-
tre l'accusateur et les accusés.

M. FOSTER -: L'honorable préopinant (sir
Richard Oartwright), avec une étrange abné-
gation de l'intelligence dont di fait- preuve
géréralement a complétement évité la ques-
tion que l'honorable député d'Assinibola-
ouest (M. Davin) a soulevée. Je n'ai pas
de doute qu'il en a senti toute la portée et
qu'il a suivi attentivement les deux discours
qui ont été prononcés, et que lorsqu'i s'est
levé il avait une idée vague d'y faire allu-
sion, mais il a parfaitement réussi à faire
une harangue de quinze minutes sans même
toucher à la question.

Il félicite son parti d'avoir un ami très
fidèle et très précieux dans la personne de
l'honorable chef de l'opposition. Je consens
volontiers à joindre mes félicitations aux
siennes. J'espère qu'il conservera longtemps
un pareil ami ; et tant que les fautes de
l'honorable ministre et de ses collègues ap-
pelleront la vengeance du ciel et d'un corps
électoral honnête, j'espère que nous verrons
à son poste l'honorable chef de l'opposition
pour dénoncer leurs méfaits et les leur rap-
peler : " De peur qu'ils n'oublient, de peur
qu'ils n'oublient ".

Il y a aussi un autre grand ami pour un
des membres de l'administration. Commele
chef de i'opposition est un grand ami, en
général, du gouvernement, l'honorable député
de Pictou est un ami tout particulier pour

le ministre de l'Intérieur. L'honorable préo-
pinant (sir Richard Cartwright) félicite l'ho-
norable député de Pictou de la grande ami-
tié qu'il témoigne par ses attaques au mi-
nistre de l'intérieur. J'espère qu'il vivra
longtemps pour jouir du spectacle d'une pa-
roille amitié.

Je dirai au ministre du Commerce que le
pays sera loin de partager son opinion sur
les accusations relatives à l'a<:ninistration
du Yukon et sur la manière dont le gouver-
nement les a envisagées ; il se placera à un
point de vue bien différent. et je crois que
mon honorable ami et ses collègues s'en
apercevront avant lougtemps.

Le fait est que. dans les trois dernières
années, le ministre du Commerce a tout mis·
en euvre, de jour en jour. de mois en mois
et d'année en année. pour se dépouiller de
·tous les vestiges de la réputation qui le pa-
rait aux yeux du pays.

M. DAVIN : Il est aujourd'hui aussi nu
qu'Adam le jour qu'il a été créé.

M. FOSTER : A ce moment, Il a assez
bien réussi -à exhiber toute sa nudité aux
yeux du peuple.

M. DAVIN: l n'a même plus la feuille de
vigne obligatoire.

M. FOSTER : Je ne puis féliciter bien
choleureusement un homme habile, et intel-
ligent. un vieux politicien. ni au nom de la
conscience publique, ni au nom de l'intelli-
genee publique du succès qui a couronné ses·
efforts à ce sujet.

L'honorable ministre peut-il me citer une.
seule de ses opinions sur 'les grandes ques-
tions de la politique, pendant ses dix-sept
ans d'opposition, qu'il n'ait contredite, reniée
et répudiée ? Je lui diral,-et si c'est une
consolation pour lui, que cette pensée l'ac-
compagne jour et unit,-je lui dirai qu'au-
jourd'hui la portion saine et bien pensante
du peuple canadien le regarde avec une cer-
taine pitié, et que de temps à autre, il se
mêle à cette pitié un sentiment qui n'est pas
aussi réconfortant pour un homme public.

L'honorable ministre va se reconnaître
dans ce portrait que je lui montre, un por-
trait singulièrement fidèle, peut-être pas
aussi jovial que celui que nous avons vu
dans les " Bytown Coons " et qui, de se-
maine en semaine, a fait rire la popula-
tion d'un bon gros rire sans malice, mais
tout de même un portrait qui fait voir com-
bien est vrai ce refrain : " Je ne puis chan-
ter les vieilles chansons ". Avec quelle pro-
fonde pItié nous contemplons aujourd'hui les-
traits de mon honorable ami qui siège tran-
qui.lement et paisiblement devant nous.

Avec quelle pitié infinie nous le regardons
et quelle sympathie nous éprouvons pour lui
songeant que ses bons vieux airs, ces chan-
sons fortes et bien modulées d'il y a huit ou
dix ans sont maintenant oubliées ; non. je-
me trompe, Il se les Tappelle, mais ne peut
Plus convenablement les chanter.
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Que disait-il, il y a juste cinq ans, en pre- l'huile Saint-Jacob, ou toute autre réclame
nant l'attritude caractéristique que nous lui de cette nature insérée sur demande et
voyons dans ce portrait ? Que disait-il en payée à beaux écus sonnants, et n'exprimant
mars 1894 ? Il a répété la même chose. niais pas du tout l'opinion du journal qui la con-
avec encore plus d'énergie. jusqu'en juin tient.
1896: On a peut-être payé pour l'insertion de

Le Canada n' >ns et n'a jamais eu besoin de dépen- cette dépêche ; elle a peut-être été publiée
ser $36,000,000 à 837,000.000 par année. C'est une gratuitement, mais elle a été transmise sur
chose monstrueuse, à bien y songer, indlépendamment demande ", et nous apercevons immédiate-
des impôts que nous î>ayunns. que d'imposer à 5,000,000 ment la main ingénieuse d'un homme que
d'habitants (Fun plys connue le notre une dépense nous coudoyons dans cette enceinte et que
annuelle de $:i,000,000 à 837,000,000. 1 nous continuerons encore à voir Ici.

1 Le but qu'il voulait atteindre s'est trouvé
C'est là une des vieilles chansons. mais manqué, parce que l'honorable Renter n'a

mon honorable ami ne peut plus la chanter accepté cette dépêche qu'à la condition de la
aujourd'hui. Il est obligé de danser sur les faire précéder des mots " On nous demande
airs vifs que lui joue le ministre des Tra- de publier ce qui suit." C'est-à-dire qu'il ne
vaux publics. Aujourd'hui, il lui faut as- voulait pas en être responsable, qu'elle fût
souplir ses vieux membres, s'il veut faire les vruai ou qu'elle fûtrerset vraie ou qu'elle fût fausse.mêmes pas que l'homme agile qui représente Que fait voir cette dépêche ? Elle fait
la province du Nouveau-Brunswick. Les voir que le gouvernement. pour gagner lopi-
vieilles chansons ! Oh ! non, mon honorable nir que e en Aner em-
ami nepeut plslschanter. Comme unnion pulilque à sa cause en Angleterre, em-

ne un ploie les mêmes moyens malhonnêtes qu'il a
perroquet. il est obligé d'apprendre et de ré- employés ici pour arriver et se maintenir au
péter des airs vifs, nouveaux et étrangers ;~ pouvoir. Y a-t-il un homme de bon sens qui
il est obligé d'accompagner ses collègues, puisse lire cette dépêche et dire qu'elle est
plus ambitieux. plus entreprenants. plus au- un résumé fidèle de ce qui s'est passé dans
dacieux, et. je dois le dire, moins scrupuleux. cette Chambre ?
qui dirigent le gouvernement dont il est loin
d'être. à l'heure qu'il est, un des membres Quelques VOIX: Oui.
les pAus importants. M. FOSTER : Alors, qu'il se lève ici et qu'il

Revenons à la question. M. l'Orateur. Si donne ses raisons pour penser ainsi. Il était
vous formulez des accusations, ces mes- impossible de rédiger une dépêche plus faus-
sieurs vous accorderont une enquête devant se sans risquer de dépasser le but. L'hom-
un comité. Vous avez des comités et vous ' man e, mas o éut Là ou
avez déjà fait des enquêtes. Tout le monde, me malhonnête, miais adroit, réussit gâ où un

autre aurait échoué, et c'est un prévarica-
sait que jamais tribunal ne fut plus impar- i teur habile qui a écrit cette dépêche que
tial que le comité, chargé par sir John I l'agence Reuter, " sur demande" a trans-
Thompson. d'examiner ce qu'on a appelé mise au public anglais. Mis on ne trou-
les accusations Langevin. Jamais on ne fut vera pas un député, -qui tient à sa réputation,plus libre de se procurer des preuves et pour sohtenir qu'elle donne une juste idée
d'obtenir les renseignements nécessaires. des faits concernant les accusations à pro-

M. BERGERON : Le gouvernement a payé pos du Yukon. Il n'oserait pas, par respect
l'avocat des accusateurs. 1 pour l'opinion publique.

Quand les ministres sont poussés au pied
M. FOSTER : Oui, " Pas de commissions " du mur ; quand des accusations sont por-

disent les honorable membres de la droite. tées contre eux ; quand celui qui les porte
Mais les accusations Caron ont été portées est un membre éminent de cette Chambre,
devant une commission, ainsi que mon hono- 1 et qu'il met sa position, son avenir et sa ré-
rable ami (sir Richard Cartwright) le putation en jeu, comme garants de sa véra-
sait parfaitement. Mais il semble que cité, ils cherchent à se tirer d'affaire en di-
le gouvernement actuel est destiné à sant qu'ils ne veulent pas abdiquer leurs
arriver à ses fins s'il est possible, fonctions pour les transmettre à une com-
non en suivant la ligne droite, mais mission royale-ils ne veulent pas que des
en prenant des voies courbes et tortueuses. juges fassent le procès d'un gouvernement.

Ce matin, on lit dans un journal anglais, Cela avait déjà été dit par des hommes
une dépêche de l'agence Reuter. . Mais de deuxième ordre, mais je ne croyais pas
l'agence Reulter à l'instinct de la con- que le ministre du Commerce osAt recou-
servation très développé et quoi qu'- rir à un pareil argument. La Chambre ne
elle ait succombé devant une Influence 1 peut arriver à une conclusion qu'après avoir
supérieure et se soit laissée allécher par le 1 pris connaissance des faits ; et qu'est-ce
prix du message, elle cherche à se discul- qu'une commission royale aurait fait ? Qui
per en ajoutant " publié sur demande ". Si a Jamais prétendu, Ici ou ailleurs, que la
quelque chose pouvait condamner la dépé- commission royale devait faire le procès du
che aux yeux de tous les hommes de la gouvernement, juger les ministres, ou pro-
mère patrie, c'est bien ces mots-là. noncer des sentences? -rdonne. La seule

Vous pourriez tout aussi bien essayer de raison pour instituer une commission royale,
porter la persuasion dans les esprits en pu- était dé faire taire une enquête par des
bilant une annonce du savon Pears ou de hommes désintéressés, afin que la Cihambre,

M. POSTER. -
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après avoir été mise en pleine possession de
tous les faits. pût décider si les ministres
étaient coupables, ou non.

Un gouvernement, confiant de sa force et
de son innocence, ne se serait jamais opposé
à cela. Mais mon honorable ami ne veut
pas d'une pareille commission et le seul fait
de voir cette dépêche publiée " sur deman-
de" par l'agence Reuter, est une preuve
que les ministres sentent où le bât les
blesse. Ils comprennent que l'opinion pu-
blique éclairée, au Canada et dans le
monde entier, comme le laisse entendre le
" Times ", les condamne de ne pas ac-
corder ce qu'accorderait tout gouvernement
fort de son innocence. Ils savent que le
verdict leur serait défavorable, et par ce
moyen malhonnête, un personnage haut coté
dans les rangs ministériels envoie cette dé-
pêche " sur demande " au public anglais.

Pourquoi fait-on cela ? Pour contrecarrer
le verdict, pour détruire l'impression hostile
qu'ils sentent se propager et que le " Times "
Indique dans un article de fond. Ces moyens
malhonnêtes jettent du louche sur la nais-
sance, la conduite et le maintien du gou-
vernement. Il est né de la déception et
Il le sait. Pendant les cinq années qui
ont précéde leur arrivée au pouvoir, ou ils ig-
noraient absolument le sentiment populaire,
ou ils ont trompé les électeurs pour arriver
au pouvoir. Ils ont fait tout à fait le con-
traire de ce qu'ils avaient promis de faire ;
Ils adorent tout ce qu'ils avaient brûlé. S'il
y a un moyen malhonnête de faire une chose,
on peut être certain que le gouvernement
y aua -recours. S'il veut faire des dépenses
extraordinaires dans le Yukon, par l'entre-
mise de l'instrument et du serviteur d'un
des ministres, ils mettent de côté les règles
fondamentales du régime constitutionnel qui
exigent que l'argent soit voté avant d'être
dépensé. Il dérobe des crédits réguliers,
des sommes qu'il n'a jamais été autorisé à
dépenser, et il envoie Charleson opérer'dans
l'ouest, avec cet argent, sans la sanction du
parlement ; et cela en dépit de deux actes
du parlement, votés sous la direction de
ces mêmes ministres érigeant des compagnies
en corporations et leur accordant le privilège
de construire une ligne télégraphique dans le
Yukon. Le gouvernement fait cela en
dépit d'une correspondance dans laquelle
un membre de cette Chambre a pris
une part éminente, mais au sujet de
laquelle il n'a pas encore ouvert la
bouche, pour -ne pas avoir à condamner les
ministres. Le gouvernement fait cela en
dépit d'une correspondance sous le sceau du
gouvernement et la signature d'un ministre,
dans laquelle ce dernier donne aux Intéres-
ses l'assurance qu'il est corps et Ame avec
eux et qu'il défendra leurs intérêts contre
les entreprises d'une compagnie riva-le.
Cette compagnie, se fiant à ce qu'ele croyait
être la bonne fol du gouvernement, et celle
d'un ministre en particullerr, s'organisait,
eommençait les travaux, adhetait son ma-té-
riel.

C'est pendant ce temps que l'on montait
l'affaire Charleson ; et nous avons aujour-
d'hui dans les estimations une demande de
crédit de $400,000 pour la construction d'une
.igne télégraphique au Yukon, quand passun
sou n'aurait dû être dépensé, et quand il
n'était pas nécessaire de dépenser un sou.

Le gouvernement n'avait qu'à respecter les
privilèges qu'il avait accordés, qu'à tenir les
promesses qu'fl avait faites à cette compa-
gnie, en exigeant simplement la préséance
pour les dépêches du gouvernement. Par
ce moyen, on aurait économisé un demi mil-
Ilion que coûtera cette ligne et le service n'en
aurait pas souffert ; cela n'aurait pas fait
l'affaire du ministre des Travaux publics, ni
de ses favoris, ni du gouvernement, mais
l'argent des contribuables n'aurait pas été
gaspillé inutilement.

Mais que veut-on? I faut bien tenir
compte de l'état d'âme de nos adversaires.
Pour eux, la doctrine bourassienne est la
règle des actions. Nous en avons eu la
preuve, hier encore, quand un membre de
cette Chambre déclarait qu'étant lui-même
représentant d'un comté, ce serait de l'im-
pertinence de sa part de critiquer les dépen-
ses qui pourraient être faites dans un autre
comté. Ainsi, on peut gaspiller un million
de piastres dans le Yukon, on peut dépenser
un million en travaux publics, sans deman-
der de soumissions et en payant le double
du prix, et un membre indépendant de la
Chambre, partisan de la doctrine bouras-
sienne, n'aura pas un mot à dire. Cela ne
le regarde pas, car ce n'est pas dans son
comté.

Mais il y a plus que cela encore ; non con-
tent d'avoir entassé déception sur décep-
tion depuis cinq ou six ans, le gouverne-
ment de sa propre initia;tive, a mis de côté
la règle qui depuis la Confédération régis-
sait toute dépense des deniers publics-celle
de donner les travaux à l'entreprise après
avoir demandé des soumissions publique-
ment

Pour faire voir où le gouvernement en est
rendu, je rappellerai qu'hier soir, le minis-
tre des Finances en demandant un crédit,
n'a pas osé dire ce qu'il entendait faire de
cet argent. Pourquoi ? Parce que le maître
n'y était -pas, et qu'il ne savait pas ce que le
maître entendait faire à son retour; il n'a
pas voulu s'exposer à perdre sa place, en in-
diquant la politique du -gouvernement en
l'absence du maître.

Le parlement a-t-il jamais été témoin d'un
pareil spectacle? -Prenons, par exemple, les es-
timations d'un bout à l'autre; nous en avons
voté une partie, et l'autre partie est à venir,
et je n'hésite pas à dire qu'à chaque ligne
on y voit des traces de cette corruption, de
cet achat des comtés que le ministre du
Commerce (sir Richard Cartwright) dénon-
çait autrefois avec tant de violence, quand
Il prenait cette attitude héroïque que nous
nous rappelons tous et entonnait son thème
favori., Mais tout cela ne suffit pas encore.
Le nouveau libéralisme va plus loin. Après
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avoir trompé, il a corrompu et, maintenant, les annales comme un monument de la cor-
il vole. C'est la nouvelle phase. L'électeur ruption et de l'hypocrisie du parti libéral
honnête qui se montre inaecessible aux sé-
d'uctions des travaux publics, et aux avan-
tages privés, et qui va consciencieusement dé-
poser son bulletin dans l'urne électorale,
constate au dépouillement du scrutin qu'on
lui a volé son bulletin de vote. Cela a été
prouvé par la confession de McNish, dans
Elgin-ouest, et cela est écrit dans le sombre
régistre que nos adversaires auront à af-
fronter, en présence des électeurs. Cela est
écrit 'aussi en encre de plus en plus noire dans
les régistres du comité qui siège actuelle-
mmen dans une autre salle de cet édifice. Les
moyens employés par les meneurs libéraux
dans l'életiol provinciale d'Elgini-ouest. ont
été mis en Suvre par les meneurs libéraux
dans l'élection fédérale de Huron-ouest.

Dans la joie délirante que lui causait l'élec-
tion (le M. Holmmes, un journal libéral s'incli-
nait avec admiration devant le merveilleux
génie et l'incomparable puissance d'organisa-
tion du directcur général des Postes (M.
Mulok) qui avait dirigé cette campagne.
" Remerciez la machine." Que l'ancien libé-
ralisie fasse place au nouveau, à partir
d'aujourd'hui. Les doctrines bourassiennes
sont maintenant admises-le principe de la
responsabilité limitée, d'après lequel un dé-
puté n'est responsable que de ce qui se passe
dans les limites de son comté. Les libéraux
forment une compagnie à responsabilité li-
mitée. Le ministère des Travaux publics,
est aussi une compagnie à responsabilité li-
mitée, et le ministre des Finances a fait voir
piteusement. hier soir, que sa responsabilité
est très limitée. Et l'excellent chef d'atta-
que. le chanteur ·des bonnes vieilles chan-
sans d'autrefoins (sir Richard Cartwright),
n'est aussi qu'une responsabilité très limitée.

Mais ils ne s'arréteront pas encore là.
Après avoir trompé, corrompu, et volé les
bulletins, ils franchissent le dernier échelon
de la dégradation et récompensent par une
grosse sinécure l'homme qui a inventé.
et exploité la " machine." Où est Preston, à
l'heure qu'il est ? C'est lui qui, plus que
tout autre, a fait fonctionner la machine
dans Elgin-ouest ; cela ressort de ses pro-
pres aveux. Il a opéré ainsi dans la grande
province de l'Ontario et il s'en glorifiait telle-
ment, que lorsqu'il re'ut la nouvelle que Mc-
Nish était élu, grâce aux bulletins des hon-
nêtes électeurs qu'on avait volés, fou de joie,
il écrivit :
Mon cher DoNALD McNisH,

Saint-Thomas, Ont.
Sincères félicitations. Je regrette du fond du cœur

de ne pas pouvoir être au milieu de vous ce soir. Le
fait d'être appuyé par une si noble armée de tra-
vailleurs devrait vous rendre l'homme le plus fier
d'Ontario.

Cette noble armée de travailleurs a été' dé-
masquée, en partie, du moins, grà'ce à la con-
fession la plus abjecte qu'un homme public
ait jamais faite-la confession de McNish,
dans Elgin-ouest, confession qui restera dans
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dans Ontario.
" Noble bande de travailleurs ". Le capi-

taine Sullivan en était, Duncan Boles en
était un autre, et quels sont les autres ' Leur
nom est légion. McNish dit que c'est Smith et
Preston qui les ont envoyés dans son comté.
Je suis innocent, ajoute-t-il, je n'en savais
rien. Tout ce qu'il a fait, se réduit à avoir
donné des recommandations à chacun de
ces individus, pour qu'ils eussent accés aux
endroits où ils pouvaient exercer leur métier
malhonnête. McNish rejette le blame sur
eeux qui ont été envoyés par les organisa-
teurs. Smith et Preston, pour remplacer
les électeurs, voler et manipuler les bulle-
tins.

Une noble armée de travailleurs. Serrez la main
aux garçons.

M. DOMVILLE : Et aux filles?

M. POSTER : Je laisse cela à l'honorable
député.

Serrez la main aux garçons et remerciez la machine

En l'honneur de qui ?
En lhonneur de Auld Lang Syne.
'Cela n'était rien de nouveau ; la même

chose avait déjà été faite. CGe serait bien
'différent, s'il s'agissait d'un fait nouveau et
sans précédent. Mais il n'en est pas ainsi.
Quand Preston croit qu'il n'y a pas de dan-
ger. Preston écrit " Remerciez la machine."
Est-ce parce que c'est pour la première fois ?
Non, pour " Auld Lang Syne.' Si Preston
avait pu être ce soir là, au milieu de ses
chers compagnons, on peut facilement ima-
giner le langage qu'il aurait tenu : Ah ! mes
amis ; la machine a bien fonctionné aujour-
d'ui. Ah ! mes ams, combien d'élections
a-ons-nous remportées ainsi ; dans combien
de comtés avons-nous exécuté la chaîne mys-
tique des mains jointes, bu à la coupe d'a-
mour et -chanté " Auld Lang 'Syne " ? Rap-
pelez-vous Cornwall, par exemple, et bien
d'autres places encore.

Et où est Preston aujourd'hui ? Les purs
l'ont pris sous leur protection ; Ils lui ont don-
né un salaire de $3,O0 et ses dépenses de
voyage pour se promener en Europe. Devlin,
n'a pas été aussi bien traité, pauvre Devlin I
C'était un vieux partisan, mais un jour il a
été trop franc, et il lui faut se contenter de
$2,000 et vivre en Irlande. Mais Preston qui
a embrassé la machine qu'il avait tant de
fois mis en mouvement, n'est pas confiné
à la Verte Erin. Il est libre d'aller visiter les
Galliciens, de se promener sur le beau Danube
bleu, de remonter le majestueux Rhin, et
même d'aller faire une petite promenade
sur la Tamise. L'uiËverg est son domaine ;
il reçoit $3,000 par année, des dépenses de
voyage , discrétion, et les applaudissement
et l'appui du gouvernement-et tout cela
parce qu'il est l'inventeur et l'opérateur
d'une machine dans cette période prospère
du libérallsme. Nous avons lu la confession
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de MeNish ; celle de Holmes viendra, et si la
lumiére du jour pouvait pénétrer ailleurs, on
constaterait la même chose dans bien des
endroits. C'est une .honte. M. l'Orateur, de
voir mon honorable ami qui, de temps immé-
morial, a posé devant cette Chambre et de-
vant le pays comme le champion des bons
principes, du gouvernement honnête et éco-
nome, répudier tous ses principes, pour de-
venir un simple facteur dans une compagnie
à responsabilité limitée.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : M. l'Orateur, quand lhonorable
député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin) qui a
soulevée ce débat, a commencé son discours,
je me demandais, en vain, quel but il pouvait
avoir en vue.

Je croyais que rendu ft cette phase de la
session, il était généralement entendu que
nous étions tous d'accord pour hiter la fin
des travaux de la Chambre. Et a la séance
de ce matin, alors que nous devrions nous
occuper des questions à l'ordre du jour, per-
sonne ne pouvait comprendre pourquoi l'ho-
norable député entreprenait un long dis-
cours sur les affaires du Yukon. Mais après
avoir entendu ce discours et cerx de l'hono-
rable chef de l'opposition et de l'honorable
député d'York (M. Foster), le but de l'oppo-
sition devint évident pour tout le monde.

Le ceil sait que les occasions de discuter
les questions du Yukon n'ont pas manqué.
Ce sujet a été débattu pendant des jours et
des semaines. Les orateurs de la gauche en
ont profité pour en remplir les colonnes des
"Débats ' au ¡point d'en rendre la lecture
presque impossible. Mais après deux débats
provociés par des discours qui dépassent en
longueur tout ce qui s'est vu dans ce parle-
ment, après deux discussions où tous des
faits et les arguments imaginables ont été
ressassés A perte d'haleine, que voyons-
nous ? Après avoir fait appel au peuple
canadien, après avoir fait appel à l'Empire,
qu'ils disaient soulevé par cette affaire, Ils
se sont aperçus qu'ils avaient manqué leur
coup. et que l'opinion publique au Canada et
en Angleterre ne s'est pas émue. ls re-
viennent donc à la charge aujourd'hui, dans
l'espérance qu'avec de nouveaux discours,
dans un temps où a Chambre est fatiguée et
ennuyée de la question, ils réussiraient peut-
être à tromper quelqu'un. Voilà leur but, et
Ils ne peuvent en avoir d'autres.

Je dirai quelques mots des questions inci-
dentes introduites dans le débat par l'hono-
rahle député d'York. I a parlé assez longue-
ment des estimations, et cette digression
était prématurée. S'il désire les discuter plus
tard et en temps opportun, nous nous fe-
rons un plaisir de qui en fou#nir l'occasion ;
et s'il trouve dans ces estimaitions un seul
item assez important paur affecter le to-
tal-car c'est du total qu'il parle-qu'il pro-
pose qu'il soit rayé. Je suis certain qu'il
n'aura pas le courage de demander que ces
Item soient rayés, à moins qu'il n'adopte
une nouveille polftique. D'année en année,
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l'honorable député et ses amis se lamentent
sur le chiffre élevé du budget, mais lorsqu'il
s'agit de discuter les crédits devant le par-
lement, ils n'ont jamais le courage de voter
contre, si on en excepte quelques petits item
insignifiants, par-ci par-là. Bien plus. ils at-
taquent ila politique fiscale du gouvernement
et le tarif comme l'honorable député d'Halton
(M. Henderson) l'a fait, il y a quelques heures
à peine, et cependant, depuis que ce tarif a
été présenté à la Chambre, personne parmi
la députation conservatrice n'a osé demandé
le vote sur cette question. Je demande à la
Chambre de bien tenir compte de ce fait, vu
tout ce qui a été dit sur cette question.

L'honorable député (M. Davin) a provoqué
le débat actuel à propos d'une dépêche pu-
bliée dans un journal anglais. C'est la pre-
mière fois que j'en entends parler et je n'en
connais que ce qu'il en a dit et d'après ce
que je vois, avec quellques corrections el et
là, danis la phraséologie, elle donne une ver-
sion passablement juste et impartiale des
faits.

Mais ce qui tracasse mes honorables amis,
c'est qu'ils n'ont pas pu tromper le public
avec des accusations non fondées, et ils cher-
chent maintenant à préjuger l'opinion pu-
blique à l'aide de citations empruntées au
"Times " de Londres.

J'ai le plus grand respect pour ce journal
et je suis convaincu que la femme distinguée
qui est allée au Elondyke comme correspon-
dante du " Times " a agi de bonne foi et a
rempli son devoir envers son journal, mais
je crois aussi que dans ia courte visite qu'elle
a faite au Yukon, elle n'a pas pu se procurer
des renseignements suffisants pour rendre
un verdict raisonné. Je considûre que ses
conclusions ne sont pas justifiées, mais je
crois aussi qu'elle s'est efforcée d'être impar-
tiale et juste et que le "Times," aussi, a
voulu se montrer impartial. Mais malheu-
reusement pour le " Times ", pour le présent,
et ·tant qu'il ne produira pas quelque chose
de mieux, nous ne pouvons pas admettre
qu'il est bien renseigné sur les affaires cana-
diennes.

Je regrette d'avoir & faire remarquer à la
Chambre que le " Times'' possède comme
correspondant un écrivain qui occupe un
double emploi ; et bien que je croie qu'il
s'efforce de faire son devoir, après avoir con-
sacré des heures à préparer des articles pour
-le " Mail et Empire" Il11 n'est pas facile pour
lui de reprendre l'attitude impartiale et dé-
sintéressée que devrait occuper le correspon-
dant du " Times ". IC est bon que l'on sa-
ehe que celui qui envoie ces- dépêches au
"Times " est le même qui écrit les jolis ar-
ticles que nous lisons dans la "Mail et Em-
pire " de Toronto.

Je crois malheureux que cet homme oc-
cupe cette double position, car, voudrait-il
remplir fidèlement son devoir, Il lui faudrait
toujours subir la loi qu'on ne peut servir
deux matres, c'est-à-dire qu'on ne peut à la,
fois être au service du " Mai1 and Empire"?
de ToroSto et fournir en même temps d'ex-
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acts renseignements au " Times " de Lon- Hibbert Tupper). Le fait est incontestable.
dres. A quoi bon, alors, s'indigner de oe que l'au-

A une heure, la séance est suspendue. teur de la dépêche, quel qu'il fût, a mention-
A un here, a sanceestné, ce dont les procès-verbaux de la Chambre

La séance se ·continue à trois heures. des communes établissent l'exactitude?
Mais, dit le chief de l'opposition, la chose

Le MINISTRE DES FINANCES (M. fut purement accidentelle, ce fut simplement
Fielding) : Lorsque la séance a été suspen- un vote pris par surprise, ce fut un hasard
due, je parilais d'une dépêche de journal que comme dans le cas du vote du comité des
le député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin) avait subsides donné hier soir, alors que quelques
alléguée constituer la base de la disenssion députés seulement ont voté. M. l'Orateur,
actuelle. Cette dépêche, publiée dans un comme l'a fait remarquer mon honorable
journal anglais, renferme certaines déclara- ami, le ministre du Commerce, on ne peut
tions concernant un débat qui a eu lieu en comparer les deux cas. De voir voter le
cette Chambre sur la quëstion du Yukon. comité des subsides à une heure avancée
Les membres de la gauche semblent contes- est chose à laquelle personne ne s'attend;
ter cette dépêche sur un ou deux points. aucun député ne sait si un cas particulier de
J'avais ï faire remarquer qu'il ne m'a pas été voter se présente. Mais il n'en était pas
donné de lire cette dépêche ; je ne l'ai ja- ainsi relativement à la question du Yukon.
mais lue ni je n'en ai entendu parler avant de Cette question nous a été soumise de plu-
l'entendre lire en cette Chambre. Je n'ai pas sieurs manières et sous plusieurs formes de-
eu l'occasion de l'analyser, mais seulement puisie commencement de la session. L'ho-
d'après la lecture qui en a été faite, je me norable député de Pictou avait expressé-
suis formé l'impression que. sauf de pures ment exposé ses vues à la Chambre par une
erreurs de mots et des omission. qu'on pour- résolution des plus élaborées, pour discuter
rait presque constater à la simple lecture de le sujet dans un discours beaucoup plus éla-
la dépêche, son rapport est vrai et exact en boré encore; puis, d'autres lui avaient suc-
substance ,et qu'il décrit bien l'état de choses cédé, et chacun s'attendait a voir prendre ce
dont parle cette dépêche. vote considéré comme l'un des plus impor-

Cette dépêche mentionnait deux choses qui, tants de la session. Par suite, tous les mem-
non parce qu'ellles étaient fausses, mais bres de la gauche qui s'intéresient à la
parce qu'elles étaient absolument vraies et question avaient amplement l'occasion de dé-
que les vérités qu'elles constituaient étaient poser leur vote s'ils le désiraient, et le fait
d'importance très considérable. semblaient que 29 d'entre eux seulement sont restés
offusquer les membres de la gauche. L'une pour voter revêt un certain intérêt.
d'elles constituait une vérité de la plus ex- Je n'attache pas à ce fait autant d'impor-
trême importance, savoir : que dans tout le tance que d'autres. peut-être, peuvent le
cours de la discussion de cette affaire du Yu- faire. Toutefois, C'est un fait, et je ne vois
kon, aucune accusation quelconque n'avait pas pourquoi les membres de la gauche s'af-
été formulée contre aucun des ministres de figeraient beaucoup d'en constater la men-
la Couranne, c'est-à-dire aucune accusation tion dans la dépêche. Il était raisonnable
portant atteinte à son intégrité. à son hon- et naturel de déduire de là que les membres
neur ou à sa position de membre de cette de la gauche, en général, ne s'intéressaient
Chambre. Voilà, en effet. un fait sur la vé- pas bien profondément à la question, et l'on
rité duquel on ne peut trop fortement ap- peut dire avec justesse que l'auteur de ca
puyer. Nous avons entendu de longs dis- mouvement n'a pas réussi à faire d'Impres-
cours et nous avons vu faire beaucoup d'in- sion sur la Ohambre, à faire d'impression sur
sinuations, mais ceux qui ont attaqué le le pays, et, ce qui semble plus étrange, à
gouvernement sur cette question n'ont pas faire réellement une grande impression sur
réussi. du commencement à la fin, à formu- ses propres partisans, puisquil n'a pu per-
ler une accusation quelconque portant at- suaderà un plus grand nombre d'entre eux
teinte à la, position, à l'honneur. à l'inté- de rester en cette enceinte pour voter en fa-
gri'té ou au mandat parlementaire de l'bono- veur de sa résolution.
rable ministre de l'Intérieur ou de tout autre L'honorable député d'York, N.-B. (M. Pos-
membre du gouvernement. Tout de même. ter), qui n'est pas à son siège, a trouvé beau-
le fait que la chose a été si clairement et si coup à redire dans le cours de ses remar-
fortement énoncée dans la dépêche semble ques, relativement aux travaux publies, ainsi
avoir beaucoup offusqué les membres de la que relativement à des discussions qui ont
gouche. et lieu récemment. Il a fatt alusion à cer-

Les honorables députés de la gauche ont taines remarques faites hier soir par l'hono-
attaqué un autre point de la dépêche, non rable député de Russell (M. Edwards). On
parce qu'il avait trait à un fait dénué de ne pouvait repeésenter plus erronément la
fondement. comme ie l'ial déjà dit. mais Position occupée par le député le Russell
parce qu'il constituait une accusation abso- que ne l'a fait' aujourd'hui l'honorable dé-
lument exacte, savoir: que seulement 29 puté d'York dans ses observations.
'membres du parti conservateur se sont assez Quels sont les faits? Un certain nombre
intéressés à la chose pour rester dans la de membres de la gauche, dans l'exercice de
Chambre et voter en faveur de la motion leurs droits Incontestables de critiquer tout
de l'honorable député de Pietou (sir Charles item soumis, avalent fait des remarques con-

M. FtIELDING.
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cernant certains travaux publics au sujet
desquels ils ne pouvaient être supposés savoir
quelque chose ; et lorsqu'on demanda au
député de Russell de dire ce qu'il pensait
de cette affaire particulière, celui-ci eût assez
de franchise pour répondre que comme il ne
connaissait pas les faits du cas, il n'était pas
prêt à exprimer d'opinion, et qu'il se bornait
à accepter le point de vue adopté par le mi-
nistre des Travaux publics, lorsqu'il avait
acquiescé à porter cet item au budget. Or,
il s'agit là d'un vote de confiance dans le
gouvernement, et surtout dans le ministre
des Travaux publics. Si l'honorable député
dit que c'est là un vote trop généreux et une
trop généreuse confiance, le mode de critique
est juste; mais dire que le député de
Russell doit être blamé de ce qu'il a refusé
d'entretenir la Chambre pour parler de
choses au sujet desquelles il a eu la fran-
chise d'avouer qu'il ne connaissait rien,
voilà. à mon sens, une très mauvaise mé-
thode de traiter un adversaire.

Moi honorable ami, le député d'York, a en-
suite trouvé beaucoup à redire au sujet de
l'absence du ministre des Travaux publics,
ainsi qu'au sujet de la politique du gouver-
nement concernant des travaux publics du-
rent l'absence du chef du département, et là
encore. tout le sujet a été exposé de la ma-
nière la plus injuste. Quels sont les faits ?
L'honorable ministre des Travaux publics,
qui s'est acquitté de ses fonctions de la fa-
çon la plus assidue, est réduit à l'inaction
par la maladie. Il est resté à son poste aussi
longtemps que possible. Enfin, au dernier
moment, à l'époque même où il se préparait
à. soumettre ses estimations à la Chambre,
son médecin lui ordonnait d'interrompre ses
travaux ; il lui fallait aller en Europe cher-
cher à recouvrer la santé. Cela produisit
un certain embarras. Je convins avec lui,
lors de son départ, de fme charger, non pas
de 'administration générale de son départe-
ment, 'les importantes fonctions de mon pro-
pre département ne devant pas me le per-
mettre, mais de présenter ses estimations'à
la Chambre. Lorsqu'il s'est agi de le faire,
j'ai franchement déclaré à la Chambre les
circonstances dans lesquelles ces estimations
étaient soumises, et'j'ai avoué, bien que la
chose ne fût pas nécessaire, que je pourrais
seulement' fournir, à cet égard, les rensei-
gnements qu'il me serait possible d'obtenir
des fonctionnaires. Je ne crois pas qu'il y
ait là quelque chose qui indique, de ma part
de la défiance ou de mauvaises dispositions
envers la Chambre. Oependant, les mem-
bres de la gauche répètent sans cesse que
parce que je n'ai pas voulu, au nom du mi-
nistre des Travaux publics, qui est absent
pour quelques semaines et qui sera bientôt
de retour, m'engager à faire certaines choses
relativement A chaque item en particulier
de ces estimations, le gouvernement se sous-
trait à sa responsabité. Assurément, M.
l'Orateur, c'est là une méthode de discussion
injuste et déraisonnable. Je' crois que les
explications que j'ai fournies au sujet de ces
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estimations, en tant que j'ai compris les cré-
dits, auraient dû être acceptées par la Cham-
bde, et on les a jugées justes et raisonnables,
je pense.

Mais, dit mon honorable ami, le député
d'York, nous violens toutes les lois concernant
l'adjudication d'ouvrage par soumissions et
à l'entreprise. Il se lève pour se proclamer,
dans un grand mouvement de vertueuse in-
dignation, le champion de l'exécution des
travaux par adjudication et à l'entreprise,
au lieu de leur exécution à la journée. Com-
ment! M. l'Orateur, si jamais spectacle bur-
lesque s'est offert en cette Chambre, ce fut
celui de voir un membre du gouvernement
auquel l'honorable député appartenait se
faire le champion du système consistant à
exécuter les travaux publics par adjudica-
tion et à l'entreprise. Ces messieurs ont-ils
fait l'application de ce système à la cons-
truction du pont Curran, aiu cœur même de
la grande ville de Montréal ? Il sait que
non, et qu'on a fait là l'application du prin-
cipe de l'exécution des travaux à la journée.'
Le principe en soi est susceptible d'une ap-
plication Intelligente et iheureuse, mais en
abusant de ce principe et en négligeant leur
devoir, ces messieurs, comme tout le monde
le sait, ont laissé piller le trésor public et
perpétrer un grand scandale à la, honte du
Canada. Par adjudication et à l'entreprise,
grands dieux ! et ces messieurs les cham-
pions de ce système ! Consultez les archives
du département des Travaux publics, et vous
constaterez à chaque pas. qu'ils ont exécuté
les travaux en négligeant absolument d'ap-
pliquer ce principe. Est-ce suivant adjudica-
tion et à l'entreprise qu'ils ont fait exécuter
les travaux concernant le barrage de l'île de
Shiek ? Est-ce suivant adjudication et à
l'entreprise qu'ils ont dépensé $174,000 dans
l'intérêt de l'honorable député lui-même, à
sa connaissance spéciale, dans sa propre
ville de Saint-.Tean ? Ils ont rebâti l'hôtel des
douanes, l'édifice public, en cette ville. Ils
y ont dépensé, non pas $10,000 ni $15,000,
mais l'énorme somme de $170,000 en faisant
exécuter des travaux à la journée. Et l'ho-
norable député vient ensuite en cette Cham-
bre pour prendre des airs de vertueuse Indi-
gnation, parce que le gouvernement ne s'en-
gagerait pas à exécuter un ouvrage de $10,-
000 ou de $15,000 suivant adj-udication et à
l'entreprise ? 'Mon honorable ami verra, je
pense, que le public comprendra la chose, et
tout ce qu'il pourra dire, lui du moins, pour
défendre le principe de l'exécution des ·tra-
vaux à l'entreprse, ne sera vraisemblable-
ment pas vu d'un bon oil par le public.

Permettez-moi, M. l'Orateur, d'en revenir
encore un instant à la quetslon soulevée par
le discours de l'honorable député d'Asslni-
boïa-ouest (M. Davin), c'est-à-dire à la ques-
tion concernant les accusations du Yukon.

Comme je l'ai dit Il y a un moment, ce
dont se plaint l'honjorable député c'est qu'on
a publIé dans les journaux anglais une dépê-
che exprimant quelque très importante mais.
pour lui, très désagréable vérité. Cette dé-
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pêche rapportait que du commencement à la
fin l'honorable député de Pictou n'avait porté
aucune accusation quelconque contre le mi-
nistre de l'Intérieur ou contre tout autre
membre de ce gouvernement. Par de longs
discours et par des articles de rédaction
publiés dans les journaux. la presse et le
parti conservateur ont fait leur possible pour
répandre l'impression que l'honorable député
de Pictou avait porté de graves accusations
contre le gouvernement mais, si l'honorable
député lit le discours de celui-ci, on découvre
qu'à part des insinuations du plus vague
caractère, il n'est pas porté d'accusation con-
tre l'honorable ministre de l'Intérieur ou tout
autre membre du gouvernement.

Ces messieurs, il est vrai, ont formulé l'ac-
cusation de favoritisme, Mais que signifie
le favoritisme ? Je supopse que si un libéral
et un conservateur demandaient en même
temps un emploi à l'honorable ministre de
l'Intérieur, celui-ci exercerait assez de favo-
ritisme pour préférer son propre ami politi-
que : et qui pourrait trouver à redire à cela,
pourvu que l'homme choisi possédât la com-
pétence et les qualités requises ? Allons-
nous charger une commission de juges de la
cour Suprême de s'enquérir des questions de
favoritisme ou de toute chose de ce genre ?

L'honorable député de Pictou a dit qu'il
était prêt à soutenir ses accusations, et qu'il
était prêt à remettre son mandat s'il ne réus-
sissait pas à les prouver. Prouver quoi ?
Pas une accustalon d'injustice contre l'hono-
rable ministre de l'Intérieur -car, si l'on
analyse son exposé, tout ce qu'on trouve c'est
qu'il a tenté d'établir que quelqu'un avait
menti au sujet de l'honorable ministre de
l'Intérieur. Telle est toute l'histoire.

Le sujet de toute la plainte, en tant qu'elle
a paru s'attaquer personnellement à l'hono-
rable ministre de l'Intérieur, a trait à un
nommé Philp, lequel aurait été l'associé de
l'honorable ministre quelques années avant
l'entrée de celui-ci dans le ministère et en
cette Chambre. Et quelle est l'accusation ?
Est-elle que l'honorable ministre a eu des
relations illégitimes avec M. Philp ? Si l'ho-
norable député de Pletou eût cru à l'eisten-
ce de ses relations, et s'il eût été en état de
les prouver, il se serait levé en cette Oham-
bre 'pour dire : " M. l'Orateur, j'ai lieu de
croire et je crois, et je suis prêt à le prouver
devant un comité de cette Chambre que l'ho-
norable ministre a eu des rapports illégi-
times avec M. Philp au sujet de cette ques-
tion. "Mais il n'a rien fait de la sorte,
Tout ce qu'il allait prouver, la grande chose
qu'il allait prouver, ou perdre son siège,
c'est que quelqu'un avait dit que M. Phllp
et l'honorable ministre de l'Intérieur étaient
liés en cette affaire. La chose était des plus
ridicules, et l'honorable député de Pictou et
d'autres députés qui la répètent, eux qui ont
fait envoyer des dépêches par cAble dans le
but de lui donner une apparence de vérité,
ne sont pas pour empêcher le peuple cana-
dien de savoir le fait capital qu'aucune ac-
ensation n'a jamais été portée contre lhono-

M. FIELDING.

rable ministre de l'Intérieur par aucun des
membres de cette Ghamnbre qui ont discuté
la question. Ces messieurs ont fait de
grands efforts pour répandre cette impres-
sion, mais ils n'ont pas réussi à prouver quoi
que ce soit, et ils n'ont pu porter d'accusa-
tion qui méritât un seul instant l'examen
d'une commission royale..

Une commission royale, en vérité ! Contre
qui étaient portées les accusations ? Ex-
cepté contre le major Walsh-si l'on veut
faire cette unique exception,-toutes les ac-
cusations ont été portées contre ceux qu'on
pourrait désigner sous le titre de fonction-
naires subalternes du département de l'In-
trieur. Et supposons, un instant, que le ma-
jor Walsh aurait pu être convaincu d'injus-
tice, quelle peine aurait-on pu lui infliger ?
Je n'admets pas que cet homme se soit rendu
coupable d'injustice, mais si l'on considère
le cas so.us son pire aspect, qu'aurait-on pu
faire ? Le major Walsh n'est plus à l'em-
ploi du gouvernement. Il a cessé de l'être
il y a un an, ou plus. Il n'est plus que ci
toyen ordinaire, et par conséquent, tout ce
qui aurait pu résulter d'une investigation, en
supposant que sa conduite eût été répréhen-
sible, est déjà arrivé, c'est -à-dire qu'il a
cessé de faire partie des administrations pu-
bliques du Canada. Je vouldrais faire res-
sortir le fait qu'une enquête en ce qui con-
cerne le major Walsh n'aurait pu avoir au-
cun objet utile, vu que déji ce fonction-
naire avait cessé de faire partie des adminis-
trations publiques.

Je voudrais également appuyer sur le fait
qu'il n'y a pas eu d'accusations portées con-
tre M. Ogilvie. Depuis le moment où M.
Ogilvie est entré en fonctions en qualité de
commissaire du territoire du Yukon jusqu'à
présent, le témoignage universel est que les
affaire publiques du Yukon ont été admi-
nistrées avec beaucoup de vigueur et d'intel-
ligence et ont échappé à tout soupçon d'in-
justice. Si tel est l'état de choses laujour-
d'hui, si le commissaire nommé pour repré-
senter le gouvernement dans le territoire du
Yukon a créé, par son caractère, par sa ré-
putation et par l'attentdon qu'il a accordée
à sa besogne, un état de chores tel en cette
contrée, que le public 'est entièrement sa-
tisfait de son administration, de quoi y a-t-dl
à s'enquérir en ce qui le regarde ? On de-
vrait se rappeler que M. Ogilvio ne s'est pas
trouvé concerné relativement à aucune des
accusations. En effet, comme je l'ai dit,
toutes les accusations avaient trait à l'admi-
nistration de ses prédécesseurs, aux fonc-
tionnaires subalternes du département de
l'Intérieur, ou à 4'admzinatrat-ion du major
Walsh. Partant, M. Ogilvie devait conduire
une enquête à cet égard d'une manière tout
à fait désintéressée.

Mais on dit que -cette enquête -ne devrait
pas être conduite par des fonctionnaires du
gouvernement. «Comment! M. l'Orateur, qui,
si ce ne :sont des fonetionnaires du gouver-
nement, nommons-nous prdinairement Tour
conduire les enquêtes ?
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Lors de la discussion antérieure de ce su- d'accepter le irincipe constitutionnel et de
jet, j'ai signadé, et je le répête, que ces accu- s'adresser à un commission du plus haut
sations du Yukon ne contiennent rien à l'é- tribunal du Çanada, savoir : la Chambre
gard de l'honorable ministre de l'Intérieur. des communes.
car pas une seule attaque n'a réellement été Les ineil'res de la gauche feraient bien de
faite contre lui ; et la situation relative- suivre cet exemple. Ils méprisent sou-ve-
ment à ces fonctionnaires subalternes ne raineineut les commissions parfois, et par-
renferme rien qui diffère d'une accusation fols leur respect des tribunaux est extrême.
portée contre touit autre fonctionnaire public. mais maintenant constâtons-nous, Ils mani-
comme. par exemple. contre un 'onctionnaire festent un souverain mépris à légard des tri-
du département du minisitre des Douanes on bunaux et un suprême dédalin pour les eoi-
du ministre des Chemirs de fer. Supposons missions. Dans cette affaire-cl c' particu-
qu'on porte aujourd'hui une accusation allé- lier, ils ont réclamé une enquête judiciaire.
guant qu'un fonctionnaire du département Ils vonlaient voir confier cette enquête à
des Douanes s'est à Vancouver, ou f Saintdesjuesssurtout parce quils savaient que
.Tean. Halifax ou Québec, rendu co-upable de leur eemande était ridicule et qu'on ne lour
quelque injtusti-ce, que ferions-nous ? Nom- permettrait jamais de eonduire la chose pu-
merions-nous une commission royale ? Vo!llà bliue de cette mière.
évidemment ce que le député de Pictou et Mais qu'est-il arrivé plus tard? Nous
d'autres membres de la gauche croient que avons eu une êleotioa dans hfron-ouest il
nous devrions faire, mais ce que ferait Glo- n'y a pas teixe ps. élecion qui ocupe
norable ministre -des Douanes ce serait d'en- maintenant qlq iio peu l'attention. Le par-
voyer un des fonctionnaires supérieurs dle demain de u ette rs let n. la presse des cm-
son département-en qui il aurait, confiance bres e la s ea qu'on ctait en
et qu'il croirait posséder la confiance du pu- état i'~ -'* -~~ieet la1 eorruption.

alic-s'enquérir de 'affaire, tout ucommex et pourlt h l es
chose se pratique journellement dans les ad- aux. tribunaux? Ces messieurs avaient la
iistrations publiques du Cnada. lioerté d'y porter leurs paairte-s. es étaient

Si donc, Il existe des accusations contre les e même ont procéder par enquête judiciaire,
fonctionnaires subalternes la personne vou- enquête qu'ils sont si désireux dobtenir dans
lue pour s'en enquérir est l'un desd fonction- un autre as. Tout e qu'ils savaient u faire,
naires supérieurs. ,Voilà ce qui se faft sans c'était d'a1tt!rer l'attenitioni des tribunaux, et
cesse. et c'est la seule manière dont on ceux-ci earaient le riet. Mais lorsqu'ils ont
puisse administrer la chose rpubique. pevantage daivoir une enquête judiciaire à

Mais il n'en serait pas ainsi s'il s'agissait p sujeT . ils s'y soustraient, pour s'Nureser
d'un ministre de la Couronne. et si ces mea- vnsite 't cette Chambre et demander. quoi ?
siurs, avaient le courage de formuler on ce quee l'honorablechef de l'pposition vient
cette Chambre une accusaton portant 'et- d'-peler un Jury trié.teinte à l'intégrité et à l'honneur du m en- Cc. messieurs

son~ déatmete qu ilinýln luai confiancen

tre de l'intérieur. On le leur a dêclar, wune commion judicii ire pour s'enquérir
maintes fois, et je le leur répète maintenant du cas un conducteur d'attelage de d ehlens
ils n'ont qu' porter laccusation contre sauvages qui a peut-ête accepté un petit
l'honorable minestre pour obtenir aa nomma- don pour laisser pénétrer quelqu'un il ln-
tion d'une commission qui l'examinera. tio reur du bureau de poste de Dawson

Sir CHARLES TesPPER: Ecoutez! écou- a.prt, avoir d'abord ignoré et dé'da-
tez!, eé 'autorité c'iietlaire. ds sont prêts à s'a-

drepser l -cette Chambre pour demander que
Le MINISTRE DES FINANCES: Eco'- de ilron-ouest soit soumise à une

tez! écoutez dit mCou honorable ami (sir commission. Ces messieurs peuvent deman-
Charles Tuper). der la nomination dune cmmission lors-

Sir CHA LES TUPPERé: gu jury tré. qu'ils croient qu'ils ne l'obtiendront pas ;
mais lorsqu'ils pensent qu'on la leur accor-

Le MINISTRE DES FINANCES: Mon dera, ils ne sont pas suivant tonte apparence
honorable ami le ministre des Travaux pu- pressés de la demander.
biles (M. Tarte), que ces messiers sont si Il est un autre point relat'vement x i la
pomptis à ma3tralter en son absence, n'a pas aitestlon du 'Yukon auquel je p)ourrais -peut-
allé,gué -cette misérable raison de jury trié être faire nllse.atentative d'acecoler,
,lorsqu' il a porté ses accusations contre sir rar Insinuation, ýsans donner suite A la chose

iector Langevin. T uvant l'idée constitu- en portantune accusation, le nom de M.
tionnelle véritable du régime parlementaire, Phlilp au nom du ministre de l'Intérieur,
iL savait que la Chambre des communes du est chose vile et méprisable, Indigne d'un
Canada est le tribunal N qui Incombe à juste M-emnbre de la Chambre des communes. 'Mais,
titre le soin de s'enquérir d'une acciisatloxn M. l'Orateur, s'il est une chose plus vile en-
dirigée contre un ministre de la Couronne. core, c'est -labjecte tentative, faite malinItes
t gréu dt o r loi. de prouer que mon honorable ami (M.
jury trié et à une commission prévenue. Slfton) avait été poussé par. des motifs Il-
l'honorable ,député de M-Nontmorency d'adors iéii-sà ocnvoyer M. Og-ilvie au Yukon.
-l'honorable ministre des Travaux publi-s paree que. vraiment! on a découvert
td'aujourd'ui-était parfaitement sntisfait Ogilve était quelque peu parent avec la
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femme de l'honorable ministre. Ces mes-
sieurs de la gauche ont fait leur possible
pour répandre l'impression que M. Ogilvie a
été choisi par le ministre de l'Intérieur pour
aliler au Yukon gràce à sa qualité de parent
et grâce à quelque illégitime intérêt qu'a-
vait celui-ci A faire ce choix. Par ce genre
d'argument, on a essayé de cacher au pu-
blic le fait important que M. Ogilvie n'a ja-
mais été nommé membre des administra-
tions publiques par mon honorable ami (M.
Sifton), et que M. Ogilvie faisait partie de
ces administrations et était employé au Yu-
kon depuis des années lorsque le ministre
esý entré en fonctions. On dit: "Oh! M.
Ogilvie est parent du ministre " ! Eh bien !
M. l'Orateur, il appert que l'honorable minis-
tre (M. Sifton) n'a jamais vu M. Ogile
avant de faire partie de ce gouvernement et
aviant qu'il lui eûlt été présenté en qualité de
fonetionnaire fédéral. M. Ogilvie a épousé la
tante du ministre de l'Intérieur.

Quelques VOIX : L,. tante de sa femme.
Le MINISTRE DES FINANCES: Oui,

M. Ogilvie a épousé l'une des tantes de l'é-
ponse de l'honorable ministre de l'Intérieur,
et je crois être dans le vrai en disant que le
ministre n'a jamais vu cette tante, et que
certainement il n'a vait pas vu M. O.gilvie de-
puis des années. Je crois pouvoir dire aussi
que cette estimable dame a quitté ce' monde
pour le ciel, il y a plusieurs années.

M. LANDE]|KIN : Oh ! Ils ne la verront
jamais.

Le MINISTRE DES FINANCES : En ef-
fet, les honorables messieurs de llopposition
n'ont pas beaucoup de chance de voir cette
personne estimable. Mais parce qu'i existe
ce faible lien 'de parenté par la tante défunte
de l'épouse de M. Sifton, parce que cette
personne respectable était l'épouse de M.
OgIlvie, sans prendre en considération le fait
que M. Ogilvie était déjà un fonctionnaire
du gouvernement du Canada, fonctionnairie
éprouvé et méritant la confiance de ses chefs
et respecté par les honorables messieurs de
l'autre côté de la Chambre, pour la simple
raison que le ministre (M. Sifton) lui a donné
une position plus élevée où son habileté
pourrait se développer 'pour le bon gouver-
nement du Yukon, les honorables députés de
la gauche insinuent misérablement que l'ac-
tion -du ministre, en nommant M. Ogilvie,
avait un motif inavouable. Je crois, M.
l'Orateur, avec ces quelques remarques,
avoir disposé de cette question.

-Avant de terminer. Je veux dire quelque
chose au sujet de l'élection de fluron-ouest,
dont ces messieurs de l'opposition ont tant
parlé aujourd'hui. Comme cette question
est maintenant pendante devant un comité
de cette Ohambre. Il me semble qu'il aurait
été plus convenable de la part de ces mes-
sieurs de ne vas avoir attaqué ce sujet. Il
est tout à fait injuste, vu que nous ne som-
mes encore qu'au commencement de l'en-
quéte qui se fait devant ce comité, de traiter

M. FIELDING.

cette question comme si l'enquête était ter-
minée et comme si tous les faits nous

avaient été exposés. Nous pouvons en toute
justice demander à la Chambre, demander
au pays de rése-rver leur 'jugement jus-
qu'après l'enquête.

Les honorables députés de l'opposition ont
eu beaucoup à dire au sujet de M. Preston.
Eh bien ! M. l'Orateur, j'ai lu ce qu'ont
publié les journaux itouchant M. Preston, et
je n'ai aucun désir de me faire son apolo-
giste s'il a fait quelque chose de mal ; mais
je dis qu'après avoir lu tout ce que les jour-
naiux ont publié au sujet de ce monsieur, je
suis encore A chercher le premier mot dans
tous ces articles de journaux qui laisse pla-
ner un doute sur la conduite de M. Preston
et qui démontre qu'il a fait quelque chose
de mal.

Quelques VOIX : Oh!
Le MINISTRE DES FINANCES : Ces ho-

norables messieurs de l'autre côté de la
Chambre ont pu citer une espèce de télé-
bramme ridicule que M. Preston, dit-on, au-
rait envoyé le soir de l'élection, dans l'ex-
altation causée par la victoire. Ils donnent
toutes sortes d'interprétations tortueuses à
l'expression "Remerciez la machine ".

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez!
Le MINISTRE DES FINANCES: Ces

messieurs de la gauche semblent connaître
mieux que moi ce que c'est que remercier la
machine.

Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez!

Le MINISTRE DES FINANCES: J'a-
voue que je ne sais pas ce que cela signifie
et à moins que l'on ne donne quelque rensei-
gnement à ce sujet A la Chambre, Il serait
convenable et juste de ne pas donner à ce
télégramme une interprétation qu'il ne com-
porte pas.

On m'informe qu'on annonce aujourd'hui
sur un placard d'un des journaux de cette
ville que M. Preston a Intenté une poursuite
pour libelle contre celui qui l'a vilipendé en
dehors de cette Chambre, et je suppose qu'il
a raison de regretter profondément que les
péualités Infligées par la loi ne peuvent être
appliquées aux honorables messieurs qui,
dans cette Chambre, ont parlé de lui dans
les termes que l'on sait, avant que la ques-
tion ait même été considérée.

Mais supposons qu'on trouve, relativement
à cette élection de Huron-ouest, quelque
chose de répréhensible: supposons que quel-
que chose de contraire aux lois se soit pro-
duit dans un comté ou dans plusieurs com-
tés durant les élections ,et après ? Le parti
libéral du Canada demandera que les coupa.
bles soient punis. Mais que les honorables
messieurs de la gauche ne se flattent pas du
doux espoir qu'à cause de cela le pays va
leur donner sa confiance. Je dis, M. 1'Ora-
teur, qu'il faudra plus de corruption électo-
rale-Jbeaucoup plus de corruption que l'on
n'en peut trouver dans aueune division élec-
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torale d'Ontario-je l'espère, dans aucune
division du Canada--pour engager le peuple
de ce pays à mettre de nouveau sa confiance
dans le chef de l'opposition et ses amis pour
l'administration des affaires publiques.

Le peuple du Canada sait que, si le parti
-libéral n'est pas parfait, il trouvera encore
bien -moins de perfection dans le parti con-
servateur. S'il arrive un temps où le parti
libéral ne jouisse plus de la confiance du
peup-le. ce dernier hésitera longtemps avant
de confier s4s intérêts à l'honorable mon-
sieur (sir Charles Tupper) et à ceux qui l'en-
tourent. Le peuple du Canada sait qu'on
ne peut cueillir le raisin sur les épines et les
figues sur les chardons, de même qu'on ne
peut trouver la vertu chez les honorables
messieurs de l'autre côté 'de la Ohambre.

Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez !
Le MINISTRE DES FINANCES: Feu

le très honorable sir John Macdonald disait
un jour qu'il existait une grande différence
entre les deux partis : les torys ne vou-
draient jamais croire à rien de mal chez
leurs chefs, mais les libéraux sont toujours
prêts à croire tout ce que l'on dit de mal con-
tre leurs chefs. Cette déclaration, bien qu'in-
juste en fait, contient cependant un compll-
ment àl l'adresse du parti libéral, parce
qu'elle est une preuve de ce grand principe
que la masse des libéraux s'attend à avoir
de ces chefs un gouvernement honnête, ver-
tueux et bon, et qu'elle ·insisterait pour avoir
ce gouvernement.

M. LANDERKIN : Et nous l'avons eu.
Le .MINISTRE DES FINANCES : Il est

exact de dire que le peuple du Canada at-
tend plus du parti libéral que des conserva-
teurs et je crois, M. l'Orateur, que l'expérien-
ce démontrera que le peuple du Canada n'a
pas étée trompé dans son attente et que ce
gouvernement répondra honnêtement aux
désirs du peuple.

Je voudrais rappeler & mon honorable ami
d'York (M. Poster) que lorsque la question
de l'élection de Huron-ouest a été soulevée
dans cette Chambre, immédiatement,-blen
que nous eussions pu invoquer le fait que
les honorables membres de l'opposition
avaient en une occasion de prouver leurs ac-
cusations devant un comité et que cette ques-
tion devait être renvoyée aux cours de justice
-cependant, tant il désirait qu'on ne pût
jeter le moindre doute sur les intentions et
le désir du parti libéral de donner au pays
des élections pures et un honnête gouverne-
ment, lmméditement le très honorable pre-
mier ministre a consenti à ce que l'affaire
fût renvoyée à un comité de la Chambre :
ceux qui furent surpris furent les honorables
membres de la gauche qui n'avalent jamais
désiré cette enquête. Et à, ce propos. je dois
dire que parmi ceux qui ont consenti à cette
motion, personne n'a été plus prompt que
mon honorable ami (M. Holmes) le .député
de Hnron-ouest, dont l'élection était attaquée,
mais qui immédiatement a déclaré qu'il dé-

sirait une enquête la plus impartiale et la
plus complète possible. Ceci, M. l'Orateur, est
un exemple que je recommankderai de suivre
à mon honorable ami d'York, N.-B. (M. Fos-
ter). Je lui demanderai s'il se rappelle les
Illégalités sans nom, les manouvres fraudu-
leuses pour remplir les bottes à scrutin de
bulletins préparés d'avance, dans les élec-
tions qui se sont faites dans le passé dans sa
propre province du NouveauBrunswick.
Je lui demanderai s'il n'a pas entendu par-
ler des coquineries qui ont marqué l'élec-
tion du comté de Queen.

M. FOSTER : Toulez-vous parler de la
dernière élection ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je veux
parler le cette élection du comté de Queen
à la suite de laquelle un tory a occupé un
siège dans cette Chambre, siège qu'il n'avait
jamais honnêtement gagné. Je demanderai
encore à mon honorable ami s'il se rappelle
que sa propre élection a éte contestée en 1891,
parce que l'on avait raison de soupçonner
qu'on avait rempli les bottes de bulletins
marqués d'avance ; il n'eut pas le courage
d'essuyer le feu comme le fait aujourd'hui
mon honorable ami de Huron-ouest, mais il
s'est sauvé de son comté. Si l'honorable dé-
puté a oublié ces choses, le peuple se les rap-
pelle, lui ; il se rappelle que le soir de cette
élection, l'honorable. député (M. Foster) se
croyait virtuellement battu et qu'il avait
abandonné la partie; mais au dernier mo-
ment, on apprit qu'on certain bureau de vo-
tation dont il ne devait rien espérer. d'une
manière légitime, dans ce sens, lui avait
donné une majorité considérable. Deux ou
trois jours plus tard. la bote à scrutin de ce
bureau de votation disparaissait mystérieuse-
ment-malgré toutes les recherches possibles
on ne pouvait réussir à la retrouver. Cela
occasionna du délai, et l'on demanda un re-
censement ; c'est alors que l'honorable député
craignant une enquête sur la manière dont
on avait rempli les bottes à scrutin, se sauva
du comté ; et quand la motion afru d'obtenir
un rencensement fut plaidée, l'honorable dé-
puté allégua que comme il n'avait pas été
personnellement assigné, Il n'était pas
tenu de répondre. Et Il. a siégé dans la
Ohambre des communes comme représen-
tant d'un comté dont il n'avait pas remporté
l'élection honnêtement, et grûce à un misé-
rable plailoyer consistant à alléguer que
l'assignation ne lui avait pas été faite en
temps opportun.

M. FOSTER : Tout ce que je désire dire
relativement à cette question, car je crain-
drais que mon silence ne fût considéré com-
me un aveu de le vérité des faits ra-
contés par l'honorable ministre, c'est que
pour moi,'il n'y a pas un fait pour appuyer
les affirmations de mon honorable ami.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je suis
étonné de constater que mon honorable ami
répond à me- déclarations en niant aussI
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faiblement, parce que j'étais en droit de sup- pays, il a eu recours à la corruption la plus
poser que son esprit Ingénieux, souvent fài éhontée.
un degré remarquable, lui aurait permis Quelle était alors la situation ?
d'alléguer quelque chose de plus plausible. Si jamais il y eut un moment où l'on aurait

dû faire appel aux sentiments patriotiques
M. BORDEN (Halifax) : L'honorable mi- des chefs du parti conservateur, c'était bien

nistre veut-il nous dire si en 1891 ou 1892, ce moment. Ils avaient opéré l'union des
il n'a pas échappé à une contestation d'éiec- provinces, ce qu'ils considéraient comme un
tion en alléguant assignation insuffisante, ou grand pas fait en avant ; et il en était ainsi,
défaut quelcon'que de procédure ? surtout en tant que les provinces du Cana-

Le MItNISTRE DES FINANCES: Je suis da supéeur se trouvaient %oncernés, ces
très heureux de répondre à mon honorable provinces qui s'étaient prononcées avec tant

am.E__n .- 'pr ls d'enthousiasme en faveur de cýe projet. Cesami. En 189(0-j'oublie l'année,-j'apprenais* é.+ ''4n 1chefs avaient opéré une coalition des chefýsqu'une requête en eontestation d'éleetion libaux et des hefs conservateurs de l'an-était pour être présentée contre moi. Mes
affaires m'appelaient en dehors de la ville, eenn bviséce duCnad q séavaient ler
mais je me suis donne l.a peine de rester en u ris l lnes ui praint les
ville et d'envoyer un message au shérif lui pas e t in aait.louraii parle-
demandant de m'assigner régulièrement.C~muent (lu Cana.da. Ou1 aurait cru que dams

M. BORDEN fHalifax): Puis-je deman- des circonstances aussi favo'ales. le parti
der i l'honorable ministre si la requête n'a conservateur aurit trouvé facile de se pré-
pas été renvoyée à cause d'un vice dans l'as- senter devant le peuple. Cependant. Il comp-
signation ? lait si peu sur ses ressources et sur sa p'o-

pre politique que dès ces premières années
Le MINISTRE DES FINANCES: Cela ne de la Confédération, il n'osa venir devnt le

se peut pas, puisue J'ai mnoi-nême cherché peuple sins voir organisé un fonds électoral
le séifpour lui permnettre de m'assigner ré- d (evant ser'vir .1 démoraliser et à corrompre
gulièremient et dle me transmettre copie de les électeurfsdu Caonada. Et c'est alors que
dle la. requête. comme l'honorable député mneus avons Pu ceette misérable histoire (lu
pour'ra le constater cii s'ad'essat au shérif 'scavndale du Pacifique qui faisait lire au
(le Hlalifax. 1" Stflmîda.rd," de Londres, que leq mm~

Je veux en terminant répéter ce que J'ai qui partie du gouvernement d'alors
dit, il y a un instant : des milliers de libérauX' ne devraient plus jaais être ministres en

hnnêtes par tout le Canada, sont eouvain- Canada. Le peuple du Canada se souvien-
eus; qu'ils obtiendront de leu' parti un gou- dra. s'il est appelé condamner le parti nlbé-
vernement plus honnête et meilleur et des 'ai. les travaux publics de 1891 l, le rap-
élections plus honnêtes qu'ils ne saurient pelera le pont Curran il se rappellera tout
e obtenir dle l'autre parti. Le parti libéral les actes de corruption du parti tory, et s'il
ne veut pas dire que deux choses mauvaises regrette profondément de trouver la preuve
en font une bonne; il ne veut pas avoir dans que quelqu'un dans les rangs du parti lbé-
ses rangs quelqu'un qui, sous le prétexte rai s'est rendu coupable de fautes, il ne s'em-
qu'un autre a fait mal. alléguera que c'est pressera pas, parce que des fntes légres
une excuse pour le parti libéral de faire mal. ont été commises dans certains' distripts, de
Cette doctrine ne sera pas acceptée et ne ldonner sa confiance aux messieurs de l'op-
saurait être acceptée par le parti libéral du position, qui, durant ces années dont J'ai parlé

HCanada. Ce parti demande, et il a le droitSet de la manière dont je l'ai expliqué, ont
de demander, que ses chefs au pouvoir soient gapillé l'argent du peuple de ce pays, ont
au-dessus (le tout soupon dans leur admi- trahi ses intérêts, ont traîné son honneur

istration e la eose publique, et lorsquar- dans laboue et qui, en se traînant vers leurs
rivera le momet-s jamais le fait se pro- tombeaux politiques déshonorés, ne peuvent
duit-où les chefs libéraux ne pourront plus oneulement se consoler en disant qu'ils ont
maintenir leur positon devant le parti et été fidèles lr leurs propres collègues à leurs
devant les pa-.ys. alors les libéraux de ce propres chefs. L'bonoraible ministre a dit
pays ne leur donneront plus leur allégeance, que ce gouvernement est né dans la décep-
Mais s'Il vient un temps où le peuple du Ca- tion. Je lui dis que son gouvernement est
naa cessera d'avoir confiance dans ce gou- mort dans la trahison.
vernement parce qu'il auraé perdu confiance
dans les chefs du parti libéral, il hésitena M. W. f. BENNETT (Simoe-est) La
longtenmps -avant d'en arriver 01 la mes-ure Chambre a écouté avec attention la forte
extrême de donner sa confiance a x honora- dissertation que vient de faire sur les aai-
bles membres de l'autre c pté de la Chamre. res putiliques l'hnorable ministte des Finan-
Quand arrivera ce moment, s'il arrive. les ces (X. Felding). Je ne puis m'empêcher de
hommes Intelligents 'cferont le passé du parti penser que les remarques qu'il a adressées
conservateur. e s constateront u'en 1872. à à la Chambre sur la quetion du Yukon. sont
la première occasion qui lui était offerte de- probblement ies mêmes que celles qu'il a df

vuis lsa ponfdéati . alors que le parti con- faire privment à 'honorable député de Lie-
servateur, après une courte période d'adni- gar Richadson), à l'honorable député. de

nistration. avait l'oecasion d:en appeler au Vancouver (M. McInnes) et à l'honorable dé-
M. FIEhLDING.
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puté d'Alberta (M. Oliver), trois partisans élection de Huron-ouest, que fait-on de la loi
déclarés du gouvernement actuel, mais qui criminelle d'Ontario. aujourd'hui. M. l'Ora-
se sont séparés de leur parti pour voter en teur ? Elle est paralysée. L'avocat du
faveur d'une enquête sur les accusations comté qui est payé par la population pour
portées par l'honorable député de Pictou (sir poursuivre les crimineds. s'est rendu à la
Charles Hibbert Tupper) contre l'administra- cour de police de Saint-Thomas et a demandé
tion du Yukon. Evidemment. l'honorable que l'accusé fût admis à caution pour un mois
ministre ne peut prétemdre que le gouverne- et il a réussi, le magistrat le podice étant un
ment avec sa défense si forte qu'il a présen- ami politique. Où se trouve M. Dunean Bob
tée, ait pu conserver en ligne ses propres aujourd'hui? Et ce sont ces messieurs qui
amis et encore moins gagner des votes de parlent du respect dû aux lois et à la justice
ce côté-ci de la Chambre. .Tusqu'à l'honora- de ce pays ! Leur propre gouvernement pro-
ble député de Simcoe-nord (M.par le ministère de ses fonctionnai-
dont l'allégeance aux honorables ministres res, se met de connivence avec les criminel-
ne peut plus être niée, qui a jugé à propos. pour faire échapper du pys es derniers.
dans cette cireostance. de quitter la, Cham- Et l'honorable ministre s'crie: Lisez la
bre sans enregistrer son vote en faveur lu' constitution du payso; comment faire telles
gouvernementp! Qu'on me permette de de- enquête devant des juges ? L'honorable
mander au gouverneemdt comment il es- minstre des Douanes rpoe Patermon) qui
père obtenir les votes des libéraux honnêtes, siège en arrière e l'honorable minitindes
quand il ne peut conserver ses propres par- Fianes voudrait-iv me dire si lorsqu'il y
tisans dans cette Chambre. avait des enquêtes ins la Province d'Onta-

L'honorable ministre demande pourquoi ro, Il n'a pas empaoyé des offiiers de jutiee
nous n'avons pas demandé que cette enquête pour tenr ces enquêtes. L'honorable minis-
fût faite par un comité de la Chambre. il tre des Douanes est bien l'homme pour S'a-
sait très birn que vu le nombre des accusa-' dreser aux officiere des cours de justice
tions portées et vu le fait que les témoins pour tenir une enquête, si telle enquête est
demeurent il des milliers de milles d'ici. -»» nécessaire. Dans une cause àt Pa.rry So'uud
serait ridicule de parlr de les amener du où l a tenu une enquête sur la conduite

ukon pour comparatre ici, devant un co- d'un fonctionnaire, Il n'a papa nommé un des
mité de la Chambre. L'honorabe ministre fdesDtionnaires de son département pour te-
est très brave, mais Il n'ose pas Plus nir cette ýnquête, mais, il a9 confié cette enx-
que le ministre de sl';aénir nommer un quête à un officier de justice de Brantford.
juge 'de son choix pour se rendre an Yukon e ne veux pas discuter tout la question
examiner ces témoins. du Yukon. On sait maintenant 'par tout le

Les ministres sont bien désireux d'aller de- pays. des ctes de l'Atlantique celles
vant les juges dans certains cas. Ils avalent du Pacifique, que le gouvernement ne peut
un pl de repistribution et Ils désiraient ar- tenir on ligne si propres partisans, puisque
demment avoir le concours que les juges trois d'entre eux ont voté contre le gouver-
pouvaient leur prêter dans cette question. Ils nement et qu'un autre. lhonorable déiputé de
n'ont pas eu peur d'aller devant les juges. Simcoe-nord. n'a pas voulu même voter.
Pourquoi ? Parce qu'ils croyaient avoir une Quelle peut être oitpiniot du peuple dans
cause passablement bonne; mas ils ont le to-t le pays ? Quand le peuple se pronon-
peur de nommer un juge qui se serait rendu cPra surces question et sur d'autres, alors
au Yuko et qui aurait tenu une enquête sur on eonnaîtra son sentiment.
les accusations portées contre l'administra- Qu'a dit el'honorable ministre en termi-
tion de ce district. pare qu'ils savaient que nant? Il a dit que le parti conservateur
ces accusations eraien eouvées était rongé par la corruption depuis l'épotue

P e suis étonné d'avoir à constater.que le de la Confédération plus particulièremeant
ministre des ance (M. Fielding) n'a depuis 1872. e ne veux pas faire revivre
pas craint de faire ce que l'honorable l'histoire ancenne de ce 'pays, mais je dirai
ministre des Douanes (M. Plaiterso- ' l'honorable ministre que de 1873 à 1878, le
n'avait pas eu leffrontrle de faire; ce parti libéral a été au pouvoir et Dieu sait
que honorble directeur général des que, omparés aux honorable membres qui
Poes au i. Mulock) n oucun autre siègent de 'autre côté de lae Chambre, les
ministre n'i'.vait enm l'audal«,ce de faire, c'est-ý ministres d'aimes étaient des hommes hon-
à-dire se lever dans cette Chambre et ap- ntes. Mals auféatôt que les électeurs ont
prouver le fait qu'on garde dans le service u lachanse de voter, Ils se sont empressés
civil ce nommé Preston. L'honorable minis- de remercier ces messieurs de leurs services.
tre dit que M. Preston va s'adresser aux tri- Pour mol, je crois que lorsqu'arriveront les
bunaux. Eh bien ! on ne verra pas plus M. életions. le parti conservateur n'aura au-
Preston en cour qu'on y verrait l'honorable cne raison d'en redouter le résultat.
ministre da t les mêmes circonstanes. Où
se trouve Preston aujourd'hui? esta à M. JAMES DOMVILLE (Klng, N.-B.) : Je
l'emploi du gouvernement. Que falt-on de la ne croyais pas devoir faire de remarque
loi criminelle d'Otario aujourd'hui? En à la Ohmbre, mais quand J'ai vu l'honora-
face de l'aveu ait 'par M. MeN.iý que bM. député d'York N.-B. (M. Festo faire
toutes sortes de friponneries, toutes sortes montre d'autant d'indignation passionnée,
dictes illégaux ont été commis dans cette J'ai été frapé de sa versatilité et de sn

8081 [.21 JUILLET 1899] 8082



[COMMUNES]

assurance. On pourrait croire que ce mon-
sieur est immaculé, on pourrait presque pen-
ser que dans sa propre province, dans son
propre comté, il est considéré comme étant
cet homme qui, à une certaine époque don-
née, il a prétendu être et dont il donnait
alors la description.

A cette époque, il n'était pas conservateur,
mais il allait d'un parti à l'autre ; dans un
endroit, il était libéral, dans un autre, il se
disait conservateur. Il parlait alors tempé-
rance au peuple et lui promettait une légis-
lation qu'il n'a jamais présentée. Il décri-
vait alors l'idéal auquel il aspirait; il vou-
lait suivre les traces du grand homme qui
l'aTait précédé, sir Leonarid Tilley, de telle
sorte que lorsqu'il passait par les rues,
mêmes les petits 'gargons disaient, en se le
montrant du doigt: Voici quelqu'un qui
va devenir un grand homme et un homme
de bien. Je lui ai entendu dire la chose lui-
même, et il ne pourra nier ce fait. Peut-
être que ce qui l'a empêché de se présenter
dans le comté de King aux dernières élec-
tions, c'est qu'il redoutait que ces petits
garçons qui parlaient de lui si favorable-
ment alors qu'il passait par les rues, l'eus-
sent hué. Tout homme a le droit de faire
ce qu'il croit être bon et ce n'est pas mon
affaire d'attaquer quelqu'un à cause des actes
de sa vie privée, mais j'ai le droit d'en agir
autrement, quand il s'agilt des actes de la
vie publique.

Quand l'honorablAe monsieur a dit qu'il ne
croyait pas à cettte corruption des électeurs,
comment posait-il devant le publie ? Il po-
suit en pur de la plus belle eau. Le
pays a été inondé de ses discours-4es dis-
cours de l'honorable G. E. Poster. Mais
qu'est-ce que pense le peuple connaissant
l'homme comme il le connaît ? Est-ce que
l'honorable -monsieur croit pouvoir jouer le
rôle de Hyde et de Jek·yll avec le peuple ?
Il a joué ce double rôle en tant qu'il le
pouvait, et je n'hésite pas A dire que s'il
y avait eu une élection loyale dans le comté
de King, il n'aurait jamais été élu.

Après la première élection, il perdit son
siège pour actes de corruption.

Mais bien qu'il eût été obligé d'admet-
tre la chose en pleine cour, le lendemain son
journal parut et déclara qu'il avait été ac-
quitté.

- Cela équivalent à dire qu'il n'y avait rien
d'irrégulier. A la dernièr élection, comme l'a
dit l'honorable ministre (M. Fielding) Il a
tiré de l'arrière. La scène était des plus
tristes. Il y avait lA un homme qui ignorait
si son chef -ne l'abandonnerait pas comme
il était prêt à abandonner ses amis dans le
eafbinet, et qu'il était prêt A faire aux autres
ce qu'il s'attendait à ce qu'on lui fit A lui-
même. Il avait perdu toute cette audace et
tout ce courage dont nous lui avions vu don-
ner tant de preuves, et il télégraphia à sîr
John Macdonald : Je suis battu ; que dois-je
faire ? Et sir John lui répondit : Ne vous
en occupez pas : venez ici et nous arrange-
rons la chose. Il ignorait si sir John con-

M. DOMVILLE.

-tinuerait de lui accorder son appui ou bien
s'il allait lui dire que son utilité avait cessé.
Et son secrétaire particulier-Phonorable dé-
puté ose parler des relations du ministre de
l'Intérieur, or il était lui-même lié à son se-
crétaire particulier, et ce pauvre mortel par-
courait tous les hôtels fashionables en disant:
Que va4t-il advenir de Jenkins? Et lorsque les
conservateurs se réunirent à leurs quartiers-
généraux pour conférer sur le résultat, où
était leur chef, où était celui qui parle au-
jounl'hui dans cette Chambre comme s'i
était le représentant autorisé de son parti ?
l abandonna ses amis, envoya son télégrasn-
nierai pas que je ne sois allé me coucher;
L'honorable député peut-il nier cela ?

M. FOSTER : Non, M. l'Orateur, je ne
nierai pas que je suis allé me coucher;
mais je nie de fla manière la plus formelle
avoir expédié ce télégramme.

M. DOMVILLE : Vous ne l'avez pas en-
voyé ?

M. .'ORATEUR-SUPPLEANT: Dans un
cas comme celui-là, l'honoraïble député (M.
Domvlnle) est tenu d'accepter là déclaration
faite par un honorable membre de cette
Chambre.

M. DOMVILLE : M. l'Orateur, suis-je
tenu d'accepter cette déclaration lorsque je
sais le contraire ?

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: L'honora-
ble député est tenu d'accepter cette déclara-
tion.

M. DOMVILLE : Puisqu'il en est ainsi,
j'accepte la déclaration ; et je suis persuadé
que mes électeurs vont être bien surpris
d'apprendre que j'ai consenti à la chose.
On a fait allusion à part cela à la ma-
nipulation des bulletins. Cette habitude
était tellement passée dans les mours des
amis de lhonorable député et ils y étaient
tellement habitués, qu'ils ne croyaient pas
qu'il y avait mal d'en agir ainsi. J'ai ici un
affidavit de run de ces hommes dans lequel
Il déclare qu'il était présent lorsque 100 bul-
letins de vote ont été placés dans l'urne
électorale.

M. FOSTER : Nous aimerions -à entendre
la lecture de cet affidavit.

M. DOMVILLE : Vous avez dû l'entendre
lire à cette époque, et vous l'auriez certaine-
ment entendu, si vous ne vous étiez pas
éloigné. Le propre journal de 'l'honorable
député, le " Sun," où son nom figure parmi
les rédacteurs, publia un numéro après les
élections dans lequel il lui donna la minorité
dans chaque paroisse, reconnut sa défaite et
en demanda pardon. L'honorable député
(M. Foster) peut-il prétendre que cela n'est
pas vrai ? Il n'aurait jamais dût obtenir ce
mandat, et il a si bien compris la chose, qu'il
n'est jamais retourné dans le comté. Il dut
acheter et faire disparaître trois candidats
différents. Cela ressemblait un -peu à l'état
de choses qui existait lorsqu'il est venu &
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Westmoreland avant les dernières élections
provinciales.

Il prétend que le pays va chasser le gou-
vernement actuel du pouvoir, qu'il n'a con-
fiance qu'en lui-même. Cependant, après ses
vantardises ù Westmoreland Il s'est rendu
au Nouveau-Brunswick, et les électeurs de
cette province ont à peine élu un de ses pax-
tisans à la législature provinciale. 4Qu'est-ce
que tela indique ? Cela veut dire que ces
électeurs sont fatigués de lui. Les électeurs
de King sont aussi -fatigués de lui, et il n'o-
sera pas se présenter de nouveau dans ce
comté. Il en est de même dans le comté de
York, où il n'osera pas retourner. Je puls
assurer à la Chambre qu'il ne se présentera
plus dans ces deux derniers comités, car il
sait trop bien que la défaite l'y attend. Lors-
que le temps de contester son élection arriva,
ses agents se mirent à l'oeuvre une nuit et le
lendemain matin, l'honorable député lui-
même avait disparu. Comme l'a dit mon
honorable ami, l'action ne put lui être signl-
fiée. elle le fut à une société d'avocalts, mals Il
fut décidé que cela n'était pas suffisant, et
comme l'honorable député de Queen (M. G.
F. Baird) Il conserva un siège qui ne lui
avait jamais appartenu. Il savait parfaite-
ment qu'il n'avait pas remporté la victoire,
parce que le téléphone fut employé et le
message suivant fut envoyé à ses amis dans
une paroisse: Qu'%avez-vous fait de mon
argent ? Niera-t-il encore cela ?

M. POSTER : Quoi. j'ai téléphoné dans le
comté de King en 1891 ?

'M. DOMVILLE : Un message téléphonique
a été envoyé.

M. FOSTER : Où ?
M. DOMVILLE : Il a été envoyé de Nor-

ton à Springfield.
M. FOSTER : A quel endroit à Springfield?
M. DOMVILLE : A un magasin situé non

loin dé la résidence de George Scovll. et
l'honorable député connait très bien l'en-
droit.

M. FOSTER : Je sal très bien où est situé
le magasin. mais je n'ai pas eu connaissance
du message téléphonique.

M. DOMVILLE : La Ohambre a à choisir
entre ma déclaration et celle de l'honorable
député (M. Foster). et je crois que mes pa-
roles valent ce qu'il peut dire. Dans tous
les cas, j'espère qu'il en est ainsi. J'ai dé-
claré qu'il était à ma connaissance qu'un
message avait été envoyé, lequel était concu
dans ces termes: Qu'avez-vous fait de
mon argent ; vous ne m'avez donné aucun
vote en retour ?

M. FOSTER : Aucun message téléphonique
de cette nature n'a été envoyé de Norton à
Springfield ou à tout autre endroit.

M. FOSTER : Je laisse la réponse à cette
question à l'intelligence de l'honorable député
(M. Domville).

M. DOMVILLE : Mon honorable ami a
raison de nier la chose. Pour ma part, j'au-
rais honte d'en agir ainsi. J'aurais honte de
leur demander de rendre compte lorsqu'ils se
seraient prononcés contre mo. Mon argent
perdu, j'endurerais l'injure, et tout serait fini.
L'honorable député niera-t-il que lors d'une
grande assemblée où lui et ses amis deman-
daient au peuple de se rallier autour du dra-
peau de la tempérance et de la prohibition et
de favoriser la candidature de mon honora-
ble ami, qui était un partisan dévoué de la
tempérance, n'est-il pas vrai, dis-je, que lors
de cette assemblée tenue à Rothsay, il y
avait là une cabane remplie de liqueurs spi-
ritueuses placées là en son nom et dans son
intérêt ?

'M. FOSTER : J'ignore complètement ce
dont l'honorable député veut parler ; mais
s'il y a quelqu'un qui doit être bien rensel-
gné à ce sujet, ce doit être mon honorable
ami (M. 'Domville).

* M. DOMVILLE : C'est cela, et si j'ai réussi
à en obtenir un peu, c'est à peu près la
seule chose que quelqu'un ait jamais pu
obtenir de l'honorable député (M. Poster).

M. FOSTER : Il me fait plaisir de cons-
tater que l'honorable député reconnait la
chose.

M. DOMVILLE : Mon honorable ami s'est
rendu à un endroit appelé Westfield pour es-
sayer de rallier à ses intérêts -une veuve qui
gouvernait trois ou quatre électeurs.

M. POSTER: Cela est plus grave. Je
veux savoir le nom de cette veuve.

M. DOMVILLE: Je puis faire connai-
tre ce nom à mon honorable ami.

M. FOSTER : Je voudrais le connaître.
M. DOMVILLE : Je le dirai à l'honorable

député confidentiellement.
M. FOSTER : J'aimerais tout autant que

vous le feriez connaître en public.
M. DOMVILLE : Je sais que mon honora-

ble ami aime à ce que ces choses se fassent
confidentiellement et il a raison. J'étais donc
à dire, M. l'Orateur,

M. FOSTER : Mon honorable ami n'a pas
fait connaitre le nom que je lui ai demandé.
Il ne doit pas oublier qu'il s'agit là d'une
chose grave.

M. DOMVILLE : Mon 'honorable ami doit
certainement se souvenir du nom de cette
personne; j'étais donc en frais de dire--

M. FOSTER: L'honorable député veut-il
donner le mon de cette femme-

M. DOMVILLE : Dans ce cas, comment M. DOMVILLE : De quelle femme voulez-
l'honorable député 'at-l envoyé ? vous que je vous parle ?
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M. FOSTER : M. l'Orateur, je veux con-
naître le nom de cette veuve à qui l'honora-
ble député a fait allusion, et auprès de qui il
prétend que je me suis rendu pour obtenir
certains votes.

M. DOMVILLE : Que ce soit une veuve ou
toute autre personne, cela ne fait guère de
différence.

Ce que j'ai di!t à ce sujet est exact et peut-
être corroboré par d'autres témoignages.
Cette femme a hébergé mon honorable ami,
et ce dernier s'est montré des plus recon-
naissants pour les services qu'il a reC(us. Il
lui a dit : Je dois partir (le bonne heure, et
je ne veux pas que vous vous donniez la peine
le vous déranger pour assister à mon départ.
Laissez lu pain et du lait sur la table, et
lorsque je me lèverai, je prendrai ce qu'il me
faut mol-même. C'étit à peu près tout ce
que la pauvre veuve a ree'u de l'honorable
député comme preuve de sa générosité. Je
pourrais citer d'autres exemples de cette
nature à l'honorable député. mais je n'en
ferai rien.

Je l'ai entendu parler <le machines desti-
nées à corrompre les électeurs. Je ne savais
pas vraiment ce qu'il voulait dire par là et j'af
eu recours au dictionnaire de Webster pour
y trouver une explication du mot machine.
Mais les explications que donne ce diction-
naire étaient tellement nombreuses que je
n'ai pui découvrir de quelle machine voulait
parler l'honorable député en se servant le
cette expressioi. Je dois dire à l'honorable
député que le peuple n'a pas foi dans ce rôle
de defense ir le l'honnêtete et de la moralité
qu'il joue dans cette Chambre. Je suis,
moi-même d'avis que si vous faites preuve
d'un peu de courtoisie à l'égard de vos col-
lègues, il n'est pas nécessaire de se démener
coune il le fait dans cette Chambre pour
faire croire au peuple de ce pays qu'il joue
un rôle important. Nous s-avons -tous que
l'honorable député aime beacoup à parler.

Je crois qu'un jour sir John A. Macdonald
a comparé mou honorable ami à un moulin à
veut mû par l'eau, ou quelque chose dans ce
genre-là. En quoi cela pourralt-il servir aux
hoinorga;hle députés <le la droite dont la répu-
tation est aussi bien établie que celle de l'ho-
norable député d'York-ouest, d'imiter ce fler-
nler et d'injurier les membres de la gauche ?
S'il était un homme courageaux, si nous vi-
vions encore à l'âge héroïque, il y aurait cer-
tainement un duel dans les couloirs de la
Chambre. Mais mon honorable ami n'ignore
pas que son titre de député le met à l'abri de
toutes procédures et de toute attaque qui
pourraient être faites contre lui. Il siège
dans cette Chambre protégé par l'immunité
que lui assurent les privlleges parlementaires.
et il profite de sa position pour proférer les
plus noires accusations contre les employés
du Yukon, et d'ailleurs, et Il attaque le minis-
tre de l'Intérieur sans oser formuler une ac-
cusation directe contre lui.

Lorsque cette question a été sounise Ù la
Chambre pour la première fois, j'ai déclaré

M. DOMVILLE.

que j'avais été à Dawson. et que tout en
ayant vu là des choses dont le gouverne-

.ment pouvait diffiellement être teni respon-
sable, j'ai dit que si les honorables membres
de la gauche voulaient formuler une a:casa-
'tion sérieuse contre le ministre de l'Intéri'ur.
je voterai avec eux pour demander une en-
quête. Pourquoi n'en ont-ils pas agi ainsi
dans ce temps là ? Ils ne peuvent prétendre
que le gouvernement ne leur aurait pas ne-
cordé un tribunal équitable. Je suis persuadé
que d'autres députés de ce côté-ci de la Cham-
bre auraient fait la même chose que moi.
Je suis convaincu que le ministre lui-même
aurait dem-andé cette enquête. Il a':murait
certainement pas permis à un adversaire de
formuler des acusations sérieuses contre lui
sans les réfuter. Pourquoi ne formulait-il
pas ces accusations. tandis qu'il en est en-
core temps ? Mais ce n'est pas là l'habitude
de l'honorable député d'York. Son habitude
est de diffamer tout le monde.

J'ai fait le tour du Nouveau-Brunsviek
avec lui durant la campagne électorale, je
l'ai suivi pas à pas. et je suis encore prêt à
le rencontrer demain dans le comté de King
ou dans n'importe quel autre comté du Nou-
veau-Brunswick, et à le chasser lui et ses
amis de cet:te provinee. Il est inutile pour
eux maintenant de se montrer de nouveau
dans cette province avec chance (le succès.
Voilà ce qui rend l'honorable député si har-
gneux et toujours prêt à lancer l'injure dans
cette Chambre-si je puis me servir de cette
expression-parce qu'il sait très bien que le
comté d'où il vient ne veut plus de lui. Il
a voulu se faire passer pour un enfant du
comté de King. Combien de fois n'avons
nous pas vu dans les journaux : C'est un en-
fant du comté de King ; accordez votre ap-
pui à un enfant du comté. Mais le comté
de KRing ne veut plus de son enfant : il sent
qu'il ne peut plus y retourner et cela le rend
de mauvaise humeur.

J'ai vécu trente ans dans ce comté; j'ai
eu connaissance de toutes les vilenies qui y
ont été commises à chaque élection, tel que
le vol de bottes de scrutin, et je puis dire
en connaissance de cause qu'ils an'ont pas
volé la position où ils se trouvent aujour-
d'hui lui et son parti. Mais tout ce; que mon
honorable ami fera dans cette Chambre,
dans le comté de King. dans n'importe quel
autre endroit du Nouveau-Brunswick, dans
la province d'Ontario ou ailleurs, .toutes ces
accusations de sa part n'auront aucun effet
appréciable parce que le peuple se dira :
Cellud qui aes porte est George Euias Foster
et nous le connaissons.

M. SPROULE (Grey-est) : L'honorable dé-
puté de King, N.-B. (M. Domv.lle) vient de
nous faire un délicieux portrait de -la mora-
lité et de l'honnêteté de l'honorable député
d'York. N.-B. (M. Foster). Une telle disser-
tation est surtout agréable si l'on songe à
la source d'où elle vient. Les étrangers qui
entendent il'honorabile député pour la pre-
m-ière fois se. demandent comment il se fait
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que la moindre parole de la part de. l'hono-
rable député d'York, -ait pour effet de lui
causer une si grande colère ; mais pour ceux
qui sont dans cette Chambre depuis une cer-
tain nombre d'années, cette conduite n'a rien
de surprenant.

Depuis le petit incident qui a eu lieu de-
vant le comité des comptes publics, et dans
lequel l'honorable député'de King a joué un
rôle assez important, les faits qui ont été mis
à jour par l'honorable député d'York, étaient
suffisants pour faire de l'honorable député
de King son éternel ennemi. Mais je crois
que l'honorable député de King avant d'en-
treprendre de critiquer l'intégrité ou l'hon-
nêteté d'aucun membre de cette Chambre,
ferait bien de commencer par se mettre en
règle avec le ministère de la Milice relative-
ment aux rapports qu'il a eus avec ce der-
nier durant les années dernières.

L'honorable ministre des Finances nous a
entretenu cette après-midi les accusations
concernant le Yukon ainsi que d'autres cho-
ses se rapportant au parti dont il est un des
membres .les plus intéressés. Il a commencé
par nous dire qu'il n'était pas surprenant
que le vote adt été aussi faible du côté de
l'opposition en faveur des accusations for-
mulées par l'honorable député de Pictou (sir
Oharles Hibiert Tupper). Il oublie de dire
à la Chambre que aui et ses amis ont imposé
ce vote à la fin du deuxième jour, alors que
lia discussion aurait dû durer encore deux
ou trois jours. Plusieurs partisans du gou-
vernement avaient l'intention de prendre part
à ce débat et de voter en faveur de la réso-
lution proposée par l'honorable député de
Pictou, mais ils ont été -empêchés d'en agir
ainsi, parce que le débat s'est terminé beaff-
coup plus vite qu'il ne s'y attendait.

Je parle de la chose en connaissance de
cause, et bien que je n'aie pu voter, j'avais
Tintention de prendre da parole et de voter
sur cette question si j'en avais eu l'occasion.
Personne ne croyait que le débat se ter-
minerait cette nuit-là, et en effet il ne se
serait pas terminé si le gouvernement n'a-
vait pas exigé que la question fût mise aux
voix avant que la moitié de.s membres de ce
côté-ci de la Chambre qui avaient l'intention
de prendre la parole aient pu le faire. Je
puis dire à l'honorable ministre pour son
renseignement personnel, et pour le rensel-
gnement du pays que si ce débat avait duré
l'espace de temps prévu, et qu'exigeait
l'importance des accusations, un grand nom-
bre de membres de la gauche auraient dé-
noncé en termes précis l'administration irré-
gulière des affaires du Yukon par le mi-
nistre de l'Intérieur (M, Siifton), le ministre
des Douanes (M. Paterson), le ministre de
la Marine et des Pêcheries (sir Louis Da-
vies).

Si l'occasion leur en avait été fournie, je
suis persuadé que tous les honorables mei-
bres de l'opposition se seraient unanimement
prononcés en faveur de ces résolutions de-
mandant la nomination d'une commission. Il
n'existait aUcune division dans nos rangs,

mais il était loin d'en être ainsi parmi les
membres de la droite. Les honorables mem-
bres du gouvernement ont éprouvé de la dif-
ficulté à maiatenir tous leurs amis dans les
rangs et trois de leurs partisans les plus in-
dépendants ont voté contre eux en faveur de
la résolution demandant une enquêtei de-
vant un tribunal indépendant. L'honorable
ministre des Finances ne se rend pas justice
à lui-même non plus qu'à la Chambre, lors-
qu'il dit que le débat sur ces résolutions a
été des plus complets. Si ce débat eût duré
l'espace de temps que devait durer une dis-
cussion de cette nature, c'est-à-dire trois ou
quatre jours, cela aurait permis à un grand
nombre de membres de la gauche de pren-
dre la parole sur cette question, et à part
cela, plusieurs députés qui étaient malheu-
reusement absents auraient certainement
voté en faveur de ces résolutions.

Tous étaient libres d'après lui de voter
comme bon leur semblait sur cette question.
Au contraire, un grand nombre de députés
furent forcés par le gouvernement de ne pas
enregistrer leurs votes ce soir là. L'hono-
rable ministre prétend qu'aucune accusation
n'a été formulée contre aucun ministre de la
Couronne. Je nie cette prétention. Deux ou
trois ministres de la Couronne se trouvaient
compris dans l'accusation d'incompétence et
de mauvaise administration. Une accusa-
tion de cette nature a été formulée contre le
ministre de l'Intérieur (M. Sifton) contre le
ministre de la Marine et des Pécheries (sir
Louis Davies), contre le ministre des Doua-
nes (M. Paterson). Je déclare ouvertement
que ces résodutions contenaient ces accusa-
tions en termes aussi clairs que la langue an-
glaise peut l'exprimer. Cependant, on per-
siste à nous dire qu'aucune accusation n'a
été formulée.

Mon honorable ami peut-il croire que la
mémoire du peuple de ce pays soit si faible.
et qu'il soit tellement oublieux, que ceux qui
ont lu ces accusations si directes et formu-
lées avec tant de force dans cette Chambre
devront les oublier immédiatement ? Après
avoir mis au défi l'honorable député de Pie-
tou de formuler ces accusations, en promet-
tant qu'une enquête aurait lieu, ils ont re-
fusé de nommer une commission pour faire
cette enquête une fois ces accusations for-
-mulées, parce que certains ministres y ob-
jectaient; ainsi donc, l'honorable ministre
de l'Intérieur ne faisait qu'un coup d'audace
en mettant l'opposition au défi de formuler
ces accusations, et toute sa conduite en cette
affaire n'est qu'une immense blague et rien
de phis. Une fois les accusations formu-
lées, les honorables membres de la droite,
refusèrent de nommer une commission.

L'honorable ninistre des Finances dit que
les membres de son parti s'alttendaient à avoir
un gouvernement honnbte de la part du parti
libéral. C'est d'après lui l'espoir de milliers
et de milliers d'honnêtes libéraux. Les
membres de ce parti s'attendaient à avoir un
gouvernement honnête, mais il suffit de voir
dans quel état sont les affaires du pays pour
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comprendre qu'ils ont été trompés. Le gou-
vernement actuel a-t-il été honnête, a-t-il été
conséquent avec lui-même ? Sa conduite
jusqu'ici prouve le contraire, " Est-ce une
preuve de l'honnêteté de ce gouvernement
que nous avons dans la conduite de ses amis
dans Elgin-ouest, où M. McNish a été obligé
d'avouer que l'a corruption s'était pratiquée
sur une grande échelle dans ce comté ? On
me dit que ces différentes élections étaient
sous le patronage autorisé de l'honorable
directeur général des Postes (M. Mulock),
qui aurait aidé puissamment Preston dans
l'élection de Huron-ouest, laquelle a été con-
duite par la même classe d'hommes qui était
chargée de conduire la lutte dans Elgin-
ouest: cependant. l'honorable ministre des
Finances n'a pas craint de déclarer que les
libéraux du pays s'attendaient à avoir un
gouvernement honnête.

Si les libéraux espéraient obtenir un gou-
vernement honnête, ils ont été déçus par la
conduite des honorables membres de la
droite. Si ce gouvernement s'était conduit
honnêtement il ne serait pas accusé comme
il l'est aujourd'hui. L'honorable ministre
des Finances a dit que nous avions fait al-
lusion à l'élection de Huron-ouest, mais qu'il
aurait été préférable pour nous de ne pas en
parler. .attendu que la chose était soumise
au comité des privilèges et élections. Mal-
gré cela, il ne craint pas lui-même de parler
de Huron-ouest. Il n'est pas absolument
nécessaire d'aller dans le comté de Huron-
ouest pour trouver des preuves de corrup-
tion, de subvention, de friponnerie et de scan-
dales. Il aurait pu trouver tout cela dans
Ontario-sud, où M. Dryden a été obligé de dé-
missionner à cause de certains 'actes de cette
nature qui y avaient été commis. Les
mêmes hommes qui ont servi à remporter
l'élection d'Elgin-ouest ont aussi contribué
au succès du parti libéral dans d'autres élec-
tions.

L'honorable ministre nous demande pour-
quoi nous ne prenons pas de procédures.
Quels résultats obtenons-nous en nous adres-
sant aux tribunaux ? Les témoins sont ex-
pédiés nu loin ; on leur fourni les billets et
l'argent nécessaires pour disparaître ; quel-
ques-uns sont rendus à Détroit, d'autres sont
dans le Kansas, et une fois devant la cour,
un mandat de recherche et cent constables
ne pourraient découvrir ces témoins récal-
citrants. Certaines personnes qui sont peut-
être dans cette ville leur ont fourni de l'ar-
gent pour s'éloigner, et j'ai raison de croire
que 'a même chose a lieu actuellement pour
ces hommes qui ont accompli leur triste be-
sogne dans Huron-ouest. Des hommes
comme Duncan Bole ou Linklater sont re-
lâchés en fournissant un cautionnement, et
lorsque l'on a besoin d'eux devant les tri-
bunaux, Ils ne peuvent plus être trouvés.
Leurs noms ont été appelés plusieurs fois, et
à la fin, la cour a dû ajourner sa séance vu
'l'absence de ces accusés.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : La question à laquelle vient de

M. SPROULE.

faire allusion l'honorable préopinant est sou-
mise au comité des privilèges et élections. Il
est inutile de dire qu',il ne convient pas de
parler des faits de la cause et de discuter
le résultat probable de a'enquête qui se pour-
suit actuellement devant ce comité. Si je
comprends bien les paroles de I'honorable
député, il essaie de faire croire, ou plutôt il
a déclaré en termes non dissimulés que des
amis du parti libéral et des amis du gouver-
nement étaient actuellement à Ottawa et
s'occupa:ent de prélever l'argent pécessaire
pour faire échouer cette enquête en faisant
disparaître certains témoins. Je voudrais
savoir de l'honorable dépüté si c'est bien là
ce qu'il a dit, et s'il possède une preuve quel-
conque à l'appui d'une telle accusation.

M. SPROULE : J'ai simplement fait allu-
sion à Huron-ouest en réponse à la déclara-
tion formulée par l'honorable ministre des
Finances.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Que
l'honorable député réponde à la question que
je lui ai posée. J'ai compris qu'il avait ac-
cusé bien clairement certains amis du parti
li'bérd. à Ottawa, de prélever des souscrip-
tions dans le but d'envoyer hors du pays
des témoins dont la présence est requise au
cours de cette enquête. Est-ce là l'accusa-
tion de l'honorable député ?

M. SPROULE : Ma déclaration est insé-
rée aux " Debats ", et l'honorable ministre
peut lui donner l'interprétation qu'il 'lui
plaira.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : L'ho-
norable député ne veut pas dire s'il a lancé
ou non cette accusation ?

M. SPROULE : Je vais dire à l'honorable
ministre ce dont Je parlais. Après 4',élection
de Huron-ouest, on a félicité le directeur gé-
néral des Postes d'avoir conduit la cam-
pagne électorale dans ce comté. Preston
était là, Smith, l'organisateur, était là, Bole
était là. et MeDonald était là. Tous étaient
bien xinunis d'argent, ils ont acheté ce dis-
trict électoral, et chaque jour nous en four-
nit la preuve.- Le directeur général des
Postes a été félicité de cette victoire, et la
question de savoir qui a fourni les fonds se
présente naturellement. Je dis que, à mon
avis, Ils provenaient tous de la même source,
et ont été prélevés directement ou indirec-
tement par les mêmes hommes.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : L'ho-
norable député veut-Il dire que, pendant que
l'enquête se poursuit devant le comité, des
membres du gouvernement se sont rendus
complices de la corruption qu'on allègue
avoir eu lieu ?

M. SPROULE : Je n'ai pas entendu ce
qu'a dit l'honorable ministre.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : L'ho-
norable député discute PélectIon de Huron-
ouest?

M. SPROULE: Non, je discute l'élection
d'Elgin-ouest, et j'ai mentionné incidemment
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'l'élection de Huron-ouest parce que le mi-
nistre des Finances en avait parlé.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Peu
importe que ce soit incidemment, ou autre-
ment.

Quelques VOIX: A l'ordre! à l'ordre!
M. SPROULE : Si l'honorable ministre

veut prononcer un discours, Il pourra le faire
lorsque j'aurai fini.

M. l'OIRATEUR-SUPPLEANT: L'honora-
ble député ne veut pas céder- .

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Me
serait-il permis, M. l'Orateur-

M. SPROULE: Non, non.
Quelques VOIX: A l'ordre! à l'ordre!
M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: L'honora-

ble député (M. Eproule) a la parole et ne veut
pas 'la céder.

M. SPROULE: Je n'aurais pas mentionné
l'élection de Huron-ouest, si le ministre des
Finances n'en avait pas parlé et n'avait pas
reproché à l'honorable député d'York (31.
Foster) d'avoir amené le sujet sur le tapis.
Mais il n'était pas besoin de mentionner Hu-
ron-ouest, car nous aurions pu parler d'On-
tario-sutd et . -,gin-ouest où la même bande
a fait le même travail. J'ai dit que jecroyais qu'elle agissait sous la même direc-
tion, et je crois encore que l'argent néces-
saire à ces opérations provenait, en grande
partie, de la même source.

Je me rappelle que le " Globe " a félicité
le directeur général des Postes du cuccès qu'il
avait remporté dans les élections à la tête
de cette bande, et j'ai raison de croire que
cette bande a des ramifications partout et
que, en toute probabilité. elle fait son euv-re
néfaste au vu et au su de certains membres
du gouvernement. Voila ce que j'ai dit, et
je prends toute la responsabilité de mes
paroles.

Le ministre des Finances nous dit qu'il n'a
pas encore vu dans les journaux du pays un
seul mot de blàme à l'adresse de M. Preston.
Eh bien ! on dirait que mon honorable ami
n'a pas vécu longtemps dans ce pays. 31.
Preston. qui a fait fonctionner la machine du
parti, s'est présenté une fois devant la cour
et douze honnêtes citoyens canadiens jurè-
rent qu'ils ne le croiraient pas sous serment.
Voilà celui a fait fonctilonner la machine.
Voilà l'homme contre lequel le ministre des
Finances, ne trouve rien; .redire.

Mon honorable ami nous a dit que les jour-
naux affichaient A .la porte de leurs bureaux
que M. Preston allait citer-ses calomniaiteurs
en justice à cause de ces assertions. Je dirai
au ministre des' Finances que M. Preston
n'instituera probablement pas d'action à ce
sujet et qu'il serait le dernier homme au
monde à faire une semblable tentative. Il
a déjà comparu devant les tribunaux et il en
a eu assez. Il coulera bien de l'eau dans la
rivière avant qu'il s'adresse de nouveau à
la justice, car il craint une répétition de ce
qui est arrivé lorsque douze de ses con-

citoyens, qui le connaissaient bien et avaient
eu des affaires avec lui, sont venus jurer
qu'ils ne le croiraient pas sous serinent.

L'indignation avec laquelle le minaistre des
Finances repousse les accusations que l'on
a lancées contre Preston, amusera beaueoup
tous ceux que connaissent le passé dle ce
courtier électoral. Les libéraux honnêtes du
Canada espéraient que les honorables mem-
bres de la droite nous donneraient une ad-
administration honnête, mais ils reconnais-
sent aujourd'hui qu'ils se sont trompés, et
ils expriment carrément leur façon de penser.
Nous avons vu des partisans du gouverne-
ment voter en faveur de la motion de sir
Charles Hibbert Tupper, lequelle contient les
accusations les plus catégoriques et les plus
directes que j'ale jamais entendu formuler
contre des ministres de la Couronne, dans
cette Chambre, ou ailleurs.

M. BERGERON : On a embrassé la ma-
chine.

M. SPROULE : Oui. Le ministre des Fi-
nances nous demande si nous nous rappelons
le scandale du Pacifique, et je lui demande-
ral. à mon tour, s'il se rappelle ce que le
pays a fait à la première occasion qu'il a pu
saisir, au parti qui avait formulé ces accusa-
tions ? Que sont devenus les libéraux en
1878, lorsqu'ils avaient discrédité le parti
conservateur et disaient que sir John
Macdonald, comme Lucifer, etait tombé pour
ne plus se relever ? Mais, à la première oc-
casion, sir John Macdonald s'est relevé, et le
peuple, après une expérience de cinq années
d'administration libérale, fit subir aux hono-
rables membres de la droite la plus ignomi-
nieuse défaite qu'un parti ait jamais
éprouvée dans ce pays.

L'honorable Alexander Mackenzie ne nous
a-t-il pas dit, en abandomant la vie publique,
qu'il lui fallait monter la garde nuit et jour
afin de protéger le coffre de l'Etat contre ses
propres amis ? C'est un triste aveu de la
part d'un :homme respecté d'un bout à l'autre
du pays. Le ministre des Finances nous
parle aujourd'hui d'administration honnête,
mais il se garde bien de prononcer le ilom
de M. Mackenzie. Je dirai à l'honorable mi-
nistre (M. Fielding) que le peuple est très
désappointé de ce que lui et ses amis ne nous
ont pas donné un gouvernement honnête, et
je suis convaincu que. lorsqu'ils en appel-
leront au pays, ils au'ront une répétition du
Waterloo de 1878.

Les électeurs honnêtes du Canada leur
diront: Nous nous sommes fiés à votre pa-
role, nous avons cru à votre probité, nous
vous avons fourni l'occasion de montrer
votre valeur et votre Intégrité, mais, sons
tous les rapports, vous avez trompé nos es-
pérances, et, comme nous l'avons -fait en 1878.
nous allons vous chasser du pouvoir et vous
clouer, pour dix-huit ans encore, sur les
bancs de l'opposition, nous allons vous in-
fliger le ehàtiment que le seigneur a Infigé
aux enfants d'Israël et vous retenir dans le
désert durant quarante ans.
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DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. FOSTER : Avant que la Chambre se
forme en comité des subsides, je demanderai
certains renseignements au ministre de l'In-
térieur. J'ai sous la main un rapport conte-
nant copie le la correspondance échangée
entre son département et diverses personnes
au sujet des permis (le transport des li-
queurs au Yukon. Je constate que le rapport
est incomplet. Je constate qu'il y a ici, à la
page 438, une lettre dans laquelle M. R. H.
Patterson, demandant un permis, dit qu'il
écrit sur l'avis de M. Maxwell, député, et
qu'il envoie une lettre de celui-ci.

Les autres lettres dont il est fait mention
sont produites, mais la lettre de M. Max-
wdll, qui accomýpagnait celle de M. Patter-
son, n'est pas produite. Jaimerais avoir
cette lettre.

On fait aussi mention dans cette correspon-
dance, d'une lettre de M. Copp, député, la-
quelle n'est pas produite non plus, j'aimerais
à avoir une copie de cette lettre.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : A
quelles pages du rapport esit-Il fait mention
de ces lettres ?

M. FOSTER : Pages 428, 445, 446, 447 et
490.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
vais faire chercher ces lettres.

M. FOSTER : J'ai aussi demandé au mi-
nistre des Ohemins de fer et Canaux, le 26
juin, un rapport concernant l'affaire Mi-..
.chaud-Bélanger, des Trois-Pistoles. La
Chambre a ordonné la production de ces do-
cuments, mais ceux-ci n'ont pas encore été
produits, et j'y tiens beaucoup. L'honorable
ministre (M. Blair) n'est pas ici, mais je
dirai que ces renseignements doivent faire
le sujet d'une discussion, et le plus t&t nous
aurons ces documents, le plus tôt nous en
aurons fini. Il serait impossible de vider la
question, sans avoir tous ces documents.

Afin de faciliter les travaux de la Cham-
bre, je demanderai au ministre des Finances
de produire tous les documents relatifs aux
crédits suivants: 1. Item n° 23, "Paiement
d'une somme à l'honoraible J. Snowball sur
le rapport de Walter Shanley. 2. Item n° 26,
concernant une somme de $211,505, payée à
MM. Ryain et Cie. 3. Item n° 30 ; tous do-
cuments et rapports au sujet des sommes
payées à Heney et Bortliwlck, <pour travaux
supplémentaires. Nous désirons tout parti-
culièrement obtenir des renseignements sur
cet item.

Le MINISTRE DES FINANCES: Ces
item concernent tous les chemins de fer ?

M. FOSTER : OuI.

M, HAGGART: Nous désirons avoir les
plans et devis du nouveau quai que l'on cons-
truit à Saint-Jean, lesquels le ministre des
Chemins de fer et Canaux a promis de pro-
duire.

M. SPROULI.

M. McCARTHY : M. l'Orateur, avant que
vous quittiez le fauteuil. je désire appeler
l'attention du ministre des Douanes sur une
motion que j'ai faite le 8 mai dernier, "pour
copie de la. commission émise pour une en-
quête sur les accusations formulées contre
W. A. Hogg, préposé de la do-uane au port
de Collingwood, de la preuve faite devant
le commissaire, du rapport de ce dernier, de
l'arrêté du conseil basé sur ce rapport et de
toute correspondance et papiers à ce sujet."

Ce rapport n'est pas encore produit, et
j'aimerais voir l'honorable ministre s'occu-
per de la chose aussitôt que possible.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je vais
prendre note du fait et m'enquérir. Je suis
convaincu que ce rapport est prêt. Dans
tous les cas, je verrai à le faire produire.

M. KAULBACH : Je désire obtenir des
renseignements au sujet du commerce des
Antilles anglaises et des anciennes posses-
sions espagnoles de Cuba et Porto-Rico, mals
vu que le premier ministre n'est pas présent,
je remettrai ma demande à un autre jour.

La motion est adoptée et la Chambre se
forme en comité des subsides.

(En comité.)
Havres et riyières-Manitoba~-Lac Manitoba-

Création de nouvelles décharges pour em-
pêcher le débordement du lac et le main-
tenir à un niveau régulier pour les fins de

la navigation.. ......... ......... $25,000
M. FOSTER : J'aimerais savoir au juste

les travaux que l'on a faits, ceux que l'on va
faire et le coût total de l'entreprise.

Le MI'NISTIVE DES FINANCES : Le cré-
dit est destiné à établir de nouvelles dé-
charges, c'est-à-dire, creuser une tranchée
en droite ligne ou un canal d'environ 1,300
pieds de longueur, et de 200 pieds de largeur,
a vec un talus d'un pied, verticalement, et
d'un pied, horizontalement; la tranchée ou
le canal devant partir d'un point où le ni-
veau normal de l'eau dans le lac Manitoba
est d'un pied et demi, prés l'extrémité sud-
ouest de la route reliant le lac Manitowba, la
mission de Fairford et le poste de la Com-
pagnie de la Baie d'Hudson, jusqu'à un point
sur la rive est de la rivière Fairford, à en-
viron 1,000 pieds plus bas, ou au nord-est de
l'endroit où elle sort du lac sur la rive est
de la baie du Portage.

M. FOSTER: - A-t-on demandé des sou-
missions ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui,
et la plus basse a été aoceptée.

M. POSTER : Quels résultats aurez-vous
obtenus après avoir dépensé ces $27,000 ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Le
lac Manitoba est peu profond et entouré
de terrains marécageux. Après la saison des
.plules, l'eau s'élève de un à quatre pieds et
inonde les parties les plus basses de cette -
région connue sous le nom de la partie nord
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de la Plaine-du-Portage. L'inondation cou- M. HAGGART: Lhonorable ministre se
vre plusieurs milles ce cette région et cause rappelle-t-Il quelle est la différence de ni-
beaucoup de dégâts, lorsque souffle un fort veau du lac Winnipeg et de la rivière Assi-
vent du nord-ouest. Je puis dire que depuis niboine? Je crois que parfois les eaux du
des années, on réclame énergiquement l'exé- lac Manitoba montent tellement qu'elles d&
cution de ces travaux. bordent dams la rivière Assiniboine. L'ho-

M. HAGGAR : L'honorable ministre sonnaît-il la différence entre

M. FOSTERa Est-ce-quelc'estleneeségiandifséreuxendveau-

coloniséenboe ? Je r

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Oh! M. MACDONELL: Le niveau de la r-
oui, il y a des colons sur tous les bords du vière Assiniboine est de 14J pieds plus bas.
lac et, à maintes reprises, leurs terres ont Lorsque souffle un tt vent du nord-ouest,
été inondées. Quelques uns ont dû aller s'- et quelquefois, lorsque l'eau est extrême-
tablir plus loin, mais dans les saisons sè- ment haute, le lac Manitoba déborde à l'ex-
ches, ils sont revenus, mais ils ont été obli- trémité sud, traverse une région colonisée et
gés de déménager de nouveau. Avant l'a va se jeter dans la rivière Assiniboine.
nement au pouvoir de l'administration ac- M. HAGGART: A-t-on jamais considéré
tuelle, en 1896, le gouvernement provincial a s'Il serait préférable de drainer le lac Mai-
fait lever un plan de ces travaux, mais le toba afin de faire écouler la surabondance de
département des Travaux publics, à Ottawa l'eau qui déborde dans la rivière Assini-
et le gouvernement provincial n'ont pu s'en- boine ?
tendre sur certains détails. Je ne suis pas M. MACDONELL : Le chenal de lAssini-
bien au ýcourant de la nature des d:iflcrultés iboine n'est pas suffisant pour transporter les
survenues entre les deux gouvernements. Je e~aux de cette rivière. Les terres qui abou--sais que c'est au sujet de la navigation du tissent à l'Assiniboine sont plus basses que
lac. les rives même de la rivière et se trouvent

J'ai beaucoup insisté auprès du ministreî

et uelquefs lorsque l'eau est extrême-n

des Travaux publics sur la nécessitéa de cet sL'honorable député de Selkirk (M. ajoutait les eaux du lacr anitob l'inond -
Macdonell) connat bien mieux que moi toute ia i n
la matière, mais je sais que les colons ont iegd
fait beaucoup d'agitation pour obtenir l'exé-~ M. CLANCY : La, matière a été assez ion.
cution de ces travaux. L'objet que nous guescrait discutée lan dernier. Le ministre
avons en vue. c'est d'établir de nouvelles dé- i des Travaux publics ne savait pas alors quel
charges pour* la rivière qui relie -les lacs Ma- serait le cot de lentreprise, et l'on nous
nitoba et Winnpeg. Le chenal principal est dit aujourhui que cet ouvrage est
assez large pour transporte leau, mats ilem- pour des fins de drainage. Les honorables
bouehure de la rivière se ferme, ce qui é bve'inembres de la droite s'éloignent du prln
le niveau du lac. En creusant un nouveau cipe sain et bon. on en'treprenant des tra-

enual à l'embouchure, l'eau du lac baissera vaux de drainage. Dans Ontaro, ce sont
4t se maintiendra A un niveau toujours égal. iles municipalité qui se chargent de lexécu-

M. FOSTER : Est-ce que ces travaux sont tion de ces travaux, etsi elles sont Incapables
Jeins b acupiisté aequprqu mnire lesa de faire l'ouvrage, Il est plutôt du devoir dudesavatiun u lic, du quela maécitésre ce gouvernement provincial que du gouverne-

naviagto d ona e dputéde selki - ment fédéral de leur venir en aide. Dans le
l tres is e e cas actuel, y a-t- une estimation et a-t-n
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Pour l'intentionude concéder les travaux à entre-

prévenir l'inondation des terres des colons, prise?
M. FOSTER: Quelle coopération y 'a.ti1l

entre le gouvernement provincial et le gou-
vernement du Canada ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Au-'
cune, je crois. Les travaux sont entièrement
faits par le gouvernement fédéral.

M. HAGGART : A-t-on dépensé quelque
chose auparavant pour creuser la rivière ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Non.
On a levé un plan, Il y a plusieurs années,
'mais on n'a exécuté aucun travail.

M. HAGGART : Mais il y avait un autre
projet pour faire écouler l'eau du lac Mani-
toba ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Oui,
mais ce projet était beaucoup plus dispen-
dieux, et aurait coûté, je crois, en ûn de
compte, $200,000 à $300,000. Je n'ai pas ap-
prouvé ce plan.

254

Le MINISTRE DES FINANCES : Le coût
de l'entreprise, d'après l'état estimatif, est
de $27,500, et les dépenses accessoires le por-
teront à $35,500. Les travaux sont concédés
à lentreprise, et l'entrepreneur est M. Le-
moine de Montréal.
Quai sur le lac Winnipeg ..... .... ......... s9,ooo

Le MINISTRE DES FINANCES : Ce cré-
dit est destiné à construire un quai sur le
lac Winnipeg dans la colonie islandaise de
Gimli. Il y a en un autre quai, coûtant $9,-
000, construit pour une autre colonie. Celui-
ci, d'après l'état estimatif, coûtera le même
prix et sera virtuelement constrult sur le
même plian.

M. POSTER: Est-Il commencé ?
Le MINISTRE DES FINANCES : Non.
M. POSTER: Va-t-on le concéder à l'en-

treprise ou autrement ?
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Le MINISTRE DES FINANCES : L'autre
quai a été construit A l'entreprise, et je n'ai.
pas de doute que ce sera la même chose pour
celui-el.

M. WILSON: Comment l'honorable minis-
tre détermine-t-il quels quais seront cons-
truits par le gouvernement, et quels quais
par les municipalités ?

Le MINISTRE DES FINANCES: C'est
un cours d'eau navigable, et c'est le gouver-
nement qui se charge. en général, de cons-
truire des quais sur ces cours d'eau. Te pré-
sume que, dans ce eas comme dans les au-
tres. le gouvernement ne construirait pas
ces quais, si l'entreprise privée voulait se
charger de ces travaux.

M. MACDO\ EFLL : Avant un an, nous
aurons là un des havres les plus importants
du lac Winnipeg, le terminus d'un des em-
branchements du chemin de fer Canadien
du Pacifique. La population de ce district
est d'environ 3.000 ftues.

M. WTLSON: Je n'ai jamais entendu par-
ler d'une chose semblable, je n'ai jamais vu
un gouvernement construire un quai comme
celui-ci. Le gouvernement va recevoir, de
toutes les localités. des pétitions lui deman-
dant de construire des quais. Si on en
construit (dans le cas actuel, pourquoi n'en
construirait-on pas dans le comté de Lennox
et . d'autres endroits ?

M. McGR~ECGOR: Ce quai servira aux pê-
cheurs de ce district. 35 navires naviguent
sur le lae. lequel est dangereux, et il n'y a
pas aujourd'hui au Canada un cours d'eau
où l'on puisse prendre autant (le poisson.
Le lac Winnipeg contient en abondance les
plus beaux poissons de l'Amérique.

Il y a aussi une autre raison. Ces Islan-
dais sont un peuple industrieux et frugal.
De tous les colons venus au Canada, ce sont
eux qui ont fait les plus rapides progrès.
Ils sont presque immédIadement devenus Ca-
nadiens. Ils sont laborieux et deviennent
dns pêcbeurs et des agriculteurs de premier
ordre. S'il y a quelque moyen d'enc'ourager
des colons qui viennent s'établir Ici, nous ne
devons pas oublier ces Islandais.

M. WILSON : Les raisons que l'on vient
de donner sont très bonnes au point de vue
de l'inliative privée. Où Il y a beaucoup
d'affaires, nous verrons surgir des quais.
ruais nous n'en avons pas besoin où il y a
Peu d'affaires. C'est une politique tout l
tait nouvelle que de construire des quais
simplement parce que des étrangers sont ve-
nus s'établir dans une locaité. On fait pour
les nouveaux arrivés des choses que l'on n'a
Jamais faites pour -les vieux colons.

M. McGRtEGOR : Quelques-uns de ces Is-
landais sont là depuis vingt-cinq ans et ont
eu h lutter contre la pauvreté et une foule
de difficultés. Connaissant cette région, je
suis convaincu qu'en votant ce crédit, le Ca-
xlada fait un bon placement. Cela encoura-

M. FOSTER. 1

gera ces gens et activera le mouvement des
affaires sur le lac.

M. MACDONELL : Le lac Winnipeg a
une longueur de plus de 300 milles et
une largeur de 40 à 100 milles. C'est le se-
cond quai que le gouvernement entreprend
de construire sur ce lac. La grande
ressource de la population de cette région
est la pêche, et il y a environ 35 navires qui
traversent le lac. Il n'y a pas un endroit
au Canada où le gouvernement aurait plus
raison de construire un quai et d'accroître
les commodités de la navigation.

M. CLANCY: Quels sont les propriétaires
dle ces navires ?

M. MACDONELL: Qui sont-ils, en fin de
compte ? Ce sont des particuliers.

M. BENNETT : Bien qu'on propose de bâtir
aux 'Mines de Bruce, village sans importance,
un bassin important qui doit coûter $15,000,
et deux autres bassins dans la même cir-
conscription d'Algoma, les fonctionnaires du
département ont dit, hier soir, au ministre
que le département n'avait jamais construit
de bassin sur la baie Georgienne, et cela est
parfaitement vrai, si ce n'est qu'on a cons-
truit un abasin dans la même circonscription.
au petit village de Thessalon. Le ministre
doit l'avouer franchement, ce cas est sans
précédent dans la province d'Ontario. La
seule, raison pour laquelle on demande l'adop-
tion de ce crédit. c'est qu'on veut aider au
député de cette division-it, surtout s'il ap-
puie les honorables députés de l'autre côté
de la Chambre. Tout le long de la baie
Georgienne, à Midland, à Collingwood, à
Pa.rry-Sound et i, d'autres endroits sans Im-
portance, on a construit des bassins, et l'ho-
norable ministre a dû admettre qu'en aucun
de ces endroits-.

M. McGitEGOR: Mais on fait du dragage
tout le temps.

M. BENNETT : Le département a-t-il cons-
truit un seul bassin ? L'honorable député
d'Essex-nord (M. McGregor) dit avec raison,
que l'on fait du dragage à ces endroits-la.
Certes, le gouvernement doit faire des tra-
vaux de dragage. Quand les particuliers
construisent des bassins, et que l'eau devient
trop basse, Il est certainement du devoir du
gouvernement d'intervenir et de faire le dra-
gage nécessaire. Je ne connais les détails
de cette question que par ce qu'on en a dit
cette après-«midi ; ainsi, d'après cela, il me
semble qu'il n'y a pas de raison d'accorder
ce crédit, si l'on tient compte des précédents
en ce qui concerne la baie Georgienne. S'il
y a des compagnies de navigation qui font
des affaires sur le lac, certes, elles doivent
avoir des bassins à l'heure qu'il est. S'il
y a là des endroits qui se développent, certes,
les particuliers consacreront de leur capital
à la construction de ce bassin. Mals ei le
présent cas est un cas différent, comme on
l'a franchement admis, hier soir, pour le cas
du bassin des Mines de Bruce. où Il n'y a
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qu'une population de 450 Aines, où l'on va dé-
penser $15,000 pour venir en aide au déluté
qui représente cette circonscription, comme
le ministre a virtuellement déclaré qu'on
l'avait fait . . . ..

M. MACDONELL (Selkirk): Mon bo-
noraible ami (M. Bennett) me permettra-t-il
de dire un mot ? C'est le gouvernement pré-
cédent qui a d'abord songé à ces travaux.
On n'a pas songé, jusqu'à présent, à faire
emploi du crédit, mais ce sont les honorables
députés de la gauche qui ont tout d'abord
déclaré quand ils siégeaient sur les bancs
de la trésorerie, qu'il fallait, dans l'intérêt
publie, construire un quai.

M. BENNETT : Est-ce qu'on a fait voter
l'argent nécessaire ?

M. MACDONELL: Oui.
M. BENNETT : Ignorant les faits, je

m'en rapporte naturellement à ce que
dit l'honorable député, mais même dans
le cas où le gouvernement précédent aurait
eu l'intention de construire un bassin à co
endroit-la, je ne suis pas prêt à admettre
qu'il avait raison, car je ne crois pas qu'il
-faille construire un bassin dans une circon-
necription, simplement pour plaire aux gens
qui y résident. Ce sera tout une autre affaire
si l'on agit comme dans le cas des différents
postes qui bordent la baie Georgienne, et
dont les ha:bitants sont venus dire au gou-
vernement : Nous avons tel montant d'ar-
gent, et nous voulons construire un bassin,
que le département voie s'il peut nous venir
en aide à cette fin. Mals il ne pouvait y
avoir un cas qui exigeait la construction de
ces trois bassins dans la circonscription
d'Algonia plus que celui dont on a parlé hier
soir. Naturellement, je fais exception des
bassins que projetait l'honorable ministre des
Finances (M. Fielding) dans la circonscrip-
tion. Je reconnais que j'ai commis une in-
justice à l'égard de l'honorable ministre, hier
soir, et je veux la réparer aujourd'hui. J'ai
signalé huit A dix crédits que l'on demande
pour faire construire des bassins. conte an-
!née, dans Sa circonscription. L'injustice que
J'ai commise à son égard, c'est d'avoir oublié
quatre autres bassins qu'on d3it construire
là. Naturellement, si le ministre doit faire
construire quantité de bassins dans son
comté, il faut s'attendre à ce que les députés
qui l'appuient cherchent à en faire autant
dans leurs propres comtés. Si c'est là une
affaire semblable à celle des Mines de Bruce,
dont Il s'est agi hier soir. pour ma part. J'y
suis carrément opposé.

M. POSTER : Est-ce qu'on a l'intention de
faire de ce gouvernement-ci un gouverne-
ment de quais, qui établisse et perçoive le
péage et qui ait un gardien général des quais?

Le MINISTRE DES WFINANCES: Oui,
selon l'usage.

M. FOSTER : La critique de mon hono-
rable ami dé Lennox (M. Wilson), est par-
faitement juste. D'après la constitution et
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l'usage, le gouvernement devrait, sans doute,
s'intéresser aux cours d'eau navigables, mais
on n'a jamais supposé qu'il construirait des
quais pour favoriser la naviga;tion initérieure.
Tout ce à quoi l'on s'est attendu, c'est qu'il
tiendrait libres les cours d'eau navigables,
et qu'il construirait des digues ou ferait faire
tous autres travaux nécessaires à cette fin.
Quant à la construction des bassins, on
croyait qu'elle doit être laissée à l'initiative
privée ou à celle des municipalités du gou-
vernement provincial, mais on en est venu
graduellement à demander quelques crédits
pour travaux à faire sur un lac situé à l'in-
térieur des terres, ou pour la construction de
quais sur certaines rivières. Pour parler de
l'exemple ché par mon honorable ami de
Lennox, on ne construit pas de quais pour
favoriser l'expédition des affaires sur les
rives de ce lacs. Si l'on destine un havre à
servir de refuge, naturellement, on creuse
autant qu'il le faut pour le rendre navigable,
et l'on fait tout ce qui est nécessaire à sa pro-
tection. Prenons, pur exemple, la rivière
Saint-Jean, grand cours d'eau navigable.
Jusqu'à tout dernièrement, le gouvernement
fédéral n'a rien fait de ce côté, et la
construction des quais qu'il y a là est due à
l'initiative privée et au secours du gouverne-
ment provincial. De mon temps, comme il
arrivait que l'on construisait des 'uais dans
d'autres endrolts, j'ai dit : La population de
la rivière Saint-Jean a autant de droits que
celle du lac Saint-Jean ou du lac Winnlpeg
de profiter de pareils travaux, et ce qui cest
arrivé, de mon temps, c'est que dès qu'on
jugeait nécessaire de construire un quai sur
la rivière Saint-Jean, si le gouvernement
provincial approuvait le projet et était dis-
posé à payer la moitié de ce qu'il devait coû-
ter, le gouvernement fédéral payait l'autre
moitié. Ainsi, il y avait coopération des
deux gouvernements et c'est ainsi qu'on a ac-
cordé ces minimes secours aux grands cours
d'eau navigables. Le gouvernement a pris
l'habitude de construire les quais sur le
fleuve Saint-Laurent.

On ne sait pas quand le gouvernement fé-
déral en auralit fini s'il lui fallait procurer
des fonds pour faire faire tous ces travaux
qui devralent dépendre de l'initiative privée
et de celle des municipalités, et qui seront
faits de cette manière dans 99 cas sur 100, si
on le permet; mals si le gouvernement, ayant
des fonds considérables, a le malheur de faire
ces travaux lui-même une fois, on exigera
qu'il en fasse faire d'autres, et ainsi, les dé-
penses augmenteront d'une manlère anor-
male. Qu'il soit donc entendu qu'on met en
pratique le principe de secours local quand
on adopte un crédit destiné à l'amélioration
d'un endroit particulier, et j'attire l'attention
du ministre des Finances sur ce point, vu
l'absence du. miniàtre des Travaux pablies.
Le gouvernement ferait bien de ne pas trop
glisser siunr cete pene. Le gouvernement
précédent a fait unë rude es;périence le ces
qustions lae et je me suis. toujours. efforcé.
pour ma part, de prévenir 'l'augmentation
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des dépenses de ce côté. Je ne prétends pas
qu'il n'y ait pas eu d'exemple de cas sen-
Îblable à celui dont il s'agit, mais je crois
qu'il faut plutôt contidérer ces cas-là comme
des exceptions, que comme des applications
d'une règle générale.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Il y a
beaucoup de vérité dans ce que vient de dire
mon honorable ami (M. Foster). Sans doute.
l'habitude de construire des quais ou des
jetées, çà et là, peut devenir très dangereuse.
Dans la petite province d'où je viens, Il y a
une loi qui veut que le gouvernement féd-
ral se charge des môles ; c'est la même loi
que pour les autres provinces.

M. FOSTER : C'est-à-dire les jetées dans
l'eau salée ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES y les abords...............
PECHERIES : Quand cette province est en-
trée dans la Confédération, elle a demandé die où va se faire la dépense de cette
que le gouvernement fédéral se chargeât <le
ses jetées et en payât la construction et
l'entretien, et ce dernier a chargé un commis- MINISTRE DES rINANCES: Cette
saire de définir ce que c'était que ces môles somme est requise pour travaux et répara-
là, d'après la loi, et ce que c'était que des tions généraux dans les Territoires du Nord-
quais locaux. Je ne me souviens pas d'après Ouest sous la direction du département des
quels principes on a procédé. mais je sa Ti avaux publics. J'aIci les détails des dé-
qu'un des principes était que le gouverne- penses faîtes l'année dernière. On me dit
ment ne se chargerait ni des quais ni qu'il est d'usage de faire voter tous les ans
des jetées destinés à un usage purement un crédit à cette fin.
local, c'est-à-dire, à l'avantage de la po-
pulation d'un endroit particulier, et qu'il de fair de ei atins lendeart-
ne s'en chargerait que dans le cas où ces ment devrait sai i o ;l dae
quais et ces jetées serviraienteau omere argent, quelle construction il faut réparer, et
en général, ou à des fins interprovineisales. i eri epoue essfntonie
C'est sur ce principe que nous avons fait re- l estitis ncessaires concernales
poser la discussion au Conseil, en ce qui con- reparations C'esars onporrat de
cerne les jetées et les quais qui font l'objet
de la discussion actuelle. On nous demande au parlement pourquoi on demande cet ar-
toujours : Mais est-ce que ce quai sert à des gent. Je crois que ce qu'il y aurait de
fins locales ? - mieux à faire, ce serait de voue faire dire

S'il en est ainsi, c'est à la municipaité ou par vos fonctionnaires dans le Nord-Ouest
au gouvernemen't provincial qu'il capparteent q' te e l
de la construire. Si, au contraire, il com-
porte des travaux considérables, et est des-
tiné à des fins interprovinciales, à favoriser prends que lorsqu'il s'agit de travaux consi-
un grand courant de commerce, le gouverne- dérables, il faut voter un crédit spécial. Il
ment fédéral est libre de le construire. Mais est d'usage de faire voter un crédit moins
la ligne de démarcation entre les deux eas élevé pour les menus réparations qu'on ne
est très délicate et demande qu'on agisse tou- prévoit pas, mais qui sont susceptibles deJours avec beaucoup de prudence à ce sujet. s'imposer, à un moment donné.

M. BENNETT : Je voudrais savoir de l'ho-
norable député de Selkirk (M. Macdonell>
si la compagnie de pêche de Buffalo fait la
péche sur ce lac-ci.

M. MACDONELL : A nia connaissance, Il
n'y a pas de compagnie particulière de pèche
qui ait de quai sur le lac Wlnnipeg. Il y a
certains endroits destinés temporairement au
débarquement, mais les quais n'y sont pas
considérables, vu la profondeur de l'eau près
de la grève. Il n'en est pas ainsi I l'extré-
mité sud du lac ; là, le fond du lac est si plat,
qu'un steamer ne peut aborder qu'à six cents
ou mille pieds de terre. De là vient qu'autre-
fois, les steamers avaient coutume de se

M. POSTER.

Travanxm publics -Colon ibie-Anglaise-
Ri vière Colombie-Améliorations en aiont

de Golden ................... ... ,...... 4,000

M. PRIOR : Quelles sont ces améliora-
tions ?

Le 'INISTRE DES FINANCES: On de-
mande cet argent pour continuer cette amê-
loratlon sur la rivière Colomibie, en amont
de Golden, pour draguer une partie de la ri-
vière où le développement de l'industrie mi-
nière a créé un commerce considérable, et où
circulent actuellement des steamers.

M. FOSTER : Sont-ce des roches que l'on
enlève ?
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rendre aussi près de terre que possible, et
de débarquer les passagers et les marchan-
dises dans des petits bateaux qui les èon-
duisaient à terre. Ce sont les honorables dé-
putés de l'autre côté de la Chambre qul,
lorsqu'ils occupaient les bancs de la tré-
sorerie, ont inauguré cette politique dont
vient de parler mon honorable ami et cons-
truit le premier bassin et le premier quai
sur le lac Winnipeg. Et, cependant, l'in-
térêt public exigeait alors dix fois moins
qu'aujourd'hui la construction de ce bassin
ou quai. Ainsi, je ne vois pas ce que les
honorables députés de l'autre côté de la
Chambre peuvent avoir à redire à 'la cons-
truction du bassin ou quai actuel.

rerritoires du Nord -Onst-
Rúparations et omilioratis générales des

conistructions des iints. ports et rivires
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Le MINISTRE DES FINANCES : Ces tra-
vaux consistent à faire des réparations et à
prolonger des digues de manière à amener
l'eau de la rivière vers le chenal principal.

Je vois toute la différence qu'il y a entre la
somme considérable que va coûter la ma-
chine et le peu qu'il va rester du crédit pour
faire faire les travaux sur la rivière.

,M. FOSTER : Est-ce que les travaux n' Le MINISTRE DES FINANCES : On ne
cessaires à la circulation des bateaux vont pourrait toujours pas draguer sans avoir les
se trouver ainsi terminés ? machines nécessaires à cette fin.

Le MINISTRE DES FINANCES : Non.
M. FOSTER : Le département qui dépense

jusqu'à $15,000 aux Mines de Bruce ne croit-
il pas que, dans les circonstances, il vaudrait
mieux prendre tout de suite assez d'argent
pour compléter ces travaux ? Dans cette ré-
gion-là, le pays se développe, et au point dÎ
vue de l'industrie minière, il prend beaucoup
d'importance ; il me semble que ce quil y
aurait de mieux à faire, ce serait de prendre
tout de suite une somme suffisante pour
rendre la rivière parfaitement navigable, et
de terminer tout de suite tous ces travaux-
là au lieu de les faire par petites parties.

Le MINISTRE DES FINANCES : Ce qui
s'y oppose, ce sont les inconvénients dont
doit souffrir le dragage. Il est difficile, dans
les circonstances, d'aller plus vite; même s'il
nous était voté un crédit plus considérable,
nous ne pourrions pas le dépenser.
Rivière» Coloibie-

Aiiniioratiois de. pases entre les lacs
Latiéche d'en haut et d'en bas.. .. ..... 83,000

Le MINISTRE DES FINANCES : Ce cré-
dit est destiné à l'exécution du dragage pen-
dant l'exercice. On estime à $25.000
le coût des travaux à faire et qui doivent
se répartir comme suit: Construction.
Dépenses courantes du dragueur $6,000, ma-
tériaux, broches, fer, et bois, $4,000.

M. POSTER : Où ces travaux doivent-ils
précisément se faire ?

M. BOSTOCK : A la Passe, sur la rivière
Colombie, entre les lacs Lafièche d'en haut
et d'en bas. On a fait de ces travaux-là de-
puis nombre d'années, et on a par là beau-
coup amélioré le chenal. En faisant ces
travaux, nous avons pout objet de permettre
aux steamers de circuler toute l'année entre
Robson et Arrow lead sur le chemin de fer
Canadien du Pacifique, de manière à ce que
la navigation ne souffre plus de la
baisse de l'eau en hiver. L'eau baisse telle-
ment que les steamers ont beaucoup de dif-
ficulté à remonter la rivière. L'année der-
nière, M. Roy, Ingénieur du département des
Travaux publics a planté des pilotis, et y a
exécuté des travaux qui ont fait beaucoup
de bien à la navigation; il est maintenant
nécessaire de faire faire ce dragage afin de
tenir le chenal en bon état.

IM. FOSTER : .T'ai bien peur que les ma-
chines qu'il va falloir pour cela, absorbent les
neuf-dixièmes du crédit, et qu'il ne se fasse
que très peu d'ouvrage avec ce qui restera.
Un dragueur coûte cher ; pour s'en procurer
un, il faut d'abord $15,000, à quoi il faut
ajouter les dépenses courantes du dragueur.

M. FOSTER : Les dragueurs du gouverne-
ment sont loin d'être, pour moi, ce qu'il y a
de mieux; je n'y ai jamais eu et n'y aurai
jamais confiance. Je n'y vois que des ma-
chines à dépenser de l'argent. Je crois qu'il
serait beaucoup plus avantageux à la. naviga-
tion qu'on appliquât tout le montant du cré-
dit à l'exécution de l'ouvrage même. On va
me'répondre qu'il faut se procurer des ma-
chines. A cela, je réplique que le gouverne-
ment pour faire fonctionner les machines,
paie tobjours plus cher que les particuliers.
On n'a qu'à parcourir les rapports de chaque
année au sujet des opérations de dragage
sous la direction du gouvernement pour s'é-
tonner de ce qu'il en coûte autant pour se
procurer, -entretenir et faire fonctionner ces
machines. On peut trouver des particuliers
qui se chargeraient de faire tous ces travaux-
là pour beaucoup moins cher. Quoi qu'il en
soit, l'honorable ministre des Travaux pu-
blies est convaincu qu'il lui faut des dra-
gueurs et on en construira. A-t-on pris en
considération l'amélioration de la naviga-
tion depuis Robson jusqu'à Trail, de ma-
nière -à permettre aux bateaux de parcourir
cette distance ; cela est-il possible ?

Le MINISTRE DES FINANCES : On ne
s'est pas occupé de cela dans ce budget-ei.

M. PRIOR : Il me semble que ce crédit
n'est pas tout il fait dans l'ordre. Pourquoi
l'honorable ministre demande-t-il $15,000
pour outillage de dragage ? Il me semble
que le nouvel outillage devrait figurer sous
la rubrique d'outillage de dragage. A la
page suivante, je trouve un item de $60,000
pour outillage de dragage. Il semble qu'il ne
suffise pas de $15,000 pour faire un bon dra-
gueur, et si on incluait cela dans l'autre cré-
dit, et non pas sous la rubrique de dragage,
comme dans cet item-ci, on aurait moins de
peine à comprendre.

Le MINISTRE DES FINANOES : Mon ho-
norable ami peut avoir raison de prétendre
que ce crédit devrait figurer sous la rubri-
que de dragage. mais cela ne tire pas A
conséquence, et n'affecte pas le crédit même.

M. FOSTER : Pourquoi faire la moindre
distinction ? Il ne s'agit pas de travaux.
mais tout simplement d'outillage de dragage.

Le MINISTRE DES FINANCES : Les
fonctionnaires du département me disent
qu'ils ont adopté la méthode d'estimation à
laquelle on avait en recours depuis quelque
temps. Il n'y a là aucune innovation, quoi-
qu'il soit peut-être à propos de réunir tous
les crédits sous une même rubrique. Quant
à la question principale, celle de savoir s'il
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est utile au gouvernement d'avoir ses pro-
pres dragueurs, le collègue de 'honorable
député qui est chargé de voir à cela, doit
avoir pensé que les dragueurs du gouverne-
ment sont utiles et économiques, sinon il
aurait fait autrement qu'il n'a fait il ce sujet.

M. FOSTER : Je crois qu'il les a gardés
parce qu'il n'a pas pu s'en débarrasser.

Le MINISTRE DES FINANOFS : Dans ce
cas, on n'en a pas eu plus. Les officiers
m'assurent que toute chose bien considérée,
les dragueurs du gouvernement coûtent
moins cher, et je crois que s'il fallait y re-
noncer, nous nous apercevrions que l'ou-
vrage se fait moins bien.

M. WILSON : Je ne crois pas juste d'in-
clure le coût d'un dragueur dans la somme
que peut coûter un seul ouvrage, comme on
se propose de le faire à l'occasion de ce cré-
dit. Quand il s'agit de construire un nou-
veau dragueur, il faudrait le construire spé-
cialement à même le crédit voté à1 cette fin.
Dans le cas actuel, on paie $15,000 pour un
dragueur et une minime différence pour les
travaux ; nous devrions savoir combien nous
payons pour le dragueur même, de manière A
pouvoir établir si cela nous est avantageux
ou non.

Le MINISTRE DES FINANCES : J'ap-
prouve tellement la rema.rque de l'honorable
député, que j'ai suggéré aux fonctionnaires
de séparer à 'avenir le crédit relatif à l'ou-
tillage de dragage, du crédit qui se rapporte
aux travaux de dragage.

Rivière Fraser--
Amélioration du chenal................... 25.000
M. PRIOR : Est-ce en aval de New-West-

minster ?
M. MORRISON : Oui.
Le MINISTRE DES FINANCES : C'est

pour poursuivre les améliorations du chenal
de la rivière Fraser et prévenir l'érosion de
ses rives. On estime que ces travaux vont
coûter $156,000. Ceux que l'on a faits sur la
rivière Fraser l'année dernière ont coûté
$49,997. Le total des dépenses qu'on y a
faites depuis plusieurs années est de $402.149.

M. POSTER : Que ftut-il dire en général
du résultat permanent d'une dépense de
près d'un demi million de dollars ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Les
fonctionnaires me disent que les anciens ou-
vrages sont en grande parti détruits, et
qu'ils n'ont pas donné les résultats qu'on en
attendait. Toutefois, je crois que nous al-
'lons être obligés de continuer à en construire
de nouveaux.

M. POSTER : D'après le même plan ?
Le MINISTRE DES FINANCES: Les

anciens ouvrages consistaient en pilotis et
on met ceux d'aujourd'hui sur des fascines.

M. PRIOR :Lingénieur de section, M. Roy,
ne s'est-il pas occupé, l'an dernier, de faire

M. FIELDING.

un plan des améliorations à faire sur toute
la rivière, pour prévenir l'érosion de ses
rives et protéger le chenal ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je crois
(lue l'ingénieur a préparé des plans à ce su-
jet, mais par malheur, l'incendie de New-
Westminster les a détruits.

M. FOSTER: Personne ne doute qu'il faille
s'occuper de la rivière Fraser. Il ne s'y fait
pas, en général, beaucoup de commerce, mais
c'est une rivière d'où il sort une quantité
considérable de bois. Personne ne s'oppose
fà ce qu'on fasse une dépense considérable
pour rendre cette rivière navigable ; mais si,
quand on a dépensé près d'un demi million
de dollars en quinze ans, on s'aperçoit que
chaque année, les ouvrages qu'on avait faits
l'année précédente sont emportés, il est
temps de voir si l'on va toujours continuer
ainsi. M'est avis que le département devrait
s'assurer si les plans actuels sont bien tout ce
qu'il y a de mieux au sujet des améliora-
tions it faire sur cette rivière.

Quoique je n'aie rien à redire à l'habileté
de notre département des Travaux publics à
ce sujet, je crois que les circonstances nous
justifient de demander la meilleure opinion
qu'on puisse trouver en ce pays on dans tout
le monde sur la question dont Il s'agit. Car
si l'on 'continue ainsi d'année en année, on
aura dépensé chaque année, de $30,000 à
$40,000, sans autre résultat que celui en pré-
sence duquel nous nous trouvons. Il se peut
qu'il soit très difficile de faire sur cette ri-
vière les améliorations qui s'imposent, mals
c'est pour cela même qu'il faut avoir l'opi-
nion des meilleurs experts et procéder de
gianière à ce que les travaux qu'on fera
puissent demeurer. Il peut en coûter plus,
mals ce qu'on fera restera fait ; en fin de
compte, nous aurons payé moins cher.

M. MORRISON : Je suis heureux que
l'ancien ministre des Finances (M. Poster)
ait dit combien il est nécessaire de faire ex-
aminer la rivière Fraser par des experts. En
1897, le ministre des Travaux publics s'est
rendu là et s'est formé précisément la même
opinion que celle que vient d'exprlmer l'an-
cien ministre des Finances (Mf. Poster), sa-
voir : qu'on avait dépensé beaucoup d'ar-
gent pour rendre avantageuse la navigation
de cette rivière et qu'on serait obligé d'en
dépenser encore beaucoup tous les ans si l'on
continuait à procéder d'après l'ancien sys-
tème.

Le ministre (M. Tarte) a tout de suite fait
des démarches pour faire faire spécialement
l'inspection de cette rivière alors sous la
juridiction de l'agent du département des
Travaux publics. M. Gamble : 111 chargé tout
particulièrement un ingénieur de faire une
inspection toute particulière de la rivière
et de la parcourir depuis sa source jusqu'àv
son embouchure. On a employé il cet ou-
vrage un groupe d'ingénieurs compétents qui
ont pris des notes et se sont mis à faire des
plans qu'ils étaient sur le point d'achever
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lorsque, par malheur, l'incendie de New- du pays. J'ai assez voyagé sur la rivière
Westminster les a réduits en fumée, bien Koutanie pour pouvoir dire que nulle part
qu'ils eussent été déposés dans une voûte dans la Confédération la navigation fluviale
qu'on croyait être à l'épreuve du feu. C'é- ne rencontre plus de difficultés que là.
tait 'l'intention du ministre de soumettre les Quarantaine de William's-lead.... ...... R4,fflplans aux meilleurs experts qu'il pourrait
trouver. Je présume que jusqu'à ce que les M. PRIOR : Bien que le ministre de l'Agri-
ingénieurs aient pu réunir leurs notes de culture (M.K Fisher) ne soit pas présent, peu-
nouveau et les ranger de manière à pouvoir dant que nous en sommes sur cette question
îles soumettre à des ingénieurs experts, il de quarantaine, je tiens à dire que j'ai ap-
est Impossible de dire quel autre système il pris qu'il se propose de faire, cette année,
faudrait adopter. La terre des rives de la un voyage à la Colombie Anglaise. Si tel est
rivière est une terre d'alluvion très suscep- le cas, Il devrait se faire accompagner par le
tible d'érosion, et pour prévenir cette éro- Dr Mouizambert, médecin en chef de la qua-
sion. on s'est imaginé d'y mettre des fascines. rantaine ; c'est ce que m'écrivent des amis
Mais s'il survenait des inondations, et jusqu'à de là-bas. car sur la côte du Pacifique, on
ce qu'il fût voté un nouveau crédit. ces fas- appréhende l'invasion die la peste buboni-
eines resteraleut couvertes de vase et autres que et «autres 'maladies asiatiques. On
détritus. et ou serait toujours dans l'embar- voudrait savoir du Dr Montizambert si l'on
ras. La rivière Fraser est un rivière con a bien fait tout ce qu'il y a à faire pour pro-
merciale. et les revenus que New-Westmin- téger la santé de la population de la Colom-
ster seul lui avait donnés Tannée dernière. bie Anglaise. J'espère que le ministre des
par rapport au seul item des patentes pour FInances (M. Fielding) voudra bien passer
la pêche au saumon, seul équivaudra au dou- cette requête à son collègue, le ministre de
ble du montant voté. 'l'Agricnlture (M, Fisher).

Avant qu'on adopte ce crédit, j'ai à faire
M. FOSTER : Je n'ai pas voulu dire qui' remarquer qu'il n'y a rien dans le budget

la rivière Fraser n'est pas une rivière com- principal, ni dans le budget supplémentaire,
merciale. car je connais ses forêts et sers pour le havre de "Victoria.
pécherles. Cette négligence de la part du gouiverne-

M. MORRISON : C'est parfait ; mais je ment mie désappoInte, car mon colIt gue et
tiens à le faire remarquer, les forêts ne cons- 'moi avions demandé au départeiment de faire
tituent qu'un item et le revenu provenant des faire M, certains travaux absolument néces-
patentes de pêche excede ce crédit, qui, eu saires, et Il n'y a pas de crédit à cette fin,
vérité, est bien minime. Je répète combien dans le budget. Je voudrais bien savoir
je suis heureux que J'ancien ministre des pourquoi.
Finances ait reconnu la nécessité de faire L'époque avancée de la session ne soufre
exaniier cette rivière par des experts, et pas qu'on parle beaucoup. mais la négligence
j'espère que quand viendra le temps de dis, dont on a fait preuve à l'égard de la circon-
miter la question à la Ohambre. l'honorable scription que j'ai l'honneur de représenter,
dénuté (M. Foster) travaillera de son mieux me défend d'un autre côté, de garder la
à faire triompher cette manière de voIr. silence.

Denils que ce gouvernement existe, il n'a
M. FOSTER : Assurément. pas inserit au budget un seul dollar pour le

Riviè.re Xontnie ..................... 5 havre de VictorIa. Sous le régime des con-
servateuirs, JI 'yV est fait quelques trava«ux,Le MINISTRE DES FINANCES: Cette Pas alitant qu'il en aurait fgdlu, mas aenfin,

snmme sera en grande 'partie consacrée à des nous avons réussi à en faire faire
tr d n î . réss à en faire fie

faire durer la navigation huit mois au lieu
de cinq, qu'elle dure l présent.

'M. FOSTER : Combien a-t-on dépensé.
'l'an dernier. * cette même fin ?

Le MINISTRE DE FINANCES: $2,287.
M. FOSTER : Ce n'est pas assez.
Le MINIS1TlE DES' FINANCES : Je suis

heureux de recueillir (es paroles de la bou-
che de mon honorable ami (M. Foster).

M. FOSTER : On servirait mieux l'intérêt
puolie en appliquant à la rivière Koutanie
$10,0O du crédit des Mines de Bruce.

Le MINISTRE DES FIlNANCES : Je com-
nmenee 'à croire que mon honorable ami (M.
Poster) a des Intérêts dans le. rivière Rou-
tanie.

M. FOSTER: Je n'y ai pas d'interét pé-
cuniaire, mals j'y al celui du développement

M. MILLS: Suivez Bethune et vous ré-
ussirez.

M. PRIOR.: J'ignore pour quelle raisou,
mais enfin, lorsque, hier soir, le comité vo-
tait les crédits destinés aux quais et brise-
lames de la Nouvelle-Ecosse, l'honorable mi-
nistre des Finances a dit:

Il faudrait faire ces travaux 'à où il ën est besoin,
sans la moindre considération dle lurt poitique.

.î',m conviens avec l'honorable monsieur,
mais Il a ajouté:

le pr6sume, tontefois, rn'il entre un peu de
naturehumaine dans les partis politiques.

Le MINISTRE DES FINANCES: Con-
tinuez à lire.

'M. PRIOR : C'est ce que je vais faire:
On dit que, <le leur temps, les conservateurs favori-

saient de préférence les Poite représentés par des
députés de leur nuance Politique. Saris rieclercher,
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pour le n1ioment1t, jusqu'à quel point cela est vrai, je
dis qu. 'si cVst vrai, il peut se taire que dans le cours
<lu teps, les coités qumn aura négligés reçoivent
une j uste compensation.

Le MINISTRE DES FINANCES: N'est-ce
pas logique ?

M. PRIOR : A votre point de vue, peut-
être ; mais j'aime à croire que ce n'est pas
pour cela que le ministre des Travaux pu-
blics a négligé le havre de Victoria, car s'il
en était ainsi, je ne crains pas de dire que
les choes iraient fort mal, la population de
Victoria n'entendant pas du tout se faire
l'esclave du ministre des Travaux publics.
S'il n'y avait pas besoin le travaux dans ce
havre-là, je serais le dernier à en demander,
mais vu l'importance (le Victoria et le com-
merce qui s'y fait, Il est vraiment honteux
que le gouvernement ne puisse dépenser pour
ce havre de $10,000 à $20,000.

Si la Colombie Anglaise avait un repré-
sentant dans le cabinet, on n'aurait jamais
eu à se plaindre, car il aurait parlé pour sa
province, quand Il se serait agi du budget au
conseil.

,Cette négligence ne saurait s'expliquer par
l'insignifiance du commerce qui se fait dans
la Colombie Anglaise et dans le port de Vic-
toria en particulier, car avant de reprendre
mon siège, je vais démontrer par des chiffres
l'importance de ce commerce. Je regrette
beaucoup que l'honoratble député de Toronto-
est (M. Ross Robertson) ne soit pas ici, lui
qui écrivait il y a quelque temps dans son
journal ' I Evening Telegram," que Victoria
restait six jours par semaine plongé dans
le sommeil. Eh bien ! les s'tatistiques que
je vais fournir. prouveront peut-être, ài. la sa-
tisfaction de la Chambre que si tel est le cas,
c'est tant mieux pour le pays. et que si Vic-
toria travaillait sept jours au lieu d'un, le
Teste du pays n'aurait presque plus d'ou-
vrage à faire.

Loin de moide vouloir être partial et in-
juste :1 l'égard des autres provinces, mais la
Colombie Anglaise devrait avoir sa part, et
Il me semble que dans ce budget, le gouver-
nement la lui refuse. Il répand les millions
partout ailleurs que dans la Colombie An-
glaise et n'accorde rien au port de Victoria.
Qu'avons-nous vu hier ? que la Nouvelle-
Ecosse a obtenu des crédits pour pas moins
de 91 quais et brise-lames. Or, ces crédits
s'élèvent à $250,000 pendant qu'on n'accorde
à toute la Colombie Anglaise que quelques
pauvres petits milliers de dollars, nonobstant
qu'il s'y fasse beaucoup plus de commerce
maritime qu'à la Nouvelle-Ecosse comme
vous allez le voir. D'après les livres bleus, la
Colombie Anglaise est même, sous ce rap-
port, à la tête de toute la Confédératlon.

Voici les chiffres:
P-ovinces. Tonnage.

Colomribie-Agilaise ................ 3,833,906
Québec .... ... ...................... 3,477,253
Nouvelle-Ecosse... ............ ... 3,294.358
Nouveau-Brunswick................... 1,837,837
Ile du Prince-Eduiard............. ...... 142,145

ML PRIOR.

Voyons maintenant quel est le tonnage des
navires océaniques qui fréquentent les dif-
férents ports :
M ontréal ..... .............. ..........
V ictoria........ ... .... . ...... .
H alirax ................ ... ......... .
Q uébec.. ... ........ ................
Saint--Jean, N..-B ..... ...
Vancouver, C. A.... .... . ..........
Nauaïnio, C. A.......................

2,151,148
i ,914,('72
1,239,478
i,(u< l,312

997,165
835,573
717,119

D'après ces chiffres le commerce maritime
d.e Montréal n'accuse que 26t0,476 tonneaux
ou 14 poulir 100 de plus que celui de Victo-
ria; Halifax est fréquenté par moitié moins
de navires océaniques que Victoria, et le
nombre de ces navires qui fréquentent le
port de Québec, et ce qu'ils représentent,
n'équivaut à guère plus (le 50 pour 100 par
rapport i Victoria.

Le MINISTRE DU COMMEROE (sir
Richard Cartwright) : Mon honorable ami
me permettrait-il de lui demander si ces
chliffres embrassent toutes les lignes de
steamers, comme, par exemple, celle du Pa-
cifique Canadien ?

M. PRIOR : Toutes celles que mentionnent
les rapports du commerce et de la naviga-
tion.

Le MINISTRE DU COMMERCE: L'hono-
rable député donne-t-Il là le montant brut du
tonnage des navires qui fréquentent nos
ports ?

M. PRIOR : Oui, celui des navires océani-
ques. Or, le gouvernement a prêté à Québec
$3,000,000 sur quoi cette cité doit en outre
$1,000,000 d'intérêt, tandis que Victoria ne
peut obtenIr un crédit de $15,000, bien que
son commerce maritime équivaille à un peu
plus du double de celui de Québec.

Les statistiques que je vais maintenant
exposer à la Chambre se rapportent aux
droits de douanes sur ces Importations et les
exportations pour l'année 1897-98:

DROITS DE DOUANE.
Colomilde Anglaise... ........ S2,21,99
Nou velle-Ecosse ......... ... ,249.524
Nouveau-Brunswi.ek...... ..... 918,594
Ile du Prince-Edourd ... .... 136,993

Sur cette somme de $2,215,899 qu'a payée
la Colombie Anglaise, le port de Victoria a
payé $1,078,611.

EXPORTATIONS.
Colomnbie Angiai-t-. ........
Nouveau- Ilruswik. .
Nouvelle-Ecoss. .... ........
Ile du Prinee.Edouai d ... ...

1MPORITATIONS.
(olomabie Anglais .... .... .
Nouvelle-Ecos-e .. ..........
Nouveau-Brunswick.
Ile du Princo-Edouaril

$16,919,717
11.166,218
10,930,936

1,389,674

SS, <90,263

6.949.216
4,925,602

486,681

En vérité, il faut que Victoria soit un port
bien indigne du gouvernement pour que ce
dernier refuse de dépenser quelques dollars
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pour l'améliorer, lorsque les importations Le MINISTRE DES FINANCES : Dans la
qui s'y sont faites s'élevent à $3,460,164, et même proportion?
que celles qui se sont faites dans toute la M. PRIOR : Je le crois. La Colombie' An-
Colombie Anglaise représentent $8,690,263. glaise n'importe plus d'Angleterre autant

'Ce tableau fait voir que la Colombie An- de marchandises qu'autrefois, comparative-
glaise a importé pour un tiers de plus que ment à ce qu'elle Importe des autres pays.
le Nouveau-Brunswick et pour deux fois Dans cette liste, j'ai inclus tout ce qu'il m'é-
plus que la Nouvelle-Ecosse' tait possible de répartir entre les différentes

Qu'il nie suffise de vous donner le chiffre provinces-douane, immigration des Chinois,
des exportations, des importations et des accise, postes, revenus des travaux publics,
droits de douane pour les années 1888, 1893 revenus des menus travaux publics, canaux,
et 1898, pour vous faire voir combien le coin- casuels, amendes, confiscations, fonds des
merce de cette province augmente. Les ex- marins, inspection d'éclairage éleotrIque,
portations de la Colombie Anglaise ont été des bateaux à vapeur, du gaz, des poids

En 1884 .................. .. 8 3.928,77 et mesures, pénitenciers et pêcheries. Ce
En 1893 .............. ....... 6,574,989 que la Confédération a perçu en 1897-
En 1898 ................. 16,919,871 1 ,Q ,. A -rnte soures dans

ce qui accuse, pour l'année 1898, une augmen-
tation de 257 pour cent sur l'année 1893, et de
430 pour 100, sur l'année 1888.

Les importations de la Colombie Anglaise
ont été :

En 1888 ..... . .......... 83,509,951
En 1893....................6,358,970
En 1888 .... ... .......... 8,690,263

Ce qui accuse une augmentation de 37 pour
100 sur l'année 1893, et de 119 pour 100 sur
l'ann6e 1888.

Quant aux droits de douane, voici ce qu'on
a payé :

1888...................$ 861,465
1893 ... ............... 1,42,878
1898 .......... ........ . 2,213,593

ce qui accuse une augmentation de 56 pour
100 sur l'année 1893, et de 957 pour cent
sur l'année 1888. Et cette année (1899)
l'augmentation sera encore plus considéra-
ble. Le revenu de l'accise et des postes dans
les différentes provinces, s'est élevé, pour
l'année 1897-98, aux chiffres suivants:

Colonbie Anglaise ........ 8421,711
Nouveau-Brunswick............. 210,289
Nouvelle-Ecosse .............. 173,403
Ile du Prince-Edouard.......... 52,694

Ces statistiques démontren't que le revenu
de l'accise dans la Colombie Anglaise a égalé
en 1897-98, celui du Nouveau-Brunswick qui,
lui, dépassait le revenu des trois autres pro-
vinces.

Nouvelle-Ecosse .... ... .... $346.985
Colombie Anglaise. ............ 247,282
Nouveau-Brunswick ............ 237,757
Ile du lrinee-Edouard...... .... 47,548

J'ai Ici un état que j'ai eu beaucoup de
peine à dresser. J'en ai fait un semblable, il,
y a quelques années, et certains députés ont
trouvé qu'il ne représentatt pas bien exacte-
ment la contribution de chacune des provin-
ces au revenu, parce que l'Ile du Prince-
Edouarid, la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-
Brunswick consommaient quantité de mar-
chandises sur lesquelles les droits se
payaient dans Ontario et Québec. Mais Il
faut en dire autant de la Colombie Anglaise,
car Il s'y consomme quantité de marchan-
dises sur lesquelles les droits se payent dans
ces deux provinces.

'toutes les provinces, s'élève à $35.733.-
610.24. J'ai absolument laissé de côté les
chemins de fer, $3,313,847.10; primes, l'es-
l'escompte et ,l'échange. $191,559.52 : le fonds
de retraite, $45.643 ; les terres de la Confé-
dération, $975,792.34, parce que je ne pou-
vais pas faire de division et de répartition
de ces différents sujets.

L'erposé suivant fait voir la contribution
totale de chaque province au revenu en
1897-98. la population de chaque province,
et le montant fourni an revenu par cette po-
pulation par tête:

Province. Revenu.
Ontario... .... 814,002,206 30
Québec... ...... 3,296,002 15
Nouvelle-Ecosse.. 1.819,430 23
Nouv.-Brunswick ,409,89 22
Iledu P.-Edouiarcl 244,174 29
Manitoba et Ter-

ritoires du N..O. 1.911,953 Of6
Col. Anglaise.... 3,0.84.09 $9

Total. .. . 835,733,610 24

Population. Par tête.
2,161,r-00 6-19
1,590,094 8-36

457 ,63 3-96

101,215 2'23

151,451

5,281,200

5.03
18-91

6.716

Ceux de ces chiffres qui se rapportent à
la population, je les ai obtenus du statisti-
cien M. Johnston qui m'a dit qu'ils étaient
les mêmes que ceux qui avaient été fournis
au ministre des Finances et au ministre des
Douanes pour servir de base à leurs caAeuls,
au commencement de la session.

M. MILLS: Quel est le revenu qu'a pro-
duit l'immigration des Chinois ?

M, PRIOR : Je vais le dire à l'honorable
député s'il le veut. L'impôt sur les Chinois
dans la Colombie Anglaise s'est élevé à
$S0,202. Si quelques honorables députés dou-
tent de l'exactitude de la division que j'ai
faite, je leur dirai combien la population en-
tière du Canada, à l'exception de la Colom-
bie Anglaise, a payé par tête. C'est $6.38
cents. Cela comprend Ontario, Québec, la
Nouvelle-Ecosse, l'Ile du Prince-Edouard, le
Manitoba et le Nord-Ouest. En divisant le
revenu par aa population de ces provinces,
je trouve qu'elle a payé par tête $6.38.
Cela n'est pas le tiers de ce que paye au
trésor fédéral la population de la Colombie
Anglaise, et du montant qu'elle paye, sa-
voir: au delà de $3,000,000; je défie tout
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député de prouver que le gouvernement lui nistre, ce à quoi il ne serait pas trop opposé,
rend plus que la moitié, sous forme de tra- s'il faut en croire dame rumeur.
vaux publics, de subventions ou autrement. Il y a bien aussi l'honorable député de
Ainsi, on enlève régulièrement à la Colombie New Westminster (M. Morrison) ; c'est un lé-
Anglaise $1,500,000 par année, sans aucun giste distingué, il pourrait tenir ses collè-
retour. gues dans la bonne vole s'ils étaient tentés

Je vois qu'en 1898.. le rendement du ebar- d'eu sortir.
bon dans la Colombie Anglaise a été 1.135,- Le premier ministre ayant récemment dé-
865 tonnes. Ses houillères ont donné 'i.-s29.- aut en cette Chambre le caractre de l'ho-
420 -tonnes, et il est facile d voir quelle narable député de Burrard (M. d é je
énorme augmentaion. cela, représente pour n'ai rien à ajouter à cet égard. L'hounorabe
peu que l'on songe qu'en 1890. le rendement dgputé de Van ouve r (M. pourr inues) serait
n'éýtait que e 4,000 lionnes. iniisi. dû 4.000 tout à fait facile à gagner.
tonnes quil était 1890. le rendement duelr Lorsqu'il est arrivé en cette Chambre, Il a
houillères s'est élevé ù 1.529.420 tonnes en débuté par une éclatante fanfare, mais les
1898. entrevues qu'il a eues avec des membres du

La coupe du bois a dépassé de 19.000.000 cabinet l'on calmé et il est devenu docile ob-
de pieds celle de 1897. Oependant.,quand on servateur de la discipline du parti. J'ai ici une
demande à ce gouvernement de consacrer liste des membres du cabinet tel qu'il est
une petite somme au dragage, à'l'enlèvement compo.sé aujourd'hui. Je constate qu'il y a
des pierres, dans le port de Victoria, la ca- dix-sept ministres-c'est-à-dire, seize, plus le
pitale de la province, on ne reçoit pas même Sollicifeur général. Je constate que Qué-
un dollar. Le gouvernement n'a pas, non bec a six ministres plus le Solliciteur général
plus, songé à donner, dans le cabinet, un re- -ou plutôt. avait, car Québec vient de per-
présentant 1 la Colombie Anglaise, une pro- dre un de ses représentants, un homme dontvince si importante, et où il se fait tant de li mort. je saisis cet occasion de le dire, a
progrès ! De concert avec toute la popula- été une perte pour le Canada. Ontario a
tion de la Colombie Anglaise. je dis qu'on cinq représentants. la Nouvelle-Ecosse en a
traite cette province d'un manière inconve- deux. le Nouveau-Brunswick en a un, l'ile
nante et évidemment injuste. du Prince-Edouard en a un et le Manitoba

A six heures, la séance est suspendue. et les Territoires du Nord-Ouest un.
Or, je crois que la Colombie Anglaise a

droit à la représentation dans le cabinet à
Séance du soir. tous les titres que vous puissiez invoquer.

En premier lieu, son éloignement de la ca-
31. PRIOR: Lorsque, advenant six heures pitalle est à mon sens une raison pour qu'elle

vous avez suspendu la séance, M l'Orteur-' soit représentée dans le cabinet par un hom-
suppléant, j'étais u démontrer combien Il in qui soit parfaitement au fait des besoins
était nécessaire que le gouvernement con de ette province et qui puisse exposer ces
sacrât une somme convenable, à l'exécution besoins devant ses collègues du conseil. Les
d certains travaux dans la Colombie An- industries de la Colombie Anglaise compren-
glaise, et accordât à cette province un re- nent les mines, les bois de construction et
présentant dans le cabinet. les pêcheries, ce qui la rend absolument dif-

Le gouvernement précédent ayant jugé à férente du Manitoba et du Nord-Ouest. Do
propos de lui en donner un, je ne vois pas sorte que, bien que certaines gens puissent
pourquoi celui-ci penserait autrement. La prétendre que le ministre de l Intérieur re-
Colombie Anglaise ayant pris de limpo résete a Colombie Anglaise, je dis que
t-an<e. y a encore plu-, droit qu'alors. Certes celi st nimpossibqle. it ecmpr
le ministre n'ira pas dire qu'ilor cenons mpr el point de comparai-
personne pour remplir la position, trouveson-douane, -marine, exportation, accl§e, re-personne~~~~~~ pou repi apts-Iin lya ven-u des postes, revenu 'par tête de la popu-quatre députés de la Colombie Anglaise qui ven ds os 'renns le têtere ari-

Ta-puiet. t cacu d'ux ouraitfaie u lation. Si nous (prenons le commerce mari-l'aPPuient. et chacun d'eux pourrait faire un time comme point de comparaison, si Qué-bon ministre. ebec a droit à sept représentants dans leJe (dPumat ce qu'il y a au sujet de hono- cabinet. la Colombie Anglaise a égalementrai) député de ale et de Cirihoo (M. Bo- droit à sept représentants. A en juger par
nos recettes de la douane, si la Nouvelle-

Le MINISTRE DES FINANCES : Il est E-cosse a droit à deux membres du cabinet,
très bien. la Colombie Anglaise a droit ü quatre mem-

bres, d'après le montant qu'elle paye ; si
M. PRIOR : Comme le dit l'honorable mi- i'le 'du Prinee-Edouard a droit à un mem-

nistre (1. Fielding) il est très bien, et il bre du cabinet. le Colombie Anglaise a droit
ferait je crois un très utile ministre. Il est à dix-huit. Sur -la base des exportations, al
propriétaire de presque tous les journaux de le Nouveau-Brunswick a droit à un ministre.
la Colombie Anglaise, il est riche, et tous la Colonbie Anglaise a droit à un ministre ;
ceux qui le connaissent s'accordent à dire' si l'le du Prince-Edouard a droit à un mi-
qu'il a bonne mine. nistre, la Colombie Anglaise a droit à quinze.

Je ne vois pas pourquoi le gouvernement Maintenant, prenons les importations
ne satisferait pas son désir en le faisant mi- comme point de comparaison. A ce point

M. PRIOR.
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de vue, si la Nouvelle-Ecosse doit avoir deux tudes personnelles. Le sénateur Ferguson a été fait
représentants dans le cabinet, la Colombie ministre sans portefeuille tout simplement afin de
Anglaise devrait en avoir près de troIs ; et donner à l'Ile du Prince-Edouard la représentation
si le Nouveau-Brunswick doit en avoir un, dans lecabinet. Si I'une des quatrej-ovinces, Ontario,
la Colombie Anglaise devrait en avoir deus Québec, la Nouvelle-Ecosse et le iouveau- Brunswick
et Ciol'ie dugPrice-douardn avoit àeun, était représentée au parlement par une bande d'écer-et si l'le du Prince-Edouard a droit àun. veles, on verrait encore au moins l'un de ces écervelés
ministre, la Colombie Anglaise a droit à dix- occupant 'n siège dans le cabinet en vertu du prin-
sept. Prenons maintenant l'accise. Sur cipe "territorial ". Cette règle " territoriale'" a déjà
cette base, si le Nouveau-Brunswiel a droit été adoptée ; si elle est mauvaise, comme l"'Adver-
à un membre du cabinet, la Colombie Au- tiser le prétend, notre confrère devrait demander
glaise a droit à deux ; si le Nouvelle-Ecosse sOn abandon; d'un autre côté, si elle e st bonne, la
a droit à deux, la Colombie Anglaise a droit Colonmbie-Anglaise est traitée très injistenct puis-
4 quatre ; et si l'Ile du Prince-Edouard a qu'elle est exclue de son application. Nous supposons
droit à un ministre, la Colombie Anglaise a que tous dertser sfitan q lesort e sie argmlnent
droit à huit. sont inférieurs au point d vue des talents à tous

Si nous n'en jugeons que par les recettes to- les ministres actuels. Cette appréciation n'est guère
tales des postes, alors, si nous devons donner flatteuse de la part d'un ati qui se prétend dévoué.
au Nouveau-Brunswick un membre du ca- Si elle doit être admise comme exacte, alors le plus
blnet. nous devrions en <donner un à la Co- tôt la Colombie Anglaise se mettra en devoir d'amé-
lombie Anglaise ; et si nous en donnons un liorer la qualité de ses représentants, le mieux ce sera.
à l'Ile du Prince-Edouard, la Colombie An- Puis, toujours à propos du " News-Adver-
glaise .devrait être representée par sept. tiser ", il dit :
Sur la base du revenu par tête. si Ontarlo Il est hors de question, cotmne nous l'avons démon-
a droit à quatre représentants, la Colombie tré, de parler contre l'étabissemnent du principe de
Anglnise a droit à quinze ; et si Québec a la "distribution géographique ". Ce principe est déjà
droit à six, la Colombie Anglaise a droit à établi dans toutes les parties du pays, à l'exception
treize. Sur cette base, si la Nouvelle-Ecosse de la Colontbie Anglaise, et ceux qui connaiseent -les
doit avoir deux représentants dans le cabi- faits conp.rennent très bien que si cette regie n'avait
net, la Colombie Anglaise devrait en avoir pas déjà eté établie, la situation de cette province
neuf ;, sI le Noueau-Brunswick doit en avoir exigerait pour elle un traitement exceptionnel dans

le sens opposé. Les interets des An glo-colombiens
un, la Colombie Anglaise devrait en avoir ont été honteusement sacrifiés grâce à l'absence d'un
prAs de quatre ; et 'si l'le du Prince-Edouard re-préseitant dans le cabinet, et 'es là un fait que le
doit en avoir un, la Colombie Anglaise de- "News-Advertiser" ne peut contester.
vrait en avoir près de huit. L'honorable monsieur qui est propriétaire deSi 'la représentation dans le cabinet doit ce journal parlait alors très énergiquementêtre proportionnée à, la population et si l'Ile contre le gouvernement parce qu'il ne don-du Prince-Edouard a droit à un ministre, la; nait pas à la Colombie Anglaise la représen-Colombie Anglaise devrait en avoir un ou tation dans le cabinet. Mais depuis quedeux. Je crois donc que la Chambre verra son -parti est arrivé au pouvoir, son journalclairement qu'à quelque point de vue que la n'a pas dit un seul mot au sujet de cettecomparaison puisse être faite, la Colombie question pas un mot pour engager le gouver-
anglase a broit à au mois un représentant nement à donner cette représentation à la
Avant la dernière élection, en 1896, les libê- aColombie Angaise. De fait, dans le même

raux de la Colombie Anglaise avaient cons- Ati trove c i
tamment pris le gouvernement conservateur A. l'instar de Rip Van Winkle. notre confrère de
à partie parce qu'il ne donnait pas à la Co- Vancouver a l'heureuse faculté de pouvoir s'endormir
lombie A Icse un représentant dans le a- oet de ne pas être dérangé parles événementsde chaque

binet. Je désire citer un article du journal
le " Times " de Victoria, l'organe libéral, C'est ce qui est arrivé à l'honorable dépu-
dont le propriétaire a été trois fois repoussé' té lui-méme, à mon avis. Puis, dans un
par les électeurs de Victoria, et parce que le autre, endroit, je constate que l'honorable
peuple n'en voulait pas comme représentant, monsieur, qui était alors sénateur pour la
le gouvernement l'a installé dans une Cham- Colombie Anglaise et qui est maintenant au
bre plus haute. Je vols que le 29 juillet palais du gouvernement, parlait comme suit,
1895, après que le "News-Advertiser ", un! le 4 juillet 1895:
organe conservateur de la Colombie Anglaise C'est une honte que de les laisser si longtemp sans
eût publié quelques lettres au sujet de la re- représentation et je puis vous assurer que le peuple ne
présentation dans le cabinet, le 0 Times " dl- tolérera pas cela davantsge. C'est là. un langage assez
sait : audacieux, mais je puis dire aux honorables senateurs

qu'il existe dans la Colombie Anglaise un sentiment
Un fait tres important que le News-A dvertiser tel qu'on ne s'y soumettra pas, et il est probable que

oublie t dessin, c'est que le système qu'il condamne a lorsqu'une autre élection aura lieu, cette Chambre et
déjà eté adopté on ce qui concerne toutes les parties le gouvernement pourront constater le fait. Peudu pays à l'exception de la Colnmbie Anglaise. Nul t m'importe, comme je l'ai déjà lit, que le gouverne.
homme intartial ne peut examiner le cabin-t et dire aient au pouvoir soit libéral ou conservateur. Nous
franchement qne la " distribution territoriale des voulons avoir dans le cabinet un représentant que
fonctions " n'est pas déjà en vigneur à l'est des mon- nous puissions tenir responsable, et à qui nous puis.
tagnes Rocheuses. 'est un fait notoire que M. Dalv sions nous adresser pour voir à ce qu'il fasse ou a ce
a été admis dans le cabinet parce qu'il représentait qu'il s'efforce de faire ce qui est avantageux pour cette
une division du Manitoba et non à cause de ses apti. province en particulier. Tel est l'objet que nous
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avons en vue. Je sens, et tout Anglo-colombien sent
-qu'il suit libéral ou conservateur-que nous avons
été maltraités.

Voilà ce qui a été dit par le sénateur de la
Colombie Anglaise qui est maintenant lieu-
tenant-gouverneur de la Colombie Anglaise,
et dont le fils siège en cette Chambre. Nous
n'avons pas entendu l'honorable député de
Vancouver (M. Melnnes), suivant l'exemple
de son auguste père, dire un seul mot depuis
quil est ici en faveur de la représentation
qui devrait être accordée à cette province.
Je crois avoir bien établi ma cause. Je crois
avoir démontré que le gouvernement a pour
devoir de donner à la Colombie Anglaise la
représentationn dans le cabinet. Même si
les honorables députés de la Colombie An-
glaise qui siègent à droite jugent à propos
de rester cois, de crainte d'offenser leur par-
ti. je n'ai pas l'intention de rester muet à la
vue de cette injustice. Je profite de cette
occasion pour protester avec toute l'énergie
dont je suis capable contre cette négligence
voulue de la Colombie Anglaise, tant en ce
qui concerne les dépenses pour travaux pu-
blics qu'en ce qui concerne le fait que cette
province n'est pas représentée dans le ca-
binet.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je vou-
drais demander quels travaux, à Victoria,
mon honorable ami (M. Prior) voudrait faire
exécuter. Je ne crois pas qu'il nous l'ait dit.

M. PRIOR : Non, je ne l'ai pas lit parce
que j'étais convaincu que l'honorable minis-
tre et ses collègues devaient le savoir d'a-
près le rapport de l'ingénieur. Si l'ingénieur
n'a pas fait de rapport à cet effet, il aurait
dû en faire un. Il y a du dragage à faire
parce que le port s'envase, et il y a beaucoup
de roches ù enlever du fond du havre afin
d'augmenter sa profondeur. Il y a aussi be-
soin de beaucoup de dragage dans le port
extérieur.

Le MINISTRE DES FINANCES: J'ai
posé cette question à l'honorable député afin
de pouvoir lui rappeler que les travaux de
dragage qu'il veut que nous fassions faire
nécessiteraient une dépense énorme, bien
que je ne veuille pas dire par là que ces tra-
vaux ne devraient pas être faits. Mais pour
faire un travail efficace en ce qui concerne
l'idée suggérée par l'honorable député de
Victoria, il faudrait une somme d'argent très
considérable, et le gouvernement ne se sen-
tirait pas capable, vu le montant déjà élevé,
comme certaines personnes le font remar-
quer, qui figure dans les estimations, de faire
une avance immédiate dans ce,but. Mais si
le port de Victoria est ausi Important que
l'honorable député le croit, et je ne contes-
terai pas le bien fondé de sa déclaration, je
crois que le gouvernement serait disposé à
faire ce qui est nécessaire.

Je regrette que l'honorable député ait dis-
cuté la question de la représentation dans le
cabinet au point de vue provincial. Je
croyais que nous nous débarrassions gra-

M. PRIOR.

duellement de l'idée du provincialisme en ce
qui concerne la représentation dans le ca-
binet. Lors de l'union, Il était inévitable
que les provinces fussent représentées, alors
qu'il y avait tant d'intérêts à considérer, et
Il devra s'écouler beal4coup de temps avant
que nous puissions nous débarrasser com-
plètement de l'idée provinciale, mais je
crois que nous devons tous appeler de nos
voeux le temps où l'esprit d'unité aura fait
des progrès tels que nous ne parlerons pas
autant de la représentation des provinces en
particulier. Si cela ne peut être fait, alors
;tous les progrès que nous prétendons avoir
faits vers l'unité ne sont qu'une illusion.

Je crois que, bien que nous. devions tenir
compte des intérêts des provinces, le temps
viendra bientôt où un représentant pris dans
une province aura la confiance d'une autre
province. Cependant, il nous faut tenir
compte des intérêts provinciaux, et Il n'est
pas surprenant que la Colombie .Anglaise
croie qu'elle devrait être représentée dans le
cabinet. Mon honorable ami me permettra
de lui rappeler qu'il y avait 25 ans que la
Colombie Anglaise était entrée dans la Con-
fédération, et que durant ce temps la Co-
lombie Anglaise avait donné son appui pres-
que unanime au parti conservateur, lorsque
les conservateurs lui ont donné la représenta-
tion. Et cependant, l'honorable député croit
qu'un gouvernement libéral doit immédiate-
ment donner à cette province la représenta-
tion dans le cabinet.

L'honorable député se rappellera qu'il a
siégé en cette Ohambre de 1888 AL18, et
qu'il a occupé un siège comme député de la
Colombie Anglaise durant toutes ces années
avant d'avoir été appelé à devenir membre
du cabinet. Lhonorable député fait un com-
pliment à ses co-représentants de la Colom-
ble Anglaise qui siègent à la droite, lorsqu'il
leur dit que dès le premier parlement dont
ils font partie, ils sont dignes de s'asseoir sur
les banquettes ministérielles. C'est un com-
pliment bien mérité par les honorables dé-
putés de la Colombie Anglaise, mais lorsque
l'honorable député se rappelle le long stage
qu'il a fait dans les rangs avant d'être
élevé au ministère, Il devrait se montrer
moins exigeant.

Je ne suis pas du tout disposé à contester
ce que l'honorable député a dit au sujet de
la Colombie Anglaise. Je ne suis pas dis-
posé à discuter la statistique qu'il a faite
bien que je la croie susceptible d'être criti-
quée, mais plutôt que de la critiquer, je pré-
fère admettre le fait que la Colombie An-
glaise est une grande province et une pro-
vince d'avenir, et que l'avenir du Canada
devra beaucoup au développement des
richesses minières de cette grande province.
L'honorable député pourra constater, en ce
qui concerne la représentation dans le cabi-
net, comme en toute autre chose, que la Co-
lombie Anglaise désire que si l'on a un peu-
de patience, le très honorable premier mi-
nistre (sir Wilfrid Laurier) sera prt à don-
ner la plus grande considération et la plus
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1
grande mesure de justice à cette grande employé à l'amélioration d'un seul havre ou
province. Bien que quelques-uns des chif- d'une seule rivière dans la Confédération ?
fres cités par l'honorable député soienit sus- C'est tout simplement un crédit employé pour
ceptibles d'être critiqués, je préfère ne pas les dépenses casuelles. On a voté ce crédit de
les critiquer, et je me joins à lui le plus cor- temps à autre. Je me rappelle que pendant
dialement possible pour féliciter la Colombie deux ou trois ans, j'ai pu retrancher ce cré-
Anglaise sur les progrès qu'elle a faits et sur dit, parce qu'il ne devait pas figurer là com-
ses perspectives d'avenir, et je crois qu'avec me tel. Je ne m'oppose pas à ce que l'on
un peu de patience, il constatera que les paye les dépenses de voyage, les ins-
droits de cette province seront reconnus. 'trumen1ts, etc., mais le crédit devrait Indi-

M. PRIOR : M. le Président, l'honorable quer ce que vous devez en faire. Tout hom-
ministre (M. Fielding) a dit que, parce que me qui eonslte les comptes publics des dé-
la Colombie Anglaise a été pendant vingt- penses croit que cet argent est dépensé pour
cinq ans privée de représemtants dans le l'amélioration des havres et rivières, ou pour
cauet, cela est une bonne raison pour des choses auxquelles on n'a pas pourvu au
qu'ete ctel es s'ebne srisEn donr m0oyen de crédits spéciaux, mais en réalitéuele continue à sen passer. E n donner c'est pour payer tout ce qu'il plaît au ministreun en premier lieu et en retrancher un sont (le payer en fait de télégrammes, dépenses
deux choses très différentes. L'honorable supplémeataires, écritures, instruments etc.
ministre sait que lorsque le gouvernement s
actuel est ai-rivé au pouvoir, la Colombie l e MINISTRE DES FINANCES: Je
Anglaise avait une représentant dans le ca- !crois que l'honorable député se trompe quel-
binet, et que ce gouvernement a laissé cette que peu lorsqu'il dit qu'il y avait un crédit
province en dehors. Il aurait pu tout aussi de ce genre et qu'il s'en est débarrassé. Il y
bien laisser en dehors l'Ile du Prince- avait un autre crédit pour "divers" dont il
Edouard qui est moins importante que l1-' s'est débarrassé, mais on me dit que le cré-
Colombie Anglaise. Puis, en ce qui concerne dit a·ctuel se continue depuis des années. Je
les dépenses, l'honorable ministre dit que 1 n'admets pas qu'il y ait là rien d'inconve-
l'estimation était si considérable que le gou- nant. Chacun sait que, pour construire des
vernement croyait qu'il ne pourrait rien don- havres, il faut payer les frais de voyages des
ner pour le havre de Victoria. Il pourrait ingénieurs, l'achat des instruments, et qu'il
tout aussi bien appliquer cette excuse ù n'lim- y a diverses dépenses accessoires de ce genre.
porte quelle autre province.

Le MINISTRE DES FINANCES : La Co-
lombie Anglaise reçoit sa part raisonnable.

M. PRIOR : Elle ne reçoit pas sa part rai-
sonnable. En ce qui concerne l'idée du pro-
vincialisme l'honorable député dit que l'on
devrait y renoncer et qu'un homme compé-
tent devrait étre choisi d'où qu'il vienne.
Eh bien ! appliquez cet argument à la Nou-
velle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick, qui
tiennent tant à avoir leurs hommes dans le
cabinet tels qu'ils sont, et de meme pour On-
tario et Québec. Je crois qu'il s'écoulera
beaucoup de temps avant que ces provinces
renoncent à leurs représentants.

HIavres et rivières en général...... .e,000
Le MINISTRE DES FINANCES: Ceci

est le crédit général ordinaire, et la somme
est la somme ordinaire. C'est pour des ser-
vices qui ne sont pas particulièrement spé-
cillés, et cela est destiné à couvrir durant
l'exercice financier les montants requis pour
frais de voyages, instruments, etc., qui ne
peuvent être imputés à l'un des crédits en
particulier pour réparation dans chaque pro-
vince. Il y a Ici un mémoire des dépenses
de l'an dernier s'élevant à $4,949. Les item
sonl: Frais de voyages. $952 ; services,
$517; papeterie et impressions, $2,302 ; Ins-
truments, $642 ; divers, $152 ; télégrammes,
$323 ; indemnité pour dommages à une
barge, $60.

M. POSTER : N'est-ce pas là un drôle de
crédit à placer parmi les dépenses des havres
et rivières, vu que pas un sou de cela n'a été

M. FOSTER : Pour chaque amélioration
que vous faites, vous devriez Imputer à cette
amélioration sa proportion de dépenses d'in-
génieurs, instruments, ou ce qu'il vous
plaira, mais ceci est un crédit général pour
dépenses casuelles.

Le MINISTRE DES FINANCES: Dans
cette division du service seulement. Il y a
un bon nombre d'années que ce crédit est
voté de cette manière. Est-ce que l'honora-
ble député voudrait me le voir transférer au
compte des dépenses casuelles du minis-
tere ?

M. POSTER: Je voudrais qu'on le mit où
l'on puisse reconnaitre' à quoi il est des-
tiné.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je
crains que l'honorable député et moi ne
soyons également responsables de cela. Si
je suis son exemple, je ne dois pas être censé
m'égarer beaucoup.

M. FOSTER : La raison pour laquelle nous
mettons un crédit dans les estimiti3ns est
que nous voulons désigner le but du cré-
dit pour les havres et rivières en général,
mais cela n'indique pas Iusage qu'on en fait
réellement.

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est
pour des dépenses accessoires Imputées avec
raison sur les havres et rivières en général et
réparties sur tous ces travaux.

M. POSTER: Non, c'est un crédit qui
n'est réparti nulle part, mals cela donne au
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ministre le droit de le dépenser pour ce qui terminés et ce crédit paiera la balance due
lui plaît. à l'entrepreneur.

liavres et rivière--Québec-
Anse eafils-aélioratio Si je me rappelle bien,

l'enréedi tvrele quai a été terminé l'an dernier. Je croistéque le brse-lames est destiné en grande par-
Le MINISTRE DES FINANCES : Ge cré- te p les bateaux-pêcheurs; mais le

dit est requis pour améliorations à ce havre vapeur naviguant entre Dalhousie et Gaspé
afin (le permettre aux navires dc pêcle et arrête là.
autres d'y entrer pour s'y mettre à l'abri
durant les tempêtes. Le havre est dans le Le MINISTRE DES FINANCES Le mé-
comté (le Caspé. moire qui m'a été fourni déclare qu'avant la

construction du brise-lames, durant les liour-M. BERGERON : L'an dernier, on a dépen-
sé au delà (le $500 sur les $1,000 de l'est!- tion our les bateaux-pêcheurs, dont un
mation (le 1898. grand nombre taient 'en conséquence bri-

Le MINISTRE DES FINANCES : Le sés et avariés. Le nombre de bateaux ne-
montant dlépensé pour cette amélioration tu1lement employés à la pêche de la morue
jusqu'à présent est de $1,520. C'est pour pro- est de 6O en été et de 100 en automne; les
longer vers la mer le mnr de soutènement pises à 400 ou 500 quintaux à
construit du côté ouest de la rivière. C'est chaque saison.
une colonie de pT'hbeurs.e i îas 1% TI M FOSTER Ce travail est-il fait à l'en-
seignement quant au chiffre de la popula-
tion ; tout ce que je sais, c'est que c'est une t
population de pêcheurs. Le MINISTRE DES FINANCES : Oui.

rasques du sad, clnn'(avait aucuneiprotee

AneaxGscons (PortDai-st
ihes.......... ......... 4,5o

M. BERGERON : Où est cela ?

P>aie-Snin-Pa;u- Cap aux-Corbeaux
-polo tet. r .paratin du

q i........ ............ ........ $10,000

Le PREMIER MINI.STRE (sir Wilfrid M. BEICERON: Ce quai est-il à la Baie-
Laurier) : C'est dans le comté de Bonaven- Saint-Paul
ture, sur la baie des Chaleurs. Port-Daniel
est un havre bien connu, l'un des plus im- Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
portants de la baie des Chaleurs. Laurier) : Oui. Il a là un quai depuis en-

« ! viron vingt ans. Mon honorable ýami le con-M. MeALISTER : L'anse-aux-Gascons est
à trois oyu quatre milles en has de Port-c
Daniel. Naviation Richelieu et Ontario y font

Daniel.escale, mais Il est très difficile d'amarrer un
M. FOSTER : Qu'y a-t-il à Port-Daniel- bateau - ce quai.

est ? Ms ?). FOSTER : uletle coût total
Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid

Laurier) : Port-Daniel-est un havre assez Le MINISTRE DES FINANCES Le coût
grand ; il a au moins ieux milles de -largeur. total probable du prolongement sera de $13,-
Il y a des habitants de chaque côté, l'un 750.
des côtés se nomme Port-Danlel-est et l'autre
Port-Daiel-ouest. Je crois que Port-Daniel- . pse L
est est le nom de la municipalité qui com-
prend l'Anise-aux-Cxascois. 1 NT 1 \r'T 1' n ri.f. P ' ' OCil~ 15

M. FOSTER : Quelle est la population de
l'Anse-aux-Gascons ?

Le PREMIER MINISTRE (sîr Wilfrid
Laurier) : Je ne sais pas réellement. La po-
pulation n'est pas très considérable. C'est
l'une des colon s de pêcheurs (le la côté. Il
y a un étaisement à Paspéblac depuis de
longues années, et Il y avait plusieurs petits
havres plus ou moins importants, le long de
la côte, qui fournissaient du poisson aux ha-
bitants de Paspébiac. La population n'üt
pas très consiléra bo, mais Plle couvre un
territoire !issez grand.

M. BERGER'ON : Quelle est l'estImation
du coût de cc travii, combien 5-t-il été dé-
pensé et combien doit être dépensé ?

Le MINISTRE DES FINANCES': Le coût
total a été de $12,129. Les travaux sont

M. FOSTER.

C2ap-Santé -Enlèvement de cailloux. .. $800

M. BERGERON: Est-ce que ceci ne pour-
rait pas être fait avec les travaux ordinaires
du chenal ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière) :
Je connais bie.1 la loeniité, vu que je de-
meure en face, et je puis dire qu'il y a là
un amoncellement de cailloux tel, qu'il est
difficile aux bateaux à vapeur et aux ba-
teaux des marchés d'atteindre le quai. En
enlevant ces cailloux, on donnera un accès
facile au quai mais tant qu'ils seront là l'en-
droit sera très dangereux.

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est
dans le fleuve Saint-Lau'ent, mais non dans
le chenal, et en conséquence, les travaux ne
peuvent être Imputés sur celui-ci.
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Réparations général-s et améliorations
sur des havres, rivières et ponts. .. $10,000

M. BERGERON : C'est là un crédit très
dangereux; il a tant d'étendue. A quoi
est-il destiné ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Ceci
est encore un crédit général du même genre
que deux ou trois autres que nous avons
discutés. Il t pour but de faire des répa-
rations aux jetées, brise-lames, ponts et au-
tres travaux publics, et de payer aussi les
frais de voyaes et autres dé1 enses. Les
détails se composent en grande partie de
menus item.

M. POSTER : Sont-ce des réparations?
Le MINISTRE DES FINANCES : (Oui,

excepté un item vers la fin ayant pour titre
" en général ".

M. FOSTER : Pourquoi cet item ?
Le MINISTRE DES FINANCES : Cela

se trouve dans le rapport de l'auditeur géné-
ral.

M. FOSTER: Je trouve à la page Q-10
qu'il est dépensé en grande partie pour des

fonctionnaires d'Ottawa vont partout et sont
payés à même n'importe quoi. Un certain
nombre ont été payés à même la construe-
tion de l'édifice de l'ouest, d'autres à même
le chenal des navires du Saint-Laurent, d'au-
tres, à même les levers hydrographiques du
Saint-Laurent. d'autres à même les dépenses
de la rivière Kaministiquia, d'autres, à
même les renouvellements des constructions
-des provinces maritimes, et enfin nous arri-
vons aux havres et rivières de Québec, sur les
quels nous constatons que l'on impute ce
montant de $2.323.

Puis, il y a le transport, les messageries
et les télégrammes du ministère. Il semble
que les voyages des fonctionnaires d'uttawa
sont tous pris .à même divers crédits et ré-
partis de cette manière, j'ignore en vertu de
quelle règle. Si vous avez un item pour les
voyages des fonctionnaires, vous devriez de-
mander un crédit pour cela, et lorsque vous
e dépenseriez, nous pourrions exercer là-des-
sus un certain contrôle, mais il n'y a aucun
contrôle possible avec ce système.

Le MINISTRE DES FINANCES : J'étais
d'abord disposé à admettre avec l'honorable
député (M. Foster) que, si c'est une eharge

appointements au ministère a Ottawa. Il y a contre la province de Queoec, lorsque cet
un item pour payer J. W. Fraser. Qui est-il ? homme fait à Ottawa un travail pour toute la

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est Confédération, cela est de nature à induire
un ingénieur qui ne fait pas partie du per- en erreur. On ne dit que la coutume n'est
sonnel permanent.d'imputer cla de cette manière mais

M. pe t. de Partager son salaire et les dépenses entre
M.ye POSTER: Ilyaun aourservitem dour les divers travaux publics qu'il doit visiter.

payerS'il va dans une autre province, la dépense
le laboratoire d'épreuve du ciment, douze est portée .1 cette province.
mois à $45.62, $547.44. Il est évidemment
employé toute l'année à éprouver du ciment. M. POSTER: Ce monsieur est au labo-
Je crois que ceci donne lieu à une critique ratoirepour l'épreuve du ciment iCi, à OUa-
très juste. Nous avons deux classes de jour- wa, et son salaire est de par année.
naliers. Il y a l'établissement ici et la main- Le ministère de la Douane a son laboratoire
d'oeuvre permanente surnuméraire c'est-à- à Ottawa. et il pren'. son Crédit pour les
dire, ceux qui Font employés d'une façon per- factionnares de ce laboratoire, mais il ne
manente tout en figurant sur la liste des em- l'impute pas sur la douane on général. Je
ployés temporaires. Nous ajoutons tout vois ici que le célèbre M. Charlesonfigure
cela ensemble et nous voyons qu'ici, à Otta- dans les comptes de voyages des fonction-
wa, dans les ministères, les employés surnu- maires d'Ottawa pour "neuf voyages. $64!
méraires permanents coûtent tant et qu'il y J'aimerais à avoir des renseignements à ce
en a tant d'employés. Mais lorsque nous sujet. Je constate que %. Charleson est Si
examinons le crédit, nous trouvons d'autres strictement payé qu'il réclame ses 5 Cents
gens employés tout le temps à Ottawa et chaque fois qu'il va en tramway, à Ottawa.
payés à même un crédit comme celui-ci pour Le MINISTRE DES FINANCES: C'est
des havres et rivières à Québec.

Il y a là-dedans deux injustices. L'une
est l'injustice d'imputer à la province de M. POSTER: Il faut que ce soit un
Québec le salaire d'un -homme qui est en-i- homme très ponctuel, mais je m'imagine que
ployé à l'année pour éprouver du ciment. sa ponctualité consiste plutôt à demander au
lorsque ce salaire devrait être réparti sur ministère de payer ses comptes qu'à tenir
toutes les provinces. Puis nous couvrons un compte exact de ehaque billet de tram-
au moyen de ces crédits n'importe quel nom- way. Voici "tramway à la gare d'Ottawa.
bre d'hommes qui peuvent être employés à 5 cents"; ceci est remarquablement exact.
Ottawa; et qui sont payés à même divers Dans tous les cas, si vous trimbalez M.
crédits-il'un ù même le crédit des havres et Charleson en tramway à travers la ville, vous
rivières et l'autre à même un autre crédit, et devriez lui donner un paquet de billets, et
ainsi de suite. cela reviendra à moins de 5 cents le billet.

Puis, les dépenses de voyage des fonction- Voici un atre détail : Victoria, C. A.,
nlaires d'Obtawa-Q-245-sont Imputées sur trnways, 50 cents"; un autre "'voitures
les havres et rivières en général, province de de place la gare d'Ottawa; $3.50 a u . M.
QuÉbec, Jusqu'à codncurrence de $2,323. Ces Charleson a le don d'ubiquité. E voyage en

8 1268125



8127 [COMMUNES]

tramway pour 5 cents et il se promène dans ses frais 42e voyage, je n'approuverai cer-
un fiacre, ou plusieurs fiacres pour 350 tainement pas cette manière d'agir.
cents ; et ses voitures pour revenir de la M. FOSTER : Alors, j'ai là une base équi-gare d'Ottawa coûtent un peu plus cher que table pour poser ma question.pour y aller, car elles coûtent $3,75.

Ici nous avons quelques autres comptes de Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne
M. Charleson : "des gares aux hôtels. crois pas que nous devions supposer qu'il a
$9.50" "des hôtels aux gares, $9.75" ; di- ce billet.
vers, $t0.25"; "simple sbillets, d'Ottawa à Le MINISTRE DU COMMERCE (sirVancouver et de Vancouver à Ottawa •i liard Cartwright): Mon honorable ami
Pourquoi M. Charleson exige-t-il du minis- (M. Foster) doit voir qu'il accuse virtuelle-tère un simple billet pour chaque voyage ? ment cet homme de fraude et, à moins qu'ilPourquoi n'achète-t-il pas son billet de retour n'ait des preuves, il ne devrait pas fairecomme font les autres voyageurs qui vont a cela.
Vancouver et qui en reviennent ? Je vou-
drais savoir si ce même M. Charleson n'a- M. FOSTER : Mon honorable ami (sir
vait pas l'an dernier un billet de faveur sur Richard Cartwright) a beaucoup de confiance
le chemin de fer Canadien du Pacifique, en la nature humaine quand elle se trouve de
parce que ce -même M. Charleson a été oc- son côté de la Chambre.
cué) duant une partie de l'année à, engager Le MINISTRE DU COMMERCE (sirdes journaliers pour le chemin de fer du Richard Cartw'right) : L'honorable députéNid-de-Corbeau. Le ministre (M. Tarte) a(M Foster) sait-il par lui-même que M. Char-
admis cela a la dernière session. Il a éte' lean a un billet de faveur ?aturmné, et je crois que cela n'a pas été con-
tredit, ue M. Charleson est allé une fois a-a M. FOSER: Non, et c'est pour cela que
Pas du Nid-de-Corbeau pour voir aux arran- je veux avoir les renseignements. Le mi-
gements reilatifs Û ces journaliers. Est-ce nistre (sir Richard Cartwright) prétendra-t-il
pour ce voyage qu'il exige du gouvernement qu'il est injuste de demander ces renseigne-
un simple billet pour Vancouver il $87 et un ments ?
simple billet pour revenir a $587 ? Le MINISTRE DU COMMERCE : A moinsPuis. lorsqu'il voyage entre Ottawa et que l'honorable député n'ait quelque raisonMontré.al, il exige un simple bilet d'aller et de croire que cet homme, quel qu'il soit,un simple billet pour revenir. " D'Ottawa avait un billet de faveur, il n'est guère loyalà Montréal. onze voyages à $3.50" ; d'Otta- de l'accuser.wa à Toronto, un voyage, S7.85"; " d'Otta-
wa à Québec, deux voyages à $7,": de Mont- M. FOSTER : Je ne l'acuse pas du tout,
rGcal à Quîébec, deux il $3.50 ", et ainsi <le mais je crois qu'il serait juste de supposer
suite. Lorsqu'il va à Québec, il lui faut re- qu'il avait un billet de faveur l'année der-
venir et pourquoi exige-t-il le prix d'un sim- nière.
ple billet ? Encore une fois, je veux savoir Le MINISTRE DU COMMERCE Pour-
si M. Charleson avait ou non, l'an dernier, quoi ?un billet de faveur du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique. Je crois qu'il est très pro- M. FOSTER : Parce qu'il a engagé des
habile qu'il avait un billet de faveur. journaliers pour le chemin de fer Canadien

du Pacifique, tant l'année dernière que l'an-Le MINISTRE DES FINA.NCES : Les mée d'auparavant, et je crois qu'il est raison-fonctionnaires du ministère disent qu'ils ne nable de supposer qu'il avait un billet desavent pas s'il avait ou non un billet de faveur. S'il n'en avait pas, tant mieux;faveur. mais s'il en avait un, ces frais de voyage
M\rFOSTR :o Je su ol 'lt n'auraient pas dû être exigés.

découvrir cela.

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui, en
denandant à M. Charleson.

M. BIERGERON : En demandant au che-
min de fer Canadien du Pacifique.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne
sache pas que nous ayons le droit de de-
mander cela au chemin de fer Canadien du
Pacifique.

M. FOSTER : Mon honorable ami (M.
Fielding) admettra avec moi, que si M. Char-
leson avait son billet de faveur et s'il voyage
gratis, il ne devraiL pas faire payer le gou-
vernement.

Le MINISTRE DES FINANCES: Si M.
Oharleson a un billet de faveur et fait payer

M. FOSTER.

M. BERGERON: Nous avons eu l'an der-
nier un cas où un employé du gouverne-
ment, muni d'un bilet de faveur, faisait
'payer ses frais de voyage.

M. FOSTER : Nous en avons eu plusieurs
cas, et mon honorable ami (sir Richard Cart-
-wright) sait que cela s'est fait.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je crois
que cela n'est pas impossible en tant qu'il
s'est agi des fonctionnaires de l'honorable dé-
puté durant son administration.

M. FOSTER: Puis M. Charleson compte
$7 pour les menuisiers, et pour les steamers
$14.50. Il marque avec soin le bateau de pas-
sage à 6 cents et le commis des vivres à 25
cents. Pour pension à Montréal, il compte
$60.75, etc., etc. Il y a des pages et des pages
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de frais de ces item à partir de Q-239 où tous
ces frais de voyages sont donnés. Il n'y
a absolument aucun contrôle.

M. BERGERON : Ne devrait-il pas y avoir
dans chaque ministère un employé ayant
pour mission de contrôler ces dépenses ?
Elles s'élèvent à un montant considérable.
J'appelle l'attention de mon honorable ami
sur un item dont j'ai parlé l'autre jour qui se
trouve à la page Q-33. Pour payer les hom-
mes à Rideau Hall, le ministère des Travaux
publics paie $20, à $1 par voyage-Côté, sept
voyages et Saint-Laurent jeune, treize voya-
ges. Il y a $20 par mois pour aller payer les
employés à Rideau Hall lorsque le tramway
transporte un homme pour cinq cents. Il
devrait y avoir au ministère quelqu'un ayant
assez de souci de l'intérêt publie pour mettre
fin à un pareil état de choses. Cela ne se-
rait toléré dans aucune maison particulière ;
cela ne serait toléré nulle part ailleurs que
dans les ministères à Ottawa. Si cela s'est
fait autrefois, cela est déplorable et l'on de-
vrait y mettre ordre. Quant aux fonction-
naires voyageant sur billets de faveur et
faisant payer leurs dépenses de chemin de
fer, le ministre des Finances se rappellera
que nous avons eu un cas de ce genre de-
vant le comité des domptes publies l'année
dernière.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Il a remis
l'argent.

M. BERGERON : Il l'a remis ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Oui, rendons-lui justie ; il
l'a remis.

M. BERGERON: Voilà un cas, alors. Je
puis me tromper, mais je suis sous l'impres-
sion, à en juger par les relations intimes qui
existent entre M. Cbarleson et la compagnie
pour laquelle il envoyait des hommes au
Nord-Ouest, qu'il avait probablement un
billet de faveur sur le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique et probablement aussi sur
le Grand Tronc.

Le MINISTRE DES FINANCES : En ce
qui concerne l'item de Rideau Hall, l'hono-
rable député a raison de dire qu'il en a parlé
l'autre jour. J'ai demandé une explication
à ce sujet. On m'informe qu'un ou deux
fonctionnaires prétendent que Rideau Hall
est à quelque distance de la ligne du tram-
w-ay et que lorsque le temps est mauvais, il
leur faut prendre une voiture. Mais le sous-
ministre a appelé l'attention sur le fait que
cette dépense n'est pas convenable et qu'elle
ne doit pas se répéter à l'avenir.

M. BERGERON : Mais devrait-il y avoir
vingt voyages ? Est-ce que les hommes sont
payés tous les deux jours ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Ils sont
payés tous les quinze jours. Cela fait 26
voyages par année.

255

M. POSTER : Que dites-vous du système
consistant dans l'achat des billets simples ?

Le MINISTRE DES FINANCES: On me
dit qu'ordre est donné aux fonctionnaires
d'acheter des billets de retour lorsqu'ils le
peuvent. Naturellement, dans ce cas, le
voyage est limité à un certain nombre de
jours et aussi quant à la route qu'ils doivent
suivre en revenant. J'admets avec mon ho-
norable ami (M. Foster) que lorsque cela est
possible, on devrait acheter un billet de re-
tour.

M. FOSTER : Je désirerais que le ministre
fît faire une enquête au ministère afin de dé-
couvrir si M. Charleson avait un billet de fa-
veur. La question ayant été soulevée, il
faudrait s'enquérir des faits. Si M. Charle-
son n'avait pas de billet de faveur, on ne
devrait pas l'exposer à être soupçonné d'en
avoir eu un, et s'il en avait un nous ne
devrions pas payer ses frais de chemin de
fer.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Le chemin de fer
Canadien du Pacifique ne 'vous dirait pas
s'il a donné ou non un billet de faveur.

M. POSTER : Oui. le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique vous donnera une liste
des fonctionnaires du ministère auxquels il
a donné des billets de faveur. Il l'a déjà
fait.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il l'a
fait devant le coiuité des comptes publics,
mais je crois qu'il l'a fait à regret, va qu'il
conildérait que c'était une affaire confi-
dentielle entre lui et les personnes qui
avaient obte:nu les billets.

M. POSTER : Ce n'est pas une affaire per-
sonnelle lorsqu'il s'agit de nos propres em-
ployés. Nous y sommes intéressés.

M. BEDRGERON : Je crois ·que sous l'an-
cien régime, il était défendu à un employé
du service civil d'accepter un billet de fa-
veur d'une compagnie de chemin de fer sans
une lettre de ministre.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je crois
que l'honorable député n'a pas compris le
cas. Le sous-ministre me dit qu'il ignore
l'existence d'une semblable règle. Cepen-
dant, nous nous accordons tous à dire que
si un fonctionnaire a un billet de faveur, le
public ne devrait pas être appelé à payer ses
frais de chemin de fer. Si nous avons quel-
que moyen de nous procurer le renseigne-
ment en question, je serai heureux de l'a-
voir. J'avoue que j'hésiterais à demander
au chemin de fer Canadien du Pacifique de
nous donner des renseignemenits sur ce
qu'il considère comme son affaire privée.
Cependant nous pouvons y songer.

M. TAYLOR : L'honorable ministre a pro-
mis de nous procurer des renseignements au
sujet d'un compte qui figure dans le rap-
port de l'auditeur général pour lanternes
japonaises, torches et autres ehoses.
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Le MINISTRE DES FINANCES: Lorsque Le DES FINANCES: Je suis
l'honorable député (M. Taylor) a soulevé cette surpris de constater que mon honorable ami
question je lui ai dit franchement que je ne reconnaisse si facilement le nom de Ilol-
savais pas à quel propos ces marchandises land. On serait presque porté à croire qu'il
avaient été achetées. J'en ai eu l'explica- s'est égaré hors des vieux sentien. Je m'l-
tion depuis. Elles ont été achetées dans une magma qu'il n'y a pas un grand nombre
occasion où l'on rendait honneur au premier d'honorables députés qui reconnaltraient ce
ministre du Canada, mais ron au point de mot aussi prestement. Voici le compte :
vue d'un parti. Lorsqu'il est revenu du ju- 6 douz bengolasà 81.25.............$ 7 50
bilé, il a été accueilli dans la ville de Mont- 10 ouz. torches à 90e.................9 00
réal par une brillante manifestation qui n'é- 10 lbs. feux coloriés ........... 5 00
tait en aucune manière l'Suvre d'un parti. I douz, fusées à$4.50......... ..... 4.50
Le maire conservateur de Montréal dirigeait 1 douz. fnsées......................... 7 50
cette manifestation et dans l'un des grands î ou fusées (exposition) . .
centres de la ville, il a présenté à l'hôte dis- 2C lanerue seles 1 ............... 21 88
tingué une adresse au nom de la population 6 à $2.50..15 00
de Montréal, sans distinction de parti, de Caisses et trausport (toutes renvoées, niolus
classe ou de croyance. 75e. pour transport....................... 00

Non seulement à Montréal. mais en re-
montant et en descendant le fleuve. comme 80<2
nons passions, nous pouvions voir un magnifi- ins, nwrchandises renvoyées et cre-
que d .ploieniebt qui a fait le sujet 5e com- ..... .......... 3 75

mentaires dans tootrh l'àend.e d. Canada. .4. 93
Chaque navire, à l'extr4.0....i de chaque je- 4 0

tée, était déconrt cette nuit-là, et chaque vil- M. FOSTER : Qu'est-ce que c'est que ces
lge avait ses feux oe joie, souh1aitant la beng.s ?
blveu21e au premier ministre du Canada, Le MINISTRE DES FINANCES: Le mi-
non seuflement commine chef du g ouivernemient, nistre du Revenu de l'intérieur (sir Henri
mais parce qu'il revenait au. Canada après Joly de Lotbinière) dit que ce sont des feu-X
avoir cai! brillamment représenté le Canada de Bengale.
an jubilé. Cet n'était nullement une mani-oin
festation politique. trnspo t . . . .... 1 00

Et lorsque chaque navire le long du fleuve, acheté au moyen de soumissions ?
chaque petit remorqueur étalait ses lanternes Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne
et tirait ses feux d'artifice, je ne -crois Pas! le crois pas ; je crois qu'il y avait là une opé-
que personne se plaigne du fait que les dra- ration véreuse.
gueursM remorqueurs et autres embarcations
appartenant au io-enantet ancrés le M. FOSTER : C'est très singulier, que l'on
long du fleve ait fait leur part en lanCant i ait renvoyêr quelques-uns de ces bengolas.
leurs fusées et étalant leurs lanternes por Est-ce que l'enthousiasme s'est refroidi sou-
souhaiter la ienvenue à celui qui avait re- dainement ?
présenté le Canida à la grande cérémonie . BERGERON: Il a dû pleuvoir. Le te-
du jubilé. tal est de $186.

M. FOSTER : Ceci est réellement tout à
fait émouvant. Mon honorable ami (M.
Fielding) ne devrait pas lancer une pareille
chose l l'improviste devant le comité. J'au-
rais dû avoir au moins cinq minutes pour
me préparer. Dans les conditions actuelles,
que puis-je dire ?

. TAYLOR: Après les explications don-
nées par le ministre au sujet des lanternes
chinoises. occupons-nous des divers.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ré-
servais les divers pour le bénéfice spécial
de l'honorable député de Leeds-Sud (M. Tay-
lor). ear je sais qu'il s'intéresse spécialement
à toutes les affaires de ce genre. Je crains
qu'il n'éprouve une déception lorsqu'il dé-
couvirira en quoi consistent les divers. Je ne
crois pas qu'il y ait une question qui ait oc-
cupé l'esprit de l'honorable député de Leeds-
sud autant que cette question des lanternes
chinoises et -des " divers ". J'ai ici lecompte
produit par R. K. Holla id, de Montréail, pour
les articles qui ont été fournis.

M. FOSTER : Holland, avez-vous dit?
M. TAYLOR.

Le MINISTRE DES FINANCES : Mais
cela comprend les " divers ". Mon honora-
ble ami mêle ce fort montant avec les " di-
vers". L'item dans le rapport de l'audi-
teur général donne les lanternes japonaises
avec force détails jusqu'à concurrence du
montant de $132.17. Puis, il y a les "di-
vers ", $46.83.

M. BERGERON: Comment se fait-il que
l'honorable ministre ait dû se donner tout
ce tracas pour expliquer ce qui aurait pu
être expliqué dans le rapport de l'auditeur
général ? Ceci semble être une réflexion
après coup.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je dois
dire que nous ne pouvons accuser l'auditeur
général de ne pas avoir fait un rapport plus
volumineux. Il est passablement complet
tel qu'il est.

M. SPROULE : Il est intéressant, après 'les
magnifiques articles qui ont paru dans ,a
"Patrie" et autres journaux de Montréal
au sujet de la spontanéité de la célébration
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faite en l'honneur du premier ministre lors, et retour, d'Ottawa à Montréal, et il est im-
de son retour, de constater maintenant 1 possible qu'il se soit absenté plus de trente
qu'elle a été payée aux frais du pays. jours. Cet abus de billets simples semble

ici dépasser les bornes.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES c

PECHERIES : Est-ce là la plainte que l'ho- Le MINISTRE DES FINANCES : Au su-
norable député fait enieudre au sujet d'une jet de M. Cowie, on m'informe qu'il est sou-
manifestation qui n'a coûté que $125? vent absent d'Ottawa et qu'il n'y revient pas

toujours, parce qu'on lui donne instruction,
M. BERGERON : En dépit de ces obus, par dépêche, de se rendre à quelqu'autre en-

no-us n'avons pas encore ce service rapide droit. J'acquiesce, toutefois, au principe
entre le Canada et I'Angleterr-3. posé par l'honorable député.

Le MINISTRE ET DE LA MARINE ET M. FOSTER : Le nom de M. Gobeil, le
DES l'ECIIERIES: Il est, du moins, conso- sous-ministre, figure aussi au rapport, à 'ar-
lant de constater que l'honorable député dle ticle de ces billets de chemin de fer et d'au-
Leeds est réduit au silence. tres suivront sans doute son exemple : il a

M. TAYLOR: Je n'ai plus rien à dire. Le' fait onze voyages d'Ottawa à Montréal, à
peuple condamnera cette dépense de $18u $3.50 par billet. M. Gobeil ne saurait s'ab-
effeatuée sans le consentement du parlement senter longtemps de son poste, et Il me
tout simplement dans le but de faire une ré- semble qu'il aurait pu prendre des billets
ception au premier ministre. Et l'on vient d'aller et retour.
dire qu'il ne Wagit pas ici de politique. Le MINISTRE DES FINANCES : Le sous-
C'est pourtant bien la note qui a retenti dans ministre dit qu'il lui faut souvent so rendre
toute la presse -du pays. Quant à se mettre à Montréal en compagnie du ministre, et le
en frais de fêter le premier ministre, pour- ministre est tellement affairé, qu'il descend
quoi donc ces messieurs n'ont-ils pas puisé par un train et revient par un autre, se ren-
dans 'leur propre bourse le prix de ces lan- dait à Montréal par la voie du Canada At-
ternes chinoises et d'autres articles, au lieu ilantique et en revenant par la voie du che-
de demander au peuple canadien de se gre- min de fer Canadien du Pacifique. Le mi-
ver des frais de cette fête organisée en l'hon- nistre a des billets de faveur, tandis que le
neur du premier ministre, par le ministre sous-ministre est obligé d'acheter des billets
des Travaux publics ? simples. Il y a aussi un Item de billets

Le MINISTRE DES FINANCES: Il est d'aller et retour.
regrettable que l'honorable député ait une si M. FOSTER : Il y a bien quelques billets
triste opinion des conservateurs de Montréal, d'aller et retour, mais pour la plupart, c?
au point de venir les accuser en plein parle- sont des billets simples.
ment d'avoir grevé le trésor public des frais Le MINISTRE DES FINANCES : L'hono-de cette fête. Disons-le en justice pour ceux rable député de Beauhornois (M. Bergerou)qui se sont faits à eux-mêmes et à la ville voulait avoir quelques renseignements au su-tant d'honneur en coopérant à cette récep- jet d'Iberville. On estime que les travauxtion accordée au premier ministre, si cette coûteront $8,000. dont il a déjà été dépensé
fête de nuit sur le fleuve Saint-Laurent a $6,000, et il faut la balance de $2,000, afincoûté des dizaines de mille dollars, ce sont de pourvoir à l'achèvement de la construe-les citoyens de .Montréal et des villages sur tion
le long 'du fleuve qui en ont soldé les frais ; Le quai a 210 pieds de longueur sur 24et si l'on a jugé à propos de suspendre aux pieds de largeur, outre une aile longue desteamers du gouvernement des lanternes 150 pieds et large de 40 pieds. Ce quai sechinoises qui ont coûté $170, je ne crois pas trouve du c rYté est de la rivière Richelieu.que personne au pays, sauf le député de I
Leeds, trouve à redire à cette dépense. I M. BERGERON: Cette somme suffira-t-

A elle pour compléter les travaux ?
£I~U~UJ' UV ~U~I4¶i.a u s)uje eZ Ce te quest on

des billets simples, je vois dans le rapport
de l'auditeur général un item sur lequel je
désire avoir -des éclaircissements. Quel est
ce M.. Cowie ?

Le MINISTRE DES FINANCES: C'est
l'un des ingénieurs du ministère qui voyage
à travers le pays.

M. FOSTER : Son compte me parait fort
élevé et ses billets sont presque tous simples.
Le compte s'élève au chiffre de $1,275.68. Il
a fait 13 voyages entre Oittawa et Montréal,
et Pes billets sont presque tous simples, à
$3.50 par voyage. Entre Ottawa et Kings-
ton, la même chose s'est répétée. Il est con-
signé el qu'il n'a pris que trois billets d'aller

255,

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui.
M. BERGERON : Le ministre peut-il me

dire s'il a été reçu quelque requête des mu-
nicipalités d'Iberville, de Saint-Jean, ou de
particuliers demandant la construction de ce
quai ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Le
sons-ministre dit qu'il ne se souvient pas de
pareil correspondance, mais qu'il ira aux in-
formations. Il n'a pas à son bureau pareilles
pétitions, mais Il est possible que le ministre
les ait reçues.

M. BERGERON : Je sais qu'il s'est échan-
gé une correspondance à ce sujet, et c'est
chose fort singulière que le minlstre tienne
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ces documents dans son gousset, s'ils con-
cernent le ministère. Non seulement a-t-il
été transmis (les pétitions, mais il y a toute
une affaire entre le conseil municipal d'Iber-
ville et le ministre (les Travaux publics.
L'affaire a été publiée dans les journaux et
il est étonnant que ces documents ne se
trouvent pas au ministère. Je suis infor-
nié que ce quai a été construit sur la pro-
priété d'un enployé public, ami du ministre
les Travaux publics. On dit que ce quai

a été construit à un autre endroit que celui
suggéré par le conseil, et là où il ne peut
guère être utile au publie, mais simplement
aux yachts de quelques particuliers de Saint-
Jean. Voilà mes informations, et le sous-
ministre devrait être en mesure de trouver
au bureau des documents qui lui permettent
(le (lire si. oui ou non ees renseigunents
sont conformes à la vérité des faits.

Le MINiSTIE DES FINANCES : L'hono-
rable député a avoué, si je ne ne Irompe,
que la <ch1ose n1'est pas venue à1 sa connais-
sauce personnelle, mais qu'il la tient d'au-
trui. Nous prendrons connaissance de l'af-
faire.

M. 'E lUGElON : Le ministère constatera
qu'il a été échangé une correspondance entre
le maire, M. Nadeau, et le ministère des Tra-
vaux publies. Toute l'affaire a été publiéte
dans les journaux.

Le MINISTRIE DES FINANCES Mainte-
nant lue l'I honrble déuté lui a rafraîchi
la mémoire du fait, le sous-ministre se rap-
pelle qu'en effet cette affaire est venue sur
le tapis, et nous prendrons connaissance de
la correspondance.

M. BEl:GElON Qui était propriétaire du
terrain riverain ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Cette
propriété a été achetée de M. James Black,
au prix de $200.

M. BERGERON : Y a-t-il un employé du
gouvernement qui possède une propriété
tout contre ? On me dit qu'il y n un cm-
ployé du gouvernement, un ami du ministre
des Travaux publics, qui possède une pro-
priété tout ,près de l'endroit où le quai se
construit, et que ce quai a été placé là con-
trairement àt l'attente et aux demandes de la'
grande majorité des citoyens d'Iberville.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'hono-
rable député tient A savoir s'il y a un em-
ployé du gouvernement qui demeure tout
près de l'endroit où le quai est construit ?

affectés à ces travaux et payés à méme ces
crédits. Si je signale le cas. ce n'est pas
%parce qu'Il s'agit du sousimlnistre, mais
parce que son nom ne devrait pas figurer
sur cet état. J'ignore s'il se trouve d'autres
employés dans le nime cas. Les députés
savent que c'est au chapitre des dépenses
imprévues de l'administration civile qu'il
faut porter les frais de route du ministre et
de ses fonctionnaires. Or, voici que le sous-
ministre des Travaux publics, au lieu de
porter ses frais de route au chapitre des dé-
penses imprévues, les impute sur le compte
<le ces travaux publies. C'est an chapitre
des dépenses imprévues, je le répète, qu'il
faut porter les frais de route des emIployés
ainsi que du ministre. La question a été dé-
hattue en Chambre l'année dernière. L'au-
diteur général avait écrit, demandant que,
conformément à l'arrêté ministériel, ces
frais fussent portés au chapitre des -lé-
penses imprévues, au lieu d'être imputées
sur le compte des crédits généiaux. Le mi-
nistre des Travaux publics est convenu de
la légitimité le la chose, et cependant, vollà
que cette année, ses fonctionnaires retom-
bent dans les mêmes erreurs. Voici la lettre

le l'adliteur général à ce sujet :
BUREAU IR L'Aui)iUr:, OrrAIVA, 12 mai 1898.

MONsU-:,- J' accusc rception de la lettre de votre
miunistere, denandant de .transporter au credit les
" Havres " et an débîit des "Edifices publies" la

somme de l50, moniutant du clique 2414, en faveur
du sois-ninistre Gobeil, pouir f ais de route. C'est
au chapitre des "depenses imprévues de l'adinnis-
tration eivile " qu'il faut porter les frais de route (les
fonctionnaires de l'admiinistration civile. Voyez la
decision du bureau de la Trésoreie, relativement à
i. Vankoughnet, page A-8 de mon rapport de 1889-

90 ; ainsi que na lettre à votre ministère, page Q-215
de mon rapport de 1896-97.

Vous voudrez bien nous adres-er ue demande pour
transporter au chapitre des "dópenses inprévies de
l'administration civile " tous les frais de route de vos
fonctionnaires publics, frais qui se trouvent actuelle-
ment imputés sur les crédits des services extérieurs
pour 1897-98.

Il ne saurait être question ici de la possibilité d'une
dépense exiubéraite, à titre d'objection, puisque les
paiements ont déjà été faits et qu'ils doivent être im-
putés sur les services auxquels ils appartiennent.

Je suis, Monsieur, votre obéissant serviteur,
J. L. McDOUGALL, A. G.

Au secrétaire du Ministère des Travaux publics.

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est
ce qui a été fait depuis. Dans le rapport de
l'exercice qui vient de se terminer, rapport
qui est encore sous presse, l'on verra que la
recommandation de l'auditeur général a été
suivie.

M. BERGERON : Je veux savoir si le r'en-
seignement que je donne est conforme à la M. FOSTER : J'en suis bien aise, car c'é-
vérité des faits. tait certainement là un abus.

Le MINISTRE DES FINANCES :
irons aux renseignements à ce sujet.

Nous

M. FOSTER: Je reviens sur l'item des
frais de route. Je vois par le rapport de
l'auditeur général que les frais de route du
sous-ministre sont imputés sur les crédits

M. BERGERON.

Lac Saint-Jean-
Jetées, y compris travaux d'amélioration des

abords .... ...................... $2,500

Le MINISTRE DES FINANCES : Jus-
qu'au 30 juin 1898, il a été dépensé $11,-
539.81.
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M. FOSTER: Le gouvernement est-la pro-
priétaire de ces jetées ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui.

Rivière-à-la-Pipe-
l L S int-Jen près dJe lenbou-

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne
saurais dire.

M. FOSTER: A coup sûr, le ministre des
Travaux publics n'ira pas dépenser $8,500,
sans connaître un peu la localité.

Quai sur e ac a ,t.hu.i le a' iviè... . . $2,500 'M. PAUJL VIL-MOND SAVARD (Chicou-chure de la riviere... •• · $ 0

Le MINISTRE DES FINANCES: Ce cré- timi et Saguenay): M. le Président, nous eu
dit est destiné à l'achèvement de la construc- sommes sur l*itcm qui concerne le quai (e
tion d'un quai du côté sud de la rivière ;'l'es- Rîvlere-à-la-Pipe, situé dans la région du

$S,500.lac Saint-Jean. Je ýsais parfaitement con-
timation du coût est de $8,500.vaincu que l'ancien minitre des Finaces

M. FOSTER: Où est Rivière-à-la-Pipe? (M. Foster) ainsi que l'honorable député de

Le MINISTRE DES FINANCES: C'est Beauharnois (M. Bergeron), (lui lui, eont
un petit village sur la rive nord du lac Saint- cet endroit, auront assez à cSur de favori-
Jen, ei vilebucur darie naorvèr du même ser la colonisation et le progrès (lu paysJean, à l'embouchure de lise dhoi e pour ne pas s'opposer sérieusement à ce que
nom. Il s'y trouve une église catholique rO-o- osiis e uisd auei é
maine, deux seieri s mécaniques et autres bu contrie ais dare la déie-
établissements. La population y est de 400
Ames. Ce village est dans le comté de Chi-
cotimi-Saguenay.i l'ancien minstre des Finances dit que

coutmi-agueay.c'est une mauvaise politique, ce que je ne
M. FOSTER : Voilà qui vient bien confir- suispas prêt admettre avec lui, je lui ré-

mer ce que nous disions cette après-midi. 1 pondrai que cette politique a été commencée
On dirait qu'il faut que chaque petit village 1 sous l'ancien gouvernement. Je le dis à la
situé sur ces cours d'eau de l'intérieur soit goire et à l'honneur du cabinet précédent,
doté d'un quai, aux frais de l'Etat. C'est le premier quai qui a été construit au lac
réellement pousser les choses trop loin. A Saint-Jean l'a été par le gouvernement con-
chaque endroit situé sur ces cours d'eau de servateur, -à Roberval, en 1895.
l'intérieur on trouve des quais construits à Roberval est un très joli endroit, l'un des
grands frais pour les besoins de la popula- plus beaux que nous puissions trouver dans
tion de ces petits villages. le pays, et que les touristes, Américains

Une VOIX : Non. comme Canadiens, ceux venant des provin-
Une ces maritimes comme d'ailleurs visitent tou-

M. FOSTER : Oui, il en est ainsi. Dans jours avec plaisir. Tous sont enchantés de
les autres parties du pays, ce sont les muni- se servir'du quai qui y a été construit pour
cipalités et les particuliers qui se chargent de prendre passage sur les bateaux qui siilon-
ces travaux. Le lac Saint-Jean, il est vrai, nent le la Saint-Jean.
est un pays nouveau et je verrais d'un bon Le quai de Rivière-à-la-Pipe a été con-
oeil le gouvernement contribuer à son déve- meucé il y a un an. et $4.000. ont été dé-
iloppement. pensés pour ces iravaux. Je me permet-

M. BERGERON: C'est un lac qal n'a pas trai d'inviter l'ancien ministre des Fin-
de communication avec les rivières. ces, ainsi que lhnorable député (le Beau-

harnois (M. Bergeron), à venir visiter le lac
M. FOSTER : Il n'a pas d'issue. pour la Saint-Jean, et je serai très heureux de les

navigation. faire débarquer sur un fort joli quai.
Le PREMIER MINISTRE (sir Wi'lfrid C'est un endroit de colonisation r-t qui

Laurier) : C'est une mer intérie:ure. progresse rpidement. Nous l'appelons la
iRivière-à-la--Pipe, 'et c'est probablement le

M. BERGERON : Les quais dont se sert nom seul qui peut prêter à la critique. Ce
la compagnie à Roberval sont sa propriété et n'est pas à dire que les gens qui habitent
même les Trappistes y ont bâti leurs pro- cette localité passent leur temps à funier la
pres quais. pipe; non, mais voici pourquoi cet endroit

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid a 6ti ainsi désigné: Comme les honorables
Laurier) : L'honorable député (M. Bergeron) messieurs qui m'entendent le savent, la iêé
sait que le lac Saint-Jean est une mer inté- gion du lac Saint-Jean est l'endroit oil la
rieure. L'immigration s'y porte constam- colonisation -a commeé'à faire des progrès
ment, et c'est le centre d'une contrée qui se aprüs toutes les autres localités du pays,
développe rapidement. Plusieurs rivières se bien qu'il offre de très grands avantages
déchargent dans le lac et les colons ne sont sous tous les rapports, Peut-être plus que
pas encore en mesure de subvenir aux frais n'importe quelle autre partie du Canada.
de ces travaux. C'est donc une véritable Autrefois, Il S'y faisait des chantiers, et les
oeuvre de colonisation que fait le gouverne- gens qui travallaient dans ces chantiers
ment, en leur donnant des havres. passaientleur dimanche à fumer la pipe sur

le bord de cette rivière. Le fait est qu'ils
M. FOSTER : Il ne s'agit pas Ici de havres. n'avaient alors guère autre chose à faire le

Passe encore, s'il s'agissait de havres, mals dimanche, puisqu'ils étaient éloignés des
c'est de quais qu'il est question. Est-ce qu'il églises. VoL21 pourquoi on l'a appelé la i-
y a un 'préposé aux douanes à cet endroit? vière à la Pipe.
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Je tiens à dire ceci afin de prouver à la ner à la population tous les avantages qu'elle
Chambre que ce nom n'indique pas que les peut retirer decette navigation.
gens n'aient rien autre chose à faire aujour- J'espère qu'avec la bonne volonté montrée
d'hui que de fumer la pipe ; au contraire, par ce gouvernement, et je le dis sans hési-
ils travaillent, colonisent et développent le ter, avec la générosité qui caractérise d'or-
pays. dinaire les honorables messieurs de l'oppo-

Il y a là une fort belle paroisse. l'une (le sition lorsqu'il s'agit de faire quelque chose
celles qui promettent le plus dans le comté pour favoriser la région du lac Saint-Jean et
de Chicoutimi et dans toute la vallé lu lac pour encourager les colons qui se portent en
Saint-Jean. Il y a trois ans il n'y avait que foule dans cette partie-là du pays, j'espère,
35 ou 40 colons à cet endroit. dont le véri. dis-je, que cette année enceTe, personne ne
table nom est S'aint-IHenri de Taillon, et j'es- s'objectera en aucune façon lorsquil fan-
père que mes honorables amis de la ganche dra voter certains montants en faveur de
ne seront pas blessés lorsque je dirai que ecwte région, que ce soit pour la Rivière-à-la-
c'est l'un des rares endroits du pays, ou à Pipe ou pour tous les autres endroits q'ci-'
tout le moins, de la province de Québec, qui tioninés dans le budget. Je suis convaincu
portent ce nomn. L'honorable 3. Taillon est que personne parmi les membres de cette
un ancien ministre, et il a laissé son -nom à Cambre n'hésitema à voter les sommes Dé-
cette localité qui fait honneur aux Cana cessaires pour encourager la colonisation, et
diens-français et àt la province de Québec. 1,je puis aijouter sans crainte 'qu'on ne saurait

Cette paroisse compte 15 à 130 colons; il imieux dpenser 'des fonds publics que dans
pa un curé résident, deux ou trois mar la région du Saguegnay. C'est un pays très

chands, 'deux fromageries, en un mot. ces nouveu mais aussi très important, et J'es-
une des paroissesý du lac Saint-Jean ayant 'père qu"ava.nt 'longtemps il méritera de por-
le pS bel aVenl!T. tn quai y a, été com -ter encore comme autrefois, le nom de
mencé, et ici je tiens à faire remarquer à la 'oa eaume du Saguenay
Chambre que ce n'est pas sur le bord de c
rivière qu'il est construit, c'est sur la rive MtBEr GRON: Comme $4,000 ont été
du lac Saint-Jean qui est un lac de 45 milles ' éesspour ce quai l'aqimée dni'e.quedest ln'ueu desrares endrtsdur p , ou 9 500 suffiront pour terminer ces ravaux,
trouve 10 on 12 paroisses florissantes seule- je suis cocvaincu qu'après les parole de mn
ment qui sont L'onoes sur ses rives honorable ami de Chioeutimi (M. Savard),
part celles qui sont sur les rives des mgni- persohmre ne'sitera à ce crédit.
fiques et nombreuses rivières qui se décar-
gent dans cette belle mer intérieure. c

On parle beaucoup de l'ouest canadien que le député de Wentworth-nord (. So-
nou pouvons vnter ien davantage le nord merville) pense de ce crédit, envisagé à la

lumière des faits qu'on vient d'alléguer. S'il
de lprovince de Québec. Il y a dans la ré- appov acoee ui otdai ugion 'du lac Saint-Jean un grand nombre de a tune boe e, ut-s re fai-je
paroisses d'avenir, ent jespère que mes ono- mieux de ne lusim'y per P er

rabl.% ais l'oposiion e ees iresden pou ' en ourager. cooisratiet

epas pInglis voici à quoi se résume ce crédit: Le
surpris sidans les crédits supplémentaires lac Saint- ean est un lac sans commuica-
qui seront soumis prochainment ' la Cham a tion avec les rivières et ce petit établisse-
bre, ils trouvent dIi-ers montants pour conis- 'menUt de la Rivière-à,-la-Pipe ne compte que
trnre dees qums au lac Saint-Jean. 130 âmes.

te rendrai hommage auo parti conservateur
mec comeLt iie tiQuben, en fdisant que c'est lI M. McDOJGALL: Y compris les enfants.
qui a commencé à créer, ce système de navi- M. FOSTER: Oui tout compris. Il n'y a
gation sur le lac Saint-Jean. Nous avons pas de trafic et à peine de négoce local, et le
mainlenant cinq ou six quais à divers en- gouvernement comme l'a fait observer l'ho-
droits dans cette région, mais il en manque norable député (u. Savard) pousse la gné-
enore trois ou quatre, 'dont deux ou trois rosite jusqu'à Inscrire au budget un crédit de
sont accordés, par ce gouvernement dans $8.000 pour ce quai.
les et supplémenta ires qui seront sou-
mis Lt l'approbationi de cette Chambre pen- J Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrld
dnt cette sessio. Aussi je compte qua- Laurier) Pour parler anglais, je ferai ob-
vec la générosité et le large esprit patrio- server que nous prenons exemple sur mon
tique qui distinue les honorables députes honorable ami lui-nvime.
des deux côtés de cette Chambre, personne Il a construit un quai à Roberval, tandis
n'héitera l voter des montants même plus que nous en construisons un à la Rivièreà-la-
considérables pour encourager la colonisa- Pipe, voilàt tout.
pon dans cette partie du pays. M. FOSTER : Y a-t-il qelque rapproche-

Il existe un bon système de navigation lu- ment entre les deux locilités au point de
tseuri noas avons des bateaux qui ot vue des affaires et de la populationc?
été subventionnés par les gouvernements
con.servateurs tant ici qu'à Québec, qui par- Le MINISTRE DES FINANCES:- Je ne
tent de Robervn, font le tour du lac et sache pas qu'il y ait grand différence. Tou-
rrent aux divrses paroisses le long de tes ces localités autour du lac Saint-Jean

leur route. Il faut donc des quais pour don- sont en voie de progrès et je ne sache pas
M. SAVARD.
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que la population de Roberval. il y a dix 1 François, le premier gardien de quai a été
ans, fût supérieure à la population actuelle nommé par l'honorable ministre. Je crois
de l'établissement (le la Rivière-à-la-Pipe. qu'il en a auwsi nommé un à Saint-Thimothée;
Roberval s'est développé grâce surtout à la mais je crois qu'il n'y en a pas à Valleyfield,
générosité de l'honorable député lui-même, aux Cèdres ni au Coteau-du-Lac. Mon
qui inscrivit jadis au budget, un crédit pour honorable ami a introduit cette pratique qui,
la construction d'un quai à cet endroit. de fait, n'existait pas auparavant.

M. SPROULE : Sera-t-il nommé un gar- lie MINISTRE DE LA MARINE ET DES
dien de quai une fois que les travaux se- PECHERI ES : Tout ce que je puis dire à
ront terminés ? l'honorable dléputé, c'est que la chose a été

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est faite dans la plupart des cas. S'il est des
l'usage, et je suppose qu'il sera suivi ici. endroits, dans la province de Québec, où ce

sage reglement n'a pas été appliqué, cela
M. SPROULE : Comment ce gardien sera- doit être dû à quelque influence politique ou

t-il rémunéré ? au fait que le chef du département ne con-
Le MINISTRE DES FINANCES : L'usage naissait pas cette règle ; car ce.st la règle

est que les gardiens (le quais touchent 25 suivie par le département. et cela est très
pour 100 sur les recettes du quai. juste. P'ourquoi paierait-on ces droits dans

certaines parties du pays, tandis qu'on ne
M. SPROUL'E : Il n'y a pas de qualages, les paierait pas ailleurs ? Il faut les per-

je supose ? eevoir partout ou nulle part. Il n'y a en
Le MINISTRE DES FINANCES : Ainsi, cela aucun favoritisme politique.

je ne crois pas qu'il puisse obtenir beaucoup. M. SPROULE : Les ennuis dont parle
M. SPROULE : On me dit que lorsqu'il n'y l'honoraIble député sont dus à sa manière de

a pas assez de droits pour payer une propor- faire la chose. Qu'il fasse comme dans On-
tion au gardien, il est parfois payé d'une tario, qu'il laisse le soin des quais aux mu-
autre manière. J'aimerais à savoir si cefla nicipalités qui percevront les droits et fe-
est vrai. ront les réparations.

M. BERGERON : Je crois que sous la Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
nouvelle administration, on nomme des gar- PECHERIES : De quel quai veut parler
diens de quais ; cela ne se faisait pas autre 'l'honorable député ?
fois. Les quais étaient généralement laissés
aux municipal'ités qui en prenaient soin et M. SPROULE : CoUin-gwood, Thornberry,
s'entendaient avec les conpagnies de navi- Meaford.
galion. Mais la nouvelle administration a Le MINISTRE DE LA MARINE ET DESchangé tout cela, et elle nomme des gardiens. PECHERIES : Des quais passés aux muni-A certains endroits, à l'Ile-Perrot par ex- eipalités par le gouvernement?
emple, cela ca-use des ennuis.

M. SPROLTLE : Oui.
Le PREMIER MINISTRE : L'Ile-Perrot M

n'est pas concerné dans ce crédit. Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : De quel droit ?M. BERGERON: Mais je parle du prin-

cipe de nommer des gardiens. Cela ne se M. SPROULE : En vertu de la loi.
faisait pas sous l'ancien régime. Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PECHDRIES : Non. Cela ne se peut pas.
PE CHERIES : L'honorable député se trom- C'est moi qui ai fait passer la loi l'an der-
pe. Il n'a pas été fait de nouveaux règle- nier, et je n'ai transmis aucun quai.
iîents à ce sujet. Nous appliquons le prin- M. SPROULE : L'honorable ministre a en-cipe adopté par l'ancien gouvernement. Nous Mcore quelque chose à apprendre, car j'ai lenonauons des gardiens ici et là. mais à cer- uelqu e Tornerry aiant
tains endroits, ,Jes gens, je regrette de le statut relatif au quai de Thornberry, avanttais edrotslesges, jeregett deleque l'honorable député fût ministre.dire, par esprit de parti, refusent de 1 es
payer. Si ces droits sont exigés à un en- Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
droit, ils doivent l'être partout ailleurs, et PEOHERIES: Une loi spéciale ?
ils n'agissent pas dans l'intérêt public, ces M. SPROULE: Une loi spéciale pour per-
hommes qui poussent les gens à refuser de mettre à la municipalité de perçevoir desles payer. Dans certains cas, des politiciens droits. Le quai fut tansféré auparavant. J'aiont même essayé de faire refuser aux gens le statut préparé par un des fonctionnaires
'emploi d'un gardien dans l'espoir d'échap- du depar1ement de l'honorable ministre, maisper au paiement de ces droits. avant qu'il fût ministre. Cela a un autre

M. BERGERON : Je diffère tout à fait avantage. Si le gouvernement possède un
d'opinion avec mon ho-norable ami. Si c'é- quai et qu'il arrive un accident, il y a un
tait la loi sous l'ancienne administration. procès contre île pays, tandis qui si le quai
cela n'a jamais été m.is en pratique. La est la propriété de la municipalité, la muni-
chose a été inaugurée par mon honorable 1 cipalité est responsable. Ainsi, le pays n'a
ami. Dans Beauharno-is, sur le lac Saint- pas à nommer de gardiens. Tout homme
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ue vous nommez à un emploi devient un Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
gent politique. PECHERIES : Une échelle des taux est don-

née a chaque gardien.
ILe MINISTRE DE LA M IE ET DES

PECHE RIISE : Cela, est absurde. D M. BERGERON : Je n'ai jamais entendu
parler de la chose, du moins dans mon dis-

M. SSPIROUIE: L'honorable ministre per- trict. Si cela doit être la règle, quel en est

mettra-t-il que l'on nomme un gardien qui l'objet ?
ne partage pas ses vues politiq'ues ? Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

Le MINSTRE DE LA MARINE ET DEýS PECHERIES: L'idée est de percevoir un

ECINISTRIES D Certainement, E montant suffisant pour l'entretien des quais.
M. BERGERON: Il nous faut payer un

%1. SPROULE : Il suivrait alors un autre homme pour cela.
principe que celui qu'il a suivi sous d'autres
rapports. Le meilleur principe, à mon avis, Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
est de transférer ces quais aux munilipali-. PECHERIES : Le gardien fait toutes les
tés, qui per(:evront les droits qu'calles dépen- petites réparations.
seront pour leur entretien. et en même temps .3 BERGERON: Ainsi que l'a dit mon
mettront ces dro.i.ts aussi bas que possible. honorable ami de Grey-est (M. Sproule) il y
La chose sort ainsi du domaine politique. a un instant, le mode suivi par Fancienne

MýI. Mcl iL: M-\joni honorable ami d e administration était le meilleur. Partout
M. McDarnoUGALL--~ du M h r am où le gouvernement construisait un quai, la

Bèauharnois a parle du prineipe genéral. municipalité devait payer sa quote-part.
Quelle que soit la règle dans la province de Une fois terminé, le quai était transféré à la
Québec, je sais que dans la Nouvelile-Ecosse, mnnicipalité qui en avait soin, et le gouver-
la règle générale a été de nommer des gar-

dinbe uilyatciqelusecpin nement n'avait plus aucune dépense à faire.dins. bien qu'il y ait eu quelques exceptions Je demanderai à mon honorable ami, s'il n'a
dasle cas de petits qua.is il l'intérieur' jamais percu de ces quais assez d'argent

J'ai moi-méme, durant une période de 7 à 8 pour enpayer les dépeuses.
ans. )ay plusieurs milliers de piastres de
droits sur un quai dont la construction n'a- Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
vait pas coûté plus de $4,000 ou $5,000. Je PECHERIES: Certainement, si l'honorable
sais que, sauf quelques exceptions, le gou- député veut examiner les comptes des quais
vernement nomme invariabqement les gar- dans les provinces maritimes, il pourra voir
diens, -comme on peut le voir dans les livres qu'on y a perçu des sommes considérables.
bleus. M. BERGERON: Je ne parle pas des pro-

M. BRITTON : La leçon que nous avons vinces maritimes, mais de la province de
eue ce soir, au sujet de la longue liste de Québec.
crédits pour les quais dans la province de Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
Québec, et la discussion qui a eu lieu hier soir PECHERIES : Il peut y avoir certains quais
relativement à la construction d'un quai aux où le gouvernement n'a pas nommé de gar-
Mines de Bruce. doivent nous ouvrir les yeux dien, et où il n'y a pas eu de droits de per-
sur le fait que ces travaux sont donnés à çus.
certaines localités par le gouvernement au M. BERGERON : Que l'honorable minis-
lieu d'être laissés à l'entreprise privée. tre consulte le rajpport de l'auditeur général,

Je reste dans la province de l'Ontario, mais de la page K-163 à 165 et il pourra voir que
je ne suis jaloux d'aucune des autres 'pro- dans la province de Québec, nous n'avons
yinces. et je n'insisterai pas pour obtenir un pas de rapports de plusieurs quais. Je
quai. simplement parce que l'on en a cons- trouve ceci : Quai de Sainte-Arnès, L. A.
truit dans certains autres endroits. C'est Roy. gardien, pas de rapport. Que sont de-
certainement un nouveau principe que celui venus les droits, et le garuien a-t-il fait
appliqué relativement à la construction des quelques réparations ? Saint-Anicet, S. Du-
quais dont il a été question hier soir, et nous puis, gardien, pas de rapport. Qu'est deve-
voyons combien eela entraîne de dépenses nu l'argent ? Saint-Jean. Port-.Joli, pas de
actuellement dans la province de Québec. rapport. Anse-Saint-Jean. $35.77. Quelles
Il n'y a pas que le coût de construction qui, réparations a-t-on pu faire à ce quai après
dans certains eas, peut être très raisonnable, que le gardien eût retenu ses gages sur le
mais il Y a aussi les frais d'entretien. et montant de droits perçus ?
vient ensuite la demande d'en construire de
plus grands. La discussion aura certaine- Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
ment eu du bon, si elle a pour effet de déter- PECHERIES: Il s'agit du montant en-
miner le gouvernement à agir avec circons- voyé au gouvernement. Il a été perçu un
pection, lorsqu'il s'agit d'accorder ces sub- montant total de $47.65, sur lequel le gar-
ventions surtout dans certains endroits de la dien a eu $11.S8 comme rémunération.
province de l'Ontario. où cela ne peut être M. BERGERON: Il y a le quai des flas-
d'un grand avantage pour le public. eades. pas de rapport, et le quai des Cires.

M. McALISTER : Le gouvernement a-t-il dont un nommé Séguin est le gardien. fr de
des taux réguliers de quaiage ? rapport. Chicoutimi, Juste Ouellette gar-

M. SPROULE.
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dien, pas (le rapport. Coteau-du-Lac, Saint- et qui cette année n'ont jusqu'à présent rien donné.
Amour, gardien, $33.38. Côteau-Landing, pas Il y a aussi 59 quais qui n'ont rien donné cette innée,

ni les années dernières.
de rapport. ' S'il vous plait, donnez des explications.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES Je suis, inonsieur, votre obéissant serviteur,
PECIIERIES : Il n'est pas fait mention ici seJ. L. MeDOUGALL, A. G.
des réparations. Au sous-ministre de la Marine et des Pêcheries.

M. BERGERON : Je le sais. Ce sys- Je sais personnellement comment les gar-
tt.'ne n'est en vigueur qu.- depuis l'avene- diens nommés par mon honorable ami rem-
ment de la nouvelle administration. plissent avec négligence leurs devoirs, et je

Le MINSTRE LA MARINE ET DES 1 comprends ainsi -pourquoi il n'est pas rendu
PEIIERIES : Pas du tout. L'honorable compte de sonmes considérables de droits

perçus. Nous avons ici les faits. Plus
député fait erreur. loin l'auditeur général signale un ou deux

M. BERGERON : Mon honorable ami peut gardiens en particulier, et plus loin encore
faire une enquête, et je lui prouverai la nous trouvons la lettre suivante:
chose. BUREAU DE L'AuùrrtNt

Le MINIST1$E DE LA MARINE ET DES Ottawa, 24 août 1898.
PECHERIES : Tous mes prédécesseurs ont MoxSIEc ,-.e vols ai écrit le 23 mars, attirant
appquéreattentin sur la diminution lans les recettes des

applquéla mnierègl. jquais et jetées. Il y a maintenant Il quai.; qui n'ont
M. BERGERON : Cela n'a jamais été fait, donné aucune recette p 1897-98, disquels nous

et l'objet en vue aujour'd'hui est de nommer avions recu '77-l33, en 1S96-97. Il est question (e ces
des partisans. A Saint-Anicet, on a nom- quais dans une lettre séparée.
mé M. Dupuis, frère d'un avocat de Mont- Je vous ai aussi signalé la réduction dans les re-
réa'l, un ds plus forts 'meneurs politiques cottes des quais suivants, en 1894-98
de la province de Québec. Il e. est de M. BERGERON : Ecoutez écoutez
même a l'Ile-Perrot. Le gardien nommé à Sous de régime conservateur.
cet endroit est un forvent partisan, et il se Le MINISRE DE LA MARINE ET DES
conduit comme si le quai lui appartenait. PECHERIES: L'année 1896-97 était sous
C'est un parfait tyran pour tout conserva- votre régime.
teur qui arrive d. L'honorable député sem- M. BERGERON: Vous n'avez pas eu le
ble avoir mis 'sur ces quais les petits tyrans temps de les démettre alors-c'était des gar-
pour en chasser les conservateurs. diiuto d le s

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député parle de
questions dont il ne connait absolumentrien.
Je n'ai nommé aucun gardien depuis que
nous sommes au pouvoir. Ce sont presque
tous les mêmes qu'auparavant. Si l'honora-
ble député veut voir combien ses remarques
sont insensées, qu'il consulte la page K-163
et il pourra voir que dans Ontarlo, $1,24
ont été perçus en quainges. Un quai au
Sault Sainte-Marie a rapporté $1,304. Des
quais de la province de Québec, il a été per-
çu $1,303 ; de la Nouvelle-Ecosse, $3.015 ; du
Nouvear-Brunswlek. $1.217 ; de l'île du
Prinee-Edouard. $1.011.

M. MeDOUGALL : Pendant que nous en
sommes sur cette question, il y a un point
sur lequel on n attiré mon attention, iË y a
quelque temps, et je désire le signaler ici.
Je trouve certaines correspondances entre
l'auditeur généial et le département de mon
honorable ami, le département de la Marine
et des Pêeheries. Comme mon honorable
ami pourra le voir à la page K-172 du rap-
port de l'auditeur général, le 23 mars 1898,
l'auditeur écrivait ce qui suit au sous-mi-
nistre de la Marine et des Pecheries :

BURRAU 1)E L'AUDITEUR, Ottawa, 23 mars 1898.
MoNsTEUR,-J'ai signalé à votre attention la dimi-

nution dans les droits perçus pour les quais et jetées
durant le présent exercice. La recette nette, l'an der-
nier a été de $9,096.23, des quais et des jetées, et de$395.50 des ports. Cette année, nous avons nour les
quais et jetées, 84,116.50, et pour les ports, $285,50.
Il y a 19 quais qui, en 1896-97 ont donné $1,369.25,

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Ils n'ont pas été démis.
L'honorable député peut-il signaler un seul
renvoi ?

M. McDOJGALL : Il y a un cas chez
moi.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Nommez-le.

M. MCDOUGALL : E. A. MeNeill a été dé-
mis et remplacé par Neill McNeill.

M. BERGERON: Je puis vous en nommer
un autre-Masson, de Saint-Anicet.

M. McDOUGALL (lisant):
Quai.

Goderich, Ont............
Rondeau, Ont.........
Saut Ste-Marie, Ont..
Anse St-Jean, Qué........
Baie St-Paul, Qué........
Carleton, Qué.............
Grande Rivière, Qué.....
Lacolle, Qué..........
Malbaie, Que.............
New Carlisle, Qué.......
Percé, Qué................
Rivière Ouelle, Qué......
St-Alphonse, Qué.........
St-Laurent, Qué..........
Tadoussac, Qué...........
Barrington, N.-E.........
Anse Belliveau, N.-E.
Church-Point, N.-E.......
Digby, N.-E..............
Grand-Narrows, N.-E....

Ce dernier est chez-moi.

189Q-97.
$ 869 21

85 70
485 90
110 94
181 64

61 45
185 74

41 10
226 76
219 64

21 81
5 60

225 96
40 46

173 42
162 03
134 85

85 69
1,646 61

170 00

1897-98.
$ 561 67

61 65
311 12
35 77
75 75
18 13

153 32
14 09
48 92

182 76
7 02
0 10

115 93
28 26
87 10

156 27
107 83
39 99

1,589 59
63 L0
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES: Les deux exercices sont sous
l'administration actuelle.

M. BERGERON : Pourquoi cette réduc-
tion ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIERIES : Comment puis-je le dire?

M. McDOUJGALL : Les gardiens ne sont
plus les mêmes. Je sais que c'est le cas à
Grand Narrows.

M. BRITTON : Puis-je s'avoir de quoi se
plaint mon honorable ami (M. McDougall) ?

M. McDOUGALL: Je dis que les gardiens
de la présente administration ne font pas les
mêmes rapports que ceux de l'ancienne.

M. BRITTON : Si l'honorable député veut
regarder les item qu'il a cité. il pourra voir
que le montant de la rémunération est 'très
petit. Les recettes sont moins élevées et
aussi. naturellement les revenus du gou-
vernement.

M. McDOUGALL: Je comprends cela.
mais la même régle s'applique aujourd'hui.

M. BRITTON : Le gouvernement n'est
certainement pas responsable de la diminu-
'tion des affaire à ces quais.

M. MeDOUGALL : Mais il est responsable
de la négligence de ses fonctionnaires. Je
connais un cas de ce genre. Je sais que je
paie mues quaiages, et que mon voisin ne les
paie pas, parce que c'est un libéral. Il se
sert du quai toute l'année et ne paie rien.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIERIES : Alors l'honorable député est
eoupable envers cette Chambre et le pays.
S'il savait qu'une semblable fraude était
commise par son voisin, il était de son de-
voir d'en Informer qui (le droit. au lieu de
venir lancer dans cette Chambre une lâche
accusation contre cet homme.

M. McDOUGALL : Je porte une accusa-
tion que je suis capable de prouver. Que
l'honorable ministre (sir Louis Davies) pro-
duise les documents, et je la prouverai.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Pourquoi n'avez-vous pas
signalé la chose ?

M. McDOUGALL : Parce que je n'ai pu
avoir les documents.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Les avez-vous demandés ?

M. McDOUGALL : Non. J'en ai demandé
déjà que je n'ai pas obtenus. J'en ai de-
mandé il y a trois mois, et je ne les ai pas
encore.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Ces documents ?

M. McDOU·GALL : Non ; d'autres. Il
faut agir en esclave Ici pour obtenir quelque
rapport.

M. McDOUGALL.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIERIES : Quels sont ces documents
(lue l'on vous a refusés?

M. McDOUGALL: Des documents du mi-
nistre (les Chemins de fer et Canaux (M.
Blair). Je les ai demandés trois ou quatre
fois.
Parrsboro', N.-E..........
Port George. N.-E........
Port Maitland, N.-E......
Port Morien, N.-E........
Saulniersville, N.-E.......
Cap Tourmentin, N.-E...
Georgetown, N.-E........
Kier's Shore, N.-E........
Victoria et Crapeau, N.-E.

$ 43
124

49
279

40
575

21
99

116

$ 32
71
27

157
23

342
15
55
91

Dans ces cas de réuctii considerable, on devrait
Iemanuer des exp licatirns au gairdien, à moins que
voue si .i cnnmaissiez déjà les raisons.

Je suis, Mons.ur, votr' obiejassant serviteur,
J. L. McDOUGALL, A. G.

Au sous-miiinistre de la Marine et des Pclieries.

Bl-uxxc 1: I A1*Arnm:tU7t G ÉN L,
Ottawa, 24 août 1898.

Mo~ss:tu,- -Je vous ai signalé la liste suivante des
quais <juii n'ont donné aucun revenu pour l'exercice de
1897-98.

ÇQuai.
I>ercei)tioni.

1896-97.
Chicoutimi, Qué.............. $216 7a
Coteau Landing, Qué 9 21
Les Eboulements, Qué........ 45 0W
Rivière-du-Loup, Qué......... 158 27
St-Thomas de Montmagny, Q. 5 08
Kingsport, N.-E ............... 200 OO
Plympton, N.-E ................. 6 00
Edgett's Landing, N.-B....... 2 41
Lévis Point, I.-P.-E.......... 62 12
Murray Harbour ............ 13 21
Tignish ..... '................ 54 30

-J'ai ecrit des lettres à part au sujet des quais de la
Riere-du- Loup et Coteau-Landing.

Je dois demander des Fxplicatiois au sujet de l'ab-
sence les revenus de ces quais en 1897-!8.

A-t-oi rappelé aux gardiens et percepteurs du dé-
partenwnt dains quelle fausse position ils se mettaient
en ne rendanit pas compte pronptemnent de leurs per-
ceptions ? Les gardiens sont-ils tenus de donner des
cautions ?

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. L. McDOUGALL, A.G.

Cette correspondance démontre bien en
quoi consiste cette négligence dont j'ai parlé,
et dont se rendent coupables ces gardiens de
quais, dans l'accomplissement de leurs de-
voirs, sous l'administration actuelle. Je sais
que l'on permet à certaines personnes de se
servir de ces quais sans bourse délier, alors
que les autres intéressés sont forcés de
payer.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEGHERIES : Si l'honorable 'député veut
nie donner les noms de ces gardiens de quais,
nous ferons bientôt cesser cet état de choses.

M. McDOUGALL : Je vais vous donner le
nom d'un gardien de quai dans mon propre
comté. Il s'appelle McNell ; c'est une chef
libéral à qui mon honorable ami, le ministre
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des Finances, a accordé le patronage de ce de bénéfices, ou même pas de bénéfices, le
district. Il se sert de ce quai, du commence- gardien de quai ne peut remplir son devoir

ment à la fin de l'année, sans payer un sou. et l'on n'a pas besoin, par conséquent, de

Si cet individu et les autres amis du gouver- construire tel quai. Je crois que ce raisonne-

nement payaient ce qu'ils devraient payer ment est inattaquable.
pour l'usage de ce quai, le montant qu'ils Je suppose que les onze quais dont j'ai
auraient à débourser serait plus élevé que le parlé, et qui se trouvent dans Ontario, ont été

total des droits perçus Indiqué dans le rap- construits aux endroits où le besoin s'en

port qui nous est soumis. faisait sentir ; aussi rapportent-ils des re-
Svenus. Cela ne veut pas dire que je suis

Le MINISTRE DES FINANCES : Etant opposé à ce que Québec ait 37 quais s'ils
l'un de ceux qui sont le plus intéressés àt ce sont bâtis pour l'avantage du peuple et SI
qui se passe à la Nouvelle-Ecosse, je désire ce dernier s'en sert pour ses exportations et
déclarer que ce que vient de déclarer mon ses importations. Mais le même état de
honorable ami est une surprise pour moi ; je 1 choses existe dans la Nouvelle-Ecosse. S'il
ne puis contester sa déclaration, puisque je est vrai que l'on se propose de construire
ne connais rien de la chose, mais c'est cer- trente ou quarante quais nouveaux avec l'ar-
tainement un cas dont le ministre des Che- gent que le gouvernement demande cette an-
mins de fer et Canaux devra s'occuper. Ce- née, quel sera le résultat pour l'année pro-
pendant, je serais étonné si la déclaration de chaine ? Je crois que le gouvernement de-
l'honorable membre était trouvée exacte vrait être plus prudent et ne pas dépenser
après enquête. tant d'argent quand le besoin ne s'en fait

M. McDOUGALL: Je serai toujours prêt 'pas sentir. Il est évident, d'après la dis-
M. Mou UGALLon affirmatin se tou s t t cussion qui s'est faite ici, il y a quelques

à prouver mon affirmation en tout temps ' jours,-ilomepmtd'faraluon-
JI ne suffira, au ministre que de m'en fournir jouis-st l'on me permet d'y faire allusion.-
l'occasion, qu'un grand nombre de quais sont construits

à des endroits dont la population ne demande
M. COOHRANE : Peu m'importe où l'ar- pas ces ouvrages. Quoi qu'il il en soit, les

gent est dépensé, pourvu que ce soit à l'avan- rapports que nous avons entre les mains dé-
tage du pays. Mais je veux attirer votre montrent d'une manière concluante que ces
attention, M. le Présiden't, sur un fait im- quais rie sont d'aucune utilIté ou que les
potvant, et qui vient à l'appui de la préten- gardiens de ces quais ne font pas leur devoir.
tion de l'honorable député de Kingston ('M. M. BERGERON : Je trouve dans K-172,
Britton). Je crois que le gouvernement ac- une lettre de R. C. Desrochers en réponse à
tuel,-on pourrait peut-être en dire autant ue information demandée par l'auditeur
du gouvernement précédent,-suit une poli- général, concernant le transfert de quais et
tique qui ne peut qu'être préjudiciable aux de jetées du département des Travaux pu-
meilleurs intérêts du pays. Quand nous blies au département de la Marine.
feuilletons les rapports qui nous sont pré-
sentés, nous trouvons que dans Ontario, il y' Le MINISTRE DE LA MARiNE ET DES
a onze quals dont le revenu total est de PECHERIES : C'est ce qui se fait tous les
$1,246.21. Passant à la province de Québec, ans ; aussitôt qui on a aconstruit un quai, ce
nous y trouvons trent-sept quais, qui ne rap- transfert s'opère.
portent en tout que $1,303.50, ou environ le M. BERGERON : Cela peut-être la loi,
même montant que celui donné par les onze mais je sais que la chose ne s'est pas tou-
quais dans Ontario. Ceci me confirme dans jours faite, au moins dans quelques cas. Ce
l'opinion que l'on a construit plus de quais M. Desrochers, commis au département des
qu'il n'en fallait pour les besoins du public. Travaux publies, dit que ce départe-

ment a transferé les quais et des jetées au
nre. :département de la Marine aussi rapidementencore. que possible après leur construction, et que
M. COCHRANE : Si l'on en construit d'au- le gouvernement ne perçoit aucun droit des

tres, si le même état de choses est pour se personnes qui se servent de ces quais ou
continuer, alors le pays se trouvera dans jetées. Ce serait dur de faire payer ces
une pire condition. Mais, pourquoi construire gens, parce qu'après tout ce serait le culU-
des quais que l'on sa'it ne devoir rien rap- vateurou le consommateur qui paierait.
porter au trésor public ? Il doit être évident Mon honorable ami qui siège en arrière de
pour le ministre des Finances que le coût de mol (M McDougall), a lu une liste de tous
construction d'un quai est toujours assez les quais qui ne
élevé, et si le gouvernement n'en retire aucun trouve qu'on n'a aucun rapport sur environ
bénéfice, il est alors certain qu'il y a quelque dix quais. Qu'est-il besoin d'une loi, si on ne
chose de défectueux cans ce système. De la fait pas observer?
deux choses l'une, ou le gardien de quai garde
tout l'argent pour lui-même, ou, s'il ne retire PECHERIES Il y a des
pas d'argent, il ne fait pas payer aux gens quais qui nt été
ce qu'il devrait leur faire payer pour l'usage
du quai dont il a la surveillance. Si le gou- . BERGERON: Mon honorable ami me
vernement construit un quai dont le coût demande s'Il y a eu des destitutions. Il y
est considérable, et qu'il n'en retire que peu avait un monsieur du nom de Masson, de
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Saint-Anicet, un homme respectable et ani- Mon honorable ami de Kingston (. Brit-
mé d'un grand dévouement aux affaires pu- i ton) a fait allusion au fait-et je sais que
bliques, qui faisait l'ouvrage de gardien du tel est le cas-qu'on ne traite pas Ontario
quai sans recevoir de salaire, "pro bono comme on traite Québec, la Nouvelle-Ecosse
publico." et les autres provinces. Il y a trois ou qua-

tre îles fi l'extrémité du lac Ontario, l'île
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES Garden, l'île lowe et 'l'île Wolfe. Les culti-

PECHERIES : Exigeait-il des quaiages? vateurs de l'île Howe dont un grand nom-
- l)re s'ont des Canad1iens-franç,ais, qui sont

M1. ER~GERON : Pas du tout. Il a é établis d1 cet endroit depuis un sicle ont
destitué, parce qu'il était conservateur ar- construit eux-mêmes le quai qui se trouve àdent, et on l'a remplacé par un fibéral. Com- cet endroit. .Te m'étonne que l'honorable dé-bien d'argent mon honorable ami a-t-il reçu puté de Frontenac (M. Rogers) quand il cons-
de ce liberal ? Il trouvera en lisant les let- tate que les provinces de Québee. de la' Nou-tres qui se trouvent dans la rapport de l'au- velle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, dedi.teur genéral, et qu'il serait trop long de- 'Ile du Prinee-idouard obtiennent tous les
lire ici, que le nouveau gardien du quai n'a quais qu'elles désirent, n'en demande pasenvoyé aucun argent au département durant pour l'île Garden et l'le Howe où des quais
la première ou la seconde année qu'il a été ont été btls par des particuliers. Pour-
employé. quoi ces municipalités seraient-elles obligées

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid de payer pour la construction et l'entretien
Laurier) : Il fait comme M. Mas ltra- de ces quais, quand le gouvernement ac-
vaille " pro bono pulMsico., , corde tant de subventions, pour les mêmes

a fins, aux autres provinces ? Je crois qu'il
M. BERGERON : Non, cet homme ne tra- est injuste de traiter Ontario de cette façon

vaille pas pour rien. et je proteste de nouveau contre Je fait qu'on
paie le fer e cents la livre et les elous $3 le

M. le PtESIDENT (M. Ellis) : Je voudrais baril, quand on pouvait les acheter à $1.85
attirer l'attention du comité sur ce fait que l'an dernier et que le fer ne se vendait ïque
l'a discussion s'est éloignée grandement de la $1.25. Je crois que l'argent que le pare-
règle qui doit être suivie: ment vote devrait être employé en entier à

11 arrive quelquefois qu'il v a un certain nonbre la construction des quais eux-mêmes. au lieu
d'iteinî coupris dolas uin seule résolution ou dans un d'aller dans les poches de certains amis du
seul crédit, et alors in ieut les diseuter d'une facen gé- gouvernesment qui veulent faire de deux à
nerale connue s'ils foiiai'nt partie d'une seule ques- trois dollars de bénéfice sur un baril detion. Dans (e cas, si le coiniîtele juga propuos, chaque clous.itet l>ent tre discuté et auieunid, etant consideré I
cmne Cuestion dlistincte. Le débat alors doit être 'M. BERGERON : Je parlais de Saint-Anl-
limiité7 à l'item en question, et quand on en a décidé, cet. A la page Q-147 du lrapport de l'audi-
on n'y >eut pdis faire allusion dans la discussion des teur général, l'honorable ministre trouvera
itei subséquents. qu'il semble y avoir un contrat au montant

de $1.519, entre le gouvernement et .TosephM. BERGEION: Il S'agit ici de la Ri Dupuis. frère de l'avocat de ce nom. quiPipe " c'estppet quand nous allons et " c'e est ile candidat en vue dans ce comté pourPipe" c'est pour parler longuement, et c'est les prochaines élections. Il y a eu en outrepourquoi nous nous sommes un peu éloignés d autres montants de payés et je ne puisde la question, voir si. après avoir accordé l'entreprise à Du-
M. TAYLOR : Le budget principal et le puis, le gouvernement a payé pour les maté-

budget supplémentaire qui nous sont soumis riaux qui ont servi à l'ouvrage on question,
sont, cette année, si considérables, que je tels que madriers. bois. pierres et boulons.
conseillerais à l'honorable ministre de procé- Le conducteur des' travaux est Stanis-
der d'après des principes d'affaires. D'a- las Dupuls. Le directeur de la poste à
près le rapport de l'auditeur général pour Saint-Henri s'appelle Dupiis. Je ne suis
l'an dernier, je constate que 'le département pas certain si son prénom est Stanislas, mais
paie quatre ou cinq prix différents pour les je le crois. Il conduisait ces travaux qui se
clous et 'le fer qui entrent dans la construe- faisaient à 40 ou 50 milles de Montréal et il
tion de ces quais. Le gouvernement ne peut- recevait un salaire de $2.50 par jour. On lui
il pas acheter ces articles au prix du gros ? a payé d'abord un compte de $29 et dans une
Pourquoi payer $5 par 100 livres le fer à autre occasion $87.50. Il peut fort bien ne
boulons que l'on doit couper ensuite pour en s'être jamais rendu sur les travaux, mais il
faire des boulons ? Je vois que le gouverne- a dit ) son cousin : Surveille l'ouvrage et moi
ment a acheté de Henri Brassard 4.376 livres 1 je retirerai les $2.50 par jour. C'étaiit une af-
de ce fer à 5 cents, et 807 livres de carvelles faire 'de famille. Sans doute, c'est une af-
à 5 cents. Pourquoi le gouvernement paie- faire où le montant en jeu n'est pas consid&
t-il ces prix ? Tous les comptes démontrent rable, puisqu'il ne s'agit que d'une somme
qu'on a acheté des barils de clous à plan- qui d6pï%,sse quelque peu $100. mals le prin-
ches de 8 pouces, à $3 et à $2.50, quand le cipe est mauvais.
prix de cet article était de $1.85 l'an der-I M. SPROULE: Je voudrais demander a-
nier. Pourquoi ne pas avoir payé ce der- ministre si ces gardiens de quais donnent des
nier prix? garanties pour l'argent qu'ils perçoivent.

M. BERGERON.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Non. Ils nous remettent
l'argent tous les trois mois, et le départe-
ment en tient un compte exact.

M. SPROULE : Il n'est pas étonnant alors
que nous trouvions d'après le rapport de
l'auditeur général que dans nombre de cas,
le gouvernement ne reçoit aucun argent.
Bas du Saint-Larent-

Enilèvenw.t ..e roches..... . ....... . 83,000

M. BERGERON : Pourquoi ce crédit ?

le département des Travaux publics à dé-
penser $70,000 à cet endroit.

M. BERGERON: C'est un scandale évi-
dent.

M. McALISTER: Je crois que l'estima-
tion de $70,000 est exacte. Je connais per-
sonnellement l'endroit où sera construit ce
quai, qui coûtera $70,000. sinon le double,
pour atteindre 10 pieds d'eau.

M. BERGERON : Et pourquoi ?
M. McALISTER : Pour rien du tout.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES M
PECIIEIIIES :C'est afin dle donner une! 'M. BERGERON Il n'y a pas de sens
place sûre :ur atterrir aux peheurs. dans commun à demander de voter ce crédit.

le Saint-Laurent plus ba s que Matane. C'est la chose la plus Injustifiable qui oit ja-
mais été soumise au parlement. Quelle est

Iles de la Maleleine- la population de ce village de Maria ?
Brise-laies .. ... ...... ... ....... 810,000 . cALISTER : Il n'y a pas, à propre.
M. BFERGEItON : D)e quoi s'gti? M.MAITR I 'yaps rpe

M ment parler, de village à cet endroit.
Le MINISTRE DES FINANCES : Il s'a- Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne

git de donner plus de facilité aux bateaux de 'connais pas le chiffre de la population. L'in-
pêche de ces ties et aux navires qui font le géieur me dit qu'il ici de travaux
service des côtes du Saint-Laurent. Ce cré- i dané en le, tavauxqui iloivent se faire d'année en aunée, avant
dit sera consacré à 'la construction d'une leur exécution complète. Ainsi on pourra
haussée (le 1,250 pieds dle lon-, et dont le construire une partie de ce quai cette année,

coût d'après estimation sera de $11.000, cette une autre l'an prochain et ainsi de suite,
chaussée formera un port le refuge à Am- coumme on fait pour nombie d'ouvrages sem-
herst ;1 ilyaura aussi une jetée de 1,200 piedsblle
de long et un brise-lames de 1,800 pieds de
long qui coûteront $16.000 ; il faudra dépen- M. FOSTER : Afin (le rendre la chose plus
ser $10.000 en travaux de creusement. ce qui claire, je demanderai a l'honorable ministre
portera le coût 'total, d'après estimation, à 'de laisser de cté ce crédit. jusqu'à ce çî'il
$37,000. puisse nous fournir les informations deman-

dées. Je voudrais savoir les raisons qui
Maria- engagent le gouvernement à venir deman-

Quai..... .................. ............ 810,000 er à la Chambre de faire cette dépense de

M. BERGERON : Pourquoi ce crédit? $70,000. Cela me semble un peu fort.

Le MINISTRE DES FINANCES : Ce cré- M. BERGERON : C'est à peine s'il y a
dit de $10.000 sera consacré à la construc- de l'eau à cet endroit. C'est une baie. Vous
tion, à Maria, d'un quai de 2,040 pieds de pouvez Ù peine apercevoir le village de l'en-
long qui atteindra 10ý pieds d'eau à la ma- droit où le bateau à vapeur stoppe. Je ne
rée basse du printemps ; la partie la plus 1 pense pas qu'un léger bateau comme 1' " Ad-
extérieure du quai. mesurant 1.200 pieds. mirai ", par exemple, puisse s'approcher de
sera remplie et mesurera 30 pieds de large et la rive à moins d'un demi-mille de distance.
la partie qui touche à la terre ferme, d'une M. 31ALISTER : Les navires doivent je-
longueur de 840 pieds, aura une largeur de t'anr à p d'une ie duive.
20 pieds et sera construite de blocs alternés ter 1ac à plus d'un demi-mille du rivage.
et aura une des arches ouvertes : pour la pre- -M. BERGERON: Cette proposition du
mière partie la 'hauteur du quai sera. de 24 gouvernement est des plus extraordinaires.
pieds à la surface et le tablier se trouvera Il n'y a pas plus de sens commun à cons-
à i6 pieds au-dessus de la marée la plus haute truire un quai à Maria, qu'il y en aurait à en
du printemps. L'estimation du coût d'après 'bâtir un sur la rue Sparks, ici.
l'ingénieur en chef pro tempore est portée à Le MINISTRE .ES FINANCES : Je
$70,000. consens 'à laisser de côté cet item pour le

M. BERGERON: Quel sera le coût d'après
estimation ?

Le MINISTRE DES FINANCES: $70,000.
M. BERGERON : $70,000 ! Est-ce que

l'honorable député de Bonaventure (M.
Guité) a retiré sa démission quand il a ob-
tenu cette subvention ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne
connais rien de cela.

M. FOSTER: Nous devons avoir une ex-
plication complète des raisons qui engagent

moment.
M. MeALISTER : Les revenus du bureau

de poste de cet endroit sont d'environ $100.

Le 'MINISTRE DES FINANCES : Cela ne
prouve nécessairement rien.

'M. McALISTER: Cela démontre que c'est
un endroit peu important.

Le MINISTRE DES FINANCES: Le
coût total de l'entreprise est considérable et
la demande des honorables messieurs pour
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obtenir toutes les informations possibles, est M. BERGERON: Je crois que les ponts
raisonnable. L'item peut être laissé de côté construits sur cette rivière sont solides et
pour le moment. qu'on ne peut les ouvrir pour livrer passage

M. FOSTER : Dans quel comté se trouve aux vapeurs.
Maria ? Le PREMIER MINISTRE : L'honorable

Le MINISTRE DES FINANCES : Dans monsieur doit savoir que les deux ponts sont
Bonaventure. tous deux plus haut que la ville.

M. BERGERON: Les seuls vaisseaux qui3. TAYLOR : Jarmais on n aproposé sem- se rendent il cet endroit sont des barges lé-blable chose et nous ne devrions pas per- gères, et je n'ai jamais entendu dire que des
mettre que cet item fût adopté, bateaux à vapeur, à moins qu'on ne parle de

M. FOSTER : Y a-t-il quelque correspon- yachts, pouvaient se rendre à Louiseville.
danco au dpartement qui indlique la raison Le PREMIER MINISTRE': Ils ne s'y ren-prenière ýqui a poussé le gouvernement !dent pas maintenant, mais la chose se ferademander a la Chambre de voter ce crédit? den pe mienanterarsl.
S'il y en a, nous devrions l'avoir ici. quand le c-henai sera creusé.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ver- N. BERGERON : C'est appliquer en vérité
rai au département si telle correspondance le principe qu a adopté le gouvernement dedonner des subventions à tous ses amis. Lefait 'que ces $6,000 ont toujours été inscrits

Le REMIEt MINISTRE : $5,000 ont été aux estimations depuis trois ans et qu'on n'a
votés dans ce but l'an dernier. Ce n'est 'pas encore dépensé un seul sou de ce mon-
donc pas un nouveau crédit que nous de- tant. me prouve qu'il s'agit ici l'une entre-
munudons. prise en vue des élections.

M. FOSTER : Ces $5,000 n'ont pas été
'dépensés,

Le PREMIER MINISTRE : Cela peut
être le cas, mais cela a été commencé l'an
dernier.

Le PREMIER MINISTRE : Si tel était
notre but, cet argent, je suppose, aurait été
dépensé depuis longtemps.

M. BERGERON: Il n'y avait pas alors de
raison, mais il y en aura cet automne.

M. TAYLOR: On ne nous a jamais dit, Le PREMIER MINISTRE : Il n'y a pas
l'an dernier, que le coût de cet ouvrage plus -de raison pour cet automne qu'il n'y en
s'élèverait à $70,000. avait pour l'automne dernier et l'automne

Le PREMIER MINISTRE : Comme on a
déclaré que ce quai coûtera $70,000, je crois
que le comité a droit à toutes les informa-
tions possibles. et nous n'avons pas d'objec-
tion à laisser cet item de côté pour le mo-
ment.
RiviXre-du-Loup~ (en haut)-

Pour creuser le chenal depis le lac Saint-
'r juqa Louiseville ...... ...... 8.6,000

M. BERGERON : A quoi sera consacré ce
crédit ?

Le PREMIER MINISTRE: Je suis sur-
pris d'entendre mon honorable ami poser
cette question. Ce crédit est destiné au
cresniement 'du chenal de la rivière afin de
permettre aux bateaux à vapeur de se ren-
dre jusqu'à Louiseville. Mon honorable ami
sait qu'à quelque distance de la rivière et un
peu plus bas que le village, il y a une scierie
très considérable, et Il sait aussi que la ville
de Louiseville tend toujours à s'agrandir.
C'est la raison pour laquelle nous demandans
au'ou vote ce crédit.

M. BERGERON : Eh bien ! si ce crédit
est si important, le très honorable ministre
voudra-t-il nous expliquer pourquoi cet Item
a toujours été voté depuis trois ans, et que
l'on n'a pas ýdépensé le montant en ques-
tion ?

Le PREMIER MINISTRE : C'est plus que
je ne puis dire, mais je donne àa raison du
travail projeté.

M. FIELDING.

iprécédent.
M. McALISTER : Quelle sorte de navires

se rendent à cet endroit ?
Le PREMIER MINISTRE : Ce sont des

vapeurs de marché.
M. FOSTER : .Quelle est l'estimation du

coût total et quels travaux ont été faits ?
Le MINISTRE DES FINANOES : Le coût

d'après estimation est de $14,000.
Rivière Richelieu~-Chenal de Belil-

Jetées de direction......................... 84,000

M. BERGERON : Ce montant sera-t-Il suf-
fisant pour terminer 'les travaux ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui.

Rivière Saguenay (en bas de Chicoutimil-
Creusement................ ............ 88.000
M. BERGERON : Ces $S,500 permettront-

ils de mettre le chenal en bon état ?
Le MINISTRE DES FINANCES : C'est ce

qu'espèrent nos ingénieurs.
Le PREMIER MINISTRE : On espère

qu'il y aura après l'exécution de ces travaux,
assez d'eau pour permettre aux naivres de ce
rendre au quai.

M. BERGERON : Si l'on atteint ce but,
l'argent aura été bien employé.

Le MINISTRE DES FINANCES : Cette
somme servira à faire disparaître deux bat-
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tures et facilitera ainsi la navigation. Elle
ne sera pas suffisante cependant pour faire
tous les travaux désirés.

Saint-Alexis-Baie des Ha! 1a
Jetée.. ......................... $4,000

M. BENNETT : S'agit-il d'un ouvrage nou-
venu ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Non. Il
s'agit de terminer un ouvrage déjà coin-
mencé.

Anse de Silery-
Quai à la Pointe-à-Pizeau ............ $5,000

M. BENNETT : Est-ce pour compléter un
ouvrage ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui.

Eclairage des édifices public.s du Canada..... 845,000

Le MINISTRE DES FINANCES : Cet
item avait été laissé de côté à la demande
de l'honorable député d'York, Noaveau-
Brunswick (M. Foster.)

M. FOSTER : Est-il question de la chose
dans le budget supplémentaire ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui.
L'honorable député laissera peut-être voter
cet item, et Il pourra le discuter-quand le
budget supplémentaire sera soumis.

M. OLARKE : Quand il a été question de
ce crédit la première fois, l'honorable député
de Toronto-est (M. Ross Robertson) a de-
mandé si le gouvernement se proposait de
placer un ascenseur mû par l'électricité dans
l'édifice de la douane à Toronto. Je crois
l'occasion propice pour poser de nouveau
cette question.

M. BEN-NETT : Le gouvernement deman-
de-t-il des soumissions pour la construction
de ces chalands ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il est
probable qu'ils seront construits aux chan-
tiers du gouvernement à Sorel, au moins
ceux de Québec et d'Ontario.

M. BENNETT : Comme ces chalands sont
destinés aux lacs d'en haut, je crois qu'en
toute justice, on devrait les faire construire
dans Ontario, après avoir demandé des sou-
miss.ions. L'autre soir, on a démontré que
lorsque ces chalands et ces remorqueurs
étaient construits à Sorel, il fallait faire
venir le bois d'Ontario.

M. BERGERON : Où en sont rendus les
travaux de creusement au Coteau-travaux
confiés à M. Gauthier ? Combien a-t-on payé
à ce dernier et comment l'ouvrage a-t-il été
fait ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Le sous-
ministre m'informe qu'il n'a aucun renseigne-
nient à ce sujet, mais qu'il se procurera l'in-
formation demandée avant qu'on considère
'le budget supplémentaire qui contient un
item se rapportant à ce sujet.

M. BERGERON : Je désire aussi savoir
quel montant a été dépensé, comment il a
été dépensé, quels dragueurs on a employés
et à 'qui ces dragueurs appartenaient, com-
ment on s'en est servi, le-prix qu'on a payé
par heure pour leur usage, combien de ver-
ges cubes de terre on a enlevées et à quel
prix.

Le MINISTRE DES FINANCES : Nous
aurons ces renseignements avant que le bud-
get supplémentaire soit discuté. Je crois
que Pllusieurs des informations demandées

Le INITREDES11FINANîCES :-je croisque le gouvernement n'a encore pris aucune ont été soumises la Chame en réponse à
décision à ce sujet. une interpellation.

M. BERGERON : Il y en a -eu quelques-
Construction de nouveaux dragueurs........ $60,000 unes, maisj'avertis mon honorable ami que

M. BENNETT : Combien de dragueurs se lorsque viendra la diseussioa du budget sup-
propose-t-on de construire, avec cet argent, piémentaire, je mentionnerai d'autres ma-
dans le cours de l'an prochain? tières se rapportant à ce sujet.

Le MI EDES FINANCES: Voici M. SPROLE: Où seront construits ces
pour les provinces maritimes, trois nouveau dragueurs et ces alands?
chalands et deux nouvelles chaloupes pour le Le MINISTRE DES FINAJNOES : A Sorel,
dragueur "New Dominion," et un nouveau aux chantiers de construction du gouverne-
dragueur "New Dominion," et un nouveau ment, il n'y a pas de doute; cependant, au-
seau à dragueur, deux chalcupes, un chaland cun arrangement spécial n'a encore été fait.
et un autre seau pour dragueur pour le
" Prince Edward" ; un seau à dragueur et un M. SPROULE : Ne serait-il pas plus avan-
chaland pour le "George Mackenzie " ; des tageux, au point de vue de l'économie. de
chaînes pour les différents dragueurs, trois construire ces dragueurs et ces chalands à
chalands ; pour Québec et Ontario, deux nou- MidIandau lieu de les construire à Sorel d'où
veau chalands de 80 verges pour le dragueur Il faudra les remorquer jusquà la baie Geor-
" Challenge" ; une nouvelle coque pour le gienne, vià le canal Welland ?
dragueur " Ontario " et une nouvelle coque
au navire qui travaille à l'enlèvement desl
pierres ; pour le Manitoba, renouvellement chalands sont construits en bois de la Colom-
des machines des dragueurs avec additions; hie Anglaise, lequel peut être expédié à Sorel
même chose pour la Colombie Anglaise et à un prix qui nest pas de beaucoup pins
additions A d'autres dragueurs, additions qui élevé que si on l'expédiait à un endroit de
ne sont pas encore déterminées. l'Ontario. Je vais prendre note de l'observa-
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tion de l'honorable député, mais les officiers pouvez avoir une aussi bonne qualité de ces
du département sont d'avis que l'ouvrage bols dans Ontario que dans aucune partie du
se fera. à meilleur marché à Sorel que partout Canada, De la station de chemin de fer qui
ailleurs à l'entreprise. se ;trouve dans la localité que j'habite, on

M. BENETT : No'us avons eu ''occasion expédie ce bois d'ans l'Etat du Maine où Il
Pautre soir, à propos du "Trudeau " de fairelsert à la construction des navires. Je le ré-
une comparaison intéressante et nous avons pète, si l'o deman des soumissions ces
trouvé que les réparations faites à ce remor- chalands seraiient construits à meilleur
queur auraient coûté beaucoup moins cher si inarchle qu'en les faisant faire par travail à
on les avait exécutés à Midland au lieu de la journe,
les faire faire à Sorel. Combien y a-t-il d'ou- M. BERGERON : Le ministre veut-il faire
vriers à Sorel ? un effort pour s'assurer si l'on ne pourrait

Le MINISTRE DES FINANCES : 272. pas faire construire ces vaisseaux à meilleur
marche par souimssions que par trava)l a la

M. BENNETT : On a. dit l'autre soir que journée à Sorel ?
ce nombre s'était déjà élevé à 45O. Si l'on Le MINISTRE DES FINANCES • .Pat-entreprend la construction de ces vaisseaux, tirerai l'atteion du ministre des Travauxil faudra en-ployer un grand nombre d'ou- publies sur ce point. u sera de retour avantvriers. :Je ite voudrais pas prétendre que nesr
maon opnion vaut elle des ingénieurs du dé- longtemps.
partement quant à l'espèce de bois qui doit M. BERGERON : Où sera construit le
entrer dans la construction de ces dragueurs nouveau ehaland pour la rivière Fraser, Co-
et de ces chalands, mais je sais (lue l'on cons- lombie Anglaise ?
truit des chalands beaucoup plus considéra- Le MINISTRE DES FINANCES : Pro-bles que ceux qui serviront au dragueur b
4Chalne"a a )ie(criiie o ba.bleto'ft sur la cüte <le Victoria. et sous laCha, llenlige, aý- la baie Georgiennle, en tout surveillanee dle notre ignertemps, pour le transpot't du bois et autres ser- en
'iIes. [i n'est pas juste que les amis des ho- M. BERGERON : Les honorable membres

norahles membres de l'autre côté de la Cham- (le la droite ont beaucoup vilipendé le gou-
bru' et le public en général n'aient pas l'occa- verieimienb - 'onservatelr. mais quand sir
sion de ces chalands à la baie GIeorgienne. au Ilector Langevin étalt ministre des Travaux
lac Ontario oà à tout autre endroit. Ces cha- publics, l'opposiîion d'alors ne posait pas
la nds le sont pas la propriété exclusive de une question à laquelle il ne fût prêt a ré-
Québec. mais ils serviront à Ontar'io et il pondre immédiatement quand il s'agissait
n'est que juste pour cette province qu'on y des estimaitions concernant son département.
dépense une partie le l'argent consacré à ces Il avait à la main un livre préparé par les
ouvrages, fonctionnaires de son département et sous sa

surveillance, et qui contenait tous les détails
Le MINISTRE DES FINANCES : On peut concernant ces estimations. Je suis peiné de

légitimement différer d'opinion quant à l'op- ce que le département a perdu la bonne ha-
portiiité d'a-voir les chantiers de construe- bItude de fournir au ministre tous les ren-
tion du gouvernement à Sorel, tuais quand seignerents afin de lui permettre de répon-
-nous avons à Sorel ce qu'il nous faut Pour dre à chaque question qui lui est posée. Je
exécuter ces travaux, il est bien raisonnable sais que mon honorable ami ne peut faire
que nous les fassions faire à cet endroit. Ce plus qu'il ne fait-ce n'est pas sa fante, mais
serait folie, quand nous avons, à Sorel. des il comprendra notre position. Aussi en der-
chantiers de construction qui ont coûté des nière épreuve, il m'est Impossible de me
sommes considérables, d'envoyer l'ouvrage rappeler toutes les questions posées et l'on
ailleurs. Cependant, si l'on épargnait beau- procède ainsi alors que s'il eàt été mis au
coup d'argent en faisant construire ces bacs. courant des faits, mon honorable ami eût
ailleurs, il faudrait s'adresser ailleurs. pu répondre immédiatement aux questlrins

'N T i' ; 4.«P 4_ que nous avons le droit de lui poser.
ire ces chalands à meilleur marché à l'entre- Le MINISTRE DES FINANCES : Je n'ai
prise que par travail à la journée comme la aucunement l'intention de jeter du blàme sur
chose se fait à Sorel. Cela coûte cher de re- sir Hector Langevin, qui était reconnu, dans
inorquer ces vaisseaux de Sorel à la baie certains quartiers, comme un excellent ad-
Georgienne, parce lque le coût pour remorquer ministrateur. Mais les renseignements que
ces -chalands d'un point là -u autre, même me fournissent quelques-uns des plus an-
dans labaie Georgienne, est considéra-bie. S'il ciens membres de cette Chambre ne corres-
vous faut remorquer ces chalands de Sorel ù pondent pas aux renseignements donnés par
la baile Georgienne par le ca-nal Welland, et si mon honorable ami. On me dit que ce n'é-
vous les faites construire par des ouvriers qui at pas l'habitude de sir feetor Langevin de
travaillent à la journée, je suis certain qu'ils répondre sur le champ à des questions
nous coûteront plus cher que si vous les comme celles que l'on pose actuellement,
donniez à l'entreprise après avoir demandé N'importe quel député peut prendre le rap-
des soumissions. Je vois qu'on emploie beau- port de l'auditeur général et poser une foule
coup de mélèze et d'orme dans la construction de questions au sujet de chaque item, et les
des remorqueurs et des chaloupes. Vous upnistres ne pourront répondre sur le champ.

M. PIEhDING.
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Et si nous avions sir Hector Langevin ici, i Le MINISTRE DES FINAN.ES : Aucune
ne pourrait pas répondre immédiatement à décision n'a été prise à ce sujet il sera ce-
des questions semblables à celles que pose pendant employé à certains travaux à. Char-
mon honorable aml. lottetown.

M. BERGERON : Je suis persuadé que sir M. KAULBACH : L'honorable ministre
lleetor Langevin ne pourrait expliquer un peut-il me dire si nous sommes pour avoir
grand nombre des dépeises faites par le mi- une partie de ce montant porté aux estima-
nistre des Travaux publics actuel. stons sous le titre de "creusement du havre

Le MiNISTtE DIES FINANCES : Il a eu de Lunenburg et de la rivière La Have, près
à expliquer un gand nombre de dépenses, et de Bridgewater ' ? J'ai à peine besoin de
il ne s'en est pas retiré aussi avantageuse- rappeler à l'honorable ministre, la nécessité
nient que le inîlistre des Travaux publics qu'il y a de creuser le havre de Lunenburg
dinjourid'lui. et la rivière La Have. Nous avons plus de

-aisseaux qui entrent dans ce port et qui en
M. GANONG Je voudrais savoir si l'on sortent qu'on en trouve dans aucun autre

a fait quelque inspection de l'entrée supéri- port de la province, celui de Halifax exeep-
,eure du port de Saint-André. .e crois que té. Luienburg est un port qui reste ouvert
le ministre des Travaux publies a envoyé un toute 'l'année et q1ue les navires téquentent
ingénieur A (et endroit. Le ministre des Tra- tous les jours. Quand l'bonorable ministre
vaux puliis. pro tenpore, peut-il nie dire a visité Luienburg, l'an dernier, ei comapa-
quel est, d'après estimation, le montant qu'il gnie du ministre des Travaux publies (M.
faudra pour ereuser la rivière de manière - Tarte), bien qu'ils n'eussent 'a leur disposi-
donner un passage à cet endroit ? tion qu'un petit navire, cependant, à. la mua-

Le MINISTRE DES FINANCES : Un in, rée basse, ils ont pu voir par la balle que re-
génieur s'est-il rendu sur les lieux et dans tirait la rauchine le peu de profondeur de
atrmir quane, quand ce havre. Le m istre des Travaux publics

eonnait (oml)ien ces travaux sont nécessai-
M. (ANONG : Ui ingénieur du départe- res, car j'a i en l'occasion (le lui parler de la
liit sest rendu sur les lieux, il n'y a pas chose dans différentes lettres que je lui ai

encore un an, et il a passé chez mol pour me adressées. Quand je considère, les travaux
dire qu'il allait faire une inspection. que l'on fait tous les ais d-ans le havre

LeM'TE S F CS. s oth-je pourrals dire qu'il yv a un <ra-Le NMSTIIt', lIE>n FINANCES. Les glieir en permanence a 'et eudroit.-Je
oliciers (li départemîent me disent qu'ils ne trouve que lorsque nous faisons une demiande
se r'appellknt pas avoir re:u de rapport àt ce polr un ouvrage conime celui dont je parle.sujet ;(eependant, je vis faire faire des on ne doit pas nous dire : Eh ! bien. on arecherches. besoin du dragueur dans un autre endroit.

M. G ANONG Si l'inspection n'a pas été votre tour viendra ensuite. Voilà ce qui m'a
fa ite, il est essenitiel (u'elle soit faite le pluhs été dit par le ministre des Travaux publics

i liossihi. Il y a beaucoup de trafic avant qu'il eût constaté par lui-mme (m-
passe ar ieeee rivière dlans les vapeurs d bien il était nécessaire de creuser ce port.

is ou quatre cop ieo Le mnistre des Finances peut se rappelero utc (ouîin gtîies de navigatil
et, exepyt. à l'époque de la crue des eaux, que 'lorsqui'il a quitté le port après sa visite.
tous les navires sont obligés de coutourner 1lété dernier. il m'a promis devant un grand
l'ex11'émité inférieurte de l'île Saînt-André( nombre de personnes rassemblées sur la je-

t l 'curant est très fort, surtout l la marée ,tée. que 'les travaux commeneeraient cet été.
hanee Je lui ai demandé en particulier : Le travail

M. MA('C)(ONALD (King, I. P.-E) : L'ho-
norable rinllistire a donné quelques rTenseigne-.
1imeuts au sujet du dragueur " Prince Ed-
iva 'd ". Si le temps est bien choisi, je vou-
dlis lui demander à quel travail ce dragueur
c Na enployé durant l'année dernière, et à
quel ouvrage on le destine pour la saison pro-
chamne.

Le MINISTRE DES FINANCES : Le dra-
gueir 1Prince Edward " a été employé du-
rant l'année dernière, au creusement du
ebenal pour les bateaux de passage à Char-
lotetown, et aussi au quai de la " Steam
Navigation Company ". A Summerside, il a
creisé près du quai de gomnan. Il est main-
tenant à. Charlottetown où il restera quelque
temps encore.

M. MACDONALD (King, I. P.E.): O
sera-t-il employé durant la saison prochaine ?
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va-t-il se faire cette année ? Il me ré-
pondit : Oui, Kaulbach, tout sera parfait.

Le MINISTRE DES FINANCES : Qui a
promis -cela ?

M. KAULBACH : Le ministre des Tra-
vaux publics dont les paroles pouvaient être
entendues de l'honorable ministre (M. Pield-
ing).

Le MINISTRE D1S FINANCES: le ne
nie le rappelle pas, niais cela peut être exact.

M. KAULBACg: Il faudrait aussi creu-
ser la rivière La Have. Le chenal se trouve
obstrué par des débris de toutes sortes, et
les navires ne peuvent se rendre à la ville
de Bridgewaïter. Je crois qu'un dragueur
pourrait en très peu de temps couper les
coins du chenal de manière à le rendre
droit et à permettre aux navires de le re-
monter traimés par un remorqueur qui évo-
luerait tout à son aise. A présent, il est
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impossible d'atteindre la ville parce que le
chenal est trop sinueux et les navires de
fort tonnage sont obligés de jeter l'ancre à
un mille ou deux de la ville. Je demande
instamment qu'on fasse exécuter ces tra-
vaux. cet été même, si la chose est possible.
.Te elois que Lunenburg a droit à la plus

f l i . t114

sera dépensé cet été. Les besoins sont pres-
sants. J'espère que ce crédit n'est pas des-
tiné à d'autres fins, ce qui est déjà arrivé
souvent. Je vals attendre, espérant que' l'on
creusera cet été la rivière La Have et que
Lunenburg et la Baie Malione ne sont pas
négligés par le gouvernement.

gIam Iprte e cU ce crudil M. ELLIS L'honorable ministre pourrait-
Le MINISTRE DES FINANCES: .T'es- il nous donner une idée de ce que se propose

père que mon honorable ami (M. Kal- de faire le ministre des Travaux publies re-
baeli réussira à convaincre quelques-uns lativement à ces nouveaux dragueurs qu'on
des Ionorables memlibres qui siègent au- se propose d'avoir, qui sont entièrement dit-
tour de.lui de la nécessiqé qu'il y a (le pour- 1 férents de ceux que nous avons maintenant
voir à la construction de brise-laimcs. et qui sont si nécessaires pour le service des
de creuser ces ports maritimes. etc. Non- 1 côtes (le l'Atlantique ? Ce sujet n'est pas

trlle-Emsse. t'avaux qui font l'objet de nouveau pour moi, car sous l'ancienne ad-
tant de critiques. Ses remarques démon- mnistration. j'attirais toujours sur cette
trent pleinement les besoins de cette partie question l'attention du tinistre des Travaux
de la eôte de la Nouvelle-Ecosse. L'honora- publics d'alors (sir Hector Langevin), qui me
ble député a parlé avec raison (le l'im)or- promettait toujours de prendre la question
tance du hiavre de Lunenburg; il a aussi en sêrieuse considération et qui se déclarait
fait mention de Bridgewater. S'il veut être convaincu de la nécessité de faire le change-
impartial. il pourrait mentionner aussi la ment suggéré ; mais toujours ses collügues
Bale Mahone. parce que nous recevons des malfaisants se mettaient de travers dons la
reqIuêtes pressantes de cet endroit tout au- voie de cette réforme. Nos dragueurs de la
tant que le Lunenburg et de Bridgewater. côte de l'Atlantique ne rendent pas les ser-
Chacune de ces localités est importante : Lu- necessaires. Il faut au département
nenburg. chef-lien du comté : Bridgewnter, trois dragueurs d'un caractère tout à fait dif-
ville de progrès et centre d'une commerce fércut, d'un modèle plus moderne. On en
considtrle : la Baie Mahone. centre de pro- construit aotuellement en ingc4erre (u
grès et d'affaires considérables. La ville genre le plus moderne ayant dix fois la ca-
dont les besoins nous ont été représentés pacité des draguums dont nous nous ser-
comme les plus pressants e'est Bridewatervous. e ne veux déprécier en rien nos
mais nous n'avons pu creuser son port. parce constructeurs canadiens. mais on ne peut
que nous n'avions pas de dragueur à notre nier qu'il est complètement impossible de
disposition. Nous avons mis dans le budget construire au Canada des dragueurs du
supplémentaire pour cette année un créditgenre (le ceux que l'on btit n A leterre et
pour le creusement du port de Bridgewater : qui servent à creuser les grands havres.
nous espérons pouvoir faire ce travail, mais
dans le cas contraire. il n'y aura pas de CLARE Quel est le coût de ces dra-
parti pris chez nous de ne pas dépenser l'ar- guem anlais ?
gent voté. mais il y aura impossibilité d'ob- ELLIS: Quelque chose comme un
tenir les dragueurs pour faire ces travaux.

.Te reconnais l'importance de ces travaux linion je suppose, ai lon ve avor
dont a parlé mon honorable ami, et si Brid- un bon curemôle. Mai sous apport,
gewater passe en premier lieu. cela ne veut

''locale ités jen on nadrit éal aux le-,deu tif. Quelques-uns de ces dragueurs peuvent
pas dre que je ne reconnais pas que les traversr l'Atlantique. On les utilise danslautres l iéles grands havres de l'Euunope, sur la caxe de
liorations demandées et qui. je'spèe n la. Hollande et aussi' ser les côtes des Etats-
seront ccordéess s tard. Mais je e fîîums 'Unis. à 'entrée du Mississippi. Le départe-
prévoir' que nous serons capables de faire
'creuser le port de Lunenburg cette année. ment des Travaux publics connaît -ans
'Si nou povn ar ulu coee -l ot parfaitement tous les détails de cesils pouvons fanire quelque chiose en viue ot
des travaux demandés. nous commencerons' dragueurs. Si vous entreprenez de creuser

parTýrgoN,ýi(1r etlesautes aeaité q le ls ports et si vous voulez faire uin ouvrage
par Brieater. et les autres localités au-de genre o-

setprnsuited'ai qui sont e 1 t d

M. KATTLBACH : .Te suis heureux dfenten-
dre le ministre parler de la haie Mahone.
J'ai soumis une requête. il y a un an. et de-
puis commte 'nupa-ravant dans maintes occa-
sions, j'ai demandé que ce port ftt creusé.
T grand nombre de vaisseaux fréouentent
e nort Pr je suIs tron heureux de placer la
Baie Mahone sur le mêime pied que Lunen-
burg.

Je vois qu'il y a un montant pour le creu-
sement de la rivière La Have. mais la diffi-
eulté pour moi c'est de savoir si cet argent

M. KAULBACH.

. vous evezý Vous prcue eu es rac-

gueurs. Si l'honorable ministre des Tra-
vaux public pro tempore ne peut faire au-
cune déclaration aujourd'hui, je lui deman-
derais cependant de me donner l'assurance
qu'il va pourvoir nos dragueurs, au moins
jusqu'à un certain point, des améliorations
les plus modernes. Si nous voulons faire
du bon ouvrage dans le Saint-Laurent, il
nons faut au Éioins un grand dragueur du
genre le plus moderne reconnnu. J'aime-
rais que le ministre fît 'au moins une décla-
ration encourageante à ce sujet.
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Le MINISTRE DES FINANCES : Je dit qu'il s'opposait à l'achat de meilleurs
crains de nie trouver moi-même quelque peu dragueurs pour la raison d'économie. J'é-
responsable du fait que l'honorable ministre tais bien curieux de savoir comment l'hono-
des Travaux publies n'a pas aemande de cré- rable ministre était pour finir. I1 y a beau-
dits dans ces estimations que nous discutons coup de travaux qui doivent être faits par
actuellement, pour l'achat de ces dragueurs. des dragueurs et pour lesquels nous votons
Le ministre des Travaux publics reconnaît de l'argent, et maintenant on constate qu'il
l'impor'tance de da question soulevée par n'y a pas de dragueurs pour faire ces ou-
mon honorable ami ; il comprend parfaite- vrages. Il n'est pas ditiicile de prévoir le
nent que nos dragueurs ont besoin d'être résultait. J'étais désireux d'entendre l'hono-
améliorés. Mais ces grands dragueurs coû- rablie ministre déclarer que le gouvernement
tent ýtrès cher. se proposait d'améliorer 'les machines de ses

dragueurs.
M. WILSON : Combien à peu près? Leurs

Le 'MINISTRE DES FINANCES : Nous
Le MINISTRE DES FINANCES: Mon ho- les améliorons jusqu'à un certain point, mais

norable ami de Saint-Jean, N.-B. (M. Ellis) nous ne pouvons songer à acheter ces dra-
a parIlé d'un demi million de dollars. Je gueurs qui coûtent .$00,0f00 chacun.
erois que ce prix est probablement trop M. CLANCY: Je suppose que vous n'avez
elevé. pas besoin de dragueurs de cette capacité

M. ELLIS : Non. Environ £100.000, je pour l'ouvrage qu'il y a à faire dans Onta-
crois. rio.

Le MINISTRE DES FINANCES: Ces Le MINISTRE DES FINANCES Les
dragneurs ont des machines qui coûtent très dragueurs dont a parlé mon honorable ami
cher. Il est certain que l'honorable député de Saint-Jean (M. Ellis) ne pourraient être
de Saint-Jean est mieux renseigné que je ne utilisés que sur la côte de l'Atlantique.
le suis. Le ministre des Travaux publics M CLAilRKE : Je vois dans les estima-
désirait vivement insêrer un montant dans tions un item de $15.000 pour creusement de
les estimations -pour ces dragueurs, et je dois rivières dans Ontario et Québec. Je voa-
avouer nia eulpabilité, car j'ai biffé cet item drais savoir quels progrès ont été faits dans
parce que nous retranchions ou diminuions. le creusement du chenal est du havre de
tous les crédits afin de pouvoir tenir ces esti- Toronto, et si c'est pour continuer ces tra-
mations dans des limites modérées, et je ne vaux que ce crédit apparaît aux estima-
nie suis pas cru libre de supporter cette de- tions supplémentaires.
inaude de l'honorable ministre des Travaux
publies relativement à ces améliorations à Le MINISTRE DES FINANCES: Des
faire à nos dragueurs, mais ce n'est là que dragueurs ont travaillé pendant une couple
partie remise, et le département profitera de de mois dans le port de Toronto et n'ont
la première occasion favorable -pour s'oce- pas fait beaucoup d'ouvrage, mais on se
per de la chose. propose -de continuer à creuser le port jus-

M. CLARKE : Le ministre a-t-il une idée
de la capacité de ces dragueurs ?

Le MINISTRE DES FINANCES: On me
dit que l'un de ces grands dragueurs peut
enle',ver de 10,000 à 12,000 verges de terre
par jour. Je ne doute pas que ce ne soit
épargner réellement de l'argent et épargner
du temps que d'avoir des dragueurs sembla-
Nies. Mais cela coûte de l'argent et nous
'avons hésité à imposer ce fardeau au peuple
pour cette année.

M. WILSON: Pouvez-vous faire l'ouvrage
avec vos dragueurs à meilleur marché que si
vous louiez l'un de ces dragueurs ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Géné-
ralement parlant, oui.

M. McALISTER: Le ministre des Finan-
ces peut-il nous dire si l'on va creuser la
rivière en bas de Campbellton ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je
comprends que le " Saint-Laurent " est main -
tenant à Pietou ; de ce point. il se rendra -à
la Traverse en bas de Oampbellton.

M. CLANCY : Le ministre des Finances a
déclaré une chose qui m'a frappé, quand il a
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quà ce qu'on ait obtenu lia profondeur vou-
lue entre les deux jetées.

M. CLARKE: Cet ouvrage se fait-il à
l'entreprise et dans l'affirmative, quel est le
nom de l'entrepreneur ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Non,
on le fera an moyen d'un dragueur qu'on
loue et qu'on paie tant de l'heure. On le loue
de W. E. Phin, pour $8 de l'heure.

M. CLARKE : Je crois avoir raison de
dire que la plus grande partie du dragage
de la partie est du chenal a été faite à l'en-
treprise, à tant la verge, il y a. deux ou trois
ans. Pourquoi a-t-on fait autrement, et con-
fié l'ouvrage à M. Phin, bien qu'il n'eût pas
de dragueur du tout ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je crois
que cette entreprise a rapport aux grands
travaux de Toronto, où il n'est quesotion de
dragage que d'une manière incidente.

M. 'CLARKE : Cette en'treprise a com-
porté l'exécution de beaucoup de dragage,
et le rapport de l'auditeur général pour l'an-
née 1896-97 démontre que les travu'x de
dragage -donnés à l'entreprIse coftent
beaucoup' moins cher que le dragage -qu'on
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fiait à présent. Pourquoi n'a-t-on pas fait
faire ce dragage à l'entreprise ? Ce gen-
tleman ne fait pas le dragage lui-même.
mais il a obtenu $8 de l'heure pour le faire,
et en a confié le soin à un sous-entrepreneur.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne
saurais dire à l'honorable député préc'ise-
ment plout'duai -,n a adopté cette méthode.
dle préférence, niais je suis sûr que le prix du
dragage, d'après l'arrangement actuel, est
juste et raisonnable.

M. CLARKE : Je sais que ce n'est pas le
moment de dlenaider ces renseignemeis à
lhoioralle iinistre. mais quand il s'agira
du budget sui)pléiei tai.re, où. comme je le
vois, il est question de $75.000 pour le havre
de Toronto. je les lui demanderai.

Le MINISTRE DES FINANCES : Au su-
jet du prix ?

M. CLARKE : Au sujet de cette méthode
de faire les travaux, eonmparativeinent à la
méthode qui consiste à les donner à l'entre-
prise.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je puis
dire à l'honorable député quel est le prix
des travaux, nais je erains bien de ne pou-
voir lui dire pour quelle raison le ministre a
adopté la méthode dont il s'agit ; je lui four-
nirai tous les renseignemetnts que je pour-
rai.

M. CLANCY : Je comprends que les dra-
gtueurs dont on s'est servi pour les travaux.
l'année dernière, ont une capacité d'environ
500 verges par jour. Je ue souviens que
l'honorable ministre des Travaux publics a
dit que ce dragage se faisait au sujet le cer-
tains caissons, et qu'il était impossible de les
donner à l'entreprise, sur soumissions. Je
crois que M. Phin a employé un dragueur
(lui appartenait à une autre personne. L'ar-
rivée des libéraux au pouvoir lui a porté
chance ; le dragueur de Cargill a, dès lors,
bleaueoup perdu le sa valeur : il est devenu
utile au gouvernement de le louer pour le
prix de $8 par jour. Phin l'a obtenu pour
moins et a empoché la différence. On me
dit que la capacité de ce dragueur n'est pas
de plus de 500 verges par jour, ce qui fait
que l'exécution des travaux peut devenir
très dispendieuse. A-t-on fait subir à cet ar-
rangement quelque modification ? Je le de-
mande, car il me semble que Phin n'a tra-
vaillé que l'année dernière.

Le MINISTRE DES FINANCES: La ca-
pacité moyenne de ce dragueur est d'environ
600 verges par jour au lieu de 500. Quant au
prix, ces dragueurs ont été loués, comme
cela se fait souvent, et on n'en a obtenu
aucun pour moins de $8 de l'heure, et en
certains cas, on a même payé plus.

M. CLARKE : Je ne crois pas me trom-
per en disant qu'on a offert d'exécuter les
travaux pour $6 de l'heure, et celui qui a
fait cette offre a vu qu'on les avait déjà
conflés à un autre pour le prix de $8, non

M. CLARKE.

seulement pour l'année 1897-98 mais pour
l'année 1898-99. Je serais heureux que l'ho-
norable ministre voulût bien nous dire quel-
les sont les offres qu'on a faites en réponse
à la demande de soumissions, et quel prix
on a demandé. Je suis sûr que l'honorable
ministre trouvera qu'il s'est fait une offre
pour $2 le moins par heure, et si cela est
vrai, je voudrais savoir pourquoi ou de-
mande au publie de payer $20 de plus par
jour à M. Phin pour l'exécution le ces tra-
vaux.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'hono-
able député veut-il (lire qu'on a offert au dé-
partement ces travaux pour $6 de l'heure ?

M. CLARKE : C'est ce qu'on m'apprend.

Le MINISTRE DES FINANCES : Les em-
ployés du département disent qu'ils ignorent
qu'on ait fait pareille offre.

M. CLARKE : Il n'est guère juste de de-
mander à présent ces renseignements au mi-
nistre. mais s'il veut bien s'enquérir lui-
même des faits. je pense qu'il trouvera que
j'ai raison de dire ce que je dis. T'espère
qu'il sera en état de fournir ces renseigne-
ments quand nous en sorons venus à la dis-
cussion de l'item de $75,000.

Le MINISTRE DES FINANCES : Si le
département est en possession de ces do-
cuments là. je les procurerai.

M. CLANCY : L'honorable mlnistre von-
drait-il me dire le nom du dragueur qui a
fait les travaux dans la rivière Sydenham
l'année dernière ?

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est
l' " Ontario ".

M. CLARKE : Est-ce qu'on poursuit ac-
tuellement les dragages dans le havre de
Owen Sound ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui.

M. CLARKE : Se font-ils à l'entreprise, ou
à l'heure ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Ils se
font d'après arrangement, à tant de l'heure.
comme dans l'autre cas. C'est la compagnie
de dragage de Owen Sound qui en est char-
gée.

Chemins et ponts ............... ......... $82,500

M. DAVIN : Il y a ici un item de $13.000
pour le pont d'Edmonton, T. N.-O. sur la Sas-
katchewan. Il va falloir discuter cet item,
mais comme je ne pense pas qu'il convienne
de le discuter en l'absence de l'honorable dé-
puté d'Alberta (M. Oliver), je demande qu'on
le réserve.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je n'ob-
jecte pas à ce qu'on le réserve, si l'honora-
ble député le désire, mais comme en le ré-
servant, on réserverait tout le crédit, je lui
demande de le laisser adopter à condition,
comme je âe -lui promets, qu'il ait pleine et
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entière liberté de le discuter, quand Il s'a-
gira (lu budget supplémentaire.

Mi. DAVIN: L'honorable ministre peut
faire adopter les autres item et réserver ce-
lui-ci.

Le MINISTRE DES FINANCES:
parfait, je le veux bien.

C'est

Cité d'Ottawa-
Ponts sur 1uutaouais, glissoires, canal Ri-

deau et abords-Réparations ordinaires.. S7,000

M. WILSON (Lennox) : Je croyais que
nous avions avec la cité d'Ottawa une en-
tente ('après laquelle nous devions 'donner
$0.000 pour tout payer.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il n'y a
pas encore eu d'entente avec la cité d'Otta-
wa à ce sujet. mais le gouvernement a fait,
sous forme d'avis. une proposition qui est
encore (levant la Chambre et nous nous en
o(cuperons en temps opportun. Cependant.
elle n'a pas rapport à cet item quti dépend
din arrangement fait il y a quelques an-
nîées par le gouvernement précédent.
Ottawa - Pont de la rue Maria sur le canal

l'ideau-
lReconistruetion .... ...... ............. $40,000

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est
un cas virtuellement semblable au dernier
dont i1 s'est agi. Il y a plusieurs an.nées, il
s'est fait une entente d'après laquelle le gou-
vernement devait veiller à l'entretien de cer-
tains ponts, et surtout à celui des glissoires
et estacades, des canaux et travaux de la
Confédération. Nous ne nous proposons de
l'aire à cette entente aucune modification
l'après le nouveau plan, si ce plan doit être
adopté par la Chambre. Les travaux du
pont de la rue Maria sont importants, vu les
iégciations qui ont eu lieu entre le dépar-
temnent des Travaux publics et M. Booth re-
présentant du chemin de fer du Canada At-
lantique. Ce pont se trouvant à traverser le
chemin de fer, on a trouvé juste que celui-
ci contribuàt à payer une partie des travaux
qu'il faut y fairef. Il y a eu, à ce sujet, des
pourparlers, ce qui a causé un certain re-
tard, mais on a fini par en arriver à un ar-
rangement ; les plans sont à peu près ter-
minés, et à très courte échéanc, il sera de-
mandé .des soumissions.

3M. OLARKE : Et l'on donnera ces $00,000
ii sus de ce que paie le gouvernement pour

l'entretien des ponts ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui.
Naturellement, c'est le gouvernement qui est
tein de veiller à l'entretien des ponts sur les
caunaux, 'dans toute la Confédération.

31. SPROULE : Dans quelle priportion M.
Booth doit-il contribuer, à l'égard de ce pont.

Le M'NISTRE DES FINANCES : Pour
moitié.

3N. CLANCY : Est-ce le gouvernement qui
veille à l'entretien de ces ponts-là, ou si la
cité est obligée d'y voir aussi ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne
crois pas que la cité soit oligée d'y voir,
uon plus qu'aucune municipalité.

M. CLANCY : Vu la proposition qu'on a
faite d'aecorder à la cité d'Ottawa $00.000
par année, je demande, à titre de renseigne-
ment, si la cité fournit quelque chose pour
ces ponts-là.

Le MINISTRE DES FINANCES : Non.

Ottawa-Pont des Sapeurs-
Réparations extraordinaires ............ 81,000
M. SPROULE : D'après ce que j'ai coin-

pris, le ministre a dit que c'est le gouver-
nement qui veille à l'entretien du pont des
Sapeurs et du pont Dufferin.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET OANAUX M. Blair) : La règle générale,
c'est que le gouvernement est ténu (le vei:ler
a la construction et au maintien des ponts
sur tous les canaux, mais il arrive qu'un
pont soit plus considerable qu'il ne serait
sirictement nécessaire, et vu qu'alors, il
îs'ensuit une augmentation de trafie, il peut
se faire qu'une municipalité contribue à ces
travaux ; il peut se faire que le pont des
Sapeurs soit un de ces ponts-là.

M. SPROULE : J'ai conipris qu'il y avait
eu un arrangement d'après lequel la cité
payait pour l'entretien d'au moins un de ces
ponts-la. Vu la proposition qu'on a faite
d'accorder à la cité d'Ottawa $00,000, il se-
rait bon de savoir cela, afin de voir combien
la cité bénéficie des dépenses faites par le
gouvernement.

M. TAYLOR : Je suis sous l'impression
que la cité devrait veiller à l'entretien du
pont de la rue Sparks, et le gouvernement à
l'entretien du pont de la rue Wellington.

Le MINISTRE DES FINANCES : D'a-
près un arrangement qui eut lieu dans le
temps de sir Hector Langevin, c'était le gou-
vernement fédéral qui devait teiller à l'en-
tretien de l'un et de l'autre.

M. CLARKE : Le gouvernement paie-t-il
aussi pour le pavage ?

Le MINISTRE DES FINANES: Les
blocs de scorie â chaque extrémité du pont
des Sapeurs ont été posés la d'après un ar-
rangement intervenu entre la cité et le gou-
vernement.

M. CLANCY: Quels sont ces réparations
extraordinaires ?

Le MINISTRE DES FINANCES : On a
élargi le pont. et il s'agit de compléter les
trottoirs, de chaque côté du pont.

Ligne télégraphique-Rive nord du Saint-
Laurent-

Prolongement vers l'est, depuis la Pointe-
aux-Esquimaux, jusqu'à l'île Belle-Isle-
Pour compléter.......... . . .... 870,000

M. CLARKE : Est-ce que ces travaux se
font à l'entreprise ?
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Le MINISTRE DES FINANCES: On est aussi les subventions que nous avons
sur le point de demander des soumissions. faites à Ottaiva, nous sommes obligés

(le laisser cette question de côté, pour le mo-
_M. CLARIRE : Le prix total est-il de $70,- ment. Bien que cela ne fasse pas partie du

000 ? plan, j'espère que nois disposerons l ice

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui, public de manière à y installer une galerie
d'après l'estimation. c'est là le prix total. dis arts qui ne sera pas indigne du pays.

La recommandation de M. Walker a beau-
Divers - coup d'a propos, et j'espère que l'objet s'eu

-ntag(ds et inspections.c ue....... dc25.0é0 réalisera.

M. CLANCY: Qu'est-ce que cela signmifie M. CiARE celaon n'espère pas pou-lnvo spen occuper cette année?
Le MINISTRE DES FINANCES : C'est le

crédit général qu'on a coutume de voter ; il
est estime comme suit : arpentages, provin-
ces maritimes, $6.000; Québec, $10,000 ;
Ontario, $4,500 ; Manitoba, $1.000 ; Terri-
toires du Nord-Ouest, $1,000 ; Colombie Au-
glaise, $2.500 : total. $25.000; dépensé l'an-
née dernière, $24,950.

M. CLANCY : OÙ doit-on faire ces levers
lydrographiques ? Sur les lacs ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Non. Il
s'agit (les levers des ingénieurs du dé-
partement qu'on a envoyés examiner les dif-
férents travaux entrepris et projetés.

Galerie NatimaIe des Beau x-Arts, Ottawa.. 2,000

M. CLARKE : J'ai reeu l'autre jour une
lettre du président de l'Institut Canadien.
M. B. E. Walker, un gentleman bien connu.
je crois, du ministre des Finances. Cette
lettre se lit comme suit :

On espère qu'il sera inscrit au budget supplén!en-
taire une somme suffisante pour permettre de com-
mencer la construction d'ui musée national ht Ottawa.
Pour faire. , l'egard de la conmmission géologmque. ce
qu'il doit faire, le gouvernement n'a qu'à prêter
l'oreille à la, demande qie lui fait le piys, d'un édifice
convenable pour lex ploitation dle ses ressources. Je
prends la liberté <le vous exprimer l'espoir que lors-
qu'il s'aaira de cela à lot-easin d, budget, vous vomi-
cirez bien vous y montrer favorable et parler énergi-
quemnent.

,Te ne sais lias s'il est temps d'en parler ou
non. mais je voudraiýs demander au ministre
quelques renseignements à ce sujet.

Le MINISTRE DES FINANCES : Nous
projetons et quelques-uns d'entre nous disent
que ela pourrait se faire cette année même
-la construction d'un édifice à Ottawa pour y
mettre un musée geologique et pour d'autres
fins de cette nature. Il ne faut pas entre-
prendre de contstruire un édifice de ce genre
édifice qui fera honneur à la Confédération,
et bien que le gouvernement soit tout à fait
d'avis qu'il doit en être ainsi, de tels tra-
vaux coûte:raient si cher que, pour ma part,
je dois dire franchement que je ne suis pas
prêt à recomnmander qu'on les entreprenne.
L'édifice actuel de la commission géologique
est en très mauvais état. et il est grande-
ment besoin d'un nouvel edifice plus con-
venable, mais vu les nombreuses demandes
faites à la trésorerie, cette année, et vu les
grandes dépenses que nous occasionne la
construction d'autres édifices publics et vu

M. CLARKE.

Le MINISTRE DES FINANCES : Non, il
n'y a rien d'inscrit au budget pour cette an-
née.
Statue de Sa Maiezté la iheine, en mémoire

deson Juiilé cle Diamant................ 8.12,500

Le MINISTRE DES FINANCES : L'entre-
prise en a été accordée à L. P. Hébert, de
Montréal, sculpteur des statues de sir George
Cartier et de sir John Macdonald, qu'ou voit
aujourd'hui sur la terrasse.

M. CLARKE : Ou va-t-on ériger celle-ci ?

Le MINISTRE DES FINANCES : On ne
l'a pas encore décidé.

M. SIROULE : De quoi la statue sera-t-
elle faite ?

Le MINISTRE DES FINANCES: De
bronze, et elle reposera sur un piédestal de
granit.

M. SPROULE : Combien doit-elle coûter?

Le MINISTRE DES FINANCES: $18,500
d'après le contrat ; elle reviendra, en tout, à
$19,000.
Moncumenmt à l'honorable Alexandler M'.ackenzie $8,000

M. SPROULE : Dans ce cas-ci, à qui a-t-
on accordé d'entreprise ?

Le MINISTRE DES FINANCES : A M.
Hébert et à M. IIamilton McCarthy, conjoin-
tenent. On n'a pas encore décidé exacte-
ment où placer ce monument, mais il devra
être érigé quelque part sur le terrain qui en-
vironne cet édifice.

M. SPROULE : De quoi le monument sera-
t-il fait ?

Le -MINISTRE DES FINANCE-S: Des
mêmes matériaux que l'autre. Il coûtera en
tout $14,500.

M. CLARKE : Je voudrais savoir du mi-
nistre si l'on a fait des démarches pour se
procurer les portraits à l'huile de l'honora-
ble Alexander Mackenzie et de sir John
lom-pson. J'ai entendu dire qu'on devait

enlever les portraits de ces gentlemen qui
se trouvent actuellement dans la salle de
lecture de la Chambre. Le gouvernement a-
t-il l'intention d'en avoir d'autres e1? de lais-
ser ceux-ci où ils sont ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne
sais pas si ce que je vais dire s'applique à
l'un et à l'autre de ces portraits, mais j'ai
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comprils qu'ils étaient l'œuvre d'un artiste satisfaits d'un plan devaient avoir l'occa-
qui 'les avait mis lI simplement pour les Sion de le contester. Cette méthode a donné
montrer, mai.s que le gouvernement n'en a ample satisfaction. Quant à la cité de Win-
jamais fait l'acquisition. Voi'là ce qu'on m'a nipeg, cependant, les plans qui ont été pré-
dit. Leguenmn ' indcd uparés sous la direction du conseil de ville, etdiLe govreetn'a rien décidé au
sujet de ces portraits. approuvés par le gouvernement provincial

M. C-I>\jî e Onpre uisrset~lCsont pas tout a fait ce qu'Uls devraientM. CLRKE : On permet qlu'ils restent Iù 1
dans l'intervalle ?êre, parceque le droit (e prpriété sur quel-ques rues '(le la ville n'a jamlais étéý trans-

Le MINISTRE IDES 'INANCES Je ne porté à la province de sorte que la légisIa-
le sa a.On n'en a1 pas parlé. ture est impuissante à sa lationner ces plans

M. NcY mnIlle dit que ce sont (lequant à ces rues dont la Couronne represen-
'ppr é tée par le gouvernement fédéral n'a

lsotaislonpalauouen et(eI jamais donné de titre. En 1895 ou 18963. on a

sn sont pasi tout on fait ce qu'i;ls devraient

l iest p adopté un acte pour reconnaître certaines
lr' parties de plan municipl ; une partie l e

lendu sausas.n n'u n arix 'soprlb. mitrce plan e dispute comprenaie 'une rue
vumi(lraýiit-ill lue dlirte si le gouevernentent s'estra n avoudaitl m die s le ouvrneents'et désignée sous le nom rue Water, quiaoccupe d'acheter ces peintures . fait l'objet de beaucoup de contestations

Le MIN:ISTRE ES FINANCES Je n'en depuis des années, et cette partie de plan
ai pas entendu pariler du tout. Il se peut, n'a pas été comprise dans l'acte dont je
epelendlant, que le ministre des Travaux pu- viens de parler. Ni le conseil de ville, ni la

blies ait discuté la question avec les parties législature n'ont voulu s'en occuper attendu
intéressées. - qu'elle se trouvait en litispendance. La dif-

ficulté. cependant, ne s'est pas réglée. et laM. CL RIKE: N'a-t-on pas donné instru('- cité 'de Winnipeg, et toutes les parties inté-tion à <lautres ar'tistes de faire le ces gen- ressées dans 'le procès, ont appris au dépar-
1emen 'des portraits S l'huile ? tement par l'entremise (le leurs avocats,

Le MINISTRE DES FINANCES . je ne qu'elles désiraient obtenir l'homologation des
le trois pas. A tout ééneet, je n'en ai plans. Ce bill demande tout simplement
pis entendu parler. l'homologation du plan.

Le comité lève sa séance et fait rapport de M. DAVIN : N'y a-t-il pas de procès actu-
"eiat de ses 'délibéations. elleiment pendant, qui en serait affecté ?

Le TINpST >poDES FINANCES (M'; Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Non,Fieldirig) :.T propose que la séance (le la crameet
hame soit levéeainement.

La motion est adoptée, et le bill subit saLa motion est adoptée et la séance est première lecture.
1uree a 12.0.> a.m. amedi).

LA COMMISSION INTERNATIONALE--
LES FRONTIERES DE L'ALASKA.

CHAMBRE DES COMMUNES. Sir CHARLES TUPPER: M. l'Orateur,
avant qu'on fasse l'appel de l'ordre du jour,

Samedi, le 22 juillet 1899. je veux -dire à la Chambre quelques mots
'd'une question que je considère comme très

M. l'Orateur-suppléant ouvre la séance a grave et très importante, et qui, j'en suis sûr,
11 heures. intéresse, à un égal degré, le premier minis-

tre, le gouvernement et les honorable dépu-
hum. tés des deux côtés de cette Chambre. Je veux

parler des frontières (le l'Alaska. et de l'état
('IIEMINS ET SUVBENTIONS POUR LES où se trouve actuellement le Canada par

CH1iMN'S DU MANITOBA. apport à cela.
Après mûre réflexion, j'en suis venu .1 la

Lo MINISTRE DE L'INTERIEUR (M. conclusion qu'il est de mon devoir (le saisir
Sifton) : Je demande à présenter le bill (n° leparlement dela question. Alaclôturedes
175) concernant les chemins et les réserves travaux de la commission à Washington, un
de chemins de la province du Manitoba. communiqué'fut publié avec l'autorisation

je ferais peut-être mieux d'expliquer Ce du chef du cabinet canadien et du président
ill. Dans la rovince dlu Manitoba Il a (ic la commission américaine. Bien que ce

surgi quelques difficultés par rapport aux document n'ait nullement le Mérite de la
plans des villes et des cités. Les bornes des nouveauté aux yeux de la Chambre, j'estime
lifférenits plans ont entraîné quelque dis- utile de le li signaler encore une fois. En

jute. Il y a quelques années, on a adopté voici la teneur
nue certaine méthode d'après laquelle les 1 Au nom de leu's commissions rspectives le séna-
nouuven,u1x plans se prparaient sous la di- teur Fairbank, président de la commission onien-
rection des conseils municipaux, et d'après caine, et sir Wilfrid Laurier, président-suppléant delaquelle aussi, tons ceux qui ne seraient pas la corrmission canadienne, en l'absence de lord Hers-

8174



8175 [COMMiUNES] 8176

chell, ont pîubliquemencîît fa it, relativement a l'initia- iitérêts les Etats- Unis d 'Aitîcrîque', et cela au mépris
tive prise aujourd'ui, la déclaration que voici : des traites ; et que, peu ionpnrte que Je traité avec la

"La coiiiiiission s'est ajournée pour se réunir à Russie leur accorde, oui ou non, ce i rieit, ils continue-
Qu fbec, le 2 d'août, à mtoîns que les présidents des mot a garder cette lignt de coininunication, afin de
coinmissions respectives ne fixent une autre date." forcer le Canada de leur laisser piller le Yukon cana-

La coimmission a beaucoup fait avancer sa besogne (lien à leur gre pendant dix o it ingt ais.
relativentent au règlement des noinubreuses questions
qui ont fait I'objet le ses dalibérations. Mais il lui a Or. M. lOi'iteur. je suis en mîesure de re-
été impossible le s'entendre sur la dleîimitationi des tirer, en partie. la <ensure que jai portée
frontières de FAlaska. C'est là un probléine fort con- dhins cette circoistanîce, après la réceilte dé-
pdiqié et t.rs dittiaile, et bien que les commissaires cia ration du premier inistre qui nous a
aienit fait preuve dos dispositionis les plus amicales et a voué qu'il était -faiteiini t entendi de
de la plis grande cor;dialité, il loUr a été impossitble part et d'autre que la commission ne se ré-d'arriver a iine solution satisfaisante. Abstraction uirait plus à moins que cet obstacle ne fûtfaite d- la délinitationi imnmédiate de la frontière par - p
la coiunission elle.nime, les difficultés tiennent aux e<arte. Cette déclaration muet l'attitude du
conditions auxquelles pourrait se faire le renvoi e la goiverneiient caniadien dans un jour bien
question à un tribunal d'arbitrage. pl)us favorable qu'au début, et ei justice

Les commissaires anglais désiraient que l'on iît le pour le premier ministre et pour ses collègues
renvoi de la question aux nieme; conditions que celles (le la conmmisison, je dois avouer franche-
stipulées relativement au renvoi de la question de la ient que si j'avais ainsi compris la chose, je
fronîtiéw e du Véné-éla, conditions qi en établissant ns x m veu autant d'-ner-

rbitre, assureraieut une dcision certaine et défi- e q u je 'as fai a ec attituder-
nitive. conlisarsge que je l'ai1 fait au-1 sujet de l'attitude (lu

Les commissaires Etats-Unis. d'autre part, otment camadien. Toutefois. si je ne
été d'avis qu'en raison( de la situation ei différente où nie trompe, les deririeres paroles de mon dis-
se trouve l'Alaska, il faudrait aipportei quelque iiodi- coutirs trouveront de l'ého chez tous les dé
fication au uii le adopté poui le renîv i le la question putés des deux partis et chez tous les hom-
de4 frontières du Veézuéla Ils out été d'avis que ines sensés qui ont étudié et compris le ques-
la question devrait ^tre ieîîvoye à six jurisconsultes tion. Je crois tenir de bonne source qu'il a
eiimiients, dont troi, seraient choisis par chacune des t
hautes parties contractantes, sans établir d'arbitre, é été que 'îîu' le moment la ùoinai-
convaincus quils étaient qu'on oourrait ei venir a une sion nle se réunira pas, et celai parce que le

décisioii au iioven dIli vote de la iaiorité ouernement canuadien a constaté que tous
des jirisctnsiltes ainsi cho'isis. Ils n'*ont pas vu jour à les efforts tentés dans le but de renvoyer la
conseiitir au cih.x d'un arbitre europtéen d'aptrès le question des frontières de l'Aûlaska à un tri-
mode proposé par les conniissaires anglais, tandis que hun a pte à liii don>ner une solution satis-
ces dlei niers 'în'ont pas voulu coisentir aui eloix d'un fai'sante ont abouti à l'a1vortenent.
arbitre ainencam, d*apres le mode proposé par les Etudiuns done ensemble brièveimmenut l'état
couussaires des Ltats-Unis. Les coinumiiissaire, des
Etats-Uiis out, en outre. prétendu qu'advenant le (le li question. Ceux qui lisent les journaux
renvoi de la quiestion, à l'arbtitrage, .1 faudrait stipuler a imèrîea!ins et le " Timnes, ole Londres,
eXpresstmenit qulle les établissements existants sur la savent tous les malententdus qui existent au
côte dit Pacifiqie continueraient, à tout événeuent, à sujet de cette question. et que les efforts per-
appartenir auex Etats-Unis. Les coinmissaires anglais isi.stants tléployés par la presse des Etats-
refusôrenît r'aquiescer a et· e prétention. .. Unis d'Amérique pour égarer l'esprit publie

'11 a done été jugé utile d'ajouner la coimssi sur la question ont admirablement réussi
à une dlate colnveiahie, afin de periiettre aux gouîver- dans ce pays et je L' dis avec peine, en Au-iients respectifs d 'étudier plus à fond la question sur ,,
laquelle il a été impossible de s'entendre. gleterre. Le " Tinies," le Londres. fort mal-

'thtijusii'a I munsnnui~î e uni

Je l'avoue, j'ai été fort indigné, en appre-
liant l'attitude prise -par les Etats-Unis ien
eette circonstance, attitude la plus déraison-
niable que puisse adopter un gouvernenient
sur )treille question. Et peu après, ayant
été en lieu le porter la parole devant un
nombreux auditoire à Toronto, je fis con-
naître mon avis à ce sujet dans les termes
(ue voici:

Disons-le : ils ont oublié ce qui est du au Canada et
au grand eire dont nous faisons partie, et en pa-
reilles circonstances, il est le mon devoir, à titre de
représenîtant le la loyale et constitutionnelle <opposi-
tion au parlemient canadien, de protester publique-
mient en présence du peuple canadien et du corlps
électoral tout entier. contre la procéîdure adoptée.
Qu'est-ce à dire en effet ? Que les Erits-Unis ont pris
possesioi d'une longue lisière du littoral de l'océan

acifique liiitrophe du territoire canadien, et que si
un tribunal international de jurisconsultes, la plus
haute autorité internationale qu'il soit possible d'éta-
blir, venaient à déclarer que ce territoire nous appar-
tient et non pas aux Etats-Unis, ceux-ci ne seront pas
tenus de nous le rendre. (.u'est-ce à dire encore ?
Que les Américains veuilent continuer à subordonner
le vaste territoire aurifère du Yukon canadien aux

Sir CHARLES TUPPER

ieuresemnt à mion sens. :a ouvert se s colon-
nes à un correspondant qui tient une place
distinguée dans la presse (le Phliladelphie et
qui a affirmné avoir été 'en relations intimes
avec les conmmis'saies américains à Québec
et à Washington ; et ce correspondant a dé-
olaré très catégoriquement que lattitude du
gouvernement canadien au sujet de cette
question et dans son opposition aux proposi-
tions les Etats-Unis est aussi injustifiable
que le serait l'attitude de la France. si elle
s'avisait de récla nier la possession des îles de
la Manche. piree qu'elles se trouvent à proxi-
mité le la France.

Si je signale ce fait à l'attention de la
Chambre, 'est que je constate que le senti-
muent publie aux Etats-Unis, sentiment dont
se fait lécho ce correspoirdant qui a obtenu
accès aux colonnes du Times," de Lon-
dres. tout en étant très favorable à l'Angle-
terre, est très hostile au Canada. La presse
amri'icnine et j'ajoute à regret, le gouverne-
ment des Etats-Unis semblent n'avoir eu
qu'un seul objectif dès le début : donner à
entendre que l'Angleterre est bien disposée
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à régler cette question des frontières de
'Alaska au gré des Américains, mais que
c'est le Canada qui crée des embarras ; et la
presse des Etats-Unis est allée même plus
loin, atirmant qlue le premier mninistre con-
sentirait volontiers à régler ce différend sur
une base juste et équitable, mais qu'il en
est empêché par le fait (lue sir Charles Tup-
per et l'opposition conservatrice au Canada
le larcélent et lui créent des ennuis dans le
réglement (le cette affaire. Le premier mi-
nistre m11e rendra ce témoignage. que. depuis
que -es négociations sont entamées. dans la
ligne de conduite que j'ai cru devoir tenir,
j'ai toujours prété main-forte au gouverne-
mient, pour la défense des droits incontesta-
bls du pays. Je pourrais même invoquer
a lappui de ima thèse le discours quelque
peu agressif que j'ai prononcé au début de la
session sur Ce sujet : uals, r'étiexion faite,
i'on conviendra que, dans ce discours, ce que
j'ai suTtout reproché au gouvernement rela-
tivement à ces négociations est d'avoir fait
trop le concessions. d'avoir muis trop d'em-
presseinent à se rendre aux vSux des Etats-
Unis d'Amérique au point de vue commer-
cial et autrement. Voici. du reste, ce qui
m'a surtout porté à prendre la parole aujour-
d'hui : à cette phase critique de ces impor-
tantes négociations. je tiens à ce qu'il soit
bien entendu que le premier ministre ne re-
présente â ce sujet ni le gouvernement cana-
dien ni le parti libéral, mais qu'il represente
le Canada tout entier-

Des VOIX : Ecoutez ! écoutez

Sir CHARLES TUPPER : -et que, des
deux côtés de la Chambre. nous ne serons
que trop heureux de faire tout en notre pou-
voir pour prêter main-forte au premier mi-
nistre et au gouvernement, dont il est le
chef. dans l'attitude qu'il jugera utile de
prendre pour sauvegarder les droits du Ca-
ilada à l'encontre des prétentions, à mon
sens. injustes et injustifiables des Etats-Unis
,sur cette importante question. Lorsque le
premier ministre et ses collègues de la eon-
mission, représentant l'Angleterre et le Ca-
uida. déclarèrent aux commissaires des
Etats-Unis qu'ils étaient disposés à adopter,
au sujet de la frontière de l'Alaska, une pro-
cedure semblable à celle suivie relativement
à la frontière du Vénézuéla et à renvoyer la
question ià un tribunal international, comme
celui qui délibère actuellement à Paris, ils
sont allés aussi loin et peut-être au delà (le
la miesure des concessions justifiables, afin
de prouver aux Etats-Unis que le Canada et
les commissaires Anglais sont prêts à adop-
ter la ligne le -conduite préconisée par les
Etats-Unis et acceptée par lord Salisbury
en pareilles circonstances.

Or. le quoi s'agit-il ? Il s'agit tout simple-
nment du traité anglo-iusse de 1825 qui in-
diue sans la délimiter, la ligne frontière à
établir. Il s'est élevé entre les Etats-Unis et
l' Angterle un différend à ce sujet, et le
Canada s'est absolument rangé à l'avis de
l'Angleterre qui prétend que le mot " côte

employé dans ce traité indique cette lisère
de territoire s'étendant du mont Saint-Elle
jusqu'au canal <le Portland, qui devrait être
fixée et délimitée à dix lieues de l'o-
éan. Voilà, en ýtermes généraux, ce qu'in-

dique le traité. L'Angleterre et le Canada
ont toujours prétendu que la ligne doit sui-
vre les sinuosités de la côte.

le MINISTRE UU COMMERCE sir
Richard Cartwrigh> : Il serait bon d'obser-
ver, en faisant une aussi importante déclara-
tion. que le traité indique que la limite ne
s'éteinidra pas au delà de dix lieues.

Sir CHARLES TUPPER : En cffet. ct je
sais gré au ministre le sa rectification. Le
traité indique que la limite n'excédera ps
uie distance (le dix lieues, qu'elle part ira de
la côte et s'étendra jusqu'à la crête (le eer-
taines lignes le montagnes. Voilà la ques-
tion. l'état de la question. Les Etats-Unis
d'Amérique ne sauraient rien posséder ni
revendiquer en dehors le ce que leur accorde
le traité anglo-russe, car ils ne peuvent re-
vendIiur que les droits que leur a cédés la
Russie dans toute leur intégrité, et rien au-
tre 2'hose. En présence de ce fait. il est à
peine concevable que le " Times " ait permis
à ce correspondant de déclarer dans ses co-
lonnes, qu'il se fait l'écho des idées des com-
inissaires américains avec lesquels il a été
en relations intimes. quand il (lit au public
anglais que les prétentions du Canada sont
aussi injustifiables que serait celles de
la France. si elle revendiquait la propri-
été des îles île la Manele. Comment les
Etatts-Unis peuvent-ils prendre une sembla-
ble attitude. en présence du fait que lord
Herschell, représentant l'Angleterre, a pous-
sé la. condescendance jusqu'à dire " Nous
c'onsentons à suivre le précédent que vous
avez vous-imes établi. relativement à la dé-
limiltation des frontières des possessions an-
glaises et le celles du Vénézuela : tout ce
que nous demandons est de renvoyer la ques-
ition à un tribunal d'arbitres internationaux.
choisis îpar l'Angleterre et les Etats- Uis, et
si ces arbitres ne s'accordent point, la ques-
tion sera laissée à la décision d'un tiers-
arbitre, une haute autorité internationale,
parfaitement versée dans ces questions, en-
fin, l'un des hommes les plus éminents qu'il
soit possible de choisir." Et qu'ont répondu
les représentants des Etats-Unis ? " Non,
ont-ils dit, nous refusons de suivre la règle
ébablie, de temps immémorial, dans le monde
civilisé. pour le règlement des différends re-
latifs à la délimitation des frontières établies
sous l'empire les traités. Nous refusons
même d'invoquer le précédent que nous avons
nous-mêmes créé. Nous ne saurIons consen-
tir à autre chose qu'à la création de trois
commissaires nommés de part et d'autre,
mais sans tiers-arbitre, c'est-à-dlire, que nous
serons en lieu d'empêcher toute décision
quelconque." Voilà l'attitude prise par les
Etatsæ-nis. " Ou encore, ajoutent-ils, con-
sentez à ce que nous choisissions à titre de
tiers-arbitre le représentant d'un pays qui
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soit dans une situation tellement subordon- touchant aux intérêts du Canada, jusqu'au
née aux Etats-Unis, qu'infailliblement sa dé- jourd'lîui, j'ai toujours été fortement frappé
cision nous ser favorable." ls soni alls de la rpugnce de la part u gouvernement

mtênme plus loin. " Advenant. disent-ils, la impérial Ù rien permettre qui pût provo-
création d'uîi tribunal international consent- quer un conilit avec les Litats-Unis. D'ail-
ti par nous, tnous posons comme condition leurs, l'Angleterre a toutes les raisons du

sine quû non,' que si ce tribunal décide que ionde d'empècher pareil conflit. L'Ange-
Skaguay, i Dyea et le canal de Lyin appar- terre eoînpr'ond qu'une guerre entre l'An-

tieninent au Canada. vous y renomcerez et gleterre et les Etats-Unis serait le plus ter-
nous oit iitierols à les déteir."' A mon ile eveîuenaeîit dont l Ii Il(le civilisé pût
avis, il était impossible aux Etsisd être tmoin, et c'est là sans doute ce qui
nous faire rlopositioni plus monstrueuse, produit une si vive impression sur lesprit
pour ne pas dire plus insultante. Le g (le divers partis aii pouvoir en Angleterre,

Vet'itcit('Ilit aîét'aitt et les ' ireje- abstration faite du sentiment fondé sur les
présentant les Eli-tiis soitt patai rendent liens du sang, sentiment quacuen enta-

c'OiVttIet5 <ietot deei:itoi eqita ile 1-'en- vaiatagi les4 étroites relations commeicrciales
Ile par utribe international-et le entre les denx pays.

na1da et Alglertre i'olit .aa em)and 'lars. part, tout en faisant peuve <'une
auitre beaitaisée s111' les prlicu' 4'îamode d'mp lorsqpe ses iiitiêt soLnt ge

(liii onî loujolirs été itvué îltîfl lg'-ijeu il n'y a pas cie pays au monde qui soit
mient ilei pa reils dIitler1ends. lte oins disposé qu e les Etats-Unis er somnet-

commie lei font les 1Etals-Iisg que lorsqu'il tre elarbitage international la décision
a hi del éiiatindu ie dun différend tvec une grande pislsance,

ie u .il lie fant Pas fir pourt'moin, et s 'es adversaires aient e justes
eonpe du sens lutraitpr est ue itues revendipations iet mon avis,

inlouïei lan., tout a11tille)YS : et e'et bien Md où lailploinatie angoaise e manqué, leans
ler ce que vemlein les cois disi une certaine mesure, dans le cas actuel, c'est
que s'il et lé( E 'ils doivnt radire le ien ne donnant pas à entendre aux Etats-
lieux dont ils ont plis pos ssionsîn 'iab. -nitas qu'ils doivent en re-l avec celle colme
et qui appa utienent al nteratna l-s Etats- avec tout aietse pays civilisé, et que lors-

tni s<'t in ee à les n'mEn paeisqu'ils s'opposent aux jfIstes peveli'utions
irenîosnnees, les eottinvqiss ires a îî1ileis n'a- <le, os droitq. il y a des hamne d à la patience

vaielt d'aereilednativ ends. Prften ' moinaitiepot au 'esiErasUe l, gouee-
cgom îeîe ont de rEotîaîts'e pareille 1"-qui tue arbpetit taire oti la temporisi-

sili ie l m: ' fntion dianf e re vent e ces diffépends.
aiétépie'n taie'tPiene faunisreinir porsque sesde ad avec le très honorable

le la bouche même du premie' ministre, unlp e r.tn sioph t l'ai mhs-aiî et lord sje re-
la (tceluulissiol ne esEtt j-uns.ée u d août eue cision d'entamer avec les Etats-Uenis
qu'avec l'entente (Itle Ces pssestions seraient cUni q'nes ndgociations rerlativment l divers

au pr'éaabienneat Cnds par voie diptooutit' la question ciie l'Alsle vint sur
que, atin de régler ce ditférend d'uneeile uis ' et :mx jpstes imvnditentins

cirennslances,~~~~~ ll onisie nasna e norea droits.ly apdeslbores àmmadpatimene

eon juste ponur et j'aejorntev avcu r sur ce cujet l'attention du serétaire vEtat,
plaisitr, pour le Canada, Il est maintenant 'mntirl.isén eur ayatc, président de
établi qu'en dépit (le toits les efforts tentes l commission américaine Celui-cl nous
par les Etats-Unis, l'Apngletere n'a pas vot avors que la question était facile 'l rth o -
lu a ettre att rasinrt les ,justes uevendcatioún d msî ' que les Etats-innis avaient acquis les
du Canada t e autant que le preier ai-n drota dont jouissait la ionssornt Jemdpire
nistte abi voul e tenr à titre de> nipmt- dui"re an lo-russe mals que, de part et

be du Conseil Privé att cotrant de la situa- d'autrea on manquait esrenseignements n
tion du cabioet, je nhésite pas à le dire, j'ai jo a cesares à la solution ue cette question, Et

aIcsur, ilion très ltoillotall'Ialli qute -lîîP il proposa. que les Etats,:tTnis et le Canada,
prouve entièrement la condile lente pa t le A titrede représentant de eAn-leteî're. nom-
éabinet, comie la eulee efo'i l ti fût s tas ommission dri'aineel avec us-
sible dadopter, en justice po'r les intéros son d'qtudier le traité, la nature de la i-
du Cnrada n sière de la e le cours les montaqnes et
.J'aborde ne quiestio>n fort délicate 'elde î'ecuillir tons les, faits relatifs ait ti'aité.

la répugnance e la pat d loevrneient Du moment ajouita-t-il que I'on aurait cons-
anglais à aoptet' vis--vis les itats-mi taté Ces faits et dressé le rapport, la ques-
l'attitude qu'il p)rI.drait envers tout aitre tion serait rsolue sans difficulté. Voilaé
pays. Et je parle ici en connaissance de pourquoi la solution de la question fut ajour-
cause, Puisque nèa position ofiucielle à titre penéet

de Iut commissaire à Londres. na permis l Plus tard la qurstion prit Ane grande im-
de connaître personnellement leu feux par- poai'ttce en raison de la déecuvertte de l'or
tis que e sont en à la têcte les affaires att Ykon cainaetien. Ce fait seul devait

en Angleterte et s'a mis en relations in- faire ceomprend'e aut gouvernement des
tires avec eux relativement à ces questionsn Etats-Unis, au gouverniqnent anglais ct ou
.'aflrise donc qu' s dater de EaS. t époqute où cabinet canadien l'absole pncessité, au ré-

J'ai étd an lieu de traitet avec le gouvere- gler at plus tôt ce difféend puisquil se
ment i jpérial d'ue inpo tante question présentait des questions de la 'plus haute

Sir CHARLES TUPPER.
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Importance, se rattachant non seulement à une certaine distance, elle passe à travers ce
ces découvertes d'or au Yukon, mais encore à qui est peut-être territoire américain.
l'immense volume de commerce que l'indus- Je ne Parle pas en ce moment des diticul-
trie minière allait développer. tés qu'on a découvertes sur la Stiline, de-

Or, l'heure est venue de dire franchement puis. Les ingénieurs que le gouvernement y
ma pensée à la Chambre sur la situation ac- a envoyés rapportent que cette route est
tuele, et d'aviser, si possible, aux moyens tout f fait impraticable, mais cela n'entre
de sauvegarder les droits du Canada : le pas dans mon sujet. Je ne veux que mea-
gouvernement américain et les commissai- tionner les dclarations du "'-lobe ", parce
res représentant les Etats-Unis ont décou- que dans ses efforts pour faire blâmer L
vert qu'une juste interprétation du traité Sénatcd'avoir rejeté le bil concernant le che-
par un tribunal international tout à fait dés- min de fer du Yukon, il fait une trop large
intéressé, serait fatale à leurs prétentions ;part au Manque d'intelligence (le ses ic-
et ils ont perdu toute confiance dans leurs teurs. Je voulais mentionner ce fait ci
réclamations et sentent qu'ils seraient dans passant. Dans les circonstances actuelles,
l'impuissance de garder cette lisière de ter-nus n'avons d'autre c aux clîaîp au-
ritoire dont ils font actuellement un si ad- ri ' 'e
mirable emploi dans l'intérêt de leurs conci- les Etats-Unis réelament connue leurs.
toyens. Et ayant perdu tout confiance dans Tout ce que les Etats-Inis ont à faire,
leurs réclamations, force leur est d'adopter st de opposer t tout de re-
ne attitude qui rend impossible la solution pousser. comme ils l'ont toujours [it, toute%

(le cette question. T'out cabinet anglais ou les offres et les propositions de mon très ho-
canadien, lui aurait le moindre souei (le sa norable ami Pour détermi.er une frontière
réputation et des grands intérêts confiés à internationale, qui mettrait fin aux diWcul-
sa garde, ne sauraient même songer à con- tés. de se montrer hostiles à tout arbItrage
sentir au règlement de ce différend aux con- par res experts compétents et impartiaux
litions posées par les commissaires desi ils n'ont qu'i continuer à faire ce qu'ils font
Etats-Unis. Et tout le -monde, si je ne me -détourner le commerce et lor du Yulon à
trompe, conviendra qu'il est juste et raison- leur propre avantage.
nable qu'il en soit ainsi. Toutefois, sachant Je crois que le ministre de l'Intérieur a
combien le gouvernement anglais tient à déclaré que 00 pour 100 des ineurs dans le
éviter tout différend ou conflit avec le gou- Américains. J'es-
vernement américain. les représentants de pèe que Cela est très exagéré. Mais sup-
co dernier exploitent ce sentiment et adop- Posons que 6O pour 10 soient
tent une ligne de conduite qui aboutit infail- dans quele position sommes-nous placés?
libement à empêcher toute solution de cette Nons nous trouvons à avoir les plus riches
question. Et pourquoi ? Parce que les Amé- terres aurifères du nonde. exploitées par
ricains sont maîtres des seules routes don- des Américains. à l'exclusion des Canadiens
nant actuellement accès au Yukon canadien. et des sujets britanniques.
J'ai lu avec surprise, ces jours derniers, dans Après avoir mfirement étudié cette ques-
le "Globe" de Toronto, une assertion com- tioî et en avoir pesé toute la gravité et les
portant, à mes yeux, une véritable insulte je suis Prêt à faire une pro-
au bon sens du peuple canadien. Ce jour- position à l'honorable premier ministre. J'en
nal déclare que le rejet de la mesure rela- sIs venu à la conclusion qu'il nous faut
tive au chemin de fer du Yukon a causé un prendre une décision anergique pour mettre
grand tort au commerce et aux intérêts ca- Ui Canada en état de se défendre contre la
nadiens. Comment ! mais cette mesure n'a Politique de laisser faire que l'Angleterre, je
plus un seul partisan aujourd'hui dans le ieZrette d'avoir à le dire, permet aux Etats-
inonde entier. ' cis de jouer dns cette affaire.

Si l'Angleterre avait traité la France
Le 'PREMIER 'MINIlSTRE7 Oh ! ohi 1 ('oflin elle traite les Etafs-Uýnls. le Nil ne

serait pas en sa possession aujourd'huif; le
Sir CHARLES TUPPE R : 0ui, -M. l'Ora- intérêts français auraient été maintenus sur

teir-, pas un seul parmi tous ceux qui von- maie partie importante du Nil et l'Angle-
Iront é-tudier la question sans parti pris et terre aurait perdu le fruit d u ses efforts et

ài la lumière des faits. Ce projet était de ses travaux au Soudian.
peine dposé que nous avons vu un bill pro- d L'Angleterre aurait dûdire aux etats nis
posé tevant le Congrès des Etats-Unis pour "Vous levez consentir à ce que toute na-

udes droits sur les produits cana- ti an civilisée est tenu de faire; vous devez
'(liens en transit Wrangel. Tout le monde consentir v un rejelemet ritionnel, honorable
sait que les ,ats-Un1s ,sont dans la même et juste: autrement nous ne tiendrons pas

pWrantel qu'aux autres ports. compte de votre attitude à lég ard de cette
grile à l'interprétation qu'ils ont donnée au i étroite 'lisière de territoire. ii importante

ralité-une interprétation que je crois er- pour l Je Canada. mà l'heure qu'il est.
ron(p. Au lieu de nous accorder la libre! Jai approuvé cordialement la politique
aIvigation de la Stikineo qu'ils étaient tenus suivie par mon très honorable ami. jusqu'à
le donner à la u e -et l'Angleterre, Ils présent. Le gouvernement n'a fait que son
ont étali un poste douanier et ne laissent o triab devoir envers le pays. en raintenant
rien entrer dans cette rivière. parce que, sur dInflexiblement et malgré la pression de l'Au-
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gleterre. je le crois, l'attitude qu'il a prise à en vertu de la constitution pour défendre les
l'égard des préteutions des Etats-Unis. En droits indéniables Canaa. e voudrais
persévérant dans cette attitude, le premier lue le premier ministre proposât deux bis
ministre et son gouvernement auront l'appui ponr faire face à la situation et qu'ils fus-
du peuple ennadien. Mais les choses ne sent votés unanimement par le parlement.
doivent pas en rester où elles sont. Nous Le premier de ces bis décréterait la cons-
ext sommines ré-duits fi nous croiser les bras et truction 'l'uni emiin de fer allant <le Kit!-àri~a'î les Améiýrl-icains s'ciiparer des m et-Aru à d awsonitt il pourrait prendre
énormes richesses 1u1 Ylon. grceaux pri- eriet i piesdlauCatoan d J Gouverneur en

èedn é ésansu exemple qe oiel. quand le giiouveprneosent serait con-t vaincu que les Etats-enis ne veulent pas re-

Le-- premie deil ies bill dértritlos

pas la moindre envie d'imiter. Et non seule- noiinier à leurs prétentions insoutenables. Je
ient ils s'em arent des richesses naturelles suis convaineu que l'honorable premier mi-
du pays. imais ils en imonopolisent le com- nistre saisit toute l'importance d'une pareille
mt er"'e. loi. On sait que le pays entre Kitimat-Arm'n,

.l'ai eu l'honneur de lproposer dans cette dans le Colombie Anglaise, jusqu'à Télé.
Cliaibre le projet d'adolier les ilois mini- graph-Creek, est excellent. Dieux chartes
re'l des Etat's-t nis et qu'à moins que nos ont déjà été aeordées par la législature de

voisins ne modifient 1 ors propres 'lois. nous. lit Coloibie Anglaise pour la construction
deions les adopter aussi dans l'intérêt , d'uin chemin <le fer. et je Crois qu'une sub-
nos propro i'es mineurs. Or. un mois plus tard. î'ention <le $4.000 par mille a aussi été votée
le Congrès américain était saisi d'un Projet pour un chemin entre Kitimat-Arm et le
de 'loi donnant aux sujets britanniques et lae Teslini. pourvu que sa construction n'offre
aux auindiens. les mêmes droits sur le ter- pas de diticultés insurmontables. L'exis-
ritoir amériain. qu'aux eitoyens des Etats- tance d'une route navigable entre Teslin et
Tnis. Ceci était très satisfaisant, mais l'a- Da )îw-son, est une preuve qu'il y a une vallée
t-on fait ? Non. La loi américaine permet à travers laquelle la construction d'un ehe-
à un haut fonctionnaire de faire des règle- min le fer serait relativement facile.

eients pour 1:1 lise à exécuvttion des lois mi- Il sutrait de construire un chemin de fer
nières, et ils se r'acero'lhent au futile prétexte léger'. Partant d'unî port de la Colombie An-
que bien que leur loi doinne aux sujets bri- glaise et allant à Dawson à travers ui pays,
tanninlues tous les droits dont jouissent les au11 sujet duquel il ne peut y avoir de doute.
sujets américains au Canada. ils ne pou- Si l'honorable premier ministre vou-
vaient rien faire. parce qu'aux Etats-nis, lait demander des soumissions, il conetate-les <laiis sont ('édés en pleine propriété tan- rait lue dans l'état actuel des choses, cette
(lis qu'au Canada. ils sont concédés en vertu pntrri' ourrait être mise à exécution
de permis. Avec les pouvoirs dont le Con- sans occasionner de for'tes dépenses. Le
grès avait revêtu ce liant fonetionnaire, il chemin pourrait être la propriété (le ceux
aurait suIi d'une demi-heure pour faire dis- qui l'auraient construit, et être exploité par
paraître cette difficulté. Mais on n'a rien 1 eux. mais les taux seraient déterminés par le
fait et les Canadiens. les sujets britanniques Gouverneur en conseil. Un article du bill
sont toujours exclus de leurs territoires mi- lirait qu'il ne viendra en vigueur que sur
imiers comme par un mur de Chine, pendant|une proclamnation du Gouverneur en conseil.
qu'ils -envoient leurs citoyens par dizaines L'honorabe premier ministre pourra bientôt
de milliers pour drainer l'or. tout en pro- se convainere lue si cette loi ne produsait
clamant qu'il n'y aura jamais <e règlement pas un changement d'attitude de la part detant qu'il y aura une once d'or dans le Yu- nos voisins, il aura l'appui du peuple cana-
kon. dien, en nous donnant un accs au Yukon,

Cetie situation nuons fait un devoir d'envi- pour tous les sujets britanniques et tous
sager la question, non au point de vue des ceux qui désirent y aller.
iîitétrêts 41 un parti, non dans le but d'affai- A ve bill, j'en ajouterais un autre. du con-
blir le -ouvernemient, mais de manière à ecnsenitement unanime 'du parlement, qui
bien faire comprendre au gouvernement tout en respectant les droits acquis, décré-amtlé'rieaiii que ce n'est pas sir Charles Tup- terait qu'à dater de la proclamation duper. que ce n'est pas1 l'oposition qui harc'èle Gouverneur en conseil, les permis miniers aule gouvernement, et empêche le premier mi- Yukon, ne seront accordés qu'à des sujetsnistre de lui rendre justice, comme il le vou- britanniques. Sans vouloir retenir la Cham-
drait : il faut lui faire comprendre qu'il n'y bre plis longtemps, je soumets ces deuxa qu'une opinion au Canada sur l'attitude propositions à l'honorable premier ministreinsoutenable des Etats-Inis. et que le parle- dans le but de donner l'appui unanime dument est décidé à agir de manière à contre- pays au gouvernement, dans une crise que jecarrer les efforts que l'on fait pour profiter considdere comme très grave. J'espère aussi
du fait que la frontière entre les deux pays que mon très honorable ami les accepetra
n'a jamais été déterminée. dans le même esprit qu'elles sont faites. Je

Je propose done qu'avant de nous sénarer, propose que la séance soit levée.
nous prenions une décision qui convainque
le Caniada. les Etats-Unis et même l'Angle- Le PREMIER MINISTRE - (sir Wilfrid
terre, que nous sommes décidés à mettre en Laurier) : M. l'Orateur, dans ce que vient decouvre tous les .moyens dont nous disposons dire l'honorable chef de l'opposition, il y a

Sir CHARLES TUPPER.
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beaucoup (le choses que j'admets. mais il y -,gierre et que tous admettront que bien que
en a d'autres que je suis obligé de combat- notre patience soit quelquefois pouSsée à
tre. -Je suis heureux de dire en premier lieu bout. et que nous puissions croire que nos
(lue si on en excepte le discours qu'il a pro- adversaires nous traitent cavalièrement, et
noncé à Toronto, et les remarques qu'il a prennent des ara wag s illégitimes, nous de-
faites ici dans le débat sur l'adresse en ré- vous épuiser tous les moyens paciliques pour
ponse au discours du trône. il n'a rien fait tâcher d'arriver à un règlement par arbi-
pour nuire aux négociations avec Washing- trage.
ton, mais qu'il a plutôt aidé ar règlement \u eoll's des négociations Wasington
les questions débattues entre les deux pays. 110115 liavolis Ii y réussi'. -les deux partis

Il admet lui-même que les événements tels étaient sur la éest u arbi-
qu'il les conniaît aujourd'hui ne justifiaient trage. mals nous iivons pli nous entendre
pas 'les paroles qu'il a prononcées à Toronto. su' le choix (les arbitres et le- questions qui

Sir CHARLES TUPPER : En tant que les suie e.
-wto (tuotierieiiiàiitson conerné. 'oiiiiniisaii'ecs ont renlvoyé, l'affaire ià leurs-

actes du gouvern nt sont concernés.et os avons v
Le PREMIER MINISTRE : Je suis heu- pi' les l o uoiidiens (les journaux

reux d'entendre cet aveu qui nous prouve une il a cté beaucoup entre lo'd
fois de plus que tant que des négociations se Salisbury et le iistère des af'ai'es étran-
poursuivelit, il est impossible de se former _'ies et M. Clioate, l'aînbassaleur
ile opinioi exacte de la siruation, tant qu'on lonl'es. Je regrette d'avoir ô dire qu'au-
n'a pas pris connaissance de l'ensemble de cIes Iouîd hul. dans les derniers jours fle juillet.
négo'iations. Or. la Chambre a été mise en i'e"'lei t s as plus avani(è qu'au

possession de lensemible des négociaîtions. et ce ni neen t de févrie'.
m:aintenant que le ('lef le l'op)osition est _Maie retards ne doivent pas ioîs faire
mieux renseigné. il avoue franchemenut que rd'e latiene, d'1M à qucloues aloi s ii-
ses remarques sur notre coniduite n'avaient co'ec tant que nous n'aurons pas
pas leur raison d'être. Pour ce qui concerne ai qii la péible coiction que tout
l'attitude des Etats-Unis, il est plus libre i nègleient par e est
que moi de l'apprécier. SU s

Sir CIIAULES TUPPER : J'admets cela. les Etats-Unis et A t même sans leslions quni les unsetroî'uver'ont un mloyen
Le PREMIER MINISTRE : Mais je puis hoiorable de i'égleî' lifficulté. M iici

dire que la ligne de coiduite que nous avons l. je domande l la Chambre d'attendî'e ci-
adoptée est généralement approuvée par le co,'e. ca' je l ia cnincu que tout
peuple canadien et (lue nous devons la main- espoir est Perdu. Je refuse de croire. (ar Ce
tenir jusqu'à la fin. Actuellement, je serais se'ait trop î)éiiible. que nous ne finirons
peut-être porté à me prononcer énergique- pas par nous entend'e.
ment, mais ma double position de chef du Mais, en attendant, que devons-nous faire ?
gouvernement et de membre de la commis-
sion m'oblige à beaucoup de réticence sur la au gouveri1enîent. Il demande d'abord (ue
nature et la direction des négoiations, et nous prenions les moyens (le construire lî-
surtout sur l'attitude puise pm les Etats- muritement un uhemin ue bfer.
Uis sur la question de la frontière de l'A-
laSka.

J'admets avec l'honorable chef de l'opposi-
tion que la cause du Canada paraît irréfuta-
ble en ce sens qu'elle repose sur l'équité et
la justice.

Les termes du traité de 1825 sur lesquels
reposent les trois questions, et qui doivent
décider de la propriété de la lisière de terri-
toire en dispute, ne sont malheureusement
pas assez clairs por autoriser une interpré-
tation imniédiate. Ils sont même tels que
les avocats différeront considérablement d'o-
pinion sur leur véritable sens. Dans de pa-
reilles circonstances, Il n'y a que trois ma-
nières de régler la difficulté honorablement et
impartialement. La première consisterait
dans un compromis comportant des conces-
sions mutuelles dans lesquelles le Ca'nada et
les Etats-Unis abandonneraient quelques-
unes de leurs prétentions ; mais jusqu'à pré-
sent, j'ai bien peu d'espoir de réussir à -ef-
fectuer un compromis et alors, il ne nous
reste que deux autres moyens d'arriver à
une entente : l'arbitrage ou la guerre. Je
suis certain que personne ne songe à la

Sir CHAR LES TiPPER : Que vous vous
fassiez autoriser à en construire un.

Le PREMIER MINISTRE : Oui : dans un
débat de cette nature. je ne désire soulever
aucune contreverse. car dans l'ensemble j'ap-
précie la justesse de quelques-unes des re-
'marques de l'honorable chef de l'opposition,
bien que je ne puisse pas admettre ses con-
clusions. Il prétend qu'à l'heure qu'il est
personne n'a confiance dans le chemin de
fer du Yukon que le gouvernement voulait
faire constraire l'an dernier. A cela, je ré-
pondrai que je suis intiimentent convaincu
que si jamais un crime a été commis coïntre
les intérêts du Canada, il l'a été quand le
Sénat a rejeté ce bili. Il n'y a que deux
moyens d'accès au Yukon, par le canal de
Lynn, ou par un des ports qui sont en notre
possession. Si le canal de Lynn était à
nous, nous aurions une voie plus directe et
plus courte pour atteindre le Yukosn. mais
malheureusement, ce port est actuellement
en la possession de nos rivaux en affaires et
nos adversaires dans la présente controverse.

Dans les circonstances et à défaut du canal
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de Lynn nous avons considéré que ce qu'il y qu'elle n'y gagnera. Il y en a qui sont d'avis
avait de mieux à faire était d'utiliser sans que les habitants de la Colombie Anglaise
retard la rivière Stikine, qui n'est pas à nous, auraient tiré beaucoup plus d'avantage du
il est vrai, mais sur laquelle le traité nous trafic des mineurs américa s o ur eût
donne accès pour les fins commerciales. permis d'exploiter les mines dans le district
Notre projet consistait à utiliser cette rivière (l qu'ils n'en bénéficieront autrement.
pour doter le Yukon d'un chemin de fer qui En présence de la divergence d'avis qui existe
pourrait ensuite être prolongée vers Kitimat- parmi les habitants de la Colombie Anlaise,
Harbour. que mon honorable ami propose ferions-nous acte de sagesse en abondant
aujourd'hui comme terms.dans leur sens ? Voilà ce qu'il y a lieu de

Comment peur-il alors dénoncer notre pro- nûrement 4tudlor avant d'acquiescer i cette
jet (le l'an dernier, puisqu'il nous propose de proposition. Il y a une semaine t peine que
faire ce qu'il nous a empêchés de faire l'an le dôputé de Victoria (M. Prior) nous deman-
dernier ? Si nous avions réussi àt faire adop- dait si le gouvernement étaiit prêt il mettre
ter le bil (ui ipourvoyait àq la construction son veto ctte aesure (le la léislnture aie
'd«11 elîuiui de fer entre la rivière Stikine lau Colombie Anlaise. et le sens (e cette nl-
et le *uilzo. ce»tte 'ligne serait construite, et terpellation sans doute est que l'opinion pu-
coeltte aiinée, nous pourrions la prolonger jus- ýblIque dans cette province en est venue à la

quà iiîatIaruoret il: la fin de l a sai- conclusion qu'il serait peut-être préférableson. a ra de perettrp aux mineurs méricains de
ferrée entièrement canadienne allant de la placer leurs capitaux dans le district d'Atlin.
Colomibie Anlieau Ynkoni. d'y exercer le commience et d'y tfaire -un traficl

Jýa'(lmcts que 'ette route s-erait plu, ]on- q i tournerait un bénéice des marchands de
guie queo celle qui relierait le canal de Lynui Victoria, de Vancouver et d'autres villes <le
aux eaux du Yukon. mais une chose certaine, la province du Pacifique. 'Moi honorable
c*est que IL lie hein tic fer de 1Skaguay au Umi (sir Charles Tupper) lui-même, l'année
Yukon. n'aurait pas été construit lFan .4cpr- dernière, nous a dit au début de la discus-
nier. 'afccepte avec plaisir cette proposition sion sur le bia du Yukon que chaque dollar
lu chef dep l'opposition. parce qu'elle est oant d'or extrait du soi, revient à $1 en

hommalge rendu à la sagesse de la politique frais de main-d'couvre.
dn gouvernement sous ce ratport.'te autre rlson que nous avionsr e consvs- Sir C cEARLES TUPPER : il importe de

d'uneheiinde fr trela rvièe Sikie la ColmieAnglie ; et le ses de aettekon-

truire in , chemin de fer à cet endroit, et
qu'il y avait tout lieu de croire qu'on aurait ren particulier, mais dans tous les pays du
<ié(ouvert (l'autres riches déprits aurifèr-es inonde.
fans cette patie du nouss. semblables àr ceu
que nous avons dans le Y-tion, et qu'avant Le PREMIER MINISTRE: Eh bien! si
peu. nous aurdos eu. un territoire entièu'e- les choses se passent ainsi dans les différents

ent peunlé a de aau Yukon pays du 'monde, il me semble que chaque
Je ne puis annoncer à.t présent ce que ce doa' valant d'or venant (u Yukon revient 

gouvernement entend faire, mais je déclare $2 à ceux qui se le procurent, Or, si chaque
que la proposition de l'honorable député (sir dollar valant dor extrait du sol du Yukon
Charles Tuipper) recevra notre très sérieuslqar un mineur lui revient à un dollar en
considéraction. rais de main d'oSuvre, je ne sache point que

Qîuant à1 l'autre proposition, qui consiste jnous 'y gagý,cnerions àt exclure de ce territoire
d prendre les moyens d'epmcltrre les mineurs ees mineurs américains.

américa-is du Yukon. elle demande à être ' Mais Il se présente ici une autre considéra-
très soigneusement étudiée, avant d'être tion. Je m'abstiens pour le moment, d'ex-
adoptée. Ce n'est que l'hiver dernier que la iprimier un avis quelconque sur lia proposition
législature île la Colombie Anglaise a voté de mon onorable ami cet égard qu'il
une loi excxant les mineurs américains du suffise de lui signaler quelques-unes des oh-
district d'Atlin. Lei législaturp, ag- issalt dans jections qui militent contre. Il ne faut pas
les limites de sa jridiction. en défendant oublier qu'en ce moment nous n'avons pas
c'xx mineurs américains d'exploiter des de chemin le fer nous donnant accès au ter-
mines d'ale district d'Atlln .... ritoire du Yukon, et que pendant six mois de

Slr HARLS TPPER: C bil n l'annéýe, ce territoire est absolument privéir. J'acEteav plaiir Ce prope re- de communications avec le monde civilisé,
connaissait pas les droits acquis 'c'est le sauf par la voie du port de Skaguay et du

g'and tort qu'on àli a reproché. chemin de fer de Skaguay au lac Bennett
Le PREMIER MINISTRE : J'admets qu'il 1En pareilles circonstances, mon honorable

y a du vrai dans cela, mais depuis on a ré- ami (sir Charles Tupper) nous conseillerait-il
tendu dans certains quartiers que les bené- de proclamer la rupture de relations commer-
fices que la province retirait de cette loi claies avec les Américains, en les excluant
étaient bien problématiques. de nos mines du Yukon. et peut-stre en pro-

Je sais que les opinions sont partagées à voquant des représailles à Skaguay, de la
ce sujet. D'une part, il y a des personnes en part des Anéricains, qui nous refuseraient
Colombie Anglaise qui sont d'avis que c'est l'accès du Yukon par cette route et nous pri-
une sage législaton, tandis que d'autres veraient ains de toute communication avec

Qroienit que cette province y perdra plus ce territoire pendant l'hiver? Si mon hono-
Sir WILFRID LAURIER.
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rable ami nous conseille de faire pareille lequel non honorable ami a présenté ses oh-
démarche, la chose, certes, est fort grave. servations à la Chambre. J'.îcquiesce à tout

Sir CHARLES TUPPER : Le premier mi- ce qu'il a dit au sujet de nos négociations.
'nistre~~~~~~~~~ nediJa ule u 'ipooé.'abonde dans son sens, lorsqu'il affirme qu'ilnistre ne doit pas oublier que j'ai proposéi

que la loi ne serait applicable que par nous est impossible de renoncer aux droits
de proclamation de l'exécutif, de sorte qu'il du Canada et qu'il importe de les maintenir
aurait en mains le pouvoir de choisir le mo- nt
ment de l'aÀppliquer. du Canada sont limiéts par ceux des Etats-

Uuis. Il est un point ob)scur où commencent
Le PIEMIER MINISTRE (sir Wilfrid les droits des Etats-Inis et où finissent les

Laurier) : C'est possible. Mais serait-il sage nôtres mais il n'y a qu'une solution qui
au moment où nous n'avons pas encore aban- convienne à des hommes lionorab.,s. à des
donné tout espoir de négociations, et où nous nations aies ;'est de s'en référer à l'avis
tenils à ne pas aggraver les embarras ac- dun tribunal composé d'hommes impartiaux,
tuels, serait-il sage. dis-je, de demander au à la
parlement eanadion d'attribuer au cabinet solution <le cette question toutes les lumières
le pouvoir de proclamer une mesure hostile de leur jugement.
à l'intercourse et de publier partout qu'à un
moment donné, nous serons en mesure de
formner aux Amiéricains l'entrée (le notre
territoire? LA REINE hVS SKELTON ET AUTRES.

Sir ChAUýLES TUPPER : Il faut se gar-,M XI vn 'pe eloded
der d'exagérer en pareille matière. Je n'ai joui', je dsi'e slCvoir d J'iinistre (e la Ma-
nullement soéà proposer la rupture del. ne et des Pêcheries (sir Louis Davies) rela-
'intercourse, mais tout simplement d'êta- tivenoent i lafaire de la Reine vs Srits

blir une législation minière répondantM5 si le rapport du ministre de la .Justiee re-
celle (le la république voisine. Voila tout. ommandant que Skelton et les autres soient

Le PREMIER dMINISTRE (sir Wilfrid ltrgis sera déposé sur lel
Larier) :Pour mon compte, je serais dis- Le sMINISTRE DE LA MARINE ET DES
posé à abonder dans le sens de mon hono- PECIERIES J 'ai cru comprendre qu'à la
raide ami, mai%. je le répète, en pareille mne- suite des pourparlers de l'autre jour, il avait
tière, je suis tenu à plus de réserve que lui. été entendu qu'il serait préférable que l'ho-
La position que j'occupe m'oblige à lui si- àorabie député fît une m otion spécifiant les
gnaler ce qui constitue, à mues yeux, l'obsta- documents qu'il ésie. Non pas qu'il soit
e invincilble à sa proposition. 'Mon itono- tenu d'inscrire sa mioton à l'ordre du

raie ami, il est vrai, ne propose pas expli- *jolur et d'attendre son tour mals s'il veut
<ineuiet la rupture de l'intercourse ;mais bien donner à sa demande la fol'mee d'une
qulle autre interprétation peut-il donner IL motion, je ne doute nullement que le premier
ses paroles ? Au lieu de proclamer la r Lp- ministre ne lui obtienne le consentement de
ture de nos rapports commerciaux. j'incline le Chambre sa présentation. J'ai dit à
nultôt 1 faire un nouvel appel aux Adé- l'honorable député que j'avais eu une con-
'iins. et je dmois dire ici que nous avons vesation avec le ministre de la Justice, qui

entmi avec Washington des négociations a bien voulu me montrer la liasse des do-
qui sont en ce moment assez avancées et cuments. et il m'a semblé évident qu'il fan-
cela dans le ut d'obtenir la réciprocité de i drait à l'honorable député plus que le rap-
léislation minière, et si ces nég ciatios port en question, et qu'il serait préférable

)otis ent. chose dont je ne désespère nul- qu'il fît une motion ans ce ens.
lement, tous les privilèges dont jouissent les -
te us u ps ser M. DAVIN Ce n'est pas ini que j'a
a coitoyens de l'autre pays. Ce n'est P s i compri

là <e que nous propose mon honorable ami que lundi proo-ain, je propoerai que les do-
Au contraire, il propose au parlement de cuments en question relativement à l'affaire
nous attribuer éeslativeqent le pouvoir de la Reine vs Skelton soent déposés sur le

tucrefuder no rapot comeriax.j'nci.

dntô refuser un moment quelconque à notre
eoi. aux mineurs amn ricans, les privilè-
ges dont Ils jouissent actuellement dans le JUSTICE CRIMINELLE DANS LES TER-
territoire du Yukon. Au point de vue écono- RITOIRES DU NORD-EST.
mique, l se drese bien des objections con-
tre pareille proposition ; mais au point de 1 Le 'MINISTRE DE L'INTERIEUR (.
vue politique, Il se présente des objections Sifton) Je propose la deuxième lecture du
encore, plus graves que mon honorable ami bil (n 167) du sénat, statuant sur ladml-
ne saurait mettreen oubli. En pareilles cir- nistration de la justice criminelle dans le
constances, qu'il me suffise de dire que la territoire à l'est du et de Kéwa-
dernière proposition de mon honorable ami tin, ainsi qu'au nord de 'Ontario et de la
est si grosse de conséquences, qu'avant de se province de Québec. Ce bill a été présenté

écider Ai y acquiescer, le cabinet aurait e nu sénat par le ministre de la Justice. afin
la Peser bien m rement et à loisir. Je le de pourvoir à la juridiction dans les affaires
répte, J'apprécie pleinement l'esprit dans criminevles qui se présentent . lest de la
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province du Manitoba et du district de Kî- Le "abinet est-il surle qui-vive ? Les mi-
watin, ainsi qu'au nord des provinces de nistres ont-ils bien pesé tous les périls de la
l'Ontario et de QUéhee. C'est un territoire sitîtatioi oU nous nous acheminons, si l'on
ne relevant virtueleinent d'aucunelo'i(e ne suit les choses de près ? Le cabinet a-t-il

il est pres<lue inhabité et le lieu où il est plus avisé 'le gouvernement impérial (le ces dan-
facile de faire des poursuites pour les délitsg et a-t-il déloyé tous ses efforts pour
commis dans ce territoire est le plus r i touriier les pé'ils dot nous menae ce
tribunal, que ce tribunal se trouve dans la1traité
province (le Québe , dans celle (le l'Ontario A mon avis.-et qu'on me pardonne cette
ou au Manitoba. Ce bill délare que touti d'après la réticence du
délit comm is dans ce territoire pourra être cabltet, qu'il n'a pas bien saisi la situation
jugé par tout tribunal constitué dans une f qu'il n'a pas apporté le soin, la diligence
province quelconque. voulus au developpqteîent. ô la su uvegarde,

Le hil subit sa troisième lecture et est à liiotetion (lu coînerce entre les p'o-in"es mritimiies et les Antilles. comme c'est
aoptéson eoir de le faire, et comme le demand

il si juste titre notre comnmerceréioqe
IiRs iES.-RAITES DE COMMElICE commere si impor i notre industrie de

AVEC LESf A L S ANGLAISES. fa <l sur la c-te (le l'Atlaitiqne. et sur-
CUB ~ 'OT(~4UC. tout 1poli' Ila Nouivelle-Ecosse, ainsi qui'auxCinrAêts siIilaires des deux pays.

Le ) 1N8TR1 E tE FINANC'ES (M 1 .le voudais convaincre le premier iuinistre,
Field ing p : .e ropose quIe la1 Chambre. se i se' cdlaco e li deade
forme de nouveau en coniýté les subsiles. gues d afaire <le cette question l'our jeut e leurs plus

M. JAiLtCI.ede savoi du chef'vvsp'oeîan othiceles et d'uuîe étude1 calet, on le eslui tle slollèges ise pest u le séi que le

siuati o où nous no sceissi l' n

letolseltpoirlfsilctin .ls làu-<aiie :llO'e: décider cette question
teurs et des pêcheuirs des(prvine s ariti- <Ilue repose, dans ne large mesure, le seti
mles et surtouit de la Nouivelle-Ecosse. où eni d 1 a<r<t1itl'i desý tîaNvîres, la plu111i-
soait red*les les négý-oc.iationis enîta 1Iée1S i av-e Pol'tal<te <lsindustries- dul comté qule j'li
les tat-i et ýls AiitiLs anglae vsl'honneur de représenter. imdjstrie qui done
alinsi que les nlomis des îles qiue 1'oî s% p'o- fd<le l'et-toi à des eltaines slexplorats (le
pose d'inclure dans le traité, lai nature (le ce l'induist rie, forestière, et <'ouvriers, intsi <lU-i

destmirner ls pérx((11is don nosmnnec

traité et ses effets îel:rivemleîtau -dtrai ? t 'et p l
ileroe dlu Canada. iniduei tejent ô es milliers l'autres persond-
Eu éaroarte étoites relations lu Cantsdap

avec les idies surs (les Antilles anglais Voic, je le réepète, une Question d'intér t
Ille sera-t-il permis <l0emandler quelles pro- vital poir es industries e la plce et de
positionis le . ilg'ouverne ten t o'anaitlen a faiteu l nstvtite nares, ainsi que pour le
daus le buît d'tbi(les relations comnier- n'a S li ds1n-inees nia, ril iiunes., surtout de li
eizhes <nitre notre pacYS mrt les Antilles ? je i Lmrnenburge à titre de

désire égeetsavoir si le chef du cabinet l'un esoutés de a Nouvelle-Ecosse, re-
a u ail n ovrnmn imlpéril, com Prî'éý;oIte seull en b)l0c un quart de la valeurI
l'une <les <'onlitions <le la ratification (le tout comercisale le toutes les pêcheries du Cana-
traié entre les Etats-Unis et les Antilles, d(liJ Ce fait-la seul prouve toute inipor-

<l i ll' atteinte ne soit portée dans ces t 'mpe drnT ce commerce pour la Nouvelle
les au Canafla par un tarif plus hostile à E", se, o tout aio moins nous en avons don-

no intér'êts qu' ceux des Etats-nis, c'est- Ié Ene légère idée. J'ai peut-être dépass
q-dir ue le Canada et les Etats-Unis soient les bornis peficeiseesen m'étendant si longue-
lis sut- un poi d'égalité, et qu'il soit stipulé- 'int s pr cette question, mais la Cambre
te Porto-Rico et Cuba, relativemnt à lent' quenreposerdans unepoarne mesujet le sun
muee avec îe canada, soient N e- aEiclen <ls exncuse suffisante,

,ont endes le ngcitions ntam s- ve e ertantrs idusrie ucméqeja

sle pied d'éis t ae e avec les l'hoer dè rpgrée au premier ministre
Unisi et lue es deux îles, porto-lco et S'l veut bien nous donner quelques rensel-

Ctait acte t inent a itide gnments su' cette impohtante question
canadien, u soient pas soumises n tx règee- Le EDES FINANCES (M.

mEnts du g ardotage les Etats-Unis. Fielding) Tous, nous comprenons, comme
Le comllerce dersAntilles, dansilequela Ies.t 'a Vit l'honorable député (M. Kaulbab) 'ilm-
du Ca-t-alet sutrtout la Novelle-Eeossse. portance de déployer tous nos efforts pour

sont gonslegovintéressés, court grand ris- Maintenir et déveapper notre commerce
que bt'éc tpier au Canada et à l'Angleterre- avece les Antilles anglaises, et de fait, avec
Soinns qu'il ne soit pris des mesures pour toutes les les des Antilles en général.

epêcher la chose, Toutefois, je ne suis guère en mesure de
iue pareille éventualité serait un malheur faire i e la Chambre, au nom du gouverne-

irrparcble pour le Canada, eaint donné que ment un exposé eirconstancié comme le de-
ces îles nous servent, dans une large mesure, mande l'honorable député. D'abord, quant
de marché pour notre poisson, nos bois de à Porto-Ieo, j'ai er le plaisir d'annoncer,
construction et autres produits. dans le discours budgétaire, les mesures que

M. SIFTON.
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nous avons prises pour qu'il ne soit pas porté
atteinte au commerce des provinces mari-
times avec Porto-Rico, c'est-à-dire que les
lois du cabotage ne seront pas mises en vi-
gueur contre nous; mais je ne saurais dire
la durée de cette convention. Quant à
Cuba, je crois pouvoir affirmer que les lois
du cabotage ne sont pas appliquées. Mais
ici la situation est différente.

Sir CHARLES TUPPER : Ec les Philip-
pines ? Voilà encore une question fort im-
portante.

Le MINISTRE DÈS FINANCES : Mon at-
tention n'a pas été appelée sur les Philip-
pines ; la question n'est pas encore venue
sur le bureau. Quant à la question du
commerce avec les Antilles anglaises dans
l'enseî-ble, nous avons eu le plaisir de re-
cevoir dans la capitale deux députations, la
première de la Guyane anglaise et l'autre de
file de la Jamaique. Il a été entamé des
îégociations de nature officieuse avec ces

délgués, mais ils se sont bornés à exprimer
le esir de voir les relations commerciales
se développer de part et d'autre. Ces pour-
parlers. je l'espère, seront suivies de négocia-
tions plus officielles et plus étendues qui
lourront aboutir à quelque chose de tan-

Mon honorable ami a appelé notre atten-
tion sur un point de haute Importance, sur
la question de savoir si les conventions con-
clues par ces colonies et ces iles des Antilles
avec les Etats-Unis ne porteraient pas pré-
judice à nos intérêts. Nous nous sommes
préoccupés de la chose dès le début, et je
suis heureux d'être en mesure d'affirmer qu'il
et entendu que les conventions conclues par
ces colonies avec les Etats-Unis ne porteront
2ulle atteinte à l'admission de nos produits
sur les marchés des Antilles, mals que les

ofnlcessions faites aux Etats-Unis le seront
énalement aux produits du Canada.

Dans cette mesure, je puis donner à mon
lionorable ami des renseignements précis
q.i. j'en suis sûr, seront accueillis avec plai-
sir. Quant aux autres points, j'espère, je
le rélète, que les négociations aboutiront à
(luelques chose de tangible. Mais je ne suis
Pas encore en mesure de rien préciser à ce
sujet.

M. IÇAULBACII : Le ministre pourrait-il
nie dire quelles sont les colonies intéressées
ai traité ?

Le MiNISTRE DES FINANCES : Jus-
qu'à présent, d'après les renseignements offi-
eiels, il n'y a que la Guyane anglaise et la
Jamaïque. Je crois qu'il est question de
coulure des traités avec d'autres lIes. Je
vois par les journaux qu'il se poursuit en ce
moment des négociations au sujet des lIes
Bermudes.

Ces îles en général ont sans doute l'inten-
tion d'établir des relations commerciales
avec les Etats-Unis. Nous avons suivi ce
mouvement dès le délut, et nous avons fait
des représentations de façon à empêcher
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qu'il ne fût porté préjudice aux intérêts du
Canada, autant qu'il s'agit des conventions
déjà conclues.

M. IAULBACH : L'île de la Barbade vst-
elle comprise dans le traité ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Non,
pas encore.

M. DAVIN : Le ministre a-t-il fait des re-
présentations au gouvernement impérial tou-
chant le commerce des sucres à la Jamal-
que ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je le
répète, le résultat de nos négociations à ce
sujet est que les produits du Canada parti-
ciperaient à tous les avantages accordés aux
produits des Etats-Unis sur les marchés des
Antilles. Voilà tout ce que je puis affirmer
avec certitude, le reste est encore indécis..

M. DAVIN : Voici pourquoi je demande ce
renseignement : d'année dernière, dans son
discours budgétaire, le ministre nous a dit
que c'est dans l'intérêt du gouvernement im-
périal, qu'il a pris une initiative dans le but
de venir en aide à* la Jamaïque. et je désire
savoir s'il a fait quelque proposition au se-
crétaire d'Etat aux colonies qui, on le sait,
s'intéresse fort à cette question. Mon hono-
rable ami (M. Fielding) a-t-il fait quelque
proposition au secrétaire d'Etat aux colo-
nies, M. Chamberlamu ?

Le MINISTRE DES F INANCES : Dans
quel but ?

M. DAVIN : Dans le but de venir au se-
cours des planteurs de la Jamaïque. -Le
ministre s'en souvient, l'année clernièùe, il
nous a dit qu'en proposant cette mesure à la.
Ohambre, il avait obéi non seulement au
désir de développer le commerce entre la
Jamaïque et le Canada, mais encore à celui
de favoriser les intérêts de 1'empire en ve-
nant au secours de la Jamaïque. En pa-
reilles circonstances, son attention ayant été
appelée sur cet aspect de la question, je ne
serais nullement surpris qu'il eût fait des
représentations au secrétaire d'Etat aux co-
lonies. Ainsi, il a appris sans doute qu'ap-
paremmuent M. Chamberlain n'a pas réussi à
faire triompher au sein du cabinet impérial
le système qu'il avait songé un jour à éta-
blir, c'est-à-dire l'imposition de droits com-
pensateurs afin de venir en aide aux plan-
teurs de la Jamaïque, et qu'il avait dû s'en
tenir à l'expédient provisoire et peu satisfai-
sant d'une subvention législative ; et nous
tenons de source autorisée que si M. Cham-
berlain a subi cet échec, c'est que l'imposi-
tion de droits réciproques, eût été une taxe
sur un des principaux articles d'alimenta-
tion en Angleterre.

Le ministre le sait, le montant fourni par
l'impôt des sucres, et qui aurait fait contre-
poids aux sucres jouissant de primes sur le
continent, c'est-à-dire dix-neuf millions de
dollars, est précisément le montant des re-
cettes que l'Angleterre demande actuelle-
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ment à l'impôt des thés; et si en établissant
l'imp&t du sucre, on eût aboli l'impôt du thé,
cela eût fermé la bouche à ceux qui s'élèvent
contre l'impôt des articles d'alimentation.
De fait, le peuple anglais y eût gagné, car,
le dégrèvement des thés en eût fait baisser
le prix et eût permis au peuple d'acheter un
article moins nuisible à la santé que les thés
adultérés qu'il consomme taujourd'hui. Voici
ce que je veux savoir du ministre : puisque
c'est au point de vue impérial qu'il s'est
placé l'année dernière pour prendre son ini-
tiative au sujet de la Jamaïque, a-t-il appelé
l'attention du secrétaire d'Etat aux colonies
sur ce fait ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je crains
de n'avoir pas encore saisi la pensée de
l'honorable député au sujet de la question
qu'à son avis, le cabinet aurait dû signaler
à l'attention du gouvernement impérial.
L'année dernière, il est vrai, j'ai proposé une
modification du tarif, et à ce sujet j'ai dé-
claré que ce serait peut-être le moyen d'ai-
der le gouvernement impérial à réaliser un
problème fort ardu, la question de savoir
comment il fallait venir au secours des An-
tilles, et lorsque nous avons accordé à leurs
sucres une préférence de 25 pour 100 sur les
sueres de betterave du continent,-préférence
dont un ou deux députés nous ont fait un
crime-nous .avons certainemen t favorisé

dans cette mesure le commerce des Antilles,
bien que les résultats n'aient pas absolu-
ment répondu à nos espérances. Mais si
l'honorable député prétend que c'était le de-
voir du gouvernement de conseiller à M.
Chamberlain d'imposer des droits récipro-
ques en Angleterre, il me semble qu'il n'était
guère facile de prendre sur nous-mêmes de
faire de pareilles représentations à M. Cham-
berlain sur une question aussi grave, ou de
discuter la chose avec lui sur le terrain où
l'honorable député pose la question, quand
il prétend que M. Chamberlain a été maté
au sein du cabinet impérial. Je n'admets
point que M. Chamberlain ait l'habitude de
se laisser malter, et il ne nous saurait pas bon
gré d'aborder la discussion des questions
publiques, en donnent à entendre qu'il a été
maté par ses collègues, dans le cabinet im-
T'érial. Il faut croire que les mesures adop-
tées par le cabinet impérial sont l'oeuvre col-
lectire de tous les membres du cabinet, et
que M. Chamberlain y donne son entier ac-
quieseemient.

Toute la question des droits réciproques
est vaste et importante et un des plus graves
problèmes de l'économie politique du jour.
Quoique chacun puisse avoir son opinion à
ce sujet, je crois que le gouvernement n'a
absolument aucun intérét à aviser M. Cham-
berlain sur ce point.

Sir CHARLES TUPPER : Je prends la
parole simplement pour demander au minis-
tre des Finances si les Antilles ont modifié
leurs droits de douane imposés sur les
marchandises américaines, on vertu de l'ar-
rangement Intervenu entre elles et les Etats-

M. DAVIN.

Unis. J'ai été très heureux d'apprendre que
l'on n'avait pas établi de droits différentiels,
et que quel que soit le tarif qu'adopteront
ces îles au sujet des marchandises améri-
caines, aux termes du traité conclu avec les
Etats-Unis, lequel n'a pas encore été rendu
public, je crois, la G.rande-Bretagne et ses
collonies auront accès au marché des An-
tilles aux mêmes conditions. Mais je désire
demander à mon honorable ami s'il sait que
ces îles ont abaissé leur tarif.

Le MINISTRE DES FINANCES: J'ai
reçu quelques renseignements sur la matière,
mais pour des raisons que mon honorable
ami, vu sa longue expérience, comprendra
facilement, ces renseignements sont confi-
dentiels, et je ne suis pas libre de les coin-
muniquer.

M. EçAULBACH : Vu que Cuba et Porto-
Rico ont noué des relations commerciales
avec les Etats-Unis, le gouvernement a-t-il
fait quelque chose pour protéger nos intérêts
commerciaux dans ces îles et nous placer
sur un pied d'égalité avec les Etats-Unis.

Le MINISTRE DES FINANCES: J'ai
bien peur que ces Iles n'aient formé des rela-
tions très étroites avec les Etats-Unis. et je
ne sais comment nous pouvions empêcher la
chose.

-Sir CHARLES TUPPER : Je suis certain
que le gouvernement fera tous ses efforts
afin de faire continuer l'arrangement actuel,
car il serait très préjudiciable aux intérêts
canadiens si le commerce du Canada avec
Cuba et Porto-Rico était trairé de façon à
nous placer sur un pied d'infériorité vis-à-vis
des Etats-Unis.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je puis
dire que nous avons appris que cette matière
engage l'attention sérieuse du gouvernement
impérial et de l'ambassadeur anglais à
Wa's'ilngton. Quoi qu'il en soit, l'honorable
député comprendra que la question n'est
pas entre nos mains, mais est du ressort des
autorités impériales. Mais il n'y a pas le
moindre doute que celles-ci ne comprennent
parfaitement toute l'importance des ques-
tions qui ont été mentionnées.

La motion est adopée, et la Chambre se
forme en comité des subsides.

A 1 heure, la séance est suspendue.

SEANGE DE L'APRES-MIDI.
(En comité)

Travaux publics-
Perception de droits de glissoirs et esta-

cades, y compris les appointements des
commis préposés au service.. . ....... $5,000

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est
un crédit de $5,000 destiné à la perception
de droits de glissoirs et estatades, y compris
les appointements des commis et autres dé-
penses concernant ce service. Pour le dis-
trict d'Ottawa, Il y a un commis et deux ba-
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teliers dont les appointements, les frais de
voyage et dépenses accessoires s'élevent à
$5,000.
Frais de réparation et d'exploitation-

Havres, docks et glissoirs.... $96.,400
Le MINISTRE DES FINANCES : C'est

absolument le même crédit que l'an dernier.

M. FOSTER : Est-ce que l'échelle des
droits est la même à Esquimalt, à Lévis et à
Kingston ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Non.
Les droits sont plis élevés à Lévis ; vien-
nent ensuite les droits à Kingston, de l'avis
du sous-ministre, et les droits à Esquimalt
ont récemment été abaissés.

M. FOSTER : Qelles sont les dépenses et M
les recettes du bassin de radoub de Lévis ? abaissés

abaissés ?
Le MINISTRE DES FINANCES: Les re-

cettes, pour l'exercice de 1898,« données par
le rapport, ont été de $19,839.97. Les item,
ainsi qu'on peut le voir par l'état contenant
tous les détails, sont tous des frais d'exploi-
tation.

M. FOSTER : On ne prend pas une partie
de ce crédit pour payer l'exécution d'autres[
travaux ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Non.
Le budget supplémentaire propose l'agran-
dissement du bassin.

M. FOSTER: Pouvez-vous me donner les
recettes perçues à l'écluse d'Yamaska ?

Le MINISTRE DES FINANCES: L'an
dernier, $355.40.

M. FOSTER: Pourquoi percevez-vous ces
recettes ?

Le MINISTRE DES FINANCES. Il y a
un tarif pour les bateaux qui franchissent
l'écluse.

Le MINISTRE DES FINANCES: Il y a
environ deux mois.

M. FOSTER : Pourquoi ?
Le MINISTRE DES FINANCES: Parce

que la population s'agitait pour obtenir une
réduction. On alléguait que le bassin n'a-
vait pas sa juste part de patronage parce
que les droits étaient trop élevés. Il y a là
un bassin de radoub privé, construit après
celui du gouvernement, de sorte que le gou-
vernement n'a pas voulu faire concurrence
à l'entreprise privée, mais l'entreprise pri-
vée a voulu faire concurrence au gouverne-
ment. Aussi nous avons jugé à propos d'a-
baisser les droits. Il y a eu une contre-
verse à ce sujet. Certaines pétitions, sur
lesquelles l'honorable député de Victoria a
appelé l'attention, demandaient l'abaisse-
ment des droits, tandis que d'autres de-
mandaient que les choses restassent dans le
" statu quo" ; j'ai résolu, avant de prendre
une décision, d'attendre le retour du minis-
tre des Travaux publics.

M. POSTER: Et les recettes de l'écluse de M. FOSTER: Quelle a été la réduction?
la rivière du Lièvre ?

Le MINISTRE DES FINANCES: $246.84.

M. FOSTER: Quel a été le coût de la
construction de cette écluse ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Envi-
ron $245,000, je crois. L'écluse a été ter-
minée en 1892 ou 1893. Je présume que c'est
là un échantillon des bons placements.

M. FOSTER: L'honorable ministre pense-
t-il que le quai de Maria donnera au gou-
vernement des recettes aussi considérables
au gouvernement ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je crois
que les recettes de ce quai seront satisfai-
santes, et en proportion de la somme que
nous avons l'intention de dépenser.

M. FOSTER: L'honorable ministre vou-
dralt-il avoir la [bonté de nous dire quelles
sont les recettes du bassin de radoub de
Kingston ?

Le MINISTRE DES FINANCES : $7,-
448.31.

3M. FOSTER : Et celles du bassin de ra-
doub d'Esqulmalt ?

Le -MINISTRE DES FINANCES : $6,-
227.92.
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Le MINISTRE DES FINANCES: Pour
les petits navires la réduction a été considé&
rable.

M. FOSTER : Sera-t-elle de 50 pour 100 ?
Le MINISTRE DES FINANCES : La ré-

duction sera considérable, je crois.
M. POSTER: Si l'honorable ministre a les

deux échelles de droits, je serais heureux de
les avoir.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne
puis dire à l'honorable député quels sont les
droits, mais je me procurerai une liste et je
l'enverrai à mon honorable ami.

M. BERGERON : Est-ce que ces bassins
de radoub rapportent quelque chose au
pays? .

Le MINISTRE DES FINANCES : Je
viens de lire un tableau des recettes de ces
bassins de radoub. Ceux-ci rapportent quel-
que chose, mais si vous me demandez s'ils
rapportent dans la proportion du capital en-
gagé, c'est bien différent.

M. BERGERON : Rapportent-ils quelque
chose au pays ?

Le MINISTRES DES FINANCES: Cer-
tains droits sont Imposés sur les navires qui
y entrent, et dans ce sens, ces bassins de
radoub contribuent au revenu du pays.



Ligne télégraphique entre l'Ile du Prince- dans la Confédération, cette compagnie a
ldouard et la terre ferm e .. .... 82,000 obtenu, malheureusement pour nous, un mo-

M. FOSTER. Le gouvernement exploite nopole et a seule le droit d'exploiter une li-
cette ligne télégraphique, n'est-ce pas ? gne télégraphique entre l'île et la terre fer-

me. Elle a abusé de ce monopole, et impose
Le MINISTRE DES FINANCES: Le à la population de cette province des tarifs

sous-ministre croit que cette ligne appartient exorbitants qu'on ne voit dans aucune .partie
au gouvernement de l'le du Prince-Edouard, de ce continent. Il nous faut payer le double
mais je pense que c'est 'la propriété de Ja de ce que l'on paie ailleurs.
"Anglo-American Cable Company ". En outre, la compagnie conduit ses opéra-

M. FOSTER : Oui, c'est une compagnie tions d'une manière très primitive et n'ou-
qui en est propriétaire. Ce crédit est une vre jamais ses bureaux le soir, après huit
subvention. ou neuf heures. En somme, le service qu'elle

donne est loin d'être satisfaisant. Si le gou-
Le MINISTRE DES FINANCES : Oui, vernement peut exercer une certaine pres-

une subvention a été payée depuis la Con.- sion sur cette compagnie pour améliorer cet
fédération. état de choses. j'espère qu'il le fera, car la

M. FOSTER : Est-ce que la subvention province de l'Ile du Prince-Edouard a rai-
doit être perpétuelle ? son de se plaindre.

Le MINISTRE DES FiNANCES : Le M. BELL (Prince-est, I. P.-E.) : Si le gou-
sous-ministre pense que c'est une des condi- vernement étudio bien les termes du contrat,
tions de l'union. Dans tous les cas, la sub- il verra qu'il a le pouvoir de dicter des con-
vention a toujours été payée. ditions à la compagnie afin de la forcer à

donner un service de jour et de nuit, et qu'il
M. FOSTER : L'honorable ministre sait-il, peut user de son influence pour faire abais-

si l'on a réduit le tarif des dépêches télégra- ser les tarifs.
phiques ? C'est le seul moyen de remédier au mal, et

Le MINISTRE DES FINANCES : On a de- j'espère que le gouvernement, ainsi qu'on le
mandé une réduction, mais nous ne savons lui a demandé, étudiera la matière avec
pas si une réduction a été faite. beaucoup de soin. Je puis dire que si le che-

M min de fer Canadien du Pacifique avait laM. FOSTER : Je crois -qu'il serait bont de permission de prolonger son réseau télégra-se renseigner sur ce point et de voir si les phique, depuis Sackville à travers le dé-
taux sont raisonnables. r'ai entendu dire troit qui sépare l'île du Prince-Edouard de
qu'ils étaient trop élevés. Je n'ai jamais la terre ferme, il le ferait immédiatement,
envoyé beaucoup de messages à l'île du et sans élever ses tarifs. Si le gouverne-
Prince-Edouard, cependant, j'en ai envoyé ment se sert des pouvoirs qu'il possède aux
quelques-uns. Cette ligne est eâble sous- termes de l'acte et du contrat, il peut ame-
marin et, par conséquent, est quelque peu ner cette compagnie à la raison, et J'espère
dispendieuse, mai% nous donnons une sub qu'il agira immédiatement en ce sens.
vention a la compagnie, et il peut arriver
que les tarifs de celle-ci, vu la somme des Ligne télégraphique et câble sous-marin
aff aires. ne soient pas proportionnés aux be-. pour le sevicedeseôtes et des iles dii bas
soins actuels du commerce. du fleuve, du golfe Saint-Laurent et des

oinsctues dcetraphe réduiset provinces maritimes, y compris les dépen-Les compagnies de télégraphe réduisent ses du le on d'autres vapeurs em-
constamment leurs tarifs, et je crois que le ployés an service des eâbles.... ....... 32.000
département devrait fournir à la Chambre M. FOSTER: Quelle est la cause de l'aug-
quelques renseignements sur cette matière, mentation de $4,000 ?afin que nous puissions établir une compa- L dE S I N S Ce
raison entre les tarif s de cette compagniee Lie MINISTRE DES FINANCE-S: C'est
ceuaies etrests compdgnece une conséquence du prolongement de la ligne
ceux des autres compagnies. sur 'la rive nord du Saint-Laurent.

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est 'ceLqueMINfrai.R J'ai rmAé m 'e M. FOSTER : Quelle est la longueur du
ce que je fera!. J'ai remarqué moi-même proqongemtent ?lors de mon passage dans l'Ile du Prince-
Edouard, que les affaires de cette compa- Le MINISTRE DES FINANCES : Nous
gnie semblaient être conduites d'une manière avons prolongé la ligne de 176 milles, l'an
un peu primitive. L'heure de l'ouverture et dernier, et nous avons l'intention de l'étendre
de la fermeture des bureaux m'a paru inu- encore plus loin.
sitée, et la population croit que le service M. FOSTER : La ligne aboutit mainte-
n'est pas suffisant. Je me ferai renseigner nant à quel point ?
sur la matière. Le MINISTRE DES FINANCES : La ligne

M. MACDONALD (I. P.-E.) : J'espère que se rend actuellement jusqu'à la rivière Ro-
le gouvernement s'empressera d'user de maine et nous voulons la prolonger jusqu'au
toulte son influence sur l' " Anglo-American détroit de Belle-Isle. La distance entre ces
Telegraph Company" pour obtenir des expli- deux points est de 315 milles.
cations sur le monopole des opérations télé- M. FOSTER: Quelle est la longueur de la
graphiques que possède cette compagnie dans qigne que le gouvernement explolte actuelle-

dlle du Prince-édouard. Avant notre entrée ment?
M. FIELDING.
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Le MINISTRE DES FINANCES : La

ligne de l'Etat commence à la Malbale et
se rend jusqu'à la rivière Romaine, un par-
cours ·de 700 milles. La ligne de Québec à
la Malbaie est exploitée par la "Great-
North-Western Telegraph Company ".

M. FOSTER: Y a-t-il des embranche-
ments ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il y en
a un qui aboutit à Chicoutimi.

Ml FOSTER: Quels ont été les frais d'ex-
piloitation, l'an dernier ?

Le MINISTRE DES FINANCES: $6,450,
pour les frais d'entretien et d'exploitation.

M. FOSTER : Quelles ont été les re-
cettes ?

Le MINISTRE DES FINANCES :
recettes seront probablement de $1,100.
compte n'est pas encore complet.

Les
Le

M. FOSTER: Je suppose que ces recettes
proviennent. en grande partie, de l'exploi-
tation de l'extrémité ouest ele la ligne ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui,
probablement.

M. FOSTER : Avez-vous avec la com-
pagnie qui exploite la ligne jusqu'à la
Malbaie un arrangement en vertu duquel
vous devez avoir une part des profits ?

Le MINISTRE DES FINANOES : Je n'ai
pas ces renseignements sous la main, mais
je me les procurerai.

M. FOSTER : Quelle est la distance qui
sépare vos bureaux de télégraphe ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Envi-
ron 40 'milles. En bas du fleuve, la dis-
tance est beaucoup plus grande.

M. FOSTER : Pouvez-vous me dire quel
est le coût total de la ligne depuis la
Malbaie jusqu'à la rivière Romaine ? J'aime-
rais aussi savoir quel est le nombre de mes-
sages envoyés.

Le MINISTRE DES'FINANCES: Je vais
prendre note de la question de l'honorable
député, et lorsque nous étudierons le budget

priété, signaler le mouvement de la naviga-
tion, ces lignes sont nécessaires. Dans un
sens commercial, elles ne sont pas rémuné-
ratrices, mais nous en avons besoin pour pro-
téger la vie7 et la propriôté, et il serait impru-
dent d'en abandonner l'exploitation.

M. SPROULE : Je ne propose pas de -les
abandonner, mais il serait utile de savoir ce
qu'elles coûtent au pays.
Lignes télégrapliiques-

Territoires du Nord-Ouest ...... ,....... .. 20,000
M. DAVIN : Quel est le surintendant de

ces lignes ?
Le MINISTRE DES FINANCES : M. J.

MeDonald.
M. FOSTER : L'honorable ministre pour-

rait-il dire à la Chambre s'il se croit autorisé
à dépenser une partie de ces crédits pour
construire de nouvelles lignes télégraphi-
ques ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Mon
honorable ami sait que le ministre des Tra-
vaux publics a dépensé, à cette fin, une par-
tie de ce crédit, et je suppose que c'est là
une question discutable. Mon collègue a
sans doute 'pensé que sa cause était excel-
lente. Je crois cependant qu'il est mieux
de n'employer ces crédits que pour les fins
mentionnées au budget.

M. FOSTER : Je ne crois pas que la ques-
tion soit discutable. J'aimerais demander
au premier ministre s'il pense que le
gouvernement peut prendre, pour construire
de nouvelles lignes télégraphiques, une par-
tie d'un crédit destiné A l'exploitation et à
'l'entretien de lignes télégraphiques, glis-
soirs, estacades et ainsi de suite ?

Le PREMIER MINISTRE : Non, je ne
le crois pas, sauf dans des circonstances très
exceptionnelles.

M. FOSER: Y a-t-il de ces circonstan-
ces ?

Le PREMIER MINISTRE: Il peut en
surgir.

M. FOSTER: Mon très honorable ami
voudrait-il m'en indiquer une ?

p , m oneran les li- LePEIRMNSR :Jidqragnes télégraphiques, je fournirai tous ces le Le PREsole n itR J'ndurairenseignements,.a 'bou éesiéqenu vnrens! *gneent. rnconré ett anée.Les travaux de-
M. SPROULE : Je crois que l'on se sert valent être exécutés pendant la saison actu-

de ces lignes pour les besoins du service elle, et dans ces circonstances, je crois
météorologique? que le parlement ne doit pas donner à un

Le MINISTRE D ES FINANCES: C'est semblable crédit une interprétation trop r-
surtout pour cette fin qu'on les a établies; goureuse et tolérer une légère déviation de
mais naturellement on s'en sert aussi pour !a règle générale, lorsque la nécessité l'ex-
toutes les 'autres affaires. Elles sont situées ige.
dans une partie du pays où des compagnies M. FOSTER: Le premier ministre ne sait-ne construiraient pas de lignes. il pas qu'il iy a que deux manières d'ob-

M. SPROULE : Sont-elles d'une grande tenirde 1%rgent ? L'une, au moyen dun cré-
utilité ? dit voté par le parlement, et l'autre, au

moyen d'un -mandat du Gouverneur général,
Le MINISTRE DES FINANCES : Je dans les cas de dépenses Imprévueà. Lecrois que, pour protéger la vie et la pro- premier ministre peut-il me citer une auto-
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i M. Il ueis x-.: Y a-t-il a'autres exemptions
Le PREMIER MINISTRE : Ecoutez à part cela?

écoutez ! Le MINISTRE DES FINANCES : Non,
M. POSTER : Que le gouvernement, afin pas une seule.

de tourner plus facilement une difficulté, ne
croie pas qu'il a le droit d'en agir ainsi. M. POSTER : Ce montant paraît peu con-

sidérable pour une ausi grande étendue de
Le PREMIER MINISTRE : Je' n'ai au- pays. Entre un certain nombre de ces en-

cune objection à dire à mon honorable ami droits, il n'existe aucune concurrence, les ]i-
que nous ne le ferons plus. gnes du gouvernement étant les seules lignes.

Lignes télégraphiques- Quels sont les taux ?

Colombie Anglaise................. ... $12,000 Le MINISTRE DES FINANCES : Les
taux varient ; 15 cents pour dix mots ;et unM. PRIOR : Où doit-on dépenser cet ar- cent pour chaque mot supplémentaire; 25

gent? cents et deux cents, et 50 cents, trois cents,

Le MINISTRE DES FINANCES : Ce cré- de dix milles à 600 milles.
dit est destiné à payer les frais d'exploita- M. POSTER: Ces taux ne sont pas exor-
tion des lignes de la Colombie Anglaise. bitants. Comment se fait-il qu'il en coûte
C'est 'item ordinaire. Il y a plusieurs lignes $20,000 pour explofter une ligne télégraphi-
télégraphiques. qué de 600 milles de longueur? Evidem-

ûI. OSTR: ueles ontlesrectte dement, cela n'a pas de bon -sens ; une telleM. lignE Q somme devrait suffire pour construire latau larien 
; 

ligne.

Le MINISTRE DES FINANCES : Les re-
cettes des lignes du ilord-Oucst étaient de Le MINISTRE oDS FINANCES: Les d-
$2,129.91, et celles des lignes de la Colombie penses de l'administration s'élèvent à $21,-
Ancglaise, de $1,e3n. 000. Ces employés vivent à des endroits

éloignés des autres habitations, et Ils reo
M. OSTERM: Quelles sont les lignes du vent plus cher que les empoyes des autres

Nord-Ouest? endroits.
Lf. POSTER.
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rité ou un précédent qui le justifie d'em- Le MINISTRE DES FINANCES : Les Il-
ployer d'autres moyens, pour obtenir de gnes de Qu'Appelle, d'Edmonton et de la
l'argent, que les deux manières que je viens Montagne de Bols. La longueur totale de
de mentionner ? ce réseau est de 698 milles.

Le PREMIER MINISTRE : Oui, je sais M. FOSTER: Est-ce que mon honorable
que Pitt, dans une circonstance restée cé- ami ne pense pas que ce sont là de bien fai-
lèbre, convoqua, même un dimanche, une bics recettes ?
réunion du conseil des ministres, et en- Le MINISTRE DES FINANCES Cer-
gagea le crédit de l'Etat pour sauver l'An-
gleterre de la banqueroute. uv~on honorable ttainement, les recettes ne sont pas considé-

rables.ami lui-même a avoué que si certains tra-r
vaux étaient en cours de construction, il M. FOSTER : Quell est le taux exigé ?
verrait à faire voter un crédit à la session Le MINISTRE DES FINANCES: Le taux
suivante. ordinaire est de cinquante cents. Là où la

M. FOSTER : Mon honorable ami ne sai- population est nombreuse, vous pouvez sou-
sit pas le sens dle ma question. Pitt avait vent augmenter votre revenu en réduisant
parfaitement le droit d'engager le crédit de le taux, mais je ne sais pas si ce principe
l'Angleterre pour sauver son pays, mais Il peut s'appliquer là où la population est dis-
n'a pas changé la destination des sommes persée.
votées par le parlement. M. FOSTER : Ces lignes traversent des

Le PREMIER MINISTRE : Sans être au- territoires et des villes passablement peuplés,
torisé par le parlement. et il me semble que la population y est suf-

M. POSTER : S'il surgissait une question fisante pour donner un meilleur revenu.
d'urgence, un cas où une dépense imprévue Le MINISTRE DES FINANGES : On se-
fût nécessaire, et que le parlement n'eût rait porté à croire que le revenu devrait être
voté aucun crédit à ectte fin, mon honorable plus conisidérable.
ami pourrait avoir re2ours à un moyen par-
faitement légal et dc mander un mandat du M. FOSTER : Avez-vous un rapport indi-
Gouverneur général, nais va-t-il dire à la . quant le nombre de télégrLmmes expédiés ?
Chambre et au pay:. qu'il a le droit. s'il a Le MINISTRE DES FINANCES : Non.
besoin d'argent, de changer complètement
la destination d'un crédit ? C'est ce qu'on M. FOSTER : Naturellement, les télégram-
a fait pourtant. et le premier ministre l'a- mes du gouvernement sont expédiés sans
voue : nous avons discuté la matière, mais. frais ?
pour l'amour du ciel, n'essayons pas d'établir Le MINISTRE DES FINANCES : Oui.
un précédent. '
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M. FOSTER : Je n'hésite pas à dire que
$20,000 est une somme énorme à payer pour
l'exploitation d'une ligne comme celle-lù. Y
a-t-il un état indiquant les salaires des télé-
graphistes ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Vous
trouverez cela dans le rapoprt du ministre
des Travaux publies pour 1898, page 23 de la
partie V.

M. FOSTER : Je voudrais que l'honorable
ministre s'occupât de la chose, parce que
je vais ainsi que d'autres membres de cette
Chambre faire des recherches à ce sujet.

Le MINISTRE DES FINANCES : Ils re-
çoivent pius que $500..

M. HAGGART : Cela est Impossible.
Le MINISTRE DES FINANCES : Je

trouve dans le rapport du ministère des Tra-
vaux publics que le surintendant reçoit $1,-
200 ; une autre personne $420 ; d'autres $600,
$300, $600, $600, $720, $720, $600. $720, de
sorte qu'un bon nombre de ces employés
reçoivent plus de $500 par année.

M. FOSTER : Quel est celui qui reçoit
$720 ?

T MIN E S NC M

Le MINISTRE DES FINANCES: Le u JJ 1-Y i'1 .11.

sous-ministre *me dit que le ministre (M. MeIay, d'Edmonton.
Tarte) a récemment fait la même remarque ; M. POSTER : Quel est le salaire du télé-
et il lui a semblé que ces dépenses étaient graphiste ?
trop élevées. Ces dépenses sont à peu près les Le MINISTRE DES FINANCES : Je suisqê ,u'elles étaient dans le p)assé, miais -

ai malgré cela elles sont trop élevées, elles porté à croire en l'absence de tout renseigne-
ment au contraire qu'il y a à cet endroitdoivent être réduites. plusieurs télégraphistes ; voici par. exemple,

M. FOSTER : S'il doit en coûter $20,000 une somme de $600 pour Mlle Johnson ; or,
pour exploiter 000 milles- cette personne doit être une télégraphiste.

Le MINISTRE DES FINANCES : Six' M. POSTER : Y a-t-il des télégraphistes
cent quatre-vingt-dix-huit milles. pour le jour et d'autres pour la nuit ?

M. FOSTER : Oui, s'il doit en coûter un
tel montant pour exploiter 698 milles, le plus
vite nous pourrons nous débarrasser de cette
ligne, le mieux ce sera.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je crois
qu'il s'agit là d'un entreprise dont il sera
ditiielle de se débarrasser et bien peu de per-
sonnes voudront s'en charger.

M. FOSTER : Un nombre considérable des
lignes construites à cet endroit par le gou-
vernement ont été transférées L des compa-;
gnies privées, et il pourrait en être de même
pour cette ligne de télégraphe, le gouverne-
ment se réservant le droit d'expédier ses dé-
pêches sans aucun frais. Nous avons lài
un exemple frappant de ce que va coûter
cette ligne de télégraphe dont le gouverne-
ment vient d'entreprendre la construction
au Yukon. Si dans une partie comparative-
auent habitée des Territoires du Nord-Ouest,
il en coûte aussi cher au gouvernement pour
exploiter ces lignes télégraphiques, j'ai bien
peur que la ligne du Yukon ne soit une entre-
prise très coûteuse pour le pays.

M. SPROULE : Payez-vous un salaire ré-
gulier à vos télégraphistes, ou si vous leur
donnez seulement une commission.

Le MINISTRE DES FINANCES : Dans
les Territoires du Nord-Ouest, ïis recoivent
une commission de 25 pour 100, pourvu bien
entendu qu'ils reçoivent au moins $50.

M. HAGGART : L'honorable ministre doit
voir que même en donnant un télégraphiste
pour chaque quarante mihes, et en supposant
que le salaire de chacun d'eux soit de $500
par année, cela ne fait que $7,500 pour
cinquante télégraphistes.

Le MINISTRE DES FINANCES : Ils de-
meurent presque toujours dans leurs bu-
reaux, et y travaillent quand la chose est
nécessaire.

M. POSTER : Le gouvernement a-t-il des
maisons de construites spéciailement pour ces
elployés ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui, or-
dinairement, on me dit que ce sont de vieilles
cabanes dans le genre de celles qui servaient
aux premiers colons.

M. POSTER : De sorte qu'ils reçoivent ce
salaire et leur logement ?

M. HAGGART : Y a-t-il quelques-unes de
ces stations qui sont sous la direction de la
police à cheval ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Non. Il
est indiqué à un endroit dans le rapport:
communication spéciale pour la police à che-
val," et l'on tue dit que la police à cheval
possède un télégraphiste spécial à cet en-
droit.

M. FOSTER : Il me semble qu'il serait pos-
sible en étudiant la chose d'exploiter ce ser-
vice à bien meilleur marché. Le télégraphe
est une chose assez facile à apprendre, et je
crois que dans ces endroits où la population
est assez considérable, vous pourriez trouver
une personne qui outre ses occupations
ordinaires s'occuperait du travail peu con-
sidérable que doit imposer une ligne télégra-
phique comme celle-là. Quelle est la lon-
gueur de la ligne dans la Colombie An-
glaise et entre les différentes stations ?

Le MINISTRE DES FINANOES: On
trouve A la page 24 de la partie V. du rap-
port du ministre tous les détails concernant
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le service dans la Colombie Anglaise.
Ashcroft à Barkerville, la distance est
2764 milles ; de Ashcroft à Lillooet,
milles ; le Victoria à Cape-Beale. 118;
Nanaiïmo à Comox, 81 ; de Parksville à
berni, 2

De
de
62
de

AI-

M. FOSTER : Le revenu est un peu moins
élevé en prol)ortion que les autres. Je crois
qu'il serait hon de voir s'il n'y aurait pas

d

M. FOSTER : Avez-vous un surintendant
de vos lignes télégraphiques dans la Colombie
Anglaise ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il y a
le surintendant à Ottawa, M. Keeley.

M. FOSTER : Cependant, vous avez un
surintendant dans les Territoires du Nord-
Ouest.

Le chemin de fer Canadien du Pacifique exploite
ces deux ligues. il en retient les revenus, et le gouver-
nement lui reiuborse ce qu'il est obligé de dépenser
en sus du revenu.

M. FOSTER : C'est là une nouvelle af-
faire.

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est là
un nouveau sujet de discussion, voilà tout-
car cet arrangement existe depuis plusieurs
années.

M. FOSTER : Comment réglez-vous ces
comptes ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Le su-
rintendent règle ces comptes tous les trols
mois entre le gouvernement et île chemin de
fer.

M. FIELDING.

M. FOSTER: Quelle est la po:pulation de
cette île ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je suis
à bout de renseignements. Si l'honorable dé-
puté d'Essex-sud (M. Cowan) était ici-

M. FOSTER : L'honorable député d'Es-
sex-nord (M. MeGregor) va nous le dire.

M. McGREGOR: La population de cette
fle est d'environ 700 âmes, elle est située
dans le comté d'Essex-sud.

M. FOSTER: Dans quelle province se
trouve situé Essex-sud ?

M. MeGREGOR: Ce comté est situé dans
la province d'Ontario. Il est impossible de
trouver une plus belle région sur la terre.
Il y a dans ce petit comté 5,000 acres de vi-
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moyven de fa-ire quelque chose dans le ens uj eux (lines I[ ul e Le MINISTRE DES FINANCES : Oui.ce.s deux lignes. Nous avons un arrangement de conclu avec
Le MINISTRE DES FINANCESJ: Je dois le chemin de fer Canadien du Pacifique en

avouer que le coût de ce service iue paraît vertu duquel chaque partie paie la moitié du
im peu élevé en proportion de l'ouvrage fait, coût du salaire du surintendant dans la Co-
Le sous-iistre me (lit que l'honorable mi- lombie Anglaise.
nistre des Travalux publies est au courant de M. FOSTER : Avec les moyens de com-
la chose et qu'il s en occupe. munications aussi faciles qu'ils le sont main-

M. FOSTER : J'espère que le ministre les i tenant, tanir par les chemin.s de fer qu'au
Travaux pulics maintenant qu'il est passé moyen du télégraphe, il ime semble que si
maître en ces sortes le chos'es. et qu'il voya- vous aviez des télégraphistes intelligents et
ge si souvent et si bien-voyages qui, je l'es- un répara.teur compétent, vous n'auriez pas
père. vont lui faire le plus grand 'bien-j'es- besolin de surintendant. Voilà une autre
père. dis-je. qu'il va pouvoir opérer des mo- question à étudier.
difications importantes et adopter le sys- Le MINISTRE DES FINANCES: Je vais
tème du télégraphe sans fil. Cela ferait voir à ce ue l'attention de lhonorable mi-
honneur au ministère les Travaux publics. nistre soit qeléensurcete qeion.
Le patronage serait naturellement moins appelée sur cette question.
considérable. Je vois que mon honorable Travaux pulis-Perception du revenu-
ami, le député le Yale et Cariboo (M. Bos- Service télégraphique et service des signaux
tock), mac regarde d'un oell courroueé. et il engénéral............ . ........... 2750
pourrait >ien s'opposer R cela. A part cela. Le MINISTRE DES FINANCES : Ce mon-
ce serait une g'rande chose que d'avoir le té- tant comprend les frais d'exploitation de la
légraphe sans fil. ligne de télégraphe tie l'île Pelée ; les té-

M. BOSTOC: .'ai cru comprendre légrammes l'impression des blancs et de la
M.ono STa C min:stre .Tait dr c rene re papeterie ; les instruments de télégraphe

nus des lureaux de avait dit de la Colom- les dépenses de voyage des officiers des
nus esureux e éléraphle del oo-quar-tier's généraux ;les déboursés à faire;

bie Anglaise étaient le $1.800. Je constate ealire le loyer e les aprosionne-
d'arèsle rapS del'udieur-Cnr-ra qu 'le salaire. le loyer et les approvisionne-

d'après le rapport de l'auditeur générai que'aent du havre de Québec, une
le revenu de la ligne étabhe entre Ashcroft, allocation aux officiers du steamer " New-
et Barkerville a été de $3,739. et celui de field ". relativement au service du câble
Lillooet. de $790. sous-maria.

Le MINISTRE DES FINANCES: ]-'ai M. FOSTER : Quel est le revenu et la lon-
donné ces recettes telles qu'elles figurent à la gueur de la ligne de l'île Pelée ?
page 10, partie 5 du rapport du minîistre e Le MINISTRE DES FINANCES: Le re-Travaux publies, soit $1,830.40. .il y a une L e INISTRE DE INNES: Le re
note relativement aux ligînes de Barkerville venu est de $130.68, et la longueur de 34
et de Cape-Beale : milles.
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gnes, 5.000 acres de pêchers et 4,000 de ta- cela, ils sont probablement obligés de payer
bac. un autre montant sur la ligne du chemin de

M.fer Canadien du Pacifique jusqu' Ottawa.
télégraphiques pour communiquer avec l'île Mi su ese
Pelée que celle-là ? d

M. McGREGOR: Non. M M (King, I. P.-E.): La dis-tance est al peu près la même àL travers la
M. FOSTER: On serait porté à croire terre ferme.

qu'avec une population de 700 àmes, tous M. POSTER: Savez-vous quel est le reve-
des gens intelligents et amis du progrès, les a
revenus de cette ligne de télégraphe de-
vraient être plus élevés que $136. Le MIISTRE DES FINANCES: C'est

M. McGRlEGOR : Le plus grand nombre le revenu total, et ces employés sont
sont cuitivateurs et n'ont aucunement besoin
du télégraphe, et cela principalement parce
qu'il y a des steamers qui arrêtent à cet en- M. POSTER: Est-ce que ce revenu suffit
droit chaque jour, l'un venant de la rive pour payer tous les salaires ?
eanadienne et l'autre de la rive américaine.
Ce sont des gens quelque peu étranges, qui cela, eil sont pralemenbgs de payer n

vivun autr montant surc la ligner dus chemintd

et la pêche, car il se fait beaucoup de pêche M. POSTER: Les huit télégraphistes ou
en cet endroit. Ils n'ont guère besoin de employés ne ieÇoivent que $100Y
communiquer avec le dehors. si ce n'est pour Le MINISTRE DES FINANCES : Ils sont
vendre leurs produits aux navires qui vien- payés au moyeu d'une commisso
nent à cet endroit et en particulier ceux qui
viennent des Etats-Unis. M POSTER: Ce serait là un bon système

POSTR: e trifà ct edrot et-i Ià établir dans la Colombie Anglaise et dans
M. OSTERles Territoires du Nord-Ouest. Il y a un

à peu près le même qu'ailileurs? manque complet d'esprit d'entreprise chez
Le MINISTRE DES FINANCES : Entre cette population. Est-ce bien le cas qu'une

les bureaux locaux, entre Leamington et population composée de 700 âmes ne dépense
Pointe Pelée, le taux est de 15 cents pour pas plus de $136 dans toute une année, pour
dix mots et de 1 cent pour chaque mot sup- frais de télégrammes expédiés de l'île à la
plémentaire ; entre l'île et la terre ferme, il terre ferme, lorsque cette population se con-
est de 25 cents et de 1 cent; et entre les pose de pêcheurs et autres personnes ? Je
différents bureaux sur l'île, de 15 cents et de' crois plutôt qu'ils ne veulent pas encourager
1 cent. votre ligne.

M. HAGGART : Combien y a-t-il de bu- Le MINISTRE YES FINANCES: Il fau-
rcaux sur l'île ? dra s'occuper de ces choses. C'est là un hé-

Le MTNTSTP n i A T ritage dont nous n'avons pu nous débarras-
luit bureaux sur l'île. ser.

M. POSTER : Combien payez-vous pour Travaux 1 ublis-
ce service? Agence-dans la Colombie AngLis.. $2,500

Le MINISTRE DES FINANCES : Nous
payons $1,061.98.

M. POSTER : Combien payez-vous pour
les employés ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Ils sont
à commission. Leur salaire est peu élevé.
Les salaires payés s'élèvent à la somme de

$100. En réponse à mon honorable ami d'Es-
sex, je dois lui dire que le sous-ministre a
ici une carte qui indique la distance entre
l'île Pelée et la terre ferme.

M. McGREGOR : Il y a sept milles d'une
pointe à l'autre.

M. MACDONALD (King, I. P.-E.) : Je
voudrais savoir si ce tarif de 15 cents qu'il
a mentionné est pour un télégramme expé-
dié de l'île à la terre ferme ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Non,
il en coûte 25 cents de la terre ferme à l'île.
C'est là le prix pour une seule ligne A part

Le MINISTRE DES FINANCES : Cet
item est indiqué comme étant un montant
destiné à pourvoir aux dépenses de voyage
des membres du bureau, à la papeterie, au
combustible, et aux copistes supplémentaires
employés à l'agence des Travaux, publics
dans la Colombie Anglaise. Les item sont
comme suit : Copistes temporaires, $500 ;
gardien, $200; dépenses de voyage des em-
ployés du bureau, $1,200; impression et
papeterie. $200; dépenses imprévues, $400.

M. BERGERON : Avant que nous aban-
donnions la discussion des crédits concer-
nant les travaux publics, je veux appeler
l'attention de l'honorable ministre sur diffé-
rentes lettres de crédit que je trouve men-
tionnées à la page O-249. Que mon honora-
ble ami me permette de lui dire que les
lettres de crédit sont une invention du gou-
verneiment Mercier. C'est un moyen d'ob-
tenir de l'argent sans 'le tonsentement du
parlement. et même sans celui du conseil.
Ces lettres ont donné lieu à des friponneries
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sans nom à Québec, probablement les plus cet argent. Il arrive quelquefois que ce
sérieuses dont nous ayons entendu parler de- dernier ne soit pas entièrement satisfait des
puis la Confédération, friponneries qui ont comptes détaillés fournis; il demande des
été la. cause qu'un premier ministre de cette explications, et une correspondance s'engage
province a été traduit devant les tribunaux avec le ministre.
criminels, et que son gouvernement s'est Mon honorable ami peut facilement cons-
couvert de honte et de déshonneur. taler que ces demandes d'explications n'ont

Je vois que le ministre des Travaux pa- pas été faites seulement quant à ce qui con-blics a commencé à faire la même chose ici. cerne le ministère des Travaux publics. Des
Jusqu'où cela va-t-il aller, je l'ignore. Vous discussions s'engagent sur presque toutes les
trouvez dans le rapport de l'auditeur géné- lettres de crédit. Si un compte concernant
ri une longue correspondance échangée une dépense en particulier est envoyé, et que
catý le muiaistre des Travaux publics et ce l'auditeur général croie que sur certains
fonetionnaire. Il est inutile pour moi de points les renseignements fournis ne sont
dirque tout ce ýqui sera fait pour empêcher Pas sufisants. il demande de nouvelles ex-
uni' tel sys'tènile <le .prendlre- racine dans l'a-1- pleations. Je suis persuadé que la lettre
nîinistration fédérale sera. clans l'lntérêt dii de crédit a laquelle songe mon honorable
pays. Limonorable ministre peut-il expli- ami, et la lettre de crédit qu'il a mentionnée
qur comment il se fait qu'ne lettre de cr- ici sont deux choses tout à fait différentes,
dit au montant de $100.000 ait été émIse. Ces lettres sont ordinairement employées
prs la prorogatoin des Chambres et une dans l'administration et elles sont néces-

fois que le parlement avait voté tout ce qui siong es.
enait requis par ce ministère, et cela sans Rivà.res Lew et Yukon-

sdrser ail conseil pour obtenir l'argent? Amloain...............S4,0Cette lettre e crédit obtenue par le minist e
des Travaux p)ublics n surpris l'auditeur gé- Le 'MINISTRE DES FINANCES : Ce cré,-
néral. et elle a donné lieu à une longue cor dit de $40000 est destiné a payer le coût desd1 a liorations a faire dans les rivières Lewcsltne ne esquelles sount compte suitn

enfaire remarquer la chose à p ionorcau et Yukoe t
miunistre et lui demander s'il Peut promettre 1W udigue latérale roqur augmenter cr
--je sais qu'il Il'cst î)as On son pouv~oir de'K profondeur (le l'eau d'un piedt wi iuons S 7,500 OU

maintenir le ministre des Tî-atîx puîbics Enlèvement --prtles dans la rivièrepas su-Alaes, entre le lac T eg nouv et leclnsle lmie qi uisot iée pr a o lac MNatrsli..................... 2,;00 ou-en tant que a chose est en son pouvoir, Enlèceent des ruches dans la ru qure des
et in tant qu'il est responsable (les ateds der i depuis le lac Lam horge
pay Cet honorsle ns peut promettre, pli- amqtla let de crei l a et
quue telle Chose ne se répétera pas. H Itdlincux. c .... .... ............ d12,ié 00

Elvement de rohes dans les rapidesLe MINISTRE DES FINANCES: Non, je ils Cinq-Doigts........r..e.......s.6,250 O
ne puis promettre cela, parce que, une déci- s nlèvementcde roches dans les raLedession de cette nature serait contraire au bon Rink............................ 1,250 00
fou4'ionncnaent du -gouvernement. L'hono- Total .................. 30,000 O0rable député est complèted$n40t en e00etdsiéstinnatiéan du coût probable des adnélio-
lor»sqll (lit que le ministre dles Travaux rcati (ns, en 1899 et 1900).. ....... .. 15,000 OUPublics a introduit le système des lettres de Estimation dui coût probable de la con-
cerédit. L'honorable député qui siège prè Y strucuion de quais â Dawsont com e 0 st 00 :lui (M. Foster) peut lui dire que le systère Une csuelle pour.augmenter 41a

maiteirlemiisre esTrvax ubic enement tells ro.he dan .. n r..vwre 1

das lettres de crédit est une partie esse- Fisant le taa deg.sh.t..e1'500 00
tielle u gouvernement qui existe d oans ce naiem nt unro teals -le 8 1e.
pays depuis Ee longues années et dont la A déduire-
nécessité est reconnue. tions en 1..

M. BERGERON: Je n'en ai jamais en-
tendu parler auparavant dans l'administra-
tion fédérale.

êenses au 30 juin 18,99 ........ .. 1,64 1
Proportion du crédit dans le budget

suppnlientaire, 1899.... ... .... . 10,000 OU

Totil......... . ........ 8 25,641 15
Le MINISTRE DES FINANCES: L'ho- A déduire 825,641.15 de 865,641.15, etnorable député est en frais de discuter deux cela laisse une balance de .... ...... 840,000 00

choses tout à fait distinctes. Une lettre de
crédit tel qu'il veut le laisser entendre, est M. PRIOR: Je voudrais demander à l'ho-
une lettre de crédit dont le montant n'a pas rorable ministre s'il peut me dire quel est le
été voté par le parlement, et c'est là une chose montant qui a été dépensé pour l'enlèvement
qui ne doit pas se pratiquer à moins qu'il des roches dans le rapide des Cinq-Doigts.
n'existe des circonstances extraordinaires Le MINISTRE DES FINANCES: Les
pour justifier son émission. Mais lorsqu'un hommes sont actuellement occupés à cet ou-
ministère où Il se dépense des sommes con- vrage, et nous ne pouvons dire quel mon-
sidérables, a à son crédit de forts mon-] tant t é nsn-
tants d'argent, il lui est permis de tirer sur é dépensé.
ce montant. Mais il doit rendre compte à M. BERGERON : Quel est l'ingénieur quil'auditeur général de ce qui a été fait de a préparé tous ces rapports ?

M. BERGERON.
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[22 JUILLET 1899]

Le MINISTRE DES FINANCES: M. Le MINISTRE DES FINANCES: Oui, M.
Taché. Boyer.

M. BERGERON: Du département des M. BERGERON: M. Charleson était-Il
Travaux publics ? avec ces messieurs ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui.
M. PRIOR : Si je me rappelle bien, le rap-

port de M. Coste disait que cet ouvrage se-
rait fait dans des conditions plus avanta-
geuses durant 'la saison d'hiver. Ces tra-
vaux aux rapides des Cinq-Doigts auraient
coûté de $3,000 à $5,000 si on les avait exécu-
tés alors que la rivière était couverte de glace
et, qu'on pouvait employer plus facilement la
dynamite. Mais je suis informé que cet ou-
vrage n'a pas été fait durant l'hiver; que
. Charleson en est chargé et fait faire ces

travaux durant l'été, ce qui occasionne une
dépense plus considérable. Un habitant de
la contrée en question me dit qu'au lieu de
travailler à cette entreprise, les ouvriers
abandonnent l'ouvrage et cherchent des
chaims aurifères.

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui, M.
Charleson a la direction de l'expédition.

M. HAGGART: L'exécution de ces tra-
vaux lui est-elle confiée en sus de la cons-
truction d'une ligne de télégraphe ?

Le 'MINISTRE DES FINANCES : Oui.
M. MeDOUGALL: L'honorable ministre

parle de construire des quais à Dawson-City.
Ces quais seront-ils sur la propriété du gou-
vernement ou sur celle de particuliers ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Sur la
propriété du gouvernement.

M. FOSTER: M. Coste a fait raport sur
tous ces travaux, si je comprends bien. Il
avait été chargé de faire une inspection com-
plète ; il a rempli son devoir et il a fait rap-

Le MINISTRE DES FINANCES : Nous port sur tous les travaux auxquels ces esti-
ne connaissons rien de cela. mations seront consacrées.

M. PRIOR : Quel est le montant dépensé Le MINISTRE DES FINANCES: Oui.
pour ces travaux aux rapides des Cinq-
Doigts, jusqu'à présent ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Nous
ne pouvons donner une reponse précise à
l'honorable ministre, vu que les .rapports
les opérations jusqu'au 30 juin dernier n'ont

pas encore été reçus.
M. PRIOR : L'honorable ministre peut-il

se rappeler ce que dit M. Coste dans son
rapport quant au coût de ces travaux ? Je
crois que l'honorable ministre verra que M.
Coste dit précisément ce que je viens de
déclarer.

Le MINISTRE DES FINANCES : Ces es-
timations sont toutes basées sur le rapport
de M. Coste. Voulez-vous parler du temps
et de la saison où ces ouvrages devraient
être exécutés ?

M. PRIOR : Oui et du montant nécessaire
pour l'exécution de ces travaux.

Le MINISTRE DES FINANCES: La der-
nière expérience qu'a faite le département
ne tend pas à démontrer qu'il serait plus
avantageux de faire cet ouvrage en hiver,
loin de là. L'une des rivières en question
ne prend pas du tout.

M. PRIOR : Vous ne parlez pas des ra-
pides des Cing-Doigts ?

Le MINISTRE DES FINANCES : La ri-
vière des Trentes-Milles ne prend pas du tout
et le département en est venu à la conclu-
sion que les travaux ne pouvaient être exé-
cutés aussi favorablement en hiver qu'on
l'avait d'abord supposé. Tout repose sur le
rapport de M. Coste.

M. BERGERON : Quelqu'un a-t-il accom-
pagné M. Taché ?

M. FOSTER : Et après la réception de ce
rapport, M. Taché a été envoyé au même en-
droit ?

Le MINISTRE DES FINANCES : M.
Taché est l'ingénieur chargé de l'exécution
des travaux. Il.est maintenant rendu à des-
tination.

M. FOSTER : Et M. Charleson a MM.
Taché et Boyer sous ses ordres ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui.

M. FOSTER: Et d'après cette fameuse
lettre, Charleson a une autorité absolue
sur Taché et Boyer, non seulement
dans les questions d'affaires, mais encore
dans les questions de génie civil. Il pouvait
les destituer ; il avait toute liberté d'agir à
sa guise. Cette lettre est parfaitement claire
sous ce rapport. Il avait le pouvoir suprême
de décider quel ouvrage serait fait, la ma-
nière dont il serait exécuté et les deux au-
tres fonctionnaires devaient lui obéir. Vous
avez un certain montant d'argent que le
département, suivant le rapport de M. Coste,
avait destiné à certains endroits. Est-ce bien
exact ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui.

L. FOSTER : MM. Boyer et Taché sont
allés voir si ces crédits étaient bien dépensés
aux endroits indiqués ?

Le MINISTRE -DES FINANCES : Les
Instructions qu'ils ont reçues ne sont pas
absolues et complètes. Ils ne sont pas obli-
gés de s'en rapporter entièrement au rap-
port de M. Coste.

'M. FOSTER: Sont-ils liés par l'opinion de
l'ingénieur simplement ?
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Le MINISTRE DES FINANCES : D'a-

bord, ils sont obligés de considérer le mon-
tant d'argent limité qu'on a mis à leur dis-
position ; ensuite, s'ils ont raison de ne pas
suivre entièrement le rapport de M. Coste,
pour l'avantage du service, ils pourront agir
suivant leur jugement et leurs observations.

M. FOSTER : Sous l'autorité de M. Char-
leson ?

Le MINISTRE DES FINANCES: M.
Charleson a une connaissance générale des
affaires et des opérations, comme le sous-mi-
nistre, qui n'est pas un ingénieur, a la di-
rection générale de son département. M.
Charleson aura la surviellance générale des
affaires.

M. FOSTER : Je comprends qu'on a mis
sous son contrôle $35,000 dont on n'a pas
déterminé l'application, mais qui seront em-
ployés à telle fin qu'il jugera convenables,
mais qui n'aura pas été discutée et approu-
vée par le département, si ce n'est d'une
manière générale.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il doit
enlever les obstacles et améliorer la naviga-
tion entre ces points et en cela, il va de soi
que le rapport de M. Coste lui sera d'un
grand avantage. Mais si M. Charleson et
l'ingénieur du département le jugent néces-
saire, ils pourront s'abstenir de suivre ce
rapport. Il serait du reste impossible de
donner des instructions précises à cette dis-
tance.

M. FOSTER : Et cet argent leur est remis
sans ces instructions ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Non ; il
y a un montant spécial et déterminé pour la
construction de quais à Dawson.

M. FOSTER : On a dit, il ne s'agit que de
ouï-dire, que la Chambre pouvait être bien
convaincue qu'il ne s'agit pas ici d'une expé-
dition allant à la recherche de l'or, mals bien
d'une expédition devant travailler pour le
gouvernement. Or, on a déclaré ici que des
lettres ont été reçues de cette partie du pays,
annonçant qu'à un certain temps, ces mes-
sieurs étaient à la recherche de l'or an lieu
de rechercher les roches qui obstruent la
rivière Hootalinqua. Le gouvernement de-
vrait prendre note du fait allégué et faire
une enquête pour découvrir si cela est vrai
ou faux. Je ne dis pas que le fait est vrai,
mais la chose a été dite.

M. PRIOR : Je ne dis pas que la chose a
été faite, mais je déclare qu'elle m'a été
rapportée.

M. FOSTER : Dans ce cas, le ministre de-
vrait prendre immédiatement les moyens de
s'assurer de la chose.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je re-
connais que l'attention de iM. Charleson de-
vrait être attirée sur ce 'qui vient d'être dit
dans cette hambre et que les faits allégués

M. FOSTER.

sont assez graves pour motiver une enquête.
M. 'Oharleson, M. Taché et les autres fonc-
tionnaires civils savent qu'un arrêté (lu con-
seil a été adopté à l'effet qu'aucun fonction-
naire qui va dans ce district ne peut, sous
peine de destitution immédiate, se livrer t
d'exploitation des mines ou et des spécula-
tions minières. Il est fort possible qu'à une
distance aussi éloignée d'Ottawa, les fonc-
tionnaires violent la loi. mais comme notre
attention est attirée sur tce fait, il faudra
s'en enquérir.

M. FOSTER : Cet arrêté du conseil a été
passé, je suppose, après que le major Walsh
et ses frères eurent conclu avec Carbon-
neau et d'autres personnes un arrangement
en vue de l'exploitation des mines. C'est la
force de l'opinion publique qui a poussé le
ministre à obtenir cet arrêté du conseil.

Le MINISTRE DES FINANCES : C'était
la conclusion à laquelle nous en étions ar-
rivés, après que la question eût été portée à
la connaissance du département, quand on a
prétendu que certains fonctionnaires avaient
été parties A certaines spéculations sur les
mines. C'était là un rapport courant ; mais
le gouvernement décida que, pour plus de
sûreté. aucun fonctionnaire civil ne pourrait
exploiter les placers. Dans le service
civil, on sait parfaitement que tel arrêté du
conseil a été adopté et M. Charleson et les
membres, de son expédition n'ignorent pas
que s'ils violent la règle établie, ils le font à
leurs risque et périls.

M. HAGGART : Cet arrêté du conseil a-t-il
été passé après le départ de M. Charleson, et
ce dernier en a-t-il eu connaissance ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Cet ar-
rêté a été publié avant son départ. J'ai
donc raison de croire que M. Charleson en a
pris connaissance. Je n'ai pas ici la date de
l'adoption de l'arrêté du conseil, mais je la
trouverais si j'avais le temps de faire cer-
taines recherches.

M. HAGGART : Y a-t-il quelque arrange-
ment par lequel les contremaîtres de M.
Charleson seraient de retour Ici au mois
d'octobre prochain ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il n'y a
encore aucune Instruction de donnée con-
cernant leur retour.

M. HAGGART: En aucune façon ?
Le MINISTRE DES FINANCES : En au-

cune façon.
L'item est voté.
Le MINISTRE DES FINANCES : Nous

allons prendre 'l'item concernant le pont
d'Edmonton, qui avait été renvoyé il plus
tard, pour considération, à la demande de
l'honorable député d'Assiniboïa (M. Davin),
hier soir.

M. FOSTER : Le gouvernement a-t-il l'in-
tention d'avoir une séance après six heures,
ce soir ?
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Le MINISTRE DU COMMER (E (sir 1»- truire cet ouvrage avec la pierre des carri-
cliard Cartwriglht) : Cela dépendra, je crois, ères d'Ednonton et de Calgary. Le léparLe-
de la somme de travail que nous aurons ment envoya alors un ingénieur, M. St. Lau-
faite. rent, visiter ces carrières et faire rapport.

M. FOSTER : L'ouvrage avance parfaite- L'inspecteur confirma, en tous points, la dé-
ment. Je crois que mes honorables amis de claration de l'entrepreneur, M. Lemoine, La
l'autre côté de la Chambre ont besoin de prennre chose sur laquelle je veux attirer
q huelques leures pour se préparer au di- l'attention du ministre-et je pense qu'après

'douze mois, il doit être capable dle nous don-mnhe.n lexplication demandée-est celle-ci
Le MINISTIE DU COMMERCE : Con- nous prenons loraire du départ et

sidérant 'le besoin pressant où se trouve mon (le l'arrivée des trains du chemin de fer
Ioorable amai sous ce rapport. ntous dirons Canadien du Pacifique, on verra que si l'en-
que la Chambre s'ajournera à 6 heures. treprencur. aussitôt après avoir obtenu l'en-

îXlîuîitnî, 1'. <>treprise, est parti à Montréal pour Cal-
Pt sugary, sest rendu de algary à Edonton et

ýý1.DAVI : Purqoi c créit ?1 de cette ville à la carrière dVoit il est rev-enu
M. AVIN Pourquoi ce crédit ?à Edmoton ; sest ensuite
Le MINISTRE DES FINANCES : C'es hâté de se rendre à Calgary où il a visité les

pIur terminer la superstructure du pont carrières pour retourner ensuite précipitam-
411'Emiliolitol sur la rivière SaskateiLev;an. Le ment à la gare d'où Il partait pour Ot-
iontant de l'entreprise est de $4(;,332 ; les tawa. nous trouvons, dis-je, que nime dans
trais de t ransport des iatériaux de Montréal ces conditions de voyage fait à la hâte, il
à Edmonton se sont élevés à $11,000 ; sur- eût fall plus <le temps (lue celui mentionné
veillance et dépenses éventuelles $2,6U8; total, dans les détails fournis par le département.
$ il.000. il faut déduire de ce dernier lif- La raison pour laquelle attire l'attenton e
Ire la dépense jusqu'au 30 juin 18. . ; l'honorable nitre sur ce point est celle-el:
la contribution de la municipalité d'Edmon- Sans demander (le soumissions, snns donner
tua, $25,W0 ; total, $47,0l0 qui, son.str.it de ià ceux qui faisaient concurrence à ce. entre-
$u0,000, donne comme balance requise sui- preneur, l'occasion de soumissionner, le gon-
vant estimation, $13,000. Le contrat aec la vernement a perais à cet entrepreneur de

"uominion Bridge Comipany," de Mon;réal chnzer le caractère de l'ouvrage qui devait
a été passé en mars 1899, et doit être coi- être fit en maçonnerie de moellon pour le
plètement exécuté le 1er décembre de cette faire en béton. C'était un nouveau contrat

~ ~ <lais soni obýjet et dans soi exécution, que
l'on faisait avec cet homme. on lui accor-

M. DAVIN : Ce crédit servira-t-il aussi dat cette entreprise sans demander de sou-
p:ayer les piles? missions, et l'on oubliait, ce que tout le

monde sait, que le coût du béton est de moitiéLe MINISTRE DES FINANCES : Ces moins ('i
travaux sont terminés, d'après les renseigne- quwits qu'on m'a fournis, et il ne reste plus m
qu'à 'terminer l'a superstructure et c'est pour Le INISTRE DES FINANCES: Cela
cela que ce crédit est demandé. n'est pas admis.

M. DAVIN : L'honorable ministre (M. M. DAVIN: Le département put né pas
Fielding) peut-Il maintenant nous expliquer admettre la chose, mais il n'y a pas un en-
le fait que j'ai signalé à la Chambre, l'un trepreneur au Caùada qui, donnant une opi-
dernier, au sujet de la conduite Extraordi- nion Impartiale sur ce sujet, ne dise pas que
ialre dit départemenit des Travaux publics tel est le cas.

qui a changé le caractère de cet ouvrage
après avoir demandé des soumissions? Les

reisciý,emetsque J'ai rçsdepuis ont Ion- cas Ici Parce qu'iLvous faut tenir. compte dur'enseignements qu 'ireçus depison oniva
firmé la critique que je faisais à ce sujet l'an i e leau.
dernier. Le département des Ttavanx pu- M. DAVIN : Je crois que l'honoraMe dé-
blies a demandé des soumissions pour la cons- puté qui m'interrompt connait plus ce qui
truction de trois piles avec remblai en se rapporte au raisin que ce qui a rapport
mtîaconnerle et, je crois, quatre entrepreneurs aux trav'ux de maçonnerie de moellon.
ont envoyé au département des soumissions
dont une fut acceptée, alors que le ministre M. MeGREGOR: Je connais cela aussi.
des Travaux publics était à Montréal et le
jour même où les soumissions étaient arrivées M. DAVIN: Nous n'avons pu obtenir une
au département à Ottawa. Celui qui avait explication satisfaisante de la'chose lan der-
obtenu l'entreprise se rendit Immédiatement nier, et je voudrais avoir ce renseignement
à Edmonton où il visita la carrière qui se maintenant. Nous avons ici le ministre des
trouve à cet endroit. Il revint ensuite à Ed- Finances qui est le gardien du trésor pu-
inoniton, qu'il quittait bientôt pour aller vsi- blic, et nous voulons savoir comment cet
ter les carrières de Calgary. De là, il se entrepreneur, au mépris de la loi, au mépris
rendit à Ottawa et déclara au département de l'économie, a pu changer le contrat de la
dles Travaux publies qu'il ne pouvait cons-: manière que e viens d'expliquer.
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Le MINISTRE DES FINANCES: Mon payer pour la maçonnerie en moeuon,
honorable ami renouvelle, je crois, l'un des alors il aura le droit de se plaindre; mais
débats de l'an dernier. Je me rappelle que s'il est établi que le gouvernement a un ou-
cette question a été soulevée quand le mi- vrage tout aussi bon et que l'entrepreneur
nistre des Travaux publics se trouvait dans n'a pas fait de profits illicites, alors je ne
la Chambre et qu'elle a été discutée sous tous vois pas que l'honorable député puisse met-
ses aspects. L'honorable député n'a pré- tre en cause le gouvernement. Toute la
senté rien de neuf, et je ne puis trouver de auestlon est de savoir si le béton est
raison pour discuter de nouveau cette ques- meilleur marché que le moelion à Edmonton.
tion. Je crois que l'honorable député se Quand on sait que le ciment livré à Edmon-
trompe quand il dit que le coût d'un ouvrage ton coûte $6.50 le baril, on n'a pas le droit
en béton est de moitié moins élevé que celui de comparer ce prix à celui payé pour le
d'un ouvrage de maçonnerie en moellon. même article dans les endroits où il se vend
On mie dlit que ce- coût est à, peu près à bon marché.
le même et, quant à la qualité de l'ouvrage ne re m

alor il aura e droit dease rpaondre ; mas

pour le pays. les ingénieurs sont parfaite-,
ment -convaincus que le gouvernement aun question. J'ai demandé pourquoi on n'avait

auss bo ouvageavecce éto pas demandé de soumissions.

ausrag ·tou aussig bonc et queo l'entrepreneu

auirait eu s'il eut été fait en maçonnerie. Il! Le *MINISTRE DES FINANCES : On en
est vrai de dire que beaucoup d'ingénieursf avait demandé d'abord.

pr(Uvois pas queto l'hnorbl déut puisse met-d!

préfren lebétn mlé u cmen qu, d M. DAVIN : Avant qu'on eût changé coin-reste, a été employé à la construction des plètement le caractère de l'ouvrage.
piles de plusieurs ponts consi leralos où ile
fallait les meilleurs matériaux et le meilleur. Le MINISTRE DES FINANCES : Non
ouvrage. L'honorable député doit se rap-; quant à la valeur.

Quand qune saitan qu coe cien livétoEdon

tonM. DAVIN : Si cette transaction avait été
à Edionton. il faut tenir compte du! faite bona fide, pourquoi vient-on nous ra-
coût du transport de cet -article de l'est conter une histoire impossible ? On nous
Edmonton, de sorte qu'on ne peut établir de dit que l'entrepreneur s'est rendu à Edmon-
comparaison entre le coût du bton vendu à .ton où il a visité la carrière, qu'il s'est rendu
d'autres endroits et celui du même béton ensuite à Calgary visiter la pierre des car-
vendu à Edmonton. J'ai pu jeter un coup rières de cet endroit et qu'il est revenu à
d'el sur les documents qui se rapportent Ottawa pour dire au département qu'il ne
la. question qui nous occupe, et j'ai p me I pouvait trouver aux carrières en question
convaincre que l'entrepreneur a fait avec ce la pierre convenable à. l'ouvrage dont il
béton un ouvrge meilleur que s'il eût em- vA :e ce vuonae' asé
ployé (leà la pierre tirée des carrères fait dans le temps qu'il dit; cela serait im-
de l'endroit. Et pour tout dire, il n'a retiré ible même s'il eût quitté Montréal ns-
aucun bénéfice du changement. car le b é uat è la voleur.

penl u 'e esi ata coûté dus c e u lu bérat M.tô Da VINs :vi cete ltr si n avi. t

àtondmonton.oûé au ceir co li au Maisce n'est pas tout. On nons a dit qu'a-
coûté la pirr vant que le changement eût été opéré, M.

M. DAVIN: Je pose à l'honorable minis- Saint-Laurent s'était rendu sur les lieux et
tre ette question : Cela est-il une expnlaton avait fait un rapport. A fortiori est-il in-
quelconique du fait qu'on a accordé une en-! possible que ces deux voyages aient été faits
treprIse parfaitement nouvelle, ans deman- dans cet espace de temps insuffisant même
der de soumissions ? Cet entrepreneur a ob- pour un seul de ces voyages.
tenu cette entreprise dans des circonstan- Le MINISTRE DES FINANCES :Laces en vérité dien extra ordinaires. Nous seule question je suppose, c'est de savoir si
supposerons que l'on agnissait bon fide bien ce mesiers contenu a dont on
quel'istonin ue Lemileuraconenpuisse s'ils n'y sont pas allés. C'est une simple
être vraie. Mais pourquoi n'a-t-on pas permis question de fait, et mes renseignements me
aux altres entrepreneurs de soumissioneré perme, de dil equitt chal ce
auruoi bn'a-t-o du chaemné de noules é ivoyage. Dans ce cas, l'histoire racontée par

soumissions ? Et si c'était là encore un cas mon honorable ami tombe d'elle-même.
isolé. lMais il semble que la pratique adop-
tée par le département des travaux publics M. DAVINt: C'est l'histoire recontée par
n'est pas de suivre la règle qui exige de de- l'entrepreneur.
mander des soumissions, mais d'accorder les Le MINISTRE DES FINANCES: Lis-
entrepriss d'une manière irrellère au mé- toire recontée par dlonorable député tombe
pris de la loi. Je voudrais savoir pourquoi d'elle-môme.
lon n'a pas demandé de soumissions. M. DAVIN: Je serai obligé de lire le rap-

eLe MINISTRE DES FINANCES: Si l'ho- port de M. Coste et je l'ai envoyé chercher.
norable député peut prouver son assertion On dit dans ce document formidable que
que l'entrepreneur, par le changement fait l'entrepreneur s'est rendu à Edmonton et à
dans les devis de l'ouvrage en question, Calgary, puis est revenu à Ottawa dire au
a pu faire un bénéte ce plus considérable département que la pierre d'Edmonton et de
en employant le béton qui ne lui coûtait Calgary ne convenait pas. On ajoute que
que la moiltié du prix qu'il aurait dû M. St. Laurent a reçu l'ordre de faire un

M. DAVIN.

82208:219



8221 f22 JUILLET 18991 8222

examen et que dans ce but, il s'est rendu sur M. DAVIN: Mais ce rapport de M. St.
les lieux et a fait rapport à l'effet que l'on Laurent ressemble plutôt à une défense de
ne pouvait trouver à ces deux endroits 'la ce qui a été fait. Je ne puis l'accepter non
pierre convenable à la construction des pi- plus que celui de M. Coste, parce que ce
les en question. Si cela avait été fait bona dernier, en prétendant excuser le change-
fide, la chose serait parfaitement régulière, ment dans le caractère de l'ouvrage, raconte
mais comme je l'ai dit au ministre et comme une histoire impossible. Par la demande des
je l'ai démontré l'an dernier, un seuil de ces soumissions, i fallait d'abord Indiquer un
voyages ne pouvait être fait dans l'espace montant général pour l'eecuton des tra-
de temps Indiqué, et encore bien moins deux vaux suivant les plans et devis ; en second
voyages. Cependant, je n'ai pu obtenir au- lieu, le prix par pied linéaire par pile, et
cune explication satisfaisante. L'histoire ra- enfin le prix par 1,000 pieds, mesure de
contée est impossible et si elle était répétee planche, du bois qui devait servir aux fonda-
devant une cour de justice, son au- tions des piles et des culées.
teur serait poursuivi pour parjure. C'est là Le montant 'à payer pour l'ouvrage terminéune preuve évidente qu'il y a quelque chose consisterait donc en .une somme ronde. D'u-
d'irrégulier dans cette transaction, surtout près les articles 14 et 15 dui devis, lequand on permet à quelqu'un de changer un bois devait être de la premire qualité dans
ouvrage qui devait être fait de maçonnerie l'espèce désignée. Suivant l'article 17, les
en moellon en un ouvrage fait de béton mêlé fondations des piles devaient être en chêne
au ciment, blanc ou en orme dur, et en cèdre pour les

cune exMIlIcaSTio DSa e LESto r Q len culées; pais si l'on examine les plans, on
c constate qu'il n'y a ni chêne blanc, ni ormeest la preuve qui démontre que tel voyage dur désignés pour les piles. Suivant en-ne pourrait être fait dans l'espace de temps eore ces devis, la maçonnerie devait êtreIndiqué d faite de moellon de première qualité

M.oDAVIN Lhoraire du départ et e ar- sous tous rapports. On pouvait employerrivée des trains du chemin de fer Canadin la pierre calcaie ou le granit, tiré d'unedu Pacifique. Si l'entrepreneur n'a pas quitté carrière acceptée par l'ingénieur, et lesMontIéSl, le Jour que j'ai mentionné et s'il culées devaient être en maconnerie de moel-n'est parti pour son voyage qu'après avoir |ons. te veux attirer l'attention du minis-
signé le contrat, le cas est encore plus grave. tre sur ceci : on ne devait faire aucun paie-

M. DAVIN : L'oraie duvdépatetzsous ment durant la construction; l'ouvrage de-M. da IS: Comentpoez-vous savi vit tr e commené le plus tôt possible,
,après la signature du contrat et terminé le

M. DAVIN : Je prends la date même du ou avant le 15 novembre 1897. Quand les
changement. |travaux ont-ils été terminés ?

M. McDOUGALL : Pendant que l'honora- Le MINISTRE DES FINANCES : Le 12
ble monsieur est à attendre le rapport qu'il juin 1898.
a fait demander, je voudrais demander quel D
étaiit le coût de ce béton par vèrge cube. M. DAVIN:- Si l'ouvrage n'était pas ter-

é miné à la date fixée, l'entrepreneur devaitLe MINISTRE DES FINANCES : L'entre- payer une amende de $50 par Jour de retard.Prise était pour une somme ronde. Sans Cela a-t-il été fait ?
doute, nous pourrions connaître le coût total,
mais cela ne nous empêcherait pas de payer ,Le MINISTRE DES FINANCES : Nous
le -Prix convenu. 'avons perçu le montant d'aucune amende.

M. MeDOJGALL : Le département a-t-il M. DAVIN: Ainsi, cette stipulation du
fait une estimation du coût de ce béton contrat est restée lettre-morte. Pourtant,a vat ''accrde le ontat~à ma connaissance personnelle, cette condi-vanton a effrayé quelques entrepreneurs. SiLe MINISTRE DES FINANCES: Oui; lecontrat a été signé le 17 aot, il ne restaitce coût a été estimé à $17.43 par verge pas trois mois pour l'exécuter. Il n'y a pascube. eube. à -s'étonner si un entrepreneur sachant que

M. DAVIN: Qui a fait cette estimation? telles amendes ne seraient pas réclamées, a
soumissionné -avec un coeur léger. Cet en-Le MINISTRE DES FINANCES : M. trepreneur qui se trouvait le plus bas soumis-

St. Laurent, l'aide ingénieur des travaux sionnaire pour les travaux de maçonnerie,
publics. avait demandé des prix Plus élevés que cer-

M. McDOUGALL: Cette estimation est- tains de ses concurrents sur d'autres détails.
elle basée sur le coût du ciment à $6.50 par Mais, chose singulière, le jour même que les
baril? soumissions devaient être reçues à Ottawa,

aul département des Travaux publies, le con-Le MINISTRE DES FINANCES: L'ho- trat était signé à Montréal.
norable député trouvera dans le rapport de On envoie un télégramme demandant le-l'auditeur général, page Q-272, chaque item quel de ces entrepreneurs est le plus bas
mentionné séparément et le détail de tout souIssionaire, et sur réception d'une ré-
ce qui a servi à la construction de ces piles ponse, on signe le contrat. Jamais on n'aJusqu'au dernier cent. tva n4- é de cette façon des affaires aussi
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importantes et de ce genre. Donc, dès le le mercredi et le lundi. Il part donc le lun-
.conmencement, il y a du louche à propos de ti et il arrive . Edmonton le même jour à
ce contrat qui. si l'on avait observé la cou- 7 heures p.m. A-t-il pu faire une Inspection
tume, aurait été signé dans le département. raisonnable d'une carrière située à 50 milles
Le ministre signe le contrat sans l'avoir vu en haut de la rivière et quitter Ldmonton
et simplement parce qu'il a appris par un avant mardi, le 26, les trains quittant Ed-
télégramme qu'un certain monsieur était ie mouton le marli et le jeudi ? Il se rend en-
plus bas soumissionnaire. Il y avait quatre suite à Calgarry le Ao l

ouiiissiois : celles de ML F erancis Le- oine pour aminer les carrières de cet
moine, Bourque, Burns, et Rourke et Allison; endroit. Il repartirait donc de Calgarry l
ces soumissions distinctes sont toutes arri- 27 o le 28. Supposons quil parte le 27,
vé'es au département le méme jour. Un en- il ne peut arriver â Ottawa que le 31 août.
trepreneur de Kingston a demandé par télé- Mais M. Coste fait rapport que M. Lemoine
graphe si toutes les conditions portées dans était de retour en temps voulu. Le rapport
les demandes de soumissions seraient rigi- e M. St. Laent est daté du 30 août, et
dement exigées ; on lui à répondu dans le rapport (le M. Coste (lit que M. St. Lau-
l'a lirmative et il n'aj pas voulu soumission- rent a aussi fait un voyage, non pas néces-
neenrot I'ttaiw. car il aurait pu se trou-

Le 7août, 'M. Coste té ade M 7ont- ver à Calgary et mêne à Edmonton. Voici
réMal ales Cocuents aiportants qui restentmci

J~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~~~ti da uuiisrciu(uiiir l -) eadr 'e etour eans ldatem en olu es rar

demen'tr igéies;-on celui i ré d dns larxpblics et q i-je n'aime mp. St La-
las soiaivelur etl n'a pal suissi rene t a loyer aune expression plus forte-éoient

pn (Is ilioiit.il1'ue 11155tli est accelnte. Le avoir mté fabriqués cce ne sont pas des rap-
uLîmstrue se rend . te soir. d1- retount- vee a ports hEonnêtm..
réttaa pu le ilier train c s Ainsi. cet entrepreneurs aurait sign le con-

Le souinssion dvent de Montré an porte tîart dna le 17 août, se serait rendu à

deertir'iintaliatemen eru ii. tov epu vaux publicii.s e.t reuj nime ptasa enýi-

la date du 6 août. Si elle a été envoyée Edmonton. serait revenu à Ottawa et aurait
par! la mialle. elle n'a pu arriver ici avant le fait rapport au département que la pierre
7 : si elle a été présentée par l'intéressé lui- des carrières qu'il avait visitées n'était pas
mètne ou par une autre personne pour li. bone pour les travaux dont il avait l'entre-
Ça n'a pu être avant le 6. Le 9, M. Le- lnse; aussi le département aurait dépêché
moine télégraphie :M. St. Laurent, son ingénieur, pour exa-

miner cette pierre et ce dernier aurait été
rde retour le 30 août ! cela est impossible et

Le lendemain. il envoie une lettre' disant si c'est impossible. il doit exister quelque
qu'il est prêt à signer le contrat pour la raison 'pour qu'on nous raconte cette histoire.
construction de la pile et des culées ditu pont Aussi, nous ie pouvons pas voter cet item à
d'Edmontoin et demandant à ce que le con- l'heure actuelle.
trat lui soit adressé à Montréal. Le 11 La lettre de M. Coste est en date du 22 sep-
août Auguste C. Durocher, secrétaire-adjoint, tembre 1897. et le document suivant que
informe par lettre M. Lemoine que le con- nous pouvons trouver dans le rapport est
trat lui a été adressé à Montréal pour exécu- un arrêté du conseil daté du 20 octobre. Il
tion. Le contrat porte da date du 17 août. i est basé sur un'mémoire du ministre des Tra-
J'ai consulté l'horaire du chemin de fer Cana- vaux publics en date du 14 octobre et qui
dien du Pacifique et j'ai constaté que si quel- n'est pas dans le rapport. L'arrêté du con-
qu'un avait quitté Montréal le jour même, il seil pourvoit au changement dans le carac-
n'aurait pu faire le voyage que l'on affirme tère de l'ouvrage, bien que la lettre qui ex-
que M. Lentoine a fait. Supposons qu'il soit i cuse ce changement solt datée du 22 sep-
parti pour Edmonton le lendemain de la tembre, un mois d'avance. Le ministre
signature du contrat, il est arrivé en cette peut-il nous donner quelque explication sur
ville le 23. Combien de temps allons-nous ce point ?
lui donner pour se rendre à 50 milles d'Ed-
monton et faire l'inspection des carrières qui Le MINISTRE DES FINANCES: J'es-
se trouvent à cet endroit ? Disons une joui- père que mon honorable ami ne considérera
née pour aller, une journée pour inspecter pas comme un manque de courtoisie de ma
les carrières et une journée pour revenir, et part mon refus de discuter une question qui
nous voilà rendu au 26. Il lui faut au moins a été si complètenent discutée l'an dernier
cinq jours pour revenir d'Edmonton et encore quand le ministre des Travaux publics était
faut-il qu'il prenne le train aussitôt après son ici, avec tous les faits et en bien meilleur
retour des carrières. Il ne sera rendu à Ot- état que moi de répondre à l'honorable dé-
tawa que le 1er septembre. L'almanach et puté sur ce sujet. Quant i cette histoire im-
l'horaire du chemin de fer 'Canadien du Pa- possible à laquelle a fait souvent allusion
cifique vous pouveront la chose. l'honorable député, je crois après tout que

Le 17 août était un mardi. Supposons la question importante est de savoir si l'en-
qu'il soit parti ce jour-là même où le contrat trepreneur s'est rendu aux endroits Indiqués
a été signé, il n'aurait pu faire correspon- de la façon décrite et si M. St. Dauremt a
dance à Calgarry avant le lundi suivant, le lui-même aussi fait le voyage dont il est23 aopt, les trains ne quittant cette ville que question. Peu nous importe en vérité que

M. DAVIN.
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M. Lemoine se soit rendu à Edmonton et à pierre, échantillon que l'on montre aux diffé-
Calgary. La question est simplement de rents entrepreneurs en leur disant qu'ils au-
savoir si l'ingénieur du département a visité ront à construire ces piles avec cette pierre
les carrières dont il a été tant parlé et s'il qu'ils tireront d'une carrière située à 50
a certifié qu'il serait dans l'intérêt public de milles d'Edmonton. Qu'est-ce que cela veut
changer les devis de manière à remplacer la -dire ? Si mon honorable ami qui n'est pas
maçonnerie de moellons qu'on avait un expert, sait sans étude spéciale que cette
d'abord adoptée pour• la construction des pierre n'est pas bonne pour les travaux en
piles par du béton. Les rapports du question, combien .i plus forte raison les ex-
département qui sont des rapports publics perts du département des Travaux publics
démontrent que l'ingénieur a déclaré qu'il doivent-ils le savoir. Alors pourquoi montrer
avait fait l'inspection de ces carrières et cette pierre ?
qu'il était convaincu que la pierre qu'on en M. DAVIS : On n'a envoyé aucun experttirait n'était pas aussi bonne pour et r
ces travaux que le' béton. Quand on examiner cette pierre.
a commencé à parler de la construction M. DAVIN : Je ne m'occupe pas des grands
(le ces piles on avait envoyé au départe- éclats de rire de l'honorable monsieur. Je
ment une petit échantillon de cette pierre que discute avec un ministre de la Couronne une
l'ingénieur a trouvée bonne ; mais en ins- question qui n'a pas été expliquée, et je n'ai
pectant les carrières, ainsi qu'il arrive sou- pas besoin des interruptions triviales et hors
vent quand on compare un petit échantil- ide propos de l'honorable député ou de n'im-
Ion à une quantité considérable d'une porte quel autre député.
ménme chose, l'ingénieur a trouvé que cette L'honorable ministre me demande pour-
pierre ne pouvait convenir dans les circons- quoi je n'ai pas soulevé la question au co-
tances et qu'il était de l'intérêt public de mité des comptes publics.
construire ces piles avec du béton ainsi que Le MINISTRE DES FINANCES : Non, je
le font les ingénieurs qui ont à faire exécuter n

des ravux onsiéraleset Iporant. f n'ai pas demandé cela ù, l'honorable député.les travaux considérables et Importants. 11 iJ'ai dit que s'il avait eu une bonne cause, ilest aussi prouvé que le coût de ce béton est se serait présenté devant le comité desaussi élevé que celui de la magonnerie telle comptes publics.
qu'on voulait la faire faire. L'entrepreneur
n'a rien gagné au changement, mais le pu- M. DAVIN : Ce n'est pas là ma position.
blc a toutes raisons de se réjouir parce que Il n'était pas nécessaire peur mol, ou pour le
cet ouvrage est de beaucoup plus solide. public, de nie présenter devant le comité des

L'honorable député semble vouloir laisser comptes publics et de poser des questions se
entendre que l'ingénieur n'a pas été à Ed- rapportant au sujet qui nous occupe, pour la
iionton et à Calgary faire l'inspection de simple raison que les détails sont fournis
cette entreprise. S'il avait des doutes L ce par le département et que c'est de certains
sujet, pourquoi ne faisaitIl pas venir devant de ces détails que nous voulons avoir l'ex-
le comité des comptes publics ces deux hom- plication. Après la discussion qui s'est faite
mes. l'ingénieur et l'entrepreneur, et ne les l'an dernier, le gouvernement afin de pou-
iiterrogeait-il pas sur ces voyages et sur voir fournir les explications demandées, au-
cette histoire qu'il trouve impossible ? Je rait dû faire une enquête et interroger des
crois qu'au point de vue de l'intérêt que le témoins devant le comité des compte's pu-
publie peut avoir à la chose, les explications blies, ou demander d'autres rapports. Mais
données l'an dernier et les informations con- la chose reste inexpliquée, telle qu'elle est
tenues dans nombre de livres bleus sont am- restée l'année dernière, parce que l'hpnora-
pieient suffisantes. Le public voulait avoir hie ministre connaît bien ce que sont les
un bon ouvrage, il l'a eu à un prix que î'în- dates. Voici le rapport de M. St. Laurent
génleur a certifié être raisonnable. Je crois portant la date du 30 août. Le contrat a été
que si ce fait est bien établi, mon honorable signé le 17 août. Dang ces circonstances, ce
ami n'a pas grand'chose dont il puisse se n'était pas à moi, mais bien au mim.9re es
plaindre. il peut' ne pas comprendre, mais Travaux publies ou au ministre des Travaux
les faits me démontrent qu'il n'a pu réussir publics pro tempore d'aller devant le ýomité
à améliorer sa cause depuis l'an dernier alors des comptes publics ou de faire ce qui au-
qu'elle était si faible. rait été fait si l'on et pu trouver une expi-

M. DAVIN: L'honorable ministre prend
sous un jour facile une question très impor-
tante. Un honorable député, partisan du
gouvernement, quand le ministre a com-
mencé à donner ses explications, l'a Inter-
rompu en disant que la pierre de ces car-
rières est très pauvre. Je suppose que si nous
devons accepter ce renseignements, il nous
faudra conclure que la pierre est pauvre.
Mais je veux savoir de l'honorable ministre
la raison du fait qu'on a, au département
des Travaux publics, un échantilon de cette

258

cation plausible, demander un autre rapport
des Ingénieurs. Le fait acquis est qu'au-
cune explication n'est possible et que le dé-
partement était décidé d'avance à accorder
l'entreprise à Lemoine.

Quant aux plans et devis, a.ucune des con-
ditions qu'ils imposaient n'a été observée;
aucun dépôt n'a été confisqué ; aucune
amende n'a été exigée, aucune des cautions
n'a été Inquiétée, rien dans ce sens n'a été
fait et quand on montrait au département,
cette pierre aux différents entrepreneurs, on
avait l'idée arrêtée de donner l'ouvrage à un
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entrepreneur protégé du ministre. C'est la Lemoine a visité les carriéres d'Edionton et
seule conclusion à laquelle on puisse en ar- de Calgary et comment . St. Laurent a reçu
river, si l'on considère les conditions oné- instruction de faire une insDection de la
reuses imposées. Lemoine accepte l'entre- pierre que M. Lemoine ne trouvait pas bonne
prise ; il ne remplit aucune des conditions pour les travaux en question et de faire rap-
exigées et cependant on ne lui impose au- i port. M. St. Laurent se range du côté de
cune de ces amendes qui effrayaient les au- M. Lemoine et date son rapport du 30 août.
tres entrepreneurs au point de les empêcher Quelle explication peut-on donner de cette
de soumissionner, chose'?

Quand mon honorable ami (M. MeGregor) Le MINISTRE DES FINANCES : L'hono-
Qui connaît si bien toutes choses, nous dit rable monsieur revient à la charge, mais si
que cette pierre est pauvre, qu'on ne saurait j
en trouver assez pour construire les piles je ne eraignais% pas d'être discourtois, je ne
etne troer. n'astsez pr c ue le pe es cou-jugerais pas nécessaire de lui répondre. L'ho-
ere rebain n'esceas fe tnutc norable député dit qu'on n'a pas obligé l'en-
coure avec raison que ces fui>arintse t sans trepreneur de remplir toutes les conditions

publics, etque le faiteTravaux exressément exprimées dans les plans et
montrer la pierre en devis et qu'on ne lui a pas imposé les amen-

question était le résultat de la décision bien des convenues et que, par conséquent, il doit
arrêtée de donner l'entreprise at Lemoine ? y avoir quelque chose de mal dans l'exécu-
C'estt pour ela qu'il 'a obtenue. Il se rend tion de ces travaux. Sans doute, le gouver-

dmoton a déar t nles r nement a le devoir de mettre telles condi-
pour dite au département qu'il ne pouvait se tions idans les contrats concernant les tra-
servir de la pierre de ces a'rrières Pm vaux pules ; mais il y a une foule de
St. Lautrent. luê' se rend sur les lieuxvaxplis msilyaueotedet. Laurent, l'nniere rentond surt les liex circonstances qui ne lui permettent pas d'exi-
texaine. l eeooaait un chan-etger des entrepreneurs l'exécution de ces
tillon ii. au département. St. Laurent pré- conditions avec toute la rigidité de la foi.
Sente un rapport daté dit 3)0 août. Je cOn- Ainsi, par exemple, on a donné des entre-
cède 1u'il a été daté avant le jour indiqué. prises pour le parachèvement des canaux du
econeè(de (u'il y a 'lei erreur du copiste Saint-Laurent pour une date fixe. Cette der-

ivae' <(la lie les avallce pa's plus parce queÎumi. urent ites uil a ae fai ls vpare dt nière condition n'a pas été observée et
Mi. Laurent it qu'il a fait le voyae dont jusqu'à présent, on n'a imposé aucune
j'ai déj paré, après le retour de -NI. Le- amende aux entrepreneurs.
umoine et en conformité des ordres qu'il

t e st o pn o srit e. oe L'honorable député dit qu'un entrepreneur
avait res du dêpartement. Je a télégraphié au département pour lui de-
cette histoire est impossible, Ces Qu nes- mander si les conditions seraient exigées
sieurs n'ont pu faire ces voyages aussi ra- dans leur entier. Comme c'était son devoir,
pidemient qu'on le prétend. le département a répondu dans l'affirmative.

L'hootai leie mini se sert d'un ru- Ces conditions ne sont imposées que pour
nent indigne de lui, indigne de la haute po- faire se hàter l'entrepreneur, mais le gou-
sition qu'il oceupe. indigne d'un homme qui vernement doit être libre d'exiger en entier
a été premier ministre de sa province et r ,accomplissement de ces conditions et sans
dacteur d'un grand journal avant de devenir courir le risque de se faire accuser de favo-
miistre des Finances du Canada. 11 dit ritisne, comme l'a laissé entendre l'honora-
qu'alors même que quelques-uns des docu- ble député.
ments du département ne sont pas par trop'ý L'autre question soulevée se rapporte à
exacts das les renseignements qu'ils con- l'inspection faite par M. St. Laurent. L'ho-
tiennent, cela importe peu. la seule ques- norahle député s'est efforcé de prouver qtue
tion importante est de savoir si nous allons M St. Laurent n'a pas fait cette inspec-
en arriver à la conclusion que le béton tion sur les lieux. car Il aurait été à Ottawa
est aussi bon que le moellon. Supposons / à tele date. L'explication fournie l'an der-
que tel est le cas le département'honorable ministre des Travaux
se trouverait-r diseulpé du péche d- publics était que M. St. Laurent s'était
ministratif d'avoir changé un contrat d'une servi de papier portant l'en-tête du départe-
mnanire aussi ýcomplète sans demander des ment à Ottawa, et que le rapport avait été
soumissions et sans s'assurer si l'ouvrage ne fait à Edmonton même et non à Ottawa.
peut être fait à meilleur marché ? Je n'ai
pas besoin de parler de chiffres. L'honora- M. DAVIN: Supposons que je concède
ble député de Glengarry (M. McLennan) et cela ?
moi-même avons, l'an dernier, fait tous les Le MINISTRE DES FINANCES : Si 'ho-
calculs nécessaires aux besoins de la cause norable député concède cela, son histoire
et nous avons démontré qu'il est faux que le tombe d'elle-m€me.
prix du béton à Edmoaton approche tant
soit peu celui du moellon ; le départe- M. DAVIN : Cet aveu ne l'affecte en
ment n'a donc pas eu raison de faire aucune façon.
ce qu'il a fait. M. Coste dans son rapport
raisonné soutient toute une théorie pour dé- Le MINISTRE DES FINANCES : Le
montrer que le pays n'a rien perdu au chan- point principal est de savoir si le change-
gement en question ; ce rapport est en date ment dans les devis a été à l'avantage du
du 22 septembre. Nous savons comment M. J pays. Quand 'auditeur général, comme

M. DAVIN.
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c'est son droit, à demandé une explication,
le département des Travaux publics s'est oc-
supé de la question et voici le rapport de M.
St. Laurent que l'on trouve à la page 272
du rapport de l'auditeur général.

DÉPAtTEiENT s'ES TRAVAUX PUBLICS,
OvrAaa, 26 juillet 1898.

Ainsi que demandé, j'ai l'honneur de faire rapport
sur le coût relatif de la maçonnerie et du béton rela-
tivement à l'enttreprise pour la maqofrierie du pont
d'Edmonton qui a fourni le sujet d'une discussion à la
Chambre des comnuies durant la dernière session
du parlement.

Des plans avaient d'abord été faits pour la construc-
tion en maçonnerie de moellon des piles et des culées,
apparemment sur un rapport digne de foi que l'on
pouvait trouver cette pierre près d'Edmonton.

Après que l'entreprise' eût été accordée, on a trouvé,
après avoir visité les carrières dont on avait parlé,
qu elles ne contenaient pluis que des lits perdus de
grès qui lie pouvait en aucune façon servir aux tra-
vaux proposes.

Subséquemment on a permis de changer le carac-
tère de 1'ouvrage, de le faire cn béton au lieu
d'employer cette pierre, car on était convaincu que
le beton serait meilleur que toute maçonnerie de
grès telle qu'ou le trouvait aux environs de Cal-
gary et qie le coftt du béton serait à peu près le
mrne que celui de telle inaçonne-rie faite dans les
circonstances ordinaires à Edmonton.

Suivent de longs calculs pour démontrer
que le côut du béton à Edmonton s'élèverait
à $17.43 par verge, et en terminant, M. Saint-
Laurent qui est un officier respecté du dé-
partement des Travaux publics, dit :

,Je puis déclarer que je n'ai aucun doute que le béton
dans ce cas était infininent meilleur qu'aucune ia-
çonnerie rle cette pierre qu'on a trouvée à Edmonton
ou à Calgary. Il est le fait que cet article si utile
gagne tous les jours dans la faveur des entrepreneurs
et des ingénieurs chargés le l'exécution d'importants
travaux.

A cela l'honorable député répond que M.
Saint-Laurent n'a pu faire le voyage en
question, si l'on tient compte des dates por-
tées à l'entête du rapport qu'il a fait. Si
l'honorable député avait cru avoir une chance
de prouver que -M. Saint-Laurent n'a pas été
à Edmonton et Calgary, que le béton n'est
pas aussi bon que le moellon, il aurait
soulevé la question devant le comité des
comptes publies, l'an dernier, et il aurait
pu faire veinir des témoins pour appuyer ses
prétentions. Le fait qu'il n'en a pas agi
ainsi et qu'il soulève de nouveau cette ques-
tion devant cette Chambre démontre que ce
n'est qu'un rêve dont il veut que la Cham-
bre s'occupe.

M. DAVIS : L'honorable député (M. Da-
vin) soulève cette question dans cette Cham-
bre simplement dans le but d'aivoir rocca-
sion de répéter un ancien discours qu'il a fait
dans les Territoires, et il croit que pour sa
réputation Il doit parler sur ce sujet ici.

Il a affirmé dans la ville où j"habite que
le ministre des Travaux publies avait volé
un certan montant d'argent à l'occasion de
ce pont, et Il est évident que c'est afin d'es-
sayer de se justifier de quelque manière qu'il
soulève ce sujet d'an'née en année. Si l'ho-
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norable député (M. Davin) savait que le
ministre des Travaux publics avait volé un
certain montant d'argent à l'occasion de ces
travaux, Il était de son devoir de faire cette
assertion à cette Chambre sous sa respolisa-
bilité de membre de celle-ci, et de demander
une enquête. 'Mais il ne l'a pas fait, car il
sait que sa formidable assertion ne renfeïr-
me rien de grave. Le fait est que le pro-
priétaire de la carrière, à Edmontofi, a en-
voyé un échantillon de sa pierre au départe-
ment des Travaux publics lorsqu'il a com-
pris que l'entreprise devait être accordée.
Cet échantillon était un échantillon de pierre
de première qualité, et ce monsieur informa
le département qu'il en avait sutisamment
pour bâtir deux ponts. Or, lorsque l'entre-
preneur, sur la foi de cette dédlaration, se
rendit là, il constata que cette pierre ne pou-
vait être utilisée. Il revint à Ottawa, et c'est
alors qu'on résolut de substituer le béton à la
pierre. Il n'y a pas beaucoup de différence
entre les deux, d'après ce que je comprends.
et si l'honorable député (M. Davin) est tant
soit peu au fait du prix de la pierre dans
l'ouest, il doit savoir qu'on peut construire
une maQonnerie même à meilleur marché
qu'on ne peut bâtir cette sorte d'ouvrage.
Je sais que tel est le cas dans ma propre
ville, où nous possédons de la pierre.

Mais assurément, l'honorable député (M.
Davin) se rappelle que des changements de
cette nature ont été opérés au sujet d'entre-
prises exécutées sous l'ancien régime qu'il
appuyait. Ne sait-il pas qu'à Prince Albert,
le gouvernement conservateur a accordé une
entreprise concernant la construction d'un
bureau d'enregistrement ? Comme on trou-
vait que les entreprises étaient tout le temps
données à un seul homme, les autres entre-
preneurs décidèrent de produire de basses
soumissions, de manière que si ce même
homme obtenait cette entreprise, elle ne lui
rapportât aucun bénéfice. Or. ce fut en-
core lui dont la soumission fût acceptée, et
il se mit à bâtir ce bureau d'enregistrement ;
mais lorsqu'il eut exécuté environ une jour-
née d'ouvrage, 111 découvrit qu'il fallait des
fondements différents. Le gouvernement
conservateur changea la nature de l'entre-
prise sans demander de nouvelles soumis-
sions, et :Il en résulta que cet entrepreneur
établit des fondements sur lesquels on au-
rait pu asseoir le château de Windsor pour
supporter le chétif bureau d'enregistrement
qui s'élève en cette ville. Si vous consultez
les archives, vous verrez que les fondements
coûtent plus que l'édifice qui les surmonte,
et l'ancien gouvernement, je crois, en a ainsi
agi non seulement dans les Territoires du
Nord-Ouest, mais dans touf le Canada.

M. OAmPBELL : L'hotíiraie député d'As-
siniboïa-ouest (M. IYavln) y a consenti.

M. DAVIS : Oui, il siégeait en cette Cham-
bre alors, et Il ne s'en est jamais plaint.

*M. DAVIN : Il est tout è. fait clair que le
ministre a abandonné tout espoir d'expliquer
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la situation en répondar t aux questions que
je lui ai posées. Pour démontrer jusqu'à que
point le ministre intérimaire (M. Fielding) esi
convaincu qu'il ne peut expliquer cette af
faire, je mentionnerai le fait que, bien que
j'eusse concédé qu'il n'était pas nécessairE
qu'Ottawa fût la principale source du rapport
de St. Laurent, et que j'eusse déclaré que la
chose n'ébranlait pas ma position, il l'a ré-
pétée en la considérant comme un fort point
en sa faveur. Cependant, M. l'Orateur, je
n'aurais pas besoin de concéder cela, car si
je voulais insister sur ma prétention il me
serait aisé de la prouver.

J'ai dit l'an de-nier, et je le répète main-
tenant, qu'il ne m'importait pas de savoir où
la chose a été datée, car voici le rapport de
M. Coste :

DÉPARTEMENT DEs TRAVAUX PUBLICS. CANADA.
(Ingénieur en chef.)

OrTAWA, le 22 septembre 1897.
Le 17 d'août 1897, il a été passé un contrat avec M.

Leinoine en vue de la construction (tes piles et des
culées du pont d'Edmonton moyennant un montantde
$36,500, le devis exigeant une maçonnerie de moel-
lon revêtue de pierre provenant d'une carrière de
pierre calcaire ou de granit acceptés par l'ingénieur.

Je concède, et c'est sans doute concéder
beaucoup, qu'à la date du 17 août mention-
née là, Lemoine pouvait avoir quitté Mont-
réal-natureHlement, il est très improbable
qu'au moment de la signature du contrat il
ait précipitamment quitté cette ville,-mais
j'ai fait remarquer qu'il n'a pas pu accom-
plir le tour de force 'qu'on lui prête, d'après
l'indicateur du chemin de fer Canadien du
Pacifique et le calendrier.

Des soumissions ont été demandées le 22 juillet au
sujet de ces travaux, et elles ont été reçues le 6 août,
la plus basse étant celle de M. Lemoine.

Ce rapport a présumé, comme il le devait,
que le département était tenu de demander
'des soumissions lorsqu'il s'agissait de passer
un contrat en vue de l'exécution de travaux ;
et cependant l'honorable ministre cherche A
excuser le fait que l'entreprise a été accor-
dée sans qu'on eût demandé de soumissions.

Je dois dire que j'étais personnellement sous 1-im-
pression qu'on pSuvait trouver de la pierre convenable
dans les environs d'Edmonton. Dès septembre 1894,
j'avais fait faire une inspection des bords de la rivière
par C. J. Duggan, autrefois à l'emploi du chemin de
fer Canadien du Pacifique. lequel avait fait rapport
qu'il avait découvert, à 50 milles en amont d'Edmon-
ton, une carrière renfermant une pierre de nature sili-
ceuse très dure, et de cette couche de pierre, s'étendant
sur une distance d'environ 600 pieds de long de la rive
et possédant 8 à 10 pieds d'épaisseur, on pouvait tirer
de gros morceaux.

Eh bien ! qu'a-t-on à dire de cela ? Il y
a ici deux députés appuyant le gouverne-
ment, qui disent tous deux que cette carrière
n'était bonne à rien du tout.

Cette opinion de M. Duggan fut encore corroborée
par M. Alexis Degagné, lequel a envoyé le 10 juin
1897 un échantillon de pierre tirée de cette carrière
située à environ 50 milles en amont de la rivière Sas-
katchewan, en déclarant qu'il pourrait entreprendre
d 'en fournir toute la quantité requise, et que la pierre

M. DAVIN.

existait en masses et non en couches, et qu'on
l pouvait en tirer des blocs de n'importe quelle épais-

seur. Il offrait cette pierre moyennant $14 la verge
- cube, taillée.

Daprès le système de justification adopté
par le département, que devons-nous penser
de ces deux paragraphes du rapport de l'in-
génieur ? Il est parfaitement clair que M.
Duggan et M. Degagné étaient des amis, et
qu'on voulait favoriser les amis. Je puis
ajouter, et je le dis d'après l'autorité de bons
entrepreneurs, que le prix de $14 par verge
était énorme.

L'échantillon a été examiné à nion bureau et trouvé
d'excellente qualité en ce qui concerne la construction
des ponts; et il a été montré a tous les entrepreneurs
qui demandaient si oui ou non on pouvait se procurer
de la pierre dans les environs d'Edmonton-sans que
la chose, toutefois, fût garantie.

Dès que l'entrepribe eut été accordée, M. Lemoine
s'est rendu à Edmonton, mais il en est revenu imnié-
diatenient pour rapiorter qu'il ne pouvait pas trouver
de pierre de la dimension ou de la qualité requises par
les devis. On lui dit de s'en procurer ailleurs,
mais il répondit qu'il avait également examiné la
pierre trouvée à Calgary, et qu'il était d'avis que cette
pierre n_ serait pas acceptée.

Ce doit avoir été le 17 au moins que l'en-
trepreneur a quitté Montréal, après que'
l'entreprise eût été accordée. Ce pourrait être
un jour ou deux plus tard, mais admettons
que c'est le 17. Eh bien ! voici où mon hono-
rable ami, le ministre des Finances comprend
la faiblesse du roseau sur lequel il s'appuie.
lorsqu'il essaie de dater d'Edmonton la lettre
de M. Saint-Laurent.

Alors, M. Arthur St-Laurent, ingénieur de ce dé-
partenient, a été chargé d'aller examiner les carrières,
et il a fait le rapport suivant daté du 30 août 1897.

Eh bien ! si vous l'aimez, je supposerai
que M. Saint-Laurent était à Edmonton,
qu'un télégramme lui a été envoyé là, et
qu'en conséquence il est allé examiner les
carrières d'Edmonton, puis celles de Cal-
gary. Combien fallait-il de temps pour
cela ? Environ une semaine, de l'aveu de
tous. Mais supposons qu'il lui fallût deux
jours. Le rapport de M. Saint-Laurent porte
la date du 30 août. Quelle était la date
du télégramme qu'il avait reçu ? Quel temps
accordez-vous A M. Saint-Laurent ? Sup-
posons qu'il ait fait 50 milles pour se rendre
à Edmonton, puis qu'il soit allé à Calgary
pour y examiner les carrières, pour retour-
ner par le convoi suivant à Edmonton-car
le service des trains n'est pas quotidien.
Supposons qu'alors il ait expédié son rap-
port par dépêche, bien que ce ne soit pas
ce qu'il a fait-mais je veux faire la suppo-
sition la plus favorable. Supposons qu'il
ait écrit son rapport à Calgary. Le moins
qu'il lui eût fallu aurait été deux jours, ce
qui réduit le temps et le porte du 17 août au
28 août. Mais cela ne vous aidera pas.

M. DAVIS : SI l'honorable député est con-
vaincu 'que cette affaire renferme quelque
chose de mauvais, pourquoi n'assigne-t-il pas
ces personnes devant le comité, pour arriver
à connaître la vérité de la chose ?
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M. DAVIN : Je ne m'occupe pas de l'ho-
norable député, et je ne. lui ai pas accordé
la permission de m'interrompre.

M. DAVIS : Je puis le faire sans cette per-
mission.

M. DAVIN: Non, et il est en parlement
depnis assez longtemps pour savor cela.

M. DAVIS : L'honorable député interrompt
souvent sans permission.

M. DAVIN: Je dis, par conséquent, qu'il
la face de ces documents nous possédons un
exposé absolument impossible, et par consé-
quent inexact: et s'il est Inexact, ce ne doit
pas avoir 'été sans raison. Et puis le minis-
tre intérimaire des Travaux publies dit que
les confiscations ne sont jamais appliquées.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je n'ai
jamais dit cela. J'ai dit que leur application
en était souvent trouvée difficile.

M. DAVIN : Je fais reposer sur ces dates
ma prétention sur ce point. Je dis qu'il y
a là fausseté palpable, et dans ce cas on doit
avoir agi ainsi pour cacher quelque chose de
répréhensible.

Quant au député qui m'interrompt, con-
trairement à l'usage parlementaire, je dé-
clare qu'il n'est guère d'assertion faite par
ce monsieur relativement à mes déclarations
énoncées en dehors de cette Chambre
dont je ne puisse qualifier la nature par
des paroles peu parlementaires. Ainsi, d'a-
près lui, j'aurais accusé le ministre des Tra-
vaux .publics d'avoir volé de l'argent pour
le mettre dans sa poche, relativement à cette
affaire. Il m'a fait dire, en outre, que je lui
avait mis les menottes. J'ai dit ces derniers
mots, mais je n'ai pas dit qu'il avait volé
relativement à cette affaire de l'argent pour
le mettre dans sa poche. Si je l'eusse dit,je le répùterais en cette Chambre en pré-
sence du 'ministre des Travaux publics lui-
mè'me. Tout ce que je .pourrais dire en de-
hors de cette Ohambre relativement à un
me'nbre de celle-cl, je le répèterais Ici. Je
ne dirais pas I. l'insu 'd'un homme ce que je
ne voudrais pas répéter en sa présence.
L'honorable député a fait une assertion sem-
blable une autre fois, et je me permettrai de
déclarer-cest la plus forte expression que
je puisse empoyer--que cette assertion était
inexacte.

Relativement aux assertions que l'honora-
ble député fait Ici, je dirai que le gouverne-
ment et son propre parti doivent les accep-
ter " cum grano salis ", car je puis démon-
trer qu'il n'est pas croyable sous serment,
-je parle de l'honorable député de Saska.t-
chewan (M. Davis). S'il ne pousse à le
faire, je le lui prouverai avant que la séance
soit levée.

M. DAVIS : C'est parfait, allez.
M. DAVIN : Le rapport continue à éta-

blir que la pierre n'était pas convenable.
Mais n'est-ce pas extraordinaire, quand l'un
des ingénieurs du département falt un rap-

port comme celui-à relativement à cette car-
rière, qu'on ait dit aux entrepreneurs qui
soumissionnaient au sujet de la construction
de ce point, qu'ils pourraient s'y procurer de
la pierre convenable ? Que signifie cela ?
C'est là l'un des Indices qui dénotent l'é-
trangeté dont est entachée toute cette affaire.

L'ingénieur expose ensuite des raisons
pour prourer que le béton vaut la maçonne-
rie de moellon, et qu'il coûte aussi cher.
Mais du moment qu'il était constaté que es
piles ne pouvaient être construites en ma-
çonnerie de moellon, le gouvernement avait
à passer un contrat absolument nouveau, et
il aurait dû accorder l'occasion de soumis-
sionner aux concurrents de M. Lemoine. Le
gouvernment ne se serait pas placé dans la
position de voir des Ingénieurs à son ser-
vice, qu'il pouvait renvoyer, venir offrir l'ex-
cuse que le béton vaut la maçonnerie de
moellon et qu'a coûte aussi cher. Le bon
moyen de s'assurer que le coût en est le
même était de demander des soumissions.

Quant au prix, nous possédons les rap-
ports de ces deux messieurs, qui raccontent
une histoire absolume-2t impossibie. Par
conséquent, je n'attache pas d'importance
aux déclarations de M. Saint-Laurent. J'ai
examiné le calcul de concert avec mon ho-
norable ami, le député de Glengarry (M. Me-
Lennan), qui possède de l'expérience en cette
matière, et je ne crois pas que le béton
placé là doive coûter le même prix que la
maçonnerie de moellon.

Le rapport de M. Coste était ainsi con-
çu:

Pierre, taillée, livrée............... $14 00

Ce qui est un prix énorme.
Mortier de ciment .... .... .. .. 2 60
Echafaudage, posage, etc...... ..... 2 50

Soit, en tout................. 1910
Et le prix du massif de maçonnerie aurait été

suivant que ci-après:-
Pierre livrée à l'emplacement du pont $ 5 00
Mortier de ciment ...... ........ 6 00
Posage....-............. .......... 2 00

Total--'-.''.''.'....... 1300
Et comme la proportion qui existe entre la maçon-

nerie de moellon et le massif de maçonnerie est de 2 à
1, le prix moyen de la maçonnerie aurait été de $17,06.

Voici mon estimation du prix d'une verge debéton:
Pierre concassée, livrée àl'endroit des

travaux ....... ................ $ 3 50
Sable.. . . .................... ,. 20
Mortier de ciment ................ 10 80
Posage et échafaudage ............. 2 50

Total- ............... .... 1700
Lequel prix serait augmenté d'environ 80 cents par

verge cube, si l'on tient compte des 80 verges cubes de
mortier pur formant le revêtement de trois pouces, ce
qi porterait l'estimation du coût des travaux de
beton à $17.80 par verge cube.

Il me semble, r conséquent, qu'à cause du prix
élevé du ciment àadmonton, lequel est de $6 le baril,
es prix du béton et de la maçonnerie sont à peu près
es nmnies à cet endroit; et, conséquemment, je
recommande que le prix de l'entreprise soit laissé le
même, savoir: à $36,500.
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Si l'on consulte la page 34 du rapport, on

voit que 'M. Coste dit ce qui suit:
Dans les circonstances qui précèdent, m'étant assuré

qu'on peut trouver d'excellent gravier sur les bords de
la Saskatchewan pour exécuter des travaux de béton,
j'ai l'honneur de recommander fortement qu'il soit
permis de substituer le béton à la maçonnerie.

Comment ! on peut se procurer n'importe
quelle quantité d'excellent gravier sur les
bords de la Saskatchewan, et il n'y a pas
d'endroit au monde où le bon béton peut se
faire à meilleur marché ou plus aisément.
Or, il est absurde de supposer qu'il nous
faudrait payer le béton aussi cher que la
maçonnerie de moelilon.

L'an dernier, mon honorable ami le dé-
puté de Glengarry (M. MeLennan) a fait al-
lusion aux mêmes sources d'information et
a prouvé leur exactitude. J'ai cité les prix
payés en vertu de contrats par le chemin de
fer Canadien du Pacifique au sujet de ma-
çonnerie de ponts, ainsi que le coût du ci-
ment. Voici les noms des entrepreneurs et
les prix :

CONTRAT NI 37, CHEMIN DE FER CANA-
DIEN DU PACIFIQUE.

Nom de l'entrepreneur. a:

McGreevy et Heney............
C. Scripture...............
J. M. Rousseaux............
Smith, Repley et Cie ............
E. H. Lemay ............ .....
Curran et Mallette..............
F, B. McNamee et Cie..........
Starrs et O'ailey .... .......
Murphy et Upper ...............
John Ryan......... ............
D. B. McDonald ...............
Maguire et Kininet......... .
Charlebois, Shanley et Mîontly....
Law et Conmnee.............
Lobb, Dawson et Murray .......
James Goodwin ... ..... .....
J. D. Irwin..............
Worthington, McIntyre. McDon-

ald et Isbester..... ....... ...
P. Larkin .. ........... .......
D . O 'Brien......................
Nagle, McDougall et McQuarrie..
Loss et McRae . ............
Falardeau et McDonald..........
Alex. Manning.................
Davis et Stewart ................
Sullivan et Beemer ........ .....

CONTRAT N° 41.
1Marks et Conmee .... .........
Charlebois et Shanley ..... ...
Denis O'Brien................ ..
WardropetRoss............
J. R. Macdonell ... ........ .... .
Jas. Godwin et Cie..............

Laberge et Cie..............
H. Mc(reevy.... .. ........

Bunter Murray et Bootl...
Manning, Macdonell et Cie.....

M. DAVIN.

813 00
8 00

1l 00
11 00
12 00
10 00
12 00
10 00

!) 25
1l 00

10 00

10 00A
11 00

10 00

14 00

1500
10 00

18 00
14 00

8 00

1100
.' ...

il 00

8 00
14 00
1200
10 00
1l 00
1300
18 00
14 00
800

12 00

>

$7 00
5 70
5 00
5 00
6 90
6 00
6 00
6 00
6 00
6 00
4 00
5 50
6 00
4 50
500
6 50
7 00

500
5 00
7 00
5 00
7 00
6 00
8 00
7 50
8 00

1 00
2 50
700
7 00
8 00
7 00
6 00
800
6 00
8 00

CONTRAT N° 41-Suite.

CD

Nom de l'entrepreneur. r.
9
c

Purcell, Ginty et Ryan........ .
Macdonald et Falardeau. .........
F. B. McNanee et Cie ...........
R. Nagle et Cie...........
Walsh et McCarron.. ...........
Pitblado, Fraser et Grant ..... ..
Stevens, Turner, Burns et Cie....
Il. C. (J'Rteilly ...... .
Hurlburt, Grenuell et Campbell..
W in. Hendrie........ .... .....
Baird et McLean. .......... .
Ferguson, Synnes, Mitchell et

C ie . .. ......................

Annexe No 42-
Morse, Nicholson et Marpole.....
A. Laberge et Cie...........
Andrews, -Jones et Cie........
A. P. Macdonald et Falardeau...
Fraser, Grant et Pitblado.
Jas. Godwin et Cie...... .......
Wardrop et Ross................
F. B. McNamee et Cie ........ .
Joseph Whitehead..............
Ferguson, Symmes, Mitchell et

Cie................ .....
Loss et McRae........ .........
Denis O'Brien.....................
Robert .J. McGreevy...........
Hunmter, Murry et Booth.........
Hud-lbert, Greunell et Campbell. .

O :0N

;4

9 00
12 00
il 00
800

14 00
12 00
12 00
il 00
10 00
15 00
il 00

12 0

4 00
0 00
6 00
5 00
6 00
7 00
8 (0
6 00
6 00
5 00
4 00

8 00

14 00
16 00
12 50
12 00
il 00
18 00
12 00
il 00
16 00

12 00
20 00
1500
16 00
20 00
10 00

Sur 48 soumissions, il n'y en a pas une
seule qui attribue au béton la même valeur
que la maçonnerie, et dans presque chaque
cas, il existe entre ces deux genres de tra-
vaux une proportion de valeur variant de
plus du double, soit d'environ des deux
tiers, au tiers. Dans ces circonstances, et
considérant les particularités étranges de
cette affaire, comment pouvons-nous nous
empêcher de convenir que le trésor public a
souffert ? Je pense que de l'argent a été
tiré des goussets du peuple pour être remis
indûment à Lemoine. En lui accordant
pour le béton le prix qu'il devait recevoir
pour ila maçonnerie de moelon, on lui per-
mettait de faire de un tiers à la moitié plus
de profit qu'il n'en aurait fait autrement.
De l'avis de quelques-uns, son profit devra
être le double de celui qu'il aurait réalisé
s'il eût bâti les travaux en maçonnerle de
moellon. Et lorsque je sounets cette af-
faire à ce comité, en présence du ministre
des Finances qui a été premier ministre de
sa province, et qui est habitué depuis long-
temps à s'occuper des questions de cette
sorte, tout ce qu'on peut faire pour la dé-
fendre est de demander d'abord : " Pourquoi
ne soumettez-vous pas cela au comuité des
comptes publics ? " Et ensuite : " Dans -e.
cas où ce bétonì vaudrait la maçonqerie, quel
mal en est-il résulté ? " Le simple ef'et que
cette histoire Impossible est racontée quant à
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ces dates rend l'affaire louche. Et quand quoi ne vous êtes-vous pas adressé au co-
on permet à un homme d'employer des ma- mité des comptes publics ?" M. le Prési-
tériaux comparativement peu coûteux alors dent, ce n'est pas là une réponse qui con-
que le contrat en exigeait d'un coût élevé, vaincra le peuple.
nous ne pouvons qu'en arriver à la conclu- M le PRESIDENT • Adoptésion, dont le public sera certes fermement • S • •

convaincu, savoir : que le contrat, d'une Le comité lève sa séance et rapporte pro-
facou calculée, a donné à un entrepreneur grès.
public des avantages contraires aux intérêts
du peuple et à la bonne foi de l'administra- BESOGNE DE LA CHAMBRE.
tion publique.

Est-ia juste. lorsqu'une affaire de cette na- Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
ture est soumise à cette Chambre, et qu'on ne Laurier) : Je propose que la séance soit le-
l'explique pas d'une manière satisfaisant, de vée.
demander pourquoi nous ne nous adressons
pas au comité des -comptes publies ? Si le Sir CHAULES TUPPER: Je voudrais sa-
département eût été capable de se justifier, voir de mon très honorable ami s'il serait as-
il se serait adressé au comité des comptes sez bon de fixer un jour auquel nous pour-
publies, en déolarant qu'il démontrerait la rions nous attendre voir proposer la motion
possibilité de fl'accomplissement de ce tour dont il a donné avis relativement au Sé-
de force impociible. Comment peut-il se dé- nat.
fendre? A moins de pouvoir démontrer que Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid

f. Lemoine, grâce à quelque miracle de Laurier) : Nonp; mardi nous voulons dis-
science à, lui connu et ig-cnoré de nous, a enter la question du câble du Pacifique.
voyagé plus rapidement que par chemin de En tous cas, je m'entendrai avec mon hono-
fer, il ne peut y avoir d'explication. J o'ai rable ami, lundi.
dnmontré les circonstances particulières qui
ont accompagné l'adjudication de l'entre- La motion est adoptée at la séance est
prise, c'est-à-dire que le ministre des itra- levée à 6 heures p.
vaux publies n'a jamais vu le contrat, et
qien apprenant par dépêche quel était le
plus bas soumissiomnaire il a accordé l'en-
tre prise et laissé ses subordonns faire CIIAMBEE DES COMMUNES.
les démarches nécessaires concernant la si-
gnature du contrat. Je dis, M. l'Orateur, Lundi, le 24 juillet 1899.
que la nature suspecte de ces prélIminaires
et cette histoire qimpoible. et ensuite lim- M. lOrateur Suppléant ouvre la séance à
pudente demande d'admettre que le béton Il heures.
vaut autant et coûte aussi cher que la mn-
pnnerie ; je dis que tout cela donne à l'af- I>iuÊaa.
faire le caractère d'une des affaires les plus
répéhiensibles qui aient, marqué l'adminis- LA REINE VS. SKEL'.ON.
tration du département sous le ministre ac-
tuel. Nous avons vu certainement e - M. DAVIN: Conformément à l'avis que
vos cas. des cas de nature à nous étonner, à j'ai donné samedi, sur la recommandaton
alarme-r le peuple du Canada et faire hais- de l'honorable ministre de la Marine et des
ser le front aux membres de ce comité et de Pêcheries (sir Louis Davis) je propose:
ce parlement;mas nous n'en avons vu au- Qu'un ordre de la Chambre soit émis pour copie
cgn de comparable à ce seandale du pont du rapport de l'honorable ministre de la J ustice sur
d'Edmonton, lequel restera comnme un monu- lequel est basé un arrîêrê du conseil à l'effet d'élargir
ment des voies 'tnecreuses et des vains J. N. Skelton et Thonas Dewan, trou es
trucs qui appartiennent à l'dminIstrt4on de parjure devant l'honorable juge Wetnores, u Bat-du département des Travaux pulies sous tieford en octobre 1897, et subséquemment condamnéstrun à teme d'emprisonnement et aussi copies des affi-nre ue davit produits au département de la Justice par ceux

.Téprouve de la compassion pour mon ho- qui ont deandé l'élargissement des prisonniers.
torable ami le ministre des Finances minis-
tre intrimaire des Travaux publies. Natu- Le PREMIER MINISTRE (air Wilfrid
relement. il est resnonable decette affaire. Laurier): Je dos m'opposer à cette n.otion#
Non seutlement il doit en acce!pter mainte- en l'absence du ministre de la Marine et des
niant la res,:ponsabilité iu! 'lui Incombe ord.i- Pêcheries. Mon honorable ami pourrait peut-
rairement lals il doit venir Ici la défendre* être la faire de nouveau. S'il Insiste, toute-
et vous. M1. le Président, qui devez bien con- fois, Je devrai soulever une question d'ordre.
naîitre 'l'habileté de mnon honorable ami et ïýa M. XYAVIN : Je dois dire au très honorablegrande expr!ene, vous mouvez voir ce <iiie Premier ministre que je fais la chose sur la
doit tre cette affaire s'il ne peut la dé-emnt
fndre q' l t d eide l'honorable ministre .de la M n e
Ee doit cêtre bien Impossible à dfendre Le PR 'MIEr MINISTRE: dLhonorable
Puisqu'il ne peut donner aucune explication, député eet fait mieux d'attendre l'arrivée du
et pour que sa seule réponse soit: iPour- ministre.
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PREMIERE LECTURE.

Bill (n° 174)--du Sénat--concernant l'usure.
-(M. Rinfret.)

IMPORTATION DE MAIS.
M. CLANCY :
Combien de maïs a été importé en Canada, pour la

consommniation, pendant chacun des exercices de 1896,
1897, 1898 et 18,9, inclusivement?

Le MINISTRE DES DOUANES (M.
Paterson) : La quantité de mais importée
en douane, pour la consommation durant les
exercices de 1890, 1897 et 1898, ainsi qu'il
appert du rapport du Commerce et de la Na-
vigation, est comme suit:

Soun.is
aux droits.

1896 . . . (boiss.) 2,763,999
1897.. boiss.) 1,788,147

Ensilage en
franchise.

253,631
2,374,912

Total.

3,017,630
4.163,059

189 ... -- (boiss.) 204,787 19,Î71,314 19,976,101

Je dois dire que depuis que le mals a été
mis sur la liste des articles admis en fran-
chise, il a tout été importé pour la consom-
niation locale ; cela ne veut pas dire cepen-
dant que tout ce maïs est consommé dans le
pays. Il est exporté des millions de bois-
seaux de mais étranger, et je prépare les
.chiffres de cette exportation, mals je ne les
ai pas lus, vu que la question de l'honorable
député ne touchait pas ce point.

M. CLANCY : Les chiffres du tableau du
Commerce et de la Navigation sont un peu
trompeurs sous ce rapport, vu que le mais
appert comme étant entré pour la consomma-
tion locale tandis qu'une grande partie est
exportée.

Le MINIýSTRE DES DOUANES : C'est ce
qui a m-otivé mon explication. Lorsque des
marchanAises sont entrées en franchise, dès
qu'elles sont sorties de la douane le dépar-
tement n'a plus à s'en occuper.

IMPORTATION DU FIL D'ENGERBAGE.
M. OLANCY :
Quelle quantité de fil d'engerbage a été importée en

Canada pour la consommation pendant l'exercice
financier expiré le 30 juin 1899, et quelle est la valeur
de ce fil ?

Le MINISTRE DES DOUANES (M.
Paterson) : Je regrette de ne pouivoir donner
l'information maintenant, vu que nous n'a-
vons pas encore reçu de tous les postes le
rapport en détail des Importations durant le
dernier exercice, et je crains que nous ne
recevions pas ce rapport avant la proroga-
tion.

EVALUATION DES NAVIRES DANS LE
YUKON.

M. PRIOR:
1. Le gouvernement a-t-il reçu quelque rapport de

M. Ogilvie ou de quelque autre fonctionnaire dans le
Yukon, concernant la prétendue fausse évaluation du

Sir WILFRID LAURIER.

navire américain le John C. Barr, pour l'enregistre-
ment en Canada?

2. Dans l'affirmative, quelle est la nature du rap-
port ?

3. L'évaluation de ce navire à $10,000 était-elle rai-
sonnable?

4. Le nav:re est-il enregistré sous le nom d'un
nommé Steinhalt?

4. Le gouvernement a-t-il appris que le susdit na-
vire navigue dans les eaux canadiennes sous le pavil-
Ion de la compagnie dite " The North American
Trading and Transportation Company," avec l'inscrip-
tion de " Port of St. Michaels" peinte à la poupe,
comme port d'enregistrement.

6. Le gouvernement a-t-il reçu quelque rapport
quant à la prétendue fausse evaluation des steamers
Pingree et Loire ?

7. Est-il vrai que le percepteur à Dawson a tenté
d'admettre ces steamers sans en faire l'inspection et
que l'inspecteur des douanes s'y est opposé ?

Le MINISTRE DES DOUANES: 1. Oui.
2. M. Ogilvie fait rapport qu'il estime la coque
du " John C. Barr " à $7,500 au moins. Cela
a été entré à $7,000. M. Oglvie ne parle pas
de la valeur des machines du navire. 3. Le
département ne peut dire si l'évaluation du
" John 'C. Bar," du " Pingree" et du " Lowe "
était raisonnable, attendant le rapport de S.
W. MeicEhael, inspecteur en chef des doua-
nes, qui est à faire l'évaluation des steamers
de construction étrangère sur la rivière Yu-
kon, demandant l'enregistrement à Dawson.
4. Il est fait rapport que John Stinehoff, de
Dawson, est le propriétaire anglais du
" John C. Barr." 5. Non. 6. Le commissaire
Ogilvie fait rapport en effet qu'à son avis
l'évaluation des eteamers " Pingree " et
" Lowe " est fausse, mais Il ne veut pas, ce-
pendant, mettre son opinion en opposition à
celles du capitaine John S. Abbott, autrefois
de la Nouveile-Ecosse, et du capitaine S.,S.
Danhier, de Dawson, qui ont estimé les na-
vires au montant auquel ils ont été enre-
gistrés. 7. Le département n'en sait rien.

M. FOSTER : Le ministre voudrait-il sans
une motion formelle, déposer sur le bureau le
rapport de M. Ogilvie ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Oui, je
crois qu'il n'y a aucune objection & cela.

CHENAL DU LAC SAINT-LOUIS.

M. MONK i(par M. Bergeron) :
Est-ce l'intention du gouvernement d'accéder à la

demande du ]Royal St. Lawrence Yacht Club, en
draguant le chenal dans le lac Saint-Louis qui conduit
au quai du dit club à Dorval ?

Le MINISTRE DES FINANOES : Le dé-
partement des Travaux publics a étudié la
question, mais nous ne pouvons donner à
mon honorable ami une réponse définie dans
le moment.

L'INSPECTEUR MOODY, T.N.-O.

M. DAVIS :
L'inspecteur LMloody fait-il encore partie de la police

à cheval du Nord-Ouest? Le gouvernement sait-il
que des accusations graves ont été portées contre lu*
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à Battleford en 1895 ou 1896? A-t-on fait une enquête
au sujet de ces accusations? Dans l'affirmative,
quelle décision le gouvernement a-t-il prise à la suite
de cette enquête ?
'Le PREMIER MINISTRE : Non, nous

n'avons pas de renseignements de cette na-
ture.

PLACER MINING ACT, C.A.
M. PRIOR :
1. Le gouvernement a-t-il échangé une correspon-

dance avec le gouvernement provincial de la Colombie
Anglaise ou quelques autres personnes, au sujet de
l'acte p4ssé par le gouveriemeit provincial, intitulé:
"An Act to anend the Placer Mming Act"(commu-
nément connu sous le nom de Alien Act)?

2. Dans l'affirmative, le gouvernementsoumîettra-t-il
cette correspondance à la Chambre avant la fin de la
session ?

Le PREMIER MINISTRE : Je demande-
rai à l'honorable député de laisser sa motion
en suspens.

'M. PRIOR: S'il y a quelque correspon-
dance, l'honorable ministre la produira-t-il ?

Le PREMIER MINISTRE : Je n'y al pas
d'objection, mais je ne crois pas qu'il y en
ait.

INTERCOLONIAL.

IM. MAROOTTE (par M. Bergeron):
1. Le gouvernement a-t-il dépensé quelque montant

des 848,000 votés à deux reprises différentes pour les
améliorations à la gare de l'Intercolonial à Lévis ?

2. Quel montant a été ainsi dépensé?
3. Quelles sont les améliorations faites à cette gare

à même ce crédit de S48,000 ?
4. Ces améliorations ont-elles été faites à la journée

ou à l'entreprise?
5. Si les travaux ont été faits à la journée, qui en

a eu la surveillance?
6. Si les travaux ont été faits à l'entreprise, quel

était l'entrepreneur et quel était le prix de son con-
trat ?

Le PRE-fIER MINISTRE : On a dépensé
de $30,000 à $40,000 pour acheter des ter-
rains, mais non en réparations.

DEMANDE DE DOOUMETNS.

Sir CHARLES TUPPER : Avant que l'or-
dre du jour soit aippelé, je désire Informer
mon très honorable ami que le rapport qu'il
a bien voulu produire relativement aux
droits de succession ne renferme pas la par-
tie la plus importante de la correspondance
qui a trait à l'attitude prise par le chance-
lier de l'Eehiquier. Je vais remettre la cor-
respondance à mon très honorable ami pour
qu'il constate lui-même l'omission.

J'aimerais aussi à attirer l'attention du
premier ministre sur les grands inconvé-
nients qui résultent du fait que l'on ne re-
çoit pas de réponses aux questions à cause
de l'absence des ministires. 'D'après l'enten-
te à laquelle on est arrivé, presque tout le
temps de la Chambre appartient au gouver-
nement et je crois qu'à la veille de la pro-

rogation, on ne devrait pas empiéter sur le
maigre privilège qui nous reste.

J'espère que mon honorable ami, le minis-
tre des Finances est en état de déposer sur
le bureau toute subvention projetée aux
chemins de fer et toute demande de crédits.
Nous sommes arrivés à la dernière heure de
la session, et nombre de députés sont abso-
lument obligés de s'en aller. Nous sommes
& la fin de juillet, alors qu'il est impossible
de rester dans cette Chambre, et je crois que
l'on devrait sans retard donner tous les ren-
seignements demandés au sujet des estima-
tions.

Le PREMIER MINISTRE : Il y a beau-
coup de vrai dans ce que vient de dire l'ho-
norable député. Quant à l'absence des mi-
ni.stres, ils sont engagés dans un important
comité.

Sir CHARLES TUPPER : Ils devraient
confier à d'autres leurs réponses.

Le PREMIER MINISTRE : Je crois que
les ministres ne perdent pas de temps, 11
sont employés pendant 24 heures de la jour-
née.

M. POSTER: Qu'ils en prennent 48.
Le PREMIER MINISTRE : Nous pour-

rons soumettre à la Chambre les subsides
demandés demain soir ou mercredi le plus
tard.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Nous n'avons pas l'intention dans
le moment de soumettre de nouvelles esti-
mations, sauf quelques omissions par erreur
ou pour autres raisons et ça n'aura pas assez
de valeur pour provoquer un débat.

SUBSIDES-COMMERCE DE PREFE-
RENCE.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je pro-
pose que la Chambre se forme de nouveau
en comité des subsides.

M. McNEILL: Je désire faire une motion
qui, je crois, aura l'approbation unanime
de la Chambre. C'est une motion que
j'aurais été justifiable de proposer à la der-
nière session, mais que je n'ai pas proposée
parce que je savais positivement qu'elle ne
serait pas acceptée par le gouvernement.
Comme j'ai aujourd'hui, je suis heureux de
le dire, l'appui de mon très honorable ami, je
ne vols aucune objection à proposer.

Qu'il est du devoir du gouvernement du Canada,
par tous les moyens en son pouvoir, et le plus tôt pos-
sible, d'obtenir pour les produits canadiens le coin-
merce de préférence sur les marchés de l'Angleterre.

Ce sont les paroles mêmes dont s'est servi
mon très honorable ami dans cette Chambre
lorsque cette -question a été débattue mer-
credi dernier. A ces paroles que j'ai prises
dans les " Débats," je n'ai ajouté que " pour
les produits du Canada." Le reste est ex-
actement de mon honorable ami.
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Le PREMIER MINISTRE : Je n'ai rien à
dire sur le mérite de la motion de mon hono-
rable ami, mais j'aurais pensé qu'avant de
soulever cette importante question, il m'eût
donné avis de la chose et fourni l'occasion
d'étudier cette question. J'espère qu'il n'in-
'sistera pas.

Sir CHARLES TUPPER : Je suis de l'avis
de l'honorable premier ministre et, sans
doute, mon honorable ami consentira à re-
mettre sa motion à plus tard pour donner
au gouvernement le temps de l'étudier.

Je regrette que le ministre (lu Commerce
et le ministre de la Marine et des Pêcheries
ne soient pas ici. Après le débat qui a eu
lieu dans cette Chambre, alors que le direc-
teur général des Postes a cité la lettre du
duc de Devonshire, lettre qui n'entre pas en
contradiction avec mes déclarations, car je
n'ai jamais accusé Sa Grâce d'hérésies pro-
tectionnistes, mais au contraire, j'ai accepté
les vues le lord Salisliry que le commerce
de préférence pouvait être accordé par l'An-
gleterre à nos produits, sans attaquer le
moins du monde la doctrine du libre-échange;
après le débat qui a eu lieu, dis-je, je n'ai
pas l'intention d'entrer de nourveau dans la
question. J'ai traversé la Chambre pour
voir le premier ministre, niais malheureuse-
ment, Il était obligé de sortir. Rien dans la
résolution ne faisait plus que affirmer ce
que Sa Grâce a confirmé. savoir que ses vues
avaient été acceptées par une partie considé-
rable de la presse anglaise.

Pour retrancher de cette résolution tout
soupçon d'esprit de parti, et faire disparaî-
tre toute difficuilté, comme c'est mon désir,
on le sait. je suis. au dernier moment, allé
consulter les chefs de la Ohambre. l'honora-
ble ministre du Commerce (sir Richard Cart-
wright) et le ministre de la Marine et des
Pécheries (sir Louis Davies) et je leur ai
proposé de mettre de côté le préambule et de
retrancher ce qui a trait aux offres pour ne
retenir que l'expression de l'espoir que le
gouvernement fera tout son possible pour
obtenir un commerce de préférence. Mais
mes deux honorables amis n'ont pas cru de-
voir accepter la chose en l'absence du chef
du gouvernement.

Si mon très honorable ami eût été ici. je
suis slr qu'il aurait accepté la recommanda-
tion, car cela faisait disparaître toutes les
objections soulevées par lui contre la résolu-
tion.

Je désirais donner cette explication et j'ad-
mets avec lui qu'il vaut mieux remettre
cette question Û un autre jour.

M. McNEILL : J'accepte avec plaisir la
recommandation de mon très honorable ami.
Je n'ai pas cru nécessaire de communiquer
avec mon très honorable ami, parce que ma
'motion est l'expression exacte de la déclara-
tion solennelle qu'il a faite en Chambre.
L'honorable ministre me rendra justice eu
admettant qu'à la dernière session, J'ai fait
tout en mon pouvoir pour éloigner de cette
question tout esprit de parti-

M. McNEILL.

M. SUTIIERLAND: Oh! oh!
M. McNEILL: Un député se moque; je le

renvoie à son chef.
M. iSUTHiDRLAND : Peu importe, j'ai une

opinion contraire à celle exprimée par l'ho-
norable député (M. McNeill).

M. McNEILL: L'honorable premier minis-
tre sait que j'ai fait tout en mon pouvoir
dans ce sens à la dernière session. Je
ne puis répéter les conversations, car
elles sont sacrées, mais j'ai dit au ministre
de la Marine et des Pêcheries que je pouvais
déclarer qu.e j'avais à maintes reprises com-
muniqué avec le gouvernement pour arriver
à une entente à ce sujet. J'étais prêt à
accepter les recommandations du gouverne-
ment et j'ai fait tout ce que j'ai pu poir
éloigner de -cette question tout esprit de par-
ti, et cela dès le commencement. Si, à la
dernière session, les honorables députés ont
voulu traiter la question au point de vue du
parti. préférant, comme 'a dit le premier
ministre, voir déclarer qu'eux, comme parti,
avaient raison, tandis que nous avions tort,
s'ils ont cru que cela valait mieux qu'un
message unanime pour aider ceux qui com-
battaient pour cette politique en Angleterre,
ce n'était pas mna faute.

I- me semble tout à fait inutile d'insister
davantage auprès (du gouvernement. Je
crois que je me suis *humilié en communi-
quant aussi souvent avec le gouvernement
à la dernière session ; mais j'étais prêt même
à cela pour une semblable cause.

-Te suis heureux d'accorder à mon très ho-
norable ami jusqu'à demain pour étudier la
question. Ce qu'il désire étudier est une
résolution contenant mot pour mot ce qu'il
a lui-même déclaré en cette Chambre mer-
credi dernier.

SUBSIDES-DEMANDES DE RAPPORTS.

M. FOSTER : Avant que la motion soit
adoptée, M. l'Orateur, je prierai le ministre
des Chemins de fer et Canaux de ne pas
oublier les deux ou trois rapports que je lui
ai dem.ndés.

Le MINISTRE DES CB.EMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Je les ai ici, et je
vais les déposer sur le bureau.

La motion est adoptée, et la Chambre se
forme en comité des subsides.

(En comité.)
Arts, agriculture et statistique-

archives............. ..... .... $s,000
M. POSTER: Est-ce un crédit ordinaire

qui doit être dépensé de la manière ordi-
naire ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher) : Oui.

M. BFRGERON : N'y a-t-il plus: rien ê
faire pour cet édifice des archives de ce
Washington du Nord ?
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Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
J'espère qu'avant longtemps, nous aurons un
local convenable pour les archives.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Mon honorable ami (M. Bergeron)
demande un supplément de dépense, et lors-
que nous le faisons, Il nous blâme.

M. BERGERON: Je veux forcer le pre-
mier ministre à remplir ses promesses, et
c'est une tVche difficile.

Le PREMIER MINISTRE: Oui, et me
blamer lorsque je les remplis.

M. BELCOURT : Comme j'ai pris intérêt
à cette question, je désire dire quelques
mots. Je ne veux pas faire un discours
mais simplement exprimer mon désappointe-
mat de ne pas voir dans le budget supplé-
mentaire un crédit pour a construction de
l'édifice du musée géologique à Ottaava.

Mme aujourd'hui, le gouvernement pour-
rait parfaitement demander $50,000, ou $70,-
000, ou $100,000 pour commencer les travaux.
C'est à peu près tout ce qui pourrait être dé-
pensé d'ici à l'an prochain. Sans cela, ce
sera encore une année de perdue, et d'autres
ont démontré comme mol l'urgente nécessité
de cet édifice. Sa construction prendra au
moins trois ans, et d'ici là. nos précieuses
collections ne seront pas à l'abri du danger.
Il n'est pas nécessaire de mettre toute la
somme requise dans Îles estimations de cette
année , mais j'insiste auprès du gouverne-
ment pour quIl demande un crédit comme
celui que J'al Mentionné. Je répète que je
ne veux pas faire de discours, mais je de-
mande la permission de donner à la Cham-bre communication d'une lettre que j'ai re-tue du directeur de la commission géologi-
rive .:

Ccau RIDEAu OvTAWa, 19 juillet 1899.
Cavt mIoxsiEn: BELcoURT,-Vonsserez aussidésap-

pointé que moi (après vous être tant intéressé à cette
affaire) de voir qti il n'y a rien dans les estimations
supplementaires pour la construction d'un nouveau
.,»Vsoée..

Cependant, je n'ai pas perdu tout esp>oir de voir un
faible crédit demande avant la fin de la session, ne
serait-ce que pour consacrer le principe et commencer
les travaux.

La session est tellement en retard cette tnnée,
qu'un crédit bien inime nous permettrait de faire
autant d'ouvrage qu'il serait possible d'en faire avant
l'hiver, aussitôt après la préparation des plans.

Il ne faut pas oublier ou'il faudra environ trois ans
Avant que l'édifice soit assez avancé et monté pour
recevoir les c llections. Ians l'intervalle non seule-
ment nous sommes exposés aux dangers d'un incendie,
mais nous sommee dans' possibiltéd'exhiber d'une
manière convenable, les richesses minérales du pays,
ce qui, par le teinps qui court, est excessivement
regrettable.

Si les travaux ne doivent commencer que l'an pro.
chain, c'est encore, au moins, une année de perdue.

Votre tout dévouê serviteur,
GEORGE M. DAWSON.

M. N. A. BELcoUn'r, M.P.

J'espère que le gouvernement demandera
une somme suffisante pour commencer les

travaux Immédiatement. Je sais que le gou-
vernement est décidé à faire construire tot
ou tard un musée, et que ce n'est plus qu'une
question de temps, et je crois qu'on a retardé
cette année, par suite des nombreuses de-
mandes que le gouvernement a reçu de tous
côtés. Mais il me semble qu'une simple
somme de $50,000 serait facile à trouver et
pourrait être avantageusement employée
d'ici à la prochaine session, et j'espère que
cela va être fait.

Annuaire statistique............ 83,O00
M. BERGERON : Quel est la raison de ce

retranchement ? Cette publication m'a tou-
jours paru très importante.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher) : Nous avons constaté qu'il est pos-
silble de faire faire ce travail à meilleur mar-
ché que par le passé. Pour le dernier exer-
cice, il n'a pas coûté $3,000 et nous avons pu
en faire tirer un plus grand nombre d'exem-
plaires rt nous ne payons que $3,000 au lieu
de $4.000 et $5,000 qui étaient votés autre-
fois. Le volume sera aussi considérable, et
il en sera tiré un plus grand nombre d'ex-
emplaires,

M. McNEILL : Comment est-on arrivé à
cette économie ? Je suppose que le volume
est imprimé de la méme manière qu'aupa-
ravant. i

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Le volume n'ést pas tout à fait aussi consi-
dérable que lors de mon arrivée au minis-
têre. Il était devenu trop volumineux et
son utilité en était diminuée. Certaines
compilations étaient répétées sous différents
titres et après un examen minutieux fait
avec le Dr. Dawson, nous en avons éliminé
toutes les répétitions. Je dois dire aussi que
le crédit n'a jamais été employé en entier.
C'est en 1897 qu'il a coûté le plus cher-$4,-
300. En 1896, il n'a coûté que $3,000 et d'a-
près les calculs de l'imprimeur de la Reine,
j'espère avoir le même nombre d'exemplaires
que l'an dernier, pour $2,544.90. Mais
comme on s'est pflaint de ce que Île tirage
était trop limité, je me pr6pose d'en faire
imprimer plus et je demande $3,000.

M. McDOUGALL : L'honorable ministre
ne pourrait-il pas le faire imprimer sur du
papier plus mince, afi de le rendre moins
lourd ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Cela serait peut-étre possible, mais le carae-
tére est déjà passablement fm, et peut-étre
que du pappler plus mince nuirait à la netteté
du texte. Dans tous les cas,. j'en parlerai à
l'imprimeur.

M. HENDERSON : Combien en a-t-on im-
primé d'exemplaires, l'an dernier ?

Le MINISTRE DE AGRICULTURE:
S5,500.

M. SEMPLE,: J'apprends avee plaisir
qu'on doit en augmenter le tirage, J'en ai
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reçu quelques exemplaires durant la session
et je les ai distribués aux ministres du culte,
aux instituteurs aux inspecteurs d'écoles, et
tous ont répondu que c'était une excellente
publication donnant des renseignements
complets sur tle Canada sous une forme
commode. Je crois que cette publication est
très appréciée.

M. HENDERSON: Le ministre peut-il
nous dire combien d'exemplaires il a l'inten-
tion de distribuer à chaque député, car je
suis loin d'en avoir reçu autant que l'hono-
rable député de Wellington-centre (M. Sem-
ple) ? Tous les députés devraient en rece-
voir un certain nombre pour les distribuer
dans les comtés et faire profiter la popula-
tion des renseignements utiles qu'il contient.
Dans tous les cas. la distribution devrait se
faire équitablement entre tous les députés, et
le reste pourrait être distribué en dehors.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Le volume est adressé aux bibliothèques pu-
bliques, aux associations ouvrières et au-
tres, d'après une liste que nous avons dans le
département, mais cela est goin d'épuiser l'é-
dition et le reste est à la disposition des dé-
putés. Dès que le volume est Imprimé. cha-
que député en reçoit un ou deux exemplal-
res. On pourrait adopter une règle pour
en donner 5, 8 ou 10 exemplaires à chaque
député.

M. HENDERSON : Cela vaudrait beau-
coup mieux. car vu le tirage restreint, je
n'osais pas en demander un plus grand
nombre. Je n'en ai jamais reçu qu'un ou
deux exemplaires, et je vois maintenant que
d'autres en ont eu beaucoup plus. Il se-
rait bon d'adopter une règle et d'en donner
20 ou 30 exemplaires à chaque député, et le
reste pourrait étre distribué au public.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Beaucoup de députés ne font aucun usage
des livres bleus et autres documents offi-
ciels qui leur sont adressés. Cet annuaire
est une publication précieuse et assez coû-
teuse, et il serait regrettable de le distribuer
en trop grand nombre, pour le voir re9égué
au grenier, comme cela se fait dans bien des
cas, pour les livres bleus. Nous avons cru
qu'il était préférable de laisser aux députés
le soin de demander le nombre qu'il leur
faut. C'est pour cela qu'on n'en envoie pas
un plus grand nombre à tous les députés, in-
distinctement. Je ne crois pas que quel-
qu'un en ait demandé sans les obtenir.

M. FOSTER : Ce mode de distribution,
n'est pas juste, du tout. Pour ma part, je
n'en ai reçu qu'un exemplaire cette année,
et un l'an dernier. Quand on fait Imprimer
des renseignements aussi utiles, il n'est pas
juste de n'en donner qu'à ceux qui en font
la demande. La distribution de tous les do-
cuments publics doit se faire d'après une
règle fixe d'après laquelle chaque député
doit en recevoir un certain nombre. et s'il en
reste après cela, la distribution devrait se
faire en conséquence.

M. SEMPLE.

Un modeste député comme moi n'en re-
coit qu'un, tandis que l'honorable député de
Wellington en reçoit assez pour en donner
aux ministres du culte et aux instituteurs.
Un député ne devrait pas être obligé d'al-
1er les demander, et, pour ma part, je n'irai
pas en faire la demande tous les ans. Ce
livre est imprimé avec l'argent du peuple ;
je suis un des représentants du peuple et je
devrais, à ce titre, en recevoir un certain
nombre d'exemplaires. Le ministre a tort
de supposer qu'un député ne ferait pas un
bon usage d'un document aussi précieux, qui
est peut-être la publication impartiale la
plus Importante que publie le gouvernement.
Tous les députés y ont le même droit, ces
documents devraient être distribués égale-
ment.

Je ne suis pas en faveur de la distribution
en gros des documents officiels ; à part quel-
ques exemplaires que les députés reçoivent
par courtoisie, ceux qui en veulent devraient
les acheter de l'imprimeur de la Reine.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE•
Je crois que l'honorable député fait erreur
sur la manière dont les livres bleus sont dis-
tribués. Chaque député en reçoit un cer-
tain nombre d'exemplaires, un ou deux, et Il
en demande, s'il en désire plus. Le rapport
du bureau géologique et les autres docu-
ments officiels sont distribués de cette ma-
nière. Je pense comme lui que ces volumes
sont imprimés avec l'argent du public et
que ceux qui en veulent devra-ient les ache-
ter, mais le gouvernement n'en a jamais
vendu ; il les a toujours distribués gratuite-
ment, mais nous tâchons de les distribuer
de la manière le plus utile possible, et quand
un député en demande un plus grand nom-
bre, nous tâchons de nous rendre à sa de-
nmande.

M. BERGERON : Je n'ai jamais reeu plus
d'un exemplaire de l'annuaire statistique, et
c'est une publication que j'apprécie beaucoup
pour le nombre de renseignements utiles
qu'elle contient. Je n'ai jamais su qu'on
pouvait en avoir plus d'un exemplaire. J'ai-
merais beaucoup en avoir 12 ou 15 pour
les distribuer dans mon comté à des per-
sonnes qui les consulteraient avec profit.
Après ce que vient de dire l'honorable mi-
nistre, je tâcherai de m'en procurer le plus
grand nombre possible, mais c'est la pre-
mière fois que j'apprends qu'on peut en
avoir plus d'un. Je me propose de profiter
du renseignement à la prochaine occasion.

M. FRASER (Guysborough) : Je suis d'avis
que non seulement A propos de l'an-
nuaire statistique, mais à l'égard de tous
les documents officiels, comme le rapport de
l'auditeur général, par exemple, on devrait
adopter une règle fixe par laquelle chaque
député aurait droit d'en recevoir un certain
nombre d'exemplaires, afin que lorsqu'un
électeur écrit pour en avoir un, on sache si
on pourra le. satisfaire. Actuellement, celui
qui se présente le premier, en a plus que les
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autres. Ce serait plus juste si chaque dé-
puté en recevait un nombre déterminé par
le nombre des électeurs de son comté. Un
député peut avoir 20,000 électeurs et un au-
tre 40,000 ; on devrait s'entendre pour que
chacun en reçoive un nombre proportionné
au chiffre de ses électeurs.

M. BERGERON: Il ne devra plus y avoir
rien de -cela avec notre bill de redistribu-
tion.

M. FRASER : Pour ce qui concerne le rap-
port de l'auditeur général, on ne devrait pas
le distribuer uniquement à ceux qui en font
la demande. Je n'ai pu en avoir que deux
exemplaires, et celui que j'ai en haut, et
quand nous nous présentons au bureau de
distribution pour en avoir, on nous répond
qu'il n'y en a plus.

Il n'y a que l'honorable député de Welling-
ton-centre (M. Semple) qui sache s'y prendre.
Il en fournit à tous les ministres et institu-
teurs de son comté et ses électeurs disent :
Quel excellent représentant nous avons ; il
nous adresse tous ces documents et comme
je ne puis pas m'en procurer, mes électeurs
disent : Quel piètre représentant nous avons;
Il ne peut seulement pas nous procurer
l' " Annuaire Statistique ".

Chaque député devrait être assuré d'un
certain nombre d'exemplaires de tous ces
documents, qu'il les demande au commence-
ment ou à la fin de la session. Il saurait
alors sur quelle quantité il peut compter et il
les distribuerait de la manière qu'il croirait
la plus avantageuse. Je rends avec plaisir
le témoignage à cet " Annuaire Statistique ",
de dire que c'est une des plus utiles publica-
tions du Canada, pourvu, toutefois, que tous
les faits soient scrupuleusement contrôlés, et
d'une rigoureuse eractItude, car j'ai constaté
quelquefois, que certaines choses étalent pré-
sentées sous un jour plutét favorable à un
parti. Tous les députés devraient en rece-
voir un aussi grand nombre que possible, et
tous devraient être certains d'avoir le noni-
bre auquel ils ont droit.

M. McMULLEN : Je partage entièrement
l'ouinion de l'honorable ministre de l'Agri-
culture. J'admets volontiers que 1' " Annu-
aire Statistique ' est une publication im-
portante, mais j'ai connu moi-même des
députés qui laissaient traîner ces livres dans
leurs bureaux pendant des années et des an-
nées. sans même enlever la ficelle qui les at-
tachaient.

M. FRASER (Guysborough) : Parce qu'il
y a de ces députés, est-ce une raison pour en
priver les autres ? -

M. McMULLEN : Le mode adopté par le
ministre de l'Agriculture est le meilleur. Je
conseillerais de mettre dans chaque annu-
aire que les députés reçoivent Immédiate-
ment après sa publication, une formule im-
primée, pour en commander disons 20 autres
exemplaires. Ceux qui n'en ont, pas besoin,
ne rempliraient pas la commande et de cette
manière, Ils n'en recevraient pas pour les lais-

ser traîner dans leurs bureaux; et ceux qui
en voudraient n'auraient qu'à remplir la
commande et à l'envoyer au ministre, fran-
che de port.

Ce serait le meilleur moyen, car on ne
dépenserait pas d'argent pour faire impri-
mer des livres qui ne servent à rien. C'est
un livre que beaucoup de gens aiment à se
procurer, et chaque député devrait pouvoir
s'en procurer un certain nombre.

M. HUGHES : Il y a quelques années, j'ai
amené cette question devant la Chambre, et
j'ai alors demandé d'en imprimer un plus
grand nombre. Je regrette que cela n'ait
pas été fait ; c'était sous le régime conser-
vateur. Quand j'ai su que de nombreux ex-
emplaires n'étaient pas utilisés, j'ai pris l'ha-
bitude d'en demander un certain nombre tous,
les ans; mais l'an dernier, j'ai été averti
que cette distribution allait être disconti-
nuée. Elle a été remplacée, cependant, par
la distribution 'de l'excellent manuel du mi-
nistère de l'Intérieur, accompagné d'un ex-
cellent petit atlas. Je corrobore avec plaisir
tout ce qui a été dit sur l'excellence et 'l'uti-
lité de cette publication, si elle était distri-
buée dans les écoles, les associations ou-
vrières, les bibliothèques du pays. J'en ai
fourni ax écoles de mon comté, autant que
j'ai pu m'en procurer, et j'ai constaté qu'elles
étaient fort appréciées. Je ne puis pas
croire que des membres du parlement lais-
sent des livres aussi précieux dormir inutile
ment dans leurs bureaux, et je doute de
l'exactitude de ce que rapporte l'honorable
député de Wellington-nord à ce sujet. Si
le ministre de l'Agriculture en a encore en
main, Il peut m'en adresser de 75 à 150 et je
sais où les utiliser avec avantage. Ils sont
distribués en dehors de toute préoccupation.
politique, aux Instituteurs, aux salles de lec-
tures, etc., et je voudrais faire bien com-
prendre au ministre la nécessité d'en avoir
un nombre suffisant, pour tous les centres
d'éducation.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Pour l'édifictaion de la Chambre, je puis
'dire qu'en 1891, le gouvernement en a fait
imprimer 3,600 exemplaires ; en 1892, le
nombre a été réduit à 2,800 ; en 1893, à
2,400 ; en 1894, à 2,400 ; en 1895, A 2,400 ;en 1896, je l'ai augmenté à 3,000 ; en 1897, à
4,300, et l'an dernier, à 5,300, le double du
nombre que faisait Imprimer mon prédéces-
seur; cette année, j'espère pouvoir en distri-
buer 6,000 et peut-etre plus.

M. HUGHES : Autrefois, j'en obtenaisde grandes quantités, mais à présent, je n'en
reçois qu'un.

M. BERGERON: Ce livre est-il traduit
en français ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Certainement.

M. BERGE>RON: Je n'ai jamais vu l'édl-
tion française.
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Le MINISTRE 'DE L'AGRIILTURE : devrait en faire relier suffisamment pour en
Dès que les épreuves sont tirées, elles sont donner au moins un à chaque député.
envoyées aux traducteurs, et l'édition fren-
çaise est publiée aussitôt que la traduction
est terminée.

îM. BERGERON: Si je me présentais au
ministère, pourrais-je m'en procurer un cer-
tain nombre en français et en anglais ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Certainement.

Le PREMIER MINISTRE: Est-ce possi-
ble que l'honorable député n'en ai jamais
demandé?

M. BERGERON: Je n'ai pas de faveurs
à demander au gouvernement du jour.

M. FOSTER: Comment la distribution
sera-t-elle faite ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je considère la proposition de l'honorable
député de Wellington-nord comme excel-
lente; chaque député devrait recevoir une
formule imprimée sur laquelle il indiquerait
la quantité qu'il désire avoir.

M. FOSTER : Et si un député en deman-
dait 100, un autre 10 et un troisième 75 ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
L'honorable député de Wellington-nord a
proposé de limiter le nombre.

M. FOSTER: Personne ne peut mieux
faire la distribution de ce volume dans un
comté, que le député lui-même, et cependant
on me dit que lorsqu'un député en demande
un certain nombre d'exemplaires, on lui dit
d'envoyer les adresses, et que le département
ies expédiera lui-même. Ce n'est pas ce qui
devrait être fait; le député devrait pouvoir
les adresser aux bibliothèques, salles de lec-
tures de sa propre main. Le moins qu'on
pourrait faire, serait d'en donner 10 exem-
plaires à chaque député; il n'y en a pas un
qui ne puisse employer ce nombre avanta-
geusen eut dans son comté. Si on continue
à les distribuer sur demande, il arrivera que
ceux qui ont plus de temps 'à disposer, en
obtiendront plus, et que ceux qui ont autre
chose à faire qu'à courir les départements.
n en auront pas.

M. MOORE : Je vois avec plaisir que le
ministre de l'Agriculture attache beaucoup
d'importance à cette publication. Je ne
crois pas que le gouvernement en publie de
plus utile, et elle est entre bonnes mains sous
la direction de M. Johnson. Puisque le mi-
nistre a augmenté le tirage, ne pourrait-il
pas en donner 25 exemplaires à chaque dé-
puté ?

M. FOSTER: B s'en distribue sans doute
un grand nombre d'une manière non offi-
cielle.

M. MOORE : Je crois que 25, exemplaires
par député seraient suffisants. Pendant plu-
sieurs années, j'ai cherché &, me procuret un
volume relié, mais je n'ai pu rémguit. on

M. BERGERON.

Le UINIS'TRE DE L'AGRICULTURE :
Une grande quantité de ces volumes est
adressée aux assoclations, aux bibliothèques
du pays, et la seule raison que nous ayons
de demander l'adresse de ceux auxquels les
dépntés veulent les envoyer, c'est pour em-
pêcher les répétitions.

Je fais moi-même un très grand cas de ce
livre, et je crois qu'il serait regrettable d'en
faire la distribution sans distinction. M.
Johnson a une liste de personnes qui s'inté-
ressent spécialement aux statistiques et aux-
quelles on a envoyé ce livre depuis plusieurs
années. Il leur serait pénible de ne pas le
recevoir. Si la distribution de ce livre était
exclusivement confiée aux députés, ceux-ci
pourraient l'envoyer ou ne pas l'envoyer à
ces personnes-là. Or, pour eïlles, il est im-
portant qu'elles reçoivent le livre pendant
une série d'années, afin d'être en état de com-
parer les données d'année en année. Je ne
pense pas que la Chambre désire en priver
les bibliothèques publiques et les instituts
d'artisans ; et, si nous le faisons parvenir à
toutes ces institutions en v ajoutant un cer-
tain nombre d'exemplaires pour chaque ee-
puté, il me faudra demander une somme
plus considérable:afin d'en faire imprimer un
plus grand nombre d'exemplaires.

Il ne faut pas non plus oublier que les
sénateurs doivent recevoir ce livre aussi bien
que les membres de cette Chambre.

M. HUGHES : Pourquoi ?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Le Sénat forme partie du parlement du Ca-
nada tout ausI bien que la Chambre des com-
munes, et nous aurions mauvaise grâce à le
leur refuser. Cela veut dire qu'il faut ajou-
ter 300 à tout nombre fixe d'exemplaires que
l'on déciderait de distribuer parmi les dé-
putés.

M. FRASER (Guysborough) : lF me semble
qu'un exemplaire relié pour chaque député,
et cinq pour sa circonscription électorale de-
vraient être suffisants.

M. McMILLAN : L'année dernière, un ami
m'écrivait me demandant de lui procurer
un exemplaire de l'Annuaire Statistique, et
j'ai dû lui répondre que je ne pouvais le satis-
faire. Aussi, il me semble injuste qu'un dé-
puté reçoive cinq ou six exemplaires et que
d'autres n'en reçoivent qu'un seul. Je crois
que nous devrions savoir, avatt de faire la
distribution d'un livre de ce genre, combien
d'exemplaires nous allons recevoir. Trois
mille éreràplafres permettralfetit d'en distri-
buer dix A. chaque séeatefr et député, et ce
n'est pas trop pour la distribution dans
chaque ciremscription éleétorale. C'est un
livre tres prfcIeux, donhnant plus de rensel-
guemente quenxi autre livre publié par le
gouernement, et nous devrions eil av*Ik au
moine dix exemplaires ehaleust Jet pense
:Éte; t1o1 devions savole d'ufte taaiére dé-
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finitive ce que chaque député devra, recevoir,
afin que, en recevant nos exemplaires nous
puissions les distribuer de manière à en re-
tirer le meilleur avantage.

M. CLANCY : L'honorable ministre de
l'Agricultnre pourrait peut-être nous dire
comment la distribution en a été faite l'an-
née dernière. On a dit qu'un certain nombre
d'exemplaires ont été envoyés aux Instituts
d'artisans et aux bibliothèques publiques, et
l'honorable ministre a laissé entendre qu'un
certain nombre en avaient été envoyés à
des personnes qui s'intéressent spécialement
aux statistiques. Je suppose que le reste
devrait être réservé pour les députés. Peut-
être l'honorable ministre peut-il nous dire le
nombre d'exemplaires qui ont été répartis
dans ces trois catégories.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je n'ai pas les chiffres sous la main.

M. OLANCY : Il est important que nous
ayons ce renseignement avant de régler la
question de distribution. Quant à la remar-
que qui a été faite à l'effet que quelques dé-
putés sont tellement occupés ou tellement
indolents qu'ils n'ont pas tiré profit des li-
vres bleus, y compris l'Annuaire Statistique,
cela n'est pas une réponse à la question que
la distribution devrait s'en faire aux députés
de cette Chambre. Chaque député est res-
ponsable envers ses électeurs, et à personne
autre ; et s'il n'a pas fait parvenir ces livres
A ses électeurs, c'est exclusivement son af-
faire. Il me semble que, autant que possi-
ble, l'on devrait obtenir une règle inflexible
quant au nombre d'exemplaires que chaque
député devrait recevoir. Je ne pense pas que
cela devrait être laissé au hasard, car peu
nombreux sont ceux qui ont en la chance de
l'honorable député qui nous a dit avoir pu
en fournir à tous les ministres dans son
comté.

M. SEMPLE : Pas tous, seulement quel-
ques-uns.

'M. CLANCY: Dans tous les cas, je n'ai
pas été aussi heureux. Je n'en ai eu qu'un
exemplaire. Je n'en ai pas demandé plus. Je
pense que le ministre de l'Agriculture de-
vrait dire au comité d'une manière générale
combien ont été fournis aux instituts d'ar-
tisans, aux bibliothèques publiques, aux sim-
ples particuliers ainsi qu'aux députés.

Le MINISTRE DE L''GRICULTURE •
N'ayant pas les chiffres présents à la mé-
moire, il me faudrait examiner la liste dans
le département, avant de pouivoir donner une
réponse exacte à mon honorable ami. Ce-
pendant, je peux l'assurer que la discussion
présente ne sera pas oubliée, et, si l'on ac-
corde le crédit demandé, ce me sera un vé-
ritable plaisir d'essayer de me rendre aux
désirs que l'on vient d'exprimer.

Je désire faire parvenir ce livre -, ceux qui
y portent int€rét et qui en tireront proßt, et
je verrai à ce qu'il en soit disbtribd'unïpls

grand nombre aux membres du parlement
en la manière suggérée.

M. CLANCY : L'honorable ministre a dit
qu'il approuvait la recommendation faite par
l'honorable député de Wellington-nord à l'ef-
fet que chaque membre de cette Chambre
devrait être tenu de produire une liste. Je
crois que chaque membre de cette Chambre
doit être libre de consulter ses propres in-
clinations et ses propres goûts quant au
choix à faire. J'espère que le ministre n'a-
doptera aucunement le plan suggéré par
l'honorable député de Wellington-nord, mais
que le nombre d'exemplaires que chaque
député devra recevoir soit laissé complète-
men à sa propre disposition et que, quel que
soit ce nombre, chaque député en reçoive un
nombre égal.

M. McMULLIEN : Mon honorable ami com-
prend bien ma recommendation. C'est que,
du moment que l'Annuaire Statistique est
publié, on devrait en envoyer un exemplaire
à chaque membre du parlement avec une
formule d'ordre de commande, en blanc, sur
la première page, déclarant que l'on fournira
à chaque député des exemplaires du livre
jusqu'à concurrence d'un certain nombre, et
lui demandant de remplir la formule et de la
renvoyer au département après y avoir
marqué le nombre d'exemplaires qu'il dé-
sire avoir. On lui enverrait alors les ex-
emplaires demandés. Le député pourrait
alors en faire la distribution à son choix.

Je suggérerais de plus que l'on pût utiliser
cette formule seulement dans le cours de
trois mois. Si le député ne remplit pas cette
formule et ne l'envoie pas au département,
alors l'affaire serait close.

Par ce moyen, le reste en main serait
entièrement à la disposition du ministre de
l'Agriculture qui pourrait envoyer ces ex-
emplaires à toute personne qui en ferait la
demande. A mon humble avis, c'est là la
meilleure marche à suivre. L'ex-ministre
des Finances (M. Poster) semble penser que
c'est un peu humiliant pour un ex-ministre de
remplir une formule de cette nature et l'en-
voyer au département. Je ne pense pas qu'il
en soit ainsi. La raison pour laquelle on
n'enverrait pas dix ou vingt exemplaires à
chaque député, c'est pour éviter qu'ils soient
gaspillés ; car, dans quelques cas, Il peut
arriver qu'un député reçoive un paquet de
ces livres et ne l'ouvre même pas. Le but
est de les faire parvenir à des personnes qui
s'en serviront, et de voir à ce que Pargent
dépensé pour leur Impression le soit avec
Utilité.,

M. CLANY: Je. ne pense pas que nous
devions entreprehdre de dicter comment Pon
devra se servir de ces livres, ou ce que l'on
devra- en faire une fois envoyés par le dé-
partement. Il me semble absurde de nous
eharger de voir à ce que chaque livre soit lu
aree sein après Ta distribution. Qu'un dé-
puté distribue cesa livres immédiatement, ou
qu'il ne le- fasse queu onze mois après les
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avoir reçus, c'est là son affaire propre. Ce
comité n'est pas le juge de ce qu'un député
fera de ces livres. Il me semble qu'il ne de-
vrait y avoir qu'un seul mode de distribu-
tion, celui de donner à chaque député un
nombre égal.

M. HUGHES : Je désire suggérer au mi-
nistre qu'il devrait faire connaître à chaque
député combien de ceslivres sont envoyés
aux instituts d'artisans et aux bibliothèques,
car j'ai trouvé que, dans certains cas, il y a
eu double envoi. J'espère que le ministre,
en se mettant en rapport avec les députés,
n'adoptera pas le système de coller un avis
sur la première page du livre, mais qu'il en-
verra une lettre à chaque député.

M. TYRWHITT : L'objection que je trouve
à la reeomnmandation de l'honorable député
de Wellington-nord, c'est qu'elle n'oblige pas
le ministre de l'Agriculture d'envoyer de ces
livres à ceux qui en font la demande. On a
laissé sans réponse des demandes que j'ai
envoyées.

M. MeDOUGALL : Je partage l'opinion
de l'honorable député qui vient de par-
ler. J'ai reçu une demande de la part d'un
ami désireux d'avoir un de ces livres, et je
l'ai transmise au département en exprimant
le désir que, si l'on pouvait fournir le livre, on
l'alressât à celui qui en avait fait la de-
mande. Je ne sais encore si le livre a été
envoyé, ou non, et je ne puis assurer à mon
ami qu'il le recevra. Si j'avais, quant à ces
livres, le même privilège que 'j'ai par rap-
port aux autres livres bleus, je pourrais en
envoyer des exemplaires à ceux de mes amis
qui, selon moi, en ont le plus besoin.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
On a suivi la règle que les noms devaient
nous être envoyés pour éviter les doubles
envois. Je verrai à ce que toute personne
demandant l'un de ces livres soit informée
de suite que le livre lui a été envoyé.

M. McDOUGALL : Je ne pense pas que le
département devrait s'en tenir à sa propre
volonté quant ü l'envoi de ces livres en cer-
tains endroits, dans centaines circonscriptions
électorales, et non en ce qui concerne d'au-
tres Pourquoi n'y a-t-il pas une entente défi-
nie quant aux différentes institutions et au
nombre d'entre elles qui devront recevoir
ces livres ?

M. MeMILLAN : Ces deux dernières an-
nées. l'on m'a informé qu'un exemplaire de oe
livre m'avait été envoyé par le statisticien.
Le statisticien devrait informer chaque dé-
puté du nombre des institutions se trouvant
dans son comté et recevant de ces livres, et
du nombre d'exemplaires auxquels il a droit.

M. MARTIN : Il y a quelques années, on
imprimait 2,400 exemplaires de ce livre, et
l'année dernière, ce nombre a été parté à 5,-
500, soit plus du double. Autant que le comité
peut savoir, à part une ou deux exceptions,
les honorables députés ne reçoivent pas plus

M. CLANCI.

d'exemplaires maintenant qu'auparavant et
je crois que le comité a droit d?être informé
de ce qu'il est advenu des 2,100 exemplaires
de plus distribués cette année,

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Ils ont été distribués à ceux qui en ont fait
la demande.

M. MARTIN : C'est là où se trouve l'in-
justice. Il serait facile au ministre de l'A-
griculture de fournir à ce comité une liste
des personnes à qui l'on envoie ce livre, ou
au moins le nombre d'exemplaires envoyés.
Après vous être assuré du nombre d'exem-
plaires nécessaires pour les sociétés et les
particuliers, ceux qui restent devraient être
distribués équitablement parmi les députés.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
C'est ce que je ferai.

Statistiques générales.................... . . 3,000

M. FOSTER: Comment ce crédit est-Il ap-
pliqué ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
A payer certains commis qui assistent M.
Johnson dans son ouvrage de statistique, et
à couvrir la dépense à encourir pour recueil-
lir des renseignements en différentes par-
ties du pays. Les salaires ordinaires s'é-
lèvent à $2,600. M. Washington a fait di-
verses recherches relativement à la valeur
des terres sur divers points du pays. M.
Maedonald a eu à faire diverses zecherches
relatives à l'exportation des produits agri-
coles et on lui a payé $164. Ce sont les seuls
item que j'aie ici, à part la papeterie et les
impressions.

M. HUGHES : L'honorable ministre a-t-il
pris quelque moyen de s'assurer jusqu'à quel
degré sont propres à l'agriculture les vastes
étendues de terres dans la partie septentrio-
nale du Nord-Ouest, par exemple les dis-
tricts de la Rivière de la Paix. de l'Atha-
baska et de et Saskatchewan Supérieure ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Il n'y avait pas de crédit dont je puisse dis-
poser pour un travail de cette nature. Cette
année, dans les estimations budgétaires. se
trouve un crédit qui, si la Chambre l'ac-
corde, pourrait me permettre d'entreprendre
un travail de cette sorte.

M. FOSTER : On devrait en réalité met-
tre ensemble les item " Statistiques géné-
rales " et l' " Annuaire statistique."

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Virtuellement, c'est un crédit supplémen-
taire pour cet objet.

M. FOSTER: Il vaut mieux réunir les
deux choses en une seule.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Le crédit pour l'Annuaire statisque est vir-
tuellement destiné uniquement au paiement
à l'Imprimerie de l'Etat des frais de l'impres-
sion du livre. L'autre s'applique au travail
-de préparation.
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M. FOSTER: Un autre année, mon bono-
rable ami ferait mieux tie réunir ces deux
crédits, dont l'un pour rimpression et l'au-
tre pour le travail de préparation des sta-
tistiques.

Pour venir en aide aux sociétés d'agriculture. 87,000
M. CLANCY : Quel plan suit-on dans la

r6partition de ce credit ?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

On envoie aux sociétés d'agriculture une cir-
culaire exiposaut que toute société qui compte
plus de cinquante niembres aura droit i rece-
voir sa part, la distribution se faisant en ver-
tu du principe suivant : Chaque société de
ciuquante membres eceivra $150, et, de plus,
un dollar par chaque souscripteur en sus jus-
qu'à concurrence de 150. $250 constitueront
la plus forte somme que l'on paiera à une
société. Si les demandes de crédits sont tel-
lement nombreuses que 'l'on ne puisse faire
la répartition d'après cette échelle, elle se
fera au "pro rata ", chaque société rece-
vant une moindre somme. Chaque société
devra fournir au d6partement un état indi-
quant le nom, le lieu oùi se font les élections,
Ils ont été distribués à ceux qui en ont
des membres, et le montant des souscrip-
tions pereues, ainsi qu'un certificat sous
forme de déclaration statutaire prise devant
un magistrat, qu'un tel état est exact et que
toutes les soulscriptions ont été pergues.

Fermes expérimentales......... ...... 80,o00

M. CLANCY: .1 y a Ici une augmenta-
tion de $5,000. Je n'ai pas l'intention de me
plaindre de cela, mais je désire attirer l'at-
tention sur le fait que le troupeau de bêtes
à cornes. à la ferme d'Ottawa, n'a pas
les qualités requises. Cela ne devrait
certainement pas exister. Je ne dis pas
que le nombre en devrait être augmenté énor-
mément, mais bien que chaque annial de-
vrait occuper le plus haut degré. Je me sais
si quelques-uns de *es propres amis ou de
ceux qui n'appartiennent pas à la méme po-
litique en ont paDé à l'honoable ministre,
mais on dit généralement que c'est une boute
pour le Canada que la ferne expérimentale
centrale soit cause de tant de désappointe-
ment en ce qui concerne son bétail. Je ne
sais si cette augmentation de $5,00 a pour
objet d'améliorer mua tel état de choses ; si
oui, c'est une bien faible augmentation.
Mais fespère, et j'y compte, que le ministre
considérera qu'il est de son devoir de faire
un changement radical dans le sens que J'ai
Indiqué, et je crois que, en cela, Il aura
l'appui des honorables députés des deux
cétés de la Chambre. Il en résultera un
grand avantage pour une lfistitution qui, je.
le déclare hautement, autant que je uae le
rappelle a été privée des ressources Réces-.
saires. Je ne puis concevoir pourquoi cet
était de choses devrait exister. Je n'entrerai
pas, et pour cause, dans une critique dé-
taillée des animaut qui s'y trouvent.
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M. JOHN MeMILLAN (Huron-sud) : Avant
que cet item soit adopté, je désire passer en
.revue la politique que l'on a suivie à l'é-
gard de cette ferme expérimentale depuis
qu'elle est en existence. Si la ferme expéri-
mentale doit produire pour le pays le bé-
néfice que nous espérons tous, cela va sans
dire, la partie expérimentale ne pourra ja-
mais payer ses dépenses, ni même appro-
cher beaucoup d'un tel résultat. Je suis
heureux de pouvo.ir dire que les cultivateurs
ont retiré un bénéfice considérable de la dis-
tribution de grains de semence venant de la
ferme expérimentale. Voilà l'un des avan-
tages, et laissez-moi le dire, l'un des princi-
paux avantages que les cultivateurs reti-
rent de cette institution.

Mais, à mon avis, on donne beaucoup trop
d'importance à l'arboriculture tant pour les
arbres d'ornement que pour les arbres frui-
tiers. On a consacré à cette branche au
moins cent cinquante acres. Je suis d'avis
que consacrer à cette fin une partie si
considérabile d'une ferme expérimentale est
une chose qui n'a pas de sens commun. Une
grande partie de la ferme est dans une con-
dition telle qu'elle deviendra un pare excel-
lent pour la population d'Ottawa, mais qui
ne procurera pas aux cultivateurs les avan-
tages qu'elle devrait leur rapporter. Je crois
que les maisons et dépendances de la ferme
devraient être embellies de la même manière
que le ferait un bon cultivatepr pour ses
propres dépendances, c'est-à-dire avec le
plus d'effet possible, mais en même temps
d'une manière non dispendieuse. Je crois
donc que l'on fait trop de dépenses, à la
ferme exipérimentale, en comparaison de ce
que l'on a fait à l'égard d'autres points. La
partie pratique de l'agriculture proprement
dite est -bien suivie, mais elle n'a pas pro-
gressé autant qu'elle l'aurait dû. L'état
dans lequel se trouve la ferme, sous le rap-
port et des animaux et des bktiments est, d'a-
prés mo, la conséquence qui découle de ce
que ceux qui sont à la tête du département
agricole n'étaient pas des agriculteurs par-
faitemaent pratiques. A titre de ferme d'é-
levage, les bâtiments devraient être dispo-
sés de la manière la plus commode, afin
que le travail de la distribution de la nour-
riture se fasse le plus facilement (possible et
dans les conditions 4es plus favorables au
troupeau-

J'ai toujours été d'avis qu'une partie de la
ferme devrait être mise à part et cultivée
comme le ferait un cultivateur pratique. A
moins que l'on n'adopte ce plan, les cultiva-
temrs de ce pays retireront peu de profit de
la ferme expérimentale. Les cultivateurs
ont besoin d'une démonstration claire de la
néthode par laquele la seience et la prati-
que se combinent en vue d'obtenir des ré-
coltes plus abondantes tout en améliorant
la Qualté des produits et en diminuant le
coct de production. Nous avons besoin de
démonstrations des dUiérents systèmes d'aIl-
neatation en vogue aujourd'hui, afin de
nontrer ce à quoi l'on peut arriver par la
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mise en pratique des idées les plus modernes.
L'année dernière, je me suis trouvé dans une
étable où l'on avait établé en décembre des
jeunes boeufs que l'on y avait gardés
pendant un mois. Quelques-uns étaient re-
tenus par des courroies, d'autres étaient li-
bres de tout lien et pouvaient se mouvoir
librement dans leurs compartiments. Du-
rant tout le mois, on donna à ces animaux
la même nourriture et la même eau pour
tcus. Les animaux non attachés gagnèrent
en 'poids dix-huit livres de plus que les au-
tres. Voilà quelque chose qu'il est avanta-
geux au cultivateur de connaître. Il n'y a
e rien de tel d'essayé ici. J'espère que l'on
donnera suite à ces idées relatives à la ma-
nière de nourrir les animaux.

Dans le rapport de la ferme, on nous parle
d'un certain nombre de jeunes boeufs que
l'on a engraissés. mais on ne nous dit pas
leur fige, ni la localité où on les a achetés,
ni le prix qu'ils ont coûté. On nous décrit
la méthode suivie pour les engraisser, mais
on ne dit pas le prix obtenu lors de la vente.
Les cultivateurs comptent que tous ces dé-
tails leur seront fournis par une ferme expé.
rimentale. et ce n'est qu'en fournissant de
tel. renseignements que la ferme peut, sous
ce rapport, rendre quelque service aux culti-
vateurs.

Cela peut paraître de peu d'importance aux
personnes qui ne sont pas au fait de cette
industrie, de. savoir si l'on mentionne ou non
l'Age des animaux, mais quant à moi, qui
m'occupe de l'élevage, il est de la plus haute
importance de connaître l'âge de chaque
animal, parce que je trouve que plus les ani-
maux que vous achetez sont jeunes, plus
vite vous pouvez les rendre propres à la
vente, et moindre est le coût de la produc-
tion de la viande-et c'est là ce que nous
avons besoin de connaître du commencement
à la lin.

Ensuite, à la ferme expérimentale, il y a
la laiterie. Nous avons besoin de connaître
ce qui se fait dans ce département. Dans
les deux derniers rapports, on n'a fait au-
cune mention des vaches laitières. Quand le
professeur Robertson en avait la direction,
il y avait une laiterie sur la ferme, et elle
aurait dû être le centre des intérêts de la
laiterie au Canada, ainsi qu'un moyen d'en-
seigner aux cultivateurs canadiens comment
arriver à posséder un troupeau de vaches de
prenière classe, comment les élever, con-
ment les nourrir et quels soins leur donner.
On devrait envoyer sur les marchés de l'An-
gleterre au moins une partie du beurre fait
à la ferme, dans le but de montrer aux cul-
tivateurs ce que l'on peut réellement faire.
Car, M. le président, le professeur Robertson
était 'à la tête de notre industrie laitière, et
la ferme expérimentale aurait dû être comme
le centre de l'industre laitière pour toute la
Confédération. J'espère que, à l'avenir, on
nous fera connaître quelque chose par rap-
port aux vaches laitières. J'espère que l'on
nous montrera comment élever un troupeau
de vaches laitières d'après les différentes

M. McMILLAN.

races, leur valeur respective, en nous indi-
quant celles qui rapportent plus de profit
aux cultivateurs. Un cultivateur laissé à
lui-même ne peut entreprendre une ouvre de
cette nature, et c'est là un des points qui
sont du ressort d'une ferme expérimentale
s'occupant de la laiterie.

Quant à l'engraissement des jeunes boeufs,
on devrait fournir des renseignements com-
plets quant à ceux que l'on a élevés à la
ferme. à ceux que l'on a achetés, puis en-
graissés, nous faisant connaître tous les dé-
tails qui peuvent avoir de l'intérêt depuis
le moment du vêlage jusqu'à celui où on les
mène à l'abattoir. Par ce moyen, le culti-
vateur sera à même Ide juger s'il vaut mieux
pour lui élever son propre bétail et l'en-
graisser pour le marché, ou s'il lui est plus
profitable d'acheter de jeunes animaux et de
les nourrir.

Qu'on me permette de le dire, chaque fois
que je suis allé à la ferme, j'ai été dégoûté.
Je ne ·ménagerai pas les termes, car je veux
être bien compris. Je parle surtout de la
classe des animaux qu'il y a sur la ferme.
On ne devrait y avoir que des animaux de la
meilleure qualité. Quand des étrangers, ve-
nant de points éloignés du Canada, ou des
Etats-Unis ou de la Grande-Bretagne, se
rendent à Ottawa, ils dégirent voir quelle
sorte d'exemple donne la ferme expérimen-
tale, non seulement aux fermiers du Canada,
mais A. ceux des autres pays. Nous sommes
tous fiers de notre pays et des progrès qu'il
fait ; mais je dois dire que cette ferme ex-
périmentale donne un mauvais renom aux
cultivateurs du Canada, surtout quant à la
qualité de leurs animaux. Si nous mainte-
nons un troupeau sur la ýferme, il devrait
être le meilleur de tous. Je sais qu'il y a
eu des circonstances malencontreuses à pro-
pos de ce troupeau. Mais laissez-moi vous
dire, et je parle en connaissance de cause :
beaucoup de cela est arrivé parce qu'il n'y
avait pas d'hommes pratiques à la tête de
l'administration de la. ferme. Je ne blâme
pas mon honorable ami, le ministre de l'Agri-
culture (M. Fisher), parce que, dès qu'il a
pris en iùain les rênes de son département,
en 1896, il a demandé par la vole des jour-
naux un homme véritablement pratique pour
administrer la ferme. D'après ce que je con-
nais en fait d'agriculture, ce n'est pas chose
facile de mettre -la main sur un homme tout
à fait pratique et possédant beaucoup d'ex-
qpérience tant dans l'agriculture telle qu'elle
se pratique que dans l'achat, l'entretien et
le soin d'un troupeau. Ce n'est que ce prin-
temps que le ministre a pu se procurer
l'homme voulu.' Il est à ma connaissance
personnelle qu'il a fait de son mieux. .11
s'est adressé à moi par trois fois pour voir
Si je pourrais lui recommander quelqu'un
qui fût capable de prendre la direction de
cette ferme. Il y a maintenant les services
d'un jeune homme qui, je l'espère, fera de
grands changements pour le mieux.

Laissez-moi vous dire, M. le président, que
c'est une chose vraiment 'très diffleile pour
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quelqu'un que de prendre la direction d'une
institution qui a été conduite d'une manière
aussi extravagante que cette ferme l'a été,
comme je le démontrerai avant de prendre
mon siège. Il est presque impossible de la
ramener à une base rationnelle avec le per-
sonnel qui y a été employé pendant des an-
nées. et après l'avoir laissé suivre certaines
ornières si longtemps. Celui qui prend la
direction de cette ferme a devant lui une très
rude tâche.

Maintenant, passons à la nourriture des
cochons.

J'ai dit beaucoup de choses devant le co-
mité agricole. L'agriculture aujourd'hui est
une autre industrie importante en Canada.
J'ai toujours maintenu qu'au lieu de se ser-
vir du grain et d'un grande quantité d'a-
voine pour nourrir le bétail et les cochons,
le eultivateur -aurait plus d'avantage à ré-
duire le coût de la production et améliorer
la qualité des animaux, et je suis convain-
cu que là où on ne se sert que du grain, cette
grande industrie ne paye pas comme elle
pourrait payer si l'on mêlait le grain aux lé-
gumes.

Je vais faire maintenant un bref exposé
sur l'administration de la ferme. Je vois à
la page 9 du rapport de cette année qu'en
1889-90 et 1891 on a récolté par acre, 32
boisseaux, 17 livres d'avoine ; 31 boisseaux,
et 66 'livres d'orge; 15 boisseaux et 9 livres
de blé. En 1896-97-98, le rendement a aug-
menté. Avoine, 56 boisseaux et 6 livres par
acre ; orge, 43 boisseaux et 13 livres ; blé,
20 boisseaux et 9 livres. Soit une augmenta-
tion de 23 boisseaux et 13 livres pour l'a-
voine ; 12 boisseaux et 7 livres pour l'orge;
4 boisseaux et 5 livres 'pour le blé.

Le rapport démontre que ce résultat est
dû à un emploi modéré du fumier -et A
l'enfouissement des engrais verts et une sage
culture du sol. Un cultivateur pourrait ob-
tenir de bonnes récoltes s'il dépensait la
somme énorme que l'on a dépensée en en-
grais de toutes sortes. On a dépensé $13,000
en engrais sur la ferme. Chaque année on
dépense au delà de $1,000 en engrais, outre le
fumier produit à la ferme même. Il n'est pas
juste de dire aux cultivateurs que c'est par
l'usage modéré des engrais et du fumier
que l'on a obtenu ces résultats, lorsque l'on
a dépensé une somme auusi considérable
pour du fumier et des engrais. Cette
ferme aurait été d'une plus grande utilité
pour les cultivateurs si nous avions eu dès
le commencement un homme pratique pour
se charger de cette partie qui a été presque
ruinée et s'il s'était appliqué à renouveler la
fertilité du sol au moyen du fumier produit
sur la ferme même. Pourquoi cela n'a-t-il
pas été fait ? Je recommande la chose de-
puis longtemps, mais il n'y a eu rien de
fait.

Nous voyons qu'à venir jusqu'au mois de
juillet 1898, l'on a payé cette énorme somme
de $13,656. Je dis que l'on ne devrait se ser-
vi; de fumier et d'engrais sur la ferme
que pour faIre des expériences. Que a'on
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se serve du fumier produit sur la ferme
comme le fait tout bon cultivateur cana-
dien. Mais ni cette ferme, ni aucune des
autres, ne peuvent servir d'exemple aux cul-
tivateurs, ne peuvent leur être d'aucune uti-
lité à moins qu'elles ne soient conduites d'a-
près le même principe qui guide le cultiva-
teur sur sa propre ferme. Les cultivateurs
du pays en majorité comptent sur le fu-
mier produit sur leurs propres fermes et
l'enfouissement des engrais verts. J'espère
que l'on va abandonner ce système.

Maintenant,. quant au nombre d'hommes
employés et relativement au soin que l'on
prend du -bétail, plusieurs choses m'ont sur-
pris en visitant la ferme. Je veux démon-
trer par le rapport de l'auditeur général, le
dernier que j'avais alors à la maison, un
état de choses dont je n'avais pas d'idée, et
que personne dans cette Chambre, je crois,
n'a imaginé. En 1891, la vente des pro-
duits de cette ferme-je prends l'année 1891,
parce que je n'ai pu avoir les chiffres d'au-
cune année 'précédente-en 1891, dis-je, la
vente des produits de cette ferme rapporta
$1,848, et le soin du bétail coûta $1,770, la
balance de $78 représentant le revenu total
de la ferme, de sorte que tout le reste a dû
être payé à même le trésor public. En 1892
la vente des produits s'est élevé à $2,311, et
le soin donné au bétail a coûté $2,193, soit
un excédent de $128. En 1893, la vente a
rapporté $2,040 et le soin du bétail a coûté
$2,120, soit $80 de plus que le revenu de la
ferme. Certains députés diront que j'oublie
entièrement l'immense quantité de grains
distribuée parmi les cultivateurs. Non, M.
l'Orateur, je n'oublie pas cala. J'ai étudié
attentivement cette question. Déduction
faite de tous ces boisseaux de grain et pre-
nant la quantité achetée pour les fins d'ali-
mentation, et aussi pour la semence, je
trouve une déficit de $20.

Si nous prenons 1894, je vois que le re-
venu a été de $1,982 et que l'entretien du
bétall a coûté $2,628, soit une différence de
$646. En 1895. le revenu a été de $2.613, et
le coût d'entretien du bétail de $2,673, soit
un déficit de $60 pour l'année.

- Chaque fois que j'ai visité da ferme. j'ai
porté une attention spéciale au bétail, et j'ai
trouvé qu'il était bien entretenu, mais je
dois dire que les bitiments sur la ferme sont
dans une telle condition que l'on ne peut y
entretenir le bétail ·à aussi bon marché que
le pourrait un cultivateur sur une ferme or-
dinaire. Les légumes se trouvent à quel-
que distance des étables où il faut les trans-
porter. Lorsque ces étables ont été construi-
tes, c'était le temps de les mettre tout près
des caves à légumes, mais cela n'a pas été
fait. i y a d'autres choses qui ne convien-
nent pas. J'ai vu que le plancher de l'éta-
ble était fait de blocs. C'était peut-être le
système reconnu lorsque l'étable a été cons-
truite, mais cela a changé depuis, et aujour-
d'hui les cultivateurs pavent leurs 'étables en
ciment. Ces -planehers sont parfaitement de
niveau et faciles à nettoyer.- En somme, ces
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édifices ne font pas honneur au pays, et ne
sont pas comme voudraient les voir tous
ceux qui viennent les visiter. Lxissez-moi
vous dire que l'hiver dernier, on a dû abreu-
ver le bétail au moyen de seaux, faute
d'un système 'convenable. Cela démontrer
l'erreur que l'on a commise en nommant là
un homme sans expérience. Cela a coûté au
pays des milliers de dollars.

En 1896. il y a eu un revenu de $3,785,
et l'entretien du bétail a coité $2,805, ce qui
fait un revenu de $980.

Le professeur Robertson avait l'adminis-
tration de la ferme en 1885, et il a été rem-
placé par -le professeur Saunders en 1896.
Dans un ens, vous avez un 'déficit, et dans
l'autre un revenu de $980.

En 1897, le revenu a été de $3.182. et la dé-
pense, de '$2.847 pour l'entretien du bétail,
soit un excédent de $334. Si nous prenons
les sept nnnées, nous avons un excédent de
$732 ou un revenu annuel de $104.

M. CLANCY: Quels sont les chiffres pour
1898?

M. Me3fILLAN : Je ne les ai pas, vu que
je n'avais pas le râpport de l'auditeur géné-
tai lorsque j'ai préparé ce tableau, et je n'ai
pas voulu changer tous mes calculs.

M. McNEILL: Quels sont les chiffres pour
1897 ? Je n'ai pas bien compris,

M. M'cMILLAN : Le revenu a été de $8,-
182, et le coût d'entretien du bétail, $2.847,
soit 'un excédent de $334. Je m'explique :
dâns la liste publiée dans le rapport de'l'au-
diteur général, des noms de ceux préposés à
l'entretien du bétail, le nom de M. Elliott
n'est pas compris, mais j'ai ajouté son sa-
laire au salaire des autres, car Il est réelle-
ment engagé pour s'occuper du bétail.

Il y a un nombre énorme d'employés sur la
ferme, et pour montrer ce que cûte eette
Institution, 'je vais dônner quelques chif-
fres. On a d'abord payé*$72,623 póur le»ter-
rain, et puis j'ai obtenu un ra.pôrt pour jus-
qu'au 1er jnvier 1896, et on y voit qu'il a été
dépensé, 'jusqu'à 'ette date, $47,147 pour
amélioraitions sur "la feirme. A venir jus-
qu'au 20 septèêibre 1896, 'les bàtiments
avaient conité'$176,00 ; le coût du d'ainAge,
$10.129. M.: l'Oráteur, voilà une áutre Prèuve
de l'inconmpétenee' de cèux qui -Êe 'sónt oceu-
pés de cette question du drainage. 'Lorsg'úe
j'ai 'visité la ferme,'il y a deux ans, j'ai -vu
assez de ces travaux 'pour me convaincre
'que il'on ne suivait pas une'bonne méthode.
On a -payé $11 'à un igénieur 'pbùr poser
ces 'drains, et ils n'étaient 'ni ' dróits. 1ni à
angle, mais tortueux. ' C'étftit' là' une dépense
ilutille, lorsque les 'ouvriers éta'lent 'là IÔP&ùr
faire ce tra'Vail ; creuser un fossé de 2J pieds
au sommet' et presque de 'la inême -largeùr
au fond. c'est faire preuve de la Ilus" grande
ignorance que:Je connaisse. 'J'ai atq'is"en
Angleterre 'et:a'ussladdns ee" ays besiedù'p
d'expérience "dans 'le drM1ge ,'t Ala ýsè%le
inéthode-est d.e 'donnr"u' fondd'u f~oé la
largeur exacte des tuyaux' ;Uàisd'nsceuds-

M. McMILLAN.

ci, vous mettez un tuyau de 5 ou 6 pouces sur
un fond de deux pieds de large. De cette ma-
nière. il est impossible de construire un drain
convena.ble. Bien que l'on ait dépensé $10,-
000 en drainage, une partie de cette somme
a été dépensée inutilement, car quiconque vi-
site la ferme, pourra voir, surtout par un
temps plu-vieux qu'une partie des terres est
encore couverte d'eau. Je sais que ces drains
ont dû coûter de 90 cents à $1 la verge,.avec
un tuyau de 6 pouces, 24 ou 3 pieds de pro-
fondeur. Or, un drain de 3 pouces peut être
posé pour 48 ou 50 cents la verge par un
homme du métier.

Je vois que l'on dépensé $10,514 pour le
bétail. sur la ferme. J'ai consulté le frap-
port de l'auditeur général et j'ai constaté
que la vente du bétail s'est élevée à $4.275 ;
que la valeur du bétail, en 1897. était de $1,-
403, et -qu'à venir jusqu'en 1897 l'on a perdu,
sur la vente du bétail, $4,S36.

On a acheté pour $6,160 de chevaux. Je
vois dans le rapport de l'auditeur général
ou'en 1897 la valeur des chevaux sur la
ferme était de $1,065 ; soit une différence de
$5,095, ce qui fait une perte de $9.931 sur les
chevaux -et le bétail. Ce sont là des mon-
tants considérables, et cela démontre la né-
cessité d'une administration agricole con-
venabRie sur cette férme.

Les cultiv'ateurs n'ont retiré'aucun avan-
tage de cette ferme depuis son établisse-
nient, car plusieurs ont dépassé les résultats
obtenus, en ne se 'servant que- du fumier pris
dans leurs propres établies. Ainsi, -sauf dans
le cas des grains de semence,'les travaux ac-
complis par la'férme-n'ont eu en grande par-
tie aucun résultat pratique pour 'nos culti-
vateurs.

'La dépense croissante -qu'entraîne cette
ferie 'est 'fune question ý qu'il faut' sérieuse-
ment étukier.

J'ai étudié; attentivement la question -des-
-alaires, èt je :trouve -21 journàliers avec'
un salaire moyen de $306, et '6' ouvriers à
'$808 : soit 27. Puis il -y a 7 conducteurs
d'attelages.. avec' une moyenne de -$474. Voici
40 hommes 'qui 'reçoivent $300 à $400 par
année.

Je me contenterai de dire ' ceesujet que la
férme n'est pas' blé'administrée, car au lieu
d'engager'ces hôlules- à la 'journée, comme
le dit le rapport de l'auditeur, on devrait les
engager en- permanence pour éviter beaucoup-
de comptabilité.

'Viennent 'ensuite' un commis, tn comptable
et un 'aide, 'deux 'coimmis et deux'sténogra-
plies.

Ce qui m'a àurtout' frappé,· c'est le'nombre
d'horn'es 'que Pon remlole -à ' cétte ý ferme.
UilIn connais àA$150, un' 'Coinpuble, à $700,
un 'autre à ý$80' et'deux-sténographes,i à $600'
cbacun. Tous ces Igens *sont 'préposés à la
comptabilité et à la correspondance.

'M. rorâlteur, lj'ai "'aussi ' parÉduru 'le rap-
port du 'oelflge 'd Ugrlbultdre de Ouelph pour
Voir cbiblén le gôüqtneinìeût de' l'Ontalo
'y "einp?ôyait de persònnes, 41%pelzvöis-
'tf'ii y' avait•'dâns tse' coMege,'eetteIànnée 'là,.
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223 élèves réguliers, et 110 suivant le cours
dg laiterie. Cela doit exiger une comptabili-
té considérable, car tous ces élèves pension-
nent au collège et l'on doit tenir un compte
exact de tout ce qui est acheté. Or, je vois
que l'économe reçoit $1,000 et le sténographe
$700; soit $1,700, $5,056 tl la ferme ici à
Ottawa. Il y a certainement quelque chose
de défecteux et les comptes devraient être
tenus par chaque individu à la tête de son
département.

Maintenant, je désire répéter une chose
que j'ai déjà dite dans cette Chambre. M.
Fixter. le contre-maître, est très compétent.
J'ai visité la ferme avec lui et je sais que
c'est un homme attentif à son devoir, munis
ce que je veux dire, c'est qu'il reçoit au delà
de $100 comme supplément de salaire des-
tiné à un aide pour prendre soin des abeilles.

A une heure, lu séance est suspendue.

On reprend la séance à 3 heures.

M. McMILLAN: M. l'Orateur, avant diner,
je parlais du nombre d'employés à la ferme
centrale, et j'aurais peut-être dû expliquer
que le nombre énuméré s'occupait après
tout de la question financière et de la cor-
respondance de la ferme. Ainsi que je l'ai
dlit, il y a 3 commis, des comptables et deux
sténographes et en 1897, il y avait un com-
mis supplémentaire. Il y a 40 journaliers.
Il y a le directeur, M. Saunders, 4 contre-
maîtres, l'horticulteur, le batoniste, l'en-
tomologiste et le régisseur de la bosse-
cour. Il y a aussi trois jardiniers, un con-
ducteur d'omnibui, un ingénieur, et l'on dé-
pense chaque année une certaine somme
pour des travaux de menuiserie. Cela tait
60 hommes employés à la ferme toute l'an-
née. Je ne veux rien dire qui ne soit absolu-
ment exact, mais je dirai que nous avons
trop de contre-maîtres. Nous avons un ré-
gisseur de la ferme, un régisseur du bétail
et un régisseur des écuries. Ce dernier em-
ploi devrait être le fait d'un des charretiers
qui verrait à nourrir les chevaux et à ce que
chaque homme soit prêt avec sa voiture le
matin.

J'ai visité les fermes les mieux tenues
dans le nord de l'Angleterre et de l'Ecosse,
ces années dernières, et j'ai constaté que le
régisseur de la ferme avait charge des hom-
mes de son département et qu'il était le pre-
mier debout le matin. Voilà comment l'on
fait sur les fermes en Angleterre qui sont
aussi bonnes que notre ferme expérimentale
Ici. Je crois que l'on a fidèlement tenu les
comptes, et que tout a été honnête et droit,
mais je vois dans le rapport de l'auditeur
que l'année dernière l'on a dépensé $11,000
pour le drainage sur cette ferme. On de-
vrait avoir là un homme compétent pour
faire des fossés de l'exacte dimension des
tuyaux. car cela est bien préférable ; $11.-
000. cela veut dire 11,000 verges de drains I
$1 la verge et cependant la ferme n'est pas
convenablement drainée. Cela prouve la

folie d'avoir ;confié l'administration d'un éta-
blissement comme celui-là. à un ministre de
l'Agriculture qui m'était pas. du métier.
Jusqu'à présent nos ministrès 'de l'Agricul-
ture ont été des hommes de profession, et que
connaissaient-ils en matière d'agriculture?
Nous avons vu à quoi cela conduit. Vous
ne me confierez pas la conduite d'une buan-
derie, ni l'administration d'un bureau d'a-
vocat. Cependant, M. l'Orateur, l'agricul-
ture aujourd'hui a besoin d'hommes compé-
tents, comme toute autre industrie dans le
pays : elle veut des hommes de jugement et
d'observation. Si nous voulons que cette
ferme expérimentale i Ottawa soit de quel-
que utilité pour les cultivateurs canadiens,
il -faut lui faire subir tout un changement.
Bien que le professeur Saunders soit un gen-
tleman, un des meilleurs hommes que
nous puissions trouver pour conduire la
ferme, voyant qu'il est ici, je vals répéter
ce que je lui ai dit, il n'est pas du métier.
Je crois qu'il a fait tout ce qu'il a pu et qu'il
n'a rien caché des opérations de la ferme,
mais tout le mal vient de ce que -l'on n'a
pas eboisi d'abord un homme de métier pour
exploiter cette ferme.

Nous avons là un jeune homme aujour-
d'hui, et j'espère que c'est un homme pra-
tiuue.

M. OLANCY : De qui veut parler l'honora-
ble député ?

M. McMILLAN : De M. Grisdale. C'est
pour moi un parfait étranger, mais Il est venu
devant le comité d'agriculture et il m'a sem-
blé donner de très bonnes réponses aux ques-
tions qui lui ont été posées. Je crois que
c'est un homme parfaitement compétent.

Nous avons aujourd'hui le premier mi-
nistre de l'Agriculture qui soit cultivateur, et
j'espère qu'il prêtera une stricte attention à
la ferme. Il est admis de tous, je crois, que
le progrès du pays dépend plus de l'agricul-
ture que de nos forêts, de nos mines d'or, ou
de noa pêcheries. Les honorables députés
comprendront done combien il importe de
prêter la plus grande attention au dévelop-
pement de cette Industrie. Nous devons ob-
server que l'Angleterre comme toute autre
chose subit de rapides egagements. Elle
est aujour'hui bien différente de ce qu'e1le
était il y a. 20 ans. Partout -dans le pays où
l'on suit la vieille méthode en récoltant un
peu de grain et éleyant un peu de bétail que
l'on vend, le cultivateur n'a pa,s de succès.
Tout vrai cultivateur doit agir en homme
d'affaires et marcher i4vee son siècle s'il
veut réussir. Maintenant que nous avons un
cultivateur comme ministre de l'Agriculture,
j'espère qu'il donnera une a.ttention toute
spéciale à cette industrie et qu'il fera de
grands chqngements à la ferme expérimen-
tale. A mon avis, le mode suivi à la ferme
Il y a six ou sept ans. n'est plus convenable
aujourd'hui. Sur un sol de sable comme la
ferme il faut une grandes surface de culture,
et j'ai appris ayec plaisir que le jeune hem-
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me qui vient de prendre la direction de la I
ferme va s'occuper de cela.

Mais je ne veux pas retenir la Chambre plus
longtemps. J'ai mentionné les points que je
crois être défecteuux à la ferme, et j'espère
que l'on fera des changements, surtout que
les comptes de chaque département seront
tenus à part. Il me semble que cela n'est
pas difficile. C'est ce que l'on fait au collège
d'agriculture, à Guelph. et je ne vois pas
pourquoi cela ne se ferait pas ici.

M. CLANCY : L'honorable député sait-il
quand l'on a adopté ce système au collège de
Guelph ?

M. Me3MIlLAN : Je ne saurais dire.
M. CLANCY : Je puis dire à l'honorable

député que c'est tout récemment.
M. MeMILLAN : Je le crois, et je dirai

qu'à venir jusqu'à quelques années passées,
cette ferme n'était pas bien condulite parce
que l'on n'avait pas un homme compétent
comme l'honorable ministre de'l'Agriculture
à la tête de cette institution. L'on n'avait
pas non plus d'hommes compétents comme
régisseurs. J'espère que le système suivi à
Guelph sera suivi Ici, afin que les cultiva-
teurs puissent' savoir ce que coûte la ferme
elIe-même, et ce que coûtent les expériences.
Les terrains d'expérience, tant des légumes
que du grain, vont demander beaucoup <le
travail, et j'admets que ce travail d'expé-
rience ne peut payer les dépenses. Cepen-
dant. si ce travail est bien fait, il sera d'un
grand avantage pour les cultivateurs. et je
dois dire que la distribution des grains de
seincnce a eu de bons effets.

D'un autre côté, le verger de la ferme est
trop grand, car ces expériences ne sont utiles
qu'à cette localité et ne peuvent être d'au-
cun service aux producteurs de fruits de
l'ouest d'Ontario, des provinces maritimes ou
des Territoires du Nord-Ouest.

M. l'Orateur, j'ai étudié attentivement la
question, et si je commets une erreur, c'est
sans intention. Cette ferme expérimentale
doit être tenue de 'telle manière que nous
soyons fiers de la faire voir dans ses détails
à tout cultivateur venant d'Angleterre. Le
bétail tenu sur la ferme devrait être de
qualité supérieure. Sous ce rapport, nous
avons subi (es pertes, mais maintenant avec
les progrès dans la science vétérinaire. il est
A espérer que cela ne se renouvellera plus.
Un grand défaut était dans la ventilation
des étables, et la grange avait été construite
trop basse. Je puis vous mentionner une
douzaine de granges où un seul homme fera
autant de travail que deux dans la grange de
la. ferme. Cela démontre la folie. lorsque
l'on a inauguré la ferme. d'avoir mis comme
ministre de l'Agriculture un homme qui ne
connaissait rien en matière d'agriculture en-
dans l'élevage du bétail.

Permettez-moi de dire, en terminant, que
la ferme expérimentale d'Ottawa n'est pas
une ferme de premier ordre. Elle pourrait.
cependant. convenablement dirigée, être très

M. McMILLAN.

utile a nos agriculteurs ; et j'espère que
dans un avenir prochain, on fera les réformes
nécessaires. J'espère que notre ministre de
l'Agriculture (M. Fisher), qui est un homme
pratique, réussira à améliorer cette ferme
(le façon à ce que la culture qu'on y fait
soit un modèle à suivre pour les agriculteurs
du Canada.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Avant l'adoption de ce crédit, il serait peut-
être bon pour moi de donner quelques ex-
plications. L'honorable député de Huron-
sud (3 McMillan) a discuté très longue-
ment les diverses matières qui concernent
l'exploitaition de cette ferme, et je désire le
remercier de l'esprit qu'il a apporté en criti-
quant les travaux qui se font là. Les con-
seils et les critiques d'un homme de son ex-
périence ne peuvent être qu'avantageux à
eeux qui sont chargés d'une exploitation de
cette nature. Il a parlé de beaucoup de
choses, et j'approuve cordialement ses ob-
servations. Il a déjà donné en grande partie
les explications que je vais fournir sur cer-
tains travaux qui se font sur cette ferme,
mais je ne puis m'empêcher de dire quelques
mots sur les détails qu'il a bien voulu coin-
muniquer à la Chambre.

Sur les expériences d'engraissement que
nous avons faites, j'aime à croire qu'il trou-
vera dans le rapport de cette année les dé-
tails qu'il a demandés. Il est bien vrai que,
dans les rapports publiés jusqu'ici, nous
n'avons pas donné la valeur, la nature, et le
prix de chaque animal acheté ou vendu, mais
l'hiver dernier j'ai ordonné d'insérer ces
renseignements dans le rapport de cette an-
née.

En justice pour mes prédécesseurs, je dois
dire que la tuberculose, dont nous avons
découvert l'existence sur la ferme expéri-
mentale, a beaucoup diminué le nombre et la
qualité des têtes de bétail, vu que l'on-
n'a pu faire voiter de crédit pour remplacer
les victimes de cette terrible maladie. il y
a quelques années. On avait bien, il est
vrai, acheté, de temps à autre, quelques ani-
maux, mais on n'a pas dépensé assez d'ar-
[gent po-ur avoir des troupeaux de premier
ordre.

C'est pour remé!dier à cet état de choses
le plus tôt possible que je demande un crédit
plus considérable. J'ai, cependanit, depuis
un an et demi ou deux, essayé de faire quel-
que chose en ce sens. Suivant mes instruc-
tions, les fontlonnaires de mon département
ont acheté plusieurs animaux de pur sang
que les connaisseurs %'accorderont, je crois,
à trouver de la meilleure qualité, mais tous
ceux qui se rendent compte de la valeur et
du prix élevé des animaux semblables dans
le pays. comprendront qu'acheter d'un seul
coup un troupeau considérable n'aurait été
ni à propos ni nécessaire dans les Intérêts
des éleveurs canadiens.

Au contraire, je crois qu'il serait préféra-
ble -de démontrer, par expérience, ce qu'un
agriculteur A l'aise peut faire lui-même,
c'est-àdire, acheter les meilleurs animaux
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mâles de toute race qu'il peut trouver et
tâcher de créer ainsi un troupeau utile et
profitable. Je sais que c'est ce qu'ont fait
plusieurs agriculteurs qui ont le mieux réussi
dans l'exploitation agricole, mais malheu-
reusement, ces exemples ne peuvent être étu-
diés et mis à profit par les amnres cultivateurs
qui aimeraient pourtant à s'instruire.

J'ai pensé qu'une expérience .de cette na-
ture, tentée sur la ferme expérimentale d'Ot-
tawa, serait très avantageuse pour les agri-
culteurs et surtout pour les fabricants de
produits laitiers du pays. Ayant cet objet
en vue, j'ai consulté M. Grisdale, l'agronome
que le gouvernement a récemment nommé
et je lui ai recommandé d'acheter, de cette
manière, les animaux nécessaires, et nous
avons l'intention de nous mettre à l'oeuvre
l'an prochain, si le parlement vote ce crédit.

L'honorable député de Bothwell (M. Clan-
cy) m'a interrogé sur les aptitudes de M.
Grisdale. Permettez-moi, d'abord, d'approu-
ver tout ce que l'honorable député de Huron
a dit de cet homme. Depuis mon entrée en
fonctions, j'ai toujours désiré trouver un
agronome expérimenté et parfaitement Ins-
truit, un homme ayant fait lui-même les
travaux et connaissant tous les détails d'une
exploitation agricole,-ee qui exige un sé-
jour ide quelques années sur une ferme. J'ai
été assez (heureux, après de nombreuses re-
cherches et une longue correspondance avec
ceux que je pensais être en état de me ren-
seigner, j'ai été assez heureux, dis-je, de
rencontrer un jeune homme qui semble ré-
pondre à cet idéal, et -posséder toutes ces
qualités, et je me suis fait un plaisir de re-
commander au conseil des ministres la no-
mination de M. Grisdale.

Cet agronome n'exerce ses fonctions pu-
bliques que depuis quelques mois, je sais
que le directeur de la ferme et tous ceux qui
ont rencontré IM. Grisdale sont extrêmement
satisfaits du savoir, de l'ardeur et des apti-
tudes qu'il a déployés depuis qu'il est à
l'oeuvre. J'ajouterai que le travail imposé
à notre agronome est tellement considérable
qu'il faudra peut-être apporter, dans l'admi-
nistration et l'e-xploitation de la ferme, les
changements qu'a indiqués l'honorable dépu-
té de Huron ; mais c'est là une réforme que
nous ne pouvons opérer d'un seul coup. Il
faut d'abord bien étudier les .changements à
faire et ne les apporter que ¡graduellement.

M. Grisdale travaille en ce sens, et, dans un
avenir prochain, j'espère que l'on inaugu-
rera, pour le traitement du sol et l'élève des
animaux, un système qui sera peut-étre con-
forme aux vtnes que mon honorable ami a
exposées.

J'ajouterai qu'outre les efforts que nous
faisons pour améliorer la qualité du bétail,
nous faisons actuellement de grandes expé-
riences au sujet de l'engraissement des co.
chons. La Chambre se rappellera que pen-
dant les deux dernières années. la presse et
les meetings agricoles ont beaucoup parlé
de notre commerce de lard. Après avoir
consulté l'association des éleveurs de co-

chons et les grands saleurs de lard, j'ai
fait une expérience,-et elle n'est pas encore
terminée,-sur 200 cochons, et j'espère pou-
voir démontrer que la nature des aliments
influe beaucoup sur la qualité du lard. C'est
là une expérience qui exige beaucoup de
travail, d'attention, et de soins, iais je crois
que la grande importance de l'industrie de
l'engraissement des bestiaux nous justifie
de la tenter. Si nous pouvons faire quel-
que chose d'utile pour nos éleveurs, nos agri-
culteurs en retireront de grands profits.

Quant a ce qu'a dit l'honorable député de
Huron-sud (M. McMillan) au sujet du traite-
ment du sol que l'on pourrait enrichir en
achetant beaucoup de fumier, permettez-
moi de faire observer que notre ferme ex-
périmentale était très pauvre lorsque nous
en avons pris possession. Je ne discute pas
l'achat de cette terre et je ne blâme pas
ceux qui l'ont effectué. C'était probable-
ment une ferme aussi bonne que cèlles qat.
lon pouvait acheter dans les environs d'Ot-
tawa, mais le sol était alors en très mau-
valse condition, et on a réussi, à force de
travail et de fumier, à le transformer eu une
terre riche, cultivée et fertile. On en est
arrivé là en dépensant beaucoup de fumier.

J'ai, dernièrement, donné ordre au diree-
teur, M. Saunders, et il M. Grisda'e. l'agro-
nome, de réserver, pour des fins nurement
expérimentales, une certaine partie de la
fer:ne, laquelle sera divisée, au fur et à
mesure que les circonstances l'exigeront.
J'ai aussi donné ordre de conserver une par-
tie de la ferme,-200 acies environ, si je ne
me trompe,-pour l'élève !-s hstiaux et
pour voir jjsqu'à quel point ou pourrait amé-
liorer le sol en variant constinme.:nt les
moissons, en alimentant celles-ci et en se
servant du fumier produit sur la forne poui
conserver et accroître la fertilitï le la terre.

J'ai, en conséquence. ordonné à M. Gris-
dale de ne plus acheter da fumier et de ne
plus acheter de grain, si ce n-'st pour rem-
placer celui que l'on destin' aux cultivateurs
rour des fins 'le semence; et, dans ce cas,
d«acheter des produits de me-ne -Yr- ir. .Je
suis convaincu. û en juger par "'expérience
eue j'ai acquise sur ma ferme, e-t d'apra cu
oïe j'ai pu constater en ex:ninant d'autres
fermes, que l'on peut, '1on seulement con-
afrver, mais ae.ýroit,'e la fertilité du sol, par
l'élève des bestiaux, sans dépenser pour un
dollar de fumier et d'engrais. Bien per-
suadé de ce fait, et bien convaincu que c'est
ainsi qu'il faut traiter notre ferme expéri-
mentale, je demande à l'-agronome d'agir
suivant cette méthode afin de démontrer ce
-r e l'on pelit faire. Je .1'ai r)as bescia de
dire qu'il nous faudra attendre quelques an-
nées afin de pouvoir juger des résultats
d'une expérience de ce genre, et je prierai
ceux qui critiquent l'adminstration de la
ferme d'avoir un peu de patience.

L'observation de l'honorable député de
Huron-sud (M. McMillan) au sujet de la
dépense de la main-d'œuvre, dans l'engrais-
sement des bestiaux, m'a vivement frappé.
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Je n'ai pas étudié tous les détails de la dé-
pense, m'en étant rapporté sur ce point aux
fonctionnaires du département, mais j'avoue
que je ne pensais pas que l'on dépensat
chaque année, pour cette fin, une somme
aussi considérable. J'étudierai la matière
avec le plus grande attention, car si l'on ne
me fournit pas quelques explications, j'a-
voue que, selon moi, c'est une dépense hors
ce toute proportion.

Cependant, je désire faire observer à mon
honorable ami (M. MeMillan) et 'à ceux qui
l'ont entendu, que les soins à donner -aux bes-
tiaux sur notre ferme ont un caractère tout
spéecial. En faisant dies expériences pour
l'engraissement des animaux, vous devez
donner à chaque sujet la nourriture qui lui
convient le mieux, la peser et prendre note
de tous les faits que vous observez, et que
c'est l'homme préposé à l'entretien des bes-
tiaux qui doit voir .1 tout cela. Lorsqu'il ne
s'agit que de donner la même nourriture A
50 ou 100 animaux, un seul homme peut
sans peine suffire à la tache. Mais Il est
facile de comprendre que. dans l'engraisse-
ment expérimental, il faudra trois ou quatre
hommes pour l'ouvrage qu'un seul pourrait
faire dans le cas ordinaire.

J'ajouterai aussi. en expliquant ce crédit,
que ce que l'honorable député de Huron-sud
dit au sujet de l'aménagement des bitiments
est très vrai. J'aimerais apporter des chan-
gemnents et rediviser ces granges; mais il
nous faudrait pour cela dépenser une somme
très considérable, et bien que le pavé à l'in-
térieur et les cloisons soient en très mauvais
état. je ne me suis pas senti disposé à en-
treprendre la chose. J'ai vu construire le
premier bâtiment et j'ai toujours pensé qu'il
n'était pas bien aménagé et que les hormme
n'y pouvaient travailler commodément: Plus
tard, lorsque j'aurai l'argent et le temps né-
cessaires, je ferai. graduellement, certains
changements. et je crois que ce sera la
manière 'le plus économique de remédier à
ces défectuosités.

Il serait très dispendieux de tout changer
d'un seul coup et je ne serais peut-étre pas
justifiable .aujourd'hui d'agir de cette fa-
çon. Je n'ai pas besoin d'entrer dans d'au-
tres détails, si ce n'est pour répondre à l'ho-
norable député de Bothwell <M. Clancy) qui
a demandé pourquoi le crédit était augmenté.
En premier lieu, il y a les apuolntements de
l'agronome-un nouveau fonctiounaire.

M. CLANCY : Quels sont ses appointe-
ments ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Il doit recevoir $1,200 par année.

M. FOSTER: Quels sont ses fonctions ?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Il surveille l'entretien et l'élevage des ani-
maux et dirige les travaux de la ferme expé-
rimentale.

M. FOSTER : Sous ies ordres de qui ?
M. FIHER.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Sous les ordres du professeur Saunders, le
directeur de la ferme.

Je dirai que tous les autres fonctionnai-
res ont reçu, en entrant en fonctions, un trai-
tement de $1.200 ou plus, et qu'ainsi sous le
rapport des appointements, M. Grisdale com-
mence au bas de l'échelle.

M. McMILLAN : Doit-il surveiller aussi
les expériences qu'on se propose de faire à
l'avenir, ainsi que mon honorable ami l'a
expliqué, en disant qu'il voulait subdiviser
une partie de la ferme en plusieurs par-
celles ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Non. Je veux aussi acheter quelques ani-
maux. Nous avons eu le malheur de perdre
un grand nombre d'animaux. atteints de tu-
berculose. et Ils n'ont pas été remplacés. pour
'la plupart ou dans tous les cas. dans une
proportion convenable. Je désire acheter
quelques sujets des meilleures races pour les
fins de la reproduction et former ainsi. gra-
duellement. un troupeau qui sera d'une
grande utilité et d'un grand avantage pour
la ferme expérimentale. Mais 'achat de
quelques animaux de choix-trois ou q'iatre
des meilleurs raees.-néeessitera une dépense
considérable.

A l'heure qu'il est, je suis heureux do le
constater.-et j'en félicite les flMvurs :ana-
diens, les animaux de bonne race se ven-
dent cher, et la demande en est tellement
grande, que nous sommes constamment
obligés d'en faire venir de l'étranger. Je ne
pourrais done pas acheter ces animaux à bon
marché. Pour obtenir les meilleurs sujets.-
et je crois que nous ne devons pas en avoir
d'autres sur la ferme-il faut payer des prix
joliment élevés. J'entends les acheter au
meilleur marché possible, mais je ne serais
pas justifiable, et il ne serait pas avantageux
pour le pays. d'acheter des animaux de deux-
lème ou troisième ordre. Je prendrai l'avis
de notre agronome, afin d'acheter des sujets
qui feront honneur à la ferme et seront le
commencement d'un bon troupeau.

Je désire acheter quelques moutons, M.
Grisdale en a acheté quelques-uns. Je ne
veux pas simplement les avoir pour des fins
d'angraissement, mais afin de démontrer l'ef-
fet que produit sur le sol le pâturage des
moutons, ce qui, je crois, est d'une grande
importance dans l'économie rurale. Les ré-
sultats d'une pareille Zxpérience seront très
avantageux pour nos cultivateurs.

Je n'ai ipas besoin d'entrer dans d'autres
détails pour le moment. SI l'on désire de
plus amples explications. je me ferai un
plaisir de les donner, mais je crois en avoir
dit suffisamment pour me justifier de de-
mander. cette année. un crédit plus élevé
qu'à l'ordinaire.

M. CLANCY : Où M. Grisdale a-t-il puisé
sa science agronomique et expérimentile ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
M. Grisdale est né sur une ferme du comté
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de Vaudreuil, entre Montréal et Ottawa. Il L'un désire démontrer, par des expériences
y a vécu jusqu'à ce qu'il fût homme fait. il annuelles, que les conditions seules sont l'in-
a ensuite étudié à l'Ecole Normale, a obtenu fluence dominante dans la production des cé-
son diplôme d'instituteur et a enseigné pen- réales et que les variétés ont peu ou rien à
dant un an ou deux. Il est ensuite allé à faire avec le rendement,-car c'est au point
l'école d'agriculture de Guelph. a fait ses de vue du rendement que je me place. Il
classes et passé ses examens. reconnait parfaitement la supériorité d'une

Afin le s'instruire encore davantage, il est variété sur une autre, mais pour les fins de
allé ensuite étudier à l'Eede Anes, dans rendement, il croit que les variétés impor-
l'Ohio. Il suivait les cours de cette institu- tent peu et que tout dépend des conditions.
tion lorsque j'ai entendu parler de lui pour Le professeur Saunders prend une attitude
la première fois. C'est accidentellement que tout opposée, et. tout en croyant que les
j'ai entendu prononcer son nom. J'assistais conditions affectaient toutes les variétés, Il
à une assemblée agricole tenue dans l'ouest y a certaines variétés qui sont beaucoup
de l'Ontario. Le directeur de cette institu- plus favorables, à la récolte.
tion, parlant des jeunes Canadiens qui étu- Ces messieurs. expriment des avis entière-
diaient -à cette école. 1me dit que cet 'homme ment opposés. et les cvitivateurs. tant de
était un de ses meilleurs élèves. cette Chambre que du pays, doivent se

Je me renseignai et j'obtins du principal trouver quelque lieu embarrassés. C'est là
Mills un rapport des plus satisfaisants, sur le une scène qui. j.e l'espère, ne se répètera
passage de M. Grisdale à l'école d'agriculture plus. C'était la lutte de la théorie contre la
de l'Ontarlo. J'ajouterai que. pendant son sé- pratique. et j'avoue que je penche du côté
jour à l'Ecole Aines. M. Grisdale concourut de celui qui a basé ses conclusions sur des
pour le prix destiné au meilleur juge des expériences. J'aippelle l'attention sur ce
races animales. L'an dernier, à Omaha, pen- fait, parce que je crois qu'il n'est pas dans
dant l'exposition des Etats situés à l'ouest l'intérêt de notre grande ferme expérimen-
du Mississippi. on offrit un prix aux jeunes tale de voir iles deux esprits dirigeants de
gens qui porteraient le meilleur jugement sur -cette institution erprimer. sur le même su-
les animaux exposés. M. Grisdale concourut jet, des vues tout à fait opposées.
et obtint le premier prix. Le ministre de l'Agriculture a remercié

l'honorabtle député de 'Huron-sud de ses ren-
M. CLANCY : Je ne veux rien dire contre seignements. Je croyais que les paroles que

M. Grisdaile. i est maintenant à l'épreuve mton honorable ami a prononcées cette après-
et il n'est que juste de lui donner l'occasion midi comportaient une censure implicite des
(le prouver son savoir faire. Mais je me méthodes du ministre de l'Agriculture, et je
contenteral de dire (lue M. Grisdale a com- me sentais disposé à venir à la défense de
paru devant le comité de l'agriculture. et celui-ci. Nous avons -maintenant un culti-
j'ai été surpris de l'entendre exprimer, sur vateur à la tête du département de l'Agri-
les mérites respectifs du labour profond et culture, j'admets que c'est là une des quali-
du labour léger. des Idées qui n'ont même tés les plus essentielles que puisse posséder
pas satisfait Phonorable député de Huron- l'homme qui exerce ces importantes fone-
sud (M. MeMillan). Lorsqu'on demanda à tions. Mais Il me semble que l'on n'a pas
M. Grisdele comment il en arrivait à. ses remédié au mauvais état de choses dont
conclusions et s'il avait essayé les deux sys- mon honorable ami (M. Fiser) avait rhabi-
tèmes dans les mêmes conditions. il fut tude de se plaindre, bien que le ministre ac-
obligé d'ovouer que non : et cependant. Il tuel dirige ce département depuis trois ans.
affirmait que l'un était-bien supérieur à l'au- .'al écouté avec beaucoup d'attention 'ho-
tre. nurable député de Huron-sud, car je croyais

Je mentionne ce fait pour démontrer à qu',il allit recommander certaines améliora-
mon honorable ami que. bien que M. Gris- ons ds l'adiinistraîtion du département,
dale. ait pu apprendre beaucoup de choses à msil a repris son siège sansen rien faire.
l'école, les leQons de l'expérience lui seront soit par oubli ou par incapacité d'indiquer
encore ttrès utiles, les ormes à opérer. Je crois que mon ho-

Pendant que J'en suis sur ce sujet, je dé- diorable eami (. MeMelan) a été très sévère
,sire appeler l'attention de l'honorable m!nLJ- Pour le ministre de l'Agrcuiture-peut-tre
tre (31. Flaer) sur ce que je considère sansHr Intention, car autant que possible, ses
omme ne scène malheureuse qui s'est p discours sont toujours marqués au coin de

sée au comité de 'agrîclttre. oin deux hoMs l'eisprit de parti.
meq exerQant de très hautes fonctions, M. Je dis que le présent ministre de Agri-
lobrto n et le professeur Sain er ont culture est autant à blmer que tous ses

donné leur témoignage, et se sont contre- ur,5déeesseurs, sans exception. au sujet des
dits l'un et l'autre. Il est Impossible que les dffoetuoetés que mon honorable ami a si-
expériences faites sur la ferme soient avn- unalée sur notre ferme expérimentale. Nons
tageuses pour le publi, si ces haute autos constatons qu'on n'a apporté qu'un seul
rites ne s'acordent pas dans leurs conclu- changeent et Il est sans valeur. L'hono-
sions. En ma qualité de cultivateur. Je me rable d putéparle du cot de l'entretien des
demande quel poids nous fevons attacher amaux dans les dépenses de la ferme.
aux témoiernagea de ces deux hommes qui L'entreti-r en des animaux est compris dans

s contredisent carrément. - un Item .e $ile. Il pourrait tout aussi
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bien s'attaquer 1 d'autres parties de cet
item. Pourquoi l'entretien des animaux
plutôt qu'autre chose ?

I. MeMILLAN : Parce que je pense que
la somme dépensée pour la garde et l'entre-
tien des auimaiux est exorbitante. J'en con-
nais quelque chose. car je me livre moi-même
à l'élève des bestiaux. Tout en -idmettant
qu'il y a beaucoup de vrai dans l'observation
du ministre de l'Agriculture, à savoir qu'il
faut beaucoup de soin dans le choix de la
nourriture et dans la quantité qu'il faut don-
ner à chaque sujet, je crois que la dépense
est hors de toute proportion avec le nombre
des têtes de bétail qu'il y a sur la ferme. A
Guelph, pendant la mêhe année, l'on n'a dé-
pensé que $1,660 pour cette fin, et l'on a lit
un nombre un peu plus grand d'animaux
qu'à Ottawa.

M. CLANCY : Je dirai à mon honorable
ami que 'I se fie aux rapports du gou-
vernement d'Ontario, il ne peut parler en
connaissance de cause. Je lui enverrai le
dernier rapport, et je lui demanderai s'il peut
nous dire quelque chose au sujet de l'entre-
tien des animaux. J'ai le rapport de l'Ecole
d'Agriculture d'Ontario pour 1898, mais les
comptes sont tellement embrouillés, qu'il est
absolument impossible de se renseigner sur
le chapitre de la dépense. L'honorable dé-
puté a dit que tous les item étaient classi-
fiés ; mais on ne voit pas ce qu'on a payé
pour les instruments, pour les grains de se-
mence ; tout y est pêle-mêle et sans ordre et
vous ne pouvez vous rendre compte du coût
de chaque branche de Pexploitation.

La chose n'est pas nouvelle, et je n'hésite
pas à dire que l'on a adopté un système de
comptabilité incompréhensible. afin de faire
croire que les recettes de cette ferme-école
couvrent ses dépenses. Je dirai à mon ho-
norable ami que s'il n'y a pas de meilleures
données, pour établir une comparai-son, que
la tenue des livres de la ferme-école le l'On-
tarlo, il ne peut en arriver à une conclusion
bien exacte. Je vois qu'ici, à Ottawa., le sys-
tème de comptabilité que l'on a adopté est
bien différent de celui qui est en vigueur à
Guelph. car vous avez tous les chapitres de
la dépense, et vous pouvez constater ce que
coûte chaque branche de l'exploitation.

Mais pour revenir à l'item que l'honorable
député a pris pour cible de ses critiques,
c'est-à-dire à l'item concernant l'engraisse-
ment des bestiaux, je lui dirai que ses ob-
servations au sujet de cette dépense n'ont
pas leur raison d'être.

Il pourrait tout aussi bien prendre soin du
service de la laiterie que du soin du bétall,
car l'un de ces services ne se rapporte pas
plus au revenu que l'autre. Je n'ai pas l'in-
tention de continuer plus longtemps le .dé-
bat sur cet item. Cependant, je constate'
avec plaisir que l'honorable ministre dit qu'il
a l'intention de faire quelque chose relative-
ment au bétail. -Ceci ne peut se faire en un
jour, et il me semble qu'il ne serait pas sage
de placer dès' le commencement un trop

M. CLANCY.

grand nombre d'animaux de race sur cette
ferme. Il y a aussi une autre chose sur la-
quelle je veux appeler l'attention de la
Chambre, ce sont les efforts faits par l'ho-
norable ministre pour résoudre l'importante
question de notre lard. J'ai cru comprendre
que l'honorable ministre était actuellement à
faire faire des expériences dans l'ouest avec
plus de 200 cochons.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Dans l'ouest et dans l'est.

M. CLANCY : On me dit que ce nombre se
résume à deux ou trois races. Les saleurs
de lard me disent que la mauvaise qualité
de 'ee produit provient autant de ses change-
ments de races que de la manière d'engrais-
ser les cochons. Je crois qu'il serait désirable
aue l'honorable ministre prit le plus grand
nombre de codhons possibles appartenant
à des races ditérentes et qu'il fit nourrir
ces animaux avec l'espèce de nourriture que
l'on donne généralement à ces animaux, sa-
voir, une quantité considérable de maïs mêlée
à d'autres grains afin de s'assurer si la nour-
riture est la seule cause de la difficulté que
nous éprouvons. Je ne crois pas qu'il ait
été établi d'un manière dfinitive soit au
moyen d'expériences ou autrement que la
nourriture que l'on emploie soit la seule cause
de cette mauvaise qualité du lard, ou bien si
cela est dû à la nourriture et aux races com-
binées. -C'est avec plaisir que j'apprends
que l'honorable ministre a commencé ces
expériences, et je crois qu'il peut avanta-
geusement aller un peu plus loin qu'il n'a été
jusqu'ici.

M. HENDERSON : Je n'ai pas l'intention
de critiquer l'argent que l'on dépense pour
la ferme expérimentale. Je ne suis pas du
nombre de ceux qui voudraient que ces in-
stitutions rapporteraient chaque année des
profits nets. Nous obtenons en retour de
l'argent que nous dépensons, l'expérience et
une connaissance pratique de ce que nous
avons étudié ce qui vaut plus que l'argent
dépensé. Cependant, je. me suis quelque
peu amusé d'entendre les compliments adres-
sés au gouvernement par l'honorable député
de Huron (M. MeMilan), pour avoir choisi
un cultivateu r pratique et l'avoir placé à
la tête du ministère de l'Agriculture. Je n'ai
pas d'objection à ce que nous ayons un cul-
tivateur pratique à la tête de ce ministère
mais je suis quelque peu surpris de ce nou-
vel état de choses.

Sous l'administration de M. Mackenzle, au-
cun effort n'a été faiit pour essayer de confier
la direction du ministère de l'Agriculture à
un cultivateur pratique, bien que ce poste
ait été occupé successivement par deux mi-
nistres. Il y a d'abord eu M. Letellier, qui
était, je crois, avocat, puis le sénateur Pelle-
tier, qui lui aussi était avocat, lui a suc-
cédé ; dans tous les cas, l'un ni l'autre de
ces hommes n'étaient des cultivateurs. Ainsi,
l'idée de vouloir placer un cultivateur prati-
que est donc plus nouvelle que ne veut le
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laisser entendre l'honorable député de Huron-
sud. Cependant, il y a dans tout cela une
chose qui ne suriprend, et c'est la suivante :
C'est que lorsque nous avons un cultivateur
pratique à la tête de ce département, il soit
nécessaire d'augmenter le nombre des fonc-
tionnaires et de requérir les services d'un
nouvel expert, ce qui indique que malgré les
connaissances de notre ministre actuel, une
telle dépense n'était pas nécessaire sous
l'administration de ses prédécesseurs.

Je ne veux pas critiquer injustement les
dépenses qu'enitraine l'entretien de la ferme
expérimentale d'Ottawa, mais je crois qu'il
est Injuste d'établir des comparaisons avec
une autre institution de même genre que
nous avons à Ontario, lesquelles n'ont pas
été faites dans le but d'indiquer ce que le
parti libéral d'Ontario peut économiser un
montant beaucoup plus considérable dans le
ministère de l'Agriculture que ce qu'il écono-
mise ici. Il est préférable que la Chambre
sache à quoi s'en tenir quant à ce qui con-
cerne le collège agricole et la ferme expér-
mentale de Guelph. Ces deux institutions
ont toujours été une source de dépenses pour
cette province. Je ne m'en plains pas, parce
que le but de ces établissements est d'acqué-
rir des connaissances et de l'expérience, mais
je crois qu'il est injuste de faire une déclara-
tion qui puisse être de nature à faire erdire
à la Chambre que le collège ·agricole et la
ferme expérimentale de Guelph ont toujours
rapporté des ·bénéfices au pays.

Je constate d'après les derniers rapports
que ce collège a en un déficit de $34.383.60
dans ses frais d'entretien ; pour l'a ferme
elle-mêùie, ce défict a été de $3,860.68 ; pour
les expériences faites relativement à l'en-
graissement des animaux, ce défeiit a été
de $6,697.97 ; dans le service de l'industrie
laitière, il a été de $2,633.78 ; pour l'école de
l'industrie laitière, il -a été de $2,830.88 ; dans
le département des volailles, ce déficit a été
de $752.95. Sur ce montant, $700 ont été
payés pour le salaire du gérant du service
des volailles. L'exploitation de ce service y
compris le salaire du' gé:.ant a coûté
$1,008.21, représentant une perte pour la pro-
vince de $752.95, ou environ les trois quarts
du montant total dépensé pour ce service.

Les pertes dans le service de l'horticulture
ont été de $4.819.27, et, dns le service de la
mécanique. elles ont été de $1,484.11. On n'a
pas réalisé de profits dans aucun de ces ser-
vices, mais au contraire, le tout s'est terminé
par un déficit de $57,463.23. Ainsi donc, si
les résultats obtenus à la ferme expérimen-
tale d'Ottawa n'ont pas été un succès sous le
rapport financier, nous n'avons rien à gagner
en comparant ce résultat avec les résultats
obtenus sur la ferme expérimentale et au'
collège agricole de Guelph. A mon avis, 'ex
ploitation de la ferme expérimentale centrale
se fait aussi économiquement et avec autnt
de profit que celle de 'la ferme expériafeiiale
d'Ontario. -

Je voudrais appeler l'attention -dël'i1onora-
ble ministre de l'Agriculture Sur' le service

des volailles de la ferme expérimentale. Je
ne crois pas que nous dépensions pour ce ser-
vice un montant proportionné aux avantages
que nous pourrions en retirer. Ce qui man-
que et ce dont les cultivateurs se plaignent,
c'est de ne pouvoir se procurer en quantité
suffisante les oeufs provenant des volailles
améliorées qui sont gardées sur la ferme.
L'hiver dernier, la demande de ces oeufs a
été considérable, même A $1 la douzaine, et
il me semble que la ferme expérimentale
pourrait s'arranger de manière à pouvoir
fournir des oufs en quantité considérable à
ce prix, puisque les cultivateurs sont dis-
posés à les payer ce prix-là. Les cultivateurs
ne peuvent même en obtenir pour ce prix
lorsque la saison est avancée. C'est avec
plaisir que je verrais l'honorable ministre
demander un montant supplémentaire, pour
permettre à celui qui est à la tête de ce ser-
vice d'obtenir un nombre d'œufs considérable
et lui permettre aussi d'améliorer ses diffé-
rentes races des volailles; cela sera utile non
seulement aux cultivateurs, mais encore aux
habitants des villes et des villages, qui dé-
sirent améliorer les races de volailles qu'ils
possèdent, et qui comptent sur la ferme ex-
périmentale pour obtenir des oufs.

On devrait augmenter le crédit destiné à
ce service, afin de permettre au peuple d'ob-
tenir ce dont il n besoin, et si une telle dé-
pense est faite, je suis convaincu que ce ne
sera pas de l'argent dépensé inutilement.
Comme je l'ai dit, le prix que ces personnes
sont disposées à payer pour les oeufs desti-
nés à améliorer les volailles qu'ils possè-
dent déjà serait. suffisant pour rembourser
le ministère des frais que cela entraîne-
rait.

M. McMILLAN: L'honorable député (M.
Henderson) avec l'exactitude qui le caracté-
rise a déclaré que la ferme expérimentale à
Guelph coûtalit $8,000 à la province. S'il
avait voulu parler honnêtement, Il aurait dé-
claré que le revenu de cette ferme avait été
de $6,345 de sorte que, en réalité, elle n'a
coûté au pays que $2,476. Voilà un exemple
de sla critique honnête qu'il fait dans cette
Chambre.

M. HENDERSON : Lorsque je dis quelque
chose, M. l'Orateur, c'est que je suis en état
de le prouver, et l'honorable député (M. Mc-
Millan) ne pourra jamais dire aucune cho;
qui soit' /de nature à contredire le rapport
dans lequel j'ai puisé ces renseignements,
c'est-à-dire le rapport de la législature d'On-
tarlo. concernant le coflège agricole de
Guelph. L'honorable député (M. McMlllan)
peut. déclarer tout à son aise dans
.cette Chambre, dans le langage qui
lui est propre, que je fais des dé-
clarations inexactes. Je lui dis que lorsque
je prends la parole dans cette Chambre. je
dis la vérité; et je imets au défi l'honora-
ble député de répéter ce qu'il a dit. Les
faits que j'ai mentionnés sont contenus dans
ce rapport, et mon honorable ami a cité des
chiffres qui ne figurent pas ici. Il n'a rien
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sur lequel il puisse s'appuyer pour parler
ainsi. J'ai cité le rapport mot pour mot et
chiffre pour chiffre, et je mets l'honorable
député au défi de me contredire.

M. McMILLAN : J'ai ici le rapport du col-
lège 'agricole de Guelph. dans lequel je trouve
ce (lui suit : Coût total de l'entretien de la
ferme $8.822 ; en déduisant les revenus de
cette dernière, soit $G.345, il reste une ba-
lance de $2.476.

Plusieurs VOIX : -Lisez tous les détails.
M. HENDERSON : Si l'honorable député

(M. MeMillan) veut bien regarder les comp-
tes publies de la province d'Ontario, il
s'apercevra que j'avais raison de parler
comme je l'ai fait. Tai ici le rapport pour
1897-98, le dernier dont nous puissions pren-
dre connaissance et je ne crois pas qu'il lui
soit permis de prendre connai<ssance d'un
rapport plus récent,

M. MJMILLAN: Je tiens dans ma main le
rapport pour l'année 1898.

M. IENDERSON : .Ie vois dans ce rap-
port que la ferme elle-méme a coûté $8,156.23
pour son exploitation. mais son revenu a été
de $4,25.55, ce qui laisse une balance d>e $3,-
860.0s8. Aucune contradiction de la part de
l'honorable député (3. 'MeMillan) ne pourra
modifier ces chiffres.

M. M'eMILLAN : Ma prétention se trouve
établie par les propres paroles de l'honora-
'ble (leputé. Il a commencé par dire que
l'exploitation de cette ferme cofttait $8,000
£1 la province d'Ontario. mais maintenant il
déduit le revenu et il trouve que 'le coût vé-
ritable n'a été que de $3.800.

M. IENDER SON : Avant d'adopter ce cré-
dit, je voudrais avoir quelques mots d'expli-
cation de 'la part du ministre relativement
au service des volailles à la ferme expéri-
mentale.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Il me ferait bien plaisir si je pouvais dire
un mot dans la discussion qui est engagée
entre les deux honorables députés relative-
ment au collège agricole de Guelph. La
ferme expérimentale n'entreprend pas d'éle-
ver des volailles destinées à être distribuées
dans tout le pays.

M. HENDERSON : Pourquoi pas ? Cela
fait partie des travaux qui doivent être faits
à la ferme expérimentale.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE;:
Parce qu'en agissant ainsi, nous pourrions
nuire au commerce de ceux qui s'occupent
spécialement de l'élevage des volailles. Il
est vrai que lorsque nous avons un sureroit
d'Sufs nous les vendons à ceux qui veulent
les acheter, et je crois qu'il n'y a que d'une ou
deux races dont nous n'avons pas pu fournir
à peu près tous les oufs qui nous ont été
demandés. Il nous faut garder sur la ferme
plusieurs races différentes, afin d'établir la
comparaison entre elles. Quelques-unes de

M. HENDERSON.

ces races sont plus populaires que es au-
tres, et par conséquent, la demande en est
plus considérable, tandis que le contraire ar-
rive pour d'autres races. Mais ce n'est pas
là une raison suffisante pour nous faire
abandonner complètement 'élevage de ces
dernières races. Nous n'avons pas, assez de
poules de certaines races particulières sur la
ferme pour fournir tous les oeufs qui nous
sont demandés. D'un autre côté, je ne crois
pas qu'il serait convenable pour nous de
vouloir fournir des oeufs dans tout le pays
et de faire ainsi concurrence à ceux qui s'oc-
eupent et vivent exclusivement de cette in-
dustri.

M. HENDERSON : Vous feriez tout aussi
bien de ne pas garder de volailles à la ferme
expérimentale, si vous n'avez pas l'inten-
tion que la chose soit utile au pays. Si vous
êtes décidés de ne fournir des œufs que dans
une proportion limitée, disons un dixième
de la quantité requise, vous feriez tout aussi
bien de ne plus vous occuper de la chose et
de laisser complètement cet élevage entre
les mains des particuliers disposés ù s'en
occuper. Bien qu'il soit vrai qu'il existe cer-
taines -personnes capables de fournir des
oeufs d'aussi bonne qualité que ceux que l'on
peut se procurer i la ferme expérimentale,
cependant, on est sous l'impression dans le
pays que c'est à la ferme expéri.mentale que
l'on peut se procurer les meilleures œues, et
c'est pour cette raison que le peuple désire
les obtenir de la ferme. Je sais par expé-
rienoe que des oufs fournis par des person-
nes ne demeurant pas loin d'Ottawa. n'é-
taient 'pas aussi bons que les oeufs obtenus
de la ferme expérimentale. Je connais une
personne qui lors de la derniére saison n'a
pas eu d'œufs <lu tout, parce qu'il lui avait
été Impossible d'en obtenir de la ferme ; elle
a préféré attendre à un autre année.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
J'apprécie à sa juste valeur les remarques
élogieuses faites par l'honorable député (M.
Henderson) relativement aux volailles éle-
vées sur la ferme, mais je nie voudrais pas
qu'il oubliât que ces volailles sont prin-
cipalement élcvées dans le but de faire des
expériences. On s'y occupe moins de la
production des oeufs que des expériences à
faire.

M. CLANCY : L'honorable député de Hu-
ron-sud (M. McMillan) s'écarte si souvent de
la vérité, lorsqu'il parle dans cedte hanbre,
que je veux le rappeler cette fois A la rai-son.
Il n'a qu'à regarder aux pages 300 et 303 du
rapport du ministère de l'Agriculture d'On-
tarlo qu'il tient dans sa main, et il va s'aper-
cevoir que les frais d'exploitation de la
ferme ele-même à Guelph ont été de $8,156.-
23. et le revenu de $4,295.51, ce qui laimse un
déficit de $3,860.68. Mais ce n'est pas tout.
Aux pages 304 et 308, sous le titre d'alimen-
tation et de plantations, ce qui fait tout au-
tant partie de la ferme que le reste, Il verra
que les dépenses de ce chef se sont élevées à
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$7,830.19, et les revenus à $1,131.92 laissant
un déficit de $6,698.27, de sorte que les deux
déficits réunis s'élèvent à $10,558.87 pour la
ferme elqe-même.

M. MeMILLAN : J'ai ici le rapport de la
ferme le Guelph pour 1898 publié en 1899.

M. CLANCY : Mais l'honorable député
doit prendre les compte publics pour obtenir
les chiffres exacts. Je ne suis pas surpris
qu'il soit à côté de son sujet.

M. COWAN: ]F a le rapport du départe-
ment.

'M. CLANCY: Mais l'honorable député ne
doit pas ignorcr que les comptes publics .se
terminent à La fin de décenibre. tandis que
les rapports ne finissant pas à la même date,
et par conséquent, il doit se tier aux comptes
publies.

M. MOORE : J'étais sur le point de dire.
lorsque j'ai été interrompu. qu'il est satis-
faisant de voir l'intérêt que portent les hono-
raible membres des deux côtés de li Chambre
à cette importante question de l'agriculture.
Et bien que nous puissions critiquer la ma-
nière dont l'argent publie est dépensé, je.
ne crois pas que le ministre de l'Agriculture
ait le droit de mettre en doute notre libéra-
lité lorsqu'il s'agit d'aider cette industrie im-
portante. Lorsque nous songeons que 15 pour
100 de la population de ce pays s'occupent
d'agriculture ou y est intéressé, qu'un tiers
du trafic de nos chemins de fer, un tiers
du trafie de 'nos canaux, et la moitié du tra-
tic de nos 'lignes de steamers de l'intérieur
sont fournis par les cultiv teu s de ce pays, il
est facile de comprendre que cette industrie
ne peut être 1eléguée au second rang dans
l'affection des patriotes du Canada.

Ce à quoi je m'oppose c'est la disproportiou
qui existe entre les -différents montants qui
-sont accordés. Je m'oppose -au faible crédit
de $310,100 pour le ministre de l'Agriculture
lorsqu'on noms demande de voter $2,081,520
pour le ministre de la M1tice. Je crois que
les intéréts agricoles seat beatrcoup plus Im-
portants pour ce pays que les intérêts mii-
tatres. 'Lorsque nous'songeons que durant
les 150 dernières années, il n'y. a pus 1,000
hommes qui nt'pe'du:lavie sur*les· ehamps
de bataille su Canada, cette dépensez de 1*ts
de $2,000,000 -por les besoins de la milice
me semble étre une manière ridicule et Inu-
tile de dépenser de l'argent. Je crois qu'il se-
rait bien preférable d'accorder moins d'ar-
gent. pour les soldats et d'augmenter les cré-
dits destinés aux cultivateurs. Aussi, lors-
que les item concernant la milice-seront sou-
mis, je. profiterai de la circonstance pour dire
encore quléques. mots'à ce sujet.

'M.-'BERiGEDRON : AvJnt iue cet item soit
adofpté,-je me'fais un plai6lr'de reconnaitre
la boWte, la:'politesee· et la courtoisie -dont
foit'-preuve -les eirployés ide'la' ferme erpéri-
me41ele. 'J'enal'fa't' l'kt¶erience mol-nieme
et 'les t'nttivtefli''-de"mbn comté'qu étaient
venus 'Ie tltetor la! fermeonteretdurnés èhez

eux convaincus qu'ils avaient été traités
avec la plus grande courtoisie possible. Il
est de mon devoir d'infonmer le ministre de
la chose, et j'espère que cela va continuer.
Si la même chose pouvait être dite de tous
les ministères, le pays en serait bien satis-
fait. C'est le peuple qui paie pour cette
ferme et lorsqu'il la visite et y est re(-u poli-
ment, il lui semble qu'elle lui coûte moins
cher.

M. McNEILL : Tout en approuvant une
grande partie de ce qu'a dit mon honorable
ami de Huron-sud <M. McMillan). je crois que
nous a-ons eu tous deux quelque peu ' souf-
frir de l'inpétuoslté celtique et il est alé
plus 'loin dans sa critique que je l'aurais
voulu. J'admets avec lui qu'il est regretta-
blle qu'un nombre nussi considérable d'ou-
vriers soient empiloyés 0 la journée sur la
ferme. Il serait bien préférable de conclure
un arrangement en vertu duquel un certain
nombre de ces ouvriers ·y seraient employés
à l'année. Cela reviendrait a bien meilleur
marché. Mais lorsque mon honorable ami
va jusqu'à dire que les cultivateurs du Ca-
nada ne retirent aucun profit de la ferme ex-
périmentale. si ce n'est les grains le semence.
je crois qu'il outrepasse les limites de la vé-
rité. Mon honorable ami a souvent proposé
devant le comité le l'agricultùre d'imprimer
en plus grand nombre les rapports des té-
moignages donnés par les fonctionnaires de
la ferme, parce que cela était d'une grande
utilité pour les cultivateurs.

Je sais que l'honorable ministre serait le
dernier à vouloir faire encourir des dépenses
inutiles au pays. et s'il était d'avis que la
ferme expérimentale est tout au plus bonne
à fournir des grains de -semence aux eulti-
,ateurs, Il ne demanderait certainement pas
à ce que l'on fit La dépense de faire im-
primer ces rapports en grand nombre. Mon
honorable ami. n'a pas non. plus fait preuve
de beaucoup de générosité à l'égard de ceux
qui les premiers se sont occupés de la ferme
expérimentale. Lorsque sir John Carling a
pris possession de cette terre et d'un dé-
sert .a fait une magnifique ferme, Il
a dû, comme Phonorable ministre doit le
comprendre, vaincre de nombreux obstacles
qui se dressaient sur son chemin, et il me
semble qu'il aurait dû lui tenir compte de
ces dfieuItés qu'il a. été obligé de-surmonter.
La critiq"ne est facile ; mais je-suis obligé de
dire avec' l'honorable député de·Beauharnois
(M. Bergeron) que bien qu'une institution de
cette nature, prête à la critique sous plusieurs
rapports, ce n'en est pas moins un établisse-
ment admirable, qui est de la plus grande
utilité non seulement pour les grains de se-
mence, mais sous une foule d'autres rapports
pour! les cltivateurs canadiens.

M. BENTT : 'Il est bien ·mlbenreux
:que '1onorable aninistre, de l'Agriculture· ne

m-ppise; pas se: procurer 4'es - services de l'ho-
-nordMe député de Huron-sud (M. MeMillan)
paree que dans laiprouince d'Ontario,· il est
cnsdééi .. par 1 le : gouvernement , provincial
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tonue étant une grande autorité en fait passées. Cela n'a rien à faire avec ce
d'Agricilture. Je ne veux pas demander crédit.
que l'on me croie'sur parole à ce sujet ; mais
il suffit pour se convaincre de la vérité de ce ell TE t i us c
que je d1is de jeter les yeux sur les comptes
publies de la province de 'Ontario pour cons- Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
tater qu'il a reçu pour dépenses de voyages Ivant mon entrée en fonctions. Il s'agit
et conférences faites devant les cultivateurs, d'un vieux compte entre ce monsieur et le
'année dernière la respectable somme de département de l'Agriculture.
$527. 1l est done établi hors die tout doute Division du commissaire-
qu'il doit être une autorité en la matière, et Pour agriculture et i dustrie laitière. 40,000
il est imalheureux que l'honorable ministre
de TAgriculture ne fasse pas en sorte de M. MCMILLAN L'honorable ministre
pouvoir obtenir les services de l'honorable voudra-t-il nous définir les devoirs du com-

démité.missaire en ce qui regarde l'agriculture etl'industrie laitière ?

M. MeMILLAN: Je n'étais pas chez moi
l'année dernière, et je n'ai assisté à au-
eune assemblée. On m'a demandé d'y aller
mais j'ai refusé.

M. BENNETT : Dans ce cas, tout ce que je
puis dire c'est que l'on a placé à tort le nom
de l'honorable député dans le rapport, car on
y trouve ceci "J. MeMillan, $126."

M. McMILLAN : Cela était dans l'au-
tomne de 1897 et le commencement de 189S--
ce n'était pas l'année dernière.

M. BENNETT: A part cela, nous voyons
encore " T. McMillan, $122.50." Je suppose
qu'il s'agit là d'une erreur typographique-
et qu'à la place du " T" il devrait y avoir
un " J ".

M. MeMILLAN : Non, il s'agit là d'un
autre McMillan.

M. BENNETT : Un honorable député me
dit qu'il s'agit là de son fils. Mon honora-
ble ami éprouve un tel goût pour l'argent
public que lorsqu'il ne peut remplir la posi-
tion lui-même, il la donne à son fils.

M. MMILLAN: Il faut être bien à bout
d'argument, pour avoir recours à ies moyens
comme celui que vient d'employer l'honorable
député. Quand ou m'a offert d'accepter
cette position j'ai refusé. Durant trois an-
nées de suite on a demandé à mon fils d'aller
faire des conférences devant les cercles de
cultivateurs et il a refusé. On nous a de-
mandié tous deux pour l'année prochaine, et
nous avons encore refusé.

M. FOSTER: Je voudrais savoir de l'ho-
norable ministre s'il demande des soumis-
sions lorsqu'il veut faire faire des confé-
rences de cette nature ?

M. MILLS : C'est un sujet délicat.
Imipression et distribution des bulletins et

rapports des fermes....... .... ........ 84,000
M. FOSTER : Je remarque que 'on a

acheté, l'année dernière, de M. Lynch, 12,000
brochures sur l'industrie laitière.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Ce crédit 'qui figurait dans le budget de l'an.
née dernière est destiné à payer à M.

Lynch pour des exemplaires suppléinentaires
de son ouvrage achetés il y a plusieurs années

M. BENNETT.

M. POSTER: Est-ce qu'il n'y a pas eu un
désaccord malheureux sur certaines ques-
tions entre le directeur et le fonctionnaire
spécialement préposé à l'agriculture ?

M. SCRIVER: Pas ce fonctionnaire, le
professeur Robertson.

M. POSTER: Il y a eu de grandes diver-
gences d'opinions entre eux, et je ne sais ce
que nous, cultivateurs, ou beurriers, ou fro-
magers, devons penser de ces désaccords.

M. McNEILL : Il serait bon que mon ho-
norable ami nous donnt quelques rensel-
gnements sur la sphère d'action respective
du commissaire de l'industrie laitière et du
directeur, tel que demandé par mon honora-
ble ami de Huron. J'ai toujours compris,
jusqu'à dernièrement, que le professeur
Robertson n'était simplement que commis-
saire de l'industrie laitière, et nous devrions
savoir si ce commissaire a réellement le
droit, en tant qu'il ne s'agit que de questions
concernant exclusivement l'agriculture, d'ex-
poser ses vues en sa qualité d'employé su-
périeur de la ferme. Il me semble qu'avant
de rendre public les rapports contradictoires
qu'ils font sur les opérations de cette ferme,
il serait bon que les fonctionnaires du dé-
partement vinssent consulter le ministre de
l'Agriculture. Dans le cas contraire, nous
nous trouverons dans une position très peu
enviable. Nous pouvons avoir un fonction-
naire supérieur qui soutienne une opinion et
un autre qui fasse valoir une opinion con-
traire, et si ces deux opinions sont rendues
publiques, quelle confiance voulez-vous que
le peuple accorde à l'une ou à l'autre ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Le professeur Robertson a été nommé, il y
a longtemps, l'un des directeurs de la ferme ;
on l'appelait dès lors commissaire de l'indus-
trie laitière et directeur d'agriculture de la
ferme. Dans l'automne de 1895, ou au
printemps de 1896, son travail a été com-
plètement séparé de celui de la ferme, et Il
n'a maintenant rien à faire, avec les 'em-
ployés de la ferme et il n'a pas à s'occuper
de leur' ouvrage. Dans le même temps, ce-
pendant, Il était nommé directeur d'agricul-
ture et commissaire de l'industrie laitière.
Son travail n'était pas clairement défini pro-
bablement, mais depuis ces dernières années.
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Il n'a plus eu rien à faire avec les travaux de
la, ferme, et il s'est consacré entièrement à,
ce que je puis appeler le commerce des pro-
duits agricoles du pays et le développement
de l'industrie laitière dans les différentes
parties du Canada, considéré non seulement
au point de vue de la fabrication du beurre
ou du fromage, mais encore au point de vue
du commerce de ces produts. Je ne puis
prétendre définir exactement sa sphère d'ac-
tion, parce qu'il est un homme d'une habileté
et d'une énergie exceptionnelles, qui s'est
trouvé mêlé à tout mouvement en vue de
développer l'agriculture en ce pays et de
favoriser les intérêts des cultivateurs. Ses
connaissances sont si grandes, que l'on se
sent trop neureux de l'entendre exprimer ses
vues sur n'importe quel sujet concernaut
l'agriculture. La divergence d'opinions sur
un point particulier qui s'est manifesté entr,
lui et le professeur Saunders, au comité de
'agriculture, est certainement regrettable,

mais tous ceux qui ont suivi les expériences
et les recherches en agriculture, savent par-
faitement que les savants et les expérimen-
tateurs n'arrivent pas toujours aux mêmes
conclusions, même en expérimentant par le
même procédé. On ne doit donc pas être
sipris de voir se produire Ici ce que l'on
constate ailleurs. Si l'un ou 'autre de ces
messieurs, cependant, m'avait consulté avant
de parler, la chose que tout le monde re-
grette ne se serait pas produite peut-être,
mais je connais assez ces deux fonction-
naires supérieurs pour savoir qu'ils feront ce
qu'ils croient être dans l'intérêt de l'agricul-
ture, et je ne leur ai Jamais demandé de me
consulter avant de faire connaître publique-
ment leurs vues.

M. McNEILL : J'approuve en général
les -remarques que vient de faire mon
honorable ami. En effet, nous comprenons
tous que non seulement en ce qui concerne
l'agriculture, mais encore dans les questions
importantes, des divergences d'opinions s'é-
lèvent entre des hommes très intéressés dans
ces questions et qui sont de plus très ha-
biles. Je serais un des premiers à re-
connaître l'importance de l'ouvre accomplie
par le professeur ]Robertson. Je crois qu'il a
rendu d'immenses serviees au pays. Mais
mon honorable ami comprendra que le cas
auquel je fais allusion ne tr'icbe à aucune
question scientifique à propos de laquelle les
savants peuvent exprimer des opinions diff&
rentes, ainsi que nous avons eu plusieurs
fois l'occasion de le constater.Non ; ce -à
quoi je fais illusion. ainsi que l'honoráble
député de Huron, Je erols, c'est ce doute ex-
primé ouvertement devant le comité quant
aux opérations de la ferme telle qu'admi-
nistrée par le directeur. Mon honorabae ami
Secoue la tête.

M. BAIN : Mon honorable ami se trompe.
M. McNEILL: Je ne dis pas qu'on a dé-

claré que les travaux exécutés sur cette
ferme expérimentale sont tous mauvais, mais

on en a laissé entendre assez pour faire soup-
çonner la chose. L'une des grandes amé-
liorations que M. Saunders prétend avoir ac-
complies, a été le croisement des races d'ani-
maux et la variété apportée à la culture des
céréales. M. Robertson dit qu'il n'y a pas
d'espèces nouvelles, au moins si lon consi-
dère la production. Si cela n'est pas atta-
quer directement l'oeuvre de M. Saunders,
je ne sais plus ce que les mots veulent dire.
Ces divergences d'opinions sont des plus mal-
heureuses, parce qu'elles sont de nature à
jeter du discrédit sur le travail qui se fait à
la ferme expérimentale. Je ne prétends pas
que le directeur doit consulter mon honora-
ble ami avant de faire son rapport annuel
sur l'ouvrage qu'il a mis à exécution à cette
ferme ; mais ce que je voudrais, ce serait
que, lorsqu'un des fonctionnaires relevant
du département de l'agriculture veut atta-
quer la valeur de l'ouvrage ou l'opportunité
de l'ouvrage que fait faire le directeur de la
ferme expérimentale, il s'adress&t d'abord
au ministre pour lui faire connaître ses rai-
sons et obtenir la permission de rendre pu-
blic le fait dont il se plaint, avant de faire
des déclarations aussi étonnantes que celles
dont Il s'agit maintenant.

J'oserai dire, ayant été élevé sur une ferme
et m'étant Intéressé toute ma vie à l'agricul-
ture, que les déclarations qui ont été faites
relativement au besoin d'engrais pour les
champs de grains, si j'ai bien compris, sont
pour le moins étonnant(s. Je ne crois pas
qu'il y ait un seul cultivateur pratique qui
ait jamais labouré un pauvre cha3mp en frl-
che sur iequel il ne pouvait étendre un peu
d'engrais, qui ne sache pas qu'il retirera
moins de ce fond que s'il eût pu y mettre
l'engrais nécessaire. C'est un fait que nous
avons constaté souvent quand nous n'avions
pas assez d'engrais pour tout un champ ; la
partie engraissée donnait une moisson beau-
coup plus forte que la partie qui n'avait reçu
aucun engrais. Et quand l'expérience de
tous les cultivateurs du Canada confirme ce
fait, je trouve qu'on a raison de s'étonner
d'entendre dire que les engrais ne sont pas
nécessaires aux champs de grains.

Chose également étonnante aussi, c'est
d'entendre dire, alors que l'on sait qu'on
peut faire beaucoup pour améliorer nos lé-
gumes par le choix et le mélange de variétés
différentes, ainsi qu'on le fait pour les ani-
maux, que la production dans ces cas est
nulle. Si l'on veut examienr les faits tels
ou'ils sont connus des cultivateurs, on sera
étonné de cette déclaration. Prenons les ca-
rottes, par exemple, et nous constaterons,
après examen, que des progrès considéra-
bles ont été faits dans la production de ce
légume par la substitution durant les années
dernières de nouvelles variétés aux ancien-
nes carottes que nous avions l'habitude de
cultiver.

Nous savons aussi que l'avoine Banner est
parmi les douze premières variétés-chose
assez curieuse, le fait s'est produit dans
tout le pays-eelle qui a démontré le plus
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clairement l'importance de varier iles as-
péces d'un même grain. L'avantage ne con-
siste pas seulement dans la production mais
en ce que cette variété mûrit plus tôt que
les autres, ce qui est à considérer pour les
cultivateurs.

Je crois qu'il est très malheureux que des
déclarations aussi opposées soient faites par
des hommes qui ont obtenu et justement ob-
tenu, à cause du travail utile qu'ils ont fait,
la confiance du peuple ; je dis qu'il est très
malheureux que des déclarations aussi in-
quiétantes soient faites publiquement sans
que le ministre ait été consulté et que per-
mission de publier ces choses ait été obte-
nue.

M. McLENNAN (Inverness) : Je suis heu-
reux de constater que ce crédit a été aug-
menté, pour la raison que le ministre de lA-
griculture m'a -donné à entendre. l'au der-
nier, que l'industrie laitière .au Cap-Breton
recevrait son encouragement actif. Je vou-
drais lui demander si une partie de cette
augmentation de $10,000 dans ce crédit -est
destinée à établir cette industrie dans cette
île.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTJR-E:
Je demande cette augmentation en partie,
pour rencontrer le but dont a parlé l'hono-
rable député d'Inverness (M. MeLennan) et
en partie aussi pour l'exécution d'autres ou-
vrages que se propose d'entreprendre le coin-
missaire de l'industrie laitière et de l'agri-
culture. Ce crédit a été de $30,000 par an-
née depuis ún certain nombre d'années ; l
était destiné à couvrir iles dépense ,de la di-:
vision de ce comnissaire. Je demande, cette
année, $10.000 de plus, parce que nous avons
eu des dépenses supplémentaires se ratita--
chant à ce département, dépenses qu'on n'a pu
payer mmnie les $30.000 votés l'an dernier.
J'ai dû alors -demander un crédit supplémen-
taire et cette année, A la date du 1er juIllet,
nous n'avions pas encore réellement payé
toutes les dépenses se rapportant au départe-
menut de 2'induistrie lai-tière. Ces dépenses'
supp1lémentaires ont servi il établir -des heur-
reries dans les 'Territoires du Nord-Ouest.
J'ai obtenu ·un crédit spécial dans le but d'é-
tablir ces beurreries et qui doit être -appli-
qué à ce que je pourrais appeler à compte
du capital. Mais en établissant ces beurre-
ries, le commissaire de l'industrie laitière a
fait un arrangement pour les -expliiter aussi, t
Il y en a qui ont payé les dépenses occasion- -l
nées par leur établissement et leur exploita-
tion, mais il y en a d'autres, moins considé-
rables, qui n'ont pas payé ces dépenses, et il
nous a fallu un montant considérable pour
les tenir en exploitation et établir 'un -système
d'inspection, car nous avons des Inspecteurs,
qui voyagent par tous les Territold-'es pour -

voir à l'établissement de ces bewrrerles. I
Depuis deux -ou trois ans, cela a coûté près
de $9,000 par année.

M. FOSTER : Je croyais qu'il avait été p
convenu que le département n'assumerai.t
aucune responsablté. . r

M. McNEILL.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
La dépense principale nous est remboursée
par ce que nous rapporte 'imposition d'un
droit de 1 cent par livre sur le beurre qu'on
fabrique à ces établissements. Lais ce
droit n'est imposé que dans les beurreries
considérables qui donnent un revenu plus
élevé que ce montant de leurs dépenses ;
mais cet impôt n'est pas perçu dans les pe-
tites beurreries qui nous ont coûté pour leur
exploitation plus qu'elles ne nous ont rap-
porté.

M. FOSTER: Je croyais que vous fournis-
siez 'un homme capable qui se chargeait de
l'exploitation de telle ou telle -beurrerie, dont
il vendait les produits. Cet homme après
avoir payé aux cultivateurs la proportion qui
leur revenait, distribuait l'excédent aux
beurreries dont les bénéfices n'étaient pas
suffisants pour payer les dépenses. De cette
façon, il n'y aurait pas en de perte.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
L'honorable député (M. Foster) n'a pas saisi
un point important. Nous exigeons un prix
fixe pour la fabrication du beurre, 3 cents ou
3j cents, je crois.

M. OLANCY: Quatre cents.
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Ce peut-être le prix au Nord-Ouest. Quand
,la beurrerie se trouve dans un endroit où
le lait est abondant, où la fabrication du
beurre se fait sur une large échelle, ce prix
couvre toutes les dépenses.

'M. ®OSTER : Je ne puis saisir le point
dont vous parlez, si c'est là votre base d'opé-
ratioe.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTJRE:
Il -est évident que l'honoraýble ministre a mal
compris. Je ne crois pas avoir mis la Cham-
bre sous l'impression que notre base d'opéra-
tion est différente de celle que je 'viens d'ex-
pilquer. J'avais espéré d'abord que 'lee pro-
fts obtenus dans les beurreries considéra-
bles compenseraient la perte subie sur les
petites. Mais quand nous en sommes venus
à discuter cette question avec les personnes
ntéressées dans les grandes beurreries, elles
nous ont demanídé de placer -il leur crédit au
fonds d'amortissement le bénéfice fait dans
:ous ces établissements, de telle sorte
qu'une partie de cette contrée ne fût pas
eume à payer les dépenses encourues dans
'autre partie. J'ai cru que cette prétention
%tait juste.

M. FOSTER: Et elle l'étalt.
Le MINISTRE DE L'AGR-CULTURE•

Aussi, je 'ai retiré aucun avantage de la
osition. Ainsi, par exemple, i' y a une
bearrerie considérable à um endroit appelé
nnsfail, qui se trouve dans d'Alberta, T.
N.-O. Cette beurrerie a donné l'an dernier
e $f00 à $700 de bénéfice met, toites dé-
ieuses payées. J'avais pensé d'abord à
rendre cet argent et à m'en servir pour
ayer le déficit de beurreries moins impor-
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tantes, mais après avoir considéré le sujet nier, nous avons dépensé $9,700 de ce crédit.
attentivement, j'ai vu toute l'injustice d'un Joserais dire qu'il nous faudra dépenser au-
pareil procédé. tant cette année.

M. POSTER: Vous proposez-vous de payer M. CLANCY: Je crois que l'honorable mi-
les frais d'inspection comme ceux de fabri- nistre a dépensé plus de $9,000; d'après ce
cation? que Je comprends, Il a dpensé $25,000 l'an

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE derner.
Oui, c'est ce que nous avons fait partout. Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
J'ai eu deux Inspecteurs, des beurriers de L'honorable monsieur se trompe. Je parle
première classe, qui ont eu la direction de des dépenses couvertes par ce crédit de $30,-
cette industrie dans le Nord-Ouest et qui ont 000. J'ajouterai que, comme la Chambre se
fait l'inspection de ces beurreries dans tous le rappelle, l'industrie laitière, Il y a quelques
les Territoires. Quand j'ai pris la chose en années, a été établie dans File (u Prince-
mains, je croyais que je n'aurais à payer Edouard et a très bien réussi. La popula-
que le salaire et les dépenses de ces hom- tion de la Nouvelle-Ecosse et notaMment
mes ; mais depuis, j'ai constaté que nous celle du Gap-Breton ont demaneé qu'on leur
avions il faire face à un déficit considérable, accordât quelque chose de semblable. J'ai
tous les ans, et c'est ainsi que l'an dernier compris que nous devions encourager le dé-
j'ai dépensé au delà de $9,000 pour établir veloppement de l'agriculture dans ces pro-
cette industrie au Nord-Ouest. Je puis dire vInces de l'est et que l'industrie laitière réus-
que ce ehiffre est plus élevé que celui que je sirait tout aussi bien au Cap-Breton qu'à
m'attendais Ù constater, mais en même l'île du Prince-Edouard, au moins nous l'es-
temps, je crois réellement que le sticcès de périons, et qu'il ne serait que juste et sage
ces beurreries dans le Nord-Ouest justifie de l'inaugurer dans cette île. Cela Ya nous
cette dépense. Il y a 16 beurreries et 10 donner plus de terrain à couvrir.
établis-sements où se fait l'écrémage du lait En outre, on ma fait le différentes par-
et qu'on appelle aussi stations subordonnées. tics du pays et d'un abu nombre d( socié-
Le résultat a été des plus satisfaisants dans M s intéressées, de sérieuses représentaton.
chaque cas, excepté pour la dernière sai- afin d'encourager l'élevage et le commerce
son, dans les districts où l'on cultive le blé. d'exportation des bestiaux. et je me propose
Le prix élevé du blé a empêché les cultiva- de consacrer à cette fin $5.000 du crédit de-
teurs de se livrer à l'industrie laitière. C'est mandé Je ne puis dire que le projet soit
le cas pour le district d'Alberta et certaines complètement arrêté dans tous ses détails,
autres parties du Nord-Ouest. La culture mais Je veux obtenir les services (e quel-
du blé a été si avantageuse, ces deux der- qu'un qui travaillera sous le professeur
nières années, dans l'est d'Assinlboîa spé- Bobertson à favoriser nitre commerce
cialement, que l'on s'est livré à cette culture d'exportation de bestiaux et l'lvg e e
et qu'on a négligé l'industrie laitière à tel animaux. Le salaire de ce fonctionnaire et
point, qu'il nous a fallu fermer une beurre- les dépenses à encourir pour l'impression, la
rie dans cette partie des Territoires. C'est distribution de tous les renseignements jugés
un fait reconnu que tant que les récoltes se- utiles s'élèveront à près de $5,000.
ront bonnes et que le prix du blé sera élevé, M FOSTER: Combien d'argent le dépar-
les cultivateurs ne s'occuperont pas de l'in-
dustrie laitière. Cependant, en revanche,
dans cette partie du Nord-Ouest qui n'est pas E?
spécialement cultivée pour le blé, l'industrie
laitière a rendu de grands services à la po- Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
pulation tout en ne causant aucun préjudice On n'a rien dépensé l'an dernier on ne se
aux beurreries de l'est. Le produit de cette propose pas de faire de dépenses cette au-
Industrie a été vendu dans l'ouest et pas une née dans cette province, sous ce rapport.
seule livre de beurre n'a été expédiée en An- Sir CHARLES TUPPER: Mon honorable
gleterre ; c'est pourquoi il n'a, en aucune f a-
bon, affecté le est expédié, précis ce qu'il se propose de faire en rap-
beurreport avec le commerce des bestaux? il a

M. POSTER : Se propose-t-on de laisser parlé d'une manière si générule, que je n'ai
ces beurreries subsister par elles-mmes? pu eotprndre ce qu'il se propose de faire.

Le MINISTRE DE -L'AGRICULTURE: Le MINISTRE DE L'AGICULTr't
Nosz conventions sont à l'effet de les ex- Il y a eu beaucoup d'organisation au sujet
ploiter durant trois ans et de prolonger ce de cecommerce dans la province d'Ontario.
terme pour les beurreries qui sont moins im- 1 Nous avons dans cette province des associa-
portantes. Il y en a plusieurs que nous es- tions qui se livrent aux différentes divIs!on;
périons pouvoir laisser à elles-mêmes à l'ex- de ce commerce. Cette sorte d'organisation
piration de ces trois ans ; mais il faudra ne s'est pas répandue dans tout le pays. loin
continuer notre aide à certaines autres. Il y de l, mais elle a eu pour résultat de donn& r
en a 10 ou 12 que nous serons obligés d'ex- à Ontario cette rputation plus qu'enviable
ploiter durant la saison prochaine, quelques- dont Jouit cette province. en ce qui regarde
unes même pour plus longtemps. L'an der- l'élevage et le commerce des bestiaux. non
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seulement au Canada, mais encore par tout
le continent. Je suis convaineu qu'on peut
obtenir les mêmes résultats dans d'autres
parties du pays pour l'imnmense avantage des
intéressés et, par suite, de ces parties du
Canada, tout en favorisant énormément les
éleveurs et les exportateurs d'Ontario.

.Ie citerai comme exemple ce que j'ai fait
dernièrement avec l'aide de M. lodson. un
habitant d'Ontario. Nous avons réussi à
obtenir des compagnies de chemins de fer
de grandes facilités pour la distribution d'a-

faire. La législature de la Nouvelle-Ecosse,
à sa derilère session. a adopté un arrange-
mnlent par lequel le gouvernement provincial
avance une somme d'argent aux localités
qui paieront la balance nécessaire pour for-
mer le montant qu'il faut pour la construc-
tion des ces beurreries et l'achat de ces ma-
chines, et nous nous proposons d'exploiter
ces beurreries pour ces municipalités ainsi
que l'a fait le professeur Robertson à l'Lle
du Prince-Edouard quand le système a été
établi dans cette province. C'est l'arrange-

ninmx reproducteurs le race pour l'amélio- ment qui a été conclu et que j'espère mettre
ration de nos troupeaux dans tout le pays, à exécution si ce crédit est voté.
et. conuie résultat, la province ('Ontario a M rO
expélié dans l'est et Fouest. plus spéciale- p. oSTE Qu'a t-on d-ewick lsou ce
ment au Mutlaet dans les Territ oires, etr:prtn Nova-usic l'nd-
aussi dernièrement, en conséquence de non- ner
veaux arrangements. dans les provinces de Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
l'est. une quantité considérable d'animaux Deux milles cinq cent dollars. Ce crédit
de race destinés à l'amélioration de no. était d'abord destiné à venir en aide à l'école
troupeaux. On ne pouvait faire la chose d'industrie laitière de Sussex, t à part cela,
avat d'avoir ces facilités et l'élevage n'était M. Hopkins a fait le tour de la province et
pas sur un pied avantageux. Je cite ce dé- donné des conférences devant les autorités
tail pour démontrer ce que nous pourrions locales à leurs cercles agricoles.
faire sous ce rapport. .l'avoue qu'il nous
faudra un homme compétent qui se consa- M. FOSTER : Avez-vous l'intention de
cre à ce travail d'organisation des inîtérêts continuer la chose cette année? Combien
des éleveurs et les exportateurs et qui leur a-t-on dépensé de ce chef dans la Nouvelle-
enseignera le moyen de réussir tout aussi Ecosse ?
bien que les éleveurs -et les exportateurs Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
d'autres pays et même d'Ontarlo réussissent. L'école d'industrie laitière de Nappan a été
On a un besoin pressant le ce travail d'or- exploitée de concert avec la ferme expéri-
ganisaHion daus les -autres provinces, et je mentale de Nappan. Cette école n'a pas
suis persuadé qu'on retirera de grands avan- jusqu'ici été très fréquentée, et je suis loin
tag"-e du peu d'argent dont j'ai parlé, il n'y d'être satisfait des résultats.
a qu'un instant. Mon honorable ami con-
naît l'importance des intérêts des élev M. POSTER : A quel prix ?
et des exl)ortateurs de ce pays. Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE

M. de McLENaNeurs (erespas :L n re A un prix peu élevé. Ils fournissent le laitm. M oui (nvernes) : L'honorale de la mme manière que la chose se prati-ministre a o sl)é de répondre à la question que dans les Territoires du Nord-Ouest, auxque iv lui id posée concernant l'industrie lai- beurreries, et je crois que les frais de main-tière à F'ile du Cap-Breton. d'oeuvre ne sont pas tout à fait payés.
i-de -NI xUiUK Dl,'i L'A RICULTURE •M. MeLENNN (Inverness) Dols-je con-

sJe J'avoi rélondu à l'honorable mon- dlure des paroles de l'honorable ministre desieur. J'ai dit la Chambre que je ie put- ' A-riculture, que chaque fois que dans l'îleposais de 'enouveler au Cap-Breton et peut- du Cap-Breton où dans la Nouvelle-Ecosse,être dans quelques autres parties de la Non- la population est prête à. établir une beurre-veleEcss.l'expéý»rience qlui a si bien ré,- rie et .1 construire le bâtiment nécessaire àussi dans l'Ile du Prinee-Edouard. il y a quel- cet effet, et que le gouvernement <e la Non-
ques années. en aidant au développement de ' elle-Ecose fourn les machines, le gourer-
l'industrie laitière dans cette partie du pays. nement fédéral de son côté fournira le g -
Si l'honorable monsieur veut plus de détails. rant f
je puis dire qu'en discurant cette question rn .
avfe les autorités provinciales de la Non- Le MINISTRE DE L'AGR[CULTUlRE :Jevelle-Ecosse, j'ai constaté que la population ne serais pas prêt à dire dans chaquedu Cap-Breton et celle d'autres pasties de la cas, parce que je suppose qu'il n'y aura
Nouvolle-Ecosse n'étaient pas prêtes à faire qu'une beurrerie dans chaque comté.
se qu'a fait la population de l'Ile du Prince- M. MeLENNAN Celu est satIsfaisant.
Edouard quand on a établi l'industrie lai-
tière dans cette province. c'est-à-dire. fournir M. CLANCY : Je crois que JPhonorable mi-
les hatilmients et les machines. alors que nistre devrait nous donner des renseigne-nous nous engagions à exploiter ces beurre. ments plus précis relativement à l'exploita-
ries. C'est ce qui a été fait dans l'Ile du tion des beurrerles dans .es Teiritoires du
Prinee-Fdouard. .T'espérais qu'on aurait Nord-Ouest. Lorsque l'honorable ministre a
fait quelque chose dans ce sens au Cap-Bre- proposé ce système, j'ai compris qu'il y avait
ton et dans d'autres parties de la Nouvelle- seize beurreries, possédant un nombre égal
Ecosse. mais la population n'a voulu rien de stations d'écrémage, qui devaient être

M. FISHER.
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comprises dans le projet. L'honorable mi-
nistre a ajouté que le ministère avait l'inten-
tion d'en ouvrir sept nouvelles, et d'en ae-
quérir neuf autres actuellement exploitées,
don les patrons sont incapables de continuer
l'exploitation. L'honorable ministre branle
la tête.

Le MINISTRE DE L'AGlUCUTU!!E
Voulez-vous parler dans le moment ?

M. CLANCY : Non, il y a de cela deux ans.
Le MINISTRE DE L'AG:UCULTURE

Oui ; je demande pardon à l'honorable dé-
puté. J'ai cru qu'il voulait parler de l'épo-
que actuelle. Aujourd'hui, ces beurreries
sont au nombre de seize.

M. CLANCY : Il avait l'intention d'en
ouvrir de nouvelles à Moosomin, White-Wood
Grenfel. Wolseley, Qu'appelle. Maple-Creek.
Wetaskiwin. Il avalt l'intention d'acheter
celle de Indian-Head, de Regina, de Prince-
Albert, de Machoire-d'Orignal, de Oalgary,
d'Innuisfall, de, Red-Deer, d'Edmonton, et
d'Yorkton. Le gouvernement devait fournir
la moitié du coût là où de nouvelles
beurreries étaient établies et lorsqu'il
s'agissait d'acheter les beurreries déjà
établies, mais Incapables de continuer le
service par elles-mêmes, le gouvernement
devait leur venir en aide, et dans chaque cas,
le capital devait être remboursé. Je crois
que l'honorable ministre après avoir lancé un
projet comme celui-là, il y a maintenant
deux ans, devra être en position de nous
dire quel est l'état financier de ces beurreries.
le montant remboursé dans chaque cas, et
où en sont les comptes, cela, non à la fin de
l'exercice, parce que les travaux des beurre-
ries ne se terminent pas av-ec l'exercice,
mais il devrait être en position de nous dire
quel était l'était financier de ces beurreries à
la fin de la saison de 1898, et quel montant
avait été payé à cette époque.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURkE: .Te
n'ai pas ces chiffres ici, mais je puis me
les procurer faillemuent, et les déposer sur
la bureau (le la Chambre, si tel est le désir
de l'honorable député.

M. CLANCY : Si l'honorable ministre vou-
lait passer à un autre item, celuiteli pourrait
être laissé de côté, jusqu'à ce qu'il puisse
nous fournir ce renseignement, car il s'agit
là d'une question très importante.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
J'espère que l'honorable député ne deian-
dera pas à ce que cet Item soit laissé de côté.
Je me ferai un plaisir de lui donner les ren-
seignements qu'il demande. De mémoire, je
puis lui dire que quatre ou cinq de ces beur-
reries ont déjà payé les montants qu'elles
devaient. Les autres ont commencé à rem-
hours:-- plus ou moins les sommes qui leur
ont été prêtées. et il est possible que deux ou
trois soient incapables de payer ces ar-
rérages en trois ans. Je puis certainement
donner à l'honorable député tous les états
qu'il demande, et je me ferai un plaisir de
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les lui fournir, mais un des fonctionnaires
du département devra travailler un ou deux
jours pour en faire des doubles.

M. CLANCY : C'est de la bouche de l'ho-
norable ministre que nous devrions appren-
dre ces renseignements. La session est trop
avancée pour que le fait de déposer ces docu-
ments sur le bureau de la Chambre soit bien
satisfaisant.

Le 'MINISTRE DE L'AGICULTURE:
Je vais les fournir à l'honorable député.

M. CLANCY : C'est de l'honorable minis-
tre lui-même que nous devrions apprendre
la chose.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je vous dirai la chose lorsque le crédit sera
adopté en dernière épreuve, -si l'honorable
député le désire.

M. CLANCY: Si l'honorable ministre
donne tous les renseignements concernant
chacune de ces beurreries, nous pourrons
nous en occuper plus tard.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je me ferai un plaisir d'en agir ainsi.

M. MARTIN : Je regrette beaucoup que
l'honorable ministre ait cru devoir retirer
l'encouragement donné à cette industrie, dans
l'Ile du Prince-Edouard, durant quelques an-
nées. Malgré les progrès accomplis dans
cette province sous ce rapport, il reste en-
core des régions considérables où cette indus-
trie devrait être établie. Il comprend facile-
ment que l'aide accordée jusqu'ici a été d'un
grand secours à quelques-unes des parties
les plus prospères de la province, mais il
reste encore des régions qui ne sont pas
aussi prospères et où cette industrie n'est
pas encore établie, et peut difficilement l'être
sans le concours et l'assistance du gouver-
nement. L'honorable ministre veut coi-
tinuer d'accorder cet encouragement au
Cap-Breton et à la Nouvelle-Ecosse,
le long de l'île du Prince-Edouard.
Puisqu'il en est ainsi, il ferait bien d'étudier
la question de savoir si cet encouragement
ne pourrait être continué dans certaines ré-
glons de l'île du Prlnce-Edouard qui n'ont
pas encore eu ravantage d'en profiter.

On se plaint dans certaines parties de la
,province que cet encouragement a été ac-
cordé aux régions les plus prospères, alors
que celles q1ui se plaignent aujourd'hui n'é-
talent pas en état d'en profiter, et mainte-
nant eles sont privées de tous ces avanta-
ges. En venant en aide à ces différentes lo-
calités, l'honorable ministre fera dlsparaitre
de l'esprit du public l'impression sous la-
quelle il se týouve actuellement par suite le
cette aide que le gouvernement lui a enlevée.
En agissant ainsi. l'honorable ministre aug-
mentera certainement l'estime que lui por-
te la population honnête de l'île, d'autant
plus que la chose ne lui coûtera pas très elier.
car ceux qui seront tenus de surveiller ces
beurreries au Cap-Breton. pourront aussi
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prendre soin des quelques beurreries qui se- M. McDOUGALL: Bien que je sois le dé-
ront établies dans l'Ile du Prince-Edouard. puté de mon comté dans cette Chambre je

n'avais pas encere entendu dire avant au-
M. McDO UGALL : Quelles sont les dé- jourd'hul qu'il existât un arrangement de

marches qui ont été faites par l'honorable cette nature entre les deux gouvernements,
ministre pour établir des be':. reries dans et je suis surpris que le ministre ait pris cer-
l'île du Cap-Breton ? tains renseignements dans mon comté sans

Le MINISTRE DE L'AG4RICULTURr : me consulter. Si j'avais connu la chose. j'au-
J'ai déjà donné des explications à ce su- rais pu appeler l'attention de mes électeurs
jet. mais il est probable que l'honorable dé- sur cette affaire. sans distinction de parti,
puté n'était pas à son siège à ce moment là. mais c'est la première fois que j'entends
La législature de la Nouvelle-Ecosse a adop- parler de la chose, si ce nest par oui-dire.
té à sa dernière session une loi en vertu de Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
laquelle toute localité qui se pourvoit des Mais je ne pourrai rien faire à ce sujet tant
bâtiments nécessaires, a droit de demander que ce crédit ne sera pas accordé.
au gouvernement provincial de lui avancer
l'argent nécessaire pour acneter ses machi- M. McDOUGALL: L'honorable ministre
nes, et j'ai consenti à exploiter ces beurreries avoue-t-il qu'avant d'avoir obtenu ce crédit
et à les administrer durant un certain nom- 1! s'est mis en communication avec certaines
bre d'années. Nous n'avançons aucun ar- personnes de mrton comté à ce sujet ?
gent. mais nous faisons lM la même chose Lie MINISTRE DE L'AGRICULTUREque ce qui se pratique actuellement lins les Non. Voici comment les choses se sont pas-
Territoires du Nord-Ouest. sées. Le premier minisire de la Nouvelle-

M. MeDOUGALL : Si un certain nombre Ecosse m'a demandé ce que je pourrais faire
(le cultivateurs veulent établir une beurre- pour développer rindustrie laitière dans sa
ri, devront-ils commencer par s'adresser province ; à cela j'ai répondu à M. Murray
aux autorités provinciales, lesquAlles s'a- que j'avais envoyé M. Hopkins et M. Mc-
dressent à leur tour au ministère de l'Agri- Fiarlane tenir des assemblées dans la pro-
culture ici ? vince et qu'ils m'avaient fait rapport que le

peuple ne paraissait pas disposé à placer-
Le MiNISTRE DE L'AGRICULTURE: dans cette entreprise les capitaux nécessai-

Nos obligations ne commencent que lorsque res pour construire les bâtiments et ache-
ln beurrerie est installée et que nous soM- ter les machines, et que tant qu'il ne con-
nmes certains qu'il y a un nombre suffisant sentirait pas à faire des sacrifices de cette
de vaches dans le voisinage pour justifier nature, comme la chose avait eu lieu dans
l'exploitation d'une telle entreprise. l'le du Prinee-Edouard, je n'étais pas prêt

à prendre la direction des beurreries. DeM. McDOUGALL : Si des cultivateurs dé- son côté M. Murray me répondit : Si je faissireux d'établir une beurrerie s'adressent les démarches nécessaires afin d'aider aud'abord aux autorités provinciales, et que peulple à construire ces beurreries et à ache-ces dernières refusent de se rendre à leur ter les machines nécessaires, les exploiterez-demande. ces cultivateurs se trouvent sans vous ? Je lui dis : Je demanderai un créditaucun recours contre le ministère de PAgri- à cette fin au parlement, et si je puis l'obte-culture. nir. je nie ferai un plaisir d'accéder à voire
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE . demande. A la dernière session de la légis-

L'a née derailèrý, J'ai essayé de trouver des liture, une loi a été adoptée permettant au
lclt r gouvernement de faire ces avances.

les bâtiments et les machines, et l'on m'a ré- M. McDOTGALL: Quels sont les comtes
pondu que ces localités ne pouvaient faire qui ont été visités par les fonctionnires du
la chose sans recevoir d'aide du dehors et ministère ?
d'argent qu'il fallait leur prêter. Si ce cré- Le MINISTRE DE LAGRICULTURE
dit est adopté, je serai en état de faire face -

aux pertes qui devront nécessairement se
produire dans l'exploitation de ces beurreries quelques semaines. Je crois quils se sont
durant quelques années. aussi rendus dans l'île du Cap-Breton, où

ils ont tenu un certain nombre d'assemblées,
M. McDOUGALL : L'honora.ble ministre mals je ne puis indiquer àes noms des en-

doit comprendre comme moi dans quelle po- droits q'ils ont visités.
sition difficile se trouvent ces cultivateurs M 'DOUTALL Ces fonctionnaires
relativement à ees propositions. Il leur faut
d'abord s'adresser au gouvernement provin- rapport avec les représentants d'autrAs
eail. et si ce dernier refuse d'admettre leur eomtés ? Je crois avoir entendu parler de la
demande, ils se trouvent dans Pimpossibilité mais pour mu part, on ne m'a pas
(quotten it cette beurrerie, averti.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Le MINISTRE DE l'AGRICULTURE:
ls peuvent construire la beurrerie et y pla- les stles instructions spiles que je m

cer les machines à leurs propres frais. souvienne d'avoir données ces fonction-
M. MARTIN.
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naires étaient de consulter M. Chipman, le son, dont le devoir consistera spécialement à
secrétaire du ministère de lAgriculture de la s'occuper de ce travail. Je n'ai pas encore
province, qui devait à mon avis mieux con- décidé quel serait le montant de ce salaire,
naître la province que moi-même, Cela dépendra probablement de la personne

M FOSTER : Quel montant se propose-t- que je pourrai trouver pour remplir la posi-
on de dépenser dans chaque province à même tion.
ce crédit ? M. FOSTER : Son ttravail consistera prin-

Le MINISTRE DE l'AGRICULTURZE : cipalement à faire des conférences ?
$3,500 dans le Nouvelle-Ecossc y compris Le MINISTRE DE l'AGRICULTRE :
le Oap-Breton ; Québec, salaire et dépenses Son travail consistera à faire des conférences
de voyage de %. Chapais, aide commis- et A s'occuper de l'amélioration du bétail en
saire de l'industrie laittière, $3,000 ; les dé- général en essayant de créer des associations
penses de M. Chapais sont portées à la pro- dans tout le pays comme il en existe actuelle-
vince de Québec, bien qu'il arrive souvent ment dans la province d'Ontario.
que ce fonctionnaire visite d'autres endroits M FOSTER : Ces associations n'existent-du pays pour faire des conférences-Là où il elles pas dans la province d'Ontario en vertuy a des Canadiens-franças. Il y a à part de certaines lois provinciales ?cela $2,000 pour l'école d'industrie laitière ,
de Saint-Hyacinthe, ce qui fait en tout $r,000 Le MINISTRE DE l'AGRICULTURE:
pour Québec. ýJusqui'à un certain point, mais non con-

poL FOTER : Quel est le (o'tant accordé piètement. Certaines associations indé-
à Ontario dé pendantes ont pris en mains cette ques-

- tion de l'aaélioration du bétail et s'en
Le MINISTRE DE l'AGRICULTURE : occupet activement ; mais il s'agit mainte-

Le commissaire de l'industrie laitière et son nant de savoir si le travail qui a été fait
aide fout beaucoup d'ouvrage dans la dans les intérêts de l'indutrie laitiére dans les
province d'Ontario, et il y a une somme de autres partie du pays ne pourrait pas égale-
$14,000 affectée spécialement à cela, y corn- ment se faire pour l'amélioration du bétail.
pris le salaire du professeur Robertson. Re- Lorsque IL professeur Robertson a cominen-
lativement à la Colombie Anglaise. les quar- cé a agir en qualité de commissaire de l'in-
tiers-gé-néraux de M. Marker sont à Calgary, dustrie laitière, il existait déjà une organisa-
et ce fonctionnaire ainsi que son aide tion presque parfaite destinée à protéger les
ont passé deux or trois mois chaque année, intérêts de l'industrie du fromage dans la
depuis un certain temps, à faire des conf<- province d'Ontario, laquelle faisait un travail
rences dans la Colombie Anglaise. Il y a à des plus utiles dans cette partie du pays.
part cela une somme de $300 pour l'Ile du Cette organisation s'est répandue dans tout
Prinee-Edoiard, laquelle est remise à la le pays avec les mêmes résultats remarqua-
société d'industrie laitière pour lui permet- bles. .Te crois que l'on pourrait faire la
tre d'employer un inspecteur. Cette somme même chose pour l'amélioration du bétail en
jointe à celle de $5,000 destinée à aider à organisant des associations de même nature,
l'amélioration du bétail, complète les $40,- afin de rendre cette branche de l'agriculture
000. - aussi rémunératrice dans les autres parties

. FOSTER : De quelle maniére l'honora- du Canada qu'elle l'est dans l'Ontaro.
ble ministre entend-il dépenser cette somme M. FOSTER: Si dans le Nouveau-Bruns-
de $5,000i destinée à l'amélioration du bétail 9 wick les cultivateurs de cette province cons-
Il ne nous a pas donné de détails sur ce qu'il trulsent une beurrerie et y placent toutes les
entend faire à ce sujet. Il dit simplement machines nécessaires, l'honorable ministre
qu'il va faire quelque chose à ce sujet, mais sera-t-il dlposé à faire pour cette province
je crois qu'il devrait nous indiquer de quelle ce qu'il fait actuellement pour la Nouvelle-
manière il va s'y prendre pour en arriver à Ecosse et ce qu'il a déjà fait pour le on-
ce résultat. veau-Brunswick ?

Le MINISTRE DE l'AGRICULTURE: Le MDNISTRE DE l'AGRICULTURE:
.Te ne crois pouvoir mieux répondre à cette Le montant du crédit demandé n'est pas
remarque qu'en citant les paroles suivantes suffisant pour me permettre d'appliquer ce
du professeur Robertson contenues dans ce principle à d'autres provinces pour le mo-
mémoire: ment. .Te crois que cette industrie est plus

aancée dans la province du Nouveau-Bruns-Pour aider â li'amnéiioratioi de nos races d'animaux Wvc qu'elle ne J'est dans la province de la
en recherchant et en repandant les renseignements ckuvelle nee

de- ra de la m"eilleure qualité pour l'élevage des che-
vaux. u blétail, des porcs et des moutons, ainsi quepour la diffusion des connissances et des systèmes les

pru troituh- pour l'élev-age, la nourriture, et la
ven_,tù du bétail.

Il faudra prendre peut-être $2,000 ou plus
sur ce montant de $5,000 pour payer le
salaire d'un aide au professeur Robert-

M. FOSTER: Sous certains rapports, cela
est vrai, mais sous d'autres, cela ne l'est pas.
Vouloir faire certaines exceptions à ce sujet
n'est pas de nature k plaire au publie, 1
moins que l'on ne veuille appliquer la chose
qu'à certaines provinces arriérées ; et dans
ce cas, le Nouveau-Brunswick est an nom-
bre de celles-là. Je crois que l'avenir de
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l'agriculture dans cette province dépend en droits de la province qui ne se so-at pas en-
grande -partie de l'industrie laitière et de core prévalus de cet encouragement offert par
l'élevage du bétail, et sous ce rapport, cette le ministère se lanceraient peut-être ans
province a autant besoin d'aide que la Nou- cette industrie. Je demande donc à l'Ioio-
velle-Ecosse. rable ministre de S'occuper sérieusement de

Il ne peut y avoir de doute que le con- cette question.
cours du gouvernement fédéral et du gouver- 'jtjl de lémionistration ..........
nement provincial est une bonne chose, lors- M :
que ce-la est possible ; mais cela n'en est
pas moins dangereux. Si dans la province Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
de la Nouvelle-Eicosse le gouvernement pro- Je demande i la Chambre d'accorder ce cré-
vincial refuse de voter l'argent nécessaire dit pour me conformer au désir manifesté
pour aider à construire et à acheter les ma- l'année dernière par le comit e l" i
chines requises pour une beurrerie, et que ture, après une longue discussion. ce Mon-
les citoyens se chargent eux-mêmes de faire tant est destiné l'établissement, dans dlf-
la chose, je suppose que mon honorable ami «rentes parties du pays, de ce lue l'On au-
leur accordera son appui aussi librement pelle des %tations de démonstration,
qu'il le ferait à la demande des autorités et je euiprnds qu'un tel sujet de-
provinciales. mande quelques explications de ma part.

Depuis un certain nombre d'années, des ùx-
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :priences sur la culture <u sal jt ilOs 'iffé-

Certainemýnt. C'est tout simplement parce rents grains sont faits sur les cinq stations
que les cultivateurs nous ont répondu qu'ils agronomiques que nous possédons dans les
ne pouvaient faire la chose. dfférentes parties du pays mais 2.s: exé

M. FOSTER : Autrement. cela pourrait périences ne sont portées à la connas-
donner naissance à un monopole. sance que d'un nombre restreint de cultiva-teret nous voulons établir dans chaque

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: comté du Canada ce que l'on ppelle es
L'honorable ddputé a parfaitement raison. stations de démonstration.

M. MARTIN : L'honorable ministre va-t-il Ce rlédit n'est peut-être pas rssez e>nsî-
me donner eune réponse relativement à l'mle drable pour mettre cette idée coultêt ea
du Prince-Edouard? à exécution, mais j'espère que l'on mne per-

mettra d'établir un certain nombre dQ esLe MINISTRE DE L'AGRICULTURE stations pour en faire l'expérienCe, et si nous
L'honorable déýputé doit s'apedevoir que je constatons que l'idée est bonne, nons potr-
fis quelque chose pour l'île du Prine- rons augmenter le nombe de ces stations,
Edouard. comme Je viens de le dire. Ce nystè-e a été

M. 'MARITIN : Je veux dire dans le senw Mis en vigueur avec beaucoup d;ý sucè-s et
d'aideî' Ai établir de nouvelles beurreries dans sur un plan très étendu dans flusieu-s pays
cette provYinc-e. L'honorable ministre n'i- de l'Europe, et il a aussi étinauiguiré jus-
gnore pas que malgré l'encourageuent ne- qu'i un certain point dans quelquos-uns des
cordé à cette industrie dans <'ette p)winpe. Etats de Union américaine. Nous nous pro-
par l':tn'ienne administration, je puis dire posons de retenir les services d'us bon s ulti-
qu'elle se soutenait par ses prs m 1 vateur pratique dans une loialité détermi-née, un cultivateur dispos à adniistrer et

Le MINISTRE DEr LAGRICUcTUsE là cultiver une petite étenduc d te i -
On a dépensé $6.00r en une seule année. formément aux instructions qu'il recevra,

Oui, mais il y a d'autres afin d'indiquer les résultats différents qui
annéîes durant lesquelles on n'a rien dé- Pefvent être obtenus en suivant ces instrue-
pensé, tions et en faisant des cultures d'essai.Nous sommes certains que nous pouvons

Le 'MINISTRE DE L'AGRICULTURE : trouver des cultivateurs comme ceux dontNon, un montant considérable a été dépensé nous avons besoin dans n'importe quelle
charique année nartie du pays. Il ne s'agira pas là de faire

M. MARTIN : Je voudrais que l'honorable un placement: nous n'achèterons pas le ter-
ministre nous donnet unétat des pertes. ' in mais nous nous contenterons de deman-

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :du fond de nous louer
Le MNISTE D L'ARICLTUR. 1dix eu vingt acres (le -sa terre, pour y faireJTe ni'ai pas ces renseignements ici, mais je dseprecs niuràcu u

L'honorlbl dxéputés doitue s'pràvi ceue jei

puis les fournir. Ils sont ' mon ministère- suivront ces exp)érien<cs les meilleurs mo-
M. MARTIN : L'honorable ministre n'a pas yens de cultiver la terre et de récolter les

les chiffres, et il parle de mémoire. Les différents grains,
pe'tesr sublis pour l'exploitation de ces fa- M. POSTER: Qui va préparer les plans
briques ne sont pas considérables Le me d'opérations 

eployés ayant la direction des operations
L Csp-Br'ton pourrait aussi prendre la dl- Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE

annestio de deux ou trois beur'eres dans l'le Ces plans seront préparés par le commissaire
du Pî'ine-Edouard. La dépense à s faire de l'agriulture. Les dépenses consisteront
ne serait pas considérable, et plusieurs en- dans les montants qu'il faudra payer à ces

M. FOSTER.
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cultivateurs pour les indemniser du terrain touchant la dessiccation. M. Robertson a un
employé et du travail supplémentaire qu'ils item de $4,900 conQernant la dépense sup-
devront s'inposer pour administrer un exploi- plêmentaire de la réalisation du projet,
tation comme celle-là ; il y aura, à part cela, ainsi que concernant le quartier général
les frais d'inspection et de direction et l'im- et l'administration, ce qui indique qu'il
pression ainsi que la distribution des rap- y aura une bonne somme (e collaboration et
ports contenant les résultats obtenus. de besogne. Il s'agit là. d'entrer dans une

M. FOSTER : -Combien cela va-t-il coÙter voie nouvelle, et la chose exigera beaucoup
pour a preière nnéed'attention et de travail, et le soin de don-

pour la première année ? beaucoup d'explations par tout le
Le MIINISTRE DE L'AGIICULTUIE : pys.

Nous croyons que le travail à faire sur cha- 
que station. y compris, pour la première an- I
né(e. les< frais d'installation et les améliora- ,et un surintendant expérimente ?
ions, et peut-être l'obligation d'entourer ce sLe sMINISTRE E AGbICULTURE
terrain tuneý elrtutre en $i4 de fer afin de Le département.
pouvoir le distinguer du reste du champ,re

ilevra ~ ~ ~ ~ ~ ~ ais quee,. conc $5.ycopi e o ' S ernant le qarte généuaralz

des ifi eierransseront cpris s e -loyern bon cultivateur libéral et un bon cultiva-
y teur conservateur, lequel choisiriez-von e

tant que possible près du chemin, à l'endroit
le plus en vue qu'il sera possible de trouver Le nle DE L'exGerICaLTURE
dans la localité, et là où passent le plus Toutes choses égales 'ailles, je i-e
grand nombre de personnes. participer lassez dle la nature lnrnaire pour

que eans ce cas je choisisse le libéral. Je

M. FOSTERE : Quel choulsit les cutiatur

n rs ntl onte ne vois réellement as d'autre manière d'a-tinset pINISTRE DEnti L'AGRICULTURE :

Absoluimnt'u les Mtumes qu'une plus grande L. pOrteent.
étendue de terrain. Je d e d me propose pas vous aurez un inspecteur compétent pour ex-
de cuitiver de grnd2s champs, mais seule écuter la besogne. dites-lui tout simolementa
nnt 'indiquer les diuférentes méthodes de *'La politique n'a d absolument rie à faire
culture. covue ule consacrer la moitié du Iei." Donnez T l'homme le Plus compétent

t'haiup ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~1 àhn etieclue tlatem il place qui lui convient., sans vous occuper
tié une autre. De cette fao n, et si nous t'il est quaker, libéral ou co iservateur, et
gnltivoi différentes sortes de produit pa iip le département naintervenne ramais ni
'Wque endoit par':iculier, cela fournira une dansmte as jenehisi llibale Je

g ir.

bonne démionstraitimn dut résultat île nos, expé- , ,ilC
riences relativement :1 la meilleure culture Le MINISTRE DE L'AGRICULTUE
fire di tel endroit et sur telle espèce de terre. La première chose faire consistera à poser

Nous nous ul ttetrndos ensuite à avoir i ertnines conditions, savoir que la ferme
cularier des specteurs. L'estimation que doit être d'une certaie nature et dans une
M. Robertson c faite de ces duu e ses pour situation convenable, et exploitée par un
l'an proghain serait comme i-ps: a3 sta- homme possédant les connaissances -.éces-
tions àu $250 chacune, $8.250. et salaires et saires pour exécuter cette besogne, cultivant
dépeonses- de 31 inspecteurs. $4.800. Ont s'est fle r'este dle sa ferme aissez bien pour faire
proposé encore -d'établir deux stations con- croire justement qu'il accomplira sunt oenu7re
curnant spécialeent le tabac. e pense (l'une manière satisfaisante. Ces conditions
avoir expliqu-lé Il y a peu de temps que de étant p)osée».,. je ne connais pas d'autre mai-
grainds, efforts sont faits dlans le sens <le la more d'agir que celle (le la}sser le commis-
culture du tabaa et nous nous pr'oposons sare d'agriculture concernant la laiterie et
d'établir ne station dà (e sujet dans Québec l'insxp eteur faire rapport, et lorsqu'l y au-
et une autre dans l'ouest de l'Ontario. rait des prtentions rivales, elles pourraient

M. CLANCY : Combien coûterait chacune?
-.e MINISTRE DE L'AGRICULTURE :

M. Robertson a calculé qu'elles coûteraient
$2.000 chaeune. Je pense qu'il s'agit seule-
ment d'à peu près une station et demie. pour
ainrsi dire. c-ar celle qui existe dans la pro-
vince de Qu&be est administrée par un
homme qui a consacré durant nombre d'an-
nées beau'oup d'études Ù la culture et à la
des-ieeation du tabac. et qui tente relative-
ient à la dessication du tabae des expé-

riences plus élaborées qu'on ne doit proba-
bleuent 'le faire en tout autre endroit. Nous
espérons aussi tenter la même expérience re-
lativemnent à la culture du tabac dans l'ouest
le l'Ontario, ainsi qu'y faire des expériences

m 'tre soumises individuellement. Mais je ne
ne propose pas 'd'intervenir à moins que la
chose ne soit absolument nécess-aire, car il
nie suffit amplement d'administrer le dé-
partement sans qu'il me faille entrer dans
plus de détails qu'il n'est absolument besoin.

Relativement à l'expérience des autres
pays, ce genre de besogne se poursuit depuis
un grand nombre d'années en France. On y
a actuellement plus de 4.000 stations de cette
nature dispersées dans tout le pays, admi-
nistrées à peu près de cette manière même,
si ce n'est que là. comme on possède un
personnel considérable d'hommes (lui ont
fait un cours d'agriculture, on place géné-
ralement ces stations sous la direction des
gradués des diverses écoles d'agriculture.
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Nous n'avons pas encore assez de gradués obtenu par cette sorte d'oeuvre dans les au-
des écoles d'agriculture en ce pays pour être trL-ia pays depuis lors a confirmé mes convie-
en état de suivre cet exemple. Du reste, ces îiuns de cette époque et les paroles de l'ho-
stations de démonstration- out été conduites norable député de laldimand.
depuis nombre d'années d'après les méthodes J'espère donc que la Chambre me fournira
que j'ai indiquées ; et, lorsque, l'an dernier, l'occasion de commencer cette oeuvre qui,
J'ai rencontré à Paris un certain nombre j'en ,uis certain, aura l'effet, si elle est exe-
d'agriculteurs importants et de professeurs .cutée complètement, id'améliorer les metho-
de la grande école d'agriculture de Grignou, des de la culture du sol de notre pay.z.
laquelle constitue le centre de l'éducation
agricole en France, ces messieurs nie dé- Mr. CLANCY : Je n'hésite pas i dire au
Clarèrtnt que de tout ce qu'on avait tenté, début que c'est là un projet chimérique, dé-ces stations de démonstration avaient été les pourvu de base et, en tant ql 'appliqué à l'a-
facreurs les plus importants de l'anéliora- t griculture du Canada absolument sans va-
lou de lagr'iculture généralement en leur. Que se propose de faire l'honorable

Frimco. ministre (M. Pisher) ? D'établir ce qu'il ap-
\o é également un rapport très intéres- pelle des stations de démonstration. Si vous

sant 'in la commission d'agriculture d'Angle- allez aux environs de 'la ferme de mon ho-
terre, publié, et dirigé par le secrétaire, le norable ami, le député de Hurou-sud (M. Me-
11:mjor Craigie, dont le nom est bien connu Millan), vous verrez que ce monsieur ex-
iton recuenent en Angleterre, maIs au Ca- p'oite une ferme expérimentale et que vouu
n-ada, comme celui d'une autorité éminente n'avez pas besoin d'en établir une là. Il es4t
en matiére d'agriculture, rapport dans lequel futile de supposer que les gens vont s'ins-
sont décrites un grand nombre de stations truire à. ces stations de démonstration. En
semblelais établies dans le Royaume-Uni, quoi cela enseigne-t-il aux cultivateurs ce
où l'on indique aux fermiers des environs les tu'ils doivent faire ? Si on prend les rap-
résultats des expériences scientifiques qui y ports du commissaire de la laiterie, poult rsont faites. Et là, également, bien que ce examiner les details dont il s'ocaupe, on
système ne soit appliqué que depuis deux verra qu'il conseille au cultivateur de tenir
ans, ou trois peut-être, les résultats ont été nettes ses céréales et son mais, et aius) r
tres .atisfa'isants, et le rapport mentionne suite. il y aurait autant de sens à chercher à
cette oeuvre avec la plus grande recomman- apprendre aux geas il se mettre à l'abri de la
datíon et :a plus grande louange. L'an der- pluie qu'a leur enseigner de pareilles c'wses
nie'. f'ai eu en Angleterre des conversations ftout le imonde sait déjà ces choses, et 'ont
à ce sujet avec un nombre considérable de ce dont Il s'agit, c'est de dcider le cultiva-
fermiers et d'hommes s'intéressiant aux ira- teur : fa ire l'application de ses connais-
Vaux agricoles. et je suis convaincu qu'ici sances. Tout homme (Ui exploite sifer'e
comme là le résultat sera éminemment pro- pauvrement a un proche voisin qui cultive
i table A l'agriculture. mieux que lui. S'il r'apprend pas de sOi

Je dois ajouter que, tout en voyant dans voisin, il n'ira pas A dix ou quinze miles
('rtaines par-ties de notre pays un certain> chercher l'enseignement résultant d'ua sta-
nombre do fermnes bien administrées, où le tion de démonstration. Et s'il y va, comment
cultivateur pratique fait d'aussi bonne be- y sera-t-il reeu ? Pourra-t-il y prendre son
sogne que tout autre de ses voisins, et qu'il diner ? Comment y obtiendra-t-il les com-
est possible peut-être de le faire dans les cir- mnodités nécessaires ?
eonstances et dans les conditions du pays, Il est Impossible que cette proposition
ncus trouvons cependant d'autres parties du puisse produire un beureux effet. Consld&
Canada où notre manière de cultiver le sal rons la manière dont l'honorable ministre
est fort en arrière des meilleures métho- entend dépenser cet argent, et nous aurons
de. et (il 'u peu d'aide de cette nature, pour là la preuve du peu de valeur de la proposl-
mettre sous les veux mêmes de la populatbon tion. D'abord, $4,800 de salaires doivent
. luvre pratique des meilleures méthodes être payés à ceux qui seront chargés de faireTelles qu'apiiiquées sur les bonnes fermes fonctionner le système, Ensuite, le minis-

4Ue J- vif-is ie mentionner. ferait beaucoup t tre se propose de gratifier certaines person-
if, ben, je pense. nes de $4,950, c'est-à-dire de procurer de
.'espère que l'opinion exprimée par I'ho- l'emploi à ces gens qui ne sont pas cultiva-

norable député de JHaldimand (M. Monta- teurs et qui n'auront rien à faire avec la
gue) lan dernier. lors de la discussion des; chose. Cela ressemble beaucoup plus à un
tfimatfions du département de l'Agilculture, projet destiné à favoriser les amis de l'hono-

sera appouvée et appuyée par tous les r'îem- able ministre, qu'il un projet destiné à ai-
lres de i1î tte Chambre. Il a alors dclaré; der l'agriculture nu Canada. .Pose dire qu'il

'ru'il r"f-ttait ie voir qu'un item de cette n'y a pas un cultivateur Dratique en cette
sorte n'efût pas été porté au budaet (le l'an i Chambre qui se lèvera de son siège pour dé-
dernier. Te le regrettais moi-mâ'ne, mais elarer sur sa réputation et son experience,3'avoUe qP je n'avais pas alors aussi cou- qu'il est d'avis que ce projet aurait l'effet
1-létement discuté le sujet. et ce sujet n .' de faire du bien aux cultivateurs
mT' pas été porté à l'attention de nous tous .Te n'ai jamais eul connaissance d'un projet
aussi pleinement qu'il l'a été depuis. Tout ce t plus chimérique. Uhonorable ministre f e-
'lue j'al Pu découvrir relativement au succès i rait aussi bien de jeter cet argent dans la

M. FISHER.
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rivière Ottawa-la population de ce pays en tivateurs ne seront guère meilleurs parce
retirerait tout autant de bénéfice. qu'ils auront des stations de démonstration

Je pourrais lui signaler où il peut dépenser sur leurs fermes. Les exemples qu'ils se
$20,000 à l'avantage véritable du peuple. En donnent réciproquement aujourd'hui seront
consacrant cette somme à l'abattage de tout d'un avantage plus pratique pour les culti-
animal malade au Canada et au dédomma- vateurs que celui qu'ils peuvent recevoir
gement des cultivateurs à qui des animaux idun homme salarié par le gouverne-
sont enlevés, nous procurant ainsi, en tant ment ; car au moment où l'idée se répan-
que le permettrait la dite somme, des trou- dra que le mouvement est subventionné par
peaux composés d'animaux sains ; le bon le gouvernement, le cultivateur ordinaire en
effet produit équivaudrait pleinement au conclura que l'exemple est hors de sa por-
montant dépensé. tée .

Il est oiseux de citer des exemples de ce Mais qui doivent être inspecteurs de ces
qu'on a fait en France. Les conditions peu- fermes ? Supposons que les stations de ié-
vent y être très différentes des nôtres. Nous monstration soient établies, qui va instruire
savons fort peu ce qui se passe en Angle- les cultivateurs du fait que ces stations dol-
terre on en France, mais nous savons vir- veut toutes être administrées d'après un sys-
tuellement par expérience que des projets tème uniforme ? Il n'y a pas un cultiva-
de cette nature ne peuvent fonctionner en teur absolument pratique dans la province
ce pays. de l'Ontario aujourd'hui--et j'ai conversé

Ainsi. il se propose d'établir des stations avec des centaines d'entre eux dans le cours
<le démonstration relativement au tabac. Je de l'hiver dernier-qui dise vouloir avoir une
le demande à l'honorable député d'Essex-uord station de démonstration sur sa ferme. Je
(M. MeGregor), qui demeure dans la région crois qu'un très fort montant de cet argent
du tabac : quel sera l'avantage de ce projet serait gaspillé en étant distribué à une foule
d'après l'expérience des cultiv'ateurs eux- de fonctionnaires inutiles. Je désire faire
mêmes ? Je n'ai pas beaucoup d'expé- tout ce que je puis dans l'intérêt de la
rience pratique dans la culture du tabac, science agricole, mais je ne suis pas pour ap-
mais nyant entrepris d'en cultiver huit puyer un projet-peu importe qu'il émane de
acres, qu'ai-je constaté ? Que le sens la droite, et serait-ce un projet ministériel-
commun qui s'applique à la culture d'un qui n'est pas réellement dans l'intérêt de la
champ de mais, s'applique également à la science agricole.
culture d'un champs de tabac. Quant à la Je suis convaincu que dans toute la pro-
dessication. c'est différent. et c'est là une vince de l'Ontario on peut trouver dans un
besogne à laquelle les cultivateurs, après la I rayon de cinq à six milles d'aucune de ces
phase préliminaire, peuvent rester étangers. stations de démonstration dix fermes admi-
La dessication qui doit se faire dans la nistrées aussi bien que toute ferme expéri-
grange du cultivateur est un chose à la- mentale au Canada. et dont la culture oh-
quelle l'honorable ministre ne peut contri- tient des résultats égaux à tous autres. en
buer le moins du monde. L'initiative pri- ce qui concerne le rendement à l'acre. Pre-
vée doit trouver le moyen de résoudre les nez, par exemple. un cultivateur qui cultive
difficultés de la dessication du tabac cinq ou six variétés d'avoine, autant de va-

.Te défie l'honorable ministre de signaler riétés d'orge, autant de blé, autant de blé du
l'accomnplissement dans une station de dé- printemps, et un grand nombre de variétés
monstration de quelque chose que ne font pas de maïs et d'herbages, en le faisant dans dif-
quotidiennement, d'une manière conforme f6rentes conditions : ce cultivateur doit faire
au sens commun. les cultivateurs pratiques. cette culture durant l'été, il doit tenir les es-
Ces stations de démonstration ne renferment pèces séparées, il doit les peser, il doit les
rien de plus noruveau que de suppléer à la transporter dans sa grange et les battre, et
négligence du cultivateur qui omet de met- s'il ne le fait pas. une station de démonstra-
tre en pratique ce qu'il sait déjà. J'ose croire tion est Inutile. Nous pouvons nous former
que pas un cultivateur en cette Chambre une légère idée du coût de ces stations de dé-
n'essa!era de prétendre qu'une station de monstration par ce que coûtent les deux fer-
cette nature ait généralement pour le culti- mes d'Ottawa et de Guelph. Si celles-ci peu-
vateur d'autre utilité que celle de lui signa- vent nous coûter $80 à $90 par acre, pou-
ler ce qu'il voit tous les jours à sa propre vous-nous nous attendre à ce qu'un cultiva-
porte. Vaúldrait autant jeter l'argent à teur qui n'a pas de grange offrant de bonnes
l'eau, que le voter à cette fin. commodités fasse la chose à un coût moin-

dre ?
M. McMILLAN : Je me lève pour com- C'est là un système qui ne réussira jamais

battre le projet des stations de démonstration. dans l'Ontario. Je dois dire que depuis que
J'ai consacré une somme d'attention consi- la luestion a été soulevée, l'an dernier, j'ai
dérable à la culture par tout le pays, et saisi l'occasion d'en converser avec un grand
j'approuve tout à fait la remarque de .l'ho- nombre de cultivateurs intelligents, dont j'ai
norable député de Bothwell (M. Clancy) di- obtenu l'opinion. librement et intelligemment
sant que dans toute la province de l'Ontario exprimée, et je n'en al pas trouvé un seul
et dans certaines parties de la province de encore qui fût en faveur d'une station de dé-
Québec on trouve des cultivateurs de pre- inonstration. Aujourd'hui. les cultivateurs de
mière classe dans chaque loalité. Ces cul- ce pays en sont arrivés à faire eux-mêmes
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tous ks efforts dans ce sens. Si le gouver-
neiment pouvait envoyer parmi eux des
hommes possédant plus d'expérience ou

pouvant produire plus par acre que les cul-

tiateurs d'aujourd'hui, j'admets que la

moyenne de la province ou des cantons pour-
rait en être augmentée.

àe suis Osposé à l'établissement tie sta-
tions (le démêtonstration. et je sis convaieu
que l'argent qu'on se propose de dépenser à
leur sujet pourrait être utilisé avec beau-
coup plus dlttI'avantag-e sous d'autres rapports.
Tel .st mlon avis. et si la question est sou-
mise au vte. je votcrati (oiitre.

M. tIENJItSON :Je suis heureux de
pouv'ir une fois abonder dans le sens de
l'honorable député de Huron-sud (M. Me-
Millanh, et j'ai le sentiment de ne pas errer
dans cette matière lorsque j'ai l'appui de ce
monsieut'. e dirais au ministre de l'Agri-

culture que s'il est aecessible à la persuasion.
et s'il est susceptible de recevoir 'avis

plus spécialemett de <eux qui repré-
sPintent les divisions rurales le l'ouest te
l'Outario. il ne Irécipitera pas ce projet. A
mon point de vue, l'exécution d.e ce projet ne
serait ('aieuni avantage sensible pour les
<ilivatenrs. Coue l'a si bien fait re-
marquier l'honorable député de Bothwell (M.
Claniey) il faudra affecter une si forte son-
mue au paiement du salaire des hommes char-
gés de surveiller ces stations de démonstra-
tion, que l'avantige de celles-ci serait plus
que contrebalancé par la proportion dle la dé-
pense. Je ne crois pas la chose populaire dats
le pays. je ne crois pas qu'on la demande.
Ti gnIiore quel peut être l'état de l'agriculture
dans les provinees situées à l'est <le I'Onta-

Io, nais dans l'Ontario. où se trouvent par-
tout des evltivateutrs de haut rang et de
heute intelligence, dans cette province où il
existe tant d'émulation entre les cultivateurs
roisins au sujet de la production des meil-
eures récoltes et de l'obtention des meilleurs

résultats, les stations de démonstration n'ap-
')orte:ont pas de meilleurs résultats que ceux
des expériences faites quotidiennement par
les cultivateurs eux-mêmes.

M. ('OW'AN : Je regrette de n'avoir pas
été ici pour entendre les remarques de l'ho-
notable député le Bothweil (M. Clancy) re-
la:tivemlent aux stations de démonstration
concernant le tabac. Durant la première par-

le ' ('ette session, on m'a prié, à la de-
mande de l'association des cultivateurs de
tabae des comtés d'Essex et de Kent, d'in-
sister auprès du minist'e de l'Agriculture
sur la gratnde opportunité d'établir une sta-
tion de (émonst'a tion concernant le tabac
dans l'ouest de l'Ontario. On a produit, cette
année. de sept £1 huit millions <le livres
de tabae dans les comtés d'Essex et
de Kent. et je sais personnellement
ce dlnt je parle, quand je dis qu'aiu
moins un tiers de ce tabac a été à
peu près ou entièrement gâté par suite de
l'absenc'e de connaissances le la part des
cultivateurs relativement à sa préparation e-

M. McMILLAN.

àl sa dessiceation. S'il y avait eu dans les
comtés d'Dssex et de Kent une station de dé-
nionstration concernant. le tabac, susceptible
d'être visitée par les cultivateurs de tabac,
et (le procurer l'enseignement de la manière
d'en opérer la dessiecation et de le traiter
apr5s la coupe. une perte d'au moins $70.000
aurait été épargnée aux cultivateurs de ces
(eux comtés.

Je dois féliciter le ministre de l'Agricul-
ture. dans l'intérêt de cette industrie parti-
enilêremîent. de ce tqu'il îadople un projet
dans le sens de l'établisseinent d'une station
de démonstration destinée n démontrer la ma-
mérd de prépa rer. de pendre convenable-
ment. d'opérer la dessieeation et de traiter
le tabac après la coupe. Si l'honorable dé-
puté de Bothwell a réellement parlé contre
l'opportnli té d'établir une station de déions-
tra tion destinée n apprendre aux cultiva-
teurs eonment opérer la dessiccation du ta-
ha' il n'a certainemont pas exprimé le sen-
timent de tous ses électeurs qui ont, dans
tois les cas. adressé. en rapport avec d'au-
ire s sujets,. (les pétitions portant tde nombreu-
ses signatures concernant l'industrie du ta-
bac.

Quant aux remarques de l'honorable dé-
iuté de Huron-sud (I. McMifan), bien que

ce monsieur puisse n'avoir pas besoin de dé-
muons'tration onceriant la manière d'engrais-
ser les bestiaux, cependant. de même qu'il
a déclaré antérieurement dans le débat que
ce qui constituait le résultat pratique de la
ferme expérimentale d'Ottawa ne devait pas
s'appliquer n toutes les parties du Canada,
ainsi je dis que des résultats pratiques dé-
couleralent probablement de l'établissement
d'une station de démonstration dans les coin-
tés d'Essex et de Kent, possédant un elimat
plus doux et une production plus délicate
que ertains comtés situés plus au nord. Je
sa I que d l'établissement de stations de dé-
muonstration concernant les fruits est resulté
pour les cultivateurs le bénéfice supplémen-
taire de milliers de dollars et de centaines
de mille dollars, et je crois me faire seule-
ment l'lho de l'opinion de tout mon
comté et des autres comtés de l'ouest de
l'Onttario lorsque je dis que les cultivateurs
sont très fortement favorables A ce qu'on dé-
pense de l'argent dans ce sens.

M. CTANCY: Nous avons eu l'exemple
frappant d'un député dont les paroles dé-
montrent conme il est peu au fait de ce qui
ron'erne la culture et les besoins de la popu-
lationa qu'il représente. Je crois que l'hono-
rable député de Huron-sud (M. McMillan) en
sait tout autant sur la culture, qu'en sait
l'honorable député (M. Cowan) touchant la
loi, et je serais porté n dire qu'il est un peu
plus au fait en ce qui concerne sa profes-
sion.

L'honorable député a dit que nous derrious
dépenser le l'argent pour apprendre au cul-
ti: eur commnent pendre le tabac. Nul
homme de sens eomftuf cln dans le pays n'i-
;mor<'<t comoot pendre le tabac. S'il no l'a
pas bien pendu la première fois même, Il

83088307



8309 [24 JUILLET 1899] 8310

n'aura pas besoin qu'on lui enseigne à le cipaux cultivateurs de tabac de son comté
faire la deuxième fois, son expérience suti- et que les membres de l'association des culti-
sant pour le lui apprendre ; sinon, je ne pense vateurs de tabac.
pas qu'un ciédit comme celui-ci fût de quel- Je ne pose pas en expert en fait de tabac.
que utilité. Je possède quelque peu 'expéri- l/honorable député senmble poser en cultiva-
elce de la (ulture du tabac. et je dis que si teur expert, mais, s'il en possède les qualités,
jýai pendu du taibac en rangs trop serrés une e'est ce que les gens de louest n'ont pas dé-
année, de manière à ne pas laisser circuler couvert.
assez d'air, je le saurai certainement sans
avoir besoin qu'on me l'apprenne. Certaines Sir CHARLES TUPIER : M. le Présiden,gens smblent croire que les cultivateurs on mue permiettra de rectifier une légère mé-
formeont une classe de gens tellement sots prise de la part de l'honorable préopinant
et stilpides. qu'il leur faille avoir constan- (M. Cowaii). J'ai entendu ee qu'a dit l'ho-
mrant. pour les surveiller, un homme qui a norable député de Bothweil (M. Clancy), et
lu des livres. Ces professeurs sont invaria- Si je l'ai bien compris, celui-ci a dit qu'il
blemient des hommes qui ont acquis leurs suposait (lue l'honorable député (M. Cowan)opinions; (t leurs renseignements, non pas ne s'entendait paisl mieux dans sa profession,
d'une manière pratique. mais par les livres, c'est-ù-dire, la prcofession d'avocat. que l'lo-
et par suite. ils ne sont pas en état de s'ins- norable député de IIuron-sud (M. McMillan)
pirer de l'expérience passée pour enseigner en agriculture. A mon Sens, il lui a fait làaux eiltivateurs quelque chose concernant un grand complinent, car d'après ce que
la bonne manière de pendre le tabac. oii(us savons de l'honorable député de Huron-

Si les, cultivateurs de tabac d'Essex-sud, sud, celui-ci passe pour s'entendre parfaite-
d'Essex-nord et de Kent. après leur longue ment en culture. Je trouve donc que l'hono-
expérience. ne peuvent s'entendre sur cer- 1 rable député de Botlwell a fait un grand
taine méthode de faire la eilture et la des- compilliment à l'honorable député d'Essex-
sieation du tabac. nous ferions mieux d'a- sud en disant que ses connaissances du droit
dopter quelque autre mode, car celui-ci ne égalent les connaissances agricoles de l'ho-
renf'me aucun sens. noraible député de Huron-su<.

L'honor:ble député a pu avoir -reçu une Je suis porté à croire que l'honorable dé-
requête de l'association des cultivateurs de puté d'Essex-sud a-urait dit aller plus loin.tabae. mais eea ne règle la question en au- Il dit qu'il a assisté à une assemblée d'hom-cune manière. II y a eu certainement du iTmes qui se livrent il la culture du tabae. etmauvais tabac recolté dans cette partie que là un contlit s'est élevé entre ces hom-du pays. mais on dit que la cause en a été mes, qui avaient passé leur vie dans cettedans le fait que le plantage n'était pas bon, industrie, relativement au meilleur mode deet qu'il avait été mis en sol maigre. Tout pendre le tabac, niais l'honorable député ace que fai à dire. c'est que je crains qu'en repris son siège sans nous fournir l'informa-parlant de cette question l'honorable député tion que nous réquéîrons. et jusque là oùn'exprime ce qu'il a entendu dire plutôt que elle s'est arrêtée, son argumentation semblece qu'il connaît, et qu'il ne puisse nous dé- devoir finir en fumée. Il ne nous a pas ditclarer ce que Passociation (les cultivateurs ce que nous brûlons tous d'apprendre, sa-
<de tabac désire voir faire. voir': quelle est la décision à laquelle on en

est arrivé. et comment l'honorable député en-M. IOWAN : Je ne suppose pas que le co- tend établir que t'es jeunes fonctionnaires,taité s'intéresse particulièrement ù ce que qui doivent être envoyés dans tout le pays,Peut être nma position professionnelle, non pourront instruire quelqu'une de ces sociétésplus qu'au degré dies connaissances que je d'hommes se livrant à la culture du tabac etDossède. Je puis dire que le rang que j'oc- qui n'ont pas encore été capables 1 Ž résou-eupe (ans ma profession est tout aussi r- dre la question de savoir comment pendre cecommandable que celui occupé par l'honora- produit.
hle député dans l'état qu'il a embrassé. .Je ne m'entends pa-s beaucoup au sujetJe ne pense pas que cette Ohambre s'inté- oi-néme, mais je suis convaincu que l'ho-resse partieulièrement à cela. mais je désire norable ministre, à la suite de la discussionexposer qu'il n'est pas besoin d'être idiot qui a eu lieu, doit en être arrivé à la cou-pour ne pas savoir comment pendre le la- elusion qu'il ne serait pas sage d'insisterbae. .e ne suis pas expert dans la culture sur l'adoption de ce crédit par le comité.d'u tabae tout en ayant assisté à des asseni- Après avoir constaté tant de divergence d'o-blées de l'association des cultivateurs de pinion parmi les cultivateurs des deux côtéstabac. niais je puis dire à l'honorable dé- de la Chambre quant à l'inutilité de ce cré-pute que j'ai constaté à ces assemblées que dit, je ne crois pas qu'il faille connaitre beau-ics milleurs cultivateurs de tabae du comté coup la culture du tabac pour en arriver .tde Xent diffèrent de ceux du comté d'Essex cette conclusion.
quant . la meilleure manière de traiter le Le montant affecté est comuparativementtabac. et ces hommes s'ocupent de cette lu- petit, et une grande partie de ce montantdustrie depuis nombre d'années. Si lhono- doit être dépensé relativement à l'emploi derahle député sait tout ce qui concerne 'la fonctionnaires. Cela pourra permettre autessiec'atlon du tabac et la manière de le gouvernement de trouver à easer quelquespendre. il est bien plus avancé que les prin- chercheurs de places affamés, mais je ne-
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crois pas que le ministre de l'Agriculture ait périence, quelques-uns depuis trente à qua-
établi un cas qui justifierait ce comité de rante ans, en faisant bon emploi de leur
voter de l'argent à une pareille fin. Ce n'est temps. Ils tâchent de s'instruire sur tous
pas l'acquisition près du chemin public d'un les points possibles ; Ils visitent les exhibi-
terrain flue les gens pourront aller contem- tions et fréquentent les instituts agricoles ;
pler, qui fera du bien à <eux-ci. Il n'y aura ils consultent les autres cultivateurs et em-
là personne pour fournir des renseignements. ploient tous les moyens à leur portée pour
Nul ne sera préposé au soin de répondre sur faire réussir la culture. ce succès dé-
les lieux, et il faudra faire un mille ou deux coule dans une grande mesure de l'exécu-
pour tâcher (le trouver le cultivateur et de lui tion de bons travaux, accomplis aussi écono-
faire expliquer les expériences faites. Or, nilquement que possible. Tel est le véri-
celui-ci répondrait qu'il a autre chose à faire. table secret du succès en fait d'exploitation
qu'il a à voir aux t'ravaux le sa propre de la ferme. Là où il y a de la bonne cul-
ferme. L'honorable ministre (M. Fisher) ne ture à faire, vive toujours le cultivateur pra-
prétend pas assurément que le cultivateur tique ! La théorie peut avoir du bon, mais
sur la teiTe duquel se trouvera cette station rien ne réussit comme 'la pratique.
de démonstration consacre son temps à ex Si ce crédit est adopté, la plus grande par-
pliquer tout ce qui a trait aux opérations tie, j'en suis convaincu; en sera dépensée par
de celle-ci. les fonctionnaires qui circuleront dans le

Nous nous sommes engagés dans des dé- pays. Te ne puis concevoir qu'un bon culti-
pen-ses considérables au sujet de ce qu'on vateur, propriétaire d'une grande ferme. s'as-
peut appeler les fermes modèles dans les di- sujettisse, moyennant cette petite rémuné-
verses provinces du Canada ; le gouverne- ration, à faire diviser une partie de sa terre
ment a pourvu ux meilleurs moyens de en petites pièces, et à faire semer différentes
procurer des renseignements aux cultiva- variétés de grains pour opérer mie démons-
teurs. et je ne vois pas quel avantage doit tration. En outre cela diminuera l'imupor-
résulter de la dépense de cet argent relative- tance -de la ferme expérimentale centrale
ment à ces stations de démonstration. Pour d'Ottawa. Nous avons voté aujourd'hui
le moment. je pense que nous devons être M80,000 à la ferme expérimentale d'Ottawa
satisfaits de ce qui a été fait déjà. En con- et aux fermes de Brandon, d'Agassiz, de
séquence de la critique sévère dont ce crédit îappan et d'Indian-Head, et ces fermes
a été l'objet de la part de membres des deux devraient nous fournir issez de dé-
côtés de la Chambre, qui comprennent le su- monsttrations. Ces fermes sont censées
jet beaucoup mieux que moi, et au moins être tenues par des hommes pratiques, et
tout aussi bien que le ministre (M. Fisher), l'on devrait obtemr l tous les renseigne-
je suggérerais respectueusement le retrait ments nécessaires. Il n'est pas besoin d'a-
de ce crédit. voir ces petits établissements pour faire des

expériences dans différentes parties du pays,
A six heures. la séance est suspendue. et le ministre fera bien de retirer cet item.

Le montant demandé n'est pas considérable,
il est vrai, mais on ne nous a mentionné rien

Séance du soir. de défini quant à la manière dont ces expé-
riences seront exécutées. Je crois que la

M. SEMPLE: Je désire dire quelques' dépense de ces $20,000 ne nous rapporterait
mots. M. le Président. au sujet de ce crédit pas un avantage équivalent. Nous pour-
concernant les stations de démonstration. Je rions, sur la ferme expérimentale d'Ottawa.
me rappelle qu'on a soulevé ce sujet au co- recueiller tous 'les avantages nécessaires en
mité de l'agriculture à la dernière session, et employant un plus petit nombre d'hommes.
j'ai exprimé très librement mon avis à son' On fait des expériences concernant'la cul-
égard. Je considérais alors que c'était un ture des arbres de cette ferme, et environ
gasýpillage inutile des deniers publics, et mon 150 acres en sont consacrés à cette fin, alors
opinion n'a pas changé depuis. que sur 10,000 cultivateurs. il n'y en a pas

On a mentionné que ces stations de dé- un à qui la chose profite. La chose est utile
monstration avaient obtenu beaucoup de suc- seulement aux gentilshommes campagnards,
cès en France. C'est probablement vrai et non pas à ces milliers de cultivateurs qui
mais en France l'état de choses est tout à doivent travailler aussi rudement et aussi
fait différent de celui de ce pays. soigneusement qu'ils le peuvent pour arriver

En France, tous les produits de la ferme à équilibrer leur budget. Bien que nombre
sont plus chers et la main-d'oeuvre est à de nos cultivateurs améliorent leur situation
meilleur marché qu'ici, et l'on peut se per- et puissent établir leurs fils sur des fermes,
mettre l'usage de ce système des stations ils ont tout de même fort peu de temps pour
de démonstration. se livrer tant soit peu à ce genre fantaisiste

Je puis dire que dans la partie ouest du de culture.
Canada, Il n'est pas nécessaire de chercher J'espère que le ministre trouvera moyen de
beaucoup pour trouver un certain nombre retirer ce crédit, et sinon. je ne l'appuiera.
de eultivateurs capables d'en apprendre au certainejnent pas.
professeur. Ce sont des cultivateurs prati- M. STENSON : Je regrette certes de voir
ques, s'occupant de culture depuis l'enfance un cultivateur, ce que je suppose être l'hono-
et ayant continuellement depuis acquis l'ex- rable député (M. Semple), combattre ce cré-

Sir CHARLES TUPPER.
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dit. l peut être très vrai qu'en certaines
parties du Canada, et peut-être dans cette
partie du pays qu'habite mon honorable ami
(M. Semple)-il y a là, peut-être, un paradis
terrestre - ces fermes expérimentales ne
soient nullement nécessaires ; mais si tous
les cultivateurs sont parfaits dans ces ré-
gions-là, je dois rappeler respectueusement
à l'honorable député qu'il n'en est pas de
même au Canada en général. En voya-
geant à travers le Canada, particulièrement
à travers la province de Québec, j'ai con-
staté que ces stations de démonstration se-
raient d'un immense bienfait et coûtteraient
fort peu.

Mon honorable ami dit que ces stations
obtiennent beaucoup de succès en France.
mais que l'état de choses y est différent de
celui d'ici. c'est-à-dire que la main-d'oeuvre
y est à meilleur marché. Je verrais là un
argument en faveur des stations de démons-
tration. Nous voulons produire à aussi bon
marché que possible et avec les meilleurs ré-
sultats, et afin d'y parvenir, nous devons
avoir des exemples nous apprenant comment
la chose arrive. Nous désirons l'établisse-
ment de ces stations, afin de constater les
résultats atteints sur les fermes expérimen-
tales, auxquelles nous consacrons beaucoup
d'argent-argent que je crois bien employé,-
et afin de démontrer ces résultats à ceux qui
n'ont pas les moyens de visiter les fermes
expérimentales pour voir par eux-mêmes.
Ces stations de démonstration constituent le
seul moyen de porter ces résultats à la con-
naissance des cultivateurs du pays. C'est
nar une démonstration que nous pouvons
les convaincre de la valeur des meil-

leures méihodes à adopter. Il est ·admis
sans conteste que l'arrivée d'un cultivateur
rCellement bon dans une campague où les
eultivateurs sont un peu arriérés dans !a
science de la culture produit beaucoup de
bien. Or, comme nous ne pouvons pas voir
do pareils hommes s'établir dans toutes les
parties du pays, ces stations de démonstra-
tion les remplaceraient.

Mon honorable ami dit que dans l'ouest du
Canada, il y a de bons cultivateurs qui en
savent plus que les professeurs. Je ne doute
nullement qu'un cultivateur réellement bon.
qui a passé toute sa vie à faire de la culture
et qui a tout autant étudié que. pratiqué
l'agriculture, n'en sache beaucoup plus au
point de vue pratique de la besogne, là où il
exécute ses travaux, que la plupart de nos
professeurs. Mais à ces stations de démon-
strations quelques-uns des meilleurs cultiva-
teurs de chaque arrondissement démontre- 1
raient aux cultivateurs des environs ce qu'on
peut faire sur une petite pièce de terrain.
Outre les instructions reçues de la ferme ex-
périmentale, ces cultivateurs mettraient
également en pratique leurs propres connais-
sances et leur expérience.

Mon honorabile ami dit que nous avons 3
nos exhibitions et nos instituts agricoles. f
En effet, mais pour perfectionner le système
il nous faut ces stations de démonstration. É

Aux expositions, on exhibe les produits de
nos cultivateurs, et aux instituts agricoles on
discute les méthodes de culture ; mais on n'a
aucun moyen de démontrer comment ces
choses se font sur la ferme ; et les stations
de démonstration complèteraient le système
dont les expositions et les instituts agricoles
ine constituent qu'une partie. Ces stations
de démonstration formeraient l'un des meil-
leurs sujets de discussion aux assemblées
des instituts agricoles. Elles permettraient
d'y faire la critique des choses qu'elles ont
offertes à l'observation et d'échanger des
opinions là-dessus. Au moyen de ces sta-
tions de démonstration, on pourrait mieux dé-
montrer quels sont les grains et les diffé-
rentes céréales les plus propres au sol et au
climat de la région. qu'on ne pourrait le
faire à l'institut agricole ou que ne pour-
raient l'enseigner le professeur et le confé-
rencier.

Mon honorable ami dit que les frais de
voyage faits pour parcourir les campagnes
entraîneraient une forte dépense. Il n'y a
aucun doute que pour établir ces stations de
démonstration quelqu'un doit faire certains
voyages afin de constater l'endroit ou elles
doivent être placées. Certaines dépenses se-
ront nécessaires dans ce but ; mals je crois
que mon honorable ami les estime à'un mon-
tant plus élevé que celui qu'elles atteindront
réellement. Une fois la station établie. elle
ne donnera pas lieu à, d'autre dépense que
celle de l'indemnité qu'il faudra accorder au
cultivateur chargé de la tenir. Cette dé-
pense sera fort peu considérable, car la ré-
colte faite sur la station contribuera beau-
coup à former cette indemnité.

Mon honorablc ami dit qu'on n'a retiré au-
cun avantage de l'expérience résultant de la
plantation des arbres faite sur la ferme ex-
périmentale. Je ne puis partager son avis
à ce sujet. Nul ne prétendrait, il est vrai,
suivre l'exemple fourni par la plantation des
arbres sur la ferme expérimentale ; mais le
fait est que ce arbres ne sont pas plantés A
titre d'exemple, mais à titre d'expérience,
afin de voir quels sont les arbres dont la
plantation peut être la plus avantageuse ;
et chaque cultivateur à qui Il est donné de
voir les arbres plantés sur ces fermes expé-
rimentales peut choisir ceux qui convien-
nent le mieux au sol et au climat de sa ré-
gion.

Je puis dire que j'ai parlé de ces stations
de démonstration aux cultivateurs de mes
deux comtés, et que je n'ai pas entendu une
seule note discordante. Au contraire, tous
es cultivateurs qui ont assisté aux assem-
blées non seulement voyaient d'un bon oil
leur établissement, mais lorsque je leur eus
lit que la somme votée à cette fin serait
nodique, et peut-être insuffisante pour éta-
blir une de ces stations dans chaque comté ;
Is ont déclaré qu'ils pensaient qu'il devrait
y en avoir plus d'une par comté, afin qu'elles
ussent à la portée de tous les cultivateurs.
Par conséquent, non seulement je me sens

déterminé à voter en faveur de ce crédit,
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mais je déclare qae s'il n'est pas accordé, les que lorsque ces stations seront administrées
cultivateurs de la province de Québec, ceux par des cultivateurs pratiques, elles constitue-
du moins de la région que j'habite, seront roat un moyen d'éducation qui familiarisera
cruellement dégus. les cultivateurs avec les meilleures nithodes

de culture d'une manière dont on ne pour-
M. MAODONALD (King, I.P.-E.) : Le su- rait espérer le faire par des conférences ou

jet qui nous est soumis, je crois, consiste tout autre chose de cette nature. N'en résul-
dans la proposition d'établir des stations de ternit-il pas d'autre effet, le fait, comme l'a
démonstration dans les différentes parties du déclaré lhonorable préopiénant, qu'un pareil
Canada. Bien qu'on puisse opposer certains système amènerait les cultivateurs à dis-
arguments à cette proposition, je suis d'avis, cuter entre eux les meilleures méthodes de
pour mna part. qu'il découlera beaucoup de culture, serait en soi de grande importance.
bien de l'établissement de ces stations si Considérant la chose dans son ensemble,
elles son distribuées dans les différentes par- je suis fort en faveur de la dépense de ce
ties des diverses provinces, est convenable- montant à cette fin.

dent administrées. ctSi je eomirends bien,
lintentilon dlu ministre est 'de choisir das lesr Le MNIrlPE Di ILEVscNU DE L'iN-
différents comttés une pièce de terre ordi- TE rIEU (sir denri 'Joly de Lotbinière
naire située à un endroit central, et de la Rien ne pourrait donner une meilleure idée
fai e ultiver ssous la direction d'un cultiva-yè de l'importane de ces stations que ce qui a
tcur r>iati'que pour servir d'enseignement lieu relativement à la culture du tabac. De-
aux cultivateurs de la campagne environ- puis que le parlement a imposé un droi de
liante. Si ce système est convenablement 10 cents par livre sur le tabac importé, cette
exécujé et si son application s'opère autant industrie n reu une telle pulsion que
que possible en dehors des influences l'an dernier, il a été cultivé de 8,000, à
politiques, il tendra à faire beaucoup de bien 10,000,000 de livres de tabac, plus ou moins
à la classe agricole. Nous savons tous, pour en très grande partie dans la province de
l'avoir observé, que l'établiss-ement d'un 'bon Québec. Il y a deux ans, avant l'adoption
cultivateur dans une pauvre campagne pro- de cette loi, nos fabriques ne se servaient
luit imimanquablement de bons résultats, vu que d'environ 600000 livres de tabac cana-

que ses voisins adoptent ses méthodes dans die, tandis qu'elles en ont employé 1.900.000
irne grande miesutre. du moins graduellement, livres l'an dernier, et 2,500,000 livres cette
et apéliorent ainsi leur ferme. année. On n emploierait une quantité ind

Lors même que ces fermes ne seraient pas finie dans nos manufactures, au lieu de ta-
andmustrée s mieux peut-tre que celle de bac américain, si seulement ous savions
certtins autres cultivateurs, néanmoins le comment en opérer la dessiccation. Mais là
fait qu'elles seront établies par le gouber- est la grande difficulté. Pour ce qui on-
neameants dangc le but de démontrer cettaines cerne les apparences, il est difficile de voir
méthodes de culture attirera l'attention quelque chose de plus beau que notre plante,
des cultivateurs et les familiarisera davan- mais nous ne possédons pas la moindre no-
tage avec des faits onernant leurs travaux ti de la manière d'en opérer la dessicca-
quie autrement, pourraient échapper à leur tion.
observation. Comme l'a dit l'honorable député de soeth-

Je trouve la démarche bien inspirée. Nous well (M. Clancy). tout idiot peut pendre le
savons tous que l'agriculture est l'une des tabac; mais si quelqu'un croit que tout
industries les plus importantes du Canada, idiot peut opérer la dessication dut tabac, il
qu'efle influ'e plus qu'aucune autre surv la n'a pas la plus légère idée du soin qu'il faut
prospnrité én&iale. et qu'elle contribue plus apporter cette plante pour la rendre pro-
qu'aucune autre au revenu de ce pays. Je pre à l'usage général. Le tabac est une
crois donc que 'le montant comparativement planite tropicale, dont la culture et la dessle-
modique qu'il faudra dépenser au sujet de cation ont ùLé étudiées depuis des généra-
ces stations sera apprécié par les cultiva- lions dans le sud, et portées à leur pls
teutrs. Je -suis 'd'avis que si le ministre ex&- haute perfection. 'Mais nous ne pouvons
eute ce prfaiet convenablement, en le déga- nous attendre à ce que nos cultivateurs puis-
geant autant que possible des considérations sent aller dans le sud pour y apprendre com-
politiques, la chose profitera, en réalité ment cultiver le tabac et surtout comment
la population au milieu de laquelle ces sta- en opérer la dessiccetion.
tions seront établies. Quand on songe aux centaines de mi le

]Relativement à ma province de llle du dollars qui ont été dépenses pour indiquer
Prince-Edouard. on sait que le professeur aux cultivateurs cor ment faire le meilleur
Robertson y 1a établi une station de démon- usage de leur lait, c'est-à-dire comment le
str&tion. concernant la fabrication du fro- mieux convertir en beurre et en fromage.
mage ; et la conséquence en a été que cette et lorsqu'on volt les grands résultats qui ont
fabrication a pris les proportions d'une In- découè de cette dépense, on peut facilement
dustrie très considérable, et si bien étabie comprendre quel résultat magnifique serait
maintenant, qu'elle peut se suffire d elle- réalisé grce une dépense beauoup moins
même sans l'aide du gouvernement. Les ré- forte consacrée à enseigner à notre popula-
sultats ont dépassé les prévisions les plus en- tion la manière de faire la culture et la des-
thousiastes. Je nai aucun doute, également, siccamicn du tasbae.

M. STENSON.
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Il n'y a aucun doute que la culture du ta-
bac peut se faire en ce pays, vu notre cha-
leur qui fait mûrir rapidement les produits,
pourvu que nous fassions usage de la bonne
espèce de graines et que nous étudiions les
conditions du sol les plus de nature à favori-
ser sa, culture. 'Vient ensuite le temps où l'mn
doit faire le récolte du tabac et sa dessicca-
tion. Je le répète, il est absolument impos-
sible à nos cultivateurs de deviner ou de
comprendre le méthode de la. dessiccation du
tabac, -si celle-ci ne -leur est pas expliquée par
ceux qui en possèdent l'expérience prati-
que. Et l'on ne doit pas oublier que le ta-
bac est une des plus grandes sources de
revenu du cultivateur. De même que nous
avons enseigné à nos cultivateurs à faire de
hon beurre et de bon fromage, ainsi nous
devons leur apprendre à faire la dessiccation
de leur tabact afin que ce tabac commande
un bon prix. Je ne demanderais pas qu'on
consacrât à cette partie des travaux que les
cultivateurs sont appelés à exécuter un mon-
tant égal à celui qui a été affecté à l'indus-
trie de la laiterie, mais aujourd'hui que nos
cultivateurs ont appris à -cultiver le itabac, il
est important qu'ils sachent comment en
faire la dessiccation.

Mon honorable ami, le député d'Essex-sud
(M. Cowan). a parlé de. l'énorme quantité
de tabac cultivé dans son comté. et a men-
tionné la difficulté d'en opérer la dessicca-
tion et l'énorme perte de près de la moité
des S.0,000 de livres de tabac qui y ont été
récoltées, par suite de la manière imparfaite
dont la dessiccation en avait été tentée. On
lui a demandé s'il pouvait indiquer la ma-
nière de faire cette dessiccation, et je ne
prétends pas pouvoir indiquer cetite ma-
nière, mais j'ai consacré une certaine somme
d'étude à la question, et j'en ai assez appris
pour savoir que la chose est très difficile.
L'opération de la dessiccation du tabac ne
consiste pas seulement à le pendre, ce que
tout le monde pourrait faire. L'opération
F( la dessiccation du foin ne consiste pas
seulement à le couper. Cette dernière opé-
ration requiert de l'expérience et des con-
naissances, et celle qui concerne la dessicea-
tion du tabac est encore infiniment plus ditti-
elle. Elle est l'une des plus difficiles de
tottes les opérations agricoles. Aujour-
d'hui que notre population s'est jetée avec
heaucoup de bonne volonté et beaucoup de
courage dans cette nouvelle industrie, il est
devenu plus important que jamais de lui
enseigner à procurer à son tabac une va-
leur de nature à lui assurer quelque réntuné-
ration de son travail.

J'ai envoyé en Europe des échantillons de
notre tabac. et j'ai ici le rapport de lord
Strathcona concernant ces échantillons. Or,
je regrette d'avoir à avouer que les rapports
requs d'Allemagne, de Hambourg et du
Danemark démontrent qu'actuellement, on
considère sur le continent que ce tabac ne
vant absolument rien à cause de la manière
défectueuse dont la dessiccation en est opé-
rée. Ne vaut-il pas la peine de dépenser

quelques mille dollars-j'ai oublié le cbiffre
exact de ce crédit, je pense qu'il est de

'$,500--

Le MINISTRE DE L'AGIECULTURE:
De $2,000.

Le MINISTRE DU RL ENU DE L'IN-
TERIEUR : De $2,000 seulement ? Je suis
fortement déçu, et je crois réellement devoir
voter non confiance en mon honorable anti
(M. Fisher). Je croyais que le montant au-
rait du être beaucoup plus considérable.
Considérant l'avantage qui devra résulter
de 1'enseignement fourni à nos cultivateurs
concernant la manière de prendre soin de
l'immense quantité de tabac, constituée tant
par ce qu'il leur reste de leurs unciennes ré-
coites que par ce qu'ils cultivent maintenant,
je pense qu'il aurait valu la peine de dépen-
ser une plus forte somme à ce sujet.

L'honorable député de Wellington-centre
(M. Semple), parlant des cultivateurs de
l'ouest, a dit que beaucoup d'entre eux pou-
vaient en apprendre aux professeurs en ma-
tière d'agriculture. Je crois la chose fort
posýible, c'est-à-dire, qu'ils pourraient, du
moins, leur en apprendre à un point de vue
pratique. Mais le point de vue pratique ne
eons'titue pas toute la chose ; il y a, en outre,
le point de vue scientifique ou théorique.
Dans l'Ontario, l'art de l'agriculture est
beaucoup plus avancé que dans Québec.
Mais laissez-moi vous dire, M. le président,
que dans Québec nos cultivateurs accepte-
ront avec reconnaissance toutes les leçons
qui leur seront données, surtout de la ma-
nière dont la chose sera faite sur ces sta-
tions de démonstration. 'Beaucoup de culti-
vateurs se métient de ce qu'ils voient dans
les livres et dans les journaux d'agriculture ;
mais s'ils voient se pratiquer sous leurs
yeux ce 'qu'ils ont lu dans les journaux d'a-
g.riculture, ils seront disposés à admettre
l'avantage d'en faire l'application. En
outre, beaucoup de nos cultivateurs, non seu-
lement dans Québec, mais également dans
l'Ontario - si nous devons en croire le
' Farmer's Advocate ", le grand journal d'a-
griculture,-ne comprennent pas la grande
vérité que ce qui mérite d'être fait mérite
de bien l'être. Beaucoup d'entre eux savent
comment faire une chose, mais ils ne veu-
lent pas prendre le soin de la faire, c'est-à-
dire, qu'ils ne trouvent pas qu'il vaille la

'peine de prendre ce soin. Le fait de voir
un petit morceau de terrain cultivé au plus
h.aut point de perfection auquel il puisse
l'étre, aura plus d'effet que toutes les con-
férences et que tous les articles concernant
Vagriculture qu'ils pourront lire dans les
journaux.

On a allégué un autre argument, que je
n'aime guère à signaler, parce que c'est un
de ces -arguments pénibles an sujet desquels
on ne sait que dire. Certains membres de
la gauche ont déclaré qu'en faisant cette or-
ganisation, le ministre avait pour but de se
procurer l'occasion de nommer encore quel-
ques fonctionnah'es et de favoriser plus ou
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moins certains cultivateurs, Cet argument trunients nécessaire pour le traitement cm-
n'aura aucun poids, aux y eux des membres plet du tabac? Quand le tabac a été sus-
de la droite dans tous les cas. pendu dans en endroit convenable et bien

Les honorables députés de la droite connais- aéré. le cultivateur n'a plus rien à faire. C'est
sent le dévouement (le lhonorable ministre à comme pour la culture du blé. Quand la ré-
la cause de lagriculture et les connaissance coite est faite, le cultivateur ne peut rien
auprofondies qu'il possède sur cette mna- taire pour améliorer la qualité de son blé.
tàre,. Ils savent que son seul désir est d'tre Qui enverra-t-il pour enseigner aux cuti-
utile à la elasse agricole. vateurs Il est possible qu'il trouve quel-

quun mieux renseigné que la généralité des
H. l"OSTEIt e C'est sur ce ton que vous cultivateurs, mais ces derniers peuvent rece-

parliez de Li Hung Chang. voir des conseils de leurs voisins, bien mieux
Le 3LINISTREL DU E1WENU DE L'INTE- que d'un instructeur. D'ailleurs, la culture

RIEUR : Quelle que soit 'opinion que j'aie du tabac, comme celle de toute autre chose,
pu avoir sur le compte de Li H1ung Chang, est une question de jugement et dépend de
voilà ce que je p'nse du ministre de 'Ag- la nature 'du sol. des conditions dans les-
culture. et je su coi nen que je n'au- quelles se f ont la récolte et la dessiecation, et
rai jamais à en penser autre chose. L'hono- il est impossible de formuler des règles In-
rable député de Huron-sud (M. MeMillan) flexibles, pour gii-Mer le cultivateur. Ce der-
nous a donné son opinion franche et lion- nier doit être son propre guld.e, il doit con-
nête. Il habite une partie du pays où les naître la natúre de son terrain, et celui qui
cultivateurs méritent le titre d'experts ; il a acquis son expérience dans des conditions
est lui-même un agronome parfait et il pré-. différentes ne peut rien lui enseigner.
tend qu'il n'a pas besoin, et que ses voisins Bl n'y a pas de règles invariables en agri-
n'ont pas besoin de ces sttilons de démons, 1 culture, il n'y a pas de principes applicables
tration. Mais dans la province de Québec et en toutes circonstances. C'est une question
les autres provinces, il n'en est pas de (de bon sens. de jugement, de conditions 10-
même, et même dans plusieurs sections d'On- cales, pourvu qu'on observe certaines re-
tario, les cultivateurs retireront de grands gles concernant l'assolement et qu'on tienne
avantages des exon1ples qu'ils auront sous toujours sa terre en bon ordre.
les yeux. Je suis convainlcu que tous les dé- L'honorable ministre prétend qu'il va ren-
putés de la droite et un giarul nombre de dre des services incalculables aux cultiva-
députés de la gauche. sont prêts à rendre teurs ; il lui faudra d'abord des établisse-
hommage à la pureté d'intention du minis- ments considérables. et comme je viens de
tre de l'Agriculture eoi à sa fidélité et f son l'expliquer. le cultivateur n'a plus d'intérêt
dévouement à la cause des cultivateurs. dans son tabac du moment qu'il est entre

les mains des intermédiaires, ou des fabri-
M. CLANCY: Je crois que mon honorable cants. Le tabac qui laisse la ferme, doit su-

ami n'est pas passé maitre dans l'art de pré- bir encore plusieurs opérations et je ne sup-
parer le tabac. Tout ce qu'il y a à f aire pose pas que l'honorable ministre veuille se
après que la plante est mûre, c'est de sus- substituer à l'entreprise privée. Je ne crois
pendre le tabac dans un endroit convenable ; pas qu'il veuille faire plus qu'enseigner nu
après cette opération le cultivateur n'a plus cultivateur à cultiver la plante et la faire
rien à y voir. Il y aura toujours du tabac sécher : or pour cela, il ne faut que du bon
de ·qualité inférieure. J'admets qu'on peut sens, aprés qu'on l'a vu faire une fois. Il
faire baucoup pour améliorer la culture du n'y a pas besoin d'un cours pour cela.
tabac au Canada, mais rien n'est plus facile Il dit qu'on a dépensé des milliers et des
pour les cultivateurs de produire dix fois milliers de dollars pour enseigner la fabri-
plus de tabac que n'en requiert la consom- cation du fromage ; mals je lui dirai qu'on
mation du pays. L'an dernier, nous en avons n'a pas dépensé un seul sou dans Ontario
produit plus que pour notre consommation, pour cela. Les cultivateurs ont appris à
même si nous n'avions pas importé une faire le fromage eux-mêmes et aujourd'hui
livre de tabac étranger. -Or, qu'est-il ar- leur fromage est au premier rang sur le
rivé ? Une grande partie de la récolte est marché anglais. Quoi qu'on ait pu faire dans
restée là. Je connais des cultivateurs dont la province de l'honorable ministre, il n'a
tout le tabac est encore suspendu dans des pas été dépensé un sou dans Ontario pour
hangars spéciaux, et qui n'a pas encore été enseigner la fabrication du fromage.,
touché depuis l'automne dernier. SI le ta- Quant à la fabrication du beurre, on s'en
bac avait été mis en '' mains ", il aurait fallu occupe à l'heure qu'il est. Nos cultivateurs
lui faire subir un traitement tout différent. s'instruisent à la rude école de l'expérience
.&près que le tabae a séché. il faut lui faire qui est toujours la plus profitable, et je con-
subir un procédé de dessication et Il passe en-' sidère que cette dépense serait parfaitement
suite entre les mains des Intermédiaires , inutile dans Ontario, et que k ministre a été
qui lui font subir toutes les autres opéra- i mal avisé dans ce projet. Ses propres par-
tions. Il n'y a pas un cultivateur qui pré- tisans, des gens qui ont tout intérêt à ne
tende préparer entièrement le tabac lui- pas contrarier le gouvernement, le condamne.
même. Peut-on supposer que l'honorable député de

L'honorable ministre prétend-il établir des Huron-sud (O. McMillan) voudrait combat-
stations munies de tous les appareils et Ins- tre une pareil projet, s'il ie croyait réelle-

Sir HENRI JOLY DE LOTBINIERE.



[24 JUILLET 1899]

ment dans 'intérêt de la classe agricole? 45 pour 100 de la population ; si le cultiva-
Il n'y a que celui qui a passé par là qui con- teur n'est pas prospère, les autres citoyens
naisse les besoins des petits cultivateurs, et ne peuvent pas l'être, car l'agriculture est la
personne ne les connait mieux que l'hono- principale source de richesse du Canada.
rable député de Huron-sud. Nous avons un sol fertile, un climat propice,

M. McMILLAN: Je ne reprendrais pas laeoustru-
parole, si l'honorable député n'avait pas ame- tou enaonaeet des rchis tout frme.
né dans le débat la 'question du fromage Dans c es prous de la serie.
dans Ontario. J'ai suivi attentivement lesfaction de savoir que i nous enseignons
progrès de cette industrie, et je puis dire
que ce qui a donné à ce produit d'Ontario sa nos cultivateurs à tirer le meilleur parti pos-
supériorité, même avant l'intervention du sible de leur propriété, la richesse publique
parlement fédéral, c'est l'engagement par la augmentera rapidement. L'établissement
législature provinciale du professeur xr- oterait très peu de chose et les cultiva-
nold, un Américain. Il réunissait les fabri- teurs des environs en retireraient de grands
cants de fromage des environs d'une froma- avantages. Les leçons de culture données à
gerie en aussi grand nombre que possible et Ottawa ne peuvent pas avoir beaucoup d'u-
leur donnait des levons pratiques, et depuis tilitô pour le comté d'Essex où le climat et
cette époque, l'industrie du fromage est éta- sol ne;%ont pas les mêmes.
blie sur des bases solides. Nous n'avons pas d'objection .t ce que des

J'admire l'enthousiasme de l'honorable mi- soines considérables soient dépensées ici,
nistre du Revenu de l'Intérieur, et je le crois mais nous demandons un peu plus.
parfaitement sincère quand il parle du dé- Mon honorable ami parle en termes élo-
vouement quents de ce qui a été fait pour l'industrie
l'enthousiasme fait souvent commettre des di
faux pas qui ne tournent pas toujours à l'a- vernement engageait des experts pour visiter
vantage du pays. S'il faut absolument en- les compaugnes et enseigner aux cultivateurs
seigner aux cultivateurs la culture du tabac, diriger les fromageries, et cependant, nous
je n'ai pas d'objection à ce qu'un ou deux 'c demandons au gouvernement que de fair4
experts aillent dans les campagnes d'Onta- la même chose pour l'industrie du tabac.
rio et du Canada, partout où l'on cultive le Nous ne lui demandons que de réserver une
tabac et qu'ils donnent aux cultivateurs des pièce de terrain et d'y faire cultiver l'espèce
leçons et des conseils qui leur seront beau- de tabac qui convient le mieux la nature
coup plus utiles que tout ce qu'ils pourraient du sol et au climat de chaque district.
apprendre dans des stations de démonstra- Tai entendu avec plaisir l'honorable dé-
tion. puté de Bothwell nous donner de si intéres-

Il serait impossible d'avoir des experts sautes explications sur l'industrie du tabac.
dans toutes les stations, mais on pourrait en lia eul'occasion de le cultiver en grande
avoir deux ou trois qui parcourraient les quantit, mals il ne vous a pas dit les ré-
campagnes et enseigneraient la culture et la sultats de son entreprise. Comme il n'a pas
prénaraition du tabac, et je suis convaincu encore vendu son tabac, il ne saitpas encore
(ue cela donnerait de beaucoup meilleurs où il en est. Comme l'a dit mon honorable
résultats. Je crois connaitre aussi bien que collègue dEssex sud (M. Cowan), Essex-nord,
qui que ce soit le sentiment de la classe Essex-sud et une partie dc Kent, ont donné
agricole dans Ontario, et je suis certain que pour plus d'un demi million de piastres de
la majorité ne désire pas l'établissement de tabac. S'il n'est pas produit Ici, l'argent que
ces stations ; les cultivateurs considèrent nous dépensons pour cet article s'en va aux
que ce seraittate-Unis, et je suis convaincu que nous

pouvons produire icl tout le tabac dont nous
M. MeGREGOR: JDe n'avais pas l'intention avons besoin.

df prendre part au débat sur le petit crédit Si nous avions 8000 acres de terre en ta-
que le gouvernement propose de dépenser bac, nous aurions -une industrie qui fourn~i-
dns l'intérêt des cultivateurs du comté que ait de $40 à $50 de main deuvre pour ca-
j'ai l'honneur de représenter. Les cultiva- Que acre. Nous n'avons pas besoin des cont-
teurs de ce comté nouveau n'ont pas eu les sels de l'honorable député de Bothwell sur
avantages qu'a eus l'honorable député de ce sujet, puisqu'il ne sait pas où il en est.

ron-sud, ni même celui de vivre dans son un i ac u
voisinage. Ce sont pour la plupart de jeunes le tabac, le préparer, et l'écouler sur
cultivateurs qui ont cnmnencé avec rien et les marchés étrangers, en opposition à celui
qui ont payé leur terre avec le produit du du sua.
bols qu'ils ont coupé sur cette même terre. Ce n'est pas demander graud'chose au gou-
N'mous demandons simplement au gouverne- vernement; le crédit n'est pas très élevé et
ment de nous aider ÈL les Instruire sur les il ne sera peut être pas nécessaire dc le é-
Meilleurs moyens u prendre pour retirer le Penser en entier. aFaisons prindustrie
Plus de profits possibles de leurs terres; le quelques endroits. Ensemenons une Ving-
gouvernement a tout Intérêt à atteindre ce taine d'aeres, dont un cultivateur se itargera.
'résultat, car nous voulons tous peupler le sous la direction du département et cela
pays d'hommes capables, et pour cela, ,1l servira à l'instruction des cultivateurs des
faut 'instruire les cultivateurs qui forment environs. L'au dernier, le gouvernement

lamm2hoepu6'idsre1utbc
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nous a euvoyé un jeune lhommnie du nom de:
Labelle et il disait aux cultivateurs : Mes- 1
sieurs, si j'étais venu ici pendant que le tabact
mûrissait et avant la récolte, si favii.-S pli
assister A ette opération et vous enseigner
à le faire sécher en lui donnant l'air sulfi-
sat, lu lieu de le vendre é, 6 et 7 eents, vous
auriez obtenu 12 et 14 cents. (Ce manque de
coamissance nous a causé de lourdes pertes.

Nous avons besoin de ces instructeurs pour
le tabac, comme nous en avons Desoin pour
produire la meilleure avoine, le meilleur
maïs et le meilleur fourrage. L'honorable
député de Bothwell prétend que nous avons
tout cela maintenant, mais il est facile de
voir sur la ferme expérimentale que l'époque
de la maturité fait une grande différence
dans la valeur d'une récolte, et nous voulons
tirer les plus grands avantages possibles de
cette eulture. Je crois que r:ous ne de-
amadons pas beaucoup pour les cultivateurs.
quand on songe qu'ils sont la uoitié de la
population et que le Canada est, avant tout,
un pays essentiellement agricole.

M. CASEY : La question qui nous occupe
paraît avoir partagé les opinions parmi les
représemiants des comtés ruraux. Je me
permettrai de donner quelques-unes des rai-
sons pour lesquelles je considère que le pro-
.et du ministre de l'Agriculture est un pas
dans la bonne direction. Pendant de longues
années, nous nous sommes plaints de ce que
les fermes expérimentales d'o pays ne dou-
naieqnt pas de résultats pratiques. Des ex-
périen:ces étaient faites, les résultats étaient
imprimés et distribués par tout le pays ;
mais pour la généralité des cultivateurs, rien
de ce qu'on pourra imprimer, n'aura autant
d'effet qu'une expérience faite sous leurs
yeux. ,

Il y a aussi l'argument donné par l'honora-
ble député d'Essex (M. McGregor) que les
expériences faites sur la ferme d'Ottawa
n'ont aucune utilité méme pour une grande
partie d'Ontario parce qu'entre le climat
d'Ottawa et celui d'Esseg, Kent, Elgin, et
les comtés du lac Erié, il y a autant de diffé-
rence qu'eutre celui d'Ottawa et celui de la
Virginie. Comme j'ai eu occasion de le dire
à tous les ministres de l'Agri'eulture qui se
sont succédé, les resultats obtenus ici, n'ont
aucune utilité pour les cultivateurs d'Elgin.
Il fatut donc que les expériences faites ici
soient répétées dans les différentes parties
du pays, et cela n'est possible qu'au moyen
de stations comme celles que l'honorable mi-
nistre (M. Fisher) parle d'établir, D'après
ce que je comprends, le gouvernement ne se
propose pas d'avoir de grands établissements
à chaque endroit ; il s'entendra plutôt avec
certains cultivateurs éclairés, dans chaque
district, et ces derniers se charge-ont de
la besogne, sous la direction du personnel
d'experts qui auront déjil fait les mêmes ex-
périences ici, et le produit de la récolte ap-
partiendra à ces cultivateurs. Il n'y a pas
le moindre doute que les résultats de ces ex-
périences ne fournissent un gtând enseigne-

M, McGRICGOl.

aient, mais tous les cultivateurs n'en peuvent
pas être témoins et il n'y a pas d'autres
moyens de les leur mettre sous les yeux. que
d'établir des stations de démonstration par
tout le pays, pour permettre à tout le monde
de les voir.

Sans doute qu'on ne peut pas forcer les
gens à aller voir, mais Il sutâ,t de leur en
fournir l'occasion ; des pique-niques s'orga-
niseraient trois ou quatre fois durant la
saison et un conférencier pourrait être pré-
sent pour expliquer toutes les opérations et
en donner les résultats. La culture du tabac
est, à mon sens, une des questions qui In-
téressent le plus le cultivateur canadien à
l'heure qu'il est. Elle a fait des progrès con-
sidérables dans Ontario, et le marché local
en est en grande partie approvisionné. Il
est probable que dans une autre année, il y
'aura un excédent et alors il s'agira de décider
si nous devons nous en tenir là, ou en faire
une grande industrie, comme celle du fro-
mage, du beurre, des céréales et des fruits.

Je suis persuadé que l'industrie du tabac
suivra les autres dans toutes leurs phases.
Nous aurons d'abord un excédent de produe-
tion, le marché local sera encombré, le pro-
ducteur ne pourra pas écouler tous ses pro-
duits et Il y aura baisse dans les prix ; c'est
alors que les regards se tourneront vers les
marchês étrangers, et cela donnera un re-
eain d'activité A la fabrication. comme cela
a eu lieu pour le fromage, le bourre et quel-
ques autrès industries.

En d'autres teimes, le seul espoir de lin-
dustrie du tabac dans Ontarlo réside dans la
possibilité de pouvoir exporter notre tabac
à l'étranger ·et de lutter contre celui de la
Virginie. et, pour rua part, le ne vois pas
pourquoi nous ne le pourrions pas.

Le climat de 'la péninsule d'Ontario res-
semble beaucoup à celui de la Virginie, et
le sd, dans Essex, Kent et Clgin, est le
même que dans cet Etat ; nous pouvons in-
porter les graines les plus populaires et le
tabac viendra chez nous aussi bien qu'en
Virginie; une fois que le tabac est coupé et
préparé, il n'y a pas un chimiste pour faire
la distinction entre le tabac d'Essex, Kent
et Elgin, et celui de la Virginie. Mais c'est
surtout dans la préparation du tabac, après
qu'il est coupé. que ce produit acquiert ses
plus grandes qualités.

Il en est de même pour le fromage; si le
lait est traité sans soins, sans méthodes,
vous avez un produit de qualité inférieure,
tandis que le même lait traité 'rvec soin et
d'après les méthodes scientifiques les plus
perfectionnées donne un produit supérieur
qui obtient les plus hauts prix sur le marché
anglais,

Nous pouvons faire absolument la même
chose pour le tabac. Nous avons le sol et le
climat; nous pouvons nous procurer la gesine
et tout ce qu'il nous faut c'est, d'apprendre
e bien préparer et traiter la feuille brute. Je
regrette de n'avoir pas eatendu le discours
de l'honorable député de Bothwell (M. Olan-
py.) : j'y airaIs certainement teeneili des
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renseignements intéressants, car à l'heure Il est résulté une grande amélioration de
qu'il est, j'en sais justement assez pour sa- cette industrie.
voir que je ne sais pas préparer le tabac, Je demade qu'on fasse la même chose
bien que je sois assez bon juge de ses qua- Dour Tiudustrie du tabac. Je le demande,
lités après la préparation. Je suis couvain- au nom de mon propre comté, qui est grande-
cu que si le produit canadien était aussi bien muent intéressé à cette industrie, et au nom
traqé ue celui de la Virginie ou du Ken- des comtds vo!sns, Que le gouvernement
tacky. il serait tout aussi bon ; mais Il faut tasse venir de% ex:perts de la Virginie ; qu'il
faire pour cette industrie ce qui a été fait se procure de la graine de tabac de la Vir-
pour celle du fromage et du beurre-dépen- ginie; quil fasse venir ce tabac en feuilles,
ser de 'argent pour son encouragement. bendant qu'il est soumis à l'opération du

J'ai entendu la fin du discours de l'hono- séchage, adla de faire une exprience
rable député de Bothwell (M. Clancy) et je' et de constater si notre tabac en feuilles est
crois qu'il est dans l'erreur quand Il dit que susepbtible de s'améliorer pendant qu'il est
la fabrication du fromage avait atteint son soumis, ù cûté de ceali de la Virginie, au
plus haut point de perfection avant que le procédé du séciage. Nos experts en bacté-
gouvernement eût dépensé un sou à cette riologie à Guelph affirment q'u'ils ont con-
fin. Ce n'est que durant ces dernières an- staté la possibilité de produire l'arôme du
nées que notre fromage a aequis sa grande beurre de juin. & toute autre période de l'an-
r>utation-longtemps après que le gouver- née, et cela en' continuant la culture des
nement d'Ontario eût fait des sacrifices pé- bactéries provenant du barratage du beurre
cuniaires pour enseigner aux cultivateurs a de juin. L'expérience a démontré que le niême
manière de faire du bon fromage. prncipe s'applique à la fermentation du vin.

Depuis quinze ans et plus, le gouverne- L'ar4me de l'article ne tient pas autant it
ment a continuellement fait des dépenses la nature de la matière première qu'à celle
le gouvernement provincial d'abord, puis le de la fermentation sproduite. Le séchage
gouvernement fédéral, et le résultat de ces du ta.bac provoque une certaine quantité de
dépenses a été qu'aujourd'hui, le Canada en- fermentation de la feuille, et il vaudrait la
voie sur le marché anglais un produit qui peine de constater si la fermentation du ta-
prime ceux de tous les autres pays. bac de la Virginie ne pourrait pas se pro-

K CLANCY : L'honorable député pré- duire dans le tabac canadien, de façon .

ten-il que dans la province d'Ontario 'ou obtenir l'arône du produit de la Virginie,
-ur la ferme de Guelp, on ait enseigné 'in- dans l'article fin. Ces expériences sur la

dusri lat rede a Gu les one t enseitn dei- culture du tabat devraient se faire A quel-dustrie laitière uan t les seit où huit der- que endroit central, Dans ce but, ce n'estiures années? Ne sait-il pas qu'a cette pas une station de démonstration qu'Il nous
tion du fromage ? f&brfe- faut, ïMais une station expérimentale au

centre même de la zône productrice de tabac.
3. CASEY : Non, M. le président, je ne dans l'Ontario. Les résultats obtenus ausarais pas qu'on n'enseignait pas l'industrie moyen d'expériences sur la feuille brute, &laitière au collège de Guelpb, il y a sept u cette station, devraient se répéter aux sta-huit ans. Mais j sais qi'on J'y enseignait tions de ddmonstratiOn dams tout le district

longtemps avaÛt celà. où la culiture du tabac serait rémunératrice.
M CLANCY : L'honorable député peut- il 'va Sans dire que je ne parle ici que de

dire enéquepe aniée ? mon propre district. Il y û, je le sais,
dautres parties du Canada où la culture du

M CASEY : Je ne puis pas dire en queue ( tabac réussit, mais je prétends que le climat
aunée. au juste, cet enseignement a com- de notre district se rapproche davantage demencé. mals je sais qu'il y a plus de dix ans.. celui de la Virginie.
on enseignait l'industrie ilaitière et je con- U est hors de doute qu'il vient de bon
nais aussi bien que mon honorable ami ce tabac dans les autres parties du Oanada.(ui se passe au collège de Guelph. Je sais J'al tout récemment vu et fumé du tabac deaussi qu'avant même l'établissement de cette la province de Québec, qu'il est difficile deinstitution, le gouvernement d'Ontario d6. distinguer de celui de la Virginie. Mègme cePensait de l'argent pour réunir les enitiva- tabac est susceptible d'amélioration, et voilàteM's et leur envoyer des conférenciers q pourquoi je suggère que ces expériences re-leur euseign'eient les meiqteures m6thodes latives à la culture et au séchage du tabac
pour la fabrication du fromage. se fassent partout oà la culture du tabac11 est possibie que les f'abricnts de f' irust
mage aient de temps à autre dépensé leu< M. LOUIS E. DUGAS (Montealm): M. lepropre argent pour cela, mais je parle en ce Président, Il n'y a pas de doute, comme onmoment des- deniers publies qui depuis pa dit au cours de ce débat, que la culturequinze ans et plUs-lhonorable député « - du tabac est Yune des principales industriese aM. -MeGregor) dit vingt ans et Il a peut- de ce pays. et venant d'un comté où cettetre r'isoi-nt été consacrés à encoùrager culture se fait sur une haute échelle, jel'inducrie du fromage, par le gouvernemed dois offrir des félicitations au gouvernementprovincial, d'abid, puis. px le gouvrne- pour ce qu'il a fait jusqu'aujourd':hui c'est-à-ment fédéra , qui suivit l'exemple donné Dat dire, en mettant un droit de dix cents su? 1

O raac étranger--
2d1l4
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M. CASEY: L'honorable député me per- sur le tabac importé. L'importateur de ta-
mettrait-il de lui poser une question ? bac fait venir ce produit de l'étranger, puis

M. IjUGA; : Quand j'aurai lini, l'honora- il est mis en entrepôt. on lui permet en-
bl. OUGA: uara i suite de le manufacturer, et ce n'est qu'au
lie député pourra poser sa question en mran noment où Il est prêt à le vendre que nous

e qdiss ue je devais louanger le gou- percevons le droit en question. Il est par-
vernement pour avoir bien voulu mettre an faitemleit juste de ne pas faire payer le
droit de douave sur le tabac étranger, mais droit à l'importateur qui fait venir de gran-
d'ut atre ct, je dois le blâmer d'avoir des quantités de tabac de l'étranger-10,000,

naute eté, d 0e e d o 2 0 ou peut-être 30,000 'livres à la fois,
ny n erepumdece dro3it en lin donrt il n'a pas besoin immédiatement-avant

droit d'accise, car par ce changement il aqil mette eoi i em eta-
ôté trois et demni î. quatre pour cent, et 10q'lette ce produit sur le marché et réa-
cents «ue le gouvernement avait impoé lise les sommes importantes qu'il a enga-
d'abord, ce droit n'est plus que six et dem gées. Nous lui permettons de le mettre dans

à sept cents. Naturellement, un industriel les liangars ou des entrepôts, et de n'acqilt-
qui achète une livre de tabac américain ar- tire-q
gent comptant, paye le prix de ce tabac
avant qu'il traverse les lignes ; or, aujour- M. DUGAS : C'est l'intérêt de l'industriel
d'hai. il a le droit 'de garder ce tabac et de que vous protégez au détriment de celui du
ne pas payer l'impôt pendant deux ans, tant cultivateur.
qu'il n'a pas manufacturé et vendu ce tabac, Le NISTRE DU REVENU DE L'IN-ce qui lui donne trois ou trois et demi pour TE Lcent, à raison de l'intérêt qu'il retire 'le son tiEUR L'intérêt de l'industriel, au dé-

arget retan en anqu. - triment de celui -du cultivateur-toujours laargent restant en banque. c de iiie erreur dans laquelle tombe mon hono-
la Chambre qui ont parlé de cette culture, rable ami. Il oublie que le tabac est frappé
ont vantéles avantaes que le ouveremeutr d'une taxe de 10 cents par livre à part des
ote anés. J'approuveJusqu'à un ee- vingt-cinq cents prélevés sur le tabac ma-

taitu point tout ce qu'ils ont sdit à cunetr nufacturé. ce qui fait trente-cinq cents, en
tam d'mt tout ceôtuHjene puis mempsuer sus d'un droit additionnel de 4 cents lorsque
mais d'un autre côté je epusmmêcele fabricant emploie le tabac décortiqué,
de blalmer ce même gouvernement d'avoir di- c'est-dire, que le droit s'élève a 39 cents
m in é le 'droit de trois i trois et dem i pour i que le a oac canadi e manufc tu ,

uln tur d tandis que le tauoac canadien manufacturé,
cea culture du tabac est très importante : n'est frappé que d'un Impôt de cinq cents par

c'est 'la culture par excellence dans le cot l o eu e u
que j'ai l'honneur 'de représenter, elle est la 1 Mhonorable idéputé -voudrait que nous obli-
principale qui occupe re population, et tt gerions le fabricant il payer le droit avant
ce que je voudrais, c'est d voir le gouvere- qu'il et 'employé 'le tabac Importé. Cela est
ment favoriser de plus en plus la culture de contraire à tous les principes de justice et de
cette plante. Je le remercie dl'a voir établi raison, et depuis que le gouvernement pré-
une ferme modèle dans mon comté. bien que leve un droit sur le tabac, il l'a toujours per-
je ne puisse en faire la iouange ,ear je ne eu au moment où ce produit entrait dans-
sais au juste ce qui s'y îas', j'ignore si la consommation.
l'expert travaille comme Il devrait le faire. M. DUGAS : A l'heure qu'il est, en permet-
To-: .e que je sais, c'est qu'il n'a pas réuissi tant au fabricant de laisser le tabac en
jusqu'à aujourd'hui dans la culture du tabac. entrepôt, vous le favorisez-
Peut-être est-ce 'dû à la saison, je ne saurais
le dire. Il a pu faire son possible, de même Le MINISTRE DU REVEâU DL L'IN-
que le gouvernement a pu lui -aussi faire tout TERIEUR : Si mon honorable ami ne veut
ce qui dépendait de lui ; mais je sais que les pas comprendre les services tue nous avons.
ministres ont parfaitement réussi à payer un rendus à la classe agricole, je n'y peux rien.
salaire à l'une de leurs créatures. ce qui M. DUGAS : N'est-il pas vrai que le fabri-
était leur idée principale. Je serais beureux cant ne paye le droit au gouvernement qu'au
de remercier sans restrietion le gouverne- moment où il offre ce tabac en vente, tandis
ment, s'il avait laissé telle qu'elle était, la qu'auparavant ce droit devait être acquitté
perception du droit imposé en n'en faisant en traversant la frontière?
pas un droit d'accise, plutôt que de douane. Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-

Lc MINYISTRZE DU REVENU DE L'I eMNSR U EEUD 'NeIITR E DUrnio E DinE~: LI- TERIEUR: Nous ne sommes paa des juifs,
TERIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière) : Il nous sommes des chrétiens, c'est-à-dire, que'
est vraiiment incroyable que je ne puisse nous faisons payer le fabricant au moment
faire comprendre à l'honorable député la si- ù l réalise par la. vente les sommes impor-
tuation telle qu'elle est à propos de ce droit. tantes qu'il a engagées lors de l'importation
Ce dont 'honorable député se plaint est sim- du tabac ; nous exigeons le paiement de'
plement que nous permettons à ceux qui im- l'impôt au moment où il vend son produit,
portent le tabac, de ne payer les droits dont et cela n'est que juste et raisonnable.
il est frappé qu'au moment même où ils
l'emploient. C'est ce que nous avons ton- Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Jours fait relativement à la taxe prélevée Laurier) : Je ferai remarquer à l'honorable

M. DUGAS.
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député de Monteair que la règle qui est que mon honorable ami n'insistera pa% sur
suivie au sufet du paiement de l'impôt pré- l l'adoption de la deuxième partie du crédit,
levé sur le tabac ne diffère en rien de celle ou qu'il donnera lieu a comité de se pro-
qui s'applique A toutes les autres importa- noncer, de faCon à faire connaître ceux qui
tions. Mon honorable ami sait parfaitement approuvent ou qui désapprouvent cette dé-
bien que l'importateur du fer, du grain ou de pense lnutièe,
n'imi>orte quelle autre marehandise peut . FR101>- Lindustrie du tablc est silaisser ces produits en entrepôt et n'acquit- - 3u. Pe : instre du eests
ter le droit qu'au moment où il les o itre portante que je tiens à dire quelques mots
vç-nte, et que ce n'est qu'au moment i)J sur la questíon. Le député d'Elgin-ouest (m.
marchandise est retirée de 'entrepât por Casey) nous a dit qu'il se cultive d'excel-e'Out avtiir deli qu'ilô ouétre livrée à l' consommation que le droit lent tabac dans les•provinces de Québec et
e'st perýu. de l'Ontario, mais il semble avouir cublié quIl

y a une autre partie du pays qui produit deM. DUGAS: Je co1nprends marfaitement agnifique tabac. et c'est la Colombie An-
ce que dit l'honorable preinier ministre. 1 glaise Le ministre du Revenu de l'inté-
est vrai que vous donnez, de cette manière, rieur conviendra qu'il se produit d'aussi bon
toute la chance possible aux manufacturiers. tabac en Colombie Anglaise que partout ail-
Il peut se faire aussi que vous donniez la leurs au Canada.méme chance aux importateurs de tabac ; Dans le vaste district de Relowna. an sud
iais, n'est-il pas vrai que. lorsque le droit du lae Okanagan, à peu de distance de la

de dix cents a été imposé comme droit de frontière, le tabac se cultive avec tout an-
douane, ce même manufacturier achetant le tant de succès que dans l'Ontario. Quelques
tabne étranger était obligé de payer à la gentlemen, ont pris un vif intérêt à cette cul-
douane même, tant de la livre ? ture et y ont consacré beaucoup d'argent.

Le MINISTRE DU REVENU DE ' .T'gore si le séchage s'y fait mieux que dans
TeRIEU~SR PÇ LIN- 'Ontario, mais je sais que ce tabac est lia-it llaiPas, le moins du monde ; il P011- tement apprécié au ministère de l'Intérieur.ait le p de la douane Etant donnée l'importance de cette industrieflssi longtemps qu'il le voulait. Il aurait pu et le développement illimité dont elle est sus-le laisser là un an, deux ans, trois ans, jus- ceptible, puisque la demande pour le tabaequ'au moment oùn il en avait besoin. J'es- est elle-même virtuellement Illimitée, j'es-père (ue mon bonorable ami voudra bien père que le gouvernement proposera àA laexpliquer cola A ýes électeurs. Chambre un crédit soit pour l'établissement
Sir CHlARLES TTJPPR : Le ministre de de stations de démonstration, soit pour nom-

J'Agriculture doit comprendre, après tout ce mer des experts chargés d'enseigner aux
qui s'est dit, que sa proositio d'tabr des cultivateurs les meilleurs procédés à suivre
stations de dêmonstration ne rencontre pour la culture et le séchage du tabac. Agure de partisans au seln de la Chambre. 1 mon avis. un crédit de $2,00 ateeté il tout
semble y avoir divergence d'avis au sujet le Canada dans ce but, est Vnsuisant. l'es-
de la culture du tabac, C'est là une iiMpor- père que le gouvernement sera en mesure de
tante question et le proposition du dépnté venir en aide à ceux qui déploieut tant d'et-
de Huron-sud (D. McMillan) mérite étude j forts pour faire atteindre à cette tudustrie
et je conviens qu'il serait utile d'obtenjr 393 le rang qu'elle merite.
services d'experts dans la culture du tabac M. BRODER : Je doute fort qu'il soit sage
et de cousacrer à ce but une partie du eré- I d'inaugurer ces écoles de l'enfanct, au béné-
dit demandé. Quant aux stations de dé- fiee des cultivateurs canadiens. Il est un
mnonstration. personne que je sache n'a réussi j écueil que le gouvernement doit éviter:
à démontrer leur utilité. L'établissement c'est de modifier trop soudainement ses thé-
de ces stations entrainerait une dépense an- ories et sa pratique. On ne saurait s'atten-
nuelle de $15,000 à $20.000. et la plis grande, dre à ce que les cultivateurs modifient eha-
partie de cette somme serait absorb&e par que année leurs méthodes de culture. )n ne
les frais des employés nommés par le gou- saurait -exiger d'eux qu'ils adoptent de nou-
vernemnt, sans qu'il en résultat d'avantage veaux procédés, de nouveaux systèmes de
appréciable pour le pays. Le discours du culture, tous les ans ou tous les deux ans,
député de Huron-sud. qui fait autorité sur la afin de suivre l'avis et les recommandations
matière, est tout & fait concluant. Ce e-r& du ministère de PAgrieulture, car l'industrie
dit qu'on nous demande de voter. dit-il, est agricole est de nature plus permanente que
iufustifiable, puisque les cultivateurs d'élite, les autres, et le cultivateur ne saurait sans
en raison de leurs procédés perfectionnés de s'exposer & de grands frais modifier ses cons-
culture. donnent une instruction bien supé- tructions et ses dépendances. Quant à ces
11ieure à celle que donneraient ces statious stations de démonstration que nous propose
de démonstration, et Il suffit pour cela que le ministre de l'Agriculture, et dont on nous
leurs voisins aillent visiter ces terres, chose a laissé entrevoir l'établissement l'année der-
qui ne coûte rien au pays. Mais que lon u!ère au comité de l'agriculture, 11 s'agit sieClarge deux ou trois experts de faire con- je ne me trompe, non pas de nommer des
naître à ceux qui se livrent à la culture du experts chargés d'enseigner la culture aux
tabac les meilleurs procédés à suivre. voilà erltivateurs, mais de choisir un cultivateur
une proposition -qui mérite étude. J'espère d'élite dans -une localité, qui consacrerait
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dix ou vingt acres de terre exclusivement à Ce cultivateur ne saurait consacrer dix ou
la culture du grain qui est produit sur une vingt ans à la culture de certains grains,
plus grande échelle dans cette localité. Ainsi, donner à cette culture les soinus qu'elle ex-
si l'avoine y est la culture prédominante, le ige, pour que 'expérience aboutisse, puis
cultivateur en question cultiverait différen- expliquer ses procédés de culture à tous ceux
tes espèces de cette céréale, afin de démon- qui viendront visiter la station, et tout cela,
trer aux cultivateurs quelle espèce de grain moyennant $100 de rémunération. Si les
il convient d'y produire. Mais qui sera char- cultivateurs ne vont pas visiter la stat:>n,
gé de donner des instructions sur le choix il n'en résultera aucun bien, ou s'ils y vont
du champ ou sur l'espèce de sol propre à la et que personne ne s'occupe d'eux, alors ils
culture de ce grain ? Quand un cultivateur se plaindront de n'avoir pas été bien trai-
achète une terre, dont if ne connaît pas en- tés.
core les qualité, il lui faut tout d'abord étu- L'on sait qu'en France. le gouvernement est
dier la nature du sol de chaque parcelle de en quelque sorte paternel et que le peuple
cette propriété. Quand il s'agira d'établir est habitué à se faire mener à la lisière par
une station de démonstration, est-ce un des l'Etat. Veut-on établir pareil état de choses
employés de la station agronomique qui sera au Canada ? Ce qu'il faut, c'est enseigner
chargé de l'inspection ? En pareilles circons- aux cultivateurs à 'se passer du secours de
tances, il lui faudra se renseigner auprès du l'Etat et à s'aide' eux-mêmes, c'est une ab-
propriétaire de la terre, à son arrivée dans surdité de prétendre que le ministre doive
cette localité, mener les cultivateurs à la lisière. Le mi-

Il faut bien, toutefois, se garder de tenter ristre rencontrera plus d'une tête forte par-
cette expérience dans des conditions telles mi ces cultivateurs, et je lui conseillerais de
qu'elle aboutisse à l'insuccès. Une seule ex- bien faire attention à ce qu'il s'aventurera à
périenee ainsi tentée sous les auspices du leur enseigner. Plus d'un jeune théologien,
gouvernement et aboutissant à l'avortement qui est allé exercer la prédication dans les
ferait un mal presque irréparable. Ainsi districts ruraux, s'est rencontré quelquefois
que l'a suggéré le comité d'Agriculture dans avec de bonnes têtes d'Ecossais et Il a appris
son rapport de l'année dernière, la proposi- a ses droens qu'il y est moins facile que
tion ne tend pas à fixer la station de dé. dans la ville de faire passer la mauvaise doc-
monstration sur une seule terre d'une façon Trine. Il en sera de même pour le professeur
permanente, mais seulement pendant une an- qui Ira dans les districts ruraux essayer d'en-
née ou deux. Mais si l'on veut que ces es- seigner une mauvaise doctrine en matière
sais aboutissent, il faudra y faire des a é- d'agriculture ; il s'instruira à ses propres dé-
liorations de nature permanente, que force pens et s'en reviendra plus sage.
vous sera d'abandonner, pour les recommen- Ç'est là une question qu'il faut aborder
cer sur une autre terre. Allez visiter les carrément. Le milieu où se trouve la station
terres du député de Huron-sud 0M. M1cM-3 agronomique est tel, que cette institution est
lan) et vous y verrez toutes ces améliora- surtout utile à celui qui a le temps de lire et
tions : tandis que dans d'autres parties du qui est en lieu de faire des expériences, pour
pays. vous pourriez traverser tout un can- appliquer à son propre millied les leCons de
ton, sans y trouver une seule terre suffi- la station centrale. Ah ! le pauvre cultiva-
samment drainée pour qu'elle pût produire teur écrasé de dettes, et qui' n'a peut-être que
une récolte digne des efforts tentés par le deux au trois vaches et une misérable étable
gouvernement. Advenant un échec, c'est la pour les loger, voilà celui qui a davantage
direction de la station agronomique d'Otta- besoin d'aide. Or, à qui va-t-Il demander de
%va qui en souffirait. C'est là une chose l'aide ? Sera-ce aux stations agronomiques
dont le ministre doit tenir compte, avant de ou aux stations de démonstration ? Non
rien entreprendre. pas ; mais il s'adressera au voisin à l'aise

Vous allez, dites-vous, appeller l'école à qu'il respecte à cause de ses succès en agri-
votre aide. Malheureusement, le système culture, et c'est de lui qu'il obtiendra de
scolaire de l'Ontario éloigne les jeunes gens l'aide sous forme d'une avance en grain de
de l'agriculture au lieu de les y porter, et à semence ou de prêt d'instruments aratoires.
côté de l'école qui détourne la jeunesse de J Essayer de faire ces expérienees dans cha-
la culture, vous allez, dites-vous, établir la que comté, entraînerait des frais énormes,
station de démonstration pour ramener les sans qu'il en résultât de bien. Mieux vaut
jeunes gens à la vie des champs. Est-ce là concentrer nos efforts sur les stations agro-
le but ? Il vous faut commencer votre ré- nomiques dans l'Ontario et dans les autres
forme par la base même ; il faut d'abord provinces, de façon à en assurer le succès.
enseigner aux garçons à ne pas avoir honte S'il faut dépenser davantage dans ce but, eh
de travailler aux champs avec leurs pères et bien ! n'hésitons pas à le faire. Mieux vaut
aux filles de ne pas rougir de travailler à la cela que d'essayer d'établir ces petites sta-
cuisine avec leurs mères. Il faut quelque tions sous le feu de là critique de nos fortes
chose de plus fondamental qu'une station têtes de eultivateurs. Vous avez assez de
de démonstration. besogne sur les bras à la station agronomi-

Le cultivateur qui réussit. voilà le meil- que. La ménagère qui ne sait pas tenir sa
leur éducateur qui existe au pays. Cet hom- nropre maison en ordre n'a pas le droit de
me là fait plus que le gouvernement et c'est faire la ·leçon à sa voisine. Apparemment,
vers lui que le peuple tourne ses regards. les autorités de la station agronomique ne se

M. BRODER.
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soucient guère qu'on vienne critiquer leur déqonstration, à moins qu'elles ne soient
œeuvre. Il ne faut pas connaitre grand'chose confiées à des honmes intelligents qui ap-
en fait de vergers et de sylvietture pour porteront un soin scrupuleux à se conformer
constater que le verger de la station centrale aux instructions, elles sont vouées davane
est le plus mal tenu du pays. Celui qui veut à l'avortement. Jai «té surpis d'une idée
critiquer peut trouver ample matière à criti- émise dans le rapport en question, à la page
que à la station centrale. Cela ne devrait 45, si je ne me trompe. Le député de To-
pas être. Concentrez-vos efforts sur l'amé- ronto-ouest y suggère aux comices agricoles,
lioration de nos stations expérimentales, afin au lieu de se réunir dans leur salle de séan-
qu'elles soient dignes du pays et qu'elles ces, de tenir leur assemblée sur cette par-
créent une impression favorable sur tous les celle de terrain. Cet avis a été émis par
visiteurs. puis si vous tenez à rendre ces un membre du comité. Mais qu'arriverait-
stations vraiment utiles et à faire quelque il si la récolte était. mauvaise? Et le pro-
chose pour les cultivateurs, payez ses frais fesseur Robertson de répondre: si la ré-
de voyage, quand il vient visiter la station coIte est mauvaise, cela prouvera qu'il y a
agronomique. Au lieu d'aller lui prêcher la quelque chose de défectueux soit dans la se-
bonne nouvelle chez lui. failtes le venir ici, mence soit dans l'état de la terre. Cette an-
afin qu'il puisse voir l'œuvre de la station née, toutefois, le professeur Ro tson s'est
centrale dans son intégrité. Quant à ces dix éear'té de cette théorie: il n'y a plus rien de.
ou vingt acres ensemencées de quatre ou défectueux dans la semence, mais la faute
einq espèces d'a;voine, il n'en a cure. Sur la en est aux conditions de la terre; il y a un
route qui le conduiraft à la station de dé- an à peine qu'il a déclaré cela. Voci =na
monstration, il verrait probablement des réponse: si nous tenons à donner la direction
champs d'avoine de 500 acres bien mieux aux cultivateurs, il nous faut adopter quel-
cultivés qu'à cette station. Il rencontrera système sûr et l'&ppliquer avec succès.
probablement sur sa route quatre on cinq Le professeur Robertson ne doit pas modi-
terres mieux cultivées qu'à la station. C'est fier son système et sa pratique It tout mo-
là où il peut voir dans son ensemble toute ment. Il faut adopter le meilleur système
l'oeuvre agricole dans les conditions voulues et tâcher de l'appliquer ive suite. Lc eu!-
qv'il faut l'amener. Ces stations de démons- tivateur qui réussit dans sa culture: voilà
tration n'aboutiraient qu'à discréditer l'eu- celui qui influence l'opinion publique, vers
vre qui s'accomplit à la station d'Ottawa. 1 lequel se dirigent tous les regards et qui
Et l'adage qui veut que la familiarité en- donne la direction aux axtres. Je connais
gendre le mépris, trouverait là son applica- 1- bons cultivateurs qui ont commencé à
tion. Celui à qui vous confieriez cette sta- suivre ces nouvelles théories et les autres
tion serait peut-étre inconnu des cultivatelirs cultivateurs vont attendre trois ou qti-tre
et il est possible que dans le voisinage de ans, pour constater si ces essais réussissent,
rette station, il se trouve une vingtaine de et s'ils aboutissent, alors ils les imiteront.
cultivateurs qui entendent bien mieux la Voilà où en sont les choses aujourdbul. La
culture que lui. Quel bien pourrait-il en meilleure leçon de choses pour les cultiva-
résulter ? Tous ceux qui s'y entendent teirs, c'est le succès en agriculture, et cela
mieux que lui en culture le oriltiqueront et vaut mieux que tout ce que le gouvernement
sa réputation en souffrira parmi ses conei- peut faire.
toyens. Nos cultivateurs ne sont pas ce Quant à ces stations de démonstration en
qu'un vain peuple pense. A entendre ce France, leur chiffr, parait-il, est de
taines gens, on dirait que les cultievateurs Combien cela coûte-t-il en France? On a dit
sont tous des ignorants. Qu'on se détrompe. le chiffre de $60 pour chaque station. Pré-
Il n'y a pas de gens dont l'esprit soit plus'on tend-on qu'une etation ne coûterait que $60
éveil que nos cultivateurs intelligents. Ils au a ? Non, elle reviendrait à plus de
saisissent une idée tout aussi bien que per- $300. A moins d'établir ces stations sur un
sonne et pour s'en convaincre, Il suffit de pied fixe. y compris le drainage et tout l'ou-
leur parler de questions qui les intéressent. tillg écessaire elles sont d1avance vouées
Il en est ainsi dans la Chambre ; quand cer- I à l'avortement et elles feront tort à 'agri-
tains députés parlent, personne ne les écou- culture.
le ; mais du moment qu'un député sait inté-'Vqici un point que je veux siguaier. On
resser son auditoire. on l'écoute volontiers. demande à un cultivateur de cultiver quatre
Allez parler aux cultivateurs de choses dont inq espèces 'avoine sûr c&te parcelle
ils n'ont cure, Ils ne vous. écouteront pas de terr. Pour en connattre les résultats, Il
mais si vous leur parlez de questions qui les lui faut porter ce grain dans sa grange et le
intéressent, ils vous écouteront et vous feront battre. Allez-vous demander à ce esltiva-
même des observations qui vous donneront teur d'étibEI uatre ou cinq compartiments
amule matière à réflexion. dans sa in'd'y entàiser ces différen-

Nos cultivateurs comprennent qu'il leur tes espees de grain. ëu va-t-i es mélanger à
faut dans une large mesure compter sur eux- ses antres grins? Non. Il lui faudra les
mêmes et utiliser toutes leurs ressources, mettre danë des compartinehts séj»rés.
s'ils veulent réussir. Les conseils venant de Ain§l onleoit, voilà des frais Imprévue.
la station agronomuime d'Otta-wa sont de 0n Parle d?établir des' stations dé démons-
erande utilité aux cultivateurs, et ceux-ci le tration par tout le pays. mas la chose est
comprennent ; mais qua-nt aux stations de limpratucableineux vaut apoliquer cet ar-
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gent à quelque chose d'utile à la classe agri-
cole. Je le répète, il faut concentrer vos
efforts sur les stations agronomiques, en as-
surer le succès et faire bénéficier le peuple
du résultat des expériences ; et s'il faut ai-
der les cultivateurs à venir visiter ces sta-
tions. n'hésitons pas à le faire, au lieu de
útaire des frais pour leur montrer quelque
chose qu'ils ne tiennent pas à voir. Les cul-
1ivateurs n'iront pas entreprnedre un voyage
à travers le canton pour aller voir un petit
ehanps d'avoine ; ils tiennent à voir plus en
grand (ue cela. Le cultivateur dira à son
voisin : Je suis allé voir la parcelle d'avoine
<-hez Jones, mais Richard ici a un bien plus
beau champ d'avoine, sans qu'il en ait
coûté un sou au gouvernement, sous forme
d'inspection ou autrement. Voilà ce que l'on
dira et 'on se moquera de ces stations. Le
cultivateur intelligent en conclura que si
ces stations ne réussissent pas, la grande
sfation agronomique ne réussit pas davan-
f ,ae il conclura du particulier au général à
la fueon des théologiens. Cela me remet en
mémoire l'histoire de l'enfant à (ui une
bonne dame s'était avisée d'enseigter la
Bible. Le premier jour, elle lui conte l'his-
toire de Jonas dans le ventre de la baleine, et
l'enfant la crut. Le lendemain elle voulut
lui faire croire qu'on avait nourri 5,000 per-
sonnes avec cinq pains et deux poissons.
Pour le coup l'enfant se révolta et dit à ma-
dame: J'ai cru votre histoire d'hier. mais
ma'ntenant je ne crois ni l'une ni l'autre.
VoilàI à peu près où en est le cultivateur ;
il croit aujourd'hui ce que vous lui dites de
la ,-rande station agronomique d'ici. mals
quand on aura établi ces ýstations de dé-
monstration à sa porte. il ne voudra plus
rien croire. Les cultivateurs ne sont pas dé-
nués de sens commun. Je le répète, il n'y a
pas un cultivateur pratique dans cette Cham-
bre mui ose se prononcer en faveur de ce
projet. parce qu'ils n'y ont pas foi. et c'est
lai 'e qui milite le plus fortement contre ce
projet. T'esipère qu'il n'en sera plus ques-
tion : tel est le vou que J'exprime en finis-
sant.

J. A. C. ET RIER (Deux-Montagnes) : M.
le Président, je ne suis pas cultivateur,
mais je vis parmi les cultivateurs, et je
crois que j'ai l'honneur de représenter ici le
comté le plus essentiellement agricole de la
province de Québec.

Je suis réellement surpris de constater
qu'un certain nombre de députés, des deux
côtés de la Chambre, croient devoir s'objec-
ter à l'item 82 du budget, maintenant sous
considération. Par cet item, l'honorable mi-
nistre de l'Agriculture (M. Fisher), de-
mande qu'un crédit de $20,000 soit affecté
à l'établissement de stations de démonstra-
tion. C'est une tentative nouvelle qu'aucun
-ýouvernement n'avait jamais songé à faire
jusqu'à ce jour, en faveur de l'agriculture.

On dépense annuellement des sommes
tolles pour les travaux publics. toutes Ai l'a-
vantage des industriels des grands cen-
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tres; mais, malheureusement, je dois le
dire, les anciens gouvernements n'ont ja-
mais dépensé assez pour l'agriculture, car
on ne saurait jamais trop dépenser pour
les cultivateurs. Nous devons tous l'avouer,
l'agriculture est la principale source de
richesse d'une nation.

Si je comprends bien l'intention de l'ho-
norable minstre de l'Agriculture ces $20,000
devront être appliquées à donner de l'ému-
lation A l'agriculture sur différents points
du pays. On vote annuellement des sommes
considérables pour les fermes expérimenta-
les, et dans le budget de cette année,
$80,000 sont affectées à l'entretien de cinq
fermes expérimentales. Ces établissements
ont certainement leur utilité, et je serai tou-
jours en faveur de leur maintien. Mais il
me semble que ces fermes devraient être
représentées en petit dans les différentes
parties du pays. C'est là l'intention du minis-
tre en demandant ce crédit de $20,000 pour
les stations de démonstration. Comme les
cultivateurs, dispersés aux quatre coins du
pays, n'ont pas l'avantage de venir tous
les ans voir ce qui se fait aux fermes expé-
rimentales, et que, pour une raison ou pour
une autre, ils se dispensent de ces voyages,
parce que bon nombre sont sous l'impres-
sion que ces sommes sont dépensées inutile-
ment ; je crois que si nous avions des sta-
tions de démonstration dispersées sur diffé-
rents points du pays cela serait d'un grand
avantage.

Comme les honorables députés de Dundas
(M. Broder) et de Huron-sud (M. MeMillan)
prétendent, qu'au point de vue agricole,
leurs comtés respectifs n'ont pas besoin de
ces stations, eh bien ! parlant au nom de la
province de Québec, je leur demanderai de
renoncer à leur part dans ce crédit, et nous
de la province de Québec, surtout dans les
comtés des Deux-Montagnes, de Terre-
bonne et même de Montcalm, nous en fe-
rons notre profit.

Je prétends, par exemple, que la culture
du tabac, dont l'honorable député de Mont-
calm vient de parler il y a un Instant, au-
rait tout A gagner par l'établissement de
ces stations de démonstration. Le comté de
Montcalm, comme les comtés de Joliette et
des Deux-Montagnes, ont fait de la culture
du tabac une industrie nationale et payante.
Néanmoins, cette année, la culture du tabac
lie payera. pas, j'en connais quelque chose.
Et pourquoi ? parce que les cultivateurs de
la province de Québec ne savent pas culti-
ver le tabac de la manière dont Il doit être
cultivé. Pour me servir d'une expression
banale, la paroisse de Saint-Jacques, dans le
comté de Montcalm, est le centre de la cul-
ture du tabac... .

M. DUGAS: Est-ce que l'honorable député
me permettra une observation ? Je n'ai pas
critiqué l'établissement des fermes modèles
dans les différents comtés ; j'ai même louan-
gé le gouvernement d'en avoir établi une
dans le comté de Montcalm.
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M. ETHIER : Je comprends que l'hono- serions cette somme relativement minime
rable député n'a pas critiqué généralement destinée à bénéficier aux cultivateurs. Il nie
l'établissement des fermes expérimentales ; semble que tous ceux qui ont à cœur les l-
mais je parle des stations de démonstration térêts de l'agriculture doivent s'unir pour
qui pourraient être établies dans le comté voter ce montant afin de tenter l'essai que
des Deux-Montagnes et ailleurs pour le plus l'honorable ministre de l'Agriculture désire
grand avantage des cultivateurs, et il me faire.
semble que nous devrions tous nous unir
pour 'tâcher de favoriser cette tentative M. GILMOUR : M. le Président, si le gou-
nouvelle, qui promet des avantages à la veruement nous avait demandé $20,000 pour
classe agricole. , établir de nouvelles stations expérimentales

Ce qui manque aux cultivateurs ce sont dans le pays, je ne m'y sE.rais pas opposé,
les moyens d'améliorer leurs procédés de mais lorsqu'il s'agit de stations le démons-
culture ; il faut les sortir de la routine, et tration comme celles qu'il nous propose, je
pour cela il importe d'etablir des stations prétends que le gouvernement sort de sa
de démonstration, où ils pourront aller se sphère propre et qu'il va trop loin. Les sta-
renseigner. En général, les cultivateurs sont tions expérimentales ont leur utilité recon-
trop occupés ou ,n'ont pas toujours les nue ; il y a une telle variété de climats
moyens de dépenser cinq ou six piastres et de conditions du sol, que ces stations ont
pour venir 1 Ottawa, au cours de l'été, du: leur raison d'être en faisant l'essai des diffé-
printemps ou de l'automne, afin de se ren- rentes qualités de sol aux différentes Io-
seigner sur place et profiter des travaux de calités; mais quant à ces stations de dé-
la ferme expérimentale. Nous allons voter monstration et à ces parcelles de vingt acres
$80,000 qui ne peuvent avoir pour nos cul. sur le bord du chemin, qu'on veut établir
tivateurs l'utilité que ces stations auront par tout le pays, je ne comprends pas leur
Si je comprends bien l'idée de l'honorable utilité. A quel moment les cultivateurs vont-
ministre de l'Agriculture (M. Fisher), ce ils les voir ? ?robalement à l'époque de
qu'il veut réaliser est une mesure qui sera. l'ensemencement des parcelles, et combien
à l'avantage de la classe agricole, c'est un -y a-t-il de cultivateurs qui trouveraient le
progrès nouveau, et c'est ce qui distingue le temps de s'y rendre ? Et quand bien même
gouvernement actuel qui, lui, travaille en 11s en auraient le temps, quel avantage en
faveur des cultivateurs. Aussi, je crois que retireraient-ils ? Si nos cultivateurs ne sa-
pas un seul député n'osera se lever et refu- valient pas lire, s'il n'y avait pas au pays de
ser à la classe agricole le bénéfice de la journaux agricoles, il serait peut-être néces-
mesure que l'on demande de prendre en sa saire d'établir ces champs de démonstration
faveur. et de leur mettre sous les yeux le résultat

C'est un système nouveau que l'on veut des expériences faites aux stations agrono-
introduire. Prenez, par exemple, le d» - miques ; mais, puisque ces essais de grains
triet de Terrebonne qui est composé des de semence se font aux stations et que la
comtés des Deux-Montagnes, de Terrebonne presse met tous ces renseignements à la por-
et d'Argenteuil ; je suis convaincu qu'ou n'y tée des cultivateurs, c'est là la meilleure dé-
trouvera pas un seul homme disposé à s'ob- monstration des résultats obtenus. Donnez
jecter à ce crédit. Supposons qu'une telle leur la semence, et ils sauront bien la confier
station soit établie à Sainte-Seholastique, à la terre, la faire croître et la récolter.
chef-lieu du comté des Deux-Montagnes, où Ces stations entraIneront de fortes déipen-
tous les cultivateurs vont quatre ou cinq ses. $20.000, c'est peu de chose, dit-on, puis
fois par année pour leurs affaires judiciai- vot er ce crédit est donner au ministre
res, municipales et autres, supposons que preuve de confiance. Il ne s'agit ni d'une
l'on prenne dix ou vingt acres de -terre pour pquestion de $20,000, ni d'une question de con-
créer cette station, le gouvernement pour- 1 fiance au ministre. Rappelons-nous que bien
rait y dépenser un millier de piastres ou! que Île gouvernement ne nous demande que
plus sur ces $20,000. Or, n'est-il pas 6vi- (S20,000 aujourd'hui, il a l'intention d'étendre
dent que cela serait avantageux aux culti- ee système à toutes les parties du pays.
vateurs qui pourront se rendre sur les lieux Cela occasionnerait beaucoup de dépenses,
et voir ce qui s'y passe. Cela créerait de et passe encore s'il en devait résulter que-
l'émulation et les engagerait à améliorer qe bien pour les cultivateurs, mais je ne
leur système de culture en général. vois pas de quelle utilité ce serait d'étendre

Il se peut que ce système nouveau n'ait la chose à tous les comtés du pays. Nos
pas tout le succès qu'on en attend, mais comtés ont à peu près quarante mille car-
n'est-il pas très convenable de l'essayer ? rés. et si l'on établit une station de démons-

Nous devons remercier le gouvernement tration au centre de chaque comté, combien
d'offrir à la classe agricole le moyen de y a -t-il de cultivateurs qui auraient le temps
pouvoir améliorer sa culture et sortir de la de s'y rendre ?
routine qui lui a été si peu profitable. Vole On a beaucoup parlé de l'industrie du ta-
$20,000 que le gouvernement offre à nos, bac, Il faut enseigner aux cultivateurs les
braves cultivateurs, et lorsque l'on vote des meilleurs procédés pour la, culture et le sé-
millions pour des quais et des grands tra- chage du tabac. Qu'on envoie des experts
vaux de toutes sortes dans les centres po- chargés d'expliquer ces procédés aux culti-
puleux, je ne vois pas pourquoi nous refu- vateurs. à la bonne heure; mais Il n'est pas
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nécessaire d'établir une -station de démons- orédit demqundé pour les débuts de l'exploi-
tration pour cela. Nos cultivateurs ne sont tation. avant longtemps l'Suvre aura abouti
pas aussi bornés que certains députés le don- à un avortement et cet insuccès rejatillir-a
nent à entendre. Ils n'ont pas besoin de sur nos stations agronomiques d'Ottawa et
tontes ces le<ons de choses. qui sentent trop de Guelph.
l'école. Je condamne donc cette nouvelle Est-il besoin de nouvelles stations de ce
dépense, et je n'hésite pas 1 proposer que l'i- genre ? Il existe une station agronomique
tem soit biffé. eentrale à Ottawa, une autre à Guepli. et

chaque province possède la sienne, sans
M. CARGILL J'ai prêté une oreille fort compter les rapports de l'industrie laitière,

attentive aux discours prononcés au sujet de l'agriculture et les bulletins publiés aux
de ce crédit proposé dans Tintérêt de la frais du pays et répandus à profusion par-
classe agricole. Je l'avoue. p .onne ne se- tour. Les cultivateurs canadiens sont en
rait plus heureux que moi d'appuyer un cré- lieu de recevoir et delire attentivement ces
dit tendant au véritable progrès de l'indus- bulletins, chez eux. et j'en suis convaincu,
trie agricole ; mais. après avoir prêté l'oreille ils en tirent plis le profit qu'ils ne le fe-
:. tout ce qui s'est dit ici cette après-ridi, raient de l'établissement de ces stations de
je ne suis pas encore convaincu que l'établis- démonstration dans leur voisinage. Dans
sement de ces stations de démonstration soit les comtés de Huron et de Bruce, il se ren-
de nature à contribuer au bien-être des po- contre des cultivateurs qui, en fait d'agri-
pulations agricoles. Au comité de i'agricul- eulture, ont des connaissances pratiques su-
ture. dont je fais partie. se trouvait le pro- périeures à celles des professeurs placés à
fesseur Robertson, et je dois dire que si j'a- la tête de nos stations agronomiques ; ces
vais une cause importante que je voulusse (ultivateurs servent le modèles ïà leurs
mener A. bonne fin. il n'y a pas au pays d'a- voisins, qui bénéficient de leurs travaux en
vocat que j'engagerais plus volontiers que allant visiter leurs terres. C'est une absur-
ce monsieur, après l'avoir mis au fait de dits de prétendre qu'un cultivateur ira con-
tous les détails de l'affaire. Et cependant, vertir 20 à 25 acres d'une terre améliorée
dans la circonstance en question. k profes- en parcelles d'expérimentation pour les va-
seur Robertson n'a pas réussi à convaincre le riétés de grain. Si ces stations réussissent
comité qu'il serait dans l'intérêt de la classe e -t iu'il rienne beaucoup de cultivateurs
agricole d'établir partout ces stations de dé- visiter ce chaanp de démonstration, il faudra
monstration. Si je ne me trompe, pas un que le cultivateur néglige ses propres af-
seul membre du comité ne s'est rangé à son faires pour se mettre à la disposition des
avis, en ce moment. visiteurs. Nul cultivateur n'entreprendrait

Le ministre de l'Agriculture (M. Fisher) a pareillie tâche, à moins d'une rémunération
certainement à coeur les intérêts de nos po- de $400 à $500 par année. Le nombre des
pulations agricoles. Il est sincère en nous visiteurs s'accroîtra en raison du succès de

jdemandant ce crédit ; mais je ne suis nulle- es stations, et il faudra que le cultivateur
ment surpris de son attitude. car le profes- en question construise des écuries pour leurs
seur Robertson est de force à convaincre chevaux et qu'il invite à dîner chez lui une
tous ceux qui l'écoutent, de la légitimité de demi douzaine de visiteurs, tous les jours.
ses propositions. .Te ne veux nullement criti- A Ottawa, les visiteurs se rendent à la sta-
quer le professeur Robertson. qui est un tion agronomique par l'électrique en paya.t
homme de grand mérite, et je ne doute nul- 5 eents, puis ils reviennent à l'hôtel, tandis
lement qu'il n'ait étudié . fond cette ques- que dans les districts ruraux, tous ces ser-
tion et qu'il n'en soit venu à la conclusion que vices font défaut et il faudra que le proprié-
ce projet tournerait au bénéfice de la classe taire de la station de démonstration se mette
agricole. Mais nous savons que le profes- en frais <pour recevoir tous ces visiteurs.
seur Robertson a fait une proposition au co- Cette proposition, à mon avis, ne tournerait
mité de l'Agriculture et que les résultats pas à l'avantage de la classe agricole. En

iun'll avait fait espérer, n'ont pas abouri. quintuplant cette somme, il en résulterait
Il s'n it des expéditions en Angleterre peut-être quelque bien, mais à titre de re-
des viandes de boeuf en entreprt fr!- présentant d'un comté rural, il est de mon
g-orifinue. Il avait fait eroire a omité devoir de m'opposer à ce crédit.
que l'adoption de sa proposition provoque-
rait une telle révolution sur le marché ces
viandes de bSuf. que nous cultivateurs se-
raient en mesure d'obtenir de $8 à $10 de
plus par tête de bouf. qu'ils n'obtiendraient
en exu,édiant en Angleterre leur.s bestiaux
sur pied.

Le crédit demandé suffira à peine à cou-
vrir los premiers frais. puisque l'on se pro-
pase d'établir des stations de démonstration
dans chacun <les 200 comtés du pays. et que
ce crédit ne donnerait A chaque station que
$100. C'est une bagatelle. comme on lA
voit. et cependant, tout minime «ne soit le

M. GILMOUR.

Le MINISSTRE DE L'AGRICULTURE :
Il importe de donner quelques éclaircisse-
ments, avant de passer outre. Je vois d'a-
près le ton du débat que nombre de députés
ne saisissent pas le sens de ma proposition
aussi parfaitement qu'il le faudrait, avant
d'en venir à une décision à ce sujet. Bien
que d'a. proposition en question figure pour la
première fois au budget, toutefois, nous en
avons déjà adopté 'le principe en d'autres
circonstances.

De fait, l'euvre tout entière du profes-
seur ]Robe<rtson, à titre. de commissaire de
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'industrie laitiére, a été une oeuvre de dé- conditions qui prévalent ici sont différentes
monstnation qui a permis aux cultivateurs de celles qui existent en France ; et que, par
de se rendre compte des choses et de mettre conséqUent, l'exemple de la France ne sau-
en pratique les leçons de choses qu'on leur rait nous être utile sous ce rapport. Il est
a donuées. Lorsque le professeur Y'obert- 1 bien vrai que ces conditions ne sont pas les
son fut créé cominissaire de l'industrie lai- mêmes, mais la grande différence, c'est que
tière. il s'établit des fromageries dans cer- ces stations agrotnomiques sont beaucoup
taines parties du pays où l'industrie du fro- moins utiles en France qu'au Canada. La
mage n'avait jamais encore pénétré. Les France est un petit pays, au point de vue
cultivateurs du voisinage de ces fabriques se de l'étendue du territoire, comparé au Ca-
rendaient compte par eux-mêmes du suc- nada ; les distances y sont courtes, les
cès de eette exploitatiou, et se mirent dj moyens de communication rapides et faciles,
l'ceuvre afin de tirer profit des nouveliles né- et les cultivateurs français peuvent visiter
t'odes adontées. Plus tard, le professeur les écoles d'agriculture et les stations agro-
Riobertson se mit en frais de démontrer nomiques, beaucoup plus aisément que les
l'avantage de la fabrication du beurre l'hiver iabitants des vastes régions canadiennes.
au Canada, et après qu'il eûit établi dans Mais, M. l'Orateur, ce n'est pas seulement
TlOnrrio deux ou trois fabriques de ce en France que ces stations agronomiques
genre. les cultivateurs prirent exemple sur ont été établies et maintenues avec succès.
ces établissements, et l'industrie de la fabri- Comme je l'ai dit au début de mes observa-
cation du beurre d'hiver passa à l'état de tions, des stations semblables à celles dont
fait accompri. nous nous proposons de doter le pays. ont

Depuis nombre d'années, on discut1it et été établies en Angleterre. Depuis un grand
on approuvait au sein des comices agricoles 1 nombre d'années. l'agriculture anglaise est
l'industrie de la fabrication du beurre l'hi- dans un état de stagnation, mais cela n'em-
ver, niais ce ne fut que lorsque le succès 1 pêche pas que la culture de la ferme en An-
en e1t été démontré d'une façon pratique, gleterre est la meilleure qu'il y ait au monde.
au moyen de leçons de choses, que les cul- Avec tout le respect que je dois à mes ho-
tivateurs se mirent à 1'ceuvre et établirent norables amis, je dirai qu'il n'y a pas une
cette industrie qui est devenue Si rémunéra- partie de la province d'Ontario où les mé-
trice. thodes culturales soient aussi perfectionnées

DC fait, le but de ce crédit est d'appliquer que dans le Basse-Eeosse et dans certains dis-
le même système aux produits du sol. On tricts de l'Angleterre. Cependant, en An-
le sait. nnfle méthode ne réussit aussi bien gleterre et en Ecosse, il a des stations de
a instruire A fond les cultivateurs que la iidémonstration pour l'avantage des meilleurs
méthode de démonstration qui leur met sousq cultivateurs du monde entier. Quoique la
les yeux les théoSies qu'on leur a préchées. région d'Ontario que l'on a mentionnée con-
Si, dans diférentes parties du pays, nous tienne probablement les meilleures terres du
sommes en mesure de montrer une bonne continent américain, je ne crois pas insulter
récolte résultant de l'application de la nou- les cultivateurs de cette province en disant
vele maéthode. n'est-il pas légitime de sup- qu'ils peuvent encore s'ins'truite dans l'art
poser que les cultivateurs adopteront cette agricole, et qu'il y a entfore pour eux des
nouvelle méthode ? fcboses à apprendre, bien que ces stations

Quoique, comme je l'ai dit, ce soit là une de démonstration ne soient peut-être pas
proposition nouvelle, le principe qui en fait aussi nécessaires là que dans les autres par-
la base est appliqué dans le pays depuis des ties du Canada.
années. J'ai raison de dire, je crois, que J'ose dire que, dans les autres parties du
dans les différentes parties du pays, notam- pays, on peut avoir besoin de ces leçons de
ment dans les Territoires du Nord-Ouest et choses pour démontrer aux cultivateurs les
au Manitoba, les eultivateurs qui vivent a avantages de certaines méthodes et cer-
proximité des fermes expérllnentales con- tains systèmes de'culture. Je ne veux pas,
duisent mieux leurs egploftations agricoles pour un instant, chercher à faiÈe eroire que
que <ceux qui demeurent daps les districts ces établissements doivent être dirigés par
plus élorgnêl. ' 'des théoriciens ou par des gens qu'on ap-

J'ose dire que les cultivateu's des comtés pelle des agronomes sa;vants. L'objet que
de Wellington et de Huron, dont les repré- nous avons en vue, c'est d'avoir des hommes
senta.nts ont critiqué l'établissement de ces pratiques pour conduire les travaux, et, en
stations agronomiques, ont retiré de grands même temps, faire des expériences utiles .
avantages des expériences qui se font à la la culture. Si nous pouvions en arriver là
ferme-école de Guelph. SI, aujourd'hui, les et démontrer qu'une récolte est plus avan-
fermes du comté de WeHlington et des envi- tageuse qu'une autre, ou qu'un champ, traité
rons sont les meilleures de lOntario, c'est d'une certaine manièrè. est plus productif

e'n grande partie, aux leçons dte choses qu'un champ voisin de même nature cultivé
que les cultivateurs reçoivent à la ferme ex- d'après une méthode différente. les cultiva-
périmentale de Gueiph. tours qui pourront se' renseigner par eux-

Permettez-moi de dire que ce n'est pas lai mêmes en retireront les plus grands profits.
Une expérience nouvelle, car la chose se pra- Actuellement, l'agriculture' canadienne est
tique avec succès dans les autres ïpays. 1dans un état de transition. Nous avons dé-
Quelques honorables députés ont dit que les pensé des sommes énormes pour l'étude et
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le développement de l'agriculture, ainsi que bien qu'ils le voudraient et que, c'est pour
tous les au'res pays du continent. Il est cette raison, qu'ils me demandent d'établir
passé le temps où le cultivateur croyait qu'il des stations agronomiques.
n'avait pas besoin d'autre enseignement que J'ai aussi reçu des demandes de l'ouest
celui de sa propre expérience. Il en était d'Ontario, près des lacs, -me disant que la
ainsi autrefois, mais aujourd'hui, la classe ferme expérimentale est située trop au nord
agricole tend à perfectionner ses méthodes pour être avantageuse aux cultivateurs de
comme toutes les autres professions, arts ou (ette région. J'ai on outre reçu des deman-
métiers. Aujourd'hui, le cultivateur, qui se des au même effet du Nouvel-Ontarlo, du
sert de son intelligence et de son habileté sud-ouest et de l'est du Manitoba, de pres-
pour améliorer sa ferme et ses procédés de que toutes -les parties des Territoires lu
culture doit profiter de l'expérience des au- Nord-Ouest. de 'l'île de Vaucouver et du
tres aussi bien que de la sienne propre. Lui district de Kontanie, dans la Colombie An-
donner l'avantage d'une leçon de choses tirée glanse ; ce qui dfmontre que toutes les par-
de l'expérience d'autrui est l'un des objets de ties du pays désirent que le gouvernement
ces stations de démonstration. donne plus d'extension à notre système de

Je vais maintenant examiner un ou deux fermes expérimentalles. J'ai compris qu'il
poinms qui ont été soulevés au cours de ce me serait impossible de nie rendre à toutes
débat. On a dit que pas un cultivateur pra- ces demandes, sans exposer le pays à des
tique ne permettrait d'établir sur sa ferme dépenses que de parlement ne serait proba-
une station de démonstration. Je me conten- blenent pas prêt ù approuver. mais j'ai cra
terai de répondre que depuis que cet item a qu'en arloptant unie proposition de ce genre.
été inseri t au budget, il y a une couple de je serais capable de répondre, dans une Cer
mois, j'ai reçu de nombreuses demandes de taine mesure. aux besoins les plus pressants,
toutes les parties du pays, me recomiandani et procurer une certaine partie des avanta-
les localités où de pareils établissements pour- ges que l'on attendait de l'établissement
raient être fondés, et me démontrant que d'autres suecursales de notre ferme expéri-
cette question intéresse vivement la iopula- mentales. Si le système que nous vouilons
tion agricole et qu'un grand nombre de per- mettre en vigueur réussissait parfaitement,sonnes. non seulement veulent, mais désirent nous pourrions lui donner assez d'extension
ardemment profiter des avantages de cette pour fonder une station agronomiqae dans
proposition. Ces demandes me sont surtout chaque comté du Canada.
venues de la province de Québec, des pro- M. McDOUGALL : Mie serait-il permis devinces maritimes et du grand Nord-Ouest. pos r une question à l'honorable ministre?
J'en ai reçu quelques-unes de la partie est Dans quelle forme étaient ces demandes quede la province d'Ontario. Je ne me rap- l'on a faites pour obtenir l'établissement, àpelle pas, dans le moment. si j'en ai reeu de différents endroits, de stations agronomi-
la )artie ouest de la province d'Ontario ;ues ?
mais ces demandes me prouvent qu'une Il dit avoir reçu des demandes du Cap-grande partie du pays est convaincue que Breton et de l'le du Prince-Edouard ; cesces champs de démonstration permettraient demandes venaient-elles des cultivateurs ?aux cultivateurs d'améliorer leurs exploita- e
tions. Il peut y avoir certaines personnes le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
qui croient en savoir assez pour ne pas avoir Dan certains cas, elles venaient des associa-
besoin d'aide, ou que la région qu'ils habitent tions agricoles, et, dans d'autres, de cer-
est sutffisamment pourvue de fermes modèles, taines localités.
mais je crois pouvoir légitimement conclure M. McDOJGALL : De gens qui voulaient
de ce que j'ai dit plus haut qu'il y a de avoir des places et vendre des fermes, je
vastes territoires où ces établissements se- su ppose ?
raient très utiles. La raison pour laquelle Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
j'ai inscrit cet item au budget, c'est que j'ai Non. je n'ai reçu aucune demande de cettereçu de nombreuses demandes me priant de nat-ire, si je me rappelle bien. Certains
donner plus d'extension au système des fer- honorables membres de da gauche sembilent
mes expérimentales. L'on a écrit de l'est et croire que cette proposition n'est faite quede l'ouest. de l'Ile du Prince-Edouard et du dans le but de créer des places.
Nouveau-Brunswick, pour me demander d'é- Sir CHARLES TUPPER: Ecoutez ! écon-
tablir des stations agronomiques dans ces
provinces. oi il n'y en a pas aujourd'hui : de ez
l'île du Cap-Breton. où les gens disent nule Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
l'établissement de Nappan leur est peu utile. L'honorable chef de l'opposition dit "écou-
parce que les conditions sont différentes : du tez ! écoutez!" Je regrette d'avoir à con-
district du lac Saint-.Tean, de la rive sud et stater l'état d'âme des honorables députés,
de la vallée du Saint-Laurent, des eantons de car ce n'est certainement pas dans ce but
l'est. Les cultivateurs des différentes ré- que vous voulons établir des stations agro-
gions que je viens de nommer me disent nomiques.
qu'ils ne ,euvent venir à la ferme expéri- Sir CHARLES TUPPER : Sur $20,000, on
mentale d'Ottawa et se mettre au courant dépensera environ $10,000 pour payer les
des méthodes perfectionnées de culture aussi fonctionnaires nouveaux que l'on nommera.

M. FISHER.
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Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :pays; comment les voisins peuvent visiter
Je dirai aux honorables iemlies de la gau- les fermes en tout temps et constater par
che que le professeur Robertson conduit des eux-iménescomment se fait kt culture. Mai,
travaux de ,eette nature dans le pays et que. d'un autre côté, il a ajouté que les voisins
jusqu'aujourd'hui, personne ne l'avait soup- ne pourraient se renseigner sans qu'il y (ût
gonné d'être un homme de parti. Ces quelqu'un surla ferme pour leur donner (es
stations agronomiques seront dirigées de la explications. Ainsi, de la même haleine, il
même manière que les établissements créés dit que ce que l'on peut faire dans le cas
pour les fins de l'industrie laitière. d'une ferme privée ne peut se faire dans le

Je demanderai à mou honorable ami de cas d'une station agronomique établie par le
l'Ile du Prince-Edouard, qui a parlé (le la gouverneinent.
matière. 'si le professeur Robertson a dirizé L'honorable député de King, (l.P.-EJ a
ces établissements pour servir les intérêts expliqué les avantages des pavaux d'expé-
d'un prti ou d'unie coterie politique. Je rienes 'que poursuit le gouvernement au
ferai oberver ainsi à dmon honorable ami sujet de la fabrication des produits de loite-
que cette proposition est simplement une rie dans sa province, et comment des établis-
continuation du système d'expériences que selents semblables dans d'autres bradcaes
l'on a établi dans 'lîle du Prince-Edouard de l'économie rurale, pourraient être fondés
au sujet de l'industrie laitière. L'établisse- avec succès. J'attache beaucoup d'impor-
ment de la 'première f romagerie dans l'île du tance à l'opinion de l'honorable député, car
Prince-Edouard a été une station de démons- il a pu se rendre compte par lui-mnme des
tration 'pour les fins de l'industrie laitière,, bons effets de ces stations eýxpérimentales
tout comme ces stations agronomiques se- établies pour f aivoriser l'industrie laitière
ront un champ de démonstration pour les dans l'le *du Prince-K(douard.
fins de la culture du sol. On a pfait quelques observations au sujet

fr obere aSi .mon: L'honorable ami- (e la culture et de la préparation du tabac.
Sie Ctteros TPest: sLemnore un Cette question se rattache assez intimement

nistre prétend-il dire que lorsque les gens s l'établissement de stations de démnetra-
voulaient obtenir des renseignements sur la tion. S'il est désirable de donner des x-
fabrication des produits de laitere, il n'y emples afin de démontrer comment cultiver
avait personne là pour leur en fournir, mais et préparer le tabac, il est également l pro-
qu'ils trouvaient un champ entouré d'urle das d'eIer leEdouad.
ture de fil de fer barbelé, sans ama qui vivequeles oe s au sue

réondr eS TUPrs : L'on pliquer aux autres cultures. Naturellement,

nistre rétnd-iàledire queelorsueles g'esteqstosertahaszmieen

poa e t quest dévelnppé les deux enseignements ne sont pas nces-
paidtie e aière dues 'e l ie l Pn'e sarement liés l'un a l'antre, mais, d'un
lduarit ire da rl'e urince autre c déé,l'argument que l'on apporte pour
Eur tl'un s'applique également àé l'autre.

Le MINISTRE DE L'AGRIiULTURE Un antre député a dit qu'il voudrait que
L'honorable chef -de l'opposition ne com- l'on nommâat des experts pour nous enle -
prend pas évidemment toute a proposition. guer comment cultiver, et préparer le tabac,
La fabrication des produits de laiterie se fait mais l'honorable député de Bothwell (M.
dans les fabriques et les gens vont sur les Clancy) nous dit que ces experts ne sont pas

voient exécuter l'ouvrage et se rendent nécessaires, parce que nos cultivateurs sont
compte des moyens que l'on emploie. Dans parfaitement capables de se renseigner eux-
le cas de ces stations de démonstration, ils mêmes en faisant quelques expérien. La
verront les récoltes et les !résultats. SI l'hono- même chose est vraie, peut-être, au, sujet de
rable léputé veut bien me prêter quelques tons les antres travaux de la ferme. Il peut
moments d'attention, je vas lui expliquer arriver que chaque cultivateur Sache ce qu'il
commient le système fonctionnera, peut cultiver avec le plus de profit. Mais

de nomme des inspecteurs qui iront sur les nous avons fait de nombreuses expérienees,
lieux et constateront comment les travaux aux frais du public, pour lavantage de la
se font aux différentes stations. On donnera classe gricole, et J'ose dire que l'établisse-
aux cultivateurs du voisinage un avis que ent de fermes expérimentales par les ho-
l'inspecteur sera -là tel jour et on les Invitera norableà membres de la gauche a été très
a s'y rendre pour avoir des explications et utile, bien que, si les idées de mon honorable

assisters une leçon de choses. Ces stations ami sont justes, le gouvernement n'et ja-
seront situées le long des grandes routes où mais dû fonder des établissements de ce
les gens passent le plus fréquemment. On genre, mals s'en rapporter entièrement à
Plaeadera des affiches expliquant la nature l'initiative privée.
des récoltes, les méthodes de cultre et les Je ne crois pas que ce soit t u un bon rai-
diffotents traitements à donner au sol, de sonnement. Je suis convaincu que nos ulti-
sarte que le cultivateur, d'un coup d'oeil, vateurs, par l'établissement de ces frmes

pourra comprendre l'exemple qu'on lui met 1 expérimentales, ont gagné un bon nombre de
sous iles yeux soit que le directeur de la millions de doars de plus que si on les eût
ferme soituprésent, ou non. laissés à leurs propres ressources. Je suis

Un honorable membre de la gauche a ex- convaincu'que c'est un bon et sain principe
pliqué 'quelle efficacité ont aujourd'hui les que de faire exécuter, aux frais du publie,
stations de démonstration dirigées par les cul- ne ouvre qui est dans es Intérêts géné-
tivateurs ydans les différentes parties du aux du pays, et qui est expérimentale de sa
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nature. L'ancien gouvernement a adopté ce
principe, il y a des années, et, aujourd'hui,
on donne en exemple à la population des au-
tres pays les travaux que nous faisons sur
nos fermes expérimentales.

Ce n'est qu'hier que j'ai lu que la Cham-
bre des communes en Angleterre avait été
saisie d'un projet de 'loi concernant la créa-
tion d'un conseil général d'agriculture pour
l'Irlande. Ce bil est le fruit des constants
efforts du très honorable Ilorace Plunkett.
qui est venu ici, y a deux ans, et a étudié
les travaux que le département de l'Agricul-
ture fait au Canada et a basé son principal
argument, pour induire le parlement impé-
rial i adopter cette mesure, sur les observa-
tions -qu'il avait recueillies ici.

Ce crédit a soulevé un long débat et a
donné lieu à quelque divergence d'opinions
des deux côtés de la Chambre. L'honorable
chef de l'opposition a conseillé de le réduire
et de ne d'appliquer qu'à une seule branche
de l'exploitation agricole que j'ai mention-
née, à savoir la culture et la préparation du
tabac. Je ne suis pas prêt à accepter cette
recommandation, mais, d'un autre côté, je
pourrais peut-être réduire -le montant du
crédit, mais je n'aimerais pas à m'engager
définitivement maintenant. mais vu la dis-.
cussion qui a eu lieu, je demanderai, si la
Chambre me le permet, que l'item reste en
suspens, afin de voir quels changem'ents je
pourrais apporter.

M. McMILLAN : Je désire dire que je ne
partage pas l'opinion de l'honorable ministre |
au sujet des stations où l'on enseigne la fa-
brication des produits de laiterie. Jeunc en-
core, j'ai exploité moi-même une fromagerie
et bea.ucoup d'autres personnes ont suivi mon
exenjle, mais nous avons constaté que nous
ne pouvions fabriquer un produit d'une qua-
lité uniforme et que, pour cette raison, notre
fromage ne pouvait se vendre sur ·le marché
anglais. La même observation s'applique
au beurre que fabriquent eux-mêmes nos
cultivateurs inviduellement. Cet article ne
peut se vendre sur 'le marché anglais aussi
bien que le beurre fabriqué dans les beur-
reries. Presque chaque cultivateur du pays
ignorait les principes de la fabrication du
beurre et du fomage et ne se rendait pas
compte des avantages de la coopération.
Nous avons compris qu'il était absolument
nécessaire de nous unir afin de produire un
article uniforme.

Mais chaque cultivateur doit juger lui-
même quelle culture lui convient le mieux.
Soit que vous alliez dans une localité où les
méthodes de culture sont très perfectionnées,
ou dans une autre où les mêmes méthodes
sont à l'état rudimentaire, vous devrez choi-
sir un homme de l'une ou l'autre localité
pour diriger votre station agronomique, et je
demande si un cultivateUr va connaître
mieux son art en se chargeant d'une station
agronomique. Permettez-moi de dire que
les stations expérimentales qui existent à
l'heure qu'il est ont autant profité de

M. FISHER.

l'expérience des cultivateurs pratiques que
ceux-ci ont profité de ces établissements.
J'ai entendu des personnes jouissant d'une
grande autorité et d'une vaste expérience en
ces matières admettre que, avant que le
personnel de la ferme-école de Guelph se
mît en contact avec les cultivateurs d'un
bout à l'autre du pays, les méthodes de
culture de ces stations agronomiques n'é-
taient pas aussi perfectionnées que celles que
suivent un grand nombre de nos cultiva-
teurs.

Je veux que l'on me comprenne bien ; je
ne m'oppose pas à ce que l'on dépense de
l'iargent lorsque je crois que les cultivateurs
en 'bénéficieront, mais je veux savoir com-
ment, en établissant sur une ferme une sta-
tion agronomique que vous laisserez sous
la direction du propriétaire de cette ferme.
vous allez améliorer la culture.

Plusieurs députés qui ont appuyé cette ré-
solution ont parlé comme si nous allions
avoir des instituteurs agricoles comme nous
n'en avons jamais eu auparavant. Je dis
que dans les parties du Canada où l'art agri-
cole est le plus avancé,-et j'ai visité tout le
sud de l'Ontirio.-nous avons des cultiva-
teurs aussi versés dans l'agronomie que ceux
qui dirigent nos stations expérimentales, et
que les gens qui vont visiter leurs fermes en
retireront plus de profit qu'en se rendant à
ces stations expérimentales. L'une des rai-
sons, c'est que le grain que l'on récolte aux
stations agroiomiques croît dans un petit
lopin de terre. Tout ceux qui suivent les
séances du comité de l'agriculture savent
qu'en appréciant les résultats que l'on nous
expose, nous demandons toujours si les pro-
duits ont été récoltés sur des petits lopins de
terre où en plein champ. L'expérience nous
enseigne,-et la chose est facile à comipren-
dre,-qu'en cultivant des petits lopins de
terres pour y faire des expériences, on ob-
tient de meilleurs résultats qu'en plein
champ, car l'on peut donner plus de soiù et
d'attention à la culture. Qtiant à moi, lors-
que je visite la ferme expérimentale, je ne
prends pas le peine de me rendre aux par-
eelles de terre. que l'on réserve pour faire
des expériences, mais j'examine la ferme en
général, et les travaux qui s'y poursuivent.

M. MORRISON : Puis-je demander ce que
doivent faire les cultivateurs qui n'ont pas
la bonne fortune de vivre dans cette pro-
vince ? La science agricole est l'apanage ex-
clusif des cultivateurs de l'Ontario ; mais
que faîtes-vous des cultivateurs de la Colom-
ble Anglaise ?

M. McMILLAN : Je ne connais pas lu Co-
lomble Anglaise, mais J'ai visité le Nord-
Ouest, et je sais que les cultivateurs y sul-
vent des méthodes de culture aussi perfec-
tionnées et que l'exploitation agricole y est
aussi avancée, qu'à nos stations agronornl-
ques. J'ai vu les récoltes de celles-cl et J'ai
vu des fermes où les récoltes étaient tout
aussi bonnes. Quant à la Coloitbie Anglaise,
je la connais peu ou point.
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Sir CHARLES TUPPER : Je regrette
d'entendre l'honorable député de New-West-
minster faire une rélexion aussi peu tiat
teuse pour les cultivateurs des autres pro-
vinces. Je dirai à mon honorable ami que
je puis le conduire sur des fermes de la Co-
loinbie Anglaise, dont le rendement, à l'acre,
est aussi considérable que celui de n'importe
quelle ferme de la province d'Ontario.

M. MORRISON : Je suis étonné de voir
l'honorable chef de l'opposition dénaturer
ainsi l'interruption que j'ai faite au cours des
observation de l'honorable député de Huron-
sud. La province d'Ontario contient des cul-
tivuteurs qui n'ont pas de supérieurs. Mais
il y a des gens qui ne sont pas cultivateurs
et qui vont à la Colombie Anglaise pour se
livrer à l'exploitation agricole, et je dis qu'on
devrait leur fournir les avantages que le dé-
partement de l'Agriculture donne ici. à
Ottawa.

Si le gouvernement a le droit de dépenser
de l'argent pour le profit des cultivateurs, je
crois qu'il sied bien mal aux honorables mem-
bres de la gauche de trouver à redire, surtout
lorsqu'il s'agit d'aussi faibles sommes. La
seule objection que j'aie à l'item que nous
discutons, c'est qu'il n'est pas assez con-
sidérable. Si ce crédit était dix fois plus
élevé, les intérêts agricoles n'auraient que
leur juste part d'encouragement.

Je sais. que l'opinion publique dans la Co-
lombie Anglaise est que ces stations agro-
nomiques sont nécessaires, et seraient d'un
grand avantage pour la majorité des jeunes
cultivateurs qui se rendent dans cette pro-
vince et pour ceux qui ne sont là que de-
puis quelques années. Au point de vue agri-
cole, la Colombie Anglaise est un pays rela-
tivement nouveau. Nous faisons tous nos ef-
forts pour induire les gens à aller s'y livrer à
la culture des terres. On a plus fait connati-
tre la Colombie Anglaise comme pays minier
que comme pays agricole. On se mé-
prend étrangement sur les ressources agri-
(oles de cette province. Les régions minières
de la Colombie Anglaise sont si vastes. si
riches, si variées, que l'on a apparemment
négligé les ressources agricoles de cette pro-
vince.

Voyez, par exemple, la vallée de la rivière
Fraser. Sur une distance de 50 milles, il y
a de 150,000 à 200,000 acres de terre sujettes
à l'Inondadon. On peut laisser, sans trop
d'inconvénients, inonder cette immense éten-
due de territoire, car cela ne réduit pas sen-
siblement le champ que l'agriculture a à sa
disposition. Cela vous donne une idée de la
surface cultivable de cette seule vallée.

Beaucoup de cultivateurs qui se rendent
ou qui sont déjà établis dans oette province
ont relativement peu d'expérience dans les
choses agricoles, et ces stations agronomi-
ques seraient très avantageuses pour eux,
car ils adumettent qu'ils ont besoin d'un en-
seignement semblable A ceui que ces établis-
sements pourraient leur procurer, efin d'amé-
liorer leurs procédés de culture et dissiper

quelques-unes de leurs erreurs en fait d'agri-
culture ;-je suppose que les cultivateurs
d'Ontario ne sont pas tous exempts de cer-
tains préjugés en cette matière. Je remar-
que que l'opposition que l'on fait à ce cré-
dit provient apparemment des députés qui se
livrent à l'exploitation agricole dans la pro-
vince d'Ontario. Je n'ai pas la présomption
de vouloir réfuter ce qu'ont dit l'honorable
député de Huron-sud et les autres vieux
cultivateurs expérimentés qui ont parlé sur
la matière. Mais j'ose dire qu'ils se plaçent
à un point de vue quelque peu étroit, au
point de vue de la province d'Ontario, où
leur grands-pères ont cultivé, et où ils ont
tous les avantages et les moyens de se ren-
seigner, pour ainsi dire, à domicile.

Cela ne s'applique pas au reste du pays,
surtout à l'ouest, et ce n'est nullement jeter
du discrédit sur les cultivateurs de cette par-
tie du pays que de dire qu'il faut beaucoup
de science agricole chez ceux qui essaient de
faire de 'la culture dans cette localité. Je
n'affirme pas qu'il ne se rencontre pas de
bons cultivateurs en Colombie Anglaise,
mais le plupart de ceux qui vivent sur les
terres qu'ils ont achetées du gouvernement
n'entendent point la culture et ont grande-
ment besoin des avantages que ce système
leur procurerait. Nous avons une station
agronomique en Colombie Anglaise; mals
la province est si vaste et les zones de cul-
ture -sont si éloignées les unes des autres que
cette station n'est pas aussi utile aux zones
éloignées qu'à. celes situées dans le voisi-
nage immédiat de cette station.

Le sentiment qui, au dire du ministre,
existe dans les provinces de l'est, se re-
trouve donc en Colonbie Anglaise. Je con-
nais la localité où se trouve cette station
agronomique en Colombie Anglaise; c'est
sur la rive sud de la rivière Fraser, et eu
égard à la nature du sol à cet endroit, elle
n'est d'aucune utilité pratique, et à moins d'y
établir une station de démonstration, les cul-
tivateurs n'y jouiront pas des avantages que
le gouvernement a le devoir de leur procu-
rer. S'il est une industrie au Canada qui
mérite qu'on lui vienne généreusement en
aide, c'est bien l'agriculture, et je suppose
que le but du ministre, en inaugurant ces
stations, est de venir au secours .de l'agri-
culture. A mon avis, cette expérience mé-
rite d'étre tentée et un crédit de $20,000 est
une somme bien modeste pour un pareil but.
Quand bien même les cultivateurs de l'On-
tarlo ne bénéficieraient pas de ce projet, il
y a, en dehors de l'Ontario, des cultivateurs,
dans les autres provinces, qui méritent que
le gouvernement leur vienne en aide. . Le
chef de l'opposition a insinué que la moitié
de ce crédit allait être, absorbée par les sa-
laires. Quand cela serait, je di-raisau gou-
vernement d'augmenter ce crédit de façon
à rendre l'expérience plus satisfaisante, et
nous serions alois en lieu de juger si ce
crédit est utile.

Sir CHARLES TUPPER : J'ignore ce que
l'honota'ble député (M. Morrison) effteind par
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torturer le sens des paroles. Il ferait mieux n'ont pas besoin de stations de démonstra-
de bien réfléchir avant de porter pareille ac- tion, parce qu'ils sont en lieu de voir ces
cus;tioi contre un député. Qu'ai-je dit ?!leçons de choses chez leurs voisins, je dif
Le député de Huron-sud (M. McMiMlan) a fère d'avis avec le député de Huron (M. M-
démontré d'une façon fort lucide et sans ré- n On trouve des cultivateurs mo-
plique l'inutilité de (la proposition du minis. dèles par tout l'Ontario et dans presque
tre de P'Agriculture, et cela au point de por- chaque comté de cette province; mais il y a
ter la conviction dans l'esprit de tous les tonte 'la différence du monde entre aller visi-
dépmtés qui sont tant soit peu au fait de la ter chacune de ces terres modèles et aller
question. I a réussi à convaincre le dé- visiter une station de démonstration où lc
'pulé ide Nw--Westninster qu'en ce qui con- travai agricole est spécialisé. Tout culti-
cerne l'Ontario au moins, la proposition du vateur est un spécialiste qui fait la culture
ministre est absolument inutile. car l'agri- qui l convient sur sa propre terre. On
culture y est poussée à une telle perfection prétendaussi que Île cultivateur à qui -le gon-
uar certains cultivateurs. qu'ils sont en me- vPiielt confierait cette station de dé-
sure de renseigner leurs voisins allant visiter nioistration ne s'acquitterait pas mieux de
ces terres bi.en mieux que ne le pourraient cette tâche que s'il travaillait pour son pro-
faire 'des stations de démonstration. Voilà pre compte. Le cultivateur chargé de cette
ce un'a prétendu le député de Huron-sud. station travaillera sous la direction du mi-
Le député 'de New-Westminster devrait me nistère et dans le but de démontrer des faits
savoir gré d'avoir appelé son attention sur 1 déféai Il y a donc toute la différence
la situation ainisi créée à la Colombie An- du monde entre les deux propositions.. Ici,
glaise. Il prétend que les cultivateurs de le cultiateur fait la culture qui lui con-
l'Ontario, où la culture est très avancé, peu- vient, et Il suit les instructions du mi-
veut fort bien se passer de ces stations, mais nistére de l'Agriculture, démontrant des
qu'il n'en est pas ainsi des autres provinces. faits déjà établis, par les expériences faites
J'ai conclu de ses paroles que les cultiva- aux stations agronomiques.
teurs- de la Colombie AngJaise étaient telle- M WALLAGl : Est-ce qu'à ces stations,
ment arriérés qu'ils avaient absolument be-
soin de cet enseignement et que c'était le il y aura une machine à battre, dans le genre
devoir du parlement de voter ce crédit dans de celle dont on a fait usage à Elgin-ouest ?
le hut de les instruire au moyen de ces sta- M CASEY: Il n'y a pas de doute qu'on
tions de démonstration. C'était la seule con- - àm
elonà ces Stations de démonstration, et il est
puté. Puis, j'ai appelé son attention sur un éen
aute fait, et il devrait m'en savoir gré, puis- gae, a or s életos auis ue
que cela a détruit l'impression créée sur nouvle démotain el'us a ma-
l'esprit de la Chambre au sujet de la dé-
plorable situation de l'agriculture en Colom- ine supritre à celle de sera
bie Anglaise ; c'est que dans cette province,
Il y a des terres qui produisent toutes sortes M. BAIN: J'ai un mot ou deux à dire sur
de céréales et du foin en quantités supé- cette importante question. Dans la province
rieures au rendement des terres dans la pro- de l'Ontario, des conditions sont différentes de.
vince de l'Ontaric. Au lieu de m'accuser de celles des autre provinces. Là, l'Union agro-
torturer le sens de ses paroles, il devrait me nomique centrale est sous la direction de M.
savoir gré d'avoir signalé la chose à son at- Zavitts, du collège d'agriculture de Guelph.
tention. Il a ar toute la province de l'Ontario un

M. CASEY : Il est singulier de voir com-
ment. de temps à autre, s'accomplit le vieil
adage qui dit que c'est vers l'ouest que se
dirige l'étoile de l'Empire. Jadis l'étoile de
l'Empire brillait sur la Nouve-e-Ecosse, car
on se rappelle que l'honorable député (sir
Charles Tupper) nous disait alors que la
Nouvelle-Ecosse était à la tête de toutes les
autres provinces. L'étoile de l'Empire brille
aujourd'hui sur la Colombie Anglaise, et
l'honorable député juge à propos de vanter
cette province et de prendre la défense de
ses cultivateurs contre les attaques de l'un
des représentants de cette province, et cela
sans qu'il y ait lieu de le faire ; l'honorable
député ne comprend pas qu'il ait torturé le
sens des paroles du député de New-West-
minster (M. Morrison). Il serait peut-être
plus exact de dire qu'il a cité les paroles de
mon honorable collègue à la Tupper, si cette
expression lui va mieux que l'autre. Quant
à prétendre que les cultivateurs de l'Ontario

Sir CHARLES TUPPER.

grand nombre de correspondants qui font
des expériences avec différentes variétés de
grains, de plantes-racines et, autres pro-
duits ; puis, ils comparent soigneusement, et
réunissent les résultats de leurs travaux
collectifs, afin que les cultivateurs de l'On-
tario en puissent bénéficier. L'Ontarlo, je-
crois, est la seule province où soit en vogue
ce système consistant à vulgariser ces don-
nées au sujet des différentes variétés de se-
mences et de grains dont on fait l'essai. Dans
le département de l'arboriculture fruitière,
on a senti le nécessité d'un série d'expérien-
ces dans les différents districts de la pro-
vince, dans le 'but de faire l'essai des di-
verses variétés d'arbres fruitiers et de cons-
tater quels sont ceux qui se prêtent le mieux
aux besoins de chaque localité. 'Si je ne me
trompe, il y a treize stations expérimentales-
où les spécialistes font, d'année en année,
l'essai des diverses variétés d'arbres
fruitiers.- Outre les services que les stations-
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agronomiques rendent à ceux qui demeurent
dans leur voisinage, elles sont surtout utiles
en ce qu'elles distribuent des échantillons de
variétés améliorées de grains de semence ;
mais il me semble qu'il y a lieu d'étendre et
de généraliser encore davantage cette oeuvre
en établissant des stations de démonstration
dans des localités éloignées des stations prin-
cipales, et où l'on pourrait faire l'essai de
quatre ou cinq des meilleures variétés de
grains, que l'on cultiverait et qui se déve-
lopperaient côte à côte. Le comité peut donc
légitimement se demander s'il n'y a pas lieu
de 'faire de nouvelles expériences dans ce
sens, au bénéfice des autres parties du pays
qui n'ont pas été en mesure, jusqu'à présent,
de bénéficier, au même degré que l'Ontario,
de l'organisation établie dans ce but.

M. WALLACE : L'honorable député (M.
Bain) semble perdre de vue le fait qu'il
existe en Colombie Anglaise, dans les Terri-
toires du Nord-Ouest, en Nouvelle-Ecosse et
ailleurs, des stations agronomiques, dans le
but de faire l'essai des grains au bénéfice des
cultivateurs de ces différentes provinces.

M. BAIN : Je tiens parfaitement compte
de ce fait. J'ai moi-même visité la station
de Nappan ; mais elle est bien éloignée de la
station d'Ottawa et encore plus, de la pro-
vince de l'Ile du Prince-Edouard. Et ce-
pendant, cette station est tout ce qui existe
pour 'toute d'étendue des territoires, au point
de vue de ces expériences. La province de
Québec est fort vaste, et les efforts tentés
tant par l'administration provinciale que par
le gouvernement fédéraa, la Chambre en
conviendra, dans le but d'améliorer la qua-
lité du fromage, ont rapporté aux cultiva-
teurs de cette province des bénéfices bien
supérieurs aux frais occasionnés par toutes
les expériences tentées depuis nombre d'an-
nées. Dans l'Ontario, il est reconnu que cet
enseignement a contribué à la production
d'un article de qualité uniforme ; mais, on le
sait aussi, c'est le système d'enseignement
adopté par le professeur Arnold et subsé-
quemment par les collèges qui a permis d'a-
mener à maturité le procédé qui nous sert à
fabriquer nos beurres pour le- marché an-
glais.

,M. GLANOY : L'honorable député (M.
Bain) serait fort en peine de prouver qu'il
ait jamais été fait d'exipérience & la station
agronomique de Guelph, relativement à la
fabrication du fromage.

M. BAIN : Maâheureusement, l'honorable
député (M. Clancy) n'a peut-être jamais vi-
sité la station agronomique de Guelph, et
ignore que, pendant nombre d'années l'on y
a exploité cette industrie, et qu'actuellement,
l'on y fabrique le fromage même l'hiver.
Toutefois, cela est hors de 'cause. Je n'ai
rien à dire à l'attitude des honorables dé-
putés ; je tiens uniquement à signaler au
comité cet ensemble de faits se rattachant
au progrès et au développement du pays et

262

je demande à mes collègues de réfléchir un
instant avant de refuser d'étudier la ques-
tion. S'il s'agissait d'une affaire politique,
je serais le premier à repousser la proposi-
tion ; mais jusqu'ici nous avons passable-
ment réussi à éliminer de nos délibérations
de comité les questions de nature à enveni-
'mer le débat, en faisant abstraction de nos
opinions politiques et en envisageant les
questions-au point de vue de l'intérêt public.
Les députés de la gauche, je 'leur rends ce
témoignage, sont, tout autant que nous-
mêmes, animés du désir de travailler à l'a-
vancement de la classe agricole. Toutefois,
si nous tenons à tirer tout l'avantage possi-
ble des dépenses que nous faisons pour les
stations agronomiques, il faut au moyen de
quelque nouveau procédé étendre, générali-
ser et vulgariser l'œuvre de ces stations,
parmi la classe agricole.

M. McLENNAN (Glengarry) : Si le gou-
vernement nous demandait de lui voter un
crédit plus important pour l'oeuvre des sta-
tions agronomiques par tout le pays, je ne
doute nullement que ce ne soit chose utile ;
mais je ne vois pas l'utilité de porter au bud-
get une aussi maigre somme, destinée à être
distribuée par tout le pays. On a dit que
cela servirait à augmenter le nombre des
fonctionnaires. Je me rangerais volontiers
à cet avis, et je suis en lieu de prouver que
tel sera peut-être le résultat de cette me-
sure. Le gouvernement de l'Ontario accorde
$25 aux cercles agricoles de la province, et
il en coûte $11,000 pour dépenser $2,350 par-
mi ces cercles. Dans les comptes publics de
l'Ontario, je trouve les noms de ces fonction-
naires et leur traitement. Il y a au delà de
75 fonctionnaires qui s'occupent de ce ser-
vice et touchent un traitement, outre leurs
frais de route et leurs débours. Par consé-
quent, je ne vois 'nullement l'utilité de dé-
penser $80 ou $100 par comté ; ce serait tout
simplement du gaspillage. Il n'en résulterait
aucun avantage pour la classe agricole. Le
gouvernement de l'Ontario, je le répète, dé-
pense $11,000 pour distribuer un crédit de
$2,350. Voilà un échantillon de l'administra-
tion du gouvernement provincial, et j'espère
que le gouvernement fédéral n'ira pas l'imi-
ter.

M. McMULLEN : J'espérais, d'après les
observations du premier ministre et du chef
de l'opposition, ce matin, que les députés
seraient d'humeur à expédier la besogne.

M. TAYLOR : Ç'en a tout l'air.

M. MeMULLEN: Je n'ai que quelques
mots à dire. L'honorable député (M. MeLen-
nan) dit que le gouvernement provincial de
l'Ontario dépense $11,000 pour distribuer
$2,350. Il n'y a pas de mesure du gouverne-
ment provincial qui soit plus appréciée des
cultivateurs que l'aide accordée à ces cercles
agricoles. Le gouvernement accorde $2 par
Jour aux conférenciers agricoles, et Il charge
de cette mission des agronomes distingués et
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d'expérience, comme le député de Huron-sud
(M. McMillan). Dans mon comté, il est ré-
sulté beaucoup de bien de ces conférences,
et la même chose s'applique aux autres com-
tés de la province. Quant à ce crédit affecté
aux stations de démonstration, je suis prêt
à en assumer la responsabilité, à titre d'ex-
périence. Je défère beaucoup au jugement
du député de Huron-sud (M. McMiillan), mals
en même temps, je suis disposé à voter tout
crédit tendant à améliorer la situation de la
classe agricole, et, à mon avis, tel sera le ré-
sultat de l'expérience projetée.

Quant au député de Bruce-est (M. Cargill)
il a établi une station agronomique à ses
frais, chose qui lui fait grand honneur et les
cultivateurs de cette contrée tirent grand
profit de l'œuvre de démonstration expéri-
mentale de cette station, tant pour la cul-
ture en général que pour l'élevage des bes-
tiaux. Il est probable que dans son voisi-
nage, une station de démonstration n'aurait
pas autant de raison d'être que dans d'autres
districts. Ce que je dis s'applique au dé-
puté de Huron (cM. M;MiHan) ;mais, comme
l'a -fait observer le député de Wentworth (M.
Bain), on ne trouve pas partout d'aussi ex-
cellents agronomes que ces deux députés.
J'augure beaucoup de bien de l'établissement
de ces stations de démonstration.

M. MeLENNAN (Glengarry) : Jai sous les
yeux des documents de la législature de
l'Ontario, qui prouvent l'exafctitude de mon
assertion. Le gouvernement provincial, je
le répète, a accordé $2,350 aux cercles agri-
coles de fl'Ontario. C'est là une excellente
chose, mais ce que je n'approuve pas, c'est
d'avoir dépensé $11,000 pour l'application de
ces $2,250.

M. McMULLEN : Ces $11,000 'ont servi à
rémunérer les conférenciers agricoles et à
payer leurs frais de route, tandis que les $2,-
350 ont été accordés aux cercles agricoles,
à titre d'aide. Le crédit de $11,000 est af-
fecté à un tout autre but.

M. CHAUVIN : M. le Président, je tiens
à donner mon opinion sur le vote du crédit
qui est maintenant soumis à la Chambre.

L'honorable ministre de l'Agriculture sein-
ble avoir moins d'enthousiasme pour de-
mander ce montant de $20,000 que n'en. a
montré l'honorable député des Deux-Monta-
gnes (M. Ethier), parce qu'il est disposé,
pour le moment, à laisser ce vote de côté
pour examiner s'il n'est pas trop élevé.

Je tiens à dire que je ne suis pas opposé
à ce que l'on vote une somme d'argent pour
tenter l'essai de ces champs de démonstra-
tion dans le pays ; mais à condition que ces
établissements soient faits dans les condi-
tions les plus économiques possible. L'ho-
norable ministre de l'Agriculture a bien fait
de s'appuyer sur l'exemple de la France, qui
a ce qu'on appelle des fermes-écoles. C'est,
je crois, ce que l'honorable ministre veut
établir ici, et même plus en petit que ces
fermes-écoles, pulisque ce sont simplement
des champs d'essai et de démonstration.

M. MeMULLEN.

Il est possible que ces champs d'essai
soient faits dans des conditions très écono-
miques. I suffit pour cela que des graines
soient envoyées aux cultivateurs dans une
localité, ou que des instructions leur soient
envoyées par écrit ou par les employés du
gouvernement à condition que leurs dépenses
de voyage ne coûtent pas trop cher. Il me
semble que, dans ces conditions, ce serait
avantageux pour la classe agricole, surtout
dans la province de Québec.

Nous avons, il est vrai, la ferme expéri-
mentale d'Ottawa, qui est censée servir à la
province de Québec ; mais cette ferme,
comme l'honorable ministre l'a fait remar-
quer, est bien éloignée des cultivateurs de
la province de Québec, et s'ils ne peuvent
pas aller à la ferme expérimentale, il faut
que la ferme expérimentale aille vers eux.

C'est ce que l'honorable ministre de l'Agri-
culture a semblé dire en parlant de l'établis-
sement de ces fermes dans la province de
Québec surtout. En effet, Il serait â- souhai-
ter que la ferme expérimentale d'Ottawa fût
plus en contact direct avec la population de
la province de Québec. Ici, je profiterai de
cette occasion pour dire à l'honorable mi-
nistre de l'Agriculture que nous désirerions
dans la province de Québec pouvoir davan-
tage parler et correspondre en français avec
le personnel de la ferme d'Ottawa. Aussi,
serait-il, à plus forte raison, désirable de ré-
pandre cn quelque sorte les bienfaits de
cette ferme dans la province de Québec,
sous forme d'essais comme ceux que l'hono-
rable ministre de l'Agriculture désire faire.
Si l'honorable ministre a l'intention de dé-
centraliser les avantages offerts par la
ferme expérimentale d'Ottawa au profit de
la province de Québec, Il me semble que la
conséquence naturelle de ceci devrait être de
diminuer les dépenses de cette ferme. On
pourrait utiliser les fonds ainsi économisés et
les dépenser pour la création de fermes des-
tinées à encourager et 'à faire progresser la
classe agricole de la province de Québec.
Mais je ne vois rien dans le présent budget
indiquant que l'honorable ministre ait di-
minué les dépenses de la ferme expérimen-
tale d'Ottawa. Je lui dirai que ce crédit,
qu'il estime lui-même, peut-être trop élevé,
ne serait bien vu dans la province de Qié-
bec qu'à la condition que les dépenses faites
à la station expérimentale soient diminuées,
et que le montant alsi économisé soit ap-
pliqué au bénéfice des cultivateurs de cette
province, en créant ce système d'essais sous
forme de dépendances ou suecursales de la
ferme d'Ottawa.

Je pense que l'honorable député des Deux-
Montagnes a semblé tout content d'avoir
déjà 'dans sa main; presque les vingt mille
dollars que l'honorable ministre veut d1onner
pour ces essais. l a dit dans son discours
que les cultivateurs de son district seraient
certainement trop contents de pouvoir s'em-
parer de cette bonne fortune.

Je pense que l'honorable député des Deux-
Montagnes a eu une parole malheureuse;
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ses collègues de la Chambre vont être Ja-
loux de voir que les faveurs ministérielles
pleuvent sur son district et pleuvent surtout
sur son comté. Cela sent même l'approche
des élections générales. Je sais que l'hono-
rable député des Deux-Montagnes a un gros
appétit et que, jusqu'à présent, on lui re-
proche même d'avoir pris la part du lion.
Mais il a dit avec naïveté, depuis qu'il est
élu, que c'était dû au fait qu'il était le Ben-
jamin du parti ministériel.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher) : Ce n'est pas notre manière d'agir.

M. CHAUVIN : Je compte bien que ces
fonds seront répartis sur toute la province
de Québec.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Aussitôt que possible, si l'honorable député
appuie nia motion.

M. CHAUVIN : Eh bien ! L'honorable mi-
nistre ne s'attend pas que je fasse une pa-
reille promesse, surtout lorsqu'il vient de
nous promettre un certain montant d'argent ;
ce serait -de la corruption électorale : iiis je
ne puis pas faire autrement que de lui dire
que, sur les mesures qui tendent & encoura-
ger la classe agricole, 'surtout dans la pro-
vince de Québec, je lui donne mon plus loyal
appui sans espoir de rémunération aucune.
Seulement, je lui ferad remarquer que les
cultivateurs se sont plaints souvent, que des
sommes d'argent étaient données aux con-
fCérenciers agricoles ; que ces conférenciers
étaient les favoris du gouvernement, qu'ils
n'étaient pas des cultivateurs pratiques, et
qt e de cette façon, cet argent étair perdu.
le ne relève pas ces accusations nour les
jeter à la face de l'honorable ministre, car
j'ai moi-même accompagné les conférenelers
qu'il ea envoyés à travers les campaglaes dle
la province de Québec pour prêcher la croi-
sade agricole.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
C'étaient des hommes capables.

M. CHAUVIN: Oui, ils étaient très capa-
bles, je leur rends ce témoignage.

Je veux tout simplement ajouter que j'ai-
merais voir l'honorable ministre réaliser son
projet, car ce serait enseigner l'agriculture
non seulement en parole mais aussi en ac-
tion. Je crois que a'honorable ministre au-
rait l'approbation des cultivateurs, lesquels
seraient à même de bénéficier de eet ensei-
gnement pratique. Je croîs, de plus, que l'on
pourrait faire beaucoup pour la classe agri-
cole en répartissant dans la province de
Québec, d'une manière juste et équitable, les
bienfaits de la ferme experimentale d'Ot-
tawa. C'est dans ce sens que j'appuierai la
proposition soumise par l'honorable ministre,
sans, cependant, m'engager à fond, et tout
en me réservant le droit d'exprimer mon opi-
nion lorsqu'il apportera de nouveau ce crédit.

1 ; ,262½

Pour encouragement à l'industrie lai-
tière, au moyen d'avances pour le
lait et la crème, ainsi que pour la
fabrication du beurre et du froma-
ge, à rembourser à même le produit
de la vente d'iceux, et à porter au
crédit du fonds du revenu conso-
lidé.................. ...... ... $ 60,000

M. POSTER : Quel a été le résultat de
l'année dernière ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Nous n'avons pas utilisé tout ce crédit voté,
parce que nous avons vendu en Colombie
Anglaise et au Yukon le beurre et le fromage
fabriqués dans les beurreries et les fromage-
ries du Nord-Ouest. La conséquence a été
que la rentrée de nos fonds s'est opérée si
tôt, que nous n'avons pas eu 'besoin de tout
le crédit, et voilà pourquoi nous sommes en
lieu de le réduire de $20,000, cette année.

Quarantaine-
Traitements et dépenses imprévues

dans les districts organisés et
hygiène publique dans d'autres
districts...... ... ........... 8 55,000

M. PRIOR : Le ministre était hors de la
Chambre l'autre jour quand j'ai exprimé
l'espoir qu'il se ferait accompagner du doc-
teur Montizambert, en visitant la Colombie
Anglaise.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE':
J'y aviserai.
Lazaret de Tracadie............ ......... .. $5,000

M. POSTER: Combien y a-t-il de patients
dans ce lazaret actuellement ? Le nombre
des patients diminue-t-il ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE':
Le nombre n'en a guère varié depuis que je
suis entré au ministère. A une certaine époque
il y avait 16 ou 17 patients, et il en est entré
une couple d'autres depuis. De temps à au-
tre, le docteur Smith persuade à un malade
d'entrer au lazaret, et tout récemment, je
recevais une lettre me signalant un nouveau
cas et me demandant d'admettre ce malade
au lazaret, mais Il va sans dire que je suis
Impuissant à le faire, à moins que les pa-
tients n'y consentent. Depuis 'longtemps, le
docteur Smith s'emploie fort utilement à y
faire entrer les personnes atteintes de la
lèpre.

M. POSTER: Une fois qu'ils sont entrés
au lazaret, ils en peuvent sortir, s'il le dési-
rent, n'est-ce pas ?

Le MINISTRE DE L'AGRICUIrTURE
Nous n'avons pas le droit de les forcer A y
rester; mais, de fait, du moment qu'ils y
sont entrés, -leurs parents refusent de les en
retirer, et cette influence a aidé le docteur
Smith à engager les malades à y aller.

M. PRIOR : Le ministre a-t-il changé d'a-
vis att sujet de la nécessité de forcer les, lé-
preux de la Colombie Anglaise à aller A Tra-
cadie ?
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Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Comme ce serait s'écarter de la pratique sul
vie jusqu'ici et cela en matière importante
je ne voudrais pas assumer le responsabilit
de le faire.

Aux hôpitaux de Winnipeg et de Saint-
Lioniface... .. . .......... .. 4,000

M. FOSTER: D'après quel principe ac
cordez-vous aujourd'hui cette aide ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Voilà nombre d'années que ce crédit es
voté parce que ces hôpitaux sont censés être
utilisés par les immigrants arrivant au
pays.

M. FOSTER : Cela se fait-il ?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

J'ai lieu d'en douter. Voilà longtemps que
cette aide est accordée. L'honorable député
sait que c'est sous son propre régime que
la chose a été établie. C'est le chiffre du
crédit voté lorsque je suis entré au minis-
tère.

M. FOSTER : Les autorités des hôpitaux
transmettent-elles un rapport sur le nombre
d'immigrants qui y sont traités ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTUIE
Oui, on nous transmet régulièrement un rap-
port sur le nombre de patients et sur leur
pays d'origine.

M. FOSTER : Il serait bon que le ministre
nous communiquât ces rapports.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Volontiers.

Quarantaine des bestiaux...,..... $30,000
M. CLANCY : Le ministre nous doit des

éclaircissements sur cet item. Je vois par le
rapport de l'auditeur général, page B-56,
que trois individus ont touché de fortes som-
mes d'argent,-l'un. $1,204.80, un autre $1,-
255.30 et un autre $1,037.65,-relativempnt à
cette quarantaine. L'un de ces individus
demeure à Chatham, l'autre à Kingsville, et
le dernier à Wallaceburg.

M. CAMPBELL : Leurs noms ?
M. CLANCY : L'honorable député doit les

connaître. L'un d'eux est M. Kime, qui de-
meure dans la même localité que l'honorable
député, qui doit savoir que cet individu a
touché de fortes sommes d'argent. Il a été
employé à la journée et Il a trouvé moyen
d'avoir toujours de la besogne du gouverne-
ment. Il est inutile d'entrer dans les dé-
tails, pour convaincre le ministre qu'il n'au-
rait pas dû employer M. Kime à pareilles
conditions. Je ne voulais pas mentionner son
nom, mais j'ai dû céder au désir exprimé
par l'honorable député. Si l'honorable dé-
,puté désire que je discute les comptes par
le menu, tout affairé que soit le comité, je
serai en mesure de révéler des choses édi-
fiantes.

M. CAMPBELL: Faites-le, si vous croyez
que l'intérêt public l'exige.

M. PRIOR.

M. CLANCY : L'intérêt public le de-
mande.

M. CAMPBELL : Ne vaudrait-il pas mieux
discuter ces comptes devant le comité des
comptes publics ?

M. CLANCY : Mon honorable ami sait que
je puis discuter la chose ici même, ou bien
devant le comité des con3ptes publics. J'ai
préféré le faire ici même, 'sans consulter
l'honorable député. J'appelle l'attention du
ministre sur le fait que ces trois individus
ont touché de forts émoluments tout à fait
hors de proportion avec les services rendus.
Je vois, d'après les document déposés sur le
bureau, que M. Kime touche actuellement
$600 par année ; M. Thorne. de Wallace-
burg, $000, et M. Perdue, de Kingsville,
$1,000, outre leurs frais de route et d'entre-
tien. Or, employer trois individus dans une
localité où se trouvent des vétérinaires qui
pourraient faire cette besogne à des prix
fort modérés. est du gaspillage. Il ne faut.
sans doute, rien épargner pour combattre la
maladie ; mais elle est presque disparue ac-
tuellement, et c'est du gaspillage que de
nommer des individus à cette besogne. Cela
ne se fait nulle part ailleurs dans l'Ontario.
Citons un fait relativement à M. Kime. Il
est censé se rendre à l'appel des intéressés.
ou lorsqu'il sait que le choléra des pores
existe dans un troupeau quelconque. Il va
faire son inspection, et s'il constate la pré-
sence de la maladie, il ordonne l'abatage des
animaux malades et remplit tous les devoirs
que sont censés remplir les vétérinaires, en
pareilles circonstances. Voici un échantil-
lon des prix exorbitants qu'il fait payer. Il
est allé faire une inspection à un mille de
Chatham, et ses frais se sont élevés à $5 par
jour. $3 pour son attelage et 75 cents ou

$1.25 pour ses repas. C'est exorbitant.
On le voit, il avait tout intérêt à faire de

fréquentes visites, pour gonfler le chiffre de
ses frais. Ainsi, dans le district de Dresden,
où il y a tout autant de choléra qu'à Wallace-
burg, W. H. Clapp, de ce district, a reçu
$160, tandis qu'à Chatham, M. Kime touche
$1,204, et à Wallaceburg, à l'ouest de cette
localité, M. Thorne touche $1,037. Je ne sais
pourquoi le ministre de l'Agriculture a choisi
ces localitiés en particulier, car c'est un fort
petit district. M. Thorne n'a qu'une partie
de Bothwell, qui constitue les cantons de
Chatham et de Sombra. Quant à l'individu
qui demeure à Dresden, Il inspecte une
partie de deux autres comtés, de sorte que le
territoire que ces messieurs ont à parcourir
est fort peu étendu. Si j'ai soulevé cette
question, c'est uniquement pour y ap-
peler l'attention du ministre, et non pas dans
le but de faire de la popularité.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Ce qui m'a porté à nommer trois inspecteurs
salariés, est le grand nombre de cas de
choléra constatés dans ces localités en par-
ticulier. Quant à M. Kime, du 1er de juin
au 30 de septembre 1897, il a reçu $5 par
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jour, pour une période de quatre mois, soit
$400, et j'ai cru préférable de lui accorder
$50 d'émoluments par mois, à condition
de traiter tous les cas de choléra qui pour-
raient se présenter. Le comté d'Essex a été
sévèrement éprouvé par le choléra des porcs,
et c'est grâce aux efforts énergiques dé-
ployés par M. Perdue, chargé tout spéciale-
ment de cette besogne, que la maladie est
presque entièrement disparue de cette lo-
calité. Toutefois, il se présente encore de
temps à autre quelques cas nouveaux, et j'ai
cru justifiable de continuer à employer ces
messieurs qui se sont si bien acquittés de
leur tàche. Je constate que tout récemment,
il s'est présenté plusieurs cas de choléra
dans le district de M. Kime, et il est bien
permis de se demander si la maladie est suf-
fisamment disparue de ce district pour que
je le mette sur le même pied que les autres
où il n'y a pas d'inspecteurs.

M. CLANCY : Je ne voudrais pas pdrter
d'accusation injuste.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je ne sache pas que l'honorable député ait
porté d'accusalion quelconque.

M. CLANCY : Je me garderais bien de
porter d'accusation quelconque contre une
personne qui n'est pas en mesure de se dé-
fendre ; toutefois, le ministre n'a qu'à con-
sulter les comptes, pour voir' que ces Inspec-
teurs ont tout intérêt à multiplier leurs
visites quand on les rétribue à tant par jour,
outre leurs frais de route.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE.:
C'est en prévision de cette éventualité que
j'ai décidé d'accorder à ·ces employés un
traitement fixe, au lieu de les payer à la jour-
née.

M. CLANCY : Il ne s'agit pas de politique
ici ; il faut que les cultivateurs puissent
trouver quelqu'un à qui s'adresser lorsqu'il
y a de la maladie dans leurs -troupeaux, et
le gouvernement ne saurait faire preuve de
trop de vigueur en extirpant la maladie. On
le sait, les cultivateurs sont enclins à dis-
simuler l'existence de la maladie dans leurs
troupeaux, parce qu'il leur répugne de sa-
crifier leurs bestiaux, sachant qu'ils n'obtien-
nent pas toujours une juste compensation. Il
faut prêiter main-forte au gouvernement pour
extirper la maladie avec toute la vigueur pos-
sible, mais, tout de même, ces employés sa-
lariés n'ont pas de raison d'être dans les dis-
tricts en question plus qu'ailleurs. Si pa-
reille pratique est justifiable dans ces locali-
tés, elle l'est également dans la partie-ouest
de l'Ontarlo.

Quant aux plaintes qui sont venues à mon
oreille, je tiens de bonne source qu'un culti-
vateur, dont M. Clapp a inspecté le trou-
peau, et qui avait mené ses porcs jusqu'à
Chatham, a reçu de M. Kime l'ordre de les
ramener chez lui. Il faudrait éviter tout
froissement de ce genre.

Le 3MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Le fait n'est susceptible que d'une seule ex-
plication. Il nous faut mettre en quaran-
taine certains cantons où il s'est développé

s cat de choléra, et en pareill*s circous-
tances, on interdit aux pores 'eitrée ou la
sortie de ces cantons. M. Clapp, dans un
canton voisin, n'est pas autorisé à empêcher
le transport de ces animaux, mais M. Kime
qui a la surveillance du canton où est éta-
blie une sévère quarantaine, aurait le droit
de refuser l'entrée du canton à ces animaux.

J'ignore ce qui en est, mais les choses ont
dû sans doute se passer ainsi. Si l'honorable
député veut bien me transmettre une note à
ce sujet, j'y aviserai.

M. CLANCY : Il en est peut-être ainsi ; je
ne saurais dire.

M. MeGREGOR : J'ai prêté une oreille
fort attentive aux observations du député de
Bothwell (M. Clancy). Nous devons savoir
gré au ministre d'avoir nommé ces vété-
rinaires dans le' district en question. Il ne
faut pas oublier que la culture du mais est
de haute Importance dans -les districts de
'ouest. Nous sommes obligés de nourrir nos
porcs au mais, et à moins de tenir nos trou-
peaux en bonne santé, notre Industrie péri-
cliterait. Nous avons engagé un employé,
mais nous avons constaté qu'il était de peu
d'utilité, comme il bornait ses courses à un
seul canton. Nous avons nommé M. Or-
chard, qui s'est chargé de l'inspection du
district moyennant $500, outre de menus
frais. M. Orchard est un très digne homme,
bien au fait de sa besogne, et Il nous a rendu
de grands services. Le choléra sévissait
parmi nos troupeaux de porcs, et nous ne
savions à quel saint nous vouer, sans comp-
ter qu'il en coûtant bien quelque chose pour
s'adresser aux autorités ; de sorte que les
cultivateurs se tiraient d'affaire en sacri-
fiant quelques animaux, et la contagion se
communiquait au reste du troupeau et même
à ceux du voisinage. Depuis une année ou
deux, la madadie a été presque entièrement
extirpée du district.

Dans l'Iowa on porte à $15,000,000 la perte
occasionnée par le choléra parmi les trou-
peaux de pores, en une seule année. D'Essex,
nord et sud, nos expéditions de porcs
se montent à un million de dollars par
année ; c'est donc une industrie fort impor-
tante et i n'y a pas à badiner avec cette
maladie. Aussitôt que j'apprends qu'il y
a quelque part un porc malade, je fais appe-
ler le vétérinaire qui va traiter le cas. Lors-
que la maladie se déclare dans une localité,
le vétérinaire est quelquefois obligé de se
rendre tous les jours sur les lieux, jusqu'à
extirpation complète du mal. Même au coût
de $500 par année, la vigilance en pareille
matière a sa récompense. Les inspecteurs
que nous avons choisis pour Essex nord et
sud, se sont bien acquittés de leur besogne
et gagnent bien le traitement que le gouver-
nement leur alloue. L'inspecteur à Wind-
sor ne s'occupe pas uniquement de 1linspec-
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tion des porcs. Il Inspecte aussi les an- 3f. CLA.NCY : Les vétérinaires salariés
maux importés des Etats-Unis. Windsor ont pleine liberté de se aivrer à la pratique
est un centre important. Il y a trois lignes de leur profession ; si l'honorable député
de chemins de fer des Etats-UnIs qui tra- l'ignore, le ministre peut je lui appren'dre.
versent la ville, et l'on y fait subir une ins-
pection rigoureuse aux bestiaux destinés à M CAMPBELL: Je n'en doute point.
être expédiés aux différents points de la 3. CLANCY : Cela prouve qu'ils ne sont
contrée avoisinante. Il y a un bateau de pas tenus de consacrer tout leur temps à
passage qui fait la traversée de cinq en cette besogne.
cinq minutes, et l'on fait subir la même Ins- M. CAMPBELL : J'ai voulu dire : tout lepection aux animaux transportés par ce bac, temps nécessaire, à l'acconplisseient de leuret qui sont sequestrés dans une grange jus- tâche ; on ne saurait s'attendre . ce qu'unqu'àl ce qu'ils aient subi l'épreuve de la tu- vétérinaire abandonne sa pratique pour unberculine. On inspecte également les che- traitement de p5O par mois,vaux importés. Ces inspecteurs ont donc une
assez forte besogne. Nous devons savoir -M. CLANCY : Non.
gre au ministre ues efforts quil nepoie pour
extirper la maladie de notre comté, et 2es,
fonctionnaires chargés de cette ouvre s'ac-
quittent bien de leurs devoirs.

M. CLAINCY: Je tenais à constater où
d'onorle député voulait en venir. AI-je
don censurié le ministére ou touvé à redire
à la valeur du service en question ? L'hono-
rable député tenait tant à trouver matière
à critiquer qu'il a donné il entendre que d'au-
irres et mol avions censuré le ministère. J'ai
pourtant assez clairement déclaré que j'ap-
prouvais ce qui a été fait. Alors, où veut
en venir l'honorable député ? Je le répète,
3a polilque est hors de cause ici. J'ai si-
gnalé le fait qu'un employé avait fait trop
de frais, et je maintiens mon dire. M.
Orchard fait toute sa besogne moyennant
$5M, et rend, en outre, d'importants services
à Windsor. M. Orchard est sans doute un
exce.llent employé et gagne bien son traite-
ment. Si l'bonorable député veut donner à
entendre que je demande des mesures moins
répressives ou que je trouve a redire à,
l'oeuvre du ministère, Il fait fausse route.
J'ai tout simplement signalé le fait et s'il y
a en gaspillage, je suis convaincu que le mi-
nistre y mettra bon ordre.

K. CAMPBELL : Les frais dont parle le
député de Bothwell (M. Clancy) sont anté-
rieurs à la nomination de ces employés à
traitement fixe. Il est possible que ces frais
soient quelque peu excessifs, et j'y ai appelé
l'attention du ministre. Quant à M. Kime, il
a un très vaste champ à parcourir, et le dé-
puté de BothwelI ne lui a 'pas rendu justice.
L'année dernière, le choléra a sévi parmi les
trouveaux de porcs en nombre d'endroits.
M. Mime y a consacré tout son temps et les
résultats justifient la nomination de ces em-
ployés. M. Kime fait un excellent inspec-
teur. A mon avis. Il est préférable de con-
fier cette besogne A un seul inspecteur, plu-
tôt que d'en charger divers individus dans
les différents cantons.

M. CLANCY : Pourquoi cela ?
M. CAMPBELL: Parce qu'un seul Indi-

vidu est plus au fait de la besogne et y
consacre tout son temps, et il connaît tous
les ces à traiter (ldans les différentes parties
du comté.

M. McGREGOR.

M. CAMPBELL : Les mesures prises par
le ministère ne laissent rien à désirer. Le
député de Bothwell est tout aussi convnincu
que nous qu'il faut prendre tous les moyens
de faire disparaître cette maladie, même s'il
nous faut faire des frais. Il importe aux
comtés de Kent, <le Botbwell et d'Essex que
cette industrie soit à l'abri de tout soupçon,
A mon avis, la maladie a disparu, et les ré-
sultats justifient pleinement les mesures pri-
ses par le gouvernement.

Pour epêéche la propagation de lb
tuberculiosepaa lq etiuxa
Canada .. s 15,000

M. BETH:UNE : L'honorable ministre vou-
drait-il nous expliquer comment la tubercu-
lose se propage parmi les bestiaux ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE r
L'honorable député me pose là une question
qui exigerait toute une dissertation médi-
cale ; je vais, toutefois, m'efforcer d'y répon-
dre avec toute la brièveté possible. La ma-
ladie est transmissible par les microbes ou
bactéries, qui se produisent chez les ani-
maux malades. Ils sortent à différents
points, et s'ils entrent dans le système d'un
animal, surtout si cet animal offre ce qu'on
appelle un terrain propice, c'est-à-dire si l'a-
nimal est particulièrement sujet à la ma-
ladie, alors elle se communique. Les mêmes
causes, toutefois. n'agissent pas également
sur tous les animaux. On a constaté que la
cause la plus fréquente de la transmission
de la tuberculose d'un animal chez l'autre
est la salive, tout comme chez l'être hu-
main. Les microbes sont dans la salive,
'et quand elle sèche. ils sont transportés, par
l'air, d'ans les voies respiratoires ou absor-
bés avec la nourriture, par d'autres ani-
maux . Il en résulte que. lorsqu'on garde
les animaux dans une petite étable l'hiver,
la maladie se propage bien plus facilement
d'un animal à l'autre. En plein air, les mi-
crobes se communiquent rarement d'un anl-
mal à l'autre, mais les étables sombres et
humides se prêtent tout particulièrement au
développement des microbes, et en .pareilles
circonstances, la maladie se propage facile-
ment. Dès que l'on constate la maladie chez
un animal, il est fortement recommandé de
l'isoler. Si les fonctionnaires du gouverne-
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ment font subir l'épreuve à lanimal et
constatent qu'il est contaminé, ûous oibli-
geons le propriétaire à l'isoler et le sé'ques-
trer des autres animaux. Nous publions
aussi tous les renseignements possibles sur
cette maladie et conseillons aux gens de
donner un blanc de chaux à leurs étables et
à les bien aérer, à tenir les animaux propre-
ment à l'abri de 'humidité et en bon état,
de façon à ce qu'ils puissent se débarrasser
de la maladie. Voilà les avis donnés par
les autorités médicales relativement à l'être
humain. Il est hors de doute que les ani-
mnaux guérissent quelquefois, niais quant
aux causes de la guérison, c'est là un point
sur lequel ls ne sont pas d'accord.

M. CLANCY: Le ministre a-t-il décidé à
s'opposer à l'étude de la question de la,
compiensation à accorder aux cultivateurs
dont les animaux sont maladès, mais qui ne
sont pas disposés à abattre eux-mêmes ces
animllaux ?

Lors d'un débat très instructif qui a eu
lieu ici l'autre jour, quelques députés qui
sont en même temps médecins ont déclaré
que les animaux malades produisent de
nombreux cas de consomption chez l'homme,
et qu'en conséquence, Il devient encore plus
nécessaire d'abattre les animaux contami-
nés. Or, s'il en est ainsi, et s'il est néces-
saire dans l'intérêt de la vie et de la santé
du peuple de faire disparaître cette mala-
die autant que possible chez les animaux,
il me semble qu'il nous faut affecter quel-
que crédit à cette fin. La raison donnée
dans une occasion pré6ceente par l'honora-
ble ministre pour ne pas abattre les ani-
maux est que le ministère serait responsa-
ble de la perte et que cela entraînerait une
dépense très lourde. Si pour emipêcher la
propagation de la maladie, Il est à i'ropo.s
de dépenser une .somme d'argent, il me
semble que l'affaire est assez grave pour que
Pon prenne des mesures pour la faire <ìlspa-
raitre tout à fait. Mais vous ne la ferez ja-
mais disparaître, si vous l'entretenez (ans
certaines localités.

Si vous permettez qu'un animal dont la
maladie est connue soit mis en quarantaine,
est-ce que cela ne veut pas dire que l'ani-
mal devrait être abattu ? Les cas de gué-
rison sont très rares, puis il a été prouvé
que l'épreuve à la tuberculine, lorsqu'ease
est répétée plusieurs fois, devient illusoire
et trompe l'acheteur sur l'état de santé de
l'animal. L'honorable ministre devrait com-
mencer cette année sur une petite échelle. Je
ne proposerais pas qu'il entreprit cet!t nie-
sure en grand de façon à faire naître chez
les gens l'espoir d'une forte compensation.
!,ê alaeir que vous ne paierez pas un seul
nnimal, c'est à mon avis aller à l'extréme ;
dire que vous paierez pour tous les ani-
maux quelque légèrement attelnits qu'1ls

soient, et abattre tous les animaux atteints,
c'est tomber dans l'extrême contraire.

Je crois qu'il y a un moyen terme, et je
crois que l'honorable ministre ferait un acte
digne d'éloges s'il commençait par indemnl-
ser les propriétaires des animaux qui sont
déjà en quarantaine et ceux qui abattent
leurs -propres animaux. Si l'indemnité doit
être complète ou partielle, c'est là un point
qu'il faudrait examiner ; rais je crois qu'il
n'y a pas aujourd'hui de question qui soit
plus importante que celle-el, puisqu'(lle ef-
fecte la vie et la santé du peuple du Ca-
nada.

Le MINISTRE DE L ICL TURE:
J'a-pprécle pleinement l'importance de la
question, et je l'ai étudiée avec beaucoap de
.soin. J'aipprécle les idées qui ont été suggé-
rées par l'honorable député, et je serais heu-
reux d'entrevoir la possibilité de les mettre
à exécution. Mais, jusqu'à présent, il m'a.
été impossible d'imaginer une méthode en
vertu de laquelle nous pourrions payer pour
les uns et pour les autres, Notre expérience
en ce qui concerne l'abattage des pores, an
sujet desquels il nous a f allu payer une com-
pensa:tion, n'a pas été 'très heureuse. il nous a.
fallu dépenser de l'argent de plus en plus et
cela commence à devenir un fardeau s&
rieux. Notre expérience dans. cette voie
n'est pas de nature à nous encourager. Mais
j'apprécie pleinement l'importance d'essayer
de réduire au minimum les ravages de la tu-
berculose. Nous faisons ce que nous pou-
vous de toute autre manière, et je crois qtue
nos efforts sont couronnés d'un certain suc-
cès. J'aimerais N essayer encore pendant
un certain temps les méthodes actuelles
avant que de nous lancer dans ce qui en-
traînerait à mon avis une très forte dé-
pense.

Le comité lève sa séance et rapporte pro-
grès.

Le 11NISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Je propose que la séance de la
Chambre soit levée.

'M. PRtIOR: 3Je voudrais demander au mi-
nistre des Finances ce que le gouvernement
a l'intention de soumettre à la Chambre de-
main.

Le MNISTRE DES FINANCES: Je crois
que le très bonorable premier ministre a
donné à entendre hier ou avant-hier que la*
séance de demain seratt consacrée a a Câble
transpacifique, mais il n'en a pas parlé au-
jourd'hui, et si nous ne discutons pas cela,
nous eontlnuerons â discuter les estimations.

La motion est adoptée et la séance de la.
ChamYbre est 'levée à minuit et dix (Mardi).
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CHAMBHE DES COMMUNES.

Mardi, le 25 juillet 1899.

M. l'Orateur-suppléant ouvre la séance à
onze heures.

PRIItE.

LA REINE VS. SKELTON ET AL.

M. NICHOLAS FLOOD DAVIN (Assini-
boïa-ouest): Avant que l'on aborde l'ordre
du jour, je voudrais demander au très hono-
rable ministre s'il produira le rapport du mi-
nistre de la Justice au conseil en cette af-
faire. Il y a queques jours, j'ai demandé
la production de ce rapport recomman-
dant l'élargissement de Skelton et De-
wan, qui ont été jugés et reconnus
coupables de parjure en octobre 1897,
et subséquemment condamnés à l'em-
prisonnement. Le collègue du très honora-
ble ministre, le ministre de la Marine et des
Pêcheries, a dit qu'il n'y voyait aucune ob-
jection mais a suggéré que je fisse une mo-
tion. J'ai répondu qu'il était trop tard et
l'honorable ministre de la Marine et des Pê-
cheries a dit alors : Je suis certain que le
premier ministre n'y aura pas d'objection.
Je ne puis (lire, cependant, si le très honora-
ble ministre a entendu ou non, et il est pro-
bable qu'il n'a pas entendu. Si le très hono-
rable ministre veut me le permettre je vais
lire la motion :

Qu'un ordre de la Chambre soi émis pour copie du
rapport de l'honorable ministre de la Justice, sur
lequel a été basé l'arrêté du conseil passé pour la libé-
ration de J. K. Skelton et T. Dewan, qui ont subi
leur proces et ont été convaincus de parjure devant le
juge Wetmore, à Battleford, en octobre 1897, et qui
ont été subséquemment condamnés à l'emprisonne-
ment; aussi copie des déclarations sous serment à
l'appui de la requête faite pour la libération des dits
Skelton et Dewan.

viennent avec 80 ou 90 tonnes de flétan de
la meilleure qualité.

Il y a trois ou quatre ans, une requête a été
faite pour avoir un croiseur rafpide, ce qui
est le seul moyen possible de mettre fin à
cette maraude. A présent, il n'y a que le
steamer du gouvernement, le "Quadra," un
très bon navire, mais qui a tant à faire à
prendre soin des bouées et des phares, qu'il
n'a pas le temps de s'occuper de ces marau-
deurs. Je demanderai au gouvernement s'il
ne lui serait pas possible de 'demander, avant
la fin de la session, un crédit pour un stea-
mer qui serait chargé de protéger ces pêche-
ries. Ces pêcheries sont d'une étendue et
d'une valeur énormes, et la maraude qui se
fait est beaucoup plus considérable que ne
sauraient se l'imaginer ceux qui ne sont pas
sur les lieux. Je crois que $40,000 ou $50,000
suffiraient à l'achat d'un steamer pour em-
pêcher cette contrebande.

Le PREMIER MINISTRE : J'appellerai
l'attention de mon honorable ami, le ministre
de la Marine et des- Pêcheries, sur cette Idée,
mais je crains que si nous faisions voter un
crédit cette année pour construire un na-
vire, nous ne puissions l'avoir à temps pour
cette saison.

COMMERCE PRIVILEGIE.

M. McNEILL: Puis-je demanider à mon
très honorable ami à quelle conclusion Il en
est arrivé au sujet de ma résolution relative
au commerce privilégié ?

Le PREMIER MINISTRE : J'ai demandé
à mon honorable ami de vouloir bien me
donner une entrevue aujourd'hui.

ACTE CONCERNANT LES ELECTIONS
CONTESTEES-HONORAIRES

DES GREFFIERS.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid M. CALVERT : Je désire attirer l'attention
Laurier) : Si mon honorable ami dit que le sur une question que jai soumise 1'an der-
ministre de la Marine et des Pêcheries a nier et que j'avais l'intention de soumettre
consenti à la moLion, je ne m'y opposerai pas. cette année après le retour du Solliciteur gé-

néral, mais je crains qu'il n'arrive pas à
M. DAVIN : Alors, j'ai l'honneur de pré- temps. Je voudrais savoir si l'on a fait quel-

senter la motion, que chose en vue d'amender l'acte concer-
La motion est adoptée. niant les Electlons Contestées de l'a Confédé-

ration dans le sens que j'ai suggéré l'an der-
MARAUDE SUR LA COTE DU PACI- nier. La loi donne aux juges le pouvoir d'em-

FIQUE. ployer un sténographe lors des procès d'élee
tions et les dépenses retombent sur la partie

M. PRIOR : Je désire attirer l'attention du qui perd le procès. L'article 43 décrète que
gouvernement sur quelques renseignements le juge siégeant enverra une copie de la
qui m'ont été fournis au sujet de la maraude preuve à l'Orateur de la Chambre des com-
qui se fait en dedans de la limite de trois mimes.
milles du territoire canadien dans ýl'océan Comme exemple du coût de ces procès, dans
Pacifique. Les pêcheurs américains pren- ]a cause de l'élection de London, l'an dernier,
nent du flétan, et non seulement ils prennent le sténographe a reçu pour sténographier la
le poisson contrairement à la loi, mais ils preuve. $796.20, et il a aussi reçu $180-60
jettent à la mer de grandes. quatités de dé- pour 21 jours, soit un total de $9788O.
chets, ce qui aura pour effet de chasser le Il a été ordonne de payer ce montant qui a
flétan. Ces pêcheries sont magnifiques dans été payé à même les $1,000 déposés par le
leurs proportions. Des navires partent de requérant. Puis il en a fait un certain nom-
Vancouver etpen une journée ou deux, Ils re- bre de copies dont Il a donné l'une au gref-

M. FIELDING.
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fier, lequel l'a envoyée à l'Orateur de la
Chambre des communes et a retiré $751.10,
rien que pour avoir envoyé une copie de la
preuve. Comme il est probable que nous
aurons des élections d'ici à deux ans, il y
aura peut-étre encores des procès et de sem-
blables exactions.

Je suggérerais au très honorable ebef du
gouvernement ou au gouvernement de faire
en sorte que ceci soit amendé ou biffé com-
plètement. Je demanderai à mon très hono-
rabile ami si quelque chose a été fait à ce
sujet.

Le PREMIER MINISTRE: J'attirerai
l'attention du ministre de la Justice sur les
remarques de mon honorable ami (M. Cal-
vert). C'est la seule réponse que je puisse
lui donner aujourd'hui.

nommés par le gouverneur en conseil, et qu'il aura
droit de nommer deux membres du Bureau de Com-
missaires et de remplir toutes vacances causéee par le
décès, la démission ou le renvoi du bureau d'aucun
des commissaires ainsi nommés.

Les deux commissaires ainsi nommés par le gou-
verneur en conseil, et leurs successeurs constitueront
avec les six autres membres à être nommés, trois par
le Royaume-Uni et trois par les autres gouvernements
contribuant à l'entreprise, le personnel des membres
du dit bureau.

(h) Que les gouvernements respectifs qui seront
parties à cet arrangement partageront les profits et
pertes de l'entreprise proportionnellement au montant
de leurs obligations conne susdit

(i) Que le gouverneur en conseil est autorisé par les
présentes, au nom de la Confédération du Canada, de
garantir le paienient des cinq dix-huitiémes du dit
montant total des dites débentures couime susdit et
de l'intérêt comme susdit sur les dits cinq dix-hui-
tièmes.

M. I'Orateur, en proposant cette résolution,
CABLE TRANSPACIFIQUE• je suis convaincu que, sur ce sujet du moins,

Le DIREOTEUR GENERAL DES POS- il n'y aura pas de divergence d'opinions en ce

TES (M. Mulock)a: Je propose que la Cham- pràement. Le sujet n'est pas neut. De

bre se forme comit pour considérer m puis un grand nombre d'années, il occupe
Proet s ivanme comiour cl'attention des colonies australasiennes, de
projet suivant de résolution : la métropole, du Canada-de fait, de tout

Qu'afin d'établir une communication télégraphique l'empire brltanique. il a été discuté dans
sous-marine directe entre le Canada et l'Australie, il les journaux, dans les réunions publiques, et
est expédient d'autoriser le gouverneur en conseila dans les comices semi-officiels dans tout
conclure un arrangement aux conditions qui suivent
avec ceux des gouvernements du Royaume-Uni et des l'empire, de sorte que le public britannique
possessions australiennes de Sa Majesté qui désirent est si bien renseigné sur le but, et j'ose
prendre part à l'entreprise dans le but d'assurer la croire sur les détails, de ce projet, qu'il n'est
construction, l'acquisition, la pose, l'entretien et l'ex- pas nécessaire d'argumenter et qu'il suffira
ploitation d'un cable entre le Canada et lAustralie : de quelques explications pour recommander

(a) Qu'un bureau de commissaires composé de huit cette résolution à l'approbation de cette
membres soit nomme par ou en vertu de l'autorité
législative du parlement du Royaume-Uni, avec tous Chambre.
les pouvoirs requis pour l'objet susdit. Avant de proposer que la 1Yambre se

(b) Que le câbl- projeté et toutes ses branches, addi- forme en comité, je puis cependant parler
tions ou prolongements, et toute propriété réelle et brièvement des particularités de cette réso-
personnelle acquise ou a acquérir pour les fins de l'en- lution, afin de prévoir le cas où quelques ho-
treprise, seront et resteront placés en fidéicommis sous nora;bles députés ne l'auraient pas lue avec
le contrôle du dit bureau, pour exécuter la dite entre- soin. La question d'établir des communica-
prise pour le bénéfice des gouvernements respectifs tbons télégraphiques sous-narines entre le
ayant part à l'entreprise, et en proportion de leurs Cda et l'Austrlasie a attiré l'attention
intérêts respectifs dans ce projet. aaae 'lsa-seaalrlatnio

(c) Que pour obtenir les deniers nécessaires à l'exé- publique dans les colonies, Il y a plusieurs
cution de l'entreprise, le bureau pourra émettre des années. Dès 1887, la Conférence coloniale
débentures pour ces deniers, payables à des époques tenue à Londres a traité cette question. A
qui ne seront pas moins de 25 ans et n'excéderont pas cette conférence, on a adopté une résolution
e0 ans à compter des dates respectives de l'émission, a pprouvant rirtuellement le projet tel qu'é-
et portant tel taux d'intérêt, n'excédant pas 3 nar10 noncé dans la résolution qui nous est actuel-
par année, et payables à tel endroit que le bureau .
pourra fixer; mais le montant total de ces débentures leinent soumise.
à échoir en aucun temps ne devra pas dépasser £1,- Ce projet a pour but la pose d'un câble
700,000 sterling. sous-marin appartenant à l'Etat entre l'Aus-

(d) Que sous réserve des frais d'exploitation, d'en- tralasie et le Canada, possAlé et exploité
tretien, d'administration et de la mise en réserve d'un I par les divers gouvernements britanniques,
fonds convenable d'amortissenment, suivant que le d'un câble dont chaque point d'atterrisse-
bureau le jugera nécessaire pour pourvoir aux renou- ment sera sur le sol britannique : et il a na-
vellements, les dits deiers et intérêt constitueront turellement pour but l'exploitation de ce
une première charge sur toute la d ite propriété reelle crble, non dans le but de rapporter des di-et personnelle et les recettes de l'entreprise

(e) Que le càble sera posé entre le Canada et l'Aus- videndes aux gouvernements intéressés,
tralie viq 1 océan Pacifique, et pourra être divisé en mais de faciliter le commerce et d'unir pilus
sections, mais tous les points d'atterrage seront sur étroitement les diverses parties de ce vaste
territ->ire britannique. empire, au double point de vue des intéréts

(ff Que les commissaires auront plein pouvoir d'ad- et des sentiments. Cette résolution de la
ministrer les affaires du bureau et degérer l'entreprise conférence coloniale a porté quelques fruits,
en fildéicomrimuis pour le bénéfice des dits gouverne- puisqu'elle a donné l'impulsion au mouve-
mnents. l« leadnélim)llna oie

(l Que le gouverneur en conseil pourra passer des ment. Elle a été suivie p#lus tard par une
réglements concernant les devoirs et la durée de charge résolution a'doptée D la conférence colo-
d'aucuns des membres du l2ureau de Commissaires niale tenue à Ottawa en 1894. La résolu-
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tion adoptée en cette occasion a été virtuelle-
ment l'écho de la résolution adoptée à la
conférence de 1887 ; et la résolution mainte-
nant entre vos mains contient en réalité l'ex-
position des principes et même des détails
de ces deux résolutions préliminaires.

Mais, autant que je sache, c'est la pre-
mière fois que ce projet prend la forme d'un
appel à un parlement britannique pour lui
demander la sanction législative. Jusqu'à
présent, l'opinion publique s'est exprimée
généralement d'une façon favorable, de sorte
que nous pouvons presque affirmer que 1l'op-
portunité d'établir un cable partant du Ca-
nada et aboutissant en Australie est ac-
ceptée presque comme un axiome parmi tous
les sujets britanniques. En conséquence, je 1
n'ai pas besoin d'insister sur l'importance de
la question en elle-même ; nous pouvons pro-
bablement commencer par poser en principe
que cela est admis.

En trairant une question de ce genre, Il
Importe de ne pas oublier la relation géo-
graphique du Canada avec le reste de l'uni-
vers. En étendue, nous avons un empire,
mais si le Canada doit être développé, il me
semble que nous devons nous efforcer de
faciliter son commerce sur le littoral du Pa-
cifique comme sur le littoral de l'A'tlantiquîe
-double littoral du Canada sur les deux
grands océans, Atlantique et Pacifique, met-
tant le Canada en rapport avec le commerce
du monde entier. On objectera peut-être
que la pose d'un câble entre le Canada et
l'Australie ne nous donne pas de communica-
tion télégraphique sous-marine avec l'Or'-
ent.

Il y a quelques semaines, la population a
paru étonnée d'apprendre que la Grande-
Bretagne avait accordé un monopole à l'Eas-
tern Extension Cable Company, de telle sorte
qu'aucune autre compagnie de télégraphe
sous-marin ne pourra atterrir à Hong Kong
pendant une période de vingt-cinq ans après
1893. En lisant cette convention, je n'y vois
rien qui soit de nature à nous faire douter
que nous établissons des communications
télégraphiques avec l'Orient, lorsque nous
établissons des communications télégraphi-
ques aves l'Australasie. Cette convention
porte que le gouvernement impérial peut
acheter la ligne du cable, le second câble
construi;t entre Singapore et Hong Kong.
moyennant la somme de £300,000, qui, je le
présume, représente raisonnablement le coût
de cette ligne.

Une fois que le gouvernement anglais aura
acquis ce câble, il ne manquera plus que le
chaînon de raccordement entre la terre
ferme et l'Australasie, et nous aurons des
communications directes par télégraphe sous-
marin en passant par l'Australie entre le
Canada et Hong Kong, la Chine et le Japon.
Et il est inconcevaible que si les deux grandes
colonies, le Canada et l'Australie, se relient
au moyen d'un câble sous-marin-surtout si
l'on considère que les colonies de l'Australa-
sie sont propriétaires des lignes télégraphi-
ques qui itraversent le continent australien-

M. MULOCK.

qu'aucun pouvoir puisse nous empêcher de
pousser nos communication télégraphiques
jusqu'à la Chine et au Japon.

Et je ne crois pas non plus que la Grande-
Bretagne exerce son droit de préemption en
ce qui concerne le càble entre Singapore et
IHonk Kong, parce que l'Eastern Extension
Cable Company, qui est maintenant proprié-
taire de la ligne, reconnaîtrait la force irré-
sistible de l'Empire et consentirait à accep-
ter des prix raisonnables, obviant par là à
la nécessité de doubler la ligne, à moins que
l'augmentation des affaires ne rendît cette
mesure nécessaire. Je considère donc que
le projet, bien qu'il ait pour but déclaré de
ne pourvoir aux communications qu'entre le
Canada et l'Australasie, complétera virtuel-
leament les communications sous-marines en-
tre le Canada, la Chine et le Japon. S'il en
est ainsi, c'est à nous de considérer l'utilité
pour le Canada d'un pareil développement de
communications télégraphiques.

Nous voyons diverses nations européennes
faire tous leurs efforts pour obtenir l'accès
aux marchés de la Chine et du Japon, où se
trouve une population qui s'élève peut-être
à 400,000,000, une population égale à celle de
toute l'Europe ; nous voyons toutes les na-
tions commerciales de l'Europe s'efforcer
d'obtenir pour leurs marchandises l'accès de
ces marchés ; et il nous suffit d'examiner la
mappemonde pour constater tout l'avantage
dont jouit le Canada, gràce à sa position géo-
graphique, pour rechercher l'accès de ces
marchés. Il me semble donc que, quels que
puissent être des intérêts qu'ont les autres
pays qui contribuent à ce projet, le Canada
y a des intérêts -directs et très Impor-
tants pour son propre progrès commer-
clal. Ne fût-ce que pour cette raison, je
considère ce projet comme devant être pour
nous d'un grand avantage au poinit de vue
commercial.

Je laisse à d'autres, plus capables de célé-
brer les avantages de l'impérialisme, le soin
d'exprimer cette opinion, dont j'apprécie
toute la valeur, et d'insister sur l'aspect im-
périal de la question. Il a été publié beaucoup
d'écrits de la part d'hommes haut placés
dans les affaires du pays, de la part d'hom-
mes qui ont étudié les questions de la dé-
fense et de la protection de notre marine
marchande et des grandes colonies dissémi-
nées dans l'Empire britannique-on a beau-
coup parlé et écrit au sujet de l'avantage de-
vant résulter pour l'Empire d'un pareil sys-
tème de communications, afin que la métro-
pole puisse être en tout temps en contact
avec chaque partie de l'Empire et être tou-
jours prête, non par le bon plaisir des pays
étrangers, mais grâce à des arrangements
faits sous son propre contrôle, à connaltre
les influences propres à mettre en danger ou
à menacer une partie quelconque de son
grand empire.

Je laisse -donc à d'autres le soin d'insister
sur ce côté de la question. Je ne m'occupe
maintenant que de cette partie de la résolu-
tion qui doit être soumise à un comité qui
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s'occupera de son aspect financier., A ce
point de vue, je crois qu'il est convenable
que le parlement puisse savoir un peu jus-
qu'à quel point ce projet affectera les finan-
ces du Canada. Il peut y avoir divergence
d'opinions à ce sujet, et nous ne pouvons
avoir que des estima'tions, mais des estima-
tions qui sont l'oeuvre d'hommes compétents
sont un guide sûr et, dans une affaire de ce
genre, sont le seul guide possible.

La première question qui se pose alors est
celle de sa.voir si un pareil projet est pra-
ticable. Je crois que nous pouvons consi-
dérer cela comme admis. La question a été
étudiée avec soin par les hommes les plus
compétents, et l'on a ffait des levers partiels
de l'Océin Pacifique ; et les fabricants de
câble sous-marin, en Angleterre, sont ïelle-
nient convaincus qu'ils offrent de poser un
câble, comptant que les chances de possi-
ibilité offertes par le lit de l'océan sonit satis-
falsantes, et de garantir la sécurité du câble
pour au moins trois ans. A mon avis, ceci
est une preuve très convaincante que le pro-
jet est praticable, puisque ces gens sont
prêts à1 risquer leur argent dans cette entre-
prise.

Quant au genre de câble, je puis dire que
cela a été étudié avec soin par une commis-
sion qui a siégé à Londres, Angleterre, ayant
commencé vers la fin de l'année 1896, et qui
a fait un rapport portant la date du 5 jan-
vier 1897, signé par Lord Selborne et les
autres membres. Afin que le publie puisse
comprendre que ce rapport diffère de quel-
ques autres, je puis dire que ce rapport est
généralement désigné sous le nom de rap-
port de la. Commission Impériale du Câble
du Pacifique. Ce rapport a été fait par Lord
Selborne, président, comme résulitat de la
conférence des gentlemen suivants : Lord
Stratbeona, l'honorable A. G. Jones, M. Saul
Samuel, M. D. Gillies et M. Geo. H. Murray.
La commission a recueilli des témoignages
d'experts, et elle a eu probablement devant
elle la meilleure autorité en fait de télégra-
phie. Je veux parler de Lord ]Kelvin.

Divers plans de câbles ont été proposés,
câbles de divers poids, de diverses propor-
tions, de cuivre, de guttaipercha et d'autres
matériaux. Le premier point à déterminer
était un devis convenable pour un câble
propre au service requis. Lord Kelvin a
donné son opinion sur divers genres, et c'est
cette opinion qui a été adoptée par la com-
mission du câble Impérial. Il n'est pas né-
cessaire de retenir la Chambre pour lui don-
ner iles chiffres ; il suffira de dire qu'il est
d'avis, et la commission a fait rapport à cet
effet. qu'un câble conforme au devis de lord
Kelvin suffira -pour transmettre les messages
et pour résister à 'la tension de la pose.

Il fait aussi ressortir un fait très encou-
rageant : c'est que, bien qu'il y ait une pro-
fondeur de 3,000 brasses en certains en-
droits, de plus que la profondeur de tous les
câbles sous-marins qui existent maintennt,
cette circonstance est un avantage pour le
câble une fois qu'il sera bien assujetti. Le

câbl.e de lord Kelvin exigera une première
mise de fonds de £1,500,000 sterling. Les
honorables députés trouveront un résumé
de la preuve à la page 9 du rapport. Bref,
ils sont d'avis que le coût d'un pareil câble
garanti pour durer six mois sans réparations,
sera de £1.422,000, en laissant une marge de
£78,000, disons un million et demi, et nous
avons le coût du câble recommandé par cette
commission.

Depuis lors, il y a eu augmentation dans
le coût de la fabrication des câbles, et cette
hausse, d'après l'opinion de lord Strathcona,
équivauîdrait £170,000. Ceci ajouté à
£1,422.000 porterait l'estimation du coût du
câble à £1,592,000. Dans la résolution qui
est -entre vos mains, je me propose, lorsque
nous serons en comité, de remplir le blanc
par les chiffres £1,700,000, ce qui nous lais-
sera. sur 'le coût de l'estimation, une marge
de £108,000.

Puis, en ce qui concerne le résultat finan-
cier, les honorables députés trouveront,
comme je l'ai dit, à la page 9, un résumé
des calculs de la commission, que l'on me
permettra de lire :

En considération du trafic estimé pour le câble, et
de l'opinion exprimée ci-après, qu'un double du câble
soit posé le plus tôt possible, la commission est arrivée
à la conclusion qu'un noyau sur la longue section de
Vancouver à l'île Fanning, de 542 livres de cuivre et
de 363 livres de gutta-percha sera suffisant.

Tel est le devis de lord Kelvin.
En supposant que cette recommandation serait

adoptee, et en fixant la dépensý- annuelle totale à
£144,887, et l'augmentation des affaires à 10 pour cent
par année sur 750,000 mots en 1896, un câble trans-
pacifique, s'il était mis en exploitation le 1er janvier
1900, aurait £178,437 de recettes dès la première an-
née, si le prix exigé était de 3ch. 6d., laissant ainsi
une balance à l'avoir de £33,550 pour la première an-
née d'opérations. Si le prix par mot était réduit à 2
ch., durant l'année 1900, il aurait une recette de
£109,807; en 1901, £120,788; en 1902, £132,867, et en
1903, £146,1à3. Il deviendrait ainsi une affaire profi-
table durant la quatrième année de son exploitation.

Ceci est d'après la supposition que le prix
serait de 2 schellings, au lieu de 3 schellings
3 deniers par mot. Je crois que le prix ac-
tuel du câble entre la Grande-Bretagne et
l'Australasie est de 4 schellings 9 deniers.
Naturellement la communication par le câble
entre l'Australasie et la Grande-Bretagne, à
travers le Pacifique, serait assujettie au coût
de la télégraphie à travers le continent amé-
ricain et à celui du câble à travers l'Atlanti-
que, de sorte qu'il nous faudrait allouer 1
schelling 6 deniers pour cela. Lord Strath-
cona et M. Joues, les représentants cana-
di-ens. voient le résultat financier sous un
jour pllus favorable. Leurs calculs sur les
recettes de ce câble, -à partir des débuts de
sou exploitation, sont comme suit :

Ils délibéraient en janvier 1897 et ils esti-
maient que le câble pourrait être mis en ex-
ploitation en 1900, ou trois ans après. Na-
turellement, Il nous faudra maintenant re-
culer ces trois ans, de telle sorte qu'au lieu
de supposer que le câble sera mis en exploi-
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tation en 1900 nous devrons fixer la date à
1902, ou à trois ans à partir d'aujourd'hui.
Les honorables députés trouveront l'estima-
tion de lord Strathcona et de M. Jones à la
page 14 du rapport de la commission impé-
riale. Es estiment qu'il y aura un excédent
dès le début, et prenant les dépenses annu-
elles, qui sont pour entretien, réparations,
amortissement et intérêt, à £144,S86, ils ar-
rivent ài la conclusion que le câble encaisse-
ra durant la première année de son exploita-
ition, en sus de ces charges, un excédent de
£1.114 ; durant la deuxième année, £19,389 ;
troisième année, £39,923 ; quatrième année,
£68,014 ; cinquième année, £94,626, et six-
ième année, £124,565 ; de sorte que ces mes-
sieurs ne voient que des profits pour ce pro-
Jet dès ses débuts.

Quoi qu'il en soit, profit ou perte, a réso-
lution pourvoit à ce que le Canada soit inté-
ressé dans ce projet pour cinq dix-huitièmes.
Le projet a été retardé pendant quelque
temps, parce que les divers gouvernements
Intéressés n'avaient pu arriver à la propor-
tion qu'ils auraient voulu prendre à leur
charge ; mais il a maintenant été décidé que
la Grande-Bretagne prendra cinq dix-huitiè-
mes ; le Canada cinq dix-huitièmes. et les
colonies de la Nouvelle-Zélande, du Queens-
land. de la Nouvelle-Galles du Sud et de Vic-
toria deux dix-huitièmes chacune, en tout
dix-huit dix-huitièmes.

Le paragraphe G. de la résolution pourvoit
à ce que les divers gouvernements contri-
buant à l'entreprise soient représentés dans
le bureau en proportion de leurs intérêts.
Mais pour accomplir cela à la lettre et avec
une précision mathématique, il faudrait
avoir un bureau de dix-huit membres. SI
les intérêts sont divisés en dix-huit parts, le
Canada en aurait alors cinq, mais si le nom-
bre des représentants est limité à huit, il ne
sera plus possible de donner ni au Canada
ni à la Grande-Bretagne leur nombre propor-
tionnel. S'il n'y a que huit membres du
bureau, il sera impossible d'arranger la re-
présentation en proportion mathématique
avec les parts de chaque gouvernement.

Les Australasiens, prenant huit dix-huitiè-
mes, s'ils étaient représentés avec une pré-
cision mathématique, auraient droit à une
représentation de trois et cinq neuvièmes, le
Canada, à deux et deux-neuvièmes, et l'An-
gleterre, à deux et deux-neuvièmes. Comme
ce projet sera en grande partie centralisé
en Grande-Bretagne, et comme le gouverne-
ment anglais sera grandement intéressé à
sa gestion, il est devenu nécessaire en pre-
mier lieu de décider comment les divers gou-
vernements devront être représentés. On
a jugé à propos, lors de la récente conférence
tenue entre le bureau colonial, M. Chamber-
lain, les agents généraux des divers gouver-
nements et M. Tarte, le ministre des Tra-
vaux publics, qui était présent, de limiter à
huit le nombre des membres du bureau.

Cela étant, l'on s'est demandé comment
l'on disposerait des intérêts fractionnaires
que chaque pays aurait en sus du nombre

M. MULOCK.

de représentants que chaque gouvernement
pourrait nommer. Les intérêts des colonies
australasiennes dans l'entreprise étant de
trois et cinq neuvièmes, elles auraient droit
à trois membres et cinq-neuvièmes. L'Aus-
tralasie a cédé ses cinq-neuvièmes et nous
avons cédé notre petit excédent de deux neu-
vièmes. afin de donner à la Grande-Bretagne,
qui avait aussi droit à deux et deux-neuvi-
èmes dans la représentation, de bénéfice de
eet excédent, de sorte que l'Australasie aura
trois représentants, la Grande-Bretagne en
aura trois et de Canada en aura deux, ce qui
fera huit en tout.

Lorsque nous serons en comité, je deman-
derai au comité d'amender un de ces ar-
ti1les de façon à pourvoir à ce que le bu-
reau se compose de huit membres, trois de-
vant être choisis par le gouvernement impé-
rial, deux par le gouvernement canadien et
trois par les gouvernements australasiens.
Peut-être, M. l'Orateur. me permettra-t-on
de revenir un instant sur les perspectives
financieres d'un pareil projet en lisant un
mémoire qui m'a été passé Il y a quelques
jours par sir Sandford Fleming, lequel,
comme chacun sait, s'est beaucoup intéressé
à ce projet, dès ses débuts, et peut-être n'y
a-t-il pas une meilleure autorité au sujet de
ses perspectives de succès. Lorsque j'ai re-
marqué dans les journaux une déclaration à
l'effet que la communication par câble sous-
marin ne peut être établie entre l'Australie
et Hong-Kong, à cause de la concession ac-
cordée à ' " Eastern Extension Cable Com-
pany ", j'étais désireux de savoir si les es-
timations de la commission impériale quant
aux perspectives de recettes du câble. com-
prenaient les recettes attendues de Hong-
Kong ou non. En réponse à ma demande à
ce sujet, sir Sandford Fleming a bien voulu
m'adresser le mémoire suivant :

Mémoire pour l'honorable William Mulock,
i-e

Recettes probables du câble transpacifique.
10 mai 1899.

Le soussigné peut déclarer avec une certitude abso-
lue, qu'aucune estimation de recettes faite jusqu'à
présent, et qu'il a vue, ne comprend une allocation
pour la télégraphie asiatique passant sur le câble du
Pacifique.

Les estimations du comité du câble du Pacifique,
lord Selborne, président; celles du commissaire cana-
dien, lord Strathcona et de l'honorable A. G. Jones,
et la sienne à lui, sir Sandford Fleming, sont toutes
basées sur la besogne existante entre l'Australasie et
l'Europe. Elles ne comprennent même pas, ce qu'el-
les pourraient très convenablement comprendre, une
allocation considérable pour la télégraphie sous-mari-
ne qui sera très certainement développée entre l'Aus-
tralasie et l'Amérique du Nord.

Les droits exclusifs d'atterrissement à Hong-Kong,
qui ont été accordés à l'Eastern Extension Con-pany,
empêcheront, il est vrai, le Canada et l'Australasie
d'établir d'ici à vingt ans un embranchement du cable à
Hong-Kong. Le gouvernement anglais peut cepen-
dant, tel que prévu dans la convention de 1893, en
donnant douze mois d'avis, et en payant £300,000 à
l'Eastern Extension Company, prendre possession du
câble de Singapore à Labuan et Hong-Kong, et une
dépense supplémentaire de £300,000 peut-être, raccor-
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derait ce câble au câble transpacifique, et donnerait
au Canada l'accès, à travers l'Australasie, aux grands
centres commerciaux de l'Asie. Cet accès télégraphi-
que ne peut être assuré que par l'entremise du gouver-
nemuent anglais de la manière décrite.

En ce qui concerne les recettes probables du câble
transpacifique, les deux grandes sources de la beso-
gne télégraphique sont le Royaume-Uni et les colo-
ies australasiennes. Dans le cours de quelques an-

nées, après la pose du câble, le Canada et les Etats-
Unis fourniront une troisième espèce de trafic, mais
pour le moment nous ne devons considérer que les
deux piemières. Il est évident que toutes les compa-
gnies de câbles transatlantiques seraient intéressées à
envoyer des dépêches par la route du Pacifique, et
non par la route <le l'Eastern Extension, vu que cha-
que dépêche de la Grande-Bretagne passant par le
Pacifique devrait d'abord traverser l'Atlantique. En
conséquence, les bureaux des compagnies de câbles
transatlantiques dans le Royaume- Uni deviendraient
virtuellement des agences de perception pour la beso-
gne du câble transpacifique.

1)e plus, en Australie et dans la Nouvelle-Zélande,
comnme toutes les lignes télégraphiques sur terre appar-
tiennent au gouvernement et que les bureaux de poste
dans toutes les colonies sont des bureaux de télégra-
plhe, chacun d'eux deviendrait virtuellement une
agence du câble transpacifique, et il serait possible
aux gouvernements, dans unegrande mesure, de déter-
ininer la route des dépêches transmises à la Grande-
Bretague. Vu ces faits, il ne p-ut y avoir aucun
doute que le câble transpacifique, comme entreprise
dltat et appartenant au gouvernement, tel que pro-
posé, obtiendrait sa bonne part de toute la besogne
télégraphique entre 1'.Australie et l'Europe. Le sous-
signé a obtenu l'opinion écrite d'un grand nombre de
Maisons australiennes sur ce point.

Il vous référera au document parlementaire de la
derniere session n° 94; à partir de la page 28 jusqu'à
la page 32, figurent les noms de 24 des maisons com-
merciales les mieux connues de Londres et la réponse
aux questions qui leur ont été posées. L'opinion gé-
nérale de ces marchands, occupant les plus hautes po-
sitions et à même de juger mieux que tout autre, est
que le câble transpacifique serait d'une très grande
utilité pour le public, et qu'il serait très raisonnable
de compter que la nouvelle ligne obtiendra la moitié
de la besogne totale; et que l'on peut calculer en
toute sûreté que la besogne continuera à augmenter
dans la proportion de 15 pour cent par année.

Les estimations basées sur cette opinion sont que
les recettes du câble transpacifique, après avoir cou-
vert toutes les charges d'exploitation, fonds de renou-
vellenent, intérêt, fonds d'amortissement pour rem-
placer le capital, etc., laisseraient comme profit les
excédentssuivants:-

En 1902, première année, £114,157.
1903, deuxiène année, £153,031.
1904, troisième année, £197,735.
1905, quatrième année, £249,144.

M. FOSTER : Sont-ce là des excédents ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: C'est ainsi que je l'entends.
M. FOSTER : Etes-vous certain que ce

sont des excédents ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Eh bien ! M. l'Orateur, il semblerait,
d'après l'opinion de ceux qui ont étudié la
question avec soin, qu'Il n'y a là rien de
blien effrayant pour les gouvernements con-
tribuant à l'entreprise.

Sir CHARLES TUPPER : Très bien, très
bien. i î

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Et quant au Canada, il a un intérêt
spécial à cette affaire. Par exemple, ce
n'est pas un mince avantage que la convic-
tion qu'une grande entreprise publique d'une
importance aussi générale pour l'Empire que
le cable transpacifique aura un terminus sur
le sol canadien. Il est satisfaisant de sa-
voir qu'il sera utile au Canada en ce qui
concerne notre propre réseau télégraphique
à l'intérieur. Cela étalýlira une communica-
tion par câble sous-marin avec l'Australasie
à travers l'Atlantique et le Canada. Cela
fournira du trafic à nos lignes télégraphi-
ques et attirera sans aucun doute le com-
merce vers notre Confédération, nous met-
tant ainsi en mesure d'étendre notre com-
merce à1 l'étranger. Notre pays deviendra
une grande route de transport, et nous-mê-
mes, nous en bénéficierons directement.

Le rôle que joue aujourd'hui l'électricité
dans le développement du commerce est tel,
que nous ne pouvons juger de nos intérêts
dans ce projet en consultant les ra.pports ac-
tuels de la Navigation et du Commerce ca-
nadiens. Il est vrai que nos exportitions en
Australasie sont plus considérables qu'elles
ne l'étaient. Il est vrai que, durant l'année
1898, nos exportations en Austra"asie ont dé-
passé de 25 pour 100, je crois, celles de n'im-
porte laqueile des années précédentes. J'ai
vu les rapports du Commerce et de la Navi-
gation pour les neuf mois de l'exercice finan-
cier qui vient d'être clos, et je constate qu'il
y a une augmentation notable de notre com-
merce avec l'Australasie durant ces neuf
mois, comparés aux neuf mois correspon-
dants de l'année précédente, lesquels dépas-
saient* eux-mêmes tout ce qui s'était produit
auparavant durant le même laps de temps.
Mais, M. l'Orateur, je ne mesure pas l'avan-
tage que le Canada retirera de cette commu-
nication sous-marine sur notre commerce ac-
tuel avec l'Austalasle, parce que, avec nos
méthodes modernes de commerce, les com-
munications télégraphiques sous-marines
doivent précéder le commerce, et non le
suivre.

Sir CHARLES TUPPER : Très bien, très
bien.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je dis donc que nous ne pouvons nous
faire une idée des intérêts que nous avons
au point de vue commercial dans ce câble
projeté, en examinant tout simplement notre
commerce actuel avec l'Australasie. Lea
communications sous-marines entre le Cana-
da et l'Australasie sont maintenant rendues
impossibles vu le prix élevé. La route fai-
sant le grand tour, Il en coûterait probable-
ment $50 pour la dépêche la plus simple et
la réponse, prix prohibitif pour les Cana-
diens qui veulent établir des relations com-
merciales avec l'Australasie. Le fait que
nous sommes séparés des colonies soeurs
par ce grand océan et l'absence de commu-
nications sous-marines directes ont empê-
ché le développement de notre commerce
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avec l'Australasie, qui aurait pu se produire
si nous eussions eu un câble direct et qui
se produira, je crois, lorsque s'établiront les
facilités de communication proposées par la
résolution maintenant soumise à la Cham-
bre. Je n'ai pas l'intention, M. l'Orateur, de
retenir la Chambre plus longtemps, mais je
serai heureux de donner tous les renseigne-
ments qu'il me sera possible de donner.

Sir CHARLES TUPPER (Cap-Breton)
M. l'Orateur, Il y a quelque temps, lorsque
l'honorables directeur général des Postes a
inscrit ces résolutions à l'ordre du jour, j'ai
eu le vif plaisir de féliciter le gouvernement
sur la conclusion à laquelle il en est arrivé
au sujet de cette question, et j'ai'maintenant
l'honneur d'y ajouter mes cordiales félici-
tations à l'adresse de mon honorable ami le
directeur général des Postes (M. Mulock)
sur la manière très lucidé, très habile et
très dare avec laquelle il a soumis cette
importante question à la Chambre.

Plusieurs VOIX : Très bien, très bien.

Sir CHARLES TUPPER : Le câble trans-
pacifique est un projet auquel j'ai dès le dé-
but, attaché la plus grande importance;
l'on me permettra peut-être, en une occasion
aussi importante, de prendre quelques mi-
nutes pour résumer brièvement l'histoire de
la question qui nous est soumise aujour-
d'hui. En 1887, le gouvernement de Sa Ma-
jesté convoqua une conférence coloniale <e-
vant être tenue à Londres dans le but d'é-
tudier des questions dans lesquelles l'Empire
était Intéressé. Cette conférence fut prési-
dée par le secrétaire d'Etat pour les colo-
nies, et les représentants du Canada en cette
occasion furent l'honorable sir Alexander
Campbell et M. Fleming, maintenant sir
Sandford Fleming.

Je dirai d'abord que j'approuve de tout
coeur tout ce que mon honorable ami, le di-
decteur général des Postes, a dit au sujet de
sir Sandford Fleming. Dès l'originelde cette
question, ce gentleman a consacré ses grands
talents-et ils sont très grands-A une étude
complète, soignée et approfondie de toute la
question sous tous ses aspects. I1 s'est ren-
du tellement maître de la question, qu'il a
été considéré en Angleterre et en Australa-
sie, et en Canada également, comme un ex-
pert tout & fait accompli en ce que concerne
la question de la télégraphie sous-marine ;
et si nous avons aujourd'hui à remplir le de-
voir très agréable de donner une solution sa-
tisfaisante A cette grande et Importante
question, et si nous voyons le projet établi
sur des bases solides, je crois que l'Empire
doit ce résultat à sir Sandford Fleming
plus qu'à tout autre homme vivant.

Dans la circonstance dout je parle, la ques-
tion a été présentée avec beaucoup de ta-
lent par nos représentants, sir Alexander
,Campbell et monsieur, maintenant sir Sand-
ford Fleming. Subséquemment, le gouver-
nement du Canada envoya celui qui est
maintenant sir Mackenzie Bowell et qui était

M. MULOCK.
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alors, si je ne me trompe, ministre du Com-
merce, et M. Fleming, en Australie dans le
but de discuter la question des communica-
tions télégraphiques et à vapeur avec les
gouvernements de l'Australasie. Je puis
dire en passant que ces messieurs ont d'a-
bord été reçus par des influences que je con-
sidère comme très hostiles de la part du
gouvernement anglais. 'Il serait impossible
de se faire une Idée exagérée de l'énorme in-
fluence que il' "Eastern Extension Telegraph
Company ", alors représentée par son prési-
dent, feu sir John Pender, pouvait exercer
en Angleterre. Ses ramifications, ses longues
tentacules semblaient atteindre tout le mon-
de. Le ministère des Postes, celui de l'Ami-
rauté. le Bureau Colonial, de fait, tous les
ministères, semblaient être plus ou moins
sous la puissante influence que cette com-
pagnie pouvait mettre en oeuvre ; et à peine
sir Mackenzie Bowell et sir Sandford Fle-
ming furent-ils arrivés en Aust'alie et eu-
rent-ils commencé à remplir leur mission
dans l'intérêt de cette importante entreprise,
qu'une communication fut envoyée du Bureau
Colonial aux gouvernements de l'Australa-
sie, donnant l'opinion-une opinion très hos-
tile et très obstructive-du ministère des Pos-
tes, et de l'Amirauté, je crois, au sujet de
la question.

Mais de très grands effets furent pro-
duits par cette visite de sir! Mackenzie
Bowell et de sir Sandford Fleming. La
Cha2mbre sait très bien que cette visite a
beaucoup contribué à amener la grande et
inoubliable conférence tenue à Ottawa en
1894, à laquelle furent représentés le gou-
vernement du Canada, le gouvernement im-
périal, les gouvernements des colonies de
l'Australasie, y compris celui de la Nouvelle-
Zélande et les gouvernements de l'Afrique-
sud, et devant laquelle cette question fut dé-
battue. En 1887, à la conférence coloniale
dont j'ai parlé, la résolution suivante a été
adoptée :

Premièrement.-Que les communications établies
récemment à travers le Canada, de l'Atlantique au
Pacifique, par chemin de fer et par télégraphe, ouvrent
une nouvelle ligne alternative de communication sur
les hautes mers et à travers les possessions britanni-
niques, qui promet d'être d'une grande valeur aux
divers points de vue naval, militaire, commercial et
politique.

Deuxièment.-Que le raccordement du Canada avec
l'Australie au moyen d'un télégraphe sous-marin
direct à travers le Pacifique est un projyt d'une haute
importance pour l'Empire, et que tout doute sur la
possibilité de l'établir devrait être éclairci sans délai
par une inspection compléte et une étude approfondie.

Bien que cette résolution eût été adoptée
en cebre occaslon, des opinions hostiles au
projet furent présentées avec beaucoup de
vigueur par l'Eastern Extension Telegraph
Company. A la conférence tenue dans la
ville d'Ottawa en 1894, les résolutions sui-
vantes furent adoptées à l'unanimité :-

1. Que, de l'avis de cette conférence, des me-
sures immédiates devraient être prises pour établir
des communications télégraphiques sous-marines,
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exemptes de tout contrôle étranger, entre le Canada
et l'Australie.

2. Que le gouvernement impérial soit respectueuse-
ment prié d'entreprendre le plus tôt possible, et de
faire exécuter avec toute la celérité possible une ins-
pection de la ligne projetée du câble sous-marin entre
le Canada et l'Australie, les dépenses devant être
payées en proportions égales par la Grande-Bretagne,
le Canada et les colonies australasiennes.

3. Qu'il est de l'intérêt de l'Empire, au cas où un
câble serait posé entre le Canada et l'Australie, que ce
câble soit prolongé jusqu'au Cap de Bonne-Espérance ;
et que, dans ce but, des arrangements devraient être
faits entre les gouvernements de la Grande-Bretagne
et de l'Afrique Sud pour faire inspecter ce dernier
tracé.

4. Qu'en vue ds avantages qu'offrirait un choix de
tracé pour relier le Canada à l'Australie, au moyen
d'un câble sous-marin, le gouvernemet impérial soit
prié de prendre des mesures immédiates pour s'assu-
rer un point d'atterrissement neutre sur quelqu'une
des îles Hawaï, afin que le contrôle permanent du
câble puisse être assuré à l'Angleterre.

5. Que le gouvernement canadien soit requis, après
que la conférence aura terminé ses séances, de faire
toutes les recherches nécessaires, et en général, de
prendre toutes les mesures qui pourront etre néces-
saires afin de calculer le coût du câble sous-marin pro-
jeté, et pour assurer le succès de l'entreprise confor-
meinent aux vues exprimées à cette conference.

Je puis dire qu'avant la réunion de Cette
conférence, et après le retour d'Austratie de
sir Mackenzie Bowell, j'ai reçu ordre du gou-
vernement canadien, en ma qualité de Haut-
commissaire du Canada, de faire tout en mon
pouvoir pour atteindre ces deux buts : la pose
du câble transpacifique et l'établissement
d'un service rapide sur l'Atlantique, entre la
Grande-Bretagne et le Canada, lequel devait
faire partie de ce grand projet de communi-
cations entre la Grande-Bretagne et le Cana-
da. à travers le Canada et de notre littoral
de l'ouest en Australasie, tant par navires
que par télégraphe sous-marin.

Lors de la visite de sir Mackenzie Bowell
en Australie, une conférence postale et télé-
graphique s'est réunie à Wellington dans la
Nouvelle-Zélande ; et cette conférence a cor-
dialement approuvé le projet d'un câble en-
tre Vancouver et l'Australie avec la méme
unanimité qui avait caratérisé la conférence
intercoloniale tenue à Londres en 1887. Alors
cette question commença à prendre une po-
sitIon importante, et alors l'Eastern Exten-
sion Telegraph Company commença à s'a-
larmer. Elle s'adressa au Bureau Colonial
et protesta formellent. Elle représenta que
le projet était basé sur des calculs faux, et
elle prétendit que cela était de nature à nuire
aux Intérêts d'une compagnie particulière,
laquelle, sans l'aide des fonds publics, àvait
déjà établi des communications télégraphi-
ques entre Londres et l'Australasie.

Dans ces circonstances, j'ai cru qu'il était
de mon devoIr de prononcer devant le Royal
Colonial Institute un discours dans lequel j'ai
fait ressortir de mon mieux la grande Im-
portance de cette communication directe
sous-marine que est maintenant proposée, et
aussi celle de l'établissement d'un service
rapide à travers l'Atlantique. J'al combattu
en cette occasion les déclarations faites par

sir Join Pender, critiquant l'attitude prise
par sir Sandford Fleming et par la. confé-
rence postale et télégraphique de Wellington,
en Australle. Ceci a provoqué les correspon-
dances échangées entre sir John Pender et
moi dans le journal, le "Times ", et j'ose
croire que les honoraibles membres de la
droite se le rappelleront. Et j'attirerai l'at-
tention sur un seul passage de cette cor-
respondance afin d'indiquer comment elle
s'est terminée. Dans ma lettre adressée à, sir
John Pender, et publiée dans le journal, le

"Times ", le 9 juin 1894, je disais :
Je suis parfaitement satisfait de laisser au public le

soin de juger toutes les questions concernées. Votre
aveu allant à dire que le "service actuel" a déjà
reçu plus de £2,000,000 de subventions publiques, que
la durée d'un câble peut justement être estimée à
vingt ans-au lieu de quatorze,-et que vous êtes res-
ponsable de l'assertion que le service actuel se ratta-
chant à l'Australie est un "monopole," est fort de na-
ture à me satisfaire, Je suis également heureux
d'avoir pu vous induire de nouveau à modifier votre
estination.

Ainsi, la position que j'ai prise a été ap-
puyée par le témoignage même de sir John
Pender, lequel a admis qu'au lieu d'avoir
accompli sa grande œuvre sans l'aide de
fonds publIcs, la compagnie de l'Eastern
Telegraph avait reçu £2,00O,000 sterling de
deniers publics, qu'au lieu d'être une en-
treprise de nature privée et non pas un mo-
nopole, elle constituait un monopole, et que
la durée d'un câble était beaucoup plus lon-
gue qu'il ne l'avair estimé dans sa communi-
cation au gouvernement anglais. et alléguant
que c'étaient là les motifs pour lesquels on
avait attaqué cette entreprise.

Sans retenir plus longtemps la Chambre
sur ce point, je puis dire que conformément
à la résolution que je viens de lire, adoptée
par la conférence d'Obtawa en 1894, le gou-
vernement du Canada, agissant suivant l'ap-
probation de cette conférence, a demandé des
soumissions à seule fin de constater le coût
de l'entreprise et d'en régler définitivement
la question, car l'Eastern Extension Com-
pany, laquelle parlait naturellement avec
l'autorité d'une grande expérience, représen-
iait que les travaux coûteraient beaucoup
plus que ne l'estimait sir Sandford Fleming.
La conférence fut d'avis que le meilleur
n.oyen de savoir à quoi s'en tenir là-dessus
était de demander des soumissions à des per-
sonnes de haute responsabilité. Il en ré-
sulta que le gouvernement canadien deman-
da des soumissions, et qu'il fut constaté que
sir Sandford Fleming avait fait une estima-
tIon non pas Inférieure, mais itout à fait su-
périeure a.u coût de l'entreprise. Comme
mon honorable ami, le directeurgénéral des
Postes en a déjà informé la Chambre, l'une
des compagnies de câble les plus habiles, les
plus entreprenantes et les plus distinguées
de l'univers, l' " India Rubber, Gutta Percha
and Telegraph Works Company," produisit
une soumission concernant la construction
de l'ouvrage, s'engageant à l'exécuter à ses
propres frais et à garantir sa parfaitte opéra-
tion, acceptant tous les risques et toute la
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responsabilité, en réalité, s'obligeant à en conjointement avec les représentants des co-
conduire les opérations durant trois ans, moy- lonies australasiennes-à l'exception de
ennant une somme immensément moindre l'Australie-ouest et de l'Australie-sud,
que celle que M. Fleming avait prévue, et qui avaient fait tant de dépenses re-
toute la question relativement à la nature lativement aux lignes de terre et qui,
de ses estimations se trouva parfaitement par suite, se trouvaient si complète-
réglée. ment identifiées avec I' "Eastern Exten-

Suivant mes Instructions reçues du gou- s:on Company," que nous ne pouvions guère
vernement canadien, j'ai insisté sur l'exécu- demander ni espérer leur appui,-et conjoin-
tion de ces entreprises de toutes les toment avec les représentants du Natal et de
manières possibles. Je me suis mis en la colonie du Cap, de me présenter auprès
communication avec le marquis de tipon de M. Chamberlain, porteur d'une requête
à ce sujet, et il n'est que juste de dire que de tous les gouvernements que nous repr&
j'ai trouvé le très honorable ministre. qui sentions, demandant la nomination -d'une
dirigeait à cette époque le Bureau Colonial, commission chargée d'examiner cette ques-
très favorablement disposé en faveur de tion de communication par cable, afin de
l'entreprise. Mais je n'ai pas besoinrégler, d'abord, la question de sa practicabi-
de dire à la Chambre que le gouvernement, lité, et ensuite, le mode dont serait tentée
dont il faisait parie possédait une très pe- ýl'entreprise. Rien ne pouvait être plus sa-
tite majorité à la Chambre (les communes, ýýtisfaisant que la conduite de l'honorable mi-
et qu'il n'é,tait pas en é-t( de se saisir de 3nstre, M. Chamberlain, qui passe pour être
grandes entreprises avec lefficacité dont grandement doué au point de vue oes affai-
peuvent le faire les gouvernements atppuyés res, et qui déelara n la délégation q 'il avait
par le fortcs majorités. Par .onséquent, il toujours été convaincu qu'aucune responsa-
ne se produisit pas beaucoup d'avencement, ibilité financière grave ne retomberait sur
relativement à l'une et 'aitre de ces ques- ceux qui s'engageraient dans cette entreprise.
tions, savoir ; le service rapide de l'.Itlai- 'Je mentionne ces paroiles parce qu'elles con-
tique et les câbles transatlantique et trans- firment entièrement l'avis exposé à la Cham-
pacifique, avant, qupun changement de ou- bre par mon honorable ami, le directeur gné-
vernement se fpt opéré et que lord Salis- rai des Postes, savoir: que d'après toute la
bury eût remporté les élections par une très preuve et l'examen des personnes les plus
forte majorité, compétentes pour juger le côté financier de

Lorsque le très honorable M. Chamberlain l'affaire, celle-ci ne peut entraîner aucune
devint -ministre des colonies, je suis allé responsabilité grave. Au contraire, il y a
immédiatement le trouver pour discuter le tout lieu de croire, si 'on songe à l'histoire
sujet avec lui. Il me demanda de mettre par de l'établissement des lignes télégraphiques
écrit ce que je lui avais exposé concernant dans le monde entier, que ce grand projet
le service rapide de l'Atlantique et le câble, peut être réalisé, et qu'au lieu d'être un
et je le fis. Il était sur le point de partir fardeau, il deviendra à bref délai une source
pour le continent. Il me fît parvenir une directe de revenu pour tous les pays tr-
note de Grenade, Espgne, m'informant téresss.
qu'il avait mis en branle l'une et l'autre de La commission fut Immédiatement nom-
ces questions avant de quitter Londres, et mée. M. Chamberlain proposa que le Ca-
qu'aussitôt aprèe son retour, il serait prêt nada, l'Australie et 'Angleterre eussent cha-
à les considérer avec moi. A son retour, je cun deux représentants dans cete commis-
me rendis de nouveau auprès de lui, et l'on sion, afin que le bureau colonial et le minis-
etj arriva s la conclusion que dans l'état tre des Finances puissent tous deux parti-
actuel des affaires publiques, il vaudrait ciper ù ses délibérations.
mieux différer un peu la considération du Comme la hambre le sait, aussitt après
sujet d'avoir une entrevue avec les représen- mon retour au Canada et la formation de
tants du Canada, de lAustralie et du Sud- mon ministère, sir Mackenzie Bowell et lord
Africain. Cela produisit un petit délai, mais Strathcona, qui s'appelait alors sir Donald
comme on le verra par la correspondance Smith, furent chargés, conjointement avec
produite. '.N. Chamberlain changea. d'avis sir Sandford Fleming, agissant en qualité
peu a.près, et le il novembre 1895. M. Bram- d'expert, de se rendre en Angleterre pour
som, l'un des sous-secrétaires dEtat des co- s'occuper de cette question. C'est ce qu'ils
lonies, m'écrivit que M. hamberlain croy- firent. Or, leur déception fut grande de
ait qu'il était grandement désirable qu'on ne constater que, par suite de certaine influence
différt pas davantage la considération du -j'ai déjà fait sentir l'énorme Influence que
sujet et qu'ou devrait adopter des mesures Il "IEastern Extension Company"I pouvait
pour ôter aux promoteurs étrangers l'idée exercer,-quelques-uns des représentants de
qu'on n'avait à craindre aucune concurrence l'Australie n'avaient pas cette ardeur qu'ils
de la ligne recommandée par la conférence avaient prévue et à laquelle is avaient droit
d'Ottawa, l'année précédente. C'était une ai- de s'attendre de la part de ces derniers. Et
lusion à la nouvelle publiée par la presse comme les représentants de l'Australle
d'une tentative faite par d'autres gouverne- étaient allés participer à une conférence
ments d s'occuper de cette question de com- tenue relativement à un autre sujet sur le
munication par câble. Nous avons immdi- coninent, aucun résultat sensible ne fut
atement agi là-dessus, et JaI eu lonneur, obtenu.

Sir CHARLES TUPPEa s
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Cependant, mon très honorable ami (sir

Wilfrid Laurier), lors de son avènement au
pouvoir, nomma de nouveau lord Stratheona
délégué, ainsi qu'un homme connu pour pos-
séder une très grande habileté financière,
savoir : l'honorable Alfred Jones, de Hali-
fax, les chargeant de se rendre avec sir
Sandford Fleming à Londres. Mon honora-
ble ami, le directeur général des Postes, a
déjà mentionné à la Chambre le résultat de
cette conférence. Ce résultat fut très satis-
faisant. La. conférence fut présidée par
lord Selborne, sous-secrétaire d'Etat des co-
lonies ; et après un examen et une auditio-n
pleine et entière de l'exposé fait par sir
Sandford Fleming au sujet de tout le pro-
jet, on en est arrivé à la conclusion à la-
quelle je -m'attendais bien qu'on en arrive-
rait, et à la seule conclusion satisfaisante à
laquelle, à mon sens, on pouvait en venir,
savoir : Premièrement, que le projet était ab-
solument praticable: deuxièmement, que
son côté financier, au lieu d'être de nature
à inspirer des craintes à ceux qui s'y enga-
geraient, était des plus favorables, comme
l'a dit le directeur général des Postes, et
que, sous ce rapport, la chose pouvait être
entreprise sans aucune hésitation ; troisième-
ment, que le meilleur mode de s'occuper de
ce projet consistait à charger de la construc-
tion des travaux et de l'exploitation du câble
le gouverneinent impérial, le gouvernement
australien et le gouvernement canadien.

Jle dois dire que tout important qu'était
tout le projet pour le Canada, trouvais-je,
au point de vue impérial et à certains autres
points de vue, surtout au point de vue con-
sistant it faire servir le Canada de grande
voie de communication entre le coeur de l'En-
pire et les colonies australasiennes, cepen-
dant les intérêts de l'Empire étaient indubi-
tablement plus grands que ceux du Canada.
Par conséquent, sir Donald Smith et sir
Mackenzie Bowell avaient reçu instruction
d'insister pour que l'Australie contribuât
plus que le Canada aux frais du projet ;
mais, ne réussissant pas à gagner ce point,
le Canada ne devait pas hésiter--plutôt que
de faire manquer l'entreprise-à se rendre
responsable d'un tiers de ces frais. J'ai
toujours été parfaitement convaincu que si
l'Australie et le Canada offraient au gouver-
nement de l'Empire de se charger de la res-
ponsabilité des deux tiers du coût de cette
grande entreprise Impériale, le gouverne-
ment de Sa Majesté ne pourrait pas se re-
fuser à compléter l'affaire en fournissant
l'autre tiers; et jai tout lieu d'en arriver à
cette conclusion, d'après nos relations à ce
sujet avec le ministre des colonies.

Je dois dire, en passant, qu'à mon avis, il
est très regrettable-je crains que la chose ne
nous ait fait perdre du temps-que mon très
honorable ami (sir Wilfrid Laurier), par
suite -de sa prudence exagérée, car je ne puis
guère qualifier autrement sa conduite, ait
jeté un peu d'eau froide sur cette grande
entreNrise impériale à l'occasion importante
des fêtes du jubilé. En effet, voici ce que le

263

" Standard ", journal rapportant l'entrevue
qui a eu lieu entre le premier ministre et
le ministre des Colonies, a dit :

La conférence a laissé le projet du cable du Pacifi-
que à l'état nébuleux, et il est très improbable qu'on
en entende encore parler avant longtemaps. La posi-
tioù en a entièrement changé par la proposition faite
par l' Eatern Extension Teleyroph Co., d'établir une
ligne absolument angdaise qui s'étendrait de l'Austra-
lie-ouest à l'île Maurice, à travers l'océan Indien, et
qui de là correspondrait avec le Cap et l'Ascension et
Sainte-Hélène. L'Australie-ouest et l'Australie-sud
étaient opposées, en n'importe quelles circonstances,
à la construction du câble du Pacifique qui détourne-
rait le trafic de leurs lignes de terre, et Victoria était
indifférente--

Pour les raisons que j'ai déjà mention-
nées.

-La nouvelle Galles du Sud, le Queensland et la
Nouvelle-Zélande étaient prêts, par suite de leur
position géographique, à subventionner la ligne du
Pacifique, et si le gouvernement impérial et le gouver-
nement canadien eussent voulu payer leur part nul
doute que le projet aurait été réalisé. Mais la con-
férence a vite découvert que le ministère des Finances
de l'Empire était réellement très peu disposé à sub-
ventionner la ligne-

J'ai déjà mentionné la puissante influence
que l' " Eastern Extension Company " avait
pu exercer en cette affaire ; mais cette com-
pagnie, 'heureusement pour le Canada, l'Aus-
tralie et l'Empire, semble maintenant avoir
perdu sa puissance. Elle croyait qu'en pré-
sentant ce projet alternatif, qui n'aurait pas
accompli ce qu'on eherche à réaliser par ce
câble du Pacifique, elle ébranlerait, comme
la chose est arrivée en effet, le gouvernement
anglais, et qu'elle le rendrait, jusqu'à un
certain point, moins désireux de voir s'ac-
compllir le projet.
-tandis que sir Wilfrid Laurier manifestait qu'il
n'avait pas confiance dans les estimations de coût, de
revenu et d'entretien soumuis par l'auteur du projet, et
qu'il n'était pas prêt à engager le Canada à se charger
d'une part du fardeau.

Si le gouvernement a un organe en Angle-
terre, c'est, je suppose, le " Standard." Je
n'attribue pas à mon très honorable ami une
attitude trop conforme aux termes de ce rap-
port, car ce rapport n'a pas l'autorité de
l'exposé produit à la Chambre des communes
par le ministre des Colonies. Mais comme
l'auteur du projet-nom qu'on peut juste.
ment donner à sir Sandford Fleming--était
l'expert nommé tant par mon très honorable
ami que par le gouvernement précédent,
Il est réellement regrettable que le Canada
ait fait preuve de la plus légère hésitation
ou du pius léger mauvais vouloir. N'eût
été cela, je suis porté à croire que nous ver-
rions fonctionner aujourd'hui le câble du
Pacifique. Je suis enchanté, toutefois, de
savoir que mon très honorable ami, qui a
dit ne pas a-voir suffisamment examiné le
sujet pour s'arrêter A un parti d4cisif à son
égard, soit devenu tout à fait convaincu,
d'après îles calculs et les témoignages, que
cette entreprise ne fera probablement re-
tomber aucun, fardeau grave, 'même aucun
fardeau d'aucune sorte, sur le Canada, mais
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que, comme l'a déclaré aujourd'hui le direc-
teur général des Postes, qui est le porte-
parole du gouvernement, et son porte-parole
très habile au sujet de cette question, le
Canada a tout lieu d'envisager avec une su-
prême satisfaction le fait qu'enfin ce projet
a été conduit à bon terme.

Après qu'avis de cette motion eut été don-
né, j'ai appris avec beaucoup d'étonnement
et, dirai-je. avec presque un sentiment d'hu-
miliation, dans les circonstances, que le gou-
vernement de Sa Majesté sembLai porté à
abandonner la position en faveur de laquelle
lord Selborne avait fait rapport en qualité de
président de cette Importante commission,
position que j'avals présumée mettre un
terme d'une façon complète et satisfaisante à
toute question relative à ce qu'était l'attitude
du gouvernement impérial. J'ai été enchan-
té, toutefois, de lire dans la presse de Londres
le rapport d'une entrevue qui a eu lieu lors-
que 1' " Eas-tern Extension Telegraph Co.,"
par l'intermédiare de son président, lord
Tweedsdale, a fait son dernier effort, avant
de mourir, pour mettre obstacle à ce pro-
jet, rapport où il était question de la ma-
nière dont sir Michael Hi.cks-Beach, le chan-
eelier de l'Echiquier, et M. Chamberlain, le
secrétaire des colonies, ont accueilli ces
messieurs, et leur ont fait remarquer qu'il
n'était plus opportun de leur part de sou-
lever la question, leur signalant le fait que,
bien qu'ils eussent virtuellement jouI d'un
monopole à cet égard et reçu £2,000,000 des
deniers publics, l'Angleterre, cependant, dans
une occasion des plus importantes, n'avait
nullement pu communiquer avec l'Australie
parce que les câbles existants étaient coupés
ou en ruines. Je répète que j'ai lu ce rap-
port avec une extrême satisfaction, car j'ai
senti que c'était là le coup de mort donné à
un monopole obstructif faisant son dernier
effort désespéré pour empêcher de réussir
une grande entreprise tant impériale que ca-
nadienne et australienne.

Je me félicite de constater que mon très
honorable ami, dans son exposé à la Cham-
bre, n'a pas hésité à parler de la manière la
plus formelle de l'importance de cette entre-
prise pour le Canada, car nul ne peut douter
que si nous sommes pour créer un grand
commerce avec ce grand continent de
l'Australie, et faire ce commerde comme
nous le faisons maintenant, rien ne
tendra plus à nous faire atteindre et accom-
plir cette fin que les communications télé-
graphiques rapides qui semblent maintenant
devenues absolument indispensables ah suc-
cès des entreprises commerciales. Au point
de vue Impérial, je trouve que l'Angleterre
se serait déshonorée si elle n'avait pas saisi
l'occasion qui lui était offerte d'accepter la
part d'obligations dont elle devait se charger
pour assurer le succès du projet, lorsque
l'Australie et le Canada avalent déjà donné
l'exemple. Comment, M. l'Orateur, il n'est
pas exagéré de prévoir qu'avant longtemps,
en vue d'un conflit possible des nations eu-
ropéennes avec l'Angleterre, le continent de

Sir CHARLES TUPPER.

l'Australie, par suite de l'absence d'un pareil
câble, pourrait être environné par une flotte
hostile et capturé avant que l'Angleterre
en puisse rien apprendre ; car, dans l'état
de choses actuel, les forces navales du conti-
nent pourraient détruire -toute communica-
tion par câble et empêcher tout rapport avec
cette vaste partie de notre grand empire.

Je dis donc que l'importance de cette entre-
prise pour les intérêts de l'Empire ne peut
être exagérée, car, en supposant que cette
entreprise ne constituerait pas un succès au
point de vue commercial, en supposant que
tout le capital serait englouti sans aucun
espoir de bénéfice en échange, l'Angleterre
pourralit, cependant, avant longtemps, être
appelée à dépenser le triple du montant pour
réparer un désastre qui ne serait pas arrivé
si ce câble transpacifique eût été en exploita-
tion. L'affaire est de l'importance la plus vi-
tale pour l'Australie. Non seulement son com-
merce, mals la sécurité de ce pays pourrait,
avant longtemps, absolument en dépendre.
Je ne suis que trop heureux de savoir que
par ce moyen on pourra du cœur du grand
Empire, à Londres, se faire comprendre à
travers les -territoires anglais de ce continent
sans qu'une nation étrangère puisse savoir
ce qu'on a communiqué, fait de vaste im-
portance pour un grand empire comme celui
d'Angleterre. Il lui Importe immensément
de pouvoir tenir secretes et confidentielles
les communications de la nature la plus
grave qui s'échangent entre le siège du gou-
vernement à Londres et le Canada et l'Aus-
tralie, sans qu'il y ait possibilité à l'inter-
vention étrangère à ce qu'on mette obstacle
aux relations par câble.

Eh bien ! M. l'Orateur, cette matière a été
soumise à la Chambre d'une manière si ha-
bile et si succincte par mon honorable ami,
le directeur général des Postes, que je me
bornerai maintenant à dire que je suis en-
chanté de savoir que le gouvernement se
trouve en état d'adopter l'attitude qu'il a
prise, et d'exercer une très puissante influ-
ence pour persuader à l'Angleterre, au der-
nier moment, de s'occuper énergiquement de
cette mesure et d'en assurer la parfaite ré-
alisation. Te félicite mon honorable ami et
le gouvernement de la décision à laquell'e ils
en sont arrivés, et je n'ai aucun doute que
cette décision sera une source éternelle de
satisfaction, non seulement pour eux, mais
pour le peuple canadien.

M. JOHN CHARLTON (Norfolk-nord) : Je
désire, M. l'Orateur, avant que la séance soit
levée dire quelques mots au sujet de la
proposition maintenant soumise à la Cham-
bre, proposition qui, j'imagine, vu qu'elle a
été présentée par le gouvernement et appu-
yée par le chef de la 'gauche, ne court aucun
risque d'échouer. Je ne me lève pas pour
combattre le projet. Ce projet a du mérite,
et peut-être la construction d'un câble du
Pacifique, aux conditions et suivant la roulte
proposée, est-elle à désirer. Mais je désire,
M. l'Orateur, soumettre certains points à la
considération du gouvernement, en tant qu'il
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vaille qu'on les considère, ce qui se réduira
probablement à peu de choses.

Le temps que nous traversons constitue la
période de développement du Canada. Nos
perspecitives s'améliorent, notre population
augmente plus rapidement qu'elle ne l'a fait
jusqu'à présent, notre richesse s'accroit, nous
commençons à avoir conscience de nos
grandes ressources naturelles, nous savons
que nous possédons un pays capable de sus-
tenter une Immense population, et l'on Insiste
auprès du gouvernement au sujet d'une
grande variété de projets ayant pour but le
développement du grand pays que nous pos-
sédons. Or, nos ressources ne permettent pas
que tous ces projets recoivent notre aide. Il
y a beaucoup de projets, ne manquant pas de
valeur en eux-mêmes et méritant d'être favo-
risés qui doivent nécessairement rester en
suspens pour le moment, parce que le gou-
vernement ne possède pas les ressources né-
cessaires pour faire face à toutes les exigen-
ces sollicitées. A mon avis, la question est
de savoir si l'on n'a pas soumis ou si l'on ne
peut pas soumettre au gouvernement des pro-
jets, exigeant de la considération et des frais,
qui ne promettent pas de contribuer plus
efficacement à accroitre le grandeur et la
prospérité de la Conféderation que ne le
pourrait le projet sous considération. Ce
n'est pas pour combattre ce projet, mais c'est
afin de soumettre certaines considérations au
gouvernement et d'insister sur ces considéra-
tions auprès de lui, que je me lève aujour-
d'hui.

Eh bien ! nous nous devons 'tout d'abord,
chose qui s'impose comme une nécessité a
cette phase de notre existence et de notre
progrès, au développement de ce continent.
Le déveleppement continental est la premi-
ère et l'importante chose dont ce gouverne-
ment doit s'occuper aujourd'hui. Par ex-
emple, il nous faut nous assurer une voie
ferrée entièrement canadienne pour pénétrer
au Yukon. Mes honorables amis de la droite
étaient parfaitement convaincus de la néces-
sité d'accomplir cette fin I y a un an, et mon
honorable ami, l'honorable préopinant (sir
Charles Tupper) a récemment signalé la né-
cessité de l'établissement de cette vole. C'est
là un projet de première importance, d'im-
portance urgente, et qui exige la dépense
d'une forte somme d'argent.

Ensuite, se présente la hécessité d'établir
des communications avec cette grande mer
intérieure qui s'appelle la baie d'Hudson,
laquelle a une étendue deux ou trois fois plus
considérable que la mer du Nord. Le pro-
duit des pêcheries de celle-ci s'élève A la
valeur de, $125,000,000 par année. Or, la
baie d'Hudson est plus riche que la mer du
Nord en pêcheries, c'est-à-dire, en morues,
saumons et baleines, et ses côtes recèlent
d'immenses ressources minières. Ces res-
sources, cependant, ne sont pas développées,
le défaut de communication les rendant ac-
tuellement inaccessibles A l'industrie, et si
nous devons favoriser notre développement
national il y a là un projet de première im-
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portance, et d'importance urgente à exécuter,
en reliant nos ports de mer et nos centres
commerciaux à la baie d'Hudson Ces deux
projets tendant à établir des communica-
tions avec la baie d'Hudson et le Yukon re-
quièrent une attention immédiate.

Il y a encore le projet du canal à navires
remontant la vallée de l'Outaouais. Si ce
qu'on prétend au sujet de ce canal est vrai,
la création de cette ligne de communication
devra avoir une grande portée sur l'avenir
du Canada, sur son développement et sur
son acquisition et sa conservation d'avanta-
ges commerciaux et nationaux.

Voilà trois projets que j'ai décrits briève-
ment, et Il y en a beaucoup d'autres possé-
dant un égal mérite, au sujet desquels on in-
siste auprès du gouvernement, et que le gou-
vernement ne se sent pas capable d'aider
pour le moment, parce qu'il lui faut faire
face a une avalanche de projets qui exige-
raient des dépenses probablement de $100,-
000,000. Le rôle du gouvernement consiste à
choisir parmi ces projets ceux qui sont les
plus urgents, ceux qui promettent les rap-
ports plus considérables dans l'ordre de leur
importance, pour leur accorder de l'aide dans
la mesure de ses moyens. Or, une question
au sujet de laquelle j'ai quelque doute, bien
qu'on puisse me démontrer que j'ai tort, est
la question de savoir si le câble du Pacifique
constitue un projet Si important et promet-
,tant un tel rapport et de si grands avantages
nationaux, qu'il doive avoir préséance sur
beaucoup d'autres projets qui sollicitent l'at-
tention.

La proportion de notre contribution au
coût du câble du Pacifique sera des cinq
dix-huitièmes.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : La proportion de notre contribution
aux obligations.

M. CHARLTON: Elle s'élèvera à $2,500,-
000, en chiffres ronds.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Cette proportion des obligations peut
ne pas nous coûter un sou.

M. CHARLTON: L'entreprise, comme l'a
dit l'honorable chef de l'opposition, peut
étre un très bon placement et Rous
pouvons en retirer de grands prodits.
J'observe que les gouvernements con-
sidèrent généralement ces entreprises,
construction de chemin de fer et de
canaux, etc., comme très avantageuses, et le
présent projet pourra être utile. Quel est le
volume du commerce entre le Canada et
l'Australie, avee -laquelle nous désirons éta-
blir des communications télégraphiques ?
Nos exportations totales à, ce pays, l'an der-
nier, se sont élevées à, $1,630,000; $127,000
produits de lia ferme, et $1,119,000, objets
manufacturés. Nous avons Importé de
l'Australie pour $149,000, $35,000, de mar-
chandises imposables, et $113,000 de mar-
chandises exemptes de droits. Les droits
percus ont été d'un peu plus de $9,000.
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Ce n'est pas un grand commerce, et à mon
avis, c'est un commerce qui n'est pas sus-
ceptible d'un développement bien considéra-
ble. Nous avons aujourd'hui des communi-
cations télégraphiques avec l'Australie. Nous
avons deux lignes qui nous relient aux colo-
nies australasiennes, et il serait intéressant de
savoir quelles affaires elles ont faites l'an
dernier. L'une des lignes a transmis, en
moyenne, environ dix messages par mois, et
l'autre là peu près le même nombre, repré-
sentant une somme totale d'environ $5,000,
ou 1 pour 100 du montant auquel on estimait
les recettes.

Il me semble que si nous étudiions bien la
question, nous en arriverions à la conclusion
oue des recettes annuelles d $5,O00 ne

son-t pas une considération suffisante pour in-
duire le gouvernement à se lancer dans
cette entreprise, lorsque des travaux plus im-
portants et plus utiles s'imposent à son at-
tention. C'est là ce qui me préoccupe. Je
ne verrais pas d'un mauvais oeil la construe-
tion du câble transpacifique, je ne suppose
pas que l'entreprise soit sans importance au
point de vue impérial, mais je crois que nous
pouvons mieux employer notre argent en
favorisant nos propres intérêts.

Je puis me tromper, mais il me semble que
l'établissement de voies de communications
avec le Yukon et la baie d'Hudson, la cons-
truction du canal à navires de l'Outaouais et
la réalisation d'autres projets de même na-
ture méritent plus d'attention de notre part
que cette entreprise et donneraient de meil-
leurs résultats.

Il y a aussi une autre considération. C'est
vue affaire décidée, je suppose, que le gou-
vernement américain va construire une ligne
télégraphique de San Francisco aux Iles
Sandwich, et de là A Manille qui est en com-
munication avec Hong-Çong. Notre câble
serait obligé de subir lia concurrence de cette
ligne qui sera construite en même temps que
la notre.

Voilà les considérations que je -crois à
propos de soumettre A la Chambre. Je sais
que mes électeurs ne sont pas en faveur de
ce projet et qu'ils croient que l'argent que
l'on va dépenser à cette fin pourrait être
placé plus avantageusement chez nous, afin
de .développer les grandes ressources du
pays. En exposant ces vues, je ne veux pas
laisser croire que je suis un adversaire à
outrance du cble transpacifique, mais je
dis simplement que nous pourrions trouver
un meilleur placement pour notre argent en
le dépensant ici qu'en le consacrant à cette
entreprise.

M. CRAIG : Je ne veux prendre que quel-
ques instants pour répondre à l'honorable
préopinant (M. Charlton). Il n'y a pas de
doute que quelques-uns des projets qu'il a
mentionnés 'sont louables, et qu'un grand
nombre d'autres entreprises qu'il n'a pas
mentionnées sont dignes de notre attention,
mais nous avons maintenant à examiner si
la pose du câble transpacifique serait une
bonne ceuvre.

M. CHARLTON.

En écoutant le directeur général des Pos-
tes qui a saisi la Chambre de ce bill, j'ai été
frappé de l'importance de cette entreprise ;
et c'était 1à ma conviction -depuis quelque
temp-s déjà. L'honorable député de Norfolk-
nord a dit que les Etats-Unis poseraient un
câble qui pourrait remplacer celui-là.

M. CHARLTON : Non, mais qui lui ferait
concurrence.

M. CRAIG : L'objet de ce gouverne-
ment est d'avoir un câble entièrement an-
glais, un câble qui ne touchera à aucun ri-
vage étranger, mais qui sera situé com-
plètement dans les limites du territoire an-
glais. C'est là le but que poursuivent les
hommes d'Etat canadiens depuis quelques
années. C'est aussi une matière qui a oc-
cupé l'attention des hommes d'Etat anglais,
qui en comprennent toute l'importance. Ce
n'est pas un projet nouveau, mais il y a plu-
sieurs années que iles chefs des différentes
administrations l'étudient, étant décidés de
ne pas reculer devant le coût de l'entreprise.

Quant à ce qu'a dit l'honorable député de
Norfolk-nord, nous ne (levons pas trop nous
effrayer du coût du câble, car les déclara-
tions du directeur général des Postes et du
chef de lopposition me convainquent que
l'entre>rise, tout en ayant un début difficile,
au point de vue financier, sera avantageuse,
en fin de compte. Je crois que le chef de
l'opposition dit que, quand même le projet
devrait nous imposer certaines obligations,
nous devrions approuver cette proposition.
Nous ne sommes pas ici simplement pour dé-
velopper les ressources du continent, mais
je suis fier de penser.-et je sais que les
membres de cette Chambre partagent mon
sentiment-que non seulement nous sommes
Canadiens. mais encore que nous sommes
des citoyens de l'Empire britannique.

L'Empire fournit une flotte qui peut servir
et sert à nous -protéger contre nos ennemis
,et ne nous demande pas de contribuer à son
maintien. Son armée est à notre service, en
cas de besoin, et l'on nous demande bien peu
en retour. Lorsque, comme aujourd'hui,
nous avons l'occasion de travailler non seule-
ment dans les Intérêts du Canada-et j'es-
time que ce câble nous sera très utile,-mais
de faire quelque chose pour l'Empire, nous
ne devrions pas h,ésit"r un seul instant. Je
suis convaincu que nous saisirons l'occasion
aux cheveux.

Il est vrai, comme l'a dit l'honorable préo-
plnant, que notre premier devoir, en notre
qualité de Canadiens, est de développer les
ressources 'de notre pays, mais je crois ferme-
ment que ce câble sera très avantageux pour
nous. Notre commerce avec l'Australie n'est
peut-être pas très considérable aujourd'hui,
mais je suis convaincu qu'il augmentera
beaucoup, lorsque nous aurons posé ce câble
sous-marin. Nous savons que de nos jours,
les communications télégraphiques sont né-
cessaires & toutes les branches de l'industrie
humaine. Nous vivons dans un temps où les
minutes sont précieuses, et pour étendre le
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champ de nos opérations, nous devons ap-
peler le télégraphe à -notre secours. Je sou-
tiens que le faible commerce que nous fai-
sons aujourd'hui avec les colonies australa-
siennes ne peut nous donner une idée de ce
que nous pourrons faire lorsque ce cable sera
établi.

Après tout, ce câble, tout en nous aidant à
développer les richesses naturelles du Ca-
nada, sera d'une grande utilité au point de
vue de ·la politique impériale, car tout ce
que nous faisons en ce sens doit tendre à
resserrer plus étroitement les liens qui unis-
sent les différentes parties de l'Empire. Quel-
Quefois, nous nous réclamons de notre titre
de Canadiens et nous parlons de nos frères
de la -mère patrie comme s'ils étaient des
étrangers pour nous ; mais je suis fier de
penser que nous formons partie de l'Empire
britannique.

Nous devenons, chaque jour, une partie de
plus en plus importante de ce grand em-
pire, et Il est agréable de penser
qu'un câble, entièrement anglais, qui fera
le tour du monde britannique et unira plus
Intimement tous les sujets de la même sou-
veraine, nous rappellera que nous sommes
partie intégrante de plus grand empire qui
ait jamais existé. Je n'ai aucune hésitation,
M. l'Orateur, à appuyer cette résolution .

M. OSLER: Je félicite, sans réserve, le
directeur général des Postes et le gouverne-
ment îd'avoir réussi à mener à bonne fin les
négociations ralatives à la pose de ce câble.
Le directeur général des Postes a eu deux
occasions, l'an dernier, de procurer de grands
avantages au Canada et à l'Empire, et je
suis heureux de constater qu'il en a profité.
La résolUtion dont la Ohambre est saisie
lui fait honneur et démontre l'habileté avec
laquelle il a conduit les négociations en cette
matière.

Je n'ai aucune hésitation à dire que
le projet qui fait la base de cette
résolution n'entraînera aucune perte et au-
cune charge pour le Canada. La plus
grande responsabilité que nous assumons
c'est de garantir l'intérêt d'environ £500.000
sterling; et tous ceux qui se rendent
compte du développement des affaires des
télégraphes et des câbles, doivent être con-
vaincus qu'une compagnie semblable n'a pas
d'efforts à faire pour -trouver la voie du suc-
cès.

Les compagnies rivales qui exploitent au-
jourd'hui les câbles de l'Atlantique jouissent
aujourd'hui d'une prospérité que l'on n'au-
rait pas osé espérer avoir avant plusieurs
générations. De la même manière, je suis
convaincu que ce câble transpacifique réali-
sera les espérances de ceux qui ont mené
cette entreprise à bonne fin, et n'entrainera
pas, en fia de compte, la perte d'un
seul dollar pour le pays. Je crois que
les recettes permettront bientôt aux dif-
férents gouvernements qui vont contribuer
à son établissement de réduire le capital en-
gagé, même en percevant un prix raisonna-

ble pour chaque message. En terminant,
permettez-moi de félicIter de nouveau le di-
recteur général des Postes et le gouverne-
ment.

M. BOSTOCK : C'est là une matière qui,
naturellenment, intéresse beaucoup la Colom-
bie Angtlaise, car nos marchands comptent
augmenter considérablement leurs opéra-
tions commerciales avec l'Australie, lorsque
ce cable sera posé. L'honorable directeur
général des Postes a démontré que notre
commerce avec les colonies australasiennes

1 s'était beaucoup accru dans les dernières an-
nées, mais je crois que ce que nous avons
déjà 'constaté n'est rien comparé au vaste
développement commercial que nous avons
droit d'espérer, lorsque cette ligne télégra-
phique sera en exploitation.

A l'heure qu'il est, les difficultés que ren-
contre le commerce canadien-australien sont
très grandes. Ill suffit de songer que nous
n'entendons parler d'un steamer qui fait
voile de Vancouver pour l'Australie, que
lorsqu'il est arrivé à quelque port de l'Aus-
trali-e ou de la Nouvelle-Zélande, pour con-
stater que le commerce entre les deux colo-
nies-soeurs se trouve considérablement entra-
vé. Il -est excessivement important pour
la Colombie Anglaise d'avoir une voie télé-
graphique directe à travers le Pacifique,
avant que nos voisins du sud posent leur
câble sous-marin, ainsi que l'a fait entendre
l'honorable député de Norfolk.

Il est aussi très important, dans les inté-
rèts de ce vaste continent et de l'Empire, que
cet anneau qui doit relier les différentes par-
ties du royaume de Sa Majesté, soit entre
nos propres mains. Le grand avantage que
nous allons retirer de l'établissement de ce
câble à Vancouver, est, à l'heure qu'il est,
difficile à estimer. Les populations de l'au-
tre rive du Pacifique seront mis -beaucoup
plus facilement en contact avec Vancouver
et les autres cités du littoral canadien, et
elles comprendront qu'ila est de leur intérêt
d'établir des relations commerciales avec le
Canada.

Nous devons féliciter le gouvernement d'a-
voir mené cette entreprise à bonne fin, et je
suis convaincu qu'avant longtemps, nous
constaterons que les recettes de ce câble
couvriront les frais d'exploitation, ainsi que
l'intérêt du capital engagé. Il est virtuelle-
ment impossible, à notre époque, de nouer
des relations de commerce entre deux pays,
à moins que vous n'ayez des communica-
tions télégraphiques rapides et à bon mar-
ché.

Les chiffres donnés par l'honorable député
de Norfolk démontrent qu'une dépêche or-
dinaire, du Canada à l'mstralie, coûte au-
jourdhui $20, de sorte qu'un marchand ca-
nadien, s'il veut obtenir une réponse, devra
payer $40. A. la fin' de l'année, cela consti-
tue une taxe écrasante sur les affaires, et la
réduction de ces taux devra certainement
favoriser notre commerce avec l'Australie.
Je suis très 'heureux, en vérité, mais mon
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bonheur n'est pas sans mélange, car j'aime-
rais voir ici d'autres représentants, de la Co-
lombie Anglaise exprimer le plaisir et la
reconnaissance qu'ils ressentent à la vue de 1
la résolution dont le directeur général des
Postes a saisi la Chambre.

M. PRIOR : L'honorable préopinant a dit
qu'il regrettait de voir qu'il n'y avait pas ici
d'autres représentants de la Colombie An-
glaise pour féliciter le gouvernement d'avoir
présenté cette mesure. L'honorable député,
en faisant cette observation, a commis une
légère erreur, car il y a ici un représentant
de la Colombie Anglaise qui est trop heureux
d'offrir ses cordiales félicitations au direc-
teur général des Postes et de remercier celui-
ci de l'habileté qu'il a déployée pour assurer
le succès de cette entreprise. Je dis que ce
projet est un des plus grands dont la Chani-
bre ait été saisie depuis la Confédération, et
est avantageux, non seulement pour le Ca-

'ada, mais aussi pour tout l'Empire.
Si ce projet est réalisé. tel que conçu, je

crois que la prospérité du Canada sera sen-
siblement augmentée. Le coût des travaux
peut être considérable. Je ne sais si nous
Pouvons nous fier aux chiffres que l'on a don-
nés ici, mais dans tous les cas, je crois que
le peuple canadien peut facilement fournir
sa part afin d'aider à la réalisation de
ce grand projet. Je crois que nous pou-
vons nous féliciter de voir que le Canada a
été le principal promoteur de cette entre-
prise. Pendant un certain temps, le gou-
vernement anglais paraissait tiède à ce su-
jet, mais le Canada a réchauffé son zèle, et
maintenant le projet semble être en excel-
lente voie de réussite.

On me permettra peut-être d'appeler ici
l'attention sur l'offre magnifique que 'la Co-
lombie Anglaise a faite afin d'aider cette
entreprise-une offre très considérable-tout
le monde l'admettra-vu les ressources de
cette province. Je suis convaincu cependant
que cette offre a été approuvée de tous les
habitants de la Colombie Anglaise. Je ne
désire pas occuper plus longtemps le temps
de la Chambre, et je me contenterai de dire
que la population de la Colombie Anglaise
appuie cordialement le projet que vient
d'exposer le directeur général des Postes.

A une heure, la séance est suspendue.

SEANCE DE L'APRES-MIDI.
M. CASEY: M. l'Orateur, lorsque la sé-

ance a été suspendue, j'allais dire quelques
mots sur cette mesure,-une des plus impor-
tantes dont la Chambre ait été saisie depuis
plusieurs années. Je ne puis aborder le su-
jet sans répéter la phrase dont s'est servi
l'honorable député de Victoria, C. A. (M.
Prior), et dire que je félicite le gouverne-
ment d'avoir présenté ce projet de loi. Cette
phrase me semble parfaitement appropriée.
Je crois que le gouvernement mérite des fé-
licitations au sujet de cette mesure, qui est,
en même temps, digne d'hommes d'Etat et

M. BOSTOCK.
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l'hommes d'affaires, et vraiment impériale.
Lorsque je dis " impériale ", j'entends que
?'est une mesure parfaitement propre à unir
es différents membres de la grande famille
anglaise que, dans un langage vague et gé-
néral, nous appelons l'Empire - famille de
nations qui formeront, je l'espère, un jour
on l'autre, un tout plus homogène que main-
tenant.

Lorsque les nations anglaises deviendront
parfaitement unis pour leur développement
et leur défense, je crois que le jour de la
paix universelle rayonnera sur le monde, et
qu'une ère de prospérité plus vaste s'ouvrira
pour tous ces peuples, et que la réalité sera
pIus grande encore que le rêve. Je crois
que des projets comme celui-ci tendent di-
rectement à amener ce grand et merveilleux
résultat.

C'est lit une entreprise dont pas un des
deux partis politiques du pays ne peut re-
ven'diquer exclusivement l'honneur. La
question a été semée et a 'germé sous le ré-
gime conservateur, et elle s'épanouit en
pleine floraison sous le régime libéral. Les
honorables députés qui occupent les bancs du
trésor méritent des félicitations, car, c'est
sous 'leurs auspices que ce projet et d'autres
entreprises d'une nature impériale, ont été
menés à bonne fln ; mais ils ne s'attendent
pas, je crois, A être considérés comme les
seuls créateurs de cette idée. Je crois qu'il
est préférable pour eux de ne pas revendi-
quer exclusivement cet honneur. Je crois
qu'il est bon que Qle monde entier sache que
le peuple canadien. sans distinction de parti,
est en faveur de ce grand projet et consent
à lui prêter aide et secours.

En justice pour l'honorable ehef de l'oppo-
sition et pour ses amis que j'ai entendus
parler sur le sujet, je dois dire que leurs ob-
servations corroborent ce que j'avance. Il
est beau de pouvoir dire A la mère patrie et
aux autres nations anglaises que le peuple
canadien est unanime en faveur de ce grand
projet destiné à favoriser le développement
de l'Empire, de ce projet qui semble prati-
cable et parait avoir reçu l'approbation des
autres parties contractantes.

Les raisons pour lesquelles ce projet est
désirable à un point de vue impérial, ne sont
pas simplement des raisons sentimentales.
Le sentiment -est une chose excellente et un
lien très fort ; mais après tout, l'intérêt
commercial et matériel est un facteur, puis-
sant dans des matières de cette nature. Il
me semble qu'il est A peine besoin de dis-
cuter si une mesure qui établIra des com-
munications télégraphiques directes en terri-
toire entièrement anglais entre des nations
aussi éloignées que l'Australie et le Canada,
sera un avantage pour le commerce. Il me
semble clair comme le jour que ce câble sous-
marin sera le moyen d'augmenter le com-
merce entre ces pays.

L'honorable député nous a dit que le com-
merce canadien-australien était peu conside-
rable et que les messages échangés entre le
Canada et l'Australie sont peu nombreux et
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ne représente qu'une faible somme. Il y a entreprise procurerait aux autres parties de
plusieurs raisons pour expliquer ce fait. Les l'Empire serait la concurrence qui obligerait
affaires sont peu actives simplement parce les compagnies de câble à abaisser leurs
que nous manquons de communications téê- tarifs. Le taux est actuellement de 4s. 9d.,
graphiques. Nous avons une ligne de steam- et les experts croient qu'en établissant un
ers qui se rend en Australie, mais son trafic nouveau câble, exploité à bien meilleur mar-
a été entravé et presque ruiné, parce que ché que l'ancien, le taux serait abaissé à 2
nous n'avons pas de communications télé- schellings par mot, ou beaucoup plus de la
graphiques. moitié du taux actuel, et que les opérations

Nous avons des marchands qui noueraient de l'année donneraient encore un excédent.
des relations commerciales avec l'Australie Done. à tous les points de vue, la chose me
si -les tarifs des compagnies de télégraphes semble désirable. Passons matntenant àétaient raisonnables, mais lorsqu'il faut l'examen du projet que nous soumet le gou-
payer 4s. 9d., beaucoup plus qu'un dollar, vernement. Le premier point que je trouve
par mot, il n'est pas étonnant que les af- adnilrable. c'est que la résolution ne com-faires en souffrent. Ces taux exorbitants porte aucune subvention à une compagnie,sont dus à deux conditions. La première, que la construction du câble n'enrichira per-c'est que le message doit faire un long cir- sonne aux dépens de la masse et que touscuit et être répété 1 Gibraltar, Malte, Alex- les profits seront versés dans la caisse desandrie, Suez, Aden, Bombay, Madras, gouvernements qui fournissent leur crédit,Penang. Singapore, et Java, avant d'attela- et non leur argent.
dre l'Australasie. Lorsqu'il faut répéter Le cable sera construit par des fidéi-com-
aussi souvent un message et le transmettre missaires, représentant la mère patrie et lessur des lignes télégraphiques différentes, le autres colonies parties à l'entreprise. Cescoût doit en être élevé, surtout lorsque ces fidélicommissaires prélèveront l'argent né-,lignes et 'leurs embranchements sont vir- cessaire au moyen de bons"arantis, dans
tuellement sous la haute main d'un grand la proportion déterminée, par les différents
monopole, "The Eastern Extension Com- gou-vernements ; de sorte que pas un parti-pany." culier ne fera un sou de profit dans cette af-

Voilà les deux conditions qui sont la cause faire. Le projet n'est pas et ne peut devenirdes tarifs exorbitants et virtuellement pro- ce qu'on appelle une " affaire " ; et c'est là,hibitifs qui existent, en fait de communica- je crois, un bon point en faveur de cette me-tions télégraphiques, entre le Canada et sure. Je ne dis pas que cette Chambre de-l'Australasie, et c'est ce qui explique pour- vrait refuser de subventionner des entre-quoi les messages sont rares et les affaires prises louables, quand bien même certainspeu considérables entre ces deux colonies- particuliers y trouveraient leur profit. Jesours, Il me semble absolument évident crois qu'il est souvent de l'intérêt publieque la pose de ce câble augmenterait beau- d'en agir ainsi, mais une entreprise interna-coup le -volume de notre commerce avec tionale de cette nature ne peut être exécutée,l'Australie. convenablement que d'après la méthode queIl y a plus ; je suis certain que la construc- preserit la présente résolution.tion de cette ligne télégraphique détourne L'Empire en général et les autres coloniesrait à notre profit une grande partie du trafic anglaises retireront de grands avantages dequi se fait par d'autres voles entre le Ca- la coopération de leurs gouvernements res-nada et l'Australasie. Avec une ligne télé- pectifs dans l'administration de cette lignegraphique directe, une ligne de steamers télégraphique sous-marine. Nous aurons unpour les marchandises et les passagers, nous bureau, composé des représentants de l'Aus-pourrons accaparer beaucoup de trafic qui tralie, de la Nouvelle-Zélande, du S-ud-Afri-passe aujourd'hui par des routes plus lon- cain, du Canada et de la Grande-»retagne,gues et moins faciles. pour diriger cette vaste exploitation, et nousIl va de soi, je crois, que l'Empire retire- aurons une espèce de Confédération imp&rait de grands avantages de la realisation de riale en petit, qui pourra donner des résultatsce projet. Outre le regain de vigueur que beaucoup plus grands et plus Importantsprendra le sentiment impérial, la mère patrie 1 que la simple direction de cette entrepriseaura une ligne sûre pour communiquer avec de câble sous-marin. Cette association pro-toutes les parties de l'Empire, quel que soit duira l'unité de sentiments et facilitera unl'état de guerre dans lequel le monde puisse échange de vues sur les matières commer-se trouver, tant que la Grande Bretagne sera ciales entre les différentes colonies, et éta-maîtresse de la mer et, par conséquent, des blira un échange de produits et d'avantagespoints où touchera ce câble sous-marin. que pas un autre arrangement ne pourraitLorsque nous assistons à un événement aussi probablement créer.Inattendu que la prise des Philippines par les Je n'aurais pas songé à prendre la paroleEtats-Unis, et à la possession que gagnent n'eussent été les remarques faites par monainsi nos voisins des lignes télégraphiques honorable ami de Norfolk-nord (M. Charl-de ces iles, nous devons comprendre que ton), qui. a prétendu, en premier lieu, que cecette mesure est de la plus grande impor- pirojet est pour coûter au pays une sommetance à un point de vue impérial. d'argent considérable, argent qui, d'après lui,Au même point de vue, et au point de vue pourrait être bien mieux employé dans lesdes affaires, le principal a'vantage que cette limites de ce continent, qu'en cherchant à
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agrandir notre industrie et notre commerce pas au point de vue où se placerait un par
en dehors de ce continent. Il a cité comme tisan de l'i'mpérialisme, mais où devrait s
exemples plusieurs projets canadiens dont placer -tout véritable Canadien.
la réalisation mérite bien plus d'attirer L'honorable député s'oppose au projet ai
l'attention de nos gouvernements, et il point de vue financier, pour la raison qu'i
parle de la chose comme s'il était impossi- est prouvé que pas plus de dix message
ble d'aider les promoteurs de ces entreprises par mois-je crois que c'est le chiffre qu'il r
tout en favorisant la construction de ce cité-sont expédiis par une seule ligne télé
câble transpacifique. C'est ainsi qu'il parle graphique du Canada en Australie actuelle
d'un chemin de fer à la baie d'Hudson ment. 1l ne nous a pas donné les rapport
comme l'un de ces projets pour la réalisation ,de l'autre câble qu'il dit exister, mais il pré
duquel il s-erait plus avantageux de dépen- tend que la somme totale que rapporte li
ser -de l'argent que pour la construction de transmission des messages entre l'Australi
ce câble. Je suis convaincu qu'un chemin et le Canada ne s'élève qu'à $5,000 par an
de fer à la baie d'fludson est une chose dési- née, et d'après lui, cela.ne serait pas de na
rable, et pour mua part, j'appuierais le gou- ture à démontrer les avantages du cabl
vernemeut s'il accordait une subvention libé- projeté. Et il a raison. Mais personne n
rale à la compagnie qui construirait tel che sera assez stupide pour prétendre qu'il nous
Min, mais je ne vois pas que les deux choses faut ce câble pour les besoins actuels de
soient incompatihles. Je ne vois pas com- notre commerce avec l'Australie. L'honora
ment le fait d'accorder une subvention à un ble monsieur relève simplement son homme
chemin de fer i la bale d'Hudson serait de de paille pour le jeter par terre ensuite
nature i nous empêcher de nous joindre au Il a oublé de nous dire que les deux câbles
bureau conjoint fie toutes les colonies pour qui existent maintenant sont sous la juridie
construire le cible transpacifique. tion exclusive de l' " Eastern Extension Com

Mais l'honorable député nous dit qu'on n'a pany " qui a fait tout son possible pour com-
pas besoin de ce eible, parce que les Etats- battre ce projet devant le ministre des Colo.
Umis vont Probablement construire un câble nies et qui a réussi à obtenir des délais con-
aux îles Philippines, faisant raccordement sidérables. Mais je suis heureux d'appren-
à Hong-ong avec une autre ligne qui se dr-e q1-e le ministre des Colonies a compris le
rendra on Australie ; nous pourrions, pré. but que poursuivait P" Eastern Extension"
tend-il, envoyer nos dépêches par ce câble en demandant ces délais et l'a envoyée se
tout aussi bien que par une ligne qui nous promener, en décidant de poursuivre 1'exé-
appartiendrait. Cependant, si nous avons cution du projet adopté.besoi d'envoyer un message n Australie L'honorable déput'é de Norfolk-nord nous
via Hon-Kong et autres endroits nous pou- dit (lue ses électeurs sont opposés à ce pro-
vons le faire maintenant et pourquoi. pour jet pour les raisons qu'il a expliquées à la
atteindre l'Australie, serions-nous obligés <e Chambre. Si ces électeurs se sont formé
parcourir quatre-cinquièmes du tour du un jugement sur les idées que leur a incul-
monde au lieu d'un cinquième? Pourquoi quées l'honorable monsieur, il n'est pas éton-
employer quatre lignes télégraphiques quand nant qu'ils soient opposés à la chose. Ce-
une seule suffit ? pendant. la manière dont l'honorable député

Ainsi, au point de vue des affaires, l'idée représente ce projet, n'est pas d'accord avec
que le câble des Etats-Unis aux iles Philip- les faits et la véritable théorie. C'est pour-
pines et ses raccordements avec d'autres en- quoi son opinion et celle de ses électeurs ne
droits pourraient remplacer avantageuse- valent absolument rien.
ment le efble (projeté, est complètement ab- Arrivons-en maintenant au véritable as-
surde. Ce projet ne pourrait nous donner peet financier de la question. Lhonorable dé-
des communications plus rapides et moins Puté et ses amuis de I' " Eastern Extension"
coûteuses et en même temps plus indépeu- nous disent que ce câble ne rapportera au-
dantes de l'influence étrangère que celles que cun bénéfice. Mais il Y a d'antres personnes
nous avons maintenant. qui connaissent quelque chose de cette ques-

Ce qui nI'a le plus frappé dans les propo- tion. En 189(;. une 'commission impériale
sitions de mon honorable ami de Norfolk-nord composée de représentants de l'Angleterre et
c'est le fait qu'il ne parait pas avoir saisi du Canada et de l'Australasie, a été nommée
l'idee canadienne sur cette question de com- pour étudier cette question. Elle a faitmuniaetions télégraphiques. Je ne puis dire une estimation des revenus jusqu' la date
autrement qu'il n'est pas Canadien par les de sa première séance, et elle est arrivée auxsentiments qua-nd il vient nous conseiller de conclusions suivantes-je lis le rapport :
nous servir d'une ligne ayant son terminus Supposant que cette recommandation soit adoptée
aux Etats-Tnis. construite avec le capital et prenant en considération la dépense totale annuelleaméricain et dirigée par le gouvernement qui est de £14 ,7 et l'augmentation des afîaires à 10dles Etats-Unis, au lieu d'avoir un cbile en- pour 100 par année, sur 750,000 mots transnis endesau ieudavir n cbleen-1896-tirement britannique, ayant son terminus
au Canada. qui aura son mot A dire dans Ce qui, je dois le dire, représente le tiers
l'exploitation de cette ligne. Je suis peiné du trafic des câbles actuels durant cette an-
d'avoir à dire ces choses, mais il ne nie née.
semble pas que l'honorable d6puté ait acquis -un cAie transpaeifique devrait, s'il comnmerç%it àla faculté de considérer cette question non être employé le 1er janvier 1900, rapporter £178,437 la

M. CASEY.
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première année de son exploitation, si le taux de trans-
mission était de 3 schellings et 3 deniers-

Ce qui était une diminution du tarif ex-
istant alors.
-laissant ainsiune balance de crédit sur la première
année d'exploitation de £33,550. Sile tarif n'était que
de 2 schellings, lfcaLble rapporterait en 1900, £109,807;
en 1901, £120,788 ; en 1902, £132,867, et en 1903,
£146,153. Ce câble viendrait donc à rapporter de jolis
bénéfices durant la quatrième année de son exploita-
tion.

C'est là l'estima;tion faite durant l'été de
1896, mais depuis ce temps, deux années se
sont écoulées et les affaires des lignes télé-
graphiques existant entre l'Australasie et
d'autres pays ont augmenté considérable-
ment. dans une proposition plus forte que ne
l'avait imaginé la commission, puisqu'en 1892
on avait transmis 1,272,000 mots et qu'en
1897, on en a transmis 2,340,000, soit une
augmentation de plus d'un million de mots,
ou de de 80 pour cent durant ces
cinq années, ou de plus de 10 pour
cent par année. Quant aux chiffres
cités par cette commission, on peut dire
qu'ils sont plus qu'exacts, on peut voir que
l'estimation des profits repose sur le tiers de
l'échange des messages entre l'Australasie et
l'Europe et ne tient aucun compte des mes-
sages qui seraient transmis d'Australasie il
l'Amérique, par le câble projeté. La commis-
sion ne tenait donc compte que du tiers des
messages entre l'Australasie et l'Europe par le
câble transpacifique ; elle supposait que le
tarif serait réduit de 4 schellings et 9 deniers
à 2 scheliings, et que le cable ne servirait en
rien à la 'transmission des dépêches- entre
l'Australasie et l'Amérique, et, cependant, elle
déclarait que l'on pourrait obtenir des béné-
fices la quatrlIme année de l'exploitation de
cette ligne. A sa face même, cette supposi-
tion ne semble pas trop mauvaise. Cepen-
dant, d'après les es'timait-ions de la commis-
sion, on peut dire que l'on pourrait retirer
des bénéfices une 'année plus tôt et au 'taux
de 2 schellings par mot.

Le rapport spécial de lord Strathcona et
Mount-Royal et de M. A. G. Jones est bien
plus favorable au projet qui nous occupe. Il
faut aussi -tenir compte de l'augmentation
dans le nombre des mots transmis depuis
1892. En voici le tableau :

Le nombre des mots transmis a été--
1892. ........ .............. 1.275,191
189)3... ..... ..... . .. .. . 1.0 , 3
1894... ................. .1,38,40
189 ..... ............ 1,450,446

1G........ .. .... ....... 2,110,917
.97..... ................ 2,3-9,901

Il n'est pas probable que ce câble puisse
être terminé avant trois ans, et supposant que
la moyenne d'augmentation reste la même,
que le câble n'ait que le tiers- des messages
expédiés et qui seront certainement plus
nombreux en 1902, même avec cette réduc-
tion de 4 schellings 9 deniers à 2 schellings,
on serak porté à croire que le câble .aîp-
porterait des bénéfices dès la première année
de son exploitation.

D'abord. il n'est pas d'absolue nécessité de
réduire le taux à ce bas chiffre ; un tarif un
peu plus élevé sera encore moindre que ceux
qui existent maintenant ; en second lieu, la
supposition que ce câble n'aurait que le tiers
des messages expédiés d'Australasie dans les
autres parties du monde, ne donne pas la
moyenne exacte du nombre de ces messages.
La point le plus important dans toutes ces né-
gociations est que les lignes qui se trouvent
sur terre dans les colonies australasiennes
sont exploitées par les départements des pos-
tes des colonies auxquelles elles appartien-
nent, et ces lignes déterminent la route que
doivent parcourir les messages envoyés en
Europe. Ces colonies se trouvant co-prop .16-
taires de ce câble avec le Canadia et l'Empire,
on peut compter sur cette impulsion de la
nature humaine qui consiste à aller rapide-
ment en affaires, et l'on doit juger par là que
les intéressés se serviront du nouveau câble
qui leur offrira plus d'avantages et qui, par le
fait même, rapportera des bénéfices dès les
premiers jours de son exploitation.

D'après l'estimation faite par sir Sandford
Fleming, nous aurions la moitié de ces dé-
pèches. Je ne crois pas néces-saire d'entrer
dans des détails quant à la proportion que
nous aurons de ce chef, mais je .crois que
dans leur propre intérêt et afin de pouvoir
payer les obligations qu'ils auront granties,
les gouvernements des colonies australasien-
nes qui possédent et exploitent les lignes de
terre, donneront assez de messages à ce
câble pour pouvoir lui faire rapporter des
bénédces.

Maintenant on nous demande, je n'ai, ce
pendant, pas entendu poser cette question
aujourd'hui, on nous demande pourquoi,
puisque cette entreprise est si avantageuse,
des particuliers ne la mettent pas à exécu-
'tlon. D'abord, un câble appartenant à des
particuliers n'aurait pas le dernier des avan-
tages dont je viens de parler; il ne pourra
compter d'une manière certaine d'avoir une
part définie des messages de ces colonies
australasýiennes, dont les gouvernements n'au-
raient aucun Intérêt à envoyer leurs dépêches
par ce câble plutôt que par un autre eable.
Ensuite des pai-tculiers ne pourraient ob-
tenir de l'argent à un taux assez peu élevé
pour leur permettre de retirer des bénéfices
de cette entreprise. L'opposition de la com-
pagnie " Eastern Extension" est si forte
qu'elle se fait sentir même dans Norfolk-
nord, et qu'elle empêcherait ces particuliers
de pouvoir emprunter le montant nécessaire
à la construction de ce câble, car cette com-
pagnie est très puissante en Angleterre. Pour
obtenir de l'argent, ces capitalistes ne devront
pas payer moins de 5 pour cent et les action-
naires de la compagnie qui serait formée
exigeraient de 5 à 10 pour cent de bénéfice sur
leurs placements. De sorte que considérant
toutes ces choses, l'entreprise de la chose
par des particuliers est impossible. Dans
tout les cas, le câble qui serait ainsi construit
ne rapporterait aucun bénéfice. Mals il* est
certain que le gouvernement, enmprufntanit
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l'argent à 2J ou 21 pour cent et ayant la
grantie d'une exploitation favorable au Aus-
tralie, peut construire ce câble et en retirer
dans peu d'années des bénéfices appréciables,
ou diminuer à date voulue, le tarif d'expédi-
tion des messages.

Je m'aperçois, en consultant l'heure, que
j'ai parlé plus longtemps que je me l'étais
proposé. Je i'ai pu condenser davantage
ces statistiques, en dépit de ma volonté,
chiffres que j'ai extraits des livres bleus. Je
vais doue terminer en insistant encore sur
trois points : en premier lieu, je crois qu'il
est évident, s'il faut en juger par la discus-
sion qui s'est faite aujourd'hui dans cette
Chambre, que le peuple du Oanada, consi-
dérant cette question au point de vue canma-
dien et non au point de vue de tel ou tel
parti, est en faveur de ce projet. En deu-
xième lieu, ce projet est réalisable et basé
sur des principes d'affaires qui ne demandent
aucun sacrifice d'argent de la part du gou-
vernement. Enfin, ce projet, considéré au
point de vue de l'Empire, servira à unir les
différentes parties de l'Empire, à favoriser
le commerce intercolonial, et c'est pour
cela qu'il mérite l'appui large et général
qu'il semble avoir.

M. A. McNEILL (Bruce-nord) : Cette ques-
tion a déjà été discutée d'une manière très
habile, et, à cette période avancée de la ses-
sion, je ne veux dire que quelques mots sur

.le sujet. Je ne ferai pas allusion 0, ce qu'a
dit l'honorable député de Norfolk-nord, parce
que mon honorable ami (M. Casey) qui vient
de reprendre son siège, a discuté à fond ses
remarques. Je me contenterai toutefois de
dire que je n'ai pas été étonné de lui voir
prendre cette attitude et se servir d'argu-
ments comme ceux qu'il a employés, parce
que durant les 17 ans que j'ai eu l'honneur de
sièger dans cette Chambre, l'honorable dé-
puté de Norfolk-nord a toujours suivi le
même principe. Chaque fois qu'une grande
question d'intérêt primordial pour le Canada
a été soulevée dans ce parlement, si cette
question était de nature à nuire tant soit peu
A, une entreprise américaine, i.1 était toujours
prêt à défendre cette entreprise et à combat-
tre les intéréts canadiens et encore bien plus
ceux de l'Empire, quand ce dernier se trou-
vait concerné. Il semble que l'esprit de l'ho-
norable monsieur est nécessairement oppoksé
Dà tous les mouvements en vue de l'unité de
l'Empire ; c'est pourquoi je m'attendais à
entendre dire ce qu'il a répété dans cette
Chambre ; si j'ai été surpris, ça été de cons-
later la modération avec laquelle il a fait
ses remarcues.

Je n'aime pas, monsieur l'Orateur, laisser
finir cette discussion sans dire que je ne suis
pas prêt. après les informations qui vien-
nent d'être fournies, à condamner l'attitude
des autorités Impériales sur cette question.
J'ai toute raison de croire que si cette ques-
t'on avait été soumise avec Instance aux
autorités impériales durant les fêtes du ju-
bilé, nous serions plus avancés que nous ne

M. CASEY.

le sommes' maintenant. Quelle est la raison
qui a poussé les autorités impériales à adop-
ter une certaine ligne de conduite sur cette
question dernièrement ? Je l'ignore ; mais
ainsi que je viens de le dire je ne suis pas
prêt il condamner cette ligne de conduite
sans en connaître les motifs. Je crois qu'il
n'est que juste quand il faut donner à cha-
cun le blame qu'il mérite, de dire à tout
événement tout ce que nous connaissons des
faits ; de même que je ne puis dire que mon
honorable ami ne mérite aucun blâme au
sujet de sa politique de commerce de préfé-
rence, de même je ne puis lui pardonner com-
plètement l'attitude qu'il a prise au sujet
du câble transpacifique lors de son voyage
à Londres, pendant la célébration du jubilé
en 1897.

Mon honorable ami, le chef de l'opposition,
a fait allusion à une déclaration faite par le
jouimnal le "Standard," de Londres. Je ne
erols pas qu'il soit bien nécesaire pour moi
de faire allusion & cette question autrement
que pour dire que j'approuve pleinement
les remarques de l'honorable député (sir
Charles Tupper), mais quand je !trouve
une déclaration de ce genre dans un docu-
ment qui a été déposé sur le le bureau de la
Chambre, je crois qu'il est juste, avant de
jeter du blâme sur le gouvernement de la
mère patrie, de savoir parfaitement où en
était rendue la question en 1897. Le premier
ministre du Queensland écrivait à sir Sand-
ford Fleming une lettre qui a été produite
devant cette Chambre l'an dernier, et dans
laquelle il disait :

La question, comme vous le savez, a été discutée
entre le très honorable secrétaire d'Etat pour les
colonies et les premiers ministres des colonies ayant
un gouvernement responsable, lors de la conférence
tenue à Londres, l'an dernier, et j'ai été quelque peu
surpris d'entendre sir Wilfrid Laurier annoncer, pen-
dant la discussion, que son gouvernement n'était pas
encore prêt à donner un effet pratique, en tant que le
Canada se trouvait concerné, a la proposition que les
colonies intéressées devaient garantir leur part du
coût de construction de ce calble.

Je ne veux en aucune façon discuter
longuement cette question. Je me contente
d'attirer l'attention de la Chambre sur les
faits. Je dis sincèrement que je me réjouis
que d'autres conseils prévalent aujourd'hui,
et je veux être un de ceux qui ont félicité
le directeur général des Postes de l'attitude
qu'il a prise sur cette question. Sans doute,
le -gou-vernement mérite des félicitations,
mais ces félicitations s'adressent surtout au
directeur générail des Postes qui par l'établis-
sement du port des lettres à deux cents et
par la position qu'il a prise au sujet du
câblp transpacifique a fait un travail solide
pour l'Empire, et je suis heureux de lui ren-
dre ce témoignage. J'ai été content de lui
enitendre dire ce qu'il a déclaré aujourd'hui,
ce qui indique que -cette grande ouvre cana-
dienne et Impériale est en Ïbonne voie d'exé-
cution.

La motion est adoptée et la Chambre se
forme en comité sur la résolution.
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(En comité)

Sur le préambule.
M. FOSTER : Je suppose que l'honorable

ministre connaît les gouvernements qui vont
être parties à cet arrangement.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Oui ; le gouvernement du royaume-uni
va se trouver partie jusqu'à concurrence de
cinq dix-huitièmes; ceux de la Nouvelle-Zé-
lande, de la Nouvelle-Galles du Sud, du
Queensland et de Victoria, pour deux dix-
huitièmes chacun. Le Canada se trouve en
gagé pour cinq dix-huitièmes.

M. FOSTER : La Tasmanie n'est pas par-
tie à cet arrangement ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Non. L'honorable ministre trouvera
les correspondances et les renseignements se
rapportant au sujet dans le livre-bleu.

Paragraphe (c).
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Je désire proposer:
Que les espaces en blanc soient remplis comme suit:

Dans la 3e ligne, après les mots "ne devant pas être
de moins de " en inscrivant les mots "vingt-cinq ", et
dans la 4e ligne, en inscrivant le mot " cinquante";
dans la 4e ligne en inscrivant après le mot "intérêt"
les mots suivants: "n'excédant pas 3 pour 100 par-
année "; dans la dernière ligne en inscrivant le chiffre
"£1,700,000 ".
Le paragraphe, itel qu'amendé, est adopté,

Paragraphe (d).
M. FOSTER : Il n'y a pas de fonds d'a-

mortissement pour éteindre le capital.
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Dans les estimations qui j'ai lues ce
matin, on parle d'un fonds d'amortissement.
Dans la dépense annuelle de *£144,00 est
compris un fonds d'amortissement. Et le
capital se trouvera éteint dans 50 ans.

M. FOSTER : Alors tout cela est virtuelle- M. OSTER: Je sais bien la chose, malsment convenu ? c'est un renouvellement.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Ce sont les renseignements que nous
avons ; nous avons reçu un càblegramme
à cet effet.

Sir CHARLES TUPPER : Alors vos réso-
lutions sont basées sur une entente et une in-
tention.

Le DIREOTEUR GENERAL DES POS-
TES : Oui ; cela se trouve dans le rapport
déposé sur le bureau de la Chambre. I y a
un ou deux changements que je veux faire
dans le préambule. Je ne crois pas que les
mots "en leur faveur" dans la cinquième
ligne soient nécessaires. C'est pourquoi je
désire proposer :

Que les mots "en leur faveur" dans la 5e ligne
soient retranchés.

La motion est adoptée.

Paragraphe (a).

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Depuis que cette résolution a été dé-
posée sur le bureau, il y a en la conférence
dont j'ai parlé tout à l'heure entre le secré-
taire d'Etat pour les colonies et les représen-
tants de ces colonies, et on en est venu à une
entente au sujet du nombre de personnes
qui devront composer le bureau de direction.
Il est donc à propos d'indiquer ce nombre et
c'est pour cette raison que je propose de met-
tre le chiffre 8 dans le paragraphe (a) et de
retrancher le paragraphe (g). Nous arrive-
rions bientôt à ce dernier. Je demande fi
proposer :

Que le sous-article (a) soit amendé de manière à ce
que les mots Ià être composé de ' ;nemrbres" soient
ajoutés après le mot "lcommissaires"-

La motion est adoptée ainsi que le para-
graphe.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Mais on comprend aussi le capital
dans ces estimations.

M. FOSTER (lisant):
Sujet au coût d'exploitation, maintien, administra-

tion et la création de tel fonds d'amortissement conve-
nable, etc.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le projet impérial qui a déjà été sou-
mis à la Chambre, parle de l'établissemen't
de ce fond d'amortissement.

M. FOSTER: Oui, mais on n'en fait pas
mention dans cette résolution. Pourquoi ne
pas inscrire dans cette résolution qu'il devra
y avoir un fonds d'amortissement ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le mot " renouvellement " couvre la
chose,

M. POSTER: Mais les débentures ne se
trouveront pas éteintes.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Tant que vous renouvelez vous n'avez
pas à payer la dette.

M. FOSTER : Mais Il vous faut payer l'in-
térêt. Si nos profits sont 'suffisants, et on
serait porté à le croire, d'après les derniers
calculs de ces messieurs, calculs assez
surchargés, je crois, cela ne prendra que quel-
ques années pour éteindre les débentures et
alors vous n'aurez plus à payer les Intérêts.
C'est là votre fonds d'amortissement pour
les renouvellements et les profits devraient
former un fonds qui serv.ira à payer la dette
primitive. Je suppose en vérité que les com-
missaires auront le droit de faire cela.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Ils le pourrorrt ; ce sera comme dans
le cas d'une compagnie d'assurance, je sup-
pose.

8405 8406



[COMMUNES] 840$
M. BRITTON : Je suppose que les com-

missaires auront le droit d'acheter les dé-
bentures.

M. FOSTER : Ce pouvoir ne leur est pas
donné ici.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je crois que nous ne devrons pas
nous occuper de cela. L'honorable député
(sir Charles Tupper) a prétendu qu'un cable
ne durait que 20 ans, mais je crois qu'on
porte à .50 ans. maintenant. la durée <le ce
câble transpa cifique et c'est pourquoi si vous
renouvelez 2 pour cent par année. dans 50
ans vous aurez tout renouvelé.

Si le trafic sur cette ligne augmente. il n'y
a pas de doute que tout excédent de revenu,
pendant plusieurs années, sera employé à ré-
duire les taux ou à quelque grande améliora-
tion. comine.par exemple, la pose d'une ligne
double.

M. FOSTER : Cela pourrait être modifié
par une loi, en tout temps.

Paragraphe (e),

M. FOSTER : Le tracé est-il à peu près
fixé ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Tout ce que nous en connaissons, c'est
le rapport qui dit que le tracé probable sera
de Vancouver aux îles Fanning, à cinq de-
grés au nord du méridien, ensuite jus-
qu'aux îles de Fiji et de là à Norfolk ; de cet
endroit, partiron deux lignes, l'une allant à
la Nouvelle-Zélande. l'autre 1 quelque point
dans le Queensland.

Article (j),
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : A la place de l'article (g) de la résolu-
tion, je désire mettre cellui-ci:

Article (1),
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Je crois que le meilleur moyen serait
que le gouvernement impérial garantît le«
obligations, et que les autres parties l'in-
demaise.

Sir CHARLES TUPPER: Ecoutez ! écou-
tez !

M. POSTER : Cet article vous permet-il de
donner une garantie au gouvernement impé-
rial ?

LeP DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Oui. Te ne prétends dire en aucune
façon que les autorités impériales ont l'in-
tention de faire cela. Elles n'ont encore au-
cun bill de passé.

Sir CHARLES TUPPER : Il n'y a pas de
doute qu'elles y consentiront ; on peut se
procurer l'argent de cette manière, à meil-
leur marché qu'autrement.

M. POSTER : Ce serait la politique du
gouveraement de faire la ligne de cette
manière ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Oh, oui.

M. BELL (I. P.-E.) : L'Australie-sud est-
elle comprise parmi les gouvernements con-
tributaires ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Nous n'avons aucun avis que l'Aus-
tralie-sud ou l'Australie-ouest contribuent.
Nous n'avons reçu d'avis que des quatre
colonies que j'ai nommées.

M. BELL (IP-E.): Dans quelle position
se trouvera la réclamation de l'Australie-sud,
pour les dommages résultant de la perte de
trafic sur la ligne qu'elle a construite à tra-
vers toute l'Australie ?

Le gouverneur en conseil peut adopter des règle- Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-ments concernant le maintien en fonction de tous E S R JE, DE oS-
membres un bureau de commissaires nommés par TES : Te ne connais cette réclamation que
gouverneur en conseil, et il aura droit (le nommer deux, par ce qui en a été dit ici. Il paraîtrait que
membres du bureau des commissaires et de remplir eette colonie a établi des communIca!tions
toute vacance survenant par suite de décès, de déiis- télégraphiques avec la terre ferme et a cons-
sion ou de destitution d'aucun des commissaires ainsi truit certaines lignes locales, mais l'idéenommés. d'une réclamation est une idée en l'air.Les deux commissaires ainsi nommés par le gouver- D'ailleurs cela ne concerne pas la question,neur en conseil tt leurs successeurs, formeront, puisque cette. colonie n'est pas partie auavec les six autres membres qui seront nommés,
trois par le Royaume-Uni, et trois par les autres gou-
vernemnents contributaires et leurs successeurs, de Sir CHARLES TUPPER: Pour l'informa-temps à autre le personnel du dit bureau. tion de mon honorable ami (M. Bell), je puis

M. FOSTER : Chaque gouvernement a-t-il dire qu'à la réunion des représentants de
un representant ? toutes les colonies et de M. Chamberlain, on

a demandé s'il y aurait quelque compensa-
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- tion pour I' " Eastern Telegraph Extension,"

TES : Nous ignorons comment les gouverne- ou pour l'Aus-alie, ouest et sud, à raison des
ments australiens s'arrangeront, car ils sont dépenses qu'elles ont encourues, et M. Cham-
quatre et n'ont que trois représentants, berlain a répondu de la manière la plus for-

melle qu'il ne serait aucunement questionSir CHARLES TUPPER : Ils seront ré- de compensation si le gouvernement anglaisunis auparavant était concerné dans l'affaire.
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- La résolution est rapportée et adoptée en:

TES : Il n'y a pas de doute. deuxième lecture.
M. MULOCK.
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Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- sur l'injustice commise au détriment des
TES : Je propose le bill (n° 176) concer- commerçants honnêtes. Ces derniers ont
nant l'établissement de communications télé- une réputation à soutenir; leurs capitaux
graphiques sous-marines directes entre le sont engagés dans le pays, et ils courant de
Canada et l'Australasie. grands risques s'ils violent la loi; tandis

La motion est adoptée, et le bill est voté en e caita d i, e qui n tu
première lecture. en d carand de e o qui n 'ontà liarréptatonparmi nous, otfraudé e

gouvernement pour importer leurs marchan-?
SUBSIDES-DEMANDES DE RAPPORTS. disesà meilleur marché.

Je signalerai particulièrement le cas de la
M. FIELDING : Je propose que la Cham- maison John Macdonald et Cie, de Toronto,

bre se forme en comité des subsides. un établissement ancien et très recomman-

M. POSTER : Je ferai remarquer au gou- dable, qui fait beaucoup d'affaires dans cette
vernement qu'un rapport dont la Chambre a villE. Les marchandises leur furent en-
ordonné la production, concernant la desti- voyées accompagnées d'une facture pour
tution de MM. Michaud et Bélanger, des $4,1-'O avec prière de les entrer en douane.
Trois-Pistoles, n'a pas encore été produit. Quand la maison vit les entrées, elle refusa,
Je ferai remarquer aussi qu'on n'a produit pare que ces entrées n'étaient que pour
aucun des documents concernant la réclama- $2.100, tandis que le prix des marchandises
tion Ryan, à l'exception de la décision ar- étaitde $4170. MM. Macdonald signalèrent
bitrale de M. Shanley. le fait «ux exportateurs qui chargèrent Licourtier de la besogne. Ces courtiers n'ont

M. PRIOR : Je voudrais savoir si le minis- d'autres renseignements que ceux qui leur
tre des Douanes a produit le rapport de M. sont fournis par les expéditeurs et les doua-
Ogilvie sur l'estimation de certains navires, niers ne sont pas obligés d'accepter les dé-
comme la chose a été promise hier. . larations, à moins qu'elles ne soient con-

Le MINISTRE DES DOUANES: Pas en- formes à la loi.
core. Cette maison avait expédié ses marclin-dises ià New-York, Mais après avoir constaté
Sir CHARLES TUPPER : Je voudrais sa- qu'elle ne pouvait pas les faire passer
voir si le rapport final de M. Ogilvie et les comme étant de provenance anglaise, elle
témoignages qui ont été donnés, sont pro- les avait réexpédiées i Liverpool ou à Lon-
duits. Sinon, il n'y a pas de temps à dres, et de là elles avait,été envoyées aux
perdre pour les produire et les faire impri- maisons canadiennes. auxquelles elles étaient
mer. consignées. Je suppose que ces Maisons

LeOnt fait les déclarations nécessaires pour o-
été produit et une motion a été adoptée pour tout cea av ec qurll facilt
le faire Imprimer.totclfatviavcqeefcltéale fire mprierdouane canadienne peut être fraudée sur une

La motion est adoptée, et la Chambre se grande échelle.
forme en comité des subsides. Le ministre ferait bien de voir à cela.

(EnDans le cas qui nous Occupe, lesmarchandi
(En omié.)ses étaient estimées à $4.,170 et la facture

Douanes- qui a été presentée à la douane n'était que
Nouvelle-Ecosse . ........... 8107,250 Pour $2,100, soit une sous-estimation de plus

M. WALLACE : Je désire appeler l'atten- de $2,000. Et lci, il y avait double fraude.
tion de la Obambre et du ministre sur cer- I y avait d'abord une sous-estimation de
tains cas de fraude. Le: ministre n'ignore $2,000, pais une déclaration que les nar-
pas que le commerce de -nouveautés, a eu chandises étalent de provenance anglaise.
beaucoup à se plaindre de nombreuses frau- La fraude fut découverte par les douaniers
des commises dans le département des et une saisie fut opérée. Les renseigne-
Douanes depuis un an. On me dit qu'une ments que J'ai ici, basés sUr le rapport de la
maison de nouveautés de New-York avait chambre de Commerce de Toronto, sont que
l'habitude de vendre dès marchandises à des l'affaire a été réglée au moyen d'un com-
marchands de Toronto- Montréal: et autres promis, pour la somme de $418. Les Coin-
villes du Canada, et les accompagnaient de
factures plus basses que ne e permet la loi; ; digés. La chambre dec
que non contente de cela, cette maison. fai- La maison en question ne possède aucun intérêt dans
sait admettre ses marchandises à la douane le pays autre qu'un bureau, et vu que leur intention
canadienne sous: le tarif différentiel, bien bien arrêtée était de frauder le revenu et de réaliser
qu'elles ne fussent pas de, provenance au- des bénéfices à l'aide de ces fraudes, au grand détri-
glaise. mais de provenance allemande. Ment du commtýrce régulier, nou& regrettons %ivenent

Ces faits ont été portés .la connaissance tel compris ait été accepté.
du département et une saisie a été. opérée. Je suis convaincu que tout le pays parta-
Les chambres de commerce se sont' occu- geraces regrets. ,Je ne croispas que lemi-
pées de l'affaire et ont appelé l'attention du nistre des:Douanes ait nié cette affirmation
ministre des Douanes et .du. gouvernement de lachambre de Sommerce, dans lacoites-
sur la malhonnêteté de Ces -transactions, et ponance qui a étéd éewngée entre eux.
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Le premier devoir du ministère des Doua-
nes est d'établir le commerce du pays sur
des bases solides et de le mettre entre les
mains de commerçants honnêtes. Dans le
cas actuel deux fraudes palpables avaient
été commises et on n'aurait pas dû laisser
échapper les coupables pour la bagatelle de
$418; il aurait fallu les punir sévèrement.
Ils ne pouvaient pas prétendre que c'était
une erreur de leur part. Le fait de la mai-
son Macdonald qui leur a signalé l'écart
entre les deux factures, le fait d'avoir en-
suite pris un courtier pour faires les entrées,
le fait de réexpédier ces marchandises en
Angleterre, quand ils n'ont pu obtenir à
New-York de les faire entrer comme mar-
chandises anglaises, sont autant de preuves
de leur malhonnêteté et de leur but bien
arrêté de frauder le gouvernement.

Un autre devoir du gouvernement, c'est de
protéger le revenu, de voir à ce que chacun
paie sa juste part des impôts, et de protéger
le commerce régulier. En accordant des
primes dl la malhonnêteté, on nuit aux af-
faires légitimes et on livre le commerce aux
mains des vauriens et de la canaille. C'est
le strict devoir du gouvernement de proté-
ger l'importateur honnête. Peu importe à
l'importateur de payer 10, 20 ou 30 pour 100,
du moment que tous les autres paient les
mêmes droits sur les mêmes marchandises.

Dans le cas actuel, le gouvernement a
manqué à son devoir et l'amende imposée
-$418-n'était pas du tout proportionnée &
la gravité de l'offense. La chambre de com-
merce de Toronto dit encore :

Si des étrangers n'ayant aucun intérêt dans le pays
peuvent faire des entrées, par l'entremise d'un cour-
tier, en déclarant que les deux tiers de la valeur impo-
sable et échapper à la pleine pénalité imposée par la
loi, les bénéfices à réaliser ne peuvent qu'avoir pour
effet d'encourager les autres à faire la même chose, et
en peu de temps, tout le commerce d'importation sera
entre les mains des gens malhonnêtes, car une autre
fois, la fraude ne pourra pas être aussi facilement
découverte, car on aura soin de faire les entrées de
douane avant d'envoyer la véritable facture à l'ache-
teur de ces marchandises. En justice pour nous, pour
le revenu et pour les commerçants honnêtes, nous de-
mandons au gouvernement de laisser la loi suivre son
cours et den'accepter aucun compromis.

Mais d'après les apparences et si les affir-
mations de la chambre de commerce de To-
ronto sont bien fondées, :le gouvernement a
manqué à son devoir et a accepté un com-
promis, et le ministre n'a pas contredit la
chambre de commerce.

Voici maintenant un autre cas dans lequel
les mêmes individus sont impliqués, je sup-
pose. Il est pris du " Herald ", de Montréal,
du mois d'octobre dernier :

Une plainte a été faite devant la cour de l'Echiquier
contre Michael Fitzgibbon and FrederickSchafheitin,
faisant affaires à Montréal, pour des impôts douaniers
dus au gouvernement. On allègue que de mai 1895 à
février 1896 les défendeurs ont importé au Canada des
marchandises pour une valeur de $59,286. Les droits
sur ces marchandises s'élevaient à$17,785, et la maison
n'a payé que $15.200, ce qui laisse pour solde, $2,584.
Avant 1895, dit-on, cette même maison avait importé
pour $59,284 sous de fausses factures, ce qui donnait

M. WALLACEI.

au gouvernement le droit de confisquer le double de
cette somme, soit $118,568, et faisait encourir aux dé-
linquants une pénalité de $200 pour chaque facture
fausse, et le total des amendes ainsi encourues s'élève
à 823,200, et de plus les délinquants sont passibles d'un
emprisonnement d'un an pour chaque facture fausse.
Ces confiscations et amendes sont décretées par l'article
192 de l'acte des douanes. Le solliciteur général du
Canada réclame les sommes suivantes:-

Balance de droits ................. 8 2,584
Valeur des marchandises confisquées .... 59,284

i de nouvelles t ..... 59,284
Amendes.. ................. ... ..... 23,200

Total .. . ........... 8144,352

Autre poursuite.
Une autre poursuite dans la même affaire a été in-

tentée contre Thorrel, Fitzgibbon et Cie, qui, à l'ex-
ception des amendes, peut se résumer comme suit:-

Balance de droits payables sur marchandises impor-
tées du 1er janvier 1892 au 30 avril)895, inclusivement,
?9,694; droits payables sur marchandises importées
antérieurement à 1892, 834,272; soit un total de
$43,921, plus les intérêts depuis la date respective des
importations.

Ainsi ces maisons volaient le gouverne-
ment depuis longtemps, mais il vaut peut-
être mieux que je n'en dise pas davantage
avant que nous sachions du ministre des
Douanes ce qu'il a fait dans ces causes pour
faire rendre justice à l'Etat et aux importa-
teurs honnêtes. Je suis informé que les in-
téressés, avec l'aide d'amis influents du gou-
vernement, font des efforts pour effectuer un
règlement. Je voudrais savoir du ministre
si ees causes ont été réglées, ou non.

Le MINISTRE DES DOUANES (M.
Paterson) : La dernière affaire mentionnée
par l'honorable député est pendante devant
les tribunaux, et il comprendra que je ne
puis guère en dire plus, pour le moment.
Le tribunal se prononcera sur le mérite de
l'affaire.

M. WALLACE : Devant quel tribunal est-
elle pendante ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Le mi-
nistère des Douanes a remis l'affaire au
ministère de ila Justice qui l'a porté, je sup-
pose, devant la- cour de l'Echiquier. Dans
-tous les cas, le ministère de la Justice en a
l'entière direction.

M. WALLACE: Ce n'est pas ce que disent
les renseignements que j'ai reçus.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je ré-
pète que l'affaire est entre les mains du
ministère de la Justice.

M. WALLACE : Cela est bien vague.
Le MINISTRE DES DOUANES: Vous

voulez savoir si l'affaire a été portée devant
les tribunaux ?

M. WALLACE : Oui ; devant quel tribunal
est-elle actuellement ?

Le 'MINISTRE DES DOUANES: Je ne
suis pas en état de le dire. L'affalie a été
remise au ministère de la Justice qui s'en
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occupe. A propos de l'autre affaire, l'hono-
rable député a lu la communication que nous
avons reçue de la Chambre des communes
de Toronto, mais il a dû voir aussi la ré-
ponse que nous avons faite aux questions
qui nous étaient posées, et notre désir de
protéger le revenu, comme c'est notre devoir
de le faire.

Je crois aussi avoir lu dans les journaux
que la personne accusée d'avoir fraudé le re-
venu a intenté une poursuite pour libelle
contre celui qui a signé cette lettre. S'il est
donné suite à ce procès, tous les faits de la
cause viendront aussi devant les tribunaux,
Je ne crois pas avoir besoin d'en dire plus
que de déclarer que dans cette affaire comme
dans l'autre, le département s'est conformé
à la loi aussi strictement que notre jugement
nous a permis de le faire.

L'honorable député (M. Waalace) a déjà
été à la tête de ce département, et il sait que
lorsqu'il y a des plaintes de sous-estimation
et qu'une saisie est pratiquée, un fonction-
naire est chargé de recueillir tous les faits et
de réunir les preuves. 'Ce rapport est envoyé
au commissaire des Douanes qui étudie tous
les faits et tous les témoignages et soumet
ses conclusions au ministre. C'est alors le
devoir du ministre de rendre une décision et
de décider si la pénalité entière sera impo-
sée, ou si elle doit être mitigée.

Je ne crains pas de dire que tout cela a
été fait et que tous les fonctionnaires con-
cernés ont agi dans le but de rendre justice à
tous et de protéger le revenu. Si l'affaire,
comme je viens de le dire, doit être portée
devant les tribunaux, l'honorable député
verra qu'il vaut peut-être mieux ne pas la
discuter avant qu'une décision soit rendue.
Je puis cependant dire à l'honorable député,
comme je l'ai dit, en réponse au document
de la Chambre des commerce de Toronto,
que nous avons la preuve qu'une des prin-
cipales allégations, dans une des deux causes
mentionnées, n'est pas fondée. Quant à l'au-
tre affaire, je suis certain que si l'honorable
député possédait tous les renseignements
que j'ai, il admettrait que nous n'avons fait
que ce qui était juste. Il est certainement
permis de différer d'opinion, mais s'il était
en état de connaître et de peser tous les
faits, il admettrait que notre décision n'est
pas loin d'être la bonne.

Le département connait toute l'étendue de
Son devoir. Tous les cas de fraude qui sont
découverts sont sévèrement punis, mais dans
un cas de sous-estimation, quand le ministre
est convaincu que l'erreur n'est pas inten-
tionnege et est plutôt due à l'ignorance de la
loi, la coutume a toujours existé de n'im-
poser qu'une punition mitigée.

M. POSTER: Je comprends que l'honora-
ble ministre parle de l'affaire Levison. Peut-
Il nous donner quelques explications sur
cette affaire, et nous faire connattre la déci-
sion du département ?

Le MINISTRE DES DOUANES : A titre
de ministre, je n'aurais taucune objection à

relater les faits de la cause, mais je me de-
mande s'il serait convenable d'ouvrir une en-
quête ici, dans une affaire qui est devant les
tribunaux et qui n'est pas encore jugée.

Sir OHARLES TUPPER : L'argument de
l'honorable ministre aurait plus de force,
s'il n'avait pas modifié considérablement sa
première attitude. Il a commencé par dé-
clarer que l'affaire avait été portée devant les
tribunaux, puis il a dit qu'elle avait été re-
mise au ministère de la Justice, et finale-
ment il est incapable de nous dire ei le minis-
tère de la Justice a intenté des poursuites ou
lon.

Nous n'avons pas à nous occuper des pour-
suites en diffamation que les accusés ont pu
intenter contre les journaux. C'est une af-
faire différente qui n'a rien à voir avec celle-
ei. Le ministre dit que l'affaire a été remise
au département de la Justice ; mais sur le
rapport de qui ? Et le ministre de la Justice
a-t-il lui aussi fait un rapport dans lequel il
déclare qu'il considère que la loi a été violée
et qu'il avait pris les moyens nécessaires pour
la faire respecter ? Si ce rapport existe, à
moins que le ministre de la Justice n'ait né-
gligé d'agir, l'affaire doit être portée devant
les tribunaux, autrement, je ne crois pas
qu'elle y soit. Je considère que le ministre
des Douanes est parfaitement libre de faire
connaître tous le faits, ainsi que l'opinion
qu'il s'est formée et qu'il a soumise au mi-
nistère de la Justice.

Le MINISTRE DES DOUANES : L'hono-
rable député n'a probablement pas été pré-
sent tout le temps que j'ai parlé. L'ex-con-
trôleur des Douanes a créé un peu de confu-
sion en amenant dans le débat deux affaires
distinctes. La première affaire dont il a
parlé est justement dans la situation décrite
par l'honorable chef de l'opposition.

M. WALLAOE : A propos de quelle affaire
a-t-on intenté des poursuites en diffamation ?

Le MINISTRE DES DOUANES : La
cause de Fitzglbbon, Shaftlein et Cie, celle
dont a parlé le chef de l'opposition. Elle
avait duré des années et semblait être fort
compliquée.

La loi me permet de soumettre le cas aux
tribunaux au lieu de déterminer la peine
moi-même comme ministre, d'après le rap-
port du commissaire. La chose étant com-
pliquée, ayant duré des années et le dossier
en étant fort volumineux, j'ai cru préférable
de la soumettre aux tribunaux. Je l'ai donc
passée au département de la Justice qui y
a fait procéder, et elle se trouve ainsi devant
les tribunaux.

L'autre cause a pris naissance à Toronto.
Dans celle-cl, instruits, je suppose, par quel-
qu'un de leurs collègues, les marchands de
nouveautés de la chambre de commerce al-
léguaient que le département n'avait pas
tout à fait rempli les fins de la justice ou
n'avait pas suffisamment puni les délin-
quants de ce que les membres de la chambre
de commerce appelaient une fraude. D'après
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la connaissance qu'ils en ont, ils semblent y
voir une fraude grave dont les autres n'a-
vaient pas été assez punis.

Les renseignements contenus dans la dé-
claration, d'un côté et de l'autre, dans la
défense, les marchands de nouveautés n'a-
yant probablement pu s'en procurer d'autres,
ne nous permettaient pas de voir le bien-
fondé des accusations de fraude.,

Dans les circonstances, tout ce que le dé-
partement a pu juger, c'est qu'il s'était com-
mis une irrégularité et que l'auteur en de-
vait être puni ; la preuve que nous· avions
devant nous, au moins quant à une des ac-
cusations, était trop faible pour nous per-
mettre de conclure qu'il s'était commis une
fraude de la manière que le prétendaient les
marchands de nouveautés de la chambre de
commerce.

Le département ayant parlé de tout cela
dans sa réponse à la chambre de commerce,
et les journaux l'ayant publiée, je n'ai pas
cru déplacé d'en parler moi-même.

Evidemmnent, comme on est loin de s'r at-
tendre d'ailleurs, le département ne va pas
engager la discussion avec la presse ; tout ce
Que nous avons à faire, c'est de remplir, au
meilleur de notre connaissance et de notre
jugement, le devoir que nous impose la loi.
Du reste, les honorables députés de la gau-
che, qui ont été miistres eux-mêmes, savent
jusqu'où il nous était permis d'aller.

Les journaux m'ont appris que les per-
sonnes qu'on avait accusées de fraude ont
poursuivi pour libelle. S'il est donné suite

c ces procédures, on fera connaître tous les
faits à la cour.

Ne sachant pas au juste si je dois rappor-
ter moi-même tous les faits, et faire mainte-
nant des déclar-ations par rapport à cette
question, e serais heureux que les honora-
bles députés voulussent bien, jusqu'ià un cer-
tain point. rue le dire.

Toutefois, ni les fonctionnaires du départe-
ment, ni moi-même, n'aurions la moindre ob-
jection -e ce que tout le dossier fût déposé
sur le bureau de la Chambre ; comme l'a
dit le député d'York-ouest (M. Wallace) l'in-
térêt du département exigerait, même dans
les circonstances, qu'il en fût ainsi ; mais je
me deminde si, pour moi, ce serait bien lai
manière de procéder et j'ose le demander
aussi au chef de l'opposition.

Ces causes ne sont pas les seules qu'on
ait soumises au département; il s'en pré-
sente continuellement de semblabliA. Je
ne saurais dire combien il s'en est présenté
pendant une semaine ou un mois, des plus
compliquées, qui comportaient des questions.
d'évaluation où il était difficile de dire à
quel point naissaient et la fraude et le droit'
du département d'exercer sa discrétion de
punir.

Tout ce que je puis dire à l'honorable dé-
puté, à ce sujet, c'est que le département
a imposé la peine qu'il croyait suffisante en
égard à l'irrégularité commise dans cette
transaction-là.

M. PATElSON.

Je prie les honorables députés de la gai-
che de croire absolument que si je n'en dis
pas plus, ce n'est pas parce que le départe-
ment a quelque chose à cacher, car ce qu'ont
dit les marchands de nouveautés de la Cham-
bre de commerce ne peut que servir à le jus-
tilier,

M. WALLACE : Je crains bien que le mi-
nistre n'ait paTié longtemps pour ne dire rien;
il a donné libre cours A sa faconde tout en
se gardant de nous fournir des renseigne-
nents,.et c'est là, je présume, ce qu'il avait

en vue en nous répétant à satiété, son désir
d'être juste et honnête à l'égard de tout le
monde, etc. Mais il n'a pas répondu à cer-
taines déclarations précises qu'on avait
faites. Il a été dit, par exemple, que la
maison Levison Frères avait vendu des mar-
ehandises à une maison de Toronto, la mai-
son John MacDonald et Cie, je crois, pour
la somme de $4,170, qu'on avait présenté
la facture à la douane et qu'on l'avait
fait passer pour $2,100. Ajoutés à cette
somme, les droits, le fret, et les profits, ne
la porteraient pas à $3,000, d'où il suit qu'il
y a là une fraude manifeste. MacDonald
et Cie, ayant refusé d'entrer les marchandi-
ses ces gens ont pris le manifeste et ont
fait passer les marchandises en douane.
Mac-Donald et Cie, s'étant aperçus que c'était
une fraude, ont refusé de passer les mar-
chandises en douane et le leur ont dit. Alors,
ils ont pris ces marchandises-ce n'est qu'un
cas entre plusieurs-et les ont ramenées A
New-Yorlc où ils ont une agence, ainsi qu'à
Portland, et d'où ils les ont renvoyées g.
Londres. en Angleterre, pour les faire reve
nir de là au Canada, afin de les faire passer
pour des marchandises anglaises.

Tels sont les faits qu'a allégués et prouvés
la chambre de commerce, et le ministre ne
nous en dit rien. Je voudrais savoir du mi-
nistre des Douanes si on a entré ces mur-
chandises comme marchandises anglaises.

Le MINISTRE LECS DOUANES : Je croîs
qu'on les a entrées comme telles.

M. WALLACE : On a payé les droits,
C'est là un signe de préméditation qui fait
voir que le gouvernement permet à ces Alle-
mands de New-York d'entrer comme, mar-
chandises de, provenance anglaise les mar-
chandises qui ne le sont pas, qui n'ont pas
été fabriquées en Angleterre, et n'ont appar-
tenu à personne dans ce pays-là. A cela
le ministre n'a rien à répondre.

Le MINISTRE DEfS DOUANES: A quoi
M. WALLACE: A ce que j'ai dit, savoir

que ces marchandises ont été envoyées W
Newv-York, renvoyées de là en Angleterr,
puis au Canada pour être marquées comme
marchandises anglaises et obtenir le privi-
lège du quart, ou come,le dit l'honorable
ministre, l'escompte de 25 pour100.

Le MINISTRE DES-DOUANES: Thonoi.
rable député prétend-il que ces marchand-
ses n'étaient pas de provenance anglaise ?
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M. WALLACE : Certainement.
Le MINISTRE DES DOUANES: Eh bien!

l'honorable député ne connaît pas les faits.
M. WALLACE : Le ministre lui-même

vient de dire qu'elles n'étaient pas de pro-
venance anglaise. Il l'a dit.

Le MINISTRE DES DOUANES: Non.

M. WALLACE : L'honorable ministre dit-
il, à présent, qu'elles étaient de provenance
anglaise ?

Le MINISTRE DES DOUANES : J'ai dit
qu'on prétendait qu'elles l'étaient, et les
preuves faites' au département le justifiaient
de croire qu'elles l'6taient.

M. WALLACE : L'honorable ministre
n'est pas prêt à dire qu'elles étaient de pro-
venance anglaise. Tout ce qu'il dit, c'est que
l'on prétendait qu'elles étaients de prove-
nance anglaise, et qu'autant que l'on pou-
vaiit en croire la preuve, c'était le cas.

Le MINISTRE DES DOUANES : Que pou-
vais-je dire de plus ?

M. WALLAOE: Que ressort-il du témoi-
gnage de John Macdonald ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Dans la
cause dont a parlé l'honorable député, et c'est
là un des points qu'il nous faut considérer, il
a été pris une action contre les marchands de
nouveautés de la chambre -de commerce. Nous
sommes en présence de l'accusation de fraude
portée par ces gens-là. L'honorable député
peut parler Impunément de fraude, en cette
Chambre, mais eux, ils subissent la respon-
sabilité de leur dires, et on pourrait se ser-
vir dans le procès des renseignements qui
se donneraient Ici. Je me demande donc si
je dois en donner. J'ai déjà dit que ce dont
on se plaignait, c'était que les marchandises
n'étaient pas de provenance anglaise, et que
d'après la preuve faite devant lui, le dépar-
tement s'était cru justifiable de croire
qu'elles l'étaient.

M. POSTER: Mon honorable ami dit-
Il qu'il ne renseignera pas le parle-
ment parce qu'aujourd'hui ou plus tard, il
est ou sera pris une action pour libelle par
la partie qui a comparu devant le départe-
ment des Douanes, et parce que ce renseigne-
ment pourra servir de façon ou d'autre dans
,e procès ? Je ne le crois pas. L'honorable
ministre a peut-être la conscience un peu
trop délicate ; s'il en était toujours ainsi, Il
se présenterait peut-être devant cette Cham-
bre moins de îtransactions d'un caractère
louche. Il s'est présenté à l'honorable mi-
nistre une cause de douane; il l'a étudiée. Il
l'a jugée, et en ce qui concerne le départe-
ment des Douanes, elle est règlée. C'est au
parlement de connaître le bien ou mal fondé
de la cause au point de vue du droit; tout'
ce que l'honorable ministre a à faire, c'est
d'exposer les faits; or, les faits me peuvent
étre préjudiciables à une partie Innocente ni
avoir d'effet appréciable sur la: cour.. Dans
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cette cause, il y a deux plaintes : l'une, c'est
qu'on a accordé un privilège à des marchan-
dises soi-disant de provenance anglaise, et
l'autre, qui est plus facile à établir, c'est
qu'on les a estimées au-dessous de leur va-
leur. Je voudrais savoir s'il était évident
qu'elles valaient moins et pourquoi le minis-
tre n'a condamné les parties en faute qu'à
une amende de $418.00.

M. WALLACE : A aucune amende du tout.
Ni. POSTER : Pourquoi semble-t-il impos-

sible de connaître les faits ?
Le MINISTRE DES DOUANES : Voilà le

point : il s'agit de savoir si l'on pourrait bien
être justifiable de révéler des faits et des
,transactions qui sont soumis à la considéra-
tion des tribunaux.

M. WALLACE : L'honorable ministre sait
pourtant que ce n'est pas le premier cas qui
se présente au sujet des mêmes Item ; il y a
une autre cause de libelle.

Le MINISTRE DES DOUANES : L'hono-
rable député de York, N.-B. (M. Foster) est
parti du point qu'il y avait eu estimation au-
dessous de la valeur; c'est sur quoi repose
l'accusation qu'on a portée devant nous.
On a dit qu'il y avait eu fraude à cet égard,
et prétendu, en outre, que ces marchandises
n'étaient pas de provenance anglaise. Le
département a considéré que la preuve
le justifiait de croire qu'elles l'étaient, et
que la fraude, si fraude il y avait, ne s'était
pas commise de propos délibéré.

M. POSTER : Est-ce là tout ce que l'hono-
rable ministre a à nous dire ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Que vou-
lez-vous de plus ?

M. POSTER : L'honorable ministre ne
peut-Il pas nous dire quels sont les faits de
la cause ? L'institution d'une cause de li-
belle Dourrait-elle le justifier de garder le si-
lence et de nous refuser des renseignements ?
Ne peut-il pas nous faire un simple exposé
des faits de la cause ? Il y a peut-être, dans
ce comité, quelques honorables députés qui
aimeraient à les apprécier à la lumière du
sens commun. On pense, en ce pays, qu'en
fait d'estimation au-dessous de la valeur
réelle, et que par rapport à la clause de fa-
veur, on peut être taxé de fraude grave et
de concurrence injuste pour avoir fait passer
pour être de provenance anglaise des mar-
chandises qui ne le seraient pas. Le minis-
tre a beau faire, il n'éteindra pas ce senti-
ment, qui se calmerait pourtant, s'il n'était
pas fondé. Un simple récit des faits de la
cause suffirait à en donner une idée aux ho-
norables députés et % leur permettre d'en
tirer des conclusions. Certes ! l'honorable
ministre ne devrait pas avoir la conscience
assez délicate pour refuser de renseigner -le
comité, sous prétexte qu'on a Institué une ac-
tion pour libelle contre la chambre de com-
merce. Cette dernière a assez d'importance
pour se protéger elle-même. A tout événe-

L25 JUILLET 1899]8417



LUOMMUNim i 42

ment, les faits de la cause ne sauraient faire
tort à qui que ce soit.

M. WALLACE : Je puis ajouter que Fitz-
gibbon, Shaftlein et Cie ont institué une ac-
tion pour libelle contre l'éditeur du " Share-
holder " ; elle a provoqué une enquête ; le
gouvernement a envoyé quelqu'un, à ce su-
jet, à Berlin ; c'est apparemment M. Russell.
Mais on n'a pas poursuivi les procédures,
%tant on craignait d'amener à la cour l'editeur
du " Sharelholder." Après avoir abandonné
cette action, on ne traduira pas M. Mac-
donald à la cour, non plus. Des gens qui
sont occupés de voler n'auront pas l'im-
pudence de traduire un honnête homme à la
cour parce qu'il a dénoncé leurs rapines. Et
pourtant, l'honorable ministre des Douanes
refuse de parler de la cause parce que, dit-il,
on pourrait l'assigner comme témoin. Cette
excuse en a à peine le nom.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je ne
me suis pas placé ù ce point de vue-là.

M. WALLADE : Si l'honorable ministre a
un témoignage à rendre, la déclaration qu'il
a, faite au parlement ne saurait empêcher
qu'on l'assigne comme témoin, car les parties
en cause savent ce qu'il a fait, à ce sujet.
Voici une allégation de la cause, que j'ai
reçue, et voici comment elle se lit:

Que le montant de la facture à eux présentée par Levi
son et frères était de 84,179; cela comprenait, natu-
rellement, les droits et le fret, et ils ajoutent que
la facture présentée à la douane par W. C. Irwin, cour-
tier, était de $2,100. Etant donné que le droit sur les
inarchandises était de 35 par 100, moins ¾ ou 264 pour
100, attendu qu'on les a entrées comme marchandises
de provenance anglaise, eten allouant 6 pour100 pour
le fret et autres redevances, c'est-à-dire à peu pres ce
que cela nous a coûté, 26j, plus 6J ou 324 pour 100, on
voit que 83,100, plus 324 pour 100 équivafent à environ
84,179, de sorte que 83,100 représenteraient à peu près
le vrai montant des droits, c'est-à-dire le prix auquel
se vendent les moarchandises dans le pays qui les ex-
porte, et ainsi, ces faits sont à peu près exacts.

Si tel est le cas, il y a pour $1,000 de mar-
chandises qui n'ont pas payé de droits du
tout. Que ile ministre (M. Paterson) hoche
la tête tant qu'il voudra, ce sont des chiffres
que je lis. D'après le tarif de faveur, il y
aurait pour $262 de droits qu'on n'aurait pas
payés, sur ce seul envoi-là, mais le cas est
général dans tout le pays, et l'a été pendant
des années ; et si ces gens ont mal fait, ils
ont mal fait tout le temps. Or, quand on
fait mal, on le sait, et cela est encore plus
vrai par rapport à la loi des douanes que par
rapport à toute autre d'ordinaire ; on pour-
rait dire qu'on Ignorait telle ou telle loi, mais
Il incombe plus particulièrement aux Impor-
tateurs de voir quelles modiftatlons on a
faites à la loi des douanes. La grande pré-
somption de fraude, c'est-que ces gens s'ex-
pédlaient des marchandises à eux-mêmes.
La maison dont i- s'agit est une maison aI-
lemande de New-York; or, l'envol lui a été
fait en ce pays, et Il y a toujours lieu de
soupçonner un- cas de ce genre. Et je sais
qu'il en est survenu plusieurs. Cette maison

M. FOSTEL

fait des centaines d'envois au Canada ; elle
se les fait à elle-même, et le ministre est
tenu de s'enquérir de ce qui en est. C'est ce
qu'il a fait dans le présent cas ; il a con-
damné cette maison à une amende ou à une
espèce d'amende de $418, lorsqu'il a dé-
couvert qu'elle s'était permis d'agir ainsi.
Est-ce exact ?

Le MINISTRE DES DOUANES.: ye ne
saurais parler que de mémoire pour le mo-
ment, mals j'ose dire que ces chiffres sont
exacts.

M. WALLACE : Etait-ce là une amende
ou qu'est-ce que c'étalit ?

Le MINISTRE DES. DOUANES: Autant
que je me le rappeUe, l'amende, pour l'irré-
gularité qu'elle a commise, mais que nous
n'avons pas considérée comme une fraude
volontaire, c'est qu'elle a perdu le bénéfice du
tarif de faveur, et peut-être le double de ce
que représentait ce bénéfice. Le départe-
ment croit que ces marchandises étaient de
provenance anglaise, et qu'on ne les avait
pas estimées frauduleusement au-dessous de
leur valeur réelle.

M. WALLACE : Mais les a-t-on estimées
de quelque façon au-dessous de leur valeur ?

Le MINISTRE DES DOUANES: On l'a
cru. Les marchandises ont d'abord été
a-chetées à un port intérieur et expédiées
ici de Liverpool, mais on les avait estimées
au prix du port Intérieur, et à cette estima-
tion, nous- avons -ajouté le coût du transport
dpuis ce port intérieur jusqu'à Liverpool.
Nous avons pensé qu'il fallait estimer les
marchandises d'après le prix courant au port
d'expédtiGn. et attendu que l'irrégularité
provenait -de là, nous avons imposé comme
amende la perte du bénéfice du tarif de
faveur ; à quoi nous avons ajouté l'amende
mitlgée d'un montant égal à la réduction sur
le tarif de faveur. Voilà ce dont je me sou-
viens.

M. WALLACE: Est-ce toute la peine
qu'on a fait subir à Levison Frères ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Je crois
que oui, si ma mémoire ne fait défaut. Le
département en est venu à la conclusion que
les marchaidies n'avaient pas été évaluées
frauduleusement au-dessous de leur valeur,
et qu'elles étaient de provenance anglaise,
nous avons jugé que la fraude alléguée par
les marchands de nouveautés de la chambre
de commerce n'existait pas, et c'est en te-
nant bien compte de la preuve et de la dé-
fense. Nous avons imposé cette amende
mitigée parce qu'il y avait, comme nous le
pensions, uue Irrégularité quiin'était pas une
estimation frauduleuse, des marchandises au-
dessous- de leur valeur.

M. WALLACE : Le ministre, parle d'esti-
mation. frauduleuse au-dessous de la valeur;
y a-t-il en telle: estimaitlon-?

Le MINISTRE. DESý DOUAtNES-: Il y emz
L'honorable ministre voudrait-il, faire à las
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différence entre le fret depuis le port inté-
rieur jusqu'au port maritime.

M. FOSTER : Je ne puis comprendre.
L'honorable ministre voudrait-il faire à la
Chambre un court récit des circonstances de
la cause de Levison ?

Le MINISTRE DES DOUANES: N'ayant
pas le dossier devant moi, il va me falloir
paxler de mémoire, mals je pense pouvoir
être à peu près exact. La maison Levison
Frères est une maison de New-York qui a,
je crois, des représentants en Angleterre ;
ces derniers ont expédié à la maison de
New-York plusieurs caisses de marchan-
dises, peut-être 8 ou 10, qui ont été mises en
entrepôt aux Etats-Unis. On en avait pris
une couple de caisses, on les avait entrées et
on avait payé les droits aux Etats-Unis. La
maison ayant renvoyé ces marchandises de
New-York à Liverpool, le gouvernement amé-
ricain, lui remboursa les droits qu'elle
avaient payés sur les deux caisses. Le fait
qu'on les avait passées en douane à. New-York
selon l'estimation. d'après laquelle elles
étaient. -arrivées ici, contribuait je crois, à
établir l'estimation exacte, ce sur quoi on est
très particulier aux Etats-Unis. Ces mar-
chandises furent renvoyées à Liverpool, mar-
quées de nouveau, puis renvoyées de Liver-
pool à John Macdonald et Cie, ou à Levison
Frères eux-mêmes, ce dont je ne suis pas
certain.

M. FOSTER: Y a-t-il, à Toronto, une
maison de Le-ison Frères ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Il y en a
une aujourd'hui, je pense, mais j'ignore s'il
y en avait une dans ce temps-là. A tout
événement, on envoyait des marchandises
là. Je crois que ce que dit le député d'York-
ouest (M. Wallace) est exact ; autant que je
me le rappelle, on a demandé à John Mac-
donald et Cie de payer les droits et de passer
les marchandises là à J. Macdonald et Cie,
mais elles devaient être délivrées, droits
payés, et si John Macdonald payait les
droits, on devait, je suppose, lui en tenir
compte lors du règlement final. On avait
vendu les marchandises à J. Macdonald et
Cie beaucoup plus cher que ne le comportait
la facture qui fut présentée à la douane ;
l'envoi à John Macdonald. et Cie comprenait
les droits et le fret sur les marchandises ven-
dues. Comme le dit l'honorable député (M.
Wallace) la maison J. Macdonald et Cie a
pensé, je suppose, -qu'il y avait une trop
grande différence.

M. WALLACE : Mille dollars.
Le MINISTRE DES DOUANE$: Mille

dollars de différence entre la facture présen-
tée à la douane et celle qu'on avait donnée à
John Macdonald, ce qui a fait penser A la mal-
son Macdonald je suppose, qu'on avait fraudé
la douane de $1,000. Vu la. preuve qu'i a
devant lui, le département ne croit pasque
cela soit exact. Si 1'oni me, demande de l'ex-
pliquer, je ne puis dire qu'il s'est falt un
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profit de $1,000 au détriment de John Mac-
donald et Cie dans cette transaction, je suis
certain que Levison Frères n'ont pas vendu
les marchandises à John Macdonald et Cie
pour le même prix qu'ils les avaient payées
en Angleterre ; que le profit f fit grand ou
petit, c'est ce que je ne saurais dire, mals,
à itout événement, il leur fallait un profit.
Quant au, département, ce qu'il lui fallait
savoir, c'était si les marchandises étaient de
provenance anglaise ou si on les avait en-
trées d'après leur valeur réelle, et sur ces
deux points, il est parvenu. à s'éclairer d'une
manière satisfalsante. Il fallait y ajouter
un certain montant pour le fret depuis le
port intérieur où le prix avait été fixé, jus-
qu'à Liverpool d'où on les u expédiées.

M. FOSTER : Et elles sont arrivées, su-
jettes au tarif de faveur ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Je ne
me le rappelle pas, mals je crois que oui.
En tout cas, d'après l'amende imposée, elles
n'avaient pas droit au tarif de faveur, à
cause de cette irrégularité.

M. FOSTER: Quelle irrégularité?
Le MINISTRE DES DOUANES : A notre

avis, il était irrégulier que le prix entier de
la cargaison ne fût pas mentionné. Le prix
donné était le prix fixé à une ville de l'inté-
rieur, tandis que les marchandises n'ont pas
été expédiées de là, mais de Liverpool, et
l'on aurait dû ajouter un montant pour le
fret entre ces deux endroits. Nous n'avons
pas considéré l'estimation comme fraudu-
leuse, mais comme irrégulière. Il s'aglssal
aussi de savoir si l'on pourrait expédier ces
marchandises des Etats-Unis, ou si, après
les avoir prises de l'entrepôt à New-York et
renvoyées en Angleterre, puis expédiées
d'Angleterre au Canada, elles- seraient sujet-
tes à une disposition de l'acte des douanes
qui exige que des marchandises. mises en
entrepôt dans un pays étranger ne peuvent
pas être expédiées des Etats-Unis, mals d'An-
gleterre, et, sur ce point, le ministère de la
Justice a été consulté avant qu'une décision
eût été prise.

M. WALLACE : Si le ministre des Dou-
anes a été aussi mystifié, lorsqu'il a donné
cette décision, qu'il l'est aujourd'hui, je ne
m'étonne pas qu'il 1'ait donnée et qu'il ait
virtuellement disculpé ces hommes d'avoir
trompé d'honnêtes négociants du pays; car
c'est ce qui ressort des aveux qu'il a faits.
Le ministre dit que nous ne sommes pas
pour supposer que ces hommes n'ont pas
fait un petit profit dans la transaction, et il
déclare : "Je. ne dirai pas quel profit ils ont
fait ". Ori nous- pouvons facilement comp-
ter. Ils ont inscrit ces: marchandises, à
$2,100. Si, vous ajoutes 61 pour 100 aux -2W
pour 1» qui, d'après mon, correspondant,
comprendraient le fret et les 'dépenses, vous
avez 321 pour 100ý sur $2,100, soit $682.50,
formant une: totalité de- $2,782.50. Ces
$2,100 comprennent les pzofits-de M. Lev,
son., Il, est tenu d'inscrie les marchandises-
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au prix auquel il les a vendues, le prix de
vente, je suppose, dans le pays d'où elles
ont été exportées.

A. Toronto, les marchandises ont été esti-
mées à $4,179, et nous supposons qu'elles va-
laient cela à Toronto, car Maclonald et Cie,
et tous les autres marchands de nouveautés
qui achètent des marchandises en Angleterre
et en Allemagne et qui savent quels sont les
prix, ont estimé les marchandises à $4,179
livrées à Toronto. Celui qui leur vend ne
leur vend pas sans faire de bénéfice ; de
sorte que, si l'inscription eût été faite honné-
temenit, le droit aurait été de $3,100. Ce cor-
respondant ajoute :

En supposant que le droit sur les marchandises fût
de 35 pour 100, moins +, ou 266 pour 100, car elles ont
été entrées comme marchandises anglaises, et en met-
tant 6J pour 100 pour le fret et les depenses, ce qui est
à peu près ce que nous payons, 26J plus 6ý, ou 324
pour 100, vous voyez que $3,100 plus 326 pour 100
forment à peu près $4,179, de sorte que $3,10 seraient
à peu près le montant du droit, i.e., le prix auquel les
marchandises sont vendues dans le pays d'exportation;
ainsi, ces faits sont à peu près exacts.

Or, $3,100 constituaient le montant exact
du droit en Angleterre, si $4,179 étaient le
prix exact des marchandises livrées à To-
ronto, et $3,100 sont à peu près le prix au-
quel elles auraient dû être inscrites à To-
ronto ; mais elles ont été inscrites à $2,100,
de sorte que l'on a fait une tentative frau-
duleuse de frustrer la douane des droits
qu'elle aurait dû retirer sur $1,000 de mar-
chandises, qui ont été virtuellement impor-
tées en franchise au Canada.

Le ministre dit que ces marchandises ont.
été dans la ville de LNew-York et qu'on les a
renvoyées en Angleterre. De sorte que la
vérité des accusations formulées en cette
affaire a été virtuellement admise par le mi-
nistre : d'abord, que ces marchandises ont
été à New-York, puis qu'elles ont été ren-
voyées en Angleterre afin d'être expédiées de
ce dernier pays dans le but d'avoir l'avan-
tage de la préférence. Le ministre con-
naissait apparemment la chose, car il l'a dé-
claré à la Chambre. C'étaient des mar-
chandises des Etats-Unis ; elles étalent dans
l'entrepôt à New-York, et l'on n'aurait pas
dû y appliquer le tarif de préférence. Mais
on l'a appliqué, et on les a estimées à $1,000
au-dessous de leur valeur.

De sorte que le pays a été fraudé, d'abord,
en permettant l'entrée de ces marchandises
à 26J pour 100, et, ensuite, en permettant
que -l'on entrât pour $1,000 de marchandi-
ses sans payer de droits.

M. FOSTER : Supposons que l'on ait dé-
barqué une quantité de marchandises à New-
York, qu'elles aient acquitté des droits à
New-York, et qu'on les y ait distribuées dans
des entrepôts de particuliers. Supposons que
ces marchandises aient été importées du
continent iL New-York et que l'importateur,
qui n'a pas réussi à les vendre, les renvoie
en Glrande-Bretagne, les mette en entrpôt
à Liverpool, puis les expédie de Liverpool à
Toronto, comme marchandises anglaises, et

M. WALLACE.

demande le tarif privilégié. Ces marchan-
dises perdent-elles le ýrivilège dont jouit le
pays d'où elles viennent, lorsqu'elles sont
débarquées à New-York et distribuées dans
des entrepôts de particuliers et que le droit
américain est payé ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Si l'on
paie le droit aux Etats-Unis et que les mar-
chandises y soient distribuées, il n'est pas
probable qu'on les renverrait en Angleterre
et que l'on paierait double fret.

M. FOSTER : Si ces marchandises ont été
importées -à New-York pour la consomma-
tion domestique, et si le droit dont elles sont
frappées a été payé, le département admet-
il que l'on peut les renvoyer en Angleterre
et les importer de nouveau d'Angleterre en.
ce pays en vertu du tarif de préférence ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Nous-
avons pris l'avis du ministère de la Justice.
sur ce point, et la décision a été -que lorque-
les marchandises étaient expédiées directe-
ment de la Grande-Bretagne au Canada,.
elles devaient être admises comme ayant
droit au tarif de faveur, dans le cas même-
où elles auraient déjà été expédiées à New-
York.

M. FOSTER : Comment l'honorable minis-
tre se propose-t-il de s'assurer que ces mar-
chandises sont ou ne sont pas fabriquées en
Angleterre ? Supposons que l'on Importe A.
New-York une certaine quantité de marchan-
dises du continent. Le département des
douanes de cette ville saurait d'où elles-
viennent et ferait payer le droit en consé-
quence. Les droits sont acquittés, mals ces,
hommes renvoient ensuite les marchandises
en Angleterre et se font rembourser le droit-
par les Etats-Unis. Peu importe comment
ils se font rembourser, mals le rembourse-
ment a lieu. Les marchandises sont ensuite
expédiées de Liverpool au Canada, et il n'y-
a rien qui prouve qu'elles viennent d'Alle-
magne ou de tout autre pays. Comment
l'honorable ministre peut-il être sûr qu'il.
peut décider si elles sont de provenance an-
glaise ou non ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Natu-
rellement, il nous faut prendre la déclaration-
de l'expéditeur d'Angleterre relativement à
la question de savoir s'il y a 25 pour 100 de-
main-d'oeuvre anglaise. Règle générale, rien
ne nous porte à croire que les expéditeurs
feront une fausse déclaration. 'S'i-ls font une
fausse déclaration, et si*la chose est prou-
vée, la loi des douanes s'y applique.

M. FOSTER : Tout ce que lthonorable mi-
nistre exige, c'est une déclaration que ces
marclamdises sont fabriquées en Angle-

terre, et dans 99 cas sur 100, son douanier se-
conformera à cette déclaration. Est-ce un-
affidavit?

Le MINISTRE DES DOUANES : C'est-
une déclaration.

M. FOSTER : Les douaniers- acceptent la
déclaration ?
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Le MINISTRE DES DOUANES: Oui.
M. POSTER : C'est la règle ?
Le MINISTRE DES DOUANES : L'esti-

mateur peut exercer sa discretion.
M. POSTER : Nous ne parlons pas de l'es-

timateur. Nous supposerons que la valeur
-est exactement donnée. Ce à quoi ces hom-
mes visent, c'est la réduction du droit sur la
base du tarif de préférence, et dans 99 cas
sur 100, le douanier s'en tient à la déclara-
tion de l'expéditeur anglais.

Le MINISTRE DES DOUANES: Nous
pouvons, dans chaque cas, ne pas l'accepter.

M. FOSTER: Mais dans 99 cas sur 100,
vous acceptez cette déclaration. Ce n'est
que lorsqu'il existe des 'circonstances sus-
pectes et que vos fonctionnaires croient qu'il
.y a quelque chose d'irrégulier qu'une en-
quête a lieu, niais à moins que -cela n'arrive,
il n'y a pas d'enquête. En conséquence, la
chose se réduit à ceci : Vous pouvez commer-
-er dans la mesure la plus considérable possi-
ble sur les marchandises du continent simple-
ment en les expédiant d'abord à New-York,
et en les renvoyant ensuite à Liverpool, d'où
vous les exportez en ce pays, en déclarant
qu'elles ont été fabriquées en Angleterre, et
vous avez l'avantage de la réduction de 25
pour 100 du tarif privilégié. Dans 99 cas sur
100, où l'on ne soupçonne pas d'irrégularités,
les importateurs honnêtes souffriront.

Le MINISTRE DES DOUANES : Qu'a-t-il
fait d'irrégulier ? Est-ce que ce n'étaient
pas des marchandises anglaises ?

M. FOSTER : Qu'a-t-Il fait d'irrégulier ?
Dans le cause dont je parle-

Le MINISTRE DES DOUANES : Non,
dans ce cas.

M. FOSTER : Dans le cas dont je parle,
nous avons agi d'après l'hypothèse que ce
sont des marchandises allemandes.

Le MINISTRE DES DOUANES : Mais,
non ; ce sont des marchandises anglaises.

M. FOSTER : L'honorable aninistre (M.
Paterson) est évidemment déterminé à ne
pas accepter la conclusion sur le principe gé-
néral à laquelle mène son propre argument ;
ainsi, j'examinerai de nouveau toute la chose
avec lui. Or, supposons qu'il y ait une mal-
son assez malhonnête pour profiter des 25
pour 100 de réduction et que, pour cela, elle
soit prête à faire un commerce qu'clle pour-,
rait faire, d'après mon honorable ami. Cette
maison commence par envoyer des marchan-
dises allemandes à New-York, les consignant
à sa propre maison ou à une maison alliée de
New-York. Puis, elle renvoie les marchan-
dises à LiverpooR et se fait rembourser les
droits. A Liverpool, la même maison met à
ces marchandises la déclaration qu'elles ont
été fabriquées en Angleterre. puis elles sont
exAr>iées dC Liverpool et arrivent à Toronto.
Or. l'honorable ministre dit qu'à moins que
quelque chose ne paraisse irrégulier, les

fonctionnaires de la douane acceptent la
simple déclaration relative à l'origine des
marchandises. .Elles sont inscrites sur la
base des 25 pour 100 de préférence et on les
vend ainsi au Canada, et tout marchand et
tout importateur honnête au Canada est ex-
posé à la concurrence injuste de ceux qui
font des opérations de ce genre.

Le MINISTRE DES FINANCES : Est-ce
que cela ne pourrait pas se faire sans en-
voyer les marchandises à New-York ?

M. POSTER : Je le suppose.
Le MINISTRE DES DOUANES : Pour-

quoi, alors, les enverrait-on à New-York ?
M. FOSTER : 1l serait possible qu'il y eût

moins de soupçons que si elles étaient en-
voyées directement ; il est possible que la
provenance des marchandises soit moins
facile à prouver si elles sont expédiées dans
un pays, ré-importées en Grande-Bretagne,
puis envoyées au Canada ; de cette façon,
vous perdez nécessairement la trace des
marchandises.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Et alors ?

M. FOSTER : Mon très honorable ami (sir
Wlifrid Laurier) pourait le voir. Ce qui a
lieu, c'est que les Importateurs honnêtes sont
exposés û une concurrence de ce genre. C'est
ce qui met les négociants honnêtes en colère.

Le MINISTRE DES DOUANES : Permet-
tez-moi de poser une question à mon honora-
ble ami (M. Foster)-

M. POSTER : Un Instant.
Le MINISTRE DES DOUANES : Où-
M. POSTER : Je vous demanderai, M. le

Président, de faire en sorte que mon honora-
Ne ami garde le silence un Instant, et en-
suite nous répondrons à sa question. J'at-
tire l'attention sur cette question pour dé-
montrer qu'il est possible de faire servir
cette préférence à l'importation de marchan-
dises étrangères presque autant qu'on le
voudrait, et ainsi travailler contre les inté-
rêts des importateurs honnêtes ; je la signale
aussi à l'attention pour prouver, dans la me-
sure où cela se fait, que c'est une fraude et
qu'elle ne justifie pas la prétention que la
réduction de 25 pour 100 profite exclusive-
ment aux marchandises fabriquées en An-
gleterre. Cela démontre la fausseté de la
prétention que cette réduction de 25 pour 100
aide au commerce anglais ; puisque l'hono-
rable ministre lui-même dit que dans quatre-
vingt-dix-neuf cas sur cent, Il est impossible
de découvrir les marchandises étrangères
marquées comme marchandises anglaises et
Importées au pays en vertu de cette réduc-
lion de 25 pour 100.

Le MINISTRE DES DOUANES: L'hono-
rable député s'éloigne tout à fait de la ques-
tion.

M. FOSTER : Non.
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Le !MINISTRE DES DOUANES: Il sou-

tient qu'il est possible que cette préférence
de 25 pour 100 soit appliquée à des marchan-
dises qui n'y ont pas droit. Lorsque l'on a
proposé cette préférence, l'honorable député
et ses amis s'y sont fortement opposés et ont
dit 'que l'on ne pourrait pas appliquer ce sys-
tème. Ils ont demandé comment nous al-
lions savoir quelles étaient les marchandises
anglaises ; ils ont semblé penser que l'on ne
pouvait par trouver de moyen par lequel on
donnerait cette prférence seulement aux mar-
chandises auxquelles elle était destinée. Je
dirai seulement que le département a fait
preuve d'une telle intelligence qu'il a préparé
des règlements qu'il croit de nature à assurer
aux marchandises anglaises, et aux mar-
chandises anglaises seules, la -préférence à
laquelle elles ont droit sur ce marché en ver-
tu de la loi, chose que, de l'avis de l'honora-
rabie député et de ses amis, I'l n'était pas en
notre pouvoir d'assurer. Prenez le cas que
l'honorable député a mentionné. Pourquoi
supposer qu'un homme, s'il se dispose à
frauder la douane, expédiera ses marchandi-
ses à New-York, pour les renvoyer à Liver-
pool, puis les exporter au Canada. ? Pour-
quoi ne pas les expédier immédiatement de
la Grande-Bretagne ? Et s'il a envoyé des
marchandises allemtndes de <New-York en
Angleterre et qu'il les ait exportées de là,
comment va-t-il obtenir son certificat décla-
rant qu'elles ont ét . fabriquées en Angle-
terre ? Qui va faire la déclaration ? Nous
ne prendrions pas la déclaration d'un homme
de New-York ou d'Allemange.

M. FOSTER : Où la prenez-vous?
Le MINISTRE DES DOUANES : De l'ex-

portateur d'Angleterre. du fabricant qul doit
certifier que ces marchandises sont des mar-
chandises angl'aises.

M. WALLACE : Permettez-moi d'attirer
l'attention de l'honorable ministre....

Le MINISTRE DES DOUANES : Permet-
tez-moi de terminer.

M. WALLACE : Le courtier de Toronto
inscrit ces marchandises à la douane, et le
gouvernement les accepte.

Le MINISTRE DES DOUANES: Oui,
mais sur la déclaration de l'exportateur an-
glais que ce sont les murchandises anglaises.

M. WALLACE : Je croynis que c'était le
fabricant anglais.

Le MINISTRE DES DOUANES : L'ex-
por'tateur de ces marchandises.

M. FOSTER: Est-ce l'exportateur anglais,
ou le fabricant auglais ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Ce doit
être l'exportateur anglais.

M. 'FOSTER : L'honorable ministre a dit*
que ce doit être le fabricant.

Le MINISTRE DES DOUANES: Elles
sont expédiées directement par le fabricant
anglais, s'il est l'exportaiteur.

M.PATERSON.

M. FOSTER: Mais ce Levison est l'ex-
portateur de Liverpool après que les mar-
chandises sont revenues de New-York, Levi--
son est à New-York et expédie ses marchan-
dises à Levison de Liverpool-disons Levi-
son, mais cela ne fait pas de différence. Le-
vison de Liverpool les envole à Toronto.
Quelle décl:iration accepte-t-on dans ce cas ?
Celle de Levison ?

M. WALLACE : Le premier venu peut
étre exportateur et fournir un affidavit de
cette nature. Le fabricant seul peut savoir
si ce sont des marchardises anglaises.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je viens
<le consulter le commissaire des douanes, qui
est venu me voir au sujet d'une autre ques-
tion, et il me dit que dans le cas le Levison,
le certificat déclarant que ces marchandises
int été fabriquées en Angleterre a été fait
par M. Labatt, le fabricant anglais, de qui il
a acheté les marchandises. La déclaration
n'a pas été faite par Levison.

M. FOSTER : Mais cela ne répond pas à
ma question. Je demande des renseigne-
merts. Supposons qu'un 'homme de New-
York renvoie des marchandises à Liverpool,

-son propre entrepôt ou à celui d'une autre
personne quelconque, et qu'elles soient ex-
pédiées de là .1 Toronto; qui fait l'affidavit
ou la déclaration que les marchandises ont
été fabriquées en Angleterre ? Est-ce l'ex-
portait eur ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Oui.
M. FOSTER : Cette réponse explique tout.

Et mou honorable ami (M. Paterson) compte
absolument sur l'honnêteté de celui qui fait
lla déclaratio'n. Ainsi que le dit mon hono-
rable ami, dans quatre-vingt-dix cas sur cent,.
le fonctionnaire de la douane accepte la dé-
claraition. Il est possible alors pour tout
homme d'envoyer ses -marchandises.

Le MINISTRE DES FINANCES : Si mon
honorable ami peut suggérer quelque moyen
d'empêcher !a chose ....

M. FOSTER : C'est justement la difficulté
que nous avons signalée lorsque ce tarif de
préférence a été soumis. Nous dirons que
l'exportateur de Liverpool est l'homme qui
fait la déclaration; s'il est malhonnête, il
fera Iue déclaraition malhonnête et fausse, et
dans quatre-vingt-dix-neuf cas sur ceut, lors-
que les marchandises arrivent à la douane
de ce côté-ci, le ministre lui-imême dit que les
fonctionnaires aceptent la déclaration.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je dis
qu'ils peuvent ne pas l'accepter dans chaque
cas.

M. FOSTER : Je ne 'dis pas qu'ils ne le
pourraient pas, et ce que j'ai dit, c'est que de
fait, ils acceptent cetite décluration, et ce que
je veux démontrer, c'est que dans quatre-
vingt-dix-neuf es sur cent, ils acceptent la
simple déclaration telle qu'elle est faite, et
dans quatre-vingt-dix-neuf cas sur cent, la
fraude est possible. En conséquence, il y a
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cete grande difficulté que vous êtes à la marchandises sont importées au Canada
,merci de gens qui peuvent vous inposer les d'Angleterre, bénéficiant ainsi des avantages
99-100 de ces importations. du tarif différentiel ; est-ce ainsi ?

Le MINISTRE DES FINANCES: L'ho- Le MINISTRE DES DOUANES: Oui.
norable député a parfaitement raison en ce
qui concerne la possibilité de la chose ; ce- le MINI t De FiN ai ,
pendant, cela va sans dire, il se rappellera l'honral députne ditas ou e qu
que dans quatre-vingt-dix-neuf cas sur cent,
lesr matière première, les trois quarts de cette
anglaises bien connues et honorables. les paeur co te probem en atie
neuf-dixièmes des affaires, de cette n'aiture, prumière iportée e toute e Aie
je m'imagine, viennent de maisons ·bien con: - er , puis fai ée esuite en An-
nues, et l'on présume qu'elles sont honnêtes trre qui en;fait sess r Sivmn ceo
ainsi, leur déclaration devrait être reçue. rabti volaitquesserrer dvantagelcea
J'admets la possibilité des choses dont parle
mon 'honorable ami, mais il doit se reppeler annéantir complètement ce privilège accordé
-il prétend être autant que nous en faveur aux marchandises de provenance anglaise.
d'un commerce privilégié, bien que sous une M. CLANCY: Je crois quil se fait des af-
forme un peu différente-mais il doit se rap- faires considérables en Angleterre sous la
peler que la même difficulté existera sous forme suivante: des marchandi itié
l'empire du système commercial qu'il recom- terminées sur le continent sont expédiées en
mande. Son argumentation tend plutôt à Angleterre. où elles sont terminées: Je von-
conclure que le commerce privilégié est une drais savoir si quand bien mêne une valeur
impossibilité, parce que ces difficultés pour- additionnelle de 25 pour 100 est donnée à ces
raient se présenter et qu'il serait possible que marchandises étrangères, elles peuvent être
nous fussions les victimes de la fraude. . ensuite importées dans ce pays et bnéficier

M. FOSTER : Mals dans notre cas, nous des avantages du tarif différentiel.
avons un équivalent. Le MINISTRE DES FINANCES Oul,

Le MINISTRE DES FINANCES : Mais elles le peuvent, parce que c'est la valeur de
l'équivalent ne ferait aucune différence en la marchandise qui règle la question, une
ce qui concerne la fraude ; tout ce dont se valeur additionnelqe de 25 po'nr 100 qui lui
plaint mon honorable ami existerait encore. est donnée en Angleterre en fait un produit
Ce qui peut arriver sous l'empire du système anglais ; et bien qu'il soit poss!ble que l'on
actuel serait possible si les idées de mon ho- importe ces marchandises à moitié fabi-
norable ami étaient réalisées. quées. puisqu'on les termine ensuite en An-

M. CANCY Jedemadera fl l'hnorafgieterre, si les modifications additionnelles'N. CLANCY : Je demanderai à l'honlora- i
ble ministre si la déclaration faite par le qu'on leur fait subir n'équivalent pas à C5
fabricant ou l'exportateur anglais. selon le pour 100 de leur valeur, elles ne peuvent être
cas, doit comporter que les marchandises on admises sous lempire du tarif différentiel.
été entièrement ou en partie fabriquées en
Angleterre, car il est possible qu'une grande
partie de la matière première soit entre les
mains d'un homme, tandis que l'article fini
peut être entre les mains d'un autre homme.

Le MINISTRE DES DOUANES: Non, la
déclaration exige qu'il doit y avoir 25 pour
100 de main d'euvre anglaise.

M1. CLARKE : J'ai entendu l'honorable mi-nistre dire que si 25 pour 100 de la valeur des
marchandises exportées étaient de prove-
nance anglaise et 75 pour 100 de provenance
étrangère, ces marchandises entreraient auCanada en passant par l'Angleterre, bénéfi-
ciant ainsi des avantages du tarif différen-
·tiel ; est-ce bien là ce qu'a dit l'honorable
ministre ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Elles
doivent être modifiées pour au moins 25 pour
100 de leur valeur en Angleterre.

M. CLARKE : Dans ce cas, les trois quarts
de la valeur de ces marchandises peuvent
être de provenance étrangère, c'est-à-dire, que
75 pour 100 de la valeur de ces marchandises
sont allemand, belges ou français, et les 75
pour 100 qui restent sont anglais, et ces

M. CLARKE : Jusqu'ici a-t-on toujours
considéré dans le ministère que ·le certiflcait
de l'exportateur de ces marchandises était
suffisant? N'y aurait-il pas ,moyen 4orsqule
ces marchandises sont de provenance -an-
glaise, d'obtenir le certifieat -du fabricant'?

Le MIN.ISTRE DES DOUANES.: Cela se-
rait très diffiele. Maintenant, je dois ajou-
ter que nous avons en beaucoup de difficultté
pour adopter ce taux de 25 pour 100 que -nous
avons cru être le véritable chiffre destiné à
représenter la valeur additionnelle donnée à
ces articles une fois en Angleterre. Si un tel
article est apporté d'un pays étranger pour
être terminé en Angleterre, le travail que
l'on devra faire pour rendre cet article prêt A
être placé sur le marché équivaudra cer-
tainement à 25 pour 100 de sa valeur, et je
suis persuadé que les marchandises qui ont
été admises jusqu'ici au Canada sous l'em-
pire du tarif diff&rentiel avaient d1roit de
l'être. Il est impossible d'obtenIr autre
chose que la déclaration de l'exportateur,
mais comue dans la grande majorité des cas
ceux qui importent les inarehandises de
maisons honorables et bien connues. sont
(les hommes qui ne voudraient pas se per-
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mettre des actes de cette nature. ainsi donc 'dise. Cela veut dire que toutes les mar-
il iy a rien à redouter de ce côté. chandises produites dans aucun pays de l'u-

J'admets avec l'ex-ministre des Finances nivers et exportées en Angleterre pour une
(M. Foster) que des fraudes peuvent être raison ou pour une autre, se trouvent en réa-
commises, mais elles peuvent l'être tout lité frappées d'un droit de 25 pour 100, et
aussi bien sans un tarf différentiel qu'avec que toutes les marchandises de l'univers
ce dernier. Si des marchandises sont en pourront entrer au Canada en obtenant une
connaissance de cause et avec l'intention de réduction de 25 pour 100, ce qui équivaut
frauder, expédiées au Canada sous un prix après tout à un droit privilégié d'un quart,
moindre que leur valeur réelle, c'est à nous de ou 0i pour 100. Voilà à quel résultat on en
faire bonne garde et de punir les coupables. arrive en ayant recours à la règQe posée par
Mais il serait ridicule de vouloir prétendre l'honorable ministre.
que des fraudes de cette nature n'auraient
pas eu lieu sans ce tarif privilégié, parce que M. CLARKE : Je désire faire remarquer
des cas comme ceux-là se sont déjà présentés à l'honorable ministre que lorsque je lui ai
et les coupables ont été punis. Il en est de demandé s'il n'y aurait pas moyen d'obtenir
même quant à ce qui concerne ce privilège, le certificat ou l'affidavit du fabricant, je n'ai
si les exportateurs font de fausses déclara- pas voulu laisser entendre que l'affidavit ou
tions ils s'exposent aus peines imposées en le certificat de l'exportateur, dans quatre-

de l'acte des Douanes. Je considère vingt-dix-neuf cas sur cent, n'étaient pas
que les garanties que nous possédons en tout aussi exacts que ceux du fabricant
vertu de cet article relativement à l'estima- J'ai demandé la chose à titre de renseigne-
tion de ces marchandises sont ausi bonnes ment, parce que j'ai compris que si un fabri-
que celles que nous avons pour garantir le cant envoyait un certificat, il ne serait mis
paiement honnête des droits. Il est possible en doute par personne.
que des fraudes soient coimmises, mais elles On dirait qu'il a été plus souvent question
sont moins nombreuses quant à ce qui con- de cette estimation fausse des marchandises
cerne la déclaration de l'exportateur au- durant les derniers mois, et depuis que ce
glais que celle de l'exportateur de tout autre tarif différentiel est en vigueur, qu'aupara-
pays. vant. Il n'y a pas que les importateurs que

l'on accuse de donner de fausses estimations
M. CLANCY : Les honorables ministres de leurs marchandises, parce que l'associa-

Ont considérablement modifié l'attitude tion des fabricants canadiens a récemment
qu'ils avaient prise sur cette résolution lors- envoyé un mémoire à ce sujet au ministère
qu'elle fut soumise par le ministre des Fi- des Douanes, et dans ce mémoire, il était
Dances. Ils prétendaient dans ce -temps là question non seulement des marchandises
que la partie la plus considérable de cet ayant droit de bénéficier du tarif privilégié,
article devait être de fabrication anglaise, mais aussi des marchandises de fabrication
mais aujourd'hui ils ont réduit la chose à étrangère n'ayant pas droit à ce privilège, et
un quart afin d'établir une règle uniforme elle fit certaines remarques A. l'bonorab:e min-
destinée à protéger le revenu du Canada. istre des Douanes dans une résolution qu'elle
C'est un fait bien connu, comme l'a fait re- adopta.
marquer l'honorable député de Taronto-ouest Une copie de ce mémoire m'a été expédiée
(M. Clarke) qu'il y a une foule de marchan- Il y a quelques jours, et si le comité veut
dises étrangères qui sont complétées en An- me le permettre, je lirai deux ou trois pas-
gleterre. sages de ce mémoire concernant cette fausse

Prenez, par exemple, le cas du cuir. Le estimation. Cette résolution a été adoptée
cuir pourrait être exporté des Etats-Unis en par le comité exécutif de cette association le
Angleterre sans aucun droit, rendu dans ce 12 Juin 1899. Les fabricants canadiens sont
dernier pays ' porrait être transformé en d'avis que cette fausse estimation des mar-
ehaussires de toutes espèces et ramené au chandises si elle continuait d'être permise,
Canada. Il en cotera bien moins cher au pourrait être de nature à leur causer un tortCandail n cfitrabie mons herauconsidérable. Voici ce que dit la résolu-
fabricant américain de profiter de ce moyen tieon
pour pénétrer au Canada, que de payer des
droits de 30 ou 35 pour 100. Til lui sera alors Récemment on. a appelé leur attention sur la ques-
plus faielle de faire entrer ses marchandises- tion de l'estimation trop basse des marchandises men-
Ru Canada de cette manière oiVen payant les tionnées dans les factures, et provenant en grande

a partie de fabricants étrangers n'avant rien à perdredroits sur dés lmnortations directes, Il est dans ce pays. et expédiant leurs marchandises auxdonc fielle de comnrendre que rette rédu- prix les plus bas possible, espérant par ce moyen frau-
tion de 25 our 100 vn permettre nx mar- der la douane et la loi qui dit que la valeur du droit
chandises étrangères de nénétrer bien niv a doit être le prix auquel les marchandises sont vendues
facilement au Cana da. Ce tarif nrivilégirý sur les marchés ordinaires pour être consommées dans
est en vigueur depuis assez lonetemps pour le pays de production. Cette question a toujours
perm ettre à un homme intANigen t d'en éaIh eté usqr 'ici considérée comme concernant uniquementt ne iil les importateurs, mais elle affecte aussi de la manièretousq les ertés: faible;. Manls ceq dla plus sérieuse le fabricant de ce pays. Si des mar-vont toujours aller en augmentant, et Il sera chandises peuvent être admise, dans le pays pour les
de plus en nlus diffieile de fatre respecter deux tiers du droit ordinaire, il est évident qu'il n'y a
cette règle de 25 pour 100, oui n'est a nras que les deux tiers du droit qui seront payés, de sorte
tout qu'une faible proportion de la marchan- que les articles frappés d'un droit de 30 pour 100 ne
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paieront plus que 20 pour 100. Une telle mesure met
e fabricant dans une fausse position vis-à-vis du pu-

blic, car il ne reçoit en réalité qu'une protection de 20
pour 100, lorsque le public croit que cette protection
est de 30 pour 100.

Les fabricants recommandent ensuite au
ministère des Douanes certains changements
à apporter dans l'estimation des droits.

Ils demandent donc au gouvernement de surveiller
attentivement toutes les entrées provenant de pays
étrangers dans lesquels les marchandises sont consi-

.gnées à des agents ou courtiers qui ne possèdent
aucunes propriétés saisissables et pouvant garantir
toute juste réclamation que le gouvernement puisse
avoir contre eux. Ils recommandent de plus que
toute% les entrees faites par ces personnes et dépas-
sant $200, ne soient pas reçues à moins qu'elles ne
fournissent des garanties pour les montants de toutes
leurs entrées, et que sur chacune de ces entrées, les
signatures des propriétaires des marchandises figurent
avec celles des courtiers.

Ils recommandent de plus qu'une amende comme
celle qui existe actuellement aux Etats-Unis soit éta-
blie et mise en vigueur ici-ceat-à-dire, que l'on doive
percevoir à part les droits comp!ets dans tous les cas
d'estimation trop basse (ce qui n'est pas du tout une
peine), le montant complet de l'estimation trop basse
devrait être aussi exigé, de sorte que si cette estima-
tion trop basse est de 20 pour 100, l'amende im posée
devra être, elle aussi, de 20 pour 100, et ainsi de suite.
Le seul moyen de faire cesser la fraude, c'est.de la
rendre tellement coûteuse, que l'on ne pourra riséuer
de l'entreprendre sans s'expose.*r à des frais considé-
rables.

Je voudrais savoir de l'honorable ministre
quelles sont les mesures qu'il a prises pour
se conformer aux remarques contenues dans
ces résolutions.

Le MINISTRE DES DOUANES : J'ai
reçu ce mémoire, une réponse des plus cour-
toises lui a été faite, et le ministère des
Douanes a pris note de la chose. J'ai aussi
pris en considération ce qui est dit dans le
dernier paragraphe. Lorsqu'il existe une
estimation trop basse et que cette dernière
est frauduleuse, l'amende imposée est pres-
que la même que celle mentionnée dans le
m&moire. Il est toujours difficile de cons-
tater que les marchandises sont estimées
au-dessous de leur valeur et quelle est la
valeur réelle de ces item, il nous faut faire
des recherches nombreuses à ce sujet. Il
n'est pas du devoir du ministère des Douanes
d'augmenter la protection contenue dans le
tarif en faveur des fabricants de ce pays.

Le parlement stipule que les droits devront
être de 20, 25, 30, ou 35 pour 100, et le fabri-
cant se trouve par le fait même protégé dans
cette mesure. C'est au parlement qu'il ap-
partient de dire ce que doit être cette taxe ;
le ministère n'a pas le droit, à mon avis,
d'augmenter la protection accordée 'au fabri-
cant on d'augmenter les valeurs dans une
proportion extraordinaire ; Il doit se confor-
mer à la loi des douanes. Mais dans l'inté-
rêt du revenu, le ministère est tenu de voir
à ce que les estimations des marchandises
provenant des pays étrangers et entrées en
douane, soient les estimations de ces mar-
eandises et les prix auxquels elles sont
vendues sur les marchés du pays lorsqu'elles

ont été exportées. Le ministère s'est occupé
activement de cette question et a établi et
mis en vigueur des règlements qui permet-
tent d'obtenir une estimation raisonnable
des marchandises qui entrent dans ce pays,
et cela danis des proportions beaucoup plus
considérables qu'auparavant.

-Je vais vous citer un exemple de cela.
L'acte des douanes exige que l'estimation
d'une marchandise pour en percevoir les
droits soit, non pas le prix auquel un homme
pourrait être appelé à la payer à New-York.
L'honorable ministre pourrait se rendre à
New-York, et un marchand de cette dernière
ville, en constatant qu'il est du Ganada,
pourrait qui faire ce que l'on appelle une
vente d'exportation, et lui accorder une ré-
duction de 10 pour 100 dans le prix de ces
marchandises. Cela serait une transaction
parfaitement légitime entre l'honorable dé-
puté et le marchand, et le ministère des
Donanes n'aurait rien à voir dans le prix,
quand bien même il serait réduit de 50 pour
100. Mais lorsqu'il vient pour entrer ces
marchandises à la douane, il ne peut s'at-
tendre à ce qu'on lui retranche 50 pour 100
de leur valeur, Il doit payer les droits sur la
valeur à laquelle le marchand de New-York
vend ces marchandises dans ce pays.

Lorsque j'ai pris la direction du ministère,
tout ce qui était requis sur une facture de
marchandise étrangère était les mots sui-
vants : " Certifié exact." Or, l'honorable
député comprend facilement d'après l'ex-
emple que je viens de citer, que s'il allait à
New-York et achetait une certaine quantité
de marchandises et qu'il recevrait un es-
compte de 20 pour 100 sur le prix de vente
ordinaire aux Etats-Unis, parce que les mar-
chandises sont destinées au Canada, nous
nous serions contentés du certificat de ce
marchand de New-York. Il ne peut y avoir
de doute que ce serait là une facture pré-
parée honnêtement et que les marchandises
ont été vendues pour ce prix, mais cela ne
pourrait faire pour les fins de la douane,
parce que les règlements exigent que les
marchandises soient estimées aux prix aux-
quels elles sont vendues dans ce pays.

'Nous avons constaté que des personnes ap-
poirtaient des factures sur lesquelles les mar-
chandises étaient estimées à un prix trop
bas, mais Il est aussi arrivé souvent que ces
factures n'étaient pas conformes aux exi-
gences de ça loi des douanes quant à ce qui
concerne les droits. Il était facile de frau-
der la loi sous l'empire des anciens règle-
ments. Quelqu'un pouvait 'dire: j'ai acheté
ces marchandises pour le prix indiqué; j'i-
gnore si elles ont été vendues pour un prix
plus élevé à cet endroit ou non. Je considère
que c'est là le prix auquel elles ont été ven-
dues aux Etats-Unis. Je soumets cette fac-
ture et je crois qu'elle représente exactement
la valeur des marchandises. Ce n'était pas là
un mauvais raisonnement.

Le ministère prit la question en considé-
ration, parce que nous croyions pouvoir
faire quelques changements avantageux
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dans ces règlements. Il est possible que
celui qui achète des marchandises à New-
York ne sache pas à quel prix ces marchan-
dises sont vendues dans cette dernière ville,
mais le marchand qui vend ces marchandi-
ses à un Canadien à un prix réduit, n'ignore
pas à quel prix ces marchandises sont ven-
dues dans le pays qu'il habite. En consé-
quence. nous avons complètement modifié
les certificats, et nous avons exigé que sur la
facture venant de l'étranger le marchand qui
a vendu les marchandises, et qui en connaît
les prix, déclare que non seulement la fac-
ture est exacte, mais que les 'prix sont ceux
auxquels ces marchandises sont vendues en
quantités égales et dans de semblables condi-
tions sur le marché de ce pays étranger.
S'il existe une différence quelconque dans
ces prix, cette différence est Indiquée à la
marge de la facture.

Grztce à cette précaution. nous avons cons-
taté que le revenu avait augmenté considé-
rablement, et que c'était là un des meilleurs
moyens qui aient jamais été employés pour
empêcher une estimation trop basse. A part
cela. nous avons adopté d'autres règlements
pour nous assurer par 'l'entremise de nos
fonctionnaires, des prix qui existent dans
certains pays, et bien que cela ait imposé un
surcroît d'ouvrage au ministère, nous n'a-
vons pas demandé d'aide supplémentaire.
Lorsque nous possédons ce renselgnement,
des bulletins sont distribués dans tous les
postes du Canada, indiquant quelle est la va-
leur pour les droits de douane de tel et tel ar-
ticle, établissant ainsi une uniformité bien
plus complète qu'auparavant dans les estima-
tions faites par les fonctionnaires du minis-
tère des douanes. Je reçois toujours avec
plaisir les observations que veulent bien me
faire les importateurs et les fabricants, mais
je cite ces faits au comité, afin de bien faire
comprendre que le ministère sait à quoi s'en
tenir sur ce 'qu'il a à faire ü ce sujet ; qu'il
fait son possible pour protéger le revenu et
incidemment pour protéger les intérêts de
tous les commerçants de ce pays.

M. WALLACE : J'ai toujours remarqué
avec plaisir que l'honorable ministre (M.
Paterson) faisait preuve d'une éloquence in-
tarissable lorsqu'il est en frais de discuter
un sujet qui n'a rien à faire avec la question
soumise à la Chambre.

Le MINISTR.E. DES DOUANES : L'hono-
rable député voudrait-il prétendre que son
honorable ami n'a pas soulevé cette ques-
tion ?

M. WALLLACE : Je dis que dans sa ré-
ponse, l'honorable ministre des Douanes s'est
complètement écarté de la question, et je dis
de plus que 'la question posée par l'honora-
ble député de Toronto-ouest (M. Clarke) était
tout ù fait 'à propos et est restée sans ré-
ponse. L'honorable ministre a expliqué très
au long les modifications qu'il avait appor-
tées à la loi, mais si vous lisez l'article 59 de
.l'acte des Douanes du Canada, 46 Vict. chap.

M. PATERSON.

12, adopté en 1883, vous constaterez que.
cette loi pourvoit à tout ce que l'honorable
ministre prétend avoir fait et cette loi figu-
rait dans nos statuts treize ans avant qu'il
devint ministre des Douanes.

Le MINISTRE DES DOUANES : La loi
n'est pas un règlement.

.M. WALLACE : C'est un règlement et Il
s'applique à tout le monde. L'article 59 dit
ce qui suit :

Cette valeur marchande se'ra la juste valeur mar-
chande de ces effets dans l'acception commerciale
usuelle et ordinaire du terme, au crédit usuel et ordi-
naire et non la valeur au comptant de ces effets.

L'honorable ministre s'attribue l'honneur
d'avoir fait adopter cette loi qui est en vi-
gueur depuis au dellà de seize ans. L'article
58 de l'acte des Douanes, dit :

Lorsqu'il est imposé un droit ad valorem sur des
efiets importés au Canada, leur valeur imposable sera
la juste valeur maichande de ces effets lorsquils sont
vendus pour la consommation intérieure sur les prin-
cipaux marchés du pays d'où ils ont été exportés direc-
tement et à l'époque de leur exportation au Canada.

Il y a seize ans que cette loi existe, mais à
entendre parler l'honorable ministre (M. Pa-
terson) ce soir vous seriez porté à croire qu'il
a découvert une nouvelle loi et de nouveaux
règlements. Il nous dit qu'il a envoyé cer-
tains fonctionnaires de son ministère pour
s'assurer de la valeur des marchandises dans
.d'autres pays, mais il ne peut vouloir faire
croire à la Chambre que ce système a été
inauguré depuis qu'il est devenu minis-
tre. Longtemps avant qu'il prit la direc-
tion de ce ministère, il y avait des fonction-
naires qui faisaient ce travail, d'une ma-
nière peu complète avant que j'occupe la
position de ministre des Douanes, mais d'une
manière beaucoup plus complète lorsque j'en
suis parti. Il s'est froidement ce soir at-
tribué le mérite de cette affaire.

Le MINISTRE DES DOUANES : J'ai dit
que nous envoyions ces renseignements ait
moyen de bulletins aux différents ports du
Canada, ce qui ne se faisait pas auparavant.

M. WALLACE : L'honorable ministre a dit
à l'honorable député de Toronto (M. Clarke)
anue nous n'avions pas le droit d'augmenter
les prifit que peut réaliser le fabricant en
imposant un droit supplémentaire sur les
marchandises importées. Dans le mémoire
qui a été lu à la Chambre, les fabricants du
Canada n'ont jamais rien demandé de tel.
Tout ce qu'ils ont demandé, c'est que la loi
soit exécutée et qu'ils obtienent -la protection
à laquelle ils ont droit. Dans le cas qui nous
occupe, ils ne reçoivent évidemment àucune
protection. Le ministre des Douanes nous
dit que les neuf-dixièmes des exportateurs
sont des hommes respectables. Je ne suis
pas aussi positif sur ce point que -l'honorable
ministre après les découvertes qui ont été
faites. Le système adopté par l'honorable
ministre (M. Paterson) encourage la maillion-
nêteté. et si cela continue, nous verrons
chaque année le mal s'agrandir rapidement.
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J'ai Ici une lettre tris intéressante dont je serment, n'hésitera pas à faire disparaître ces marques.
vais lire une partie 1 la Chambre, elle traite et N les remplacer par les siennes, pourvu qu'en agis-
de la question et est comme suit: sant ainsi, il puisse faire un profit suffisant pour

l'indemniser du travai qu'il s'unpose. Les commner-
MONßvnR,-L'article du tarif accordant certains çants de cette nature re s'arrêtent pos à des baga-

privilèges exclusifs à l'Angleterre est loin de mettre telles. Leur théorie est la suivante : il vaut tout-
en vigueur la politique différentielle prévue. Si nous antant être pendu pour avoir volé un mouton qu'un
étions dans le millénium, et que chaque commerçant agnelx
de Londres, de Manchester et de Glasgow fûtune Les marchands de nouveautés de Toronto ont,
seconde édition de Georges Washington, le tariî diff6- eu récemmeut à souffrir de fraudes du genre de
rentiel pourrait accomplir tout ce qu'on attend de lui ; celles que je viens d'indiquer. Une maison de New-
niais comme nous ne somu.es pas dans le mnilléniun York est indiquée comme ayant fait certaine, choses.
mais bien dans l'an de grâce 99, et qu'un certain qui sont loin d'être en conformité des exigences,
nombre de commerçants anglais ne sont pas du tout des huit commandements. Il est bou que les mar-
des Washington, mais une bande de canailles, prêts à chauds de Toronto se soientfaits ainsi jouer. Il'at
vendre leur âme à satan à bien meilleur imarché que là d'une question qui les concerne intimement. Elle
le prix obtenu par le douteur Faust pour sa propre concerne tous les marchands honnêtes de l'Angleterre-
fLme, il pourrait bien se faire que ce tarif fût loin et du Canada; mais elle concerne prinipalement le
d'être le bienfaiteur universel que Pn espérait, gouvernement canadien de deux manières. Il est

Même la charité qui refuse de croire au mal, ne d'abord responsable ds revenus du pays, et à part.
peut refuser de se rendre à l'évidence qu'en Angle- cela de la réputation de la clause du connerce privi-
terre comme ailleurs, il y a un groupe d'hommes qui légié. Cette clause du 'commerce privilégié est
sont disposés à tout faire pour frauder les douanes, et un enfant gâté. Il ne faut pas lui permettre de
qui ne craignent pas de risquer leur salut éternel pour fréquenter la compaguie d'hommes pervers et sans
8 pour 100. Le tarif différentiel a été établi dans les scrupules. Il faut l'eloigner autant que possible et
intérêts des producteurs anglais et est la violation la l'empêcher d'être complice même involontairement.
plus délicate possible des lois du club Cobden. Cette des parjures et des voleurs.
partie du tarif n7implique aucune obligation spéciale A six :heures, la séance est suspendue.de sauvegarder les interêts des exportateurs anglais
de marchandises étrangères. Elle ne comprend aucun
bénéfice spécial même en faveur des marchands de
produits anglais, à part bien entendu les profits légi. Séance du soip.
times qu'ils peuvent faire de la vente de ces mar-
chandises. En vertu de ce tarif, le marchand de M. CLANCY : Je voudrais savoir de Tho-Londres, de Mane hester ou de Glas owcontinue de bé-
néficier du droit d'acheterdesiuarihndisesétrangères notable ministre des 'Douanes comment Il se
si cela lui plalt, et d'exporter ces marchandises au fait que le riz non nettoyé et le riz nettoye
Canada. Toutefois, les factures de ces marchandises soient tous deux importés en vertu de la.
doivent être accnnipagnées d'une description sous clause privilégiée de l'Angleterre.
serment de leur nature et de leur origine, condition à
laquelle se conforment le plus exactement posible Le MINISTRE DES DOUANES : Le riz
tous les marchands anglais honorables. Il suffit de non nettoyé -vient probablement de l'Inde
jeter un coup d'oil sur le tarif pour se convaincre nue anglaise, qui figure parmi les pays prilvi-
l'on vient d'ouvrir là une nouvelle porte à la fraude. légiés.

Il devient de jour en jour plus difficile de dire sur
quel marché a été fabriqué un article en particulier. M. CLANCY: ILhonorable ministre vou-
Dans leur désir ardent de répondre à la demande qui drait-il me dire quelle déclaration l'on fait
a lieu pour certaines espèces de marchandisesen parti- en pareil cas ?
culier, qui sont d'un usage universellement réepand,
les fabricants de plusieurs payss'ap liquentàt la. fabri- Le MINISTRE DES DOUANES : La
cation d'un article en particulier, ou d une série d'ar- même que de coutume.
ticles, qui constituent un modèle spécial dont la
marque de commerce tsttellement bien imitée, qu'elle M. CLANCY : Voudrait-Il donner au comi-
peut tromper les acheteurs les plus exp'érimen.tés et té copie de cette déclaration ?
les estinateurs des douanes les plus compétents.
Ce que 3e viens de dire s'applique specialement Le MI1USTRE DES DOUANES .ertai-
aux nouveautés. Si un marchand malhonnête de nement.
Londres on de Bradford sai.erçoit que les fabriques M. CHARLTON : je voudrais savoir de
de Roubaix peuvent produire à meilleur marche.un l'honorable mistre quelle est la méthodearticle qui est aussi fabriqué dans le Yorkshire, rien
ne peut l'empêchet' de changer ses marques de con- de compatabilité de son département. Quelle
merce, de f aire disparaitre ou d'effacer les marques de qu'elle soit, elle n'a pas changé depuis des
commerce françaises, de jurer ce qu'il sait être faux, années.
de faire une concurrence malhonnête au marchand de L'année dernière, les rapports incomplets
son pays qui vend -une bonne marchandise, de faire représentaient $4,154,342 pour Ontario, $473-
perdre 8 ou 12 pour 100 du revenu du Canada et 88 pour Québec, ou $4,627,730 en tout.
de ruiner le commerce des honnêtes marchands de Cela représente une partie considérable deMontréal et de Toronto.

On peut demander: n'existe-tl pas quelques moyens nos exportations aux Etats-'Unis, et se rap-
dese protéger contre cette concurrence immorale et porte, je suppose, à notre commerce avec
rmneuse, cette violation flagrante des lois morales et eux.
civiles 1 1on, il n'en existe pas d'efficaces. Vouloir Je crois qu'en agissant de cette manière,
adopter une li qui obligerait les fabricants à apposer nous grossiasons d'une manière indue le
à chaque iktrémité de la piéce de marchandise le nom chiffre de nos exportations aux Etats-jnis,du pays où elle a été fabriquée, ne servirait à rien
autre chose qu'à forcer les voleurs Àu trouver un autre 'et qu3e la sommne représentant ces rapport$
moyen de déjouer ce piège. Celui qui a l'audace de est excessive. Je présume qu'on ne tient Pas
changer les marques de commerce et de faire nu faux compte de la contrebande, mais -j'ai toute
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raison de croire que les marchandises qu'on
a fait passer des Etats-Unis au Canada en
contrebande égalent si elles ne dépassent pas
le chiffre de nos exportations aux EtaÊts-Unis
qui ne se trouvent pas comprises dans les
rapports. Comment on est arrivé à ce ré-
sultat ? c'est ce que je ne saurais dire et
c'est ce que je demande à l'honorable min-
istre des Douanes, et je persiste à croire.
qu'en ne tenant pas compte de la contre-
bande faite à l'égard des marchandises qui
nous viennent des Etats-Unis, cette mention
des rapports incomplets, fait voir que nos ex-
portations aux Etats-Tnis sont plus consi-,
dérables qu'elles ne le sont.

Le MINISTRE DES DOUANES : On m'a
signalé ces rapports incomplets, et Il
y a une couple d'années, j'ai demandé
au sous-ministre si l'on devait bien
continuer à faire ces entrées ou non, et après
avoir étudilé la question à tous les points de
vue, nous en sommes arrivés à la conclusion
que ce système ayant duré des années, Il
valait mieux y persister, pour comparer le
commerce d'une année avec celui de l'autre.
On'arrive à ce résultat en prenant un percen-
tage de nos exportations totales aux Etats-
Unis ; et l'on suppose que les commissions
qu'il faut payer pour faire l'entrée des ex-
portations aux différents ports, s'élèvent à ce
montant. On m'a dit, au bureau des statis-
tiques, qu'il ne devait pas y avoir d'objec-
tion au maintien de ce système, pour la rai-
son que le rapport des importations du Ca-
nada aux Etats-Unis serait plus digne de foil
que celui des exportations aux Etats-Unis
même, attendu que ces derniers tiennent
compte des droits. Si je me rappelle bien,
ce qu'on m'a dit, c'est que les importations
du Canada aux Etats-Unis, correspon-
deraient à peu près aux exportations to-
tales d'ici, en y comprenant les rapports in-
complets, et c'est pour cette raison et dans
ce but de comparaison que nous avons ré-
solu de continuer à faire les entrées de la
même manière.

J'avoue qu'il se pratique de la contre-
bande au sujet des marchandises Importées
au Canada, mals nous n'avons pas de moyen
de nous assurer quel montant cette contre-
bande représente, et nous veillons aussi bien
que possible à découvrir et à prévenir la con-
trebande.

M. CHARL-LON: Je me suis aperçu de
cela pour la première fois l'année dernière,
où j'ai vu que le montant des Im-
-portations du Canada, tel que représenté
dans les rapports des Etats-Unis, l'an der-
nier, était moindre que celui des exporta-
tions aux Etats-Unis, tel que représenté
dans nos rapports. en n'y comprenant
pas les r4pports incomplets. Il appert
de là que les exportations qui s'élevènt
à $36,454.000 sans les rapports incomplets
excèdent les rapports d'importations de ce
pays aux Etats-Unis. Je prierais l'honorable
ministre des Finances de bien faire attention
ù ce point, car dans la discussion de nos af-

M. CHARLTON,

faires commerciales avec les Etats-Unis, nops
ne gagnons rien à faire paraltre nos exporta-
tions plus considérables qu'elles ne le sont
réellement. Si nous voulons obtenir des
Etats-Unis certaines concessions au point de
vue du commerce, il importe qu'en discutant
ces questions, nous puissions prouver que
notre tarif est plus liuéral que le feur, et
que, par conséquent, nous importons plus de
chez eux. que nous n'y exportons ; c'est ce
qui nous autorisera davantage à leur de-
mander de réduire leurs droits et de rendre
leur tarif plus liberal. Bien qu'il ait été de
règle, pendant des années, d'entrer les rap-
ports incomplets, il faudrait y renoncer à
l'avenir, car cela est propre à induire en
erreur, et Il faudrait adopter un -système plus
conforme à.la condition actuelle des affaires.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je suis
heureux que l'honorable député m'ait signalé
ce point. Si les chiffres qu'il a donnés sont
exacts, et si les rapports d'importations de ce
pays aux Etats-Unis sont moins considéra-
blcs que ceux des exportations aux Etats-
UnIs, en y comprenant les rapports Incom-
plets, il est urgent de remanier le système.
Si ce qu'il vient de dire est exact, il nous
faut veiller plus sévèrement qu'auparavant à
l'entrée de nos exportations.

M. TAYLOR : Si j'ai bien compris ce qu'a
dit l'honorable ministre avant que la séance
fût l6vée, le tarif de faveur s'applique à
toutes les marchandises, qu'elles soient fabri-
quées ou non en Angleterre, pourvu qu'on
ajoute à leur valeur 25 pour 100 après
qu'elles ont été importées en Angleterre.
L'honorable ministre sait-il que les fabri-
cants des autres pays sont à s'établir des
succursales en Angleterre, tout en fabriquant
leurs marchandises chez eux, d'où ils les
transportent ensuite en Angleterre pour les
finir, et qu'ils les expédient de aà au Canada,
afin d'obtenir le bénéfice du tarif de faveur,
.et que parmi ces pays se trouvent l'Allema-
gne et la Suisse ? S'il en est ainsi, le tarif
de faveur représente trois quarts pour le fa-
bricant étranger, et un quart seulement pour
le fabricant anglais. On -me dit qu'il y a,
en Allemagne, des. gens qui fabriquent des
marchandises valant 75 pour 100, qu'ils les
expédient de là en Angleterre où Ils les fi-
nissent, de sorte qu'en Angleterre, Il y est
ajouté 25 pour 100, après quoi, Ils les trans-
portent au Canda, où elles bénéficient du
tarif de faveur. C'est ce que font PA!lle-
magne et quelques autres pays étrangers,
partlculièrement au sujet des corsets et des
horloges et des montres.

Le MINISTRE DES DOUANES: L'hono-
rable député a raison. Si en Angleterre on
ajoute à la valeur de ces marchandises 25
pour 100 pour les finir, elles ont droit d'en-
trer ici 'd'après le tarif de faveur.

M. WALLACE : Quant à la transaction
Levison Frères, les explications données par
l'honorable ministre ne sont pas du tout
satisfaisantes. SI les documents que j'ai
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ne mentent pas, on a imposé une amende de M. WALLACE : Le département n'a-t11
$418. J'ai ici un état qui fait voir qu'on a pas pris d'autre décision ?

saisi û deux reprises des marchandises im-
portées par Levison Frères, et que le gou- Le MINISTRE DES DOUANLE$: Non.
vernemeat a règlé ces deux saisies pour $418, M WALLACE : J'ai ici un état qui fait
ce qui est encore pire. voir qu'on a porté les plaintes au mois de Oé-

Le MINISTRE DES DOUANES: Il n'y cembre 1897, et qu'on a fait un dépôt de
a cu qu'une seule saisie. $7,500 après a'enquête. M. Newcombe, sous-

ministre de la Justice, a été envoyé en An-
M. WALLACE : D'après l'état dont je gleterre où il s'est entendu avec M. Charles

viens de parler, i y en a deux, et cet état, Russell, avocat du gouvernement, pour aller
je 'enverrai au ministre. Bien plus, ou prendre des témoignages à Berlin; et dans
m'a appris que une entrevue avec M. Schafeltein, il a de-

Le MINISTRE DES DOUANES: Non, il mandé à ce dernier de vériier les états de

n', a eu qu'une saisie. sa maison, de produire ses livrets de ché-
aues et ainsi de suite. M. Schafeltein a ré-

M. WALLACE: Je voudrais qu'on pro- pondu que les livres avaient été détruits et
duisît les documents. On m'apprend que a demandé à M. 'Russell s'il était chargé de
cette maison était prête à payer $4,000 pour régler la question. Non, a répondu M. Rus-
régIer ; qu'elle a retenu les services des avo- seli.
cats Blake et Cie, de Toronto, et que les Je présume que la cause est encore pen-
arguments de ces messieurs ont paru si con- dante?
cluants, qu'on n'a demandé que $418 à cette
maison malhonnête, qui était prête à en
payer $4,0o. M WALLACE: Est-ce 'honorable minis-

Il y a une autre cause dont J'al parlé, c'est tre ou si c'est mo1-même qui vals continuer D.
celle de la maison Fitzglbbon, Schafeltein et donner, sur ce sJet, des renseignements à
Cie, otréal. Sous certans rapports, Chambre
elle ressemble A P>autre. Le ministre dit
que daans la cause de Levison, Frères, il a été
pris une action pour libelle; Il en a été pris
une également dans ce cas-ci, mais on l'a
retirée. Cette maison poursuivait l'éditeur
du "'Shareholder " pour avoir commis un
libelle en rapportant la cause dans son jour-

nal L'édi d " Sh uu~ "i '

Le MINI - d D UANES: DU E JIgnore
quels renseignements l'honorable député peut
bien vouloir donner; mais je sais bien que
le chef de l'opposition a dit qu'on ne discu-
terait pas la question, si elle était encore pen-
dante devant les tribunaux.

. ur u iareholder ne se1 est WLiE aslcefd 'poi
pas laissé intimider, mais a voulu procéder M. WALLACE: Mais le chef de l'opposi-
et faire juger le cas par la cour ; mais ces tion n'a pas compris la chose comme pe mi-
canailles ont bien pris soin de ne pas se nistre l'explique maintenant. Il ne pouvait
rendre en cour, car c'était de tous les en- savoir que ce dernier avait lui-méme Porté
droits celui où elles tenaient le moins à se la cause devant les tribunaux et n'avait rien
trouver. On me dit que le ministre a donné décidé quant à la saisie. Pourquoi n'avait-Il
ordre i son représentant, M. Russell de Lot- rien décidé
dlres, Angleterre, de faire décider le cas. Le MINISTRE DES DOUANES : Paree
L'honorable ministre votudrait-il nous dire que c'était une cause absolument compli-
si l'on a offert $7,5o pour régler cette af- quée et que je croyais préférable de la faire
faire-là .juger par les tribunaux.

Le MINISTRE DES DOUANES: Le sous- M. WALLACE: Qu'y avait-il donc de Si
ministre me dit que l'on a fait, à l'époque de compliqué, aa loi on les faits ?
le saisie, un dépôt de $7,000. Le MINISTRE iDES DOUANES : Les faits

M. WALLACE: Qu'a décidé le départe- surtout,
ment ? M. WALLACE: -Certes, le ministre a

Le MINISTRE DES DOUANES: Il a beaucoup plus de moyens que la cour ue
soumis la question aux tribunaux. contrôler les faits dans cette cause. Il est

clair qu'il s'y est commis la même fraude
M. WALLACE : Non, ce n'est pas là la que dans le cas de Leyvdson frères ; or ces

décision du département, et cette décision messieurs en sont sortis parfaitement In-
n'aurait pu avoir lieu qu'après qu'on eût re- demnes ; je présume, en effet, que $418.00 re-
fusé de reconnaitre la décision du départe- présentaient n peu plus que ce qu'il fallait
ment. pour payer -les droits sur une seule facture et

Le MINISTRE DES DOUANES. Si l'ho- beaucoup moins que ce qu'il falait pour les

notable dNutR en sait plus que mol, il n'a payer sur des centaines d'autres quà, A ce
nableso d meté en si luqe m os Jl n'a que l'on prétend, ont été entrées en douane
pas besoin de mes renseignements. Je dIS d'une manière frauduleuse.
que le département a décidé de soumettre la
question aux tribunaux, et qu'elle eet ac- Le MINISTRE DES DOUKNES Le%.
tuellement devant les tribunaux, causes sont très différentes.
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M. WALLACE.: Ne se ressemblent-elles
pas en ce sens que les parties se faisaient
des envois à elles-mêmes ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Il y en
a une qui dure depuis nombre d'années.

M. WALLACE: La cause de Levison frè-
res n'était qu'une de celles qu'on a exposées.
A-t-il été fait d'autres saisies dans la cause
de Levison frères ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Pas de
notre temps.

M. WALLACE : La cause de John Mac-
donald et Cie est la seule où l'on ait arrêté
Levison frères. Celle de Fitzgibbon et Scha-
feltein qui dure depuis de! années compre-
nait des factures se montant à des dizaines
de mille dollars, factures toutes frauduleuses,
A ce que l'on prétend. Dans cette cause
d'importations on a saisi pour des centaines
-de mille dollars, et ces messieurs viennent
dire que tous leurs documents s'y rapportant
ont été détruits. L'avocat du ministre qui
s'en va faire une enquête en Allemange, ap-
prend qu'il est impossible de se procurer les
documents, et dans l'intervalle, ces mes-
sieurs. je le suppo.se, continuent, en toute li-
berté, à frauder la douane. On ne nous dit
rien de tout -cela aujourd'hui, mais nous
avons droit d'être renseignés. Cette Cham-
bre est la ,plus haute de toutes les cours, à
n'y a pas de renseignements qu'on doive lui
refuser, à moins que le département ne puisse
prouver que ce serait mettre en danger les
intérêts du pays et du gouvernement. Mais
je crois, au contraire, que c'est sauvegarder
l'intérêt public, que de mettre ces fraudes au
jour et de faire voir la conduite honteuse
de ces gens-là. Toutefois, le ministre se
garde de faire de la lumière A ce sujt ; le
pays peut être la proie d'une foule de vo-
leurs et de canailles, et quand on demande, à
ce sujet, des renseignmnts au ministre, ce
dernier se ferme comme un livre. Je ne
crois pas que cette conduite ait lieu de nous
satisfaire.

M. McDOUGALL: D'après ce qu'a, dit
l'honorable 'ministre, je crois qu'en vertu des
règles du département, il arrive ici, sous
l'empire du tarif 'de faveur. quantité de mar-
chandises fabriquées en dehors de l'Angle-
terre. Est-il en état de dire à la Chambre
quelle est la proportion de marchandises Im-
portées sous l'empire du tarif de faveur,
qui ont été fabriquées et en Angleterre et
en dehors de l'Angleterre ? En d'autres ter-
mes, a-t-il rangé sous ces deux rubriques les
marchandises que l'on Importe au Cana-
da?

Le MINISTRE DES DOUANES : Non, ce
serait impossible.

'M. MeDOUGALL : Je ne vois pas com-
ment ce serait impossible. L'honorable mi.
nistre dit que l'exportateur anglais doit dé-
-clarer sous serment quelle quantité de cha-
-que article a été fabriquée en Angleterre,

d. WALLACE.

pour pouvoir la faire entrer ici d'après le
tarif de faveur. SI je. le comprends bien,
l'exportateur anglais est sujet au même tarif
que l'exportateur étranger, à moins qu'il ne
déclare sous serment que ces marchandises
ont été fabriquées en Angleterre.

Le MINISTRE DES DOUANES : Oui, et
W déclaration énonce qu'il n'y a pas moins
de 25 pour 100 de cette marchandise qui a
été fabriquée là. Si je comprends bien l'bo-
norable député, Il voudrait que l'exportateur
fût obligé de dire si c'est 25, 40 ou 60 pour
100 de la valeur 'de l'article qu'on a fabri-
que en Angleterre. On veut que la déclara-
tion dise que c'est au moins 25 pour 100, et
Il est impossible au département de dire de
<ombien cette valeur a excédé 25 pour 100.
Il peut s'être trouvé des cas où un article ait
été fait entièrement par des ouvriers an-
glais, d'autres cas où seulement 50 pour 100
de l'article aient été ainsi fabriqués, tandis
qu'il peut s'en trouver d'autres où l'ouvrier
aglais n'a fais que pour 10 pour 100 de
l'article tout fini. Dans ce cas-ci, l'article
n'aurait pas droit au privilège.

M. MeDOUGALL: Le fabricant doit sa-
voir quelle proportion de sa valeur l'article a
acquise en Angleterre, sinon, il lui est Impos-
sible de faire une déclaration honnête. Ainsi,
l'exportateur anglais qui fait cette déclara-
tion peut facilement dire quelle proportion
de sa valeur un article a acquise en Angle-
terre ou à l'étranger. SI le fabricant an-
glais est en état de déclarer sour serment
qu'il a donné à l'article une valeur de 25 pour
100, on si, comme exportateur, il doit être
capable de le faire en connaissance de cause,
il faut, d'un autre côté, qu'il ait les moyens
de se mettre en état de faire cette déclara-
tion-là.

Prenons par exemple l'article des man-
teaux pour dames : le fabricant ou l'expor-
tateur doit savoir combien il est entré ae
verges -de sole dans la confection de ces man-
teaux, qu'on a Importés de Franoe, combien
de verges de dentelle ou de velours ; entin,
la quantité exacte de tout ce qui a servi A
confectionner cet article. A tout cela, il
ajoute le prix de son travail. Le fabricant
n'a donc pas de difficulté A donner dans une
déclaration la proportion exacte de maté-
riaux importés qui ont servi à la confection
de cet article, et la valeur de l'ouvrage qu'il
y a fait.

Le MINISTRE DES DOUANES : Quel
avantage aurait-il à cela ?

M. McDOUGALL : Unavantage considéra-
ble pour le Canada, car si l'on prouve qu'une
grande partie des marchandises que nous Im-
portons d'Angleterre sous l'empire du tarif
de faveur, viennent de France, de Belgique,
d'Allemagne et d'autres pays étrangers, on
verra que ce ·tarif est très peu' avantageur.
Si mes chalande préfèrent les marchandises
francaises, allemandes ou belges, pourquoi
trais-je en aeheter en France, en Allemagne
et en Belgique en payant 35 pour 100 de
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'droits, quand je puis me les procurer de com-
merçants anglais, à une réduction de 25 pour
100 sur 75 pour 100 de tout ce que j'ai ache-
té?

Le MINISTRE DES DOUANES: : Je n'y
suis pas tout-à-fait.

M. McDOUGALL: Supposez- que j'achète
pour $400 d'articles français, pourquoi irais-
je les acheter en France en payant 35 pour
100 de droits, quand je n'ai qu'à me pré-
senter à un maison anglaise pour obtenir
pour trois quarts de $400 'les mêmes articles,
y compris pour $100 d'ouvrage fait en Angle-
terre, et gagner la réduction de 25 pour 100
sur les droits ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Voilà
où est le privilège pour la Grande-Bretagne.

M. McDOUGALL : Mais elle n'en a pas le
bénéfice ; elle n'obtient que 25 pour 100 de ce
privilège.

Le MINISTRE DES DOUANES : L'hono-
rable député semble vouloir que ces mar-
chandises soient taxées X 50 pour 100 ; mais
alors, ce serait l'exclusion, complète de l'An-
glais.

M. McDOUGALL : Nous prétendons ac-
corder ce privilège aux marchandises an-
glaises en en accordant les trois quarts à la
France.

Le MINISTRE DES DOUANES-: L'hono-
rable député s'oppose-t-il à ce qu'on, fasse
entrer ces marchandises en y ajoutant 25
pour 100 de l'ouvrage qui sy fait en Angle-
terre ?

M. ·McDOUGALL : Je m'oppose à ce qu'on
tienne une conduite malhunnête à cet égard
et je veux qu'on me dise quels sont les faits.
Les 'dix-neuf vingtièmes du; peuple de ce
pays les ignorent.

Le MINISTRE DES DOUANES: Les
marchands: les connaissent.

M. McDOUGALL : Je- me permettrai de
dire a l'honorable ministre qu'ils ne les con-
naissent pas. Je' les ignorais .moi-même
avant d'entendre l'explication qu'il en a
donnée. J'ai été étonné d'entendre ce qu'il
a dit, et je -crois que le peuple ne le sera pas
moins, et ne- manquera pas de trouver 'que
ce qui existe, à l'heure qu'il est, est injuste
Cette question se rapporte presque entière-
ment à une classe de' marchandises dispen-
dieuses, dont les gens riches font usage. La
plus grande partie des marchandises qui nous
viennent' d'Angleterre, comme la soie,, le ve-
lours, la peluche et la dentelle, sont das mar-
chandises :dispendieuses dont les gens ri-
ches, surtont, font usage, et sur lesquelles i
obtiennent le bénéfice du. privilège. Il se fa-
brique aussi, en: Angleterre, des marchan-
dises- plus- communes,- mais cellàs- sont I
notre portée, parce que nous en fabriquons
nous-mêmes de' semblaMes.., Quant ,ax;au-
tresn.less gens rlehee ea se ls Mroenrant; bp -nficient- d'uneréduatioat. des 25 aur:750 pour

100. La classe pauvre incapable de se pro-
curer ces marchandises dispendieuses et d'en
payer les droits si elles sont importées, est
encore obligée de payer les droits si elles ne
le sont pas, car il a un droit sur ces mar-
chandises. Il fa-ut payer le montant qui s'a-
joute à leur valeur par suite de la protec-
tion dont elles jouissent à l'encontre des fa
bricants du dehors. Qu'est-ce que va avoir a
dire mon honorable ami à le classe pauvre de
ce pays, et comment va-t-il pouvoir lui expli-
quer la question comme il l'a fait Ici, cette
après-midi ? Comment va-t-il -pouvoir dire
de quelle manière il prélève l'impôt sur le
tabac ? Les ouvrirers, les pêcheurs, les cul-
tivateurs et les mineurs, les pauvres enfin,
qui se volent obligés de renoncer au luxe,
doivent au moins avoir du tabac. II leur
faut se priver de soie et se passer de la ré-
duction considérable qui est faite sur le
prix des soies importées et dont les gens ri-
ches font usage, et cependant, mon honora-
rable ami impose encore un droit sur le ta-
bac. L'honorable ministre a fait, avant six
heures. une autre déclaration qui m'a sur-
pris ; il a dit que le prix de facture de ces
marchandises venant des Etats-Unis devait
correspondre à celui auquel ces marchandises
se vendent au consommateur des Etats-Unis.
Est-ce bien là ce qu'a dit mon honorable
ami ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Il fau-
drait mentionner le prix sur la facture. La
facture arriverait ainsi à l'acheteur, conforme
aux prix qu'il a payés, mais s'il a acheté ces
marchandises- à un prix moindre que celui
auquel elles se vendent dans le pays où elles

k.ont été achetées, l'exportateur devrait alors
mentionner sur la facture le prix auquel elles
se vendent chez lui ou aux Etats-Unis, et il
faudrait prélever le droit d'après le prix au-
quel ces marehndises ont été vendues aux
Etats-Unis.

M. -McDOUGALL: Supposons qu'un négo-
ciant de New-York achète pour $5,000 de
soie, qu'il offtira pour 75 cents la verge. 11
en vendra une partie pour ce prix là, mais
comme le sait l'honorable ministre, les mar-
chands- réduisent leurs iprix après un certain
temps et quand ila marchandise ne s'écoule
pas aussi vite qu'ils le désireraient.

-Or, supposons que le marchand réduise sa
soie à 60 cents ou 50 cents' la verge et que
j'aille en acheter pour cela, et parce que la
mode ou d'autres raisons l'obligent & s'en
défaire ; si ma facture prouve que J'ai payé
50 cents cette marchandise qui se, venidait
75 cents il y a deux semaines,, l'honorable
ministre s'en. tiendra-t-il au prix qu'elle se
vendait tout d'abord, ou bien, q.ue le l'ai
payée ?

Le IMINISTRE DES 'DOUANES-: Bfon ho-
norable ami,-(M. McDougalT) suppose un, cas
extrême. Supposons maintenant qu'un négo-
ciant des Etats-Unis- ait mnarqué ses mar-
chandises' à 75 cents, le premier du mois; et
que le st,oek ayant baissé, ou. -pour quelque
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autre raison, mon honorable ami, aille les
acheter à 60 cents ; elles seraient inscrites à
60 cents da ns la facture, et si le marchand les
vendait 60 cents à ses chalands à l'époque
où il aurait vendu à mon honorable ami,
c'est sur ce prix-là que se calculeraient les
droits ici. Mais si le marchand vendait ses
marchandises à 75 cents généralement, 'bien
qu'il les eût vendues 60 cents à mon honora-
ble ami, la facture, dans ce cas, devrait cons-
tater que leur prix régulier aux Etats-Unis
est de 75 cents, et ce serait alors d'après ce
chiffre-là que se calculeraient les droits, bien
que mon honorable ami, eût acheté ses mar-
chandises de bonne foi, pour le prix de 60
cents.

M. MeDOUGALL : 'Si l'honorable ministre
(M. Paterson) veut bien jeter un regard avant
six heures, sur l'exosé qu'il vient de faire,
il verra que tout ce qu'il signifie, c'est qu'on
pourrait calculer les droits d'après 'le prix de
75 cents, que le marchand de New-York
eût fait ou non une réduction en faveur de
ses chalands américains. Mais comment
peut-il contrôler, quant à la valeur des mar-
chandises, les renseignements contraires à
ce que la facture comporte ? -Si, par exemple,
on vient lui dire que John -Smith a des mar-
chandises marquées 60 cents la verge dans
sa facture, lorsqu'une autre personne a payé
les mêmes marchandises 75 cents aux Etats-
Unis, le ministre doit se faire payer les droits
d'après le prix de 75 cents, mais selon l'inter-
prétation du statut par l'honorable député
de York (M. Wallace), John Smith ne serait
pas tenu de payer les droits autrement que
d'après le prix que se 'vendaient générale-
ment les marchandises le jour qu'il les a
achetées lui-même.

Le MINISTRE DES DOUANES : C'est
cela.

M. iMcDOUGALL : Je ne vois pas
bien comment en peut baser une objec-
tion sur le temps où la facture a été reçue,
car le marchand peut bien comme il en a le
droit, modifier ses prix tous les jours. Il
peut bien m'avoir vendu un peu moins cher
parce que j'ai beaucoup acheté ou qu'il dé-
sire s'assurer nies commandes, sans que,
pour cela, le ministre ait raison de mettre
en doute l'exactitude de la facture et de me
forcer, moi, l'importateur, à payer les droits
d'après un prix plus élevé. Je ne vois pas
qu'on puisse, sans injustice, donner à la loi
pareille interprétation.

Le ]MINISTRE DES DOUANES : C'est le
parlement, et non pas le département des
Douanes, 'qui fait la loi.

M. McDOUGALL : Je le sais bien, mais
c'est le département des Douanes qui fait
les règlements qui ont la loi pour base.

Le MINISTRE 'DES DOUANES:
mais en faisant ces règlements, c'est
loi que nous nous inspirons.

M. PATERSON.

Oui,
de la

M. McDOUGALL: Est-ce que c'est le
parlement qui a dressé la formule de la d&
elaration qu'ià faut faire ?

Le 'MINISTRE DES DOUANES: Non.
M. McDOUGALL: Eh bien! nous savons.

tous que le ministre dresse la formule de la
déclaration, -tout comme il fait chaque règle-
ment.

Le MINISTRE DES DOUANES: Nous
avons trouvé que cette déclaration consti-
tuait un progrès considérable sur l'ancien
système. Bien que la loi déclarât expressé-
ment qu'il fallait payer les droits d'après la
juste -valeur du marché, dans le pays d'où
provenait l'article, le marchand de ce pays-
là pouvait juger à propos de faire une ré-
duction à l'acheteur canadien ; or, nous exi-
geons, aujourd'hui, que l'impoirtateur au
fait des prix courants, disons aux Etats-
Unis, déclare que les prix pour lesquels il a
vendu ces marchandises pour exportation,
sont les justes prix moyens pour lesquels il
les vend dans son propre pays. Libre à lui
(le les vendre moins cher à l'importateur ca-
nadien, mais ce à quoi il est tenu aujourd'hui,
c'est de mentionner dans la facture quel
est le prix du marché dans le pays d'exporta-
tion. La loi nous dit de prélever les droits
d'après ce prix-là, et le département des
Douanes se conforme tout simplement à la
loi. 'D'après l'ancienne coutume, tout ce que
le fabricant ou le négociant des Etats-Unis
avait à faire, c'était de déclarer que ces ar-
ticles avaient été vendus 60 cents. La tran-
saction pouvait avoir eu lieu de bonne foi,
et cette déclaration pouvait être parfaite-
ment vraie, mais aujourd'hui, ce n'est plus là
la valeur que la loi prend pour base du pré-
lèvemert des droits. Cette valeur, dans l'ex-
emple cité, doit être de 75 cents, le prix
de vente dans le pays de production, et d'a-
près le ptix de 75 cents, qui est celui du
pays d'exportation, comme la loi l'exige, et
la formule de la déclaration actuelle ne souf-
fre plus d'entrées amendées.

M. QUINN : Le ministre veut-Il dire que
c'est là une nouvelle loi ?

Le MINISTRE DES 'DOUANES:
mais c'est un nouveau règlement.

Non,

M. QUINN : Il y a déjà 16 ans que la lof
existe.

Le 'MINISTRE DES ÏDOUANES: Je ne
l'ignore pas, mais nous sommes 'à parler du
nouveau règlement que le département a
adopté pour rendre l'application de la loi
plus efficace.

M. QUINN : Ce règlement est-il d'accord
avec la loi ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Certaine-
ment, et il a pour objet l'exécution de la loi
même.

M. WALLACE : Nous posons tout simple-
ment une question et voulons une réponse.
La question, la voici: étant donné que la fac-
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ture des marchandises vendues à l'acheteur! n'a payé sur les mêmes marchandises, ce
canadien représente le juste prix des mar- qui donne à d'ouvrier anglais un avantage de
chandises dans le pays d'où elles provien- 25 pour 100 -sur l'ouvrier canadien.
nent, que faut-il ensuite ? e M. BORDEN (Halifax) : Il est évident que

Le MINISTRE DES DOUANES : Je l'ai l'honorable député a raison sur ce point.
dit à lhonorable député, mais Il semble ne Le fabricant anglais importe d'Allemagne
pas s'en tenir à cela. Chaque facture est ac- pour ajouter aux marchandises une valeur
compagnée de cette déclaration, que les prix de 25 pour 100.' Or, le fabricant canadien
soient, ou non, les mêmes au Canada qu'aux importe aussi d'Allemagne les mêmes nar-
Etats-Unis. S'ils sont les mêmes la facture chandises ; mais le fabricant anglais peut
ne contient pas de remarques, mais s'ils ne le les importer au Canada en payant moins de
sont pas, elle doit le dire. droits que le fabricant canadien, et ainsi, en

M. QUINN : Si je comprends bien, Il est
un règlement qui veut que le vendeur éta-
blisse la vérité de la facture et la conformité
des prix avec la juste valeur des marchandi-
ses dans le pays de production. Ce règle-
ment, je crois, a toujours été en vigueur.

M. ;McDOUGALL : Si un négociant de
New-York entreprend de se défaire -de mille
piastres de marchandises à 70 cents la verge
et qu'il vende le tout à différents acheteurs
dont l'un achète pour $200 à 70 cents,
c'est-à-dire, d'après le prix primitif du mar-
ché ; l'autre, pour $400 avec un escompte
de 5 pour 100, livrables, disons à Boston ;
l'autre, pour $400, avec le même escompte
et livrables au Canada, quelle déclaration
l'honorable ministre exigerait-il par rapport
aux marchandises destinées au Canada ?

Le MINISTRE DES DOUANES : La dé-
claration de la quantité et de l'état des mar-
cliandises au moment de l'exportation.

M. McDOUGALL: A mon sens, il est Im-
possible d'appliquer le règlement du minis-
tre ; il ne vaut pas le papier sur lequel il est
écrit.

M. ROSAMOND : Je trouve l'explication
du ministre fort raisonnable et le règlement
fort convenable, mais je voudrais bien savoir
comment le ministre arrive ' établir 25 pour
100 comme base, par rapport aux marchan-
dises d'Angleterre qui ont été fabriquées en
partie à l'étranger.

Le 'MINISTRE DES DOUANES : C'est là
un chiffre que le Gouverneur en conseil a
cru devoir fixer, sous l'empire de la loi.

M. ROSAMOND : Je suis porté à croire
que cela n'est pas tout ' fait raisonnable,
car grâce à cette disposition, il entre une
proportion considérable de marchandises al-
lemandes, françaises et belges, aux mêmes
conditions que les marchandises anglaises.
De plus, Il en résulte un iprIvilège pour l'ou-
vrier anglais, au détriment de l'ouvrier ca-
nadien. 81 un négociant du Canada importe
des marchandises d'Alemagne, il lui faut
payer pleins droits et ajouter & cela le prix
de la main d'ouvre pour le travail qu'il faut
y faire ensuite au Canada, tandis que l'im-
portateur anglais reçoit ses marchandises
d'Allemagne sans payer de droits, y ajoute
25 pour 100 pour la main d'euvre, et les ex-
pédie au 'Canada, sujettes à 25 pour 100 de
droits de moins que l'importateur canadien
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ce qui concerne la protection accordée au
fabricant canadien, il faut déduire la diffé-
rence de 26ý pour 100 de droits.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je n'a-
vais pas tout d'abord saisi l'idée de l'hono-
rable député; je comprends maintenant.

M. HENDERSON: Pour le cas dont vient
de par'ler l'honorable député de Lanark-nord
(M. Rosamond); puis-je demander à l'honora-
ble ministre s'il considere qu'il est accordé
un iprivilège de 25 pour 100 à la Grande-Bre-
tagne seule, ou partie à l'Allemange et partie
à la Grande-Bretagne ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Ce pri-
vilège est accordé à l'Angleterre.

M. HENDERSON: Il me semble qu'il est
-galement accordé un privilège à l'Alema-
gne, puisqu'il lui est permis de trouver au
Canada un marché, grâce à une réduction de
droits. Si c'est en Allemagne que s'obtient
la marchandise à 75 pour 100, l'Allemagne a
donc un privilège jusqu'à concurrence de 75
pour 100, de 25 pour 100, et l'Angleterre n'a
de privilège que sur les 25 pour 100 de diffé-
rence.

Il me semble que ce privilège est beaucoup
plus à l'avantage des pays étrangers que de
la Grande Bretagne même ; c'est là, pour le
commerce du pays, toute une révélation, et
je crois qu'en ,général, on ne l'a pas parfaite-
nient compris. Ce que dit la loi, c'est que la
marchandise doit représenter réellement cer-
taine partie de travail faite en Angleterre. il
me semble qu'en bien des cas, ce chiffre de
25 pour 100 ne réalise pas l'objet de la, loi,
et si c'est l'Angleterre qui a la plus petite
part du profit, voilà qui est toute une révéla-
tion. Ce n'est pas ainsi que le -fabricant ca-
nadien a compris la loi ; ce n'est pas ainsi
que l'artisan canadien l'a comprise non plus,
mais j'espère qu'il parviendra à la com-
prendre assez bien avant d'avoir occasion
d'exprimer son opinion à ce sujet, car c'est
évidemment contre l'intérêt de l'ouvrier ca-
nadien qu'on accorde un privilège aux mar-
chandises allemandes et américaines jusqu'à
concurrence de 25 pour 100 seulement, et que
toutes ces maréhandises viennent faire de la
concurrence aux fruits du travail canadien.

Le MINISTRE DES FINANCES : SI cela
n'a pas été compris, ce n'est pas faute d'ex-
plications. On a tout & fait tort de croire
qu'il y a en cela quelque chose de nouveau,
Il a été parfaitement compris que le gonvef'
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nement devait établir ce qu'on enten-
dait par une partie importante de travail ;
on a toujours su que cette partie représen-
tait 25 pour 100. et les honorables députés
ont bien tort de prétendre qu'il y a à ce
sujet q:ielque chose de nouveau.

M. HENDERSON : Il se peut qu'on ait
parlé à la Chambre de 25 pour 100, mais si
attentivement que j'aie suivi la discussion
du tarif, il y a deux ans, je ne me rappelle
pas avoir entendu dire qu'on avait fixé cette
proportion à 25 pour 100. Lorsqu'on nous a
demandé de déclarer que tout article fabriqué
devrait représenter une partie assez considé-
rable de travail anglais, il n'y eut pas beau-
coup de députés qui pensèrent que le gouver-
nement devait établir que cette partie serait
de 25 pour 100. C'est par arrêté ministériel
et non par législation statutaire, que le gou-
vernement a fixé 25 pour 100. C'était là un
a-cte de pure administration, et l'on n'a pas
fait connaitre a la Chambre ce que le gou-
verneinent se proposait de faire il ce sujet ;
mais il y a plus d'un député qui conviendra
avec moi qu'on n'a pas discuté en cette
,Chambre quelle proportion de travail il fau-
drait pour faire juger un article comme fa-
briqué en Angleterre, et que la proportion
est assurément beaucoup moindre que ce que
la Chambre avait l'intention d'établir comme
proportion, quand elle a donné son assenti-
ment à cette loi.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je suis
parfaitement certain que tout le commerce
sait qu'on a établi comme proportion 25 pour
10). et qu'il en est de même de tous ceux qui
ont un intérêt réel dans cette affaire. L'lio-
norable député de Halton prétend que ce
privilège accoridé à la Grande-Bretagne n'est
pas suffisant.

M. IENDERSON: Ce que je prétends,
c'est que vous admettez une trop grande pro-
portion de marchandises étrangères.

Le MINISTRE DES FINANCES : La meil-
leure réponse à cela, c'est une question.
D'aprs~ l'honorable député les fabricants
anglais se croiraient-ils bien plus favorisés
si nous les obligions à ajouter a leurs arti-
cles fabriqués 50 pour 100 de travail an-
glais ? L'Angleterre ne produit pas la ma-
tière première des articles qu'elle fabrique ;
dans un bon nombre de cas, Il lui faut l'im-
porter. Par ýconséquent, plus Il entrera de
travail anglais dans la confection d'un ar-
ticle, plus le privilège du fabricant anglais
courra de risque de diminuer. Si mon ho-
norable ami est d'avis qu'il faudrait fixer
la proportion à 50 pour 100 au lieu de 25
pour 100, Il expose une très grande partie
des produits manufacturés en Angleterre à
se voir fermer nos portes.

M. HENDERSON : C'est précisément ce
que je -voudrais. Je suis plutôt ami de l'ou-
vrier canadien que de l'ouvrier anglais, et
pour la protection de celui-]&, je veux entou.
rer d'autant de difficultés que possible l'en-
trée des marchandises étrangères en ce pays.

M. FIELDING.

Libre au ministre des Finances de juger la
question comme il l'entendra, et de fait, il
la juge à deux points de vue particuliers. Il
veut se faire un revenu, et il sait que le meil-
leur moyen d'y arriver, c'est de frapper
d'un droit aussi léger que possible l'importa-
tion des marchandises étrangères. Mais
est-ce là favoriser l'artisan canadien ou les
consommateurs, qui appartiennent en grande
partie à la classe ouvrière ?

Le 3H1NISTRE DU COMMERCE (sir
Richard Cartwright) : Certainement.

M. HENDERSON: Je ne le pense pas.
Nos ouvriers devraient bénéfiier de la poli-
tique de protection aussi longtemps qu'elle
sera en vigueur.

Le MINISTRE DES FINANCES : Mon
honorable ami demande si c'est là favoriser
l'artisan canadien; je regrette de différer
d'opinion avec lui, mais je le crois. Il de-
mande, de plus, si c'est favoriser les con-
sommateurs de ce pays. Sans doute, car
Ils bénéficient de la réduction des droits sur
les marchandises dont; ils ont besoin. Mon
honorable ami a eu plus de franchise et de
candeur que la plupart de ses compagnons,
puisqu'il n'a pas craint de dire qu'il est
contre tout privilège en faveur de l'Angle-
terre.

M. HENDERSON : Ecoutez! écoutez!
M. CLA RKE : Non.
Le MINISTRE DES FINANCES : Oui,

c'est 'ce qu'il a dit, et il y persiste en disant
" écoutez ! écoutez ! " C'est ce que pensent
également les honorables députés de la gau-
che. mais ils n'ont pas comme lui la frau-
chise de s'en exprimer; il veut réellement
fermer nos portes aux produits manufactu-
rès que l'Angleterre nous envoie. Nombre de
dépatés de la gauche ont essayé de démon-
trer qu'elle ne nous en envoie pas beaucoup
sous l'empire du tarif de faveur, et par mal-
heur, je dois l'avouer, elle ne nous en a pas
envoyé autant que nous l'espérions, mais en
principe, les honorables députés -de la gau-
che, parlant par la bouche de l'honorable dé-
puté de Halton, ne veulent pas de marchan-
'dises anglaises du tout. L'honorable dé-
puté est protectionniste, et il veut réserver
entièrement le marché du Canada aux pro-
duits canadiens. Je ne récrimine pas contre
sa manière de voir, mais je blime.les autres
députés de la gauche de penser comme lui
tout en se montrant favorables à l'établisse-
ment d'un commerce privilégié entre l'Angle-
terre et le Canada.

M. H ENDERSON : L'honorable ministre
ne m'a peut-être pas bien compris. Je suis
protectionniste, et je ne veux pas de privi-
lège en faveur de l'Angleterre, avant qu'elle-
même nous ait accordé un privilège.

Le MINISTRE DES FINANCES: C'est
ben, ·qu'il en soit ainsi. L'honorable député
s'oppose au privilège que nous donnons ac-
tuellement à l'Angleterre, et je présume qu'à.
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ce sujet, il ne parle pas seulement pour lui-
même, mais qu'il exprime, en même temps,
les vues de son parti, de sorte que nous de-
vons conclure que les 'honorables députés do
la gauche ne -veulent pas du tarif de faveur
d'après lequel nous admettons les marchan-
dises anglaises à des conditions plus favora-
bles que celles des pays étrangers.

M. HENDERSON : Nous n'en voulons pas.
jusqu'à ce que l'Angleterre nous ait accordé
à nous-mêmes un privilège.

M. ROSAMOND : Nous pouvons tous être
plus ou moins favorables au tarif privilégié
en ce qui regarde l'Angleterre, mais ce dont
nous ne voulons pas, c'est ce privilège de 75
pc.ur 100 sur les marchandises importées
d'Allemagne et de France. Le ministre des
Finances a dit, il y a un instant, que la moi-
ti6 de la matière première qui servait .1 la
ccnfection des articles manufacturés en An-
gleterre, était Importée ; je ne crois pas qu'il
y en ait autant que cela, car la confection de
ces articles reçoit un commencement d'exé-
cution en Allemagne. Ainsi, il y a des ha-
bits que 'l'on commence à fabriquer en Alle-
aagne, que l'on fait ensuite finir tn Augle-
terre où ils acquièrent une valmr cie 25 pour
1.00, et qu'on exporte de là au Canada. Ce
centre quoi je proteste, c'est le privilège de
75 pour 100 que, sous prétexte de tarif de
faveur, on accorde à ces marchandises fabri-
quées en Allemagne, en France et en Belgi-
que, au détriment de l'ouvrier canadien.

M. WALLACE : L'honorable ministre des
Finances (M. Fielding) a dit que notre com-
nerce avec la Grande-Bretagne n'avait pas
augmenté dans des proportions aussi consi-
dCnbles qu'on s'y attendait L'objet que les
honorables députés de la droiie avaient en
vue en élaborant leur tarif, s'est en grande
î,artie réalisé. Puisqu'ils ont réduit les
droits sur les marchandises que nous impor-
tons en grande partie des Etars-Unms, ils
ont lieu de s'attendre à ce que les importa-
tions augmentent ; mals ayant augmenté les
droits sur les marchandises que mous impor-
tors principalement d'Angleterre, ils n'ont
aucune raison despérer que notre ;1o nnt'.rce
de ce côté augmente parce qu'ils auront ré-
dit d'un quart les droits ainsi lgineutés.
Il Veut savoir quelle est l'opi-iloi i.1 i gau-the et dit qu'elle ne veut pas d'lun tarif pour
"a Grande-Bretagne. Cependant, l'honora-
ble ministre trouvera toute la gauche favora-
ble à la concession d'un privilège à la Grande-
Bretagne, mais désireuse également que la
Grande-Bretagne, à son tour, nous accorde
un privilège. Le gouvernement savait qu'il
ne nous obtiendrait pas cet avantage qui ne
saurait nous être asuré qu'au moyen de con-
fére'nces et de rngociations. Voyant qn'il
L'.tvait pas assez de temps pour cela, et qu'il
fallait présentersau parlement un tarif quel-
conque, il s'est dit: Nous allons imposer au
parlement ce .projet de commerce privilégié
avec la Grande-Bretagne.

Mais si l'on préfère les arrangements avee
le peuple des Etats-Unis, à plus for.te raison
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peut-on en 'faire qui soient réciproquement
avantageux, avec le peuple anglais. Mais si
favorables qu'ils disent être à ce projet, les
députés de la droite n'ont absolument rien
fait dans ce sens. Avant l'élection de 1896,
dans les discours qu'il a prononcés à Toron-
to, à London et ailleurs, le premier ministre
s'est engagé à travailler à l'établissement
<'un commerce privilégié entre l'Angleterre
et le Canada; mais toutes ces paroles ne
constituaient de leUr part qu'un faux pré-
-texte mal déguisé pour arriver à ruiner les
manufactures canadiennes. 'Sans qu'il y ait
lieu d'en remercier les honorables députés
de la droite, les artisans et les manufactures
du Canada contribuent dans une assez
'large mesure à la prospérité universelle.
L'honorable député de Halton -(M. Hender-
son), a dit que lorsqu'on a proposé le tarif
de 1897, il ne savait pas que la proportion du
'privilège qu'on accordait aux produits manu-
fat -urés d'Angleterre, serait de 25 pour 100.
Mais, répond le ministre des Finances, vous
le saviez fort bien, puisqu'on a discuté la
question ù, la Ohaanbre.

Pourtant, comment pouvait-on tla discuter,
puisqu'on n'avait pas du tout songé à fixer
le chiffre de la proportion, et qu'on avait
laissé ce soin au Gouverneur en conseil ou,
virtuellement, au ministre des Douanes ? A
quelle date a-t-on fixé cette proportion de 25
pour 100 ?

Le MINISTRE DES DOUANES: C'était
le 14 juillet 1898.

M. WALLACE: Le tarif est du 13 juin
1897, et ainsi, c'était un an et un mois après
cette date-là. Comment le député de Halton
pouvait-il savoir ce qui en était ? Voici
maintenant quant au fond de cette question
de 25 pour 100. Prenons, par exemple, la
laine : dans certains pays étrangers on en a
filé, dans d'autres on en a fait de l'étoffe ;
puis on l'a transportée en Angleterre où on
l'a fait fouler, presser ou teindre à peu de
frais. Elle est ainsi devenue marchandise
anglIalse, et lorsqu'on l'a envoyée au Cana-
da, nos gens se sont écriés : quel bonheur de
recevoir ici ces marchandises faites en An-
gleterre ! Enlevons 25 pour 100 des droits
dont elle devrait étre frappée.

Il y a tout lieu de se méprendre au sujet.
de la signiflcation de cette réduction de 25
pour 100. S'il y a 30 pour 100 de droits et
que l'on enlève 25 pour 100, on pense géné-
ralement que la marchandise ne paye que
5 pour 100 d'entrée. Mais ces 25 pour 100
signifient seulement qu'il faut enlever i des
droits, ou, dans l'exemple cité, 7J pour 100.
C'est étre injuste à l'égard de l'artisan cana-
dien et de l'artisan anglais pour le bénéfice
de qui cette loi est censée faite. L'artisan
canadien ne s'en aperçoit pas autant à l'é-
poque de la prosprIté, mais ,l s'en apercevra
plus tard ; que dis-je, Il commence déjà à
ressentir les effets de cette injustice, ainsi
que le démontrent les rapports du -Commerce
et de la Navigation, et ainsi que je le ferai
voir à la Chambre. Pour le moment, je me
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contenterai de dire lu'en soumettant les M. McDOiGALL : Mon honorable ami me
marchandises, chez t Lie, à un travail qui permetta-t-il de réserver pour demain la
équivaut û 25 pour ý.LC de leur valeur, l'An- discussion relative Ù, ce sujet, si nous en
gleterre a commis uue injustice à l'égard du sommes arrivés à l'examen du budget ?
peuple, du gouvernement et du trésor cana- Le MINISTRE DES DOUANES: Désirez-diens, de même qu'à l'égard de l'artisan an- vous laisser en suspens un de ces item ?glais.

Le MINISTRE DES DOUANES : Après M. McDOUGALL: Oui.
avoir fait passer toutes ces questions au Le MINISTRE DES DOUANES : Mon ho-
creuset de la discussion, je voudrais deman- rorable ami serat-il assez bon de me dire sur
der û, mon ami du Cap-Breton (M. McDou- quoi il désire avoir des renseignements?
gall), s'il m'accorderait de bon gré ce mon- M McDOUGALL: Je trouve dans le rap-
tant de $107,250 pour payer les salaires et prd ý'adiur gnér ue ns de que-
les dépenses accessoires aux différents postes port de l'auditeur gnéral les noms de quel-de sa provnce.ques-uns des avocats ; je veux savoirde sa province. les noms de tous, et quels montants on leur

M. M1cDOUGALL : Je serai heureux de me a piyés. Le rapport de l'auditeur général
rendre au désir de mon honorable ami quand en indique bien quelques-uns, mais quant
il aura bien voulu me dire comment se diri- aux principaux, je ne les y vois pas. Je
gent les affaires dans ces postes-là. Je veux 'veux ùgalement savoir combien on a fait
savoir qui était chargé de procéder contre payer aux différentes personnes qu'on a
certaines personnes accusées d'avoir fait de poursuivies, quel a été le résultat final de ces
la contrebande au postes de Sydney-nord et actions-là, combien de personnes on a pour-
aux postes environnants, dans le comté du suivies, combien d'actions on a poussées
Cap-Breton, au mois de janvier, 1898. Pour jusqu'au bout, et combien on . a abondon-
aider mon honorable ami à me fournir les nées.
renseignements voulus, je lui signalerai la
page T-77 du rapport de l'auditeur général.

Le MINISTRE DES DOUANES : Mon ho-
norable ami a en la bonté de m'envoyer un
billet me prévenant qu'il demanderait des
renseignements à cet égard. Je n'ai pas en-
core eu le temps de me mettre en état de lui
dire tout ce qu'il voudrait savoir, mais je lui
donnerai communication du reste du budget
supplémentaire. Je lui dirai, en outre, que
c'est 'M. Mackenzie, du département de la
Justice, qui s'est occupé de presque tous ces
cas-là.

M. MeDOUGALL : Volià que me paraît dé-
raisonnable. J'ai envoyé porter de l'autre
céýté de la Chambre, dans l'aprèsnidi, à
l'honorable ministre un billet le prévenant
que j'attaquerais cette question-là.

Le MINISTRE DES DOUANES : Oui, je
l'admets, et aussi ai-je passé le billet à mon
sous-ministre; mais comme il était tard et
que les bureaux étaient même fermés, il n'a
pas eu le temps de me procurer tous les ren-
seignements voulus. Cependant, il y a, au,
budget supplémentaire, un item de $3,O00
qui peut fournir ample matière à discussion.
Je ne veux pas retarder mon honorable ami ;
aussi, en attendant que je puisse me pro-
curer les autres renseignements, je me ferai
un devoir de l'écouter et de lui répondre de
mon mieux.

M. McDOUGALL : Il peut bien arriver que
je ne -sois pas ici quand l'honorable ministre
présentera le budget supplémentaire.

Sir CHARLES TUPPER : Demain, l'hono-
rable ministre aura, sans doute, fourni les
renseignements.

Le MINISTRE DES DOUANES : J'ai fait
de mon mieux jusqu'à présent, pour les ob-
tpnlr-

M. WALLAC01.

M. BORDEN (Halifax): Il est un autre
point qut je veux soumettre à la. considéra-
tion du ministre. On a Imposé un droit sur
les catalogues d'affaires qui nous arrivent
par express, et on n'en a pas imposé du tout
sur ceux qui nous arrivent par la poste. Je
crois savoir que certains marchands d'HIali-
fax ont déjà attiré sur ce point l'attention
de l'honorable ministre et lui ont dit qu'ils
s étonnaient de cette distinction, qui a créé
quelques ennuis.

Le MINISTRE DES DOUANES : Les ca-
talogues d'affaires sont sujets à certains
droits ; il est d'usage, cependant, de les con-
sidérer comme exempts de droits, quand il
n'en vient pas plus de trois à la fois par la
poste ; mais s'il y en a plus de trois, ils res-
tent soumis à la clause de l'acte des Douanes
qui pourvoit à ce qu'on paye des droits sur
les catalogues d'affaires.
SIf. QUINN: Avant que cet item soit adop-
té, je désirerais savoir du ministre des Doua-
nes si le gouvernement a travaillé à satis-
faire le désir des différentes chambres du
commerce de la Confédération par l'établisse-
ment d'une cour de douane et par le choix de
quelque moyen de faire décider d'une manière
sommaire les difficultés qui se présentent en-
tre les marchands et les autorités douanières,
et d'éviter les frais qu'entraînent toujours
les procès auxquels ces difflicultés donnent
lieu. Depuis quelques années, les chambres
de commerce de Montréal, de Toronto, de
Hamilton et d'autres cités ne cessent de de-
mander au gouvernement l'institution d'une
commission ou d'une cour pour la décision
sommaire de ces causes-là, et en vue de la
réduction des frais, de procès qui proylen-
nent de ce que les drodts n'ont pas été payés,
et d'autres sources de ce genre. Quand, à, la
dernière session, j'ai parlé de ce point, l'ho-
norable ministre m'a dit qu'il était à l'-
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tude. Je voudrais savoir si on en est
arrivé à une décision, et si le gouvernement
a 'l'intention d'instituer une cour de cette
nature.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je crois
qu'il faudrait plutôt un conseil d'experts
pour faire faire les évaluations d'une ma-
uière uniforme. Nous avons déjà un conseil
d'experts ; il est composé des différents esti-
mateurs du Canada; le contrôleur en chef
du département en est membre, et le com-
missaire des douanes en est président. Je
ne crois pas qu'on ait demandé l'institution
d'une cour qui s'occupât de régler -spéciale-
ment les cas d'évaluations faites au-dessous
de la valeur réelle des marchandises, ou de
surcharges quant aux droits auxquels ces
marchandises sont sujettes. Ce devoir in-
combe, d'après la loi, au département et au
ministre. Ce que mon honorable ami veut
dire, c'est que les chambres de commerce
demandaient un conseil d'experts ayant les
connaissances spéciales qu'il faut pour déci-
der des cas de ce genre plus vite qu'on ne les
décide il présent. Si nous n'avons pu réa-
liser entièrement ce qu'on nous suggérait,
nous avons virtuellement fait ce qu'il fai-
tait pour donner satisfaction. Si nous avions
un conseil d'experts qui ftt chargé de pren-
dre connaissance de tous les cas qui se pré-
senteralent dans les différents postes, nous
nous trouverions en fin de compte, nous en
rapporter au jugement de chaque expert
pour chaque question qu'il serait habile à
juger. En d'autres termes, le marchand de
quincaillerie serait appelé à décider toute
question relative à cette branche de com-
merce ; il en serait de même pour le mar-
chand de nouveautés. Je ne pense pas que,
de cette manière, -vous obtenions de meil-
leurs jugements qu'à présent. Le conseil
actuel, bien qu'il ne se réunisse pas aussi
souvent qu'il le faudrait, fait ses estimations
a la satisfaction des Importateurs. Ce dont
les marchands se plaignent le plus, c'est la
difficulté qu'ils éprouvent à obtenir, aux
différents postes, une évaluation uniforme.
Aux postes les plus importants. nous avons
des estimateurs capables, et au fait des di.é-
rentes branches de commerce aequelles ils
appartiennent, comme la quinca'erle. les
nouveautés, etc.. mais aux postes de moindre
Importance, ot Il n'y a que le percepteur et
un préposé au débarquement, le percepteur
n'a que son jugement pour décider de la
valeur d'un article sur lequel il s'agit de
payer des droits. Nous avons essayé de ré-
médier à cet inconvénient en insistant da-
vantage sur l'application du système auquel
oU avait recours du temps que l'honorable
député avait charge du département auquel
je préside, et pour cela, on fait parvenir aux
percepteurs des différents postes des bulle-
tins qui leur apprennent quelle décision a
rendue l'estimateur de Montréal d'après ses
connaissances tehlniques. dès que cette dé-
cision existe. C'est là un progrès, car nous
rendons, par ce 'moyen, l'évaluation plus uni-
forme qu'elle ne pouvait être auparavant.

M. .QUINN : Oui, -mais on se plaignait
quand même autrefois, lorsque régnait le
même système. Le manque d'uniformité
dans l'évaluation, voilà ce dont se plaignent
surtout les négociants de Montréal. Ils
disent, et avec raison, que les marchandises
arrivées à Montréal, sont estimées plus
cher qu'elles ne le seraient d d'autres postes.
D'oùl il resulte, pour eux, un préjudice.

Le ministre prétend avoir amélioré le sys-
tème qui régnait du temps que l'honorable
député de York-ouest (M. Wallace) était con-
trôleur des douanes. Ce dernier ne me con-
tredira pas si j'affirme qu'on a fait alors tous
les efforts possibles pour faire connaltre dans
tout le Canada l'évaluation de certains
item particuliers, et qu'on n'a pu réussir .
faire faire par les fonctionnaires du départe-
ment une évaluation uniforme, aux diffé-
rents postes. L'honorable ministre ne man-
quera pas de se heurter à cette difficulté-là.
Ce qu'a demandé la chambre de commerce
de Montréal, c'est qu'il soit institué dans la
Confédération un conseil d'estimateurs com-
posé d'un représentant des provinces ma:i-
times, d'un représentant des provinces d'On-
tario et de Québec, et d'un représentant des
provinces de l'ouest ; que ce conseil ainsi
composé fasse une évaluation uniforme de
toutes les marchandises qui s'importent dans
le pays, qu'il en donne communication aux
percepteurs des douanes, de manière que
chacun se fasse payer les mêmes droits pour
les mêmes marchandises ; et s'il s'e-
lève une difficulté au sujet d'un article
Importé, et que le percepteur ne soit
pas en état d'en faire l'évaluation, Il
en prévienne le conseil, qui évaluera
l'article et établira sous quelle ru-
brique il faut le chercher pour savoir l quel
droit il est sujet. En faisant transmettre à
tous les percepteurs de douane le chIffre des
évaluations faites à Montréal, le ministre des
Douanes n'a rien fait de bien nouveau, car
l'honorable député de York-ouest avait en
vain tenté de faire de même. J'attire ('at-
tention du gouvernement sur. cet état de
choses et je prie mon honorable ami le minis-
tre des Douanes de vouloir bien considérer
les requêtes que lui a adressées la chambre
de commerce de Montréal ; 11.y trouvera des
renseignements très importants, car j'ap-
prends de la part de membres éminents de la
chambre de commerce qu'on y a indiqué
tout particulièrement qu'il s'est fait des dva-
luations auJdessous de la valeur réelle des
imarchandIses, à certains ports, au préjudice
de Montréal. Il y a là une injustice grave,
qui sollicite l'attention.

M. 'WALLA.CE: Je regrette d'avoir à
différer d'opinion non seulement avec mon
honorable ami de Moutréal (M. Quinn), mais
encore avec l'honorable ministre des Dou-
anes. Le département des Douanes doit se
féliciter de ce que presque toutes les plaintes
à ce sujet aient cessé. L'état de choses qui
a existé Si longtemps existe encore. La ri-
valité Intense qu'il y a entre Montréal et
Toronto, est cause que l'une' de ces deux
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cités se plaint de ce que l'autre fait des éva-
luations trop 'hautes, Je sais qu'un fonc-
tionnaire très expérimenté du département,
M. Brednev, a été eargé de comparer les
entrées de douane de Montréal et de Toronto,
pour les rendre uniformes, et que depuis lors,
les plaintes ont virtuellement cessé. Lors-
qu'il est arrivé à Montréal ou à Ottawa de
se plaindre, J'ai mis les négociants de ces
cités-là au défi de signaler un seul article
sur lequel il se prélevait des 'droits plus éle-
vés il un endroit qu'à un autre. On a cessé
de se plaindre du manque d'uniformité.

Dans le département, la branche da con-
trôle est des plus importantes ; le gouverne-
ment devrait avoir, au département des Dou-
anes a Ottawa. non seulement l'entrée de
douane, niais une copie de la facture, ainsi
qu'on l'exige aux Etats-Unis. En dressant
une copie de la facture pour la douane, et une
autre pour le 'consignataire. l'importateur
devrait en faire une troisième et l'envoyer à
Otta.wa; le préposé au contrÛle pourrait
ainsi la. confronter avec l'entrée et la facture
Les exportateurs d'Angleterre et des pays
d'Europe étant déjà obligés d'agir de la sorte
e l'égard des Etats-Unis, il nous serait facile
d'exiger, nous aussi, de leur part, trois fae-
tures, dont une serait envoyée au préposé au
contrôle, à Ottawa.

M. QUINN: Si heureux que puisse être
le ministre des félicitations de l'honorable
député d'York-ouest (M. Wallace). il ne doit
pas, pour cela, manquer de s'apercevoir que
,Montréal -n'a pas cessé ide se plaindre. Ses
plaintes peuvent être comme le feu sous la
cendre, les hommes d'affaires peuvent trou-
ver inutile de récriminer ou espérer que dans
le cours du temps, le gouvernement s'occupe-
ra du redressement de leurs griefs ; il n'en
est pas moins certain qu'il s'élève, tous les
jours, de Montréal, des plaintes nombreuses
au sujet de l'administration du département
des Douanes. J'attire l'attention du minis-
tre sur ce point.

M. WALLACE : Ces plaintes se font de-
puis que le nouveau gouvernement est au
pouvoir.

M. QUINN : 'Cela se peut, mais à tout évé-
nement, elles se font, et pour peu que le
ministre veuille lire les requêtes que lui a
adressées la chambre de commerce, il ne
maiquera pas de s'en apercevoir.

M. TAYLOR: Je désire signaler au minis-
tre des Douanes une injustice, grave d'après
moi, que l'on a commise à l'égard d'un an-
cien et fidèle employé de la Couronne, à l'é-
gard du Dr F. B. McCormick, autrefois offm-
eier de douane ù l'île Pelée. Après l'élec-
tion générale de 1806. craignant qu'il se fit
des plaintes contre lui, son fils a écrit au
premier ministre (sir Wilfrid Laurier), qui
lui a répondu que s'il se portait des accusa-
tions contre son père, ce dernier aurait toute
liberté de les repousser. Peu après, le dé-
partement des Douanes a annoncé, par lettre,
à ce vieil et utile officier, la nouvelle de son

M. WALLACE.

renvoi d'offiee. Je veux lire cette correspon-
dance et demander au premier ministre (sir
Wilfrid Laurier), et au ministre des Douanes-
(M. Paterson), d'expliquer la divergence de
leurs déclarations, car dans sa lettre, le pre-
mier ministre déclare hautement qu'il ne
sera rien fait contre M. McCormick, sans
une complète enquête.

Le 3 mars 1897, M. H. M. McCormlck
écrivait au premier ministre du Canada ce
qui suit:

Dtraorr, Micn., 3 nars 1897.
A l'honorable WILFREr LAurwR,

Premier ministre du Canada, Ottawa, Ont.
CeER MONB1EUR,-Jeme présente à vous en nia qua*

lité cde fils d'un vieux sujet b>ritannique et d'un loyal
Canadien.

Mon père, le Dr F. B. Mc Cormick, de l'e Pelée,
sur le hic Erie, un des plus vieux membres de la
famille McCorujiclk qui fut toujours loyale à l'Angle-
terre et dévouée à la gloire de sa Couroane, a subi, de
la part d'ennezis personnels et politiques, bien des
accusations fausses. et pourrait peut-être, grAce à ces.
machinations, perdre sa pus tiou de sous-percepteur
des douanes pour cette îie.

Vos très nombreuses occupations ne vous empêchent
pas de prêter loreille à la voix de la justice, si humble
que soit la condition de ceux qui la font entendre.
Aussi, viens-je vous prier, avec tout le respect et toute
la franchise possibles, de vout enquérir du fond de la
cause. Je serai heureux de vous procurer, à cette fin,
les plus entiers renseignements qu'il me soit permis de
puiser aux sources les plus recommandables.

'est ü vous, le chef d'un peup'e loyal et fort, quý'
l'insu (le mon père, je viens demander justice, et c est
vous que j'implore pour que cet homme qui se fait
vieux, coise ve la position qu'il a si justemnent gagnée
et si fidèlement remphe.

En faisant droit à cette requête, vous aurez ajouté'
le lien de la reconnaissance, à tous ceux qui me tien-
nent déjà attaché à la mère patrie.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre.très obéissant serviteur,

(Signé), I. M. McCORMICK

A cette lettre, le premier ministre a ré-
pondu comme suit :

OrrawA, 8 mars 1897.
H. M. McCoaN1cie, écr.

72, édifice de la ' Honte Bank,"
Détroit, Mich., E.-T.A.

CisE Moxs R,-J'ai reçu votre lettre du 2 du cou-
rant. Commé vous le savez, le département des-
Douanes est sous la direction de l'honorable Williaà
Paterson, un homme aussi soigneux que digne. Soyès
sAr que toute accusation qu'on pourrait porter contre
votre père, serait l'objet -e la plus entière considér
tion, et que votre père aura toute liberté de se défen-'
dre et de la repousser. Je vais passer votre lettre A.:
M. Paterson, e-i lui reconmandant d'y accorder toute-
J'attention possible.

Très sincèrement à vous,.
(Signé) 'WILFRID LAURIER.

A quelques semaines de là, le , avril 187,
M. McCormick recevait de' M. McDougáÚ
commissaire 'des douanes, la lettre suivant

OrrAw,. 3 avril 1897.;
F. B. McCos3mCK, écr.,

Southport, île Pelée.
Moxsaan,-J'ai été chargé de .vous dire qune Sor

Excellence le Gouverneur gévéral en conseilacite
devoir vous reniercier de vos services comme sous-per
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cepteur des douanes de Sa Majesté à Southport, dépen-
dance du poste de Amherstburg, Ont. L'arrêté minis-
tériel à cet égard, est daté du 8 janvier 1897.

J ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé) JOHN McDOUGALD,
Conmifnaire.

Par l'entremise du percepteur des Douanes,
Amherstburg, Ont.

Le 12 avril 1897, M. F. B. McCormick
adressait au premier ministre la lettre sui-
vante :

B. P. de Pr.a-svn, ONr., CAN.
12 avril 1897.

L'honorable WILRID LA Unten, M.P.,
Premier, etc., Ottawa. Ont.

Cmu M!st- Votre lettre datée d'Ottawa, le
6 mars 1897, et adressée X mon fils, Hugh M. McCor-
nick de Détroit, Michigan, est devant moi, à côté d'une
petite note du commissaire des douanes. M. John Me-
)uugald, dont je vous envoie copie. Vous ne deviez

pas connaître le contenu de cette note quand vous
avez eerit votre lettre, car s'il faut en croire cette
note, on avait déjà décidé depuis deux mois, par un
arrêté ministériel, mon renvoi d'olice comme sous-
percepteur des duianes à. co poste, lorsque vous avez
écrit, et cela, sans qu'on m'eût fourni la moindre occa-

«ion de me défendre, ui niéne prévenu que j'étais en
faute. A trois mois de là, environ, je suis péremp-
toiremuent renvuyt.

Vous tu'aviez lpromis, dans votre lettre, que si j'étais
accusé, j'aurais un pruocs équitable, et ample occasion
de me défendre. Je lepusu.is ci ces paroles, la plus
entière coutiauce, car pour être conservateur, je ne me
liais pas nioins complètement à votre parole de gentil-
homme et d'homme d'honneur, et à votre influence
comme premier ministre de la Confédération.

En supposant, même pour le besoin de l'argument,
< ue je fusse coupable de toutes les offenses contenues
Sanis le catalogue du service civil, n'avaisje pas droit
(le nie défendre ?

us :onmee, àbon droit, fiers que sous l'empire de
la loi anglaise, tu homme ne puisse être condamné sans
avoir éte trouvé coulaile de l'offense dont on 'accu-

Et-e possible que la classe des employés civils du
Ca(nada soit la seule de tout l'Empire, àqui l'on refuse
de se défendre .le ne puis, je le répete, ue résigner à
croire qlue vous ave. agi de la sorte, et je vous prie,
niouusietir, non seuleuient au pu-t de vue de votre
devoir l'hoinue. public, mauî, encom, au point de vue
de la commhue justice qu in'et due, de reconsidérer
Cette question.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Bien sincèrement à vous,

(Signé> F. i. M ORMIOK'
Cette lettre a provoqué la réponse sul-

vunte .
Orw ,15 avril 1897.

F. B. McConssicz, écr, M.D.,
Pelée-Snd, Ont.

CHt uîo~susn, -L~e premier ministre me prie d'ae-
enivr réception die votre lettre du 12 du count et de
vou dire qu'il va. immédiatement attirer l'sattnt4ion

. ater>»n sur ce dloutil y us<t question.

(Signé) RODOLPIE BOUDREAU.
A cette lettre, M. McCormick :a répondu-

comme suit :

réponse da 15 avril dernier à ma 1. ttre du 12 du même-
nio. J'attendais que l'honorable contrôleur ds.
Douanes, M. Paterson, eût répondu à ce que vuus lui
aviez demandé.

Permettez-moi d'attirer de nouveau votre attention
sur cette question, et de vous prier, avec tout le res-
pect powible, d'accorder à mon cas votre consideratioa
etàpressée.

J'ai l'honneur d'étre, n s'nie:.r,
Très sincèrement à vous,

(Signé) F. B. McCOR31lCK.

On a envoyé la réponse suivante à M. Mc-
Cormilek :

G-r.%W.1, le 28 iai 1897.
M. F. B. McCoitncK, M.D.,

Pelée Sud, Ont.
MoiFtr,- J'ai l'honne'ur l'accLuser réc9Jption de

votre lettre du 12 du mois dernier.
La raison de votre destitution semdble être que l'on,

n'a pas considéré conime satfisi-ante la uuanière dont
vous avez adiniistré lvxc affaires de la douane sur l'fle.

L'inspecteur en ehei a envoyé un rapport conpor-
tant qu'il serait plus avantageux pour le public de-
transporter le poste secoudaire de Southport à West-
Dock, ainsi qin on l'a fait.

L'arnêté du conseil ordonne' de vous cong.dir, et
l'avis vous a été envoyé c.torwmem.à c et ordre.

Vos appoitement i vuu -senit payes jusqu'à
l'époque où vous avez recni avis le votre ren oi.

J'ai l'honneu'r d'ètre, miiuusieur,
Votre obéis.ut servileur,

(Signé) JOHN McOUGALD,
Coe ire..

Voili. la correspondance Cehangée entre le
premier ministre et le fils de M. McCorniek.
et M. McCormick lui-même ; et cependant,
sans avis, ce gentleman a été destitué, ïa
raison alléguée étant, ildi·s un eas, qu'il n'a-
valt pas rempl fidèlement ses devoirs. et,
dan. l'autre cas, qu'il était de l'avantage du-
public d'aboUr ee poste et d'en établir un-
dans un autre endroit. Je pi étends que lon-
a commis une grave injustice envers X.
MeCormlck, surtout après qu'il eût reçu dit
premier ministre l'assurance que si l'on fai-
snli une plainte, une eniInte complte au-
rait lieu. et qu'il lui serait donné de ré-
rondre aux accusations formulées contre ml..
A mon avis, le premier mi.3istre devrait ren-
plir la promesse qu'il a faite, et faire faire-
ue. enquéte complète et rendre justice à M.
MeCormick.

Le PREMIER MINISTRE : Je n'ai qu'un-
mot à dire û l'honorable député. Il admet-
tra volontiers q0il ne m'est pas possible de.
lui donner 1une rfponse quelconque ou de lui
fournir des renseignements sur cette ma-
tière, car la chose s'est passée il y a deux
ans. et l'honorable député ne m'a pas rafrat-
clil la. m4nioire. S'il m'avait luformé qW'il
allnit soulever la question, je me serahs
abouché avec le ministre des Douanes; mnis
étant pris à l'improviste. il m'est impossible
de lui donner une réponse maintanan:.

vr ÓLANCY<iV - 11 er ei n.. à . pp qtu uq :et
SovTnroR, Il£ PELn: a mai 189. des Douanes ue s'est pas rendu à la. 7leunande

L'honorable Wm.,'mn L.amN.P., d.u spremier mlunstre Si .l'rnfraie a n P.eu
Premier, ete., Ottawa, Ont. . i y a deis ans, y trains que ie lu'iisre des

CRueNssn,-Je vous denamn-e pardon- d'avoir Douanes ne soit,le coupable. On il ne s'est
fi longtemps attendu pour acenser réception de votre - paa oeeupé de ce -que- demandait le premier
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ministre, ou, dans ce cas, comme dans la plu- lettre à M1. Paterson, en lui recommandant d'y accor-
part d'autres cas, il a fait la sourde oreille. der toute l'attention possible,
Il vaut toujours mieux ne pas s'occupeY Dans cette lettre, le très honorable premierd'une question de cette nature que de faire ministre a aussi décerné un caractère tressubir une enquête aux prétendus coupables. élevé-je ne dirai pas trop élevé-au ministre
La sele mani ère n'être sûr du renvo d'en des Douanes, en disant que c'était un hommene. e de ne pas lui accorder d'en- très soigneux et très honnête, et, ainsi, Il a

e ne vois pas ici le directeur général des d*nné ù ce gentleman l'assurance que la
Postes. mais je ie rappee qu'il a destu eause de son père était confidée à cet homme.
deux ou trois fonctionnaires, et qu'ensuite Avec ce certidcat, Je miistre des Douanes
il leur a accordé une enquête, alors que Yoi ancrait du étre doublement soucieux de ne
a consta té qu'ils n'étaient pas coupables ; pas perdre ce caractère élevé. Puis, le très
niais je n'ai pas entendu dire qu'on les ait honorable premier 'ministre a donné à ce
rèinstaIIs. En présence de la lettre du gentleman l'assurance que s'il était porté des
Premier ministre, déclarant que M. MeCor- accesations contre son père. il serait donné à
nmiclk devait avoir un procès équitable, -et de c dernier d'y répondre.
l'autre lettre, disant qu'il signalerait la ques- Le PREMER MINISTRE : omment sat-
tion û l'attention du ministre des Douanes, on que cette occasion ne lui a pas été don-
ce dernier. . mon avis, doit nous donner des née ?
explications.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je se-
rais 'bien aise de donner les renseignements
que je possède au sujet de cette question,
nialis ainsi que la dit le premier mlnistre, la
chose s'est passée il y a deux ans, et je crain-
drais d'en parler. D'après la lettre du com-
uiissaire, je crois plutôt que l'inspecteur en
chef a visité l'Ile et envoyé un rapport au
sujet de la conduite du fonctionnaire et au
sujet du bureau même.

Je ne parle que d'après la teneur de la
lettre, car je ne me rappelle pas clairement
les faits. Naturellement, je ne désire pas
dire quoi que ce soit qui puisse nuire au
gentleman en question; mais, ' mon avis-
c'est aussi 'avis du commissaire-il n'a pas
rempli ses devoirs d'une manière tout à fait
satisfaisante avant mon arrivée au minis-tère ; iais je suppose que SI les honorables
déuiités connaissaient bien les faits, ils ad-
mettraient qwue Von n'an pai~ inutmn

Sir CAuAjrES TurPERt : Par la corres-
pondaice.

Le PREMWiR MINISTRE: Il n'y a là
cpî'une partie de la correspondance.

Sir CHARLES TUPPER: Elle est com-
plète.

Le PREMIER MINIST RE : Il n'y en a
qu'une partie.

Sir CHARLES TJPPER : Si mon très ho-
norable ami veut examiner la correspon-
dance, il verra qu'elle est conplète, car lors-
que cet homme s'est plaint de l'acte du ml-
nistre des Douanes, ce dernier n'a pas dit
qu'il y avait eu une enquête, mais Il s'est
absolument basé. pour faire la destitution,
sur un rapport de linspecteur des douanes
disant que cet homme n'avait pas rempli ses
devoirs d'une manière satisfaisante.

Le PREMIER MINISTRE: C'est cela.
Te ne veux pas commettre d'injustice, et,' Sir CHARLES TUPPER: Ce fonction-
autant que je sache, je n'en ai pas commis naire avait la promesse du premier ministre
dans ce eas. que SI Pon portait des accusations contre lui,

il lui serait donné de les repousser, et je neSir CHARLES TUPPER: Je diral au mI- doute pas <ue le très honorable premier mi-nistre dles Douanes qu'il n'a pas du tout ré- nistre n'ait envoyé au ministre des Douanespondu A la question. Je supposerai que et la lettre de M. MeCormiek et sa proprecette correspondance contient tous les faits. réponse A cette lettre.
Le MINISTRE DES DOTANES: Je n'al- Le ministre des Douanes ne prétend pas

merais pas à admettre cela. que on a donné à cet homme l'occasion de
se dpfendre, mais dl dit simplement qu'il a

Sir CHARLES TUPPER : Oui, nous avons été renvoyé sur la déelaration de l'inspecteur
devant nous toute la correspondance, et les des douanes portant qu'il ne remplissait pas
faits sont 1i. Les voici : Le fils d'un fonc- ses devoirs d'une manière satisfaisante. U
tionnaire a écrit au très honorable premier ne s'agit pas de savoir s'il remplissait ou non
ministre lui disant que son père croyait que ses devoirs d'une manière satåsfaisante, maisdes accusations seraient portées contre lui, et Il s'agit de eecl: bien qu'il eût l'assurance
lui demandant de lui accopder une enquête formelle du premier ministre qu'il lui seraitdans le cas où des accusations seraient por, donné de repousser toute accusation portéetées. Cela est Incontestable. Mats l'on se contre lui, on ne lui en a jamais donné l'oc-plaint de ce que le très lonoralîe premier casion, mais A a été destitué sur la Simpleministre. en accusant réception de la lettre déclaration de l'inspecteur des douanes,sous sa propre signature, a dit au fils: ' En outre, nous avons l'affidarIt de M.

Soyez sûr que tnîî e J nadon qu'on pourr.ait.porter Hugh M. MeCormick, daté du 8 février 1897,
contre yotre rere. serait lobjet de la plu1 <ti 'on que ce sont là des copies des >riglnaux en sasidération, et que votre pere aura toute liberté de se possesslon, et que, autant qu'il se le rap-défendre et de la repousser. Je vaî passer votre pelle, ce sont là des copies véritables. IlM. CLANCY.
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donne toute la correspondance et en atteste adressé au premier ministre et dans laquelle
l'exactitude, et cette correspondance prouve il dit :
que la promesse du premier ministre n'a ja- Vous m'aviez promis, dans votre lettre, que si j'étais
mais été remplie. Je ne tiens pas le moins accusé, j'aurais un procès équitable, et ample occasion
du monde le premier :ministre responsable, de me dé- endre. .fe reposerais en ces paroles, la plus
mais le ministre des Douanes est celui qui entiere cunfiance, car pour être conservateur, je ne me
est responsable ; et, en présence de ces docu- fiais pas moins completement à votre parole de gentil-
ments, je doute que -le premier ministre homme et d'h. -mme donneur, et A votre infuence

puisse encore lui donner le certificat qu'il comme premier ministre de la Confédération.

lui a décerné. C'est la lettre déclarant qu'il devrait lui
être donné de repouseer toute accusation

Le PREMIER MINISTRE : J'en appelle que l'on pourrait porter contre lui. Il a dit :
au sens d'équité de mon honorable ami et de Votre lettre datée d'Ottawa, le 6 mars 1897, et
la Chambre. Rien ne saurait être plus in- adressée à mon fils, Hugh n. McCormnick, de Détroit.
juste que son argumentation. Voici une Michigan, est devant moi, à côté d'une petite note
chose qui a eu lieu il y a deux ans. L'hono- du commissaire des douanes, M. John McDougald,
rable député ne prétendra pas qu'il se rap- dont je vous envoi copie. Vous ne deviez pas con-
pelle ce qui s'est passé dans son bureau Il y naltre le contenu de cette note quand vous avez écrit
a deux ans, ou même l'année dernière. Si votre lettro, car s'il faut en coire cette note, on avait
l'honorable député qui a amené la question déjà décidé depuis deux mois, par un arrêté minis-

tériel, mon renvoi d'office comme sous-percepteur des
sur le tapis avait averti mon honorable ami, douanes à ce poste lorsque vous avez écrit, et cela,
le ministre des Douanes, ce dernier après sans qu'on meùt fourni la moindre occasion de me
avoir examiné les archives, aurait ^-té en défendre, ni même prévenu que j'étais en faute.
mesure d'exposer l'autre aspect de la qes En réponse à la lettre, on ne dit pas : "Ontion. Il y a un autre aspect la question vous a indiqué la nature des accusations por-II est admis que Inspecteur a visité le bu- .tées contre vous, et vous avez en l'occasionreau de M. MeCormick. J'ignore si les ac- de les repousser " ; et lorsqu'il demandecusations ont été signalées à l'attention de quelle est la cause de sa destitution, le com-M. M Corie k ; ou si on lui a demand m d'y missaire des douanes lui dit que sa lettre du
répondre' 12 du mois dernier a été reçue, et que la

Sir OHARLES TUPPER : La preuve en raison de sa destitution semble étre que l'on
est là sous la signature du commissaire des n'a pas considéré comme satisfaisante la ma-
douanes. ière dont Il a administré les affaires dle la

douane dans l'ile.
Le PREMiuIIER MINISTRE : L'honorable M TAYLOR. Lisez le paragraphe suivant.

député expose la question de la part du fonc-
tionnaire destitué qui, cela va sans dire. se Sir CHA.RLES TPPYR (lisatik)
plaint d'avoir été renvoyé Injustement. Mais L'insnetour en chef a envoye un rapport COMPor
la question a un autre aspect : la partie qui tant qm'iî scrait plus avantageux pour le public de
concerne le ministère. Mon honorable ami transporter le ecte setondaire de :outhport à West-
prétend-il qu'il ne serait pas bon d'avoir non Dock, ainsi qu on la fait.
seulement la correspondance qu'il a lue, Il est prouvé ici que bien que l'inspecteur
mais aussi le rapport de l'inspecteur sur le- ait fait un rapport contre lui, Il n'a Pas été
quel on s'est basé pour destituer ce fonction- informé de la chose et on ne lui a Pas dOnné
naire ? Lorsque nous aurons les deux ver- l'occasion de se défendre. re parle de la
sions, mon honorable ami, le ministre des promesse portant que se cause devait être
Douanes, sera -prêt à répondre aux accusa- entendue et qu'il lui serait donné de se -
tions qui seront formuées. Il est très I- fen e, Promesse à laquelle le Ministre des
Juste de tenir le 'ministre des Douanes res- Douanes ne s'est pa conformé. Ce que le
pensable, s'il n'est pas averti d'avance. très honorable premier ministre dit relative-

L'ionora;ble député se plaint que cet hon- ment au défaut d'avis a du bon; mas Il est
me a été destitué sans être entendu, puis Il Impossible de traiter-des quesUozs de cette
blame mon honorable ami de ne pas lui avoir nature quand des Item de ce genre sont
donné l'occasion de se défendre. Lorsque la amenés sur le tapis. Je sais que ce gentle-
question reviendra plus tard sur le tapis et man na pas attendu deux anspour sadres-
que le rapport le l'inspecteur sera déposé sur ser au parlement. I a immédiatement en-
le bureau de la Chambre, l'on constatera que voyé ses documents . Mais vu que l'on .at-
le ministre des Douanes a examiné très at- tendait que le budget des douanes fournit
tentivement la question et qu'il a rendu jus- l d ta
tiepas parlé, et absence de celui auuel les

Sir OHARLES TUPPER: L'honorable documents ontété envoyés a aussi causé du
premier ministre verra que cette correspon- retard.
dance contient en sol la preuve absolue M. BpNNETT: pelativement !ux Et.-
qu'elle est complète, et la preuve absolue tutions qui ont eu lieu d"s la province de
que la promesse faite par le premier ministre
n'a pas été rempile, et que ce fonctionnaire
a été congédié sans étre entendu en violation 14. le PUMEDE T (. l Cet t
de cet engagement. J'ai qi 'ue lettre qu'ila n' pas trait l'Ountario.g
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M. BEN'NETT: Mais, si je comprends bien, avec celui de M. Gaina, qui sait qu'on l'a.
la discussion a été générale, et nous avons destitué et Ignore quel a été le rapport du
parlé de destitutions dans l'Ontario. Je dé- commissaire.
sire attirer l'attention sur l'affaire John . mon avis, le ministre ne ferait que ren-
Galna, qui était le préposé au débarquement -.re une justice tardive à M. Gaina s'il lui
ou qui occupait un autre emploi quelconque faisait au moins connaltre la teneur du rap-
dans les douanes a Parry-Sound. Après les port du commissaire.
élections de juin 1896, on s'est plaint de la Le 6MINISTRE DES DOUANES : Je ne.
conduite de M. Gaina, et l'on a dit qu'il s'é- tue rappelle pas très distinctement cette af-
tait montré partisan actif pendant les élec- raire, mais, comme le dit l'honorable député,.
tions. Pendant le mois de mars, après un Il s'agit d'une enquête tenue par M. Wood-
temrs considérable. on a donné à entendre ù yatt, de Brantford, qui lui a accordé un pro-
M. Galna que l'on tiendrait une enquête dans cès équitable. Je crois qu'il y avait deux
son eas. Mais éridemment le ministre, vu causes : l'une, la cause de M. Gaina, de
les témoignages qui lui étaient soumis, n'a Brantford, et l'autre. celle de 'M. Hogg. de
pas cru que l'affaire fflt très sérieuse, car ce Collingwood. Je crois que M. logg m'a
n'est que dans la dernière partie de juillet iaussi écrit et voulait avoir une copie de cette
que l'on a commene l'enquête. J'ai ici un lettre ; et j'ai déclaré que je n'étais pas libre
double des témoignages pris dans cette cr- de donner des documents i la demande d'in-constance. Un M. Woodyatt. qui est. Je; dividus, mnis -que, si l'on faisait une motion
crois, magistrat de police à Brantford, a été dans 'la Chambre pour leur prodtiction, je
nommé pour conduire l'enquête, et vers le les oroduirais. Le député de Simcoe-nord1er oerbre, il a rendu une décision qui a été (.I. McCarthy) a don'né aris d'une motion
coininuniqiée au ministre des Douanes et. dîemanudant (les documents dans le cas de

atprès cette délcisioi. je suppose. le iiimi- M. Hogg. Je les ai dans on bureau. et
istre des Douanes a congédié M. Gaina. et j'aurais été bien aise de faire la mme
il a reçu avis de son renvoi dans le courant chose relativement A :M. Gaina. Je crois que-du mois de décembre 1897. Après que M. M. Hlogg a prétendu que, d'après lui, il n'yGailna eut été averti de sa destitution, il se aurait aucun rapport. et que la décision dumit en communication avec le ministre en magistrat ne lui serait pas hostile. Mais jenovembre 1808. Vers le Il janvier 1898, il crois que les documents ont révélé qu'il étaitécrivit au ministre demandant en quoi con dans l'erreur. Si l'on produit un rapport re-sistait 1e rapport du commissaire enquêteur, lativement à M. Galna, l'on constatera que-
et le 12 janvier, le secrétaire du ministre l'accusation a été suffisamment prouvée.lui ,rpondit que "le ministre ne pouvait Toutefois, je parle avec quelque incertitude,pas" lui fournir un exemplaire du rappôrt
A mon avis le ministre a agi très injustement e n'objecteras asc du tout à ce que l'hono-envers M. Gaina en lui refusant un exem- rahle député dmandût les documents pa -plaire de ce rapport. nds témoIgnages ont vole de motion.été entendus . Parry-Sound. et. j'en suis sûrabstraction faite e la politique, la populaT e dois remercier le i-
tion croit que le rapport n'a pu être hostile nistre de ce qu'il a mentionné l'affaire Hogg,
au fonctionnaire à cause des témoignages de Collingwood, car bien que je n'aie pas vu
contradictoires qui ont été rendus relative- les témoignages dans· cette affaire, l'on m'a
ment Il ses actes (le partisan. et vu. de plus, attirmé que le principal témoin à charge a
que les choses dont on se plaignait étaient de( été ce M. Watson, qui était percepteur à ce
la nature la plus insigni'fante. poste alors que X. Hogg occupait l'emloi se-

En justice 'Pour M. Gaina. je prétends que condaire de préposé au débarquement. Les.
le ministre devrait Qui faire connaitre ce que rapports. s'ils sont fidèles, tendent à prou-
M. Woodyatt a réellement déclaré dans son ver quelle espèce d'homme était M. Watson,
rapport. Il serait injuste qu'après que l'on car durant les 18 années qu'il a passées au
aurait fait subir un procès A un homme, le; service de l'administration conservatrice, et
jury se retirât. puis que le juge condamnèt 'alors que M. 'Hogg était son subordonné, Il a
eet homme sans lui faire connattre le ver- surveillé avec soin tous les mouvements- de
dict du jury. C'est la position oi 'se trouve ce dernier, et lorsqu'il est arrivé un change-
aujourd'hui M. Gaina. L'affaire fait d'au- ment de cabinet, il a Joué envers lui le rue
tant plus de bruit dans le voisinage que ). de délateur. S'il en est ainsi, cela ne peut
Watson. qui était percepteur des 'Douanes à1 que provoquer des représailles. Dans ce cas,
Collingwood. était libéral et que, durant les sans aucun doute. l'on appliquera àt M. Wat-
dix-huit années de l'administration conserva- son la méême mesure de justice qu'il a appli-'
trice. Il avait pris iue part très active aux auée aux autres.
élections. On mie dit que non seulement il Je demanderai au ministre s'il voudraLt
assistait aux assenblées publiques, mais ' envoyer a M. Galqna une copie du rappor.t.-
qu'il a été jusqu'à assister .1 des conventions car, aujourd'hui, M. Gaina. et ses amis sont
du parti libéral. Et quand la population d'avis qu'on l'a traité durement. Cependant,
voit qu'on lui a permis de faire ce qu'il a si le rapport du commissaire est hostile. a
Jugé i propos de faire pendant les élections. M. Galna. alors. le ministre sera just:ié
et cela. non seulement sans être destitué. ,le lui demanderai d'envoyer le rapport it
mais sans être bli mé. elle compare ce cas Galna.

M. BENNETT.
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Le MINISIltE DES DOUANES : L'hono-
rable député est sous la même Impression en
ce qui concerne M. Hogg qu'en ce qui con-
cerne M. Galna. J'ai ce rapport dans mon
bureau et le d6poseral sur le bureau de la
Chambre dés que l'Orateur ouvrira la séance
ce soir. Il sera donné à l'honorable député
de l'examiner, et, à mon avis, il constatera
qu'il se trompe dans ce cas. Je suis certain
qu'il se trompe aussi dans le cas de M. Gal-
ma. Le meme magistrat a présidé l'enquete
dans les deux cas. les témoignages sont lit
M. Watson n'a fait aucune plainte ; Il a seu-
lement été assigné à titre de témoin.

M. BENNETT : Je n'ai pas dit que M.
Watson était le plaignant, mais qu'il était
témoin contre M. Hogg.

M. McDOUGALL : Le comité voudra bien
m'excuser si je parle encore de la question
que nous discutions il y a quelques minutes.
Mon attention a été attirée sur la discussion
qui a eu lieu à ce sujet Il y a un an, et que
l'on trouvera dans les " Debats " de l'année
dernière. On y verra que cette discussion
était basée sur la présomption que le tarif
privilégié s'appl!querait seulement à la par-
tie qui serait le produit de l'industrie an-
glaise, ou qui serait entrée comme articles
finis en Angleterre. Pour mieux expliquer
la chose à mon bonorable ani, je vais lire ce
qui a été dit :

M. McDOUGALL: Relativement à la question
dont l'honorable député de Hamuilton (NM. Wood) parle
si légrerment, j'a;merais demander à l'honorable vi-
nistre des Fimancrs, qu'est-ce qu'il ya dans ce- résol.
lutions qui e.mpêeiierait les exportateurs d'Allemagne,
de Belgique un de France d'envoyer en An£rleterre les
parties à bon marché qui entrent dans la fabrication
de certains arties, de les assenhler en A ngleterre,
puis de les exp'Iier en ce pays sans payer le droit
dont elles seraient frappiées sars cela. Prenez, par
exemple, le.' chapeaux pour femmes, lesquels consiste-
raient peut-être de rubans, de pinmes, de velours, de
dentelles et do nombre d'autres articles dont tous
pourraient être fabriqués dans des pays étrangers et
convert is en chapeaux en Angleterre. Comment pou-
sons -nous nous attendre à ce que les officiers de douane
en ce pays puissent dire d'où proviennent ces articles
qui entrent dans la fabrication d'in chapean fait en
Angleterre? Je suis convaincu que ce serait imi-os-
sible.

Le même argument pourrait s'appliquer A des cen-
taines d'autres articles. Prenez, par exemple, les
manteaux, certaines branchesde nouveautésles chaus-
sures, les lainages et le soieries, les bas, les cravates,
les boutons, composés d'articles à bon îsaiebé.qin peu-
vent être fabriqués en dehors de l'Angleterre, nais
,lui leuvent être assemblées sn ce dernier pays et de
là exportées au Canada avec cette ré:luetion. Coim-
nient lea officiers de douane pourroit-ils dire où ces
articles out été primitivement fabriqué?*

Le MINISTRE DES ;IANCFi L'honorable
député n'était pas prent lorsque j'ai répondu à cette
question. Il est difficile de dire exactement comment
cela se fera, et c'es pourquoi nous ne devrioLs pas
chercher à le faire, La clause a pour but de dogner
au ministre des Douanes le pouvoir de décider les
questions à. mesure qu'elles oe préseuteront. Si, daus
le cas des chapeaux, il est évident pour le minitre'dee
Douanes qu'une petite partie de i artiefe seulemaent à
été faite en Angle-terre; t qO'C'es-virtuellement u
article de fabrication étrtanre, euvoyé en Angleterre,

pour éluder la loi, le ministre l'exclura de application
de cette clause.

Or, quelle est cette petite partie ?
Le MINISTRE DES DOUANES: Moins-

de 25 pour 100.
-M. iMoDOUGALL: Le ministre aurait dft

donner à la Chambre une idée de ce qui for-
malt la petite partie.

Le MINISTRE DES DOUANES : Vous le
savez maintenant.

'M. McDOUGALL : Mais c'est très con-
tradictoire.

Je ne vois pas comment nou< puissions expliquer les
difficultés, et je suis d'avis qu'il est beaaeoup mieux de
laisser la question à la discrétion du ministre.

Il est très étrange que le gouvernement, s'il
considère quel devrait être l'effet du tarif
privilégié, ne fût pas capable d'arriver A une
entente quelconque relativement à l'effet
qu'il aurait:

Je ne prétende pas que vous puissiez définir exacte-
ment la manière dont cette question peut être résolue,
nais tout ce qu'il est possible à l'intelligence humaine

de faire sera fait, et le but de la disposition sera mieux
atteint en laissant au ministre la discrétion que nous.
désirons lui laisser, plutôt que de chercher à lui
imposer des obligations que les honorables mnembres
de la gauche auraient beaucoup de difficulté k définir.

La .Ohambre n'a pas compris que cette
discrétion devait être appliquée aux 25 pour
100, mats à toute la valeur des marchandi-
ses. une discrétion qui devait etre exercée
dans la distinction des produits des autres
pays de eeux qui sont -fabriqués en Angle-
terre:

M. McVOUGALL: L'honorable ministre admettra
qu'il est impossible au ministre des Douanes d'établir
la distinction, et, en consuquence, pourquoi ne pas
revêtir l'honorable ministre d'autres pouvoir.?

Le MINISTRE DIT COMMERCE : Qu'est-c-
que suggérerait l'honorable député?

M. MCDOUGALL: Si la chose me concernait, je-
revêtirais le ministre des Do.uanes du pouvoir suivant:
Qu'il exige des fabricants amne déclaration portant que,
les articles qui entrent principalenentdans la fabiriea-
tion d'un article quelcongue sont le produit de l'indus-
tie anglaisei et non de l'industrie étrangere.

Le MINISTRE DES FIN ANCES: C'est un sage
avis, etile ministredes Douanes l'cceptera sans aucun
doute.

M.* McDOUGALL: J prétends que c'est le par
lement qui devrait le revêtir de ce pouvoir.

Le MINIS'TRE DES FINANCES:. Le parle-
ment le lui donne par oette.résulution.

M. McDOUGALL: Je puis 'ne tromper, mais il
me semble que lue parlement devrait donner en termes
prscis ce pouvoir au ministre des Douanes.

M. WOOD (Hamilton): La chose est faite dans
une grande niéesure A* l'h$ure qu'il est.

M. MoDOUâ4AEL: Le ,oavoir dvririit être donné
par oette zésòùztion.-

D'aprèe la discussion qul a.eu.lieu tcette
époque, la Chambre a pu comprente seule-
ment que 'ce: tarif privilgie ne s'appliquerait
pas -àlaarteide l'article fabriquée des'ro
duits d'autres pays, mais l'intention-4taitt.
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que ce tarif privilégié devait seulement s'ap-
pliquer il cette partie représentant le travail
.de l'ouvrier anglais, et non aux produits de
pays étrangers qui entraient dans la fabrica-
tion de l'article, surtout quand la principale
partie de cet article était le produit de pays
étrangers. L'honorable ministre des Finan-
ces biTme les honorables membres de la
gauche de l'attitude qu'ils ont prise au sujet
de cet item. Tous les honorables membres
de ce côté-ci de la Chambre croient qu'une
préférence devrait être accordée, mais non
pas au détriment de l'ouvrier canadien. Le
peuple anglais n'a pas le droit d'attendre de
nous ce que nous ne donnons pas à nos pro-
pres gens, et nous n'accordons pas à ces der-
niers le privilège de prendre des produits de
l'rance ou de Belgique ou de n'importe le-
quel de ces pays étrangers, et de les réunir
dans ce pays sans payer de droit sur ces
mêmes produits. Nous ne voulons pas que
l'Angleterre devienne le réceptacle des pro-
duits des autres pays, parce que nous vou-
lons donner une préférence à l'Angleterre et
parce que nous désirons mettre sur le même
pied le fabricant anglais et le nôtre. Lorsque
nous donnons au fabricant anglais, et à
l'ouvrier anglais une préférence sur la valeur
-nous allons assez loin, mais quand nous
allons plus loin et que nous donnons un autre
privilège au producteur anglais non seule-
ment sur ce qui comprend la partie anglaise
du produit, mais sur 'ce qui n'est pas le pro-
duit de l'artisan anglais, mais un produit
·étranger, je crois que nous allons trop loin.

'1. le PRESIDENT (M. Ellis) : Nous dis-
cutons cette question générale depuis quatre
ou cinq heures, et le règlement de la Cham-
bre dit clairement qu'il doit être discuté iso-
lément. Naturellement, je dois en passer
par la décision du comité, mais, A mon avis,
Il vaudrait mieux prendre chaque Item sé-
parément.

M. MILLS : Si je comprends bien, nous
sommes à l'item qui admet une discussion
-générale.

M. le PRESIDENT : Voici la règle:
Un crédit ou résolution comprend quelquefois un

-certain nombre d'item, et alors, ils peuvent être géné-
ralement discutés comme faisant partie d'une seule
question. Alors, si le comité le juge â propos, l'on
peut exaiiner chaque item comme question distincte,
et le discuter et l'amender ainsi. Dans un cas de
cette nature, le débat doit être restreint à l'item, et
lorsqu'il en a été disp>sé, aucune allusion n'y peut
être faite lorsque les item subséquents sont en discus-

'ston.

M. MILLS : Si je comprends bien, l'hono-
rable ministre des Douanes a consenti à ce

qu'il y elût une discussion générale. Je dé-
aire demander au ministre quelle est la
règle du ministère relativement aux percep-
teurs des douanes qui se livrent au com-
merce. Les percepteurs des douanes ont-ils
le droit de se livrer aux affaires commer-
clales ?

M. MeDOUGALL.

Le MINISTRE DES DOUANES: Tous
ceux qui se livrent à l'importation des mar-
chandises ne pourraient pas être choisis
comme percepteurs.

M. MILLS : Je dois signaler à l'attention
de l'honorable ministre-et l'on m'informe
que c'est un 'fait-je dois, dis-je, signaler, à
l'attention de l'honorable ministre qu'à Wal-
lace, comté de Cumberland, N.-E., l'ancien
percepteur des douanes, M. Oharles-H. Kars,
a été congédié pour une raison quelconque.

M. TAYLOR : Pour s'être montré parti-
san agressif.

M. 'MILLS : Oui, je suppose. M. Drysdale
l'a remplacé. Je suis informé d'une manière
croyable que M. Drysdale fait maintenant le
commerce au nom de Nelson et Drysdale,
marchands à Wallace.

Le MINISTRE DES DOUANES :11 y a un
fonctionnaire du nom dé Drysdale à cet en-
droit. L'honorable député dit-il qu'il se livre
L quelque commerce d'importation ?

M. MILLS : il fait le commerce de détail
sous le nom de Nelson et Drysdale, et la
maison est enrégistrée sous ce nom. Il serait
bon que le ministre s'enquit de cette affaire.

Le MINISTRE DES DOUANES : J'en ai
pris note, et je m'en enquerrai.

M. MILLS : Je signalerai une autre ques-
tion à l'attention du ministre. Il existe, au
'ministère, un règlement relativement aux
percepteurs des douanes qui prennent part
aux affaires municipales. Les règlements,
adoptés en 1875, sont encore en vigueur au
minfstère des Douanes ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Le mi-
nistère n'approuve pas les fonctionnaires
des douanes qui ont des emplois municipaux.

M. IMILLS : SI je suis bien Informé-et je
crois l'être-il existe un règlement formel à
ce sujet, adopté en 1875, et qui est encore ap-
pliqué au ministère.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je le
crois.

M. MILLS : Cela étant, je dirai au ministre
que nous avons, dans le comté d'Annapolls,
un percepteur des douanes au poste de
Lower-Granville nommé EdgarH. Porter,
qui prend une part active aux affaires poli-
tiques, et qui a été élu conseiller municipal
de ce district après une lutte très chaude.
L'autre soir, le premier ministre, en répon-
dant à l'honorable député de Beauharnols (M.
Bergeron) relativement à M. McDonald, au-
trefois du chemin de fer Intercolonlal, a dé-
claré qu'une des accusations portées contre
M. MeDonald était qu'il s'occupait beaucoup
d'affaires municipales, et que c'était une des
raisons de son renvoi. Je demande au mi-
nistre des Douanes d'obtenir dans ce cas un
rapport de son inspecteur. Je lui cite les.
faits comme on me -les a fait connatre-et je
ne doute pas que l'inspecteur ne m'appuIe--
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c'est-à-dire, que M. Porter s'est lancé dans
une violente lutte de pantisan dans le comté
d'Annapolis, et que, en conséquence, il n'a
pas la confiance d'un très grand nombre
d'habitants de Lower-Granville.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je vais
en prendre note.
Douanes-

Ontario... ................... 5303,240
M. CLARXE : Le ministre voudrait-il ex-

pliquer cette augmentation de $2,785, par
comparaison avec le dernier exercice ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Les af-
faires ayant beaucoup augmenté à Toronto,
nous avons dû 'donner à cette ville quelques
employés supplémentaires, et vu l'expansion
du commerce, le camionnage et les dépenses
éventuelles ont augmenté.

M. CLARKE: Une partie de cette aug-
mentation doit-elqe être donnée aux fonc-
tionnaires nommés à titre permanent ?

Le MINISTRE DES DOUANES : -le cher-
che il donner une augmentation d'appointe-
ments A un petit nowbre de fonctionnaires
qui, à mon avis, la -méritent, une augmenta-
t!on que justifie la position qu'ils occupent.

M. CLAR'E : Le ministre pourrait-il nous
donner les noms des fonctionnaires dont les
appointements doivent être augmontés ?

Le MINISTRE DPS DOUANES: J'es-
père que l'honorable député (M. CIarke) n'in-
sistera pas sur cela, car la chose u.t pas en-
core été absolument décidée, et nous nous
ettorçons de nous baser sur la question de
mérite, et là où les circonstances le permet-
tent.
Douanes-

Manitoba... .............. 36,945
M. WALLACE : Comment explique-.-nr.

l'augmeutation de $4,000 ?
Le MINISTRE DES DOUANES :

r:peg, les affaires ont énormémeat augmncu-
té, le revenu de cette ville s'élevaut aujour-
d'hui à environ .$1,000,00( Lor;ue fM. Mc
Michael s'est rendu là l'année dernière, 'l'on '
Cc plaigna" de ne pas avoir ass e. fonc-
tionnaires, et le ministère l'a autorisé à nom-
mer les employés qu'l faudrait en cette
ville. Les dépenses éventuelles 'ont aussi
augmenté en cette ville, résultat nécessaire
du développement du commerce.

M. TAYLOR: L'augmentation au Mani-
toba provient, je suppose,, de l'importatlon
des instruments aratoreà non fabriqués 'ai
Canada.

Le MINISTRE DES DOUANES: Pas du
'tout, mais j'ose îlire qu'ils figurent parm1
les antres choses.

Douanes
Territoires du Nord-Ouest... [0,000
M. WALLACE : Comment expliquez-vous

cette augmentation de $1,450 ?

Le ÏMINISTRE DES DOUANES: Nous
avous fait un poste 'd'entrée de Lethbridge,
qui était autrefois poste secondaire, et nous
donnons $1,4M0 au fonctionnaire qu'il y a
là. Nous avons augmenté de $250 à $500 les
appointements du sous-percepteur Osborne
à Edmonton. Les perceptions à Edmonton
ont augmenté très rapidement-elles sont
d'environ $20,000--et il n'est que raisonnable
que les appointements du fonctionnaire qu'il
y a 'M soient portés A $500. Il y a d'autres
iten nécessaires qui expliqueraient l'aug-
mentation. Dans cette partie du pays, entre
les sessions du parlement, il peut se présen-
ter des circonstances où l'on ait besoin d'un
autre fonctionnaire, et nous aimons avoir un
peu plus que ce qu'il faut absolu-ment. Na-
turellement, ce crédit ne sera pas tout dé-
pensé, s'il n'est pas nécessaire.
Douanes-

Colombie Anglaise.............$9,000
M. WALLACE : Il y a ici une augmenta-

tion cons!dérable. Que signifie cela ?
Le MINISTRE DES DOUANES: Une

grande partie de cette augmentation provient
du port de Vancouver, où le bureau n'avait
pas un nombre sufilsant d'employés. L'ins-
pecteur en chef a reçu instruction d'exami-
ner à fond un autre cas et de faire connaître
ce qu'il fallait. Il a constaté que onze nou-
veaux fonctionnaires étaient nécessaires, et,
aujourd'hui, je crois, ce poste est sur un ex-
cellent pied. I

M. COCHRANE : Combien y aviez-vous
de fonctionnaires avant cela ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Environ
vingt. Le revenu a à peu près doublé du-
rant les deux années dernières.

M. COCHFRANE: Je ne saurais voir la
force de cet argument. Je connais des
hommes qui ne travaillent pas pendant la
moitié des heures de bureau, et qui, cepen-
dant, perçoivent plusieurs milliers de dollars.
Je n'ai jamais entendu dire que ces hommes
fussent accablés d'ouvrage. Les honora,
bles membres de la droite prêchaient l'éco-
nomie avec zèle lorsque nous étions ' leur
place; mais j'ose dire que quelques meneurs
grits voulaient être nommés à des emplois.
Or, ne semble-t-il pas absurde A tout mem-
:bre de cette Chambre de dire qu'au port de
Vancouver, ot les :fonetionnaires faisaient
assez bien la besogne, il en fallait onze de
plus ? Lor.eque le ministre des Douanes de-
mande ces augmentations, je m'aperçois qu'il
parle très bas. Généralement, lorsqu'il a
une assez bonne cause, il parle très fort et
frappesur deux ou trois pupitres ; mals lors-
qu'il dit au comité qu'il double le nombre des
fonetionnaires, il parle ei bas, que vous pou-
vez fi. peines l'entendre.

A mon_ avis, pour doubler lee nombre des
fonctionnaires, i devrait apporter de meil-
leurs arguments que le fait de dire:qu'ils per-
.olvent un ,peu plus: d'argent - Combien y
percevait-on avant que .ees fonctionnaires
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fussent nommés, et combien y perçoit-on loppement du commerce, vous devez vous at-
maintenant ? tendre à ce que les dépenses augmentent,

mais le seule manière d'examiner la chose,
Le M1NISTRE DES DOUANES: Je n c'est de prendre la proportion du coût de la

saurais donner les chiffres à l'honorable dé- perception, aujouvl-hui, et de la comparer
puté, mais ils perçoivent presque le double. avec ce qu'elle était auparavant, et vous ver-
Au port de Vancouver, il faut un grand nom-. rez qu'il y a réellement une très grande ré-bre d'employés qui ne perçoivent pas du duction. A mon avis, le port de' Vancouver
tout de revenu. C'est un immense port de est aujourd'hui convenablement pourvu de
transbord e aent pour le commerce qui se fait fonctionnaires pour expédier les affaires qu'ilavýc la Chine et le Japon, spour les marchan- faut faire de manière à protéger le revenu
dises destinées à l'est et celles destinées A et à donner satisfaction à la classe mercan-
l'ouest· tiMe.

M. COCHRANE : D'où sont-elles transbor- M. COCHRANE : Un argument qui n'a au-
dées? cune valeur, c'est celui qui comporte que

Le MINISTRE DES DOUANES: Les wa- parce que les Importations ou les affaires
gons qui arrivent doivent être scellés, et ii augmentent, les dépenses de l'administration
faut visiter les marchandises à bord du vais- devraient aussi augmenter. Ce n'est pas un
seau; et tout cet ouvrage doit être fait par arguement de dire que les affaires augmen-
nos fonetionnaires. On ne désire pas du tout tent le coût, à moins que vous ne vouliez

foncionairs. ic u tparler des importations. Nous pourrions ex-
surcharger le port. et il était simplement imsu-
possible de faire l'ouvrage somme il devait porter pour des millions de dollars, sans aug-
être filt avec-le personnel que nous avions. menter la besogne du personnel.
Quelles que soient les dépenses. il est néces- Le MINISTRE DES DOUANES : Je fais
saire que les postes de douane aient un nom- allusion aux importations.
bre suffisant de fonctionnaires. J'admets M. COCHRANE : Alors, ne parlez pas desque l'on trouvera peut-être au Canada des affaires du pays. Nous pourrions exporterpostes où tout le temps d'un fonctionnaire poures dullios N E urrians toter
n'est pas em'ployé ; mais puisque le poste ex- pour des millions en Europ n toucher le
Iste, vous devez avoir l'homme qui y veille. moins du monde aux fonctionnaires des

Quelques-uns des traitements sont de fait douanes.
très peu élevés. Nous ne voulons pas nous Le MINISTRE DES DOTANES : Non ?
vanter. Les dépenses on't été un peu aug- Demandez à vos amis.
nientées ; mais si vous prenez les dépenses M. COOHRANE : Je n'ai pas besoin de m'a-faites pour traitements et dépenses éven- dresser à qui que ce soit à ce sujet. Dire quetuelles en 1894-97. le dernier exercice de vous devez avoir une fonctionnaire à chaquel'administration de mon prédécesseur. vous endroit d'où vous eportez pour veiller a ceverrez que, bien que l'on ait toujours con- e o ousieonvenab eer ct ce
sidéré le ministère des Douanes ·comme ad- due vous exportiez convenablement, c'est l
ministré d'une manière économique, cepen- du nouveau pour moi. On expdie de nos
dant, le coût de l'administration était beau- lars. Je connais la chose aussi bien que jecoup plus considérable qu'il ne l'est aujour- connais l a de ouss bin a
d'hui. Si vous prenez les roettes perrue connais le ministre des Douanes-et Il n'y 
cette année et que vous y appliquiez le coût 1as un seul fonctionnaire pour voir à cette
de la perception, vous verrez que le coût en besogne. Il est possible que l'on applique
est aujourd'hui de 25 pour 100, ou $260.000 certains règlements en ce qui concerne les
moindre qu'eu 1894-95. En d'autres termes exportations en Chine et au Japon, bien quemoinre u'e 18445 En eauresteresje ne sache pas pourquoi. si J'expédie nele coût aurait été de 25 pour 100 de plus, si, j e nesc e pa puuon u j rieu
l'année dernière, il y avait eu la méne pro cargaison en Chine et au Japon, vous seriezpTne den189, b avien ele minipro- intéressé pour envoyer un fonctionnaire voirportion qu'en 1894-9Z), bien que le ministère à ce que les wagons soient scellés et mes
fut administré économiquement à cette épo- 1 marchandises convenablement exptdiées.
que. En outre, le tarif privilégié a beaucoup maroment coexpsdoés
augmenté les travaux mporte le fait de nous don-
reaux de l'intérieur. Il nous faut deux ner le rapport qui existe entre la proportion
ries de livres, mais, malgré cae du eoût de la perception et celle du montant
de employés de l'intérieur n'a Las été aug- perçu ? Je ne trouve pas à redire, mals
nmenté, sauf une légère augmentation du l'honorable ministre sait qu'il y a des een-
nombre des commis de la troisième classe. taines de fonetionnaires qui, aujourd'hui,

A nos postes. il se fait beaucoup plus de i pourraient faire deux fois autant de besogne
besogne. Il y a plus d'affaires et un revenu qu'ils en font sans se fatiguer.
plus considérable, et le nombre des entrées, Le MINISTRE DES DOUANES: Je n'.
qui est le meilleur criterlum des travaux, a joute pas un seul employé.
augmenté énormément. Si vous appliquiez
la proportion du coût de la perception faite M. COCHRANE : Je crois que vous en
en 1894-95, sous l'administration vigilante de' ajoutez, mals je ne puis pas vous demander
mon prédécesseur.à l'exercice actuel, le coût compte de votre administrations dagns ces
de la perception serait de $260,000 de pus ports éloignés comme je le puis pour ceux
que ce que nous demandons. Avec le déve- qui sont plus rapprochés. Lorsqu'il vous

M. COCHRANE.

[COMMUNES] 847628475



[25 JUILLET 1899]

faut un employé, il doit être prêt à faire la
besogne. L'honorable' ministre compte les
hommes qu'il devrait avoir dans le bureau.
Tient-il compte de ce qu'avant le développe-
ment du commerce-il aurait mieux valu, je
crois, qu'il eût dit avant l'augmcntation des
importations-cess employés ne travaillaient
pas constamment ?

Le MINISTRE DES DOUANES: .T'en ai
tenu compte.

M. COCHRANE : En êtes-vous sûr ?
LeIMINISTRE DES DOUANES : Oui.
M. COCHRANE : Très bien.
M. WALLACE: Je ne saurais laisser pas-

ser l'énoncé de l'honorable ministre sans le
contredire. Il dit que la proportion est telle-
ment plus faible aujourd'hui qu'il y a quel-
ques années qu'il y a eu une économie de
$200,000 au ministère. Je le nie absolument.
Quels sont les faits ? D'abord, pendant une
période de crise, vous ne sauriez en aucune
affaire réduire les dépenses, parce que ces
hommes. nous le supposerons, sont engagés
d'une manière permanente, et vous ne sau-
riez réduire le personnel pendant des années
de crise pour répondre à la crise. Cepen-
dant, que voyons-nous ? Prenez les deux
dernières années du régime conservateur. et,
virtuellement, pendant chaque année,. à l'ex-
ception d'une seule, les dépenses ont été
moins élevées en ce qui a trait au coût de la
perception que durant les années de régime
libéral. En 1898, la proportion des dépenses
entraînées par la perception du revenu des
douanes a été de $4.37 ou $4.37 pour 100.
En 1897, elle a été de 4.75. En 1896. sous le
régime conservateur, elle a été de 4.43. En
1895, elle a été de 5.13. C'est l'année de la
plus grande crise, alors que les dépenses
n'ont pas pu être réduites d'une manière cor-
respondante à la réduction des recettes. En
1894, elle a été de 4.26.

De sorte que la moyenne des quatre der-
niers exercices du régime conservateur a
été de 4.64. comparativement il une moyenne
de deux exercices du régime libéral de 4.86.
ou presque le même chiffre.

Le MINISTRE DES DOUA'NES : 4.10 pour
l'exercice qui vient de finir.

M. WALLACE : J'ai fait remarquer que
lorsque les revenus diminuent vous ne
pouvez pas facilement réduire vostre person-
nel permanent, et que lorsque les affaires
augmentent, la seule différence est que les
employés ont plus d'ouvrage, et que cela les
rend bons. Le nombre des employés ne de-
vrait pas augmenter parce que les revenus
augmentent, et lorsque le gouvernement dit
que dans le port de Vancouver, l'augmenta-
tion a été de 20 à 31 employés, ou de 11 en
une seule fois, la chose me semble absolu-
ment injustifiable. Le ministre dit que le
revenu a doublé. C'est une erreur. J'aime-
rais 'qu'il nous donnat les chiffres, mals il
semble ne pas avoir de chiffres ui de rensel-

gnements devant lui, mais qu'il donne ses
impressions ou qu'il dise qu'il ne se rappelle
plus.

Le MINISTRE DES D'OUANES : Pas du
tout.

M. WALLLAOE: L'honorable ministre
voudra4t-il nous donner les chiffres démon-
trant que les affaires du port de Vancouver
ont doublé ? Les perceptions au port de
Toronto sont plus de six fois autant que
celles du port de Vancouver, toutefois, les
fonctionnaires du poste de Toronto ne sont
pas six fois aussi nombreux, pas quatre fois
aussi nombreux. Je ne vois pas pourquoi le
même nombre de fonetionnaires ne pour-
raient pas faire plus de besogne à Vancouver
qu'ils n'en font à Toronto. Les gares de
chemins de fer sont molus nombreuses ; le
'havre a moins d'étendue, et les affaires sont
moins concentrées à Vancouver qu'à Toronto
on Montréal. Et cependant, les dépenses
sont plus fortes en proportion et le nombre
de commis est plus considérable en propor-
tion qu'à Toronto ou Montréal.

L'honorable député de Northumberland
(M. Cochrane) dit qu'une foule de meneurs
libéraux demandent des emplois, et les cris
que les députés ont fait entendre pour que
ces gens fussent nommés ont été si forts,
que le ministre des -Douanes a dû les écouter.
C'est là, je suppose, l'explication de la no-
rnina)tion de onze fonctionnaires des douanes
en une seule fois au port de Vancouver. Si
les affaires avaient augmenté, comme elles
ont sans doute augmenté, les fonctionnaires,
avec plus de diligence, pourraient faire une
plus grande quantité de besogn, car la règle
ordinaire porte que les fonctionnaires du
gouvernement ne sont pas surmenés, et vous
pourriez facilement exiger qu'un personnel
de fonctionnaires des douanes fasse un peu
plus d'ouvrage durant la période des af-
faires, tout comme on le fait dans une bran-
ehe d'affaires quelconque, et épargner ainsi
ces dépenses supplémentaires.

Le MINISTRE DES DOUANES : L'hono-
rable député (M. Wallace) dit que je n'ai pas
donné les chiffres. A mon avis, lorsque j'au-
rai donné les ehiffres, le comité verra la né-
cessité qu'il y avait d'augmenter le person-
nel. En 1897, les droits de douanes au port
de Vancouver se sont élevés à $390,981, et,
en 1898, ils ont atteint $608,253, et mon
comptable me dit que pendant les onze mois
de l'exercice qui vient de se terminer, Il y a
en plus de $800,000.

M. WALLACE : Et en 1894, 1895 et 1896 ?
Le MINISTRE DES DOUANES : Je sup-

pose qu'ils ne sont pas aussi élevés. Je n'ai
pas les chiffres. Mais 'l'augmentation depuis
1897 est ce que j'ai mentionné.

M. TAYLOR: Cela pourrait être, sans que
le besogne du bureau en fût augmentée.

Le MINISTRIE DES DOUANES: Mais ce
bureau ne comptait pas assez d'employés
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avant l'augmentation des affaires. Il n'y
avait pas alors d'estimateur; on a fait rap-
port que ce poste de douanes était dans une
condition telle qu'il ne faisait pas honneur à
la Confédération.

M. TAYLOR : Cette année, les recettes du
Grand Tronc sont le double de ce qu'elles
étaient Il y a un an, et les dépenses sont
moindres. Pourquoi n'en serait-il pas ainsi
des douanes ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Je crois
que c'est là un énoncé assez douteux.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Je crois que cet
énoncé de l'honorable député (M. Taylor) est
erroné. Les recettes du Grand Tronc ne sont
que de $600.000 de plus que ce qu'elles
étaient lannée dernière.

-M. TAYLOR : Mais nous voulons com-
parer avec l'époque où la crise sévissait, il y
a trois ans. Les dépenses sont diminuées de
près de 25 pour 100.

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX: A mon avis, l'honorable dé-
puté doit corriger son énoncé. Il est impos-
sible que les dépenses soient de 25 pour 100
moindres.

M. TAYLOR : Bien près.
Le MINISTRE DES DOUANES : Je con-

nois quelque chose à ce sujet d'une manière
g. iérale, et je suis certain que l'honorable
député se trompe.

M. CLANCY: Je ne veux pas faire de dis-
cours, mais .je désire attirer l'attention de
l'honorable ministre sur une autre de ces
victimes; il lui fait plaisir, je le sais, que la
William Callwell, d'Amherstburg, qui a été
liste soit augmentée. Je veux parler de M.
destitué il y a un peu plus d'un an. Si ,e
comprends bien, M. Callwell est employé
depuis un peu plus de dix ans, et on l'a des-
titué sans enquête. Je ne préparerai pas la
défense de M. Callwell; le bon moment se-
rait lorsqu'une enquête sera commencée par
le ministre des Douanes. D'après ce que je
comprends, le ministre a non seulement re-
fusé une enquête, mais Il a refusé d'indem-
niser M. Callwell des sommes que ce der-
nier a versées à la caisse de retraite. Il me
semble que c'est là une manière très injuste
de traiter une personne. A mon avis, l'on ne
devrait pas nous dire, comme dans une autre
affaire, que la chose s'est passée il y a deux
ans et que l'on ne peut rien faire. Je de-
manderai au ministre s'il a l'intention de
donner à M. Callwell l'argent qu'il a versé
à la caisse de retraite, ou de lui accorder
une enquête, ou les deux à la fois.

Le MINISTRE DES DOUANES : Si j'en
juge d'après ce que dit l'honorable député
(M. Clancy), ce gentleman n'a pas été des-
titué pour ingérence dans les affaires politi-
oues. Lorsque des employés ont été ren-
voyés pour ingérence dans les affaires politi-

M. PATERSON.

ques, l'argent qu'ils avaient versé à la caisse
de retraite leur a été -remis, avec 5 pour 100
en sus. Mais lorsque l'on a renvoyé des em-
ployés pour une autre cause-pour avoir né-
gligé leurs devoirs, ou pour quelque chose
de ce genre-la règle n'a pas été de leur ren-
dre les sommes qu'ils avaient versées à la
aisse de retraite. Naturellement-l'honora-

ble député le comprendra-cette affaire ne
relve pas absolument du ministère, mais
une autorité plus haute que le ministère doit
la résoudre.

M. CLANCY: Il semble alors qu'il existe-
une plus forte raison pour qu'il y ait une en-
quête. Je ne sache rien qui ait jeté plus de
lumière sur les méthodes actuelles que les
quelques mots du ministre. Il déclare que,
l'employé renvoyé pour cause ne recevra au-
cune des sommes d'argent qu'il a payées.

Le MINISTRE DES DOUANES: Il n'en
a pas reçu.

M. OLANCY: L'honorable ministre veut-Il
dire qu'il n'accordera pas une enquête au
fonctionnaire renvoyé pour cause ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Non.
M. CLANCY: Alors, accordera-t-il une en-

quête à M. Callwell ?
Le MINISTRE DES FINANCES: La loi

ne dit pas précisément que la chose devrait
être restreinte à ces cas, mais la loi a été
adoptée avec l'intention expresse, ainsi qu'on
l'a déclaré à la Ohambre, de rembourser l'ar-
gent aux employés destitués pour immixtion
dans la politique.

M. CLANCY: Alors. dans ce cas, avant
d'infliger ces peines; ne devrait-on pas tenir
une enquête ? Avant d'infliger ces peines à
M. Callwell n'est-il pas justo qu'il ait une-
enquête ?

Le MINISTRE DES DOUANES : L'enquê-
te a eu lieu devant le fonctionnaire. L'ins-
pecteur en chef des postes a fait un rapport,
ainsi qu'il doit le faire, et ce rapport est au
bureau.

M. BERGERON: Nous avons le droit de-
voir le rapport.

Le MINISTRE DES DOUANES: Vous ne
l'avez pas demandé. Je ne pourrais pas pro-
duire Ici tous les rapports qu'il y a dans mon
bureau.

M. WALLACE : Quelle plainte a-t-on for-
mulée contre cet homme ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Le bu-
reau était dans le plus grand état de malpro-
preté, et l'inspecteur a fait un rapport con-
tre cet employé. Je suis sous l'impression
que tout honorable député qui verrait ce-
rapport me dirait qu'il était de mon devoir·
de renvoyer cet homme. Les Inspecteurs ne
sauraient avoir de raison à faire de rapport
contre un homme, ils font simplement leur·
devoir en disant comment Il a rempli ses-
fonctions.
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M. CLANCY: A mon avis, nous devrions
avoir le rapport. Des cas de cette nature se
présentent assez fréquemment. Nous en

avons eu un autre exemple ici, ce soir, rela-
tivement à M. McCormick, et le rapport était
si anodin, que personne ne pouvait conclure
que l'homme devait être destitué. Le rap-
port comporte: "La raison de votre destitu-
tion semble être la manière dont vous avez
administré les affaires de la douane dans
l'île." " Semble être," il n'en est pas certain.
Si l'autre rapport est aussi anodin que celui-
ci, je crois que c'est faire les affaires avec
négligence. Je demande à l'honorable mi-
nistre de déposer le rapport sur le bureau,
afin que nous puissions le voir.

Le MINISTRE DES DOUANES:
vous venir le voir au bureau?
faudrait le faire copier.

Voulez-
Il me

de cette simple visite, Il a destitué Samuel
Chevalier et M. Baby. Les honorables dé-
putés ont dit: "Nous n'avons pas besoin
d'eux ". mais Ils ont nommé William Stokes,
plus âgé que M. Chevalier, et un homme qui
n'a pas été sobre depuis vingt-cinq ans.

M. WALLACE : Je n'ai jamais nommé cet
homme.

M. CLANCY : Il est très injuste, à mona
avis, d'attaquer ainsi M. Stokes. Il est tout
aussi respectable que l'honorable député (M.
McGregor), et c'est dire beaucoup. Je ne
critique pas l'honorable député, mais je dis
qu'il est injuste et lâche d'attaquer ainsi M.
Stokes.

M. le PRESIDENT (M. Ellis) : L'honora-
ble député (M. McGregor) n'a pas cédé la
parole à l'honorable député (M. Clincy).

M. CLANCY : Je ne crois pas qu'il soit 'M. CLANCY: J'ai voulu corriger l'énoncé
juste de me demander d'aller au bureau; de l'honorable député (M. McGregor), car je
nous devrions l'avoir Ici.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je tâ-
cherai de le produire dès que je le pourrai.

M. WALLACE: Je connaissais un peu
cette affaire. M. Callwell, je crois, m'a
écrit qu'il avait demandé une enquête au mi-
nistre, et il se plaignait de ce qu'il n'en avait
pas eu. Durant le temps que j'ai dirigé le
ministère, je ne crois pas avoir jamais man-
qué de traiter avec équité l'hoie accusé.
On devrait permettre à chaque fonctionnaire
de se défendre devant un commissaire en-
quêteur impartial; il peut, s'il le veut, en ap-
peler de ce derner au ministre. Mais, à mon
avis, c'est traiter injustement le plus humble
employé de la douane que de le renvoyer
sommairement sans lui permettre de soumet-
tre sa cause.

M. McGREGOR: L'honorable député
d'York-ouest (M. Wallace) dit que l'on de-
vrait traiter équitablement les fonction-
naires de la douane. Or, lhonorable député
a fait une visite à Windsor, puis Il a destittué
M. John Wilson et M. Samuel Chevalier, âgé
de 52 ans, un homme vigoureux et plus fort
que l'honorable député.

M. WALLACE : L'honorable député (M.
MeGregor) dit que j'ai fait une visite à
Windsor. Je prétends que je n'ai destitué
personne, et que je n'ai dérangé personne
lors de ma visite à Windsor.

M. MeGREGOR: Continuez.
M. WALLACE: C'est tout.
M. BERGERON: Retractez-vous.

M. MeGREGOR: Je n'ai rien à rétracter.
M. BERGERON: M. le président, lhono-

rable député (M. McGregor) est obligé de se
rétracter, lorsque l'honorable député auquel
Il s'adresse fait une dénégation.

'M. MeGREGOR: J'habite Windsor, et je
sais ce que l'honorable député a fait. Il est
venu là de Détroit, et je sais qu'à l'occaslon
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crois qu'il est peu convenable et lâche.
M. MeGREGOR: Il est possible que ce

soit vrai, ou non. L'honorable député sait
que je dis la vérité. Je ne veux rien dire
de désagréable à l'honorable député, mais il
sait que c'est la vérité, et rien que la vérité.
Je le regrette pour Stokes, mais il nous fau-
dra demander au ministre de le destituer, et
l'honorable député peut encore trouver à re-
dire parce qu'il ne fait pas son devoir.
C'est par pure bienveillance pour lui et sa
famille qu'il a été maintenu dans son emploi.
J'ai fait tout en mon pouvoir pour le mainte-
nir là à titre d'ancien voisin, mais il ne peut
pas remplir ses fonctions. Il n'a pas été
donné à Samuel Chevalier d'être entendu, et
John Watson, qui était employé depuis
vingt-cinq ans, n'a pas eu non plus de pro-
cès. M. Baby, il est vrai, était un veillard,
mais jamais meilleur homme n'a vécu au
Canada. Il remplissait sa charge avec hon-
neur et dignité, et cependant, on l'a destl-
tué. Nous ne demandons que justice. SI
les honorables membres de la gauche croient
que ·ces hommes ont été traités équitable-
ment, je leur dirai qu'ils ont été destitués
sans qu'il leur fût donné d'être entendus. Il
n'y avait rien 'contre eux ; ils étaient francs,
honnttes, très laborieux, toujours désireux
de faire leur devoir convenablement et de
se montrer courtois envers le public. C'est
une honte qu'on les ait destitués et rempla-
ces par des vieillards sans leur offrir d'en-
quête. Je ne devrais pas dire "destitués ",
car ils ont été mis à la retraite et remplacés
par des hommes plus âgés qu'eux.

M. BENNETT : Et l'affaire de Killackey ?
A-t-il eu une enquête ?

M. MeGREGOR : Killackey n'a été là que
pendant cinq ou six mois.

M. WALLACE: Jamais, je crois, un mem-
bre de cette Chambre n'a entendu des expo-
sés aussi inexacts que ceux que nous a faits
l'honorable député -(M. MeGregor) durant le
temps qu'il a parlé. Tous les énoncés qu'Il
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a faits sont faux, et il ne saurait ni en jus-
tifier ni en confirmer un seul. De fait, à
la fin de son discours, il a nié les énoncés
qu'il avait faits au commencement. Il a dit
que ces hommes n'avaient pas été destitués.
Dans tout son discours, il a parlé contre la
destitution injuste de ces hommes. Il dit
que j'ai nommé Stokes. Je vois, par le rap-
port officiel, que Stokes a été nommé le 1er
juin 1896. Je n'étais pas alors contrôleur
des Douanes.

M. MIGREGOR : Votre gouvernement l'a
nommé ; je n'aI pas dit que vous l'aviez
nommé vous-même.

M. WALLACE : Oui, l'honorable député
a dit que j'étais 'directement et personnelle-
ment responsable de cette nomination. Je
ne faisais plus partie du gouvernement, et
je n'avais alors aucune responsabilité per-
sonneile. Je n'appuyals pas ce gouverne-
meut d'une manière extraordinaire, ainsi que
le sait l'honorable député.

M. McGREGOI : Oui, je le sais.
M. WALLACE : L'accusation de l'honora-

ble député portait que j'avais destitué ces
hommes. tandis qu'à la phrase suivante, il
dit qu'ils ont tous été mis à la retraite.
Personne plus que moi n'a regretté la néces-
sité de mettre à la retraite notre vieil ami,
M. Baby, car je connaissais l'histoire de ce
Canadieu-français distingué. Mais j'ai d(l
le mettre à la retraite, car il avait 88 ans.
Assurément, on ne dira pas qu'un homme
ne doit pas être mis A la retraite lorsqu'il
est Agé de 88 ans.

M. McGREGOR : Si vous aviez connu le
cas, vous ne l'auriez pas mis à la retraite.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding): Le livre dit qu'il a 83 ans.

M. WALLACE: 83 ans constituent un
bel âge.

M. McGIRGOR: Il est tout aussi vigou-
reux que l'honorable chef de la gauche.

M. WALLACE : Je ne me rappelle pas
les autre gentlemen dont on a mentionné
les noms. Il est possible que M. William
Stokes ait été nommé. Je l'ignore, car je
ne me suis pas occupé de sa nomination.
J'ai nié avoir nommé M. William Stokes,
mais l'honorable député a réitéré son énoncé.

M. McGREGOR : J'ai oublié que vous
aviez abandonné le cabinet.

M. WALLACE : Non, non; les " Débats"
prouveront que l'honorable député a déclaré
que j'avais nommé M. Stokes, et lorsque j'ai
nié 'avoir été personnellement responsable de
la chose, l'honorable député a répété que je
l'avais nommé, et quand l'honorable député
de Beauharnois (M. Bergeron) lui a demandé
de retirer son énoncé, en présence de ma dé-
négation, il a malmené l'honorable député de
Beauharnois parce que ce dernier l'interrom-
pait. Cela règle la question sur laquelle

M. WALL ACE.

l'honorable député a attiré l'attention du
comité. Il voulait démontrer que bien que
j'eusse expliqué la procédure que devait
suivre l'honorable ministr'e des Douanes, je
n'avais pas mis en pratique le principe que
j'avais posé pour sa gouverne. Je nie ab-
solument l'énoncé de l'honorable député
d'Essex-nord. Il a dit que lors de ma visite
à Windsor, j'avais fait trois destitutions.
J'ai fait cette visite à mon retour de l'exposi-
tion de Chicago, en juin 1893. Ces mises à
la retraite ont été faites dans la dernière
partie de 1895, plus de trois ans plus tard,
et cela prouve le rapport qu'il y a en entre
ma visite et les destitutions.

M. MeGREGOR : Vous avez fait une autre
visite.

M. WALLACE : J'ai dit que je n'avais
fait qu'une seule visite, et j'ai rencontré
l'honorable député (M. McGregor) à cette
occasion.

M%.' CLANCY: L'honorable député d'Essex-
nord (M. MeGregor) ne fera qu'un acte de
justice s'il retire ce qu'il a dit au sujet de
M. Stokes. Il dit que M. Stokes a été ivre
depuis dix ans-

M. BERGERON : Vingt ans.
M. BENNETT: Ce n'est rien pour Wind-

sor.
M. CLANCY : Alors, l'honorable député

(M. McGregor) déclare que bien que M.
Stokes ait été Ivre pendant tout ce temps-là,
il l'a maintenu dans son emploi pour l'amour
de sa famille et parce que c'était un voisin.
Traitez-vous vos voisins de cette manière,
M. le Président ? S'ils ont des défauts de ce
genre, venez-vous en cette Chambre, où
l'homme ne peut pas se défendre et, profitant
de votre privilège de député, dites-vous que
votre ami a été ivre pendant vingt ans ? Il
sied mal A l'honorable député (M. McGregor),
surtout lorsqu'il dit que M. Stokes est un
ami et son voisin, de dire cela, et Il devrait
retirer son énoncé. J'espère que l'honora
ble député aura le courage de retirer cet
énoncé, ou de le modifier.

Nous devrions avoir le rapport dans l'af-
faire de M. Callwell.

Le MINISTRE DES DOUANES : J'en ai
pris note.

M. CLANCY : A moins que ce rapport ne
révèle quelque bonne raison démontrant que
M. Callwell ne devrait pas avoir d'enquête-

M. WALLACE : Tout homme devrait avoir
une enquête.

M. CLANCY : Je vais plus loin, et je dis
que même le rapport d'un fonctionnaire du
ministère ne devrait pas être considéré com-
me une preuve concluante sur laquelle on
puisse se baser pour destituer un homme
sans enquête. Il est très serieux de priver un
homme de ses moyens d'existence. Person-
nellement, je ne connais pas grand'ehose de
l'affaire Callwell, mais je prétends que l'on
devrait le traiter avec équité.
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M. McGREGOR : Sur vingt fonctionnaires
de notre district, il n'y avait que deux libé-
raux, et ce sont eux qui ont été destitués.

M. WALLACE : Ils devaient être bien mé-
chants.

M. McGREGOR: Cest-à-dire, M. Watson
et M. Chevalier.

Le comité lève sa séance et rend compte
de ses travaux.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Je propose que la séance soit
levée.

La motion est adoptée, -et la séance est
levée à 11.55 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mercredi, le 26 juillet 1899.

M. l'Orateur-suppléant ouvre la séance à
Il heures.

Pn1ÈTE.

DIRECTEUR DE LA POSTE DE BRANT-
FORD.

M. CLANCY (par M. Taylor) :
1. Quel salaire reçoit le directeur de la poste de

Brantford?
2. S'il ne reçoit pas de salaire, quelle commission

retire-t-il? En se basant sur le dernier trimestre,
quels sont ses honoraires ou son salaire, par année?

3. Reçoit-il autant que le dernier directeur de la
poste? Sinon, quelle est la différence?

4. Un aide directeur de la poste a-t-il été nommé?
Dans l'affirmative, quel salaire ou honoraires reçoit-il?

5. Le directeur de la poste de Brantford a-t-il quel-
q u'autre occupation dans le commerce ou autrement ?
Dans l'affirmative, est-ce l'intention lu gouvernement
de permettre à un directeur de la poste de retirer son
salaire comme tel, et de faire en outre concurrence à
d'autres personnes qui sont engagées dans les mêmes
affaires?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : L'ancien directeur de la
poste de Brantford recevait une commission
et une proportion des loyers des bottes et
payait aux employés du bureau les appointe-
ments qu'il leur fixait. Le montant brut à
même lequel l'ancien directeur de la poste
payait ses appointements et ceux du per-
sonnel s'élevaient à $5,262. En ce qui se rat-
tache à la nomination du directeur de la
poste actuel, l'on a fait un changement par
lequel les appointements du directeur de la
poste ont été limités à une somme fixe de
$1,500 par année, laissant le reste de l'allo-
cation jusqu'ici accordée pour l'entretien du
bureau de poste applicable par le directeur
de la poste au paiement des appointements
du reste du personnel en sus de la somme
fixe de $1,500 plus haut mentionnée, le direc-
teur de la poste ayant droit de retenir les
loyers des boItes, et, en considération de
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cela, il doit fournir au bureau tout ce qu'il
faut sauf l'ameublement de bureau ordinaire
fourni par le ministère aux bureaux de poste
semblables à celui de Brantford. Le minis-
tère ne nomme aucun membre du person-
nel du bureau de. poste de Brantford autre
que le directeur de la poste.

Je ne sache pas que le directeur de la poste
de Biantford se livre au commerce.

On s'attend à ce que les directeurs de la
poste d'endroits Importants comme Brant-
frad abandonnent les autres affaires, et s'ils
sont dans le commerce à l'époque de leur
nomination, l'on s'attend à ce qu'ils l'alban-
donnent dans un temps raisonnable.

BAIL DU GOUVERNEMENT A NEW-
WESTMINSTER, C. A.

M. PRIOli (par M. Taylor) :
Le gouvernement a-t-il donné un bail pour un lot ou

partie d'uu lot, au coin des rues Begbie et Columbia,
ANew-Westninster, C A. ?

2. Dans l'affirmative, à qui le bail a-t.il été donné,
sur la recommandation de qui, et à quel prix, par
année?

3. Si ce bail a été donné, le gouvernement a-t-il
demandé, par annonce publique, des soumissions pour
le dit bail, ou a-t-il été donne par voie privée?

4. Le dit lot n'a-t-il pas été réservé par le gouver-
nement de feu le Très Honorable Sir John Macdonald
comme ei placement pour une exposition permanente,
comme le démontre une correspondance qui a eu lieu
en 1889 ou environ?

5. Le gouvernement soumettra-t-il à la Chambre
toute la correspondance ci-dessus relative au dit lot?

6. Si le bail a été donné, le gouvernement sou.
mettra-t-il à la Chambre, tous les papiers, télégram-
mes et lettres, etc., échangés entre le gouvernement
et toute personne ou personnes au sujet du dit bail?

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding): 1. Oui, lot 1. 2. Le bail a été ac-
cordé à John Reid ; loyer, $250 par année.
3. Offre reçue sans demande de soumissions
et acceptée, vu que ce n'est pas l'habitude de
demander des soumissions pour ces baux, et
aucune n'ayant été demandée lorsque l'an-
cien gouvernement a loué la même propriété
-1 John Wilson en 1893, et subséquemment ,
David Diarmond en janvier 1896. 4. Non.

M. TAYLOR: Et les questions 5 et 6 ?
Le MINISTRE DES FINANCES: On de-

vrait demander régulièrement la corres-
pondance par voie de motion. J'examinerai
la chose. Je ne crois pas qu'il y ait des dif-
ficultés au sujet de la production de cette
correspondance, mais je ne l'ai pas.

ACTE RELATIF AUX ETRANGERS-
COLOMBIE ANGLAISE.

M. PRIOR (par M. Taylor):
1. Le gouvernement a-t-il échangé une correspon-

dan'ce avec le gouvernement provincial de la Colombie
Anglaise ou quelques autres personnes, au sujet de
l'Acte passé par le gouvernement provincial, intitulé:
" An Act to amend the Placer Mining Act " (commu-
nément connu sous le nom de Alien Act)?

2. Dans l'affirmative, le gouvernenent soumettra-t-
il cette correspondance à la Chambre avant la fin de
la session?
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Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid

Laurier) : Oui. cette correspondance sera pro-
duite probablement aujourd'hui, ou demain.

GALICIENS ET DOUKHOBORTSES.

M. TAYLOR:
1. Combien de Galiciens, y compris les Autrichiens,

et de Doukhobortses respectivement, sont arrivés en
Canada depuis juillet 1897, et combien a été payé
par tête, pour faire venir ces immigrants?

2. Quel nombre attend-t-on pendant le reste de
l'année courante?

3. Quels fonctionnaires du département de l'Imnimi-
gration ont été employés en rapport avec les Autri-
chiens ou Galiciens et les Doukhobortses, et quelle
partie de leur temps a été consacrée à ce service?

4. Quel montant a été garanti par le gouvernement
ou ses fonctionnaires à ceux qui ont expédié les Douk-
hobortses et les Galiciens?

5. A quel montant total M. McDoujgall fait-il allu-
sion dans sa correspondance en date du 25 mars 1898
et le 25 novembre 1898 ?-(Voir Rapport de l'auditeur
général-Dépenses pour les immigrants).

6. Quel est le montant du fonds (s'il en est) affecté
aux Doukhobortses pour approvisionnements, et d'où
viennent ces deniers?

7. Quel est le coût des interprètes à Winnipeg, pour
les Doukhobortses et les Galiciens ?

8. Quelle quarftité d'animaux, matériaux, provi-
sions et instruments agricoles a été expédiée au Mani-
toba et dans les Territoires du Nord-Ouest pour les
Doukhobortses ou Galiciens par C. W. Speers et autres
agents du gouvernement?

9. Quels agents du gouvernement ont été chargés
de s'occuper des Doukhoboi tses et des Galiciens, quel
temps a été consacré par eux à ce service, et quelles
sont les dépenses occasionnées par le dit service ?

10. Quel montant a été payé pour dépenses médi-
cales en ce qui se rattache aux Doukhobortses et aux
Galiciens?

fixer les colons, est de $3,098.48. Ces fonc-
tionnaires s'occupent de tous les Immigrants
qui peuvent avoir besoin de leurs services.
8. Le département ne peut pas dire à pré-
sent le montant qui a été payé, car les rap-
ports complets ne sont pas encore arrivés,
et les achats sont payés à même le fonds des.
Doukihobortses par le comité à Winnipeg,
et non par le gouvernement, bien que, dans.
certains cas, le gouvernement les ait payés,
en déduisant ces montants de la prime. 9.
Les fonctionnaires réguliers à Halifax,
Saint-Jean, Québec, Montréal, Winnipeg et
Ottawa, avec, parfois, une aide supplémen-
taire, se sont occupés de ces gens selon que-
les circonstances l'exigeaient, mais il est
impossible de dire le temps qu'ils ont passé
ou l'argent qu'ils ont dépensé en ce qui se
rattache à cette partie particulière de tra-
vail relatif a l'immigration. 10. Le mon-
tant payé pour dépneses médicales jusqu'au-
jourd'hui, non compris les drogues, est de
$1,395.85.

CASERNES DE LA POLICE A CHEVAL
PRINCE-ALBERT.

M. DAVIS (par M. Rutherford)
1. En quelle année ont été construites les casernes

de la police à cheval à Prince-Albert?
2. Combien ont-elles coûté en totalité?
3. Des soumissions ont-elles été demandées?

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : 1. Les travaux ont été commen-
cés en 1887 et terminés en 1889. 2. $70,-
492.69. 3. Non.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M:
Sifton) : 1.Le nombre d'Autrichiens, y com- BUREAU D'ENREGISTREMENT DE
pris les Galiciens, arrivés au Canada depuis PRINCE-ALBERT.
juillet, 1897, jusqu'au 30 juin 1899, est d'en-
viron 11,5GA. Le nombre de Doukhobortses M. DAVIS (par M. Rutherford)
arrivés pendant la même période est d'envi- 1. En quelle année a été construit le bureau d'enre-
ron 7,300. Le montant payé et à payer est gistrement de Prince-Albert, Saskatchewan?
de £1 par tête pour les Doukhobortses, et de 2. Des soumissions ont-elles été demandées?
$5 pour3 Combien de soumissions ont été reçues?

pou chqueGalcie adlte 2.Legou- 4. Quel était le montant mentionné dans chaque
vernement ne peut donner aucune estimation soumission?
quant à l'immigration future. 3. Les fone- 5. Les travaux ont-ils été donnés au plus bas sou-
tionnaires du département employés en ce missionnaire?
qui se rattache à l'immigration des Galiciens 6. Les devis ont-ils été changés après la signature
et des Doukhobortses sont les membres du du contrat?
personnel régulier maintenu pour recevoir et 7. L'entrepreneur a-t-il été autorisé à construire les
prendre soin des immigrants de toutes clas- fondations autrement que d'après les devis? Danspr n atsinalits iax Sant -Jouescan, l'a11irmiative, combien les fondations ont-elles coûté?9
ses et nationalités8 Combien ont coûté les travaux au-dessus de
Québec, Montréal et Winnipeg. Il serait im- fondations?
possible de faire de division du temps des
fonctionnaires qui s'occupent spécialement Le MINISTRE DES FINANCES (M.
des Galiciens ou des Doukhobortses. 4. Fielding) Il a été terminé en octobre 1894.
Aucun montant n'a été garanti par le gou- 2. Oui. 3. Cinq. 4. Les chiffres sont: $6,-
vernement à ceux qui ont envoyé des Douk- 854, $8,290, $9,8, $9,975, $10,960. 5. Oui.
hobortses ou des Galiciens. 5 $3,290.06. 6. Non. 7. En atteignant la profondeur exi-
6. Aucun fonds n'a été voté ni garanti en gée par le contrat, l'on a frappé du sable
faveur des Doukhobortses, excepté la prime mouvant, et pour obtenir une fondation so-
de £1 par tête à payer au comité et à dépen- lide, il a été nécessaire d'enfoncer des pi-
ser selon que le comité le jugera opportun. lotis et de mettre du béton et sur cela, de-
7. La totalité du coût des interprètes, y mettre une plateforme on bols pour porter-
compris les fonctionnaires permanents et les murs des fondements, ce qui a été ex&
temporaires ainsi que les guides chargés de cuté au coût de $2,348. 8. $e,854.

M. PRIOR.
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DIRECTRICE DE LA POSTE DE
SINTULATA.

M. DAVIN (par M. Taylor):
Madame Elizabeth Rowe, de Sintulata, a-t-elle été

destituée de son emploi comme directrice de la poste
à Sintulata, T. N.-O.? Depuis combien de temps
occupait-elle cette position? Si elle a été destituee,
qui a recommandé son renvoi? Pour quels motifs
a-t-elle été destituée?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : En réponse à l'honora-
ble député, je dirai que l'ex-directrice de la
poste de Sintulata a occupé sa charge de-
puis le 1er mars, 1892, jusqu'à son renvoi.
Une requête portant de nombreuses signa-
tures a été envoyée au ministère représen-
tant que la directrice de la poste était la
femme d'un hôtelier et que le bureau n e-
tait pas administré d'une manière satis-
faisante, et que parmi la population régnait
un sentiment de malaise. On était d'avis
li-bas que les affaires de cette personne et
celles du bureau devaient être séparées, et,
pour ces raisons, la directrice de la poste a
été l'envoyée.

ACHAT DE TERRAIN A LEVIS.

M. MARCOTTE (par M. Foster):
De qui a été acheté à Lévis, le terrain se rappor-

tant au crédit de 848,000 dont le premier ministre a
parlé? Quel montant a été payé, et à qui?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. iiair) : Le terrain a été
acheté des héritiers de D. B. Young et des
héritiers du colonel Wm Rose. Les mon-
tants payés sont les suivants : Héritiers de
D. B. Young, $8,397.60; héritiers du colonel
Rose, $4,5S9.'

SECRETAIRE DU MINISTRE DES
FINANCES.

M. TYRWHITT•
Le gouvernement se propose-t-il de nommer M.

Burns, de Halifax, secrétaire du ministre des Finances,à:un emploi dans les corps permanents? Est-il gra-
dué du collège militaire de Kingston?

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Cette interpellation relève du
ministre de la Milice, qui n'est pas présent,
mais comme il y est question de mon secré-
taire particulier, on me permettra peut-être
de dire que c'est la première nouvelle que
j'ai d'une chose de ce genre.

LE "JOHN C. BARR "

M. PRIOR (par M. Taylor):
1. Le gouvernement sait-il 'que le nommé John

Steinhalt, de Dawson, au nom duquel le navire amé.
ricain " John C. Barr " est actuellement enregistré,
suivant le rapport de M. Ogilvie, est beau-frere du
percepteur des douanes à Dawson?

2. Dans la négative, le gouvernement prendra-t-il
des mesures pour s'assurer des faits?

Le 'MINISTRE DES DOUANES (M. Pater-
son) : 1. Non. 2. M. McMichael, l'inspec-
teur en chef des douanes, est en route pour
Dawson pour Inspecter ce qui a été fait à ce
poste.

COMMERCE PRIVILEGIE.

M. McNEILL : Avant que l'ordre du jour
soit appelé, je désire demander au très ho-
norable premier ministre s'il a pris une déci-
sion reilativement à la ligne de conduite à
adapter au sujet de la résolution concernant
le commerce privilégié que je lui ai montrée.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je ne crois pas que je puisse ac-
cepter la motion %de imon honorable ami.
J'en al préparé une autre que je lui montre-
rai pour voir s'il l'acceptera. Nous pour-
rons peut-être nous entendre au sujet de
cette imotion.

ELECTION DE WINNIPEG.

X. ROOHE : Avant que l'on aborde l'ordre
du jour, je demanderai au premier ministre
quand 'le gouvernement se propose d'émettre
un bref pour l'élection de la ville de Winni-
peg. Si je comprends bien, les listes sont
comúétées et finalement corrigées, et je ne
vois aucune raison de retarder davantage.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je me saurais donner de réponse
maintenant A mon honorable ami, car j'ap-
prends pour la première fois que les listes
ont été corrigées et sont maintenant prêtes.
J'examinerai la question, et je répondrai
plus tard à mon honorable ami.

CHEMINS ET RESERVES DE CHEMINS
AU MANITOBA.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (m.
Sitton) : Je propose la deuxième lecture du
bil, (n° 175) modifiant de nouveau l'acte con-
cernant les chemins et les réserves de che-
mins dans la province du Manitoba.

La motion est adoptée, -le bill est lu la
deuxième fois, et la Chambre se forme en
comité.

(En comité.)

Article 1.
Sir CHARLES TUPPER: L'honorable

ministre de l'Intérieur aura peut-être l'obli-
geance d'expliquer brièvement quelle est la
nécessité de cet article, et quel en est
l'effet ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Il y
a quelques années, la ville de Winnipeg a
éprouvé de grandes diffleultés relativement
aux bornes des 'lots parce qu'un grand nom-
bre de divers plans avaient été faits par dif-
férents arpenteurs de terrains qui, en défini-
tive, sont devenus des parties de la vile. I
n'y avait pas de plan complet de la ville,
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mais chaque personne qui possédait un ter-
rain sur la rivière qui traverse la ville, a eu
un plan du lot fait d'après ses propres idéeýs
et produit au bureau d'enregistrement. En
conséquence, l'on a eu beaucoup de difficul-
tés à réunir les plans afin de faire un ar-
pentage complet ; et l'on a surtout éprouvé
des difficultés en ce qui se rattache à la ques-
tion des lignes qui séparent les rues des ter-
rains. On s'est beaucoup occupé de la ques-
tion là-bas pendant quelques 'années, et, fi-
nailement, l'on a adopté une loi qui s'appli-
quait non seulement A la ville de Winnipeg,
mais aux autres endroits du Manitoba constI-
tués en corporation, permettant aux conseils
municipaux de faire préparer de nouveaux
plans qui seraient en réalité une refonte des
plans produits aux bureaux d'enregistre-
ment, et les mouvelles lignes qui figurent sur
les nouveaux plans ainsi préparés devraient
avoir force de loi, que le mesurage primiti-
vement fait correspondc aux nouveaux
plans. ou non.

On a obtenu de la province une législation
dans le but de permettre aux conseils muni-
cipaux de faire préparer leurs nouveaux
plans de cette manière, et la corporation de
Winnipeg, à de grands frais, a fait préparer
en vertu de cet acte une série de plans pour
cette ville.

La loi renfermait une disposition en vertu
de laquelle toute personno non satisfaite des
lignes qui figuraient aux plans, pouvait
en appeler au procureur général de la pro-
vince, et toutes les parties pourraient être
entendues, et le procureur général devait dé-
cider si l'objection était fondée, ou 'non ; et
Si lit partie n'était pas satisfaite, elle avait
le droit d'en appeler nu juge de la cour duBanc de la Reine.

Toute la procédure avait pour objet de pro-
curer un systèm'e exact des plans qui devait
indiquIer les lignes frontières, qui ne ponvait
pas être contesté et qui était absolu, et sur
lequel le peuple pouvait se reposer en ache-
tant des 'propriétés. Les plans sectionnaires
1, 2, 2, 4. 5 et 6 ont été complétés, et la légis- ilation provinciale était tout j fait suffisantepour permettre de faire ces plans, poir les
produire, si ce n'est qu'il y avait des rues decertaines parties de la ville de Winnipeg au
sujet desquelles il n'avait pas été émis delettres patentes, et aucune loi n'avait été
adoptée transférant ces rues du gouverne-ment fédéral ù la province. En conséquence,
Il s'agissait de l'effet de Ces plans préparG.en vertu de la législation provinciale en cequ'ils affectaient le terrain pour lequel le
gouvernement fédéral n'avait jamais accordéde lettresqatentes. Naturellement. la chosene pouvait être réglée que par 'législationl fé-dérale. Il Y a quelques années, ces plans, Al'exception du plan sectionnaire n° 7, ont étéconfirmés et. à* ma demande, l'on a adopté
une loi. .Te crois qu'elle a été proposée parMI. Daly, le ministre de l'Intérieur de l'épo-que. Mais je lui ai demandé d'excepter leplan n0 7 parce que la ligne d'une rue connue
sous le nom de rue Water faisait le sujet

M. SIFTON.

d'un litige depuis 'quelques années. Il y
avait douze pieds de terrain en contestation,
les propriétaires des terrains voisins ,prépen-
dant que cette bande de douze pieds appar-
tenait à la rue. A imon avis, la question ne
devait pas être compliquée par la législation
avant un règlement. J'ai donc demandé à
M. Daly d'excepter le n° 7 du bill, et c'est
ce qu'il a fait. Le résultat est que le plan
n° 7 n'a jamais été confirmé par le parle-
ment fédéral, et, jusqu'aujourd'hui, la pro-
priét4'est restée sous la juridiction fédérale.
Les parties ont conclu un arrangement, et les
avocats de la ville de Winnipeg, des créan-
ciers hypothécaires et de la compagnie du
chemin de fer ont averti le département que
l'arrqngement est satisfaisant et qu'ils sont
prêts A faire confirmer le plan par cette loi.

Sir CHARLES TUPPER : Je veux surtout
savoir si ce projet de loi affectera les procès
existant devant les tribunaux.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Non.
Le bill est rapporté.

CONSTRUCTION DE CALES SECHES.

Le MINISTRE DES FINANCES (.
Fielding) : Je propose que la Chambre se
forme en comité pour examiner la résolution
suivante :

Qu'il est expédient d" modifier le chapitre 17 de
l'Acte 45 Victoria, 1882, intitulé: "Acte à l'effet.
d'encourager la construction de cales séches en don.
nant de l'aide, à certaines conditions, aux compagnies
qui les construiront," en prescrivant, au lieu de la.
clause I du dit acte:-Que si une compagnie légale.
ment constituée et approuvée par le Gouverneur en
conseil comme possédant les qualités requises pourexécuter les travaux, passe un traité avec Sa Majesté
pour construire une cale sèche dans le but de recevoir
et réparer les navires, à un endroit et en conformité
de plans et devis pourvoyant à tout ce qui est conve-
nable et nécessaire en fait d'équipement, de machines
et d'outillage, lesquels plans et devis devant être
approuvés par le Gou-ernetir en conseil, sur le rap-
port du ministre des Travaux publics, comme étant
suffisants pour les besoins du publie à tel endroit et
devant être complétée dans un délai convenable qui
sera limité par tel traité,-alors, pourvu que la com-
pagnie exécute les travaux conformément à tel traité,
et à la satisfaction du ministre des Travaux publics,
sous la juridiction duquel les travaux devront être
faits, le Gouverneur en conseil pourra autoriser le
paiement, à même tous deniers sans application dé,
terminée faisant partie du fonds consolidé du revenu,
d'une subvention n'excédant pas deux pour cent par
année sur le coût des travaux, pendant vingt ans à
partir de l'achèvement des travaux et de leur a ppro-
bation par le dit ministre; pourvu que cette subven-
tion ne dépasse pas le chiffre de vingt mille piastres.
par année, et que le coût servant de base au calcul ne
soit pas plus élevé que la valeur des travaux telle
qu'estimée par le dit ministre, et que la subvention ne
soit payable pour aucune partie des dits vingt ans
pendant laquelle la cale sèche ne sera pas en parfait
état de service.;-et qu'il sera expédient, de plus, de
prescrire que si une compagnie légalement constituée
et approuvée par le Gouverneur en conseil comme
possedant les qualités requises pour exécuter les tra.
vaux, passe un traité avec Sa Majesté pour agrandir
et augmenter toute cale sèche construite dans le but
de recevoir et réparer les navires, en conformité de
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plans et devis approuvés par le Gouverneur en con-
seil, sur le rapport du ministre des Travaux publics,
comme étant suffisante pour les besoins du public à
tel endroit où se trouve la dite cale sèche et devant
être complété dans un délai convenable qui sera limité
par tel traité,-alors, pourvu que la compagnie
exécute les travaux conformément à tel traité, et à la
satisfaction du ministre des Travaux publics, sous le
contrôle du département duquel les travaux devront
être faits, le Gouverneur en conseil pourra autoriser
le paiement, à même tous deniers sans application
déterminée faisant partie du fonds consolidé du
revenu, d'une subvention n'excédant pas deux pour
cent par année sur le coût des travaux, pendant vingt
ans à partir de l'achèvement des travaux ct de leur
approbation par le dit ministre; pourvu que cette
subvention ne dépasse pas le chiffre de dix mille
piastres, et que le coût servant de base au calcul ne
soit pas ulus élevé que la valeur des travaux néces-
sités par cet agrandissenient et cette augmentatiou
telle qu'estimée par le dit ministre, et que la subven-
tion ne seit payable pour aucune partie des <lits vingt
ans pendant laquelle la cale sèche ne sera pas en par-
fait état de service.

La motion est adoptée, et la Chambre se
forme en comité.

(En comité.)

Le MINISTRE DES FINANCES : M. -le
Président, nous avons dans les statuts un
acte passé en 1882 dans le but d'encourager
la construction des cales sèches partout où
cela semble requis par le commerce du pays.
C'est en vertu de cet acte que l'on a cons-
truit à Halifax ce qui alors passa pour
un grand bassin. Il est à peine néces-
saire de rappeler au comité que depuis
les dimensions des steamers océaniques
ont considérablement augmenté. Il a
récemment été fait une demande au
gouvernement dans le but de connaitre
sa politique relativement , l'application de
cet acte à d'autres endroits et l'on nous a
représenté que l'acte, sous sa forme ac-
tuelle, ne peut rencontrer les exigences crois-
santes du commerce, attendu que depuis
l'adoption de cette loi Il a été construit dans
d'autres parties de l'univers d'autres bas-
sins de bien plus grandes proportions et
qu'il se construit actuellement nombre de
steamers qui ne pourront entrer dans au-
cun bassin du Canada. Dans ces circons-
tances, le gouvernement a cru devoir adap-
ter l'acte de 1882 à ce nouvel état de choses.
Cet acte de 1882, stipulait que 2 pour 100
pourraient être payés sur le coût d'un bas-
sin, le montant, toutefois, ne devant pas ex-
céder $10,000 par année, sur la base de $500,-
000. Or l'agrandissement des bassins va
coûter beaucoup plus, et conséquemment par
cet amendement nous voulons que le taux
de 2 pour 100 reste le même mais que le
montant auquel il s'applique soit porté ù $1.-
000,000, et la somme à payer sera de $20.-
000 au lieu de $10,000.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable mi-
nistre veut-il appliquer ce principe à l'agran-
dissement des bassins actuels ?

Halifax veut agrandir son bassin, il aura
droit au même privilège ; toutefois l'idée de
cet amendement ne vient pas de là. C'est
une fait reconnu que l'on augmente cons-
tamment les dimensions des steamers, et
s'il est sage de mettre cette loi dans nos
statuts elle doit être conforme aux circons-
tances.

M. ELLIS : Ai-je compris qu'il n'y a
qu'un seul bassin qui -aura droit au nou-
veau privilège ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Non. je
dis qu'il n'y a qu'un seul bassin construit
d'après cette loi, et c'est le bassin de Hall-
fax. Il s'agit d'un acte général et toute par-
tie du pays pourra jouir des privilèges qu'il
accorde.

I. ELLIS: De l'acte actuel ou de ces
amendements ?

Le MINISTRE DES FINANCES: L'idée
était d'ajppliquer cette nouvelle disposition à
tout bassin déjà construit en vertu de l'acte,
mais nous n'avons pas mis cette restriction.
L'idée générale de l'acte est que tous ces
bassins construits dans l'intérêt du com-
merce soient également encouragés.

M. -FOSTER : L'honorable ministre ne
veut pas étendre ce privilège aux bassins qui
n'ont pas été construits en vertu du statut.

Le MINIST DES FINANCES : Rien
n'empêche toute partie du Canada de profiter
de cet acte.

M. FOSTER : En 1882 nous avons adopté
un acte encourageant la construction de bas-
sins et fixant une limite de $10,000 par an-
née, au taux de 2 pour 100. Vous stipulez
ici, si je comprendes bien, que tout bassin
construit conformément à cet acte pourra
jouir des privilèges accordés par les nou-
velles dispositions. Cela s'appliquerait-il &
toute corporation privée qui aurait construit
un bassin, antérieurement à cet acte ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Aucun
cas de ce genre ne s'est présenté, et nous
n'avons pas prévu la chose.

M. FOSTER : Et le cas n'est pas affecté
par l'amendement ? -

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne
crois pas ; ce n'est certainement pas pré-
vu.

La résolution est rapportée et lue une deu-
xième fois.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je pré-
sente le bill (n° 177), un acte à effet d'en-
courager la construction de cales sèches.

La motion est adoptée, et le bill est lu une
première fois.

CABLE DU PACIFIQUE.

Le MINISTRE DES FINANCES : La loi Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
s'appliquera aux nouvesxix travaux, mais si TES (M. Mulock) : Je propose la deuxième
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lecture du bill (n° 170) à l'effet de pourvoir à mettons le terme à deux a
l'établissement d'un communication directe un terme.
par télégraphe sous-marin entre le Canada 31. FOSTER : Ainsi $300,et l'Australasie. le plus bas capital que puis.

La motion est adoptée. Le bill est lu une pagnie de prêt ?
deuxième fois, pris en considération en co- Le MINISTRE DES FImité. lu une troisième fois et adopté. lorsqu'elle reçoit des dépôt

COMPAGNIES DE PRET. Article 20, paragraphe 1.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding): Je propose que la Chambre se
forme en comité pour étudier le bill (n° 114)
du sénat, concernant les compagnies de
prêt.

La motion est adoptée.

(En comité.)

Le IINISTRE DES FINANCES : L'objet
de ce bill est de permettre la constitution en
corporation des compagnies de prêt par let-
tres patentes au lieu de les obliger de s'a-
desser au parlement pour obtenir une char-
te. On a constaté que lorsque les compa-
gnies demandant des chartes spéciales il y a
un grand défaut d'uniformité, et le comité
conviendra qu'il importe d'avoir autant que
possible l'uniformité. Le bill a été passé il
y a un an au Sénat et envoyé à cette Cham-
bre, mais nous n'avons pu le prendre en
considération. Le Sénat l'a étudié de nou-
veau et y a apporté quelques modifications.
Ici il a été soumis -at. comité des banques et
du commerce, et ainsi l'on peut être assuré
qu'il a été soigneusement étudié. Les dis-
positions auxquelles on veut donner un ca-
ractère général sont en substance les mêmes
que l'on peut trouver aujourd'hni dans les
actes concernant les compagnies de prêt. Le
simple effet du bill sera que, par lettres pa-
tentes, une compagnie pourra obtenir une
charte accordant les mêmes pouvoirs vir-
tuellement qui possèdent les autres compa-
gnies de prêt. C'est là le seul objet du
bill.

M. FOSTER : Cela empêchera-t-il ces com-
pagnies de s'adresser au parlement ? Toutes
ces compagnies devront-elles tomber sous le
coup de cet acte ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Elles
pourront encore s'adresser au parlement,
mais cela les découragera. Commes elles
vont avoir ainsi toutes les facilités néces-
.qalres. on croit qu'elles ne demanderont p;,3
de législation générale.

Article 15.
M. FOSTER : Quelle est l'idée d'étendre la

période à deux ans ? Si la compagn:e est
de bonne foi il ne faudra pas deux ans pour
décider la chose après si. demande.

Le MINISTRI DES FINANCES: Dans
L'acte général concernant les compagnies Il
est accordé trois ans, après avoir obtenu une
charte, pour commencer les opérations. Nous

M, MULOCK.

ns. Il faut fixer

,000 souscrits est
se avoir une con-

NANCES :
s.

Oui,
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M. POSTER : Comment cela s'accorde-t-Il
avec les pouvoirs généraux donnés aujour-
d'hui aux compagnies ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Cela
est parfaitement d'accord avec les pouvoirs
accordés au compagnies, cette session et l'an
dernier.

Paragraphe 2.
M. FOSTER : Qu'est-ce qui établira la va-

leur courante ?
Le MINISTRE DES FINANCES : Les

prix courants du marché.
M. FOSTER : Une simple cote, ou une

vente réelle ?
Le MINISTRE DES FINANCES: La

question ne s'est pas présentée, mais nous
aurons à prendre la meilleure preuve pos-
sible de la vente réelle. Cette déposition
n'a soulevé aucune difficulté.

M; FOSTER : Qui décide cela, un tribunal
de justice ou le département ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Une
cour de justice. La chose doit être provo-
quée par quelqu'un.

M. FOSTER : Est-il imposé des amendes ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Non.
Je ne sais pas si je comprends bien l'hono-
rable député.

M. FOSTER : Vous stipulez ce que la
compagnie devra faire et ne pas faire. Sup-
posons qu'elle viole cette disposition, quelle
sera la peine-les intéressés pourront s'a-
dresser aux tribunaux, ou quoi? Soli n'y a
pas de peine, on pourra se moquer de la
chose.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je crois
que tout ce qu'il y a à faire, c'est de recou-
rir aux tribunaux. Il y aurait abus de con-
fiance et il y a des amendes qui s'appliquent
A ce cas.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Ri-
chard Cartwright) : Si certains fonctionnai-
res se rendent coupables de telles illégalités,
ils seront personnellement responsables.

M. FOSTER : S'ils sont poursuivis?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Oui.

Le comité fait rapport ; le bill est lu une
troisième fois et adopté.
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SUBSIDES.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je pro-
pose que la Chambre se forme en comité
des subsides.

M. POSTER: Avant que la motion soit
adoptée, je crois que c'est aujourd'hui que
les subsides devaient être soumis.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je crois qu'ils seront prêts aujour-
d'hui, peut-être ce soir, mais certainement
demain.

La motion est adoptée, la Chambre se for-
me en comité des subsides.

(En comité.)

M. McDOUGALL: Je demanderai au mi-
nistre des Douanes (M. Paterson) s'il est
prêt à me donner l'information qu'il m'a
promise hier, ou s'il préfère attendre.

Le MINISTRE DES IjOUANES: Je ne
puis donner cette information maintenant,
mais on s'occupe de la chose. Je crois qu'il
y a un item pour les douanes dans les sub-
sides du Yukon. Je ne sais pas si nous 'y
arriverons aujourd-hui, mais l'information
sera donnée en temps opportun.

Appointements des agents et em-
ployés au Canada, en Grande-
Bretagne et dans les pays étran-
gers............. ............. $100,000

M. McDOUGALL: J'aimerais à poser une
question au ministre de l'Intérieur (M. Sif-
ton) au sujet de l'immigration. Beaucoup
de gens sont sous l'impression que l'on
pourrait faire quelque chose pour les vieil-
les provinces en facilitant l'immigration de
cultivateurs d'élite qui viendraient s'établir
sur quelques-unes des terres abandonnées
depuis quelques années dans ces provinces.
Je crois que l'on contribuerait fortement à
éclairer les cultivateurs sur l'agriculture en
amenant dans le pays des cultivateurs d'élite
qui seraient plus en état de faire un
bon usage des terres distribuées dans ces
provinces. Nous avons, je l'admets, de bons
cultivateurs dans certaines parties de nos
provinces, mais dans d'autres endroits, il
n'en est pas de même, et l'agriculture est né-
gligée.

M. 'GOWAN : Où?
M. McDOUGALL : Dans les diverses pro-

vinces.
'M. OOWAN : C'est un peu vague.
M. McDOUGALL: L'honorable député (M.

Cowan) ferait mieux di 'es visiter, ce serait
moins vague.

M. COWAN: Si l'honorable député veut
me dire où se trouvent ces fermes, je pour-
rai aller les visiter.

M. MeDOUGALL: M. le président, j'aime-
rais à voir cesser ces interruptions. Je serais
obligé au ministre de l'Intérieur s'il voulait

me dire s'il existe certains règlements qui lui

permettrait 'de faire que*.que t-!cc dans ce
sons. Ne pourrait-il pas donner à ses agents
en Angleterre des instructio-is -L l'effet de
déterminer des cultivateurs à venir s'établir
sur ces terres, par exemple dans la Nouvelle-
Ecosse, car je veux surtut parler de cette
province. Nombre de descendants des an-
ciens colons ont abandonné leurs fermes
pour aller dans les mines, aux Etats-Unis,
ou ailleurs, et ce serait une bonne chose, je
crois, si l'on pouvait trouver des cultivateurs
d'élite qui viendraient s'établir sur ces
fermes.

Le ',MINISTRE DE U'INTERIEUR (M.
Sifton): La question que vient de soulever
l'honorabe député (M. McDougall) est très
importante et elle a. déjà attiré mon atten-
tion. Mais les fonctionnaires du départe-
ment ont plus d'une fois constaté les diffi-
cultés qu'elle présente. Les vieilles pro-
vinces, je le comprends, considèrent qu'elles
ont le droit de profiter des dépenses que fait
le gouvernement pour l'immigration. Je
reconnais aussi que ce serait fort avantageux
pour ces provinces si nous pouvions y amener
un certain nombre de cultivateurs d'élite,
des hommes ayant un certain capital qui
prendraient des fermes inoccupées dans le
moment. La grande difficulté, c'est que la
classe d'hommes que nous voudrions, nous
ne pouvons pas l'avoir. Ce sont des culti-
vateurs que nous n'avons pu trouver. Après
avoir sérieusement étudié la question, j'ai
imaginé de faire préparer une liste des
fermes, avec descriptions, etc., que l'on don-
nerait à nos agents en Angleterre, de sorte
qu'un homme disposé à immigrer pourrait
faire ses arrangements d'abord et connaltre
la propriété qu'il achète. Je crois que cela
pourrait avoir de bons effets et j'ai décidé de
mettre ce projet à exécution aussi vite que
possible. Je ne crois pas que la chose puisse
être faite d'aucune autre manière, car les
cultivateurs dont parle l'honorable député
ne viennent pas ici comme les immigrants or-
dinaires. Ils n'émigrent pas -sans savoir où
ils vont et ce qu'ils vont faire. Ils ne s'a-
dressent pas généralement aux agents du
gouvernement, et ainsi nous n'avons aucune
juridiction sur eux. Le seul moyen de mettre
en pratique l'idée de l'honorable député se-
rait d'obtenir la coopération des autorités
provinciales et municipales qui nous donne-
raient tous les renseignements nécessaires
sur les propriétés disponibles, la description
et le prix, et nous pourrions faire connattre
ces choses en Angleterre, par l'entremise de
nos agents. Ces agents pourraient dire à
un homme possédant une couple de mille
livres et qui veut émigrer : Vous pouvez faire
vos arrangements avant de partir. Vous
serez à telle distance de léglise, de l'école,
et voicI dans quelles circonstances vous vous
trouverez. Rien dans les règlements du dé-
partement ne nous empêche de faire cela,
nous avons toute liberté d'action, et cela est
nécessaire, car nous changeons parfois de
méthode. Je crois que l'on peut faire 'beau-
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coup en adoptant le moyen recommandê par quoi il' n'en donne pas à tous les agents.
l'honorable député, et il peut être sûr que Je désire des explications.
j'approuve entièrement son idée et nous al- M TYRW ITT . e m'accorde de tout
lons nous efforcer de la réaliser si possible. cœur avec l'honorable député du Cap-Breton

M. McDOUGALL : Je suis heureux que (M. MeDougall) dans son désir d'attirer ici
'honorable ministre ait prêté quelque atten- une meilleure classe d'immigrants, et je suis

tion à la question. Ses vues s'accordent par- aussi d'avis que, si nous devons avoir
faitement avec les miennes. Il y a quelques une meillemie classe d'immigrants, il nous
années, je me suis donné la peine de m'as- faut une meilleure classe d'agents d'immi-
surer combien l'on pourrait trouver de fer- gration. A son arrivée au pouvoir, le gou-
nes disponibles pour la classe de cultiva- vernement actuel a destitué de sa charge k
teurs dont j'ai parlé, iais il s'est présenté Liverpool, M. John Dyke, si bien et si fa-
une difficulté, je n'avais pas l'appui du gou- vorablenent connu dans tout le pays.
vernement. J'ai préparé un tableau des Tout homme qui a visité l'Angleterre, en
fermes disponibles, en indiquant la localité, quelque qualité que ce fût, a eu les services:
la distance des gares 'de chemins de fer. des de M. Dyke à sa disposition dès son arrivée,
villes voisines, les moyens de communication t il me fait beaucoup de plaisir de lui rendre
par eau, la distance des églises et les écoles. tétuoîgaéet au sujet des services qu'il m'a
mais je n'avais pas d'encouragements à of- rendu:s au moins en une occasion lorsqu'il
frir aux immigrants. Il y a le coût de l'ins m'est devenu nécessaire d'avoir revours à
pection de ces fermes et le coOt de la distri. ses bons offices.
bntion de ces renseignements. Je crois que Mais nous constatons maintenant que M.
1honorable ministre (M. Siftoan) réussirait )yle a été remnplacê par un agitateur ou-
s'il travaillait d'après ce principe, e'est-a- vrier, autrefois de la ville de Toronto, un
dire, s'il offrait des qvantages à ces immi- ronsieur qui peut être qualifié de meneur
grants, comme il le fait aux autres. grit et qui n'est pas la sorte d'homme qu'il

M. WILSON : M. MeInnes qui est aujour- faut pour attirer les fermiers de la petite
d'humi notre principal agent 'mmigration culture, des homme possédant des capitaux
aux Etats-Unis, a travaillé pour ancien tels que décrits par l'honorable député du
guxenemen, sous ir. HlCap-Breton. Je suis d'avis que les hommesgouvernement, sous M. Ilolmes, le capitaine quii ont été ervoyés lIù comnme agents réeem-
Hlolmes. Le plus haut salaire qu'ait retiré
M Holmes était de $1.200 et les dépenses ;ient ne sont pas la sorte d'hommes qui
mais je vois que M. M2Innes reçoit $1,00 puisse encourager une meilleure classe d'im-
et retire eoutre $801 pour pension et loge' migrants 1 venir en ce pays. 1I est inutile
et ete enre s0o en n m e t be u de préciser, mais il me semble que les hom-muent. Cette dernière sonmne me semble un ines envoy4s comme agents dans la métre-

peu élevée pour un homme ordinaire. pnes envoy s gens das pa mt-
Un autre monsieur, Benjamin Davies, re- pole sont eutt-mêmes des gens très peu di-cot$1,500, mais il est moins exigeant que u:nes et sont .plutôt propres 'à attirer ici uneçoit M1,nn, il e m an que classe d'immigrants pires que ceux que nousX. MeInnes, il ne demiande ýque $276.65~ pour avons reçus jusqu'à prèsent.

pension et logement. Je ne comprends pasa
pourquoi M. Mcnnes paye envrion trois fois M. BELL (Pictou) : Avant que le minis-
autant que M. Davies. tre (M. Sif ton) parle sur la question soulevée

Vient ensuite le loyer de bureau. M. Mc- par l'honorable député du Cap-Breton (M.
lunes paye $300, et M. Davies coûte plus (McDougall) je veux insister sur l'importance
cher sous ce rapport, car il paye $450. M. qu'il y a de faire quelque chose dans le sens
McInnes demande $751 pour frais de voyage. indiqué. Dans toutes les vieilles provinces,
Je ne sais pas s'il s'agit de ses propres voya- l'expérience est la même. Les fermes s'a-
ges ou s'il a payé pour d'autres. Je vois bandonnent lentement mais sûrement, et la
aussi que M. Davies paye $54.25 pour des valeur des terres décroît. Des terres qui ont
journaux, et cela doit être pour son propre été défrichées et occupées pendant longtemps
bureau, car je trouve des comptes pour an- peuvent prcbablemenxt être achetées mainte-
nonces, et autres dans le rapport de laudi- nant à un prix beaucoup plus bas que celui
teur. Je voudrais avoir des explications du qu'elles auraient rapporté il y a quelques an-
ministre. nées. Je crois que le ministre (M. ýSif ton) a

Il est une autre chose sur laquelle je désire eprimé l'espoir que les gouvernements pro-
attirer l'attention du ministre, c'est la ques- v* nelaux pourraient prendre quelques me-
flou des uniformes fournis aux agents di
département à divers endroits. Dans cer- Le M I RE DE L'INTERIEUR : Enrtains ports, ces uniformes sont payés par le f'ournissant des renseignements ?gouvernement, et je vois que le gouverne-
ment fournit à ces hommes de bons vête- M. BELL (Pictou): Il faut se rappeler que
ments, et en abondance. La plupart d'entre les gouve'nements 'p'ovinci'ux x'ont guère-
eux ont deux complets d'été, à $46, et un intérêt à cela. La population sur le terri-
complet d'hiver, $25. un pardessus, $25, un toire est une source de dépenses pour le
bonnet de fourrure, -de $8 à $10. et une cas-gouvernement local. Comme le Ministre des
quette $3.0G. J'aimerais à savoir à quelles Finances (M. Fielding) le sait, tandis que
conditions le gouvernement distribue ces uni- pour le gowçeiienent fédéral, tout véritable
formes au,; agents d'immigration, et pour- icolon et sa faille, s'ils réussissent, sont ue

M. SIFTON.
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source de revenu. Il en est de même des
organisations municipales dans le pays. Le
conseil de comté a un intérêt direct à em-
pécher ces terres d'être abandonnées et à les
faire occuper de nouveau lorsqu'elles ont été
abandonn'ées, Le ·gouvernement fédéral et
les municipalités ont donc tcus deux un in-
térêt monétaire direct à voir il ce que les
fermes soient occupées, et leurs intérêts sont
en conséquence identiques.

Je suggérerais au ministre que si l'on peut,
engager les municipalités, comme il sera fa-
cile de le faire, à préparer des listes exactes
des -fermes inoccupées, en donnant les détails
nécessairement requis par ceux qui ont l'in-
tention d'acheter, tels que la distance pour
aller à l'école, au marché, au chemin de fer,
etc., le ministre pourrait entreprendre de
publier et de distribuer ces renseignements.
Je crois qu'on n'aurait pas beaucoup de
difficulté à engager les municipalités et les
organisations de comté à entreprendre cela.
Quelques-uns pourraient hésiter à se char-
ger d'une forte dépense pour publier et dis-
tribuer 'ces renseignements, mais l'bonorable
ministre a tous les rouages à sa disposition
pour les distribuer et cela n'affecterait pas
beaucoup les dépenses de son ministère s'il
prenait en même temps à sa charge le coût
de l'impression des renseignements qui pour-
raient être recueillis par la municipalité.
J'aimerais à l'entendre insister sur ce point
dans sa réponse, afin qu'il me fût possible
d'aller devant le conseil municipal de mon
propre comté et d'insister ponr qu'il entre-
îrenne cc travail de concert avec le gou-
vernement.

M. DOMVILLE : Je crois que 'honorable
député a parlé de fermes abandonnéeS dans
le Nouveau-Brunswick. Pourquoi les a-t-on
abandonnées-maintenant ou autrefois ? Je
regrette -de constater que la gauche est dis-
posée à déprécier la province du Nouveau-
flrunswick;. L'autre Jour un honorable
membre de la gauche a tenté de faire voir'
que la propriété à Saint-Jean n'avait aucune
valeur. Oid sont les fermes abandonnées?
Dans 'lle du Prince-Edouard ou dans le'
N'ou veau-Brunswick ? Pot74quoi ont-eles

été abandonnées, et la propriété dans le Non-
veau-Brunswick a-t-elle maintenant plus 'de
valeur ou moins de valeur qu'autrefois ? Je
crois que le Cbef de l'opposition s'unira à
moi pour blâmer tout homme qui tente de
déprécier les provinces maritimes.

Sir 'CHARlES TUPPER : L'honorable dé-
puté a raison lorsqu'il dit que je me joindrai.
à lui pour défendre les provinces maritimes
le plus énergiquement possible ; mais je
crois que les efforts qui se font actuellement
ont pour bit de protéger les intérêts des
provinces maritimes. L'honorable député
sait-e sais que c'est le cas dans la Wou-vell-Ecosse~-que, grâce 'à des causes va-
riées, l'opinion iniversellement reconnue il
l'effet que Tétoile du pouvoir se dirige vers
'ouest, semble être gravée dans le cœur de

l'homme, et que la tendance à émigrer vers

l'ouest a fait un grand tort aux provinces
maritimes. Depuis des années, les gens quit-
tent la. Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Bruns.
wick pour aller aux Etats-Unis dans l'espoir
d'y améliorer leur condition, bleu que, dans
un grand nombre de cas, ils aient constaté
qu'ils auraieum mieux fait de rester chez eux.

Il n'y a aucun doute que les grandes at-
tractions des prairies du Nord-Ouest aient
induit un grand nombre de gens des pro-
vinces maritimes, où l'ouverture des terres
nouvelles entraîne beaucoup plus de misères
que dans le prairies, à abandonner des éta-
blissements que le travail et l'énergie au-
raient pu rendre très confortables. Ces
fermes, ayant été abandonnées par leurs
propriétaires qui sont allés dans l'ouest, pour-
intent être achetées pour une somme com-
parativement minime, et je crois que le but
de mes honorables amis n'est pas de dis-
créditer la Nouvelle-Ecosse ni le Nouveau-
Brunswick, mais d'attirer l'attention du mi-
nistre sur le fait qu'il y a un grand
nombre d'immigrants qui viennent en ce
pays avec un petit capital, qui consentiraient
peut-être à acheter ces terres, et qui par leur
travail et leur énergie s'y créeraient des éta-
blissements confortables et y trouvraient des-
avantages qu'on ne saurait peut-être trouver
en d'autres endroits.

Je suis porté à croire que les mesures qui
ont été prises durant la présente session au-
ront un grand effet, en donnant un supplé-
mient de travail dans les provinces mari-
limes et en etcouràgeant des entreprises qui
garderont la population mieux que par le
rassé. Je ne crois pas que Ton soit disposé
à décrier les provinces maritimes, mais je
crois que chacun est disposé àt adopter des
utsures propres à amener les meilleurs ré-
sultats, tant pour augmenter la valeur des
ïcrres que pour offir du travail à nos gens.

Tandis que j'ai la parole, je tiens à dire au
rninstre de l'Intérieur qu'il a été assez bon
il y a deux ans, pour me promettre en cette
Chambre que lui et le gouvernement, donne-
raient beaucoup de soin et de considération
iux réclamations d'un gentleman qui a joué
un rôle très important au sujet de l'imm-
gration. Je veux parler de M. John Dyke,
qui était autrefois agent du département de
l'in-migration 2u port de Lirerpool. Je ne
trouverai pas à redire contre le gouverne-
ment pour avoir remplacé M. Dyke ; mais je
veux démontrer que, lorsqu'il a été induit par
le gouvernement à entrer à son servee, Il oc-
cupait une position très enviable et très Im-
portante au service du gouvernement doe
l'Ontario, et qu'il y a renoncé pour servir le
Pouvernenent fédéral.

J'ai à mainte reprise soumis la réelama-
tion de M. Dyke à plusieurs des anciens gou-
vernements, et j'ai insisté auprès d'eux pour
qu'on lui donnât une allocation de retraite ;
parce que, bien qu'il ne soit certainement
pas désirable de donner plus d'extension au
système des pensions de retraite, les condi-
tions auxquelles M. Dyke est entré dans le
service, la grande valeur indubitable de ses,
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services, tant en Angleterre que sur le con- nière session, mais durant la session précé-
tinent, pour activer l'immigration au Ca, dente, et je ne crois pas qu'il puisse récla-
nada, ses grands talents et ses longs ser- mer à ce sujet.
vices, faisaient, à mon avis, un devoir au X DAVIN: Indulgents ?
gouvernement, lorsque sa santé s'est affai-
blie comme cela est malheureusement arri- M. DOMVILLE: Oui, mais il faut être in-
vé, de prendre quelque mesure pour lui ve- dulgent pour écouter pendant des heures etnir en aide dans la position difficile où il des heures les discours de l'honorable dé-
s'est trouvé. Le ministre de l'Agriculture a puté. On ne permettrait cela nulle part ail-
été assez bon pour dire qu'il reconnaissait leurs qu'ici. Je dis que cela est de l'indul-
l'importance des réelamations de M. Dyl;e et gence. Mais laissons cela. Cela ne vaut
qu'elles seraient l'objet de l'attention du pas la peine d'être discuté. Peut-être se-
gouvernement. Je veux maintenant insister rons nous obligés de faire preuve d'encore
auprès de lui à ce sujet, parce que je sais un peu d'indulgence avant de nous séparer.
que la situation de M. Dyke et de sa fa- Le pays considère la dépense provenant da
mille est telle qu'il est très important qu'il fait que la session a été prolongée jusqu'à
reçoive de la part du gouvernement quel- présent, près de cinq mois. et peut--être
que considération pour ses longues années quelques députés croient qu'ils ont encore
de précieux services. quelque chose à dire. bien que la Chambre

M. DOMViLE : Je suis très heureux d en général puisse ne pas être de cette opi-
voir entendu l'honorable chef de l'opposition nfonl. A en juger par le temps que prennent
parler comme il 'a fait au sujet des pro- certains députés, nous pourrions bien être
vinces maritimes. Je ne suppose pas que les ici jusqu'à NoëL
honorable membres de la gauche aient en M. ROSAMOND Que faites-vous vous-
l'intention de blesser quelqu'un en faisant même, maintenant?
les remarques qu'ils ont faites ; mais i] mlé-
tait impossible de rester à mon s'ège et de M. DOMVILLE : Je prends tout le temps
laisser l'impression se répandre au dehors dont j'ai besoin et un peu plus. Les hono-
que les provinces maritimes ne sont pas à rables membres de la gauche ont fait des
la hauteur du reste du Canada. discours décriant les provinces maritimes,

M. mais l'honorable chef de l'opposition les aM.- McDOUGALL : Puis-je demander t contredits et Il a bien fait. Mais comme lesl'honorable député de déclarer qui est-ce qui agents de bateaux à vapeur et de chemins dea dit quelque chose pouvant être interprété fer, qui s'efforcent d'attirer tout le mondede cette manière ? vers le Nord-Ouest et de laisser de côté les
M. DOMVILLE : Je veux parler des re- provinces maritimes, y trouveraient matière

marques qui ont été faites l'autre soir au à réclamer.
sujet de la valeur de la propriété à Saint- m. WILSON: Vous n'avez pas lu le rap-
Jean. Je suis certain que si l'honorable port du ministre.chef de l'opposition eût été là, connaissant
comme il la connaît la valeur de la pro- M. DOMVILLE: Quand votre parti étaitpriété dans cette ville, il aurait contredit an pouvoir et lorsque vous avez distribué
la déclaration qui a été faite. des brochures dans toutes les parties de

M. DAVIN : Nul n'a fait l'autre soir de l en-<déclaration relative à la dépréciation de la tion sur le Nouveau-Brunswick, mais aujour-
propriété à Saint-Jean, N.-B. d'hui je suis heureux davoir explication de

M. l'honorable chef de l'opposition et de cons-caratiOnVLE:J asfieqe u é tater qu'il a apprécié nos provinces du lit-claration sur votre compte, si vous ne restez toral, qu'il les connaît bien et qu'il est d'a-
pas tranquille. vis qu'eles devraient avoir leur part des

M. DAVIN : L'honorable député peut faire avantages communs, ou leur part de justice,
toutes les déclarations qu'il lui plaira, dans si vous préférez cette expression. Je tr&.s
les limites des ressources de sa mauvaise qu'il n'y a Pas en Camada de plus beau ter-
langue, à mon égard. ritoire que celui des provinces naitiIes.

Nf. ONLILL: Jen'a pa le ési deNous y avons la bouille, le fer, le bois eti. DO VILLE : Je n'ai pas le désir de bons hommes aussi, comme le prouve lareprésentation des deux partis en cette
M. DAVIN : Alors, que voulez-vous dire Chambre.

en affirmant que vous ferez des déclara- «. COCHRANE: Vous êtes en train de
tions ?

Il n'y pas un homme de votre côté qui
oserait faire des déclarations contre moi, à N. DOMVLLE: Que dli l'onorable dé-
commencer par le premier ministre en des- Puté?
cendant. M. COCHRANE: Je demande depuis com-

M. DOMVILLE : Mon honorable ami doit lié) de temps vous êtes Ici.
admettre que nous avons été très indulgents M. DOMVILLE: L'honorable député doit
.à son égard, non seulement durant la der- se féliciter du fait qu'on ne produit pas là-

Sir CHARLCRS :ostIraEn-
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bas des hommes comme lui, soit en fait de
grandeur, soit en fait de petitesse.

M. COCHRANE : Je suis heureux que
nous n'en ayons pas un grand nombre com-
me vous dans Ontario.

A une heure le séance est suspendue.

La Chambre reprend sa séance à trois heu-
res.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : Les divers membres du comité ont
parlé d'un certain nombre de questions au
sujet desquelles je veux donner quelques ex-
plications. Mon honorable ami de Lennox-
(M. Wilson) a parlé de la question des agents
d'immigration. La règle suivie est celle-ci :
lorsque ces agents sont au bureau, Ils ne re-
çoivent rien pour pension et logement et ils
sont censés payer leurs propres dépenses.
Mais lorsqu'ils voyangent pour le compte du
gouvernement, leurs frais de subsistance et
de logement leur sont payés. Il en résulte
que l'on constate une différence notable dans
les montants alloués aux divers agents, parce
que les une voyagent plus que les autres.
M. Davies, l'agent à Saint-Paul, s'est, je
présume, durant la dernière année pour la-
quelle les comptes de dépenses figurent au
rapport de l'auditeur général, comparative-
ment peu absenté de son bureau, et ses dé-
penses ont été peu considérables.

En ce qui concerne les appointements, je
ne crois pas pouvoir en dire beaucoup plus
long que je n'en ai déjà dit, ayant discuté la,
question une ou deux fois déjà. Le comité
comprendra que lorsqu'un homme est spéci-
alement choisi pour certain travail, il s'agit
de faire un marché avec lui ; ce n'est pas la
même opération que lorsqu'un homme entre
au service et reçoit les appointements atta-
chés à la classe dans laqi-elle il entre.
Quelques agents reçoivent $75 par mois,
quelques-uns $100, et un, M. McInnes, sta-
tionné au Détroit, reçoit $125. Sa position
est celle d'agent général ; il surveille le tra-
vail dans l'Etat du Michigan et s'occupe
d'autres travaux relatifs à son emploi. Les
limites exactes ne sont pas définies, parce
qu'il est impossible de les définir. Mais, en
général, il surveille ce qui se fait, exerce une
surveillance générale sur le travail et informe
le département des circonstances qui se pré-
sentent. Il s'est montré très actif et très
compétent et je crois que les paiements qui
lui sont faits sont pleinement justifiés par les
résultats. Le travail -dans les Etats de
l'ouest, depuis qu'il a été organisé en mars
ou avril 1897, a réussi beaucoup mieux que
je ie l'avais espéré.

En ce qui concerne le capitaine Holmes,
dont l'honorable député de Lennox a parlé,
je ne sache pas .que je puisse donner à l'ho-
norable député plus de renseignements que
je ne lui en ai donné privément et à la
Chambre. Lorsque j'ai organisé le service,
je ne savais rien au sujet du capitaine
Holmes, excepté d'une façon générale-je

crois qu'avant de devenir membre du gou-
vernement j'ai peut-être vu son nom rela-
tivement au service de l'immigration. Lors-
que j'ai demandé à l'ex-sous-ministre, M.
Burgess, une liste des agents qui étaient
dans le service, 'cette liste m'a été fournie.
J'ai maintenant cette liste en ma possession.
Lorsque Phonorable député de Lennox m'a
parlé, je ne savais pas que je l'avais. Mais
elle a été retrouvée depuis, ayant été mise
dans un tiroir. J'étais convaincu que cette
liste ne contenait pas le nom du capitaine
Holmes et je constate que j'avais raison. Je
ne savais pas alors qu'il était ou prétendait
être au service du gouvernement. De fait,
il avait été employé imais ne l'était plus
alors. Voilà pourquoi le nom du capitaine
Hofimes ne figure pas parmi ceux de nos
employés.

.M. WILSON: En ce qui concerne la ques-
tion des dépenses, j'aimerais à savoir si M.
Davies et M. McInnes occupent la même po-
sition relative dans le service. Je vois que
tous deux reçoivent les mêmes appointe-
ments, bien que leurs allocations pour pen-
sion et logement soient très différentes.

Le MINISTRE DE L'INTEIIEUR : Ces
agents ne sont pas exactement classés par
grades ; mais s'ils étaient classés, M. Davies
et M. McInnes seraient de la même classe.
M. Davies est chargé d'une espèce de ser-
veillance générale à Saint-Paul et Il surveil'e
tout le travail des Etats du Nord-Ouest. La
seule explication que je puisse donner ou que
le sous-ministre puisse donner de la diffé-
rence des 'frais de subsistance et de logement
est la raison que j'en ai donnée-qu'un
homme a voyagé plus qu'un autre.

En général, M. Davies ne voyage pas au-
tant que M. McInnes, parce que ses devoirs
le retiennent passablement à son bureau,
Saint-Paul est un bureau d'exposition ; nous
avons là une exposition des produits du Ca-
nada, de sorte que chaque visiteur peut juger
d'après les échantillons des ressources du
pays. Saint-Paul est un grand centre de
chemins de fer pour tous les Etats du Nord-
Ouest, et les gens 'qui voyagent dans toutes
les directions vont à Saint-Paul. L'un des
devoirs les plus Importants confiés à M. Da-
vies est de constater le mouvement de la po-
pulation en surveillant les convois, et de
voir à ce que les gens dont la destination
est notre Nord-Ouest canadien ne soient
pas détournés de leur but et expédiés vers
d'autres parties des Etats-Unis. De cette
manière, il recueille aussi des renseigne-
ments dont Il fait rapport et qui permettent
à nos agents de travailler avec plus d'effica-
cité.

M. WILSON : Que font ces agents en hi-
ver ? Par exemple, M. MeInnes voyage-t-il
en hiver ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Le
travail efficace en ce qui concerne la publica-
tion des renseignements relatifs aux ressour-
ces du Canada, les -conférences et la recher-
che de futurs colons se font durant l'biver,
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Mais quant aux hommes employés durant
l'été à diriger les colons dans le Nord-Ouest,
nous les envoyons dans les parties des
Etats de l'Ouest que nous croyons les plus
avantageuses pour qu'ils aident aux agents
permanents à travailler dans 'l'inntérêt de
l'immigration. C'est durant l'hiver que la
majeure partie du travail de propagande se
fait réellement ; durant le printemps et
l'été, les agents sont surtout occupés à pren-
dre soin des colons et à les placer.

M. WILSON : Cette question de billets de
chemins de fer, est-ce pour les agents ou
pour les immigrants ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Les
billets de chemin de fer qui figurent là sont
pour les agents eux-mêmes.

M. GUILLET : L'honorable ministre a-t-il
reu une liste de noms fournie par l'ex-sous-
ministre, M. Burgess ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Oui,
j'ai -une liste à mon bureau.

M. GUILLET : Savez-vous si elle contient
le nom de Charles Munson ? C'était l'un
des agents employés par l'ancien gouverne-
ment. Il est singulier que M. Burgess ait
omis les noms de ceux que l'ancien gouver-
nement avait nommés. L'honorable ministre
a-t-il quelque objection à produire la liste ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Pas
la moindre.

M. WILSON : Qui fixe le prix alloué aux
agents pour frais de voyage et d'hôtel ?
A-t-on fixé une limite à ce qu'ils doivent
payer pour leur subsistance et leur loge-
ment ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : On
alloue aux agents leurs déboursés réels.

M. WILSON : Je suis sous l'impression
que l'ancien gouvernement fixait une limite
qu'ils ne devaient pas dépasser.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : En
certains cas, l'ancien gouvernement leur al-
louait tant par jour, et cela constituait une
source de profits pour les agents, vu qu'ils
ne dépensaient pas tout ce qu'on leur al-
louait. Mais maintenant, les dépenses al-
louées aux agents par le gouvernement ne
s'élèvent pas à un aussi fort montant que
l'allocation qu'on leur donnait autrefois. Je
sais qu'il en est ainsi particulièrement dans
le département des Affaires des Sauvages, où
nous avons fait le changement.

M. WILSON: Je présume que le ministre
insiste pour avoir des pièces justificatives
de toutes ces dépenses ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Oui,
tout est surveillé avec soin. Il y a encore
un ou deux sujets dont je veux parler. En
ce qui concerne les uniformes pour les
agents. la coutume a été de donner des uni-
formes aux agents à Halifax, Québec et
Montréal. Je crois que quelques uniformes

M. SIFTON.

(.nt aussi été données à Winnipeg. Je crois
que nous avons; un peu augmenté l'allocation
de Winnipi '- parce qu'il y a eu une forte
augmentation du personnel. C'était la cou-
tume de mes prédécesseurs et je l'approuve,
parce qu'il est à désirer, lorsqu'il arrive
beaucoup de gens, surtout lorsqu'ils appar-
tiennent à des nationalités diverses, que les
agents du gouvernement soient en uniforme.
Cela leur procure plus de respect et d'obéis-
sance, et cela fait une grande différence pour
e mieux, lorsqu'ils sont en uniforme pour un
- vice de ce genre. Cette coutume a été
conservée, mais mon sous-ministre m'infor-
mi que l'allocation pour les uniformes est
quelque peu moindre qu'elle n'a été durant
los années précédentes ; elle a été un peu
réduite. La coutume actuelle est de donner
un uniforme complet, un pantalon supplé-
mentaire et un pardessus chaque année.

M. WILSON : Le rapport de l'auditeur gé-
néral indique dans un grand nombre de cas
que vous al!ouez deux complets d'été au
coût de $46 pour les deux, et un complet
d'hiver à $25, bonnet de fourrure, $10, cas-
quette -de drap, $3.96. Dans un cas, je vois
qu'un monsieur en a deux. Vous trouverez
ces item aux pages H-8, 9, 10 et 11. A la
page 9. Halifax, je trouve un item pour uni-
formes d'été, 2, $46.50 ; uniforme d'hiver,
$22. Il n'y a pas moins de sept item de ce
genre pour Halifax.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Mon
sous-ministre m'informe que depuis qu'il est
en fonctions, il n'a pas permis que deux uni-
formes complets fussent donnés la même
année. Si les montants figurent tels que
l'honorable député le dit, il faut que ce soit
un vieux compte. .

M. WILSON : Voici ce que je trouve à la
page H-11. Winnipeg : uniformes d'été, 2,
$40 ; uniforme d'hiver, $24 ; pardessus, $25 ;
bonnet de fourrure, $3.50 ; casquette en drap,
$3.97. Juste au-dessous, Il y a un autre
compte pour M. McCreary : uniformes d'été,
2, $62; uniforme d'hiver, $30 ; habit Chester-
field, $14.50 ; bonnet de fourrure, $10. Or,
pourquoi auraient-ils trois complets par an-
née ? Je m'imagine qu'ils sont mieux vêtus
que la plupart des membres de cette Cham-
bre.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
dois dire qu'il m'est impossible d'expliquer
ces item. Il nous faudra examiner les comp-
tes du département. Je crois pouvoir dire
en toute sûreté qu'il n'est pas du tout régu-
lier qu'un homme ait reçu trois uniformes
dans le cours d'une année. Je vais tacher
d'en avoir une explication pour l'honorable
député.

M. WILSON : Je ne fais pas ces remarques
pour critiquer l'honorable ministre, je veux
tout simplement me renseigner.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : L'ho-
norable député a raison ; je vais voir à ce
que l'affaire soit expliquée.
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M. WILSON: Il y a une autre chose qui
m'a beaucoup frappé. Je vois qu'au port de
Saint-Jean, on a reçu 2,770 Immigrants du-
rant l'année dernière, d'après le rapport du
ministre de l'Intérieur, et je ne vois aucun
compte dans le rapport de l'auditeur général
pour un uniforme en cette ville. Je ne com-
prends pas sur quelle base vous faites cela.
Je désirerais que l'honorable ministre nous
expliquat sur quelle base le gouvernement
distribue ces uniformes.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Jus-
qu'à ces derniers temps, un seul homme était
employé par le département à Saint-Jean,
parce que les immigrants n'y venaient pas en
grand nombre. Ce n'est que l'année dernière
que les immigrants sont arrivés en grand
nombre a Saint-Jean, et Il nous a fallu en-
voyer là des agents pour y faire un travail
spécial lors de leur arrivée. Si cette besogne
continue à Saint-Jean, il nous faudra y aug-
menter le personnel et nous suivrons la

êmea coutumei uen nous avoAns! suiv1ieu

viron $2,000 par année pour prendre soin du
bureau, et nous ne nous attendrons pas à ce
qu'il fasse autant de besogne qu'autrefois.
C'est là un projet auquel je songe depuis
quelque temps. Je ne puis rien déclarer
d'une façon positive quant aux détails, mais
je suis assuré que nous pourrons reprendre
M. Dyke dans le service et lui confier le
bureau de Liverpool.

Depuis son départ, nul n'a occupé cette
position. M. Jury n'est pas un homme de
bureau. C'est en réalité ur conférencier. Vu
l'augmentation du mouvement d'immigration
venant des îles britanniques, Il nous faut
augmenter le personnel au bureau de Liver-
pool, et je crois que les services de M. Dyke
seraient très précieux pour le gouvernement.
Voilà une idée que j'étudie depuis quelque
temps et que je crois pouvoir mettre à exé-
6ution. Je crois que la seule Phose qui pour-
rait m'empêcher de la mettre à exécuton se-
rait le cas où 'M. Dyke serait physiquement
incapable de faire le travail.

Sir CHARLES TUPPER : Je suis extrê-Sujet des autres endroits. mement heureux d'entendre la déclaration
M. WILSON: Je vois qu'à Brandon, le de l'honorable ministre de l'Intérieur. Je

commis et concierge a reçu un meilleur com- crois que l'idée qu'il exprime est admirable-
plet que l'agent. Le commis et concierge a ment applicable au cas actuel, mais je suis
eu un complet qui a coûté $28, tandis que certain qu'il ne ferait qu'un acte de justice
l'agent a un complet qui a coûté $25.50. envers un gentleman dont les services dans

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Celui ,e passé ont été des plus précieux tant pour
Sl'immigration que pour le commerce. Lors-qui prend soin du .bâtiment est en même que j'ai vu M. -Dyke en dernier lieu, sa santétemps l'agent. s'était de beaucoup améliorée par suite

M. WILSON : Cela ne paraît pas dans le d'une importante opération qu'il avait
rapport de l'auditeur général. Il y est dit subie, et bien qu'il ne soit peut-être plus ca-
seulement "commis et concierge." Le com- pable d'expédier la même quantité de be-
mis a en un complet qui a coûté $2.50 de sogne qu'il expédiait autrefois, je n'ai aucun
plus que celui de l'agent. doute que, dans la position que l'honorable

Le MINISTRE DE L'INTEIIEUR: Il n'y nistre lui destine, Il pourra rendre de pré
a qu'un seul homme à Brandon. L'autre
homme dont parle l'honorable député est un M. WILSON: J'aimerais à en finir avec
a-gent voyageur. Il est placé sous le titre cette partie des affaires de l'immigration au
de " Brandon " parce qu'il est là parfois, mais sujet de laquelle j'ai demandé des explica-
Il n'y a réellement qu'un seul agent à Bran- 1 tions à l'honorable ministre. J'aimerais aussi
don. L'honorable chef de l'opposition a ap- à avoir des explications au sujet des résul-
pelé mon attention sur le cas de 31. John tats obtenus en Irlande et qui sont très
Dyke. L'honorable député comprend, je minces en comparaison de l'argent qui a été
suppose, que M. Dyke n'était pas, il y a deux 'dépensé. Je vois que le coût de l'agence de
ans, en état de faire beaucoup de travail Dublin a été de $6,233,. et celui de l'agence
pour le département à cause de la faiblesse de Londonderry, de $2,888, formant un to-
de sa santé. Lorsque l'honorable député a tal de $9,121. Le résultat est que durant
attiré mon attention là-dessus j'ai dit que toute l'année ces agences n'ont rapporté que
j'appréciais pleinement la valeur des ser- 709 immigrants de l'Irlande. Il me semble
vices que M. Dyke avait rendus au Canada. que vous payez beaucoup trop à vos agents
On me dit que les services de M. Dyke ont dans ce pays pour les résultats que vous en
été précieux non seulement pour aider à obtenez, et si l'honorable ministre peut nous
l'immigration, mais encore au point de vue expliquer pourquoi ces agences sont tenues
du commerce. Plusieurs gentlemen qui ont sur un pied aussi extravagant lorsqu'elles
fait des affaires dans la métropole m'ont dit nous envoient si peu d'immigrants, j'aime-
que les services de M. Dyke leur avait été rais à entendre ses explications.
très utiles. Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: JeJe songe à engager de nouveau M. Dyke suis prêt à admettre que les résultats en Ir-et à lui confier la direction du bureau de lande, comparativement & l'argent qui a étéLiverpool. Je ne crois pas qu'il soit capable dépensé, sont loin d'être aussi satisfaisants
de faire autant de besogne qu'il en faisait que J'aurais pu le désirer.
.auparavant lorsqu'il recevait $3,000 d'ap-
pointements, mais je pourrais lui offrir en- M. WILSON: Pas autant qu'en Ecosse.
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Le -MINISTRE DE L'INTERIEUR : Le ble député (M. Wilson) veuille prétendre
travail a été entrepris, comme il a été dit en que c'est trop de $12 par tête.
cette Chambre il y a deux ans, dans des con- M. WILSON : Pas pour des Irlandais e
ditions très défavorables. Lorsque M. Dev- , je
lin est allé prendre la ('harge de l'agence, il a l'admets.
été accueilli avec une hostilité implacable Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Envi-
par le parti nationaliste. Le parti nationa- sagée à ce point de vue, la dépense n'est
liste, comme l'lovorable député le sait. ré- pas trop forte, mais nous ne recevons que
gne en maître en Irlande, ei tant qu'il s'agit peu de gens, et elle est plus forte que je ne
de créer l'opinion publique, et il considérait voudrais la voir.
que l'idée d'eneoatragcr lvs gens à quitter M WILSON : C'est plus que vous ne
l'Irlande comme iontraire à ses intérêts poli-
tiques. Si, plagzant at ce point de vue, il a payez pour les
fait une attaque viru!.cnte contre M. Devlin, M. WALLACE : Le ministre ne peut dé-
contre notre service et. ncideument, contre montrer que M. Devlin ait fait venir un seul
le Canada. Les journauv irlaud:ils étaient immigrant en Canada pour ces $6.000. Ces
remplis d'articles nous attaquant et atta- 709 immigrants d'origine irlandaise sont
quant le Canada, et s'efforcant de prouver pour la plupart venus de Liverpool ou de
que nous agissions de concert avec les land- quelques ports anglais, et il n'y a pas de
lords dans le but (le chasser les gens. Na- renseignements qui puissent nous engager et
t' reflement. tout cela était ridicule, mais les attribuer à M. Devlin. Le ministre a-t-
cette piopagande incendiaire s'est continuée il quelque rapport de M. Devlin indiquant le
pendant un certain temps et M. Devlin. au travail qu'il a fait ? Le ministre dit que la
lieu d'étre reçu à bras ouverts, fut reçu par présence de M, Devlin à Dublin a fait nal-
uie hirdée d'invectives. tre un sentiment hostile au Canada, et cette

Il lui a fallu essayer de changer l'attitude hostilité ne se serait jamais manifestée si
de la presse avant de pouvoir rien accom- M. Devlin n'eût pas été envoyé là comme
plir. .Te dois dire que, dans ces cireonstan- agent.
ces extraordinaires. je n'aurais pas été sur- Il semble donc que l'on a eu tort de l'y en-
pris du tout si M. Devlin eût perdu courage voyer ; mais je suppose qu'il fallait le caser.
et abandonné son poste, vu la position dans Il était membre de cette Chambre ; des difli-
laquelle il se trouvait. Nonobstant cela, il a cultés se sont élevées entre lui et le gouver-
continué, déployant beaucoup de courage, nement, et M. Devlin a dû être envoyé hors
de ténacité et de tact, et il a réussi à en- du pays, au détriment de l'immigration de
gager quelques-uns des principaux journaux, l'Irlande au Canada, comme l'a dit le mius-
parmi ceux qui avaient été des plus violents tre lui-même, et au détriment de la bonne
dans leurs attaques contre lui, à retirer tout réputation du Canada, car on n'aurait ja-
ce qu'ils avaient dit et à admettre qu'en ré- mais songé à attaquer le Canada si M. De-
alité ils avaient eu tort. Depuis lors, il a vlin ne fût pas entré en scène. La présence
réussi à faire quelque chose et les perspec- de M. Devlin en Canada est devenue très
tives sont maintenant meilleures qu'elles inacceptable au gouvernement dont il s'ef-
n'ont jamais été. Je dois dire que, pour foreait de devenir un des membres, et il a
l'argent que nous dépensons en Irlande, nous fallu s'en débarrasser. Tout cela a été très
en recevons moins d'immigrants que de tout malheureux et très dispendieux.
autre pays, mais je ne suis pas sûr qu'il se- M. McDOUGALL : M. Benjamin Davies,
rait à propos d'abandonner le travail pour l'agent à Saint-Paul, est-il le frère du mi-
cela. nistre de la Marine et des Pêcheries ?

M. WILSON : Ne serait-il pas possible de Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Oui.
diminuer les dépenses de Dublin »? L'autre
agence ne coûte que $2,888 et $6,233 pour M. McBOUGALL :e suppose que le fait
Dublin semble tre une très forte somme. qu'il est le frère de sir Louis Davies expli-
C'est environ $12 par tête pour chaque immi- que cette augmentation de dépense?
grant, sans compter la prime que vous don- Le MITRE DE L'INTERIEUR : Nul
nez aux steamers. doute que cela explique pourquoi ces dépen-

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR, : Elle ses sont moins fortes que celles des autres

n'est pas élevée. agenees.
M. McDOTJGALL : Ses dépenses, y com-

M. WILSON: Elle est élevée comparée t pris ses appointements, s'élèvent à $5,891.63,
ce que vous payez aux Doulrhorbortses. Je et des vingt agents ou plus que nous avons
crois que les dépenses en Irlande pourraIent aux Etats-Unis, c'est lui qui coûte le plus
être réduites sans nuire à l'efbcacité du ser- cher. M. McInnes vient ensuite avec $5,500,
vice. et tous les autres vont de $1,000 à $3,000.

M. CCHRANE : Y a-t4'1 Wn autre en- je vols l'honorable député de Russell (M.

droit où vous pourries envoyer M. Devnl ? Edwards) à son siège, et Ion m'informe
qu'il y a espoir de le voir promu au poste de

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Tout chevalier. Avant qu'il ne reçoive les hon-
bien considéré, Je ne crois pas que l'honora- neurs de la chevalerle, il ferait bien de dire

M. SIFTON.
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à la Chambre s'il a des frères ou des sours
qu'il nous faudra nommer à des positions
aux dépens du pays après qu'il aura été
eréé chevalier. Les fonctionnaires de cette
classe sont très dispendieux.

M. COCHRANE : Parlez maintenant.

M. EDWARDS : Je ne crois que ce soit là
une question qui puisse intéresser beaucoup
la Chambre.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Na-
turellenient, les seuls montants regus par ces
agente sont pour leurs appointements, et
quant à la question des dépenses, c'est au
gouvernement à en décider. Je puis dire à
l'honorable député de Pictou (M. Bell) que,
non seulement nous consentirions à publier
et à distribuer les renseignements que les
municipalités de communes et de comté
désire fournir, mais que, si mon honorable
ami (M. Bell) ou tout autre membre de cette
Chambre, veut nous indiquer une municipa-
lité en particulier, je consentirai, non seule-
ment à imprimer et à distribuer les rensei-
gnements, mais à envoyer là un fonction-
naire expérimenté pour 'les recueillir, sans
qu'il en coûte rien à la municipalité. Natu-
rellement, nos manuels sont d'un caractère
général et parlent de toutes les parties du
Canada, et il serait impossible de publier
dans ces brochures des détails aussi circons-
tanciés.

J'approuve cette idée de transplanter des
gens possédant quelques ressources, de la
métropole dans les provinces maritimes et
dans les provinces d'Ontario et de Québec.
où de bonnes fermes peuvent être achetées
à des prix raisonnables. ·Depuis quelque
temps, il m'a été impossible de m'oc'cuper de
cet aspect de la question faute de temps.
Je crois que si j'eusse pu aller moi-même en
Angleterre, il m'eût été possible d'imaginer
quelque plan au sujet de ce travail particu-
lier. Cependant, j'espère m'en occuper cet
automne, et bien que je n'en attende pas de
grands résultats Immédiats, l'on peut cepen-
dant commencer le travail.

M. CLARKE : L'honorable député de Lea-
nox (M. Wilson) a attiré l'attention du minis-
tre sur quelques item à la page H-11 du rap-
port de l'auditeur général, concernant les
uniformes pour les agents d'immigration, et
l'honorable député (M. Wilson) a démontré
que le montant total payé à M. McCreary,
pour uniformes et vêtements, s'élève à
$146.50. Est-ce que, lorsque le gouverne-
ment paie pour ces uniformes, l'on s'attend
à ce que les fonctionnaires les portent ? Le
ministre sait-il si M. McCreary porte ces
uniformes pour lesquelles le pays doit
payer ? On m'informe qu'il n'a pas cou-
tume de les porter. Je ne connais pas ce
gentleman. Je suis tout à fait d'avis que
ces agents d'immigration soient revêtus d'u-
niformes, mais je crois que le ministre de
l'Intérieur devrait insister pour qu'ils les
portent.
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Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : L'u-
niforme a été commandée pour M. Mc-
Creary, et je n'ai pas le moindre doute qu'il
le porte. Il se peut que les renseignements
(le Fhonorable député proviennent du fait
(u M. McCreary porte peut-être son uniforme
lorsqu'il est à Winnipeg et ne le porte peut-
être pas lorsqu'il voyage. Je n'ai aucun
doute qu'il le porte lorsqu'il est de service.
Je ne veux pas que l'on comprenne que je
l'affirme positivement. parce que mon atten-
tion n'a pas encore été attirée sur cette ques-
tion ; mais j'y verrai.

M. HUGHES : J'ai vu M. McCreary étant
de service et voyageant sans son uniformi.
Je ne savais pas qu'il eût un uniforme.
C'est un bon agent.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Mon
sous-ministre me dit que 'M. McCreary n'a
peut-être pas -fait un aussi grand étalage de
boutons de cuivre sur son uniforme que cer-
tains autres agents, et ceci explique peut-
être la supposition qu'il n'était pas en uni-
forme.

M. POSTER : Dans quel but l'uniforme
est-il porté ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : J'ai
expliqué que, dans les ports 'de mer et à
Winnipeg, Il a été jugé à propos que nos
agents fussent en uniforme, vu que par ce
moyen, ils attirent plus l'attention qu'autre-
ment, surtout lorsqu'il s'agit des étrangers.

M. POSTER : Les boutons de cuivre en
sont la caractéristique essentielle.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: M.
McCreary n'est pas un agent d'immigration
dans le sens ordinaire.

M. COCHRANE : Je crois que si le peuple
paye un uniforme, pour ce gentleman,
celui-ci devrait le porter. S'il est trop fier
pour porter des boutons de cuivre, il devrait
payer son propre uniforme. SI je com-
prends bien le ministre, l'uniforme est
censé annoncer aux gens le fait que celui
qui ge porte est un agent du gouvernement.
et sert à lui donner plus d'influence auprès
d'eux que n'en aurait un homme vêtu en
bourgeois ; mais si cet 'homme est si huppé
qu'il n'aime pas les boutons de cuivre, et ne
veut pas être mis en position d'être reconnu
par les immigrants comme agent du gouver-
nement, il ferait mieux de payer ses
propres habits, et de laisser les boutons de
cuivre à ceux qui consentent à les porter.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
suppose que l'honorable député veut dire que
tous les agents devraient avoir les mêmes
sortes de boutons. Je prendrai cela en con-
sidération.

M. CLALdÇE : Je dois dire que je ne con-
nais pas M. MeCreary. L'honorable député
de Victoria-nord (M. Hughes) dit que c'est
un fonetionnare très compétent. Si l'hono-
rable député le dit, je n'en ai aucun doute.
J'ai reçu une communication m'informant
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que M. 'McCreary ne portait pas son uni-
forme et me uemandant ce que cela voulait
dire.

Le MI1NISTRE DE L'INTERIEUR : Ce
que dit mon honorable ami (le Northumber-
land (M. Cochrane) est parfaitement juste,
et si le gouvernement paye un uniforme
l'a -(t doit le porter.

M. CLARKE : Puis-je demander à l'hono-
rable ministre quelle a été la cause de l'in-
succès relatif de 'M. Devlin à Dublin ? Si
j'ai bien compris l'honorable ministre, il a dit
que lorsque 3. Devlin est arrivé dans la capi-
tale irlandaise, il a été attaqué par la presse
nationaliste. Pourquoi l'a-t-on attaqué ?
Conmcnt le ,parti nationaliste en est-il arrivé
à identifier 'le gouvernement canadien avec
le parti des landlords ? Je ne comprends
pas bien ce point.

Le MiNISTRE DE L'INTERIEUR : .Je
dois dire que je ne le comprends pas bien
mîo-mei. L'attaque contre M. Devlin n'é-
tait justifinle en aucune manière. M. Dev-
lin a pu le démontrer et je crois que cela lui
fait urand honneur. Comme l'honorable dé-
puté le sait, il y a eu autrefois, en divers
temps, un mouvement organisé par le parti
des landlords dans le but d'encourager l'émi-
gration afin de créer un exutoire à l'agita-
tion soulevée au sujet de la question agraire.
On se hâta ide conclure que ceci faisait par-
tie du imême projet, et on attaqua immédia-
tenent M. Devlin. Il fallut plus d'un an
de travail ardu'de sa part avant que les gens
pussent commencer à voir qu'il n'en était
rien. Puis on commenca à attaquer le Canada.
Il leur semblait logiquement nécessaire pour
les fins de leur argumentation d'attaquer le
Canada en même temps. Cependant, tout
cela est passé. Bien ·que cela ait beaucoup
nui à l'utilité de M. Devlin durant la pre-
mière rpartie de son séjour, je crois que peut-
être cela ne lui a pas fait de tort, parce que
cela, lui a fait beaucoup de réclame qu'il
n'aarait pas eu sans cela.

'M. IIUGIES : Sur quelle autorité se base
le ministre pour dire que les landlorlds et
leurs amis s'efforçaient de mettre à exécu
tion un plan d'émigration ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
n'ai pas dit qu'ils ont aidé à l'émigration.
J'ai 'dit que l'idée avait été lancée par le
parti des landlords.

M. HUGHES : Pourquoi M. Deviin est-il
revenuI en Canada il y a peu de temps?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Il
est revenu en congé.

M. HUGHES: Est-ce que ses appointe-
ments lui ont été payés durant son congé?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Oui.
M. HUGHES : Etait-il en grève ?
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Je

puis assurer à l'honorable député qu'il ne
l'était pas.

M. CLARKE.

M. WILSON: Je n'ai pas entendu la dé-
claration de l'honorable ministre au sujet
du nombre d'uniformes complets alloués à
chaque agent d'immigration par année.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR:
Chaque agent qui reçoit un uniforme, reçoit
un habillement complet avec un pantalon
supplérrentaire, un pardessus et un chapeau
ou une casquette.

M. BERGERON : Est-ce qu'on leur alloue
deux complets-un pour l'été et un pour l'hi-
ver ?

Le MINISTRE DE L'NTERIEUR : Non.
La coutume actuelle est de ne donner qu'un
complet par année.

M. FOSTER : Quel est le règlement ?
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : L'ho-

norable député de Lennox (M. Wilson) a fait
remarquer dans le rapport de Tauditeur
général, quelque chose qui nest pas con-
forme à cela; j'y verrai et j'en informerai la
Chambre.

M. BERGERON : Est-ce que les diffleul-
tés que M. Devlin a rencontrées en arrivant
en Irlande n'étaient pas dues au fait que
l'on savait dans ce pays que la question des
écoles n'était pas réglée, et que cela était
considéré comme étant quelque chose qui
empêcherait les immigrants de venir au Ca-
nada ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
n'al jamais entendu parler de la chose.

M. BERGERON : On lui a demandé de
s'expliquer et cela lui a pris un an.

M. TAYLOR : Dans le rapport de l'auditeur
général page H-13, je vois $2,610.17 payés
à un M. T. O. Currie, stationné à Stevens'
l'oint, Wisconsin. Où est-ce ? Ils ont des
agences à Omaha, à Chicago, et dans d'au-
tres grands centres, mais je n'ai jamais en-
tendu parler de Stevens' Point. Il a reçu
$1,200 de salaire, $658, pour pension et au-
tres dépenses. soit un total de $2,610. Quel
a été le résultat de sa mission et combien
d'immigrants a-t-il envoyés dans le Nord-
Ouest. N'est-il pas un candidat défait, des
dernières élections, dans l'intérêt des Pa-
trons, et cette nomination n'était-elle pas une
considération pour engager les Patrons élus
-1 appuyer le gouvernement ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je ne
saurais dire ;,M. Currie m'a été recommandé
comme un homme compétent pour le -travail
qu'il y avait à faire, pour réunir les culti-
vateurs et leur parler des ressources du Ca-
nada, et je dois dire qu'il a 'été un excellent
employé. L'agent général sous les ordres
duquel il travaille, m'a dit qu'il avait obtenu
d'excellents résultats. Je ne saurais dire
quelle quantité d'immigrants il nous a en-
voyée, car Il n'y a que les agents qui travail-
lent à commission qui tiennent un compte
exact des personnes qu'ils envoient et se
font donner des certificats à cet effet. Pour
les autres, ce serait une perte de temps.
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3. TAYLOR : Cette nomination a-t-elle été 'M. GA'SEY : Il a été question, Il y a un
faite pour l'engager à retirer sa candidature? instant, d'un M. Currie qui est à l'emploi du

Le MINISTRE 'DE LINTERIETR: Non; éedmu et e in lan'a jmai v 'M Crri, aisd'prè ~gauche a prétendu que cette nomination
je n ja s u e.curre m dpreséc avait été faite par le gouvernement actuel
qu'on m'a dit, c'est un excellent employé. pour engager M. Currie à retirer sa candi-

'31. FOSTER : Quel travail spécial a-t-il à dature, dans une élection qui avait eu lieu
faire ? avant l'arrivée de ce gouvernment au pou-

Le JMINISTRE DE L'INTERIEUR :1 voir. Voilà assurément une théorie qui ne

est dans le bureau de Saint-Paul, et il opère pouvait sortir que d'une imagination aussi
digénieuse que celle de l'honorable député.dans un rayon d'une couple de cents milles. I

Il adresse la parole dans des assemblées de M. TAYLOR : L'honorable député ne pré-
cultivateurs, leur donne des renseignements: lendra pas que 'M. Currie n'avait pas la pro-
sur le Canada et agit comme correspondant. messe d'être nommé s'il voulait retirer sa

M1. HUG.HES: A-t-il fait quelques rap- candidature.
ports? M. CASEY : Le 'fait est qu'il avait posé sa

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Oui. candidature dans un comté de l'ouest-

M1. HUGHES : Il y a des circonstances où M. TAYLOR : Où ?
il m'arrive de différer d'opinion avec l'hono-
ra'ble ministre et celle-ci en est une. Je con- M. OASEY : Middlesex-ouest ; mais il se
sidère -qu'un homme qui trahit son parti et retira de la lutte désle commencementde la
ses amis, pour une place, est indigne d'oc- campagne pour travailler enfaveur des can-
cuper une position dépendant de la Cou- didats des Patrons, contre les deux partis.
ronne. Jai eu moi-même un patron pour adver-

M. DAVIN : J'aimerais à savoir si M. saire, et personne na travaillé plus active-
Devlin et le parti nationaliste en Irlande se ment en sa faveur que M. T. 0. Currie, et
sont réconciliés. Je crois qu'il a fallu toute cela fait voir que si le parti libéral a cherché
l'énergie de notre ami pour opérer cette re- il 'a gur réussi. d E e ilmap-
conciliation et nous savons que lorsqu'il fai- puya le rn con unostu.
sait partie -de cette Chambre il se -montrait uzilePto cnre ncnsvau.saitparie e 'ctte~Dhmbr il e 'ontaitPartout ailleurs, il travaillait pour les can-
quelque fois très énergique. En arrivant en didats les Patrons quels que fussent leurs
Irlande, il a eu avec les nationalistes des a
difficultés qu'aucun agent, avant lui, n'avait r aient Is pomi qne le à M.
éprouvée. Il avait la réputation d'être un Curriea ca s 'rie viceux.
politicien canadien avec des tendances na-
tionalistes, et une doctrine chère aux na- M. TAYLOR: Qu'avez-vous A dire à pro-
tionalistes, c'est que l'immigration d'Irlande pos d'assurer l*appui du parti des Patrons au
ne doit pas 'être encouragée, mais réprimée. parti 'libéral ?
Ensuite ils apprirent que M. Devdle, pendanta
qu'il était député, avait voté contre l'hono- M %. 'OASEY : -Cette affaire n'est connue que
rable premier ministre actuel qui était alors cu whip de l'opposition et il ferait mieux de
chef de l'opposition. parce quIl était très l'expliquer. Personne n'a ljamais su que le
vexé de ce que -certaines promesses n'avaient parti des Patrons s'est vendu ou pouvait être
pas été tenues, et que, malgré cela, il était vendu à aucun autre parti. Le programme
allé en 'Irlande, comme l'employé salarié du des Patrons ressemblait beaucoup au notre,

cela fuant voiur quet s'es pariv diélanircé.

tgouvernement, présidé par ce même premier et'un erprises ruédsraiémr les 'membres de ce parti se sont naturelle-

minste. Alrsun grnd p rte e la p- yýai t raleé Patrn o nteuscnevaer

pulation, surtout parmi les nationalistes, qui Punt all es, i taailli uls canous-
sont très susPeptiaoes sous ce rapportu lui ap-l
pliquèrent une épithète malséante que je ne rencontrées en Irlande, nous savons que les
répêterai pas en son absence, nationalistes sont opposés à toute immigra-

La conséquence fut qu'une croisade en tion et hostiles à tous les agents d'immigra-
règle fut organisée contre lui et partout il tion. Mais s'ls avaient cru avoir affaire à

sprsnatilstruait -en présence de un homme peu important et -Incapable de

.. TALO :rQu'avez-vous se dire pro

1i~ostlll'té des journaux de son parti et son faire 'un travail efficace, ils n'en auraient
Premier soin fut de travailler à amenerune pas tant parlé. Ils s'aperçurent que M.
réconciliation. 'C'est sans doute pour cette l ev'lh était un homme sympathique et ca-
raison que son travail adonné sI peu de é l'able d'attirer beaucoup d'immigrants au
sultats. et je voudrais savoir s'il est mainte- Canada, et c'est pour cela qu'ils en ontparlé,
let libre de consacrer toute son énergie t comme Ils l'ont fait.
l'accomplissement des devoir-de sa charge Quant aux prétendues difficultés survenues

Le MINISTRE DE L'INTERIEJ'R: Je le entre M. Devlu et le chef du gouvernement,aés'il en a été question en Irlande, c'est la
isesuite des efforts de l'opposition pour em

M. DAVI'N: Cette réponse n'est pas satis- pêcher d'obtenir le succès qu'il aurait sans
faisante; elle Implique un doute dans 'l'es- doute obtenu sans cela. Personne n'était
prit du ministre. mieux doué, sous tus les rapports, pour nous
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attirer des imiuniigrants d'Irlande. et rendre
le Canada populaire parii les Irlandais.

M. BERGERON : Combien le département
a-t-il ('agents aux Etats-Unis ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Dix-
huit agents reçoivent (les salaires. Il y en a
aussi un grand nombre qui reçoivent une
commi.sison. La commission ordinaire leur
est payée, quand ils envoient un certificat,
établissant qu'ils ont obtenu des immigrants.

M. BER1GERON : J'ai ici un rapport publié
sous l'autorité de l'honorable ministre indi-
quant qu'il y a 21 agents dans les Etats-
U7nis. Je vais lui transmettre la 11ste, et il
aura l(oblgance de ie dire quels sont les
salaires que reçoivent ceux qui sont men-
tionnés sur la première page.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Les
noms des agents, et leurs salaires respectifs
sont comnme suit:

McInnes, Détroit, Mich...............
Caven, Bad Axe, Mici................
Grieve, Mount Pleasant, Mich.......
Crawford, Kansas ....................
Davies, Saint-Paul, Minn..............
Currie. Stevens' Point, Wis..........
Biroughton, Chicago, I..........
Bennett, Omaha, Neb. ...............
Rogers, Watertovn, Dakota-sud......
Longworth, commis dans le bureau de

Détroit...... ................
Rév. J. 13. M orin ......................
Rév. M. Gouin . .................
Rêv. A. Bais .......... .....
W. J. W uite, inspecteur et gérant

général pour les E,-U ...........

$1,500
1,200
1,200

900
1,500
1,200

00
900
900

750
800
500
500

2,000
Les trois suivants ne reçoivent pas de

salaires-MM. Bartholomew, Parker et Reld.
M. BERGERON: J'ai obtenu ce rapport

du département, et je m'y suis fié,
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : MM.

Reld et Bartholomew reçoivent $50 par mois
et une commission sur les immigrants qu'ils
nous envoient. M. Parker reçoit $25 par
mois et une commission.

f{olmes, Safnt-l'aul.,............$1,200
Swanson, Etats de l'Est ............ 1,500
Le révérend M. Burriss, de Port-Arthur,

nest pas à salaire, mais nous défrayons une
partie de ses dépenses. Il travaille à éta-
blir une colonie dans le district de la Ri-
vière la Pluie. Il en a déjà établi une
dans ce district et nous lui donnons quelque
chose pour ses dépenses et une faible allo-
cation. Je crois qu'il vient de Bowman-
ville. Il prend ses immigrants aux Etats-
Unis, surtout dans l'Ohio me dit le sous-mi-
nistre. Il m'a écrit qu'il croyait réussir à
amener une colonie et me demandait si nous
pouvions lui accorder quelque chose pour
ses dépenses. Il nous arrive tant d'offres de
cette nature, que j'ai d'abord hésité, mais
finalement J'ai cru que le projet était prati-
cable et nous lui avons accordé une faible
somme. Il a déjà amené une centaine de
colons et les citoyens de Port Arthur sont
bien contents de ce qu'il fait et me deman-

M. CASEY.

dont de l'encouirager. en lui accordant une
subvention plus élevée.

M. BEGERON: D'après le rapport de
mon honorable ami, il y a encore :55 autres
agents aus Etats-Unis ; comment sont-ils
payés .

Le MINISTRE DE IL'INTERIIEUR:
Quand ils envoient un colon et fournissent
la preuve que c'est Un colon bonâ fide, nous
leur payons une commission.

M. BERGERON : Quelle sorte d'innul-
grant le gouvernement accepte-t-il ainsi ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Rien
que des agriculteurs ; nous n'acceptons pas
de journaliers et tous nos agents ont des ins-
tructions à cet effet. Les journaliers sont
exclus en vertu de la loi concernant le tra-
vail des aubains. Notre commissaire à Win-
nipeg a été autorisé par le ministre de la
Justice à agir comme commissaire, et il a
reçu instruction d'empêcher les journaliers
étrangers de venir dans le pays. Il n'y a au-
cune difficulté sous ce rapport, car tous sa-
vent que les journaliers ne sont pas admis.
Tous nos colons sont des agriculteurs. L'im-
migrant est tenu d'avoir un certicat de l'a-
gent qui l'envoie, ce certificat est présente
au commissaire -e Winnipeg et ce dernier
après s'être assuré que tout est en règle,
certifie ·que l'agent a droit à sa commission.

M. BERGERON : Combien payez-vous ?
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : $3.00

pour un homme adulte, $2 pour une femme
adulte, et $1 pour les autres. C'est à peu
près ce que nous payons aux compagnies de
steamers.

M. BERGERON : Les.agents salariés dont
il a été question il y a un instant reçoivent-
ils autre chose que leur salaire, pour pen-
sion et frais de voyage ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Ils
ne reçoivent rien qui puisse ajouter quoi que
ce soit à leur salaire. Quand ils sont chez
eux, il ne leur est rien accordé pour leur
pension, ni leurs dépenses, mais quand ils
sont obligés de voyager, nous payons leurs
dépenses de voyage et leur pension.

M. BERGERON : Quel est l'agent à Dé-
troit ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : M.
MeInnes.

M. BERGERON : L'honorable ministre a-
t-il reçu une pétition, ou une ·lettre, se plai-
gnant de ce que cet agent ne parle pas le
français ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Oui.

M. BERGERON : Le ministre a-t-Il fait
quelque chose pour remédier à cela ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Pas
encore. Pendant la session, j'ai en quel-
que sorte, perdu cette affaire de vue. C'est
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nvant la session. ou au commencement de la son traitement d'après une règle définie, car
sossion, qu'on a appelé mon attention sur la un professeur d'université ne peut pas être
question. Je ne voyais pas la nécessité d'un traité comme un simple commis. Nous cor-
agent parlant le français, à cet endroit. Je respondons avec lui, et nous lui payons envi-
ne puis pas déplacer notre agent actuel à ron $1,20) par an. C'est lui qui n conseillé
Détroit ; et le nombre d'immigrants de lan- l'immigration des Galiciens. Je dois dire
gue française qui peut nous venir de cet en- que les premiers Galiciens qui nous sont ar-
droit. ne justifierait pas un tel changement, rivés étaient peu recommandables, mais de-
car M. 3lcInnes est à Détroit depuis le con- puis, une surveillance active est exercée sur
mencement, et c'est lui qui a tout organisé cette immigration, et ceux qui sont venus par
le travail. Mais je me propose de remplacer la suite étaient d'une beaucoup meilleure
le commis actuel par un autre parlant le classe.
français' M. BERGERON : Je suppose que c'est le

M. BERGERON : Quel est celui qui serait même qui nous a envoyé les Doukhobort-
remplacé ? ses ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : M. Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Il n'a
Lougworth. eu rien à faire avec les Doukhobortses.

M. BERGERON: L'honorable ministre M. BERGERON: Combien d'immigrants
considère-t-il que les résultats obtenus sont a-t-il envoyés ?
satisfaisants, pour tout l'argent que nous Le MINISTR DE1 L'INTERIEUR : Nouspayons à ces agents. et est-il satisfait du a 1
nombre et de la qualité des immigrants qui avons environ 11,000 Galiciens, mais je ne
arrivent des Etats-Unis dans le Manitoba et puis dire combien il en a envoyé.
les Territoires du Nord-Ouest ? M. BERGERON : A-t-il regu $2.50 par

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je tête
considère que nous avons réussi a. delà de Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Non;
toute espérance, et beaucoup plus que ce nous avons d'abord eu l'intention de lui
que nous attendions au début. D'aussi près payer $2..50 par tête, mais cela a été aban-
qu'il est possible de s'en rendre compte par donné ; nous liii avons payé £750 et lui de-
les rapports, je calcule qu'il nous est arrivé vous encore £200 out £250.
environ 10,000 colons l'an dernier et l'opinion M. BERGERON Qui il envoyé les Dou-
générale, dans les districts où ils se sont khobortses ?
établis, est qu'ils sont tous des colons ap- Le MINISTRE DE L'INTERIEUR Lepartenant à la meilleure classe. Ils savent p e arrangE Doukho-
cultiver et viennent presque touts des Etats premier arrangýemienit à propos (les Douklio-uti eesttienns bortses a été fait avec L Aylmer Mau-

de, un Anglais qui a été marchand en Rus-
M. BERGERON : Combien avez-vous d'a- sie et qui, après s'être retiré des affaires, est

gents en Europe ? J'aimerais à connaître revenu en Angleterre. Je crois qu'il est Qua-
leurs noms et les salaires qu'ils reçoivent. ker;dans tous les cas, Jl est affilié à la so-

qu'ils.C an.-laise, dles Quakers, et les Doukho-
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Nous bortses sont des Quakers. C'est un Quaker

avons à Paris, M. Bodard qui reçoit $1,200 anglais (ui a établi la secte des »uklîbart-
par année en Belgique. M. P. Foursin, ses en Russie. La "English Society of$1.825, et un autre agent, M. Tréau de Coeli. Frieads" a pris des arrangements pour éta-
Ce dernier a été recommandé par l'honora- blir au Canada les Doukbobortses ou Qua-
[rle député de Labelle (M. Bourassa). Je kers russes.
c'oks que c'est un homme très capable. Ces Voici comment cela est arrivé : Le prince
t'ois premiers sont des ag'-e1itî iermanleuts, s d Qkkof n un Quaker, en contact intime avec
et eii outre, nous avons le -professeur Oies- ces Doukhoortses avait été banni de Rus-
kowv, .1 Vienne, qui est agent pour l'Aut'i- sic, pour avoir refusé de se conformer aux
elie. Nl n'est pas employé pelrrea.:nemment lois militaires. Il conçut l'idée que les Dolik-
et nie consacre pas tout son. temps à l'iniiii- hobortses pourraient S'établir avantageuse-
gration, muais c'est lui qui nous représente ment aux Etats-Ujnis ou au Canada :il se
daus ce pays. msit en comunietion avec la "English Seo

Il avait e'ieciété convenu de lui payer ciety of Friends"1 qui envoya _M. Ward
par Immigrant qu«Il enverrait, mais prendre des arrangements pour leur établis-

be projet a été abandonné, par suite de la seent. Ce dernier vint e voir à Winni-
difficulté quil y avait suivre so travail peg et après de longues conversations, j'en
et à stper si les immigrants avaient été vins à la conclusion que ces Doukhobort-
et vo, s par lui, ou non. Depuis q'i est à ses feraient e .boas immigrants, et les ren-
notre emploi il a reçu £750. et nous lui de- seignements que j'ai obtenup dapuiv me con-
vou. actuellement £250. Cela fait environ j firment dans cette idée.
£1.000 pour trois ans, et cette somme com- Après beaucoup de pourparlers, il fut con-
danisfl certaines dépenses qu'il a payées. mie venu que si la sociét voulait lestraisporter

Iavae que nous le payons sur le pied de u Caucase. où ils habitaient Jusqu'à len-
8l20 par année. Il est dicile de fixer rrd'oit où nous désirions les établir dans le
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Nord-Ouest et payer leur passage, au lieu de
payer la prime ordinaire aux compagnies de
steamers, nous augmenterions -quelque peu
cette prime et nous donnerions £1 par immni-
grant. Il fut convenu que l'argent serait
payé à un comité dont les membres seraient
nommés par la société et par moi. Le comité
fut composé. en grande partie de citoyens de
Winnipeg, et nous lui avons payé £1 par im-
migrant ; cet argent a été employé dans l'in-
térêt des Doukhobortses. D'après la nature
même de l'entreprise, il était impossible d'a-
gir systématiquement ; d'ailleurs ce comité
de Winnipeg n'avait pas été formé à temps
et nous avons été obligés de payer certaines
sommes pour ces immigrants, mais les dé-
penses faites ont été retenues sur le £1 que
nous devions -verser au comité. de sorte que
ious n'avons rien dépensé de plus qu'un
louis sterling par tête, ;si ce n'est l'augmen-
tation des dépenses dans le bureau.

M. BERGERON : L'honorable ministre
peut-il donner les noms des membres de ce
comité ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : M.
Archer, un Anglais qui agit au même titre
que M. Ward. comme ami et conseiller
des Doukhobortses. et qui représente la
"English Society of Friends " ; le prince
Hilkoff. 'L. McCaffrey, gérant de la banque
Union, 'i Winnipeg, M. McCreary et M. Bole,
président de la commission des écoles à Win-
nipeg.

M. BERGERON : Combien de Doukho-
bortses ýsont débarqués au Canada, et se sont
rendus à destination ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : 7300,
pour chacun desquels nous avons payé £1.
Il va sans dire que cette immigration a
donné un surcroît de travail dans le bureau
et que les dépenses ont été augmentées en
conséquence. Nous prenons soin de ces im-
migrants, de la même manière que les au-
tres. 'Si nous apprenons que 500 ou 1,000 im-
migrants doivent débarquer à Halifax de-
main, nous donnons instruction à nos agents
d'être sur les lieux pour les recevoir, leur
donner toute l'assistance nécessaire et pren-
dre toutes les dispositions pour qu'ils se
rendent à destination. C'est absolument ce
que nous avons fait pour les Doukhobortses.
Nous n'avons rien dépensé, en plus du £1 par
tête. Tout ce que nous avons acheté, même
le pain qui leur a été distribué au départ. a
été déduit de la prime. Il est vrai que nous
avons dû nous assurer les services de quel-
ques interprêtes. Chaque convoi parti d'Ha-
lifax était accompagné d'un interprête, et
cela a causé une faible dépense supplémen-
taire.

M. BERGERON : Combien doit-il en venir
encore ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : De
1.000 à 1,500 peuvent nous arriver cette an-
née.

M. SIFTON.

M. BERGERON : Quand le ministre croit-
il que cette immigration prendra fln ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Nous
n'avons rien d'arrêté sur ce point.

M. BERGERON : La politique du gouver-
nement consiste-t-elle à faire venir autant de
Doukhobortses et de Galiciens qu'il pourra ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je ne
voudrais pas dire cela avant de 'savoir quel
nombre nous pouvons avoir, mais s'il pou-
vait nous arriver encore 10,000 Doukhobort-
ses l'au prochain, je serais heureux de les
avoir.

M. BERGERON : Et les Galiciens ?
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je

considère que les Galiciens sont aussi une
excellente classe d'immigrants, mais ils don-
nent beaucoup de travail à nos employés.
La première année, nous avons été obligés de
leur fournir des aliments. et ils ont eu beau-
coup de difficultés à nous rembourser. Avec
des immigrants de cette nature, nous devons
prendre garde de n'en pas attirer plus que ce
que nous pouvons assimiler au reste de la
population. Je n'ai pas le moindre doute que
nous pouvons sans crainte nous charger de
5,000 ou 6,000 Galiciens par année, pendant
dix ou -quinze ans encore, et en faire d'ex-
eellents colons. Les Doukhobortses ne nous
donnent pas autant de tracas que les Gali-
ciens.

M. BERtGERON :Combien (le terrain avez-
vous pour établir ces immigrants, et où est-il
situé?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Nous
avons assez de terrain pour en établir un
million. Toute la vallée de la Saskatchewan
est encore virtuellement inhabitée.

M. FOSTER : Où sont établis ceux qui
sont arrivés l'an dernier ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Le
terrain qui a été cédé i ces 7,300 immi-
grants ne comprend pas plus de 18 cantons.
Chaque 'homme adulte reçoit un quart de
section, et 18 cantons sont plus que suffisants
pour cela.

M. WALLACE : Les conditions du " home-
stead " sont-elles les mêmes pour les Dou-
khobortses que pour les autres colons ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Abso-
lument les mêmes.

M. McNEILL : Comment fait-on le choix
des Galiciens ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je ne
puis pas donner beaucoup de renseigne-
inents sur ce point. Nous avons sur les
lieux le professeur O-leskow. qui est revêtu
de toute l'autorité nécessaire par le gouver-
nement autrichien. Son devoir est d'empê-
cher. autant que possible, les miséreux de
venir, et ù part les deux premières expédi-
tions, je crois qu'il a assez bien réussi.
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'M. McNEILL : Je pose cette question,
parce que l'idée est assez généralement ré-
pandue dans le Nord-Ouest qu'une bonne
partie de ces immigrants sont d'anciens cri-
minels libérés.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : -Je
puis affirmer qu'il n'y a rien de fondé dans
cette rumeur.

M. McNEILL : J'appelle toute l'attention
du ministre sur ce point ; je ne parle pas
avec preuves à l'appui, mais d'après les
renseignements qui m'ont été fournis par
une personne qui n'aurait pas pris la peine de
m'écrire isi elle n'avait pas été convaincue de
ce qu'elle avance.

Ce correspondant me dit qu'il a de fortes
raisons de croire que quelques-uns de ces
hommes ainsi déversés sur nos rives, ont été
des criminels dans leur pays. Je signale ce
fait afin que le ministre prenne les moyens
de s'en assurer, et, si le fait est vrai, de voir
à ce qu'il ne se répète plus.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Si
l'honorable député veut me communiquer le
nom de son correspondant, ou me dire d'où
lui vient cette information, je ferai faire une
enquête dont les résultats pourraient être
très utiles. Les écrits des journaux disant
que les immigrants galiciens sont recrutés
parmi les criminels de ce pays sont entière-
ment erronés.

M. McNEILL : Mes renseignements ne
vont pas aussi loin ; on me dit seulement que
quelques-uns d'entre eux sont d'anciens cri-
muinels, et non seulement -quelques-uns.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Il est
naturellement impossible que sur 11,000 in-
dividus, il ne se trouve pas quelques mauvais
sujets.

M. McNEILL : D'après ce qu'on nie dit, il
n'y aurait pas seulement que quelques cri-
minels.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
comprends que le corespondant de l'honora-
ble député n'aimerait peut-être pas à ce que
son nom fût rendu public, mais si je pouvais
connaître la source de l'information, je m'en
occuperais. Je s'uis parfaitement convaincu
qu'il n'y a pas plus de criminels parmi les
Galiciens qui immigrent au Canada, que
parmi notre population ordinaire. Je crois
même qu'on ne peut pas trouver une popu-
lation de 11,000 Canadiens parmi laquelle la
criminalité a été aussi restreinte, depuis trois
ans, que parmr ces Galiciens.

Tous ceux qui les connaissent §'accordent
, dire qu'ils sont d'un commerce très agré-

able dans leurs relations ordinaires. -Sans
doute qu'ils ont certaines habitudes qui ne
sont pas du goût des Canadiens, et il en est
de même des Mennomites, mais sous le rap-
port de la criminalité, nous n'avons que des
éloges à leur faire. Jusqu'à présent, le seul
crime sérieux que je connaisse qu'on puisse
leur reprocher c'est le meurtre de Stuart-

burn, et il paraîtrait que le coupable était un
ancien criminel. En règle générale, les
Galiciens se conduisent très bien.

M. BERIGERON : L'honorable ministre
eip)loie-t-il des agents à commission dans
les anciennes provinces, pour induire les
gens à aller s'établir dans les Territoires du
Nord-Ouest et au Manitoba Ou, y a-t-il
dans les anciennes provinces des agents
comne -ceux (lue nous avons aux Etats-Unis
et vin Eu'rope ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Nous
n'avons pas d'agents à salaire, muais ce tr-
vail se fait pax deux ou trois membres du
clergé catholique dont j'ai donné les noms,
bien 'que 'cela ne soit pas fait d'après les
instructions, ni sous la direction (lu départe-
ment. Nous nous bornons à ne rien faire
pour l'empêcher.

M. BERGERON: Tout individu des an-
ciennes provinces qui voudrait aller s'établir
dans le Manitoba ou les territoires du Nord-
Ouest serait-il traité comme un immigrant
arrivant d'Europe ou des Etats-Unis ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: De
la mênie manière absolument. Pour en re-
venir aux Doukhobortses, les derniers qui
sont débarqués à Québec ont causé une si
l'onne imrl)tessioi qu'on m'a demandé (le
permettre à quelques-uns d'entre eux 'de s'é-
tablir dans la vallée du lac Saint-Jean. J'ai
répon'du qu'ils étaient libres de se fixer où
boa leur semblerait ; ais ils tenaient tant
à aller avec les autres, qu'aucun arranmgement
n'a pu être fait.

M. BERGERON : Je suppose que dans ce
cas, les dépenses seraient à la charge du
gouvernement provincial.

L MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
n'ai mis aucun obstacle au projet ; au con-
traire, j'ai répondu que j'étais prêt à aider
au mouvement autant que je pourrais. Je
ne vols pas pourquoi nous n'emploierions
pas notre argent aussi bien à peupler les ré-
gions inhabitées de Québec ou d'Ontario que
le Nord-Ouest et le Manitoba.

M. BERGERON : Je suis heureux de l'ap-
prendre ; je croyalis que cet argent ne pou-
vait être employé 'que pour amener des co-
lons dans le Nonl-Ouest.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Pas
du tout. Par exemple, nos employés travail-
lent de cancert avec les sociétés de coloni-
sation de Québec et de Montréal, qui font
une oeuvre très utile : et c'est grâce à leurs
e.fforts qu'un bon nombre d'immigrants se
sont fixés dans la province de Québec.

M. BERGERON : Alors, l'honorable minis-
encouragerait-il, de la même manière qu'il
l'a fait pour les Doulkhobortses, un motive-
ment po-ur amener des colons de France ou
de Belgique. dans la province de Québec ?

Le MIINISTRE DE L'INTERIEUR : Cer-
ta iiement.
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M. l"ElUtElON : Les age.nts européens doute que eux qui, )ai. préjugé, ou pour
savent-ils cela ? (e meilleures raisons, sont fortement oppo-

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Le il cette iigration, les ont dépeints de
sous-miiistre me rappelle un fait que j'avais manhère à les faire voir sous un jour plus
cihlié <le mentionner. Notre agent Bel- qu'ils ne sont en réalité. our

gaie, ontj'a doné e nniil a n ls- na part, je n'ai aucun préjugé contre ees imi-
giudont j'ai donné le nom, il y a lun lus- i.

tant, est ('Cupé uniquement. ou presque un-inrts. Nous ea avons 11,00 des us,

queient à envoyer des colons dans la pro- ý, (les autres. et nous en aurons pro-
v!1 (le )bleent plus. Ils se sont fixés parmi

vile(0QnébIee. nous, et j'espère qu'ils réussiront et feront de
M. C 1 .K E: L'honior'able ministre peut- bons,'ctoyens. .le lne veux pas quls croient

il nous diire si naini ces Douklobortses, il qu'une partie de la population ne leur sou-
en est venu de l'île de Chypre ? halte pas tout le succès possible, dans leur

noi-velle patrie.
Le iINISTRE DE L'INTERIEIJR : Oui Nous pouvons faire cela sans cesser d'avoir

la derniers arrivés.notre manière de voir sur l'opportunité

M. CLARKE: Le main'istre a-t il é:6 averti daugmenter ce genre d'immigration qui pré-
que hi myonie de la mortalité parmi ceux spnte certainement (es objections. Je ne
qui (tait à Clypre était très élevée, et a-t-il préteds pas que le Nord-Ouest n'est pas
fait prendre des renseignements à ce sujet ? asspz grand pour absorber une bonne partie

Lo MNISTE DE1,'INTEREUR:os de tontes les races saines du globe. bien que
Le Mf!NiSTIRE DE L'INTERIEUJR:Nos-

ren.seignements sont que la moyenne de la la dassimilation puisse être plus
otalité parmi eux était très élevée pn one dans certains cas que dans d'autres.

lno-t1it prm eu éai trs leéepel-Mais nons devons prendre bien garde de
diant qu'ils étaient dans l'île de Chypre, te
par suite des conditions iailsaines dans les- n'impn'tent pe bons
quelles ils se trouvaient. Les Doukbobort- i

i - ellesý sont saines et vigoureuses, elles pos.sé-se,, ont suibi lun examen méd(ical irigoureuxI
por(mt sunu xte ud a ioru dent un des éléments essentiels pour fonder

auune bonne population dans le Nord-Ouest.

M. FOSTEIt A-t-on pris quelques <pré- Voil le but auquel nous devons tendre. et
catioils à (et effet, au départ un? ;nspection micale sévère contribuerait

gî'an*dempnt -à Aloigner tous les sujets non
Le M1INISTrIE DE L'INTEIIEUl : Non ;désirables.

ils sont partis de Batoum, et la petite vérole Il est possible aussi que nous ayons trop
qui s'esI délairée en deux occasions, avait d'i1mnigm'alts de lli (lasse (e ceux dont l'as-
été ermItraetee à ce dernier endroit ; ils ne se fait lentement, et elle sera plus
l'avaient pas a-pportée avec eux du Caucase. et plus dîtille encore s'ils sont éta-
L'lîono rable député n'ignore pas que la petite bus par groupes Le gouverne-
véro7r' fait son apparition à certaines épfo- ment devrait voir attentivenient à ces deux
ques de l'année, dans 'les ports du sud de choses ' n'en pas faire venir plus que nous
yAsie. et quand de grands rassemblements n'en pouvons recevoir à intervalles réguliers,
ont lieu à ces endroits. il est P'esque liIPOssi- et ne pas les grouper?'dc manière à retarder
ble que quelqu'un ne contracte pas la con- leîîî'asimilation.
taio.'ono'able iinist'( a entendu 'parler,

Doukhohortses subissen*t. à leur arrn- conne moi, des 'difficultés qi se présentent
vée. un examen médical sévère et le Dr 'et il est inutile (le perdre le temps (le la
Montizambert rapporte que tous ceux qui Clianilue à les discuter iais ce sont dos
sont venus au Canada sont, sans exception. ui méritent lêtre prises en Sé-

sans, vigoureux que tous les in- r considération. Ces immigrants ont
migrants que nous avons eus jusqu'à pré- be:îcoup de choses à apprendre sous le rap-
sent. Ceux qui venaient le Chypre n'ont port (les contines et des idées avant de de-
pas ou de diffieulté à subir l'examen et n'ont venir (e bons citoyens, et ce travail se fera
pas nmme été mis 'en quarantaine. Ce sont plus rapi(ment s'Ils sont plus (esséminés. de
ceux qui venaient de Batoum qui ont été manière à respirer l'atmosphère des autrs
mi n 'quarantaine. parce 'que la petite vé- cols plus et bûter ainsi le mo-
role s'était déclarée à bord ; et ils l'avaient ment où is deviendront les égaux de nos
contract.e à Batoum et non au Caucase. meilleurs citoyens.

M. FOSTER : Il me semble que quand la J'ai toujou's été d'avis que nous ne de-
cho.e est possible. c'est au port d'embarque- *'ons pas t'op nous hâter d4mttirer l'immi-
ment que l'iuspection médicale devrait avoir ,ration ea nasse. Tout le monde admet
lieu, afin que les idiots et ceux qui sont at- que ce qu'il nous faut c'est la population.
teinis dce maladies chroniques. ne soient pas mais il faut admettre aussi que sous ce 'ap-
embarqués avec les autres. Je volrais S., port la qualité vaut mieux que la quantité.
voir s'il y a des obstacles insurmontables 5,000 colons de première classe, possédant
à ce que 'l'examen ait lieu avant le départ de certaines notions su' nos méthodes <e gou-
ces iimnigira'nts. vement. sympathisant avec nos meurs et

Mais comme nous sommes 11 pairler des nos idées sociales, et ayant des connaissances
Galliens et des Doukhobortses, jedirai quel- vancées en agriculture valent beaucoup
ques mots sur la question. Il n'y a pas de mieux que 50,000 immigrants qu'il faudrait

M. SIFTON.

85288.5- « [ C0 M M UN--ES]



[26 JUILLET 18991

une génération ou deux pour amener au
point voulu. Ainsi, il ne faut pas se montrer
impatient sous le rapport de la quantité, et
soyons convaineus que le travail se fait bien
si nous avons la meilleure classe possible
<L'immigrants.

Il y a une eutre question sur laquelle je
désire appeler l'attention du ministre, car il
ne parait pas J'avoir étudiée suflisamment.
ou du moins il ne nous a pas donné sur le
sujet tous les renseignelents qu'il compor-
te. Je veux parler de la colonie Burriss,
sur la Rivière la Pluie. L'honorable mi-
nistre n'a-t-il pas été informé de l'insuccès
complet des tentatives faites pour coloniser
les cantons de ce district ? Il a dû rece-
voir des rapports. T'ai eu occasion de passer
par là à plusieurs reprises, et il est impossi-
ble de parler avec ces gens, qu'ils soient
grits ou tories, sans les entendre dire qu'une
grande erreur a été commise.

De chauds partisans du gouvernement et
d'autres vous diront qu'on a commis plus
qu'une faute. C'est un fait généralement 'ad-
mis dans ce district que la tentative de M.
Burriss a été un fiasco complet, et que cela
a eu un effet désastreux sur le développe-
ment du pays.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Où
est l'erreur ?

M. FOSTER: D'abord. les colons n é-
talent pas ceux qu'il fallait pour le district.
On les a fait venir du Kentucky, du Tenues-
sec, et de l'Ohio, des Etats du sud ; ils ne
connaissaient pas le climat, ni le genre de vie
qui les attendaient, ils n*étaient pas faits
pour un district agricole comme celui-là, où
tout est à faire. Leurs ressources, leur
genre de vie, leur expérience ne les ren-
daient pas aptes à coloniser ces régrions.
Ils se sont trouvés tout à fait dépaysés et
d(écouragés, et tous eeux qui ont pu s'en re-
tourner en travaillant ou en mendiant l'ont
fait ; ceux qui sont restés, sont encore là
uniquement parce qu'ils ne peuvent pas s'en
aller.

Plusieurs personnes que j'ai rencontrées
m'ont dit qu'elles étaient venues en aide -à
ces malheureux par pitié. On comprend
que j'aie été surpris d'entendre le ministre
dire que les efforts de X. BurrIss avaient été
couronnés d'un si beau succès, qu'il lui avait
fourni les moyens de continuer son oeuvre.
Il doit pourtant y avoir des rapports sur
cette question dans le département : quoiqu'il en soit. l'insuccès de cette entreprise
est de notoriété publique dans le district

On ne peut pas prétendre que ce district
n'est pas propre à la culture. car il l'est. Je
ne crois pas qu'il y ait dans toute la pro-
vince d'Ontarlo de meilleures terres qu'une
zone de dix à vingt milles de large, tout le
long (le la Rivière la Pluie. sur un par-
cours de 60 à 90 milles. Tout y vient à mer-
veille ; on y volt les plus belles récoltes de
trèfle et de mil. mais tout est à l'état brut.
et à l'encontre des prairies, il faut trois ou

quatre ans pour défricher une terre sufli-
sante pour y vivre.

La première erreur consistait en cela ; ces
immigrants n'étaient pas les hardis pion-
niers qu'en aurait dû envoyer là. Ensuite, les
conditions n'étaient pas du tout celles que
ces gens, pour une raison ou pour une au-
tre, s'attendaient à y trouver, Mais per-
sonne de ceux qui connaissent la situation
ne loute que lent'eprise n'ait été un fiasco,
et un vilain fiasco.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUIt : Il n'y
a aucun rapport dans le départemut indi-
quant que Tentreprise de M. Burriss ait été
un fiasco, et je ne crois pas que l'insuecès
ait été aussi complet. J'ai entendu répéter
à peu près tout ce que vient de dire l'hono-
rable député par des gens qui étaient forte-
ment préjugés contre M. Burriss, principale-
hient dans les environs le Portage du Rat,
et le long de la Rivière la Pluie. y a à
cela, plusieurs raisons. M. Burriss a été en
butte ài beaucoup d'hostilité C-ause par les
p)réjugés religieux. M. ýBurris est un Pasteur
des Disciples.

J'ai aussi posé beaucoup de questions, et
les renseignements que j'ai recueillis me
portent à croire que les plaintes dont parle
l'honorable député ne sont pas tout à fait
dénuées de fondement. Une partie des im-
migrants n'était pas de ceux qu'il fallait
pour ce pays. mais les autres ont réussi. Le
seul rapport officiel que j'aie eu, était de M.
Speers qui a fait l'inspection de la colonie,
et ce rapport est favorable.

M. FOSTER : Quand a-t-il fait cette is-
pection .

Le MINISTRE DE L'lNTIilEUlR: En
octobre dernier. J'y suis allé moi-même l'été
dernier et j'ai entendu deux versions. Les
uns disaient que M. Burriss avait assez bien
réussi. et les autres qui paraissaient très
montés contre lui, disaient qu'il avait tota-
lement échoué.

Je crois que la vérité se trouve entre ces
deux extrêmes. Les efforts n'ont pas eu un
succès complet, mais n'ont pas complète-
ment échoué. Une bonne partie des colons
restera dans le pays et réussira.

M. WALLACE : L'honorable député d'York
(M. Foster) prétend qu'une grande partie de
ces immigrants sont repartis. Que dites-
vous de cela ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Si
l'honorable. député avait écouté, il m'aurait
entendu déclarer qu'un*certain nombre <l'en-
tre eux n'étaient pas les colons qu'il nous
fallait,

M. WALLACE : La question n'est pas là.
Est-ce qu'il y en a un grand nombre qui ont
quitté le pays ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
viens de le dire-peut-être pas dans les me-
mes termes-
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M. WA LLACE : L'honorable ministre a dit
qg'- la vérité se trouvait entre les deux ex-
trêmes ; je veux savoir s'il est vrai qu'un
grand nombre de ces immigrants ont quitté
le pays.

mes. Ils retournaient aux Etats-Unis, mais
pourquoi ? Pour y chercher leurs familles.

3. LaRIVIERE : De quel côté de la ri-
vière étaient-ils établis, du côté d'Onta-
rio ?

le MINISTRE DE LINTERIEUR : Je.Af eýl'ÇýT1ED - l' R:D
n'ai aucun renseignement otliciel sur ce << d'Ontario
point. J'ai seulement recueilli des rensel- l'autre côté.
gnements généraux quand je suis passé à cet i y a deux autres points soulevés par mon
endroit. elalroit.honorable ai (M. Foster). La question (le

M. POSTER : L'honorable ministre a-t-il l'examen médical, dans le cas des immi-
visité la colonie ? grants étrangers. Il est excessivement diffi-

Le MNISTE DEL'ITERIUR: on.elle d'inaugurer un semblable système dansLe MýITNISTRE DE L'INTERIEURt : Non.i
'étais à Portage du Rat et je suis descen- un pays étranger où les règlements à ce su-

du l riièrela luiejusu'auVoi Pr.njet ne sont pas en rapport avec ce que nousdu la, rivière la Pluie jusqu'au For Fran-
cis. Jl'ai rencontré beaucoup de gens u» désirons. Nous ne saurions appliquer au-
parlaient de cette affaire. Quant aux avan- cune régie a
ces faites à M. Burriss. cela a été fait sur c Ln
les sollicitations pressantes des gens de Port péens vu
Arthur qui connaissaient plus ou moins, je du port à cet endroit font subir un examen,ses et <l"uprès mes renseignements, il serait très
suppose, ses premiers efforts. Je refusai d'a-ifficile sinon impossible, 'obtenir quelque
bord. mais sur le nouvelles représentations.
je lui donnai un petit montant pour ses dé-

penss, $00 u $30, e pese.Pour cee qui est des Doulthobortses, ils
avaient leurs propres médecins à bord, et je

MNI. lOSTE : Avant que l'on abandonne crois que ce sont des onpmes eopétentsu.
cette question, je veux qu'il soit bien coin- Un examen fait au point de départ n'aurait
pris (que je nie mets pas eh doute la bonne pas permis aux médecins de prévenir une
foi de 'M. Burriss. Je ne fais que donnor le éruption de la petite vérole. L'ôpidémle ve-
renseignement que j'ai recueilli le gens qui nit sans doute de Batoum. Aucun médecin
connaissaient la localité et savaient que Je n'avait pu alors découvrir la maladie, car ce
désirais vivement savoir les faits. 'M. Br- n'est qu'après une période d'incubation
riss a sans doute fait son possible, mais je qu'elle se manif este.
crois qu'avant d'aller plus loin, mon honorn- M. FOSTER : Sans doute, on ne peut dé-
ble ami ferait bien de s'assurer des faits, et Mv OnE é S nssnte.
je puis lui <lire qu'il ne les trouvera ni a
Port Arthur. ni au Portage du Rat, car ces Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Tous
villes sont virtuellement aussi éloignées que ont été examinés et trouvés en parfaite
nous le l'endroit. C'est un pays d'avenir, santé.
mais cela dépend beaucoup de la classe M. FOSTER : Je crains que d'autres n'aient
d'hommes qu'il aura pour pionniers. Si l'on échappé à l'examen. J'ai visité deux ou
a une bonne elasse le colons, il s'ensuivra écplé
une forte immigration. Il offre des res- t
sources inépuisables avec un marché à ses Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Mon
portes. Ainsi c'est un magnifique pays, mais honorable ami (M. Foster) ne me comprend
vous pouvez lui donner un mauvais nom. en pas. Je parle des Doukhobortses, non (les
encourageant l'immigration de gens incapa- Galiciens.
bles de faire de bons pionniers. M. FOSTER: Pendant que j'ai la parole,

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je je dois dire, au sujet des Galiciens. que j'ai
n'ai aucun doute que M. Burriss n'a pas visité 2 ou 3 convois qui les transportaient,
amené l e bons pionniers. mais il n'y a et assurément, il y en avait parmi qui
pas eu de mauvaise foi de sa part. n'auraient jamais entrepris le voyage s'il eût

M. FOSTER: Je dois dire que je n'ai j- été exercé une bonne surveillance. On aurait

mais entendu parler de difficuiltés religieu- ouû t aux compagnies <e steaer s
vous traversez ces gens, vous serez obligées

ses•(de les ramener.
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je Le MINISTRE DE LIPNTERIEUR Je

suis sfr qu'il existait un préjugé de ce suis heureux de cette explication, car ces
genre. plaintes, j'en suis sûr. devaient s'appliquer

M. MACKIE : Il doit y avoir quelque er- aux Galiciens. Mais dans le cas des Dou-
reur au sujet du retour d'un nombre consi- khobortses on a pris beaucoup de soins. Je ne
dérable de ces gens aux Etats-Unis. J'étais veux pas dire qu'ils étaient tous en par-
à bord du dernier bateau qui descendait la faite santé ;usis is ne souffraient ('aucune
rivière la Pluie, l'automne dernier. Il y maladie de nature à les exclure du bateau.
avait -à bord 14 ou 15 hommes venus des Pour ce qui est de la question au point de
Etats-Unis pour s'établir dans les district de vue général, je dois dire qu'elle mérite une
cette rivière, et qui avaient pris des fer- sérieuse attention, et nous l'étudions depuis

M. SIFTON.
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plusieurs mois. C'est une question difficile, obtenu les résultats que nous désirions. Il
et Il importe sérieusement de trouver un est évident que le gouvernement actuel a
moyen d'exercer plus d'autorité que nous fait de nouveaux efforts pour faire venir des
n'en avons eu au sujet des immigrants colons d'Europe, et je crois qu'en cela, le
étrangers. Aujourd'hui, il n'y a rien dans la gouvernement a raison, quoiqu'en pensent
loi qui m'autorise d'arrêter ce courant d'lmn- certaines gens, vu la nécessité de coloniser
migration. Il faudrait amender la loi dans notre Nord-Ouest.
ce sens. Jusqu'à présent, l'occasion ne s'est Pour ce qui est des Doukhobortses. on a
pas présentée d'être obligé de recourir à soulevé quelque objection raisonable à
des mesures rigoureuses, et je ne voudrais l'idée de les grouper ; c'est à peu près la
pas recourir à de semblables mesures saun seule objection que je connaisse à leur sujet.
une nécessité évidente. On semble s'inquiéter du fait qu'ils ne pren-

Comme je l'ai dit à la Chanbre l'autre dront pas les armes comme les autres ci-
jour, depuis le 1er juin dernier, j'ai cessé toyens pour défendre le pays ; mais je ne
d'offrir des primes aux Galiciens. Il crois pas que nous soyons jamais dans cette
m'est venu, à ce sujet, de fortes remontran- nécessité de recourir aux armes. Quant aux
ces du bureau du haut-commissaire, mais Galiciens, je crois qu'ils ont aussi du bon,
nous avons décidé qu'il nous viendrait de ces bien que ce ne soit pas la meilleure classe
immigrants autant que nous en voulions d'immigrants que l'on puisse trouver. .'ai
cette année, et ainsi nous avons mis fin à la entendu dire qu'il répugnait aux Doukho-
primes. Nous avons pris des mesures bortses de se mettre au service des autres,
pour faire cesser cette immigration cette tandis que les Galiciens sont prêts à s'en-
année ; pour ce qui est de l'année prochaine, gager sur les fermes ou ailleurs. Il est vrai
nous aurons à étudier la question. qu'ils demandont des gages peu élevés, mais

ils ne sauraient nuire ni aux artisans ni aux
M. COC RANE :Je ne veux pas condam- ouvriers, car ils sont tous des cultivateurs.

eer cette dépense faite pour l'immigration. Je suis heureux d'apprendre que beaucoupJ'ai toujours été prêt à voter l'argent néces- de femmes galiciennes s'engagent comme
saire pour la colonisation des Territoires du domestiques, et dans certains cas. donnent
Nord-Ouest ou de toute autre partie du pays. pleine satisfaction. C'est un service quidès que l'argent était sagement dépensé. laisse à désirer dans le pays.

Mais il m'est venu une idée, au sujet du Nous avons besoin que la main-d'œuvre,
percentage que reCoivent ces révérends ou sur nos fermes soit peu coûteuse. car noustant par tête, pour nous envoyer des colons, avons à soutenir la concurrence sur les mar-
Je crois que l'on commet une erreur. Un ;hCs étrangers, et c'est ce qu'il nous fautpoint plus important, cependant, c'est celui- pour réussir. C'est pour nous le seul moyen
ci : par exemple, vous avez aux Etats-Unis raugmeneer nos produits agricoles, et pourplusieurs agents rétribués au moyen de sa- ceux qui ont mis de l'argent dans l'agricul-laires, et d'autres recevant des commissions ture, retirer des profits raisonnables.
or, n'est-il pas possible que tandis que vous Il est évident, même dans Ontario., que siavez un agent, qui a un certain territoire à, nous pouvions avoir la main-d'œuvre à aussiparcourir, vous ayez aussi un homme a qui bon marché qu'en Europe, nous pour-vous payez un percentage «et qui profite du jrions augmenter notre production de 50 et
travail du premier? Voici un homme du tra- peut-être 100 pour 100. C'est un fait recon-
vaille à commission, puis un agent qui re- nu que l'agriculture ne paye pas, et les culti-çoit, je crois, $5,000 par année, ou du moins vateurs ne peuvent payer les gages que de-
coûte cela au pays. Or, le premier, en qui mande la main-d'œuvre et qu'elle devrait re-je n'ai pas contiance du tout, peut parcourir cevoir. On se demande souvent pourquoi lesle territoire de votre agent à -salaire et il jeunes cens abandonnent les fermes. Uner'eç'oit un percentage pour le même travail Pdes raisons, et la principale, c'est qu'ils nequi nous coûte $5,000. sont pas suffisamment rémunérés pour leurJe ne connais rien de ce révérend, niais 'il travail. Ils n'aiment pas A abandonner leme semble qu'il n'a pas le même intérêt que vieux homestead, mais lorsqu'ils voient d'au-
votre agent à amener dans le pays la véri tres jeunes 'gens, pas mieux doués qu'eux-table classe de colons qu'il nous faut. Un mêmes et qui gagnent le double de ce queautre point, je crois qu'il est impossible pour I peut leur donner l'agriculture. ils quittent laun homme des Etats du sud de réussir com- ferme. Si la main-d'œuvre était moins chère,me colon dans nos régions du nord. Je com- ces jeunes 'gens seraient plus disposés àprends que tel colon puisse faire sa vie dans rester chez eux, car ils ne seraient pas obli-notre climat du nord, mais, avec l'expérience gés de travailler comme des esclaves pourque j'ai comme cultivateur, je ne puis com- conserver leur propriété.
prendre qu'il réussisse colume colon. Tout cela doit s'appliquer aux Territoires

M. ROGERS : Les membres des deux côtés du Nord-Ouest comme àâ toute autre partie
de cette Chambre approuveront, j'en suis I du pays, car voici ce'que dit M. Septimus
sûr, toute dépense raisonnable faite pour at- 'ield. dans une petite brochure publiée par
tirer des colons dans notre Nord-Ouest. Nous le département ici :
sommes tous 'désireux de voir s'établir dans J'ai connu plusieurs individuw dont la ruine date du
ce pays, et le plus tôt possible. de bons im- jour où ils ont engagé des ouvriers.
migrants. Nous n'avons pas, dans le passé, Il parle du Manitoba.
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M. CLARKE : Qui dit cela ?

M. ROGERS M. Septimus Field.
Tant qu'ils se sont bornés à élever peu de bétail et

à cultiver un iniobre liité d'acres de grain, ils ont
réussi, mais dis qu'ils ont voiuli augmenter leurs
operations et pour cela engager des ouvriers ils ont
perdu biens et profits. et le jour est venu où le servi-
teur prenait i son service le patron. J'ai vu des cas
de ce g-mn e. Plusieurs di s celons qui sonit aujourd'hui
prospres, d eut leur position atiN gages gagns joints
à leur esprit d ecooimie m, acquerant à la fois le capital
et l'expériencie. )'autres coimienceit avec des capi-
tau et anus expiri-nce,ils engag-nt des hommes pour
faire 1 uvrage qu'ils devrîaient faire eux-mêmes et
viennent dans la p<osition îilciée plus haut.

i prouve que M. Currie, ou tout autre, a
dû exercer sur l'esprit des Américains une
influence très favorable au mouvement dans
lequel il est engagé.

M. CLAltKE : Est-ce l'édition canadienne
que l'honorable député va citer ?

M. ROGERS : Oui.
M. OLARKE : Où est-elle publiée ?

I. ROGERS : Ce journal a deux bureaux,
un à Boston et un autre à Ohticago. Cet
article dit

M. FOSTER : Doucement.

Cela n'est pas de nature à encourager les M. ROGERS : Je ne m'excite pas comme le
capitalistes anglais à venir dans le pays. le fait 'l'honorable député ; je suis très

calme. Tvoici:
M. CLARKE : Quel est ce document que ,ame .oc .
M. lonorab ue d t c eJ'ai lu avec intéret, dans le nuimélo du ler juin, decite lhonorable député ? Fai and Home le premier article intitulé "The
M. ROGERS : C'est une 'brochure publiée Booi in the Nortl-west " et je crois que le fait d'unele Oépartement pur encourager l'immi- , ao" au Canada de 6,000 de nos concitoyens, en

pr pon une journéee, devrait mnontîci- à nos pantins du ginver-
•ation. nement qiiil y a quelque chose qui va mal, et que

M. CLARKE : Quel département ? nombre dje nos concitoyens ont plus de confiance dans
d'autres pays et dans d'autres gouvernements. Je

M. ROGERS Le département de l'Inté- recois constannent des lettres et (les rapports de
rieur, je suppose, ou peut-être le départe- fidèles amis dans le Nord-Ouest qui pi éfèrf nt ce pays.
ment de l'Agriculture. Cette brochure a -Tai mioi-ni(-e l'intention d'aller là, niais je préfere-
pour titre : " Western Ca nada ; Timely R rais ne pas abandonner nia propriété ni renoncer à
nirks, hv Septiinus Fe."Atuééne-ion titre de citoyen.
maent. siY SL F tid S a il.' A tout de' Des millions de personnes qutteront les Etats-
luenm c'est vrai tout de Unis pour le nord et le Nord-Ouest-
même. Il peut en résulter quelque chose de
bon. M. FOSTER: Des millions?

Maintenant. pour ce qui est des agents M. ROGERS: Oui ; alors, nous n'aurons
américains, lorsque nous les avons envoyés plus besoin de Doukhobortses-
aux Etats-Unis pour faire du repatriement,
j'avais peu de confiance dans leur succès, tait deu l ans, et la population du Canada pour-
mais le résultat a été beaucoup plus satis- rait ben der celle des tats.Unis.

faisant que je ne l'espérais. Ceci indique ce que pense cet homme de
Je me suis absenté de la Chambre quel- la protection.

ques instants, mais je crois que l'on a fait Les syndicats, les coalitions, les monopoles, les
quelques observations au sujet de M. Carie, corporations, les législations corronpues, les congrès
qui a ablaudoinné l'organisation des patrons qui coûtent des billions, les pensions aux soldats qui
pour accepter une position du gouvernement. nî'ont jamais rendu de services au pays, les contrats de
Or. M. Currie aura accompli une grande viande-s corrompues, l'expansion da.s det pays étran-
oeuvre s'il réussit à faire ouvrir les yeux sur gers et sans valeur, en négligeant le nôtre, l'entretien
les ressources 'du Canada et à créer -de l'en- d'une arnee et d'une marine pmissante pour imposer
thousiasme cihez les innigt'ants, comme i nos imstitutions aux nègres des Philippines, qi n'en

aM- ont pas plus besoin que nos ancetres, il y a un siècle,a réussi . faire sortir les -cultivateurs cana- n'avaient besoin d'être taxés par îes Anglais; tout ce
diens dle la léthargie où les avait plongés l fardeau pèse sur ceux qui sont le moins en état de le
servitude des partis. Je crois que l'en ne porter, nos eultivateurs que les banquiers, par l'usure,
pouvait choisir, dans cette Chambre ou en de- forcent d'abandonner leurs feries.
hors. un meilleur homme que M. Currie pour Cet homme ne se contente pas d'crtre àfaire connaître les beautés. les grandeurs. et . .
les ricliesses de ce pays. Je dois dire que M. ce Journal, il écrit aussi son gouverne-
Currie n'a abandonné les patrons que lors- ment .
que la désunion se fut mise parmi eux. Le Je vien, de préparer un exposé îes faits et des
pays ne saurait avoir un meilleur agent. Te chiffres puisés dans mon journal de la ferne que je
suis nesurax q r c n mvemlen aiteu de itiens depmis 18 ans,, dans le coité de Gallatin, Mont.,suis leuoreux que ce mouvcment ait eu de et je l'envoie à Washington. Ce tableau démontrebons résultats. coninient les prix out été réduits, et conbim est

Je désire sinaler à l'attention un article troipeur le revenu du cultivateur. Les journaux
publié dans un journal appelé " Farm and vantent souvent le Montana, mais il est plus facile de
Hom-n e ", qui a une édition américaine et faire de l'agriculture dans un journal que sur un sol
une en4nadienne. Ce journal a ses bureaux ieulte
principaux à Boston et à Chicago. Je vais WILLIAM NORWOOD,
lire un article très encourageant pour les Montana.
membres du comité et pour le département Les membres de cette Chambre verront
de lInt'iear. caýr il indique l'excellent tra- avec plaisir, j'en suis sûr, cet exposé. Il
vail fait aux Etats-Unis par nos agents, et peut être eragéré en ce qui a trait aux mil-

M. ROGERS.
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lions, mais je le crois exact en ce qui con-
cerne l'iimigration qui va nous venir des
Etats-Unis. Si le gouvernement veut pro-
fliter de la le:on et restreindre les pouvoirs
des monopoles, des coalitions et des syndi-
cats qui doivent leur existence à la protec-
tion, je suis sûr que le pays prospérera.

Des VOIX: Oh oh!
M. ROGERS : Je ne fais que mentionner

l*expérience -de cet homme.
Jespère que nous allons obtenir die bons ré-

sultats, et que le ministre verra à ce qu'il
ne soit -pas fait de dépenses inutiles.

L'expérience nous a démontré que nous ne
pouvions pas attendre d'Angleterre une im-
migration aussi importante qu'auparavant.
Le pays est prospère, les ouvriers de ferme
recoivent de bons gages, nous leur envoyons
de nos produits en abondance, ce qui rond
la nourriture à bon marché. et ils sont moins
disposés à émigrer qu'auparavant. Si nous
pouvons décider les petits capitalistes à
venir au Canada, nous aurons alors la mneil-
leure classe de colons. et c'est le but que nous
devrions essayer d'atteindre en faisant voir
à ces gens ce que peut leur rapporter leur
argent. Je crois que nos agents d'immigra-
tion en Angleterre. en Irlande et en Ecosse,
font de leur mieux, mais nous devons nous
rappeler qu'ils ont de grandes difficulltés 't
vaincre. Je crois que le gouvernement de-
vrait encourager, par tous les moyens possi-
bles, les Immigrants anglais. Il a raison de
tenir l'a-bas ces agents., -car s'il ne les avait
pas, il s'exposerait à la critique, bien que
l'on prétende que cella cofite trop cher.

M. OLIVER : Comme je représente envi-
ron i du pays affecté par ce crédit et aussi l
comme -représentant d'une partie du pays
vers laquelle tend 'le plus aujourd'hui -le cou-
rant d'immigration, je demanderai l'indul-
gence de la Chambre pour quelques instants.
.l'envisagerai d'abord la question au point de
vue général, attirant l'attention de la Chamu-
br sur le crédit considérable afecté à 'im-
migration, et les résultats que nous voulons
obtenir. Divisions la question en deux parties.
Voyons d'abord ce que nous considérons
comme assez important pour nous justifier de
faire cette dépense, et d'un autre côté, les
circonstances qui nous permettraient de nous
abstenir de donner to-ut encouragement à
l'immigration. Voilà bien les deux côtés
de la question. Nous envoyons en Angle-
terre et aux Etats-Unis des agents à qui
nous payons des salaires élevés, parce que
nous désirons vivement avoir des Immi-
grants de ces pays. Ainsi nous dépensons
une somme considérable, non seulement pour
avoir des immigranits, mais une bonne elfusse
de colons. Cependant, M. l'Orateur, les ré-
sultats obtenus dans ce cas, diffèrent peu,
dit-on, de ceux <obtenus sans -aucune dépense
sérieuse. Il existe un courant naturel d'im-
migration vers ce pays, et c'est cette partie
de la question d'immigration que je veux,
traiter tout spécialement. Si je me permets
cette liberté, c'est· que le district que je re-:

présente a été très favorisé par cette classe
spé'ia-le d'inmigrauts. 'Ce sujet m'est peut-
être plus familler qu'à tout autre membre
de cette Chambre. et ainsi l'on m'excusera
de le traiter d'une manière toute spécialie.

Il ne me semble pas raisonnable de dire
Nous avons reçu. supposons 10.000 immi-
grants dans une année, et, à cette fin, nous
avons dépensé $200.000 ou $300,000 ; lorsque
la moitié de ces immigrants vient d'elle-
même et sans frais considérables pour le
pays.

Mais on (lit qu'il n'est pas du tout dési-
rable de faire venir ici ces émigrants ; et je
vais aborder cette question. Je ne veux par-
ler ni au point de vue du gouvernement ac-
tuel, ni au point de vue de l'opposition du
jour. Je veux qu'on comprenne bien que je
ne fais pas une harangue politique, que je ne
discute pas les mobiles, les intentions et l'at-
titude de qui que ce soit, mais que je parle
en qualité de représentant de la population
des Territoires du Nord-Ouest en général, et
que je veux exposer à la Chambre les vues
de cette population sur cette matière qui la
touche de si près. C'est à ce seul point de
vue que j'envisage la question.

Me plaçant ou essayant de me placer à ce
point de vue. Je ne sais si ('est le meilleur,
je demanderai à la Chambre quel est l'ob-
jet principal que nous poursuivons en en-
courageant l'immigration. -le crois expri-
mer l'opinion de la grande majorité des co-
lons du Nord-Ouest que notre pricipal objet
n'est pas d'augmenter les recettes des che-
mins de fer, mais bien d'accroître notre po-
pulation, et de faire prévaloir dans cette ré-
gion, s'il est possible, une civilisation meil-
leure et plus élevée. La chose peut paraître
peu pratique A quelques membres de cette
Chambre.

Nous avons entendu donner d'autres rai-
sons, mais parlant au nom des gens qui sont
sur les lieux, je dis que la seule ambition
du colon du Nord-Ouest n'est pas de ré-
colter tant de milliers de boisseaux de blé
qui augmenteront le traffile des chemins de
fer et qui permettront aux commerçants de
trouver leur profit en manutentionnant ces
produits. L'ambition des colons du Nord-
Ouest n'est pas d'être 'les scieurs de bois
ou les porteurs d'eau d'une corporation, ou
d'une classe quelconque de la société. Ils
sont citoyens de ce pays, et ils ont une am-
bition tout aussi haute et des sentiments tout
aussi délicats, sinon plus, que toute autre
classe de la nation canadienne.

Le colon qui se rend au Nord-Ouest a
l'ambition de créer un foyer agréable pour
lui-même et ses enfants, d'avancer la civili-
sation et de favoriser les progrès du pays.
Il cultive -le blé, non comme fin, mais comme
moyen et pour réussir à atteindre le but
élevé qu'il poursuit, Il compte autant sur les
efforts de ses voiins que sur les siens pro-
pres. Si ces voisins ne sont pas au même ni-
veau intellectuel que lui et n'ont pas l'ins-
tinct du progrès et de la civilisation aussi
développé que lui, le colon progressif, avancé
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et prospère du Nord-Ouest souffre de cette pour nos institutions municipales, et pour
association avec ceux qui sont moins pro- les progrès généraux du pays. C'est pour
gressifs, et par conséquent, moins prospères cette raison que nous voulons faire obser-
que lui. ver au gouvernement et à la Chambre qu'il

Je dis donc qu'en établissant dans le Nord- est désirable de ne plus encourager cette
Ouest une classe d'hommes moins progressive immigration.
et moins civilisée, vous entravez les ef- Nous entendons dire souvent ; Mais i y
forts des colons qui sont là et dont l'ambi- a des millions d'acres de terre dans le Nord-
tion est de fonder -une nation éclairée et Ouest; il y a là assez d'espace pour tout le
prospère comme celle que vous voyez au- monde." Permettez-moi de dire à la Cham-
tour de vous aujourd'hui,-aquelle n'est pas bre que le Nord-Ouest n'est pas sans lini-
l'ouvre du hasard ou des circonstances, mais tes. Il y a presque aussi loin de Québec à
est le fruit de l'énergie, de l'intelligence, le Windsor que de Winnipeg à Calgary,-la
l'esprit d'entreprise et des autres qualités longueur du Nord-Ouest. Mais il ne s'agit
d'hommes qui ont compris le rôle d'un peu- pas dune question de superficie et d'éten-
ple. Vous ne pouvez établir une civilisa-: due. C'est une question de population. Aa
lion progressive dans le Nord-Ouest sans population des Territoires du Nord-Ouest est
avoir chez les hommes qui sont là les mé- aujourd'hui de 200,000 âmes, peut-être ; et le
mes qualités qui ont été nécessaires ici. succès de nos institutions nationales et de

C'est à sa population que le pays doit sa notre prospérité générale dépend du main-
civilisation, ses progrès et sa grandeur. Il y tien de la suprématie de l'élément civilisé du
a d'autres pays qui possèdent beaw<coup plus pays.
d'avantages naturels que le Canada et qui, Il serait très facile de noyer nos colonies
cependant, sont loin d'être aussi avancés canadiennes du Nord-Ouest dans les flots
que nous en progrès, en civilisation et en d'une population étrangère. Le danger ex-
tout ce qui fait une grande et heureuse na- iste, et il peut devenir très grave, si on ne
tion. C'est la population qui fait le pays, met un teime ià cette immigration. Tous
qui est le pays. Maintenant, transplantez au 1 les Territoires du Nord-Ouest sontmenacés
Canada les habitants d'un pays qui possè- et si cet éleient nouveau devient plus fort
de plus d'avantages naturels que le nôtre, par le nombre,-et c'est ce qui arrivera né-
mais qui est loin d'être aussi avancé en ci- si cet état de choses se conti-
vilisation et en prospérité-l'une ne va pas nue,-que deviendra votre autorité dans ces
sans l'autre,-et vous mettez une chaîne au- vastes régions, et qu'adviendra-t-il de vos
tour du cou de vos colons éclairés et pro- espemances de progrès et de prospérité ?
gressifs. Rappelez-vous que vous devez considére'

Le simple fait de transplanter un homme ces immigrants tout autant que de simples
d'un lieu à un autre ne change pas sa na- bêtes de somme. En s'établissant -dans -le
ture. Vous voyez la différence entre une pays, is deviennent des citoyens, et onttout
région ici et une région là, parce que les gens autant de droits que vous ou que -qui que
qui habitent l'une ont un caractère différent ce soit. et il nous faut les considérer comme
de ceux qui habitent l'autre. Par consé- un facteur et un puvoir dans notre orgai-
quent, si vous transplantez ici des hommes sation politique. Ils ne sont pas sinple-
arriérés, des gens qui n'ont aucune idée de ment des producteurs de blé. Ils sont nos
notre système de gouvernement ou de notre gouvernants et nos maîtres, ou le devien-
vie sociale, qui n'ont pas nos ambitions, qui dront nécessairement, grâce -à nos institu-
ne sont pas de notre race et n'ont rien de Fions parlementuires, et 'i n'est que juste
commun avec nous, comment pouvez-vous qu'il on 'soit ainsi. Par conséquent, je dis
espérer une nation aussi grande -que vous que nous -devons étudier cette matière avec
pourriez le faire avec des meilleurs élé- beaucoup d'attention, et prendre garde que
ments ? Je dis que vous ne pouvez raison- nous n'ayons pas trop d'une bonne Chose, si
nablement l'espérer, et que vous entravez réellement Cette immigration est une bonne
les efforts des bons sujets que voux avez dé- -choqe.
ja en introduisant parmi eux une semblable Mais on lit: Voyez les Etats-Unis ; voilà
classe de colons. une nation qui est devenue grande et pros-

Un honorable membre de cette Chambre père ou ouvrant ses portes au -monde entier.
a dit que les nouveaux venus travaillaient sh bien ! examinons ce qui en es es
pour les anciens colons. Si le travail de ces Etats-Unis avaient une population de 30,000,-
hommes est nécessaire, attendez que ceux 0)0 -d'L-mes avant que le -courant de limm-
qui représentent cette région vous le disent: gration européenne eût commencé se dhri-
attendez qu'on s'adresse au département de ger vers eux. Le Canada a une population
l'immigration pour demander des bras. Si d'environ 5.000,000 d'âmes. Il n'était pas
Ontario a besoin de ces immigrants, qu'on possible à l'immigration européenne de noyer
les lui donne. Je ne prétends pas parler au la population native des Etats-Unis ;mais
nom de cette province, mais je prétends par- il est très possible que la population du
ler au nom du Nord-Ouest que j'ai l'honneur Nord-Ouest du Canada soit débordée par
de représenter, et je dis que nous n'avous cette maiée mentante que nous avons vue
pas besoin du travail de ces expatriés, et lei.
que ces gens, loin de nous être utiles, sont Nous ne devons pas oublier la différence
-un danger pour notre organisation sociale, (les deux situations; et nous ne devons pas
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oublier que les Etats-Unis, après avoir ou- rieuse. Mais il est inutile d'attendre que le
vert leurs portes, pendant plusieurs années, mal nous envahisse, il faut le prévenir.
à l'immigration du monde entier, ont reconnu On dit que ces gens s'établissent là où
depuis longtemps leur erreur et ont presque d'autres ne le pourraient pas, mais dans la
forné leurs portes. Si l'exemple des Etats- partie du pays que j'habite, ils s'établissent
Unis était bon une fois, pourquoi ne le se- dans 'des locallités où d'autres se seraient
rait-il pas aujourd-hui ? Nos voisins ont établis en plus grand nombre si ces Galiciens
eu le temps de réfléchir, et leur expérience n'étaient pas là. De fait, plusfeurs colons
doit nous être précieuse. .Si une nation de 011 quitté les endroits où ces gens venaient
60 à 70 millions -d'isues croit nécessaire de s''établir.
fermer ses portes à l'immigration de toute Une VOIX : Pourquoi ?
sorte, est-ce qu'un pays de cinq millions M OLIVER Parce que ce ne sont pas
d'habitants ne devrait pas suivre cet exem- M -

ple, surtout lorsque la partie du Canada où Id es voisins désirables. Je regrette de ne
ces nouveaux venus exerceront des pouvoirs pouvoir approuver toutes les paroles flat-
presque souverains -contient àpeine un demi- teuses que l'on a dites de ces gens-là. Je ne
million d'ûmes ? désire pas les peindre sous des couleurs trop

Mais, me répondrez-vous, " ces immigrants sombres, mais j'éprouve le besoin (le relater
ne viendront pas en grand nombre ". Per- les faits, tels qu'ils existent, dans la partie
mettez-moi de donner quelques renseigne- du pays que j'habite, dans tous les cas. Je
ments à la Chambre à ce sujet. La popu- me suis enquis si le voisinage de ces Gali-
lation galeienne, -·' ,cette classe ciens avait éloigné certains colons, et. après
de ralc des Petits-Russes à laquelle ces im- m'être renseigné aux meilleures sources, je
migrants appartiennent,-est de trois millions dis qu'il en est ainsi. Les colons qui étaient
d'ames dans la province de la Galicie, en là avant l'arrivée des Galiciens, n'espérant
Autriche. Le reste 'de la population se com- 1 plus voir venir s'établir auprès d'eux des
pose de Polonais, d'Allemands et de Juifs. hommes de leur race, de leur nationalité, de
Les Galiciens sont l'élément servile de cette leurs idées, et de leur esprit de civilisation
contrée. Ils sont la -race inférieure et sont et de progrès, ont quitté leurs terres, pour
d(-bortdés par les Allemands. Il s'agissait aller aux Etats-Unis ou ailleurs dans le
de savoir qui devaient partir, les Allemands Nord-Ouest. La chose est arrivée. au sujet
ou les Galiciens. La Galicie est sous la de deux colonies galiciennes.
domination du gouvernement autrichien, et Une hirondelle ne fait pas le printemps et
l'élément prépondérant 'dans le gouverne- ,un seul cas ne constitue pas une règle géné-
ment autrichien est l'allemand. Il n'est 1 rale, et. d'un autre côté, vous pouvez dire
donc pas besoin de réfléchir longtemps pour qu'un fait isolé ne prouve rien. Mais je vous
savoir que, lorsqu'il s'est agi de décider les- donne les faits tels qu'ils existent. Des colons
quels, des Allemands ou des Galiciens, de- ont quitté leurs établissements, parce que des
vraient partir, le gouvernement autrichien Galiciens sont -venus s'établir près d'eux.
n'a pas hésité à 1chasser les Galiciens et a ,Les 'frelons ont chassé les abeilles. Les Ga-
retenir les Allemands. Iliciens sont venus, et ayant l'avantage de

VoilW pourquoi nous avons eu aussi facijle- l'expérience des premiers pionniers. se sont
ment l'immigration galicienne ; c'est que le établis dans les localités qui auraient été
gouvernement autrichien désirait voir émi- considérées comme les plus propices à la
grer ces gens en masse, afin Ide faire l'a plus colonisation si ces Petits-Russes n'y étaient
grande place à la population allemande qui pas venus. Il n'est pas nécessaire qu'ils par-
allait toujours eon augmentant. Avec une tent pour empêcher les gens de s'y établir,
population d'environ trois millions d'habi- car ils ont pris une lisière de 'terre d'une
tants que le gouvernement veut faire émigrer, longueur de 25 milles environ, et aucun au-
le Nord-Ouest est exposé à être inondé de ces tre colon n'ira vivre dans le voisinage, quoi-
gens-l et à voir détruire sa civilisation ; et que les Galiciens n'aient pas occupé tout ce
j'appelle aujourd'hui, sur ce danger, l'astten- terrain disponible.
tion du gouvernement et de la Chambre. Il est évident que c'est une question grave.

Non seulement la Galicie 'compte une po- Nous n'avons pas encore souffert de grands
pulation 'de trois millions d'habitants appar- dommages Jusqu'ici, mais je crois que ce ne
tenant à la race des Petits-Russes, mais une serait pas rendre justice au district que je
grande partie de la population du sud de la ]représente si je ne poussais le cri d'alarme
Russie appartient à la même race, et nous pour indiquer à la Chambre et au gouver-
n'a cons aucune raison de croire que, si l'im- nement que la colonisation du Nord-Ouest et
migration galicienne augmente, nous n'au- surtout de ce district par les Galiciens est
rons pas une immigration du sud de la Rus- un danger, un grave danger pour la popula-
sie, où les conditions sont à peu près les tion des territoires. Jeparle ainsi parce que
mêmes. Ainsi .nous sommes menacés de j'ai l'honneur de représenter unegrande par-
l'invasion d'un nombre encore plus considé- tie de la région qui se trouve menacée. Ces
rable d'immigrants que nous ne pouvons eens semblent croire que c'est pour eux la
nous en assimiler et qui, au lieu d'être sous contrée la plus favorable, et ils nous arrivent
notre autorité. nous domineront avant long- en nombre de plus en plus considérable.
temps. Nous n'en ·sommes pas encore là, Je sais que des représentants d'autres
et nous n'avons encore subi aucune perte sé- parties du pays me partagent pas mes senti-
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nients. Il y a des députés de l'Ontario et nous aideraient â faire avancer la civilisa-
des provinces maritimes lui ont une opinion tion et f fonder une nation. lieu de voir
tout opposée à la mienne. Je consens à ce les habitants de lest dît Canada chercher à
que chacun parle en son non, mais je ferai Fiii ration de leurs conipa-
respectueusemneit observer au gouvernement triotes nu Nord-Oue
que, daus le nord du district d'Alberti. n0lis rêt de nous envoyer ces gens qui. sil., ns
avons tous les Galiciens que nous pouvons rendent pas lÛ. vont aux Eints-Enis. ainsi
nous assinîler sIns danger. Si l'honorable eent les ehutfres du recense-

noqus alernientiafieaacrl iiia

oinisnte de efontunite nietonte Ae u uldite
quelque lî~iîdesinlé à dirig-er ces genis
(hiais les localités dot les représentants l dé- A six h iis. la séancae est suspendue.
sirent si vivemiepht cette iiii'miigmiatioi jde
serai ttès lieuretNx.o rais ne sles etvoyez pas
danus le ord du district ear nous Séance du soir.

nii :devons 'deassu.lisaoiiuxEent potnrisa
ilis loarsivec' ptotit. -Nous ein pioisetit- M. MOK Je désire faire quelques oh-
être tilt peui trop, et Jic serais très hieute u servations amt sujet de la province de Q é-
de voiri tes intiraurt prendre la route du bec et de sa situation dont le gouverement
comlté de l"roiteîîac. de la, ville de S$aini- n'*a pas prolité suisnmin.à mion sens,
.Jele. du district de ou de pour coloniser cette imense étendue (le ster-
tonte aue localité o oi désire letr pré- ritoire ui a fait le Sujt de cette .iscussion
siet siu vaste <liae ip est ouvert leur < e après-midi et qui est coume sous le
acivité, et où ils répondront i un besoin qui nom de Territoires du Nord-Ouest du Ca-

s it snir duidistri lo Algters Nous tiéeac od.
avous pas vesoiti à Edinonton, car nous Je regrette beaucoup qu'on at saisi la
éîre déeujà tout ee quri utos faut. Chambre de la question dle eluinigraion à

Vo s dcenmmdez s ominent eos allons peu- in période aussi avance (le la session. je
huier le Nor-d-Oulest ? .l'ni! parcouirule m'<c îîwn désire puas. loin (le là, p)rolong,-er la ses-
set nte net 'es il y a qielque il- sioi. car j«appitiens. je crois la ajo-
Dutes. et j'aIi conistaté 'que la1 ré)tuitevol- ité, -grossissante à vue d'Seil, <le ceux qui
sie eoliPlt.tit. en 1890. t8.:Sliabitaits ttés veullent que le parlement termine stes tva-
J atada. dit .442 deet a02.49; vaux le plus tôt ossible.

fs at ontelaieut alors Je n'ai pas eu l'avantage d'entendre toutes
persones l'origine canadienine. s'e. les observations (e l'honorable député du

est frai qu'en 18W. il y avait aux Etas-Fîtis Cap-Breton (M. MeDougal). mais si j'e
près dt milliot d'abitants inés i C nada, juge par ce que jai entendu. je vois qu'il
je dois emn oielime. si cns liffres sont apporte en faveur desa province le néme ar-
exa.s. qe Nodepueis 30 ais le an n' pas gunent que j'apporte e faveur de la
fouri moins de 30.00t ) aitstants par année e Il me semble que c'est là, une ques-
vu lit s.rabjonsdatnce de sa pobiliueii. Ot tion que nous pouvons discuter sans autn
peut-ot alors encotîtager l'iigrtion a- esprit de parti.
,N qu'at sei'n lu Caatata li-même, Grâce à un accitdent, j'ai été assez heureux
dans les vieilles -rovincs de lai Confdéra- d'étre devancé dans cette discussion par
tion ? lonorable député d'Alberta dont le district

-Te sais qte ce iétait pas làt la Politique est pariculièrement intéressé dans l'immi-
de l'ancien gouvernenment, niais ne vaut-il 'gration des Doukhobortses et des Galiciens
tas la peine d'essayer ù en-voyer annuelle- dont on a parlé plus 'd'une fois aui cours dlu
tuent :30,000 iabitatîts alu INord-Ouest ? Vous résent débat. Il me semble que notre poli-
me direz 'qq'il est aussi facile pour les oCana- tique d'i nigration prend des allures étran-
diens <'aller ait Nord-Ouest que les habitants ges, et il me semble qu'il est temps, pour le
des; Etats-Unis. Malheureusemient, il i'en développement du pays et l'expérience de
est pas aitsi. Un homme qti Jart des Etats nos voisins du sud. d'opérer un changement
Unis petut voyag-er sur les clenîlus de fer il radical à ce sujet. Le principe qui -a dominé
raison (le 1 ýceCt le nille et transporter ses notre politique d'immigration et qui, dans
effets et marchandises à des taux réduits. les commencements, a semblé jouir d'une
Le Canadien paie plus citer pour acheter un grande faveur aux Etats-UJnis.' c'était d'at-
billet de passae pour le ,'ord-Otesnt. et pour tirer autant dimmigrants que possible, sans
transporter ses effets et niarcuatdise.s que songer j savoir si ces recrues avaient les
dles gens qui partent 'des Etats-is. re aptitudes nécessaires pour remplir le rle
sorte 'qu'il y a une différence pouv le Cana- quils devaient jouer dans le tertoire no-
dien 'qui veut se rendre dans une partie de veau o Ils viennent s'établir; en d'autres
son propre pays. termes, nous nous sommes Plus occupés de la

C'est là une des raisons qui explique pour- quantité que de la 'qualité, nous disant qu'à
qutoi 30.00<) Canadliens émigrent chaque an- tout prix. il fallait accroître la Population.
née aux Etats-iUis. 'CesCanadiens sont les Voilà le principe qui nous a dirigés durant
colons qu'il faudrait au Nord-Ouest, et pour- ales années.
raient développer mieux que qui que ce soit e ne désire pas blâmer tout particulière-
les ressources de cette contrée, 'qu active- ment la 'politique du niesre de l'Intèrieur,
raient le trafic de nos voles ferrées, et qui carcedernier, en tant que je puis en juger,
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n'a fait que continuer un système étabii
dans ae pays depuis des années, et que, à
mon avis, il est grandement désirable de
changer. Le véritable principe qui doit nous
guider,-et c'est celui qui prévaut 'mainte-
nant aux Etats-Unis,---est bien différent,
c'est de choisir les immigrants autant que
possible. Au lieu d'appeler l'immigration,
nous devons la surveiller et la contrôler.
Nous devons faire comprendre aux gens qui
viennent s'établir ici, sous l'empire de notre
système d'immigration, qu'ils obtiennent
des faveurs exceptionunelles, et qu'à moins
qu'ils ne possèdent les qualités qui, à notre
sens, sont absolument nécessaires pour for-
mer partie de notre organisation sociale et
politique, de notre entité nationale, si je
puis m'exprimer ainsi, nous leur refuserons
l'entrée de notre pays.

Ce n'est pas ce principe qui guide notre
gouvernement, depuis plusieurs années,.

Four discuter convenablement cette ima-
tière, il me faudrait parler 'beaucoup plus
longuement -que je ne me crois justifiable
de le faire à cette phase avancée de la ses-
sion, mais j'espère qu'avant l'expiration du
mandat parlementaire que le peuple nous a
confié, je pourrai appeler l'attention 'de la
Chambre sur ce sujet d'une importance vitale
et provoquer une discussion d'où la lumière
jaillira beaucoup plus vive qu'aujourd'hui.

Pour revenir à ma province, je demanderai
quelle est notre situation aujourd'hui. Si
je ne me trompe, cet immense et fertile terri-
toire du Nord-Ouest, que nous désirons peu-
pler des meilleurs éléments possible, doit son
existence aux vieillies provinces de la Confé-
d6ration. C'est nous qui avons ouvert ce
'magnifique territoire à la colonisation, et
cela au prix de sacrifices qui étonneront
ceux qui viennent dans ce pays, ou qui se:
mettent au courant des conditions sous l'em-
pire desquelles ce vaste champ a été con-
quis A la civilisation. Par conséquent, c'est
à nous surtout que cette contrée appartient.
Nous avons les premiers droits, et tous nos
efforts 'devraient tendre, à l'heure qu'il est,
A trouver des colons 'convenables parmi nos
compatriotes. Ce n'est qu'après avoir épui-
sé' tous les 6iménents que les vieiRes provin-
ces peuvent fournir, que nous devrions nous
adresser, en prenant toutes les précautions
imaginables, aux nations de l'Europe et aux
pays étrangers, pour avoir des colons con-
venables. Mais nous devons d'abord avoir
soigneusement cherché parmi nos compatri-
otes ceux qui ont un droit indiscutable à
s'emparer du sol de cette contrée, avant que
'les étraugers soient invités.

Maintenant, examinons les conditions qui
existent dans la province de Québec. Il est
bien connu que, dans 'un certain sens, Il y a
dans cette province surabondance de popu-
lation, 'c'est-àA-dire 'que, dans la dlasse agri-
cole, il y a un grand nombre de gens qui
iraient s'établir dans ces territoires, si on
leur tendait la main et si on les éclairait
sur les ressources Incalculables du Nord-
Ouest. Dans leur es, nous n'aurions pas
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besoin d'avoir recours au procédé d'assimi-
lation dont l'honorable député d'Alberta nous
a parlé en termes si justes et si appropriés.
Ces gens seraient immédiatement prêts à
prendre la -place qui leur convient et à tra-
vailer efficacement au développement des
Territoires du Nord-Ouest.

Il est connu que la province de Québec-
je n'ai pas de doute que des conditions sera-
blaibles existent dans les autres provinces,-
est la terre classique des familles nombrea-
ses. Règle générale, dans le district élec-
toral que je représente et dans les comtés
voisins, vous trouverez très souvent le cul-
tivateur entouré de six ou sept fils, et
propriétaire d'une ferme de 115 à 160
acres. Il est prospère, il fait de bonnes af-
faires, mais 1il n'a pas les moyens d'établir
ses enfants a côté de lui, avec les chances
de succès que lui donne l'étendue qu'il pos-
sède.

-Je dis donc que si l'on nommait, dans notre
province, des agents d'immigration qui se-
raient parfaitement capables de renseigner
les gens que je viens de mentionner, plusieurs
familles enverraient un certain nombre de
leurs membres au Nord-Ouest, et nous au-
rions ainsi la meilleure classe d'immigrants.
Je pourrais citer plusieurs familles de mon
comté qui seraient en état, avec un peI
d'aide de la part du gouvernement, d'envoyer
quelques-uns !de leurs Membres s'établir dans
le Nord-Ouest. Reègle générale, ces jeunes
gens sont familiers avec nos institutions po-
fitiques, sont accoutumés à notre manière le
vivre, sont au courant des droits et devoirs
qu'exercent les citoyens de ce pays, et, par
conséquent, n'ont pas besoin d'être soumis
â aucun procédé d'assimilation. Ils sont
déjà en 6tat de prendre possession de ce ter-
ritoire, et tout ce qu'il leur faut, c'est quel-
ques renseignements. et un peu d'aide de la
part du gouvernement. Si on leur donnait
cette aide qu'on offre à tous les étrangers,
je suis convaincu que ces gens émigreraient
au Nord-Ouest en nombre considérable.

J'ai écouté, cette après-midi, avec beau-
coup d'attention, le ministre de l'Intérieur,
et je l'ai entendu avouer qu'il n'y avait ac-
tucillement, dans l'a province de Québec,
aussi bien que dans les autres provinces de
la Confédération, aucun agent chargé de tra-
vailler à cette ouvre si éminemment patrioti-
que et si évidemment avantageuse pour le
pays. 'Il a été jusqu'à dire-et j'ai pris note
de ses paroles-que dans la province de Qué-
bec, il y avait deux ou trois personnes,-des
prêtres,-'q'ui s'intéressaient à cette ouvre ;
mais que le gouvernement n'a rien fait pour
entraver ou seconder leurs efforts.

Nous dépensons beaucoup d'argent pour
amener li des gens que nous ne connais-
sons presque pas, pour me servir de l'ex-
pression de l'honorable député d'Alberta, des
gens qui, dirai-je, sont les moins propres à
former une classe désirable d'immigrants.
Pourquoi déppnser des sommes énormes

pour aller chercher des Immigrants dans les
parties orientales de l'Europe, en Autriche,
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et au Caucase, lorsque nous pourrions trou-
ver de bien meilleurs colons chez nous ou
dans les pays dont les institutions ressem-
blent le plus aux nôtres, et, par conséquent,
des gens qui ne seraient pas obligés de se
soumettre au procédé d'assimilation dont
on a parlé ?

Jamais on ne pourrait présenter la ques-
tion sous un jour plus saisissant que l'ho-
norable député d'Alberta, lorsqu'il a dit
que si certains membres de cette Chambre
désiraient avoir un grand nombre de Dou-
khobortses et de Galiciens dans leurs pro-
pres comtés, ils étaient parfaitement libres
de le déclarer, mais que, quant à lui, c'é-
tait avec une excessive répugnance qu'il
voyait arriver ces étrangers dans son dis-
trict.

Pour ma part, je dirai aussi que, tout en
désirant souhaiter la bienvenue dans la pro-
vince de Québec, à une classe désirable d'im-
migrants, nous verrions, d'un très mauvais
oil, débarquer sur nos rives des gens que
nous ne connaîtrions qu'après les avoir mis
à l'épreuve. Pourquoi traiterions-nous nos
compatriotes des vieilles provinces avec
moins d'égards que nos courageux pionniers
du Nord-Ouest ?

Il me semble que les circonstances dans
lesquelles ils se trouvent devraient nous en-
gager à recevoir ces Galiciens avec répu-
gnance. Nous savons que le gouvernement
autrichien semble vivement désirer se dé-
barrasser de ces gens-là, et ce fait devrait
nous avertir d'être sur nos gardes et de n'at-
tirer ici ces immigrants qu'en nombre très
restreint.

Au sujet des Doukhobortses, nous voyons
que le gouvernement autocratique de la Rus-
sie semble les voir partir en masse avec in-
différence, ou, plutôt, semble désireux de les
jeter sur nos rives. Le ministre de l'Inté-
rieur est-il en mesure de nous dire positive-
ment si ces gens pour lesquels nous dépen-
sons tant d'argent sont une classe désirable
d'immigrants pour nos Territoires du Nord-
Ouest ? Je suis bien certain d'une chose,
c'est que c'est l un peuple qui répudie un
des principes fondamentaux des institutions
canadiennes, et de toutes les nations civili-
sées, pourrais-je dire; ils refuseraient de
porter les armes pour défendre notre pays,
en cas de besoin.

Je suis convaincu qu'avant longtemps, nous
nous apercevrons que nous aurions pu choi-
sir de meilleurs sujets et que, pour la colo-
nisation du Nord-Ouest, nous aurions pu
dépenser notre argent avec plus de profit.
Sans discuter longuement les principes qui
doivent être la base de notre système d'im-
migration, je dirai que nous devrions d'abord
consacrer notre attention à nos compatriotes.
Ce sont eux qui ont droit à tous les avan-
tages que nous donnons pour assurer la co-
lonisation de notre territoire ; et après avoir
épuisé tous les moyens -d'établir là-bas nos
propres concitoyens qui peuvent quitter les
vieilles provinces et aller s'emparer des ter-
res de ces fertiles régions, alors, et alors seu-
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lement, nous devrions nous adresser aux
contrées européennes.

Je limiterais la sphère où nous devrions
exercer notre zèle pour avoir des immi-
grants. Il me semble que, pour plusieurs
années encore, nous pouvons trouver tous
les immigrants dont nous avons besoin pour
la colonisation des Territoires du Nord-
Ouest dans les Iles Britanniques, en France
et en Belgique. Nous ne devrions pas aller
plus loin que ces pays. Nous ne devrions
pas dépenser des sommes considérables et
payer de gros traitements à nos agents d'im-
migration, sans être certains que nous ob-
tiendrons des résultats tangibles. Le rôle
de ces agents devrait se borner à faire con-
naître les conditions qu'exige le gouverne-
ment du pays chez les immigrants qui se
rendent au Nord-Ouest, et deviennent, si je
puis m'exprimer ainsi, des membres de notre
famille nationale. On devrait examiner les
mours et les habitudes de ces immigrants,
avant leur départ des rives étrangères.

Le système des primes est abandonné aux
Etats-Unis. C'est un système absurde et qui
peut produire les pires résultats. Nous de-
vrions nous mettre au courant du caractère
et des aptitudes de chaque Immigrant qui
veut venir ici, et nous assurer qu'il est pro-
pre à devenir un bon colon. Lorsqu'il est
débarqué sur nos rives, nous devrions le
prendre par la main, l'établir, le diriger et
l'aider à devenir un bon citoyen. Si nous
adoptions un pareil système, et réglémen-
tions convenablement l'immigration, je suis
convaincu qu'avant peu d'années, au lieu
d'accroître la subvention que nous accor-
dons aujourd'hui, nous pourrions la diminuer
car chacune des familles arrivant dans le
pays dans des conditions semblables, de-
viendrait un véritable agent d'immigration
qui ne nous coûterait rien et nous amènerait
une excellente classe de gens pour coloniser
notre territoire.

Nous avons à Montréal un agent d'immi-
gration qui a une longue expérience. Je n'ai
aucune objection à vous donner son nom :
c'est M. IMarquette, qui, depuis des années
s'occupe d'immigration. Ce monsieur- m'a
dit que le seul moyen d'avoir de bons co-
lons c'était d'étudier le caractère, les mours
et les aptitudes de l'immigrant, avant son
départ de l'Europe. Lorsqu'il est arrivé
dans le pays, nous devons faire tout en notre
pouvoir pour l'aider; nous devons le pren-
dre par la main et l'initier à nos Institu-
tions parlementaires et municipales, le met-
tre au courant de la manière de vivre de nos
compatriotes, et le suivre des yeux jus-
qu'à ce qu'il soit en état de devenir un ci-
toyen canadien.

Revenant à la province de Québec,-et je
ne parle pas simplement de nos compatrio-
tes d'orlgnie française. mais de tous ceux
qui habitent cette provlnce,-je dirai qu'il y
a bien peu de gens qui comprennent parfai-
tement les avantages qu'offrent les Terri-
toires du Nord-Ouest, et je regrette d'avoir
à avouer qu'un grand nombre de nos con-
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citoyens quittent, chaque année, notre pro-
vince pour aller aux Etats-Unis, parce qu'ils
ne savent pas qu'ils pourraient s'établir ail-
leurs avec plus d'avantages. Ceux qui par-
tent ainsi sont à jamais perdus pour nous.
La plupart d'entre eux sont des jeunes gens
qui ont été élevés sur nos fermes, qui sont
habitués il notre climat, heureux de vivre
sous notre drapeau, et qui ont reçu à la
maison paternelle une éducation agricole qui
les rend éminemment aptes à la colonisation
du Nord-Ouest.

Permettez-mol de citer, pour le profit du
comité, ce que disait, en avril dernier, un
des principaux journaux canadiens-français
de Montréal, au sujet du courant d'émigra-
tion qui s'est établi du Canada aux Etats-
Unis, dans ce mois-là ; courant que le gou-
vernement serait parfaitement capable de
diminuer, à mon avis.

La " Presse ", du 2 avril 1899, disait:
Il y a environ six semaines, deux familles canadien-

nes-françaises, formant en tout treize personnes, quit-
taient Montréal, pour le Wisconsin, par voie du
Grand Tronc. A chacun des pères de familles qui
achetaient leursNcoupons, l'on fit cette question :
"Pourquoi quittez-vous le Canada?" La réponse
fut, dans chaque cas la suivante: "Je m'en vais
parce qu'il n'y a plus d'ouvrage pour moi, au pays : je
m'en vais à l'étranger où je pourrai trouver 'emploi
nécessaire pour le soutien de ma famille."

Depuis lors, l'exode des Canadiens-français a pris
des proportions si grandes que chacun se demande ce
qu'elle signifie; tout le monde en parle comme d'une
calamité. Depuis quatre semaines, le nombre de nos
compatriotes qui ont quitté les gaies Windsor et Bo-
naventure, pour aller chercher du pain à l'étranger, a
été en moyenne de 120 par soir.

Mercredi soir, quatre-vingts Canadiens-français
partaient par le Grand Tronc seulement, et environ
trente autres par le Boston and Maine, tous se diri-
geant vers les villes manufacturières de la Nouvelle-
Angleterre. Hier soir, il en partait encore cent cin-
quante. Un soir de la semaine'dernière, au delà de
cent vingt Canadiens français partaient de la gare
Windsor, toujours -à destination des Etats-U nis.
Tous déclarent qu'ils s'en vont parce qu'ils gagneront
des meilleurs salaires chez nos voisins; ils prétendent
.que la prospérité dont il est tant question dans les
journaux, prospérité que l'on assure etre générale au
Canada, n'est pour eux qu'un mythe ; ils quittent le
sol natal, non par goût, mais par nécessité afin de se
créer une existence plus convenable.

Le même journal s'est donné la peine de
recueillir un certain nombre de témoignages
d'hommes capables de juger de cette émi-
gration avec impartialité.

Voici le résultat de ses recherches:
Un reporter de la Presse a interviewé plusieurs per-

sonnes ce matin, au sujet de cet exode; voici la ré-
ponse qui lui a été faite:

M. F. Mortimer, préposé au transport des bagages,
dit:

"Depuis trois semaines, l'exode des Canadiens-fran.
çais vers les Etats-Unis a été sans précédent. Jamais
le nombre d'émigrants canadiens n'a été aussi élevé
que cette année. De la gare Windsor, seulement, le
nombre de Canadiens-français qui sont partis excède
plus de 600 celui des années précédentes. La grande
majorité viennent de Joliette, Saint-Jérôme et Trois-
Rivières, et la plupart se rendent à Lowell, Mass.,
Concord, N. H., et Boston, où se trouvent de grandes
briqueteries. Tous àppartiennent à une classe des
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plus respectables, et c'est une grande perte pour le
Canada."

di. Janies Miller, employé à la Morey Transfer Co.,
dit de son côté:

"Le nombre de Canadiens-français qui ont quitté le
pays, cette année, est plus d'un tiers plus éleve que les
années passées. L'exode est commencé depuis environ
trois semaines; l'augmentation du nombre d'émigrants
partis de la gare Windsor est de plus de 500. Tous
paraissent appartenir à une classe intelligente de la
population, et qui auraient pu être retenus ici avec
profit pour le pay*s.")

Un officier e ouanes américaines ayant son bureau
à la gare Windsor, déclare ce qui suit :

" La moyenne des départs de Canadiens-français de
cette gare. pour les Etats-Unis, depuis trois ou quatre
semaines a été de 60 par soir. Je ne parle ici que de
ceux qui sont partis par le chemin de fer Boston and
Maine, et ne mentionne pas ceux qui ont pris le convoi
à Montréal Junction. Les Canadiens-français ont de
meilleurs salaires aux Etats-Unis qu'ici."

M. Geo. Richards, constable du C. P. R., à la même
gare, dit;

" Je n'ai jamais vu une chose semblable. On dirait
que tous les Canadiens-français vont émigrer aux
Etats-Unis."

Le nombre de Canadiens-français partis cette année,
est lus du double de celui des années passées.

Une enquête faite par notre reporter à la gare Bona-
venture, nous révèle un état de choses aussi alarmant.
Tous les fonctionnaires du Grand-Tronc qui ont été à
même d'assister à cette émigration en niasse déclarent
que le nombre des Canadiens-français partis cette
année pour les Etats-Unis est plus du double de celui
de 1 année dernière. L'un des fonctionnaires du G. T.
R. déclare que l'augmentation est de plus de 100 p. c.
La plupart des émigrants viennent du district de
Petit Métis et des paroisses sises le long du Saint-
Laurent. Ce fonctionnaire attribue l'exode à la re-
prise générale des affaires aux Etats-Unis, pendant
que le Canada reste stationnaire.

Le chemin de fer du gouvernement, l'Intercoloial,
a amené à Montréal le plus grand nombre de Cana-
diens-français en destination des Etats-Unis.

M. loolahan, agent d'immigration du gouverne-
ment fédéral, dit que cette question d'exode n'est pas
du ressort de son département. Il n'a à s'occuper que
du placement des nouveaux arrivés au pays. Sans
doute, les agents d'immigration font bien leur possible
pour dissuader ceux qui quittent le Canada, itais
généralement ils ne s'en occupent guère. M. Hoola-
han croit qu'un grand nombre de ces Canadiens qui
partent aujourd'hui nous reviendront à l'automne.

M. Marquette, agent d'immi ration provinciale, en
réponse à notre reporter qui lui demandait à quoi
attribuer cet exode croissant des nôtres, a dit ce qui
suit : "Il y a deux raisons, la première, c'est que c'est
maintenant l'époque où les Canadiens ont annuelle-
nient l'habitude de se rendre aux Etats-Unis, la
seconde c'est que ceux qui quittent le Canada n'ap-
partiennent à aucune classe déterminée. Ils peuvent
etre aux Etats-Unis, cette année, et au Canadal'année
prochaine. Il y a certainement une augmentation,
cette année, dans le nombre de ceux qui abandonnent
le sol natal, mais la chose n'est pas aussi alarmante
qu'on le dit. L'augmentation des salaires dans les
diverses manufactures américaines, tandis que les
salaires au Canada restent stationnaires, contribuent
aussi beaucoup à pousser les nôtres hors du pays."

Notre reporter a rencontré sur la rue St-Jacques,
un officier des douanes canadiennes, et lui a demandé
si l'augmentation du nombre des Canadiens-français
qui émigrent aux Etats-Unis est bien ausssi considé-
rable qu'on le dit.

"Je vous crois, a répondu cet officier; le nombre
de Canadiens partis cette année est plus du double de
celui des années passées. Et ce qu'il y a de plus mal.
heureux, c'est que ces Canadiens nous quittent pour
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toujours. En effet, la plupart ne reviendront jamais
au pays. C'est une grande perte pour le Canada.
Quant aux causes de cet exode, il ne m'appartient pas
d'en parler."

L'opinion générale dans les cercles de chemins de
fer et de compagnies de transport, autant que le
reporter de La Presse a pu s'en rendre compte, est
que, bien que le trafic aient été excellent pour les coin-
pagnies et les Etats-Unis, il a été désastreux pour le
Canada.

Voici la remarque que faisait un personnage impor-
tant dans le monde des affaires, en voyant, d'un côté
un groupe de Galiciens qui venaient de descendre à la
gare, et de l'autre, un groupe de Canadiens-français
sur le point de partir pour les Etats-Unis. " Je ne
puis comprendre cette politique qui consiste à peupler
le pays d'étrangers pendant qu'on le dépeuple de ses
propres habitants. Nous amenons à grands frais des
immigrants, et l'on ne fait aucun effort pour retenir
chez nous nos propres compatriotes. Il y a certaine-
ment quelque chose de défectueux dans ce mode d'agir
de nos gouvernants."

Notre reporter s'est encore rendu, hier soir, aux
gares de chemins de fer Windsor et Bonaventure,
pour constater si l'exode des Canadiens-français conti-
nuait encore. Or, il a trouvé soixante-cinq de nos
compatriotes en train de quitter Montréal par le Ver-
mont Central, à la gare Bonaventure, et plus de cent
autres par le Boston and Maine, à la gare Windsor.
La plupart des émigrants sont des jeunes gens et des
jeunes femmes, ayant tous l'intention de s'établir aux
Etats-Unis. Ce serait à demi mal si ces Canadiens-
français qui abandonnent le sol natal dans toute la
force de l'âge étaient les rebuts de la société; mais le
malheur est que tous sont d'honnêtes et braves
citoyens durs à l'ouvrage, sobres et industrieux. Une
famille a particuliérement attiré l'attention d'une
foule de personnes, à la gare Windsor. Cette famille
est compose du père, de la mère, à la fleur de 1'âge,
de quatre grandes et jolies jeunes filles et de trois
garçons. Cette famille se rend à Providence, R. -T.

Je ne veux pas retenir trop longtemps le
comité en donnant de nouveaux témoignages
sur ce point, quoique j'en aie encore d'au-
tres en ma possession. Mais j'aimerais vous
citer l'opinion d'un homme de notre pro-
vince, qui, depuis plusieurs années, s'occupe
très activement de la colonisation de notre
pays par nos compatriotes. Je parle du Dr
Brisson qui est un des esprits dirigeants
d'une de nos sociétés de colonisation :

Le grand remède a ce malheur national, est l'éduca
tion. Il faudrait d'abord faire voir à notre popula-
tion la dignité de l'état d'agriculteur et lui en démon-
trer tous les avantages, c'est là ce qui incombe aux
éducateurs de l'enfance. C'est pourquoi l'on devrait
préparer un bon programme d'études dans lequel
l'enseignement de l'agriculture, surtout à la cam-
pagne, aurait la première place. Il faut le travail de
vingt ans pour former une génération, et celui de tout
un siècle pour transformer un pays.

Il serait tres bon d'engager les cultivateurs à em-
bellir leurs demeures et tout ce qui les entoure ; de
cette façon l'on arriverait à faire aimer aux enfants les
lieux où ils sont nés et d'où ils ne s'éloigneraient que
bien plus difficilement. L'amélioration des chemins
devrait être plus complète. L'établissement d'indus-
tries domestiques si fécondes en richesses de toutes
sortes dans les pays européens opéreraient beaucoup i
de bien parmi nous. Enfin, il faudrait une campagne
bien dirigée par le clergé et la classe dirigeante en
général pour arrêter partiellement cette malheureuse
emigration des nôtres.

Nous avons constaté que bon nombre de ceux qui
abandonnent notre province, ignorent absolument 1
l'existence de terres colonisables et les moyens de s'y t
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établir. Les gouvernements ont, dans cette question,
leur large part de responsabilité. En diverses occa-
sions, la société a fait connaître les lacunes regret-
tables qui existent dans le système de colonisation, de
sorte qu'il est inutile d'y revenir.

La crise industrielle dont les Etats-Unis ont tant
souffert dans les années de 1896 et 1897, avait forcé un
très grand nombre de nos compatriotes à revenir au
pays. La crise américaine étant finie, ces nmêmes
compatriotes, qui ne trouvent pas au pays l'équiva-
lent de ce qu'ils gagnaient de l'autre côté de la fron-
tière, vont reprendre aujourd'hui leurs anciennes.
occupations.

En face d'un pareil état de choses, si nous.
avions eu ici un gouvernement désireux de
renseigner les habitants de notre province sur
les avantages du Nord-Ouest, prêt à diriger
toutes ses énergies en ce sens et à accorder,
au moins, à nos compatriotes l'aide que l'on
donne ü ces étrangers,-je dis " au moins,"
mais, à mon avis, nous devrions consacrer
beaucoup plus d'argent pour encourager la
colonisation de notre pays par nos compa-
triotes que pour faire venir ici ces étrangers,
-- si nous avions, dis-je, un gouvernement qui
remplirait cette tâche dans les conditions ac-
tuelles, nous ne pourrions nous plaindre.
Mlais il n'en est pas ainsi, M. l'Orateur.

Le ministre de l'Intérieur lui-même a avoué
que, l'année dernière, son département avait
fait les plus grandes dépenses et dirigé ses
énergies dans un sens entièrement différent.
C'est là où, non seulement le gouvernement
et le ministre actuel de l'Intérieur, mais tous
les anciens gouvernements et ministres de
l'Intérieur, ont fait erreur.

Si nous étions excusables par le passé, vu
que nous ne prévoyions pas les résultats de
cette immigration faite sans choix, nous ne
le sommes plus aujourd'hui. Mais l'expé-
rience des Etats-Unis et notre propre expé-
rience ont démontré que ce système était
mauvais. Nous devons le changer complète-
ment et adopter une autre politique d'immi-
gration ; et si le même état de choses qui
règne dans ma province existe également
dans les autres provinces, nous sommes ab-
solument sans excuse, si nous ne faisons pas
des efforts pour garder chez nous nos compa-
triotes.

C'est à cette tâche que nous devons surtout
consa'crer nos 'énergies ; car nos gens sont
des colons bien supérieurs à tous autres. Ils
possedent ces aptitudes et ces qualités dont
l'honorable député d'Alberta nous a parlé si
éloquemment cette après-midi, en outre, ils
)nt les premiers droits à la colonisation de
notre territoire, et c'est à eux que nous de-
vons d'abord nous adresser pour remplir
eette ouvre patriotique. 'Ils refusent, nous
pourrons alors frapper à la porte des autres
nations, mais agir avec beaucoup de pru-
lence. Je suis convaincu que nous devons
adicalement changer notre système d'immi-
gration et prendre beaucoup de soin pour as-
surer la colonisation de notre territoire.
L'on a dit que nous avions un pays magni-

ique, mais -que c'était une pitié de voir qu'il
ne contenait pas de 20 à 30 millions d'habi-
ants de plus que nous n'en avons aujour-
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d'hul. Une semblable déclaration ne doit pas sacrifices, pour leur avantage et celui de
être acceptée sans réserves. Nous avons be- leurs descendants.
soin de bras pour coloniser notre immense
domaine national ; mais nous devons agir M. DAVIN : Je crois que le ministre de
avec la plus grande prudence, et il est mieux 1 lIntérieur conviendra avec moi que le ma-
pbur nous de n'avoir que dix ou quinze bons gistral discours que vient de prononcer l'ho-
immigrants que d'amener des milliers de norable député de Jacques-Cartier (M. Monk)
gens -que nous ne connaissons' pas le moins comporte une terrible condamnation de son
du monde, et sur l'avenir desquels j'ai les dérartement.
plus grands doutes. J'appelle d'attention du ministre sur un

Je ne crois pas que les immigrants d'or!- 'discours qu'il a prononcé à Toronto, peu
gine slave que nous avons fait venir d'Euro- après avoir accepté de portefeuille qu'il dé-
pe nous indemnisent jamais des peines et tient actuellement. Voici ses paroles:
des dépenses qu'ils nous ont coûté. Nous Nous constatâmes que le gouvernement qui était
devons adopter un système de sélection et venu au pouvoir précisément dans le but d'arrêter
donner la première place à nos compatriotes l'énigration des nôtres aux Etats-Unis avait été im-
Nous devons agir exactement au sujet de puissant à le faire et à conserver au pays l'accroisse-
ceux qui ap artiennent à une autre natiou ment naturel de la population, tadis que les centaines

cexqu appatent üueatenio, de mille unmigrants venus de l'étranger n'avaient fair,
comme un particulier qui introduit un étran- que passer par le pays sans rien ajouter au chiffre de
ger dans sa famille. Nous sommes mainte- notre population. Lorsque je pris la direction du
nant ù fonder une grande nation coloniale ; département de l'immigration, le silence du tombeau
et ce n'est pas en faisent venir de l'extrémité, régnait dans les bureaux,
est de l'Europe, des gens que nous ne connais- Queie réponse Ironique les événements
sons pas, que nous pourrons assurer la réali- n'ont-ils pas donnée à ces paroles du minis-
sation de cette grande ouvre. - tre ! A la fin de son 'discours, le député de

Je parle ainsi, M. l'Orateur, sans me placer Jn'laues-Cartler a dit que si l'état de choses
au point de vue des partis politiques. Le mi- dans les provinces maritimes ressemblait à
nistre actuel de l'Intérieur a suivi les sen- celui qui existe dans la province de Québec,
tiers battus, mais je suis convaincu que les notre situation serait désastreuse. Mailheu-
membres de cette 'hambre qui étudieront la reusement. la situation des provinces mari-
question sérieusement et voudront profiter tirnes ressemble beaucoup à celle de la pro-
de l'expérience de nos voisins au sujet d'une vince de Québec. J'ai sous les yeux un ar-
immigration faite sans 'choix, en arriveront ticle du " Oasket ", journad Indépendant, pu-
inévitablement à la conclusion qu'il faut blié dans le comté d'Antigonish, N.-E., en
changer raldicalement le système actuel. date du 26 avil 1899, et voici ce qu'il dit :
Je crois si nous déployions les mêmes soins Jeudi, il y avait à bord du train express à destina-

et la même prudence pour développer cette 1 tion de 1 Ouest 120 personnes qui quittaient leurs
Dartie du Nord-Ouest où existent de riches foyers de la Nouvelle-Ecosse, pour différents points
mines d'or, notre situation serait meilleure des Etats-Unis et de la Colombie anglaise. Il a été
aujourd'hui. 'Npus aurions dû dépenser acheté à Antigoniish vingt-cinq billets de passage dont
moins d'argent et nous aurions conservé à vingt-deux pour Boston.
nos compatriotes une plus grande partie de Le "Record" de Richmond, Journal libé-
ces régions aurifères. 'Mais, c'est la une ra1 publié au Cap-Breton, disait, le 17 avril
chose du passé. L'erreur qui a été commise, l'estparti dernièrement trente on quarante per-
-si erreur il y a eue,-dans l'organisation et sonnes en une seule journée, pour Boston, par le
le développement du Yukon, est irréparable steanship Halifax.
aujourd'hui. Et le "Bulletins' d'Llawkesbury, en décem-

Il en est de même au sujet de l'immigra- bre 1898, disait:
tion. Si nous voulons faire une 'chose sage, Ce n'est pas une exagération d'affirmer, dit le
nous devons maintenant, ainsi que l'a con-
seillé l'honorable député d'Alberta, mettre d e,20erse du Cp reis nt setain
un terme cette immigration de Mennonites,tutes à destination de
de Galiciens et de Doukhobortses. Ces gens l'étranger, danele but d'améliorerleur sort. Mercredi
là peuvent devenir de bons colons, mais ls dernier, il ft parti un groupe de neuf jeunes filles.
peuvent aussi tromper l'attente de ceux qui Le lendemain matin, plusieurs sont aussi parties.
les ont fait venir ; c'est une expérience que Quant un chiffre de ceux qui ont quitté les autres
ious avons faite ; mais nous n'avons pas le districts du Cap-Breton, il ne sLrait pas agréable de le
droit de la renouveler. Nous devons, avant conjecturer. 'est à Boston que se rendent toutes les
d'allerjeunes filles. Où allons-nous? A Boston, évide-d'aler lus oin vor siell réusir, ment, et Boston semîble être la véritable nmétropole des

Nous devons par dessus tout consacrer provinces maritimes. Nous pouvons bien déplorer la
notre attention à nos propres provinces. Si chose, mais il est impossible de se dissimuler le fait.
un -état de choses à peu près semblable à Les villes c.s Etats-Unis absorbent le umeilleurde
celui 'qui règne dans Québec, existe dans notre sang. Dans le seul Etat du Massachusetts, il y
l'Ontario. et dans les provinces maritimes, a au delà de 200,000 Canadiens, qui, pour la plupart,
nous négligeons absolument un de nos prin: viennent de la Non-velle-Ecosse. I y a probalement
cipaux devoirs, en ne nous nous occupant autant de gens originaires du Cap-Breton à Boston etdans le voisinage qu'il y en a dans le couvîé de Rich-pas de nos compatriotes et en ne réservant anond Songeons à tous les enfants et aux descen-
pas pour ces derniers ce territolie qu'ils ont dants'de ces Canadiens expatriés qui sont perdus pour
ouvert sà la civilisation, au prix de si grands e pays! Nous faisons venir ici grands frais Don-
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khobortses, Galiciens, Mennonites, Islandais, Juifs et
autres variétés de la population du vieux monde,
tandis que les meilleurs éléments de notre population
s'en vont à l'étranger. Assurément, le jeu ne vaut
pas la chandelle."

Je me joins de tout coeur à l'appel adressé
par le 'député de Jacques-Cartier au ministre
de l'Intérieur. Le député de Jacques-Car-
tier a dit que si nous faisions autant de frais
pour aider nos jeunes gens 'qui quittent le
Nouveau-Brunswick, le Cap-Breton, la Nou-
velle-Ecosse et de l'Ontario, pour les Etatb-
Unis, à aller s'établir au Nord-Ouest, le pays
en bénéficierait grandement; car j'ai à
peine besoin d'ajouter que nos jeunes Cana-
diens font d'aussi bons cultivateurs 'que les
étran gers.

Mais il ne suffit pas à mon avis que le dé-
partement de limmigration dirige son éner-
gie du côté de l'Ontario, du Nouveau-Bruns-
wick, ou des autres provinces ; il faudrait
encore qu'il déployat de plus sérieux efforts
pour recruter des immigrants en Angleterre,
en Irlande et cn Ecosse, pour le Nord-Ouest.
'M. McCreary, l'agent du ministère de l'Inté-
rieur à Winnipeg, déclarait dernièrement à
l'un de mes amis dont je dois taire le nom,
mais qui est parfaitement connu du sous-
ministre, M. Smart, et du ministre lui-même,
que l'immigration d'Angleterra, d'Ecosse et
d'Irlande au Manitoba avait virtuellement
cessé. J'ai tenu à appeler l'attention du nil-
nistre sur le fait, afin de constater s'il est cou-
forme à la vérité. M. McCreary a dit à cet
ami que le flot de l'immigration du Royaume-
Uni était arrêté. Il n'entend pas, je sup-
pose, que ce soit le bureau de l'immigration
qui ait, par son initiative, paralysé oe mou-
vement, mais que l'on détourne du Manitoba i
et des Territoires du Nord-Ouest les immi-
grants d'Angleterre. d'Ecosse et d'Irlande
qui venent s'y diriger. J'ai peine à croire
que cette lassert-ion soit bien fondée, bien gole
je oache. d'après le rapport, que le chiffre
des immigrants venant du Royaume-Uni est
insignifiant: rnais s'il faut que ce chiffre,
tout insignifiant qu'il soit, diminue davan-
tage.-et il y a toute apparence que le cou-
rant d'immigration de ces îles, d'où nous
tirons notre force, est détourné de notre pays,
-alors l.a perspective est loin d'être encoura-
geante. J'ignore quelle réponse le ministre
pourra apporter à l'exposé de faits du dé-
puté de Jacques-Cartier (M. Monk) exposé
auquel j'ai ajouté les extraits de journaux
dont je viens de donner lecture.

M. BOURASSA : Au moment où le député
d'Asslniboïa (M. Davin) a pris la parole, j'al-
lais répliquer à quelques-uns des arguments
du député de .Tcques-Cartier. Je reconnais
que l'honorable député, dans les observations
qu'il nous a adressées, a été mû par un vé-
ritable esprit de patriotisme, mals en me
temps, il nous a prouvé qu'il connaît mieux
sa résidence 'd'été dans le comté de Jacques- i
Cartier que la province de Québec en géné- j
ral, et surtout les parties de la province qui i
ne sont pas encore colonisées et celles que
les gouvernements de Québec, tant conserva-

M. DAVIN.

teurs que libéraux, ont fait coloniser par nos
propres nationaux, au prix de tant de sacri-
ficas. 31on honorable ami a fait, dans son
discours, une autre affirmation contre la-
quelle je tiens à protester énergiquement :.
c'est que dans la province de Québec, il n'y
a plus de place pour de nouveaux colons et
que le gouvernement fédéral devrait prendre
les moyens de diriger l'excédent de notre
population vers les Territoires du Nord-
Ouest.

M. MONE : Pardon, je n'ai pas dit qu'il
n'y a plus de place dans la province de Qué-
bec pour de nouveaux colons. Au contraire,
j'ai parlé du trop-plein de notre population
qui va se déverser à l'étranger, sans affirmer
quil n'y eût plus de place pour de nouveaux
colons dans la province.

M. BOURASSA : Pardon ! Si je ne me
trompe, et -le compte rendu des Débats "
en fera foi, l'honorable 'député a aflirmé que
dans la province de Québec, il n'y a presque
plus de place pour de nouveaux colons. Sans
doute, les sections autour de iMontréal et une
très petite section autour de Québec ont un
excédent de population. Mais aussi, si l'ho-
norabile député désire non seulement voir
la population de Québec augmenter-tche
dont elle peut parfaitement s'acquitter-mais
encore y voir régner le bonheur et la prospé-
rité, je vais lui dire ce qu'il faut faire. Il
n'est pas nécessaire pour cela, que nos gens
s'en aillent au Manitoba et au Nord-Ouest,
ni -de dépenser de l'argent pour les trans-
planter d'une province dans l'autre ; mais il
faut enseigner aux cultivateurs de la pro-
vince de Québec que pour la plupart, s'ils
cultivaient la moitié moins de terre, Ils re-
tirea-nient plus de profits de leur culture
qu'ils ne le font actueilement. ICnseigner
aux cultivateurs la -culture intensive, c'est-
à-dire, à faire produire le plus possible à une
petite étendue de terre agricole, voilà l'une
des principales tfâ4ches que s'est Imposée le
gouvernement de Québee, par l'entremise de
son conseil d'agriculture, de ses sociétés agri-
coles et des écoles agricoles, orgamisations
auxquelles le ministre actuel de l'Agricul-
ture est puissamment venu en aide ; et ces
efforts, je n'en doute point, se répètent dans
les autres provinces. Le second moyen
qu'emploie notre gouvernement provincial
pour améliorer la condition du peuple est
d'ouv-ir à ila colonisation de vastes étendues
de terres fertiles, recouvertes, dans une large
mesure, de forêts, et de faire coloniser ces
terres par nos propres nationaux. Les lim-
migrants venant d'Europe, et dans une cer-
taine mesu:re, les gens d'Ontario et de la
province de Québec, établis de v'eille date
sur leurs terres, ne font pas les meilleurs
colons. Il faut des jeunes gens robustes,
acoutumés à manier la hache dans les fo-
*êts, pour défrieber et rendre cultivables ces
terres, et je puis affirmer sans crainte que le
jeune Canadien-français est le meilleur dé-
richeur ou pionnier qui soit au monde,
Il y a, d'ans la province de Québec, nombre

le districts qui se prêtent admirablement à
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la colonisation. Ainsi, par exemple, la val-
lée de la Métapédia, dans les comtés de
Bonaventure et de Gaspé, l'immense vallée
du lac Saint-Jean, où le gouvernement fédé-
rad et l'administration provinctale ont cons-
truit, à grands frais, des -chemins de fer, des
routes et des ponts, la vallée de la Gatineau,
dans le comté de Wright, 'les vallées de la
Lièvre et de la rivière Rouge, dans mon pro-
pre comté; les immenses vallées du lac Té-
miscamingue ; toutes ces vallées, dis-je, sont
couvertes de magnifiques forêts, qui permet-
tent au défricheur de faire un peu d'argent
en exploitant la forêt, avant de cultiver la
terre. On ne saurait donc dire qu'il n'y a
plus de place dans da province de Québeýc
pour de nouveaux colons.

L'honorable député nous a donné lecture
d'un long compte-rendu de la "Presse" de
Montréal, au sujet de l'émigration des Cana-
diens-français et des gens de la province de
Québec en général vers les Etats-Unis ; et
de concert avec le député d'Assiniboia (M.
Davin) il a aussi abordé la question de l'é-
migration des autres provinces. Cette ques-
tion de l'émigration date déjà de loin. C'est
là l'un des maux dont souffrent tous les pays
à petite population, situés dans le voisinage
d'un pays à grande population, où il y a plus
de capitaux engagés dans les entreprises in-
dustrielles, plus de trafic, d'activité et de
main-d'oeuvre. En règle générale, ceux qui
quittent la province de Québec pour les
Etats-Unis n'iraient ni au Manitoba, ni au
Nord-Ouest. Ce n'est pas dans le but de
faire de la culture qu'ils vont aux Etats-
Unis, mais pour obtenir de l'emploi dans les
grands centres industriels où tous les mem-
bres de leurs familles peuvent obtenir de
l*ouvrage, et où Il leur est plus facile de ga-
gner de l'argent qu'en restant chez eux à.
travailler sur leurs terres. L'émigration a
battu son plein à dater de 1884 jusqu'à ces
trois ou quatre années dernières. L'honora-
ble député ayant fait abstraction de la po-
litique dans son discours, je m'abstiendrai
également d'attaquer cette note. Je ne dirai
pas que l'émigration est le résultat du sys-
tème politique adopté par les chefs de l'ho-
norable député, ni que ce fléau a diminué ses
ravages, précisément en raison de l'avène-
ment du gouvernement actuel au pouvoir.
Mais, de fait, ces deux ou trois années pas-
sées, surtout depuis que les grandes filatu-
res de coton dans les villes de la Nouvelle-
Angleterre ont fermé leurs portes, l'émigra-
tion a diminué d'intensité. En outre, un as-
sez bon nombre de ceux qui avaient quitté
la province de Québec, pendant la dernière
période décennale ponr aller aux Etats-Unis,
sont revenus au pays, dans le cours des deux
ou trois années dernières. Toutefois. plus
récemment, il y a -un ou deux ans, quelques-
uns de ces grands établissements industriels
ont rouvert leurs portes, les salaires ont haus-
s et comme le fait observer à bon droit l'a-
sent du gouvernement, .. Marquette, dans
le rapport dont l'honorable député a donné
lecture, quand les salaires se-relèvent l'émi-

gration de nos nationaux accuse un redouble-
ment d'intensité. Toutefois, cette émigra-
tion n'est pas aussi intense qu'elle l'était il
y a dix ans. J'ignore ce qui en est dans le
voisinage où demeure l'honorable député

(M. Monk), mais je sais que dans mon comté
et dans les comté de Wright, de Pontiac,
d'Argenteuil, de Terrebonne, Deux-Monta-
gnes, de l'Assomption, de fait dans toute la
partie nord des vallées du Saint-Laurent et
de l'Outaouais, sauf peut-être sur le Saint-
Maurice, l'émigration a été moins intense
ces deux années dernières qu'auparavant.
Il ne faut pas oublier que le gouvernement
américain a appliqué rigoureusement pen-
dant quelque temps ses lois relatives à la
main-d'oeuvre étrangère, et ceux de nos na-
tionaux qui traversaient la frontière étaient
censés y aller à titre de colons, avec inten-
tion de se fixer aux Etats-Unis. Mais au-
jourd'hui, ces -lois ne sont plus appliquées
avec la même rigueur. Par conséquent. Il
y a un plus grand nombre des nôtres qui
traversent la frontière. Il est hors de doute
qu'il est parti des gares Bonaventure et
Windsor, à Montréal, des trains remplis d'é-
migrants, et la même chose s'est répétée à
Québec et sur d'autres points du pays. Je
sais, toutefois, de fait, nombre de jeunes
gens qui ont quitté mon comté l'année der-
nière pour les Etats-Unis. après avoir tra-
vaillé cinq ou six mois A l'étranger. sont re-
venus au pays. comme c'était leur intention
d'ailleurs. D'autre part, ceux qui ont quitté
la province de Québec dans le cours des dix
années passées l'ont fait avec l'intention
bien arrêtée d'abandonner pour Jamais le
pays et de s'établir aux Etats-Unis. Il y a
donc un progrès sur le passé.

A titre de représentant de l'un des comtés
de la province de Québec, où les gouverne-
ments, provincial et fédéral. ont fait le plus
de sacrifices pour y fixer la population et
pour engager les cultivateurs des autres
parties de la province à venir s'y établir, je
proteste de toutes mes forces contre la pro-
position tendant à donner mission à des
agents du gouvernement d'inviter nos culti-
vateurs à aller s'établir au Nord-Ouest. Le
gouvernement devrait avoir pour système
d'engager les cultivateurs I demeurer dans
le milleu où ils se sont établis. et les fils &
garder le patrimoine que leurs pères leur
ont légué, bref, à rester au milieu de leurs
concitoyens, dans leur province natale dont
les coutumes et les lois leur sont familières.

Quant à ceux de nos compatriotes qui de-
meurent aux Etats-Unis, nous devons adop-
ter pour système-et je vois avec plaisir que
le gouvernement a fait quelque chose dans
ce sens-de chercher à ramener au pays
ceux qui veulent se rapatrier et qui n'ont
pas complètement perdu leurs anciennes ha-
bitudes de vie. Je sais gré au gouvernement
d'avoir fait des sacrifices dans ce but, en
envoyant des agents dans les districts agri-
coles des Etats-Unis où il s'est établi des Ca-
nadiens. Je sais et mes collègues du Nord-
Ouest conviendront qu'il 'est revenu des
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Etats de l'ouest plusieurs familles, s'établir
dans la vallée de la Saskatchewan. Je sais
que le gouvernement fédéral, par l'entremise
de ses agents, a engagé plusieurs Canadiens-
français qui avaient quitté la province de
Québec ces années passées à venir s'établir
dans le district du lac Saint-Jean.

Quant à l'immigration étrangère, c'est là
un sujet que j'abandonne au ministre de
l'Intérieur. Pour mon compte, je me con-
tente de dire que j'approuve la politique du
gouvernement qui consiste à engager nos na-
tionaux à s'attacher au sol qui les a vus naî-
tre, à remener, quand la chose est possible,
nos compatriotes des Etats-Unis et à enga-
ger le plus grand nombre possible d'honnêtes
immigrants européens à venir peupler le
Nord-Ouest. On a beau dire que les Etats-
Unis out modifié leur système ; il n'est pas
moins vrai que le gouvernement américain
n'a songé à le faire, que lorsque la popula-
tion eût atteint le chiffre de soixante mil-
lions d'âmes. Je ne prétends pas qu'il faille
engager toute sorte d'immigrants européens
à venir se fixer au Canada. Mais il ne faut
pas oublier que s'il est allé s'établir une si
mauvaise catégorie d'immigrants aux Etats-
Unis, c'est que plusieurs chefs socialistes en
France, en Allemagne, en Russie, en Au-
triche et en Italie ont persuadé à leurs parti-
sans que les Etats-Unis sont la terre de li-
berté par excellence, que le gouvernement
américain est le beau-idéal des socialistes et
qu'il vaut mieux émigrer aux Etats-Unis
qu'au Canada. Dieu merci, ils ne sont pas
venus ici. Pour ma part, je suis persuadé
que le ministré de l'Intérieur a appliqué un
bon système relativement à l'immigration
étrangère.

En terminant, je répète à dessein que les
députés et le cabinet de la province de Qué-
bec verraient d'un fort mauvais œil le gou-
vernement fédéral envoyer des agents dans
notre province, pour y engager nos compa-
triotes iL émigrer vers d'autres provinces.
Nous sommes animés des meilleures dispo-
sitions envers nos amis du ·Nord-Ouest ; nous
sommes prêts à voter des crédits pour les
aider à peupler leur pays ; mais nous ne
sommes pas prêts à leur céder les meilleurs
éléments de notre population.

M. MONK : Je tiens à apporter quelques
éclaircissements au sujet d'une affirmation
que me met dans la bouche l',honorable dé-
puté ('M. Bourassa). Il prétend que j'ai dit
qu'il n'y a plus de place dans la province de
Québec pour les colons. iMon lhonorable ami
me semble vouloir prêter à mes paroles un
sens politique qu'elles ne comportent ulle-
ment. Je n'ai pas dit qu'il n'y eût plus de
place pour les colons dans la province de
Québec. L'on sait qu'il s'y trouve encore de
grandes étendues de terre non colonisées et
il serait insensé de nier le fait. Je n'ai pas
nié non plus les efforts tentés par le gouver-
nement de la province de 'Québec pour colo-
niser les parties incultes de son territoire.
Il s'agit de savoir si les efforts tentés par la

M. BOURASSA.

province de 'Québec, en raison des ressources
limitées à sa disposition, suffisent pour em-
pêcher l'émigration de nos compatriotes. Et
de ce que le gouvernement provincial fait
de son mieux, dans la mesure de ses ressour-
ces, pour la colonisation de la province, le
gouvernement fédéral se trouve-t-il délié de
toute obligation de coopérer à ce résultat ?
Et en dépit de tous les efforts déployés dans
la province de Québec, qu'arrive-t-il ? De
fait, nous colonisons lentement les parties
incultes de notre territoire, et l'on sait que
dans chaque province il y a des étendues de
terre non colonisées ; mais nous n'empêchons
pas notre population d'émigrer à l'étranger.

L'honorable député affirme que la province
de Québec verrait d'un mauvais oeil le gou-
vernement fédéral donner mission à ses
agents de renseigner nos compatriotes sur
les meilleurs moyens d'obtenir des terres a-u
Nord-Ouest ; je dois lui dire qu'il n'existe
pas pareil préjugé dans notre province. Bien
loin de là, la population française de la pro-
vince de Québec estime qu'elle a droit à sa
part des terres du Nord-Ouest, à l'égal des
autres parties de la population. Si je suis
bien informé, les terres du Nord-Ouest sont
supérieures à celTes des parties non coloni-
sées de la province de Québec ; quoi qu'il en
soit, nous croyons avoir droit à notre part de
ce patrimoine, et à notre avis, le gouverne-
ment ne fait que son devoir en nous ren-
seignant sur les parties du 'Nord-Ouest pro-
pres à la colonisation, et en nous permettant
ainsi de participer aux avantages qu'en re-
'tirent les autres colons. Venir affirmer en
plein parlement que la population de la pro-
vince de Québec est casanière, qu'elle tient
à rester chez elle et renoncer à sa part des
vastes prairies du Nord-Ouest, serait con-
traire à la vérité des faits et travestir le sen-
timent qui règne au sein de notre population.
Nous ne voulons pas la part du lion ; mais
nous tenons ù être sur le même pied que
nos autres -compatriotes.

M. FRASER (Guysborough) : L'allusion
faite par le député de Jacques-Cartier (M.
Monk) aux provinces maritimes servira d'ex-
cuse aux quelques observations que je dé-
sire présenter à la Ohambre. A mon avis,
les observations de l'honorable député ne
rendent pas justice aux Canadiens-français.
On dirait que mon honorable ami ignore ce
qui se passe dans le monde extérieur, et
même dans son propre. pays. Oublie-t4i que
ce sont les voyageurs canadiens-français qui
les premiers ont parcouru ces vastes prai-
ries ? Vt prétend-il que leurs descendants
actuels soient ignorants à ce point au sujet
du pays découvert Il y a près de 200 ans par
leurs pères ? Je fais état que les habitants
de la province de Québec comme ceux des
autres provinces, sont assez bien renseignés
au sujet du Nord-Ouest à l'heure qu'il est,
et surtout ,is n'ont certes pas manqué d'en-
tendre parler de la question scolaire depuis
quelques années. L'honorable député se
trompe en affirmant que les gens de Québec
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sont moins bien renseignés que ceux des au- faut d'abord des hommes de bon caractère ;
tres provinces, au sujet des terres du Nord- et une autre chose, c'est que ceux qui s'en
Ouest et des moyens de les obtenir. vont dans un pays connaissent et peuvent

Je sais que nombre de gens de la Nouvelle- conduire le commerce qui s'y fait. Ainsi, je
Ecosse vont s'établir au Nord-Ouest. J'ai parlais à quelqu'un l'autre jour de certains
ceci à observer au sujet de l'assertion du dé- individus qui voulaient émigrer d'Anticosti
puté d'Assiniboïa (M. Davin) relativement parce qu'ils ne pouvaient pas rester là plus
aux provinces maritimes : même s'il était longtemps. Pourquoi ne vont-ils pas au
vrai que 200 émigrants auraient quitté le Nord-Ouest, ai-je dit ? Quelle a été la ré-
Cap-Breton, on ne saurait dire que ce soit ponse ? Voici : mais ils ne connaissent rien
excessif, en proportion d'une population de en agriculture, Il leur faut aller où ils pour-
80,000 âmes. ront s'occuper de pêche. A quoi bon parler

M. McDOUGALL : L'honorable député n'a ià ces gens du Nord-Ouest qui ne connaissent
pas dit que ce chiffre de 200 représente l'émi- rien de l'agriculture dans le pays où ils ont

gainde toute l'ane éioegré 9
gration d annee. Je sais de bonne source que les Doukho-

M. FRASDR (Guysborough) : Quant aux bortses et les Galiciens connaissent quelque
provinces maritimes, c'est un fait qu'il en chose en agriculture, et lorsqu'ils vont au
part un certain nombre de personnes tous Nord-Ouest, ils savent ce qu'ils vont y faire.
les ans pour les Etats-Unis. Ainsi, du comté Je crois pouvoir dire que les gens partis de
que je représente, il part nombre de pêcheurs Québec et dont l'honorable député a parlé,
qui vont exercer aux Etats-Unis leur indus- étaient comme ceux décrits par l'honorable
trie et nombre d'entre eux reviennent dans député de Labelle, des jeunes gens qui pré-
leurs foyers. Toutefois, Il est moins parti de fêrnient travailler dans les fabriques. C'est
monde ces années dernières qu'auparavant, un fait reconnu que dans les vieilles pro-
bien que j'en puisse préciser le chiffre. vinces, l'agriculture n'est pas aussi populaire

Quant au principe général de l'immigra- qu'auparavant, et un grand nombre de jeu-
tion, je me range à l'avis du député de La- nes gens préfèrent aller travailler dans les
belle (M. Bourassa) et je conviens que peu- fabriques. Inutile de vouloir les forcer de se
pler le Nord-Ouest de gens tirés des vieilles ivrer à l'agriculture, car Ils feraient de
provinces, n'est qu'un déplacement inutile de auvais cultivateurs. J'aimerais a voir tons
population. Tout individu qui quitte la pro- garçons et les filles qui ont été élevés sur
vince de Québec ou toute autre province pour les fermes rester chez eux ou émigrer au
aller s'établir au Nord-Ouest. diminue d'au- Nord-Ouest, mals vous ne sauriez les forcer
tant la population de sa province natale et a la chose, s'ls ne le veulent pas.
sa puissance de production. Mais, faudra-t- On craint beaucoup que les Doukhobortses
il attendre plusieurs siècles, que les provin- ne fassent pas de bons citoyens. Je ne suis
ces soient en état de fournir au Nord-Ouest pas de cet avis. Ils ont quitté un p&., . où Ils
le nombre de colons voulus? Non, évidem- étaient opprimés, et je suis sÛr que si, dans
ment. Il y a bon nombre de Jeunes gens, dé- ce pays, ils ont refusé de prendre les armes,
cidés à quitter les vieilles provinces pour e c'est parce qu'ils croyaient dans eur con-
Nord-Ouest, dans le but d'améliorer leur sort, science, qu'ils ne feraient pas bien de défen-
et cela sans qu'il soit besoin de leur envoyer dre le gouvernement oppresseur, alors au
d'agents. Je sais qu'en' Nouvelle-Ecosse, Il y pouvoir.
a toujours un certain nombre de jeunes gens Supposons maintenant, que nons ayons là-
qui s'en vont au -Nord-Ouest, au Manitoba, a bas 10,000 Doukhobortses, en sommes-nous
la Colombie Anglaise, au Yukon. On les y moins capables de nous défendre en cas de
compte aujourd'hui par douzaines. Il est guerre, lorsque ces gens seront là ? Tout
tout naturel an Canadien qui désire amélio- autre Canadien n'est-il pas prêt à défendre
rer son sort d'aller tenter fortune dans diffé- son pays, et mèn e si l'on prend l'argument
rentes provinces, et pour cela, il n'a pas be- Invoqué par l'honorable député, ne serait-Il
soin de sollicitations d'un agent. Ce qu'il pas consolant de savoir que pendant que nos
nous faut, toutefois, c'est de limmigration jeunes gens quittent leurs foyers pour aller
de l'étranger. à. la défense du pays, Il y a des milliers d'n-

Or, voici N quoi se résume la question : les dividus qui se livrent à la culture des champs
immigrants qui nous viennent de l'étranger pour leur fournir le pain? Le peuple cana-
font-ils de bons, d'excellents colos? -Sont- dien est composé de divers éléments, et je
ce de bons colonsi? Jadmets qu'il ne nous suis sûr que bien qu'ils ne possèdent pas
vient pas autant d'immigrants qu'aupara- totes les qualités que l'on désirerait, les
vant d'Angleterre, cela est d à ce qu'il se Doukobortses et les Galiciens feront de
fait de telles affaires là-bas que tout le bons colons et de bons citoyens.
monde trouve de l'emploi. Vous ne pouvez L'honorable député semble vouloir désirer
forcer les gens à émigrer. C'est quand les des hommes parfaits comme colons. Le
affaires ne vont plus que les gens émigrent, pays est jeune, et nous sMmes prêts à re-

Il est facile pour nos jeunes gens d'aller au cevoir tout ùomme disposé à travailler, et
Nord-Ouest durant la récolte, cela leur cofi- son seulement nous voulons lui fournir l'oc-
tera de $6 à $20 et s'ils aiment le pays ils casion de gagner sa vie, mals nous voulons
rourront y rester. Un jeune homme peut de plus n faire un bon citoyen. Si nous ex-
réussir partout s'il a de l'énergie. Il nons Ieons de tout émigrant qu'il soit aussi bon
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que ceux qui habitent déjà le pays, je crois fallait les bien recevoir, mals aussi leur
que cela parle bien peu en notre faveur. donner toutes les chances de succès.
L'honorable député a dit: faisons venir des Où allons-nous prendre nos colons ? Le,
co!ons de la Belgique, de la France et de la pays est ouvert. Nous avons des colons par-
Grande-Bretagne. Il ne veut donc ni Alle- tout en Angleterre, en France et en Belgique,
mands, ni Hollandais, ni Norvégiens, ni Sué- et le pays est connu. Où allons-nous trouver
dois, ni Finlandais, ni Islandais, personne en des colons ? Car les gens ne viendront pas
dehors de ces trois pays. Il ne saurait ex- ici si nos conditions sont trop onéreuses.
clure les Ecossais, car ils viendraient quand Comme nous avons ces terres inoccupées, il
même. Pourquoi restreindre l'immigration à nous faut Inviter des immigrants si nous
ces trois pays ? Pour les Territoires du voulons qu'ils viennent du nord ou du centre
Nord-Ouest, je préférerais à tout autre des de l'Europe, ou de tout autre pays où ils.
colons anglais. Cependant, je dirai que les vivent honnêtes et industrieux. Voilà ce
Doukhobortses ou tous autres émigrants, qui en est, et le ministre de l'Intérieur de-
connaissant l'agriculture font de meilleurs vrait être secondé par la Chambre dans ses
colons que ceux qui viennent des grandes efforts pour trouver ces colons. Tout hono-
villes d'Angleterre et qui ont été toute leur rable député qui contribue à amener dans le
vie employés dans des manufactures. L'hono- pays de bons citoyens pour occuper nos
rable député semble croire qu'un individu vieilles ou nos nouvelles fermes travaille
qui a travaillé, pendant trente ans, dans une dans l'intérêt du pays. Je crois inutile de
fabrique, peut faire un meilleur cultivateur nous inquiéter du passé d'un 'homme ou d'ex-
qu'un Doukhobortse honnête qui a passé iger des certificats, car 's'il veut travailler,
toute sa vie sur une ferme. Tout est contre nous devons courir -les risques. Certains
l'honorable député. Je connais des Ecossais, colons ne sont pas d'aussi bonne classe que
qui lors-qu'ils sont venus ici, connaissaient d'autres, mais pour ma part, je n'éprouve au-
peu de chose en agriculture, mais cependant cune crainte. 'Si un colon 'veut travailler,
le peu d'expérience qu'ils avaient ac- nous avons d'immenses terres, et je crois que
quis en cultivant un lopin de terre leur a nous devons lui donner toutes les chances de
permis de devenir de meilleurs cultivateurs succès, sans nous arrêter à ces distinctions.
et de meilleurs citoyens que s'ils n'eussent eu J'approuve l'idée d'amener la meilleure
aucune notion d'agriculture. Ces hommes classe de colons dans le pays, et je n'ai au-
qui ont pratiqué un peu d'agriculture en An- cune crainte, avec le temps, nous en ferons:
gleterre, peuvent réussir beaucoup mieux ýde bons citoyens. Nous ne pouvons regarder
sur une ferme que ceux qui sortent des fa- 'à deux ou trois générations en arrière sans
briques. Ainsi donc, tout immigrant qui constater que nos pères ont appris beaucoup
vient dans le pays, devrait tout d'a- de nos grands-pères ; nous avons appris de
bord connaître quelque chose de l'agri- nos pères, nos en-fants apprennent de nous,
culture de son pays. Le climat du Nord- et ainsi va le développement, le progrès.
Ouest ressemble beaucoup au climat des Le 'Dr Robertson, parlant dans une église,
pays au nord de l'Europe, et je préférerais 'l'autre jour, a dit quelque chose de remarqua-
de 'beaucoup 'des immigrants de ces contrées ble au sujet des Galiciens ; il a rap-
que d'autres du sud de la France et de l'Ita- porté un petit incident qui a sa
lie. Il faut quelques années au colon étran- signification. Il y a quelque temps, dit-
ger pour se faire au climat, mais si les immi- il, Je passais près d'une école, dans une,
grants arrivent ici parfaitement acclimatés, colonie galicienne et Je rencontrai une jolie
ils peuvent se mettre tout de suite à l'ouvrage, petite fille. Lui ayant demandé son non, je
et je suis sûr qu'ils feront de bons colons. Le lui dis: "Tu es Galicienne?" INon." ré-
même cri contre les étrangers a été lancé à pondit-elle, "je suis Canadienne." Cela est
maintes reprises. Lorsque le regretté Alex- de peu d'importance, mais c'est un indice de-
ander Mackenzie dépensait les deniers pu- ce qui s'est fait dans le pays. il faut peu de
blic pour l'immigration au "%aistoba, on yse temps aux Galiciens pour devenir citoyen
moqua de lui et l'on dit 'qu'il amenait une du pays.
classe d'Immigrants qui ferait honte au pays. J'approuve toute dépense légitime pour en-
Or, j'ai visité ce district et J'ai constaté que courager l'immigration des ?-oukhobo"rtses,
ces colons avaient remboursé tout l'argpent ou de tout autre bonne classe de citoyens,
prêté, avec Intérêt, qu'ils faisaient d'aussi Si nous n'avons aucun pouvoir d'assimila-
bons colons que l'on pouvait en trouver dans tion, si nous ne pouvons pas faire des étran-
le iMacitoba et qu'ils commencent comn egers de bons citoyens canadiens, il vaut
prendre 'quels sont les devoirs d'un citoyen, mieux renoncer il notre titre de nation.
Je ne crains pas que ces colons ne se mêlent
bient t de politique. Si j'ai bien compris M. DAVIS : Mon honorable ami d'Alberta
l'honorable député, il a dit que ces gens (M. Oliver) a parlé longuement sur ce sujet,
étaient une menace pour leurs voisins. ut et comme Il a fait allusion au district que
connaît le pays -beaucoup mieux que moi, j'ai l'honneur de représenter ici, je crois de-
mais je puis dire que, 'igle générale, s'il y a voir dire quelques mots. L'honorable dé-
de 'bons colons dans le pays, ce sont les puté ne partage pas mes vues, ni celles d'au-
Doukhobortses. Lorsque ces gens sont ar- tres personnes des Territoires du Nord-
vés en Canada, non enlement J'ai cru qu'il iOuest et du Manitoba, qui sont contents de
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cette classe d'immigrants que nous envoie le
ministre de l'Intérieur. Eh bien ! je connais
le sentiment de la populaition de mon dis-
trict, et je puis dire à la Chambre que nous
n'avons pas l'intention d'entourer la Saskat-
chewan d'une muraille de Chine. Si l'hono-
rable député eût consulté ses commettants
d'une manière plus générale, je crois qu'il au-
rait découvert les mêmes vues. Il lui sied
bien de parler de créer une nouvelle civilisa-
tion. Certes ses électeurs seront heureux de
voir arriver parmi eux un nouveau dictateur;
mais, après tout, ce qu'il nous faut dans le
pays, c'est la population. Depuis 20 ans
que j'habite cette partie du pays, nous avons
espéré en vain un courant d'immigration que
la politique de gouvernement n'a pu créer
malgré les millions dépensés à cet effet. Je
représente un district qui comprend 108,000
milles carrés, et il en est à peu près de
même des districts d'Alberta et d'Assini-
bcia

Lors de la construction de la ligne mère
du chemin de fer Canadien du Pacifique
la population s'est dispersée dans les terri-
toires, quelques-uns s'en allant jusqu'à 300
milles d'un chemin de fer. On ne saurait
construire des voies ferrées pour toutes ces
petites colonies, et si l'on n'augmente pas la
population dans ces contrées, les colons ac-
tuels. qui sont presque tous des Canadiens,
s'en iront.

Mon honorable ami (M. Oliver) dit que les
colons ne veulent pas cultiver le grain, à
cause des prix élevés de transport. Eh
bien ! au nom de mes électeurs, je dirai que
ce que nous voulons là-bas, c'est l'augmen-
tation de la population pour que l'on puisse
cultiver le grain en quantité et permettre
ainsi aux compagnies de chemins de fer de
réduire leurs prix.

Voici un tableaux des dépenses faites par
le gouvernement conservateur pour l'immi-
gration :

1881 .......................... $214,000
1882 ........................... 215,000
1883 .......................... 373,000
1884 ........................... 511,000
1885 ........................... 423,000
1886 ........................... 257,000
1887 .......................... 341.000
1888 ........................... 244,000
1889 ........................... 250,000
1890 ........................... 110,000
1891 ........................... 181,000
1892 .......................... 177,000
1893 ............................ 180,000
1894 ........................... 202,000
1895 ........................... 195,000
1896 ........................... 126,000

$3,953,000
L'ancienne administration a dépensé près de

$4,000.000 et elle n'a envoyé au Nord-Ouest
que 75,000 colons. M. l'Orateur, le ministre
de l'Intérieur mérite des félicitations pour
avoir envoyé là-bas, moyennant une dépense
de $260.000. 30,000 colons. On dit aue le dis-
trict d'Alberta a une population de 110,000
habitants, dont 3.000 Galiciens à peine. Et
l'honorable député veut-il nous faire croire

que 110,000 Canadiens ne peuvent s'assimiler
3.000 Galiciens ? L'honorable député s'op-
pose à cette immigration au point de vue
social. Mais dans toute ville du Canada, il
y a une classe d'individus avec qui vous ne
tenez pas à vivre, et mon honorable ami
(M. Oliver) n'est pas tenu de s'associer avee
les Galiciens.

L'honorable député va trop loin lorsqu'il
dit qu'il préférerait les gophers et les chiens
de prairies aux champs couverts de niais, au
bétail errant dans les prairies. Je le re-
pète, il nous faut des colons là-bas, et nous
ne saurions être trop particuliers dans le
choix des Immigrants.

L'honorable député nous a dit que les:
Etats-Unis comptaient 30,000,000 de popula-
tion lorsqu'ils out ouvert le pays à l'immi-
gration. Il faut remontrer à 40 ans en ar-
rière pour trouver une population de 30,-
000,000, et comme les Etats-Unis ont com-
mencé avec une population de 5,000,000, il
leur a fallu l'immigration constante, car
l'augmentation naturelle n'aurait jamais at-
teint ce chiffre. Lorsque les Etats-Unis.
comptaient 30,000,000 d'habitants, leur in-
migration annuelle était de 2.000,000, ce qui
est beaucoup plus qu'en Canada où avec une
population de 5 ou> 6 millions, nous avons une
immigration étrangère de 5.000 par année:
et nous savons qu'aux Etats-Unis on. s'est
assimilé l'élément étranger.

Maintenant, IM. l'Orateur, nous avons de
ces Immigrants étrangers dans mon dis-
trict, je les al visités et je puis assurer la
Chambre qu'ils vont faire des colons de pre-
mière classe. Nous ne croyons pas qu'ils
vont prendre de suite les mours et eoutu-
mes des Canadiens ; mais ils vont appren-
dre, et nous croyons qu'il sont à peu près de
la même classe que les Mennonites lorsqu'ils
sont arrivés dans le pays. Les Mennonites
ont adopté notre système scolaire et notre
langue, et c'est un, peuple industrieux. Par-
tout ot Ils sont allés s'établir, Ils ont bâti des
moulins, des élévateurs et ils sont devenus
Canadiens dans une très grande mesure.

Lorsque les Mennonites sont venus dans le
pays, on -a dit d'eux précisément ce que l'on
dit des Galiciens, et ils étaient certainement
alors plus civilisés que ne le sont aujour-
d'hui les Galiciens.

L'honorable député d'Alberta a dit que les
Galiciens s'en allaient tous dans son dis-
trict, parce que. je suppose, le sol et le cli-
mat sont meilleurs qu'ailleurs, mais il n'en
est pas ainsi. Le premier détachement venn
dans le pays ,a été envoyé dans l'Alberta, et
parmi ceux qui sont venus ensuite beaucoup,
voulaient suivre leurs amis et sont allés dans
ce district. Mais il y en a aussi dans mou
district, et je demande au ministre de l'In-
térieur d'en envoyer encore. Si l'Alberta n'en
veut pas, nous serons contents de les rece-
voir. Nous avons de l'espace pour 20,000,-
000 d'habitants dans mon district; cepen-
dant, depuis 18 ans, presque la moitié de la
vie d'un homme, il n'est venu que 200.000
immigrants dans tout les territoires. A ce-
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taux, combien faudra-t-il d'années pour co
loniser les Territoires du Nord-Ouest ?

J'aimerais à voir immigrer là-bas des gens
d'Ontario et de Québec, mais ce n'est pas
cette immigration qui va nous enrichir.

Les honorables députés disent que les Ca-
nadiens s'en vont aux Etats-Unis. L'hono-
rable député d'Alberta nous a démontré, d'a-
près le recensement, qu'il y avait un mil-
lion de Canadiens aux Etats-Unis. C'est
que les Canadiens aiment l voyager. Ceux
qui émigrent aux Etats-Unis ne sont pas des
cultivateurs, mais des gens qui vont tra-
vailler dans les fabriques. Il en est de
même des Américains ; vous en rencontre-
rez dans tous les pays du monde, et si vous
les comptez, vous verrez qu'il y en a des
millions. Ainsi le fait qu'il y a quelques
milliers de Canadiens aux Etats-Unis ne
prouve rien, à mon sens.

Le gouvernement du Manitoba a, je crois,
des agents d'immigration dans Ontario, et
aussi dans Québec, et je pense que les Ter-
ritoires du Nord-Ouest font de même. Mais
remarquez bien que l'on ne peut augmenter
la population, la production, la consomma-
tion, ou la richesse d'un pays, en transpor-
tant des gens d'un endroit à un autre du-
pays. Pour augmenter notre population, il
nous faut des gens de l'étranger. Nous ai-
mons les colons américains. et il nous en
vient beaucoup, mais nous voulons aussi des
immigrants anglais et irlandais.

Pour ce qui est des Doukhobortses, Il y en
a 2,500 dans mon district, et j'espère que le
ministre m'en enverra encore. Nous avons
aussi des Islandais et des Suédois dans
l'ouest. Ces gens du nord de l'Europe sont
de très bons colons. Ils sont habitués à un
pays froid comme le nôtre. et leur mode d'a-
griculture est le même. Sous l'ancienne ad-
ministration, il est venu des immigrants de
Paris, des notaires, des avocats, qui après
2 ou 3 ans, sont retournés dans leur pays,
parce qu'ils ne connaissaient rien en ma-
tière d'agriculture, tandis que les cultiva-
teurs restent ici et réussissent bien.

M. RICHARDSON : Je désire dire quel-
ques mots sur cette question. Comme repré-
sentant d'un comté du Manitoba, je dois dire
que ce pays peut recevoir un bon nombre
de Doukhobortses et de Galiciens. Il n'y a
aucun de ces Immigrants dans mon comté,
mais nous avons tous les; Mennonites qui
sont venus dans le pays Il y a 18 ou 20 ans,
et les députés de l'ouest reconnaîtront avec
moi qu'il n'existe pas, dans la province du
Manitoba, une meilleure classe de colons. Je
n'ai pas bien connu quel était le mode d'ex-
istence de ces -gens lorsqu'ils sont arrivés
dans le pays, mais ceux qui les ont visités
alors me disent que ce n'était certainement
pas une meilleure classe d'immigrants que
les Doukhobortses et les Galiciens envoyés
dans le Nord-Ouest. Bien q. je n'aie pu
observer personnellement les ha 'tudes de ces
colons, comme j'ai des rapports -ec un jour-
nal dans le Manitoba, je suis en état de me

M. DAVIS.

- renseigner, et les renseignements qui me
sont parvenus sont des plus satisfaisants.
Ceux qui ont visité les Gali2enL et les
DJoukhobortses me disent qu'ils font de
grands progrès.

Je sais que le Galicien fait un excellent
ouvrier de ferme, tandis que la jeune fille
peut faire une bonne servante. Je ne veux
pas dire, toutefois, que j'amerais à voir une
immigration considérable de ces gens dans
le Nord-Ouest, mais j'approuve cependant la
politique du ministre de l'Intérieur. Nous
avons dans le Nord-Ouest des terres qui
sont restées vacantes depuis des années,
malgré les efforts des gouvernements pour
y mettre des colons, et, comme le dit le mi-
nistre, ne vaut-il pas mieux y envoyer les
Doukhobortses et les Galiciens ? Un grand
pays comme le Nord-Ouest peut recevoir un
nombre considérable de ces immigrants. Le
Doukhobortse surtout, je crois, fera un bon
citoyen. Ces gens sont religieux, propres, de
bonne apparence physique et s'ils s'assimilent
notre civilisation, je crois que nous n'aurons
pas raison de regretter leur venue dans le
pays en aussi grand nombre.

M. CRAIG : J'ai quelques mots à dire sur
cette question. Comme on ne semble pas
pressé, à en juger par les discours des mes-
sieurs de la droite, je prendrai quelques ins-
tants du temps de la Chambre. J'ai été fort
surpris d'entendre l'honorable député de
Guysborough (M. Fraser) que je ne vois pas
ici maintenant.
, L'honorable député n'a pas paru bien pres-
sé, car Il n'a parlé de l'immigration que
d'une manière générale, et sur des points où
tout le monde est d'accord. Ce qui a pro -
voqué la discussion, ce sont surtout les re-
marques de l'honorable député de J.acques-
Cartier (0M. iMonk) ; j'al fort goûté ce qu'il
a dit quant à l'opportnité de faire connaître
le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest
à la jeunesse de Québec, et les avantages
qu'il y a, pour eille, d'aller s'établir par là au
lieu 'de Prendre -le chemin des Etats-Unis.
Cet excellent argument, je l'ai goûté d'au-
tant plus, que son auteur ne l'a pas énoncé
en vue de tirer des avantages politiques
comme certains députés de la droite
ont cherché à le faire. Ce que j'ai
entendu dire à l'honorable député de
Labelle et à quelques autres, au sujet
de l'exode de nos compatriotes, m'a
justement fait regretter ·qu'il -ne leur ait pas
été donné de siéger ici du temps des conser-
vateurs. leurs arguments sont si semblables
aux nôtres ! L'honorable député de Labelle
a donné les mêmes raisons que je donnais
moi-même alors sur cette question-là, et na-
turellement, je les itrouvais excellentes.

M. LAN'DERKIN : A présent, comment
les trouvez-vous ?

M. Cn.AIG : Aussi bonnes que dans ce
temps-làt. car les députés libéraux admettent
que l'exode se continue malgré tout. C'est
la vérité. L'honorable député 'de Labelle

8567



8570

8569 [26 JUILLET 1899]
(M. Bourassa) a dit que le Canada, avec sa
petite population, et voisin, comme il l'est,
des Etats-Unis, devait s'attendre à cet ex-
ode.

J'ai pourtant souvenance que d'après le
discours du Trône, I n'en est pas ainsi, que
l'exode a cessé. l va falloir que les hono-
rables messieurs relisent cette partie du dis-
cours à leurs partisans, qui croient non seule-
ment que l'exode n'a pas cessé, mais qu'il ne
cessera jamas.

.Quant aux Galiciens, je ne les ai pas assez
étudiés pour pouvoir en dire grand'chose.
L'honorable député d'Alberta (M. Oliver) et
les autres députés qui ont parlé des Gali-
ciens, n'ayant pas paru entretenir à leur
égard la même opinion, j'en ai conclu qu'on
est loin de s'entendre sur leur compte. Les
uns disent qu'il ne faudrait pas de Galiciens
ici, pendant que les autres sont heureux que
nous les ayons, parce que, disent-ils, il faut
que re pays se forme. et qu'à ce point de
vue. il vaut mieux avoir cette sorte de co-
lons. que de n'en pas avoir du tout. Je ne
suis pas encore prêt a me prononcer dans ce
sens, et en attendant, je crois, avec l'honora-
ble député de Jacques-Cartier (M. Monk),
qu'avant d'en introduire d'autres dans le
pays. il faut prendre le temps de voir com-
ment nous 'alons nous trouver de ceux qui
y sont déjà. Ce qui m'a porté à parler de
cette question, c'est ce que j'ai lu dans le
" Canadian Baptist ". Les rédacteurs de
cette feuille appartiennent au parti libéral.
Quant là celui qui a rédigé lia lettre dont je
vais 'citer un extrait, j'ignore s'il est libéral
ou non, mais peu importe. 'ette lettre est
intit.ilée : " La lettre de Strathcona ".

Strathcona faisait autrefois partie de la
ville d'Edmonton, mais aujourd'hui, cette
localité forme une ville. La dernière partie
de cette lettre se lit comme suit:

L'année dernière, notre ville, de nême que le dis-
trict tout entier a fait des progrès remarquables, bien
que, grâce à une politique malheureuse, nous ayons
eu à subir l'invasion de milliers de gens qui vont être,
pendant des années, des obstacles au progrès et au
développement de tout ce qui est grand et noble.

Sans admettre cette opinion, je me refuse
à croire que son auteur l'ait exprimée sous
l'inspiration d'un sentiment politique. Il
écrivait au sujet de l'église dont il est mi-
nistre, et dans cette lettre,-il dit tout simple-
ment ce qu'il pense des Galiciens, et ce qu'il
en -dit concorde entièrement avec ce qu'en
a dit l'honorable député d'Alberta. Comme
il s'agit des résultats de ce que nous avons
fait en les introduisant dans le pays, je suis
d'avis qu'il ne faudrait pas y en importer
d'autres avant que l'expérience nous ait per-
mis de juger de ceux qui y sont déjà. Il est
bel et bon de prétendre, come l'a fait l'ho-
norable député de Guysborough (M. Fraser),
qu'il vaut mieux avoir des gens qui s'y con-
naissent en agriculture, ne sauraient-ils ma-
nier que la boue, que des gens qui n'en savent
rien du tout. Pour ma part, je n'en siis pas
aussi certain que cela. Un grand nombre
de cultivateurs prospères d'Ontario n'étaient,

.pas cultivateurs du tout lorsqu'ils se sont
livrés à l'agriculture. Plusieurs étaient des
cordonniers ou étalent entrés dans des car-
rières qui n'ont rien de commun avec l'agrl-
culture, dans laquelle Ils ont pourtant réussl.
Ces gens-là, je les connais moi,meme.

Le succès dépend beaucoup de l'homme, et
au sujet des colons, il faut bien nous rappe-
1er qu'il importe beaucoup de quelle qualité
Ils sont. Nous ne voulons introduire dans
le pays que des gens convenables, et nous
ne saurons pas, d'ici à longtemps, si les Gali-
ciens sont bien de ces gens-,là.

M. ELLIS : J'ai déjà dit ce que je pensais
à ce sujet, et en somme, j'approuve la poli-
tique de l'honorable ministre, car le débat
que nous venons d'entendre ne comporte rien
qui puisse me faire changer d'opinion. Je
suis convaincu que dans le cours du temps,
ces gens seront d'excellents colons et adop-
teront nos usages et nos mours. Certes,
il nous faut les meilleurs colons possibles,
mais personne n'a encore prouvé que ce ne
sont pas des colons de cette sorte que le
ministre a fait venir ici. Il y a eu tellement
de modifications chez le peuple anglais de-
puis une vingtaine d'années, qu'il nous est
impossible d'avoir aujourd'hui autant de
colons anglais que dans le passé. Je ne me
suis levé que pour donner mon approbation
aux remarques faites par l'honorable député
du Cap-Breton (M. McDougall), concernant
les fermes abandonnées dans les provinces
maritimes. Il serait peut-être à propos que
le ministre envoyât quelqu'un de ses fonc-
tionnaires les plus expérimentés étudier la
situation et voir ce qu'il faut faire. le
crois que pour le moment, le ministre ferait
très mal d'établir dans ces provinces-à des
agences ayant mission d'en faire émigrer le
peuple au Nord-Ouest. N'eussent-elles qu'à
répandre des renseignements, ces agences
n'auraient pas encore leur raison d'être ;
elles finiraient par se transformer en contre-
agences, et finalement, le peuple aurait dans
Ontario et dans l'ouest du Canada, encore
moins de confiance qu'aujourd'hui. Il est,
sans doute, fort malheureux que notre popu-
lation émigre autant qu'elle le fait; dans la
province d'où je viens, la population n'a pas
augmenté du tout pendant la période décen-
nale qui s'est écoulée entre les deux derniers
recensements. Nos gens s'en vont, et après
tout, il est peut-être naturel qu'ils s'en aillent
aux Etats-Unis. Les querelles de famille
qui les avaient fait venir Ici, s'étant depuis
longtemps apaisées, Ils regagnent naturelle-
ment les Etats de l'Est, et aux Etats-Unis,
le progrès leur sourit davantage. D'ordi-
naire, le pêcheur s'y en va parce que son
avenir est là; un grand nombre de gens
vont y gagner de l'argent et envoient une
grande partie de cet argent-là dans les pro-
vinces maritimes. Toutefois, nous maÀn-
quons nous-mêmes de bénéficier de leur tra-
vail : ce sont les Etats-Unis qui, à notre
place, jouissent de cet avantage; parmi les
hommes les plus éminents que ce pays ait
produits, il en est qui se sont élevés, aux
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Etats-Unis, à des positions importantes. Le
commissaire en chef des Etats-Unis, que le
président McKinley a envoyé aux îles Phi-
lipines, est originaire de l'Ile du Prince-
Edouard. Combien d'autres ont réussi, aux
Etats-Unis, et dont l'exemple est devenu
contagieux parmi nos compatriotes.

Pour moi, je ne saurais dire ce qu'il
faut faire, mais je prie l'honorable ministre
de l'intérieur de uonner à cette question
toute son attention, et de voir s'il n'y a pas
moyen de remédier à l'état de choses qui
règne dans des provinces maritimes.

N'ayant pas l'intention de faire un autre
discours, j'espère qu'à l'occasion de celui-ci,
on me permettra encore une remarque.

Ayant vu débarquer les Doukliobortses,
j'ai à féliciter le ministre de l'Intérieur, les
employés du gouvernement et du chemin de
fer Canadien du Pacifique, des excellentes
dispositions qu'ils ont prises à l'égard de ces
gens. Depuis l'affaire du Trent, où eut lieu
le débarquement des troupes, j'ai assisté de
temps à autre, à la mise en pratique de
moyens qu'il fallait prendre pour faire circu-
ler à la fois un grand nombre d'hommes et
les expédier, par exemple, dans les provinces
d'en haut, mais je n'ai jamais rien vu de
mieux que les dispositions qu'on a prises au
sujet des IDoukhobortses. J'ignore les noms
de ceux qui représentaient le département
à cette occasion, mals je ne saurais que
louer l'habileté dons Ils ont fait preuve dans
l'exécution de leur besogne.

M. KLOEPFER : Je ne désire pas consa-
crer beaucoup de temps à la discussion de
cette question, mais je dois dire combien je
trouve étrange que ce pays dépense tant
d'argent pour favoriser l'immigration, lors-
que nous en chassons nos propres. gens parce
que notre politique, en ce 'qui concerne le
commerce, n'est pas, depuis une quinzaine
d'années, 'ce qu'eue devrait être. Qu'avons-
nous besoin d'un tarif de 25 pour 100 plus
bas que celui des Etats-Unis ? La raison
pour laquelle 'notre jeunesse prend le chemin
des Etats-Unis, c'est qu'il ne se fait pas Ici
assez d'affaires. Nos fils de cultivateurs ne
peuvent pas tous être des ýcultivateurs eux-
'mêmes ; un grand nombre d'entre eux se
dirigent vers les villes, mais là, Il n'y a pas
place pour eux, parce que tout ce que nous
'importons des Etats-Unis paralyse l'action
de nos fabriques. Nous avons même impor-
té. pendant ces deux dernières années, pour
$78.000,000 'de marchandises, ou pour $20,-
000.000 de plus que d'ordinaire. Notre ar-
gent s'en est allé aux Etats-Unis d'où il
ne reviendra jamais ; s'il était resté parmi
nons, nous nous en serions beaucoup mieux
trouvés ; nous ferions peut-être mieux, aussi,
de garder notre argent, plutôt que d'en con-
sa.crer un seul cent à l'immigration. Un
tiers de la population des cités de Détroit,
de Oleveland, de Buffalo, et d'autres cités, se
compose de Canudiens, qui y représentent ce
qu'il y a de mieux en fait d'hommes d'affai-
res. 'SI nous -protégions nos fabriques, nous
devrions confectionner toutes les marchan-
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dises 'que nous importons, et être en état de
donner de l'emploi, ici, à nos fils de cultiva-
teurs, et grâce à cette augmentation de la
population ouvrière, nos cultivateurs, à leur
tour, auraient i leur disposition un marché
plus considérable pour leurs produits. Nous
n'aurions plus besoin de payer d'agents d'im-
migration, ni d'offrir tant par tête d'immi-
grants qu'on nous amène. Au Nord-Ouest
pendant ides années, nous avons consacré
des sommes considérables 'à la constructiou
des chemins de fer et au développement du
pays en général ; et les députés de cette ré-
gion font résonner plus que tous les autres
ensemble, les échos de cette Chambre, de
leur parole. Nous leur avons prêté l'argent
nécessaire 'à la 'colonisation de leur pays,
nous leur avons bâti des chemins de fer, et
cependant, Ils importent des Etats-Unis pres-
que tout ce dont ils ont besoin. Mais pen-
dant que la marchandise leur vient des
Etats-Unis, ils comptent sur Ontario pour la
payer sans retour. Ils devraient songer
davantage à aider leurs compatriotes qui les
aident, et en fin de compte, il vaudrait mieux
pour eux acheter chez nous, fussent-ils obli-
gés de payer quelque peu pus cher. L'av-
née dernière, il s'est importé du Canada aux
Etats-Unis 40,000 barils de farine ; il n'en
eût jamais été ainsi, si nos fabriques eussent
été mieux protégées. Le meilleur moyen
d'augmenter notre population, c'est de gar-
der nos gens 'ici, et pour y réussir, il nous
faut, en ce pays, une meilleure politique en
ce qui concerne 'le commerce.

M. HENDERSON : Pour ne pas laisser
croire que nous avons dans la province d'On-
tario ce qu'on appelle des fermes abandon-
nées, je voudrais dire quelques mots de l'ex-
posé que vient de faire d'honorable député
du Cap-Breton (M. McDougall). Il n'y a
pas, d'un bout à l'autre de la province de
l'Ontario, de fermes albandonnées, bien que,
de fait, nos jeunes gens renoncent à la cul-
ture pour se livrer à l'industrie et s'occupent
de trouver de l'emploi dans les villes et vil-
lages. 'L'lhonorable député du 'Cap-Breton a
fait une recommandation excellente. Si l'ho-
norable ministre de l'Intérieur pouvait réussir
à nous amener la meilleure classe de cultiva-
teurs des Iles Britanniques, des gens qui ont
le moyen d'acheter des fermes améliorées, je
suis sûr qu'ils trouveraient dans la province
de l'Ontario une excellente occasion de placer
leur argent. Les quelques-uns 'que nous
avons déjà, sont, à ma connaissance, ce qu'il
y a de mieux. Ces gens achèteraient les
fermes que possèdent aujourd'hui des culti-
vateurs ayant des familles nombreuses, et
désireux de se procurer une plus grande
étendue de terre. qu'ils n'en ont dans On-
tario, mais incapables d'y parvenir, parce
que cela coûte trop cher. Il y a dans On-
tarlo nombre de cultivateurs, qui seraient
heureux de vendre leurs fermes à des acqué-
reurs comme ceux dont a parlé l'honorable
député du Cap-Breton, et d'amener leurs fa-
milles avec eux au Nord-Ouest, où Ils éta-
bliraient chacun de leurs fils sur une bonne
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.terre. De cette façon, le Manitoba et le
Nord-Ouest auraient la meilleure classe de
colons possible, kdes gens habitués aux tra-
vaux des champs et au climat, ayant bon
caractère, bonne santé et bonne réputation ;
enfin les meilleurs colons du monde. En
amenant ici des gens de moyens et d'expé-
rience dans les choses de l'agriculture, com-
me les colons des les Britanniques dont il
est question, nous ne perdrions rien, car il se
trouverait tout de suite un homme pour
prendre la place de celui qui abandonnerait
Ontario. J'espère que l'honorable ministre
daignera considérer cet aspect de la ques-
tion d'immigration. Cela vaudrait mieux
que- d'exposer notre jeunesse à fuir les
champs ; et de cette façon, il y aura lieu de i
la transplanter dans une autre partie du
pays où il y a de la terre en abondance, sans
que, pour cela, la population 'de notre pro-
vince coure le risque d'être décimée.

Je voudrais faire à l'honorable ministre
une question au nom d'un honorable
député qui ne peut être ici dans Je moment :
où sont établis les 'Doukhobortses et les Gali-
ciens, et combien y en a-t-il par établisse-
ment ?

Le 'MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : Les établissements de Doukhobort-
ses se répartissent comme suit: il y en a un
à l'ouest de la vallée de la rivière du Cygne
-cette vallée est à environ deux cents milles
ab nord-ouest du Portage-la-Prairie-il y a là
environ mille Doukhobortes. Au nord de
Yorkton il y en a environ 2,000. Un peu
à l'ouest deux autres mille. Dans le district
de la Saskatchewan, il n'y en a pas encore
d'établis, mais Il doit s'y en établir 2,300 ; ce
sont les derniers arrivés, et tous sont des
Doukhobortses.

Quant aux Galiciens, Ils sont établis à dif-
férents endroits et se trouvent très éparpil-
lés. Ces gens ont horreur de la solitiude,
mais s'ils se trouvent ensemble 100, 200,
jusqu'à 600 ou 700, ils sont heureux de
s'établir. A Stuartburn, le premier endroit
où les 'Galiciens se soient établis, il y a envi-
ron 400 de ces gens. A Brokenbead, sur le
chemin de fer Canadien du Pacifique, à 20
milles à l'est de la rivière Rouge, il y en a
150 ; 'à Pleasant Home, 600 ; dans le voi-
sinage de la rivière du Cygne et du lac
Dauphin, 1,500; au Lac Plat, 500; à Strath-
clair, 400; à 'Salteoats, 2dà; à Yorktown,
550 ; A Rosthern, et au Lac aux Canards, au
delà de 1,000 ; dans le 'district d'Alberta, au-
tour d''Edmonton et du fort iSaskatchewan,
il y en a environ 2,500 ; à Whitewood, sur la
ligne principale du chemin de fer Canadien
du Pacifique, 50 ; dans la vallée de Huns, 60 ;
à Saint-Norbert, 20 ; à Cook's Creek, 30 ; à
Grenfell, 30 ; au Lac Croche, au nord de la
ligne principale du chemin de fer Canadien
du Pacifique, environ 800. Il y en a, de plus,
2,500 à 3,000 qui ont actuellement différentes
occupations, mais ne sont pas encore défini-
etivment établis. Ils s'établiront bientôt
dans ces différents endroits où se trouvent
déjà leurs amis.

Je voudrais profiter de l'occasion de ce dis-
cours pour dire quelques mots des immi-
grants que nous avons amenés ici l'an der-
nier, et pour détromper ceux des honorables
députés qui ont adressé la parole à cette
ýChambre à ce sujet, et 'qui sont évidemment
sous l'impression que l'ouvrage que nous
avons fait et l'argent que nous avons dé-
pensé pour l'immigration avaient particu-
lièrement pour objet d'attirer ici des Dou-
khobortses et des Galiciens, ce qui est en-
tièrement faux. Nous ne dépensons virtuelle-
ment rien pour attirer ici cette classe d'im-
migrants. Ce que nous dépensons, nous le
dépensons surtout aux Etats-Unis et dans les
Iles Britanniques, et jusqu'à un certain point,
en France et en Belgique. Voici quelle a été
l'immigration, l'année dernière :

IMMIGRANTS ARRIVÉS.
Sont arrivés, l'année dernière, pour s'établir ici, les

immigrants suivants:

AUx Poirs OCÉANIQUEs.
Anglais............................. 9,475
Irlandais...................... ..... 733
Ecossais .... ................... . 1,400
Allemands... ... ....... ......... 563
Scandinaves ................. 724
Franîais et Belges.................545
Galiciens........... ............... 5,509
De nationalités diverses............ 3,634

22,583
Des Etats-Unis...................... 9,119

Total..... ....... 31,702
Augmentation sur l'année 1897........ 9,986

Les honorable députés verront que l'année
dernière, si on y comprend ceux des Etats-
Unis, la plupart des immigrants étaient d'o-
rigine anglaise, et que le nombre. des Gali-
ciens était relativement restreint. Cette an-
née, nous aurons peut-être plus de Doukho-
bortses et de Galiciens, mais ils seront en
petit nombre comparativement aux autres
immigrants.

A en croire l'honorable député, toute la
population de l'est du Canada s'en Irait aux
Etats-Unis. Cela est loin de la vérité. En
1898, il est arrivé de l'est du Canada à, Win-
nipeg 13,000 Canadiens qui ont déclaré vou-
loir s'établir au Manitoba et dans les Terri-
toires du Nord-Ouest. Je n'insisterai pas
sur la discussion de ce qu'on appelle l'exode
de nos compatriotes. D'autres députés plus
au courant de ce qui ce passe dans l'est du Ca-
nada et surtout l'honorable député de Labelle
en ont assez parlé ; mais, je tiens à le dire
à l'honorable député de Jacques-Cartier (M.
Monk) : je n'ai pas cru qu'il dressât contre
l'administration de mon département un acte
d'accusation, comme l'a fait le député d'As-
siniboïa-ouest (M. D'avin). Les remarques
de mon honorable ami étaient Indépendantes
de l'esprit de parti, et je vals les prendre en
sérieuse considération. L'honorable député
m'a paru désapprouver la politique générale
qui consiste à faire des dépenses, pour faire
venir Ici, des pays de l'Europe, cette sorte
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d'immigrants ; ses remarques le font bien
voir.

Quant à la population de l'est du Canada
qui émigre aux Etats-Unis au commence-
ment de l'été, ce sont pour la plupart des
gens désireux de se livrer, pendant quelque
temps, à l'industrie. Ils ne tiennent pas à
l'agriculture, et je crois que le gouvernement
ne réussira pas pour la peine à les empêcher
d'aller où ils vont. Tous les agents qu'on
pourrait envoyer dans la province de Québec
pour diriger l'émigration vers l'ouest n'em-
pêcheraient pas d'aller aux Etats-Unis ceux
de ces gens qui veulent y aller et qui y vont.
La dépense d'argent qu'on fait pour empê-
cher nos compatriotes de quitter le Canada
ne se rattache pas, suivant moi, au départe-
ment d'immigration du gouvernement. Sans
doute, c'est le devoir de ce dernier d'empê-
cher, dans la mesure du possible, nos gens
de s'en aller, en les intéressant à rester ici,
mais je ne crois pas qu'il appartienne au dé-
partement de l'immigration de faire des dé-
penses pour cela, si ce n'est d'une manière
générale.

Quant à la province de Québec, j'ai fait
tout ce que je pouvais faire pour favoriser le
rapatriement et pour aider à ceux qui par-
ticipent à cette tâche, à transplanter la po-
pulation, d'une partie de la pi'ovince dans
une autre. A cette fin, j'ai accordé des se-
cours à la compagnie du chemin de fer de
Québec et du Lac Saint-Jean, qui est une
compagnie très active, ainsi qu'à la Société
de Rapatriement et de Colonisation de Qué-
bec. Mon honorable ami trouvera le résultat
des opérations de cette société dans le rap-
port du département pour cette année ; il
pourra ainsi se convaincre qu'il s'est fait
énormément d'ouvrage, puisqu'on a rapatrié
pendant l'année 1898, 2,226 Canadiens. On a
travaillé sans cesse à cette fin, et le départe-
ment a fait tout ce qu'il pouvait faire pour
assurer des résultats satisfaisants, car nous
sommes très désireux de voir réussir l'ouvre
du rapatriement.

M. OHAUVIN: Le ;gouvernement a-t-il à
son emploi quelque agent de rapatriement ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Oui,
Il en a trois ; ce sont des prêtres de l'église
catholique romaine. De temps à autre, Ils
transportent un certain nombre de colons
de la province de Québec au Nord-Ouest,
mais leur oeuvre consiste surtout à faire re-
venir des Etats-Unis dans la province de
Québec, les gens autrefois étaihs dans cette
province. Ces agents, ce sont les pères
Morin, Gouin et Biais. 'Nous accordons, en
outre, des secours à la Société de Rapatrie-
ment, et si elle obtient des résultats satisfai-
sants, je suis prêt à faire encore plus pour
elle à l'avenir.

Je tiens particulièrement à dire qu'on est
évidemment sous une fausse impression
quant à la manière dont se dépense l'argent
destiné à l'immigration. Ces dépenses ne s(
font que dans le but d'attirer ici, de 1i
Grande-Bretagne des Anglais, et des Etats-
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Unis des immigrants qui sont virtuellement
Anglais. L'immigration européenne qui

nous vient d'ailleurs que de l'Angleterre,
comme celle des ;Doukhobortses et des Gali-
ciens, ne nous coûte presque rien, si ce n'est
ce que nous payons sous forme de primes.

M. MONK : Je voudrais savoir de l'honora-
ble ministre quelle aide il a accordée à ces
13,000 Canadiens dont il vient de parler ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Nous
n'avons accordé aucune aide; ils se sont dé-
placés à leurs frais, et sans nous demander
de les aider ; d'aileurs, ils n'ont pas autant
besoin d'aide que des gens comme les Dou-
khobortses et les Galiciens.

Je veux dire qu'on ne leur a pas donné
d'argent ; mais nous avons mis à leur dis-
pàsition tout ce que nous mettons, d'ailleurs,
à la disposition des immigrants. Ces Cana-
diens se sont rendus au bureau d'immigra-
tion à Winnipeg, où on les a dirigés et ren-
seignés ; les employés du département les
ont tout particulièrement aidés à trouver
les terrains qu'il leur fallait. Tout ce que
nous avons payé directement, nous l'avons
payé aux Doukhobortses ; nous avons remis
une livre sterling à chaque membre du co-
mité qu'ils ont choisi ; quelques-uns de ces
membres ont été choisis par eux, et quel-
ques autres par moi-même. En leur faisant
cette remise d'argent, nous avions pour ob-
jet de venir en aide à ceux d'entre eux qui
en avaient le plus besoin. Ils n'étaient pas
tous dans le cas d'avoir recours à l'assis-
tance publique, car un grand nombre d'en-
tre eux étaient en état de se tirer d'affaires.
Ce que nous avons donné aux Doukhobort-
ses était destiné à leur venir en aide pendant
les deux ou trois mois qui devaient s'écouler
avant qu'ils fussent définitivement établis.
Bien qu'il ne dût pas y avoir d'objection à
ce qu'on offrit $5.00 par tête comme secours,
aux Canadiens, il est certain qu'en géné-
ral, ils seraient loin de considérer cela
comme suffisant ; je crois même qu'il suffi-
rait d'offrir $5.00 au cultivateur canadien
qui s'en va au Nord-Ouest, pour provoquer,
de sa part, un éclat de rire. Les Doukho-
bortses et les Galiciens, eux, sont, A firopre-
ment parler, des agriculteurs, et non pas
des travailleurs selon le sens ordinaire de
ce mot; c'est pourquoi, nos agents avaient
revu ordre de n'envoyer Ici, sous les auspi-
ces du département, que des agriculteurs.

M. MONTAGUE: Il y a pourtant de ces
gens qui, au lieu de s'adonner à l'agricul-
ture, travaillent dans les villes.

Le MINIS'lRE DE L'INTERIEUR : Si pa-
reille chose a eu lieu, c'est tout simplement
dû a ceci : quand on a transporté les Doukho-
'iortses dans l'ouest-naturellement, Il était
lifficile de les tenir absolument enfermés
-j'ai ordonné, de la manière la plus formelle
lue tant qu'ils habiteraient les édifices du
rouvernement, on leur défendit de s'enga-
'er. Je suppose qu'on m'a écouté, comme,
le fait, on m'a écouté. Mais il devenait dif-
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ficile de tenir enfermés dans la ville plu-
sieurs cents hommes n'ayant rien à faire, et
Il est arrivé à quelques-uns de s'engager
pour aller bûcher du bois et pour faire d'au-
tres travaux de ce genre. J'ai fait cesser
cela dès qu'on m'en a instruit ; mais dans
les circonstances, comme il arrive toujours
quand on a affaire à un grand nombre
d'hommes, il est tout naturel qu'il se soit
présenté quelques cas de ce genre.

M. MONTAG UE : Etant de passage à Win-
nipeg, il y a quelque temps, j'ai entendu dire
que ces gens y faisaient de la concurrence
aux ouvriers, et travaillaient pour moitié
prix.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR
Comme je vous l'ai dit. Mais on s'en est
plaint tout de suite ; j'ai reçu à cet égard,
du conseil de l'Industrie et du Travail, de
Winnipeg, une lettre à laquelle je me suis em-
pressé de répondre par l'explication de la
situation. Je ne pense pas que quiconque
connaissant les circonstances, se soit plaint
de ce que ce que ces gens aient ainsi tra-
vaillé pour la peine, car ils n'ont fait que
ce que j'ai mentionné, et ce, à l'en-
contre de mes ordres. Aussitôt que j'eus
appris qu'on avait enfreint ces ordres-là, j'ai
télégraphié au commissaire à Winnipeg, lui
enjoignant de défendre absolument à ces
gens de s'engager.

M. DAVIN: L'honorable ministre pourrait-
il nous dire de quelle sorte sont les immi-
grants qui sont arrivés ici depuis le mois de
janvier jusqu'à ce jour ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Pas
dans le moment.

M. DAVIN: J'ai besoin de savoir de l'ho-
norable ministre ce que vaut la déclaration
à moi faite par une personne absolument
digne de foi, que M. McCreary avait dit
qu'il ne nous arrivait presque plus d'immi-
grants anglais et que même, Il ne nous en
arrivait plus du tout.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Je
ne crois pas que M. McCreary ait jamais
dit cela; ce n'est pas que je veuille révo-
quer en doute la déclaration de l'honorable
député, mais je crois qu'on l'a induit en er-
reur. On m'a dit et on m'a écrit, mainte et
maintes fois, que M. McCreary avait déclaré
ceci ou fait cela, et dans presque tous les
cas, Il n'en était rien.

Le commissaire est extrêmement occupé;
il reçoit à toute heure du jour et de la nuit
toutes sortes de gens ayant à lui faire tou-
tes sortes de questions. Rien de plus fa-
cile que de donner à quelqu'une de ces
réponses un fausse interprétation. Il pour-
rait lui arriver, par hasard, de dire à quel-
qu'un sur le quai d'une gare ou ail-
leurs, que le chiffre des immigrants anglais
diminue, tandis qu'il n'aurait pas la moin-
dre intention de dire qu'en général, il nous
arrive moins d'immigrants anglais.
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Il a pu vouloir dire qu'il n'en était pas
arrivé autant dans la dernière semaine
qu'auparavant. A tout événement, il n'a
pu vouloir dire ce qu'on lui attribue, car les
faits démontrent tout le contraire ; bien que
je ne puisse donner exactement les chiffres,
je sais et je puis dire que pendant les der-
niers six 'mois, Il nous est arrivé plus d'im-
migrants anglais qu'auparavant.

M. CLARKE : L'honorable ministre a lu
un exposé d'immigrants arrivés au Canada
pendant l'année qui a pris fin. le 31 décembre
dernier ; mais Il n'a pas compris dans ce
uombre les Doukhobortses. Me permettra-
t-il de demander combien il nous est arrivé
de ces immigrants là ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Les
Dovkhobortses ne sont arrivés qu'après le
1er janvier de cette année de sorte qu'ils ne
sont pas mentionnés dans le livre bleu de
l'année dernière.

M. MONK : L'honorable ministre voudra-
t-Il me dire s'il est vrai que ces gens-là
refuseraient de soumettre aux dispositions
de l'acte de la milice, ou en d'autres termes,
que leur croyance religieuse leur défen-
draient de participer au service militaire ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Tout
comme les Mennonites, ils sont venus ici à
condition qu'on les dispensftt de tout cela.

M. CLARKE : Je trouve dans le " Citi-
zen " d'aujourd'hui un entrefilet concernant
l'agent d'immigration du gouvernement en
Hongrie ; je ne puls prononcer le nom de ce
gentleman, mais l'entrefilet se lit comme
suit :

Zoltaire Van Rajis, agent d'immigration du gouver-
nenient du Canada en Hongrie est de retour de la
ville de Prince-Albert, T.N.-O., où il a été établir une
colonie de ses compatriotes. Il a dit à un reporter du
Citizen, hier soir, que les nouveaux colons s'étaient
bâti des naisons, avaient labouré beaucoup de terre et
faisaient joliment de progrès. Il a déclaré, en outre,
que dans un mois, il arriverait de Hongrie au Canada
40 nouvelles familles, et que, le printemps prochain,
il en arriverait encore plus. Ces colons sont à l'aise,
et assez habiles pour reussir dans la culture variée.

Ces immigrants-là reCoivent-Ils de l'aide
du gouvernement et dans quelle proportion
en reçoivent-ils ? Pour les faire venir ici,
leur offre-t-on. des avantages particuliers ?
Le ministre les connaît-il bien ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Les
Hongrois ?

M. CLARKE : Oui.

Le MINISTRE -DE L'INTERIEUR : Je ne
suis par particulièrement renseigné sur leur
compte. Ils sont venus comme font, d'or-
dinaire, tous les Immigrants européens, sans
qu'on leur ait offert d'avantages particu-
liers. Naturellement, l'honorable député (M.
Clarke) sait qu'il n'y a rien dans la loi qui
nous permette de fermer à certaines gens
les portes de ce pays. Ils ont droit d'y venir
et ils y viennent, mais on n'a rien fait pour
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tes y attirer. S'il arrivait à Winnipeg 40 ou
50 Hongrois désireux de s'établir sur des
terres, ce serait le devoir de M. McCreary,
commissaire de l'immigration, de recourir à1
un interprète et de voir à les établir ; il est
hors de doute que les choses se soient faites
ainsi.

M. CLARKE : Alors, le gouvernement a
un fonctionnaire spécialement chargé de
prendre soin des 'Immigrants Hongrois ?

Le MINISTRE DE L'INTEIIEUR : Il
n'y a pas de fonctionnaire qui ait été ch1argé
de faire venir ces immigrés au Canada, mais
dès qu'il y sont venus et qu'ils désirent s'y
établir, c'est le devoir des officiers du dépar-
tement de prendre soin de les établir.

M. CLAIKE : Le ministre le sait peut-
être : on dit maintes et maintes fois qu'à
part la prime -accordée à ces immi-
grants pour les induire a venir ici. le gouver-
nement du Canada a donné, au moins aux
Galiciens, des avantages et des privilèges
spéciaux.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Ce
n'est pas le cas.

M. CLARKE: Quand la question s'est
présentée devant la Chambre. A l'occasion
de la motion de l'honorable député de Vic-
toria, C. A., (M. Prior), j'ai attiré sur ce
point l'attention du ministre, afin de lui
fournir l'occasion de nier ce que dit le " Free
Press " de Neepawa. par rapport aux Gali-
ciens, et que je me permettrai de lire :

Quoi que l'on dise de l'imnigration galicienne au
point de vue politique, il est évident qu'on ne devrait
pas accorder à ces étrangers des privilèges qu'on
refuse aux Canadiens et à d'autres gens de langue
anglaise. Nous ne comprenons pas pourquoi on per-
met aux Galiciens de prendre, au bureau des terres
de Minnedosa, un homestead qui se trouve situé à la
montagne de Riding, et qui est tout couvert de bois,
pendant qu'on refuse aux colons canadiens de ce dis-
trict la même liberté. Ca ne peut être parce que ces
Galiciens ne comprenneit pas la nature du serment
qu'ils sont obligés de prêter en enregistrant ce home-
stead, car l'agent doit savoir que ces terrains-là ne
sont pas sujets au privilège du homestead.

Pourquoi permet-on à ces Galiciens de prendre des
terrains au mont Riding, en violation de l'acte des
terres du Canada, et de priver ainsi les colons de
ce district de leur unique approvisionnement de bois ?
Voilà autant de questions auxquelles il faudra que le
département de l'Intérieur réponde. Il y a place pour
les Galiciens dans l'ouest du Canada, où ils peuvent
s'y établir comme de bons colons, mais il n'y a pas de
raison pour qu'on leur accorde les faveurs speciales
que nous venons de mentionner.

Voilà le passage sur lequel j'ai attiré, i y
a quelques Instants, l'attention du ministre,
mais le débat s'étant .prolongé dusqu'à vne
heure fort avancée de la nuit, Je n'ai pas eu
soeeasIon de le lui ttatre examiner .de phc
'près. C'est ponrquoi, je demande -à présent
au emnistre e'l1 est bien vrai 'q u'on a accordé
des priv4leges spec1aux à des colons 'gall-
cMess.

Le M1flMST1E DE L'INTEIL UR Il
n'y a'rlen de 'vrai dans tout cela. J'ai déjà,
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dit à la Chambre que j'avais envoyé Je chef
du bureau des terres de la Couronne à Nee-
pawa, pour s'enquérir du tout. 11 n'est pas
encore de retour et je n'ai mas sot' rapport.
Mais mon honorable ami -le McDonatl (M.
Rutherford), dans le comté duquel s" vouve
Neepawa, me dit avoir vu là-bas le commis-
saire des terres de la Couronne aqprs que ce
dernier eût fait son enquêt?, et .ue le com-
missaire lui a déclaré qu'il n'y avait rien de
vrai dans tous ces dires. J'ai ordnné, à
raintes reprises, qu'on ne fît auune -s-
linetion, et j'ai envoyé le comm -s- -o voir si
on respectait mes ordres. La loi actuelle
rlace tout le monde sur un pied d'égalité, et
i e me donne aucun droit de tr eter certaines
gns, par rapport au homestead, n'y,ýtummrt
que les autres. s.i ce n'est pac exception pré-
vue dans la loi même ; or, il n'y a aucune
exception quant à la nationalité.

Voici, je suppose, comment on vzt arrivé à
faire ce rapport : Quelques-uns les 'ilieieis
so sont rendus sur des terres abss é:uignas
de l'établissement, jusqu'auprès des monts
Riding. Ils sont -restés la teloorai'i'it,

anis sans rien recevoir du goaveraenmnt, et
on leur a donné avis de s'en aller, comme on
fait pour tous ceux qui s'arrsturt .gur des
terres qu'ils n'ont pas droit (le .hoisir et de
faire enregistrer au bureau des terres. Ils
ne s'en sont pas allés, mais an n'a pas enre-
gtré de terres en leur nom, et on ne le fera
pas, non plus.

M. GLARKE : Je suppose que le rapport
du fonctionnaire nommé par le ministre pour
faire cette enquête, sera publié ?

Le MINISTRE DE L'INTER i'EUR: Cer-
tainement. Il va fa:re son rap o:t, ot o-i le
publiera.

M. -LARKE : Il est un autre point sur le-
qrel je désire attirer l'attention du ministre.
J'ai reçu d'un gentleman de Nelson, C.A.,
deux lettres concernant In sujet :que j'ai
déjà mentionné au ministre et qun'on m'a
prié de soumettre à la con.silération de da
Chambre. Le 3 juin, un gentleman duii nom
de Johnson m'a écrit ce qui suit:

Je vois dans le Frce Press, du Manitoba, la réponse
de M. Sifton à la question que vous lui avez faite le
15 mai, au sujet de la prime des Doukhobortses.
Dans sa réponse, M. Sifton dit ce qui-suit:-"Le
gouvernement est prêt à faire en tout teinps un
arrangenent semblable avec quiconque sera en etat de
faire immigrer ici un nombre considérable d'agricul-
teurs an g lais."

J'ai offert plusieurs fois à M. Sifton, l'année der-
nière, d'amener ici des cultivateurs -non seulement
anglais, mais-scandinaves, ces derniers étant, de 'l'aveu
de;tont lemonde, les sneilleurs colons que le Canada
puisse-avoir. M. Sifton-est venu me voirUl'annéeder-
nière, à Fernie. Sur sa demande, j'ai -été le voir à
mon tour à Ottawa, au mois de novembre dernier,
mais ma visite n'a eu aucun résultat.

Je suis-prêt à fournir au gouvernement autantile
colons -respectables et-ayant -del'argent, que le gouver-
,nement pourranplacer -ýdans les: districtssgriles.
Jene sais à quelleidée-M. Sifton obéiten-mportant
iti des B Doukhobertees, attendu -,que-c.esîgens 'sont

les plus paesseux, Jes,.plus.4gnoblesequ.l --aitio'le
soleil, -et qu'ils doivent a l'habitude de se marier entre
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eux, d'être les plus faibles d'esprit qui puissent se
voir. Je le sais, car j'ai vécu parmi eux, comme
parmi la plupart des autres nations du vieux nonde.
Ce n'est pas l'espérance d'un profit qui me portait à
faire ces offres-là à M. Sifton, car j'aurais tout fait
sans rémunération, nies efforts devant être secondés
par mon frère qui est agent consultant auprès du
gouvernement de Norvège pour toute question se
rapportant à l'agriculture, et qui demeure en Angle-
terre.

J'ignore qui est ce gentleman, mais ce que
je sais, c'est qu'il m'a écrit deux fois. Jus-
qu'à ce que j'eusse reçu cette lettre, je m'é-
tais formé des Doukhobortses, une opinion
très favorable quant à leurs mSurs et à
leurs aptitudes comme colons. Mais je crois
onportun de soumettre à la considération de
la Chambre des déelaratious Je ce genre
ciu'osent faire des personnes qui connaissent
i)rr expérience ce dont ils paridenr, afin que
si eTles ne sont pas vraies,. on puisse les dé-
n entir officiellement. Il est Mainutenant
évident pour la Chambre, que si ces colons
sont désirabl.es, et j'ose crnrei u'ils seront
les plus désirables de tous ceux que l'Europe
nous a envoyés, ils ., doiveat pas au dépar-
tuent de l'Intérieur d'être venus ici, car si
j'ai bien compris <'e qu'a dit le nimtstre cette
après-n;idi, leur arrivée ici dépend (le l'ae-
tion de gentlemen qui font partie de la So-
ciété des Amis et qui ont siguiaLm ces ouklo-
bortses au gouvernment comme étant des
immigrants de choix, et à qui revient tout
le mérite, si mérite Il y a, de l'arrivée de ces
gens parmi nous.

Si mon correspondant a raison de dire
qu'ils ne sont pas des colons désirables, nous
devrions nous en enquérir, pour empêcher
qu'il n'en vienne encore de cette sorte dans le
pays. Si, au contraire, ils sont désirables,
il faudrait nous empresser de contredire for-
mel1lement de telles déclarations. Voilà
pourquoi j'ai donné communication de cette
lettre L la Chambre.

Avant de reprendre mon siège, je voudrais
demander au ministre de nous donner des
renseignements plus précis quant aux de-
voirs des nombreux agents d'lmimigration
que nous avons actuellement dans l'ancien
continent. Je voudrais qu'il nous dise, par
exemple, quels sont les devoirs de notre
agent de Liverpool, M. Jury, et ceux de M.
W. T. R. Preston, qu'on a envoyé, Il y a
cinq ou six mois en Angleterre, où Il est éta-
bli ; combien Il a reçu pour l'exécution de
ces devoirs-lA, et où Il a été depuis que le
département l'a envoyé en Angleterre. Je
voudrais également savoir combien nous
avons d'agents d'immigration.en Irlande. Je
n'ai lu les rapports que rapidement, mals si
je les ai bien lus, Il me semble que nous n'a-
vons que deux 4gents en Irlande; 'un à
Dublin, et l'autre à Londonderry, tandis que
d'après la r'éponse faite cette après-midi par
l'honorable ministre à l'honorable député de
Beauharnols (X. Bergeron), nous avons aux
Etats-Unis 276 çgents. Je voudreds avoir
plus de détails que n'en a kdonnes jusqu'à
présent Re mnis!re qu4at aux ,Moyens aux-
quels on a eu recours pour oibtenir'des iumi-
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grants anglais, et quant à la nature des tra-
vaux que doivent faire ces officiers qu'on a
envoyés récemment d'ici dans le vieux
monde à cette fin. Je ne crois pas que le
ministre nous ait encore fourni ces rensei-
gnements, et voilA pourquoi je les demande.

Il est encore un autre point sur lequel je
voudrais attirer son attention : quand il a
été question de l'examen médical des immi-
grants, cette après-midi, l'honorable député
d'York. N.-B. (M. Foster) a exprimé l'opinion
qui est. je crois, celle de chacun de nous,
qu'il était absolument urgent de soumettre
les immigrants à l'examen le plus sévère, au
port d'embarquement ; j'ai cru comprendre
aue le ministre a dit qu'on agissait de cette
manière dans toute la mesure du -possible.
Je voudrais attirer son attention sur ce que
dit le " Star " d'hier au sujet du congrès d'un
sous-comité qui a mission de s'enquérir des
questions d'immigration, congrès qui a eu
lieu lundi à New-York, et au sujet de ce qui
s'est dit à ce congrès et de ce qu'a fait re-
marquer ensuite le colonel Laird, commis-
saire d'immigration des Etats-Unis à Qué-
bec, quant au caractère et l la qualité de
certains limmigrés qui ont mis pied à terre
au Canada. dans ce port4à. S'il faut en
croire ces dires, l'examen médical des Immi-
grés qui nous arrivent par ce port, n'est pas
tout à fait ce qu'il devrait être. D'après le
" Star ", le colouel Laird a dit que le Oanada
ne tente pas plus que les Etats-Unis à don-
ner hospitalité aux victimes du paupérisme
et des maladies incurables, il était fort sur-
pris de voir combien il arrivait peu souvent
aux officiers d'immigration du Canada de
renvoyer chez eux les immigrants qui ne
sout pas désirables. Les gens de Québec
semblent croire que c'est là un épouvantail
dû à l'invention des agents de steamers de
New-York, et qui a pour objet de faire croire
au public qu'on permet aux pauvres et aux
malades d'esprit et de corps de débarquer en
toute liberté û Québec. Mais ce que dit le
commissaire d'immigmtion des Etats-Unis à
Québec tend à fadre voir que les officiers
canadiens ne s'occupent pas assez d'empe-
cher d'atterrir à ce port des immigrés des
vieux pays qui ne sont pas désirables. On
dit que la plupart de ces gens-là s'embar-
quent à Liverpooi ; je voudrais savoir du
ministre quels sont les moyens qu'on prend
pour les empêcher d'atterrir Ici ; et s'il est
vai qu'ils trompent la vigilance de ces ofli-
ciers de l'autre cOté de ll'kt'antique, com-
ment Il faut s'y prendre (pour les empêcher
de s'abattre sur ,nos rives.

Le MINISTRE iDE L'INTERIEUR : Je
suppose qué 'hono. able député sait qu'il n'y
a pas >et ,qu'il n'y a jamais eu, au Canyla,
d'acte d'exclusion. Par loeséquent, je
.gouyernement n'a plen à faire pour empêeerles gena de venir le.

M. CLAÂRKE : Mais je ,pars du point que
nous parons toujours des immigrés qu'on
aide 4 -venir lei, et au sujet desquels til t
donné uñe epme aux its de steamers.
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Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : On
fait connaître à nos agents, ici, quels sont
ceux qu'on aide à venir, et aux ports de
débarquement, ils sont soumis à l'inspection
de nos agents et à l'examen médical le plus
minutieux.

Quant à la 'quarantaine, elle ne dépend pas
de mon département, mais de celui de l'A-
griculture, ce qui n'empêche que tout l'ou-
vrage qui s'y fait ne s'exécute avec le plus
grand soin. L'embarquement de ces gens est
soumis aux règlements des ports où il a lieu,
règlements qu'il nous est absolument impos-
sible de modifier; nous n'avons que la liber-
té de décider ce que nous ferons par rapport
au paiement de la prime. Depuis le premier
Juin. relativement aux Galiciens, nous avons
retranché cette gratification, comme je l'ai
souvent répété à la Chambre.

Quant à l'examen m'clical, il n'est guère
suscel)tibe d'amélioration ; si, toutefois, ceux
qui en sont chargés, ont quelques recomman-
dations à faire au département de l'Agricul-
ture ou au mien, attendu qu'il dépend de
l'un et de l'autre, elles seront tout à fait bien
accueillies.

Pour la lettre dont l'honorable député nous
a donné communication, elle est tout à fait
du genre de celles que peut écrire un homme
qui a tarabusté le département pendant plu-
sieurs années pour avoir de l'ouvrage qu'il
n'a pas réussi à avoir. Elle est de celles
qu'il nous arrive fort souvent de cecevoir
pour n'avoir pas écouté des gens qui nous
promettaient de faire ce dont ils étaient in-
capables. La première année que j'ai passée
au ministère, ma plus forte tâche a consisté
à répondre aux gens qui se disaient habiles
à faire venir au Canada des immigrants de
tous les pays. C'étaient les plus grands hâ-
bleurs à qui le département eût jamais eu
affaire. Je n'entends pas dire que l'auteur
de cette lettre soit, en aucune façon, un
hâbleur, mais si ses dires valent ceux qui se
greffent sur les questions dont j'ai sou-vent
occasion de m'occuper, je ne conseillerais
pas à mon honorable ami de trop s'y fier.

Il dit que j'ai été le voir l'an dernier 1.
Fernie ; ne ne m'en souviens pas du tout, si
ce n'est que lorsque le train a stoppé il cet
endroit, quelqu'un, celul-l même, je sup-
pose, est entré me -dire qu'il ferait un excel-
lent agent d'immigration, si je pouvais l'em-
ployer en cette qualité.

Je me suis empressé de mettre fin à la
conversation et c'est tout ce que j'en sais.
Ce qu'il dit des Doukhobortses est tout sim-
plement absurde. S'il savait le moindrement
ce qu'ils sont, il n'aurait jamais parlé de la
sorte. Peut-être a-t-il voulu parler des Gali-
ciens. A tout événement, Il fait preuve de
son ignorance en disant que les Doulihobort-
ses sont d'ignobles et sales gens ; ce que tous
ceux qui ont eu affaire à eux ont surtout re-
marqué, c'est que c'étaient les immigrants
les plus propres qui fussent jamais arrivés
au Canada ; voilà ce qui ressort des témoi-
gnages de tous ceux qui ont eu à s'occuper
d'eux sur les steamers, sur les chemins de

M. SIFTON.

fer ou dans les baraques destinées à les abri-
ter, ainsi que du témoignage de tous ceux
qui les ont vus. En parlant de la sorte, cet
homme-là prouve d'une manière évidente
qu'il ne sait pas ce qu'il dit. D'ailleurs, il
doit être de ceux qui ne professent pas à
l'endroit de ma politique une très grande ad-
miration. L'honorable député veut connaî-
tre les noms de nos agents d'immigration en
Angleterre ? 'M. W. T. R. Preston est un de
ces agents-

'M. CLARKE : Quel est son rôle comme
agent ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Il est
inspecteur des agences. 'De passage au
pays, le haut commissaire m'a déjà dit à
trois reprises combien notre oeuvre souffrait
de ce que nous n'avions pas d'inspecteur
pour aller voir les agences d'immigration.
Bien 'que nous eussions plusieurs officiers, il
n'y en avait pas un seul qui fût en état de se
faire inspecteur, et je me suis occupé pen-
dant un certain temps, de trouver l'homme
qu'il fallait pour cette position ; mon choix
est tombé sur M. Preston.

M. CLARKE : Quel est son salaire ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Trois
mille dollars. M. C. R. Devlin, agent à Du-
blin, reçoi t $2,000; M. O'Kelly, agent à
Londonderry. $1,800; M. Webster, sous-
agent à Dublin. $00 ; M. Griffith, agent dans
le pays de Galles, $1,200. Malgré toutes les
difficultés qu'il a eu à rencontrer, il a fait
beaucoup d'auvrage, avec beaucoup de suc-
cès.

M. Jury, agent à Liverpool, touche un sa-
laire de $1,800 ; il voyage et fait des confé-
rences. surtout dans le nord de l'Angleterre.
M. Mitehell, secrétaire et comptable du bu-
reau de Liverpool, touche $1,200; M. Thomas
Duncan, d'Ecosse, reçoit $1.500 ; M. Murray,
agent à Glasgo¶w, $2,000. Quand nous l'avons
engagé, il était agent de steamers, à Glas-
gow, et s'occupait aussi de -voyager pour re-
cruter des immigrants. M. Grant, à Dum-
fries, reçoit un salaire de $1,200.

'M. CLARKE : Combien avons-nous d'a-
gents en tout, en Angleterre ou en Irlande ?

Le MINISTRE DB L'INTERIETR :
Quinze, outre le garçon de bureau.

M. CLARKE : Comprenez-vous dans ce
nombre les clavigraphistes, les aides et les
interprètes ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Oui.

ýM. OLARKE : Y a-t-H deux agences en Ir-
lande, c'est-à-dire une à Dublin et l'autre à
Londonderry ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Oui.
M. CLARKE : Quels sont les devoirs de

M. Devlin ? S'occupe-Il de faire des confé-
rences sur le Canada ?

Le MINISTRE DE LINTERIEUR: Oui.

[COMMUNES] 85848583



8585 [26 JUILLET 1899 J 8586
M. CLARKE : Notre agent à Londonderry

en fait-il autant ?
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Oui.
M. CLARKE: Garde-t-il mémoire du nom-

bre d'assemblées où il a adressé la parole, et
du nombre de gens avec qui il est venu en
contact?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
pense bien que son rapport indique le nom-
bre d'assemblées où il a adressé la parole.

un homme qui ne connaît rien de l'ouvrage
qui s'y rapporte, et rien de l'Europe même.
L'honorable ministre peut-il nous dire si M.
Preston sait d'autres langues que sa langue
maternelle ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je ne
crois pas qu'il en sache d'autres.

M. MONTAGUE: Voici qu'on prépose à
une oeuvre qui embrasse toute l'Europe, un
homme qui ne sait que l'anglais.

M. DAVIN : Le rapport de M. Devlin est Le MINISTRE DE LINTEiIEJR: Il a
très général. un interprète.

M. MONTAGUE: Combien avons-nous
d'agences en Angleterre et en Irlande ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Neuf.
M. MONTAGUE: Et vous payez un hom-

me $3,000 pour faire l'inspection de ces
neuf agences ? Quels sont les devoirs qu'il
a à repmlir ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Il
est tenu d'inspecter les agences et de faire
rapport de l'ouvrage qui s'y exécute en géné-
ral. Il est tenu de faire rapport de tout ce
que nos employés font en notre nom en Eu-
rope, et d'exécuter les ordres que lui donne
le haut commissaire.

M. MONTAGUE: Quelles sont ses quall-
tés ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: C'est
un homme habile, et, d'après moi, le genre
d'occupation auquel il s'est livré pendant
des années, le recommandait tout particu-
lièrement pour nous faire l'organisation, la
propagande et la réclame dont nous avions
besoin. Suivant moi, il a toutes les qualités
requises.

M. MONTAGUE: L'honorable ministre
admet-t-il, cependant, qu'il ne s'est jamais
occupé d'immigration ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Oui.
M. MO.NTAGUE : Je trouve étrange qu'on

choisisse pour contrôler l'ouvrage de gens
qui se sont occupés d'immigration pendant
des années, un homme qui, lui, ne s'en est ja-
mais occupé. 'Quelle que soit son habileté
comme organisateur politique, je doute que
la Chambre puisse conclure de là qu'il pou-
vait être inspecteur des agences d'immigra-
tion. Il n'est pas de tribunal Impartial qui
puisse décider qu'un homme qui ne s'est
jamais occupé d'immigra'tion, soit précisé-
ment celui qu'il faut préposer à la surveil-
lance d'agents qui, eux, s'en sont occupés
pendant des années, et à qui Il convient de
donner un salaire plus élevé qu'à aucun
d'eux. Avait-il déjà été en Angleterre ?

M. MONTAGUE: Nécessairement, il lui
en faut un, mais comprendre par soi-même
et par l'entremise d'un interprête, c'est tout
autre. Il est évident que M. Preston est
une créature politique ; c'est en vain que le
ministre cherche à nous faire voir en lui
l'homme le plus capable de faire l'ouvrage
qu'il lui a confié. Il fallait à M. Preston
cette position, et la générosité du ministre
cédant à la recommandation des politiciens,
il lui a trouvé une place avec un bon salaire.
J'aimerais mieux qu'il l'avouât plutôt que de
chercher à nous faire croire que la nomina-
tion de M. Preston est due à la supériorité
de ses aptitudes.

M. DAVIN : Non seulement cela, mais
qu'avons-nous besoin de soumettre ces agen-
ces à l'inspection ? Pour peu que le minis-
tre daigne jeter l'oil sur son propre départe-
ment, il peut se convaincre de la complète
inutilité de pareille inspection, puisqu'il a
aboli celle du département des terres.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: L'ho-
norable député se trompe du tout au tout;
je n'ai pas aboli cette Inspection.

M. DAVIN : Qui en est chargé à pré-
sent ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : M.
Stevens.

M. DAVIN : J'avais coutume de voir cir-
culer les autres inspecteurs, mais celui-là,
je ne l'ai jamais vu, ni rien vu de lui. Quant
à la position d'inspecteur des agences d'im-
migration en Europe, en l'accordant à un
homme comme M. Preston, qui ne sait rien
de l'Allemagne ni de la France, qui n'a ja-
mais été en Angleterre et ne sait que l'an-
glais, on ne fait que se rendre au désir d'un
gentleman qui voulait se faire un lit moël-
leux, et peut-être sortir du Canada.

M. l'Orateur, cette nomination qui survient
en même temps que les scandales d'Elgin-
ouest qui nous cornent aux oreilles, et dans
lesquels M. Preston a joué le premier rôle-
que dis-je ! Si l'on connaissait la conduite
qu'il a tenue dans Elgin-ouest-

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Je ne M. BRITTON : Quelle conduite ? qu'en
le sais pas. savez-vous ? Dites-le, s'il vous. plait.

M. MONTAGUE: Voilà qui est extraordi-
nPaire. L'honorable ministre choisit comme
surintendant de l'immigration européenne,

M. DAVIN : Je vais vous dire ce que j'en
sais. Allons-nous laisser dans les mains de
mon honorable et savant ami-
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M. BRITTON: Dites ce que vous savez de

la conduite de Preston dans Elgin-ouest.

M. DAVIN: J'espère que M. l'Orateur va
me protéger contre les interruptions de l'ho-
norable député.

M. BRITTON : Pourquoi ne dites-vous pas
quelle a été cette conduite ?

M. DAVIN : M. l'Orateur, je vais vous le
dire. La conduite de Preston dans Elgin-
ouest a consisté à faire circuler la machine à
battre. Et avant d'aller retrouver sa bande
d'acolytes pour mieux faire passer les infa-
mies qui se commettaient dans Elgin-ouest,
avec toute l'hypocrisie dont l'humanité soit
susceptible, il s'est rendu à une école du di-
manche et a demandé aux enfants qui la fré-
queutaient, (le chanter son hymne favori ;
" Mon âme est aujourd'hui remplie de bon-
heur ". Et lame ensoleillée. il est allé trou-
ver ses frères en hypocrisie, pour activer
la circulation de la machine à battre. Com-
ment ! l'honorable député (M. Britton) veut
savoir ce qu'il a fait ?

M. BRITTON : Assurément, mais vous ne
nous l'avez pas encore dit. Vous avez parlé
du chant d'un hymne, niais non pas de ce
qu'a fait M. Preston dans Elgin-ouest.

M. DAVIN.: Ce qu'il a fait, il nous l'a ré-
vélé dans une lettre qu'il a écrite lui-même.

M. BRITTON : Est-ce tout ?
M. DAVIN : N'est-ce pas assez ?
M. BRITTON : Je ne trouve rien de mal

dans cette lettre.
M. DAVIN : Je sais qu'il va être difficile

de convaincre mon honorable ami, car je
vois parfaitement quelle conduite certains
honorable députés et lui-même tiennent ail-
leurs, c'est-à-dire ici, en cherchant par tous
les moyens possibles à étouffer l'enquête.

M. BRITTON : Ce n'est pas cela du tout.
M. DAVIN : Malgré la preuve évidente,

palpable, de l'iniquité qui s'est commise, ils
cherchent à jeter de la poudre aux yeux du
Canada, et à empêcher la vérité de se faire
jour.

M. BRITTON : M. l'Orateur, je voudrais
savoir si l'honorable député a bien le droit
de parler-

M. MONTAGUE : L'honorable député (M.
Davin) n'a pas voulu parler du comité. Il a
dit: "ailleurs ".

M. BRITTON : L'honorable député pré-
tend parler (le ce qui s'est passé à un comi-
té de cette Chambre, quoique ses dires
soient inexacts. Il n'a pas droit de parler
de ce qui s'est fait dans un. comité.

M. DAVIN : Je n'ai rien dit de tel, et si je
croyais qu'il valût la peine d'employer quel-
ques instants à parler de mon honorable ami,
je le ferais rappeler à l'ordre pour s'être
servi du mot " prétend ". Je n'ai eu l'inten-

M. DAVIN.

tion de parler d'aucun comité. J'ai dit qu'on
avait tenu ailleurs une conduite comme celle
dont je me plaignais. Si ce que j'ai dit n'est
pas exact, comment l'honorable député sait-
il que j'ai voulu parler du comité ?

M. BRITTON : Alors vous parlez de ce
que vous ne savez pas vous-même.

M. DAVIN : Ce que je sais très bien, c'est
que l'honorable député s'est souvent efforcé
de défendre devant les cours de justice des
criminels moitié moins vils que Preston. Je
tiens à signaler combien le frère d'un des
chefs libéraux les plus distingués a dit avoir
ce Preston en horreur. Cet homme-là, c'est
M. Samuel Blake, le futur chef du parti li-
béral et peut-être le futur premier ministre
d'Ontario. M. l'Orateur, les iniquités com-
mises par Preston ont tellement indigné M.
Blake, qu'il a déclaré que des gens comme
ceux-là mériteraient d'être décapités. Cet
ancien vice-chancellier voudrait qu'on pla-
çât au sommet du promontoire où se dres-
sent les édifices du parlement, un billot d'où
il verrait rouler la tête des hommes comme
Preston.

Ce Preston qui a fait profession de ruiner
nos libertés politiques, et qui a encore les
mains noires du crime qu'il a commis,
c'est justement celui à qui le ministre de
l'Intérieur croit convenable le donner $3,-
000 par an pour se pavaner à travers l'Eu-
rope.

Il lui faut un interprète et peut-être un
courrier ; il est probable qu'il ne voyage pas
non plus sans une machine à battre et qu'il a
une trompette pour prévenir les gens de son
arrivée.

Voilà la grand homme, voilà celui qui a
tant fait pour le parti libéral dans Ontarlo.
Place à l'auteur de la machine à battre ! il se
peint lui-même dans sa lettre. Sans doute,
l'honorable ministre doit pouvoir dire ce que
signifie "féliciter la machine.."

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : L'ho-
norable député (M. Davin) sait évidemment
mieux que moi ce qui en est.

M. DAVIN : Non non, je n'en sais absolu-
ment rien. Il faut que l'honorable minis-
tre connaisse cela bien mieux que moi, pour
donner à Preston un salaire de $3,000 par an-
née pour se promener. Je suppose qu'il lui
paye de plus ses dépenses. Combien Pres-
ton reçoit-il pour ses dépenses ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : On
lui rembourse ce qu'il paye.

M. DAVIN : Ce qu'il paye pour voyager
à travers un continent comme l'Europe, pour
se retirer au Grand Hôtel à Paris, pour aller
à Berlin et à Vienne, pour se faire interpré-
ter dans tous ces endroits-là, doit se mon-
ter encore à $3,000 par année. Mais ce n'est
pas tout ; Il peut se procurer, dans ses voya-
ges, tout ce que son cœur désire, et mettre
de côté $3,000 par année.

Que ne fera-t-il pas pour le peuple du Ca-
nada ? Il ira voir cet agent-cl, cet agent-
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là. Imaginons qu'il se rende chez son frère
Devlin à Dublin : Bonjour, Devlin, dira-t-il,
comment êtes-vous ? Et Devlin de répon-
dre : Salut, Preston, grand créateur de la ma-
chine à battre, illustre soldat du parti libéral
d'Ontario ! Que vous êtes grand pour avoir
fait tout ce que vous avez fait en faveur de
ce grand parti dans la province d'Ontario !
Vous êtes le bienvenu dans mon bureau. Et
tous deux de s'asseoir, et M. Devlin qui est
un chaud partisan, d'entendre avec plaisir
les histoires de corruption politique de Pres-
ton.

Qu'il me soit maintenant permis de citer
l'opinion d'un ancien juge, un des hommes
les plus distingués que le parti libéral ait
jamais comptés dans ses rangs.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Où
la trouvez-vous ?

M. DAVIN : Dans le " Star " de Mont-
réal.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Mon
honorable ami croît-il vraisemblable que ce
gentleman ait accordé une entrevue au
"Star" de Montréal ?

M. DAVIN : Je crois qu'elle a d'abord pa-
ru dans un des journaux de Toronto. Voici
ce que dit M. Blake:

Si j'en avais oticiellement le pouvoir, je ferais
tomter la tête de Preston et de tous ceux qui ont
participé à ces actions honteuse's, aussi vite que je
pourrais écrire leurs noms sur le papier.

Voilà ses paroles, et mon honorable ami
qui siège près de moi me fait remarquer
que pour avoir paru dans le " World '' et le
" Star ", elles n'ont jamais été répudiées par
M. Blake,

Pourquoi, d'ailleurs, douter que l'honorable
Samuel Blake les ait prononcées ? Son frère
et lui ont toujours été considérés comme des
politiciens en quelque sorte plus recomman-
dables que ceux qui sout aujourd'hui à la
tête du parti libéral. De fait, Edward Blake
a secoué la poussière du parti libéral, parce
qu'il tentait d'ébaucher des négociations
avec les Etats-Unis et nous savons qu'il y
avait dans ce parti bicn des choses qui lui
répugnaient. C'est un homme aux idées
très élevées et dans les veines duquel coule
le sang d'un race supérieure ; il a eu pour
père le chancelier Blake, qui a rendu à son
pays des services importants comme homme
d'Etat avant d'entrer dans la magistrature.
Comme son frère, l'honorable Samuel Blake
est un homme de très grand talent, et il ne
faut pas s'étonner qu'il ait parlé de la sorte.

Mais, M l'Orateur, qu'a fait l'honorable mi-
nistre de l'Intérieur au sujet de Preston ?
Le Canada devenant pour lui inhabitable, vu
qu'il pouvait y être examiné et qu'on pouvait
lui poser des questions relativement à
cette machine, le ministre lui a dit: je
vais vous créer une position : vous serez ins-
pecteur d'agences et vous irez en Angleterre,
en Europe et partout, aux dépens du pays,
et vous mettrez $3,000 dans votre poche.

Mais, M. l'Orateur, de tout ce que ce gou-
vernement a fait qui puisse le discréditer, la
nomination de Sifton-

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : De
qui ?

M. DAVIN : Eh bien ! de Preston.
A tout événement, les deux font la paire.

La nomination de Preston est une des plus
malheureuses, et c'est en vain que lihonora-
ble ministre cherche à la justifier par la posi-
tion qu'occupait auparavant Preston. Ni ce
comité, ni le pays ne pardonneront au minis-
tre d'avoir créé pour cet homme-là une posi-
tion qui lui permet de se promener inutile-
ment à travers l'Europe pour un salaire de
$3,000 par année, en sus de ses dépenses.

M. BIITTON : Je ne représente pas M.
Preston, et je n'ai pas 'mission de le défen-
dre, 'mais je ferai remarquer à l'honorable
d(-puýé qu'il a porté contre lui toutes sortes
d'accusations, sans cependant répondre à la
question que je lui ai faite relativement à la
conduite qu'a tenue Preston dans E lgin-ouest.
Au lieu de me répondre, il a cité ce que cer-
tains journaux avaient dit de lui, ainsi qu'un
télégramme que Preston lui-même avait en-
voyé à un certain citoyen d'Elgin-ouest, au
candidat libéral, je crois. L'honorable dé-
puté prend de là occasion d'attaquer en cette
Chambre un 'homme contre qui personne n'a
encore pu prouver ni même allMguer le moin-
dre grief au sujet 'de la conduite qu'il a pu
tenir dans Elgin-ouest. Nous savons ce qui
s'est 'dit au sujet d'Elgin-ouest et de Brock-
ville, nous savons que les journaux, de même
que certaines personnes en cette Chambre et
ailleurs, ont cherché à eréer de la prévention
sans pouvoir faire la moindre preuve.

M. B'ENNETT : Il fait bon d'entendre le
député de Kingston (M. Brittòn), et de voir
combien, sans chercher à pallier les fautes de
M. Preston et de ses compagnons de la pro-
vince d'Ontario, il s'efforce 'd'adoucir sa
chute. Que s'est-il passé depuis six mois au
sujet des contestations d'élections dans la
province d'Ontario ? Nous avons vu, dans
tous les comtés, la tralce des agissements de
toute la clique sous la direction du même
Preston. jusqu'à ce qu'il se soit 'agi de la
mouumentale corruption qui se rapporte à
l'élection d'Elgin-ouest. Qu'est-Il 'arrivé ?
Ou a déterminé un jour pour l'audition du
proct , et le parti libéral s'est évertué d'enarriver à un règlement, puis, à la dernière
heure. redoutant de parattre à la cour, le
canMdat, M. !McNish. a signé un document
que l'h istoire 'd'aucun pays-

M. BRITTON: Est-il convenable de par-ler de tout cela au sujet de l'immigration ?
M. COCHRANE : Qu'avez-vous fait ?
M. BRITTON : Avant que l'honorable dé-

mité de Shncoe-est (M. Bennett) ataquàt M.
Preston. je lui ai demandé de préciser ses,
accusations ; c'est tout. • L'honorable dépu-
té ne l'a pas fait, et je l'ai tout simplement
fait remarquer au 'comité. Voilà mainte-
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nant mon honorable si1-1 qui se livre à l'é- M. BEN2bXT : n'est-ce que ce fait tend
tude de ce qum a pu se dire au sujet de *îuel- à prouver? SI lon considùre que le té-
ques élections provinc.ales. moignage de ?. McNish vaut quelque chose,

M. BENNET : Si 'oorable ute ainsi que je le prétends, parce qu'en dépit
Britton) veut bien me le permettre, je vais de om lesin aisqi oté perpétres
continuer à pailer du document qu'a signé dira le témeignage donné sous serment

M. en était la naturn ? dsQue dédiare-t-il publiquement au sujet de ae ce n a dn ae os
cette élection ? Voici ce qu'il dit :cet etming dnéaatl rcscett élctin ?Voii c quil it:lors de l'a requête àl'effet de dérouvrir les

Que les libéraux ont envoyé dans le comté un grand fraudes et illégalités commises durant cette
nombre de personnes pour y travailler à l'élection de élection
M. McNish qui s'est terminée le 12 janvier 1899; et
nous croyons que quelquesm-ues «entre elles se que derner s'est mél de la
servies de moyens frauduleux et corrupteurs pour lutte dont virtuellement il avait la direction.ssere sucsdsoéltin Qu'a-t-on prouvé encore"? On a prouvé queassurer le succés de son élection.

Dansles aragrapiýe suiant, MMe-toutes ces irrégularités ont été commises parDans les pagraphes suivants, M Mc- s personnes sous la direction de Preston.Nishî dit encore : one riosdn cci:SPetn
Que dans un grand nombre de bureaux (le votation est un homme dc t et d cestan

diu comté, il s'est cornmis des irrégularités graves, ractère, je dis Bd, e e d govere
relativement aux boites -à scrutin.

Et .Oilsl de suite. Je pourrais continuer On a attaqué Preston dans le IWorld
à démontrer toutes les irrégularités qui ont (e Toronto, et dans tous les jounaux du Ca-
été commises dans cette division électorale. nada. On est-il maintenant ? Il doit se
Quel était l'organisateur de cette élection? tenir à une très bonne distance. Il menace

M. MAODONLD (luron-est) : M. le pré- de prendre des procédures en justice,
sident, je sou'lew un point d'ordre. Cette mais il ne revient pis au pays ; il n'agit que
discussion est-elle bien dans il'ordre ? Se par menaces e procédures judiciaires con-
rapporte-t-ele à l'item qui nous est soumis ?re les electeurs et les propriétaires des jour-
Si elle ne relève pas de ce sujet, nous vouloins
qu'elle cesse immédiatement, afin de pouvoir i tout ot 'clans e constnce se
procéder aux affaires. Si elle est dans l'or- faics. Si un o e vent s ueau
dre, que nous le sachions et qu'elle se con- lead Sn aomme avoa eas
tinue.

!surait qu'il a été vilipendé, Insulté -grossière-
M. COCIRlANE : A l'ordre ! à l'ordre ment dans les journaux du pays, l'honorable
M. MAODONALI) (Huron-est): Je suis monsieur ne menaeerait pas les propriétaires

parfaitement dans l'ordre. de ces journaux de poursuites jndiciaires,mais il prendrait -iimdiate.ment telles pour-
M. le PRESIDENT (M. Campbell) : L'item suit%ýs. C'est ce que n'a pas fait Preston.

à discuter se rapporte à Tlimmigration et se Bie qu'il se proclairé Innocent, bien qu'Il
lit comme suit: prétende avoir été Injurié à tort, bien que

Salaires des agents et employés au l'honorable ministre de l'Tntéreuu' soit con-
Canada, dans la Grande-Bretagne vaineu qu'l 'est innocent, et victime, Il nous
et les pays étrangers...........o1,o00 reste à vor, avant que cet item soit vot10, si

les honorables messieurs de la droite croient
,Te crois qu'on peut se permettre de discu- eue ce Prestoa est un homme d'un caractère

ter la position de M. Preston comme agent tel qu'il ne devrait plus être employé par ce
d'immigration dans 'l'ancien 'monde, mais je gouverment du Canada.
suis conraincu que tout ce qui peut avoir Qu'avons-nous vu, dans cette Chambre, il
rapport à l'élection provinciale d'Elgin-Ouest y a quelques années? Quand des comis
ou de n'importe quel autre comté, ne se rap- de départements êtaient accusés de réclamerporte pas à cet 'item. de largent pour ouvrages sapeémentaires

M. BENNETT : Si je comprends bien, dans les différents départements, lurs cas
l'hooiTble di, I niya qinnétaient soumis à un comIté de la Chambre,l'ho'aornble ministre a dit, il n'y a qu'un et c'est alors que les honorables messieursinstant, que l'un des fonctionnnires du go-ui- ign aneatsrlsbnute

vernement du Canada était M. W. T. R.
Preston. Danministérielles, étaient sans pitié pour ces

Deotrans coueléque Instnts jeora pauvres foactionnadffs qui avalent reptu
démontrer au comité que M. MeNdsh, dans qweîques dollars pour un travail qu'ils
son témoignage sous serment, a raconté la avaient fait, mals qui, «après l'interpréta-
manière dont cette élection avait été con- tion de l'acte du service civil, n'avalent pas
duite ; Il Jure positivement que M. W. T. R. le droit de retirercet argent qui se trouvait
Preston lui a été présenté à Salnt-Thomas ainsi leur avoir été payé d'une manière
et qu'il a demeuré à cet endroit durant toute irrégulière, Ces messieurs si ardents dans
la campagne. L'honorable député de Kings- no
ton (M. Britton) peut-il nier ce fait ler?èecain asés otvtrputon(M.Brmtto) put-l ner e fitgarder à l'emploi du gouvernement ce M.

M. BRITTON : Comme je ne me rappelle Preston qui, s'Il êtait maintenant dans la
pas la ehose je ne puis la nier. pays, irait rejoindre Cahill, Bole et ce autres

M. BRITTON.
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personnages qui sont 'maintenant sou5 le
coup d'accusations qui lies couduiront aux
assises -criminelles. Cependant, on garde
cet homme dans le service public ! Je crois
que le gouvernement aurait dû se dispenser
des Services de Preston au moins jusqu'à ce
qu'une enquête eût été tenue qui aurait dé-
montré que Preston est l'homme innocent
qu'il prétend être. Le gouvernement devait
à M. Preston, s'il croyait ce dernier innocent,
de porter la cause devant les tribunaux pour
lui faire rendre pleine et entière justice.

Je ne crois pas que les libéraux honnêtes du
uavs veuillent maintenir dans leur emploi un
homme de l'espèce de Preston, et afin de
juger du sentiment de ce comité sur la ques-
tion de conserver dans ses fonctions ou de
remercier de ses services M. Preston, je pro-
pose :

Que le gouvernement se dispense des services de M.
W. T. R. Preston et que, de l'avis de la Cham-
bre, cet item 92 soit diminué de S3,000 et des dépenses
attachées à l'emploi rempli par Preston.

M. WALLACE : Je crois que cette motion
devrait être acceptée sans qu'aucune voix
discordante s'élevât. On me dit que l'hono-
rable député de Xingston (M. Britton) qui
voit à portée de sa main une charge de juge,
dans son impatience d'avoir enfin cette situa-
tion, peut dire par son vote que ce qui est
noir est blanc, que ce qui est blanc est noir
ou voter toute autre chose qu'on lui deman-
dera de voter ; je sais aussi que l'honorable
député de Huron-est (M. Macdonald) va le
suivre de près. Il est toujours disposé à ap-
prouver des faits de ce genre, si on le lui
demande

M. MAODONALD (Huron-est) : L'honora-
ble député (M. Wallace) a mentionné le nom
de l'honorable député de Huron-est. Serait-
il assez bon de répéter ce qu'il a dit, vu que
Je n'ai pu le comprendre ?

M. WALLACE : J'étais à dire que l'hono-
rable député de 'Huron-est (M. Macdonald)
semble considérer la question au même point
de vue où se place l'honorable député de
Kingston (M. Britton), et qu'il est prêt à
voter avec un empressement marqué--

janvier 1899 et adressé à Donald McNish, à
Saint-Thomas:

Mes plus cordiales félicitations. Excessivenlent
peiné de ne pas me trouver avec vous ce soir. Etre
supporté par une si noble armée ie travailleurs
devrait vous rendre l'homme le plus fier d'Ontario.

Qui avait conduit cette noble armée de
travailleurs dans Elgin-ouest? W. T. R. Pres-
ton ou ceux qu'il cachait et qui, se trouvant
dans une position plus élevée, se servaient de
lui comme d'un instrument pour amener ces
travailleurs dans Elgin-ouest. Une si noble
armée ! Voyons ce qu'en dit Donald McNish.
Dans une confession terrible comme jamais
n'en a fait un homme public dans ce pays,
confession écrite de sa main, sur sa propre
signature, il a déclaré coupables M. W. T. R.
Preston et la noble armée d'ouvriers que ce
dernier avait conduite dans Elgin-ouest. M.
McNish était le candidat libéral du parti
dans le comté. Il dit qu'il n'avait aucune
connaissance de ces fraudes avant l'élection,
muais depuis elles sont venues à sa connais-
sance et voici le déclaration qu'il ý' présentée
aux juges, en pleine cour :

1. Qu'un grand nombre de personnes ont été spécia-
lement envoyées dans cette division électorale par des
gens qui travaillaient en faveur du parti libéral et
dans le but exprès de prendre part, en faveur de M.
McNish, ai l'élection tenue le 12 janvier 1899, et nous
croyons que des manSuvres frauduleuses et corrup-
trices ont été employées par quelques-unes de ces per-
sonnes pour assurer l'élection de M. McNish.

Le député de Kingston (M. Britton) a lu
cette déclaration à maintes reprises et ce-
pendant avec sa prétendue innocence, il se
lève dans cette ,Chambre et Il veut savoir ce
que Preston a fait. Prend-Il pour des fous
les habitants de ce pays ? S'imagine-t-il
qu'ils ne savent pas ce qui s'est passé dans
cette élection d'Elgln-ouest ? Et qui se ser-
vait de ces manouvres frauduleuses et cor-
ruptrices ? Les personnes qu'avait amenées
'dans le comté 'M. Preston, gérant de toute la
boutique, M. Preston organisateur, homme
de ressources et d'entreprise.

Mais qu'a fait encore, d'après ce libéral
éminent, M. MeNish, cette noble armée d'ou-
vriers ? Je cite la déclaration dont j'ai
parlé, il n'y a qu'un instant :

2. Que plusieurs de ces personnes, illégalement et(Huron-est) : Comment sans autorisation, ont agi comme sous-officiers-rappor-
le savez-vous ? teurs à la dite élection,-

M. WALLAOE : L'honorable député de
Kingston (M. Britton) dans l'innocence de
son cœur, demande: qu'a donc fait M. Pres-
ton ? Mais tous les journaux du pays dé-
noncent la conduite que cet homme a tenue
dans l'élection d'Elgin-ouest ! Et nous n'a-
vons pas besoin de mentionner ce comté en
particulier: allons à Lennox, à Northurmber-
land, dans tout le pays. et nous trouverons
partout la même machine à l'oeuvre, les
mêmes moyens illégaux et fraduleux em-
ployés, toutes choses qu'approuve l'honora-
ble député de Kingston.

Je vais lui dire ce qu'a fait Preston. Il a
écrit ce télégramme, daté de Toronto, le 12

Toujours cette noble armée de -travail-
leurs !

2. Que plusieurs de ces personnes ont illéalement et
sans autoripation agi comnme sous-officiers-rappor-
teurs à la dite élection, et que dans au moins trois cas,
elles ont agi ainsi au nom de citoyens honorables des
localités concernées, ayant, sous des noms supposés,
été recommandées à l'officier-rapporteur par les agents
locaux de M. McNish.

C'est là un spécimen du travail qu'accom-
plissait cette noble armée sous l'impulsion et
la direction de M. Preston. M. McNish dit
que ces choses se faisalent hors sa connais-
sance, mais certainement M. Preston ne de-
vait pas les ignorer.
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3. Que dans nombre de bureaux de votation dans ce

comté, il y a eu de très graves irrégularités de com-
mises quant au retour des boites de scrutin, leur con-
tenu, quant à la votation elle-même et à la manière
de compter les bulletins.

Est-ce que ces gens étaient tombés du
ciel ?

Une VOIX : Ah ! non.

M. WALLACE : Sont-ils venus d'eux-
mêmes clans ce comté, ou ont-ils été amenés
par quelquun (lui connaissait ces meneurs
ignobles de London, de Brantford, de Nipis-
sing, du Sault Sainte-Marie et de tout le
pays ? W. T. R. Preston les connaissait.
W T1' R Prston s.'était trouvé-4 avec u

4. Qu'un grand nombre de personnes ont été con-
duites dans cette division électorale dans le but exprès
de prendre la place d'électeurs légitinies et, assistées
de quelques partisans locaux de M. McNish, ces per-
sonnes ont représenté des électeurs véritables en votant
pour M. McNish.

5. Que le nombre de votes déclaré en faveur de M.
McNish excédait largement le nombre de votes déposés
bond fide pour lui.

6. Qu'un nombre considérable de bulletins déposés
en faveur de M. McDiarmid ont été changés par
quelque manoeuvre corruptrice et frauduleuse, de telle
sorte que le résultat de lélection a été rendu douteux ;
que ces manoeuvres ont été spécialement pratiquées à
Shedden, à Middlemarch et dans certains bureaux de
votation d Saint-Thomnas où les dits étrangers agis-
saient comme sous-officiers rapporteurs.

dans d'autres divisions électorales : c'est lui Ccs travailleurs ont été amenés dans le
qui les commandait, les préparait à accom- comté par quelqu'un. Est-ce par M. Hardy
plir son teuvre de scélérat. Et cependant, ou par quelqu'autre membre du cabinet pro-
M. le Président, ce Santa Claus à l'air de pa- vincial. ou par leur organisateur et leur gé-
triarche, se lève dans cette Chambre et de- rat. M. W. T. It. Preston, que ce gouverne-
mande dans l'innocence de son coeur ce qu'a ment a, tenu à honneur (l récompenser en
fait M. Preston. lui confiant une charge pour laquelle il n'a

ni pratique, ni aptitude ?
M. BRITTON : Voilà un superbe langage M. W. T. R. Preston, M. le Président, s'est

parlementaire. vendu auprès (es iatstres et leu- a mis
le pistolet sous lat gorge. il ne s'agissait pas

M. WALLACE : Y a-t-il quelqu'un dans ce de demander 1 1. Preston d'acceptqr cette
pays qui ignore aujourd'hui l'histoire de ces position, ainsi que nous le dit le ministre de
illégalités sans nom ? Cependant, l'honora- l'Interieur, car qui peut croire cela ? Nous
ble député de Kingston nous demande- pouvons être tenu pa- les règlements de la

M. BRITTON: Employez les mêmes mots C'ambre de croire cette chose; mais nous
de nouveau, comme un bon garon: "ce savons qu'on n'est pas obligé de solliciter

Saua Cans l'ar ptrirch." euilezpersonne d'accepter des positions de ceSatnta Claus à l'air de patriarche." Veuillez er.N-i aosqesl éatmn
vous servir de cette phrase de nouveau. C'est gu
là un très beau langage dans la bouche d'un avait eu besoin d'un homme. il aurait trou-
homme qui se prétend le chef d'un grand vé des centaines de personnes compétentes
parti. et capables et en qui le Peuple de ce pqys

pouvait avoir confiance. Pourquoi a-t-il
M. WALLACE : Je ne désire aucunement choisi un meneur et un scélérat de ce ca-

faire de personnailités. ractère ? Parce que, M. le Président, cet
homme l'a forcé de le choisir ; mais nous

M. BRITTON : Vous avez réussi admira- connaissons les secrets de ces messieurs.
blement. Preston les connaissait ; il savait que s'il

avait travaillé pour le gouvernement d'On-
M. WALLACE : Je retire toute expression tario, il avait servi tout aussi bien les iu-

qui pourrait blesser l'honorable député de térêts du gouvernement du Canada. C'est
Kingston (M. Britton). mais je suis frappé durinsti IM rto) asj usfap uhl tout le secret de la chose. Avait-il con-
fait que lorsqu'il y a une apparence aussi servé toute sa scélératesse et sa vilenie
forte d'innocence, elle ne soit pas montrée, pour servir exclusivement le gouvernement
avec bonne grâce, par un homme ayant des provincial? Non, M. le Président, pas du
cheveux gris et faisant partie de cette Oham- tout. L'homme qui faisait ce travail pour
bre. le gouvernement provincial, travaillait aussi

Mais, M. le Président, cette déclaration de avec ces moyens vils pour ces autres patrons,
M. McNish est un confession des plus Et nous découvrirons le tout, car la chose se
grandes vilenies qui aient jamais été décou- produira dans d'autres cas. En dépit des
vertes dans un procès en contestation d'élec- tentatives renouvelées de jour en jour pour
tion dans l'histoire de ce pays. C'est ce empêcher cette enquête, les faits seront con-
qb'ont déclaré les juges, et pourtant les ho0- nus. Le peuple surveille attentivement ceux
norables messieurs de l'autre côté de la qui font ces tentative. ; il rie veut pas se
Chambre prétendent ne rien connaître des faire blaguer de la sorte et il demande une
fautes commises par M. W. T. R. Preston. enquête complète sur ces questions. On dé-

Qu'un grand nombre dp bulletins déposés en faveur couvrira que M. W. T. R. Preston qui a
de M. McDiarmid ont été, par des moyens illégaux commis des actes aussi infâmes pour le gon-et frauduleux, changés de façon à ne plus servir à ce vernenent d'Ontario, était prêt A en agir de
monsieur. même pour l'avantage de ses autres patrons.

Qui a fait cela ? La noble armée de tra- Voilà la raison pour laquelle Preston s'est
vailleurs qui a cherché à détruire la sainteté rendu ici et Que l'honorable ministre de'l'In-
du vote dans ce pays. térieur lui a demandé s'il serait assez bon

M. WALLACE.
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de condescendre à accepter une position en qu'importe le parti au pouvoir. Aussi, j'ai
Europe là $3,000 par année, avec dépenses il- raison de croire que M. Preston est en sû-
limitées, avec pouvoir de voyager où et reté en dépit de la résolution proposée par
quand il voudrait et de faire tout ce qu'il lui l'honorable député (le Simcoe-est. On ne le
plairait. Et Preston a accepté et il est parti. malmènera pas. On ne s'or- pera pas de la
Il était nécessaire, M. le Président, il était condamnation qu'a pronoaeée le tels actes
nécessaire qu'il partît. Les procès contre M. Samuel Blake qui n'a jamais, â ma con-
les auteurs de ces manoeuvres frauduleuses naissance, prononcé une parole 1e condam-
étaient pour commencer ; les enquêtes de- nation au sujet d'actes du parti libéral, mais
valent se faire, et il était nécessaire pour la qui a toujours été un dévoué partisan de ce
sûreté de M. Preston comme pour celle de parti, alors même que d'autres condamnaient
ceux qui l'employaient qu'il quittât le pays. ses actes. Mais la dernière paille a écrasé
Pouvait-il faire la chose dans des condi- le chameau. M. Blake refuse d'approuver ces
tions plus favorables. avec son salaire de $3e. actes de corruption et il dit que M. Preston
000 par année, ses dépenses illimitées, le pou- devrait étre destitué aussi vite que le mi-
voir de voyager où et quand il lui plairait ? nistre de l'Intérieur pourrait écrire sa desti-
On ne lui imposait aucun devoir spécial ; il tution. Mais le ministre de 2lIntérieur n'est
se trouvait le supérieur de M. Devlin. qui, pas pour en agir ainsi. Il ne saurait son-
durant un certain temps, fut membre de ger à faire cela et M. Preston va continuer
cette Chambre, le supérieur des personnes à retirer son salaire de $3,000 par année, à.
nui avaient des années d'expérience et de voyager par toute l'Europe à son caprice et
pratique et qui étaient parfaitement aptes à être une honte pour le Canada aussi
il remplir cette position. Mais M. Pres- longtemps qu'il conservera son emploi sous
ton n'a pas été envoyé en Europe dans un ce gouvernement. Les honorable membres
tel but. Ce n'est là que le prétexte. il a été (de la droite peuvent trouver cela bien drôle,
envoyé en Europe pour les raisons que j'ai mais le peuple juge autrement. Il dira qu'un
mentionnées, raisons qui, je le crains. vont gouvernement qui a peur de punir un foue-
empêcher le gouvernement d'accepter la ré- tionnaire qui fait des actes illégaux ou de
solution proposée par l'honorable député de faire une enquéte sur la conduite de ce fonc-
Simcoe-est (. Bennett). tionnaire, n'a aucun droit à la confiance du

Quelle est cette résolution ? Elle demande pays, et aussitôt qu'il aura l'occasion de pro-
que l'on retranche des estimations pour ,oneer sa condamnation, ce peuple relèguera
l'immigration le salaire et les dépenses de ces messieurs dans les froides régions de
M. Preston. Supposons que le gouverne- l'opposition.
ment accepte cette résolution et dise que M. Le MlNISTRE DE L'INTERIEUR : Un
Preston doit être destituté. lui qui, d'après ihomme qui fait des insinuations et des
ses antécédents, d'après les aveux de M. énoncés comme ceux que vient de faire
McNisi, son ami et d'après le sentiment gé- l'honorable député qui vient de reprendre
néral dans le public, aurait dI être destitué son siège, sans aucune preuve quelconque à
sans une heure de délai. Supposons que le l'appui de ces insinuations et de ces énoncés,
gouvernement fasse cela, et supposons que ne doit pas s'attendre à ce qu'on lui réponde
K11 Preston lui dise: "Bien, si vous faites comme on le fait généralement quand on a
cela, je vais vous accuser et faire connaître affaire à ua gentleman. Ces insinuations
tout ce que je sais ". Quelle serait la posi- et ces énoncés sont d'un caractère tel que
tion de ce gouvernement ? Quelle serait la la seule conclusion à laquelle en puisse ar-
position du gouvernement d'Ontario ? Qu'ad- river quiconque a écouté l'honorable député
viendrait-il de ces deux gouvernements ? est que ce dernier a oublié la nécessité oi il
Imaginez le malaise, l'épouvante qui ré- se trouvait de donner corps à ces déclara-
gaeraient dans le cabinet et dans les rangs tions en les appuyant sur des faits,
du parti ministériel. Ces messieurs di- Je désire dire d'abord que la nomination
raient : "M. Preston est pour tout dire et de M. Preston a été faite précisément pour la
raconter comment il s'est trouvé mêlé à ces raison que j'ai donnée en réponse à des ques-
fraudes, A ces scélératesses " ; M. Preston, tions posées par quelques membres du co-
j'en suis convaincu, serait à la hauteur de mité. !Depuis ces deux dernières années, le
la situation ; il raconterait tout si le gou- lhaut commissaire, lord Strathcona, me re-
vernement osait le destituer. Personne ne présentait sans -cesse la nécessité de nommer
le sait mieux que M. Preston ; personne ne un fonctionnaire pour faire l'ouvrage que
le sait mieux que le gouvernement. Ce der- fait actuellement M. Preston. Les membres
nier ne destituera pas M. Preston; Il ne du comité apprendront probablement que M.
l'osera pas. C'est là toute l'explication de Preston n'est pas parti pour prendre charge
2'naft'are. Il se trouve maintenant, lui, le d'un bureau qui n'est pas organisé et dans
gouvernement, entre le diable, et la mer lequel on ne pouvait trouver d'employés.
profonde. S'il destitue M. Preston, ce uier- Le système est complètement établi, et M.
nier va dévoiler des choses qui seront de na- Preston devra le faire fonctIonner, tout en
tu'e A. renverser le gouvernement. S'il ne le faisant telles améliorations que requerront
destitue pas, il sera, lui, le gouvernement, les circonstances de temps 'à autre. Je le
condamné par tous les honnêtes habitants de crois bien apte à remplir cette position,
ce pays, grits conme torys, qui désirent voir Mais c'est lIi une question différente de
ce pays gouverné honnétement, avec Justice, celle qu'a soulevée l'honorable d.éputé et qui
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se rapporte au rôle que M. Preston aurait
joué dans l'élection contestée d'Elgin-ouest.
Je désire déclarer au nom (le mes collègues
comme en mon nom personnel que nous
n'avons rien à dire qui puisse expliquer ou
atténuer aucune des fraudes alléguées ou
admises. Nous n'approuvons aucunement ce
qu'on dit s'être passé à cette élection, et je
désire que l'on comprenne bien que je ne
veux pas employer l'argument que deux
noirs font un blanc, et que la faute de l'un
excuse celle de l'autre. Mais ce que je dis
est ceci : M. Preston a été nommé alors qu'on
ne connaissait rien die l'élection d'Elgin-
ouest, et l'honorable député d'AssinIboïa-
ouest (M. Davin) perd tout contrôle sur son
imagination, quand il dit que la nomination
de M. Preston est due au rôle qu'il aurait
joué dans cette élection. En affirmant cela.
il prouve qu'il n'a plus la notion du temps.
M. Preston a été nommé. je le répète. avant
que rien fût dit à propos de l'élection d'El-
gin-ouest, ou avant que rien se fût produit
de nature à indiquer que M. Preston aurait
eu quelque chose à faire en ce qui se rattache
aux illégalités commises à cette élection. La
question n'est donc pas de savoir s'il faut
blâmer le gouvernement d'avoir nommé un
homme qui était accusé d'avoir employé des
manoeuvres corruptrices dans une élection,
puisqu'il n'y avait aucune accusation portée
contre M. Preston à l'époque de sa nomina-
tion. Mais la question est de savoir si le
gouvernement n'est pas à blamer pour ne
pas avoir destitué M. Preston depuis que
telles accusations sont portées. Eh bien !
tout ce que je puis dire, c'est que lorsqu'on
aura prouvé quelque chose contre M. Pres-
ton, quand il sera démontré qu'il s'est rendu
coupable d'inconduite ou de faute qui le rend
indigne d'être au service du gouvernement,
allors ce dernier le destituera, mais pas au-
paravant. Le gouvernement actuel n'est pas
pour démettre tout employé public sur lequel
s'archarnent les messieurs de la gauche. Il
faudra d'autres chose que les attaques vio-
lentes du "Mail and Empire." J'ai moi-
même enduré avec une patience considérable
et durant bien longtemps ces sortes d'insul-
'tes avant que le gouvernement destitue au-
cun fonctionnaire qu'il croit apte à remplir
l'emploi auquel il a été nommé.

Je suis surpris quelque peu de l'attitude
des honorables messieurs de l'opposition. Ce
réveil au sujet de fraudes électorales semble
s'être opéré un peu trop tard. Qu'avons-nous
vu l'an dernier ? Nous avons vu la presse et
le parti conservateur m'attaquer sans relàche
et pourquoi ? Parce que, alors que j'étais
procureur général du Manitoba, j'ai demandé
qu'on dépensât les deniers publics du Ca-
nada pour envoyer au pénitencier tout hom-
me qui se serait rendu coupable du fait de
changer les bulletins qu'on aurait déposés
dans l'urne, et cela systématiquement. On a
dépensé le temps de la Chambre, jour par
jour, heure par heure, à amasser toutes
sortes d'insultes sur ma tète parce que j'a-
vais désiré, en ma qualité de conseiller du

M. SIFTON.

gouvernement du Manitoba, envoyer ou péni-
tencier un homme non pas seulement parce
qu'il était accusé dans un journal d'avoir
commis une offense, mais parce qu'il
était accusé devant les assises crimi-
nelles et qu'il était trouvé coupable et con-
damné 'à la prison. On ne pouvait dire rien
de trop violent et de trop insultant à mon
sujet, parce que j'avais commencé les procé-
dures qui ont amené la condamnation du
criminel. Ces messieurs qui désirent mainte-
nant si ardemment voir les élections se faire
honnêtement et qui ne peuvent dire rien de
trop ronflant sur le bon nom et la réputa-
tion d'équité du Canada, ne pouvaient trop
m'insulter, il y a deux mois, parce que je
voulais que l'argent public du Canada servît
à établir la culpabilité d'un criminel.

Je dis que les conservateurs sont trop en
retard pour parler de pureté électorale, puis-
qu'ils sont passé maîtres dans l'art de la cor-
ruption. Ne nous rappelons nous pas tous
les élections partielles de 1891, quand ces ho-
norables messieurs plaçaient des bandes d'in-
dividus chargés de voler les boîtes, de chan-
ger les bulletins déposés dans les boîtes, et
cela d'un bout à l'autre des comtés, et qu'ils
remportaient ainsi les élections au moyen
de la fraude et de la corruption la plus éhon-
tée ? N'est-ce pas un fait notoire que non
seulement ils ont fait cela, qu'ils le font cons-
tamment, mais encore qu'ils venaient dans
cette Chambre et par la force de leur majo-
rité, ils privaient de leurs sièges les libéraux
qui y avaient droit, ce qui est aussi mau-
vais ?

M. HUGHES : Me serait-il permis de de-
mander à l'honorable ministre quel est le
nombre de libéraux et celui de conservateurs
qui ont perdu leur siège, après les élections
de 1891 ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
n'ai pas le temps de faire de l'arithmétique à
propos de cette question, mais l'honorable
député sait que mon énoncé est vrai et c'est
pour cette raison qu'il s'est levé pour m'inter-
rompre. Je dis que ce réveil des honorables
messieurs de la gauche quant à cette ques-
tion de la pureté des élections vient un peu
trop tard. Je ne veux dire que ceci pour le
moment : en tant que ce gouvernement est
concerné, nous avons suivi sur ce point une
ligne de conduite dont nous n'avons pas be-
soin de rougir.

Quand le parti libéral demandait. a diffé-
rentes reprises, une enquête pour démontrer
qu'il n'avait pas obtenu justice des officiers
d'élections et qu'il insistait pour porter la
question dans tous ses détails devant un co-
mité d'enquête, on lui opposait un refus for-
mel, la majorité de ces messieurs alors au
pouvoir votant contre la proposition.

Nous avons eu une motion semblable pro-
posée l'autre jour, par l'honorable député de
Halifax (M. Borden) et mon très -honorable
ami, le chef du gouvernement, sans attendre
une minute pour consulter ses collègues du
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cabinet, a déclaré qu'il accordait cette en-
quête qui se poursuit actuellement.

On a dit qu'on fait une tentative pour eu-
pêcher cette enquête d'avoir toute la liberté
voulue et nécessaire. Je dis, moi, que ja-
mais enquête plus juste, plus libre et plus
complète ne s'est faite dans aucun parle-
ment. Ces messieurs ont eu l'avantage de
faire une preuve que jamais auparavant ou
n'avait permise dans aucune enquête. On a
même permis à ces messieurs d'outrepasser
les rêgles de la preuve ; ils ont produit une
liste de noms de témoins sans nous dire
même ce qu'ils espéraient prouver par ces
témoins. On a assigné des personnes comme
témoins qui n'avaient jamais eu rien à faire
avec cette élection. Le comité a même per-
mis qu'on appelât des témoins pour leur de-
mander pour quel candidat ils avaient voté ;
tout cela afin d'avoir une enquête complète,
parfaite. Cependant, en face du fait que
mon très honorable ami, le premier ministre,
a cousenti immédiatement à accorder cette
enquête, dès que la motion de l'honorable
député d'Halifax (M. Borden) a été propo-
sée ; en face du fait que le comité n'a es-
sayé, en aucune façon, à restreindre ou à
limiter l'enquête, mais qu'il a donné toute la
latitude raisonnable, on nous accuse d'em-
pêcher cette enquête. Une accusation
comme celle-là démontre que ces honorables
messieurs n'ont aucune idée de la justice et
de l'honneur et qu'ils ne peuvent reconnaître
quand on .les traite avec générosité.

.Te n'ai rien à dire pour amoindrir les
fraudes qui auraient été commises dans cette
élection d'Elgin-ouest; je n'ai aucune rai-
son de défendre M. Preston, ou tout autre
individu, excepté dans le cas où il a le droit,
comme fonctionnaire relevant de mon dépar-
tement, de recevoir cette justice et cette
protection que chaque ministre doit à ses
subordonnés, comme je le dois aux em-
ployés de mon département, jusqu'à ce qu'il
soit prouvé que tel ou tel fonctionnaire a
commis des fautes qui le rendent indigne
d'occuper une position dans le service civil;
alors Il devra être renvoyé. Et ce sera le
cas pour M. Preston, si telle preuve est faite.
Mais je veux encore une fois qu'il soit bien
compris qu'il n'y a pas assez de tories au
Canada pour réussir à faire destituer M.
Preston sans prouver quelque chose contre
lui.

M. BENNETT: Sachant parfaitement que
cela encouragerait ceux qui siègent en ar-
rière de lui à supporter le gouvernement,
l'honorable ministre leur a annoncé l'agréa-
hle nouvelle qu'aucun fonctionnaire ne sera
destitué sur la plainte des torys. Voilà qui
est de nature à plaire à ces messieurs, sur-
tout à ceux d'entre eux qui attendent une
situation dans le service civil, si toutes les
places ne sont pas déjà toutes prises par
les parents du ministre.

L'honorable ministre a frappé à, maintes
reprises son pupitre du poing; il a eu des
éclats de voix -pour déclarer que d'un bout
à l'autre du pays, après les élections de 1891,

on portait contre les torys des accusations si
sérieuses, qu'ils ne pouvaient y répondre ;
on les accusait d'avoir changé le contenu
des boîtes de scrutin et de fraudes de tous
genres en ce qui a trait aux élections. Je
dis ù l'honorable ministre que tel n'est pas
le cas, et je le défie de me citer un seul cas
du genre de celui qu'il a décrit, après 1891
et alors je reprendrai mon siège pour lui per-
mettre de parler. C'est toujours la même
tactique de fanfaronnades et de vantardises
que suit le ministre. Quand il nous dit
qu'il n'y a pas assez de torys pour lui faire
craindre de perdre sa position, qu'il sache
bien que nous n'avons pas besoin des torys
pour cela. Nous savons que ces derniers
aideront à la chose, mais l'oeuvre sera ac-
complie par le grand corps des libéraux hon-
nêtes de ce pays, de ces hommes qui sont
dégoûtés de la conduite de ceux qui siègent
à la droite de l'Orateur.

L'honorable ministre de la Marine et des
Pêcheries (sir Louis Davies) ne rit pas de
l'échec qu'a éprouvé son parti à l'IHe du
Prince-Edouard, hier, alors que les libéraux
ont perdu un siège bien que leur candidat
eût deux gouvernements pour l'appuyer. Il
ne rit ,pas de cet échec parce qu'il voit la
'main qui écrit la sentence sur la muraille.
Quant au ministre des Finances (M. Field-
ing), je suppose qu'ill sent que 'la vague va
s'étendre d'une province à l'autre.

Mais la question soumise au comité n'en
est pas une de fanfaronnade et de vantar-
dise,-la question est de savoir si cet homme,
Preston, doit rester à l'emploi du gouverne-
ment ou être destitué. Quelle proposition le
ministre de l'Intérieur a-t-il énoncée ? Il a
posé comme principe que jusqu'à ce que
quelqu'un ait prouvé qu'un fonctionnaire
civil est coupable de faute, ce fonctionnaire
restera à l'empiloi du gouvernement. En est-
il arrivé à la conclusion qu'un fonctionnaire
civil dans ce pays peut faire comme bon lui
plaît ? En est-il arrivé à la conclusion
qu'un fonctionnaire civil peut avoir la pire
réputation, mais que comme aucun particu-
lier ne se charge de prouver les fautes com-
mises par ce fonctionnaire, le gouvernement
approuve toutes ces fautes ? Il dit : Peu
m'importe ce que Preston peut avoir fait ;
peu m'importe qu'il soit le paus grand voyou
et le plus grand scélérat du pays ; peu
m'importe les accusations portées contre lui,
tant que ces faits ne seront pas prouvés, le
gouvernement ne l'inquiétera en aucune fa-
çon. Je prétends qu'il est du devoir du
ministre, maintenant qu'on a parlé de la
complicité de Preston dans les manouvres
frauduleuses commises à Elgin-ouest, de
faire une enquête sur ce sujet. Ou bien,
M. Preston a été injurié dans les journaux
et ailleurs, ou bien, ces journaux ont dit la
vérité à son endroit. Le " WoTid ", de To-
ronto. et d'autres jouimaux l'ont invité à
prendre des poursuites en libelle contre eux.
L'honorable ministre a-

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : L'ho-
norable monsieur me permettra-t-il de dire

8601 8602



[COMMUN ES]

un mot ? M. Preston a écrit une lettre au
" Mail and Empire ", de Toronto, je crois
par laquelle il met ce journal au défi de prou
ver une seule illégalité que 'lui, Preston, au
rait commise ; il a aussi donné avis au pre
mior ministre qu'il niait positivement toul
ce qu'on avait dit contre lui, et son avocar
a reçu instruction de prendre des procédures
pour libelle. L'honorable député a dit dans
ses remarques premières que M. Preston n'a-
vait pas encore pris ces poursuites. J'osera.
dire que l'honorable monsieur ne voudra dé
clarer qu'il a des information à ce sujet. En
effet, on ne saurait, considérant les circons-
tances, accuser M. Preston de négligence,
parce qu'il doit correspondre par lettre avec
son avocat de façon à ce que tous les deux
s'entendent sur la ligne de conduite à pren-
dre. Et cela prend du temps, 'de là le dé-
iai nécessaire dont l'honorable député veut
tenir responsable M. Preston. Mais si M.
Preston, après avoir dit au gouvernement
qu'il a donné instruction à son avocat de
prendre des poursuites judiciaires, ne s'oc-
cupe plus de la chose, dans ce cas, je suis
prêt à dire que l'honorable monsieur (M.
Bennett) aura raison de le trouver en faute,
à 'moins que nous ne demandions des expli-
cations.

M. BENNETT : L'honorable ministre a
énoncé ce principe étonnant que si un jour-
nal a fait une charge à fond de train, inju-
rieuse et ne reposant sur aucun fait, contre
quelqu'un, quelle que soit sa position, ce
n'est pas le devoir de cet homme de prendre
des procédures judiciaires, mais qu'il appar-
tient au journal en question de prouver la
vérité de ce qu'il a dit.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Je
n'ai pas dit cela et l'honorable monsieur se
trompe. J'ai dit que M. Preston a écrit une
lettre avertissant le premier ministre qu'il
répudiait toutes les accusations portées con-
tre 'lui et qu'il avait donné instruction à son
avocat de prendre des procédures contre le
journal qui l'avait ainsi insulté. Je n'ai
pas dit qu'ill appartenait au journal de faire
la preuve de ces énoncés. Dans ces cir-
constances, qui sont quelque peu particu-
aières, c'est le devoir de M. Preston de re-
vendiquer son honneur, et il nous dit avoir
pris le seul moyen qu'il eût à sa disposition
pour arriver à ce but. J'ajoute qu'un assez
1ong espace de temps ne s'est pas écoulé
pour que l'honorable monsieur puisse accu-
ser de négligence M. Preston. Quand Il
aura été trouvé coupable de négligence, ce
sera le temps de ie trouver en faute.

M. BENNETT : L'honora;ble ministre a
énoncé ,clairement la proposition qu'il était
du devoir du journal de prouver le vérité de
ses assertions. Mais voici quelle est ila posi-
tion : .M. Preston est parti en mepaçant de
sPrendre .des procédures .paur -amener .devanit
la cour d'assises ceux qui s'étaient rendus
coupables ,de ce-prétendu libelle. • Il n'igno-
rait pas que ,tant.qu'il serait absent du, pagys,cette poursuite n'avancerait pas. Mals s'il a

M. SIFTON.

i un droit d'action contre ces journaux:-et il
en a un certainement si les faits pubiés ne
sont pas vrais-il n'agit pas comme un hom-

*me innocent, en restant ainsi de l'autre côté
-de l'Atlantique ; mals il devrait revenir au
pays ou faire émettre un mandat d'arresta-
tion contre les rédacteurs et les propriétaires
du 'lWorld," de Toronto, et des autres jour-
naux qui ont reproduit ces accusations, ce

*qu'il n'a pas fait jusqu'à présent.
L'honorable ministre nous parle de Hluron-

-ouest et de l'enquête qui se fait d'ans une au-
i tre partie de la Chambre. Il prétend qu'il
*n'y a jamais eu de tribunal aussi impartial.
Est-ce qu'il ignore que son propre président
a déclaré à M. Russell que virtuellement il
ne faIsait que tuer le temps dans ce comité ?
En effet, Il est évident pour quiconque -a
visité ce comité que depuis des jours et des
jours, les honorable membres de l'autre côté
de la Chambre ne font que prier pour que la
prorogation arrive avant que le comité ait
eu le temps de terminer son enquête.

La motion devant le comité demande que
M. Preston soit destitué. Il reste à constater
si les honorables députés qui siogent à votre
droite, M. le Président, croient que M.'Pres-
ton doit être maintenu d'ans sa charge. C'est
dans le but de conetater la chose et de voir
s'il existe quelque sentiment de Justice dans
cette assemblée, et de donner à ces honora-
bies députés une occasion de déclarer que
le gouvernement doit se dispenser des ser-
vices de M. Preston, que je fais la proposi-
tionl actuellement soumise au comité.

M. DAVIN : L'honorable ministre peut-il
nous dire la da)te de la nomination de M.
Preston ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Le
30 Janvier dernier.

M. DAVIN X: Le ministre lui a-t-il fait
écrire pour lui dire Qu'il aurait à donner une
explication ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : il a
de lui-même 'télégraphé au premier minis-
tre.

X. DAVIN : Eh.bien ! quelle était la te-
neur de ce télégramme ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
n'ai pas le télégramme i, mais Il disait en
somme que M. Preston répudiait ce qu'ou
avait avancé sur son caraCtère, et qu'il avait
donné des Instructions pour que des pour-
suites Judlcaires fuosent prises.

M. GUILLET: J'ai eu -quelque connais-
sauce de la conduite de Preston, et je désire
dLre deux ou trois ots au grarld désagro-
ment probablement des honraites membres
de l'ate ôté,de la Chambre. 'Ils neseront

npas ajamés rire tuand J'aurai rapprté
quelqueuns de ses hauts fts dans mn
Propre aité en 1892. Il est vepu dans eette
division le etoral e éoime ouraisateur d'une

v de de voyous et t fatire cequs lui G;i
jours, l oans d'mres dcomés par téýe

'a province. éait aUne us le ctaordi-
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naire, dans les circonstances, qu'il efrt aban-
donné sa posittion de bibliothécaire à la lé-
gislature d'Ontario, et pourquoi ? Assuré-
ment, il y avait d'autres libéraux qui au-
raient pu organiser le parti réformiste ; M.
Smith vivait encore ; M. Pedley pouvait en-
core rendre des services précieux, et M. Daw-
son s'occupait encore d'organisation dans le
pays. Mais il fallait un homme capable de
dresser à sa main cette bande de vauriens,
et Preston était bien cet homme, lui qui avait
organisé cette bande et qui possédait la con-
fiance des propres à tout faire de tout le
pays. Les chefs libéraux savaient que ces
scélérats répondraient à l'appel de Preston,
tels les hommes de Robin Hiood sortaient de
terre à sa voix. Ils savaient que ces hommes
sortiraient de terre dans cette division le
matin de la votation. Mais les lhommes de
Robin Hood étaient des gentlemen comparés
à ces voyous. Ils combattaient comme des
chevailers pour le faible et l'opprimé.

Je veux signaler le fait que M. Smith. en
1892, était dans mon comté quand a eu lieu
l'élection dans laquelle il s'est porté candi-
dat. M. Pedley s'y trouvait aussi et tenait
des assemblées, quand, à la dernière minute,
M. Preston apparut sur la scène, suivi, le
matin de la votation, par sa troupe de vau-
riens qui devaient prendre la place d'électeurs
ayant le droit de vote. Il distribua sa bande
par tout le comté et elle était connue sous le
nom de la brigade du fer à cheval. Chaucun de
ces scélérats portait en effet une épingle en
forme de fer à cheval à sa cravate, et c'est ce
qui les faisait reconnattre aux bureaux de
votation par les représentants du candidat
libéral, quand ils venaient voter au nom
d'électeurs vérita-bles, selon les instructions
des agents libéraux. Les libéraux honnêtes
ont dénoncé ces turpitudes. On savait très
bien que Preston était l'organisateur et le
chef de cette bande. Cela explique pour-
quoi il avait abandonné sa position ;
le sort du gouvernement d'Ontario ne
tenait qu'à un cheveu et comme Il
fallait pour sauver la, situation, avoir
recours aux moyens désespérés, on ne
trouva pour l'exécution de cet ouvrage per-
sonne Si ce n'est Preston lui-même. Aucun
autre organisateur du parti de la réforme
n'aurait pu faire agir cette bande, et l'on a dû
employer quelque moyen pour décider Pres-
ton à abandonner son emploi de bibliotbé-
eaire qui lui donnait un salaire lui permet-
tant de vivre à -son aise. On lui a confié la
-direction de cette bande de-bandits en lui pro-
'Mettant une situation »meilleure, qui lui rap-
porterait un salaire plus,élevé, s'il réussissait
à mener son travail à bonne ·fin. Il est de
fait, qu'avant même d'avoir terminé sa -be-
sogne Il était nommé àl'emploi qu'il remplit

.aujourd'hui .Ces cireonstances 'laissent
coupçonner bien ,des ,choses et elles
démontrent que 'les honorables -Membres. de
la -droite, en' dépi de-leur-.tir ,dinnocence et
de simplicité, savaient très -bien ,ce qu'était
cet homme et quelletbesogneil avalt:accom,,Plie -dans -wla province lOntarlo depuis .10

ans, besogne qu'il a continué de faire récem-
ment dans luron-ouest et dans Brockville.

M. DAVIN : Je voudrais attirer l'attention
du comité sur certaines dates. Le 13 Jan-
vier, M. Preston était nommé et le 12 Jan-
vier Il avait envoyé à M. McNish le télé-
gramme suivant:

TORONTO, 12 janvier 1899.
M. Donald McNish, Saint-Thonas.

Mes plus cordiales félicitations. Excessivement
peiné de ne pas nie trouver avec vous ce soir. Etre
supporte par une si noble armée de travailleurs devrait
vous rendre l'homme le plus fier d'Ontario. Serrez
pour moi la main de nos gens et remerciez la machine.

PRESTON.

Je vois mon honorable ami de Maison-
sonneuve (M. Préfontaine) applaudir vive-
ment. Je suppose qu'il a devant les yeux
la subvention que le gouvernement accorde-
ra demain à son chemin de fer.

Le ministre de l'Intérieur a dû admettre
que la conduite de cet homme est telle qu'il
a été obligé de dire au comité que s'il est
prouvé que Preston s'est rendu coupable des
fautes qu'on lui reproche, lui, le ministre,
lui demandera une explication ; mais il n'a
pas dit qu'il le destituerait. La question,
M. le Président, est donc de savoir si des
faits suffisants ont été prouvés à ce comité
pour permettre à ce dernier de dire que 'la
preuve est assez forte pour permettre au
ministre de débarrasser le pays de cette
honte d'avoir à son service ce Preston à un
salaire de $3,000 par année plus ses dé-
penses de voyage. Il est prouvé qu'après
avoir participé à la défaite du parti conser-
vateur dans l'une des élections les plus cor-
rompues qui aient jamais eu lieu dans On-
tario, le lendemain le ministre de l'Intérieur
lui donnait la position qu'il occupe encore.
N'est-ce pas un fait extraordinaire que cette
nomination ait été faite 'le lendemain même
du jour où Preston envoyait ce télégramme ?
Je dis qu'on peut conclure raisonnablement
de ce fait que Preston était en communication
avec quelqu'un qui pouvait aborder les
ministres et leur dire que sans doute Il y
aurait une enquête et que le plus tôt Pres-
ton quitterait le pays, le mieux ce serait. Je
dis que c'est là une conclusion raisonnable.

Mais le ministre de l'Intérieur vante la
vertu du parti libéral devant nous et dé-
clare que notre zèle en vue d'obtenir la pu-
reté dans les élections, est tout nouveau.
Eh bien ! M. le Président, les dossiers et les
rapports des cours de justice de ce pays dé-
montrent que--

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Ils
font voir que J'ai dû envoyer au péniten-
4lier une couple d'amis politiques de l'hono-
rable député.

M. DAVIN : L'honorable ministre veut-Il
parler..,du proces du Portage la Pririe ?
• Le MINISTRE DE -L'IN.TERIEUR : Je
fais allualon, pour , M. -Charles 9ham-
berlain, et si l'honorable deput6 ne eqpnait
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pas quel est ce monsieur, je crois que l'hono-
rable député d'York-ouest (M. Wallace) peut
le renseigner amplement.

M. DAVIN : Je sais que c'est un de ses
propres amis qui a été condamné au Portage
la Prairie. Le ministre dit que le parti tory
l'a attaqué sans relâche parce qu'il avait
poursuivi ces causes au Portage la Prairie.
Mais pas du tout. Le parti tory ne s'est
pas plaint de ce que tout individu accusé
d'un crime fût poursuivi.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Le
parti tory a trouvé que j'étais grandement
en faute pour avoir poursuivi ces personnes
devant les tribunaux.

M. DAVIN : Non pour les avoir poursui-
vies ainsi, mais pour la manière dont l'hono-
rable ministre a fait la chose. Son but était
de mettre sans raison aucune ses mains dans
le trésor du Canada.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : J'ai
employé le moyen de les faire condamner
et c'est à cela que s'oppose l'honorable dé-
puté.

M. DAVIN : Non, non; ce à quoi nous
avions objection, c'était que le procu-
reur général de la province du Manitoba mît
sans raison aucune ses mains dans le tré-
sor du pays, et il n'a pu encore rendre
compte des milliers de dollars qu'il a ainsi
retirés. L'honorable ministre fait montre
d'une grande audace en faisant allusion à
ces faits, car il ne peut guère démontrer sa
parfaite innocence au peuple du Canada, qui
ne croit pas à cette innocence.

Mais ce qui nous occupe maintenant est le
cas de Preston ; Il s'agit de savoir si un
homme qui a été l'organisateur et, cela est
admis, un organisateur ayant recours à la
corruption et aux manoeuvres frauduleuses
telles que celles déerites par mon honorable
ami qui siège en arrière de moi-

Le MINISTRE DES CHE'AfINS DE FER
ET CANAUX : Admis par qui ?

M. DAVIN : Par lui-même. Prenez la
lettre que j'ai lue. L'honorable ministre des
Chemins de fer et Canaux n'était pas pré-
sent quand j'ai lu ce que l'honorable Sa-
muel Blake disait de cet homme. Il a dit
que s'il occupait la position de ministre de
l'Intérieur, la tête de Preston tomberait sans
retard. L'honorable m!nistre des Chemins
de fer n'était pas dans la Chambre quand
j'ai lu cela, et c'est là le langage d'un homme
qui n'est pas seulement un libéral ardent,
mais qui a été dans le passé un juge émi-
nent comme il est maintenant un avocat émi-
nent. Ce qu'il dit, c'est qu'il y a des preuves
suffisantes de la mauvaise conduite de Pres-
ton pour le destituer immédiatement.

J'espère, en dépit de ces quelques applau-
dissements intéressés que nous avons enten-
dus, qu'on trouvera, dans ce comité, quel-
ques libéraux qui-

Une VOIX : Vous allez être trompé.
M. SIFTON.

M. DAVIN: Mon honorable ami qui m'in-
terrompt n'a pas besoin de s'imaginer qu'il
représente tout le parti libéral du Canada.
Du moins je ne le crois pas. Il y a quelques
jours, nous avons eu un exemple de libéra-
lisme indépendant quand nous avons vu
trois libéraux voter contre le gouvernement.
Pourquoi n'aurions-nous pas le droit de nous
attendre à voir d'autres libéraux voter con-
tre le gouvernement maintenaut, vu que la
cause du gouvernement n'est pas meilleure
que celle qu'il défendait, il y a quatre ou
cinq semaines, parce que durant ces se-
maines, ils cherchaient à avoir leur part des
estimations, et jamais un gouvernement n'a
été aussi lent à présenter ces estimations
que celui d'aujourd'hui. En examinant des
transactions du genre de celle dont nous éta-
blissons aujourd'hui l'existence, en consta-
tant que le gouvernement emploie l'argent
public à des fins politiques, le peuple est
convaincu que ce gouvernement n'a pas de
caractère et il a perdu confiance dans ce
gouvernement.

M. DAVIS : Vous constaterez le contraire
avant bien longtemps.

M. DAVIN : L'honorable député verra la
chose; il constatera que le peuple a perdu
toute confiance en ces messieurs depuis que
ce qui s'est passé dans Elgin-ouest et ailleurs
est connu, et spécialement depuis qu'on a
connaissance de ce qui s'est dit à une en-
quête faite à un endroit que je ne puis men-
tionner d'une manière spéciale ici, et dans
une cause à laquelle l'honorable ministre a
fait allusion et qu'il n'a pas fait connaître
sous son vrai jour. J'ai assisté aux séances
des comités de la Chambre des communes
en Angleterre comme j'ai assisté aux comi-
tés ici. J'ai l'habitude d'assister aux
séances des cours de justice, et je dis que
jamais jusqu'à présent, on n'a vu tentatives
plus mesquines pour empêcher une enquête
telles que celles faites par l'honorable député
de Ringston (M. Britton), l'honorable député
de Halifax (M. Russell) et d'autres dépu-
tés, dans le but d'empêcher que les faits con-
damnables soient exposés sous leur vrai
jour, faits qui feront voir au peuple quels
sont les moyens par lesquels le gouverne-
ment actuel a remporté les élections par-
tielles depuis que le pays a été assez mal-
heureux d'avoir au timon des affaires ces
messieurs de la droite. Cela a tellement
préoccupé l'opinion publique durant ces six
ou sept derniers jours, que le gouver-
nement tremble et que nous verrons,
demain probablement,; quand arrivera la
discussion des estimations, quels moyens ont
été employés pour faire voter ces messieurs
avec le gouvernement sur une question
comme celle que nous sommes à dénoncer.

M. MACDONALD (Hfuron-est) : Je discu-
terai brièvement cette question. J'espère
que cette exieltation va se calmer et que
nous en reviendrons à la résolution proposée
par l'honorable député de Simcoe-est (M.
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Benneti). Il demunde à cette Chambre de
se prononcer sur 'la destitution d'un fone-
tionnaire contre lequel on n'a pu faire la
moindre preuve de nature à démontrer qu'il
est coupable. Il n'y a, même dans la décla-
ration faite par M. McNish, rien qui laisse
supposer que M. Preston ait commis quel-
que irrégularité ou illégalité. M. McNish dit
que Preston était dans le comté durant l'élec-
tion. Doit-on supposer que tous ceux qui
se trouvaient dans cette division durant l'é-
lection, y étaient pour des fins contraires à
la loi et qu'ils sont coupables de crime ?
Si c'est là la conclusion à laquelle ces mes-
sieurs en arrivent, elle ne vaut pas grand'
chose en vérité. L'honorable député de
Northumberland (M. Guillet) n'a cité aucun
fait pour démontrer que M. Preston est:
coupable. Il a parlé d'une bande de cor-
rupteurs qui se serait rendue dans ce comté,
mais a-t-il prouvé que M. Preston fût le chef
de cette bande, ou qu'il fût coupable d'actes
illégaux ?

M. GUILLET : Ces scélérats sont venus
avec lui.

M. MACDONALD (Huron-est) : Supposons
que l'honorable député (M. Guillet), sbit
accusé d'avoir commis quelque chose de mal
ou de criminel, croirait-il que justice lui se-
rait rendue s'il était condalmné sans qu'on
lui accorde un procès où il pourrait démon-
trer son innocence ?

M. Preston écrit une'lettre au premier mi-
nistre. dans laquelle Il dit qu'il est parfaite-
ment innocent des accusations portées contre
lui par la presse du pays, et qu'il est prêt
à prendre 'les moyens de revendiquer son ca-
ractère contre ces accusations.

M. GUILLET-: Son ondle a Juré qu'l ne
'le croirait pas -sous serment.

M. MACDONALD (Huron-est) : M. Pres-
ton a déclaré au premer ministre qu'il n'é-
tait coupable d'aucun de ces actes illégaux,
qu'on l'accusait d'avoir commis,- et il a pris
les moyens d'intenter des poursuites A tous
ceux qui ont écrit contre lui -dans les j'Our-.
naux. Je qe demande à tous ces esoieurs
de la gauche: n'est-ce pas le devoir de ce
comité et de tous les membres de cette Cham-
bre de donner. & M. Preston une, occasion,
avant de le juger, de venger son caractère,.
de revendiquer son honneur comme il se pro-
pose de le faire-? »ans 'les circonstances
actuelles, et sans avoir plus de détails, .se-
rait-il juste de la part du icomité d'adopter
une résolution destituant un homme contre
lequel il n'y a pas même un -soupvon dei
preuve sur lequel on puisse se baser. Jei
mets en doute la déclaration de l'honorable
monsieur qui a lu ce qu'a déelare 'M.'Blake,
pour faire voir que M. Blake a voulu dire
que M. Preston et tons les "fonetionnaires
qui Dourraient se trouver dans son cas, de-
vaient être destitués avant qu'on eût prouvé
qu'ils s'étaient rendus coupables des -actes
qu'on l-eur reprochait. 27
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Est-ce que M. Blake dit cela ? Je le de-
mande à l'honorable député, est-ce que M.
Blake dit que dans les circonstances ac-
tuelles, sans aucune preuve que celle qu'on
a essayé de -faire, Il serait prêt à couper la
tête de Preston et des autres, avant qu'on
lui ait.démontré d'une manière satisfaisante
que ces personnes sont coupables ? Je pense
être juste en disant que M. Blake est un
homme qui ne condamnerait pas quelqu'un
sans une preuve suffisante, et il en agirait de
mnme à l'égard de Preston.

M. GUILLET : Je désire répondre à la
question que m'a Dosée l'honorable mon-
sieur (M. Macdonald).

Quelques VOIX: A l'ordre ! asseyez-vous.
M. MONTAGUE : L'honorable député de

Huron-est pose une question et mon honora-
ble ami (MI Guillet) vent lui répondre.

M. le PRESIDDIiNTV (M. COmpbelà): A
moins que l'honorable député (M. Macdo-
nald) ne lui permette, l'honorable monsieur
(M. Quillet) ne peut -l'interrompre.

M. WALLACE : Il doit s'attendre à une
réponse.

M. GUILLET: J'ignore ce que dit M.
Blake. Je ne connais que ce que j'ai lu -
ce sujet dans la presse publique qui décla-
rait positivement que c'était là l'opinion de
M. Blake.

Quelques VOIX : Quelle presse ?
M. GUILLET : J'ai lu cela dans plusieurs

journaux du pays, notamment le ur Wtftess"
de Montréal, et le "Mail", de Toronto. Ces
journaux ont dit 1bIen, clairement que M.
Blake avait déclaré que s'il en avait le pou-
voir, cela ne lui prendrait pas plus de temps
que celui nécessaire pour écrire leurs noms,
pour destituer M. Preston et les autres.

M.. MéPONALI , (Huron-est) : Asseyez-
vous maintenant. Si l'honorable monsieur
(M..Guillet) était à subirson procès, serait-1
content d'être condamné sur ce que le
"cIMil OU le "Wltness"e ou M. eamuel
Blake peuvent dire ? Je ne le crois pas. -Si
l'on prouve.les accusations portées contre M.
Preston, je ne le défendrai pas, un' seul ins-
tant ni lui ni d'autres qui auraient commis
des illégalités et des fraudes dans Elgîn-
Ouest on aileurs. MaIs il p'y a pas un seul
député, le, ce ýsoir, qui condamne dans sa
conscience M. ;Preston sImplement sur la
déclaration faite par. le député de Simcoe-est
(M. Bennett). Tous ces messleurs de la gau-

le savent .parfaitement que la preuve con-
tre Preston me Justifierait pas sa destitu-
tion.

M. McCLURE : Je ne connais personnelle-
ment ni M. Preston, ni sa manière de faire
les életilons* je connais à peine ce qui s'est
passé dans l'élection l'Elgin-ouest ou de
toute 1utre division électorale d'Ontario, Je
puis 'donc envisager 'la question d'pne ma-
nière' impartiale. TJe crains gu'on m'aitali
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porté trop de cha'leur dans cette discussion,
ce qui n'est pas de nature à éclairer le juge-
ment, et ainsi que l'a dit l'orateur qui vient
d reprendre son siège (M. Macdonald) il se-
rait bon pour nous d'en revellr aux faits et
de décider du vote qu'il nous faudra donner.
Je ne veux pas donner sur cette question un
vote que je ne pourrais pas expliquer et dé-
fendre. Je ne sais pas ce qu'il peut y avoir
de fort ou de faible dans les accusations
portées contre M. Preston. Je ne veux pas
décider cette question d'après ce qui peut
se produire pour tel ou tel parti. Je ne
veux pas décider cette question d'après ce
que je connais du :parti tory dans le passé
ou d'après les prédictions de l'honorable dé-
puté <M. Davis) quant à l'avenir.

L'honorable député (M. Davin) est le
dernier homme qui devrait parier d'autres
membres de cette Chambre en disant d'eux
qu'ils tremblent. Il ne retient pas son siège
dans cette Chambre par des majorités assez
fortes pour lui permettre de jeter la pierre
à d'autres.

Mais quelle est l'accusation contre M. Pres-
ton ? Rappelons-nous que nous ne faisons
pas le -procès de l'élection de Huron-ouest ici,
et je dois déplorer et condamner très forte-
ment le langage qu'on a tenu dans cette
Chambre à -propos de cette enquête. Comme
étant un des membres du comité, je n'expri-
merai aucune opinion sur cette enquête à
présent. Je serai prêt cependant à faire con-
naître mon jugement, comme membre indé-
pendant de cette Chambre, quand toute la
preuve aura été faite, mais en tant que je
me trouve personnellement concerné, aucune
accusation portée dans cette Chambre allé-
guant qu'on veut empêcher l'enquête, n'a la
moindre base.

Mais quelle est l'accusation portée contre
M. Preston ? D'abord on nous a dit qu'il
avait été un organisateur du parti libéral.
Est-ce là un crime ? Si c'est un crime, il y a
un nombre considérable de criminels dans le
pays. J'ai appris que l'honorable chef de
l'opposition (sir Oharles Tupper) allait d'un
comté à un autre par tout le pays, et j'ai
lu qu'il ne quittait jamais une place sans y
avoir nommé un organisateur tory. Bien
que peut-être à cause de la connaissance que
j'ai des méthodes des torys, je n'aie pas une
haute opinion d'un homme nommé à cette
charge, cependant, je ne le condamnerais pas
parce qu'il est organisateur tory. J'approuve
pleinement la déclaration qu'a faite l'ho-
norable ministre de l'Intérieur, parce
que je ne condamnerai personne pour
la raison seule que la presse tory dit que
c'est un scélérat, non plus que je le condam-
nerais si la presse libérale disait qu'il est un
scélérat. Malheureusement la :presse de ce
pays ne possède pas l'esprit d'indépendance-
je veux pariler avec respect de la presse-
mais malheureusement elle est avant tout et
au suprême degré l'esclave d'un parti, et
c'est pourquoi il faut que tout membre du
parlement, que tout homme qui désire se
former un jugement parfait sur une chose

M. MoCLURE.

soient en garde contre ce qui est puiblié dans -
les journaux, et encore plus spécialement
doivent-ils être très prudents et ne pas con-
damner quelqu'un sur les écrits ou les
comptes rendus qui paraissent dans les jour-
naux comie le " Mail " et le " World," de
Toronto, qui depuis longtemps se sont dé-
partis du caractère spécial qu'ils avaient.

Mais on nous dit que nous avons la décla-
ration faite sous serment de N. McNish,
laquelle on a lue ce soir.

Une VOIX : Non.

M. McCLURE: Eh bien! une déclaration
sous serment quelconque. Supposant que
cela soit, je défie n'importe quel membre de
cette Chambre de me montrer que-le nom
de M. Preston est mentionné dans cette dé-
claration. Nous n'avons rien de plus que la
mention qu'il était dans le comté quand ces
actes de malhonnêteté ont été commis. Sans
doute quelques-uns des honorables messieurs
de la gauche se trouvaient aussi dans ce
comté, et nous ne sommes pas pour les con-
damner pour cela.

Maintenant quant au langage attribué à
M. Blake, je dirai que je ne suis pas ici ce
soir pour justifier ma conduite d'après ce
que M. Blake ou d'autres personnes dans On-
tario pourront dire. Bien que cependant
mon propre jugement puisse ne pas être
aussi bon que celui de M. Sam Blake, c'est
le meilleur que j'ai pu me former, je n'accep-
terais pas le sien de préférence au mien.

Nous avons donc le fait que la presse tory
a accusé M. Preston d'actes Illégaux, de ma-
noeuvres frauduleuses en ce qui touche à l'é-
lection dont -il est question; mais, d'autre part,
nous voyons que M. Preston répudie carré-
ment ces accusations et qu'il prend le seul
moyen qui lui reste, des poursuites pour li-
belle. Ces messieurs ne peuvent mier que M.
Preston n'ait commencé ces poursuites judici-
aires et jusqu'à ce qu'il néglige de pousser sa
cause ou qu'il ne réussisse pas dans ces pour-
suites, nous devons suspendre notre juge-
ment. Quelques-unis des honorables mes-

sieurs de la gauche sont avocats ou préten-
dent l'être à leur façon,et cependant, ils vont
se trouver à déclarer par leur vote que si un
homme est accusé par les journaux de &oses
qu'il nie et qu'il prend des poursuites judi-
claires pour libelle, alors avant que cet
homme ait l'occasion d'expliquer et de prou-
ver sa cause, cet homme est coupable. En
supposant que M. Preston fût aussi méchant
que ces messieurs le disent, je lui donnerais
le bénéflee de ce grand principe de la loi an-
glaise, et je le considérerais comme innocent
jusqu'à ce qu'on ait prouvé qu'il est coupa-
ble.

M. WALLACE : On a dit dans cette Cham-
bre, ce soir, que l'honorable Samuel Blake
avait -fait sa déclaraiton en l'accompagnant
de tant de " considérant " et de " pourvu
que " qu'elle n'est plus une condamnation
des actes de M. Preston. C'est au moins
ce que j'ai cru que l'honorable député de
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Huron-est (31. Macdonald) entre autres, a
dit. Si l'honorable député avait pris la peine
seulement de lire la déclaration de M. Blake,
il n'aurait pas fait cet énoncé.

M. HEYD : Dans quel journal se trouve-t-
elle ?

M. WALLACE: Je ne cite pas un journal,
je cite M. Samuel Blake.

M. HEYD : Qui imprime ce journal ?

Mu. WALLACE : Peu importe que quel-
qu'un se lève dans la Chambre et nie que M.
Blake ait fait cette déclaration. Un honora-
ble député dit que ce journal n'est pas digne
de foi parce que ce n'est pas un journal libé-
ral. Je ne sais -pas si la déclaration a paru
dans les journaux libéraux du pays, mais
elle a été publiée dans les journaux con-
servateurs et indépendants, et M. Blake
ne l'a jamais niée, bien qu'elle ait été pu-
bliée il y a plusieurs jours. Mals quelle est
cette déclaration ? M. Blake dit :

Si j'étais en office, la tete de Preston et celle de tous
les autres individus qui ont été parties à ces actes
honteux, tomberaient aussi vite que je pourrais
écrire les noms de ces gens sur le papier.

C'est là la déclaration ; on n'y voit pas de
"pourvu que "-

M. MACDONALD (Huron-est): Je vou-
drais dire à ce sujet-

Quelques VOIX : A l'ordre!

M. WALLACE : M. le Président, je de-
mande que vous m'accordiez la parole. Nous
n'avons pas besoln de président partisan ici.

M. MACDONALD (Huron-est): J'étais
pour faire une déclaration.

Le PRESIDENT (M. Campbell): A moins
que l'honorable député qui a la parole ne le
permette, personne n'a le droit de l'lintor-
rompre.

M. WALLACE : M. le Président, je vous
demanderais de me donner la parole.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Je crois que l'ho-
norable député devrait retirer l'expression
qu'il vient d'employer et qui comporte une
accusation de partialit6 contre le président.

M. WALLACE: J'avais le droit d'avoir la
parole et j'en ai appelé au président pour me
faire rendre justice, mais Il n'a pas remué
dans son fauteuil, il n'a pris aucun moyen
pour faire reconnaître mon droit. Je ne dé-
sire aucunement dire quelque chose qui soit
de nature à blesser le président, mais
j'ai certains privilèges et droits dans
cette Chambre, et je ne suis pas pour
permettre qu'aucun président ne m'en
prive. Je dis que l'honorable Samuel
Blake, un libéral éminent qui a fait les luttes
de son parti et qui a approuvé des actes que
nombre d'entre nous trouvions étrange de
voir défendus par un homme de sa position
et de son caratère, condamne un acte que ces
messieurs du parti ministériel ont essayé l'un
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après l'autre de défendre, et personne plus
que l'honorable ministre de l'intérieur, dont
le langage a été des plus forts et des plus
véhéments. Que dit ce ministre ? " Aucun
fonctionnaire, ne sera destitué parce qu'il est
accusé par les torys." Il ajoute : " Il n'y a
pas assez de conservateurs dans le Canada
pour faite destituer cet homme." Eh bien '
M. le président, nous verrons s'il y. aura
assez de grits pour le maintenir dans son em-
ploi après tout ce qui a été dévoilé. L'hono-
rable ministre de l'Intérieur a été obligé d'ad-
mettre que M. Preston devait se disculper
lui-même. Mais quels moyens a-t-il pris pour
demander à M. Preston de se disculper?
Lui a-t-il envoyé un chiblegramme lui disant:
" Les accusations les plus sérieuses ont été
portées contre vous " ? Non, pas un mot ; il
n'a rien fait. Il a dit que Preston a écrit ou
télégraphié au premier ministre ; mais Il n'a
fait la chose que ces jours derniers, quand
les journaux lui eurent appris ce qui se pas-
sait Ici. Il a vu alors que sa tête était en
danger et c'est pourquoi il a télégraphié au
premier ministre. Pourquoi le ministre de
l'Intérieur n'a-t-Il pas employé quelques
moyens ? Pourquoi n'a-t-il pas télégraphié à
Preston: " Des accusations sérieuses sont
portées contre votre intégrité, contre votre
honneur, contre la bonne réputation du parti
libéral tel que conduit par vous, et vous
aurez soit à démissionner Immédiatement ou
à traverser l'Atlantique peur faire face à
vos accusateurs et vous défendre des accu-
sa-tions portées contre vous."

Mais qui a porté ces accusations ? En
premier lieu, le parti conservateur, mais en
second lieu, M. Donald McNlsh, un libéral
député au parlement, qui a été déclafé élu
grâce aux actes de corruption les plus odieux
dont l'histoire politique de ce pays fasse
mention. Et, cependant, le ministre de l'In-
térieur se lève et dit : " Nous défions tous les
conservateurs de faire destituer cet homme."

Le MINISTRE DES FINANCES : Il n'a
pas dit cela. Il a dit qu'il défiait tous les
torys du Canada d'obtenir la destitution de
cet homme sans fournir de preuve.

M. WALLACE : Il n'a rien dit de tel.
J'ai écrit ses paroles et voici ce qu'il a dit :
" Il n'y a pas assez de torys en Canada pour
faire destituer cet homme."

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député sera
assez juste, je n'en doute pas, pour dire que
ce qu'a déclaré le ministre de l'Intérieur c'est
qu'il ne remercierait pas Preston de ses ser-
vices simplement parce qu'il est accusé.

M. WALLACE: J'ai cité ses propres
paroles, qu'il a répétées du reste à
la fin de son discours. Il a dit aussi
qu'il avait envoyé au pénétencier deux
conservateurs qui avalent commis des

,fraudes dans les élections du. Nord-Ouest.
Mais quels sont les faits en ce qui concerne
cette question ? Les faits sont que le seul
homme condamné au Nord-Ouest pour la part
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qu'il avait prise aux élections de 1896. et à f M. WALLACE C'était le jeu ainsi que
la distribution des fameux $10,000 était l'un nous la 'détaillé Fhonorable député de
de ses propres amis politiques. Personne n'a Northumberland-ouest (M. Guilet), dont les
été -envoyé au pénitencier. L'honorable m1i- affirmations doivent être acceptées à en-
nistre a parlé de M. Charles Chamberlain contre de celles de l'honorable ministre.
qui, à tout événement, s'il a commis des actes
frauduleux, ne s'est servi de ces moyens -
qu'aux élections de 1881, et l'honorable mi- pas là une preuve.
nistre a ajouté que si l'honorable député M. WALLACE: Je connais l'honorable dé-
d'Ass'iniboïia-ouest ne connaissait pas ce M. puté de Northumberland-ouest depuis vingt
Chamberlain, il pourrait s'adresser au repré- ans et c'est la première fois que l'on met en
sentant d'York-oues't. Je -voudrais savoir ce doute une afrmation de.sa part, mais bien
que l'honorable ministre entend dire en fai- inutilement car on ne réussira pas dans ce
sant cette insinuation. S'il veut insinuer que comité ou ailleurs à jeter du doute sur la dé-
j'ai eu connaissance des manoeuvres fraudu- claration qu'il a faite. Suivant ce qu'a afr-
leuses employées par Charles Chamberlain. é l'honorable député (M. Guillet), ces mdi-
ou tout autre personne de cet acabit, je, dé- vidus chargésde changer le contenu des bol-
clare que c'est là insinuer une chose fausse tes de scrutin et de se substituer aux élec-
sans aucune excuse. Je mets le ministre au teurs véritables étaient sons la direction de
défi de trouver la moindre preuve que j'ai Preston et s'étaient rendus dans le comté en
été mêlé dans aucune de ces fraudes, de-ces question. ls portaient à leur cravate une
manoeuvres corruptrices dont on a accusé épingle en forme de fer à cheval de manière
certains individus par tout le Canada. à se faire reconnaître par les officiers des

L'honorable ministre nous dit que nous bureaux de votation et les représentants du
avons volé des sièges en 1891 et que nous candidat grit. Ces derniers portaient une
nous sommes promenés avec une bande de certaine Marque qui servait à 'les faire re-
scélérats d'un comté à *un autre par tout lè'e connaître.
pays, et il a été jusqu'à dire à l'honorable
député de Vlvtória-nord (M. Hughes) que la
raison pour laquelle il l'interrompait, c'était savez-vous cela?
parce qu'il savait que tel était le cas. :M. WALLACE :Te rannelle des faits nu

M. HUGHES: Je n'ai pas entendu cela.
M. WX.LACE : L'honorable député tie

Simeoe-est (M. Bennett) a défié le ministre,
et je le défie à mon tour, de citer un cas du
genre dont il a fait mention relativement aux
élections de 1891. J'ai mois-même pris une
part active aux élections partielles qui ont
suivi les élections générales de 1891, et je
puis dire, même pour ces dernières, qde je
n'ai eu connaissance d'aucune illégalité, mais
que ces élections 'ont été conduites honnête-
ment et avec cette justice que j'ai toujours
constatée dans les 'élections qui se sont faites
précédemment'dans ce pays. Je dis que l'as-
sertion du ministre est une calomnie gratuite
à l'adresse du parti conservateur, et je le dé-
fie de produire la moindre preuve à l'appui
de son énoncé 'qu'une bande d'individus
chargés de ce substituer aux électeurs vérita-
bles, et de changer le contenu des boîtes de
scrutin a été employée par les conservateurs
aux élections de 1891.

Quels sont- les faits ? Ces individus dont
je viens de parler se sont répandus -dans le
pays, aux élections partielles de 1892. Il y
avait un organisateur politique pour le 'parti
libéral, M. -Alexander Smith. Il était dans
un comté à travailler honnêtement et loyale-
-ment' pour "le succès de son parti, quand 'la
véille'de 'la votation, le'soir, une bande 'd'in-
dividus de l'espèce mentiOnnée il ýn'y a qu'un
instant, aivait dans le imÉême train où se
trouvait M-. Preston qui la 'dirigeait et ni la
répandit 'en'suite ians 'tout le cormté.

M. 'MAODONAVD '(auront-est) :Cela'n'est
pas le cas.

M. WALLACE.

ont été prouvés en cour. Déux hommes ont
été arrêtés et ont filé vers d'autres cieux sans
s'occuper des cautions qui les avaient fait
mettre en liberté, et le procès est devenu une
farce grâce aux manoeuvres des amis des

jhonorable messieurs de la droite. C'est là
une preuve évidente que les individus qui
se substituent aux électeurs, qui bourrent de
[bulletins faux les boîtes de scrutin ont été
dans le parti libéral après le procès subi en
1892 par le même Preston. Nous parlons du
" Auld Lang Syne." Il est de fait que Pres-
ton a commis ces infamies depuis des an-
nées. Ne connaissons-nous pas son histoire ?
Ne savons-nous pas que son oncle, John Ro-
chester, qui a été membre de cette Chambre,
a juré qu'il ne le croirait pas sous serment
dans aucune cause d'affaires ? Ne savons-
nous pas que douze hommes honnêtes et
justes ont déclaré que Preston était une
canaille et un fripon ? 'Ne savons-nous pas
que c'est là tout son passé ? Cependant, ces
messieurs pressent sur leur coeur des hom-
mes *de ce caractère, et ils leur donnent des
charges élevées.

L'honorable ministre de l'Intérieur a encore
dit que la majorité conservatrice actuelle
avait repoussé une motion 'demandant à ce
parlement de permettre l'examen de fraudes
électorales. Non, on a cité les mots mêmes
d'ùn amendement présenté dans un cas sem-
blable par ces messieurs de la droite eux-
mêmes, 'qui ne pouvaient trouver à redire à
cette mnótfon's'ils 'se rappelaient leur propre
procédure'et leur propre vote.

L'honor'ble ministre 'a dit que dàns les
cas de' &uton-ouest'et de Brodrvlle, 'la com-
mlssldn deinlidée a promPtenent été 'ae-

.
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cordée. Oui, après que l'honorable député de
lalifax (M. Borden) eut prouvé avec succès

à cette Chambre que des fraudes avaient été
commises dans la division de Huron-ouest
et que des électeurs avaient été dépouillés de
leur droit le plus sacré, c'est-à-dire du droit
de voter au scrutin et de voir, inscrire leur
vote. L'honorable ministre réclame le mérite
d'une vertu que son parti n'a pas. Ces mes-
sieurs n'ont pas osé repousser sa demande,
parce qu'alors on se serait écrié qie le gou-
vernement avait peur de faire une enquête
au sujet de l'entretien de Huron-ouest et du
scandale du Yukon, impliquant, comme ils le
faisaient, trois membres du eabinet et tout
un groupe de fonctionnaires, qui ont parti-
cipé à la friponnerie. L'opinion publique
avait été tellement -soulevée, que ces mes-
sieurs n'ont pas osé refuser l'enquête. Ce-
pendant, Ils prétendent avoir, fait acte de
vertu en ne refusant pas l'enquête . concer-
nant l'élection de Hpgon-oest.

Je ne puis, que répéter qu'il' appert, non
d'une preuve de oui-dire, mais de son propre
télégramme. que Preston a pris une part re-,
marquable à cette élection. Il est établi qu'il
a supplanté l'organisateur Smith, et qu'il a1
pris la direction et la gestion de l'organisa-
tion de l'élection. Et puis, M. McNish, dont
le témoignage ne peut 'être suspect, a avoué
que son propre parti avait commis des
fautes à la dite élection. Preston était l'or-
ganisateur; la gestion de l'organisation lui
fut remise par M. Alexander Smith.

M. MACDONALD (Huron-est) : Comment
le savez-vous ?

M. WALLACE :J'énonce des faits déclarés
sous serment par M. McNish.

M. MACDONALD (Huron-ouest): Il n'a
pas juré cela.

'M. WALLACE : La preuve prise sous ser-
ment démontre que M. McNish a déclaré que
Preston était l'organisateur.

Que signifie le télégramme de Preston ?
S'il veut dire quelque chose, il signifie qu'il
se trouvait dans Elgin-ouest et qu'il accourait
en toute hâte à Ottawa pour recevoir la ré-
compense de sa friponnerie. L'ensemble. des
faits démontre que M. Preston était là; et,
comme le sait tout aussi bien que moi l'hono-
rable député de Huronrest, lorsque M.
Preston parait dans un comté, Il se charge de
l'organisation dans l'intérêt du parti libéral.,

M. MACDONALD (Huron-est) : Il n'est
jamais venu dans ma division.

M. WALLAOE : Je n'ai pas dit qu'il y fût
allé.

M. MAODONALD (Huron-est): Alors,
comment piris-je savoir qu'il se charge ou
non de l'organisation ?

M. WALLACE: Si l'honorable député sait
quelque chose à ce sujet, Il sait que ce que
j'ai dit est exact; et s'il ne sait rien, il parle
et interrompt beaucoup trop.

Je répète que M. Preston a dirigé les
fraudes d'Elgin-ouest. Nul ne l'a contesté.
Ce monsieur en a réclamé tout l'honneur.
C'est l'instigateur en chef, et il demande
qu'à cause de ce qui avait été acconipli on
remercie pour lui la " machine à battre que
l'on a si malmenée." Et en beaucoup d'autres
endroits, nous constatong la perpétration des
mêmes iniquités par la même bande, con-
duite par le même, gredin, W. T. R. Preston.

M. DAVIS: L'honorable député (M. Wal-
lace) , déié le min4itrá de rlntérieur d'indi-
quer 1um cas de crrupti<n commise par les
conservaeurs à 'l'élection dç 1891 ou à toute
élecedon partielle, n'estt.e pas?

M. WALLACE : J'ai donné lecture des
paroles du ministre. . El a dit que dans la
province de" l'Ontarlo, les conservateurs
avaient volé des comtés en 1891, et il s'est
plaint de ce quíune bauge d'individus s'abat-
taient de coité 'en: côté.

M. DAVlS.: Et rae député (M.
Wallace) a également dit qu'il défiait le mi-
nistre de l'litérieur de trouver un cas de
corruption commise par les conservateurs en
1891 ou à toute électlqn partielle.

M. WALLAE: Je n'ai rien dit de la
sorte. Je désire corriger l'honorable dé-
puté. J'ai dnné lecture des paroles de l'ho-
norable ministre, -puis j'ai défie celui-el de
citer un seul cas concernant l'élection de
1891, ou .les élections partieiles de 1892,
faites dans, la province d'Outarl. Je ne
parli pas du, Nord,-Ougst; car j'ignore ce
q.il s'est pas là.

M. DAVIS.: On me permettra assurément
de comprendre ce que j'ai entendu dire. Je
crois avoir entendu 4bonorable député faire
l'assertion que j'ai mentionnée relativement
aux élections partielles. , Or, l'honorable dé-
puté doit avoir oublié qu'il y a"eu une élec-
tion partielle à Winnipeg en 1892. Un nom-
,mé Ohamberlàin, du comté d'York, est venu
à Wlnnipeg, accompagné d'une -bande d'indi-
vidus qui le suivalent pour gagner l'élection
dans l'intérêt du parti conservateur. L'ho-
norable député a probablement oublié que M.
Chamberlain etý un mpne Ualdane ont été
poursuivis en raison de fraudes électorales;
et si je nie rappelle bien, l'un d'eux a été con-
damné à la prison, et l'autre à une amende de
$1.000. que les amis de celui-ci, nul doute.
ont eu à prélever.

Il a oublié encore que l'honorable député
de Macdonald (M. Rutherford) a été privé
de son' siège grâce ft la manipullation des
bottes de scrutin de la part des amis des
membres de la gauche à la dernfére élec-
tion générale. L'honorable député a oublié,
peut-être, la preuve tengdant. à démontrer
qu'on avait réellement établi une école à
Winuipeg-pour former les sous-officiers rap-
porteurs à 'art 'de manipuler les bulletins de
manière à priver les électeurs de leur droit
de vote. La première quesilon posée aux
élèves de cette école' était : " Savez-voug
jouer aux cartes ?" Et la jarre était placée
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sur la table-je ne dis I& rien de nouveau,
tout cela a été révélé à P'enquéte,-et l'on
enseignait i ces sous-officiers rapporteurs la
manière de s'y prendre pour voler les bulle-
tins ,des électeurs. it lorsque leur éducation
fait complétée, Ils furent envoyés dans les

voir Si le langage employé par lhonorable
député est tant soit peu permis,

3L MONTAGITE : Nil doute que l'expres-
sin de l'honorable députéi est forte-

1. TALBOT: Qu'l la retire !
comt(s du Manitoba et du Nord-Ouest pour 3%. MONTAGUE : L'honorable député (M.
manipuler les bulletins. I/un d'eux raconta Talbot) n'a pas le droit d'interrompre un
comme une bonne farce comment, dans un zxmembre de cette Chaarbre. Ces Iuterr'ip-
eer'ain canton, » avait manouvré de ana- tions sont tout à fait incopnpatibles avec l'es-
nière à faire voter un libéral bien connu en grit qui -règne dais la chambre, et l'ou ne
faveur des conservateurs. 'ivrait pas les peruertre.

Il y a quelques années, on a commis dans Le député de Victoria-nord (M. Hughes) a
imion propre comté les choses les plus m ons- fait une déclaration grave, mais je pense
trueuses. Je me rappelle que toutes les que l'assertion de l'honorable ministre de
troupes de la gendarmerie ' cheval furent 'intérieur est tout aussi peu parlementaire.
sommées de se rendre .n lour en face des il o affirmé que des fraudes avaient été com-
casernes pour y entenlre lire une dépêche mises à la connaissance de l'honorable dé-
supposée émanée de sir John Macdonald, et pité de Victoria-nord, et que c'est à la rai-
qui disazýit ,IiIQ -i l'on -vot4at en t;Veur dum td icoi-od e u 'stl ari
pari coiserveuei lon votiendar du son pour laquelle celui-ci a adopté une cer-
ar conservateur, oi obtiendrait destine attitude4scrinps "l et des médailies Et cepndant atiue

Le MINISTRE DES FINANCES: En sup-
posant qu'on pourrait exciper des paroles de
l'honorable ministre de l'Intérieur, je pense
que mon honorable ami (M. Mtontague) n'a
guère esposé la position sous son vrai jour.
Comme on n'a pas objecté en temps voulu à
Ces paroles, il n'existe pas de point d'ordre
à leur sujet. Assurément, l'honorable député
de Victoria-nord n'hésitera pas à retirer l'ex-
pression malheureuse dont il s'est servi,
expression qu'il sait être aux antipodes des
règles parlementaires.

M. WALLACE: Je signalerai à l'honora-
ble ministre des Finances (M, Fieldlng) que
si l'honorable député de Victoria-nord n'a
pas immédiatement appelé l'attention sur
les paroles du ministre de lIntérieur, c'est
qu'il n'a pas entendu ces paroles. Seule-
ment, le ministre de l'Intérieur vient de dé-
elarer à la Chambre qu'il les a prononcées.

Le MINISTRE DE L'INTERIEU. Il
s'agit de ce que j'ai dit au sujet de l'inter-
ruption.

M. WALLACE: C'est ce dont le parle.
L'honorable ministre de Plintérieur a pré-
Itendu qu'on avait volé des comtés et
qu'une bande d'individus s'étalent abattus
d'une circonscription A l'autre dans lin-
térêt du parti conservateur. L'honorable dé-
puté de Victoria-nord l'a interrompu, et le
ministre a rétorqué que l'honorable député
savait que la chose était vraie et que c'est
11 la raison pour laquelle il l'interrompait.
Il admet maintenant avoir fait cette asser-
tion, mais l'honorable député de Victoria-
nord ne l'a pas entendu lorsqu'elle a été
faite,

Le 3INISTRE DE L'INTERIEUR : Ce
que J'ai dit, c'est qu'il était notoire qu'une
badide d'individus s'abartait d'une cir-
con5cediption à 'autre dans l'Intérêt du
parti conservateur. La presse a porté
puliquement cette accusation, et je quis
convaincu qu'elle était fondée et que les
onorables députés de la gauche le savalent.
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l'honorable député -iccuse les libéraux d'a-
voir commis des fraudes électorales P

M. HUGHE8: Te désire savoir, M. I'Ora-
teur. si -le ministre. en réponse IL une inter-
ruption que j'ai faite, a déclaré gae je savais
que .on essertion était vraie, et que c'était
Mà la raison de mon interruption ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Je
ne comprends pas bien la question de l'hono-
rable député.

3. HGHES: Lorsque le ministre s'adres-
sait à la Chambre, je me suis levé pour
signaler qu'à la suite des demandes en inva-
idation d'élection instituées subséquemment
à l'élection de 1891, deux libéraux contre ur'
conservateur avaient perflu leur siège. Tai
fait cette obserration en réponse à l'asser-
tion de .l'honorable ministre disant que des
bandes d'individus s'étaient abattus de comté
en comté dans l'intérêt des conservateurs de
la province de l'Ontarlo. Or, on m'informe
que le ministre a fait la remarque que je
savais que la chose était vraie, et que c'était
là la raison pour laquelle le linterrompais.
Je veux savoir si l'honorable ministre a falt
cette remarque ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Oui.
M. TUITGHEiS: Eh bien! tout ce que j'ai

h dire, c'est que le ministre de lI'ntérieur a
de propos délibéré déclaré une fausseté en
cette Obambre.

Quelques VOIX : A l'ordre 
,Y. le PRESIDENT (31. Campbell): Je ne

crois pas que l'honorable député soit dans
l'ordre en employant un langage comme ee-
lui-lA.

3%. HUGUES: Je demande que le ministre
retire cette assertion. -e n'accepterai une
remarque semblale ni d'un ministre nI d'un
autre.

M. le FRESIDENT: Je m'en rapporterai
au fugement de Phomrable députe (M.
Huglies) et de la Chumbre au sujet de sa-

M. DAVIS.

.

,
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Quant A l'assertion que- J'ai faite au sujet
de l'honorable député de Victoria-nord en
particulier, il m'a interrompu lorsque je di-
sais cela ; et, connaissant son expérience
parlementaire, j'ai cru qu'il était juste de
déduire de là qu'il avait l'intention de m'at-
tirer sur un autre terrain. S'il m'avait de-
mandé de retirer mon assertiou, je l'aurais
fait, mais Il n'a pas protesté. Il nme de-
mande maintenant si J'ai fait l'assertion, Oui
en effet, mais il a abandonné son droit d'en
demander la rétractation. Ce que j'ai dit,
je l'ai dit en réponse à son Interruption, et
s'il m'avait demandé de retirer mon asser-
tion, il est probable que je l'aurais fait.

M. HUGHES: Je ne l'ai pas entendue
alors.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Eh
bien ! l'honomaMe député aurait df me de-
mander de la retirer.

M. HUGHES : Je ne vous l'ai pas entendu
faire ; vous n'avez pas parlé assez haut.

Le MIXISTRE DE L'INTERIEUR : L'ho-
norable député aurait dt demander si je l'a-
vais faite, pour en réclamer ensuite la ré-
tractatinn s'il y objectait, mals Il n'en a
rien été.

M. HUGHES : Je retire le mot fausseté,
et je déclare que celui qui dit que je savais
qu'on commettait des fraudes ou que J'y
participais-

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
n'ai nullement dit qu'il y ait participé.

M. HUGHES: Qu'est-ce que le mInistre
a dit ?

Le 3M'NISTRE DE L'INTERIEUR : Je
retire mou assertion concernant mon honora-
ble ami. Je n'ai eu nulàement i'idée de l'ac-
cuser de s'étre rendu? oupable de fraude.

M. FEATHERSTON : L'honorable député
d'York-ouest (M. Wallace) a lancé le défi
que personne ne peut trouver rien de répré-
hensible dans les élections de 1891 et de
1892. Eh bien ! je mentionnerai une as-
semblée à Springfield, dans le comté de Peel,
où il a adressé la parole. J'étais candidat
à l'élection partielle de 1892, mon élection.
de 1891 ayant été annulée. Après cinq jours
d'enquête, on avait découvert un cas au su-
jet duquel j'avais abandonné mon mandat.
Je pense que j'aurais pu parfaitement sor-
tir sain et sauf du procès, mais l'autre par-
tie craignait quelque peu de voir son candi-
dat perdre ses &roits pdcitiques, et comne
on m'offrait de payer tous les frais, jepréfé-
'ai faire face aux dépenses d'une autre ilec-

tion plutôt que de courir le risque de payer
tous les frais de ce procès. Le député
d'York assistait à cette assemblé de Spring-
field, et R m'y dépedgnait sous les couâeurs les
plus noires, me représentant comme 'un des
hommxues les plus -orrompus qui eussent ja-
mais brigué les suffrages du comté de Peel.
Un des partisans mêmes de mes adversaires

-un homme respectable, je suppose, se leva
et dit : " Messieurs, je ne suis pas hypocrite.
Je n'ai pas confiance dans un parti qui pose
autant à la pureté et à l'excellence. car je
sais par moi-même que les gens de ce parti
'ne sont iguère plus immaculés que Featlifes-
ton, et que même ils le sont dix fois moins ".
On essaya d'empêcher cet homme de parler
et de dire ce qu'il désirait, mals on n'y ré-
ussit point. On retourna à l'hôtel pour lui
engeinkirer querelle, et la en réulta que Cet
homme m'appuya à cette élection et qu'il
admit qu'il avait versé $5 dans le fonds for-
mé pour poursuivre l'invalidation de mon
élection. Le même homme entraina avee lui
un certain nombre de ses amis du parti con-
servateur, et la conséquence en fut que je
gagnai 20 voix dans cet arrondissement de
votation A cette élection -là.

L'honorable député de Victoria-nord a de-
mandé: "Combien de libéraux et combien
de conservateurs ont vu invalider leur élec-
tion en 1892 ?" Eh bien ! je sais qu'il n'a
eouru aucun risque, lui, de voir annuler son
élection. Une demande en invalidation lui a
été signifiée, ,mais la peur l'a pris, et i a
eherché à obtenir un compromis par lequel,
si cette demande était retirée, on abandon-
nerait celle dirigée con-tre le député du comté
de Peel.

M. HUGEES : L'honorable député dit-il
que J'ai voulu faire ce -compromis avec lui
en 1892?
- M. FEATHERSTON: Oui, M. l'Orateur.

Il se bâtait un peu trop, vu que ses amis lui
.épargnèrent l'ennui d'une demande en invali-
d.ation en lui substituant un homme de paille
pour recevoir, à la place de M. Hughes. la
signification de cette demande. Il ne fut fait
aucune s-ignidcatlon A l'honorable député lui-
même, et lorsque, quelques semaines après,
I fut assigné devant le tribunal, l prétendit
que la demande ne lui avait jamais été signi-
fiée. Telle est la manière dont Il a évité la
perte de son siège en 1892.

Autre trait. Lors de l'élection partielle du
comté de Pontiae, en 1892, qui avait réuni là
toutes les forces conservatrices de Toronto,
celee-el se retirèrent à l'hôtel ce j'étais, et
j'ai vu ce qui se passait. Il y avait lit un
petit bonhomme qu'on appelait le petit
Johnnie, à ce que j'ai appris ensuite. Je le
notak paree que je croyais qu'il faisant Was-
ses bonne besogne pour le parti. En 1896.
je rencontrai ce jeune homme à. Toronto. U
me fixa, pensant me connaitre. Il me dit :
Je crois vous avoir déjà vu!' Je répondis :
" Vous souvenez-vous de la grosse lutte que
nous avons faite A Pontiac lors de l'élection
partielle de 1892 ? " Il me prit pour un con-
servateur, naturellement, ensuite. Il me ra-
conta 1tout ce qui concernait l'élection de
Pontiae. Je lui ds : "Vous avez joué une
jolie partie à Halton, n'est-ce pas ? " Il ré-
pondit: "OuI, et il me it le récit de tout ce
qui s'était passé là, m'apprenant comment il
s'était rendu . Halton et & quelles pratiques
ingénieuses Il avait eu recours pour affermir
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les électeurs. Eh bien! M l'Orateur, ce
petit bonhomme a été glacé à la douane de
Toronto par l'ancien gouvernement, et je ne
crois pas qu'il dtût y rester plus longtemps.

M. HUGHES : Je regrette d'avoir à dé-
elarer en réponse à l'honorable député de
Peel (M. Featherston) qu'il a fait une asser-
tion que j'appellerais, s'il l'avait faite en de-
hors de cette Chambre, un mensonge dé-
libéré, et que je qualifie ici d'inexactitude.
Voic! ce qui est arrivé en 1892. Il fut élu
et son élection fut attaquée devant les tri-
bunaux. Il vnt me trouver pour me pro-
poser un compromis, et je refusai d'y accé-
der. Je m'adressai à M. Archer Miller pour
faire un compromis avec l'honomble dé-
puté, mais je refusai d'y accéder- quant à
moi. Je connaissajs mua position. Je savais
que si mon élection était annulée, je pourrais
remporter de nouveau mon élection sans
coup férir, et je refusai l'off're.

L'honorable député est venu me supplier
de faire ce compromis avec lui. Bien plus,
Il m'a réellement proposé que nous nous ca-
chions autour de cette Chambre pour nous
soustraire à la poursuite des huissiers, et,
pendant plus d'une semaine, J'ai étê le seul
d'une douzaine de députés qui se soit libre-
ment rendus à la ville pour y prendre son
dîner, alors que l'honorable député, M. l'Ora-
teur. s'esquivait aux abords de la Chambre.
Il est venu me trouver pour me faire une
proposition, et je l'ai repoussée. Je voulais
y rester complètement étranger. Et il doit
se rappeler que je suis allé chercher M. Ar-
cher Miller, du comté de Prince-Edouard,
pour déterminer un compromis en'tre eux.

M. FEATHERSTON. Je me rappelle ce
qui est arrivé. J'étais assis à la gauche. La
chose s'est passée de ce côté-là de la Obam-
bre. Je ne me suis jamais entretenu avec
lui nulle part ailleurs. à ce que je me rap-
pelle. Il a absolument gílté sa position, vu
que la demande d'invalidation de mon élec-
tion m'avait été signifiée avant l'époque
qu'il mentionne. J'étais à l'hêtel lorsque lu
signiieartlon m'en a été faite. Je me diri-
geNis atlors vers la sale à manger, et j'ai
reeu courageusement cette signification.

M. HIENDERSON : Je regrette d'avoir en-
tendu l'honorable député de Peel faire l'une
de ses assertions, car je respecte très haute-
ment ce monsieur. Il représente un comté
voisin du mien, mais comme il a fait allusion
à une ville de ma circonscription et qu'il a
voulu faire rejaillir sur mol du discrédit, je
ferai seulement la remarque que voisi. L'ho-
norable député s'est levé pour nous raconter
comment il s'était fait passer de propos dé-
libéré pour un autre homme afin de tromper
la personne avec laquelle il conversait, et Il
veut ensuite que nous ajoutions une foi ab-
solue à ce qu'il vient de dire.

M. FEATIERSTON : J'ai obtenu l'infor-
mation d'une manière tout à fait convena-
ble.

X FEATHERSTON.

Quelques VOIX: A la question! à la
question !

11 CLANCY : Je n'entends -pas retenir la
Chambre plus de quelques minutes.

Une VOIX : Qu'on regarde l'heure.
M. CLANCY : Je vois certains députés

siégeant sous la tribune qui ne prêtent pas
beaucoup d'attention, je crois, à ce qui se
passe dans l'Ontario. Je n'aimerais pas à
déterminer le degré de la morale publique
d'après ce que j'observe être leur conduite
ce soir, et si ces membres veulent s'accorder
la justice qu'lla ne, sont pas disposés à me
rendre, ils· voudront bien garder le silence
un instant.

Je crois qu'il serait insignifiant ße pré-
tendre rayer le crédit concernant M. Preston
si nous n'avons pas de raisons importantes
pour le demander. Quels sont les faits ?

M. IHEYD : On les a exposés une douzaine
;e fois.

M. OLANCY : Si mon honorable ami (M.
Heyd) a une bonne cause, Il peut se permet-
tre d'écouter, mais s'il en a une =evase,
Il peut se permettre d'interrompre.

Quels sont les faits ? M. Preston a été as-
socié à une classe de gens -bien connus, d'une
extrémité à l'autre de la province de l'Onta-
rio, pour manquer absolument de caractère.
Ces gens-là sont connus d'un bout à l'autre
du pays, et nous devons tâcher de compren-
dre l'efet que la chose aurait sur le peuple
anglais et sur l'appréciation qu'on ferait de
Preston et du gouvernement qui le main-
tient en place en de semblables circonstan-
ces. Si le gouvernement n'est pas disposé à
renvoyer Preston sommairement, ne serait-il
pas à propos de le suspendre jusqu'à ce qu'il
fat parfaitemenit établi que les acusatIons
portées sont fausses et mal fondées ? On
a accordé une haute position ù Preston en
Angleterre. Il a été placé au-dessus de tous
les autres fonctionnaires, et la position qu'il
occupe exige qu'il soit exempt de toute accu-
sation de mauvaise conduite. Il s'agit, non
d'une question de $3,000, mals de chercher à
assurer la plus grande utilité aux services
de ce fonctionnaire du gouvernement.

Il n'y a pas un membre de cette Chambre
qui doute que Preston connût ces gens-là, ou
qu'il les ait tirés après soi parce qu'ils étaient
associés avec lui dans toutes ces luttes, Ce
sont là des gens absolument dépourvus de
caractère, c'est-à-dire des gens prêts à se
parjurer lorsqu'il y a lieu, A commettre des
fraudes et des fausses représentations, et Il
n'y a pas un libéral qui n'ait assez de décence
pour répudier une liste formée de noms
comme ceux du Cap Suivena de Tom Lewis,
de Jack O'Gorman, de Bill Mayloy, de Dan
Ferguson et de Dunean Bole. Je le de-
mande : voedTait-on s'assoctler à un seul aëte
de ces hommes-là ? Preston était leur asso-
clé, c'est---dire l'associé d'hommes qui se
sont rendus coupaes de famutes.

Que doit-on déduire de cela ? N'est-ce pas
que Preston était au fait de la chose ? Je
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ne crois pas que l'honneur du Canada de-
mande-

.M LANDERKIN: L'honorable député
voudra-t-Il mentionner ce dont ces gens sont
coupables ?

M. CLANCY : Je vais demander à mon ho-
norable ami d'être raisonnable. Dans quel
cas s'est trouvé le Cap SuUivan ? L'honorabie
député ne sait-il pas que les juges l'ont note
de mauvaise conduite dans leur rapport con-
cernant l'élection d'Ontario-sud ? Ne sait-il
pas que ces gens-là sont dépourvus de ca-
ractère ?

M. LANDERKIN : Qu'ont-ils fait ?
M. CLANCY: Dirai-t-il que·ce sont des ci-

toyens de bonne réputation ?
M. LANDERKIN : Je ne les connais.nulle-

ment.

M. CLANCY : Il dit que-
Le PRES-IDENT (MI Campbell) : L'hono-

rable député (AL Clancy) doit s'adresser au
présIdent.

M. CLAN;CY: Je n'ai jamais- refusé de
m'adresser au préaldent, et je pense que mon
honorable ami tM. Campbell) est un peu plus
exigeant à mon sujet qu'il ne l'est pour les
autres, et je l'avertis--

Quelques VOIX: A l'ordre ! A l'ordre!

M. CLANCY : Je dis que je n'ai commis
aucune infraction, car je défie le président,
ou tout autre de dire que je me sois jamais
adressé à un député directement.

Le PRESIDENT: L'honorable député (M.
Clancy) a eu tort d'échanger des propos A
travers la Chambre avec l'honorable député
de Grey-sud (M. Landerkin), et j'ai appelé
son attention sur le fait qu'il est nécessaire
de s'adresser au président.

M. CLANCY: Je déclare à l'honorable
monsieur que c'est au président que je me
suis adressé, et Il n'a pas le droit de me dire
de m'adresser au présldent lorsque je le
fais. Assurément un député a le droit en
s'adresmnt au président, de discuter tout
comme Il lui plaIt une question avec un au-
tre député, pourvu qu'il n'enfreigne pas les
règles. Je suis tout aussi désireux que mon
honorable aani de maintenir les règlements.

M. MONTAGUE : Le président a absolu-
ment tort de déclarer que l'honorable député
de Both.well s'adressait directement à l'ho-
norale déyuté 'dela gauche, ea'ril s'adressait
au iwesident. L'honomble député de Both-
well disait " L'honorable député fera-t-il telle
ou telle chose ? I" U emyployait là la troisième
personne, et c'est JA la règle que l'Orateur est
chargé de faire observer. Je regrette de
dire que si quelqu'un a violé la règle, c'est
l'honorable député de Grey-sud (M. Lander-
kin) qui s'adressait directement à l'honora-
ble député de Bothwell.

M. LAN'DIRKIN : J'ai posé seulement une
question A l'honorable député de Bothwell,
et il ne s'en est pas occupé autrement que je
ne le femis. Qu'l ait vioil la règile en répon-
dant, je ne sais. J'ignorais que -je violais la
régle, car cela m'arrive rarement.

M. CLANCY : Je. nl pas de plainte à
porter contre l'honorable député de Grey-sud.
Ce dont je me suis plaint, c'est d'être rap-
pelé A l'ordre, alors que Je n'étais nuRement
hors d'ordre. La réponse faite par l'honora-
ble député de Grey-sud a la question que je
lui ai posée fut qu'il ne connaissait pas ces
gens-là, et j'oserais dire que telle est la ré-
Donse qu'on devrait- recevoir génémlement
de là droite. J'ai cru que 1'onorable dé-
paté ne voulait pas reconnaltre les- personnes
mentionnées sur- là-liste que j'ai éitées Ici ce
soir.

M. L.tN-DERKIN: L'honorable député
voudrait-il me pennettre de lui poser une
question. Comnmit-l les 14-personne qui oet
perdu leurs droits politiques dans Ontarlo-
sud ?

M. CLANCY: J'ignore ce falit là J'ai en-
tendu dire que les juges avaient noté de mau-
vaise conduite certuins hommes dans leur
rapport. Je puls déclarer à l'honorable dé-
puté que, comme il le sait fort bien, je n'ai
aucune connaissance personnelle de ces
hommes-lA.

M. LANDERKIN : Except4 du Cap. Suili-
van ?

M. CLANCY : Le Cap. Sullvan est un su-
jet notodre.

M. LANDE!£RKIN : C'est un Irlandais.

M. CLANCY : Tout le monde connaît
le Cap. Sullivan au Canada.

M. LANDERKIN : Je n'aime pas à les en-
,tendre condamner sans procès.

M. CLANCY : Il est de telle notoriété que
tout le monde -le connat-t dane chaque cir-
consoription de l'Ontario. C'est un homme
d'une réputation teUement mauvaise que les
membres de la droite ne se soucient pas de
le connaitre.

Je le Tépète, M. Preston est connu pour
s'être associé avec des homnies perdus de ré-
putation en ce pays, et Il lui faut accepter la
conséquence résultant de ses liaisons avec
le Cap. Sullivan. Si le gouvernement libé-
ral défend aujourd'hui M. Preston, il lui faut
défendre le Cap. Sullivan et ses associés.
Tout homme bien:pensant au Canada aujour-
d'hui admet que M. Preston devrait être sus-
pendu de ses fonctions, et;. cependant, malgré
qu'il passe en ce pays pour un homme dé-
pourvu de caractère et -de prestige. Il est
gardé à la tbte du bureau de l'immigration
en Angleterre. Le ministre de l'Intérieur
n'a pas en honte de nous dire aujourd'hui
qu'il n'y avait pas assez de conservateurs au
Canada pour provoquer le renvoi de Preston.
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Le MINISTRE DES FINANCES: Sans
preuve.

M. CLANCY : Le ministre des Finances
reconnaît maintenant la gravité de cette as-
sertion, et Il. essaie d'en amoindrir l'effet.

Le MINISTRE DES : N'étalit-
ce pas là la. teneur de la déclaration du mi-
nistre de I'Lntérieur, savoir : Non pas que ce
fonctionnaire ne devrait pas être renvoyé.
mais qu'il ne devrait pas l'être sans preuve ?

M. CLANCY : Je répondrai à mon honora-
ble ami d'un façon parfaitement franche.
L'honorable ministre a déclaré qu'il avait
été maltraité et traqué par la presse con-
servatride et par le parti conservateur, en rai-
son de certains de ses actes, et qu'il était
faux qu'l eût commis ces actes. Il donna
des exemples de son cru pour démontrer la
fausseté de ces accusations, mais Il alla en-
core plus loin et déclara que, pour cette rai-
son, il n'y avait pas assez de conservateurs
au Canada pour provoquer le renvoi de M.
Preston.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : J'ai
déclaré bien formellement qu'il n'y avait pas
assez de conservateurs au Canada pour pro-
voquer le renvoi de M. Preston sans que
celi-cl fût convIalincu d'avoir agi d'une ma-
nière inconvenante.

M. HUG'HES : C'est là le résultat d'une
réflexion tardive.

M. CLANCY : Le ministre (M Sif ton)
s'effraie maintenant de la témérité de sa dé-
claration, mais j'ose prétendre que les " Dé-
,bats'" démontreront demain que le mihistre
a fait sans restriction et après beaucoup de
discussion la déclaration que je lui ai attri-
buée.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'hono-
rable ministre (M. Sifton) a prononcé cette
phrase à la fin de son discours. Elle a pro-
voqué des applaudissements de la part des
membres de la droite, et peut-être mon hono-
rable ami (M. Clancy) n'en aurait-il pas sais;
les derniers mots.

Une VOIX : Oh.
M. HEYD: Je suis désireux, comme toute

la Chambre, de voir finir cette discussion, et
je suis extrêmement heureux qu'il soit deux
heures du matin, et que les correspondants de
journajux eussent déjà recueilli assez de ma.
tière pour qu'il ne leur fût pas permis de
faire publier dans la presse de demain ce qui
a eu lieu, depuis deux ou trois heures, car il
me semble seulement que mes hondrables
amis de la gauche ont tafché de s'amuser ce
soir. E n supposant que les accusations por.
Itées contre Preston soient vraies. chose que.
pour Ma part, je ne suis pas prêt à admet-
tre, mais en supposant que M. Preston soit
tout aussi mauvais sujet qu'on le représente.
la seule conduite logique que devraient alors
adopter nos amis de la gauche serait de de-
mander par un amendement que son salaire
fût élevé à $6000.

M. CLANCY.

M. DAVIN. Habile.
M. HEYD: Ce n'est pas habile. mais ce

serait logique pour la gauche. Le sentiment
dont devrait être pénétré un homme or-
dinaire en entendant les protestations de
pureté faites par la gauche, est suffisant pour
lui faire perdre la respiration. De la part
d'un parti qui a régné durant 20 ans grâce à
la corruption des circonscriptions de ce pays,
se lever comme on l'a fait ce soir pour In-
voquer la pureté, et condamner le pauvre
Preston et le Cap. Sullivan, quand ces mes-
sieurs ont été égus durant 20 ans grAce aux-
mêmes pratiques dont ces hommes- ont été
accusés-

Plusieurs VOIX : Pauvre Preston I
Plusieurs autres VOIX : Pauvre garçon !
M. HEYD : Non pas pauvre Preston, mais

pauvres représentants du parti des purs qui
pendant 25 ans ont corrompu ce pays, et qui
maintenant trouvent à redire parce qu'ils
constatent qu'enfin la corruption a fait son
ouvre f Remontez à l'époque du scandale du
Pacifique.

M. BENNETT : Rappelez-vous le Yukon.
M. HEYD : Pourquoi sir Hugh Allan â-t-il

payé $500,000, et qu'a-t-on fait de cette som-
me ? Qu'a-t-on jamais fait depuis avec les
contributions du Salon Rouge de Toronto ?
La corruption a été effrénée au Canada dans
les derniers 20 ans, grâce à l'ancien gouver-
nement conservateur, et maintenant les
membres de la gauche viennent ici faire
profession de pureté et de sainteté, et con-
damner le Cap. Sullivan et 31. Preston!

M. WALLACE : Pauvre Preston!
M. HEYD : Allons à Winnipeg, ou à

London, ou à Brantford, si vous voulez-
M. OllANCY : Qu'est-I advenu de l'indi-

vidu arrêté dans votre circonscription ?
M. HEYD : Comment! M. le Prési-

dent, je siège Ici ce soir en qualité
de représen-tant de Brant grâce à la
corruption conservatrice. Si le parti con-
servateur n'eût pas été corrompu. M. Pa-
terson posséderait aujourd'hui le mandat qui
m'a été confié ; mais parce que les me-
neurs conservateurs oat précisément fait ce
dont on accuse M. Preston, l'ancien repré-
sentant de Brant-sud (M. Henry) a perdu
son siège, et il m'est arrivé d'être élu. Voilà
là l'une des meilleures preuves de la corrup-
tion quI a existé en 1896.

Plusieurs VOIX : Econtez ! L-coutez
M. HEYD : Vous semblez sourire.
M. SUTHERLAND : On veut savoir ce

qu'il est advenu de l'individu arrêté dans
votre propre circonsel-:ptlon.

M. HEYD : Jel ne connais rin à ce srjet,
mais je sais que mon ancien adversaire con-
servateur a. perdu son siège pour cause de
corruption. Je ne sache pas qu'il y ait en
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de la corruption à mon élection. Je ne croi
pas qu'il y en ait eu. La chose n'a pas éte
prouvée devnt les tribunaux, dans tous leý
cas, et alors no-as avons droit de présumer
que l'élection a été exempte de corruption.

C'est étrange comme ces messieurs de la
gauche semblent ne pas respecter le prin-
cipe anglais de l'équité, et comme ils sont
toujours prêts à présumer la culpabilité ue
tous les libéraux et à marquer, sur la foi
de purs racontars, un homme du sceau de la
scélératesse, afiu d'avancer leurs propres fins
politiques. Cela n'est ni juste, ni équitable.
Tout en n'étant pas sympathique aux mé-
tiodes que M. Preston a été chargé d'ap-
pliquer, le prétends que tant qu'on n'aura
pas prouvé que M. Preston est coupable nous
avons droit de le présumer innocent. Ces
messieurs de la gouche n'ont aucun droit de
le marquer du stigmate de la scéLératesse; lis
n'ont pas droit de se servir du langage qu'ils
ont employé à son sujet ce soir, avant de
pouvoir s'appuyer sur de meilleures
bases. Lorsque le ministre de l'Intérieur
dit qu'il n'y a pas assez de conservateurs au
Canada pour assurer son renvoi sans preuve,
le renvoi de M. Preston, Il émet une doctrine
qui recevra l'appui tant des conservateurs
que des libéraux.

Ces messieurs de la gauche nous disent quily a assez d'honnêtes gens dans le pays pour
renverser ce gouvernement. Ces messieurs
pensent-ils que le peuple du Canada a perdula tête au point qu'il irait renverser le gou-vernement actuel pour le remplacer par-
quoi ? Une chose qui a été ignominieuse-
ment battue il y a trois ans. Qu'on ne ca-
resse pas cette illusion ! Qu'on ne suppose
Pas qu'on en retirera beaucoup de satisfac-tion !

Ce doit avoir été un sujet de surprise, jene dirai pas de satisfaction, de voir nosamis :flner dans les corridors depuis quel-
ques Jours et manifester tant d'intérêt au,sufet de l'enquête de Huron-ouest. C'est la
première fois que nos amis ont réellement
J'avantage, si l'accusation est fondée, depayer le parti libéral avec la monnaie de sapièce. J'ai confiance que nos amis n'envi-
sageront pas cette affaire à un point de vue
de parti, mais qu'ils accorderont à ceux qui
sont accusés le bénéfce de doute, du moins
jusqu'à ce qu'ils soient convaincus.

«Eh 'bien ! comme nos honorables omis de
la gauche semblent disposés à en arriver au
vote, Je ne dirai rien de plus.

M. BEATTIE : Je ne suis nullement sur-
pris de voir l'honorable député de Brant-sud
(M. Heyd) faire les remarques qu'il a faites
au sujet de la bande. Il m'est arrivé de me
trouver dans la circonscription de ce mon-s .e r y lc e a

ua eufourde son élection, et toute labande était Id. A dix heures et demie dumatin, nous en avons fait arrêter un pour
le placer sous les verrous. Admis, toutefois,
à caution par le magistrat, Il s'est enfui du
pays, et on ne l'a pas encore traduit devant
le tribunal.

s L'honorable député a fait une remarque
au sujet de London. S'il peut trouver des
consolations en songeant à London, ce doit
être parce qu'il ignore l'état de choses qu'on
y consate. Il y a eu trois demandes en in-
validation d'élection à London, et je vais
l'informer de leur nature. La première de-
mande avait trait à la lutte intervenue entre
l'honorable John Carling et le major Wal-
ker. A l'instruction du procès, Ml fut prouvé
que le major Walker avait dépensé pl-s de
$30,000 pour corrompre les électeus de Lon-
don, et il perdit non seulement son siège,
mais encore, je crois, ses droits politiques.
La demande suivante se rapportait à l'élec-
tion faite entre M. Hyman et sir John Car-
ting, et elle a été abandonnée de guerrte lase
par M. Hyman. Il fut établi que les élec-
teurs étaient gardés dans une salle, et dans
un tel état qu'ils ne pouvaient marcher et
,qu'on devait les conduire au bureau de vo-
tation pour y déposer leur bulletin. La
troisième dêmande concernait ma propre
élection. Mes adversaires portèrent 2,750
accusations contre mol et mes amis, accusa-
tions dont pas une ne fut prouvée bien que
la cour slégeàt plus de trois semaines. La
moitié de la bande qui poursuivait l'instrue-
tion du procès dirigé contre mol fut assi-
gnée un beau matin à se rendre à Brant-
ford pour répondre de la conduite qu'elle
avait tenue à l'élection de mon honorable
ami.

Lors de l'instruction de la demande en in-
valIdation dirigée contre moi, je trois qua
dans un ca. 1 fut établi qu'on avait loué les
services d'un pauvre, vieillard, à qui l'on
-avait fait faucher une pelouse, et que celui
pour qui 1ll avait fait ce travail, au lieu de lui
donner 75 cents, avait cru que cela valait
davantage, et lui avait donné $1.25. Il fut
prouvé qu'il avait donné 50 cents de trop à
cet homme, mais il fut constaté que celui-ci
était locataire de l'avocat qui poursuivait
l'accusation contre mol, et qu'il n'avait pas
payé de loyer pendant près d'un au. C'est
là la seule accusation dont la vérité ait été
éta'blie.

Si done l'honorable député peut trouver
quelque consolation à faire allusion aux de-
mandes en invalidation de l'élection de Lou-
don, il est invité à s'en donner à son aise.

M. GIBSON : L'honorable député de Both-
well (M. Clancy) a porté une accusation très
grave contee le Cep. Su'livan. Je désire lu-
former ce monsieur que le capitaine Suiliven
descend d'une des meilleures familles de la
péninsule ie Niagara. il a un frère qui est
prêtre à Thorold, et un autre frère qui est
capitaine de vaisseau, et qui est foft respec-
té; et Quant à lui, il jouit du respect de la
popßaltion de ISaite-casIherine, 'au milieu de
imque[lle d1 demeure.

Je trouve qu'il est- très Injuste de la part
de l'honorable député de Bothwell de signa-
ler le capitaine Sullivan et d'oublier tous les
14 conservateurs dont les actes de corrup-
tions c-ommis à l'Glection d'Ontaro-sud ont
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été mentionnés dans le rapport du juge.
Parce que le capitaine Sullivan a été men-
tionné dans ce rapport, je trouve très déloyal
qu'on s'attaque A son caractère personnel
plutôt qu'à son caractère politique. Je crois
que l'honorable député devrait retirer l'ac-
cusation qu'il a portée.

Là où le capitaine Sullivan est le mieux
connu, sa parole en affaires serait acceptée
aussi promptement que celle de tout membre
de cette Chambre. J'ai connu le capitaine
Suir'van durant un grand nombre d'années,
et c'est la première fois. je crois, qu'il ait
été mentionné dans le rapport d'un juge
pour avoir commis quelque chose de repré-
hensible.

Je suppose que la faute qp'il a coimmise
est de nature politique seulement. Quant à
son caractère personnel, c'est-à-dire, son hon-
nêteté et son intégrité, c'est un nomine pos-
sddant 'la confiance de toutes les populations
où il est connu dans 'la provincede d'Ontario.

Le MINISTRE DES DOUANES : J'aime-
rais seulemet citer des " Débats " un petit
extrait du compte rendu de ce qui a en lieu
hier soir, considérant que la chose atteint le
jugement porté dans- ce cas-ci par l'honorable
député d'York-ouest (M. Wallace) et par l'ho-
norable député de Bothwell (M. Clancy).

M. DAVIN : A l'ordre!
Le MINISTRE DES DOUANES: La chose

cst parfaitement dans l'ordre.
M. DAVIN : L'honorable ministre va-t-il

ed ter un débat antérieur ?
Le MINISTRE DES DOUANES : Je vais

citer ce qu'on a dit hier soir, relativement eu
renvoi des fonctionnaires publics.

M. DAVIN: Cela est hors d'ordre.
M. WALLACE : J'en appeHe aux règle-

ments. L'honorable ministre connatt les
règles de da Chambre, je pense. Je ne veux
pas l'empêcher de âhue des discours faits par
l'honomble député de Bothwell et mod-même,
car leur examen attentif lui ferait du bien.

M. COWAN : Est-ce là le point d'ordre ?

M. WALLACE : Le point d'ordre consiste
à savoir si un membre de cette Chambre
peut lire l'extrait d'un discours prononcé
dans un débat antérieur.

Le MINISTRE DES-DOUANES - L'hono-
rable député ne peut pas soulever de point
d'ord-re niant de savir ce que je vais dire.

M MONTAGUE : L'honorable ministre
s'est déjà mis hors d'ordre en faisant ealu-
sion à ce qui a eu lieu hier soir. Il parle
(d'un débat antérieur, et je demande la déci-
siou du président.

M. le PRESIDENT (M. Campbell): L'ho-
norable ministre des Douanes, si j'ai bien
compris. allait- citer. des " Débats" des ex-
traits. de certains discours prononoé -hier
soir, niais l'honorable député d'York-ouest
a imnédatement- soulevé un point dIordre.
Avant qué la décision> du président fûft ren-
due,- le ministre des Douanes a abandonné
son intention dle donner lecture de ces ex-
traits. Par conséquent; je ne pense pas quill
existe de point d'ordre màintenant.

M. MONTAGUE : Je comprends; pMfaite-
ment que le premier point d'ordre a été
réglé.

Le PRESIDENT (M. Campbell) : Non, vous
ne me comprenez, pas. Je consultais l'ou-
vrage du :Dr., Bourinot, et je n'étais pas prêt
à rendre ma décision dans le moment. Je
supposais que le ministre des Douanes al-
lait discuter le point d'ordre comme il, en
avait le droit, mais Il ne l'a pas fait, non
plus qu'il n'a repris. le cours de ses remar-
wr'es.

M. MONTAGUE: C'est parfaitement cela,
il a compris tout à fait qu'il était hors d'or-
dre.

Le MINISTRE DES DOUANES : Vous
êtes hors d'ordre ?

M. MONTAGUE: Non.
M. LANDERKIN : Eh bien ! c'est éton-

nant.
M. MONTAGUE : Je croyais que l'hono-

rable ministre-
Le ýMINISTRE DES DOUANES : Ne vau-

drait-il pas tout autant que l'honorable dé-
puté ne mentào.nnt pas ce qu'il croyait ?

M. MONTAGUE : Je considère ce que l'ho-
norable ministre a dit.

Le MINISTRE DES DOUANES: Le point
d'ordre n'a pas été basé sur ce que je
croyais.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je vou-
lais dire qu'on m'a demandé, hier soir-

avez dit.
M. CLANOY: L'honorable ministre ne dis-

cute pas le point d'ordre.
M. MONTAGUE : L'honorable ministre

sait qu'un point d'ordre est soulevé.
Le MINISTRE DES DOUANES : .J'ai ac-

cepté le point d'ordre, et je ne me propose
pas de citer les extraits que je voulais lire;
mais hier soir, aaors que se faisait la dis-
cussion--

M. MONTAGUE : L'honorable ministre
est encore hors d'ordre.

M. GIBSON.

Le MINISTRE DES DOUANES: Qu'ai-je
dit ?

M. MONTAGUE: Le point d'ordre est
basé sur le fait que l'honorable ministre a
commencé à relater les circonstances du
débat d'hier soir.

• Le MINISTRE DES DOUANES : Ce n'est
pas ce que je faisais. J'allais faire une autre
déclaration relativement à ce qu'on m'a de-
mandé de faire aujourd'hui, savoir : de pro-
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duire certains documents, lors même qu'il
aurait été décidé des item auxquels il se
rapportaient, et dire que j'avais quelques-
uns de ces documents dans mon pupitre.
J'ai été blémé en raison de ma conduite dans
certains cas. Je ne puis parler de ce que
l'honorable député de Bothwell et l'honorable
député d'York-ouest ont dit, mais si l'hono-
nable député eût été ii, il aurait constaté que
l'honorable député d'York-ouest a soutenu
qu'un fonctionnaire, quel que soit son cas, ne
doit jamais être renvoyé sans enquête.

Quelques VOIX : A l'ordre !
Le MINISTRE DES DOUANES : Tel

étant le cas, je serai heureux de produire les
documents et de démontrer qu'il y a eu en-
quête.

M. MONTAGUE : Je suis absolument dis-
posé ù m'en rapporter aux collègues de l'ho-
norable ministre sur le point de décider s'il
est justifiable de déclarer, sur un ton cour-
roucé et élevé, que j'ai affirmé une inexacti-
tude. J'ai fait partie de cette Chambre en-
viron 12 ans, et je n'ai pas encore vu un
ministre persister à -se mettre et se tenir hors
d'ordre dans la mesure que l'a fait le minis-
'tre des-Douanes ce soir. Il a manifestement,
avec intention 'et défi, continué-son ·discours,
bien qu'il sût, de même que chacun de ses
collègues, qu'il était hors d'ordre. Au lieu
de faire 'la lecture que cette-Chambre savait
être hors d'ordre, Il a pris un autre moyen
d'arriver au même but, savoir: faire la dé-
claration insérée dans les " Débats," au lieu
de la lire.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je n'ai
nullement fait de déclaration.

M. MONTAGUE : Il a trompé la Chambre
en prétendant qu'il se levait pour démontrer
que le point d'ordre n'était pas fondé, alors
-qu'il n'avait pas l'intention d'en parler, mais
qu'il désirait toucher à -une autre question.
C'est là une subtilité,, M., l'Orateur, dont, au-
cun ministre de la Couronne ne devrait se
rendre coupable en cette Chambre. Ses col-
lègues, comme l'hoonrable ministre des Fi-
nances, savaient qu'il était hors d'ordre. Il
n'y a pas un de ses collègues qui déclarera
que cette attitude de sa part n'avait pas pour
but d'éluder les règles de la Chambre. Et je
dis que-la manière insolente avec laquelle il
a levé la voir et s'est adressé à moi,' lorsque
j'avais tout 'simnpeniet et tout uniment de-
mandé un rappel -au règlement, n'était pas
digne d'un ministre 'de la- Couronne.

Le MINISTRE DES DOUANES (M.
Paterson) : Je -n'ai vas l'intention de 'me lais
ser faire de remontrances par l'honorable
député de -Haldimand. Il y a plus longtemps
que lui que je -fais partie de cette Chambre
et j'en connaie les règlements tout aussi bien
que lui. La -position qu'il occupe dans cette
Chambre ne lui donne pas le droit de me
faire de remontrances relativement à ces
questions. '.1Si je ne me èonforme ' pas au
règlement, i dieteraite contenter d'appeler
votre attention' sur-la chose.

M. MONTAGUE : J'ai essayé mais la voix
de l'honorable ministre a couvert la mienne.

Le MINISTRE DES DOUANES: L'hono-
rable député était assis, et lorsque je me suis
Revé, i ne vous a pas demandé, M. le prési-
dent, de donner votre décision sur la ques-
tion.

M. MONTAGUE : Oui, je l'ai demandé.
Le MINISTRE DES DOUANES: L'hono-

raible député ne l'a pas demandé; Il a repris
son siège sans vous demander de décider si
j'avais enfreint les règlements, ou non. J'ai
simplement déclaré à l'honorable député de
Bothwell et à l'honorable député de Sim-
coe-est que j'étais prêt à déposer ce soir sur
le bureau de la Chambre les documents qu'ils
m'avaient demandé de produire, Il y a quel-
que temps, et que je n'avais pas à cette épo-
que en ma possession. On m'avait reproché
d'avoir renvoyé du service un fonctionnaire
publie sans faire une enquête suffisante; or,
j'ai ici le dossier de 'enquête tenue par le ma-
gistrat stipendiaire à Brantford dans une de
ces causes, et le rapport de l'inspecteur des
douanes dans le cas mentionné par l'honora-
ble député de. Bothwell, et j'ai dit que je
déposerais ces papiers sur le bureau de la
Chambre. L'honorable député voudrait-il
me dioe en quoi j'ali nanqué au règlement ?
L prétend que le ministre des Finances sa-
vait que je violais le règlement, mais je dois
lui dire que ni le ministre des Finances, ni
auenn nutre député, ni le président de ce co-
mité n'ont fait une pareille déclaration. Si
ce dernier eût cru que je, violais les règle-
ments, -i m'aurait eertainement lait remar-
quer la chose. L'honorable député de Haldi-
mand oublie qu'il n'a pas a'autorité voulue
pour établir des règlements dans cette Cham-
bre.

M. MONTAGUE : L'honorable ministre est
dans q'erreur. J'al demandé -au président du
icomité de donner une décision à ce sujet, et
tous aes députés qui sont dans -la Chambre
le savent.

Le MINISTRE DES DbUANES : Le pré-
sident du comité s'est prononcé sur la pre-
mière question qui lui a été soumise, mais Il
ne s'est pas prononcé sur la deuxième.

M. MONTAGUE : Le président du comité
a déclaré lui-mme qu'il n'avait pas donné
de décision -à ce sujet.

Le MINISTRE DES DOUANES : S'il n'a
pas donné de décision, c'est parce que j'ai
accepté la remarque qu'il -a falite et que j'ai
cessé'de lire l'extrait commencé.

M. MONTAGUE : Alorm encore, 'honora-
ble ministre violait -de nouveau les règle-
ments en faisant allusion à une -discussion
antérieure, et J'ai demandé plusieurs fois au
président de lui ordonner de cesser. mais l'bo-
norable ministre a continué quand" même de
parler.

M. (CLANCY.: L'honorable tministre ad-
mettra'avec imol qu!eoSqu'Wleapris laqarole,

8634



[COMMUNESi 8636
il voulait indiquer ce qui à son avis était
une inconséquence de ma part et de la part
d'autres honorables membres de cette Cham-
bre. en demandant que M. Preston fût
renvoyé du service sans enquête, tandis que
nous reprochions au gouvernement de ren-
voyer du service d'autres fonctionnaires, et
cela sans enquête. Voilà ce que j'ai cru
comprendre de ses paroles. Or, dans le cas
qui nous occupe-et je ne crois pas que l'ho-
norable député puisse m'accuser de donner
une fausse interprétation à ses paroles-il
enfreignait les règlements.

Maintenant, permettez-moi de dire un mot
reiat'ivei!ent au eapitaine Sulivan. Mon ho-
norable ami de Lîncoln (M. Gibson) croit que
je devrais faire excuse, parce que, icomme il
le dit. il s'agit là d'une affaire d'élection.
Mais avant d'en agir ainsi, je me pemettra
de lui demander s'il approuve le mal commis
par cet homme parce qu'il s'agit d'une affaire
d'éileetdon. Le capitaine Sulilvan est connu
dans toute la province. comme un homme qui
s'est rendu dans tous les comtés afin d'y cor-
rompre les électeurs ou de se rendre coupa-
ble d'nutres fautes de même gen'e. Il est
possible que ses amis soient respectables. S'il
en est ainsi, il les a certainement désho-
norés. Est-ee que l'honorable député (M.
Gibson) approuve sa conduite parce qu'il a
agi dans les intérêts d'un parti politique ?
Vraiment ce sont là d'étranges principes de
morale. La seule accusation que j'aie à for-
muler contre le capitaine Sullivan, c'est qu'il
s'est irenkdu coupsble d'actes répréhensibles
durant les élections. Je regrette d'apprendre
qu'il appartient à une famille respectable.
Il est loin de lui faire honneur.

M. GIBSON : Ce que je veux faire rerar-
quer à l'honorable député, c'est qu'il puisse
se souvenir du nom du capitaine Sullivan,
muais qu'il oublie les noms des conservateurs.
Il n'est pas prouvé que le capitaine Sullivan
était là à ce moment.

L'amendement de l'honorable député (M.
Bennett) étant mi's aux voix est rejeté par
un vote de 15 contre 57.

M. WILSON : L'honorable ministre vou-
drait-il me dire combien Il existe d'agenees
en Angleterre et en Irlande ainsi qu'en Eu-
rope ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Il y
a d'abord en Angleterre le bureau idu haut-
commissaire, puis le bureau de M. Devlin à
Dublin, celui de M. O'Kelly à Londonder.y,
celui de M. Griffith, dans le pays de Galles,
le bureau de Liverpool, celui de Glasgow et
le bureau situé dans le Forfarshire. où M.
Dunt-an est agent. Sur le continent, Il y a
trois agences-ce qui fait sept agences en
Andl'e'terre et en Iriande, et trois sur le con-
4inent.

M. CLARKE : A la page 176 du rapport
annuel du .ministère de l'Intérieur, on trouve
un état Indiquant, "le nombre d'hommes et
de femmes adultes, et les sexes des enfants
de chaque nationalité arrivés en 1898." Ce

M. CLANCY.

tableau est comme suit : Irlandais, 709 ; sur
ce nombre i y avait 875 adultes du sexe mas-
culin, 241 adultes du sexe féminin, 89 en-
fants du sexe masculn, 40 enfants du sexe
féminin, et 14 petits enfants. Je voedrais
savoir comment cette classification est
faite. Ces immigrants qui sont indiqués
comme venant de certains ports de l'Irlande
ont-ils été envoyés par des fonctionnaires du
ministère en Irlande, ou bien sont-ce 'tout
simplement des Immigrants d'origine irlan-
daise qui sont partis de différents ports des
îles Britanuiques ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Le
nombre indiqué dans ce tableau et celui des
immigrants qui sont venus d'Irlande, mais
non nécessairement et directement de ce
dernier pays. Un grand nombre d'entre eux
sont venus par vole de Liverpool.

M. CLARKE : On peut dire qu'un certain
nombre d'entre eux ont été envoyés par les
agents du ministère en Angleterre et en
Ecosse.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
ne le crois pas. Cependant, la chose est pos-
sible. Mais les rapports doivent indiquer
avec beaucoup d'exactitude le nombre des
immigranits qui sont venus d'Irlande.

M. CLARKE : Je me permettrai de faire
remarquer à l'honorable ministre que les
steamers qui partent de Liverpodl pour le
Canada arrêtent ou à Queenstown ou à Lou-
donderry. Je voudrais savoir si ces 709 im-
'migvintis que l'on dit venus de l'Idadde ont
réellement été envoyés par les agents du mi-
nistère en Irlande.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
suis obligé de déclarer que d'après la ma-
çnIère dont les documents sont tenus, l n'est
pas possible d'affirmer qu'il en est ainsi.

M. CLARKE: Je voudrais savoir de l'ho-
norable ministre si M. Preston, depuis qu'il
a été nommé surintendant des agences, a
fait un voyage en Finlande, et s'est mis en
relation avec les habitants de ce pays pour
les amener à Immigrer au Canada.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Je
ne crois pas qu'il soit allé jusque là, parce
que, comme le sait l'honorable député, les
lois russes condamnent ces agents à la pri-
son. Mais M. Preston a visité Copenhague,
où Il a, je crois, rencontré des Finlandais
avec qui Il a discuté la chose. C'est. là mon
Impression et je crois que c'est là ce que l'on
avait l'intention de faire en premier lieu.

M. CLARKE : A-t-il transmis un rapport
indiquant les démarches qu'il a faites pour
obtenir ces Finlandais ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR:
Oui.

M. CLARKE: L'honorable ministre pro-
duira-t-il la correspondance, lorsque les esti-
mations supplémentaires seront discutées ?
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Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Je
déposerai 'tout la correspondance sur le bu-
reau de la Chambre.

M. WILSON: Je crois que l'honorable mi-
nistre a commis une erreur relativement au
nombre des agences en Ecosse. Je crois qu'il
y en a 4. En consultant les pages H--15 et
16, il va constater que les agences devraient
être de 9 au ieu de 7.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Il y
avait 4 agents ; l'un d'eux, M. Stewart,
est décédé il n'y a pas bien longtemps à In-
verness, et personne n'a été nommé à sa
place. L'agence supplmentaire doait veut
parler l'honorable député, est celle de Dum-
fries. Je l'avais considéré comme faisant
partie du bureau de Glasgow. Il travaille
sous les ordres de M. Murray.

M. HUGHES: Le ministre de l'Intérieur
a dit qu'il n'y en avait que 2 en Irlande.
J'avais compris qu'il y en avait 3.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Il y
a un agent à Londonderry, Il y en a 2 à
Dublin, M. Devlin et M. Webster, son com-
mis. M. Webster reçoit $900, M. Devlin
$2,000, et l'agent à Londonderry reçotit $1,800.

M. CLARKE : Je crois que le ministre
nous a dit quel sétait le nombre des agences
aux Etats-Unis.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: J'ai
donné ces renseignements cette après-midi.
Je n'al pas lu tous les noms des commissaires
car il y en a environ 100 en tout

M. CLARRKE : Je veux connattre le nom-
bre des agences.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : L'ho-
norable député trouvera dans les " Débats "
les noms de tous agents à salaire dont j'ai
donné lecture cette après-midi. Je n'ai pas
lu les noms de ceux qui sont employés à com-
mission.

M. WALLACE : Je voudrais appeler l'ait-
tention du comité sur certaines questions
concernant ces agences que nous possédons
dans les vieux pays, et où des sommes énor-
mes sont dépensées, sans résultats apprécia-bles. On n'a pas prouvé que les deux agen-
ces établies en Irlande avaient contribué a
amener un seul colon dans notre pays. Main-
tenant, prenons le cas de l'agence de Liver-
pool, dont M. A. F. Jury a la direction. Les
seules dépenses de l'agence vont s'élever à
plus de $8,000. M. Jury ne possède ni l'ex-
périence ni les connaissances nécessaires
pour accomplir les devoirs de cette position.Or, lorsque nous demandons ce que fait M.
Jury, on nous dit qu'il fait des conférences.
Combien d'endroits a-t-il visités ?' Si l'ondoit en croire la liste produite, il a visité
treize endroits différents durant l'année. Ce
ne peut être là son travail d'une année.

Je puis dire que M. Jury n'est pas du tout
l'homme qu'il faut pour amener des immi-
grants dans ce pays. Le ministère de l'im-

migration doit amener au pays des cultiva-
teurs et non des journaliers. Par consé-
quent, celui qui cherche à amener des culti-
vateurs doit connattre quelque chose à la cul-
ture; or, M. Jury a toujours vécu dans la
ville, Il n'a aucune connaissance théorique
ou pratIque de l'agriculture et Il ne prétend
pas en avoir. Lorsqu'il habitait ce pays, il
était contre l'émigration des ouvriers, dont
les villes du Canada étaient remplies d'après
lui. C'est cet homme que l'on envoie en
Angleterre et qui est placé à la tête d'une
agence dont les frais s'élèvent annuellement
à $8,000. Voici ce qu'il dit dans son rapport
au haut-commissaire:

Mon travail l'année dernière a consisté à assister aux
expositions agricoles et â faire des conférences.

S'Imagine-t-on Alfred Jury faisant une con-
férence devant un auditoire intelligent ! Cet
homme ne peut dire une phrase anglais.:
dans laquelle il n'y ait pas des fautes. Il
ne possède pas .une seule des qualités vou-
lues pour faire un bon conférencier, et je ne
crois pas qu'il puisse jamais réussir à rem-
plir convenablement cette position. Il vous
parle dans les termes suivants des assem-
blées auxquelles il a assisté:

Mon travail l'année dernière a consisté à assister
aux expositions agricoles, à faire des conférences, à
visiter les agents des steamers, à aller voir à leur domi-
cile ceux qui avaient l'intention d'émigrer et à les rece-
voir au bureau, à surveiller les affaires du Canada tel
qu'indiqué dans la presse de ce pays, afin de me tenir
au courant des développements de ce pays.

Il dit encore:
Dans le niis de juillet dernier, j'ai reçu plusieurs

tiges de maïs, que j'ai exposées dans toute lese
sitions qui ont eu lieu après l'arrivée de ces tiges; af.
Devlin les a aussi exposées à Dublin, et partout elles
ont soulevé le plus vir intérêt.

A chaque ligne de son rapport, il se plaint
qu'il n'a pas reçu d'échantillions, que les bro-
chures et les gravures qu'on lui expédie ne
sont pas ce qu'il faut pour attirer les Immi-
grants vers notre pays. En un mot, il ne
fait rien parce qu'on ne lui a envoyé que
quelques tiges de mals, ou que les gravures
ne sont pas convenables:

Si des quantités considérables de ces objets m'étaient
expédiées, je pourrais conclure un arrangement avec
des agents de steamers du district après chaque expo-
sition pour placer ces échantillons dans leurs vitrines,
et ces expositions qui auraient un caractère plus ou
moins permanent seraient considérées comme étant
d'excellentes annonces.

Je voudrais dire un mot de notre littérature et de
nos affiebes. Dans certains cas, les brochures ne con-
tiennent pas assez de détails, ou bien les affiches sont
imprirmées sur un papier trop faible pour pouvoir
servir longtemps. Quant à ce qui concerne les bro-
chures, jie proposeras que dans toutes celles qui se
rpportent aux établissements du Manitoba, des Ter
ritoires du Nord-Ouest et de la Colombie Anglaise,
des détails plus complet,, fussent donnés sur les pre-
mières opérations des colons: que ces brochures indi-
q ueraient par exemple à quelle époque et à quel prix
ils pourraient se faire construire une maison, et ce que
serait cette maison une fois terminée.

Cet homme a faât un voyage à travers le
continent avant d'aller prendre son poste.
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Il ignore entièrement ce que peut être la vie
des prairies ou dans les fôrets profondes. Il
a toujours demeuré à Toronto depuis son
arrivée dans le pays, et il travaillait dans un
établisseaent de 'tailleur. Il ignore quels
sont les besoins des colons, et il s'est tou-
jours déclaré contre l'importation des ou-
vriers dans ce pays, et il est difficile de s'at-
tendre qu'il va conseiller à ces derniers de
venir au Canada.

Quant à ce qui concerne les affiches qui ont été
envoyées ici, le papier sur lequel elles sont faites est
tellement faible, si on le compare au métal dont elles
sont encadrées que dans un grand nombre de cas elles
sont en partie detruites avant d'atteindre leur desti-
nation, et une fois posées, il sutlit du plus léger choc
pour les déchirer et leur faire perdre toute valeur.

Je ne crois pas que le mouvenient de l'immigration
soit considérable durant la présente année, et tant ne
la prospérité actuelle règnera dans ce pays, mais les
agents qui sont aujourd'l'ui dans le Royaume-Uni ont
sur leurs prédécesseurs l'avantage de pouvoir envoyer
des iminigrants dans un pays prospère conme l'est le
Canada.

Cependant. d'après ses propres déclara-
tions, aucun immigrant ne vient au Canada.

Le. cultivateur ordinaire aime trop son foyer, et est
trop fortement attaché à tout ce qui lui rappelle le
passe poour pouvoir être facilement entraîné vers un
autre pays, tandis que le laboureur et le serviteur de
ferme sont trop pauvres pour payer leur transport, de
sorte que, dans les circonstances actuelles, on ne peut
sattendre a une emigration considérable de ces classes
de la société, bien qu'aucun_ effort ne soit épargné
pour les envoyer au Canada si la chose est possible.

Le rapport de cet agent démontre qu'il n'a
pas reçu ce dont il avait besoin pour lui per-
mettre de montrer le pays sous son meilleur
jour, qu'il n'a reçu aucun encourage-
ment pour aider à augmenter le nombre des
immigrants venant de la mère patrie, mais lui
et les employés qui sont sous ses ordres ont
coûté $8,091 au pays. Il possède un bureau
ainsi qu'un certain nombre de fonctionnaires,
et je vois qu'il réclame un certain montant
pour la location d'une lanterne ; je suppose
que cette lanterne était destinée à faire voir
les gravures sur le mur. Il a assisté aux ex-
positions qui ont eu lieu aux treize endroits
que j'ai mentionnés. Et le résultat de son
travail est loin d'être satisfaisant.

Je crois -que nous ferions bien de réduire
les dépenses qui ne sont destinées qu'à don-
ner de l'emploi à certains individus dans le
besoin et ù des hommes politiques affamés,
parce que personne parmi ceux qui connais-
sent M. Alfred Jury, ne voudraient préten-
dre qu'il possède les qualités voulues pour
faire un agent d'immigration convenable.
Durant les vingt dernières années qu'il a
passées au Canada, il atout fait pour discré-
diter ce pays, et il entreprend maintenant de
chanter ses louanges et ces avantages qu'il
offre à ceux qui ont l'intention de devenir
colons. D'abord il ne connaît pas le pays.
Il n'a jamais visité sérieusement les dis-
tricts agricoles ; en un mot, il n'est jamais
sorti de Toronto. Il n'a visité les Terri-toires
du Nord-Ouest qu'une fois et't.la hâte après
avoir été nommé, et ce qu'il a vu se Ilmite

M. WALLACE.

aux endroits situés le long de la ligne du
chemin de fer.

A mon avis, cette dépense n'est pas justi-
fiable. L'honorable ministre de l'Intérieur a
fait cette après-midi l'éloge du travail ac-
conpli par le révérend M. Burrows, qui a
amené des colons dans le district de la Ri-
vière la Pluie. L'honorable député de York
(M. Foster) nous a dit qu'il avait visité cette
partie (lu pays. que toutes les histoires ra-
contées par l'honorable ministre de l'Intérieur
étaient de pures inventions, qu'il n'y avait là
aucun établissement sérieux, que les colons
amenés des Etats-Unis par M. Burrows
étaient retournés dans leur pays, et que la
tentative faite par lui pour coloniser cette
région était restée sans succès. L'honorable
ministre peut donc essayer de nous tromper
et de se tromper lui-même, Il peut croire que
ces résultats sont le fruit de sa bonne admi-
nistration, mais d'après ce que nous con-
naissons. nous ne faisons pas sous ce rap-
port des progrès aussi considérables que
ceux que nous aurions droit d'espérer. vu
les dépenses supplémentaires que 17on nous
demande d'approuver.

Le MINISTRE DES DOUANES (M.
Paterson) : J'ai compris que l'honorable pré-
opinant s'opposait à M. Jury parce qu'il mlan-
quait d'éducation et était incapable de s'ex-
primer convenablement en public. Il a en-
suite lu un extrait du rapport de M. Jury,
et je n'ai pu trouver dans cette partie de son
rapport aucune preuve de ce manque d'édu-
cation ou de connaissance de la langue an-
glaise.

M. WALLACE : Je n'ai jamais accusé M.
Jury d'avoir écrit ce rapport.

Le MINISTRE DES DOUANES : L'hono-
rable député a lu ce rapport comme étant de
M. Jury, et ,s'il 'ne voulait pas quge ce dernier
fût consi(dér'é comme étant le rapport de cet
homme, dans ce cais, ll a tenté d'inidulre la
Chambre en erreur.

M. WATLAOE : N'allez pas trop vite. Je
n'ai jamais accusé M. Jury d'avoir écrit ce
rapport.

-Le MINISTRE DES DOUANES: Per-
sonne ne peut prétendre que ce rapport n'est
pas bien fait. On peut différer d'opinion
quant aux idées émises pas M. Jury, mais
l'honorable député (M. Wallace) croit-il qu'il
pourrait faire meilleure figure devant toute
assemibaiée pour discuter une question d'in-
térêt public, que M. Jury ?

M. WALLACE : Je ne me compare pas à
M. Jury. Je vais me comparer avec l'hono-
rable ministre (M. Paterson) et dire que je
puis faire tout aussi bien que lui. L'honora-
ble ministre peut se comparer avec ýM. Jury,
si cela lui fait plaisir.

Le MINISTRE DES DOUANES: L'hono-
rable député a voulu critiquer et j'ai dit que
M.,Jury'pouvait discuter les questions.d'inté-
réts public aussi intelligemment et en aussi
bon anglais que l'honorable député lui-même.
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L'honorable député a aussi dit que M. Jury
avait toujours demeuré à Toronto, mais je
ne crois pas que l'honorable député (M.
Clarke) admettra que cela ait pu avoir pour
effet de diminuer son intelligence.

M. CLARKE : Je crois que cela devrait lui
être d'un grand avantage, mais je dois dé-
darer aussi qu'actuellement, la culiture n'est
pas très prospère dans la ville.

Le MINISTRE DES DOUANES : Ce qui
n'empêchera pas l'honorable député de dis-
cier avec intelligence les questions con-
cernant l'agriculture qui sont soumises à la
Chambre. Je crois que M. Jury peut ex-
poer une question devant une assemblée pu-
blique avec beaucoup d'intelligence et de la
manière la plus agréable possible. Lorsque
j'a lit que M. Jury pouvait s'exprimer en
aussi bon anglais, et aussi facilement que
PlL;onorabic député de York-ouest lui-même,
je n'ai -voulu dire aucune chose désagréa-
bile à l'adresse de l'honorable député, parce
que je crois que M. Jury est capable de s'ac-
tiuitter de cette tache, et j'ai compris qu'il
avait tonjours été considéré comme étant
un orateur des plus agréables à entendre.

M. MONTAGUE : Comme les membres du
gouvernement semblent désireux de vouloir
continuer la discussion sur cet item, nous
faisons aussi bien de prendre tout le temps
dont nous avons besoin. J'aurais voulu que
cet item eût été adopté depuis longtemps,
mais les honorables membres de la droite
ont cru devoir s'écarter de la question, et
nous allons donc continuer le débat. Il y
a assez longtemps que je siège dans cette
Chambre pour me rappeler que lorsque M.
Daly était ministre de l'Intérieur et faisait
son possible pour obtenir de bons agents
d'immgnation, les honorabiles membres de la
droite lui firent une guerre acharnée dans le
seul but de faire comprendre que l'on gas-
pillait l'argent pubEc pour les fins de l'immi-
gration, et l'une de leurs principales objec-
tions était que le gouvernement confiait ces
positions à des amis politiques.

Jamais dans l'histoire de ce ministère on n'a
vu employer des hommes politiques aux idées
aussi tranchées pour ce travail que ceux
qui sont actuellement au service de l'honora-
ble ministre. Je n'ai pas d'objection à ce
que l'on accorde des faveurs à ceux de nos
amis qui nous ont rendu service, mais il faut
aussi que ces hommes possèdent les quali-
tés voulues pour remplir leurs positions, et
il faut s'assurer s'ils font leur devoir ou bien
s'ils comptent seulement sur les services
passés pour conserver leur position. Rela-
tivement A M. Jury, je dois dire que jamais
homme n'a plus méprisé le Canada que celui-
là, et Alfred Jury dtait certainement le
dernier homme qui aurait da ottenir la po-
sition d'agent d'immigration à Liverpool,
parmi toUs ceux qui aspiraient à la ehose.
M. Jury a attaqué le Ofmada de différentes
manières. fl était bien connu qu'il avait tou-
jours quelque chose A dire sur la situation
commerciale et les affaires du pays.

271

Il ne connaissait rien du Canada. C'était
un agitateur, et sa prétention principale était
que R'iim!migration devait être restreinte,.
que l'on ne devait faire venir aucun ouvrier
au Canada. Le ministre admet cela mainte-
nant, et cependant, les ouvriers de la Grande-
Bretagne sont les seuls hommes auxquels M.
Jury pouvait parler avec quelque connais-
sance. Il connaissait quelque chose de la
condition des ouvriers en ce pays, et, par-
tant, il pouvait parler de la question avec
un peu d'intelligence, mais il a lui-méme
prétendu que l'on ne devait pas les faire ve-
nir au Canada. Il s'est donc opposé à
l'immigration de la seule classe qu'il était
censé pouvoir influencer. Les seules autres
classes sont les agriculteurs et les classes
plus instruites de la Grande-Bretagne, qui
auraient pu avoir assez d'influence pour en-
voyer des agriculteurs en ce pays. En ce
qui concerne les classes instruites, malgré
les compliments faits à M. Jury par le mi-
nistre des Douanes, je dirai que, de l'avis de
ceux qui connaissent la manière de parler
de M. Jury et ses quallités d'orateur, sous le
rapport de l'intelligence ou autrement, Il
n'était pas celui qu'il faut pour convaincre
les classes supérieures du public anglais.
Quant aux agriculteurs, M. Jury, devant un
landltolre de cu!tivateurs anglais, serait tout
à fait dépaysé. Il ne connaît rien des exi-
gences de l'agricuature canadienne.

Je suis prêt à donner, confidentiellement,
au ministre de l'Intérieur le nom du gentle-
man qui m'a dit--et Il sait ce dont il parle-
que M. Jury, comme agent du gouvernement
à Illverpooll, est la risée de ceux qui connais-
sent les affaires du gouvernemnt dans cette
partie du pays. Est-il un membre de cette
Chambre, d'Ontario ou d'aileurs, qui, con-
naissant M. Jury, dira que les services qu'il
rend là la Confédération du Canada ont une
valeur de $2,000, ou de toute autre somme ?
Le ministre des Douanes a parlé de son rap-
port comme d'un document habilement écrit.
Si jamais R a existé un rapport inignifiant,
c'est celui-là.

Le -MINISTRE DES "DOUANES : Il est
rédigé en bon anglais.

M MONTAGUE : On ne laisse pas de
rauvais ngikls figurer dans un rapport. Si

l'on écrivait du mauvais anglais, l'imprimeur
de la Reine, ou les correcteurs d'épreuves,
verraient à ce qu'il fût mis en bon anglais.
Le ministre de l'Intérieur sait que ce rap-
port ne montre pas la situation comme de-
vrait le faire un agent d'immigration du Ca-
nada dans une ville aussi Importante que
Liverpool. Il est vrai, comme le dit l'ho-
norale ministre, que M. Jury a fait un cer-
tain noibbre de conférences. -Combien, à
son avis, M. Jury a-t-il envoyé de personnes
au Canda ?

Le MINISTRO DE L'INTERIEUR : Il est
absolument lmposfible de distinguer les im-
migrants envoyés par nos agents d'Angle-
terre.
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M. MONTAGUE : Si l'honorable ministre

voulait examiner la chose attentivement, il
constaterait que les services de M. Jury sont
de bien peu d'importance pour la Confédéra-
tion du Canada. C'est simplement une ré-
compense politique que M. Jury a reçue, et
bien que je n'objecte pas à ce qu'on lui don-
ne une récompense politique, j'objecte à ce
qu'il continue à considérer ainsi les fonc-
tions qu'on lui a confiées ; j'objecte à ce que
l'on n'exige pas qu'un homme travaille pour
gagner son salaire ; et j'objecte à ce que l'on
nomme à un poste un homme absolument
Incapable de l'occuper. FI est Incontestable
que M. Jury est Incapable de remplir cette
charge. On ne l'a mis là que parce qu'il
avait rendu service au parti libéral d'Ontario
en créant de l'agitation parmi les ouvriers
en faveur de ce même parti et parce qu'il
avait cherché à tromper ies classes ouvrières
de cette province, comme il l'a fait plusieurs
fois pendant les luttes électorales, et, en
récompense de ces services rendus au parti
libéral, on lui donne une des principales
charges dans le Royaume-Unl, charge qu'il
est absolument incapable de remplir, et que
l'on devrait lui enlever.

M. HUGHES: Je demanderai au ministre
de l'Intérieur s'il a fait des démarches pour
porter les soldats anglais qui ont obtenu leur
congé à s'établir au Canada ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Non.

M. HUGHES: Il est très difficile, en Au-
gleterre, de trouver des emplois convenables
a-ux soldats qui ont servi sous les drapeaux
pendant dix ou douze ans; et un grand
nombre de ces hommes, ne trouvant pas d'oc-
cupations, s'engagent dans d'autres armées.
I est bien connu que pendant la récente
guerre entre les Etats-Unis et l'Espagne, plu-
sieurs soldats anglais qui avaient obtenu leur
congé étaient dans l'armée américaine. Ces
hommes, j'en suis convaincu, aimeraient
mieux s'établir au Canada qu'aux Etats-
Unis, et je demanderais à l'honorable minis-
tre de s'occuper de cette question par l'in-
termédiaire du haut-commissaire, dans le
but de faire envoyer ces hommes au Cana-
da pour qu'ils s'établissent sur des terres.
Ces hommes-là, J'en suis convaincu, vau-
draient beaucoup mieux que les classes que
l'on fait venir au pays.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: A
nion avis, la proposition de l'honorable dé-
puté est bonne. Je suis tenu de dire que
Jé n'y avais pas encore songé, et je ne crois
pas que l'on ait suggéré la chose ; mais je
vais tacher de voir ce que je puis faire à ce
sujet.

M. CLARKE': Puis-je demander à l'hono-
rable ministre si M. Jury consacre une par-
tie de son temps à chercher à encourager les
ouvriers anglais à venir au Canada, ou s'il
travaille seulement dans le but d'envoyer
des agriculteurs ?

M. SIFTON.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: M.
Jury, comme tous les autres agents en
Grande-Bretagne et en Irlande, a des ins-
tructions formelles de ne pas envoyer d'ou-
vriers.

M. CLARKE: Je signalerai à l'attention
du ministre le second paragraphe du rapport
de M. Jury; le voici:

Dans le nord de l'Angleterre, durant l'année 1898, la
plupart des branches de commerce ont prospéré, et, en
conséquence, cet état de choses n'a pas été favorable à
l'immigration; mais je n'ai pas perdu une seule occa-
sion, je n'ai épargné aucun travail pour démontrer à
la population de cette partie de l'Angleterre les avan-
tages que le Canada offre à l'immigration ou au com-
merce.

A mon avis, Il veut surtout parler des cen-
tres industriels.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : L'ho-
norable député interprète le rapport d'une
manière trop absolue. Les instructions por-
tent que les agents devront travailler parmi
la population agricole seulement. Si l'hono-
rable député lit le troisième paragraphe, Il
verra que l'ouvrage se fait parmi la popula-
tion agricole.

M. CLARKE : Ce paragraphe me semble
comporter que M. Jury s'est occupé spé-
cialement de pousser les personnes engagées
dans Tindustrie à se rendre au Canada.

Je vois que, cette année, le crédit destiné
à l'immigration est augmenté de $100,000.
Le ministre peut-il me dire s'il a reçu des
plaintes de quelque association ouvrière des
villes du Canada relativement à cette somme
considérable ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
ne me rappelle pas avoir reçu de lettres de
cette nature. Il est possible qu'une lettre ait
été Anvoyée au ministère et n'ait pas été
signalée à mon attention, mais je ne le crois
pas. Il est tout probable qu'une lettre de
cette nature aurait été Immédiatement signa-
lée à mon attention.

M. WALLAOE : Relativement à la clause
sur laquelle R'honorable député de Toronto-
ouest (M. Clarke) a appelé l'attention, M.
.Tory dit :

Dans le nord de l'Angleterre, durant l'année 1898,
la plupart des branches de commerce ont prospéré, et,
en conséquence, cet état de choses n'a pas eté favorable
à l'immigration; mais je n'ai pas perdu une seule occa-
sion, je n'ai épargné aucun travail pour démontrer à
la population de cette partie de l'Angleterre les avan-
tages que le Canada offre à l'immigration ou au com-
merce.

M. Jury dit Ici que les conditions du com-
merce ne sont pas favorables à une grande
immigration. Si ce paragraphe veut dire
quelque chose, Il signifie que cet homme qui,
dans ce pays, menaçait tout gouvernement
qui tenterait d'amener ici des ouvriers pour
faire concurrence aux nôtres, lesquels-il le
prétend -sont déjà trop nombreux, cet
homme, dis-je, s'efforce aujourd'hui d'en-
voyer ici cette même classe.

[COMMUNEsj 86448643 ý



[26 JUILLET 1899]

M. CLARKE : Et ii excuse son insuccès
par la prospérité du commerce en Angle-
terre.

M. WALLACE: Il admet qu'il n'a pas
accompli l'oeuvre qu'il avait.entreprise.

J'aimerais dire un mot de nos brochures et de nos
affiches. Sous certains rapperts, les premières ne ren-
ferment pas assez de détails ; les dernières sont en
papier trop léger et l'on ne saurait en faire usage pen-
dant longtemps. En ce qui a trait aux brochures rela-
tives à la colonisation au Manitoba dans les Terri-
toires du Nord-Ouest et dans la Colombie Anglaise,
je suggérerais respectueusement d'y donner des ren-
seignements plus détaillés relativement aux premiers
travaux du colon; par exemple, en quel temps et à
quel prix il peut se faire construire une maison, et ce
qu'elle serait lorsqu'elle serait terminée; quand, un
homme qui arrive vers la fin de mars, peut-il avoir une
récolte, et comment il faut qu'il fasse pour l'avoir ; le
coût des articles nécessaires à l'exploitation d'une terre
et le prix que rapporteraient les produits;. comment
l'on peut affermer ou acheter des terres pour des fins
d'éleva ge, comment se fait l'élevage, le coût des ani-
maux d'un an et l'âge auquel ils sont prêts pour le
marché, ainsi que le prix qu'ils rapportent; où sont
situées les terres à pâturages de la Colombie Anglaise
et leur proximité des voies de transport. Ce sont là
quelques-unes des questions que l'on me pose constam-
ment.

Naturellement, M. Jury ne connait rien lui-
même de ces questions, et il admet que les
brochures ne donnent pas les renseignements
voulus. Que fait donc le gouvernement ?
Il emploie là tout un personnel; des clavi-
graphistes, des sténographes, des commis, des
teneurs de livres, des préposés à la corres-
pondance étrangère, des fonctionnaires de
toute classe, et il n'a rien qui puisse donner
les renseignements requis par les gens mê-
mes que nous voulons -avoir. La meilleure
ligne de conduite que le gogvernement de-
vrait adopter serait, à mon sens, ou. de fer-
mer les bureaux ou de les pourvoir conve-
nablement. L'exposition de plusieurs tiges
de mais dans la vitrine d'un magasin ou en
quelque autre endroit n'est pas de nature à
attirer beaucoup l'attention. Je m'étonne
que l'honorable ministre, avec son sens pra-
tique des affaires,- n'organise pas -mieux les
choses, afin que l'on puisse de quelque ma-
nière encourager l'immigration qui convient
au Canada, savoir, celle de fermiers possé-
dant un petit capital, des journaliers et des
domestiques de ferme.

Société protentrice, d'immigration pour les
femmes............ .. ,.......,........... $1,000
M. WALLACE :,A mon avis, nous avons

assez travaillé, ce soir.
Le MINII E DE L'INTERIEUR: La

discussion s'est. faite. sur toute la question,
et nous devrions voter ces crédits.

M. MONTAGUE : Le crédit n° 95 accuse
une augmentation de $90,000, et Il faudra le
discuter un peu.
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M. WALLACE : Si vous laissez adopter
les autres crédits et que vous laissiez lever
la séance, nous pourrons adopter le crédit n°
95 avec beaucoup moins de discussion que
nous ne pouvons le faire maintenant.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
soumets ces crédits depuis les quatre der-
nières années, et toute la discussion n'a ja-
mais duré plus de deux heures; cependant,
nous discutons les mêmes crédits depuis
onze heures et demie, ce matin. A mon
avis, les honorables députés devraient, en
toute justice, consentir à ce que la besogne
se fasse.

M. WALLACE: Le fait de suspendre l'i-
tem ne ferait pas durer la discussion plus
longtemps. Ce n'est pas pour recommen-
cer une discussion, mais pour obtenir des
renseignements qu'il nous est impossible
d'examiner attentivement aujourd'hui. En
quelques minutes, demain matin, nous pour
rons, je crois, terminer cette besogne d'une
manière plus satisfaisante que nous ne le
pourrions en y consacrant beaucoup de
temps ce soir.

Le MINISTRE DE INTERIEUR: Si
l'honorable député veut consentir à ce que
cette discussion se termine demain iatin,
avant une heure, je suis satisfait.

M. WALLACE: Nous pouvons, je crois,
facilement promettre cela.

Le comité léve sa séance et expose l'état
de la question.

PRODUCTION DE DOCUMENTS.

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pa-
terson): Hier soir, j'ai promis A quelques
députés que certains documents~seraient pro-
duits, :s'il y avait possibilité. L'honorable
député de Simcoe-est (M. Bennett) a deman-
dé que le rapport du commissaire nommé
pour examiner l'affaire John Galna tùd dé-
posé sur le bureau -de la Chambre; et l'ho-
norable député de Bothwell (M. Olancy) a
demandé le rapport fait par l'inspecteur re-
lativement à M. Callwell. J'ai iei ces do-
cuments,'et je propose qu'il soit émis un or-
dre de la Chambre pour leur:production, et
je serai prêt à les déposer sur le bureau de
la Chambre .

La motion est adoptée.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding): Je propose que la séance soit
levée.

La motion est àdoptee, et' la séance, levée
A 8.05 du matin (jeudi).
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CHAMIBRE DES COMMUNES.

Jeudi, le 27 juillet 1899.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT ouvre la
séance à onze heures.

PriaR.

MEDAILLES POUR SERVICE MILI-
TAIRE.

M. CLARKE (par M. Taylor):
1. Quelle est la date du décret royal publié dans la

Gazette de Londres, autorisant la décoration pour
longs services pour les officiers et la médaille pour
longs services pour les sous-officiers et les soldats des
troupes auxiliaires canadiennes?

2. Quelles démarches, s'il en est, ont été faites par
le département de la Milice et de la Défense pour
remplir les conditions mentionnées dans le decret
royal susdit ?

3. Quelle durée de service est requise pour mériter
lés dites décoration ou médaille, et est-il nécessaire
que le service ait été continu?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LE DEFENSE (M. Borden) : 1. Le 2 jùin
1899. Le décret est daté du bureau de la
Guerre, le même jour. 2. Aucune, jusqu'au-
jourd'hui. 3. Vingt ans. Service continu.

SERVICES MEDICAUX AUX SAUVAGES
DE YALE ET CARIBOU.

M. PRIOR:
1. Quels montants ont été payés par le gouverne-

ment en 1896-7, 1897-8 et 1898-9, dans le distrit électo-
ral de Yale et Caribou, pour services médicaux et
remèdes ?

2. A qui ces paiements ont-ils été faits, et quelle
somme a été payée à chaque médecin?

Le. MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : L'interpellation n'est pas claire. A
qui se rapporte-t-elle.

M. PRIOR : Aux sauvages.
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : L'in-

terpeglation ne mentionnant pas les sauva-
ges, je, ne savais pas si elle s'y rapportait.
L'honorable député pourra voir que les item
n'indiquent aucun paiement fait pour servi-
ces médicaux aux sauvages.

DRAGUEUR "CANADA ".

M. FOSTER:
Pendant combien de temps Harry W. Clark at-il

servi comme mécanicien sur le dragueur fédéral le
"Canada"? S'acquittait-il de ses devoirs d'une ma-
nière satisfaisante ? M. Clark est-il ýactuellement sur
le dragueur? Sinon, a-t il été renvoyé et pourquoi?
Une enquête a.t-elle été faite? Qui l'a remplacé sur
ledit dragueur?.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding).: Harry Clark a servi comme mé-
canicien sur le dragueur fédéral pendant
deux étés. M. Clark n'a pas été renvoyé.
Les officiers des dragueurs ne sont pas nom-
més en permanence ; Ils sont engagés cha-

M. FIELDING.

que année. et M. Clark n'a pas été rengagé
au commencement de la présente saison. Il
a aussi été jugé opportun que le mé'canl-
cien fût un plongeur. M. Clark n'était pas
plongeur, taudis que M. George Burrows en
est un.

LES DEUX LANGUES-OFFICIERS DE
LA MILICE.

M. TYRWHITT :
Le gouvernement se propose-t-il d'appliquer le règle-

ment suggéré par le général Hutton, portant que
les officiers et sous-officiers agissant comme instruc-
teurs comprennent l'anglais et le français et soient
capables de donner leurs instructions aux recrues dans
les deux langues?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden): Pour bien ex-
pliquer la chose, je vais lire les ordres qui
ont été publiés par le général. Le mardi,

14 février, le général a publié ce qui suit:
Le major général commandant désire rappeler aux

officiers et à l'état-major des corps permanents ou
d'instruction, et à tous ceux qui aspirent à des postes
élevés, ou à des charges importantes dans l'état-major
général, qu'une partie considérable de la milice de la
Confédération est composée de régiments canadiens-
français. D'après le major général, il est essentiel
que tous les officiers qui,- aujourd'hui, occupent ou
aspirent à occuper des postes importants dans l'état-
major puissent donner aux corps canadiens-français
leurs instructions dans leur propre langue. Tous les
officiers de l'état-major, des corps permanents, et de
l'étatmajor d'instruction (y compris les sous-officiers)
devraient plus spécialement acquérir une connaissance
pratique et théorique de la langue française, et le
major général suggère que tous ceux qui sont inca-
pables de lire ou de parler français assez facilement
saisissent la première occasion de combler cette lacune.

Le 5 mal, ce qui précède a été suivi de
l'ordre suivant :

Afin d'encourager l'étùde du français par les officiers
et les sous-officiers anglo-canadiens, et l'étude de l'an-
gáiâs par Ids offibiers et lès sous-officiers canadiens-
français dès corps permanents, on a- l'intention de
faire subir des examens à une date que l'on fera con-
naître plus tard.

Le.nombre maximum de. points sera comme suit:-
Dictée .......... ........ .... ,.. .. 100
Traduction pour les officiers anglo-caa-

diens: français. en, anglais; pour lés
officiers canadiens-français: anglais
en français..... 100

Ti-adüction pour les officiéât aiglo-cana-
diens: anglais en françâis; pour lès
officiers canadiens-français : français
en anglais.... ................- ..... 200

Composition ou lettre et manuscrit 100
Examen oral : Conversation, compre-

nantla lecture de manusc1it à première
vue, et traduction d?Ûne -langue dans
une autre à la simple lecture.-........ 200

Total ............... -700
Le résultat de cet examen sera inséré dans lés ordres

de la -milice, et les officiers et les -sous-officiers-qui
obtiennent •5 des points auront là note " exa'men
passé," et ceux qui obtiennent '8, auront -la note
'interprète."
"L'examen se fera d'après des arrangements faits par

le commandant du Collège militaire royal et le pro-
fesseur des langues française et anglaise. Des règle-
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ments spéciaux à ce sujet ont été prépares pour la gou
verne des intéressés.

Les officiers et les sous-officiers qui auront reçu la
note " interprète " seront appelés à l'examen une fois
tous les cinq ans.

En outre, je dirai que j'approuve ces re-
commandations et que le gouvernement les
approuve. J'ajouterai que, dans l'armée
anglaise, chaque officier est obligé de possé-
der une connaissance parfaite de la langue
franCaise.

M. TYRWHITT : Je n'ai pas exactement
compris la réponse A nia question. ·Je desi-
rais particulièrement savoir si cet ordre
serait mis en vigueur dans 'le cas des sous-
officiers aussi bien que dans celui des ins-
pecteurs.

Le MINISTRE DE LA MILIOE -ET ·DE
LA DEFENSE : J'ajouterai seulement* A ce
que j'ai dit que, autant que possible, cet
ordre sera encouragé, mais je ne veux pas
dire qu'il sera mis -en vigueur.

Sir OHARLES TUPPBR : Puis-je deman-
der si, d'après le major général, le ministre
de la Milice de 'la Défebrse dévrait savoir
assez le français pour pouvoir le parler ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je'dirai A mon honorable
ami que c'est une lacune que -je m'efforcerai
de combler aussi rapidement que possible.

EXAMENS DES OFFICIERS.

M. TYRWHITT :
Combien d'officiers parmi ceux qui ont pris part aux

exercices au camp de Lévis, avaient pasé leurs exa-
mens d'aptitudes?

Le 'MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : On a demandé
à l'officier du district militaire No. 7 de four-
nir ce renseignement; l'honorable député
permettra peut-tre' que l'interpellation reste
sur l'ordre du jour.

'MPORTATION DE MAIS.

M. 'OLANGY:
Quelle quantité de maïs a été importée an Canada

pur la consomrmation pendant les onze mois expirés
e 31 mai de l'exercice 1899?
Le MINISTRE DES DOUANES (M.

Paterson>: Je crains qu'il ne soit Impossible
d'avoir les renseignements demandés par
l'honorable député dans cette ·interpellation
et dans la suivante. L'honorable député at-
teindrait peut-être son but si je pouvais pro-
duire un état de la quantité importée pen-
dant les neuf mois, car ce sont des états tri-
mestriels. Je vais essayer d'obtenir l'état
pour les onze mois, mais si je ne l'obtiens
pas, je produirai l'état de trois trimestres.

M. OLANCY: L'honorable ministre vou-
drait-Il être assez 'bon de -les produire immé-
diaitement ?

-COMMERE ·DE PREFFRENOE.

M. McNEILL: Avî nt d'aborder l'ordre du
jour, je demanderai au premier ministre s'il
Yeut -avoir la bonté de Ie comuniquer*les
termes de la résolution 4u'il dé"*alt -ubsti-
tuer- celle dont·j'ai saisi la Chambre, il y
a un jour ou deux au s•ujet du comrmerce de
préfrence. J'ai une résolution dans les
mains, pt je demande à mon très unôrable
ami ii' elle exprime bien sa pènsée.

Le PRBMIDR MINISTRE: -Cui.

AMBLIORArPIÓNS 'AUX 'HAVRES DE
PORT-COLBORNE IT !DE MAITLAND.

M. MONTAGUE*: Le -miniltre (es Finan-
ces, -representant le ministre des 'Travaux
publics, a été assez bon de me communhiquer
le rppert relatif au hsvre de·.Port-Colborme.
Pourrais-je lui demander s'il fera la môme
chose au sujet du'havre de Maltland ?

-Le MINISTItE DES FINANCES :'Lorsque
j'ai démandé 'des renseilïnemnïts 'au lé-
partement :l'on m'a dit qule ce dernier rap-
port e.êtR&t pas prt. Je'VaIS mebqutrir de
nouveau de ce rapport, et s'H est pitt, je le
passerai A l'honorable député.

SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER.
Sir CHARLES TUPPER : Avant d'abor-

der l'ordre du jour, j'aimerais demander au
mi-nistre des Finances s'il a déposé sur le
bureau dela bhambte un état IndiqUant
qùilles subventions-on va p·roposer de donér
aux chemine de fer?

Le ý1INISTRE -DES FINANCES : Non.
Naturellement l'honorable ministre es Obe-
mins de fer et Canaux (M. Blair) déposera
aujourd'hui sur le bureau de la Chambre un
état de ces subventions. Je ne puis dire.si
nous allons l'avoir ce matin. L'honprable
député a dit avoir compris que cet*état serait
fourni ce matin, mais j'espère que nous
l'aurons au cours de cette séance, ou aujour-
d'hui, dans tous les cas.

SAISIE 1DE BATEAUX ET DE FILETS
APPA:RTENANT A jES PECHEURS

CANADIENS.

M. PRIOR : Avant -'appel de l'ordre du
jour, j'alinerais demander:au premier minis-
tre s'il sait que certains bateairx et filets ap-
parteiant à des pechéure dánadiéns ont été
saisis par des Américains. Je lis. dans le
" Daily Colonist," de Victoria, du 22 juillet,
la nouvelle suivante :

VAwcouvsa, 21 juillet.-Plusieurs pêcheurs cana-
diens ont dépassé hier la ligne américame avec leurs
filets. Les Américains ·ont saisi fileta. bateaux et
tout, et ·les vendront aux éichère-. Les pêcheurs
ignoraient'qu'ils 'étaient dtns fles'eaux américaines-;
mais ls dépêches stelàrraphiques échangées entre
Washington et Ottawa n'ont .pu encore induire les
Anéricains à remettre les filets et les bateaux saisis.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je vais J'aimerais demander an premier ministre
les faire préparer le plus tôt possible. si l'attention du gouvernement a été appelée
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sur cette matière, et, dans l'affirmative, si la
question est à l'étude.

Le PREMIER MINISTRE : Je ne sache
pas que le gouvernement ait reçu les ren-
seignements contenus dans ces dépêches,
lesquelles, ainsi que le sait mon honorable
ami, ne sont pas toujours exactes. J'espère
que la chose est exagérée. J'ai raison de
croire que l'honorable ministre de la Marine
et des Pêcheries (M. Louis Davies) étudie la
matière, mais je ne pourrais rien dire de po-
sitif à ce sujet.

SUBSIDES.-COMMEROE DE PREFE-
RENCE.

Le MINISTRE DES FINANCES,: Je pro-
pose que la Chambre se forme en comité des
subsides.

M. McNEILL: Avant que vous quittiez le
fauteuil,,M. l'Orateur, j'aimerais appeler l'at-
tention de la Chambre pendant quelques Ins-
tants sur la déclaration que le premier mi-
nistre a faite, dans ue occasion. très solen-
nelle, au cours d'un discours très soigneuse-
ment préparé qu'il a prononcé mercredi de
la semaine dernière. Voici ce qu'a dit mon
très honorable ami :

Il est du devoir du Canada de prendre le plus tôt
possible tous les moyens en son pouvoir pour obtenir
un traitement privilégié sur les marchés de la Grande-
Bretagne.

J'ai proposé une résolution conçue dans
ces termes, le lundi suivant, et mon très
honorable ami a exprimé son désappointe-
ment de ce que je ne l'avais pas consulté au
préalable. Au sujet de cette matière, je dirai
bien sincèrement que, pour ma part, j'aurais
considéré le compliment comme d'un goût
douteux si quelqu'un& m'eût demandé si
j'étais encore prêt à m'en tenir à une déclara-
tion que j'aurais faite dans cette enceinte,
quelques jours auparavant.

Je n'ai pas cru qu'il fût nécessaire de
consulter le premier ministre sur la ma-
tière. A la dernière session, j'ai eu plusieurs
entretiens avec mon très honorable ami et
quelques-uns de ses collègues, dans l'espé-
rance que nous pourrions en arriver A une
entente, et adopter une proposition qui
serait acceptable aux deux côtés de la Cham-
bre. Il a été absolument Impossible de nous
entendre sur la matière. J'ai constaté que
l'attitude prise par ces messieurs rendait de
plus les négociations absolument inutiles. J'ai
dit l'autre jour ici, et je le répète, que j'avais
souvent importuné les membres du cabinet à
ce sujet, que j'en étais presque confus.

Quoiqu'il en soit,. comme je l'ai déjà dit, il
était Inutile d'insister plus longtemps, et
d'avoir de plus nombreuses conférences pri-
vées au cours de la dernière session. Cela
me paraissait évident J'ai saisi la Cham-
bre d'une résolution portant simplement qu'il
était opportun que les produits du Canada
reçussent un traitement privilégié sur les
marchés de la mère patrie. Bien que cette
proposition eût été adoptée à la grande con-

M. PRIOR.

férence intercoloniale de 1894, le gouverne-
ment ne peut permettre. à ses partisans de
l'appuyer et de dire qu'il était désirable d'ac-
corder au Canada une préférence sur le mar-
ché anglais contre ses concurrents étrangers.

La déclaration que l'honorable premier
ministre a faite mercredi de la semaine der-
nière m'a paru si exacte et si juste que, si
nous avions pu en faire la base d'une réso-
lution, il est certain qu'elle aurait considé-
rablement raffermi la main de ceux qui tra-
vaillent, en Angleterre,. pour procurer ce
grand avantage à notre pays. Pourquoi le
premier ministre, dans le dicours soigneuse-
ment préparé qu'il a fait l'autre jour, dans
une occasion solennelle, a-t-il fait. cette dé-
claration, lorsqu'il n'avait pas l'intention de
la maintenir. J'avoue que je ne le com-
prends pas. Nous sommes maintenant dans
l'extraordinaire, j'oserais dire, humiliante si-
tuation de voir le premier -ministre du Ca-
nada, après avoir fait une déclaration, dans
un discours soigneusement préparé sur une
question qui, d'après M. Ohamberlain, est la
plus grande et la plus importante de toutes
les questions impériales: refuser à la Cham-
bre le droit de dire que cette déclaration est
exacte et juste.

La situation est extraordinaire et humill-
ante, et j'aimerais savoir du premier ministre
quelles sont les raisons qui ont dicté sa ligne
de conduite et ce que voulait dire se décla-
ration s'il n'était pas prêt à la maintenir.
Voulait-il faire croire au peuple canadien
qu'il était en faveur du commerce de préfé-
rence et qu'il pensait qu'il était du devoir
du gouvernement de prendre, le plus tôt
possible, tous les moyens en son pouvoir,
pour obtenir, pour nos produits, un traite-
ment privilégié sur les marchés de la
Grande-Bretagne ? S'il voulait dire que le
peuple canadien devait comprendre que telles
étaient sa politique et ses vues, comment se
fait-il qu'il refuse aujourd'hui de maintenir
sa déclaration même qu'il a faite dans cette
enceinte ?

Cette déclaration est conçue en termes ex-
cellents pour jeter de la poudre aux yeux du
pays. Elle sera 'très utile à ses partisans,
lors d'un prochain appel au peuple, car ceux-
ci pourront dire: Nous sommes autant en
faveur du commerce privilégié que nos ad-
versaires ; écoutez ce qu'a dit le premier mi-
nistre: Sir Wllfrid Laurier a déclaré bien
clairement qu'il croit de son devoir d'obtenir
cette préférence pour nos produits, au plus
tôt et par tous les moyens possibles ; pou-
i ez-vous demander quelque chose de plus
précis et de plus formel ?

L'effet sera excellent au point de vue élec-
toral, mais le premier ministre doit compren-
dre que ce n'est pas par une déclaration pla-
tonique qu'il peut faire ici. qu'il amènera
l'Angleterre à nous accorder un traitement
privilégié. Il doit parfaitement savoir que
si la Chambre adoptait cette résolution, cela
favoriserait beaucoup la cause du commerce
de préférence dans la mère patrie, et c'est
pour cette raIson, je présume-car je ne puis
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expliquer autrement son attitude-qu'il re-
fuse de laisser voter cette résolution.

Mais la déclaration qu'il a faite au Canada
sera connue en Angleterre ; j'aurai bien le
soin de la communiquer au très honorable
M. Chamberlain, et cela aura du moins pour
effet de faire comprendre au secr6taire
d'Etat pour les Colonies que mon très hono-
rable ami ne croit pas qu'il pourrait Impu-
nément combattre cette politique au Canada.
Mais au moment même où il faisait cette dé-.
claration et disait à la Chambre et au peuple
qu'il il était en faveur de la préférence com-
merciale et qu'il serait du devoir du gou-
vernement de faire, le plus tôt possible, tout
en son pouvoir, pour faire 'triompher cette
idée, il trahissait la cause du commerce pri-
vilégié, en votant contre cette résolution qui
aurait été un puissant argument pour nos
amis de l'autre côté de l'Aitlantique.

Je n'ai pas l'intentlon de prendre le temps
de la Chambre, mais je veux savoir ce que
l'honorable premier ministre a à dire pour
expliquer la situation extraordinaire dans la-
quelle il se trouve aux yeux du pays. Voici
la résolution que mon très honorable ami a
bien voulu me communiquer :

Que cette Chambre expilme sa conviction qu'il est
à propos de prendre tous les moyens raisonnables afin
de favoriser et développer le comnierce interimpérial,
et que cet objet devrait être atteint au moyen de con-
cessions réciproques et d'une préférence mutuelle, et
renouvelle son approbation des dispositions du tarif
canadien aux termes desquelles la Grande-Bretagne
reçoit un traitement privilégié sur les marchés du
Canada.

J'étais prêt à accepter cette résolution,
comme je l'ai dit à mon très honorable ami,
si on voulait simplement me permettre de la
modifier de façon à rendre évident que
c'était la préférence commerciale qu'on avait
en vue. Mals cela ne faisait pas l'affaire.
'Si le premier ministre m'avait permis d'a-
jouter au moyen de concessions mutuelles,
d'une préférence commerciale ou de droits
réciproques, j'aurais consenti volontiers à
accepter cette résolution ; mais il s'est immé-
diatement opposé à cela. " Préférence " peut
vouloir dire préférence postale. Je suis con-
vaincu que la réforme effectuée par le direc-
teur général des Postes développera beaucoup
le commerce interimpérial. " Préférence "
peut vouloir dire que l'on accordera des sub-
ventions aux lignes de steamers, ce qui en-
couragerait aussi le commerce interimpérial.

Je voulais qu'il n'y eût aucune équivoque
sur ce mot, mais aussitôt que je proposai
d'ajouter 4 préférence douanière " mon très
honorable ami refusa d'accepter mon amen-
dement. Je désire donner ces explications
simplement pour faire comprendre pourquoi
je n'ai pas accepté la résolution de l'honora-
ible premier ministre. C'est une résolution
qui semble être en faveur du commerce pri-
vilégié, tout comme mon très honorable ami
semblait être en faveur de ce commerce, lrs-
qu'il disait qu'il était du devoir du gouverne-
ment de faire 'tout en son pourvoir pour ob-
.tenir la préférence 'commerciale. Mais le

premier ministre n'ayant pas voulu me per-
mettre d'ajouter quelques mots afin de ren-
dre le sens de cette résolution parfaitement
clair, je refusai d'accepter celle-ci.

Je propose, M. l'Orateur, -appuyé par .sir
Charles Tupper :

Qu'il est du devoir du gouvernernent du Canada de
prendre le plus tôt possible tous les moyens en son
pouvoir, afin d'obtenir un traitement privilégié pour
les produits canadiens sur les marches de la Grande-
Bretagne.

Le PREMIER MINISTRE : Je crains bien
que les relations, excellentes jusqu'ici, qui
ont existé entre mon honorable ami (M. Mc-
Nelîl) et moi, ne deviennent tendues et que
nous ne soyons peut être à la veille d'une
rupture. Mais si ces relations sont brisées, je
suis bien certain qu'il n'y aura aucune faute
de ma part, mais que la responsabilité en
ancombera à l'honorable préopinant. Mon
honoràble ami est réellement trop chatouil-
leux, dans ses rapports avec mol. Sur son
honneur ou sa vertu, je n'ai rien à dire.

L'honorable député a dit qu'il s'était pres-
que humilié l'an dernier en essayant de né-
gocier avec moi et de me convertir à ses vues.
Je ne vois pas qu'il y ait cause d'humiliation,
parce que, après avoir cherehé à nous en-
tendre sur un terrain commun, nous n'avons
pas réussi. Mon honorable ami a sa ma-
nière de voir sur cette question et j'ai la
mienne. J'ai fait beaucoup, je crois, pour
me conformer à ses vues, et me mettre au
même niveau que lui. Mais parce que nous
n'avons pas pu atteindre cet objet désirable,
je ne vois là aucune humiliation, ni pour
mon honorable ami, ni pour moi.

M. 'McNEILL : Le très honorable premier
ministre me permettra-t-il un mot d'expli-
cation ? Lorsque j'ai dit que je me sentais
humilié. cfétait parce que j'avais été obligé
de courir si souvent après les membres de
l'administration pour discuter cette matière.

Le PREMIER MINISTRE : Mon honora-
ble ami n'avait pas reçu d'invitation à ce
sujet.

M. McNEILL : Parfaitement, et c'ost pour
cette raison que je me sentais humilié.

Le PREMIER MINISTRE : La faute en
est à mon honorable ami lui-même. Je suis
peiné que l'honorable préopinant ait envi-
sagé la chose i. ce point de vue. Je suis tou-
jours désIreux de n'entendre avec lui, et
j'aurais été heureux de pouvoir lui être agré-
able dans -cette occasion ; mais mon hiouo-
rable ami a certaines vues qui peut-être lui
sont iparticuliêres, et i n'a pas raison de
trouver extraordinaire que d'autres membres
de cette Chambre, tout en désirant le traiter
avec courtoisie, ne sont pas epables d'at-
teindre au niveau élevé qu'il a établi pour
lui-même. Il doit faire la part de la fai-
blesse humaine, et' si nous ne pouvons être
tous aussi.'bons, aussi patriotes et aussi
Anglais qu'il l'est lui-même, il doit nous pren-
dre ,tels que nous sommes.
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Quant à moi, je ne suis que cendre et
poussière, et je suis loin de prétendre étre
aussi bon que mon honorable ami. Je me
contenterai de dire que, en ce qui concerne
ma conduite dans cette matière, je ne me
sens nullement humilié, si je ne trouve pas
toujours le moyen d'incorporer un discours
dans une résolution. Si mon honorable ami
trouve toujours le moyen d'exprimer dans
une résolution toutes les vues qu'il a expo-
sées dans son discours, et cela sans peine et
sans hésitation, il a un don que bien peu
d'hommes possèdent, car il n'y a rien de ai
difficile que d'exprimer avec concision et
elarté, dans une résolution, les idées dévelop-
pées dans un dicours d'une heure.

Je ne suis opposé à da motion que mon
honorables ami a proposée l'autre jour et qu'il
renouvelle aujourd'hui, parce qu'elle Impli-
que une condamnation du gouvernement.
Cette motion porte: Qd'il est du devoir du
gouvernement du Canada de prendre, le plus
tôt possible, tous les moyens en soh pouvoir,
pour faire telles et telles choses.

Ces paroles sont une censure de notre con-
duite et Impliquent que le gouvernement n'a
pas rempli tout son devoir en cette matière,
ou n'a pas fait tout ce qui lui était possible.
Voillà l'insinuation que je repousse. Je crois
que nous avons fait beaucoup pour l'idée
méme que soutient mon honorable ami, et
plus que n'importe quelle autre administra-
tion canadienne.

Je me place au même point de vue que mon
honorable ami, il y a quelques instants. Il
ne veut pas accepter la motion que je lui ai
communiquée parce qu'elle comporte une
alternative. Si j'avais voulu faire de cette
motion une arme de parti, j'aurais pu la
rédiger en termes beaucoup plus énergiques;
mais afin de me rendre aux vues de mon
honorable ami, s'il m'était possible de dis-
siper ses scrupules, et d'avoir une expres-
sion d'opinion unanime sur la matière, j'ai
remis entre les mains de l'honorable député
la motion suivante:

Que cette Chambre exprime sa conviction qu'il est
à propos de prendre tous les moyens raisonnables, afin
de favoriser et développer le commerce interimpérial,
et que cetobjet devrait être atteint au moyen de con-
cessions reciproques et d'une préférence mutuelle, et
renouvelle son approbation des dispositions du tarif
canadien aux termes desquelles la Grande-Bretagne
reçoit un traitement privilégié sur le narché du
Canada.

Mon honorable ami s'oppose A cette mo-
tion. Il désire que nous rétrééissions la
sphère dans laquelle nous pouvons obtenir
une préférence et des concessions d'Angle-
terre. Il ne veut pas -que la question toute
entière de nos rapports avec la mère patrie

este Ilbre, mais il veut que nous nous at-
tachions à ine seule Idée. Il veut circons-
crire notre sphère d'action en ajoutant les
,mots " commerce ou tarif ".

Mon honorable ami a dit, il y a quelques
Instants, que la résolution que je lui avais
communiquée pouvait comporter une préfé-
rence dans le service postal. S'oppose-t-il &

Sir WILFRID LAURIER. .9

cela ? De plus, que cela pouvait comporter
une préférence dans ge service télégraphique.
S'oppose-t-il A cela aussi ?

il dit: Je veux que la préférence se borne
à une chose et A une seule. Eh bien ! M.
l'Orateur, mon idée est plus vaste et plus
large, car je désire avoir cette préférence
dans tous les cas où elle est possible. Mon
honorable ami doit savoir que cette question
a deux aspects, et que si vous essayez de
contraindre l'opinion publique en Angleterre,
vous manquerez tout.

L'honorable préopinant a parlé, Il y a quel-
ques instants, des résolutions de la confé-
rence intercolonlale, qui a eu lieu A Ottawa
en 1894. Est-ce qu'il ne sait pas que ces re-
solutions n'ont pas été acceptées par les au-
torités Impériales ? Pourquoi, alors, cher-
cher à forcer le gouvernement anglais A faire
une chose qu'il a déjà refusé de faire ? La
ligne de conduite la plus sensée qu'un gou-
vernement ait adoptée en cette matière, c'est
colle que nous avons suivie lorsque nous
avons offert et réeNlement donné une préfé-
rence au peuple anglais sur notre marché,
sachant bien que, aussitôt qne possible, le
gouvernement anglais suivrait notre exem-
ple.

Mais mon honorab-l'e ami ne veut pas at-
tendre. Il me rappelle Pierre l'Ermite, qui
a préché -la première croisade ; cet homme
parlait très bien, mais il n'avait pas le don
de bien conduire la foule, et il fut le pire en-
nemi du mouvement qu'il avait Tant à cœur.
Je crois aux bonnes intentions de mon hono-
rable ami, mais je regrette de ne pouvoir
suivre sa direction en cette matière, de
sorte qu'il ne me reste pas autre chose
à faire que de 'demander à la Chambre de
repousser cette résolution, et plus tard, nous
aurons l'occasion d'enregistrer nos vues sur
cette question. Mon honorable ami sait que
je ne puis proposer aucun amendement à sa
résolution, mais que je dois, ou l'accepter
ou la repousser, telle qu'elle est. Par con-
séquent, je n'ai pas d'autre alternative que
de voter contre cette résolution. Je suis
peiné de voir que l'honorable député (M.
McNeill) a refusé 'la branche d'olivier que
je lui tendais, et que, sans s'humilier, il poa-
vait accepter. Mais, puisqu'il croit devoir
prendre cette attitude, je lui demanderai s'il
sert bien la cause qu'il a tant à cœur.

Sir CHARLES TUPPER : Sans avoir eu
l'occasion de me consulter avec l'honorable
député qui a présenté cette résolution que
j'ai été très heureux d'appuyer, je me lève
pour tendre la 'branche d'olivåer A l'honora-
ble premier ministre. Je crois que je puis,
en ajoutant un seul mot à cette résolution,
faire disparaître toutes les objections de
mon très honorable ami (sir Wilfrid Lau-
rier).

Je puis dire que l'honorable député de
Bruce-nord (M. McNeil), qui s'est toujours
si vivement intéressé au commerce de préfé-
rence, a toujours manifesté comme moi,
l'ardent désir d'obtenir, de la Chambre, une
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expression d'opinion unanime sur cette
grande question qui, je n'hésite pas fà le dé-
clarer, est la plus importante qui ait ja-
mais été soumise à 'l'examen -du -peuple ca-
nadien. A cette phase avancée de la ses-
sion, tout le monde désire terminer -le 'plus
tôt possible les travaux de la Chambre, et
je ne veux consacrer que quelques instants
à cette matière qui a déjà été, d'ailleurs,
discutée à fond.

Le premier ministre dit que cette motion
est une censure de -sa conduite. J'ai peine
à le croire sérieux, lorsqul affirme qu'in-
corporer dans une iféslution une déclaration
qu'il a faite -lui-même -dans cette renceinte
sur une -question d'une grande importance
est une censure de -a conduite. -S'il -en est
ainsi, tout ce que je puis dire, c'est que mon
très honorable ami est son propre censeur,
car 11 déclare que 'ses 'paroles même sont
une eensure de sa conduite et de celle de
son administration,

Je n'ai 'pas d'autre objet que celui que
J'ai toujours eu en vue, à savoir, obtenir,
par tous les moyens et concessions possibles,
un vote unanime -de la Chambre, -car je suis
convaincu que cela favoriserait la cause du
commerce privilégié A laquelle -tous les -mem-
bres de cette Chambre sont liés, et pas un,
par des engagements plus forts et plus so-
lennels que mon très honorable ami.

Quelle dst la -situation'? Mon très hono-
rable ami, -en demandant -au corps électoral
de lui coifier les rênes du pouvoir, a se-
lennellement afirmé qu'il était parfaitement
d'accord avec moi sur cette question, -et -que
je n'étais pas un partisan plus ardent que
lui-même -de ce commerce interimpérial dont
le -développement dépendait de concessions
réciproques. Il est allé plus loin, et Il a
pris la question telle -qu'elle était alors.

I dit aujourd'hui que le gouvernement an-
glais a répudié Paction de la conférence in-
tercoloniale d'Ottanwa sur cette -question.
Cette assertion ne me parait pas tout à fait
loyale. Mon très honorable ami sait que,
lorsque les résolution de cette conférence
ont été transmises en Angleterre, le marquis
de Ripon était seerétaire -d'Etat pour les co-
lonies. Celui-ci, étant un libre-échangiste In-
vétéré, n'a pas vu d'un bon oil la proposition
de la conférence. Mais bien des choses se
sont passées depuis. Le très honorable M[.
Chamberlain a exposé ses vues sur cette ques-
'tion du commerce interimpérial privilégié et
a dit que les avantages et la préférence ne
devaient pas seulement être d'un côté, mais
deraient étre réciproques et mutuels..

Tenant dans sa main la déclaration du
très honorable ministre des Colonies -ae-
tuel, mon três honorable ami, lorsqu'il de-
-mandait qu'on lui confilat le pouvoir, :s'est
engagé publiquement à faire triompher cette
opinion, déclarant qu'il approuvait les pa-
roles de M. Chamberlain. M. Chamberlain,
n'a jamais abandonné un seul instant, jus-
qu'à présent, l'attitude qu'il a prise alors.
Mon honorable ami a cité les paroles de A.4
Chamberlain, et il a ajouté formellement

qu'il était prêt à appuyer cette politique,
qu'il voyait dans la déclaration de M. Cham-
berlain l'annonce d'un grand bien pour le
Canada, et que si on lui confiait les renes
du gouvernement, il chargerait immédiate-
ment une commission d'aller négocier avec
le gouvernement anglais un arrangement
-comnmercial privilégié basé sur ces condi-
tions.

Je n'entends pas pousser -plus loin l'examen
,de la ,chose, je me bornerai seulement A
dire que pour une ýraison iestée inexpliquée
~uqu'û ce jour mon très honorable ami a

,changé -diavis, vet que lorsqu'il -est allé en
Angleterre, !à )l'époque la plus ,propice à
.1laccomplissement de l'oljet qu'll était so-
lennellement -engagé A ifavoriser, il a adopté
une -attitude absolument Adlfférente. -Je n'en-
tends -pas non plus pousser plus loin .Texa-
men de ette attitude, -mais j'attire son atten-
tion -sur le fait'qu'à Toronto, après son avène-
,ment -au pouvoir, .11 a encore -répété sa déòla-
ration faïvorable à la préférence de tarif ré-
ciproquement établi. UJ a dit qu'il eût ét
idiot de ia part -ai, pouvant obtenir ýparéille
tchose. il ne 'l'avait ,pas -ait ; -et il expliqua -à
ce banquet que son attitude avait Consisté -.
tAcher -d'adopter J% une certaine époque des
mesures pour faire abroger les traités qul
,empchaient l'Angleterre d'accorder un pri-
vilège aux colonies, et les colonies daccor-
der un privilâge en Angleterre, et qu'une
fois -ces obstacles écartés, le sujet était ac-
eessible à la discussion, et qu'il était piet h
de discuter.

Eh bien !,on lui demande 'afirmer de .non-
veau en cette Chambre cette -dernière décla-
ration qu'il a faite au peuple canaille», sa-
,voir : qu'il était encore résolu d'employer
tous les moyens en ison pouvoir -pour réaliser
l'établissement de ce commerce de .préfé-
%ence qu'il déclarait rsi important pour le Ca-
nada. Xe-lui demande sIl -ne se place pas
dans une position très malheureuse, lorsqu'Il
conseille à cette Chambre de -refuser de
sanctionner ce.qui n'est que le simple énoncé
de sa politique, tel que fait par lui sur cette
question -en cette enceinte.

Je n'ajouteral rien de plus à ce sujet,
qu'une réponse à l'objection qu'il allègue
maintenant, quand il dit que nous empê-
chons Tu 'nantmité de se produire n cette
Chambre en n'acceptant pas la motion quil
a rédigée. Je n'hésite pas A dire qu'en vue
d'em-pêcher que cette question ne soit une
question de parti, qfen vue de voir cette
politique appuyée -du poids et de rinfuenee
de tout le parlement du Canada, chose que
je sais être de grande conséquence, je suis
prêt A faire tout le chemin qu'il est -possible
A un homme -de faire pour assurer en cette
Chambre une expression d'unanimité qui, je
le sais; sera seulement le redet du sentiment
umaninie du Canada.

&e dirai & mon très honorable ami comment
je me propose de le faire. Je lui -demanderai
d'accepter sa propre motion, en y ajoutat
seulement quelques mots exprimant preci-
sèment ce qu'il a déclaré.

[*27 JUILLET 18991 86588657



LOOMMUN ESj~ 8660
La motion est ainsi conçue :
Cette Chambre se déclare convaincue quil est à

propos de développer et de favcriser le commerce par
tous les moyens raisonnables entre les diverses parties
de l'Empire, et que cet objet devrait être atteint au
moyen de concessions et de préférences réciproques.

Le très honorable premier ministre de-
mande à mon honorable ami le député de
Bruce-nord s'il objecte aux préférences de
câble et aux préférences postales. Nulle-
ment. Seulement, ce que veut mon hono-
rable ami, le député de Bruce-nord, c'est qu'il
n'y ait pas de malentendus, et que, en sus
de toute autre chose, cette motion com-
prenne la préférence de tarif, préférence
que mon très honorable ami s'était solennel-
lement engagé à favoriser lors de -la der-
nière lutte électorale, en déclarant que s'il
obtenait le pouvoir, Il tâcherait d'en assurer
l'établissement-déclaration qu'il a répétée
dans la ville de Toronto, disant que mainte-
nant que le grand obstacle était écarté, Il
était prêt à donner suite D la chose. Je de-
mande à mon très honorable ami, conformé-
ment à sa propre déclaration, de permettre
à mon honorable ami (M. McNeill), non de
remplacer sa motion par une autre, mals de
l'amender de manière qu'elle se termine par
les m.ots: " au moyen de concessions et de
préférence réciproques en matière de tarif et
autres ".

Si mon très honorable ami déclare à la
face du monde: "Je m'opposerai à ce que
le parlement impérial accorde toute prfté-
rence de tarif à ce pays ", naturellement, il
'ne peut accepter ma proposition. Mals s'il
l'accepte, nous pouvons rendre unanime l'a-
doption de cette motion en cette Chambre,
et aU gouvernement appartiendra le soin de
voir à ce qu'il en soit fait l'usage le plus ju-
dicieux possible.

Je demande à mon très honorable ami si
la proposition que j'ai faite ne devrait pas
écarter toute divergence d'opinion, et si elle
ne devrait pas, au lieu d'être considérée
comme une critique, être réputée l'expres-
sion du sentiment unanime de cette Cham-
bre. manifestée par motion proposée par
mon très honorable ami lui-même.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Les opinions émises par mon ho-
norable ami (sir Charles Tupper) sont di-
gnes de considération. Il ne trouvera pas
extraordinaire, j'en suis convaincu, si je
-lui demande du temps pour considérer ce
qu'il a dit et pour consulter mes collègues.
Je lui donnerai une réponse cette après-
midi.

Sir OHARLES TUPPER : Je suis certain
que mon honorable ami, le député deBruce-
nord, sera prêt à retirer sa motion à la suite
de cette entente, conduite à laquelle j'ac-
quiescerai cordialement. C'est lâ une ques-
tion Importante, au sujet de laquelle l'expres-
sion du sentiment de la Ohambre devrait
être unanime.

M. McNEILL : Je serai heureux de laisser
la motion en suspens.

Sir CHARLES TUPPER.

Le PREMIER MINISTRE : Il sera néces-
saire que mon honorable ami (M. McNeill)
retire sa motion. ýCet amendement est fait
à une motion concernant les subsides, et
l'honorable député pourrait le présenter plus
tard.

M%. i'ORATFUR-STPPLEANT : Sera-t-il
permis à l'honorable député (M. McNeil2) de
retirer sa motion ?

M. EDWARDS: Comme je puis ne pas
être Ici lorsque cette question reviendra sur
le tapis, je désire maintenant dire quelques
mots là-dessus. Représentant un comté agri-
cole et eachant comme je le sais que l'indus-
trie agricole est la plus Importante de ce
pays, je ne pourrais manquer d'accorder mon
appui le plus cordial à toute mesure pratique
de nature à faire progresser cette industrie.
Seulement, j'ai confiande dans le mode qui
consiste à s'occuper de questions d'une ma-
nière pratique; j'ai confiance dans le sys-
tème qui consiste à tenter ce que nous avons
quelque espoir d'accomplir. A mon avis,
cette proposition est le seuil résultat d'un es-
prit de, protection tombé en démence. Les
membres de la gauche, il y a des années,
ont établi un système sous l'empire duquel
les cultivateurs du Canada ont beaucoup
souffert, accablés qu'ils étaient, et comme
aucune autre classe n'était accablée, par une
taxation injuste et mal à propos.

M. COCHRANE : Vous l'avez améliorée
maintenant.

M. EDWARDS: M. l'Orateur, lorsqu'un
patient souffre d'une terrible maladie dont il
est atteint depuis nombre 'd'années, le remè-
de ne doit pas 'lui être administré de ma-
nière à le tuer tout de suite. La guérison
de ce mal de l'impôt dont souffrent les culti-
vateurs du Canada doit être amenée par
degré. Mais que propose-t-on, au lieu d'une
réduction du fardeau de l'impôt qui obère
nos cultivateurs ? De taxer les artisans et
les ouvriers d'Angleterre au bénéfice des cul-
tivateurs du Canada. Et pour en arriver à
quels résul'tats ? Ceux de voir devenir plus
chers qu'aujourd'hui les produits que le Ca-
nada achète de l'Angleterre.

Un jour pourra venir où l'Angleterre et ses
colonies devront nécessairement s'unir com-
mercialement ou autrement contre le reste
du monde.

Sir CHARLES TUPPER : Mon honorable
ami (M. Edwards), qui s'adresse à la Cham-
bre avec tant de talent, voudra-t-il me per-
mettre de lui signaaer que la Chambre est
-saisie d'aucune question, la motion ayant
été retirée à la demande du premier ministre.
Le sujet reviendra sur le tapis à la séance
de l'après-midi. Je crois que mon honorable
ami .ignore la position, car sinon il n'emp-
cherait pas le gouvernement de procéder au
vote des subsides dans les circonstanees.

M. EDWARDS : Je puis avoir tort, M.
l'Orateur, et alors je me soumettrai à votre
décision. D'après ce que je comprends, ce-

LCOMMUNES1 8660



[27 JUILLET 1899 6

pendant, le proposeur de la motion et celui
qui l'a appuyée, l'ont retirée, mais la Cham-
bre n'a pas accordé la permission de le
faire.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: Je pense
que l'honorable député (M. Edwards) a le
droit de parler. Il s'agit d'une motion pro-
posant de procéder à l'examen de subsides, à
(laquelle on a proposé un amendement qu-on
demande maintenant à retirer. J'ai deman-
dé si l'on permettait à l'honorable député
de retirer sa motion, et là-dessus l'honorable
député qui a la parole s'est levé.

Sir CHARLES TUPPER: Je demande à
mon honorable ami (M. Edwards) si, à cette
phase de la session, il entend empiéter sur la
décision à laquelle pourra en arriver le
leader de la Chambre sur cette question,
l'offre de retirer la motion ayant été faite
sur le conseil du premier ministre.

M. EDWARDS: M.'l'Orateur, si le leader
de la Chambre exprime le désir que je ne
dise rien sur le sujet, je discontinuerai; mais,
M. l'Orateur, J'ai sur cerfaines questions de
cette nature 'des opinions qui ne sont pas
tout à fait particulières, et comme l'honora-
ble député de Bruce-nord a; déclaré qu'à une
certaine époque antérieure on avait donné
instruction aux membres de la droite de ne
pas voter pour sa motion, je puis dire que je
ne voterais pas en sa, faveur lors même que,
tous les premiers ministres de la terre me
demanderaient de l'appuyer.

J'espère qu'avant longtemps, les droits se-
ront encore davantage réduits de manière à
aider le cultivateur du Canada: j'espère
qu'ils seront sensiblement réduits, non seule-
ment dans l'intérêt des eultivateurs, mais
dans l'intérêt de tout le monde au Canada,tant des manufacturiers que des cultiva
teurs, car si la grande Industrie agricole est'
prospère, toutes les autres Industries le se-
ront. L'agriculture est la base de la pros-
périté du pays, et si l'on écrase illégitime-
ment nos cultivateurs d'impôts, comment'les,
manufacturiers peuvent-is prospérer Y

Eh bien 1 que suggère-t-on ? Ces mes-
sieurs qui sont protectionnistes ne sont pas
contents de grever la population du Canada,
c'est-à-dire de sureharger d'impôts la classe
agricole en faveur d'une autre classe au Qa-
nada, mais voici qu'on propose de taxer l'ar-
tisan et l'ouvrier anglais pour venir en aide
aux cultivateurs du Canada. Les cultiva-
teurs du Canada seraient-ils assez lâches
pour avoir besoin qu'on les traite ainsi
comme des enfants à la mamelle ? Non, M.
l'Orateur, les cultivateurs du Canada deman
dent seulement une justice également ré-
partie et le franc jeu, et non pas de privi-
lèges. Qu'on leur accorde cela, et on ne ver-
ra jamais les cultivateurs canadiens deman-
der que l'artisan ou l'ouvrier anglais soient
taxés pour lui venir en aide. Non, M. l'Ora-
teur, faisons ce que nous pouvons, rendons
justice aux cultivateurs en matière d'impôt
dans notre propre pays, et ensuite faisons

ce que nous pouvons dans l'intérêt du pro-
grès et de l'amélioration de l'agriculture au
Canada.

Ou a antérieurement declaré en cette
Chambre que les fermes des provinces ma-
ritimes étaient abandonnées.

M. DOMVILLE : Ce n'est pas le cas, elles
ne le sont pas.

M. EDWARDS: N'importe, on l'a dit, et
quel remède a-t-on suggéré ? Qu'il devrait
être fait quelque sorte d'arrangement par
lequel les fermiers anglais et autres immi-
grants au Canada sétabliraient sur nos fer-
mes ainsi abandonnées. Quel sens renferme
cette proposition ? Si nos cultivateurs ne
peuvent vivre sur leurs fermes, pourquoi es-
saierons-nous d'induire les Immigrants à
s'établir sur ces fermes.? Le vrai remède
consiste, de la part des représentants des
provinces mailtimes, à améliorer les condt-
tions de l'agricultre dans leurs provinces.
Il est parfaitement vrai qu'il y a dans les
prairies de l'ouest des colons qui ont aban-
donné leurs fermes des provinces de l'est du
Canada ; mais ce n'est là qu'une affaire de
temps, et lorsque les conditions de l'agricul-
ture auront été améliorées, cette partie est du
Canada sera aussi prospère que le sera ja-
mais la partie ouest

Maintenant, M. l'Orateur, je désire vous
démontrer la contradiction qu'on a commise
dans un débat antérieur concernant cette
question. On a dit que le gouvernement
avait abandonné sa cause en diminuant le
tarif concernant les articles d'importation
anglaise, sans se prévaloir à cette époque de
l'occasion d'obtenir une préférence sur le
marché anglais. On disait en même temps
que la clause prévilégiée du tarif n'est nulle-
ment favorable à l'Angleterre, mais qu'elle
a augmenté les importations américaines.
Eh bien! M. l'Orateur, je ne crois pas qu'il
y ait un homme qui soit capable d'en arriver
à une conclusion exacte à ce sujet, mais je
prétends que la réduction de 25 pour 100
opérée en faveur des marchandises anglaises
importées au Canada a produit ce résultat
bienfaisant, savoir : Qu'elle a diminué l'im-
pôt qui pesait sur notre population, c'est-à-
dire qu'elle a réduit précisément dans cette
mesure la protection concernant les mar-
chandises produites dans notre propre pays ;
et sous ce rapport, elle a été fort profitable
aux producteurs du Canada.

Mals comment peut-on 'dire que les Impor-
tations l'Angleterre ne seraient pas moindres
aujourd'hui qu'elles ne le sont sans cette
préférence? Je pense qu'elles seraient égale-
ment moindres. Il est parfalitement vrai que
nos importations des Etats-Unis ont grande-
ment augmenté, mais on trouve une raison
très naturelle à la chose dans l'essor dont le
commerce en tout genre a joui au Canada.
Les Importations de la matière première,
tout comme celles de beaucoup d'articles
manufacturés, ont très fortement augmenté
en ce pays. Eit puis, voici une simple proposi-
tion. Sur un parcours de près de 4,000
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milles, le Canada est limitrophe des Etats- institutions anglaises possèdent sur les ln-
'Unis, et ceux-ci produisent toutes sortes d.e sttutions américaines, je le dêelpte Ici fran-
machines exactement de la nature de celles 'hement et sincèrement, M. l'Orateur, je pîé-
dont nous avons besoin, et en conséqu'ence férerais vivre pauvrement au Oanat eutOt
de notre développement en tous sens, Il a que richement aux Etas-Unis. Il n'y a au-
surgi -au Canada une grande demande de ma- cun doute quant à mes opinions à ee sujet,
chines de diverses sortes qu'on fabrigue aux ainsi que quant A la Position que je prends
Etats-Unls, mais non en Angleterre. 'Par ex- et que jeprendrai toujours.
emple, si j'avais besoin aujourd'hui relative- On a dit peu de choses à cette session-el,
iment à l'exploitation du bois de construction, en cette Chambre, relativement & la -nature
laquelle est la plus grande industrie après désirable du commerce avec les Etats-Unis.
l'agriculture; si j'avais besoin, dis-je, de Cependant, ce commerce aideraau déveop
chassis de scie, ou devrais-.e aller pour me le peinent du 0anada mieux que la Ëhose ne
procurer ? Il nie faudrat ale- aux tats- peut se faire de atoute jetre dmanrec. ras
Unis, parce que nul autre pays,pash même un homme sensé, comprenant tant soit peu
l'Angleterre, ne nia a'î f.-muçlure eet article, l'état de choses exta t entre le Canad. et
Par le fait que cet artiqle, pour la raison les rhateUnis, a stuation géographique des
qu'on y fait de sýa ifabrieatin une spéciaýlité, deux pays, le grand échange de pro'duits
est manufactué a 'x 'Etats-Uis à meileur opéré entre qlest et l'ouest, ne peut en arriver
marché qu'il ne peut l'être au Caaada, on une autre conlusion que celle que les
l'importe, en ce pays. Par conséquent, c'est la meilleures relations commerciales suscepti-
chose la plus umariret-i' du inonde que notre bIOs d'être obtenues avec cette nation sernt
commerce avec les Etats-Unis augmente très des plus .fvorables aux intérêts qant du Ca-
fortement dans les circonstaucm2s actuelles. Bada que des 'Etats-Uss.
A mon avis, tae est la cause de lpaceroisse- unt une openon que je nourris, et queai
ment de notre conmerce avec les Etats-Unis, toujours nourrie, est que nous ne pouvo n
et cette cause ne réside nulleput dans les combattreU'les 'EtatstJnls g coups de tarif.
conditions du tarif. Il est uabsolument Imposible qu'un pays de

es. l'Orateur, c'est là un vas-te sujet, et Il 5,,r0 d'habitants Puisse lutter de cette
est bien connu que je suis un libore-échn- manière contre une ration de 80,0ue,0
giste tous crins, et il est Inévitable q'en d'abiltants. La seule manière dont nous
certaines occasions au moins, j'éprouve le puissions la combattre consiste dans'abas-
désir de donner cours. a l'expression de mes sement sensible de notre tarif. En péle-
opinions. Mais, mon honorable ami, le député vant un droit de 10 Pour cent aujourd'hui,
de Bruce-uoi*, dit, oecette ocasion-ci oh !stujs--dure un simple droit de turi n de re-
MIS VOUS êtes déloyal, venu, nous amènerions, malgré'leur grandeur

et leur puissance, les taits-cis jusquà nosM. 'cNEILL : Non, je ne voudrais Pas genoux, et Il leur faudrait adopter eux-
dire cela. mêmes notre programme. il en résulterait

es bien M connu qeeuris un irecha que les canaux du Saint-Laurent constitue-gst à sIns, etl pstrraitle dire raient la route suivie par le commerce de
l'Orateur, mais tant que la frontière du Ca- cette partie nord du continent.
nada sera contiguë sur un parcours de 4, e n J'ai de très fortes opiniong à ce
milles à la frontière nord des Etats-Un , sujet, et tant que je les aura je. les x-
est désirable, dans l'intérêt des deux pays, primerai. L Canadane produira jamais a
que les relations commerciales les pluslibres plus grande prospérité, il n'accomplira Ja-
existent entre eux, mals tout le progrès qu'il doit atteindre, tant

Cependant, M. porateur, laissez-moi dire que nous n'auro pas établi autant que pos-
que Je ne le cède à nul autre dans ma foi sible le libre-échange, et alors le rêve chilné-aux Institutions tbritanniques. Si je suis rique de demander e l'Angleterre de faire
radical. je suis un radical constitutionnel, eta de ts ue os q
J'ai fermement foi dans les institutions bri- auit niie t, quevana. Cee arêe es elui-

est ésirbledansl'inérêtdeseux aays pr ile C'éanda. e ruir eas ceau

tanniques. Laissez-mo dire que contem- du visionnaire, et C'est faire perdre son
plant le neltat-ds et la grandeur de cette temps Inutilement au parlement que de le
grande nation, je trouve que le pays a fait discuter. Si, dans l'intéret du peuple a-
le peuple plutst que le peuplerdc fait le pays. glais l'Angleterre désire accorder une préfé-
Il est impossible qu'un pays comme les rence aux articles d'importation canadienne,

tats-Unis, avec tous ses différents climats I sera alors temps de faire la proposition ac-
et ses énormes ressources, ne soit pas un tuelle, mais maintenant Il est futile, stupidegrand pays. Siltués au nord de cette grande et insensé de discuter une question commerépublique, la tâche qui nous incombe, vu celle-là. et c'est gaspiller son temps que de lenotre climat rigoureux et notre situation faire
géogr-apiMque, pourra être plus difficile, mais '
nous sommes à la hauteur des circonstances, M. DOMVILLE : M. l'Orateur, avant que
comme le sont les peuples du nord ; et bien la question soit soumise à l'approbation de la
que l'oeuvre doive être plus ardue, nous ré- Chambre, je désire di'e seulement quelques
aliserons le grand objet que nous avons en mots sur le sujet. Je n'ai pas beaucoup con-
vue, c'est-à-dire l'objet de faire du Canada fiance dans cette affaire de préférence ; je
un grand pays également. Comprenant n'ai pas grand'foi dans cette fédération im-
comme je le fals le grand avantage que les pérIale. Peut-etre y a-t-il un grand nombre
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de gens en Angleterre à qui la préconisation
de ce système a valu l'obtention des hon-
neurs impériaux, mais je suis d'avis que le
Canada devrait voir à lui-même et faire ses
propres affaires. Tout ce que nous deman-
dons, c'est notre marché. Nous pouvons pro-
curer aux Impérialistes de la mère patrie
quelques positions au Canada en mettant à
la porte quelques-lins de nos propres gens.
Je déclare donc que s'il doit y avoir un tarif
de préférence, il doit être conforme à la mo-
tion que j'ai inscrite à l'ordre du jour. Il ne
me sera pas donné de voir arriver son tour
à cette session-ci, mais je la lirai, pour l'in-
sérer dans les " Débats " sans ennuyer pel'-
sonne. Le principe qu'elle comporte est que
les marchandises importées au Canada en
vertu du tarif de préférence doivent l'être
directement par l'intermédiaire d'un port
canadien. Je euis ici en qualité de repré-
sentant des provinces maritimes, où nous
marchons dans le sens de l'édification de ce
pays. Je ne suis pas pour voir sans rien dire
les marchandises expédiées sous l'empire du
tarif de préférence, par Boston, Portland et
New-York. Si le peuple anglais veut expé-
dier ses marchandises au Canada et acheter
nos céréales. on devrait alors nous accorder
quelque protection en Angleterre, et si nos
céréales obtenaient une protection sembla-
ble, nous devrions accorder une préférence à
la mère patrie, et c'est ce que je suis disposé
à faire.

Je donnerai lecture de cet avis de motion
afin que celle-ci soit insérée dans les "Dé-
bats," et j'aurai fini. J'entende proposer:

Que, attendu que le parlement du Canada, par
lacte 61 Victoria, chapitre 37, dans le but d'encou-
rager l'augmentation du commerce entre la Confédé-
ration et la mère patrie et les Antillea anglaises, a ti-
pulé qu'un commerce privilégié devait être appliqué
aux articles fabriqués et autres de ces pays respectie-
nient; et attendu que d'énormes quantités de mar-
chandises ayant droit à une telle préférence sont
aujourd'hui importées au Canada, par des ports étran-
gers, au grand désavantage de nos propres ports de
mer et qu'il est à désirer autant que possible d'encou-
rager notre commerce d'importation Par les ports
canadiens; cette Chambre est d'avis quil serait sage,
et dans les meilleurs intérêts du pays, de stipuler que
la préférence accordée par le dit acte devrait seule-
ment s'appliquer aux articles importés par mer du
pays de production au Canada par un port canadien.

Lamendement (de M. McNeiMl) est retiré
et la motion est adoptée.

(En comité.)
Dépenses impiévues-

Dépenses des aences canadiennes, anglai-
ses et étrangres, edépens d mi
tion général es, y compris le salaire des
commis supplémentaires du bureau prin-
cipal................. ....- 257,000

M. MONTAGUE : Il y a là une augmenta-
tion de $90,000. L'honorable ministre de
l'Intérieur (M. Sifton) voudra-t-il nous dire
la cause de cette augmentation ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton): Les $257,000 se composent des esti-
mations suivantes, savoir : l'estimation des

dépenses du bureau du haut commissaire con-
cernant la besogne européenne est de $57,299.
Nous demandons $60,000 en chiffres ronds.
Pour dépenses de voyages et d'annonces, et
pour frais généraux aux Etats-Unis, nous
demandons $60,000. Pour frais de voyages
se rattachant aux agences canadiennes et
pour tous les fonctionnaires canadiens, nous
demandons $30,000 ;.pour les frais d'établis-
sement de colons, $20,000 ; pour la. subven-
tion concernant le chemin de fer du lac Saint-
Jean, $S,00; pour annonces et impressions au
Canada, $30.00 ; pour enregistrements payés
par suite de -'arrlvée des Doukhobortses,
$20,000 ; pour primes ù être payées relative-
ment il'inmigration des enfants, $5,000 ;
pour commissions aux agents d'enregistre-
ments, étrangères au montant mentionné re-
lativement aux Doukhobortses, $10,000 ; et
un certain nombre d'item divers, $10,000.
Cela fait en tout $257,000.

L'honorable député s'est informé des dé-
penses faites aux Etats-Unis. Les dépenses
générales des agents, aux Etats-Unis, cette
année, seront de $27,G23.34, en sus de $7,881
pour annonces ?

tM. FOSTER : 1- y a là deux ou trois points
sur lesquels je désire quelques renseigne-
ments. L'un de ces points concerne l'entre-
tien des immigrants aux hôpitaux. Je
trouve que les Immigrants sont gardés à
raison de 90 cents par jour, à l'hôpital géné-
ral de Calgary et à lhôpital SainteCroix.
J'aimerais que l'on m'expliquat quel est le
programme à ce sujet. U semble que la
même chose se pratique À. l'hôpital de Medi-
cine-Hat et généralement. le long de la ligne.
En ce qui concerne les uniformes, il ne sem-
ble pas y avoir beaucoup d'uniformité. Par
exemple, je constate que les uns reçoivent
deux uniformes d'été et un uniforme d'hiver,
d'autres en reeoivent un de chaque sorte et
d'autres, un seul en tout. Puis, en ce qui
concerne ceux qui reçoivent les uniformes,
il parait qu'on en donne à des gens dont
l'emploi n'est pas du tout permanent, mais
tout simplement temporaire.

Par exemple, un interprète qui a fait deux
'mods de travail reCoit un uniforme complet
et une casquette d'uniforme. Un autre
homme reçoit un uniforme complet, un pan-
talon, un bonnet de fomrrure, une casquette
de drap et une sérte de boutons. Un autre
homme reçoit deux uniformes d'été, un uni-
forme d'hiver, un pardessus à $30 et un
Chesterfield à $14.50, et tout cela est donné
à un homme qui ne porte pas son uniforme,
M. McCreary. Puis, je trouve un fort item
pour toutes sortes de 'denrées alimentaires à
Winnipeg. Quel est le principe suivi à cet
égard ? Puis, il y a une somme pour venir
en aide aux victimes des feux de pralries.
C'est un Item peu considérable, mais com-
ment se fait-il que vous donniez cela à même
un crédit pour l'immigration ?

Puis, il y a les frais de tlansport avancés
aux imnigrants, $73.85. Puis, Il y a ici un
singulier item : dépenses pour trouver des
journaiers pour le chein de fer du Pas du
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Nid-de-Corbeau, $109.82. Qu'est-ce que nos tendre à ce qu'ils deviennent très considéra-
agences d'immigration peuvent bien avoir à bies. Je trouve un item pour "l'exposition
faire avec le recrutement de journaliers pour de chevaux de Dublin, $98.31," et je ne sais
le chemin de fer du Pas du Nid-de-Corbeau ? pas du tout comment cela peut être amené.
Puis, il y a un petit item de whisky, 6 bou- A Liverpool, nous avons M. A. F. Jury,
mteilles, à $1, $6. Je suspose que ceci est pour l'agent, et M. Jury, garçon de bureau et mes-
l'usage des animaux que les Immigrants sager. Je suppose que c'est le fils de l'agent.
amènent sur leur terres. Il y a ici un item : Nous avons là $108.12 pour abonnements aux
" W. F. McCreary, Yorkton, pour voitures journaux, ce qui est un item considérable.
(livery)." Je croyais que nous avions ici un Les frais de subsistance et de voyage de
autre vêtement complet, mais nul doute que M. Jury s'élèvent à environ $1,000. En tout,
c'est pour louage de chevaux et je suppose les dépenses de ce bureau s'élèvent à $8,091,
que c'est exact. y compris M. Jury lui-même et ses commis.

Lorsque vous arrivez à ces agents d'immi- Je ne veux rien dire en particulier au sujet
gration aux Etaits-Unis, les appointements ne de M. Jury, mais je ne crois pas que lhono-
sont pas très élevés comparativement, mais rable ministre ait en lui le meilleur agent
si vous considérez les dépenses totales de qu'il pourrait avoir pour la région dont Li-
leurs bureaux, cela s'élève à près de $40,000. verpool est le centre, et dans laquelle il suc-
Ceci est très élevé, et je ne crois pas que l'ho- cède à un homme aussi compétent et aussi
norable ministre ait le droit de prétendre bien connu que M. Dyke. Il est probable que
que tous les immigrants qui viennent des le ministre a une opinion toute différente.
Etats-IUnls sont le résultat du travail et des Dans les dépenses générales de l'immigra-
dépenses de ces agents d'immigration. Il ex- tion, je constate que l'on a payé au profes-
Iste un courant d'immigration, le meilleur seur Oiiskow, $2,582 pour dépenses relatives
qu'il soit possible d'avoir, et qui résulte des à l'immigration des Galiciens. Est-ce là le
renseignements donnés par les colons, les- professeur au sujet du paiement duquel l'ho-
quels renseignements imposent à l'intelli- norable ministre a donné une explication
gence du public la conviction que notre Nord- hieru?
Ouest est un bon endroit pour y émigrer. Le MINISTRE DE LINTERIEUR: oui.
Ceci est tourl m fait Indépendant des services
de ces agents et si, à mesure que le Nord- M. FOSTER: Lorsque nous arrivons aux
Ouest et le Manitoba se sont débarrassés de impressions, nous trouvons de très fortes dé-
la gelée et des autres Inconvénients, il s'en penses. Le système qui consistate à donner
est suivi une successions de bonnes aimées des Prmes aux journaux de parti pour des
et de bonnes récoites, cette influence persua- éditions spéciales a pris des proportions. Or,

Dive produit son effet dans tous les pays d'où Il larrive quelquefois que vous pouvez retirer
nous viennent des immigrantts, et dans nul de bons avantages sous ce rapport, mals
pays plus que dans les Etats limitrophes dle lorsque, par exemple, vous donnez une forte
l'Union, surtout chez les Canadiens qui y ont subvention au "Globe, de Toronto, pour une
émigré. édimtion de Nonl ou du jubilé, ou quelque

J£ crols que dans blen des cas ces dépenses chose de ce genre, je ne crois pas que vous
sont excessives. La quantité d'annonces pu- fassiez le meilleur usage possible de l'argent
bnées est tobt simplement effrayante. Je de l'nmogration.
voudrais avoir une idée du but de cette ré- En tout, pour impressions et annonces en
clame, et je voudrais savoir si l'honorable Canad-a, Il a été dépensé $9,000, dont une
mnistre crott que ce but est atteint mainte- proportion considérable a été donnée aux
nant, et que le montant est convenablement journaux pour des éditions spciales d'an-
appliqué. Le bureau de M. _XcInnes coûte nonces, comme on les appelle. Mais lorsque
au pays $5,500, les gros Item figurent en de- -vous allez aux Etats-Ulnis, vous constatez
hors de ses appointements et sont pour les que c'est là que les annonces et les Impres-
dépenses de son bureau, le loyer, le transport sions battent leur plein. Aux Etats-Unis,
des délégués, les annonces et le reste. Le l'an dernier, on a dépensé envron $18,0
bureau de M. Davies coete $5,91, ce qui est Pour annonces et impressions, quelquesuns
'très élevé. En dehors de ses propres ap- des montants ont été dépensés pour des an-
pointements, il y a sa pension et son loge- nonces proprement dites, lesquelles cousis-
ment, et autres dépenses accessoires, dont au- tent, Je suppose, à annoncer le fait qu'il y a
cune ne comprend les forts item pour an- en Canada des terres pour les colons, et à
nonces. Nous trouvons cela plus loin et jy donner aux colons une Idée des règlements,
reviendrai plus tard, mais à tout prendre la mais une bonne partie de l'argent a été d&-
somme de $40.00 a été dépensée pour les penséepour des articles de journaux; y a
agenees dimmigration des Emats-Unis. C'est un grand nombre de journaux qui, moyen-
là un très fort montant et Je doute que nous nant une bonne subvention, ne demandent
en retirions des résultats équivalents, pas mieux qu'à vous faire "mousser," et il

En ce qui concerne les agences européen- eslt douteux qu'en cela, nous -ayons la valeur
rpes, les dépenses à Dublin sont très consid- de notre argent.
tabdes. Je crois que l'honorable ministre doit Il n'y a aucun avantage politique at-

tre convaincu lui-même que les résultats, tendre de ces rapports de journaux, pasce
de l'immcgraitlon de l'Irlande au Canada que ce ne sont pas des journaux canadiens.
n'ont pas été, et qu'on ne peut guère s'at- Le Canadian-Ame an s. reçu $,900 pour

M. POSTER.
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200,000 exemplaire d'une édition spéciale.
De quelle manière ces exemplaires ont-ils été
distribués, et êtes-vous bien certains que nous
avons bénéficié de cette distribution ? Il
doit y avoir une méthode au moyen de la-
quelle le ministre s'est assuré qu'ils ont été
distribués dans notre intérêt dans les pays
étrangers ou dans des endroits particuliers
aux Etats-Unis. La " Chicago Newspaper
Union " a reçu $2,879.64 pour annonces. Quel
genre d'annonces a été fait pour ce montant
très considérable ? Puis, Lord et Thomas,
de Chicago, ont reçu $1,356.75, et l' " A. N.
Kellogg Newspaper Company " a reçu $3.-
156.75, et la "Western Newspaper Union,"
$6,095.50, rien que pour annonces.

Ce sont là des dépenses généreuses, et ce
sont des dépenses pour des journaux pu-
bliés aux Etarts-Unis. Je crois qu'avant de
dépenser $10,000 ou $20,000 à annoncer dans
ces journaux, nous devrions avoir une expli-
cation complète sur ce que nous recevons
pour notre argent. C'est une chose 'très fa-
cile que de dépenser $340,000, mais c'est une
somme immense à enlever aux contribuables
de ce pays. Nous dépensons cette somme
pour l'immigration. Un tiers de cette somme,
peut-être la moitié, a été dépensé sur ce que
nous pourrions appeler la partie mécanique ;
une grande partie sert à payer le traail
officiel général du département, tandis
qu'une partie relativement minime atteint le
but qui consiste à ettirer ceux qui ont l'in-
tention d'émigrer. Je fais ressortir ces points
non dans un but de critique malveillante,
mais parce que je désire comprendre ce que
nous recevons pour l'argent dépensé.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: La
première question posée par l'honorable dé-
puté était relativement au programme con-
cernant les hôpitaux. Nous avons suivi le
programme du gouvernement précédent,
c'est-à-dire, que nous considérons toute per-
sonne qui n'a pas passé un an au Manitoba
et au Nord-Ouest, et qui est admise dans un
hôpital comme un patient Immigrant et pour
son entretden nous payons 90 cents par jour.
L'an dernier, nous avons payé à l'hôpital de
Calgary, $459; à Medicine-Hat, $1,211.40, et
à l'hôpital général d'Edmonton, $614.20.

Quant aux uniformes, lorsque j'ai pris la
direction du département, on allouait à
chaque agent un uniforme d'été et un uni-
forme d'hiver. Mon sous-ministre me dit
que cette coutume a été suivie jusqu'au 1er
juillet 1898. Comme on considérait que cette
allocation était trop libérale, elle a été ré-
duite alors. Depuis le 1er juillet, la règle a
donc été d'allouer un habilement complet
avec un pantalon supplémentaire, un par-
dessus et un chapeau et une casquette. Le
fait que deux ou trois lots d'articles sont mis
au débit du même individu provient de ce
que les comptes ne sont pas arrivés à temps,
de sorte que les comptes pour plus d'une an-
née paraissent dans la rapport de l'auditeur
général. Je suis convaincu qu'il n'y a pas
eu violation de la règle.

M. FOSTER: Mais ce Chesterfield semble
être une Infraction à la règle. Je m'oppose
au Chesterfield.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : L'ho-
norable député est assez au courant de la
mode pour savoir qu'un Chesterfield est un
pardessus ordinaire. C'était un vêtement
très à la mode il y a un grand nombre d'an-
nées, mais c'en est un très ordinaire aujour-
d'hui.

M. FOSTER: J'avais compris que l'hono-
rable député disait qu'un pardessus n'était
pas alloué.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Non,
le pardessus est compris.

M. FOSTER: Il y a ceci à objeeter-est
qu'à Winnipeg, comme vous le diront tous
les habitants jeunes et vieux, personne ne
porte de pardessus ; le climat ne rend pas
ce vêtement nécessaire.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : L'ho-
norable député a aussi parlé des aliments.
Nous ne pouvons avoir une règle absolue à
ce sujet, et nous devons nous en rapporter
beaucoup à la discrétion du commissaire de
l'immigration. S'il se trouve, dans le pa-
villon des immigrants, des gens pour les-
quels il faut acheter des aliments, il lui est
permis d'en acheter une petit quantité afin
de pourvoir à leurs besoins. Les dix-neuf
vingtièmes des gens qui entrent dans le
pavillon des immigrants peuvent acheter
leurs propres aliments. Dans le cas des
Doukhobortses, les aliments ont été imputés
sur le fonds du comité. Le but que nous
nous proposons d'atteindre est de prévenir
le mécontentement et d'éviter que les gens
envoient des rapports à l'effet qu'ils sont en
Canada et qu'ils y souffrent de la misère.

Quant à l'item concernant les secours aux
victimes des feux de prairies, je suppose que
le commissaire a employé quelques nouveaux
colons relativement aux feux de prairies
de la manière ordinaire, je crois que l'expli-
cation doit être celle que j'ai donnée. Si
l'honorable député le désire, je m'enquerrai
des faits et je donnerai des détails.

Un autre item avait rapport aux dépen-
ses faites pour procurer des Journaliers au
chemin de fer du Pas du Nid-de-Corbeau.
Nous avons fait une offre spéciale pour pla-
cer des Gallois qui arrivaient. C'étaient
des cultivateurs du pays de Galles, pays
qu'ils avaient quitté sur la promesse, de la
part de notre agent, qu'ils seraient placés
sur le chemin de fer du Pas du Nid-de-Cor-
beau, et qu'ils auraient du travail durant un
certain temps. Vers le même temps, il y
avait à Duluth des Canadiens qui avaient
écrit pour demander si un effort me pour-
rait pas être fait pour les avoir, et un agent
fut nommé à Duluth pour aller parmi les
Canadiens et s'arranger pour les faire ve-
nir, et un certain nombre d'entre eux furent
envoyés sur le chemin de fer du Pas du
Nid-de-Corbeau, et plus tard, quelques-uns
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d'entre eux ont pris des terres. Il a été fait
t ce sujet quelque dépense dont il est ques-

tion dans cet item. Le -whiskey dont parle
l'honorable député a été acheté pour la qua-
rantaine.

f. POSTER: Pour tuer les germes?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Oui,
on dit qu'il est très efficace pour cette fin.
En ce qui concerne la question générale des
dépenses aux Etats-Unis, je dois dire qu'une
bonne partie de ces dépenses a été pour an-
nonces dans les journaux des Etats-Unis,
mais que nous n'avons pas fait cela dans le
but de subventionner les journaux américains
dans l'intérêt du parti libéral. Et nous n'a-
vons pas non plus dépensé le l'argent dans
ce but en annonçant le Canada, mais je dois
admettre qu'à conditions égales. je serais dis-
posé à donner la préférence à nos amis. Je
dois dire qu'à mon avis, et comme résultat
de nos observations à ce sujet,. de tout l'ar-
gent que nous avons dépensé pour cette
partie du service de l'immigration, ce sont
les annonces qui ont donné les meilleurs ré-
sultats.

L'argent qui a été dépensé pour annonces
aux Etats-Unis a été en grande partie affec-
té à rachat des pages intérieures des jour-
naux à grande circulation, ou à l'achat d'es-
pace, que nous achetons d'institutions telles
que la " Chicago Newspaper's Union." Il
m'est inutile de donner de longues explica-
tions sur ce sujet. parce que je l'ai discuté
au long à le dernière session. Nous avons
trouvé ce genre d'annonces très utile. Dans
le cas de la " Chicago Newspaper's Union,"
nous avons acheté une certaine quantité
d'espace et nous avons pu changer le sys-
tme d'annonces aussi souvent que nous
l'avons voulu en donnant tant du pouce.
Naturellement, les journaux contenant les
annonces étaient adressés aux agents, et
notre expérience a été celle de l'annonceur
ordinaire dans toute entreprise commerciale,
c'est-à-dire que dès que nous cessions d'an-
noncer, les lettres de demandes de rensei-
gnements adressées à nos agents commen-
çalent à diminuer. Ces lettres adressées à
nos agents sont en proportion presque exacte
de la quantité d'annonces de diverses sor-
tes que nous publions.

Je crois que les annonces les plus effcaces,
d'après les rapports >de nos agents, sont
celles qui paraissent à l'intérieur des jour-
naux. Dans le cas d'un journal de Chicago,
le "Chicago American ", nous avons acheté
20*,f00 exemplaires et nos agents ont adres-
sé un grand nombre de ces numéros aux grai-
netiers dans toute l'étendue du Nord-Ouest
et je crois qu'ils ont produit beaucoup de
bien. Ce systême qni consiste à envoyer
des ifnprimés ressemble ïbeaucoup au tir à
balle ; une balle sur dix seulement atteint
le but ; mais si vous ne tiTrez pas vous n'at-
teignez rien. Nous avons continué à faire
diverses sortes de propagande afin de tenir
les renseignements devant le public.

M. SIFTON.

M. ROSS ROBERTSON : L'honorable mi-
nistre dit que 200,000 exemplaires du " Obi-
cago American " ont été mis en circulation.
Dois-je comprendre que ces exemplaires ont
été envoyés à des particuliers, c'est-à-dire à
200,000 adresses dif'érentes, ou qu'ils ont été
envoyés en lots dans certaines parties de la
région nord-ouest des Etats-Unis ?

Le MINISTERE DE L'INTERIEUR : Les
200,000 exemplaires ont été expédiés du bu-
reau de publication. Les frais de port ont
été payés par les éditeurs du journal, et ils
ont été expédiés aux adresses que nous
avons fournies. Ce sont eux qui ont fait
l'expédition.

M. ]ROSS ROBERTSON : Vous avez four-
ni les 200,000 adresses ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Oui,
nous avons fourni 200,000 adresses. Nos
agents et les éditeurs ont travaillé ensemble
à se procurer les adresses, mais nos agents
ont fait la majeure partie de ce travail. Le
bureau de publication a envoyé les journaux
aux adresses que nous avons fournies. Nous
avons maintenant la liste des adresses quel-
que part au département.

M. ROSS ROBERTSON : Dans ce cas, je
crois que l'argent a été dépensé à propos.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
dois dire ceci au sujet de la question géné-
rale de l'immigration des Etats-Tnis. Lors-
que j'ai organisé le personnel et que j'en al
pris la direction au printemps de 1897, il
n'existait pas le moindre mouvement migra-
toire des Etats-Unis au Canada. S'il exis-
tait un mouvement quelconque c'était plu-
tôt dans le sens contraire ; il en partait plus
qu'il n'en revenait. Quelques années aupa-
ravant, il y avait eu un léger mouvement
mais il avait cessé. Or, Il est de fait que le
mouvement d'immigration des Etats-lnis a
grandi depuis lors à tel point, que l'an der
nier, nous avons en près de 10,000 colons
du Michigan et des Etats-Uns du Nord-
Ouest.

Nous retraçons ces colons presque entière-
ment aux endroits où nos ogents ont tra-
vaillé, et je dois dire que je n'ai pas le moin-
dre doute que nous n'aurlons pas eu plus
d'un ou deux mille de ces immigrants n'eût
été ce genre de travail, Je n'irai pas jus.
qu'à dire que nous n'aurions su aucun imm-
grant des Etats de l'ouest, mais nous n'en
aurions pas en le tiers ni le quart de ce que
nous en avons eu. A mon avis, et c'est
aussi l'opinion de mes agents, le travail de
l'immigration doit être fait de la même ma
nière que la vente des produits; dès que
vous cessez les annonces et la propagande,
le mouvement s'arrête. L'an dernier, par
exemple, nous avons inauguré un nouveau
plan. Nous avons invité le «State Edito-
rial Association" de deux ou trois Etats A
aller à l'ouest sur le chemin de fer Canadien
du Pacifique. Nous avons 'bien reçu tes
journalistes et les agents du département
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leur ont fait des honneurs tout le' long du
voyage, et en somme, tous lee rédacteurs des
journaux de campagne sont retournés avec
une exeellente idée du Canada, et emportant
un fort bagage de renseignements qui leur
étaient inconnus auparavant. A leur retour,
ils ont peint le Canada sous les couleurs les
plus brillantes.

Ceci est arrivé dans deux ou trois Etats
l'année dernière. Cette année nous avons
invité la " National Editorial Association ".
Ses membres sont allés sur le littoral et ils
sont à peine de retour, ayant été sous les
soins de l'un de nos agents ; ils vont re-
tourner chez eux et donner des rapports fa-
vorables de ce qu'ils ont vu. Naturelle-
nent. cela est 'le meilleur genre de réclame.
Elle ne coltte pas très cher, et c'est la meil-
leure annonce que nous puissions avoir, par-
ce que lor iue les rédacteurs écrivent d'a-
près le résultat de leurs propres observa-
tions, ils font probablement plus d'impres-
sion sur les gens que ne pourrait en faire
une annonce ordinaire. Ils ont été dispo-
sés à nous traiter avec justice. Il peut se
faire que cela soit dû jusqu'à un certain
point au fait que nous les avons bien re-
çus. mais les sommes dépensées à les bien
recevoir sont de peu d'importance.

.Te sais que les dépenses dans quelques-uns
des bureaux des Etats de l'ouest sont consi-
dlérahles, Nous nous sommes efforcés de les
réduire beaucoup sans diminuer la somme
de besogne qu'elles font. C'est au comité
à décider si nous devons ou non réduire la
somme affectée à ce travail. Si nous rédui-
sons les dépenses, nous aurons moins de co-
lons, et le nombre de colons que nous rece-
voIs est passablemnent proportionné au tra-
vail que nous faisons. Nous avons un ex-
eellent personnel d'agents dans les Etats de
l'ouest ; ils sont -très compétents à remplir
les devoirs de leurs charges et très actifs.

Comme je l'ai fait remarquer hier, nous
avons réussi bien: au-delà de ce que nous
espérions au début. Nous avons réussi à at-
tirer d'excellents colons des Etats de l'ouest,
et je crois que ce serait commettre une grave
erreur que de réduire le travail au moment
actuel. Nous avons virtuellement inauguré
le mouvement, et les gens ont l'habitude
dle s'accoutumer à l'idée d'aller à certains
endroits, une personne suivant l'autre; et,
ayant. inauguré ce mouvement, lui ayant
donné les proportions qu'il a atteintes, au
point q-ne nous avons reçu près de 10,000
colons l'an dernier et que je crois que nous
en recevrons de 12,000 à 14,000 cette année,
je crois que ce serait une erreur sérieuse
que de risquer de détruire ce mouvement
à l'heure qu'il est.

Je crois que nous devons le continuer pen-
dant un certain temps, bien que je ne veuille
pas dire qu'il devrait être continué d'une
façon permanente. Je ne crois pas que le
travail de l'immigration, ou la mise en ou-
vre de la propagande en pays étrangers dot-
Vent être considérés comme une partiula-
rité permanente de nos institutions, mais
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jusqu'à ce que nous ayons réuisi à établr
un mouvement qui nous procure. utie clasé.
de citoyens dont l'utilité ne sai'ait 'etre cou-
testée, le crois que nous aurions tort de per-
mettre au mouvement de se ralentir. Je
crois que nous .devrions. continuer de mar-
cher du même pas que nous marchons* au-
jourd'hui, et s'il est possible d'accélérer la
marche jusqu% ce que, dans 'quelques an-
nées, le mouvement devienne permanent.

Il n'y a aucun doute qu'au moment actuel,
nous avons une excellente occasion de faire
ce travail parmi les gens des Etats de l'ouest,
parce que l'idée prévaut aujourd'hui que
leurs terres publiques sont épuisées, et le
bruit circule maintenant à travers les Etats
de l'ouest et du nord-ouest, que nous avons
d'immenses étendues dans les Territoires du
Nord-Ouest où l'on peut obtenir des conces-
sions gratuites de terres. Les honorables
députés pourraient croire que tout le monde
dans les Etats de l'ouest sait que nous don-
nons des terres gratuitement dans les Terri-
toires du Nord-Ouest, mais il semble y avoir
l'ignorance la plus épaisse, la plus complète
parmi la population agricole des Etats de
l'ouest au sujet du Canada.

Pas plus loin qu'au sud de la partie méri-
dionale du Minuésota, nos agents ont re-
contré des groupes de population qui igno-
raient que nous puissions récolter du blé
dans les Territoires du Nord-Ouest. Ils
croyaient que nous étions dans la région des
glaces, et qu'il nous était absolument impos,-
sible de faire de la culture comme celle qu'ils
sont accoutumés ft faire.

Notre premier travail a eu pour but de
faire venir au Canada, de certaines localités.
quelques notables, de les faire voyager à
travers le pays aûin qu'ils pussent, à leur re-
tour, dire à leurs amis quelle espèce de pays
ils avalent vu. Ils ont été ébahis de ce qu'ils
ont vu, et leur expérience a servi à répandre
beaucoup de renseignements parmi les habi-
tants de ces localités. Je n'ai aucun doute
que, d'ici .& quelques années, le gouverne-
ment fera un placement avatageux s'il con-
tinue à répandre des renseignements parmi
les gens du Michigan, du Wisconsin, du Min-
nesota, du Montana et de ce groupe d'Etats
renfermant une population parmi. laquelle on
pourra recruter les colons les plus prospères
.pour le Nord-Ouest canadien. ,

M. DAVIN : Avant que l'honorable minis-
tre reprenne son siège, je veux lui demander
d'erpliquer un item dans le rapport de l'au-
diteur général:

l. Walton Jones. agent scandinave-
Comptes Atc., payés à compte d'ap-
pointements et dépenses.......... $1,435 82

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : J'ai
envoyé ce gentleman à Stoehholm pour faire
rapport sur la possibilité de travailler avec
succès à l'immigration en Suède. L'honora-
ble député sait qu'il y a certains Etats du
Nord-Ouest qui ont été en grande partie co-
Ionisés par des Suédois et des Norvégiens,
des Suédois surtout, qui ont fait d'excellents
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colons. Ils ont peut-être été les meilleurs de i
tous les colons européens, à part les colons
des fles Britanniques. Le Minnesota a été co-
lonisé en grande partie par des Norvégiens et
des Suédois, et j'ai cru qu'il était à désirer
que l'on eût des renseignements sûrs et dé-
finitifs sur la question de savoir ce qui pour-
rait être fait en Suède, pour y inaugurer un
mouvement migratoire vers notre ouest ca-
nadien. J'ai éprouvé beaucoup de difficulté
à trouver quelqu'un qui fût compétent et
qui parlât la langue du pays.

M. DAVIN : Est-ce que ce gentleman parle
la langue ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Oui,
très bien. Il est porteur du degré de docteur
en philosophie de l'université suédoise, et il
est tout à fait familier avec la langue sué-
doise ainsi qu'avec l'idiome finlandais. C'est
un linguiste d'un talent exceptionnel. Il
m'a été recommandé par l'honorable ministre
de l'Agriculture (M. Fisher) que j'ai consulté
sur cette question. Il m'a été recommandé
comme le meilleur homme que l'on pouvait
trouver pour ce service ; Il a été envoyé en
Suède, il a fait son rapport et ses comptes
sont pour ses dépenses.

,M. 'DAVIN : Est-il encore à l'emploi du dé-
partement ?

Sir CHARLES TUPPER : Demain est ven-
dredi, et c'est le jour où un certain nombre
de députés s'en vont.

Le PREMIER MINISTRE: Comme nous
sommes aux derniers jours de la session, je
crois que ce ne serait pas trop exiger que
de demander aux députés d'être Ici vendredi
et samedi.

M. FOSTER: Ne serait-Il pas à propos
qu'il fût entendu que la résolution sera pro-
posée A onze beuresdemain ? Cela serait pilus
commode pour la plupart des députés dont
quelques-uns pourraient vouloir s'absenter.

Le PREMIER MINISTRE : Cela pourrait
déranger les comités qui siègent le matin.
Je donnerai plus tard une réponse A l'hono-
rable député.

Appointements et dépenses relatives a
l'administration du district du Yukon. 8100,000

M. PRIOR: J'almerals à demander à l'ho-
norable ministre des Douanes s'il a produit
le rapport de M. Ogilvie relatif à la sous-
estimation des navires.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je crois
que je ne l'ai pas encore produit.

M. BERGERON: Quelle est la raison de
Le MINISTRE DE L'ITNTERIEUR: Non. l'augmentation de cet item ?

A une heure, M. l'Orateur-suppléant lève
la séance.

La Chambre reprend sa séance à trois
heures.

Le MINISTRE DES FINANCES: Comme
il est entendu qu'il y a d'autres af'aires pour
cette après-midi, je propose que le comité
aève la séance, rapporte progrès et demrande
la permission de siéger de nouveau.

M. POSTER: Je suppose que l'autre af-
faire dont parle mon honorable ami est la
résolution relative û la prohibition.

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui.

M. FOSTER: Je ne savais pas que cela
viendrait cette après-midi. Est-ce que cela
ferait une différence pour le gouvernement si
nous continuions à nous occuper des subsides
cette après-midi, et que l'on remit la prohi-
bition à demain après-midi, pourvu que tout
le monde y consente ? Je crois que l'honora-
ble ministre qui doit proposer la résolution
devrait nous donner son opinion là-dessus.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je crois
qu'il peut être entendu que la résolution at-
tendra jusqu'à demain.

M. SIPTON. . - -

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Ceci
est un crédit pour l'administration du Yu.-
kon sous la juridIction du ministère de l'Inté-
rieur. Je dois dire que ce montant avait été
calculé avant que j'eusse reçu l'estimation
de M. Ogilvie. Les instructions de M. Ogil-
vie étaient d'envoyer le plus tôt possible une
estimation des exigences du service dans le
district pour l'an prochain, afin qu'elle pût
être soumise au parlement; mais son estima-
tion ne nous est pas parvenue avant que le
budget principal eût été préparé et distribué,
et j'ai dû préparer une estimation d'après
les renseignements que j'avais à ma disposi-
tion. Mais lorsque j'ai reçu l'estimation de
M. Ogilvie, j'ai constaté que mon estimation
n'était pas suffisante ; de sorte que, il y a
une estimation supplémentaire qui doit sui-
vre celle-ci, et qui augmente l'estimation à
$110,000 ou $115,000. Le total sera de $215,-
000. Je vais lire les parties de la lettre de M.
Ogilvie qui ont rapport à cette estimation.

Sir OHARLES TUPPER : Comme cela n'a
pas encore été mis sur le bureau de la Cham-
bre, je crois qu'il serait & désirer que l'hono-
rable ministre lût toute la lettre.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : La
lettre ne parle pas beaucoup des estimations,
mais elle parle d'autres choses qui donneront
des renseignements au comité.
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BUREAU DU CoMMISSAIRE, Dawson, 'Î. Y.,
28 février 1899.

A l'honorable CLIFFORD SiFoN,
Ministre de l'Intérieur, Ottawa.

MoNsiEuR,-Je vous envoie ci-inclus, une estima-
tion des recettes du territoire du Yukon, depuis le 30
juin 1899 jusqu'au 30 juin 1900, laquelle s'élève à
$1,507,500. M. Lightgow et moi, nous sommes arrivés
à ce montant après avoir repassé autant que >ossible,
les recettes de l'année precédente. Naturelement,
cela n'inclut pas les recettes locales, recettes des
boissons, etc., mais tout simplement les recettes
fédérales. J'inclus également une estimation des
dépenses probables de l'année prochaine, laquelle
comprend en grande partie, comme vous le verrez, les
fonds nécessaires pour les bâtiments requis. Nous
avons fixé cela à $100,000. Je crois que nous pouvons
présumer, avec assez de certitude, que cela suffira
pour tous les bâtiments nécessaires dans le pays, et il
peut se faire qu'il y ait un excédent. Cela n'inclut
pas les dépenses relatives à la police à cheval du Nord-
Ouest, dont M. White vous donnera les détails. Dans
le cas ou vous décideriez d'abandonner le système
actuel qui consiste à donner des vivres aux fonction-
naires et à leur accorder une allocation pour frais de
subsistance, j'ai inclus une estimation pour cela
indiquant qu'il faudra environ 348,500. L'estimation
pour dépenses s'élève à $162,200, en tout 3310,700.
Déduisant ceci de l'estimation des recettes, nous avons
une balance de $1,296,800, ou en chiffres ronds, d'un
million et quart en faveur du territoire.

Naturellement, vous comprendrez facilement qu'une
bonne partie de ces dépenses, et particulièrement
celles qui se rapportent aux bâtiments, seront faites
unc fois pour toutes et ne seront plus requises à
l'avenir. Si la milice quitte la région, il est possible
que leo bâtiments construits pour son usage à Selkirk
suffisent aux besoins du service du gouvernement à
cet endi oit d'ici à de longues années. Ils sont vastes
et conmrodes, et je crois qu'ils conviendront sous tous
rapports.

Les bâtiments érigés pour loger la milice à Dawson
seront requis pour loger la police. La police est
maintenant à l'étroit.

A ce propos, je crois qu'on ne devrait jamais se
servir du bois de cette région pour finir les bâtiments.
Je vous ai écrit à ce sujet, cependant, et je me conten-
terai d'attirer tout simplement votre attention sur ma
communication précédente.

La compagnie A. C. apporte du sequoia de Cali-
fornie moyennant environ $150 par mille pieds.
Je crois que le bois de construction, même en ajoutant
ce prix de transport au coût primitif à l'endroit où il
est acheté, reviendra en fin de compte à meilleur
marché que le bois indigène. Je consulterai l'agent
de la compagnie A. C. ici et je tâcherai d'obtenir une
promesse de vente pour la quantité nécessaire pour
tinir nos bâtiments. On me dit que cette compagmie
a l'intention d'amener ici de San-Francisco une car-
gaison de sequoia et autre bons bois de construction.

Je suppose que ce dont nous avons besoin pour le
gouvernement sera admis franc de droits. Aurez-vous
la bonté de me dire cela dès que cela vous conviendra ?

Il n'est guère possible que le bois arrive ici avant
le 1er juillet.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) WILLIAM O'GILVIE,
Commissaire.

L'estimation faite par «M. Ogilvie du mon-
tant qu'il faudra faire voter pour les dé-
penses depuis le 30 juin 1899 jusqu'au 30 juin
1900 pour le Territoire du Yukon, est comme
suit -

APPOINTEMENTS.
No. . Rang. .

1 Commissaire .....................
1 Secrétaire particulier ..........
1 M essager .....................
2 Sténographes à 1,2000............
1 Contrôleur......... ....... .....
1 Greffier du contrôleur............
1 Conseiller Légiste............
1 Sténographe du Conseil et Con-

seiller égiste ..................
1 Commissaire des Mines d'Or......
1 Sténographe pour Commissaire des

M ines d'Or....................
1 Inspecteurs des mines à 1,500......
1 Comptable, bureau du commissaire

des Mines d'Or ................
3 Enrégistreurs des Mines à 81,100..

10 Commisa à 900...................
3 Commis à $720.............. ....
3 Enr éstreursen dehorsde Dawson,

à .... ........ .... .. .
1 Concierge, bureau du Commissaire

des Mnes d'Or ............
1 Un agent des bois et des terres de

la Couronne .. ....... .......
1 Commis-chef et comptable........
1 Commis..................
1 Inspecteur.de bois ...............
2 Inspecteurs de bois à $1,200......
1 Agent des bois, Selkirk.... ......
1 Agent des bois, Tagish...........
3 Cuisiniers à $720 ........ ........
3 Domestiques à $720..............
3 Journaliers h 8720................
1 Charpentier................. ....

DIVERS.
Frais de voyages ou coût de la pension

des inspecteurs des mines Grand
Forks, Dominion, Stewart River et
Selkirk...........................

Frais de voyages en général..........
Frais de voyages, inspecteurs des bois.
Impressions requises à Dawson ......
Papeterie et livres achetés à Dawson.
Frais casuels... ..... ...........
Transport à Saint-Michel (pour être

arrangé à Ottawa), remorquage en
remontant le Yukon..........

Aide aux malades et aux nécessiteux.

Estimation requise au lieu de rations
pour les fonctionnaires-

Par année-
Commissaire.... ...............
Commissaire des Mines d'Or....
Contrôleur................ .. ..
Conseiller légiste.... ...........
Greffier....... ...........
Agent des bois et des terres de la

C uronne.....................
45 fonctionnaires à $900 par année
Rations supplémentaires do ..

MIontant.
$

5,000
1,200

720
2,400
2,000
1,200
2,500

1,200
4,000

1,200
6,000

1,200
3,300
9,000
2,160

2,700

720

1,800
1,200

900
1,500
2,400
1,200
1,000
2,160
2,160
2,160

720

10,000
3,000
3,000
1,000
1,000

10,000

1,000
15,000

2,000
1,200
1,200
1,200
1,200

1,200
40,500
10,000

3

44,000

107,700

58,500

166,200
Nor.--En sus de ce qui précède, M. O'Gilvie

estime à 37,400 pour deux chaloupes alco-
vapeur et %2,400 pour deux mécaniciens
pour bateaux, leurs services pouvant être
utilisés pour autre chose dúrant l'hiver à
81,200 chacun....................... 9,800

3176,000
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Ces chaloupe@ "sont ' singulibrement bien
adaptées au service de cette région, car elles
sont"mues-par l'hule et l'alcool. Une quan-
t:té relativement minime d'huile de pétrolei
fait mouvoir l'une de ces chaloupes, pendant
longtemps. Elles n'ont pas besoin de 'porter
du combustible et elles- sont conséquemment
les meilleurs bateaux pour la police. Nous
en avons acheté un l'année dernière et nous
avons besoin d'en acheter deux cette année.

M. HAGGART : Comment produisez-vous
la force motrice ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Au
moyen de l'huile et 'de l'alcool. L'huile de
pétrole fournit la chaleur et l'alcool se con-
dense plusieurs fois, de sorte qu'il en faut
très peu. Le grand avantage d'une embar-
cation de ce genre c'est qu'elle peut rejoindre
t- t. il tl i t f é d'Aé

crois, a invoquées et qu'il comprendra très
bien.. Il y a eu, comme Il le sait, une aug-
mentation énorme du prix des matériaux qui
entrent dans la construction de ces navires.
De plus, après nous être infortés avec soin,
nous avons constaté que les divers chantiers
de construction de navires anglais étalent
tellement encombrés, qu'il eût été impossible
de trouver une raison convenable pouvant
entreprendre un pareil projet; et même si
nous eussions concllu une convention, nous
ne pouvions avoir aucun espoir de voir com-
imencer Immédiatement les travaux de cons-
truction. En conséquence. pour le moment,
la question doit être considéréé comme en
suspens.

M. FOSTER: Que se propose-t-on de faire
de ce crédit ?

oa e a u es or arr er po. Le IIT DU O E Lu-prendre du combustible.
En sus de ces $176.000, j'ai demandé $35,- norable député (M. Poster) sait que ceci est

000 dans les estimations supplémentaires, le même rédit qui est voté depuis un grand
comme crédit général pour les dépenses Im- nombre dannées pour avoir un service postal
prévues. L'an dernier, il nous a fallu émet- hebdomadaire entre la Grande-Bretagne et
tre des mandats spéciaux pour un montant 'le Canada. Il saitde plus, car je crois que
très considérable. J'ai cru devoir demander le Même état de choses s'est produit de son
ce crédit générai qui serait disponible en cas temps, que depuis un assez bon nombre d'an-
de dépenses Imprévues et urgentes ou pour nées, nous n'avons guère réussi à obtenir un
le cas où les dépenses excéderaient les esti- service tel que le Canada devrait en avoir
mations. un. fi mon avis. L'arrangement avec les

Alan et les Torrance est expiré. Il a été
M. FOSTER : Mon honorable ami verra prolongé, si Je ne me trompe, Jusqu'au er

jusqu'à quel point i est Impossible que la du mois Prochain ou à peu près. Pour les
Chambre puisse voter un crédit de cette na- mois suivants. c'està-dire, jusqu'à la clôture
ture. Il nou's demande une somme ronde, de la nous nous proposons de
puis il nous lit une masse de 'détalls que la confier ie Service à la ligne Elder-Dempster
Charbre ne peut suivre en aucune manière. Mais je suis dans le moment en négociations
Ces détails devraient figurer dans les estl- avec plusieurs compagnies de paquebots,
mations. Je lui demanderais de remettre entre autres les AlIan et les Torrance, et
l'item jusqu'à ce que nous ayons vu ces dé- J'espère pouvoir faire rapport I la Chanbre
tails demain dans les " Débats ". C'est le -niais je crains que ce ne soit pas avant la
mieux que nous puissions faire dans les cir- fin de la session actuelle-que nous aurons
constances, mais ce que mon honorable ami reçu une proposition plus satisfaisante pour
aurait dû avoir fait, c'eût été d'avoir donné le service que celle que nous avons mainte-
ces détails dans les estimations. nant.

Naturellement l'honorable député est auLe MINISTRE DE L'INTERIEUR: Je fait de la prétention qui a été émise par ces
crois que l'Idée de l'honorable député est rai- compagnies de paquebots. Elles allèguent
sonnable et -que l'item devrait être remis à que la subvention est tout à fait insuffisante.
plus tard. que nous ne saurions avoir un service tel

L'item est renvoyé à plus tard, que celui dont je parle et que je considère
comme nécessaire, pour cette somme. Il

Four service des malles océaniques entre peut v avoir beaucoup de 'vrai dans cette
la Grande-Bretagne et le Canada-s126,533 33 prétention, je dois l'avouer; et Il est possi-
Sir CHARLES TUPPEIRu: L'honorable mi- ble, bien que Je ne veuille m'engager à rien

nistre (sir Ricard Cartwright) voudra-t-il sous ce rapport, qu' l nous faille modifier
expliquer la position du service de la ligne nos idées sur ce point, après que nous au-
rapide rons reçu les réponses de plusieurs compa-

gnies de paquebots avec lesquelles je suis
Le 'MINISTRE DU COMMERCE (sir en communication comme je l'ai dit. Je neRichard Cartwright): Je puis dire que dans crois pas que lintérêt publei puisse rien

le moment, la position est elle-ci: Comme gainer A ce que nous entrions dans de MI
l'honorable député le sait sans doute par- niseux détails sur ce point, ou à ce que nons
faitement bien, les négociations entamées exprimions une opinion sur ce que la somme

la maison etersen, Tate et Cie, ont devrait être. Pour le moment, comme je
parfaitement réussi. Nous n'avons pas jugé l'ai dit, le service est sur le point d'être en-
opportun, dans le moment actuel, d'annoncer trepris par la ligne F11der-Dempster.
pour demander des soumissions, pour des
raisons que Nhonorable député lui-même, je aM OS

M. SITON.e Aquelles Elies?
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Le MINISTRE. DU 4OMMERE : .Aux

mêmes conditflns-£09 pour- elpque ypYage
d'aller et retpur.

M. FOSTER :-En partant.de Québec ?
Le MINISTILE.DU COMMERCE : Oui, de

Québec et de Mpntriéal durant lç.reste de. la
saison.

M., FOSTER :, Pourquoi avez-vçîus aban-
donné l'ancienne. ligne. pour celle-ci ?

Le MINISTRE ,DU COl\IMERCE :, -Parce
que je regrette de dire que le. service,,qu'elle
faisait n'était pas satisfaisant.

M. FOSTER : Sous le rapport de la ra-
pidité ?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Oui.
M. FOSTER: Quelle rapidité ces .gens

donnent-ils ?
Le MINISTRE DU COMMERCE : Ils pro-

rposent de faire un peu mieux que l'autre
ligne, et je crois qu'il est probable qu'ils ré-
ussiront. Si l'honorable député le désire, je
,vais lui donner les derniers détails qui m'ont
été fournis des départs à destination de
l'ouest de (la ligne Alilan. Ceci est corrigé
pour le temps moyen:

Noni du rtTemps net.
navire. irTm nt

nm' Moville.

Parisian .... 20 nov.. 8 jours 3 heures 15 minutes.
Laurentian. 4 dée.. 9 t 20 i 15
Parisian .... 23 dée.. 10 l 23 10 I
Californian.. 7 janv. 8 ' 9 45
Numidian .. 27 janv. 13 6 45
Californian.. 10 fév.. 8 t 23 - .33
Laurentian. 3 iars 9 16 30
Californian.. 18 mars 8 I 1 25
Mongolia. 7 avril. 10 e 0 te 55 .l

Je puis ajouter qu'il était convenu que de
-Moville à Halifax le service serait en moyen-
ne d'environ huit jours. Ces chiffres indi-
quent une moyenne de 9 jours, 17 heures et
17 minutes-près de dix jours. Je crois. que
nous ne pourrions guère. appeler cela un ser-
vice (le malle rapide. Je ne veux pas criti-
quer injustement ces messieurs-Ilspeuvent
avoir eu des difficultés, du gros temps, etc. ;
mais neuf jours et 17 heures entre Moville
et Halifax, font beaucoup moins que dix
nSuds à l'heure, et je crois que l'honorable
député admettra avec moi qu'on ne peut
guère appeler cela un service rapide.

M. WALLACE. Quelle est la moyenne du
temps d'après le nouvel arrangement ?

Le MINISTRE DU COMMERCE :, La mo-
yenne dans chaque cas doit être la môme-
huit,jours. La moyenne du temps que nous
avons eue pour les traversées vers l'est est
un peu meilleure-neuf jours, 3 heures et Il
minutes. Je suppose que l'honorable député
ne tient pas aux détails. J'ai pris -des ren-

seignements au sujet de la ligne Elder-Demp-
ster et tout ce que j'ai entendu dire est·en·a
faveur. Ses ý navires, jaugent -en , moyenne
8,500. tonnea.ux:et ce,sont des navires -neufs,
tandis, quepresque. tous, ces autressteamers,
comme l'honorable députe le,- sait, . sont de
vieux navires. Si ma mémoire ne me fait
pas défaut, le " Earisian ", a vingt ans. Il a
été aménagé à neuf. Les auwtres sont de vieux
navires. Les nayires Elder-Dempster o6nt
les plus beaux navires de transport qui vien-
nent à Montréal. . IDeux d'entre eux ont été
construits en 1898, et. deux n'ont été ter-
minés que cette année., Je crois qu'ils attein-
.dront probablement une bonne moyenne de
.vitesse.

,M. .WALLACE: Combien feraient-ils de
noeuds à l'heure s'ils faisaient la traversée
en huit jours ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : En-
viron 124 noeuds à l'heure. La moyenne de
la vitesse, d'après les chiffres que j'ai cités,
comme l'honorable député pourra le con-
stater, est d'environ 9t noeuds, une allure
qui ne peut guère convenir à nos besoins.
Comme. je .l'ai- dit, la compagnie allègue que
le montant n'est pas assez élevé. :De notre
côté, nous soutenons, et non sans -raison, je
crois,. que $126,000 sont 'un assez joli denier,
et le nombre des passagers, etc.,g devrait l'en-
gager à employer de meilleurs navires.. Elle
n'a pas cru devoir le faire.

M. WALLACE : Quel est le tonnage moy-
en des malles :transportées ?

Le MINISTR1!É DU COMMERCE : Cela
ressort naturellement. du ministère des Pos-
tes. Mais nous n'expédions qu'un septième
de nos malles, vu que le service ne se fait
qu'une fois tous les sept jours. .Maingtenant,
la grande masse des matières postales . à
l'ouest de Montréal va certainement être ex-
pédiée par d'autres routes. , Presque invaria-
blement, au dire des autorités postales, les
lettres que l'on veut expédier en toute hâte
prennent la route de New-York. SI elles ne
portent pas une suscription à cet effet, elles
vont probablement en grande. partie par
notre ligne. Je crois, que les lettres mises à
la poste vers la fin de la semaine vont -par
notre ligne, mais celles qui sont, mises avant
mercredi sont envoyées à d'autres steamers.

M. ROSS ROBERTSON : On ne garde pas
une lettre pour la; ligne camadienne-
. Le MINISTRE DU COMMERCE : L'hono-
nable député comprendra, que ceci appartient
au directeur général des Postes; je ne parle
que de mémoire. Mon sous-ministre nie dft
qu'on, général,, jusqu'à .mercredi, elles..sont
envoyées à d'autres -.Ignes. eticelles qui .,se
sont, ps.marquées 'vilà.-New-York,: aprèsmer-
credi, vont par la ligne-canadienne. -Natu-
rellement, les colis .postaux vont par notre
ligne.

• M. -ROSS ROBERTSON: -Nous ne pou-
vons guère espérerque les gens gardent des
lettres jusqu'au memeredi pour la :igne cena-

'
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dienne, lorsqu'ils peuvent atteindre la ligne
Gunard le jeudi.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Non,
je dis que celles qui sont en mains après mer-
credi vont par la ligne canadienne, à moins
qu'elles ne portent une suscription à l'etet
contraire.

M. ROSS ROBERTSON : Une lettre en-
voyée par la ligne canadienne ne serait pas
mise à la poste avant jeudi.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Exacte-
ment.

M. ROSS ROBEITSON: Et les 19ttres
qui sont mises à la poste avant jeudi passent
par New-York, parce que les dernières let-
tres pour l'Angleterre, vifi New-York, après
le courrier du " White Star," partent le jeudi
après-midi ou le jeudi soir pour rejoindre le
courrier de la ligne Cunard.

Sir CHARLES TUPPER : Je ne crois pas
que le gouvernement doive permettre aux
lettres d'êtres expédiées par la ligne cana-
dienne, à moins qu'il ne soit indiqué sur ces
dernières qu'elles ne sont pas pressées. Si
ceux qui écrivent ainsi désirent prendre leur
temps, leurs lettres pourraient être expé-
diées par la ligne canadienne, autrement, ils
'les expédieraient par le premier steamer à
leur disposition. Je voudrais savoir ce que
veut dire l'item 189, " Ligne de steamers en-
tre Halifax et Terreneuve, vin les ports du
Cap-Breton, $2,000 " ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Ce sQer-
vice a été fait durant quelques années par
Plckford et Black, tous les quinze jours. Les
steamers de cette ligne arrêtent à plusieurs
ports situés sur les côtes ouest et sud de
Terreneuve, ainsi qu'au Grand-Narrows, à
Sydney-nord et à Antlgonlsb, dans la Nou-
velle-Ecosse.

Sir CHIARLES TUPPER: Il y a quelque
temps, j'ai appelé l'attention de mon honora.-
ble ami sur l'importance qu'il y avait d'ac-
corder une subvention aux steamer " Bruce,"
qui fait le service entre le Qap-Breton et
Terreneuve, et j'avais compris que le gou-
vernement devait prendre cette demande en
considération. Je constate avec chagrin
qu'aucun crédit n'a été accordé pour ce ser-
vice dans les estimations. Pourtant s'il y a
une ligne de navires à vapeur qui mérite
d'être encouragée par le gouvernement, c'est
'bien celle-là. Ce steamer a rendu des s:r-
vices inestimables au >ays en établissant des
communications régulières entre Terreneuve
et le Cap-Breton. Ce service se fait très ré-
guleèremeiat, et je sais que durant l'hiver de
1898, de service s'est fait réguHèrement, non
seulement durant l'hiver, mais toute l'annéeýA l'exception d'un seul voyage-ces voyages
étaient hebdomadaires.

Inutile pour moi de rappeler au comité que
ce service a contribué à augmenter d'une
façon considérable les revenus du chemin de
fer Intercolonial. Un service régulier de
steamers entre le Cap-Breton et Terreneuve

M. ROSS-ROBERTSON.

se ferait très facilement et ne pourrait man-
quer de transporter un nombre considérable
de passagers ainsi que le trafic. U existe
actuellement un chemin de fer qui transpor-
te de eaint-Jean aux autres endroits de l'île
tous les produits du Canada, et je ne com-
prends pas comment il se fait qu'un crédit
n'ait pas été placé & cette fin dans le budget.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Comme
je l'ai déjà fait remarquer à l'honorable dé-
puté, des négociations sont actuellement pen-
dantes à ce sujet, anais elles n'ont pas encore
atteint une phase qui puisse nous permettre
de demander à la Chambre de voter un cré-
dit dans ce but.
Sir OHARLES TUPPER : Comme cette

ligne est exploitée depuis longtemps sans re-
cevoir aucune subvention, je crois que mon
honora)ble ami -ferait bien de demander un
crédit à cette fin, lequel ne serait payé qu'-
autant que le gouvernement pourrait con-
clure les arrangements saatisfaisants avec les
propriétaires du navire. 'Si le gouvernement
ne se fait pas voter ce crédit, il se trouvera
incapable de pourvoir à ce servine, quand
bien même il réussirait à s'entendre avec les
propriétaires.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je
crains que mon honorable ami (M. Foster) ne
considère pas comme constitutionnel le fait
de vouloir faire adopter un crédit, avant que
nous puissions en faire connaître tous les dé-
tails. 'Mals après ce que vient de dire l'ho-
norable chef de la gauche, toutes les parties
intéressées seront probablement satisfaites
de la promese que nous faisons de continuer
les négociations afin d'en arriver à une con-
clusion satisfaisante. Nous avons bien com-
pris que depuis que le chemin de fer de
Terreneuve est terminé, nous avons là des
chances considérables d'augmenter notre :tra-
fic avec cette île, et l'honorable député avait
certainement raison sur ce point. Nous
sommes doublement intéressés dans cette en-
treprise, par ce qu'elle peut faire réaliser au
chemin de fer Intercolonial. Mais l'honora-
ble chef de la gauche n'ignore pas que lors-
qu'il s'agit de traiter avec nos colonies-
soeurs, nous sommes quelquefois obligés
d'attendre bien longtemps avant qu elles
soient disposées à conclure un-,march.. .

M. FOSTER: Je n'ai pas encore réussi à
savoir quelle serait la vitesse des navires de
la ligne Elder-Dempster.

Le MINISTRE DU COMMERCE: J'es-
père que la vitesse uniforme des navires de
la ligne Elder-Dempster sera de 12J nouds.
Cette vitesse n'est pas considérable, mais
nous ne pouvons exiger plus pour le montant
que nous payons, et à part cela, elle est en-
core beaucoup plus considérable que celle de
leurs devanciers. Mais je dois dire, pour
éviter tout mal-entendu, qu'il ne s'agit là que
d'un arrangement temporaire. Je suis actu-
ellement en négociation avec d'autres com-
pagnies de steamers, et j'espère pouvoir ob-
tenir un service dont la Chambre sera satis-
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faite. Nous admettons tous que le servic
actuel ne peut être considéré comme étan
satisfaisant. Le chef de la gauche a déclar
à plusieurs reprises dans cette Chambre, qu
le service que nous avions eu durant ces de
niéres années était trop lent. 'Il m'en coC
tait de rompre avec ceux qui nous avaien
servis si longtemps, mais il me faut essaye
d'obtenir un service plus efficace avant d
demander à la Chambre de voter un nouveai
crédit à cette fin, et j'espère réussir. Il es
juste de prétendre que nous serons proba
blement obligés de demander un crédit plu
considérable, mais nous pourrons attendr
pour cela de savoir quels sont les arrange
ments 'que nous pouvons conclure.

M. FOSTER: Je suis quelque peu surpri
des remarques que vient de faire en terni
nant l'honorable préopinant. Parlant de 1
lenteur du service actuel, il a dit qu'il croyal
que les honorables membres de la gauch
étaient disposés à admettre avec lui qu'
é,it nécessaire d'obtenir un service plus rapide. L'honorable ministre doit avoir unbien faible opinion de nous, pour croire qu
nous n'avons pas compris la portée de cett
remarque. C'est le contraire de ce qu'il a
dit qui existe. Il a fallu dix ou douze ans au
parti conservateur pour faire comprendreaux honorables députés qui siègent auJour-
d'hui & la droite qu'il était nécessaire de
faire quelque chose pour obtenir un service
plus rapide.

L'honorable ministre du Commerce nous a
donné aujouprd'hu certaines raisons qui
Jetteut beaucoup de duéière eur la nature,
des délais coûteux apportés par le gouverne-
ment 1i-même dans la réalisation de ce ser-vice rapide sur lAtlantique, retards qui ont
été causés par l'inexpérience des honorables
ministres et leur manque de connaissance
des affaires. is ont annulé un contrat qui
nous aurait donné un service rapide il y a
dé,jà un an, et après d'aussi longs retards, ils
viennent déclarer à la Chambre que les con-
ditions sont tellement ehangées, que toute
tentative qui serait faite dans le moment pour
obtenir un service rapide sur l'.&tlantique
serait excessivement dispendieuse, et que de
fait les constructeurs de navires ont telle-
ment d'ouvrage. qu'il serait pour ainsi dire
impossible de demander aux compagnies decommencer la construction d'un certain nom-
bre de navires rapides et de les terminerdans un délai déterminé,

Ce qu'il vient de dire est très Instructif, et
je n'ai pas le moindre doute que les honora-
bles membres de la droite vont bénéficier de
la leCon qui vient de leur être donnée par.l'honorable ministre du Commerce. L'hono-
rable ministre sait-il quelle est la proportion
des colis postaux qui sont expédiés par ces
avires ? Je crois qu'une bien faible partie

de ces derniers sont expédiés par ces navires
à petite vitesse. Ne vaudrait-il pas la peinede s'assurer si nous ne perdons pas entière-
ment l'argent que nous accordons à ces na-
vires peu rapides et destinés au transport dufret ? Il est possible qu'un certain nombre,

e des amis de l'honorable ministre expédient
tt leurs lettres par ces steamers, mals la plus
é grande partie de nos malles sont expédiées
e par voie des Etats-Unis. Cela n'empêche
r- pas que nous payions chaque année une sub-
- vention de $126,000 A ces navires.
t
r Le MNISTRE DU OOMMERCE : Je n'ai
e pas l'intention de critiquer les remarques
a que vient de faire l'honorable député de
t York (M. Foster), et Il reste encore i savoir

si nous ne pouvons pas faire mieux. Som-
s mes-nous justifiables de payer ces $126,0?
e Voilà encore une question, mais je ferais re-

marquer & l'honorable député d'York ainsi
qu'à l'honcrable chef de la gauche que s'il
n'existe pas de commerce suffisant pour jus-

s tifier cette entreprise, c'est cependant à leur
demande ainsi qu'à la nôtre que le gouverne-

a ment de ce pays a fait tout ce qui était en
son pouvoir pour obtenir un service d'hiver,
et c'est en partie pour l'entretien de ce ser-

l vice que cet argent est requis. Il est assez
- difficile d'organiser un service d'hiver entre

Saint-Jean et Halifax, et c'est en partie pour
cette raison qu'une faible partie de nos
malles sont expédiées par ces navires. J'ai
fait préparer un état qui indique que chaque
navire a toujours transporté cinq ou six
cents livres pesant de matières postales.

M. POSTER : Quelle serait la proportion?
Le MINISTRE DU COMMERCE : Un

huitième ou un dixième, c'est-à-dire une pro-
portion insignifiante ; Il ne peut y avoir de
doute à ce sujet. A l'exception peut-être de
la saison d'hiver, durant laquelle le ser-
vice se fait entre Halifax et Saint-Jean, tous
les hommes d'affaires expédient leurs lettres
via New-York.

M. BERGERON : Quant à ce qui concerne
Montréal, je crois que les neuf-dixièmes des
lettres expédiées de cette dernière ville le
sont vià New-York. Les journaux publient
les heures de départ des convois chargés du
transport des malles à destination de- New-
York toute la semaine, de sorte que les
personnes qui ont à expédier des lettres
en Europe, savent I quelles heures elles doi-
vent déposer leurs lettres au bureau de poste
afin de les faire arriver à temps pour le
départ des navires par voie de New-York.
Il n'y a qu'une bien faible proportion qui
est expédiée par les lignes canadiennes.

Le MINISTRE DU COMMERCE: C'est ce
qui arrive cinq jours par semaine.

M. ROSS ROBERTSON : L'honorable mi-
nistre du Commerce a-t-il dit que ces stea-
mers erretaient à Queenstown ou à Movlle ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Les
steamers de la ligne Elder-Dempster arré-
tent à Queenstown.

M. ROSS IIOBERTSON : Et les malles se-
ront débarquées à cet endroit de la même
manière qu'elles le sont par les steamers de
la ligne Cunard ?
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Le MINISTRE DU COMMERCE: La mé-
me chose. >

M. ROSS ROBERTSON: Et expédiées de
la même manière ?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Oui.
M. COCHRANE: Je voudrais appeler l'at-

tention de l'honorable ministre du Commerce
sur une déclaration faite par sir William
Van Horne. Une fois cette subvention ac-
cordée à ces bateaux pour le transport des
malles, conservera-t-il une certaine juridic-
tion sur les taux de transport du fret ? Les
Canadiens se trouvent aujourd'hui dans une
position bien humiliante. Si je me souviens
bien des paroles prononcées par sir William
Van Horne devant une assemblée publique
à Québec, je crois qu'il a dit qu'il en coû-
tait neuf pence ou plus du double, pour
transporter une tonne de beurre du Canada
en Europe, qu'il n'en coûtait pour l'expédier
par les Etats-Unis. Il me semble que lors-
que nous accordons des subventions aussi
considérables que celles-là pour le trans-
port des malles, et lorsque nous n'avons pas
lieu d'espérer que la. traversée se fera rapi-
dement, ou qu'ils transporteront une pro-
portion assez forte de ces malles, l'honora-
ble ministre devrait avoir quelques renseï-
gnements à nous donner relativement aux
taux pour le transport du fret, et à sa ré-
solution bien arrêtée de ne pas permettre
qu'une somme aussi considérable d'argent
ne soit pas enlevée de la poche des cultiva-
teurs par ces compagnies de steamers et les
prix de transport exorbitants qu'ils exigent.

Le MINISTRE DU COM1MERCE :
n'avons aucune juridiction' quant à
concerne les prix de transport.

Nous
ce qui

M. COCHRANE : Il me semble que le gou-
vernement qui paie des subventions aussi
considérable à ces steamers pour le trans-
port des malles devrait exercer une certaine
juridiction sur les prix qu'ils Imposent pour
le transport du fret.

M. WALLACE: En résumé, je crois que
cette affaire est loin d'être avantageuse pour
les Canadiens. Nous payons une subvention
annuelle pour le transport d'envrion un
septième des malles canadiennes en Angle-
terre. Cela équivaut à £500 par voyage, or,que recevrons-nous pour cette somme ? Le
transport de ces malles n'entraîne aucune dé-
pense supplémentaire pour les compagnies de
steamers; cela ne leur coûte pas un dollar
de plus ; d'après les termes de l'arrange-
ment couclu avec le ministre du Commerce,
leurs navires doivent faire le voyage en
huit jours, or, comme la distance entre Ha-
lifax et Moville est d'un peu moins de 2,400
milles, cela leur fait une vitesse d'environ
12 ou 13 noeuds à l'heure, ce qui est une
bien faible vitesse, puisqu'il leur faut neuf
jours et dix-sept heures, ou quarante et une
heures de plus que le temps qui leur est
alloué par le gouvernement pour faire le
voyage, .

M. ROSS-ROBERTSON.

Les compagnies de steamers ne se sont pas
imposées la moindre dépense pour .trans-
porter les malles plus rapidement. L'hono-
rable ministre ne peut nous dire le poids
exact des colis postaux transportés par les
steamers. mais nous savons tous que ce poids
n'est pas très elevé, et qu'expédié comme
fret le transport de ces malles ne coûterait
pas plus de £100 ; cependant, la compagnie
reçoit £500 pour ses services. Le steamer
est tenu d'arrêter à Moville à l'aller et re-
tour ; mais je suppose qu'il ferait la même
chose quand bien même il n'aurait que ses
propres affaires. Je comprendrals que le
gouvernement puisse accorder une subven-
tion aussi considérable, s'il était entendu
que la compagnie donnerait à ses vaisseaux
une vitesse de 18 nouds à l'heure, et fe-
rait le trajet en six ou sept jours ; mais Il
est évident que le gouvernement n'a pas
obtenu un service rapide de la compagnie
en retour du montant considérable qu'il lui
a accordé.

Le cabinet doit essayer d'obtenir un ser-
vice rapide. Les compagnies de New-York
donnent un service de 20 et 22 noeuds à
l'heure, do sorte que, avec notre service de
124 noeuds :' l'heure. nous n'avons aucune
chance de succès. Un service rapide est
non seulement nécessaire pour le transport
des malles. mais il l'est aussi pour le trans-
port des passagers et du fret, et ces derniers
prendront naturellement la route la plus ra-
pide quand bien même cela devrait leur coû-
ter plus cher. Il est donc de la plus grande
importance que le gouvernement s'occupe de
la nécessité qu'il y a d'obtenir un service
rapide sur l'Atlantique.

Je me souviens d'avoir fait. Il y a deux
ans passés, la traversée de l'océan sur le
steamer " Canada " de la ligne Dominion,
partant de Boston. Ce navire a fait la tra-
versée à une vitesse moyenne d'envrion 16
nouds à l'heure, ce qui est probablement le
trajet le plus rapide qui se soit fait en par-
tant de Boston ; et -les Bostonnais qui avaient
pris passage sur le navire, bien que ce der-
nier fût canadien, tiraent beaucoup d'or-
gueil du fait qu'un vaisseau partant de leur
port ait acquis cette vitesse. Si le gouver-
nement, malgré tout l'avantage que cela
offrirait, ne peut obtenir un service de stea-
mers faisant 20 ou 22 mouds à l'heure, Il
devrait essayer au moins d'en obtenir qui
feraient 18 nSuds à l'heure, cela constitue-
rait une augmentation de 50 pour 100 sur la
vitesse des steamers que nous avons aujour-
d'hui. Il est vraiment regrettable que la
route canadienne ne suive pas les progrès de
l'époque.

Plusieurs membres de cette Chambre doi-
vent se souvenir de l'époque où la route ca-
nadienne était la route la plus rapide pour
traverser l'océan, alors que les affaires et la
réputation du Canada furent pour ainsi dire
établies d'une manière définitive au moyen
d'une subvention de $8,000 par semaine ou
$416,000 par année. La presse libéralede
cette époque dénonça cette subvention
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comme étant un suicide politique pour le
Canada; mais ces résultats n'en furent pas
moins des plus satisfaisants, car ils contri-
buèrent à établir solidement la réputation
de notre route canadienne. D'autres stea-
mers l'adoptèrent ; et bientôt la route du
Saint-Laurent devint la route par excellence
pour traverser l'océan, et le Canada retira de
cela des avantages nombreux.

Ainsi, nous devons nous imposer tous les
sacrifices nécessaires pour obtenir un ser-
vicerapide sur l'Atlantique, et prendre soin
en même temps que ces navires soient pour-
vus de tous les appareils frigorifiques per-
fectionnés. Il est impossible de placer ces
appareils frigorifiques dans un vieux na-
vire avec avantage. Il faut que ce soient
de nouveaux vaisseaux afin que vous puis-
siez bénécler de toutes les améliorations mo-
dernes sous ce rapport. En agissant ainsi.
vous obtiendrez un service rapide pour le
transport des malles et -des passagers, et ce
qui est encore plus important. des navires
munis d'appareils frigorifiques pour le trans-
port rapide des marchandises périssables,
qui atteindront de cette manière les marchés
anglais avec rapidité et en excellent état.
Rien ne peut contribuer d'une manière plus
efficace au développement des ressources du
Canada, qu'un projet comme celui-là conve-
nablement exécuté.

Le MINISTRE DU COMa3iERCE: L'ho-
norable préopinant vient de faire là des re-
marques que J'approuve, et je comprends
comme lui l'importance qu'il y a pour notre
pays de conclure des arrangements concer-
nant les appareils frigorifiques. Ces navires
qui sont de construction moderne, deux
ayant été construits l'année dernière et un
cette année, nous sont Indiqués comme pos-
sédant tous les appareils frigorifiques qui
peuvent être requis dans les intérêts du com-
merce. Nous devrons faire tout ce qui est
en notre pouvoir pour nous conformer aux
remarques de l'honorable député, mais il
ne devra pas se plaindre si nous sommes
obligés de demander un crédit plus considé-
rable pour mettre ses projets à exécu-
tion.

Service à la vapeur tous les quinze jours
entre Saint-Jean et Liverpool. Grande.
Bretagne, durant l'hiver de 1899-1900,
pas moins de dix voyages d'aller et retour. $20,000
M. MONTAGUE : Je présume que cette

dépense fait partie du projet que l'honora-
ble ministre des Chemins de fer et Canaux,
se propose de réaliser à Saint-Jean, en dé-
pensant 'des sommes d'argent considérables
pour y construire des élévateurs et des quais
et transporter au moyen de I'Intercolonial le
blé aux steamers qui viendront le prendre à
Saint-Jean?

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX: L'honorable député n'ignore
pas que lorsque ce montant a été accordé
pour la première fois, Saint-Jean n'était pas
ie terminus de P'Intercolonial. J'ai laissé

ce crédit afin d'avoir un certain montant à,
ma disposition pour réglèr la question, du
'service 'd'hiver,'iais je dois ajouter qu'il est
bien possible que je ne m'en serve pas, 'cèla
dépendra quelque peu des arrangements qul
pourront être" conclus.' Je crois gu'il est
préférable de laisser ce crédit, dans Tintérèt
du port de 'Saint-Jean, dont le commerce, je
suis heuréux' d 'le dire, se développe dans
des proportions considérables. Comme il
existait un service hebdomadaire l'année
dernière entre Saint-Jean et Liverpool, cet
argent n'a pas été employé. Ce crédit est
destiné à obtenir un service bi-mensuel du-
rant la saison d'hiver entre Saint-Jean et
Liverpool, les steamers ne .devant pas faire
moins de dix voyages complets. Aucune
somme n'a été dépensée sur ce crédit Pannée
dernière.

M. FOSTER : Sur quel crédit a-t-on pris
pour payer le service de l'année dernière ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Nous
n'avons pas eu besoin de cet argent l'année
dernière, parce que nous avions un service
des malles hebdomadaire.

M. FOSTER: Les frais en étaient payés
à même le crédit destiné à payer le cotdt du
transport des malles océaniques entre' l'An-
gleterre et le Canada ?'

Le MINISTRE DU COMMERCE: -En
partie.

M. MONTAGUE : Il est possible que la
question que je veux tra, er ne se rapoorte
pas directement à' ce crédit, mals J'ai com-
pris que la politique du :ouvernemènt, telle
qu'énoncée par l'honorable ministre des Che-
mins de fer et Canaux, et qui consiste à. vou-
loir exporter le blé par le port de Saint-Jean,
en le transportant par le chemin de fer Inter-
colonial, a été 'approuvée durant la présente
session. Or, je n'hesite pa' à dire que pour
tout homme quelque peu renseigné sur les
différentes routes, il s'agit là d'une chose
impraticable. Le Grand Tronc se sert de
Portland ; le chemin de fer Canadien du Pa-
cifique possède sa 'ligne corite pour aller à
Saint-Jean ; et si l'Intereo!onial.doit trans-
porter du:blé à Saint-Jean pour l'exportation,
il -va lui falloir 'faire concurrence au chemin
de fer Canadien du Pacifique et au Grand
Tronc. Or, ceux qui sont parfaitement au
courant du commerce, qui connaissent cha.
que pouce de ter'rain, et qui fout des affaires
avec le chemin Ide fer Canadien du Pacifique,
me disent que malgré la ligne courte que
possëde cette dernière compagnie, qui est
de plusieurs centaines de milles plus courte
que lIntercolonial, elle ne transporte jamais
une livre de blé à Saint-JeLan. à moins que
ce ne soit en perte, et cela A cause de la con-
errrence que lui fait le Granid Trone.

Et puisque imalgré sa ligne courte, le che-
min de fer <Janadien du Pacifique ne peut
rien réaliser avec ile transport de cet article,
ila Ohambre co«mprendra facilement que c'est
foille de 1a part de 4'tIntercoloniaà de -vouloir
faire concurrence à ces counpagnies et; de
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faire réaliser des bénéfices au pays par ce
moyen, ou même d'y faire un placement
avantageux.

On me dit que n'était l'encourage-
ment que le chemin de fer Canadien du Pa-
cifique doit donner aux steamers qui à leurs
voyages de retour lui apportent des cargai-
sons considérables à transporter, ce chemin
de fer ne transporterait pas de blé au port
de Saint-Jean.

Sir CHARLES TUPPEIR: Je ne puis ap-
prouver tout ce que vient de dire l'honorable
préopinant. Nous avons fait des dépenses
cousidéra&bes pour construire ce que l'on
appelle la ligne courte devant relier Mont-
réal au port de Saint-Jean, dans le but de
faire concurrence à Portland, et les rensel-
gnenients que je possède sont tout à fait
différents de ceux que vient de donner mon
honorable ami. Sir William Van Horne m'a
dit lui-même qu'il lui faisait plaisir de cons-
tater que gritee à une heureuse entente entre
les lignes de steamers venant à Saint-Jean
et les compagnies de chemins de fer, ils se
trouvaient en position de faire concurrence
à la ligne de Portland pour le transport du
blé, et il ne comprenait pas pourquoi Saint-
Jean ne deviendrait pas, dans tous les cas,
un port d'hiver important du Canada.

Service à la vapeur entre Halifax, Saint-Jean,
Terreneuve eý Liverpool, du 1er juillet 1899
au 30 juin 1900 ... . ....... ... - ..... $20,000

Le MINISTRE DU COMMERCE : Ce con-
dit est voté régulièrement depuis un grand
nombre d'années. La seule chose digne de
remarque à ce sujet, c'est que le service est
maintenant accompli par la Furniss-Withy
Company.

M. FOSTE1 : En vertu d'un contrat ?

Le MINISTRE DU 'COMMERCE : Oe con-
trat n'est pas permanent, il doit être renou-
velé chaque année.

Service à la vapeur entre Saint-Jean, Dublin,
et Belfast, duran t l'hiver de 1899-1900 ... 'i,00

Le MINISTRE DU COMMERCE : Ce ser-
vice est fait par la Ulster Steamship Com-
pany, dont M. McLean et Cie sont les agents.
Cette compagnie n'a pas accompli le nom-
bre complet de voyages exigés en vertu de
son contrat l'année dernière, sous prétexte
que la température avait été trop mauvaise,
je crois cependant que le service est assez
bien fait, et j'ai renouvelé le contrat.

S'ils ne font pas le service, ils ,ne sont pas-
payés. C'est pour Dublin et Belfast.

Pour des lignes de steamers devant
naviguer pendant les mois d'été
entre Saint-Jean, Halifax et Lon-
dres; et pendant les mois d'hiver
entre Saint-Jean et Londres, direc-
tement, et Halifax et Londres,
directement..... .. ............. $36,000

Le MINISTRE DU COMMERCE : Nous
avons divisé ces deux item. Il y a quelques
années, l'honorable député avait le même cré-

M. MONTAGUE.

dit, mais il l'avait combiné en un seul, pour
$40,000, il se lisait comme sult :

Pour une ligne de steamers devant naviguer pen-
dant les mois d'été entre Saint-Jean, Ralifax et
Londres: et pendant les mois d'hiver entre Saint.
Jean et Londres, directement, et Halifax et Londres,
directement.

S'il n'y a pas d'objection, je vais remettre
le crédit comme Il était auparavant

M. FOSTER : Cela fera-t-il quelque diffé-
rence pour la navigation cette année ?,

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je ne
crois pas, les choses se feront de la même
manière que l'an dernier.

M. FOSTER : D'Halifax à Londres di-
rectement, en hiver, et de Saint-Jean à Lon-
dres directement ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Oui.

M. FOSTER : Peu Importe qui c'est.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je ne
crois pas.

Communication à la vapeur entre
Saint-Jean et Digby, du 1er juillet
1899, au 30 juin 1900.............. $12,5C0

Le MINISTRE DU COMMERCE: Comme
le salt l'honorable député, cela est conduit
par le " Prince-Rupert," comme autrefois.

M. HENDERSON : Je désire attirer l'atten-
tion du ministre sur une pétition dont j'ai
une copie, et qui date de quelques jours.
D'autres députés ont, sans doute, reçu des
copies semblables. Cela vient des minotiers
de la province d'Ontario, et aussi de Qué-
ibec, je crois. Cette requête porte les noms
suivants : W. W. Ogilvie, Montréeal ; James
Goldie Cie (à responsabilité limitée), Guelph ;
Laie of the . Woods Milling Company (à
responsabilité limitée), Montréal ; McKay
Millling Company (à responsabilité limitée),
Ottawa ; Goldie Milling Company (à respon-
sabilité limitée), Ayr, Ont. ; David Plewes,
Toronto ; Robert Noble, Norval, Ont., et
autres. La requête se lit comme suit:

A l'honorable sir Louis DaviE:s,
Ministre de la Marine et des Pêcheries,

Ottawa.
Nous. soussignés, minotiers et marchands de grain

d'Ontario, de Québec et du Manitoba, soumettons
humblement :

que si l'on exige à Digby le quaiage intégral Sur la
farine et les produits du grain consignés à Digby et
autres endroits sur le chemin de fer Dominion Atlantic,
nous ne pouvons expédier nos produits par l'Atlan-
tique ou e chemin de fer canadien du Pacifique par
le port de Saint-Jean avec autant d'avantage qu'aux
taux réduits des chemins de fer américains ou pour le
port de Boston, route qui depuis dès années a eu la
haute main sur le trafic de la farine canadienne dans
cette partie de la Nouvelle-Ecosse.

Que nous somrmes toujours prêts à encourager les
routes canadiennes. et que l'on ferait bien d'abolir le
quaiage intégral à Digby, et que. dans notre opinion,
si ce droit était aboli à Digby, il le serait aussi aux
autres endroits où il est exigé, et cela ne serait pas
seulement dans l'intérêt local de Digby, mais dans
l'intérêt général du pays.
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Conséquemment, vos requérants demandent que le
taux de quaiage à Digby ne soit pas exigé sur la
farine, le grain et ses produits venant en wagons de
Québec, Ontario et l'ouest à Digby et autres points
sur le chemin de fer Dominion Atlantic.

C'est là, je l'avoue, une question qui ne
m'est pas très familière, mals je connais la
bonne foi des requérants, et je sais que le
gouvernement agira dans l'intérêt du coin-
merce d'expédition s'il se rend à leur de-
mande. Je m'adresse au naluintre du Coin-
merce en l'absence du ministre de la Marine
et des Pêcheries, à qui cette requête a été
envoyée et j'espère qu'il étudiera la question
et s'entendra avec le ministre de la Marine
et des Pêcheries. Je crois qu'il y a en jeu
un intérêt considérable, vu surtout que cette
requête est accompagnée d'une autre signée,
si j'ai bien compris, par les commerçants de
farine des provinces maritimes qui semblent
partager l'avis des expéditeurs de farine.

M. MILLS : Je désire appuyer la demande
de mon honorable ami. J'ai reçu des re-
quêtes de la même nature. Comme je con-
nais peut-être mieux que Înon honorable ami
les provinces maritimes et les requérants, il
me sera peut-être permis de signaler les
noms qui me sont tout spécialement connus :
Geo. Armstrong, Frank L. Roop. John il.
Charlton, de Middleton ; H. T. Warne, de
Digby ; S. F. Jefrerson, Shaffner Brothers,
H. H. Whitman et E. Young, de Lawrence.
town ; L. D. Shafner. Shafner et Piggott, H.
R. Shaw, J. E. Lloyd, Joseph I. Foster, W.
W. Chesley, John Lockett et fils, James E.
Burns, Runelman, Randolph et Cie, T. A.
Foster, W. A. Kinney et J. W. Forsyth, de
Bridgetown ; W. J. Shannon, John L. Clark,
Geo. E. Corbitt et W. McCormlek et fils,
d'Annapolis. Ce sonÎt là des commerçants de
farine importante des provinces maritimes.
et je désire recommander leur requête au
gouvernement.

Le MINISTRE DU COMMERCE : L'hono-
rable député sait, sans doute, que cela n'est
pas de mon ressort, mais bien du départe-
ment du ministre de la Marine et de Pêche-
ries. S'il veut me communiquer les re-
quêtes, je les ferai transmettre à l'honorable
ministre. C'est la première fois que j'en-
tends parler de la chose, bien que en mon
absence une communication ait pu être
adressée au département.

tre de la Marine et des Pêcheries n'est pas
absent, mais engagé dans le comité en haut.

M. HENDERSON : J'avais oublié cela. Je
ne me plains pas de son absence
Une ou des lignes de steamers faisant le ser-

vice entre Saint-Jean et Halifax, ou l'un
ou l'autre, et les Antilles et l'Amérique du
Sud. .. . .......... .. ...... .... .... 5 78,000
Le MINISTRE DU COMMERCE : Je dé-

sire attirer l'attention des messieurs de la
gatiche sur ce crédit. Comme Ils le savent,
pendant un temps considérable, il a été fait,
par Pickford et Black, un service mensuel
entre ces ports. Dernièrement, le gouverne-
ment Impérial nous a demandé si nous seri-
ons prêts à continuer notre subvention, et
peut-être ajouter $2,O0 ou $3,000 pour avoir
un service double dont il paierait la moitié.
Le gouvernement impérial veut de plus con-
tinuer le service actuel qui, les honorables
députés le savent, affecte un bon nombre des
Antilles, comme les Bermudes, Saint-Chris-
tophe, Antigua, Montserrat, qa Martinique,
Sainte-Lucie, Trinidad et Damerara ; il s'agit
de maintenir ce service, mais de le mettre
bi-mensuel au lieu de mensuel.

M. POSTER : Le service régulier touche-t-
il les Bermudes ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je le
crois. Il y a deux services. Un de la Ja-
maique à Halifax.

M. WALLACE: Ces steamers vont-ils aux
îles du Vent ?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Ils vont
a Trinidad et à la Guyane anglaise. Cela va
doubler le service sans en augmenter le coût
d'une manière appréciable pour nous, et le
gouvernement impérial désire vivement que
nous acceptions cet arrangement. Après ex-
plications, je me propose, de soumettre une
résolution à l'effet que ce service soit pour
cinq ans, ce qui, je crois, était le terme du
contrat fait d'abord par l'honorable député
(M. Poster).

M. POSTER: Oui.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Nous
avons obtenu des conditions avantageuses
sous le rapport de la vitesse, ce qui est une
cquestion très imnorit-naec m l
commandent les marchands de Saint-e aM. MILLS : Je savais que cette requête co m'melfax. En touscas, a durée du vaya-

était au département de la Marine et des ge sera réduite de plusieurs jours. dOaque
Pêcheries, mais puisque mon honorable ami voyage sera eaucoup plus court qu'e pré-
(M.- Henderson) a soulevé la question, je me oaesrbauuppscutq'àr-
lève Pour l'appuyer, sent. L'honorable député sait qu'il y a

nombre d'endroits où arrêter, et pour rendre
M. RENDERSON: Si j'ai soumis la chose le voyage plus rapide il faudra en laissera l'attention du ministre du Commerce, c'est quelques-uns de côté pour n'y arrêter qu'au

à cause de l'absence du ministre de la Ma- voyage de retour. On nous dit que ce serait
rine et des Pêcheries, et parce que l'occasion d'un grand avantage pour les commerçants
se présentait; j'ai cru le moment opportun vu des provinces maritimes s'ils pouvaient com-
que le crédit demandé avait trait & DIgby. muniquer avec la Trinidad et la Guyane an-

glaise plus fréquemment qu'aujoud'hUI, OÙLe MINISTRE DES FINANCES (M. Field- le voyage dure de 11 à 14 jours, et Pickfordng) : L'honorable député sait que le minis- et Black promettent de faire la chose si la
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Chambre accepte l'arrangement soumis par
le gouvernement impérial.

M. FOSTER : Avec les mêmes bateaux?
Le MINISTRE DU COMMERCE : Non, ils

nous promettent de meilleurs steamers. Le
service actuel est fait par le " Taymouth
Castel," le "Duart Castle" et Je "Beta."
Ils promettent de construire de nouveaux
steamers pour ce service, mais cela ne peut
être fait de suite. Ils s'engagent à les cons-
truire de bonne heure, d'an prochain, mais je
ne saurais promettre la chose.

M. POSTER : En attendant, ils mettront
un bateau rapide ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Ils le
disent. Ils vont aussi renouveler les ma-
chines du " Taymouth Castie " et du " Duart
Castle" pour le service actuel. Je dois dire
que le "Beta " est engagé dans le service de
la Jamaïque. Il est entendu avec le gouver-
nement i'mqpérial que le bateau à destination
de la Trinidad et de 'a Guyane angialse ar-
rêtera aux Bermudes.

I. FOSTER,: J'étais sous l'impression que
ces steamers n'arrêtaient pas aux Bermudes,
mais -que cela dépendait du service de la
Jamaïque.

Le MINISTRE DU COWMERCE : Le mé-
moire que j'ai ici dit que le service ordi-
naire, c'est-à-dire le service des Autilles, se
fait de Saint-Jean via Halifax jusqu'à De-
merara touchant aux Antilles anglaises sur
la route, -à partir des Bermudes puis de
Saint-Christophe jusqu'à Trinidad et Deme-
rara.

'M. POSTER : Quel est le but du gouverne-
ment impérial en donnant cette subvention ?
Je ne puis imaginer que la question d'une
plus grande vitesse et de meilleurs steamers.
Cela n'est-il pas l'intention ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Assuré-
ment.

M. FOSTER : Je connais les diffmeultés
qu'offre cette route, car j'ai en à m'en occu-
per, mais ce ne doit plus être une excuse
pour le tservice actuel. Je crois que les en-
trepreneurs actuels ont fait un bon service,
mais on se plaint, dans les Antilles et chez
-nos propres commerçants, que la durée du
voyage est trop qongue et l'on dit que les
steamers devraient être meilleurs. Si les
deux gouvernements donnent une subvention
raisonnable. je crois que l'on pourra amé-
liorer le service.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je suis
de l'avis de mon honorable ami. Dès que
la question a été soulevée, j'ai insisté
sur ces deux conditions, et j'ai obtenu

.de grandes modifications en notre faveur.
Nous avons un double service. Le service
actuel n'est que mensuel et nous allons avoir
un service bi-mensuel, ce qui sera très avan-
tageux pour Saint-Jean et Halifax. Quant à

Sir RICHARD CARTWRIGHT.

l'objet en vue par le gouvernement impérial,
l'honorable député sait que depuis long-
temps, aux Antilles, on fait appel aux auto-
rltés impériales à ce sujet, et c'est un des
moyens que l'on a adoptés-et je dois dire
que l'on a fortement demandé notre con-
cours dans cette affaire-c'est un des moyens
adoptés pour venir en aide aux Antilles an-
glaises dans Jlétat de stagnation où eles se
trouvent.

M. FOSTER : Relativement à ces traités
de réciprocité laits avec les Etats-Unis, je
crois comprendre qu'il n'y a rien de préju-
diciable au Canada.

Le MINISTRE DU COMMERCE: On
nous assure la chose.

M. POSTER : L'honorable ministre pour-
rait-il communiquer ces traités à la Cham-
bre ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Pas à
présent.

Sir CHARLES TUPPER: Le gouverne-
ment possède sans doute les informations
que ces messieurs, lorsqu'ils étaient ici, n'ont
pas hésité à me donner. Ils m'ont dit qu'il
n'avait été fait avec les Etats-Unis aucun
arrangement préjudiciable aux produits de
l'Angleterre ou des colonies.

Le MINISTRE DES FINANCES: La
chose nous a été assurée comme résultat des
négociations entre le gouvernement Impérial
et le gouvernement canadien.
Communication à la vapeur durant la saison

de 1899. depuis l'onverture jusqu'à la ferme-
ture de la navigation, entre la terre ferme
et les îles de la Madeleine ............... $9,000
M. McLENNAN (Inverness): Ce service

intéresse ýaussi l'île du Oap-Breton. J'ai reçu
de plusieurs commerçants de mon comté des
communications dans lesquelles on se plaint
de ce que le steamer actuel ne fait pas un
aussi bon service que celui qu'il y avait au-
paravant. On se rappelera que J'entreprise
a été donnée à une autre compagnie qui, me
dit-on, a promis au gouvernement de mettre
un exicellent steamer neuf sur la route. Au-
tant que je sache, cela n'a pas été fait, et
d'après des informations venant de bonne
source, je suis convaincu que le steamer ac-
tuel ne vaut pas celui qu'il a remplacé. Une
chose certaine, c'est que pour l'île du Cap-
Breton Il n'a pas fait un aussi bon service
qu'auparavant. J'ai Ici des lettres d'hommes
d'affaires dans lesquelles on me dit que des
marchandises arrivées à la station de Pictou
en avril sont restées là jusqu'en juin, bien
que ce bateau soit supposé faire le service
entre ces deux endroits. Une de ces lettres
vient d'un homme dont je ne saurais mettre
en doute la bonne foi et qui a .fait pendant
longtempsdes aTaires sur cette côte., Il me
dit qu'il conduit une pomarderie sur les
côtes d'Inverness, et que les machines néces-
saires pour son établissement sont restées
plusieurs semaines à la station du chemin de
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fer de Pictou bien qu'il eu ètt un' grand
besoin.

Je demanderai à l'honorable ministre de'
s'enquérir et de voir si la nouvelle compa-
gnie ne pourralt pas me'ttre sur 'èette rotei
un bateau aussi bon' que celui qui y 4tait "a1:
paravant: et si les offiersde'ce bateau ne,
pourraient s'otcuper du" trnsýp'ort du 'fret'
entre les endroits indiqués.

Le MINISTrREDti CONMMCE -Je va
prendre note de la re'onnandatin de mon
honorable ami. S'il veut me donner de plus
amples détailsje-vais tout de.suite faire 'faire
une enquète. Dans le tramnsport du fret, il se
présente souvent cette diffleuit-ci : L'hiver
il s'accumule beaucoup de fret qui ne peut
être transporté de suite. Il faut faire plu-
sieurs voyages, et on nie dit que c'est là la
cause du retard dont'se 'plaint l'honorable
députê. Mlàs si le serviee n'est pas fait
d'une manière satisf.isante, je serais recon-
aaissant à mon honorable ami de me commu-'
niquer les faits, et nous ne perdrons pas de
temps à apporter remêde à la chose.

M. McLENNAN (Inverness): Je vais com-
miuniquer ces lettres à l'honorable ministre,
et il pourra voir par lui-méme que la plainte
que J'ai faite est bien fondée. A propos de
l'accumulation du fret en hiver, les com-
meraints n'expédient jamais rien par cette
route aprés la clôture de la navigation.

M. LEMIEUX : Je connais le service en
question. Il est fait entre Pictou et les îles
de la 'Madeleine. Je suis surpris d'entendre
les remarques de l'honorable député d'In-
verness (M. McLeunnn), car les expéditeurs
des fles de la Madeleine sont tout simplement
enchliatés du nouveau service. L'autre jour
encore. je recevais des lettres dans ce senus
de certains propriétaires de homarderies.
Outre les communications avec les iles de la
Madeleine, le steaner se 'rend aussi à l'île
Bryon, à 'dix miles du groupe principal, et
il arrête à plusieurs autres ports. Des sou-
miisions ont été demandées ce printemps
pour ce service, et là saison était déjà avanr
cée lorsque l'entreprise a été accordée à MM.
Hart et Leslie. de Halifax, qui sont bien con-
nus dans les provinces maritimes. Mainte-
nant. mon honorable ami sait qu'après avoir
btenu cette entreprise du gouvernement,

M. Ledie est 'aé en Aingleterre pour se pro-
curer un bateau convenable. Malheureuse-
ment, il n'a pas réussi et il a acheté tout de
suite, à Halifax le steamer "l Duenberg."
,e sais que les plaintes qui, viennent main-
tenant du Cap-Breton vliennent de ceux
mêmes qui voulaient avoir l'entreprise, et je
puis les nommer ei cela est nécessaire.

M. M3IcLENNAN (Inverness): Ce n'est pas
du tout le cas.

M. MAODONALD (King, L.-E.): Je de-
manderai au ministre du Commerce s'il a
été demandé des soumissions pour ce setr-
vice.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Oui.

'M. MACDONALD (Eing, E P.-E.): t
l'entreprse a-t-ele été donnée à un chire
pluse' iee?

Le M'NISTItF À COMERQE : D'après
le méinoire que j'ai ici, des sounritssIons ont
été demandées,, mais la remunération de-
:mandée par' -les, soumissionnaires excédait
tellement le prix qui nous croyions' devoir
payer, qu'aucune n'a été acceptice, et par la
suIte nous avons fait un arrangement avec
M. Leslie.
' M. MACDONALD (King, '1 P.-E.) : Par
soumission ?

Le MINISTRE DU CO3NfÉ RCE 1: Sans
soumission.

M. MACDONALD (King, L P.-E.): Pour
le même service ? On me dit que c'était pour
un service tout différent.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je ne
crois pas.

M. LEMIEUX : Le service est mieux fait
que l'an dernier. J'en sais quelque chose.
Le steamer qui faisait le service entre Pictoa
et les îles de la Madeleine l'an dernier ne se
rendait pas à l'île Byron ni . certains au-
tres ports, et il y a eu certaines difficultés
au sujet du service de la malle. Le service
est préférable sujourd'hu. Le steamer ar-
réte à Pointe-Basse et, une fois par mois. Il
va à l'île Bryon habitée par environ 300
pêcheurs durant l'été. Il y a amélIoration
sous tous les rapports.

M. MACDONALD (King, I. P,-E.) : Je ne
connais pas le service actuel, malis on me dit
qu'il n'est pas falit selon les conditions stipu-
lées dans les premières soumissions, et qu'il
a été fait un arrangement privé avec celui
qui a cette entreprise. On me dit que s'il eût
été demandé de nouvelles soumissions sur la
base de l'arrangement actuel, d'autres per-
sonnes auraient soumissionné.

M. McLENNAN (Inverness) : J'allais pré-
cisément attirer l'attention de l'honorable
ministre sur le fait que M. Leslie n'a pas en
cette entreprise par soumission, comme le dit
l'honorable député de Gaspé (M. Lemieux).
Comme on l'a fait remarquer les soumissions
ont été demandées pour une entreprise toute
diff'érente, et, je le répéte, je connais des hom-
mes d'affaires sur la côte ouest du Cap-Bre-
ton, qui n'ont jamais eu l'idée d'entrer dans
ce genre d'affaires, et qui se plaignent avec
raison, à ma connaissance personnelle, de ce
que l'on ne transporte pas d'une manière
convenable leurs marchandises. L'approba-
tion de l'honorable député de Gaspé (M. Le-
mieux) vient du fait que le service suppl&
mentaire de ce steamer est avantageux pour
les homarderies des îles de la Madeleine,
dont M. Leslie est le propriétaire.

M. LEMIEUX : Il n'a pas de fabrique à cet
endroit.

M. McLENNAN (Inverness) : L'honorable
député va-t-il me dire que Robert Leslie ne
tient pas plusieurs fabriques en explo1tation,
aux îles de la Madeleine ?
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M. LEMIEUX: Pas sur l'île Bryon.

M. MeLENNAN (Inverness) : Je sais que
M. Leslie est un grand paqueur de ho-
niards des îles de la Madeleine ; qu'il est
propriétaire de ce steamer ; qu'il a eu l'en-
treprise Indépendeimment des soumissions.
et que, par conséquent, il ne devrait pas
négliger l'intérêt de ces gens-là sans s'ex-
poser à des récriminations. Je veux com-
muniquer sans délai à l'honorable ministre
les plaintes qu'on m'a faites, et lui dire aussi,
qu'à ma connaissance, ce bateau n'a pas
donné satisfaction à l'île du Cap-Breton où
il est censé aborder.

Le MINISTRE DU COMMERCE: J'ignore
de quelle nuance politique M. Leslie peut
être.

M. FOSTER: Dans bien des cas, mon ho-
norable ami fait comme on lui dit. Un dé-
puté bien tranquille qui siège près de lui a
dû entendre vibrer les ficelles que tirait M.
Leslie. Grâce au ministre du Commerce,
nous avons un plus petit bateau et un moins
bon service, sans qu'il ait été demandé de
soumission à l'entrepreneur ; de plus, celui-
ci s'occupe en même temps et surtout de
,transporter par ce bateau ses colis de ho-
mards.

M. FOSTER: De quel bateau se sert-on Le MINISTRE DU COMMERCE * Le ser-
actuellement? vice n'en est que plus considérable.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Du
"Lunenburg."

M. FOSTER: Et de quel bateau se ser-
vait-on l'année dernière ?

M. MACDONALD (King, I. P.-E.) : Il a
été fait tout d'abord des soumissions aussi
basses que celles qu'on avait faites relative-
ment à la précédente entreprise, ou bien je
suis mal renseigné.

M'1 F TR i T inistre eata+ hie Ac
M. MeLENNAN (Inverness) - Du "Saint- .YÂ J ."

Ol-af." produire un état des soumissions.

M. POSTER : Quelle comparaison peut-on
faire de ces deux bateaux ? Ont-ils le même
tonnage ?

M. LEMIEUX: A peu près.

M. MACDONALD (King, I. P.-E.) : L'an-
cien bateau valait beaucoup mieux.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Le
St-Olaf " était plus grand.

M. MeLENNAN (Inverness) : Beaucoup
plus grand ; c'était un splendide bateau.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Ce-
pendant, le " Lunenburg " va beaucoup plus
vite.

M. FOSTER : Dans les circonstances, la
différence entre les deux bateaux est assez
digne de remarque. Le " Saint-Olaf '' était
un bon bateau, en état de répondre, par sa
dimension et sa capacité, aux exigences Ce
la situation. Le " Lunenburg" étant plus
petit, on s'explique facilement qu'il faille y
accumuler les colis. Je ne crois pas que mon
honorable ami, le ministre du Commerce,
puisse dire que M. Leslie a obtenu son en-
treprise par voie de soumissions, car les con-
ditions sont changées; le service que fait le
" Lunenburg " diffère, sous bien des rap-
ports, de celui qu'on avait prévu dans la de-
mande des soumissions, et, par conséquent,
ceux qui ont soumissionné d'après les an-
ciennes conditions qu'on leur avait faites,
n'ont pas pu soumissioner aussi avantageuse-
ment d'après les nouvelles. Cela s'explique,
en partie, par l'amitié de M. Leslie pour
l'administration actuelle et par sa sincère
croyance à l'efficacité du rapprochement des
personnes et des coeurs lorsqu'il s'agit d'ob-
tenir une entreprise ; c'est ce qui l'a fait
venir et rester à Ottawa, où il s'est si long-
temps occupé à tirer les ficelles.

M. McLENNAN (Inverness).

Le MINISTRE DU COMMERCE: Le
sous-ninistre me dit que toute la correspon-
dance à ce sujet est déjà sur le bureau de la
Chambre.

Le MINISTRE DES FINANCES: Le
"Saint-Olaf ", que l'on compare au "Lunen-
burg," n'était pas d'une grande utilité, car
on le faisait dévier de sa route pour aborder
en d'autres endroits où ses propriétaires trou-
vaient un profIt plus considérable. Quant au
" Lunenburg," j'ignorais jusqu'à présent
qu'il faisait le service. Je sais, cependant,
qu'il voyageait, il y a quelques années, à
partir de Halifax; que c'était un solide ba-
teau, que c'était même le plus rapide de ce
port.

M. FOSTER : On me dit qu'on aurait pu
se servir du " Saint-Olaf," et qu'un des sou-
missionaires a proposé de l'employer pour
fiaire le service.

M. McLENNAN (Inverness) : Oui, c'est le
cas.

Le MINISTRE Df FINANCES : Le pro-
priétaire du " Saint-Olaf " a dit au départe-
ment qu'il n'était pas disponible, parce qu'il
l'employait à d'autres fins.

M. MACDONALD (King, I. P.-E.): Cela
n'a eu lieu que plus tard.

Communications à la vapeur durant la saison
de 1899, i.e., depuis l'ouverture jusqu'à la
clôture de la navigation, entre l'Ile du
Prince-Edouard et la terre ferme.......... $10,000
Le MINISTRE DU COMMERCE : Il s'a-

git de la compagnie de navigation à vapeur
de Charlottetown.

M. FOSTER : Est-ce le même vaisseau ?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je le
crois.
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M. MARTIN: Le gouvernement du Cana-
da fait faire le service, à l'entreprise, par la
compagnie de navigation à vapeur de lile
du Prince-Edouard. Je voudrais savoir du
ministre à quelle date doit expirer le contrait
relatif à cette entreprise.

Le MINISTRE DU COMMEILCE : A la
fin de la saison de navigation de cette an-
née.

M. MARTIN: Je désire faire remarquer
au ministre que le service prévu dans ea con-
trat est loin de répondre au commerce con-
sidérable qui se fait entre l'Ile du Prince-
Edouard et la terre ferme ; il doit savoir
que la capacité des bateaux, telle que requise
d'après ce contrat, -est très insuffisante, et
que la compagnie actuelle a fait des dépensics
et des pertes considérables pour mettre sur
cette même ligne des bateaux beaucoup plus
grands. La province étant, pendant l'été, le
lieu de rendez-vous d'un nombre de touristes
qui va toujours croissant, on voyage de plus
en plus, pendant la belle saison, entre l'Ile
et la terre ferme. Par le contrat dont Il
s'agit, on ne requérait qu'un bateau d'en-
viron $60,000, tandis que la compagnie ac-
tueUle, entr'autres, a 'un bateau qui coûte
$180,000, et fait pour le gouvernement un
service beaucoup plus efficace que celui
qu'on avait prévu dans le contrat; et cela,
dans l'intérêt du public voyageur et du
peuple de la province et à perte pour elle-
même. Il se fait tant de progrès, Il s'accorde
tant de subventions plus considérables dans
tout le Canada, que ce pays, obligé comme Il
l'est. d'après les termes mêmes de l'acte de
la Confédération, de faire communiquer par
bateau, l'Ile du Prince-Edouard avec la terre
ferme, exigera, je l'espère, par l'entremise
du ministre, lorsque ce dernier demandera de
nouveau des soumissions pour ce service, des
steamers beaucoup plus considérables que ne
l'exigeait l'ancien conitrat. La compagnie
actuelle donnant satisfiaction, je regrette que
le gouvernement n'ait pas cru devoir aug-
menter la subvention qu'elle lui accorde,
bien que l'ancien contrat ne soit pas ex-
piré.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Mon
honorable ami dit-Il que ce service fait par-
tie de celui qu'exige l'acte de la Confédéra-
tion ? Si c'est cela qu'il dit, je ne crois pas
que ce soit exact. D'après moi, l'acte ne
parle que du service d'hiver.

M. MARTIN : L'honorable ministre trou-
vera, sans doute, qu'il y est question du ser-
vice d'hiver et d'été.

M. MACDONALD (King, I.P.-E.): Oui,
mais à l'époque de la Confédération, tel qu'il
est dit dans l'acte, le gouvernement fédéral
s'est chargé du service postal entre l'île et
la terre ferme. Non seulement la compa-
gnie fait le service conformément à cette
stipulation, mals elle emploie, à cette fin,
deux des plus beaux steamers du Canada,
et qui fournissent les commodités les plus

désirables. Tout ce que le gouvernement de-
vrait stipuler en demandant de nouvelles
soumissions, ce serait que les navires four-
nissent des commodités aussi complètes
que les navires actuels qui, eux, répondent
parfaitement aux exigences du service pos-
tal et du transport des passagers pendant
l'été.

M. MARTIN: Je regrette que l'honorable
député de King (M. Macdonald) ne m'ait pas
bien compris : ce que j'ai dit, c'est que si
l'on faisait un nouveau contrat, j'espérais
qu'il y fût pourvu à ce qu'on se servît de
bateaux plus grands que ceux dont il est
question dans l'ancien contrat. Comme l'a
dit l'honorable député et comme je l'ai dit
moi-même, la compagnie de navigation à
vapeur a, aujourd'hui, des bateaux beau-
coup plus considérables que ceux dont Il
était question dans l'ancien contrat; ce que
je prétends, c'est que si l'on demande de nou-
velles soumissions, on mette sur cette ligne
des bateaux qui répondent aux exigences de
la situation, quelque modifiée qu'elle soit
Quant à l'acte de la Confédération, le minis-
tre verra qu'il pourvoit à ce qu'on " fasse
communiquer, durant l'hiver et l'été. l'Ile du
Prince-Edouard avec la terre ferme, au
moyen de bateaux à vapeur, et cela, sans
Interruption " ; je m'étonne qu'il Ignore cela.
S'il veut bien jeter l'oil sur l'acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord, ou l'acte qui ad-
met l'Ile du Prince-Edouard dans la Confé-
dération, il trouvera les mots que je viens
de citer.

Communications à la vapeur depuis le 1er juil.
let 1899 jusqu'au 30 juin 1900, entre Grand
Manan et la terre ferme................... 84,000
M. POSTER : Est-ce le même vaisseau,

le " Flushing " ?
Le MINISTRE DU COMMERCE : Non,

le propriétaire du l Flushing " nous a dit que
ce vaisseau était si usé, qu'il ne pouvait
plus faire le service.

Le service actuel consiste en un voyage
par semaine entre Grand-Manan et Saint-
Jean, et pendant 'les mois de juin, juillet,
août et septembre, le bateau arrête à quel-
ques autres ports.

Ici se soulève une difficulté : les entrepre-
neurs voudraient une subvention plus con-
sidérable que celle que nous leur accordons ;
je ne sais trop comment m'y prendre, mais
je vais faire de mon mieux pour arriver à les
satisfaire.

M. POSTER : J'espère que l'honorable mi-
nistre admettra l'absolue nécessité de ce ser-
vice, ou égard à la situation géographique
des endroits auxquels il se rapporte. L'île
de Grand-Manan a une population considé-
rable, et Saint-Jean est le poste principal de
cette ligne. Le maintien :du service de ce
steamer favorise non seulement les commu-
nications postales, mals développe beaucoup
le commnerce de la cité de Saint-Jean avec
cette fli. Le " Flushing " devrait être usé
à l'heure qu'il est.
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Le MINISTRE DT COM:MERE: On est
à construire un nouveau vaisseau.

M. FOSTER Vu l'importance du service,
j'espère que dans l'intervalle, mon honorable
ami ne sera pas trop exigeant à l'égard du
vaisseau actuel.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je crois
qu'il importe beaucoup de ne pas interrom-
pre ce service.

Communication à la vapeur durant la saison
de 1899, c'est-à-dlire, depuis l'ouverture
jusqu'à la clôture de la. navigation, entre le
Bassin de Gaspé et Dalhousie-..... .... $11,500

Le MINISTRE DU COMMERCE : Ce ser-
vice est encore fait par la compagie de
transport de l'Amérique du Nord ; elle se
sert de son vieux steamer I' " Admiral "
l'été dernier nous avons eu le "City of Monti-
cello ".

M. FOSTER : A-t-on fait l'arrangement
pour le prix de $5,500 ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Oui.

M. F'OSTE1': Pour ce prix-là, on peut se
procurer un bateau de première classe.

Communication à la vapeur durant la saison
de 1899, c'est-à dire depuis l'ouverture jus-
qu'à la clôture de la navigation, entre les
ports de Saint-Jean et Bassin-des-Mines... 83,000

M. FOSTER: Ce bateau si digne des rêves
d'un poète est-il celui dont on se sert en-
core?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Non,
c'est du " Beaver " qu'on se sert.

M. FOSTER : Qu'est devenu 1'" Iiawa-
tha" ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : On l'a
vendu.

A1 i4 d l

M. FOSTER : A-t-il été demandé des sou- 31.v cP L r qu itbuz ctuLtreprisc ?
missions ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Oui, et
l'on a prouduit les documents qui le consta-
tent. mais les soumissions n'ont pas été ac-
ceptées. et en vertu d'un arrêté ministériel,
nous avons fait cet arrangement-là.

3. FOSTER : Combien payez-vous à
"l'Admiral " ?

Le MINISThE DU CvMMERCE : $12,-
500, et on lui accorde un crédit supplé-
mentaire de $1,000.

M. FOSTER : Pourquoi ne pourrait-on se
procurer un meilleur vaisseau ?

Le eINISTRE DU COMMERCE: Parce
qu'il faudrait plus d'argent. Or, l' "Admi-
ral ", bien que quelque peu démodé, répond
assez bien aux exigences actuelles.

M. LEMIEUX: Pour n'être pas un ba-
teau moderne, I' " Admirai " répond, cepen-
dant, aux besoins de la population de la
baie des Chaleurs. La raison pour laquelle
le gouvernement a augmenté la subvention
de $1.000, c'est que. à la requête de la cham-
bre de commerce de Gaspé, il a obligé la
compagnie die transport de l'Amérique du
Nord à prolonger d'un mois, c'est-à-dire, jus-
qu'au premier janvier. le service de son ba-
teau, que ce sait l' " Admirai " ou un autre,
pour donner plus d'avantages aux expédi-
teurs.
Communication à la vapeur durant la saison

le 1899, c'est-à-dire pour au moins 32 voya-
ges aller et retour entre Saint-Jean et Hali-
fax vid Yarmouth et autres ports.... .... 7,000

Le MINISTRE DU COMMERCE: On va
employer pour ce service le steamer " City
of Monticello".

M. FOSTER : Entrera-t-il en décharge-
ment à Yaroutb, ou fera-t-Il tout le
voyage ?

Le MINISTRE DU COMMERCE: On me
dit qu'il fera tout le voyage.

M. FOSTER.

Le MINISTRE DU COMMERCE : A M.
W. R. Potter, de Canning. On a cessé d'ar-
rêter à une couple de ports où l'on arrêtait
autrefois, et l'on arrête maintenant à la Ri-
vière-Bass et à Chevrienne.

M. FOSTER: Est-ce qu'on fait un voyage
tous les mois ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Toutes
les semaines, je crois.
Communication à la vapeur depuis le 1er juil-

let 1899 jusqu'au 30 juin 1900, entre Pictou,
Murray-Harbour,(4eorgetown et Montague-
Bridge....... ............ .............. s12,000
Le MINISTRE DU COMMERCE : Cet

item est absolument le même qu'auparavant.
Communication à la vapeur depuis le 1er juil-

let 1899 jusqu'au 30 juin 1900, entre Québec
et le }Bassin de Gaspé, les steamers faisant
escale aux ports intermédiaires ....... _... 85,000
M. FOSTER : Combien se fait-il de voya-

ges sur cette ligne là ?
M. LEMIEUX : Un tous les 10 jours.
M. FOSTER : Mon honorable ami (sir RI-

chard Cartwright) verra que nous avons été
bien tolérants. Nous aurions eu droit de de-
mander un état du commerce exposant l'aug-
mentation qui s'y est faite on les raisons
qu'il y a d'en espérer une, et ainsi de suite,
de manière à établir que ces crédits ont quel-
que raison d'être.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Les rap-
ports qu'on m'a faits, démontrent qu'il n'y
a jamais beaucoup de changement à cet
égard ; c'est presque toujours le même chose
tous les ans.

M. FOSTER : Et ce service, que va:ut-il ?
Le MINISTRE DU COMMERCE: On me

dit que les habitants de cette grande côte
l'apprécient beaucoup ; comme le sait l'ho-
norable député, Ils n'ont pas d'autres com-
munications que celle-là, et d'après notre ar-
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rangement, ce vaisseau arrête à un grand
nombre de ports, y compris les ports de
moindre importance où se fait le commerce
de poisson.

M, FOSTER : Quel est ce vaisseau 7
Le MINISTRE DU COMMERCE: Le
City Df London" ; il appartient à la com-

pagnie de transport de l'Amérique du Nord.
Cotmnunication à la vapeur entre un port ou

des ports de 1lle du Prince-Edouard et un
port ou des ports de la Grande-Bretagne.... $5,000
Là MINISTRE DU COMMERCE: Natu-

rellement, comme le comprend l'honorable
député, ce service en est un dont nous fai-
sous, pour la premIère fois, l'expérience, et
que nous a sérieusement demandé d'établir
la population de P1le du Prince-Edouard.
Dans la dernière saison le "Laike Huron "
appartenant à la ligne "Beaver ', faisait
deux voyages, et le " Gaspesia " en faisait
un. Nous avons songé, cette année, à faire
un arrangement d'après lequel il se ferait
cinq voyages avnat la .'u de la saibon de na-
Vigation, mais je ne sais pas Si nous réus-
si3rous-

M. MARTIN ' J'ai demandé, t plusieuns
reprises, des renseignements, au sujet de ce
service-là, et on ne m'a jamais répondu
d'une manière satisfalsante; ce que vient
justement de dire l'honorable ministre ne
suffit pas, non plus; on semble n'être ar-
rivé à aucune conclusion définitive eu ce qui
concerne lIle du Prince-Edouard.

Il y a trods ans qu'on a pourvu de comparti-
monts frigorifiques tous lies steamers gll fré-
quentent les ports du Oanada, excepté ceux
de lTîe du Prlnee-Edouard, mais pour la pre-
mière année, on a oublié l'île du Prince-Ed-
ouard à, ce sujet. Uan dernier, quand J'ai de-
mandé des renseignements au sujet du ser-
vice, le ministre de TAgrliulture m'a répon-
du qu'il était en pourparlers avec les pro-
priétaires de steamers ; il semblait être
alors en correspondance, comme lannée pré-
cédente, et ce qui est arrivé, c'est que la
saison s'est écoulée sans qu'il se soit fait
plus de detr voyages, dont l'un par le
" Gaspesla ".

Le MINISTRE DU COMMERCE : C'est
trois voyages qu'il y a en en tout.

M. MARTÎN: Deux voyages, dont l'un par
le " Gaspesia " et ce bateau n'était pas muni
de compartknents frlgoriiques selon le sens
de ce mot, de sorte que les expéditeurs ont
fait de grandes pertes et qu'il est mort beau-
coup d'animaux qu'on expédiait de l'Ile du
Prince-Edouard en Angleterre. Fort d'une ex-
périence de deur années, le ministre aurait dû
demander des soumissions dès le commence-
ment de la saison ; on avait laissé enten-
dre à la population de l'ne du Prince-
Edouard que ,le service coSmmencerait au
mois de juin de cette année ; les cultivateurs.
et les hommes d'affaires ont basé là-dessus
leurs calculs, mais le service n'est pas en-
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core commencé, et la population de l'Ile du
Prince-Edouard a souffert des pertes con)l-
dérables en soignant Inutilement son bétail.
J'ignore si le ministre a demandé des sou-
missions.

Le MINISTRE DU COMlMERCE : Nous
en avons demandé, mais nous n'avons pas
requ de réponses.

M. MARTIN: L'honorable ministre n'a
pa dit quand on en avait demandé.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je
crois que c'est dans le mois de mai.

M. MARTIN: D'après les renseignements
que j'ai, ça doit être dans le mois de Juin,
c'es-a-dire a l'époque où le service aurait ddl
être établi. Le gouvernement a, sans doute,
écrit A des propriétaires de bateaux, ses
amis, comme lorsqu'il s'est agi du steamer
qui devait faire le service entre les
iles de la Madeleine et Gaspé, mais
Il n'a pas encore trouré d'ami qui
eût un bateau; -c'est pourquoi l'Ple du
Prinee-Edouard a encore à souffrir. On a
cherché à établir par des statistiques, en
cette Chambre, que l'Ile du Prince-Efdouard
n'importait pas autant de marchandises que
les autres provinces du Canada. Comment
ces ohaiffres pouvaient-ils prouver autre
chose, quand les steamers subventionnés
transportent des marchandises A tous les
ports du Canada, et que Plle du Prince-
Edouard est laissée sans communication
océanique ? Les marchaudises lui arrivent
par vote de HKalfax et de Montréal et sont
eutrées la comme st elles devaient y être
consommées. Je puis dire à l'honorable mi-
nistre que le vaisseau n'a pas réussi, en
trois voyages, A transporter tout le fret que
lui destinait 1'1le du Prince-Edouard. et
que dans le voyage qu'il a fait, à la saison
dernière, le "' Gaspesia " a dû laisser la une
énorme quantité de fret. Je crois souverai-
nement infuste qu'on néglige lIle du Prince-
Edouard sous prétexte qu'elle n'est pas con-
i-dérable.
Le MINISTRE DU COMMERCE : L'Ile

du Prince-Edouard n'ayant jamais rien ob-
tenu, on nous tiendra compte, j'espère, d'y
avoir songé, et d'avoir travaillé avec espé-
rance de réussir à lui assurer un service

M. MAITIN: Je rappellerai à lhonorable
miistre que les entrepdts frigorifiques ne
sont pas de création bien ancienne. Il sait
qu'il produit là une défense qui ne vaut rien,

Le MINISTRE DU COMMERCEI: Mais
les communications à la vapeur existent de-
puis assez longtemps; Il y a longtemps, Il y
a vingt-cinq ans que l'on vote des crédits à
ce sujet; néanmoins, durant tout ce temps-
là, lIle du Prince-Edouard n'a rien obtenu.

M. MARTIN : Il est souvent arrivé au
ministre de s'attribuer la création des entre-
pôts frigorifiques, mais dès qu'il y trouve
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son intérêt, il s'efforce de démontrer qu'ils
existent depuis longtemps.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je n'ai
jamais rien dit de tel.

M. MARTIN: Dans tous les cas, je trouve
qu'on traite bien mesquinement la province
de l'île du Prince-Edouard.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Si l'Ile du Prince-Edouard n'a pas été, sous
le rapport de la communication directe avec
la mère partie ou sous le rapport des entre-
pôts frigoritiques autant favorisée que les
autres parties du C0anada, la faute n'en est ni
au' gouvernement, ni à mon département, ni
au département du commerce. Nous pensions
avoir raison de croire qu'il suffirait d'une
subvention de $5,000 pour faire faire à un
vaisseau, à raison de $1,000 le voyage, cinq
voyages par année entre l'Ile du Prince-
Edouard et la mère patrie. Cela ae s'est
pas fait, mais les pourparlers que nous
avons eus avec certaines compagnies de
steamers nous portaient à croire que cela se
ferait i1'année dernière ; et, de fait, cette sub-
vention, a laquelle venait s'ajouter une par-
tie du c-rédit voté pour les entrepôts frigori-
fiques nous a permis de faire avec la ligne
Bear rer, un arrangement d'après lequel un de
ses steamers, le "Lac Winnipeg", je crois, de-
vait faire quatre ou cinq voyages par année.
Cella n'a pas réussi. Il est vrai qu'il s'est
fait deux voyages, mals il a fallu cesser, et
employer à la place du " Lac Winnipeg ", le
" Gaspesia ", qui s'offrait pour le reste de la
saison. On a demandé des soumissions pour
ce service, au commencement de la saison,
mais 'on n'en a pas reçu, et il s'est effectué
un arrangement avec la ligne Beaver.

On se plaint de ce que nous n'avons pas
de bons entrepôts frigorifiques. Il est vrai
qu'il n'y a pas sur ces vaisseaux, ce qu'on ap-
pellile des entrepôts frigorifiques mécaniques,
car nous étions loin d'être assurés que le
même vaisseau continuerait à servir. L'in-
staalLtion d'entrepôts frigorifiques mécani-
ques a bord d'un vaisseau, coûte fort
cher et il ne faut y songer que
lorsque le vaisseau est destiné à cette
sorte de service. J'ai cherché à détermi-
ner une compagnie à en installer, mais elle
n'a pas cru devoir se rendre à ma demande
avant d'avoir constaté quel serait le com-
merce de l'Ile du Prince-Edouard, et si elle
s'adonnerait à ce service pour longtemps.
Nous avons fait. pour parvenir à ce but,
tous les efforts possibles, mais aucune com-
pagnie n'a voulu entreprendre l'installation
d'entrepôts frigorifiques mécaniques. Ce que
voyant, je l'ai déterminée à pratiquer sur ses
navires un compartiment isolé ; ce n'est ni
efficace, ni permanent, mais les marchan-
dises réussissent à y trouver la température
voulue; les produits qu'on y a enfermés se
sont rendus en bon état de l'autre côté de
l'Atlantique. Nous avons fait, ensuite, avec
le "Gaspesla ". les mêmes arrangements.
Par malheur, son deuxième voyage, per-

M. MARTIN.

sonne ne l'ignore, n'a pas eu de succès, et
encore une rois, il a fallu renoncer à notre
projet.

Daprès nous, ce crédit de $5,000.00 que je
demande pour le service de l'Ile du Prince-
Edouard, va nous permettre de nous entendre
avec quelque autre compagnie de steamers
qui pourra croire que l'Ile du Prince-Edouard
fait assez de commerce pour mériter le ser-
vice d'un vaisseau. C'est ce que nous avons
en beaucoup de misère à faire croire. Les
compagnies de steamers ont tort de se baser
sur les résultats de l'année dernière pour re-
fuser pareille entreprise ; je suis sûr qu'elles
prendraient à l'Ile du Prince-Edouard, une
quantité considérable de fruits, puisqu'il en
est resté sur le quai de Charlottetown,
qu'elles n'ont pas pu prendre. Je m'étonne
qu'aucune compagnie de steamers n'ose con-
sacrer un vaisseau à ce service ; il y a là des
profits à faire, mais jusqu'à présent, nous
n'avons pu en déterminer aucune.

On objecte qu'au commencement de la sai-
son, il n'y a pas beaucoup de marchandises
à expédier de l'Ile du Prince-Edouard. De
fait, l'année dernière, il n'y en a eu que très
peu jusqu'au premier de juillet ; assez peu,
qu'il n'y eut pas lieu d'y envoyer un vais-
seau.

Nos produits agricoles que l'on destine à
ces vaisseaux là, ce sont le beurre, le fro-
mage, le bétail et le grain, articles qui ne
s'expédient généralement pas avant le mi-
lieu de l'été. Je vois que mon honorable ami
hoche la tête ; peut-être devrais-je dire un
peu plus tôt dans l'été, mais je ne crois pas
me tromper en disant le premier juillet.
Ainsi, la saison est courte ; les compagnies
de steamers prétendent ne pouvoir faire avec
profit plus de quatre voyages. Voilà qui est
fort malheureux ; aussi devons-nous espérer
que dans le cours du temps, les inconvé-
nients disparaitront, et que la saison d'expé-
dition de ces produits agricoles de l'Ile du
Prince-Edouard sera prolongée comme elle
l'a été pour les autres de ce pays. Tout de
même, il y a difficulté, et je suis sûr que l'ho-
norable député l'admet ; mais nous nous
efforçons de la vaincre et d'obtenir, pour
cette saison même, un arrangement plus sa-
tisfaisant et plus durable.

M. MARTIN : L'honorable ministre a omis
de donner au comité une seule raison du re-
tard qui s'est produit ; il dit que l'an der-
nier et cette année, il a été demandé des sou-
missions ; mais l'année dernière, ces soumis-
sions, on ne les a demandées qu'au mois de
juin, après la prorogation du parlement;
cette année, la même chose s'est répétée,
comme si l'expérience de l'année dernière
n'aurait dû servir de rien. Le ministre de-
vrait pourtant s'apercevoir que le service de-
vant commencer au mois de juin, il ne faut
pas attendre cette époque-là pour demander
des soumissions ; que les propriétaires de
steamers devant savoir, longtemps avant
l'ouverture de la saison, A, quoi ils vont em-
ployer leurs batcaux. Il faut demander les
soumissions en mars ou en avril ; il est diffi-
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elle aux compagnies, quand leurs bateaux l'anglais. Le service ayant commencé tard
ont commencé un service, de le leur fairel, dans la saison, Il se fera moins de voyages
abandonner pour un autre. qu'on s'y attendait , or, un voyage étant

L'honorable ministre a tenté en vain d'ex- censé coûter $1,000, je suggererais qu'on
pliquer pourquoi il n'y avait pas de véritables cherchat, moyennant cette somme, à se pro-
entrep-ts frigorifiques dams ces bateaux; l'ab- curer un bateau, si le gouvernement pré-
sence d'entrepôts frigorifiques a causë aux ex- tend en obtenir un à ce prix, comme on a es-
péditeurs de fruits de 'le du Prince-Edouard timé qu'il le pouvait. Je n'ai rien à dire du
des dommages consMérables ; c'est pourquoi, service qu'on nous a fourni l'année dernière;
l'année dernière, Ils s'attendaient à avoir un il a été très avantageux à la province ; il
bateau pourvu d'entrepôts frigorifiques, mais s'est fait trois voyages, et les bateaux n'ont
ce fut en vain, et Ils ont encore subi des pas pu prendre tout le fret qu'il y avait. Si
pertes considérables. le service pouvait durer du commencement à

L'honorable ministre a dit qu'il craignait la fin de la saison, la province fournirait as-
qu'il n'y eût là trop peu de fret, comme on l'a sez de fret pour l'alimenter.
constaté, dit-il, la première année qu'il s'est Pour encourager les communications et le com-agi d'établir ce service. La raison de l'Insuffi- merce directs entre le Canada et l'Afriquesance du fret, c'est que le peuple n'était pas du Sud......................... . ...... $5,000
prêt à en expédier, et ne savait pas s'il au- Le MINISTRE DU COMMERCE: Le co-
rait un vaisseau à sa disposition, mais pen- Le mn rE Du COMMe :rLe vo
dant la saison actuelle, on lui a laissé en- mité comprendra que lannée dernière, vu
tendre qu'il aurait un bateau pour le mois l'exposition qu'il y a eu lieu à Grahamstown,
de juin. Les hommes d'affaires et les culti- c'était pour faire une expérience que nous
vateurs se sont préparés en conséquence, avons voté ce crédit. On a nolisé un bateau
mais encore une fois, il n'y eut pas de ba- à voiles, l' " Arcadia," mais par malheur,
teau ; j'en ai demandé la raison au ministre grâce au calme dont Il a souffert sous les
dans cette Chambre même, et dl m'a répondu tropiques, son voyage s'est fait lentement, et
qu'il ne faisait rien au mois de juin. QuaDd n'a pas eu le succès que j'en attendais. En
j'y suis allé, les cultivateurs m'ont dit qu'ils vue de développer notre commerce avec le
se voyaient obligés de ne plus soigner leurs Sud Africain, nous avons cru devoir voter
animaux, et de les renvoyer aux pàturages ; cette année le même crédit, espérant que, le
nous serions bien prêts à les expédier, ont-ils cas échéant, nous pourrons avoir, cette an-
dit, mais selon toute apparence, nous n'au- née, plus de succès.
rons pas de bateau. M. WALLACE: Où s'est rendu ce steam-

Si l'honorable ministre veut remédier à cet er ?
état de choses l'an prochain, il devra s'y
prendre de meilleure heure pour demander Le MINISTRE DU COMMERCE: Au Cap.
des soumissions ; s'il veut que le service com- C'était un voilier, nous n'avons pu réussir
mence en juin, Il devra les' demander en à avoir un steamer.
mars ou en avril ; mais dire que le service Communication à vapeur, chaque jour, durant
doit commencer en juin, et demander des la saison de 1899, ie., depuis l'ouverture
soumissions en juin même, voilà qui est tout jusqu'à la clôture de la navigation, entre
à fait ridicule. Baddeck, Grand-Narrows et lona, et un

M. MACDONALD (King, I. P.-E.) : M. le v les quinze jours jusquà Big-
Président, la question dont il s'agit intéresse ast-L3ay..................$4,000
au plus haut point l'Ile du Prince-Edouard, Le MINISTRE DU COMMERCE: C'est la
comme l'a <lit mon honorable ami nous nous compagnie de steamers de Bras d'Or qui
préparons à profiter de ce commerce le plus faisait ce service; elle a cessé d'exister, et
possible, et j'ai confiance que le gouverne- nous avons donné l'entreprise à deux com-
ment n'épargnera absolument rien pour nous pagnles.
procurer le service d'un steamer. La ré- Quant à ce service, nous nous sommes en-
colte promet beaucoup ; le rendement de nos tendus avec la compagnie de steamers Vie-
fromageries promet même de dépasser celui torla, et nous employons aussi le steamer
de l'an dernier, le plus fort que nous ayons IlBlue Hill Il.
jamais eu ; la pêche du homard a été excel- Communication à la vapeur, chaque jour, du-
lente, et la récolte des fruits nous offre de rant la saison d 1899, i.e., depuis l'ouver-
très belles espérances; il est donc nécessaire ture jusqu'àla clôture de la navigation, entre
qu'on trouve à cette prorvince un débouché Port Mùlgrave et St. Peters, devant s'éten-
'pour ses produits et qu'on mette à sa dIspo- dre deux fois par semaine jusqu'à Irish-
sitioi des ent-repôts frigorifiques qui lui per- Cove et Marbae-Moutain ............ 4,000
mettent de les rendre en bon état sur le Le MINISTRE DU COMMERCE : C'est là
marché. La culture des fruits est très une partie du crédit qui, auparavant, n'était
répandue dans cette petite province, et pas ivisé. ecest maintenant le steamer

n encore augmenté depuis quelques IVegav qui fait le service.
années ; nos expéditions de fruits en Ms ee
Angleterre, l'aée dernière, ont eue d St ie
en somme, beaucoup de succès, grce au et e nisIe aOnm
zèle qu'ont déployé les expéditeurs pour les Le MINISTRE DU COMMERCE : Je ne le
faire arriver avantageusement sur le marché crois pas.
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M. McDOUGALL: Je voudrais signaler au ferons de notre mieux pour qu'il ne se pro-
ministre du Commerce que les propriétaires duise aucun retard Inutile; on me dit, ce-
de ces lignes de steamers se sont plaints, il y pendant, que la vrai difficulté provient de ce
a deux ans, et l'année dernière, surtout, de que la compagie n'a pas produit toutes
ce qu'on différait le paiement de leur sub- les pièces justificatives qu'exige l'auditeur.
vention. L'année dernière, Ils ont beaucoup
souffert de ce retard-là. Comme le sait l'ho- M. McDOUGAL Ce que je recommande,
norable ministre du Commerce, ces gens qui si la chose est possible, C'est que dans les
viennent d'acheter leurs steamers et d'entrer cas où il s'agit de payer, disons $3,000.00, et
dans les affaires, n'ont pas beaucoup d'ar- qu'il provient une difficulé de ce que cer-
.gent en réserve, et leurs employés, leur char- taine partie du service ne s'est pus faite, on
bon et tout ce qu'il faut pour tenir ces paye à la compagnie une partie des $3,00,00,
steamers en erploitation, eur coûtent des et qu'on retienne la différence tant que le dé-
sommes considérables. En ne recevant pas partement n'aura pas éclairci, à sa satlsfac-
leur subvention en temps opportun, non seule- tion, le point en litige; mais ce sur quoi j'in-
ment ils éprouvent des inconvénients, mais siste, c'est qu'on ne retienne pas tout le mon-
ils en -font éprouver à leurs fournisseurs et à tant dû à la compagnie.
leurs employés ; je profite de l'occasion pour
signaler ce fait à l'attention du ministre. t1. qeLeNque vens ) e pis er-

On a dit que cela dépendait d'une difficulté tifieqe ee t e de le minist est
qui s'était soulevée au sujet de l'obligation, p ame exat j e me sui o om-
pour ces steamers, d'arrêter a certains pos- même s cu'on ay u'à e qceslcoin-
tes ; la difficulté provient plutôt de ce qu'il ponie sa ton jusqu'e ce qu eot
ne se conclut pas d'arrangements entre le cnend are out le s e ce quIn-
département et ces compagnies avant que la prend deo an a mtr dn
Chambre adopte le crédit. Je ne crois pas nesa ei ea n inistre de
qu'il en soit ainsi à l'égard des subventions neplu pû e sa subent jusqu ce
que l'on accorde aux autres compagnies de quieldere cnse à ca. ce que je
steamers. Je puis me tromper, mais je suis die das leaproep c b'es u
sous l'impression que les subventions aux
steamers relativement à d'autres services M. McDOUGALL: Je ne crois pas que la
s'accordent de la même manière tous les ans. compagnie puisse convenablement faire le
mais qu'il se fait, entre leurs propriétaires service sans renoncer 'à arrêter à un poste,
et le gouvernement, un nouvel arrangement que ce soit Cove" ou Marbie-Moun-
qui n'est finalement conclu qu'après l'adop- tain; de la ligne directe, il n'y a pas beau-
tion de la subvention par la Chambre. Par coup plus loin à l'un de ces deux postes-
exemple, à l'heure qu'il est, il y a déjà qua- là qu'à l'autre ; la course entre le canal
'tre mois après, que quelques-uns de ces Saint-Pierre et Grand Narrows ne repré-
steamers font le service ; j'ignore si c'est en sente qu'environ la moitié de la distance
vertu d'un arrangement ou non, mais à tout qu'il y a entre les deux.
événement, il devrait y avoir une entente
bien définie, de manière qu'en s'y confor- Le MINISTRE DU COMMERCE Nous
mant, les propriétaires de bateaux n'aient nous efforcerons de nous rendre au désir de
pas à souffrir de retards au sujet du paie- l'honorable député dans la mesure de la li-
ment de leur subvention. Si je comprends berté que nous en donnent les règlements du
bien, Irish Cove et Marble-Mountain sont service.
les endroits qui se · rattachent à ce Service direct à la vapeur bi-inensuel entre
service. En passant de Canso et du canal Montréal et Manchester durant l'été, et
Saint-Pierre, à Sydney, l'équipage semble entre Saint-Jean, Hahfax et Manchester
avoir eu de la difficulté à atteindre Irish durant l'hiver .................. l ,933 33
Cove d'un côté du lac et la Montagne de Le MINISTRE DU COMMERCE:. Il était
Marbre, de l'autre côté, 'à une distance de entendu entre l'ancien ministre des Finances
douze& quinze milles, avant de se diripger et nous, que nous devions considérer d'abord
sur qSydney. C'est la seule raison par la- ces autres item, mais qu'à l'occasion de ce
quelle je puisse m'expliquer pourquoi on a crédit et d'un autre, il lui serait permis de
différé de payer à ces gens leur subvention, parler de ce service de Manchester, ce à quoi
Ce que je recommande, c'est qu'on adopte je n'ai aucune objection. La Chambre sait
un plan d'après lequel le département puisse qu'o 'a tenté de faire un contrat anvec les
leur payer leur subvention dès qu'elle de- gens de Manchester pour ce service, et qu'on
vient -due, puisqu'ils ont tout juste le capital a convenu que ce service-lé serait fait par
qu'il leur faut pour faire le service. des steamers d'une apacité d'au moins 8,00o

Le -MINISTRE DU Co ERCEa: Le dé- tonneaux. La compagnie a commencé à,
partement ne désire pas du tout faire souf- faire construire ces steamers au mois de
frir ces questions-lit d'aucun retard, mais, juillet 189s puis nous a représenté que vu
mon bonorable ami le sait, JI faut que cer- l'a grève des ingénieurs, il ne serait pas fini
Vaines formalités soient remplies, avant que en temps opportun. En conséquence, nous
l'auditeur général puisse passer notre chè- n'avons PU en utiliser qu'un seul, et la com-
que .et jusqu'à ce que cela se fasse, Il nous pagnie a été obligée de se servir de steamers
est Impossible d'aider à ces gens. Nous plus petits, ce qui a occasionné un plus grand

Sir RICHARD CARTWRIGHT.
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nombre de voyages, sans que nous lui ayons
payé plus qu'une certaine somme, propor-
tionnellenent au service. Indépendemment
de ces circonstances, le service a donné satis-
faction et a permis à notre population de
rendre directement ses marchandises au
marché de Manchester, le centre de consom-
mation le plus Important du Royaume-Uni.
Dans un rayon de 25 milles de Manchester,
il y a, dit-on, une population de consomma-
teurs qui s'élève à 7 ou 8,000,000, et qui est
presque entièrement composée d'ouvriers.
Nous avons donc raison de croire que l'ar-
gent qui a servi à transporter nos marchan-
dises directement à cette immense popula-
tion n'a pas été gaspillé, surtout, si l'on songe
que Manchester a bàlti A grands frais des
entrepôts frigorifiques de première classe où
se conservent les denrées de nature périssable
que nous produisons.

M. WALLACE : Les navires du Canada
avaienit-ils une cargaison considérable ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Oui,
surtout ceux du Saint-Laurent. Les navires
des Provinces maritimes étaient moins char-
gés.

M. WALLACE: Quelle cargaison avaient-
ils en revenant ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : En re-
venant, nos navires ne sont jamais aussi
chargés que nous le voudrions bien, et je ne
vois pas, non plus, comment cela se pour-
rait. Nous exportons surtout des produits
bruts, tandis que l'Angleterre nous envoie
des articles de fabrique qui n'occupent pas
plus d'un dixième ou d'un vingtième de
l'espace qu'il faut aux nôtres. De plus, nous
importons d'Angleterre beaucoup moins de
fer et d'articles en fer qu'autrefois, notre
commerce, à cet égard, ayant pris une
autre direction. Nous avons done perdu ce
fret-là, et je suis sous l'impression qu'avant
longtemps, ce sera notre 'tour d'envoyer du
fer en Angleterre. Naturellement, il s'agit
de l'avenir, et je ne veux faire, à cet égard,
ni prophéties ni promesses.

M. WALLACE : Vous proposez-vous d'ac-
corder des subventions, aux mêmes condi-
tions que dans le passé ?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Oui,
mais nous aurons des steamers beaucoup
plus avantageux.

M. WALLACE : Les nouveaux steamers
sont-ils prêts, à l'heure qu'il est ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Oui,
on commence précisément à s'en servir.

X. WALLACE : L'entreprise est-eÎle ac-
cordée pour un certain nombre d'années ?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Pour
trois ans, et bien expliqué, pour pas plus.
D'ailleurs, la compagnie n'a sollicité notre
encouragement que pour cette période-là.
Viendra-t-elle nous demander de la prolonger,
nous ne savons pas, mais H a éOté parfaite-

ment entendu entre nous, qu'elle se contente-
rait d'un contrat pour trois ans, & titre d'en-
couragement, vu qu'elle en est à ses débuts.

M. WALLACE: Ne vous êtes-vous pas en-
gagé à accorder d'autres secours plus tard?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Non,
au contraire, il est expressément entendu
qu'elle n'en demandera pas. On a lancé les
bateaux, et ils seront prêts à faire le ser-
vice cette année, à ce qu'on me dit. Le "City
of Manehester " fait déjà le service.

M. WALLACE: Quelle est la durée du
voyage de Montréal à Manchester, et des
autres ports dans les mois d'hiver.

Le MINISTRE DU COMMERCE: On met
11 jours à se rendre de Moniréal . Manches-
ter. Il n'y a que le " Manchester " qui ait
fait le voyage dans cet espace de temps-là,
les autres navires étant beaucoup moins ra-
pides. Le " Manchester " file douze nouds
à l'heure, mais 1l peut faire beaucoup mieux.

M. WALLACE : Ces steamers sont-ils aus-
si convenables pour les passagers que pour
le fret ?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Ils ne
peuvent prendre que peu de passagers, étant
spécialement destinés au transport du fret.
A ce point de vue, ce sont les plus considéra-
bles qui puissent naviguer dans les eaux du
Saint-Laurent.

Des navires de 8,000 tonneaux sont d'une
capacité très raisonnable, bien qu'il y en ait
d'un plus fort tonnage sur d'autres lignes ;
mais si l'on considère la quantité du trafile
qu'offre ordinairement le port de Montréal,
on verra que 8,000 tonneaux constituent un
tonnage très près du maximum.

M. WALLACE Je suppose qu'ils servent
surtout à transporter les produits agricoles
du pays.

Le MINISTRE DU COMMEROEU: Oui;
ils sont pourvus dl'entrepôts froids.

M. WALLACE: 12 est très Important
d'avoir des communications directes avec un
centre de distribution aussi important que
Manchester. Ces navires sont-ils amenagés
pour le transport des animaux ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Oui.
Notre but a été nous mettre en communica-
tion aussi directe que possible avec les
grands centres de distribution. Liverpool
est un excellent centre de distribution, sous
certains rapports, mais Il n'est pas à compa-
rer à Manchester, peut-être pas , Glasgow et
certainement pas à Londres. AkVc des com-
muileations directes avec Manchester, Lon-
dres et Glasgow, nous sommes en contact
avec près de la moitié de l'Angleterre.

M. WALLACE : En effet, Manchester, dans
un rayon de 20 milles, est le plus grand cen-
tre de distribution du monde entier, telle-
ment la population est dense. Cette ville
fait des efforts extraordinaires pour attirer
le commerce de partout, au moyen de son
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canal maritime. Je ne doute pas que les
pays qui prendront le pas sur ce marché,
comme le fait le Canada en ce moment, n'en
retirent de grands avantages. C'est une
sage précaution à prendre.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je n'ai
qu'une chose à dire et je suis convaincu
qu'elle recevra l'approbation de la gaucha.
Tous les producteurs canadiens doivent bien
se convaincre que pour se créer une clientele
sur le marché anglais, il ne faut pas tricher
sur la qualité de la marchandise. Pour
une marchandise de première classe qui don-
ne satisfaction au producteur anglais, on
peut exiger tout prix raisonnable, mais toute
tentative de fraude nous fera immanquable-
ment perdre ce marché.
Application de l'acte concernant l'imnii-

gration chinoise, y compris des gratifica-
tions aux fonctionnaires du ministère du
Counerce et des Douanes ...... ........ .$3,500

Proportion des dépenses du Canada pour le
bureau international des tarifs douaniers.. . 600

Agences commerciales, y compris les dépenses
concernant la négociation des traités, et
l'extension des relations commerciales. .... $20,000

$24,100
Le MINISTRE DU COMMERCE : Ce cré-

dit est le même que celui qui a été voté de-
puis quelques années, et il est distribué de
'la même manière. Il n'y a qu'un ou deux
changements, dans les cas où nous avons
pris de nouveaux employés.

M. WALLACE : L'honorable ministre
peut-il donner quelques explications concer-
nant les dépenses pour nos agences commer-
ciales ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je n'ai
pas employé tout ce crédit. On voit que
cette somme comprend aussi la négociation
des traités et le développement de nos re-
lations commerciales. Je crois que nous
aurons quelques dépenses à faire sous ce
rapport, bien que je n'en aie pas fait jus-
qu'il présent. Ce crédit sert à payer des
choses comme le salaire de M. Larke, an
Australie, et de nos agents dans diverses
parties i mondo, comme aux Antilles et
dans la ville du Cap.

M. WA LLA CE : Avez-vous un agent dans
la ville du Cap ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Oui,
mais ces agents regoIvent peu de chose.
C'est M. Larke qui coûte le plus cher. Il
reçoit $3.000 par année plus ses dépenses.
mais je dois dire qu'il nous a envoyé plu-
sieurs rapports très soigneusement préparés
et que notre commerce avec l'Australie aug-
mente très rapidement, surtout pour les ins-
trunents aratoires.

Je suis heureux d'ajouter que la farine ca-
nadienne a été trouvée tellement supérieure
il la farine indigène.'qu'elle a obtenu un prix
hiaucoup plus élevé. Je crois qu'elle se vend
£10. Os. la tonne, tandis que la farine in-
digène ne rapporte que £6, Os.. Naturelle-

M. WALL ACE.

ment, il s'agit de la farine du Manitoba, de
la première qualité, mais H n'en est pas
moins satisfaisant de savoir qu'elle s'est ac-
quis une si belle réputation et je crois que
nous pouvons nous attendre à un commerce
considérable dans cet article.

M. WALLACE: Cela ferait £10, 10s. la
tonne ?

Le MINISTRE DU COMîMERCE : £10, 6s.
pour la nôtre et seulement £G, 6s. pour celle
d'Australie.

M. WALLACE : S'agit-il de la grosse ou
de la petite tonne ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je n'en
sais rien, mais la grande supériorité du pro-
duit canadien n'en reste pas moins acquise.
L'honorable député m'a demandé des rensei-
guements sur nos agents, voici leurs noms :
Robert Bryson, Antigua ; Geo. Eustace,
Burke, Kingston, Jamaïque ; S. L. Horsford,
Saint-Christophe ; C. E. Sontum, Christiana,
Suède ; Edgar Tripp, Trinidad ; et M. Mof-
fatt, ville du Cap.

M. WALLACE : Quel est le salaire de M.
Moffatt ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Il n'a
pas de salaire fixe ; nous payons le loyer de
son bureau, et une certaine gratification.
L'an dernier, il a reçu $1,200 à $1.500. Je
ne saurais dire ce qu'il réussira à faire pour
le développement de notre commerce ; mais
vu qu'il y a dans ce pays une forte popula-
tion minière, nous devrions pouvoir y faire
un commerce assez considérable, qui est ac-
tuellement presque entièrement entre les
mains des Américains, c'est que nous n'a-
vons pas de communications directes avec la
ville du Cap, et que nos marchandises doi-
vent passer par New-York. Nous avons eu
de grandes difficultés à nous procurer, même
un seul navire, allant directement à cet en-
droit.

M. WALLA'CE : Je suis informé que plu-
sieurs cargaisons de bois sont parties de
Vancouver pour la ville du Cap.

Le MINISTRE DU COMMERCE ; Il com-
mence &t se faire un certain trafic dans ce
genre, mais le service des voiliers est tou-
jours très irTégulier. De plus un trafic entre
Vancouver et la ville du Cap ne peut pas
prendre de grandes proportions ; il vaut
mieux expédier vià Liverpool ou New-York.

M. WALLACE : Il me semble qu'il est pos-
sible d'établir un trafic considérable avec
l'Afrique du Sud, dont la population peut
consommer une grande quantité de nos pro-
duits. Le gouvernement pourrait faire de
plus grands efforts dans ce sens. M. Mof-
fatt ne doit consaerer qu'une partie de son
temps à ce travail, pour la rémunération
qu'il reçcoit. Le gouvernement devrait faire
plus qu'il ne fait actuellement, et plus tard,
si le trafic augmentait, Il pourrait songer à
établir une ligne directe entre le Canada et
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'Af rique du Sud, pour l'exportation des pro-
duits canadiens.

Le 31INISïtE DU COMMERCE : Le gou-
verneiuent étudiera la question ; mais la
subvention d'une ligne entre ces deux pays
serait peut-être très coûteuse.

M. WALLACE : Peu importe, si l'expan-
sion du commerce justifiait l'entreprise. Le
gouvernement pourrait aussi faire plus pour
développer notre commerce avec les Antilles.

Le MINISTRE DU COMMERCE : J'es-
'

sur une distance de 210 milles, jusqu'à 10 ou
12 milles de la frontière de la Colombie An-
glaise. L'autre brigade se dirigea vers l'ouest
jusqu'au Fort Connolly, sur la rivière Osalin-
qua, et parcourut 202 milles. Le troisième
parti traversa la rivière Skeena et se dirigea
vers le nord, jusqu'au lac Dease et explora
sur une distance de 210 milles; de sorte que
les trois brigades ont exploré 615 ou 620
milles.

M. CLANCY : Tous ces tracés sont-ils con-
sécutifs ?

père que l eULraiLu x4Uu BOUS OUL i lu Le MINISTRE DES CHEMINS DE FERgouverriement anglais et dont je viens de ET CANAUX : Non, Il y a une lacune, mals
parler, contribuera grandement à dévelop- elle a été traversée par les explorateurs, et
per notre commerce de ce côté. elle est censée faire partie du tracé. Les

A six heures, la séance est suspendue. ingénieurs sont d'avis qu'il est possible de
construire un chemin de fer partant d'Ed-
monton, traversant les montagnes Rocheu-

Séance du soir. ses, la rivière de la Paix, la rivière Skeena,

Pourmtet allant jusqu'au pied du lac Dese.
loure ue portun chemin trefer lanmir- Cela est 'bien près de l'endroit où Il y au-
lenre route pour un chemin de fer entière-
mîent sur le territoire canadien, allant dans rait intersection, si l'on construisait une ligne
le district du Klondike et partant d'un port de la rivière Stikine, un peu à l'ouest de
de la Colombie Anglaise.................. 840,W0 Glenora ou de Telegraph Creek, et allant au

o nord jusqu'au lac Teslin. Une des brigadesýNI )INTAUE A uoiestdesinécetest actuellement à compléter le tracé, et
argent? avant deteriner,'sonintentio estdesuivre

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER une route allant jusqu'à la mer, en passant
ET CANAUX (M. Blair) : Ce crédit est des- entirèment sur le territoire canadien. On es-
tinô à payer les dépenses que nous -croyons père trouver une route qui ne serait pas ex-
qu'il reste à faire pour compléter les explo- traordinairement coûteuse, et viendrait abon.
rations autorisées par le parlement à la der- tirà un port appelé Essington, près de l'em-
~iioe session. 'C'était dl'opinion générale l je bouchure de la rivière Smeena.
crois, de faire faire des travaux d'explora-
tion, à partir d'Ermonton, à travers les
montagnes Rocheuses et vers le Pacifique, et
jusqu'au Yukon. et nous pensons que ce
erélit suffira à terminer cette exp-loration.
Presuei tout le crédit voté l'an dernier a été
dcpensé. Nous avons actuellement un nom-
breux personnel sur les lieux; nous ne sa-
vous pas exictemnent ce que coteront ces ex-
plorations, mais je crois que ce crédit suffira.

L. CLANCY : Les explorations d'Edmon-
ton et du Pacifique sont-elles faites ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui,

M. CLANCY : L'honorable ministre a-t-il

M. CLANCY : Quelle serait la distance de
la jonction projetée, jusqu'à la côte ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Bien que le mesurage n'ait
pas été fait d'une manière précise, on pense
que du Port Essington, à l'endroit que

lje viens de décrire, il faudrait un chemin de
'230 milles.

1 M. 'NONTAGUE : Quelle est la distance
totale dEdmonton, à l'autre extrémité ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Si vous placez l'autre extré-
mité sur la côte du Pacifique, la distance se-
rait de 1,175 milles.

M. MONTAGUE : L'honorable ministre a-
Le MINISTRE 'DES CHEMINS DE FER t-Il quelque rapport sur le pays traversé ?

ET CANAUX : Oui. I y -avait trois brigadPs
d'explorateurs à l'ouvre l'an dernier. Ils Le MINI'STRE DES CHEMINS DE FER
sont partis d'un -point à 8 ou 10 milles de la ET CANAUX : Oui, j'ai des rapports très
frontière de la Colombie Anglaise sur la Ri- -complets.
vière de la Paix. La première brigade
vint aboutir à la jonction des rivières 'M. 'MONTAGUE : Seront-ils produits ?
Panais et Finlay ; cette exploration couvre Le MINISTRE DES CHEMINS DE FERun parcours de 201 milles. Une autre, partit ET CANAUX : Oui ; j'ai des rapports ded'Edmonton ; Il n'y avait pas d'explorations deux des brigades, mais celui de la troisièmeà faire avant d'arriver aux montagnes o- ;n'est pas complet. J'ai l'intention de les-Wu-ses ; fles deux brigades 's'étant rejointes déposer sur le bureau de la Chambre aussi-elles continuèrent ensemble jusqu'à la jonc- tôt que le troîsème sera prêt.tion des rivières des Panais et Finlay; l Ô
elles se séparèrent, l'une prenant à l'est et M. MONTAGUE : Ce tracé passe-t-il par le
l'autre à l'ouest. La brigade ide l'est exylora Grand lac des Esclaves ?
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non; Il traverse les monta-
gnes Rocheuses, 'le long de la 'vallée de la
rivière de la Paix. mais sans la traverser; il
suit la rive sud et franchit les montagnes
Rocheuses par une large ouverture qu'on dit
exister à cet endrolt.

Frais d'arbitrage ccncei nant les comptes entre
le Canada et les provinces d'Ontario et
Québec (des paiements pourront être faits,
pour s-rvices rendus, à des fonctionnaires,
nonobstant les dispositions <le l'acte du
service civil)......-..................$4,000
M. eLANCY : Où en est-on rendu ?

Le MINISTRE DES FINANCES : L'hono-
rable député remarquera une diminution de
$1,000 dans ce crédit, et cela semblerait in-
diquer que la fin est proche. Cette affaire
traîne depuis plusieurs années et je vois avec
plaisir qu'elle sera bientôt terminée. J'espère
que l'an prochain tout sera fini. Il ne reste
que deux ou trois item 'à régler.

M. MONTAGsUE : Pour qui est cet argent ?
Le MINISTRE DES FINANCES : Il sert à

payer les services professionnels de ceux qui
conduisent l'arbitrage, M. O'Connor, d'Ot-
tawa, et M. Robinson, de Toronto.

Classement des anciennes archives, dans la
salle du Conseil privé (des paiements pour-
ront être faits à même ce credit, nonobstant
les dispositions de l'acte du service civil.... $1,000

M. MONTAGUE: A-t-on fait quelque
chose pour réunir toutes ces archives dans
un meme local ? Il y en a au Conseil privé,
chez le secrétaire d'Etat, et dans les bu-
reaux du ministre de l'Agriculture. Avant
sa retraite, l'ancien gouvernement avait étu-
dié sérieusement la question de réunir tous
ces bureaux en un seul, de manière à amé-
liorer le travail et à diminuer les dépenses.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il n'y a
rien eu de fait.

M. MONTAGUE : .Te reconnais que M. Mc-
Gee, rend de ·grands services, mais l'hono-
rable premier ministre n'est-Il pas d'avis
qu'il serait plus avantageux et plus commode
d'avoir toutes ces archives sous une direction
unique ?

Le PREMIER MINISTRE : Absolument.

Pour aider à payer les frais d'impression et
de publication decertains documents publiés
par le Mininq Institute ....... ......... $1,000
Le MINISTRE DES FINANCES : Ce cré-

dit est semblable à celui de l'an dernier pour
venir en aide à une société Importante, qui
représente assez complètement les intéréts
miniers du Canada, et qui accomplit, je crois,
une ouvre très utile.

L'Of ciel ........ .. ...... ........... .... $6,000
-M. MONTAGUE : Ceci est une simple af-

faire de comptabilité, je crois, car cette pu-
blication couvre ses dépenses ?

M. MONTAGUE.

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui;
l'imprimeur de la Reine m'informe que
l' "Officiel," donne un bénéfice et que ce
crédit est plus que compensé.
Impressions diverses................. ..... $27,000

M. MONTAGUE : Il y a ici une augmenta-
tion de $2,000.

Le MINISTRE DES FINA'NCES : Cette
question a été quelque peu discutée, lors des
estimations supplémentaires. L'augmenta-
tion est due, au dire de l'imprimeur, à ce
qu'il y a une plus grande quantité de docu.-
ments imprimés. Le rapport de la ferme ex-
périmentale, par exemple, est tiré à 40,000
exemplaires, et le rapport de l'auditeur géné-
ral est plus volumineux que jamais. Géné-
ralement, les dépenses pour impressions vont
en augmentant.

'M. MONTAGUE : A qui a été accordée la
fourniture du papier pour l'imprimerie du
gouvernement ?

Le :MINISTRE 'DES FINANCES : Je n'ai
pas ce renseignement ici, mais je le donnerai
plus tard.

M. MONTAGUE : L'honorable ministre
voudra-t-il s'informer si des contrats pour la
fourniture ont été signés depuis trois ans, et
dans l'affirmative, en informer la Chambre
en donnant les prix ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui.

Matériel pour l'imprimerie, y compris une
presse "Web perfecting," $19,000, et de
nouvelles machines à composer, $14,000... $38,000
M. MONTAGUE : Voilà une forte aug-

mentation.
Le MINISTRE DES FINANCES : Elle est

due à l'achat projeté de nouveau matériel et
non à des dépenses d'entretien. Le rapport
de l'imprimerie et de la papeterie qui a été
publié, donne le détail des acquisitions pro-
jetées :

1. Une presse pertecting à papier continu, avec
plieuses, donnant de 18,000 à 24,000 feuilles de 16
pages à 1heure.

2. L'achat de quatre machines à composer, et
l'échange de deux que nous avons actuellement pour
d'autres plus perfectionnées.

3. Le prolongement de l'aile ouest pour donner plus
d'espace au département de la reliure.

Ce troisième item est abandonné pour le
moment.

M. MONTAGUE : Où achetez-vous vos
presses ?

Le MINISTRE 'DES FINANCES : Je n'ai
aucun renseignement, mais je crois que les
-presses seront américaines. Les machines à
composer seront achetées à Montréal où elles
sont fabriquées.
Commutation au lieu de remise de droit sur

des articles importés pour l'usage de l'armée
et de la marine .......... ......... .... $2,250
M. MONTAGUE : D'après la loi, je crois

qu'un consul venant d'un pays étranger peut
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importer en franchise, son uniforme et les
objets nécessaires à l'emploi qu'il occupe,
pourvu qu'il soit né dans le pays qu'il re-
présente, mais le même privilège n'est pas
accordé à un Canadien, représentant un pays
étranger. Cela ne me paraît pas ·juste. Je
ne vois -pas pourquoi un Canadien qui est
nommé consul d'un pays étranger, serait plus
taxé qu'un homme de ce pays qui serait
nommé au même emploi.

M. WALLACE : L'article de la loi se lit
comme suit :

Sont admis en franchise, les articles servant àl'usage
personnel ou officiel des consuls généraux, qui sont
natifs ou citoyens du pays qu'ils représentent, et qui
n'exercent pas d'autres occupation ou profession.

Sir CHARLES TUPPER : Puis-Je savoir
de l'honorable premier ministre ou du minis-
tre des Finances si les subsides des chemins
de fer ont été déposés sur le bureau de la
Chambre ?

Le PREMIER MINISTRE : Ils sont entre
les mains du greffier, ou sinon, ils y seront
dans un Instant.
Salaires et dépenses éventuelles de l'agence

de Paris . . .... ............ 83,500
M. WALLACE : Quels résultats a donnés

cette agence ? Que fait notre agent ?
Le PREMIER MINISTRE : L'honorable

député sait qu'il envoie des immigrants au
Canada. J'amets qu'ils ne viennent pas en
très grand nombre ; mais cet agent volt
aussi aux affaires générales du Canada à
Paris. Beaucoup de Canadiens visitent Pa-
ris et son bureau est toujours ouvert à tous,
et tous ceux qui y sont allés reconnaissent
qu'il rend de grands services.

Sir CH ARLES TUPPER : J'aimerais à
dire un mot sur ce sujet, parce que je l'ai
étudié d'une manière toute spéciale pendant
que j'étais à Londres. Je suis convaincu de
la nécessité absolu pour le gouvernement
d'avoir un représentant compétent à Paris.
Je dois dire aussi qu'après avoir connu In-
timement, pendant des années, le représen-
tant actuel du Canada, je ne crois pas qu'il
puisse être remplacé par un homme plus ca-
pable. C'est un homme d'une haute éduca-
tion, il est très populaire à Paris, et il est
bien reçu des autorités. Il est en relations
amicales avec les journalistes les plus émi-
nents, et dans une occasion importante, j'ai
pu constater qu'il est en état de rendre de
grands services aux intérêts du Canada.
Je considère qu'on ne pourrait pas se dis-
penser des services de M. Fabre. sans cau-
ser un grand tort au pays, et il serait bien
difficile de le remplacer par un autre aussi
capable.

M. MONTAGUE : Je suis certain que la
Chambre a été enchantée d'entendre le très
honorable premier ministre avouer les fau-
tes que ses amis, et lui-même aussi, je crois,
ont commises lorsqu'ils siégeaient de ce côté-
ci de la Chambre. Peut-être pas le premier
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ministre lui-même, mais ceux qui le sup-
portent ; et cela à sa connaissance et sans
qu'il protesta t, ,ceux qui le suivent, dis-je, on-t
critiqué sévèrement l'item que nous discu-
tons maintenant. L'on peut facilement
constater en voyant les "Debats" que ses
amis ont déclaré que l'argent était dépensé
inutilement. Je suis heureux de constater
que l'honorable premier ministre a compris
quel était son devoir et constaté que l'op-
position que l'on faisait à ce crédit dans le
temps était intempestive.

Le PREMIER MINISTRE : Il me ferait
pel.ne de constater qu'en vieillissant, je ne
deviens pas meilleur, mieux informé et plus
instruit.

M. MONTAGUE : L'honorable premier mi-
nistre n'est évidemment pas un Bourbon.

Paiements ponr services des commis suruxné-
raires qui ont p-éparé les ropports deinan-
dés par le parlement.... ............ 82,000
Le MINISTRE DES FINANCES : Il y a

diminution dans cet Item.

M. MONTAGUE : Nous n'avons pas de-
mandé tant de rapports.

Academie des Arts.................... $2,000
M. ROSS ROBERTSON : A qa page 35 il

y a un item pour la Galerie Nationale des
Arts, Ottawa, $2.00). Dois-je comprendre
que cet item s'applique à la Galerie Natio-
nale des Arts et que le présent $2,000 est
voté pour l'achat de peintures pour cette
galerie ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne
puis pas donner cette information à l'honora-
ble député. S'il veut laisser passer l'item, je
la lui donnerai plus tard.
Pour aider à la publication des rapports de la

Société Royale... ........................ 85,000

M. MONTAGUE : Je ne sais pas si beau-
coup de députés ont lu ces rapports; j'en al
lu plusieurs, et je suis certain que si le mi-
nistre des Finances considérait la question,
il verrait qu'une allocation plus considéra-
ble pourrait être accordée avec avantage,
bien que je ne sache pas si l'on a demandé
plus. Tout ce qui intéresse le Canada, son
histoire, sa littérature et la science, est traité
de main de maître dans les magnifiques ar-
tieles que publie 9ia Société Royale. Nul doute
que distribuer davantage les rapports de
cette société, c'est développer le sentiment
canadien et faire connaître en dehors les
ressources du pays.

Je ne connais de la société que les rap-
ports qu'elle publie, et je crois qu'il serait
avantageux de lui accorder plus.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne
crois pas que l'on ait demandé plus, mais on
le fera certainement après les bonnes pa-
roles que vient de prononcer l'honorable dé-
puté.

M. ROSS ROBERTSON : Il me semble que
la somme de $5,000 est un joli don fait k la
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Société Royale. Je crois qu'avec ce mon-
tant, elle peut distribuer un assez bon nom-
bre de volumes. J'approuve tout ce que
l'honorable député de Haldimand (M. Mon-
tague) a dit à propos des mérites de la so-
ciété, mais je crois que la somme de $5,000
est bien suffisante. Est-ce que l'impression
est faite par l'Imprimeur de la Reine, ou par
un particulier que pale la société ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je crois
que nous n'avons rien à faire avec l'impres-
sion. La société fait avec cette allocation
ce que bon lui semble.
Pour compartiments à froid sur les steamers,

les chemins de fer, aux entrepôts et aux
beurreries, et pionr denzises pour essais pour
l'expédition de produits, et pour constater
la qualité des produits <le ferme canadiens.. $70,000

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
(M. Fisher) : Cet item est moins élevé qu'il
n'était l'an dernier, parce que nous avons
constaté que nous pouvions tout aussi bien
faire en le diminuant.

Un certain nombre de compagnies de stea-
mers ont reçu leur troisième paiement, et
en conséquence, nous en avons fini avec elles.
Je ne fais pour ainsi dire pas de changement
dans la disposition de cette somme et vu ce
que je viens de dire, je crois que nous pou-
vons faire ce que nous devons faire avec
$15,000 de moins.

M. MONTAGUE : Quel a été le résultat
pour l'expédition des fruits ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Nous avons fait quelques essais dans l'ex-
.pédition de fruits de Grimsby dans la pé-
ninsule Niagara où nous avons un établisse-
ment frigorifique all de refroidir les fruits
avant de les expédier. Nous avons constaté
l'an dernier que le transport des pêches a
été profitable, et je crois que qa peut deve-
nirl un succès. Nous espérons aussi faire
plus d'expériences avec les pominues qui mû-
rissent de bonne heure et qui sont délicates,
si la récolte permet de telles expéditions.
Ces pommes que nous avons transportées
l'an dernier étaient bien conservées ; ces ex-
portations n'étaient pas considérables, nous
voudrions en faire plus cette année.

L'exportation des pêches n'a pas réussi du
tout en général parce que les pêches ont la
chair et la pelure délicates, et il paraîtrait
qu'il n'y a pas moyen de les exporter. A
mon se is, tout dépend du fait qu'en cueillant
la pêche on -a meurtrit. Je crois que
si les hommes qui la cueillent et
l'empaquette prenaient plus de précau-
tions on pourrait faire un commerce pro-
fitable des plus belles variétés de ce fruit.
L'autre jour on m'informait que des pêches
sont expédiées du sud de l'Afrique sur le
marché de Londres. Mais ceux qui les cueil-
lent et les mettent en bottes n'y touchent pas.
On les coupe après l'arbre avec des petits
cseaux fait exprès et on les place directe-
ment dans des bois où il y des copeaux de
liège.

M. ROSS ROBERTSON.

Le résultat est que ces pêches arrivent en
parfait était sur la marché de Londres, et se
vendent très bien. Je vais faire faire des
expériences dans ce sens cette année, si la
récolte de pêches e§t bonne. Je dois dire
qu'il a falu cinq à six ans d'essais pour les
Africains du sud avant de pouvoir réussir
comme Ils sont parvenus à le faire. Nous
espérons tirer profit de leur expérience.

Sir CHARLES TUPPER : Il me fal't peine
de voir que l'on a diminué l'allocation. S'il
y a une garantie pour le gouvernement en
votant une somme quelconque, c'est bien
pour ce service-là. Si l'on cherche dans les
estimations, dans ces énormes estimations,
un cas où il n'aurait pas fallu diminuer
l'allocation, il n'y a pas moyen à mon sens
de trouver rien de plus important que la
question des entrepôts froids. Avant que
l'ancien gouvernement fût défait, Il s'était
étudié a donner toute son attention à cette
question-là.

C'é4alt alors un commencement. mais le
gouvernement comprenait que c'était une des
questions les plus importantes qui comman-
daient l'attentioü des représentants du peuple
Une des raisons pour laquelle l'ancien gon-
vernemeit attachait tout d'impoi4tance au
service rapide à travers l'Atlantique, ce n'é-
talt pas afin de transporter plus rapidement
les passagers et les malles d'un continent à
l'autre, mais à mon sens, et c'est son grand
mérite, parce que les messieurs Allan s'en-
gagaient par leur contrat à donner toutes les
facilités possibles au commerce pour le trans-
port des marchandises dans les comparti-
ments à froid. Regardez aux Etats-Unis, ou
encore mieux en Australie, et vous verrez les
avantages de ce système. Si mon honorable
ami, le ministre de l'Agriculture (M.
Fisher), s'est occupé quelque peu de
la question, il a constaté que le trans-
port dans les compartiments froids est
de beaucoup inférieur au Canada co.n-
parntivement à l'Australie ou aux Etats-
Unis. Il sait que les colonies aus.traliennes
ont obtenu des succès malgré les désavanta-
ges du climat, désavantages beaucoup plus
grands que les nôtres attendu qu'il leur faut
traverser la zone torride afin de s'emparer
du co(mncrce même du beurre qui subit plus
les influences climatériques que n'importe
quel autre atiicle. Il sait encore qu'avec un
admirable système de compartimnents froids,
l'on peut transporter des pêches du sud de
l'Afrique en Angleterre et les 'débarquer en
aussi bonne condition que si elles avaient
été cueillies en Angleterre le matin même.
A part le commerce privilégié, il n'y a rien
de mieux à faire pour le gouvernement afin
de favoriser les intérêts des cultivateurs,
que de protéger le système des entrepôts et
des compartiments froids. Aux Etats-Unis
des particuliers dépensent des capitaux énor-
mes afin de donner des facilités aux commer-
cants, non seulement de leur pays, mais aussi
afin d'accaparer le marché canadien et
faire passer nos marchandises par les ca-
-iaux américains, on fait de grosses dépenses
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pour des entrepôts frigorifiques locaux pour
les wagons-glacières, que pour établir les
nieilleurs systèmes à boid des paquebots
qui transportent ces produits sur l'imii-
menuse marché de lia Grande-Bretagne. J'ai
lu avec suriprise que l'association des
produ-.-teurs de fruits de la Nouvelle-

Ecosse avait présenté une adresse à mon
honorable ami (M. Fisher) attiranit son atten-
tion sur le fait que le système d'entrepôts
froids n'avait aucun succès, et n'avait
rien fait pour le commerce. Les améliora-
tions récentes nous donnent la preuve qu'il
n'y a pas moyen d'exporter deux articles
dans le même compartiment sans que l'un
cause du dommage à l'autre. Les frults, par
exemple, demandent une température autre
que celle qu'il faut pour conserver le beurre.
Vous ne pouvez pas expédier ces deux articles
dans le même compartiment sans les endom-
mager tous deux. Si les colonies autralien-
nes, grâce à leur admirable système de com-
partiments froids, non seulement dans les
steamers, mais dans les colonies elles-mêmes,
peuvent vous distancer et vous surpasser sur
les marchés de la Grande-Bretagne, il est
évident que notre système est vraiment dé-
feetueux.

Quant au subside de $126,000 en faveur des
steamers transatlantiques, le ministre du
Commerce et le gouvernement sont obligés
l'admettre que la question des malles n'est
pour rien dans ce crédit. Le gouvernement
peut, en accordant un subside pour le trans-
port des malles, mettre la condition que les
compagnies feront les plus grandes amélio-
rations possibles pour établir des comparti-
ments froids sur au moins les bâtiments
oui reçoivent des subsides pour le transport
des malles. Nous avons payé un montant
cousidér'able, et pour obtenir peu d'avan-
tages. parce que l'on n'achète pas ce qu'il
faut pour obtenir des compartiments froids
convenables sur ces bâtiments.

Quant aux compartiments froids dans les
wagons et les autres moyens de transport
sur terre et les entrepôts froids dans le pays,
rien n'a encore été fait qui ait quelque va-
leur. J'attire l'attention du comité sur ce
sujet, et je déclare que je trouve absolument
malheureux que l'on diminue le subside que
nous sommes appelés à voter pour ces entre-
péts frigoritiques. On aurait dû doubler le
montant afin d'obtenir quelque chose d'aussi
eflicace que nécessaire. Un des exportateurs
les plus importants me demandait l'autre
jour où en était cette question. Il avait
ordre de recevoir A Québec une quantité con-
sidérable de beurre et de fromage qu'il de-
vait expédier dans un compartiment froid, et
finalement tout s'est réduit à rien et il n'a
pu obtenir que quelques tinettes de beurre.
Il nous faut en venir à un système bien suivi
et si la chose est faite comme aux Etats-
Unis ou en Australie. la conséquence sera
que vous donnerez plus de valeur à chaque
livre dfe beurre et de fromage. aux fruits de
toutes sortes et autres marchandises péris-
sables que le cultivateur canadien est obligé

d'expédier sur les marchés étrangers. Vous
donnerez à l'agriculture ce qu'elle a droit
d'avoir du gouvernement qui protège aujour-
d'hui les manufactures par son tarif, comme
l'a fait l'ancien gouvernement. De la sorte,
vous protégerez le cultivateur sans qu'il en
coûte plus au pays que le vote d'une somme
insignifiante. En adoptant cette ligne de
conduite vous démontrerez aux cultivateurs
que le gouvernement s'occupe de ses plus
chers intérêts et qu'il profite des avantages
nue la nature a donnés à notre pays plus qu'à
n'importe quel autre pays du monde.

Nous avons un avantage sur les Etats-*Unis,
parce que la distance qui nous sépare de
l'Angleterre est moins grande et avec des
vaisseaux aussi rapides que les leurs, nous
pouvons livrer nos articles 24 heures plus tôt
que ne peuvent le faire des steamers partant
de n'importe quel port des Etats-Unis. Nous
avons encore l'immense avantage d'avoir le
meilleur climat au monde pour les fruits.
Les pommes du Canada ont obtenu la mé-
daille d'or à Londres où des pommes de
totes les parties du monde étaient exposées,
et l'on a trouvé que le Canada était sans
rival pour la production et ila qualité des
fruits. Le gouvernement, au lieu de réduire
le subside accordé l'an dernier, devrait l'aug-
menter de $100,000, et ces $100,000 rapporte-
raient dix fois plus aux cultivateurs du pays.
S'accaparer les marchés du Royaume-Uni,
c'est apporter des richesses incalculables au
peuple canadien. Nous avous pour nous le
climat, le sol, les industrles, nous avons tout
excepté la sollicitude du gouvernement qui
devrait adopter les moyens qui ont fait la
richesse des autres pays.

Ce que nous avons fait pour le fromage,
nous pouvons le faire pour le beurre, et tout
le monde sait ce que cela vaut pour le culti-
vateur du Canada. Vous avez les pâturages,
vous avez le climat. vous avez un bétail plein
d santé, vous avez enfin tout ce qu'il faut
pour vous permettre de lutter avantageu-
sement sur le marché anglais contre tous les
autres pays du monde. Nous savons ce qu'a
valu pour le fromage l'aide puissante que lui
a donnée la province d'Ontario. Notre com-
merce a augmenté continuellement et en peu
d'années, nous avons dépassé les Etats-Unis,
et notre exportation de fromage en Angle-
terre est plus considérable que la leur. Nous
pouvons 'faire précisément la même chose
avec le beurre, les oeufs, les volailles et tous
les autres articles périssables. Je regrette
énormément que le ministre de l'Agriculture
ait diminué de $15.000 ce crédit qu'il aurait
dû au contraire augmenter de beaucoup. La
ligne de conduite qu'a suivie le gouverne-
ment mérite d'être sévèrement condamnée
par le comité.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher) : Le discours que vient de nous faire
l'honorable chef de l'opposition m'a bien
amusé, comme Il a dû a.muser aussi ceux qui
connalssent la question qu'il a traitée. Je
crois que l'honorable député a dormi depuis
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deux ans ; ou bien il vit du passé pour ce
qui concerne cette question et beaucoup
d'autres. L'honorable député nous a fait
un tableau brillant de ce que l'on pouvait
faire avec les entrepôts froids et il ne sem-
ble pas connaître ce qui s'est fait depuis
deux ans au Canada à ce propos. Comme
question de fait, il y a trois ans, lorsqu'il
conduisait les affaires du pays avec ses
amis, le beurre canadien était bien loin de
valoir le beurre australien sur le marché
anglais ; aujourd'hui, le nôtre est de beau-
coup supérieur et ce, grâce aux entrepôts
froids que notre gouvernement a encoura-
gés. L'honorable député a aussi oublié qu'il
y a quelques années, lorsque lui et ses amis
étaient au pouvoir, le beurre canadien valait
20 schellings mains que le beurre du Dane-
mark par cent livres sur le marché d'Angle-
terre. Aujourd'hui, au lieu de cela, nous
sommes presque au pair sous ce rapport avec
le Danemark; il y a peut-être une différence
de 5 à 6 scheilings contre nous. L'été der-
nier, lorsque j'étais en Angleterre surveillant
le marché, j'ai été heureux de constater en
plusieurs circonstances que notre beurre ob-
tenait le même prix que le meilleur beurre
du Danemark. L'honorable député dit que
notre système d'entrepôts frigorifiques était
insuffisant et que nous n'avons pas ce qu'il
faut pour transporter nos produits sur le
marché anglais, et que nous aurions dû suivre
l'exemple de l'Australie et des Ftats-Unis.

L'honorable député semble ignorer que
nous avons adopté pour les steamers le
même système que l'Australie, la Nouvelle-
Zélande et de la colonie du Cap et des Etats-
Unis, et 24 ou 25 steamers quittent tous les
jours nos ports ayant à bord les mêmes ap-
pareils que les pays qu'il a mentionnés em-
ploient. Il n'y a pas de différence entre
les commodités qu'ils donnent et celles que
nous donnons. Les mêmes manufactures
nous fournissent des appareils et des ma-
chines semblables et nous avons adopté le
même système.

L'honorable député a dit que nous devrions
avoir un système sparfait -de wa'gous-glseières
sur les chemins de fer dans le pays.
Il ne me paraît pas s'être donné la peine de
constater que nous avons tout cela, qu'il y a
sur toutes les lignes de chemins de fer impor-
tants des compartiiments froids bien équi-
pés répondant aux besoins de ceux qui dé-
sirent expédier leurs marchandises à Mont-
réal, à Halifax et à Saint-Jean ; et que
de fait le beurre est pris dans les beurreries
où Il y a déjà des compartiments froids et qui
recolvent des subsides du département que
j'administre et qu'après avoir mis le beurre
dans ces compartiments froids, il sont placés
dans des wagons-glacières pour être trans-
portés aux ports où ils devront être chargés à
bord des navires ; que là ce beurre est tenu
dans des entrepôts froids jusqu'à ce qu'il soit
embarqué, et qu'ensuite il est transporté
dans des compartiments froids jusqu'en An-
gleterre. L'honorable député dit que sur les
lignes de steamers aux Etats-Unis on est

M. FISHER.

mieux équipé qu'ici et que l'on attire le com-
merce des produits canadiens sur ces lignes.
L'honorable député ne ume paraît pas savoir
qwun montant considérable de produits qui
ont besoin d'être transportés dans des com-
partiments froids de Chicago et de l'ouest,
sont expédiés de Montréal à bord de navires
équipés à même les bourses offertes pour les
entrepôts froids et que ces produits sont
transportés par nos steamers. Nous ne per-
mettons pas de mettre ces produits dans les
compartiments froids au détriment des pro-
duits canadiens qui peuvent être placés à
bord de ces bâtiments ; mais lorsqu'il y a
de la place les produits américains sont em-
'barqués. Je puis dire à l'honorable député
ce qu'il semble ignorer ; c'est que d'abord, on
a été obligé de donner des subsides aux
navires pour qu'ils soient gréés avec des
compartiments froids et que il y a trois ans
quelques-unes de ces compagnies ont deman-
dé une subvention pour placer ces commodi-
tés dans leurs navi-res. Aujourd'hui ils pdacent
ces compartiments froids dans leurs nou-
veaux steamers sans nous demander de sub-
vention. Maintenant que nous avons obtenu
ce que nous voulions, l'honorable député
voudrait que l'on continue à dépenser l'ar-
gent du peuple. Je crois que lorsque nous
avons obtenu notre but, il n'est que sage et
économique de cesser de dépenser l'argent du
peuple pour ce genre de travail, lorsque ceux
qui font ce genre d'affaires se chargent de
faire ces améliorations sans qu'il nous en
coûte un sou. L'honorable député a fait al-
lusion à deux on trois défauts dans notre
système de compartiments froids. Il a
parlé d'une réunion de producteurs de fruits
à un certain endroit dans la Nouvelle-Ecosse
l'hiver dernier. Cette assemblée était nom-
breuse, composée des hommes les plus in-
fluents et les plus capables ; la question a
été traitée dans tous ses petits détails. Lors-
que je me suis enquis de la chose, j'ai cons-
taté qu'à peine quelques ex.péditeurs s'é-
taient servis des compartiments froids et
que les producteurs de fruits étaient sous
l'impression que ces compartiments froids
n'étaient pas ce qu'il fallait pour le trans-
port de leurs produits. On me demandait au
lieu de ces compartiments de faire des ar-
rangements avec les compagnies de steamers
pour les engager à bien ventiler leurs na-
vires, à poser des ventilateurs, et des éven-
tails mécaniques afin de changer l'air et de
tenir la place fraiche. Lors de mon voyage
en Angleterre l'été dernier, je me suis donné
la peine de voir les gérants des compagnies
de steamers et de les Interroger à propos du
commerce de notre pays. Je leur ai dit ce
qu'il fallait faire à ce sujet, savoir : bien
que nos producteurs de fruits voient qu'il est
nécessaire d'avoir des compartiments froids
durant l'été, ils ont constaté que les variétés
de pommes qui résistent le mieux aux froids
de l'hiver peuvent parfaitement bien se con-
server dans le fond de cale des navires, si ou
a soin de le bien ventiler, et d'y poser des
éventails électriques afin de changer l'air qui
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s'y trouve. Comme question de fait, les pro-
duits froids, transportés dans les comparti-
ments frods. avaient A payer un peu plus
clier de fret. En vertu de Vl1rrangement que
ious avons fait'les steamers A compartiments
froids qui reçoivent la subvention ne peuvent
exiger que 10 schellings par tonne de 70 pieds
cubes de plus que le prix ordinaire. Pendant
que les navires qui partent des ports arnéri-
cains exigent 20 schellings par tonne de 40
pieds cubes, ce qui est la tonne ordinaire à
bord des vaisseaux, sur tous les produits qui
partent de Montréal, de Saint-Jean ou de
1alifax, il n'est pas permis aux compagnies
de steamers d'exiger plus de 10 schellings
supplémentaires par tonne de 70 pieds cubes.
Voilà encore un avantage que les expéditeurs
reçoivent en envoyant leurs produits par nos
lignes dans les compartiments froids. Ce
que prétendaient les producteurs de fruits,
c'était que leurs pommes capables de sup-
porter l'hiver ne pouvaient pas étie expédiées
en payant le prix supplémentaire et qu'ils
pouvaient les envoyer sur le marché
pourvu que la cale des navires où
elles étaient embarquées fût ventilée.
J'ai vu les gérants de plusieurs de
ces lignes et j'ai réussi à leur faire dépenser
quelque argent pour équiper leurs navires.
Et aujourd'hui nous avons un nombre con-
si<l@rable de steamers partant des ports ca-
nadiens très bien équipés avec des ventila-
teurs et des éventails électriques. La consé-
quence est que ces pommes sont arrivées
en Angleterre en meilleure condition que
jamais auparavant. Je suis heureux de pou-
voir dire que ces compagnies de steamers
m'ont promis de faire ces améliorations, sans
subvention, sans que l'on dépense l'argent du
public, sans qu'on leur fasse de promesses
comme l'honorable député paraît vouloir me
les faire faire. Ces compagnies vont faire
ces travaux à leur propres dépens, et simple-
ment parce qu'on leur a représenté que c'é-
tait nécessaire au commerce. Cet automne,
tous leurs navires seront ventilés de ma-
nière à transporter nos pommes en Angle-
terre.

Jusqu'à présent et grâce aux occasions que
nous offre la saison d'automne alors que de
grandes quantités de beurre, de fruits, de
volailles et de viande sont expédiées à l'étran-
ger, nous avons pu jouir des avantages qu'of-
frent les compartiments glacières dans les
navires qui quittaient nos ports. Les expé-
diteurs de ces produits périssables n'ont pas
1 se plaindre du manque de facilités de
transport, et je ne saurais voir comment l'ho-
norable monsieur pourrait me demander de.
dépenser les deniers publics pour atteindre
un but auquel nous sommes arrivés.

L'honorable député a aussi parlé d'au-
tres choses qui ont été faites. Il a fait allu-
sion aux exportations de viande de volaille.
Je dirai à ce sujet que l'automne dernier,
nous avons tenté d'expédier à l'étranger de
petites quantités de cette vdande que nous
avons vendues à un prix avantageux. Nous
avons conclu des arrangements qui nous per-

mettront d'encourager nos gens à expédier,
cet automne, au marché anglais, cette viande
en quantités considérables. Je suis convain-
cu d'après les résultats que nous avons ob-
tenus, l'an dernier, que ces exportations se-
ront profitables et avantageuses. Ce qui
n'empêche pas l'honorable ministre de me
presser de faire ce que j'ai déjà accompli !

L'honorable député se plaint aussi de ce
que les steamships n'arrêtent pas à Québec.
Je lui dirai que dans chaque contrat avec les
compagnies de transport il y a une clause à
l'effet que tout navire quittant Montréal de-
vra arrêter à Québec s'il y a dans ce dernier
port assez de fret pour payer le retard d'ar-
rêt. Je ne me rappelle pas quelle est la
quantité exigée, mais je crois que s'il y a 500
colis, le navire doit arrêter à Québec et
dans ce cas, il a dû réserver l'espace néces-
saire à ce fret dans les compartiments-gla-
cières.

L'honorable député peut donc juger que
la plupart des choses dont il a parlé ont déjà
été faites ; les améliorations auxquelles Il a
fait allusion ont été opérées. Et si, aujour-
d'hui, je suis capable de diminuer de $15,000
les dépenses du département, comparaison
tenue du crédit voté l'an dernier, c'est sim-
plement parce que l'argent a été dépensé
d'une manière sage, raisonnée et d'après des
principes d'affaires.

Ici encore, je ne puis comprendre pourquoi
l'honorable député s'attendrait à nous voir dé-
penser l'argent du peuple et nous lancer dans
des dépenses extravagantes. Après avoir or-
ganisé le transport de nos produits périssa-
bles dans des compartiments-glacières à bord
des navires, des wagons de chemins de fer,
après avoir établi des chambres-glacières
dans les beurreries, nous avons pu conclure
des arrangements pour le transport dans ces
compartiments-glacières de nos fruits, de
notre viande de volaille, ce qui, nous l'espé-
rons, aura pour résultat d'augmenter consi-
dérablement notre commerce d'exportation
de ces produits. En un mot, nous avons ac-
compli tout ce qu'aujourd'hui réclame l'ho-
norable ministre.

Dans ces circonstances, je ne crois pas que
le discours de Phonorabe ministre ait sa rai-
son d'étre, et j'espère qu'après ces explica-
tions, il trouvera que le montant que je de-
mande est suffisant.

Sir CIIARLES TUPPER : Je suis peiné
d'avoir à constater que les devoirs si impor-
tants du ministre de l'Agriculture ont été
confiés malheureusement à un homme qui
les a acceptés, étant sous l'impression qu'il
n'y a rien dans le monde qu'il pût apprendre.
L'honorable monsieur est un de ces dilet-
tantI de l'agriculture qui s'imaginent possé-
der sous leur crâne toutes les connaissances
possibles en fait d'agriculture. C'est un
malheur pour le Canada. C'est en voulant
apprendre qu'un ministre peut se rendre
utile, pas autrement. Mals quand un homme
a un cerveau aussi développé que l'est celui
de Phonorable ministre, quand personne dans
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le monde entier ne peut lui enseigner quelque
chose et quand tout ce qu'il peut faire se ré-
sume pour lui à se lever dans cette Chambre
'et à parler durant les heures de ce qu'il a
fait, de ce qu'il fait maintenant, l'utilité de
cet homme n'est pas grande.

L'honorable ministre veut savoir si j'ai été
endormi ces deux dernières années. Non ;
j'ai été assez bien éveillé pour savoir que si
les honorables membres de la droite ont faiÏ
quelque chose pour le pays, c'est lorsqu'ils
ont suivi la ligne de conduite que leur
avaient tracée leurs prédécesseurs ; vou-
laient-Ils innover, s'écarter de cette ligne
tant soit peu, -ils ne faisaient que des bévues.

Quand le gouvernement précédent a aban-
donné les rênes du pouvoir, la question des
compartiment-s-glacières ne venait que d'être
soulevée. Cependant, nous nous en étions
occupés sérieusement en dépit de l'opposi-
tion <le ces messieurs. qui voulaient empê-
eher 'le gouvernemeit de travailler ainsi dans
les intérêts agricoles du pays.

Mais l'honor able ministre a. repris son siège
sans avoir répondu au point principal de mon
accusation, c'est-à-dire, le crime que les ho-
norables memibres de la droite ont coniimis
en abandonnant la question du service ra-
pide.

Dans quel «rat se trouverait cette question
à laquelle celle des compartiments-glacières
était si intimement liée ? A. leur arrivée au
pouvoir, ces honorables messieurs ont trouvé
prêt à être signé le contrat avec les MM.
Allan qui, grâce au capital énorme qu'ifs
pourraiient commander des deux côtés <le
l'Atlantique, et à la grande expérience qu'ils
avaient de ses questions. étalent prêts à
mettre le projet à exécution. J'écrivis une
lettre à mon successeur en office. sîr Wilfrid
Laurier, quand le gouvernement a changé
de direction, lui démontrant qu'en amenant
le Gouverneur général à faire ce qu'il avait
toujours refusé de faire, c'est-à-dire, per-
mettre que le contrat fût signé d'après l'air-
rété lu conseil passé par le gouvernement
précédent, la nouvelle administration épar-
gnerait deux ans de retard. Les ministres re-
fusèrent le se rendre à mon avis, et non seu-'
lainent ila question a traîné durant plus dle!
deux ans, mais nous avons entendu aujor-
d'hui l'humiliante confession faite par le mi-
nistre du Comierce (sir Richard Cartwright)
dans cette Chambre ekt par laquelle il déclare
que le gouverneiment a perdu toutes ses
chances d'accomplir ce qu'il déclarait être
de la plus grande importance pour le Canada.
Les ministres étaient tellement convaincus
de l'importance de ce service rapide et de la
question des compartiments-glacières que.
même quand nous n''avions pu à cause de
l'intervention inconstitutionnerle du Gouver-
neur général qui refusait de signer ce contrat
avec les 31. Allan, faire adopter une me-
sure ' :cet effet par la Chambre, les nou-
veaux ministres, se sont entendus sur un bill
qui leur permettait de souscrire un million
de dollars par année pour l'établissement et
l'entretien d'un service rapide, à la condition

Sir CHARLES TUPPER.

'cependant que le contrat à intervenir entre
les parties intéressées reçût l'approbation du
parlement à la session qui était jalors immi-
nente. De sorte que le gouvernement pou-
vait considérer le contrat en question comme
lettre morte, si le parlement refusait de l'ap-
,prouver. Cependant, ces messieurs non seule-
ment n'ont rien fait, mals sous la. même im-
pression qui animait le ministre de l'Agri-
culture tout à l'heure, ils crurent connaître
pilus que tout le reste des hommes, et ils
firent fi de tous les renseignements qu'on
avait obtenus sur cekte question lmportan:e.
Ils entreprirent à tort, comme je le disais en
1897 et en 1898, de faire mieux que ce que
leurs prédécesseurs avaient décidé d'accom-
plir. Et maintenant où en sont-ils rendus ?

M. le président. non seulement le ministre
du Commerce admet qu'un grand tort a été
causé au peuple lu Canada, que le pays a per-
du les avantages de ce service qui (aurait été
fe exploitation depuis un an, depuis le mois
de mai de l'an dernier, mais Il ne nous donne
aucune espérance. Il dit que les chantiers
de construction des navires sont surchargés
d'ouvrage, et 'que nous ne pouvions pour au-
cune considération faire construire un navire
maintenant, même si nous pouvions passer
un contrat pour le montant autorisé par le
parlement. Je puis dire à l'honorable minis-
tre que j'ai élté assez bien éveillé pour voir
que dans cette question les Intérêts du Ca-
nada ont été sacrifiés pour une période de 5
ou 10 ans, et que ce service Important a été
ruiné et rendu impossible quant à s'on éta-
blissement par ces messieurs de l'autre côté
de la Chambre. Pourtant ce service aurait
attiré dans le pays les capitaux américains
à cause des av'antages que la nature a accor-
dés au Canada ; Il nous aurait permis d'avoir
la hante main -sur le transport des 'mailles en-
tre les deux 'continents, autant qu'un service
hebdomadaire peut le faire, ce qui aurait
permis à New-York d'avoir sa malle euro-
péenne 24 heures plus itôt qu'il ne l'a actu-
ellement. Tout cela a été perdu, parce que
les ministres dormaient quand les intérêts
du pays étalent en jeu. Et l'honorable mi-
nistre de l'Agriculture continue à négliger ce
service sous le prétexte d'économiser ]& mi-
sérable somme de $15,00O.

-le vais prendre ces estimatio-ns, et je vais
lui montrer où ses $15,000 out été dépensés
malhonnêtement par le gouvernement, dont
il fait partie ; ces messieurs ont construit un
quai dans un endroit où il n'y avait pas
assez d'eau pour permettre d'arriver à ce
quai. S'il veut faire des économies, qu'il
consuite les estTimations, et il verra qu'on peut
retrancher certains item dans ce but, et cela
sans nuire aux intérêts de la classe agricole
qui fait la prospérité du pays. Ces honora-
bles ministres sourient lorsqu'on leur dit que
les cultivateurs sont des hommes de carac-
itère et d'énergie, travaillant à la grandeur
du pays et pour toutes ces raisons devant
être beaucoup protégés. Leur principale in-
dustrie doit être protégée tout autant que les
autres industries. Aussi, lorsqu'ils se trou-
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veront face & face avec les cultivakeurs, mes
honocables amis verront qu'il leur faudra
établir une meilleure cause que celle qu'ils
out établie ce soir, avant de convaincre le
peuple qu'ils méritent des louanges pour
avoir voté $15,000 aux cultivateurs afin de
construire un quai à un endroit où il n'y a
pas d'eau.

ltépondant à ce que fai déclaré au sujet
de l'Australie, l'honorable ministre de l'Agri-
culture dit : Nous faisons exactement ce que
font l'Australie et les Dtats-Unis. Qu'on me
permette de demander à la Chambre si le
ministre disait la vérité quand, il y a un
moment, il déclarait que le système de com-
partiments-glacières suivi par l'Australie'
permettait à cette dernière de mettre sur les
marchés d'Angleterre des pêches tout aussi
fraîches et savoureuses que si elles étaient
cueillies a. Londres. Mettez en regard ce
que '(isent ceux qui se livrent à la culture
(les arbes fruitiers au Cana-da. Ils diront au
tuiuistre des Fiiances' lue son système de
compartiments-glacières ne vaut rien, et'
qu'il serait préférable d'un adopter un autre.

Si nous avons quelque espoir de voir enfin
la fin de la session, nous devons adopter quel-
ques moyens d'empêcher le ministre de l'A-
griculture de se lever pour parler dans cette
Chambre parce que, malheureusement,
quand il se lève ainsi, il ne sait plus quand
1i doit s'asseoir. i me fait l'effet d'un cer-
tain prédicant qui, après avoir débité un
long sermon, demandait à l'un de ses con-
fréres dans le mninistère, ce qu'il Pensait de
ce sermon. "Bien," dit l'ami, "c'était un
bon sermon, niais je crois que vous avez
Passé des endroits admirables où vous auriez
dtl vous arrêter."

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je ne désire aucunement prolonger la dis-
cussion, mais l'honorable député m'ac-
cuse d'avoir négligé de répondre à ce qu'il
appelle le point principal de son accusation
contre moi, c'est-à-dire la question des com-
PJartiLnents-glacières, ou plutôt la question
de la ligne rapide. Je croyais qu'en discu-
tant la question des compartiments-glaclè-
res, je discutais le point pricipal de l'accusa-
tion,. M1afs l'honorable ministre est plus à
son aise en parlant de la ligne rapide et
d'autres choses de ce genre, et c'est pour-
quoi Il préfère discuter ces matières plutôt
<tre de parler des compartiments-glacières.
Qu'il me soit permis de dire à. l'honorable
mieistre que le contrat dont il se vante con,
sacrait l'une des fraudes les plus gigantes-
ques qui aient jamais été commises
au détriment du peuple de ce pays,
et que le contrat qu'il dit avoir été conclu
avec les Allan engageait le gouvernement à
payer à ces derniers $750,000 par année, s'ils
voulaient accepter ce contrat, car ils étaient
libres de l'accepter ou de ne pas l'accepter,
suivant leur bon plaisir et rien ne les enga-
geait, tandis que le Canada s'obligeait stric-
tement, Si c'est là l'espèce de contrat que
l'honorable député veut nous faire conclu-

re, il n'a pas raison de tant se vanter. &
tout événement, nous avons toujours fait ceci
et nous n'avons pas voulu et nous avons em-
pêché que le peruple du Canda fût éerasé
sous le fardeau que lui aurait imposé ces
trois quarts de million de dollars par année
pour un service de navires qui n'aurait ja-
mais rencontré toutes les conditions requi-
ses vu les conditions et les teries d con-
trat que l'honorable ministre avait fait et
qui nous laissait absolument à la merei de
la Compagnie Allan.

L'honorable député dit que c'est là ce
qu'a fait son gouvernement pour le trans-
port de nos produits périssables dans des
compartiments-glacières, et que c'est énor-
nie. Ces messieurs avaient préparé un con-
trat par lequel quatre navires devaient faire,
par année, le service entre le C-anada et la
Grande Bretagne. Et ils disaient que c'é-
tait une grande chose pour les cultivateurs.
Eh bien i il est de fait que pour moins de
$70,000, j'ai établi des compartiments-gla-
cières dans 23 steamships qui font le service
entre le Canada et l'Angleterre, alors que
l'honorable député était prêt à dépenser
$750,000 par année pour n'avoir seulement
que 4 steamslips ayant des compartiments-
glacières.

Il dit que me suis condamné moi-nmêe
lorsque j'ai déclaré que la population de
l'Afrique du Sud pouvait envoyer des pè-
ches au m-irché anglais grace aux compar-
ments-glacières des navires qui servent au
transport. Il ne tient aucunement compte
de ce que l'honorable député de tIaldimand
(M. Montague) a si bien compris : ces popu-
lations de l'Afrique du ud ont adopté na
système qui leur permet d'empaqueter ces
pêches sans les toucher, sans les marquer
des doigts le moindrement et par conséquent
ce fruit peut être transporté en parfait état.
L'honorable député sourit, et pourtant 1
est prouvé que nous avons exporté des
pêches à Londres, dans des compartiments-
glacières et que nous les avons vendues sur
le marché à un prix aussi élevé que celui
payé pour les pêches de l'Afrique et de la
Californie. Malheureuseffent, quand ces pC-
ches ont été marquées par les doigts le ceux
qui les cueillent et de ceux qui les empaquet-
tent, comme c'est généralement le cas, elles
n'atteignent pas le marché anglais en bon
Atat : au contraire. quand on a pris toutes,
les précautions voulues, ce fruit arrive au
marché bien conservé gràce au système que
nous avons adpoté et mis à exécution.

L'honorable ministre dit que lorsque je me
présenterai devant les cultivateurs, Je de-
vrai produire une autre défense et quil est
prêt à laisser les cultivateurs se prononcer
sur mon administration. Eh bien! je suis,
moi aussi, prêt à laisser se prononcer les
cultivateurs; j'aime mieux cela que de dis-
cuter cette question avec lui.

Sir CHARLES TUPPEt : le ne puis Der-
mettre que l'honorable ministre fasse Une
déclaration dont le but est de tromper le
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comité sur une question très importante, premier ministre n'a-t-il pts délaré à ses
celle du contrat Allan, dont il parle avec un électeurs de Québec que l'établissement de
souverain mépris, comme il parle, du reste ce service rapide était l'une des choses les
des MM. Allan. Il dit que ce contrat était plus importantes pour Québec et le Canada?
des plus honteux et qu'il n'était pas de Cherchait-il à tromper le peuple en tenant
nature à répondre à la fin pour laquelle il ce langage On confia la chose à l'honora-
avait été fait. Quelqu'un a-t-il souffert de ble député de Québec-ouest (M. Dobeil) qui
ce contrat- avait déclaré publiquement qu'une vitesse

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : de 17 nouds était suffisante pour un service
Non, grâce à nous. canadien. Et le résultat de ses efforts estque tout est tombé à l'eau sans même lais-

Sir CHARLES TUPPER : -autrement ser d'épaves. Si l'honorable ministre (M.
que par le refus du gouvernement de le si- Fisher) croit que l'action du gouvernement
gner ? Quels sont les faits ? La clause ac- dont il fait partie mérite des louanges sur
cordant aux MM. Allan un délai de quatre ce rapport, qu'il caresse cette Illusion, comme
mois avait été insérée au contrat à leur de- on a dit à ces amis d'Elgin-ouest de caresser
mande, dans le but de leur permettre de né- la machine bien-aimée.
gocier avec le Grand Tronc et le chemin de
fer Canadien du Pacifique à la merci des- M. WALLACE : Le second discours du
quels, disaient-ils, ils allaient se trouver, à ministre de l'Agriculture n'a pas été mar-
mioins qu'ils ne réussissent àt faire un con- qué de ces remarques insultantes qui ont
tét avec ces compagnies de chemin de fer caractérisé son premier discours. Il a
avant de clore cune manière absolue les né- apparemment profité de la leçon que lui a
gociations avec nous. Mais les agents des donnée le chef de l'opposition (sir Charles
MM. Allan, de Glasgow, une maison très Tupper). J'ai entendu parler plusieurs fois
puissante et très riche, se rendirent auprès le ministre de l'Agriculture et j'ai toujours
du très honorable Secrétaire d'Etat pour constaté qu'il n'observait pas cette courtoisie,
les colonies, et lui communiquèrent le fait cette civilité que l'on doit à chaque membre,
qu'ils kaient prêts à exécuter l'entreprise maisd surtout pour ce é ctté-ci de la Chambre,
Immédiatement. Qu'arriva-t-il alors? Quand à l'honorable chef de l'opposition. Il n'y a
on constata que les $750.000 votés pour ce pas sous ce rapport de plus grand pécheur
service rapide, le gouvernement étant au- que le ministre de l'Agriculture qui manque
torisé par un acte adopté par la Chambre à complètement d'éducation. Il a fait la re-
pader ce montanti n'étaient pas suffisants marque que le chef de l'opposition devait
pour obtenir le résultat qu'on s'était pro- avoir aussi bien dormi quand il s'agissait de
pose, j'ai réussi a obtenir du gouvernement cette questiaon que lorsque d'autres ques-
de Sa Majesté £75.000 sterling pour col- tions étaient en jeu. Il dit que le chef de
féter le montant nécessaire à l'établissement loposition vit dans le passé. J'en soppele
de ce service si important au point de vue au jugn t de cette Chambre, il n'y a pas
de -l'Elmire «et au point de vue national actuellement ýet Il n'y -a jaimais ieu à ma, con-
Et quand tout cela eut été fait, quand tous naissance de député qui a prêté plus d'Inté-
les moyens eurent été trouvés, quand le rêt actif et intelligent à toute affaire propo-
bureau colonial était mis au courant de sée, à toute législation présentée devant
toute la transaction par lord Strateona, cette Chambre que lrhonorable chef de l'op-
alors sir Donald Smth, et quand tout était position. le le président, Il est une mer-
arrangé d'une manière satisfaisante, pour veille. il n'a aueun caractéristique du
le malheur du Canada. ce gouvernement est vieillard. Il est Ici, aujourd'hui, avec une
arrivé au pouvoir et Il a empêché le succès énergie sans pareille, surveillant chaque
de l'entreprise, question, discutant avec une intelligence pro-

Mon honorable ami dEt maintenant au peu- fode tout ce qui se rseente d'imp t t, et
ple que le gouvernement a de ce chef écono- le langage dont s'est servi le ministre de
misé $750,000 par année et qu'il a donné aux l'Agriculture est un tissu d'impertinences-
exmditeurs, auprix de $70,000, -les avantages peut-être que ce mot n'est par parlementaire,
que leur aurait procurés la ligne rapide, S'il mals si je pouvais trouver une expression
se'marie rique les électeurs Intelligents du plus forte pour exprimer mn pensée, je m'en
Canada pvnit se laisser prendre à ses men- servirais.
songes monstrueux. n cette représentation Le ministre de l'Agrieultu e dit: L'hono-
aussi fausse des faits, il s'apercevra qu'il. rable monsieur peut ignorer la chose, mais
s'est étrangiment tro p, comme Il s'est j'ai fait tout cela sans qu'il f at nécessaire
trompé, l'autre jour, lorsqu'il s'est rendu pour lui de me donner ses conseils. Je ne
dans Brome avec tant de confiance dans ses crois pas qu'il se trouve un seul autre me-
électeurs au sujet de la question t de la temp m bre de cette Chambre qui se trouverait mal-
rance, et qu'il est rovenu la que basse- heureux de recevoir les avis de l'honorable
même sans queue, l'ayant perdue au cours chef de l'opposition. Les autres ministres
de la lutte dans Brome. sont heureux, Je le sais, d'entendre le cher

L'honorable ministre crie b n haut que le de l'opposition exprimer ses vues basées sur
gouvernement a économisé $750.000 par an- l'expérience et ses sages conseils sur toutes
née. La chose s'est-elle faite d'une manière les equestions Importantes débattues dans
ouverte et digne d'hommes courageux? Le nett-e enceinte. Mais ce ministre de l'Agri-

Sir CHARLES TUPPER.
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culture, si rempli de lui-même, si ultra-sage,
ce gentilhomnie qui se pavane en compagnie
de son valet payé par le pays, au lieu de
d'être par le 'ministre lui-même, comme cela
devrait être s'il se permet ce luxe, nous dit
qu'il a fait toutes ces réformes et qu'il les a
hien faites. Il nous dit : Nous avons bien
fait toutes choses, bien arrangé toutes cho-
ses. bien administré toutes choses---

M. FOSTER : A-t-il dit " nous " ?
M. WALLACE : Non, vous avez raison;

ce i'est pas " nous " mais " je " qu'il a dit.
Cependant le pays n'a rien découvert de
cette giande habileté chez le ministre de
l'Agriculture. S'il possédait jamais un dix-
iême de la vigueur mentale du chet de l'op-
position, il pourrait remercier la Providence
de'tre dix fois plus intelligent qu'il ne l'est
aujourd'hui.

Mais à quoi se résument ces résultats
étonnants 'de son administration ? Il dit
Nous avons établi des compartiments-gia-
cières suffisants, partout où le besoin s'en fai-
sait sentir. Eh bien ! si je comprends bien,
le point le plus important était d'établir ces
compartiments-glacières pour le transport de
nos marchandises périssables aux Antilles
britanniques. Mais cela a été complète-
ient nég'ligé. Il se vante des exportations

de beurre. Prenons un exemple ou deux.
A la Guyane anglaise, l'an dernier, nous
a vons exporté pour $71 de beurre. La popu-
'lation de ce pays 'a besoin de beurre, et nous
en produisons en quantités considérables, ce-
pendant tout ce que nous lui en envoyons
représente $71. Maintenant examinons nos
exportations de beurre à Hong-Kong. Nous
avons une ligne de steamers qui fait le ser-
nee entre la Chine et le Caad'r régulièr-
ment, une ligne de steamers qui fait l'orgueil
de ce pays par son magnifique équipement.
Nous devrions avoir exp-lié :i Hong-Kong
porn des centaines t!e dlIars de beurre.
Combien en anv- no:.s uporté ? Pour $250
seulement. Ces navires se rendent au Ja-
pon et nous n'avons exporté do notre beurre
(liw pour la valeur de $576. Le gouverne-
nî.ent a-t-il fourni des conpartiments-gla-
cières à ces navires ? Le gouvernement a-t-il
à ce point de vue considéré l'intérêt du
pays ? Je prétends que non. Prenez les
Antilles danoises ; nous ne leur envoyons
que pour $9.000 de beurre. Aux Antilles
sud-ouest, où nous 'aurions dû expédier du
bearre pour des dizaines de milliers de dol-
lars. nous n'en avons exporté que pour $75.
L'honorable ministre a négligé les points les
plus importants et dans sa suffisance et son
insolence, il fait la leçon à tous ceux qui
ne tombent pas à genoux et n'adorent pas
notre omniscient ministre de l'Agriculture.
Il s'est vanté ici et partout en disant : Voyez
le commerce énorme que nous faisons avec
les Etats-Unis ; nous avons exporté 87,000
têtc's de bétail quand, il n'y a pas bien long-
teums, nous n'en exportions qu'un nombre
beaucoup moindre. Mais ce bétail ne rap-
porte que $14 par tête de bénéfice net aux
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cultivateurs canadiens. On aurait dû le gar-
der ici, et le nourrir ici, où nous avons tout
ce qu'il faut pour cela. Nous expédions nos
bestiaux en Angleterre depuis nombre d'an-
nées, et cette exportation rapporte plus de
$61 par tête au vendeur canadien.

Le ministre de l'Agriculture vante le con-
merce énorme qu'il prétend avoir établi entre
le Canada et les Etats-Unis en abolissant les
règlements de quarantaine. Je dis que sous
ce rapport, Il a fait tort au commerce cana-
dien, parce que tous les avantages auraient
dû être conservés au cultivateur canadien.

Nous avons tout ce qu'il faut pour nourrir
le bétail ici, mais il croit que c'est une bonne
chose d'envoyer nos bestiaux aux Etats-Unis
à $14 par tête, au lieu de les nourrir et de
RIes exporter ensuite en Grande-Bretagne.

Ainsi que l'a fait remarquer le chef de
l'opposition, ces messieurs désirent trop ar-
demment s'occuper de toutes sortes de pro-
jets en vue des prochaines élections. Ils
ont préparé leurs estimations dans ce but
et leurs subsides de même. Aujourd'hui ils
n'osent pas affronter le peuple, parce qu'ils
savent que le peuple ne voudra plus être bla-
gué plus longtemps, et qu'il refusera ide se
vendre pour son propre argent. Il y a en
toute une série de scandales extraordinaires
dans ce pays, le scandale du Yukon, celui
d'Elgin-ouest, et nous avons maintenant le
scandale de Huron-ouest, dont les iniquités
se dévoilent de jour en jour. Qu'il me soit
permis -de leur dire qu'ils devraient bientôt
aller devant les électeurs du Canada qui
rendront un verdict contre eux, verdict qu'ils
ont richement mérité.

M. OSLER : Je regrette qu'il y ait une ré-
duction dans ce crédit. A mon avis, le dis-
cours du ministre de l'AgricuItu.'e a pleine-
ment justifié la critique qae le chef de la
gauche a faite. Je considère cet article du
budget comme la paritie la plus Importante
des livres officiels. Toutefois, le ministre de
l'Agriculture, après avoir simplement ef-
fieuré ce projet, après avoir montré seule-
ment quelques-uns des résultats obtenus l'an-
née dernière par la dépense le S85,000, craint
maintenant d'aller plus loin, et il ':éduit ce
crédit à $70,000. Depuis plusieurs années.
j'examine cette question ; longtemps avant
que je fusse député, j'ai écrit s'ur ce sujet, et
je croyais que le gouvernement fédéral de-
vrait eonsacrer $100,000 ou $200,000 par an-
née pour le développement de cette Industrie
que nous discutons. A mon avis, l'on ne sau-
rait faire de dépenses plus avantageuses au
Canada que les dépenses faites dans ce but.
Les dépenses du dernier exercice, en suivant
le système du gouvernement conservateur,
ont eu d'heureux résultats ; et je regrette
maintenant que l'honorable ministre n'ose
pas soumettre un crédit de plus de $70,000 ;
$100,000 dépensés à propos de cette manière
produiraient de meilleurs résultats que tous
les subsides de chemins de fer que nous
avons proposés cette année. Ils produiront
de grands résultats pour les hommes que l'on
oublie si souvent, les pauvres cultivateurs du
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égal au beurre danois.
Si vous examinez les exportations de l'an-

née dernière, vous verrez que la province de
Québec a regulièrement augmenté ses expor-
tation d3 heurre. L'année dernière, elle en a
exporté 8.873,000 livres, tandis que l'Ontario
n'en a exporté que 1,445,000 livres. Le gou-
vernement de l'Ontario n'-accorde pas de
prime aux cultivateurs pour le beurre de
beurrerie, et, en conséquence, l'ex.portation
de cet article n'a pas augmenté dans Ontario.

M. McMULLEN : Une très grande partie
du beurre exporté de Montréal vient de l'On-
tari.o.

M. REID : Les rapports de l'honorable mi-,
nistre de l'Agriculture démontrent que, dans
la province de Québec, les beurreries ont au-
gmen1té rapidement leur production, tandis
que, dans la province de l'Ontario, il n'y a eu
guère d'augmentation. Cela prouve que ce

M. OSLER.

M. ROGERS : Je paiitage l'opinion de l'ho-
norable préopinant, et je suis fâché de voir
que l'on réduise les crédits destinés à l'agri-
culture. Bien que l'honorable ministre dise
qu'il ne volt pas pourquoi nous dépenserions
plus d'argent pour les entrepôts frigorifiques
aujourd'hui, je crois qu'il y a plusieurs au-
tres moyens d'en dépenser judicieusement, à
l'avantage des cultivateurs, si nous avons
tous les entrepôts frigorifiques dont nous
avons besoin. Je n'é'tals pas ici lundi soir
lorsque l'on a discuté le crédit destiné aux
stations agronomiques. J'ai été très surpris
de voir que l'on s'était opposé à ce projet.
Lorsque nous voyons ce que font d'autres
pays pour favoriser l'éducation agricole, cela
devrait nous encourager à les imiter. Depuis
longtemps, je suis d'avis que le gouverne-
,ment du jour et ceux qui l'ont précédé n'ont
pas fait assez pour les cultivateurs de ce
pays. Une des raisons qui m'a porté à quit-

pays. C'est le moyen d'aider à développer beurre est fabriqué dans la province de Qué-
les Industries de la fabrication du beurre et bec, et, en conséquence, les rapports du com-
du fromage, et de l'élevage des volailles. S'i merce sont virtuellement exacts. Même dans
ce gouvernement avuit adopté un projet en mon comté, je vois que les beurreries n'aug-
vertu duquel $100,000 ou $200,000 par année gmentent pas comme elles le devraient, et
seraient dépensés dans les différentes pro- les fromageries n'ont pas été converties en
vinces pour développer l'agriculture, je l'au- beurreries aussi rapidement que nous l'auri-
rais appuyé. ons voulu. Si le gouvernement voulait don-

M. REI) : Je désire protesiter contre la ner quelque encouragement aux cultivateurs
réduction de ce crédit. Pendant un grand sous forme le primes, je crois que la quantité
nonbre d'anées, avant les dernières 61ee- de beurre exportée augmenterait -beaucoup,
tons, les honorable membres de la droite ont et que le pays serait remboursé une douzaine

d& fois.dit aux eultivateurs que le gouvernement Pendant la lutte électorale, l'on nous a dit,conservareur les traitait mal. et ls ont pro- que le parti libéral, lorsqu'il serait arrivé aunils que s'ils arrivalent au pouvoir, ils en- pouvoir, nc'iumerait un cultivalieur du métierlèveraient les fardeaux qui pèsent sur les au ministère de l'Agriculture. Bien que l'ho-cultivateurs et amélioreraient leur condition. norable ministre de l'Agriculture (M. Fisher)Or, nous voyons qu'en 1890. le gouvernement soit un cultivateur du métier, je ne vois pas
conservateur a soumis un -budget de $39,000.- qu'il ait mis un seul crédit dans le budget ou000, et, à cette session, le budget est de plus qu'il ait fait une seule chose de plus
de $50,000.000. Da-s chaque ministère. 'on que n'a fait le parti conservateur lorsqu'ila augmenté les crédits, sauf dans celui de l'a- était au pouvoir, pour aider les cultivateurs-iiculture. Aucune industrie, dans ce pays, <le ce pays. Les cultivateurs, je crois, ontn'a besoin d'être favorisée plus que l'agri- plus besoin de protection que toute autreculiture. L'année dernière, j'ai demandé au classe au Canada, et j'aimerais que le partiministre s'il soumettrait un petit crédit pour libéral fît quelque chose pour les protéger.développer l'industrie de la fabrication du Pour -ma part, quand bien même je seraisbeurre ; il m'a dit que, vu qu'il faisait quel- conservateur, j'appuierais tout crédit que l'onque chose pour les entrepôts frigoritiques, il metrait dans le budget dans l'intérêt du cul-ne pourrait rien faire pour encourager l'in- tivateur.
dustrie de la fabrication du beurre. Aujour- En passant à la page suivante du budget,d'hui, nous voyons qu'il réduit le crédit des- nous voyons que le crédit destiné à l'inmi-tné aux entrepôts frigorifiques. Il nous dit gration est augmenté de $108,000, et cela,qu'aujourd'hui, notre beurre est l'égal du pour rendre plus forts les appointements desbeurre du Danemark sur le marché anglais. fonctionnuires envoyés en Europe. Si l'on
et il attrichue cela à son système d'entrepôts avait dépensé ces $108,000 pour venir en aidefrigorifiques. L'honorable ministre doit sa- aux cultivateurs, l'on aurait failt dix fois plusvoir que s'il compare le beurre de beurrerie de bien. Je demande au gouvernement, dansdu Danemark au beurre fabriqué au Canada 'l'intérêt des cultivateurs de mon comté, dansavant l'établissement des beurreries, il n'y l'intérêt des -cultivateurs de tout le pays, dea aucune comparaison à établir entre les faire plus pour eux qu'il n'a. fait. Si le partideux articles. La première fois que le conservateur n'a pas fait assez lorsqu'il étaitbeurre canadien a soutenu la comparaison au pouvoir, que le gouvernement actuel fasseavec le beurre danois, c'est lorsque le gou- dix fois plus. En permettant à tous les au-vernement de Québec a donné aux cultiva- tres ministères d'augmenter leurs dépenses,teurs de cette province une prime de 3 cents et en ne faisant rien pour les cultivateurs,par livre ; et dès que te beurre de beurrerie quel résultats obtiendra-t-il ? Je l'ignoreaI été mis sur' le marc~hé anl aon l'a trouvé '
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ter mes anciens amis, c'est que je croyais
qu'ils ne faisaient pas assez pour les culti-
vateurs. Il n'est pas facile d'abandonner son
parti et de se séparer de ses anciens amis.
Mais lorsqu'on le fait consciencieusement.
comme je l'ai fait dans ce cas-là, je crois que
l'on ne miérite pas de blâme. A mon avis, le
parti conservateur falsait trop pour les fabri-
cants, pour les viles, et négligeait la popula-
'tion agricole. En ce qui a trait au commerce
privilégié, je croyais que tout ce que l'on
pourrait faire dans ce sens serait dirigé con-
tre la protection et donnerait un commerce
plus libre à ce pays.

L'honorable ministre de l'Agricul[ure, je
l'espère, soumettra de nouveau à la Cham-
bre le crédit destiné aux stations de démons-
tration et provoquera un vote sur cette ques-
tion, et-je l'ai déjà diit-je suis surpris que
les honorable membres de la gauche y aient
objecté.

Relativement à l'éducation agricole, pour
montrer ce que font d'autre pays, l'on me
permettra de lire un extrait d'une brochure
publiée par M. Bryant, de Toronto, en faveur
de l'enseignement agricole dans les écoles
publiques. L'auteur parle longuement de
l'imporitance d'encourager l'enseignement
agricole dans les écoles. Il termine en fai-
sant voir le peu de chose que fait notre gou-
vernement dans ce sens, puis il compare ce
que l'on fait au Canada avec ce que font
d'autres pays. Il dit:

Toutefois, malgré ce danger, voyons ce que quelques-
uns des plus petits Etats de l'Europe font en matière
d'enseignement agricole. La Bavière, qui a à peu
près deux fois la population de l'Ontario, maintient
26 écoles d'agriculture, et subventionne en outre un
département agricole à sa fameuse école polytechnique
de Munich. Le Wurtemberg. qui a environ les quatre
cinquièmes de la population de l'Ontario, a 16 écoles
d'agriculture. La Saxe, dont la population n'est que
de très peu plus considérable que celle de l'Ontario, et
dont la superficie n'est que d'un quarantième de
l'Ontario, soutient à Leipsick un département agri-
cole a l'université avec 20 professeurs, et, en outre,quatre écoles d'agriculture de la classe la plus élevée,
20 autres écoles d'agriculture, et un collège vétérinaire.
Le duché de Bade, dont la population est d'environ
la moitié de celle de l'Ontario, bien qu'il n'ait pas plus
d'étendue que cinq ou six de nos comtés, possède une
école d'agriculture de la classe la plus haute, 13 autres
écoles d'agriculture, quatre écoles d'horticulture et
de sylviculture, une école où l'on enseigne le ferrage
des chevaux, une où l'on enseigne la manière de faire
l'irrigation, et une autre où l'on apprend comment se
fait le drainage. Le duché de Hesse-Darmstadt, dont
la population est la moitié moindre que celle de l'On-
tario, soutient une école d'agriculture de la plus haute
classe, et huit autres écoles d'agriculture. Dans le
duché de Hesse-Darmsdadt, une acre de terre ne
produit jamais moins de 37 boisseaux de blé en
moyenne dans tout le pays, tandis que dans l'Ontario
nous sommes contents d'une moyenne de moins de 15
boisseaux.

Le duché de Saxe-Weimar, dont la population est
d'un huitième moindre que celle de l'Ontario, soutient
un, département où l'on enseigne l'agriculture à son
université d'Iéna avec 15 professeurs, et paie plusieurs
professeurs ambulants.

Et si je sortais des petits Etats pour mentionner ce
qI:e l'on fait pour l'enseignement supérieur de l'agri.
culture en Prusse, la simple description des divers
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collèges, écoles et institutions où l'on enseigne la
science de l'agriculture vous fatiguerait. Toutefois,
au risque de vous ennv.yer, je vais les énumérer
brièvement: Quatre collèges d'agricultures su-périeurs,
avec environ 80 professeurs; 40 collèges de moindre
importance, auxquels sont attachées des fermes
modèles; cinq écoles spéciales pour la culture des
prairies et l'étude scientifique de l'irrigation; une
école spéciale pour le dessèchement des marécages;
deux écoles spéciales pour l'agriculture industrielle ;
une école pour le ferrage des chevaux; une école pour
la culture des arbres; une école pour l'étude de la
production du ver à soie; une école de pisculture; 20
serres chaudeset laboratoires spéciaux pour l'éducation
des jardiniers; et trois écoles supérieures et 12 écoles
secondaires où l'on fait une spécialité de l'enseigne-
ment de la culture de la vigne. Et l'on doit se rappeler
qu'à toutes ces écoles, ainsi qu'aux collèges superieurs
sont attachées des fermes modèles pour l'instruction
pratique des étudiants. En outre, il faut tenir compte
des subventions accordées pour l'e'nseignement agricole
élémentaire, non seulement dans les écoles primaires
et supérieures de ces différents Etats, mais aussi dans
les écoles spéciales. Et ce qui est vrai des Etats de
l'Allemagne, l'est aussi,nais avecde légères différences,
de tous les autres Etats européens amis du progrès : la
France, l'Autriche, le Danemark, la Belgique, la
Suède, etc.

M. DAVIN : Quel est l'auteur de cette let-
tre intéressante ?

M. ROGERS : J. E. Bryant, M.A., rédac-
teur d'un des journaux agricoles de Toronto.

Puis, j'ai un extrait d'un article intitulé
"Enseignement agricole dans l'empire du
Czar " (Agrieultural Education in the Em-
pire of the Czar), lequel fait voir ce que l'on
fait pour l'enseignement agricole en Russie,
ce pays agricole que nous avons coutume de
mépriser. Voici ce que contient cet extrait :

Le projet esquissé demande qu'une éducation
supérieure soit foumnie par des cercles agricoles
indépendants situés dans les principales zones agricoles
de la Russie, et par des professeurs d'agriculture et de
sciences connexes dans les universites; des écoles
d'agriculture supérieures, de la nature des écoles tech-
niques et des écoles donnant des cours d'agriculture;
des écoles d'agriculture secondaires, et la diffusion des
principes généraux se rattachant à l'agriculture. Les
écoles destinées à l'éducation appelée inférieure com-
prennent des écoles d'agriculture secondaires, des
écoles d'agriculture primaires, des classes agricoles et
des cours pratiques d agriculture. Ces écoles inférieures
doivent etre sous la juridiction du ministre des
domaines agricoles et impériaux. Elles doivent être
maintenues aux dépens des municipalités, des asso-
ciations locales etc., mais elles peuvent recevoir du
gouvernement une partie de leur entretien. Le cours
d'instruction est de quatre ans, et, outre les études
générales, comprend les éléments des sciences natu-
relles, l'économie agricole et rurale, l'élevage des
bestiaux, l'art vétérinaire, le droit agricqle, l'horticul-
ture, etc., avec charpenterie et travaux de forge
appliqués aux machines agricoles.

Les écoles d'agriculture primaires sont ouvertes à
tous ceux qui peuvent lire et écrire, et qui connaissent
l'arithmétique jusqu'aux fractions. Les cours durent
d'un à trois ans. Ils comprennent, outre les études
agricoles, l'enseignement des éléments de l'agricul-
ture, avec application. La diffusion de renseigne-
ments généraux se rattachant à l'agriculture doit être
assurée par l'organisation de conférences publiques
sur des questions agricoles, pour l'avantage des diffé.
rentes classes de la population ; les professeurs auront
leur instruction dans les écoles publiques sur l'agri-
culture, l'horticulture, l'apiculture, etc., et de petits
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champs seront attachés aux écoles publiques, et l'on
procurera les moyens de les cultiver; on donnera
l'enseignemnnt de l'agriculture dans les écoles nor-
males, et, dans les écoles de village, l'on aura des
cours supplémentaires sur l'agriculture.

Il y a aujourd'hui en Russie trois écoles pour l'édu-
cation agricole supérieure, neuf écoles d agriculture
supérieur es, 83écoles secondaires, et 54 cours spéciaux.
On a déjà fait des démarches pour l'établissement d'en-
viron 50 autres écoles d'agriculture.

M. DAVIN : Où l'honorable député prend-
il cette citation ?

M. ROGERS : Je cite un extrait du " Farm-
ers' Sun," de Toronto.

Puis, je vais démontrer ce que fait le petit
pays de Finlande, situé à l'extrémité nord de
l'Europe, d'où nous espérons avoir des immi-'
grants. L'hiver dernier, j'ai rencontré un
jeune homme de ce pays-là, et il m'a donné
un aperçu si intéressant de cette contrée et
de ses habitants que, a mon avis, nous de-
vrions chercher i en faire venir quelques-uns
au Canada :

Un Anglais, qui a vécu en Finlande pendant 20
ans, donne un apercu intéressant de l'état avancé des
cultivateurs finlandais, coinparativement aux paysans'
russes. Pendant le siècle dernier, dit-il, leur pays a
subi une transformation complète, en dépit de la
rigueur du climat. Il paraît que le gouverneinent a
des conseillers agricoles, appelés agronomes, dont les
services sont à la disposition de tous les cultivateurs,
pourvu que ces derniers paient les dépenses de l'un
de ces fonctionnaires et de son cheval-chose de peu
d'importance-tandis qu'il restera à la ferme. Ces
fonctionnaires, qui ont dû passer par les écoles d'agri-
culture de l'Etat, enseignent au cultivateur conmnent
dessécher ses marais, engraisser ses champs, etc. Des
femmes de laiterie di plômées sont aussi nommées pour
enseigner au cultivateur comment nourrir ses vaches
d'une nmanière rationnelle et comment faire le beurre,
qui est un des principaux articles d'exportation. De
fait, 'éducation a atteint un degré élevé, et les écoles
sont nombreuses et bien pourvues de professeurs très
capables et bien rémunérés. Presque tous les paysans
peuvent lire et écrire.

Je fais ces citations pour prouver ce que
font d'autres pays pour l'enseignement agri-
cole. J'ai toujours cru que l'on devait en-
seigner l'agriculture dans nos écoles et qu'il
fallait rendre la chose obligatoire, et je vois
avec plaisir que nous obtiendrons bientôt ce
résultat.

Je suis étonné que l'on ait objecté au cré-
dit soumis au comité. L'honorable député de
Huron-sud (M. MeMillan) fait autorité en
agriculture. Tous les membres de cette Cham-
bre ne possèdent pas -le talent qu'il possède
pour les choses qui se rattachent aux ques-
tions agricoles, et il doit avoir de l'indul-
gence pour ceux qui ne sont pas aussi avan-
cés que lui. En faisant cette tentative, je
crois que le ministre de l'Agriculture a as-
sumé une grande responsabilité. Je ne suis
pas certain si le projet réussira, mais, à mon
avis, il pourrait avoir de bons résultats. C'est
une expérience, et ma seule objection, c'est
que le crédit n'est pas assez considérable,
mais j'espère que l'honorable ministre insis-
tera sur l'adoption de ce crédit pour mettre
le projet à l'épreuve.

M. ROGERS.

Relativement aux entrepôts frigorifiques
et aux dépenses des fonds publics dans l'in-
térêt de l'agriculture, j'ai compris, lorsque
j'ai lu les résolutions adoptées par l'Associa-
tion des fabricants de beurre et de fromage
et les expéditeurs d'autres articles périssa-
bles, à la grande assemblée tenue dans l'au-
tomne de 1896, j'ai compris, dis-je, que ces
résolutions devaient être absolument néces
saires.

En ce qui concerne le service rapide sur
l'Atlantique, je me demande pourquoi l'hono-
rable iministre a tant de foi dans l'ini-
portance de ce projet. L'autre jour, j'ai
entendu l'honora'ble député parler de sir
Sandford Fleming avec le plus grand respect
comme d'une autorité supérieure. Mais
ignore-t-il que sir Sandford Fleming a con-
damné ce projet de service rapides dans les
termes les plus énergiques possible ? Ignore-
t-il qu'il a méme publié une brochure contre
ce projet ? Assurément, l'opinion d'un hom-
me aussi important devrait avoir quelque
poids aux yeux de l'honorable député. Je lui
dirai que le peuple n'est pas faché de voir
que son projet ait échoué. Nous avons a la
place un système beaucoup plus avantageux
aux cultivateurs, et dont les résultats, j'en
suis sûr, seront beaucoup plus profitables.
A l'avenir, il est possible que nous soyons en
mesure de discuter un projet de service ra-
pide, mais aujourd'hui, ce qu'il nous faut, ce
sont des moyens de transport améliorés et
plus économiques. Lorsque nous aurons ces
moyens de transport améliorés, lorsque nous
aurons des entrepôts frigorifiques bien pour-
vus, lorsque nos produits pourront être ad-
mis dans les circonstances les plus favora-
bles sur le marché anglais, alors, nous pour-
rons nous occuper (lu projet d'une ligne ra-
pide.

M. MeDOUGALL: L'honorable ministre
peut-Il dire à la Chambre quels entrepôts fr,-
gorifiqes l'on a mis sur le chemin de fer In-
tercolonial, dans la Nouvelle-Ecosse.?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Il y a des wagons-glacières sur le chemin de
fer Intercolonial, tout comme sur les autres
voies. Ces wagons vont , Halifax, Lévis et
Montréal.

M. McDOUGALL : Et la partie du chemin
de fer Intereolonial entre Truro et Sydney ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
On n'a pas exprimé le désir d'en avoir. On
ne m'en a pas demandé.

M. McDO T GALL : Il est parfaitement vrai
que le gouvernement ne désire pas évidem-
ment mettre des entrepôts frigorifiques sur·
cette partie de l'Intercolonial, mais je sais
que les gens qui se livrent à la pêche le long
de la côte-est de la Nouvelle-Ecosse désirent
fortement que leur poisson soit expédié en
entrepôt frigorifique. L'honorable ministre
doit savoir que la population de la côte-est
de la Nouvelle-Ecosse et du Cap-Breton ex-
pédie du poisson par train-express, sans en-
trepôt frigorifique. paie des prix élevés et
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obtient en même temps un service efficace.
Il devrait connaître ces faits avant de venir
faire la leçon aux membres de cette Cham-
bre et leur dire que ce serait gaspiller de l'ar-
gent que de voter une somme plus élevée que
celle qui figure maintenant au budget. Il
devrait savoir qu'il se prend pour des mil-
lions de dollars de poisson sur la côte-est de
la Nouvelle-Ecosse entre les mois d'avril et
d'août, et que les gens sont sans moyens
avantageux pour expédier dans des entre-
pôts frigorifiques, sur le chemin de fer Inter-
colonial, le poisson péché dans ces eaux.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Aucune requête ne m'a été envoyée me de-
mandant des wagons-glacières sur cette par-
tie du chemin de fer Intercolonial. Partout
où l'on en a demandé, l'on a fourni des en-
trepôts frigorifiques. On a annoncé dans les
journaux, dans les rapports du ministère et
dans nos bulletins que le ministre est prêt à
conclure des arrangements avec les compa-
gnies de chemin de fer pour établir des en-
trepôts frigorifiques partout où l'on en a be-
soin.

'M. McDOUGALL: L'honorable ministre
ne sait-il pas que, l'an dernier, l'on a voté un
crédit pour envoyer en Angleterre un gentle-
man de l'est de la Nouvelle-Ecosse, lequel
s'est rendu là pour chercher un marché pour
notre poisson frais et pour voir si l'on pou-
vait établir des entrepôts frigorifiques ?
Comment, d'après lui, pourrait-on transpor-
ter le poisson sur le marché anglais, à moins
d'avoir des entrepôts frigorifiques pour le
transporter des comtés situés sur la côte-est
de la Nouvelle-Ecosse, où on le prend ? Je
suis réellement surpris de voir l'honorable
ministre refuser. de répondre.

M. CASEY: Je crains que l'honorable dé-
puté ne cherche à créer des embarras. Je
ne sache pas que le ministre de lAgriculture
soit tenu d'être au courant de ce qui con-
cerne la pêche à la Nouvelle-E-cosse. Cela
se peut, mais, à mon avis, c'est un nouveau
département de 1'Agriculture. Toutefois, je
ne doute pas que si le système d'entrepôts
frigorifiques lui est entièrement confié, et
que cette question lui soit soumise, Il ne voie
à ce que l'on établisse des entrepôts frigori-
fiques.

Mais je ne me suis pas levé pour parler
des pêcheurs, car, si j'ai bien compris, cette
discussion concerne l'agriculture, et je dé-
sire dire quelques mots relativement aux
entrepôts frigorifiques établis pour les pro-
duits agricoles. Je vois que les honorables
membres de la gauche sont bien prêts à jouer
le rôle d'amis du cultivateur lorsqu'ils sont
dans l'opposition, mais Ils ne savent pas
comment. Ils n'ont pas toujours joué ce
rôle, lorsqu'ils étaient au pouvoir, mais ils
étaient 'beaucoup plus accoutumés à en jouer
un autre. Il n'y a pas très longtemps-c'-.
tait en 1895 ou 1896. je crois, alors que l'on
se pensait à la veille d'éleýctions--l'honorable
député qui était alors ministre des Finances
(M. Poster) a dit que si la population agri-

cole du Canada était restée stationnaire pen-
dant la pério'de décennale précédente, le
mérite en revenait au régime conservateur.
L'augmentation de 1881 à 1891, disait-il, a
été d'un demi-million, et toute cette augmen-
tation a eu lieu parmi la population des
villes. Il prétendait que c'était là un
grand avantage pour les cultivateurs, parce
que cela diminuait la concurrence, et qu'il
y avait un demi-million d'habitants de plus
pour consommer leurs produits. Telle était
l'idée que le gouvernement conservateur
nourrissait de ce qu'il fallait à la classe agri-
cole, et il disait aux cultivateurs que moins
ils augmenteraient en nombre, mieux ils
seraient. Aujourd'hui, ces honorables dé-
putés font volte-face, se donnent comme les
amis des cultivateurs, et cherchent à insis-
ter auprès du gouvernement pour qu'il
prenne des mesures dont le résultat sera
l'augmentation du nombre des cultivateurs
dans le -pays et la prospérité de leur indus-
trie.

Je comprends que les honorables messieurs
de la gauche s'opposent à ce que le ministre
de l'Agriculture ne fasse aucune réduction
dans le montant, d'après eux, nécessaire à
l'installation de compartiments-glacières, ré-
duction que demande le ministre cette année,
et qu'ils ne sont pas satisfaits des explica-
tions catégoriques de ce dernier.

Si je comprends bien la chose, les deniers
déjà votés et les paiements déjà faits aux
compagnies de steamships ont suffi à payer
le coût d'installation de ces compartiments.
Il ne s'agit certainement pas d'accorder une
subvention annuelle à ces compagnies pour
leur permettre de tenir le système établi en
application.

Le gouvernement a payé les frais d'instal-
lation et c'est maintenant à ces compagnies
d'exploiter la chose. En d'autres termes, le
gouvernement se trouve dans la position
d'un cultivateur qui a construit les granges,
remises et étables dont Il a besoin et qu'il
a acheté tous les instruments aratoires qu'il
lui faut, et qui n'est pas obligé de prendre
un certain montant de ses revenus pour
payer annuellement ces machines, afin de
pouvoir exploiter sa ferme. Ou bien encore,
le gouvernement se trouve dans la même po-
sition qu'une compagnie fondée en vue d'ex-
p1loiter l'industrie -laitière et qui a beurrerie
ou fromagerie, cuves, presses, et tout ce qu'il
lui faut pour telle exploitation.

En résumé, M. le président, ?'opposition
ne se plaint pas de ce que le service obtenu,
grâce aux crédits votés, n'est pas suffisant;
ais elle trouve à redire à ce que le gouver-

nement ne demande pas une nouvelle sub-
vention cette année et les années prochaines,
afin de payer les frais d'installation, frais
qui ont déjà été payés, et installation qui est
parfaite et dont nous retirons déjà des avan-
tages précieux. Cette prétention est telle-
Mnent ridicule, que je ne puis que penser que
ces messieurs l'invoquent, non dans le but de
la faire accepter par les cultivateurs, ma's
pour occuper le temps de cette Chambre.

8745 [27 JUILLET 1899j 8746



8748748LOOMMUN1ý8I

Ils se trompent grandement s'ils s'imaginent
que les eultivateurs ne connaissent pas ces
questions. Le discours de mon honorable
ami de Frontenac (M. Rogers) démontre que
les cultivateurs du Canada, les cultivateurs
pratiques, prennent un grand Intérêt à se
renseigner sur ·toutes les questions qui inté.
ressent leur état, et qu'il n'est pas nécessaire
de venir les leurrer comme on essaie de le
faire à propos de ce crédit.

M. DAVIN : Mon honorable ami me per-
mettra-t-il une question ? N'est-il pas évi-
dent que l'honorable .député de Frontenac
croit que si il'on veut protéger tous les Inté-
rêts. les cultivateurs doivent être protégés
aussi ?

M. CASEY : Je n'ai pas entendu tout le
discours de l'honorable député (M. Rogers),
mais je dis que ce que j'ai entendu m'a dé-
montré qu'il avait étudié à fond toutes ces
questions qui se rapportent à son état et qu'il
comprend tout aussi bien que n'importe qui
le point actuellement discuté. Mon ho-
norable ami de Frontenac a fait une dé-
monstration irréfutable, quand il a fait le
rapprochement entre le service d'emmagasi-
nage dans les compartiments-glacières et le
service rapide et qu'il a fait voir la supério-
rité du premier pour l'avantage du cultiva-
teur. Je suis comme lui et comme sir Sand-
ford Fleming d'avis qu'il 'est Impossible
d'avoir ces avantages de compartiments-gla-
cières et un service rapide dans la même ca-
'tégorie de vaisseaux. Cette ligne rapide
Idéale ne peut être -qu'une ligne de passa-
gers. ktabli pour des voyages rapides. Pour
avoir une ligne parfaite servant au transport
du fret, il n'est pas nécessaire d'avoir des
navires «aussi grande vitesse : il faut des
compartiments-glacières. Je crois qu'il est
fort probable, d'après la tournure que pren-
nent les choses, qu'avant longtemps, le gou-
vernement pourra établir une ligne de pas-
sagers rapide et en même temps une ligne
de fret plus couvenable.

M. McDOUGALL : Je désire demander de
nouveau au ministre de l'Agriculture s'il
veut promettre qu'un certain montant de ce
crédit sera employé à l'installation de wa-
gons-glacières sur cette partie de l'intercolo-
nial (ui s'étend de Truro à Sydney.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Oui ; certainement, si le besoin s'en fait
sentir.

M. McDOUGALL: Je lui demanderais
aussi d'établir un service de bateaux à coi-
rartiments-glacières le long de la côte est de
la Nouvelle-Ecosse. Ces bateaux apporte-
raient le poisson des ports de pêche & un
1 oint quelconque où passe l'Intercolonial.
Comme .je l'ai déjà dit dans cette Chambre,
on prend pour des millions de dollars de pois-
son le long de cette côte dans l'espace de
trois à quatre mois de -l'année ; les pêcheurs
sOnt obligés, vu le manque de facilités de
transport, de saler leur poisson et de n'ac-
cepter qu'une fraction du prix qu'ils en ob-
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tiendraient si ce poisson était vendu sur i ,s
marchés des provinces de l'ouest, ou comme
nous le disons, des provinces d'en haut. S'ils
avaient les avantages de transport qnt cxis-
tent dans d'autres parties du pays et Cans
d'autres contrées, ils pourraient envoyer leur
poisson frais sur ces marchés et de vendre
à un prix plus élevé. -Ces pêcheurs e*n-
somment les proliits des ·cultivat'urs, des
artisans et des manufacturiers d'Ontario et
de Québec, en très grande quantité, et ils
ont droit d'avoir à leur disposition des faci-
lités qui leur permettent d'envoyer le produit
de leur dur labeur aux marchés les plus
avantageux de leur propre .pays. Il 'st
étrange d'avoir ài constater que la plus
g ande partie du poisson vendu sur les nar-
liés de Montréal, Ottawa, Quéëbe et To-

routo vient de Port'and ou ide Boston, quand
nous avons des quantités considérables de
poisson frais déposées tous les jours sur
notre propre aittorail. Il semble 'que le mi-
nistre de l'Agriculture croit que c'est dé-
penser inutilement de l'argent que de deman-
de-r un crédit plus élevé, qui servirait à fa-
voriser les lntérêts des personnes engagées
dans eette industrie. E ne peut voir qu'il
est nécessaire de mettre -ces moyens à la
disposition de nos pêcheurs ; n'empêche ce-
pendant qu'il juge nécessaire de voter un
r:rntant considérale po'1r mettre <t-s voi-
tares sompiueu.se sur l'Intereoi-il.

J'espère que le ministre de l'Agriculture
donnera tou.te son attention A cette ques-
tion et que le ministre des Chemins de fer
et 'Canaux verra à donner plus de facilités
de transport pour leurs produits aux pê-
ebeurs de la Nouvelle-Ecosse.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne
regrette pas que l'honorable député ait
soulevé cette question qui est d'une extrême
importance, bien qu'elle ne soit pas directe-
ment du ressort du département de l'Agri-
culture. Je crois que l'honorable député
constatera que le crédit demandé pour les
fins d'emmagasinage dans les compartiments
glacières ne s'applique qu'au commerce d'ex-
portation.

M. McDOUGALL : Y a-t-il quelque sub-
vention pour cela?

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui, et
l'on se propose de mettre des wagons-gla-
cières sur l'Intercolonial, et c'est là ce qui
intéresse le plus mon honorable ami. La
question d'approvisionner les marchés d'Ot-
tawa et des autres villes des provinces d'eu
haut de poisson venant des provinces mari-
times est très Importante, et je suis heureux
que mon honorable ami l'ait soulevée
Ici. Je sais que l'attention du ministre des
Chemins de fer et Canaux a été attirée sur
ce point et dans les achats de nouvelles vol-
tures pour l'Intercolonial, nous n'avons en
ga'rde d'oublier des wagons-glacières. je
ne crois pas que ces wagons puissent être
utilisés avec plus d'avantage pour le com-
merce en général et pour les intéressés spé-
cialement, qu'en servant au transport du
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poisson des provinces maritimes dans les
grands centres des autres provinces. Je puis
affirmer à l'honorable député que le gouver-
nement est très sympathique à la chose.
Cette question ne relève pas immédiatement
du ministre de l'Agriculture, mais je sais
que le ministre des Chemins de fer et Ca-
naux lui a donné toute son attention.

La seconde partie de la question de 1'ho-
norable député, savoir : si le gouvernement
pouvait établir des compartimens-glacières
à bord de petits navires le long de la côte,
est aussi digne d'attention. Cela encore ne
relève pas du département qui aura à s'en
occuper, cette question est d'une très grande
importance, et je reconnais que le gouverne-
ment devra l'étudier soigneusement.

Il se fait actuellement un commerce con-
sidérable de poisson frais entre Port-Mul-
grave. sur le détroit de Canso, et Montréal,
et l'ouest jusqu'à Chicago.

M. McDOUGALL: A des frais considéra-
bles. I

Le MINISTRE DES FINANCES : Ce
poisson est transporté par les compagnies
d'express qui ont, je crois. des comparti-
ments-glacières dans leurs wagons. mais
l'honorable ministre qui demeure à l'est de
la Nouvelle-Ecosse peut être plus au cou-
rant des choses que je ne le suis. Je recon-
nais que ce transport par express est coû-
teux, et nous devrions songer à augmenter
notre commerce sous ce rapport. Ce qu'il
faut, ce ne sont pas seulement des facilités
d'emmagasinage dans des compartiments-
glacières, mais aussi des hommes d'affaires
entreprenants, Intéressés dans le commerce
du poisson et qui verront à diriger ce com-
merce. Je suis convaincu que le gouverne-
ment n'hésitera pas à accorder les facilités
demandées si cela est en son nouvoir. Je
partace pleinement les opinions exprimées
par l'honorable monsieur. et je lui promets
pour ma part de faire tout mon possible
pour obtenir qu'une aide soit accordée au
commerce de poisson des provinces mari-
times. 4

M. MclOUGALL : L'honorable ministre
pourrà voir que, alors même qu'on accor-
derait par l'Intercolonial les faclités dont
on a parlé, les besoins actuels continueront à
.se f aire sentir d ans une grande mesure. Les
pêcheurs du détroit de Canso, qui est une
station de pêche considérable. sont actuelle-
ment obligés d'expédier leur poisson uar
steamers ou par express. Je les ai vus obli-
gés d'envoyer leur poisson de Canso dans
des bateaux ouverts afin de pouvoir faire à
temps le transbordement dans le train ex-
press. Tout le long de la côte. les nécheurs
ont hesoin de meilleures facilités de trans-
port Pour leur poisson expédié au Canada ou
aux Etats-Unis. Prenons par exemple, dans
lo comté de Richmond. Ariehat, Deseousse.
Rivière-Bourgeois. l'Ardoise. et Fourchie.
lans le comté du Cap-Breton. Gabarus.

Louisbourg. Main-à-Dieu, Sydney et Bras

d'Or, et dans le comté de Victoria, Rive
Nord, Ingonish et autres endroits jusqu'au
cap Nord, et beaucoup d'autres centres au-
tour de l'île ; les navires pourraient recueil-
lir et placer dans des compartiments-gla-
cières le poisson des pêcheurs de ces en-
droits et l'apporter au chemin de fer-

M. McNEILL : J'ai encore eoi' dans le
désir que anime le ministre de l'Agriculture
(M. Fisher) de travailler dans les intérêts
des cultivateurs du Canada. Je partage
pleinement les opinions, de ceux qui ont
Insisté sur l'immense importance pour notre
pays de développer notre système de com-
partiments-glacières. Je suis convaincu que
le département de l'Agrcultute ne peut
trouver rien qui soit de nature à favoriser
davantage les intérêts de la classe agri-
cole du Canada. Ce que vient de dire mon
honorable ami du Cap-Breton (M. McDou-
gall) démontre que ce système n'est pas né-
cessairement restreint dans ses effets aux
produits de la ferme, mals qu'il concerne
aussi les intérêts des pécheurs. Je suis très
peiné de ce que l'honorable ministre ait ré-
duit le montant demandé pour ce service, et
je regrette sincèrement de voir l'honorable
ministre du Commerce laisser soupconner
que, pour le moment du moins, nous devons
abandonner l'espoir d'avoir un service trans-
atlantique rapide. Mais je suis bien loin
d'approuver ce que le ministre de l'Agricul-
ture a dit au sujet de ce' service en tant que
la question des compartiments-glacières se
trouve concernée.

L'honorable chef de l'opposition a dit qu'il
aurait eu quatre navires qui nous auraient
donné un service beaucoup plus rapide que
celui que nous a procuré le ministre de l'A-
griculture. Si ces navires pouvaient faire la
traversée en cinq jours. je crois que mon ho-
norable ami ne mettra pas en doute qu'ils
auraient été d'un avantage précieux pour le
transport de eertains articles périssables.
Prenons les fruits. par exemple. Il serait
d'une importance incalculable pour nous de
miettre nos pêches. par exemple. sur le mar-
ché anglais quelques jours plus tôt que nous
ne les mettons maintenant. Il en serait de
même pour nos poires, notre raisin. nos vo-
lailles et beaucoup d'autres produits nue je
pourrais nommer. Comme nous n'avons pas
le service de compartiments-glacières que
nous aurait donné la ligne rapide. le pays
se trouve en perte ; de là la nécessité de cette
ligne.

M. le Président, quand je siégea's da côté
du gouvernement dans cette Chambre. j'a-
vais l'habitude de critimuer mes propres
amis toutes les fois que je trouvais que la
politique qu'ils suivaient était de nature à
ne pas être approuvée par mol. C'est mon
intention de critiquer mes amis de l'autre
côté de la Chambre avec au moins tout au-
tant de liberté que j'en usais à l'égard de
mes propres amis. Mais le premier ministre
m'a fait aujourd'hui la faveur de me dire
que son amitié et la mienne avaient atteint
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ce point où elles pourraient se rompre.
Je serais très peiné en réalité de per-
dre l'amitié du très honorable premier
ministre ou celle de mes autres amis de la
droite, cependant je désire qu'il soit bien
compris par le très honorable premier mi-
nistre qui. je suis peiné de le constater,
n'est pas actuellement à son siège. bien qu'il
s'y trouvût, il y a un instant, que je n'ai
pas besoin de son amitié ni de celle d'aucun
autre homme pour une seconde, pour la dixi-
ème partie d'une seconde, du moment qu'il
ne voudra plus me l'accorder.

Je regrette beaucoup que la ligne de con-
duite adoptée et poursuivie par le gouverne-
ment en ce qui touche au service rapide, ait
eu pour résultat de priver le pays aussi long-
temps de ce service. Je n'ai pas été injuste
envers le gouvernement relativement à cette
question, parce que, toutes les fois qu'elle est
venue devant la Chambre, j'ai toujours re-
connu que le gouvernement désirait épar-
gner de l'argent. Je croyais que lhonorable
député de Québec-ouest désirait ardemment
établir ce service transatlantique rapide et
je le crois encore ; je crois aussi qu'il y a eu
erreur de jugement quelque part, qu'on a
cédé % certaines pressions, car nous avons
été privés de ce service. Je ne crois pas
plus aujourd'hui qu'alors que l'honorable dé-
puté de Québec-ouest n'ait pas essayé A faire
tout en son pouvoir pour nous obtenir ce ser-
vice. Je sais que l'honorable chef de l'oppo-
sition l'a comparé au vieillard de la mer
assis sur les épaules de l'honorable ministre
des Finances (M. Fielding). Je ne suis pas
slr si ce n'est pas le contraire qui existe, si
ce n'est pas l'honorable ministre qui tient les
cordons de la bourse et qui, nouveau vieillard
de la mer, s'est assis sur les épaules de l'ho-
norable député de Québec-ouest. J'ose dire
qu'on découvrira, quand la question aura été
élucidée pleinement, que c'est autant la faute
de l'honorable ministre des Finances et de
quelques-uns de ses collègues que celle de
l'honorable député de Québec-ouest, si nous
n'avons pas la ligne rapide. J'ignore sur qui
on doit faire retomber la responsabilité de
la chose, mais si le gouvernement avait ac-
cepté le contrat Allan, le service rapide'au-
rait été établi depuis longtemps, et l'on
aurait ainsi évité des pertes considérables au
pays. Je ne puis m'empêcher d'être surpris
du fait qu'il y a trois grandes questions d'in-
térêt général pour l'empire que ce gouverne-
ment a toujours retardé de régler. questions
qui étaient sur le point d'être réglées par l'an-
cienne administration quand elle a dû aban-
donner le pouvoir-le tarif de préférence, le
service rapide et le câble transpacifique.
Le règlement de ces questions, pour des rai-
sons inexpliquées, a toujours été retardé.
Je reconnais que le gouvernement a agi de
bonne foi dans la question du service rapide,
mais je dis que ces trois questions intéres-
sant tout l'empire sont de nature à ne pas
être, si elles étalent réglées, vues d'un bon
oil par nos amis de l'autre côté de la ligne
45e. Et chose très curieuse, toutes les ques-
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tions intéressant l'empire et qui sont en voie
de règlement par ce gouvernement sont
toutes de nature à ne pas froisser nos amis
du sud. Chose curieuse en vérité. Nous
avons eu le câbi. transpacifique et je suis
heureux de féliciter le directeur général des
Postes (M. Mulock) de l'énergie qu'il a dé-
ployée dans cette question. Mais nous cons-
tatons aussi le fait que l'honorable premier
ministre lors de son voyage en Angleterre
avait fait rater le projet. Nous avons aussi
le fait qu'à la dernière session, le gouverne-
ment a fait preuve de la plus extraordinaire
répugnance à aider cette entreprise. Nous
avons le fait qu'un sentiment très fort s'est
propagé dans le pays en faveur de ce câble
et que c'est alors que le gouvernement s'est
décidé à favoriser le projet. Nous Pavons
obtenu ce câble, mais nous n'avons pas eu le
commerce de préférence, et nous savons ce
qui s'est produit l'autre jour it ce sujet.
Pour une raison ou pour une autre, nous
n'avons pas eu ce service rapide que tous nos
amis désiraient si ardemment avoir. Je suis
vivement frappé du fait qui se dresse
devant nous et qui nous démontre que le
règlement de ces trois grandes questions de
politique impériale a été retardé par ces
honorables messieurs.

M. TAYLOR : L'honorable député d'Elgin-
ouest (M. Casey) a demandé ce que le parti
conservateur a jamais fait pour l'avantage
du cultivateur, et il a proclamé que le gou-
vernement actuel était l'ami de la classe
agricole. Je voudrais lui dire que le parti
conservateur, quand il était au pouvoir, a
fait quelque chose pour le cultivateur en
protégeant tous les produits de son industrie,
ce que la classe agricole a parfaitement com-
pris, du reste. Il a maintenant un tarif de
protection sur le lard, le beurre, le fromage,
tous les produits de la ferme. Mais le parti
libéral n'a pas voulu de cette protection, et
a aboli l'impôt sur le maïs et réduit celui
sur la farine et le blé.

L'honorable député de Frontenac M.
Rogers) a parlé de l'emmagasinage dans les
compartiments-glacières. Je demanderais il
l'honorable ministre de l'Agriculture d'expli-
quer cette dépense de $70,000 que je trouve
dans le rapport de l'auditeur général comme
portée sous l'en-tête "compartimentsaciè-
res." Je vois qu'Ontario n'a eu que quel
ques centaines de dollars pour ces comparti-
ments. D'autre part, je trouve qu'on a payé
plusieurs centaines de dollars à la province
de Québec pour du sirop et du sucre d'érable
qui devaient être distribués en Angleterre.
Cet item apparaît sous le même en-tête que
le précédent. Quel avantage les cultivateurs
de ce pays retirent-ils du sucre et du sirop
ainsi achetés et ainsi distribués en Angle-
terre ? Le gouvernement a payé $7,614 pour
l'exportation de certains fruits en Europe
pour essayer ce commerce. Les comparti-
ments-glacières devaient être en très mau-
vais ordre, puisqu'on n'a retiré de cette ex-
portation en Angleterre que ,935. Uancien
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gouvernement se proposait d'établir des en-
trepôts frigorifiques dans différentes parties
du pays pour recevoir les articles périssables
ventant des districts environnants. C'est
ainsi qu'on voulait établir un vaste
entrepôt à compartiments frigorifiques à
Brockville qui est le centre d'un des dis-
tricts qui se livrent le plus à l'industrie
laitière. SI le gouvernement avait établi cet
entrepôt à Brockville qui est traversé par
quatre chemins de fer, les cultivateurs des
divers comtés des environs y auraient appor-
té le beurre, le fromage, les légumes, les
oeufs dont ils pouvaient disposer à Montréal
ou à Québec, où ces articles auraient été pla-
cés à bord de steamers ayant des compar-
timnents frigorifiques qui lies auraient trans-
portés en Angleterre, en Europe. Si Kings-
ton avait été choisi comme un autre centre
ayant des entrepôts à compartiments-gla-
cières, les cultivateurs des environs au-

raient pu suivre l'exemple de ceux des coin-
tés voisins de Brockville.

Je regrette que l'honorable ministre ait
jugé à propos de diminuer ce crédit et d'en
laisser d'autres intacts, alors qu'il aurait pu
les réduire. Consultons le rapport de l'audi-
teur général de la page B-41 à la page B-
45. et nous y trouverons les item représen-
tant les diverses dépenses portées sous l'en-
tête compartiments-glacières. Nous trouvons
qu'à Québec, $3.725 ont été payés à la com-
pagnie d'entrepôts à compartiments frigori-
fiques, soit la différence entre le montant de
leurs recettes et celui de la garantie du gou-
vernement pour emmagasinage à cet entre-
pôt. Voilà où est allée la dépense principale.
Mais Ontarlo a obtenu quelques subventions
de $50 chacune, pour environ une demi-dou-
zaine de beurreries-soit moins de $1,000
distribués en subventions dans toute la pro-
vince pour la construcdtion d'une glacière ou
de quelque chose de ce genre où le beurre se
tient frais. Mais on n'a pas considéré le
transport du beurre de la beurrerie aux
wagons. Si des entrepôts à compartiments
frigorifiques étaient établis dans différents
centres tels que Broeckville. Belleville, Toron-
to et Niagara pour les fruits, alors
on pourrait retirer des bénéfices appré-
ciables de cette dépense, mais avec l'état de
choses actuel, cette dépense est inutile, ou à
peu près. Les compagnies de navigation ont
pourvu leurs navires de compartiments-gla-
clères, et le Grand Tronc et le ehemin de fer
Canadien du Pacifique en ont aussj pourvu
certains de leurs wagons ; cependant, le gou-
vernement a négligé d'éltablir ces entrepôts
qui sont Si nécessaires à compléter le sys-
tème. Je regrette que ce crédit n'ait pas été
porté au moins à $100,000 et qu'on n'ait pas
établi au moins un ýde ces entreprûts dans
chaque province, avec l'intention de les
agrandir d'année en année et d'en construire
d'auÎtres. Quelques beurreries qui se trou-
vent le long des lignes de chemin de fer peu-
vent expédier leur beurre dans des wagons
à compartiments glacierês, mais celles
qui se trouvent éloignées de ces chemins de

fer ne peuvent bénéficier de ces avantages
de transport. Je croyais que le gouverne-
ment était pour étasblir ces entrepôts dans
l'intérêt des cultivateurs de ce pays, mais
rien n'indique qu'dl songe à la chose. Je voif
que $1,000 ont servi à payer les dépenses de
voyage en Angleterre de l'honorable ministre
lui-iniême, et que l'argent a été dépensé à
payer des fonctionnaires Ici et là, alors qu'on
ne dépensait pas $1,000 dans Ontario.

M. McMILLAN : Je veux dire un mot ou
deux sur cette question de compartiments-
glaclères à laquelle j'ai donné beaucoup d'at-
itention. Ce système n'est encore qu'à l'état
d'essai et je considère que l'honorable mi-
nistre de -l'Agriculture (M. Fisher) marche
en avant aussi rapidement que le demande la
courte expérience que nous avons de la chose.
L'honorable chef de l'opposition nous dit que
ce n'est pas le ministre de l'Agrictlture ac-
tuel qui a établi ce système. En supposant
que cela soit fondé, il est vrai de dire, d'autre
part, que c'esit lui qui l'a établi dans les
beurreries. Je suis étonné que l'hono-
rable député de Leeds-sud (M. Taylor) trouve
que le ministre a commis une faute en ne
voyant pas aux moyens à prendre pour le
transport du beurre des beurreries aux sta-
tions de chemin de fer. Les cultivateurs ne
s'attendent pas à avoir ces wagons à com-
partiments-glacières à la porte de chacun
d'entre eux, mais on les avertit du jour et
de l'heure où les wagons en question seront
à tel ou tel endroit, et je suis convaincu que
toutes les beurreries par tout le pays ont
retiré de grands avantages de ce chef. J'en-
tendais dire, l'été dernier, par un beurrier
que son beurre lui avait rapporté de 2ý à 3
cents par livre de plus parce qu'il avaIt une
glacière dans sa beurrerie, glacière pour
laquelle le gouvernement lui avait donné les
$50 promis pour la première année.

L'honorable député de Leeds-sud nous a
dit que les cultivateurs de ce pays avaient
été protégés pour leur bœuf, leur mouton,
leur fromage, leur farine et leur blé. Après
56 ans d'expérience dans l'agriculiture en
Canada, je déclarerai qu'il eut mieux valu
pour nos cultivateurs n'avoir pas de protec-
tion sur nos grains. J'ai prouvé à la Cham-
bre que l'avoine et le blé se vendaient plus
cher aux Etats-Unis qu'en Canada et qu'une
grande partie de notre grain s'en allait aux
Fitats-Unis. Le cultivaïteur canadien sait
qu'il n'a retiré aucun avantage de la protec-
tion et il ne la demande pas aujourd'hui ; ce
qu'il demande au gouvernement, c'est (le lui
donner des taux réduits de transport et des
entrepôts frigorifiques. Ce système d'entre-
pôts frigorifiques n'a pas d'abord donné satis-
faction, on a trouvé que les réfrigérants
valaient mieux pour les oeufs et les
pomrmes. Lorsqu'on les enlevait d'une tem-
pérature de 35 ou 45 degrés pour les mettre
à une atmosphère de 60 ou 70, les oufs et les
fruits devenaient humides, tandis que
lorsque ces articles sont transportés
dans des compartiments frigorifiques, et
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que l'on intercepte la ventilation froide
une couple de jours avant d'arriver à
destination, ces produits restent dans le ineil-
leur &tat. Dans les circonstances, le ministre
a raison 'de réduire le crédit et de procéder
lentement, jusqu'à ce que le système soit per.-
feetionné. 1l nous faut des compartiments
frigorifiques sur nos steamers à mesure
qu'on les construit, car les steamers actuels
ne 'sont pas coustruits pour servir d'entrepôts
frigorifigues. car la chaleur des chaudières
se communique aux marchandises qu'elle
klétériore. Dans les nouveaux steamers, on
'net ces entrepôts, et je n'ai aucun doute que
l'on ne fasse dle grandes amliorations.

Je crois que le ministre a fait tout ce qu'il
pouvait pour la province d'Ontario. On peut
profiter de la fraîcheur de la nuit pour trans-
porter le beurre à la station du chemin de
fer, et le gouvernement ne saurait faire ce
que demande l'honorable député de Leeds,
c'est-à-dire construire des entrepôts par tout
le pays, Cet honorable député et ses amis
sont devenus très soucieux des intérêts des
cultivateurs depuis trois ans. Ils ne se sont
jamais occupés d'eux lorsqu'ils étaient au
pouvoir ; ce n'est que depuis qu'ils sont dans
l'opposition qu'ils constatent les besoins du
eultivateur. Le gouvernement actuel a fait
tout ce qu'il était possible (le faire. Il a ré-
duit le coût du transport et fourni des en-
trepôts frigorifiques.

J'ai étudié sérieusement aussi le projet de
la ligne rapide, et je déclare que la plus
grande partie des marchandises ne sera pas
expédiée par cette ligne, ne serait-ce qu'à
cause des taux trop élevés. Sur un navire
qui fnit 22 noeuds à l'heure, vous payez des
taux plus élevés que sur celui qui ne fait
que 15 nouds, et il est Impossible d'avoir
Sur la route du Saint-Laurent des steamers
faisant de 2 il 22 nouds J l'heure. j'ai
failli deux fois faire naufrage sur le Saint-
Laurent à bord d'un steamer qui ne faisait.
que 8 nouds, et un de mes fils a fait nau-
frage il Y a ou un an le printemps dernier
sur un steamer qui frappa une banquise et
que ne faisait aussi que 8 nœuds à l'heure.
Tne lIgne rapide sur le Salat-Laurent est
chose impossible à cause des brumes et des
banquises, et l'on ne saurait soutenir la con-
currence des steamers allant à New-York
qui ne rencontrent pas ces obstacles. Je ne
cro«s pas aux avantages décrits par les ho-
norables messieurs de la gauche. Assuré-
ment quelques articles périssables pourront
être expédiés par cette ligne rapide, mais les
taux seront très élevés. Les cultivateurs
sont plus contents de leur condition aujour-
d'hui, et de ce que fait le gouvernement pour
eux, qu'ils ne l'ont été depuis longtemps. Ils
savent que les frais de transport ont été ré-
duits et qu'il a été conclu avec le chemin de,
fer Canadien du Pacifique un arrangement
<il, sans trop affeoter les cultivateurs de
l'est. déterniine une rduction des taux dans
l'ouest. A l'avenir. je n'en ai aucun doute,
nous allons avoir des taux de transport ré-
duits. et le gouvernement ferait une chose

M. McMILLAN.

très avantageusc pour nous, s'il accordait
des subventions aux lignes de steamers pour
leur permettre de transporter nos marchan-
dises à meilleur marché.

L'honorable député de Grenville m'a sur-
pris en disant que les cultivateurs deman-
daient la protection. Je suis cultivateur et
je ne demande pas la protection, car il est
impossible au gouvernement de me la don-
uer. Il nous faut soutenir la concurrence
des autres pays sur les marchés étrangers,
et je demande au gouvernement de réduire
autant que possible les frais de transport et
de nous faciliter l'accès sur le marché an-
glais. C'est ce que le gouvernement a fait
jusqu'à présent, et je crois que l'on ferait
une erreur eli ajoutant à ce crédit la somme
'considéraible demandée 'pour l'es entrepits fri-
gorifiques avant que ce système ait été amé-
lioré. Le gouvernement doit agir avec pru-
dence et conformément aux exigences du
pays. Nous savons tous qu'il a été fait de
grands changements dans le système d'entre-
,pts frigorifiques et le gouvernement doit
s'assurer si ce système est 'basé sur les meil-
leurs principes. Je sais que le public est
content malgré des honorables messieurs
de la gauche pour soulever son mécontente-
men. On surveille attentivement ce que fait
le gouvernement, et d'on est convnincu que
le gouvernement a réduit le prix des instru-
mments agricoles.

M. DAVIN : Non.
M. McMILLAN: La peuple est convaincu

que le gouvernement a réduit le prix de
tout ce que consomme lie cuâtIvateur, quoi-
qu'en dise l'honorable député d'Assiniboïa-
ouest. qui constatera aux prochaines élections
que tout son verbiage dans cette Chambre
n'a eu aucun effet parmi les cultivateurs de
ce district. Ils savent ce qu'il a fait, ils sa-
vent qu'après avoir appuyé une résolution
en faveur des cultivateurs, il s'est abstenu
de voter, ils savent qu'il cherche son propre
Intérêt et non l'intérêt des eultivateurs.

M. DAVIN : Je suis heureux de voir que
mon honorable ami porte tant d'intérêt à
Assinibola-ouest et à son représentant.

M. McMILLAN : J'ai là nombre d'amis
avec que je suis en commupication.

M. DAVIN : Je connais peut-être aussi bien
que mon honorable ami le sentiment qui
pi1évaut iliabas, et je puis dui dire que les cul-
tivateurs et les éleveurs d'Assiniboïa-ouest
en veulent au gouvernement de n'avoir pas
rempli ses promesses. Les honorables mes-
sieurs s'étaient prononcés contre les sub-
ventions aux chemins de fer et ils en accor-
dent. Ils condamnaient le fait d'avoir 13
ministres. et ils vont en avoir 14. Ils n'ont
pas rempli une seule de leurs promesses
L'honorable député pense-t-il que les culti-
Vteurs. qui sont des hommes intelligents,
vont se laisser tromper de cette façon ?

J'ai écouté avec plaisir le discours du chef
de l'opposition dans lequel cet homme d'Etat
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distingué démontre qu'if comprend les in-
térêts -de la classe agricole. Je crois que le
ministre actuel de l'Agriculture a fidèlement
administré son département, mais je ne puis
oublier ces crédits que l'on dépense en pure
perte dans certains endroits, tandis que l'on
pratique la plus grande parcimonie lorsqu'il
s'agit des cultivateurs.

J'ai Ici une liste des subventions aux che-
mins de fer, s'élevant à $6,500,000w; ce qui
met les dépenses dans le pays à $60.000,-
000. Et cependant le ministre de l'Agricul-
ture prêche et pratique la parcimonie quand
il s'agit des cultivateurs. Sa conduite sou-
lève chez moi du dégoût, car s'il est une in-
dustrie envers laquelle nous devrions nous
montrer généreux, c'est l'agriculture.

L'honorable préopinant prétend que je tra-
vaille dans mon propre Intérêt. Cependant.
dès le premier jour que je suis entré dans
cette Chambre je me suis dévoué aux inté-
rts des cultivateurs des Territoires du Nord-
Ouest.

Comme l'honorable député semble s'inquié-
ter de mon sort dans mon comté. je lui dirai
que je viens de recevoir une lettre qui est
peut-être un indice de ce que sera l'avenir.
Cette lettre est datée de Maple Creek, 22
juillet, et l'auteur dit :

J'ai vu un grand nombre d'éleveurs, surtout ceux
qui ont voté xur le gouvernement.-

Il s'agit du gouvernnmt actuel.
-et ilsi sont tous désappointés.

On me dit que c'est le sentiment général
et comment les cultivateurs peuvent-ils en
lavoir un autre, s'ils sont 'aussi intf'ligents
que Qe proeilame mon honornble ami ?

M. McMILLAN • Vous dites que les cul-
tivateurs ne sont pas intelligents.

M. DAVIN : Je dis qu'ils sont Intelligents,
et mon honorable ami aussi. Mais l'hono-
rable député a osé dire que je cherchais mon
propre intérét, lorsqu'on le voit approuver
aujourd'ihui tout ce qu'il condamnait dans
l'opposition. Il est prêt à défendre tout ce
que fait 'le gouvernement. l'espère qu'il ne
sera pas désappointé, car je sais qu'il cher-
ehe une position-

M. McMILLAN: Ne me mesurez pas à
votre aune. Je n'ai jamais cherché de posi-
tion ; mals l'honorable député a fait répan-
dre dans Assiniboia-ouest le rapport qu'on
lui avait offert un portefeuillie dans le ca-
binet.

M. DAVIN : Je n'ai jamais cherché de po-
sition. Je répèterai ce que je disais lorsque
mes amis étaient au pouvoir, et alors sir
John Thompson, qui occupait un siège près
dle celui qu'occupe aujourd'hui (le ministre
des Finances (M. Fielding) a reconnu le fait,
c'est que je n'ai jamais parlé de mes Intérêts
personnels à aucun ministre.

L'autre soir un député a eu l'audace de dire
qu'il aurait certaines choses à dire sur mon
compte. J'ai alors relevé le défi. et je ré-
pète ici qu'il n'est pas un acte de ma vie,

privée ou publique, qui ne puisse défier la
eritklwe. Les honorables députés ne sau-
rient essayer de prouver en public dans As-
siniboïa-ouest que j'ai cherché mes propres
intérêts, car ils seraient bafoués.

L'honorable ministre de l'Agriculture a
sans doute un exemplaire d'une brochure pi-
b1lée par son département, et qui renferme
le témoignage de M. Robertson et de M.
Grisdale. Je ne ferai pas de citations, car
les cultivateurs possèdent aussi cette bro-
chure. Mais, dans le témoignage de ces
deux messieurs, vous avez la preuve que le
gouvernement pourait faire davantage pour
le "commerce des articles périssables, et ce-
pendant. Phounomble ministre réduit le crédit
destiné aux entre-pôts frigorlfiques, en d'au-
tres mots; le crédit dans 'lintérêt des culti-
vateurs.

lon honorable ami de Frontenac (M.
Rogers) a fait un discours qui a été compris
de l'honorable député d'EIlin (M. Casey).
L'honorable député, dans ce discours, décla-
rait ne pas avoir foi dans la protection ; mais
il disait que si cette politique devait être
coutinuée, il voulait sa quote-part pour Ses
électeurs. Voici la position que nous avons
prise : Que l'on fasse autant pour les culti-
vateurs que pour les autres classes. Si nous
protégeons les commerçants de bois, si nous
protégeons les fabricants d'instruments agrl-
coles. protégeons aussi le cultivateur.

L'honorable préopinant a eu l'audace de
'dire que le gouvernement actuel avait réduit
le coût des Instruments agricoles, tandis que
nous avons le même droit sur ces instru-
ments et que 'le gouvernement a réellement
accordé une plus grande protection aux fa-
bricants en abolissant le droit sur la matière
première.

Dans tous les comtés du pays, surtout dans
le Nord-Ouest, il n'est pas un cultivateur
qui nait un grief contre 'le gouvernement,
parce quil n'a pas rempli sa promesse au
sujet ides instruments aTratoires.

Je ne sais si les ministres ont eu connais-
sance de la chose, mais l'autre jour, dans
un conseil de vlille, dans une certaine ville
des provinces maritimes, un conseiller pré-
senta une résolution proposant un emprunt
de $17,O00,000. Comme ses, collègues se ré-
eriaient, disant que la ville ne pouvait faire
la chose, " je voudrais relever le crédit de la
ville," a dit ce conseiller, " je voudrais em-
prunter $17,O0,00O, pour suivre la même poli-
tique qui est suivie A Ottawa. On nous dit
d'admirer les hommes d'Etat d'Ottawa, j'es-
saie de les limiter." Cette Idée a provoqué
les rires ; mais cependant c'est la politique
suivie tous les jours par la majorité de cette
Chambre, et nous ne rions pas. Le peuple
ne rit pas, mals il est surpris de la persis-
tance du gouvernement à violer ses pro-
unesses, La dernière que 'l'on n violée, a été
d'élever le traitement de deux ministres,
nous donnant 14 ministres malgré la pro-
messe d'en réduire le nombre dans l'intérêt
des cultivateurs. Il ne reste plus debout une
seule promesse ; l'inconséquence des hono-
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rables membres de la droite est parfaite ; la
trahison envers les cultivateurs est com-
plète.

MNI. FEATHERSTON : La question des en-
trepéits frigorifiques a été longuement discu-
tée ue soir, et je désire relever quelques ob-
servations de l'honorable député d'York-
ouest (M. Wallace). L'honorable député a
dit que nous vendions notre bétail aux Etats-
Unis $14 par tête. Or. les animaux que
nous avons envoyés à Buffalo ce printemps
pesaient en moyenne 1,000 livres. et à $4.30
de -nt. auraient rapporté $46. En déduisant
le droit, fles frais ide transport et autres, il
reste encore près de trois fois $14. Les
boenfs id'un au exportés aux Etas-Unis
sont entlrs coiime veaux et ne payent pas
20 pour 100 de droit. Un troupeau ordinaire
de breufs 'd'un na pèse en moyenne 60)
livres: ,à $4.25, à Toronto, cela fait $26.50.
et $4.75 et plus, à Buffalo, $28. Le droit est
de $2 par tête ; mettez une autre piastre
pour transport et dépenses, il vous reste $25.

M. il'Orateur, j'ai été moi-même intéressé
dans ce commerce. L'hiver dernier, j'ai
acheté des boeufs. Le poids moyen était
de 1.025 livres et le prix, $4.23 du cent. Ces
animaux étaient d'une bonne classe, et ils
me coûtent $43.56. En 1896, j'aurais pu les
acheter des cultivateurs pour $30. Or, j'ai-
merais à demander à l'honorable député qui
a bénéficié de l'augmentation du prix de ce
bétail. Ce doit être le cultivateur qui a
fait l'élevage.

L'honorable député de York-ouest a dit
qu'au lieu de vendre ce bétail $14 ou aurait
pu. après l'avoir engraissé, le vendre $61.
Partant de cette base, prenez ce qu'un jeune
bouf a rapporté cette année. Le même
bouf, en 1896, 'aurait rapporté $43, au
prix courant ; soit un gain de 18 dû à la
concurrence que nous avons eue sur notre
marché.

L'honorable député de Grenville (M. Reid)
dit qu'Ontario n'a pas exporté autant de
produits de la laiterie que Québec. Je sais
que dans Ontario, depuis Essex jusqu'à To-
ronto puis jusqu'à Brockville, et de ce dis-
trict jusqu'à la frontiêre de Québec, nous
avons une des meilleures parties du pays
sous le rapport de la laiterie. Je crois qu'il
a dû être commis quelque erreur dans Qué-
bec et que l'on a représenté des exportations
d'Ontario.

M. WALLACE : L'honorable député de
Peel veut-il prétendre que les chiffres que j'ai
donnés sont faux ?

M. PEATHERSTON: Je cite vos chiffres
relatifs au bétail. J'ignore où vous pouvez
trouver du bétail pour $14 quand le bouf
d'un an, pesant 600 livres rapporte, à To-
ronto, $4.25 du cent.

M. WALLACE : Il y a un an de cela. J'ai
puisé mes renseignements dans les rapports
du commerce et de la navigation du 1er juil-
let 1898.

M. DAVIN.

M. FEATHERSTON: L'honorable député
s'est probablement basé sur ce qu'il a vu à
Toronto. Il se rappellera avoir examiné le
bétail à Toronto, un jour que j'étais là. Ce
bétail s'est vendu $14; mais il s'agissait de
bétail élevé pour les fins de la laiterie, des
jerseys et des ayrshires croisés, du petit bétail
bon pour les fins de la laiterie seulement.
Je ne les aurais pas acceptés pour rien pour
les nourrir tout l'hiver, alors que je pour-
vais en avoir comme ceux que j'ai achetés
l'hiver dernier.

M. WALLACE : A quelle époque de l'an-
née était-ce ?

M. FEATHERSTON: Ce printemps. J'ai
rencontré l'honorable député là un jour ; je
parlais au monsieur qui lui faisait voir le
bétail. Cet homme me dit qu'il avait dit au
dléputé de York-ouest que ce bétail, il y a
deux ans, valait $5 par tête. Je vals main-
tenant vous dire quels sont les prix cette an-
née comparativement à ce qu'ils étaient it y
a deux ans. En 1897 l'expédition du bétail
rapportait de 3J à 3 cents par livre ; en
1898, de 4J à 4ý ; en 1899, de 4% à 51 ; soit
une différence, en deux ans, de $18 par tête.
Or, qui fait ce bénéfice ? Ce n'est pas le
spéculateur; ce doit être le cultivateur.

En 1897, le bétail destiné à l'abattage rap-
portait de 2J à 3 cents par livre ; en 1898,
31 à 3& ; et ce printemps, de 4 à 4%. Le 23
juin j'ai vendu un troupeau de boufs, pe-
sant en moyenne, 1,100 livres, pour 5 cents la
livre. Voilà, en deux ans, une différence de
$15 par tête.

L'honorable député de Grenville (M. Reid)
nous a dit que son parti lorsqu'il était au
pouvoir a protégé l'industrie du porc dans le
pays, tandis que nous avons ruiné cette in-
dustrie en permettant l'importation du porc
américain. Je ne sache pas qu'il vienne du
porc américain dans le pays, mais je sais
que par un arrêté du conseil l'ancien gouver-
nement permettait aux saleurs d'importer le
porc pour l'abattre et l'exporter. Cela s'est
pratiqué jusqu'au jour où les cultivateurs
sont devenus capab'es d'engraisser leurs ani-
maux. Cela ne se pratique plus aujourd'hui,
parce que le pore américain ne convient pas
au marché anglais.

L'honorable député d'Assiniboïa-ouest pré-
tend que les éleveurs sont mécontents du
gouvernement. L'éleveur se trouve beau-
coup dans la même position que l'honorable
député de Huron-sud (M. MeMillan) et moi-
même. Il achète son bétail, et bien que cet
arrangement ne lui convienne pas, c'est ce-
pendant dans l'intérêt de la masse du peuple.
Il y a dans l'ouest, un éleveur contre 100 cul-
tivateurs dans le pays. 100 cultivateurs bé-
néficient de la vente de ce bétail, tandis
qu'un seul homme a à payer des prix élevés.

Les honorables députés ont prié le minis-
tre de l'Agriculture de demander un crédit
plus considérable pour les entrepôts frigo-
rifiques. L'an dernier nous avons dépensé
$40,000 pour cela. L'expérience a réussi et
les navires se munissent aujourd'hui de com-
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partiments frigorifiques pour faire concur-
rence à ceux qui ont reçu des subventions.
J'admets qu'il fallait donner de l'encourage-
ment lors de l'inauguration de ce système,
mais les compagnies sont décidées aujour-
d'hui à se rendre aux exigences du com-
merce.

J'aimerais maintenant A traiter une autre
question qui a été discutée ici, c'est celle de
l'alimentation de notre bétail.

M. POSTER : Si l'honorable député aborde
cette question nous n'en finirons plus.

M. DUGAS : M. le Président, j'en appelle
aux règlements. L'article qui nous est sou-
mis a trait aux entrepôts frigorifiques, et je
demanderai si l'on a le droit de discuter la
question de l'alimentation du bétail.

M. le PRESIDENT (M. Ellis) : Je rappel-
lerai à la Chambre que la discussion ouverte
par le chef de l'opposition a pris des propor-
tions considérables, et je ne veux priver au-
cun député du droit d'émettre son opinion.
L'honorable député d'Assiniboïa-ouest a été
très long dans ses remarques. Je ne veux
pas refuser la parole à mon honorable ami
(M. Featherston.)

M. PEATHERSTON : Je regrette que l'ho-
norable député (M. Dugas) ne comprenne pas
que les viandes qui vont dans ces comparti-
ments ,frigorifiques sont le produit du bétail.
Je veux dire un mot de l'alimentation du bé-
tail, car cela se rattache à l'action du gou-
vernement en abolissant le droit sur le mais.
Les pois valent $23 la tonne, pour l'exporta-
tion, et l'avoine $20, tantlis que l'on peut
mettre le maïs à $15. Cela serait d'un grand
avantage pour le cultivateur canadien qui
élève du bétail.

Pour ce qui est des entrepôts frigorifiques,
pour le fromage, le beurre, les oeufs et les
fruits, il a été fait une disposition semblable.
Le commerce des fruits a été soigneusement
surveillé et mis sur une bonne base.

M. WALLACE : C'est sur le prix du bétail
que je désire a'ppeler l'attention. Si j'ai bien
compris, l'honorable député de Peel (M. Fea-
therston) a dit que le prix du bétaill n'était
pas celui que j'ai donné au comité. J'ai sous
la main les rapports du Commerce et de la
Navigation pour l'exercice expiré -le 1er juil-
let 1898. Nous avons exporté aux Etats-Unis,
cette année-là environ 88,000 têtes de bétail,
d'une valeur de $1,240,000. Le prix moyen a
été de $13.75 par tête. Dans la même année,
nous avons exporté aux Iles Britanniques
192,091 têtes de bétail. valant $7,403,915, ou
$60.60 par tête, en moyenne. Les honorables
députés peuvent faire l'usage qu'ils voudront
de ces chiffres, mais ceux-ci démontrent que
le meilleur parti à prendre pour nos cultiva-
teurs c'est d'engraisser du bétail, de l'en-
voyer en Angleterre et d'obtenir $60.00 par
tête, plutôt que de l'exporter aux Etats-Unis,
où ils ne recevront que $13.25 par tête.

Stations de démonstration.......... 820,000
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:

Vu les représentations qui m'ont été faites,

et vu que ce projet ne peut être mené à
bonne fin dans la coopération cordiale des
cultivateurs qu'on incite à ne pas l'appuyer,
j'ai l'honneur de proposer que cet Item soit
retranché.

M. WALLACE : Je crois que c'est avec
beaucoup de plaisir que le pays apprendra
que l'honorable ministre de l'Agriculture a
décidé de retrancher cet Item. Quoique le
crédit ne soit pas considérable, jamais la
Chambre n'avait été saisie d'une proposition
plus informe et plus mal conçue que celle
que le ministre de l'Agriculture avait pré-
sentée, et ce n'est pas peu dire. L'honorable
ministre a agi sagement en retirant ce créldit.

M. TAYLOR: J'avais l'intention de propo-
ser à ce crédit l'amendement suivant :

Que cet itt-m soit réduit à$5,000, et que cette somme
soit dépensée afin d'envoyer dans les districts produc-
teurs de tabac, des experts chargés d'enseigner les
meilleures méthodes a suivre pour cultiver et préparer
le tabac.

Nous avons été témoins d'une longue dis-
cussion sur le tabac l'autre jour, et j'ai pensé
que l'on devrait faire quelque chose en ce
sens. Mais vu que le ministre de l'Agricul-
ture retire son crédit et ne veut favo-
riser ni les cultivateurs ni les producteurs
de tabac, je n'aurai pas la chance de pro-
poser mon amendement.

M. WALLACE: Tout en croyant que les
stations de demonstrations que l'on proposait
pour développer l'industrie du tabac, prêtent
aux mêmes objections que les stations agro-
nomiques, on pourrait dire beaucoup de bien
de la proposition concernant l'engagement
«experts qui enseigneraient la culture et la
préparation du tabac. Le tabac est soumis
à de nombreux procédés de préparation, de
semaine en semaine, -pendant une année et
demie. L'on me dit que la récolte de 1899 ne
pourra être mise sur le marché avant le 1er
janvier 1901. Si vous aviez une station ex-
périmentale, dans Essex, par exemple, vous
ne pourriez induire les cultivateurs de ce
comté à s'y rendre de jour en jour ou de
semaine en semaine afin de constater les di-
vers procédés auxquels on soumet le tabac ;
tandis qu'un expert peut visiter les localités
et enseigner -les différentes méthodes de cul-
ture et de préparation, dire aux producteurs
à quelle température Ils doivent mettre le
tabac, quand et comment le faire sècher, et
les moyens à prendre afin de le préparer
pour la fabrication.

Police à cheval du Nord.Ouest..... 8353,750
Le PREMIER MINISTRE : J'ai déjà don-

né des explications très complètes sur la con-
dition de la police à cheval du Nord-Ouest.
L'an dernier nous avons demandé le même
crédilt que cette année ; mais pour l'exercice
qui vient d'expirer nous sommes obligés de
demander une somme supplémentaire de
$50,00. Cette année nous avons pleine confi-
ance. même nous so-mmes presque certains
que le crédit voté sufirs
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J'ai déjà dit à la Chambre, et je le répète,
que la raison pour laquelle nous demandons
$50,000 de plus pour l'exercice expiré, c'ed
que nous n'avons pas été capables de ré-
duire le nombre des hommes aussi prompte-
ment que nous l'aurions voulu. Lorsque
nous sommes entrés en fonctions, la police à
cheval comptait 750 hommes. Nous avons
entrepris de réduire ce nombre à 50 boni-
mes, et nous croyions pouvoir le faire dans un
délai raisonnable, mais les divers services
puylies onit eu si souvent recours à la police
a cheval, que nous n'avons pu exécuter notre
Weoiet. Par exemple, nous avons dû envoyer
un certain nombre d'hommes sur le cheini
de fer du Pas du Nid-de-Corbeau, lors de sa
construction. Noas avons aussi un certain
nombre d'hommes qui font la patrouille. et
nous n'avons pas l'intention de les rappeler,
--dans des distrilets situés nu nord de la rl-
vière Saskat-eiewan, et de la rivière Mac-
kenzie, où se rendent actuellement des im-
migrants et où passent et repassent de nom-
breux voyageurs.

Frais de pension de M. Carnichael, $60
par mcis .... ...................... 720

Appointements de J. A. McMartin,
sous-inspecteur à Bennett .......... 1,500

Frais de pension et autres dépenses de M.
M cM artin .... ..... .... .......... 1,200

$10,680
Les dépenses de M. McMartin seront

,lus considérables que celles des autres
préposés de la douaoe, car il sera obligé
de faire des tournées d'inspection.
Somme nécessaire pour payer les appoin-

tements d'un douanier au sentier de
Dalton,8100 par, mois et frais de pen-
sion,8$60 par mois..... . . .......... 1,920

Somme necessaire pour payer les dépenses
casuelles aux divers pas, y coiepris
loyer d'un bureau à Bennett .... .... 2,000
La dernière somme n'est q u'approxima-

tive, car nous ne savons pas encore quel
sera le loyer d'un bureau à Bennett.

$14,600
Dawson. ................... 10,400

Total... ...... ....... $25,000
M. FOSTER : Au pa:ment de quelles dé-penss, cM. WALLACE: Esce que ce nommé

penss, e cédi es-ildes'Ine ?McMartin est un nouveau fonctionnaire?
Le PRiENMIEi MINISTRE : A payer les

appointements de 500 hommes, à raison de
$700 chacun.
Douanes-

District du Yukon et frontiére. -... 25,000
Le MINISTRE DES DOUANES : Les ex-

plications .que j'ai à donner sur cet item, c'est
que nous avons besoin pour Dawson d'une
somme de $10,400, laquelle se décompose
comme suit :
Appointements de D. W. Davis, percep-

teur.... ..... .... .... .......... . 3,000
Appointements de F. Charman, aide 1,500
Frais de .pension de F. Charnan, à $60

par mois... .. . ... . ....... . ... 720
Depenses casuelles à Dawson ........ 4,880

Cette dernière somme est surtout des-
tinée au paiement du loyer, lequel est de
$325 par mois, ou $3,900 par année. Cela
comprend le chauffage et les services du
concierge. La balance de $980 est néces-
saire pour payer certaines autres dépenses
casuelles.
Pour payer une commission sur les droits

perçus à Fort-Cudahy . .... ........ 300
Ce montant est approximatif, car nous

ne pouvons avoir maintenant aucune
donnée certaine.

$10,400
Pas du Yukon ......... ... 814,600

Ce montant se décompsecommesuit:-
Appointements de P. R. Peel, préposé

de la douane, à Log-Cabin, Pas de
W hite.. ...... ....... ... . -...... 1,500

Fiais de pension de M. Peel, $60 par
nio s -..... .... ...... ... ..... 720

Appointements de D. Stevens, à Bennett 1,200
Frais de pension de M. Stevens, $60 par

m ois ............ ...... ........ . 720
Appointements de D. Menzies, à Atlin.. 1,200
Frais de pension, à $60 par mois ... .. 720
Appointements de W. N. Carmichael au

Pas-de-Cihilcoot......... ........ ... 1,200
Sir WILFRID LAURIER.

Le MINISTRE DES DOUANES : Non, il
était autrefois employé à Huntingdon, New
Westminsker.

M. FOSTER : Je désire appeler l'attention
sur la manière dont sont présentées ces esti-
maitions, afin qu'on puisse apporter un chan-
gement à l'avenir. Ces estimations du dé-
partement des Douanes ne devraient pas
être traitées autrement que celles de l'On;
tario et de la Nouvelle-Ecosse. On devrait
nous fournir les détails dans le budget, afin
que nous sachions à quoi nous en tenir. Mais
dans ce cas-ti, oin Me nous donne qu'un mon-
tant total, et ensuite ou nous lit ces explica-
tions.

LE MINISTRE DES DOUANES : Nous
pourrons faiire mieux une autre année, mais
iil nous aurait été très difficille d'agir aut-re-
menIt cette année.
Dépenses casuelles, loyer et assurance du bu-

reau. taxes du revenu, combustible, éclai-
rage, papeterie, etc., et 82,000 pour dépen-
ses casuelles (eau, éclairage, louage de voi-
ture et frais de chemins de fer) du haut-
commissaire, et $1,200 pour dépenses ca-
suelles (taxes, assurance, loyer de terrain,
etc.,) de la résidence officielle, y compris la
taxe du revenu sur le traitement du haut-
commissaire..... .. ...... _ ............ 11,700

M. WALLACE : On a f ait observer l'an
'dernier que le bureau du Haut-commissaire
était très important et une place où tous les
Canadiens qui visitent Londres pouvaient se
rendre. Cela est rtrès vrai. On a aussi fait
observer que le Haut-commissaire remplit
d'importantes ,foncklons officielles, et qu'il
était l'lntermédiare entre le gouvernement
canadien et le gouvernement anglais dans un
grand nombre d'occasions. Il n'y a pas de
doute qu'il en est ains.
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Mais le 'bureau du Haut-iommissaire laisse
à désirer sous un rapport. Nous avons bé-
soin de colons angSais pour nos territoires non
colonisés, et nous mnanquons d'un bureau, à
Londres, où ceux qui ont l'intention d'émigrer
pourraient se rendre et obtenir tous les ren-
seignements nécessaires. Je regrette de dire
que le bureau du Haut-commissaire ne ré-
pond pas à ce besoin, et est loin de donner
satiisfaction sous ce rapport. Ce n'est pas
non plus une place où les gens peuvent se
renseigner sur les avantages qu'il y aurait
pour eux de faire des affaires avec le
Canada.

Je me rappelle avoir lu, l'an dernier, un
article du " Gobe," écrit par M. Willison, je
crois, le rédacteur en chef, dans lequel on
exprimait la même opinion. L'an dernier, on.
a fait observer au gouvernement qu'il éÎtait
nécessaire afin de développer le commerce
canadien, d'établir à Londres, un bureau de
renseignements et d'affaires, dépendant de
celui du Haut-commissaire. soit dans le
même ëdiflce, si qa ehose était praticable, soit
dans une des parties commerciales de Lon-
dres. On n'a pas encore donné suite à ce
projet.

Jle me rappelle avoir lu dans les journaux.
il n'y a pas' longtemps, qu'en Angleterre, on
pave les rues et qu'à cette fin on emploie
des blocs d'une espèce particulière. L'an der-
nier on a envoyé un de ces blocs au g'ou-
vernement canadien à titre d'échantillon.
Mais ce n'est pas un seul bloe, mais c'est
toute une charge de voiture que le bureau du
Haut-commissaire aurait dû envoyer, afin de
fournir un échantillon à chaque fabricant ca-
nadien qui falit le commerce de ces artdcles.
Le gouvernement ýeanadlen aurait idû envoyer
les noms et les prix de tous nos fabricants,
afin de permettre aux interessés de com-
muniquer avec ces derniers.

C'est la une entreprise qui nécessite la
dépense de millions de dollars par année.
Pourquoi ne pas nous envoyer un millier de
ces blocs ? On aurait dû nous donner des
renseignements sur la matière, afin que tout
Canadien qui voulait concourir sût de quelle
quantité de matériaux on avait besoin et
avec qui correspondre à ce sujet. Mais on
n'a rien fait de cela. Sur ce point, on néglige
absolument nos affaires dans la mère patrie.
Nous pourrions vendre en Angleterre des
produits canadiens 'de toute sorte et cela
pour des millions de dollars, si nous avions là
une agence pour développer notre commerce
et étendre nos relations d'affaires. Je crois
que nous pourrions raisonnablement deman-
der au gouvernement de consacrer son atten-
tion à celtte matière si importante pour le
commerce du Canada.

Le M1NI»STRE DES FINANCES : Sans
nabouder idans le sens .,de l'honorable
préopinant 'lorsqu'il dit que nos affaires
sont albsogulment négligées, je Bals que
la presse a discuté la question d'établir une
agence canadienne d'affaires, Indépendante
du bureau du commissaire. La recomman-
dation n'a jamais été présentée sous une

forme très pratique, et je constate une cer-
taine divergence d'opinion au sujet de ce
que nous devrions exactement faire en ce
sens. Quelques personnes, je ne dis pas
des membres de cette Chambre, mais quel-
ques personnes du dehors étaient convaincues
qu'il était du devoir du gouvernement d'éta-
blir une agence où nous pourrions envoyer
des marchandises pour y être vendues. Je
crois que cela est Impraticable.

M. WALLACE : Je le crois aussi, je n'ai
jamais demandé pareille chose.

Le MINISTRE DES FINANCES: Non,
j'ai dit que quelques personnes du dehors
avaient exprimé ces vues. L'honorable pré-
opinant constatera. je crois, que le bureau
du Haut-commissaire, tout en laissant peut-
être encore à désirer, a été l'année dernière,
au point de vue des affaires, beaucoup plus
actif qu'auparavant. L'on a consacré beau-
coup de temps et d'attention à fournir des
renseignements sur le commerce canadien,
et la correspondance, il ce sujet, du bureau
du Haut-commissaire est très volumineuse.

Il peut encore y avoir certaines améliora-
tions à faire en ce sens, mais l'honorable dé-
puté (M. Wallace) doit avoir constaté que le
bureau a fait preuve d'une activité beau-
coup plus grande qu'autrefois. Quelques-
uns disent que l'on devrait transporter ce
bureau dans une partie plus centrale de Lon-
dres; mais un pareil changement présente
certaines difficultés. -

M. WALLACE : L'on ne devrait pas, je
crois, transporter le bureau ailleurs.

Le MINISTRE DES FINANCES : Le bu-
reau est certainement bien situé pour les fins
que l'on avai-t en vue en il'établisant, mais
il ne se trouve pas au centre des affaires de
'Londres.

Le gouvernement a consacré quelque at-
tention à cette question, d'une manière gé-
nérale, mais nous n'avons pas jugé à propos
d'établir une agence comnercale.
Pénitenciers-

Dépenses générales.... ... . ........... 83,400
,M. TAYLOR: Cet Item a été tenu en sus-

pens pour me permettre de discuter la ques-
tion 'du fil d'engerbage fabriqué au péniten-
cier de Kingston, mals je discuterai la ma-
tière lorsqu'on demandera que la Chambre
se forme en comité des subsides; je présen-
terai peut-être une motion.
Législation-

Dépenses casuelles au sujet des lis4tes élec-
torales .... -............ ........... 82,500

M. POSTER : Quelle est la décision du
gouvernement à ce sujet ? La loi ordonne
l'impression des listes, mais quelque membre
de l'administration est Intervenu et a em-
pêché le greffier de ·la Couronne en Chancel-
lerie de faire son devoir, sous ce rapport.
C'est ainsi que les membres de cette Cham-
bre ont été privés des listes qu'ils devaient
avoir, aux termes d'un acte du parlement.
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Je ne crois pas qu'il appartienne au gouver-
nement de juger si une loi doit être appli-
quée ou non.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : J'abonde dans le sens de mon ho-
norable ami, et ce dernier trouvera dans le
budget supplémentaire un crédit de $34,-
000 ou $35,000, destiné à l'impression des
listes électorales. Je lui dirai en outre que
nous avons l'intention de les faire impri-
mer.

Pensions-
Pensions payables par suite de l'invasion

fénienne ... .... ..................... 83,00

Le MINISTRE DE FINANCES : Il y a en
apparence, une légère augmentation, mais
c'est simplement parce que nous avons chan-
gé la date du paiement. Il n'y a réellement
aucune augmentation.

M. REID : Est-ce que tous ceux qui ont
contribué à repousser linvasion fénienne ont
droit à une pension ?

Le MINISTRE DES FINANCES: C'est
là un item qui est inscrit au budget depuis
plusieurs années.

1. REID : Dans mon comté, on prétend
que certains hommes qui ont repoussé l'in-
vasion fénienne reçoivent des pensions et
j'aimerais savoir à quoi m'en tenir.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier): C'est là un item inscrit au bud-
get depuis 20 ans. La pension est destinée
à ceux qui ont été blessés en repousant l'in-
vasion fénienne. Ceux qui ont servi, mais
n'ont reçu aucune blessure, auront droit à
des médailles.

Pensions-
Pensions payables par suite de la rébellion

de 1885, aux miliciens et pour service ac-
tif en général ............. . .. 819,000

M. McLENNAN (Glengarry) : Quand des
médailles seront-elles présentées aux hom-
mes qui ont servi durant la rébellion de
IS85 ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je ne puis, dans le moment, don-
ner une réponse précise à mon honorable
ami, mais je crois que ce sera bientôt.

Modifications et réparations au wagon du
Gouverneur général "Victoria ".......... 82,500

M. POSTER : Est-ce là une dette impu-
table sur le capital ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Nous
avons suivi la voie ordinaire. Si je me rap-
pelle bien, on répare le wagon, et on im-
pute le coût des réparations sur le crédit
destiné au Gouverneur général.

YUKON.-RAPPORT DE M. OGILVIE.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je pro-
pose que la Chambre ordonne l'impression
du rapport de M. Ogilvie concernant l'esti-
mation d'un navire.

La motion est adoptée.

M. FOSTER: Le premier ministre pour-
rait-il nous dire quels seront demain les tra-
vaux de la Chambre ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Nous étudierons un ou deux bills
peu importants, et ensuite. si la Chambre et
mon honorable ami le permettent, nous dis-
enterons la prohibition.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier): Je propose que la séance soit
levée.

La motion est adoptée, et la séance est le-
vée à 12.15 a.m. (vendredi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

Vendredi, le 28 juillet 1899.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT ouvre la
séance à Il heures.

PRIÈRE.

BILLS ÎD'INTERET PRIVE - REUNION
IDES COMIT'ES.

M. SORIVER: Je propose:
Que le comité des bills d'intérêt privé soit autorisé

à siéger pendant les séances de la Uhambre.
La motion est adoptée.

COMMISSAIRES DU HAVRE DE
QUEBEC.

Le MINISTRE DES FINANCES (par sir
Wilfrid Laurier) : Je demande la permission
de présenter le bill (n° 178) concernant les
commissaires du havre de Québec.

L'objet de ce bill est simplement d'autori-
ser les commissaires du havre de Québec à
garantir, jusqu'à concurrence de $200,000,
les obligations qui seront émises pour la
construction d'un élévateur par la com-
pagnie du chemin de fer du Grand Nord.
L'objet du bill est de donner priorité sur no-
tre. hypothèque, suivant le pirécédent de
l'an dernier.

Sir CHARLES TUPPER: Si je comprends
bien, le bill n'impose aucune responsabilité
au gouvernement?

Le PREMIER MINISTRE : Non.

Le comité lève sa séance et rapporte pro- La motion est adoptée, et le bill est lu
grès. une eremière fois.

M. FOSTER.
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COMMISSAIRES DU HAVRE DE MONT-
REAL.

Le MINISTRE DES FINANCES (par sir
Wilfrid Laurier): Je demande la permis-
sion de présenter le bill (n°> 179), acte con-
cernant les commissaires du havre de Mont-
réal.

L'objet de ce bill est d'appliquer à des
travaux qui seront faits dans l'ouest du port
de Montréal, une partie du crédit voté l'an
dernier pour exécuter des travaux dans l'est.
La question sera discutée lorsque nous éu-
dierons les estimations supplémentaires con-
cernant les dépenses à faire à Montréal.

La motion est adoptée, et le bill est lu
une première fois.

CONSTITUTION DU SENAT.
Le PREMIER MINISTRE : .i'ai doné

avis d'une résolution au sujet de la réforme
du Sénat; mais après une conférence avec
l'honorable chef de l'opposition (sir Charlies
Tupper), qui doit partir pour l'Anglaerre au
commencement de la semaine prochaine, et,
vu qu'il est. assez bien entendu entre mol'
hionorable ami et mol-méme que nous pour-
rons terminer les travaux de la Chamore la
semaine prochaine, j'ai l'intention, afin de
faire disparaître tout ce qui pourrait re-
etler la prorogation, de renoncer, cet-e an-
née, à cette résolution, ainsi qu'à l'item n 24
de l'ordre du jour, à savoir : l'acte modifi-
ant de nouveau la code criminel.

Sir CHARLES TUPPER: Au sujet des
observations que vient de faire les très hono-
rable premier ministre, je dirai que je suis
mêt à faire tout en mon pouvoir pour que
la prorogation ait lieu à la fin de la semaine
prochaine. Je ne vois aucune raison ponr-
quoi il n'en serait pas ainsi. Je suis heureux
que l'on ait renoncé à ces deux mesurs
pour cette année. Je suis certain qle mon
très honorable ami (sir Wilfrid Laurierì com-
prend que le bill concernant le code criminel
niérite la plus sérieuse attention de cette
Chambre et que nous ne pourrioas pas 1*6tii-
dier assez à fond à cette phase avancée de
la session. Quant à la résolution concer-
rant le Sénat, je suis certain que tout le
monde s'accorde à dire qu'elle peut atteudre.

Le PREMIER MINISTRE: Je ne contre-
dirai pas l'assertion de l'honorable chef de
1c.pposition.

TRAITEMENT DES MINISTRES DES
DOUANES ET DU 'RVN DE

LITNpTRIEUR.

traitements du ministre actuel des Douanes et du mi-
nistre actuel du Revenu de l'Intérieur à ce taux, à
compter du 1er juillet 1898.

J'ai l'honneur d'annoncer que Son Excel-
lence, le Gouverneur général, ayant pris con-
naissance de cette résolution la recommande
à la .Chambre.

M. BERGERON: Est-ce que l'objet de
cette résolution est d'augmenter les traite-
ments ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui.
C'est simplement la première phase de la ré-
solution, et nous pourrons plus tard discu-
ter la matière.

Sir CHARLES TUPPER: M. l'Orateur,
vu que je ne serai pas présent lorsque la
Chambre étudiera cette résolution, je dirai
que je m'étais engagé moi-même à suivre
cette politique, si mon administration n'eût
pas succombé aux dernières élections. J'ai
toujours pensé que ces deux ministres, possé-
dant des portefeuilles importants et exer-
çant des fonctions qui entrainent une grande
responsabilité, devraient être traités comme
leurs collègues ; et je n'ai jamais compris
pourquoi on les avait nommés contrôleurs au
lieu de les créer ministres.

DEMANDE DE RAPPORTS.

M. DAVIN: Avant d'aborder l'ordre du
jour, j'aimerais faire observer que le 19
juillet, j'ai demandé copie d'arrêtés du con-
seil adoptés depuis juin 1896, au sujet des
entreprises concédées sans soumissions. La
Chambre a donné un ordre dans ce sens, et
j'aimerais savoir à quelle date nous pour-
roms avoir ce rapport.

Le PREMIER MINISTRE: Je crois que
ce rapport concerne plusieurs départements.
Le rapport est prêt pour ce qui regarde mon
département et je le produirai demain.

Sir CHARLES TUPPER : Je désire appe-
ler l'attention de mon très honorable ami
sur une omission que je constate dans le rap-
port qu'il a déposé sur le bureau de la
Chambre, au sujet des droits de succession,

Je crois que la chose est Importante et j'ai-
merais voir réparer l'omission le plus tôt
possible, afin que nous 'puissions envoyer
le rapport au comité des impressions.

Le PREMIER MINISTRE : J'ai dit à M.
!Moore de fouiller les archives et les dossiers
et d'apporter tout ce qu'il trouverait. Je
communiquerai cette après-midi, à l'honora-
ble député, ce que nous avons,

Sir CHARLES TUPPER : Je propose:
Que lorsque ces documents seront déposés eur le bu-

Le " M IXISTIL DES FINANOES - Jý pro- reau de la Chambre, ils seront renvoyés au co'nité des
r', se : impressions, nonobstant tout règlement de la Chambre

Qu'il es' à propos d'abroger le paragraphe 2 de l'ar-
ticle 2 du chap. 18 des Statuts de 1897, et de décréter,
en son lieu et place que les traitements du ministre
des Douanes et du ministre du Revenu de l'intérieur,
seront de 87,000 chacun, par année, et, de plus de
prescrire qu'autorité soit donnée pour le paiement des
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a ce contraire.

COMMEROE PRIVILEGIE.
Sir CHARLES TUPPER : M. l'Orateur, je

désire appeler l'attention de la Chambre sur
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la proposition que ,jaI faite : mon trèýs houo
Table ami (ir Wilfrid L:mrier) ain d'obtenir
un' vote nuainie, :ar j'y attache lme grande
imiportance, en fave.i1r dul co.ec privi-

légié. Avantque mon honorable ami annonce
quelle décision il a prise à ce sujet, il n'est
que juste de dire que je erains beaucoup de
ne pas ateindre l'objet que j'ai en vue,
même si le premier ministre acceptait la.
modification que j'ai proposée à la résolation
que j'ai soumise, et, dans ces circonstances.
la gauche n'entend pas s'occuper de cette
question plus longtemps.

M. CHARLTON : Avant que la Chambre
se prononce sur la motion de 'honorable
député de Bruce-nord (M McNeill). laquelle,
je suppose. est encore à Yétude

Sir CIARLES TUPPER : Je dirai à mon
honorable ami que eekte résolution a été
retirée hier. du consentemen de la Chambre,
et que ln ganche n'a pas laeution de pro-
poser une motion à ce sujet au cours de la
présente session.

L CHARLTON:
consenti au retrait
désire dire quelques

La Chambre n'a pas
'de cette motion, et je
mots sUr eete uratière.

Sir CHARLES TUPPIR: Mon honorable
ami se trompe, et je puis l'assurer que la
motion est retirée.

31. CHARLTON : La Chanbre n'a pas for-
mellement 'consenti au : nrait d- cetç- réso-
lution.

Le PREMIER MINISTRE : La résolution
a été retirée hier du consentement de la
Chambre, de sorte que nous ne sommes plus
saisis de la matière.

SUBVENTIONS AUX CH1EMfXNS DE FER.

Sir CHARLES TUPPER : Avant labor-
der l'ordre du jour, je désire demander
quand les subventions aux enemi'is de fer
seront mises il l'étude. E y a un grand
nombre de députés interessés dans cette ma-
tière qui 'imermient à être présents.

Le PREMIER MINISTRE : Les résolu-
tions serosnt rprésentées demain. et nous les

avoir l'occasion de parler lorsque le ministre
des Finanlces proposera que la Chambre se
forme en comité des subsiIes. Il a été en-
liendu que nous étudierons aujourd'hui cer-
tains bills d'une importance secondaire et
qu'ensuite nous discuterions la prohibition.

M. L'ORATEUR-SUPPLEANT : Je désire
faire observer à l'honorable député (M.
ChaVlton) que les procès-verbaux mention-
nent que, du consentement de la Chambre.
l'amendement de l'honorable député de
Bruce (M. MeNeill) a été retiré hier.

Sir CHARLES TUPPEIR : Sans cela, la
Chambre n'aurit pu se former en comité des
subsides.

SUSPENSION DES PAIEMENTS DE LA
BANQUE VILLE-MARIE.

N. BOUR-ASSA: Avan't d'aborder l'ordre
du jour, je désire appeler l'attention lu mi-
nistre des Finances sur certains articlcs de
"I La Patrie " au sujet de la suspnsion de
paiements de la banque Ville-Marie. Je ne
parle pas de la chose parce que. ainsi que
certains jouraux l'ont dit, j'étais intéressé
personnellement îlans la ma:iére, wals je
soulève la question dans les intés aéné-
raux de la société.

La banque Ville-M :i. qui a susvendu ses
paiements cette emaine. recetieillait proba
blement plus que tout autre bani e. ls petit,'
épargne de la classe agricole de la province
de Québec. Elle avait vingt succursales en-
viron dans la province. ·Sur $1,500,000 de dé-
pùts, on peut estimer que les quatre-cinqui-
émes venaient-non pas précisément de la
Classe pauvre-mais 'le ce que je pourrais
appeler la classe moyenne cie la popula-tion
agricole de la pro'vlnce de Québec. Naturel-
lement, à l'heure qu'il est, je ne mets pas en
doute l'intégrité des directeurs de cette in-
stitution, mais d'un autre côté, les jouranux
de Montréal, surtout " La Pa.tric " et " T a
Presse," ont publié des déclarations qui por-
tent à croire que le gouvernement devrait in-
tervenlir.

Je traduis le paragraphe suivant de " La
Patrie," de mercredi dernier.

discuterons lundi. Nous demandons au gouvernement d'Ottawa d'en-
voyer, pour protéger les dlél)osants et le public, un de
se inspecteurs prendre charge de la banque durant

COMMERCE PRIVLEGIE. les 90 jours (de la suspension de paiements) afin qu'on
arrive à voir dans les affaires ténébreuses qu'elle a

M. CIIARLTON: Avant d'aller plus loin. faites.
je désire soulever une question d'ordre en "La Patrie" de .-mc l1, pmbliait ce que su!t·
ia qualité de membre de cette Chambre- Tout le distrit de Montréal demande 'a grands cris
Quelques VOIX : A l'ordre, à l'ordre. la nomination d'un inspecteur officiel à la banqueVille-Marie par le gouvernement d'Ottawa. Il faut deLe PREMIER MINISTRE : Il est de mon la lumière sur les affaires de cette banque, et c'est ledevoir de rappeller mon honorable ami à seul moyen d'en avoir.

l'ordre. Je désire savoir si le gouvernement a l'in-
M. CHARLTON : Je désire exposer la tention ou le pouvoir de se rendre à la de-

question d'ordre que je soulève. mande contenue dans cet article.
Le PREMIER MINISTRE : Il n'y a pas Le MINISTRE DES FINANCES: L'actelien maintenant de soulever une question de des banques que, naturellement, le gouver-

cette nature. Mon honorable ami pourra nement doit observer aussi bien que les ban-
Sir CHARLES TUPPER.
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ques ne contient aucune disposition nous
permettant de nommer un fonctionnaire du
département des Finances pour prendre
charge d'une banque dans de semblables
circonstances. Cet acte nous autorise à de-
mander des rapports et impose certaines
peines bien définies aux banques qui négli-
gent de se conformer aux dispositions de la
loi, mais rien dans l'acte des banques, ne nous
permet d'adopter la ligne de conduite indi-
quée dans l'article que mon honorable ami
(M. Bourassa) vient de lire.

Sir CHARLES TUPPER : Le ministre des
Finances reconnaîtra que le gouvernement
assume une responsabilité considérable vis-
à-vis les déposants, parce qu'aux termes de
la loi, si je l'interprète bien, il a le pouvoir
d'ordoner l'inspection des banques.

Le MINISTRE DES FINANCES : Ce n'est
pas l'interprétation générale.

Sir OHARLES TUPPER : Je croyais que
le gouvernement avait le pouvoir d'envoyer
un fonctionnaire faire l'inspection d'une
banque et obtenir des rapports chaque fois
qu'il y a doute sur la solvabilité de l'institu-
tion, afin de protéger les déposants.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'hono-
rable député a raison lorsqu'il dit que nous
avons le pouvoir de demander des rapports
spéciaux, et que si ces rapports révèlent quel-
que chose de louche, nous avons le droit de
les communiquer au public. Nous n'avons
pas le pouvoir de nommer un inspecteur.
Tout ce que nous pouvons faire, c'est de de-
mander des rapports, et à moins que ceux-ci
ne nous révèlent quelque chose de louche, Il
ne nous reste rien à faire.

L'administration des affaires d'une banque
doit être laissée entre les mains du bureau
des directeurs et des tribunaux. Le gouver-
nement n'a pas le droit d'intervenir et de
faire ce que demandent les honorables dé-
putês. Sans doute, nous devons prendre tous
les moyens nécessaires pour obtenir ces rap-
ports immédiatement, nous avons ce pou-
voir, et nous l'exercerons immédiatement

ACTE DES AUBAINS DE LA COLOMBIE
ANGLAISE.

M. PRIOR : Le premier ministre est-il en
état de nous dire maintenant s'il peut pro-
duire la correspondance relative à l'acte des
Aubains de la Colombie Anglaise ?

Le PREMIER MINISTRE : J'ai étudié la
matière, et je constate que tout ce que nous
avons, c'est la correspondance du ministère
des Colonies, et nous devons communiquer
avec celui-ci avant de pouvoir la produire.

M. PRIOR : Il n'y a eu aucune corres-
pondance avec le gouvernement provincial ?

Le PREMIER MINISTRE : Non.
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M. A. IR. MeDONALD.

M. BERGERON: Je désire demander la
correspondance entre M. A. R. McDonald et
le département des Chemins de fer et Ca-
naux, ou toute autre correspondance concer-
nant 'M. McDonald.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je l'ai apportée l'autre soir,
mais l'honorable député n'était pas ici. Je la
rapporterai.

CONSTRUCTION DE CALES-SECHES.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je pro-
pose la deuxième lecture du bill (n° 177) acte
à l'effet d'encourager la construction de
cales-sèches.

La motion est adoptée, le bill est lu une
deuxième fois et la Chambre se forme en
comité pour étudier le bill.

(En comité.)

M. DAVIN : L'honorable ministre n'a pas
dit, en proposant la deuxième lecture, quel
était l'objet du -bil. Je vois que cette me-
sure prescrit que dans certaines conditions,
le gouvernement pourra aider à construire
des cales-sèches. Le gouvernement a en vue,
je suppose, quelque endroit où l'on pourrait
construire des cales-sèches. Quel est l'objet
du bill ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Le bill
est d'un caractère général. Nous l'avons
présenté surtout & la demande de certaines
personnes de Saint-Jean intéressées dans la
construction des cales-sèches. L'on nous a
fait observer que les dispositions de la loi
existante n'autorisait pas la construction de
cales-sèches assez vastes pour répondre aux
besoins toujours croissants des steamers, qui
deviennent de plus en plus grands, et nous
avons cru préférable de nous occuper de la
question d'une manière générale.

M. SPROULE : Je crois que le même prin-
cipe s'appliquera aux cales-sèches par tout le
pays, pourvu qu'elles soient conformes aux
conditions mentionnées dans le présent bill.

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui,
c'est là une des dispositions du présent projet
de loi. J'ai cru qu'il était préférable de nous
occuper de la matière en posant certains
principes généraux, qui s'appliqueraient à
toutes les parties du Canada plutét que de
présenter un biH dans chaque cas.

M. FOSTER: Quel est le sens de cette
phrase: "le coût sur lequel on devra se
baser ne devra pas être plus considérable
que la valeur de l'entreprise telle qu'estimée
par le dit ministre ? " Est-ce que la subven-
tion ne devra pas être basée sur le coût rai-
sonnable et réel des travaux?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je crois
que l'objet de cette disposition est justement
d'éviter le mal que redoute mon honorable



ami. Il est bien possible que le coût des Sir CHARLES TUPPER: Au sujet des
travaux soit excessif ou exorbitant, à cause cales-sèches de ports tels que Saint-Jean ou
de la mauvaise administratin des entrepre- iMoIitréal, où les navires de Sa LIajesté se
neurs. Nous avons l'intention de nous baser rendent généralement, si on faisait des repré-
sur le coût raisonnable des travaux, et si, sentations an gouvernement impérial, je suis
pour une raison ou une autre, le coût nous 1 convaincu que celui-cl, vu la politique qu'
paraît excessif, nous ne voulons payer qu'en a toujours suivie, donnerait une somme as-
prenant pour base la juste va'leur de l'entre- sez ronde.
prise. Cette disposition a été prise dans l'an- M. BERGERON J'attache beaucoup
cien acte, si je me rappelle bien. ,d'importance à la discussion que nous avons

Le MINISTRE DES CHE'MINS DE FER eue in dernier au sujet de la sae-sèhe
ET CANAUX :Les mots sont à peu près les cleèhesaga, et j'imerais savoir si l'on va
mêmes que ceux dont se sert l'ancien acte. la construire ou la laisser à l'état de projet.

. BERGERONs: Combien le Canada Je vois dans le budget supplémentaire un
compte-il de cales-sèches du gouvernement ? crédit de $750,cel destiné à l'exécution e

certains travaux en bas du courant de Sainte-
ren N r EsMariea à Montréal c'est-à-dire, de l'endroit

avons dles cales-sèches à Esqulînait. à Lévis ime où l'on proposait d'établir cette cale-
et à KiCedston. il y a aussi une cale-sèche à sèche. Je parle sérieusement et je désire
Hai ax, construite aux termes de l'acte que demander à mon honorable ami (M. Fielding)
nous modifions ; mais c oest la propriété d'une si l'on va faire des travaux à cet endroit,
compagnie. Je crois que le gouvernement et dans l'affirmative, quelle en est la na-
ne possèe pas d'autres cales-sèches que turc, et si ces travaux vont être exécutés
celles que j'ai nommées en premier lieu. dur le gouvernement du Canada, ou soins

MI. BERGRONc: Dans quelle condition l' tire es dispositions du présent bint.
est la cale-sèche que l'on devait construire Le MIISTRE DES FINANCES : Ce bll
a dochelaga, et dont on a tant parlé l'an der-md
nier ne concerne pas la cale-sèche dont parle mon

honorable ami. La question a trait à l'acte
Le MINISTRE DES Fi'NA CFS : Je crois de la dernière session, aux termes duquel

ýqu'elle est encore bien sèche. les commissaires du havre Montréal aux-
M.paEgniEJeros Ce bile gva emete dquels le gouvernement a avancé une cer-

de l'eau d taine somme à titre de prêt étaient obligés
d'en dépenser une partie pour faire des amé-

Le 3MINISTRE DES FINANCES : Non. liorations, y compris une cale-sèche, en bas
Nous allons discuter la prohibition dans quel- du courant de Sainte-Marie. Nous avons pré-
ques instant. Et cela ne concerne pas du senté un bi afin de modifier l'acte de la der-
tout cette question. nière session au sujet des commissaires du

M. SPROULE: Le bill décrète qu'une hues de gouvrne e , a ainenant
cale-sèche "devra être suffisante pour les au lieu de réserver $750,O pour ces amélo-

d'e dépetinsern punea poarteor fairedes amé-

besoins du public à tel endroit" Est-ce que irations, y poura cne alsc, nl'intention du as travaux à faire à la Pointe-du-Me u ouln-à-
toutes lnns cales-sèches aient la même di- Vent, ce lui laisse encore une balance de
mension~ ?t$250,000 pour construire une cale-séche et

t faire d'autres améliorations dans l'est du
Le MINISTRE DES FINANCES: Non, port.

je crois que les cales-sèches doivent être Le crédit inscrit au budget principal a
construites de façon à répondre aux besoins trait à la même question, et ne concerne pas
du commerce dans le voisinage iminsdiat. particulièrement la cale-sèche, mais des amé-

Sir CHABz£LES TUPPER : Est-ce que le lorations à faire dans le port de Montréal.
gouvernement impérial ne contribue pas à Pour répondre directement à la question de
la construction ou à l'entretien de ces cales- mon honorable ami, je dirai que ce bill ne
sèches l conasrnce paas la csse-scche delochelaga, et

que, dans le projet de loi dont je viens de
Le MINISTRE DES FINANCES Le parler, nous décrétons simplement que les

gouvernement impérial contribue à l'entre-

construitesre de façon àe répondre auxvbesoin

tien de la cale-sèche de Halifax. réserver une certaine somme n'excédant pas
Sir CHARLES TUPPER : Je crois qu'il $250,00, pour faire certaines améliorations

a un règlement permanent aux termes du en bas du courant de Sainte-Marie, y com-
quel tontes les cales-sèches qui sont assez pris la cale-sèche.
grandes pour recevoir les navires de la mn- 'M. BERGERON : Alors, si je comprends

rIne de Sa 'Majesté ont droit à une certaine bien l'honorable ministre, sur les $750,000r
Souve. que lon a votés l'an dernier pour construire

Le MINISTRE DES CIIEINS DE FER une cale-sèche dans l'est du port de Mont-
ET CANAUX T Je crois que vous avez rai- réal-
son. C'est Mune question dont le gouverne-
nient impérial s'occupe lorsque le cas se Le MINISTRE DES FINANCES oPas-
pesente. toute la somme.

M. FIELDING.

[COMMUNESJ8775



M. BERGERON : On 'prendra $500,wt>0 i de radoub pour ce port. M. Roobetson, l'ex-
pour faire 'des travaux à la Pointe-du4Mou.lin- maire, porte un vif intérêt à la question et l'a
à-Vent, c'est-,àdire, dans 'la partie oues-t du étudiée, à différents points de vue. Il a
port. laissant une balance de $250,000 pour visité les bassins de radoub en Angleterre
les fins que nous avions en vue en votant le eten Amérique et est ci communication à
crédit l'an dernier. Les $750.000 destinés à ce sujet avec les autorités impériales, ainsi
l'amélioration du port de Montréal -en bas du qu'avec le gouvernement provincial et la mu-
courant de Sainte-Marie, et inscrits au bud- aité de et de tous, il a iC(u
get supplémentaire de 1900, ajoutés aux $250.- ,assurance d'une aide importante. si le pro-
000 de l'an dernier, formeront la somme de jet est 'mis . exécution. La ville s'engage
41,00000O pour la construction d'une cale- i liii tournir le terrain ainsi qu'une subven-
sèehe dans l'est du port de 'Montréal, et $500,- tion (le $2.500 par année pendant 40 ans
000 'pour 'des travaux à la Pointe-du-Moiin- je crois Le gouvernement provincial lui
à-Vent. pinet aussi une subvention annuelle de

Le MINISTRE DES FINANCES : Je pré - >000 pendant 40 ans; et le premier lord de
férerais ne discuter cette question que lors- l'Amiraut lui promet ne subvention impé-

ique nous étudierons le budget 'suprlmen- i i-e d'au moins pax année. Il at-
taire. 'La présente résolution ne lconcerne i nons it n'y a c d e qu'un
pas la -cale-sèche 'de 'Montréal. Cette ques-
tion est réglée par un bill qui est inscrit a bse
nom du premier ministre : " Acte concernant merce peut être construit à cet endroit.
les commissaires du havre de Montréal ". v. FOSTlR On d arrêter ls dimen-
Le présent projet de loi ne concerne pas siens ade ce bassin ?
cette cale-sèche. de- $2,0 prN nré t 40 a

M. BERGERON : Je ne le comprends pas
de ette manière. Le bill qui est maintenant
à l'étude est une ré-édition de l'ancienne loi
qui donnait $10,000 aux compagnies qui en-
treprenaient la construction de cales-sèches.
Le gouvernement ne devait pas payer plus
que cette somme, mais le présent bill double
ce montant.

La raison pour laquelle je parle de cette
cale-sèche est que je suis sous l'impression
que l'on va consacrer $1,000,000 à la cons-
truction d'une cale-sèche dans la partie est
du port de Montréal. S'il en est ainsi. le
gouvernement au lieu de se charger de l'en-
treprise, pourrait la concéder à un compa-
gnie qui recevrait en outre cette somme de
$20,000. C'est pour cela que je dis qu'il y
a connexité entre la cale-sèche de Montréal
et le présent bill.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Il n'y a aucune connexité. Lors-
que nous aborderons les estimations supplé-
mentaires et lorsque nous donnerons des ex-
plications, on constatera que ce projet de loi
ne concerne en rien la cale-sèche de Mont-
réal.

M. FOSTER : Je suppose que cette mesure
n'aurait pas été présentée, s'il n'y avait eu
des négociations. L'honorable ministre vou-
drait-il me dire si ces négociations ont
abouti ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je possède peut-être sur la
matière des renseignements un peu plus
complets que le ministre des Finances. Le
bill, sans doute, s'appliquera à la cale-sèche
que l'on a l'intention de construire à Saint-
Jean. Comme il est probable que ces tra-
vaux commencent avant gongtemps, on a
jugé à propos de présenter ce bill à la pré-
sente session.

Depuis quelques mois, certains citoyens de
Saint-Tean travaillent à obtenir un bassin

. et HE. FER I

ET CANAUX: Il aura 800 pieds de lon-
gueur, et pourra recevoir les plus grands na-
vires qui naviguent actuellement sur l'At-
lantique. Il aura, au moins, 80 pieds 'de
largeur et pourra probablement recevoir
deux navires ordinaires, en même temps.

M. DAVIN : L'honorable ministre a-t-il
consulté des experts pour savoir si la marée
nuira ou aidera à un bassin comme celui
qu'on veut construire à Saint-Jean ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'ignore ce que l'honorable
député entend par des experts, mais l'ingé-
nieur est d'avis que la marée sera plutôt
utile que nuisible. Je dois ajouter qu'on a
l'intention de construire ce bassin en pierre.

M. FOSTER : Une compagnie a-t-elle été
formée ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je crois que oui, mais j'en
ignore les détails. M. Robertson travaillait
à intéresser les différentes lignes de steamers
à son projet et je crois qu'il y a réussi. Les
lignes Allan. Elder-Dempster et Dominion
ont consenti à s'intéresser à l'entreprise, et
je crois que la compagnie est constituée en
corporation, mais je n'en suis pas certain.

M. ELLIS : J'ai vu dans les journaux
qu'un ingénieur anglais éminent s'en venait
préparer les plans, et naturellement ils de-
vront être approuvés par les autorités Impé-
riales, avant qu'une subvention soit accor-
dée.

M. DAVIN: Supposons que le gouverne-
ment accorde $1,000.000 pour un bassin de
radoub à Montréal, il devra ensuite, d'après
cet ucte, donner de l'aide à une entreprise
privée ?

Le PREMIER MINISTRE : Le gouverne-
ment ne donne pas d'aide à une entreprise
privée. Les travaux qui seront faits à Mont-
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éal seront faits soit par le gouvernement
soit par l'ngénieur de !a commission du
havre, et cet acte ne s'appliquera pas à ces
travaux.

Article 2.
Le MINISTRE DES FINANCES: Ces

jours derniers, on a prétendu que cet article
n'était pas suffisamment clair. Avant qu'il

à.- l 11e a
s

préfets et autres fonctionnaires et employés d'aucun
pénitencier établi en vertu de cet acte ; niais ces salaires
ne devront pas dépasser les chiffres mentionnés dans
l'annexe au dit acte.

Le maximum est fixé par la loi. Le Gou-
verneur en conseil pourrait, par exemple,
augmenter le salaire du préfet du péniten-
cier du Manitoba, mais sans qu'il dépasse
le chiffre fixé dans l'annexe.

oit lu à la Chambre, je demande iu a *
igne,arlmtce FOSTER: C'est un nouveau principe,
qui aura été subventionnée par le et au premier abord, je dois dire que je ne

eient du Canasa,"afin de bien expliquer lim11e Pas. Il donne au Gouverneur en

e cela s'applique Ù l'agrandissement des conseil le Pouvoir d'augmenter les salaires

ales-sèches construites en vrtu de l'acte. sans la sanction du parlement. Cela ne se
fait jamais. Tout employé public reQolt un

M. FOSTER : Ou en vertu de l'acte et de salaire fixé par le parlement. Si on veut
cet amendement. augmenter ce salaire, la seule chose à faire

Le MINISTRE DES FINANCES : Nous c'est de s'adresser au parlement et deman-

supposons que les nouveaux bassins n'au- der Vu crédit à cet effet, dans les estimations.

sup s ubesoin d'être agrandis. Grâce au nouveau principe qu'on veut intro-
ront pas bduire. le Gouverneur en conseil pourra se dis-

M. FOSTER : Il vaut mieux dire " en ver- penser de cette règle
tu de l'acte "l. 

c sltie a x
tu e 'ate".pie, le mafximium dlu salaIre du préfet die

Le MINISTRE DES FINANCES: Pour, Kingston est (e $2.G40. on peut en nom-
rendre la chose plus explicite, je propose ]uet un cette année à $2.000. Le parlement
d'ajouter " subventionnée par le Canada en consent à cela, mais après la prorogation, le
vertu -du chap. 17 des statuts de 1882 ". Gouverneur en conseil pourra. quand bon lui
Puis, à la deuxième page, troisième ligne, sembera, porter ce salaire à $2,400, sans
après les mots "dix mille piastres" ajouter s'occuper du parlement. Pourquoi cette in-
"par annmée -nova tion ? Pourquoi un employé des péni-

tenciers serait-il traité autrement qu'un em-
La motion est adoptée. ployé du département de la Douane. ou de

Le biK tel qu'amendé est rapporté, lu une tout autre département Pour sa propre

troisième fois et voté, tranquilité, le gouvernement n e devrait pas
s'attribuer ces Pouvoirs discrétionnaires.

A'MENDE'MENT A LA LOI CONCER- M. ]BRITTON : L'honorable député oublie
NANT LE S PENITENClERS. que c'est la lol, depuis longftemps déjà. L'ar-

Le bll (n' 173)-du -Sénat-modifiant de ticle 33 des statuts î'evîsés de 188(;. donne
Sbeaucoup plus de pouvoirs que le présent bi,

nouveu l'actuie o et les péniteie et depuis il y a cette différence que pi"ndant:

fes luen coie uème foit bla hmbes que l'ancienne loi base le salaire sur le nom31-
bre des détenus, le présent bila laisse cela de

(En comité.> côté, et je crois que le comité approuvera, ce
changement. Le nombre des détenus varie,

Article 2. tandis que l'importance d'un péaitencier

M. DAVIN : Pourquoi ce changement reste à peu près la même. L'article 33 des
statuts revisés de 1886. que le présent 1-P11

Le PRl'EM-NIER MINISTRE :C'est pour amende, se lit comme suit:
avoir une échelle des salaires graduée *d'a- Il sera loisible ao gouverneur en Coneil le fixer, 
près l'importance des différents pénitenciers. toute époque, les sommes à payer anuellement au
Si l'honorable député veut bien examiner préfet et aux auîtres officiers et serviteur de tout péni-
l'annexe. il verra que le pénitencier de Ilgs- tencier établi en vertu des dlispo)sitions du présent
ton vient en premier lien, et que le salaire acte, en égard au nombre des détenus et à la resposa'
du préfet est de $2,600 ;celui de Saint-Vin- bilité qui par suite incombe à ces divers employés, au
cent de Pan], vient ensuite, avec un salaire nombre d'années de service, et à la somn e de travail

de t $2.400 et ainsi de suite. C'est le sel but exi u de chacun; mais ces salaires ne devront pas
du cangement. exuxédmer les somes spécioées en l'annexe du présent

M. FOSTER : Quelles sont les différences
dans les salaires actuels ?

Le PREMIER MINISTRE : Je ne crois
pas qu'il y en ait. Cet article est simple-
ment pour permettre au gouvernement de
passer des règlements pour augmenter les
salaires à mesure que le travail augmente
voici ce que dit l'article

Le gouverneur en conseil pourra de temps à autre
fixer les sommes qui seront payées annuellement aux

Sir WILFRID LAURIER.

L'annexe fixe le maximum du salaire du
préfet à $3,000. Cet amendement le limite à
$2,600 et- le minimum à $1,000, et il s'tppli-
que à tous les pénitenciers du Canada. Le
présent bill gradue les salaires d':ne n:ani-
ère équitable pour les différents pénitenciers
et nous saurons au juste jusqu'où -le g ou-
vernement peut aller en fixant les salaires
des fonctionnaires de ces institutions. L'an-
clen gouvernement a profité fort à propos de
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cette loi, à l'égard du préfet de Kingston qui que doivent recevoir les fonctionnaires des
recevait $2,400, je crois, et certaines gratifica- pénitenciers de Dorchester. de Saint-Vincent-
tions, et dont le salaire a été porté à $2,800. de-Paul, et du Manitoba et de la Colombie
Quand il s'est agi de nommer un successeur Anglaise, où les conditions ne sont pas les
à M. Metcalf e, le salaire a été réduit à $2,000, mêmes qu'à Kingston. Il est vral que l'an-
et en plus les gratifications ordinaires rele- nexe du present bill diffère un iieu de l'an
vant de cette charge. Ainsi, il n'y a pas cienne. et qu'il y a quelques augmentations,
d'innovation, et je considère que l'annexe du mais le principe est le même.
présent bill est préférable à l'annexe de l'an- M DAVIN : J'ai envoyé chercher l'acte decienne loi. • 18S7, mais en attendant l'honorable premier

M. FOSTER : Je voudrais savoir si en ministre peut voir que la nouvelle annexe
vertu du présent bill, on prétend fixer les sa- I crée 'de fortes augmentations sur toute la
laires sans s'adresser au parlement, tous les li"ne.
ans, car jusq'à présent, ces sommes figurent
Invariablement dans les estimations.

Quand on a donné lecture de l'article, je
n'avais pas lu l'ancienne loi, et j'ai cru que
Pon voulait laisser ces salaires à l'entière dis'
crétion du Gouverneur en conseil. Mais si
le Gouverneur en conseil doit simplement
fixer les salaires qui devront être votés par
1 l h " bret

Le PREMIER MINISTRE : Pas du tout ;
il y 'a une augmentation pour -les aumôniers
qui recevront $1,200.

M. DAVIN : N'augmente-t-on pas aussi le
salaire des chirurgiens ?

Le PREMIEL MINISTRE : Je ne crois
pas. Peut-être dans les grands pénitenciers.

a4 am omeauaavn mon o jec-
tion disparaît. LM FOSTER : L'honoraible ministre doit

avoir l'anclenne liste et il est facile de faire
M. DAVIN : Sans le vouloir. l'honorable la comparaison.
éputé de Kingston a mis la Chambre sous M. BRI-TON : J'ai ici la liste de 1880.
ne fausse impression. Actuellement, en
ertu du chapitre 42 du statut de 1895, le M. DAVIN Je l'ai aussi.
alaîre du préfet est fixé à $2,000. et en vertu M BRIT'ON:Il paraît y avoir beaucoup
le la présente annexe, il aura $2,600, et le de diffé
ous-préfet recevra $1,500 au lieu de $1,200

îue recevait le comptable. M. DAVIN : En effet. Il y a des augmen-
tations considérables qui méritent certaine-Le PREMIER MINISTRE : Ceci est le nient l'attention de la Chambre. Pendant

maximum que nous ne pourrons pas dépas- que l'honorable premier ministre sp rensel-
er. Mais l'honorable député de Kingston gnera, il voudra bien aussi nous donner les
ient d'expliquer et l'honorable député raisons de ces augmentations.
'York admet, que si le Gouverneur en con-
eil porte un salaire à ce maximum, un crédit Le PREMIER MINISTRE: L'honorable
cet effet devra être demandé au parlement député de Kingston est peut-être plus en état
la session suivante. que mol de renseigner mon honorable ami

sur ce point. Le seul changement importantM. DAVIN : Ce n'est pas le point que j'ai que je connaisse, 'c'est celui relatif au préfet.
oulu établir. Le bill actuel fixe le naxi- Malheureusement, la santé de M. Metealfe
1u'm 'd un chiffre ,pllus élevé que celui de l'an- nous a oblg
ienne loi. Le salaire du -préfet peut être lia été remplacé par M. Platt, un ex-membrel.s élevé, de cette Chambre.
Le PIZEMIR 'MINISTRE : 'C'est possible. Sir OHARLES TUPPER : Je suis certain
M. DAVIN : Le maximum de 1895 est de que toute la députation apprendra uss.c re-) pour un aumùnier, et dans le présent bill g,'r&t. qu'un de nos anciens collègues est tropc-,esîpordxam ies Lal malade pour s'acquitter de ses fonctions, et

ý~M DAI :e En120 effet Ieu y a des ugmen-lo

e 1895 fixe le salaire des chirurgiens j 'espère que dans cette malheureuse ceircon-
t,500, et le présent aqte à $1,800. Le pré- stance, le gouvernement a fit tout en son
osé aux vivres recevu*g $700, et il pourra pouvoir pour agir ave justice.
voir $r900. Il y a augmentation sur toute la Ms BRITTO : Les seuls autres chage-

*~.iÂque moi de renseugnnr recevanorquee ami
,-D. L gadin d l'ôpialrecvai $7.Maeur epusment,èlamsnté de M Moretf

nosAo.gsdel eteàlartate

e sar en en chef. qui ne receva·ilt que $80d'après La loi de 1895, pourra avoir $1,200.
Le PREMIER 'MINISTRE : L'honorable

député fait erreur. Depuis 25 ans,. le préfet
du pénitencier de Kingston n'a jamais reçu
moins de $2,400. D'après le present bill. il
recevrait $2,000. Mais il y a eu une loi sub-
séquente, et le préfetide KIngston a toujours
reen plus de $2,400. Ceci peut paraltre encontradiction avec l'aete que fixe le salaireà $2.000, mais je comprends que la dernière.loi était une loi générae, règlant les saalires

actuel sont ceux du Dr Strange, qui a été
mis à la retraite et remplacé par le Dr
Phelan, et quelques autres mis à la re-
traite, pour cause de grand âge ou d'qnfr-
mités.

M. SIAVIX: Quels sont-ils ?
M. BRITTON : Le tailleur Instrueteur et

son aide, quatre gardiens et un certain nom-
bre de gardes,

M. WALLACE: Combien de gardes a-t-on
renvoyésà o d g a--o

à
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[COMMUNES]

M. BRITTON: Je ne puis pas le dire au M. FOSTER.: Je vois par le rapport de
juste. l'auditeur général que les aumôniers reçoi-

. Oe nt $1.200, ainsi que l'instructeur industrielM.en chef. ne paraît pas y avoir beaucoupde Kingston n'a reçu l'an dernier que $2,000. d'augmentation dans les salaires.
Se propose-t-on de payer au nouveau, dès le
début, plus de $2,000 ? Le PREMIER MINISTRE : Ce n'est pas

notre intention de les augmenter, que jeLe PREMIER MINISTRE : Le préf et de sahe
Kingston avait plus que cela.

M. FOSTEI: Non ; le voici dans le rap-
port de l'auditeur général Le PREMIER MINISTRE : Ici, il y a un

Paé à . . Metcalfe. préfet, 12la loi actuelle
mois jusqu'au 30 juin.......... .82,000 Un homme condamné dans la province de

Le PREMIER MINISTRE : Dans tous les Québec doit être envoyé à Saint-Vincent-de-
cas, c'est ce que reçoit le nouveau. Paul, et un homme condamné dans la pro-

vince d'Ontario, à I(ingston. Il n'y a pas
M. FOSTER : Puis le sou.s-priéfet reçoit d'autorité pour transférer un détenu de

$1.500. Le médecin a reçu $1.365 pour une Saint-Vincent-de-Paul à Kingston. Dans le
partie <le l'année, et son traitement annuel cas du célèbre Vian, il a fallu l'envoyer à
était de $1,500 ; il est maintenant porté à Iingston. L'article actuel nous donne le
$1.800. Pourquoi cette augmentation de $300 droit d'envoyer un détenu directement de la
dans le traitement du médecin ? prison .1t un pénitencier quelconque.

Le MINISTRE DU COMMIERCE : Autre- Article 5.
fois, le médecin recevait $1,800. C'est ce que

le Dr Strange, qui, en plus, avait l'a Le PREMIER MINISTRE : Cet article
liberté d'exercer sa profession au dehors. 1exige quelques explications. Il s'agit de
D'après les nouvealux règlements, le méde- faire disparaître une disposition embarras-
cé de l'institution est tenu d'y consacrer sante de la loi actuelle. L'article 62, du
tout son temps. tans 'ia p

M. POSTER : Ce médecin est le Dr. Plie- olQuéene doi être introduit e liqueurs spiritueuses
an ?oi ofcer en )esodns le pénitencier pour l'usage d'aucunPaulautre qe le préîet ou le sous-prè-

Le 'MINISTRE DU COMMERCE : Oui. fet si ce deinier y réside, ni Pour l'usage d'aucun
idétenu, excepté dans les cas prévus par les règlements

'M. POSTER : Il consacre tout son temps de l'institution; et quiconque donnera, des liqueurs
à la prison ? spiritueuses ou fermentées, ie tabac à fémer ou en

poudre o des cigares, sauf les cas prévus par les
Le MINISTRE DU COiMERCE : Je le règlements de l'institution, quelque détenu, ou luicrois. en apportera, encourra une amende de quarante dol-

lars, recouvrable devant tout tribunal 'oestent parM. POSTER : Et il reçoit $1.500. A-t-on l préfet et qui sera portée au crédit du ministre des
l'intention de lui donner plus, ou est-ce là e Finances et Receveur général. 46 V., ch. 37, art. 64.
maxinum ?

Le PREMIER MINISTRE: C'est le maxi-
mum.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Son
prédécesseur recevait $1,800 et pouvait exer-
cer sa profession au dehors; à présent, ce
privilège a été aboli.

M. POSTER: Depuis quelques années, le
Dr. Strange ne pratiquait pas au dehors.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je sais
personiellement que le Dr. Strange prati-
quait au dehors.

M. POSTER: Depuis combien de temps a-
t-il été remplacé ?

C'est une disposition très sage, mais l'arti-
cle 59, est redigé dans des termes presqu'i-
dentiques.

Tout officier, garde ou serviteur d'un pénitencier,
ou toute autre personne qui apportera ou emportera
oit tentera d'apporter ou d'emporter, ou qui, en con-
naissance de cause, permettra qu'on apporte ou
empo>rte, pour les remettre à un détenu ou après les
avoir recus d'un détenu dans le pénitencier ou qui
apportera à un détenu employé hors des murs de la
prison, soit de l'argent, des vêtements, des provisions,
du tabac, des spiritueux, des lettres, papiers ou autres
objets quelconques, en violation des règles du péni-
tencier, sera, sur conviction de ce fait par voie soin-
maire, passible d'une amende de cent dollars ou plus,
ou d'un emprisonnement avec travail forcé de trois
mois ou plus. 46 Vie., C. 37, art. 39.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Il y a Nous voulons remettre en vigueur cet ar-
environ un an et demi. ticle et retrancher l'article 62.

M. FOSTER : Les détenus ont-ils besoin
de deux aumôniers pour prier pour eux.

Le 'MINISTRE DU COMMERCE : C'est le
plus grand pénitencier du pays, et les catho-
liques comptent pour un tiers, je crois. C'est
le même système qu'à ,Saint-Vincent-:de-Paul,
où il y a deux aumôniers, un catholique et un
protestant.

M. WALLACE.

Sir CHARLES TUPPER : Ce que je trouve
repréhensible dans le bill est qu'il permet au
préfet et ù son aide 'd'introduire des boissons
alcooliques. Il me semble pourtant que la
sobriété leur convient plus qu'à personne.

Le PREMIER MINISTRE : Au contraire,
la chose leur est défendue par l'article que
nous remettons en vigueur. L'article 62 per-
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mettait au préfet d'introduire des boissons Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
alcooliques, mais l'article 59 que nous re- Laurier) Non. Quelquefois, il nous faut en-
mettons en vigueur lui défend de le faire. voyer un fonctionnaire d'un pénitencier à un

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-il peut avoir à remplir des fonc-Le :IINITREDU RVEN DE 'IN tions d'une nature inférieure à celle de sesTERIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière) fonctions anterieures, et le but de cet article
Il est fâcheux qu'entre autres aptitudes re-
quises d'un ministre de la Justice, on n'exige
pas de lui qu'il soit fumeur; car s'il fumait, p t
il comprendrait que c'est une cruauté inutile M. DAVIN: D'après la teneur actuelle de
de priver les prisonniers de l'usage du tabac l'article, si le ministre transférait un fonc-
dont ils ont acquis l'habitude, et auquel ils tionnaire, disons du pénitencier de Kings-
attachent plus de prix qu'à toute autre aise. ton à celui de Saint-Vincent-de-Paul, à mon
Autrefois, on accordait aux prisonniers une avis, Il lui faudrait le nommer par voie d'ar-
certaine quantité de tabac ; mais ceux qui êté ministériel, et le but de cet article est
ne fument point ont le coeur si dur qu'il estde vous dispenser de cette formalité
impossible de leur faire comprendre quel
empire cette habitude exerce sur le fumeur. Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid

Laurier) : Il nous faudra toujours le nom-
Sir CHARLES TUPPER : Mon honorable

ami (sir Henri Joly de Lotbinière) fume-t-il ?
Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-

TERIEUR : Oui ; mais je ne conseillerai
jamais au chef de l'opposition de devenir
fumeur, s'il ne l'est pas déjà. Nombre del
détenus dans nos pénitenciers sont prêts à
admettre qu'ils sont à bon droit séquestrés,
mais pourquoi -ajouter ù la privation de la
liberté des règlements vexatoires, comme
celui de les empêcher d'obtenir une petite
quantité de tabac. L'un des fonctionnaires
d'une grande prison en Angleterre me disait
que l'administration des prisons serait bien
plus facile si on accordait aux prisonniers
une légère quantité de tabac. Je le demande
ici aux fumeurs : ne serait-il pas préférable
de fournir aux prisonniers une petite quan-
tité de ·tabac à titre de récompense ou de les
en priver à titre de punition ?

M. FOSTER: Mon honorable ami (sir
Henri Joly de Lotbinière) nous a adressé un
touchant appel ; ,mais je me demande s'il
n'aurait pas dû plutôt faire cette -prière à ses
collègues dans le cabinet. Il s'agit ici d'une
mesure publique et les ministres doivent
n'avoir qu'une voix à ce sujet.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : A quoi servirait-il d'en appeler
au conseil des ministres, puisqu'ils ne veulent
pas attacher au portefeuille de ministre de
la Justice la condition que le titulaire soit
fumeur ?

M. FOSTER : Les collègues de l'honora-
ble ministre ont le cœur si dur qu'ils n'ont
pas voulu se rendre à sa prière. Le minis-
tre veut-il que l'opposition lui prête main-
forte à l'encontre de ses collègues, afin d'es-
sayer de les réduire à la raison ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Non,il s'agit ici tout simplement
d'en appeler de Philippe non fumeur à Phi-
lippe fumeur.

M. DAVIN : Je fais état que le but de cet
amendement est d'obvier à l'adoption d'un
arrêté ministériel, lorsqu'il se fait quelque
changement ?

muer par voie d'arrêté ministériel.

Article 7.
Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid

Laurier) : Cet article a bien quelque impor-
tance. Il arrive quelquefois que certains
détenus, aliénés à l'époque de leur incarcéra-
tion, auraient dû être envoyés à l'asile au
lieu du pénitencier. Cet article autorise le
ministre de la Justice à faire enquête à ce
sujet, et lorsqu'il s'est convaincu que le dé-
tenu était aliéné à l'époque de sa condamna-
tion, il pourra, après un examen médical, le
renvoyer aux autorités provinciales, pour
être enfermé dans un établissement d'alié-
nés.

M. FOSTER : Quel est le sens des mots
"ou autrement ? ". Quelle autre preuve d'a-
liénation mentale faudrait-il ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je l'ignore. Peut-être le ministre
de la Justice a-t-il pensé qu'il serait quelque-
fois utile de consulter un autre médecin, afin
de faire confirmer l'opinion du médecin du
pénitencier.

Article 8.
Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid

Laurier) : Cet article demande quelques
éclaircissements. Il tend à amender l'article
4 du chapItre 52 des Statuts de 1887, dont
voici la teneur :

A tout fonctionnaire--
(,i) Dont la conduite a été bonne et qui a fidèle-

ment rempli les devoirs de sa charge,
(b) Qui est forcé de se retirer du service par suite

de quelque intirmité mentale ou physique qui le rend
inpropre à remplir ses devoirs, et-

(, Qun'a pas droit à une pension de retraite en
vertn des règlements en vigueur à ce sujet,--

Il pourra être donné une gratification ou une alloca-
tion de retraite calculée sur le pied d'un demi mois de
salaire pour chaque année de service, jusqu'à cinq ans,
et d'un mois de salaire pour chaque année de service
au delà de cinq ans, basée sur le salaire que recevait
ce fonctionnaire à l'époque de sa retraite.

Il peut arriver qu'un employé du péniten-
cier ait rempli les fonctions de gardien ou
toute autre fonction qui demande plutôt l'ex-
ercice de forces physiques que celui de qua-
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ldtés intellectuelles ; et sil devient invalide, M. BRITTON : Oui, au delà. William
il a le choix de prendre sa retraite avec une Hurst est fort sourd ; il souffre de rhuma-
gratification. Or, cet individu, après avoir 1 tisme, de palpitations et d'essouffiement au
été Jongtemps au service du pénitencier, moindre effort. Edward Mooney souffre
n'est guère en état de donner un aussi bon d'une hernie, qui le rend incapable de rem-
travail ailleurs ; toutefois, il est possible plir sa charge. Jiumes Matthewson est très
qu'il ait les aptitudes voulues pour devenir faible, très inactif et sa vue est fort matt-
commis ou remplir quelque autre charge du vaise.
pénitencier. En pareilles circonstances. la
loi lui donne le droit d'être retraité, mais droit à une gratification, à leur retraite ?s'il est retraité, tout le temps qu'il a servi à ti
un autre titre ne lui est point compté. Le M. BRITTON : Oui.
but de cet article est (le lui permettre, en pa- M. CLARKE Qui a fait l'examen médi-
reilles circonstances, de toucher sa gratifica- cal de ces employés ?tion et il est en outre, statué que cela ne
l'empêchera pas de recevoir sa pension, cal- M. BRITTON : Le médecin du péniten
culée à dater de son entrée au service. cier, le docteur Phelan. Je dois ajoùter rela-

M. DANlN • .Tapprouve la chose et je tivement à Michael Brennan, qu'à sa. de-
emande, on lim a accordé un second examen

tiens à dire au premier ministre que le prin- Il araît qu'on avait exagéré son état de
cipe qu'il adopte ici est celui-là même, dont mauvaise sauté et on lui a accordé un nou
j'ai mainte fois demandé l'application aux meu examen. Je ne saurais dire si cet exa-
officilers de la Police à cheval du Nord- me aen. en
Ouest. Supposons qu'un officier de ce corps
devienne inspecteur. on ne lui tient pas M. CLARKE : Depuis combien de temps lE
compte de ses dix ou quinze années de ser- docteur Phelan est-il au service du gouver
vice à titre de sous-officier. Maintenant que nement, à titre de médecin du pénitencier
le premier ministre adopte ce principe, j'es- M. BRITTON: Depuis deux ans, à pet
père que s'il est ici la session prochaine, i1 près
présentera un projet de loi appliquant ce
principe aux officiers de la police à che- M. DAVIN : D'après la loi actuelle, l
val. gardien en chef a droit au maximum,

$900. La législation à l'étude lui accordE
Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid 1,200. Le surintendant de l'hôpital a droi

Laurier) : Je suis toujours bien aise d'accep- à $900 actuellement, tandis que la législa
ter un bonne pensée, d'où qu'elle vienne. tion proposée lui accorde $1,200. Le maxi

Sur 'annexe .mum du salaire du mécanicien est actuelle
muent de $1,000, ·tandis que d'après l'annex

M. DAVIN : Il me semble qu'il a été ap- à l'étude, il aura droit à $1,200. Ces em
porté des modifications à l'annexe. ployés ont-ils droit à la ration ?

M. BRITTON : Les députés savent les M. BRITTON : ,Rs n'ont que qeur diner.
changements effectués il y a quelque temps M DAYIN: Le maximum du traitemen
relativement au préfet et au médecin. Voici M. DAVIN : L e iu dutremen
les autres changements : Michael Brennan, de ' instructeur en chef est actuellement d
James Evans. William Hurst. Edward o- 1 tandis que ce bil lui accorde $1,200
ney, John Mills et James Matthewson ont Voilà des augmentations importantes, et j
été retraités et voici leur successeurs : MM ne sache pas que la vie coûte plus cher
Bo.stridge, Bannister. Rutherford, Maldden, Kingston. Ces employés prennent leur prin
Beaupré et Doyle. Il y a d'autres change cipal repas aux frais du gouvernement e
ments en perspective, si je ne me trompe, peuvent à bon droit s'écrier avec l'un de
en raison d'un certificat du médicin attes- héros dn drame de la Restauraton : " Le
tant que les employés en question ne jouis- dieux sont désarmés, j'ai dîné." Et quan
sent pas d'une bonne santé ; toutefois, ces un employé du pénitencier a grassement dî
changements n'ont pas encore été effectués. né aux frais de l'Etat, il peut se contente

c M n'ont pas eoureoi éto effeté. de ,deux légers repas.

té COpRNE: Pourquoi a-t-on retrai- Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfri
Laurier) : Je pourrais modifier la citation d

M. BRITTON : En raison de mauvaise l'honorable député et lui dire: Nous voulon
santé. Michael Brennan souffre de lumbago- diner. Nous n'avons nullement Ilintentiol
chronique ; est quelquefois incapable de se d'augmenter les salaires.
pencher et marche avec difficulté ; il a aussi M DAVIN : Le bill stipule ourtant poudes palpitations. James Evans est très fai- M. • mpIN: Le b asiue prtu
ble, a peur des détenus et a mauvaise santé. chaque employé, un maximum supérieur

celui établi par la loi ent xigueur.
M. CLARKE : Quel age a-t-il ? Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfri
M. BRITTON: C'est un homme assez Laurier) : Quand nous essaierons d'augmen

igé, ter les traitements de quelques officiers, iit é

M. CLARKE: A-t-il cinquante ans ?
Sir WILFRID LAURIER.
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ble député. Ce n'est nullement notre in-
tention d'augmenter les traitements, sauf
ceux 'le l'aumônier et du gardien en chef.
Nous nous proposons de réunir les deux char-
ges de gardien en chef et de surveillant des
travaux, et de donner au gardien en chef
$1,400 au lieu de $1,200. Le traitement de
l'intendant est augmenté de $100.

M. FOSTER : Y avait-Il un surveillant des
travaux auparavant ? Quel salaire avait-
il ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : $400.

M. FOSTER : Le logement compris ?
Le PREMIER MINISTR.E (sir Wilfrid

Laurier): Non.
M. FOSTER: Ils ont une ration par

jour ?

tries, une fois que ces deux charges auront
été réunies. recevra $1,500. Notre intention
est de réunir ces deux charges en une seule.

M. DAVIN : Les observations que J'al
faites s'applIquent également aux autres pé-
nitenclers, ceux de Dorchester, du Mani'toba
et de la Colombie Anglaise.

Le PREMIER MINISTRE : Dans l'autre
annexe, relativement au pénitencier de Dor-
chester. le traitement de la matrone est de
$500, et celui de l'aide-matrone est porté à
$400, au lieu de $300. Ce sont là. parait-il,
les itraitements actuellement payés.

M. DAVIN : Pour iles matrones et les aides-
matrones, c'est un traitement légitime.

Le comité rend compte de ses travaux sur
le bill. qui subit sa troisième lecture et est
atdopté.

Al. 1TUITN: Le repas du midi et, la nuit, AMENDE\IENT DE LA LOI DES COM-les gardiens de nuit font aussi un repas. PAGNIES-INSOLVABILITE.
M. FOSTER : Je dois féliciter le député La Chambre se forme en comité pour dé-

de Iingston, bien que je ne sache pas pré- libérer sur le bil (n0 lfl)-du sénat-amen-
cisément sur quoi le féliciter. Est-ce un dant aa loi des compagmie$.
acheminement vers le cabinet et sommes-
nous encore menacés d'une résolution pour- Le MINISTRE DES C M. Field-
voyant au traitement d'un nouveau minis- ing). Le but de ce biR est de permettre aux
tre ? Je l'ignore. compagnies d'émettre des actions privilé-

Le PREMIER MINISTRE• Je suis bien giées. L'on a accordé de -temps à autre aux
compagnies le privilège d'émettre des ac-aise que mon honorable ami envisage la tions de cette nature, et je ne crois pas mechose sous ce jour et accepte des félicitations tromper en afirmant que la chose n'a ja-d'avance. Peut-être sera-t-il bientòt en lieu mais été refusée. Nous proposons d'accordere odifner son opinion, lorsque la question aux compagnies une permission générale d'é-sera sur le 'bureau. meittre des actions en vertu de règlements.

M. BRITTON : Je remercie l'honorable Il est stipulé que le bill ne s'applique ni aux
député de son compliment. Il doit se rappeler compagnies d'assurance, ni aux compagnies
que le ministre de la Justice vient à peine de crédit.
d'accepter ce portefeuille, et comme le péni- 'M. BERGERON : Bien que ma questiontencier se trouve dans mon comté, je m'y in- ne se rattache peut-étre pas à ce bill, je vou-téresse un peu. 1 drais demander au premier mlnistre s'il se

M. FOSTER : L'excuse est parfaitemnewt
valbae. Les -ministres sont un peu novices
à la besogne.

M. DAVIN: La même critique s'applique
nu pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul.
Je vois que le bill autorisé le gouvernement à
augmecnter de $200 la traitement du médecin,
et permet aussi de poriter de $1,100 à $1,200
celui du comptable, et à $1,200 celui du gar-
dien en chef, qui est actuelement de $900.
Pourquoi statuer sur ces augmentations de
traitement, si l'on ne se propose pas de lesdonner ?

Le PREMIER MINISTRE : J'hésite à ré-
pondre, parce que je suis fort peu renseigné
sur l'administration intérieure du pénien-
cier, et malheureusement, Re .Soliciteur g6mé-
ral n'est pas Ici. le bM ne tend na!ilement il
augmenter 'les traitements ; toutefois, fai
une modification à apporter relativement à
l'instructeur en chef des métiers, en ajoutant
les mots: "instructeur en chef des métiers
et proposé aux industries." L'instructeur 'en
chef des métiers et le pre osé aux indus-

propose de présenter une loi de faillite cette
session-cl, ou si quelque député se propose
de le faire.

M. CLARKE : Cette session-ci ?
M. BER'GERON : Oui. Il y a eu une forte

agitation dans le pays, pour demander au
premier minisître de présenter une loi de
faillite. Il y -a queâques temps, j'ad delmandé
la production de la correspondance échingée
à ce sujet, et le premier ministre m'a dit de
donner l'avis de motion de rigueur. Je l'ai
fait et, cependant, la correspondance en
question n'a pas encore été déposée sur le
bureau. Je voudrais savoIr pourquoi le pre-
mier ministre n'a pas accédé & cette rres-
sante demande en faveur d'une loi de ban-
queroute, et s'il sera en lieu de saisir la
Chambre de parele loi cette session-ci, ou a
ibrève 6cliéaree.

Le PREMIER MINISTRE : Il a été fait
plusieurs tentatives pour améllorer la légis-
lation des différentes provinces. Il t-st 're-
connu, je crois, que la législation de la pro-
vince de Québec répond aux voeux des classes
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commerciales. La province de l'Ontario a commun, il est défendu d'accorder pareille
aussi amélioré sa législation. de sorte que préférence. Ce principe a été reconnu dans
virtuellement les lois des provinces de l'On- lOntario, et si je ne me trompe, en Nouvelle-
tario et de Québec sont similaires. Ecosse. Ce qu'on demande, en outre, c'est

M. B ERGE RON : S-ans doute. mais Il n'en lue les tribunaux soient autorisés lêgisia-
est pas ainsi des autres provinces. tivement à disposer de l'actif d'un débiteur

estP~1 insolvable. La législation établie dans la
Le PREMIER MINISTRE: il n'est province de Québcc il y a sept ou huit ans

question que de l'Ontario pour le moment. I 1épon'd parfadtement aux voeux du cor-
Nous avons éehangé des correspondances merce. Une législation semblable a été éta-
avec les gouvernements provinciaux. atin de H ins l'Ontario. et si chaque province
leur demander d'améliorer leur législarion et adoptit pareilles dispositions législatives, il
de l'assimiler à celle (les provinces de Qué- ne serait plns question de loi de faillite.
bec et de l'Ontario. La Nouvelle-Ecosse a Nous ne voulons pas de loi de faillite. Le
répondu à notre appel et amélioré sa légisI- pays est prospère, et il n'est nullement né-
tion. et nous espérons que les autres pro- j cessaire d'établir semblable loi. Les légis-
vinces suivront cet exemple. Si la chose se latures des différentes provinces ont déjà
fait, toute difficulté disparaîtra, et il ne sera fait les réformes nécessaires à ce sujet, ou
plus question lici de loi de faillite. bien, nous l'espérons, les accompliront bien-

M. BERGERONC: pans doute le premir dans
ministre p)ossède à ce sujet des renseigne- Sir CIIRLES TUPPER : A mon avis, le
mients qui mie manquent. Quant à la pro- gouvernement ne saurait s'exatérer limpor-
vince de Québec, notre loi civile fonctionne tance de cette question. Je le dis sans hési-
parfaitement et ne laisse rien à désirer. tation, et je parle en parfaite connaissance
J'ai souvent entendu des marchands en gros de caIuse. rien n'a plus contribué à empêcher
dans la province de Québec se plaindre de provmentation du volume de notre coi-
la perte complète de leurs créances. parmreavc'A ltrequlabnedue
site de. faillites arrivées dans les autres i aefaite. l A l ige n e l'Euxe dutn-

provinces. Le premier ministre dit que nique a fait les plus vives représentations
l'Ontario a amélioré sa législation. C'est à ce sujet. C'est à la sollicitation de cette
la premiêre nouvelle que J'en ai. Je serais société que, de concert avec le député de
bien aise -que l'on déposât sur le bureau la Québec-ouest (M. Dobel), je me suds fengagé
correspondance échangée entre le gouverne- à prter mon appui à une loi de faillite.
ment et les réprésentants du commerce. Entendre les marchands, en gros de Lton-

M. CLARpE : Puisque la question est sur dres décrirp la manière ionteuse dont is ont
le tapis, je dois avouer que j'ai par devers été joués ù cause du défaut <le loi de fallite
moi, depuis quelque temps, un certain nom- a' Canada suffit pour faire rougir. Les dé-
bre de documents portant sur cette question clarations faites par les pChambres de com-
et que je me proposais d'en saisir la ha it- merce et par les principaux marchands de
br, -mai.s l'occasion ne s'en est -pas présentée la Grande-Bretagne ont produit cet effet, que
La Chambre se le rappelle, il a été présenté l'on 'craint d'avoir des relations commer-
au parlement une pétition demandant l'adop- ciales avec la population de ce pays, de peur
tion d'une loi de faillite, et cette pétition que, au moyen de transport privilégié, les
porte la signature des principaux marchands marchandises des marchands anglais ne pas-
et industriels d'Anoeterre. Dans cette pé- sentà quelque autre personne.
tition, il est fait dc très vives représentations Je doute beaucoup que les mesures dont
et l'on demande au gouvernement et au par- a parlé mon très honorable ami répondent

aient canadien de rendre une loi de faillite. au cas, quelque utiles qu'elles soient; mais,
Outre un exemplaire de cette pétition, jai à mon avis, lorsque le gouvernement aura
aussi par devers mol un certain nombre de épuisé tous les efforts possibles pour faire
jutu de commerce Publiés en Angleterre adopter des lois par les diverses provinces,
et où il est établi, comme dans la pétition, il aura rendu un grand service au pays.
que les marchands et les industriels anglais Le MINISTRE DES FINANCES: Je crois
souffrent grandement dans leurs intérêts au
C ndaerable député existait davantage il y a une

Le PREMIER MINISTRE: Je dois obser- coupe d'années ; je n'ai pas entendu depuis
ver que toutes les demandes relatives à cette peu de plaintes dans ce sens. Lorsque J'ai
loi de faillite ne viennent pas tant du pays été on Angleterre, il Y a mois de deux ans,
que du dehors, et surtout de l'Angleterre. 1 une nombreuse députation de marchands
Actuiel'ement, personne au pays ne demande ms'est rendue auprès du haut commIssaire et
de loi de faillite. Ce que veut le commerce de a moi et a exprimé très énergiquement les
est une loi qui empêche, d'abord, d'injustes opinions que l'honorable député a exprimées
préférences entre les créanciers, et qui statue ic!I mais à 'cette époqlue, 'les lois provinciales;
ensuite sur la disposition des biens du failli, n'étaient pas dans un aussi bon état qu'au-
Ce à quoi les représentants du commerce s'op- ijourd'hui. Je crois que les lois provinciales
posent. c'est que le débiteur insolvable soit auxquelles a fait allusio le très honorable
en mesure de payer quelque créancier pri- premier ministre ont surmonté la difficulté
viléié. D'après la loi de Québec et le droit idans une très grande mesure. Toutefois, il

Sir WILFRID LAURIER.
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y a une question qui n'est pas encore résolue,
et c'est le défaut d'uniformité de nos lois de
faillite. Si nous devons compter sur les
lois des provinces, il est impossible que nous
ayons cette uniformité. J'ai été très frappé
de ce ýque l'absence d'une législation de cette
nature faisait tort aux relations commer-
ciales entre la Grande-Bretagne et le Cana-
da, bien que, à cette époque, les lois des pro-
vinces fussent moins favorables qu'elles ne
le sont aujourd'hui. Mais à moins qu'il n'y
ait une loi uniforme, il y aura encore plus ou
moins de plaintes.

M. MNIL: Je dirai seulement quej'appu v chaue pare u r none parule L'état de la loi de faillite au Canada est une des
' approuve chaque parole prononcée par le p grandes hontes dans le muonde du commerce,

chef de la gauche relativement a cette ques- Depuis des années, il se fait dans ce pays une agita-
tion. tion dans le but d'exercer une pression sur le gouver-

iement impérial, ou sur le gouvernement canadien,
M. BERGERON : J'insisterai auprès de ou les deux, afin de redresser les griefs des créanciers

mon très honorable ami sur l'importance de anglais contre leurs débiteurs canadiens. Mais l'on
cette correspondance que je lui ai mention- ne fait rien. Nous savons parfaitement que le gouver-
née. Il m'a demandé de donner un avis de nement ipérial ne peut pas adopter une loi de faillite
motioni à. ce sujet, et c'est ce que j'ai fait le p lon aurait cru que le secrétaire
mjin. Ascesurent c'es pru n nt'e es colonies, surtout lorsqu'il est l'auteur de la loi de-
2a juin. Assurément, la production n en faillite de 1883, aurait éte en mesure de faire au gou-
saurait être bien difficile. J'aime à croire vernement canadien des représentations qui l'auraient
qu'il n'a aucune raison pour la refuser. porté à examiner sérieusement la question de la

réforme de la faillite. Toutefois, ceci semble impos-
Le PREMIER MINISTRE : Je n'ai aucune sible; à tout événement, M. Chamnberlain ne travaille

raison. J'ai probablement oublié la chose ; pas dans le sens indiqué. Les exportateurs anglais
n'ont pas attendu dans l'inaction le redressenient qui

je vais y voir, n'a jamais eu lieu. Ils ont fait plusieurs efforts pour
obtenir que l'on examinêt leurs griefs, et, aujourd'hui,

M. BERGERON : Je dêsire dire un mot e1 ils s'adressent. directenent au parlement canadien, par
réponse au premier ministre et au ministre l'intermédiaire de l'"European Exporters' Associa-
des Finances, relativement aux lois des lé- tion of Toronto." Pour appuyer les requérants, nous
gislatures provinciales. Il s'agit ici d'une pouvons établir une comparaison entre la condition
question de commerce. et elle relève du gou- de l'Angleterre et du Canada, en ce qui concerne la
vernement fédéral, et non des législatures faillite.
provinciales. La législation provinciale est
toujours sujette aux caprices des législatures Inutile de lire tout l'article.
provinciales, tandis que, si ce parlement
adoptait pour toute la Confédération une M. McNEILL Quelle en est la date?
bonne loi de faillite rédigée d'après des prin-
cipes d'affaires, je crois qu'elle serait plus sa- M. CLARKE : Je ne saurais le dire ; il est
tisfaisante pour notre population et pour les tout récent. Voici le résumé de l'article:
étrangers qui font le commerce avec nous. i u de confusion où se trouve la

.loi de faillite canadienne, constitue une grande honte
M. CARKE: Aec l perisson d C0publique, que l'on devrait faire cesser. Jusqu'ici, les

mité, je lirai la dernière partie d'un mé- représentations à la législature ont été faites en vain,
moire présenté à la Chambre Il y a quelque mais, à notre avis, l'important mémoire que doit pré-
temps. Cette requête est signée par les prin- senter au parlement canadien1"' European 1xporters'
cipaux hommes d'affaires et les principaux Association" de Toronto ne saurait être négligé de la
marchands de la Grande-Bretagne dont les même manière.
noms, je suppose, sont bien connus dans le
monde des affaires de la Confédération Ce mémoire, dont J'ai ici un double, j'ai cru

En conséquence, vos requérants déclarent respec- de mon devoir, vu que l'occasion m'en était
tueusement qu'il devrait y avoir: offerte, de le soumettre au comité, da l'es-

1. Une loi de faillite pour toutes les provinces et poir qu'à la prochaine session, en tout cas,
territoires du Canada, et cette loi devrait, entre autres l'on adopterait une loi quelconque pour ré-
choses, stipuler: pondre aux désirs d'hommes qui sont si inté-

2. L'abolition de toutes creances privilégiées autres ressés au développement du commerce entre
que les taxes du gouvernement, les loyers et les gages. l'Angleterre et le Canada, et qui ont présenté

3. L'enregistrement de toute garantie donnée sur uête deman
des marchandises. e e

4. Que les gages et privilèges donnés trois ou quatre
mois avant une cession ou faillite seront censés
invalides. mais, à ra port at oireèqe doit

5. Qu'il y aura des disositisns contre tcus les r l e ort a tr e i e
Cents frauduleux et privilégiés.jgic-nadop'ir

6. Qu'il y aura des dispositsons'pour contraindre
un débiteur insolvable à faire cession de ses biens en A une heure, la séance est suspendue.
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faveur de ses créanciers entre les mains d'un syndic
nommé par ces derniers.

7. Qu'il y aura un examen public ou autre examen
approprié d'un débiteur devant un juge ou autre fone-
tionnaire autorisé.

8. Que dans toute nomination de syndics les droits
des créanciers à une surveillance et à un contrôle
convenables devront être protégés.

9. Que les négociants seront obligés de tenir des
livres de comptes.

On m'a envoyé un extrait d'un article sur
les faillites au Canada, emprunté du " Dra-
pers' Record." Voici le premier paragraphe
de l'article
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La Chambre se. réunit de nouveau à trois
La Chambre se. réunit de nouveau à trois

heures.

COMITE DES COMPTES PUBLICS.

M. FRASER (Guysborough): M. l'Orateur.
avec le consentement unanime de la Cham-
bre, je propose :

Que le comité des comptes publics soit autorisé à
siéger pendant les séances de la Chambre.

La motion est adoptée.

ACTE DES LIQUIDATIONS.

La Chambre se forme en comité pour ex-
aminer le bill (n° 163)-du Sénat-modifiant
l'acte des liquidations.-(M. Fielding.)

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Bien que ce bill soit inscrit en
mon nom, l'honorable député de Simcoe-
nord (M. McCarthy) en est réellement chargé.
Mon nom ne devrait pas figurer là, mais
l'honorable député expliquera la nature et le
but du projet de loi.

ÏM. McCARTHY : Je suis prêt à donner au
comité toute explication qu'il peut désirer.
Le bill est simplement destiné à modifier
l'acte des liquidations et ses amendements,
1889. L'article 3 du bill permet de faire un
compromis. Je dirai au comité que l'on a
discuté le bill à fond devant le comité des
banques et du commerce du Sénat. Dans les
procédures en liquidation, il y a quelquefois
conflit. Par exemple, s'il s'agit d'une com-
pagnie de prêt ou d'une compagnie de prêt et
de banque, les déposants et les porteurs d'o-
bligations seraient deux classes distinctes et
il pourrait arriver qu'ils eussent une contes-
tation au sujet de leurs droits et de leurs in-
térêts respectifs, et dans le cas où il y aurait
une contestation de cette nature, l'on ne
saurait arriver à aucun règlement entre les
parties contestantes, à moins que chaque
personne dans chaque classe intéressée, ou
se prétendant intéressée, n'exprime son con-
sentement.

Cet article, comme on le verra, permet de
faire un compromis si la majorité représen-
tant les trois-quarts en valeur croit que l'on
devrait conclure un règlement, sujet, néan-
moins, à l'approbation du tribunal. En d'au-
tres termes, le fonctionnaire devant lequel
les procédures en liquidation ont lieu verra si
le règlement doit être approuvé ou désap-
prouvé, et il l'approuvera ou le désapprou-
vera selon qu'il le jugera à propos. Mais
d'abord, il doit y avoir accord de la majo-
rité représentant les trois quarts en valeur
des réclamants. Cet article est la copie pres-
que littérale de la loi anglaise.

Quant au quatrième article du bill, il est
destiné, comme on le verra, à rendre valables
les procédures faites en vertu des actes du
Canada relatifs aux liquidations. L'acte du
Canada relatif aux liquidations, S.R., chap.
129, accorde à un créancier le droit de péti-
tion pour liquider. L'acte de 1889 amendant
la lot des liquidations donne le droit de péti-

M. OLARKE.

tion à un actionnaire. Il est possible qu'il y
ait des doutes au sujet de la question de
savoir si des procédures faites en vertu des
amendements à l'acte des liquidations de
1889 pour permettre à un créancier de l-
quider la succession d'une compagnie se-
raient valides. Ce quatrième article rend les
deux actes applicables à tout actionnaire ou
créancier, de sorte qu'un actionnaire ou un
créancier aura le droit de faire une requête
pour liquider les biens d'une compagnie, et
si des procédures avaient été commencées en
vertu des amendements de 1889 à l'acte des
liquidations par un créancier, ces procédures
seront validées. Le cinquième article dé-
clare :

L'expression "fonds social ", dans l'article 3 de
l'Acte des liquidations et son article 8, tel que modifié
par la présente loi, et l'expression "capital social"
dans les articles 3, 4, 5 et 8 de l'Acte modifiant l'acte
des liquidations, 1889, seront censées avoir, jusqu'à ce
jour, signifié un capital social soit dc jure ou de facto.

Il est possible qu'il existe des doutes quant
à la validité de l'émission des actions d'une
compagnie, mais, ainsi que la chose est ar-
rivée dans un ou deux cas dans l'Ontario, il
est possible que la compagnie émette des ac-
tions qui ne seraient peut-être pas valides en
droit. Cet article déclare que dans un cas
de cette nature, le capital-actions sera con-
sidéré comme les actions "de jure" ou "de
facto."

Le 'gouvernement suggère deux autres ar-
ticles au sujet desquels je n'essaierai pas de
donner des explications.

M. BERGERON: Quel est dans ce bill le
véritable amendement à l'ancienne loi ?
*M. McCARTHY: Le véritable amende-

ment se trouve dans l'article 3, qui donne au
fonctionnaire, devant lequel ont été faites
des procédures en liquidation, d'approuver
un règlement et de dire s'il sera appliqué
aux parties contestantes, aux porteurs d'obli-
gations et aux déposants, par exemple, lors-
que l'un réclame un privilège sur l'autre, et
lorsque les trois-quarts dentre eux con-
sentent à ce qu'il y ait un compromis, alors
le tribunal peut approuver un tel règlement.
Cela est virtuellement copié littéralement de
l'acte anglais relatif aux liquidations.

*M. BERGERON : Je demanderai à l'ho-
norable député (M. MeCarthy) si ce 'bill a été
adopté au Sénat sous la surveillance de l'ho-
norable ministre de la Justice ?

M. McCARTHY : L'honora)ble ministre de
la Justice était présent au comité du Sénat
où l'on a discuté la question à fond.

Le bill est rapporté, lu la troisième fois et
adopté.

PROHIBITION DU TRAFIC DES SPIRI-
TUEUX.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Du consentement unanime de la
Chambre, je proposerai que l'on passe à la
motion de M. Flint.

La motion est adoptée.
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M. FLINT : Je propose :

Que vu qu'il est désirable que des mesures législa-
tives soient prises dans le but de restreindre davan-
tage le trafic des spiritueux au Canada, et que ces me-
sures devraieiit être uniformes dans toutes les pro-
vinces et les territoires de la Confédération, il est r
opportun, dans l'opiniùn de cette Chambre, de
decréter :

1. Que sauf et à l'exception de ce qui sera énoncé t
ci-après, la vente des liqueurs enivrantes dans chaque
province et territoire devrait être prohibée.

2. Que l'acte prohibant cette vente ne devrait être
mis en vigueur dans aucune province ou territoire
qu'en tant.qu'une majorité des électeurs qualifiés de
cette province ou de ce territoire aura vote en faveur
de cet acte.

3. Que lorsque ce vote en faveur du dit acte aura
été certifié au Gouverneur général en conseil, cet acte
sera mis en vigueur dans la dite province ou le dit
territoire et y restera en force pendant quatre ans, et
subséquemment jusqu'à ce que le dit acte soit abroge
dans telle province ou tel territoire. La dite abroga-
tion ne pourra être mise à effet tant qu'une majorité
des électeurs de la dite province ou du dit territoire
qualifiés à voter à une élection n'aura pas voté en
faveur de cette abrogation. Les procédures relatives
à la dite abrogation devant être les mrêmes, sous tous
rapports, que pour mettre l'acte en vigueur.

4. Qu- pour éviter les dépenses inutiles et pour
assurer le voie le plus -ýonsidér able possible, la vota-
tion recrlte dans le dit acte se fera à une électiaon
fédérale générale.

5. Que le dit acte, quand il viendra en force, sus-
pendra l'acte de tempérance du Canada dans toute
partie de la province ou du territoire où ce dernier
pourra être en 'vigueur à l'époque, et cette suspension
se continuera aussi loritetnps que le' dit acte sera en
force dans la dite province ou le dit territoire.

6. Que tant que le dit acte sera appliqué dans au-
cune province ou aucun territoire, la vente des liqueurs
enivrantes pourra être permise pour fins niédicales ou
sacramentelles ou pour usage bonafide pour fins artis-
tiques, commerciales ou industrielles: cette vente ne
devant se faire que par des vendeurs nommés à cet
effet et devant être assujettie à des réglemnents ayant
pour objet d'assurer lobservation de l'acte.

'. Que tant que cet acte sera en vigueur dans au-
cune province ou aucun territoire, nul brasseur ou
distillateur y résidant n'aura la permission de vendre
ses produits si ce n'est aux vendeurs nominés pour les
fins du dit acte, ou pour fins d'exportation en dehors
de la dite province ou du dit territoire là où le dit acte
ne ser'a pas en force ; les dites fabrication, vente et
expdrtation devant être assujetties à des règlements
sévèrk-s.

S. Que tant que le dit acte sera en vigueur dans
aucune province ou aucun territoire il ne sera pas
permis d'importer ou d'introduire dans la dite pro-
vince ou le dit territoire de liqueurs enivrantes prove-
nant de toute autre province ou territoire en Canada,
ou de l'étranger, sauf pour vente 'pour les fins visées
par le ditate. Les dites iiportation et vente devant
etre sujettes à des conditions et restrictions ayant
pour objet d'assurer lobservation du dit acte.,

9. Qu'il devra être dûment pourvu dans le dit acte
à sa mise en vigueur, et à l'imposition des amendes et
pénalités prescrites-par le dit aete.

Je remeície le premier ministre et la Oham-
bre de la courtoisie dont Ils ont fait preuve
enver8 'moi et envers ceux que j'ai l'honneur
de représenter en cette afaire, ep permettant
que l'on examine cette résôlution aujour-
d'huI, 'quand jè sais parfaltement. qu'un
grania ýiomtre d'aut9es questions publiques
Impòrtànfes auraient pu être discutées.

Il a été convenu que mon honorable ami,
le député de Prince-est (M. Bell), devait ap-
puyer cette résolution. Comme le savent la
lupart des honorables députés présents,
ette résolution émane de la " Ligue fédé-
ale " (Dominion Alliance), association qui,
durant un grand nombre d'années, a beau-
coup travaillé en ce qui a trait à la prohibi-
ion du trafic des spiritueux au Canada. On
levient généralement membre de la Ligue
édéraIe en se faisant élire par une société
le tempérance favorable à la prohibition, et
2'est le but de la Ligue de représenter le
sentiment publie de ceux qui croient qu'une
oi prohibitive pour toute la Confédération
est le but vers lequel doivent tendre les ci-
toyens favorables au progrès de la tempé-
rance.

La résolution comporte à un très haut de-
gré un compromis entre ceux qui croient que
l'on devrait travailler comme on l'a fait jus-
qu'ici sous le régime 'de la loi Scott, par l'in-
termédiaire des diverses organisations lo.
cales des diverses provinces ; et ceux qui
croient que, politiquement et moralement, il
est du devoir des personnes qui favorisent
la tempérance de ne s'arrêter que lorsqu'elles
a'unt la prohibition absolue du trafic des
spiritueux par tout le pays. Il est un peu
malheureux, cela va sans dire, que la ques-
tion soit amenée à cette époque avancée de
la session, mais Il y a ceci de particulier re-
lativement à cette question, c'est que, tendis
que, sur la plupart des autres projets sou-
mis au public, tout simple député peut pré-
senter un bill qui. si la Chambre et le Sénat
l'approuvent, deviendra loi, sur celle-ci, qui
touche aux finances et au commerce, un dé-
puté ne saurait présenter de bill, et la ques-
tion doit être amenée par résolution. Natu-
rellement, c'est là un désavantage.

J':urais beaucoup préféré, si le temps l'eût
permis, que ces résolutions eussent été incor-
porées dans un bill, afin de pouvoir en dis-
cuter tous les articles et les modifier. sefon le
cas, jusqu'à ce qu'il exprimât raisonnable-
ment les sentiments du parlement. Tous les
membres de cette Chambre savent que cette
question de la prohibition a subi beaucoup
de phases depuis la Confédération des pro-
vinces. D'abord, l'on a attaqué les abus de
l'intempérance-et on les attaque encore, et
l'on doit toujours les attaquer-en cherchant
à convaincre les gens qu'ils doivent s'abste-
nir *de prendre des liqueurs enivrantes, et
tous, nous savons qu'il y a un mode de pro-
hibition qu'il est très facile d'appliquer et
qui est au fond absolument satisfaisant.
Mais, la question ayant été étudiée, l'on a
Jugé que ce mode n'était pas le seul moyen
que la société doit adopter pour diminuer les
abus reconnus de l'intempérance, et, en con-
séquence, lon a demandé au parlement de
mettre certaines restrictions au trafic des
spiritueux. Mais l'on a cru qu'il fallait au-
tre chçse, et, de consentement presque MÎa-
nime, la législature a adopté des lois pour
restreindre le trafic de diversës manières.
On a ainsi beaucoup aidé la cause de la tem-
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pérance. Toutefois, lon a exercé une pres-
*on constante sur les diverses législatures

provinciales, ainsi que sur le parlement fédé--
ial, pour les porter â aller plus loin dans ce

Un autre préche la réciprocité avec les
Etats-Unis. Un autre croit que la question
du trafic des spiritueux est la plus impor-
tante. Pour mia part, je suis 'd'avis, avec
probablement la majorité des membres de
cette Chambre, que toutes ces questions ont
une importance considérable, mais qu'aucune
d'elles n'est assez importante pour exclure
toutes les autres. Je ne veux pas que l'on
puisse croire qu'il m'est impossible d'avoir
confiance dans les autres remèdes que peu-
vent soumîettre d'autres députés de cette
Chambre pour le plus grand bénéfice de
leurs concitoyens, et cela parce que dans une
ou deux circonstances, j'ai proposé des réso-
lutions tendant à prohiber le trafic des li-
queurs spiritueuses.

Il ne peut exister le moindre doute dans
l'esprit de ceux qui se sont occupés des pro-
grès accomplis par la cause de la tempé-
rance. qu'il existe dans le pays un nombre de
plus en plus grand d'électeurs convaincus
qu'il 'est nécessaire d'adopter de nouvelles
lois favorisant la tempérance. Ces person-
nes ne craignent pas de manifester leur
opinion dans les assemblées publiques et po-
litiques, et de faire comprendre la chose à
ceux qui les représentent en parlement, en
un mot, il ne peut y -avoir de doute qu'un
nombre plus considérable de personnes s'oc-
cupent pilus de cette question dans le pays
que de n'importe quelle autre question qui
soit soumise au parlement. Ce sentiment
est-il représenté d'une manière égale dans
la Chambre, voilà une autre question. Il
est certain que dans l'intérêt du pays, il
serait à désirer que ce sentiment public dont
nous connaissons tous l'existence ptt être re-
présenté dans cette Chambre d'une manière
égale au nombre de ceux qui le favorisent
parmi les électeurs canadiens.

On a souvent essayé de connaître l'opinion
des honorables membres de cette Chambre à
ce sujet ; mais de nombreuses difficultés,
inhérentes à la question, nous en ont toujours
empêchés jusqu'ici. Personne n'ignore que
la question de la prohibition tout en étant
très intéressante, présente de nombreuses
difficvltés. La prohibition rencontre des ad-
versaires plus acharnés que n'en a rencontré
n'importe quel autre grand mouvement
ayant existé dans le -pays ; mais d'un autre
côté. 'cette question de la prohibition a des
défenseurs aussi zélés qu'il est possible de
le désirer.

Un court résumé de l'histoire parlementaire
de la prohibition ne serait peut-être pas sans
intérêt. Dans tous les cas, elle se trouve
à sa place au commencement d'une discus-
sion comme celle qui, je l'espère. va avoir
lieu sur la résolution qui vient d'être sou-
mise, et cet historique devra être une ré-
forme complète à tous ceux qui prétendent
que la prohibition du commerce des liqueurs

M. FLINT.

spiritueuses est une question ridicule, bonne
tout au plus pour fournir un sujet de dis-
sertation à un certain nombre d'exaltés. Si
cette prétention était bien fondée, il y a
longtemps qu'elle serait disparue de l'arène
politique, car toute question abstraite qui
n'est qu'une manie chez certains Individus,
aurait pu conserver dans tout le pays une
popularité aussi grande que la popularité que
possède la prohibition. Les législatures pro-
vineiales ainsi que le parâlement fédéral
ont dû s'en occuper plusieurs fois ; elle a
créé des divisions non pas entre les différents
partis, mais dans les rangs de chaque parti
politique ; et bien qu'aucune législation n'ait
encore été adoptée à ce sujet, cette question
n'est pas moins d'un intérêt extraordinaire
pour les honorables membres des deux côtés
-de cette Chambre, de même que pour ceux
qu'ils représentent dans toutes les parties du
pays.

C'est en 1873 que le parlement fédéral a
eu à s'occuper pour la première fois de cette
question, alors que des pétitions lui furent
adressées demandant Yladoption d'une loi
prohibant au vente des liqueurs spiritueuses ;
da question fût soumise ü un comité de la
Chambre, lequel, après mûre déHibération, fit
rapport au parlement qu'il s'agisait là d'une
question qui méritait d'être étudiée et qu'une
loi en ce sens devrait tôt ou tard être adop-
tée. L'année suivante, je crois, une com-
mission royale fut émise, et les commissaires
chargés de s'occuper de la question reçurent
instruction de faire des recherches aux
Etats-Unis, afin de savoir à quoi s'en tenir
sur les résultats obtenus par la mise en vi-
gueur d'une loi de cette nature dans ce pays.
Ce raprort, bien que très étendu, n'était pas
compAt, les commissaires ne se prononcèrent
pas non plus en faveur de l'adoption d'une
loi prohibant la vente des liqueurs spiritu-
euses, mais il résulte de cette enquête et de
leur rapport que tous ceux qu'ils ont consul-
tés leur ont déclaré qu'une telle loi prohibi-
tive était non seulement opportune, mnais
même des plus faciles à adopter et à mettre
en vigueur. 'L'année suivante, par suite du
rapport des commissaires et de l'agitation
qui en résultat dans %le pays, cette question
fut de -nouveau soumise à la Chambre.

M. BERGERON : Cela avait lieu en 1875.
M. FLINT : Oui, et cette question trouva

des partisans tellement dévoués et en si
grand nombre dans cette Chambre, qu'elle
fut discutée en comité général. Et une ré-
solution fut immédiatement adoptée décla-
rant que la prohibition était le remède le plus
efficace pour mettre fin aux maux causés
par l'intempérance. Ce rapport ne fut pas
pris en considération par la Chambre elle-
même. Je dis ceci pour prouver que le par-
lement a reconnu lui aussi l'importance qu'il
y avait d'adopter cette loi prohibitive ; pour
prouver qu'il a sorti cette question du do-
maine abstrait où elle se trouvait pour en
faire un projet de loi auquel Il a accordé sa
sanction, justifiant ainsi les efforts de ceux
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qui, à partir de ce moment, se sont mis au
travail avec une nouvelle énergie pour ré-
paudre dans le pays les principes de l'ab-
stinence totale parmi ceux qui devaient élire
des représentants dans les parlements à
venir.

Bien que cette agitation n'ait pas en pour
effet d'établir une loi prohibitive pour tout
le pays, elle n'en a pas moins contribué à
faire adopter l'acte de tempérance du Ca-
nada, autrement appelé l'acte Scott, une loi
des plus importantes non seulement à cause
des principes qui y sont contenus, mais à
cause des principes constitutionnels qui fu-
reut alors énoncés et soutenus plus tard au
prix (le sacrifices considérables. Le parle-
ment soutint, et cela avec raison, tel qu'il
appert des décisions citées plus tard, que
dans l'exercice du pouvoir qui lui est con-
féré pour le maintien de l'ordre et la bonne
admuistration du pays, il avait le droit d'a-
dopter une loi prohibant la vente des liqueurs
spiritueuses, et accorder aux électeurs des
différenes provinces ou de districts électo-
raux distincts, le pouvoir de mettre cet acte
en vigreur dans une certaine étendue de
territoire. En d'autres termes, le principe
de l'option locale fut appliqué sur une
grande échelle par le parlement fédéral, et
ce principe reçut l'approbation des plus hauts
tribunaux du pays ; et comme ce principe
se trouve compris dans la résolution que j'ai
soumise à la Chambre, je me permettrai
d'appeler l'attention des honorables députés
sur son importance.

Bien que l'acte de tempérance du Canada
ait été adopté dans plusieurs districts, il n'a
pas eu tout l'effet désiré, et la raison pour
laquelle l'acte Scott a été condamné, a tou-
jours été pour moi une cause .de surprise.
Toutefois, je crois 'pouvoir dire que cette loi
a été condamnée parce qu'elle ne rencontrait
pas dans ces comtés l'appui unanime des
électeurs. On aurait pu au moyen de cer-
tains amendements, adopter lorsque le besoin
s'en serait fait sentir, forcer le public à don-
ner son appui Ob l'acte Scott et en assurer par
là la mise en vigueur dans ces comtés. Mais
aussitôt qu'il s'est présenté des difficultés
dans la mise en vigueur de l'acte dans plu-
sieurs de ces comtés, au lieu d'adopter les
amendements qui auraient rendu la loi plus
facile à appliquer, l'opinion publique récla-
ma à grands -cris la révocation de la loi, et
par conséquent, ile territoire auquel l'acte
Scott s'appliquait fut considérablement ré-
duit, et aujou4l'hui cette loi n'est plus en
vigueur que dans quelques comtés des pro-
vinces de l'ouest et dans un nombre encore
plus restreint de comtés des iprovinces de
l'est.

Mais là où cette loi a rencontré un ferme
appui. ainsi que l'approbation du public, je
crois qu- sa mise en vigueur a produit d'ex-
cellents Tést.Itate Certains amendements
peuvent être considérés comme nécessaires
pour permettre qu'elle puisse être mise en
vigueur avec chanee de succès, mais en ré-
sumé, là où l'opinion publique est en sa fa-
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veur, l'acte Scott a donné de bons résul-
tats. En 1884, l'ex-ministre des Finances.
proposa une résolution concernant la prohi-
bition totale de la vente des liqueurs spiri-
tueuses au Canada, et les raisons qu'il a
émises dans le remarquable discours qu'il a
prononcé en cette circonstance n'ont jamais
été sérieusement réfutées. On peut avoir
fait preuve d'indifférence ou d'hostilé à.
leur égard, mais il part cela je ne crois pas
que l'on n'y ait jamais répondu sérieuse-
ment, et le débat qui eut lieu sur cette mo-
tion en 1884, se termina par une résolution
déclarant, elle aussi, que la prohibition était
opportune, comme la Ohambre l'avait fait en
1874, mais on ajouta quelque chose.

Un amendement fut adopté par la Cham-
bre déclarant que ses membres étaient dispo-
sés à approuver une législation de cette na-
ture aussitôt que l'opinion publique serait
disposée i se conformer à une mesure aussi
radicale que celle-là, laissant entendre par là
que le parlement tout en étant convaincu
que la chose était désirable, Il fallait aussi
tenir compte d'un autre élément, c'est-à-dire
qu'il fallait attendre pour mettre une telle
mesure en vigueur que l'opinion publique
fût disposée à l'accepter. Nous ne voyons
pas les ministres ou les députés lorsqu'ils
proposent des mesures, en appeler à l'opi-
nion publique. Ils proposent ces mesures,
quelles qu'elles soient, comptant uniquement
sur les bienfaits qui devront en résulter
pour amener le public à leur accorder son
appui. Mais quand il s'agit de prohiber le
trafic des spiritueux, il faut tenir compte du
sentiment populaire. La principale raison
de cela, comme je le démontrerai plus tard,
c'est que l'opinion publique varie plus sur
cette question que sur n'importe quel autre
sujet. Vous pouvez voyager des jours en-
tiers dans différentes régions de chaque pro-
vince et trouver à peine une ou deux per-
sonnes qui sont opposées à la prohibition ou
en faveur de la vente des spiritueux ; puis
vous tombez dans une autre région où les
propositions de cette nature sont considérées
comme étant absurdes et ridicules. Les ré-
sultats des différents plébiscites démontrent
que dans certains endroits, la population est
pour ainsi dire unanime en faveur de toute
mesure tendant à restreindre ce commerce.
tandis que d'autres comtés soiit opposés à
une mesure de cette nature. En d'autres
termes, l'opinion publique tout en s'étant for-
tement prononcée sur cette question, est loin
d'être unanime.

Il existe.des villes où de l'aveu même dos
prohibitionnistes. quand bien même cette
dernière y serait établie, on éprouverait les
plus grandes difficultés à la mettre en vi-
gueur. Il existe d'autres endroits où l'idée
de la prohibition est considérée comme ridi-
cule. Dans d'autres milieux, le sentiment
qui existe en faveur de la prohibition est
tellemexnt fort, qu'il fait ;pour ainsi dire partie
de la religion, et celui qui dans ces endroitz
n'est pas prohibitioniste, est considéré comme
une chose extraordinaire. Ainsi donc. cette



rCOMMUINES]

question de l'opinion publique est d'une im-
portance majeure, lorsqu'il s'agit d'une loi
dont la mise en vigueur dépend en partie
de l'accueil plus ou moins favorable que liii
fait le public.

En 1884 le parlement se basant sur la ré-
solution adoptée en 1875 se déclara en fa-
veur de la prohibition, mais prétendit que
l'opinion publique n'était pas encore assez
préparée pour recevoir une telle mesure. En
d'autres termes, le parlement avait devancé
ou craignait d'avoir devancé l'opinion pu-
blique de ce temps-là. La question continua
d'agiter les esprits, et un grand nombre de
ceux qui siègent aujourd'hui dans cette
Chambre doivent se souvenir des discussions
qui eurent lieu chaque année à ce sujet. Le
principe de la prohibition continua de s'af-
firmner de plus en plus. En 18819, le Parle-
ment reconnut de nouveau la nécessité d'une
loi le cette nature, pourvu bien entendu que
le sentiment public fût disposé à l'accep-
ter. En 1891. le juge Janieson. qui faisait
alors partie de cette Chambre. proposa une
résolution tendant à la mise en vigueur d'une
loi prohibitive par le parlement.

Le gouvernement de cette époque proposa
en amendement que la question fût soumise
à une Commission royale chargée de faire
enquéte et un rapport à ce sujet. Cette
commission siégea durant un certain temps
et visita les différentes provinces du pays et
une partie des Etats-Unis. elle entendit une
foule de témoignages et publia son rapport.
Tout cin n'ayant pas critiqué ouvertement
cette co.mmission comme l'ont fait certains
prohibitionnistes, je ne crois pas que ce rap-
port ait une valeur égale à l'argent qu'il a
scoûté. Bien qu'il continne des renseigne-
iments très utiles. cependant ces renseigne-
ments no sont pas disposés de manière à pou-
voir donner une idée bien claire de la chose à
ceux qui veulent se donner le peine d'étudier
la question, pour savoir l quoi s'en tenir sur
l'opinion de ceux qui sont censés dans ce plys
posséder une certaine expérience à ce sujet.
Cependant, ce rapport devrait avoir une cer-
taine valeur pour celui qui voudrait se don-
ner la peine d'en faire une étude attentive
et d'en extraire les renseignements qui se-
raient de nature il jeter de la lumière sur
cette question.

La commission fit deux rapports, l'un pré-
paré par la majorité de ses membres et l'au-
tre par la minorité. Dans son rapport. la
majorité se prononça contre la mise en vi-
gueur de tonte loi prohibant la vente des
liqueurs sp!ritueuses dans tout le pays. je
me suis souvent demandé quelle aurait été
l'attitude du gouvernement de cette époque
Si les commissaires en étaient arrivés à la
conclusion qu'il était possible d'établir au
Canada une loi prohibant la vente des Il-
queurs spiritueuses. Je me demande si legouvernement aurait considéré ce rapport
de la commission comme l'obligeant à pré-J
parer et à soumettre i la Chambre une loi
prohibitive. Mais le cabinet de cette époque
n'eut pas besoin de se prononcer sur cette
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question, parce que la rapport de la com-
misslon qu'il avait nommée ne lui était pas
favorable. -S'ïl en eût été autrenent, je
crois qu'une forte pression aurait été exer-
cée sur le gouvernement pour le forcer à
adopter la recommandation de ses propres
commissaires. Voici les raisons sur les-
quelles la commission s'est basée pour faire
un rapport défavorable à une loi prohibitive
de cette nature. -Te ne cite qu'un court ex-
trait de la dernière partie du rapport des
commissaires.

Ils considèrent que le " but " de tout système ou
règlement tendant à prohiber la vente des liqueurs
spiritueuses est de diminuer ou de faire disparaître les
maux qui résultent (le l'intempérance, ou de l'usage
inuoderé des boissons eiivrantes, et après avoir étudié
la question avec tout le soin possible, ils en sont arrivés
à la conclusion qun'in tel but ne serait pas atteint par
la nise en vigueur d'une loi proliibant la fabrication,
l'importation et la vente des liqueurs spiritueuses dans
tout le Canada, et que si une telle li était adoptée,
elle ne pourrait pas être mise en vigueur d'une manière
efficace. * * * * . Une loi prohibitive resselnble
trop à une législation coercitive, sur une questson au
sujet de laque le une fou e de persn se croient
capables de décider elks-mnes de ce qu'elles doivent
faire, pour pouvoir être acceptée comlime une mn-sure à,
laquelle le peuple doit obeir sans hésiter, et il serait
impossible, avec les pouvoirs possédés actuellement
par les provinces, de vouloir légiférer relati veinent à
cetrafic-avec la certitude quedans certaines provinces
la prohibition rencontrerait une opposition déteruii-
née-lorsque l'on 1 ossède des frontières aussiétendues
que le Canada, (lui le séparent d'Etats où la vente des
liqueurs spiritueuses serait permise; les soussignés
considèrent:

Qu'il est iîutile de vouloir croire qu'une loi prohibi-
tive générale puisse être mise en vigueur avec quelque
chance de succès.

J'al lu ce passage du rapport parce qu'il
n'est que juste que ceux qui s'occupent de
cette question sachent ce qui a été dit par
des hommes de talent et d'expérience, qui ont
consacré plusieurs mois à l'étude de cette
question et ont fini par ce prononcer contre
la prohibition. Je dis donc que si l'on prend
en considération l'hostilité qui existe dans
certaines classes de la société 'contre cette
mesure, qui forcerait ses membres à changer
complètement leurs habitudes, le rapport re-
vient à dire que si l'on tient compte de l'o-
pinion publique telle qu'elle existe actuelle-
ment dans certaines provinces à ce sujet.
ainsi que d'autres désavantages, il est in-
possible pour le moment de mettre une loi
proh'ibitive comme celle-1là en vigueur dans
le pays. Ce rapport de la majorité des mem-
bres de la commission était plutôt basé sur
cette raison que sur le fait qu'ils voulaient
arrêter 'les progrès de la tempérance ou de
l'abstinence. Mais pour -celui qui a étudié
cette question, le rapport de la minorité con-
tient des remarques de la plus haute impor-
irance ; et je 'crois que le Dr McLeod qui a
préparé ce rapport mérite des remercie-
ments du parlement et du pays. Il a
résumé dans les remarques qui précèdent le
rapport de la minorité une foule de rensel-
gnements et des arguments d'un logique tel-
lement serrée, qu'il est pour ainsi dire im-
possible d'y répondre.
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On ne peut y répondre qu'en ayant recours
aux arguments qui sont mentionnés dans le
rapporit de la majorité, et que je viens d'in-
diquer. M-ais quant à ce qui concerne les
maux causés par l'intempérance, leur éten-
due et leur nature, il a fait une preuve écra-
sante. Il en est de même lorsqu'il parle du
devoir qui incombe au parlement d'accom-
plir au point de vue de la morale et de l'é-
conomie, de faire cesser ces maux par tous
les moyens en son pouvoir. Je ne m'attar-
derai pas plus longuement sur les différents
arguments qu'il a fait valoir, parce qu'ils
sont bien connus de tous ceux qui ont étudié
la question. Voici la conclusion à laquelle
en est arrivée la minorité.

Que la Chambre a eu raison de déclarer en 1875 que
le seul moyen ëfticaeo de mettre fin aux maux causés
par l'intempérance était la prohibition.

Que tous les renseignements fournis à la
commission la confirment 'dans R'opinion que
le trafic des liqueurs spiritueuses était mau-
vais. à cause de l'influence qu'il exerçait sur
tontes les autres industries au détriment des
meilleurs intérêts du pays ; que les diffé-
rents piébistite ont démontré que l'opinion
publique était en faveur de la prohibition
dans les provinces où cette question a été
soumise au vote populaire, et qu'il serait
sage d'adopter Immédiatement une telle loi.

Une -fois le rapport de ceéte commission
déposé, ou peu-être durant les travaux de
cette commission, un autre mouvement se
fit pour amener le parti libéral à faire de
cette questilon un article de son programme.
On espérait qu'un parti politique, qui comp-
tait. dans ses rangs un nombre considérable
de ,partisans de la tempérance, pourrait faire
beaucoup pour le triomphe de la cause de la
prohibition. Je n'étais pas bien certain qu'il
fût dans l'intérêt du parti libéral de faire de
cette question un des articles de son pro-
ram et que cela pût contribuer à

son triomphe Immédiat ; mais j'ai cru
que si la cause de la prohibition devenait celle
du parti libéral, cela aiderait considérable-
ment ce mouvement, le parti libéral en souf-
frirait pett-être sur le moment. mais après
a voir s'ubi la défaite. il bénéficierait de l'a-vantage que lui offrait l'augmentation sans
cesse grandissante du sentiment prohibition-
nliste dans le pays.

Ent 1893. le parti éibérail se réunit en con-
vention dans cette ville, et lorsque cette pro-
position fut soumise aux délégues. ces der-
niers refusèrent d'en faire un des articles duprogramme de fleur parti ; ils furent d'avis
que cette question pouvairt compromettre son
avenir et refusèrent de l'adopter, malgré les
sentiments patriotiq'ues qui les animaient. La
résolution qui fut adoptée 4 cette conven-
tion est connue de tous ; il fut décidé que si
'le arti arrivait au pouvoir, il serait de son
devoir de soumettre la question au vote po-
puhvire. afin de s'assurer du sentiment pu-
blie sur la prohibition. et le plébiscite eut
lieu. Je vals me permettre de citer les pro-
pres paroles dont s'est servi la convention
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libérale pour exprimer son opinion à ce
sujet :

Attendu que les maux causés par l'intempérance
sont des plus considérables et que le publie est vive-
ment alarmé de l'état de choses existant, il est à désirer
qu'un plébiscite soit ordonné dans tout le pays, afin de
s'assurer du sentiment public à ce sujet.

Le secrêtaire de la ligue de la tempérance
était présent en cette circonstance, et aida
à rédiger cette résolution. Il déclara qu'il
était du devoir du parlement de s'assurer
d'abord du sentiment public sur cette ques-
tion, puis d'adopter une loi qui serait con-
forme à cette opinion clairement exprimée
par les électeurs de ce pays, qui, d'après lui,
étaient en faveur de la prohibition absodue
du trafic des liqueurs spiritueuses. Bien que
le secrétaire de la ligue de la tempérance
et les autres membres de l'association
ne fussent pas d'-avis que ce p1lébiscite
était en luimême un pas fait vers le pro-
hibition, cela ne les empêchaient pas de
croire que ce qu'il y avait de mieux j faire
pour le moment était (le faire de cette ques-
tion l'article du programme d'un parti, et de
la lancer dans l'arène politique. Tout en
considérant le plébiscite comme étanut une
chose très importante, il ne l'acceptèrent que
comme un pas de plus vers le mouvement
prohibitionniste. Je voudrais appeler l'at-
tention sur les remarques faites au cours de
la discussion qui eut lieu sur cette question,
par M. McKeown, de Saint-Jean, X.B.., un
membre de la législature de cette province.
Voici ce qu'il a dit à l'appui de la résolution :

Certaines provinces peuvent accorder une majorité
écrasante en faveur de la prohibition, mais tout le
contraire peut arriver pour d'autres provinces. Dans
ce ce cas, il me semble que ce ne serait pas un problème
impossible à résoudre que les hommes d'Etat de ce
pays devraient pouvoir amender la constitution de
manière à ce qu'il nous fût permis d'avoir des pro-
vinces prohibitionnistes dans cette Conféderation, de
même qu'il existe des Etats prohibitionnistes chez nos
voisins

Voilà un moyen de résoudre cette question
dans le cas où le résultat du plébiscite serait
hostile à la prohibition dans certaines pro-
vinces et lui serait favorable dans d'autres.
C'est en effet ce qui a eu lieu lors du dernier
vote à ce sujet.

La question de savoir jusqu'à· quel point
l'adoption de cette résolution par la conven-
tion libérale liait ce dernier parti à la mise
en vigueur d'un loi prohibitive, a été longue-
ment discutée. Pour ma part, je ne crois
pas que cette fésolution fût de nature à lier
jusqu'à ce point le parti libéral ; je ne crois
pas que l'on puisse déduire des termes (le la
résolution ou des discours qui ont été pro-
noncés durant cette convention. que le parti
libéral, s'il obtenait le pouvoir, était tenn,
moralement et logiquement, de soumettre
une législation prohibitive.

Je crois que la sincère considération et des
termes de la résolution et des déclarations
faites ·surbséquemment à son sujet ferait con-
elure à tout le monde que le parti libéral
n'était tenu comme parti de présenter une
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loi prohibitive concernant les liqueurs que si i cutent la portée du vote reçu, et tandis que
le résultat du plébiscite eût indiqué un senti- 1 l'un pourra croire que le nombre des votants
ment prohibitif prépondérant de nature à im- et la majorité étaient amplement suffisants
poser au gouvernement l'obligation d'agir- pour obliger le gouvernement ü présenter
dans ce sens. En d'autres termes. le gou une loi prohibitive, il y en a beaucoup dans
vernement idu jour, je crois, était laissé en- tout le pays qui, tout en étant prohibition-
tièrement libre d'agir suivant ges cireons- nistes aussi ardents que n'importe qui,
tances. adopteraient un autre avis et prétendraient

'NI. WLO1 L'" orable député nie pe.que le vote n'a pas été assez considérable,
er ou qu'il n'a pas suffisamment constitué l'ex-

mettra-t-il de lui po!cr une question ? Le pression de l'opinion publique, ou qu'il ne
discours prononcé par l'honorable minitstre r pas une force suffisante de l'opi-
Anglin indiquait clairement, je crois. quelle filon publique, pour assurer le succès d'une
était son opinion dans le cas où la majorité loi prohibitive. Cette motion réfète dansse prononcerait en faveur de la prohibition. une grande mesure mon opinion. c'est-à-dire
Il a lit iue quelle que fût la majorité Io que si toutes les provinces eussent donné en
parti liberal serait tenu <le présenter une faveur de la prohibition un vote aussi con-loi prohibitive et de la faire adopter par le sidérable que celui émané de certaines pro-parlement. Je trouve que les discours de vinces, le gouvernement serait par là ample-
M. Fisher indiquaient que dans le cas ou son ment justifié de s'occuper de cette question
parti triompherait aux bureaux de votation pour triompher ou tomber avec elle. Mais
et où le vote plébiscitaire serait favorable, je ne suis pas prêt A dire qu'un vote comme
on présenterait une loi prohibitive pour la celui qui a été donné dans quelques-unes des
faire adopter par le arlementprovinces, comme dans la province de Qué-

M. FLINT : Naturellement, l'honorable dé- bec particulièrement, représente une majori-
puté. (M. Wilson) sera parfaitement libre té du corps électoral du pays de nature i
plus tard a'établir ce point aussi pleinement justifier un parti politique de proposer une
qu'il le désire. loi prohibitive, bien que je puisse déclarer

.franchement que j'appuierais de grand coeur
M. WILSON : Je vous demande votre avis tout gouvernement qui. sans s'occuper le

à ce sujet. moins du monde du vote donné sur cette
M. FLINT : Je ne désire pas en e 111o- question. présenterait une loi concernant la

ment entrer dans une analyse élaborée de ces prohibtion des liqueurs dans tout le Canada.
discours ou de ces déclarations. Je suis d'avis qu'en faisant du vote du

pays la base sur laquelle doive reposer la
M. WALLACE : L'honorable député ( proposition d'une loi prohibitive concernant

Flint) voudrait-il mentionner son opinion sur les liqueurs, on affaiblit clairement la cause
ce point très important ? de la prohibition ; que la force de la cause

M. FLINT : Je mentionnerai les opinions de la prohibition réside, non dans le vote
que je possède à ce sujet, et le degré auquel plébiscitaire reçu en septembre 1898,
le gouvernement ou le parti était tenu d'agir mais dans des circonstances absolument dis-
d'après ces déclarations. Il était laissé à tinctes de ce vote, et que, dans la mesure où
l'honneur, à la morale et ài la logique de le vote a été hostile à la prohibition et où
ceux qui appuyaient l'opinion favorable au l'importante province de Québec s'est pro-
plébisicite dans cette convention, comme à noncée contre elle, ce vote a manifestement
tous ceux qui faisaient allusion à l'impor- affaibli la cause de la prohibition au point
tance et à l'état de l'opinion publique rela- de vue populaire.
tivement à cette question, de peser et de me- J'ai toujours taché. depuis que j'ai l'hon-
surer l'opinion publique que révèlerait le ré- neur de faire partie de cette Chambre, d'évl-
sultat du vote plébiscitaire. Il nous serait ter de donner 4 cette question un caractère
aisé de supposer maintes circonstances où, politique, sachant les énormes difficultés qui
bien qu'il puisse y avoir clairement une ia- s'opposent A la réalisation de l'idée qu'elle
jorité de voix en faveur de la prohibition, comporte. J'espérais. ce que j'ai toujours
ce ne serait pas encore suffisant. Supposons fait, que si la prohibition était jamais dé-
que très peu de monde eût voté, c'est-à-dire cétée. la.chose résulterait de l'alliance et de
beaucoup moins de monde qu'il n'y en a, eu, l'entente des deux partis politiques. ceux qui
et supposons que dans ce cas, il y eût eu une s'intéressent assez à la question pour relire
petite majorité en faveur de la prohibition, les discours prononcés sur cette question en
je ne pense pas que quelqu'un prétendît en parlement, constateront que tous les orateurs
cette Chambre que le gouvernement ou le favorables à la prohibition se sot toujours
parti serait tenu de présenter une loi prohi- 1 appuyés sur l'influence et la puissance de
bitive concernant les liqueurs. Toute la l'opinion Publique. e'est-t-dire non pas 'opi-
chose est restée une question libre ; chacun nion publique de l'une des provinces, non pas
a été laissé libre d'apprécier le vote et d'en l'opinion publique d'ici ou de là, mais leopi-
considérer l'importance au point de vue de nion publique de tout le pays.
sa révélation de l'opinion publique, lorsque Il est vrai que, comme matière d'exactitude
ce vote aurait été donné. purement technique, il y a eu une petite ma-

Voilà qui permet l'existence de vastes di- jor1týi de 10,000 ou 12,000 en faveur de la
vermences d'opinions parmi ceux qui dis- p brohisboto.

M. FLINT.
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M. WILSON: Une bonne majorité, plus de mée ici coïncide parfaitement avec l'opinion
14,000 voix. de l'ancien ministre des Finances (M. Foster),

qui a apporté beaucoup d'attention à ce sujet,1M. FLINT : Dans tous les cas, Il y -a eu etÉ qui, jusqu'à un certain point, s'y est iden-
une petite majorité de toute la population tai j
du Canada, mais ce n'est guère la bonne ma- En 1895, en discutant la prohibition, voicinière de considérer la chose. Les majorités ce que j'avais l'honneur de dire à la Cham-
doivent se considérer comme elles se pro- bre •
duisent réellement, c'est-à-dire considérables • .
dans certaines provinces, petites dans d'au- Quant au sentiment de la population de la province

tres provinces, et hostiles ailleurs de Québec, nous ne possédons pas, nous, naturellement

u ' . p . . de completes inforniations a ce .sujet; niais chaque fois
Sur cette question d'opinion publique. amsi que j'ai eu occasion d'examiner l'état de l'opiion pu-

que sur son Importance relativement à la blique de cette province, j'ai été porté à croire qu'on y
considération de cette question, je citerai est profondémmnt favorable à la suppression du tr afic
quelques observations faites par mon ho- des liqueurs d'une façon aussi absolue que peut l'effec-
norable ami, l'ancien Ministre des Finances tuer la loi. Dans tous les cas, quelques-uns des plus
(M. Foster) l'an dernier. L'honorable dépu- graves esprits de l'Église à laquelle la majorité de la
té discutait certaines des difficultés et cer- province de Québec appartient se sont exprimés forte-

tains des avantages de la proliibition. mnent en faveur de la suppression du trafic des liqueurs
t. . Ppar tous les moyens moraux et légaux qu'il est au pou-

disait : voir de l'Etat d'employer.
Il s- présente encore une autre difficulté relative- C'était là une opInion personnelle tirée de

ment à l'applicatints du régime de la pro>iihition ; et le C ,
gouvernement et le mnistre des Finances ont raison diverses sources avant qu'un vote plébisci-
de se demander sérieusements'ils ie se trouveront pas taire fût pris, et parmi les remarques qui me
en préesnlce d'une perte importante rie recettes bud- confirmaient absolument dans cette opinion
gétaires et d'une nature sérieuse dans l'application de s'en trouvaient quelques-unes faites par mon
la prohibition.... ... .... Pour mon compte, m'est honorable ami, le Dr Christie, -membre de
avis que si le corps electoral adoptait à une ecrasante cette Ohambre. Il disait dans le cours de
najorité le régime de la prohibition, ce régime n'of- débats
frirait pas plus de ditlicuilts d'application que toute l'un des
autre loi ; iais, ie le répète, il faut que le corps élec- On pourra me dire que ma propre province (Québec)
toral le veuille sérieusement et le décrète à une im- n'a pas encore parlé. C'eet vrai, mais je crois pouvoir
iiense maiorit

4
, sinon, il ne serait ps possible d'ap- dire avec raison ' u'il y existe un fort sontintent favo-

plimer la loi avec le même succès que les autres lois rable à la tepliérance, et jespere, tout en n'osant pas
de date déjà ancienne. le prédire, que lorsque viendra le- jour de l'épreuve,

la grande vieille province de Québec sera trouvée,
Nous remontons quelque peu en arrière. a d'accord avec les autres provinces, favorable à cette

20 ans, et nous voyons quelle fut l'o- grande réforme morale.
pinion de certains des principaux hommes de Cela démontre qu'un représentant de la
,oeene époque qui s ocuplient le cette ques- .province de Québec, d'après ses observations,tioni. On discutait la loi Scott. loi entière- et son examen de l'état de cette provsince,ment basée, relativement à sa mise en vi- is'tait comme mod formé 'opinion qu était
gueur, sur l'opinion publique des.diverses 10- très probable que la prov'ince de Québec, dudanlesquelles on cherchait -à l'appl- moins dans une certaine mesure. étalt d'ac-quer. M. Mackenzie disait : .cord avec le sentiment de tempérance exis-

Dans une mesure d'une aussi vaste import-mee, ef- tant dans les autres provinces, en tant que le
fectuant comme elle le faisait une sorte de révolution révélaient l'opinion publique et les plébiscites
sociale, il était essentiel que le peunle se proronçât locaux.
fortement et formellement en sa faveur.

Et encore :
Il admettait parfaite'rient qu'il fallait presque abso-

lunient qu'il y eût une opinion pmissante, sinon uni-
vers-lle, en faveur de l'adoption d'une loi comme celle-
ci ... Et, pour cette raison, il ne voudrait jamais
favoriser l'adoption d'une loi prohibitive qui n'aurait
pas été soumise à l'é.preuve du vote populaire. tant qu'il
rie serait pas convaineu que la grande majorité de tout
le pays est fa vorable à la mesure. D'un autre côté, il
ni avait aucun doute quelconque qu'une loi absolument
prohibitive ptur'ait, pouvait et devrait etre adoptté
lorsqu'une opiunon publique absolunent écrasante
existerait en sa faveur,

Aucun homme ayant jamais possédé une
position éminente en cette Chambre ne fut
doué de plus de sens commun, pour s'occuper
de législation pratique, que ne le fut feu l'ho-
norable Mexander Mackenzie, et celui-ci pré-
conisait alors la loi Scott considérée à cette
époque. dans beaucoup de parties du pays,
comme l'accomplissement d'un très grand
progrès en matière de législation concernant
la prohibition. Son opinion telle qu'expri-

Lhonorable député de Northumberland (M.
Guillet). chargé par le gouvernement conser-
vateur de proposer cet amendement, disait:

Je suis convaincu qu'il serait sage et conforme aux
intérêts de la prohibition, que le parlement conférât aux
législatures provinciales le pouvoir de s'occupir de la

uestion, ou, si la chose n'est pas possible, qu'il obtînt
dlu parlenent impérial que l'Acte de l'A mérique Britan-
nique du Nord fût amendé de manière à accorder de
pouvoir au parlement. Je pense que ce serait là une ma-
nière pratique de s'occuper d'une question de cette na-
ture. Alors, si les législatures de ces provinces dont
la papulation est prête à voir adopter une loi prohibi-
tive, renferment une majorité d'hommes favorables à
la.lrohibition, cette majorité verra à ce que la loi soit
mise en vigueur. Dès que l'état du sentiment public
d'une province requerra une loi prohibitive, ce même
enten pu i e ra sanis en vigueur;: et, après

qu'elle eii sera arrivee a cette conviction, la popula-
tion de cette province sera entièrement saisie de la dé-
cision de laquestion.

L'argumentation générale de mon honorable
ami (M. Guillet) était en grande partie dans
le sens de cette motion-ci, c'est-à-dire que,
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tout en croyant que le sentiment public était
essentiel à la mise en vigueur d'une loi pro-
hibilIve, Il avait ses doutes quant àl l'étendue
de ce sentiment, et il s'arrêta à cette idée
qu'il pourrait être possible de s'adresser à
un puissant sentiment public là où il existait
dans les provinces, et d'attendre de ce côté
la cause qui déterminerait l'adop4ion d'une
loi prohibitive concernant les liqueures.

L'honorable député de Durham-ouest (M.
Cra'ig) disait :

Je prétends qu'une loi prohibitive doit être appuyée
d'une forte majorité, non seulement des votants, mais
de tous les électeurs du pays La loi doit avoir
l'appui d'une grande majorité pour rendre la chose effi-
cace.

Il disait encore :
A moins que la majorité de la population ne déclare

expressément qu'elle veut la iîrolibitiii, il est inutile
de la part de tout gouvernement de faire adopter une
mesure prohibitive, et si la majorité de la population
ne vote pas en faveur de la prohil tion lorsqu'elle a
l'occasion de le faire, c'est la la preuve qu'elle n'en
veut pas.

Si le temps le permettait. je pourrais citer
des discours de divers hommes publics pen-
dant les denniers 25 ans. des extraits dans le
mém:e sens. niais le temps ne m'en laisse
pas la liberté.

Le premier ministre actuel du Canada. en
réponse au chef de la gauche, disait, e~h 1898.
sur cette question même :

Si le verdict populaire coudaînme la prohibition, la
question se trouve nimédiatenient tranchée ........

Je dols dire que je ne suis pas tout à fait
d'accord 'avec mon honorable chef sur ce
point. Je ne suis pas tout à fait d'avis que
si le plébiscite efit été hostile à la prohibi-
tion, la question se serait !trouvée tranchée.
car je connais assez le sentimenit et les io-
tifs qui animent les prohibitionistes pour
savoir que l'agitation 'aurait survécu, et qu'ils
auraient consIdéré leur défaite comme un
nouveau point de départ pour continueýr en-
core davantage à agiter la question dans
l'espoir d'obtenir une forte majorfté dans
une 'anti-e occasion future. en travaillant de
diverses manières à fa-ire partager leurs sen-
timents par l'opinion publique. Toutefois,
il s'agit lii d'un simple incident. et Il est pos-
sible que le premier ministre ait voulu dire
que cela aurait mis fin à l'agitation pour le
moment. Il ajouta:

Mais si une majorité des électeurs, faible ou forte,
se prononce en faveur de la prohibition, il sera alors
du devoir diu gouvernement de considérer si le temps
est arrivé pour le parlement canadi<'n d'adopter une
loi )rohibitive. Je me contenterai de dire que si,
après la manifestation de la volonté du enuple. le
gouvernement ne fait pas son devoir, mon honorable
ami pourra lui en demander un compte sévère.

Le très honorable ministre se trouvait là
parfaitement d'accord avec son grand prédé-
cesseur, l'honorable Alexander Mackenzie,
ainsi qu'avec tous ceux qui se sont occupés
de l'importance de l'opinion publique rela-
tivement à la question de la réforme con-
cernant la tempérance. Toute la question
se trouve précisément là. Elle réside dans

M. FLINT.

l'argumentaion basée sur le résultat du plé-
biscite, sur le point de savoir si le plébiscite
révèle l'existence par tout le pays de cette
écrasante et convainquante opinion publique
qui imposerait au gouvernement et au parle-
ment l'obligation de décréter une loi probi-
'bitive oncernant (les liqueurs. La question
en reste encore là. et elle est susceptible de
discussion et de divergence d'opinions sur ce
point.

Parlant sur cette question, j'ai eu l'occa-
sion de dire en 1898 :

La question a deux aspects. D'abord, le pays est-il
prt à appuyer un gouivernenent qui soumettrait et
ferait adopter une loi prolhilitive ? En second lieu-
question très-iiportante-le parlemnant est-il prêt à
faire une telle loi .. Nous pouvons obtenir l'opi-
nion publique, plus ou moins exacts, dans les diverses
)rov'inces, sur la proliibition, sans que nous ayons là

une preuve (le ce que sera l'attitule du parlement sur
la question.

L'attitude ique j'ai toujours tenue depuis que j'ai
entrepris (d'étudier sérieusement la question, a eté que
l'on arriverit à faire une loi de la prohibition par
léducation publignxe, par la manifestation (le la vo-
lonté lu peuple aux îlections parlementaires, et que,
dans chaque circonscription du Canada, il devrait y
avoir, cie temps en temps, une puissante manifesta-
tion du sentiment public en faveur cie la prollibition,
engageant les membres dli parlement à appuyer l'a-
doption d'une telle loi.

En d'autres termes, suivant ma manière à
moi de résoudre la question, l'opinion publi-
que qui, à mon avis, a toujours été celle qui
ferait adopter par ce parlement une loi pro-
hibitive concernant les liqueurs est l'opinion
publique manifestée aux bureaux de vota-
tion lors de l'élection des membres de cette
Chambre. A ce point de vue, je n'ai jamais
eu dans le plébiscite, considéré comme force
déterminante de la prohibition. cette confi-
ance que certaines gens semblent y avoir
placée, car le système plébiscitaire ne laisse
pas que d'offrir cette faIblesse, constatée
avant l'événement et plus évidente mainte-
niant, savoir : que, bien que le plébiscite
puisse constituer dans une grande mesure la
représentation des opinions d'une classe de
personnes qui ont pris la peine de voter dans
dl'occasion, l'élection des membres de cette
Chambre, cependant, est l'expression de l'opi-
nion publique d'hommes qui contraindraient
leurs représentants à adopter la loi. Je
ne citerai pas de statistiques, car je n'ai -pas
examiné la question à ce point de vue, mais,
il y a, nul doute, en cet'te Chambre aujour-
d'hul. îles députés'dont la majorité des élec-
teurs a voté, lors du récent plébiscite, en
faveur de la prohibition, et qui, lepen-
dant, n'appuieraient pas une loi prohibitive
concernant les liqueurs. I: ces députés
pourraient se faire élire de nouveau en oppo-
sfiion à une loi pro'hibitive concernant les
liqueurs, bien que le platonique vote de prin-
cipe donné par la circonscription lors du plé-
biscite puisse avoir été on faveur d'une telle
loi, pour la raison que 'les circonstances et les
alliances sont différentes. Et ainsi, j'ai tou-
jours prétendu que c'est par l'intermédiaire
des représentants responsables envers les
partisans de la prohibition que devra se faire
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sentir en parlement ce sentiment public, l'a prétendu, le vote n'a pas été pris tout à
dont j'ai toujours constaté l'existence, et qui fait aussi honnêtement qu'il aurait pu l'être,
existe en effet dans beaucoup de parties du et tenant tout le compte voulu du fait qu'en
Canada, et que le moyen de faire triompher certains endroits. la cause de la prohibition
la prohibition consiste, non pas dans la pro- n'était représentée par aucun ami, et que des
mulgation de plébiscites, lesquels consti- actes répréhensibles pouvaielnt s'y comnettre
tuent un lien moral ou logique, mais dans la librement, personne ne peut franchement et
manière de voter lors de l'élection des mem- loyalement prétendre, en présence des ren-
bres de cet.te Chambre, ce moyen Ilint ri- sei'gnements que nous possédons maintenant,
goureuseuient et légalement, autant qiue mo- lesqluels portent à 94.000 voix la majorité
ralement, celui qui fait son élection en quali- du vote plébiscitaire inscrit contre la prohi-
té de partisan de la prohibition. bition, ainsi qu'en présence des opinions émi-

Je n'examinerai pas les chiffres diu plébis- ses par les députés de cette province, que
cite, vu qu'ils sont bien connus de tous. Des la province de Québec soit en faveur de l'ap-
plébiseites provinciaux ont été promulgués en plication d'une loi prohibitive. Tout le
1892, 1893, 1894. etc.. dans quelques-unes des i monde doit admettre-je regrette (le le
provinces, notamment dans l'Ontario. Mani- dire-que la province de Québee est opposée
toba, la Nouvelle-E cosse. l'Ile du Prince- à la prohibition, qu'elle ne veut pas en en-
Edouard. Dans ces provinces, à l'occasion de tendre parler, et qu'elle offre un vaste champ
ces plébiscites provinciaux, on s'est prononcé aux efforts des missionnaires de la tempé-
en faveur de la prohibition. Lors du plébis- rance.
cite fédéral, les mêmes provinces, tout en Maintenant. considérant le fait que le vote
n'inscrivant pas un vote aussi considérable donné dans les diverses provinces n'a pas
que celui que nous aurions cru devoir en at- été aussi considérable que beaucoup (le pro-
tendre. ont donné une majori:té importante hitionnistes l'espéraient, et qu'il aurait dû
et raisonnable en faveur de la prohibition, en l'être. puisque près de la motié des électeurs
tant qu'elles ont voté. Conséquemment. te- n'a manifesté aucune opinion dans un sens ni
nant tout le compte voulu du fait de ceux qui dans l'autre. mais a fait preuve d'une ex-
ont été empêchés de vdter par crainte d'au- trême indifférence à ce sujet, considérant le
tres conséquences. ou qui, bien que favora- fait que la grande province de Québec s'est
bles à la prohibition. n'ont pas pris la peine prononcée contre la prohibition par une écra-
de voter. parce qu'ils pensaient que ce serait sante majorité, nous avons à nous demander
inutile, ou que si la prohibition était adoptée si, au point de vue de la prohibition, il est
la question pourrait enibarraser leurs amis sage ou praticable, de la part du parlement,
politiques, outre le falt qu'il existe le ces de décréter une loi prohibitive concernant
diverses provinces en cette Chambre de nom- i tout le Canada. Si une mesure semblable
breux représentants dont les sentiments in- ou une motion la concernant était présentée,
dividuels sont favorables à la prohibition. personnellement je voterais pour, -pour la
nous avons tout lieu de croire que le senti- raison que la prohibition ne dépend principa-
ment publle des provinces du 31anitobla. de' lement aucunement de ce point, et qu'à mon
l'Ontario, de la Nouvelle-Ecosse 4t de l'Ile du avis chaque membre de cette Chambre est
Prince-Edouard est en faveur d'une loi pro- tenu de représenter le sentiment de ses élee-
hiblitive suivant les principes les plus irigou- teurs sur cette question, et de le faire pré-
reux qui furent posés par les hommes dont valoir de son mieux, sans s'occuper le moins
j'ai cité les discours. Telle est nia propre du monde de l'avis des députés représen-
ccneluslon. et l'examen de ce qu'a dit la tant d'autres circonscriptions dont le senti-

presse, ainsi que l'examen des opinions ment est contraire. Pour ce motif, j'appuie-
d'hommes distingués dans les divers états de rais une motion générale. ayant en vue l'éta-
vie. tels que des ecclésiastiques. des réfor- blissement de la prohibition, en partie dans
mateurs moraux et des hommes d'iimpor- le but de préparer les voies, en partie dans
'tauce faisanit une étude de cette question. le but de représenter les opinions et lesdémontrerait, en tenant le compte voulu de voeux, non seulement de moi-même person-ceux qui sont opposés à la prohibition et de nellement, mais de la circonscription que j'aiceux qui pensent que le sentiment public l'honneur de représenter, abandonnant àn est pas assez puissant pour qu'elle soit 1 ceux qui représentent des opinions tout à faitmise en vignear, qu'il y a. dans ces provinces différentes le soin d'annuler mon vote par lela preuve concluante, au moins. de l'exis- leur à ce sujet.tonce d'un fort, que dis-je, d'un écrasant Si l'on réclame l'établissement de la pro-sEnlinient rn faveur de la prohibition. hibition en se basant uniquement et princi-Si nous passons aux autres provinces, nous palement sur le sentiment et les voux dudevons également conclure d'une manière ir- public. ce parlement, comme corps. devraitrésistible. je crois, que quelques-unes d'entre alors hésiter à entreprendre cette tâche re-elles ne peuvent guère ,s'être déclarées favo- lativement à toute la Confédération, y com-rahes à 'la prohibition. Ainsi, le sentiment pris une province évidemment hostile à lapublic on faveur d'une loi prohibitive est très chose.
faible à la Colombie Anglaise, tandis qu'il L'attitude tenue par beaucoup de membresest décidément hostile dans la province de de cette Chambre sur cette question est fortQuébec. Tenant compte du fait, néanmoins, bien resumée par l'un des journaux religieux
que dans cette dernière province, comme on qui se consacrent dans une grande mesure
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à faire avancer la cause de la prohibition, le
" Christian Guardian ". Dans le cours de
mai dernier, parlant des efforts faits pour
provoquer une législation qui pourrait peut-
être recevoir l'approbation du parlement et
constituer un compromis raisonnable entre
les deux partis extrêmes, ce journal disait :

Dirons nous I La prolibition ou rien " En reste-
rons-notis là l)irons-nous C'est ce qu'il nous faut
et pas autre cliose? Ou adopterons-nouts une politi-
que qui consiste à tout laisser faire.1 A ppuierons-nous
de tout-s nos forces tonte mesure de nature à restrein-
dre, diminuer ou prohiber en partie ou dans certaines
localités ce tratic dangereux?

Not re politique a et' dans ce dernier sens depuis
des années, tout en nous proposant pour but la prolh-
bition.

Qawil on a proposc un systèle nergîque, pi>ur
l'octroi des permis de vendre des boissonset qui rédui-
rait le cuouibre des lci es durant lesquelles in pou-
vait vendre des liqueurs, nous avons appuyé cette
prop sition. nanl on a eleve la limiite d'age, nous
avons été en faveur d cette réforme. Nous avons
travaillé à faire réduire le nombre des Permis, où la
clhose était po.sible. Nous avons adopté avec joie
toutes meét1ocles plus parfaites u'instructions dans les
écoles ;uliques et dans celles du dimanche. Si le
gouvernement sadresse au peuple par voie de plébis-
cite, nous somniittes prêts à engager nos partisalnsa
voter. . Voilà où nous en sommes. Un comité (le pro-
libitionistes à Ottawa est à éturlier le meilleur moyen
à prendre pour favorier la réforme de la ter.pé-
rancr. jr l'acticon du parlemnent fédéral. Nous
espérons que la cmonclusion à laquelle en arrivera ce
colité sera de nature à resserrer nos rangs et à nous
permettre de marcher un avant.

Voilà qui représente parfaitement les vues
dun grand nombre de partisans de la tem-
pérance par tout le pays. Tout en désirant
la prohibition nationale comme but à at-
teindre. tout en étant prêts à faire toujours
partie des sociétés qui travaillent à la réali-
sation de cette dée, ils ne veulent pas rejeter
toute mesure temporaire, qui est de nature
à les conduire au but désiré. Aussi, quand,
dès le conmmencement de cette session. des
hommes qui s'étaient, depuis des années,
identifiés an mouvement en vue de la tem-
pérance. des représentants de la " Dominion
Alli'mee ". se sont réunis dans cet édifice
même. leur désir principal était d'en arriver
à énoncer une proposition qui fût le point
de départ de la discussion et par suite do
l'a ctican. Nul d'entre eux n'aurait, si je suis
fi même de constater les choses. voulu favo-
riser~ l'idée d'un mouvement rétrograde dans
cette question de la tempérance nationale :
cependant la majorité a voulu faire un pas
en avant afin de constater si l'on ne pouvait
pa- amener le parlement à adopter une légis-
lation ou i agir d'une manière quelconque
en vue de permettre aux provinces du Cana-
da ilui s'étaient si hautement prononcées
contre le trafic des boissons, d'établir chez
elles la prohibition. Après discussion. on
a préparé le résolution que je vais lire dans
un instant. Je veux cependant faire remar-
quer, pour éviter tout malentendu. que ce
projet de résolution n'expose pas complète-
ment les vues des partisans de la tempérance
nationale, car Il y a une foule de points
qu'elle ne couvre pas et qui demanderaient

M. FLINT.

une étude et une exposition plus sérieuses.
Mais le principe important qui s'y trouve
énoncé est que chaque province aura le pri-
vilège et l'occasion d'établir dans ses pro-
pres limites une prohibition du trafic des
boissons aussi complète que le permettra
l'acte de la tempérance du Canada, qui a été
reconnu comme constitutionnel, et d'étendre
sa sphère d'action à toute cette province au
lieu d'être limitée à un district ou à une par-
tie queleonque d'un district électoral. On
demande dans cette résolution que ce parle-
ment adopte une loi générale prohibant la
ventei ides liqueurs enivrantes dans chaque
province et territoire du Canada. Mais on
va plus loin :

2. Que l'acte défendant telle vente ne sera mius en
vigueur dam aucune province, aucun territoire, à monins
que la mnijorit" îles électeurs ayant ces q alités requi-
ses et qui se trouvent dans telle province (u tel teiri-
taire, ne se prononce en faveur de tel acte.

Si la chose est possible au point de vue de
la constitution, je demande aux honorables
messieurs qui m'écoutent si ce n'est pas là un
progrès sensible sur l'état actuel des choses.
Je demande si cette résolution ne fait pas
disparaître une difficulté que nous a créée la
majorité écrasante obtenue par les adversai-
res de la prohibition nationale dans une des
plus grandes provinces de ce pays. Si la
chose est possible. on peut donc s'adresser à
ce parlement et lui démontrer cette possi-
bilité et lui demander d'agir.

Mais on ne manque pas de soulever immé-
diatement une objection tirée de la constitu-
tion que nous régit. On dira que nous ne
pouvons constitutionnellement adopter une
loi de ce genre à cause des dispositions con-
tenues dans l'acte de l'Amérique Britanni-
que du Nord, et qui nous empêchent d'adop-
ter une loi dont un des résultats serait de
régler ou d'empêcher l'importation d'articles
d'une province dans une autre. Je ne vou-
drais pas abuser de la patience de la Cham-
bre en développant ,longuement mes argu-
nients sur ce point ; je lirai cependant l'arti-
cile 121 de notre constitution :
Tous articles du crû. de la provenance ou de manufac-

ture d'aucune des provinces seront, à dater de l'union,
admis en franchise dans chacune îles autres i rovinces.

On a dit que ces dispositions formaient une
barrière contre l'adoption d'une loi basée sur
la résolution que j'ai lue, il y a un instant.
Je ne crois pas que cet article, bien que
' prima faie ' il 'senble s'appliquer au -cas
actuel, s'y applique au point de vue consti-
tutionnel. L'idée générale de cet article con-
cerne l'imposition de droits. car cet article se
trouve sous l'entête " impôts " et non sous
celui de "pouvoirs du parlement " et le but
de cet article qui, nous le constatons, ne se
trouvait pas dans le projet de constitution,
était qu'aucune des provinces ne pourrait
avoir le droit d'imposer un tarif sur les mar-
chandises importées d'une autre province.
J'ai raison de penser que, lors de la discus-
sion de cette constitution, on a inséré cet ar-
ticle comme mesure de précaution, et non
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comme étant de nature à limiter le pouvoir t
de ce parlement de prohiber l'importation
dans une province de tous articles qui pour-
raient être considérés comme préjudiciables
à sa prospérité et au bon ordre qui doit ex-
ister dans le pays. Cet article n'a donné lieu
à aucun procès, et par conséquent nous pou-
vons l'interpréter sans avoir recours à au-
cune décision rapportée.

Bien que je conçoive parfaitement qu'au-
cune province, dans le but de pré-
lever un revenu, n'a 'le pouvoir d,'im-
poser des droits sur l'importation des
articles manufacturés dans une autre
province, je ne puis comprendre, d'autre
part la raison qui empêcherait ce parlement
d'agir dans les limites de ses attributions.
·Cet article 121 ne parle que des droits des
provinces. C'est une restriction apportée à
leur pouvoir de taxer indirectement et elle
ne se rapporte pas au pouvoir qu'a le par-
lenient d'adopter toute législation ayant pour
but l'ordre et la bonne administration du
pays et à cette fin de défendre l'importation
d'un article de. commerce d'une province
dans une autre. Toute 'la législation du resto
tend à un but opposé. C'est ainsi qu'on pro-
hibe l'importation dans une province quel-
conque de liqueurs enivrantes destinées à
être vendues aux sauvages et l'article de la
constitution que J'ai cité n'a jamais été invo-
qué contre ce droit -que prétend avoir le gou-
ver'nement fédéral. 1l peut y avoir des cir-
constances qui démontrent au gouvernement
qu'il est essentiel à l'ordre public et 'à la bon-
ne administration du pays que l'on empêche
l'importation dans une province d'un article
de commerce qui est considéré comme dan-
gereux pour la population de cette province.
En d'autres termes, si ce parlement croit op-
portun pour le maintien de l'ordre et la
bonne administration de ce pays, d'empêcher
la vente des liqueurs enivrantes dans aucune
province du Canada et que, dans certaines
circonstances, il manifeste son désir d'en agir
ainsi. sa, position serait constitutionnelle.

Mais même si cette objection était décla-
rée fondée par les autorités en droit consti-
tutionnel et les cours de justice de ce pays,
le parlement pourrait aller plus loin : amen-
der l'acte de l'Amérique Britannique du
Nord afin de rendre constitutionnelle la loi
qui serait adoptée sur cette question de la
tempérance. Tous ceux qui ont pris part
aux discussions qui se sont faites sur cette
question ou qui ont travaillé à faire adopter
une législation de tempérance, savent par-
faitement qu'il n'est pas juste que les obs-
tacles suscités par la population d'une pro-
vince à l'établissement d'une loi de tempé-
rance dans cette province, nuisent à la mise
en vigueur 'de telle législation dans les autres
provinces : nombre de résolutions adoptées
par les associations de tempérance et les
corps religieux ont déclaré qu'ils ne croy-
aient pas juste que l'opinion hostile d'une
seule province plt empêcher tous progrès,
tous r'emnètdes contre les maux causés par le
trafic des boissons spiritueuses dans les au-

res provinces. Et c'est parce que le comité
réuni ici partageait ces idées que la résolu-
tion dont j'ai fait connaître le texte a été
adoptée.

On dit: Mais la déipense ne sera-t-elle pas
considéra'ble, et 'le chemin ne sera-t-il pas
pavé de difficultés ? Il ne saurait exister de
doute à ce sujet. Toute mesure nouvelle se
rapportant à une question comme celle qui
nous occupe actuellement ne peut être ap-
ditquée sans beaucoup de difficultés, et nous
trouvons que les adversaires de la prohibi-
tion signalent à bon droit ces difficultés. Il
y a d'abord celle qui concerne le revenu que
tout le ionde s'accorde à dire essentielle. Il
n'est pas sage, dans aucune circonstance d'i-
-norer. amoindrir ou mal représeter cette
difficulté. Il faut l'envisager de face. L'un
des arguments les plus sérieux qu'invoquent
les adversaires de la prohibition ou ceux qui
en redoutent les effets. c'est que si la prohibi-
tion était en vigueur dans tout le Canada, le
trésor public perdrait des revenus considé-
rables, revenus qui augmentent tous les ans
et qui semblent nécessaires au gouverne-
ment pour faire face aux dépenses annuel-
les. Mais si la prohibition ne s'établit d'a-
bord que dans une province pour s'étendre
graduellement à une autre et ainsi de suite,
suivant le désir exprimé par la population
des différentes provinces, la difficulté sera
de beaucoup diminuée. Supposons que la
Nouvelle-Ecosse, cette belle province baignée
par la mer, accepte. après une campagne
enthousiaste, la loi de prohibition, le revenu
ne sera pas diminué dans des proportions
aussi alarmantes qu'il le serait si la prohibi-
tion était établie dans tout le Canada. En
établissant la prohibition graduellement, pro-
vince par province, cette difficulté provenant
du manque de revenu et qui effraie tant de
geas timides disparaîtrait.

Prenons la Nouvelle-Ecosse, par exemple;
les revenus que retire le trésor public de la
vente des liqueurs enivrantes ne sont pas très
considérables, $300,000 ou .$400,000; c'est un
montant dont le gouvernement peut se pas-
ser. En établissant la prohibition comme je.
viens de le dire, l'administration du trésor
pourra faire des arrangements en vue de
faire face à cette perte de revenu.

Un autre avantage que donnerait ce mode
d'établir la pro;hibition serait. grilce à la
campagne qui se continuerait dans les au-
tres provinces en vue de faire exécuter la loi,
de renseigner parfaitement le peuple sur le
fonctionnement de cette oi. Si cette der-
nière a été en vigueur dans une province
quelques années avant d'être appliquée à une
autre province, on a 'pu observer son fonc-
tionnement, son application et les difficultés
qui en découlent, ses avantages comme ses
inconvénients. Si l'on signale des inconvé-
nients dans une province, on peut appliquer
le remède voulu non seulement dans cette
province, mals encore dans les autres pro-
vinces qui pourraient adopter cette loi.

Je ne lirai pas toute la résolution. car elle a
été distribuée depuis assez longtemps aux
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honorables députés et il n'est pas nécessaire
d'entrer dans les dlétails. Si le principe de
cette résolution est adopté par le parlement.
il sera du devoir ie ceux qui ont le temps et
les moyens à leur disposition de préparer un
p'rojet de loi. base sur ce principe et sur
l'acte de la tempérance du Canada. Cette
idée n'est pas nouvelle. Quand l'acte de la
tempérance du Canada fut soumis au par-
lement. on a présenté un amendement de-
mandant la prohibition provinciale. mais cet
amnendemlent fut mis de côté. Dans presque
toutes les provinces du Canada. des; hommes
dévoués à la cause de la tempérance. des
honimnes dont on ie peut mettre en doute le
dévouement à cette cause se sont dit : Voici
un moyen de sortir de la difticulté. Pour
moi, je crois. bien que je .sois en faveur d'une
prohibition nationale des plus vigoureuses,
qu'en effet nous aurons. si cette résolution
est adoptée, un moyen de faire disparaître
nombre de difficultés. De cette manière. les
provinces qui sont en faveur de la prohibi-
tion l'auront dans leurs limites, et dans celles
lui sont hostiles et tièdes, les partisans de la

tempérance pourront travailler à propager
leurs idées. M. l'Orateur, j'ai peut-être parlé
trop longtemps, mais je n'ai pu présenter
mes arguments sous une forme plus précise.
Après cette déclaration, je laisse la question
entre les mains de la Chambre, espérant sin-
cèrement qu'elle l'étudiera dans un esprit
désintéressé, sympathique et patriotique.
J'espère que dans la discussion qui s'engage-
ra sur cette résolution, on ne remarquera pas
cette aigreur qui s'est manifestée quelque-
fois dans les débats dont cette question a été
l'objet et qui est de nature à soulever les
préjugés. Je -suis prêt à rendre hommage i
la sincérité de mes adversaires politiques et
de ceux qui ne partagent pas mes vues sur
ce sujet. Et je reconnais qu'ils ont autant
de patriotisme et qu'ils désirent aussi ardem-
ment l'avantage du peuple que ceux avec
qui je travaille. .T'espère que cette question
ne deviendra pas une question de parti, car
alors, rien ne serait plus de nature à retarder
les progrès du mouvement en faveur de la
prohibition. J'espère que chacun des hono-
rables députés considérera la mesure deman-
déce comnie devant servir à diminuer les
maux causés par l'intemipérance en restrei-
gnant le commerce des liqueurs enivrantes,
et s'il ne peut trouver le moyen d'appuyer la
prohibition nationale, il travaillera du moins
à faire réussir ce qui me semble le moyen.
pratienable de permettre aux provinces sépa-
rément. aux provinces dont la population la
désire. d'appliquer une loi de prohibition.

Sir CHARLES TUPPER : J'ai écouté at-
tentativement le discours long et élaboré de
'honorable député (M. Flint) qui vient de

reprendre son siège. Te l'ai écouté avec
beaucoup de sympathie. car il avait une
tâeihe dlfficile à remplir, tâche qu'il a trouvée
au-dessus de ses forces. Imaginons. M.
l'Orateur. quelle thèse un avocat de son ha.-
hileté. avocat spécial dans cette circons-
taune. aurait établie s'il .avait siégé de ce côté-

M. FLINT.

ei de la Chambre, s'il ne s'était pas trouvé
gené par la position dans laquelle lui-même
et le gouvernement qu'il appuie se trouvent
placés et propos de cette question importante.
Personne ne peut exagérer les maux causés
par l'intempérance ; aucun citoyen dntelli-
gent ne peut s'empêcher de reconnaître l'ab-
solue nécessité de faire tout en son pouvoir
pour faire disparaître ou au moins pour di-
minuer le fléau terrible de l'intempérance.
Les effets de cette passion sur l'Etat, sur les
individus, sur tous ceux qui sont les vie-
timies de son intiuence pernicieuse sont tels,
que quiconque désire le bien public ne peut
que se considérer obligé d'appuyer par tous
es moyens possibles toute mesure de nature
à favoriser la tempérance. Un change-
ment très prononcé s'est produit dans le
monde civilisé sur cette question. Le peuple
avait des habitudes de boire <lui, j'ai été à
même de le constater durant les années qui
se sont écoulées pour moi, ont subi un chan-
gement radical : il y avait des habitudes de
boire que l'on considérait comme de bon ton,
des habitudes que l'on supportait avec tolé-
rance et qui, depuis ces 50 dernières années,
sont devenues telles que personne ne peut
s'y livrer impunément et sans avoir perdu
complètement le caractère et l'orgueil de son
état, de sa position. Pour enrayer le mal
nous avons l'Eglise et les associations de
tempérance. L'énorme influence de l'Eglise,
catholique comme protestante, par tout le
monde, a été des plus fructueuses dans ce
sens. Si vous comparez la position ac-
tuelle du clergé de tous les cultes à celle
qu'il occupait il y a 50, 60, 70 ans,
vous constaterez un changement extraordi-
nairt. Le monde chrétien reconnaît mainte-
nant qu'il est de son devoir de faire tout
son possible pour favoriser. par l'exemple
et l'enseignement, la cause de la tempérance,
pour convaincre ceux qui se livrent à l'intem-
pérance des maux que cause ce vice honteux
et pour protéger île ses effets désastreux
toute la commutnauté.

M. l'Orateur. je trouve que mon honorable
ami d'Yarmouth (M. FUnt), dans le long
discours qu'il a prononcé aujourd'hui, a évité
de traiter le sujet qui préoccupe l'esprit du
peuple et qu'il a laissé de côté cette question
importante, pour répéter une kyrielle de pla-
titudes que nous connaissons tous et qui ne
valent pas grand'chose ; je trouve que l'ho-
norable député prétend être le chef du
parti de la tempérance dans cette Chambre
et hors de cette Chambre. et qu'il a repris
son siège sans faire excuse à cette Cham-
bre et aux partisans *de la tempérance pour
la façon dont ils ont été grossièrement trom-
pés par lui-même et par les membres du gou-
vernement qui ont pris une part active dans
cette grande conférence politique tenue dans
cette ville en 1893, et qui depuis cette épo-
que jusqu'à présentement, ont laissé le peu-
ple de ce pays sous l'impression que ce qu'il
fallait faire d'abord était de porter au pou-
voir le parti libéral et qu'ensuite les maux
causés par l'intempérance disparaîtraient.
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On a dit au peuple qu'aussitôt qu'il aurait ex-
primé ses vues au moyen d'un plébiscite. le
parti libéral verrait à rencontrer ces vues
entièrement, et c'était là la doctrine prêchée
par l'honorable ministre et par le parti libé-
ral. On nous parlait des prodiges qu'ils
étaient pour faire, pourvu que les électeurs
de ce pays pussent exprimer, au moyen d'un
plébiscite, leur désir d'avoir une loi de prohi-
bition. Eh bien ! M. l'Orateur, l'honorable
député ,a repris son siège sans faire excuse
à cette Chambre pour les déclarations
qui ont été -faites sur cette question par le
très honorable premier ministre et par le
grand a.pôtre de la tempérance dans le ca-
binet. l'honorable ministre (le l'Agriculture
iM. Fisher). Ces messieurs promettaient
qu'ils exécuteraient la volonté du peuple ma-
nifestée par voie d'un plébiscite qui a coûté
au pays près d'un quart de million de dol-
lars ; et ils décidaient en même temps, entre
eux, de ne pas donner suite à ce résultat, à
moins que le vote donné en faveur de la pro-
hibition ne fût plus élevé que la moitié du
nombre entier 'des électeurs de ce pays.

Je dis à l'honorable député aujourd'hui
qu'il a perdu son droit au titre de grand apô-
tre de la tempérance. il a passé deux
heures à tourner autour du sujet ; Il n'a of-
fert aucune excuse à cette Chambre pour
ne pas avoir rempli l'engagement qu'il avait
contracté, que son parti avait contracté en-
vers le peuple de ce pays, engagement que
ces imessieurs n'ont pas tenu et qu'ils ont
jeté de côté ; c'est pourquoi les partisans de
la tempérance n'attacheront que peu d'im-
portance à ce qu'.il pourra proposer, et n'au-
ront plus foi en lui quand il fait une propo-
sition dont le but est de défendre et de pro-
téger le gouvernement, et quand il fait tout
cela en sacrifiant les principes qu'il a défen-
dus depuis des années. C'est là la position
que devait envisager l'honorable député et
qu'il n'a pu expliquer.

Il a parlé de ce parlement idéal que prédi-
sait sir Georges Etienne Cartier et qui n'au-
rnit en d'autre chose à faire que de voter les
subsildes. et il s'est amusé de ce que cet
,homme d'Etat canadien-franeais si distingué
avait pu dire une absurdité semblable. Cette
prédiction n'est pas absurde, parce qu'elle
s'accomplit maintenant A la lettre. Pourquoi
l'honorable député est-Il ici ? Il sait que
tout ce qui pouvait être fait pour la pros-
périté et le progrès du Canada. a été fait
avant que ce gouvernement arrivût au pou-
voir.

Quelques VOIX : Oh ! oh!

Sir CHARLES TUPPER: Les honorables
messieurs de la droite traite cette déclara-
tion avec dérision. Qu'ils me permettent de
leur demander de lire le discours prononcé
par le Gouverneur Général au commencement
de cette session et dans lequel ils ne trouve-
ront qu'une proposition à l'effet de réformer
le Sénat-réformer. comme ils disent-et une
proposition pour redistribuer la carte élec-
torale du pays, dans le but de leur permettre

d'éviter de se présenter loyalement devant
les électeurs véritables du pays. Pourquoi, en
effet, ont-ils demandé ce gerrymander ?
Quelle était la raison pour eux la plus li-
portante '? Ils l'ont demandé parce qu'ils
savaient que, sur cette question de la tempé-
rance, ils avaient perdu le respect et la conti-
ance de tout homme, dans ce pays, qui ava.it
quelque respect pour les engagements con-
tractés et les principes de tempérance. Pour-
quoi le parlement a-t-il été convoqué ? L'é-
poque indiquée par sir Georges Etienne Car-
tier est arrivée ; nous n'avons que le bill du
gerrymander et un bill à l'effet de détruire
l'utilité du Sénat. Nous n'avons rien à faire,.
si ce n'est de voter $53.000,000 de l'argent
publie pour permettre à ces messieurs de
fortifier leur position en vue (les élections
proehaines. C'est lù la situation. Le temps
est arrivé où nous avons ce parlement idéal
prédit par sir Georges Etienne Cartier.

Je puis dire maintenant que l'honorable
député a attaché une grande importance au
fait qu'une loi prohibant le trafic des li-
queurs ferait perdre au trésor publie un, re-
venu de $8,O0,000, et il semble croire que
c'est là une chose effrayante, une difficulté
insurmontable. Je dis qu'il n'y a là auc'une
difficulté. Celui-là n'a aucun principe de
tempéran'e véritable dans le cœur et. dans
l'esprit qui considère une perte de $S.O,00,O
dans le revenu comparable à la perte d'une
heure dans ce travail de rachat de notre
pays des maux de l'intempérance, à la perte
d'une heure qui aurait été consacrée au pro-
grès, à l'avancement des industries du pays,
à son développement moral, intellectuel et
matériel.

La consommation de boissons enivrantes
dans ce pays, en dépit de la prospérité où se
trouvent les affaires, est la cause du paupé-
risme qui existe par trop en Canada. Pour
ces considérations supérieures, qu'importe
une perte de $8,000,0O0 daDs le revenu 1 Cette
perte sera compensée par le développement
de l'industrie ; l'ouvrier sobre et industrieux
trouvera du travail et se perfectionnera dans
son métier; il remplira ses dcvoirs envers
son épouse, ses enfants et la société. Pour
moi, cette perte de revenu est insignifiante
et vous pourriez la faire disparaître en re-
tranchant divers item qui sont portés aux
estimations et qui en pourraient disparaitre
sans que le pays en souffrit. L'honorable
député pourrait alors appliquer ses prin-
cipes de tempérance.

Je n'exprime pas présentement mon opi-
nion sur les devoirs de ce parlement et rap-
port avec cette question abstraite, mais je
dis qu'aucun gouvernement qui ait jamais
existé dans ce pays et ailleurs n'a plus
mérité la réprobation de tout partisan de la
tempérance dans ce pays que le gouverne-
ment qui a trompé les partisans de la tem-
pérance en ce pays, et qui leur a fait croire
qu'il était sincère quand il prétendait vou-
loir favoriser les intérêts de la tempé-
rance. Comment se fait-il que nous ne puis-
sions obtenir du très honorable premier mi-
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nistre la déclaration qu'il devait faire à la rien un quart de million de dollars; pas u
Chambre ? Comment se fait-il alors qu'on député de la gauche, ni même un seul dé-
demande à ce parlement de voter $250.000 puté ind6pendant dc- la droite, 'eût voilu
de l'argent public pour faire voter un plé- autoiser par son vote le gaspillage de cette
biscite sur la question de la tempérance, somme. El vérité, le très honorable minis-
personne dans cette Chambre ne peut arra- tre a besoin de faire faire une redistribution
cher du très honorable premier ministre, ni des comtés, avant de se présenter de nou-
d'aucun de ses ministres ce secret déshono- veau devant le peuple, et de songer à fairent, l'aven dle l'existence de cette en- insérer dans e bill de redistribtion uneenlte faite el, sýecret et dont le rsultdt <le- clause qui défende à tout prhbtion^nste deviit être que rien lie serait fait après ce pa- voter, car les partisans de la tempérance enbiseite. 1 moins de circonstances imprévues ce pays n'appuieront pas un gouvernement
et tout ât fait inumnais? qui les a trompés, en leur faisant engagerLe ministre de l'Agriculture a admis lui- une lutte où. grace à sa politique tortueuse,nme, 'ur le parquet de cette Chambre, ils étaient déjà défaits avant gu'il se fûtavoir partici cette afftire déshonorante- donné un %eul vote en faveur du plébiscite.
qui a, si grflandement déeil non seulemnelt les. «M 3\lcNMILLEN - C'est ce que vous avezpartaisans e la tempérance, mais tout -o vame
Intelligent md e Canada e fait; vous avez toujours vécu de menson-

A mon avis, pas un prohibitionniste qui gesappuie le gouvernement ne peut en regarder Sir CHAtrL s TUPe R: Si lhonorableun autre en face et lui demander d'apuyer député te. grcuilen a quelque chose à
un candidat du gouvernement on le gouver- dire, qu'il parle assez fort pour que nousnment mêm qui, sur une question de cette puissions l'entendr seimportance manque absolument de onne M McMULLEN : J'ai à dire que. politi-foi. Par son discours, m ait vous avez tojours vécu de menn-
(le l'Agriculture. l'apôtre de la. tempérancequnetvosaztojr écde e-dans legouvernement actuel, a fait croire nges
aux prohibltionnistes qu'il voulait faire hon- Sir CHA.-RLES TUPPEU : M. l'orateur,aeur à sa Parole et entendait que, s'Il se je demande si l'honorable député a en ledonait une majorité en faveur de la prohi- droit de 'linterrompre et de faire Pareille
bition é. a uproeibt ion dertnt loi; voilà ce déclaration.
qio r dit. manqu absolument de :onne
-oLe veille di grand combt qui s'est rlvre M. l'O ULLEN :iàdL e qu'ait dsur cette question de L l tem ménpe, on q u eait Uo ousbe avezaté jur s t e éculen aurait nl
remarquer dans cette Chaimbre mêtme il lho- sarse 'rtue nut.I ' unorable chef du gouvernement qu'il devat droit d'mDuter des motifs à qui Que ce soit,
être absolument franc et sIncre envers le ai de maquer, envers qui que ce soit, de
peuple i ce su let on lui a demandé quelle respect et de politesse.
majorité I exigeait, et s'il n'était pas satis- Quelque' VOIX r etIre aette parole-là.fait de la majorité absolue, quelle majorité Le IN ST R DES INANCES: Qu'on
il exierait pour établir la roibition
t-urponte uestion rdeons tempracee n ft ' eoralette de tére remarquer au chef de

rema rquer dan cettéoe fambrelmêe (1A P'o, i>i s'arese q'l'aer vent j enite porn'aenu

portu-niste et non d'un homme il'Mitai 'poiin ui ietjseetd otrn'rabl homef du gouverme q l it r contre le gouvernement, la même accsation.prom t fraoetsieroue e s eJe ne sais pas S'il est bien dans l'ordre, luiou tout psein tnpe qui fait l ea ule re
11lel 11u moment (lai.si 1'Ifltrrrêt le lui aussi.

maoritil~ u e tet etasion, l'honorable sai- Quelques VOIX: RTo n'êtes pas dans
it d a m oi aol aipolitiqe. j i l'ordre.

prineiper et our'l étalit tout iplement OP- Sir CITARLES TUPPER : L'honorable dé-t-inste. p ferai connaître a-t-il dl e p que puté M. etctfullen n'ayant pas rétracté sesnous erons. n nou serons en tae au paroles inureuses, je vous demande, p. lO-rsultht e la lutte. Voilà tout ce qu'il a pii cotre l vauvere Ia mee are.
tire sur le parquet de la Cbaibr. bien que rJe sais pa ê'le bien d l utout prohîhitionnite de ce pays e t absolu- M. I LLEN: Je vous demande asar-

ment droit de savoir s'il perdait son temps et don, M. l'orateur, de ne pas m'être adreasson argent i travailler an succès de la cause à vous directement, mas je ne crois pasde la tempérance, avoir violé les règlements de cette Chambre,Le très honorable premer ministre nous (n disant ce que J'ai dit.
dit ma1ntenant, et le ministre de l'AgrTicul-
tur ( . Fisher) dit Comme lui, qu'il étai Qielquesnu VOIX A l'ordre m R4tm.etez-
tacitement entendu qu'il n'y aurait de loi e fairetohiitioe que "ni lat Majodite bsolle du '. MORATEN: SU.PLEANT : Le lan-corps dlestora du Canada e prononçait en gage dont s'est servi lhonorable député (M.
faveur de la proilblton. da us qosiecten'est pas parlementaire; c feraitM. lorateur. i ces hoorables députés aussi bien de se rétracter.
avalent prévenu la Chambre de cela r comme
c'était leur devoir de le faire, ce parlement 3 . eNITJLL£N : Ah bien ! . l'orateur,ntaurait jamais consenti à dépenser pour puisque ces paroles constituent une viola-

SIr ohtARvequ mMUPP r.
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tion des règlements de la Chambre, je les
retire.

Sir CHARLES TUPPER: M. l'Orateur,
après avoir disposé de cette interruption
qu'on pourrait, à bon droit, qualifier aIm-
pertinent-

Quelques VOIX : A l'ordre!
Sir CHARLES TUPPER : N'ai-je pas droit

de parler sur la question d'ordre ? S'il se
soulève une question par rapport au mot
"impertinent ", les honorables députés de la
droite n'ont qu'à prendre leurs distionnaires
pour voir que le mot "impertinent " appli-
qué au débat, veut dire " non pertinent ".

Quelques VOIX : Oh 1
Sir CHARLES TUPPER : Il n'y avait

pas, dans la langue anglaise, de meilleur mot
que celui-là pour qualifier l'interruption de
l'honorable député; elle était certainement
"impertinente" dans ce sens qu'elle n'était
pas pertinente.

M. l'ORATEUR SUPPLEA& : Si on s'est
servi du mot "impertinent" pour signifier
"non pertinent"-

Sir CHARLES TUPPER : Parfaitement,
c'est ce que je voulais dire.

M. l'ORATEDUR SUPPLEANT : Je trouve
dans les décisions de Blackmore que le mot
"impertinent" a souvent été jugé hors d'or-
dre, au parlement anglais.

Sir CHARLES TUPPER: Dans un autre
sens.

M. l'ORATEUR bou di*iANT : Je sup-
pose que ce mot a été pris dans un autre
sens que celui que l'honorable député (sir
Charles Tupper) voulait lui attribuer.

Sir CHARLES TUPPER : Vous avez par-
faitement raison, M. l'Orateur, d'interpréter
le mot "impertinent" comme signifiant
"non pertinent " par rapport au débat; et
en faisant une Interruption qui n'y était pas
pertinente, l'honorable député (M. MeMullen)
a fait une interruption Impertinente.

Le PREMIER MINISTRE : Je suis par-
faitement satisfait de l'explication de l'ho-
norable député (sir Oharles Tupper), mais,
pendant qu'il est debout, il devrait demander
excuse pour avoir imputé des motifs au gou-
vernenent.

Sir CHARLES TUPPER : Je n'ai pas im-
pité de motifs au gouvernement ; ce que
j'ai dit, c'est qu'il a bien trompé les prohibi-
tionnistes par rapport au plébiscite, et si
mon honorable ami en veut la preuve, je
vais lui fournir la meilleure preuve possible.
J'ai ici des déclarations qui ne sont pas celles
d'orateurs et de défenseurs de la tempérance
qui s'agitent en vue de réussir à entrer au
parlement, à cheval sur la tempérance.

Quelques VOIX : Oh ! oh!

M. Landerkin : Ah ! Ah ! George E.

M. BERGERON : Oh ! soyez tranquille.
i CHAlLES TUPPER : Je ne parle pas

de ces gens-là, ni de leurs déclarations, mais
de cette puissance supérieure à toutes les
autres, qui a pris l'initiative du projet de
réforme qui existe aujourd'hui au sujet de
lusage des liqueurs, je veux parier de l'E-
glise, qui a tant fait depuis 50 a 60 ans pour
la cause de la tempérance. Pour tout homme
qui voit clair, 1l est aujourd'hui évidenit que
'Eglise, au Canada, s'aperçoit que le gou-
vernement l'a absolument trompée au sujet
de cette queston. Je ne veux retenir la
Chaambre que quelques instants. car en pré-
sence de mon distingué ami (M. Poster) le dé-
fenseur attitré de la cause de la tempérance.
de ce ce'té-ci de la Chambre, il ne me con-
vient pas de discuter à sa place une question
qu'il a faite sienne. Je viens de parler de
E:lise ; or, il y a peu de temps, les mé-

thodistes du Nouveau-Brunswick et de l'IIle
du Prince-Edward, réunis en conférence dans
la salle de théologie de Mount Allison, comté
de Westmoreland. ont adopté une certaine
résolution que je vais lire comme preuve de
ce que pense l'Eglise en générai, l'Flgilise an-
glicane, l'Eglise presbytérienne, d']Eglise mé-
thcdiste, l'Eglise catholique romaine, toutes
les églises du pays.

'Cette résdlution prouve combien les pro-
hibitionnistes du Canada ont été trompés par
ce gouvernement, qui a refusé de leur faire
connaître ce qu'il se proposait de faire. et ce
qu'ils avaient droit de savoir. avant qu'on
sacrifiât $250,000 de l'argent du peuple.
Ce:tte résolution, la voici :

Résolu que ce congrés regrette sincèrement l'atti-
tude prise par le gouvernement du Canada au
sujet du récent plébiscite relatif à la prohibition et au
comtnerce des liqueurs ;

Premièrement, en ce que le gouvernement a refusé
au parlement, qui le lui avait demandé, de déclarer à
l'avance qu'est-ce qu'il ferait, au cas où la majorité
des électeurs se prononcerait en faveur de la prohi-
bition, et quelle majorité il faudrait pour que la pro-
hibition devint loi ;

Deuxièmement, en ce qu'il a reconnu au vote né-
gatif d'une province, plus de raleur qu'au vote affir-
matif de chacune des autres provinces, et qu'il a fait
plus de cas de la minorité que de la majorité, relati-
vement à une question qui intéresse au plus haut
deeré le bien-être du peuple. et que le gouvernement
lui-même avait mise aux voix, pour mieux connaître
quel était le désir du peuple ;

Troisièmement, en ce que le premier ministre lui-
même a tenté de justifier l'inaction du gouvernement,
sur le principe qu'il avait toujours été entendu qu'une
majorité comme celle qui s'est affirmée ne suffirait pas
pour faire de la prohibition une loi, tandis qu'il avait
toujours refusé de faire cette déclaration en temps
opportun, c'est-à-dire lorsqu'on la lui demandait avec
le plus d'instance, et lorsqu'elle était d'une si grande
utilité, Cette résolution a été adoptée, par un vote
de 66 contre 9.

Ce sont les méthodistes de tout le Nouveau-
Brunswick et toute l'lIe du Prince-Edouard
qui ont adopté cette résolution-là. Mes hono-
rables amis de la droite verront par là si je
suis bien seul à prétendre qu'on a trompé le
parlement, qu'on a trompé le pays, et sur-
tout les prohibitionnistes, au sujet de cette
importante question.
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Lhonorabîle ministre s'est efforcé <le justi-

fier le gouvernement (le n'avoir pas fait
comme s'y attendaient les prohibitionnistes
de ce pays, en disant qu'il serait impossible
d'appliquer la prohilbitlon à tout le Canada,
si la grande majorité des citoyens de la pro-
vince (le Québec s'y montrait hostile. Il ad-
met carrément que, même si les autres pro-
vinces voulaient d'une loi de prohibition, il
n'y aurait pas lieu le l'appliquer D tout le
pays, vu l'attitude d'une grande province
comme celle de Québec. Je ne discuterai pas
si mon honorable ami a tort ou raison. mais
je dis qu'on peut apporter le même argument
à l'encontre de la résolution qu'il a présentée
à cette Chambre. Pourquoi ? Parce qu'il dit
que cette résolution stipule que les
différentes provinces, indépendemment de
celle de Québec, pourront décider elles-mêmes
ce qu'elles feront ciez elles. Mais un comté
de la Nouvelle-Ecosse n'a-t-il pas le méme
droit que la province elle-même ? Si le vote
de la province est favorable à la prohibi-
tion. et qu'un comnté démontre par une
grande majorité, qu'il y est hostile, va-I-on
permettre aux autres comtés (le la province
d'impose'r à celui-ci leurs volontés ? 'Sil en
est ainsi, quelIe raison y a-t-il pour qu'on
n'applique pas la loi de prohibition à tout le
pays ? La résolution de l'honorable député
se condamne elle-même ; sans doute,
il l'a faite parce qu'il croit qu'elle favorisera
la cause de la tempérance, mais qu'il le sache
ou non, elle n'a pas, d'après moi, d'autre
objet que de protégér le gouvernement con-
tre l'extraordinaire indisposition des promi-
bitionnistes de ce pays à son égard, pour
l'injustice qu'il leur a fait subir en accordant
un plébiscite et en refusant. ensuite, de se
rendre aux voeux de la majorité, majorité
plus considérable que celle à laquelle il doit
son existence. Avant de faire cas du vote
qui s'est donné. le gouvernement exige que
les prohibitionnistes obtiennent une majorité
proportionnellement plus considérable que
celle qui lui 'a fait remporter les élections.
Certes. si cette majorté-là suffisait pour
donner droit à ces honorable membres de
siéger sur les siéges de la trésorerie,
celle des probibitionnistes doit suffire égale-
ment à provoquer l'adoption d'une 'loi de pero-
hibition, ou, si elle ne devait pas suffire, on
aurait dû franchement les en prévenir.
comme on aurait dû en prévenir le parlement
qui, je le répète, n'aurait jamais consenti à
voter. en vue du plébiscite, un seul dollar,
s'il avait pu savoir que c'était jeter de l'ar-
gent à l'eau. Voici ce qui arrive : après
avoir agité le pays au sujet de ce plébiscite,
on dit aux prohibitionnistes qui ont obtenu,
en faveur d'une loi de prohibition, une ma-'
jorité de 14,000 voix, que cette majorité ne
signifiait rien, bien qu'elle soit plus considé-
rable que celle qui a valu le pouvoir aux
libéraux, parce que ce n'est pas la majorité
absolue des électeurs de tout le Canada, mi-
jorité qui ne s'est jamais donnée et qui ne se
donnera jamais. L'honorable ministre
énonce une proposition tout à fait spécieuse

Sir CHARLES TUPPFA.

et futile, et qui n'a d'autre objet que de pal-
lier la conduite du gouvernement lorsqu'il dit
qu'on devraitt permettre aux provinces de
s'occuper de cette question en ce qui les con-
cerne respectivement, sans se demander si
tous les coités d'une même province sont
favorables ou non à la prohibition, considé-
ration aussi fatale 'à sa proposition, que l'ar-
gument qu'il fait militer contre l'adoption
d'une loi de prohibition pour tout le Ca-
nada. Tout ce que je tiens à dire à la
Chambre, c'est que, à mon avis, une
telle politique serait aussi futile, etqu'il vau-
drait autant permettre à chaque comté qu'à
chaque province de dire ce qu'il pense de la
loi de prohibition.

M1. JOLIN CHARLTON (Norfolk-nord): M.
l'Ora-teur, comme partisan de la ftempérance,
je me réjouis, avec mon honorable ami, le
chef de l'opposition, les grands progrès
qu'elle a faits dans ce pays, et je vois. avec
bonheur, que depuis -trois à quatre ans, elle
en a fait plus que jamais. Je suis heureux,
également, de constater que les amis de ce
progrès-là ont réussi à déterminer un si
grand nombre de nos compatriots à se ran-
ger sous le drapeau de la tempérance. Je ne
me cache pas co-ubien il est important de
fa ire des lois favorables à la cause de la item-
pérance ; mais, M. l'Orateur, il ne faut pas
agir prématurément, il ne faut pas compter
sans l'appui du peuple, qui est nécessaire à
l'efficacité de ces lois ; Il se peut qu'une loi
relative à la tempérance, au lieu de la fa-
voriser, lui fasse beaucoup de tort. L'hono-
rable député vient d'exprimer au sujet de la
tempérance, des sentiments qui, en principe,
sont des plus recommnandables, et méritent
le plus entier respect, mais il me semble
qu'il ne rend pas tout à fait justice à,. mon
honorable ami qui a proposé cette résolution,
en lui disant qu'il a manqué à son devoir,
parce qu'il a omis de demander pardon, pour
lui et pour le gouvernement, de n'avoir pas
réussi sur cette question, et en ajoutant que
le gouvernement a profité de cette occasion
pour tromper le peaple, pour violer ses pro-
messes et son devoir, et pour commettre une
fraude. Voilà autant d'accusations très sé-
rieuses, dont je dois faire un court examen.

D'après l'honorable député on a violé la
promesse qui a été faite à Ja grande con-
vention d'Ottawa, en 1893. Quelle était cette
promesse ? Qu'en dehors. et indépendem-
ment de toute élection générale, on deman-
derait au peuple d'exprimer, par son vote,
aux bureaux, son opinion au sujet de la pro-
hibition. Cette promesse, on l'a tenue; on a
soumis la question au peuple en temps oppor-
tun. Je dirai plus loin quelle est la significa-
Ition du verdict qu'il a rendu. Les honora-
bles députés nous disent que l'auteur de la
résolution et les députés de la droite, en gé-
néral, n'ont pour but que de protéger le gou.
vernement ; pour ma part, M. l'Orateur, c'est
ce que je dédaignerais de f-aire, si je le sa-
vais coupable ; mals ici, le gouvernement n'a
pas besoin de protection, et si minutieuse-
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ment que l'on scrute ses motifs et sa conduite,
Il sortira victorieux de l'épreuve.

L'honoralble député nous dit que c'est grâce
à lui et à son parti que nous nous sommes
bercés sur les flots de la prospérité.

Sir CHARLES TUPPER : Je demande
pardon à l'honorable député, je n'ai pas parlé
de moi.

M. CHARLTON : Je retire ce que j'ai dit
quant à l'honorable député, mais je main-
tiens qu'il attribue à ce qu'a fait le parti con-
servateur, dans le passé, les blenfaites dont
nous jouissons aujourd'hui.

Sir CHARLES TUPPER : Ecoutez ! écou-
tez

M. CIARLTON : Eh bien ! je crois ra-
voir que Dieu a aussi fait quelque chose.

flète le désir sincère qu'avait le gouverne-
ment de remplir ses promesses et de rendre
justice.

Mon honorable ami a parlé, en outre, du
revenu qu'une loi de prohibition pourrait
faire perdre, et ce, sur un ton qui m'a fait
plaisir. Que signifie, s'est-il écrié, la perte de
$8,000,000 de revenu, comparée aux hor-
reurs sans nom, à la misère, à la dégrada-
tion et aux malheurs qui accompagnent le
commerce des liqueurs ?

Voila, certes, un excellent sentiment, et
je regrette que l'honorable député ne s'en
soit pas plus inspiré, lorsque son parti et lui
étaient au pouvoir. C'est alors qu'ils au-
raient dû afficher leur dédain d'une perte
insignifiante de quelques millions, eux qui,
d'un autre côté. pouvaient eombler ce pays
de bienfaits incomparables.

M. FOSTER : Que va penser de cela -l'em-M.WLAELepulneosaviM. WAALLACE : eLe peuple ne nous avait
M. FSTE: Qe vapener e cea lem-pas alors donné d'instructions.

pereur d'Allemagne ?
M. CHARLTON : En parlant de ce qu'ils

font, mes amis de la gauche me rappellent
l'empereur d'Allemagne parlant de " Dieu et
de moi." Les discours de l'honorable chef
de l'opposition sont -très variés ; il s'abat
sur la question de la redistribution et nous
dit qu'en cherchant à opérer ce remaniement,
le gouvernement a cherché à éviter la colère
du peuple et le sort que doit lui faire l'indi-
gnation des prohibitlonnIstes de ce pays.
Etant, comme lui, membre de cette Chambre
depuis des années, je me rappelle fort bien
la redistribution de 1882 ; en plus d'une oc-
casion, je me suis cru appelé à la dénoncer
en cette Chambre conime un des plus grands
crimes pollitiques, un des plus viLs assassinats
politiques que jamais gouvernement ait com-
mis sur ce continent. Mes sentiments à cet
égard, je viens aujourd'hui les exprim.er de
nouveau, je viens répéter que le bill de re-
distribution de 1882 fut un des crimes poli-
tiques les plus odieux, et que le remaniement
frauduleux qu'il a autorisé à l'égard des
comtés de la province d'Ontario a permis au
gouvernement de ce .temps-là de voler au-delà
de dix-huit comtés. En présentant son bill
de redistribution, le gouvernement actuel a,tout simplement, voulu remplir la promesse
qu'il avait faite au peuple de remédier. aus-
sitôt que possible, aux abus criants qui
avaient fait l'objet du bill de redistribution
de 1882. Il avait promis, de plus, le rappel de
l'inique loi du cens électoral de 1885 ; cette
promesse, il l'a remplie, il a fait tout son pos-sible pour remplir l'autre également; il a
fait adopter par cette Chambre un bill de
redistribution ayant pour objet de rendre aux
comtés leurs anciennes bornes ; le seul motif
de ce projet, c'était la réparation du grand
mal, dont on avait souffert, et à ce sujet. le
gouvernement était loin de mériter du blâme
puisqu'il ne se préoccupalit que de rendre jus-
tice au peuple de cette -province. Ce bill, un
autre corps législatif a cru devoir le rejeter.
mais le gouvernement, lui, a l'honneur de
l'avoir présenté et de pouvoir dire, non seule-
ment sans honte, mais avec orgeuil. qu'il re-

M. CHARLTON : Je vais démontrer bien-
tôt que jamais semblables instructions n'ont
été données. Puis, l'honorable député nous
parle d'une entente secrète qui aurait eu
lieu dans ce ténébreux conclave de Chambre
étoilée qu'on nomme le Conseil privé du Ca-
nada, où l'on aurait tramé le complot de
rendre le verdict du peuple nul et de nul
effet, en prétendant qu'il faudrait une majo-
rité absolue des électeurs du pays pour de-
mander la prohibition avant que le gouver-
nement mit cet ordre à exécution. En bien!
à la vérité, il n'y a pas eu de majorité ab-
solue des électeurs qui aient voté. Il y a
eu 6 pour 100 de moins que la majorité ab-
solue qui ont voté oui et non, et il y a eu
moins d'un quart des électeurs pour la pro-
lilbition. De sorte que, qu'il y ait eu ou
non une convention de Chambre étoilée, cela
n'y fait rien, parce que le vote total donné
n'a jamais atteint l'absolue majorité.

Puis, l'honorable député nous parle de l'at-
titude des églises, et je m'imagine qu'il au-
rait pu traiter cette question plus à fond,
mais il ne nous a lu que le compte rendu
d'une seule conférence. Mals Il nous a dit
que les conférences de l'Eglise catholique,
des cours ecclésiastiques, des Eglises baptis-
tes, presbytériennes, congrégationalistes ont
unanimement condamné le gouvernement sur
cette question. J'aimerais à le voir produire
une déclaration de l'Egllse catholique, par
exemple, ou de l'Eglise presbytérienne, con-
damnant le gouvernement L'Assemblée
générale presbytérienne a adopté une réso-
lution exprimant l'espoir que le fait de sou-
mettre cette question au peuple aurait pour
résultat l'adoption d'une législation quelcon-
que qui aurait pour effet de mitiger et de di-
minuer les maux de l'intempérance.

M. FOSTER: Est-ce celle que vous avez
présentée ?

M. CHARLTON : Non, ce n'est pas celle-
là ; mals la majorité de ceux qui, dans cette
assemblée, ont appuyé cette résolution, ont
répudié toute Intention de censurer le gou-
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vernement pour s'être abstenu de présenter Je sais, et chacun sait que la question de la
une loi prohibitive. prohibition était très incommode pour le gou-

Sir HABES UPPR: Mn hnorblevernement ; Il n» pouvait gouverneur ses pro-Sir CHARLES TUPPER : 'Mon honorable
ami me permettra-t-il de lui poser une ques- p'e partisans et l'opposition était prête à
tion ? Ne sait-il pas que depuis le tempsque
du Père Mathew, pas que etep is tempu cela ausait beaucoup d'embarras au gouver-
durPtre athew, e grmaind etôr dtlgu neinent. Enfin, il vînt un temps où la ques-
prêtre catholique romain et -apôtre de la

jusiWau omen actel, tion de tempérance avait atteint une impor-
tempérance, jusqu'au moment actuel, les tauce telle qu'il lui fallait faire quelque
prêtres catholiques ont été partout les avo- chose Qu'a-t-il fait? Il a nommé une
cats (le la tempérance. dans la mesure de leur
inlnience, partout où ils se sont trouvés ? d'une enquête minutieuse et soignée, si liin-

M. CHARLTON : A Dieu ne plaise que gurgitation du whisky était un mal, et dans
j'accuse jamais le lergé catholique d'être ce cas, si c'était un mal ayant atteint des
l'ami de l'intempérance. Loin de moi une proportions pouvant justifier l'intervention
pareille idée. J'ai la plus haute opinion de législative; et, le mal étant ansi grand que
sa conu(lite au sujet (le la tempérance. Ce si l'intervention législative serait un
que j'ai dit est ceci : Montrez-nous un man- remède efficace.
dat ou une résolution d'un tribunal ecclési- La commission se mit à l'oeuvre et con-
astique de Rome condamnant le gouverne- tinua son enquête juste assez longtemps pour
ment du jour pour ne pas avoir présenté une obvier à la nécessité où se trouvaient nos
loi prohibitive à la suite du plébiscite. En amis de la gauche de régler cette question
ce qui concerne ces tribunaux ecclésiasti- pendant la durée du parlement. Et cette
ques, il faut se rappeler que la où des réso- enquête a coûté $125,000, le but de cette dé-
hitions de censure contre le gouvernement pense étant, non de découvrir quelle était
ont été adoptées, il n'y a eu en aucune ma- i l'opinion du peuple, non de découvrir ce que
nière unanimité au sujet de la question. la majorité du peuple attendait de la part du

Un' autre point qu'il ne faut pas oublier, gouvernement mais de sortir le gouverne
c'est que les membres qui constituent ces ment d'une Impasse, de retarder l'échéance
cours ecclésiastiques ne peuvent guère être de la difficulté jusqu'à l'expiration de ses
considérés comme représentant exactement pouvoirs.
l'opinion des électeurs. Ces deux côtés de Il est naturel de comparer la conduite du
la question ont quelque chose à faire à ce gouvernement actuel à celle de ses prédéces-
sujet ; et en tant qu'il s'agit de l'adoption de seurs. Je désire faire en quelques mots
résolutions par les cours ecclésiastiques, ré- l'historique de cette question en tant que cela
solutions adoptées dans la plupart des cas i eoncerne comme partisan du gouverne-
par de faibles majorités, contre le voeu d'un 'ment actuel et en tant que cela tou-
grand nombre de fidèles, des laïques sur- che à la conduite du gouvernement re-
tout, je n'attache pas à cet aspect de la ques- lativement à cette question. Nous avons
tion autant d'importance que mon honorable et une convention libérale en cette
aJi ville en 1893. C'était une assemblée

Maintenant, quant au plébiscite, il est vrai énorme. Il y avait 2,500 dlélgués recrutés
qu'il a coûté un peu d'agent. Mais doit-on dans toutes les parties du Canada. Elle re-
blâmer -le gouvernement d'avoir fait cette présentait parfaitement les principes et les
dépense. lorsqu'elle a été faite par suite de' idées des libéraux. Cette convention se ré-
l'engagement qu'il avait pris de donner au unit, traita les principales questions du jour
peuple l'occasion de donner sa décision sur et formula Son progrmme. Entre autres
cette question, en soumettant ce cas au tri- questions qui y furent traitées, figurait la
bunal des électeurst? Nos honorables amis questionde la tempérance.
de la gauche bltment le gouvernement de Il y avait dans le comité (es résolutions,
ne pas avoir exécuté ce qu'ils considèrent co Qité dont je faisais partie, un élément qui
comme étant l'ordre du peuple, et en même demandait que le parti libéral du Canada in-
temps, ils critiquent le gouvernement parce sôr t un article relatif à la prohibition dans
quil a soumis la question au peuple afin d'a- son programme. Comme partisan de la te -
voir son avis. pérance, je répondist: Non, nous ne savons

Il y a quelques années, lorsque nos amis pas'ce queae peuple du tanadadsire, et ne
de la gauche étaient serrés de prcs au sujet sachant pas si l'opinion publique sanctionne-
de la teml)éraunce, nous avons eu en cette ra cette demande, nous ne Pouvons mettre
Chambre l'occasion de les voir l'oeuvre, dans notre programme un article relatif a la
Dep.is 'les vingt-sept ou tvingt-huit ans que prohibition. Comme mesure préliminaire
je suis membre du parlement, je n'ai jamais oans ce sens, il serait convenable de nous
vu une session où. - mon avis, une loi enquérir 'de ce que désire le peuple du C-
prohibitive aurait pu être adoptée en cette nada. Et Il a été décidé que cette question

hambre. Meais je n'ai vu que peu de ses- asrait soutmise a peuple au scrutin; et
sins où1 quelque agitateur n'a pas insisté sur cette décision a été formulée dans la résolu-
la. question. Mon honorable ami d'York, tio11 Pléllm iltalre qui forme partie du pro-
N. 0-1 M. Poster) avait coutume de figurr graneme adopté à 'cette convention.
dans cette catégorie avant qu'il fût chargé Or', Il advint plus tard que le parti alors
du fardeau de la responsabilité, dans l'opposition arriva au pouvoir et fut

1M. CHARLTO.Z
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nppelé à remplir la promesse faite par la cette invitation d'avoir ii exprimer son opi-
grande convention libérale au sujet de cette nion sur cette grave question ? Quarante-
question. Comment l'a-t-il remplie ? Il a quatre pour cent, quarante-quatre électeurs
attendu jusqu'à ce que nous eussions une sur chaque cent inscrits sur la liste se sont
nouvelle liste électorale toute fraîche, afin suffisamment intéressés il cette question pour
que Îe peuple pût rendre son verdict sur se rendre au scrutin et voter ; 22 électeurs
cette question sans se servir d'une liste sur chaque cent ont voté que nous devrions
vieille de trois ans, comme c'était la cou- avoir la prohibition, et 21J sur chaque cent
rume chez nos amis de la gauche. La ques- ont voté pour que nous n'ayons pas la pro-
tion fut soumise au peuple. Or, je sais que libition. Vingt-sept sur chaque cent ont
le gouvernement a agi en cette affaire avec voté pour la prohibition dans la Confédéra-
la plus entière bonne foi. Il a été suggéré tion. en dehors de la province de Québec.
en caucus que le peuple devrait être averti Or, quelle espèce de mandat est-ce qu'un
des conséquences de l'adoption de cette ré- mandat de 22ý (our 100 des électeurs ?
solution demandant au gouvernement d'a- Quelle justification y aurait-il pour un gou-
dopter une loi de prohibition. vernement canadien sil prenait l'ordre de

M-Von honorable ami a fait allusion à la 22o électeurs sur cent comme étant le verdict
!perte de huit millions de recettes. On pré- des cent électeurs ? C'eut été une violation
teoait qu'il y avait lv unpaspect de la ques- des principes du gouvernement populaire
tion -que le peuple devait être mis à portée de que d*avoir basé une loi quelconque. surtout
comprendre -et que l'appel au peuple devait Iune loi de la nature de celle-ci, sur la re-

tre rédigé en ternmes propres à avertir be quête de 22 électeurs sur cent contenus
peuple qu'un vote en faveur de la prohibition dans la liste.
équivaudrait il la perte volontaire de huit Mon honorable ami a affirmé au ours de
aillions de recettes, et A la nécessité de ses remarques que le verdict es faveur de la

combler ce déficit par quelque autre moyen. prohibition était asi formel que le verdict
Cette proposition a été rejetée le gouverne- en vertu duquel nous sommes luiet moi em-
meent a refusé de l'admettre il a refusé de res <le cette Chambre. Il n'en est pas ainsi,
compliquer la question ou de l'encombrer u E 891. surunelistevieillede
d'une pareille déclaration, mais a décidé de trois ans. 66 pour 100 des électeurs ont voté
soupmettre simptement la question de la pro- n 1896. sur une liste vieille de trois ait,
hibition au peuple chargé de répondre par pour 100 des électeurs ont voté; et aux élec-
un oui ou un non. tions de 1887. sur une liste vieille dun an,

Sor CHARLES TUPPEIt: Mon honorable 70 pour 100 des lecteurs ont voté. La pro-
Ceteportion la r is faible, n'importe laquelle
ameM n Chaltton m de ces élections qui ont eu lieu en vertu

o ue question d'une liste d'où les noms d'un grand nombre

M. CHARLTa-N : Oui. d'é1ecteuu.s iavaient été rçeýtra-nchés-et un
g'ue nombre d'électeurs étaient morts - aSir i ARLES TUPPER : Ne sait-il pas

que durant la lutte relative au plébiscite, ds lent éuetours ?énCest souevéeation at
trois membres du gouvernement actuel sont les élecetions
allés déclarer publiquement aux gens qu'ils Mais ici nous avons pris la précaution
votaient sur une question de taxe directe, d'avoir une liste neuve, et dès que cette liste
vu que huit millions de recettes étaient en neuve eut été faîte la question a été soumise
jeu? au peuple, et le résultat de cet appel à laec-

M. CHARLTON : Je ne sais pas ce que torat a été que 44 sur 100 ont voté, 22 des-
cela peut avoir à faire avec la déclaration quels ont voté oui et 2a desquels ont vot
que j'ai faite à lseffet que le gouvernement a non. Je dois ajouter qe, bien que la pde-
refusé de mettre une pareille déclaration sur portion ait été si excessivement restreinte.
le bulletin de vote. Je suppose que les mem- 22 pour 100, je sais qu'une forte proportion
lrres du gouvernement avaient le droit de de ce nombre représentait des conservateurs
voter oui ou non, tel qu'ils le voulaient, sur qlui ont voté pour la prohibition dans le but
cette question, qu'ils possédaient en commun de mettre le gouvernement dans l'embarras.
avec les antr-es citoyens le droit d'appuyer Je ne crois as qu'il y ait eu réellement 1'q
ou de combattre la prohibition. En prenant pour 100. probablement pas 15 pour 100 de
cette attitude, chaque côté exerçait le droit ceux qui ont voté pour la proibtion qui
qu'ont les citoyens libres d'exprimer leur opo- aient ainsi voté par conviction et parce qu'il
nion sur une grande question publique et de désiraient voir adopter une loi cet e et ;
voter sur cette question. et une très grande proportion que je ne sau-

Eh bien! . l'Orateur, on a rejeté cette rais évaluer, se sont servis de leur vote pour
annexe et a question qui a été posée au obtenir un résultat propre à embarrasser le
peuple a siplenent elle-ci : gouvernement et dans nul autre but.
nous la prohibition ou ne l'aurons-nous pas ? Je ne crois pas qu'il soit nécessaire den
Votez oui ou -non. Et quelle a été la nature dire plus long sur cette question, et je ine
du vote ?-et ceci est une question impor- bornerai à ajouter que, comme partisan de
tante sur laquelle je veux attirer l'attention la tempérance, je dois répudier l'assertion
dqe mon hnolee am, le chef de l'opposition, faite par le chef de l'opposition l'effet q ne
Quelle proportion des électeurs a répondu le gouvernement actuel est digne d'être flétri
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et blâmé parce qu'il n'a pas voulu Considérer PROHIBITION DU TRAFIC DES SPIRI-
la voix (le 22 hommes comme étant la voix TUEUX.
de 100 hommes. M. l'Orateur, si le gouver-
nement eût établi une loi prohibitive sur M. I1OMAS CHRISTIE Argenteuil) M.
une base aussi étroite que cette infime l'Orateur, en me levant, je dois dire que ce
proportion des électeurs, il aurait commis u n'est pas mon intention d'occuper longtemps
abus de confiance, il se serait rendu coupa- l'attention de la Chambre, vu que je désire
ble d'avoir mis dans nos statuts une loi im- tout gimplement exprimer mon approbation
portante qui devrait compter pour son ciii- cordiale du principe de la motion présentée
ýcacité sur le sentiment populaire et sur l'ap- par l'honorable député d'Yarmouth (.
pui d'une grande masse d'électeurs. En Flint) en faveur de la prohibition provinciale.
adoptant une pareille loi dans de semblables Il est vrai que j'aurais préféré que nous fus-
conditiors. il aurait reiidu la prohibition Illu- sions allés plus loin. -I ceci n'établit pas la
Soire ; il aurait retardé de plusieurs années prohibition nationale, c'est un pas dans
le moment où l'heure (le la prohibition devra la bonne voie, et si cette mesure est
sonner. Loin de mériter le blâme, le gouver- uise en vigueur, j'espère qu'elle aura pour
nement, à mon avis. a agi avec prudence,ffetde nous amener la prohibition complète
avec discrétion, et il mérite la confiance et dc la vente des boissons dans un avenir peu
l'approbation des partisans de la tempérance êioigné.
et de tous les citoyens du pays. En vue du fait qu'une forte majorité des

électeurs s'est prononcée en faveur de la pro-
A six heures, M. l'Orateur-suppléant sUs-hibition, dans toutes les provinces à la seule

pend la séance. exception de la province de Québec, Je crois
qu'il faut de toute nécessité agir dans ce
sens. Nous devrions aller aussi loin quil. est

Séance du soir. possible d'aller pour nous conformer aux
opinions exprimées aux bureaux du

COMPAGNIE DE TELEGRAPHE YALE- scrutn par les électeurs. Il est vrai
KOOTENAY.KOOENY.que la province de Québec a donné

M. SUTHERLAND : Je propose que les une forte majorité contre la prohibi-
niendements faits par le Sénat au projet <le ton, mais assurément, cela ne devrait pas
loi (n° 7) pour constituer légalement la com- empêcher toutes les autres provinces d'avoir
pagnie 'de télégraphe Yale-Kootenay (à res- la prohibition, puisqu'elles ont voté pour
posabillité li.mitée)-(LM. Bostock)-soit voté l'avoir et qu'elles la désirent. Je suis con-
en deuxième délibération. vaincu que si la mesure est rendue applica-

La motion est adoptée. hie aux provinces et que si l'on pourvoit am-
plement à sa mise en vigueur, ce sera un

M. SUTHERLAND : M. l'Orateur, je veux grand succès. S'il en est ainsi, nous pou-
proposer un léger amendement. Je puis ex- vons espérer que la province de Qué'bec elle-
pliquer .' la Chambre que lorsque ce projet même entreraientôt dans le rang et suivra
de loi était à l'étude devant le comité des les autres provinces dans cette voie.
chemins de fer, les articles insérés ici par le J'espère donc que le gouvernement et la
comité du Sénat ont été laissés de côté parce Chambre appuieront cordialement cette me-
que l'on s'attendait à ce que les amende- sure et la rendront aussi parfaite que possi-
ments proposés à l'acte des chemins de fer hie. Il ne peut y avoir aucun doute que le
fussent adoptés. Il s'est produit beaucoup pays espère que l'on fera quelque chose pour
de retards et les amendements n'ont pas été se conformer aux désirs des électeur. E n'y
adoptés, et ils ont été Intercalés dans le pro- a aucun doute que si rien n'est fait, en vue
jet de loi par le comité du Sénat. Mais je du vote qui a été donné, en vue de toutes les
constate que des paroles que le comité des promesses qui ont été faites, le peuple éprou-
chemins de fer <le cette Chambre avait re- vera une profonde déception. Je ne retien-
commandé d'insérer dans l'article (f) n'y ont drai pas la Chanbre plus longtemps. J'es-
pas été insérées. Il y a aussi un mot inséré 1 père avoir le plaisir d'enrégistrer mon vote
dans le paragraphe (k) et je me propose de 1 en faveur de la motion de mon honorable
demander à la Chambre de le biffer, afin de ami 01. Flint).
inettre ces articles en harmonie avec les M A H. MOORE (Stanstead) M. l'Ora-
umendements proposés par le comité des
chemins de fer de cette Chambre. J'ai l''hon- teur, représentant comme J'ai l'honneur de

1ordiale du n prnipel de lan motion présentée

neur de proposer :
Que l'article if) soit amendé en ajoutant aprës lemot

" rues " les mots " squares ou autres endroits " et que
dans le paragraphe (k) le mot " inutile " soit biffé.

Ces deux articles ont été adoptés au co-
mité des chemins de fer dans la forme que
j'ai proposée, et s'ils sont adoptés par la
Chambre, Ils seront conformes à l'acte géné-
ral des chemins de fer.

Les amendements tels qu'amendés sont
adontés.

M. CHARLTON.

e are, u g5 p
importants de la province de Québec, et un
comté qui réclame le titre de porte-éten-
dard du mouvement de réforme de la tem-
pérance, je manquerais à mon devoir comme
représentant de mes commettants, je ne ré-
pondrais pas à leur attente, ei je permettais
que ce débat se terminât sans exprimer
d'abord mes vues, que je crois être celles de
mes commettants, sur cette importante ques-
tion. Il y a un point sur lequel je m'ac-
corde parfaitement avec mon honorable ami,
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(M. Flint) l'auteur de la résolution, et c'est
que c'est une résolution importante et d'un
intérêt vital pour le peuple canadien. Ceci
est une question qui depuis de longues an-
nées occupe l'attention de notre population,
et j'oserai prédire qu'elle occupera l'atten-
tion à l'avenir et sera une pierre d'achop-
peient pour tout gouvernement canadien
jusqu'à ce qu'elle ait été définitivement ré-
glée. Et lorsqu'elle sera réglée, il faudra
qu'elle le soit conformément à la plus haute
conception morale et religieuse du pays.

Les ministres de l'Evangile, les églises, les
unions de tempérance des femmes, toutes les
organisations et associations de tempérance
dans toute l'étendue du pays ont déclaré une
guerre Implacable contre les maux causés
par les boissons, ils ne déposeront les ar-
mes que lorsque l'intempérance sera dé-
truite. Lorsque cette question sera réglée à
leur satisfaction, ce sera seulement lorsque
le drapeau de la prohibition flottera en tri-
ouphe sur chaque hameau, sur chaque vil-
lage, ville ou cité dans ce vaste Canada.

Il y a un côté de cette agitation que je
regrette. Les prohibitionnistes et les parti-
sans de la tempérance se servent quelque-
fois de termes amers A l'adresse de leurs ad-
versaires, déclarant que ceux qui se livrent
au commerce des boissons sont des coquins
indignes de la confiance de leurs concitoyens;
d'un autre côté, ceux qui font le commerce
des boissons considèrent les réformateurs de
la tempérance et les prohibitionnistes comme
des fanatiques et des déséquilibrés. J'ai eu
l'occasion de connaître une grand nombre
de ceux qui font le commerce des liqueurs,
et bien que je sols un partisan avoué de la
tempérance, je n'ai pas de mots acerbes A
leur adresse. Ce n'est pas une lutte d'homme
à homme, et en tant que cela me concerne,
je puis dire avec vérité que, si on les com-
pare au reste de la population de ce pays, ces
gens. en général, ne perdront pas grand
chose à la comparaison.

Il y en a qui plissent les lèvres et qui font
mépris des prohibitionnistes en disant qu'ils
ne valent pas la peine que l'on s'occupe
d'eux. Mais, M. l'Orateur, cette Importante
question n'a pas été au-dessous de la consi-
dération des meilleurs citoyens du siècle ac-
tuel. Feu Wm E. Gladstone, l'un des plus
grands hommes d'Etat du siècle, après avoir
étudié la question en est venu à la conclu-
sion et a déclaré que la boisson est un fléau
plus grand que la guerre, la peste et la fa-
mine. Le feu due d'Albany, si proche pa-
rent de notre noble reine, que nous aimons
et vénérons tous, après avoir étudié la ques-
tion, en est arrivé à la conclusion que les
boissons fortes sont l'ennemi le plus terrible
contre lequel l'Angleterre ait à lutter.

.Te crois exprimer les sentiments des ho-
norables membres de cette Chambre, lorsque
je dis que nous devons en arriver à la con-
clusion que les boissons fortes sont l'ennemi
le plus terrible contre lequel le Canada a à
lutter dans le moment. Eêt, M. l'Orateur, les
maux qui en résultent expliquent la guerre

277f

Implacable déclarée contre le commerce des
boissons par les meilleurs hommes et les
meilleures femmes du pays. L'intempérance
est l'ennemi du foyer, de l'Eglise, de l'Etat,
trois des plus importantes institutions du
pays ; c'est l'ennemi au palais comme à la
chaumière. Le poëte déctit dans les vers
suivants un humble foyer des régions recu-
lées du nord :
Beneath this mioss-grown roof, within this cell
Truth, liberty, content and virtue dwell.
Say ye, who dare this happy place disdain,
What palace can display -o fair a train?

M. l'Orateur, dès que vous placez la coupe
enivrante dans le palais ou dans l'humble
foyer, la paix, la liberté, le contentement,
disparaissent et s'enfuient à tire-d'aile. L'al-
cool a obstrué la voie et assombri les pers-
pectives d'avenir de chaque homme, femme
et enfant en ce pays. Il a franchi le seuil de
l'église et dégradé la plus importante Institu-
tion qui existe en ce pays, ou en tout autre
pays. On nous a même accusés en préten-
dant qu'il avait envahi nos salles parlemen-
taires, contribuant ainsi A saper les fonda-
itions. mêmes kle inotre Etat. Ii cause des
torts à notre peuple sous les rapports moral,
spirituel, physique et financier. Il est Inutile
que j'entre dans des détails pour convaincre
les honorables députés qu'il cause des torts
au point de vue moral et spirituel, et que
lorsqu'il est consommé à l'excès Il abaisse le
niveau moral et spirituel de notre peuple.

.Te 'ai pas besoin de dire aux honorables
députés, qu'il cmuse des torts au physique.
Dans tous les pays du monde, les médecins
s'accordent à dire qu'il est dommageable
au système, et nous savons par expérience
en ce pays que les amateurs de sport ne
risquent pas leur argent dans une lutte né-
cessitant l'emploi de la force physique et de
l'endurance, à moins que le lutteur ne se
soit abstenu pendant quelque temps aupara-
vant de faire usage de boisson enivrante. Il
cause aussi un tort financier, et si on l'envi-
sage sous cet aspect, il y a quelques chiffres
que j'aurai l'honneur de soumettre à la
Chambre.

Les statisticiens ont constaté que le coût
direct des boissons enivrantes pocur le con-
sommateur de ce pays s'élève en moyenne à
$39,879.854, et le coût indirect, à $103,242,-
862, faisant en tout $143,122,716.

Les orateurs précédents ont parlé de la
perte pour le revenu, s'élevant à $8,455,022
par année. Déduisez cela de $143,122,716
et la balance s'élèvera à $134,667,694. .e
suis d'accord avec les orateurs précédents
qui ont déclaré qu'au cas où la prohibition
serait adoptée en ce pays. le revenu se tire-
rait d'affaire. Je crois qu'avec les subven-
tions aux chemins de fer qu'on a promis
d'accorder durant la présente session, les
dépenses de l'année courante vont s'élever à
$50,000,000 ou $60,000,000. Il ne serait pas
bien difficile de réduire ces dépenses de ces
$8,000,000 : et même alors, le gouvernement
recevrait des contribuables une somme plus
considérable que celle qui ait jamais été de-
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mandée au peuple par aucune des adminis-
trations précédentes. J'ai été surpris d'ap-
prendre et les autres honorables députés se-
ront surpris lorsque je leur dirai que d'après
les chiffres fournis par les statisticiens, tout
ce commerce est fait par 13,039 personnes, y
compris les brasseurs, malteurs, distilla-
teurs, hôteliers et garçons buvetiers.

Cette grande perte financière pour le, peuple
canadien, pour ne rien dire de la misère, des
larmes et des chagrins du peuple, est causée
par 13,039 individus aux 5,000,000 de gens
qui pourraient vivre heureux, contents et
prospères si ce trafic n'existait pas. Il se-
rait de l'intérêt du Canada que le gouverne-
ment achetât les établissements des vendeurs
et se chargeà't ii-même de la fabrication et
de la vente.

Je vais vous donner un relevé des place-
ments qui sont faits en ce pays pour le main-
tien du commerce (les liqueurs. Le capital
placé dans les distilleries, brasseries et mal-
teries. $15.588,953 ; la valeur des biens-fonds.
estimée 0 $38.000.0() ; installations. esti-
mées par les propriétaires à $21,000.000, for-
niant un total <le $74,588.953. Le nombre
total des individus occupés à ce commerce
dans toutes ses branches est de 13.039. Le
coût direct pour les coisoanmateurs, connue
il a déjà été dit, est de $39.879.854. Le, ca-
pital placé dans les distilleries dans la Nou-
velle-Ecosse est estimé à $190.000 ; dans On-
tario. $(.8<4.00; total. $7,054.000. Le capi-
tal lacé dans les brasseries est estimé
comme suit : Colombie Anglaise. $23.380 ;
Manitoba, $277.300 ; Nouveau-Brunswick.
$114.001j Nouveie-Ecosse. $569.557 ; On-
tario. $5.305,805; Ile du Prince-Edoiiai. $12,-
000 : Québec, $1,791,411, formant en tout
$8,311,423. Le capital placé dans les malte-
ries est comme suit : Ontario. $220,000 ; Qué-
bee. $3.500. Le capital total placé dans les
distilleries est de $7,054,000 ; dans les bras-
series, $8.311.453 ; et dans les malteries.
$223,500 : formnt un total de $15.588.953. Le
nombre total de gallons consommés par le
peuple (lu Canada chaque année atteint une
moyenne de 21,076.749 gallons. Le nombre
de galcns consommés par tête est de quatre.
soit environ vingt gallons par chaque famille
de einq, et le prix de gros ues liqueurs con-
sommées est placé à $18.030.064. Ce sont
là queloiues-uns seulement des chiffres qui
indionent Tétendue de ce commerce aans la
Confédération cnnadienne.

Or. les deux grandes races qui habitent le
Canada et qui se targuent d'être les patrons
et les pionniers de la civilisation apprécient
les institutions religieuses et d'éducation.
Elles croient que la prospérité des individus
comme .eelh les nations dépend en grande
partie de ces institutions. Un des anciens
auteurs disait. il Y a bien longtemps, que los
hommes et les femnies sont ce que les font
les institutions de leur pays. Il est donc do
la plus haute importance pour le peuple du
Canada d'encourager et de soutenir ces insti-
tutions d'oil dépendent la civilisation éclairée
et la prospérité des habitants du pays.

M. MOORE.

Il n'y a pas bien longtemps, nous avons lu
dans les journaux que quelques-unes de ces
institutions consacrées aux fins religieuses
et d'éducation étaient dans des embarras fi-
nanciers ; et l'on demande aux gens de don-
ner leur obole pour liquider les dettes de ces
institutions, afin qu'elles puissent avoir de
meillenres perspectives de succès dans le.
pays. Demandons-nous alors pendant quel-
ques instants ce que le coût du commerce
des boissons par année. $39,879,854, ferait
s'il était consacré aux fins religieuses et d'é-
dlueation.

Il construirait un collège va'lant $30.000
pour chaque division électorale du Canada.
Il paierait dix professeurs pour chaque col-
lè*:e à $800 chacun. Il construirait vingt-
cinq écoles élémentaires au coût de $1,000
chacune. Il paierait vingt-cinq instituteurs
à $300 chacun, ce qui, je crois, est un salaire
plus élevé que celui qui est donné aux insti-
tutours d'écoles communes. Il construirait
un hôpital valant $30,000 dans chaque cir-
conscription électorale. Il paierait pour ces
hôpitaux un traitement de $2,000. par année,
chacun à deux médecins. Il paierait à dix
infirmières un saladlre annuel de $500 cha-
euna. Il coinstruirait dix églises au prix de
$4.500 chacune. Il pairait un salaire annuel
de $1.000 par an à dix ministres pour ces
églises. Il bàtirait un asile dans chaque
collège électoral. au prix de $20.000.

Et lorsque nous additionnons tout cela
nous constatons que cela s'élèverait û $184,-
500 pour chaque division électorale. Si vous
prenez les 213 collèges électoraux du Canada,
toutes ces sommes s'élèveraient à $39.298,-
500. laissant une balance de $581.354 pour
couvrir les dépenses accessoires. Y a-t-il un
homme à portée de ma voix qui n'admettrait
pas que cet argent, s'il était consacré à l'édu-
eation et aux affaires serait d'un grand
avantage pour le pays ? Et si le gouverne-
ment actuel eût répondu à l'attente du peu-
ple et s'il eflt présenté une loi prohibitive,
ce grand avantage aurait été accordé au
pays.

Le peuple ne s'est pas croisé les bras pen-
dant que cette forte saignée était pratiquée
au détriment de nos ressources. Des lois
ont té adoptées pour réglementer et restrein-
dre le trafic. mais on a constaté qu'elles n'é-
taient pas satisfaisantes pour la meilleure
classe des habitants de ce pays. En 1864,
la loi iDunkin fut 'adQptée. Elle fut suivie
plus tard. en 1878. par l'acte de tempérance
du Canada. Cette loi a semblé la plus sa-
tisfaisante de toutes les lois de prohibition
locale qui aient jamais été inscrites dans nos
statuts. Mais ce qui lui a donné beaucoup
le force. c'est le fait qu'on a dit au peuple,

lors -de son adoption, que la loi Scott, ou
l'a(te de tempérance du Canada de 1878
avait pour but de sonder l'opinion publique,
que lorsqu'un comté adopterait cette loi, il
deviendrait évident lue ce comté serait mur
pour la prohibition. et que lorsqu'un nombre
suffisant de comtés auraient adopté cet acte
pour convaincre le gouvernement que le pays
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serait mûr pour la prohibition, la prohibition
serait accordée.

Eu conséquence, les prohibitionnistes et
les tenpéran ciers-réformistes du pays redou-
blèrent d'activité pour engager les divers
comtés à adopter cet acte, afin de convainere
le gouvernement que le pays était mûr pour
la prohibition. 1l arriva un temps où en-
viron 25 comtés dans Ontario, quelques com-
tés dans la provinee de Québec et un grand
nombre de comtés et de villes dans les pro-
vinces du 'littoral, adoptèrent l'acte de temn-
pérance du Canada, 1878, et il vînt un temps
où iles partisans de la tempérance du Canada
demandèrent au gouvernement de remplir sa
promesse.I1s alléguaient que bien que la moitié des
comrcés n'eût pais adopté la loi, in assez
bon nombre l'avaient adoptée pour convain-
cre le gouvernement que le pays était prêt
pour la prolibition. Elle n'avait pas duré
longtemps dans quelques comtés ; dans cer-
tains cas la limite fixée pour produire la
pétition demandant l'abrogation était expi-
rée, et en 1888 et 1S89, des pétitions furent
produites contre tous les comtés dans On-
tario. et durant ces deux années tous les
comtés d'Ontario qui avaient adopté la loi
l'abrogèrent, et ila en fut de même de tous
les comtés moins deux de la province de
Québec et de quelques comtés des provinces
du littoral. En conséquence, cela annula
la preuve que le peuple était prêt pour la
prohibition.

Puis. les diverses organisations et associa-
tions de tempérance dans tout le pays, la
Dominion Alliance et les églises et les unions
de tempérance s'unirent et adoptèrent un
programme de prohibition et de prohibition
nationale sains compromis. pour la suppres-
sion absoflue du commerce des boissons dans
chaque cormté et chaque province de la
Confédération. et l'honorable ministre de lTA-
grielture. en plusieurs endroits, à la tribune
des temnipéranciers. dans les Cantons de l'Est.
conseillia au peuple de frapper fort et juste
pour la prohibition sans compromis.

Telle était la position après que la loi
Scott eut été albrogée. lorsqu'un si grand nom-
bre de comtés eurent annulé la preuve que
le peuple croyait avoir à l'effet que le pays
étaik prêt -pour la prohibition. Quelle fut
alors l'attitide du parti libéral ? Il préten-
dit qu'il était beaucoup plus favorable à la
prohibition que le parti conservateur. On
déclara au peuple canadien, et sur les tré-
teaux politiques et sur les tréteaux itempé-
ranciers. que s'il désIrait la pro'hibition. le
seul moyen pour lui de l'obtenir était de chas-
ser les conservateurs du pouvoir et de met-
tre les libéraux il leur place. Pour donner
plus de force à cette opinion, le parti libéral
réuni en convention iel. en 1893, adopta, le 3
juin. un article prohibitionnisme dans son pro-
gramme. Cet article fut proposé par l"hono-
rable ministre de l'Agriculture. 'alors tout
simplement l'honorable député du comté de
Brome ('M. Fisher). Il dit, en parlant du par-
ti tory :

Il a retardé la question; il l'a mise au rancart et il
n'a pas pris de mesures pour découvrir l'attitude du
pays sur cette question.

Je suis heureux d'être ici pour demander à cette
convention libérale de prendre une mesure pouvant
fournir au peuple l'occasion de s'expriner sur cette
question. Nous savons que dans trois des provinces
les gouvernements libéraux de ces provinces ont ins-
titué des plébiscites locaux ou provinciaux, donnant
ainsi aux tenpéranciers l'occasion <le démontrer ce
qu'il croient être la vérité, que le sentiment en faveur
(le la tempérance eat assez fort pour mettre en vigueur
une loi pruiibitive si elle nous est donnée. Je me pro-
pose de lime la résolution qui anmènera ce résultat et
qui engage le parti libéral, s'il arrive au pouvoir, de
donner au peuple du Canada l'uccasion d'exprimer ses
vues sur cette question, et le gouvernement au pou-
voir devra nécessairein ut mettre a exécution 1 opi-
nion exprimée par le peuple. Il n'y a aucun d, ute
que c'est là ce que ferait le parti libéral, car nous
savons que l'on peut se fier à ses pronesses.

Les événements subséquents ont démontré
quelle foi l'on doit ajouter aux promesses et
aux engagements du parti libéral. On a un
peu joué sur les mots au sujet du résultat
du plébiselte, et nous ferions bien de nous
enquérir un peu de ce qui l'on en-
tend par la volonté expresse du peuple.
La volonté du peuple est le désir,
le décret., le choix, la détermination
du peuple. La volonté exprimée du peuple
est une déclaration d'opinion, une expression
publiquement donnée des désirs du peuple.
La volonté du peuple exprimée au scrutin
est une déclaration de la part des gens -qui
expriment leur vo!lomté en votant aux
byurea'ux de vote. Donc, la volonté ex-
primée du peuple, si nons comtprenons
notre langue le moins du monde. doit
être considérée coimme la volonté du
peuple telle qu'exprimée au scrutin, et la
volonté du peuple telle qu'exprimée au scru-
tin est la majorité de ceux qui ont ainsi ex-
primé leurs vues. Il ne peut y avoir de vo-
lonté exprimée là où il n'y a ni déclaration, ni
parole, ni représentation. Le gouvernemenir
est tenu par ses promesses et ses engage-
ments d'alcepter la déci.sion de la majorité
qui est allée au scrutin le 29 septembre der-
niere et qui a voté en faveur de la prohibition,
Refuser de le .faire, c'est violer les méthodes
et les principes bien compris et bien établis
qui régissent tous les corps délibérants en ce
pays et dans tous les pays gouvernés par le
peuple ; c'est une violation flagrante des
engagements les plus sacrés pris par le gou-
vernement sur la question la plus importante
que le Canada puisse avoir à régler. S'il en
était autrement, si l'on prétendait que sur
toute question politique ou autre, il faut que
la majorité des votes des députés soient
donnés, pour faire une loi, combien y a-t-il de
projets de loi qui ont été adoptés par cette
Chambre et pour lesquels la majorité des
députés aient voté ? Les statuts du Canada
seraient bien peu volumineux s'ils ne con-
tenaient que les actes qui ont é'ré adoptés
par la majorité des membres du parlement.

Et nous avons plus de raison de compter
comme étant en faveur de la prohibition ceux
qui se sont labstenus d'aler ·au scrutin, qu'on
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n'en a de les compter contre nous. S'ils se
sont abstenus, t'est un indice qu'ils étaient
satisfaits d'avance de la décision et nous
avons le droit de les considérer comme étant
plutôt favorables à la prohibition qu'opposés
A cette mesure. L'honorable auteur de la ré-
solution a déclaré que son parti n'a jamais
eu dans son programme un article relatif à
la prohibi-tion. J'ai été quelque peu surpris
de la déclaration qu'il a faite, parce que j'ai
toujours compris que le parti avait introduit.
en 1893, un article relatif à la prohibition
dans son programme. Sur les tréteaux pu-
blics, j'ai toujours entendu déclarer, lorsque
l'on discutait la question de la tempérance.
que le parti libéral était prohibitionniste par-
ce qu'en 1893, il avait adopté dans son pro-
gramme un article concernant la prohibition.
La résolution relative à ce sujet adoptée par
la convention libérale en 1893 se lit comme
suit :

Considérant que l'attention publique est actuelle-
nient beaucoup opposée à la considération des grands
maaux quii, de l'aveu de tous, sont causés par l'mntem-
pérance, il est à désirer que l'on s'assure r'une facon
évidente, au moyen d'un plébiscite fééral, quelle est
'opinion du peuple sur la question de la prohibition.

Et la promesse fut donnée au peuple cana-
dien que si le plébiscite l'emportait, s'il y
avait une majorité des votes en faveur de la
prohibition, alors la prohibition serait établie.
Voilà ce que le peuple canadien a été Induit
à eroire-que si une majorité votnit pour la
prohibition. le gouvernement serait tenu par
tout ce qu'il y a de juste. de raisonnable.
d'honorable et de sacré, de proposer une loi
,prohibitive. Le 6 septembre. 1894. on rap-
porte que l'honorable Wilfrid Laurier aurait
dit a une députation de probibitionnistes de
Winnipeg-et cela n'a jamais été contre'llt :

J'engage mon honneur comme homme, que dès que
les libéraux arriveront au pouvoir à Octawa, ils insti-
tueront un plébiscite pour toute la Confédération. Le
parti sera fidèle à cette déclaration, et la volonté du
peuple sera mise à exécution, dût le parti libéral per-
dre le pouvoir pour toujours.

C'étaient là des paroles hardies, braves et
courageuses. Portées sur les ailes du vent,
elles sont allées dans toutes les parties du Ca-
nada. Les ministres dans leurs chaires les ont
répétées, les organisations et les unions de
tempérance, par tout le pays, les ont répétées
dans leurs réunions. et l'homme qui les
avait prononcées prit des proportions hé-
roïques dans leur estime. Il fut placé au
même rang que les grands patriotes de l'an
tiquté qui ont rendu leurs noms fameux
dans les pages de l'histoire, que les hommes
qui considéraient comme une 'tache sur leur
parti ou sur leur pays, comme une honte per-
sonnelle, que les hommes qui préféraient la
mort sur un lit de lauriers que la jouissance
du pouvoir et des positions sociales si ce
pouvoir et ces positions devaient être ob-
tenus au prix de la violation des promesses
et des engagements sacrés.

On a dit que dans les -temps de crise parmi
les nations. l'homme s'élève à la hauteur des
circonstances et qu'il surgit des hommes pour

M. MOORE.

les besoins du moment. Le très honorable
ministre était considéré comme un nouveau
Moïse suscité pour conduire les partisans de
la tempérance, le peuple canadien, à travers
le désert de l'intempérance vers la terre
promise de la prohibition.

Je crois que le très honorable ministre a
déclaré que, dès qu'il parviendrait au pou-
voir, il prendrait les moyens de soumettre la
question nu peuple. Il est arrivé au pouvoir
en 1896. A la première session du parlement,
il n'était pas prêt à instituer un plébiscite sur

i cette question. La deuxième session est ve-
nue et elle s'est écoulée sans que le gouverne-
nient fût prêt à soumettre la question au
peuple. La troisième session est venue, et
l'on s'est dit qu'il ne serait peut-être pas pru-
dent de continuer plus longtemps à se mo-
quer du peuple, et finalement le plébiscite fut
institué. Le vote eurt lieu le 29 septembre
dernier. Quelques heures après que le soleil
eut disparu derrière les collines de l'ouest,
la nouvelle fut télégraphiée de l'est à l'ouest
dans toute l'étendue du pays, de l'Atlantique
au Pacifique, qu'une grande et glorieuse vic-
toire avait couronné les efforts des partisans
de la tempérance du pays.

Et, M. l'Orateur. si le -très honorable minis-
1 tre et ses collègues eussent eu des yeux sus-
ceptibles de voir dans toute l'étendue du
pays et s'ils eussent remarqué les hommes
et les femmes dévouées, remercIant Dieu fà
genoux pour la grande victoire qui avait cou-
ronné leurs efforts, il me semble qu'ils au-
raient été iprofondément touchés. Il s'écoula
encore un mois et plus et les tempéranciers
souhaitaient avec anxiété de savoir quelle
ligne de conduite le gouvernement du pays
allait adopter. Ils demandèrent une entre-
vue. On la leur accorda. Je ne croils pas
qu'on ait jamais vu entre ces murs ue ré-
union aussi nombreuse d'hommes et de
femmes représentant -routes les parties de la
Confédération que celle qui venait présenter
ses réclamations au très honora'ble ministre
et à ses collègues. Ils exposèrent leur cause
et nous avons la réponse du très honorable
ministre. Peut-être serait-il à propos que je
donnasse 'ici les chiffres de ce vote plébisci-
taire. Les rapports officiels indiquent que
le vote enregistré lors du plébiseite sur la
question de la prohibition a été comme suit :

Ontario..
Québee .
Nouvelle-
Nouveau-
Ile diu Pri
Manitoba
Colombie
Territoire

Pour Contre.
......... 1 99 115,25

28..s2 122,14
Ecosse .... 34,46 5,402
Brunswick. 26,911 9,576
nce-E... 9,4 1,149
.. . 12,419 2,978
Anglaise.. 5,731 4,7.6
s du N. -0 P 6,238 2,824

Total-.. 2,41 2,57 1

. Majorités
Pour. Contre.
39,224
.i . .. .94,032
29.244
17,335
8,315
9,441

975
3,414

107,948 94,032
Qu'il me soit permis de dire un mot au

sujet du vote dans la provinee de Québec. Je
ne dirai pas que ce vote a été frauduleux.
Ce n'est ni le ·temps ni le lieu pour une en-
quête à ce sujet. Mais il y a quelque chose
de très singulier au sujet de ce vote. Il n'y
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a jamais eu dans l'histoire du pays depuis
la Confédération un temps où, lorsqu'il y
avait une élection, les gens ne savaient pas
douze heures après, dans toute l'étendue du
pays. quel parti avait triomphé et quels
étaient les élus. Dans itoutes les provinces,
à l'exception de Québec, nous avons décou-
vert dès la première nuit ce qui en était, et
le compte officiel ne modifie pas beaucoup les
chiffres qui nous ont été transmis. Le pre-
mier rapport donnait 33,000 de majorité con-
tre la prohibition dans la province de Qué-
bec.

Pour une raison ou pour une autre. les rap-
ports ne furent pas reçus.; ils furent retar-
dés de semaine en semaine et de mois en
mois. et les rapports complets n'ont pas été
prêts avant le mois de février. si je ne me
trompe, et ces rapports accusaient 94.000 de
majorité dans la province de Québec contre
la prohibitlon. tandis que le premier rapport
n'avait accusé que 33,000 de majorité. Il y a
en ce pays des hommes qui croient sincère-
ment et honnêtement que la différence entre
33.000 et 94.000 a été recueillie en manipu-
lant frauduleusement les votes de cette pro-
vince.

On verra qu'en déduisant la majorité des
réponses négatives données dans la province
de Québec, la majorité totale des réponses
affirmatives à la question dans tout le Ca-
nada a été de 13,916.

Le nombre total des électeurs inscrits sur
les listes électorales. tel que rapporté par les
scrutateurs, est de 1,233, 849. Le nombre de
votes donnés en faveur de la prohibition a
été de près de 23 pour 100 des noms Inscrits
sur les listes.

En examinant les votes donnés en dehors
de la province de Québec, nous trouvons les
résultats frappants qui suivent :
Total des noms sur la liste électorale ....... 898,992
Nombre total de votes donnés .. ....... 91,862
Votes donnés pour la prohibition . . .... 249,905
Votes donnés contre la prohibition... ...... 141.95r
Majorité pour la prohitition...... ... ... 107,948
Proportion des votes donnés . .............. 4.1
Proportion sur la liste votant pour la prohi-

bition . ......... .........- .28
Proportion sur la liste votant contre la prohi-

bition..... ... . .. ..... . . ... . 16
Proportion pour la prohibition des votes

donnés......... . . . . ... . ... 64
Proportion contre la prohibition des votes

donnés ......... ........ ........... ... 36
Nombre de membres du Parlement .. ... . 148
No.nbre dont le collège électoral a vo té pour

la prohibition ... ....... .............. 120
Nombre dont le col!ége électoral a voté contre

la prohibition. .. .................. 28
Majorité moyenne pour la prohibition. ..... 1,042
Majorité moyenne contre la prohibition. ... 611
Majorité les comtés pour la prohibition .. 43

J'ai Ici la réponse qui a été donnée par le
premier ministre à la délé on qu'il a re-
çue : dq

Puis-je dire au major Bond que, comme prohibition-
niste. il n'est peut-être pas exempt de tout blâme sous
ce rapport, parce que je crois que les prohibitionnistes
ont permis que la lutte se fît d'un seul côté. Je ne
sache pas qu'il y ait eu une agitation générale dans la

province de Québec en faveur de la prohibition ; je ne
sache pas qu'on ait tenu une seule assemblée pour pré-
coniser la prohibition en dehors de Montréal et de
Saint-Hyacmnthe; et je ne sache pas non plus qu'un
seul journal en dehors de Montréal ait prêché cette
cause. Il n'y a qu'une seule manière d'affect-r l'opi-
nion publique, et c'est au moyen des journaux, des,
assemblées publiques et si 'on a négligé ces influences,
il est certain que le résultat ne pouvait être ditférent
de ce qu'il a été. Je prétends que (-Québec est une
province parfaitement tempérante. Le vote dans
Québec ne doit pas être pris isolément, mais il doit
être considéré avec le vote de chacune de, autres pro-
vinces.

Qu'il me soit permis de dire ici que ceci
n'est pas conforme aux principes de la réso-
lution présentée par le député d'Yar-
mouth. Il propose de considérer les pro-
vinces séparément et en conséquence, con-
trairement à l'opinion du premier ministre.
En ce qui concerne la déclaration du pre-
mier ministre, à l'effet qu'on n'a pas tenu
d'assemblées dans la province de Québec, et
qu'il n'y a pas eu d'agitation au sujet de
cette question, qu'on me permette de lire le
nombre d'assemblées qui ont eu lieu dans les
divers conmtés et la quantité d'imprimés
qui ont été répandus afin d'engager les gens
à voter en faveur de la prohibition :

Montréal .... .. ......
Compton ........ .....
Mégantic ..........
Missisquoi.... ... ..
W right,................
Argenteuil ...... .....
Labelle............
Stanstead......... .
Québec...... .. ......
Huntingdon.... . ...
Richmond......... ....
Pontiac...... ..... ....
Brome,.... ......... .
Shefford......... .

Nombre
d'Assemblés.

63
120
33
30
15
34
1.90
80
9

41
100
69
25

Imprimés-
199,000

73,000
14,000
20,000
30,000
55,000
12,000

10,000
20,000
21,00

Vous remarquerez que la plupart de ces
meetings ont eu lieu dans les cantons de
l'Est ; et lorsque je vous donne la quantité
de feuilles volantes que l'on a distribuées et
lorsque je dis que plus de $5,000 ont été
souscrits à cette fin, vous verrez que la dé-
claration du premier ministre n'est pas ex-
acte. Sans doute il ne l'a pas faite dans l'in-
tention de tromper. Je ne l'accuse pas
d'avoir dénaturé sclemmenit les choses,
mais je présume qu'il n'avait pas étudié
la matière et qu'il exprimait ce qu'il croyait
honnêtement être la vérité.

Pour démontrer que la province de Québee
est tempérante, il nous donne les chiffres
suivants :

Il y a plus de la moitié des municipalités rurales qui
sont sous l'empire d'une loi d'option locale. De 933
municipalités rurales, 330 ont émis des licences l'an
dernier, et 503 n'en ont pas émis. La population de
Québec est sat'sfaite de la loi actuelle. Nous avons
une loi d'option locale dans la province de Québeo de-
puis 1864 ; et cette loi a toujours été mise ein vigueur
dans plus de la moitié de la province, et, en dehors
des villes et des cités, je crois qu'elle est assez bien
observée.
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On veut peut-être par là expliquer pour-
quoi la province de Québec, dont une grande
partie est soumise à la prohibition, s'est pro-
noncée à une aussi forte majorité contre la
prohibition.

Nous avons un spectacle sans précédent,
je crois, dans l'histoire d'un gouvernement
impérial ou de tout autre gouvernement re-
levant de la Couronne britannique. Voici
une importante mesure que le gouvernement
lui-même a soumise au parlement et que ce-
lui-ci a votée à l'unanimité. Les amis de la
tempérance ont paru faire de l'agitation ;
alors le gouvernement s'est alarmé et a
craint que la 'prohibition ne fût approuvée
par le peunilie, et nous avons été témoins d'un
étrange spectacle. Nous avons vu un assez
gra-'d nonbre de membres du cabinet amon-
ter aux tribunes du pays, dénoncer la pro-
hibition et conseiller aux électeurs de voter
contre.

Le très honorable premier ministre nous
dit que les habitants de la province de Qué-
bec sont respectueux des lois et loyaux. Pas
un nieinbre de cette Ohambre, je crois, ne
contestera la vérité de cette déclaration. Je
ne crois pas qu'il y ait dans la Confédération
une province plus loyale et qui respecte plus
les lois que la province de Québec. L'his-
toire nous enseigne que des nations étrangè-
res ont déjà proposé au peuple 'canaldien-
français de renoncer à son allégeance aux
Institutions anglaises et à unir ses destinées
à celles le la république voisine. Je crois
que nous devons une dette de reconnaissance
à la race canadienne-frangaise, et au clergé
catholique romain qui, à une certaine époque
par sa courageuse intervention, a apaisé les
flots en fureur, et a conservé le Canada à
l'Angleterre. Personne ne peut dire que les
Canadiens-français ne sont pas loyaux en-
vers les institutions anglaises et notre Gra-
cieuse Souveraine.

L'on nous a dit que les deux-tiers de la
province de Québec sont déjà sous l'empire
de la prohibition et que le peuiple de cette pro-
vince se soumettra à toute loi que le gouver-
nement pourrait adopter. Ce sont là, à mon
avis, de très fortes raisons pourquoi le gou-
vernement devrait adopter une loi prohibi-
tive. puisque Québne est la seule province
qui se soit prononcée contre la prohibition.
Si les habitants de cette province sont loy-
aux et si les deux-tiers vivent aujourd'hui
sous l'empire de la prohibition, Il n'y a pas
de rai-son pour que Québec ne se confomne
pas à une loi prohibitive comme toutes les
autres provinces de la Confékdération.

L'honorable député (M. Flint). qui a saisi
la Chambre de cette motion, a dit que le
vote était faible. Le premier ministre a dit,
lui. que. dans les circonstances, le vote
4tait considé'ijble. Ces 'deux déclarations
ne s'accordent pas, mais je suis d'avis que
mon très honorable ami a parlé avec beau-
coup de bon sens et de jugement et que tout
le monde conviendra avec lui que, dans les
circonstances, le vote est très considéra-
ble.

M. MOORE.

Voici comment il s'est exprimé.
La iajorité du vote plébiscitaire est en faveur de la

prohibition. J'abonde dans le sens de M. Spence,
lorsqu'il dit que le vote, dans les circonstances, est con-
sidérable. Tout en ne représentant pas la majorité
du corps électoral, le vote représente une respectable
proportion des électeurs inscrits; et le gouvernement
doit considérer quelle ligne de conduite i adoptera,
dans les circonstances. J'approuve entièrement les
paroles que le D>r Hogg a prononcées, il y a quelques
instants, lorsqu'il a dit que nous nous occupions beau-
coup de savoir ce que nous devions faire, dans les cir-
constances. Si je comprends bien, les daines et les
messieurs présents s>- t d'avis que le vote émis est
suffisant " pour autoriser le gouveineiment à adopter
une législation prohibitive," suivant l'expression de
MI. Spence, et cela, avec la certitude qu'une pareille
loi serait efficace et lovaleimient observée.

Les prohibitionnistes et les partisans de
la tempérance au Canada diront, je crois,
que le peuple s'étant prononcé à une écra-
sante majorité en faveur d'une loi prohibi-
tive, le gouvernement devrait racheter ses
promesses. Ils croient que le gouvernement
devrait racheter les promesses qu'il a faites
au peuple canadien. et je crois moi-même
que si le gouvernement remplissait ses enga-
gements, il s'attacherait le peuple par des
liens plus forts et plus solides qu'aujour-
d'hui, à moins qu'il ne revienne sur ses pas
et ne donne au peuple le fruit de sa grande
lutte et de sa grankle victoire.

J'ai sous la main une déclaration du mi-
nistre de l'Agriculture, publiée par le " Wit-
ness ", de Montréal.

Il serait insensé et contraire à 1 i honne administra-
tion du pays, ou aux devoirs dlu gouvernement envers
le peuple canadien si. après le vote plébiscitaire, ce
gouvernement entreprenait de mettre en vigueur une
loi-de prohibition.

J'ai rencontré, depuis le plébiscite, de nombreux
partisans de la temnérance J'ai corresi.ondu avec
plusieurs autres prohibitionnistes, et j'ai constaté un
fait renarquable, c'est qu'après le vote plébiscitaire,
le sentiment général des amis de la tempérance était
que ce vote n'était pas suffisant pour permettre d'a-
dopter une loi de prohibition. Ce sentiment était
presque universel d'un bout à l'autre du pays.

Le sens commun du peuple canadien a jugé que le
résultat de ce vote n'était pas suthisant pour appuyer
une législation prohibitive.

Je ne mets pas en doute la sincérité de
l'honorable ministre, mais je dirai que mon
expérience personnelle ne m'induit pas à
adopter ses conclusions. J'ai en ma pos-
session une foule de résolutions adoptées par
différentes organisations et églises des can-
tons de l'Est. blâmaint de la façon la p!lus
énergique. le gouvernement de ne pas rem-
pl'lr les promesses qu'il a faites à la popula-
tion du pays. Dans mon comté, les résolu-
tions ont été adoptées par les organisations
de tempérance que je vais vous nommer.

Womnen's Christian Temperance Union-Griffin,
Cassville, Way's 4$ls, Stanstead Plain, Fitch Bay,
Massawipupi, Coatideok, Hatley-nord, " The Stanstead
County Union," reathton.

I. O. G. T.-Cassville. R. Belle Bangs, secrétaire,
"Work Together Lodge," Barnston-sud.

E glises, comté de Stanstead--Bureau de l'Eglise
méthodiste de Coaticook, rév. W. J. Hunter. prési-
dent ; G. L. Masters, secrétaire. Eglise méthodiste
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de Smith's Mills et d'Apple Grove, représentée par le
rév. M. England, pasteur; Wmn Breevort, secrétaire.
Eglise presbytérienne de Massawippi, comté de Stan-
stead, rév. M. Pidgeon. Eglise presbytérienne de
Coaticook-nord, iév. M. Pidgeon. Eglse congrega-
tionaliste, Rock Island, rév. M. Ellery Read. Eghse
méthodiste de Magog, P.Q., rév. R. Corrigan. Eglise
méthodiste de Hatley, P.Q., rév. M. Willians.
Eglise méthodiste de Baldwin's Mills, de Heathton et
de Corliss, rév. Paul Pergan. Eglise méthodiste de
Beebe Plain, rév. C. W. Finch. Eglise baptiste de
Coaticook, P.Q., rév J. H. Hunter, pasteur.

J'ai sous la main une liste qu'il serait peut-
-tre fatiguant pour moi de vous lire, et pour
vous d'écouter, mais toutes les résolutions
sont concues à peu près dans les mêmes ter-
me que la suivante, adoptée par "The Wo-
men's Christian Temperance Union" du
comté de Stanstead :

Attendu que le plébiscite du 29 septembre 1898 a
démontré qu'une importante majorité des votes émis
d'un bout à l'autre du pays était en faveur de la pro-
hibition, majorité écrasinte dans toutes les provinces,
excepté dans celle de Québec;

Attendu que les engagements du parti libéral ont
induit les électeurs du Canada à croire que lA gou-
vernenent et le parlement du Canada-lequel a déerété
le plébiscite,-entendaient adopter unelégislation con-
forme à la volonté du peuple, telle qu'expsimée au
bureau des scrutins ;

Attendu que sir Wilfrid Laurier a fait, en 1894, à
une députation de prohibitionnistes, la déclaration
suivante: Qu'il donnait sa parole d'honneur qu'aussi.
tôt que les libéraux seraient arrivés au pouvoir. ils
auraient recours à un plébiscite qui déciderait leur
conduite, et guo la volonté du peuple serait respectée,
dût le parti libéral perdre le pouvoir pour toujours ;
et que sir Wilfrid Laurier a aussi, en 1898, fait devant
une députation de la conférence méthodiste, la décla-
ration suivante : " Que si le plébiscite démontre que
la majorité du peuple se prononce en faveur de la pro-
hibition, la minorité devra se soumettre au vou popu-
laire":

Résolu, que " The Women's Christian Temperance
Union," du comté de Stanstead, regrette profondé-
ment que ces engagements aient été violés et demande
ardemment au parlfrment de se rendre à la volonté du
peuple, ainsi que a chose avait été promise, en adop-
tant une législation conforme au voeu populaire tel
qu'exprimé par le plébiscite, et en soutenant par là
1 honneur du Canada.

Cette résolution a été adoptée par une as-
sociation composée de 260 femmes.

Je veux maintenant parler, pendant quel-
ques instants, de la sincérité du vote de la
province de Québec. J'ai extrait du rapport
du plébiscite le vote de 14 bureaux de scru-
tin. Le voici :
L'Islet-Bureau n' 21-

Inscrits........ .. ......... .. ... 82
V otes émis ... ........ ............. 77

Maisonneuve-Bureau n' 35-
Inscrits ......................... 141
Votants. .......... ............. 139

Mégantic-Bureau n' 5 (Leeds)-
Inscrits ....... ........ .. ........ 97
Votants......... . .......... ...... 97

Division Saint-Jacques, Montréal-
Bureau n' 16-

Inscrits....... .... .... ... . .. .... 92
Votants....... ......... ..... .... 88

Bureau n¢ 56-
Inscrit.s. .. . ......... 101
Votants......... ................ 98

Bureau n' 62-
Inscrits ......... ..................... 151
V otants............ .. . ............ 148

Portneuf- Bureau n° 30-
Inscrits..... .. ................. .... 83
V otants.................. ............ 80

Chicoutimi-Bureau n' 28 (Bersimis)-
Inscrits .. ,........................... i
V otants.... .............. .... ... . 10

Gaspé-Bureau n- 6-
Inscrits. ............ .. . ....... .. 40
Votants.-... .. . . .......... 37

Jacques-Cartier -Bureau n° 13-(Ville de
Lachine)-

Inscrits............ ...... ........... 111
V otants..... . .... .................. 110

Québec-ouest-Bureau n' 2---
Inscrits ............................... 114
Votant s.... ... ..... ............ 112

Beauharnois-.Bureau n' 17-
Inscrits................ ... ......... 118
V otants........ ... ...... ... . .... 119

Québee-centre-Bureau n' 23-
Inserits............. ........ .. 101
Votants.-....... -.. ...... . . 105

Québec-ouest- Bureau n' 1-
Inscrits. ... .................... 115
V otants. ... ...................... . 116

14 bureaux de scrutin-
Nombre des électeurs inscrits..... 1.357
Nombre des votants.............. 1,330

Tous les élçcteurs ont voté, excep'té 27

J'ai quelque expérience dans la conduite
des élections dans la partie du pays que
j'habite, et quelques honorables membres de
cette Chambre peuvent avoir encore plus
d'expérience que moi, mais je crois qu'il n'y
a pas ici un homme honnête qui dirait con-
sciencieusement que, dans quatorze bu-
reaux de scrutin, on pourrait enregistrer lé-
galement une proportion aussi considérable
des votes sur des listes qui, qu'on se le rap-
pelle bien. étaient .loin d'être de fraîche date.
Je 'ne puis expliquer la chose aujourd'hui,
mais un temps viendra, peut-être, où nous
pourrons avoir des renseignements plus com-
plets que maintenant.

J'ai 'appelé, M. l'Orateur, l'attention de la
Chambre sur l'importance de cette grande
question et sur la manière odleuse dont on
sacrifie les intérêts de la grande majorité du
peuple.

Je laisserai à quelques personnes plus ca-
pa-bles que moi le soin de critiquer la réso-
lution de l'honorable député d'Yarmouth
(M. Flint), je diraà cependant qu'en exam'i-
nant quelques dispositions de cette résolu-
tion, celle-ci ne reçoit pas une approbation
bien chaleureuse de ma part. Le préambule
porte :

Que vu qu'il est désirable que des mesures législa-
tives soient prises dans le but de restreindre davan-
tage le trafic des liqueurs au Canada, et que ces me-
sures devraient être uniformes dans toutes les pro-
vinces et tous les territ-ir.-s de la Confédération, il est
opp irtuni, dans l'opinion de cette Chambre, de décré-
ter:

Un acte dans le but de "restreindre da-
vantage " le trafic des liqueurs est ce que les
partisans de la tempérance et la Ligue fédé-
rale de tempérance, ainsi que toutes les
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églises et les organisatons de tempérance ne ainsi aux gens de ma province le fruit de
désirent pas. Leur objet est "la prohibition leur labeur.
totale du trafie des liqueurs " et une loi. Des événements qui ont eu lieu d'un bout à
simplement pour restreindre ce trafic, est con- l'autre du pays, et, dernièrement, dans le
traire aux déclarations et aux principes de comté de Brome, nous pouvons conclure que
la Ligue fédérale (le tempérance. L'article 3 le peuple, la majorité au moins, désire la
de la constitution le cette organisation prohibition et n'a que faire de Pacte Scott.
porte :Labrogation de cet acte a été votée le 21

Que l'histoire et les résultats de l'aucienne législa- illil dernier, par le comté de Brome qui
tion au sujet du trafic des liqueurs déniontrent sura- était soumis à une loi prohibitive depuis Plus
bncdamment qu'il est imupossible de restreincre ou (le 20 ans ; le comté si ben et si dignement
de réglenenter, d'une manière satisaiste. Y- représenté par l'honorable ministre de A-
tème aussi esseitiellem-inent pernicieix dans ses tei- griculture. un prohibitionniste ardent et vi-

goureux. Lors du plébiscite, ce comté S'est
L'article 6 se lit comme suit prononcé à une majorité de 500 e 600 voix en
Que, s'élevant au-dessuis de toutus co sifératioLs de faeur de la proibition, tandis que le 21

secte et de arti, tous les citoyens o t irpor juin dernier, il s'est prononcé d une iaj-
faire a!opter lne loi prolultut a tibrcation. 1 impu)r- éité (le 534 voix contre l'acte Scott.
tatîon et la vente des boissons enivrantes, vu quîe c'est Dans la province dle 'LOntarlo, 25 comtés
le mdoyen le plus efficace de faire dispa20itre les ux ont adopté acte Scott, t en 1888 et 188,
effroyables causés par l'intempérance, chacun d'eux 'l'a abrogé et cependant, lors

La constitution (art. 2) du conseil de la du plébiscite provincial du 29 septembre 1888,
Ligue fédérale de tempérance dit : une grande majorité de cette Province S'était

Qoiet êtresla de ri itoue cséradd tempé- prononcée en faveur de la prohibition. On le
L'ne ot ducoselr e la igue fmédéae de rtu(e peut don c nier qu'une grande majorité duraceno trai peuple canadien ne soit en faveur de la pro-liruears. hibition. out en étant opposee l' une loi

La législation dont il est fait mention dans option locale, telle que proposée par lho
lette résolution est letie, sous tous les rap- nora)le député d'Yarmout (- . Fen1 t).
ports, contraire aux principes. de la Ligue Pour ces raisons. je suis ocpsé n cette ré-
fédérale et de tontes les organisations de solution. Si je n'avais pas parlé aussi 18,-
tempérance du pays. Je défie n'importe quel temaps déj et n evais las tant fatigué la
miemibre de cette Chambre (le se lever et (le Chambre, j'essaierai> de (lire quelque chose
dire qu'il a reu mandat de la Ligue f ,édérale sur les erands avantages (ue la prohibition
de la tempérance ou le toute autre sourte assurerait la population (le ce pays. te
autorisée, de descendre le pavillon de la pro- pourais vous <lire ce Iee voeu savez tous
hibition nationale et d'arborer ù sa place le déit par vous-mêmes. a votre propre ob-
drapeag de l'option locale qui, semblable I servation, et vous parler des effets de l'ho-
lacte Scolt, est v n d'un très mauvais ril imodéré des liqueurs enivrantes. Je ne
par' les trois quaîrts <lu1 pays. puis vous donner une image p)lus frappante

Cela est contraire à la constitulion Le que celle de la métaorphose d'Ulysse. dans
toutes ces organisations, et je cherche eilore les inimitables poèmes d'omère. Ulysse,
un homme qui ait recu mandat des sociétés un des éros du grand poète, après le siège
de tempérance de se lever dans cette enceinte de Troe, parcourut le monde afin de retros-
et de demander l'adoption le restrictions qui ver son pays natal. la déesse Minerve l'ac-
expriment des priaecipe directement con- comupagnait. le protégeait contre les dangers,
traires à ceux de la Ligue fédérale et des au- et lui fit enfin retrouver sa patrie. La déesse

ties orna nisatonsle t teapérace (lu pays. led toucha doe sa verge magique, et soudain
J'ai contre cette résolution une autre ob- leus yeux brillants d'UlySe s'obscurcissent, et

jection qui est plus forte, selon moi. pue ;ois corps devient vieux et courbé, et il parat
selon ceux qui vivent dans les autres do- aux ceux (le sa famille sous l'aspect d'un

vîcsAel, juger itar 1:1 grande majorité vieux mendiant en haillons.
does votes éuis contre la prohibition (pns oL Voièl le changement qui s'opère chez les
province (e Quiée il semnblerait absolu- individus s'adonnant aux liqueurs fortes, et
ment erain qu'une loi prohibitive soit in- tel est l'effet des boissons enivrantes sur la
possible et que le travail de tant d'hommes population pays a. odnez-nouis la prohibi-
et de fent es dévoués soit perdu et qu'on ne tin et dans ving, t ans, lai nation sera telle-
verra jamais le jour o la prohibition cou- ment riche u'elle ne se reconnaîtra Plus.
ronner les efforts les partisans de la ten - Nous assisterons , la transformation UlYsse
pératice dans cette province. J'avoue (lue je, lorsq'.îe l'a déesse l'eûlt frappé -une seconde
n'ai nas le cetr assez faible pour déserter la fos de sa baguette magique. Les Yeux ob-
ecatise le ces hommes et le ces femmes qui scurcis du héros reprirent leur ancien éclat,
luttent depuis des années, et qui croyaient et ses cheveux leur, coilleur naturelle son
dernièrement s'appuyant sur les promiesses orps se redressa. et il parut devant so
du gouvernement, que l'heure du triomphe épouse fidèle et ses amis vêtus d'habits su-
était arrivée, et l qui on veut donner main perbes et ans toute la majesté d'un roi.
tenantj pour dégager la responsabitc- de: Cela ie représente M. reorateur. l'effet
l'administration, un simulacre de atrohi- qus la proisbition, n moins d'un quart de
lition, une loi d'option locale, et arracher siele, prduxirait sur ole peuple canadien;

M. MOORE.
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et, quant à moi, après les promesses qui ont
été faites, je n'entends pas délier le gouver-
neinent de ses obligations et de sa respon-
sabilité. Que tous les prohibitionnistes et
tous les pairtisans de la tempérance du pays
se donnent da main, et le gouvernement ac-
tuel, ou quelque autre qui lui succédera,
donnera: la prohibition au peuple canadien,
et notre population subira une grande trans-
formation et le sort du peuple n'en sera que
plus heureux,

C'est là un spectacle que j'aimerais à voir.
Il n'est pas besoin de l'habileté du magicien
ou de l'art subtil de la divination pour dé-
crire quel serait l'effet de la prohibition sur
le peiupile canadien. La prohibition, jointe
à la politique nationale parfaitement déve-
loppée, la protection aux industries du pays
qui permettrait au producteur canadien de
conserver pour lui le marché canadien, le
com morco privilégié avec da Grande-Breta-
gne et les colonies-sours dissiminées dans
le monde entier, les transports rapides et à
bon marché, avec des appareils frigorifiques
qui nous permettraient de lutter avec succès
contre nos rivaux sur le marché ang'lais,
l'immigration, pour accroître notre popula-
tion. de gens qui pourraient remplir conve-
nablement les devoirs et exercer les droits du 1
citoyen canadien, l'extension du suffrage aux
femmes, et rendre par là les élections plus
pures, une administration honnête, écono-
mique et effieace, de vra'is et patriotiques -fon-
dateurs de nation, telle que peuvent la donner
les honoralyles membres de la gauche, sous
la direction d'un des parlementaires les plus
distingués qui aient jamais orné la Cham-
bre des communes. notre habile et vaillant
chef ; toutes ces choses développeraient nos
ressources magnifiques et variées et feraient
de notre pays l'étoile la plus brillante dar.s
le liriament des nations. Sous l'impulsion
d'un# ýsmblable politique et sous l'empire
d'une pareille administration, notre grand
pays, qui g'étend d'un océan à l'autre, su-
birait une transformation aussi remarquable
et a ussi agréable que celle d'Ulysse lorsque
la déesse Minerve le toucha une seconde
fois de sa baguette magique.

Vous remerciant, M. l'Orateur, et re-
merciant les membres de cette Chambre de
la patience dont vous et eux vous avez fait
preuve en m'écoutant, je terminerai par
ces vers :
Pull not the prohibition ensign dowin
To part with it wecd sigh
Let nanv an Pve yet dance to see
That emblem in the sky.

M. McGLURIE : Croyant que cette ques-
tion est une des plus Importantes qui puis-
sent engager l'attention de ce parlement, et
que c'est une de celles qui continueront à
engager l'attention et occuper vivement l'es-
prit des hommes d'Etat canadiens, mêmes
après que presque toutes les questions qui
ont été discutées au cours de cette session
seront lubliées depuis longtemps, je n'ai pas
besoin de présenter d'excuses pour les quel-
ques observations que je valis faire.

Je désire dire immédiatement que je suis
peiné de ne pas pouvoir appuyer la résoilution
que l'honorable député d'Yarmouth (M.
Flint) a proposée. Je le regrette, paree que
je sais que, dans tout mouvement politique,
Ml est Important que tous ceux qui poursui-
vent un but commun, 'accordent, pourvu
que cet accord soit strictement conforme aux
principes quils ont à cœur, sur la ligne dc
conduite à adopter.

Je le regrette d'autant plus que je sais
parfaitement, malgré d'assertion contraire du
préopinant, que la politique proposée par
l'honorable député d'Yarmouth a reçu l'ap-
probation d'une société d'ouvriers de la ten-
pérance très considérable et très Influente
du Canada, laquelle voit dans la- chose un
moyen dle sortir de notre embarras actuel, et
qui pense que ce serait un pas dans la mar-
che en avant. Cependant. il me faut dans
ce cas-ci agir d'après mes lumières, et je ie
puis voir dans cette motion aucun mérite qui
soit de nature à m'inviter à l'appuyer.

Je ne nierai point, et Il est à la connais-
sanee (Je plus d'un des membres de cette
Chambre. qu'il ne fût un temps, même depuis
l'ouverture de cette session. où j'étais porté
à appuyer une certaine politique comme celle
proposée par l'honorable député d'Yar-
nou'th, si, comme maintenant, on Il'eût alors

proposée à titre de compromis. Lorsque le
gouvernement actuel a adopté la position
qu'il a prise relativement au vote plébisci-
taire, lorsque, virtuellement, sino.n en propres
termes, il a déolaré que ce vote empêchait
le gouvernement et lui interdisait d'adopter
une loi de prohibition nationale, tout en ne
pouvant pas partager absolument son avis,
j'ai trouvé que son attitude était fondée sur
des raisons suffisantes pour justitier les pro-
liibitionnietes de lui dire : "Nous l'admet-
tons, votre attitude est justifiable .et le vote
plébiscitaire n'autorise pas le déeret d'une
loi de prohibition nationale ; toutefois. vous
n'êtes pas libérés (le toute responsabilité en
cette matière." On auralt pu convenable-
ment dire au gouvernement : " Les maux de
l'intempérance sont si répandus et si désas-
treux en ce pays, da manière actuelle de
traiter le trafic des liqueurs est si illogique,
si injuste et si inconséquente, et le droit et le
devoir appartenant au parlement de trouver
un reniède - ces maux ont été si elairement
et si souvent reconnus, qu'il nous et permis
de dire à ce gouvernement : C'est entendu,
vous ne nous donnerez pas de loi prohibitive.
mais qu'entendez-vous nous donner ? -Quel
reniède vous proposez-vous d'apporter à
ces maux que vous admettez et que tout le
monde admet, et auxquels chacun considère
qu'il est du devoir du panlement canadien
de remédier par une loi ? " Si, en réponse
à ces paroles, le gouvernement avait propo-
sé 'eette motion-cl ou fait toute autre pro-
position raisonnable, j'aurais été porté à lui
accorder mon appui ; mais Il n'a -rien fait de
ila sorte, et je suis assez franc pour déolarer
que. d'après moi, nous avions le droit de
nous attendre A quelque chose de ce genre
(le la part du gouvernement.
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Lorsque le parti libéral était -au pouvoir, il pour faire appel aux membres de la gauche ?
y a longtemps, il a admis. en adoptant la loi Dirons-nous à ceux-ci : " Le gouvernement
Scott, le devoir et la responsabilité incon- a refusé de nous aceonfler ce que nous croyi-
bant au gouvernement de s'occuper de cette ons devoir recevoir, et nous nous adressons
question sous une forme législative. Il est à vous " ? C'est ce que j'aurais voulu faire.
vrai que fort peu de temps après, il est des- mais quelle réponse obtenons-nous ? Quel
eendu du pouvoir ýet qu'il a eu fort peu l'oc- droit avons-nous de présumer de leur atti-
casioni de faire ce qu'il fallait pour rendre tufde actuelle ou de leur passé que les mem-
eette législation aussi efficace qu'elle devrait hres de la gauche feront plus pour nous ? La
l'être. MNais mime dans l'opposition, le parti loi Scort a êté adoptée en 1878. et les libéraux
libértl s'est montré conséquent en se levant sont descendus peu après du pouvoir. Les
pour défendre la politique qu'il avait suivie conservateurs ont alors pris les rênes (lu
lorsqu'il était u111 pouvoir. Dans le cours de gouvernement, et j'accuse ces messieurs d'a-
la campagne de 1881. l'honorable Edward voir laissé la loi Scott lettre-morte tant qu'à
Blake. parlant en qualité de chef du parti duré leur régime. cn refusunt d'adopter les
libéral à Aylîîer, dans la province (le Qié- mesures nécessaIres pour la rendre etheace.
bee, a fait une déclaration que je cite seule- Cela est cîit en lettres iiîeffa:aMes dalis
iiient pour linidiquer l'attitude que le parti l'histoire dtu pays, et ils ne peuvent pas, ils
libéral a tenue dans l'opposiloni par rapport nosent pas le niet. Ils que la loi
à la l&gislation qu'il a.vait insérée dans les (t été abrogée à beaucoup d'endroits
statuits. laquelle déclaration est ainsi con- parce qu'elle était Inefficace. .Te parle 1 :la
çue : suite d'une expérience pratique, quand je

Je suis opprsé à ce qu'on apporte des moidifications à dis que cette inefficacité résultait de ce que
la loi concernaiit la tempérance, comie on a en vue l'ancien gouvernement ne voulait pas accom-
de le faire, je crois, à cette heure. .le suis en faveur plir le devoir naturel signalé par l'honorable
de l'auweident de cette loi en tant que l'expérience M. Blake. et consistant à rendre cette loi
en a dlèiioiiti'r des défauts le detail enpêchant la efficaee. Je ne idiscullpe pas le gouvernement
juste eîîreuiv- (le l'alîplication de ses principes. le, actuel, il a fait la même chose. Les deux
crois qu'il est <.hi devoir lu gouverneinent du jour, qui partis sont sur le même pied sous ce rapport.
trouve et·-te lui mnseree dans les statuts, de décider si J'en arrive donc à cette conclusion,-la seuleelle (oit tre abrogOe ou rendue ethe:ace. S'il ie juge
pas à propos de labruger, il doit, je c-ois, la rendre l laquelle un prolibitioniste puisse en ar-
efficace, et s'.l cw;*-i e'i occuper, il manque à son river. savoir : qu'on ne peut plus compter
devoir natuiel et evident, voir les paultis politiques, tels qu'organisés en

Je suis e-n faveuîr d'un essai juste et cornplet ce pays, favoriser la probiition Et je ne
de la loi dans ;es localités où celle-ci es: ei vigueur, permettral plus à un parti politique quel-
et ave toute l'aiie que lionLCit extutive iPeut conque de s'adresser à moi au sujet de la
coiveiîableinenit apporter. Et je puis signaler ici prohibition, tant qu'il n'aura pas déclaré
que le c.s iueintiiîme par M. Mîîwatt relativement quile est sa à ce
.aux foaictions es est beaucoup plis sériî ui u politique sujet.
ne U' carsi je comprends bien. la loi inîème Après que mon honorable ami, le député
concern.ant la tenirance renferme n article statuant d'Yarm1îouth, eut fait sa proposition, qu'a (lit
que 1 pelrtepteur lu Revenu de liitérieur, c'est-à- le chef de la gauclie (sir Charles Tupper) ?
dire, tuin fonetionnaire féiléoil, pieut porter (les pmur- Il a attaqué le gouvernement à cause du re-
.suites, et qu'il sera dut devOir du e ceiteur lu 1 evenu maniement dles circonseriptions. et Il lui a
de lmterieur alagir d apres les inforiuations recuies reproché de violer ses promesses. mai?, je le
pour instituer ces poumtes. demande à cette Chîambre. a-t-il promis, a-t-il

Voilà de la part du chef du parti libéral fait espérer quoi que ce soit aux prohibitIon-
d'alors, une dédlaration formelle énonçant, nistes, dans le as où il arriverait am pou-
intdépenlduînmment de la question (le savoir si voir ? Il est fort beau de sa part de parler
le gouvernement devrai:t s'occuper du vaste des énormes maux de l'intempérance et des
sujet de la prohibition ou non, qu'il incom- bienflaits que leur suppression apporterait au
bait à ce gouvernement de légiférer en ma- pays ; mais que ferait-il, lui ou son parti,
tiére de tenpérance. i pour faire disparaître ces -maux ou pour écar-

Je dis donc que la réponse du gouverne- ter les difficultés qui empêchent l'établisse-
ment i'a déplu non pas tant parce qu'il re- menut de la prohibition ? Je désire adopter
fusait par elle d'accorder la prohibition. que unie aittltude tranchée sur cette question, et
parce qu'il refusait de faire quelque chose. je déclare aux membres de la gauche que
Il n'a offert aucun compromis. et la position sur cette question-là. je suis opposé au gou-
dans laquelle nous nous trouvons aujourd'hui vernement autant qu'eux-mêmes : mais je
est qu'il n'y a auen motif de compromis en- ie suis pas nécessairement avec eux, parce
tre ceux qui ont foi dans le principe de la que je suis contre le gouvernement. car eux
prohibition et le gouvernement actuel. Nous aussi solit hostiles à la cause que je défends.
ne pouvons nous entendre sur une politique. Quelles sont les objections que j'oppose à
Décidément. le gouvernement actuel n'est mon honorable ami, le député d'Yarmouth ?
pas un gouvernement de prohibition. Il y a -Te prétends-et sous ce rapport, il me faut
des prohibitionnistes en ce pays. et ceux-ci différer avec beautcoup de gens dont les opi-
et le gouvernement doivent en conséquence nions sont fort favorables à cette question-
se séparer sur cette question. que le Canada se trouve dans une position

Eh bien ! si nous nous trouvons dans cette particulièrement favorable pour permettre
position. qu'allons-nous faire? Sommes-nous Il'essai du décret et de la mise en vigueur

M. MeCLURE.
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d'une loi de prohibition nationale concernant voir la prohibition provinciale se trouver
les liqueurs. Nous possédons une population dans des conditions aussi avantageuses. A
spMainjement observatrice des lois, intelli- mon avis, vu les difficultés constitutionnelles
gente et temipéra.nte. Beaucoup d'habitants qu'il nous faudrait surmonter, vu les difficul-
du pays. il est vrai, ne sont pas prêts quant tés commerciales auxquelles il nous faudrait
à présent à accepter la doctrine de la prohi- faire face, et vu les raisons de même nature
bi•tion, doctrine qui, à mon avis. comporte qui se présentent au pays, il est impossible
celle qui s'immisce profondément dans la vie de songer à appliquer le système de la prohi-
personnelle de chaque homme, savoir : que bition à la Nouvelle-Ecosse alors qu'une loi
l'abstinence totale s'impose aujourd'hui au 1 des licences existerait au Nouveau-Bruns-
devoir de tout bon citoyen. A cet égard. je wick, non plus qu'à l'Ontario, alors que le
diffère d'un grand nombre de nes conei- commerce des spiritueux serait permis dans
toyens, mais c'est ce que doit penser tout Québec.
nomme disposé à aller jusqu'à l'établissement Je désire examiner cette question au point
d'une prohibition nationale. Si l'on n'est pas de vue de ia province, et à ce point de vue,
d'avis que l'individu est tenu, non pas à je suis également opposé à cette motion. Je
cause (ilin prIncipe abstrait quelconque de dis à mon honorable ami, le député d'Yar-
bien ou de mal, mais à cause des circon- moutlh, que si l'on fait adopter ce bill en ce
stances sociales particulières qui nous entou- 1 parlement pour en appliquer les dispositions
rent, de déclarer : " Bien que la chose ne me à la Nouvelle-Ecosse, le trafic ne serait pas
soit d'aucun avantage personnellement, ce- frappé de restrictions égales à celles qui ex-
pendant, pour l'amour de mes concitoyens, istent maintenant, c'est-à-dire qu'il y aurait
je considère de mon devoir de m'abstenir ab- recul, pour ce qui concerne la Nouvelle-
soltuiment," queil droit aait-on d'insérer dans Ecosse. Quelle est la position ? En dehors
les statuts une loi qui d&créterait fautive et du comté de Halifax, il n'est pas vendu au-'llégale toute autre conduite que celle-là ? jourd'hui dans la province de la Nouvelle-
Pour être prolibitionniste, il faut préconiser Eccose une seule goutte de spiritueux qui
la principa!le doctrine de l'abstinence totale, ne le soit en violation de la loi. Nous jouis-
la considérant comme un devoir incombant sons de toute la prohibition que nous pou-à ·tout homme désireux de remplir dans leur vons obtenir.
pleine mesure les devoirs de citoyen de ce Je vois rire mon honorable ami, le député
pays. de Gaspé (M. Lemieux).

Le Canada est dans une position particu-
lièrement avantageuse pour adopter cette loi M. LEMIEUX : On en vend, tout de
et la faire appliquer efficacement. Nous imême.
avons. il est vrai. une côLte maritime étendue.
et notre frontière côtoie sur un long parcours 1 M MeCLURE : Je n'ai pas dit qu'on n'en
la république américaine ; mais. le dos vendait pas. Il s'en vend, malheureusement.
tourné au pôle nord et regardant le monde Mais, en dehors du comté de Halifax, il n'y
en face, nous sommes prêts à donner un a pas un endroit où la vente ne s'en fasse
juste essai à ce ýsystème. La. population est en violation de la lettre la plus formelle de
prête, je crois, à faire le sacrIfice de ses dé- la loi de cette province. Par conséquent, la
sirs. de ses appétits et eême de ses préven- prohibition que nous obtiendrions en vertu
tions personnelles, afin de favoriser le bien- de cette proposition ne constituerait pas un
être de tous, progrès sur ce que nous avons maintenant.

Je ne suppose pas ni ne crois qu'un probi- Je ne puis, pour cette raison, appuyer la
bitionniste sensé s'attend à voir la mise en proposition.
vigueur d'une loi prohibitive abolir immédia- Ensuite, comme je l'ai déjà dit, je ne vois
tement les maux de l'intempérance, mais je aucun remède autre que celui que ce parle-
suis convaincu, comme l'a dit éloquemment ment a approuvé, c'est-à-dire l'adoption d'une
un jour l'honorable député d'York (M. Fos- loi de prohibition nationale. Et tôt ou tard,
ter), qu'on ne peut faire rien de mieux pour c'est là un principe qu'il faudra décider un
inculquer à la jeunesse la conviction que la jour en ce pays, et on ne pourra le faire
prohibition est un bonne chose, que d'insérer d'une façon pratique qu'en en faisant l'ap-
la prohibition dans les statuts pour lui don- plication. Jusqu'à présent, aucune nation
ner le prestige de l'approbation du peuple, occupant la position du Canada, possédant
et qu'on ne peut trouver de système d'édu- et la même étendue de territoire, et la même
cation supérieur à celui qui consiste à rendre population, et les Mêmes pouvoirs de gou-
des lois publiques conformes aux meilleurs vernement autonome que les siens, n'a ja-
sentiments et aux convictions les plus éle- mais tenté de mettre une loi de prohibition
vées du peuple. en vigueur. Il est déraisonnable d'opposer

Que je sois parmi la minorité ou non, je en comparaison les divers Etats de l'Union
suis encore en faveur du principe de la pro- jAméricaine qui ont adopté des lois prohibi-
hibition nationale. .Tê ne uis pas favorable ýtires, pour déclarer que la chose ayant subi
à l'établissement par rovices de la prohi- un faons ees tats iloen urait de même
bltion, parce que, alors que nous sommes ae Canada. Les circonstances sont absolu-
dans une position particulièrement favora- ment différentes. La prohibition établie dans
bQe pour arorder un essai risonnable ". les divers Etats de la république voisine est
la prohibition nationale, nous ne pourrions celle que nous aurins en vertu de la motion
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proposée par mon honorable ami, le député
d'Yarmouth, c'est-à-dire une prohibition par-
tielle seulement. Le gouvernement iational
n'a pas prohibé le trafic. Ce trafic se conti-
nue entre les Etats, et le commerce de gros
n'est assujetti à aucune restriction. C'est
li que réside la difficulté.

Alors, que devons-nous faire ? Je dis, d'a-
bord. qu'il n'y a pas un homn-e en ce par-
lement ni au dehors qui puisse tenter de
défendre par des motifs sensés notre sys-
tème actuel de traiter le trafic des liqueurs.
Que voyons-nous ? Ici, à1 Ottawa, un gou-
vernement qui perçoit un énorme revenu des
liqueurs importées et des liqueurs fabriquées
en ce pays. Il en autorise la vente, il biltit
des entrepôts où l'on emmagasine légalement
les spiritueux, il en reçoit un revenu, il en
permet le trafic, il l'autorise, Il le sanctionne,
il l'encourage. Cependant, nous voyons les
législatures de diverses provinces combattre
ouvertement ce trafic, le déclarant impie, et
le détruire par la force du pouvoir qu'elles
possèdent en vertu de la constitution. Est-
Il rationnel, est-il logique, est-ce une manière
convenable de s'occuper d'une chose ? Ou
cette chose est bonne, et alors on devrait la
protéger ; ou elle est mauvaise, et dans ce
cas on devrait l'abolir ; on elle n'est ni bonne
ni mauvaise, et dans cette hypothèse on de-
vrait la réglementer. Mais l'on n'adopte au-
cune de ces alternatives. D'un côté, on la
permet, on l'encourage, on en perçoit un re-
venu ; de l'autre. on l'étouffe, on la détruit,
on dit qu'elle est impie. Je prétends qu'on
ne peut défendre le système actuel en s'ap-
puyant sur un principe avouable, et je suis
prêt-et sur ce point je suis beaucoup plus
radical même que l'honorable préopinant-je
suis prêt à aller aussi loin que feu Henry
George, et à dire qu'il n'y a que deux ma-
nières de résoudre le problème du trafic des
liqueurs. savoir : ou de le rendre absolu-
ment libre. ou de le détruire tout à fait.

On dit que le vote plébiscitaire répond
d'une manière complète et efficace il notre
demande de prohibition. Je ne suis pas de
cet avis. Toutefois, je dirai-et ici, je dois
différer avec certains membres et de la gau-
che et de la droite-que, bien que le plébis-
cite ne condamne pas absolument la prohi-
bition. si le décret d'une loi prohibitive ne
trouve pas de justification ailleurs que dans
le vote plébiseitaire, les prohibitionnistes ont
perdu tout droit, leur cause est absolument
dénuée (le base. Cependant, un certain nom-
bre de dé)utés parlent comme si c'était un
principe admis que parce qu'une majorité a
voté en faveur de la prohibition, nous devons
obtenir la loi. Et puis. je sais à quoi m'en
tenir au sujet de la campagne qu'on a faite
en vertu de ce plébiscite. J'ai assisté aux
assemblées dans un grand nombre de com-
tés de ma province, et j'ai participé active.
ment à cette campagne-là. J'ai lu la plu-
part des brochures et circulaires concernant
la question. Or, avant que le gouvernement
eût déclaré sa réponse. je n'ai jamais enten.
du un prohibitioniste éminent prétendre

M. McCLURE.

qu'une simple majorité suffirait pour obliger
le gouvernement à faire adopter une loi. On
ne l'a jamais prétendu en cette Chambre
ni au dehors ; et quand des députés essaient
aujourd'hui de prétendre que le gouverne-
ment a nécessairement violé ses engage-
ments ou ses promesses, ou qu'il est en faute
parce qu'il ne fait pas adopter un bill con-
formeiment au désir d'une simple majorité,
ils déclarent une chose qui leur est venue à
l'idée après l'inscription du vote, et A la-
quelle ils n'avaient jamais songé aupara-
vant.

J'ai lieu de croire que mon honorable ami
le député d'York (M. Foster). qui a fait une
étude de plusieurs années de cette question,
n'acquiescera pas fâ cette attitude. Il a déjà
décharé bien clairement la nature de la ma-
jorité qui devrait justifier l'adoption d'une
loi de ce genre. Voici ce qu'il disait dans un
discours prononcE en eette Chambre en
1891 :

Il n'est pas un véritable ami de la cause de la tein-
pérante ni du mouvement de la prohibition qui décré-
terait aujourd'hui une loi sans être fermement con-
vaincu dans son amie et conscience que cette loi est le
reflet de la conviction irofonde d'une majorité pré-
pondérante et active du pays, favorable, non seule-
ment à son adoption, mais égalenent a son maintien.

"Une majorité prépondérante et active,"
disait-il. Une majorité active n'est pas comn-
posée de gens qui sont restés chez eux et qui
ne se sont pas -intéressés à la question. Par
conséquent. il est prescrit el ces messieurs
de compter ceux qui ne sont pas allés voter.

Je ne partage done nullement l'avis de
ceux lu! prétendent qu'en conséquence du
vote plébiscitaire, i Incombe A ce gouverne-
ment de faire adopter une loi prohibitive con-
cernant les liqueurs, parce que, suivant les
termes de l'honorable député, ce vote n'a pas
manifesté qu'une majorité prépondérante et
active fût favorable à cette loi.

D'un autre côté, je dois dire, en même
temps, que je fais cet aveu, que ce vote
pIlébiscitnire ne constitue pas d'une ma-
nière complète et équitable un indice du
sentiment prohibitionniste du pays. D'abord,
comme j'ai déjà eu l'occasion de le dire, c'é-
tait la première fois que le peuple du Canada
voyait promulguer un plébiscite, et ce n'est
qu'avec la plus grande difficulté qu'on a pu
arriver à lui faire comprendre la nécessité et
l'importance de voter sur cette question.
Lorsqu'!on n'allait pas les trouver pour les
pousser à se rendre aux bureaux de votation,
les électeurs ne sortaient pas de chez eux.
En outre, je n'ai aucun doute que les influ-
ences politiques se sont introduites dans la
lutte. On nous a appris bien des choses.
après l'élection, au sujet de fraudes con-
cernant le vote de la province de Québec,
Je crois que la chose a été fort exagérée,
mais je dois avouer, à la suite de l'examen
des rapports et des chiffres fournis par le
préopinant (M. Moore), qu'il existe à ce sujet
de très suspectes circonstances. Lorsque je
vois qu'en somme on n'a que peu voté dans
toute la province, et que, cependant, dans en-
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viron 21 comtés presque tous les électeurs f
ont inscrit leur vote, le nombre des votants, k
dans certains cas, étant réellement plus con-
sidérable que celui des électeurs portés sur
la liste, je ne dis pas que cela prouve quel-
que chose, mais je dis que ça me semble sé-
rieusement suspect au moins.

D'autre part, je ne considère pas le vote
inscrit contre la prohibition comme d'aussi
grande importance que celui qu'on a inscrit
en sa faveur, et lorsque ces messieurs par-
lent d'énormes fraudes et de manipulations
de bulletins, qu'ils aient assez d'honnêteté
pour répondre à la question que voici. Si
vous dites, comme le font quelques-uns, que
la province de Québec est favorable à la pro-
hibition, comment expliquez-vous que si peu
d'électeurs y soient allés voter dans l'affirma-
tive ? Qu'on laisse tout a fait de côté le
vote inscrit dans la négative, le vote affirma-
tif justifierait-il l'adoption d'une loi prohibi-
tive concernant les liqueurs ? On a été lion-
nête, on s'est rendu aux bureaux de vota-
tion, mais ce n'était pas là un indice complet
de la force du vote plébiscitaire. Mon idée
à moi est (lue la bonne manière de prendre
ce vote aurait été d'inviter à voter, non pas
ceux qui voulaient le faire dans la négative.
mais seulement ceux qui étaient favorables
au principe de la prohibition. De cette ma-
nière, nous aurions constaté la pleine force
du vote sans avoir à considérer les forces
contraires.

Ainsi pour ces raisons et pour d'autres, je
ne puis accepter le plébiscite à titre de déci-
sion finale contre la prohibition. J'admets
franchement qu'il ne justifie pas l'adoption
d'une loi prohibitive concernant les liqueurs,
Il ne constitue pas. en soi un motif suffisant
pour justifier un gouvernement de présenter
une loi de cette nature, uais il n'est pas un
indice de l'opinion publique de nature à 11-
bérer le gouvernement d'une obligation de
s'occuper de cette question sous une forme
législative. Depuis que le gouvernement a
refusé de s'en occuper de toute manière, de-
puis qu'il a dit : " Non seulement nous ne
vous accorderons pas la prohibition, mais
nous ne ferons absolument rien," je me suis
trouvé acculé à la position de n'avoir rien
autre chose i faire, moi qui crois à la prohi-
bition, qu'à défendre le principe de la prohi-
bition et à aller dans le pays inculquer au
peuple la croyance en ce principe.

Mais ce n'est pas tout. Il est nécessaire
que nous commencions au Canada une eami-
pagne destinée non seulement à éclairer la
population sur les maux de l'intempérance et
le mérite de la prohibition, mais à faire plus
encore. Ce que la population du pays a be-
soin d'apprendre en outre, c'est son devoir
de voter suivant ses convictions sur cette
question. Voil ce qu'il lui faut surtout ap-
prendre à présent. Maintenant que le p(lé-
biscite nous a appris. jusqu'à un certain
point, où nous en sommes, notre devoir de
prohibitionniste est de prendre part à toute
campagne électorale pour y faire sentir notre
Influence. Ce n'est pas en appuyant ce gou-

vernement, ni en appuyant les membres de
la gauche, que nous parviendrons à nos fins,
miais c'est en démontrant aujourd'hui que
nous avons réussi à façonner le sentiment du
pays au point de faire croire celui-ci au
bon effet de l'adoption d'une loi prohibitive,
et en faisant envoyer par chaque comté en
cette Chambre un représentant disposé à se
faire le mandataire fidèle des convictions et
du sentiment de la circonscription qui l'aura
élu. Or. c'est ce qui n'a pas existé jusqu'ici.

On nous a souvent dit qu'il n'y a pas au
Canada de maux comparables à ceux de l'in-
tempérance. Sous certains rapports, cela
peut être vrai, mais aujourd'hui. bien que
peut-être pas au même degré que dans d'au-
tres pays, il existe un autre mal aussi dange-
reux pour l'existence nationale de ce pays
que l'est le trafic des liqueurs, et c'est celui
qui naît de l'extrème esprit de parti tel qu'il
se manifeste par les organisations politiques
qui se trouvent représentées dans les rangs
dies deux côtés de la Chambre. Aujourd'hui
que nous nous trouvons en présence de cette
question qui, plus que toute autre suscepti-
ble de discussion en ce parlement, touche in-
timement :' la vie sociale, domestique et
commerciale de ce pays. comment se fait-il
qu'on ne puisse, peu importe quel est le parti
au pouvoir. la faire prendre en sérieuse con-
sidération par le parlement ? C'est là un
fait qu'on ne peut nier, savoir : que toujours,
depuis que la Confédération existe, sous
n'importe quel régime politique, cette ques-
tion de prohibition a été traitée comme une
chose qu'on devait écarter, et non pas comme
un sujet méritant de l'être d'une manière
sérieuse et pratique. La cause n'en est pas
dans l'absence d'un sentiment favorable à la
prohibition, mais elle est dans le fait que,
tout en ayant été habitué A croire en la pro-
bibition, le peuple ne l'a pas éte jusqu'au
point d'admettre que lorsqu'on appartient à
un parti politique, on ne cesse pas d'avoir des
responsabilités individuelles, et qu'il ne s'en
suit pas de là qu'on doive se livrer corps et
lme à1 ce parti.

Il est facile de parler de ces principes gé-
néraux et d'énoncer des sentiments de cetite
nature, mais j'admets qu'il n'est pas aussi
facile de les pratiquer. Je m'occupe de poli-
tique depuis mon enfance ; je ne connaissais
pas le nom du parti libéral et déjà. je tra-
vaillais en sa faveur, et je sais que ce n'est
pas une chose facile pour un homme que de
rompre avec son parti..nails je n'hésite pas à
répéter ce que j'ai déjà dit aux électeurs de
mon comité et ce que je leur ai promis que je
ferais une fois en parlement, c'est-à-dire que
sur cette question, les deux partis poitiques
étaient dans l'erreur et que je n'accorderals
mon appui ni à l'un ni à l'autre.

Sur cette question, j'entends conserver
toute ma liberté; cela ne veut pas dire que je
brise avec mon parti sur les autres questions
de politique générale. mais je dois déclarer
que sa conduite relativement à la question
de la prohibition n'a pas été plus satisfai-
saute pour moi que la conduite du parti con-
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servateur. La seule chose qu'il nous reste «L prendre sur cette question une attitude qui
'faire c'est d'enseigner au (peuple qu'un jour est cnfornie à la raison et à ee que je crois
viendra où Il pourra exercer une influence t4re la vérité.
assez forte sur les partis politiques, pour les Si les conservateurs veulent obtenir mon
forcer (le s'occuper honnêtement die cette appui, ils ont besoin de nous donner de mcii-
question morale. comme il s'occupe honnête- leures raisons que celles dont Ils se sont scr-
ment d'autres questions. Il y a quelque vis aujourd'hui pour dénoncer l'attitude du
temps, j'ai 'été frappé ides saines doctrines, gouvernement sur cette question. Il ne faut
philosuphiques contenues dans une entrevue pas ouier que c'est le parti libéral qui a
accordée par un homme dont la principale la sele mesure que nons ayons ja-
occupation consis-te à faire de la politique niais eue relativement à la tempérance. L'ho-
aux Etats-Unis, et cet homme est M. Croker. norable éputé d'York (M. Foster) a fait (es
b>ien connu sous le nom de " chef " du 'ITm- <lelarations remarquables sur cette question.
imany-Hiall. et je dois dire que les principes Je me Souviens d'avoir lu il y a quelques an-
uis upar cet limme ont -eu sur moi une pro- nées les discours prononcés par lui devant

fonde impression. bien que je n'aie pas con- (les assemblées publiques tellement forts et
flan-e dans sa manière de les mettre en pra- tellement éloquents en faveur du principe de
tique. Ce n'est qu'à ce moment là que j'ai la prohIbition, qu'ils soui resté, jusqu'ici
compris quels é:aient les moyens employés sans réponse. Mais lorsque je le vols décla-
aux Dtaýts-Unis, et même dans ce pays pour re' dans cette Chambre, devant ses eollègues,
soutenir les organisations de parti. Il a fait que bien qu'il ait une fois voté en faveur de
une déclaration. qui indique bien, je crois, la prohibition, il a agi ainsi dans un moment
l'était de choses existant au Canada: de faiblesse, et que maintenant il se propose

Le petit nombre <le citoyens à l'esprit cultivé et qui dIagit honnêtement sur cette question ; lors-
ont les loisirs, ne voudront jamais se donner la peine que je lis cette déciariion solennelle (e sa
de s'occuper (les affaires politiques. Touzs vos prin- part que jusqu'à cette date il n'a pas bon-
cipes élévés ne pourront pas induire un muscadin à nêtetnent. jadmets que j'admire le courage,
prendre plus qu'un interêt passager dans une élection la franchise dont Il fait preuve en parlant
quelconque. I Il est impossible dle s'attendre à ce que :îinsi. mals je perds toute confiance en lui
des hommes de ce caliore puissent s'occuper sérieuse- comme chef de parti.
ment et constannient d'aitaires politiques. Ils admet-
tent la chose eun-nêmes. Chacun sait qu'il en est Lorsque nous VOYons un homme se déclarer
ainsi. Dans ce cas, puisque des principes conformes n fa
à leurs idées ne peux ent -niouvoir ces gens, comment de son vote, PUIS lorsque n ons ce
Ipouivez-vous espérer que les mêmes motifs soient sufli- même homme déclarer de nouveau qu'il
sants pour interesser les masses en politique n'agit ainsi que pour satisfaire lopinion pu-

On se réunit en assemblées et en conven- blique et Don par convictIon, je crois que
tions pour dênoncer le Gouvernement actuel nous ne pouvons plus avoir confiance dans
et les partis politiques -à cause de
l'hylpocrisie et de la corruption dont ils ces quelques rematques sans en arriver
font preuve sur une question comme a une conclusion pratique. Je veux ex-
la pro>hibition , puisqu'il en est ainsi, poser non opinion à ce sujet d'une manière

se aitil(11,11y it litntde di- tellement claire et définie, qu'elle ne puisse'om:nen-t se fait-il qu'il y ait autant ddi
V(%*Pýy(,1(e.ý;su cetequston? stceParce iprêter el aucune erreur. je veux donner auxvergenees sur cette question ? Est-ce hooaleaebrsdrceach me ca

que les hommes qui prêchent la prohibition sonode se rer e v e le ournir
dans nos églises, dans nos sociétés e temp-principe de
rance. et ailleurs ne se sont pas encore aper-
<us que s'ils veulent purifier l'a'tmosphère la croquitio sis yrot pur m a part,
politique, il leur est nécessaire de prendre '
part à cette dernière d'une manière pratique. tentro de trie es r'parqes cii pro-
s'il est vrai que les corrupteurs et ceux qui
se rendent coupables de fraudes électorales 'onln u
sont capables dle conserver la haute main sur
les organisations des différents partis, cela est Que Lous les nuots après le mot "que" soient retran-
dû au fait que les personnes que je viens de cs et qu'ils soient ru-mulacés par les suivants

"Cette Ciaumbre est dI'avis que le tempils est arrivé
tmeirtionner refusent le prendre la moindre de prohiber la fabrication, l'importation et la vente
part à la politique. <les liqueurs spiritueuses comme breuvage."

Il faut que ceux qui prêchent la temlpé-
rance, non seulement réussissent û convain- VOîkL la résolution en faveur de laquele
ere le peuple des maux causés par ce dernier je ,uis disposé à voter, et si les honorables
vice. mais il faut aussi qu'ils instruisent le membres de la gauche veulent lui accorder
peuple et lui fassent comprendre qu'il est de leur appui, ele va être adoptée par la Cham-
son devoir de prendre une part plus active 'hre, et nous aurons commencé une campagne
dans la politique du pays. Je m'occupe le 'dans e pays dont le résultat sera la mise
politique depuis umn enfance, et j'ai l'inten- vi dune loi proibant la vente des
tion le continuer de m'en occuper. Je n'ai litmeurs spiritueuses. Je ne prétends pas
pas l'intention, parce que je diffère d'opinion i' '.'ailoption d'une telle mesur va avoir
avec les partis politiques sur cette question. pou effet de faire subir au pays une vérita-
de m'éloigner des associations politiques aux- ie transfarmaton. conne a voulu le laisser
quelles j'amppartiens. pamee que je suis p)rêt il nteere rionorale député de tanstend (M.

M. McCLURE.
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Moore) qui a cité Homère, mais je dis qu'il tout on ne donnant pas au gouvernement
reste au parlement une chose importante à l'autorisation d'adopter laloi, cependant, on
accomplir, et c'est celle de s'occuper de cette ne peut prétendre que le plébiscite a été
question d'une manière pratique. On ne une condamnation du principe de la prohibi-
peut exagérer 'les maux causés par l'intempé- tion. Cest pour cela que je croîs que le
rance. Même en m'exposant à être taxé temps est arrivé d'adopter une l prohibi-
de la manie de la tempérance, je crois devoir tive. Je dis )cela sans tenir compte du pdé-
déclarer ici que s'il n'y avait que ceux qui biscîte, car si nous n'avions pour justifier la
abusent ides liqueurs spiritueuses qui de- prohibition que le plbiscite, notre cause se-
vraient souffrir des maux auxquels elles don- rait loin d'être établie; or, je prétends
nent naissance, je ne crois pas que le parle- qu'elle est bonne mme sans plébiscite.
meut fût justifiable d'adopter un btrl de
cette nature, mais le malheuer c'est que ceux M. PARMALE (Sefford) : Je veux, d'a-
qui souffrent le plus de ce commerce sont bord, Ml. l'Orateur, féliciter mon honorable
ceux qui ne sont coupables d'aucun crime ami de Cochester (I. McCiure) de élo-
cet égard. quent plaidoyer qu'il a fait en faveur d

Ce n'est pas le fait de voir de temtps principe de la prohibition. Il a établi sa
autre des hommes faire un te] abus des iv cause avec toute lhabileté et l'éloquence
queurs spiritueuses qu'ils en perdent la possibles.
vie, qui me fait le plus d'impression, mais ce Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez
sont les résultats déplorables que cause cette
neanaise habitude sur les familles de ce . PARMALEE : Si l'on doit en croire
pays, qui me font dire qu'il est de notre de- l'amendement proposé par J'honorable dépu-
voir d'étudier cette question honnêtement et té (M. Muxlure) à la motion de l'honorable
de nous assurer s'il n'est pas en notre Pon- député ( M. Fliut), Il est tout & fait
voir n'd'dopter une oi prohibitive 'à cet égard. évident que les prohibitionlstes de cette
SI la chose n'est pas possible, admettons-le Chambre ne s'entendent plus entre eux.
f ranchement, et admettons que notre théo- L'honorable député d'Yarmouth (M. Flint)
rie est mauvaise; mais cessons de déclarer s'est prononcé en faveur de la prodi-
chaplue année que la prohibition est le seul bition provinciale, et je crois que dans les
remèdMe, sans jamais prendre les moyens né. circonstances actuelles, si on tient compte
cessa,,ires 'pour l'adopter. Je ne crains pas de l'opinion publique telle qu'elle existe au-
de déclarer que sur cette question, je ne suis joid'lui, c'est là un but beaucoup plus fa-
pas satisfait de la réponse donnée par le elle à atteindre que quelques-unes des pro-
gouvernement. Aucune politique n'a été positions draconiennes qui ont été faites.
proposéedans cette shambre pouvant régler Toutefois, il s'agit là d'une nouvelle propo-
la question d'une manière pratique; c'est sition, et je ne crois pas que la Chambre
pourquoi, je propose cette résolution qui puisse dire si elle est pratique ou non. sans
contient ma propre opinion, qu'elle soit ou l'avoir étudiée avec le plus grand soin.
non appuyée par quelqu'un: Je ne suis pas avocat, et je ne prétends

Que tos les mots aprs "que" dans la motion pri- pas savoir si cette résolution de l'honorable
ciale soient retranchés et renplacés par les suivants: député (th. éont) offre certaines difficultés

Dans l'opinion de cette Chmbre, il est maintenant au point de vue constitutionnel ; mals je
Opportun <le prohiqer la fabrication, l'importation et suis sous l'impresion qu'elle contient cer-
la vente des boissons enivrantes." tains principes au sujet desquels les autorités

M. Mc%,.NEILL : Mon honorable ami (M. en roit constitutionnel peuvent différer d'o-
IcOlure) me permettra-t-Il de lui poser une pInion, et cela principalement quant à ce qI

question ? Ai-je raison de croire qu'il a dit concerne le pouvone que possède ce parle-
,que l'expression d'opinions de la paxt du ment d'aJdopter une telle mesure. Contraire-
peuple n'avait pas justifié le parlement d'a- ment à la prétention de l'honorable député
dopter une mesure prohibitive? d'Yarnouth (M. Flint), l'honorable député

(M. McClure) demande que nous adoptions
M. 'McCLURE: Je n'ai pas employé le immédiatement une loi prohibitive, et nous

mot "justifié "navons aussi un propbitronniste comme 'ho-
norable député de Stanstead (M. Moore), qui

co. n NEILL : Je ne prétends pas dire que veut établir la prohibition, et qui profite de
vous avez employé exactement ce mot-là, la circonstance pour reprocher au gouverne-

M. M1cCLJJRE : J'ai dit que je ne croyais ment de ne p~as l'accorder.
pas que le gouvernement e t reçu du peupl Lorsque les médicins diffèrent d'opinion.
le mandat d'adopter une loi prohibant Pe quel est celui qui doit déider? Pour mala part, tout en étant convaincu que la prohi-

vent desliquursspirtueues.bition est un mouvement digne d'éloges qaîi
M. McNEILL : Cela est possible; mais rencontre l'approbation d'une partie cmns(M.

mon honorable ami ne persiste pas moins lu rable de lapopulation de ce pays, cela n'em-
dire que le temps est arrivé de faire adopter péQhe pas que la Chambre ne soit tenue de

tne lirohibitive, prendre connaissance des faits tels qu'elle le
trouve. Tout Mn admettant les maux eau-

M1. MeCLURM: En effet, c'est bien là ce sés par :lntewprance, tout en admettant la
que je dis. Je prétends que le plébiscite né-essité qu'il y a de les faire dlprattre
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aussi rapidement que possible. cependant. ien faveur de la prohibition. cette dernière
lorsau'i'l s'agit pour nous de légiférer. nous était assez bien observée. nais lii o ce sen-
ne devons pas. quels que soient nos opinions timent n'existait pas, et où la majorité des
et nos principes-nous ne devons pas oublier gens voulaient continuer de faire usage des
qu'il s'agit là (le prendre connaissance d'une liqueurs spiritueuses, la prolilbirion n'existait
question pratique, et que nous ne devons pas et il y avait là un état de choses beau-
adopter une loi à ce sujet qu'autant que nous, coup pl'us regrettable que celui qui existe au
le permettra l'opinion publique. Canada avec notre système di licences.

Le parti libéral a déclaré dans son pro- Je puis féliciter lhonorable député de
graninie qu'il fallait donner l'occasion au Stanstead (1. Moore) sur la longueur de son
peuple de ce pays de se prononcer sur cette discours, ainsi que sur la poésie qu'il a bien
question, et )ien (lue les prolibitionnistes voulu y faire entrer. Je suis bien disposé à
aient (lit et répété qu'ils n'ont jamais de- admettre qu'il est un prohibitionniste sincère
mandé le plébiscite, cependant. cette raison et que, '<e plus, il est bien disposé à faire tois
n'est plus d'aucune valeur parce qIls ont les efforts possibles pour nuire au gouverne-
accepté le défi lorsque le plébiscite a été nent. Je crois que si les r é
atccordé. L'honorable député de Colchester -es et que les ou pouvoir
(M. MeClure) a préendu que le vote donné obligés tle légiférer sur une question
sur le plébiseite n'était pas l'expression du (le cette nature, l'honorable député (e Stan-
sentiment prohibitionniste dans ce pays. stead et un bon nombre d'autres honorable-
Mais je diffère d'opInion avec mon honorable iw:iilres de cette Chambre au lieu d'aùta-
ami. Je me souviens parfaiteinent de la quei le gouvernement comme Ils le font au-
compagne qui a eu lieu à ce sujet. Je sais jourd'hui. garderaient le plus profond silence.
que le gouvernement a soumis la question au On a beaucoup parlé Ii vote donné sur le
pays dépouillée de toute question incidenlte, pliscite dans la province de Québec. Une
et a demandé au peuple s'il était on non en foule (e pesonnes ont été surprises que la
faveur de la prohibition. Jusque-là. le go- 'majorté abtetne contre la prolibion ait
veî'nîîmit s'est rendu aut désir des pt'oJibl- été aussi eofisitrible lans la province de
tionnistes. Qube. Connaissant cette prognce comme

Nous s'Ivons touts (lie la campagne a été je la connais. e crois que ce vote représente
dirigée avec beaucoup d'habileté de la par't a poeu près exacter.ent l'suinioenIi peuple.
de eeux qu11 croient que la prolbion est la lia prohibition absolue est étrangi e ai
vér'itable loliilue à adopter pour' ce pays. génie lu peuple canadien-français, et je ne
Ils ont t'ait une vicgoreuse caml)ngne dans la 'di1s pas ýcela à son désavantage. Ce peuple
chaire, dans la presse, dans les assemblées pu- aine la liberté er Il ne veut pas qu'on lui
bliques. par la distribution de lîtératre fa- 1Impose des restrictions al moye d'une loi
vorism t la tempérance, par l'organisation de Prohibitive. En 'disant cela, je ne veux paîs
comités destinés à réunir le plus de votes laisser entendre que le peuple canadien-fran-
possibles, et il n'est que juste de prétendre çais fait un usage 'plus Immodéré des tI-
que tous ls prohibltiodnnistes sont allés qucetrs spiritueuses que la popuation des
voter'. Maintenant, lorsque nous venons à autres provinces. Je ne crois pas, en effet,
examiner ce vote, on peut difficilement pré- qu'il existe une population plus sobre au-
tendre qu'il est suiffisagnt pour juistifiei' la anaet peut-être dans l'univers entier,
Chambre d'adopter une législation ausi que es cultivateurs canadiens rança s de la
absolue que la prohibition totale de, la vente province de Québec.
des liqueurs spiritueuses au Canada, quelque Dans plusieurs rég,?ions de la province dedésable que puisse être une mesure comme fue Il existe d'excellents rèiements con-
celle-li de elle-même, ernant par prohibition. Plus 'd'un tiers des

Je erois exprimer l'oaénion de la grande iunicipaIltés rurales dans la province n'ac-
majorité des puohitionnists de ce pays, cordent pas le licenses. Cela est dû au fait
lorsque je lis qu'ils hésiteraient eux-mêmes q e les étébitants de ces ont
à faire ado er une loi prohibitive comme des habitudes le sohiit telles, qu'il ne s'y
érlle poliavant que l'opinion publique se soit vend Pour ainsi dire pas de lqueus spiritu-

pI'ononcée ouvertement en sa faveur. L'ex- euses. et personne n'est tent de demander
(Illele qe nous avons (les pays qui ont 1 (e licence. Là où unit tel état dei heýlsadopte des melures prohibitives avant n'e-xste pas, le clergé qui est legardien de la

qu'elles rencontrent l'approbation et l'appui morale publique, s'efforce d'encourager la
de l'opinion publique, n'est pas de nature t mpérance parmi les citoyens, et combat
nous justifier ne suivre leur exemple. Je me même le systme des licences. Ainsi donc,
souviens qu'il y a quelques, années, le journal quand la population des autres parties du
le " Globe " a envoyé quelques-uns* de ses Pays prend des airs de vertu on parlant decorrespondants les Plus habiles dans les Etats 'la urovincede Québec et de ses habitants, je
de owa et du Kansas pour' étudier la. ques- leur dis jde commencer par faire leur prore
tion de la prohiition sur les lieux. Ils sont examen de ionscIene; car si nous compa-

de ville en ville et de cité on cité rons l'usage que l'on 'fait des liqueurs spii-
dans es E'tats, étidint les conditions qui tueuses dans 'la province de Qué'ec. avec ce
existaient la. et faisant rapport à ce sujet qui se passe dans les autres provinces, la
'aussi exatenifent que pofsi-ble. Et ils ont comiparaiso est loin d'être contre le peuple
<'((q1Staté que Lt où le sentiment public utaet de notre province.

'M. PARMALEE.
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Mai-S il y a un point plus important que
celuiilù. Je veux parler d'une tentative or-
ganisée pour jeter du doute sur l'intégrité du
vote donné dans la province de Québec. Ce
soir encore, l'honorable député de Stanstead
a tenté d'insinuer qu'il y avait eu fraude. Il
n'a pas formulé d'accusation directe, mais il
a essayé de ifaire croire à la Chambre que le
vote enregistré dans la province de Québec
n'était pas un vote honnête, mais que l'on y
avait 'manipulé les bulletins et que l'on s'était
rendu coupaibIe d'autres crimes de cette na-
ture. Pour -ma part, je suis convaincu que
le vote donné dans -la province de Québec l'a
été aussi honnêtement que dans n'importe
quelle autre province -de la Confédération.
Les présidents d'élections étaient tous des
hommes respectables et d'une réputation sans
tache. Les présidents les bureaux de vota-
tion, du moins dans la partie de la province
que j'habite, furent choisis avec le plus
grand soin, et l'on 'tint compte non seule-
ment de leur habileté à rempilir leurs devoirs,
mais aussi de leur honnêteté et de leur in-
tégrité; et je mets au défi ceux qui ont
tenté de formuler ou d'insinuer des accusa-
tions de cette nature, de prouver qu'elles sont
vraies. Le vote enregistré dans la province
de Québec a été un vote honnête, et à moins
que ceux qui ont formulé ces accusations ne
soient prêts à en faire la preuve, ils devront
être considérés comme de faux accusateurs.

L'honorable député de Stanstead a 'déelaré
qu'il Imposerait la prohibition à la province
de Québec, qu'elle le veuille ou non. Nous
devons toujours nous occuper de cette ques-
tion il un point de vue pratique. La majorité
des prohibitionnistes sont aujourd'hui con-
vaincus que l'opinion publique n'est pas en
faveur d'une loi prohibitive ; et ce serait folie
que de vouloir placer dans nos statuts une
loi que nous ne pourrions mettre en vigueur
ou maintenir. Lorsqu'il s'agit d'adopter une
législation dont la mise en vigueur est de
nature à :modifier les ha:bitudes du peuple, il
est admis par tous les hommes justes et q5ien
Pensants qui se sont occupés de 'la question,
que la condition absolue pour réussir c'est
que cette mesure rencontre l'approbation du
public. Je ne crois pas que nous en soyons
rendus là dans ce pays. Il est vrai que la
pro;libition a fait des iprogrès considérables.
Il est vrai aussi que les habitudes de notre
peuple tendent graduellement A s'améliorer,
et je crois que nous pouvons dire aujourd'hui
avec orgueil que nous sommes 'l'un des peu-
ples les plus sobres de l'univers-le pays dans
lequel 'la 'consommation des liqueurs spiritu-
euses par tête est la moindre, et dans lequel
les inaux causés par ce commerce, tous
grands qu'is soient, sont encore moins con-
sidérables que 'ehez d'autres peuples.

Certains prohibitionnistes ont la manie de
dire que le parlemenit aime à se moquer du
peuple. Je voudrais leur faire perdre cette
Idée, si la 'chose était en mon pouvoir. Cette
'Chalubre est le résultat de la volonté iiopu-
laire. et lorsque ses membres savent en quoi
consiste cette volonté. ils s'efforcent de ré-
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pondre à ce désir du peuple et à lui rendre
justice sur toutes ces grandes questions. Je
crois qu'il en est airsi quant à ce qui con-
cerne la question de la prohibition. Je dé-
sapprouve toute tentative tendant à vouloir
tirer des avantages politiques de.cette ques-
tion. Le mouvement prohibitionniste, bien
qu'il soit un mouvement politique, ayant pour
but la mise en vigueur d'une loi, n'a pas été
jusqu'ici un mouvement de parti. Il y a des
prohibitionnisites dans les deux partis, et
puisque l'un ou l'autre des partis est dis-
posé à en faire un des articles de son pro-
gramme, 'ce ne peuit être une question de
parti.

Tout en ne voulant pas faire perdre le
temps de la Chambre en reprochant au parti
conservateur -ce qu'il a fait et ce qu'il n'a pas
fait dans le passé, pour -favoriser la grande
cause de la prohibbtion, je dirai que tant
que le parti conservateur ne sera pas prêt à
prendre une attitude itranchée sur cette ques-
tion, il est injuste de vouloir essayer de
tromper le peuple et de lui faire croire qu'un
parti plus que l'autre est l'ami du prohilbi-
tionniste.

J'ai peut-être parlé trop longtemps, mais
avant de reprendre mon siège, je veux pro-
poser une résolution, qui sera un sous-amen-
dement à l'amendement principal, lequel per-
mettra A la Chambre d'exprimer 'son opinion,
afin que nous puissions savoir, lorsque cette
discussion sera terminée, quelle est l'opinion
de la -Chambre sur cette importante ques-
tion :

Que tous les mots contenus dans l'amendement soient
retranchés et remplacés par les suivants: "Le résul-
tat du plébiscite sur la question de la prohibition du
trafic des boissons enivrantes au Canada indique qu'il
n'existe pas au sujet de la prohibition, un sentiment
suffisamrnent accentuée pour justifier l'attente qu'une
loi prohibitive pourrait être heureusement appliquée;
et que, par conséquent, cette Chambre est d'avis
qu'une telle loi prohibitive ne devrait pas être votée à
présent.

M. BRODER (Dundas) : Il est vraiment
amusant, M. l'Orateur, après avoir écouté le
discours que vient de prononcer l'honorable
préopinant, de prenýdre connaissance de
l'amendement qu'il vient de proposer. Il a
dit que les partisans de la tempérance dans
cette Chambre étaient divisés entre eux. Il
aurait dû limiter cette remarque aux hono-
rables membres de la tdroite, car son amende-
ment veut simplement dire qu'un certain
nombre de ses amis de la droite se trouvent
dans une position délicate et qu'il veut leur
fournir une porte de sortie.

L'auteur de la présente résolution a eu
l'obligeance de nous faire l'historique de
cette question, en tant que le parti conserva-
teur s'y trouve concerné, mais il s'est bien
gardé de nous parler du rôle joué par le parti
libéral, sur cette même question. J'ai ici un
petit livre, cher à la mémoire de ceux qui
ont pris part à une fameuse convention tenue
à Ottawa en 1893. Je crois qu'on l'appelait
la convention de la réforme. Nos honorables
adversaires étaient tous des réformateurs à
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cette époque, niais depuis, ils ont changé
d'idée. Ce sont eux qui ont fait de la cause
de la tempérance une question de parti poli-
tique, non dans le but d'accomplir une
grande réforme sociale. mais dans l'inten-
tion avouée -d'en retirer un avantage politi-
que. Ils en ont fait une question de parti
par la résolution qu'ils ont adoptée ü leur
eonvention.-une résolution qui ne voulait
rien dire, commîne ils l'avouent aujourd'hui.
Leur unique but était de capter les suffrages
(les partisans de la tempérance.

L'honorable ministre de l'Agriculture (M.
Fisher) a été la cheville ouvrière de cette
mise en scène. Leur rôle dans cette circons-
tance peut. se résumer ainsi : Apportez vos
offrandes et nous fournirons le feu du sacri-
fice. Oui, ils étaient prêts à fournir tout le
feu nécessaire pour consumer tous les ho-
locaustes conservateurs qu'on voudrait bien
déposer sur l'autel de la prohibition. Mais
aujourd'hui que le feu est apporté par (les
adversaires. ils s'empressent (le le piétiner,
dans l'espérance de l'éteindre.

Ils ont chargé un des leurs de proposer
certaines résolutions qu'ils prétendent avoir
été adoptées parl un comité de deputés qui
font aussi parti de la ligue fédérale, mais ils
ne disent pas qu'il y a aussi dans cette ligue
des députés conservateurs qui ne veulent
pas de ces résolutions et qui demandent la
prohibition absolue, ou rien. Ils veulent faire
croire que ces résolutions sont le désir una-
nime des ineurbres de cette Cliambre qui
sont en faveur (le la prohibition. siégeant
conjointement avec la ligue fédérale.

En agissant ainsi, ils cherchent à circon-
venir les électeurs et à les diriger dans la
voie où ils voudraient les voir s'engager.
Mais le coup a manqué et les partisans
de la tempérance ont parfaitement le droit
de demander à nos adversaires ce qu'ils en-
tendaient quand ils demandaient au peuple
de se prononcer sur la question. Le plébis-
cite impliquait nécessairement que le gou-
vernement serait lié par le verdict <lu peuple.
Ils ont laissé engager la lutte sur un grand
principe moral. sans faire connaître les con-
ditions, ni les conséquences de l'engagement,
et tous les ministres, même le ministre de
l'Aizrieiltuire, sont coupables de ce manque
de franehise.

Après avoir laissé livrer la bataille, après
avoir induit les gens à sacrifier leur temps
et leur argent, le gouvernement. voyant que
le peuple par une majorité de 14,000 s'est
déclaré en faveur de la prohibition, se croise
les bras en disant : Cela ne voulait rien dire,
quandi nous vous avons demandé de voter sur
cette question. Je suis un prohibitionniste

je voterai en faveur d'une loi prohibitive
quelque soit le parti (lui la propose, et je
combattrai toute tentarive pour enlever des
épaules des ininistres la responsahilité que
leur iilpose le résulta t diu plébiscite. Voilà
l'attitude que doit prendre tout prohibition-
î,iste sincère. et si les ministres ne veulent
pas régler cette queston dans le sens indiqué

M. BRODER.

par le vote populaire. que les électeurs leur
en demandent compte.

Le gouvernement cherche simplement à
retirer ses amis d'cmbarras. Pour échapper
à la vindicte publique, il propose une résolu-
tion, et si elle ne fait pas l'affaire, il en pro-
posera une deuxième, puis une troisième.

C'est un spectacle étrange de voir l'hono-
rable minstre de l'Agriculture qui a déclaré
qu'il devait sa position dans le cabinet à ses
principes sur la tempérance-persister à faire
partie de ce gouvernement, après que l'opi-
nion publique s'est prononcée en faveur de
la prohibition et que le gouvernement a re-
fusé de l'accorder.

Je signalerai aussi un autre point assez
curieux. J'ai ici la résolution adoptée par le
comité exécutif de la ligue fédérale, le 14
mars 1899 ; je n'en citerai qu'un passage,
pour ne pas fatiguer la Chambre. Un para-
graphe de cette résolution dit :

Il est résolu que cette assemblée désire exprimer son
profond mécontentement, du refus du gouvernement
de tenir sa pronesse de lendre les moyens de donner
effet au verdict populaire et demande instamment aux
représentants du peuple au parlement de se charger
du mandat des électeurs et de le faire respecter en
votant une loi Irohibiti ve conforme à la volonté ex-
primée par le peule lors du plébiscite.

Or, l'honorable minstre de l'Agriculture
est membre du comité exécutif de la ligue
fédérale, et il siége au sein de ce comité pen-
dant -qu'il adopte des résolutions concernant
le gouvernement dont il fait partie. Je le
croyais plus susceptible. Que veut dire tout
cela ? Est-ce une garantie pour ses amis et
collègues, les autres membres du cabinet,
qu'ils ne courent aucun danger, qu'il ne leur
arrivera rien, qu'on pourra parler beaucoup
et adopter une foule de résolutions. mais
qu'on ne touchera pas un seul cheveu de leur
tête ? Le nom de l'honorable Sydney Fisher
figure parmi les membres de l'exécutif de la
ligne fédérale. et à ce titre, Il adopte des
résolutions le condamnant lui-même et ses
amis du cabinet.

M. DAVIN: Il rédige sa propre épitaphe.
M. BRODER : Oui, il rédige sa propre épi-

taphe. On dirait qu'il existe une entente lui
permettant de censurer ses collègues du gou-
vernement. Il ressemble à ce roi.d'autrefois
qui était en même temps évêque. Un jour
qu'il s'était laissé emporter par la colère et
qu'il jurait, ses courtisans lui firent observer
qu'un évêque ne devait pas jurer. Ce n'est
pas comme évêque, dit-il, mais comme roi,
que je jure. Ainsi, ce n'est pas comme mi-
nistre, mais comme membre de l'exécutif de
la ligue qu'il jure. et qu'il continuera à jurer.

Voyons maintenani ce qu'il disait en 1893,
en proposant cette fameuse résolution :

Je suis heureux de voir que le grand parti auquel
j'appartiens, avec lequel j'ai toujours travaillé est dis-
oe i prendre une attitude sur l nue.stion <le it tem-

pórnne et à déclarer dans son prramniue qu'il est
praie faire un pas dans la bonne direction sur cette
qjuestion.,
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Cela veut-il dire qu'il était sincère quand
il demandait au peuple de se prononcer?
Ou cela voulait-il dire qu'il ne cherchait que
l'occasion de permettre à ses partisans d'aller
trouver les électeurs et de leur dire à l'o-
reille : Votre seul espoir réside dans le parti
libéral.

A cette même convention. M. Anglin s'est
levé et a déclaré que si la majorité se dé-
clarait en faveur de la prohibition, le parti
libéral serait tenu de nous la donner. Il a
combattu la résolution, et il paraît avoir été
le seul honnête homme de la convention, sur
cette Question.

Mais sil m'est permis de faire allusion à
un débat antérieur, je rappellerai que le
premier ministre a déclaré qu'il y avait une
entente implicite entre les membres du parti,
et non entre de parti et le peuple, qu'il ne
serait plus question de cette affaire ; et je
.crois que l'entente va être respectée.

Le ministre de l'Agriculture est un culti-
vateur, et je suis ·aussi un cultivateur, et je
suis forcé d'avouer que je ne me trouve pas
bien représenté -par lui. Tant qu'a duré la
lutte, il n'a pas mis le pied dans sa province,
pour dire un mot en faveur de la prohibition.
Il a été absent du pays jusqu'à la veille du
vote. Il a prononcé un discours à Ottawa
le 16 septembre 1898, je crois. Est-ce
comme ministre de l'Agriculture qu'il a par-
lé ? Pas du tout. Il s'est fait aussi petit
que possible. E a commencé par dire : Je
suis ici à titre de simple citoyen. Il avait
dépouillé tout caractère officiel pour devenir
simplement M. Sydney Fisher. Mais il ne
s'est pas montré dans la province de Québec,
où l'honorable ministre du Revenu de l'in-
térieur (sir Henri Joly de Lotbinière), feu
Plhonorable M. Geoffrion, le Solliciteur géné-
ral (M. Fitzpatrick), et, aussi, je crois, l'tho-
norable ministre des Travaux publics (M.
Tarte), parlaient et travaillaient contre la
prohibition. Pendant ce temps-là. le ministre
de l'Agriculture se tenait à Ottawa, où il n'y
avait pas de danger.

Quand on examine toute l'armée des pro-
hibitionnistes combattant pour une victoire
douteuse, on ne voit nulle part la figure bien
connue de l'honorable ministre de l'Agricul-
ture.

Une VOIX : Il était dans les entrepôts
froids.

M. BRODER : Dans tous les cas, là où
son influence était supposée être plus grande,
là où il aurait dû etre.--dans sa propre pro-
vince-il ne s'est pas montré.

M. SCRIVER : Sa présence n'était pas né-
cessaire-ll y eu une majorité de 500 dans
son comté.

M. BRODER : Les honorables messieurs
de la droite ne voulaient pas qu'il y aidât.
Ils préféraient y voir l'autre élément du ca-
binet pour dire aux électeurs : Votez contre
la prohibition. car elle tuerait Laurier. Les
Influences politiques ont été employées con-
tre la prohibition. et l'honorable ministre de

l'Agriculture n'a pas mis la sienne au ser-
vice de ila prohibition.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher) : Mon honorable ami fait erreur.
J'ai parlé dans mon comté et à Montréal.

M. BRODER : Je suis heureux d'entendre
l'honorable ministre mentionner Montréal.
Il a parlé dans cette ville, à la salle Stanley,
eu février 1897.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Oui, et aussi quelques jours avant le vote,
en septembre 1898.

M. BRODER : J'accepte la correction
mais puisque l'honorable ministre a parlé de
Montréal, je vais lui rappeler le discours
qu'il a prononcé à la salle Stanley, en février
1897. Il signalait à l'auditoire la différence
entre les prétentions des trafiquants de l-
queurs et les siennes. Nos adversaires, di-
sait-Il, prétendent que même si la prohibi-
tion était votée, nous ne l'aurions pas, mais
je veux qu'il soit bien compris que si le plé-
biscite donne une majorité affirmative, nous
aurons qa prohibition. C'est ce que le " Wit-
ness " lui fait dire. Et que fait-il, ce soir ?
Lors du plébiscite, la majorité s'est déclarée
pour l'affirmative, le gouvernement refuse
de nous donner une loi prohibitive, et ce-
pendant il se déclare satisfait.

Voyons maintenant ce que signifie cette ré-
solution de l'honorable député d'Yarmouth
(M. Flint). Elle ne signifie rien autre
chose que de nouvelles dois et une plus
grande confusion. Elle n'empêche pas du
tout la fabrication des liqueurs spiritueuses.
Elle n'affecte pas le commerce interprovin-
cial. Du moment qu'une pareilde loi serait
votée, les tribunaux en seraient saisis, pour
savoir si elle est "ultra vires " ou non. Le
parti de la tempérance serait obligé de partir
en gueire avec un vieux fusil démodé, et de
battre la campagne inutilement. Nous se-
rions obligés d'aller d'une province à l'autre
pour savoir quels sont nos droits. Cette
résolution n'a d'autre but que de sortir les
ministres du pétrin. Ils se trouvent en pré-
sence d'une population Indignée, et malgré
toutes leurs excuses et leurs explications, le
peupile dira qu'ils n'ont pas tenu leur pro-
messe.

Nos adversaires nous répondent que sous
ce rapport, les deux partis sont dans le même
cas. Est-ce bien vrai ? Quand les parti-
sans de la tempérance sont allés trouver sir
Tolhn Thompson, alors premier ministre, que
leur a-t-il répondu ? Il a eu la franchise et
le courage de leur dire qu'il était incapable
le reur donner aucune espérance que la

question serait réglée dans le sens qu'ils dé-
siraient. Est-ce ainsi que s'est conduit le
gouverrement actuel ? Pas du tout ; il a
flatté tous les désirs des partisans de la
prohibition, et quand ils se croyaient sur le
seuil du suceès, il leur a brusquement fermé
la porte au nez.

Pour toute excuse, les ministres disent, à
présent, qu'ils n'ont pas fait pire que nous.
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pl on exig,,eront- duigouvernement que le verdict populaire soit
respecté.

• amais on n'a vu un groupe d'hommes
aussi désireux que les ministres actuels, de se
déroher a leurs promesses. Depuis leur
avènement au pouvoir. ils ne cherchent que
<eol:. )ans la bouche de l'honorable député
d'Yarmouth, la présente résolution ne veutrien dire. Elle demande que le vote soit pris
dans les provinces mais le vote a été prisdnns les provinees il y a en des plébiscitesdans Ontam'io. le MNanitoba et les autres
provinces. et ("est tout ce que nous avons
eui. Nous en avons en un dans tout le Ca-nada. et nous n'avons rien de plus. La ré-
solution 'dit•

L'acte prohibant la dite vente ne prendra effet dans
une province ou territoire, qu'après que la majorité
des électeurs de cette province ou territoire, appelée à
voter à une élection se sera prononcée en faveur du
dit acte,

M. BRODER.

M. CRAIG (Durham-est) : J'ai quelques re-
marques à faire sur cette question, mais vu
l'heure avancée, je serai très bref. L'honora-
ble député de Shefford (M. Parmelee) re-
grette que cette question soit tombée dans
le domaine des discussion politiques. Ces
regrets me font souvenir que lorsque le partillibérall était dans q'opposi.tion. il ne perdait
Jamais une occasion de-faire de la politique
avec cette affaire, et qu'il réusiusait bien sou-
vent -à mettre ses adversaires dans de sé-
rieux embarras. J'ai toujours remarqué que
quelque soit le parti au pouvoir, il ne cher-
cie jamais à régler la question. mais tûehe
plutôt de s'en débarrasser, et il est bien diffi-
cile de traiter ce sujet. en élaguant toute con-
sidération politique. Nous ne pouvons guère
l'espérer. Si le parti au pouvoir ne remplit
pas ses promesses, ce n'est pas une excuse
de dire que ses adversaires ont fait la même
chose. Les conservateurs ont tenu les leurs
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Mais ila conduite des deux partis ne supporte Mais qu'est-ce qui pourrIt empêcher le
pas la comparaison. Ils sont obligés, aujour- gouvernenent de dire que le résultat du vote
d'hui, d'en faire une question de parti ; per- ne justifierait p:s la mise en vigueur cie
sonne ne peut demander une loi prohibitive lacte ? ien dans la résolution ne dit qu'il
sans censurer 'Je gouvernement, et ce dernier surfira d'une simple majorité. Le gouver-
demande à tous ses partisans (le combattre neuent fait de la question uue simple ma-
tout projet de ce genre, parce qu'il serait 'Mise à voter. Lepeupe vote et pest tour.
contraire à sa politique. Du temps des con- *'ignore si le gouvernement va se pronon-
servateurs tous 'lesndéputés étaient libres de cer en faveur (e cette résolution, mais d'a-voter comme ils l'entendaient, parce qu'on près los remarues le l'honorable déput
nen faisait pas une afraire de parti. Mais (M. Flint). je serais porté à croire le contrai-aujourd'hui, un libéral ne peut pas voter en e. Le gouvernement préfère ne s'ensager àfavcur de la prohibition sas blmer ses rien. 'Mains le peuple lui a tracé une ligne dechefs. conduite et il doit prendre la responsabilité

ote comprends qu'il est difficile de trouver (le refuser de s'y conformer, et nulle mo-une question sur laqueie tout le monde tion t je ses amis ne peut le sortir de là.
puisse se prononcer, abstraction faite de .1e suis prohibitionniste et je voterai en fa-
toute autre considération, et je ne partage veur d'une loi de prohibition pure et simple,pas l'opinion de l'auteur de la présente réso- proposée par le gouvernement. je ne veux
lution, quand il parle de corruption et de pas d'une prohibition provinciale douteuse
moyens malhonnêtes. Il connaît mieux ses qui mettrait la confusion partout et cause-
amis que moi, mais ses remarques ne s'ap- rait un tort irréparable à la cause de la tem-
pliquent pas àce côté-ci de la Chambre. pérance.

Bien qu'il y ait dans le pays un sentiment Si jamais nous devons avoir la prohibition
puissant en faveur de la prohibition, ii y a au Canada, il faut que ce soit d'ici à quel-beaucoup de gens modérés auxquels les ques années. car nous attirons ici un élémentmoyens extrêmes en toute chose répugnent, étranger qui ne partage pas notre manièreet si une loi était votée par ce parlement, il <le voir sur cette question, et tout espoir delui faudrait l'appui de cet élément dans le l'obtenir ira en s'affaiblissant.pays. Ceux qui prétendent qu'il serait ima- En 1884, le ministre de l'Agriculture disaitpossible de faire respecter et observer une loi qu'une loi prohibitive servirait à instruire
pr'ohibitiv-e. lui s'adresserait au bon sens et le peuple ; mais aujourd'hui il ne parle plusà l'honnêteté 'du peuple, ne connaissent pas sur c ton. A cette époque, il voulait la pro-
notre population. Si une pareille loi était hibition, parce que ses amis n'étaient pas aumise dans les statuts demain, l'opinion pu- pouvoir. Il n'y a qu'une manière d'arriver àblique au Canada est assez éclairée pour la une solution ; c'est au gouvernement à se d-faire respecter' eider dans un sens ou dans l'autre, sans re-Après avoir fait prononcer le peuple, ;le courir à un plébiscite d'aucune sorte • il lui"ouvernement a peur et cherche à se sous- faut prendre la responsabilité d'une loi, ettraire à aa responsabilité qui pese sur lui, de la faire voter ou de tomber avec elle. Ilmais je voterai contre toute résolution ten- est temps que le peuple comprenne que c'estdlant a le soustraire à cette responsabilité. à l'exécutif qu'il appartient de prendre l'ini-e peuple s'est prononcé. et que ceux qui ont tiative dans une législation de cette impor-nandé 'le verdict en portent la responsa- tance. Je termine en répétant que je voteraibluté. Les partisans de la tempérance sont contre l'amendement et contre tout amende-sincres et ceux qui croient pouvoir se mo- ment qui soustrairait le gouvernement -à laque' d'eux, se tr ompent. Ceux qui ont voté rsoa t qui lui incombe
en faveur de la rohoiité



autant qu'il était en leur pouvoir de le faire. prohibition, et je serais heureux que le gou-
Je ne suis pas fâché que les libéraux soient vernement préparAlt une loi de prohibition.
arrivés au pouvoir, et je prie les honorables Je serais heureux de les appuyer, si ces mes-
)léiputés de Ra droite de croire que j.e suis sieurs voulaient en agir ainsi ; mais je sais
sincère en disant cela, et j'ai plusieurs rai- qu'ils n'en feront rien, et j'ai raison ue
sous de 'me réjouir de leur avènement à la croire que le peuple de ce pays ne croit plus
direction des affaires. D'abord le pays aura qu'ils forment le parti de la prohibition ou
occasion de voir ce qu'ils sont capables de de la tempérance.
faire. Je ne dis pas que c'est une bonne Je ne dis pas que je crois arrivé le
chose pour le pays ; je ne veux pas aller jus- | temps où l'on devrait établir cette pro-
que là. Dans 1'opposiition, 'nos adversaires hibition ; mais je déclare que le parti li-
ont réussi à convaincre beaucoup de gens béral a leurré le peuple de ce pays sur cette
qu'ils étaient grandement supérieurs aux question. Je suppose que tout est bon en
conservateurs. Nous savons tous qu'ils ré- politique, mais il n'y a pas de doute que ces
clamient le monopole de la pureté électo- messieurs de la droite ont audacieusement
raile et administrative. Je n'insisterai pas trompé le peupile sur .cette question. 1ans le
sur ce point, mais je répète que c'est une but seul d'obtenir des Votes qu'ils n'auraient
bonne ehosq qu'ils soient venus au pu avoir autrement. s'ils n'avaient pas fait
pouvoir. Nous savons maintenant à quoi ces grandes promesses.
nous ei tenir isur les prétentions à fia pu- Quelle a été l'histoire de cette question
reté. Bien que je sois conservateur, à force dans cette Chambre ? Une députation sest
de l'entendre répéter, j'avais fini par croire rendue, un jour, auprès de sir John Thomp-
qu'ils étaie.t peut-être un peu plus purs que son que lui a répondu franchement qu'il n'é-
nous, mais cette illusion s'est envolée. tait pas prêt à soumettre au parlement une

Le " Globe " admettait, flautre jour, qu'à loi de prohibition. J'ai admiré sir John
présent, nul parti politique ne peut dire: Thompson pour la droiture avec laquelle il
"je vaux mieux qu'un autre ". C'est un agissait. et je connais un grand nombre de
aveu important parce que le "Globe" avait personnes qui n'appartenaient pas au parti
toujours prétendu que le parti Ibéral était conservateur qui l'ont admiré pour avoir
le parti des purs. Il est malheureux pour pris cette attitude ferme et prononcée. Mais
lui qu'il ait été porté au pouvoir, car la le contraste est frappant entre cette attitude
légende qu'il avait réussi il créer, disparaït prise par un homme d'Etat et celle adoptée
de plus en plus. par le parti libéral, qui a voulu faire croire

Le parti libéral proclamait partout qu'il au peuple qu'il pourrait lui accorder la prohi-
était le parti de.l'économie. Je n'ai pas be- bition. Remarquons que sir John Thomp-
soin d'insister sur ce point, ces estimations son, parsa réponse, a nul au parti conserva-
'qui nous sont isoumises et qui s'êlèvent à près teur auprès des partisans de la tempérance
de $60,000,000 parlent assez hautement par qui se sont, pour un certain nombre du
elles-mêmes. L'honorable député de Wel- moins, trouvés offensés de cette réponse d'un
lington-nord (M. MeMullen) a dit quelque homme droit et honnête, et qui ont voté con-
chose, je ne sais quoi. C'est un homme éco tre les candidats conservateurs. Quelques-
nome, et ai le gouvernement voulait permet uns de ces partisans de la tempérance ont
tre à l'honorable député de faire àl sa guise, dit que le parti conservateur n'éait: pas en
il réduirait ces estimations à $40,O00,000. fave urde La prohibition, et le patgibéral a
Mais le gouvernement ne fera pas cela, et bénéficié de cette circonstance.
l'honorable représentant de Wellington-nord Je ne veux pas discuter la question du plé-
devra rester sur les bancs de la droite et vo- biscîte aussi longuement que je l'aurais fait
ter avec ce gouvernement, bien que ce der 1 si le teips l'et permis, mais je puis dire
nier présente des estimations plus élevées que le parti libéral n'a promis le plébiscite
que celles présentées par tous les gouverne- que pour faire plaisir u ceux de ses mm-
monts conservateurs. bres qui sont partisans de la tempérance.

Ces messieurs ont fait croire qu'ils for- En agissant ainsi, il a fait croire au peuple
maient: le parti qui travaillerait Il diminuer jqu'il était le parti de la tempérance. Mi
le tarif .1 1débarrasýse-r (le peuple Idesmp o le plébiscite, aéu lieu d'être un bienfait pour

ui pesaient sur lui. Ils ont oublié cette ce parti. l'a placé dans une position fausse
promesse aussi. v-1-e-vis le peuple (e ce pays et surtout vis-

Nous avons ici une résolution présentée par il-vis les partisans de la tempérance.
l'honorable député d'Yarmouth (M. Flint) en Mais quelle est ma position sur cette ques-
faveur de la prohibition provinciale: nous ion de la prohibition ? Je l'ai fait connaître
avons 'de plus un amendement proposé par clairement, il y a environ un an. dans cette
l'un des partisans des honorables ministres, Chambre. Quand le bi du plébiscite a été
le député de Cochester (M. McClure) deman- ! soumis A, la Chambre. j'ai demandé au très
dant lat prohibition totale du commerce des 'honorable premier ministre (sir Wilfrid Lau-
lieuirs enivrantes, et ide plus, nous 'avons, l rier) ce que le gouvernement exigerait -pour
nous prononcer sur un second amendement, présenter une loi de prohibition. la m.joritë
celui-ci contre toute prohibition. e crois des votes donnés ou la majorité des votes de
que le parti libéral ne peut plus proclamer tous les électeurs qui se trouvaient portés
qu'il est le parti de la tempérance. .e suis aux listes. Je n'ai reçu aucune réponse et au
on faveur d'une motion ayant pour but la lieu de me répondre, le très honorable pre-
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mier ministre m'a demandé d'exprimer mes tempérance, un libéral, lui avait dit : C'est
vues sur ce sujet. J'ai déclaré alors sincère- bien bon pour vous de voter pour la prohibi-
ment qu'il faudrait la majorité des votes tion, muais nous, nous ne sommes pas pour
portés aux listes. Quelques députés crient : mettre Laurier dans une impasse. Le vote a
" Ecoutez 1 écoutez 1 " mais en disant cela ils été un vote politique, et tout le démontre,
condamnent le premier ministre pour ne pas (puisque le gouvernement est et était opposé
avoir répondu comme je l'ai fait. Ma ré- a la prohibition. Les ministres redoutaient
ponse n'a affecté personne. iSis si lhonora- que le vote fût assez considérable pour les
ble premier minstre avait répondu comime je forcer a faire adopter une loi de prohibition,
l'ai fait, il aurait .agi d'une manière droite et c'est pourquoi nous avons vu des ministres
et les partisans de la tempéraince auraient et un grand nombre de députés libéraux tra-
su exactement ce qu'ils devaient attendre de .valler contre la prohibition, dans la province
lui. Il y a des gens qui disent que si cette 'de Québee. Et c'est là encore une preuve
réponse eût été donnée, les prohibitionnistes (lu manque (le sincérité du gouvernement.
auraient abandonné la lutte et ils auraient eu On comprend que les prohibitionnistes du
r:ison d'agir ainsi. Si le premier ministre i Canada ne suient pas satisfaits du gouverne-
(ir Wilfrid Laurier) avait donné une ré- îment, et c'est pourquoi l'honorable député
ponse directe, il n'aurait fait que suivre lex- d'Yarmouth a présenté cette résolution pour
emple de sir John rlThompson. permettre au ministère (le sortir de cette im-

Un fait nouveau vient d'être mis au jour : passe où il se trouve acculé. Je ne dis pas
il paraîtrait que lorsque la résolution concer- que ceux qui appuient cette résolution ne
nant le plébiscite a. été adoptée à la conven- sont pas sincères. mais je sais que j'ai coni-
tion libérale, on en est venu â une entente ý battu cette idée de prohibition provinciale à
par laquelle, à moins que le majorité des 1 la Dominion Alliance, parce que je la croyais
votes inscrits aux listes électorales ne se impraticable. Je prétends que cette propo-
prononcat en faveur de la prohibition, les sition est un moyen de tuer la prohibition.
libéraux, s'ils arrivaient au pouvoir, ne pré- L'un de mes électeurs m'écrit pour me de-
senteraient aucune loi de prohibition. C'est mander de voter en faveur de cette résolu-
bien là le cas et le premier ministre le savait, tion, mais cela m'est impossible, parce que
alors pourquoi ne l'a-t-il pas fait connaître je crois qu'elle n'est pas dans les intérêts du
franecment au pays ? Je ne blâme pas le pays et qu'elle n'a pour but que de tuer la
gouvernement de ne pas adopter de loi de prohibition. Si cette proposition était adop-
prohibition, parce que, je le dis franchement tée, je suis convaincu que Québec voterait
et honnêtement, si je faisais partie du mi-contre la prohibition, ce que feraient aussi
nistère, je serais opposé à tout bill de prohi- même les partisans de la tempérance dans
bition comme j'aurais combattu tout bill de Ontario à cause de l'attitude de la province
plébiscite. Mais je blâme le gouvernement de Québec. De plus, bien qu'il soit question
parce qu'il n'a pas dit honnêtement au peu- dans la résolution du mode à prendre pour
ple de 'e pays qu'il fallait la majorité des nmettre en vigueur .la loi qui pourrait être
votes portés aux listes pour avoir une loi de adoptée par chaque province sur cette ques-
prohibition, En ne faisant pas cette décla- tion on ne sait pas encore qui devra la faire
ration. les ministres ont occasionné une dé- exécuter. Le gouvernement actuel n'est pas
pense énorme au pays pour rien et même, en faveur de la prohibition ; alors pourquoi
ce qui est pis, ont rejeté en arriére pour 25 fe'ra-t-il observer telle législation ? Pour.
ans au moins, la cause de la prohibition. moi, il faudrait que le gouvernement fût en
C'est peut-être une raison politique qui n'a faveur de la prohibition pour que cette loi
pas permis au premier ministre de faire cette fût mise en vigueur et dans ce cas même, il
déclaration ; alors la politique se mêle donc lui serait -très difficile de la faire observer.
.1 cette question de la prohibition et l'on met Voici quelle est ma position : J'aimerais à
le parti avant les principes. Les partisans voir établir La prohibition. niais je ne crois
de la tempérance ont le droit de condamner pas le gouvernement appelé par ce plébiscite
le gouvernement et le premier ministre pour a adopter une loi de prohibition. Si ce gou-
ne pas avoir agi loyalement dans cette af- vernenent ou tout autre gouvernement, dans
faire, et je suis porté à croire qu'ils les con- aucun temps, croit que le pays est prêt pour
damneront. la prohibition et présente un bill à Feffet

Il est une autre chose qui nous fait voir que da'établir cette prohibition, j'appuierai le
le vote sur le plébiscite a été politique dans gouvernement quel qu'il soit, sur cette ques-
nombre de cas. On m'a dit que l'on a affirmé tion. Si le gouvernement était en faveur de
aut peuple de la province de Québec que s'il la prohibition, il pourrait faire exécuter la
votait pour la prohibition, il pourrait ren- loi, mais il ne le fera pas s'il est opposé à la
verser Laurier et son gouvernement, et on a prohibition. et alors à quoi bon voter cette
insisté pour le faire voter contre la proliî- législation ? On a dit ici, ce soir, que la loi
bition. Scott avait été un immense fiasco ; eh

M. LEMIEUX : Oi! non. bien ! il est prouvé que si tel a été le ré-
sultat de cette loi, la faute en est au gouver-

M. CRAIG : Eh bien ! je suis fortement nement qui a eu peur de mettre la loi en
porté à croire que tel est le cas pour Québec. vigueur parce qu'en agissant ainsi il aurait
Un ami conservateur de ma propre division nui à nombre de. ses propres partisans. Le
électorale m'a déclaré qu'un partisan de la gouvernement n'était pas prohibitionniste et

M. CRAIG.



il n'était pas pressé de faire exécuter cette loi Voyons quelles sont les conditions dans les-
Scott qui est tombée d'elle-même. Je suis quedaces nous nous trouvons placés relative-
convaincu qu'au lieu de conduire à la prohi- ment à la question qui nous occupe. Quelle
bition nationale ainsi que l'a prétendu lhono- est l'attitude précise du parti conservateur
rable député (M. Flint), cette résolution mène sur cette question de la prohibition natio-
à un résultat tout différent. Je suis convain- nale ? Quelle est celle du parti libéral ?
cu que cette proposition ne sera pas adoptée, Quelle est l'attitude du Sénat et celle des
parce que le gouvernement y est opposé et partisans de la tempérance ? Il faut qu'un
le résultat final sera de dégoûter le peuple député qui veu:t voter avec intelligence et
de ce pays et de nuire ainsi à la prohibition agIr d'une manière efficace, prenne ces choses
nationale. Notre population. grace aux so- en considération.
ciétés de tempérance, devient de jour en jour Quelle est l'attitude du parti conservateur ?
plus tempérante, ce dons nous nous réjouis- Nous pouvons peut-être rappeler la résolu-
sons grandement. Beaucoup d'entre nous se- tion proposée par mon honorable ami d'York,
raient heureux de voir la prohibition établie, N.-B. (M. Foster). En 1884, cet honorable
mais il est très douteux que nous voyions ja- monsieur proposait une résolution qui, j'o-
mais la chose. Pour moi, la. prohibition ab- imets le préambule, se lit comme suit :
solue sera toujours mon but et je ne consenti- Que le véritable remède législatif le plus efficace
rai jamais à abandonner ce but pour une contre les maux de l'intempérance se trouve dans
prohibition établie dans une province et non l'adoption etla mîise en vigueur d'une loi prohibant
da.ns une autre, et qui ne saurait être mise en l'import-tion, la fabrication et la vente des liqueurs
vigueur, ce qui ne manquerait pas d'arriver enivrantes conime breuvage seulement.
et ce qui serait une farce injurieuse et de na- Cette résouution fut adoptée par un vote
ture à nuire à la cause de la tempérance. de 122 contre 40.
La prohibition proposée par la résolution ac- Il y eût une autre résolution proposée par
tuellement soumise à la Chambre est une M. Thomas White dans le même temps, etfarce complète. qui se lit comme suit :

Je ne suis pas pour voter en faveur de la Et que cette Chanbrve est prête. aussitôt que l'opi-proposition de l'honorable député de Col- nion publique appuiera ce.- mesures restreignant lechester (M. McClure), parce qu'elle n'a au- commerce deg boissons, à travailler en faveur d'une
cune chance d'être adoptée, et je ne veux pas telle légiîlation en tant que les prérogatives du parle-
voter d'amendement contraire à la prohibi- meut du C'anada le permutront.
tion. Je vais voter contre ces trois proposi- Ces deux résolutions représentent ce quitions. Je crois que si jamais une loi de pro- peut être appelé le sentiment le plus fort enhibition est adoptée, elle devra avoir été pré- faveur 'de la tempérance, qui ait jamais étésentée par le gouvernement. Je crois que exprJmé par le parti conservateur du Canada.cette euvre de prohibition que l'on fait dans Elles font voir que ce parti est en faveur ducette Chambre est plus affectée que réelle, principe de la prohibition, et eles vont plusau moins pour ume bonne partie. Il n'y a pas loin ; elles dédlarent que, aussitôt que le
de doute qu'elle est calculée de manière à peuqedu Canada seraprêt à se soumettre àobtenir des votes au dehors, et , n u ommen une loi de prohibition, les conservateurs pro-ons à être fatigués -de la chose, au moins poseront une telle loi. Ces résolutions vontquelques-uns d'entre nous. Bien que je me jusque là., mais pas plus loin. Pourquoi diretrouve dans 'l'opposition et bien que Je puisse, cela ? Parce que dans la même année, unesi je le désirais, me servir de cette question autre résolution dans les mêmes termes quecontre le gouvernement, ce n'est pas là mon ceux contenus dans la résolurion proposée ceintention. Je ne veux pas voter ici pour la soir par l'honorable député de Colehester, futprohibition, parce que je crois que le temps présentée, C'était, une résolution déclarantn'est pas arrivé de l'établir, s'il faut en juger que 'ce pays était mûr pour la prohibition.par le dernier vote du peuple. Cette résolution dans une Chambre comapo-

M. J. H. BELL (Prince-est, 1. P.-E.): M. sée spécialement de conservateurs, fut reje-
l'Orateur, à cette heure avancée de la soirée tée par un vote de 107 contre 55.
et à la fin de cette session, il est impossible Plus tard, en 1892, M. Jamieson proposa
d'entrer dans des détails sur une question de dans ce;tte Chambre, une motion demandant
l'importance de celle actuellement soumise a une législation de prohibition immédiate. Le
la Chambre. Je représente un comté qui, député d'Yuork (M., Foster) proposa un amen-
lors de la votation sur le plébiscite, a donné dement déclarant que la Chambre ne con-
huit votes contre un en faveur 'de la prohibi- naissait pas suffisamment le sentiment public
tion absolue du commerce des liqueurs en Ca- sur cet-te question de la prohibition, et la
nada. Il est donc de mon devoir de remplir manière dont les lois de prohibition fonction-
autant que je le puis qe mandat que m'ont naient dans les autres pays et que, par con-
confié nies électeurs. Il faut, 'cependant, que séquent, il était opportun de nommer une
lie député qui se trouve dans cette position Te- commission chargée de s'enquérir de ces
gar'le autour de lui et constate l'état de choses. Cet amendement fut adopté, et la com-
choses existant. Quelquefois, il se trouve mission nommée. Cette dernièrè parcourut
dans l'impossibilitê de mettre à exécution les tout <le pays, se rendit même dans certaines
désirs du peuple dans toute leur intégrité. Il parties des Etats-UJnis en faisant enquête
est alors de son devoir de faire tout ce que partout. Cependant, elle n'interrogeait que
les circonstancs lui permettent d'exécuter. centaines personnes par ci par là, et c'est

8881 8882[28 JUILLET 1899]



[COMMUNESJ

aprés cela qu'elle fit un rapport contraire ât j hibition aussitôt que Je peuple la demande-
leotH' l(glsla tioi de prohibition. et méme u rait. ils kiédiarent que pour le momnent, la
P';IiclPe de la prohibition eLle-même. Il prohibition est en dehors tde la politique pra-
siutk- que le parti conservateur a adopté tiqie.
fr 1145 ee rapport comme base de son attitude je ne suis p .s ici pour dénoncer 'le parti

Nulr e'<te «I((Stion depuis ce itemps jusqu't I conservateur ni ses clhefs pour la conclusion
présîut, dans cette Chambre comme dans (a laquelle ils en sont arrivés. J'admettrai
tlu W pays. miêlte que. eonsidéi'rant la chose au point de

tu'lque temps après. nous avons entendu vu'e de leur propre parti. des sentiments de
pri'h'r d'une délégation de Pa (isans de la leurs partisans. 9llus que ce)a, au point de

lîémen 'qi S'était rendue auprès ýde sir vud des intérêts de ce pays, )eurs chefs en
Johln 'lh1oiiqmson, qui lui aurait répondu dans sout venus i cette conclusion honnêtement
ris ?m : ", Un système de prohibition ne et sincèrement.
sautai> H re éta i maintenant, et anon gou- Maintenant. quelle est Fattitude du parti
Vennt ne peut s'en occuper." libéral En 1878, on a demandé instami-

Mn )NPS. noùus a vons entendu parler de nou- ment à M. Mackenzie d'accorder la probibi-
vIlenn dle ccite question ; un représentant du tion àï ee pays. Des requétes signées par
"»a))N News " s'est rendu auprès de sir im pis grand nombre de personnes que ce-
Chalî's Tupper, le chef de l'opposition, qui lui dîs personnes qui ont voté en faveur de
:F4' H1on rait alors en Angleterre, et lui a de- la prolilbition lors du plébiscite. toutes elho-
nandé quelle était son opinion sur le vote ses égales d'ailleurs, ont été présentées au

du V>t'dschte :pariemnent. Qu'a répondu M. MJackenzie, qui
<4<ytin-Je suppose, sir Charles. quon peut Pourtant était un prohibitionnlste lui-même l

CrnXlsjtlvr conme adiiis que le récent plébiscite , du h a dit : Bien que prolilbtionniste, je ne
n>ins eplSmit .1 temps présent. mis en des r que le sentiment de notre penplegutt.itiîctM peolitîques pratiques, la question die la pro- soit Rutlisamment préparé à recevoir la pro-iiUéoîîn ei n adl .Léta ilition nationale. Il a alors donné la loi

lns -j Arieux ports. au rîeiat dui favbescde Seat. mesure que les pétitionnaires ont ju-
(Ie alors uitable.e mesure oui, partout oùla ci<cîiîçioc.La diî,iililition constatée cîals le v-ot e lr éqiabe ,ns.eqidc's paians de la prohibition, comparé au vote elle a été mise en vigueur. partout où on a

d n fn Ie tur de lit prohibition dans certaines pro- essav' de 1aPPliquer. a donné de bons ré-
mnecs il y a quelques anaées. servira certainement sultats.

auxl arkeres de la prohibition a prouver que l'on On a paillé du discours prononcé en 1887, à
iu'ncle îa aumasi fortenmentla prohibition du coni- 1 Arlmer. par £. Bilake. Dans cette cir-ncr' î boisqons. Il n'y a en, i-rte, qu'un seul c'onstnce. ML Blake déclarait qu'il n'était

i tci envue d'établir la prohibitin dlans toutes pas opposé au principe de la prohibition,h-s a t' es cdu Canada, et cet essai a été tente par Imlis qu'il ne croyait pas le temps venu d'a-
1<' Muetut- lk'mswick Cet essai n as réussii>in mae roition. e om s en -
dlit it M Pour résultat non de étiniree tratie, lopter une ici de I 'ropibition. Nous ne con-
matid d, hrj isparaître toutes les restrictions qu'i'id n pas lors que iopinion publque fût

losait la loi au commerce libre des boissons. L asez préparée pour cette mesure.
îîeuple dc' cette îrov'inice s'est trouve trop ieureux de En 1883, nous trouvons que le parti libéral
ralppb.r c(tt(e loi et de revenir au systèrnedes bernus 'occupe de la question. Il se plaignaitdu- tt'tttc'. alors de la ligue de conduite tenue sur cette

il ne peut y avoir de doute sur lattitude question par le parti conservateur. Une
Pr1's su' 'otte puestion par le chef de 'Pop- (ontbissi nommée p:ar' les conservateurs
piOsillon 'dlans un moment de rédexion sé- avait parcouru différentes parties du pays
r'1- 4 Le plolibitionnistes du Canada et s'était adressée à des témoins choisis
avalien it : NoUs avons obtenu une victoire pour leur demanider Reur opinion, Les D)bb-
avilo et l'l/h)4eite ; voyez le nombre considé-. ran disaient : Ce n'est pas'là le moyen qu'il
ra bli di votes enregistrés en faveur de la faut employer pour juger dIu sentiment pu-
pt bhî Ion : le chef' de l'opposition répond blie. du sentiment de tout le peuple. Tout
10 t ue dléraite qu'ils one subie et nol citoyen a le droit de démontrer par son vote
tlle Vcloire ou'is ont remportée, Les parti- son sýentiment sur cette grande question deSitns dc' it tempérance prétendent que ce morale. Mettez-nous au ýpouvoir et nous
vot cst :ssez considérable pour permettre constaterons quel est le sentiment du peuple,
il 111' t' Isc n ia înement d'adopter uge loi non en interrogeant quelques témoins ici et là.
cd' lpr'tohîlltiblin : ,l'honorable chef de loppo- mais par voie d'un plébiscite à tout le peuple.
sîtîc lt i cue l'cffet du vote sur le plébiscite Voilù ce qu'ils promettaient et voilà ce qu'ils
ist "le t tn'. il mettre la prohibition, pour ont fait en arrivant au pouvoir. Nous avons
lc mometîcnt. tn delor-s des questions de poli- naintenant les rapports ide k votation sur ce
ll<îttt', l'hs que cela, sI j'interprète bien plébiseite. Ils montrent que 23 pour 100
e0S 1blé's, Il Va jultsquî'à s'opposer au principe des électeurs ont voté en faveur de la prohi-
ti-éme de la prohibition. Je ne veux: bition et 21 pour 100 contre la prohibition.

*P1ns '<celnt pousser l"'rgument juîsqne-l. Le reste des électeurs n'a pas jugé à propos
Toculctrofs. Il est imanifeste qu'en -tant que 'le de s'occuper de la question ; peu lui impor-
part conservateur et ses chefs sont concer- tait qu'il y etlt ou non prohibition.

MOI bîil tilis aient adhéré au principe de Le gouvernenent se trouvait donc en face
l'a tohtltno. dans 'Cette Chambre, et dé- de deui.'x problqnes ; était-il opportun d'a-caré qu'ils éta ient préts :ê ,ccorder telle pro- dopter une loi de prohibition? Examinons
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d'abord ce premier problème qui se présen-
tait sous cette forme : Vous avez un certain
nombre d'éleCteurs, soit 100, dans un certain
endroit. 23 sont en faveur de la probibi-
tion ; 21 contre tla prohibition, et aes 56 autres
ne s'intéressent aucunement à la chose.
D>ans ces conditious, serait-il sage, opportun,
pratique de mettre une àoi de prohibition
dans nos statuts ? Le gouvernement, con-
sidérant que cette mesure, pour être efficace,
dépend plus que toute autre de la force is
sentiment puMlIk, a jugé qu'il n'était pas op-
portun dadopter .tele doi, car, en réalité, ce
sentiment ne s'était pas affirmé avec assez de
force pour assurer l'efficacité de cette loi,
C'est surtout le résultat du vote dans la pro-
vince de Québec qui a amené le gouverne-
ment à prendre cette décision. Ce résultat
indique. inns cette province, que 8 personnes
seulement sur 100 ont voté en faveur de la
prohibition. AMors, comment une loi de pro-
litition aurait-elle été observée dans cette
province ?

Un autre problème se présentait au gou-
vernement ; le vote de la province de Québec
démontrait qu'un élément de la population
était opposé presque unanimement à la pro-
hibition. l'élément cnnadien-francais. Cette
question se présentait au gouvernement sous
cette forme. Est-il opportun et sage pour
nous de créer des animosltés de race en for-
cant l'élément canadien-francais de la pro-
vince de Québec à subir un état de choses
qu'il 'a décinré par son vote abhorrer et répu-
dier ?

Quelques honorables membres de cette
Chambre prétendent que le vote de cette pro-
vince n'a pas été un vote normal. mais qu'il
a été un vote accidentel. que le vote cana-
dien-frangais a été ainsi donné pour em-
pcher 'que Laurier ne fût mis dans -une !in-
pa1gs. .Te voudrais faire remarquer ceci : s'il
y avait certaines personnes dans la province
de Québee qui craignaient que Laurier ne
fût mis dans une impasse. il y en avait d'au-
tes,. mais non la majorité, qui désiralent ar-
'denimenit ile mettre dans cette impasse. Ce
n'est pas là du reste un argument qui peut
étre mis en ligne de compte quand Il s'agit
de constater le fait que la province de Qué-
bee 'a donné un vote virtuellement unnnime
contre toute loi de prohibition nationale.

.Te constate aussi que l'antipathie de l'élé-
ment aadieu-fran ais à cette nrohibition
ni'est pas limitée à la province de Québe-c.
Dans les autres provinces. partout où se
trouvent des Canadens-français, vous cons-
tates le même sentiment contre la prohibi-
tion. On dit que le vote de Québee a été
préparé par des membres du gouvernement
qui ont travaillé contre la prohibition. Cela
îne doi Vas être considéré, si (l'on »rend le
vote donné dans toute la province de Que-
bee par les Canadiens-français des autrcs
provinces. Il y a une autre cirestance qui
nous amène à la même conelusion. En 18R 7
dans ces requêtes qui on été présentées au
parlement, demandant la prohibition natio-
nale, la province du Nouveau-Brunswick a

fous ni 1,00 signatures, et en 189,
2I0,000 é4ecteurs ont voté en faveur de
la proiAbition sur le plébiscite ; 13,0O0
personnes de lu Nonveilcosse avaù'iLt
sigué des requêtes. 34.O0 ont voté sur
le plébiscite. Mais Québeie n'avait fourni
que 14,000 signatures. et seulement 2S,-
000 eteurs ont voté en faveur de la
prohibition. Ceci démontre qu'il y a eu pro-
grès dans les autres provinces quant à cette
question de la prohibition durant ces 20 -der-
nières années, mais cest aussi une preuve
que dans la province de Québec, en dépit de
leurs efforts, les avocats de la prohibition
nationale n'ont pu réussir qu'à obtenir, en
1878, 14,000 noms seulement, soit un nombre
moins considérable que celui obtenu dans le
Nouveau-Brunswviel dont la population ne
représente qu'un cinquième ou qu'un six-
ième de la population de Québec. Ces chif-
fres indigent d'un manière générale que le
sentiment des Canadiens-frança1s envers la
prohibition na pas citangé et qu'ils
étaient aussi idifférents ou iiostHes A
-cette prohibition il y a 20 ans qu'ls
le sont aujourd'hui. Je ne doute pas
que :la considération de es circonstances
ne doive avoir eu son effet sur l'esprit dtu
gouvernement qui en est venu à la conclu-
sion qu'il ne serait pas opportun dans l'in-
térét de l'avenir de ce pays de créer des an-
tispathies et des antagonismes de race, en fai-
saut adopter une loi de prohibition pour tout
le Canada, loi dont les Canadiens-français ne
veulent pas, ainsi qu'ils l'ont déclaré par
leur vote.

Maintenant, M. l'Orateur, je ne suis pas
pour condamner le gouvernement pour en
étre arrivé à cette conclusion. Considérant
la question au point de vue du parti, regar-
dant le parti comme un instrument qui doit
aider à notre progrès et à notre prospérité
dans le présent et l'avenir, travaillant dans
ce but par tous les moyens équitables à son
succès, examinant la question au point de
vue du vote donné par la province de Qué-
bec et des conditions spéciales où se trouve
cette province, je crois que le gouvernement
en est arrivé honnêtement à la conclusion
qu'il ne serait pas opportun d'adopter une
législation de prohibition nationale.

J'étaits pour parler du Sénat, muais je nie
contenterai de ne faire qu'une remarque.
Tel qu'il est constitué actuellement, aucune
mesure de prohibition générale que pourrait
adJopter cette Ciambre !n'aurait la moindre
'hance d'être adoptée par cette branche dlu
parlement.

Mnil quelle est actuelement l'attitude dls
partisans de la tempérance sur cette ques-
tion ? M. l'Orateur, ils sont divisés entre
eux. Un nombre considérable de ces gens
disent: Nons demandons une loi de probibi-
tion suivant le vote donné sur le plébiscite, et
nous n'accepterons rien de moins. Mais Il
y a un autre groupe considérable et respee-
table aussi. qui dit: 'Vu l'état de choses
dans la province de Québec et vu le résultat
du vote donné dans tout le pays. nous ne
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crons p.a: qui1l s>it sage d'essayer de
forcer la main au gouvernement pour éta-
blir la prohibition nationale. Il serait mieux
et plus sûr d'adopter une mesure établissant
un système de prohibition provinciale, non
comme but à atteindre. mais comme un pas
fait en avant vers la prohibition complète,
comme une moyen d'arriver il cette fin.
Parmi ceux qui défendent cette manière de
voir se trouvent, par exemple, les membres
de la "Dominion Alliance ", société la plus
parfaite de prohibitionnistes qui sont suppo-
sés représenter toutes les provinces et parler
en leur non. Cette association en est venue
ù la <'OnI(lusiol que je viens de mentionner.

Prenez. maintenant. la condition des
choses. vous avez le parti conservateur du
Canada qui est opposé à la prohibit,ion ; vous
avez le gouvernement libéral qui arrive à la
même coielusion pour des raisons diffé-
rentes ; vous avez un Sénat hostile ; vous
avez les partisans de la tempérance divisés.
Tout homme pratique doit nécessairement.
dans ces conditions, conclure qu'il serait inu-
tile, dans les circonstances actuelles, de de-
mander une prohibition nationale immédiate.

Mais que faut-il faire ? Sommes-nous pour
nous arréter à ce point ? Le peuple de-
mande du pain. et sommes-nous pour lui don-
ner une pierre ?

Nos amis, les partisans de la tempérance.
doivent se rappeler que la distance entre
l'état de choses actuel et la prohibition est
très grande. Ce gouvernement propose-t-il
à ces messieurs de leur aider à faire une
partie du che'nin qui sépare ainsi ces deux
points, ou met-il en travers de ce chemin une
enseigne sur laquelle se :trouvent ces mots :
Défense de passer ? Je sais que le gouverne-
ment a le pouvoir de se croiser les bras et de
ne rien faire, ear ou peut parfaitement igno-
rer le vote qui a été donné sur le plébiscite,
alors que 276.000 électeurs seulement ont de-
mandé la prolhibition nationale. On peut
ignorer complètement le fait que 43 pour
cent des électeurs ont voté en faveur de la
prohibition ; on peut ignorer les milliers de
requêtes qui ont été envoyées au gouverne-
ment depuis le mois de septembre dernier et
demandant ·toutes qu'effet soit donné au vote
sur le plébiscite. Je dis qu'il est très pos-
sible de ne pas prendre en considération
toutes ces choses, mais je crois que le gou-
vernement est trop sage, est trop intimement
lié à tout ce qui tient du sentiment public et
reconnaît trop la nécessité de cette réforme
pour se croiser les bras et ne pas agir. Je
crois qu'il est à désirer, qu'il est opportun.
bien plus, qu'il est absolument nécessaire
que ce gouvernement agisse dans cette
affaire.

Mais dans quelle direction ? La loi Scott
a été en vigueur dans Ontario durant un cer-
tain nombre d'années. Elle a été ensuite
rappelée, dans tous les comtés de cette pro-
vince ; c'est pourquoi elle est tombée en dis-
erédit dans Ontario et dans certaines autres
parties du Canada, et je ne crois pas qu'il
soit possible de la faire revivre ou de la per-

M. BELL (Prince-est, I P.-E.)

fectionner de manière à ce qu'elle soit ac-
,ceptable au peuple. Je ne crois pas pour
cette raison, qu'une législation qui ne serait
qu'un amendement à la loi Scott doive être
adoptée. Mais comment alors faire un pas
en avant ? La réponse ù cette question est
clairement indiquée par les résultats du plé-
biscite. Vous avez, en dehors de la province
de Qué'bec, une majorité en faveur (le la pro-
hibition de 107,948 voix. La province de
Québec non comprise, 64 pour cent des élec-
teurs ont voté pour la prohibition, et 303 pour
cent centre la prohibition, soit près de 2 à 1.
Dans Ontarlo le vote a été en 'faveur de la
proilbi'tion de 3 à 2 ; dans la Colombie An-
glaise. de 5 à 4 ; cans les Territoires du Nord-
Ouest, 'de 2 à 1 ; dans le Nouveau-^Buus-
wick, de 3 à 1 ; dans le Manitoba. de 4 à 1;
dans la Nouvelle-Ecosse, de 6 à 1; dans l'Ile
du Prince-Edouard, de S à 1.

)Maintenant, M. l'Orateur, est-ce que ces
résultats n'indiquent pas clairement dans
quel sens une législation doit être proposée ?
Il me semble que certaines provinces sont
maintenant mûres pour la prohibition ; elles
le sont comme elles ne l'ont jamais été. Le
vote donné dans ces provinces démontre au
gouvernement qu'il faut établir dans ces
provinces une loi de prohibition qui, s'il faut
en juger par le sentiment populaire exprimé,
sera eticacement appliquée. En d'autres
termes, il faut une législation dans le sens
indiqué par la proposi-tion de mon honorable
ami d'Yarmouth (M. Flint).

Mais, M. l'Orateur, je voudrais signaler l.
fait qu'il n'y a aucun principe compris dans
cette résolution qu'on ne trouve dans les lois
contenues dans nos statuts, ou dans des pré-
cédents déjà bien établis. Le premier prin-
cipe est à l'effet que cette loi ne viendra en vi-
gueur dans aucune partie du Canada, à moins
que certaines conditions ne soient remplies.
Nous pourrions adopter cette loi dans ce par-
lement, mais cela ne lui donnerait pas la vie,
cela ne la mettrait pas en vigueur. Il fau-
drait qu'autre chose se produisît en dehors
de ce parlement pour mettre cette loi en
vigueur.

Le second principe est qu'il devra y avoir
une majorité des électeurs dans une élection
qui se fera avant que cette loi devienne en
vigueur dans aucune province, cette majorité
naturellement devant être en faveur de telle
loi. Ces deux principes se trouvent dans la
loi Scott et dans la loi Dunkin. Les prin-
cipes contenus dans ces lois ont été soumis
aux plus hauts tribunaux de l'Empire, et le
Conseil privé d'Angleterre a déclaré que
ces législations pouvaient être adoptées
par le gouvernement du Canada.

Il est un autre principe qui semble nouveau
et qui, cependant, ne l'est pas. Il s'agit de
la proposition demandant à ce parlement de
s'occuper. non seulement de la vente des li-
queurs enivrantes, mais de leur importation.
de leur fa.brica:tion, et de défendre tels trafic,
Importaition et fabrication. Où trouvons-
nous un précédent sous ce rapport ? Re-
montons à 1873. Nous -trouverons un acte
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de ce parlement concernant les Territoires du tation que peuvent en donner les officiers de la Cou-
Nord-Ouest qui sont aussi vastes que l'Eu- ronne que (le celle des cours de jutice.
rope. Cet acte est resté dans nos statuts Les rtp 'ses à ce, questions dépendent nécessaire-
durant vingt ans, et jamais on n m ment des circonstances où il faudra donner une déci-
doute sa constitutionnalité. Cet acte défen- sion et daas le cas qui est soumis ces questions ne&ont que spéculatives.dait, non seulement la vente, mais encore C'ert p>urquoi, qu'il soit bien compris (ue les ré-
l'importation etr la fabrica:tion des boissons formes qai suivent ne sont pas destinées a avoir et ne
enivrantes ; il défendait l'importation de ces peuvei.t avoir le poids d'une décision judiciaire ex-
liqueurs, non seulement des Etats-Unis et cepte qu int à ce qui se trouve dans l'opinion exprime
de l'étranger, ýmais encore des autres pro- lors dela discussion de la septième question.
rinces du Canada 'dans ces Territoires. Nous Il donc évident pour tout avocat comme
avons donc des précédents établis par cette pour tout homme qui ne fait pas partie de
loi du Canada, précédents qui couvrent tous cette profession que "e jugement du Cou-
les détails et tous les principes contenus dans sei privé n'est pas concluant sur ce point et
la proposition soumise par l'honorable déïpu- quil laisse La question en doute. Aussi
té d'Yarmouth. quand vous me demandez: Pourquoi venez-

Mais on a demandé. Pourquoi vous adres- vous devant ee parlement pour obtenir une
sez-vous à ce parlement pour obtenir cette loi de prohibition ? Je me trouve à vous
législation ? Pourquoi n'agissez-vous pas avoir répondu d'avance: Nous nous adres-
comme on se propose d'agir actuellement au sons à ce parlement parce qu'il est la source
Manitoba ? Pourquoi ne pas vous adresser du pouvoir constitutionnel, ainsi qu'il en a
aux législatures provinciales pour obtenir été décidé par le plus haut tribunal de l'Em-
une loi de prohibition ? Ce sont des ques- pire. Nous devons désirer ardemment qu'une
tions raisonnables et qui méritent un moment loi uniforme soit adoptée pour tout le Canada,
de considération. Pourquoi ? Parce que, en et nous ne pouvons avoir cette uniformité 1
premier lieu, il est très douteux que les lé- moins que cette loi n'émane de ce parle-
gislatures locales aient le pouvoir de s'occu- ment. La loi Ç.cott est en vigueur dans in-
per de cette question, même si elle ne concer- sieurs des provinces du Canada. Il n'est pas
nait que la vente des liqueurs enivrantes nécessaire de rappeler cette loi, mais on peut
dans les limites de chacune des provinces en suspendre l'application durant un essai
pour ne pas parler de la fabrication. Mais, raisonnable de la prohibition provincia te.
me dira-t-on, ne savez-vous pas qu'il y a Cette suspension ne peut être effeetuée que
des personnes dont l'opinion fait autorité, par ce parlement. De plus, nous voulons
et qui, comme l'honorable ninIstre de la Jus- rendre la loi qui sera proposée plus efficace
tice lui-même, ont exprimé l'opinion que les que la loi Seott, et nous ne pouvons faire
législatures provinciales ont le pouvoir de cela que par un statut fédéral.
s'occuper de cette question et de prohiber Il est une raison plus forte que toute% cel-
absolument la vente des boissons enivrantes les que j'ai indiquées jusqu'a présent, et
dans les limites des provinces ? Je con- C'est celle-cl: nous demandons à ce parle-
nais parfaitement la chose; mais il y a ment une loi de prohibition qui gouvernera
aussi d'autres personnes au Canada, person- la fabrication et l'importation des liqueurs
nes dont l'opinion est d'un grand poids et enivrantes. Aucune mesure restrictive qui
qui se sont prononcées dans un sens con- ne s'appliquera pas à la fabrication et à
traire. Il y a M. S. H. Blake dont l'opinion limportation des liqueurs enivrantes ne peut
mérite le respect ; Il y a1 M. J. J. McLaren de être satisfaisante ou efficace. Il faut arrè-
Toronto, qui a plaidé cette question devant ter ce commerce à sa source même. Qu'a-
le Conseil privé, et qui, par conséquent, con- vons-nous constaté dans les comtés où la loi
naît ou doit connaître cette question autant Scott se trouve en vigueur'? Dans mn propre
que n'importe qui en Canada. Ces deux division électorale, un marchand de Sum-
messieurs en sont venus à la conclusion qu'il merside peut importer toutes les boissons
est très douteux qu'une législature provinciale qu'il désire. Ostensiblement, Il Importe ces
ait le pouvoir de gouverner la vente des Il- liqueurs pour un but légitime mais en réa-
queurs enivrantes, spécialement la vente en lité, c'est pour les distribuer et les vendre
gros, la vente de boissons dont une certaine Illégalement. Tant que cet état de choses
partie pourrait être fabriquée et. dehors de existera, tant que le peuple sera en contact
la province intéressée. Je voudrais établir avec ce commerce de boisson, tant que la
cette prétention en citant une ou deux in. passion de boire aura l'occasion de se satis-
terprétations du Conseil privé lui-même. La faire, toutes les lois de prohibition seront
première question soumise à ce tribunal était violées. A moins que la loi ne PuIs aller
celle-cI : assez loin, qu'elle atteigne la fabrication et

La législature d'une province a-t-elle juridiction l'mportation de ces boissons et qu'elle ré-
pour prohiber la vente, dans les limites de cette pro- gÎse ce commerce, il est absolument Inutile
vince, des liqueurs spiritueuses. fermentées ou eni- et absurde de parler de faire exécuter une
vrantes? l'ni de prohibition.

de rponre ansl'afirmtiv ou On a parlé, au cours de cette discussion,Au lieu edu droit constitutionnel qu'avait ce parle-
la négative, le Conseil privé dit: ment de s'occuper de la question de l'impor-

Ces questions sont par leur nature plutôt techni- tation des marchandises d'une province dans
ques que judiciaires ;clles relavent plus de l'interprt- une 'autre. L'article de l'acte de l'aCmérique
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Britannique du Nord qui peut être appliquée
à cette question ne concerne que l'imposition
des droits. Elle n'a rien à faire avec la res-
triction ou la prohibition que peut établir ce
parlement dans l'importation des produits
d'une province dans une autre province. Elle
n'a pour but que d'empêcher une province
d'imposer un droit sur les marchandises im-
portées d'une autre province. C'était la
grande difficulté qui se présentait lors de la
Confdt-iion et que -cet article de l'acte
de l'Amérique Britannique du Nord a fait
disparaître. Je pourrais donner d'autres rai-
sons pour arriver à la même conclusion, rai-
sons qui seraient également fortes, mais je
ne désire pas les développer devant cette
Chambre à cette heure avancée de la nuit.

Avant de terminer ces remarques, cepen-
dant, je désire discuter une phase subordon-
née de cette question qui est également im-
portante et qui se rapporte aux résolutions
proposées. Nos amis, les partisans de la
tempérance, sont obligés de discuter conti-
nuellement avec ceux qui font le commerce
des boissons enivrantes, si nous aurons la
prohibition nationale ou une prohibition pro-
vince'l. .J'aimerais que leg membres dce
cette Chambre m'indiquent un moyen
pour mettre -le commerce légitime des bois-
sons dans les provinces où la loi demandée
sera appliquée, sous une juridiction efficace.
Par vente légitime, j'entends la vente pour
'des tins de médecine, -pour le service reli-
gieux et pour la mécanique.

La grande difficulté qui existe actuelle-
ment provient de ce que les vendeurs re-
tirent un profit de la vente de ces boissons.
Es violent la loi, parce qu'ils sont tentés
d'augmenter leurs profits. Serait-il possible
de faire disparaître la cause de ce désir
d'augmenter les bénéfices, les profits que re-
tirent ceux qui vendent ces boissons ? Per-
mettez-moi, M. l'Orateur, de suggérer ceci
Qui empêcllerait le gouvernement du Canada
de prendre absolument à sa charge le soin
de fournir les boissons pour des fins légi-
times ? Il pourrait avoir ces boissons soit
en les important, soit en les achetant des
fabricants. soit de ces deux sources mêmes.
Pourquoi ne pas donner au gouvernement le
droit exclusif d'acheter des fabricants ?
Alors toutes les liqueurs non vendues au gou-
vernement par ces derniers seraient expé-
diées à l'étranger ou dans les parties du Ca-
nada où ila loi ne serait pas en vigueur. Le
gouer-(înement aurait le même monopole pour
l'importation de liqueurs pour des fins légi-
times en cette province en particulier où la
iloi serait en vigueur. Je vois beaucoup de rai-
sons qui militent en faveur d'une proposition
de ce genre ; je n'en vois que très peu qui
soient de nature à la combattre. Supposons
que le gouvernement ait le droit exclusif et
absolu de fournir ces boissons; ces bois-
sons seraient mises dans des caisses séparées
pour servir à leur distribution aux vendeurs,
reconnus ; ces caisses seraient de grandeur t
et le genre différents. elles seraient cachetées
du sceau du gouvernement, elles porteraient

M. BELL (Prince-est, I.P.-E.)

le timbre du gouvernement ainsi que l'indica-
tion du prix auquel elles doivent être ven-
ducs.

Mais comment payer le salaire des ven-
deurs ? Ils seront payés, non comme main-
tenant par les bénéfices qu'ils retirent de leur
commerce, imais ils recevront un certain
montant dont le gouvernement pourra se
rembourser par les bénéfices qu'il retirera de
cette vente. Ce ne sera pas le seul avantage
qu'on retirerait de ce système. Il donnerait
à ceux qui ont besoin de ces boissons une ga-
rantie qu'elles sont pures et non falsifiées,
ainsi qu'il arrive maintenant si souvent. Ce-
ci mérite bien d'attirer l'attentibn. Le gou-
vernenient donnerait tant de caisses aux
vendeurs qui seraient obligés d'en tenir
compte et de faire un rapport, dans lequel se
trouveraient aussi tous les certificats en
vertu desquels les ventes se seraient faites.
De cette faeon, le gouvernement aurait sous
sa juridiction parfaite la vente légitime
des liqueurs. ril pourrait même régir le
commerce illégitime des boissons. Toutes
les autres boissons qui ne seraient pas dans
les -conditions dont j'ai parlé seraient con-
sidérées comme a'rticles de contrebande. Il
serait alors facile pour le gouvernement et le
public de distinguer une boisson dont la
vente est légitime de celle dont la vente est
prohibée, et de cette manière, l'application
sérieuse de 'la loi deviendrait plus facile. Ces
boissons non ainsi scellées et non ainsi mar-
quées du timbre du gouvernement seraient
confisquées. et la personne qui les aurait
en sa possession pourrait être condamnée à
l'amende ou à la prison. Par ce système,
nous n'aurions pas besoin d'augmenter le
nombre de nos fonctionnaires, et par suite,
les dépenses du gouvernement. Ce système
pourrait et devrait rapporter assez pour per-
mettre son fonctionnement. Avec les pro-
fits qu'il retirerait de ce commerce, le gou-
vernement pourrait rentrer dans ses fonds et
payer les salaires des inspecteurs nommés
pour faire exécuter la loi, si -les amendes n'é-
taient pas suffisantes.

Je ne crois pas cependant que dans des
questions de cette importance et de cette por-
tée, on doive légiférer à la hâte. C'est pour-
quoi, tout en étant en faveur des propositions
contenues dans les résolutions que mon ho-
norable ani d'Yarmouth a soumises, je
crois, en même temps, que vu les questions
de droit constitutionnel et autres comprises
dans ces résolutions, vu surtout que cette
session tire à 'sa fin, il serait sage de ne pas
adopter de législation pour le moment. A
la prochaine session, le gouvernement et les
déiputés auront eu le temps de considérer la
question sous tous ses aspects et ils seront
prêts alors, je l'espère, à légiférer sur ces
résolutions.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR:
Avant que la 'question soit mise aux voix,
M. l'Orateur, je désire dire quelques mots,
out en promettant à la Chambre de ne pas la
'etenir trop longtemps, sur cet important
sujet qui nous a été soumis. Je n'ai pas
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l'intention de discuter longuement cette ques- jetde loi relatif à la prohibition. Je n'ai pas
tion de la prohibition, pas plus que je ne besoin de répéter les raisons données par le
me propose d'établir ce qu'ont fait les deux très honorable premier ministre, dans la let-
partis politiques, comme les individus pris tre expliquant pourquoi le gouvernement
séparément à propos <le cette question.Je était arrivé à une conclusion négative à ce
désire simplement exprimer mon opinion per- sujet. Si l'on doit trouver à redire à cette
sonnelle sur le devoir de cette Chambre, re- lettre, c'est parce que l'on n'y a pas discuté
lativement aux propositions qui nous ont une partie du résultat. Si nous considérons
été soumises. Je puis dire que je me suis que l'une des deux grandes provinces de la
abstenu toute ma vie de faire usage de bois- Confédération. Ontario et Québec, a voté
sons enivrantes et que, depuis que je suis contre la prohibition par une écrasante majo-
d'age à me former une opinion sur des ques- rité, je crois que tous ceux qui ont l'expé-
tions de cette nature, j'ai toujours été un rience de la vie politique, tous ceux qui ont
avocat dévoué de la prohibition du commerce réfléchi attentivement à la question de l'ad-
de ces boissons enivrantes. Avec les années. ministration de nos lois, arriveront à la con-
cette opinion, loin de diminuer, n'a fait clusion à laquelle je suis arrivé que ce se-

tenter. Je désirerais autant que rit le comble de la folie pour ce parlement
n'implorte qui dans cette Chambre et dans le de chercher ù imposer -à cette grande pro-
pays appuyer une mesure prohibant com- vince une loi à laquelle elle s'est déclarée op-
piètement ce trafic, si je pouvais en nrriver posée par cette écrasante majorité. Je ne

Sconclusion qu'une telle mesure pourrait crois pas qu'uncette
être mise en vig--ueur d'une manière efficace Chambre, en examinant attentivement la
dans tout le pays. question, dise que, dans de telles circoustéf-

Plusieurs honorables députés qui ont pris ces, l'on pourrait réussir IN appliquer cette
la parole ur cette question, ont comtmenté loi. Si nous songeons à la position où se
l'attitude d gouvernement. Pour moi per- trouverait le gouvernement de Québec, char-
sonnellemet et parlant non comme ministre gé de l'application d'une loi prohibitive,
irais comme citoyen, je suis parfaitement comme le serait tout probablement cette loi,
libre d'exprimer mon opinion sans crandre ou si nous songeons lato position où serait le
de mn'engager expressément ou d'une ma- gouvernement fédéral s'il était chargé de
nièd e indirecte, comme ministre. Mes élec- l'application de la loi, dans le cas où une loi
teurs et ines amis politiques et aut'es con- prohibitive serait adoptée, d'appliquer cette
naissent parfaitement mes idées sur ce su- loi dans une province où l'écrasante majorité
jet; mais je n'ai jamais fait de cette ques- de la population l'a combattue, nous devons
tion mon programme politique, et je n'ai ja- oen mmes sensés, appelés à légiférer, non
iais sollicité le vote de mes électeurs on a n théorie, mais en vue des conditions prati-

invoquant cette question. Comme ministre, ques on présence desquelles nous nous trou-
je me trouve obligé d'agir suivant la politique vons, admettre que ce serait le comble de la
énoncée par le gouvernement ou chonorable fole de chercher à imposer à cette province
premier ministre au nom du gouvernement, une loi qu'elle a tant combattue. Que les
Il ne me semble pas qu'il y ait une très honorables députés de l'Ontario supposent
grande divergene d'oinlons dans cette que l'était de choses soit renversé, et que
Chambre sur la question de savoir si l'action cette grande prvince ait voté contre le pro-
du gouvernement et l'attitude qu'il a prise, jet de l'établissement d'une loi prohibitive
sur cette question sont justes ou fausses. Jus- tout comme lont fait les électeurs de Qué-
n'à mon honorable ami de Durham-est (M. bec; j'ose dire que pas un homme connais-
Craig) qui, je suis peiné de le dire, n'ap- sant les affaires publiques du pays et les
prouve pas tout ce que le gouvernement fait, affaires publiques de l'Ontario, qui ne dirait
qui n'est pas prêt à dire que le gouverne- pue ce serait le comble de la folie de cher-
ment a mal agi en décidant de ne pas sou- cher à imposer cette loi à une province qui
mettre de loi de prohibition. Je ne puis vpr l'a combattue par uneécrasante majorité des
comment on pourrait reprocher au gouverne- électeurs. Il me semble que Cette Position
ment d'avoir agi d'un manière condamnable n'admet guère d'arguments; et lorsque nous
en décidant de soumettre la question de la voyons un homme comme l'honorable député
prohibition au peuple. Je ne veux pas dis- le curham-est qui ne veut Pas excuser le
enter longuement cette question ; mais je gouvernement, mais qui dit qu'il ne vot pas
n'ai entendu aucun argument de nature à me que le gouvernement soit blâmable parce
démontrer que le gouvernement mérite d'être qu'i ne présnte pas de loi prohibitive, nous
blâmé pour avoir mis s exécution la pro- voyns qu'i *n'y a pas d'argument relative-
messe faite au peuple, lors de la convention ment à cette question, lorsque nous la con-
libérale de 1893, où le programme du parti sidérons Comme législation Pratique.
libéral a été adopté. La province de l'Otarlo ne se plaindrait

La promesse a été remplie-il n'y a pas de p utnt pas autant si les autres provinces
doute à ce sujet. Le vote a été pris, et il me de langue anglaise lui faisaient la leçon, mais
semble que la seule Chose pratique qui nous la population de la province de Québec serait
soit soumise relativement à cette phase de la plus que humaine si elle restait insensible
question, c'est de savoir si le vote exige réel- quand toutes les autres provinces, dont les
lement que le gouvernement, pour accomplir habitants appartiennent en grande partie à
son devoir envers le peuple, présente un pro- une race et à une pangue différentes, dema-
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dent l'adoption d'une loi à laquelle elle s'op- l'appuyer à titre d'amendement ou de sub-
pose. Il est inutile de parler de théorie au stitution -à la motion de l'honorable député
sujet de cette affaire. Je le demande au d'Yarmouth. Autant que je le pourrai, je
plus ardent prohibitionniste : "Serait-il pru- donnerai à la motion de l'honorable député
denit ou politique d'adopter une loi de cette d'Yarmouth un appui cordial et sincère. Je
nature dans les circonstances ?" S'il en est suis obligé de dire qu'il y a, dans la motion,
ainsi, que devons-nous faire ? A mon avis. des détails que je n'aimerais pas approuver ;
il n'a pas été du tout établi d'une manière iais il n'est pas nécessaire de les dlscuter
eoncluante par l'expérience que des mesures longuement, car je puis donner un appui
d'option locale soient tout à fait inefficaces, cordial au principe de l'amendement.
bien que nous sachions (lue le degré (le suc- M. WILSON L'argumentation de l'hono-
ùës obtenu dans l'application (le lois prohibi- rable ministre de l'intérieur se réduit à ceci
tives ait beaucoup varié dans différents "Qu'il y une pierre d'achoppement. el que
Etats (le l'Union ; cependant, je ne crois pas l'on doit tenir compte d'une province qui est
qu'il y ait eu échec. et je ne croi.s pas que
cette Chambre soit justifiable de dire aux d'avoir la haute main sur les autres." En ce
halbitants (les proviices. qui ont voté en fa- qui a trait à la motion de l'honorable député
veur de la prohibition, qu'ils étaient incapa- d'Yarmouth, laquelle, dit-il, a été approuvée
bles de juger la situation. Ma province, qui par la ligue fédérale, je crois que l'on a con-
s'est prononcée par une forte majorité en fa- voqué une assemblée de cette association, et
veur d'une Uoi prohibitive, mérite et exige que l'on a nommé un comité pour rédiger
que le parlement, s'occupe de son opinion. une résolution. Les libéraux y sont
Les honorable députés de l'Ontario sont sans pour protéger le gouvernement, et les autres
aucun doute du même avis en ce qui con- ne désiraient pas beaucoup le protéger, et
cerne leur province. Je ne vois pas ce qui cette résolution a été le résultat de l'ssem-
empêcherait le parlement d'adopter une loi blée. Mais un gentleman qui a agi comme
qui donnerait aux habitants de chaque pro- secrétaire de la lignem'a dit qu'il était abso-
vince l'occasion de mettre dans les statuts lument opposé à la. résolution. Je veux par-
une loi en vertu de laquelle leurs désirs se- ler de M. Carson, qui m'a autorisé à me
raient réalisés relativement à cette question. servir de son nom.
Si l'on adoptait une loi comme celile que sug- L'honorable député de Prince (M. Bell) a
gère l'honorable député d'Yarmouth. je crois fait quelques observations, sur lesquelles je
que six mois après qu'il aurait été donné au désire attirer l'attention, car elles étaient in-
Manitoba d'obtenir l'avantage d'une telle loi, justes et inutiles. Il dit que le parti conserva-
une grande majorité des voix serait enregi- teur est opposé à la prohibition. Autant que
trée. Je ne doute pas que la majorité que je le sache, cela est tout à fait faux. Tout
les statuts pourraient raisonnablement exi- autant que les libéraux, les conservateurs
ger ne fût donnée en faveur d'une projet de sont en faveur de la prohibition. Les lbé-
cette nature et qu'une loi ne fût adoptée et raux parlent beaucoup, mals la différence
appliquée avec un degré très raisonnable de entre eux et les tories, c'est que, lorsqu'un
succès. conservateur vous dit qu'il fera quelque

Je crois fortement que, vu l'opinion ex- chose Il le fait généralement, mais lorsque
primée d'une manière convenable, légale et les autres- vous parlent, vous ne savez pas ce
constitutionnelle, je crois fortement que nous qu'ils vont faire, mals il est plus que proba-
sommes tenus de donner quelque effet à cette ble qu'ils ne feront rien.
expression d'opinion, en hommes pratiques L'honorable député a parlé du Sénat, ce
ayant en vue l'application de la loi même. qui était tout û fait Inutile. Il a dit que nous
Je ne vois rien qui empêche cette loi d'être pourrions adopter des résolutions pour pro-
appliquée dans la province que je représente. limer la vente des spiritueux, mals qu'elles
Je ne suis peut-être pas aussi bon juge en ce seraient rejetées au Sénat. Je ne crois pas
qui concerne la province de l'Ontario, ou les qu'il soit autorisé à dire cela, ou qu'il aurait
provinces maritimes, mais je ne vois pas dû le dire.
pourquoi une telle loi ne serait pas aussi ap- Une chose m'a particulièrement frappé
pliquée dans ces provinces. Vu l'expression c'est la déclaraion faite par chaque libéral
d'opinions donnée, je ne vois pas ce qui em- qui a parlé sur la question, déclaration por-
pêche ce parlement de donner à la popoula- tant qu'ils ne sont pas obligés par le vote
tion des diverses provinces l'occasion d'avoir donné sur le plébiscite. N'est-ce pas là une
une telle loi si elles le désirent. comédie ? Ils ont demandé un crédit de

Je n'ai pas l'intention de parler longue- $250,000 pour soumettre la question au peu-
ment. Je ne saurais voter en faveur de pie Pourquoi? Que le peuple ait voté ou
l'amendement de l'honorable député de Col- non. la prohibition serait aussi éloignée que
chester (M. McClure), pour la raison que j'ai jamais, car si nous pouvons juger d'après
donnée, et, en conséquence, je ne crois pas ce qui a eu lieu, à moins que la moitié des
qu'il soit sage ou politique d'exprimer l'idée votes n'eût été inscrite, il n'y aurait pas eu
que l'honorable député a exprimée dans cette de prohibition. Lors de la discussion du 1,111
résolution. je me rappelle que le très honorable premier

La motion que l'honorable député de Shef- ministre, pressé de questions, n'a pas voulu
ford a soumis à la Chambre exprime une donnerde renseignements. Il n'a pas voulu
opinion réellement juste, mais je ne saurais dire quelle majorité Il exigerait.

M. SIFTON.
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Le ministre de l'Intérieur (M. Sifton) dit d'avoir la prohibition. ihonorabre UCpUl.0

qu'il est prêt à appuyer les résolutions de de Norflk-nord dit que cette commission a
l'honorable député d'Yarmouth, lesquelles coûté $125,000. Et, en présence de ce fait,
stipulent que si le vote est donné dans une ces messieurs ont ordonné un plébiseite qui,
province quelconque, quelle que soit la ma- d'après leur estimation, a coûté $250.000. Il
jorité, cette province aura la prohibition. y a, entre les deux partis, cette différence
Mais il est opposé à la prohibition générale. dans ces cas La commission a .té nommée
parce qu'une seule province n'a pas donné de et a fait son travail, et je suis de bonne
majorité en faveur du projet. Mais ne pour. source que sir John Thomupson a déelaré qu il
rait-il pas arriver qu'une partie d'une pro- s'en tiendrait il la décision de la commission,
vince fût opposée à la prohibition et que quielle qu'elle fût ; -si cette décision était en
l'autre partie y fût favorable ? Et ne serait- faveur de la prohibition, il adopterait la loi,
il pas tout aussi ditficile, dans ce cas, d'appli- et si le peuple ne l'approuvait pas. il pouvait
quer une loi prohibitive dans cette province le chasser du pouvoir. Mais l'on a ordonné
que si une province entière s'opposait à ce le pléblscie, et une majorité de 14.000 a ete
projet ? inscrite en faveur <de la prohibition. et au lieu

Lorsque ces messieurs sont arrivés au pou- d'obéir aux ordres du peuple. et de faire ce
voir en 1896, je crols que toute leur majorité que l'on croyait qu'ils feraient, ces messieurs
leur venait de la province de Québec. Quel- disent qu'ils ne feront rien.
qu'un s'est-il levé en cette Chamibre'pour dire Je vais, maintenant, lire un extrait de ce
que le cabinet ne devait pas rester à la tête compte rendu de la convention libérale. D'a-
des affaires ? Nous vouqons ne former qu'un bord, je veux lire ce que le chef du gouverne-
seul peuple, et que, quelle que soit la déci- ment a dit. pour prouver qu'il ne devait pas
sion de la majorité, elle devienne loi. Je vois avoir le plébiselte, parce qu'il possédait sans
qu'en grand nombre de gens étaient d'avis cela troutes les connaissances nécessaires sur
que le plébiscite n'aurait aucun résultat, ce sujet. Il a dit:
quels que fussent leurs votes. Ces messieurs Vous savez qu'il y a deux is, malgré notre protes-
qui connaissent très bien la province de Qué- tatM, le gouvernement du jour ; nomme une com-
bec savent qu'il y a eu, sur le vote relatif à no o ou exauiner la quetion u comuinece des

l Tpiritueu, non eulenent lans ce pays, mais dans
la prohibition, tout autant de politique que d'autres pays. La chose a été faite malgré notre pro-
de tempérance. testation. Nous croyons- je le crois, pou ) a' part-

A mon avis, dans cette grande province, que nous possedons tous les renseignements dont nous
ceux qui sont opposés à la prohibition ont avons besoin pour nous former une opinion sur ce
voté contre le plébiscite, et ceux qui appuient siliet.
fortement le gouvernement ont fait la même Puisque l'honorable premier ministre pos-
chose. J'ai entendu dire qu'un homme de sédait alors autant de connaissances, il au-
Broekville, qui avait été longtemps libéral, rait dû dire à son collègue qui a soumis cette
un bon méthodiste, conne mon hon ami, le résolution au conseil que nous avions toutes
ministre de l'intérieur, et comme moi, s'est les connaissances nécessaires. Et le minis-
dit : "J'ai été partisan de da tempérance toute tre de l'Agriculture (I. Fisher) a dit qu'il
ma vie, mais, si je vote aflirmativement dans était d'accord avec le premier ministre en
cette affaire de plébiscite, je crains de met- cette circonstance. Cette après-midi, l'ho-
tre le gouvernement dans un très grand em- norable député d'Yarmouth a dit que nous
barras. Je vals retourner chez moi et je ne devrions être appuyés par une forte opinion
voterai pas." C'est ce qu'il a fal(t. publique avant d'adopter une loi prohibant

L'honorable député de Norfolk-nord (M. l'importation, la fabrication et la vente des
Charlton) a dit qu'il était opposé à ce que liqueurs enivrantes. SI, en 1896, l'honorable
l'on mît dans le programme libéral un article monsieur lorsqu'il a proposé en cette Cham-
relatif à la tempérance. A mon avis, c'est là bre la résolution demandant la prohibition.
une déclaration bien extraordInaire de la avait assez de preuves pour le convaincre
part de l'honorable député. S'il a des con- qu'il y avait à cette époque une opinion pu-
victions aussi sincères qu'il semble en avoir blique assez forte pour appuyer ce projet, il
en cette Chambre, je le croyais prêt à sacri- a la preuve que ce sentiment existe encore
fier son parti politique à ses convictions mo- S'il v avit une preuve en faveur de la politique
raies. Il a dC>fendu la tempéra nce 'toute sa Si vi if ruee aerd a1oiiu
vie, en tout cas, depuis qu'il est membre de nationale avant qu'elle fût soumise comme mesure
cett o as, dpis qu is e m e de législative, nous avons mille preuves que l'opinion
cete Chambre. Mais je dois dire que depuis publique est en faveur d'une politique prohibitive
que ce gouvernement est arrivé au pouvoir, contre les spiritueux. Je crois que dans le pays en-
j'ai remarqué qu'il s'était opéré un change- tier, les signes indiquant que le peuple en général est
ment chez lui. Avant que le gouvernement favorable a une loi de prohibition, sont plus forts que
actuel fût arrivé la direction des affaires, il 1ceux en faveur d'aucune autre législation qu'ou ait
était fortement en faveur de la prohibition. JaMais P«roposee.
Mais depuis, il est prêt à faire des excuses, C'est là un extrait du discours prononcé
et lorsqu'il a été question du plébiscite, il par l'honorable député en cette Chambre le
était prêt à le soumettre au peuple. 12 février 1896, et publié dans les " Dé-

On a beaucoup blâmé l'ex-gouvernement de bats ". Il dit en outre :
ce qu'il avait nommé une commission char- L'argument que l'opinion publique n'est pas assez
gée de parcourir ce pays et d'autres pays forte pour pîermiettre d'appliquer cette loi n'est pas
pour constater s'il était opportun, ou non, bien fondé. Le caractère de notre population sou-
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mise aux lois est une garantie stilis .ite qiiu'ue telle nais quant aux cultivateurs, il peut affirmer qu'ils
loi serait adytîministree avec eflicacité et succes. représentent le orps le plus nombreux de la Comîfédé-

Dais les débat. précédents, on a parle du nouibre ration. C'est la campagne qui cousent a faire tout en
des athéreiits, et je crois qu'il convient d'en parler son pouvoir pour supprimier la cause de l'ivrognerie,
encore afin de faire voir à la Ghaiiibre le geire Fac- et c'est dans les villes que lon reucontre les obatacles
cueil que ce projet de loi a reçu du public. En 1892, les plus sérieux. Inutile de douter qu'il doit sa posi-
Manitoba s'est prononcé en faveur d'une loi prohibi- tion dans le cabinet fédéral aux deux éléments qu'il
tive par une majorité de 11,592. Pendant la même a uîentioru.és, et il poriait iéclarer qu'il n'est pas le
anneE, la province ue l'Ile du Prince-Edouard s'est seul membre de ce cabinet qui soit intéressé, et pro-
prononcée dans le même sens par une majorité de fondénent intéressé à la cause de la tempérance.
de 7,226. La province de l'Ontario, par une majorité (Apl.) Il est membre de la Liguedfèdéralo depuis
de 71,527, en laissant de côte environ 10,000 votes plusieurs années; il a été présideît e la société; il
doninés par des femmuîîes qui, en vertu de la loi fédérale en est encore nieabre, et ter de l'êre Vu ses non-
dui cens électoral, i'avaient pas droit de vote, déclara veaux devoirs, il ne pourra plus accepter de charge
qu'elle était aussi ei faveur d'une loi prohibitive. dans la société; niais, autat que jamais, il porte
L'intelligente province de la Nouvelle-Ecosse a donné intérêt à cette société et â soi Suvre. (Appi.) * * *
une niajorité de 31,400 en faveur de la néme loi. ans les caîlîpagnes plébiscitaires piècedentes, la

L'honorable député d'Yarmouth a donné question était provinciale; aujourd'hui, elle est léSé'
ces chiffres à la Chambre à l'époque dont raie Or si les partisans (le la tempérance remportentla victoire dans cette camupagnie, il s'enmsuivra umie loi
j'ai parlé, en 1896. En outre, nous avons eu prohibitive, et le trafic des spiritueux sera suppriné
le plébiscite, et je pourrais donner quelques dans ce (Bruyants appt.) * * Les partisans
chiffres démontrant que, dans sa propre pro- de la ante remporter la victoire?
vince, le plébiscite provincial a donné en fa- "IJe n as à répondre atirnntiveinent," sécrie
veur de la prohibition un vote plus consi- M. Fisher, "s'ils ont une oignisation convenable.
dérable que le plébiscite fédéral. D'abord, il doit y avoir une organisation. Vous ne

Mais il y a un autre homme que j'ai en saur' rien faire sans orgauisatiom."
l'honneur d'entendre longtemps avant que j'étais sous l'impression que cela engageait
je fusse membre de cette Chambre. J'étais assez fortement le ministre a la prohibition;
à Ottawa et j'étais dans la tribune des jour- lorsqu'il a proposé sa résolution à la con-
nalistes alors que cet honorable monsieur vention, je ne doute nullement qu'il ne fût
prononçait un discours. Vous trouverez ses sincère, car je le crois partisan de la tempé-
paroles dans les " Débats " de 1884: rance depuis un bon nombre d'années. A

Il y a un autre point à considérer, c'est celiii de vis, il a cherché à lier son parti au
savoir quand nous devrions appliquerla prohibition principe de la prohibition, et a le porter à
On dit généralement que nous ne devrions pas appmli- en faire un article de son programme, et si
quer cette législatloni jusqu'à ce que le pays soit tout les autres partisans de la tempérance eus-
à fait prêt à la receviir ; jusqu'à ce qu'il n'y ait pas sent été aussi sincères qu'il l'était à cette
seulemueit un désir évident, dans le pays d'appliquer époque, il aurait réussi, L'honorable minis-
la prohibition, mais aussi une disposition à la soutenir tre a sans aucun doute éprouvé beaucoup
et à la faire observer. Je crois qu'il y a diu vrai dans de difficultés, et certaines personnes sont
cela; ruais je crois aussi que l'nn des mieilleies moyens eu bienveill
d'obtenir cette ère heureuse dans notre histoire, c'est
de commencer par prohiber. Le fait même qu'il fère son poste au principe. Je ne voudrais
existe une loi prohibitive, est un des meilleurs moyens pas aller jusque-la, car je ne crois pas que
pour faire l'éducation du peuple sur le sujet. -Je crois cela soit Juste. Je ne doute pas que le mi-
que par l'action législative du parlement, nous pouvons nistre ne désire encore faire ce qu'il peut
-contribuer plus à faire accepter la prohibition, que par pour la prohibition, mais il n'est pas dis-
tout autre moyen. Il est prouvé que dans le passé, la posé à le faire d'aprs ses anciens prInci-
persuasion a été essayée, et il s'est opéré par elle un pes C'est ce qui est regrettable.
grand bien. Loin de moi la pensée de déprécier, en
quoi que ce soit, les nobles efforts de ceux qui ont
employé leur temps et leurs travaux à améliorer le la province de Québec. Je n'ai aucun senti-
sentmneit public ; mais je crois qu'à l'appui des ment d'hostilité contre Québec, comme pro-
moyens persuasifs, il est absolument nécessaire que le vince seulement, je pretends qu'il est ab-
gouverneient propose une loi et assiste ceux qui solument injuste qu'une province quelcon-
essaient la per:suasioi pour faire adopter cette loi et que gouverne toute la Confédération. Cette
la nettre en vigueur. province a donné une forte majorité contre

Je n'ai pas l'intention de blâmer beaucoup la prohibition, tout comme elle l'a fait pour
cet honorable ministre. Je crois que c'é- le gouvernement. M. Spence et M. Maciaren
talent là ses sentiments sincères à cette épo- ont dit à maintes reprises que ces hommes
que. Il est possible qu'il ait eu des raisons étalent arrivés au pouvoir en 1896 avec le
de changer ses opinions depuis lors, mais s'il vote de la minorité. Or. je désire que nous
les a changées, c'est, à mon avis, depuis le puissions avoir en cette Chambre un vote di-
vote plébiscitaire, car je crois que peu de rect sur la prohibition.
temps auparavant, il a fait, à Montréal, un Il y a sans doute eu entente entre les dé-
discours publié dans le "l Witness '' du 25 putésqui out:proposé les deux amendements,
février 1897. Je vais vous en lire un ex dans le but d'empcher un autre amende-
trait: ment. car J'ai -xemarqué que lorsque le pre-

L'honorable ministre, après avoir été présenté par mier amendement a été proposé. l'autre dé-
le président, M. J. R. Dougall, fit observer que, dans puté a ImmfdIatement demandé la parole.
le cabinet fédéral, il représentait les partisans de Parce lue ea résodution était toute prête.
tempérance et les cultivateurs du pays. On connaîtra I m'a semblé qu'ils craignaient que quelqup
bientôt, dit-il. la force des partisans de la tempérance, autre amendement ne fût proposé. M est
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possible que je me trompe, mais voilà l'im- la votation plébiscitaire avait eu lieu en
pression qui m'en est restée. Je suis parti- même temps que l'élection générae, nous
saii de Ra iprohibition, et je désire qu'on mette aurions obtenu une si forte majorité en fa-
ce système à l'épreuve. Pendant ma pre- veur de qa prohibition, que le gouvernement
mière (amupagne électorale, la prohibition aurait été obligé de se rendre aux voux du
était une des questions décisives posées aux peuple. S'il y avait eu une élection générale
canlidats et j'ai été assez insensé que de l'année dernière et que la votation plébisci-
prendre la même attitude que le parti l- taire efit été rendue, nous aurions probable-
béral à cette époque. J'ai dit que je lais- ment, à l'heure qu'il est, une législation pro-
serais la chose à la décision du peuple, et ihibitive adoptée par le parlement.
que quelque fût le résultat, j'en passerais .T'ai prêté une oreille fort attentive à la
par cette décision. Voilà l'attitude que j'ai plupart des discours qui ont été prononcés
prise. Le peuple s'est déclaré favorable à aujourd'hui sur la question, et j'ai été gran-
la prohibition et Ici, comme en dehors de 'la dement impressionné de la franchise et du
Chambre, je donnerai mon suffrage dans ce courage dont le député .de Cokhester a fait
sens. preuve. Je dois fliciter l'honorable député

M. I. L. RICHARDSON (Lisgar): Avant du courage et de la franchise qu'il a appor-
que le vote soit pris, je désire exprimer mon tés dans a'expression de ses opinions. Il est
avis sur la question débattue, et cela aussi possible que nombre de députés ne se ran-
brièvement que possible. A mes yeux, tout gent pas à son avis, mais personne ne sau-
représentant du peuple est tenu de confor- rait nier qu'il n'ait parlé au moins avec con-
mer sa conduite parlementaire aux opinions viction.. Il a pris une attitude éner-gique, il
et aux voux de ses commettants. La ma- s'est exprimé avec grande franchise, quand
jorité des électeurs du comté que je repré- il a dit que le gouvernement actuel n'est pas
sente, sont partisans de la prohibition. A partisan de la prohibition. Je conviens de
l'époque de la votation plébiscitaire dans le la chose et quand il affirme que le parti con-
comté de Lisgar, une majorité de 2,000 voix servateur n'est pas prohibitionniste, j'abonde
s'est prononcée en faveur de ce système. Par encore dans son sens. Les partisans du ré-
conséquent. 11 me semble que j'ai reçu des gime de la prohibition au pays, Il me sem-
Olecteurs de Lisgar un mandat impératif ble, avaient fort peu à attendre soit du parti
dans ce sens et que je suis tenu de voter en libéral soit du parti conservateur.
faveur de la prohibition, quand bien même Les deux partis semblent tenir à peu près
j'y serais hostile en principe,--e qui n'est la même atttude sur la question de la pro-
pas. Quand les électeurs d'un comté se hibition. Par conséquent, à mon sens, Il
prononcent à une écrasante majorité en fa- Importe que les partisans de la cause de
veur d'une mesure, et donnent un mandat le tempérance au Oanada tiennent compte
à leur député, j'estime qu'il est de mon de ce fait. S'ils désirent l'établissement du
devoir de voter pour cette mesure ou bien de régime de la prohibition, il faut qu'ils éisent
démissionner. En pareWilles circonstances, je des candidats qui s'engagent à voter en fa-
suis idisposé à voter en faveur de l'amende- veur d'une loi de prohibition, et sur le vote
ment proposé par le député de Colchester (M, desquels l'on puisse compter au p'ulement.
MeClure), dans le sens de la prohibition ab- Je he vois pas qu'il soit possible autrement
solue. Venant de la province du Manitoba, de faire aboutir ce projet. Et tant que les
il va sans dire que je ne saurais être partisan partisans de la tempérance, qui désirent l'é-
de la coercition et je ne voudrais pas que la tablissement du régime de la prohibition, se
province de Québec, qui s'est prononcée si contenteront de pariler prohibition à la tri-
catégoriquement contre la prohibition, fût bune populaire et de voter pour des candi-
contrainte à ce sujet et qu'on lui imposàt de dats qui ne s'engagent point à appuyer ce
force cette législation. régime, ou sur le vote desquels Il soit impos-

Toutefois. M. l'Orateur, je suis porté à sible de compter, abstraction faite des Inté-
croire, malgré tout ce qu'on a dit au sujet rêts du parti, ils peuvent s'attendre à ce que
du plébiscite. que l'heure est venue d'établir l'on se moque d'eux en matière de prohibi-
le régime de la prohibition, au moins dans tion. là n'y a qu'un seul moyen de débar-
toutes les •provinces, sauf ceale de 'Québee, et rasser le pays de ce trafic des boissons al-
que le peuple canadien est partisan déclaré cooliques, et c'est en mettant de côté toute
de la prohibition absolue du trafic alcoolique. considération politique et de voter d'après
J'ajoute qu'au cours de ma campagne élec- ses principes.
torale, je anie suis engagé à voter en faveur Je me range entièrement à l'avis du minis-
de la prohibition. si la question se posait tre de l'Intérieur (M. Sifton) quand il affirme
carrément dans la Chambre des communes. que si nous établissions une législation pro-
Lorsque le plébiscite a eu lieu, j'étais op- hibitire, en tant qu'il s'agit du Manitoba, le
posé à ce que cette votation eût lieu à ce mo- sentiment populaire y est tellement pronom-
ment-là. J'ai prié un grand nombre de mes eé dans Re sens de ce régime, que son afpliva-
amis, partisans de la cause de la tempérance, din n'offrirait aucune difficulté. Par con-
d'engager le gouvernement à ajourner la séquent, je le répète, venant d'une province
votation plébiscitaire jusqu'après les élec- dont le sentiment est si prononcé en faveur
tions générales, mais Ils n'ont fait aucune de la prohibition, et à titre de représentant
représentation au cabinet. Je crois être ab- d'un comté qui a voté, à une écrasante majo-
soldment dans le vrai en affirmant que si rité, en faveur de ce principe, je suis prêt u

279j



[COMMUNES]

alppuyer l'amendement du député de Col- reçu la pluralité absolue des votes. Il n'y a
ehester, en faveur de la ,prohibition absolue aucune analogie entre les deux questions.
du trafic des spiritueux. ia représentation à la Chambre des com-

M. IIENI BO ASSA Labelle es n'est pas seulement basée sur la a-
l'Orateur, je n'ai pas l'intention de dicuter à jort
fond la question soumise à la Chambre. Je du corps électoral Canadien, mais encore sur
ne veux qu'apporter quelques mots dle - la majorité (le certains groupes d'électeurs
ponse aux observations du député de Lisgar ét poan les cemtéset an chacut u
(M. Richardson). Sans doute, l'honorable du gourlesnredresevter Il ymporte peu
député est mieux en mesure que qui que ce
soit de juger du mandat qu'il a reçu de ses jorité absolue des éleeteurs canadiens qui
conmettants, et Je m'abstiendra.i d'en dirn aient voté en faveur de l'un ou l'autre parti,
davantage à ce sujet. Toutefois. je ferai ob- mas bien de savoir s'il a l'appui de la ma-
server û l'honorable député que lorsqu'il jorté des députés élus par les différents coin-
atirme avoir reçu Lun mandat impératif de tés du pays. En pareille matière, lorsqu'il
ses commettants, en faveur d'une législation s*agit d'une question Spéciale qui est tout à
prohibitive, force m'est bien (le mue reporter fait Indépendante du système général du
aux chiffres publiés dans le rapport ollieel. u sende
A mon avis, il se trouve dans la méme situ ea aux représ
tion que tous les autres députés représentant dans un groupe de comtés, la seule chose
des comtés dont la majorité s'est prononcée dont il faille tenir Compte est la totalité des
en faveur du régime de la prohlibition ; c'est- votes mis en faveur de cette question. Je
à-dire qu'il n'a certainement pas reçu de prtends qu'une question comme celle e la
majorité de ses coinmettants de mandat po- ohibition doit réunir la majorité absolue
bligeant à voter en faveur de ce régriime. Je du corps électoral au Canada. Et pour-
constate par ce rapport que la totalité des uoi ? Parce que la votation plébiscitaire
votants portés sur la liste à Lisgar est de eu lieu à la demande d'une certaine
9112. tandis que la totalité (les votes iist
crits en faveur de la prohibition est (le 2.289. avoir donn tous les
C'est moins que ie quart des électeurs ;e suffrages possibles en faveur de cette me-
sorte que le umîandat que lionoralcble député sure, et l'on ne saurait Compter Comme fa-
a reçu de voter en faveur de la prohibition vorables à la prohibition ou comme neutres
est celui de moins d'un quart de ses coin-
mettants. Voilà qui établit parfaitement l'é- ges
tat de la question. en faisant voir la situa- est possible qu'ils soient partisans de
tion des députés représentant des comtés la prohibition, mais en même temps Ils ne
comme celui que représente le député de prennent pas assez d'intérêt à cette mesure
Lisgar. Cela prouve encore que le gouver pour se rendre aux bureaux de votation. J'af-
nement n'a pas reçu de la majorité du corps firme que l'on ne saurait compter comme fa-
électoral canadien l'ordre de présenter une vorables à la prohibition ceux qui se sont abs-
(égislation prohibant le 'commerce des spiri- tenus de donner leurs suffrages. Supposons
tueux, et que le cabinet ne serait pas excus- que le gouvernement rende une loi de prohi-
able de saisir la Chambre de pareile mesure, bition et que, dans cinq ou dix ans d'li, il con-
lorsqu'une petite majorité de la totalité des sente, à la Sollicitation des intéressés, à ac-
votants et une minorité des électeurs aptes corder un pl&bisicite, afin de constater si la
voter ont exprimé leur avis sur la question. majorité veut l'abrogation de Cette loi. Je

M. hlCIARi)ON i l'onoabledéPté prétends qu'alors il faudrait'que la majoritéM.<u corps électoral canadien demandSit l'abro-
me permet de l'interrompre. je lui ferai ob- gation de ce régime ; ca', quand le plébiscite
server que la liste servant de base à ce vote a lieu tous ceux qui sont en faveur de la
est ce qu'on appelle au Manitoba la liste des ' ' au peuple sont censés émettre
morts ; c'est une vieille liste sur laquelle sont le
portés les nouis de centaines de personnes Cnéent, on ne
qui ont quitté le comté. cisq ari ope omqui nt uité lecomté.favorables les votes non enregistrés.

M. BOURASSA : A tout événement, l'ho- Je désire dire un mot en réponse au dé-
norable député ne prétendra pas qu'il soit puté de Stanstead (M. Moore). J'ai été sur-
mort 4.000 électeurs et qu'ils aient encore le pris d'entendre un représentant de la pro-
droit de suffrage. Cela, toutefois, n'infirme viice de Québec, et qui connaît si bien le
point mion argumentation. quand je prétends sentiment public de cette province, ainsi que
que le seul mandat que le comté de Lisgar la haute moralité de la population, Insinuer
ait pu donner ù l'honorable député, et le seul qu'il y a été commis des fraudes relative-
mandat que le gouvernement ait pu recevoir ment à la votation plébiscitaire. Je le sais,
des électeurs lu Canada, doit émaner de la ou a cherché à tirer parti du fait que le len-
'majorité absolue des électeurs. demain de la votation, quelques journaux

On a dit que lorsque le gouvernement a été ont donné les chiffres approximatifs de la
porté au pouvoir eni1896. il n'a pas obtenu majorité des électeurs censés avoir voté
la majorité absolue le tous les votes ins- contre la prohibition dans la province de
crits. On a dit que filen que le parti libéral Qiiéije, et une semaine après, il a été cons-
eût la majorité des comtés, il n'avait pas taté que la majorité hostile A la prohibition

M. RIréHARDSON.
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était beaucoup plus forte qu'on ne l'avait sur 109 électeurs inscrits sur la liste, 91 ont
d'abord supposé. Certaines gens en ont con- voté et '0 étaient en faveur de *a
clu qu'on avait falsifié les bulletins et que la prohibition. C'est au bureau de vota-
votation était irrégulière. Si l'on invoquait tion n 4 ce que s»est passé la chose
le même argument contre les partisans de la la plus remarquable, car sur 105 élec-
prohibition, qu'arriverait-il ? Je m'en sou- teurs portés sur la liste, 107 ont voté et sur
viens parfaitement, le lendemain de la vota- ces 107 électeurs, 103 électeurs abstèmes
tion plébiscitaire, l'on affirmait que la majo- ont voté en faveur de la prohibition. Puis
rité des partisans de la prohibition dans à Algoma, aux bureaux de votation 102 et
l'Ontario s'élevait à 14,000, et cependant, de 102-A, il y avait sur la liste une totalité de
jour en jour, de semaine en semaine, cette 10 électeurs, et cependant, 21 prohibition-
pluralité continua à se gonfler jusqu'à ce nistes convaincus ont enregistré leurs votes
qu'elle eût atteint ile chiffre <ie 39,224. Se- en faveur de ce grand principe, soit le dou-
rait-il juste de prétendre que dans la pro- ble du chiffre Inscrit. Dans le comté de
vince de l'Ontario, en Nouvelle-Ecosse, en Cardwell, au bureau n0 4, canton d'Albion,
Colombie Angl:iise ou dans toute autre sur 67 électeurs portés sur la liste, 67 ont
province sauf celle de Québec, la votation voté en faveur de la prohibition, et 28 con-
s'est faite irrégulièrement. parce qu'il a été tre; c'est-à-dire qu'il a été donné 95 votes,
constaté une semaine après le plébiscite que tandis qu'il n'y avait que 67 électeurs portés
la majorité était beaucoup plus élevée qu'on sur la listeu
ne l'avait supposé le lendemain de la fota-
tionp? On ne saurait donc invoquer à droit M. BEtEON La fabriue de votes
pareil argument contre la province de Qué- était lc.
bec, et partisans comme en nis de la pro- M. BuRre SA Oui, c'est l'une de ce-

ibitioon devraient avoir la franchise de l'a. fa tiques fque le laputébtonnaissent
vouer. Je n'ai guère eu le temps que de je- mais qu'ils e vouraient pas voir Ici e
ter un coup d'oil sur les détails de la vota- soi. Dans isu a bureau le -
tion plébiscitaire dans les autres provinces, tation n 22, bien qu'il n'y e bt que 72 élec-
mais nn me reportant à l'état publié par le teurs cotes s our la liste, 78 chauds partians
gouvernement, je constate des coïncidene; (le la verohicition ont voté, outre six ader-
frappantes. Ainsi, dans le comté de Fronte- saires de ce régime.
zac. au bureau dec rotati-Aon nC 20, sur 74 Ainsi, eux qui ont jeté les hauts cris au
électeurs portés sur la liste. 60 ont voté, sujet de la votation plébiscitaire dans la pro-
C'est un vote très Important et bien supé- 'viuce '<e Québcc. où le vote a été très eom-
rieur à la moyenne donnée aux élections gé- '~r.voient 'donce que cet arguaient pett
nérales. Or, sur cette totalité de 60 Votants, être Invoqué contre eux. Je m'abstiens, tou-
56 ont voté en faveur de la prohibition. Dans tefols, de le faire. J'ai assez de largeur de
le comté de Middlesex-sud, au bureau de vo- vues pour dire que dans l'ensemble, la vota-
tation no 15, sur 89 électeurs inscrits à la tion s'est faite régulièrement, tant dans l'On-
liste, 84 ont voté et 67 en faveur de la prohi- tarie que dans la province de Québec et ail-
bition. Dans le comté de Muskoka. vaste leurs.
comté où les distances à parcourir sont S'il nous a été impossible de nous former
grandes et où Il ne se donne pas en générali une idée précise de la pluralité hostile à la
beaucoup de votes, même lorsque les luttes prohibition dans la province de Québcc et de
de partis sont les plus chaudes, je vols qu'au la majorité favorable à ce réginie tatt dans
bureau de votation n 14. où Il y avait 55 l'Ontario que dans les autres provinces, cela

nlecteurs portés sur la liste, il a été émis 50 tient, eitre rïutres raisons, k ce que le peu-
votes, dont 47 en faveur de la prohibition. pie n'a pas pris un aussi vif Intérêt à la vo-
Au bureau de votation no 40, 40 électeurs tation plébiscitaire qu'il en prend aux élc-
étaient portés sur la. liste, et il a. été donné tions générales. De l vient que même lors-
34 votes, dont 32a en faveur (e la prohibi- que les représentants des deux partis se trou-
tion. Au bureau de votation 76, sur 63 élDc- vaient aux bureaux de votation-et dans
teurs portés sur la liste. 56 ont voté dont 20 nombre de bureaux, l n'y avait point sa-
gseulement se sont prononcés contre la proe- gents-ils ne se sont pas donné la peine de
btion. Vo>ons ce qui en est dâ l'île du -voir ' ce tue eon transmt inimdiatement
Prince-Edouard. Je l'avoue, je n'ai guère ceu par dépêche aux journaux le résultat de la
le temps d'étudier cette statistique. parce rotation.
que dans tors les comtés sauf celui de King. Je sais que dans mon propre comté, o tout
on n'y donne pas le détail de la totalité des s'est fait égalièrernt et où je n'ai point
vote port s sur la liste, mais seulement le pris part la lutte, laissant aux partisans et
résultat pour l'ensemble du comté. Toute- aux adversaires de la prohibition le soin e
fois, dans le comté de King. je constate cer- voter comme lils l'entendraient, je n'ai connu
tains faits remarquables. Au bureau de vo- le résultat de la rotation que plusieurs jours
tation n 1, sur 105 électeurs inscrits. Si après l'événement. La même chose s'est ré-
sont censés avoir voté, et sur ce nombre. 84 pétée dans .nombre d'autres omtsi de la
en faveur de la proibition. Au bureau de province de Québec. Dans les grands cen-
rotation no 6. sur 102 électeurs portés sur tres, comme ontral et Qué'bec. où les nou-
la liste. 92 ont voté, dont 80 en faveur de la velles se transmettent rapidement, le résul-
prohibition. Au bureau de votation n u 21, tat a été connu le lendemain de la votation;
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tandis que dans les vastes distriets de Chi- M. BOURASSA : L'honorable député sein-
coutimi et de Rimouski, ainsi que dans ceux ble incapable de s'élever au-dessus du point
de Labelle et de Pontiac. ce n'est qu'au bout de vue étroit où s'est placé le député de
d'une semaine que le résultat a été connu. Stanstead en discutant la question. Je pour-
Il est donc temps que, dans la discussion de rais dire da même chose -de ces ý vingt
pareilles questions, l'on fasse preuve d'un et un partisans de la prohibition de
peu plus de largeur de vues que ne l'ont fait i'Algoma, qui ont donné leurs suffrages
le 'député de Stansteaid et autres députés, qui à 'un bureau de votation où il n'y
ont essayé de faire tomber des soupgons sur avait que dix électeurs 2nscrits sur la liste.
la votation dans une province ou daus l'au- la question dans son ensemble.
tre Ce sont là des détails, et la chose s'est répé-

Le député de Sheffo'd (M. Parmualee) tée ailleur- que dans la province de Québec.
nous a parlé de la province le Québec en Cela ne p'ouve doue rien, et il ne sied pas i
termes qu'il est inutile de répéter. Les (é- des hommes sérieux de s'abaisser pareils ar-
putés qui connaissent la province de Québe' eunents. Dans les autres provinces, si les
svent que ses habitants sont tout ausi res- q électeurs eussent pensé que la majorité des
pectables, pour dire le moins, que ceux des votes enregistrés eût été favorable à la prohi-
autres provinces. Les citoyens dle cette pro- bition. je suis convaincu quun bien plus
,Cince, et surtout les cultivateurs, forment grnd nombre délecteurs se seraient portés
l'une des populations les plus sobres qu'il aux bureaux de votation et auraient voté en
soit possible de troéver ici ou ailleurs. En faveur le la prohibition. au grand contente-
même temps, je ne sache pas de gens aux- ment u député de Lisgar. En pareilles cir-
quels Il répugne davantage de voir' imposer constances il neu serait pas justifiable de la
des lois qui restreignent trop la liberté di- éart du gouvernement de présenter une s
viduelle. Je n'affirme point que nos cultiva- ilation proibitive, et. éSi je ne me trompe, il
teurs soient partisans du régime de la pro- est hors de doute qu'il ue le fera point.
hibition. Ils aiment à boire un petit vere M. NICHOLAS FLOOD DAVIN (Assini-
de temps à autre i ais ils savent se tenir boïa-ouesta uxM. l'Orateur, les arguments
dans les bornes voulues et éviter les . nfaer de la droine à l'appui
Ils n'aiment pas qu'on apporte trop d'entra- enttudép ée du Lbiése. E priten ilu i
ves à la liberté individuele ; et je suis con- nsm d'tecuses d ca ilet pas jstiea doute la
vaincu qu'il en est ainsi de toutes les autres que des ou esnem de garse e lot égius~
provinces. Je conviens que les partisans de st lse out enu'i des fexcusesnt
la proh.ibition ont agi pa' conviction et qu'ils M le nIoLSen FLoDt desN (audesu
nont pas reculé devant la lutte. J'admire pete auestin u en dens at nensde s
ceux qui ont le courage de leurs opinions. certés ues déopués e le dépte àde la-
Mo admiration est acquise aux députés d nes n e de xs duessar e t hpar le de ut de. aIn-
deux ctés de la Chambre qui. pour obéir à e. Coleèsont det ar ge arm nt ue dé-
perisJ convieOns poue les partisan en qiue Ce govrnmnt doit drues exues au-

leus cnvitios, nt ort laparle nta- daiignerait (l'invoquer tout homme d'E tat,
veur de la prohibition. J'admire ceux qui tant soit peu au fait des ouages du gou-
ont rempli fidèlement le manda: u'ils ont vernement constitutionnel. Adressons-nous
reu u de leurs cournnettants. si ce mandat aumenys déveops pa le dépuébdeL-
s'accorde avec leurs opinions. Mesime u pBse'nos ent ae mtistre p elin-t
s'il y e t une majorité dans on comté en fa- peera invoqu e ou ces mer Entsa
faveur de la prohibition, Je ne serais pas tanet ceu inoqafe d roe mes du ai
disposé à voter une loi dans ce sens.raisoins sujet de l'importance du vote énis ? J'aiquepost majoiter absoe das lcers de moms sous les yeux l'ouvrage de M. Bodley. l'un
que la majoité absolue des lecteurs de mon des auteurs qui font autorité sur les chosescomté ne >se it donnée la peine de se rendre de Franee. Au sujet du vote donné enaux bureaux de votation pour y exprimer France en faveur du gouvernement du jour,son opinion. Si les citoyens de la province voici ce qu'il ditde Québec eussent jugé qu'il y eût quelque
chose de sérieux dans ce plébiscite. ils se se- Telle est l'indifférence politique du corps électoral
raient rendus en masse aux bureaux de vo- francais qu'il est merveilleux qu'il n'éclate pas plus
tat-ion et auraient voté contre ce pr'ojet it souvent de scandales comme celui de Touliuse. Même

élà, en depit du fait qutila ete ajouté aux listes 3,000
une majorité de 150,000 voix, noms de gens non électeurs, qui, sans doute, ont tous

M. BERGERON : 1s ont eu raison ; il n'y voté, près d'un tiers des électeurs portés sur les listes
avait rien de sérieux dans ce plébiscite. se sont abstenus de voter. C'est un fait significatif

que dans les parties du pays où les élections causent le
M. BOURASSA : Non ; ils n'ont pas jugé plus d'ex-itation. créant ainsi l'impression que toute

la chose sérieuse. ne concevant pas qu'il fût la population s'y intAresse, les abstentions sont le plus
possible de rendre pareille législation. ten- nombreuses. La plus turbulente élection de 1893 fut
dant ü empêcher l'usage légitime d'une chose 1 celle du Var, où M. Cléinenceau perdit son mandat a

Drauignan : nais bien que, dans le but d'assurer sa
cite- défaite, les forces des boulevards se fussent transpor-
M. PRIOR : L'honorable député vient de tées en Provence, le département, qui pendant toute

nous dire qu'à un certain bureau de votation, une semaine absorba l'attent'on de l'Europe, se mêla
II a été enregistré 76 votes, bien qu'il n'y si peu à la lutte que la mio'tié des électe-irs à pline se

«rendit aux bureaux le votatin,-eût que 70 électeurs portés sur la liste. Les
électeurs auraient-Hs -pu 'faire mieux que Ainsi on le v>it, dans cette lutte électorale
cela. s'ils J'eussent voulu ? si chaude. où il y avait de si graves ques-

M. BOURAS3A.
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tions en jeu, une moitié à peine des élec- Qu'est-il arrivé? La liste des électeurs de
teurs s'est rendue aux bureaux de vota- tout le Canada contenait 1,236,419, et Il ne
tion. S'il fallait appliquer les théories avan- s'est donné, en tout, que 543,05 votes, ou
cées par le député de Labelle, l'administra- moins de la moitié du chiffre inscrit sur la
tion de la chose publique serait parallysée. liste. Il y a eu dans toute la Confédération
Il est impossible, au point de vue de la doc- une majorité de 13,916 votes en faveur de la
trine constitutionnelle, d'accepter la doc- prohibition, mais en laissant de côté lapro-
trine émise par le ministre de l'Intérieur ou vince de Québec, il y a eu une majorité do
par le député -e Labele. Dans un comté, 94032 S'est-il passé quelque chose de par-
à une élection, il faut tenir compte non pas ticuller au sujet de Québec 7 Oui. Mon
des votants inscrits sur les registres, mais hono"ablo ami de Lennox (.. Wlson) a
bien des votes émis aux bureaux de vota- ntbiiQes que le ministre de leAgriceulture
tion. avut dit queae peuple pouvait considérer le
-et à Toulon, la division voisine, le cindidat élu a ilbmiscite comme chose qui deviendrait loi
eu qu'un ciquièle des votes enregistrés. Les dép s on dit qu'en plusieurs endroits, l'honorable
ternent ries i3oucles-dui-filône est la circonscription ministre a tenu le mêoes langage.
éleetor-de la plus importante; cependant, bien qi'il L'o-ane du plus actif ministre de la Cou-
y eût 74 candlidfats lio8 sièges -eulenient, il ne ' 9st ronne,. et (le l'homme si habile qui est au-
rendiu aux urnes qouiiiin i 1 (le la moitié des élec- jou.d'lii à Paris dans l'intérêt de su santé,
teurs. A Marseilles, qui se vant (le fairegernher sur dea Le (M W
Cannebière les révoltionsaui bouleverdent oa Francequerle minsre, a vigcure

tion avaint daitaque le peuléb-e ouvai conslidéer e

c'est à peine ci, dans certaines divisions, un quart des apelébiscite d eidée on
électeurs a juge s uRhpo e est lcir r i eut été lancée. 'ai ici un exemplaire de la

C de Irnolcr "Patrie"I du 28 juillet, où je trouve un art!-
Si, lorsqu'il ne se trend aux urnes qu'un ce de rédaction contre la prohibition. Dans

quart des dlecteurs, le gouvernement tran- l'édition du 3 août 1898, il y a un autre VI-
çais considérait qu'un eandidat qui n'a re- goureui article dans le même sens; j'en dé
cueilli qu'un vote si peu considérable ne doit tache cf tte phrase: "Nous pouvons assurer
pas être Marselesaré élu, que deviendrait l'uadmi- nui s'amiore
nistration de da France? S'il fallat Ftaireéote "-

une application stricte des arguments de ces B Sr
honorables députés la situation où se trou- té. DAVIN: Non, je crains trop d'offenser.

it ]e gouvernement, au mois de juin 1896, colie "'au2jtr oir, le tympan délicat de
en vérité, ce dernier se trouverait bien em- mon honorable ami, bien que ce dernier n'ait
barraesé. ln l'accnt absolument parisien, et que Bd-

Bordeaux qui est une cité moins exuérante a gardé a About aurat dû le trouver assez
au point de vue politique, eviportance qu'elle aait étrange.
ds avant l'éponue des Girondins. Ce fut le derner M BOURASSA : ene vranais
chotean fort d Boulangisue, etle dernier engagement M. D A SSA je neaiosrapasmfen
de ce partia rendemetios de 189 , très rapporter pou la, au jugement de l'hono-
intéressantes; celdenidar, dans les trois circonscrip-o ra ooale dépuc.
tions de cette ville, les républicains et les anarchistesE
les scocialistes et les boulangistes n'ont pu, tous ense- M. DAVIN j'se dire que non, car l'hono-
ble, attirer aux bureaux du scrutin à5 pour 100 des rable député a trop bonne opinion de lui-
électeurs. même.

" Nous demandons à nos compatriotes de
Cependant, l'honorable député de Labelle voter contre la prohibition."

(M. Bourassa), qui est un homme instruit et
un Français pur sang, vient de nous parler
du fonctionnement de cette grande Institu-
tion, de ce grand système électoral que les
Anglo-Saxons ont icertainement contribué à
édifier, et il nous dit qu'il faut considérer
non pas les votes qui se sont donnés, mais
ceux qui apparaissent dans le registre.

Cela s'est répété en 1896, lorsque les républicains
modérés se vantant de former un nouveau parti natio-
nal de l'ordne, ont envoyé un ambassadeur en retraite,
poser sa cindidature dans une circonscription électo.
rale de Borderaux. .La classe aisée, la classe indus-
trielle, a fait si peu de cas de l'honneur qu'on lui offrait,
qu'elle a laissé élire un socialiste par le vote d'un peu
Plus d'un quart des électeurs dont les noms figuraient
,au régistre, au nombre die 20,000.

L'argument de l'honoraMe député de La-
belle ne souffre pas l'examen ; s'il était sen-
sé, que signifierait la conduite du gouverne-
mfent français qui a laissé triomphé les so-
claaistes gràce à l'appoint d'un peu plus d'un
quart des 20,000 électeurs dont les noms figu-
raient dans le registre ?

Dans la " Patrie " du 6 août, je trouve
encore un article sur le plébiscite et contre
la prolibition. Dans la "Patrie" du 16
août, je trouve encore un autre article inti-
tulé: " Le fiasco de la prohibition" ; c'est
un long article d'une coonne et quart, où
l'on s'efforce de démontrer combien la prohi-
bition a manqué de réussir, partout où on a
tenté de l'établir. Dans la "Patrie " du 19)
août, " l'exemple du Maine" forme le sujet
d'un article où mon honorable ami, le plus
jeune député d'Halifax (M. Russell), est men-
tionné comme étant opposé à la prohibition.
Dans la " Patrie" du 26 août, il y a encore
un article sur "la. prohibition dans l'Io-
wa". et l'hypocrisie qui l'a caractérisée dans
le Maine. l'Iowa et ailleurs est citée comme
un avertissement au peuple de ne pas voter
en faveur du pébiscite. Dans la " Patrie "
du 12 septembre, je trouve aussi un article
intitulé " Pas de politique ", où il est dit que
le " World " de Toronto a appris, par cer-
taines dépéches, que le parti conservateur de
la province de Québec voterait pour la pro-
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hibition tii de causer de l'enbarras au repartis avant qu'll en eût été question. Je

gouvelnillment Laurier. Il y est dit, en n'assistais pas à la conférence, mais il ne

aLOu"', que si le parti conservateur français s'est jamais rien dit ni rien fait qui pût faire

il agli ainsi. c'est le devoir du parti libéral supposer cela, lorsque ces honorables dépu-
de voler en 5<eus inverse, afin de faire échec tés faisaient leur cour aux électeurs. J'al
au v8 e conservateur. ici une brochure électorale qu'a publiée, il y

que chrchaiut-on, par là. sinon à soulever a une couple d'années, une gentleman qui
les pattssions1 politiques chez les prohibition- jouit aujourd'hui d'une intluence considéra-
ilisies de Q4ée, et à montrer à ceux d'entre ible à une certain point de vue dans les rangs
eux qui sont libéraux, qu'il s'était tramé un du parti libéral ; elle est intitulée " Confé-

pl1an polir 1e itre le chef du parti libéral dans dération du Canada, principes politiques et
I'embarras. afin de leur inspirer l'idée de programme du parti lîbéral." Elle porte le
voier conrte la proliibition. comme si on deur nom d'Alexanler Smith. secrétaire de 1'Asso-
evit uit : Ce que vous avez à faire, c'est le ciation libérale d'Ontario. 34 rue Victoria.
f'a ire avorter ce mouvement conservateur, et Toronto, et elle est datée de janvier 189.3. Il
1e mouyen l d'y arriver, c'est de voter contre la y est dit, tout d'abord, aux lecteurs, que
prohlîliull u. "cette brochure n'est pas faite pour être dis-

Suppisons, pour un instant, que le ministre tribuée au publie."
des 'Tl'r vaux imblies ait toute l'influence Pourquoi pas ? Parce qu'il suffit de la lire
qu' rleni avoir, qu'il n'ait qu'à agiter la pour s'apercevoir qu'elle ne s'adressait pas
eimtw1 pour s'y faire suivre par le peuple à ceux qui pouvaient la critiquer à la lumiere
commilile un sonnailler se fait suivre par les des connaissances qu'ils avaient des faits et
nuatuls : nous avons alors lieu de croire gestes du parti libéral. A la page 5 de cette
que les liéraux français qui sont dévoués à brochure, et à la suite de certaines questions
a uroiition. ont voté contre, pour des rai- qu'on dit être chères au parti libéral, se

son1s polIques, et que, s'il en est ainsi, il trouve le paragraphe suivant :
faut consldrer le vote qui s'est donné à Il y a nombre d'autres questions telles que la teni
Québec bien favorable à la prohibition, pérance, la pension d s employés publics, la disconti-

NIms nrrivons au 16 septembre, où la " Pa- nuation de l'entretien <le l'hòtel du Gouverneur,
trie" lénonce la prohibition comme un(e uto- ete., sur lesquiellesle parti libéral est particulièrement

pie. Le 24 du même mois, on y lit, sur le opposé anx conservateurs.
plébiscite, un article demandant au peuple Qu'est-ce que cela signifie ? Que le parti
de bien se souvenir du fiasco qu'a fait la pro- libéral voulait plus qu'un plébiscite.
hibition dans le Maine. dans le Rhode-Island, M. l'Orateur, vous êtes assez au fait de la
daus le Vernont, dans le Massachusetts. ,politique pour savoir de quelle munière cela
dnius le Kansas et dans toutes les parties devait frapper l'oreille (le tout prohibition-
du 011un141 où l'on a tenté de l'établir, et niste d'Ontario et de l'ouest, que de dire que,
pria ut le peuple de voter contre la prohibi- sur une question de tempérance. le parti libé-
tion. Tbe premier articie de l'édition du 26 ral était opposé aux conservateurs., non seu-
eptembIOre est rédi;é dans la mênie note, et lament quant au plébiscite, mais quant à sa

l'édItion du lendemain contient aussi, contre prohibition. Il est évident qu'on voulait
la î,r'ohibMtiton, nu orticole intitulé 1 Le plébis- tromper, car le parti libéral n'a jamais songé
eltt ". Iînflui. la " Patrie " a publié un ax- à inscrire dans son programme la discon-
tiele leiésentant que le ministre de l'Agri- tinuation de l'entretien de l'hôtel du Gou-
eultuare 1, e comuptait que ipour un dans le ca- verneur. De même qu'on parlait du plébis-
hiiet, su' cefte quotionià. Mon honorable cite pour gagner les prohibitionnistes, ainsi
al qdu 1,4'nnox (M. Wilson) a mentionné que l'on parlait de discontinuer l'entretien de
le mlillst ne de l'Agriculiture avait dit ne pas l'hôtel du Gouverneur, pour gagner les
trie o soli ImeInbre glu cabinet qui fût de son patrons.

opln10n sur cette question. quand il faisait -Maintenant, pourquoi est-ce que je parle
41 ('ou' aux électeurs de Québec. Cepen- ainsi ?
daut, 10 "lPatrie" a dit que le ministre de .. Mc/MXffLIEN: Vous devez le savoir.
l'A\gh-lîtture tnit seul. et cela, pour montrer
uque e1e question n'intéressait aucun autre . AVIN Quels fruits de stupidité les
m1nistr1e0 qu'e le ministre de l'Agriculture. rves morbides du député de Wellington-
B1I'n ;lu, ilonorailie ministre des Travaux nord ne peuvent-ils pas produire! Quelle
puhlics a. fait un discours-je ne puis mettre ruine morale que le député de Wellington-
la uaiu dessus dans le moment-où il a dé- nord! Quelle remarque insensée que celle
clav1 que le plébiscite n'a jamais fait par- qu'il vient de faire! Comme il est facile de
ti du PrI'oonammîuîe adopté à la conférence voir qu'elle surgit de la profondeur d'un

.Cur méchant, qu, depuis qu'il existe, a tou-
jours été impuissant à connaître l'humanité.

M. >P(A~l~ctteécouitez! 'M. L'ORATE13R-S1JPPLEANT : L'hono-

M o onorable ami ée rable député voudra bien retirer le mot

Dugs) -st (leQuor npevt il est notoire que pistupidité."

e dIs4ouirs au été fait. Pour établir que le M. DAVIN : Très bien. je vais le retirer
ri t pas partie du programme et dire que les rayons le l'intelligence ne ces-

a l r t leinis' sent d'entourer sou front comme d'une bri-
--a itc qu'u grand éocabre ne délégués dtaient lante auréole.

M. DAVIN:
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Mais, M. l'Orateur, pourquoi est-ce que je ticipé à une entente qui s'est faite au sein du
parle ainsi ? Nous avons aujourd'hui un parti, entre les probibitionnistes et les anti-
gouvernement à qui il faut $250.000 pour prohibltionnistes, entente en vertu de la-
connaître l'opinion du peuple canadien sur quelle on devait permettre un plébiscite, à
une certaine question. Cette opinion, il l'a une condition qui est restée cachée, savoir:
connue et il devait faire une loi en consé- qu'au moins 50 pour 100 des électeurs ms-
quence ; il devait surtout ne pas chercher crits sur les listes électorales devraient se
comme ce soir à s'en exempter le plus pos- prononcer en faveur de la prohibition, avant
sible. Un honorable député de la droite a que le gouvernement parlât d'une loi en ce
apporté, à l'adresse de l'ancien ministre des sens, condition impossible :1 remplir, comme
Finances, un argument où il est prétendu que personne ne le savait mieux que l'auteur de
ce dernier avait dit, il y a longtemps, qu'il la présente résolution.
faudrait en faveur de la prohibition, une nu- Le premier ministre de ce pays pouvait-Il
jorlté considérable, pour qu'on obtînt une commettre pire acte de duplicité que lorsque,
loi «Ie prohibition ; mais cet argument ne fà la dernière session, mis au pied du mur
sera au gouvernement d'aucun secours. par les honorables députés de la gauche, et

,Te me rappelle que lors du vote de ces 1 particulièrement par l'ancien ministre des
$250,000, l'ancien ministre des Finances, IFinances. il a dit ce qu'entendait faire le
ainsi que d'au'tres députés, a demandé à gouvernement au sujet du vote qui devait se
mon très honorable ami de dire s'il lui fau- idonner en faveur de la prohibition, afin de
drait une majorité considérable, ou quelle prendre la responsabilité de présenter un bill
majorité il lui faudrait, ou s'il exigeait que de prohibition, refusant constamment de
chaque province donnat une majorité, et il s'expliquer, niant à l'opposition le droit d'a-
n'a pu obtenir de lui un seul mot de réponse. voir des renseignements, et les refusant sur-

Mf. l'Orateur, je dis que de l'avis du atout aux prohibitionnistes qui en auraient
peuple canadien, et de toute personne qui si grandement bénéficié, s'ils les avaient eus
prise ce que sont la logique et la valeur d'une avant que le vote fût pris, et admettant de-
administration, le gouvernement ne peut puis, que longtemps auparavant, le parti en
produire aucune défense qui satisfasse le pu- était venu à une entente secrète, d'après la-
blic. quelle il faudrait qu'au moins 50 pour 100

M. LEMIET.JX: Je propose que le débat des électeurs inscrits sur la liste, eussent

soit ajourné. X voté. Si cette décision avait été rendue pu-
t oblique avant le jour du scrutin, les prohlbi-

M. W, J. ROCH (Marquette) : Nombre de tionnistes auraient admis l'inutilité d'une
députés, de même que la plus grande partie lutte, et le ,public en général, se voyant mys-
du peuple du pays, conviendront avec moi. tifié, aurait le plus sévèrement châtié le gou-
que le titre de cette résolution est erroné. Si vernenient pour avoir gaspillé $200.000 afin
l'on avait dit que 'c'était une résolution qui de procurer de l'ouvrage aux nécessiteux du
avait pour objet de protéger le gouverne- parti, et d'arriver à tromper le public sous
ment, on l'aurait alors qualifiée, suivant moi, le faux prétexte de sympathies pour la cause
d'une manière plus conforme au but que se de la tempérance.
proposalent. ses auteurs. Ces députés qui, Dans un discours qu'il a prononcé à Win-
dans le passé, avaient brocanté leurs prin- nipeg avant l'élection de 1896, le premier mi-
cipes de tempérance, pour favoriser leurs in- nistre a fait certaines déclarations dont on a
térêts et ceux de leur parti, doivent aujotir- parlé ici ce soir, et où il aurait dit, sur son
d'hui s'apercevoir, s'ils ont encore du senti- honneur d'homme public, que si son parti
ment, qu'ils sont dans une situation humili- arrivait au pouvoir, son sort dépendrait du
ante, aux yeux de ceux qui ont à coeur de iplébiscite ou, comme il l'a dit, de la volonté
voir triompher la cause de la tempérance. Ili du peuple.
me semble que, il y a des années, l'auteur de Dans une entrevue qu'il a eue avec les
la présente résolution a, à maintes reprises, membres de la conférence méthodiste, Il a
demandé, en cette Chambre, au gouverne- réitéré ses déclarations et il , dit que la mi-
ment, d'adopter une loi de prohibition pour norité devrait subir le vou de la majorité. A
tout le pays. C'était évidemment ses convie- -ceux qui l'ont interviewé dans plusieurs au-
tions qui l'attachaient à la cause de la tem- 'tres circonstances, il a donné à entendre que
pérance dont il se faisait l'emInent avocat si la majorité des votes donnés se trouvait
partout et chaque fois qu'il pensait, avec favorable à la prohibition, cela justifierait
cela, créer de l'embarras au gouvernement le gouvernement de présenter un bill dans ce
conservateur. Dans ce cas-là, Il ne doutait sens. Dans ses différentes entrevues, il n'a
aucunement que le pays ne fût mûr pour la jamais été question des électeurs qui s'aibs-
prohibition, et quand, dans certaines pro- tiendraient de voter, mais, au contraire, Il a
vinces, on eut demandé au peuple de se pro- été tacitement admis que ceux-là prouve-
noncer sur cette question, et que d'immenses raient, par leur abstention, qu'ils avaient ac-
majorités, favorables à la prohibition, eurent cepté d'avance le verdict de la majorité.
répondu à cette demande, il resta plus con- Après le jour du scrutin, il a même avoué à
vaincu que jamais que le peuple désirait ab- une délégation de prohibitionalstes que, dans
soluiment qu'il fût adopté une loi dans ce les circonstances, le vote leur avait été des
sens. Malgré tout, comme membre éminent plus favorables. Ceux qui avaient eu confi-
du parti libéral, il a acquiescé, et même par- ance aux promesses et aux déclarations du
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premier ministre ne furent donc que plus saires ide la prohibition, dans Québec, avaient
surpris et désappointés d'apprendre que aussi manipulé les bulletins. Je ferai remar-
le gouvernement n'entendait pas remplir quer à l'honorable député que les bureaux
ses promesses en faisant une loi con- de votation d'Algoma se trouvent dans des
forme au verdict populaire. On nous dit districts qui ne sont pas organisés. Dans
qu'il y a, dans Québec, trop d'électeurs hos- quelques-uns de ces districts dont il a parlé,
tiles à la prohibition, pour qu'on ne s'occupe il est arrivé qu'à une élection provinciale qui
pas d'eux, qu'il ne faut pas faire violence à a en lieu dernièrement, dans un bureau de
Québec, mot favori des honorables députés votation, la Mine Empress B, iM s'est donné
de la droite. Mais toutes les provinces de 12 votes en faveur du candidat conserva-
la Confédération, il l'exception de Québec, se teur et 4 en faveur du candidat ibêral;
sont prononcées en faveur de la prohibition, en 'tout, 16 votes, et iA n'y a pas un seul vote
et même, en tenant compte du vote hostile qui paraisse sur la liste. A Oliver, bureau
de la province de Quêbec, il y a eu, en fa- de votation 10-A, il s'est donné 4 votes con-
veur de la prohibition, une majorité de 14.000 servateurs et 14 votes libéraux ; en tou, 18
voix. En ce qui concerne cette question. votes, et il ne paraît pas non Dlus un seul
va-t-on prendre pour règle que la minorité va vote sur la liste. A Saw-Bll, 16-A. Il s'est
faire loi ? Il y a eu 129 circonscriptions qui donné 23 votes en faveur du candidat lib-
se sont déclarées favoraibles al la prohibitia. ral et il ne paraissait pas un seul vote sur
et 84 qui se sont prononcées dans le sens !Ia jiste. A Ignace, 17-A, il s'est donné 8
contraire ; il y a donc, en faveur de la pro- votes en faveur du candidat libéral et Il ne
hibitio;n, une majorité nette de 45 comtés, paraissait pas de votes du tout sur la liste.
c'est-àt-dire, une majorIté plus considérable Dans tous ces cas que l'honorable député a
que celle qui a porté ce gouvernement au cités 'pour prouver que les probibitionmistes
pouvoir, en 1896 ; cependant, les honorables avaient manipuflé les bulletins d'une muianière
ministres n'ont pas refusé le pouvoir parce ind Lie, les bureaux de 'votation se trouvaient
que chaque province de la Confédération ne 'djans des municipalités non organisées et il
s'était pas prononcée en leur faveur, et ils n'y avait pas de listes du tout.
n'ont pas tenu compte des votes qui ne On ne saurait mieux prouver l'hypocrisie
s'étaient pas donnés. et la duplicité du gouvernement sur cette

Toronto a donné une grande majorité con- question, que par le spectacle de trois minis-
tre la prohibition, mais la province d'Onta- tres soulevant le pays contre l'exécution d'un
rio, dont Toronto fait partie, a voté, en projet qu'ils avaient inscrits dans leur pro-
grande majorité, dans le sens contraire. En gramme, et déclarant, A l'avance, que les
accordant la prohibition A Ontario, comme prohibitionnistes avalent réussi A obtenir le
province, ne serait-on pas tout à fait justi- plébiscite, mais que c'était tout ce qu'il y
fiable de forcer Toronto à l'accepter, comme aurait, et admettant même qu'ils avaient dit
disent les honorables députés, et d'exiger que leur parti avait fait une énorme mé-
que cette cité se conformat au vou de la prise.
majorité ? Serait-il plus sage et plus rai- Certes, cela seul suffirait à désillusionner
sonnable de se conformer au voeu de la ma-. ces prohibitionnistes qui avaient foi dans
jorilté en tenant compte de la province de les promesses du premier ministre et du mi-
Québeic, ou de permettre à la minorité, c'est- nistre de l'Agriculture et à les convaincre,
à-dire, a-ux ddversaires de la prohibition dans de la manière la plus évidente, .de la =ys-
une des provinces, d'imposer leur volonté à i tification dont Ils ont été victimes.
toutes les autres ? D'ailleurs, il est fort dou- ! D'après la présente résolution, avant que
teux que le prétendu vote de la province de! la prohibition puisse avoir effet dans au-
Québec représente -l'opinion du peuple de cune province, il faudra, dans cette province-
cette province ; il y a même lieu de croire i là, un autre plébiscite qui ne devra s'y pren-
qu'o.n a Manipulé, d'une manière frauduleuse, 1 dre qu'à l'occasion d'une élection générale
les boites de scrutin, car il a faßlîu trop de pour la Chambre des communes. Quelle
tenuiîs pour obtenir le résuIltat exact du vote farce, en vérité ! n'avons-nous pas déjà eu
de ç'ette ýprovince. qui, de 40,000 qu'il était, le deux plébiscites dans la plupart des provin-
lendemain du jour du scrutin, s'élevait à ces, savoir : l'un pour l'établissement de la
90.000 une semaine après. prohibition dans la province, et l'autre, pour

Joint à d'autres circonstances louches et à l'établissement de la prohibition dans le
certaines accusations qu'on a portées, cela Canada ? Quelle absurdité I comme Il est
tend beaucoup à faire croire qu'il s'est com- superflu de demander un autre vote sur une
mis des irrégularités. L'honorable député question à l'égard de laquelle le voeu du
de Labelle (M. Bourassa) a cité, il y a quel- peuple est déjà si bien connu ! Ce jeu, d'a-
ques instants, les rapports de certains bu- près moi, n'a pas d'autre objet que de don-
reaux de votation dans Algoma et dans d'au- ner au gouvernement le temps de se tirer
tres endroits, pour prouver que les prohibi- de l'ornière où l'a plongée sa duplicité. Sa-
tionnistes avaient manipulé les bulletins de chant que le vote ne peut se prendre qu'une
telle sorte qu'il s'était donné iplus de votes fois tous les -cinq ans, si -la présente réso-
qu'il n'y avait d'électeurs inscrits sur la lution devient loi, ils pourront différer d'agir,
liste, et ce, en vue de réfuter l'accusation et espérer, comme le Mlcawber de Dicken,
portée par lhonorable député de Stanstead qu'il survienne quelque circonstance pour
(f. Moore) qui tendait à établir que les adver- les exempter de s'occuper de cette question 1

M. ROCHE.
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l'avenir. Presque toutes les sociétés de tem- ment justifiée dans les circonstances. Car je
pérance du pays ont blâmé l'inaction du gou- suis de ceux qui prennent les circonstances
vernement, et dénoncé cet abus de con- comme elles sont et non comme elles de-
fiance à l'égard des prohibitionnistes, dont vraient être. Nous n'avons pas plus le droit
un si grand nombre ont voté pour le parti de mettre en doute le vote de la province de
aujourd'hui au pouvoir, sur la, fol des pro- Québec que les électeurs de Québec n'ont ce-
messes qu'il leur faisait. Ce ne sont pas lui de mettre en doute le vote de la pro-
des prohibitionnistes qui ont demandé le plé- vince de l'Ontario, et nous devons prendre
biscite, dispendieux et inopportun. Le plé- les choses telles qu'elles se présenteit devant
biscite est tout simplement le fruit des cla- nous. On a donné comme un argument ce
meurs du parti libéral lui-même, qui n'a soir que si la position était renversée, la, po-
cessé d'en parler, afin de s'attirer les sym- pulation de l'Ontario ne voudrait pas se lais-
pathies de crtains éléments, bien qu'il n'eût ser faire la loi, comme on a prétendu qu'on
pas aors la moindre intention de faire une voulait la faire à la population de la pro-
loi de prohibition quelle que pût être la ma- vince de Québee.
jorité qui exprimait, aux bureaux de scrutin. L'opposition prétend que le gouvernement
le désir d'en avoir une. est tenu de nous donner la prohibition, mais

Ils avaient été si longtemps dans l'opposi- Il est implicitement admis que cette loi serait
tion et ils avaient une telle hâte d'arriver au sans effet, dans la province de Québec du
pouvoir qu'ils devinrent (plus imprudents moins, parce qu'elle ne serait pas appuyée
dans leurs promesses, plus prodigues de leurs sur le sentiment populaire.
engagements chaque fois qu'ils apparais- Je vais donner une ou deux raisons pour
salent devant le peuple, et aujourd'hui qu'ils faire voir que le gouvernement est justifiable
sont réunis en présence de ces promesses, d'agir comme il le fait. La province de 'On-
ils demandent aux partisans de la tempé- tario est considérée comme le porte-drapeau
rance qui se trouvent dans leurs rangs de du parti de la prohibition au Canada, et c'est
disculper le gouvernement, en jetant cet os sur le vote de cette province que nous nous
& ronger à ceux qui demandaient la prohibi. appuyons pour justifier notre attitude sur
tion, pour faire cesser le mécontentement cett, question. Mais je considère qu'une
causé par l'hypocrisie de leurs propres po- analyse attentive du vote de cette province
litiques. convaincra tout homme impartial qu'il serait

La résolution actuelle ne demande que de très imprudent d'adopter une loi prohibitive
prohiber la vente les liqueurs spiritueuses, à l'heure qu'il est. Je représente un comté
dans les provinces individuellement, et ne qui est aussi probibitionniste que tout autre
défend pas la fabrication et l'importation comté de l'Ontario. L'honorable député de
comme le faisait le plébiscite pour lequel ces Lisgar (M. Rlchardson) prétend que son
gens ont voté, Ce n'est don, qu'une demi- comté s'est prononcé si fortement en faveur
mesure qui ne satisfera pas les électeurs des de la prohibition qu'il se croit tenu de la de-
provinces qui se sont prononcés en faveur de mander. La même raison devrait aussi m'o-
la prohibition absolue. J'ai voté pour prohi- bliger de voter en faveur de la prohibition,
ber la vente, la fabrication et l'importation mais je ne erois pas qu'il soit logique de
des liqueurs enivrantes, et je me suis enga- vouloir imposer la prohibition ù tout le pays
gé à appuyer tout projet de loi destiné à don- parce que mes électeurs la veulent. Je ne
ner la prohibition à tout le Canada. me crois pas tenu d'agir ainsi, si les condi-

,T'ai toujours été convaincu que le gouver- tions ailleurs ne sont pas telles que je puisse
nement n'était pas sincère sur cette question, raisonnablement espérer que la prohibition
qu'il ne s'en servait que pour des fins de pourra être mise en pratique et respectée.
parti, qu'il n'a jamais ou sérieusement l'in- Dans la province de l'Ontario il y a 90 di-
tention de faire adopter la prohibtition, et les visiOns électorales, et sur ces 90, dans 19, à
événements n'ont fait que rue confirmer peine la moitié kdes électeurs a voté. Dans
dans cette opin!on. Je n'ai revu de mes élec- (10, moins de la moitié des électeurs ont enre-
teurs aucun mandat pour appuyer une réso- gistré leur vote. Dans 6 comtés. un tiers
lution comme celle de l'honorable député seulement a voté ; et dan-s ce calcul, je laisse
d'Yarmouth ; aucune société de tempérance de côté les villes qui, à3 une ou deux excep-
de mon comté ne l'a approuvée, que je sa- tions près, se sont fortement prononcées con-
che ; et je considère qu'elle n'a d'autre but tre la prohibition. Je prétends que ces chif-
que de soustraire les ministres à leur respon- fres nous donnent la preuve que le sentiment
sabilité. en faveur de la prohibition n'est pas assez

fortement prononcé pour justifier le gouver-
M, ROLlES : M. l'Orateur, ce n'est pas nement de faire voter une loi de prohibition.

parce que la résolution de l'honorable député On a prétendu à maintes reprises, et en-
d'Yarmouth va aussi loin que je le désire- core ce soir, que la population s'attend à ce
rais que je lui donne mon appui, mais parce que le gouvernement nous donne la pro-
que Se considère que c'est la solution la plus hi'bition. Je ne crois pas cette supposition
pratique du proeblème que nous avons à ré- bien fondée, et je vais citer le témoignage
soudre. d'une ou deux personnes éminentes pour faire

Malgré l'heure avancée et le peu de temps voir que le pays en général, ne considère pas
à ma disposition, je crois pouvoir démontrer le gouvernement tenu d'ordonner la prohibi-
que la conduite du gouvernement est pleine- tion. A la dernière assemblée presbyté-



rienne, le révérend M. Jordan, qu'on dit être tion, le gouvernement est tenu de la donner;conservateur, (lisait: niais on oublie que dans toute législation deJe crois <1e le gouverneient a agi sagenient en cette nature. il f aut que la 101 soit appuyée.n'iwsistant pas anirés du; 'larlaiuent pour faire adopter pour être efficace, sur une forte et imposanteune loi prohibiive, car une pareille loi, dans les cir- majorité. Les lois somptuaires votées parvoustanceactuelles, serait d'avance li fiasco Complet. une simple majorité ne sont jamais respec-Le vai ro1nEide rest pas dans la nrobibitioo, ais dans tées.leducation et la législation s ,genuent Quand le sentiment populaire sera assezu. onilton Cassels. qu'on dit aussi être fortement 'prononcé pour assurer Qe fonction-un conservateur, a oit 1nement efficace <le la prohibition, je serai leJe suis conservatenr en tant que la politique fédérale premier à la voter. En attendant. j'appuie-est e"ace'née. nis e neroiJ pa- à refficacité d'une rai la, résolution de l'honorable député d'Yar-loi dv pro0l0itioa tl*'vIeiyeonleient sur un vote de mouth ( f. hint).2M~ pour 100 des ée(cte;urs.

Le Irincipal MeYicar est d'avis que le M. S ENDERSON Je n'ai pas l'intention,
gouvernemcen n'a pas reçu de manidar con à deux heures et 'demi du matin, d'entre-
Cernant la prolibition. La mlêime opinion est prendre la discussion de cette question qui a
exprincêe par le révûrend M1. Potts q oc é ét Longuement débattue. Je veux sm-
eupe une position eiémnenlte dans léglise mê- Itetnent expliqué laI position dans laquelle
thodiste et <iii est aussi un eauservateur. Se te trouve sur cette question, au cas où jeLe révérend docteur Rose, de cette ville, qu n11 serais pas présent, lorsque le vote sera
est aussi m~ cOnservateur, a déclaré que le p•is.
gouvernement ne serait pas justlable de '. mn avis, la résolution 'de 'honora-
faire voter une lo prohibitive _n se basant & dêçmté d'Yarmouth n'est qu'un retour
sur le vote qui a été donné. L' " Indépen- à la loi Scott, étendue aux provinces. Le
det'. ide New-York. un journail religieux comté de ueton, que J'ai l'honneur de repré-
très important, parlant du pIéWbseite au senter. est le porte-étandard de la cause de
Cnnada. disait: la tempérance dns Ontario, En 1881, Il a

Il est évident ue le Canada n'est pn le premier adopté la loi Scott, je crois, et ilmIl peu in p le bïonde i pas uenformément l'a maintenue en vigueur pendant sept ans.de travail que y a re<cîî bu s u En 1884, après une 'expérience de 3 ans, uned -ialà faire, avant oue le trafic des liqueurspuisse être rélégué là où il ne pourra pas nuire. tenttive fut faite pour l'abroger, mais la
Le résultat du vote dans e iloi a été -maintenue par une majorité de 180.

provinces et le vote hostie lea En 18S', ies adversaires revirent ;à laQuébec et cleondrmeNt dns la province de charge. et la loi fut repoussée par une ma-Qubec ouverneenet dans mon opinion que jorité de 197 ; ce qui démontre que de 18I
as -(le Mer e qis, ne serait à 1888, la loi Scott avait perdu 877 partisans.pas lus i le de jettre dans nos statuts Cette loi avait perdu des partisans, dans huit
ulavIit <i ne serat qiue ettre morte. S'il y paroisses sur neuf, et depuis dix ans, aucune

hlibitio u elq e rai o s t dme coire ue la pro- autre tentative n'a été faite pour la ramener.
suIccts. je serais pêtr e i a vote u, a c dernier, lors du plébiscite, 1.894 élec-

teurs se sont prononcés en faveur de la pro-
J'ai pris quelque part au jélbiseite et par- bibition. et 1,272 Contre, donnant une majo-tou &ù j'ai eu occasion de le faire, j'ai con- rité dans l'affirmative, de (22, et toutes les

deaproh ges partlis comme adversaires municipalités, D lexception de deux, se sontde 1to proatibition, d'aller voter, car leur abs- déclarées en faveur de la prohibition.teetion t rp é, par le gou'ver- Comime je viens 'de le dire, en 1888, le 'comténi1eet, conmune un vote contre la prohibition. s'est déciaré contre la prohibition parbiefle,
ilnstes que juste de ranger les abstention une prohibition dans le genre de celle que
tiot1 lnimi les adversaires de la prohibi- propose 'onorale député d'Yarmouth partioi. car, on ne peut pas compter sur un sa résolution, taudis qu'en 1898, il S'est dé-lioîiie (iui -ne prend lPas la peine d'aller elaré en faveur de la prohibItIon absolue.vuer > ut -fi obsere ne loi. UTne loi Je suis couvaincu, que dans le comté d'Had-Die Iut êtze appliquée, si elle n'est pas ap- ton, le vote s'est pris honnêtement ; je suispUyée sut le sentiment populaire, et ce serait convaincu aussi que ni 'es libéraux, ni les
teon le omédie de décréter la prohibi- conservateurs. n'avaient été avertis que leLon, après le piètne résultat sdu plébiscite. gouvernement n'accorderait la prohibitionna population du Cnada est troP intelli- qu'au cas où la majorité favorable dépasse-enree qu suffit de mettre une ait 0 gour 100 de la totalité des éaleeteursÀoi prohibitive dans le statut pour avoir la inscrits. Le seul but que lon se proposait

Elulon, 1le veut une loi qui serait res- dans cette élection était de connaître le ver->ecee, et elle conprend qu'avec le vote qui diet des électeurs.n été donne, cela est impossible Je n'ai pris la parole que pour définIrLe lifes ne niangue pas i sa pro- 'clairement mon 'attitulde sur cette question,messe a refusant de décréter ], prohibition, et je désim ie confomier au mandat que J'aird" 19.3, lie parti libéral a déclaré qu'il insti- reenl de iues éecteurs en 1888 et en 1898, etu teait un Plébiscite et serait guidé par le jespère par l' remplir mon devoir.résul1tat. certains orateurs de la gauche pré-'
tendent que puisque la majorité pure et sim- M. LOGAN - j'ai l'honneur, . l'Orateur,pie 'est prononcée en faveur de la prohibi- i de représenter le comté qui a donné, je crois,

M. HOLMES.
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la plus forte majorité en faveur de la pro-
hibition, de tous les comtés du Canada. A
une grande assemblée tenue à l'académie de
musique, dans ga vile d'Amherst, quel-
que temps avant le pilébiscite, j'ai pro-
muis que si la majorité des électeurs de
Cumbenlaut se prononçait en faveur de la
proli'bitlon, je serais guidé par ce vote, dans
le parlement. Le résultat du plébiscite a
été de 4.444 ýen faveur et 30f6 contre ; il y
avait 7.782 électeurs inscrits sur la liste, et
l'on voit que la majorité favorabile dépasse
de beaucoup la totalité du vote inscrit, et je
suis prét à me conformer au mandat que
j'ai reçu en cette occusion et à tenir ma pro-
Messe.

On a beaucoup parlé des maux causés par
Fintempérance, mais je ne crois pas utile de
revenir sur le sujet ; il est admis de tous que
Fintempérance est le pire des fléaux pour
un pays.

J'étais un des délégués à la conférence li-
bérade de 1893, et j'ai voté pour qu'un plé-
biseite fût pris. Je ne regrette pas ce vote,
et si 'j'avais besoin de le faire exeuser, je
dirais que ce plébiscite a été d'occasion d'une
grande campagne éducatrice dans tout le Ca-
nada, et nous avons été amplement dédomn-
magés de l'argent que le plébiscite a coûté,
par le progrès qu'il a fait faire à la cause
de la tempérance.

Les orateurs de la gauche reprochent au
gouvernement d'avoir trompé le peuple, mais
ce reproche ne me parait pas fondé. Qu'on
me permette de citer un discours prononcé
au Sénat, en 1898, avant le plébiseite.

Le sénateur Perley désire savoir si une majorité
des voix données dans le plébiscite constituera une
décision en faveur de la prohibition.

L'honorable David Mills répondit que le but du
plébiscite était de connaître le sentiient populaire
sur la question et de s'assurer s'il était assez fortement
prouvé pour assurer le fonctionnement efficace d'une
loi prohibitive. Il se peut que le vote soit tellement
restreint qu'il ne soit pas un indice du sentiment po-
pulaire, miais plutôt une preuve d'indifférence de la
part de la population. Le gouvernement aura à exer-
cer sa discrétion et à décider si le vote donné est l'ex-
pression de la volonté populaire pour ou contre la
prohibition.

pans la province du Nouveau-Brunswick,
l'Association du plébiscite du comté de West-
moreland, disait dans son adresse aux élec-
teurs :

Tout vote non enregistré sera compté contre la pro-
hibition. Dans la crise actuelle, la négligence devient
criminelle : une simple abstention de la part d'un
grand nombre entraînera la défaite, et l'indifférence
générale signifiera un désastre.

M. Buchanan, qui prétend représenter les
idées avancées des partisans de la tempé-
rance au Nouveau-Brunswick, disait au
cours de la campagne :

Toute division est impossible sur cette question.
On vous demande simplement : " Etes-vous en faveur
de la prohibition " Tont électeur est obligé de se
ranger d'uà côté ou de l'autre. Il n'y a qu une issue
possible. Il ne faut pas confondre un plébiscite avec
une élection ordinaire. Les deux sont bien différents.
Les gens demandent combien il faut de votes pour

remporter le plébiscite. Il n'y a rien à remporter. Le
plébiscite n'a qu'un but, celui de connaître le senti-
ment de la population sur la question. Si dans un
vote sur laloi Scott 5,000 votent pour et 4,500 contre
la loi est adoptée; mais le plébiscite n'a d'autre but
que de renseigner le gouvernement. Il veut savoir
combien d'électeurs sont pour la prohibition et coin-
bien sont contre.

Durant la même campagne, le " Weslyan"
d'Halifax publiait la lettre suivante d'un
ebrresponidant :

Quoi que les autres en puissent penser, je considère
que le gouvernement a agi sagen eut eni ne spécifiant
pas ce qui sera considéré comme une preuve uiisante
que le pays est mûr pour la prohibition. Les electeurs
sont laissés libres et si l. peuîle veut la pohibition,
il n'a qu'à le dire. Bien que le gouvernement n'ait
pas dit ce qu'il considérera comme étant la volonté
populaire, nous pouvons raisonnablement présumer
que rien de moins que la majorité des électeurs ins-
crits, ne sera regardé comme une preuve que le pays
veut.la prohibition. Une simple majorité des votes
enregistrés, à moins d être égale à la majorité des
électeurs inscrits, ne serait pas suffisante.

Non seulement cette opinion était expri-
mée par une association plébiscitaire et par
ceux qui prenaient part à la campagne en
faveur de la prohibition, mais on la retrouve
aussi dans les décarations d'hommes publics
éminents. J'ai eu le plaisir d'entendre un
discours prononcé à l'académie de musique
par lhonorable M. Dickey, ex-ministre de la
Justice dans l'ancien cabinet du chef de l'op-
position, et le " Daily Press " d'Aimherst, un
journal qui est vituellement sa propriété et
sous sa direction, rapporte ainsi ce diJ"ours

Après un ourt préambule, l'Orateur explique la na-
ture et les effets du plébiscite, en avertissant les élec-
teurs qu'il ne suffirait pas de la simple majorité des
votes enregistrés, mais qu'il faudrait autant que pos-
sible une majorité des électeurs inscrits sur les listes;
une simple majorité n'équivaudrait à rien. Le plébis-
cite n'est qu'une expression de la volonté popilaire
pour renseigner et guider le parlement, et il faut
qu'elle soit aussi formelle et énergique que possible.

Il est évident que si l'honorable M. Dickey
faisait partie du cabinet actuel, il conseille-
rait de ne pas demander une loi prohibitive.
Dans le même jorna, à la même date, je
vois un artidle de fond, dans lequel il est
dit :

Dans un éloquent discours prononcé lundi soir, et
dont on trouvera le compte rendu dans une autre co-
lonne, l'honorable M. Dickey a expliqué en quoi con-
sisterait un verdict en faveur de la prohibition, et
l'importance qu'il y a pour les amis de la tempérance
d'obtenir un vote aussi considérable que possible.
Dans une élection ordinaire, celui qui obtient la majo-
rité des voix gagne, mais il n'en est pas ainsi dans le
cas actuel. Ici, le gouvernement demande simple-
ment l'opinion de la population sur une question vi-
tale. Il demande quels sont ceux qui sont en faveur
de la prohibition, et comme il y a environ un million
d'électeurs au Canada, il comptera ceux qui diront
"oui," et supposera que ceux qui diront " non " ou
ne diront rien sont contre la prohibition. Cela n'est
peut-être pas conforme à l'idée qu'on se fait générale-
ment, mais c'est en toute probabilité ce que fera le
gouvernement lorsque le verdict sera connu. D'après
la manière dont le bulletin est rédigé, ceux qui ne
seront pas en faveur de la prohibition seront contre.
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Sans vouloir retarder les délibérations à
cette heure avancée, j'ai tenu à citer l'opi-
nion des principaux journaux, et des princi-
paux partisans de la cause de la tempérance,
au sujet de la signification du plébiscite. Il
a eu lieu, et le résultat a été qu'environ 22½
pour 100 'des électeurs se sont prononcés en
faveur de la prohibition, et 21½ contre, ce qui
laisse 56 pour 100 des électeurs qui n'ont pas
voté du tout, et il faut admettre que le gou-
vernement a raison de dire que 22J pour 100
du nombre total des électeurs ne le justifie-
raient pas de proposer une loi prohibitive.
Cette opinion est partagée par un grand nom-
bre d'hommes éminents de toutes les parties
du pays, y compris le révérend John Potts,
le révérend M. Rose, M. J. S. Robertson, le
secrétaire de la ligue canadienne de la tem-
pérance, et le révérend M. William Patterson,
qui ont tous déclaré catégoriquement que ce
serait porter un coup fatal à la cause de la
tempérance qu'ils ont à cœur, que de décré-
ter la prohibition, dans les circonstances at-
tuelles.

Après avoir été de ceux qui ont proposé le
plébiscite, j'étais aussi parmi ceux qui ont
fortement insisté auprès du gouvernement
pour que la question fût soumise au peuple,
purement et simplement, d6barassée de toute
question de taxe ou autres. On se rappelle
que beaucoup de gens voulaient qu'on deman-
dât en niême temps à ceux qui voulaient la
prohibition s'ils étaient en faveur de la taxe
directe. Je félicite le gouvernement de
n'avoir pas cédé à cette pression, et d'avoir
soumis au peuple la question de la prohibl-
tion pure et simple.

Certains orateurs de la gauche ont reproché
au gouvernement d'avoir pris part à cette
campagne, et on s'es>t plaint de ce que des
ministres avaient mis leur Influence au ser-
vice des adversaires de la prohibition dans
la province de Québec. Je défie nos hono-
rables adversaires de prouver que plus de
deux ministres ont parlé dans la province de
Québec contre la prohibition. Le ministre
du Revenu de l'intérieur a parlé dans son
propre comté, à la demande des électeurs, et
leur a exposé sa manière de voir sur la
question ; feu l'honorable M. Geoffrion, mi-
nistre sans portefeuille, a aussi parlé à ses
électeurs dans le même sens. A part ces
deux exceptions, aucun ministre n'a parlé
contre la prohibition.

M. BERGERON : Le ministre des Travaux
publics (M. Tarte).

Québec, n'avons-nous pas vu le ministre de
PAgriculture parler en faveur, dans son
comté, dans la métropole commerciale du Ca-
ada, et ici même dans la capitale politique
du pays ?

Ainsi, l'énoncé que la population de Qué-
bec a été influencée par des membres du
cabinet n'est pas fondé.

Je ne retiendrai pas la Chambre plus long-
·temps. Comme je l'ai déjà dit, les électeurs
de mon comté, à une grande majorité, m'ont
donné instruction de voter en faveur de la
prohibition. J'ai promis de le faire, et je suis
prêt à remplir ma promesse. Je ne me con-
sidérerais pas comme leur représentant si je
ne le faisais pas. Je voterai et ferai tout en
mon pouvoir pour favoriser la cause de la
tempérance, qui comporte tant pour la paix
et le bonheur de nos foyers et la prospérité
du pays.

La motion est adoptée, et le débat -ajourné.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je propose que la séance soit
levée.

La motion est adoptée, et la séance levée
à 2.45 a.m. (samedi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

Samedi, le 29 juillet 1899.

M. L'ORATEUR-SUPPLEANT ouvre la
séance à onze heures.

PRIÈRE.

COMPTE RENDU OFFICIEL DES
DEBATS.

M. RICHARDSON : Je présente le sixième
rapport du comité nommé pour surveiller le
compte rendu officiel des Débats de la Cham-
bre des communes :

Votré comité recommande que M. Wilfrid Larose,l'un des membres du personnel actuel de la traduction
officielle des Débats, soit nommé traducteur principal
en remplacement de M. N. H. Beaulieu dont la santé
délicate ne lui permet pas de remplir davantage les
fonctions de traducteur principal, mais que les ser-
vices de M. Beaulieu, comme traducteur, soient con-
tluaes.

M. LOGAN: Il n'a pas parlé contre la qu'au commencement de la session prochaine.
hibition.

M. BERGERON : Il a parlé à Valleyfield, M. RIOHARDSON- Je propose que ce rap-
dans mon comté. port soit maintenant adopté.

M. LOGAN : Je suis informé par des mem-
bres du gouvernement qui doivent le savoir,
que le ministre des Travaux publics n'a pris
aucune part à la campagne contre la prohibi-
tion dans cette province. Mais en supposant
même que deux ou trois ministres aient parlé
contre la prohibition dans la province de

M. LOGAN.

La motion est adoptée.

PREMIERE LECTURE.

Bill (n° 180)-du Sénat-pour faire droit à
Isaac Stephen Van Wart.-(M. Landerkin.)
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IMPRESSIONS DU PARLEMENT. 5. A la Compagnie de chemin de fer de la vallée de
Saint-Jean et de la Rivière-du-Loup. pour une ligne

M. GIBSON : Je propose que le septième de chemin de fer à partir le Fredericton, dans le

rapport du ·comité mixte des impressions comté de York, Nouveau-Brunswick, jusqu'à Wood-

du parlement soit adopté. stock, dans le comté de Carleton, n'excédant pas 59
milles.-A voter de nouveau.

La motion est adoptée. 6. Pour un chemin de ier depuis Port-Hawkesbury,
sur le détroit de Canso, Nouvelle-Ecosse, jusqu'à St.

SUBVENTIONS AUX CHEMINýS DE FER. Peters, n'excédant pas 30 milles.-A voter denouveau.
7. Pour un chemin de fer depuis Windsor, Nouvelle-

Le MlNISTRE DES FINANCES (M. Field- Ecosse, jusqu'à Truro, vid le township de Clifton.

ing) : Je propose que lundri prochain la n'excédant pas 58 milles, au lieu de la subvention

Cha.mbre se forme en comité général pour accordée par l'acte 57-58 Vic.,. chap. 4.-A voter de

examiner les résolutions suivantes :. Pour un chemin de fer depuis un point à ou près
1. Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en la station de Brookfield, Nouvelle-Ecosse, sur le che-

conseil à accorder une subvention de $3,200 par mille min de fer Intercolonial, jusqu'à Eastville, n'excédant
pour aider à la construction do chacune des lignes de pas 25 milles, au lieu de la subvention accordée par
chemius de fer ci-dessous mentionnées (î'excédant en l'acte 60 61 Vic., chap. 4.--A voter de nouveau.
aucun cas le nombre de milles respectivement énoncé 9. Pour un chemin de fer depuis la station de Creek
ci-après) qui ne coûteront pas plus, en moyenne, que Cross, sur le chemin de fer du Canada-Est, jusqu'au
$15,000 par mille pour la longueur subventionnée; et village de Stanley, Nouveau-Brunswick, n'excèdant
pour aider à la construction de chacune des dites pas 6 milles.--A voter de nouveau.
lignes de chemins de fer n'excédant pas la longueur 10. Pour un chemin de fer depuis le village de
ci-après énoncée qui coûteront plus, en moyenne, que Saint-Rémi jusqu'à Stottville ou quelque point sur le
$15,000 par mille pour la Ion gueursubventionnée, une chemin de fer Delaware et Hudson (Grand Tronc),
autre subvention, en sus de la somme de $3,200 par dans la paroisse de Saint-Valentin, n'excédant pas 19
mille, de cinquante pour cent sur la partie du coût milles) dont 12 rmilles sont à voter de nouveau.
moyen de la longueur subventionnée qui excédera 11. Pour un chemin de fer entre Pontvpool et Bob-
$15,000 par mille, la dite subvention ne dépassant pas caygeon vid Lindsay, Ontario, n'excedant pas 40
en totalité la somme de $6,400 par ir ille. L'expression milles. 32 milles.-A voter de nouveau.
"coût" employée dans cette résolution signifie le 12. A la Compagnie de chemin de fer de Jonction
coût réel, nécessaire et raisonnable, et comprendra le de Pontiac au Pacifique, pour un chemin de fer depuis
montant dépensé pour tout pont, jusqu'au chiffre de Aylmer jusqu'à Hull, Québec, au lieu de la subven-
$25,000 mais pas au delà, formant partic de la ligne tion accordée par l'acte 60-61 Vic., chap. 4, n'excé-
de chemin de fer subventionnée qui ne recevra pas de dant pas 9 milles.-A voter de nouveau.
bonus autrement, mais elle ne comprendra pas le coût 13. A la Compagnie du chemin de fer d'embranche-
de l'équipement du chemin de fer, ni le coût des ter- ment du Portage-du-Fort à Bristol, pour un embran-
mini et droit de passage du chemin de fer dans aucune chement depuis un point sur le chemin de fer de Jonc-
citéouvilleconstituéeencorporation:etleditcoûtréel, tion de Pontiac au Pacifique, ou près du village de
nécessaire et raisonnable sera déterminé par le Gouver- Quyon vers le village de Portage-du-Fort, Québec,
neur en conseil, sur la recommandation du ministre des n'excédant pas 15 milles, au lieu de la subvention
Chemins de fer et Canaux etsurlerapportdel'ingénieur accordée par l'acte 60-61 Vic., chap. 4.-A voter de
en chef des chemins de fer de l'Etat attestant qu'il a nouveau.
fait ou fait faire une inspection de la ligne du chemin 14. A la Compagnie du chemin de la Montagne
de fer pour laquelle le paiement d'une subvention est d'Orford, pourun embranchement de sa ligne depuis un
demandé, qu'il s'est soigneusement enquis du coût point entre Lawrenceville et Eastman jusqu'à Vater-
de la dite ligne et qu'à son avis, le montant sur lequel loo, n'excédant pas 30 milles.--4 milles.-A voter de
est basée la demande de subvention est raisonnable et nouveau.
ne dépasse pas le coût véritable, réel et raisonnable 15. A la Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique
de la construction du dit chemin de fer; les lignes de et du Lac Supérieur, pour un prolongement de son
chemins de fer étant comme suit, savoir :- chemin de fer depuis Caplan jusquà Paspébiac,

1. A la Compagnie du chemin de fer Central d'On- Québec, n'excédant pas 30 milles.-A voter de nouveau.
tario, pour un prolongement de sa ligne à partir de, à 16. A la Compagnie du chemin de fer des Comtés-
ou près Coe-Hill ou la station de Rathbun, sur la Unis, un chemin de fer depuis la jonction de
ligne de la compagnie, jusqu'à ou près Bancroft, n'ex- Saint-Robert jusqu'à Sorel, 6J milles, et depuis Mont
cedant pas 21 milles, au lieu de la subvention accordée Johnson jusqu'à la station de Saint-Grégoire, 1 mille,
par l'acte 55-56 Vic., chap. 5.-A voter de nouveau. n'excédant pas 7m milles.-A voter de nouveau.

2. A la Compagnie du chemin de fer le Grand- 17. Pour un chemin de fer depuis un point sur le
Nord, pour un chemin de fer entre Montcalm et la chenin de fer Central, dans le comté de Lunenburg,
jonction de Saint-Tite, sur le chemin de fer des Basses Nouvelle-Ecosse, jusqu'à la villq de Liverpool vid le
Laurentides, Québec, n'excédant pas 53½ milles; et village de Caledmia, ou jusqu'au village de Caledonia
pour un embranchement depuis sa ligne principale vid iverpool, ou pour aucune partie de ce chemin, la
jusqu'aux chutes de Shawinigan, Québec, n'excédant distance totale n'excedant pas 62 milles.-A voter de
pas 6½ milles -53 milles à voter de nouveau. nouveau.

3. A la Compagnie de chemin de fer et de carrières 18. Pour un chemin de fer depuis Indian Garden,
de Philipsburg, pour une erreur en moins dans le comté de Queen, Nouvelle-Eccsse, jusqu'à Shelburne,
prolongement de son chemin de fer à partir d'un point dans la dite province, distance de 35 milles.-A voter
sur la ligne de la compagnie à ou près de l'extremité de nou veau.
de la section subventionnée jusqu'au quai de l'Etat 1.. La subvention à laquelle a droit la Compagnie
à Philipsburg, Québec, n'excédant pas Na de mille. du chemin de fer d'Ontario et de la Rivière La Pluie,
-A roter de nouveau. aux termes du chap. 4, 60-61 Vic., sera de $6,400 par

4. Au chemin de fer de Strathroy et des comtés de mille pour les 80 milles prévus dans le dit acte.
l'Ouest, pour une ligne à partir de Strathroy, Ontario, 20. A la Compagnie du chemin de fer de la Baie de
via Adelaide et Arkona jusqu'à Forest, ou Tedford Quinté, pour les prolongements, embranchements ou
ou Park Hill, n'excédant pas 24 milles, au lieu de la additions à son reseau qui permettront à la dite com-
subvention accordée par l'acte 57-58 Vic., chap. 4.- pagnie de raccorder ses lignes ferrées ou ses lignes de

1 voter de nouveau, en partie. raccordement avec les mines de fer ou autres ou les
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exploitations minières ou forestières dans les comtés
de Peterborough, Northumberland, Hastings. Lennox
et Addington Frontenac ou Leeds, payable par ver-
sements diéterminés par la longueur de chacun des dits
prolongements, embranchements ou a !ditions, suivant
le cas, aut lieu <le la partie de la balance impayée de la
subvention accordée à la Compagnie du chemin de fer
de Kingston, Napanee et de l'Ouest par l'acte 55-56
Vic., chap. 5, mais n'excédant pas $3,200 par mille
pour 10 milles, ne dépassant pas en totalité 832,000,-
A rotr <le nlotorau.

21. A la Compagnie du chemin de fer de Québec au
Lac Saint-Jean, pour 12 milles de son chemin de fer
depuis le terminus <le sa ligne en eau profonde sur
l'embranchement de Chicoutoni js 1 u'à la baie des
Ha lia, au lieu le la subvention accordée pour les 12
milles par le chaip. 4 de 1IS4.-A roter <le noreau.

22. Pour une ligne (le cliemtin le fer depuis Hawkes-
bury, Ontario, juraqu'à Souith [ndian, n'excédant pas
35 umilles.

23. Pour un ehiemnin (le fer depuis le Sault Sainte-
Marie, Ontario, vers la rivière et le port de Michipi-
coten, et jusqu'à la ligne-nm-e du chemin de fer
Canadien du I acifique, n'excédant pas 40 milles.

24. Pour une ligne d'eibranchenient depuis la ligne
principale du chemin de fer d'Ottawa, Ainprior et
Parry Sound jusqu'à la ville de Parry Sound, Ontario,
n'excédant pas 5 milles.

25. Pour un chemin le fer depuis le village de
Haliburton, via le village de Whitney, vers le village
de Mattawa, Ontario, n'excédant pas 20 milles.

26. Pour un prolongement du chemin de fer de
Tilsonburg, Lac Erié et Pacifique depuis Tilsonburg
jusqu'à Ingersoll ou Wodstock, Ontario, n'excédant
pas 28 milles.

27. A la Compagnie du chemin de fer de la Rive
Sud, depuis la jonction le Sorel, le long de la rive
sud, jusqu'à Lotbinière, Québec, distance n'excédant
pas 82 milles.

28. A la Compagnie du chemin de fer de la Vallée
Massawipi, pour un prolonremnent de son chemin de
fer jusqu'au village de Stanstead-Plain (Québec),
n'excédant pas 2t milles.

29. Pour un chemin de fer de Port-Hawkesbury sur
le détroit de Canso, à l'Anse Caribou (Nouvelle-
Ecosse), sur une distance de 10 milles.

30. Pour un chemin de fer allant de Fort-Francis
(Ontario), vers l'ouest jusqu'à un endroit situé sur ou
dans le voisinage de l'embouchure de la rivière La-
Pluie, distance n'excédant pas 70 milles.

31 A la Compagnie du chemin de fer Central du
Nouveau-Brumswick, pour un prolongement de sa
ligne de chemin de fer depuis les houillères de New-
Castle jusqu'à Gibson (Nouveau-Brunswick), distance
n'excédant pas 30 railles.

32. A la Comipagie du chemin de fer Canadien du
Nord, pour un chemin de fer à partir d'un endroit sur
la ligne actuelle du chemin de fer Grand, Nord de
Winnipeg, au nord de la rivière du Cygne, jusqu'à
Prince-Albert (Territoires du Nord-Ouest), distance
n'excédant pas 100 milles.

33. Pour un chemin de fer à pantir du voisinage
d'Antler Station allant jusqu'à un endroit au sud de
la Montagne de l'Orignal (Manitoba), distance n'excé-
danit pas 50 ma-illes.

34. Pour un chemin de fer allant de Sunnybrae à
Country-Harbour et d'un endroit situé à ou près
Country-Harbour-Cross-oads s Guysboro (Nouvelle-
Eosse), pour remédier à l'inexactitude duii nombre de
milles mentionné comme distance entre ces endroits
dans la subvention accordée par la 60-61 Victoria, cha-
pitre 4, le nombre de milles supplémentaires n'excé-
dant pas 15 milles.

35. Pour un chemin de fer <le Port-Clyde à Lock-
port, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, distance
n'excédant pas 20 milles.

3X Pour un chemin <le fer allant d'un endroit sur
le chemin de fer Intercolonial situé à ou près Halifax

M. FIELDING.

Sjusqu'à un endroit sur le chemin de fer Central, dans
le comté de Lunenburg, n'excédant pas 20 milles.

37. Pour un chemin de fer allant de Labelle, dans
la province de Québec, dans la direction du nord-ouest
jusqu'à Nominingue, par la voie de Notre-Dame de
l'Annoneiation, distance n'excédant pas 22 nmilles.

38. Pour un chemin de fer d'Owen-Sound, dans la
province d'Ontario à Meaford, n'excédant pas 21
milles.

30. A la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa et
de la Gatineau, pour sa ligne de chemin de fer à tra-
vers la ville de Hull (Québec), sur une distance n'ex-
cédant pas 4 milles.

40. A la Compagnie du chemin de fer Alberta-
Ouest, allant d'un endroit sur la frontiète des Etats-
Unis à louest du 27, dans une direction nord-ouest
vers Anthracite, dans le district d'Alberta, sur une
distance n'excédant pas 50 milles.

41. A la Compagnie de chemin de fer Edmonton,
Yukon et Pacifique pour un chemin de fer allant de
la ville de South-Edmonton (Territoire du Nord-
Ouest) à North-Edmonton, et de là dans une direction
ouest vers la passe de la Tête-Jaune, distance n'excé-
dant pas 50 milles.

42. A la Compagnie de chemin de fer Ristigouche
et Ouest. en sus des 20 milles subventionnés par la
60-61 Victoria, chapitre 4, et en continuation depuis
l'extrémité ouest des dits 20 milles vers le fleuve Saint-
Jean, nouvelle distance ne dépassant pas 15 milles, et
pour le chemin de fer de la compagnie allant d'un
endroit sur le fleuve Saint-Jean (Nouveau-Brunswick)
à ou près ou entre les Grandes-Chutes ou Saint-
Léonard, et dans la direction est vers Cainpbellton, le
dit endroit devant être agréé par le Gouverneur en
conseil, distance de 12 milles, soit, en tout, n'excé-
dant pas 27 milles.

43. Pour un chemin de fer prolongeant l'embran-
chenient Saint-Francois du chemin de fer TIemiscouata
jusqu'à l'embouchure de la rivière Saint-François,
distance n'excédant pas 3 milles.

44. A la Compagnie de chemin de fer Canada-Est
pour une ligne le chemin de fer de Nelson (Nouveau-
Brunswick) à la ligne principale de la compagnie
allant â Chatham, pour relier Nelson à la dite ligne
principale, n'excédant pas en tout 2J milles.

45. A la Compagnie du chemin de fer de la Baie de
Quinté, pour prolonger la ligne de la compagnie vers
l'ouest à partir de Deseronto sur une distance n'excé-
dant pas 2 milles; aussi pour un prolongement de la
ligne de la compagnie, à partir de son terminus actuel,
à Tweed, dans une direction nord, sur une distance
n'excédant pas 5 milles, soit, en tout, 7 milles; les
dites subventions payables sur chacune des sections
mentionnées en dernier lieu à son achèvement.

46. A la Compagnie du chemin de fer Ontario,
Beliinont et 'Nortmermi, pour un prolongement de sa
ligue depuis son terminus actuel aux mines de fer dans
une direction nord-ouest sur une distance n'excédant
pas 5 milles; et aussi pour un prolongement du chemin
d& fer de la compagnie vers le sud, Lepui1s son présent
terminus sud jusqu'à la jonction Central Ontario du
chemin de fer Canadien du Pacifique, une distance
n excédant pas 2 milles, mais la subvention en dernier
lieu mentionnée pour les dits 2 milles de chemin de
fer ne sera pas accordée dans le cas où le comité des
chemins de fer du Conseil privé trouve que la compa-
gnie ne peut pas obtenir un droit de circulation pro-
portionné, à des conditions raisonnables sur cette
partie de la ligne du chenin de fer Central Ontario
entre l'extrémité présente du chemin de fer Ontario,
Belhnont et Northern et la ligne du chemin de fer
Canadien du Pacifique à la jonction Central Ontario.

47. Pour une ligne de chemin de fer à partir d'un
point sur le chemin de fer Pembroke Southern à ou
près <le Golden Lake. Ontario, vers un point sur le
chemin de fer Irondale, Bancroft et Ottawa, à ou près
de Bancrof-, n'excédant pas 20 milles.
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48. Pour une ligne de chemin de fer depuis Paspé-
biac, province de Québec, jusqu'à Gaspé, dans la dite
province, n'excédant pas une distance de 32 milles.

49. A la Compagrie du chemin de fer du Lac Erié
et Rivière Détroit, pour une ligne de chemin de fer
depuis Ridgetown, Ontario, jusqu'à Saint-Thomas,
dans la dite provinee, une distance n'excédant pas 44
milles; cette subvention ne devant être payee que
dans le cas où l'on n'accorderait pas à la compagnie en
premier lieu mentionnée des droits de circulation pro-
portionnée sur le chemin de fer Canada Southern,
entre les deux points ci-dessus nommés à des condi-
tions qui devront être approuvées par le comité des
chemins de fer du Conseil privé.

50. A la Compagnie du chemin (le fer Kingston et
Penbroke, pour la construction d'embranchements
depuis la ligne-mère de la compagnie jusqu'à la mine
de fer à Bluff Point et jusqu'à la mine Martele, dans
le comté (le Renfrew, n'excédant pas cinq (5) milles.

51. Pour un chemin de fer depuis le village de Parry
Sound, en allant vers le nord, jusqu'à Sudbury, n'ex-
cédant pas une distance de vingt milles.

2. Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en
conseil à accorder les subventions ci-après 1uention-
nées aux compagnies de chemin de fer pour aider à la
construction des chemins de fer ci-apres mentionnés,
savoir:-
A la Compagnie du chemin de fer d'On-

tario à la rivière La Pluie, pour un che-
min de fer depuis la Station Stanley,
sur le chemin de fer de Port-Arthur,
Duluth et de l'Ouest, jusqu'à Fort-
Francis, sur une distance de 140 milles
à $6,400 par mille, n'excédant pas en
totalité.... ................... $896,000 00

A la Compagnie du Pont de Québec, pour
la construction d'un pont de chemin de
fer sur le fleuve Saint-Laurent, au Bas-
sin de la Chaudière, près de Québec, un
million de piastres, à payer à raison de
40 pour 100 sur estimations mensuelles,
approuvées par les ingénieurs de l'Etat,
des matériaux livrés et des ouvrages
faits.

A la Compagnie du chemin de fer de la
Rive Sud, pour la restauration et le re-
nouvellement du pont de chemin de fer
sur la rivière Yamaska, à Yamaska,
Québec, 850,000. A voter de nouveau
pour la construction d'un pont sur la
rivière Richelieu à Sorel, quinze pour
cent de la somme dépensée pour ce pont,
n'excédan t pas $35,000.-A voter de nou-
veau ... .... ...................... 35,000 00

Pour la construction d'un pont sur la
rivière Saint-François, quinze pour
cent de la somme dépensée pour ce
pont, n'excédant pas.............. . . 50,000 00

Pour la construction d'un pont sur la
rivière Nicolets, quinze pour cent de la
somme dépensée pour ce pont, n'excé-
dant pas............. ............... 15,000 00

A la Compagnie du chemin de fer Mid-
land (à responsabilité limitée), pour la
construction d'un pont sur la rivière
Shubenacadie, 15 pour 100 de la somme
dépensée pour ce pont, n'excédant pas. 33,750 00

A la Compagnie du chemin de fer Grand
Nord, pour la construction d'un pont
sur la rivière Saint-Maurice, 15 pour 100
de la somme dépensée pour ce pont,
n'excédant pas..... ...... ..... ..... 16,425 00

Aussi pour la construction d'un pont sur
la Rivière du Loup, 15 pour 100 de la
somme dépensée pour ce pont, n'excé-
dant pas............................ • 15,00000
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Aussi pour la construction d'un pont sur
la Rivière du Lac, 15 pour 100 de la
somme dépensée pour ce pont, n'excé-
dant pas. . . ... .. ....... ......... 1,000 00
3. Que les subventions accordées à la Compagnie du

chemin de fer d'Ontario et de la Rivière La Pluie, à la
Compagnie du chemin de fer Canadien du Nord, et à
la Compagnie du chemin de fer Edmonton, Yukon et
Pacifique sont accordées à la condition, (et si elles sont.
reçues et payées en vertu de l'autorité du présent acte
aux compagnies ci-dessus mentionnées respectivement,
elles seront reçues à condition), qu'en aucun temps les
dites compagnies ne se fusionneront, et qu'aucune
d'entre elles ne fusionnera avec aucune autre compa-
gnie de chemin dle fer; et qu'aucun des dits chemins
de fer ne sera affermé ni exploité par aucune autre
compagnie, et qu'aucune des dites compagnies ne con-
cluera une convention pour un fonds commun, en vue
de réunir (pooling) ses recettes à celles d'aucune autre
compagnie de chemin de fer, et tout bail, fusionne-
ment ou convention ainsi faits seront nuls excepté en
tant que ces conventions pourront s'étendre aux arran-
gements de trafic et de parcours qui auront été approu-
vés par le Gouverneur en conseil.

4. Que les subventions ci-dessus mentionnées comme
devant être accordées aux compagnies nommées à cette
fin, seront, si elles sont accorlées par le Gouverneur
en conseil, payées à ces compagnies respectivement;
les autres subventions pourront être accordées aux
compagnies qui seront approuvées par le Gouverneur
en conseil comme ayant établi à sa satisfaction qu'elles
sont en mesure de construire et compléter les dits che-
mins de fer respectivement; toutes les lignes pour la
construction desquelles des subventions sont accordées,
à moins qu'elles ne soient déjà commencées, seront
commencées dans les deux ans qui suivront le premier
jour d'août prochain et complétées dans un delai rai-
sonnable, ne devant pas dépasser quatre ans après le
dit premier jour d'août, qui sera fixé par un arrêté du
conseil; et elles seront aussi construites en conformité
de plans et devis et à des conditions qui seront approu-
vées par le Gouverneur en conseil, sur le rapport du
ministre des Chemins de fer et Canaux, et spécifiées
dans une convention qui sera conclue dans chaque cas
par la compagnie avec le gouvernement convention
que le gouvernement est par le présent autorisé à con-
clure; le tracé de chaque ligne de chemin de fer sera
aussi sujet à l'approbation du Gouverneur en conseil.

5. Que la concession de ces subventions et leur récep-
tion par les diverses compagnies respectivement, seront
subordonnées à la condition que le Gouverneur en con-
seil pourra en tout temps assurer à tous les chemins de
fer en correspondance avec les lignes ainsi subvention-
nées, des droits de circulation ou des conventions de
trafic et autres droits propres à leur donner toutes
facilités raisonnables et un tarif de péages uniforme
par mille, et que le Gouverneur en conseil aura en tout
temps le contrôle absolu des tarifs de péages à être pré-
levés et imposés par ces compagnies ou chacune d'elles
sur tout ou chacun des chemins de fer subventionnés.

6. Que les dites subventions, respectivement, seront
payables à même le fonds du revenu consolidé du Ca-
nada, par versements, lors de l'achèvement de chaque
section de chemin de fer de pas moins de dix milles,
proportionnellement à la valeur de la section ainsi
achevée comparée à celle de l'ensemble de l'entreprise,
valeur qui sera établie par le rapport du dit ministre,
ou lors de l'achèvement de l'entreprise subventionnée,
-excepté à l'égard des subventions au sujet desquelles
il est ci-dessus autrement pourvu.

7. Que toute compagnie recevant une subvention
en vertu du présent acte sera tenue de fournir chaque
année au gouvernement le transport gratuit des
hommes, approvisionnements, matériaux et malles
sur la partie de sa ligne pour laquelle elle aura 'reçu
cette subvention, et fournira, partout où elle en sera
requise, des wagons postaux, convenablement aména-
gés pour ce service postal, et ces transports et services
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seront faits aux prix qui pourront être convenus entre d'un phare flottant du type le plus moderne, pourvu
le ministre du département du gouvernement pour des dernières améliorations, dont l'on se servira
lequel ce service sera fait et la compagnie faisant ce comme de station de pilotes, et que l'on mettra dans
service, et dans le cas de désaccord, au prix qui pourra la partie la plus convenable du havre d'Halifax.

paiement de, ou à compte sur ces services, le gouver-
neinent sera credite par la compagnie pour une somme
égale à trois pour cent par alnéee sur le montant de la
sulbention reeu- par la compagnie en vertu du pré-
sent acte.

J'informerai la Chambre que Son Excel-
lence le Gouverneur général ayant été mise
au fait de l'objet de ces résolutions, les re-
commande à la Chambre.

La motion est adoptée.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

Sir CHARLES TUPPER : Je demanderai
au très honorable premier ministre quel jour
il sera prêt à déposer sur le bureau de la
Chambre la correspondance échangée avec le
secrétaire des Colonies, relativement à la
correspondnce ée'hangée entre lord Aberdeen
et moi au sujet du changement de cabinet.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : La correspondance est très peu
volumineuse, et j'espère qu'il me sera possi-
ble de la déposer sur le bureau de la Cham-
bre lundi.

I'HARE FLOTTANT POUR LE HAVRE
D'HALIFAX.

M. BORIDEN (Halifax) : Je mue proposais
de signaler à l'attention du ministre de la
Marine et des Pêcheries (sir Louis Davies),
s'il avait été ici, une résolution de la cham-
,bre de commerce de la ville de Halifax, re-
lativement à l'urgente nécessité qu'il y a de
mettre un phare flottant dans le havre de
Halifax. Une copie de la résolution, je crois,
a été envoyée -au ministre, mais j'ignore s'il
a fait ou s'il fait des démarches à ce sujet.
Afin qu'elle soit portée à son attention par
le très honorable premier ministre, je vais la
lire. C'est une résolution adoptée le 25 de ce
mois :

Attendu que la perte récente du steamer Portia,
à la hauteur de Sambro, en entrant dans le havre
d'Halifax, a signalé à l'attention publique la néces-
sité qu'il y a d'établir des signaux plus parfaits pour
protéger les abords du havre d'Halifax pendant les
temps de brouillard;

Et attendu qu'à une assemblée de la Chambre de
commerce, tenue le 18 du courant, à laquelle assis-
taient des représentants du département de la Marine,
des compagnies de câbles transatlantiques, des coin-
missaires de pilotes, des fonctionnaires du havre, des
capitaines de steamers et des représentant des
diverses compagnies de steamers et de commerce, l'on
a exprimé unanimement l'>pinion que les signaux
actuels, pour protéger le havre d'Halifax, sont insuffi-
sants;

Et attendu que l'augmentation des affaires dans le
port d'Halifax, comme port principal du Canada sur
l'Atlantique, impose l'obligation de faire des démar-
ches immédiates pour prévenir les grands dangers qui
existent aujourd'hui lorsque l'on entre dans le port
pendant les temps de brouillard :

Qu'il soit résolu: Que l'on demande au gouverne.
ment de s'occuper immédiatement de la construction

M. FIELDING.

Pour l'édification du gouvernement, je di-
rai que, il y a quelques années, l'on a établi
un petit phare flottant à l'entrée du havre
pour répondre aux besoins auxquels on veut
aujourd'hui répondre par la construction du
phare flottant projeté. On a constaté que ce
petit phare flottant était tout à fait insuffi-
sant, et, dans la suite, on l'a enlevé pour le
metre quelque part dans le Saint-Laurent.
J'espère que l'on signalera la chose à l'atten-
tion du ministre de la -Marine et des Pêche-
ries, et j'espère aussi qu'il lui sera possible
de faire immédiatement des démarches pour
répondre aux désirs de cette assemblée de la
chambre de commerce et des commerçants
d'Halifax en général.

Le premier ministre remarquera qu'à la
réunon dont on a parlé, les intérêts d'Hali-
fax onut été parfaitement exposés, à tous les
points de vue. Il remarquera aussi que la
cause de la convocation de cette réunion
était la perte du steamer " Portia " qu'on a
semblé attribuer au manque des précautions
que l'on a mentionnées.

Le MINISTRE DES FINANCES: La date
de la résolution que vient de lire mon honora-
ble ami (M. Borden) indique que cette ques-
tion n'a été soulevée que dans les trois ou
quatre derniers jours.

M. BORIDEN : Oui, la résolution est datée
du 25 du mois courant.

Le MINISTRE DES FINAfNCES : Je sup-
pose que la résolution a à peine eu le temps
de se ren'dre à Ottawa, et que si l'honorable
ministre de la Marine et des Pêcheries a reçu
le document, Il n'a pas encore eu l'occasion de
l'étudier, car il m'en aurait parlé. Le sur-
croît d'ouvrage est tea depuis quelque temps
que, nécessairement, les affaires courantes
ne reçoivent pas la même attention qu'à l'or-
dinire.

La construction d'un phare à cet endroit
coûterait cher ; il nous faudrait demander à
la Chambre de voter la somme nécessaire, et
j'ai 'désiré et j'espère de ne pas présenter de
-nouveaux crédits supplémentaires cette an-
née. Je discuterai la question ave'c mon coll-
lègue (sir Louis Davies); et l'honorable dépu-
té (M. Boriden) peut être certain que, bien que
mes instincts économiques de ministre des
Finances puissent combattre mes sympa-
thies de représentant de la Nouvelle-Ecosse,
la matière recevra notre plus sérieuse atten-
tion. Je me ;trouve dans une situation bien
embarrassante.

M. BOILDEN : Que l'honorable ministre
veuille bien comprendre que mes observa-
tions ne comportent aucune censure.

Le MINISTRE DES FINANCES : Par-
faitement.

M. BORDEN (Halifax) : J'appelle simple-
ment l'attention de la Chambre sur une ma-
tière de grande urgence.
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SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER.

M. KAULBACH: Au nombre des résolu-
tions concernant les subventions aux che-
mins de fer, il y en a deux qui sont en con-
formité de la demande que j'ai faite l'an
dernier, au sujet de la ligne qui relie New-
Germa.ny et Shelburne v'à Caledonla.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT : Je crois
que l'honorable député viole les règlements.

M. KAULBACH : Je ne veux pas faire un
discours, mais simplement poser une ques-
tio.u.

M. l'ORATEUR STJPPLEANT : L'honora-
ble député fait mieux d'attendre que la
Olnmbre se forme en comité des subsides.

M. KAULBA I: Je désire simpleinent
Prier le gouvernement de se rendre à la de-
mande que j'ai faite, l'an dernier, de prolon-
ger cette ligne de New-Germany fi Halifax.

Dans ces résolutions, j'en remarque une
qui est rédigée comme suit :

Pour un chemnin de fer d'un point de l'Intei colonial
à ou près Halifax jusqu'à un point sur le chemin de
fer Central, dans le comté de Lunenburg, n'excédant
pas 20 milles.

Je ne comprends pas cela. car la distance
entre les deux points est de 40 à 45 milles.

Le MINISTRE DES FINANCES: La
question que l'honorable député soulève se
présentera plus à propos lorsque nous discu-
terons ces résolutions lundi prochain. Ce-
pendant, je n'ai aucune objection à répondre
immédiatement à mon honorable ami. Des
subventions de cette nature sont générale-
ment accordées partiellement. On ne juge
pas 'à propos de les accorder du premier coup
pour tout le parcours d'un chemin de fer.
L'objet que nous avons en vue en proposant
cette subvention, c'est de relier la ville de
Halifax au chemin de fer Centraa de la Nou-
velle-Ecosse ; et si le parlement accorde cette
subvention pour 20 milles, je n'ai pas de
doute qu'il prêtera encore main forte à l'en-
treprise, en temps opportun, quoique, sur ce
point, les intéressés doivent s'en rapporter
au bon vouloir du gouvernement et du par-
lement.

TAUX D'ASSURANCE MARITIME.

M. MeDOUGALL : Je désire demander si
le gouvernement sait pour quelle raison, les
taux d'assurance ont été augmentés au détri-
ment des ports des provinces maritimes en
faveur des ports de l'est des Etats-Unis.
Cette augmentation de taux nuit beaucoup à

renseignements complets, mais je sais que
mon honorable ami, le ministre de la Marine
et des Pêcheries, a consacré son attention à
cette matière. La difficulté est bien simple.
Si un incendie se déclare à Vancouver, les
compagnies d'assurance anglaises augmen-
tent immédiatement leur taux à Halifax.
Il y a une tendance de la part de ces com]pa-
gnies à faire un même groupe des ports dis-
séminés sur une grande étendue de territoire,
et un désastre arrivé dans un port aura pro-
bablement pour effet d'augmenter les taux
d'assurance dans un autre port quelquefois
très éloigné.

Que deux ou trois accidents arrivent soit
dans le fleuve ou le golfe 'Saint-Laurent, soit
-sur les côtes des provinces maritimes. nous
entendons dire que les compagnies d'assu-
rance ont augmenté leurs taux dans tout le
pays. Voilà ce que nous démontre l'expé-
rience du passé ; et ce n'est que par les cons-
tantes représentations des chambres de com-
merce et des intérêts maritimes que nous
pouvons remédier au mal. Je ne sache pas
que.le ministre de la Marine et des Pêcheries
ait eu quelque correspondance particulière
sur la matière, mais je sais que au sujet de
divers accidents, la question des ta.'ux des as-'
surauces maritimes a engagé son attention.
Si on peut faire quelque chose pour amener
l'abaissement de ces taux, je suis certain
'que mon honorable collègue ne négligera
rien pour atteindre cet objet.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je puis
dire que cette matière a engagé l'attention
de notre lhaut-eom.mlssaire, lord Strathicona,
et que celui-ci a fait tout ce que l'on pou-
vait faire. Nous ne pouvons agir en tant
que gouvernement, car les taux d'assurance
sont entièrement du domaine des affaires
privées. Comme le sait probablement l'hono-
rable député, les malheureux désastres de
notre marine, quoique ces désastres n'aient
pas été causés par la route du Saint-Laurent
ou aucune autre route canadienne-la perte
du Labrador, sur les côtes d'Ecosse et la perte
d'un steamer de la ligne Allan, sur la côte
d'Yarmouth,-ont servi d'excuse et de pré.
texte, comme l'a dit l'honorable 'monsieur, à
l'augmentation des taux d'assurance mari-
time.

Je puis assurer à mon honorable ami que
nous avons pris tous les moyens possibles
pour obtenir justice.

Pendant que je suls debout, je 'désire dé-
poser sur le bureau de la Chambre les ar-
ticles de la convention relative au service
des Antilles anglaises. Je proposerai proba-
blement une résolution à ce sujet un peu

nos ports et les armateurs et propriétaires de plus tard. On constatera que le nombre de
navires croient qu'il n'y a aucune raison d'en voyages a été'doublé, et qu'on ne prend pas
agir ainsi. Le gouvernement a-t-il pris quel- beaucoup plus de la moitié du temps que
ques moyens pour se renseigner sur les l'on prenait autrefois pour faire le trajet.
causes qui ont motivé cette distinction entre M McDOUGALL: L'on m'a demandé de
les ports canadiens et américains, ou a-t-il
-comnnniqué avec les autorités compétentes ? e des eres u le n e de aci-

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne dents arrivés sur les côtes des provinces ma-
sais si l'on a pris'les moyens d'obtenir des ritimes, comparativement à ceux arrivés sur
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le littoral est des Etats-Unis, démontrent une
différence considérable en faveur des provin-
ces maritimes.

TRAITEMENTS DES MINISTRES DES
DOUANES ET DU REVENU

DE L'INTEIRIEUR.

La Chambre se forme en comité pour étu-
dier une résolution concernant les traite-
ments des ministres des Douanes et du Re-
venu de l'intérieur.

(En comité.)

Le MINISTRE DES FINANCES : Il peut
y avoir divergence d'opinion-et par les cri-
tiques des journaux, je vois qu'il en est
ainsi,-sur le nombre des ministres qui doi-
vent coiaposer le cabinet canadien; je crois
que tout le monde s'accorde maintenant à
dire que tous les chefs de département doi-
vent recevoir le même traitement. L'honora-
ble leider de la gauche (sir Charles Tupper) a
bien fait ressortir ce point l'autre jour, en
disant que si cette question était discutée
en son absence, i.l'désirait qu'il fût bien com-
pris qu'il approuvait la présente résolu-
tion.

La matière n'exige pas de longues explica-
itions de ma part. Les ministres des Douanes
et du Revenu de l'Intérieur dirigent des dé-
partements qui sont très importants et qui
perçoivent d'immenses sommes pour le trésor
public, et je crois qu'il est généralement ad-
mis-pour m'exprimer d'une manière qui
n'offusquera pas les honorables membres de
la gauche,-qu'ils ont droit au même trai-
tement que tous -ceux d'entre nous qui onu
un portefeuille. Nous avions l'intention de
saisir la Chambre de cette résolution l'an
dernier, mais dans la presse des affaires qui
est inévitable à la fin d'une session, nous
avons oublié de le faire, et nous donnons à
la résolution un effet rétroactif en disant
qu'elle sera censée être en vigueur depuis
le 1er juillet 1898.

M. CIIAnTON : Il semble y avoir quel-
que chose d'odieux dans le fait de placer
deux membres du cabinent dals un état dIn-
fériorité vis-à-vis leurs collègues, au point
de vue du traitement, et je ne crois pas qu'un
seul député s'oppose à cette résolution.

Il y a, Intimement liée à la question du
traitement des membres du cabinet, une au-
tre question dont la presse s'est beaucoup oc-
cupée récemment et à laquelle la Chambre
devrait consacrer son attention. Je veux
parler de la déclaration que l'on a faite que
le premier ministre du Canada devrait rece-
voir un traitement plus élevé que celui que
le pays lui paie aujourd'hui. Je crois que
l'opinion générale de la presse des deux par-
tis est que nous devrions donner une rému-
nération plus considérable au premier mi-
nistre du Canada, afin de lui permettre de
remplir les devoirs sociaux ou autres que
lui Imposent ses fonctions. Je prends la li-
berté de dire que cette question est une de

Sir RICHARD CARTWRIGHT.

celles qui méritent notre awention immnxédi-
ate.

M FOSTER : Je crois que le ministre des
Finances n'a pas rendu justice au gouverne-
ment par le bref exposé qu'il a fait de cette
résolution. La question de savoir s'il de-
vrait y avoir ou non une différence dans les
traitements en est une dont le gouvernement
actuel est responsable. Je ne sais si l'opinion
est unanime ou non sur ce point ; mais je
crois que le ministre des Finances aurait
dû donner quelques explications sur l'atti-
tude et les promesses qui ont induit le peu-
ple à croire que l'on réduirait le nombre des
membres du cabinet.

Il me semble que l'on ne devrait pas faire
plus qu'imiter la grande prodigalité de l'an-
cienne administration. De fait, on a de-
mandé au peuple de nous chasser du pou-
voir à cause de cela, et à ce sujet, pas un
homme ne se prononçait avec plus d'énergie
que l'honorable député de Wellington-nord
(.1. McMullen), et je crois que le premier mi-
nistre et son parti ont aussi déclaré que l'on
devrait réduire le nombre des membres du
cabinet.

Ces pauvres diables, les ministres des
Douanes et du Revenu de l'intérieur, devaient
être dans un état d'infériorité jusqu'au
temps où les exigences politiques seraient
assez apaisées pour trouver un bouc émis-
saire que l'on chasserait de la bergerie minis-
térielle dans le désert, de sorte qu'en revi-
sant les traitements on prétendrait que les
dépenses n'étaient pas plus fortes, parce que
le nombre des ministres était moindre. Evi-
demment, le ministre des Finances a tout
oublié, ou bien il diia pas voulu se donner la
peine d'en parler à la Chambre.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je dois dire que j'apprécie l'esprit
et le ton des observations de mon honorable
ami. Je sais parfaitement qu'iq y a eu une
grande divergence d'opinions sur cette mati-
ère, et je ne puis oublier que quelques mem-
bres de la droite ont dit que le cabinet était
trop nombreux. Mais c'est là une question
libre et qui peut donner lieu à une divergence
d'opinions. Mais parce qu'un député a ex-
primé cette opinion, cela ne veut pas dire que
c'était le sentiment de tout le parti.

L'honorable préopinant a dit que pendant
que j'étais dans l'opposition, j'avais déclaré
moi-même ou fait entendre que le nombre
des membres du cabinet devait être réduit.
J'ai eu souvent l'occasion de parler des dé-
penses publiques, lorsque je siègeais de l'au-
tre côté de la Chambre, mals je ne me rap-
pelle pas avoir jamais exprimé l'opinion
qu'on m'attribue, à savoir, que le nombre des
ministres était trop considérable ou que les
traitements étaient trop élevés. Je crois que
l'on peut fouiller mon passé parlmentaire et
que l'on ne constatera pas que j'ai jamais
dit qu'il fallait réduire le nombre des mem-
bres du cabinet. Dans un sens, on pourrait
croire que le nombre des ministres est con-
sidérable dans un pays comme le notre. On
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fait souvent une comparaison entre le Ca- le pays lersque l'on a crée un ninistre du
nada et les Etats-Unis, mais on ne peut du Commerce et deux contrôleurs, le contrôleur
touit comparer les deux systèmes. du Revenu de l'intérieur et celui des Dou-

M. FOSTER : Non anes. Un acte à cet effet fut adopté sous
le gouvernement de sIr John Macdonald,

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid mais n'a jamais été appAiquê du vivant de
Laurier) : L'honorable député peut avoir en- cet homme d'Etat ; et je pris l'occasion de
tendu exprimer des opinions contraires à ce lui exprimer ma forte opposition à qa poli-
que j'avauce, mais je suis certain qu'il ne tique qu'il avait adoptée. Je croyais que
les partage pas. Les membres du cabinet aux s'il y avait deux ministres qui devraient
Etats-Unis n'exercent aucun devoir légis- être membres* de cette Chambre, c'était bien
latif. Leurs fonctions sont purement exé- ceux qui dirigeaient le département des Dou-
cutives, et ils ne sont pas tenus, comme les anes et le département du Revenu de 'in-
ministres du Canada, d'être dans une assem- térieur. J'étais aussi d'avis que s'ils ne
blée délibérante près de quatre ou cinq mois devaient être que des sous-ministres, le chef
par année, pour remplir leurs devoirs parle- de ces ýdépartements devait être le ministre
mentaires qui, dans un sens, sont peut-être des Finances.
plus importants que leurs devoirs exésutifs. Je dois dire que mon honorable ami qui a
Si la république américaine peut se conten- établi 'et amis en vigueur la pratique d'avoir
ter de sept ministres, il est bien évident. vu un 'ninistre du Commerce et de mettre les
la différence des systèmes en vigueur dans contrüiieurs sous l'autorité de ce dernier, a
les deux pays, qu'il est absolument impos- certainement commis. selon moi, une erreur,
sible de gouverner le Canada avec le même tant au ipoint de vue parlementaire qu'au
nombre de ministres. 'point de vue 'de la conduite des affaires du

De pus, quoique le nombre des ministres,] pays ; et je n'hésite pas à dire que, à mon
soit peu considérable aux Etats-Unis. en ' avis. les colitrîleurs devraient être créés
reva.nehe. le nombre des sous-ministres est ministres et recevoir les 'mêmes traitements
trèS élevé. Je 'sais que quelques-uns de m'es que les autres imembres du cabinet, paree
amis sont d'avis que nous devrions réduire que, s'ils remplissent convenablement leurs
le nombre des ministres. mais je ne crois pas fonctions, il n'y a pas un homme, dans le
avoir jamais 'exprimé une semblable opinion. gouvernement dont les devoirs exigent plus
Je ne ;puis ou'lier que nous avons un vaste , d'attention.
territoire et que notre population se trouve Je n'ai pas besoin ide dire combien je serais
disséminée sur la moitié d'un continent, dont peiné de faire queque chose qui pourrait
chaquie partie 's'attend, et à bon droit, d'être nuire au ministre du Commerce, mais j'ai
représentée dans ae ceabinet. ! toujours considéré que la création de son

Au sujet des traitements. je suis convain-départesnent n'était pas du tout nécessaire.
cu que personne ne prétendra qu'ils sont trop i Il suffit de jeter un coup d'oil sur l'histoire
élevés. L'honorahl député de Norfoßlk-nord de ce département, depuis sa fondation, pour
(M. Charlton) a été assez bon de parler de 1 constater que e ministre du Commerce n'a
moi il y a un instant. J'apprécie sa bien- jamais rendu de services qui fussent réelle-
veillancie. mais je ne voudrais pas être seul 1-ment utiles au pays. Je crois que, dans
l'objet de 'attention de la Ohambre à ce su- ·l'ord re naturel des choses, le commerce de-
jet. Si l'on proposait d'augmenter le traite- vrait être du domaine du ministre des Fi-
ment du premier ministre, il faudrait aussi inances. ainsi que des ministres des Douanes
que 'mes collègues fussent placés sur le t et du Revenu de l'Intérieur.
même pied. Naturellement, je n'ai pas besoin de rép-

La question peut donc se résumer ainsi: ter combien je suis peiné d'avoir à dire quel-
Jamais le parti Qlibéral n'a posé en principe que chose qui pourrait paraître contraire
que les membres du c.binet étaient trop !aux intérêts de n'importe lequel des mem-
nombreux, ou trop libéralement rémunérés, bres du cabinet ; mais nous sommes à dis-
Quelques tmembres du parti ont eu cette opi- !cuter une question très importante sur la-
nion et l'ont exprimée. quelle, je crois, que tout -le monde est d'ac-

cord, à savoir: quels sont les moyens à
M.FOSTER : La dégislation antérieure ne prendre pour augmenter les traitements des

contenait-edle pas rune condition ? ministres dies Douanes et du Revenu de l'in-
Le MINISTRE DES FINANCES : Oui. térieur. de façon à les mettre sur le même

pied que les antres membres du cabinet,
Sir CHARLES TUPPER : J'ai peu de sans accroître-les dépenses publiques.

chose à ajouter, mais, comme je l'ai dit Mon très honorable ami (sir Wilfrid Lau-
l'autre jour, rien ne serait plus cruel, nous rier) a déjà expliqué les dIfficuùtés qui se
rappeLant les longues années que les honora- 'présentent, lorsqu'il a dit que notre pays
bles membres de la droite ont passées dans était tellement vaste qu'il n'était pas faelle
les froides régions Ide l'opposition, que de d'en représenter les différentes parties dans
vouloir les tenir attachés aux opinions qu'ils le cabinet. Mals. il y a quelques jours, le
ont alors exprimées : et je crains bien que ministre des Finances a dit que le temps
nous ne devrions renoncer à cette tâche. était arrivé où des vues plus larges levaient

-Te dois dire que je ne formais pas partie prévalloir il ce sujet, et qu'il avait l'intention
de l'administration et que je n'étais pas dans d'alandonner 'idée de la représentation Io-
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en' kl'uns le cabinet. J'appelle l.a'atteution Commerce n'impose pas une som'mùe d'ou-
dv uion irés honorablle ami sur lpattitude noui- vrage très lou1nde, si on le compare aux au-
velle prise par l'honorable ministre des Fi- tres. Les fon'etions du secrétaire d'Etat ne
lanies ilci ue@e indique, sans doute, que la sont pas non plus onéreuses.
prrssii de n No'uvele-Ec'osse. dans tous L'honorable député ne l'ignore pas, la po-
les vlis, semlit prête 'l sacrifier un de ses litique générale du cabinet peut absorber
m 1s1 afin 4t uenldre justice aux parties l'attention d'nu ministre ; je me rappelle l'é-
<i p'ys 4qi ne sont pas représentêes aà poque assez rapprochée, où mon honorable
l'h qure 'il est dans le cabinet. ami détenait le portefeuille de secrétaire

Le MIX NITRE DES FINANCES: est d'Etat. Est-ce qu'à cette époque. il n'avait
probable ique si nous abandonnions l'idée de pas autant de besogne que lorsqu'il détenait
la prsésenta tion locale, nous aurions deux un portefeuille plus important .
ou Irols dòutés de ga NOuvemle-Ecosse dans Sir CHARLES TUPPER : M. le Prési-
le enlne, dent, le premier ministre vient de soulever

Shi C' A RLE1S TUPPER : Je n'ai pas de une nouvelle question. Je n'ai pas dit que
doute fie mon honorable ami (M. FieOding) 'les ministres se bornaient uniquement à la
s'est a'qu is une telle réputtation, que ceux besogne de leurs ministères respectifs, Seu-

<f siéeet. derriere lui seraient juetifiable lement je maintiens que le ministère du Com-
de <rore <1te cette province qu'il représent meçe et 'de l'Industrie est absolument lnutile.
si avir ueal etent devrait avoir trois on De fait, le pays a gravement souffert de la
qu41tr 111 mifn istres, négligence apportée par le ministre du Com-

Mals ' ne i rle pas maintenant pour ba- ierce dans lexercice des devoirs de sa
iluo, ?tmi sur la question méme dont la charge, et cela par la ruine d'un service

Ch'a-mbsre est saisie. Nous sommes prêts à dont tous les partis avaient reconnu lim-
aufffiy4ro hi proposition raisonnable que l'on portance pour le pays. Le seul exploit dont

'a ftc de donner aux ministres des Doua'es le ministre du Commerce puisse se glorifier
et de Heu41 dner d u m'intnriur, dont les fone- est d'avoir causé la ruine du service rapide
thi>a'N sont très Importantes. le même traite- de l'Atlantique, qu'il avait trouvé en bonne
milet qui les nutres imembres du cabinet, ve de reussite à son entrée au ministère.
Mals 'ns disons 'abstraction faite de toute J'ignore la valeur des services que l'honora-

utr'e c'nsblératlon, qu'il n'est pas opportun be miistre (sir Richard Cartwrigbt) peut
d'afg er' le trailtement des membres du reidre aux Dutres ministères. Dans un sens

abfn' géné'r. il y a beaucoup de force dans la
i c r'appal'e bien, lorsqu'on a pré- proposition du premier ministre. C'est lord

5eitóe l. loi pour lever les contrôleurs des Dufferin. notre ancien Gouverneur génért.
Douanes ot, du levenu de l'intérien au rang iiqui a comparé sa situation dans le cabiet à
de mîîlîîinfiest on a dit que leur .elle d'une bonne pour tout faire ; car
serait amgmefté'lorsqu'il serait praticable de n'ayant point de devoirs onéreux à remplir
rui-o l 1ve le nmire des ministres. de façon A dans son propre bureau, il était constam-
no uis iiiigtueiter la somme payable aux ment obligé de s'occuper de la besogne des
membres du cabinet. Comme on a démon- autres ministères. Sans doute, mon très ho-
tré à mon très honorable ami (sir Wilfrid norable ami, bien que nominalement pré-
Lauriri') u'e de département du Commerce sident du conseil. a beaucoup à faire en de-

tait absdlunwnt Inutile, je lui conseillerais, hors de son bureau. La mnme chose a pu
si Vcwi<11 Slotin s'en présentait. de nommer de s'appliquer à la charge de secrétaire d'Etat,
ministre <i(h4 Commerce lieutenan>t-gouver- à l'époque où je détenais ce portefeuille,
ner. fil est bien vrai que son absence de étant en même temps premier ministre.
eetto Clîaufmbre créerait un grand vide. mais Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
ce seralt fe moyen de rendre justice aux mi- Laurier - J'ai voulu faire allusion à Pépo-
nistres des Douanes et du Revenu de 'in- que antérieure à celle où mon honorable ami
têrieur, ,uiis augmenter les dépenses pu- était premier ministre.

Slque T PPER M b

Le PIi10MIElR MINISTRE : Si mon hono',
rable 4m11 vieut bien me le permettre, je vais
li d'mander son opinion sar un point. Si
je l'ai bien rmnpr}s. il a dit que le travail
d'un mîomibr du cabinet se bornait à ses
fou'etionis ministratives. et que le minis-
tre lu Commerce avait peu d'ouvrage à faire
dans eon département. Personne ne sait
mieux qu mon honorable ami que ce n'est
pas là le I't.vll point de vue auquel J1
faut s placer pour juger de la situaton ou
ponr' s4 rendr'e compte des devoirs des minis-
tres. il n d l'expérience en ces matières,
et !l 'alit parflftoient que les devoirs d'un
ministre ne se bornent pas A, son départe-
ment. I "st vrai que le département du

Sf CFTARttES9 TUPPER.

SIrCAL U : Vn oVr eUULZbC
ami m'a donné assez de fil à retordre, quand
j'étais secrétaire d'Etat et leader de la Cham-
bre--malheureusement pour le pays et pour
lui-mmee car cela lui a suscité depuis cette
époque, bien des embarras. Je n'en dirai
pas davantage à ce sujet : seulement, j'es-
père que le gouvernement me saura gré de
lui avoir suggéré le moyen d'effectuer l'aug-
mentation du traitement des ministres, chose
que tous nous approuvons, sans pour cela,
imposer de nouveaux frais au poys.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je sais, certes. bon gré au che-f
de l'opposition des paroles qu'il a prononcées
l'autre jour et qui dénotent chez lui de la
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largeur de vues. Quant au reste, nous sa-
vous apprécier les bons offices, tout minimes
qu'ils soient.

M. FOSTER: A quelle époque la chose re-
monte-t-elle ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Il y a
quelques années, les contrôleurs furent
avancés à la charge de membres du cabinet.
La loi statuait que lorsque le chiffre des
membres du cabinet serait réduit, iles contrô-
leurs seraient élevés au rang de ministres,
sans augmentation de -traitement. A notre
avis. on a fait erreur, dans cette dernière
partie du bill. et nous voulons aujourd'hui
rectifier cette erreur.

M. FOSTER : Il me semble qu'il y avait
là un engagement, et on l'a consigné à la loi.

Le MINISTRE DES FINANCES: On
abroge souvent les lois.

M. FOSTER : Chez les ministres, tout est
sujet à variation, sauf se cramponner au
pouvoir.

Le MINISTRE DES FINANCES : Eh
bieu ! uous entendons bien nous y erampon-
ner.

M. McMTULLEN : L'ex-ministre des Finan-
ces a invoqué mon témoignage au cours du
débat. Il est hors de doute que je suis op-
posé à l'augmentation du nombre des mem-
bres du cabinet. J'ai aussi combattu la cré-
ation des deux contrôleurs. J'ai prétendu
qu'il y avait assez de portefeuilles. On im-
posa cette législation à la Chambre et l'on
créa deux contrôleurs ; mais on ne les nom-
ma que deux ans après l'adoption de la loi,
preuve que la chose n'était pas d'urgence.
A l'époque où sir Mackenzie Bowell était pre-
mier ministre, il adressa une dépêche au dê-
puté de Victoria (M. Prior), qui briguait alors
les suffrages populaires, lui donnant à entein-
dre que c'éetit son intention d'élever ces con-
trôleurs au rang de ministres, avec voix au
chapitre. C'était la première fois qu'il était
question de donner des portefeuilles à ces
contrôleurs. Si le député de Victoria et son
collègue qui occupaient la charge de contrô-
leurs avaient droit, aux yeux de l'ancien gou-
vernement, à des portefeuilles, à titre de
justice, je suis bien prêt à admettre que les
deux titulaires actuels ont autant de droit
que les premiers à cet honneur.

T'ai toujours été d'avis que le rouage de
notre administration est trop dispendieux,
et je partage encore cet avis. Je me suis
opposé à l'augmentation du nombre des mi-
nistres sous l'administration actuelle. La
chose ne me semble pas nécessaire. Il est
possible qu'il ne soit pas juste d'établir des
distinctions odieuses dans le cabinet, en
maintenant le traitement de ces deux mes-
sieurs au chiffre primitif. Toutefois, il y a
une circonstance qui milite en faveur du bill.
Depuis que ces contrôleurs ont été élevés
au rang de membres du cabinet, notre terri-
toire a pris une grande expansion. Nos de-

voirs se sont accrus en même temps que no-
tre revenu. Voyez le ministre des Douanes.
L'on admettra que les devoirs multiples que
fakt peser sur lui l'importante augmentation
de nos recettes fiscales lui créent une beso-
gne inconnue de ses prédécesseurs. Je fais
état que le pays tient à rémunérer ses servi-
teurs en proportion des services qu'ils ren-
dent. Toutefois, je veux être logique. Je
prétends que si nous avions moins de minis-
tres, les affaires du pays seraient tout aussi
bien adminitrées. Mais ce sont les honora-
bles députés de la gauche qui portent la res-
ponsabilité de cette augmentation, et main-
tenant 'que l'on a créé ces icharges, que les
ministres sont Installés A leurs postes, et que
l'administration a été divisée en treize minis-
tères, il n'est pas facile de rédpire le nom-
bre des ministres, surtout en raison de l'é.
norme accroissement de la besogne, ces deux
années dernières. Je fais état que quelques
petites provinces voudraient voir augmenter
leur représentation dans le cabinet ; la Co-
lomhbie Anglaise, sans doute, verrait d'un bon
oeil s'effectuer une réforme qui accorderait
aux petites provinces une représentation
aussi importante que possible. Mals évi-
demment la chose est impraticable. Je m'é-
tais toujours opposé à l'augmentation du
nombre des ministres, jusqu'au moment où
le chef de l'opposition fit la déclaration que
l'on sait il y a deux ans. Quand la question
vint sur le tapis, il saisit la parole et dé-
clara qu'il approuvait absolument l'augmen-
tation du nombre des ministres, ajoutant
qu'il était juste d'élever leur traitement au
chiffre de eelui de leurs collègues. Et avant-
hier, quand ce bill a été présenté. le chef de
l'opposition s'est empressé de déclarer de
nouveaui que c'est une question de justice
envers les deux ministres, et qu'ils méritent
cette augmentation. Reste à savoir s'il pour-
ra convaincre ses partisans et leur faire en-
tendre raison sur ce pont. Il n'a pas tou-
jours réussi à les entrainer,

Sir CHARLES TUPER • Je puis au
moins compter sur le, vives sympathies de
l'honorable député, si je suis impuissant à
entraîner mes partisats avec moi.

M. McMULLFN : Je le répète, j'avais tou-
jours été hostile à l'augmentation du nombre
des membres du cabinet, jusqu'au moment
où lie chef de l'opposition s'est déclaré favo-
rable à cette mesure, il y a 'deux ans. En
pareilles circonstances, il est inutile de s'op-
poser 'à cette mesure. Pour mon compte, je
«uis presque isolé dans mon attitude à ce
sujet, mais je veux bien acquiescer à la
proposition, à titre de justice pour ces mes-
sieurs, s'il est, impossible de réduire le nom-
bre des ministres. L'ex-ministre des Finan-
ces aime à mne rappeler mon hostilité i cette
mesure, par le passé. J'étais de bonne foi
alors et la situation du pays autorisait cette
critique. Je suis bien aise. toutefois. de voir
que l'administration du pays est sortie des
multiples embarras du passé et qu'aux nua-
ges qui obscurcissaient qe ciel, a succédé la



brillante lumière du soleil de la prospérité. rapport publié par le ministère des Douanes.
Oui. le Canada est prospère aujourd'hui et Je ne sais vraiment trop ce que le gouver-
cela lui permet de mieux rémunérer ses mi- nement pense (dupeuple canadien, et je crains
n istres. qu'il ne s'en forme une idée que les événe-

M. DAVIN : ýSi nous avons réussi adminis- ments futurs ne justifieront point. Si le peu-
trativement à sortir les nuages et à entrer pie a tellement perdu le don de l'observation
dans la 'brillante région de la lumière, c'est qu'il puisse contempler les folles prodigali-
évidemment en entassant millions sur mil- tés de ces messieurs, surtout en présence de
lions 'dans le budget des dépenses. Je ne leurs anciennes professions de foi au sujet
i'oppose point à ce que l'on paye au it- de la dépense, lorsqu'ils étaient dans l'oppo-

nistre du Revenu de l'intérieur et au minis- sition, et passer l'éponge sur tout cela, alors,
tre des Douanes le même traitement qu'à M. le président, il est impossible de ranger le
leurs collègues. Toutefois, ce que prétend peuple canadien parmi les nations intelli-
aujourd'hui de chef de l'opposition est ce que gentes.
la Chambre a toujours admis : que, du mo- Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
ment que ces iessieurs seraient ministres, Laurier) : Cherchez alors quelque autre clas-
la charge tout à fait honorifique de ministre sification.
du Commerce disparaîtrait. Le premier mi- M. DAVIN : Le premier ,ninistre sera peut-nistre, pour toute excuse, rappelle au chef de êr bIn e pieu defa tre se pet-
lopposition qu'il arrive parfois qu'un minis- être ientt en lieu le faire lui-même cette
tre, titulaire d'un portefeuille de peu d'im- classification. Lorsqu'il aura été chassé du
portance, exerce une grande influence sur pouvoir, comme il le sera, à mon avis, à la
les affaires publiques. Si cette excuse est premiere occasion, en raison même de ces
valable dans l'espèce, rien n'empêche de prodigalités insensées, alors il sera en lien
porter à 17 le chiffre des ministres. Nous de ranger ses concitoyens dans la catégo-
sommes n plein progrès et le budget des rie des gens qui, tout trahis qu'ils soient, ne
d'lépenses dépasse le chiffre de 00 millions sont pas hommes à demeurer dans l'escla-
de dollars; et Si nos laborieux artisans et vage.
cultivateurs continuent à prospérer, notre IM. TALBOT : Et si le gouvernement est
dépense, 'année prochaine, atteindra proba- maintenu au pouvoir. comment l'honorable
blenient le chiffre de $70.000.000 et le ilinlis- député classifiera-t-il le peuple ?
tre du commerce sourit à cette orgie finan- M. DAVIN : Que dit l'honorable député (M.

Orateur, quand je porte es regards Tabot) qui vient prêter aide au premier mi-
de l'autre côté du parquet de la Cham'bre et
que j'apperCais le ministre du Commerce, je M. TALBOT : Comment, dis-je. l'honorable
ne puis me défendre d'un sentiment de bien- député classifiera-t-il de peuple, si le gouver-
veillance il son endroit ; chose, du reste, bien nement est maintenu au pouvoir ?
natunrelle entre députés qui siègent depuis 'L DAVIN :le n'ai pas entendu i'honora-
longtemps dans cette. enceinte, quand bien fble député. Avant d'interrompre les orateurs,même nous nous connaîtrions ' peine et que l'honorable député devrait prendre quelquesnous n'aurions pas de relations intimes. Et leons de prononciation de façon A pouvoirquand j'étahls le contraste entre sa triste avoir des titres sérieux à figurer dans lacontenance le jadis, lorsqu'il siégeiat à la llasse des hommes qui articulent bien leursgauche, et l'expression de béatitude. la joie mos. desqu'mmes en ain de eurs
de vivre, qui se trahissent auoudhu an ots. Lorsqu'il tente -1en vain de se f airedoue vivre, phuioneothisen au urd ii, ns ,entendre et comprendre, il nous suggère unetoute sa physionomie. au fur et à mesure classification toute autre que ced.e-là. Je
<ue s'amoncellent les dettes et les dépenses protstecdon de tut e f e Je
insensées du gouvernement, n'était le tort 'otese donc de toutes nes forces contre le
causé au pays par tout ce gaspillage. eet a c fait vde passer aussi bénévolement sous si-
de bienveillance, cette joie. cette expression lellce des violations de promesses. comme
de Nàatituide empreinte sur la physionomie celles dont nous doiees aujourd'hui té-
du ministre deviendraient presque conta- mosns. Où est donc le directeur génral des
gieux et se communiqueraient à la cham- Postes (M. Mulol) ? On se d aappelle que ce
bre. Au nom. du pays, et surtout au nom de mosieur déclarait jadis que c'était trop de
l'ouest a nadien. je proteste contre le main- treize ministres. où est-il aujourd'hui ? Le
tien de cette charge purement honorifique et monsieur qui vient d'entrer nous dit qu'il est
contre le traitement de S7,00 attaché à ce aussi d'avis qu'il y a trop de ministres, mais
poste. tout simplement paree que le premier il donne pour excuse 'l'poque de progrès où
minisitre prétend que son collègue exerce une nous sommes.
certaine intinence au sein du cabinet. J'ai Le PREMIER MINISTRE La perfection
une autre objection à faire valoir à ce sujet: n'est pas de ce monde.
il suffit d'avoir comparé le rapport du mi-
nistère du Conimerce et de l'Industrie avec -i DAVIN: Je le sais tuais je n'aurais
celui des Douanes pour comprendre que le jamais pu croire que le premier ministre eût
premier n'est qu'un surcroît de gaspillage. nous donner lexemple d'une aussi rapide
On pourrait éviter tout le gaspillage occa- décadence. Je sais Parfaitement qu'il n'est
sionné par la publication de ces rapports of- las parfait non plus que ses collègues et
ficiels en portant un pieu plus d'ajttention au la Chabre e rappelle, l'opinion que j'ai

M. MeMULLEN.
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toujours exprimée au eujet du parti et des
chefs libéraux, à l'époque où le premier mi-
nistre siégeait de ce côté-ci, est qu'il n'avait
pas autour de lui les matériaux voulus pour
construire un cabinet. Toutefois, je n'aurais
jamais pensé, même à mes heures de pessi-
misme, qu'au bout de trois années de pou-
voir, ces messieurs auraient pu nous prouver
aussi victorieusement jusqu'à quel point il est
possible d'oublier tout ce qu'on doit à sa pro-
pre dignité et au pays. C'est contre cet ou-
bli de leurs promesses que je proteste au-
jourd'lui. Le cas que je signale en ce mo-
ment est choisi entre mille, car, à chaque pas,
nous nous heurtons à quelque folle prodiga-
lité. Je le disais l'autre jour, de toutes les
promesses faites par les ministres il ne sub-
siste plus rien, pas même un atome. D'a-
bord, ils déclaraient jadis qu'il y avait :trop
de portefeuilles : cette profession de foi est
jetée au vent. Puis il y a cet autre engage-
ment, pris non pas par un seul cabinet, mais
par les deux gouvernements, relativement
aux contrôleurs : car Il avait toujours été
entendu que si on élevait ces contrôleurs au
rang de ministres, on se débarrasserait du
portefeuiille superflu. Au, sujet de cet élé-
ment superflu du cabinet. je dois l'avouer,
je regretterais de voir disparaître de la
'Chambre ou du cabinet le ministre des Doua-
nes (M. Paterson). Ce ministre ajoute à la
dignité de la Chambre et du cabinet, et en
raison de sa vaste expérienee et de ses
grandes capacités, il serait fâcheux qu'il
s'éclipsat de cette enceinte. Toutefois, il
peut continuer à faire partie du cabinet et
de la Chambre, sans qu'il soit nécessaire
pour cela d'augmenter le traitement des mi-
nistreýs ; car, bien que ce soit tous de hauts et
puissants seigneurs, il serait facile au pre-
mier ministre de trouver, sans se servir de
verres grossissants. les éléments qu'il pour-
rait éliminer parmi les membres de son cabi-
net, sans trop l'aff'aiblir. Je ne saurais croire
qu'en pareilles circonstances, le peuple de ce
pays consente à cette proposition du cabinet.
qu'il faut quatorze ministres. à $7.000 de
traitement.

M. F. A. MARCOTTE (Champlain) : M. le
Président, j'ai bien peu de choses à dire sur
la résolution que nous avons aujourd'hui
devant nous. Cependant, je ne puis m'em-
pêcher de manifester mon étonnement en
songeant aux promesses faites par les mes-
sieurs de l'autre côté de la Chambre, pro-
messes d'économie. Aujourd'hui ils vien-
nent demander une augmentation de salaire
des ministres ; augmentation qu'ils ont tou-
jours combattue soit ici, soit dans le gou-
vernement de Québec.

Il y a encore une autre chose qui me sem-
ble attirer l'attention de qui que ce soit dans
cette Chambre ; c'est la facilité avec laquelle
l'honorable premier ministre et ses collègues
élèvent leur salaire et mettent devant la
Chambre des propositions semblables et de
constater qu'ils aient de si grands scrupules
lorsqu'il s'agit de l'augmentation du salaire

des députés. Avec quelle facilité nous
voyons ces messieurs de l'autre côté de la
Chambre augmenter leurs revenus de chaque
mois ; avec quel sans-géne ne le font-ils pas ?
Ils ne voient toujours dans leur manière
d'agir que des choses bien légitimes ; c'est
toujours juste. On dirait peut-être que c'est
presqu'une économie quand il s'agit d'élever
leur salaire.

M. le Président, il y a certainement quel-
que chose ici, qui doit faire réfléchir les
honorables députés qui sont dans cette
Chambre. Ils ne craignent pas de présenter
une résolution demandant une augmenta-
tion de salaire pour eux ; mais quand il s'a-
git du salaire des députés,-je ne parle pas
pour moi en particulier, je parle des députés
de cette Chambre,-quand Il s'agit, dis-je des
augmentations du salaire des députés, voici
que la délicatesse se présente ; voici qu'on
voit l'honorable premier ministre dire : la
chose n'est pas possible, Il faut économiser.
Mais lorsqu'il s'agit d'élever le salaire de
quelques-uns des ministres il n'y a plus d'é-
conomie Vossible, ces personnages ont trop
de responsabilité. Non seulement on est
obligé de leur donner des honneurs, mals on
est encore obligé de leur donner un sulaire
en conséquence, et les députés qui sont obli-
gés d'endosser la conduite de ces personna-
ges, qui sont obligés de les supporter, qui
sont obligés de travailler pour les soutenir
dans leur position, voici qu'on les voit se ré-
crier« lorsqu'un seul d'entre eux veut compa-
rer leur salaire avec le leur.

Je crois, M. le Président, qu'il y a ici une
anomalie ; je crois qu'il y a un peu d'étroi-
tesse sinon d'égoïsme de la part du gouver-
nement lorsqu'il vient traiter cette question.
Il ne craint pas, je le répète de venir faire
une résolution en pleine Chambre lorsqu'il
s'agit de l'augmentation du salaire des ho-
norables ministres, et il craint toujours, Il
a toujours peur du peuple, les ministres ont
toujours peur d'eux-mêmes, lorsqu'il s'agit de
traiter la question d'augmentation du sa-
laire des députés.

Les honorables députés de cette Chambre
sont moins payés que les employés, propor-
tion gardée. Je ne crains pas de dire qu'ils
sont moins payés que les sténographes, par
exemple, et je dis que les députés reçoivent
in salaire ridicule, si on les compare à celui
accordé aux ministres. Les ministres ont
un salaire de $660 par mois durant 12 mois
de l'année, et nous, nous sommes ici pen-
dant cinq mois. De plus, nous avons beau-
coup plus de difficultés qu'eux à nous faire
élire. parce que nous n'avons pas leur im-
portance et parce que nous avons moins de
prestige qu'eux, Il nous faut donc faire de
plus grands efforts pour nous faire élire et
supporter la responsabilité des actes de ces
messieurs, soit d'un côté, soit de l'autre de
la Chambre.

Nous sommes moins payés que les em-
ployés et les ministres. Je ne crains pas de
parler et de dire ce que je pense sur cette
question, et d'exprimer hautement ce que la
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plupart des messieurs de l'autre côté de la tion est exagérée. Si le député de Durham-
Chambre se disent tout bas. Je dis et je ré- ouest (M. Beith) était ici, je pourrais lui
pète que je veux être bien compris, que com- signaler la ville de Bowmanville, où il de-
parativement aux ministres et aux salaires et où ce progrès ne se fait nullement
donnés aux employés, que le salaire de $1,- sentir. dans le commerce. Je pourrais
000 des députés n'est ni plus ni moins que signaller encore les villles situées sur les
ridicule, si on le compare à ceux que je bords du tac Ontario, et demander au dé-
viens de mentionner. Je ne demande pas puté d'Ontario-sud (M. Burnett)'s'i n'est pas
une augmentation de salaire mais je com- vrai que Whitby est moins en progrès que
pare. jamais. N en est ainsi de Newcastle et de

M. le Président, nous avons là devant nous la plupart des villes situées sur les bords du
une résolution qui doit faire ouvrir les lac Ontario, et I est remarquable que jamais
yeux de quelques-uns des honorables dé- la stagnation commerciale n'y a été plus
putés de l'autre côté de la Chambre qui prononcée y a eu une
pendant si longtemps,-pendant 18 ans,-ont époque de gonflement - certains égards
prêché l'économie. Je ne doute pas que les mais les imarchands et les industriels vous
ministres ont beaucoup de responsabilité, je diront que jamais la rentrée des fonds ne
ne doute pas qu'ils ont beaucoup à faire. s'est effectuée plus lentement qu'aujourd'hui
mais d'un autre côté je ne puis m'empêcher dans l'Ontario.
de dire qu'il a certainement là un manque- Ils vous disent que le peuple vit comme
ment à la promesse faite aux électeurs de la s'il était dans l'attente de quelque chose qui
part de ces honorables députés quand il n'pst pas encoe arrivé. J'admets que dans
s'est agi de l'augmentation des salaires. Il les villes d'Ontario où il existe un nombre
s'agit aujourd'hui de montrer au peuple qu'il considérable de fabriques, et en particulier
a été certainement trompé par les promes- les fabriques qui s'occupent de la fabrication
ses d'économie faites sur les hustings-je des marchandises destinées aux travaux des
parle ici en particulier de la province de mines et à d'autres fins, I existe Une cer-
Québec--et je dis qu'on a trompé les élec- taine prospérité dans cette partie du pays.
tours lors des élections générales de 1890 et mais règle générale, le pays n'est pas pros-
en 1897, lorsqu'on est venu répéter les ])ère. Je n'acenserai pas le gouvernement
mêmes promesses économiques à l'occasion de ne pas avoir rempli ses promcsses A ce
de mon élection dans le comté de Cham- sujet, parce que, après tout ce qui a eu lieu,
pla'in, le peuple de ce pays ne s'attend pas àl ce

J'attire l'attention de la Chambre sur leý qu'ils remplissent leurs promesses. Le peu-
fait que le salaire des députés est moindre pie a toujours été trompé depuis trois ans, et
comparativement parlant à celui des minis- il a maintenant Perdu tout espoir de voir ne
tres et à celui des employés, et je munop- gouvernement s'acquitter des promesses qu'il
pose à toute augmentation. a faites. Voilà le temps pour le gouverne-

n ment et le parlement de faire un pas dans
'ala bonne voe, et afin de connaître l'opinion

valt pas id,éjà violé tannt de promesses faites d a ea Cnbre. je propose, appuyé par mon
aeux électeurs. le Pays Serait stupafait d e (M
l'entendre dcarer qu'il veut violer encore p

l- Qe vu favanceient accordé au ministre d Revenu
des miatl'frieur (sir festiéri roiy de Lotbiniéru et au

tement des membres du cabinet. Par ce ministretics Douanes(M. Iaterso)qui sont élevés
temps (le progrès, où chacun espère faire au rang despembres dan cabinet, et que lu traitements

uelque gain, ii est tout naturel que les mi- qmui lusae egalent ceux pas autres
nlistres eux-nièmes songent là tirer qulque membres d cabinet, le nombre des ministres de la
avantage pécuniire des résudtats obtenus. couronne qui reçoivent es traitements devrait être
J'en cnvtien da lesdeux messeurs qu'on veut réduit d'au roins un, et que les frais du gouverne-
mettre urle Sapied des autres ministres, ont met cvul devraient ête réduits d'autant dans les
p à tot augment4- f j. estiationns til l'exercice qui commence.

, meut t le prlemen de fare un as dan

ro , à-t mon av5, cez e ga

meut. Quand J'on compare les devoirs du
secrétaire d'Etat avec ceux du ministre des
Douanes (M. Psaterson) ou ceux du ministre
du Revenu de l'intérieur (sir Henri Joli de
Lotbinière), il est hors de doute que ces deux
derniers rendent de bien plus Importants'
services au pays que le premier. Le dé-
puté de WeMlington-non1 (M. McMullen) est
le seuil qui ait voulu justifier cet accroisse-
ment de traitement. quand il nous dit que
l'augmentation des revenus du pays autori-
sait tous fes intéressés à une plus large part
des fonds publics ; mais, il est une sage
règle de conduite qui dit qu'il faut toujours
garder une poire pour la soif ; et bien que
le gouvernement et ses amis nous disent que
le pays est en plein progrès. preuve l'aug-
mentation du revenu. de fait. cette préten-

M. MARCOTTE

Je n'ai désigné aucun ministre en parti-
culier dans cette résolution, mais personnel-
lemeint, je regretterais beaucoup de voir sou-
mettre une résolution ayant pour but de pri-
ver la Chambre et le pays des services du
ministre du Commerce (sir Richard Cart
wright). Je ae crois pas qu'il y ait aujour-
d'hui dans l'administration un seul homme
qui, par suite de ses talents, de sa réputa-
tion sans tache, de son honnêteté et de sa
probité, soit tenu en plus haute estime que
le ministre du Commerce (sir Richard Cart-
wright).

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez
M. BENNE'TT : Le peuple d'Ontario, sans

distincion de parti, admet que le ministre
(lu Commerce a fait tout en son pouvoir pour
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aléger lie fardeau qui pèse sur les épaules
des contribuabies de ce pays. Tous ad-
mettent que sous l'administration Mackenzie,
bien que faisant partie du cabinet, il n'a pas
essayé de profiter de toutes les occasions
favorables qui s'offraient à lui. En 1S7Î3
certai ns libéraux voulaient lancer l'adminis-
tration libéraie de cette époque dans des dé-
penses exagérées, mais nous 'devons dire en
justice pour le ministre du Commerce, qu'il
s'est vigoureusement opposé à toute tenta-,
tive de cette nature. Je crois que le mi-
nistre du Commerce est le seul dé-
fenseur que le peuple possède aujour-
d'li dans le cabinet. C'est le seul d'entre
eux qui ait le courage de faire des représen-
tations, et j'espère que s'il y a un chanie-
ment dans le cabinet, le ministre du Com-
mErce conservera quand même la position
qu'il occupe. Si le gouvernement n'accepte
pas cette résolution que j'ai l'honneur de pro-
poser, il donnera une nouvelle preuve de son
inteLtion bien arrêtée de ne pas pratiquer
leconomie dans P'adminietration des affaires
publiques.

M. H1 NDERSON : L'honorable député de
Wrellington-nord (M. MeMullen) qui est en
ce moment absent de la Chambre et qui s'est
sauvé afin d'évIter les conséquences qu'au-
rait pu entraîner à, son égard son change-
ment d'attitude relativement aux dépenses
extra ordinaires de ce pays, a fait allusion
à une déclaration faite il y a environ deux
ans par ie chef de la gauche. Je désire
faire remarquer à l'lionorayle député que sa
prétention n'était pas aussi bien fondée qu'il
semblait le croire. Lorsque le chef de la
g'auche a fait la décMaration 'à laiquele il a
été fait allusion. la résolution suivante était
soumise à la Chambre :

Le salaire de chacun des dits iinistres devra être
de $5,000 par année, et il devra continu.-r d'en être
ainsi jusqu'à ce qu'un remaniement des départements
de l'administration réduise le nombre des ministres
ayant des portefeuilles à treize ou moins, alors le
salaire de chacun des dits ministres devra mtre de
$7,000.

L'honorable chef de la gauche a demandé
dans ce temps là que les deux ministres de
l'Intérieur et des Douanes reçoivent des trai-
tements égaux et ceux des autres ministres,

iaIs cela ne devait avoir lieu qu'il condi-
tion que le nombre des membres du cabinet
fût réduit, et par conséquent le revenu pu-
ble ne devait pas en souffrir. Voici ce qu'il
a dit:

S'il ne convient pas pour le moment de réduire le
nombre des membres du cabinet, ce que vous avez
évidemment en vue, comment pouvez-vous permettre
que ces ministres ne reçoivent qu'un traitement moins
élevé que celui de leurs collègues? S'il n'est pas trop
tard, je proposerais aux ministres d'amender cette
résolution et <le plicer leurs deux collègues dans la'
position à laquelle leur donne droit l'importance des
devoirs qu'ils remplissent. Je crois donc que dans les
circonstances, il aurait mieux valu accorder au ministre
du Revenu de l'intérieur et au ministre des Douanes
leurtraitement complet afin de remplirles promesses du
premier ministre, et cela fait, vous pourrez réduire le

nor'bre des membres du cabinet si vous le jugez à
propos.

Je me suis aussi permis dans la méme
occasion de faire allusion à cette question.
Je n'ai pas craint de dire que puisque le -
nistre des Douanes et le ministre du Revenu
de l'intérieur occupaient des places impor-
tantes, il n'existait pas de raisons pour que
ces honorables ministres ne reçoivent pas
des traitements aussi élevés que les autres
ministres de la Couronne. Je vais lire ce que
j'ai déclaré à cette époque, et ce que je main-
tiens encore aujourd'hui. Voici ce que j'ai
dit relativement au ministère des Douanes.

Je considère qu'il s'agit là d'un ministère des plus
diiciles à administrer, celui qui en a la direction a
beaucoup d'ouvrage à faire et je ne vois pas pourquoi
celui qui est à sa tête ne reyoive que $5,000, tandis
que les autres ministres reçoivent 87,000 par année.
Ce que je voudrais faire diffère quelque peu de tout
ce qui a été proposé jusqu'ici. Vous avez au Sénat
deux membres du cabinet. L'un d'eux, le secrétaire
d'Etat, occupe, it mon avis, une position inférieure
peu importante. Il n'existe pas de raisons valables
pour démontrer que ce ministre doit recevoir S7,000
par année parce que le contrôleur des Douanes, lui, ne
reçoit que $5,00. Nous avons à part cela au Sénat
le ministre de la .lustiee et dans cette chambre nous
avons le solliciteur général qui à eux deux reçoivent
$12,000 par année. Je réduirais les traitements du
ministre de la ,lustice et du secrétaire d'Etat à $5,000
et je porterais le traitement des deux ministres men-
tionnés en premier lieu à Sí,000.par année, et je crois
que ces montants seraient ainsi plus équitablement
distribués qu'ils ne le sont dans le monent.

Je suis encore de cette opinion aujour-
d'hui ; je crois qu'il existe d'excellentes rai-
sons pour démontrer que ceux qui occupent
des sièges au Sénat tels que le secrétaire
d'Etat et le ministre de la Justice, ne de-
vraient pas recevoir la même indemnité pour
leurs services que les membres de eette
Chambre. Les membres du Sénat sont nom-
més à vie. Si je comprends bien. le gouver-
nement a retiré sa résolution et ces honora-
bles ministres se considèrent maintenant
comme hors de danger. Ils sont nommés
pour la vie, et il ne leur en coûte rien pour
conserver leurs mandats. Ils n'ont pas la
moindre dépense à faire pour reviser les lis-
tes d'électeurs ou pour se d&fendre dans les
contestations d'élections. Le Solliciteur gé-
nêraa qui est censé faire une large part du
travail du ministre de la Justice reçoit $5,-
000 par année. Je ne vois pas pourquoi
l'on dépenserait $12.000 par année pour ce
ministère, à part les émoiuments payés au
sous-ministre et aux autres fonctionnaires.
et seulement $7,000 au premier ministre.
J'ai encore dit à cette époque•

Je suis sAr que le ministre de la Justice. lorsqu'il a
da:a cette Chambre un représentant dans la personne
du solliciteur aénéral, qui fait la moitié de son on-
vrage, serait très sstisfait de recevoir la sonme de
$5,000 par année.

L'honorable ministre du Commerce (sir Ri-
chard Cartwright) a en l'obligeance de faire
la remarque suivante :

Je crains que mon honorabli ami ne manque de res-
pect pour cette augnste assemblée qui siège siiprès de

i nous ; mais je tiendrai compte de ses paroles.
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Je voudrais savoir du ministre du Com- vince ou dans le cabinet, croiront que je suis
merce quel a été le résultat de cette entre- devenu inutile, je m'empresserai de aixs dis-
vue. penser de mes Services.

M. CRAIG: Bien qu'il puisse paraître
Le MINISTRE DU COMMERCE: Je n'ai cruel, comme l'a fait demarquer l'honorable

auuEne objection à le dire 'à l'honorable dé- chef de 'la gauche, de rappeler aux honora-
puté; la question a été prise en considéra- bles membres de la droite les promesses
tion. Comme il a été plusieurs fois question qu'ils ont faites, cepen'dant, je crois qu'l est
de moi au cours de la présente discussion, de mon devoir de leur rappeler ainsi qu'au
J'espère que l'on me pardonnera de dire quel- pays quelques-unes des déclarations qu'ils
ques mots. Je n'ai pas l'intention de faire ont faites relativement à l'administration
perdre le temps de la Chambre en répondant des affaires publiques. Je suis moi-même
aux allusions qui ont été faites à l'adresse en faveur de l'économie, mais je suis sous
de mon ministère. Si les membres des deux l'impression que le gouvernement se lance
côtés de la Chaibre sont d'avis que le dans des dépenses inconsidérées, et je crois
nombre des membres du cabinet est trop con- que le pays en arrive rapidement à la même
sIdéraible et devrait être réduit de beaucoup. conclusion. Il est possible que le peuple ne
je mie permettrai de soumettre la proposition se rende pas compte de la chose aussi par-
suivante, qui est faite d'une manière pure- faitement aujourd'hui qu'il le fera plus tard,
mont théorique, parce que dans le moment mais il ne peut y avoir de doute que le jour
nous ne sommes pas en mesure de nous en n'est pas éloigné où il finira par réaliser le
occuper. Ils devraient adopter un système malheur qui le menace. On nous dit que
comme celui qui existe dans la mère patrie, nous traversons une époque de progrès ; cela
pour le plus grand avantage, à mon avis, est surtout vrai pour ce qui concerne les dé-
de l'administration des affaires rubliques et penses publiques.
du parlement lui-même. J'ai l'intention de lire à la Chambre cer-

Comme chacun le sait, en Angleterre, le tains extraits d'un discours prononcé par le
nombre des membres du cabinet est relative- directeur génêral des Postes (M. Mulock),
ment beaucoup moins considérable que dans lorsqu'il était dans l'opposition et prêchait
notre pays ; mais cela est compensé par un l'économie dans cette Chambre. Ces ex-
nombre plus considérable de sous-secrétai- traits proviennent d'un discours qu'il a pro-
res attachés aux différents ministères, qui noncé sur un projet de loi destiné à réduire
font une partie considérable de l'ouvrage et le traitement du Gouverneur général, et ils
qui sont choisis pour la plupart parmi les parleront par eux-mêmes tout en se rappor-
plus jeunes membres de la Chambre. Théo- tant directement à la onestion actuellement
riqueient parlant, le système anglais est, à soumise à la Chambre.
mon avis, bien préférable au nôtre. J'ai Je crois que tout le svstèmne de gouvernement que
exprimé cette opinion plus d'une fois alors nous avons an Canada t I que représenté par un Gou-
que j'étais 'dans l'opposition. et je puis dire verneur géenral, des lieutenants-gouverneurs. et des
à1 l'honorable député que j'ai mentionné la jMembres du cabinet est un systeme trop dispendieux.
chose lorsqu'il s'est agi de créer la consti- Ainsi, aux Etats-Unis, le gouvernement ne se comn-
tution qui nous régit, avant 1867. Ce sys- îmose que de huit chefs de ministères dont chacun
tème avait pour avantage de permettre de regoit u traitenieit annuel de 8,O(JO par année, ou
choisir un certain nombre de sous-secrétai - un total de 64,00. Au Canada l'administration est

beaucoup plus coûtense, nous avons onze nunistres
res a qui l'age et l'expérience faisaient un retirant ln traitement annuel de 88,o00 chacun. Un
peu défaut, mais parmi lesquels s'ils se mou- autre retirant 89,000, et trois contrôleurs retirant en
traient dignes de la confiances que l'on avait tout -18,000; en d'autres termes nous payons 115,000
mise en eux, l'on pourrait trouver en temps par année pour ls traitements des hommes qui sont à
opportun des ministres habiles. la tête de notre administration publiue. tandis qu'aux

Si nous considérons la question au point i Etats-Unis on ne p:ie que -5M;4,0)0 par année pour des
de vue purement théorique, sans tenir comp- services de même nature. Nous payons donc 80 pour

. n 100 de plus sous forme de traitements aux menbres
te des conditions actuelles. je crois que nous -e notre gouvernement que le montant payé aux
devrons bientôt adopter un système comme nmembres du gouvernement des Etats-Unis. Je ien-
celui qui existe dans la même patrie, et je tionne ce fait pour faire comprendre l'esprit de gas-
crois qu'il y aurait d'excellentes raisons à pillage qui a présidé à la formation de notie gouverne-
donner en faveur d'une mesure de cette na- nient.
ture. L'honorable premier ministre a répondu à

Lorsque la Confédération a été formée, elle cette prétention de l'honorable directeur g-
l'a été par l'union de partis dans les pro- nérall des Postes, ce matin, en disant que
vinces les plus importantes, et le résultat notre système de gouvernement est tout à
de cela a été qu'un nombre beaucoup plus fait différent de celui qui existe aux Etats-
considérable de membres du cabinet ont été Unis. Mais je crois que l'on fouillerait en
nommrés qu'ils ne l'auraient été dans les con- vain dans les " Débats " de 1895 pour y trou-
ditions ordinaires. Cet état de choses a con- ver de la part de l'honorable premier minis-
tinué d'exister jusqu'aujourd'hui, et tous tre un argument comme celui qj'il a fait va-
ceux qui ont une expérience quelconque de loir ce matin. Pourquoi n'a-t-il pas déclaré
la politique savent qu'il n'est pas facile de à cette époque que les deux cas étaient tout
s'Moigner 'ce ce sy'stèmo. Pour ma part. je :à fait différents ? Il le dit aujourd'hui,
puis dire que lorsque mes amis dans la pro- mais lorsque le directeur général des Postes,

M. HENDERSON.
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étant dans l'opposition, a fait la déclaration
Que je viens de citer, le très honorable pre-
mier ministre l'a approuvé par son silence.
L'honorable directeur général des Postes a
tt encore dans le même discourg :

Ce ne serait pas rester dans lks limites de la vérité
que de dire que cette dépense a atteint ses proportions
actuelles sous la présente administration. Si 'on
prend les rapports depuis un quart de siècle, et les
chiffres qui s'appliquent tant au régime libéral qu'au
régime conservateur, on n'y trouve aucune preuve
d'économie sous ce rapport et, cela particulièrement
sous l'administration libérale de 1874 à 1878. Les
remarques que -je viens de faire ne s'appliquent donc
à aucun gouverneiient en particulier.

L'honorable ministre a aussi dit:
Les dépenses d'admîinistration des affaires publiques

ont augmenté dans (les proportions tout à fait dérai-
sonnables; et si nous voulons opérer des réformes, il
nous faut commencer au sommet de l'échelle. Le
gouvernement doit donner l'exemple; tous ceux qui
sont à la tête des affaires doivent donner l'exemple
afin que nous puissions réduire les dépenses à un
montant raisonnable. Quel est celui qui peut justifier
les dépenses de notre pays aujourd'hui? On ne peut
se baser sur sa richesse pour faire sa justification.
Rien ne peut justifier cette énorme dépense de près
de 838,000,000, si ce n'est le fait que nous sommes
criblés de dettes et obligés de soutenir une nuée de
fonctionnaires publics, grands et petits.

A cette époque, 'cette dépense de $38,000,-
000 faisait frémir d'horreur 'l'honorable mi-
nistre. Mais l'es choses sont bien changées
aujourd'hui. Le gouvernement dépense ac-
tuellement $60,000,000 et l'honorable minis-
tre voit tout cela sans frémir. Un change-
ment bien extraordinaire s'est produit chez
mon honorable ami dans ce court espace de
quatre ans.

J'e vais citer encore les paroles d'un autre
député qui avait l'habitude de poser 1 l'éco-
nomiste, et qui a encore aujourd'hui cette
prétention bien qu'il n'en donne aucune
preuve par ses votes. L'honorable député
de Welli.ngton-nord (M. MeMullen) a dit, il
y a quelques temps, à l'honorable chef de la
gauche qu'il ne pouvait pa toujours se faire
obéir par ses partisans ; je crois que cela
parle en faveur de l'opposition, et démontre
qu'il existe de ce côté-ci de la Chambre cer-
tains 'députés qui pensent par eux-mêmes et
ne suivent pas aveuglément leur chef, comme
le fait l'honorable député de Welliington-
nord.

L'honorable député n'est pas toujours sa-
tisfait du rôle 'qu'il joue actuellement, car il

iii arrive quelquefois d'avoir quelques vel-
léités d'indépendance, et de protester molle-
ment contre certaines augmentations dans
les dépenses, mais il a toujours soin de ne
pas voter contre le gouvernement. Nous
pouvons être certains qu'il ne poussera ja-
mais l'indépendance jusque-4à, car en agis-
sant ainsi, il perdrait toute chance de de-
venir sénateur ou d'obtenir d'autres avan-
tages. et tout en ne voulant pas dire que
c'est 'là 'la principale raison qui le fait agir,
il est vraiment extraordinaire de constater
que cet honorable député qui, lorsqu'il était
dans l'opposition, avait l'habitude de crier

à tort et Ù travers contre le gaspillage, ne
fasse plus maintenant la moindre allusion à
l'éconounie, et soit toujours -disposé à accep-
ter tout ce qu'on lui présente.

Lorsqu'il siégait dans l'opposition, il appuya
un bill soumis par celui qui est aujourd'hui
le directeur général des Postes, et qui avait
pour but de réduire le traitement du Gou-
verneur général, et il se prononça en termes
énergiques en faveur de cette mesure. Il
déclara que ce projet de loi était bon, que
l'administration des affaires coûtait trop
.cher et que cette réduction devait être faite.
Je vais lire quelques extraits du discours
prononcé par l'honorable député, et cette lec-
ture ne manquera pas d'intéresser ses amis
de la droite et le pays :

L'administration du pays coûte trop cher. Nous
avons treize ministres, retirant chacun un traitement
de $7,000 et une indemnité de 81,000 par sssion.

Je prie l'honorable premier ministre et ses
collégues de vouloir bien écouter ces paroles,
et cela leur permettra d'avoir une entrevae
avec d'honorable député de Wellington-nord
afin de constater quelle est son opinion sur
tout ce qui se dit aujourd'hui dans la presse
libérale et dans la presse conservatrice rela-
tivement à l'augmentation du traitement de
l'honorable premier ministre :
-et je dois ajouter que s'il y a vingt ans on consi-
détait que $7,000 était un traitement suffisant, l'on
devrait pouvoir se contenter maintenant d'un traite-
ment de $4,000.

Je serais curieux de savoir ce que les hono-
rables ministres auraient à répondre à cela ?

84,000 peuvent suffire plus facilement à procurer à
un membre du cabinet ce dont il a besoin dans le
cours ordinaire de la vie, que 87,000 il y a vingt ans.

Voâà un renseignement important pour les
membres du cabinet, et il me fait plaisir
d'avoir découvert la chose pour eux.

Le blé, la farine et les autres articles nécessaires à
la subsistance ne coûtent pas la moitié aussi cher
aujourd'hui qu'ils coûtaient dans ce temps-là. Nous
payons $92,000 de traitement aux treize membres du
cabinet, et à part cela $13,000 à titre d'indemnité par
session; nous leur donnons des secrétaires particuhers
pour lesquels nous payons $9,000; nous payons $2,000
pour un Orateur-suppléant: 813,200 pour deux con-
trôleurs; ce qui fait en tout $129,200 pour nos membres
du cabinet et nos deux contrôleurs, et nous avons à
part cela, un solliciteur général, que nous payons
$6,000 par année.

Voici l'honorable directeur général des
Postes, qui entre dans la Chambre ; malheu-
reusement, j'ai dni les citations de ses dis-
cours.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Lisez-les de nouveau.

M. CRAIG : Non, mais je vais lui dire où
il peut les trouver, afin de pouvoir les sou-
mettre à la prochaine réunion du cabinet. Il
les trouvera dans les " Débats " de 1895, aux
pages 3250 et 3252. Mais je vais lire, mainte-
nant, des citations du discours prononcé
par l'honoraible député de Wellington-nord,
qui a dans cette occasion appuyé le bill pro-
posé par le directeur général des Postes, et
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destiné à réduire le salaire du Gouverneur
général. Jle suis quelque peu surpris que
nous n'ayons pas entendu parler de ce ill
depuis 18941. Il était considéré à celle époque
connue étant de la plus grande importance.
Le directeur général des Postes actuel a pro-
noncé un vigoureux discours à l'appui 1e S:t
proposition. et l'honorable député de Wel-
lington-nord (M. MeMullen) a fait de êie.
Il est possible que cette mesure figure dans
le discours du Trône à la prochaine session.
Nous l'attendons tous anxieusement. Per-
mettez-moi. maintenant, (le vous lire un au-
tre court extrait du discours prononcé par
l'honorable député de Welington-nord. J'ap-
pelle tout particulièremnent Fatteniion de l'ho-
norable mlinisire des Finances sur ce qui y
est dit :

Mais lorsque vous prenez en considération l'état de
choses existant dans tout le pays, et l'expérience des
autres colonies qui ont conanis des folies sous ce
ralport, vous devez vous apercevoir que le temps est
arrivé pour n us de mettre fin à ce système et de faire
un effort pour réduire les dépenses publiques à un
chiffre que le peuple puisse supporter sans en ressentir
le fardeau aussi vivement qu'il le fait auj"urd'hui. Je
crois que si le gouernenuent voulait y consentir, nous
pourrions réduire les dépenses de ce pays de cinq ou
six millions.

Je me demande si le gouvernement s'oppose
enc'ore aujoumrd'hui à une réduction dans les
dépenses. D'anprès la doctrine de l'honorable
député de Wellington-nord, nous devons les
tenir responsables de la chose.

Je crois que nous pourrions réduire les dépenses du
service civil de $500,000 à 8750.OLO, si le gouvernement
voulait consentir à accorder un moins grand nombre
de positions à ses amis, et à demployer que des
hommes capables de remplir les positions qu'on leur
accorde, et lorsque leurs services sont requis.

Je pourrais lire à n'en plus finir tous les
discours qui ont été prononcés dans ce sens
par les honorables membres de la droite. Je
n'ai pas eu le temps d'étudier les discours
prononcés par le ministre du Commerce (sir
Richard Cartwright). Mals je suis persuadé
que je pourrais y trouver des discours encore
plus forts prononcés par cet honorable minis-
tre. Je suis content de voir que l'honorable
ministre fait partie du cabinet, car je crois
que c'est lui qui sert à modérer l'ardeur de
ses collègues. Pour lui les dépenses devraient
être de $70,000. Nous avons entendu dire
que les estimations supplémentaires devaient
être environ $8,000.000 ; mais elles ont été
réduites consIdérablement après le départ du
'ministre des Travaux publics (M. Tart).

Je crois que le pays s'attend à ce que l'ho-
norable ministre du Commerce s'occupe de
ces dépenses. Je suis en faveur de l'écono-
mie, mais il y a une chose que je serai tou-
jours disposé à voter, c'est un certain mon-
tant destiné à payer les services d'une per-
sonne qui sera chargée de choisir des ex-
traits des discours prononcés par le "iinistre
du Commerce, le directeur général des Pos-
ftes, et l'honorable député de Wellington-nord
sur la question des dépenses inutiles, et cette
personne sera chargée de lire ces extraits

M. CRAIG.

devant les membres du cabinet une fois par
semaine.

Un honorable député voudrait que cette
lecture aurait lieu tous les jours, mais cela
prendrait trop de temps. Ces extraits pour-
raient être lus aux membres du cabliet
chaque fois qu'un crédit quelconque leur est
soumis ; cela leur inculquerait des principes
d'économie et leur ferait comprendre que les
cultivateurs de ce pays sont fatigués d'être
taxés comme ils le sont.

J'espère que le cabinet va prendre en con-
sidération cette question d'économie. Je
parle sérieusement. Le ministre des Finan-
ces doi-t admettre lui-même que les dépeuses
sont trop élevées. Apiès avoir dédilaré qu'ne
somme de $38.000.000 était trop considérable,
('omment peuvent-ils concilier cette préten-
'tion avec cet acte de leur part qui consiste à
soumettre -des estimations pour un montant
de près de S6.000,000 ? Le pays comprend
toute l'absurdité d'une telle prétention. et il
·tiendra les honorables iinistres responsa-
bles des promesses qu'ils ont faites étant
dans l'opposi·tlon.

M. MeDOUGALL : Quel est le ministre
qui s'occupe de la question du câble trans-
pacifique et de la ligne rapide ? C'est tou-
jours le directeur général des Postes qui
s'est occupé de cette question dans la Cham-
bre, de même que la question de la ligne
rapide avait été confiée dès le commencement
aux soins de l'honorable député de Québec-
ouest (M. Dobell), qui a fait un si grand
nombre de voyages en Angleterre à ce sujet.
Il me semble que ces questions auraient dû
être confiées aux soins du ministre du Com-
merce. L'honorable premier ministre aurait-
il quelqu'objection à répondre à cette ques-
tion de nia part ?

Le PREMIER MINISTRE : Je demande
pardon à mon honorable ami. M'a-t-il posé
une questlon ?

M. MeDOUGALL : Je désire savoir quel
membre de l'administration est chargé de
ces services-la ligne rapide et le câble trans-
pacifique.

Le PREOMIER MINISTRE : L'honorable
député (M. MeDougall) sait que la santé de
l'honorable ministre du Commerce (sir Ri-
'chard -Cartwright) laisse à désirer, et qu'il né
peut s'oecuper de son ministère autant qu'il
s'en occuperait sans cela.

M. McDOUGALL : Ce n'est pas là une ré-
ponse à ma question. Le très honorable pre-
mier ministre pourrait me dire si ces deux
services sont sous les soins du ministre du
Commerce.

Le PREMIER MINISTRE : Quels servi-
ces ?

M. McDOUGALL : Le câble itranspacifi-
que et la ligne rapide.

Le PREMIER MINISTRE : Le câble
transpacifique; lorsqu'il sera posé, sera sous
la surveillance d'une commission dont le
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siège des affaires sera à Londres, ainsi tait une chose très convenable. Mais il me
qu'on le propose dans le -bill qui a été adopté. semble que la chose aurait dû se faire en

M. MDOTGAL: Mis ls ngocatin'~secret plutôt que ouvertement On nous aM. MceDOU-GALL : Mais les négociations
relatives au câble transpacifique doivent étre,'d y
dirigées par quelque ministre de la Couronne. augmentation duraitementeet que ceaugmentation auraitementeumet dans e
Qui me renseignera ? cas où l'un des ministres actuels serait

Le PREMIER MINISTRE : Les négocia- élagué. Or. cet engagement n'a pas été
tions ont été poursuivies par le haut com- tenu. -
missaire.

M. MoDOUGALL: Je suppose, alors, que
le haut commissaire agit sans autorisation
d'un ministère quelconque ?

Le PREMIER MINISTRE : Le haut com-
missaire me .fait directement rapport.

M. McDOUGALL : Alors. nous devons
comprendre que, jusqu'ici, les négociations.
se font avec le premier ministre, et non avec
un autre membre du cabinet ?

M1. 'SPROULE : A mon avis, l'amendement
est bien fondé. Comme mon honorable ami,
le député de Durhamn-est (2M1. Craig), je ne
lirai pas les discours prononcés par les ho-
norables membres de la droite lorsqu'ils
étaient dans l'opposition. Je pourrmis
prendre des 'he<ures pour cela. Toutefois, je
désire faire observer que la même besogne
que font aujourd'hui le ministre des Doua-
nes et le ministre du Revenu de l'intérieur a
été faite pendant un grand nombre d'années,
dans le passé, par des hommes qui, je crois,
ont fait aussi leur travail à la satisfaction
du pays, et pour $2,000 de moins chacun.
Lorsque l'on a proposé d'établir les charges
de contrôleurs, on a dit à l'appui du projet
que les dépenses seraient bien moindres que
si l'on avait deux ministres. tandis que l'ou-
vrage serait également bien fait par le mi-
nistre du Commerce à titre de représentant
des deux ministères dans le cabinet. La be-
sogne a été faite par les deux contrôleurs,
qui recevaient $5,000 chacun, et aujourd'hui,
l'on propose de porter ces traitements à
$7,000 chacun.

A mon sens, si l'on a pu faire également
bien la besogne avec des hommes tout aussi
compétents que les titulaires actuels, et si
$5,000 par année suffisaient alors, ils de-
vraient suffire aujourd'hui.

L'autre aspect de la question est aussi re-
préhensible, et c'est que cette résolution a
un effet rétroactif. Lorsque nous adoptons
un bill relatif au service civil, il est ordi-
nairement compris qu'il ne s'appliquera qu'à
l'avenir. Mais le bill actuel remonte à plus
d'une année, et déclare virtuellement que
nous donnerons à chacun de ces hommes une
gratification de $2,000 pour leurs services de
lannée dernière. A mon avis, c'est la vio-
lation d'un principe que nous avons toujours
considéré comme juste, ut ce bill ne devrait
pas avoir d'effet rétroactif.

A coup sûr, nous n'obligeons pas toujours
lesonotrables membres de la droite à accom-
plir strictement leurs promesses ;de fait,
quelque fois nous aimons mieux qu'ils man-
quent i leurs engagements. Mais, dans les
circonstances, ils ne sauraient avoir d'ex-
euses, et nous voudrions saivoir comment ils
ont pu amener leurs partisans à approuver
une chose qui, d'après leurs promesses, ne
devait avoir lieu que si l'un des ministres a-
'tuels disparaIssait. A mon avis, c'est là évi-
demment un acte de mauvaise foi de la part
du gouvernement.

'amendement est repoussé, pour 17, con-
tre 44.

M. HUGHES : Puis-je demander si l'hono-
rable député d'Essex-sud (M. Cowan) a
pairé

M. COWAN : Non, pas pour les votes pris
en comité. La chose est 'formellement en-
tendue entre les -whips et par Île Dr Montague
et moi. Au commencement de la session,
1ious sommes convenus de nous abstenir si-
multanément de voter, mais cette convention
a été annullée en ce qui concerne les votes
pris en comité.

La résolution est rapportée.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je de-
mande qu'il me soit permis de présenter le
bill (n° 182) concernant les ministères des
Douanes et 'du Revenu de l'intérieur.

La motion est adoptée, et le bill lu la pre-
mière fois.

M. FOSTER : Puis-je demander au premier
ministre si l'on se l5ropose de siéger après
six heures, ce soir ?

Le PREMIER MINISTRE : Non, je ne le
crois pas.

A une heure, la séance est suspendue.

On reprend la séance à trois heures.

BILL RETIRE.

Bih (n° 165) pour constituer en corporation
la compagnie d'Améliorations du fleuve Yu-
kon et du lac Atin.-(M. Belcourt.)

M. CLANCY: Cette volte-face du gouver-
nement sur cette question en moins de deux SUBSIDES.
ans m'intrigue un peu. Je ne doute pas de
l'opportunité d'élever les deux contrôleurs au La Ohambre se -forme de nouveau en comi-
rang de ministres. Jal toujours cruque ceé- té des subsides.
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f COMMUNES I

(En comité.)

Ministère de lintérieur-
Appointeents et dépenîses se rattachant

à l'administration du district provisoire
dui 'Yukon........ .............. 8100,000

Sir UHARLES TUPPER : Je suis bien aise
de voir l'honoratfble ministre de l'intérieur

M. Sifton) à son siège, car je désire beau-
coup faire au gouvernemen.t un autre appel
relativement à la question des droits imposés
sur les permis miniers au sujet de la pro-
duction d'e l'or dans la région du Yukon.
L'honorable ministre le sait, j'ai toujours at-
taché beaucoup d'importance à cette nues-
tion, car non seulement je considère l'imposi-
tion d'un droit de 10 pour 100 sur le rende-
ment comme une très grande injustice pour
ceux qui exploitent des mines d'or, mais je
crois qu'elle nuit au revenu public. Mon im-
pression, basée sur les renseignements que
j'ai pu obteniir à ce sujet est que cette impo-
silion à l'effet de restreindre l'exploitation
des mines d'or au Tukon. surtout l'exploita-
tion de clains d'un richesse modérée. Le
rapport des anciens fonctionnaires et des
fonctionnaires actuels au Yukon contribue
beaucoup à fortifier chez moi cette opinion.

J'ai ici le rapport du major Walsh, i:l dit,
sous le titre " Droit régalien " :

En arrivant à Dawson, j'ai constaté qu'il y avait un
grand nombre de questions à résoudre, et qui ne pou-
vaient l'être que par le coumissaire. Ainsi, la ques-
tion du droit régalien, au sujet de laquelle il y avait
eu beaucoup de discussion, semblait quelque peu ema-
brouillée. Immédiatement, j'ai annoncé que le droit
régalien serait perçu sur tous les claims dont les baux
avaient été renouvelés après la date <le la mise en
vigueur <le la loi. Presque tous ceux qui avaient loué
les clains les plus prospectés étaient disposés à se sou-
mettre à la perception du droit régalien. Toutefois,
les autres n'étaient pas aussi dociles, leur principale
objection étant que leurs baux avaient été accordés
pour un an et qu'une fois qu'ils avaient été accordés,
l'on ne pouvait plus y imposer de restrictions. J'ai
fait observer aux porteurs de baux que la perception
du droit régalien etait nécessaire pour le maintien des
tribunaux, la protection de la police, le service postal
et autres scrvices publics. Tout en reconnaissant la
force le ces raisons, ils out déclaré qu'un examen plus
approprié du coût réel de l'extraction de l'or convain-
crait le gouvernement que le droit régalien est un im-
pôt éleve, et ils ont exprimé l'espoir que, l'année pro-
chaine, on le supprimerait.

Jamais je n'ai proposé ,que le ,droit régtlien
fût supprimé, mais je suggère que l'on im-
pose un droit correspondant ù celui que l'on
exige dans d'autres parties du Canada, dans
la Colombie Angílaise et dans la Nouvelle-
Ecosse, où l'on exploite des mines d'or de-
puis longtemps, ainsi que dans d'autres pays
où l'on exploite des mines d'or, surtout aux
Etats-Unis d'Amérique.

Relativement à la contume suivie dans
d'autres pays, je crois que, nulle part, on
n'exige un droit régalien aussi élevé sur le
rendement de l'or que celui que l'on exige
dans la région du Yukon. J'ai fait un appel
par câble de Londres au ministre 'e l'Inté-
rieur, et il a répondu que le gouvernement
s'occupait de la chose. J'admets qu'une lé-

gère amélioration a eu lieu lorsque l'on a
porté l'exemption de $2,500 à $5,000, je crois.
Naturellement, cela a donné un certain sou-
lagement. mais très petit. L'effet d'un droit
réglien de 10 pour 100, ce qui est beaucoup
plus que ce que l'on exige dans tout autre
pays, nuit de plusieurs manières aux meil-
leurs intérêts du Canada. Je parle en par-
faite connaissance de cause lorsque je dis
que cela a beaucoup retardé le placement,
dans l'exploitation des mines d'or du Yukon,
des capitaux anglais et, je n'en doute pas,
des capitaux étrangers, mais j'attache une
importance particulière aux capitaux an-
plais.

Ce droit est si élevé, que le but en est dé-
truit, car on peut cacher facilement le rende-
ment de l'or. L'effet est doublement nui-
sible, car lorsque l'or est pour ainsi dire
passé en contrebande, le rendement ne paraît
pas aussi considérable, ce qui tend à dimi-
nuer la valeur du pays aux yeux du public.

Le major Walsh continue :
On n'a pas perçu de droits régaliens des claims.qui

n'étaient pas en bon état d'exploitation, ou qui ne
pouvaient pas montrer de bénéfice après avoir payé la
redevance, et cela représenterait une somme conside-
rable.

Cette lourde taxe a eu l'effet l'em'pél eer le
major Walsh de mettre la loi en igueur.

Il poursuit :
Et l'on a exempté du droit régalien plus de la moitié

des baux, vu qu'ils avaient été renouvelés avant la
date le la mise en vigueur de la loi exigeant le paie-
ment des droits régaliens. La perception des droits
régaliens s'élèvera à environ un demi-million de dol-
lars.

A mon avis, cet éononcé est la condatmna-
tion la plus forte de l'imposition d'une rede-
vance de 10 pour 100 sur un rendement ex-
cédant $5,000, suivant les dispositions de la
loi actuelle.

Dans -une autre partie de son rapport, le
major Walsh parle de nouveau de cette ques-
tion, et, sous le titre de "Rendement de l'or
et perspectives générales ", Il dit :

Le rendement de l'or, cette année, dans le district
du Yukon, sera d'environ 810,000t,000 Lorsque j'ai
quitté Dawson, le 4 août, le rendement du printemps
et de l'été s'élevait à environ huit millions et demi de
dollars, et nous avons estimé à environ 82,000,000 l'or
que l'on retirerait encore des sables entassés, dont la
plus grande partie n'a pas pn être lavée à cause du
manque d'eau, mais, vu que l'on compte entièrement
sur la pluie, ces sables pourraienc être lavés avant la
fin de la saison. Il y a trois millions de dollars de
l'automne dernier, lesquels ont été expédiés cet été.
On ne saurait comprendre ce montant dans le rende-
ment de cette annee. Il faudra, cette année, environ
trois millions et demi de dollars pour adminstrer les
affaires du district.

Si l'on considère, et l'on comprend les difficultés que
l'on éprouve, la rareté des provisions, et le manqu.e de
moyens convenables pour l'exploitation des mines, un
rendement de $10,000,000 est chose remarquable, et
justifie les grandes espérances que l'on nourrit pour
l'avenir.

J'attire l'attention sur ce passage, cer il si-
gnale les grandes difficultés que l'on éprouve
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là-bas dans l'exploitation des mines d'or. Il
écrit :

Virtuellement, l'Ildorado et la Bonanza sont les
deux seules criques sur lesquelles on a fait des travaux
un peu considérables. En conséquence, elles repré-
sentent le rendement de cette annee. L'an prochain,
les criques Dominion, Hunter, Sulphur et plusieurs
autres, ainsi qu'un grand nombre de claims de col-
lines et de terrasses, seront ajoutées à la liste, et il est
impossible d'estimer aujourd'hui ce que sera la pro-
duction de l'or.

Je signale cela à l'attention de 1' iouorable
ministre, et sur un autre para:graphe du
rapport du major Walsh, page 18, où il
dit :

Le pays froid et inhospitalier et les travaux coûteux
et pénibles qu il faut y faire pour 'exploitation des
mines en ferait toujours un "camp minier" impopu-
laire et désavantageux, et, pour cette raison, les lois
et les règlements miniers devraient être larges, afin
d'attirer la population et les capitaux.

Et plus loin :
On semble croire qu'après avoir jalonné un claim,

l'on s'est assuré une fortune. C'est une illusion, et la
meilleure preuve, c'est que la moitié des claims jalon-
nés dans le district du Yukon ont été abandonnés ou
non enregistrés. Je connais beaucoup de gens veuus
dans le district après avoir fait de grandes dépenses et
qui en sont partis nimie sans avoir choisi de claim, et'
j'en connais des centaines qui ont jalonné des claims
dans le seul espoir de pouvoir les vendre â des per-
sonnes qui n'en connaissaient pas la valeur. Après le
jalonnement d'un claiini, il y a beaucoup à faire avant
que l'on puisse en déterminer la valeur réelle, si
toutefois il a quelque valeur. Le coût de la prospec-
tion d'un clainm est peut-être de $500 a $2,000, et mëne
l'on a dépensé cinq fois autant que ce dernier chiffre
pour faire l'examen de claims qui sont aujourd'hui
abandonnés. Il sera peut-être possible, plus tard, de
les exploiter avec une main-d'oeuvre à meilleurmarché.

En présence des énoncés du major Walsh,
qui était sur les lieux, qui pouvait mieux ju-
ger, et qui déclare que les lois minières
étaient si sévères, qu'il a dû recourir à l'ex-
pédient, je pourrais dire injustifiable, de ne
pas tenir compte de ces lois et d'exer-er sen
propre jugement ; tout cela aurait dd con-
vaincre le ministre de l'Intérieur que l'on
avait commis une erreur en cette affaire, et
une -erreur des plus préjudiciables au pays.

J'ose dire que nou seulement M. Ogilvie
corrobore tout ce que le major Walsh a dit,
mais qu'il va beaucoup plus loin. Un gen-
tleman très digne de foi m'a assuré que M.
Ogivlie lui avait dit que, à son avis, le gou-
vernement retirerait un revenu plus fort
d'un droit régalien de 2J pour 100 que d'un
droit régalien de 10 pour 100.

Je le demande au ministre de l'Intérieur.
En présence de tous ces faits, ne serait-il pas
dans l'intérêt du Canada, dans l'intérêt du
gouvernement, dans l'intérêt du développe-
ment de cette grande région aurifère, de.ré-
duire cette taxe ? En tout cas, que l'on
adopte un.droit régalien plus conforme à la
coutume que l'on suit dans les autres pays
de l'univers où l'on exploite des mines d'or.

Je n'ai pas l'intention de prendre le tenips
du comité à cette phase avancée de la se-
sion ; mais je crois fermement que le gou-
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vernement devrait donner toute son atten-
tion à cette question. En tout cas, il devrait
réduire le droit régalien pour constater si
cette réduction aura de meillears résultats.

M. SPROULE : Je désire dire quelques
mots sur cette question, et il sera peut-être
possible à l'honorable ministre de répondre
à tout en même temps. J'ai ici, sur le même
sujet, une lettre d'un jeune homme d'Onta-
rio que l'honorable député de Wellington-
nord connaît bien, je suppose, et il dit à
peu près la même chose. Avant de lire cette
lettre, je dirai que la première fois que l'on
a examiné en cette Chambre la question du
droit régalien de 10 pour 100. je me suis pro-
noncé très énergiquement contre la chose,
croyant qu'elle n'était pas justifiable. Il pa-
raît que les mineurs sont du même avis. Ce
jeune homme dit :

Les mineurs se plaignent beaucoup de ce que le
gouvernement exige d'eux un droit régalien élevé,
tandis qu'il ne leur donne même pas un chemin prati-
cable. J'ai souvent cherché à excuser le gouverne-
ment, mais vous ne sauriez persuader les mineurs
lorsqu'ils savent qu ils sont malmenés. Je suis con-
vaincu que tous les fonctionnaires du gouve: nieient
sont ou incompétents ou malhonnêtes, et cette der-
nière épithète s'applique à la majorité; ils songent
plus à leur bourse et à celle de leuis amis qu'au bien-
etre futur du pays. Les meilleures mines appartien-
nent à des Anricais et lorsque j'ai deiriandé à un
avocat retors de Vinnipeg comment cela se faisait,
il m'a répondu " Vous savez, les Américains trai-
tent mieux les fonctionnaires que nous, Canadiens, et
c'est pour cela qu'ils ont les meilleurs claims," et j'ai
trouve que ses observations étaient fondées, lorsqu'il
m'a fallu examiner les choses.

N'était la police i cheval, je ne doute pas qu'une
rébellion n'eût déjà éclaté et que le peuple n'eût mas-
sacré plusieurs des fonctionnaires qui, cette année,
ont agi d 'ne manière tyrannique. Les fonctionnaires

! du gouvernement ont plus ou moins d'intérêt dans
des claims censés être bons, ou situés dans un bon
voisinage, et cela a ruiné ce pays en ce qui a trait à
l'exploitation future. Ils réservent tous les 10 clains
pour le gouvernement, ce qui, virtuellement, ie laisse
rien à la masse des mineurs qui font l'ouvrage pénible
de la prospection.

Il me semble qu'en envoyant des hommes ici, le
gouvernement canadien a envoyé des hommes dépour-
vus de talent, n'ayant qu'une chose en vue : remplir
leurs poches et ruiner la réputation de la justice bri-
tannique. Le Yukon est une chose du passé, et les
fonctionnaires du gouvernement sont responsables de
la plupart des injustices commises au détriment d'une
population brave, honnête et industrieuse. Des mil-
liers de gens sont allés aux Etats-Unis où il existe de
meilleures lois pour la protectin des mineurs, tandis
que des milliers d'autres sont retournés au Canada.

M. MeMULLEN: Le nom de l'auteur de
cette lettre ?

M. SPROULE : M. William Nightingale.
Je ne connais pas ses idées politiques, et je
ne connais rien de 'ce qui le concerne, si ce
n'est qu'il dit : " J'ai souvent cherché à ex-
cuser le gouvernement;" A mon avis, Il ne
saurait être bien fort conservateur.

Je n'ai lu cette lettre que pour corroborer
l'opinion que J'ai exprimée il y a près de
deux ans, opinion portant que le droit réga-
lien de 10 pour 100 était un droit plus élevé
que celui que l'on ne devrait exiger, et aussi
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dans le but de donner au ministre de l'Inté-
rieur quelques renseignements, et il en a dé-
jà reçu un grand nombre de personnes de
l'Ontario et d'autres provinces qui se sont
rendues dans cette région-afin que cela con-
tribue à lui faire mieux comprendre l'état
des affaires, et, s'il y a possibilité, à lui faire
trouver prochainement un remède.

M. McMULLEN : Mon honorable ami a
mentionné mon nom en parlant de la lettre
qu'il vient de lire. Je connais certainement
le gentleman dont il a parlé. C'est un
homme dont les idées politiques sont si ar-
rêtées, qu'aux élections générales de 1896,
lorsque le parti conservateur a été défait, il
a déclaré qu'il ne vivrait pas au Canada si
ce pays devait être gouverné par les griLs.
C'est un tory à tous erins. Vous ne sauriez
trouver dans tout le Canada un homme plus
imbu des principes conservateurs que celui-
1. bien qu'il soit très respectable, et je
suis parfaitement sûr que cette lettre a été
écrite dans le but de chercher à nuire au
gouvernement, et dans nul autre but.

M. SPROULE: L'honorable député dit
qu'il est tory. Est-il malhonnête ou indigne
de confiance ?

M. MeMULLEN : Il y a un grand nom-
bre (le tories assez honnêtes en dehors de la
politique.

Relativement au droit régalien. je suis heu-
reux que l'honorable ministre de l'Intérieur
ait résisté à tous les appels qui lui ont été
faits pour réduire le droit imposé sur le ren-
deient de l'or au Yukon. Si nous considé-ons
les dépenses énormes que le gouvernement
a faites pour maintenir cette région sous la
juridiction du Canada et pour y faire res-
pecter la loi. je crois que le ministre de l'In-
térieur mérite beaucoup d'éloges pour s'être
efforcé de faire payer par cette même région
les dépenses que l'on y fait, au lieu de taxer
la population du Canada pour cette fin. .Te
le féliete. lui, ainsi que le gouvernement, de
la manière admirable dont ils ont adminis-
tré tout le district du Yukon. Si nous te-
nons compte de l'énorme distance qui sépare
cette contrée de la civilisation-elle se trouve
à 1.400 ou 1.500 mIlles dans l'intérieur-sans
communIcation ni par 'ehemin de fer, ni par
télégraphe, où il a fallu envoyer. à des' frais
énormes, un détachement de la police à che-
val et un corps de volontaires, nous pouvons
voir quel fardeau aurait été imposé au peu-
ple, si l'on avait écouté les pressants ap-
pels de l'honorable chef de la gauche, qui de-
mandait que le droit régalien fût réduit de
10 pour 100 à 2 pour 100. J'espère que 'le
ministre de l'Intérieur continuera à résister
à ces appels. et'là percevoir à l'avenir, sur l'or
que l'on extrait dans cette région, la riême
proportion que dans le -passé.

On porte aux Etats-Unis une très grande
partie de l'or que l'on extrait, et si, par les
EÉffo-ts persistants du ministre de l'Intérieur
nous pouvons retenir'10 pour 100 dece ren-
dement pour payer les dépenses qui se rat-

M. SPROULE.

tachent au développement de la région, mon
honorable ami méritera les éloges de tout vé-
ritable canadien.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : J'ai
écouté avec quelque attention l'honorable
chef de la gauche exprimer les idées qu'il
s'est formé sans doute après avoir étudié
la question avec soin. J'admets volontiers
que l'opinion d'un homme de son expérience,
surtout en c-e qui se rattache aux questions
financières qui intéressent le Canada sur les
marchés monétaires de la Grande-Bretagne,
a droit à un sérieux examen.

Je suis fàché de ne pouvoir accepter les
idées que l'honorable député a exprimées.
Je dirai que la question des droits régaliens
au Yukon n'est pas une de ces questions que
l'on peut régler d'une façon définitive. C'est
une question qu'il faudra examiner de temps
à autre, à mesure que les circonstances chan-
geront. En ce qui concerne la première
année, l'état de choses était celui-ci: Un
certain nombre de riches claims apparte-
naient tous virtuellement à des étrangers,
ou à des hommes qui n'étaient pas citoyens
canadiens,

Sir CHARLES TUPPER : M. McDonald,
que l'on appelle le "1 roi du lIondike " n'est
pas un étranger.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
parlais peut-être d'une manière un peu trop
génétrale quand je disais que, virtuellement,
tous étaient des étrangers, mais une très
grande majorité des cdla'ms appartenaient à
des étrangers, et mon honorable ami, le chef
de l'opposition, constatera que la plupart des
claims que M. McDonald possède aujour-
d'hui, il les a achetés d'étrangers qui ont
été les premiers découvreurs, et, dans cer-
tains cas, Il les a payés très cher.

Voici dans quelles circonstances nous nous
trouvions : On disait qu'il y avait un certain
nombre de caims, qui rapportaient des béné-
fices énormes, car, bien qu'il fût extrême-
ment difficile et dispendieux, d'exploiter les
mines dans cette région, cependant, l'on re-
tirait d'énormes profits, et cela, en très
grande partie à l'avantage de gens qui ne
payaient aucune taxe dans notre pays, et qui
ne pouvaient pas se plaindre si nous leur
demandions de payer un droit régalien. Je
ne crois pas que l'imposition de ce droit ait
causé un grand mal.

Ce que mon honorable -ami a signalé au su-
jet d.e la conduite du major Walsh indique
simplement que le gonvernement cherchait à
résoudre cette difficuté même. Le gouver-
nement ne pouvait pas connaître parfaite-
ment les faits à mesure qu'ils se produi-
salent ; il n'y avait pas de communication
télégraphique, et Il nous falait donner au
major Wasbh le pouvoir de remettre le droit
régalien dans certains cas, .A mon avis, Il
a agi avec un grand discernement, et comme
on Ta attaqué au sujet d'un grand nombre
de choses et que l'on n'a rien dit contre lui
relativement là 'la manière dont il a accompli
la tache très diffieile de la perception des
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taxes, cela confirme cette opinion. Il a fait nion que je me suis formée et qui me sem-
certaines remises aorsqu'on lui a démontré bie justifée par les faits, bien qu'elle puisse
que les frais d'exploitation des claims être modifiée par des circonstances futures.
avaient excédé le rendement, et il a dû dé- Lesc'ims les plus richessont exploites aus-
eider à quels claims s'appliquait la loi. Il a si rapidement que possible par les proprié-
exercé sa discrétion d'une manière aussi juste taires, et nous aurions commis une grande
qu'il l'a pu, et je n'ai entendu faire aucune erreuren imposant une taxe peu élevée dans
plainte sérieuse sous ce rapport. Aucun, le but d'encourager l'exploitation des daims
plainte n'ayant été faite au sujet de la con- plus pauvres. S'il arrivait que le nombre de
duite du major Walsh en cette matière déli- daims riches fût comparativement aiMité et
cate et difficile, cela prouve qu'il a exercé ses que l'on fût réduit à exploiter les daims plus
pouvoirs avec tact. Je ne crois pas que l'on pauvres, le gouvernement pourra alors exa-
ait commis ide grandes injustices envers miner 'cet aspect de la question, et, après
les hommes qui ont acquitté le droit un examen attentif, décider s'Il est vêe5-
régalien. La totalité de 'la perception, saire au développement du pays qu'une -xe
qui s'est élevée à près de $400,000, beaucoup moins élevée soit imposée sur le
a produit beaucoup plus que je ne rendement, ou si une taxe un peu moins forte
l'espérais il y a un an, et cela démontre que, -car une taxe géuéralc de 10 pour J00 est
si nous tenons compte des exemptions, du plus que forte-pourrait être facilement i-
grand nombre de claims absolument exemp- posée.
tés du droit régalien parce que les baux D'après tout ce que nous avons pu appren-
avaient été renouvelés avant l'adoption de dre, le rendement cette aunée, au Yukon,
l'arrêté du conseil imposant cette redevance, sera probablement de $20,000,000, tandis que,
il faut admettre que les fonctionnaires du l'année dernière, il a été il peine de $10,000,-
gouvernement ont perçu tous les droits réga- 00; de sorte que nous pouvons voir que l'or
liens qu'ils pouvaient raisonnablement s'at- est extrait aussi rapidement que les circons-
tendre i percevoir. tances le permettent. Je ne me soucierais

Jle suis de l'avis de l'honorable chef de la pas d'adopter un système dont le résultat se-
gauche, savoir: que lorsque vous imposez 'ait de stimuler l'exploitation des mines dans
une lourde taxe, vous encouragez la contre- cette contrée d'une maulère tellement anor-
banle. mais, parce qu'il y a un peu de contre- maie que nous verrions ce que l'on a vu en
bande, il ne s'en suit pas qu'il n'est pas sage d'autres endroits, c'est-à-dire, la cessation
d'imposer la taxe. C'est une question que absolue ou relative des travaux après une
l'on doit décider en tenant compte de toutes courte période. Les conversations que j'ai
les circonstances. Sans aucun doute, quel- eues avec certaines personnes sur les ques-
ques propriétaires de elaims ont tAché de ne tions se rattachant à cette contrée ne me
pas payer la taxe, et ils ont caché le rende- portent pas & croire que lorsque les capitaux
ment de leurs claims, mais vu la disposition sont dépensés d'une manière régulière d'a-
de la (loi qui déclare que la négligence appor- près les conseils d'hommes qui connaissent
tée à payer la taxe Imposée par arrêté du parfaitement le pays, le droit régalien, tel
conseil sera, lorsque la chose aura été prou- qu'il est aujourd'hui, éloignerait nécessaire-
vée, punie par la confiscation du claim, ceux ment ces capitaux. En différents temps,
qui possèdent des claims de valeur doivent plusieurs personnes se sont adressées au
vraisemblablement faire en sorte de ne pas gouvernement pour en obtenir des cOnces-
s'exposer à faire confisquer leurs biens. Cette erons dans le but d'employer des capitaux
disposition, disent nos fonctionnaires, a eu sur une très large échelle; et, dans le coursl'effet de diminuer les difficultés dans une de laconversation, on leur a toujours ditque
large mesure. tout arrangement conclu serait sujet au droit

Je ne crois pas que cette loi ait donné lieu régalien de dix pour cent, comme dans le
à des Injustices. Quant à ceux qui ont choisi cas du mineur ordinaire, si ce n'est, peut-
des claims il y a un an et demi, ou deux ans, être, qu'il y aurait une exemption raisonna-
j- ne crois pas qu'ils aient le droit de pré- bie pour le premier coût des machines. Na-
tendre que le gouvernement les a traités turellement aucun arrangement n'a encore
avec injustice. ' té conclu, car le parlement en aurait eu

Je partage très fortement l'opinion expr- connaissance. Je mentionne cela pour dire
mée par l'honorable député de Wellington- que beaucoup d'hommes qui ont soigneuse-
nord (M. MeMullen), savoir, que s'il y a ment étudie le district du Yukon sont d'avis
possibilité, cette contrée minière devrait que l'on pourrait y placer des capitaux pour
payer ses frgis d'administration. C'est ce acquitter une taxe comme celle que nous lu-
qui a eu lieu jusqu'lci. L'an dernier, Il y a posons aujourd'hui sans que cela ait l'effeteu un fort excédent, et je crois que celui de de rendre les travaux Improductife.
cette année sera considérable. Je désire appeler l'attention du comité sur

Quant à ce dont l'honorable chef de la gau- cette idée que le système que nous avons
che a parlé particulièrement, ce qui est sans suivi jusqu'aujourd'huI est celui qui semble
aucun doute la principale raison de son opi- le meilleur dans las clrconstandes. NOUS
nion, savoir : qu'à son avis, l'imposition d'un l'avon »uIvi dans le butd'oblIger ceux qui
droit régalien empêche les gens d'exploiter ont choisi des elains extraoedinairement
des claims dont on ne connaît pas encore la riches sur notre territoire 4L fournir une Par-
richesse d'une manière certaine, c'est, l'opi- tie de l'or qu'Ils extraient pour permettre
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d'aduilinstrer le 'district sans perte ; et, jus-
qu'ici, cela n'a. pas eu le résultat. de retarder
réellement les progrès de la contrée. Bien
que ce système ait sans aucun doute em-
pêhé dans une certaine mesure des travaux
qui auraient été exécutés si la taxe n'eût
pius été imposée, cependant, les progrès du
pays ont été assez rapides pour répondre à
uws vues, et rien n'oblige Ù adopter un sys-
tèmne dont le résultat serait de stimuler
fortement l'exploitation des mines dans cette
région, aujourd'hui, vu que l'on extrait une
qunimtité d'or considérable, et -il nen résulte-
raill, atctun avantage important. En ce qui a
trat A il'tvenir. bien qu'il n'y ait rien, à mon
avis, qumi prouve que la taxe portera préju-
li-t' mu paiys ; bien que je ne sois pas prêt à

dire que, quand bien même les travaux se-
ralnt réduits aux claims qui ne sont pas
aussi productIfs que ceux que l'on expploite
nujoutrdI'ul, toutefois, cette taxe sera ré-
dill e, elle peut être réduite. C'est une ques-
tlon iqu'il nous faudra examiner lors.que nous
cottnattrons mieux le pays et que nous con-
nattrons plus îâ fond et plus exactement l'é-
lat de quises qui y règne.

M. MAIRTIN : Te n'avais pas l'intention
d'adresser la parole au comité, mais j'ai une
lettre du(n de mes amis qui est depuis une
cotidle d'aînncs -à Dawson-city ; il fait cer-
tains étionrcés qui, je crois, seront peut-être
u tilbes ait ministre de l'Intérieur et lui aide-
ront peut-êtIre i remédier il quelques-uns des
naus qui, dit-il, existent dans l'administra-
tion des nfaires, là-bas. La lettre porte la
date du 20 juin, et je l'al reçue il y a un jour
ot detiux ; de sorte que, même en été, il faut
un peu plus de quinze jours pour parcourir
ila distance qui sépare Dawson-city d'Ottawa.
Moi nl commence par dire qu'il n'a reçu
actine nouvelle, si ce n'est quelques extraits
de journaux. entre autre le résumé que le
d1nr ' a fait du discours de sir Oharles Hib-
bert Tiupper sur l'administration du Yukon.
Volel ce qu'il dit :

Sans aucun doute. beaucoup de gens croiront.que le
discours de sir Hibbert a été énergique, mais je suis
ûr qiue si ui juge honnête et capable, revêtu de tous

les pours nicessaires, avait commencé une enquête
I'autoumm dernier sur l'administration des différents.
bureaux de Dawson, à l'époque où le commissaire
Ogilvie a commencé la sienne, et si le rapport en avait
été pubclié, après le discours de sir Hibbert, ils se
seranlt écriés en chSur: " On ne nous en a pas dit
la moitié." Au lieu de nommer le commissaire Ogilvie
pour juger Thomas Fawcett et ses complices, le gou-
ve'rneient aurait fait tout aussi bien-et la chose
aurait été faite d'une manière moins dispendieuse et
plu x Péditive, et elle n'aurait pas été plus ridicule-
0 gouvernenment aurait fait tout aussi bien, dis-je, de

iiOtnmer chacun de ces petits autocrates son propre
juge. Lo counissaire Ogilvie, à l'instar de nombre
de grnuds hommes qui sont venus avant lui, a vécu
trop longtemps. Il a vécu assez de temps pour creuser
une fosso et y ensevelir sa réputation qui était autre-
fois sans tache.

Les énoncés de sir Hibbert relativement au service
postal sont strictement exacts-tous ceux qui ont été
dans cette région le savent. La déclaration du direc-
teur général des Postes portant que nous avons ici un
service postal tous les quinze jours durant tout l'hiver
est certainement fausse. Il est étonnant qu'un mi-

M. SIFTON.

nistre de la Couronne, ayant le moindre respect, soit
pour le poste qu'il occupe, soit pour lui-mniême, ait
l'impudence de faire publiquement un énoncé de cette
nature. Le Canada peut réduire le port des lettres
destinées à la Grande-Bretagne et aux Etats-Unis,
mais il ne peut pas donner à ceux qui l'habitent un
service postal convenable.

Or, monsieur, il est assez généralement connu, je
crois -et personne ne le sait mieux que les membres
du cabinet fédéral-que l'administration de ce terri-
toire est corrompue. Mais l'on ne sait pas d'une
maniére aussi générale que les lois et les règlements
qui régissent l'exploitation des mines, et l'autorité
absolue dont sont revêtus ces petits autocrates, sont
les principales raisons de cette corruption. Je vais
vous signaler quelques-unes des absurdités de ces
règlements, qui chassent chaque jour des hommes de
la région, et qui, si on en continue l'application, la
ruineront inévitablement. Prenons le droit régalien.
Dix pour cent ne constituent peut-être pas une taxe
trop élevée pour un petit nombre de claims, une
centaine, peut-être, ou à peu près, mais dans lagrande
majorité des cas, elle est trop élevée, elle est absurde.
Mais le caractère le plus répréhensible de ce droit
régalien, c'est qu'on le perçoit.sur le rendement brut ;
on ne s'occupe pas de savoir si, après qu'il a travaillé
ferme tout l'hiver sur son claim, il restera un dollar
au pauvre mineur, lorsqu'il aura payé ses dépenses
le gouvernement doit avoir son argent.

Voici comment on fait. (Je tiens la chose de la
meilleure autorité). Deux hommes étaient proprié-
taires d'un claim; ils étaient de compte à demi. Ils
ont engagé des hommes et ont fait des travaux. Après
qu'ils eurent fait le lavage, le gouvernement a pris
166 onces pour sa part, ce qui représenterait $2,656.
Après que les dépenses eurent été toutes payées, les
propriétaires ont partagé $1,600 entre eux. .Dans un
autre cas, sur la crique Dominion, après avoir payé le
droit régalien, le propriétaire du clain n'en a pas eu
assez pour payer la main-d'ouvre, et il lui a fallu
prendre de son propre argent pour payer ses hommes.
Puisqu'il doit y avoir un droit régalien, qu'il soit rai-
sonnable. D'abord, qu'il soit à tout prix imposé sur
le rendement net d'une mine, et puis que le petit pro-
priétaire d'un claini qui ne rapporte que $5,000 ne
paie pas la même somme que ceux dont les claims
rapportent $100,000. Que l'on adopte un système
d'après lequel chacun paiera suivant le montant net
qu'il retire, ou que l'on abolisse complètement le droit.
Je ne suis pas du tout opposé à ce que l'on paie une
redevance, mais, à mon avis, il est injuste qu'un
homme dont le claim est pauvre paie la même chose
que celui dont le claim est bon.

Un autre règlement par lequel l'honorable Clifford
Sifton montre son incompétence absolue, est celui
d'après lequel un mineur qui a enregistré un claim
perd son droit dans ce district. Il peut passer deux
ou trois mois à faire des recherches, mais s'il ne trouve
rien, il ne peut plus prétendre à quoi que ce soit dans
ce district. Ce n'est pas là agir en homme d'Etat.
Un homme vient dans le pays, et il donne $15 pour
avoir le privilège de faire des fouilles dans un certain
morceau de terre ; s'il trouve quelque chose, c'est
très bien; sinon, voici ce que le gouvernement lui dit
virtuellement : "Nous vous avons donné 250 pieds
de terre pour y faire des recherches; si vous n'y avez
rient trouve, que voulez-vous que nous y fassions 1
Il y a, naturellement, dans cette région. des terrams
de plusieurs milles d'étendues; il est possible qu'ils
renferment de l'or, mais vous ne devez pas y faire de
fouilles; vous pourriez en tronver. Voyez ces hautes
collines là-bas; nous vous donnerons 250 pieds où
vous pourrez faire des fouilles, mais si vous n'y trouvez
rien, ce que vous aurez de mieux à faire, sera de quit-
ter la région." C'est là assurément un beau moyen
de développer un pays.

Il y a ici deux classes de daims, ceux que l'on
appelle placers d'hiver, et ceux que l'on appelle pla-
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cers d'été. Or, vous verrez souvent un placer d'été
exploité au milieu de l'hiver, et vice versa. Il devrait
y avoir une époque fixe pour l'exploitation des claims
d'été ainsi que pour l'exploitation des claims d'hiver.
Les premiers hommes qui les ont jalonnés devraient
pouvoir faire une nouvelle estimation de tous les
clains non exploités, à ces époques. Cela enlèverait
beaucoup d'élements de concession aux fonctionnaires
qui ont seuls entrée au " Saint des Saints ", où l'on
garde les archives sacrées du district du Yukon loin
des regards des profanes. Un homme ne peut rien
faire seul, il peut creuser une excavation de 10 pieds
ou à peu près, et il aoit ensuite abandonner l'ouvrage.
Si deux hommes peuvent en six semaines montrer
plus d'ouvrage qu'un seul homme ne peut le faire en
trois mois, pourquoi ne pas tenir compte de la chose?
Mais non; il faut demeurer là trois mois. Il est évi-
dent que ce n'est pas au développement du pays
auquel on vise. S'il y a quelqu'un qui a l'esprit assez
lourd pour penser qu'il vaudi ait mieux avoir un seul
honume pendant trois ans que d'en avoir deux la
moitié de ce temps, qu'il s'adresse immédiatement à
l'honorable Clifford Sifton, au ministère de l'Inté-
rieur. Nous avons ici tous les abus du gouvernement
autocratique, et nous n'avons pas voix au chapitre.

Il y a d'autres phrases dans cette lettre,
mais je crois que c'est tout ce qui se rap-
porte à cette conclusion. Je l'ai lue simple-
ment pour montrer au comité et au ministre
quels sont, d'après un mineur, qui est sur
les lieux, qui possède un claim et désire l'ex-
ploitation, les obstacles que les mineurs ont
î1 surmonter.

M. DAVIN : Avant l'adoption du crédit, je
demanderai à l'honorable ministre, si la,
deuxième partie du rappört de M. Ogilvie
coinplète ce rapport.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Oui,
je crois que M. Ogilvie dit, dans le dernier
paragraphe, qu'il y aura quelques matières
à examiner.

M. DAVIN : J'ai parcouru ce rapport, et je
n'ai pas l'intention, à cette phase de la ses-
sion, de prendre le temps du comité pour
parler de cette question ; je prendrai une
seule des accusations que M. Oglivie devait
examiner, pour montrer comment il en parle.
Je laisserai ensuite au comité le soin de juger
du caractère de l'enquéte. Une des accusa-
tions porte que M. Sifton, étant employé du
ministère de l'Intérieur-

Sir OHARLES TUPPER : M. Wade.

M. DAVIN : L'accusation portait que M.
Wade, employé du ministère de l'Intérieur,
avait jalonné un claim sur l'île de Monte-
Christo. Lorsque cette accusation a été for-
mulée, l'on a attaqué ceux qui la faisaient
pour leur injustlce envers M. Wasde et envers
l'honorable ministre qui dirige le ministère
de l'Intérieur. Quand M. Wade est revenu à
Winnipeg, on l'a Interviewé. Il a admis
qu'il avait jalonné un laim, mais il a dit
qu'on lui avait donné une permission spé-
ciale de jalonner des claims au Yukon. La
" Tribune," de Winnipeg, qui a publié cet In-
terview, l'a commenté ainsi :

M. Wade admet avoir jalonné un claim dans l'île
de Monte-Christo, mais justifie son acte en disantque
lorsqu'il a été nommé, on lui a donné une permission

spéciale de jalonner des claims au Yukon. Comme
nous l'avons déjà dit, les fonctionnaires ne sont pas
tant à blâmer que le gouvernement qui a permis la
chose.

A la page 18 de ce volume, du rapport de
M. Ogilvie, M. Wa;de, examiné par le com-
missaire, dit en réponse à une question :

J'étais régistrateur des terres en vertu du système
Torrens.

A la page 24, on verra que Milo Roberts
a été interrogé par M. Clarke qui agissait
l titre d'avocat :

Par 1. Clarke:
Q. Vous avez entendu ce que M. Howard a dit en

réponse aux questions qui lui ont été posées. Croyez-
vous que ce qu'il a dit soit vrai? -Autant que je le
sais.

Q. Savez-vous que cet argent a été payé ?-
R. Comme il vous I a dit.

Q. Couiaissez-vous l'arrangement conclu entre M.
Howard et M. Wade autrement que par ouï-dire?
-R. Non, monsieur.

Jusque-dà, ils traitent d'une matière tout à
fait différenite de celle dont je parle, mais
alors. M. Wade fait cette observation:

M. Wade.-On a formulé quelques accusations
contre moi relativement à l'île de Monte-Christo.

Le commissaire.-Il ne n'a été rien dit à ce sujet en
ma qualité de commissaire.

M. Wade.--1l est important, à mon avis, que la
commission règle l'affaire; cette accusation a été
portée au dehors; c'est la première accusation que
l'on a portée; elle avait trait à M. McGregor et à
moi.

La commissaire.-C'est une question que vous devez
expliquer vous-même.

M. Wade.-Oui, M. le commissaire, je vais déclarer
ce que l'on a dit. On a dit que M. McGregor et moi
nous étions rendus la à ninuit,. que nous étions
descendus sur l'île et que nous avions virtuellement
jalonné tous les claims qu'il y a là. On a appelé cette
le "l'île des fonctionnaires.' On a dit qu'en agissant
ainsi, nous avions volé les mineurs et que nous les
avions empêché de faire leur inscription; que M. Mc-
Gregor et moi nous nous étions subitement enrichis, et
que mon claim valait 860,000. En réponse à cette
accusation, je dirai que nous sommes partis pour l'ile
de Monte-Christo le matin, en plein jour; il n'y a
rien eu de caché en cette affaire.

Vous observerez, M. le Président, que, d'a-
près M. Wade, bien qu'il soit avocat et bien
qu'il soit eensé être assez capable, la base de
l'accusalion n'était pas qu'il aurait été jalon-
ner son ctalim contrairement à la loi, mais,
qu'il s'y était reldu à minuit :

A quelle époque de l'année ?-R. En mars. Un mi-
neur, qui était un de mes amis, m'avait demandé de m'y
rendre pour y jalonner un claim. Je m'informai si je
pourrais me faire accompagner d'un ami, et je m'en-
tendis avec M. McGregor pour quIl vînt avec moi.
Nous fûmes reçus par mon ami Burland, et par d'au-
tres; ils nous montrèrent leur carte, qu'ils avaient
faite deux jours auparavant, sur laquelle ils m'avaient
laissé un endroit à jalonner.

Je désire signaler cela à aa Chambre. Je
désire appeler l'attention de cette Chambre
s•ur le fait que ce fonctionnelre public du dé-
partement de l'Intérieur a été en conversa-
tion avec ces mineurs relativement au jalon-
nement de claims.
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Ainsi, j'ai été loin de nie choisir des claims contre
les intérêts des mineurs ; je Pai fait sur l'inu itation
des mineurs, qui, deux jours auparavant, avaient pré-
paré cette carte et m'avaient demandé de le faire. Je
jalonnai un claim et M. McGregor fit de même. Tous
jalonnaient ce jour-là. Loin de monopoliser l'île,
nous avions seulement jalonné deux claims sur seize
qui l'avaient été alors. Nous n'avons certainement
jamais estimé nos claiins à 860,000. Le fait est que la
datedu renouvellement deces droits de ,nine est passée,
et l'un d'eux seulement a été renouvelé. J'aimerais
à demander à M. Hurdnan, qui a une liste des caims
situés sur l'île Monte-Christo, les dates auxquelles ces
claims ont été jalonnés, et le nombre de ces clains
dont l'inscription a été renouvelée.

Albert F. Hurdman, assernienté et examiné:-
Par M. Wade:

Q. Vous êtes commis au bureau du commissaire des
mines d'or?-R. Oui.

Q. Vous avez une liste indiquant les claims si-
tués sur l'île Monte-Christo, ainsi que les dates où
ces claims ont été jalonnés et le nombre de ceux dont
linscription a été renouvelée ?-R. Oui, monsieur.

Q. Combien de claims ont été jalonnés sur cette
île ?-R. 23.

Q. A quelle date ai-je jaloné?-R. Votre enregis-
treimient est daté du 21 mars.

Q. J'ai jalonné la veille, c'est-à-dire le 20 mars.
Savez-vous, de fait, combien il restait de claims non
jalonnés lorsque nous eùmes jalonné les nôtres ce jour
là ?-R. Trois, niais ils ont tous pu l'être ce jour là.

Q. Nous avons jalonné seulement deux claims sur
23, en laissant 21 aux mineurs --R. Oui.

Q. L'île lotite-Chriito est-elle en quoi que ce soit
considérée comme ayant beaucoup de valeur?-R. Il
n'y a aucune demande at bureau à son sujet.

Q. Quelques-uns de ces droits de mine ont-ils été
renouvelés?-R. Oui, monsieur.

Q. Combien ?-R. Un.
Le conumnissaire.-Qui a renouvelé ce droit de mine?
M. Wade.--C'est moi qui ai fait cette folie-là, M.

le commissaire. J'ai appris de M. Hurdman que
j'étais le seul qui fit ce renouvellement. Tout ce que
j'ai dit s'applique à M. McGregor tout comme à moi.

M. McGregor.-Je pense qu'il y en a eu douze de
jalonnés à c.tte date-là, et que le reste l'a été ensuite.

M. Wade. -Après que nous eûmes terminé notre
jalonnement, il restait onze claimîîs qui n'étaient pas
jalonnés.

S'il y a quelque autre chose, j'aimerais qu'on l'exa-
minât. M. McConnell est ici, et il pourrait être
interrogé au sujet du pont?

Le commissair-.--Je n'ai pas entendu mentionner
son nom au sujet de ceci depuis que la commission
siège.

M. Wade.-Si l'on a quelque accusation à porter
contre moi, j'aimerais qu'on le fasse maintenant. M.
MeConiiell est ici, et j'offre son témoignage si l'on a
quelque chose à lui demander.

Eh bien ! M. l'Orateur, le Ministre de l'In-
térieur est avocat, et il conviendra avec moi,
je pense, que comme morceau de comédie en
matière d'enquête cela n'a jamais été sur-
passé. Nous voyons M. Wade virtuellement
plaider coupa>ble à l'accusation, et donner
ensuite ce qu'il considère comme des expli-
cations atténuantes, dont l'une est qu'il n'a
pas fait la chose durant la nuit, mais en
plein jour. TJne autre de ses explications est,
insinuelt-il, que son claim ne vaut pas $60,-
000. Il dit : "Nous ne l'avons jamais esti-
mé à $60,000." I insinue encore qu'il n'y a
plus de demandes maintenant relativement
à l'île Monte Christo. Comment pouvait-il y
en avoir si, comme on l'alléguait alors, d'a-

M. MARTIN.

près les accusations origireirement portées,
tous les claims de l'île Monte Christo étaient
pris ?

Mainenant, je passe au rapport du com-
missaire adressé au ministre fde l'Intérieur,
qu'on trouve à la page 5 et qui contient
l'exposé que voiCI :

Et l'on a aussi accusé M. Wade relativement à l'île
Monte-Clhristo. La preuve n'établit aucun acte cri-
rinîel de la part (le ce monsieur, à moins qu'on ne
puisse considérer comme criminel l'acte d'uni fonction-
naire jalonnant et enregistrant un clai ; niais pour
l'avoir fait d'une manière non convenable, il démontre
lui-mîêume qu'il l'a fait ouvertement et après s'être
consulté avec les mineurs eux-mêmes. M. MeGregor,
en tant que concerné en cette affaire, s'est trouvé
exactement dans la mni position. La Preuve tend
à démontrer que l'île, du moins à préseint, est cousi-
dérée comme dépourvue de valeur. Cela peut ou ne
peut pas être considéré conme mitigation du fait,
bien que le motif intéressé disparaisse alors, dans le
cas où ce fait serait répréhensible.

A titre de déclaration de la part d'un juge,
voilà encore ce qui va de pair avec les ques-
tions posées, ou plutôt avec le défaut de
questions au témoin, lequel a virtuellement
déposé à son gré. Pas un mot ne lui a été
demandé, il n'y a pas de contre-interroga-
toire, et il n'appert pas non plus, le moins du
-monde, que le commissaire ait cru de son
devoir de s'occuper de la chose dans le cas
où Wade lui-même ne l'aurait pas fait mar-
cher parfaitement devant le commissaire.

Si l'on consulte la loi concernant les terres
fédérales, voici ce que nous lisons dans l'ar-
ticle du chapitre 54 des statuts révisés :

Nulle pe-rsonne employée dans oui par le ministère
de l'Intérieur n'achètera de terres fédérales, sauf sur
l'autorisation du (ou vernieui- en conseil, ni n'assignera
ou fera choix de terres données par certificats de
primes militaires ou par scrip, ni n'a~gira comme l'agent
de qui (lue ce soit à cet égarid.

Lii bien ! comme M. Wade a dit là qu'il lui
avait été spécialement permis de jalonner
des claims au Yukon, je veux savoir du mi-
nistre de lilntérieur s'il a fait adopter un
arrêté ministériel autorisant M. Wade, ré-
gistrateur des terres, à jalonner des claims,
ou sous quelle autre forme il lui a accordé
cette permission spéciale ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Il
n'y a eu aucun arrêté ministériel quelconque
d'adopté à ce sujet, et lorsque j'ai été inter-
rogé quant à cela auparavant j'ai exactement
déclaré ce qui était arrivé. D'après ce que
je me rappelle mainitenant, M. Wade m'a
abordé-je crois que ce fut sur le " Quadra,"
ou peut-être à Skagway-et il me demanda si
l'on objectait à ce qu'il jalonn-t un claim.
Si je me rappelle bien, je lui ai répondu que
comme il ne s'occupait pas de l'enregistre-
ment des claims miniers je ne croyais pas
que la loi lui défendit 'de le faire. C'est là
ce que je me rappelle. Lorsqu'il est revenu,

[j'ai vu l'interview auquel l'honorab-le député
(M. Davin) a fait allusion, et j'ai demandé à
M. Wade ce qu'il voulait dire en déclarant
qu'une permission spéciale lui avait été ac-
cordée 'à ce sujet. Il me répondit qu'il s'a-
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gissait de cette conversation que je viens de
mentionner. C'est tout ce qui s'est dit.

M. DAV'IN : Qu'a fait le ministre lorsque
M. Wade lui a fourni cette explication ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR 'Ma
réponse fut ce j'ai dit. Il m'avait déclare
qu'il fassait allusion à cette conversation, et
après que je lui eus mentionné ce que je me
rappelais avoir été cette conversation-là, il a
admis que c'était exact.

M. DAVIN : Est-il resté régistrateur des
terres et à l'emploi du département de 1'-:n-
térieur, où le ministre l'a-t-il destitué ?

Le MINISTItE DE L'INTERIEUR : Je ne
l'ai pas destitué.

M. DAVIN : Que s'est-il passé?
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Il a

démissionné.
M. DAVIN : Etait-ce pour éviter son ren-

voil?
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Mon-

sieur ?
M. DAVIN : Etait-ce pour éviter son ren-

voi ?
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Nul-

lement.
M. DAVIN : Eh bien ! je suppose que le

Ministre a lu la seconde partie du rapport
de M. Ogilvie ?

Le -MNISTRE DE L'INTERIEUR: Oui.
M. DAVIN : Eh bien ! ce point de l'en-

quête lui fait-il l'impression que ce dont il
s'agissait a été examiné d'une manière con-
venalble ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Oui.
M. DAVIN : Ça lui fait cette impression ?
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Oui.
M. DAVIN : Et le ministre est-Il convain-

cu que M. Wade s'est comporté convenable-
ment en jalonnant ces claims ?

Le M[NtISTRE DE L'INTERIEUR : D'une
façon tout à fait suffisante.

M. DAVIN: L'honorable ministre est-il
satlsfal-t de la conduite de M. Wade ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: C'est
autre chose. Je suis parfaitement convaincu
que la conduite de M. Wade n'a pas été mal-
'honnête ni inconvenante, dans le sens ordi-
naire du mot ou dans le sens de ce qui est
ordinairement considéré comme dérogatoire
à la conduite d'un fonctionnaire. Je suis
parfaitement convaincu, en outre, que si
dans les circonstances il y avait lieu de trou-
ver répréhensible le fait que N. Wade a ja-
lonnée un claim, je serais plus à blâmer que
lui.

Jusqu'à ce qu'il attirât mon attention sur
la conversa-tion qu'il avait eue avec moi, je
n'ai pas considéré la chose ; et je dois dire

1
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qu'après la conversation j'ai considéré qu'il
n'y avait pas lieu d'y o:bjecter. La loi ne dé-
fend pas aux fonctionnaires du département
'de l'intérieur de prendre possession de
laims miniers. Ce qu'elle leur défend, c'est

d'acheter des terras fédérales. L'honorable
député ne pourrait trouver un tribunal pour
décider que la loi défendait Û M. Wade de
prendre possession d'un claim minier. S'il
examine la loi concernant les terres fédé-
rales, il verra qu'elle a, trait à toutes les
terres auxquelles la loi s'applique. Il est
vrai qWelle s'applique à tous les terrains mi-
niers ; mais de prendre possession d'un
claim minier, ce n'est pas aebeter des ter-
rains miniers. C'est là une interprétation
étroite de la loi . mais le département l'a
interprétée de cette manière, jusqu'au point
de permettre. non seulement à un fonction-
naire du département absolument étranger à
lenrégistrement des claims miniers. mais au
régistrateur des claims miniers lui-même, au
juge de paix et à l'administrateur général du
territoire,. de prendre possession de claims
miniers. M. Wade et ces autre messieurs
ont fait seulement ce que l'inspecteur Con-
staintine avait falt sans provoquer de critique
ni de blâme d'aucune sorte.

Je ne crois pas qu'il soit désirable que
cette coutume soit suivie ; et, comme je l'ai
dit, je me suis occupé de l'affaire. et après
l'avoir examinée aittentivement j'ai recom-
mandé à mes collègues de mettre un terme à
cette coutume-là.

Mais je répète formellement que la con-
duite de M. Wade n'a eu rien de malhonnête
ou d'inconvenant. Le fait est qu'on n'avait
à s'enquérir de rien, à moins qu'on eût sug-
géré-et je ne l'ai jamais entendu suggérer-
que M. Wade avait obtenu un claim de quel-
que manière sufbreptice on inconvenante, et
non comme un homme ordinaire qui va ja-
lonner un claim. M. Wade semblait croire
que cela avait été allégué ; mais comm" il
avait pris possession du claim à la façon
ordinaire, sans porter d'illégitime préjudice
à qui que ce soit, il n'y avait rien qui puisse
être le sujet d'une enquête, et le commis-
saire l'a ainsi constaté.

Je ne comprends pas la prétention que
l'honorable député veut établir.

M. DAVIN : Supposons qu'il résulte d'une
enquête complète qu'il n'ait illégitimement
potré de préjudice à personne

Le 'MINISTRE DE L'INTERIEUR : Qu'y
avait-il. qui dût faire le sujet d'une en-
quête ?

M. DAVIN : Ce dont on devait s'enquérir,
c'est si en qualité de fonctionnaire du dé-
partement, il était allé, contrairement à la
loi, jalonner des claims.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : C'est
l'idée la plus absurde qu j'aie jamais enten-
due énoncer. L'honorable député pense-t-il
que nous devrions don'er instruction à M.
Ogilvie de décider quelles sont les lois et les
règlements du département ? L'idée de l'ho-
norable député est grotesque.
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M. DAVIN : Nullement, et l'honorable mi- est l'un des avocats les plus subtils du Ca-
nistre ne peut pas échapper de cette ma- nada, et M. Dalton McCarthy me déclarait
nière. Cette Idée-là n'est pas du tout mon que l'honorable ministre est aussi affilé que
idée. le taillant d'une hache. Voici ces deux avo-

Le MINISTRE DE L'INTERILUR- L'ho- cats ingénieux qui discutent ce qui doit se

norable député a dit il y a un instant u faire au Yukon. M. Wade dit au ministre
de l'Intérieur : Puis-je prendre possession

c'était là son idée. d'un claim ? Je suis régistrateur des ter-
M. DAVIN : Mon idée n'était pas qu'on dût tes ; je suis fonctionnaire du département

s'enquérir de ce qu'est la loi à ce sujet. La c l'Intérieur, qu'en dites-vous ? Trouvez-
loi est là, et je prétendais qu'on devait s'en- vous que cet article m'en empêche ? Que
quérir pour savoir si cette loi avait été vio- dois-je faire ?" Et le ministre de l'Intérieur
lée. lui répond : "Je ne pense pas que votre cou-

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : En daite fût repréhensible si vous preniez pos-
d'autres termes, pour décider quelle est la session de claims." Mais il nous déclare ici

loi. M. Ogilvie savait longtemps avant que aujourd'hui qu'après que la chose eût été

M. Wade revint que la loi était ce que j découverte et que le regar courrouQé du p-
(lit. Les r~tst indliquelit q1<e M blie ndigne se fût fixé sur sa conduite et

avait fait nregistre un cind ue . e1 u, Wa- sur celle de M. Wade il est alors allé trou-
ble député pense-t-il que nous devrions re- ver ses collègues pour leur dire Nous ne
mettre à M. Ogilvie le soin de décider si X povons plus permettre la continuation d
Wade, en jalonnant un claim. avait violé la cette coutume."
loi ? Si cette question s'éeevait. elle serait M. MeGregor et M. Wade avaient chacun

remise au ministre de la Justice. jalonné un claim. Lors de son examen, M.
Wade (lit : .Te nadmet pas qu'il valait

M. DAVIN : Mais les organes du ministre $60,000" Peut-être valait-il $59,000 ou $50,-
de l'Intérieur ont nié que M. Wade ait com- oo. Mais en supposant qu'il ne valût pas
mis cet acte ; et alors, lorsque la chose fut $10, le point est qu'il a violé la loi, et, d'a-
découverte, elle a éclaté comme un coup de près sa propre déclaration, avec l'appro-
tonnerre. et cela démontre la coniaissance *'bation du ministre de l'Intérieur.
coupable dont lhonorable ministre a fait Eh bien ! après avoir lu la deuxième par-
preuve aujourd'hui. Un homme qui siège tiC du rapport de M. Ogilvie, dont je n'ai cité,
dans cette galerie. aujourd'hui le rédacteur 'par égad pour le temps de la Chambre,
de Winnipeg, a préparé l'opinion publique en qu'un petit échanitillon, je dis que tout avo-
écrivant au "Globe ", dont il était le cor- cat ou tout homme ýpossédant l'instinct de la
respondant spécial, que de la part d'un fone- manière dont une enquête doit être conduite,
tionnaire du département le jalonnement de dira, 'd'après cet échantil1on seul, que la
claims était chose que personne ne devrait chose a été une insigne coMédie.
condamner. Sommes-nous, disait-il, pour em- M FOSTER: Que fait le contrôleur?
pêcher d'honnêtes et de loyaux Canadiens de Vous avez un contrôleur et un comniis du
jalonner des claims seulement parce qu'ils
sont fonctionnaires du gouvernement, lors-
que des étrangers viennent ici le faire ? Cela Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Le
était destiné à préparer l'opinion publique ; contrôleur est un fonctionnaire que j'al de-
mais lorsqu'on constata que la conscience mandé au ministre des Finances de noi-
publ1que se refusait à accepter cette propo- mer, et je crois que c'était un fonctionnaire
sition. et que tous les journaux indépendants de ce département là. Il a été envoyé là
la condamnait- dans le but d'exercer une serveillance de

nature financière sur les comptes de tous les
Le lMINISTRE DE L',IeNTRs UR : Comi- bureaux que le gouvernement possède dans

rue la coutume suivie par les fonconnaires la région, et il lui fut remis.une lettre con-

par celui-ci, otenant des instructions dans ce sens, savoir
que les fonctionnaires devaient verser aussi

M. DAVIN : Je n'ai rien à voir à cela. En souvent que possible, et au moins mensuelle-
supposant que l'ancien gouvernement eût ment entre les mains du contrôleur, les re-
mal fait, cela justifierait-il l'honorable mi- cettes qu'ils percevaient, et que le contro-
nistre ? L'honorable ministre ne reconnait- leur devait épurer les comptes et générale-
il pas que la chose était répréhensible ? ment surveifler l'emploi des fonds du gou-
Après avoir été blâmé par la presse Indé- vernement fédéral fait dans la région. Il
pendante et conservatrice du pays et par les surveille encore l'exécution des paiements
hommes publies Indépendants, il a proposé opérés par le commissaire à même les fonds
à ses collègues, dit-il, de défendre aux fone- qui lui sont fournis dans le but de faire
tionnaires de faire ce que le gouvernement, fonctionner Padministration de l'arrondisse-
déclara-t-il lui-même, avait permis de faire ment. Nous avons cru <qu'il était bon d'a-
à M. Wade. Que devons-nous penser du voir là un fonctionnaire expérimenté en ma-
chef de ce département, qui songeait à cet tière de finance, afin de ne pas voir re répé-
article de la loi ? Voici deux avocats rusés ter la difficulté que nous avons éprouvée au
s'entretenant l'un et l'autre au sujet de ja- sujet des finances et d'une reddition de
lonnement de claims au Yukon. M. Wade comptes convenable dans les premiers mois

M. POSTER.
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de l'an dernier. Il fut réglé que son salaire
serait de $1,500. Il fut ausei question de la
possibilité d'une augmentation. et le minis-
tre des Finances et moi avons décidé d'aug-
menter ce salaire à $2,000.

M. FOSTER: Toutes les perceptions ne
sont-elles pas imméditement déposées à la
banque par les fonctionnaires ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Oui.

M. FOSTER : On ne les verse pas entre
les mains du contrôleur ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Les
fonctionnaires de la ville de Dawson ver-
sent directement l'argent perçu à la caisse
de la banque, où il est porté au crédit du re-
ceveur général, et le compte du contrôleur
indique les paiements faits par cliaque fone-
tionnaire et combien chaque division a perçu.

M. FOSTER : Quel besoin d'un contrôleur
y a-t-il là ? En vertu des règlements qui
existent à Dawson maintenant comme à Ot-
tawa et aux autres endroits, ces fonds sont
déposés à la banque, et celle-ci tient les
comptes. Qu'avez-vous besoin d'un contrô-
leur pour constater ce que chaque fonction-
naire a déposé ? Il n'a nullement le con-
trôle des dépôts. On doit se fier à la banque
pour la conservation des dépôts, et au com-
missaire des mines d'or quant au soin de les
faire. Entre les deux vous avez tout le sys-
tème nécessaire. Le contrôleur ne me sem-
ble que 'la cinquième roue d'un carosse, du
muoment que vous avez là vos banques. S'il
n'y avait pas là de banques, il serait néces-
saire d'avoir un contrôleur capabie pour te-
nir lieu de banque.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: J'ai
là un ceitain nombre de fonctionnaires char-
gés de percevoir le revenu, et il est très im-
portant d'avoir un fonctionnaire expérimen-
té, en contact immédiat avec le commissaire,
qui sache si les recettes sont convenable-
ment déposées ou non, et qui soit là, s'il
survient quelque chose relativement aux
montants déposés, pour faire l'apuration du
compte. Je suis convaincu que si l'honora-
ble député était responsable de ce qui se
passe, il n'est rien qu'il ne ferait plus promp-
tement que d'envoyer là un fonctionnaire
exercer cette surveifilance.

M. FOSTER : Qui apure les comptes de ce
fonctionnaire ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: En
dernier lieu, l'auditeur général. Je lui ai
demandé d'envoyer un fonctionnaire apurer
tous les comptes.

M. FOSTER : Voilà qui fait disparaître
le dernier vestige de la raison d'être de la
nomination d'un contrôleur,

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Sup-
posez le cas où un fonctionnaire ne ferait
pas le dépôt qu'il doive faire-

M. FOSTER : Supposez ce cas à Toronto.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Voy-
ant les rapports et sachant le produit des
recettes, Il peut communiquer avec le minis-
tre en un instant. Si un fonctionnaire du
Manitoba. après avoir reçu de l'argent, ne
fait pas rapport, ou s'il le fait, d'après l'ins-
pecteur, d'une manière suspecte, il est facile
à celui-ci de faire immédiatement une inspec-
tion. Mais dans le cas où nous n'aurions
personne dont le devoir soit de surveHiler
cette sorte de chose au Yukon, nous pour-
rions être fraudé de $100,000.

M. FOSTER : Alors. notre contrôleur n'est
simplement qu'un inspecteur ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Oui,
je ne tiens pas au nom.

M. FOSTER : Mais il n'a rien à voir au
dépôt de l'argent, et il n'en reçoit aucun.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Il n'a
rien à voir à ce qui consiste à faire réelle-
ment les dépôts à la banque. L'idée était
d'abord que les fonctionnaires veirseraient
l'argent perçu entre ses mains, pour qu'il
le déposât au crédit du receveur général ;
mais mon sous-chef dit que les fonction-
naires font directement les dépôts, et qu'il
reçoit un rapport fait en double.

M. FOSTER: Ses fonctions sont celles
d'inspecteur ?

Le M£INISTRE DE L'INTERIE;UR : Sous
ce rapport, oui. Ensuite, il est le comptable
de la région. L'argent envoyé au commis-
saire spour être distribué, est payé par l'inter-
médiaire de son bureau. Il examine les
pikes justificatives, il voit à ce que tout
soit en bonne forme, et il transmet le tout
au département ici.

M. FOSTER : M. Ogilvie doi-il s'adresser
à lui relativement à ses dépenses, ou le con-
seil doit-il s'adresser à lui relativement à
tout paiement qu'il autorise ? Emet-il des
chèques quant à l'argent payé au débit de
M. Ogilvie, du conseil, et ainsi de suite ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je ne
sais pas exactement quel est le règlement,
mais cet argent doit être payé par Chèques
ou émis ou contresignés par lui--dans tous
les cas il doit le contrôler. En entrant en
fonctions M. Ogilvie a déclaré qu'il n'avait
pas beaucoup d'expérience en matière d'ad-
ministration financière, et qu'il devrait y
avoir là quelqu'un pour le protéger sous ce
rapport ?

M. FOSTER : Vous avez vos inspecteurs
des mines recevant un salaire de $1,500 cha-
eun, n'est-ce pas ? Quelles sont leurs fonc-
tions ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: La
première année iles inspecteurs des mines
étaient employés en grande -partie à la per-
ception des droits régaliens, mais maintenant
ils sont fort occupés à recevoir la preuve
faite relativement aux différends qui surgis-
sent quant aux dates de location et autres
matières qui sont soumises au commissaire
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des mines d'or. c'est-à-dire, quant à des ques- Naturellement, la méthode d'après laquelle
tions de fait qui exigent qu'on aille examiner tout cela se faisait, était sommaire. mais à
les elaims sur le terrain nêime. et qu'on re- tout prendre, c'était la seule qui convînt.
Çoive la preuve relativement à la date où les M. FOSTEIR : Existe-t-elle encore ?
0arties ont été sur les lieux, et ainsi le suite.

M. FOSTER: Ils font r'apport.-Hs ne ren- Le MINISTRE DE L'INTIEIRIEUR : Jal-
deNt PaST d déisont lais justement en parler. Avant l'époque de

asde dciio *la perception des redevances, M. Ogillvie m'a
Le MINISTRE IE L'INTERIEUR : Je écrit qu'il se proposait de recommander que

ne crois pas qu'il y ait, dans le règlement, l'on conf!iÎt le soin de cette perception aux
aucn cas où ils -rendent des décisions, S'il otliciers de la police à cheval. Je crois qu'il
en est, ces décis'ionls sont naturellement su- m'a dit. aussi, que les inspecteurs des mines
jettes à un appel au commissaire de l'or. n'avaient que trop 'd'occupations, sans celle-
Leiur devoir consiste, en partie, à règler som- li. Il m'a demandé si je permettrais ce
imaircient les dilficultés qui s'élèvent par changement. et je lui ai donné une réponse
rap:ort ù la situation des claims. atlii'mati-e, d'après laquelle le changement à

M. FOSTER: C'est-f-dire. lorsque les par- di se faire. chose que je ne sais pas encore
ties cousentent à tel règlement ? au juste. Le département a. eep1endant.rCu avis que le montant des droits réga-

Le 3I1NISTRE DE L'INTERIEUR : Oui. liens percus jusque vers le premier juilllet,
M. FOSTER : C(ommient se paye la rede éiait de $400,000. C'est le 'Colonel Stee, qui

va uc a été chargé le percevoir ces droits.

Le MINIýSTRE DE L'INTERIEUR : Je M. POSTER Est-ce quon les percoit aux
sais mieux comment elle se payait la pre- mines mêmes
imière ainée. que je ne sais comment ele se Le MiNiSTRE DE LINTEItIEU1i: Au
paie aujourd'hui, et je vais, à l'instant, dire hui'eaiu de l'ispecteur des mines, qui est
pourquoi. La première année, on a remis éta/ifl tout près.
à -ingque provpriét1aire de claim où à tout M. FOSTER Dorénavant. ce sera, Je sup-
hiomiime dirigeant les travaux sur un clain,
une -ertaine formlnule d'après laquelle il de-
vait rendre compte tous les quinze jours, du Le DE L'INTERIEUR Oui.
rendement 'de la mine ; ce qui servait d M. POSTEP: Mon honorable ai nM.
base " la perception de la redevance par 1'ins-
peetur des mines, qui, d'ailleurs se tena.it , oit voir qu'en s'en rapportant à l'in-

spectetu' des inies -pour en connattre le i'en-à portée (le voir ce qui se passait sur les deient. on n'a pas d'autre garantie que son
d-a ims. C) 1 i honniê,ttï et celle du propriétaire de maines. -

M. FO :TER Etn it-ce le pioduit du lavage et que la moindre collusion entre eux, ex-
ou1 v qui avait: étéM ajouté au tas de minerai T :poserait le qont des pertes.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Pen-
fIant l'opération du lavage, l'inspecteur fait
la surveiUance de .nière à pouvoir se for-
im'er une opinion de l'exactirude des rapports
qu'on a faits. Les règleients relatifs aux
mines pourvoient à ce que la fausseté des
'appo'ts entraîne la confiscation du claim, 'pu-
nition fort séi'è'e, probablement plus sévr'e,
aux yeux du mineur, que s'tl fallait avoir re-
cours au serment. pour la vérification des
faits. L-s fonctionnaires disent qu'on a
bien essayé. parfois, de les tromper, mais
qu'on sonmme, les comptes se sont rendu.s,
comme il convenait.

M. FOSTER : Ainsi le paiement dépendait
du rapport du mineur, qui pouvait être mo-
difié, jusqu'à un certain point, par l'inspec-
teur des mines ?

Le MINQSTRE DE L'INTERIEUR : Ce
dernier reçoit le rapport et juge s'il est exact
ou non. Dans ce dernier cas, il doit en pré-
venir les propriétaires de mines qui, alors, le
modifient entre eux, comme il convient. Si
le l'apport est exact, la redevance se perçoit
conformîément A ce qui s'y trouve exposé. Il
est survenu. dans certains cas. des difficul-
tés où des gens qui travaillaient ailleurs sur
des cLims. ont été appelés à se prononcer.

M. SIFTON.

Le MINISTRE DE L'INTE RREIUR : Eh
bien ! oui, certainement.

M. FOSTER : Il adme-ttra. par conséquent,
qu'il doit gratter le pays avec un pelgne fin,
pour y trouver à tout prix les hommes qui
soient. à la fois. assez habiles et assez in-
corrupt-ibles pour mériter d'être inspecteurs
de mines.

Le MINISTRE DE L'INTERIEURt Le
caitaine No'wood, qui est un de ces inspec-
teurs, m'a été tout particullèrementr recom-
mandé par le ministre de la Milice (M. Bor-
den), quant à moi, je connais trop peu le
capitaine Norwood pour pouvoir dire quelle
opinion j'ai de lui. L'autre Inspecteur de
mines c'est M. MeGregor, neveu de l'honora-
ble député d'Essex~nord, je crois. Celui-ci
je le connais depuis des années, et je crois
devoir dire au comité que si ce n'est pas un
savant, c'est. cependant, un homme d'af-
faires qui a (beaucoup voyagé dans l'ouest et
en connaît parfaitement les usages et les
mours. C'est, à ma connaissance, l'hòmme
qui peut le mieux conduire un lot de mineurs.
Et sur ce point, les évènements m'ont donnG
raison.

Quant à la perception des droits de royau-
'té, il la fait d'une manière absolument bon-
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nête. si, d'ailleurs, j'avais eu contre M. Mc-
Gregor le moindre soupçon, jamais je n'au-
rais songé à lui confier ce poste.

J'ai dit combien il était difficile de trouver
quelqu'un de convenable pour remplir cette
position-là, et que non seulement. on avait
l'occasion d'y être malhonnête, mais qu'on
pouvait y être accusé de malhonnêteté sans
s'en être rendu le moindrement coupable.
C'est pourquoi, je voulais trouver un homme
dont le caractère serait au dessus de tout
soupçon.

Je tiens maintenant à faire remarquer qu'a-
près tous les urguments qu'on a invoques, et
'toutes les accusations qu'on a portées rela-
tivement à l'administration du Yukon et à
nos fonctionnaires, on est encore à chercher
l'homme qui puisse dire avec raison qu'il
s'est commis des irrégularités au sujet de la
1perception des droits régalliens.

M. FOSTER : Cela ne prouve absolument
rien.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
n'ai pas dit que cela prouvait quelques chose,
mais seulement, que c'était très significatif.

M FOSTER : Il n'y a que deux hommes
qui savent ce qui en est : l'un, c'est le pro-
priétaire de la mine, intéressé à en retirer le
plus de profit posr1 ble, et qui volt dans le
gouvernement une e.spèce de voleur qui vient
lui ravir 10 pour 100 de ses recettes brutes.
chose qu'il considère comme excessivement
Injuste. Le mineur est donc tout naturelle-
ment porté à tricher le gouvernement, et il
le peut d'autant mieux qu'il n'y a pas de
système d'analyse d'après lequel on puisse
constater exactement la valeur d'une pelletée
de terre comme lorsqu'il s'agit de mines de
quartz, de pliomib ou d'argent.

L'inspecteur est donc aibsolument dépourvu
de moyen de se rendre compte, et d'un autre
côté. le mineur est tenté de donner au gou-
vernement le moins possible. Donc. vu la
puissance de fascination de l'or. si l'on peut
trouver un moyen d'après lequei le mineur
ne se croira plus exposé à l'injustice, on ré-
duira de beaucoup les tentatives de fraude.
et vu la coopération du mineur, les revenus
du gouvernemeînt de ce côté ne courront
.pas grand risque d'être moindres qu'aujour-
d'ui, car à moins de faire faire, sur les lieux
mêmes, une surveillance de tous les instants.
il est impossible, à l'heure qu'il est, d'obtenir
)du mineur absolumeut tout ce à quoi nous
avons droit.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : C'est
bien vrai, et j'y ai pensé plus d!une fois:
cette difficulté-là, je la conçois aussi bien que
n''Importe qui, mais en fin de compte, il faut
quelqu'un auprès du mineur. Il est possible
qu'il vaille mieux y envoyer deux inspecteurs
qu'un seul, car alors. l'un serait comme le
gardien de l'autre, et la tentation de chacun
se trouverait, ainsi fort diminuée, et Il son-
gerait beaucoup moins Ià pratiquer la collu-
sion avec le mineur même. C'est là un point
que J'ai abandonné à la décision de M. Ogil-
vie, après l'avoir longtemps discuté avec lui.

A tout événement, la perception des droits
régailiens ur des mines 'comme celles4là ne
peut pas se faire d'une manière absolument
exacte, c'est impossible.

M. FOSTER : Combien de mines exploit-t-
on actuellement ?

Le MiNISTRE DE L'INTERIEUR : En-
viron 1,000 à 1,200 ; elles sont en partie
situées sur les criques Bonanza, Eldorado,
Hunter, Bear, Dominion et Sulphur, et oc-
eupent une circonférence de (0 milles dont
Dawson serait le cenùre. Ainsi. le district
qui les comprend n'a pas une étendue bien
considérable.

M. FOSTER : Nous ne savons pas d'après
quelle méthode la police à cheval perçoit les
droits .régaliens. Aux membres du parle-
ment qui désirent des renseignements par
rapport au Yukon, il est très désagréable de
s'entendre dire qu'on ne peut les leur donner,
parce qu'on ne les a pas encore reçus du
commissaire. Je voudrais convaincre mon
honorable ami que les quartiers généraux.
devraient renvoyer ces renseignements au
bureau du ministre le plus regulièrement pos-
sible. Le parlemenrt qui siège ici ne devrait
pas être laissé pendant des mois dans une
ignorance complète de ce qui se fait, et le
ministre devrait pouvoir connaître le résul-
tat exact de toutes ces opérations minières,
de façon à être en état de renseigner qui-
conque voudrait l'être. Je présume qu'on
donne des ordres à cet effet et qu'on accorde
beaucoup de discrétion au commissaire, mais
le département ne s'occupe pas beaucoup de
se faire envoyer regulièrement le rapport
des travaux qui s'exécutent là-bas.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Pres-
que toutes les semaines, le département a
écrit et fait des démarches pour avoir ces
rapports-là. Mais dans un district organisé
comme celui-là, les fonctionnaires doivent
falre beaucoup d'ouvrage imprévu, et il faut
du temps pour que tout fonctionne régulière-
ment. J'ai lieu de croire qu'avant la fin de
l'automne, les choses se feront, dans ce dis-
trict, selon le désir de l'honorable député.
Il sera fait au département un rapport en
bonne et due forme, et je puis assurer mon
honorable ami -que nul plus que moi ne com-
prend la nécessité de renseignements exacts.
entiers et faciles à obtenir. Nous avons à
souffrir de certaines lenteurs et de certaines
irrégularités, mais les fonctionnaires ont
compris combien il était nécessaire de co-
ordonner les choses de manière à pouvoir
faire des rapports exacts. Cependant, l'ou-
vrage qu'il y a à faire dans ce district est d'un
caraetère si nouveau, que les fonctionnaires
sont .obligés de l'étudier ; J'ai envoyé là des
employés que je croyais habiles et qui n'ont
pas justifié mes espérances, tandis que d'au-
tres qui me paraissaient moins capables, ont
donné plus complète satisfaction; il faut
que les employés étudient l'ouvrage qu'ils
ont à f aire, pour qu'on puisse voir s'ils y
sont aptes.
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Je crois que le bureau du commissaire de
l'or est bien dirigé que -tout y est dans un état
satisfaisant, et que l'administration des af-
faires du Yukon est satisfalsante, elle aussi.

M. FOSTER: Sans blâmer M. Ogilvie de
vouloir confier Ra perception des 'droits ré
galiens à (la pollice à cheval, j'oserai, cepen
dant, faire remarquer qu'il substitue les in-
specteurs inhabiles à des inspecteurs habiles
Il y a 'là un millier de -mines, et les inspec
teurs actuels qui s'y rendent sont au fait dela tâche qui leur incombe. Si on les rem-
place par la police à cheval, cette dernière
ayant d'autre chose à faire, ne pourra pasremplir complètement son devoir de ce côté-
là, à moins qu'on nomme de nouveaux offi-ciers qui n'aient que cela à faire. Par consé-
quen't, ce seront des subalternes qui rece-vront l'argent des mineurs.

Le MINUISTRE DE L'INTERIEUR : Lesofficiers se feront aider par les inspecteurs demines qui voyagent constamment sur les"creeks" ; nous en avons nommé deux outrois qui, je crois, seront parfaitement ha-
biles et pourront aider aux officiers dès queceux-ci le désireront.

M. FOSTER : Je ne crois pas que ce soit
beaucoup mieux qu'auparavant.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
dois dire à l'honorable député (M. Poster),
qu'après avoir étudié toute la question, lecommissaire de ce district m'a écrit qu'il vau-
drait mieux confier la perception des droitsrégaliens à la police à cheval; comme 111
était sur les 'lieux, et qu'il était censé par-faitement connaître toutes les circonstances
du cas, il m'était difficile de rejeter sa pro-
position ou de dire qu'il avait tort.

M. FOSTER: Non, l'honorable ministre ne
pouvait pas le dire, parce que le commis-
saire ne lui en avait pas fourni l'occasion.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Non,
Il ne m'a pas donné de détails.

M. POSTER : Je croyais qu'au moment de
,moidiñer le système de perception de droits ré-
galiens qui s'élèvent à $500,000 ou $600,000,
le commissaire croirait devoir dire au minis-
tre ce qu'il se proposait de faire, et le mettre
à même de déclarer s'il l'approuvait. D'après
moi, ce qu'il aurait dû faire tout d'abord,
c'eût été d'exposer son projet au ministre
par le menu ; il aurait dû lui dire : voici le
plan que je crois le meilleur. Comme les
distances sont grandes, je vais essayer de le
mettre en praitique, et vous me direz, aus-
sitôt que possible, ce que vous en pensez.
Mals comme dans son rapport d'enquête ju-
diciaire. il fait ivoir ·qu'il ne s'agIt que d'un
jeu d'enfant. Ce peut être un excellent hom-
me sous dautres rapports, niais pour l'amour
de Dieu, qu'on lui épargne done une posi-
tion qui l'oblige à ressasser des preuves et à
distribuer le droit au point de vue judiciaire.
II n'est pas né pour exercer des fonctions ju-
diciaires. Il n'a jamais exercé le droit et il
est vraiment malheureux qu'on lui ait confié

M. SIFTON.

une position de ce genre. En parlant de
E modifier ce système de perception des

- diroits régalliens, il aurait 'dû dire ce qu'il
se proposait de faire ; c'est, de sa part,
un imépris de cour, que de ne ¡pas avoir

- soumis son plan à l'approbation du mi-
nistre ;Il aurait 1dû l'envoyer au départelnent
et voir ce que ce dernier en pensait, et
si, lui, croyait ne pas devoir attendre l'ap-

- probation du ministre, il aurait pu tenter
l'essai de ce plan, sauf à obtenir, plus tard,la sanction du ministre. Je voudrais bien
entendre dire au ministre ce qu'il se
propose de faire, lui, de son côté, car jecrains qu'il ne se trouve pris entre deux
équipes de fonctionnaires, et que la police à
cheval soit inhabile à remplir la tâche qui lui
serait dévolue.

Qu'avez-vous à dire au sujet de ces cuisi-
niers, de ces domestiques et de ces ouvriers ?
'Leur salaire est-il en sus des frais de sub-
sistance ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Non.
M. POSTER : Vous avez des cuisiniers,

des domestiques et des ouvriers qui vont
faire ila cuisine et d'autres travaux ; allez-
'vous leur donner des -vivres en sus de leur
salaire ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Oui.
M. POSTER : En agissant ainsi, mon ho-

norable ami se conforme-t-il à l'idée de M.
Ogilrvie ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Oui.
-Te ne dis pas que je vais me conformer ab-
solument à ses représentations, car il peut
survenir des modifications, mais j'entends
founir à ces hommes-là la nourriture jus-
qu'à ce que le développement du pays ait
fait un peu plus de progrès.

M. FOSTER : Le pays ne faisant que de
s'ouvrir, les modifications vont être fré-
quentes !
Sir CHARLES TUPPER : L'onoqable mi-

nistre pourrait il me dire depuis combien de
tempe M. McGregor et le captaine Norwood
eont à l'emploi du gouvernement, et quel sa-
]aire ils reçoivent ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : M.
MeGregor est à l'emploi du gouvernement
depuis le mois de septembre 187. Quant au
capitaine Norwood, ayant contracté un vio-
lent rhumatisme dans un voyage qu'il a eu
b, ifa iTe, il a été obligé de prendre une va-
cance de plusieurs mois, et il n'a pas en de
salaire durant ce temps-là.

M. FOSTER : Combien de mois a-t-u été
employé, jusqu'à présent ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Douze
mois moins quelques jours, depuis sa noml-
nation, jusqu'à l'époque où il a quitté Daw-
son, et quand Il a quitté, c'était pour cause
de maladie. Dès qu'il a pu revenir, Il l'a
fait, mais deux mois après son retour, le
mauvais état de sa santé l'a encore obligé de
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repartir et d'aler à l'hôpital. Depuis qu'il
est ainsi reparti de Dawson, on lui paye son
salaire.

Sir OHARLES TUPPER : Il a virtuelle-
ment reçu le salaire de 14 mois ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Oui.
Sir CHARLES TUPPER : Quel était son

salaire ?
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: $125.

00 par mois.
Sir CHARLES TUPPER: Pendant com-

bien de mois le gouvernement a-t-il payé M.
McGregor ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Il a1
reçu son salaire tout le temps.

Sir CHARLES TUPPER : Est-il encore à
l'emploi du gouvernement?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Non,
mais Il est actueillement à l'emploi du conseil
de Dawson, et c'est ce dernier qui le paye ;
je crois :qu'il remplit la position d'inspecteur
des licences.

Sir CHARLES TUPPER : Je croyais qu'on
avait remercié depuis longtemps ces gentle-
men de leur service comme Inspecteurs des
mines d'or, et qu'on en avait nommé d'autres
à leur place.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Nous
n'avons jamais congédié le captaine Nor-
wood ; Il s'est retiré -à cause du mauvais état
de sa santé. On savait qu'il fallait d'autres
inspecteurs et on en a nommé d'autres, mais
quand Il est revenu c'était pour continuer l'ex-
écution de ses devoirs comme inspecteur lui-
nême ; mais bientôt, le mauvais état de sa
santé l'obligeant encore à suspendre ses tra-
vaux, il est retourné à l'hôpital Ici, et je ne
l'ai pas vu ni je ne me suis entendu avec lui
au sujet de la reprise de ses travaux.

,Sir OHARLES TUPPER : De fait, le mi-
nistre a formellement dit à la-Chambre qu'il
avait d'abord pensé que des gens à la rude
écorce ferait mieux que n'importe qui cette
sorte d'ouvrage. Il a choisi comme Inspec-
teur des mines de ce district un capitaine de
baleinier américain, qui n'est pas diplômé,
qui n'est pas sujet anglais, et cela, sur la re-
commandation du ministre de la Milice et de
la Défense (M. Borden); et il a choisi aussi
comme inspecteur des mines un propriétaire
d'écurie de louage de son 'propre district; c'est
un de ses amis. J'ai ICi un exposé dont le
ministre a tout à fait omis de parler dans s
réplique : c'est que le major Walsh a changé
Un loi et a donné à ses inspecteurs-Mi les lns-
tructiolns qu'il a voulu. J'ai signalé au mi-
nistre que le major Walsh avait dit ce qui

régaliens a été confiée à des gens incompé-
tents, qui ne savaient rien des travaux des
mines, et dont le passé prouvait surabon-
damment qu'ils n'étaient pas faits du tout
pour cette position-lfà. J'ai déjà déclar
sur le parquet ide cette Chambre, qu'un An-
glais qui m'était parfaitement étranger et
qui, parti de Moosomin avait vécu dans ces
régions-là pendant deux ans, m'a dit que ces
deux inspecteurs de mines qu'on y avait en-
voyés, avalent amassé, en peu de temps, des
fortunes, en se faisant donner des pots-de-
vin par les mineurs de qui ils devaient per-
cevoir des 'droits régaliens. !.e change-
ment fait à la loi par le major Walsh con-
firme cette déclara-tion et fait voir dans
,queqýe situation ils se trouvaient; le rapport
du major Walsh fait voir qu'au lieu d'appli-
quer la loi, on agissait comme me l'a dit ce
genfieman.

J'ignorais en parlant ainsi qu'il y avait dans
la galerie de la presse un journaliste qui se
trourvait sur le même navire. Il m'a écrit
depuis pour me faire savoir que cet Anglais,
avait l'habitude, tous les jours de donner les
détails les plus complets, devant un grand
nombre de personnes, dans le salon des fu-
meurs, sur les canailleries de ces deux In-
dividus, et si je dis aujourd'hui au ministre
de 9'Intérieur que 'ce Yankee, capitaine
d'un baleinier sans certificat, qui n'a fait
que voyager pour sa santé et a touché
quatorze mois de traitement, à $125 par
mois, a a-massé une fortune et a déposé en
son nom, ,à la banque de Kentville, une solm-
me de $60,000, il se demandera peut-être où
il a pris cet argent.

Cet étranger qui est convaincu que M. Me-
Gregor est revenu riche a eu ocrasion de voir
de quelle manière ces gens s'acquittaient de
(leurs devoirs, et il est admis par tout le
monde qu'ils se laissaient corrompre par
ceux qui devaient leur payer le droit réga-
lien. Tout Brandon sait aussi que M. Mc-
Gregor est revenu du Yukon avec une for-
tune. Quant à l'autre affaire, j'ai des ren-
seignements positifs qui me permettent de dé-
clarer que cet homme auquel on avait confié
des fonctions aussi Importantes et qui ne
possédait rien, a. déposé $60,000 dans la ban-
que de Kentvllle.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je ne
crois pas que le gouvernement ait quoi que
ce soit à voir dans cette affaire de dépôt de
$60,O0 par le capitaine Norwood dans une
banque.

Sir OHARLES TUPPER : Ecoutez! écou-
tez

Le MINISTRE DE L'INTE>RIEUR : Je re-
grette que le ministre de la Milice et de la
Défense soit absent, mais Il m'a dit à l'épo-

suit : que de la nomination du capitaine Norwood,
On n'a perçu les droits régaliens sur aucun des que c'était un homme de moyens.

eaims où 1 on ne travaillait pas encore régulièrement irHA lS TUPPER: Il en a certaine-
et où, déduction faite des droits régaliens, il n'était m aujord'hu
pas sûr qu'il y eut un profit. ment aujourdhui.

Cela devrait représenter un montant consi- Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
dérable. On sait que la perception des droite parle de lépoque de sa nomination. J'ignore
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quelle était sa fortune, mais d'après ce que
m'en a dit le ministre de la Milice et de la
Défense, j'ai compris que le capitaine Nor-
wood possédait une fortune assez considéra-
ble. Comme l'a di-t l'honorable chef de l'op-
position il avait commandé un baleinier,
petit ou grand- j'ignore s'il avait des cer-
tificats, mais il était disposé à accepter la
position qui lui était offerte. Je suis informé
ou'il s'est acquitté de ses devoirs fidèlement
et eflicacement.

Quant à M. MeGregor, si l'honorable chef
de l'opposition veut laisser entendre qu'il a
acce)té des pots-de-vins, qu'il a agi malhon-
nêtement, je dis que cette accusation est ab-
soluient fausse, car je connais Intimement
M. MeGregor, et le chef de l'opposition com-
met plus qu'une imprudence. en s'appuyant
sur les dires d'un inconnu, dont il ignore les
motifs, pour dire que 'M. McGregor, qui est
honoîrablement connu de plusieurs membres
de cette Chambre et qui jouit d'une excellente
réputation a accepté des pots-de-vins et s'est
rendu ouvertement coupable d'actes qui mé-
riteraient le pénitencier. Je ne conçois pas
qu'un homme de son expérience cherche à
faire excuser sa conduite par de tels moyens.
S'il était convaincu de la vérité de ces accu-
sations, Il lui aurait été facile de se pro-
curer des détails qui nous auraient permis de
faire une enquête. Mais bien loin de là, la
nature même de l'accusation qu'il porte, suf-
fit pour nous empêcher d'y croire. Je de-
mande à la Chambre quel degré de con-
fiance on peut accorder à cette histoire qu'un
Anglais, dans la saile des fumeurs sur un
navire, avait l'habitude de citer les circons.
tances dans lesquelles -certains fonctionnai-
res avaient reçu des pots-de-vins et s'étaient
rendus passibles du pénitenticer. Cela n'a
pas la moindre vraisemblance.

C'est à peu près comme ce que je lisais
l'autre jour dans le " Citizen " d'Ottawa,
sous le titre " Corruption dans le Yukon ",
grosses lettres noires. Il s'agissait d'un em-
ployé de mon département qui avait été en-
voyé en exploration et qui à son retour avait
été interviewé par le reporter du " Citizen ".
Le reporter disait que lorsqu'il a demandé
à cet employé si la corruption du Yukon était
bien telle qu'on le prétendait, il avait un air
grave, et parce que cet employé avait pris un
air grave, l'écrivain en concluait que le Yu-
kon nageait dans la corruption et que tous
les fonctionnaires de ce pays étalent mal-
honnêtes.

Cela est à peu près de la force de ce que
racoate l'honorable chef de l'opposition-un
Anglais, dont il ne donne pas le nom, avait
l'habitude de dire sur le navire que ces fone-
tionnaires étaient coupables d'actes qui au-
raient pu les conduire au pénitencier.

A mon tour je dirai qu'un autre Anglais,
un homme éminent, dont je ne donnerai le
nom, M. Tredgold, l'auteur du meilleur livre
qui ait encore paru sur le Yukon canadien,
et qui est aujouMd'hui correspondant du
" Times " et du " Mining Journal" de Lon-
dres, m'a décadar. da-ns mon bureau, que les

M. SIFTON.

deux meilleurs employés que le gouverne-
ment ait eu dans ce district, étalent le ca-
pitaine Norwoodi et M. McGregor. Il ne
s'agit pas ici d'un témoignage annonyme,
mais du témoignage d'une personne haut
placée, dont la réputation est en jeu, et je
le mets en regard de celui que vient de don-
ner l'honorable chef de l'opposition.

Sir CHARLES TUPPER : J'aimerais à
avoir la preuve de ce témoignage dont partle
l'honorable ministre. fl ne lui sied guère de
rapporter une conversation privée pour dé-
cerner aux accusés un certificat qui n'a pas
été donné sous la signature de la personne
dont il parle.

M. SUTeHER1,AND : M. Tredgold a pu-
blié un excellent livre contenant un récit de
son voyage et une description du pays.

Sir CHARLES TUPPER : Je ne doute pas
que ce ne soit un homme éminent et qu'il
rapporte des choses intéressantes, mais je
crois qu'on porcourrait tout le volume
pour y découvrir l'excellent certificat qu'on
prétend avoir été donné verbalement au
ministre de l'Intérieur, au sujet du capi-
taine Norwood et M. McGregor.

Toate l'affaire se résume à ceci : Le minis-
tre a choisi deux hommes dans les positions
les plus étranges pour leur confier des postes
importants et pleins de responsabillités dans
le Yukon. Prétendra-t-on que le capitaine
Yankee d'un baleinier, qui n'est pas même
sujet britannique, était l'homme qu'il fallait
pour ce poste quand la Colombie Anglaise
abonde en experts qui, par leur situation et
leurs connaissances, auraient été admirable-
meut alptes à remplir ces fonctions ? En-
suite, Ce ministre va dans son propre comté
et choisit le propriétaire d'une écurie de
louage

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Non
pas.

Sir CHARLES TUPPER : Alors c'était
dans le comté voisin. Dans tous les cas, il
a choisi un de ses amis-un loueur de che-
vaux ou un voleur de chevaux ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Je
me suis permis de reprendre l'honorable dé-
puté parce que je savais qu'il ne voudrait
pas voaontairement avancer une chose erro-
née. Il n'est pas exact de dire que cet
homme tenait une écurie de louage.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable
ministre n'a pas relevé cette assertion quand
elle a été faite par d'autres. Il avait une
occupation encore plus douteuse que celle-dA ;
il était commerçant de chevaux-un magui-
gnon-justement l'occupation où l'on songe-
rait le moins à aller chercher un homme
pour remplir des fonctions aussi graves et
aussi délicates, où tout dépend de l'intégri-
té, de l'honnêteté et des talents du titulaire.

Le ministre n'a .Jamals osé prétendre que
ces deux hommes avaient les qualités >et les
connaissances requIses.pour le poste qui leur
était confé. Voilà le premier ,point. Puis
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le fait de revenir riche après 14 mois est une Sir CHARLES TUPPER Cea ne pieu-
preuve suffisante pour convaincre cet Au- dra pas.
glais et qia correspondante du "Times" et M. SUTERLAŽW: M. MeGregor appar-
tous ceux qui ont visité le Yukon, que la cor- tient à une des familles les mieux connues
ruption y régnait en souveraine. Cet Anglais d'Ontario et ses membres occupent des po-
dont j'ai rapporté la conversation ne s'adres- sitions honorables et distinguées au Canada
sait pas à moi, mais à toutes les personnes et dans le pays voisin. Un cousin de 11.
présentes à -la table du capitaine, lorsqu'il MeGegor es un homme de professon émî-
racontait ce qu'il avait vu dans le Yukon. Q à Détroit, et son oncle est un des
il avait passé deux années dans le pays, où membres les plus respectés de cette Cham-
il avait des intérêts miniers, et il occupait bre. Ce jeune homme a fait son éducation
certainement une position enviable. Je ne dans les écoles d'Ontario et est ensuite allé
savais pas que j'avais pour compagnon de s'établir sur une fcrme dans l'ouest, où, par
voyage ce membre de la galerie de la presse son talent, son énergie, sa bonne cnduite,
qui m'a dit : " Vos expressions n'étalent pas à a mérité d'être mis au rang des premiers
de moitié aussi énergiques que les siennes, citoyens de son pays.
dans le salon des femmes, pour dénoncer tla Si le succès à couronné Ses efforts, c'est
canaillerie et la corruption au Yukon. qu'il appartient à la forte race de ces Cana-

Il parlait surtout de Norwood et sMeGregor. diens industrieux et énergiques dont la pa-
il ne prétendait pas qu'il les avait vu accep- role vaut autant que la signature. QiMnd l'ho-
des pots-de-vn.; cela ne se fait pas e ordi- noable chef de l'opposition insinue que ce
nairement de cette manière; mais il disait jeune homme est revenu du Yukon avec une
qu'Il était de notoriété publique au Yukon réputation avariée, je ne crains pas de lui
que ces deux personnages s'étaient enrichis rfpHi¶en r qu'il n'y a pas un mot de vrai
en quelques mois, au lieu de s'occuper de dans ce qu'il vient de dire. Tous ceux qui
leurs fonctions et de percevoir le revenu ; diront que M. MGregor est revenu riche du
ils faisaient absolument ce que le major soudike, diront aussi une fausseté, car il
Walsh appelait violer la loi polur venir en est relativement pauvre, comparé à ce qu'il
aide aux mineurs, lorsqu'ils le jugeaient à était il y a quetques années. Il jouit d'une
propos. N'est-ce pas exposer un capitaine haute réputation auprès de tous ceux qui le
de baleinier ou un maquignon à des tenta- connisent et qui ont fait des affaires avec
tions irrésistibles, chargés de Percevoir les lui. Il n'y a rien de déshonorant dans le
revnri que de leur permettre de Mettre tait d"avolr fait le commerce d'animaux et
le rètements de côté quand lis croient de- de chevaux et d'avoir administré avec succs
voir le ;aire ? une grande ferme. Quand le gouvernement

Je croyais que le ministre avait remlace choisit ses fonctionnaires dans cette classe de
ces deux fonctionnaires et qu'il avait entière- notrie population, au lieu de les choisir parmi
ment renouvelé son personnel ; mals je con- cs individus que leurs parents et leurs als
state qu'ils sont encore à l'empoi du go - envoient à 'tranger pour s'en débaTou ser, il
vernement. Rcdoute-Il de les destituer ? faut plutôt le féliciter que le blâmer.
Est-il obligé de continuer à les payer? Est- Le père et le grand-père de M. McGregor e
Il lie avec eux si Intimement qu'il n'ose pa occupaient des positions honorables dans
les renvoyer pour les replaoser par d S6 notre province, et c'est une indignité de voir
sonnes compétentes'? le chef de l'opposition se lvrer contre lui 

Cela seul suffit pour faire comprendre à des attaques Injustes et méchantes. S'il
tout le pays qu'une commission judiciaire a avait commis des fautesje serais le premier
été refusée parce que toute cette anaillerie à demander qu'il fut puni, mais tant qdiel
et cette corruption auraient été mise au jour, restera citoyen honorable, personne n'a le
et q e 'honorable ministre arait été tenu droit de l'accuser Injustement.
responsaible, en grande partie, de ces mal- Le chef de l'opposition n'a pas l'ombre
versations qui ont fait la honte du 'Yukon d'une preuve pour appuyer ses accusations.
et du Canada aux yeux du monde civilisé. Une enquête a eu lieu, et tout ces gente-

M. SUTIIERLAND : Il est regrettable mea anglais dont il parle, et tous les Améri-
qu'un homme de l'Age etde la poit.iéontde cains en rupture de ban, refugiés à Dawson
l'honorble chef -de loppoition, se livre h quicherchent à dénigrer le pays et son ad-
des -attaques aussi méchantes et auss Iincon- ministration, n'ont pas eu le courage de se
sidérées contre un citoyen honorable dcu présenter devantla comi sion et de fournir
Canada. Les accusationsI qu'il avient rdeean- leurspreuves.
cer contre M.. McGregor n'ont -pas le ýmoindre M. MeGregor, gr àce, &,son tact, à son hon-
fondement. Parce qu'il a été,cultivateur et nêlte, à a connaissance du -pays, sest mis
s'est oecu¶é de fairýe le commerce des ani- en ontact ait lies mineurs et a réusm i t
maux il cherche à se moquer de lul, il Jette percevoirune taxe mpopuire et a en faire
du louache sur a réputation et vcaidTait 'le bénéficier l'Etat. -Quelle. autre preuve avons-
faire ýpasser pour indigne 1 de 'la coniance ëe zQus 'beson de ,8011;hOlMeteté? LVopposition
ses compatriotes. Il devrait savowir, ýportant a t fWons pr4teudn que le igouvernement ne
queo 'est de la classe ýrepectibie, hcnte, touierait amaessfn tin sou de ce droit rgalien
industrieuse de nos cultivateurs -ÇiVe .st et eepeulat plus de $ e00,s0 ontté ver-
sertis esmees homme qe ae c ei vd aite lurs paes e amis
prneut. té, de tact etddee esurat iPur uAccorplir e
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résultat devrait en être remercié autre- Cette attaque du chef de l'opposition est
ment que par des insultes ; on devrait au cruelle et Imméritée. Rien ne peut excuser
moins le protéger contre les attaques de Yan- une pareilleconduite. J'ai lu attentivement
kees sans aveu et en rupture de ban qui le rapport de M. Ogilvie que J'attendais avec
passent leur temps à dénigrer le gouverne- une axiété légitime, mais je n'y ai rien trou-
ment du pays qui leur donne l'hospitalité. vé contre ce jeune homme, directement ou

Nous en connaissons beaucoup de ces gen- indirectement, et s'il était ici pour se dé-
tlemen anglais dont parle le chef de l'oppo- fendre, je suis convaincu qu'il ne resterait
sition ; il y en a au Nord-Ouest, au Manito- rien des accusations portées contre lui.
ba, au Yukon et un peu partout, et je de- [l y a beaucoup de difficultés à surmonter
mande à qui que ce soit, s'il n'aurait pas dans ce pays que ce jeune homme connais-
plus confiance à un jeune Canadien occu- Sait bien, et Ü lautomne, à la demande du
pant un poste de confiance qu'à ces préten- ministre de lIntérieur il entreprit le trans-
dus gentlemen. Au nom de la stric te jus- Port des approvisionnements à Dawson et
tice, et tout esprit de parti mis de côté, je de- S'acquitte de sa tâche avec beaucoup plus de
mande que lorsqu'un homme a accompli célérité que tous les autres et je suis certain
fidèlement son devoir. il ne soit pas soumis qu'il s'acquitte de ses nouveaux devoirs avec
à toutes sortes d'outrages, sans la moindre honneur Pour lui et avantage pour le gou-
peuve de culpabilité. vernement.

Je regrette d'avoir à parler de ces dhoss ket
M. McGREGOR : Je suis Informé que l'ho- je ne voudrais rien dire de blessant à l'a-

norable chef de l'opposition s'est livré à cer- dresse du chef de l'opposition ou de sa fa-
taines attaques contre M. McGregor, inspec- mille, mais je n'ai pas la moindre hésitation
teur des mines au Yukon. C'est un neveu à mettre les deux familles en présence, et
à moi qui a quitté la province d'Ontario, il celle du jeune MeGregor n'a rien à redou-
y a environ 21 ans. C'est encore un jeune ter de la comparaison.
homme qui jouit d'une réputation toute
aussi bonne que celle du chef de l'opposition
ou de tout autre membre de cette Chambre.
Il est vrai qu'il a fait le commerce des che-
vaux et des animaux et qu'il en a acheté et
vendus par milliers. mais il n'y a pas de
honte à cela. Si c'était une occupation dé-
shonorante, que ïaudrait-il penser de notre
collègue (M. MeMullen) dont l'honorabilité
est unlverselcment reconnue et qui n'à, ja-
mais fait autr e chose de sa vie ?

Ce jeune homme a importé plusieurs des
meilleurs chevaux d'Angleterre, de la Cali-
fornie, du Montana et autres endroits, et a
fait un grand commerce d'animaux. Je le
connais depuis son enfance, et je l'ai vu éle-
ver et il me reste encore à apprendre qu'il
ait jamais commis un acte malhonnête. Son
père qui est plus Rigé que moi, a la réputa-
tion d'être un homme de talent et de droi-
ture. L'honorable député de Middlesex-est
(M. Gilmour) qui siège aux côtés du chef de
l'opposition connaît cette famille de réputa-
tion et Il peut corroborer ce que je dis.

M. SUTHERLAND : Mais Il est commer-
çant d'animaux.

M. MeGREGOR : Cette famille occupe un
rang aussi honorable dans la société que
celle du chef de l'opposition. Il est vrai que
ce jeune homme n'occupe pas dans l'échelle
sociale un rang aussi élevé que celui de l'ho-
norable député, mais je ne sache pas qu'il
y ait du déshonneur à commercer sur les
chevaux, ou à se livrer à un commerce quel-
conque. Il y a vingt-un ou vingt-deux ans
que mon frère est àlé s'établir au iManltoba
avec sept enfants, et à l'heure qu'il est sa
famille compte trente cinq ou quarante
membres dans ce pays, et je ne crains pas de
dire que sous le rapport de l'honorabilité,
elle ne le cède à aucune autre.

M. SUTHERLAND.

Sir CHARLES TUPPER : Rien n'est plus
éloigné de ma pensée, 'que d'attaquer la po-
sition sociale de qui que ce soit. Je ne sa-
vais pas que ce fonctionnaire avait un oncle
dans la Chambre, mais je crois que cet oncle
a rendu un très mauvais service à son neveu
lorsqu'il a voté contre l'institution d'une
commission judiciaire indépendante qui au-
rait permis à M. McGregor et à tous les au-
tres fonctionnaires accusés ou soupçonnés
de prouver leur Innocence et de revendiquer
leur honneur. SI mon honorable ami, et l'ho-
norable député d'Oxford-nord (M. Suther-
land) ont une si haute opinion de M. MeGre-
gor contre lequel je n'ai rien dlit-

Quelques VOIX : Oh : oh l
Sir CHARLES TUPPER: Pas un mot.

M. MeMULLEN : Vous l'avez appelé com-
merçant de chevaux.

Sir CHARLES TUPPER: On dit mainte-
nant qu'il était cultivateur et faisait un
grand commerce d'animaux, mais le minis-
tre de lIntérieur a laissé dire, au moins une
douzaine de fois, sans protester, qu'il tenait
une écurie de louage. Maintenant les hono-
rables députés 'd'Oxford-nord (M. Suther-
land) et d'Essex-nord (M. McGregor) lui dé-
cerne un certificat d'honorabilité. Je trouve
qu'ils arrivent bien tard.

Je condamne la nomination de ces deux
hommes à des fonctions qu'ils étalent tout à
fait incapables de remplir. Ni l'honorable
député d'Orford-nord, ni l'honorable député
d'Essex-nord n'ont prouvé que M. McGregor
possédaient les moindres aptitudes pour rem-
plir cette charge. I dit que c'étailt un culti-
vateur respectable et appartenant à une fa-
mille respectable. Mais on pouvait tout aus-
si bien dire que cela justifierait sa nomina-
tion de juge .à la cour Supérieure.
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M. SUTHERLAND : Mon honorable ami
(sir Charles Tupper) n'en verrait pas un juge
percevoir des droits régaliens.

,Sir CHARLES TUPPER : Ce que j'ai dit
c'est que l'on aurait dû choisir des hommes
capables de remplir ces fonctions.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: C'est
justement ce que j'ai fait.

Sir CHARLES TUPPER : C'est justement
ce que vous n'avez pas fait. Avec une
vingtaine d'homimes capalbles et possçdant
les aptitudes vougues dans cette région, avec
des (hommes comprenant bien T'exploitation
minière et la comptabilité-

M. MeGREGOR : M. McGregor est un bon
comptable. Dans sa jeumesse il a été com-
mis de banque, c'est un bon comptable et un
bon juge de l'or.

'Sir CHAJLES TUPPER: Je ne conteste
pas l'exactitude de l'assertion de l'honorable
député ; mais ce n'est pas là la question.
Nous nous plaignons que l'on a confié à ces
deux hommes des fonctions qu'ils étalent In-
capables de remplir. J'ai donné le témoi-
gnage d'un gentilhomme anglais de Mooso-
min.

M. LANDERKIN : Donnez son nom.
Sir CHARLES TUPPER: J'ai dit à l'ho-

noraible député que nous donnerions son nom
lorsqu'on aurait nommé une comission in-
dépendante, devant laquelle ce monsieur
pourrait rendre témoignage.

M. LANDERICIN : Des oui-dire. Allez-
vous condamner un homme sur -une sembla-
ble preuve ?

Sir CHARLES TUPPER: Mon honorable
ami ferait mieux de ne pas m'interrompre,
car je pourrais être beaucoup plus sévère à
son égard que je ne l'ai été jusqu'à présent.

M. LANDERKIN : Je suis prêt à recevoir
les coups de l'honorable chef de l'opposition.

Sir CHARLES TUPPER : Je pense que
l'honorable député (M. Landerkin) ferait
mieux de lire le livre bleu où est relaté un
fait qui le touche de près, au lieu d'in'ter-
rompre ceux qui discutent les questions dont
la Chambre est saisie. Je suis peiné de me
voir obligé, par ces interruptions inconven-
antes, de prendre le moyen d'imposer silence
à mon honorable ami. J'ai sous la main le
rapport de la police à cheval du Nord-Ouest,
et l'honorable député ferait mieux de s'oc-
'cuper à le parcourir que de chercher à m'in-
terrompre.

J'ai donné le témoignage d'un homme qui,
j'ai toute raison de le crois, est un homme
d'une excellente réputation et jouissant d'une
bonne position sociale. Ce monsieur a dit que
M. McGregor et le capitaine Norwood avaient
fait leur fortune dans l'espace de quelques
mois en remplissant ou en négligeant de
remplir leur devoirs de percepteurs des droits
régaliens et du loyer des mines d'or au Yu-
kon.
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J'ai démontré, en vous citant le rappoit dt
major Walsh, que le commissaire permettait
aux percepteurs d'user de leur discrétion en
ces matières ce qui exposait ces gens à de
grandes tentations. Lorsque je constate
que tout cela est corroboré par ce qui me
semble être un témoignage digne de foi, en
ce qui concerne le capitaine Norwood. et lors-
que j'apprends que M. McGregor est retourné
du Manitoba dans une situation financière
bien meilleure qu'auparavant, pour dire le
moins, je croirais manquer à mon devoir si je
n'appelais pas l'attention de la Chambre sur
la matière, non pas pour attaquer un culti-
vateur ou un fils de cultivateur. mais pour
démontrer qu'on a nommé des hommes à des
fonctions qu'ils n'étaient pas dignes de rem-
plir et dont ils ont abusé, s'il faut en croire
les bruits qui circulent.

Je ne dis pas qu'ils ont touché un seul
dollar Illégalement.

M. SUTHERLAND : L'honorable député
me permettra-t-il une question ? Il n'a pas
accepté mon témoignage sur les aptitudes
de M. McGregor. mals il n'a pas dit sous
quel rapport celui-cl était incapable de rem-
plir ses fonctions.

Sir CHARLES TUPPER : Il ne connait
pas l'exploitation minière.

M. SUTHERLAND : L'honorable chef de
l'opposition me permettra-t-Il de dire pour-
quoi j'ai cru que M. McGregor était un bon
sujet pour remplir ce'tte charge ? D'abord,
c'est un jeune Canadien qui a reçu une bonne
éducation dans nos écoles. Ensuite, il con-
naît bien l'ouest, les districts miniers et a eu
de nombreuses relations avec les mineurs. Il
a une grande expérience dans les affaires. et
il s'est acquis une excellente réputation
d'homme intégre et honnête.

Sir OHARLES TUPPER : C'est la pre-
mière fois que nous en'tendons dire que cet
homme connait l'exploitation minière. L'ho-
norable ministre de '1nItérieur a manqué à
ses devoirs envers lui-même, envers la
Chambre et envers M. McGregor en nous
cachant ce fait.

L'on m'a accusé d'attaquer malicieuse-
ment des particuliers. Jamais imputation ne
fut plus mal fondée. J'ai dit simplement
que nous étions en présence d'un cas qui
exigeait une enquête impartiale. Les plus
grands enemis de ces deux fonetionnaires
ce sont ceux qui veulent, en refusant une en-
quête, les laisser sous l'imputation d'àvoir
manqué à leurs devoirs dans l'exercice de
leurs fonctions. Je dis que ce sont ces per-
sonnes qui sont responsables de la situation
dans laquelle se trouvent aujourd'hui ces
deux fonctionnaires aux yeux du public, si
leur iconduite a été sans tache ainsi que le
prétendent leurs défenseurs.

Je me suis contenté d'appeler l'attention
sur le rapport du major Walsh, le commis-
saire du gouvernement, et sur les déclarations
du ministre de l'Intérieur, lesquelles n'ont
pas été contredites jusqu'ici. Mals voilà
qu'aujourd'hui, l'on veut faire voir M. Mc-
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Gregor sous un jour nouveau et lui prêter
des aptitudes que nous ne lui connaissions
pas.

Je di, que si ce fonctionnaire est innocent-
et j'aime A croire qu'il l'est,-les hommes qui
lui ont fait le plus de mal ne sont pas ceux
lui l'ont accusé dans cette enceinte, mais

ceux qii ont fait les premiers rapports sur
son coipte, c'est ce monsieur qui a dit sur
unt navire, en présence d'une vingtaine de
passagers que M. McGregor et la capitaine
Norwoodi avaient fait fortune dans l'espace
le quelques miole, et la chose paraît exacte et

prouvée, du moins au sujet du capitaine Nor-
wood. Je lis qu'en présence de semblables
accusations formulées contre des fonetion-
iaires publies, le devoir du gouvernement
est de noîmer une commisison d'enquête.

M. RIUTIIERFORID : La situation pénible
et embarrassante dans laquelle se trouve
l'honora'ble ihef de l'opposition depuis une
quinzaine de minutes démontre combien
sont futiles et mal fondées ces accusations
concernant l'administration du Yukon. L'ho-
norablh (iêl)ut n'aurait pas été plus heureux
devant une commission de juges envoyée au
Yukon pour faire une enquête sur ces accu-
matilons. il est oibllgé de reconnaître publi-
queiiwnt, en pleine Chambre. qu'il ne savait
pas A quol s'en tenir lorsqu'il accuse M. Mc-
Giegor.

C'est bliin bon de dire que ces accusations
contre M. McGregor ont déjà été formulées
dans cette enceinte. Il est vrai que l'honora-
ble dél)uté de Pietou (sir Charles Hibbert
Tupper) a lancé ces accusations et que l'ho-
norable député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin)
est pillé jnq u'à appeler 'M. McGregor un vo-
leur de chevaux. Nous n'avons pas ajouté
loi i ces im'îutations, car ceux qui connais-
sent M. (McGregor savent parfaitement
qu'elles étalent fausses et n'ont pas cru qu'il
valait la peine de s'en occuper.

Mals lorsqu'un homme du rang du chef de
l'oppositlon se lève et appelle M. James Mc-
Gregor une canaille, un homme dont la place
devrait être au pénitencier, alors il est temps
pour les amuis de M. McGregor de défendre
sa :réputation. Un homme de l'expérience de
mon hotorable ami (sir Charles Tupper) doit
('onilit.re mimeux que cela. Les paroles que
peuvent prononcer dans cette enceinte l'ho-
norable député de Pictou et l'honorable dé-
puté tl'Assinlboia-ouest au sujet des fonc-
tiomiaires du Yukon Importent peu; mals
lorsqu'un homme du rang du chef de l'oppo-
sition lance de pareilles accusations en s ap-
puyaut sur des simples ouï-dire, sur la foi
d'un quidam anglais, quelque pécheur qui
reproche aux autres les fautes qu'il a com-
mises pleut-&tre et qui vient chercher fortune
en ce pays, quelque spécimen de la classe
que mon honorable ami affectionne tant,-
quand le chef de l'opposition, dis-je, formule
de semblables accusations contre M. Mc-
Gregor, un homme respectable et bien connu
dans la province du Manitoba comme homme
d'affaires, Il est temps que les amis de
l'accusé se lèvent pour le défendre.

Sir CHARLES TUPPER.

L'honorable chef de l'opposition ne nous
donne pas le nom de celui qui lui a fourni
ses renseignements et cependant Il assume
dans cette enceinte la responsabilité de ré-
péter ces déclarations anonymes. Je con-
nais M. McGregor depuis 15 ans; il est vrai
que, de temps à autre, il vend des chevaux,
-je 'fais aussi la. même chose, mals je défie
qui que ce soit de dire qu'il est plus malhon-
nête pour cela. Quelques-uns des membres
les plus honorables et les plus respectables
des deux côtés de la Chambre ont l'habitude
de vendre et d'acheter des chevaux. M. Mc-
Gregor est un grand commerçant de che-
vaux, j'ai moi-même, à maintes reprises
acheté des chevaux de lui, et je suis heureux
de pouvoir lui rendre le témoignage que,
dans nos relations d'affaires, Il s'est toujours
conduit en homme parfaitement honnête,
droit et respectable.

M. McGregor est un grand commerçant et
un grand éleveur du Manitoba. Sa parole
vaut un écrit ; et, dans sa province, sa répu-
tation est telle que ses amis, lorsque ces ac-
cusations ont d'abord été formulées contre
lui, au commencement de la session, n'ont
pas cru qu'il était nécessaire d'y répondre.
Mais lorsqu'un homme du rang d'u chef de
l'opposition lance contre M. McGregor les
imputations fausses et calomnieuses que
nous aïvons entendues cette après-midi, Il est
temps que les amis de l'aceusé prennent son
partd. Il est bien connu de tout le monde, je
crois, que l'honorable député (sir Charles
Tupper) a l'habitude de.parler ici de choses
qu'il ne connaît pas, et cela fait peu hon-
neur à un homme de sa réputation. Je dois
dire que en ma qualité de jeune membre de
cette Chambre, je sens un peu de répugnance
à, appeler l'attention sur l'attitude de l'ho-
norable député et sur le peu de respect qu'il
montre pour les droits des citoyens. J'avoue
que ça été pour moi un pénible spectacle que
de voir l'honorable député battre honteuse-
ment en retraite lorsqu'il s'est aperçu que
M. McGregor avait des amis dans cette
Chambre, bien qu'il ait abandonné, je suis
heureux de le dire, l'attitude insoutenable
qu'il avait prise en premier lieu en attaquant
le caractère de cet homme.

Je dois dire en terminant que, d'après mon
expérience, les hommes que le gouvernement
a envoyés au Yukon étaient des hommes de
premier ordre ; et si toutes les accusations
que l'on a lancées contre les fonctionnaires
du Yukon sont aussi fondées que celles que
rhonorable chef de l'opposition a formulées,
cette après-midi contre M. McGregor, je
crois que c'est la meilleure preuve que le
gouvernement a agi avec sagesse en refusant
de nommer une commission de juges qui se-
rait allé au Yukon trouver le nid d'une sou-
ris dans l'oreille d'un chat.

Le comité lève sa séance et rapporte pro-
grès.

Le PREMIER MINISTRE : Je propose
que la séance soit levée.

La motion est adoptée et la séance est
levée à 6.05 p.m.
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CHAMBRE DES COMMUNE.

Lundi, le 31 juillet 1899.

M. 'ORATEUR-SUPPLEANT
séance A onze heures.

ouvre la

PmIkR.

BILL RETIRE.

Bill (na 65) acte constituant en corporation
la Compagnie d'Estacades de Restigouche.-
(M. McAlister.)

PREMIERE LECTURE.

M. BLAIR : Je propose la première lecture
du bill (n° 183) acte à l'effet d'autoriser le
gouveTnement du Canada à construire un
chemin de fer d'embranchement entre Char-
lottetown et Murray-Harbour, dans la pro-
vince de l'Ile du Prince-Edouard, comme en-
treprise de l'Etat.

PORT GEORGE, COMTE D'ANNAPOLIS-
BUREAU DE POSTE.

M. MILLS : ~

Qui est directeur de la poste à Port-Georee, comté
d'Annapolis ? A-t-on constaté à ce bureau de poste
quelques irrégularités qui exigeaient les serv ices d'un
inspecteur ? Dans l'afirmative quelles étaient-elles
et quel est l'état du bureau à l'heure qu'il est ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : On est à faire une enquête au sujet
des faits contenus dans lInterpellation. Je
n'ai pas encore reçu de rapport.

SOINS MEDICAUX AUX SAUVAGES DE
YALE ET CARIBOU.

M. PRIOR:

1. Quelles sommes le gouvernement a-t-il payées
pendant les exercices 1896, 1897, 1898 et 1898-99 pour
soins médicaux et médicaments fournis dans le dis-
trict électoral de Yale et Caribou ?

2. A qui ces sommes ont-elles été payées et combien
a reçu chaque médecin?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : La
réponse à cette interpellation couvre trois ou
quatre pages. Je la ferai 'nscrire aux " Dé-
bats."

M. POSTER: La chose est irrégulière; il
faut lire la réponse.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : C'est
simplement pour épargner à l'honorable dé-
puté la peine de faire une motion.

Le PREMIER MINISTRE: Je propose
que le document présenté soit déposé sur le
bureau de la Chambre.

La motion est adoptée.
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IMPORTATIONS DE MAIS.

M. CLANCY :
Quelle est la.quantité de maïs importé au Canada

pour des fins de consommation pendant les onze mois
expirésle 31 mai de l'exercice 1899? .

Le MINISTRE DES DOUANES: Les rap-
ports mensuels reçus par le département
n':indiquent pas qes quantités. Je ne puis
donc fournir les renseignements que l'on de-
mande pour la période mentionnée; mais je
dirai que la quantité de mais importée pour
des fins de consommation pendant les neuf
mois expirés le 31 mars est de 17,729,074
boisseaux, évalués à $6,815,818. La quanti-
té de mais exporté par le Canada, pendant la
même période, est de 13,560,358 boisseaux,
4valués A $5,405,323.

IMPORTATION DE FIL D'ENGERBAGE.
M. CLANCY:
Combien de fil d'engerbage a été importé au Cana-

da pour des fins de consommation pendant les onze
mois expirés le 31mai de l'exercice 1899 et quelle en
est la valeur ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Les
rapports mensuels ne classifient pas cet ar-
ticle. Je ne puis donc donner les chiffres
pour la période que l'on a mentionnée ; mals
je dirai que la quantité totale de fil d'enger-
ibage importée au Canada pour des fins de
consommation, pendant les neuf mois expi-
rés le 31 mars 1899, est de 4,513,210 livres,
évaluées à $296,155.

M. WALLACE: Me serait-il permis de
demander-au ministre si ce ne serait pas une
bonne chose de classifier cet article ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Peut-
être.

EXPORTATION DE GRAINS.
M. HENDERSON (par M. McCleary):
1. Combien le Canada a-t-il exporté en Allemagne

de boikseaux d'avoine, de pois, de seigle et de blé pen-
dant l'exercice expiré le 30 juin 1899?

2. Combien de boisseaux pendant l'exercice expiré
le 30 juin 1899 ou jusqu'à la date où les divers rap-
ports ont été reçus ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Avoine,
712,842 boisseaux; pois, 43,821 boisseaux ;
seigle, 556,273 boisseaux ; blé, 239,685 bois-
seaux : La dernière date à laquelle nous
avons reçu des rapports complets est le 31
mars 1899, pour les neui mois de l'exercice
1899.

Ces rapports indiquent les exportations sui-
vantes en Allemagne :-Avoine, 477,827 bois-
seaux; pois, 20,892 boisseaux ; seigle, 81,-
852 boisseaux; blé, 46,015 boisseaux.

LOYER DU LOT. BLOOK 13. NEW WEST-
MINSTER, C. A.

M. PRIOR:
Quelle somme annuelle John Wilson et David Dia-

mond ont-ils payée respectivement en 1893 et 1896
pour le lot 1, bloc 13, à New-Westminster, C.-A.?
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Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-

TERIEUR: Le 27 mal. 1893, John Wilson a
payé $250, représentant une année de loyer,
de mai 1893 au 12 mars 1894. Le loyer a été
payé d'avance. Le ball ayant été subsé-
quemment annulé par un arrêté du conseil,
en date du 29 janvier 1896, John Wilson n'a
rien payé de plus.

M. D. Diaiuond n'a payé aucun loyer, vu
que le bail à lui consenti par l'arrêté du con-
seil, en date du 29 janvier 1896, a été annulé
par l'arrêté du conseil en date du 19 décem-
bre 1897.

DROITS D'EXPLOITATION DES DE-
POTS DE HOUILLE, COLOMBIE

ANGLAISE.

M. FOSTER :
1. Le gouvernement du Canada a-t-il consenti à

quelques personnes ou compagnies des baux ou droits
d'exploiter les dépôts de houille sous-les eaux du port
de iNanaimo?

2. Dans l'affirmative, quel loyer ou droits régaliens
a-t-il reçus?

3. Le gouvernement produira-t-il toute correspon-
dance qui peut avoir eu lieu concernant les demandes
faites à ce sujet ? ,

Le .MINISTRE DE L'INTERIEUR : Au-
cun bail de cette nature n'a été consenti.
La correspondance à ce sujet sera produite.

SERVICE 'POSTAL-OTTAWA ET
CYRVILLE.

M. HODGINS:
1. Qui a l'entreprise du transport des m'alles entre

Ottawa et Cyrville ?
2. Des soumissions pour ce service ont-elles été

demandées par annonces publiques ou autrement ?
Dans l'affirmative, à quelle date ?

3. Quels étaient les soumissionnaires et quelle était
la somme portée dans chaque soumission ?

Le DIREC'.nUR GENERAL DES POS-
TES: En vertu d'un arrangement tempo-
raire, c'est le directeur de la poste à Cyrville
qui fait le transport des malles entre Ot-
tawa et Cyrville. Des soumissions, qui de-
vaient être envoyées avant le 2 février 1899,
ont été demandées le 7 décembre dernier.
Le député n'a reçu aucune soumission, mais
après la date fixée dans les annonces, un M.
Lavigne s'est présenté au département, et a
dit qu'il avait soumissioné pour le trans-
port des malles au prix de $96 par année.
Nous n'avons pu découvrir aucune trace de
cette soumission, mais le transport des mal-
les a été confié à M. Lavigne depuis le 1er
avril dernier, au prix de $96 par année.

Le 29 mai dernier, M. Lavigne déclara
qu'il ne ferait pas ce transport pour moins
de $200 par année. C'est pour cette raison
que nous avons confié ce transport au direc-
teur de la Poste -de Cyrville, au même prix
que Lavigne devait recevoir, $96 par année.
Le prix du transport des malles avant le 1er
avril dernier était de $100 par année

M. PRIOR.

QUESTION DU TRANSVAAL.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Du consentement unanime de la
Chambre, M. l'Orateur, je me permettrai
d'interrompre le cours régulier de vos tra-
vaux législatifs, pour présenter certaines ré-
solutions que semble rendre opportunes, je
crois, l'état de choses qui règne dans une
contrée lointaine soumise à la suzeranieté
de Sa Majesté. Tout le monde conviendra
avec moi que l'Empire britannique en est ar-
rivé à un tel degré de consolidation que pas
une partie du monde anglais ne peu se mon-
trer indIfférent à ce qui se passe dans une
autre partie. Nous ne pouvons certainement
pas rester impassibles en face de la situa-
tion faite à nos concitoyens du Transvaal, car
on se rappellera que cet Etat, bien qu'in-
dépendant et autonome, est soumis à la su-
zerainteté de notre Gracieuse Souveraine.

On a laissé quelque 80,000 sujets de Sa
Majesté s'établir dans cette contrée, y
acheter des terres, ouvrir des mines, déve-
lopper le commerce, créer des industries,
fonder des villes, et cependant on leur refuse
aujourd'hui toute participation à l'adminis-
tration des affaires publiques. Ils sont sou-
mis à des impôts lourds et arbitraires, et
on leur refuse toute représentation dans le
gouvernement de ce pays. Ils ont a suppor-
ter toutes les charges du citoyen sans en
avoir les droits, les libertés et les privilè-
ges.

Quant à mol, je n'hésite pas à dire qu'il y
a un grand nombre de traits admirables dans
la carrière et le caractère du président Kru-
ger. Tout ceux qui ont lu l'histoire de cet
hommes d'Etat ne peuvent manquer d'admi-
rer son vigoureux patriotisme et sa grande
force de volonté. Mais tout le monde ad-
mettra qu'on l'admirerait davantage, si, au
lieu d'être intolérant et oppressif à l'égard
d'hommes qui contribuent à la prospérité du
peuple dont Il est le premier magistrat, Il se
rappelait que le patriotisme n'exclut pas la
justice et n'est pas incompatible avec la gé-
nérosité. Au premier abord, on pourrait
dire, et peut-être avec quelque raison, que
si les habitants du Transvaal ont cru devoir
refuser les prérogatives du citoyen à tous
ceux qui n'appartenaient pas à leur race, lIs
agissaient dans les limites de leurs droits--
car le vieil adage, " Charbonnier est maître
chez lui ", s'applique aussi bien aux nations
qu'aux Individus.

Très bien, si M. Kruger n'avait pas permis
au Uitlanders de s'établir dans le territoire
de la république, d'y fonder des villes, de dé-
velopper le pays, et s'il n'avait pas pris leur
argent pour remplir son trésor. Mais après
avoir eu la permission de se fixer dans le
Transvaal. le Uitlanders avaient raison d'es-
pérer que, accomplissant les devoirs des ci-
toyens, ils en auraient les droito.

Il ne faut pas oublier non plus, en étudiant
cette question,' que c'est du plein consente-
ment du peuple de la république, que Sa
Majesté est devenue suzeraine du Transvaal.
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Il ne faut pas oublier que la population hol- nadien de manifester sa sympathie en faveur
landaise du Transvaal, dans un temps où d'une cause si noble, si morale et si juste.
elle était dans la plus grande détresse et 81 l'on demande: Pourquoi voulez-vous d'ex-
pour ainsi dire menacée d'annihilation par primer notre sympathies, quel objet voulez-
ses voisins, au moment où une guerre civile vous atteindre, et quel résultat pensez-vous
était imminente, a imploré l'intervention de obtenir ? Je réponds simplement : Tendre
l'Angleterre. Après une série d'évènements la main AI nos co-nationaux de -la répubiique
qu'il m'est inutile de relater ici, la Républi- sud-africaine, leur assurer que notre coeur
que Sud-Africaine et Sa Majesté conclurent est avec eux et que nous sommes convaincus
un traité aux termes duquel le Transvaal que leur cause est juste ; faire savoir aux
dont l'indépendance était proclamée, recon- autorités indépendantes, qui revendiquent
naissait la suzeraineté de la Couronne d'An- les droits des Uitlanders, que nous sommes
gleterre. L'on avait donc raison d'espérer, unanimes sur cette question et que nous ap-
pour dire le moins, que, non selement les su- prouvons leur ligne de conduite.
jets du pouvoir suzerain ne seraient pas op- Peut-être aussi que l'échange de ces té-
primés d'aucun façon, mais jouiraient des moignanges de sympathie, d'universelle sym-
mêmes droits que les citoyens-de la Républi- pathie, qui, s'étendant d'un continent à l'au-
que Sud-Africaine. tre, va faire le tour du monde, aura l'effet de

On pourra me dire aussi,-et c'est un point faire prévaloir une politique plus sage et
que l'on a fait ressortir avec beaucoup de plus humaine dans la république du Trans-
force-que les intérêts de l'Empire exigent la vaal et provoquera peut-être un règlement
reconnaissance des droits des Uitlanders pacifique de la question en litige.
dans la république. Mais je n'envisagerais MNu par ces raisons, et exprimant, je
pas la question sous aucun de ces aspects ; crois, les sentiments de tous les Canadiens,
car ces raisons sont personnelles aux sujets sans distinction de classes et de races, j'ai
auglais seulement, et je crois que nous pou- l'honneur de proposer, appuyé par X. Poster,
vons nous placer sur un terrain plus vaste la résolution suivante
et en appeler à la conscience et au juge- 1. Résolu: Que cette Chambre a vu avec peine les
ment du monde entier. Nous pouvons de- complications, qui ont su i dans la république du
mander protection pour les Uilanders du Transal, dont Sa Majeste est la suzeraine, par suite
Transvaal, en invoquant, non seulement la du refus d'accorder aux sujets de Sa Majestéactuelle-

d'Angleterre, ment établis dans ce pays une participation égalesuzeraineté de la Couronne dAgeredanýs s,, goiivernemnent.mais des droits qui doivent s'imposer à la 2. Résolu: Que cette Chambre a vu avec une plusconscience de l'humanité. grande peine encore que l'état de choses qui y existe
S'il y a un pays au monde où l'on puisse a dégénere en une oppression intolérable et a produit

proclamer que toutes les fois que des hoi- une excitation considérable et dangereuse parmi
mes de races différentes, mais ayant le même diverses classes des sujets de Sa Majesté dans ses
rang dans l'échelle de la civilisation, sont posses-ions sud-africaines.
appelés à vivre sous un gouvernement com- 3. Résolu: .Que cette Chambre, représentant un
mun, la seule politique à suivre pour rendre pas qui a pleinement réussi, en concédant des droits
justice à tous. assurer la paix, le contente- poltiques egaux auxdiverselémentsdesapopulation.. , ,a faire disparaître les causes d'antagonisme et à fairement général et lharmonie, c'est de donner a accepter avec satisfaction par tous son systéme actueltous les citoyens, sans distinctions de nais- de gouvernement, dé.sire expriuer sa sympathie pour
sance ou d'origine, les mêmes droits, les les efforts tentés par les autorités impériales en vue
mêmes libertés, les mêmes privilèges, et les d'obtenir en faveur des sujets de Sa Majestés établis
mêmes aspirations ; s'il y a un pays au dans le Transvaal, la même mesure de justice et de
monde, dis-je, où l'on puisse proclamer ce teconnaissance politique qui sra nécessaire pourassurer la pleine joui,,sance de liberté et de droitsgrand principe, c'est bien le nôtre. C'est la égaurt
politique que nous avons adoptée au Canada,
et je crois que nous pouvons prétendre, avec Je dois exprimer, non seulement en mdà
un légitime orgeuil, quelle a été éminemment nom, -mais aussi au nom de la Chambre, le
heureuse. regret que nous éprouvons de ne pas voir

C'est la politique qui prévaut aujourd'hui aujourd'hui dans' cette enceinte. l'honorable
à la colonie du Cap ; Il est vrai qu'elle n'a chef de l'opposition (sir Charles Tupper),
pas encore subi là l'épreuve du temps, mais mais avant son départ, j'ai eu une conversa-
J'espère qu'elle sera aussi bienfaisante pour tion avec lui. Je lui ai 4çommuniqué la réso-
cette colonie sour qu'elle l'a été pour nous. lution dont je viens de saisir cette Chambre,
Voilà la politique que, selon moi, on devrait et j'ai reçu la lettre suivante, que je me fais
adopter au Transvaal. Que les 'Hollandais de un plaisir et un devoir de vous lire :
la république sud-africaine donnent aux, An- OrrAwA, 29 juillet 1889.
glals, qui vivent sous le même gouverne- CHER sIR WILFRTD LAURIER,-En réponse à la lettrement qu'eux, les mêmes droits, les mêmes que vous m'avez adressé, je suis peiné d'avoir à vouslifbertés, et les mêmes privilèges que les An- dire que je ne pourrai assister demain à la séance de
glais de la colonie du Cap donnent aux Hol- la Chambre; autrement je me sE-rais fait un grand
landais de cette colonie, et le problème sera plaisir d'appuyer la résolution relative au Transvaal,
résolu. Les Uitlanders ne demandent rien et dont vous avez bien voulu m'envoyer copie, car je
de plus que cela, et les autorités Impériales crols que nous devon2 tous prêter main forte au gou-
ne demandent rien de plus pour eux ; et Il vernement de Sa Majesté dans la crise actuelle.

m e d e m a n e n t n q a p r l e u p u r e u m e n t c - ( B i e n à v o u sTme semble qu'il appartient au parlement Ca- (Signé) CHARLES TUPPER.
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M. POSTER: Vu la lettre écrite par Tho- tionalité qui ont bien voulu devenir les cito-
norable chef de l'opposition, laquelle le pre- yens de son vaste empire. Sa conduite, sous
mier ministre a eu la 'bonté de nous Jire, je ce rapport, présente un contraste si frappant
n'ai pas besoin de faire de longues obserra- avec la politique adoptée par la république
tion; mais je me contenterai de dire quel- néerIandaise, qu'elle ne peut manquer de
ques mots. gagner les sympathies du monde eivilisé.

Eu premier lieu, je dois dire que les mem- Ces résolutione sont donc. je crois, très op-
bres de la gauche, à l'unanimité, approuvent portunes, car eles disent A nos concitoyens
cordialement tous les sentiments exprimés anglais de lA-bae que, danm leur lutte pour
par mon très hionoraible ami, tant au sujet obtenir des droits égaux, ils ont la sympa-
de cette résolution en elle-même, et des rai- nue de l'empire britannique et de chaque
sons qui l'ont motivée. On ne pouvait jamais partie du domaie de notre Geacieuse Sou-
parler dans un plus beau langage des veraîne. "Pas d'mpts sans représenta-
phases de cette question. Tout le inonde tion," est un cri qud remue le monde, et je
admettra, je crois, que les raisons qu'il a suis aussi certain qu'il aura son écho dans la
donnéés sont sufdisantes pour imposer l1a- Mpnb*que sud-afrlaint que je suis certain
doption de cette résolution, à l'unanimité de que le soleil se lèvera demain,
la Chambre. En nutre, je crois que la sentation et

Je suis certain que chacun reconnaîtra que ladoption d'une résogution de cette neture au-
le gouvernement anglais représenté par lord ra son effet sur les hommes de bonne volOu-
Salisbury et M. Chamberlain. a conduit avec té, car c'est une autre preuve qu'il y a, entre
une patienee presque infinie les négociations tous les membres de l'empire britannique,
du counieneement a la fin avec le chef de ad'un bout du minde o l'autre, uue soldarit-
la réqitlilque Africaine-sud. Plusieurs su- qui, dans notre e de télégraphe, de stean-
Jets de ýSa «Majesté dans la Grand e-Bret.ane trs, et de communication rmpie de la pen-
ont peut-être pensé que les choses allaient s4e, éveille îun 'viif, sympathique et profond
bles lentement, mais je suis certain que itérêt au sujet du sort de chaque partie de
louS cI'oyoS touis que la meilleure preuve l'empire. et, lorsque e sentiment traverse

que l',tmpire, fort et puissant comme il l'est, 'le ionde, les partisans d'une fdrésation ti-
pouvait donner de la bonté et de la justice pé tiale, cmne on honorable ami (u Me-
de sa c ,c'est ce que ne puis appeler au- et come tous les membres de cette
treioent que la patience presque Infinie de dhambre, dans on sene 'u datne un autre,
ca deuX hommes d'Etat dans Pl revendica- qeuent justement croire que leur deuse aa-
tien de droitS Maux pour les ritandere rs, at ge du terrain.
d'éviter un appel aux cmhes. Efin,-je ne veux pas parler plus longue-

Aenlet ne déclaration de guerre. Il faut irent-je considère cette résolution comme
toujours éos tous tu lies moyens de tuv s opportune, quand nme elle tervirait
eoncii rer e etjamais, dans l'histoire de simpement e démontrer que le Canda, cenm-

l'huanité, cl n'a été plus nécessaire aue tome toes les amtres posse deons britil-
de péntrer l'esprit populaire de ce senti- ques, aime ensOre la mère patrie. La main
ment Ces hommes dont on revendiqae les chère d'une mère purisante a guidé notre en-
droits pourraient être des étrangers aux gance troublée et pénible travers bien des

vnx de la population néerlandaise de la ientje de ceer m
république sud-africaine, mais aujourdui clèessayr et de développer nos forces et de
nois leur donnons la poign e de i eain cor- domonertbre cirrire nos tendances et c nos
dih. qu'ils ont re te de presque ton-tes les ynepathies, mais, sous ôe pouvoir doux et
parties du monde anglais ,et la Chaleur de génaérex, -chaeune 'des colne 10 glalses
notre étreinte et de celles de leurs fret dus l'épanouime Sseno ent de toute .a force
d'aillers convaincra es 80.000 jetds de Sa revient vers la bonne vieille ère pour lu
MdJerté que, s'ils ont des étrangers aux dire : Nous t'aimons, nous sommes tes den
yeux de la république du Transva·l. dJamais fats, ett nous marahons toujours h ton côt
ils n'ont ét plus près du grand cur de lem- te vouant un culte éternel.
pire britannique.

Rien ne me frappe pur vivement que la i MeNEILL - e ne dirai qu'un mot pou
tentative--inspirée peut-être par l'instinct de féliciter Île gouvernement d'uvair saisi dia
par conervation ou par un piriotise étroit, Chambre de ette résolutiOn. J'agPProuve
-que faitie président Kruger de garder pour cordialement toutes les paroles qui sont tom-
d'iinlme et les citoyens hollandais du ran- bées ides lèvres du premier ministre, lorsqu'il
vMal, les droits, les srIvies et leg pouvoirs a dit que tOut ce que nos désirons cest que
dont is ont joui jusqu'ici. Mais tout le nos concitoyens angla s du Transvaal Jouis-
nionde voit que la lutte ne peut avoir qu'une sEnt des mêmes droit que les citoYens bol-
issue, qtu'aujourd'hiui le monde civilisé est landais d'ans lies Possessions brltauniquee-de
hostilef une pareipe politque et que tout ce 'Afrique australe. C'est diai tout ce que de-
qu'il faut, pour régler la question, c'est de fniande lie gouvernement im vipérsala.
continuer la patience dont on a fait Preuve il me semble que cette résolution, propo-
jusquiei et de oncentrer l'attention de l'unir sée par mon très onorable armi qui, dans le
vers sur la cause des Ultlanders. La Grande- rang qu'il occupe personnifie, osi je puis lex-
Bretagne s'est toujours efforcée de donner primer ainsi, la gnérosité, la largeur et la
des droits égaux aux hommes de toute a- lubnraetté des driituis uglaises. Lorsque

Sir WILFRID LAURIER.
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nous demandons pour nos frêres du Trans-
vaal, les mêmes droits et les mêmes privi-
lèges que possédent les loHandais dans les
possessions anglaises sud-africaines, nous
comîprenons que 'l'on falt jouir les Heiandals
de 1I-bas des Institutions libérales à l'ombre
desquelles nos concitoyens canadiens4ran-
çais ont grandi sur cette <terre du Canada.

Tout counme un Canadien-français ocoupe
ici la charge de prenier ministre, un homme
d'origine néeilandaise est premier ministre
de la colonie anglaise du Cap. La chose nous
semble incroyaible lorsque nous comprenons
ce que l'on fait souffrir à nos concitoyens
anglais du Transvaal.

J'aimerais lire avec ia permission de la
Ohambre, quelques lignes d'un axtieße écrit
par un homme qui connaît tout particulière-
ment cette matière. C'est un homme qui a
occupé plusieurs postes de confiance dans
I'Afrique australe. Je vals vous dire, en
me servant de ses propres paroles. les postes
de conlame qu'Il a occupés, 'afn que a
Chambre puisse voir quelle est sa compé-
tence pour traiter ce sujet. De bonne heure,
1 a véeu dans la plus grande intimité avec
les Hlo$audais. I a été procureur généra(l de
Grlguaand, an des juges de la cour Suprème
du Cap de Bonne-Espêranee, un des repré-
sentants de l'Angleterre dans la commnission
angloeMemande, administrateur du Bechna.-
nianiud, et revétu, en cette quaqlté de supré-
mes pouvoirs exécutils et jidiciaires. Il a été
commissaire resident du protectorat du Bech-
uanaland et de Kalhart, avec juridiction sur
le Zambéze. Il dit qu'il a toujours été dans
les meißeurs termes avec les Boers. qu'il
a eu plusieurs conférences avec eux, et que
des sentiments très amilcaux ont toujours
règné entre eux et lui, et qu'il a une aldmira-
tion sincère pour les nombreuses qualités de
ce peuple.

M. WALLACE : Quel est le nom de cet
homme ?

M. McNEILL : Sir Sydney Shippard, qui a
été, come je l'ai dit, le commissaire anzlais
au Bechuanaland. L'éditeur dua " NIne-
teenth Century," lui a demandé d'écrire un
article sur cette matière. Il dit avoir tou-
jours soigneusement évité d'exprimer ses
vues, mais que, dans les circonstances, il
croyait devoir se départir de sa réserve ha-
bituelle et accepter l'invitaton qui lui était
faite.

VoIci le tableau qu'il nous trae de nos
concitoyens du Transvaal :

Au Trnnavaal, on refuse aux sujets anglais tous ler
droits des citoyens. Leurs oppresseurs les insultent,
les piWlent et les assassinent. Les tribunauxsont sans
aucune indépendance, de sorte qu'il est impossible à
nos compatriotes d'obtenir justice ou réparation. Leurs
humbles pétitions, quoique signées par 38,0O0 citoyens
loyaux, en 1894, ont été ouvertement rejetés avec mé-
pris.

Vous remarquez que ceci se passait avant
l'incurion de Jamieson.

On les traitait comme des rebelles simplement parce
qu'ils signaient des pétitions. Dans le Transvaal,

les Anglais sont des esclaves, et peuvent être volés,
battus, emprisonnés et assassinés. Leurs femmes sont
grossièrement insultées; une police brutale, qui remplit
de terreur les citoyens pisibres, mais est plus qu'inu-
tile contre les criuminel, pénètre dans leurs iaisons à
chaque heure du jour et de la nuit. Lorsqu'un mal-
heureux maître de maison anglais fait des remon-
trances, il est exposé a être tiré d'un coup de revolver
dans sa propre ctiambre.

Nous savons tous e qui est errivé. Il
n'y a pas flongtemps, on a tué d'un coup
de feu, un M. Edgar, et ella, sans dire un
seul mot IL l'infortuné. Il avait été Insulté
sur la rue et s'était refugié dans sa propre
maison. 'Un agent de police frappa violem-
ment a la porte. Lorsque le malheureux
descendait avec sa femme pour savoir qui
t'était, l1agent 4e police 'le tua d'un coup de
revolver sans dire un seul mot. L'un des
juges du Transvaal fut saisi de ce cas, mals
la seule réparation que put avoir la pauvre
feime, ce fut d'entendre le magistrat dé-
clarer qu'il était heureux de constater que
la police était capable de maintenir l'ordre
et des faire respecter la Wlo dans le pays.

Sir Sidney Shippard continue:
Le misérable Anglais du Transva,1 n'a aucun droit

civil et les tribunaux ne lui accordent aucune protec-
tion. Désarmé et iîpuissant, c'est un objet de déri-
si'n pour ses unneiis. L'argert çx'on.i lui extorque a
étésurtOUtdéjaUsé pour construired esfortere ses, ache-
ter de l'artill-rie, des armaes, des munitions et ioecur sol-
der des mercenaires pour intimider le panmre Anglais
et le tenir permanemment en esclavage. Dernière-
ment, dans s, n dsesir, il a fait appel à la Reine.

J'ai cru bon de vous lire ces paroles car
ce sont (les déclarations d'un 'homme qui est
un témoin impartial. Voilà le tableau qu'il
trace de la condition de nos frères du Trans-
vaal.

Je terminerai en disant que je suis très
heureux que l'on ait ainsi saisi la Chambre
de cette résolution. Je remarque que l'on
n'offre qu'un secours 1moral. Je présume que
tout le anonde comprend pourquoi, et sait
que le Canada est prêt à contribuer sa part,
en aLrgent et en hommes, si la chose était
nécessaire. Lorsqu'un grand empire mill-
taire, en 1896, osa intervenir dans cette
même question, cette Chambre, à l'unanimi-
té. a dit qu'elle était prête à prêter main
forte a la mère patrie ; et si on ne fait pas
la même chose aujourd'hui, c'est qu'il n'est
pas nécessaire de tirer un coup de canon
pour tuer -une punalse.

U. WALLACE : Avant que cette résolu-
tion, qui reçoit un appui si cordial et si una-
nime de la Chambre soit adoptée, je désire
dire quelques mots à ce sujet. Je crois que
l'occasion est bien choisie et opportune pour
nous, en notre qualité de sujets britanniques,
de faire deux choses: d'abord assurer X la
grandemère patrie que nous suivons le cours
des événement dans chaque partie de 'EM-
pire ainsi que le prouve la résolution dont
les chefs des deux partis ont saisi la Cham-
bre ; ensuite, démontrer a ces 80,000 sujets
anglais de l'Afrique australe. qu'ici, sur la
moitié norid du continent de l'Amérique sep-

9005 9006



9J07 9008[CQMMIJNES]

tentrionale, où vivent 6,000,000 de loyaux
Canadiens anglais, nous suivons les préri-
péties des luttes qu'ils soutiennent là-bas
pour obtenir de$ droits égaux.

Nous sommes cordialement d'accord avec
eux, et nous désirons qu'ils le sachent, et
nous désirons aussi que le monde le sache,
car il semble désirable que l'Empire tout
entier n'ait qu'un même sentiment sur cette
question. Des sujets anglais ont été privés
des droits de citoyen que la Grande Bretq-
gue accorde dans chaque territoire où flotte
son drapeau. Nous avons donné, au Cana-
da, un exemple frappant de ce fait, parce
que nous accordone la plus grande somme
de liberté à ceux qui ne sont pas nés sujets
anglais. Nous pouvons peut-être affirmer

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : L'honorable député demande si la
nomination a été faite, ou dans la néga-
tive, quand elle sera faite. Nous n'avons pas
encore nommé ce juge, pour la raison que
l'opposition de Sa Majesté nous a donné
tant d'occupation depuis deux mois que nous
n'avons pas eu le temps d'étudier la ques-
tion que vient de soulever mon honorable
ami. Mais aussitôt que l'opposition nous
laissera le loisir de nous occuper des af-
faires administratives, nous ferons la no-
ninuation,

M. MACDONALD (King) : Je dirai, M.
l'Orateur. que le gouvernement agit d'une
manière bien inconvenante en négligeant de

Que lAngleterre, a donné à des hommes qui iUU( IIdnaLQ.
n'étaient pas nés sur son sol une plus au d'scussi il et pnanegrande somme de liberté que toute autre na-
tion au monde. et que les résultats de cette de la séance.
politique ont été des plus heureux et des plus M. MACDONALD (King): M. lOrateur.satisfaisants. J'ai voulu, moi aussi, élever avant d'aborder l'ordre du Jour, je crois né-la voix pour louer la résolution proposée par cessaire de parler un peu plus longuement
le premier ministre et appuyée par l'liono- de la négligence dont le gouvernement faitrable député d'Yorkli (il. Foster). preuve en ne nommant pas un juge pour

Le PRE-MIER ^MINISTRE (sir Wlia) le comtt de Queen.
Laurier) : J'ai* l'honneur de proposer appuyé M. l'ORATEUR SUPPLEANT : Je sup-
par '.N. Foster : pose que l'honorable député terminera en

Qie l'Ora(etr <le cette Chambhre transniette au wrin, faisant une onetio i ?ciIal e ed'EtLt de Si Mait-sté IpOur les Cilulie., M. MACDONALD (King) :Oui, car lawie c9)p1 ie la p é,4eut' rio1tirn, . aquestion est importante. La vacance existe
La motion est adoptée; et tou% les mem- depuis deuix mois, et il n'y a aucune rai-bies cIe la Chambre se lèvent et entonnent son de ne pas la remplire La politique joue

l'hymine national, un trop grand rôle, je le crains, dans cette
matière. La cour se réunit demain; c'est le

Ar,'PAIREiS DE LA C1AýI1E dernier jour. C'est la cour de comté la plus
importante de 1lle du Prinuceý-Edouard, etM. bEATTIE: d é vo t daborder ordre du cependant nous voyos que le gouvernement

jour, j'aim-erais demanîder au très honora- bien qu'il ait conisacré beaucoup (le temps àble premier vu (lue la sEssion tire des choses plus frivoles, n'a pas encore cruà Sa in, et que je ne vois rien qui puisse la devoir nommer un juge.proloner s'il voudra bien m'accorder un Ci nest pas qu'L y -Êt manque de prqui-
jour Pour dis'uter un bil inscrit , mon tes. er su. faut et croire la rumeur, elesnom, à l'ordre du jour, et intitulé, Acte sont innombrables provenant de ceux quleffet de déterminer la longueur des heu- veulent favoriser leurs amis et aussi, je leres de travail des ouvriers ?" crains, des aspirants eux-mêmes; ce qui ne

Le P1tEMI MIN1STRE (sir Wilfrid (0onvient Pas pou'rla Position d'un juge. Ondoit erainement blEUR er sérieusement lec e p jre avonr àonorablet ae gouvernement, parae que a conséquence decet état de choses e'est que les plaideurs et
OINTION D'UN JUGE JOUR E les témois doivent se rendre en cour ipour

COMiE-_ý DE QIJEEN, ( b(ir aux sommations qu'ils reçoivnte Ilsepssont obligés de s'en irney et de prendreM. M1ARTIN\: M. l'Orateur, avant d'abor- un 'autre jour'. Tout cela pour plir au gon-(lez, l'ordre du jour, j'aimerais à demnder au vernement et ila ses amis. C'est une iniquetrès honorable premier ministre si on a non- monstruosité dans les circonstances. Si temé un jugepor IL comté de Queen, 1. tgouvernemen ne tenait pas cette nominationen remplacement du défunt juge Alley. La c' suspens pour servir les intérêts de sa poli-vacance existe depuis assez longtemps déjà, tique et celle de ces amis, il trouverait leet dans les intérêts des justiciables, comme temps de faire cette noination malgré 'op-la cour de comt auu une séance demain position qui est faite à ce gouvernement lors-il est nécessaive de faire cette nomination: qu'il Iroduit ses mauvaises mesures. Il estLa v.ace existe depuis deux -mois, et a nui souverainement Injuste pour l'le du Prince-co r nt affâ!1s. J!aîruerais A IEdWiic d de voir que cette simple question nesavoir du premier mimistre si un juge a été reçoit pas l'attention du gouvernement.nommé, et, dans la négative, quand sera-t-il 'e. OSTER: Je ne crois pas que mon trèsnommié &t qui sera nomné. honorable ami ait répondu sérieusement l
M. WALLEI.



cette question. Je n'aurais pu me figurer toute demande légitime que peut faire 1'.ono-
que l'on donnerait pour excuse frivole rable député d'York, N.-B. (M. Fostery, et si
au retard que l'on appoirte à faire ad- la question est telle qu'il la représente, et
mtnistrer la justice dans une des parties s'il n'y n rIen qui empche la nomination
de la Confêdération, le fait que Toppositioi d'un juge la chose est sérieuse et demande
dans cette Chambre critique les mesures du votre attention.
gouvernement. Je pense qu'il. devrait nous M SPROULE• Je suis quelque peu sur-
donner une excuse plus sérieuse que celle-là pri d'entendr e s us de peuonor
et qu'il nous la donnera. C'est une question pris d'entendre les remarques de l'tonorable
sérieuse qui intérrese l'adminiistration de la cueo du g oueentdevan qe mntte
justice. Depuis trois mois cette position est question a été soulevée devant le inilre
vacante, d'après ce que je puis comprendre, de la Justice dans l'autre Chambre. On lui
et toutest dans le 'statu que' à la cour de a dit qu'a moins de faire la nomination d'un
comté Parce qu'il n'y a pas eo de juge defJour à l'autre, il serait impossible pour la
nomté. aJe comprends qu'il n'y a rien de cour de siéger et je crols qu'il a dit qu'il
nommé. Jes comprendse qui n y amrien de! allait attirer l'attention du premier ministre

prév das R prvinc qu pemete d sur cette question et voir -immédiatement àsurmonter la difficulté et que le seul moyen surécee
e'est de nommer un nouveau juge, ce qui la régler.
rend eette nomination absolument necessaire
et l'impose A I'attention du gouvernement.
C'est une question importante lorsque les Le MINISTRE DES FINANCES (M. Field-
plaideurs et autres arrivent aux jours fixés ing) : le propose que la chambre se forme
et qu'il leur faut s'en aller. Il ne devrait de nouveau en comité des subsides.
pas y avoir de dillleffilté il nommer un juge.
Sans perdre de temps, le premier ministre, La motion est. adoptée et la -Chambre se
avec ses collègues, après avoir consulté son forme en comité des subsides.
collègue de lie du Prince-Edouard. pouvait
sans 'difficulté, -nommer un juge sans perdre (En comité.)
une minute. En un instant, le premier mi- District provisoire du Yukon, salaires et dé.
nistre après avoir consulté ses collègues de penses pour l'administration du territoire. S'iC, 0W
l'lle du Prince-Edouard pouvait amener <M FOSTER: Combien de fois les mi-cette question devant le conseil et sans per- -
dre de temps un juge aurait pu être nommê neurs paient-ils ? Apportent-ils leur pous-
Je suis certain que mon très honorable am) sère d'or tous les jours? Dans i'affirmative
ne considérera pas que sa réponse est perti- oû cet or est-il. emmagasiné ? Quand font-
nente. Je suspose qu'il y a une difficulté sleur rapport au gouvernement ou à l'ns-
plus sérieuse que ça. Je m'imagine qu'il y pecteur des mines?
a Une difficulté politique quelque part. Je Le MINISTRE DE I'INTERIEUR (M.m'imagine que mon très honorable ami et Sifton) : Ils font leur rapport tois les quinze
le ministre de la Mfarine et des Pêcheries jours à leinspecteur des mlnes.n'ont pas encore été capables de régler les)
difficultés qui existent entre ceux qui aspi- M. FOSTER: S'il arrive qu'il est absent,
reint ù la position, difficuités qui peuvent envoient-ils leur rapport à Dawson?
avoir des cn luences sérieuses si la posi- Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Soittion n'est pas accordée à certain ospirant et , l'inp ecteur des mines ou à quelqu'un qui lel certainues nominations ne sont pas faites. rt

0ilà la difficulté et toute la latitude et l'in' rep ù wo bureau %ur la crique. Avan
que nous pourrions aeco@4er an) que &a besogne fut confiée à la police les

gouvernement dans Res nolminations qu'i fait rapports étaient régulièrement faits tous les
en ve qui concerne 'la magistrature, 'etnpé- quinze Sours ù l'inspecteur. Je suppose que
client pas que la politique de parti de. depuis que ia police fait la chose les rapports
Trait sp tenir à l'écart et que les lîté .sont faits aux officiers. En pratique géné-
rêts de la justice devraient commander une rale les mineurs, en hiver, lavent de temps A
nominartion prompte. J'esïpère que mon ho- autre, un peu d'or afin de payer des gages.
nomble amni sera caipabie de donner à poppo- Généralement le lavage est fait dans les
sition une meilleure excuse que celle qu'il a mois de jum, juillet et août.
donnée. M. FOS3TER: il ne peuvent pas en laver

Le PREMIER MINISTRE : Je dois dire beaucoup en hiver.
que l'excuse que j'ai donnée à mon honora-
ble ami n'était pas la dernière parce-que j'ai Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Bien
été pris à l'improvlste et que je ne connais- peu.
sais pas tout ce qui a rapport à cette affaire. M. FOSTER: Font-ils rapport d'après uneJe sais Qu'il y a une vacance de juge dans
l'Ile du Prince-Edouard et c'est à peu près formule régulière signée par eux?
'tout ce que je sais. Malheureusement, le Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
ministre de la Marine et des Pêcheries est crois que oui
malade- et n'est pas Ici aujourd'hul. Il me
faudra le voir et consulter le ministre de la M. FOSTER * Est-ce que l'honorable mi-
Justice. Il est de mon devoir de répondre à ulitre possede de ces formules en blanc ?
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Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Nous
en avons au département.

M. FOSTER : Alors, si l'inspecteur des
mines est là, ils lui font rapport directement:
sinon il font raipport tous les quinze jours à
son bureau. Envoient-ils l'or chaque fois
qu'ils font rapport ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je ne
puis dire. Nous n'avons pas de renseigne-
ments positifs sur ce point . Dans certains
cas, l'inspecteur doit avoir donné permission
de payer sur le rendement du lavage dans
un mois ou deux Les rapports semblent Indi-
quer que l'inspecteur est convaincu que ceux
qui obtiennent du délai sont responsables.
Je ne puis dire positivement qu'ils paient
tous les quinze jours.

M. FOSTER: Mon honorable ami pourrait-
il déposer sur le bureau de la Chambre les
rapports reçus régulièrement toutes les quin-
zaines de tous le placers, indiquant la valeur
extraite, 'le montant de droits perçus et ce
qui a été transmis au gouvernement ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
pourrais déposer sur le bureau un rapport
indiquant le rendement de chaque mine et
le montant perçu, mais non les rapports've-
nant de chaque mine, car nous ne les avons
pas. Le rapport indique exactement le ren-
dement de chaque claim et le montant perçu.

M. FOSTER : Tout ceci démontre combien
imparfaite est l'organisation du gouverne-
ment pour découvrir le montant qui devra
lui être payé, et pour en faire rapport au dé-
partement. Je crois que l'honorable ministre
devra faire une bonne semonce à son officier
là-bas. Je sais ce qui en est. Un individu
peut entreprendre et exploiter une mine *dans
la Colombie Anglaise, et parler comme un
père à son gérant sur la nécessité souve-
raine de faire un rapport hebdomadaire ;
puis il enverra son gérant et n'entendra plus
parler de lui qu'à chaque Noël.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
suis heureux le constates que l'honorable dé-
puté a un peu de sympathie pour ma position.

M. FOSTER : Ceux qui gèren-t I'exploita-
tion des mines ont plus de liberté que les
officiers de ce parlement. Je confisquerais
régulièrement à ces hommes une partie de
leur salaire calaqe mois ou chaque quinzaine
lorsqu'ils n'envoient pas leur rapport. Il est
regrettlable de discuter les affaires du Yukon
lorsque l'on n'a absolument aucune informa-
tion. Le ministre lui-même n'en a pas. Il
a essaye de les avoir, il a écrit mainte et
mainte fois sans jamais avoir de réponse et
lorsque le commissaire adopte un autre plan,
le ministre reçoit 'du nabab un avis lui di-
sant : J'ai fait des arrangements tout nou-
veaux, mals vous ne des connaîtrez pas. Le
système nouvéau est en vigueur, mais plus
tard, lorsqu'un bocn 'dimancqle viendra, quand
je n'aurai rien à faire, je vous décrirai en
résumé ce système que j'ai mis en vigueur.
La chose peut bien aller mais ça n'est pas

M. FOSTER.

la manière de traiter le gouvernement ou le
parlement. Nous dépensons des sommes
énormes pour le Yukon, tout le pays est in-
téressé à son développement, nous retirons
de là une somme énorme, mais nous voulons
savoir quelque chose de ce qui se passe là
dans d'administration. La transmission
prompte et régulière des nouvfeldes par les
foncIonnaires au département est d'une Im-
porrance capitale, aifn que pendant da session
la Chaambre puisse connaître quelque chose.
S'il y a moyen de perfectionner la manière
'de 'percevoir ce droit régalien, le département
doit épuiser tous les moyens possibles ainsi
que les employés afin de bien faire la chose.
S'il n'y a rien autre chose à l'avenir que
cette méthode usée à moins que nous puis-
sions adopter un système analytique, scienti-
fique et continu pour percevoir et contrler ce
revenu. Je crois que mon honorable ami en
viendra à la conclusion qu'il sera préférable
d'adopter au plus tôt cette méthode. Un
système de licence, par lequel êtel 'mon-
tant sera payé pourra peut-être enpêcher la
fraude qui tente les employés et qui est iné-
vitable dans un cas semblable, bien que ça
soit peut-être un peu dur et un peu cassant.
Je fais ces critiques non pour blâmer le gou-
vernement mais parce que les circonstances
le permettent. Je comprends les difficultés
qu'il y a, mais avec de l'argent-vous en
avez des monceaux à brûUer-de la patience
et de 'intelligence, ces difficultés devraient
être surmontées.

M. SPROU'LE : Quelle garantie a l'hono-
rable 'ministre de la part de ceux qui per-
çoivent la royauté qu'ils font bien leur de-
voir ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Nous
avons une compagnie qui donne une garantie
pour tous ces officiers.

M. SPROULE: Quel en est le montant ?
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR:

$50,000.
M. WALLACE : Quand les inspecteurs

font4ls leurs dépôts ?
Le 'MINISTRE DE L'INTERIEUR.: Aussi

souvent qui'ls le peuvent. On ne saurait rien
dire de défini.

M. WALLACE : Quelles sont les instrue-
tions qu'on leur donne ?

Le MINISTRE DE I/INTERIEUR : Les
instructions viennent directement du com-
missaire du district et leur enjoignent d'en-
voyer l'argent aussi souvent que possible.
Le montant 'du droit régalien perçu est insi-
gnifiant, sauf durant les mois de juin, juillet
et août. Je crois que durant ces mois il est
fait des rapports tous les trois ou quatre
lours.

M. WALLACE : J'aimerais à connaître le
montant payé chaque mois durant les 12
derniers mois. Disons qu'il ait été payé
$100,000 dans le mois de juin ; j'aimerais à
savoir le chiffre exact et quels ont été les
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rapports faits au gouvernement. Nous con-
naissons le montant perçu durant la dernière
saison. Pour ce printemps nous n'avons
reçu aucun état détaillé mais vous recevez
des rapports chaque mois ou chaque se-
maine.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Nous
n'avons reçu aucun rapport détaillé pour
cette saison. Le sous-ministre -a reçu une
lettre de M. Lithgow, le contrôleur, disant
que le droit régalien s'éleverait probable-
ment à $400,000 pour ce mols-le mois de
Juin.

M. WALLACE : Avez-vous eu des rap-
ports pour les mois précédents ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Mon
sous-ministre m'informe qu'il a été perçu un
montant considérable pour les mois précé-
dents, et qu'il a un état à cet effet.

M. WALLACE : Vous nous donnerez un
exposé mensuel pour l'an dernier ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Oui.
M. WALLACE : Je n'étais pas ici samedi.,

L'honorable ministre aurait-il l'obligeance
de nous dire à quel item du budget principal
cela est ajouté ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR:
L'item 220: salaires et dépenses se ratta-
cant à l'administration du district du Yukon,

M. WALLACE : Je remarque une augmen-
tation de $24,800. Ce crédit de $76,000 ajoute
mettra A au delà de $100,000 le chiffre de
l'augmentation totale. Je crois comprendre
que le ministre a expliqué cela samedi; je
lirai le rapport pour me renseigner.•

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Il y a
une partie de cet Item que je n'ai .pas ex-
pliquée. On pourra voir un crédit de $1,200
pour un plan spécial. Il s'agit d'un plan
spécial de cette partie de la côte du territoire
contesté. Nous avons des renseignements
assez exacts D ce sujet de M. Ring, commis-
saire anglais nom.mé conjointement avec les
commissaires américains, en 1892 ou 1894.

M. FOSTER : Qui fait ce genre d'ouvrage?
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Nous

n'avons personne ici, mals M. King sera
chargé de le faire faire. Il s'agit de donner
une vue à vol d'oiseau de cette partIe du pays
pour l'information des commissaires.

M. WALLACE : De quelle grandeur sera
cette carte ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEQR : Cela
n'est pas encore décidé. M. Xing dit que ce
crédit sera suffisant.

M. WALLACE I l y a en outre de cela un
crédit de $35,000 pour dépenses imprévues;
cela me semble une véritable addition au
crédit général.

M. FOSTER: Qui contrôle ces dépenses
imprévues ?

Le 'MINISTRE DE L'INTERIEJR: Mon
département ici. Je demande ces $35,000
additionnels parce que je crains, de fait, j'ai
raison d'étre certain qu'il sera nécessaire de
faire des dépenses imprévues.

M. FO6TER : Combien l'honorable minis-
'tre a-t-il d'item ? Je veux m'en tenir à un
seul dans son département que je veux dis-
cuter. Je veux toucher à deux ou trois points,
Il pourra en surgir d'autres.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Nous
pourrions prendre l'i-tem 97 pour cela:

Montant additionnel pour les terres
de la Puissance.................. .$3,000

Salaire de l'inspecteur en chef des
coupes de bois et forêts. .. .... .. 2,500

Salaires de cinq comnis extra au
bureau principal à $400 chacun.. .. 2,000

$7,500

M. FOSTER : Est-ce que le bureau de l'ins-
pecteur en chef est nouveau ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEVR : Oui.
Je demande ce vote de $2,500 pour créer ce
bureau. Beaucoup de personnes Intéressées
ainsi que la presse ont attiré mon attention
sur ce sujet. Depuis que j'administre mon
département j'ai constaté que ce genre de
travail était très néglige, mais nous n'avions
pas d'employés qui avaient des connaissances
scientifiques afin de pouvoir obtenir de lui
des conseils. Nos officiers étaient les agents
des bois de la Couronne, les gardes-4orestlers
et les Inspecteurs de coupes de bois. Mon in-
tention est d'employer ces gens-là dans le
département des affaires des Sauvages et un
peu partout Ce travail requiert notre attem
tlon depuis l'océan Pacifique jusque dans
l'ouest du Manitoba; nous avons aussi des
intérêts dans les réserves des sauvages des
autres provinces. Je ne veux pas que l'offi-
cier que je vais nommer soit un employé du
département des Sauvages, je veux profiter
de ses connaissances pour ce qui concerne
les coupes de bois et les forêts. Je désire
que cet officier donne une attention spéciale
à la conservation des forêts et au reboise-
ment. Cette question a été très négligée au
Nord-Ouest particulièrement. J'ai essayé de
suivre le politique tracée par ce département
avant mon arrivée,-politique qui n'a pas été
mise A exécution-savoir créer des reserves
forestières, mais je n'ai pas trouvé d'em-
ployé qui pouvait travailler entièrement à
cela.

M. POSTER : Je comprends que mon ho-
norable ami (ýM. Sifton) pourrait faire quel-
que chose dans ce sens s'il entreprenait de
reboiser ou de planter des arbres où Il n'y en
pas en jusqu'à présent, mais pour ce qui con-
cerne nos terres couvertes- de bois, je ne vois
pas l'utilité et l'avantage de cet employé.
Nous avons de vastes étendues de terres
boisées et d'après certains règlements exis-
tants," nous pouvons les louer et y faire
couper le bois. C'est le travail des inspec-
teurs de coupes de •bois de voir à ce que l'on
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obéisse à ces règlements. Ces employés pour-
raient voir à la conservation des forêts. Je
ne vois pas qu'un expert en fait. de fôret
pourrait être d'aucune utilité pour cela. Si
vous voulez conserver le bois, o0u empêcher
qu'il ne soit trop coupé. ou qu'on ne le coupe
pas trop petit ou le protéger contre le feu,
vous n'avez quà donner des instructions à
ces employés et je crois qu'ils sont assez in-.
telligents pour les suivre. Si vous voulez
planter des %forêts dans le Nord-Ouest, je
comprends qu'il faudra les conseils d'un ex-
pert. Est-ce là ce qu'il se propose de faire
avec ce subside et a-t-il décidé d'un plan à
ce sujet ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je nai
pas encore de plan et ce vote est à l'effet
d'en découvrir un meilleur et afin de déci-
der quels sont les meilleurs règlements à
faire. Les inspecteurs que nous avons ac-
tuellement sont des inspecteurs locaux. Ils
sont là afin de sarveiller les opérations des
propriétaires de limites à bois, mais ils ne
connaissent pas les mneilleurs moyens de pro-
téger les forêts. Nous avons au nord de
grandes coupes de bois et aucun Inspec-
teur ne nous adresse de rapport à leur sujet.
Des requêtes- nous ont été envoyées par ces
colons nous demandant de prendre les moy-
ens de protéger les forêts contre le feu. Il
n'y a actuellement aucun moyen de les pro-
téger. Après avoir reçu le rapport de M.
Stephenson-c'est un homme très occupé qui
n'est pas très exactement renseigné sur ce
sujet-je puis assurer les honorables députés
que lorsque ce fonctionnaire sera nommé ce
sera un des employés les plus occupés du
département.

M. SPROULE : Je croyais savoir que M.
Macoun de la ferme expérimentale était très
occupé à ce travail et que plusieurs autres
employés de la ferme faisaient aussi le même
ouvrage, consistant à découvrir quelle sorte
d'arbres pourraient bien croître dans cette
province-là et aussi la manière de la re-
boiser.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Four-
nir des semences aux cultivateurs.

M. SPROULE : Non, mais s'assurer quelles
espèces d'arbres et d'arbrisseaux pour
raient être plantés ; aussi comment reboiser
la province ou la forêt a été abattue. Ces
informations ont été obtenues depuis quel-
ques années par les employés de la ferme
expérimentale.

Le ministre semble vouloir doubler ce tra-
vail. Je croyais aussi qu'il avait un inspec-
teur, M. Pierce, qui s'était beaucoup occupé
de l'inspection de la coupe de bois depuis
plusieurs années.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : M.
Pierce ne s'est nullement occupé des cou-
pes de bols.

M. SPROULE : J'ai souvent parlé de la
chose avec lui et j'ai compris que c'était une
partie de sa besogne. Il me semble que

M. FOSTER.

c'est pratiquement la 'création d'un nouveau
bureau administré par quelqu'un dont la
besogne est actuellement faite par deux
services Idifférents, l'qn par les employés
de la ferme expérimentale et l'autre par ceux
du départment de l'Intérieur.

Le MINISTRE ÏDE L'INTERIEUR : L'ou-
vrage fait par les employés de la ferme ex-
périmentale n'est pas le même du tout ; c'est
de l'horticulture, c'est découvrir quelle est la
meilleure espèce d'arbres pour la culture.
La personne que je veux nommer n'aura à
s'occuper que des forêts qui existent ac-
tuellement.

M. WALLACE : L'honorable ministre pa-
raît faire erreur sur ce point, car les fone-
tions qu'il dit que cet employé aura à rem-
plir, sont actuellement accomplies par d'au-
tres fonctionnaires du département. Les
explications qu'il nous a données sur la néces-
sité de ce nouveau fonctionnaire sont bien
vagues, et il devrait expliquer cette dépense
additionnelle d'une manière plus satisfai-
sante.

M. FOSTER : Qui a-t-on l'intention de
nommer inspecteur des forêts ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : M.
Stewart, un arpenteur fédéral. Il a déjà
été employé par ae gouvernement ù aa dé-
limitation de la frontière entre Ontario et
le Manitoba. Il m'a été recommandé par les
membres de la commission forestière d'On-
tario <comme un homme compétent.

M. FOSTER : Quelle expérience possède-
t-il ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Il
s'est occupé de questions forestières pen-
dant nombre d'années dans Ontario. J'i-
gnore où il réside.

M. CLANCY: S'agit-il de M. Elihu Stewart
de Collingwood ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Oui.
M. CLANCY: Il était candidat libéral dans

Simcoe-nord, et a été défait.
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : En

effet, on m'informe que c'est celui-là.
M. CLANCY: M. Stewart peut être un ex-

cellent arpenteur, mais il ne s'est jamais
occupé de questions forestières.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : L'ho-
norable député se trompe s'il prétend que j'ai
employé un homme incapable de remplir les
fonetions de sa charge.

M. CLANCY: M. Stewart vit à la crèche
du gouvernement d'Ontario depuis nombre
d'années. Il a arpenté des cantons où per-
sonne ne demeure et où personne n'a l'inten-
tion d'aller demeurer. Si ce sont là ses re-
commandations j'avoue qu'il est éminem-
ment qualifié, mais il ne connaît rien en fait
le questions forestières et Il Ignore le pre-

mier mot des devoirs d'un inspecteur des
forêts.
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Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: L'ho-
norable député peut-il dire sur quoi il s'ap-
puie pour parler ainsi.

M. CLANCY: Je connais M. Stewart. Je
n'ai rien à dire contre lui personnellement
ou comme arpenteur ; je l'ai connu tout jeune
et nous sommes allés à l'école ensemble.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Que
faisait-Il ü 'empiloi du gouvernement d'Onta-
rio ? N'a-t-il pas été occupé aux forêts.

M. CLANCY: Non.,
Le MINISTRE DE L'INTER1EUR : Vous

dites que non ?
M. CLANCY : Je dis qu'il a été occupé à

faire des arpentages.
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : L'ho-

norable député se trompe.
M. CLANCY : Je le connais mieux que

vous. Pendant des années il a arpenté des
cantons dans Ontario. L'honorable minis-
tre peut voir par les compteà publics que le
gouvernement d'Ontario vote tous les ans
$35,000 pour faire arpenter de nouveaux
cantons. M. Stewart a été continuellement
occupé à ce travail, et finalement est devenu
candidat à Simcoe-nord. Il a été défait et
demande maintenant sa récompense. Je ré-
plète qu'il n'a aucune compétence comme ins-
pecteur des forêts.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
répète aussi que l'honorable député se
trompe en disant que M. Stewart ne possède
pas les qualités requises pour se poste. Il a
été recommandé par la commission fores-
tière d'Ontario.

M. FOSTER: Quels sont ces commissai-
res ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Je ne
me rappelle pas tous les noms. M. Waldie
en est un.

M. CLANCY : Le ministre peut-Il produire
cette recommandation ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Cer-
tainement. Je ne veux pas laisser le comité
sous l'impression que l'honorable députó a
cherché à créer, en disant que j'ai nommé
à ce poste un homme incapable de le rem-
plir. Je vais démontrer qu'il n'est pas jus-
tifiable de parler comme il le fait, puisque
ce fonctionnaire m'a été recommandé par la
commission forestière d'Ontario, qui est en
position de juger des aptitudes d'un homme
sous ce rapport. Je ne crois pas que je pou-
vais mieux faire que de m'en rapporter aux
membres de cette commission nommée pour
conseiller le gouvernement d'Ontario sur les
question forestières. Le gouvernement fédé-
ral s'st moins occupé des questions fores-
tières que celui d'Ontario et son expérience
sous ce rapport, est beaucoup plus restreinte.
L'honorable député,parle d'une chose dont il
ne connait pas le premier mot, quand il af-

firme que cet homme n'est pas compétent
pour faire un inspecteur forestier.

M. FOSTER: Je conçois difficilement
qu'un expert en matière de fôrets qui a con-
sacré sa vie à l'étude de ces questions, qui a
atteint une -certaine éminence dans sa pro-
fession, reconcerait à ces travaux très capti-
vants pour un esprit scientifique, pour se por-
ter candidat à une élection fédérale. Je ne
conçois pas qu'un homme porté vers ces
études et étant une autorité dans le pays,
renonce à cette carrière pour l'honneur dou-
teux de représenter un comté dans le parle-
ment. D'ordinaire ces savauts ont la l'as-
sion de leurs études, et s'ils ne l'ont pas. ils
ne sont pas aptes à devenir inspecteurs
férestiers, ni ici, ni ailleurs.

Si le gouvernement veut mettre q,,elqu'un
à la tête de tous ces inspecteurs, gardes et
agents, il faut que ce soit un homme éminent
ayant une connaissance appr>fondie des
questions forestières, et dont les conseils fas-
sent autorité en matière de conservation et
de reboiselment des forêts. Le ministre-
doit conprendre que ce crédit ne peut
s'appliquer à la nomination d'un fonction-
naire à. moins que eeui-ei ne soit, au
double point de vue scientifique et pra.
tique, run homme éminent et capable de
supporter ila comparaison avec tous ceux
qui ont fait une étude spéciale de ces im-
portantes questions. Je verrais d'un bon
oil la nomination d'un tel fonctionnaire au
Canada, mais je ne puis approuver la créa-
tion d'un nouvel emploi pour récompenser
un ami politique. Il nous faut à ce poste
autre chose qu'un arpenteur et un homme
qui connait le qualité du bois qu'il voit.
Nous voulons un savant, un homme de beau-
coup d'expérience dans toutes les questions
forestières qui, sans cela, seront sacrifiées.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
suis parfaitement de l'avis de l'honorable dé-
puté et ce crédit ne doit pas servir à eréer
une sinécure pour qui que ce soit. Ce serait
mettre le département dans une position faus-
se et ridicule, que de nommer à un poste sp-
cial exigeant des connaissances toutýs parti-
culières, un homme incompétent qui ne serait
pas à la hauteur de sa mission. Aussi, je.
n'ai fait le choix du présent titulaire ,u'a-
près avoir obtenu la preuve qu'il était con-
pétent sous tous les rapports et qu'il possé-
dait beaucoup d'expérience en matière fo-
restière. Je puis dire aussi sans craindre de
tromper le comité, que je ne suis pas obligé
de le nommer, s'il n'est pas compétent et
qu'Il n'occupera jamais la position d'inspec-
teur des forêts, s'il ne possède pas toutes les
qualités nécessaires.

M. WALLAGE: Le ministre prétend avoir
des preuves de aa compétence de M. Stewart..
Pourquoi ne les produit-il pas. N'avons-nous
pas le droit de les voir ?

Le MINISTRE DE LINTERIEUR : Je-
n'ai pas dit que la Chambre n'avait pas le
droit de les voir ; au con-traire, je vais les,
déposer sur le bureau de la Chambre.



[COMMUNES]

M. WALLACE : Nous sommes des gens
raisonnables qui ne demandons qu'à être con-
vaincus. Il se peut que ce qui satisfait le
ministre nous satisfera aussi.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Ces
documents seront produits avant trois
heures.

M. POSTER : Mors passons à l'item sui-
vant ; nous reviendrons sur celui-ci quand
nous aurons les papiers.

M. SPROULE: Je désire dire quelques
mots auparavant. Lorsqu'il s'agit de créer un
nouvel emploi, il faut bien 'enlr compte qu'on
impose rune charge permanente pour le pays.
Mals il y a plus que cela, il y a aussi la com-
pétence du titulaire à considérer. Le minIs-
tre nous dit qu'il a l'intention de nommer M.
Stewart à ce poste. J'habite la même locali-
té que M. Stewart; je le considère comme
un citoyen honorable. mais tous ceux qui le
connaissent apprendront avec surprise que
c'est un expert en matière de questions f o-
restières.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Je
n'ai pas dit cela. L'honorable député n'a pas
besoin de faire un long discours pour réfuter
quelque chose qui n'a pas été dit. J'ai an-
noncé qu'il avait été recommandé pour cer-
tains travaux concernant le reboisement.

M. SPROULE : J'ai d'abord demandé en
quoi consisterait les devoirs de ce fonction-
naire, et le ministre a mentionné, entre autre
chose, le reboisement. Je me suis ensuite in-
formé de celui a qui le poste serait confié ; le
ministre m'a répondu qu'il aurait un homme
qui est considéré comme un expert en la ma-
tière, et comme preuve à l'appui, il a dit qu'il
lui était recommandé par la commission fo-
restière d'Ontario. Si M. Stewart ne peut pas
être considéré comme un expert, le ministre
n'aurait pas dû nous dire qu'il en est un. et
je répète que .ceux qui vivent dans le voIsi-
nage de M. Stewart apprendront avec éton-
nement <que c'est -un spécialiste en fait de re-
boisement. C'est un excellent arpenteur et
un citoyen respectable et intelligent, mais
comme forestier il n'en sait pas la nioltié '
autant que certains employés de la ferme ex-
périmentale. Quand la nouvelle de cette no-
mination parviendra à Collingwood elle sera
plutôt considérée comme une récompense ac-
cordée à un ami politique.

M. OLANCY : Sans en'trer dans tous les
détails, je vais donner une partie de la car- î

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Je
n'ai pas dit qu'il n'avait pas été employé
comme arpenteur, mais si l'honorable député
cherche à nous faire croire que ces fonctions
auprès du gouvernement l'Ontario n'avaient
rien à faire avec les forêts et les questions
forestières, je répète qu'il se trompe.

M, OLANCY : Il y a un instant, le ministre
est allé beaucoup plus loin, en disant que je
ne connaissais rien de M. Stewart et que ce
que j'en disais était faux. J'ai dit que je le
considérais comme un très bon arpenteur,
mais qu'ayant été continuellement occupé à
faire des arpentages, il n'avait aucune expé-
rience en matières forestières. D'après le
rapport des terres de la Couronne de 1888, il
a reçu $3,926; en 1889, i'l a eu $8,504 pour
avoir arpenté le canton de Bronson. Celan'est pas tout, car il a continué A toucher del'argent tous les ans, jusqu'a ce qu'il futengagé par l'honorable ministre. J'ai re-
monté jusqu'à 1887, et je crois que j'aurais
pu aller plus loin encore.

M. Stewart a toujours été occupé à autre
chose qu'à la conservation -des forêts. Je
n'ai pas d'objection à M. Stewart personnel-
lement, mais je veux faire bien comprendre
que le ministre de q'Intérieur est complète-
ment dans l'erreur quand il cherche à faire
croire à 'la Ohambre qu'il a choisi pour le
poste d'inspecteur des forêts un homme de
vaste expérience et -un spécialiste. S'il veut
examiner le rapport des terres de la Cou-
ronne de 1890 il verra que M. Stewart a en-
core reçu $1,626.38 pour des arpentages.
Tous les ans Il a été chargé d'arpenter des
cantons et jamais, à ma connaissance, il ne
s'est occupé des questions forestières. Je
suis passablement au courant des affaires
d'Ontario, et je ne crains pas de dire que M.
Stewart est tout à fait étrauger à ces ques-
tions.

M. BENNETT: Puisque cet item doit être
mis de cté pour nous donner le temps de
nous enquérir des aptitudes de M. Stewart.
le ministre devrait aussi se renseigner sur
les 'titres des autres aspirants, pour savoir
s'ils ne méfitent pas la place. Je connais
M. Stewart personnellement, c'est un citoyen
très estimable, mais je n'ai jamais entendu
Yarter de lui comme autre chose qu'un arpen-
beur ordinaire. Je puis citer les noms d'un
ou deux citoyens bien connus d'Ontario,
comme ayant des titres bien supérieurs à
ceux de M. Stewart au poste d'inspecteur
les forêts. Depuis vingt ans M. John Sul-
ivan vit dans les bois.

rière de''M. iStewart, en commençant en 1887.
On peut voir par le rapport des terres de la Le MINISTRE DE LINTERIEJR 0fo
Couronne d'Ontario pour cette année qu'il demeuwe-t-9l?
a reçu $2,932 pour avoir arpenté le canton
.Maria. ,M ENT asl oet eleMaide Sa réêsidence est inconn;u, malheureuse-

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je ment. Cependant, on pourrait faciqement
n'ai pas dit qu'il n'avait pas été employé s'eu assurer et comme ses fonctions l'appel-
comme arpenteur. leaient en dehors de la Province d'Ontario

'cela ferailt bien %on affaire. outre 'le capi-
M. CLANCY : Je vals vous prouver qu'il talne eulilivan, dont la compétence ne peut

n'a jamais été employé I d'autre !titres. être mise en doute, Il y en a un autre dont
M. SIPTONB
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l'expérience dépasse de beaucoup celle de M.
Stewart. IE a été, à plusieurs reprises, à
l'em>loi du gouvernement d'Ontarlo et bien
qu'on puisse lui faire certains reproches,
nul ne peut nier son habileté et sa par-
faite connaissance des bois et forêts. Je
veux parler de M. D. F. Macdonald, dont
l'adresse ordinare est au bureau de poste,
à Parry-Sound.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je ne
le connais pas.

M. FOSTER: Renseignez-vous auprès du
directeur général des Postes.

M. BENNETT: C'est un homme de beau-
coup d'expérience et il a été vingt as à lem-
pâoi du gouvernement d'Ontario. Partout
où 2i est connu, personne ne conteste sa su-
périorité en mare de bois et forêts. Puis-
que cet Item reste en suspens je demande au
ministre d'instituer une enquête sur les alp-
titdes de 3M. John Sullivan et D. F. Mc-
Donald.

A une heure l'Orateur-suppléant suspend la
séance.

* Le Chambre se réunit de nouveau à trois
heures.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je de.
mande à biffer la partie de cet Item concer-
nant les commis.

La motion est adoptée.

M. DAVIS : Puisque nous sommes à par-
ier des terres fédéMles je crois qu'il n'eàt pas
hors de propos de demander au ministre de
l'Intérieur s'il se propose de déposer, du-
rant cette session, un projet de loi concer-
nant les obligations encourues à propos des
grains de semence. J'ai discuté cette af-
faire plusieurs fois avec les ministres, et j'en
ai saisi la Chambre plus d'une fois. La
deruière fois que lie gouvernement a fait la
distribution des grains de semence au Nord-
Ouest, il a adopté un nouveau mode de garan-
tie pour en assurer le remboursement. Au
lieu de se contenter d'une hypothèque sur la
terre de celui qui recevait .le grain, le gou-
vernement exigeait deux cautions hypothé-
caires. De §a sorte, le gouvernement a hypo-
théqué sur trois homesteads pour garantir
le paiement d'une flibae somme qui, bien
souvent, ne dépasse pas $10 au $15. Cela
est tout à fait Injuste. Le gouvernement
devrait se contenter d'une seule garantie.
Il y a aussi, à ce même propos, la question
des homesteads abandonnés. Dans beau-
coup de cars ceux qui ont reçu des grains
n'avaient fait qu'enregistrer leurs home-
steads, sans avoir rempli les condi-
tions leur donnant droit à leurs let-
tres-paitentes. Plusieurs de ces home-
steads on été abandonnés et lorsqu'un
colon se présente pour en prendre pos-
session, 'le gouvernement exige le paiement
des améliorations qui ont été faites. De
sorte que lorsque quelqu'un désire un bon

terroin et se «présente au bureau des terres,
on lui dit qu'il faut payer une centaine de
piastres pour les amiIorations, ç&us l'hypo-
thèque pour les grains de semence.

M. le PRESIDENT (M. BIs) : Je ne veux
pas in-terrompre l'honorable député, mais je
'ui ferai remariquer qu'àl. est entendu que la
discussion doit être limitée à l'item qui est
devant la Chambre.

M. DAVIS : Je croyais pouvoir discuter
cette questior, vu que cet item concerne les
-terres fédéraies. Dans tous les cas je n'ai
que quelques mots à ajouter. Je tiens à
faire rem=rquer que l'état de choses que je
viens de décrire retarde la coonsation et
nuit à la fomnation de districts scolaires. Le
gouvernement devrait faire quelque chose
pour faire cesser ces embarras et déeharger
les colons de ces obligations.

M. SPROULE : L'honorable ministre nous
a promis la produetion des recommanda-
tions de la commission forestière d'Ontario
concernant M. Stewart.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
vais lire les lettres que j'ai regues. L'une
est de M. Aubrey White; elle est confiden-
tieile, mais elle ne contient rien d'une nature
privée et je ne vois pas d'objection & la pro-
duire.

1, Rus ToRONTo,
TonoNro, 25 avril1899.

L'hon. CLuyronn SurTON,
Ministre de l'Intérieur,

Ottawa, Ont. ' ,
CER MONR sUR,-Si le gouvernement se décide à

établir un bureau des forêts, je me fais un plaisir de
recommander M. E. Stewart, de Collingwood.- Son
expérience comme arpenteur fédéral et estimateur de
bois, à l'emploi du gouvernement de l'Ontario lui
donne des titres que bien peu de personnes possèdent
et le désigne naturellement à ce poste.

Je me fais donc un plaisir de recommander M.
Stewart pour toute position qui pourra être créée, con-
cernant les bois et forêts.

Votre, etc.,
(Signé) JOHN WALDIE.

CoMMIssIoN FOET1ERE DE L'ONTAn1O,
. Touomo, 25 avril 1899.

MoNsmsuR,-D'après ce que je comprends vous vous
proposez, d'établir un bureau de forestiers, ayant la
charge d'administrer les bois et forêts, sous la juridic-
tion de votre département, et M. Stewart, A.T.F.,
de Collingwood, a été nommé à cet emploi. Je n'aime
guère à donner des conseils qui ne me sont pas deman-
dés, mais je me risque quand même à vous faire con-
naître ce que je pense de ce projet.

L'avantage qu'il y a à conserver les terrains mieux
adaptés à la production des arbres, toujours couverts
de bois, et l'adoption d'un système de ventes d'après
des règlements qui atteindraient ce but, doivent avoir
l'approbation de tous ceux qui ont étudié le rôle que
les forêts jouent dans notre prospérité industrielle et
économique.

Vous 1iggnorez sans doute pas que nous n'avons pas
de forestiers possédant des connaissances scientifiques
dans ce pays, mais d'après ce que je connais de M.
Stewart, je crois qu'il ferait un excellent administra-
teur d'un pareil service. Ses études scientifiques, sa
longue expérience dans toutes ces questions, dans cette
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province, en font un homme tout désigné pour inau-
gurûr avec suecés et administrer un bureau de fores-
tier, dans votre départeinent.

,lai l'honneur d'être, monsieur,
Votre dévoué serviteur,

(Signé) THOS. SOUTHWORTH,
Socrétairo de la Conunission forestière d'Ontario.

Hoin. M. Cuwfr'0onm Srrro:c,
Ministre de l'Intérieur, Ottawa.

(Confidentielle.)
DéPARTIKENT DEs TERRES DE LA COUBONNE, ONT.,

TonoNTo, 28 avril 1899.
CuIxU aIossrun Satox.-Je suis informé que vous

vous proplose d'établir un bureau des bois et forêts,
sous la direction de votre département, et que M.
Stewart, A.. F., de Collingwood, demande la place
de surintendinit de ce bureau. l me denande de dlire
ce que ju sais au sujet de ses connaissances en matières
forestieres.

Je cunnais M. Stewart depuis nombre d'anées; il
connait très bien le bois et peut estimer la valeur
d'une forêt. En plusieurs occasions il a fait ce travail
sur une grande échielle, dans ce département, et nous
l'avons toujutrs trouve un employé consciencieux et
oapalie.

Depuis il a fait plusieurs explorations et arpentages
do townships et de forêts pour le département, et nous
le considérons comme l'un de nos meilleurs arpenteurs.

Il a été nomné par le gouvernement de 1 Ontario,
agent des terraiis miniers à Portage-du-Rat, et il a
démissionné, je crois, parce que son traitement n'était
pas suffisant, i-t c'est avec peine que nous nous sommes
privés de ses services.

M. Stowart est très versé dans toutes les questions
qui concernent les bois et forêts, et je suis convaincu
quil vous serait très utile, dans le département. Il
possède pour cela toutes les qualités qu'on peut désirer.

Votre, etc.,
(Signé)· AUBREY WHITE.

L'honorable Clifford Sifton,
Ministre de l'Intérieur, Ottawa.

M. SPRIOULE : Ce sont d'excellentes let-
tres. M. Waldie est un grand commerçant
de bois, M. Aubrey White est le esous-com-
missaire des terres de la Couronne, et M.
Soutliwortl est secrétaire de la commission
forestlère, ,Te suppose que ces lettres ont
été sollilitées de ces personnes, pour servir
de certiteat à M. Stewart qui désire avoir un
emploi permanent du gouvernement. Mais
autant que J'ai pu m'en rendre compte, par
la lecture que vient d'en faire l'honorable
ministre, elles ne contiennent pas un mot
Indiquant que M. Stewart puisse ttre utile
dans le travail du reboisement de nos forêts.
Eliles tont voir qu'il connaît bien la va'eur du
bols, qu'il a beaucoup d'expérience comme ar-
penteur et qu'il a fait des estimations pour
le gouvernement de l'Ontario mais rien ne
nous prouve qu'il est plus compétent pour
ce poste que des centaines d'autres dans le
paye. Je connals beaucoup de Canadiens
plus aptes que lui à. occuper cette position.
Le fond de l'histoire c'est que M. Stewart
qui a été enndidat libéral malheureux, a eu
la bonne fortune d'avoir de l'emploi du gou-
vernement provincial, comme arpenteur,
mais qu'il désire avoir une position perma-
nente. En reonnalsance de ce qu'il a fait
pour son partl, le gouvernement désire le .

M. SIFTON.

caser. S'il faut créer de nouveaux emplois
pour les partisans, j'aime autant qu'ils ail-
lent à M. Stewart qu'à tout autre, car c'est
assurément un citoyen respectable. Mais je
considère que dans cette affaire, on n'a eu
en vue que de créer un emploi qui entraîne
une dépense permanente pour l'Etat. et qui
donnera très peu de résultats.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : En
éponse à l'honorable député de Saskatche-

wan, j'affirme que la question dont il a parlé
est à l'étude depuis quelques semaines déjà,
et que je crois pouvoir la régler très pro-
chainement.

M. OLANCY : L'honorable ministre peut-il
nous dire en quoi consis'tent principalement
les fonctions de M. Stewart ? Dire qu'il sera
inspecteur des bois, c'est très vague et cela
ne signifie pas grand'chose.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : J'ai
décrit ses fonctions aussi minutieusement
que j'ai pu.

M. CLANCY : Tout ce que j'ai entendu dire
au ministre, c'est qu'il sera inspecteur du
bois, ce qui ne veut rien dire. Il est évident
qu'il a nommé M. Stewart à une position
dont il ne sait rien. A moins qu'il
ne soit en état de démontrer qu'un
nouvel état de choses a surgi d'événe-
ments récents pour justifier la création de
cet emploi, je dis que le comité a raison de
refuser de voter cet item. M. Stewart n'a
aucune expérience en matières forestières.
Le fait d'être arpenteur ne le rend pas apte
à exercer cette charge. Il a été à l'emploi du
gouvernement de l'Ontario de 1877 à 1897. Il
a été employé tous les ans et durant cette pé-
riode, h a -touché la jolie somme de $50,167.
Même durant l'année où il a été candidat 11-
béral dans Simeoe-nord, il était à -l'emploi
du gouvernement de l'Ontario.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Cela
ne prouve pas qu' n'entend rien aux ques-
tions forestières.

M. CLANCY : Les lettres disent clairement
tout ce qu'il a fait, et aucune d'elles ne parle
des forêts. Il a tout simplement arpenté
des townships. Il n'a Jamais fait un rap-
'port, sur a'état des forêts. Pendant l'année
où il a été candidat, il a retiré $3,145.50.

M. BAIN : N'a-t-il pas travaillé pour cet
argent ?

M. CLANCY : Oui, mais il n'a pas fait le
travail pour lequel le ministre le nomme
aujourd'ýhui. Il ne s'occupait que d'arpen-
tage. Ce n'est pas un grand malheur qu'il
manque de compétence, car on le nomme à
un emploi qui ne donnera aucun résultat.

M. BENNETT : M. Stewart a-t-il fini d'ar-
penter les îles Christian, où Il travaillait l'an
dernier ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Je ne
me rappelle pas qu'il ait été employé par
mon département sur les îles Christian. Au-
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tant que je me le rappe1ie, 1 a été employé d'avoir nommé M. Stewart à cette position..
par ile département pour la délimitation de la Voici ce qu'il dit :
frontière entre Ontario et le Manitoba, Vous nignorez sans doute pas que nous n'avos pas

M. ESTE : e neties ps ~de forestiers possédant de,, connaissances scientifiques.M. OSTER : Je ne tiens pas à prpays, niais dap ce que je connais de
la discussion, mais il est évident que la posi- Stewart, je cruis qu'il feraitùn excellent adninistra-
tion du ministre n'est pas tenable. La seule teur d'un pareil service.
excuse pour demander ce erédit aurait été
d'avoir un homme absolument compétent.
Tout homme ordinaire peut être arpenteur et des connaissanees scientifiqes; Il fait remar-
évaluer le bois, imais cella ne suffit pas pour quer, au contraire, que nous n avons pas de
bien remplir l'emploi en question. Va-t-on tels hommes au Canada.
prétendre qu'il n'y a pas actuellement dans I dit bien que M. Stewart ferait un ex-
le département d'aussi bons arpenteurs que cellentadministrateur, mais pour cela, il fau-
M. Stewart, et d'hommes aussi capabies que drait créer ce bureau avec les services dun
lui d'estimer la valeur du bois? homme compétent et non ceux dun simple

darpenteur. Après e a eRa étéagent des mines
Le MINISTRE DE L'INITEIIUBR d: Je c Portae-,du-Rat, mais ce nes pas l'homde

crois que oui, si l'bonorable député veut par- qu'il nous faut pour faire autorité 'dame le
1er d'examiner aa qualité -du bois, et d'en dé- pays sur toutes Îles questions forestières. SI
terminer la valeur, ce bureau doit être établi, il faudrait mettre

à la tête l'homme le plus capable qu'il serait
. POSTER : Et ce sant ses seuls titres. possible de se procurer.

Il n'a jamais publié la moindre brochure sur Quant ii M. White, Il ne se compromet
les questions forestières. -Un homme qui a guère dans s a lettre. Il dit que 1. Steewart
été vingt ans au service -du gouvernement, £onnaît bien les différente sortes de bols,

dvat"Wrdes connaissances scenifqe ; 1fitrmr

'devaitposéde de conaisancs app0- mais il y en a beaucoup comme cela, même
fondiesl et q'être fait un nom dans le monde parmi les membres de cette Chambre et Ils
de ceux qui s'occupent de cesquestions. I n'aspirent pas être St ea tête du bureau
y -a ans les bureaux de l'honorable ministre forestier. Il ajoute qu'en plusieurs occasions
des employés par douzaines, qui ont autant il a été appelé à préparer des estimations,
de titres que M. Stewart. c'est-à-dire, calculer la valeur et la quantité

Quand le gouvernement a besoin d'un ex- du biom dans une forêt. il termine en disant
pert absolument compétent pour mettre è. la que "'est un e nos meilleurs arpenteurs ?
,Lête du département de l'iTndRstrie litère, J e ne considère pas que cela soit des titres
par exemple, il parcourt le pays et cherche quffisants, pour le poste que e nitnstre veut
un homme qui fae autorté surla Question. bien lui confier. éal nous ifaudrait m ce poste
--Mais M. Stewart ne possède aucune àompé- un savant, un homme capable de prendre la
tence spéciale. A quel congrès forestier a-t- direction des vastes réglons dbosées, et de
il assisté ? Quelle part importante y a-t-il Q atà. forhts, un homme en état de
prise ? Quels avis, quelle opinion a-t-il émis don.ner des cosisauxquels on pourrait sie
sur ces questions durant ces 20 aunées ? lier, pour le reboisement de nos terres et la
Tout ce qu'on peut dire de lui, e'est que c'est c-onservationde nos forêts. Le ministre peut
un homme respectable. Je ne doute pas non donner un salaire cet homme, mais le pu-
plus qu'il ne soit un bon arpenteur et un blic naur pas confiance dans ses efforts,
bon estimateur du bois. s'il ne met pas à la tête de ce service un ex-

M. CLANCY: Non, non, Il n'a Jamais fait pert ayant l'expérience et lets connaissances
i'e*dfu iar e te voulues.

M. FOSTER : M. Waldie dit qu'1 est bon
arpenteur et bon juge de la valeur du bois,
L'honorable député de Bothwell dit que non ;
c'est un point qu'il poura régler avec M.
Waldie. Mais admettons qu'i connaisse la
valeur du bois. M. Waldie, qui est com-
merçant de bois, est obligé, quand il achète
un permis de coupe, d'employer quelqu'un
pour estimer la valeur de sa concession et
calculer les droits de coupe qu'il aura à payer
A l'Etat, et ce sont là les seules qualités qu'il
reconnaisse àr M. Stewart. A part cela, ce
dernier, s'est contenté d'arpenter des town-
ships.

Vient ensuite le certificat de M. South-
worth, le secrétaire de la commission fores-
tière. J'ignore si c'est un forestier, un ex-
pert, ou un aimple secrétaire de commission.
Mon honoraible ami (M. Clancy) me dit qu'il
est le meilleur forestier qu'il y ait dans On-
tario. Il écrit qu'i approuve le ministre
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M. TYRWRITT: M. le Président, étant le
représentant du comté voisin de celui dans
lequel M. Stewart s'est présenté, j'ai en oc-
easion de le connattre personnellement et
de réputation, et je considère que l'honora-
ble député de Bothwell (M. Clancy) nous à
fait la description exacte de ses titres et qua-
lités. Je considère que tout en étant un ex-
celent arpenteur, M. Stewart n'est pas un
bon juge de la qualité et de la valeur du
bois ; je le connais depuis bleu des années
et je parle de ce que je sais personnelle-
ment.

D'aimleurs M. Stewart a été kargement ré-
compensé de ce qu'il a fait pour son parti.;
11 y a dans Sircoe-nord une foule de bons
libéraux qui accepteraient la position avec
plaisir, mais je proteste contre cette pratique
de créer des emplois pour les candidats d-
faits. Durant la campagne électorale de
1896, les ministres actuels et leur amis pro-
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mettaient de réduire toutes les dépenses, de
diminuer les salaires et le nombre des em-
ployés et au lieu de cela, ils augmentent le
nombre des ministres, celui des employés et
créent de nouveaux emplois pour leurs can-
didats défaits, et is augmentent les dépen-
ses. à tout propos.

M. HUGHES: Est-ce un nouveau départe-
ment ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Non;
c'est un nouveau service dans le départe-
ment.

M. HUGHES: Je voudrais savoir du mi-
nistre ce qu'il fait pour la conservation de
nos forêts.

Le MINISTRE 'DE L'INTERIEUR : Je
suppose que l'honorable député était absent,
et n'a pas assisté à la discussion.

M. HUGHES : J'étais absent.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
viens d'expliquer que ce fonctionnaire sera
chargé de la surveillance des forêts, en gé-
néral, de faire des recommandations et d'ai-
der à les faire observer, pour la protection
et la conservation des forêts. La nature de
son travail dépendra en grande partie de ce
qu'il fera d'abord pour commencer.

M. HUGHES: L'honorable ministre a-t-il
l'intention de faire procéder à des expéri-
ences pour éa propagation des forêts sous sa
direction ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
n'en suis pas encore rendu là dans l'étude
de la question.

M. SPROULE: Puisque cet employé porte
le titre d'inspecteur en chef, il faut en con-
clure qu'il y en aura d'autres. Il ne sera
pas le seul inspecteur.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Non.
Les inspecteurs qui sont déjà dans les diffé-
rents districts, restent à leur poste, et fe-
ront le imême travail qu'auparavant.

M. SPROULE : Combien y a-t-il d'inspec-
teur dans le département ?

Le 'MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
ne puis pas donner le chiffre exact dans le
moment.

M. WALLACE : Donnez-le à une centaine
près.

M. MORIN : J'ai déjà entendu parler d'ins-
pecteur de bois, mais jamais d'inspecteurs
de forêts.

M. McNEILL: Si le ministre entend pren-
dre des mesures pour faire cesser le terrible
gaspillage de bois qui se fait dans tout le
Canaida, ce sera certainement une exelente
chose, pourvu qu'il mette l'homme qu'il faut
à la tête de ce service. Toute la question
est de savoir si c'est une bonne nomination.
J'appuierais avec plaisir toute politique ten-
dant à protéger nos forêts, car il se fait cer-
tainement un gaspillage de bois effrayant,
dans tout le pays.

M. COCHRANE : Le ministre croit-il que
cet employé lui fournira des renseignements
concernant les forêts ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Oui.
M. COCHRANE : Où prendra-il les con-

naissances nécessaires ?
Le -MINISTRE DE L'INTERIEUR : il

les acquerra, en visitant les lieux.
M. COCHRANE: 11 faudrait pour cela un

homme d'expérience. Il y a des centaines
d'arpenteurs aussi capables que celui-là, et
je ne crois pas qu'il puisse fournir des ren-
seignements que le département ne possède
pas déjà. Tout cela me paraît être une af-
faire montée pour trouver une place pour
un 'candidat défait. Je n'ai pas d'objection à
voter de l'argent s'il doit être employé dans
l'intérêt du pays, mais je ne veux pas qu'un
ministre crée de nouveaux emplois pour
caser un candidat défait qui a -reçu des mil-
liers de piastres du trésor provincial. Je sup-
pose que lorsqu'il a posé sa candidature il
savait que s'il était défait, il serait casé.
Nous nous rappelons avec quelle vigueur nos
adversaires protestaient contre de pareilles
manSuvres quand ils étaient dans l'opposi-
tion et ils font aujourd'hui ce qu'ils dénon-
çaient alors.

Si le ministre de l'Intérieur et ses collè-
gues employaient pour se procurer de l'ar-
gent les moyens qu'ils emploient pour se
procurer des votes, ils seraient tous au pé-
nétencier. Ils nous promettaient de prati-
quer l'économie, Ils disaient que les bureaux
publics regorgeaient d'employés' de la cave
au grenier, et depuis qu'ils sont au pouvoir,
ils en nomment de nouveaux tous les jours.
L'honorable ministre de l'Intérieur entend-il
ce que je dis ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Oui.
M. MORIN: Qu'entendez-vous par inspec- M. COCHRANE : Alors qu'il écoute encore

teur des forêts ? ce que je vais dire.
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : On

appelle ainsi dans le département celui qui
voit .t ce que les règlements concernant les
forêts de la Couronne soient observés, et que
les forêts soient protégées contre les incen-
dies, autant que possible. Quand quelqu'un
coupe du bois dans les forêts de l'Etat, Il
fait un rapport au gouvernement.

M. TYRWHITT.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Non
seulement j'entends ce que dit l'honorable
député, mais je le lirai attentivement dans
les " Débats " ce soir.

M. COCHRANE : Si l'honorable ministre
me promet de lire mon discours, je n'ai pas
besoin de m'égosiller, pour me faire enten-
dIre de lui. Le nouveau poste qu'on vient de

9027 9028



9029 [31 JUILLET 1899] 9030
créer va de pair avec celui d'inspecteur des
agences d'immigration. Ces emplois n'exis-
taient pas du temps des conservateurs, et les
libéraux les ont créés pour caser leurs amis.
Je vois avec plaisir que l'honorable député
de Wellington-nord (M.McMullen) a repris
son siège. car personne n'a oublié la ver-
tuense indignation avec laquelle il dénon-
çait les gaspillages tories. Aujourd'hui, il
est toujours souriant, et vote complaisam-
ment en faveur de tous les gaspillages Ima-
ginables. J'ignore quelle position il espère
avoir-

M. HUGHES : Au Sénat.
M. COCHRANE : Alors qu'on se hâte;

car s'il continue à se reprendre ainsi mor-
ceau par morceau, comme Il le fait depuis
que les libéraux sont ou pouvoir, Il n'en res-
tera bientôt plus rien pour envoyer au Sénat.
Je ne plaisante pas, la iquestion est trop
grave. Nos adversaires denonçaient le gas-
pillage quand ils étaient dans l'opposition,
mais en arrivant au pouvoir, Ils se sont mis
à jongler avec l'argent du peuple. Ils don-
nent comme excuse que nous sommes dans
une ère de progrès, et nous savons tous que
les dépenses font en effet des progrès. Dans
l'opposition ils disaient que lorsqu'il y avait
un excédent de revenu il ne fallait pas le
dépenser parce que le peuple paie des taxes
quand même, et aujourd'hui, au lieu d'em-
ployer le surplus à éteindre la dette publi-
que, ils le consacrent à créer des sinécures
pour leurs amis et à lancer des projets inu-
tiles.

Je défie l'honorable député de Wellington-
nord (M. McMullen) de donner une excuse
plausible, pour tous ces gaspillages. Ce qui
était mal sous l'ancien gouvernement est-il
devenu bon depuis que ses amis sont au pou-
voir ? Les libéraux n'ont cessé de nous ré-
péter que nous avions trop de treize minis-
tres, et à force de l'entendre dire, j'en étais
presque devenu convaincu. Maintenant nous
avons treize ministres et deux contrôleurs et
tous reçoivent $7,000 par année, et de plus
nous n'avons pas entendu un mot au sujet
des serviettes, à Rideau Hall, durant cette
session.

M. WALLACE : Y a-t-il eu d'autres can-
didats que M. 3iewart pour cette position ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Non.
M. WALLACE: Toutes ces lettres de re-

cominmandation en faveur de M. Stewart
sont vieilles de plus de trois mois, elles sont
datées du mois d'avrila dernier. Comment
se fait-il que lui et ses amis savaient que ce
poste devait être créé, quand les autres ne
l'ont su que lorsque ces estimations ont été
soimises à la Ohambre ? Y a-t-il eu d'au-
tres recommandations en faveur de M.
Stewart que ceRles qui ont été lues aujour-
d'hui ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Non.
M. WALLACE : L'honorable député de

Sim-coe-noid ('M. MoOaithy) ne l'a-t-il pas re-
commandé ?
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Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Non.
M. WALLACE: C'est étrange, car je suis

certain qu'il n'aimerait pas A l'avoir dans
les jambes, à la prochaine élection. L'hono-
rable déput€ de Simcoe-nord (M. Bennett) a
fait certaines recommandations. L'honora-
Ne ministre se propose-t-il d'en tenir
compte ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Si
l'honorable député veut les mettre par écrit
et me les communiquer, je m'en occuperai.

M. FOSTER : Elles sont consignées dans
les "Débats "; cela vaut beaucoup mieux.

M. MeMULLEN : Je répondrai quelques
mots seulemuent à l'honorable député de
Northumberland (M. Cochrane). Je croyais
que toutes ces questions avaient été débat-
tues à fond au commencement de la session,
et que le désir général était maintenant de
terminer la besogne au plus tôt. J'ai tou-
jours été un ardent partisan de l'économie et
je le suis encore ; mais je veux aussi que
les différents services publics soient bien ad-
ministrés. Je suis convaineu que ce nouvel
emploi est nécessaire, car, sans cela, le mi-
nistre de l'Intérieur n'aurait pas fait cette
nomination. Je ne veux pas que de nou-
veaux em'loyés soient nommés, quand ils
sont inutiles, et je suis tout aussi disposé
que l'honorable député de Northumbeiland
à en réduire le nombre.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR (sir Henri Joly de Lotbinlère) :
Personne ne peut mettre en doute la néces-
sité de protéger les forêts du Nord-Ouest.

M. FOSTER : Il n'a jamais été question
de cela.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Je ferai remarquer que l'article
78 du chapitre 54 des statuts revisés impose
au minstre de l'Intérieur le devoir de pro-
téger les forêts :

Le Gouverneur en conseil pourra, à toute époque,pour la conservation des arbres forestiers sur les som-
mets et les versants des Montagnes-Rocheuses, et
pour l'utile entretien pendant toute l'année du volume
d'eau des rivières et cours d'eau qui ont leurs sources
dans les montagnes et qui traversent les Territoires
du Nord-Ouest, excepter de toute vente, affermage ou
licence, toutes portions de terrej des Territoires du
Nord-Ouest, situées dans les Montagnes-Rocbeuses, y
adjacentes ou situées dans le voisinage.

Tous ceux qui se sont occupés de cette
question savent de quelle importance il est
de protéger les forêts, surtout celles qui se
trouvent à la source des rivières Indispensa-
bles à l'irrigation et à la fertilité du sol. De
la conservation de ces forêts dépend non
seulement 'approvislonnement de l'eau, mais
aussi la prospérité agricole du pays.

M. HUGHES : Je voudrais que -M minis-
tre de l'Intérieur me cite un seul mille carré
de terre à bols, dans -le Nord-Ouest, qui n'ait
pas été concédé.

Le 'MINISTRE DE L'INTERIEUR: L'ho-
norable député est sous une fausse Impres-
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sion, Une très petite partie des forêts des
Territoires du Nord-Ouest a été concédée.
Il y a encore d'immenses forêts vierges dans
les Terrritoiqes, au sujet desquelles nous n'a-
vons que de vagues rapports. - Elles n'ont
jamais été mises en vente, ni concédées.
L'honorable député veut sans doute parler
du bois marchand, du bois de construction ;
mals il ne s'agit pas de cela. Le bois du
MaLnitoba n'est pas du bois de construction.
Il s'agit dans le cas actuel du bois qui croit
sur les montagnes Riding. aux Canards, à
l'Orignal, d'où les codons tirent leur bois de
chauffage, et qui a beaucoup d'effet sur le
elimat.

M. HUGHES : J'ai demandé au ministre
s'il se proposait de s'occuper de ces bois qui
croissent dans le Nord-Ouest et il m'a répon-
(lu négativement. Alors, je ne voyais pas
ce que cet homme aurait à inspecter, si
ce n'était pas le bois de construction.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Mon
honorale ami ne m'a pas compris ou je ne
l'ai pas compris. J'ai cru qu'il me deman-
dait si j'avais un p1an de préparé pour le
reboisement des forêts, et je lui ai répondu
que je n'en étais pas enýcore là.
Immigration-

Paiement aux syndies de la colonie de
Saint-Paul des Métis, pour leur per-
mettre de fournir des grains de seinen-
ce et des instruments aratoires aux co-
lons pauvres de la colonie... . .. ..... $2.000

construction des édifices, l'achat des instru-
ments aratoires, etc., ont dû dépasser $8,000
depuis trois ans.

La somme mise à la disposition des syndics
ne leur penmet pas de faire autant qu'ils
désir.eraient et is demandent au gouverne-
ment de leur aider à se charger des non-
veaux codons pauvres qui se réfugient dans
la colonie et à leur donner des grains de se-
menee et des instruments. Le gouverne-
ment a décidé de demander un crédit de
$2.000 à cette fin.

M. HUGHES : Où est située cette colonie?
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Dans

les cantons 57 et 58, rangs 9 et 10, à l'ouest,
4e méridien.

M. HUGFHES : Dans le district d'Alberta?
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Oui;

dans la partie nord.
M. HUGHES : Combien y a-t-il de colons

daus cette collonie ?
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: De

mémoire, je crois qu'il y a entre 200 et 300
hommes, femmes et enfants.

M. HUGHES : Combien a-t-elle déjà re-
çu ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR:
$2,000.

M. HUGHES : Autant vaudrait les mettre
sur la liste des pensionnaires.

M. FOb1'ER : Quelles sont les raisons de M. WALLkCE: A qui ces quatre cantons
ce crédit ? ont-ils été 1oés ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Voici:
au printemps de 1885, un mémoire fut pré-
senté au ministre de l'Intérieur Par l'abbé
Lacombe, O.M.I., au nom de l'archevêque
de Saint-Boniface et des évêques de Saint-
Albert, en faveur de la création d'une école
industrielle et de l'établissement d'une ré-
serve sur les terres fédérailes, dans le dis-
trict d'AMberta, dans le but d'améliorer le
sort des Métis du Nord-Ouest. Pour per-
mettre aux pétitionnaires susdits de mettre
ce projet à exécution, le gouvernement loua
quatre sections des townships 57 et 58, rangs
9 et 19, à l'ouest du 4e méridien, pour une
période de 21 ans, pour l'établissement d'une
école industrieile pour les enfants des métis.
et le reste du terrain des dits 'townships f:t
loué pour la même période. Les syndics
étaient autorisés à sous-louer ces terrains,
par lots de 80 acres, aux Métis pauvres qui
en feraient la demande. A cette concession
de terrain le gouviernement ajoute une somme
de $2,000 pour acheter des grains de semence
et des instruments aratoires, pour aider les
colons au début. Le révérend père La-
combe rapporte qu'une distribution judici-
euse a été faite, et que ce secours a produit
beaucoup de bien.

Le 3 janvier dernier, M. Ruttan, l'agent des
terres fédérades à Edinonton, et M. Coleman,
l'inspecteur des homesteads, sont allés ins-
pecter la colonie. Les frais d'entretien, la

M. SIFTON.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR.: A
trois ou quatre syndies. Le bail est sous
forme d'une lettre du département.

M. WALDACE: Quelle est la durée du
bail ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Ils
occupent ces terrains durant bon plaisir.

'M. HUGHES: Cet argent doit-il être rem-
boursé ?

LE MINISTRE DE L'INTERIEUR: Non.
M. HU GHES : Pourquoi n'est-il -pas dé-

pensé sous la surveillance d'un fonctionnaire
responsable au gouvernement ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Par-
ce que j'ai cru qu'il serait mieux employé de
la sorte.

M. HUGHES : 'Quels sont les noms des
syndics ?

Le MINSTRE DE L'INTERIEUR: Il
sont quatre, un dont je n'ai pas le nom, et le
juge Oulmet, le sénateur Dandurand, et l'ar-
chevêque Langevin.

M. McNEI 1L : La somme me parait 'très
élevée, et c'est la deuxième qui leur est ac-
cordée. Je suis tout disposé à venir en aide
aux gens dans le besoin, mais le cas actuel
me paraît extraordinaire. Chaque famille a
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reçu environ $100, dans les deux circonstan-
ces. C'est un grave précédent à établir, et
on se fait facilement une idée de la pression
qui sera exercée sur le gouvernement à
l'avenir pour obtenir des subventions de
cette nature.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je ne
vols pas que la somme demandée soit ex-
cessive. J'ai longuement étudié l'affaire
avant de prendre une décision et toutes les
demandes de cette nature sont soigneusement
examinées par le département. Il s'agit
d'une entreprise très méritoire, dans laquelle
je n'ai d'autre mérite que d'avoir continué
une chose commencée par le gouvernement
précédent. Ces métis ont ù lutter pour l'exis-
tence. contre les colons de race blanche, et
Il arrive bien souvent qu'ils ont le dessous.
Le réverend père Lacombe a conçu l'idée de
fonder cette eodonie pour recueillir les Métis
et les niettre en état de gagner leur vie tout
en contribuant à coloniser le pays, Il ne
s'agit pas de donner tant par tête à ces
métis, mais de leur fournir des grains de
semence, des instruments aratoires, et tout
ce qui n'est pas consomné reste la propriété
des synidies.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: L'in-
specteur du département qui est un homme
de grande expérience, rapporte que la colo-
nie prospère d'une 'manière satisfaisante et
mérite d'être encouragée. C'est en quelque
sorte une Institution de secours. 'SI ces mé-
tis n'étaient pas recueilis là, ils seraient à
la charge de la société qui serait obligée de
les faire vivre.

M. WALLACE : La première fois il s'agis-
sait d'une expérience à tenter, et le ministre
dit qu'ele a réussi. Ces $2,000 sont-ils pour
les mêmes métis, ou pour d'autres qui arri-
vent ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
n'ai pas songé à limiter l'action des syndics.
Je les laisse libre d'user de discrétion.

M. WALLACE : Le ministre a surement
dû leur poser cettç question avant de con-
sentir à demander ce crédit au parle-
ment. Cet argent est-il destiné aux mêmes
Individus que nous avons secourus, il y a
trois ou quatre ans ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Tous
les colons qui auront besoin de secours en
recevront.

M1. FOSTER : Est-ce à ces métis qu'onM.o STE: Est-ce à cesmtiM. SPPiOULE : Le ministre dit qu'il y a
environ 200 âmes dans cette colonie.

Le MINISTRE DE LINTEPTEIt: Je ne Le MIN>ISTRE DE L'INTERIEUR: J'aicrois pas qu'aucun de ceS métis reçoive des obtenu le renseignement depuis et il y a 50serips. familles-soit 250 âmes en tout.
M. FOSTER : D'après ce que je vois, c'est

un refuge pour les métis nécessiteux, dont
on prendra soin, d'une manière paternelle,
pour tâcher de les -induire à s'établir et il
gagner leur 'vie. Mais ce sont probablement
les mêmes métis dont le ministre de i'dnté-
rieur disait qu'il ne fallait pas leur donner de
scrip payable, au porteur, pendant que ses
commissaires au Nord-Ouest distribuaient
pour des centaines de milliers de piastres de
scrip, payable au porteur, et qui auront tous
subi une énorme dépréciation avant d'arriver
entres les mains des métis. Il faut fixer la li-
mite quelque part et ce n'est pas une excuse
de dire que cette entreprise a été commencée
en q9:5. Ce crédit doit-il devenir une sub-
vention annuelle ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Dans
le fond ce n'est qu'un secours comme celui
que nous accordons aux écoles des sauvages.

M. BERGERON : Dans quel comté ?
Le 3.INISTRE DE L'INTERIEUR : C'est

en dehors des comtés'; dans le district
d'Albarla. canton 57.

M. BERGERON : Ces métis sont-ils élec-
teurs ?

Le MINISTRE DE 'L'INTERIEUR: Je le
suppose, tuais ils seront -très éloignés des
bureaux de votation.

M. WALLAlE : Le ministre peut-Il nous
dire si cette tentative de colonisation a eu
quelque succès ?

M. SPROULE: Alors cela fait $8 par tête,
ou $40 par famille. Je suis convaincu qu'il
y a dans les Territoires du Nord-Ouest des
milliers de métis, tout aussi méritants que
ceux-ci qu'on choisit pour en faire des pen-
sionnaires de (l'Etat. Iis ont déjà été se-
courus et nous n'avons aucun renseignement
sur les progrès accomplis.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
puis produire le rapport, si l'honorable dé-
puté le désire.

M. SPROULE: Il aurait mieux valu avoir
un rapport avant d'être appelé à voter l'ar-
gent. Nous ne devrions pas adopter le prin-
eipe d'établir de petites colonies, même de
métis, Ici et là, car les crédits votés à cette
fin vont entre les mains de quelques person-
nages qui vivent de cela, du moins en partie,
et qui, tous les ans, trouveront des prétextes
pour faire renouveler le crédit jusqu'à ce
qu'il devienne une subvention annuelle.
Nous n'avons aucune preuve que le premier
secours ait eu de bons résultats. Avant de
voter d'autre argent on devrait nous dire ce
qui a été accompli.

M. HUGHES: Nous cherchons à attirer
des imnigrants d'Eiurope et nos egents & Vé-
tranger représentent ce district au nord
d'Edmonton comme un pays magnifique où
les colons trouveront un foyer. Et d'un au-
tre côté nous faisons savoir au monde que
ces familles qui ont eu le choix des quatre
meilleures cantons du district et qui ont été
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aidées et secourues au début, revdennent
après quelques années demander de nou-
veaux'secours. Nous avons eu trop de cella par
le passé. Je propose que cet itemsoit rayé. Je
ne veux pas que cet argent soit voté . ces
syndics. Qui sont-ils ? Pas un seul d'entre
eux, n'a visité la colonie, et je puis ajouter
que pas un ne La visitera. Si le ministre noi-
mait un fonctionnaire responsable pour se
rendre sur les lieux et voir à ce que I'argent
soit sagement employé dans l'intérêt des mé-
tis diécessiteux, ce serait moins répr@hensble.
Malis il étiablit là un précé'dent qu'on ne sera
pas lent à suivre, dans les autres parties du
pays. Si l'argent était conlié à un fonction-
naire responsalble. je n'aurais pas autant
d'objection que (le le voir entre les mains
d'une organisation religeuse. Comment le
ministre sai.t-il que ces gens ont 'besoin de
grains de semence, puisque la récolte n'a pas
encore eu lieu ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
ne puis pas donner ce renseignement.

M. HUGIHES : Dans ce cas, j'ai 1'honneur
de proposer-

M. McNEILL : J'espère que mon honora-
ble ami nul. 'Hughes) ne proposera pas de
faire rayer cet item. Le .précédent qu'ill
étaliit ýest trop précieux. Il y a des terres ré-
servées aux sauvages dans la péninsule de
Bruce qui sont très pierreuses et où les
colons ont eu t'e grandes difficultés à sur-
monter depuis des années, dans bien des cas.
il leur est difficile de récolter suffisamment
pour nourrir leurs animaux. Il y a un an ou
deux. la misère y était très grande. Puisque
le ministre est si bien, disposé en faveur du
Nord-Ouest, j'espère qu'il fera quelque chose
pour mes amis de la péninsule de Bruce.

Le MINISThE DE L'INTEIIEUR : Les
métis du Nord-Ouest sont dans une position
toute différente des autres. Je n'ai aucun
doute que si mon ihonorable ami (M. McNeill)
exposait la situation de ses amis au gouver-
nement d'Ontario, il recevrai-t du secours.

M. McNEILL : Non ; ceci relève du dé-
partement de l'honorable ministre de l'In-
térieur. Ces gens sont établis sur des terres
réservées aux sauvages.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Le
bureau des Affaires des Sauvages n'a pas à
s'occuper de ceux qui achètent des terres sur
des réserves ; tout ce qu'il a à faire, c'est
de se faire payer.

M. ITGHES : Je propose que l'item 96
soit rayé.

M. WALLACE : Le ministre n'a fourni
aucune bonne raison pour justifier ce crédi-t.
Il ne sait pas si cet argent est destiné aux
mêmes métis qui ont été secourus en 1895.
ou à de nouveaux venus. De plus l'argent
sera confié à des gens qui ne peuvent pas
être sur les lieux pour en surveiller l'emploi
et la distribution et ils ne sont pas responsa-
bles à la Chambre de l'emploi qui en sera

M. HUGHES.

fak. Le ministre n'a pas établi, non plus,
que ces métis ne sont pas compris parmi
ceux à qui des scrips ont été distribués ; et
je supposerai, qu'ils en ont reçu, tant que le
ministre ne m'aura pas prouvé le contraire.

M. HUGHES : Bien plus, le ministre nous
demande $2,000 pour des grains de semence
et des instruments aratoires et il ne craint
pas d'avouer qu'il ignore si ces métis ont be-
soin de grains de semence ou non. Il se peut
qu'ils aient recolté plus de grain qu'ils n'en
ont besoin, et qu'ils soient en état d'exporter
au lieu de demander du secours. Je veux
qu'il nous donne ses raisons pour demander.
ce crédit. Qui lui a fait un rapport à l'effet
que cet argent était nécessaire ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : La
subvention a été accordée sur la recomman-
dation du réverend Père Lacombe et du
sénateur Dandurand, un des syndics.

L'attitude prise par mes honorables amis
n'est pas du tout raisonnable. Ils ont voté
ce même crédit en 1895, sans avoir les ren-
seignements qu'is demandent, puisque le dé-
partement ne les avait pas. On ne s'est pas
inquiété de savoir à quoi cet argent allait
être employé. Cet amour immodéré des dé-
tails les a pris sur le tarld, et on n'applique
pas au département la règle qu'on lui appli-
quait en 1895. L'honorable député de York-
ouest n'éprouve que d'aujourd'hui de l'in-
quiétude sur l'emploi de cet argent.

Je déclare franc-hement <lue je ne sais pas
quel est le nombre de familles qui ont be-
soin de grain de semence ! je m'en suis rap-,
porté aux recommandations qui m'ont été
faites par les personnes qui sont venues me
trouver. Je demande ce crédi-t, m'en rap-
portant à la bonne foi du révérend père La-
ecmbe, et à la véracité des faits qu'il m'a ex-
posés. Le comité n'a rien à craindre en con-
liant cet argent aux syndics. Comment agis-
sons-nous pour les subventions que nous ac-
cordons aux écoles industrielles, catholiques
ou protestantes ? Nous votons $140 ou $150
par tête, selon le cas, et la somme entière est
remise à l'église qui a charge de l'école. Nous
envoyons un inspecteur pour s'assurer que
lTécole est bien tenue, et dans le cas actuel
nous envoyons aussi un inspecteur pour voir
si l'argent est bien employé.

M. FOSTER : Mon honorable ami a par-
faitement le droit de demander que cet item
-soit rayé pour cause de manque de renseigne-
nients. Quand ce crédit a été voté en 1895,
c'était la première fois qu'il était demandé ;
il a été accordé à la demande du révérend
père Lacombe qui prétendait avoir un projet
destiné à produire beaucoup de bien parmi
les métis, s'il recevait quelques secours, et
ces secours lui furent accordés. Le premier
crédit fut voté pour mettre le projet en mar-
clie ; il n'y avait pas d'entente qu'il s'agis-
sait d'une subvention annuelle.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Nous
ne demandons pas ce crédit tous les ans.
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M. FOSTER: Mais vous ne donnez aucun
renseignement sur le succès de l'entreprise;
vous ne savez pas si ce nouveau secours va
être distribué aux mêmes métis qui ont déjà
été secourus ; vous ne ,pouvez pas nous dire
si les métis qui ont reçu des scrips doivent
en 'être exclus ; vous ne savez pas si ces mé-
tis, après avoir reçu leurs scrips, n'iront pas
s'établir dans cette colonie et ne recevront
pas d'autres terrains gratuitement.

Le ministre devrait pouvoir renseigner le
comité sur tous ces points. Nous ne voulons
pas manquer de charité envers les métis du
Nord-Ouest. Si quelqu'un mérite nos sym-
pathies ce sont les sauvages et les métis du
Nord-Ouest et si quelqu'un a droit à notre
respect et à notre confiance, c'est le révérend
père Lacombe qui pendant des années a été
l'ami et le confident de tous les partis et des
hommes re toutes les croyances, dans ce pays.
Mais le ministre ne doit pas abuser de cette
circonstance pour se faire voter $2,000 sans
donner le moindre renseignement.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Bien
souvent le parlement a voté des secours de
cette nature et l'honorable député ne peut
pas citer un seul cas où on ait exigé un état
détaillé de l'emploi de l'argent, de la somme
exacte qui devait être donnée à chacun, en
particulier. On a voté des sommes considé-
rables pour fournir des grains de semences
dans les Territoires du Nord-Ouest et le mi-
nistre soumettait-il une liste des colons qui
devaient participer à ce secours ? Pas du
tout. Les rapports qu'il recevait le convain-
quaient de la nécessité de cet o'ctroi et l'a'-
gent était remis à des hon mes de confiance
pour en faire la distribution, absolument
comme dans le cas actuel ?

M. FOSTER : Cet argent doit-il être rem-
boursé ? Le ministre ne nous en a rien dit.
L'argent voté pour les grains de semence
devait être remboursé.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : L'ho-
norable député n'a jamais vu sur le bureau
de la Chambre un état détaillé de l'emploi
qui devait être fait des secours votés par le
parlement.

M. FOSTER : L'argent pour les grains de
semence était confié à des fonctionnaires res-
ponsables, et la Chambre avait toutes les
garanties nécessaires qu'il serait bien em-
ployé, et d'ailleurs, il ne s'agissait pas d'un
don, mais d'un prêt remboursable. et je crois
que cet argent a été remboursé presqu'en
totalité. Il en est de même pour les écoles.
Nous avons adopté le coutume de payer tant
par tête pour faire Instruire les enfants, et ce
système est en opération depuis des années.

Mais le cas actuel est tout différent. Sans
nous dire qu'il ne reviendra pas à la charge
l'an prochain, le ministre ne nous donne au-
-une explication. Trouve-t-Il juste que des
métis qui ont déjü reçu $250 en scrip, Il y a
trois mois puissent encore obtenir une partie
de ces terres et recevoir une partie de cet

argent ? Seront-ils exclus ?
peut-il le dire ?

Le ministre

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier): J'avoue, M. le Président, que l'at-
titude de l'opposition sur cette question me
surprend. Nous ne faisons que suivre la po-
litique inaugurée par nos prédécesseurs en
1895, et autant que je me rappelle, l'opposi-
tion en cette occasion, n'a pas critiqué ce
crédit. Le gouvernement d'alors demandait
cet argent pour des raisons qui s'imposaient,
et qui, je l'espère, s'imposeront encore au-
jourd'hui à la Chambre.

Le père Lacombe a été pendant 50 ans l'a-
pôtre des métis ; il leur a consacré sa vie, et
il m'a représenté, comme il l'a sans doute re-
présenté au chef de l'opposition, qu'il voulait
tenter de fonder un colonie, qu'il appelle la
colonie de Saint-Paul des Métis, pour y réu-
nir le plus grand nombre possible de Métis,
et en faire des cultivateurs.

Il connaît à fond tout ce qui se rapporte
aux Métis, et son entreprise a eu plus ou
moins de succès ; mais les résultats obtenus
sont assurément suffisants pour ne pas dé-
sespérer de l'entreprise. Je ne prétends pas
que ce crédit devrait être renouvelé tous les
ans, mais quand, quatre ans après la pre-
mière tentative le père Lacombe revient de-
mander une nouvelle subvention pour conti-
nuer son œuvre nous la lui accordons, nous
en rapportant à son honorabilité et à ses
talents reconnus, pour être certains que cet
argent sera bien employé.

L'honorable député d'York (M. Foster) de-
mande si les Métis <lui ont reçu des scrips
pourront participer à ce nouveau secours.
J'admets que cela ne devrait pas être et je
crois que sous ce rapport, nous pouvons sans
crainte nous en rapporter au père Lacombe.

Le parlement a déjà secouru cette entre-
prise, mais il s'agit d'une oeuvre au sujet de
laquelle nous ne devons pas nous montrer par-
cimonieux. Les Métis ne peuvent être com-
parés ni aux blancs, ni aux sauvages, puis-
qu'ils ne reconnaissent pas le système des
réserves, par tribus ; ils occupent une po-
sition intermédiaire et ont droit à certains
secours et l'objet de ce crédit est de travail-
1er à les amener à adopter la vie pastorale
et à devenir agriculteurs.

J'ai été surpris, Il y a un instant, d'enten-
dre l'honorable député de Beauharnois (M.
Bergeron) demander si ces Métis étaient élec-
teurs. Cette Inisinuation m'a paru fort dé-
ulacée. Elle n'avait pas sa raison d'être,
puisque l'argent est entre les mains d'un
homme en dehors de la politique active, qui
n'appartient à aucun parti, et c'est pour cette
raison que ce crédit mérite l'approbation du
comité.

M. La RIVIERE : Je regrette de voir qu'il
y ait la moindre opposition à ce crédit. Nous
votons souvent des sommes considérables
pour des ouvres qui ne nous prome'ttent pas
d'aussi bons résultats que ce crédit de $2.000.
Comme l'a dit, avec raison, l'honorable pre-
mier ministre Il s'agit d'une expérience en
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faveur de la ,lasse la plus pauvre des métis, gnements sur ce qui a été accompli avec cet
lesquels. si le gouvernement ne leur venait argent. J'avoue que ce qu'il dit des tra-
pas (n aide, seraient à lia charge des munici- vaux du père Lacombe dans cette direc-
palités, tandis que le but de cette entreprise tion et de la parfaite ihonorabilité de ce mis-
est d'aider à en faire des citoyens utiles. sionnaire a fait beaucoup d'impression sur

Il n'est pas possible que cette colonie, en mon esprit, mais cependant la Chambre a
quelques années ait accompli tout le bien le droit de cannaître les résultats de cette
qu'on en attend ; et à moins que le gouver- entreprise, tentée il y a quelques années.
iement ne vienne à son secours dans l'ouvre Nous savons tous que le père Lacombe est
quWile a entreprise, elle ne produira aucun prêt à faire tout ce qu'il pourra pour venir
résultat. en aide 1 ces métis, 'mais il y a une diffé-

Je suis convaincu que les secours qui ont rence entre voter de l'argent pour faire
déjà été accordés ont été judicieusement em- une expérience qui peut être utile et
ployés, et que toute l'aide dont cette colonie voter de l'argent pour faire la chari-
pourra avoir besoin dans l'avenir sera géné- té, comme dit lhonorable ministre de
reuement voté ; nous aurons alors la satis- l'Intérieur. Nous avons parfaitement le
faction de savoir que nous avons fait quel- droit de savoir quels sout les métis qui vont
que chose pour la classe la plus pauvre des s'établir dans cette colonie, et nous avons
métis, qui sont si dignes de nos symrpa- aussi le droit de savoir si les métis qui ont
thies. re:-u 'dcs scrips réceinment, seront admis à

M. BEiERON :Le très honorable pr- participer à ce nouveau crédit.
mnier ministre a mentionné mon nom et c'est Le PREMIERL MINSISIE (sir Wilfrid
la seule raison qui m'engage à prendre la Laurier) : Bien que j'aie en plusieurs con-
parole. Il y a un instant j'ai posé une ques- versations avec le père Lacombe à ce sujet,
tion qu'il semble avoir prise en mauvaise i je n'ai jamais compris que les métis qui ont
part. J'en étais sur ila nature du crédit de- reçu des scrips recevraient aussi une part
mandé, mais les explications qu'il vient de de ce crédit. Nous pouvons parfaitement
donner modifient ma manière de voir. L'i- nous en rapporter au père Lacombe et être
tem se lit comme suit: certains que ces grains de semence ne se-

P>aieinntaux syndies l li colonie de ront distribués qu'aux nécessiteux. Il nous
saint-Paul des M étis pour leur permiet- arrive, malheureusement assez souvent d'a-
tre de fournir des grain- de senice et voir à distribuer des grains de semence à
des instriuiiients aratoires aux colons des gens que les circonstances ont réduits
n lcessiteux de la colonie .. . ........ 2000 à la misère, et il va sans dire que ces se-

Nous nous attendions à des explications cours ie doivent aller qu'à ceux qui en ont
plus complètes que celles que nous a donné un réel besoin. Nous pouvons être cer-
l'honorable ministre de l'Intérieur, et le pre- tains que le père Lacombe ne distribuera ce
inier ministre vient de nous en donner qui crédit qu'à ceux qu'il aura pu décider à
modifient un peu ma manière de vodr sur renoncer à la chasse pour se livrer à l'agri-
la question. L'argent sera confié à un culture. Je répète qu'aucune instruction ne
homme en qui nous avons la plus grande lui a été donnée sous ce rapport. Il n'est
confiance : cela me satisfait. Je connais le jamais venu à l'idée de personne que le
père Lacombe personnellement et de réputa- père Lacombe pouvait manquer de tact, je
tion. et je suis certain que l'argent sera ei- dirai même de charité, au point de donner
ployé judicieusement. ces secours à ceux qui n'en ont pas besoin.

Mais mon très honorable ami admettra que Je suppose que s'il y a un rapport dans le
nous ne sommes pas ici pour faire la charité départemuent.'e ministre le produira. Comme
A droite et à gauche, et je n'ai rien à retirer je l'ai dit, j'ai eu plusieurs conversations
des remarques que j'ai faites sur le principe avec le père Lacombe et il est d'opinion que
impliqué par ce crédit. Je répète que j'ai l'entreprise a réussi en partie, et je crois
aussi une confiance absolue dans le père La- qu'on constatera que c'est ce que dit le
combe à qui sera confié cet argent. J'ai en rapport.
lui la même confiance qu'autrefois, mais M SPROILE: Je n'ai pas dobjection à
mon très honorable ami n'en peut pas dire voter de l'argent pour des fins de charité
autant. car il y a quelques trois ans, quand lorsque cela est nécessaire, mais je m'op-
le père Lacombe lui a écrit à propos de la pose à ce que nous votions de largent avant
question des (eodes id n'a pas témoigné en- de savoir ce qui a été accompli avec les cré-
vers le jugement de ce missionnaire ln con- lits votés antérieurement pour une même

fiace u'i sebleluiaccrde auouxl'hi.entreprise. Le ministre dle l'Intérieur comn-
Je ferai observer à .ho- pare ce crédit à ceux qie nons votons pour

norale -premi-r inistre que lorsqu'il parait les écoles industrielles ; mais il sait bien
nous trouver peu disposé à voter ce crédit, que tous les ans nous avoa des rapports
Il se montre, sans le vouloir, quelque peu In- détaillés sur tout ce qui a été fait dans cs
Jiust, -.) notre égard. Ce que nous deman- cos. Nous dlemandon&s qu'il enx soit fait
dons ce, sont des renseignements sur les ré- autant pour ce crédit, puisqu'il est analogue
sultats de cette expérience. eUn crédit a été aux autres. Le ministre prétend qu'il y a
accordé à cette colonie en 1895, et Il n'est quetoucs années nous avons voté 'a même
que raisonnable que nous ayons des rensel- somme sans exiger ces renseignements. mais

M. LANDERKIN.
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il s'agissait alors de tenter l'entreprise, et Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: 'ad-
il était impossible d'avoir des renseigne- mets parfaitement qu'l est du devoir d'un
ments sur ce qui avait été fait, puisqu'il 'ministre de fouir tous les renseignements
n'y avait rien de fait encore. Mais il y en son pouvoir; mais 'magré toutes les pré-
a maintenant quelques années que la co- cautions qu'il peut prendre, il se présente
Ioule existe et nous voulions savoir si -toujours quelques 'hoses d'imprévues pour
elle a réussi ou non. Combien de céréales lesqueiles il est obligé d'avoir recours au dé-
ces métis ont-ils récoltés; combien d'entre parteuent et je suis toujours disposé à four-
eux suffisent à leur propre subsistance nir toutes les explications qui se trouvent
paraissent-ils se civiliser et apprennent-ils à dans les bureaux. Le seul renseignement
cultiver ? VoilA autant de questions sur que je n'ai pas donné, cestce rapport, mais
lesquelles nous devrions être renseignés J'ai dit, £n substonce. ce qu'il contient. S'il
après une expérience de quatre ou cinq ans. m'avait été demandé je f'urais fait venir.

Le -INISRE D L'NTEREUR ceet il '4emfat 1-ci à q'he.ýure qu'il est; mais il
Le INISTRE DE L'INTERIEUR p s de renseignements a

n'est que le deuxième crédit qui est de- comité qu'il n'en a [déjà. Je n'ai pas unmandé, tat dt-otasllé de l'emploi que Il syndics se

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrud proposent e faire de cet argent, et je l'ai
Laurier: Un crédit a été voté en 1,95, et déjà dit plusieurs reprises. 'a tout-

n'en a pas été demandt, d'autre depuis. lIim t n étvait général des besoins de la

M. SPROULE : Cela change un peu la colonie. et je demnde an comité de voter
qcrett ern en laissant l'emipl et la discrê-quxesinm end ns on u jugement des syndies.
gMi WALLACE: Si Ine'preson était par-

Le MINISTRE DE L'INTEILIEUR : J'ai lementaire je dirais que j'ai été témoin <le
dit que j'avais un rapport, dans le départe- 'ien des cas d'effronterie, mais quand nous
ment et que Je le Produirais s'il m'était de vpoyons eujourd'hui le ministre de intérieur,
mandé. et avant lui les autres ministres, que s'ils

Mi. SPROaILE : Nous le demandons depuis avaient eu le mondre soupçon que nous
une heure. aurions 'besoin de renseignementsL, ils nous

les auraient fowunis, eela dépasse la mesure.Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : vous Quana un ministre qeande uin crédit à la
ne l'avez pas encore demandé. Cieald-e Il doit être -uni de tous les rense-

M. SPROULE : Le ministre manque à son gneiens et lprt 'donner toutes les expli-
devoir, en ne le produisant pas. ntions epropres à nees conaintre que a

esre demrandée est nécessaire. Le minis-Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Vde tre de l'intérieur prétend avoir donné tos
ne p'us pas transporter tout le département les 'enseignements possidles, mais Il n'en a
Ici. donné at-un. Il a 'dit q-uc àa. tentative avalit

M. SPROULE : Quand nous demandons tté prssèbleient oeureuse. 'est tout ce
des renseignements le ministre ne doit p at qu'il p dire; le Preier venu aurait pu
traiter la question légèrement et parler en dire amant, car cela ne ieut rien dire.
transporter tout le département ii. De pa e s nous est pernmis de suposer que le succs
meilles réponses sont déplacées dans la bo- n'a lia, ét 1t-s grand, car sans cela , on ne
che d'un minstre de la Couronne. Nous viendrait pas nous demander une nouvelle
manquerions à nos devoirs de représentants t a bl n e u. e ot
du peuple si nous votions des crédits sans qu'H ministre prétend aussi que nous n'a-
detander d'eslégratione et lhonorable r vod s pas lie droit de -nous opposer à ce crédit,
nistre se trompe s'il croit s'en tirer par de par-e noue nous ne l'avons pas combattu en
parelles réponses. n peut rester Ici Pen- 1895. Il étaitrt pas Ici n 18n, et l ne sait
dant des heures et se moquer, mais s'il croit ps e qui a enu e ma. Mas, même ri nous
que nous devons tout approuver les yeux pas fait notredevoir en cette oc a-
fermés. parce qu'il est e la tête de dépar- vonse a devrait-il nous empêcher d'exiger
tement, il est bon qu'il sache que le pays du rministxe qu'il justifie d'emploi de cet er-
n'a pas assez de confiance dans son inté- gent? En 18c5, il s'agisseit d'une expéri-
grité, ses capacités et sa frugalité, pour se once quià teaten ; s'agissait sun projet nou-
contenter 'de sa parole. Nous voulons plus veau, et aujourd'hui on demande un nou-
que cela, et s'il ne nous le donne pas, il ne veau crédit pour les mémes fins, et le gou-
peut pas s'attendre à nous trouver dispo- verneient est tenu de nous dire ce qui a été
sés it voter les crédits qu'il demande. fait de la première subvention, quel suc-

cés a couronné ses efforts, comblen de métis
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : ont été rellis dan-s cette colonie, etc.

Voici ce que j'ai voulu expliquer ; j'ai dit Le ministre se contente de dire: " J'ai un
que j'%vais un rapport et que je le produirais rapport. mais il est resté dans les bureaux
s'il était demandé mais :l'honorable député vlu dépa'rteme'nt ; je n'ai pas cru nécesssaire
n'a pas dit qu'il le voulait. de le soumettre à la Ohambre." Nous vou-

lon.s avoir ce rapport. Il feint d'être sur-
M. SPROULE : Je n'ai pas entendu, car pris de ce que nous le lui demandions. f-

je l'aurais certainement demandé. prétend aussi que nous ne pouvons pas citer
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un seul cas dans lequel on a exigé un état
détaillé de l'argent voté de cette manière.
D'abord jamais aucun crédit n'a été employé
de cette manière. H nous parle des sommes
votées pour des grains de semence ; mais
comme l'opposition vient de le démontrer cet
argent était prêté sur garanties ; il était
distribué par des inspecteurs du gouverne-
ment, et il a été remboursé en grande par-
tie.

Le cas n'est donc pas du tout le même,
et quand (le ministre cherche a obtenir un
cre&lit .sur lequell il n'a aucun renseignement,
ou sur lequel il craint d'en donner, Ma cherche
simpflemient à jouer nu 'plus fin. Mais cela
ne prendr'a pas. Non seulement Il lui fau-
dra nons fournir aes renseignements néces-
saires. mais il devra aussi traiter l'opposi-
tion avec un peu plus de respect. Depuis

ne heure. pour tou'te réponse A nos deana'î-
des d'informations, ili s'est contenté de rire
et riox se moquer. S'il veut faire voter ce
crdit. qu'il nous donne les renseignements
nécessaires et nons traite avec le respect au-
quel a droit tout meanbre de cette Chambre.

M. DAVIS : Mon honorable ami de Victo-
ia-nord (M. Hughes) propose que cet item

soit rayé des estimations. Je connais quel-
une c'hose des t-avaux du père Lacombe
dans le Nord-Ouest qa Chambre peut être
convaincue qu'il accomplit une œuvre ex-
cellen te.

M. WALLACE : Le ministre nous a donné
be nmiro des cantons et des rangs sur es-
quels se trouve cette colonie, mais l'honora-

ei d(puté peut-il nous dire à quelle dis-
tanîce c'est d'Ednonton et dans quelle direc-
tion ?

M. DAVIS: Mon honorable -collègue d'Ai-
berta (M. Oqiver) peut renseigner mon hono-
rahle ami à ce sujet, car cela se trouve dans
son district.

M WALLACE : Je croyais que l'honora-
ble député pouvait nous fournir ce rensei-
gnement que le ministre est incapabe de
donner.

M. DAVIS: Je connais le district, 'mais je
ne sais pas où sont situés les cantons et les
rangs.

M. WALLACE : A quelle distance est-ce
d'Edmonton ?

M. DAVIS : Je parle sur 'la motion de
l'honorable député de Vietoria-noi4d, deman-
dant de biffer ce crédit de $2.000 destiné il
venir en aide à la colonie fondée par le père
Lacombie. Ce missionnaire fait un excealent
travail et la Chambre ne peut pas voter d'ar-
gent plus utilement. En réalité, ce crédit
épargnera de l'argent à l'Etat. Dans toute
l'étendue des Territoires se trouvent des mé-
tis qui ne connaissent rien en fait d'agricul-
ture, qui n'ont jamais fait autre chose que
in chasåe, et aes progrès de la civilisation 'les
piivent de leurs moyens de subsistance. En
rèzle générage, lis s'établissent aux alentours
des postes de police, et les hommes de la

M. WALLACE.

police à cheval sont obligés de leur distri-
buer des rations de temps à autre. C'est
allors que le père Lacombe est arrivé avec
son projet de les réunir en une colonie, où
on leur enseigne l'agriculture. Il est
bien naturel de demander un peu d'aide
au gouvernement pour (une pareille entre-
prise. 'Il va sans dire que cet argent
ne doit pas être remboursé, comme celui
qui a été voté pour des grains de se-
menuce. Mais ces métis sont des citoyens du
Canada, et nous devons en prendre soin et
c'est ce que fait le père Lacombe, en fondant
cette colonie. Il a consacré toute sa vie aux
métis, il ne retire nucun bénéfice de l'entre-
prise. Il fait une oeuvre utie et j'espère que
la Chambre ne retra-nchera pas cet item.

M. HUGHES : J'ignore dans quel but l'ho-
n~rable député de la Sa-skatchewan a pris la
parole. Il n'a fourni au'cun renseignement à
la Chan<bre ; il ne sait pas où se trouve cette
colonie et il n'en connaît rien. Il parle de
toute autre chose que de la question qui est
de voter une certaine somme pour des grains
de semence et des instruments aratoires pour
les métis qui sont sur cette réserve.

M. DAVIS : Je demande ù l'honorable dé-
puté la permission (le corriger ce qu'il vient
de dire. Ces métis ne sont pas sur une ré-
serve. Il s'agit de ceux qui étaient groupés
autour des postes de police, et que le père
Lacombe a réunis en colonie.

M. HUGHES : Le ministre de l'Intérieur
et l'honorable député de la Saskatchewan
(M. 'Davis) prétendent que cette entreprise
réussit très bien. Alors, pourquoi demande-
t-on de nouveaux secours ? Le premier mi-
nistre nous annonce pour la première fois
que le père Lacombe a envoyé un rapport.
Le ministre de l'Intérieur nous dit que le
sénaiteur Dandurand l'a informé que ces
grains de semence étaient nécessaires, il n'a
jamais parlé du père Lacombe.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Oui,
j'en ai parlé. J'ai dit que le sénateur Dandu-
rand et le père Lacombe étaient venus me
voir. J'ai surtout parlé des représentations
du père Lacombe.

M. HUGHES : J'accepte la correction,
mais j'ai écouté attentivement, et j'ai enten-
du le nom du père Lacomnbe mentionné pour
la première fois, par le premier ministre.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : L'ho-
iorable député est dans l'erreur.

M. HUGHES : C'est la première fois que
j'entends dire que le juge Oulmet, le sénateur
Dand·urand ou l'archevêque Langevin s'oc-
eupent du commerce des grains. Il est au-
des-sus de la dignité de ces personnages, y
compris le père Lacombe, de leur demander
d'acheter des Instruments aratoires.

En 1895, une certain nombre de métis
étaient dans la misère : pour une cause ou
pour une autre ils en étaient réduits à men-
dier 'leur subsistance aux différents postes
de police. On jugea alors à propos de les
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grouper et de les établir sur ces sections,
choisies entre les meilleures autour d'Edrmon-
ton, et le gouvernement vota une subvention
pour permettre au père Lacombe de mettre
son projet à exécution. Nous avons eu con-
tince en lui. Les seuls renseignements que
nous ayons eu depuis c'est que la colonie
prospère et qu'elle demande de nouveaux se-
cours. Le ministre est incapable de nous
dire pourquoi ces grains de semence sont né-
cessaires. Ces métis récoltent peut-étre assez
de grain pour en vendre aux autres colons,
aux Doukhobortses, aux Galiciens, aux mi-
neurs ; nous n'en savons rien.

M. CASEY : L'honorable député de York-
ouest (M. Wallace) se montre très exigeant
envers le ministre de l'Intérieur et toute la
droite en exigeant les détails les plus minu-
tieux sur l'emploi de l'argent voté par ses
propres amis ; c'est eux qui auraient dû faire
ce rapport quand ils étaient au pouvoir. Mais
mon honorable ami va encore plus loin ; il
voudrait savoir combien ces métis ont récolté
de boisseaux de blé, combien ils ont de ra-
teaux, de cuvettes, etc.; Il veut même que
uous montrions plus de respects pour l'op-
position.

Il peut être permis de demander des ren-
seignements sur tout ce qui concerne cette
colonie, anais c'est aller un peu loin, que d'ex-
iger de nous que nous traitions l'opposition
avec respect, sur cette question. Nous savons
tous que sa conduite actuelle, n'a pas la
moindre excuse. Si des détails doivent être
donnés, ils devraient l'être par ceux qui ont
voté l'argent, et qui étaient au pouvoir quand
la première tentative a été faite. Mon hono-
rable almi était alors, presqu'un demi-m-inistre
et c'est à cette époque qu'il aurait dû Insister
pour avoir des dtails. Ce ne sont pas des
renseignements que veut l'opposition ; elle
cherche à retarder la prorogation-

M. HUGHES : J'en appelle au règlement.
L'honorable député impute aux députés de
la gauche, des motifs, ce qu'il n'a pas le droit
de faire.

M. CASEY : Il n'y a pas de doute qu'il
1i'est pas permis d'imputer des motifs aux
memibres de cette Chambre. Je dis donc
qu'il semblerait que le but de l'opposition
c-st de retarder la prorogation.

M. HUGHES : Je demande votre décision
sur cette expression, M. le président.

Le PRESIDENT (M. Ellis) : L'honorable
député ayant qualifié sa remarque en ajou-
rant " il semblerait," Il est parfaitement dans
l'ondre.

M. CASEY: On ne peut pas dire, réelle-
ment que la Chambre siège à l'beure qu'il
est. Tout le travail estfait par l'opposition.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez !
M. CASEY : Par le mot " travail " je veux

dire que c'est elle qui prend tout le temps.
L'opposition ne siège pas au sens propre du
mot ; elle ressemble plut&t ù ces vieilles

poules qui s'obstinent là faire éclore des pou-
lets en couvant des oeufs de porcelaine. Il
serait peu à propos de ilui appliquer le même
remède pour la guérir de cette manie ; on les
enferme dans un baril, sous une remise. et
on l'arrose d'eau froide, de temps en temps.

Puisqu'il faut disenter ce crédit, disons
quelques mots à ce sujet. L'oppositioa se
montre Imprudente en provoquant un débat
sur la manière de traiter les métis, elle qui
les a traités de manière à provoquer une ré-
bellionL

M. DAVIS: Deux rébellions.
M. CASEY: Oui, deux rébellions.
M. FOSTER : J'en appelle au Président.

Nous sommes rendus à la dernière semaine
de la session et tout en ne voulant priver
personne de son droit de parler de la rébel-
lion du Nord-Ouest, je désire déclarer que
l'opposition-

M. CASEY : Il n'y a pas là d'appel au rè-
glement.

M. FOSTER : Je parle dans l'intérêt de
l'expédition des affaires.

M. OASEY : L'honorable député a soulevé
une question d'ordre, niais n'a pas dit en
quoi elle consiste.

M. FOSTER : C'est bien ; continuez ; mais
vous n'y gagnerez rien.

M. CASEY : L'honoraible député a des ob-
jections à ce que nous parlions de la rébel-
ilon du Nord-Ouest. mais puisque la session
doit se prolonger, je ne vois pas pourquoi,
nous ne prendrions pas quelque peu part aux
débats. La manière dont les conservateurs
ont traité les métis a été un scandale, une
honte et un désastre pour le pays. Ils peu-
vent bien nous les confier pendant quelque
temps.

Quant au crédit actuel, il est évident que
le père Lacombe est un homme qui connait
les métis qui peut leur aider, et leur faire du
bien. Comme l'a fait remarquer si à propos
l'nonorable député de Beauharnols. il n'est
pas un favori du gouvernement. Si ce der-
nier, consent à donner une certaine somme,
c'est bien pour aider aux métis et non pour
faire quelque faveur au père Llacombe ; tous
ceux qui le connaissent admettent que l'ar-
gent sera bien employé.

La seule objection qui reste, c'est que nous
n'avons pas -un état détaßlé de l'emploi qui a
été fait du premier crédit. Cette objection
est absurde et l'opposition le sait parfaite-
ment. Si son but est de prolonger la séance
elle aurait dû <éhoisir une question sur la-
quelle il est possible de faire une discussion
raisonnable.

Les conservateurs n'ont fait que des sot-
'tises chaque fois qu'ils se sont occupés des
métis et leur conduite actuelle est une nou-
velle preuve qu'ils ne veulent rien faire pour
civiliser ces malheureux et améliorer leur
sort. Ils ne l'ont pas fait eux-mêmes et ils
ne veulent pas que les autres le fassent. J'es-
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père que ceux qui s'intéressent aux métis, se
rappelleront -cette attitude de l'opposition.

M. -OLANCY : Je ne demande pas la
parole pour prolonger la discussion,
mais simplement pour faire remarquer
à 'honorable premier ministre qu'il
n'est pas juste envers l'honorable député
de Beauharaols en donnant une fausse in-
terprétation ù la remarque de ce dernier re-
lativement a la qualité d'electeurs de ces
métis. L'honorable premier ministre ne sait
peut-être pas que dans Ontario, dont nous
avons adopté la loi pour les élections fédé-
rales, celui qui reçoit de l'aide ou la charité
du gouvernement cesse -d'être électeur.

Quant aux autres points de la question, je
n'en dirai rien, si ce n est que j'espère que le
eus actuel ne servira pas de précédent et
que la Chambre ne sera pes souvent appelée
à voter des crédits (le cette nature. Il n'y
a pas de doute que le père Lacombe
fait une oeuvre utile dans le Nord-
Ouest, mais le ministre de l'Intérieur
s'est mis dans une fausse position en
cherchant à assimiler le cas actuel à d'au-
tres. Il n'a pu en citer d'autres semblables
et de 14 a surgi la discussion. Il est ·tout à
fait permis de demander si ceux qui ont
reçu des scrips participeront aussi à cette
subvention, et si cette subvention doit se ré.
péter tous les ans. Nous avons d'autant plus
droit à ces renseignements lue 1'entreprise
est plus importante et celui qui en est chargé
plus digne de contian'e.

Le PREMIER MINISTRE : Le gouver-
nement n'a pas du tout l'intention de con-
vertir ce crédit en subvention annuelle per-
manente. Il s'agit d'un cas exceptionnel
qui doit être traité comme tel, même s'il de-
vait se renouveler, ce que je ne crois pas.

M. SPROULE : Le ministre de l'Int&
rieur prétend nous avoir dit qu'il avait un
rapport dans ses bureaux. Je ne l'ai pas
entendu faire cette déclaration, mais s'il
avait l'intention de faire voter ce crédit, le
rapport devrait être ici. Il peut rester des
années dans ses bureaux sans que la Cham-
bre sache ce qu'il contient. Je voulais sim-
plement avoir des explications, car j'éprou-
vais de la répugnance à voter contre ce
crédit. Il est possible qu'il soit destiné à
une auvre très utile et je le voterais avec
plaisir si j'avais les renseignements néces-
saires. Il me semble que le ministre de
l'Intérieur pourrait remettre le vote de ce
crédit à ce soir, pour nous communiquer le
rapport dans l'intervalle.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Je
nie absolument avoir directement ou indirec-
tement refusé dei donner des renseigne-
ments. J'ai fourni tous ceux que je possé-
dais. J'ai commencé par déclarer à l'honora-
ble député de Grey-est (M. Sproule) que J'a-
vais un rapport et que s'il voulait l'avoir, je
l'enverrais chercher ; il ne m'a pas dIt qu'il
le voulait. Sur tout le reste j'ai dit tout ce
que je sais. Tous ceux qui n'étolet pas

M. CASEY.

satisfaits de ces explications pouvaient com-
battre le crédit, mais personne n'4 le droit
de demander qu'il soit rayé sous prétexte
que j'ai refusé de donner des explications.

M. HUGHES : L'honorable ministre a dit
qu'il avait un rapport sur les opérations de
la colonie, et que ce rapport était favorable.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Et
que je le produirais si on le demandait.

M. HUGHES : J'ai alors demandé au mi-
nistre s'il avait un rapport qui le justifiât
de demander ce nouveau crédit, et j'ai com-
pris qu'il a répondu négativement.

M. FRASER (Guysborough) : J'ai visité
ce pays et le connais un peu les métis. Je
ne crois pas que nous nous soyons montrés
bien généreux envers ces premiers occu-
pants du sol. Certains conquérants se dé-
barrassent des races indigènes par le fer,
d'autres par la peste, ou l'eau-de-vie. Quand
nous voyons nos métis entre les mains de
gens comme le père Lacombe, nous devrions
en être satisfaits, et dans leur intérêt et
dans le nôtre. Le sol nous appartient et
nous avons tout à gagner à le voir coloni-
ser. Ce n'est pas le temps d'ergoter sur
l'emploi de chaque pIstre et chaque sou.
Nous pouvons sans crainte donner cet ar-
gent à ceux qui nous le demandent. C'est
la première fois que nous entendons deman-
der des états dét-illés sur un crédit de
cette nature. Je comaprends qu'on demande
quand ces crédits doivent cesser:·; quand
ces gens pourront pourvoir à leur propre
subsistance, mais ce n 'st plus le temps
maintenant d'exiger un état complet, de
l'emploi qui a été fait de chaque sou de ce
crédit. Te n'ai aucun doute que le crédit
sera employé sagement, et nous pouvons
traiter les sauvages et les méêti! du Nrd-
Ouest autrement que les autres citoyens du
Canada. ils étaient les premiers proprié-
taires du sol et quand nous les traitons avec
justice ils ne nous causent jamais d'embar-
ras. Entre les mains du père Lacombe et
de ses associés le crédit sera mieux em-
ployé que bien des milllers de piastres que
nous dépensons ailleurs.

L'amendement est rejeté.

M. SPROULE : Je vois que le ministre a
reçu certains documents. Est-ce le rap-
port ? Dans l'affirmative il posrtrait nous
donner quelques renseignements.

M. HUGHES: En attendant que le minis-
tre prépare ses papiers, l'honorable député
d'Alberta (M. Oliver) pourrait peut-être nous
éclairer sur la question.

Le PREMIER MINISTRE : Le crédit est
voté.

M. OLIVER : Je ne tiens pas à prendre
part à cette discussion, mais si quelqu'un
désire savoir ce que je connais de la ques-
tion, je suis bien prêt à me mettre à sa dis-
position. J'ai remarqué que moins un dé-
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puté la connaît, plus il est disposé à en par-
ler. Ce crédit se rapporte à une entreprise
de missionnaire, dans le district que je re-
présente. Je connais l'endroit où est située
cette colonie, et celui qui l'a fondée ; je con-
nais aussi les Métis, pami lesquels j'ai vécu
pendant 20 ans.

Le but du père Lacombe est de venir en
aide il certains métis du Nord-Ouest. Le
projet ne concerne pas tous les métis, mais
une partie seulemnent. Il y a eu un temps
où ces gens étaient très à l'aise. Mais
avec la disparition du buffle et les pro-
grès de la civilisation, des gens qui possé-
daient $10,000, $15,000 ou $20,000 ont été
réduits à la misère, et comme Il arrive tou-
jours, cette modification dans leur situa-
tion de fortune a amené des. changements
dans leur manière de vivre ; quelques-uns-
pas tous mais un certain nombre-sont des-
cendus bien bas dans l'échelle sociale. C'est
dans l'intérêt de ces derniers, qui n'ont pas
pu faire face au nouvel état de choses, que
le père Lacombe- a imaginé de fonder une
colonie.

J'avoue qu'après avoir discuté la ques-
tion avec lui, 6 plusieurs reprises, je n'a-
vais pas autant de confiance que lui, dans
son succès définitif. Mais cela n'a pas
grand chose à faire avec le point qui nous
occupe. Le gouvernement a jugé à propos
d'adopter la manière de voir du père La-
combe, et lui a accordé quatre cantons, choi-
sis parmi les meilleurs, à 160 milles au nord-
ouest d'Edmonton. Le gouvernement avec
le consentement de la Chambre lui concéda
ces terrains à certaines conditions spécifiées,
ainsi qu'une certaine somme en argent. Sur
la fol de cette promesse de secours l'église
catholique romaine, ou un. groupe de catho-
liques romains avança des fonds pour faire
certaines constructions et engager les métis
à aller s'établir sur ces terres. Ceux qu'on
voulait ainsi secourir étaient ceux qui n'a-
vaient absolument rien, et pour cela Il fallait
leur donner certains moyens et je croyais
que le père Lacombe se faisait des illusions
sur la possibilité de se procurer l'argent né-
cessaire. Je crois savoir que l'argent qu'il
s'est procuré par des souscriptions volontai-
res et autres moyens a servi A établir les
premières familles eur la réserve, et à
leur fournir quelques moyens pour com-
mencer. Mais il restait dans les Territoires
du Nord-Ouest beaucoup d'autres métis
ayant besoin d'être secourus et je com-
prends qu'il demande aujourd'hui, ce nou-
veau crédit pour amener dans sa colonie
d'autres familles toutes aussi nécessiteuses
que les premières.

Le gouveri-ement étant venu en aide à un
grand nombre de métis, et -ayant engagé, par
son attitude, l'église et pflusieurs particuliers
à1 placer des fonds dans cette entreprise, je
crois assumer 'une trop grande responsabilité
en re prornonçant contre l'adoption de ce
crédit -supplémentaire qui permettra, je l'es-
,père, de mener 'e projet i bonne fin. Le
gouvernement a approuvé l'entreprise et a

induit aussi plusieurs personnes à dépenser
de l'argent. I est bien vrai que le gouver-
nement n'est pas obligé de faire voter un
nouveau crédit, mais El me semble que, lors-
qu'on ne demande qu'une faible somme, il
devrait faire encore quelque chose afin que
le projet puisse être mené à bonne fin. 8^11
n'agit pas dans ce sens, la responsabilité
n'iIncombe pas à cette Chambre.

M. HUGHES : L'honorable député (M.
Oliver) qui vient de cette partie du pays, et
qui devrait être parfaitement au courant de
la question, a dit qu'il n'en connaît rien,
car toutes ses observations commencent par
" je suppose ", " je présume ", etc. Il noua
(dit que cette somme est pour amener de nou-
veaux immigrants à cet endroit. L'honora-
ble ministre de l'Intérieur nous dit que c'est
pour des grains de semence. J'aimerais sa-
voir Iequel des deux a raison.

M. OLIVER : Me serait-il permis de ré-
pondre û une question ? Le missionnaire.
désire umener quelques colons métis qui sont
sans ressources. C'est pour cette fin que le
premier crédit a été voté. Ces grains de
semence -sont fournis à ces colons pauvres.
I est Inutile d'amener un homme sur la ré-
.serve, à moins qu'il ne soit pourvu de grains
de semence. Ce -n'est pas pour les colons
pauvres qMi sont établis sur la réserve, c'est
pour lies métis pauvres à qui on désire venir-
en aide Iorsqu'ils seront rendus sur la ré.
serve.

M. SPROULE : Je crois que Re ministre a
un rapport dont je désirerais entendre la. lec-
ture.

M. OLIVER: Les renseignements que j'ai
obtenus m'indiquent que la récolte de l'an
dernier, sur la réserve, a été bonne, et que.
les colons se tiraient bien d'affaire, vu les,
moyens qu'ils avaient à leur disposition.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Le
rapport que l'on m'a demandé d'obtenir et
de lire est signé par M. A. A. Ruttan, agent
des terres fédérales, qui s'est rendu sur la
réserve accompagné de M. Coleman.

Le rapport se lit comme suit:
DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR.

BUREAU DES TERRES FÉDÉRALES,
EDMoNTON, 19 janvier 18919.

Au Secrétaire du département de l'Intérieur,
Ottawa, Ont.

MONSIEUR,-En réponse à votre lettre du 19 octobre
dernier (l. 360,530), j'ai l'hon*-eur de vous faire rap-
port que j'ai quitté Edmonton dans l'après-midi du 31
décembre dernier, accompagné de M. Coleinan, et
que noua sommes arrivés à la colonie du Père La-
combe, Saint-Pa'ul-des-Métis, jeudi soir, le 3 du cou-
rant.

La colonie Laconihe comprend les cantons 57 et 58,
rangs 9 et 10, 4e méridien ouest, et a été établie en
vertu d'un arrêté du conseil ent date du 28 décembre
1895. J'ajoute une annexe à la présente pour vous
donner le nom des clhefs de famille, le nombre d'acres
de terre en culture et de têtes (le bétail. La colonie
compte à l'heure qu'il est 270 lmes; elle est située
dans une vaste prairie à l'est et voisine <le la réserve
des sauvages du lac La Selle. Elles'appirovisionne d'eau
au lac Manawan surtout, un grand cours d'eau de
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forne irrégulière, situé au sud du centre de la colonie.
La longueur totale du lac est d'environ 10 milles et
Cuovre .ne superficie de neuf milles carrés probable-
ment. il a une assez grande profondeur, fournit une
bonne eau et abonde en brochet de bonne dimension.
Il y a eiviron de 10 à 12 milles carrés de terres boi-
suIes qui s'étendent jusqu'aux rives du lac, et au sud
il y a beaucoup de bois- de l'épinette-qui peut très
bien étre eni ployée pour construire des bâtiments et
coiinie bois (le charpente. Si on le conservait bien,
on pouirrait avoir du combustible et du bois de clôture
pout les besoins actuel> et futurs de la colonie.

On n'a pas encore découvert de houille. Le sol est
argileux jusqu'à une certaine profondeur avec un fond
de glaise; et la qualité en est uniforme. Beaucoup
les .163 acres qui sont actuellement en culture n'ont

éti préparees que pendant l'été de 1898, et le produit
de la recolte de l'an dernier est estiié, par approxi-
iiution, h :1,000 boisseaux de blé, 400 boisseaux d'orge
et 500 hois"eaux d'avoine. Le blé récolté est surtout
du Red F"ife et du Ladoga, celui ci étant supérieur
mi point de lvuîe du rendenent, de la qualité et (le la
ltuit uité précoce.

Ls pomues de terre et les autres végétaux de
jardin poissent bien et sont d'assez bonne qualité.
A ause de la rareté des instruments d'agriculture, la
surfnee en culture. en 1898, est bien moindre qu'elle ne
l'rût été si les colons eussent eu un otitillage complet.
Il n'y al actuellement que 8 ou 10 charrues et une ou
deux herses qui pourront servir à l'exploitation agri-
cole pendant 1 année 1899.

Lus aimiliorations taites par la mission catholique
rihiiaiîî depuis l'établissement de la colonie sont les
s a in<tes :-

Uw nmaison pour les besoins de la mission, 40 pieds
x 10. vin charpente, 24 étages avec toit en bardeaux, et
fondations de moelons et une cave de 20 pieds
carrés environ. La maison est solide et bien bâtie, et
est habitée' aujourd'hui par le rév. Père Thérien, le
prvtre qui dessert, cinq ou six frères-lais, qui sont
etupbyes ien diverses qualités au service de la colonie,
clhit rpelitiers, mialtres d'écoles, forgerons, mécaniciens,
etc.

Les imatériaux pour la construction de ce bîâtiiîmenît
it coûtt .800. Cette somme ne comprend pas la

La maison telle qu'elle est aujourd'hui ne vaut
pa:s m ioinsd <e............. .. ........... $1,500

Nauis-n d'cole, billes, toit le chaume........ 100
E':table, hills sciées, toit de chaume, intérieur

bien fini..... .. ....... . ....... . 200
SNieri.o et moulin à farine en cours de cons-

trtitioi, avec matériaux sur les lieux pour
les terminiuer'.......... ..... ........ .... 800

luaehiiiie uir bîatteuiseinéc-aniqie (pourla scie-
rie vt b' moulin à farine) avec rouleau ...... 1,250

Alachîin ponur la scierie, scies, courroies en
Vuir, etc ..... ... ....... .. ............ 400

A pîpreils du moulin à farine (capacité 100
bisseaux de blé par jour)....... ........... 360

Blutu..... .. .. .................... .200
b0.000 )ds m. p. de billes actuiellemitent à la

seieri... .... ...... .................... 300

$5,110

Toute la mission semble bien administrée et con-
duite au point de vue desaffaires. Outre lesdépenses
ci-dessus ientionnées, la mission achète et conserve à
'«sage îles colons les instruments agricoles suivants:-

Coût.
6 charrues ............... .... .... 8150
1 herse avec pulvérisateur. .......... .34
2 irsesordinaires. ................. 28
1 lieuse................. ............ 150
I faucheuse....................... . 80

$442
Ni. SIFTON.

Ajoutant à ces différents item, le coût du maintien
de la mission durant les trois dernières années, la dé-
pense totale doit avoir dépassé 88,000.

ÉCOLE.

Il y a dans la colonie environ 65 enfants assez âgés
pour fréquenter l'école, mais l'assistance ne paraît pas
avoir dépa.ssé 15, en moyenne. La raison pour laquelle
il y a une aussi forte proportion d'absents, c'est qu'il
est impossible de persuader aux parents que les enfants
doivent assister regulièienent à la classe; il faut aussi
tenir compte de la pauvreté des familles et du manque
de véteiments pour les enfants.

DESERTEURS.

Deux familles seulement ont abandonné la colonie
parce que, dit-on, le Père Thérien était incapable de-
promettre de les supporter, vu les faibles ressources
qu'il avait à sa disposition.

En attendant l'organisation des colons métis en une
société industrielle et agricole, ceux-ci peuvent sup-
pléer à la rareté des produits de l'agriculture et ont
recours à la chasse et i la pèche du poisson blanc dans
les lacs du nord. On est à ouvrir un chemin jusqu'au
lac des Iles, à 30 milles au nord, lequel abonde en pois-
sons et sera d'un accès facile lorsque le nouveau sentier
sera tracé.

ÉGLISE.

On a l'intention de construire une église aussitôt que
les ressources de la colonie le permettront. Actuelle-
ment, le service du culte se fait au second étage du
bâtiment de la mission.

MAGASIN.

Robert Logan, du lac aux Castors, tient un magasin
sur les lieux. lequel contient des épiceries et vêtements
qui constituent un fonds de commerce ordinaire ; xîais
ces articles sont vendus à un prix qui excède de beau-
coup le prix de revient et le profit ordinaire du mar-
chand. Aussitôt que la colonie sera dans de neil-
leures conditions, au point de vue industriel, il sera
relativement facile d'établir un magasin coopératif,
et d'acheter des provisions en gros i Montréal ou à
Winnipeg et de les vendre en détail avec un profit
suffisant pour payer les dépenses.

MOULIN A FAUNE.

On se propose de terminer le moulin et de l'exploiter
l'an prochain. Actuellenent les colons dloivent trans-
porter leur blé au moulin dI Lac-du-Poisson-3lanc, à
40 milles de distance, ce qui occasionne beaucoup d'in-
convénients, car ils sont obligés (l'attendre longtemps
avant de pouvoir avoir leur farine, vii que ce moulin
ne p'eut moudre plus de 500 livres par jour.

Lorsque la farine consommée par la colonie sera
faite sur les lieux, on en retirera aussi un certain
avantage en se servant du bran de son et des résidus
de la mouture pour nourrir le bétail.

APPROVISIONNEMENT D'EAU.

On croit que, dans toutes les parties de la colonie,
on peut obtenir de l'eau en creusant des puits à une
profondeur de 25 pieds.

OPINION DES COLONS SUR LA SITUATION.

J'ai été invité à rencontrer les membres de la colo-
nie, réunis au nombre de 18, dans le bâtiment de la
mission, dans l'après-midi <lu 4. Tous parlent-lalangue
crise, et M. Boudreau nous servait d'interprete.
Plusieurs d'enti e eux ont parlé longuement, disant,
en substance, qu'ils étaient satisfaits de l'état de la
colonie et de leurs perspectives d'avenir, s'ils pou-
vaient obtenir un nombre suffisant d'instruments agri-
coles pour les semailles et la récolte de 1899, et si on



pouvait établir et maintenir une maison d'école où les ou la deuxième pour leur procurer tous les moyens
enfants seront lostés et nourris. Ils ont dit qu'ils; nécessaires d'existence. Je crois que ce n'est qu'à
n'étaient pas satisfaits de l'externat, qui, d'après eux, cette condition qu'ils consentiront à venir grossir la
ne répond pas aux besoins de la colonie. Ils ne peu- colonie. Plusieurs de ces gens n'auraient jamais dû
vent actuellement vêtir leurs enfants et les envoyer être affranchis de la tutelle de l'Etat. Il est évident
régulièrement à l'école, ni en été ni en hiver. Ils se 1 que nous ne pouvons les laisser dans le misérable état
sont tous accordés à dire qu'un petit pensionnat était! où ils se trouvent actuellement, et que chaque année
nécessaire à leur bien-être. Je suis porté à partager! de retard augmente la difficulté et le coût du règle-
leur opinion, et je crois qu'on ne saurait établir trop ment de leurs réclamations.
tôt une pareille école. Cependant, le premier besoin Les terres de la colonie sont assez étendues--chaque
immédiat de la colonie, c'est d'obtenir des instruments ferme a en moyenne 80 acres,-pour fournir des
agricoles en nombre suffisant. Les autorités de la I moyens d'existence a 1,000 familles. Comme les colons
mission devraient voir à les ncheter immédiatement développent leurs goûts pour le travail et l'industrie,
et à les faire transporter dans la colonie. !e 1er avril. et comme leurs moyens et leurs désis s'accroissent,

Il n'y a aucune raison pour que la colonie ne réussi- ils abandonneront la colonie pour un champ plus vaste
rait pas, si elle était pourvue des instruments néces- et plus libre.
saires et bien administrée. Elle pourrait vendre les Ces gens sont beaucoup, plus malheureux que les
beufs qu'il serait possible d'élever aux commerçants i sauvages ; ils étaient trop ignorants pour saisir lesens
d'Edmonton, et on pourrait distribuer avec avantage de leur affranchissement, et il est peut être permis de
aux agences des sauvages une grande quantité de lard douter si le Canada se trouve réellement complètement
et de farine de cette colonie. délié de ses o ligations envers ses anciens pupilles

Le Père Thérien me dit que des membres de sa en leur accordant, aux termes d'un traité, dont ils
colonie ont demandé, à deux reprises, l'ouverture n'ont pas compris ni les charges ni les privilèges, une
d'un bureau de poste, s'adressant une fois à M. liberté pleine de dangers au sujet desquels ils sont
Oliver, député à la Chambre des communes, et une dans une très grande ignorance.
autre fois au directeur général des Postes, mais sans 11 n'est pas agi éable d'avoir à faire ces commuen-
aucun résultat. Ils ont demandé que le bureau de taires sur la situation, mais il faudra faire face, tôt ou
poste soit appelé 'Saint-Paul-des-Métis." Si on tard, aux conditions qui en ressortent, et, par consé-
trouvait ce noni trop long, ou si on ne voulait Pas quent, il est de mon devoir de relater les faits tels
l'accepter pour d'autres raisons, le nom de Thérien qu'ils s'imposent à notre attention.
conviendrait parfaitement, et ce serait en outre un J'ai l'hor neur d'être, monsieur,
compliment au révérend monsieur qui travaille avec Votre obéissant serviteur,tant d'énergie et de talent au succès d'une entreprise A. A. RUTT&AN,d'utilité publique.

Si les autorités catholiques romaines voulaient Agcnt den terresfédéraes.
entreprendre de diriger une école sur le même pied M. SPROULE : Ce Tapport contient de
que la bonne école établie sur la réserve des sauvages nombreux renseignements.
du lac La Selle,ce cerait une excellente chose pour la
colonie. M. LUGHES : Nous en sommes heureux.

Les métis qui sont incapables de se créer ailleurs L'honorable ministre voudrait-il me dire
une existence confortable viendraient se fixer en per- maintenant à qui appartiennent cs terres
manence dans la colonie. Dans dix ou quinze ans,
le petit pensionnat aurait accompli sa tâche civili- Le MlNISTRE DE L'INTERIEUR: Au
satrice, et le peuple métis serait infiniment mieux en gouvernement.
état de subveir à ses besoins qu'aujourd'hui et serait
dans une condition sociale à peu près semblable à M. SPROULE: On. les loue A ces gens-là.
celle de la plupart d'entre nous. Aujourd'hui, son
ignorance et son inertie sont une source de faiblesse Terres fédérales-Imputable sur le capital-
pour le Canada, tandis qu'en recevant une éducation Pour arpentage et examen des rapports
convenable, il deviendrait un élément puissant dans d'arpentage, impression des plans, etc. $50,000
notre existence nationale. L'organisation catholique M. POSTER: Où ces travaux d'arpentage
romaine est particulièrement bien en état d'entre- sèmt-us faite ?
prendre une oeuvre éducatrice de cette nature.

Les Seurs Grises, les frères-lais possèdent l'expé- Le :ILNîSTRE DE LINTERIEUR Il y
rience et les aptitudes nécesaire pour cette tâche
spéciale qu'ils pourraient entreprendre de concert. Ils I y a l'arpentage 'de la réserve des Dou-
donnent volontairement et gratuitement leurs ser-
vices, sans attendre aucune recompense pécuniaire,
simplemint pour accomplir un devoir religieux. C'est Ifes districts dAssiniboïa et de Salcatche-
peut-être là la source de leur ardeur et de leur entheu. wan, comprenant lX cantons; et un arpen-
siasîme. Quels que soient les moyens à employer, on tage de la réserve des Doukhobortses à
devrait entreprendre le plus tôt possible de faire l'édu- Kamasck, comprenant environ neuf cantons.
cation de ces colons métis, et sans qu'il en coûte rien Nous avons aus envoyé une brigade d'ar-
à ces derniers, ait moins durant cinq à dix ans. penteurs pour déterminer un certain nom-

Si l'on pouvait fournir immédiatement des instru- bre de pias du parallèle du 60e degré de
ments d'agriculture et assurer à ces gens là qu'une
espèce de pensionnat sera établi cette année ou en
1900, les Métis plus pauvres qui vivent loin de la de la Colombie Anglaise et du Yukon.
colonie se décideraient à venir s'y fixer. Quoi qu'il en Ou se propose de conmencer à établir cette
soit, il est évident que, dans l'état de choses actuel, partie de la frontière entre le lac Teslu et
les Métis qui sont sans ressources et dans les intérêts le sentier de Dalton. On fera aussi l'ar-
desquels la colonie a surtout été fondée, sont les moins pentarr du canton n0 1, rang 12, à l'est du
capables de profiter de ce qu'on a fait pour eux. Ils p méridien; et une subivision des
pourraient venir sans crainte s'établir dans la colonie.
S'ils pouvaient placer leurs enfants dans un petit pen-
sionnat, car cela leur permettrait de faire la chasse et du principal mffidlen, sur la rive est du lac
la pêche pour subvenir à leur subsistance, car l'exploi- Winnipegosis ; ia subdivision de la moitié
tation agricole Le sera pas suffisante la première année est des cantons 33, 34 et 35, de la moté sud
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du township 35, rang 25, et de la partie nord-
ouest du canton 34, rang 17, tous à l'ouest
du principal anéridien, entre le lac Dauphlin
et la rivière du Cygne.

On veut aussi faire des arpentages pour
subdiviser certains terrains dans le distriet
dlu lae Dauplhi ; subdiviser la moitié sud
du eanton 37, rang 25., et dles cantons 37 At
38, rangs 26 et 37, sur les rivières du Cygne
et des Bois ; faire (les arpentages sur les
confins 'du canton situé à l'est de la monta-
gne du Porc-Epic, entre les rivières du Cygne
et du Daim ; arpenter le second nié-
ridien depuis la1 dixième ligne de base jus-
qu'à la rivière Saskatchewan : arpentnges
dans le district de la Rivière du Cygne. e
travaux devant se faire pendant l'hiver aux
endroits où il est inmpossilAe de les exécuter.
l'été. soit parce qu'il en cofiterait trop chber ï
eause des marais, du bois etc., ou pour d'au- I
-es raisons,.

Le déipartement se propose aussi de faire
des impentages dans le sud du district d'Al-
berta, afin de se conformer aux demandes
pressantes que l'on a faites pour la suhdivi-
sion de treize cantons sur la rivière de Lait.
<le huit cantons entre la vallée de la rivière
de Lait et la rivière (les Gros-Veitres
et deux cantons près le la colonie
de Mormons établie sur la crique Lee.
et ide certains cantons avoisinant la
ligne du chemin de fer du Pas du
Nid-de-Corbeau. Nous désirons faire aussi
quelques autres arpentages moins inpor-
tants pour l'avantage des colons dans quel-
ques localités éloignées ; dans le district
d'Edmonton, pour subdiviser le canton 45.
rang 22, le canton 48, rang 22, le canton 4.
rangs 22 et 23, le canton 46, rang 26 et le
canton 47, rangs 26, 27 et 28. Nous vou-
lous aussi arpenter l'emplacement de la ville
ide Field, C.A. ; faire des arpentages dans
la, vallée que traverse le chemin de fer de la
Colombie Anglaise, des terres qu'occupent
actueÉ enent les colons disséminés depuis le
goulet de Burrard,.jusqu'à Golden. Nous
voulons aussi, en vertu d'une convention
avec le gouvernement du Nord-Ouest, consa-
crer $10.000, afin de faire des arpentages
pour %des fins d'Irrigation ; $21,000 pour des
arpentages au Yukon et $23,000 pour payer
des empiloyés temporaires au bureau princi-
pal. y compris des dessinateurs, des photo-
graphie des lithographes et des imprimeurs.

M. FOSTER : Est-ce que -les arpentages
que l'on fait au Yukon sont pour la division
de elaims miniers ?

Le MINISTIE DE L'INTERIEUR : Non,
pas tous. Les arpenteurs arpentent l'empla-
ceaient d'une vile et les terrains qui ont été
vendus et pour le paiement desquels 'un dé-
pôt a été fait entre les umains de l'agent des
terres fédérales. Naturellement, nous ne
pouvons pas faire des subdivisions de même
nature au Yukon que dans une contrée de
prairies. Nous faisons le lever de la rivière
Yukon et d'une ou deux autres rivières. Les
arpenteurs, pour mesurer les terres, pren-
nent les rivières pour point de départ.

M. SIPTON.

\N. FOSTER : Lorsqu'un elaim minier est
jaconné et qu'il faut 1'ar1pen-ter, qui doit faire
cette opération ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Jus-
(l'ici larpentage et le plan des claims ont.
été faits par nos arpenteurs. Je pense que les
trois quarts des ditticultés survenues au su-
jet de l'enr'gistremen't des claims sont dues
à (e que les caims n'étaient pas arpentés.

Lapeitalge a été fait par nos fonctionnaires
afin dle permettre au bureau du commissaire
des mines d'or de savoir à quoi s'en tenir.

M. FOSTER : Qui supporte les frais, le
gouvernement ou le (prospecteur ?
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Jus-
. iL'i e.est le gouvernement.

M. FOSTER : Je ne crois pas que cela soit
juste. Dans toutes les autres parties du Ca-
nada, l'arpentage est toujours fait aux frais
du prospeeteur ou de la compagnie minière,
et 'doit avoir Rieu avant qu'une licence ou
permis soit aceordé.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Le
gouvernement ne se reconnaît nullement
obligé d'arpenter un claim, mais il l'a fait
pour renseigner le bureau du conmmissaire
les mines d'or. La plus grande difticulté qui
soit survenue l1-bas a été (le sasvoir s'il y
avait assez de terrain sur une crique pour
composer le nombre de claims qu'on deman-
dait de faire enregistrer, et on a envoyé des
arpenteurs afin de diviser les claims et ré-
gler cette question. Le gouvernement a été
guidé par les circonstances ; si nous avions
attendu les prospecteurs pour faire arpenter
ces claims, nous n'aurions jamais pu avoir
les livres et plans qui nous sont nécessaires.
Vu que nous Imposons une très lourde taxe
sur les mineurs, je crois que nous ne devons
pas nous faire tirer l'oreille pour arpentet
les claims. Cependant nous n'admettons pas
que ce soit là une de nos obQigations.

M. SPROULE : Ces arpenteurs sont-ils
payés à la journée ou à la tâche ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Tous
nos arpenteurs sont payés û la journée-$5.00
par jour et leurs dépenses.

Somme requi-e pour construire un nouveau
quai au lac Manniwanka, Parc des Mon -
tagnes Rocheuses ..... ........... ... 8600

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Pour
permuetre aux bateaux qui font des excur-
sions de plaisir d'aborder. C'est au parc
Ranff.

Pour payer une ou plusieurs machines à
forer les puits et pour leur enp)loi dans
les Territoires du Nord-Ouest... . . .. 5,000

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Le
gouvernement a décidé d'acheter une ma-
chine pour creuser dans les Terri-toires du
Nord-Ouest et ce crédit est destiné à en ache-
ter deux autres. Ces machines sont en-
voyées dans les localités où il est difficile
d'obtenir de l'eau et on les emploie à faire
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des sondages pour savoir si on peut obtenir
de l'eau et à quelle profondeur. Un colon
pourrait creuser un puits de 50, 75 ou 100
pieds et ne pas trouver d'eau. S'il savait
qu'il peut en obtenir en creusant davantage,
Il ne se découragerait pas et.ne perdrait pas
son temps et son argent. Ces machines ser-
vent à faire des expériences, non pour creu-
ser un puits artésien, mais pour percer le sol
de 100 à 200 pieds et lorsqu'on est arrivé à
la nappe d'eau, on entoure le puits qui sert
aux besoins du public. Ces puits ont été
très avantageux pour les régions où l'eau est
rare.

M. FOSTER : Est-ce que la municipalité.
la ville, ou la colonie ne fournit pas sa part ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Non.
c'est un puits que l'on creuse pour faire une
expérience.

M. SPROULE : Comfbien en a-t-on creusés?
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je

n'ai pas de renseignements sur ce point. Les
machines ont -été envoyées au gouvernement
du Nord-Ouest, qui les a fait fonctionner et
je ne sais si nous avons dans le département
un rapport indiquant le nombre de puits
ainsi creusés.

M. DAVIS : Une de ces machines a fonc-
tionné dans mon district ainsi que dans les
districts avoisinants, à titre d'expérience. On
ne s'en sert jamais autour d'une ville où
dans une colonie établie ù proximité d'une
ville. Lorsqu'on a réussi à atteindre la nappe
d'eau dans une localité, chaque colon creuse
lui-même son propre puits. L'expérience a
parfaitement réussi chez nous. Il y a, dans
mon district comme ailleurs, des localités où
le sol est de premier ordre, mais où Il est très
diffcle d'obtenir de l'eau, et elles se déve-
lopperont rapidement, si vous pouvez con-
vaincre les gens qu'ils ne seront pas exposés
Ù manquer d'eau.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
DEUXIEME LECTURE.

Le bil K (n° 181)-du Sénat-intitulé:
acte pour faire droit à Isaac Stephen Gerow
Van Wart.-(M. Landerkin.)-(sur division.)

SUBSIDES.
La Chambre se forme de nouveau en co-

mité.
Dépenses et appointements relatifs a la

commission nommée pour s'enquérir des
réclamations des Métis dans les Terri-
toires du Nord-Ouest, sur lesquels il sera
loisible de payer J. A. Côté, en qualité
de commissaire des Métis, nonobstant
toute disposition contraire de l'Acte du
service civil...................... ... . $7,000

M. FOSTER: Quelle est l'explication de
cet item ?
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Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Lors-
(lue nous avons étudié le budget supplé-
mentaire. j'ai expliqué comment la commis-
sion avait été nommée et quels étaient les
noms et appointements des commissaires.
La somme requise, avant le 1er de juillet,
était de $1,000. Le crédit actuel se décom-
pose comme suit:

Le commissaire Jas. Walker, 6 mois d'ap-
pointenments à $10 par jour ....... ... .

Le commissaire J. A. Côté, 6 mois d'ap-
pomtemnents à $5 par jour. ........

Deux con.mis (MM. .los. F. Prud'homnme
et C. Mair) 6 nis d'appointements à
el0o par mois chacun...........

Frais de pension, de voyage et depenses
accessoires....... ............

1,200

3,100

7.,000
Dépenses de l'expédition de secours et four-

iiitures de provisions aux nécessiteux le
long des rivières du Liard et Dease...... $25,000

M. FOSTER: Nous voulons avoir des ex-
plications complètes sur cet Item.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Ce
crédit n'est qu'approximatif ; nous nous som-
mes basés sur les meilleurs renseignements
que nous avons pu obtenir. Naturellement,
nous ne dépenserons que la somme qui sera
nécessaire. Je vais expliquer dans quelles
circonstances nous avons contracté cette
obligation. Le 26 avril dennier, nous avons
reçu une lettre. du premier ministre de la
Colombie Anglaise, disant que l'agent du
gouvernement provincial à Cassiar et l'ins-
pecteur des postes de commerce de la Com-
pagnie de la Baie d'Hudson avaient écrit que
de grandes souffrances, la misère et la ma-
ladie, causées surtout par le froid et la faim
dans les hautes latitudes, regnalent dans la
partie nord-est de la Colombie Anglaise,
parmi un assez grand nombre de chercheurs
d'or qui se rendaient au Yukon par vole
d'Edmonton. L'inspecteur de la compagnie
de la Baie d'Hudson apporta de cette région
des nouvelles très alarmantes. Le premier
ministre de la Colombie Anglaise fit observer
que ces malheureux ne pouvalent pas être
considérés comme des colons de la Colombie
Anglaise et que, par conséquent, la province
ne pouvait assumer la responsabilité d'une
expédition de secours.

Ces malheureux, en essayant d'atteindre
les champs d'or des Territoires du Nord-
Ouest furent surpris par l'hiver et avaient
sans doute été obligés de retraiter devant les
obstacles sans nombre qu'ils rencontraient
dans cette contrée inha:bitée.

Le gouvernement de la Colombie Anglaise
avait déjà établi un petit hôpital à Glenora
et avait secouru autant d'infortunés qu'il
avait pu le faire, mais le nombre en était
tellement grand, que ses ressources ne lui
perimettaient pas de donner une aide plus
considérable et il s'adressa au gouvernement
fédéral pour lui demander de 'faire sa part.
Sur la foi des rapports ci-dessus mentionnés,
celui-ci envoya à l'honorable C. A. Semlin
un télégramme disant qu'il était prêt A faire
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tout en son pouvoir pour secourir ces néces- secours à donner aux mineurs en envoyant un navire
eiteux, et demanda au major Perry, un des spécial et les provisions nécessaires.
titwiers de la police ù cheval, stationné it

Vanouver. denvoyer un rapport sur la si-
tuatioîî.

Ce monsieur télégraphia que les fonction-
naires de l. Compagnie de La Baie
d'Hu'dson. au lac Dea.se et i la ri-
vière \du Lai.î1, avaient reçu instruc-
tioli, en février, de secourir les plus nécessi-
1tux. Le « mai, le major Perry télégraphia
de nouveau que ila Comîpagile de la Baie

l so ne savit Ias quelle quani
de rviin elle avait. il. ses dilTé-
rouis postes 'sur la rivière du Laird,
nais qu'elle en avait amplement àl Gle-

aI.:l ; n outre, qu1 île premnier batenu
reinoitaut la rivière Stikine, quitterait
Wrangel et qu'il avait à Glenora tut convoi
,de provisions qui partirait pour le hie Dease
versz le ler le juin.

Nous r miûes une .autre lépêche dlisant
que le (Ilégramme de l'ionora'il)le V. A. Seni-
lin était i>ai sur uie lettre de 'ageut dlu
governeii ut provincial. en date du 18 mars
et !te(tie à Victoria le 18 avril,. portant
que Je gérant de la Com.pagnie kle li
Baie d'Hiudson ù (1lenora arrivait juste-
ient d'une tournée 'd'inspetlon l la
rivière du Liard, et disant qu'environ 400
personnes passaieit lI'hiver le long de cette
rivière, au lac et il la rivière Dease, et que
îh:sieurs de ces illeurIt'eux tilt absolu-
vient seans qprovisionis et étaient obligés de
narnger leurs chevaux et leurs chiens. La
Com:pagnie de la Baie d4THudson avait porté
sVentirs a nlt certain nombre. Sur réceptioni
de la dépêche du ma jor Perry, le département
si mit en comîmunieniication avec M. Chipman'

tmimissdire di la Compagnle (le 'la Raiei
d'l Hudson i mzuimieg pour lui exposer les
faits et lui dei1ander d'envoyer des proi-
sions à ves inforinunés. M. Chilpmnan amqui-
<s'a R notre demanfde dans les termes sul-

Provisions à Glenora considerêes comme insutil-
sanites pour un aussi guand nombre de personnes.
Pour e iter des retards, i! sera probablemlent neces-
mire d'envover spécileenet un navire pour faire le
trajet sur la rivii-re Stikine. Le navire pourrait aussi
servir à ramener les gens, ce qui serait moins dispe-î
dieux que de les nourrir dans cette région. Les dili-
cuitls de l'orgaisation les traisports et du voyage
ne pemiettent 1;îas dle donr unediaten.ent une
estimation des déeueses., La compjagnme fera tout son
possible pour venir en aide au gouverneiment et con-
seillerait d(e traiter sur prne base de 20 pour 100 ei sus
du coût réel de l'entreprise. Il est nécessaire d'agir
pronpteient et le proitr lu temqps ou la riviere est
navigale et di convoi de provisiois qui se trouve à
Glenora.

A ce télégramI ine. le gouverneient répon-
dit comme suit :

Legouvernement désire que la compagnie envoie
des provisions aux gens qui se trou'vet sur la rivière
au Liard par navii e spécial, si la chose est nêcessaire,
on remontant la rivière Stikine. Télégraphie? 4 vous
allez vous occuper de la chose aussitibt que possible.

A. Chipmnain répondit :
Nous sommes à compléter nos arrangene'nts polur

nous rendre au désir du gouvernement au sujet des
M. SIPTON.

Le 15 ruai, M. Chipman télégraphia
Nos arrangeients sont complétés et le 17 du cou-

rant, les provisions partiront de Vancouiver et rencon-
treronit le navire quji fuit le service 'à Wranigel, et
seront transportées imiéiatement de Glenora à la
rivière Dease par convoi.

Cela vous démontre ce que nous avons
fait en cette matière. Nous n'avons encore
e aucuin rapport offieiel de l'expédition,

mui osavons ap1pris qu'unr g'rand nombre
(le personnes avaient été ramenées dans le,
régious plus elémentes et quelques autres
ir une compagnie coiniereiale, si je ne me

tromnpe. C'est du moins ce que nme dit un
decs honorables député.s de Victoria. Il fau-
dra ioaoblement payer une certaine indeni-
fiité R cette dernière roupagnie et je crois
ql'-j. dans 'les leirconstinees, ce n'est que jus-
tice.

Il est impossible maintenant de dire au
juste quel sera le coût de cette expédition
de secours, niais le gouvernement a cru qu'il
ne devait pas laisse"r ces infortunés mourir
det faim sans prendre tous les moyens de
leur venir en aide.

M. OLIVER: Les déclarations du minis-
tre de l'intérieur nie porteraient . croire
que les renseignements donnés par les jour-
naux sur cotte matière étaient inexacts.
J'ai reçu des lettres de personnes qui vi-
vent dans ce district. Il est parfaitement
vrai que la maladie a été assez générale
parmi c-es chercheurs d'or, niais lon ne m'a
jamais dit que ces derniers avaient man-
qué de provisions. J'ai sous la main une
lettre datée de Dawson, le 24 juin, laquelle
donne les noms de certaines personnes qui
ont passé l'hiver sur les rivières au Liard
et Frances, et qui sont arrivées fà Dawson
ee printemps. Ces personnes n'ont fait au-
eune mention de la maladie et de la faim
dont nous parle ce rapport.

Je ne désire, en aucune façon. reprocher
au gouvernement d'avoir pris des niesures
pour secourir la détresse, nime sur les
rapports qui ont été reçus ; mais comme on
a fat beaucoup de bruit autour de cette
question atin d'empêcher les gens de pren-
dre la route d'Edmonton, j'aimerais qu'on
établit une distinction bien claire en-
tre la klétresse causée par la maladie et
le détresse causée par manque de provi-
sions. Si j'en crois nies renseignements-
et je les ai reçus directemeL.t-les journaux
ont cxagéré les choses en disant que ces
chercheurs d'or avaient manqué absolu-
ment de vivres, et, c'est sans doute pour
cette raison que le gouvernement a envoyé
une expédition de secours. J'espérais que le
gouvernement serait parfaitement rensei-
gné sur tous les faits, lorsque le temps de
voter cet item serait arrivé ; je suis fâché
qu'il n'en soit pas ainsi, mais naturellement
l'on ne peut fournir a. la Chambre des ren-
sei-nements que l'on n'a pas reus. Pour le
moment, je désire simplement corriger, anu-
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tant que possible, la version inexacte et ex- verture de cette session. L'impitoyable fau-
agérée que certains journaux ont donnée de cieuse ne s'est pas reposée et a choisi ses
ce qui est arrivé dans cette région. victimes parmi le membres les plus utiles

M. SPROULE : Est-ce le premier créditexprimntés de cette Chambre.qu. l'Ro L dead Etcee prme céi Avant de commencer, cette année, nos tra-que l'on demande à cette fdu dis-
Le MINISTRE DE LIlNýTERIEiUlt : Oui. cours du Trône, nous avons eu à déplorer la

Aerur sjtde cettessin L'mioabefu

. l iO.: jtd ei mort d'un des membres les plus respectés

et leppuêepéiené de cette Chambre.Plstrpeqee

tion de secours, je crois que les explications de cette Chambre. Plus tard, presque le
du ministre de l'Intérieur sont exactes, au- même jour, nous avons eu à déplorer la
tant que je puis en juger par les lettres que mort1 de M. Ives et de M. Geotfrion, l'un un
j'ai reçues. Il paraît qu'il y avait, :1 la rl- membre s de miinra-
viière du Liaitd, un grahd nombre de per- 'autre, un des membres de iadunitra-
sonnes, et que plusieurs d'entre elles étaient tion actuelle, et aijouid'hi. nous avons a
dans la plus profonde détresse. Quelques- déplorer la mort du président de nos délibé-
unes n'avaient aucune nourriture et souf- rations.
fraient. en outre, du froid et du scorbut. Nous venons d'apprendre que sir James
Ceux d'entre les anineurs qui se trouvaient Edgar, l'Orateur (le cette Chambre. n'est
alors dans une condition assez bonne, ont Plus-. Les mots me manquent pour dire
signé une pétition qu'ils ont envoyée à l'a combien cette perte est grande pour nous,
gent du gouvernement provincial, représen- poulr m1o1 part'eulièrement, et pour li
tant qu'ils n'avaient pas assez de provi- Chambre en général, j'en suis certain. Jus-
sions pour eux-mêmes et qu'ils ne pouvaient qu'au jour où il fut orateur, sir .Tames Ed-
secourir aucun de ces malheureux, qui mour- gar a été un homme profondément dévoué
raient certainement si personne ne leur ve- A son ,parti. mais, en mêbme temps, un adver-
nait en aide. L'agent ne pouvait rien faire saire loyal. Depuis qu'il a été choisi pour
parce que le gouvernement provincial refu- présider à nos débats, je suis convaineu
sait d'intervenir. donnant pour raison que que tout le monde admettra qu'il a rempli
c'était là un des devoirs du gouvernement ses devoirs avec une grande dignité et une
fédéral. On s'adressa alors à l'agent de la impartialité que les deux côtés de la Cham-
Compagnie de la Baie d'Hudson par l'entre- bre reconnaissent.
mise de l'agent du gouvernement provin- Peur les êtres qui lui étaient chers, pour
eail, mais e4elui-à Me pouvait, t - famiKle la perte est sim-plement irrépara-
lement. intervenir sans consulter ses ble. J'ai peu 0e choe. 'le f air. je n'ai rien
supérieurs. Les mineurs se seraient alors fi. ajouter. J'ai le pénlbile devoir 'de proposer
allr ,s f. M. Warburton Pike, géraUt l'ajourmeie2t de la séanuce jusinu'ii demain
de la. Compagnie de transport et de comi- aprés-mid à trois heures.
merce de Casca qui a un navire sur la ri- M. OSTER: La soudaineté de cet évé-
vière StikIne et des convois de provisions n OT j encore aet et lti-
qui se rendent dans l'intérieur. M. Pilie nement aoute encore au regret et à la tris-
constata immémédiatement qu'une prompte tesse que nous cause la mort de motre cob
assistance était nécessaire et, en conséqeen- g dl'Orateur de la Chambre, sir Jamesct assuma la responsabilité d'envoyer un Edgar. Natiirellunent, les honorables îmem-ce.nIi d rsons à cs ome qui bres de la droite, ses amis politiques et per-conrvoi de provisionst à esï, hommes qui soies le connaissaient plus inflinernent
étaient dans une si erande détresse. sonnels, e aissien pu nement

Le ministre de l'Intérieur nous dit que la que nous, mais je suis certain que les me-
cfoumpagnie a droit à quicique indemnité e bres de la gauche, ceux surtout qui partici-
je crois qu'aucu membre dee C pent aux travaux de cette Chambre depuisje neois qlea.car mamcompagniette Cbant - les qrinze ou vingt dernières années, l'ontlcre ne le niera. ar la compage, ayant pris toujours considéré comme un homme de va-

Sêp leur et le haute distinction.le gouvernement, mais simplement mue Mê dans les meilleures circonstances, lapar des raisons d'humanité, mérite d'être charge d'Orateur de cette Chambre est ditli-remboursée complètement de toutes les dé- eHe à remplir. Les petites divergences d'o-
e qu'elle a faite%. J'espère qle le mi- pinions qui surgissent sont amplifées,-dunistre lui rendra justice lorsqu'elle produira moins dans une certaine mesure,-dans lasa réclamaiton. Î chaleur du débat, nads je suis bien certain

Le comité lève sa séance et raqpporte pro- que nous croyons to-us ici, sans distinction
grès. de parti, que le défunt Orateur n'avait pas

d'autre objet, pas d'autre désir que de main-
MORIT DE M. L'ORATEUR EDGAR. tenir Je bon ordre et le décorum dans cette

enceinte. et que ses décisions étalent mar-
Le PREMIER MINISTRE (sir WUIfrid quées nu coin de l'impartialité et de la jus-

Laurier) : Au cours de la présente session, tice.
j'ai en bien souvent à communiquer de tris- Je me Joins ài mon très honomble ami (sir
tes nouvelles, et, c'est avec une profonde Wilfrid Laurier) pour offr'ir à la famille nos
émotion, que je nie vois encore mne fois obll- fflus sincéres condolésnces. La mort a frap-gé de remplir ce pénible devoir. Nous vivons (é à droite et à gauche dans nos rangs, et
réellement à l'ombre de la mort depuis l'ou- ises coups soudains et Imprévus nous ont
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tous profondm ilt attristés. Cela nous
prouve, comnie Ta. dit l'honorable premier
miuistre, que nouiz vivons tous à l'ombre de
la 'mort, et c'est pour nous une salutaile
leeoa, au nilliel de nos petites divergences
d'opinions, que de constater que nous som-
nes tons membres d'une même famille, ie la
grande famille hiruaine, et que nous mar-
chons tous dans le même sentier vers une
terre inconnue. Une pareille pensée doit
tempérer l'ardleur de nos discussions et de
nos luttes de parti. C'est dans des occasions
comme celle-ci, que nous nous rappelons que
nous sommes tous hommes et que nous som-
,mes tous frères.

Les membres de la gauche se joignent au
premier ministre et à ses amis dans le senti-
ment ;de 'sincère regret qu'ils éprouvent en
face de la mort prématurée de sir Tames
Edgar. et dans les condolances que le très
honorable premier ministre offre à sa fa-
mille.

La motion est adoptée et la séance est
levée à 8.35 p.m.

CITAMBRE DES CoMMUNES.

Mardi, le 1er août 1899.

La Chambre se réunit à trois heures.

ELECTION DE L'ORATEUR.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Le Gouverneur général ayant été
informé de la mort de sir James Edgar, au-
torise la Chambre de choisir un orateur.

Sir JOHN lIOURINOI. le triste événe-
ment que nous 'avons-eu A déplorer hier nous
impose maintenant le devoir de choisir un
nouvel orateur, pour présider aux délibéra-
tions de la Chambre. Il est inutile de dire,
tant la chose est évidente, que la charge
d'Orateur de la Chambre des communes est
une des plus importantes qui puissent être
données par la Couronne ou conférées par le
peuple. La base de notre système de gou-
vernement est une discusision libre et sans
entrave et le devoir d'e présider aux délibé-
rations de la Chambre des coinmunes où
doit se faire cette discussion est, nous devons
le reconnaître, une des tâches les plus diffici-
les et les plus délicates, car nous devons nous
rappeler que le devoir de l'Orateur est de
tenir la balance absolument égale entre les
deux partis, faire preuve de la plus stricte
impartialité. maintenir la dignité et le déco-
rum das cette enceinte et conservier intac-
tes ces règles et ces traditions que de non-
breuses générations nous ont 'léguées comme
les méthodes les plus propres au bon fonc-
tionnement des institutions d'un peuple libre.

La charge d'Orateur exige donc des quali-
tés nombreuses et variées. Elle exige. d'a-
bord, une longue expérience parllementaire.
car sans l'expérience. les autres qualités.
quelque ;randes qu'elles soient, seraient peu

M. FOSTER.

utiles. Elle exige en outre un jugement
sain et prompt, de ll'indépendance et de la
fermeté dans le caractère. Si à toutes ces
qualités vous ajoutez la douceur et la bonté,
nous aurons l'Orateur idéal. Je demande
aux membres de cette Chambre, à ceux qui
ne sont ici que depuis ila dernière élection, et
surtout à ceux qui participent depuis long-
teutps aux travaux de ce corps délibérant, si
toutes ces qualités ne se rencontrent pas à
un degré éminent chez un de nos colègues,
M. Tlomas Bain, deputé de Wentworth, dans
la province d'Ontaro.

M. Bain est un des membres de cette Cham-
bre les plus vieux et les plus expérimentés.
Il est entré dans cette Chambre dans la pé-
riode la -plus bri-llante du gouvernement par-
lementaire au Canada ; lorsque la science
parlementaire était représemlée dans cette
enceinte-pour ne parler que des morts seule-
ment.-,pr des hommes comme sir John
Macdonald, M. Dorion, M. Edward Blake,
sir Mexander (ait et M. Abbott.

Un homme instruit à cette école, doit avoir
une foule de connaissances qui lui seront
très utiles dans l'exercice de ses nouvelles
fonctions. En outre, les honorables mem-
hres de cette Chambre savent que l'honora-
ble député de Wentworth, souvent appelé à
présider le comité général, a donné des
preuves signallées de son esprit juste et
impartial et de la sûreté de son jugement.

Ce fauteuil vacant a été ofrné et illustré
par des honmes dont les noms vivront dans
l'histoire du Canada, et j'ose prédire que si
M. Bain est conduit à ce fauteuil, Il prou-
vera qu'il est digne de succéder aux hommes
qui ont laissé, derrière eux, des souvenirs
qui leur font tant honneur.

J'ai donc l'honneur de proposer que M.
Thomas Bain. député du district électoral de
Wentworth-sud soit élu Orateur de cette
Chambre.

Sir CHARLES TUPPER : Je crois expri-
mer les sentiments de la gauche en disant
que l'honorable député qui a la bonne for-
tune d'être choisi par le gouvernement pour
remplir ces hautes fonctions est digne de
tous les éloges que lui a décernés le très
honorable premier ministre. Je suis bien
certain que tous ceux qui ont eu le privilège
de siéger dans cette -enceinte avec l'honora-
ble député de Wentworth-sud, conviendront
que celui-ci. soit comme président du comité
général. soit comme replacant l'Orateur, de
temps à autre, a toujours rempli ses de-
voirs avec une indépendance, un tact et
une impartialité qui le recomma.ndent hau-
tement au choix de cette Chambre.

Le motion étant mise aux voix, le secré-
taire rédacteur de ila Chambre. sir John
Bourinot. la déclare adoptée. "nemine con-
tradicente" et M. Thomas Bain, député du
district électoral de Went-worth-sud, est dû-
ment élu Orateur de la 'Chambre.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) et le ministre des Finances (M.
Fielding) conduisent M. Bain au fauteuil
présidentiel.
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M, l'ORATEUR ELU: Je remercie la
Chambre des communes de l'honneur qu'elle
.m'a conféré en m'élisant, à l'unanimité,
Orateur de la Chambre. Je suis tout par-
ticulièrem'ent reconnaissant. envers l'hono-
rable chef de l'opposition des bonnes pa-
roles qu'il a prononcées à mon sujet, et je
puis assurer à la Chambre que je m'effor-
cerai de remplir mes nouveaux devoirs avec
justice et impartialité. Je n'ai pas besoin de
dire aux honorable membres de cette Cham-
bde que je me sens incapable de remplir effi-
cacement ces hautes fonctions, et les prie
de m'accorder leur cordiale coopération pour
préserver les droits et les privilèges que
possède la Chambre des communes depuis
plusieurs générations.

Le isergent d'Armes elace alors la masse
sur la table.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier: J'ai maintenant l'honneur d'infor-
mer la Chambre que c'est le bon plaisir de
Son Excellence, le Gouverneur général. que
cette Chambre conduise son Orataeur A qua-
tre heures cette après-midi à la salle des
séances du Sénat où Son Excellence approu-
vera ce que nous avons fait.

La séance est suspendue jusqu'à quatre
heures.

Un message est remis par M. René Kim-
ber, gentilhomme Huissier de la Verge
noire.
M. 'OaATEI e.

Son Excelilnce le Gouverneur général désire la
présence immédiate de cette honorable Chambre à la
salle de séaflces du Sénat.

En conséquence, 'M. l'Orateur et la Cham-
bre se rendent à la salle du Sénat, et alors
M. l'Orateur 's'exprime comme suit:
Qu'il ploise à Votre E:ceee,

La Chambre des Communes m'a élu son Orateur,
bien que je sois peu capable de remplir les devoirs
importants qui me sont amsigné.

Si, dans l'ex'cution de ces devoirs, il m'arrive,
parfos, de commettre une erreur, je demaude
que la faute nie soit imputée, et non aux Communes,
dont je suis le serviteur.

Alors l'Orateur du Sénat dit

M. L'ORATEUR,
J'ai recu ordre de Son Excellence le Gouverneur

général de vous déclarer qu'elle interprétera toujours
de la manière la plus favorable vos paroles et vos actes.

La Chambre retourne alors à la salle de
ses délibérations.

RESOLUTIONS RELATIVES AUX CHE-
MINS DE FER.

Sir CHARLES TUPPER : Avant d'abor-
der l'ordre du jour, j'aimerais demander à
à mon très honorable ami, quand seront dis-
cutées les résolutions relatives aux chemins
de fer.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Nous sommes maintenant à étu-
dier certains item budgétaires au sujet du
Yukon, et nous voudrions terminer ce que
nous avons commencé. Il est probable, je
ne puis dire qu'il est certain cependant, que
nous aborderons demain les résolutions re-
latives aux chemins de fer.

COUR DU COMTE DE QUEEN, I. P.-E.

M. MACDONALD : Avant d'aborder l'or-
dre du jour, je demanderai au très honora-
ble premier ministre, si l'on a nommé un
juge le la cour du comté de Queen, pour
remplir la vacance causée par la mort du
juge Aley.

Le PIEMIER 'MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je dirai à mon très honorable ami
que cette nomination aurait été faite au-
jourl'hui, n'eût été la maladie du ministre
de la Marine et des Pécheries (sir Louis
Davies). Elle sera faite aujourd'hui, ou cer-
tainemente demain.

SUSPENSION DE PAIEMENTS DE LA
BANQUE VILLE-MARIE.

M. MONK : Avant d'aborder l'ordre du
jour, j'aimerais appeler l'attentcn du minis-
tre des Finances et du gouvernement sur la
situation financière créée à Montréal par la
suspension des palements de la banque
Ville-Marie.

Répondant à une question à lui posée
l'autre jour, le ministre des Finances
a dit qu'aucune loi n'autorisait le gou-
vermienieut, dans le cas de la suspension
de paiements d'une banque, de nommer un
inspecteur. S'il en est ainsi, je crois que le
gouvernement devrait profiter inmédiate-
ment du fait que le parlement est réuni, pour
changer l'acte des banques avant la clôture
de la session.

Il n'est pas nécessaire pour moi de par-
ler de la situation faite aux déposants de la
banque Ville-Marie. Les journaux nous ont
fourni certains renseignements sur ce point,
et il est à peine possible de donner à la
Chambre une idée des embarras. des ennuis
et, dans certains cas, de la misère causés
par la fermeture des portes de cette insti-
tution.

Si. aujourd'hui, le gouvernement pouvait
nommer un inspecteur qui se mettrait im-
médiatement au courant des affaires de la
banque et ferait rapport de temps à autre.
sous les ordres du département des Finances
au sujet de l'exactitude des plus récents
états financiers fournis par cette institu-
tion, et de l'administration de la banque
par les kiireerteuni durant la suspension des
peaiments. l'eftlet d'une semblable oesure
serait des plus rassurants, non seulement
pour les personnes Intéressées dans cette ban-
que en particulier, mais aussi pour le pu-
blie en général. Je sais que si le gouver-
nement avait ce pouvoir, l'exercice qu'il en
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ferait aurait un effet salutaire sur le publie nous profiterons (es Conseils que nous doiiiw
à Montréal. l'état (le choses actuelle. La reeo.ailut

Je recoiml r donie respectueusement ion <e mon honorable ami toute
au gouvernement de profiter (lu temps où le l'attention (u gouvernement.
parlement est in session pour amender cette
partie de l'acte des banques et obtenir ce SUBSIDES.
pouvoir dont je viens de parler. Je sais que.
dans les circonstances. le gouvernement hé- Le MINISTRE DES FINANCE S Je pro-
site à assumer cette responsal . ; mais îose que la Chambre se forme (le nouveau cit
je Conseillera:is d'insérer dans la loi une (lis- conuite des
position pernittant à l'exécutif de nminner
un inspecteur, sur hi deia nde d'un eer-
tain nombre (le déposants. dans le cas où forme eu Conite (les subsides.
une baniue avait stliIspendu 'ses paiemients (En omité.)
<le srte que. sur Tinitiative des créanciers,
le ministre ides Finances pourrait nommer un Milice-
inspecteur. S50,00it

.Te suis certain que la nomination d'un - vêtements, articles
et tr dvnit i ces artieles ;tralsju lt des

fonctionnaire semblable dont le devoir serait officiers t déîî uses casiiellîs et
de se mettre au courant d la situation. de toltes antres
s'entendre avec les directeurs. au nom du Le MINSTRE ]E LA
gouvernement et de faire rapport au idépar-
tement aurait un excellent effet. et je suis LA DEFENSE J'ai l'honneur de pi<poser
certain qu'un bil de cette nature. même à Qnuîrès le mot solde " (ln- le premier itela, !eé
cette pliase avancée le la session. serait fa- iliOts "et transport " soient ajoutes.
eileinent adoptée par les deux chambres. A La motion est a<ltée.
Flieure q~u'il est. la situation est très cii M. BEItGRON L'honorable icritlst'e

luiio à Moitrónfl. bien que j'aie tout lieu d- e ',Iit-
croire que le danger a été exagéré. Mals l
je suis convaincu. que quelque mesure prise cette soine supplénentai'e le $50,000 ?
par le gouvernement. dans le sens que je Le MINISTRE DE LA MILICE E'T PEl
viens d'indiquer, aurait un effet 'assurat LA IRFNS: Cette sonue 'ep'ésente lit
et produirait les meilleurs résultats. solde de 100 homnes pour l'ané P1urnt,

Le MINISTRE DES FINANCES :J Nous avons déjà donné des ordres pour le
dis <ire que le gouvernement recon- i':l>ll de 100 hommes, et Ce crédit de $5>,(0)

naît T'imipOrtan ce (le la question que <st destiné à payer la solde (les 100 tes
Thl'onorn1le député <le Jacques-Cartier (1i1i restent au Yukon. et pour payer les frils
M. Monki) a soulevée, et que nous donne- <le translo't (le Ceux qui vont reveni'. Nous
ions à cette matière toute T'attention qu'elle t ue le eoût du transpott sertilde
inéî'ite. .Tus.u'ici. ersolnne n'avait erui qu'il $l(i.00( environ et <le li solde <lu léfiieliv-
serait opportun pour le gouvernement-bas, lèvera $40000.
nommer des inspecteurs chargés de s'enquérir A ut
de l'aministration des banques. Lnoim ent des Etats-Unis de rinieter les moldi s
disiinguié <uIi h exer(é avant moi les fone- par voie du territoire américain. par la route
tions dIe ministre des Finianees avait pens le Skagua le retour les honmes

lue a nomination le pareils iiispecteur's I tse- er
rait de nature. jusiu'à iun certain point. à ' CHARLES TUPPER Quelle propot-
induire le publie ei errier : Car on coiire- tioa du détachement tiit-on revenir ?
nlait qu'il était im1îpo-sible de faire ue in-
peetion compléte et que. dans ce (as., il était Le INISTRE DE LA MILICE 'ET DE
pr'férarble de ne pas faire d'inspection r1iu LA DEFENSE La moitié, environ.
toni <mie (<Ten faire une qui ser'ait imparfaite M. WALLAC-E Quel était l'effectif le eo
et aurait l'effet d'induire le public en erreur. détacîIeet ?

Quoiqu'il en soit, les o<easion!s nouvelles
imposent dI nouveaux devoirs. et s'il y a.
dans Ce qui s'est pisséfl Montnéal. quelq pr LA EFENSE 200 otseleis et soldats.
chose quli puisse faire Croire a gou'erne- -M. lét tecIEhs Jo n'ai c l as bren saisi -
ment qu'11 serait préférable d'aVot n- <tue l'mono'able ministre a dit e svjet ti
t'es iMtholes, nou-s nouîs opre.seions die.'etour par voie de Skaguay. J'aime oLu croire
profitr e l'expérset je serai heureux que l'on n'a pas reconnu le dit de osse
fle -discuter' la mnatièr'e avci'nie--,ollagis. sion des Etats-Unis sur Skagay.
Je nle sais s'il est eosasdiopé. ea cCte session. (e
faire uelque 'lose ail sujet le Cette très 11f- Le MINISTRE DE LA MILICEd sT .E
po'tate question. mais si nons ouvons. <l d LA DEFE iSE : laNon .ce n'est pas no plu s
qulev iîn:îniêi'e r'assurmer' l'esprit -public, il ('e que j'ai voulu dlire. Mais il est lImpossi.
est à, désirer que nous le fassions. Je rap- Ibir je présueme, tios néilitaires le s 'e
pelleril 'à la Clianibre qu'ià la pr'ocha.ine ses- idî'e !ù un por't (le l'océain pour y preuîdu'e le,
sion, nous serons saisis (le certaines nodifi- steier sans tr'averser le ter'riti'e '
entions à fair'e à l'acte des Banques. et que caimit. quelque pointi et, pour kelati, Il est
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nécessaire d'obtenir le consentement des 3. BERGERON : Non. Il ressort de tout
Etats-Unis. cela que le gouvernement a paiy pour ces

capotes 49 cents de plus que le prix porté à
M. BERGERON : Avant que nous allions la soumi·ssion (le Shorey et Cie pour la rai-

plus loin, je désire appeler l'attention du son donnée par le ministre qu'il ne pouvait
ministre sur une matière qui a été discutée, :.djuger l'entreprise aux plis bas soumis-
lorsque nous avons étudié le budget supplé- slonnau'es. parce que teux-ci ne voulaient
mentaire, au sujet (le l'adjudication à M. M. pas accepter h condition, insérée au contrat,
Workmnan, (le Montréal, de la fourniture des relative au 'système de pressuration des on-
capotes et pantalons militaires. vriers.Cependant la fourniture de ces ca-

L'honorable ministre se rappellera que potes a été adjugée à M. Workman qui a
lous avois démontré que la soumission de fait les travaux de la même manière que
.Shorey et compagnie (le Montréal. était beau- Shor'ey et -Cie voulaient les faire, tout en
coup plus basse que celle (le M. Workman à étant, eux. assez honnêtes pour le dire.
qui l'entreprise a été (oneêdée. Shorey et Je dis donc que M. Workman. en accep-
Cie -ont offert de fournir ces articles à 49 tant une condition qu'il n'a pas observée, a
cents par capote, (le moins que le prix porté trompé le ministre de la milice. Je soumets
au contrat que l'on a signé. Mais on n'a pas la matière .à mon honorable ami. afin qu'il
voulu adjuger l'entreprise aux plus bas sou- puisse s'occuper de l'accusation formulée
m issionnaires parce qu'ils n'ont pas voulu contre M. Workman.
accepter la condition. insérée au contrat. re- Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
lative au système de pressuration des ou- LA DEFENSE : Si mon honorable ami avait
vriers. eu ce mémoire plus tôt, j'aurais pu lui it-

J'ai dit à inon honorable ami (M. Borden) pondre ; dans tous les cas, je suis bienque j'avais toute raison (le roire que M. obligé à mon honorable ami d'avoir appelé
W orkman. de Montréal, ne se conformait mon attention sur ces faits que je ne con-
pas à cette c'ondition, mais faisait les travaux naissais pas auparavant. En justice pour
tout comme Shorey et Cie avaient proposé pM Worlman, voici ce que j'a i à di-re :
de les faire. Le ministre de la Milice et de Comme se le rappelle sans doute l'honorablela Défense me répondit que -c'était à une af- préopinant. j'ai ex,'iqué que nous avons fait
firmation téméraire. parce que M. Workm1an certaines commandes, immédiatement avantai ait juré qu'il n'avait pas fait l'ouvrage les exercices annuels, à Sanford et à Work-
sous l'empire du système de pressuration des man. aveu des instructions de les remplir
ouvriers. promptement. Ces entrepreneurs nous di-Shorey et Cie avaient dit qu'ils exécute- rent qu'lîs étaient incapables ne se rendre àraient les travaux à leur guise, et c'est pre, notr'e demande, si nous ne leur permettions
qt ils n'ont pas voulu accepter la condition pas de faire exécuteT l'ouvrage comme pardont je viens de parler, que le département le passé. J'ai sons la main le mémoire d'una refusé de leur concéder l'entreprise. M. fonctionnaire (le mon département. indiquant
Worknan obtint la fourniture des capotes et que les pantalons <pour l'infanterie, dontpantalons à 49 cents plus cher, par capotL, parle l'honorable député, n'onit pas été faits
mais il n'a pas observé la condition qu'il à l'entreprise, mais sur conmrnande spéciale.s était engagé de respecter. J'ai des preuves J'ai a.ussi une autre note mentionnant que lessous la matin et je désire consigner ces faits premiè,es 500 caipotes devaient être faitesdans les " Dé'bats," afin que l'honorable mi- sens delai, et avant que ies ateliers de Work-nistre puisse les étudier, et s'occuper de la man fussent prMs. Selon mes fonction-questiotn. nore.ce sont les seuls cas où il y ait eu1me Victor Labonté, de Sainte-Thérèse, 1 extiretson Aa la rèiye.at
a fait 170 paatalons ; ime D. Labonté, de i Mais puisque l1onorable député (M. Ber-Sa[nte-Thérèse, 150 et Mme Amanda La- geron) a appelé mon attention sur la ma-bonté, 171 : soit un total de 471 pantalons. tièr,ý. je lui promets de faire faire une en-Voici maintenant les noms des personnes quêe minrties. car mon seul objet est (lequi ont fait les eapotes : Mesdames Paul Ga- faire observer 'a condition dont on a parlé.gnon, Samute-Tiérèse, 100 capotes ; Alphonse, Vu que non seulemtent Shorey et Cie, maisRenaud, Sainte-Rose. comté de Laval. 100 ,d'a'tutres soumlissionnaires ont été écartés. àcapotes : Cléophire Desjardins. 12 capotes ; cause des coOniditions du cahier des charges, ilCélanise Fortin. 36 capotes : Rose I)esjtr- Iest de mon devoir de veiller à ce que le.scins. 48 capotes ; Anna Desjardins. 74 ca-| adjudicataires respectent scrupuleusement
potes : Arthur Charron, Sainte-Thérèse. 100 les clauses du contrat qu'ias ont signé, et
capotes : Octavie Ouimet. Sate-Rose. 5 ; e'est ce que je ferai.
formant un total de 526. J'ai en ma posses-
sions 'les déclarations que toutes ces person- M. BERGERON : Je dirai à mon honora-
nes ont faites en présence de témoins. au su- ble ami que MM. Wor'kman et Cie, au temps
jet de la quantité d'ouvrage qu'elless ont où ils ont -soumissionné. n'avaient pas les
fait. | atelliers qu'is prétendaient avoir, et qu'ils

ne les ont pas encore aujourd'hui ; et que
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- tout ieur ouvage est fait au dehors.

TES: Disent-elles quel salaire elles ont Sir CHARLES TUPPER : Le ministre de
reçu ? la Miice et de la Défense, avant d'assuner
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une aussi grave responsabiËité que celle de et raisonnable. que le ministre de la Milice
payer 49 cents, par capote, de plus qu'il n'é- et de la Défense dise pourquoi le gouverne-
tait obligé, ce qui représente une charge ment se croit obligé d'adopter une seamblable
énorme pour le trésor publie, aurait dû, je ligne de conduite.
erois, prendre les moyens de s'assu'er si l'ad- L
jidieataire pouvait faire l'ouvrage autre- Le MiNISTRE DE LA M1LICE ET DE
ment que le proposaient Shorey et Cie. J'a- LA DEFENSE : J'admets parfaitement que
voue que je ue vois 'mol-même aucune rai- le prix aeeor'de par l'entrepreneur est un élé-
son-surtout lorsqu'il on coûte très cher au ment important dans cette matière ; mais ce
pays---pourquoi in entrepreneur d'une haute ue l'on appelle la pressuration des ouvriers
réputation ne pourrait employer des person- est rn système sous J'empire duquel les
nes repectalels pour faire i'ouvrage à d-.grands entrepreneurs donnent l'ouvrage à
micile, s'il paie un prix juste et raisonnable. des pauvres gens qui le font à des prix ex-
Par conséquent, je ne vois aucune raison cessivement bas ; et c'est pour mettre fin
pourquoi l'on a refusé 'de concéder cette en- a eette pratique que le gouvernement a adop-
trenrise à MCM. Shorey et Cie. surtout lorsque té eette poeitique.
Ceux-'e MM. Shorey et Cie savaient parfaitement
prix cih eaoup moins élevé que tout autre a quels termes et conditions nous deman-
spr si beao up mon dions des soumissions, et, ayant refusé de

Lorsque le ministre de la Milice et de la s'y conformer, leur soumission était nulle etno avenue. Il Y avait d'autres solumis-Défense a. refusé d'accepter la plus basse non avesns 'le mêai daus soumis-
soumission pour confier l'entreprise à un de sionnaires dans le meme Cas. La " San-
ses amis je suppose 1 un prix beaucoup deux ouissions, une plus élevée que l'au-
plus considérable. il était obligé de s'assurer tee. eoudisn S unous ébeée que cea-
si l'entrepreneur favorisé avait les moyens de tre. en disant : Si nous obtenons une cer-
se conformer aux tconditions ldu contrat. Il taine partie de l'ouvrage, nous nous tien-
paraît qu'il n'en a rien fait. MM. Shorey et drons à notre soumission la plus basse. Il

ee rriva que cette compagnie obtînt de faireCie ont té privés de cette entreprise. de des travaux dont la valeur excédait la som-oi'lls volaient faire ex6cutet' une partie (les de leurs ateiers :et il me portée à sa soumiss'ion.-$0O,000 ou 570,-l'otvhone en lel loyle ent dciaeré au 000.-et ainsi elle fit l'ouvrage au prix le
inistre qu'ils étaient prêts li fournir au pls bas qu'elle avait mentionné.
mnsre qu'is é e p rs scompletsoetni les Feu M. Sanford vint me parer de la.

donnedans les lussiomplet e chose et Me dit qu'il serait obligé de louer
La question est rssérieuse, car le pays 11, l>timîent et d'y installer des machines, et
er uetoest trmm d'rieuset ca let paus qu'il ne pouvait faire cela sans obtenir l'en-perd uinfe grosse sonmedaret et. si nous! tre-pri-se. .Je ci-ois que cit"ist a-ussi ce que laen crovons a déclaration dlu ministre lui- tep ri.eme Sanford a fait.

mêie. il paraît au'une grande partie de l'ou- o S
vrae 01-t faite de la manière que MM. Sho- M. MONTAGUE L'honorable ministrerey et Cle voulaient exécuter les travaux, et s'est-il ienseigné sur les prix que les anciensen outre. à 49 cents-de plus par capote. Il fournisseurs payaient aux personnes qui fai-ne semNle oe c'est là un acte d'administra- iaient l'ouvrage à domicile ? S'il avait cons-tion imiiustifith<,e. De ministre de la Milies taté que l'on donnait des prix raisonnables, ilet de la D4ense n'est certainement pas ex- urait eu une garantie suffisante que l'onempt le blüme car. lorsqu'il a refusé de con- In'Iavait pas recours au système de pressura-
fier l'entreprise f MM. Shorey et Cie. pour tion des ouvriers.l'ad'mger à M. Workmuan. Fl aurait dû s'ei
anárirsi celui-i -alait fairel'ouvage abhsolu.. Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
ment (le la même manière que MM. Shorev LA DEFENSE : Non.
et Cie.

M. MONTAGUE : Alors vous n'avez pas
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE constaté que ces fournisseurs payaient des

LA DEFENSE : L'honorable chef de l'op- prix très bas ?
position n'était pas présent. je crois. lorsque
nous avons discuté cette matière. et lorsque Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
j'ai expliqué tout ce qui était arrivé. Le LA DEFENSE : Non, je n'ai pas constaté
gouvernement aetuel a décidé. en principe quel étaient les prix: niais nous avons es-dans les intérêts des ouvriers, d'insérer. dans lime que le système était muvais, et le prin-
les contrats re'latifs à, la fourniture d' , aille cipe que nous avons adopté au sujet de la
ment militai-re. une clause défendant A l'ad- fourniture des habits militaires, c'était de ne
juîdi-ataire de céder son entreprise. l>as encourager le système de pressuration

(les ouvriers. La cOmpagnie Workman est
Sir CHARLES TTPPER : L'honorable mi- une maison solvable, je crois. et elle a as-

nistre rrétend-il qu'un adjudicataire qui em- suré au département qu'elle ferait des ar-
ploie une personne qui fait à domicile. nour rangements nécessaires pour exécuter l'ou-
un certain prix. une certaine somme d'ou. vrage dans ses propres ateliers, tout colirne
vrae. cède son entreprise ? Ce n'est pas a fait la "Sanford Manufacturing Company,"
ainsi que je comrends la chose. .Te dis et jusqu'à présent, je citois. elle a tenu parole;
(ue e'est faire exécuter l'ouvr-ae et non cé- et j'ai été très surpris d'entendre mon hono-
der 'l'entreprise, et si le prix alloué est juste rable ami affirmer le contraire.

Sir CHARLER TUPPER.

[COMMUNES] U072



[LIER AOUT 18991

M. BERGERON: Elle n'a pas encore tenu
parole.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Mon honorable ami doit se
tromper, car un des fonctionnaires de mon
département m'assure qu'il a pénétré dans
ses ateliers et qu'il a vu que l'ouvrage se
faisait là.

'trepreneur n'a pas observé la clause relative
à la pressuration des ouvriers ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: L'entrepreneur doit signer
un affidavit portant qu'il s'est conformé à
toutes les conditions du contrat avant de
pouvoir toucher ce qui lui est dû.

M. BERGERON : Quelqu'un doit se trom- M. FOSTER : C'est-à4dire que ies habits
per. ont été fai-ts dans un atelier ?

M. WALLACE : Où est ce rapport ?
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE : C'est un rapport verbal.
Ce fonctionnaire m'a dit qu'il s'était rendu
aux ateliers de Workman à Montréal et qu'il
avait constaté qu'on était à faire l'ouvrage.

L'honorable chef de l'opposition dit qu'une
grande partie de l'ouvrage a été faite comme
autrefois. L'on me dit que 500 capotes seule-
itent sur 4.000 ont été faites de cette ma-

nière, et que les pantalons de l'infanterie
dont l'honorable député de Beauharnois a
parlé n'étaient pas compris dans l'entreprise.
C'était une commande spéciale pour les der-
niers camps de manoeuvres. C'est ainsi que
la "Sanford Manufacturing Company " a
fait de l'ouvrage en suivant l'ancien sys-
tème aorsqu'il n'y 'avait aucun contrat pres-
crivant un autre mode de confection.

Aux termes des nouveaux contrats, le four-
nisseur qui veut être payé doit consentir à
'un affidavit portant qu'il a observé la condi-
tion destinée à empêcher la pressuration des
ouvriers, et il ne peut recevoir un sou à
moins qu'il ne se soit conformé à toutes les
clauses qu'il a acceptées.

Sir CHARLES TUPPER : Mon honorable
ami n'a pas démontré quelle nécessité il y
avait d'adopter une politique pour défendre
absdlument à l'entrepreneur de faire faire
l'ouvrage en dehors de son établissement.
T'avoue que je ne suis pas très renseigné sur
la matière, mais je suis sous l'impression
qu'on rpeut bien pressurer les ouvriers dans
une fabrique tout aussi b!en qu'en dehors.
Tont dépend des prix et j'imagine que l'on
peut payer un salaire tout aussi bas aux per-
sonnes qui travaillent à l'atelier qu'à celles
qui font l'ouvrage à domicile.

Si c'est là une règle que le zonvernement a
adoptée, pourquoi ne pas l'appliquer dans
Ions les départements ? L'on me dit que
l'honorable premier ministre a acheté de
M.M. Shor'ey et Cie toutes les capotes des
hommes de la police . cheval. et je suis bien
certain qu'en agissant ainsi. il a consulté les
intérêts publics. et je ne vois pas pourquoi le
ministre de la Miliee et de la Défense n'au-
rait pas fait la même chose.

M. FOSTER: M. Workman a-t-il été
payé ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: En partie.

M. POSTER : Quelles conditions prescri-
vez-vous au sujet du paiement, lorsque l'en-,

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Certainement.

M. FOSTER : Je crois que le ministre de la
Milice et de la Défense, en signant ce con-
trat, n'a pas été aussi prudent qu'il aurait dû
Yêtre. Il aurait dû s'assurer au préalable
que l'adjudicataire ou le soumissionnaire au-
quel .11 voulait adjuger l'entreprise réunissait
toutes les conditions nécessaires pour éviter
d'avoir recours au système de pressuration
des ouvriers. Mais mon honorable ami nous
avoue qu'il n'a pas pris ces précautions. Il
fallait faire deux choses: Premièrement,
's'enquérir si le soumissionnaire avait un
atelier et dans l'affirmuative, si celui-ci avait
la dimension voulue ; deuxièmement, savoir
quel était le salaire des ouvriers.

Si l'honorable ministre s'était assuré de
ces deux choses, il aurait alors été en mesure
de dire si l'entrepreneur s'était conformé à
la clause relative à la pressuration des ou-
vriers. Est-ce lM le système que le départe-
ment doit mettre en vigueur lorsqu'il s'agit
des fournitures d'habits et de provisions ?
Veut-on obliger les fournisseurs à faire
exécuter l'ouvrage dans un atelier si-
tué à 0Montréaïl, et veut-on empêcher
des res|pectables familles de 'la campa-
gne de fabriquer ces habits à domicile
où elles sont dans d'excellentes condi-
tions pour bien Templir cette tache ? Est-il
mieux de forcer ces gens à aller s'enfermer
dans une fabrique encombrée. pleine d'ou-
vriers respirant un air surehauffé. que de
leur distribuer. à un prix rémunérateur, et
même plus élevé qu'autrement, l'ouvrage à
domicile dans les différentes paroisses aux
environs de Montréal ?

Si c'est là le système adopté par le gou-
vernement, le plus tôt possible on y renon-
cera, le mieux ce sera. C'est ridicule, car
un pareil système engendre un état de choses
pire que celui qu'on a voulu éviter et empé-
che les gens de profiter des avantages que
leur onrent de meilleures conditions hygiéni-
ques. Quelle sera la règle applicable dans le
cas d'articles fabriqués dans la ville de
Montréaa ? La première expérience que j'ai
eue en cette matière. c'est dans une fabrique
de chemises, faux-;cols et manchettes. Au
lieu de faire ces articles dans les ateliers, on
coupait et on taillait la toile ou le coton. et
on les envoyait ainsi par centaines, j'allais
dire, par milliers, dans les différentes parois-
ses si.tuées aux environs de Montréal. Des
femmes et des jeunes filles les cousaient et
les finissaient à domicile, A tant la pièce ou
la douzaine. Cela amenait le confort et la
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richessc-la richesse pour ces travailleurs vi-
vant simplement-aux foyers où l'on confee-
tionnait ces taticies, lorsqu'on n'avait pas
autre chose à faire.

C'est le syý,tèiue que suit M. Shorey dans
sa fabrique dhabits. Serait-il juste d'em-
pêhelt4'r de faire le travail dans ces conditions.
condlitions de salubrité et de bien-être, et de
forcer ces gens à aller s'nfermer dans les
ateliers encombrés de la ville de Montréal ?

Simplement pour mettre à exécution ce
que Ton consilre eomme étant marotte.
Il est évirdnt pour tous qu'en agis-
sant ainsi, vous avez compromis une en-
treŽprise qui Irolm)tt'ait d'être exécutée avec
succès. Lorsque 'M. 'Shorey a fait sa sou-
mission, il a eu l'ihonnêteté de dire de
quelle manière il se proposait de faire faire
cet ouvrage. Cependant. -on a refusé de
lui corder l'entrep>ri'se. J'ai ici la liste des
prix de M. Shlorey et la liste des prix le
M. Worknan ; et dans presque tous les cas
les prix de M. Shorey sont moins élevés que
'les autres. Lorsqu'il s'est agi fdes ca-
potes de soldat. eles ·étaient de 49 eents
meilleur marché dans la soumission de M.
Shovrey que danis celle de 'M. Workman.
L'ntreprise fut accordée à M. Workman, et
4.00 'ipotes furent fabriquées et \3. Work-
mnan fit sur ces artieles un profit ide $2.0(0.
somme que Je penile n'aurait pas été obligé
de payer si l'entreprise eût été accoidée à
M. Shorey.

Il est rumeur que M. Workman ne pos-
sède aucune fabrique. Mon honorable ami
(M. Borden) n'a pas (lit à la Chambre on
démontré à cette dernière que M. Workman
possédait une fabrique. Mais même en pre-
nant comme admis qu'il possède une fabri-
que. voyons dans, quelles conditions se fait
l'ouvrage. Améliore-t-on la position de la
elasse ouvrière en accordant les entreprises
de cette manière ? Il ne peut y avoir deux
opinions à ce sujet. Le premier ministre
n'a pas le moindre doute sur cette ques-
tion. Lorsque le premier ministre a deman-
dé des soumissions pour des vêtements des-
tiniés .l la police à cheval, M. Shorey a fait
dans cette circonstance la même chose qu'il
a faite pour le contrat idu ministre de la Mi-
lice-il a marqué en encre rouge que s'il
obteina it T'entrerie, l'mvrage se *ferait de la
manière régulière, et sans tenir compte des
règlements que voudraient lui imposer les
assoeations ouvrières.

Mais cela ne 'enpêche pas d'obtenir
J'en treipri se, parce que le premier ministre
considéra que ces conditions étaient bien
préférables à celles que voulaient faire
adopter le ministre de la Milice. Voici un
cas dans lequel un des membres du gouver-
nemuent et le chef du gouvernement ont
économisé pour le peuple et contribué à la
fabriention la plus convenable de ces arti-
cles, tandis que nous voyons un autre mem-
bre du gouvernement s'opposer à un pareil
état de choses et permettre que l'on place
une foule d'ouvriers( dans des fabrique.s
malsaines. On nous a dit qu'il n'y avait que

M. FOSTER.

quelulues capotes. Mais voici un des atfi-
davit. Il est daté de Montréal, le 28 juil-
let 1899, et se lit comme suit :

-J'ai transporté pour M. Wor kuian, de cette ville,
environ 2,000 capotes militaires depuis le ler no-
venlbre 1898, à différo uts ouvriers--

Où 'les capotes étaient-eilles transportées-
l la 'fabrique de M. Workman ? Non, pas

du lout.
- d différents ouvriers demeurant dans la paroisse
(le Sainte-Ruse.

Cet endroit est situé à 12 ou 15 milles
de Montréal.

M. BER GERON : Dans le comté de l'ho-
norable député de Laval (M. Fortin).

M. FOSTER :
J'ai ausi rapportë et remis ces mêmes capotes

au même M. Worknan, 1888, rue Notre-Dame.

Cet attidavit est signé par le charretier,
Calixte Bélanger. ainsi que par deux té-
moins. Est-ce là ce que l'on peut appeler
une fabrique ? On ne tient pas compte des
conditions du contrat sous les yeux du mi-
nistre lui-même et l'ouvrage est fait de la
même manière que M. Shorey voulait l'exé-
cuter. L'ouvrage est fait dans les mêmes
conditions, mais M. Workman reçoit 49
onts de plus pour 'chaque capote afin que

l'on puisse faire comprendre à la classe ou-
vrière de ce pays que l'on se moque de ses
associations. Voici une lettre de M. Shorey
dans laquelle il traite quelques-unes de ces
questions :

Comme vous le voyez, la ronfection des capotes
avec collerettes, au nou.bre de 4,000, a été accordée à
Worknan, l'ami de McShane.

M. MeShane est un ami politique, il faut
bien faire quelque chose pour lui. C'est l'a-
mi de M. Workman. et c'est lui qui lui ob-
tient le contrat.

En recevant 49 cents de plus que nous pour chaque
capote. Nous affiinions qu'il n'existe pas de sys-
têtue destiné à exploiter les ouvriers dans la ville de
Montréal. Le contrat exige que l'ouvrage soit fait
dans la fabrique de l'entre-preneur et non à la rési-
dence des ouvriers. Nous sommes continuellement
en rapport avec les ouvriers et nous leur pavons des
prix satisfaisants. Il y a exploitation de la classe
ouvrière lorsque certains entrepreneurs emploient des
ouvriers dans leur propre fabrique. en ne leur payant
qu'un prix tout à fait réduit pour chaque habillement,
en leur imiposînt de lonelues heure-s de travail, et en
ne leur doinant pas le moindre repos. Nrtis faisons
souvent faire notre ouvrage à la campagne par les
épouses et les filles des cultivateurs. elles viennent
chercher l'ouvrase ou niou le leur expédions soit en
voiture ou par chemin de fer; tout est taillé, il, n'ont
qu'à finir l'habillement, et à nous le renvoyer pour être
payés immédiatement.

Pour pouvoir fabriquer des halillements militaires
ou autres, tel que demandé dans la soumission, il fau-
drait que nous modifierions entièrement notre système
actuel, et ceux à qui nous donnons de l'ouvrage dan
les districts rturaux se trouveraient privés des moyens
de subsistance dont ils jouissent depuis plusieurs
années. Les épouses et les filles des cultivateurs en
travaillant ainsi sont d'un grand secours ai chef de
isaanille, cela permet de plus aux parents de garder
Reurs filles chez eux et de les empêcher de chercher
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de l'emploi dans les villes où elles sont exposées à de
grandes tentations.

Près de 75 pour 100 de notre ouvrage sont faits à la
canpagne- et princi paiement à ainte- Rose, Sainte-
Thérèse, Boucherville et autres endroits. Les
couvents, conne le Sacré-Cfur; font beaucoup
d'ouvrage pour nous. Nous payons au couvent que
je viens de nwntionner (les somnmes qui varient
chaque aimée entre 81,000 et 812,000. Ainsi donc
ce systèiiie de son Ssion a pour effet de priver
d'ouvrage les (ro le la carn>agnv. Je ne crois
pas que les entrepreneurr actuels respe'tent cette
clause du contrat. Eu préparant nos ouiisions,
nous avons en.oré d'une ligne à l'encre rouge cette
clause du contrat et nous avons écrit au ni nistre que
nous ne ferions e-s vètenienits qu'en suivant le sys-
tene ordiu:aire, c'est-à-dire en les taillant et préparant
dans notre propre farioue, in ur les expéîier ensuite
à la campanii a (n de les aite couie de la umanière
ordinaire. Le niinitre va probalaiemîet répondre
que la soumission (le SIorey était irrégulière. Dans
ce cas, le niinistère s'oecuise-t-il de voir à ce que cette
partie du contrat soit respectee par Workmîani, qui a
obtenu tout l'ouvrage ? Je ne le crois las.

Il y a à part cela une autre question. Est-
il vrai que lorsque ces personnes acceptent
l'entreprise de la confection de ces capotes.
elles ne sont pas libres de prendre le
drap où bon leur semble ?

Le MtI .RE DE LA MILICE ET DES
PECHERIES: Non, il n'en est pas ainsi.

M. FOSTER: Ou bien certains fabricants
de drap privilégiés sont-ils recommandés
d'une manière qui équivaut à un ordre d'a-
ch-eter leurs marchandises ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Non.

M. FOSTER :Il ajoute dans sa lettre qu'il
avait reçu des soumissions relativement au
ministère de la police à cheval, et qu'il y a
fait la même marque à l'encre rouge que
lorsqu'il s'est agi de la soumission du mi-
nistre de la Milice, ce qui ne l'a pas empê-
ché d'obtenir l'entreprise. Je crois que ceci
est un exemple frappant de la manière dont
cette clause est respectée, ainsi que du sys-
tème suivi' par le ministère de la Milice.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock): Mon honorable ami a
qualifié de marotte ces conditions des sou-
missions qui exigent que les fabricants qui
obtiennent ces entreprises soient obligés de
loger et traiter convenablement les ouvriers
qu'ils emploient pour la fabrication de ces
marchandises. L'honorable chef de la gau-
che s'est aussi prononcé dans le même sens.
L'honorable député d'York. N.-B. (M. Fos-
ter) est dans l'erreur lorsqu'il prétend que le
système de pressuration des ouvriers n'ex-
iste pas à Montréal. Il y a quelque temps.
j'ai été informé de certains faits qui m'ont
porté à faire faire une enquête à ce sujet,
et si j'en ai le temps, je déposerai sur le
bureau de la Chambre le rapport de la
personne qui a fait cette enquête tant à
Montréal que dans d'autres villes. Il ap-
pert (le son rapport que les vêtement sont
fabriqués dans différents endroits du Ca-

nada dans des conditions tout à fait con-
traires à la santé et aux bonues moeurs de
ceux (lui sont occupés à ces travaux.

Parce que l'honorable ministre de la Mi-
liee a voulu réagir contre ce système. ainsi
que je l'ai fait, en exigeant des entrepre-
neurs qu'ils se procurent des établissements
convenables où l'ouvrage pourra être exé-
cuté dans des conditions sanitaires néces-
saires, llionorahle député prétend que le
mot " fabrique " veut nécessairement dire
un endroit malsain où les ouvriers sont pla-
cés en trop grand nombre. Si l'honorable
député voulait se donner la peine de se ren-
seigner à ce sujet, il s'apercevrait qu'il est
dans l'erreur sur ce point. A quoi tendent
ces conditions mentionnées dans les soumis-
s'ons ? Ces conditions sont destinées it as-
surer . l'ouvrier qui fait l'ouvrage un sa-
laire raisonnable, elles ont de plus pour but
d'exiger que l'entrepreneur s'assure que ces
ouvriers sont en état de faire leur ouv' age
sans nuire à leur santé. Bien que dans cer-
tains cas ce travail puisse être fait avanta-
geusement à la maison. cependant, le reste
de la preuve semble indiquer qu'il est préfé-
rable que l'ouvrage s.e fasse là où la faJbri-
que puisse être soumise à l'inspection, et que
des arrangements sanitaires convenables y
soient mis en vigueur.

Ces conditions ne sont pas oppressives,
eIles ont pour but de protéger ceux à qui in-
combe la plus dure partie de ce travail.
Mon honorable anii ne paraît pas être très
familier avec ces conditions ; je (lois lui dire
qu'elles exigent que les entrepreneurs paient
des gages raisonnables à eelui qua est à leur
s'rvice, conformnment à l'endroit où il vit;
ils ne peuvent confier l'exécution de leur con-
trat à des sous-entrepreneurs ; et l'ouvrage
doit être flait dans des conditions sanitaires
convenables. Que ce soit dans les villes ou
à la campagne. que l'ouvrage soit fait, les
entrepreneiurs sont tenus de démontrer au
département que le travail se fait dans les
conditions requises. Il serait malheureux
que nous ne puissions pas nous entendre sur
un principe de cette nature. Ce n'est pas
une question qui puisse prêter à des diver-
gences d'opinions ; et si amon honorable ami
roulait seulement ne pas se prononcer im-
médiatement et étudier i question, je pour-
rais lui remettre un rapport qui, j'en suis
sûre. exercerait une certaine influence sur
la décision qu'il aurait à prendre.

Te Iregretterais qu'il y eûft divergence d'opi-
nions -sur une question de cette nature., qui
concerne le bien-être de la grande classe
ouvrière. Je ne le tiendrai pas responsable
de l'opinon q'u'iJ vient d'émettre, car je sais
qu'il la modifiera après avoir étudié plus at-

1 tentivement fla question. Ces conditions sont
en vigueur dans mon ministère depuis un
certain temps. et nous n'avons pas lieu de
nous en plaindre. Nous exigeons que la
preuve du compte qui nous est expédié par
l'entrepreneur soit accompagnée d'un affida-
vit de fa part d'un des membres de la société
qui doit pnyer les gages, ainsi que par une
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autre personne en état de rendre un témoi-
gnage et de déclarer qu'il est à sa connais-
sauce que les salaires mentionnés dans le
compte ont été payés, et ces gages doivent
être les mêmes que ceux qui sont payés dans
le district pour des ouvrages de même na-
ture, c'est--dire des gages raisonnables qui
ne sont pas réduits au gré des sous-entrepre-
neurs.

Ces conditions ont reçu 'l'approbation, non
seulenient des ouvriers du Canada, 'mais en-
core l'apîprobation des classes industrielles
de z'ngleterre. EIlles ne sont donc pas nou-
velles. Nous n'avons 'fait que suivre l'ex-
emple qui nous a été donné sous ce rapport.
Le 'principe sur lequel ces conditions sont
basées a été établi et reconnu par un comité
de la Chambre des communes en Angleterre
dès 1891. Le rapport et des recommanda-
tions de 'eC comité re:urent l'appui unanime
de la Chambre des communes. Tout en par-
lant d'une manière générale, je ne crois pas
m'éca.rter de d'a vérité en disant que tout en-
treprineiir qui obtient une entreprise du
gouvernement anglais est tenu de se con-
former à l'esprit de ces conditions. L'esprit
de Ces conditions 'eonsiste dans 1 fait que
le ,.ouvernement doit prendre la responsa-
bilité de voir à ce que l'ouvrage soit fait
dans des conditions sanivaires convenables.
et que les ouvriers r.ecoivent le salaire qui
est ordinairement payé dans ce district aux
ouvriers faiant des travaux de même na-
turo.

Voilà quels sont les principes contenus
dans ces conditions. Il est possible qu'il
se présente certaines circonstances dans les-
quelles il soit impossible de mettre ces con-
ditions en vigueur, mais je suis persuadé
qu'une fois que mon honorable ami aura
étudiié la chose, 'iil ne s'opposera pas à ce
grand prineipe. Non %eulement il est a.ppué ,
sur le précédent que je viens de citer, niais il
a encore reeu l'approbation presque unanime
de la classe ouvrière au Canada, et j'ex-
prime encore une fois l'espoir qu'aucun mein-
bre de 'ette Chambre ne se prononcera con-
tre le principe Contenu dans ces conditions
nu moins. jusqu'il ce qu'il ait acquis une telle
connaissance de la question qu'il Iisse 'être
en état de justifier une opinion contraire.i y a huit ans que ce système est en vigueur
en Anqeterre. et les résultats obtenus jus-
tifient non seulement son maintien. mais Ils
suffisent pour nous le faire adopter dans ce
pays.
Je crois que l'honorable ministre de la Milice

et de la Dafense a hien fait d'inclure ce
principe dans ses contrats, et quand bien
même quelques vêtements auraient été fa-
briqués sans tenir compte des conditions
dans certaine circonstances spéciales, Il n'y
a pas flà une raison suffisante pour mettre de
côté tout le système. Ce n'est pas seulement
le prix le plus bas Lt payer que nous devons
chercher à obtenir en vertu de ces conditions,
mais nous devons exiger de ceux qui veulent
fournir des marchandises qu'ils donnent une
lste des ages qu'ils enten'dent payer, et une

M. MULOCK.

telle liste doit faire partie intégrante du con-
trat. Lorsque les entrepreneurs acceptent
des contrats à des prix trop réduits, ils sont
obligés, soit de perdre de l'argent ou de pres-
surer ceux qui font l'ouvrage pour eux, et
il semble préférable de placer tous les sou-
missionnaires sur le même pied en établis-
sant une échelle de prix uniformes, lesquels
devront étre payés. Je crois que ces raisons
suflisent 'pour faire comprendre aux mem-
bres de ce comité qu'1 est de leur devoir de
reconnaître le principe contenu dans ces con-
ditions.

M. WALLACE : Il nous est arrivé bien
raremuent dans cette Chambre de voir un ho-
norable député tourner aussi longtemps au-
tour de la question comme vient de le faire
lihonorable directeur général des Postes
sans finir par y toucher. A quoi se résu-
ment ses paroles? Il -n'a pas fait allusion à
une seule des necusations qui ont été formu-
lées par les honorables membres de la gau-
cie. Pr'oba;bement parce qu'il était inca-
pable de le fai're. Il nous a dit qu'il y
avait quatre conditions imposées à l'en-
contre de ce système. Il a dit en premier
lieu que ce système était contraire à da santé
et à la morale. Relativement à ce contrat,
M. Shorey dit que 75 pour 100 de son ou-
vrage sont faits à temps perdu par les culti-
vateurs et les personnes qui demeurent à la
campagne. Je voudrais savoir de l'honora-
ble directeur générall des Postes ce qu'il y a
de contraire à la morale et à la santé dans
le fait que ce travail est accompai par les
femmes et les filles travaillant chez elles. Il
ne peut y avoir d'endroit où les jeunes per-
sonnes peuvent être plus en sûreté que sous
le toit paternel, et par conséquent, si cette
insinuation veut dire quelque chose, elle veut
dire que ces -personnes re sont pas en sûreté
sous le rapport de la morale même chez
elles.

Il a ensuite parlé de 'leur santé. L'honora-
ble directeur général des Postes voudrait-il
prétendre que les persones qui travaillent
ainsi chez elles à la campagne, se trouvent
dans des conditions sanitaires moins favora-
bles que si elles étaient entassées dans des
ateliers où il y a des milliers de personnes
réunies, et où les arrangements sanitaires
sont loin d'être aussi bons que si ces per-
sonnes travaillaient dans leurs maisons ?
On nous dit que sous le rapport (le la ven-
tilalion, etc., la Chambre des communes pos-
sède les meilleurs arrangements qu'il soit
possible de se procurer. Je doute de la
chose, mais dans tous les cas, je ne crois pas
qu'il existe de fabrique où l'on prenne au-
tant de soin sous ce rapport que dans la
Chambre des communes. Cependant, nous
sommes tous frappés de stupeur .à l'idée que
les conditions sanitaires sont mauvaises et
que la mortalité dans cette Chambre va sans
cesse en augmentant. Des ouvriers ne peu-
vent être dans des conditions plus favora-
bles pour travailler que chez eux.

Le directeur général des Postes a ensuite
parlé de la question des sous-contrats. On
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ne peut accuser M. S'horey de s'être rendu Défense a fait preuve d'une incompétence-
coupable d'une telle faute. Tous ceux qui vraiment extraordinaire.
connaissent quelque chose dans le métier de
tailleurs, savent que cet ouvrage se fait à M. MONTAGUE : LU y a quelques années,
la pièce, tant pour chaque habillement. M. j'ai eu l'avantage, à la demande de certaines.
Shorey paie un prix quelconque pour la con- associations ouvrières, d'étudier cette ques-
fection de chaque habillement et il n'y a au- ýtion du salaire et des heures de travail des
cun sous-contrat d'accordé soit à la fabrique ouvriers ; et si le directeur -général des Pos-
ou û la campagne, et on ne peut l'accuser tes veut bien consulter les dossiers, il consta-
d'avoir accordé des sous-contrats relative- tera qu'une enquête officielle a été faite il y
ment à ces habillements faits à la campagne. a quelque temps par une personne spéciale-
L'honorable ministre a dit ensuite qu'il de- ment nommée à cette fin, et je crois que son
vait y avoir un règlement quelconque éta- !rapport tend à dire que la pressuration des
blissant une échelle de gages raisonnable. | ouvriers n'existe guère au Canada. Les ho-
J'aimerais à connaître le règlement qui a I norables membres de la droite ne peuvent
été fait par l'honorable ministre de la Milice guère p)rétenldre qu'il-s sont les défenseurs
et de la Défense à ce sujet. A-t-il stipulé !des ouvriers, parce qu'il suffit de consulter
qu'un certain montant devrait être payé pour l'histoire parlementaire de notre pays pour
la fabrication d'une capote, d'un pantalon, constater que ce titre appartient plutôt aux
d'une tunique ou de tout autre vêtement de honorables membres qui siègent de ce côté-ci
même nature ? de la Chambre.

Toutefois, nous sommes tous d'avis que l'ou-
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE vrier qui travaille consciencieusement du-

LA DEFENSE : Un rapport doit être trans- rant toute une journée mérite d'être bien
mis au ministre des gages payés. payé ; et ce principe doit surtout exister lors-

.. que le gouvernlement. comme dan. eca c
M. WALLACE : L'honorable ministre au- qu eguenmet om ans le cas ac-
M.aitl W LcE : Loncor mnusrce au- tuel, exerce une juridiction absolue sur tous.

rait-il objection à nous communiquer ce rap- ceux qui ont quelques travaux à faire pour
port? le gouvernement. Lorsqu'un entrepreneur

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE accepte du gourrnement une entreprIse de
LA DEFENSE : Je n'ai pas ce rapport ici. cette nature, ila peut l'exécuter de l'une des

trois manières suivantes : Il peut soit y'exécu-
M. WALLACE : L'honorable ministre ne ter à sa fabrique, soit donner l'entreprise à

peut nous communiquer ce rapport. Dans ce un autre entrepreneur ou permettre aux ou-
cas, toutes les autres conditions soumises par vriers de faire ce travail à leurs demeures.
l'honorable directeur général des Postes ne Mais il ne s'agit pas ici de la manière dont il
reposent sur aucune raison sérieuse. Quant à s'y prendra pour remplir son contrat, mais
ce qui concerne la moralité, je crois avoir il s'agit de savoir si les ouvriers sont payés
démontré bien clairement qu'il est bien plus convenablement. Maintenant, qu'a fait.
facile de la faire respecter dans les maisons l'honorable ministre pour s'assurer que des
des cultivateurs de la campagne que dans gages raisonnables ont été payés aux ou-
les fabriques encombrées d'ouvriers de Mont- vriers ? L'honorable ministre a gté sa
réal, que la santé des ouvriers et les condi- cause en disant qu'il ignorait quel était le
tions sanitaires dans lesquelles ils sont obli- prix payé par MM. Shorey et Cie pour ce.
gés de vivre ne peuvent être meilleures que travail, lorsqu'il devait se isouveuir du prin-
celles qui existent pour les ouvriers qui sont cipe énoncé par le directeur général des Pos-
à l'emploi de M. Shorey et que ce dernier -tes que le gouvernement ne voulait s'assurer
paie régulièrement. Personne n'a voulu pré- que id'une chose: c'est que les prix payés.
tendre que M. Shorey ne payait pas aussi fussent les mêmes que ceux qui existaient
bien ses ouvriers que M. Workman. Mais oridinairement dans le district.
le pays a perdu $2,000 sur la confection de
ces 4,000 capotes. L'honorable ministre a Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
prétendu qu'il y avait urgence. Il a permis TES : Des gages raisonnables.
de violer les conditions mentionnées au con- M MONTAGUE L'honorable ministre n'a
trat, mais il a négligé de nous dire en quoi
i y avait urgence. Le ministre ignorait-il le;
nombre -des volontaires et le nombre de ceux Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
qu'il devait appeler sous les armes ? L'ho- TES : Vous devez prendre tout ce que j'ai
norable ministre n'a 'pas là une bonne dé- dit.
fense, car il devait savoir cela plusieurs mois
avant d'accorder des contrats. M. MONTAGUE : Je me sers des mots em-

On a lu il y a quelques instants devant la ployés par l'honorable ministre. Il a com-
Chambre la déclaration d'une personnei meneé par parler de l'échelle de prix existant
respectable qui jure avoir transporté 2,000 dans le district; puis il a ensuite dit des
de ces capotes militaires à la campagne pour gages -raisonnables. Les deux expressions.
les -faire terminer. Dans de telles conditions ont la même valeur.
M. Shorey n'a pu obtenir le contrat qui a été
acco-dé à M. Workman. Je crois qu'il y a en Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
toute cette affaire quelque chose de louche, TES : J'ai voulu parler des gages ordinaire-
ou bien que le ministre de la Milice et de la ment payés.
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M. 310NTAGUE : Vous avez voulu parler
des gages qui sont ordinairement payés et
qui sou t, règle géale, assez rémunérateurs.
Malgré cela, qu'a fait l'honorable député ?
313 Shorey ont toujours été des entrepre-
neurs honnêtes et justes. L'honorable minis-
tre admet cela. Leur ouvrage a toujours été
bien fait. et ils n'ont janmi.s cessé de donner
satisfaction au gouvernement. Puisqu'il en
est ainsi, je crois que lorsque I'honorable mfi-
niistre a accrié Ilentrepise de inouvea-u, et
que MM. Shîorey et Cie étaient les plus bas
solui i ssiomna i les. .Son devoir. s'il eût voulu
protéger la clas-se ouvriére. aurait été d'or-
donner une enqute, et persoIne n'aurait
objecté a ce qu'une enqure des plus minu-
tieuses fit faite pour s'assurer des gages
payés par MM3 Shorey et Cie i leurs ou-
vriers. Cependant. l'honorable ministre nous
dit qu'i n'a -pas Ordonné d'enqute de cette
nature.

E.st-ce bien Ili ce qui s'est passé ? L'honora-
ble miinistre dit que j'ai raison. Il enlève Ten-
trepirse ù tie maison irepectable, qui s'est
toujouis acquittée des eomIIm:andes qu'on Juii
a confiées l ýla satisfaction du ministère. kdont
la isonliission était la plus basse, apparemu-
ment pour protéger les ouvriers, et il ne dai-
gne niérue pas faire la moindre enquête pour
s'assurer si les ouvriers sont bien traités ou
non par les entrepreneurs du grouverlnement.
Il doit exister d'autres raisons qui l'ont
pouse a agir ainsi. Je veux maintenant
poser une autre question. En quoi cela peut-
il être utile aux ouvriers que de dire (lue
T'entrepreneur 'rinipal ine pourra pas ae-
corder 'entreprise l iu sous-entrepreneur ?
Ce 'seul fait 'affiqriner une entreprise ne
peut être de nature à nuire aux ouvriers.
Toute la question se résuimie %i la (é<laration
du lir'eteur général des Postes qui prétend
que (les gages -raisonnables doivent être
payés. Si un h nie accepte une entreprise.
et ne possMède pas de fabrique ou ce quil lui i
faut pour remplir son contrat, il est obligé
de 4onner 'ouviage à un sou s-ri trepreneu r,
Mnias il ne doit consentir a cela que moyen-
nanut un prix raisonnabfle voilà ce que le
goMem'rrlment kdevrait exiger de lui.

.T crois qu'une ciause comme celle-là est
toute au plus bonne à miuire à un entrepre-
neur, saus être d' aucune utilité aux intérêts
des ouvriers. Quant à ce qui concerne les
conditions sanitaires, il a été prouvé cette
après-mii, hors de tout doute, que l'ou-
vrage était fait a la campagne et à des en-
droits où les conditions sanitaires sont né-
cessa iremoent meilleures que dans la fabri-
que. où doit se faire louvrage d'après la
stipu}-ation mise upa r lhonorable ministre
dans le contrat. On mue dit que la. maison
Sboroy fait faire la plus grande partie de
son ouvrage dans les comtés de Laval et de
.Ta.eques-Cartier. On me dit aussi que si
cette maison avait obtenu cette entreprise
elle aurait fait exécuter 'ouvrage chez les
eultivateurs de ces ldeux comtés.

.'e voudrais maintenant savoir de l'hono-
rable député de Lavail (M. Fortin) s'il croit

M. MULOCK.

que les ouvriers sont mieux sous le rap-
port sanitaire dans une fabrique de Mont-
réal que dans les maisons des cultivateurs
des comtés de Laval ou (le Jacques-Cartier.
Cependant, Thonorable ministre déelare qu'il
a enlevé retreprise Î- cette mai'son parce
qu'elle ne voulait pas accepter une clause du
contrat qu'eie .se croyai.t honnêtement i-
e'pable d'observer, et cela sans prendre la
peine de se renseigner sur les gages payés
par' eette maison. ou sur les condi-tions sa-
iitaires qli existaient lorsqu'eUe a rempli
d'autres contrats pour le gouvernement.
LlUhonorable ministre ne doit pas oublier que
c'est sous prétexte de conditions sanitaires
et pour défendre les droits et la morale
les ouvriers, qu'il a confié cette entreprise

à un plus ha-ut soumissionnaire, et il est de
son devoir de faire faire en premier lieu
une inspection sévère quant à ce qui con-
eernie 'les prix ipayés et, en deuxième lieu,
<pant iù 'ee qui eoncerne Tétat sanitaire dalis
leqel Pl'ouvrage est fait A-t-il actueflemient
en sa 'possession un état des gages payés ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je n'en ai pas ici.

3. MONTAGUE : A-t-il en sa possession
un état indiquant les prix payés pour cet ou-
'rage et d'autres ouvrages de même na-

ture dans la ville de Montréal ?
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE: Non.

M. MONTAGUE : Dans ce cas, sur quoi
s'app>uie l'honorable mini:stre, lors:u'il dé-
clare que des gages raisonnables sont payés
ou que des prix ordinaires sont payés ? Là
encore l'ouvrier se trouve sans protection.
Si vous pouvez. en vertu de cette clause,
obliger l'entrepreneur à vous dire quels sont
les gages qu'il paie, vous pourriez égale-
ment obliger l'entrepreneur qui refuserait
<le se conformer à cette obligation. (le vous
dire quels sont les gages qu'il paie à ceux
qui font leur ouvrage chez eux au lieu de
le faire à la fabrque. Il a été clairement
établi que Workian et Cie ne se sont pas
conformés à cette condition de la soumi-s-
sion et du contrat.

Je ne voudrais pas demander à l'honorable
ministre d'accepter ces déclarations sans
enquête, mais il est du devoir de l'honora-
ble ministre de faire une nouvelle enquête
pour s'assurer si cette compagnie s'est con-
formée aux exigences du contrat, et si elle
ne s'y est pas conformée et qu'elle a malgré
cela retiré l'argent qui lui était dû, le gou-
vernement a un recours contre elle. Si ces
membres ont fait sous serment une déclara-
tion fausse, cela les place dans une position
tout à fait désagréable tant financièrement
parlant qu'autrement. Ils ont obtenu l'en-
treprise à la condition formelle que l'ouvrage
serait fait dans une fabrique. Nous avons
la preuve que cela n'a pas été fait.

M. BERGERON : Cette compagnie ne pos-
sède pas de fabrique.



IER AOIJT 18991

consiste à pressurer les classes ouvriêres
existe au Canada. L'honorable député de
Beauharnois semble croire que cela n'ex-
iste pas dans les travaux qui sont accordés
à l'entreprise à Montréal. Mais il va s'aper-

donne les noms, mais pour des raisons qu'il
est facile de comprendre, il n'a pas men-
tionné dans ce volume imprimé les noms
des personnes qui pratiquent le système
dont je viens de lire la description.
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Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- cevoir que M. King donne des preuves du
TES: Certaines personnes prétendent le contraire. A la rage 9 de son rapport, M.
contraire. King dit ce qui suit:

M. BERGEIRON : Elle n'en possède pas 1 'urant prés de dix ans, et à vrai dire à venir jus-
encore.qu'à il y a deux ans passés ou environ, certaines nuai-encore. s3ons de Mmitréal aval ent l'habitude d'obtenir des entre-

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE prises considérables pour la fabrication des vêtements
LA :1ENSE L'honorable député est destinésalamilxceetàlapoliceàcheval. Desentrepri-
dansl u de me nature ont été accordées une aison dedansl'ereur.Tor-onto et aussi à une maison (le Haniilton (lui avait,

M. MONTAGUE : Il y a un charretier a part cela, une entreprise considérable poux des vête-
qui a déclaré avoir transpolté 2.000 habille- nents destinés au- fateurs. Toutes les maisons
iments. Cela ne s'accorde guère avec la ré- ayant obtenu ce entr a r
ponse de l'honorable ministre, qui prétend systmedont j'ai dojà parle. Il n'appert pas quïl
qu'il n'y a eu que quelques habillements de suit arrivé une seule fris que l'entrepreneur du gox-
fabriqués au dehors, et il s'agissait dans ce rnentetit ait fait faire ces vêtements dans sa propre

'efabrique, ou nièxîxe qu'il se soit arrangé pour pxouvoir
dernier ca.s de vêteni 'nts dpnt on avait un enesurveiller la Confection.
besoin pressant. A l'exception de la coupe du drap, qui ains le pis

le E L A 1 ET o grand nmbre de cas est lait au moyen de achies,
ce qui a lieu aussi pour la confection des bovuonières

LA DEI, :On a dlit 500. et tins ceriains cas pour le poicge lDes boutons, tout e
avit reste du travail s'est éait àade endroits q un étaien pas

Tornt etNMIJ au: Nou unen maison dHailto qu avait,

d'un charretier qui déclare en avoir trans- sous la surveillance es entrepreneurs du gouverne-
nient. dans la confetion de presque toutes les tuni-porté 2.00. Le directeur général dles Pos- qus destinées à la milice et à la police à rheval, tout

tes a, dit qlue quelques habillemnts pou- l'ouvrage était fait dans des ateliers appa tenant à
valent avoir été faits aua dehors, mais je (les sous-entrepreneurs, qui étaient ci,ivenui-s avec les
nie crois pas qlue cette expression Puisse entrepreneurs lu gouvernemlent de confectionner des
s'appliquer lorsqu'il S'agit de 2,000 ou de 4.- nàrcabr disque pourun rix ou une soune déterqrinée.
bi prêtements. Presque tons les pantalons destiné à la cavalerie, et à

l'artillerie taient feariqu s (le la noiie Inaninre.
M. Bu' fflERE X : .t le reste a été expe- Toutefois, pour les pantalios, quelques-unes des

lié par ýeXpredsO tuniques et un grand iombre de capotes, pour la
cofection desquels vêtemnents moins d'habileté étaitM. MONTAGUE : Si tel est le cas, dlo- requise ces vetemoent étaient confiés directpnîert aux

norable ainitre devrait certainement pour- femesà leurse doiniciles, pour être confectionnés à
suivre ces entrepreneurs. S'il constate que tantouunorceau. lanslecas desvêtements estinés
Workman et Cie ne possèdent aucune fabri- aux facteurs, les capotes et les tuniques farel, t
qte ou dque s'ils en possèdent une, elle remplit é abri tiuts dans l'atelier (lu sous-entrepreneur qui avait
cette commande, et qu'ils font l'ouvrage en edeà obtnr la chose, taudis que les pantalons ont

t conifectionné%s piar des fexuxojeý travaillant chezayant recours au mênte système qu'ils on elles. Chnque fois que 'ouvrage est doncné àfaire à
sonvenu de ne pas suivre, Je désire savo un sou-entrepreeur, le reier emnloi à son tour un
de l'honorable ministre s' a prendre des certin nombre e ersounes qui travaillent polr lui,
procédures contre ces,; personnes, non seule- Bien peu dhunns étaient eployés par (es sous-
ment pour faire aRntler le contrat, mais en- entrepreieurs; le îls grand nomnbre étaient des
dore pour ne pas sêtre aquittés des obliga- temnes et des filles. Il est arrivé pouv-nt que le sous-
tins qu'elles étaient convenues de remplir, entrepreneur était une femmvê e. Chaque fois que l'ou-

vrage etat confié à q -lqu'n pour être confectionné
Le DIECTeURu SE'IlL oES OS- tla maison,cest ordinairemdentaux femes uestice

TES : ue veux que la Chambre sache à quoi travail était confié. Il arrivait souvent îî'e les autres
t'en tenir sur ces conditions qui ont remsbres de la fchoe, adi q l coutalos-

tyant l'adotion du prme s e quil. J qu ils n'étaient lns assez nombreux, on avait recoursconen l'adetinedu pssivre qesir. aoir Ui, deux ou trois étrangers, ot-nafiraietit des

ic 3n unpor sodetepeer le dermeree emploi àsn ou u

iciun aportdeMM.McKnze e RngqD jeunes femiles; ou dles jeunes filles du voisiniage, qui
ont fait une enquête à ce sujet. recevaient one c-rtaine réqunération pour leurs

M. WALLACE : Quel est cet homme B service, oit à la sehainm e o à la eéco. Il n'était pasrare de voir des jeunes feimes et des jeunes gar ns
Le DIREllEiR GENE AL DES pOSi- donner leurs strvices gfatuitenent une seconde fois au

TES : Il fait actuellemenit partie (lu p-rson- mrus-entieprener, soit à leur deneure t à lit fabri-
Le DIErTR deNERA 'ESt P que, faisant ainsi une espèce d'apfre mmtissge sons pré-

Tie ES:le l'vex t due aCHambr. sces -uitaalatcni.I riatsuetgelsate

gradué e l'Unrvesité condiTonoquiaontilu- texte d'apprendre cette indutrie. D'autres etuors-otfit ue l e st àe seto, mcent à travailler, et Continuett à le faite evs ne ,ce-,demeure pas actuellement au Canada. nant que quelques cets nr jour.

M. BA ELLiu : Que peut-il connetre
des affaires de Montréale? WALL CEs De quels entrepreneurs

cet homme veut-il parler?Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: l a été chargé par moi de faire une Le DIRECTEUR GENERsiàe L DES POS-
enquête afin de s'asHure a si le système qui aTES M. ing dit dans son ragesort pré-
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M. WALLACE: Pourquoi pas ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TE: Parce qu'il n'a pas cru qu'il était con-
venable de le faire :

Il n'était pas rare de voir de jeunes femmes et de
jeunes garçons donner leurs services gratuiteient, du-
catit un certain t emps à un sous-entrepu eneur, soit à
leur demeure ou à la fabrique, faisant ainsi une espèce
d'apprentissage. Sous prétexte d'apprendre le metier,
d'autres commencent à travailler, ou continuent à le
faire, en ne recevant que quelques (ents par j or.

Puis à la page 11 du rapport .il parue pils
particullitèrement de 'ce qui se passe à Mont-
réaJ, et il fait allusion aux entreprises du gou-
vernement accordées à quatre maisons de
cette 'dernière ville, dont iles noms devront
sans 'doute figurer dans les comptes publics.
et il ajoute :

La confection des capotes pour la cavalerie a été
accordée par la maison qui avait obtenu l'entreprise à
un sous-entrepreneur, qui acceptait de les faire pour
81 chacune. Le dr-q lui fut remis coupé, et on lui
fournit le fil, mais il dut faire tout le pressage et toute
la couture requis, y compris la confection le la -lou-
blure, des poches, de la collerette, le posage de; bou-
tons, les boucles et les agrafes, etc. * * *
Il n'y avait que les boutonnières qu'il n'était pas obligé
de faire, ces dernières étant faites à la mrîaebine dans
la fabrique des entrepreneurs, et cela au prix le moins
d'une cent pièce. Ce sous-entrepreneur possédait un
atelier dans la ville, et lorsqu'il travaillait à la corfec-
tion de ces capotes, il avait l'habitudle d'employer
ordinairement de 18 à 20 personnes. Il y avait sept
ou huit des hommes, et le reste était des jeunes
femmes ou des filles. Invariablement les hommes rece-
vaient un salaire de deux à quatre fois plus considé-
rable que celui des femmes, bien qu'il fût générale-
ment admis que leur ouvrage ne pouvait être mnieux
fait par les hommes, et que dans certains cas il leur
était même préférable.

A la page 12, il -dit encore:
Il est bon de mentionner que c'était là les meilleurs

gages que ces hommes n'avaiert pas reçus depuis long-
temps, un grand nombre d'entre eux ayant commencé
à travailler à 83 par semaine en recevant graduellement
une certaine augmentation. Les salaires payés aux
femmes étaient bien moins élevés. D'après la décla-
ration dusous-entrelreneur, $3 parsemaine étaient con-
sidérés comme constituant de bons gages pour une
femme, et c'était là le prix qu'il payait généralement
à la plupart de ses ouvrières. La meilleure de ses ou-
vrières n'avait jamais reçu plus de $5.30 par semaine,
et celle qui était le m'oins payée 82 par semaine ;
et il croyait qu'il était possible de se procurer de
jeunes ouvrières pour $1.50 par semaine.

La jeune femme que l'on disait avoir reçu les gages
les plus élevés, m'a déclaré que la première année
elle avait reçu $3, la deuxième année $3.50, et la troi-
sième aniée 84 par semaine, et que c- n'est que durant
la quatrième année qu'elle a travaillé pour cet entre-
preneur qu'elle a reçu 84.50 par seimiaine. C'était là le
salaire le plus élevé' qui lui ait été payé durant son
temps de service. Deux ou trois des nueilleurs ouvri-
ères avaient re:;i 84 par semaine, d'autres $3, d'autres
$2.50 et d'autres $2.25 et un grand nombre seulement
$2 par semaine. Ceux qui recevaient ces salaires,
hommes et femmes, étaient tenus de travailler 60 heu-
res par semaine, c'est-à-dire de ' heures du matin à
midi et d'une heure à 6 heures dans l'après-midi, durant
six jours de la semaine.

Il parle ensuite de 'la confection des panta-
lons destinés aux soldats 'de la cavalerie,
de l'artiillerie et autres militaires, se servant

M. MULOCK.

de chevaux. Ces pantalons auraient été,
d'aiprès lui, faits par des sous-entrepreneurs.

D'après la déclaration du sous-entrepreneur quel-
ques-unes des femmes et des filles employées recevaient
81.25, d'autres $2 et le reste $3 par semaine. Elles
travaillaient .i ha pièce, et si elles voulaient tiavailler
en dehors des heurt s urdinaiies la chose leur était per-
tmise, et elles aunentatient ainsi quelque peu leurs
gage. Plrincipaleiient durait les mois d'été, un cer-
tain nomibre d'entre elles avaier, l'habitude le se
rendie à l'atelier à 6 heures diu matin et d'y travailler
jusqu'à heures du soir. Ordinairement elles appor-
taient ce lotit elles avaient besoin pour dinter et sou-
per à l'atelier. ])'autres, au lieu de travailler en de-
hors des heurîs de travailler à l'atelier, empsortaient de
l'ouivrage à leuts résideni-ces, et y travailiaient durant
la soirée. Le plus qî'aietit réalisé les melleures ou-
vrières <in travaillant ainsi a. été environ $5 par se-
îîmainte. Un bon nombre de ces ouvrières n'avaient
pas encire v.nagt uis ; quelques-unes avaient à peine
quinze ans, taudis que d'autres avaient trente ans, ou
environ.

Un autre sous-entrepreneur chargé de la confection
du même article était une femme, qui travaillait
dans sa propre maison, avec l'aide de sa fille, et qui,
durant la saisun des travaux, emuplayait trois filles
âgées toits trois de ioins (le vingt ans. Ces filles re-
cevaient pour les trois premiers mois $1.50 par se-
iaine chacune, et e2 par semaine ensuite. Elles
travaillaient six jours par seimaie, et si elles quittaient
l'ouvrage une heure plus tôt que d'habitude le samedi,
elles étaient obligées de rendre le temps perdu les
autres jours de le semaine. La mère et la fille travail-
laient souvent jusqu'à onze beures le soir. Aucun
homme n'était employé.

M. BERGERON : Pourquoi ne déposez-
vous pas ce rapport sur le bureau de la
Chambre ?

Le DIRECTEUR GENER-AL DES POS-
TES : Parce que je veux en faire la lecture.
M. King continue :

Les capotes de l'artillerie et de l'infanterie ont été
en grande partie confectionnées par des femmes travail-
lant chez elles. Un grand nombre de ces ouvrières
demeuraient dans des villages situés à une distance
considérable de Montréal. Dans certains cas, l'ouvrage
était confié à des femmes de cultivateurs qui n'avaient
pas grand'mh'ise à faire durant certaines saisons ; dans
d'autres cas les femmes semblent avoir continué de
travailler toute lannée. Il est arrivé quelquefois qu'il
n'y a que les membres de la famille qui ont aidé à la
confection de ces vêtements, mais il et arrivé souvent
que des femmes et des filles ont été employées à un sa-
laire de 81 ou $2 par semaine.

A la page 15, il dit encore:
Quatre dollars par semaine représentaient le gain

le plus considérable de cette femme qui chaque jour
travaillait plus de quinze heures sur viîgt-quate. Le
profit qu'elle réalisait peut être estimé en dédui-
sant ses dépenses pour le loyer, pour le combustible,
pour l'éclairage etc. dle mentionne ce cas en particu-
lier parce que j'ai raison d a croire qu'il représente ex-
actement ce qui se passe dans un grand nombre
d'autres cas de cette nature dans les villages situés
aux environs de Montréal.

M. BERGERON : Combien l'honorable mi-
nistre a-t-il payé ce rapport ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Mon honorable ami (M. Bergeron)
ferait bien d'accoder plus d'attention à une
question qui intéresse si vivement le bien-
être du peuple.
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M. BERGERON : Tout -le rapport est faux.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: L'honorable député peut être indiffé-
rent aux intérêts en jeu, mais s'il en est
ainsi, ilpermettra peut-être au comité d'écou-
ter, sans interrompre, la lecture de ce rap-
port qui est écrit dans l'intérêt de la société
tout entière.

M. BERGERON : Le rapport est faux. Je
veux savoir combien il a coûté au trésor
publie ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Ce n'est pas de cefa qu'il s'agit au-
jourd'hui, mais je crois pouvoir aussi répon-
dre à cette question.

M. BERGE RON : Nous voulons obtenir ce
renseignement.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Mon honorable ami doit prendre con-
naissance de cette preuve; je le prie mainte-
nant d'écouter ce qui suit :

Une autre femme qui confectionnait des capotes
militaires à quarante e nts chacune, avait employé
quatre filles pour Faider. Elle leur payait ordinaire-
ment 25 cents par jour si elles étaient de bonnes cou-
turières.

Est-ce là la cause que l'honorable député
veut défendre ?

M. BERGERON : Je dis que ce rapport
est faux.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Maintenant, si l'honorable député veut
bien garder le silene--

M. COCHRANE : Tout cela ne concerne
pas du tout la question.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je demande à mon honorable ami (M.
Bergeron) s'il croit que-

M. BERGERON : Si l'honorable directeur
général des Postes veut me dire combien a
coûté ce rapport, je lui répondrai.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je crois que M. King a reçu $200 pour
cette enquête.

M. BERGERON : Ce travail ne vaut pas
cinquante cents, car Il est inexact.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : C'est là le renseignement qu'il don-
ne

M. -MONTAGUE : L'honorable directeur
général des Postes voudrait-il me permettre
de lui poser une question ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je ne veux pas être interrompu.

M. MONTAGUE : Je voulais seugement lui
poser une question.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Si l'honorable député veut bien me
permettre de finir, 'alors, je pou.rrai répondre
à toutes les questions qu'il lui plaira de me
poser.
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M. MONTAGUE : Si ee rapport ne con-
cerne pas l'ouvrage fait par la maison Sho-
rey, il1 n'est d'aucune utilité, du moins quant
à ce qui concerne la discussion qui nous oc-
cupe.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : A la page 15, je trouve ce qui suit :

Elle leur payait ordinairement 25 cents par jour si
elles étaient de bones couturières. En d'autres
termes, sous l'empire de ce système de d'affermage
d'entreprise, il était payé 2ý cents de l'heure aux ou-
vriers pour confectionner les capotes destinées au
ministère de la milice.

Est-ce là le système que favorise mon ho-
norable ami ?

La femme elle-même avait l'habitude de travailler
jusqu'près minuit, et durant les mois d'été, elle coin-
mençait sa tache dès 5 heures du matin. Ce n'est,
lit-elle, que lorsqu'elle a pris quelqu'un pour lui aider

que ses recettes se sont élevées à plus d'un dollar par
jour, lorsqu'elle travaillait une partie de la nuit. .

Une autre femme ayant obtenu une sous-entreprise,
et qui recevait quarante cents pour chaque capote
militaire, y compris la collerette, avait employée cinq
filles dont quelques-unes recevaient .82 et les autres 81
chacune par semaine, ce qui revient à dire que les
dernières travaillaient au prix de 14 cents à l'heure.

A la page 28 se trouvent les conclusions du
rapport. M. Eing dit:

1. Règle générale, tous les vêtements fabriqués pour
les besoins du gouvernement du Canada, d'après le
système d'entreprise existant depuis les dix dernières
années, ont été fabriqués pour la plupart en dehors
des fabriques des entrepreneurs du gouvernement, et
conformément à l'un des trois modes de sous-entreprises
ci-dessus décrit. Le résultat de cela c'est que ces
entrepreneurs ne peuvent voir par eux-mêmes à l'exé-
cution de ces travaux, et ne sont pas responsables de
la manière dont ils sont exécutés. Ainsi donc ces
entrepreneurs tout en retirant les bénéfices attachés
à l'entreprise en question, n'ont pas rempli exactement
les devoirs et les obligations qui leur étaient imposées
en vertu de ce même contrat.

2. La plus grande partie de ces vêtements ont été
confectionnés par des femmes et des filles. Lorsque
ces dernières travaillaient dans des ateliers, leurs
gages ont toujours été excessivement faibles, et lors-
que le travail était fait à la maison, les prix payés
etaient tellement réduits que ces femmes devaient
souvent travailler une partie des nuits pour retirer
un maigre salaire.

Règle générale, le principe adopté par les sous-
entrepreneurs semblent être d'obtenir le plus d'ou-
vrage possible en payant le moins cher. Ce qui
distingue principalement l'ouvrage exécuté ala maison
c'est que les heures de travail y sont plus longues,
mais on peut presque dire la même chose de ce qui a
lieu dans les fabriques.

L'introduction d'un sous-entrepreneur qui est
obligé d'avoir recours au travail étranger, exige la
réalisation d'un profit double à être pris sur le salaire
des ouvriere, et la conséquence de cela ainsi que de la
concurrence que se font entre eux les so-us-entrepre-
neurs, c'est que les gages (le la majorité des personnes
employées â des travaux du gouvernement ont subi
une baisse considérable, les gages payés ne pourraient
être comparés avantageuemrent à ceux payés aux
ouvriers engagés dans des travaux de manufacture.

Ces travaux du gouvernement ont nté exécutés dans
des conditions qui étaient de nature à nuire conisidé-
rablement à la santé de ceux qui les exécutaient.
Tous les moyens de protection et d'inspection ont été
néxligés, et il en est résulté que les individus de
même que le public ont été exposés à des dangers
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continus et même ont couru le risque de voir la con-
tagion se répandre partout.

Inutile pour moi d'ajouter que l'xistence de telles
conditions, à part les autres dangers qui sont inhé-
rents à ce systèile (le î,ressuration de louvrier, colis-
tituent d'après les ternies de votrie lettre "des raisons
suthsantes pour justifier le gouverni-ment d'intervenir
et de voir à ce que les entreprises qui seront accordées à
l'avenir soient exécutées plus convenablement que ne
l'ont été ceux que je viens de mentiolnier."

Je laisse au comité le soin de se prononcer
sur cette preuve, et je dépose le rapport sur
le bureau de la Chambre pour mon honora-
ble ami. Si cet état 'de choses existe, je surs
convaineu que mon honorable ami se joindra
à moi pour mettre fin, si possible, à un pareil
système.

M. BERGERON : Ce rapport est faux.
M. MONTAGUE : L'honorable directeur

générail des Postes est-il en mesure de dire
qu-'un seul mot de ce rapport peut s'appli-
quer à la manière dont la maison Shorey et
Cie exécute son ouvrage ? Parce que c'est
ainsi que Shorey et Cie font leurs affaires
et ce sont lià les prix qu'ils paient, mais il
en est de même de Workman et Cie.

Le DlRliCTEUR GENERAL DES POS-
TES : Si la Chambre est d'avis que je dois
faire connaître les noms des entrepreneurs,
je me ferai un plaisir de produire l'état qui
les contient. Il y a un an que j'ai lu ce
rapport, mais je crois me souvenir que
l'auteur déclare que pour des raisons faciles
à comprendre, il n'a pas imprimé dans ce
rapport les noms des entrepreneurs auxquels
il veut faire allusion.

M. BERGERON : Il a fait preuve de pru-
deuce en agissant ainsi, parce qu'il ne peut
en nommer un seul.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Il 'dit aussi qu'il m'envoie une liste
des noms des entrepreneurs en question.

M. BERGERON: Je voudrais que vous
produisiez cette liste.

possède pas de fabrique et qu'elle n'exé-
cute pas le contrat conformément aux
conditions qui y sont mentionnées, il ne peut
y avoir de doute que je procèderai aussi ri-
goureusement que les circonstances pourront
l'exiger.

M. BERGERON : Je n'ai parlé que contre
Workman et Cie, je n'ai pas parlé des
autres.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : J'ai parlé des deux maisons;
une enquête aura lieu dans les deux cas.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

(En comité.)

M. BERGERON : M. le Président, lorsque
le comité a levé sa séance à six heures, l'ho-
norable directeur général des Postes (M.
Mulock) était à lire un essai que je regrette
de ne pas avoir sous la main dans le moment,
écrit -par un monsieur nommé Keing. il peut
se faire que ce soit un garçon très aimable,
et je n'ai rien à dire contre lui parce que je
ne le connais pas. Il est professeur dans une
umversité-

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : A *Harvard-il n'est pas professeur,
mais il occupe là une position quelconque.

M. BERGERON: Et on lui a payé $200
pour découvrir que le " sweating systemu"
était en vigueur à Montréal.

Le DIRECTEUR GE NERAL DES POS-
TES : Je n'ai pas dit cela.

M. BERGERON : C'est ce que cela veut
dire,

Le DIRECTEUR GENERAL
TES: J'ai dit qu'il avait été
étudier la question de savoir si
était en vigueur là on ailleurs.

'DES POS-
employé à
ce système

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- M. BERGERON: D'après ce que mon
TES : Si l'on croit que c'est à propos, je n'ai honorable ami (M. Mulock) a lu, il
pas d'objection à faire connaître ces noms. a découvert que le' "sveating systemI

M. MONTAGUE : Si tout ce que l'on était en vigueur i Montréal, mals je
vient de dire est vrai et doit être vxire i mon honorable ami que rien de
pris en sérieuse considération par le 'semblable à ce qu'on appelle le "sweating
ministre de la Milice et de la Défense, systero" dans Ontario n'existe à Montréal.
parce que le contrat a été exécuté par une Le système en vogue parmi les manufactu-
maison qui a eu recours à ce système, je
veux encore une fois demander au ministre système qui est a-torisé même par les tail-
de la Mlice et de la Défense, si après un tel eurs de Montréal. Je puis dire à monhono-
rapport, il 'va prendre des procédures contre rable ami que quelques-uns des meilleurs
Workman et Cie. tailleurs de Montréal, Gibb et Cie, par ex-

emple, font faire tout leur travail en dehors
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE de leur atelier. Ils donnent leur ouvrage à

LA DEFENSE : Rien n'est plus facile que des femmes et 'des jeunes filles qui font la
de répondre à 'cette question de mon hono- couture chez elles, et il n'y a pas à Montréal
rable ami. Le gouvernement a coniu un d'autre système que celui-là.
contrat avec les maisons Workman et Cie et Tout ce que l'honorable directeur général
SanfoMd et Cie, et s'il est prouvé que ces des Postes a lu et tout ee qu'il a dit est en
compagnies, ou l'une d'elles, a trompé le dehors de la question qui nous est soumise.
gouvernement de propos délibéré, qu'ele ne Quelle est la question qui nous est soumise

M. MULOCK.
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aujourd'hui ? Il y 'a eu entre l'honorable mi-
nistre de la Milice et de la Défense et moi
une discussion au sujet d'une entreprise qui
a été adjugée pour tuniques et pantalons
d'artilleurs. L'honorable ministre n'a pas
adjaigé l'entreprise à Shorey et Cie, parce que
ceux-ci n'ont pas voulu souscrire à une clause
de la soumission, dirigée contre le travail
fait au moyen du "sweating system " et
parce qu'ils ont été assez honorables pour
dire qu'ils avaient leur manière à eux de
faire leur travail et qu'ils n'entendaient pas
la modifier. Ils n'ont pas eu l'entreprise.
L'entreprise des tuniques a été donnée à .
Workman, M. Workman ne déclarant pas
ce que M. Shorey avait eu la franchise de
'déclarer, qu'il continuerait à envoyer les
tuniques en dehors de son atelier.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Oui. M. Workman a accepté cette
condition.

doit avoir reçu des lettres de son comté se
plaignant du fait que le gouvernement em-
pêchait les entrepreneurs publics de faire
faire 'le travail comme il se faisait aupara-
vant, par des gens demeurant dans son
comté, à Sainte-Rose, et aussi par des gens
demeurant dans le comté de mon honorable
ami de Terrebonne (M. Chauvin). Je sais
que le 27 juillet, le maire de Montréal, l'ho-
norable député de Maisonneuve (M. Préfon-
taine) a écrit à certains manufacturiers de
Montréal leur disant qu'il avait l'intention
d'insister auprès du ministre de la Milice et
de la Défense et auprès d'autres ministères
pour qu'à l'avenir nulle clause semblable ne
soit 'insérée dans les contrats. Le ministre
'de la Milice et de la Défense a-t-il reçu du
maire de Montréal une communication de ce
genre ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEPENSE : Pas encore.

M. BERGERON: Mon honorable ami de- M. BERGERON: Il est probable que l'ho-
vra décider cela avec lui plus tard. L'entre- norable ministre en recevra une, car c'est
prise a été adjugée à Workman à 49 cents seulement le 27 juillet que le naire de Mont-
par tunique de plus que Shorey n'aurait exi- réal a écrit aux manufacturiers qu'il deman-
gé, la soumission de Shorey étant de $6.25 et derait qu'un changement soit fait dans ce
celle de Workman étant $6.74. C'est là sens L'honorable député de Laval (M. For-
toute l'affaire. Workman a-t-il fait son tra- tin) doit avoir reçu des lettres, non seule-
vail tel que l'honorable ministre de la Milice ment de la part des gens qui sont employés
et -de la Défense s'y attendait, ou ne la-t-il â ce travail, mais de quelques autres qui sont
pas fait ? On me dit qu'il ne l'a pas fait intéreggés dans cette aflaire, dans Lavai, lui
ainsi. L'honorable ministre dit qu'on l'in- demandant de faire comprendre au gourer-
forme à son ministère que Worlman a exé- nement la nécessité de faire disparaître cette
cuté ses 'travaux conformément à ce que l'on clause des soumissions publiques. J'espère
attendait de sa part. J'ai prouvé aujoIr- que l'honorable ministre de la Milice prendra
d'hui, et cela a été lu cette après-midi, que note de ceci et découvrira si Workman l'a
2,000 tuniques ont été faites en dehors de troinpé ou non, et s'i l'a trompé, Je laisse à
Montréal, à Sainte-Rose, dans Laval, et à mon honorable ami le soin d'agir en ensé-
Sainte-Thérèse, dans Terrebonne. J'ai prou- ouenee.
vé que ce travail a été fait précisément Je vols que l'honorable député de Lavai est
comme M. Shorcy l'a fait, bien que l'entre- entré. Je veux avoir son témoignage au
prise de M. Workman fût moyennant 49 cents sujet du travail qui se fait dans LavaI pour
de plus. Les pantalons ont aussi été faits en diverses maisons de Montréal, et je veux lui
dehors de l'atelier, et ils ont été envoyés par demander s'il ne serait pas nécessaire de
express. Si mon honorable ami veut faire biffer cette clause, dans l'intérêt de la morale
une enquête, il lui sera facile d'avoir le té- publique, pour la raison qu'il se fait du tra-
moignage des employés des messageries. rail dans les maisons des gens qui avaient

Le directeur général des Postes nous a coutume d'être employés à ces travaux, ou
donné un essai sur le " sweating system." de la part de quelques curés, lui demandant
Ce n'est pas du tout la question. Je dis qu'il de -faire tout en son pouvoir pour faire biffer
n'y a rien -de tel que le " sweating system" cette clause des soumissions publiques, lui
à Montréal. L'honorable ministre de la Mi- représentant que cela a enlevé beaucoup de
lice et de la Défense a dit que la raison pour travail aux gens de son comté, travail qui alaquelle ces entreprises n'ont pas été adju~
gées aux manufacturiers qui emploient des moyennant une rémunération dont ils étaient
gens en dehors de leurs ateliers est que le parfaitement satisfaits.
travail fait dans ces conditions est payé à
un prix dérisoire. Il me semble que l'hono- M. FORTIN: L'honorable député m'ayant
rable ministre de la Milice et de la Défense posé une question, je dois dire d'abord. que
et l'honorable directeur général des Postes je n'ai pas reçu de lettres des gens ni des
,nevraient être désireux, en leur qualité de curés des localités intéressées. Il m'e t très
dépositaires des Intérêts du pays, de faire facile de comprendre pourquoi: On m'in-
exécuter ce travail nu plu, bas prix possible, forme qu'il Y a toute une collection de ces
pourvu que les gens soient satisfaits de la lettres et de déclarationt sous serment entre
rémunération qu'ils reloivent, les mains de l'honorable député.

Je regrette que l'honorable déput n de En ce qui concerne le question du danger
Lavai (M. Fortin) ne soit pas l'i. Je voulais pour la morale publique pouvant résulter du
lui poser une question cette après-midi si fait que les gens travaillent chez eux pour
J'en eusse eu l'occasion avant six heures. Il des asons telles que Shorey et Cie, Work-

,r-
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innu et Cie et autres, je dois dire à l'honora-
ble député, ce qu'il sait, c'est-à-dire qu'il n'y
a pas de meilleur endroit siù les gens puis-
sent travailler que dans leur propre maison.
Sur ce point, je crois que mon opinion est
d'accord avec la sienne.

.Bien que je n'aie nulle envie de ýliscuter 'e
mérite de cette entreprise en particulier, ni de
discuter le sweauing sysem " que je con-
1mis très peu, je puis (lire à l'honorable dé-
pité quelque chose qu'i'l ignore peut-être, et
c'est ceci : bien que ces gens piCmfèrent rester
chez eux et travailler pour ces manufactu-
riers, ils se plaignent de l'insuffisance (les
prix qu'ils obtiennent d'eux. T'ai entendu
répéter à maintes reprises que ces femmes et
ces jeunes tilles se tuaient à travailler du
matin au soir pour gagner tout juste (le quoi
vivre. Telle est la plainte'que j'ai entendue,
surtout à Sainte-Rose où je demeure, et où
teieurent Ces persones que je connais. Na-
turellement, elles font ce traval à la maison
et ne sont pas obligées de travailer à l'atelier.
Elles ont fait entendre des plaintes réitérées
au sujet de l'insuffisance de la rémunération
qu'elles reg:oivent de ces entrepreneurs. Je
ne fais pas allusion spécialement ni plus
partieulièrement à Shorey et Cie qu'aux au-
tres maisons du même genre dans la ville de
Montréal.

. MONK : Je n'ai pas l'intention d'enta-
mer une discussion au sujet du " sweating
system," imais en tant que je comprends ce
système, je 'veux donner mon témoignage à
l'effet qu'il n'est pas en vigueur chez MM.
Shorey. Je veux dire de plus que non seu-
lement cette compagnie, mais la plupart de
celles qui se livrent à ce genre de fabrica-
tion à Montréal. sont très utiles à notre
population. Je n'inscris en faux contre la
déclaration de mon honorable ami de La-
val (M. Fortin)-je nie, du moins en ce qui
concerne mon comté-que les gens se plai-
gnent continuellement des prix qui sont
payés aux familles des cultivateurs pour le
travail qui leur est donné par ces imanufac-
turiers.

Le comité ne doit pas oublier que ceux qui
entreprennent ce travail sont loin d'être
des nécessiteux. Ce sont en général les fa-
milles de cultivateurs à l'aise. Les mères
et les filles ont beaucoup de loisirs, surtout
durant certaines saisons de l'année. Et le
fait qu'elles peuvent se procurer ce travail
est pour elles d'un grand avantage. Cela
leur donne l'occasion d'acquérir des habi-
tudes industrieuses. Cela les intéresse à
leur travail. et il y a un bon nombre de fa-
bricants, à part MM. Shorey et Cie-des fa-
brieants de chemises et de faux-cols, qui
distribuent toujours leur travail dans les
comtés ruraux qui entourent la ville. Le tra-
v-ail qui est distribué dans ces eomtés cause
beaueoup de isatisfaction aux gens qui les
habitent.

M. MONTAGUE : Puis-je demander au
ministre quelles éta-ient les conditions du
contrat au sujet du Iisweating system " ?

M. FORTIN.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Les termes du contrat ou
ee qui est désigné sous le nom de "swea-
ting clause ", sont comme suit:

Afin de suppribner le "Sweating System " et d'o'
i surer aux ouvriers des gages raisonnables, ainsi qiie
1'exécution du travail dans des conditions de salli' ité
cont-'nables, ce contrat sera sujet aux réglemeints
suivants, et l'entrepreneur devra se confoi iiner stricte.
ment à l'esirit et à l'intention véritables des dive'rses
dispositions contenues dens les présentes ---

L. Tous les articles mentionnés dans ce contrat so-
rout fabriqués (ans la propre manufacture le l'entre-
preneur, et nulle partie du travail de fabrication tle
ces articles ne sera faite dans les maisons des ouvriers.
L'entreprise ne sera, ni en tout ni en partie transf.ürde
sans la permission écrite du ministre de la Milice et
net la Défense et l'affermage de l'entreprise tu do
tonte partie du travail à exécuter en vertu lu contrat
autre que celui qui est ordinairement fait dans los
métiers de ce genre est par le présent défendu.

C'est là le point essentiel.
Si l'entrepreneur viole la condition ci-énonceo

contre l'affermage, il n'aura pas le droit d'être pay6
en vertu du contrat pour le travail fait par le tacie-
ron, et la ministre de la Milice et de la [jéfense peut
refuser d'accepter tout travail fait par un t âcheron en
violation de la prohibition contenue dans les pré-
sentes contre l'affermage. La manufacture et le tra-
vail qui y sera exécuté en vertu de ce contrat, sera, en
tout temps raisonnable, ouverte à linspeetion des
personnes autorisées à cette fin, par écrit de la part
du ministre de la Milice et Défense.

M. MONTAGUE : Le ministre voudra-t-il
nous dire où est cette manufacture ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je ne l'ai pas inspectée. Il

n'y a plus que deux ou trois points que je
me propose de faire ressortir au sujet de
cette question, et l'un est à l'effet que de-
puis que je suis parti d'ici, à six heures, j'ai
vu le fonetionnaire de mon ministère qui a
inspecté le travail de la manufacture ainsi
que je l'ai dit il y a quelques jours lorsque
l'on était à discuter mes estimations prin-
cipales. Il a entendu la déclaration faite
cette après-midi par mon honorable ami, et
ce fonctionnaire dit qu'il est allé plusIeurs
fois à cette manufacture ; que c'est une ma-
nufacture grande, commode, salubre, bien
éclairée et bien aérée ; qu'elle est plus
grande que la manufacture Sanford, con-
tre laquelle mes honorables amis ne sem-
blent avoir aucune objection.

Telle est la déclaration faite par un fonc-
tionnaire de mon ministère que je considère
comme un homme parfaitement intègre, et il
m'a fait cette déclaration de propos délibé-
ré depuis que nous avons quitté la Chambre
à six heures. Je pensais que je ne pouvais
pas me tromper. J'ai déclaré très positive-
ment qu'il y avait une manufacture, qu'elle
était bien outillée et que je croyais que l'on
fabriquait des vêtements dans cette manu-
facture, et pour en être doublement certain,
j'en ai parlé au fonctionnaire.

M. BERGERON : Quel est ce fonctIon
naire ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Son nom est McCann. Jo
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n'ai jamais vu la manufacture. Je n'ai pas
eu l'occasion d'aller à la manufacture, mais
je lui ai demandé des renseignements. Elle
est diagonalement en face du bureau prin-
cipal de Workman et Cie où ces marchan-
dises sont vendues. Telle' est la déclara-
tion que je fais. Je ne puis la faire d'une
façon plus catégorique. Maintenant, en ce
qui concerne les gages payés, je dois dire
que tout employé de la fabrique Workman
est membre de l'union des Artisans, et
que les gages payés sont les gages fixés
par cette union. Voici une déclaration sta-
tutaire des gages payés :

Contremaître et surintendant sera payé $14 par
semaine. Ajusteurs, ouvrir et ébaucher le travail pour
les ouvriers, et arranger les doublures pour que les
ouvriers commencent le travail, $8 e 810. Les princi-
paux ouvriers, payés à la pièce, . agnaient de $10 à
$20 par semaine.

Je puis ajouter ici que M. McCann m'a
déclaré qu'à sa dernière Inspection, il a vu
une jeune femme qui lui a dit qu'elle ga-
gne au delà de $9 par semaine. Cela fait
un contraste assez frappant avec la dé-
claration lue à mon honorable ami le direc-
teur général des Postes au sujet de quatre
filles gagnant de $2.50 à $4 et $5 par se-
maine sous l'ancien system.

Presiers pour aider aux ouvriers-

A quel rapport cela est-il emprunté?
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DIEFENSE : Ceci est emprunté à la dé-
claration sous serment de M. Workman.
-- receveuis et filles employées à ajuster l-s tuniques
et à faufiler les doublures, payées a la semaine, de 83
à $4.50; pressieri pour tuniques et ceinturons, payés
à la pièce, gagnent 810 à $12 par seniaine ; finisseurs,
filles employées à coudre des boutons, etc., gagnent
3ou$4 pzr semainc: inspecteurs, après que les tu-

niques ont été complètement finies dans l'atelier, ga-
gient d- $12 à $15 par semaine: faiseurs de bouton-
mères, payés l la semaine, gagnent $10 à $12 et les
fillettes-aides. de $3 à 84.0. Inspecteur spécial avant
l'emballage. $12; emballeurs et travailleurs. $10.
Notre manufacture occupe deux étages bien é lairés
en avant et en arrière ; ils ont 25 pieds (le largeur sur
100 de profondeur ; le plafond est à 12 pieds de hau-
teur ; le tout est convenablement arrangé p->ur le
confort des ouvriers ; les machines sont mus-s par
l'électricité,-

Quelques VOIX : Très bien, très bien.
M. BiËatGERON : Cela demande une en-

quête, parce que mes renseignements sont
tout à fait contraires. J'ai aussi lu des dé-
positions sous s<erment.

Le IINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Est-il à présumer qu'une
déclaration faite par un respectable manu-
facturier de Montréal ne doive pas être
considérée comme ayant autant de valeur
que les déclarations lues par mon honora-
ble ami ? Je n'ai pas compris qu'il ait lu
une déclaration sous serment affirmant qu'il
n'existait pas de manufacture. C'était là
sa propre déclaration. Il n'a pas dit qu'il
avait une déclaration sous serment à cet ef-
fet, mais, comme membre du parlement, il

a pris la reponsabilité de dire en cette
Chambre que la Compagnie Workman de
Montréal n'avait pas de manufacture du
tout.

M. BERGERON : Oui.
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE: L'honorable député le ré-
pète maintenant.

M. BERGERON: Oui.
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE (lisant) :
-confortableient chautffés, cabinets, etc. Nous
ouvrons notre manufacture à 7.30 h.. nous la fermons
à 6 p.m. donnant une heure pour les repas. Le
nioibre d'ouvriers employés actuellement est d'envi-
ron 40. Notre manufacture est située au n'1857, rie
Notre Dame, presque en face de notre bùtiment prin-
cipal.

M. MONTAGUE: L'honorable ministre
voudra-t-il nous dire combien d'ouvriers la
Compagnie Sanford emploie ? Il nous a
dit que la manufacture Workman était plus
grande que la manufacture Sanford.

M. WALLACE : Je puis dire à l'honora-
ble député que la Compagnie Sanford em-
ploie de 1,500 à 1,700 ouvriers.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Ils font d'autres travaux.
Workman et Cie font la même chose. Je
veux dire à mon honorable ami de Beauhar-
nois que la Compagnie Workman, me dit-
on, a reçu de la ville de Montréal l'entre-
prise des habits pour les pompiers. Elle a
aussi une entreprise pour faire les habits de
la Compagnie des Tramways électriques.
Or. n'est-il pas possible, et même probable,
que les déclarations lues par mon honorable
ami puissent avoir rapport aux vêtements
confectionnés en vertu de ces contrats, ponr
habillements militaires ? Je crois que l'ho-
norable député devrait être prêt à donner
le bénéfice du doute à cette maison. Je ne
puis guère comprendre pourquoi mon hono-
rable ami semble résolu à poursuivre Work-
man et Cie avec autant de malignité qu'il
l'a fait depuis quelque temps. Je puis
comprendre son amitié pour MM. Shorey ;
<mais assuré!ment, il ne poursuit pas les Work-
man parce qu'ils sont libéraux et que les
Shorey sont conservateurs.

M. BERGERON : Non; je veux aider
mon honorable ami à voir à ce que son but
soit atteint.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: (lisant):

L'inspection spéciale, le nuarquîage et l'emballage
sont faits à notre maLrasin principal, où l% coupe se
fait aussi par des tailleurs employés à un salaire de
$12 à 814 par semaine, et surveillés par notre contre-
maître régulier; que sous tous les autres rapports, les
dispositions du dit contrat ont été observées, et que
le tiavail a été fait de la manière requise par le con-
trat.

Et je fais cette déclaration solennellp, la croyant
consciencieusement vraie, sachant qu'elle a la même
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force et le même effet que si elle était faite sous ser- député prétendait que le pays perdait beau-
ment, en vertu de l'Acte du Canada concernant la coup d'argent en adjugeant l'entreprise com-
preuve, MARK WORKMAN. me elle a été adjugée afin d'adopter le sys-

tème sur lequel nous avons insisté.
Ceci porte la date du 12 janvier 1899. Or, M. BERGERON : Et c'est vrai ; vous avezon a beaucoup parlé du principe général que perdu $1,900.ious avons adopté et qui est opposé au

"sweating system." Je n'ai pas l'intention Le MINISTRE DE LA lMILICE ET DE
d'entamer une discussion à ce sujet, mais LA DZFENSE: Eh bien! le pays peut sur-
je répète ce que j'ai dit à une phase moins vivre ù ete perte, si nous faisions disparal-
avancée du débat, qu'après avoir soigneuse- ire dans l'intérêt d' peuple le danger des
ment étudié la question avec mon honorable maladies ct si nous obtenons pour lui de
aui le directeur général des Postes, qui s'est meilleurs gages.
donné la peine de s'informer spécialement à nient justifié la ligne de conduite que j'ai
ce sujet. j'ai été convaincu qu'il avait établi suivie. L'honorable député a porté certaines
les faits, et qu'il était de lintérêt de la classe accusations au sujet desquelles j'ai promis
ouvrière, au point de vue de la salubrité, et de faire une enqute afin de découvrir s'il dit
au point de vue matériel, pour augmenter les l da vérité en téguapt que les vêtements ne
gages, que nous adoptions cette clause dans sont pas faits dans une manvfacture, mai-
notre contrat laquelle est opposée -au sweat- ailleurs. Mais je crois que l'on ie saurait
in- systen.' nier tue m. Workian a une manufacture.

.Mon honorable ami de Beauharnois est bien se ne puis concevoir qu'il soit possible qu'un
sûr qu'il n'y a rien le tel -que le sweating grand anufaturier tel que lui, un homme
sy-stem,"' à Montréal et dans les environs, ayant de la fortuîne, occupant la position
Sur ce point, il en appelle à mo honorable qu'il occupe dans la ville de dcoutréa, pour-
ami de Lava (M. Fortin) qui n'a ceptt- rait imaginer un tismsua de mensonges tel que
mient pas corroboré son témoignage, car mon celui qu'il serait convaincu d'avoir fabriqué
honorable ami a déclaré qu'il y avait de tous si ladéclaration de mon honorable ami était
côtés des plaintes au sujet de la modicité .s vraie.
salaires a ls aux gens (lui font ce travail; BE Edm
et je crois que la statistique démontrera que s weaIt ne inr quge quest on-
dans esenvirons, il y a un grand nombrede
décès et beaucoup de maladies attribuables eu être 'la vérité, et ce uestpas une question

men pa coroorésontémigage ca m ntel

auft de ces g ae i et moi, mais entre ceux qui le re-aurt que ces gens travaillent pendant de seig-nent et ceux qi mont renseigné. Je neheures trop longues chiez eux, restant tout leconipadutt -. Wrm ,misJijour à la maison et n'ayant pas l'exercice t c isp du ou M. or i mi i
convenable, afin de se p-ocurer la misérable daou lieu de i q eses lu qu fgr
pitance qui leur est allouée par les manufac- de M. Mark Workinan, tailleur, du Man-
turiers. moth Clothing House, Montréal. S'il a une

Je ne dis pas que M. Shorey diffère des au- manufacture, il faut qu'il lait construite il
tres hommes sur ce point. L'honorable dé-
puté de Beauharnois n'a pas non plus dit que t y a s urs.ene spas un ar-
M. Workman différait de M. Shorey sous ce
rapport ou payait des gages moindres. Je cliand-tailleur, et sans doute un homme très
ne dis pas 'que se système ait pour effet de resmectable.
éduire les gages payés aax gens qui font le Le DIRECTE UR ENERAL DES POS-

travail. Pourquoi M. 9S'iorêy offre-t-il, coin- TES : Un marchand-taifleur est un fabricant.
e le prétend mon honorable ami. de fairen ue

lions lui donnons à présent. et mon honora-autres ? qC'est parce qu'il fait faire le tra- ie ami me comprend. Ce n'est pas un grand
vail à meilleur marclhé. (fabricant comme la Cie mSanford.

•M. FOSTER : S'il en est ainsi, je voudrais
que le ministre repassât un grand nombre
des colonnes dans lesquelles la soumission
de M. Shorey figure comme étant la plus
haute. Pourquoi était-elle plus élevée dans
ces cas ? Parce qu'il payait de meilleurs
gages, d'apr?s l'argument de mon honorable
ami.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Mon honorable ami d'York
a prétendu que le prix de M. Shorey était le
plus bas dans presque tous les cas.

M. POSTER : Non ; j'ai dit que dans cer-*
tains cas il était plus bas, tandis que dans
d'autres il ne l'était pas.

Le 'MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : J'ai compris que l'honorable

M. BORDEN (King).

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Il a l'entreprise de la con-
fection des habits des pompiers à Montréal
et des employés de la compagnie des tram-
ways électriques.
• M. BERGERON : Cela se peut. mais s'il a
eu coette entreprise ce n'est que dernièremnent.
car cette question la été chaudement discutée
dans le conseil de ville de Montréal, et l'en-
treprise u été enlevée à 'ancien entrepre-
neur, M. Charlebois.

M. LEIIEUX : M. Charlebois n'était pas
fabricant.

M. BERGERON: Ni l'autre. Ils font tous
les deux le même commerce. Mais nous som-
maes ici pour remplir un devoir envers le pu-
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blie, et Il n'est pas question d'attaquer M.
Workman ou de faire son éloge, pas plus que
celui de :Shorey et Cie. Ces dernies sont fa-
bricants depuis cinquante ans, et ils ont une
bonne réputation. Il ne s'agit pas d'être en
faveur de M. Workman ou contre lui, mais
de critiquer le gouvernement de lui avoir
payé trop cher certains ouvrages qui au-
raient pu être faits à meilleur marché par
un autre. Mon honorable ami dit qu'il ne
comprend pas comment un homme comme
M. Workman. qui n'emploie pas 40 personnes
dans son établissement a pu déclarer sous
serment qu'il avait une fabrique plus consi-
dérable -que celle de la compagnie Sanford
de Ilamilton.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je demande pardon à l'ho-
norable député. Je n'ai pas dit cela. J'ai dit
oue les ateliers où les habits militaires sont
confectionnés par M. Workman sout plus
grands que ceux de la compagnie Sanford.

J'ai fait, pour
capotes militaires,

H. M. Dart et M.

SAINTE-ROSE, 27 juillet 1899.
M. Worknian, de Montréal, 12
depuis le 1er novembre 1898.
CLEOPHILE DESJARDINS.
Clouthier, témoins.

SAiNTE-RosE, 27 juillet 1899.
J'ai fait, pour M. Workman, de Montréal, 36 ca-

potes rmilitaires, depuis le 1er novembre 1898.
CÉLANIRE FORTIN.

H. M. Dart et M. Clouthier, témoins.

SAiNTE-RosE, 27 juillet 1899.
J'ai fait, pour M. Workman, de Montréal, 48 ca-

potes militaires, depuis le 1er novembr e 1898.
ROSE DESJARDINS.

R. M. Dart et M. Clouthier, témoins.

SAINTE-ROsE, 27 juillet 1899.
J'ai fait, pour M. Workman, de Montréal, 74 ca-

potes milit aires, depuis le 1er novembre 1898.
ANNA DESJARDINS.

-mntetu H. M. Dart et M. Clouthier, témioinsi.
M. BERGERON : M. Workman tient un

magasin au No. 1880, rue Notre-Dame. et le 27 juillet 189.
grai'd atelier dont parle mon honorable ami J'ai fait, pour M. Workman, de Montréal, environ
est situé de l'autre côté de la rue, et pas du 100 capotes militaires, depuis le 1er novembre 1898.
tout dans les magasins de M. Workman. ARTHUR CHARRON.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- I M. Dart et M. Clouthier, témoins.
TSE : C'est vis-à-vis.

M. BERGERON : Lorsque l'honorable mi- SAINTE-ROSE, 27 juillet 1899.
nistre parle de pressuration, ne veut-il pa's J'ai fait, pour M. Xorkman, de Montréal. environ
dire que d'après ce système, les ouvriers ne 100 capotes militaires, depuis le 1er novembre 1898.
sont pas employés dans la fabrique même. DU PAUL GAGNON.
mais quelque part ailleurs ? H. M. Dart et M. Clouthier, témoins.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : C'est une fabrique. SAINTE-TBÉBLsE, 27 juillet 1899.

M. ERGERON: SI M. Workman loue un J'ai fait, pour M. Worknn, de Montréal, 150
atelier à cinq ou six rues de son magasin, pnao i r dn be19.
prétendez-vous qu'il emploie des hommes
dans sa fabrique? H. M. Dart et M. Clouthier, témoins.

Le .MINISTRE DE LA MILICE ET DE SAmNT-TuÉRsE, 27 juillet 1899.
M. ERERO: ueiemdifrence y J'ai fait, pour M. Workan, de Montréal, 150

M.~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~0 BEGRN:Qelciféecyati aots militaires, depuis le ler novembre 189.

entre louer un aitelier à quelques rues de la pantlon miiaVs depui le 1e nvebe 8.farique, ou faire conftionner 'ces uifor- il.M.AR V TUR LARONn.
mes à cet endroit, ou louer un atelier danstémoins.
la paroisse de Sainte-Rose? 27 juillet 1899.

Le DIRIDOTEU11 ýGEÂTERAL D]DS POS-SAN-HRE.7jule189
TES: Cela dépend entièrement des termes J'ai fait, pur M. Workman, de Montréal, 171
du contrat, pantalons militaires, depuis le 1er novembre 1898.

M. BERGERON : Il s'agit simplement de AMNAb4DA LABO'NTÉ.
savoir si c'est -un rouge ou un bleu. Mon H. M. Dart et M. Clouthie, témoins.
honorab0e ai dit que dans cette affaire, I Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
avaiten vue l'intérêt publle; pour rédifica- LA DE ENSE J'ai dCjàe dit mon hou-
tion de la Chambre, je vais lui lire quelques rable ami que ces pantalons constituaient
déclarations que j'ai IcI et que je vais met-
trte en opposition à l'affidavit de M. Wori- cneprosudansle spncraet. u~min 9man déclarant que tous les uniformes qu'il
a faits sortaient de cette fabrique, " nu- . BERGERON Comment l'honorable
méro, vis-à-vis son magas, rue Notre- ministre sait-Il que ceux dont je parle ne
Dame sont pas compris dans le contrat?

M. BRGERNS:IlsEit uiplemet de9

J'ai fait environ 100 capotes militaires peur M. Le MINISTRE DE LA MILICE ET D
Workman, de Montréal, del vis le er novembre 1898. qe. lDquNSE: Ce sont es seuls qui ont

M a ALPONSE RENAU. été faits. L'ordre était surtout pour de
H. M. dart et M. Clouthier, témoins, capotes militaires.
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M. BERGERON: On a fait à Sainte-Rose
et à Sainte-Thérèse, 471 pantalons et 576 ca-
potes.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Vous avez lu 470 capotes.

M. FOSTER : Le nombre importe peu,
c'est le principe.

M. BERGEBON : Les signataires de ces
déclarations sont tous des gens respectables.
Je ne les connais pas, mais si l'honorable
ministre veut ouvrir une enquête, il pourrait
les assigner devant un comité, à moins qu'il
ne s'informe auprès de l'honorable député
de La val (M. Fortin) si ces gens sont res-
pectables, ou non. Ils n'auralent certaine-
ment pas signé ces déclarations à moins
d'être convaincus de la vérité de ce qu'ils
disaient.

M. FORTIN: Ecoutez ! écoutez,
M. BERGERON : Voici ce que dit le char-

retier qui a transporté les capotes:
-J'ai tran r 1-1mr M. WVorkman environ 2,000

capotes militaires, lmi4 le 1er novembre 18l, a
divu-rsees .iMonnaS dans la pardim de Sainte-Rose.

au :a l ,rté les jlu-nums ea>otes à M. Vorkmnuaa,

C XLIXTE BELANGE Il
Voilà le cas ; je l'expose tel que je le

connais. Il est de mon devoir de soumettre
ces choses au minisitre de la Milice et à la
Chambre, et je crois que l'honorable minis-
tre en sera content.

Le IINISTRE DE LA 3mICE ET DE
LA DEFENSE : Certainement.

M. BERGERON : A moins que tous ces té-
moignages ne soient des faux, les faits dé-
montrent que les conditions du contrat ont,
été violées, et que l'on a payé pour rien à M.
Workman la somme de $1,960.•

Pour ce qui est du système de pressura-
tion, je le répète, nous n'avons rien de la
sorte à Montréal,-nous n'avons pas de sys-
tèmîe 'le sous-entreprises, 'comme cela est ex-
posé dans ce rapport lu par le directeur gé-néral des Postes. Mon honorable ami de La-
vail (. Fortin) s'abstiendra, de parler de ce
système, comme il ne veut rien dire contre
le gouve-rnement qu'il appuie, et il sait pro-bablement que cela pourrait lui nuire dans
son comté où les gens demandent fortement
de l'ouvrage. Si la rémunération doit êtrece que l'on a dit, on s'abstiendrait d'écrireà tout le inonde, pour combattre le systèmeque préconise l'honorable ministre de la ,
Milice. On a besoin de l'ouvrage, on l'aimeet on est satisfait de la rémunération quel'on reçoit. Tout ce que l'honorable minis-tre pourrait faire pour se défendre, ce seraitde dire aux gens : vous n'êtes point suffisam-ments payés : maIs de fait, on est satisfait
du montant que l'on reeoit.

M. FORTIN : J'ai répondu à la question
que m'a posée mon honorable ami, et je
crois qu'il devrait accepter cette réponse.

M BORDEN (King).

M. ROSAMOND : Cette disposition à lef-
fet de prévenir la pressuration dans les
contrats est-elle la même que celle mise dans
les contrats faits par le gouvernement impé-
rial ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFEnd: Mon honorable ami, le di-
recteur général des Postes, pourrait proba-
blement répondre à cette question, vu qu'il
a rédigé lui-même cette disposition.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TE S: Je crois que cela correspond beau-
coup à l'article inséré dans les contrats an-
glais. J'ai le rapport de la Chambre des
communes sur cette question. Je ne l'ai
pas Ici, mais si mon honorable ami veut l'a-
voir, je l'apporterai et Il aura l'occasion de
l'étudier.

M. ROSAMOND : Je suis porté à aprouver
cette disposition, en ce qui concerne le sys-
teiie de pressuration. Je ne suis pas prêt
à <lire que je suis d'accord avec mes hono-
rables amis de ce côté-ei de la Chambre qui
ont condamné cette disposition ; mais je ne
la croyais pas aussi sévère. A mon avis,
dans le système !de pressuration, le mal se
trouve surtout dans les sous-entreprises, et je
crois que e'est là ce que devrait prévenir le
gouvernement.

La discussion qui a eu lieu entre l'hono-
rable député de Beauharnois (M. Bergeron)
et l'honorable ministre de la 'Milice (M.
Borden) ·semble reposer sur la question de
savoir si les entrepreneurs Workman et Cie
ont. oui ou non, rempli les conditions de
leurs contrats. L'honorable député de
Beauharnois a fait des déclarations sérieu-
ses appuyées sur des affidavits. et il me
semble du devoir du gouvernement de s'as-
surer si telles déclarations et affidavit sont
contformes à la vérité. Dans l'affirmative,
l'entrepreneur ne s'est assurément pas con-
formé à son contrat.

Pendant que j'ai la parole, j'aimerais à dire
quelques mots, en réponse aux allégations
de l'honorable député d'York. relativement
au système de contrats et de pressuration.
Je diffère d'opinion avec l'honorable député
dans ce qu'il a dit au sujet des fabriques. Il
nous a parlé des ateliers surchauffés. Je
crois que ceux qui travaillent dans ces ate-
liers sont bien mieux sous le rapport de

h'lîygi1ne que s'ils travaillaient dans de pe-
tites chambres. On ne saurait dire que ce
sont des ateliers surchauffés. Ils sont
grands, bien aérés et offrent bien plus de
confort aux ouvriers que de petites
chambres de logements. Ces petites cham-
bres sont plus exposées au surchauffage
que ce genre d'ateliers. J'approuve assuré-
ment cette déposition. pourvu que l'on n'en
fasse pas une application trop rigoureuse.

Le DIRECTEUR GENE, L.AL DES POS-
TES: Bien que je ne puisse dire rien de
positif au sujet de ces conditions, cepen-
dant. puisque mon honorable ami me pose
la question, je crois pouvoir lui répondre
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avec certitude que la stipulation du contrat
qui veut que les gages soient ceux payés
dans le district est en substance la même
qui a été adoptée par le gouvernement Impé-
rial. Je ne veux pas aborder les points con-
tradictoires soulevés dans cet-te discussion
et qui sont peut-être une partie importante
de cette question. Il n'est que juste que
l'honorable député de Beauharnois (M. Ber-
geron), après les explications qui ont été
données, réserve, ou plutôt retire sa criti-
que. fusqu'à ce qu'il puisse contredire les
déclarations du ministre. L'honorable mi-
nistre dit qu'une faible proportion, environ
f. des capotes n'a pas été faite stictement~,y,

rable député. Il s'est plaint du fait que
nous avons donné l'entreprise à M. Work-
mau alors que le travail pouvait être fait à
meilleur marché. Voilà ce qu'il a dit.

M. BElGERON: Oui.
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Cela ne veut dire qu'une chose, c'est
que d'après ce système, nous sommes tenus
de donner les gages payés aux ouvriers com-
pétents, et cela met le prix un peu plus êlevé.
Le pays veut-il payer ces prix, ou allons-nous
maintenir l'ancien système et laisser mourir
de faim ces ouvriers ? Voilà la question sou-

mis àla Clhabnre et la Chambre' conrn--
en conformité de cette disposition parce dra quelles sont les prétentions de lhonora-
qu'on en avait un besoin pressant. ble député. Le pays comprendra ia positiom

Mon honorable ami (M. Bergeron) a lu * u'il prend.
l'aflidavit d'un charretier pour prousver <ue 3f FOSTER: Le pays reconnaîtra nos Po-
2,000 capotes avaient été transportées. Cetaffidavit ne prouve rien. Ces articles ont p i e
être transportés d'un atelier à un autre ; nous Le DIRCTEUR GENERAL DES P05
n'avons rien i y voir après qu'ils sont con- : je suis surpris de voir que leex-iuis-
feetionnés. tre des Finances ne peut m'écouter patiem-

M.BERGERZON: Non. ils les a portés à a tM.DlGIO:Nn l e ots~ Je désýire maintenant parler de l'honorableriiverses personnes. aux endroits où elles de- léput6 de Lanark qui a traIté loyalement la
vaient les confecltionner, et ensuite il les a u
rapportés. e iiu4amn apov essrapports. tèxe. Il k% %pprouvé'le principe qui cuip&che

Le ýDIRECTEUR GENERAL DES PO0- les sou-entreprises, paILr que Ma rend pos-
TES : Ce n'est pas la déclaration faite à la sible la pressuration, et si nous ne voulons
Chambre. Il est dit qu'il a trans)orté tant pas de ce système, nous devons évitr tout cede capotes, confectionnées,. va sanis dire. qui y conduit. "Mais, j'aimeiiis il. sa-voir eom-

M. 1lOSTEIt : Cette dcrtina double mient vous pouîvez emipêeher un entrepreneur
il est (lit que le charretier a de faire faire de l'ouvrage en dehors. Le

transporté 2,000 de ces ca2otýs njifltaire; ù,' seYl en d'appliqaer cette dispositioa11 op-
('ertaines mai:sonis Ù Sainle-1uose, et qu'il pr posée au nystnedepessuration cest de con-

.trler la fTERicato et de ne pas pernettre
a apote lrq'els n récnecin de souis-entrep)rises. Mais cela ne saurait se

faire que damsdes .endroits sous la directionLe DIRECTEUR GEN'EkL DES POS- diL fabricant lui-même ou de l'entrepreneu,TES: JTe vous demnde pardon, Il n'est pas qui déclarea it solennellement Sous sermint
du tout question de confection. que le tî'avail a êté fait de -la m-anière re-

M. FOSTIi : C'est c&que j'ai lu1. quise et qu'il a payé les gages courants Ù-
ses ouvrier's. Ainsi donic, Il devient n6ces-Le DIREC1TEURI GENERAL DES POS- saire qu'il y ait des centres de fabricationTESý: Jef n'ai pas el] l'o(-Casion de lire cette pour assurer le paiement de bons gages, etatnais j'i! entendu mon honorable pour une atire raison aussi qui a été 'h en-Ili lire que -le carretier avait transporté tionnée par mon honorable ami, la santé des

ee (nombre dle caipotes,. A -tout é.nement, ouvriers ; les ateliers devraient être arrangésl'onorable député -de Beaularnis8 prétenud, en tonséquetce. Cela revient f approuver leet c'est le point important tic sop accusation, système adopté, comme le prouve M. ing,que le gouvernement a payé près dle $2,00 on seulement ap s. Montréal, uais à Torontode trop Pour ces copotes. vaisnsi donc, la et à amilton, ainsi que mon honorable ai-question entre nous est (le savoir si était du poura le voir dans ce rapport. . ing adevoif du i onvirneeit de faire fairee ces fait un long travail'; il a vist plusieurs e-articles au Prix le Plus bas possible donnant droits du 'pays et a resuilli des renseigne-
a peine de quoi vivre aux ouvtieés, ou de les inents.
aire faire Un Prix plus élevé. Vodla la Je dis donc que la question et de savoirquesftion entre nous, et je l'accepte. si nous devons adopter les vues de l'honora-

M. B E~N: C n'st ps cla. blý député de fleauharneis et permettre l'exis-Ce Wst as cla. tence de ce système par lequel les femmes neLe DIRECTEUR GENERAL DES POS- roivent qu'un ou deux cents par teure, ouTES : C'est la question soulevée dans cette s nous devons adopter un système qui per-Camure par mon honorable ami. mettra a ces ouvrières de gagner raisonna-
31' BE RGERONo e Non, doncn. blement leur vIe.

Le pays, je crois, approuvera la manièreLe DIRECTEiR GENERAL DES POS- dont nou'l avont dépensé ces $2,0 . si celadlEla Oui, j'ai retenu les parolesn de bono- a eu pour effet de mettre sur un meilleur
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pied, par tout le pays, le taux des gages. Je
crois que le gouvernement agirait sagement
et dans fl'intérêt dlu ay ys, s'il adoptait ce sys-
tùme en empgehaut les entrepreneurs de don-
ner ides sous-entreprises et de réaliser ainsi
plusieurs bénétices du travail des ouvriers.
Dans ce cas, le sous-entreprenmr n'existerait
plus et les 'bénéfices qu'il aurait réalisés
iraient aux ouvriers. Cela n'est-il pas dans
l'intérêt publie ?

Lorsque nous avons discuté cette question
j'ai déjt idit, et je le répète, que lorsque les
membres de la Chambre auraient mieux
compris la question, s en vIendraient à la
conclusion que cette disposition est sage et
ne mérite pas la critique. 3e crois que l'ho-
]orable député de Beauharnois l'a critiquée
plutôt par conisinera'tion pour un ami qui n'a
pas obtenu l'entreprise. et non parce qu'il
était convaincu que le principe en jeu n'était
pas dawns l'intérét du publie.

M. BERGERON : Mon honorable ami ne
conpreud las du tout la question. Je n'ai
jamais vu un bomme plus habile que mon
honorable ami pour embrouiller une ques-
tion. La question est bien sinrple. Je ne
paille pas contre les ouvriers canadiens dont
l'honorable député veut se faire le défewseur.
Le ministre de la Milice et de la Défense a
demandé des soumissions pour la confection
de capotes militaires, et M. Saàorey, sde Mont-
réal a soumissionné à un prix moins élevé
que tout autre, à 49 cents emeilleur marché
que tout autre soumissionnaire. Mais a-t-il
dit, si vous exigez que je me conforme à
cette disposition du contrat qui m'empêche
de faire l'ouvrage comme je l'ai fait depuis
20 ou 30 ans, c'est--dire, le distribuer dans
diverses paroisses dans les environs de Mont-
réal, je ne' puis prendre Tetreprise à ce
prix.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE Il ne pouvait remplir le con-
trat à n'importe quel prix.

M. BERGERON : Le ministre de la Milice
et de la Défense met de côté sa soumission.
Ce dont je me plains, c'est que ce contrat ait
été accordé à M. Workman, de Montréal. M.
Workman a exécuté ce contrat de la même
manière que M. Shorey voulait Yexécxuter.
Il ne s'agit pas de savoir si nous devons, ou
non, donner des gages élevés aux ouvriers
canadiens.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'honorable député a dit que nous au-
rions pu faire faire l'ouvrage à meilleur
marché.

M. BERGERON: Autant que le directeur
général des Postes, je suis disposé à payer à
un homme le prix de sou travail; mais ce
n'est pas la question. Pourquoi a-t-on refu-
sé ç'ajuger la fourniture de ces habits à
Shorey, qui demandait $1,060 de moins, et
l'a-t-on concédée à Workman, qui a fait lou-
vrage absolument de la même manière que
Sliorey voulait l'exécuter?

M. MULOCK.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TLES: Cela n'est pas exact.

M. BERGERON: Cela est exact, et c'est
pour cela que je dis que Phonorable ministre
de la Milice et de la Défense aurait dû faire
une enquête. Que celui-ci aille aux rensei-
gnements et il verra que j'ai raison. Que dit
Délager' Voici ces paroles :

Jl'ai charroyé pour 3.M3. Workman, d, cette ville,
depuis le 1er ovembre, 18, envirinu 2,C00 capotes
militaires. adress-es à cifférentes ouvrières de la pa-
roisse de Sainte-Rowe.

Est-eu que mon honorable ami r'oit que
Bélanger faisait cela pour s'amuser? l
ajoute:

J'ai aussi charroyé ces nêines capotes de Sainte-
Rose à Montréal et les ai livrées au dit M. Workian,
1888, rue Notre-Dame.

Non pas à l'atelier dont mon honorable
ami a parilé, il y a quelques instants.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Cela ne démontre pas que ces capotes
ont été confectioimées en dehors de Mont-
réal Mon honorable ami a dit qu'on les
avait transportées là pour les confectionner.

M. BERGERON: Je l'ai dit et je le répète.
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Mais le document que vous venez de
lire ne prouve pas notre aflirmatiion.

M. BERIGERON: Cette homme jure qu'il
a charroyé ces capotes et pourquoi il les a
charroyées. Il est ridicule de penser qu'il
se promenait entre Sainte-Rose et Moutréal
pour prendre le frais. J'aimerais demander
à l'honorable ministre de la filice de nous
donner le numéro de la rue où se trouve le
nouwel atelier de Workman.

Le MINISTRE DE LA. UILICE ET DE
LA DEFENSE : N° 1857.

M. BERGERON : A quelle date l'entre-
prise a-t-elle été adjugée ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Le 10 janvier 1899.

Nl. BERGERON : Eh bien ! j'ai sous la
main lalmanaeh des adresses de la cité
de Montréal pour l'année 1898-99, et j'y
trouve un blanc après le n° 1857.

Le DIRECTER GENERAL DES POS-
TES . Cela a été imprimé bien avant 1899.

M. BERGERON : Eh b)en ! qu'est-ce que-
cela prouve ?

Le MINISTRE DES CHIMINS DE FER
ET CANAUX: Cet almanach a été impri-
mé en 1898.

M. BERGERON : Au mois de juillet de
Van dernier. Encore une tois, qu'est-ce que
cela prouve ? Je demande au directeur gé-
néral des Postes de nous dire si sa théorie
au sujet du système de pressuration des on-
vriers-
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Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: L'honorable député veut-il prouver
par un livre imprimé en 1898, qu'un certain.
édifice n'existait pas en 1899 ?

M. BERGERON le ne dis pas cela. Il
y a une maison au no 1857, mais iI n'y a per-
sonne dedans. Je prétends que Workman
n'a pas d'atelier, n'en a jamais eu et que
probablement, lorsqu'il a entendu parler de
la discussion que nous avons eue, il y a un
mois, Il a loué au n° 1857 une chambre qu'il

M. BERGERON: Toutes ces capotes et
tous ces pantalons ont été confectionnés
dans les différentes paroisses des environs
de Montréal. Je suppose que Workman a
loué ce local il y a deux ou trois mois en-
viron; et il déclare aujourd'hui que c'est
son ateHer, lorsque, réellement, l'ouvrage
n'a pas été exécuté là comme on au-
rait dot le faire, Le devoir de mon honora-
ble ami (M. Borden) est de faire une en-
quête complète.
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a appelée son atelier. Il prétend qu'il n'a Le.MINISTRE DE LA MILICE ET DE
pas recours au système de pressuration des LA DEFENSE: La cause de mon honora-
ouvriers, parce qu'il loue de l'autte .cté de ble amii est terriblement affaiblie. J'ai
la rue, une chambre qu'il appelle son ate- songé . la matière depuis que la dis-
lier, cussion est commencée, et j'ajouterai,

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE e ce que j'ai déjà dit, que les maisons San-

LA DEFENSE -. Se %ai% bw eertan queý ford et Workman, auxquelles on a confdé

mon honorable ami ne veut pas dénatuer l'entreprise des habits militaires, ont dit tou-

les paroles de qui que ce soat. cette décla- tes deux qu'on devait leur allouer un cer-

ration, faite par M Wort.an le Il janvier tain délai pour leur permettre de faire l'ou-

1899, en présence de David Robertson, juge vrage sous l'empire du nouveau système.

de paie, et un co eIssaire autorisé o rece- M W. a. Sanford m'a dit lui-même quil
voie pl edt. ortessa're au tie r ret~ lui faudrait avoir de nouvelles chambres.
vor les afidavit. porte etil a un atlier, et Nous avons accordé un certain délai à San-
nous en donne la dimension, et les détails ford et à. Workman. Les annonces ont été
que J'ai cités, faites au cours de l'automne, et avant de

M. BERGERON : Quelle en est la dimen- signer le contrat, nous nous sommes con-
sion ? vaincus que les adjudicataires étaient tous

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER deux en état de se conformer à toutes les
ET CANAUX: 100 pieds sur 25 pieds. conditions portées au cahier des charges.

Le contrat n'a pas eté signé avant que
Le MINISTRE DE LA. MILICE ET DE Worlaman eût complété son atelier, ins-

LA DEFENSE : M. Workman nous dit que tallé des lampes électriques et démontré
tout son ouvrage se fait là. qu'il était parfaitement capable de faire

M. BERGERON : C'est une autre raison l'ouvrage.
qui devrait porter mon honorable ami à fajre Nous conetatmes que nous avions besoin
uae enquite sur le ca de 500 capotes, et comme nous ne Pouvions

attendre, nous les avons fait confectionner
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE immédiatement par M. Workman et la mai-

LA DEFENSE : L'inspecteur est ici. son Sanford. Nous ne pouvions attendre
L'homme qui a visité plusieurs fois l'atelier que les adjudicataires fussent en état de
et sait parfaitement à quoi s'en tenir, se confectionner ces 500 capotes aux condi-
trouve dans cette enceinte; et si on lui per- tions que prescrivait le contrat,
mettait de parler, Il pourrait dire à l'honora- Le terrain semble avoir glissé sous les
ble député tout ce qu'il a vu. C'est un fone- pieds de l'honorable député de Beauhar-
tionnaire respectable, et Il est attaché à mon nois depuis six heures. Cette après-midi, la
département depuis des années. grande accusation qu'on lançait contre

M. POSTER: Quand a-t-il visité late- nous, c'est que le pays avait perdu de $1,900'
lier? il $2,000. Depuis que le directeur général

des Postes a fait ses chaleureuses observa-
Le MINISTRE DE LE MILICE ET DE tions, au cours desquelles Il a carrément

LA DEFENSE: En mars. établi Ja diftérence entre le système de pres-
M. FOSTER : En mars de cette année? suatior et le meilleur système que nous

arvons Inauguré, le Mputé de Beauharnols
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE a abandonné l'attitude qu'il avait prise cette

LA DEFIENSE: ui, I arès-midi.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER 3. BERGERON: Pas du tout. Je n'ai

ET CANAUX : Deus mois après la signa- pi retiré un seul mot de ce que 'avais
ture du contrat dit. J'afftme que ne gouvernement a perdu

M. BERGERON: C'est aussi clair que le $1.060.
jour maintenant. Le contrat a été signé Le MINISTRE DE LA MILICE ET DElatMeLA DEESE : Comment cela ?

M. POSTER: Quand le contrat a-t-il été
signé ? M. BERGERON : Parce que Shorey et

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE Cie auraient fait l'ouvrage tout aussi bien
LA DEi' ENSE: Le 10 janvier 1899. que Workman pour $1,960 de moins,
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Le MINISTRE DE LA' MILICE ET DE
LA DEiNSE: Farce que nous refusions
de permettre d'avoir recours au système de
pressuration des ouvriers.

M. BERGERON : Pas du tout.
Plusieurs VOIX: A l'ordre, à l'ordre,
M1. BERGERON : Si mon honorable ami

(M. Borden) me permet de parler, le pre-
mier ministre me le Permettra-t-il ?

Le MINISTRE DE LA MILICE E" DE
LA DEFENSE: Si le pays a perdu $.19G0,
les travailleurs de Monfrêal ont gagné cette
somme, et ils sont plus riches d'autant. Le
peule (anadien, en général, n'hésite pas à
payer ce montant et même davantage,
comme l'a <lit Phonorable directeur général
des Postes, pour faire disaraître le sys-
tème détestable que lhonorable député de
Beanuharnois vient préconiser ici.

M. BER ltGERION: Que défend maintenant
l'honorable ministre ?

M. ROSAMOND :i me semble qu'il
s'agit le savoir si la somme de .LOGO
est tombée ou non dans le gousset
des ouvriers. Il me semble que c'est
là toute la question. Si la prétention de
l10norabe dPlute de Beauharnois est bien
fondée, je crois que cette somme est tom-
bée dans le gousset des fournisseurs. C'est
rékellemient le point ei litie et c'est la ques-
tion que nous avons à résoudre.

Il s'agit de savoir si Worlkman et Cie ont
fait cet ouvrage dans leur propre atelier,
ou s'ils l'ont envoyé a Sainte-Rose, à Sainte-
Thérèse ou à d'autres endroits. S'ils ont
agi ainsi, ils ont violé l'esprit du contrat.
Si. au contraire, ils ont exécuté l'ouvrage
dans leur propre atelier, alors les ouvriers
ont probablement gagné cette somme de $1,-

l'adjudicataire de céder son entreprise à un
técheron. système qui tend, par conséquent,
il élever le taux des salaires. Je suis prêt à,
rencontrer mon bonrable ami sur ce -terrain.

Bien que les ouvriers soient prêts à tra-
vailer pour les sous-entrepreneurs et à ae-
cepter des salaires tout juste assez élevés
pour les empêcher de mourir de faim, je ne
crois pas qu'ils soient satisfaits de ce sys-
tène, Ce n'est que forcés par la nécessité,
qu'ils acceptent ces salaires miniimes, mais
je nie qu'ils soient saiisfaits, car iP ne sont
pas libres de refuser. Les ouvriers tra-
vaillant sous l'empire des contrats dans
lesquels nous avons inséré la clause
relatIe à la pressuration des ouvriers,
reçoivent-s'il faut en croire le rapport de
M. King.-dcs entrepreneurs de travaux pu-
blics des salaires bien plus élevés que ceux
qu'ils touchent depuis plusieurs années.
Autrefois, on ne payait pas les salaires qu'on
doit donner aux ouvriers compétents. Nous
déclarons que nous sommes opposés de
toutes nos forces à ce système dégradant que
nous avons aboli, -ain d'assurer aux ouvriers
eompétents des salaires raisonnables.

M. FOISTER : L'honorable directeur géué-
ral des Postes est très injuste, sous lu rap-
sport, et sÉ nous n'étions pas dans la Chambre
dies comuuuness e dirais qu'il est bien loin
d'agtr en homme c'Etat. Si nous étions à
une tribune populaire. je dirais qu'il a joué
le rôle d'un démagogue. Voudrait-il me dire
quels salaires M. Workman a payés aux gens
qui ont confectionné ces capotes militaires
sous l'empire du contrat siginé par le ministre
de la Milice et de la Défense ?

Le DIRECTEUR GENEtRAL DES POS-
TF S, Mon hlourable ami, le ministre de la
Milce et'de la Dferse, a lu un affidavit à ce
snuet.

V60, mais je crois qu'il n'est pas réellement ML FOSTER : Le minist.e d la Miice et
nécessaire d'ergoter à ce sujet. de la Défense n'a rien lu de semblable. Il

Le ministre de la Milice devrait faire une n'avait pas ces chiffres sous la main. Si ces
enquête sur les faits. affidavit 'sont vrais-et nous n'avons pas le

M. BERGERON: Je n'ai pas du tout mIo- droit de dire le contraire--50 de ces capotes
difié Tattitude que j'ai prise avaut le (ine'r environ, ont été confectionnées à Sainte-Rose
et depuis que nous (isenons la matière, je par des gens travaillant à domicile. MM.
n'ai pas un mot à rétraeter. J'aflirme que Shorey et Cie auraient pu faire exécuter l'ou-
nous avons perdu -$1,960. Cet argent est tom- 'rage dans les mêmes conditions. L'argu-
bé dans le gousset des ouvriers de la campa, metu apporté par mon honorable ami, c'est
gue, tout comme si Shorey et Cie eussent que MM. Siorey et Cie. faisant confectionner
fait Touvrage. Toute la question, c'est que ces caiotes -par des gens travaillant a domi-
la fourniture de ces habits a été enlevée it cite Z, Sainte-Rose et à Sainte-Thérese. eus-
Slorey et Cie, parce que les membres de sentpayé des salaires plus bas que M. Work-
cette maison sont conservateurs, et concédée mati qui en a. fait confectionner an moins
à Work-man. paree que celui-ci est libérn). 100 par les nêmes personnes, d'aprés les

aftidavit produits. Est-ce que ces altidavit
Le DIRECTEUR (ENERAL DES POS- ne sont pas signés par une douzaine de per-

TES : Mon honorable ami M. Bergeron) ou- sonnes parfaitement respeetahles, d'près le
blie ce qu'il a dit. Il a afi'imé que le gou- témoignage evn hoimme qui lis connat, Yho-
vernemtent aurait pi faire exécuter l'ouvrage norable député de Lavai (M. Fortin) ? Eut-
à meilleur marché et il a ajouté que les gens e que ces ouvriers ne vaient pas ceux de M.
qui ont confectionné ces habits sont par- Worman ?
faitenent satisfaits des prix qu'ils ont reçus ; L'affidavit de ce dernier est conçu en ter-
et que, pour cette raison, il combattait le mes généraux, et les affidavit de ces per-
système que nous cherchions à inaugurer, sonnes sont précis ; c'est 'a différence qu'il y
système en vertu duquel il est défendu à a. Le directeur général des Postes n'a pas

M. BERGERON.
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l'ombre d'une preuve pour appuyer son argu- n avais pas l'intention d'entrer dans les dé-
ment, à savî1r que les salaires payés par M. mils, car je ne les commis pas bien.
Workman pour la confeetion de ces capotes Mon honorable ami, le ministre de la Mlice,
(taient plu' élevés de 1 cent que et ux donnés 'ait certaiues déclarations; elles sont contre-
par MM. Shorey et Cie pour un ouvrage seim- dites. L'honorable 'député de Be.uharnois
blable. Quelle est la raison' qu'il nous déclare que les gens qui ont fait l'ouvrage
donne ? C'est que MM. Shorey et Cie n'au- sont parfaitement satiNfaits des salaires
raient pu payer des salaires plus élevés que qu'ils ont reçus sous l'empire de l'ancien
M. Workman, sans avoir recours au système système.
de pressuration 'des ouvriers. Voilà son rai-
sonnement. Voilà son assertion. M. BERGERON Mon 'honorable ami me

Mais tout le monde sait qu'une déclaration permettra-t-il un m d l Son as-
aussi générale n'est pas compromettante. et sertion n'est qas exace ; je ne crois pas, ce-
'que l'honorable directeur général des Postes pendant. qu'il veuille être injuste à mon
n'a pas essayé de la prouver. Cette déclara- ê«ard Ce n'est pas ainsi que je me suis
tion ne -tient pas; debout, parce que _MM.'tionne ien pa deout pace ue * exprimlé. En réponse à l'honorable d'éput&
Shorey et Cie ont dû payer des salaires mi- de Lavai, qui déclarait que ces gens se
mines, car leur soumission était de 49 cents plaigaient hautement qu'ils n'étaient pas
moins élevée que celle de Workman. Au 1uffisamuîent payés, j'ai dit qu'ils devaient
sujet de la fourniture de ces habits, (lans le ê
cas de neuf articles sur dix, les prix de- ce soit beaucoup on peu,-parce que, évi-
mandés par M. Workman sont plus demment, ils craignaient de se voir enlever,
bas que ceux de 'M'M. Shorcy et CIle ;grâce au règlement établi ar le ministre de
donc en vertu. du même raisonnement la Milice, les salaires qu'ils touchaient au-
M. Workman a dû avoir recours au jourd'hui. Je n'ai pas 'dit quils étaient par-
système de pressuration des ouvriers. faitement satisfaits, parce que je suis bien
Voilà les arguments boiteux sur lesquels le certain que si vous parcouriez ces paroisses,
directeur général des Postes se base pour en tous ces gens -diraient qu'ils aimeraient à re-
appeler au peuple, et que l'honorable minis- cevoir davantage; cependant, ils ne veulent
tre de la Milice et de la Défense a la naïveté pas perdre ce qu'on leur donne aujourd'hui.
de répéter.

M. Work'nan a fait confectionner ces a- Le DIRE'CTEiR GENERAL DES POS-
potes à Sainte-Rose pair des gens travaillant TES :Si l'honorable député affirme quec'est,
à domicile ; mais l'honorable directeur géné- Là le sens de ses paroles, j'accepte sa déclara-
rai des Postes nous dit que ce charretier a tite mais ce qu'il a dit, e'est que les gens
transporté ces articles i une distance de 12 'étsient parfaitement satisfaits des salaires
à 15 milles, les a 'ensuite rapportés -après leis ou'ils recevaient auijourd'hbui. J'en conclus
avoir promenées autour des maisons des ou- o e l' e d e l'ancien

et tut elapouprndr docqERl'honbl déput ponréfbre lanime

vrires de l'endroit, esystème à celui que nous avons établi enl'air frais. Une pareille assertion n'est pas aentourant de certaines restrictions.
digne d'un honmmne qui est chancelier d'une Si c'est là ce que l'honorable député veut
université, d'un homme qui a établi le port 'dire, je suis prêt à accepter la lutte sur ce
des lettres à un penny, et tout à fait indigne terrain. S'il parle simplement de cas isols,
'd'un homme qui s'eýst emparé d'un projet que 'est autre chose, car j'ai discuté le principe
ses adversaires avaient enfanté et en reven- et à cause de cela, l'honorable déput,-
dique aujourd'hui tout l'honneur pour lui u eu a e -

Une pareille puérilité est indigne d'un psitio n en elle-même et 'de la discuter logi-
"uncubus et ros- quement, cherche à échapper par la tangente

hromm qu léayassmnt oppos ineraid, e en abordant d'auýtres sujets. Nons sommeslcpables de discuter ces autres sujets ; nous
vendique aujourd'hui l'honneur d'un service pouvons aussi scruter le présent et le pass
de 20 noeuds à l'heure. Cela est indigne de Ide l'ex-ministre des Finances, S'il était né-l'homne qui, dans l'opposizion, a propos*, de cessai e ; mais ce n'est pas le temps de sou-

rcertain que siiemn vous parcouriez cesaroises

lever ces questions qui 'sont étrangères à la
rai, et des hommes qui, dans cette occasion,e
ont applaudi l'auteur de cette proposition. ea pdsce mntnt la e ausio ui

Aujotrd'hi-i il veut épouser le cituse du tra- noses suiscu e ainenat si l'h iton déu
vailleur, mais il ne peut tromper le peuple n e Beau nis s'et si dun langag
Celui-ci a déjà Jugé mon honorable am i géné-
ras d'autres circonstances, lorsqu'il parlait équivoque, et n'a pas voulu donner à ses.
pour la galerie, et le directeur u én a de paroles une plus grande portée que celle qu'ilavoires es vient de mentionner, naturellement. j'ac-

Sn fe pae es iepte sa éclaatio. Je ne voudra pas
mettre un député dans une fausse poition.

Le DIRECTEUR GEEIAL DES P05- Nous sommes tous exposés à ne pas toujours
TES :L'honor'able préopinant a essajvé d'ex- exprimer clairement notre pensée ; miais si
aminer le sujet que J'ai voulu discuter dune un iiein)re de cette Chambre (lit piroel est
manière gnérale, en supposant que je m'ap- 'satisfait de l'ancien système des salaires,
puyai sur les faits de l'entreprise concédée et s'oppose A ce que nous cherchions à ro-
à 'M. Work-man. J'ai dit formellement que je tourer de certaines sauvegardes les entre-



9115 [COMMUNES] 9116

l'rises publiques. nous sommes prêts à le
rencontrer sur ce terrain.

M. BERGERON : Un mot seulement, et
j'ai fini. Nous nous éloignons de la ques-
tion. 'il est prouvé à la satisfaction de
mon honorable ami devant un comité ou
partout ailleurs, que M. Workman a fait
l'ouvrage de la même manière que MM.
Shorey et Cie l'auraient fait, c'est-à-dire en
le confiant ù des gens travaillant à la. cam-
pagne, mon honorable ami, le directeur gé-
néral des Postes, affirmera-t-il que la loi et
les conditions du contrat ont été respectées ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député (M. Ber-
geron) me permettra peut-être d'appeler l'at-
tention sur la proposition qui, suivant lui,
devrait faire l'objet d'une enquéte. Je
prends les léclarations qu'il a lues ici et je
ne puis en arriver à la même conclusion que
lui, et je crois qu'elles ne justifient pas ses dé-
ductions. En lisant ces déclarations, je cons-
tate qu'elles ne s'appliquent pas nécessaire-
ment à des ouvrages adjugés par le con-
trat que nous discutons. Quelle est l'accu-
sation' de l'honorable député de Beauhar-
nois ? C'est que mon collègue a fait per.-
dre au pays $1900 à $2,000 en adjugeant une
entreprise que nous aurions pu faire exécu-
ter à un prix moiqs élevé. Il accuse le mi-
nistre de la Milice d'imprévoyance et pour
étayer son accusation, il produit les déclara-
tions d'un certain nombre de personnes très
respectables disant qu'elles ont confection-
né des capotes militaires pour le compte (lu
département. Mais malheureusement pour
son argument et la conclusion qu'il en a
tirée, ces déclarations portent que ces ar-
ticles ont été, suivant toutes les probabilités.
confectionnés et livrés avant la signature
du contrat en question.

M. MONTAGUE : Cette maison avait-elle
signé auparavant un autre contrat avec le
département ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Non.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
et CANAUX: Si je comprends le ministre
de la Milice, le premier contrat intervenu
entre le département et M. Workman a été
signé le 10 janvier 1899. Il est vrai que,
dans un cas d'urgence, mon honorable ami
(M. Borden) a commandé 500 capotes avant
l'exécution de ce contrat, et que cette com-
mande n'était pas sujette aux termes et
conditions du cahier des charges.

M. HAGGART : Quand cette commande
a-t-elle été donnée ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : En novembre.

M. HAGGART : La soumission a été ac-
ceptée le 9 août.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Aucun contrat n'a été si-

M. MULOCK.

gné avant le 10 janvier 1899, ainsi qu'il ap-
,pert de 'l'affidavit qui a été lu par mon hono-
rable ami.

M. MONTAGUE : J'ai compris que le do-
cument qui portait la date du 10 janiver
1899, était un affidavit de M. Workman au
sujet de la manière dont l'ouvrage avait été
fait.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le premier article de l'affi-
davit qu'a lu mon honorable ami dit que le
contrat porte la date du 10 janvier 1899.

M. MONTAGUE: Quelle, est la date de
l'affidavit ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'affidavit porte la date du
11 janvier.

M. MONTAGUE: L'honorable ministre
doit se tromper. Le contrat, nous dit-il, a,
été signé le 10 janvier 1899, et l'affidavit
disant de quelle manière l'ouvrage a été fait
est daté du Il janvier. Je crois que l'hono-
rable ministre doit se tromper d'année.

M. BERGERON: Est-il possible
l'homme ait été payé d'avance ?

que

Le MINISTRE DIS CHEMINS DE FER
Ef CANAUX : Cela n'est pas probable.

M. MONTAGUE : L'honorable ministre de
la Milice va nous renseigner sur ce point.
A quelle date le contrat a-t-il été signé ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEVENSE: Le contrat a été envoyé à
M. Workman avant cette date, mais il n'a
été mis à exécution qu'à cette date.

M. MONTAGUE : Mais M. Workman
était à l'oeuvre depuis trois ou quatre mois,
et ce contrat n'était pas signé ?

Le MINISTRE DELs CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je comprends parfaitement
l'intense anxiété des honorables membres de
la gauche. Il doit être évident pour le co-
mité que ce ne sont pas les faits qu'ils dé-
sirent obtenir, car autrement deux ou trois
d'entre eux ne se lèveraient pas en même
temps afin d'étouffer sous leurs clameurs
les déclarations ministérielles.

Le ministre de la Milice nous dit que les
articles qu'il a commandés aux termes de
ce contrat, et qui ont été confectionnés et
reçus par lui, et au sujet desquels le pays
aurait éprouvé cette prétendue perte dont
on a parlé, ont été faits et livrés après la
date de ce contrat, excepté 500 capotes,
environ, qui avaient été commandées pré-
cédemment. S'il en est ainsi-et c'est ce
que démontrent les documents que j'ai men-
tinnés et les déclarations du ministre de la
Milice,-les témoignages que l'honorable dé-
puté de Beauharnois apporte pour prouver
que tous ces habits miltaires -ont été faits
en dehors de l'atelier de M. Workman et
contrairement aux clauses du cahier des
charges, ne justifient pas ses conclusions.
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Les 500 capotes ont été confectionnées
avant la signature et indépendamment de
ce contrat, et n'étaient pas sujettes à la
clause relative à la pressuration des ou-
vriers, de sorte que les termes du cahier des
charges ne leur sont pas applicables.

M. BERGERON : Il n'y a qu'une diffé-
rence d'un jour ou deux. J'aurai ces rensei-
gnements demain.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ces déclarations ont été ré-
digées le 27 juillet, et si vous additionnez les
capotes que ces nombreuses personnes dé-
clarent avoir confectionnées depuis le 1er
novembre, vous obtiendrez un total de 470
ou 30 de moins que le nombre de capotes
spécialement commandées par le ministre de
la Milice avant la mise à exécution de ce
contrat, ainsi que mon honorable ami l'a
expliqué.

Ainsi, l'honorable député de Beauharnois,
loin d'avoir 'prouvé -ses énoncés, est exposé
au reproche d'avoir formulé contre l'admi-
nistration du ministre de la Milice (M. Bor-
den) des accusations qu'il n'a pas établies,
et ses amis et lui ont tendu un pièee dans l0-
quel ils sont tombés. Voilà la très désagré-
able situation dans laquelle ils se trouvent.
Si vous voulez avoir une preuve concluante
de ce fait, vous la trouverez dans la chaleur
qu'a déployée l'honorable député d'York (M.
Foster) lorsqu'il a répondu au directeur gé-
néral des Postes, et battu la campagne, nous
parlant de la ligne rapide et d'une foule
d'autres choses et affirmant que mon hono-
rable ami (M. Mulock) n'était qu'un déma-
gague. parce que celui-ci avait appelé l'at-
tention sur le véritable état de la question.

Il me semble que les honorables membres
de la gauche sont dans «une impasse. Ils
ont entrepris d'accuser le ministre de la Mi-
lice d'avoir infligé une perte au pays et ils
se sont heurtés à un principe bon et sain
qu'ils ont peur de contester, et ils font main-
tenant des efforts désespérés pour échapper
aux conséquences de leurs propres critiques.

M. TAYLOR : L'honorable ministre de la
Milice et de la Défense a 'beaucoup parlé de
la clause du contrat rela·tive à la pressura-
tion (les ouvriers. A mon avis, cette clause
n'a été insérée que pour pressurer les soumis-
sionnaires conservateurs et adjuger la four-
niture à leurs concurrents libéraux.

M. BEIRGIGERON : C'est cela.
M. TAYLOR : J'ai suivi attentivement la

discussion et c'est la seule conclusion que je
puisse en tirer. Voici les faits : Le gouverne-
ment, par annonces publiques, a demandé
des soumissions pour la -fourniture de ca-
potes et de pautallons millitaires. MM. Shorey
et Oie, une maison de grande réputation et
qui, à ma connaissance, fait des affaires de-
puis 30 ou 40 ans dans la confection des ha-
bits, non seulement avec le gouvernement,
mais avec la classe commerCante du pays.-
et j'ai moi-même acheté des habits à son éta-

blissement Il y a 25 ou 30 ans--MM. Shorey
et Cie, dis-je, en réponse à ces annonces pu-
bliques, ont envoyé une soumission au prix
qu'ils étaient disposés à faire l'ouvrage.

'Mais M. MeShane a un de ses amis, con-
fectionneur à Montréal, et je défie le fonc-
tionnaire du département qui est ici dans
oette enceinte de contredire, par la bouche
du ministre, la déclaration que je vais faire.
En août, lorsque ces soumissions ont été
acceptées, M. Workman n'avat pas d'atelier
pour confectionner les habits, et il n'en a
pas eu. si ce n'est quelques mois plus tard.
Il faisait tout bonnement le commerce d'un
tailleur ordinaire.

Par l'entremise de M. McShane, 31. Work-
man demanda d'appliquer à MM. Shorey et
Cie la clause relative à la pressuration des
ouvriers et le ministre dit à cette maison
Parce que vous faites exécuter votre ou-
vrage à la pièce, par des citoyens des envi-
rons de Montréal, vous tombez sous le coup
de la clause relative à la pressuration des
ouvriers, et. par conséquent, votre soumis-
sion doit être écartée, et l'ami de M. Mc-
Shane sera l'adjudicataire de l'entreprise.

Le contrat fut signé le 11 janvier. mais
la soumission fut acceptée le 1er avril,
et l'on dit ù M. Workman de se mettre
il l'œuvre. Celui-ci fît couper et tailler ses
étoffes et engagea un charretier pour trans-
porter les matériaux aux ouvriers de la cam-
pagne et rapporter les capotes, une fois ter-
minées ; et pendant tout ce temps, M. Work-
man n'avait pas d'atelier. Le fonctionnaire
du ministre, M. MeCann, qui est ici, ne dira
pas que M. Workman avait un atelier en
octobre. novembre ou décemibre. Le minis-
Ire nous dit qu'il en avait un en mars ; il
paraît qu'il a loué une chambre de l'autre
côté de la rue, y a installé quelques appareils
électriques pour les besoins de son magasin
de détail, et avait environ 40 hommes à l'ou-
vrage. Mais nous savons tous qu'il a cédé à
des tàtcherons l'entreprise que le gouverne-
ment lui avait confiée et que l'honorable dé-
puité de Beauharnois a raison lorsqu'il dit
qu'il n'avait pas d'atelier.

M. MeShane. cependant, induisit le gou-
vernement à donner la fourniture des habits
militaires à M. Workman, qui a fait l'ou-
vrage de la même manière que MM. Shorey
et Cie l'auraient fait, confié la confection
de ces capotes et pantalons à des gens des
envirens de Montréal, et fait, sur chaque
article, 50 cents de profit de plus que n'au-
raient fait Shorey et Cie.

Le directeur général des Postes plaide au-
jourd'hui la cause de l'ouvrier, tout comme
il a plaidé la cause des patrons à la dernière
élection. Mais qu'a-t-il fait pour les culti-
vateurs lorsqu'il est entré en fonctions ? Il
a vendu le fil d'engerbage fabriqué au péni-
tencier à un certain nombre choisi de ses
amis, ce qui a permis à ces derniers d'extor-
quer 10 cents par livre aux culti-vateurs du
pays. Il a permis aux amis de M. MeShane
de faire quelque chose dans le même genre.
en adjugeant la fourniture des habits mili-
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taires à 50 cents la pièce le plus que le prix
pour lequel une des maisons les plus respec-
tables de Montréal était disposée à faire
l'ouvrage.

Lorsque cette entreprise fut adjugée, en
août, on se mit à confectionner ces capotes. Le
ministre des Chemins de fer et Canaux nous
dit que le contrat n'a été signé que le 9 jan-
vier, mais que l'adjudicataire avait confec-
tionné la plus grande partie de ces articles
l'automne prcédeit. Le contrat fut signé le
9 janvier et. vepeldant. le 11 du même mois.
M. Workmuan fait une déclaration que tous
les habits étaient prêts. Etait-il possible de
confectionner (e Sapotes et pantalons dois
l'espace ie deux jours ? L'honorable minis-
tre pourrait bien ne pas avoir lu le contrat.
Celui-ci ne fut ýsigné que le 9 janvier. mais
la soumission avait été acceptée en août. et
on lui dit de se mettre à lruvre immndiate-
ment. C'est ce que M. Workmnan a fait en
cnliiant la confeetion de ces hbits militaires
à des gens de la camupagne tout comne MI.
Shorey et Cie auraient fait. et a réalisé un
profit net de $1.9;0 que le pa.s n'aurait ns
perdu en acceptant la soumission des plus
bas soumissionnaires. Mais le gouvernement
a confié l'entreprise à M. Worknan simple-
nent parce que ce dernier étairt un libéral et
un ami de M. McShane.

M. MONTAGUE : Je crois qu'il aurait été
tout aussi bien pour le ministre de la Milice
et de la Défense que son collègue (M. Bllairt
eût lu cet affidavit avant de commencer à le
discuter. Lorsque le ministre des Chemins
de fer et Canaux a commencé à prendre les
renseignements et à faire des commentaires,
au grand détriment des honorables membres
de la droite. sur le cas qui nous occupe, j'ai
cru qu'il n'ivait pas entendu lire cet affidav.it
comme je l'avais entendu moimême, quel-
ques instants auparavant. Il a d'abord dit
que cet affidavit avait trait aux salaires
payés par 'entrepreneur.

Le M1NISTRE DES CHEMINýS DE FER
ET GANAUX : Je ne crois pas avoir dit cela.

-M. MONTAGUE : C'est certainement ce
que la Chambre a compris. Lorsque j'inter-
iomnpis mon honorable ami (M. Blair) pour
lui dire que c'était un attidavtt expliquant
que l'ouvrage était fait et dans quelles con-
ditions il avait été exécuté, l'honorable mi-
nistre me répondit : C'est un affidavit qui a
trait aux salaires.

Le MINISTRE DES CIIEMINS DE FER
ET CANAUX : Au contrat.

M. MONTAGUE : Que contenait l'affidavit,
d'après mon honorable ami ?

Le PREMIER MINISTRE : Voyons ce que
dit l'affidavit.

M. MONTAGUE : Je vais en faire la lec-
ture au premier ministre, car l'affidavit éta-
blit justement l'assertion de la gauche.

Le PREMIER MINISTRE : J'aimerais
mieux juger cela par moi-même.

M. TAYLOR.

M. MONTAGUE : Je suis certain que mon
très honorable ami est un bon juge, et je
suis prêt î1 en passer par son jugement. Si
l'atidavit n'est pas ainsi que je l'ai compris,
nous laisserons adopter l'item immédiate-
ment. Les sounissions ont été demandées le
5 août et ont été rec.s, je crois, le 9 août et
ouvertes le 11 septembre 1898. Cet affidavt
porte la date du 10 janvier 1898 ; mais il y a
évidenînment erreur, on a voulu dire janvier
19N99. Uétate du département indique
que l'affidavit a été r'e:u le 12 janvier 1899.
L'affidavit ne démontre pas que certains sa-
la ires devront être payés, d'après les disposi-
tions lu -cahier des charges, mais simple-
nmcnt.-et le premier ministre en conviendra,
-- que certains salaires ont été payés.

Le PREMIER MINISTRE : Je serai ca-
pale de me former une opinion à ce sujet.

M. MONTAGUE : Mais je désire d'abord
piquer la curiosité de mon très honorable
ami.

Le PREMI'ER MINISTRE : Vous me
faites attendre beaucoup, pour me donner
peu, je le crains.

M. MONTAGUE : (lisant):
Qu'en exécution d'un certain contrat....

Le PREMIER MINISTRE : Lisez tout le
document.

M. MONTAGJE : (lisant)
Canada,

Province de Québec,
Comté de . .

Je, Mark Workman, dans le comté d'Hochelaga,
c1éclare solennellement qu'en exécution d'un certain
contrat. en date du 10 janvier, A. D., 1899, intervenu
entre Sa Majesté la reine Victoria et Mark Work-
mnan, de la cité de Montréal, le taux des salaires payés
est conue suit:-

Je ne lis pas le tableau, car le très honora-
ble premler ministre l'a entendu lire.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C'est très bien ; c'est ce que
M. Workmnan va payer.

M. MONTAGUE : A payé, et non va payer.
La chose est parfaitement expliquée dans le
paragraphe suivant :

Notre atelier comprend deux étages, est bien éclairé
en avant 14 en arrière, a 25 pieds de largeur sur 100
pieds (le profondeur, et est convenablement aménagé
pour le confort des ouvriers, contenant des machines
mues par l'électricité, est bien chauffé et pourvu de
cabinets etc. Nous ouvrons notre atelier à 7.30 a. m.
et le fermons à 6 p. ni. Le nombre total de nos ou-
vriers est actuellement de 40 environ, Notre atelier
est situé au No. 1857. de la rue Notre-Daine, à Mont-
réal, presqu'eun face <le notre principal établissement.
L'examen particulier, l'étampage et l'empaquetage se
fout à notre magasin où tes habits sont tailles par des
coupeurs qui reçoiment de $12 à $14 par semaine.
C'est notre contre-maître ordinaire qui a surveillé les
travaux.

Cela semble indiquer que l'ouvrage a été
fait. La phrase suivante rend, peut-être, la
choýse encore plus claire :

Que sous tous les rapports, les dispositions du contrat
,nt été observées et l'ouvrage exécuté-
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Le 31INISTRE DES CHEMINS DE FER devait être fait tout comme MM. Shorey et
ET CANAUX : Cela en a bien l'air. Cie le proposaient. Je ne désire pas prolon-

ger la discussion, mais je veux en mon nom
M. 3MONTAGUE : Oui ; n'est-ce pas ? et au nom des membres de la gauche qui

-de la manière prescrite par le dit coutrat ( ont parlé sur la matière, repousser atta-
suivant le cas). que du directeur général des Postes, et du

1ministre de la M-lice. Pas un membre deLes salaires ont été payés et l'ouvrage fait, la gauche, en discutant cette question, n'a
dit l'adlidavit, suivant les dispositions du préconisé un système en vertu duquel on
contrat. devait refuser à l'ouvrier un juste salaire

Et je fais cette déclaration solennelle, la croyant pour un bon Jour d'ouvrage. Personne, de
conscienciý1isemeunt vraie, et sachant qu'elle a la même ce côté-ci de la Chambre, ne veut pressurer
force et le même effet que si elle était faite sous ser- les ouvriers ou les artisans et les priver dun
ment, et ci vertu de l'acte concernant la preuve,
1898.

(Signé.) MARK WORKMAN. Le directeur général des Postes savait0 aussi bien que nous quel était notre argu-Reconnu devant moi, dans le comté d'Hochelaga, ment. A tort ou à raison, nons soutenions
dans la citè de Montréal, ee onzième jour de janvier, que le gouvernement, ayant aboli, en appa-
A. D. 1899.Wigné.) lAVID ROBERTSON. rence, le système de pressuration des ou-

Juge de paix, vriers,-ee qui, dans l'espèce actuelle, conte
Commissaire etc. $2.000 au pays-que le même système avait

M. FOSTER : Quelle date porte le contrat? été appliqué et que l'ouvrage avait été fait,de la même manière que MM. Shorey et Cie
M. -ONTAGUE : Du 10 janvier. Faurient exéeuté, et qu'on avait permis

M. FSTE L - t 17fildvitde taire faire ces habits par des fa-
M. FOSTER: Et l'adavit milles de la campagne comme la chose se
M. MONTAGUE : Du 12 janvier ; et n'ou- faisait par le passé-A meilleur marché, pour

bliez pas que tout l'ouvrage avait été fait. le pays, comme l'a dit l'honorable député de
Les habits ont probablement été confection- Beauharno's.
nés avant la signature du contrat. Que répond le directeur général des Pos-

Un antre point maintenant Le ministre tes? SI les honorables umembres de la gau-
de la Milicenous dit qu'il a permis de faire che, nous dit-il, déclarent qu'ils sont en fa-
500de 'ces -capotes sans exiger que Tentrepre- veur du système de pressuration des ou-
neur observât la clause relative à la pressu- vrers, je suis prêt les rencontrer sur ce
ration des ouvriers. Voyons quels sont les terrain, car le gouvernement est opposé 
faits. Shorey et Cie avaient consenti à cette politique; voil la ligne de dé arca-
confectionner ces capotes, sans être as- tion, de division entre les deux côtés de la
treints an cette clause, u 49 cents de moins Chambre.
la Pièce, que le prix porté m la soumission de Je réplique que ce n'est pas le point en i-
M. Workman. La clause est abrogée dans tige, et, quant mo, je ne permettrai pas
les intérêts de M. Workman, et cela pour qu'on M'appelle l'avocat du système de
permettre v ce dernier de confectionner ces pressuration des ouvriers, et, ainsi que lo-
articls del m de la m e manière que Shorey et norable député de Beauharnoys, je refuse
Cie voulaient le faire, c'est-à-dire, en les en-, de payer une somme de $2,000 extorquée au
voyant & des femmes et filles de la campa- trésor public sous le prétexte d'abolir ce
gne aux environs de Montréal. Cependant système, loisque ce système reste en vi-
le ministre accorde ' d. Work-man un prix, gueur.
par pièce, de 49 cents de plus que ne de- e

Uindaient '. Shorey et Cie, sous l'empire Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfr d
du même système. Laurier) : Il me semble que cette question

Assurément si on devait ne pas appliquer, est t.rts-sQimiple, si:on l'examine sous son vé-
clans les intérêts de M. Wortman, la ritable jour et que la longue discussion que
clause relative A la pressuration des ou- r nous avons eue n'avait pas sa raison d'être.
vriers, cet entrepreneur aurait d réduire otJe vais m'efforcer de discuter la matière a
les prix qu'on lui Payait cause de ln- la lumière des faits qui ont été exposés el
sertion de cette clause au contrat Tous les ce soir. Deux soumissions ont été reçues
sophismes du directeur général des Postes, et au sujet de l a fourniture d'habits militai-
tons ses vains et bruyants efforts pour res-je ne parle que de deux soumissions,
chercher à faire prononcer la gauche en fa- car Il n'est Ici question que de celles de MM.
veur du système de pressuration des ou- Shorey et Cie et de M. Workman. Quoique
vriers e convaincront pas le ministre de plus élevée, la soumission de M. Workman
la Milice lui-même, je crois, que la propo- a été acceptée, parce que celui-ci consentait
sition que je développe est une proposition a faire l'ouvrage en se conformaint e la
injuste et déloyabe. Wclause relatve à la pressuration des ou-

Si M. orkman a obtenu 49 cents de plus vriers.
en raison de l'existence de la clause relative La seule question qui se présente mainte-
à la pressuration des ouvriers, on devrait ant, c'est de savoir si M. Workman a tenu
certainement retrancher ces 49 cents, si cette son engagement. Certaines conditions
clause devait être supprimée et di l'ouvrage étalent Imposées a ce fournisseur, et Phono-
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rable député de Beauharnois soutient que
M. Workman a violé la clause dont je vien
de parler en faisant exécuter l'ouvrage dans
des paroisses situées aux environs de Mont
réal. A, ce sujet. je suis loin de tomber d'ac
cord avec mon honorable ami. Les hono
rables membres de la gauche ne nient pas
que ce ne soit une sage précaution d'exiger
que tous les Iravaux faits par des entrepre
nUt rs pour le lmt du .aouvernement
soient exécutés sous l'empire de la clausc
relative à la pressuration -des ouvriers. Ils
ne eomlbattent pas la politique ministé.
rielle sur ce point. La combatteut-ils, oui
ou non ?

M. FOSTER : Non.
Le PREMIER MINISTRE: 1s sont con-

vainus qu'il était convenable d'adjuger
Pentreprise à M. Workman, bien qu'il en
coûte plus cher au pays. Mais ils blament
le gouvernement, ils blâment le ministre de
la MIlice de ne pas avoir obligé lentrepre-
neur i obserrer cette dispos>ition du cahier
des charges. Ils ne blâment pas le gouver-
nement d'avoir adjugé l'entreprise à un prix
plus élevé de 4> cnts que celui orté à la
soumission de MM. Shorey et Cie.

M. FOSTER : Je blâme certainement le
gouit nenment de lavoir fait, si mon très ho-
norable ami pose 'ainsi la question.

Le PREMIER MINISTRE : Si l'ex-minis-
tre des Finances blâme le gouvernement
d'avoir fait cela, comprenons-nous bien.

M. FOSTER : Oui, comprenons-nous bien.
Si le premier ministre pose ainsi la question,
je blâme le gouvernement. Mon très hono.
reble ami n'avait peut-être pas l'intention
de s'exprimer aussi clairement, mais s'il
pose la question de cette maniére, je bIâme
le ministre de la Milice.

Le PREMIER MINISTRE : Si je ne pose
pas bien la question, il serait à peine bon
de la part de l'ex-ministre des Finances (M.
Foster), et il ne serait pas beaucoup dans
les intérêts du pays, d'ergoter sur ce point.
Si je ne pose pas bien la question, que lho-
norable demté fasse une rectifiction.

Le ministre de la Milice et de ha Défense,
étant obligé daccorder la fourniture de ce s
liabits militaires, adjuge l'entreprise au plus
haut souîissionnîaire parce que celui-ei cou-
sentait se conformer à la clause relative à
la pressurationI des ouvriers. Voilà la posi-
tion ; et si moin honorable ami prétend que
je me trompe, expliquons-nous. Mais je ne
compreids pas que ce soit là son assertion.
La seule question que le comité ait à décider
est celle-ei : L'entrepreneur a-t-il observé les
conditions du contrat ? S'est-il conformé à la
clause relative à la pressuation (les oi-
-riers ? On a lu un atildavit et on a beau-
coup ergoté sur ce point mais je ne crois
pas que les arguties que l'on a. apportées
soient dignes d'une discussion de cette na-
ture.

Sir WILFRID LAURIER.

L'affidavit porte la date du 10 janvier et
le contrat celle du 11 (lu même mois, et ot1
s'est beaucoup amusé parce que cet atiltvtt

- meutionme que les travaux ont été fairs,
- lorsque le contrat porte la date du jour pré-
- cédent.

M. MONTAGUE : Je n'ai pas parlé de cla
du tout.

Le PREMIEiR MINISTRE : Non, je l'i.
voue, mais d'autres députés se sont et'or'"s
de tirer un grand argument de clela.

Les faits sont bien simples. Ces soumis.
sions ont été demandées eu août, et l'outr-
prise a été adjugée en septembre, et le contra t
a été signé en janvier. Dans l'intervalle, une
grande partie de l'ouvrage avait été fillie.
C'est la. seul manière d'interpréter le con.
<ut.
L'honorable député de Beauharnols pr'&

tend que M. Vorkman a violé cette coilIlioi
du cahier des charges, prescrivant que tous
les ttravaux devaient se faire dans l'étaullisse-
nient de l'entrepreneur, et que M. Worknau
a fait confectionner ces habits militaires par
des gens du comté de Laval et d'ailleurs,

Quant à moi, je ne vois là aucune violation
'ld la clause relative à la pressuratlon qdes
ouvriers. Mais, M. l'Orateur, il serait mons-
trueax qu'un travailleur ne pût faire sou
ouvrage à domicile. La clause roativo
à la pressuraition des ouvriers prescrit que
l'ouvrier ne sera pas tenu de travailler dans
l'atelier de son patron, dans de mauvuilses
conditions hygiéniqes et dans des eireous.
tances qui ne sont pas favorables ù la bane
exécution des travaux.

M. BiAGGART : Est-ce que le très bono.
rable Premier ministre ne sait pas que cetto
d9atse nmême est ins6rée dans le contrat ?

Le PREMIER MINISTRE : Non, al j'ai
bien lu le contrat. Le contrat oblige l'ontre.
preneur à tenir son propre établissem1ent
dans un bon état hygiénique, et à faire thxe-
enter l'ouvrage dans un local qui (loit être
aussi dans une bonne condition hygiénique
s'il cède l'entreprise à un sous-entrepreleuir,
Ma.is, M, l'Orateur, à moins que je ne in
trompe grandement. il me serait bieu dIi.
elle de croire que le contrat doit être lnter-
prété de cette façon, qu'une personne tde
Sainte-Rose ou d'ailleurs ne pourrait faire
louvrage à domicile., Dans touts les cas, si
c'est là la lettre, ce n'est pas PesprIt du con.
trat.

Discutons maintenant cette question sé-
rieuseiment. Ce sur quoi nous devons insis-
'er, c'est que les travaux soient faits dans
le local fourni par le patron, lequel doit tre
dans une bonne condition hygiénique. MaIls
assurément, il n'est pas défendu à un homm1111
de travailler à domicile. Je n'interprète pas
la contrat de cette manière.

M. BERGERON : Après avoir disenté cette
questions durant trois ou quatre heur,
nous arriverons à nous entendre avec Thono-
rable premier ministre. Mon très honorable
ami connaiît une maison de Montr'éal du ionom
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de Shorey et Cie. Comme il l'a dit, cette mai- cependant la modifier- de manière à ne pas
son possède un grand entrepôt où elle emmna- empêclher de pauvres ouvrières à travailler
gasine les articles confectionnés, elle a des à domicile.
tailleurs qui coupent les étoffes et, du 1er jan-
vier au :i décembre, elle fait confectionner M levrAit r Le ruynter are-
ces marchandises par des gens qui travail- a p ro es.

empêle r de'i apauvrnes.ovirsàtaale

lenit à doieile, à Sainte-Rose, Saiuite-Té- leo
rèse, Boucherville, Verchères et dans les pa- M. BERGERON: Il devrait rétracter tout
roisses situées aux environs de Montréal. ce qu'il a dit cette après-midi.
MM. Shorey et Cie ne cèdent pas leurs comi-
mandes à( des sous-entrepreneurs : mais les M. WALLACE : Je crois que l'honorable
ouvriers travaillent à domiile au lieu de trn- directeur général des Postes retirera toutes
vailler dans iétablissenent de Shorey et Cie. les déclarations qu'il a faites, en face de la
Voilài tout ce qui en est. déclaration claire et formelle de l'honorable

Lorsque MM. Shorey et Cie ont envoyé premier ministre ; déclaration que les deux
leur soumission, ils ont dit qu'ils ne pou- côtés de la Chambre peuvent accepter très
iaient faire l'ouvrage au même prix, sous cordialement.
Tenpire de la (lause relative à la pressura- Je prends la parole pour appeler surtout
tion des ouvriers. parce qu'ils sera:ient obli- J'attention sur un fait. L'honorable minis-
gés d'agrandir leur établissement. Si vous tre de la Milice nous a dit qu'il était bien
penmettez, disent-ils, d'exécuter les tra- vrai qu'il y avait'certains articles. capotes
vaux coinme nous avons fait par le passé, et pantalons, qui n'étaient pas compris dans
nous pouvons soumissionner l'entreprise à contrat, et qui. par consquent, n'étaient
un prix moins élevé. Je puis dire aux hono-pas sujets ces conditions. La raison que
rables membres de cette Chambre que la nous a donnée l'honorable ministre, c'est
maison Shorey, faisant le commerce des qu'il y avait urgence. Ces articles devaient
habits depuis vingt ans, a un outilUage être fournis immédiatement, sans aucun dé-
plus perfectionné que celui de tout autre lai et Indépendamment des clauses du con-
établissement du même genre au Canada, à trat.
l'excepton de la " Sanford Manufaotur-ing Il nous a dit que le contrat était daté du
Conpany." 9 ou du 10 janvier, et que ces articles ont

Si 'honorable premier ministre veut bien été confectionnés en octobre, novembre et
me prêter un moment d'attention. je vais lui à d'autres dates.
expliquer pourquoi nous nous plaignons. Ce J'ai examiné cette annexe préparée par le
n'est pas parce que la soumission de Work- gouvernement, et je vois que les soumissions
man a. été acceptée et que celle de Shorey a ont été reues jusqu'au 9 août, et décache-
été rejetée, mais ce dont nous nous sommes tées le 9 août 1898. Nous savons que l'aid-
plaints cette après-midi, c'est que M. Work- judication a eu lieu en septembre.Alors ces
man a fait exécuter les travaux à Sainte- capotes, qui étaient immédiatement néces-
Rose et à Sainte-Thérèse par des personnes saires, ont été confectionnées après le 9
travaillant à idomiciae tout comme Sborey et septembre, c'est-à-dire, en octobre, novem-
Cie auraient fait, avec cette différence que bre et décembre, après que l'entreprise eut
ceux-ci eussent reçu 41D cents de moins, par été adjugée à M. Workman, qui s'obligeait,
capote, et que le gouvernemeint n'aurait pas aux termes du contrat, de faire l'ouvrage con-
perdu iette somme tombée dans le gousset forménient à -la clause relative à la pressura-
de M. Workman. ttion des ouvriers. Cependant, devant ces

Le PREMIER MINISTRE : L'honorable faits, l'honorable ministre de la Milice nous
député de Beauharnois a dit que M. Work- 1 dit qu'il est vrai que 600 capotes et 500 pan-
mnan avait fait exécuter l'ouvrage en dehors talons ont été confectionnés, sans que l'en-
de son établissement. Il n'y a aucune preuve trepreneur observât cette clause, vu qu'il y
à ce sujet. Pour les fins de l'argumentation, avait urgence. Mais M. l'Orateur, le con-
supposDuns qu'il en soit ainsi. La chose en trat existait aors, et mon honorable ami nous
vaut-elle la peine ? Je crois que l'on devrait dit que l'entrepreneur n'avait pas A s'oc-
faire cette discussion avec moins de chaleur cuper des conditions du cahier des charges.
et avec plus de gravité. Nous sommes tous Le département avait accepté la soumission
convenus que le contrat devait contenir une de M. Workman. à $0.74, mais il avait aussi
clause relative il la pressuration des ou- revu la soumission de MM. Shorey et Cie, à
vriers. Jusqu'à quel point cette clause doit $6.25. ou 49 -cents de .moins ; et il aurait
aller, je ne suis pas prêt A le dire ; mais j'af- parfaitement pu accepter celle-ci, car ces
frme qu'elle ne devrait pas empêcher les habits ne devaient pas être confectionnés
femmes de faire l'ouvrage à domicile. Je ne sous l'empire de la clause relative à la pres-
crois pas que ce soit la l'esprit du contrat, suration des ouvriers.
mais s'il en est ainsi, je cis que cette clause Nous avons aussi d'autres renseignements,
aurait dfi être amendée, car je ne veux pas qui ne sont pas niés et qui sont indéniables,
voir de pauvres femmes empêchées de tra- et nous savons que plus de 2.000 de ces ca-
vailler à domicile : et il faut donner à cette potes ont été faites à la campagne et con-
disposition une interprétaijon plus libérale, trairement A cette clause dont le prétendu
bien que j'insiste pour que cette clause soit objet est d'empêcher la pressuration des
insérée dans tous les contrats. On pourrait ouvriers. .Te suis heureux.-et le comité par-
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tage mon sentiment-d'avoir entendu le pre-
mier ministre condamner l'attitude prise
par le directeur général des Postes, au sujet
de la confection de ces habits par des per-
sonnes qui travaillent à domicile ; celui-ci
prétendait que cela faisait partie du sys-
tènie de pressuration des ouvriers et portait
atteinte à la santé et à la morale publiques et
aux conditions industrielles du pays. Le
très honorable premier ministre nous a dit
que rien n'était plus de nature à contribuer
à la prospérité industrieLle du peuple que le
travail à domicile.

M. FOSTER: J'espère que le ministre de
la Milice va immédiatement demander à M.
Workman de rembourser ces $1,960. La
seule raison qu'il avait pour ne pas donner
l'ouvrage à MM. Shorey et Cie, c'est parce
que ceux-ci allaient faire confectionner ces
habits par des personnes travaillant à do-
micile. Il a entendu l'honorable premier
ministre nous dire que c'est là une interpré-
tation peu libérale et fausse de la clause re-
lative à la pressuration des ouvriers et qu'il
ne croit pas que cette position soit tenable.
Par conséquent, le ministre de la Milice n'a
donc aucune raison de payer à M. Work-
man $1,00 de plus qu'il n'aurait payé à MM.
Shorey et Cie pour le même ouvrage. Mats,
outre et par-dessus tout cela, Il y a le fait
de ces soumissions étranges et irrégulières
demandées le 5, décachetées le 9 et de cette
adjudication faite en septembre. Le gouver-
nement malgré l'interprétation que le minis-
tre de la Milice donnait à la loi, a laissé
violer le contrat et faire l'ouvrage par des
personnes travaillant à domicile. Il y a là,
un somme de $1,960-de l'argent du peuple-
qui a été -gaspillée, et que les ouvriers
n'ont pas gagnée, mais qui est tombé dans
le gousset de l'entrepreneur.

Le PREMIER MINISTRE : C'est une
question digne d'attention. J'ajouterai que,
en ce qui .concerne le travail, fait à domi-
cile par les ouvrières de la campagne, je
n'ai aucune raison d'hésiter à me prononcer,
et je crois que non seulement la chose est
permise, mais est désirable. Quant au tra-
vail dans les villes, Il y a de bonnes rai-
sons de stipuler une clause pour empêcher
la pressuration des ouvriers, mals Il faut
faire une distinction au sujet des ouvriers
de la campagne qui travaillent à domicile.

M. MONTAGUE : J'aimerais demander à
mon très honorable ami si cette clause est
insérée dans le contrat relatif à l'habillement
de la police à cheval.

Le PREMIER MINISTRE: Je ne suis
pas prêt à répondre à cette question.

M. MONK : Je crois que nos chances de
recouvrer cette somme de $2,000 sont min-
ces, dans les circonstances. J'aimerais dire
au ministre de la Milice sur cette question
qui nous intéresse beaucoup, nous qui vi-
vons dans une partie du pays où beaucoup
d'ouvrage a été fait de cette manière. Quel

M. WALLCE.

est le taux des salaires payés sous l'em-
pire de cette clause dont l'objet est d'em-
pêcher la. pressuration des ouvriers ? Com-
bien les personnes de la campagne qui
ont confectionné ces habits ont-elles re-
çu, à la pièce ? Tout le monde sait
que des gens qui font l'ouvrage men-
tionné dans ce contrat sont des gens
des comtés de Jacques-Cartier, Laval eit
Terrebonne. Est-ce que cette clause a été
avantageuse pour ces travailleurs ? L'ou-
vrage, ayant été exécuté tout 4comme MM.
Shorey et Cie l'auraient exécuté, il me sem-
ble que nous avons le droit de savoir quelle
différence et quels avantages Il y a pour le.s
ouvriers.

Le PREMIER MINISTRE : Je suis porté
à croire que les prix ont été raisonnables.

M. MONK : Le très honorable premier
ministre me permettra de dire que rien ne
prouve qu'il y a eu amélioration sous ce
rapport. L'honorable député de Laval nous
a dit, cette après-midi, en réponse à l'hono-
rable député de Beauharnois, que les gens
se plaignaient d'être obligés de travailler
jusqu'à épuisement. Dans ces circons-
tances, en face d'une opération de cette
nature, je crois que nous avons le
droit de savoir exactement combien on
a payé à )M. Workman. Nous ne le
savons pas, car le ministre de la Milice on
tout autre membre de cette Chambre ne
peut nous le dire. Il est bien malheureux
que nous ne puissions obtenir ces renseigne-
ments.

M. INGRAM : J'aimerais demander au
ministre de la Milice si on applique le
"sweating systeni " de la pressuration des
ouvriers dans la -cartoucherie de Québec.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Pas que je sache. Je crois
que de temps à autre, on fabrique quelques
articles à la journée. Le même système est
en vigueur à Woolwlch, mais n'est ias gé-
néral. Je dirai à mon honorable ami que je
n'ai reçu aucune plainte à ce sujet.

M. INGRAM : Il est peut-être du devoir
du ministre de la Milice de donner une ex-
plication. et il est peut-être de mon devoir de
donner une explication au sujet d'une Inter-
pellation que j'ai Inscrite à l'ordre du jour
au commencement de la session. J'ai reçu
de Québec de nombreuses lettres m'infor-
mant que les gens se plaignaient de l'admi-
nistration de la cartoucherie par le gouver-
nement. L'élément ouvrier a protesté et m'a
transmis un certain nombre de questions à
poser au ministère. Je n'ai pas Inscrit ces
questions à l'ordre du jour, car elles étaient
offensantes. Je les amendai de mon mieux,
afin d'obtenir les renseignments que l'on de-
mandait, et de ne pas offusquer le gouverne-
ment. Je n'ai pas réussi, et dans sa ré-
ponse, en date du 27 avril, le ministre de
la Milice se plaignit de la rédaction de mon
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interpellation. Les questions posées étaient
les suivantes :

1. Pour quelle raison legouvernenient a t-il renvoyé
de la fabrique de cartouches de Québec, les membres
de l'Assemblée des Mécaniriens, n° 10,061, des Cheva-
liers du Travail?

2. Combien ont été renvoyés ?
3. Combien de filles et de garçons ont été blessés

dans la dite fabrique de cartouches pendant les deux
dernières années? Jusqu'à quel point ont-ils été
blessés?

4. Quelle rémunération ont-ils revue pour les souf-
frances endurées et le temps perdu pendant leur
traitement ?

5. Quelle est la nature de la correspondance échan-
gée avec le parti ouvrier dans la cité de Québec au
sujet du refus des autorités de la dite fabrique de
cartouches d'admettre Madame Provencher pour faire
l'inspection de la faorique provinciale?

6. Quel a été le résultat des enquêtes faites par le
gouvernement au sujet de ce refus?

7. Qui est responsable, du ministre de la Milice, du
sous-ministre ou du surintendant de la dite fabrique,
pour la continuation du systeme qui s'est perpétué
dans cette fabrique de pressurer les ouvriers?

8. Quel est le taux minimum des salaires payés aux
filles et garçons employés dans la dite fabrique?

9. Le gouvernement sait-il que les salaires de
quelques-uns de ces employés ne s'élèvent pas, par
semaine, à plus d'une piastre?

10. Une pétition a-t-elle été présentée au gouverne-
ment ou à quelqu'un de ses memibres, demandant la
destitution de Charles Roy ? Quelles raisons étaient
alléguées dans la dite pétition, et quelles signatures y
étaient attachées?

J'ai omis les autres questions qui, d'après
l'honorable ministre, étaient blessantes ; et
c'était aussi ma manière de voir.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je dirai à mon honorable
ami qu'il m'est Impossible, dans le moment,
de lui. donner une réponse, mais je verrai
les " Débats ", et je lui donnerai une ré-
ponse complète, aussitôt que j'en aurai l'oe-
casion.
Milice-

Contstruction de petits magasins d'arimes...$10,000

M. POSTER: Je ne puis féliciter Ic minis-
tre de la Milice et de la Défense de ses esti-
mations. Quel est le principe qui l'a guidé
en cette matière ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : La raison pour laquelle
nous demandons ce crédit, c'est que notre
nouveau fusil requiert beaucoup de soins et
'le prudence, et nous croyons opportun, sur
la recommandation du commandant général,
laquelle j'ai approuvée, au lieu de distribuer
les fusils comme auparavant, de construire
de petits magasins séparés et de nommer,
pour chacun, un gardien chargé de prendre
soin des armes.

M. POSTER : Pea exemple. Sussex serait
le magasin d'armes central de la province du
Nouveau-Brunswick ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Non pas pour la province.
Nous avons l'intention de construire un ma-
gasin d'armes pour chaque bataillon.

M. MONTAGUE : Est-ce que mon honora-
ble ami -va faire ela dans tous les comtés ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Aussi promptement que
possible.

M. MONTAGUE : J'aimerais à dire que le
;7e bataillon est un des meilleurs de la pro-
vince de l'Ontario, et je ne crois pas qu'il y
ait de magasin d'armes dans cette partie du
pays qui est bien digne d'être mis sur le
même .rang que le 37e.

M. HUGHES : Je prendrai la liberté de
dire au ministre que le comté de Victoria a
graudement besoin d'un magasin d'armes ;
et j'ajouterai qu'on peut se procurer un
bâtiment très convenable, et que le coût to-
tal n'excederait pas $1,000. Ainsi mon hono-
rable ami épargnerait $1,000 en le construi-
sant cette année.

M. FOSTER: Où veut-on construire ces Uniformes
magasins?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Nous avons une liste qui
mentionne plusieurs endroits ; nous n'a-
vons pas encore fait notre choix, mals je
crois que nous en construirons aux suivants.
A Sussex, N.-B.-

M. POSTER : Quel en sera le coût?
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE: Approximativement, $3000.
Guelph, $2,000; Saint-Thomas, $1,500 ; Co-
bourg, $3,000; Cornwall, $2,000.

M. POSTER : Mon honorable ami excède
son crédit.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Ainsi que je l'ai expliqué.
nous avons déj! choisi plusieurs endroits
parmi ceux qui sont mentionnés. Je crois
que les sommes que je viens de donner ne
sont pas excessives, et que le total n'excé-
dera pas le crédf-t demandé.

M. POSTER : Q ae veut dire cet item ?
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE: Jotre crédit principal n'é-
tait pas assez considérable, et nous avons
besoin de cette somme supplémentaire. C'est
pour diverses espèces d'uniformes.

M. POSTER: Ces habits militaires vont-
ils être confectionnés après adjudication,
aussi ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Oui.

M. POSTER: Alors on ne considèrera pas
il ce sujet qu'il est contraire à la clause re-
lative à la pressuration des ouvriers de per-
mettre aux gens de la province de Québec
de faire l'ouvrage à domicile ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Quant à moi. je n'aurais
pas beaucoup d'objection à cela, mais je
croi's qu'il y aura une inspection des mai-

9129 [1ER AOUT 1899] 9130



[COMMUNES]

sons et des pièces où travailleront les ou-
vriers. Dans plusieurs cas, je crois, que les
voisins se réunissent dans un local central et
font l'ouvrage dans une chambre où ils sont
beaucoup trop à l'étroit.

M. FOSTER : Je ne crois pas lue ce soit là
ce qu'on fait à la campagne.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Oui, dans certains cas, et
je crois que dans nos contrats, nous devons
prescrire l'inspection du local, de temps à
autre. Nous devons avoir une liste nous in-
diquant les maisons où se fait l'ouvrage et
les noms des ouvriers.

M. FOSTER : Alors. MM. Shorey -et Cie
pourront espérer obtenir lentreprise.

M. MONTAGUE : L'entreprise de M.
Workman est-elle terminée ?

nous a demandé la permission d'instituer une
action, mais nous avons cru préférable d'ef-
fectuer un règlement et de consentir à ce
que le ministre de la Justice nous conseil-

i lait de faire pour éviter un procès. Voici des
circonstances dans lesquelles l'accident est
arrivé. Cet homme travaillait sur l'édifice
et l'échelle sur laquelle il se tenait,
étant défectueuse, il tomba en arrière et
fut grièvement blessé.

M. FOSTER : Qui conduisait les travaux-
le. gouvernement ou un entrepreneur ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Le gouvernement.

M. BERGERON : Quand cet accident est-il
arrivé ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
iLA DEFENSE : En décembre 1805.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE M. BERGERON : Quel est ce M. Mathieu
LA DEFFENSE : Je ne puis dire. qui réclame le paiement de ses frais ?

3 MONTAGUE : L'honorable ministre de-
vrait déduire 40 cents par capote, pour les
500 capotes que Workman a fait confection-
ner en dehors de son atelier.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je ne crois pas que M.
Workmaii soit r e sponsable de la chose. Si
la responsabilité doit reposer sur quelqu'un,
je crois que c'est sur moi.

M. BERGERON : Combien d'argent M.
Workman a-t-il reçu ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je ne puis dire.

Médailles pour service général (5,000 médailles)î10,000

M. FOSTER : Ces médailles sont-elles
achetées après soumisslons ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Nous les faisons venir de
l'hôtel royal des Monnaies.

Réclanation de F. X. Mathieu, pour frais
dans la cause de la Reine contre les
cautions du col. de Bellefeuille ...... .. $199.30

M. MONTAGUE : Que veut dire cet item ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA )EFENSE : Ce crédit est destiné à
payer les frais dans une cause contre la
Couronne. Le juge. dans les circonstances, a
recommandé à la Couronne de payer les dé-
penses. Le conseil a été saisi de la question,
et un arrêté du conseil a été adopté autori-
sant le paiement.

Compensation à Octave Ouellette pour bles-
sures recues en travaillant à la salle d'exer-
cices, à Iontréal... ................ 750

M. FOSTER: Comment sommes-nous res-
ponsables de cela ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Le département de la Jus-
tice a été saisi de ce cas. et après mur exa-
men et délibération, le ministre a recomman-
dé de payer cette somme. Octave Ouellette

M. BORDEN (King).

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : C'est un avocat de Sainte-
Scholastique.

M. BERGERON : Comment se fait-il qu'il
a été employé dans une cause de Longueuil ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA )EFENSE : Il été employé par le dé-
partement de la Justice et le ministre de
la Justice a recommandé de le payer.

M. MONTAGUE : Revenant sur nos pas, je
demanderai au minstre quel emplacement on
va acheter pour construire un magasin d'ar-
mes à Saint-Thomas.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Le département, achètera
probablement un emplacement appartenant
au Dr Wilson, autrefois membre de cette
Chambre.

M. MONTAGUE: Quel prix va-it-on
payer ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : $6,000, je crois, pour S
acres. Il y a etuellement une salle d'exer-
cices à Saint-Thomas, mais elle est tout à
fait insuffisante. Le colonel du bataillon, M.
Siacey. m'a parlé à ce sujet. De fait, on ne
se sert pas de cette salle, et il nous faut
payer un gros loyer pour avoIr un autre local.
C'est pourquoi, nous sommes venus à la con-
clusion de vendre l'emplacement sur lequel
la salle d'exercices est construite au Dr. WIl-
son qui est prêt à l'acheter au prix de $2,000.
Mais j'ai l'intention de le mettre aux en-
chères, et la somme que nous en obtiendrons
réduira d'autant la somme que nous dépen-
serons. Nous voulons construire un magasin
d'armes sur le nouvel emplacement et nous
servir du terrain qui nous restera pour les
exercices militaires. Le colonel me dit qu'il
préfère un bâtiment de cette nature, afin
d'avoir plus d'espace pour les exercices,.
qu'une salle et un petit terrain.
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M. MONTAGUE : Je suppose que l'honora-
ble ministre va exproprier le terrain de la
manière ordinaire ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Nous procéderons par voie
d'expropriation ou d'estimation. Nous n'a-
vons rien conclu au sujet du prix. Nous
colnaissons la somme que l'on demande et
nous savons qu'on a offert une certaine soin-
me pour la salle d'exercices, mais nous n'a-
Nons pas encore étudié tous ces détails et
nous prendrons les moyens de faire une es-
timation juste et raisonnable.

M. INGRAM : Devons-nous comprendre
que la somme de $6,000 est simplement pour
l'achat du terrain ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Oui.

M. INGRAM: Tout en ne m'opposant pas
à ce qu'on paie un prix raisonnable, la som-
me de $6,000 me paraît hors de proportion
avec la valeur de l'emplacement.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Nous ne donnerons pas
plus qu'il ne vaut ; mais c'est là le prix que
l'on demande.

M. MONTAGUE : A quelle distance du
centre de Saint-Thomas cet emplacement
est-il situé ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Près des usines du chemin
de fer.

M BERGERON : A qui appartient cet em-
placement ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Au Dr Wilson, ancien dé-
puté.

M. MONTAGUE : L'honorable ministre
a-t-il un rapport indiquant la valeur du ter-
rain ?

Le 'MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Oui, du quartier-maître
général.

M. MONTAGUE: Cet emplacement con-
vient-il à l'usage auquel on le destine ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Oui.

M. MONTAGUE: On me dit qu'il faudra
remplir une grande partie de ce terrain.
L'honorable ministre a-t-il reçu le rapport du
major-général à ce sujet ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je regrette de dire que je
n'ai pas ce rapport sous la main, mais le
major-général dit que l'emp9acement vaut le
prix qu'on demande.

M. INGRAM: Je connais la valeur des
terrains à Saint-Thomas. Je <m'occupe de-
puis un certain temps d'opérations immobili-
ères, et je sais que l'emplacement en ques-
tion ne 'vaut pas la moitid de la somme qu'on

a mentionnée. Tous ceux qui, à Saint-
Thomas, connaissent la valeur de la propri-
été foneière, diront la même chose. Je suis
prèt à consentir au paiement d'un très bon
prix aux personnes dont le gouvernement
veut exproprier les terrains, mais une soni-
me de $6.000. dans le cas actuel, est bien
trop élevée. Le terrain est plein de cavités
et il faudra de remplir. Je croyais qu'une
somme de $2.000 ou $3,000 serait suffisante
pour le mngasin d'armes et que (le reste paie-
rait lemplacement.

M. MONTAGUE : Je comprends que le
ministre a consenti A prendre des procédures
en exroproiation?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Oui.

M. MONTAGUE : Une expropriation -ré-
gulière ; nous ne demandons pas autre
chose.

M. MONK : Je désire appeler de nouveau
l'attention de Flionorable ministre sur le
cas le Joseph Larose, de Saint-Laurent, au
sujet duquel nous avons eu une longue cor-
respondance. Le comité sait que M. La-
rose a été victime d'un accident irréparaWle,
frappé iar une baille tirée par des soldats
qui faisaient des exercices de tir. Cet hom-
me est impotent pour 'le reste de ses jours.
C'est un petit cultivateur et bien que l'ac-
cident soit arrivé, il y a deux ans, l'état gé-
néral de sa santé ne s'est pas du tout umélio-
ré. Nous lui avons voté $1,000, il y a un an,
mais il a recIamé davantage, et avec raison,
et cherché à obtenir la permission de pour-
suivre la Couronne.

Je crois que le gouvernement reconnaît
parfaitement que, dans les circonstances, cet
honne méritait d'obtenir une pétition de
droit et on s'est rendu à sa demande à ce
sujet. Je fais un dernier appel en sa fa-
veur. M. Larose est actuellement dans une
situation très difficile et je demande au gou-
vernement de lui payer une certaine partie
de cette somme de $1,000, et le pétitionnaire
consent volontiers à signer un document par
'lequel il ireconnlaîtra que ce paiement est
fait sans préjudice des droits du gouverne-
ment. Dans les circonstances, je demande
au ministre de s'occuper du cas encore une
fois et de payer i M. larose au moins -une
certaine partie de la somme votée.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFEDNSE : Mon honorable ami a sou-
vent plaidé auprès de moi la cause de M.
Larose, et je regrette de n'avoir pu partager
des vues. L'an dernier, nous avons voté une
somme de $1,000 à titre d'indemnité. Il n'y
a pas de doute que ce cas est extrêmement
triste, mais M. Larose a refusé d'accepter
l'argent. J'ai pensé que, vu qu'il refusait
d''aecepter le tout, il ne voudrait pas prendre
un ;acompte, car nous ne savons pas quelle
sera l'issue du procès. Il était entendu que
le crédit voté par ce parlement devait être
accepté en règlement final de toutes réela:ma-
tions, et je suis certain que J'auditeur gêné-
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ral ne consentirait pas à payer une somme
qui ne serait pas un paiement final.

M. FOSTER: Ce crédit dit-il "un règle-
ment final " ?

Le MINISTEE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : C'est ce que le parflement
a compris.

M. MONK : Je ne vois pas que le crédit
contienne quelque chose qui puisse faire
croire qu'on a établi, dans ce cas, une règle
inflexible au sujet du paiement. Tout ce
que je demande, c'est que le gouvernement
paie une certaine partie de la somme votée
et prenne un reçu. Je ne vois rien qui s'op-
pose à efla.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFEfNSE : Nous ne savons pas quel
sera l'issue du procès devant les tribunaux.
Compensation à la veuve du défunt capitaine

F. E. stenart...... . .. .............. sî,000
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE: Il s'agit d'une compensa-
tion ù, la veuve d'un officier qui est allé dans
le comté de Wright, près d'ici. lorsque des
diffieultés se sont élevées au sujet de la per-
ception des taxes. Cet homme a enduré
tant de fatigues qu'il a perdu la vie. Id est
revenu chez lui dans un état de santé délabré
et il est mort peu de temps après ; et ce
crédit est une gratification que nous voulons
faire à sa veuve.

M. BORDEN (Halifax) : J'aimerais appe-
ler l'attention du ministre sur le cas da
major Maxwell, de 1'Artillerie de place
d'Halifax.

Il a .perdu la vie dans le service, peut-être
pas rigoureusement pailant, mais virtuelle-
ment parlant. Il assistait au cours d'une
école d'équitation à Halifax dans le but de
se rendre apte à remplir le grade qu'il occ;i-
pait dans le bataillon. Dans cet exercice,
non pas dans l'école, il est vrai, mais en de-
hors des heures de l'école, il fut jeté à bas
de son cheval et mourut quelques heures
après. Il 'laissait une veuve et plusieurs
enfants qui avaient à peine quelques moyens
d'existence. J'ai appelé l'attention du mi-
nst-e sur ce cas, espérant qu'on pourrait
faire quelque chose pour la veuve et la fa-
mille de cet officier. Je suis bien peiné de
conetater qu'on n'a encore rien fait. Iil se
peut que, strictement parliant, 'le cas ne soit
pas tout à fait dans la même catégorie de
ceux dont le parlement s'occupe, mais je
suis convai-neu que le cas du major Maxwell
est aussi digne de considération que celui du
capitaine Stewart.

Le eas d'un homme qui meurt des fatigues
qu'il a endurées plusieurs années après qu'il
a été dans ile service actif, ne me paraît pas
plus digne de la sollicitude du gouvernement
que celui du major Mexweil qui tombe de
son Cheval en prenant des exercices dans
l'école d'équitation. I est bien vrai qu'il
est tombé de cheval une heure environ après
avoir quitté l'école. mais c'est en pratiquant

M. BORDEN (King).

ce qu'on lui enseignait. Virtuellement, sinon
strictement, il était en service actif. Je ne
vois pas pour quelle raison on accorderait
a la veuve du capitaine Stewart une com-
pensation que l'on refuserait à la veuve du
major Maxwell. Je ne crois pas qu'il y ait
dans la ville ou le comté d'Halifax, une
seule personne qui ne considérerait pas que
le gouvernement ferait une chose juste, rai-
sonnable et équitable en accordant cette In-
demnité. J'aimerais savoir, de la bouche
du ministre, pourquoi on ferait une distine-
tion entre le cas du capitaine Stewart et
celui du major Maxwell.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Le cas du major Maxwel
a été exposé, je crois, sous son vrai jour. Il
prenait des leçons d'équitation prescrite par
les règlements que doivent suivre les offi-
ciers supérieurs. Mais il n'était pas satis-
fait des leçons qu'il recevait à l'école et Il
prit le cheval de son frère pour aillier faire
une promenade, et non dans l'accomplisse-
mont de ses devoirs militaires. Il est vrai
qu'il aorait pu ne pas faire cela, s'il n'avait
pas été recevoir des leçons d'équitation à
l'écoée ; mais i me semble qu'il serait dan-
gereux d'établir un pareil précédent et de
dire que, parce qu'un officier, qui suit les
cours d'équitation, se tue en galopant sur le
cheval de son frère, aurait droit, ou plutôt
que sa famille aurait droit de demander une
compensation au gouvernement.

.Te crois que de cas est bien triste et un de
ceux, je dois l'avouer, que j'avais d'abord
été porté à voir d'un oeil favorable. 'Mais,
après avoir réfléchi mûrement et avoir pris
les meilleurs conseils que je pouvais de mes
collègues, j'ai décidé que ce n'était pas un
cas qui me 'justifierait de recommander au
parlement de voter ume compensation.

Quant à la différence entre les deux cas,
je crois qu'elle est très sensible. Le capi-
tame Stewart était en service actif. Il est
bien vrai qu'il n'est pas mort en remplissant
ses fonctions, -mais il contracta la consomp-
tion dans cette expédition, et il est mort de
cette maladie quelque temps après. C'est
parce qu'il avait servi son pays dans des
circonstances difficiles qu'il est mort.

Quant à discuter si nous devrions reconsi-
dérer l'autre cas, je dirai que je serais heu-
reux de le faire, si je croyais pouvoir en av-
river à une conclusion différente. Aujour-
d'hui encore, j'ai tout lieu de croire que
rous avons pris la véritable attitude à pren-
Cre.

M. BORDEN (Halifax) : L'on me permet-
tra sans doute de dire quelqes mots en ré-
ponse à l'honorable ministre. Il nous a dit
que sa propre opinion était plus ou moins
favorable à la veuve du major Maxwell. et
je suis porté à croire que les conseils qu'il a
reçus de ses collègues n'on pas été Inspirés
par une parfaite connaissance des faits.
Supposons que le capitaine Stewart étant,
strictement parlant, en service actif. serait
allé faire une course à cheval à un moment
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ou l'émeute était apaisée temporairement, et
qu'il eût été tué. Personne ne prétendra
qu'on ne devrait pas donner une compensa-
tion à sa veuve ; car il serait censé avoir été,
tout le temps, en service aetif, mais, en réa-
lité, il n'aurait pas été plus en service actif
que n'était le major Maxwell.

Le major Maxwell suivait les cours de
l'école d'équitation. S'il avait pu se payer
ce luxe il serait allé prendre ces leçons à
Toronto, et alors il aurait été dans la même
situation que le capitaine Stewart. Mais
c'était un jeune homme, qui faisait lui-même
son chemin dans le monde ; et comme ses
moyens ne lui permettaient pas d'aller dans
une école éloignée, il suivait les cours d'équi-
tation à Halifax. En dehors des heures
d'école et en essayant, pour se perfectionner
dans son art, de mettre en pratique les le-
çons qu'il recevait à l'école, il se tue. Il
Jmporte peu de savoir si c'est en montant
son cheval ou celui d'une autre personne.

Il n'y a pas de doute sur les faits. Cela
est ce que les avocats appellent une cause
prochaine, tout autant que dans le cas du
capitaine Stewart. Ce dernier était en ser-
vice actif, et après avoir quitté le service ac-
tif. la maladie s'est déclarée. On peut con-
jecturer, mais il est impossible de prouver
d'une manière absolue, qu'il a contracté cette
maladie lorsqu'il était dans le service actif,
s'occupant d'apaiser une émeute dans le
comté de Wright, et, pour cette raison, le
gouvernement accorde une compensation à
sa veuve.

Les cours d'équitation que suivait le ma-
jor Maxwell sont autant la cause prochaine
de sa mort que le service actif a été la cause
de la mort du capitaine Stewart. J'ose dire
que la preuve ne peut être plus absolument
certaine. dans un cas que dans l'autre. On
accorde à la veuve du capitaine Stewart une
compensation que l'on refuse à la veuve du
major Maxwell. Je crois que le gouverne-
ment devrait reconsidérer sa décision, et si
on accorde une compensation à la veuve du
capitaine Stewart-et je ne m'en plains pas,
car je crois que ce n'est que justice,-je de-
mande, pour les mêmes raisons, qu'on ac-
corde aussi une compensation à la veuve
du major Maxwell, qui a été laisée dans
une condition voisine de la misère.

Le major Maxwell était un officier actif,
capable et compétent dont le passé sera pris
en considération par le département. J'es-
père donc que le niinistre étudiera de nou-
veau la question, et donnera des explica-
tions plus complètes à ses collègues, et es-
saiera de faire l'an prochain ce que, suivant
moi, commandent les circonstances de ce
cas.

Le MINISTRE DES FINANCES : Le cas
que vient d'exposer l'honorable préopinant
éveille chez moi beaucoup de sympathie.
J'aimerais bien mieux apporter de forts argu-
ments en faveur de ce cas, que de dire un seul
mot qui pût être interprété d'une manière dé-
favorable. Le cas est particulièrement triste.
Je ne puis cependant abonder dans le sens

de mon honorable ami (M. Borden) lorsqu'il
dit que le cas du major Maxwell et celui du
capitaine Stewart son identiques. Je crois
qu'il y a entre les deux une ligne de démar-
cation bien tranchée. Dans un cas. un offi-
cier contracte, lorsqu'il est dans le service
actif, une maladie dont il meurt ; et dans
l'autre, l'officier n'est pas en service actif.
Cependant, je ne veux pas argumenter con-
tre mon honorable ami, parce que j'aimerais
trouver quelque raison pour conseiller à mes
edllègues d'accorder une compensation à la
veuve du major Maxwell.

M. PRIOR : Avant que cet item soit
adopté, je désire appeler l'attention sur un
cas connu sous le nom de réclamation con-
cernant la Pointe-Macauly. Je vais lire le
nom des personnes intéressées dans cette
réclamation : Fred Fell, J. Jardine, W. R.
Blullen, R. W. Reford, Henry Moss, J. G.
Tiarks, Charles Kent, Thornton Fell, A.
Keating, H. O. Price, H. F. Bishop, S. J.
Pitts. Toutes ces personnes sont proprié-
taires de terrains à la Pointe-Macaulay, près
Victoria, C. A., et ont acheté cette propriété
aux enchères de la compagnie de la Baie
d'Hudson, en mai 1891. Je dirai qu'à cette
époque, il y avait une faible fortification à
la Pointe-Macaulay, à proximité de ces ter-
rains dont la milice active du Canada faisait
usage de temps à autre.

J'ai demandé un rapport, et les documents
et toute la correspondance à ce sujet ont été
produits. J'ai ce rapport par devers moi.
Il me semble que peu de temps après l'achat
que je viens de mentionner. le gouvernement
a jugé à propos, à la demande des autorités
impériales, d'étendre ces travaux de fortifica-
tion, et, à cette fin, a fermé deux ou trois
routes qui avaient été établies là. Je puis
dire que le site de ces emplacements est un
des plus beaux de la Colombie Anglaise.
C'est une place superbe pour y construire des
maisons, et les acheteurs voulaient s'y bâtir
des habitations. C'est à proximité du ri-
vage de la mer et de la grande route, et le
coup d'oeil est magnifique : le regard tra-
verse les détroits et aperçoit dans fe lointain
le sommet neigeux des montagnes. Ces ré-
clamations sont maintenant pendantes de-
puis cinq ans. La première réclamation a
été faite en 1894, et depuis cette date, plu-
sieurs autres ont été produites. Dans l'in-
tervalle, deux ou trois réclamations ont été
réglées, avant l'entrée en fonctions de mon
honorable ami, et le ministre de la Milice et
de la Défense d'alors, M. Dlckey, je crois,
soumit la question au ministre de la Justice,
et sur les conseils de ce dernier, paya ces
réclamations.

Les personnes qui présentent des réclama-
tions sont absolument dans la même situa-
tion que celles que l'on a payées, il y a quel-
ques années, et à mon avis. elles ont toutes
les raisons du monde d'obtenir une indemnité.
Elles demandent une compensation, c'est que
ces fortifications que l'on a construites sont
armées de très lourds canons, il y a 3 canons,
de six pouces 'de diamètre, à tir rapide, et la
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trépidation est telle lorsqu'on les décharge,
qu'il serait très dangereux de construire
des imaisons à proxi-mité, car toutes les vitres
pourraient être brisées.

L'officier commandant à cet endroit et le
major Hlerbert. qui s'est rendu sur les lieux,
ont prétendu, je crois, que ce n'était pas une
raison suffisante d'accorder une indemnité ;
je soutiens, moi, que si un homme achète un
emplacement et que le gouvernement vienne
ensuite construire à proximité des fortifica-
tions qui l'empêchent d'occuper sa maison,
ou sans s'exposer à avoir toutes ses vitres
brisées, je soutiens, dis-je, que cet homme
a un bon droit d'obtenir une compensation.

En outre, lorsque ces fortifications ont été
construites. une ou deux des allées ont été
fermées, de sorte que les propriétaires des
emplacements adjacents ne pouvaient faire
un promenade en voiture jusqu'au bord de
la mer ; de plus. la vue, sur plusieurs de ces
emplacements, est bornée par les forts que
l'on a construits.

La première lettre sur laquelle je désire
appeler l'attention du ministre est celle
qu'ont écrite MM. Fell. Jardine. Newcombe.
et Blshop à MM. Earle et Prior, les deux
représentants de la ville de Victoria aux
Communes :

Nous ferons observer que ce n'est pas une matière
d'équité, mais le simple justice.

La fernieture des rues et l'élargissement des fortifi-
cations ont rendu la prop iriété impropre à l'usage
auquel on la destinait. Nous sommes parfaitement
satisfaits de notre achat, vu le site mnamifique et la
proximité de la ville, et dans un avenir très rappro,
ché. notre propriété serait devenue un bon placement.
Si nous avions pensé un seul instant que l'on construi-
rait là des fortifications, nous aurions cloisi un autre
endroit. La Compagnie de la Baie d'Hudson a vendu
la propiétépmujr l)ermnettre aux acheteurs d'y cons-
truii'e esrvillas et cette fn, ellea offert une sub-
vention de 20 potir 100 à ceux qui bitiraiient (les mai-
sons dont le coût rie serait pas moindre de $4,000.

La fermeture (les rimes et l'élargissement des fortifi-
cations a coniplèteient détruit le coup d'oil et a
rendu la localité inpropre à la ccnstruction de villas,
car ce n'est plus l'endroit calme et retiré que nous
avions rêvé.

La lettre suivante est du secrétaire du
département de la Milice au major Jones.
l'agent de ce département, dans la Colombie
Anglaise. On lui demande de faire un rap-
port sur ces réclamations. Je me contente-
rai de lire une partie du rapport (lu major
Jones:

Il n'y a aucun doute. cependant, que les pétition
naires, ainsi qu'ils l'allèguent dans la lettre qu'ils ont
adressée à MM. Earle et Prior, le 13 mars, ont éprouvé
une perte sérieuse, niais il est bien difficile pour
moi ou pour toute autre personne de dire quels sont les
dommages réellement soufferts. Je ne suis pas porté
à dire, cependant, que leur réclamation est très forte,
à cause de la redoute que l'on a construite, car bien
avant la vente aux enchères à laquelle ils ont acheté
ces emplacements. il y avait à la Pointe Macaulay
une batterie armée de canons "7 ", et cela sur un
terrain appartenant au gouvernement: ce qui prouve
que bien avant la prise depossession des pétitionnaires
cet endroit était consacré à des fins militaires.

Sans doute, tout cela est bien malheureux pour ces
propriétaires, mais peut bien difficilement être inter-

M. PRIOR.

prété comme un acte d'empiètement de la part de
l'adlministratio:n.

Le major Jones dit qu'il y avait une bat-
terie à cet endroit, mais je ferai observer
(1uoe ctait uhn .batterie armée de petits
canons qu'on ne déchargeait qu'à de longs
intervalles. Ces canons étaient loin d'avoir
la même dimension que ceux que nous voy-
ons aujourd'hui :

Les ptitioiiaires, dans ce cas, ont éprouvé une
perte directe, et, à mon avis, ont droit à une compen-
sation. Ils ont acheté, de bonne foi, des emplace-
mnents pour y construire des villas d'après un plan
enregistré conformément à la loi, et indiquant les
rues qui leur donnaient accès à certains points sur le
bord de la mer, et ils avaient raison de croire que ces
avenues ne leur seraient pas fermées. Le gouverne-
ment les ayant privés (le cet avantage, est responsable
des dommages. Etant arrivé à cette conclusion, il
est nécessaire de savoir jusqu'où s'étend cette respon-
sabiiité.

Si nous n'avions à traiter qu'avec ces quatre récla-
riants, je conseillerais sans hesitation à leur accorder

l'indemnité qu'ils demandent, ia is l'affaire n'en
finirait pas là; au contraire, ce ne serait (lue le com-
mencement, car si ces réclamations à l'étude sont
reconnues comme bien fondées, nous devrons aussi
régler toutes celles (et il y en a quelques vinet-cinq
ou plus) qui se présenteront, car les autres réelamants
auront tout autant droit à une compensation que les
quatre que je viens de mentionner. En face de tant
de circonstances diverses, il nie paraît impossible de
donner une solution pratique à cette question et je me
contenterai de dire qu'on devrait accorder une coin-
pensation, niais dans quelle mesure, je nie suis pas
prêt à le dire.

Il est donc clair que l'agent du départe-
ment de la Milice, vivant sur les lieux, es-
time que les quatre personnes dont il exa-
mine les réclamations, ont droit à une
indemnité, mais comme plus de vingt-cinq
autres réclamations surgiraient, il n'aime
pas f recommander une ligne de conduite.
bien définie.

Eh bien ! s'il est juste de donner une in-
demnité à quatre des réclamants, il est
juste d'accorder la même chose aux vingt-
cinq autres, car les cas sont tous identi-
(lues.

La lettre suivante que j'ai à lire est écrite
par le major Joues, !'agent du département,
et porte la date du 20 juillet 195:

VICTORIA, C.A., 20 juillet 1895.
Capit. A. BENOrT,

Secrétaire du départ. de la Milice,
Ottawa.

MONsiEUaR,-Au sujet de la réelamation de MM..
Fell, Jardine et autres, et de la lettre que vous m'avez
écrite le 8 juillet, j'ai l'honneur de vous expliquer que
lorsque j'ai mentionné la fermeture de certaines rues,
dans ma lettre du 18 juin, j'aurais dû être plus expli-
cite et vous les nommer. Ce sont les routes Seaview
et Stevenson.

J'avoue cependant que je me trompe en disant que-
si ces rues n'eussent pas été fermées, les propriétaires
auraient en "accès au bord de la marée pour tout le-
temps à venir," car comme vous le faites très bien
observer, ces rues ne donnent accès qu'au front de.
certains emplacements qui s'étendent de ces routes:
jusqu'à la mer.

Pour pallier mon erreur, je puis expliquer que, vu
la situation ou le tracé de ces routes, ces emplacements:
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qui se trou% ent sur le bord (le l'eau et d'où le regard
pouvait s'étendre sur les détroits, sont maintenant
privés de ces avantages naturels; et c'est pour cette
raison que les pétitionnaires se plaignent, car de la
rue Vaughan qui forme aujourd hui le front de leur
propriété, ils ne peuvent avoir vue sur la nappe d'eau
dont je viens de parier, et, en conséquence, ils pré-
tendent que s'ils eussent su que ces chemins leur
auraient été fermés un jour, ils n'auraient jamais con-
senti à achett r des emplacements dans le voisinage
pour y construire des villas, pour ne rien dire des
inconvénients que leur cause actuellement et les
dangers imminents, que leur causerait, en temps de
guerre, les fortes détonations des canons.

C'est surtout cette raison (lui, à mon avi<, rend
cette localité impropre, dans une certaine mesure, à la
construction de villas,. et qui empêchera., je n'en ai
pas de doute, ceux qui avaient l'intention d'y bâtir
des maisons, de donner suite à leur projet, et par con-
séquent, rend ces emplacements relativement sanis
utilité pour eux.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) A. W. JONES,
Major.

Je puis dire, ainsi que je l'ai démontré
par la lettre que j'ai lue, que la compa-
gnie de la Baie d'Hudson a vendu cette pro-
priété pour permuettre d'y construire des
villas et a offert à toute personne qui cons-
truisait une maison coûtant $4,000 une
prime de 20 pour 100 ; et un grand nombre
de ees messsieurs avaient parfaitement les
moyens de se payer ce luxe, et auraient
dans d'autres circonstances construit des
villas coûtant plus que cette somme.

Il y a une foule de lettres, mais je ne lirai
que celles qui sont nécessaires, afin d'être le
plus bref possible. La lettre que je désire
lire maintenant est de Drake, Jackson et
H&lmeken, les avocats du département de
la Milice et du département de la Justice,
il la Colombie Anglaise. Voici ce que ces
messieurs écrivent au sous-ministre de la
Justice au sujet des réclamations de M.
Fell.

VICTORIA, C. A., 21 mars 1896.
Au sous-ministre de la Justice, Ottawa.

MoNsIEUR,-Nous avons l'honneur de vous dire que
M. Fell nous a montré un télégramme de l'honorable
E. G. Prior, noua demandant de faire un rapport sur
sa réclamation. M. Fell a acheté les lots 5 et 6,
partie XXI, ayant des avantages spéciaux, à cause
des chemins qui y conduisent. comme vous pourrez le
constater en examinant le plan de l'encanteur. Ce
sont de très beaux lots, bien situés, et nous croyons
que le réclamant réussira à établir une réclamation
pour le dommage qu'il a subi par suite de la ferme-
ture du chemin Seaview. La rue Vaughan est tracée
mais les terroins qui la bordent ne sont pas divisés.

Le réclamant est prêt à accepter comme compensa-
tion 35 pour 100 du montant payé, sans interêt ni
aucune autre charge. Nous comprenons que le prix
payé s'élève à 8200 environ,

Nons conseillerions d'offrir au réclamant sans pré-
judice d'aucun droit, un droit n'excédant pas 25 pour
100 du montant payé, intérêt non compris.

La question fut renvoyée par le départe-
ment de la Milice et de la Défense au sous-
ministre de la Justice et voici une lettre de
Drake, Jackson et Hel-meken au .sous-mi-

nistre de la Justice et se rapportant à la
réclamation de M. Reford. On y lit ce qui
suit :

Il n'y a pas de doute que la rue Seaview était d'un
grand avantage en ce sens qu'elle donnait au public
le privilège de passer en voiture dans un chemin en
ordre, et il n'y a pas de doute que Viewfield est un
endroit splendide et délicieux pour y établir des rési-
dences. Nous ne pouvons cependant admettre que la
construction des fortifications à cet endroit ait empêché
les gens de construire des maisons, vu que nous
croyons que la raison pour laquelle on n'a pas cons-
truit de maison ou utilisé autrement cette propriété
est due, en très grande partie, à des causes toutes
différentes. Nous ne pouvons donc conseiller au gou-
vernement de payer à M. Reford le plein montant de
sa réclamation.

Et ils ajoutent:
On pourrait prétendre-comme cela arrive dans

certains cas-que la vibration due au tir des canons
peut causer des dommages aux fenêtres et autres
parties des maisons, mais d'après les explications
qui nous sont données par des experts dans l'art
militaire, nous sommes convaincus que cet argument
n'est pas soutenable.

Je puis dire ici combien la prétention de
ces messieurs est fallacieuse, puisque main-
tenant, avant de tirer du canon, on avertit
les gens dont les résidences se trouvent près
de ces fortifications, d'ouvrir leur fenêtres
dont un grand nombre ont été brisées lors-
que l'on a commencé les exercices de tir.

Mais ils ajoutent:
A ce point de vue, nous ne pouvons voir que M.

Reford ait aucun droit réel et légal ; mais si l'on con-
sidère que le terrain que possède ce monsieur, con-
venait parfaitement à la construction de résidences
privées, ce que, comme nous l'avons déjà dit, nous ne
pouvons admettre, il est possible que M. Reford puisse
réussir à établir une réclaàmation pour dommages;
mais, à notre sens, ces dommages ne seront pas très
considérables; et vu le fait que la couronne devra
payer un certain montant de frais, s'il y a procès, nous
sommes d'opinion qu'il serait opportun d'offrir, sans
préjudice d'aucun droit, une somme égale à 20 pour
100 du montant actuel payé, non compris les taxes et
les autres frais incidents, ce qui serait une offre
excessivement hbérale.

Bien que les avocats du département di-
sent qu'ils ne croient pas que M. Reford
ait un droit légal, ils ont soin cependant
de dire au gouvernement que la, meilleure

-si, qu'il a à faire est de payer 20 pour
100 à ces messieurs. Le document que je
vais lire est une copie d'un rapport d'un
comité du Conseil privé, approuvé par Son
Excellence le Gouverneur général en con-
seil, le 28 avril 1896, après que les réclama-
tions de MM. Fell et Jardine eussent été
renvoyées à l'honorable ministre de la Jus-
tice qui, à cette date, avait déjà fait rap-
port.

Voici le rapport de M. John J. McGee
greffier du Conseil privé:

Sur un rapport en date du 22 avril 1896, du ministre
de la Milice et de la Défense disant qu'un certain
nombie des propriétaires des terrains touchant les tra-
vaux de défense faits à Esquimalt, avaient présenté
des réclamations pour dommages causés à leur pro-
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priété par la construction des dites fortifications ; que Je garde tous les documents se rapportant à cette
ces reclamations ont été examinées par l'agent local affaire jusqu'à ce que je fasse mon rapport, alors que
du département de la Milice et de la Défense et par I je vous les enverrai tous.
les agents du département de la Justice ; qu'il n'y a J'ai l'honneur d'être, etc.,
pas de doute que ces réclamations sont bien fondées, . ,
et que le montant qui devra être payé aux réclamants (Signe) A. W. JONES,
a été considéré avec soin, le ministre, adoptant ces vues Major.
exprimées dans un rapport du département de la Jus- Col. C. Eug. Panet,
tice, recommande d'offrir à chacun de ces réclamants Sous-muistre de la
une sonne égale à 25 pour cent du montant payé pour Milice et de la Défense,
leur propriété respective, avec intérêt au taux de 6 Ottawa.
pour cent par année à courir de la date d'achat à ce L'autre lettre est du méme major Jonesjour, paiement de taxes non compris. . elle est en date du 12 juillet 1897, et adresséeLe comité soumet la recommandation ci-dessus a au département de la Milice et de la Défense.votre Excellence. El eltcm esi

(Signé) JOHN J. McGEE, Elle se lit comme suit
Ureffer li conseil Privé. Quant aux réclamations pour prétendus dommages

L'honorable ministre aux propriétés de Henry Moss et J. E. Tiarks j'avais
de la Milice et de la Défense. l'honneur de vous adresser une lettre, le 30 du mois

der-nier, dans laquelle je vous disais qu'avant de pou-
Cela était adressé à Son Excellence et le voir Juger la question d'une manière intelligente, il

gouvermement a payé MM. FeIl et Jardine rueserait nécessaire de me procurer des réclamants des
25 pour 100 du montant qu'ils avaient payé renseignements sur le nombre ou la location de leurs
pour leur propriété, plus les intérêts. différents lots. C'est ce que j'ai fait, et de plus j'ai

La lettre suivante sur laquelle je veux at- visité les lieux, et plus j'étudie ce problème et plus je
tirer l'attention de l'honorable ministre de la. trouve quon aura de difficulté à le résoudre d'une na-

Milie e de a Dfene es adessé ~ hO-nière juste et définitive sans le secours d'une pireulveMilie etndetla Défense est adressée u dsrc sousserientoù les témoins viendront démontrer quand
.norbleet comment ces divers réclamants ont subi des pertes
elle. annonce à ce fonctionnaire que l'on a ou des domages.
fait droit à la réclamation de ces messieurs D'une manière générale, je puis dire quil n'y a rien
et qu'il doit payer exactement les montants I ajouter à mes lettres du 14 décembre 1894, et du 18
indiqués. L'autre lettre est adressée par le juin 1895, sur cette question, et dans lesquelles je fai-
département de la Milice et de la Défense à sais remarquer que si un cu deux de ces réclanants re-
l'honorable ministre de la Justice. Elle est tiraient du gouvernement une conîpensationpourdom-

daté du7 aût 19(~et igné pa Enènemages prov'enant de la construction de fortifications àdatée du 7 août 1806 et signée par Eugèneceenrijcosdasqetusex iavetPanet, sous-ministre de la Milice et de la Dé- -h des jotsiéra ue tou c e qai avaien
fense :pagnie agricole de Puget enn faie pa la cam-

cd'Hudson) en mai 1891, avaient également droit àL'avis que nous vous demandons relativement à la quelque rémunération etc., si une ou deux réclama-
réclamation de M. Nevconmbe, est à l'effet de savoir si tions étaient admise, qu'ils produir-ient leurs réclama-
nous devons régler cette réclamation d'après la base tions de srrte qu'aprés avoir adjugé sur les réclama-
de proportion qiue vous nous avez recommandée -Jans tions'que nous avons (levant nous, i nous faudra nous
votre lettre citée plus haut, relativement aux réclama- occuper <une foule d'autres réclamations du même
tions de MM. Fell, Jardine et Reford et dans l'affir- enre. Les raisons qui me portent à croire cela sont

dnative, aals quel taux ljroeoortionnel devons-noss as 

m eseratnéessar em rcrrdsrcaat e

payer?

Il y a une foule d'autres lettres, l'une de
l'ofticier commandant du district, en date du
8 février 1897, dans laquelle cet officier dit
qu'il ne croit pas que les personnes aient
droit à aucune compensation ; une autre du-
major-général Gascoigne qui avait visité les
lieux et qui dit que M. Pitts ne peut avoir
aucune réclamation. La lettre suivante est
de l'agent du département à la Colombie An-
glaise, le major Jones ; elle est adressée au
sous-ministre de la Milice et de la Défense ;
c'est un rapport sur les réclamations de MM.
Moss et Tiarks. On y lit ce qui suit :

Le 18 juin 1895, j'avais l'honneur de faire rapport
au capitaine Renoit, secrétaire du département, sur les
réclamations en général des propriétaires voisins des
fortifications d'Esquimalt ; dans ce second rapport
comme dans le premier, je déclarais que si le gouver-
nement considérait favorablement une ou deux récla-
mations (comme dans le cas de MM. Fell et Jardine),
j'étais d'avis que tous les réclamants avaient un droit
égal à celui de ces messieurs et je suis encore d'opinion
que les réclamants dont il est question ont droit à cer-
taine rémunération; mais, quant à la proportion à
établir, je ne puis rien.suggérer sans faire un examen
des lieux et une inspection personnelle sérieuse.

M. PRIOR.

Je n'ai pas besoin de lire cette partie de la
lettre, car j'ai déjà expliqué les circonstances
qui s'y rapportent. M. Jones dit plus loin :

Et pour cette raison, à mon sens, ceux qui ont ache-
té ces lots d'après ce plan particulier, ainsi que je l'ai
dit plus haut, à la vente par encan de niai 1891, ont
subi des pertes et par conséquent ont droit à une ré-
munération.

Plus loin il dit:

Dans le cas du dernier nommé (Tiarks) cependant,
il faut remarquer que ce monsieur, en 1893, a bàti une
maison sur le lot qu'il avait acheté, maison qui lui a
coûté environ $1,750, D'autres propriétaires, je suis
porté à le croire, vont abandonner les améliorations
projetées dans ce sens maintenant que les nouvelles
fortifications se trouvent en face de leur propriété ;
par suite, leurs lots deviennent presque inutiles pour
eux et ne leur rapportent rien, ce qui sans doute devra
être pris en considération quand on déterminera le
montant des dommages.

Cela nous fait voir que le major Jones est
sous l'impression que chacun de ces mes-
sieurs a droit de réclamer une compensation
du gouvernement. Le 18 juillet 1898, M. A.
Power. du département de la Justice, écri-
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vait au sous-ministre de la Milice et de la Dé-
fense une letre dans laquele il disait :

Vous avez le rapport de notre agent suggérant une
base de règlement et si vous ne considérez pas la pro-
position satisfaisante, il serait bon de faire fixer par la
cour le montant des compensations--

Voilà s'ur quoi je veux attirer spécialement
l'attention de l'honorable monsieur. II me
semble que la seule chose raisonnable et
juste que devait faire le ministre devait être,
non pas de laisser le règlement de cette ques-
tion au major Jones ou à quelqu'autre fonc-
tionnaire du département, mais de permettre
aux réclamants d'obtenir une décision de la
cour de l'Echiquier, en leur facilitant tous
les moyens possibles pour porter leur cause
devant -ce tribunal.
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE : Ont-ils demandé la chose ?
M. PRIOR : Non, parce qu'ils pensaient

que du moment que vous aviez donné com-
pensation à deux ou à trois réclamants, et
comme ils se trouvaient dans la même posi-
tion que ces derniers, ils obtiendraient la
même justice. Mais continuons :

M. Reford a travaillé depuis des années à otenbri
un règlement et il a souvent écrit à ce département re-
lativement à cette question. C'est pourquoi j'oserais
vous demander de hâter ce règlement le plus tôt pos-
sible et de m'informer d'ici â quelques jours de ce que
votre département se propose de faire, afin que je
puisse donner une réponse satisfaisante aux questions
de M. Reford.

Il y a encore d'autres lettres en grand
nombre, mais je ne les lirai pas. La der-
nière lettre est du capitaine Benoit, secrétaire
du département de la Milice et de la Défense.
Elle est ainsi conçue :

DÉPARTEMENT DE LA MILICE ET DÉFENSE,
Orrawa, 8 mars 1899.

MONSIEUR,-Je reçois instruction d'accuser récep-
tion de votre lettre du 23 dernier au sujet des récla-
mations pour dommages causés aux propriétés " View-
field " et spécialement aux lots n° 1, partie 21 et n° 11,
partie 19, que vous avez soumises à ce département,
au mois de juillet 1894, réclamations pour dommages
provenant du fait qu'on a fermé les chemins qui con-
duisaient à ces lots et qu'on a élevé des fortifications
sur les terrains voisins ; je reçois aussi instruction de
vous informer, en réponse, qu'une attention spéciale a
été donnée à la question par l'honorable ministre de la
Milice et Défense qui, après avoir compulsé attentive-
ment le dossier de cette cause, adéclare qu'il ne voyait
pas pourquoi le gouvernement pourrait être en quelque
façon tenu responsable de ces dommages.

Je vous avertis donc que votre prétention dans ce
cas ne peut être admise et que le département ne peut
s'occuper de votre réclamation.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé) A. BENOIT, capitaine.

Secrétaire du département de la Milice et Défense.
M. ROBERT W. REFORD,

23 rue Saint-Sacrement, Montréal.

Voilà toute la cause. Je ne suis pas avocat
et je ne puis la présenter avec cette force
d'argumentation qui est propre aux honora-
bles députés qui ont étudié le droit, mais j'ai
donné tous les faits -de la cause tels qu'ils se
sont présentés de temps à autre. »Depuis 5

ans, ces messieurs qui avaient acheté ces lots
dans l'intention d'y construire de iagnifi-
ques résidences, n'ont pu continuer leurs tra-
vaux d'embellissement, parce que le gouver-
nement a agrandi les fortifications sur les-
quelles il a fait monter des canons puissants
et qu'il a fermé des ehemins conduisant à ces
propriétés, de sorte que la vue superbe dont
on jouissait se trouve bornée maintenant et
'que des voies publiques servant de lieu de
promenade en voiture ont été fermées. J'es-
père que l'honorable ministre va donner à
cette question son attention bienveillante et
immiédiate et s'il croit encore que son dé-
partement ne peut accorder 'de compensation
à ces personnes, bien qu'il en ait accordé à
d'autres qui se trouvaient exactement dans
le même cas, il leur permettra (le porter leur
cause à la cour de l'Echiquier et si cette der-
nière trouve que ces personnes ont le droit et
l'équité en leur faveur, j'espère qu'il verra à
ce qu'elles reçoivent une compensation juste
et satisfaisante.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je ne puis discuter cette
question maintenant. J'avais fait préparer
un mémoire qui malheureusement se trouve
égaré ; mais je ne vois pas quel avantage
on pourrait retirer d'une discussion plus pro-
longée. L'honorable député a présenté sa
cause ; elle se trouve maintenant dans les
" Débats " et je lui promets de reconsidérer
la question avec soin, aussitôt que la session
sera finie et d'en arriver à une conclusion
dans un sens ou dans l'autre. Je puis ajou-
ter que, comme l'honorable député se trouve
sur les lieux et qu'il connaît toutes les cir-
constances de la cause, son opinion à un
grand poids.

Armes, inunitions, défense-Equipement... $128,000
M. McNEILL : Je voudrais demander à

l'honorable ministre si une partie de cette
somme sera employée à la formation d'une
brigade militaire de marine. Le gouverne-
ment s'occupe-t-il actuellement de cette ques-
tion ?

Le 'MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Non.

M. McNEILL: Je suis peiné d'apprendre
que rien ne sera fait dans ce sens. Je recon-
nais qu'on a fait des changements heureux
dans les exercices annuels de la milice, mais
je crois qu'il est très important aussi de
faire quelque chose en vue d'améliorer notre
défense par la marine. Je vois que le major
général, dans son rapport, sous le titre de
" Principes qui gouvernent la défense du Ca-
nada," démontre l'extrême importance de
cette méthode particulière. Il dit :

Comme un des éléments les plus importants dans la
défense du Canada, je ne puis qu'insister sur la néces-
sité dela défense par lamarine des lacs Erié et Ontario.
L'acte de la milice de 1886 parlait de la formation
d'une brigade militaire de marine et je recommande
fortement que des mesures soient prises pour mettre
ce projet à exécution. Des navires écoles avec un
corps d'instructeurs produiraient des résultats très
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appeciable,, non seuleinent au point de vue de la soit décidé à laisser ces fortifications tomber
déten.e (if ces lacs, <fensc qui dviendrait puissante, en ruines. Dans ce dernier cas, on devrait
nuns ('ncoure omefurlyi" aî mIStruicttw x c ai" au moins les faire disparaître. Mais si telle
se' livrent t. il:L·Int '1 toinP inoyen de? Ire~ e' n'est pas l'intention du gouvernement, ilnait a La datn das les "au mte- devrait dépenser, tous les ans, quelquerieures du ( allada 11sepu *-cotrtin elJe ne veux pas, à cette heure avancée de chose our coiservi Ies constructions en
la soirée et particulièrement à cette fin (le t d
session. liscuter cette question. Jle (roi0s M. MACDONALD (King's, I. P.-E.)
que la seule lecture de cette reconmenda- Comme l'heure est avancée, je ne veux pas
tion faite par l'officier commandant est sutb- prendre le temps du comité bien longtemps;
sante par elle-même et je demanderai las- mais je veux dire quelque chose, cepen-
t,:nue1lt «gliouvernement que. puisqlu'il n*a dant. sur notre marine de défense. On dé-
rien fait à ce sujet durant cette session, il pense des montants considérables pour notre
prenne un soin particulier a préparer quel- milice $2,00,000 ou 2,500,000. A mon sens,
que mesure pour la session prochaine. Je si une partie de ces montants était consa-
suis parfaitement convaincu que c'est ici crée à la création d'une réserve de marinel t
une question des plus vitales et tele es
aussi l'opinion du major général qui, je le
crois, est un des officiers les plus habiles
qne 'nous ayons jamais eus au Canada.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Il n'y a pas de doute quant
à l'importance véritable de cette question.
Outre le rapport du major général, la con-
mission de la défense qui a eu à s'occuper
de cette matière, a fait un rapport qui, bien
qu'il soit secret, ne diffère pas, je puis le
dire, de celui du major génAral. Mon ho-
norable ami comprendra. cependant, qu'on
ne peut pas tout faire dans une année. Nous
avons fait des progrès, sans doute aux dé-
pens du public, mais une autre année, il
nous sera peut-être possible de nous occu-
per de la question soulevée et qui sera prise
en sérieuse considération par mon honorable
ami, le ministre des Chemins de fer et Ca-
naux, et moi-même. Je puis affirmer à mon
honorable ami que nous ne perdons pas de
vue cette question.

M. BJRITTON: Je désire attirer l'atten-
tion de l'honorable ninisre sur la négli-
gence apportée à réparer les murailles qui
entourent le fort de Kingston et particu-
lièrement à réparer ces deux tours dont la
couverture a été enlevée par le vent, il y a
près de deux ans. Il ne faudrait qu'un lé-
ger montant pour ces réparations. On va
dépenser plusieurs milliers de dollars pour
réparer les fortifications de Québec : bien
qu'il n'y ait pas de doute que ces travaux
sont nécessaires, cependant ils ne sont pas
plus urgents que ceux demandés pour
Kingston où les fortifications et le fort
constituent une honte pour le pays. Si les
murailles étaient abattues, si l'on mettait de
la verdure sur leur emplaceient. l'endroit
serait convenable et pourrait servir à cer-
tains exercices militaires ; toujours est-il
qu'il ne paraîtrait pas si abandonné, si désa-
gréable à la vue. Je sals que la sessioin
touche à sa fin et qu'on demande de tons
côtés des subventions pour certains tra-
vaux ; je n'espère donc pas beaucoup avoir
un crédit dans ce but, cet été. Mals j'at-
tire simplement l'attention de l'honorable
ministre sur la nécessité de faire ces répa-
rations, à moins que le gouvernement ne

M. McNEILL.

dans ce pays, cela serait très avantageux
au point de vue de l'Empire. Depuis l'em-
bouchure du Saint-Laurent en remontant, le
long des côtes de la Nouvelle-Ecosse et des
rives de la baie de Fundy, nous pouvons
recruter 50,000 marins habiles et il n'y a
pas de doute qu'on en trouvera aussi un
grand nombre sur la côte du Pacifique. Je
crois que cette question se rapportant à la
défense du pays devrait occuper spéciale-
ment l'attention du gouvernement.

Je n'ai pas étudié cette question à fond,
mais c'est un fait bien connu que lorsque le
gouvernement anglais enlève sa commis-
sion à un navire, Il fait conduire ce navire
en Angleterre, paie l'équipage, retient quel-
ques officiers et quelques hommes pour
prenrie soin de ce navire. A mon sens,
la chose pourrait se faire tout aussi bien
ici dans le port de Halifax, sur l'Atlantique,
et dans celui de Vancouver, sur le Pacifique.
Le gouvernement a le noyau de cette ré-
serve de marine. Notre service de protec-
tion des pêcheries fournit une classe de
marins très capables dont on pourrait se
servir sans nuire matériellement au ser-
vice, vu que pratiquement, ils n'ont pas
d'ouvrage depuis octobre jusqu'ù avril. Ces
hommes seraient placés à bord d'un navire-
école qui se rendrait aux Antilles durant
l'hiver, et ils pourraient faire ainsi six mois
de service, ce qui serait un mode excellent
d'instruction, et ils fourniraient ensuite le
noyau d'une réserve efficace et d'un effec-
tif de marins dont le nombre augmenterait
tous les ans et qui, à nmn moment donné, se-
ront prêts à défendre le Canada et l'Empire.
Pour ce service, on ne saurait trouver de

icileurs homimes que les pêcheurs hardis
des côtes des provinces maritimes et des
lacs. Mais ceux des provinces maritimes
ne travaillent pas l'été seulement : un
certain nombre d'entre eux sont obligés de
travailler l'hiver. 'Si les services de
ces lhommes étaient utilisés en vertu d'une
entente entre le gouvernement canadien et
le gouvernement anglais, cette eéserve de
mnar-ins serait bien tôt formée.

.T'urais .aimé traiter ice sujet plus am long,
mais cela me répugne à cette heure avan-
cée et à cette dernière phase de la. session,
Cependant ce sujet est un de ceux qui mé-



ritent l'attention sérieuse du gouvernement. mais je crois cependant que ce crédit n'est
Cette réserve ne servira pas seulement au pas trop élevé.
service lui-même mais donnera de l'occupa-' M HAGGART : D'après quel principe agit
tion à nos pêcheurs qui manquent d'ouvrage l'honorable ministre ? Se propose+il d'éta-
durant une partie considérable de l'année. blir un champ d'exercices de tir à la cible

M. MONK : Je vois ici un item de $75,- aux quartiers généraux de tous les batail-
000 pour exercices de tir à la cible et je ilons ?
voudrais demander à l'honorable ministre Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
si quelque chose a été fait en vue d'acque- LA DEFENSE : Non. l'idée est d'en établir
rir un terrain pour ces exercices auxquels un dans chaque district militaire, si possible,
prend part l'infanterie, dans les environs plus d'un dans les districts considérables.
de Montréal. Je crois comprendre que le Mais nous ne pouvons songer à procurerhamp d'exercices 'de la Côte Saint-Lue a été des champs de tir pour chaque bataillon, une
abandonné et comme nous avons un grand telle idée ne peut être entretenue bien qu'une
nombre de hataillons à Montréal et dans les certaine aide puisse être accordée. A cer-
environs, il serait bon de savoir ce que le tains endroits où le terrain est convenable
gouvernement se propose de faire en vue de pour cen, un champ de tir peut être acheté
trouver un autre terrain à peu de frais.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Il est bien vrai que le tir
de la Côte Saint-Lue ne convient pas; il
s'est produit un accident sur ce terrain et
nous ne pouvons continuer à y faire les ex-
ercices de tir à la cible. Plusieurs terrains
ont été mentionnés ; trois ou quatre ont été
mesurés et inspectés soit par les fonction-
naires de mon département, soit par des in-
génieurs compétents de Montréal. Mais on
n'a pris aucune décision vu que nous n'a-
vions pas l'argent qu'il fallait pour acheter
un terrain. Quand le crédit demandé sera
voté, j'espère que nous pourrons voir à
satisfaire nos militaires de Montréal pour
la saison présente. Je ne puis dire mainte-
nant où ce champ se trouvera, mais je puis
dire ,que, daus la direction de la Pointe-aux-
Trembles, il y a deux ou trois terrains que
les militaires croient convenables aux exer-
cices projetés et qui ont été ;mesurés et ins-
pectés. Mais, encore une fois, on n'a fait
aucune démarche pour les exproprier.

M. HAGGART: Quel champ devant servir
à ces exercices et quel équipement allez-vous
acheter pour $75,000 ? L'expérience de l'é-
quipement Oliver a-t-ell été satisfaisante ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Oui, entièrement satisfai-
sante. Nous avons payé au colonel Oliver
$5,000. Nous avons fait plusieurs essais sé-
rieux de cet équipement dont nous avons fait
faire une douzaine de complets. Nous en
avions d'autres de trois ou quatre genres dif-
férents. Nous les avons envoyés dans les
différents districts et le résultat a été, je
crois, favorable à l'équipement Oliver.

Quant aux champs d'exercices de tir à la
cible, le département se propose d'en acheter
un à Montréal, champ qui coûtera assez cher,
et un autre à Victoria, C. A. Nous sommes
à acheter un autre champ à Hamilton, au
prix de $7,000 ; un autre à Bedford, N.-E., au
prix de $10.000. Avec le crédit demandé
nous espérons donner toutes les commodités
nécess'aires aux différents districts anili-
taires. Peut-être qu'il ne sera pas néces-
saire de dépenser tout ce crédit. Je ne puis
donner tous -les détails A l'honorable député

M. FOSTER : Qu'a-t-on l'intention de faire
avec ce crédit de $128,000 ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Une somme de $33.000 est
à voter de nouveau ; équipements Oliver,
matériel de campement, pour 'deux divisions
et une brigade de cavalerie, $19,000.

M. POSTER : Que veut-on dire par maté-
riel de campement ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DFiFENSE : Ce crédit est demandé par
le général Hutton. Je suis dans l'impossibi-
lité de donner des détails. Il y a l'équipe-
ment pour la brigade des ingénieurs, $5.000.
Il y a au Nouveau-Brunswick et dans l'le du
Prince-Edouard une division dans chaque
province qui n'a jamais été convenablement
équipée.

M. FOSTER : En quoi consiste cet équipe-
ment ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : La liste en est très longue.
Ces estimations ont été préparées avec soin
par le général Hutton. Il y a l'équipement
de quatre compagnies de brancardiers compo-
sant le corps médical, $1S,000 : matériel de
guerre et munitions $53,000. Les compa-
gnies de brancardiers sont destinées à pren-
dre soin des blessés. Une de ces compagnies
doit être formée à Hhlifax, une à Montréal,
une à Toronto et une autre à Québec. Il y a
trois ambulances munies d'instruments de
chirurgie.

M. BERGERON: Avez-vous l'intention de
prendre une partie de ce crédit pour payer
les canons achetés l'année dernière en An-
gleterre par l'honorable ministre?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Non, j'ai indiqué tous les
item.

M. BERGERON : Je vois dans les journaux
que des canons sont arrivés û Québec. L'ho-
norable ministre pourrait-il me dire quels
sont ces canons et combien ils coûtent ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Il y a douze canons de qua-
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'ante, et un certain nombre d'obusiers du
calibre cinq ; ces canons seront placés à
Miontréal. à Québec et à Kingston. Ils coûl-
tent environ £20000.

M. BERGERON : Cela fait environ $100,-
000 pour achat de canons. Ou a beaucoup
critiqué l'ancienne administration pour des
achats de cette nature. Nous allons nous
amuser durant les prochaines élections avec
cette importation.

M. BENNETT : Une somme annuelle de
$40 est accordée aux capitaines de chaque
compagnie, et pour ce montant chacun d'eux
est obligé de fournir un endroit convenable
pour servir dle magasin d'armes et où sont
placés les effets d'éqîuipeents de sa com-
pagnie. Dans mon comté il existe deux ou
trois endroits où le gouvernement n'ayant
pas construit de magFsin d'armes le capi-
taine est obligé de payer pour le loyer du
bâtiment. Mais l'anomalie suivante existe :
c'est que même dans les villes où il existe des
magasins d'armes, le même montant est ac-
cordé à chaque capitaine, et le capitaine de
l'endroit où il n'existe pas de magasin d'ar-
mes ne recoit pas une somme plus considé-
rable. On m'a demandé d'appeler l'atten-
tion (le l'honorable ministre sur ce fait afin
qu'il puisse s'occuper de voir s'il ne serait
pas possible de conclure un nouvel arrange-
ment ayant pour but de faire payer une
partie du loyer du bâtiment par le ministère
de la Milice et de la Défense.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET 'DE
LA DEFENSE : La règle est d'accorder $40
à chaque capitaine. L'espace requis est or-
dinairement peu considérable. Chaque capi-
taine emploie à cette fin une des chambres
de sa maison ou d'un autre bâtiment sans
être obligé pour cela d'encourir des dépenses
additionnelles.

M. BENNETT: Mais ils sont obligés de
payer loyer.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : La dépense se résume à peu
de chose. Il ne peut y avoir de doute qu'il
existe certains cas de la nature de ceux dont
l'honorable député vient de parler et mon at-
tention a été appelée sur cette question. Il
est bien difficile de faire des exceptions.
Cette règle a pour ainsi dire toujours existé
depuis la Confédération. Les injustices com-
mises sous ce rapport n'ont pas été nom-
breuses et règle générale les capitaines ne se
plaignent pas.

M. BENNETT : Je ne suis pas un militaire
moi-même, mais ceux -qui s'occupent des
questions militaires n'ignorent pas qu'il est
assez 'difficile de former de belles compagnies.
Là où il n'existe pas de salle d'exercice du-
rant les mois d'hiver, il est difficile au com-
mencement de la saison de former une com-
pagnie. Mais dans les villes ou le ministère
possède des salles d'exercices l'on s'intéresse
beaucoup plus aux affaires militaires. Dans
la ville que j'habite un capitaine possédant

M. BORDEN (King).

une certaine dose de courage loua une salle'
d'une grandeur raisonnable pour l'usage do
sa compagnie, mais le montant du loyer fut
à peu près tout ce qu'il reçut. Je llopo rvials
qu'in montant serait accordé pour eeote tit,

Le MINISTRE )E LA MILICE ET OR
LA DEFENSE Je vais étudier la question.

M. FOSTER: Ce n'est pas là une dos
choses ges plus importantes, mais l'honorable
ministre a-t-il une idée de ce qu'il deilande
au pailement cette année pour les fins miil-
taires ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DH
LA DEFENSE : Près de $2,000,000.

M. FOSTER : Comme mon honorable asl
peut le constater lui-même, ce crédit est
énorme. Je sais que l'on est disposé dans
tout le pays à dépenser beaucoup d'argent
pour la milice ; mais je veux aussi fairo
remarquer qu'il s'agit là d'une chose dont on
peut se passer et pour laquelle H faut tou-
jours rester dans des limites eonvenables.
Je serais satisfait d'apprendre qu'avec co
crédit considérable le ministre va réussir à
faire de la milice un corps d'armée effeetif.
Mais tout en n'étant pas un expert dans ces
questions, je crois que l'on peut dire de ce
crédit ce qui a déjà été dit au sujet de l'Item
antérieur ; c'est-à-dire, que la plus grando
partie est dépensée en équipements, et
qu'une trop faible somme est dépensée pour
faire de la milice un corps d'armée capable
de rendre des services effectifs tels que norts
le désirons. Je n'ai pas d'intention d'étudier
la question en détail mais je veux appeler
d'attention du ministre de la Milice et de la
Défense et du ministre des Finances sur le
fait que le montant de ces estimations gran-
dit très rapidement.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Le crédit n'est guère plus
considérable que ceux qui ont été accordés
durant les trois dernières années ou que la
erédit accordé en 1895.

M. FOSTER: A part les dépenses à êtro
imputées sur de capital, ce crédit est plus con-
sidérable.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Je ne suis pas convainu
de la chose. On était d'avis dans le passé,
tant sous le régime conservateur que sous
le régime libéral, que toute économie devait
se faire aux dépens de la milice. Si 'on
avait un crédit à réduire, c'était le crédit
destiné à la milice qui devait en souftrir,
C'était là, à mon avis, une politique ridicule.
Comme je l'ai dit lors de la discussion du
budget principal, nous n'avons qu'une chose
à faire, c'est de rendre notre milice efficace
ou de la faire disparaître complètement. SI
avec un million et quart nous ne pouvona
atteindre ce but et qu'avec un quart de mnil-
lion de plus nous obtenons une milice efficace
c'est, D, mon avis, une économie mal
placée que de ne pas dépenser ce quart de
million.
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Voilà la politique que nous voulons mettre
en vigueur. Je ne m'en attribue pas le mé-
rite. Ce développement est commencé de-
puis un certain temps. Lorsque je suis ar-
rivé à la tête du ministère, j'ai trouvé la mi-
lice dans un meilleur état qu'elle n'était au-
piaravant. Il ne peut y avoir de doute que
depuis quinze ans son organisation s'est con-
sidérablement améliorée.

Il y a deux ou trois points sur lesquels je
suis persuadé 'que mon honorable ami parta-
gera mon opinion. Le pflus important con-
cerne d'éducation des officiers de la milice
active. Le 'niveau (de ces études est beau-
coup plus élevé aujourd'hui qu'il ne l'a ja-
mais été. Nous possédons d'excellentes
écoqes et nous insistons pour que chaque offi-
cier prenne ses grades, ce qu'il ne peut obte-
nir qu'en suivant les cours de ces écoles du-
rant un certain temps. Nous voulons que
toute compagnie qui veut prendre part aux
exercices annuels possède au moins un offi-
cier sur trois ayant ses certificats de capa-
cité.

Nous avons à part cela accompli une autre
chose importante. Nous avons limité le
temps du service. lE existait une limite
d'zîge ü laquelle on ne se conformait pas,
mais nous avons résolu de la mettre en vi-
gueur et nous nous occupons de la chose
aussi rapidement que possible. Voici quelle
est cette limite d'âge. En vertu de ce règle-
ment un ofticier commandant doit se retirer
de ce grade au bout de cinq ans, mais sa
charge peut lui être continuée jusqu'à la li-
mite de huit ans. Nous avons essayé de
suivre cette règle autant que possible, et
nous y avons réussi dans un grand nombre
de cas.

Le résultat de cet arrangement, c'est que
tous ces officiers, les jeunes gens en particu-
-lier, après avoir fait cinq ou huit ans de
service, se retirent à l'âge de 45 ans, et en-
trent sur la liste de réserve de sorte que l'on
peut les rappeler dans le service actif de
temps à autre. Nous avons là une réserve
d'officiers intelligents capables de rendre des
services considérabies au pays en cas de
trouble. Grâce à ce système nous devrons
en peu de temps doubler le nombre des offi-
ciers de la milice canadienne. Il est trop
tard, et la session est trop avancée, pour que
je puisse me permettre de discuter à fond
cette question, comme je le désirerais, mais
mon honorable ami s'apercevra que cet ar-
gent que nous dépensons est dépensé conve-
nablemeînt, et que la ligne de conduite adop-
tée devra produire un résultat bien plus sa-
tisfaisant que ce qui a existé jusqu'ici.

'M. POSTER : La session est trop avancée
pour me permettre de provoquer une discus-
sion à ce sujet, mais je veux simplement
dire que s'il nous faut être généreux, dé-
pensons largement -notre argent pour des
choses qui seront de nature à faire de la
milice un corps efficace. J'ai foi en notre
général actuel, et je souhaiter.is que ses re-
commandatlons fussent adoptées autant que
possible, mais l' pourrait bien arriver qu'un
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homme enthousiaste et pénétré du désif de
protéger d'Empire britannique autant que la.
chose se ipeut au point de vue militaire, il
pourrait 'bien arriver, dis-je, que cet homme
eut des idées que nos resources limitées ne
nouis permettraient pas de mettre à exécu-
tion.

M. McLENNAN (Glengarry) : M. l'Ora-
teur, je n'ai pas le moindre renseignement
quant à ce qui concerne l'achat des équipe-
ments, mais en tant que je puis m'en
rendre compte Il ne se fait pas actuelle-
ment de folles dépenses dans le ministère
de la Milice. Je crois que cette somme est
nécessaire. Il y a quelques années les exer-
cices de la milice n'avaient lieu que tous
les deux ou trois ans et cela n'était pas suf-
fisant pour maintenir l'intérêt ou l'enthou-
siasme, de sorte que ces exercices à des in-
tervalles aussi éloignées n'étaient d'aucun
avantage. Les soldats oublient l'instrue-
tion militaire qu'ils ont reçue lorsque ces
exercices n'ont lieu qu'une fois tous les
deux ou trois ans.

A 'mon avis les dépenses quentraîne le mi-
nistère de la Milice sont administrées avec
beaucoup plus de soin et plus d'économie
que ce qui a lieu pour les autres ministè-
res. Il n'y a pas de folles dépenses, et si
nous réduisons le montant de ce crédit, il
va nous falloir réduire l'effectif de la mi-
lice de ce pays. Je vois qu'il y a
un montant destiné au collège militaire
royal de Kingston. Je dois dire que
j'ai essayé d'obtenir que l'un des gradués
de ce collège vienne passer au camp le temps
des exercices militaires, mais je n'ai
pas réussi. Si le gouvernement a l'inten-
tion de maintenir ce collège dans le but de
former des militaires, il devrait leur per-
mettre ide prendre part aux exercices an-
nuets de da milice, et en refusant d'en agir
ainsi Ils idécouragent ceux qui sacrifient pour
cela leur temps et leurs affaires. J'espère
que l'honorable ministre va comprendre
qu'il est du devoir de chaque homme qui
fait partie de la milice de prendre part aux
exercices annuels afin de pouvoir être plus
en état de défendre le pays lorsque la chose
est nécessaire.

M. BERGERON : Je voudrais savoir de
l'honorable -ministre s'il a loué le quai de
l'île 'aux Noix, en face de Saint-Jean ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Oui, ce quai a été loué à
une compagnie, dont un M. Taylor fait par-
tie.

M. BERGERON: Dans quel but cette
compagnie a-t-elle loué l'ile ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEPENSE : Je crois qu'ils l'on loué
pour en faire un endroit de villégiature.

M. BERGERON: Le gouvernement va-t-il
réparer les casernes qui se trouvent à cet
endroit ?
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Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE fins'militairesque n'imprte quei1 autre pays
LA DEFENE: Juste assez pour les em- de l'univers, et je crois qu'il n*est rien
pêcher de tomber en ruine. Les locataires moins que scandaleux que dan, un pays
font ces réparations eux-mêmes, mais aussi riche que le nôtre, nous ne Soyons
comme il est nécessaire de sauver ces caser- taxés que de 25 cents par tte et par anée
n'es d la destruction nous sommes convenus pour les besoins deAa milice. kusqu'ici la
de" faire quelque chose < eet égard. ilice a été 'maintenue grâce aux sacrifices

M. BERGERON : Quel est le montant du pécuniaires que se sont imposés les officiers.
loyer Ls onorables membres de cette Cambre

loyerferaient mieux de se tenir plus au courant
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE de ce qui concerne la milice de ce pays.

LA DEFENSE : Cent cinquante dollars par Co n'est que ce soir qu'un certain nombre
année. de députés pourtant intelligents ont appris

M. BERGERON : Ce bail est fait pour avec surprise que les membres des corps
M.-tetu peruan'it n'avaient pres de droit à -une pen-

vingt et un ans ?i emandras à l'honorable ministre
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE de prendre note de cette question des pen-

LA DEFENSE: Je le crois. Nous rece- sions. et jespère que lorsque le gouverne-
vions $80 par année auparavant et à part ment soumettra une mesure pour remédier
cela nous devions payer un gardien 50 cents à cet état de choses, ce sera une mesure
par jour, maintenant nous n'avons plus de eonque dans un esprit large et digue de la
gardien à payer et nous recevons $150 par milice de ce pays. La milice coûte actuelle-
année. Les locataires font toutes les répa- uent environ 25 cents par tête. Cette taxe
rations qu'ils jugent à propos à leurs frais, devrait être d'au moins 50 cents par tête.
à part les réparations que je viens de men- et même â1 ce taux cille ne 'serait pas encore
tionner. égale it ce qui a lieu dans d'autres pays. Je

M. BERGERON : A combien estime-t-on ferai remarquer aujourd'hui au ministre de
les travaux que le gouvernement est à faire ue 't es , ue l e d yftèmac-

tuel d'accorder des certificats à nos officiers
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE tout en étant une amélioration sensible sur

LA DEFENSE : Le gouvernement ne fait le passé laisse encore baucoup à désirer et
faire aucun travail à wet endroit pour le pourrait être modifié avantageusement. Un
moment. jeune officier est nomme, disons, pour oc-

M. BERGERON :A combien estime-t-on cuper le pote de deuxième lieutenant, et
rqu'il y aura b avant de pouvoir a ler d- l'écale militaire Il

lare cot desr rii a é'éaineter un unifer e u va i
fairecoûter de $50 à $75.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE Il n'y a qu'un nombre limité d'officiers
LA DEFENSE: Aucune estimation n'a en- qui peuvent suivre les cours en même temps.
core été faite, car l'ouvrage n'est pas en- Tl'e crois qu'il serait prtférable de remplacer
core commencé. le système actuel par celui des cadets, afin

1.BERGERON: On me dit que lesý tra- de permettre à ees deuxièmes lieutennts
va. provisoires de se rendre là par centaines, et

si la chose est nécessaire de se mêler aux
Le DE LA MILICE ET DE soldats dans les rangs pour faire l'exer-

LA DEFENSE:, Ceux qui ont loué l'île y cc. Lorsque J'ai fait mon cours l'école
font des travaux, militaire, J'avais pour voisin n lieutenant-

M. B R Jicolonel, moi que n'était qu'un simple soldat,tan ouvRiER : l'emploi d s g uvee et une fois mon cours terminé J'en savaiss s touvrient 'l le enussi long que lui sur les exercices militai-res. Voyez à ce qu'u uniforme très simple
Le 'MINISTRE DE LA MILICE ET DE soit établi peur toutes ces écoles, afin d'év

LA DEFE'--NfSE: Pas à ma connaissance. ter aux jeunes officiers la difficulté qu'ils
M. IBERGaERON: L'honorable ministre ne éprouvaient de se procurer des uniformes

peut me dire combien coûteront ces tra- dispendieux comme cela a lieu aujourd'hui,
vaux? lorsqu'ils veulent entrer à l'école.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE to'espère que non seuleent on se dimi-
LA DEFENSE: Non. L'ouvrage n'est f luera pass les exeices annupls, mais que
encore fait, non plus que l'estimation du chaque corps fera ces exercices durant aufairteaucutrava l à tmoins douze jours chaque année. L'hono-comtest vrable ministre a parlé d'officiers mis à la

M. HUG ES : J'espère qu le comité ne retraite et d'officiers se retirant après cinq
fera pas preuve de mesquinerie quant à ce ans de se'ce. u est bon qu'l existe une
qui concerne les crédits destinés à la mi- période passée laquelle ucun officer ne
lice: Nous avons eu assez de cela depuis puisse conserver le commaidement d'un ré-
Lngt-cinq ans, et j'ose croire qu'à l'avenir giment; mais je crois que cette période de
et é esprit cessera d'exister dans les deux cinq ans sera considérée comme étant trop

chambres. Le Canada paie moins pour les courte dans la majorité des cas.
M. BERGERON.
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Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Il y a un délai additionnel
de trois ans.

M. HUGHES : Tout officier qui se res-
pecte n'ira pas solliciter la faveur de de-
meurer trois ans de plus dans le service ac-
tif.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : L'officier commandant dans
chaque district pourrait recommander la
chose quand il s'agirait d'un excelent offi-
ier.

'N. HUGHES : Aucun officier aui se res-
peete ne voudrait accepter une telle faveur.
Une fois mes cinq années de service termi-
nées. j'enverrai ma démission. Pourquoi
n'aurait-on pas le grade de colonel dans la
milice à part celui de lieutenant-colonel ?
Et pourquoi les officiers qui atteindraient ce
grade ne serait-ils pas retenus comme coin-
mandants de brigade durant deux ou trois
ans, pour prendre ensuite leur retraite. J'ai
remarqué ce qui a été dit par le général Hut-
ton. et je félicite l'honorable ministre de con-
tinuer ce qui est en si bonne voie. Le géné-
ral Hutton a fait naître un nouvel esprit
parmi les volontaires canadiens. et il com-
mence déjà à donner de bons résultats. Le
plus grand nombre des remarques qu'il a
faites étaient justes, et conforme aux inté-
rêts de la milice canadienne.

M. DOMVILLE : J'aurais voulu critiquer
l'administration du ministère de la Milice et
de la Défense en envisageant la question à
un point de vue quelque peu différent. Tout
en étant convaincu qu'il -faut placer la milice
sur un pied convenable, nous ne devons pas
tomber dans ce que l' " Illustrated London
News," du 23 de février, appelle le militaris-
me tapageur; c'est-à-dire qu'il existe une
classe d'officiers dans lie service,-peut-être
que la chose n'a pas lieu dans ce pays-qui
réussissent à faire parler d'eux beaucoup, au
moyen :dartldles qu'ils écrivent eux,mémes, et
qui est iconnue sous le nom d'école Wolseley.
Le général Wolseley est un bon général, qui
a remporté de nombreuses distinctions ; mais
Il a toujours eu le soin de faire parler de lui.
J'ai lu des articles dans les journaux an-
glais, relativement à la milice cansdienne,
qui devaient avoir été écrits ici.

Mettant la politique de côté, cela fait hon-
neur à notre milice de posséder des officiers
aussi distingués, tandis que ce journal dit
qu'en Angleterre le gouvernement peut à
peine équiper les régiments de milice, bien
qu'il y ait dans ce pays des officiers en grand
nombre. Il est juste que la milice soit placée
sur un pied d'efficacité mais je ne puis par-
tager l'idée de l'honomble député de Victoria-
nord (M. Hughes) qui voudrait que l'on aug-
menterait les taxes pour maintenir la milice,
dans un état convenable. Je crois que le
peuple de ce pays va finir par se fatiguer de
se laisser taxer pour faire du Canada un
pays guerrier et pour nous permettre d'en-
voyer une armée au secours de la mère patrie
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si nécessaire. Est-ce là ce que nous devons
faire, ou bien devon i nous simplement avoir
une armée pour no us défendre au cas ou
nous serions attaqu "s? Tout en éprouvant
beaucoup d'amour pour la mère-patrie, je ne
suis pas prêt à -augmenter le fardeau des
taxes qui pèsent actreilement sur le peuple
simplenent dans le 'but ide mettre en vigueur
cette idée de la ligue de lia fédération impé-
riale.

M. MONTAGUE : Par qui est signé cet
article dans l' " Advertiser " ?

M. DOMVILLE : Je vais faire des recher-
ches et si je puis trouver la chose j'en in-
formerai l'honorable député. Je vais donner
un avis de motion a ce sujet. J'approuve en-
tièrement la conduite de l',honorable ministre,
mais il y a une chose que je voudrais lui
faire remarquer, c'est qu'il peut trouver dans
ce pays des officiers possédant les connais-
sances voulues pour diriger notre armée. Je
voudrais savoir si toutes les positions impor-
tantes dans la milice de ce pays doivent in-
variabliement être remplies par des officiers
importés de l'étranger?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Non.

M: DOMVILIÙ : Il n'est guère encoura-
geant pour un Canadien de suivre les cours
de l'école militaire et de traviller pour acqué-
rir ses grades, si chaque fois qu'une position
avantageuse se présente elle doit lui être en-
levée par un officier étranger qui a souvent
plus de confiance en lui que.de connaissances
Il été dépensé environ $100,000,000 pour la
milice depuis la Confédération, ce qui repré-
sente près de la moitié .de la dette actuelle
du Canada, et chaque commandant que l'on
nous envoie détruit ce 'qu'a fait son prédéces-
seur. Un d'entre eux est en faveur des bou-
tous, l'autre en faveur des exercices de tir à
la cible, un autre veut des " couvre-feu,"
l'autre de la cavalerie, et enfin un autre veut
de l'infanterie à cheval. Quel est celui qui
a raison ?

M. MONTAGUE : Celui qui est en faveur
des boutons.

M. DOMVILLE: En effet mon honorable
ami aurait belle mine dans cet accoutrement.

Je crois que l'on a fait un pas dans la
bonne direction en achetant des armes per-
fectionniées. Mais à quoi bon acheter des
fusils perfectionnés, si les hommes ne peu-
vent pas tirer ? Le général Herbert avait
raison de vouloir commencer par le com-
mencement et d'enseigner c chaque homme
à se servir convenablement d'un fusil. Cette
connaissance acquise, si la chose devient né-
cessaire ces hommes peuvent être de quel-
que utilité; mais ces courses à travers le pays,
à la poursuite d'un ennemi imaginaire, en
face et en arrière de soi, peut constituer de.
très jolies manouvres, et faire plaisir à la
presse. et sonner agréablement à l'oreille des
Anglais, mais, comme dit le français, " ce
n'est pas la guerre." Ce dont nous avons be-
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soin c'est d'une milice capable de faire le 'lons aller dans cette voie. et si nous allons
coup de feu. Quand un homme est capable dire, une fois pour toutes, quelle devra être la
de tirer il suffit d'une semaine pour lui don- situation du Canada relativement à la milice.
ner l'instruction militaire qui lui manque. Si nous voulons mettre le Canada sur le pied
S'il n'en était pas ainsi notre milice serait d'une nation belliqueuse, il nous faut non
une bien petite affaire, car il n'y a pas un seulement des armes, mais des arsenaux, des
seul campement dans le pays dont les batail- forts et tout l'outillage moderne. A peine
lons ne se composent pas d'au moins 50 pour 'avous-nous acheté 'de l'artillerie qu'eHe se
cent de recrues. trouve surannée, et il faut acheter des ca-

Etudions maintenant un peu cette idée de nons à tir rapide, et la même chose s'appli-
mettre les officiers à la retraite au bout de que à nos carabines. Il nous faudrait dé-
cinq ans de service. Un colonel s'est im- penser $20,000,000 pour le maintien d'une ar-
posé mille sacrifices pour conserver l'effectif mée du genre de celle suggérée par le major
de son bataillon et ne pas perdre ses soldats, actuel.
et au bout de cinq années de service il lui 'Une VOIX Le pays ne saurait faire pa-
faut se retirer, simplement parce qu'il entre
dans l'esprit des autorités impériales qu'il tell'
faut faire de la place pour les officiers d'un 3 DOMVILLE Reste donc à voir ce
grade inférieur. qu'il y ademieux à faire. Tout en tentant

En Angleterre, les officiers plus anciens ont I ipossible pour assurer la valeur du ser-
'abr*une pension et s'i's sont encore va- vice, le ministre, je l'espère, 'ne se laissera

lides, ils obtiennent, d'ordinaire un emploi pas entraîner par les disciples de cette école
Quelque par't à l'état -major. 'Il est temps quc il' "Ialustrated Lon-don News" appelle
d'en venir à quelque décisioni au sujet de le militarisme tapageur.
notre milice. Je n'ai rien à r'edire à ce er M. H IGGAR : Le ministre nous doit
dpit, mais je m'oppose, a titre (le reprsentanu ed'ab(l une enonti'i b à et s'poj t ecrteme c, quelques éclaircissements, après lane
pour l'armée impériale. Le député de Vic palegatirne porble di puts de e om-
tori ( aM. Prior) c' conviendra Iquand un il ) qui est colonel en service actif et qui
soenta fit arteque laécise au sut d decltaque la proposition du général impo-
rois ou quarre ans, lorsqu'il lui faud'a fai sre M. aGA : Lensre ous au
des exercices nouveaux, se servir te uemoinsu Est-ce l que va aboutir le budget
v-lles 'carabines, ilsera de peu d'utilité. S'ec m t duéain dE fa-le ajouté (o Dam-gition que vient de faire le brave colonelest apte au service, mieux vaut le garder dans
les cadres, ou dans le cas contraire, s'en dé- Le MINISTRE 'DE LA MILICE ET DE
barrasser de suite. Je suis partisan du sys- LA DEFENSE : J'ai le plus grand respect
tèie en vogue en Suisse où l'on apprend d'a- possibile pour le député de King, N.-B. (M.
bord aux soldats le tir. L'année prochaine Domville, mais, après une étude sérieuse de
nous anrons "ieu 'de critiquer la milice. Jus. la question, je ne saurais partager ses appré-
qu'à présent, nous n'avons guère eu le temps hensions, au sujet de 'la recommandation du
de le faire, et il faut bien faire attention à gcneîal La dépense de l'anée courante,
ce que nous disons de ces officiers qui ga- dont une forte partie et imputable sur le
lopent par le pays, de peur de froisser un compte du capital, ne sera pas dtpasée 'an-
officier impérial, qui est supérieur à tout le ne piochaine, et subira même probable"ncnt
monde au Canada. Quand je suis allé 'aux une légère réduction, bien que la recomman-
fêtes du jubilé en Angleterre, on nous ap- dation du général soit mise à exécution.
pelait colons : et ces gens-là ne s'accordent M. BERGERON : Je reviens à l'affaire de
pas mnême entre eux, car chaque général qui l'île aux Noix. Mon honorable ami (M. Bor-arrive -ai pays dit que son prédécesseur ne den) ignore probablement ce qui se passe
velait rien. Si nous faisons venir un autre I m'est avis rle ce serait un exce'lent en
général au pays, et j'espère que celui-ci sera doi t o u ms c tt e ed-
le dernier, que va-t-il nous dire ? J'espère d ua cu
'que notre prochain général sera choisi parmi ays.
les officiers du pays et que les grades de Le IMINISTRE DE LA MILICE ET DE
l'état major seront donnés à nos propres mi- LA DEFENSE: Nous avons toute liberté
litaires ; car il est facile de trouver au pays d'ailler étab4ir le camp là où il nous plaît.
d'excellents officiers qui rempliraient par- La chose est expressément stipuiée dans he
faitement ces charges, bien qu'ils puissent bail.
appartenir à un parti politique différent du
mien. Je veux bien. pour le moment, m'en M. BERGERON : Si je ne me trompe, Il
tenir Ilà, 'mais, l'année prochaIne, si Dieu me 1 est entendu -lue les casernes à cet endroit
prête vie, je ne manquerai pas de discuter à qui sont de beaux bâtiments fort bien cons-
fond les dépenses effectuées sous l'adminis- truits, doivent être convertis en hôtellerie
tration du major général actuel. Il ne s'a- d'été, qui sera tenue par M. Naylor, l'agent
git pas de savoir si le général est, oui ou non, 'd'une compagnie se composant de citoyens
un bon militaire. 'C'est à peine si je le connais de Saint-Jean, amis du ministre des Travaux
de vue, car je ne l'ai rencontré qu'une fois et publics. Cela n'intéresse pas le ministre
il est possible que je ne le revoie jamais ; 'de la 'Milice, sans doute ; toutefois, Il n'en
mais. l'année prochaine, nous aurons ample- sera pas moins porté un crédit de $8,000 au
ment le temps de savoir jusqu'où nous vou- budget pour un quai, au bénéfice des tou-

M. DOMVILLE.
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risi es. Puis, il y a aussi, me dit-on, un
crédit de $4,500 pour un autre quai à Sabre-
vois, qui ne servira qu'aux membres d'un
club. Nous avons aussi construit un quai à
Ibervlle, encore au bénéfice d'un club local.
Les seuls navires qui arrêtent à ce quai
sont des yachts et autres embarcations de
sport sauf une seule barge. Nous dépensons
l'argent sans compter. Pourvu que ce soit
utile, il n'y a pas de mal à cela. Mais il
n'est pas convenable de bâtir des quais ça
et là sur la rivière Richelieu pour les ama-
teurs de sport et au bénéfice des membres
de cercles. Le gouvernement a donné cette
propriété à bail pour $150 par année pendant
21 ans. Le ministre doit avoir fait un ex-
cellent marché, parce qu'autrefois cette pro-
priété ne rapportait que $40 de loyer et qu'il
fallait y entretenir un gardien. S'il est vrai
que l'ancien gouvernement ait donné la pro-
priété 'à bail à ce prix, il a pris une grave
responsabilité et la chose est inexcusable.
Le locataire, tout en ne payant que $40 de
loyer, faisait $400 à $500 par année, à même
un pâturage qu'il avait sur 'tle ; et cela nous
permet de juger de l'étendue de l'ile et de
l'utilité qu'on peut en retirer.

M. HUGHES: Je dois faire observer au
député de King, N.-B. (M. Domville) qu'il ne
se rend pas bien compte du projet du géné-
ral à certains égards.

Le général s'accorde à dire avec le brave
eolonel, le député de King, que (les soldats
doivent être de bons tireurs. On a adopté
un excellent système pour les former au tir.
Quant aux exercices militaires annuels, le
général abonde aussi dans le sens du brave
colonel. Le général a inauguré un genre
d'exercices d'une grande- utilité relativement
à ces camps, et c'est le genre d'exrcices con-
nus sous le nom de manoeuvres. En faisant
ces manouvres, les soldats apprennent tout
autant l'exercice que dans une parade de
routine et ils apprennent aussi la nature du
pays qu'ille peuvent être appelés à défendre
en cas de nécessité. Que l'honorabile député
(M. Domville) se donne 'la peine d'étudier un
peu la chose et ill conviendra, j'en suis con-
vaincu, que ses idées concordent parfaite-
ment avec celles du général, preuve que les
grands esprits se rencontrent toujours.

M. HAGGART : Je désire savoir quelle ré-
ponse le ministre apporte à la question posée
par le député de Beauharnols (M. Bergeron) ?
Est-il vrai que le ministre ait donné à bail les
casernes de il'e aux Noix ?

Le MINISTRE DE LA MILIOE ET DE
LA DEFENSE : Voilà nombre d'années que
ces casernes ne servent plus. Les bâtiments
sont en mauvais état. L'île avait été donnée
à bail i un cultivateur quelconque pour une
bagatelle, et l'on avait laissé les bâtiments se
détériorer. Mon honorable ami (M. Berge-
ron) dit que M. Naydor représente une compa-
gnie. J'ignore absolument ce qui en est. Il
a demandé à louer ['fle, et après mûre ré-
flexion, nous avons jugé que $150, soit le
triple de l'ancien loyer, est un bon loyer.

M. Naylor devient lui-même le gardien des
casernes. C'est une économie annuelle de
$200 à $300.

M. MONTAGUE : Vous vous réservez le
droit de reprendre possession des bâtiments
au premier moment ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Oui. A mon avis, c'est une
exeellente affaire. M. Naylor veut convertir
les casernes en hôtellerie d'été. Il vaut
mieux utiliser ainsi ces édifices que de les
laisser inoecupés, et le locataire aura tout
intérêt à en prendre soin. Le gouvernement
fera faire les travaux jugés d'absolue néces-
sité pour empêcher les bâtiments de tomber
en ruines. Nous n'avons pas entrepris de
système général de réparations.

M. MONTAGUE : Ni de dépenses pour les
aménagements ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Non.

M. BERGERON : Cependant, ces casernes
vont être converties en hôtetierie. On y fait
des chambres, et si le ministre en avait be-
soin pour en faire des casernes, il lui fau-
dIrait faire de grandes dépenses pour les re-
mettre dans leur état primitif.

Le rMINISTRE DE LA MILIGE ET DE
LA DEFENSE : Mon honorable ami (M.
Bergeron) fait erreur. Il y a des chambres
à l'heure qu'il est dans les casernes. Le loca-
taire ne fera pas d'aussi grandes dépenses
que ne le suppose l'honorable député. Il n'y
aura que peu de changements à y faire. Je
suis informé que l'ancien locataire a détruit
quelques-uns des bâtiments et qu'il faudra y
faire quelques réparations.

M. DOMVILLE : Le député de Victoria
('M. Hughes) fait allusion aux manoeuvres
qu'on a exécutées. Ce sont sans doute d'ex-
cellents exercices, mais le fait de les avoir
exécutées vient à l'appui de ma thèse. Cela
prouve que 'l'idée était là, avant l'arrivée du
général. car U lui eût été Impossible, en dix
jours, d'habituer les soldats à ces nouveaux
mouvements. Je n'ai pas voulu récriminer
mais uniquement dire ce que le Canada en-
tend faire. Si nos officiers peuvent faire ces
exercices. c'est tout ce que nous voulons.
Il n'y a pas lieu de publier dans les journaux
des articles comme ceux que j'ai lus, au
sujet de la paralysie de la milice. SI nos
militaires sont en lieu de faire tous ces ex-
ercices, cela parle hautement en leur faveur
et ils peuvent avantageusement soutenir la
comparaison avec quelques-uns des régi-
ments angflais qui-ont appris à exécuter des
marches et des contremarches, et, en fin de
compte. n'ont abouti à rien du tout. Il ne
faut pas remonter si loin dans le passé pour
constater qu'à l'époque du général Braddock,
les codons ont battu ces régiments à plate
couture.
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Clemîin de fer Intercolonial--

Nouvelles voies dle garage.. . 0,000

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUN : Il est devenu nécessaire de

r'oloîuer la double voie de garage à presque
tous les poilits sur le (arlours de la ligne. en
raison ile l'augmentation li nombre de wa-
gons. Les manluvres de débhrancliement
des tra ins entraînent nécessairement une
grande perte de temps.

M. HAGGART : Pourquoi cette dépense
est-elle portée au compte du capital ?

Le -MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il ne s'agir pas de travaux
d'entreilen. iais de prolongement et d'a-
grandisseient et il est impossible (le le faire
à même les recettes ordinaires.

M. HLAGGART : C'est la prenière fois que
j'e ends dire que les frais du service des
voies de garage doivent être imputés sur le
capi tai.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Eh bien ! pas plus que J'ho-
norable député, nous ne l'aurions fait s'il se
fit tout simplement agi ;le :-ivaux ordi-
naires-de prolongement et de ranruvellemen.
Mais lorsqu'il s'agit de faire d'iminenses tra-
vaux de prolongement eo;unae cux-ci. c'est
tout autre chose. Il faut aclieter de nou-
veaux rails. poser de nouvoeios voie (e
nouveaux terrassements et .aire beaucoup
de travaux de construction. C'est bien dilfé-
rent des déenses courantes.

'M. MONTAGUE : Il serait à souhaiter que
le ministre eût été ici et eût entendu le mi-
nistre du Commerce (sir Richard Cartwright)
déclarer, comme il l'a fait mainte et mainte
fois jadis, que ce compte du capital de l'In-
tercolonial aurait dû être clos depuis long-
temps. Or. au lieu le elOre ce compte, on
l'ouvre de nouveau dans une très large me-
sure et l'on impute sur le capital des cen-
taines de mille dollars valant de travaux qui,
sons l'ancien régime. étalent portés au
compte -courant. Que le ministre se reporte
nu compte rendu des débats de l'année der-
nière et il constatera que ces item. comme
rcnouvellement de ponts. par exemple. tou-
jours imputés sous l'ancien système. sur le
compte courant. il les a portés au compte du
capital. Dans le budget actuel, il y a trois ou
quatre fois plus d'item portés au compte du
capital que sous l'ancien régime. Or. cela
détruit absolument l'utilité des ;chiffres pour
les fins de comparaison. Le ministre ira dire
aux électeurs qu'il a administré le chemin
de fer sur un certain pied d'économie. et la
conséquence est que ce qui devrait étre porté
an compte des recettes courantes. gonflant
d'autant le déficit. est imputé sur le compte
du capital. grossissant ainsi la dette du pays.
puis on donnera au ministre le mérite d'a-
voir administré le chemin de fer avec plus
d'économie et sur un meilleur pied. tandis
que de fait. il aura tout simplement ajouté
ài la dette du pays. Voici un item relatif au
prolongement des voies de garage. Quelle

M. DOMVILLE,

en est la raison ? On veut améliorer ce ser-
N ice, parce que les recettes ont augmenté ;
done, les améliorations de ce service de-
vraient ressortir ail compte du revenu.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il s'agit de travaux de cons-
truc'tion.

M. MONTAGUE : Sans doute, mais le ser-
vice pour lequel ces voies de garage sont
construites a été développé par l'augmenta-
tion du volume du commerce. 'Si ce n'est
pas le fait, alors le ministre n'a pas droit de
('onstruiire ces travaux. Je le répète donc,
cela rend inutile les chiffres pour les fins de
comnp>araison; le ministre en conviendra.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : .l'accepte absolument la
lutte sur le terrain où l'honorable député a
posé la question. En premier lieu, lorsqu'il
attirme que nous imputons aujourd'hui sur le
compte du capital un plus grand nombre de
dépnses que par le passé, je nie cette propo-
sition.

M. MONTAGUE : Alors, établissons la
comparaison entre les item. Voici d'abord
le service des voies de garage.

Le MINISTRE DES C-IEMINS DE FER
ET CANAUX : Etudions cet item. L'hono-
rable député peut-il prétendre à bon droit
que la situation actuelle soit comparable à
celle qui a existé par le passé ? Je suis obli-
gé aujourd'hui de prolonger les voies d'évite-
ment sur tout le parcours de Ra ligne. Et
pourquoi ? Parce que, si nous tenons à faire
une exploitation tout à fait moderne de notre
voie ferrée et à améliorer tous les services, il
est grandement temps d'adopter une diffé-
rente catégorie de locomotives pour faciliter
le remorquage de ýcharges plus pesantes ; et
'cela, non pas tant en raison de l'augmenta-
tion du trafic que pour réduire les frais de
noire exploitation à un chiffre rémunéra-
tenr.

M. MONTAGUE : Cela ne répond nulle-
ment à mon argument.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Au contraire, cela intéresse
grandement la question. Par le passé, l'ho-
iorable député l'admettra. il a été imputé

sur le capital des frais ressortissant au ser-
vice des voies de garage. Mais quand bien
même cela ne serait pas, l'honorable député
prétendra-t-il que quelqu'un de mes prédé-
cesseurs ait été obligé d'établir des voie de
garage et un service, entraînant une dépense
de $90.000, ou même un dixième de cette
somme ? Feuilletez les comptes de l'Inter-
colonial, d'année en année et vous consta-
terez qu'il n'y a pas une année où l'on ait
dépensé $10,000 pour le prolongement des
voies d'évitement. Les besoins de la situa-
tion actuelle auxquels il nous faut répondre
sont sur un pied d'égalité avec les travaux
primitifs de construction. Si nous tenons à
faire des affaires, il nous faut améliorer les
services et la voie, de façon à pouvoir em-

[CO\MMUNES] 9164



[lER AOUT 1899]

ployer des locomotives de fort calibre, capa-
bles de remorquer les charges plus pesantes.
Or, pour employer des locomotives de fort
calibre en état le remorquer des trains plus
pesants, il nous faut améliorer le service des
voies de garage. non pas seul.ement sur deux
ou trois points mais sur tout le parcours de
la -ne où se font les croisements ides trains.
Jaiais aucun de nos prédécesseurs n'a dé-
pensé. en une seule année, $90.000. ni même
le dixième de cette somme, pour le service
des voies le garage. Que l'honorable député
feuillette les comptes le l'Intercolonial. et il
constatera qu'il n'a jamais été dépensé même
un dixième de cette somme, imputable sur le
capital.

M. HAGGART : Je n'aurais jamais songé
à porter ces frais au compte du capital.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non, jamais il n'a été dé-
pensé pareilles sommes pour les voies d'évite-
ment. L'honorable député a dépensé $10,000
à $20,000 pour construire quize ou vingt
milles de voies de garage, tandis que nous
dépensons actuellement $100,000. Nous ail-
lons faire ces travaux d'amélioration sur
tout le parcours de la ligne, en procédant
graduellement, afin de ne pas gêner la cir-
culation. Parcourez les autres articles et
vous constaterez que par le passé, l'on a tou-
jours estimé qu'ils devaient figurer au
compte du capital ; toutefois, les besoins de
la situation actuelle de :'Intercoloniial diffé-
rent absolument de ceux auxquels mes pré-
décesseurs ont dû répondre par le passé. Il
n'y a pas uf1e seule compagnie de chemin de
fer qui n'ait mis au rebut ses locomotives de
40 à 45 tonnes, pour leur substituer des ma-
chines de 80 et de 90 tonnes. Il faut modi-
fier la nature de la voie. Il est impossible
d'imputer ces frais sur le compte des re-
cettes ; il faut les porter au compte du ca-
pital, ou bien nous croiser les bras et ne rien
faire. La question se pose donc : ferons-
nous. oui ou non, ces travaux ? Tous ceux
qui ont voyagé sur l'Intercolonial convien-
dront que nous avons essayé d'en faire une
voie ferrée bien moderne, de faon à donner
au service toute la valeur possible.

M. HAGGART : Conçoit-on que la compa-
gne du Grand Tronc, après avoir payé un
dividende, emprunte $90,000 pour de nou-
velles voies de garage, $150,000 pour l'amé-
lioration du service des gares, à Lévis et ail-
leurs et la construction d'un élévateur .)
Saint-Jean, soit une totalité de $600,000!
Jamais les compagnies de chgmins de fer ne
portent ces dépenses au conipte du capital
pour un chemin de fer de quinze A vingt ans
d'existence, comme l'Intercolonial. Le mi-
nistre du Commerce (sir Richard Cartwright)
ne cessait de me répéter, jadis, qu'il était
temps de clôre le compte du capital et qu'il
ne fallait pas porter pareilles dépenses au
capital. sauf lorsqu'il s'agit de la construe-
tion d'une partie de la ligne ou de son pro-
longement. Les dépenses portées cette an-
née par le ministre au compte du capital at-

teignent le elriffre de $1,00,000. En 1895. je
n'ai imputé sur le compte diu capital que
$211.000, dont $100,000 pour la construction
d'un nouvel embranchement sur Dartmouth,
(le sorte que la dépense imputable sur le ca-
pital n'a guère dépassé $100,000. Si le mi-
nistre veut un outillage plus moderne, il n'a
pas droit de le porter au comlpte du capital.
Qu'il le demande au revenu, et c'est le seul
moyen d'établir la _comparaison entre la pié-
riode de 1893 à 1895 et celle de 1898 à 1899.
Le ministre ne devrait porter au compte du
capital que les articles de dépense qui sont
imputables sur ce compte.

M. MONTAGUE : L'ex-ministre des Che-
mins de fer et Canaux a raison quand il dit
qu'en 1805 les dépenses de 'l'Intereolonial,
portées au compte Idu capital se sont élevées
à $211,00f>, et que sur cette somme il a été
dépensé $100,000 pour un nouvel embranche-
ment.

Le MINISTRE DES 'CHEMINS DE FER
ET 'CANAUX : Je dois avouer à l'ex-ninis-
tre des Chemins de fer et Canaux que j'ai
discuté la question iavec les grandes compa-
gnies de chemins de fer et que je me suis
fait un devoir de in'assurer de la règle en
vigueur chez elles -à ce sujet. Ces grandes
compagnies de chemins de fer, aux Etats-
Unis, ont pour règle, lorsqu'elles posent un
rail plus pesant, de porter au compte du
capital l'écart entre Re coût du rail posé et
celui du -rail enlevé. C'est une question d'a-
mélio4rations et la pratique invariable est de
porter ýces 'frais au compte du capital. C'est
la pratique suivie par la Compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique. et elle ne
saurait en user autrement. I n'est pas
juste envers les actionnaires, qui ont droit
aux dividendes, d'exécuter <ces travaux per-
manents de prolongement à même les profits
de l'expoitation.

M. MONTAGUE : Le ministre prétend-il
que cela ne se fait pas aux Etats-Unis ?
Les journaux de chemins de fer sont remplis
de 'données statistiques qui prouvent que
cette pratique y est en vogue. Je lisais
l'autre jour dans un de ces journaux que les
dividendes sur les actions prIvIlégiées et
ordinaires du Pacifique-nord seraient grave-
ment affectés par les énonnes travaux de
prolongement que le bureau des directeurs
fait actuellement exécuter à même le compte
du revenu.

M. HAGGART : Le ministre 'prétend-il
qu'il ne faut pas appliquer les recettes du
dhemin de fer aux travaux d'améliorations,
comme lorsqu'il s'agit de substituer un inou-
veau rail dt l'ancien ? Prétend-il que ce soit
une injustice envers les actionnaires ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Teille est ila doctrine en
vogue.

M. HAGGART : C'est la doctrine du mi-
nistre. Quelle différence y a-t-Il entre cette
pratique et un emprunt d'argent ou le fait de
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voter des actions privilégiées, pour l'achat M. CLANCI: Il y -a cette différence que
de machines ? En quoi cela est-l injuste l'un de ces moyens'pparaît sous le jour peu
envers les actionnaires ? plaisant 'd'un déficit considérable, et que

Le MNISRE DS CE312NS E, E1,l'autre -ne semble être qu'une dette publiqueLe MINISTRE DS CHEMINS DE Fi apparence.
ET CANAUX : Ces deux choses sont ditf'é
rentes du tout au tout. Supposons que les Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
recettes de l'un de ces chemins de fer a- ET CANAUX: Pour moi, la queston n'est
tei:':nt le chiffre 'd'un million de dollars îlpas importante que cet ouvrage soit fait sous
cette nunée et que la compagnie soit en me- la formed'une dépense à conpte du capital,
sure (le consacrer 500,000 au prolongement omm
de sa .ligne, 1'honorable député prétend-il revenu. Le point principal est de faire ex-
qu'il n'importe nullement aux actionnaires uuter ces travaux qui sont nécessaires dans
que la compagnie emprunte oui ou non, ces intérêts de 'lntercolonial et qui ne peu-
$500 et û 4 pour 100, ce qui ne lui coûterait vent être retardés ni être prolongés durant
(Iue $20,000 par 'année, et permettrait de dis- un certain nombre d'années. Nous ne pou-
tribier aux actionnaires l'écart entre cette vons pas par degrés rendre nos ponts plus
somme et les $500.000. ou bien qu'elle dé- solides Il faut qu'ils soient assez forts pour
pense toute cette dernière somme en tra-- 1porter nos locomotives et nos lourds convois
vaux ? et de plus il faut agrandir nos voies d'évite-

ment et nos remises locomotives. Nous
'Leur garantie pud de n'avons pas l'argent nécessaire pour faire

son prix, si la (lette s'accroit. tout cela maintenant ;notre revenu n'y
saurait suffire. Le surplus que nous pour-

~~Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ý

SME os montrer, dans les circonstances les
El' CANAUX : Pas du tout, puisque la ýcon- plus favorables, ne serait ps consiérable,
panie a les travaux -de prolongement en re- iet faire face Apces obligations par une dé-
tour dle cette dépeinse et que ce prolongre- peuse à compte du revenu serait simplement
nitst censé avoir une puissance produre- ajouter à la dette sous une autre forme.
tive, sans quoi elle nie les ferait pas. Me conorabes amis, cependant, disent

On 'n'augmente pas les cha rges de la co s- qu'au point de vu de la comparaison, cette
gi'dans un cas, mais on prend directe- niétoe n'est pas juste. Je suis prêt à

nint l'argent 4les revenus des actionnaires, uc,,nter leunrs idées sur ce point. Le pro-
cette année, dans le but d'améliorer le ele- lonsement et les améliorations de pInterco-

souli sont aussi coisdérables, plus considé-
M. IIAGGART7: 1Cepla fait une différence rbles même que dans le passé et autant que

si le miontant est pris de l'intérêt qu'on a le osieje tire sur le revenu et je ne de-
droit d'appliquer alu capital. Mais l'honorta mande rien -à même le capital si je puis faire

bleiiiiisre(lt qe i et rgntesdépensé autrement. Mais pour être utiles, ces tra-biu ministr di que ' ce est vaux doivent être exécutés maintenant etpoue dempêhe pl faut agrand nssies d' évite
on ni'a Plus ma dette et l'on a l'extension du dles oschrises cà oosies. faiu
chEmn. Si cela est vai, si vous empruntez compar ionom- dé p d quavau
pargent, vous avez ce prlngement du cre-
min, ais vous avez aussi la dette conge devrais faire tout ce qui est nécessaire

ntià même le revenu et accuser un déficit dean, coee s f$1,5ea, cette année.
M. OLAXCY : L'honorable ministre dit Il pourrait alors dire : Quand J'étais minis-

qu'il ne serait pas juste de prendre tous les tre et que j'étais chargé de e'asdindstration
revenus du chemin, parce que les action- de l'Intercoonia, je pouvas réussir tenir
nares pourront ne pas être les mêmes l'an les déficits dans une limite ne dépassant pas
prociain. El ne saurait y avoir de pax&alêle $100,000 et voyez ce que mon successeur a
possible entre ce cas 'et celui de 'éntercolo- fait.
nial dont les actionnaires ne changeront pas.
Il n'y a aucun avantage pour le Canada à
montrer un surplus en prenant constamment
du 'capital. Le principe 'que l'honorable mi-
nistre a énoncé ne s'applique pas à l'Intereo-
lonia, et son appilication pourrait òauser de
graves injustices.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député oublie
un fait três important : Nous n'avons pas
et nous ne pouvons espérer le revenu suffi-
sant pour nous permettre de faire cet ou-
vrage. 'C'est une question comparative-
ment peu importante que cet argent soit
emprunté pour faire ces améliorations, ou
soit pris du surplus des recettes, si nous en
avions.

M. HAGGART.

.. CLANCY : Alors il n'y aurait pas de
'limite aux dépenses à même le capitall que
pourra faire l'honorable ministre ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il n'y aurait pas (de limites
si nous accédions aux désirs des honorables
députés au sujêt de cette question, excepté
les -besoins du réseau.

M. CLANCY : Supposons que l'honorable
ministre croie à propos de demander $10,-
000,000 pour ces travaux, Il pourrait dire,
l'an prochain, que, comme résultat de cette
dépense considérable, il y a une balance fa-
vorable dans le revenu. bien que nous eus-
sions ajouté considérablement à la dette pu-
blique. L'honorable ministre peut-Il dire
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que c'est là tenir un compte juste que d'ac- Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
cuser un surplus en mettant les dépenses ET CANAUX : Je crois que nous aurons
à compte du capital ? besoin d'au moins $20,000 de plus que le

montant que nous demandons maintenant.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER Cela dépendra du coût de !a gare.

ET CANAUX : L'honorable ministre verra
que la dépense d'après les crédits deman- M. IAGGART : Vous devez construire une
dés n'est pas extravagante. Il prétend que nouvelle gare ?
je vais donner libre cours à mon imagina- Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
tion afin qu'elle puisse trouver les moyens ET CANAUX : Oui.
de faire de nouvelles dépenses de toutes ma- M. BERGERON: Pourquoi construire une
nières possibles, mais nous allons dans cette M. BEre : Pouroi si une
vole avec Modération, nous tenant toujours nouvelle gare à cet endroit, si vous avez
dans des limites raisonnables. J'adopte la l'intention de construire un pont? Si ce
ligne 'de conduite qui doit être suivie, tout îe pont est construit pourquoi ne pas attendre
monde le dira, pour faire de l'Intercolonial pour construire cette gare à l'endroit ou se
un chemin de fer aussi parfait que le de- trouvera ce pont ?
mandent les exigences de commerce et de la
population qu'il dessert. Je ne crois pas
que le peuple désire que le chemin de fer
soit ýconsidéré comme un fiasco complet
dans son exploitation ; le peuple veut qu'au-
tant que possible et dans des limites raison-
nables et modérées, ce chemin de fer soit
un sujet d'orgueil pour le Canada.

M. HAGGART : Supposont qu'un item
soit porté au compte du capital, le revenu de
l'aunée prochaine sera diminué de l'intérét
accru sur le capital ; mals cela ne peut ex-
ister pour l'Intercolonial et l'honorable mi-
nistre peut augmenter le compte du capital
à l'infini et l'an prochain cette augmenta-
tion n'affectera pas le revenu. Je suis op-
posé, spécialement lorsqu'il s'agit d'un che-
min de fer appartenant au gouvernement, à
une semblable manière de procéder. Peut-
être ai-je été coupable moi-même en tenant
les déficits au chiffre de $100,000, mais mes
actes ne peuvent excuser l'honorable minis-
tre de porter ces dépenses projetées au
compte du capital.

.Te dis que le coût d'entreprises telles que
la construction d'élévateurs & grains ou d'un
dock à Halifax ne devrait pas être porté au
compte du capital. On devrait l'-imputer sur
le revenu du chemin lui-même. Il est
grandement temps que le compte du capital
soit fermé excepté quand Il s'agit de cons-
truire des embranchements de 30 à 40 mil-
les de long dans l'Ile du Prince-Edouard,
dont le coût doit en justice être porté à
compte du capltal. Mais il n'est pas juste
d'imputer sur le capital le coût des voles d'é-
vitement, de réparations et d'améliorations
aux gares et autres cboses de méme genre.
Pour travaux d'améliorations aux gares ..... $15,000

M. HAGGART : Tout ce que je demande
c'est que ces travaux se fassent au moyen
de soumission et à l'entreprise.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il en est toujours ainsi.
Pour améliorations à Lévis (crédit voté de

nouveau, $34,000). ................ $80,000
M. HAGGART : Quel est le montant to-

tal requis ? -

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Si mon honorable ami con-
naissait le sentiment général de la popula-
tion intéressée, il saurait que nous ne se-
rions pas excusables d'attendre jusqu'à ce
que le pont soit construit pour batir cette
gare qui, même après la construction du
pont. sera très importante. Le pont sera
construit -à 6 ou 7 milles plus haut et j'ai
peine à croire que la gare qu'on construirait
à cet endroit pourrait remplacer avanta-
gensement celle que l'on vent reconstruire.
Pour corstriiire un élévateur à rain ià Saint-

Jean (crédit voté de nouveau, 840,000)..... 114,000
M. HAGGART : L'entreprise est-elle ad-

Jugée ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Oui ; l'édifice coûtera $98,-
000 et les fondations $16,000.

M. BERGERON: L'honorable ministre a-
t-Il produit la correspondance dans l'affaire
McDonald dont il a été question lors de la
discussion sur le budget principal, corres-
pondance qu'il m'avait promis de déposer
sur le bureau de la Chambre quand nous
discutions ces estimations ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je croyais l'avoir déposée
sur le bureau de la Chambre, mais je m'a-
perois que je me suis trompé; j'ai ici le
de soumnirdssions et à lentreprise.

M. BERGERON : Si mon honorable ami
voulait être assez bon pour me les communi-
quer. Je veux lire ces documents. avant de
l'interroger.

M. IAGGART : Je n'ai pas besoin d'a-
jouter quoi que ce soit à ce que j'ai dit l'au-
tre soir lorsque j'ai protesté contre cette
politique de construire des élévateurs à
grains à Saint-Jean. A mon sens, cette dé-
-pense est inexcusable. Le gouvernement
ne peut amener à cet endroit du grain en
assez forte •quantité pour faire concurrence
au Pacifique qui a des élévateurs à cet en-
droit et qui, malgré les avantages d'une
ligne plus courte, se trouve cependant en
déficit dans cette entreprise dont le but,
pour lui, est ,d'établir un commerce maritime
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à Saint-Jean. Où le gouvernemuene peut-il
avoir le grain ? A Montréal ? Le chemin
de for Canadien du Pacifique a son termi-
nus océanique à Saint-Jean et le Grand
Tronc a son terminus océanique à Port-
land. Ainsi, il est fort probable que l'In-
tercolonial ne pourra avoir le commerce du
grain qui descend le Saint-Laurent; il ne
pourrait l'avoir que par le Canada Atlan-
tique. La construction d'élévateurs à la
partie nord du port de Saint-Jean pour faire
concurrence à ceux qui se trouvent dans la
partie sud est injustifiable.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le chef de l'honorable dé-
puté (M. Haggart) a déclaré positivement
qu'il faisait erreur à ce sujet.

M. HAGGART : Je parle pour moi-méne.
Pour amnéliorationis à Saint-Jean (erédit voté

(le nouveau)......., .. ... .... 49,600
M. HAGGART : Ce crédit se rapporte-t-il

aux travaux de creusement du port?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Oui.

nieur a une liste des prix et fait une estima-
tion du prix que. d'après lui, devra coûter
l'ouvrage. Et au fur et à mesure que l'ou-
vrage avance, il paie tous les mois à Pen-
trepreneur un certain montant qu'il déter-
mine d'après l'ouvrage fait, le prix auquel
l'entreprise a été adjugée et ses propres esti-
mations. Nous n'aurions pu obtenir ces dé-
tails du ministre. Je suis heureux de cons-
tater que 'le département des ingénieurs de
l'Intercolonial n'est pas aussi négligent que
je l'avais cru d'après l'honorable ministre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Si mon honorable ami (M.
Haggart) veut se donner la peine de lire dans
les " Débats " le rapport de la discussion it
laquelle il fait allusion, je crois qu'il consta-
tera que la mémoire lui a fait défaut. Je lui
ai alors dit ce qu'il déclare maintenant. Il
peut se rappeler qu'il était sous l'impression.
que le contrat ferait voir quels prix seraient
payés à l'entrepreneur pour les différentes
espèces de travaux. J'ai essayé de faire res-
sortir le fait que cela ne pouvait être puis-
que le contrat était pour une somme ronde.
Enbranichement d'Indiantown, pur payer

M. IAGGART : J'ai les documents qui le montant <le $34.675.23, et itéret sur
ont été produits et je trouve dans les devis ce montant depuis le 1(-r décembre 186
tous les détails du contrat. Celui-ci est au ler juillet 1811, accordé par Walter
pour une somme ronde, ainsi que l'a dit Shanly à l'honorable J. Suowball. 52,148 44
l'honorable ministre, excepté en ce qui se M. HAGGARTI- L'honorable Ministre (M.
rapporte à deux item, le creusement et les Blair) voudra-t-il nous donner tous les détails
exeavations à être pratiquées dans le roc. La de cette affaire ? Quand j'étais ministre des
difficulté que je rencontrais lorsque je dis- Chemins de fer et Canaux, l'honorable mon-
cntais cette question auparavant, provenait sieur Snowball avait une réclamation contre
de ce que j'ignorais comment serait payé le gouvernement pour certains travaux qu'il
l'entrepreneur en vertu de ce contrat pour avait faits sur l'embranchement d'Indian-
une somme ronde. En examinant le contrat, town. L'ancien gouvernement a adopté un
je ne me trouve pas plus avancé. L'entre- arrêté du conseil modifiant le contrat primi-
preneur reeoit 25 pour 100 par mois sur la tif, et c'est après cette modification que la
quantité et la valeur estimées des travaux récilamation fut portée devant la cour de
faits durant ile 'mois. Mais il n'y a pas 'Echiquier. Je voudrais savoir si cette ar-
moyen de constater quel progrès l'ouvrage reté du conseil a été 'modifié ou cdhangé, ou
a fait. si 'la cour de l'Echilquier s'est iprononcée sur

Le IINISTRE DES CHEMINS DE PEU 'cette réclamation.
ET CANAUX: Pourquoi pas ? Mon hono- Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
rable ami doit savoir que les ingénieurs qui ET CANAUX : Cet arrêté du conseil n'a pas
ont fait les plans et les estimations, con- été modifié dans ses termes, peut-être n'a-t-il
naissent à fond la quantité et les différents pas été modifié non plus ýde fait. La cause a,
genres d'ouvrages à être faits ainsi que la été iportée à la cour de l'Eehiquier et -le juge
valeur de ces travaux. Ils peuvent donc n'a pas décidé l& question. En 'agissant ainsi
faire des calculs exacts en tenant compte du cependant, il a aplyuyé sur le fait qu'en droit
prix total du contrat et de leurs propres es. strict, il serait forcé de se prononcer contre
timations. certains item du compte présenté. Et il a

M. HAGGART : L'honorable ministre (-l
Blair) emploie exacteanent le même argu-
ment dont je me suis servi lors du débat
sur cette question. Je lui ai dit alors que
tous les détails étaient préparés par l'ingé-
nieur et fournis au département de ma-
nière à 1faire accepter le calhier des
dharges préparé par lui. Mais l'hono-
rable ministre répond que ces informa-
tions n'existaient pas. Je trouve main-
tenant dans les devis annexés au con-
trat tous les détails les plus minutieux sur
ce point, suivant ma prétention. L'ingé-

M. HAGGART.

demandé si le gouvernement ne pouvait pas
prendre en considération les item en ques-
tion. La réclamation revint devant nous et
je crus qu'il était impossible pour mon dé-
partement de s'en occuper avec indépendance
et justice. Je renvoyai la question au con-
seil des ministres. Il fut décidé alors-
que toutes 'ces questions et 'les faits
qui s'y rattachent seraient soumis à la
décision de M. Walter 'Sh'anley dont la ré-
putation est bien établie et qui avait déjà
été appelé à juger des affaires semblables.
Je communiquerai à mon honorable ami le
rapport de M. Shanly.

9171 917-2



[1ER AOUT 1899j

M. HAGGART: J'ai deux rapports de M.
Shanly, l'un concernant Hugh Ryan et Cie et
l'autre Heney et Borthwick.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Vous constaterez que M.
Shanley en a pris :connaissance et a fait
certaines reconiamndations. Le juge là
qui la question avait été soumise d'a-
bord, avait fait rapport en faveur de
l'entrepreneur ; il déclarait que $10,665
,deva-icnt être payés à M. Snowbail.
Quelques-uns des autres item que le juge
avait laissés de côté tel que je viens de le
dire furent soumis à M. Sbanly qui fît rap-
port que le gouvernement devait payer $24,-
019 sur ces item ; dans ce rapport, il décla-
Tait aussi qu'une somme additionnelle de
$12,000 devait être accordée à M. Snow-
ball. Ces $12,000 représentaient ce que
l'on pourrait appeler les avantages qu'on
avait donné à l'entrepreneur en n'exigeant
pas de lui l'exécution complète des travaux
tels que décidés primitivement. Le juge
était d'opinion -qu'il était strictement lié par
la lettre du contrat et que, comme l'on avait
permis à l'entrepreneur de ne pas faire cer-
tains ouvrages, il était du devoir de ce der-
nier de représenter cette diminution de tra-
vail par un certain montant que l'entrepre-
neur porta à $12,000. M. Shanly a fait rap-
port disant que ce montant pouvait être ac-
cordé à l'entrepreneur, mais le gouvernement
adopta des vues différentes. Il accorda $24,-
000 qui ajoutés aux $10,000 que le juge avait
accordés et qui n'avaient pas été payés, re-
présentent une somme totale de $34,655.

M. HAGGART : Je puis voir comment la;
chose s'est faite. Le juge Burbidge avait ac-
cordé à l'entrepreneur $10,000 de plus que le'
(prix de -son entreprise. Si je comprends bien
la chose, l'affaire a été soumise à Ga cour de
I'Eichiquier sur un mémoire préparé par moi-
même le 16 octobre 1895. Je n'ai pas en le
temps de consulter tous les documents, mais
j'avais compris que le ministre avait or-
donné qu'un nouveau mémoire fût soumis à
cette cour.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne crois pas.

M. HAGGART : Ce que le juge accordait
était $10,665. A ce montant M. Shanly ajou-
te maintenant, par voie d'augmentation, une
somme de $20,940. Dois-je comprendre que
le ministre a déclaré que ce sont -les rédla-
mations que ile juge pensait en équité devoir
être payées ?

Le MINISTRE DES CHEMIN8 DE FER
ET CANAUX : Le juge a dit que dans l'in-
terprétation stricte de la loi Il ne pouvait
accorder le montant demandé par ces récla-
mations, mais que la Couronne en équité
pouvait faire droit à ces réclamations.

M. HAGGART : Je suppose qu'au point de
vue strict de la loi, l'entrepreneur n'avait,
aucun droit. Il ne s'agissait que d'une fa-
veur.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je crois que d'après la ma-
nière dont la 'question a été soumise à la
cour d'Echiquier, l'entrepreneur avait un
certain droit en vertu de la loi.

M. HAGGART: Mais par ce renvoi à la
cour d'ichiquier, on altérait ou l'on étendait
la portée du contrat; nous renoncions à cer-
tains droits que nous avions en vertu du con-
trat ; l'un de ces droits était que le certificat
de l'ingénieur en chef devrait être final, no-
nobstant tout ce que pourrait demander l'en-
trepreneur au nom de l'équité. Nous avons
renoncé à certaines choses auxquelles nous
avions droit en vertu du contrat que nous
avons ensuite soumis à la cour d'Echiquier.
Voilà jusqu'où s'est portée notre faveur.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Après que nous eûmes fait
cela, il devenait possible pour le juge, au
point de vue légal, d'accorder les montants
réclamés par ces item, jusqu'au montant de,
$10,000.

M. HAGGART : Ce que je ne puis com-
prendre c'est que le juge de la cour d'Echi-
quier ait déclaré qu'il y avait d'autres récla-
mations qu'il considérait justes et équita-
iles. Cela peut être, mais je suis certain
que le juge ne ferait pas un rapport à cet
effet.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le rapport du juge ne dit
pas qu'il était équitable et juste que ces au-
tres réclamations fussent payés, mais il dit
cela pour ces autres item dont plusieurs, pas
tous, sont l'objet d'un rapport favorable de
M. Shanly. Quant à ces item, le juge fait
rapport que la Couronne pourra s'en oecuper
à titre de faveur.

M. CLANCY : Recommande-t-il à la Cou-
ronne de s'en occuper ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je le crois.

M. POSTER: B dit que la Couronne pour-
ra s'en occuper, mals il ne recommande pas%
qu'elle s'en occupe.

M. HAGGART : Pourq'uoi l'honorable mi-
nistre n'a-t-il pas accordé à M. Snowball
tout le montant que M. Shanly, dans son
rapport, a déclaré être dû à ce monsieur ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il y avait un item se rap-
portant particulièrement à une question d'a-
doucissement apporté au contrat. Nous
avons cru qu'ayant entrepris un contrat pour
ipn certain ouvrage l'entrepreneur, si on lui
permettait de ne pas faire une certaine par-
lie de cet ouvrage, ne pouvait s'attendre en
justice. en équité, à être payé pour l'ouvrage
qu'il n'avait pas fait.

M. HAGGART : Je ne comprends pas très
bien l'honorable ministre. Je crois connaître
parfaitement ce qui constitue un'adoucisse-
ment apporté à un contrat. IUhonorable mi-
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nistre voudra-t-il nous dire ce qui avait été
fait par l'entrepreneur qui prétend être payé
pour son ouvrage ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Supposons qu'un entrepre-
neur dût en vertu de son contrat construire
un pont et supposons que ce contrat vint à
être changé de façon à lui permettre de
l'exécuter sur une autre ligne où il ne se-
rait pas obligé de construire un pont; sup-
posons que, en raison du fait qu'on lui a per-
mis ainsi de changer le tracé du chemin, il
se trouve à épargner $10,000 et que cet entre-
preneur réclamerait parce que nous aurions
deduit du montant total du prix du contrat
le montant ainsi épargné. Dans ces circons-
tances M. Shanly était d'opinion qu'il se-
rait convenable de payer ce montant à M.
Snowball, mais nous en avons jugé autre-
ment et nous avons refusé de reconnaître
cette partie ide la réclamation.

M. HAGGART : Supposons qu'un entre-
preneur ait une somme ronde par contrat,
pour 'la construction de 20 milles de chemin
de fer et que au lieu de 20 milles de chemin
il n'en construise que 18 milles et fasse un
chemin aussi bon sinon meilleur; dans ces
circonstances, je crois que l'entrepreneur a
droit au paiement entier du montant qu'il
aurait reçu pour les 20 milles de chemin
s'il les eût construits. Il va de sol, sans
doute, que ce sont là des questions de juge-
ment mais c'est ce qui se fait ordinaire-
ment.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable monsieur ne se
rappelle pas peut-être exactement les condi-
tions du contrat. Une clause de ce dernier
stipulait que. au cas où le coût des
travaux serait diminué, par raison d'un
changement quelconque dans les plans et
devis. l'entrepreneur ne devait pas profiter
de cette 'diminution et icette dernière de-
vait être faite au prix total d'abord convenu.

M. HAGGART : Je comprends cela par-
faitement. Par le contrat Il n'a droit à
rien; ce n'est qu'une question de faveur
et ce n'est qu'en écartant quelques-
uns des .droits de la Couronne que -la cour
de l'Echiquier a pu accorder à M. Snowball
$10.000. Quant à la question de faveur, je
crois que si on l'invoque, M. Snowball avait
droit au plein montant que lui accordait M.
Shanly dans le rapport qu'il a fait et qui
est très juste.

M. BERGERON : Je voudrais demander
à l'honorable ministre si ces documents qui
ont été déposés sur le bureau de la Chambre
sont tous les documents qui se rapportent à
l'affaire McDonald.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne les ai pas vus, mais
on me dit qu'ils ont tous été produits.

M. BERGERON: Je viens de les parcourir
-et ces 'documents démontrent que les accu-
sations portées contre M. McDonald revé-

M. HAGGART.

tent à peu près toutes un caractère poli-
tiaue.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oui, à peu près toutes.

M. BERGERON : On ne saurait sans diffl-
culté y trouver autre chose si ce n'est l'ac-
cusation d'avoir donné des billets de faveur
à quelques-uns de ses amis et d'avoir per-
mis à un grand nombre de personnes de
voyager sur l'Intercolonia, sans faire rap-
port à son supérieur.

A eela, le gouvernement n'a pas attaché
trop d'importance, car il a donné ordre au
commissaire de faire une enquête sur les
accusations politiques seulement.

A. toutes ces accusations,M. McDonald a
opposé une dénégation conçue en termes gé-
néraux; et l'enquête s'est faite sur les ac-
cusations politiques.

Je vais lire, car je veux que la chose soit
consignée dans les "Débats ", le rapport
de M. Bédard :

Il est très facile de voir maintenant que sur les 93
témoins que le plaignant a produits et interrogés, il
n'y en a que cinq seulement qui aient pu fournir une
preuve digne d'être examinee et discutée. A l'ex-
ception de Charles Belleau, Henri T. Roy, Charles
Knq et David Pottinger, dont les témoignages
expliquent, dans une certaine mesure, pourquoi
on les a assignés, je suis obligé de déclarer que la
plupart des autres témoins n'ont apporté aucune
preuve à l'appui des accusations, et il semble n'yavoir aucune raison, aucune excuse pour les avoir assi-
gnes, parce que, ou ils ne connaissaient rien person-
nellement ou ont ils témoigné en faveur du défendeur.
Connaissant les difficultés que l'on rencontre lorsqu'il
s'agit de prouver des faits relatifs à la politique, je
décidai, dès le début, d'accorder la plus giande lati-
tude au plaignant ; et les avocats de celui-ci ont, par
conséquent, conduit l'enquête, je pourrais dire. comme
ils l'ont voulu. Je ne suis intervenu que lorsqu'ils
marchaient évidemment à l'aventure et fouillaient
tous les buissons dans l'espérance de découvrir quelque
preuve, ou cherchaient à prouver des faits qui nétaient
certainement pas pertinents. Mais, maintenant que
le plaignant a produit toutes ses preuves, nous ne
trouvons qu'une seule accusation contre M. McDo-
nald. Et surtout, je ne trouve aucune excuse pour
expliquer pourquoi on a fait entendre un aussi grand
nombre de témoins qui ne connaissent rien ou qui
témoignaient en faveur de M. McDonald.

Il y a évidemment un tiès fort sentiment contre M.
McDonald, à Fraserville et, pour chercher à le faire
destituer, les amis politiques du plaignant ont dû
exercer une très forte pression sur celui-ci. Il n'est
pas dans mes attributions de dire si ce sentiment anti-
pathique repose sur des griefs réels ou sur d'injustes
préjugés. Mais je manquerais à mon devoir en ne
disant pas clairement et sans hésitation que le plai-
gniant a eu toute la latitude voulue pour prouver ses
accusations, et qu'il n'a pas été capable d'en établir
une seule.

M. McDonald a interrogé 17 témoins, parmi les-
quels plusieurs députés dont les comtés sont traversés
par l'Intercolonial. Tous et chacun d'eux ont témoi-
gné de ce que les témoins du plaignant avaient déjà
etabli, à savoir: Que M. McDonald n'a pris aucune
part à la dernière élection, qu'il a fait preuve d'une
neutralité telle que ses amis politiques lui ont souvent
fait des reproches à ce sujet, et ont déclaré qu'il était
plus généreux avec les libéraux qu'avec les conserva.
teurs; et les témoins terminaient en disant qu'ils
n'avaient rien à dire contre lui. Il est aussi prouvé
que, bien que prié, par l'homme qui a été alors le chef
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des conservateurs, M. Angers, de prendre part à la
lutte, il ne voulut pas intervenir, et que même il défen-
dit à son fils de se mêler de politique en aucune façon.

Ces faits indubitables tendent à expliquer certaines
circonstances qui, à première vue, pourraient faire
naître quelques soupçons, et m'obligent à en arriver
à la conclusion que M. McDonald n'a pris aucune part
apparente ou agressive à la. dernière élection fédérale,
et que les accusations formulées contre lui par le
plaignant ne sont pas établies par la preuve. .

Le tout, cependant, respectueubement soumis.
(Signé) J. E. BEDARD,

Commissaire.
QUÉBEC, 12 mars 187.
Voilà toute la cause, et je suis informé

que, sur ce rapport, M. McDonald a été sub-
séquemment destitué. Suivant les ordres du
département, ses appointements lui ont tou-
jours été payés.

M. FOSTER : Pendant qu'il était sus-
pendu ?

M. BERGERON : Une lettre, en date du
19 janvier 1897. écrite par M. Schreiber à
M. Pottinger, dit que pendant l'enquête faite
sur les accusations formulées contre ]ii, M.
McDonald sera suspendu, et Il eat pilé de
livrer tous les papiers et docum,.nts à M.
Belleau, qui doit administrer temporaire-
ment cette partie de l'Intercolonial.

Dans une lettre en date du 6 avril 1897, M.
Schreiber dit à M. Pottinger :

Je reçois votre lettre, en date du 22 mars dernier,
au sujet des appointements de M. McDonald, pendant
le temps qu'il a été suspendu.

En réponse, je dois vous dire que ses appointements
doivent lui être payés en entier, comme s'il n'eut pas
été suspendu.

Dans une lettre datée du 12 juin 1897, M.
Schreiber écrit à M. Pottinger :

J'accuse réception de votre lettre du 9 courant,
renfermant un état des dépenses de M. A. R. Me-
Donald durant les mois de mars, avril et mai, lesquelles
s'élèvent à 5139.75, avec des reçus, pour $3.75, y
annexés.

Oui, le chemin de fer doit payer les dépenses raison-
nables de M. McDonald, je vous renvoie ce que vous
m'avez envoyé.

Il me semble que le surintendant désirait
savoir s'il paierait les appointements de M.
McDonald, car voici une autre lettre, en
date du 23 avril 1897, que M. Schreiber écrit
à M. Pottinger :

Je reçois votre lettre du 21 courant, dans laquelle
vous me dites que vous payez encore les appointements
de M. A. R. McDonald, au fur et à mesure qu'ils
deviennent dus.

En réponse, je dois vous dire que j'étais parfaite-
ment au courant de la chose, et à moins que je ne
reçoive des instructions contraires, je crains d'avoir à
continuer à agir ainsi.

Le 13 décembre, M. MCDonald est desti-
tué et M. Scbreiber écrit à M. Pottinger:

Je vous donne instructions de vous dispenser des
services de M. McDonald, à la fin du mois courant.

Le 13 décembre 1897, M. Schreiber écrit
ce qui suit à M. Pottinger : 1

Message reçu. Le déparitement vous a écrit de vous
dispenser des services de M. McDonald et de nommer
Ouellette. Les lettres partent aujourd'hui.

Le 30 mars 1898, M. Schreiber écrivit à M.
Choquette, qui était alors le député de Mont-
magny, la lettre suivante:

Je dois vous dire que le département a donné ins-
tructions à M. Pottinger, erant général des chemins
de fer de l'Etat, de payer M . Bédard à raison de $20
par jour, pour tout le temps qu'il a été occupé à faire
une enquete sur les plaintes formulées contre M. A.
R. McDonald.

Voilà toute l'affaire. Il y a quelque temps
on a dit qu'il y avait d'autres accusations
contre M. McDonald. Je désire établir
clairement qu'il n'y en avait pas d'autres,
mais que la seule accusation était que M.
McDonald avait été un partisan politique
actif.

Le département ne s'est pas occupé de cer-
taines autres choses au sujet des permis
de circulation que M. McDonald aurait don-
nés à des amis politiques et a donné aux
commissaires des instructions de ne faire
l'enquête que sur les accusations politiques.
Les commissaires font rapport qu'il n'y a
rien eu de prouvé contre M. *McDonald et
les avocats de celui-ci ont même été payés
par le gouvernement. Sa destitution est sim-
plement un acte arbitraire de la part du
gouvernement.

Pour permettre de remplacer les atte-
lages actuels des wagons à miar-
chandises par des attelages du type
dit " Master Car-builders'. .. .. 810,000

M. CLANCY: Qu'est-ce que cela veut
dire ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : On nous a demandé d'ap-
porter ce changement afin que nos wagons
soient admis aux Etats-Unis. La. loi de-
vient en vigueur le premier jour de l'an pro-
chain, et tout wagon qui ne sera pas pour-
vu de ces attelages peut être exclu du terri-
tolre américain. Ce n'est point le premier
pas que nous faisons dans cette voie, car il
y a plusieurs années que nous faisons des
modifications en ce sens. Nous changeons
les attelages actuels aussi rapidement que
possible.

M. CLANCY : L'honorable ministre paie-t-
Il quelque droit régalien sur ces nouveaux
attelages ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non, c'est le coût de l'ar-
ticle.

Travaux à la Pointe-Tupper......... $8,500

M. FOSTER : Quels sont ces travaux ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous avons eu à déplorer un
ou deux accidents à cet endroit, et Il nous
faut prolonger 4a jetée afin d'éviter la bat-
ture dont la sable tend à obstruer la vole.

M. POSTER : Est-ce que l'on demandera
des soumissions ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Certainement.
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Amélioration du service télégra-
phique ... ..................... 813,000

M. FOSTER : Que voulez-vous faire ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous voulons avoir une ligne
séparée pour les besoins de l'Intercolonial.
Actuellement il nous est impossible d'avoir
une réponse à un télégramme en moins de 48
heures.

M- MONTAGUE : Allez-vous planter des
poteaux ou poser simplement un fil.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous paierons notre quote-
part de 'établissemnent de la ligne. Pour la
principale partie de la ligne, c'est-à-dire, en-
tre Lévis et Moncton. nous payons $10 par
mille et pour le reste $30 par mille.

M. FOSTER : A qui payez-vous cela ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : A la " Great Northern West-
ern Telegraph Comnpany," aussi loin que son
réseau s'étend sur le parcours de l'Intercolo-
nial, et ensuite à la " Western Union Com-
pany."

M. -HAGGART : Allez-vous maintenir la
ligne en état de réparations ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET <JANAUX : Non, les réparations sont à
la -charge de ces compagnies. Celles-ci se
sont engagées à nous donner un fil distinct et
séparé.

Voituré à voyageurs de première
classe..... ....... ......... . S10,385

M. MONK : Cette voiture est-elle cons-
truite ou à construire ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Elle est déjà construite.
Nous avons cru qu'elle était nécessaire. Nous
ne pouvions pas la faire construire ici. C'est
la compagnie Wagner qui a construit cette
voiture.

M. HAGGART : A-t-on demandé des sou-
missions ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous n'avons pas publié
d'annonces. Nous avons envoyé des circu-
laires. La compagnie Pullman nous répondit
qu'elle avait en mains plus de commandes
qu'elle ne pouvait en remplir. Nous sommes
entrés en communications avec la coin-
pagnie Wagner et la " Barney et Smith Com-
pany." et comme la soumission de la compa-
gnie Wagner était beaucoup moins élev'ée,
nous lui avons adjugé l'entreprise.

Nouveaux appareils et accessoires pour
l'installation de l'éclairage connu
sous le nom de "Pintsch gas car
lighting system "........ ...... $4,350

M. MONTAGUE: A meilleur mirche que

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oui, beaucoup.

Wagons frigorifiques............ ,30,000
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Ces wagons seront construits
après soumissions et adjudications. Nous en,
avons vingt, mais la demande en est grande,
et nous en faisons fabriquer trente de plus,

Construction d'un élévateur à Hali-
fax (à voter de nouveau) ..... ,.,, . ,

M. HAGGART : Est-ce que ce erédit suf-
fira pour finir les travaux ?

Le 'MINISTRE DES CHEMINS 'DE FEl
ET CANAUX : Oui.

Contribution à la reconstruction du
pont Cowan, sur Pigeon Cre-k,
dans le canton d'Emley. . .. ., , $,500

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FEC
ET CANAUX : Nous avons construit une
digue à cet endroit et élevé ainsi le niveau
de l'eau et les labitants de la localité pré-
tendent que nous devons contribuer A la re-
construction du pont, laquelle a été uessi-
tée par les travaux que nous avons faits.

Approfondissement, etc., de la rivière
Saint-Pierre, Lachine ........ . 9,000

Elargissement (à voter de nouveau).. 20,000

M. MONK : Je désire. appeler l'attention
sur une demande faite, il y a quelque temps,
par le conseil municipal de la ville de La-
chine. Il y a un vieux canal dont on ne se
sert lias du tout aujourd'hui, entre le nou-
veau canal et la principale rue, qui longe le
bord de l'eau. Le vieux canal est abandonnu
et n'est d'aucun usage pour le département,
La ville de Lachine s'est développée con,4l-
dérablement depuis quelques années, et Il n'y
a pas longtemps le conseil municipal a en-
voyé au ministre une pétition demandant
qu'il lui soit permis d'embellir à ses frais le
terrain que traverse le canal et d'en faire un
parc public.

On ne demande pas au gouvernement de
dépenser d'argent, mais seulement le droit
de se servir du canal, et je recommande
fortement au ministre de voir cette petition
d'un oil favorable. Je crois qu'elle est ial-
sonnable et je crois qu'elle a reçu l'appro-
bation de l'ingénieur local du gouvernement,
On ne devrait pas retarder car le conseil mu-
nicipal désire faire quelques améliorations
le plus tôt possible et il ne peut prendre pos-
session de ce vieux canal sans le consente-
ment du gouvernement.

Pour payer à Heney et Bortwick le coût de
certains travaux supplémentaires au sujet
de leur entreprise de dragage, sur recom-
mnandation de M. Walter Shanley...., 8.932 86

M. MONTAGUE: Est-ce là le meilleur M. HAGGART: Si je comprends bien, cet
système ? « item doit rester en suspens, pour le présent,

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui.

M. BLAIR

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oui.
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Rivière La Pluie-
E-luse et barrage .... ................. $25,000

Rapides Saint-André-Rivière Rouge .... 150,000
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Ces crédits devraient être
classés sous le titre de "Travaux publies"
et examinés lorsque nous étudierons le bud-
get du département des Travaux publics.
Reconstruction d'une partie du mur du sud

du canal, à l'avenue Atwater..... . ..... 815,000
M. MONK : Cet ouvrage a-t-il été fait ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Une partie du mur a été dé-
tériorée par la gelée. Les travaux de répara-
tion n'ont pas encore été exécutés parce que
nous n'avions pas l'argent nécessaire.

M. MONK : Je suppose qu'on demandera
des soumissions ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je le suppose, notre politique
est de toujours demander des soumissions,
lorsque la chose est possible.

M. HAGGART : Nous devons avoir la pro-
messe formelle du ministre des Chemins de
fer et Canaux, parce que le ministre des Fi-
nances a refusé de s'engager au sujet de cer-
tains crédits du département des Travaux

bliý

Dans ce cas, des devis et circulaires sont en-
voyés aux constructeurs de ponts. Il n'y en
a que quelques-uns, et tous reçoivent un
avis.

M. HAGGART : On me permettra, au su-
jet de cet item, de rappeler au ministre. qu'il
a promis de fournir certains renseignements
pour nous faire connaître les noms des per-
sonnes qu'on a invitées à envoyer des sou-
missions au sujet de l'Intercolonial. J'avais
une liste de ces personnes lorsque j'adminis-
trais le département des Chemins de fer et
Canaux ; et je ne connais pas une seule per-
sonne, désireuse de soumissionner, qui ne
fut pas sur ma liste. L'honorable ministre
nous dit que la liste s'est allongée. J'ame-
rais à avoir cette liste pour la dernière année
de mon administration et faire une compa-
raison avec la liste actuelle.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C'est une liste très longue.
J'essayerai à me rendre au désir de mon ho-
norable ami.

M. HAGGART : Non, la liste est courte,
environ 30 noms en tout, je crois.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le sous-ministre me dit que
la liste est peut-être à Moncton.

Ji u qo M. RAOGART : Non, elles sont Ici.
Le MINISTRE DES FINANCES: Dans Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

certains cas. ET CANAUX: Il en Atait peut-être ainsi
M. HAGGART: Nous avons l'intention de sous l'administration de mon honorable ami,

présenter des motions à ce sujet. à moins mais, naturellement, le sous-ministre sait
que le ministre ne promette formellement mieux que luI ou moi, A quoi s'en tenir. Je
qu'il demandera des soumissions chaque fois veux bien me garder de faire une promesse
qu'il s'agira d'une entreprise dont le coût que je ne pourrais remplir. Si les listes sont
excédera $5,000, ainsi que la loi le prescrit. Ici, mon honorable ami le saura demain;

DE dans'le cas contraire je télégraphierai qu'onLe MINISTRE DES CHEMINS DE'FER me les envoie.
ET CANAUX : Je n'ai aucune objection à
faire cette promesse dans '99 cas sur 100, M. HAGGART: La liste m'était soumise
mais le sous-ministre dit qu'il ne serait pas toutes les fois qu'il sagissait de concéder
prudent de prendre un engagement catégori- une entreprise, et je me faisais un devoir
que dans l'espèce. Je dirai que nous de- d'accepter la plus basse soumissÇoni'; et
manderons des soumissions et que les tra- lorsque deux soumissions étalent égales, le
vaux seront adjugés, si la chose est pratica- sous-ministre devait se prononcer. Quant
ble et dans l'intérêt public-en un mot, à ý la qualité des articles à fournir, no-us nous
moins qu'il n'y ait des raisons très puissantes en rapportloms au jugement de I'eoe des
pour nous en dissuader. Sciences l Montréal. Jai vr a liste tontes

les foig que le gouvernement a concédé une
M. MONK : Lorsque je parle de demande entreprise.

de soumission, je parle d'une demande pu- Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
blique, par voie d'annonces. Le ministre des ET CANAUX: Ces listes arrivent avec les
Travaux publies. dans certains cas. à Mont- soumîssions maintenant, chaque fois que
réal, envoie des circulaires et il appelle s
cela demander des soumissIons. nos rces.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER Mals Il peut arriver que les listes soient
ET CANAUX: Pas moi. Nos.annonces sont renvoyées. Si elles sont Ici, mon honora.
insérées dans les Journaux. ble ami les aura demain.

M. MONK: Il y a un grand nombre d'en- Somme nécessaire pour payer les honoraires
trepreneurs à Montréal, et si l'on adjuge ces et les dépenses des experts chargés de re-
travaux après avoir demandé publiquement cueillir des renseignements et de préparer
des soumissions, le gouvernement épargnera un code uniforme au sujet des règles et ré.
de l'argent. glements applicable à tous les chemins de

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER fer du Canada -... ý............. .... $2,000
ET CANAUX : Je désire qualifier ce que Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
'ai dit, en ce qui concerne les pontsen acier.' ET CANAUX : Il est peut-être mieux de
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laisser ce crédit en suspens car je pourrais
bien y renoncer. J'avais cru que la Cham-
bre voterait peut-être au cours de cette ses-
sion un bill relatif aux chemins de fer, c'est
ce qui explique pourquoi ce crédit est ins-
crit au budget.
Pour payer les dépenses nécessaires pour assu-

rer la présence de témoins dans les enquêtes
faites devant le comité 'les chemins de fer
du Conseil privé au su3et des accusations
relatives aux tarifs différentiels des coin-
compagnies de chemins de fer.... ...... $2,000
M. HAGGART : Assurément mon honora-

ble ami n'a pas l'intention de payer les té-
moins ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je vais dire à l'honorab-e
député ce que je nie propose de faire. Si
l'on m'accorde ce crédit, qui,-soit dit en
passant, n'est qu'approximatif, car je ne
suppose pas que nous ayons besoin de tout
cet item, mais je veux que la, somme ce-
pendant soit suffisante pour l'objet que 3 ai
en vue.-si l'on m'accorde ce crédit, je n'ai
pas l'intention de payer les dépenses des
témoins dont nous aurons besoin pour faire
une enquête complète sur les plaintes qui
nous viennent de toute parts au sujet des
tarifs différentiels des chemins de fer, plus
particulièrement au sujet du pétrole. C'est
surtout au sujet de cet article. que les gens
se sont plaints que le Grand Trone et le
chemin de fer Canadien du Pacific accor-
daient des réductions considérables à la
" Standard Oil Company ", et qu'il était
impossible aux autres raffineurs de faire la
concurrence dans ces conditions d'infério-
rité.

Il esst bien difficile, quand même ces plain-
tes seraient fondées, de dire jusqu'où nous
devons aller. L'enquête nécessite de gran-
des dépenses. et nous avons estimé qu'il ne
serait pas déraisonnable de demander au
parlement de nous voter une certaine somme
destinée à payer les frais des témoins que
nous serons obligés d'assigner à comparaî-
tre pour rendre témoignage devant le co-
mité. Il faudra faire venir beaucoup de per-
sonnes de différents comtés, et les fonction-
naires des divers chemins de fer du pays.
Nous n'examinerons aucune réclamation
d'une nature privée.
Rivière Ottawa-

Plan en vue d'améliorer la navigation..... 810,000

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Nous voulons faire nous-
mêmez un plan topographique pour notre
propre usage.

M. MONK : Est-ce que l'on va employer
une partie de ce crédit pour faire des tra-
vaux entre Ottawa et Montréal.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE I'læR
ET CANAUX: Je le crois, Il sera néces-
saire de lever un plan de toute la rivière,

M. CLANCY: Une compagnie a-t-elle déjà
levé ce plan ?

M. BLAIR.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je crois qu'une compagnie
a fait certains travaux de cette nature et a
actuellement des ingénieurs à l'ouvre sur la
rivière. La question est d'une si grande im-
portance à tous les points de vue, que nous
avons cru désirable de nous renseigner

nous-mëmes sur la matière et de savoir quels
seraient les travaux à exécuter. Peut-
être qu'après plus ample étude, cela pourra
servir à la compagnie dont je viens de par-
ler, d'un autre côté nous croyons désirable
d'envoyer des ingénieurs afin de savoir par
nous-mêmes à quoi nous en tenir.

M. CLANCY : J'ai compris d'abord que la
compagnie avait demandé au gouvernement
de garantir ses obligations, à raison de 2
pour 100 sur $17.00,000 ; mais après avoir
suivi la discussion qui a en lieu au cours
de cette session, nous avons appris que la
compagnie demandait de garantir un inté-
rêt de 24 pour 100 sur. $20,000,000. Je dé-
sire demander à l'honorable ministre s'il
s'est assuré quel serait le coût approxima-
tif des travaux à faire ?

Le MINISTRE Dj, CHEMLN ;.
ET CANAUX : Non.

Paiement à A. P. Hoss, ci-devant surinten-
dant du canal de Cornwall, d'une sonr.e
représentant le loyer d'une maison, à raison
de $200 par année, au lieu du logement, de-
puis le temps où celui-ci a cessé d'être fourni,
le 1er juillet 1891 jusqu'au 31 mars 1897,
date à laquelle on s'est dispensé des ser-
vices de M . Ross. ... ................... 81,200
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Cela était une des condi-
tions de l'engagement de M. Ross. Si je
comprends bien, celui-ci devait recevoir des
appointEments fixes, et avoir un logement,
ou $200 de plus par année. Non seulement
c'était là l'entente, mais on me fait rappeler
qu'il y a en un arrêté du conseil adopté dans
ce sens.

La maison a été occupée pour d'autres
fins durant le temps que M. Ross a été sur-
intendant du canal, et par conséquent ce
monsieur n'a pas en les $200 qui représen-
tent fqa valieur du loyer. On a appelé mon
attention sur cette matière, Il y a quelque
temps, et ayant examiné les documents, il
m'a semblé qu'on ne pouvait raisonnabie-
ment contester cette réclamation. Cepen-
dant j'ai soumis le cas au département de la
Justice et celui-cl s'est énergiquement pro-
noncé en faveur de M. Ross.

M. PRIOR : Avait-on quelque raison spé-
clale pour ne pas lui payer cette somme ou
pour ne pas lui fournir cette maison ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : La maison était louée à une
autre personne, et c'est la Couronne qui
touchait le loyer.

M. PRIOR : Je veux dire lorsque M.
Ross a fait sa rédlamation.

[COMMTJNES]9183 9184
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CA NAUX: On mue dit que le gouver-
nement a permis à l'ancien surintendant
de rester en possession de la maison que M.
Ross, en vertu d'un alrrêté du conseil, avait
le droit d'habiter, et dont la* valeur loca-
tive était de $200 par année. L'ancien sur-
intendant n'a pas été déplacé parce qu'il
s'était engagé à instruire son successeur
de ses fonctions. Il a demeuré là tout le
temps; et la question n'a jamais été sou-
levée, car M. Ross n'a présenté sa réclama-
tion que cette année.

M. PRIOR: Je suppose que cet homme
était un de ces partisans agressifs qu'il faut
destituer ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je crois que M. Ross était un
bon ami des honorables membres de la gau-
che et qu'il n'a pas cessé de l'être.

Le comité lève sa séance et rapporte pro-

CHAMDRE DES COMMUNES.

Mercredi, le 2 août 189.

M. l'Orateur ouvre la séance à onze heures.

PREMIERE LECTURE.

Bill (n° 184)-du Sénat-" Acte à l'effet de
modifier de nouveau l'Acte de Ja Cour de
l'Echiquier."-(slr Wilfrid Laurier.)

Bill '(no 185)-du Sénat-"Acte modifiant
l'Acte des expropriations."-(sir Wilfrid Lau-
rier.)

Bill (n° 186)-du Sénat-"Aete modifiant
l'Acte du territoire du Yukon."-(sir Wilfrld
Laurier.)

PETER VANLUVEN CONTRE LA
BANQUE DOMINION.

grs M. BELL (Addington) (par M. Taylor) :grès.
1. M. Peter Vautven, de Yarkçer, Ontario, a-t-il

M. HAGGART: Qu'allons-nous étudier obtenu un fiat l'autorisant à poursuivre la Banque
demain ? Dominion, de Napaneepour prétendue violation 0e sa

charte?
Le MINISTRE DES FINANCES : Demain, 2. Dans l'affirmative, ce flat a-t-il été annulé ou

nous étudierons les résolutions concernant la retardé de quelque façon
vill d''ttaa e ensiteles ui~enronsaux 3. Le gouvernement produira-t-il la correspondanceville d'Ottawa et ensuite les subventions auxà sjt

chemins de fer. cesetchemis defer.Le MINISTRE DES FINANCES : Le sous-
Le MNISRE DS GEMIN DEFERministre de la Justice m'a fourni les notesLe MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: Au sujet des subventions suivantes qui continnent les renseignements
aux chemins de fer, je dirai que l'honorable que veut obtenir l'honorable député: Sir
député d'York (M. Foster) m'a demandé de Charles Hibbert Tupper, lorsqu'il était mi-
lui fournr quelques plans oFu cartes, surtout nistre de la Justice, autorisa Peter Vanluven
pour les provinces de l'Onta•io et de Québec, à plaider en son nom contre la Banque Do-
indiquant les tracés des diverses voies fer- mInion de Napanee pour reccouvrer certaines
rées, afin qu'on puisse saisir la chose au pre- amendes, alléguant que cette Institution

miercou-d'ell J'i dt qe j le feaisavait violé sa charte. Par la suite, nous cons-mier coup-d'oeil. J'ai dit que je les feraistafmsuelo aaigefénercm-
préparer. de sorte que, s'ils ne sont pas prêts, tion su l'on que l'on avi rseapa-
nous ne pourrons peut-être pas étudier les
subventions aux chemins de fer. S'il est faire annuler la chaxte de ga baique.
possible de les avoir demain soir, nous met- C'était lâ une pxocédure ýque le mi-
trons alors ces résolutions P. l'étude. nistre kie la Justice n'avait pas l'inten-

tros aorscestion d'autoriser. Nous avons écrit aux
M. MONTAGUE : Je pourrais dire au mi- avocats de M. Vamn'ven que s'ls ne

nistre des Finances que s'il voulait me four- modifiaient pas leur acion en retranchant
nir le rapport que j'ai demandé au sujet du tout ce qui n'avait pas trait à l'annulation de
port de Maltland, cela raccourcirait beau- la charte, nous annullerlons notre "fiat."
coup la discussion du budget du départe- Après 'édhange de quelques lettres, n'obte-
ment desnant pas une réponse satisfaisante nous

des ravux ublcs.finmes ce que nous avions dit. M. Dlckey
Le MINISTRE DES FINANCES: Je sens était alors ministre de la Justice. Le gou-

que je ne suis pas exempt de blâme A ce su- vernement est prêt, si on le désire, à pro-
jet ; niais je n'ai pas encore reçu ce rapport, dtire toute la correspondance à ce sujet.
quoique jai envoyé un mot au département
des Travaux _publics. Je vais m'enquérir de NAVIRE DE LA COMPAGNIE DE LA
la chose demain. Si l'étude des résolutions BAIE D'HUDSON SUR LA RI-
relatives aux chemins de fer est remise à VIBRE STIXINE.
plus tard, nous nous occuperons des sub-
sides.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je pro- Baie-dHud agen,, au sujet des frais à payer
pose que la séance soit levée. au sujet du service que fait le navire Sratkcona sur

rivière Stikine, durant cette saison, quelque arrange-
La motion est adoptée et la séance est net en vertu duquel ses frais seront payés par.le

levée i 2.2ô a.m. (mercredi). gouvernemenf et seront considérés comie etantuaits
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pour venir au secours dks mineurs nécessiteux dans ce
district ?

2. Dans la négative, a-t-il été fait avec la dite coin-
pagnie quelque autre arrangement en vertu duquel
des deniers ont été ou seront payés à la dite comrpa-
gnie pour le service du dit navire dans la dite région
ou pour les secours donnés par la dite compagnie aux
mineurs dans le besoin ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: 1.
Non. 2. Il n'y a eu avec la compagnie au-
cun arrangement au sujet des frais du ser-
vice du dit navire, mais la compagnie s'est
engagée à fournir des secours aux voyageurs
dans le besoin, et le gouvernement s'est en-
gagé à payer les dépenses faites à cette fin.
Des explications ont été données sur cette
matière, il y a un jour ou deux, lorsque la
Chambre était formée en comité des sub-
sides.

DIRECTEUR DE LA POSTE A FLESHER-
TON, ONT.

M. DAVIS (par M. Richardson):
Est-ce que M. J. Sproule n'est pas directeur de la

poste*à Flesherton ?
Dans l'affirmative, quelque plainte a-t-elle été faite

contre lui et quelle en est la nature? Une enquête
a-t-elle été faite? Dansl'affirmative, parqui et quel en
a été le résultat?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : M. R. J. Sproule-non J. Sproule,--est
le directeur de la poste à Flesherton, Ont.
Il n'y a pas eu récemment de plainte contre
M. Sproule. En février 1884, on constata
que M. Sproule s'était illégalement appro-
prié l'argent de la caisse d'épargne postale.
L'inspecteur des postes, qui avait, dans le
temps, son bureau à Barrie, fit une enquête
dont le résultat fut la fermeture de la caisse
d'épargne et des mandats-poste de Flesher-
ton ; mais le 2 janvier 1886, on rétablit le
bureau pour la vente des mandats-poste à cet
endroit, sans rétablir cependant la caisse
d'épargne.

QUESTION DE PRIVILEGE.-NOMINA-
TION DE McGREGOR ET DE

NORWOOD.

Sir CHARLES TUPPER: Je demande
quelques moments d'attention pour soulever
une question de privilège. La Chambre se
rappellera qu'au cours d'une session précé-
dente, j'ai eu l'occasion de faire observer
que M. Magurn, alors corr espondant du
"Globe," de Toronto, ava!.t envoyé un
télégramme mensonger au " Chronicle,"
d'Halifax, au sujet d'une matière dis-
cutée dans cette encient.e. Le juge
Lister qui, était dans le temps, mem-
bre de cette Chambre et président du comité-
déclara que son attention ayant été appelée
sur l'importante déclaration que contenait
le télégramme, il avait exigé une rétractation
de M. -Magurn qui était, dans un certain
sens, un des fonctionnaires de cette Cham-
bre.

M. Magurn est aujourd'hui, paraît-il le ré-
dacteur d'un journal qui est reconnu, je
crois, comme l'organe du ministre de l'Inté-
rieur, le " Free Press," de Winnipeg. J'ai
reçu un télégramme qui me prouve que M.
Magurn a un successeur digne de lui à la
tribune des journalistes parlementaires, et ca-
pable aussi d'envoyer des dépêches fausses
et mensongères sur ce qui se passe dans
cette enceinte.

Le correspondant du Frec Press télé2raphie:
Sifton a dit que Mc(regor n'était pas un loueur de

chevaux et Tupper a répondu que s'il était, comme
il le croyait, un commerçant de chevaux, la chose n'en
était que pire, car un pareil commerce avait un carac-
tère déshonorant et suffisaitpour faire condamner tout
homme qui y était engagé.

Je n'ai jamais prononcé de semblables pa-
roles. J'ai dit que je ne penssis pas que le
fait pour un homme d'être un commergant
de chevaux au lieu d'être un loueur de che-
vaux fut bien de nature à améliorer les
choses.

Parlant de l'honorable député d'Essex, le
correspondant ajoute :

Charles qui, s'apercevant quel mauvais pas lui avait
fait faire son extrême malice, essaya de couvrir sa

DIRECTEUR DE LA POSTE A PORT retraite en disant qu'il avait été mal renseigné et en
GEORGE, ANNAPOLIS. tentant de démontrer que sils n'étaient pas aussi Ca-

nailles qu'ou les lui avait dépeints, ils devaient cer-
M. 3,taineinent l'être à un certain degré, et que des accu-M. MILLS sations semblables avaient été formulées contre eux

Qui est directeur de la poste à Port-George, comté en pleine chambre au commencement de la session et
d'Annapolis? que personne ne les avait contredites.

Y a-t-il ef au bureau de poste de cetd endroitour
quelques irrégularités nécessitant les serices de ins- m r t
pecteur? Dans l'affimative, quelles étaient-elles et dFree Press," de ce squi s'est passé dans
quelle est la situation aujourd'hui? cette enceinte. Je dirai it la Chambre qu'il

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : En réponse à cette interpellation, j'ai
dit l'autre jour, que nous étions à faire une
enquête. Je n'étais pas alors et je ne suis
pas aujourd'hui en état de donner de plus
amples renseignements. J'essayerai de don-
ner une réponse avant la prorogation des
Chambres. En attendant, qu'on la;isse l'in-
terpellation inscrite à l'ordre du jour.

M. PRIOR.

est impossible de condenser plus de menson-
ges dans aussi peu d'espace. La vérité est
que je n'ai formulé aucune accusation con-
tre 'McGregor et M. Norwood, mais que j'ai
simplement dit que, à mon avis, ils avaient
été nommés à des charges qu'ils ne pouvaient
remplir. et qu'un homme au témoignage du-
quel j'avais toute raison de me fier, avait
déclaré sur le steamer sur lequel je traver-
sais l'Atlantique, qu'il était notoire que ces
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deux fonctionnaires étaient 'devenus riches
dans l'espace de quelques mois, en acceptant
des pots de vin, au lieu de percevoir les droits
qu'ils étaient chargés de faire rentrer dans
le trésor public.

J'ai constaté par la suite que cette décla-
ration était corroborée par un homme qui
était membre de la tribune des journalistes
et qui était aussi sur le steamer. Il me dit
que cette déclaration avait été faite publi-
quement. au fumoir du navlre, en présence
d'un grand nombre de passagers.

T'ai dit que selon moi, ce cas exigeait une
enquête. .e n'avais pas d'autres preuves
que celles que j'ai fournies à la Chambre, et
j'ajoutai que je donnerais immédiatement
les noms des personnes qui m'avaient ren-
seigné sur la matière si on nommait une
commission indépendante. J'ai dit que l'oc-
cupation habituelle de ces hommes avant
d'être nommés fonctionnaires n'était pas de
nature à les rendre aptes à la perception des
droits miniers.

Le PREMIER MINISTRE (sir WilfrId
Laurier) : A l'ordre. Je crois que mon ho-
norable ami dépasse les limites permises. Il
n'a pas le droit de discuter de nouveau la
matière après avoir rectifié le compte rendu
qui a été fait.

Sir CHARLES TUPPER : Je démontre à
la Chambre que rien ne pouvait être plus
faux que ce compte rendu. Lorsque l'hono-
rable député d'Essex a dit qu'il connaissait
M. McGregor comme un homme d'un bon
caractère, j'ai répondu qu'il n'aurait pas
du laisser formuler ces accusations contre
Norwood et McGregor sans les contredire;
et que s'il avait raison, il avait manqué à
son devoir en n'appuyant pas la demande
que nous faisions pour obtenir la nomina-
tion d'une commission indépendante devant
laquelle les accusés auraient eu l'occasion
de se justifier.

Mais affirmer que j'ai dit que ces hom-
mes n'étalent peu-être pas aussi canailles
qu'on me les avait dépeints mais qu'ils de-
valent l'être à un certain degré, est une
chose tellement monstrueuse que je crois
que la Chambre devrait déclarer que pas un
journaliste parlementaire qui uge et abuse
ainsi sa position pour envoyer ces télé-
grammes mensongers, ne devrait se trou-
ver dane cette enceinte, sous la protection de
la Chambre. Je croirais manquer à mes de-
voirs envers ce corps délibérant en n'ap-
pelant pas l'attention sur cet abus outra-
geant que font certains Individus de la
permission que leur donne la Chambre d'oc-
cuper un siège à la tribune des journa-
listes.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je

de la même façon des commentaires des
correspondants conservateurts, commentai-
res qui, très souvent, sont injustes, mé-
chants et absolument faux. Si les journa-
listes parlementaires des deux partis s'ap-
pliquaient à être plus modérés et circons-'
peets, je crois que tout le monde y trouve-
rait son profit.

Sir CHARLES TUPPER: Si un membre
de la droite veut me citer un seul cas où
un journaliste parlementaire ait fait sur le
compte d'un membre de l'administration des
rapports aussi faux, je -n'hésiterai pas à
me joindre à lui pour expulser ce calomnia-
teur.

COMITES DES PRIVILEGES ET ELEC-
TIONS.

M. DAVIN: Avant d'aborder l'ordre du
jour, je désire faire observer au gouver-
nement que le comité des privilèges et élec-
tions était convoquí. pour ce matin à dix
heures; nous nous sommes rendus à la
salle (les séances à 10 heures et nous som-
rites restés là jusqu'à 11 heures. Quant à
moi, J'étais obligé de revenir ici. L'on me
dit que les membres du comité attendent
encore, parce qu'aucun ministre n'est pré-
sent pour autoris;.r le président & ouvrir la
séance. Mais, M. l'Orateur, c'est un grand
scandale que de voir une enquête de cette
importance à cette phase avancée de la ses-
sion, retardée, parce qu'aucun ministre de
la Couronne n'est présent.

Je suis certain que mon très honorable
ami nie rcomerciera d'avoir appelé son atten-
tion, su la matière. car je l'ai beaucoup
loué lorsque je l'entendis déclarer qu'il dé-
sirait une enquête; mais ses collègues nele secondent pas et l'enquête est entravée.

Le IRE)dIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : A l'ordre.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : La
déclaration que l'honorable député vient de
f ajire &!t complètement fausse,; 'erst la

seule réponse qu'il soit nécessaire de faire.
M. DAVIN : Je soulève une question d'or-

dre. M. l'Orateur, et je demande votre dé-
cision. Un ministre de 4a Couronne dit

qu'une déclaration que Je fais est complète-
ment fausse. Il ne peut se servir d'un pa-reil langage; c'est contraire aux règleme-
ments.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : L'ho-
norable député a dit que le premier minis-
tre et ses collègues cherchaient à entraver
l'enquête devant le comité ; Je dis que cette
assertion est complètement fausse.

crois que 1'onorable chef de I'oppQsltion est
par trop chatouilleux. Je n'ai rien à re- M. DAVIN: J'insiste pour obtenir une
dire au sujet de ses observations, il a pro- décision sur la question d'ordre que J'ai
bablement Juste raison de se plaindre. soulevée. J'insiste, X. l'Orateur, pour que
M.ais je suis certain 4ue chacun des mem- vous fassiez retirer A l'honorable ministre
bres de l'administration pourrait se plaindre le mot "fausse ".
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M. McMULLEN: Je prétends que la ré- M. l'ORATEUR : Je dirai aux honorables
ponse du ministre de l'Intérieur est con- i députés que la Chambre n'est réellement. à
forme aux règlements. L'honorable député l'heure qu'il est, saisie d'aucune question.
('Assiniboïa (M. Davin) a fait une décla- L'hoýnorable député d'Assiniboïa a pris la
ration et le ministre répond que la déclara- parole pour donner des explications person-
tion est fausse, mais que la déclaration au nelles et je crois que je devrai dire que toute
sujet de le matière dont la Chambre est cette discussion est contraire aux règlements.
saisie est fausse. Le ministre de l'Intérieur Au sujet de la question d'ordre, soulevée
a parfaitement raison. par l'honorable député d'Assiaiibois, Je

crois qu*il n'est pas désirable d'emplo-yer
M. DAVIN : Je demande la décision de l'expression directe dont le ministre de l'ln-

l'Orateur. trieur s'est servi, en disant que la dcla-
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Si ration de l'honorable député était fausse.

vous me permettez, je dirai quelques mots sur Je crois que les paroles subséquentes du m i
la question d'ordre. L'honorable député d lt nistre de Intérieur répoent beacou p pls
que les membres du gouvernement qui for- etîicement à l'objet qu'i avait en vue et
ment partie du comité ont entravé l'en- font disparaître es causes dirritation qu'il
quête. C'est lit une simple matière d'opi- est dêsiraile, jeerois, d'éviter dans les rap-
nion. Les membres de l'opposition nous portsque les membres de cette Chambre ont
ont déjà enseigné comment on étouffe une entte eux.
enquête. Les membres du gouvernement Le PREMIER pINISTRE: Si vous le per-
ont suivi la ligne de conduite que leur dic- iniettez, M. l'Orateur, je vais répondre à une
talent leurs devoirs ; et il ne croient Pas assertmon de l'honorable député d'Assinibo a
qu'il soit raisonnable de dire qu'ils entravent (dt. Davin.)
l'enquête, nu contraire, nous disons avoir r
facilité la marche de l'enquête autant que M. BERGERO : La Chambre n'est saisie
possible. d'aucune question.

L'honorable député est d'avis que les mem- Le PREMIER MINISTRE : C'est vrai,
bres du gouvernement entravent l'enquête mais je crois que la Chambre me permettra
et parce qu'il a ne certaine opinion sur ce de répondre à l'insinuation que l'honorable
point, il prend pour admis qu'il a le droit député a faite en disant que les ministres en-
d'affirmer que nous entravons l'enquête. Je traaient dêlibéremment l'enquête. Si les
dis qu'il n'est pas exact de prétendre que ministres n'étaient pas présents ce matin, il
les membres du gouvernement ont entravé y a de bonnes raisons pour expliquer leur ab-
l'enquête. Voilà mon opinion i et je crois, sence. L'honorable ministre de la Marine et
M. l'Orateur, que j'ai le droit de l'exprimer des Pêcheries (sir Louis Davies) est malade
aussi bien que l'honorable député. Si le et garde le lit. Je crois que l'excuse est suf-
mot " faux " est contraire aux bienséances fisante. Quant au ministre de l'Intérieur,
parlementaires, je consens à les remplacer son département est un de ceux qui exigent
par les mots " absolument mal fondée ". le plus de travail. Il doit répondre à toutes

Sir CHARLES TUPPER : On a décidé les lettres iqu'il reçoit avant de venir ci et il
ici à mon sujet, et contrairement à mon opi- doit être à la Chambre à onze heures pour
nion que le mot "faux" n'était pas parle- répondre aux questions qu'on pourrait lui
mentaire appliqué à la déclaration d'un h- poser. L'honorable ministre des Ohemins de
norable membre de cette Chambre. Par fer et Canaux ('. Blair) est au comité des
conséquent, je présume qu'il n'y a pas de chemins de fer qui est actuellement en seq-
doute sur ce point. sion.

J'ajouterai cependant à l'appui de l'opinionQuant la déclaration de lhonorable chef
do~~~~~ l'appoaleam u i l'pinion d de l'opposition, Je dirai qu'elle im'a surpris,

de mon honorable ami que si le ministre de dn lscrosacs osu emnsr
l'intérieur est d'avis que les partisans et les de l caroetades Pcrie e abstre
membres du gouvernement, faisant partie del Lýmalade au lit, il n'aurait pas dûi prononcer
ce comité, ont facilité la marche de cette en- de semblables paroles à son égard. Il n'é-
quête, il est le seul de son avis, je crois. Je
pense que la publication quotidienne duloyal de faire une pareille déclara-
compte rendu des séances du comité a crée t nlabsencetde mon lu ilêtai
dans l'esprit de tous les citoyens du pays, présent
l'impression que les membres du gouverne- Sir CHARLES TUPPER : Je ne savais pas
ment et surtout le ministre de la Marine et que l'honorable ministre de la Marine et des
des Pê.cheries (sir Louis Davies). qui sur- Pêcheries nétait pas Ù ce moment, à la
veille cette aff aire au nom de l'administration séance du comité.
ont fait tout leur possible pour entraver
l'interrogatoire les témoins et l'enquête etL
pour empêcher la vérité de se faire jour. table ami ne le savait pas, Il ne devait pas

,ajouter fdi A -ce que l'honorable député d'A~s-
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Non. sinibola CM. ïDavin) avait dit. L'impression
Sir CHARLES TUPPER: C'est l'impres- de l'honorable chef de l'opposition peut tre

çion que j'ai reçu et je crois que c'est l'im- que le gouvernement à ehero'er à entraver
pression qu'ont reçue tous les membres in- l'enquête, mais 'ce n'est certainenlent pas la
telligesnts de cette Chambre. miende.

M. DAVIN.
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M. ýSPROULE: M. l'Orateur-
M. l'ORATEUR: Je ferai remarquer à

Phonorable député que cette discussion n'est
pas conforme au règlement.

M. SPROULE : Il est étrange de voir que
ce règlement n'a. force de loi que pour un
cété de la (bamtbre.

M. l'ORATEUR : J'ai permis aux chefs des
deux partis de faire des déclarations à ce su-
jet.

M. DAVIN : M. l'Orateur, je propose que
la séance soit levée. Je n'ai pas fait allu-
sion à l'honorable ministre de la Marine et
des Pêcheries (sir Louis Davias). Si le minis-
tère de l'Intérieur donne beaucoup d'ou-
vrage ù celui qui en est le chef, la tâche qui
nous incombe en ce moment est loin d'être
légère. Les honorables membres de cette
Chambre se sont rendus pour l'ouverture du
comité û 10.30 heures et ont attendu durant
quelques temps lorsque la nouvelle est ar-
rivée que l'honorable ministre était à pren-
dre son déjeuner.

Quelques VOIX : A l'ordre.
M. SPROULE : M. l'Orateur, du moment

qu'une motion d'ajournement a été soumise-
Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid

Laurier) : Cette motion n'a pas été proposée.
Sir CHARLES TUPPER : Je n'ai pas com-

pris que mon honorable ami kM. Davin) avait
proposé l'ajournement du débat Bien que
nous voulions tous terminer aussi prompte-
ment que possible le travail de la session,
personne n'ignore que les- affaires de la ses-
sion n'avancent que très lentement, lorsque
la Ohambre siège à deux endroits en même
temps. attendu que cela empêche les hono-
rables députés de pouvoir être fà ces deux
réunions.

HAVRE DE PORT MAITLAND.

M. MONTAGUE : L'honorable ministre des
Finances (M. Fielding) a-t-il le rapport con-
cernant le havre de Port Maitland ?

Le MINISTRE DES FINANCES <M.
Fielding) : Je l'ai fait demander au ministère
des Travaux publies et 'j'espère l'avoir 'ce
matin. . Je ne proposerai pas l'adoption 'de
cet item tant que le rapport ne sera pas en-
tre les mains de l'honorable député.

AFFAIRES DE LA CHAMBRE.

Sir CHARLES TUPPER : Mon honorable
ami (sir Wilfrid Laurier) a eu l'obligeance
de déclarer hier que les subtventions aux
chemins de fer seraient discutées aujour-
d'hu. Je vals être obligé de partir après la
séance du matin et je voudrais dire quelques
mots à ce sujet avant anon départ.

Le PhEMIER MINISTRE : Aussitôt que
l'honorable ministre des Chemins de fer et
Canaux (M. Blair) sera arrivé nous mettrons

de côté la question qui sera alors soumise à la
Chambre pour proposer les résolutions con-
cernant -les subventions aux chemins de fer,
afin de permettre à l'honorable chef de la
gauche de parler sur cette question.

SUBVENTION A -LA CITE D'OTTAWA.

La Chambre se forme en comité général
pour considérer la résolution suivante:

Qu'il est expédient de dréeréter que, vu que la cor-
poration municipale de la cité d'Ottawa fournit aux
propxiétés du gouvernement dan, la dite cité, et ses
environs, l'approvisionnement d'eau nécessaire, et
qu'elleà les protège contre l'in::endie sans n'en exiger
du gouvernement en retour, le ministre des Finances
et Receveur général soit autorisé à payer h même le
fonds consolidé du revenu au Canada la sominet de
soixante mille piastres par année durant une période
n'excédant pas vingt ans, afin d'améliorer et embellir
la cité d'Ottawa en ac'hetant, entretenant et amélio-
rant les parcs et les squares publics. et en améliorant
les rues et voies de commmuication de la cité; la dite
somme devant être payée à un bureau de couminssaires
qui sera nommé en vertu d'un acte du parlement du
Canada à être passé à cet effet.

(En comité.)
Le 'MINISTRE DES FINANCES (M.

Fielding) : M. l'Orateur, le but de cette ré-
solution est de mettre de côté chaque année
une somme de $60,000 durant une période
de vingt ans pour pourvoir à certaines amé-
liorations A faire dans la capitale du Cana-
da. Bien qu'une somme de $60,0000 soit
mentionnée dans la résolution, l'augmenta-
tion véritable du montant des dépenses pro-
posées; est une somme de $45.000. Nous
payons actuellement à la ville d'Ottawa la
somme de $15,000 par année pour le service
de l'eau et la protection contre l'incendie.
Nous voulons en vertu de cette résolution,
ou en vertu du projet qui sera basé sur
cette résolution si la ville d'Ottawa y con-
sent retirer cette somme de $15,000 qui est
actuellément payée au trésorier de la ville
d'Ottawa pour l'unir A une somme addi-
tionnelle de $45,000, qui sera placée entre
les mains d'un bureau de commissaires, et
dont le anontant complet devra être dépensé
sous la direction du gouvernement.

Nous nous basons pour faire cette propo-
sition sur le fait que ja capitale du pays a
droit de s'attendre de la part du gou'verne-
ment à des faveurs qui ne peuvent être ac-
cordées à aucune autre ville. Même sans
tenir compte de cette dernière considération,
je crois que nous sommes tenus d'accorder
à la ville un montant additionel en com-
pensation de l'eau qu'elle nous fournit et de
la protection contre les incendies qu'elle
nous accorde, et cela particulièrement lors-
que nous tenong compte des propriétés con-
sidérables que le gouvernement fédéral pos-
sède dans la ville d'Ottawa et ses alentours.
Je crois que si le gouvernement était tenu
de payer la même taxe d'eaù que les ci-
toyens ordinaires, sans tenir compte des
autres taxes, la cité d'Ottawa pourrait ré-
clamer de nous pour ce service une autre
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somme outre celle de $15,000 que nous lui c
payons actuelemUient.

M. WALLACE : Vous payez ce montant
uniquement pour la taxe d'eau ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Ce
montant est destiné il payer la taxe 'eau
et la protection contre les incendies. Tout c
en voulant faire remarquer ce fait, je dois
dire que j'ai préparé cette résolution en me
basant sur le principe général que la capi-
tale du Canada a droit à des égards parti-
culiers de la part du gouvernement et du
parlement. La capitale représente pour
ainsi dire tout le pays. Tout citoyen du
Canada a plus d'intérêts dans la capitale de
son pays que dans toute autre ville de la
Confédération. S'il n'en est pas ainsi, cela
devrait exister. et je suis persuadé que nous
sommes tous d'avis que la capitale du Ca-
nada doit être considérée comme ayant des
droits particuliers à notre attention.

L'honorable premier ministre a dit un jour
de la ville d'Ottawa qu'il fallait en faire la
Washington du Nord-cette expression a dû
faire plaisir à nos amis de la ville d'Ottawa,
et ils lui ont rappelé cette expression plus
d'une fois. Mais s'il nous fallait réaliser
cette expression à la lettre. je crois que nos
bons amis d'Ottawa, seraient les premiers
à s'en plaindre : car les conditions qui ex-
istent dans la ville de Washington sont tout
à fait extraordinaires. Washington 'ne pos-
sède pas de représentants dans le congrès,
et n'a pas d'organisation municipale comme
celle qui existe à Ottawa. 'Son titre de ca-
pitale nationale est amplement reconnu.
C'est le gouvernement qui a juridiction ab-
solue sur le district de la Colombie, c'est lui
qui voit à son entretien, et qui contracte
les obligations qui sont plus considérables
que celles que nous serions peut-être dis-
posés à entreprendre Ici.

Je crois donc, que le fait de vouloir faire
d'Ottawa une véritable Washing-ton du
Nord, dans tout le sens que comporte cette
expression ne serait satisfaisant ni pour le
parlement ni pour la cité. Le parlement s'y
opposerait parce que cela coûterait trop
cher ; et les citoyens d'Ottawa feraient de
même parce que cela les priverait du droit
qu'ils possèdent aujourd'hui d'être repré-
sentés dans le parlement. Cependant, comme
nous croyons que la capitale doit Intéresser
tout le pays nous proposons que cette somme
additionnelle de $45.000 soit appliquée à
l'amélioration de la cité d'Ottawa.

M. FOSTER : La -somme, de $15.000 se
trouve-t-elle comprise dans les e60,000 ?

Le MINISTRE DES FIN4NCES : Oui,
les $15,000 dont veut parler lihonorable dé-
puté sont actuellement payés à la -ville.
Nous voulons demander à cette dernière
qu'elle abandonne ces $15,000 pour qu'ils
soient placés dans le nouveau fonds avec le
montant additionel des $45,000, les deux
Item formant un total de $60.000. J'espère,
M. l'Orateur, que cette proposition va ren-

M. FIELDING. . I
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ontrer l'approbation de tous les honora-
les menbres de cette Chambre sans dis-
inction de partis. Je n'ignore pas que cette
roposition n'a pas reçu un accueil favo-
able dans d'autres parties du pays. Il
n'est que naturel que les citoyens d'autres
illes voient cette subvention d'un mauvais,
vil. Chacun -a une affection particutlre
pour Il'endroit où il demeure, et 1l est difficile
pour nous de croire qu'une autre ville a.
Iroit à plus de considération que la nôtre
le la part du gouvernement. Mais nous ré-
ondons à cela en disant qu'il n'y a qu'une

capitale dans le pays, et ce fait semble im-
poser au gouvernement et au parlement une
ibligation qui n'existe pour aucune autre
ville.

On serait peut-être porté à croire qu'une
subvention de cette nature va avoir pour
effet de soulager les citoyens d'Ottawa du
fardeau qui pèse sur leurs épaules. 'Mais il
n'en <era pas ainsi. 'La ville d'Ottawa est
une des villes du pays où les taxes sont les
plus lourdes. Les citoyens ont fait preuve
de beaucoup d'esprit d'entreprise. Ds pos,-
sèdent une vile magnifique et ont droit d'en
être fiers. Ceux d'entre nous qui viennent
d'autres parties du Canada et qui voient
ses magnifiques résidences, les belles pe-
louses qui les entourent, ainsi que les au-
tres points de vue intéressants qu'elle offre,
comprennent que 1C. citoyens d'Ottawa ont
dû faire des dépenses . considérables pour
l'embellissement de leur ville.

Cette subvention n'aura pas pour effet de
rÈéduire les taxes eti quoi que ce soit, mate
elle va contribuer simplement à donner à la
ville certaines améliorations dont elle n'au-
rait pu autrement ientreprendre la 'cona-
truetion. Comme Il s'agit là d'un octroi
ayant n caractère national, nous avons
cru que son administration ne devait pas
être confiée au gouvernement civique, qui
a:- rdi*t pu en disposer de la même manière
que les fonds municipaux, mais que ce
montant devait être placé entre les mains
de quelqu'un qui en serait responsable au-
près du gouvernement et du parlement, des
personnes en qui les deux partis auraient la
plus entière confiance et dont l'administra-
tion sera pour nous une garantie que l'ar-
gent sera dépensé sagement et afin d'attein-
dre l'objet en vue.

Nous proposons donc par cette résolution
qu'un bureau composé de quatre commissai-
res soit chargé de l'administration de. cette
affaire, trois d'entre eux étant nommés par
le Gouverneur en conseil et pouvant être ré-
voqués suivant son plaisir, et un quatrième
nommé par aa amunicipalité de la ville d'Ot-
tawa. Comme ces améliorations seront du
ressort non seulement de la commission mais
eussi de la municipalité de la viMe, il est à
désirer qu'il y ait entente entre ces deux
corps ; et pour en arriver là nous croyons
qu'il ekt préférale que la vlNe d'Ottawa
choisisse un des membres dé -ette 'com-
mission qui pourra être nommé pour une pé-
riode n'excédant pas trois'ans. Ce commis-
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saire sera un membre du conseil municipal
de la cité d'Ottawa, soit son Honneur le
maire ou l'un des échevins.

M. FOSTER : Cela n'est pas nécessaire.
Le MINISTRE DES FINANCES : En effet

cela n'est pas absolument nécessaire, mais
s'il faisait partie -du conseil municipal, il ne
conserverait sa position de commissaire
qu'en tant qu'il resterait échevin ; mais le
conseil municipal pourra alors, s'il le juge à
propos, le choisir en qualité de simple ci-
toyen. Mon. honorable ami l'ex-ministre des
Finances (M. Poster) paraît s'objecter à cela.

M. FOSTER : Oela est trop vague.
Le MINISTRE bES FINANCES: C'est là

une question de détail, et j'accepterai avec
plaisir les conseils de n'importe quel député,
à ce sujet. Nous voulons que les commis-
saires s'acquittent de leur devoir sans rece-
voir aucune rémunération. Nous voulons
qu'autant que possible il n'y ait pas de fonc-
tionnaires salariés, nous voulons que tous
ceux qui s'occuperont de cette affaire le fas-
sent gratuitement. Le secrétaire de la com-
mission devra être choisi parmi les membres
du service civil, et il ne devra pas être payé.
Nous croyons -qu'il y a ü Ottawa un grand
nombre de membres du service civil qui sont
suffisamment intéressés dans ce. projet pour
agir en cette question sans se faire payer.

La .subvention sera payée par trimestres et
d'avance, et 'argent déposé dans une banque
au crédit de la commission, les chèques de-
vront être faits payables sur ce montant et
signés par le président et le secrétaire, et
l'on pourra se dispenser _de cette manière
des services d'un trésorier. C'est la banque
désignée par le gouvernement qui servira de
trésorier, et qui aura la direction des fonds.
Nous voulons que les commissaires préparent
de temps à autre des états indiquant les
travaux qu'ils ont l'intention de faire et com-
bien ils coûteront ; et aucun argent ne pour-
ra être dépensé avant que les estimations
aient été soumises au gouvernement et ap-
prouvées par lui. De cette manière le cabinet
saura à quoi s'en tenir sur l'ouvrage fait, en
même temps que nous bénéficierons des con-
seils de ces commisasires,qui, j'en suis per-
suadé, porteront le plus grand intérêt à ces
améliorations de la ville d'Ottawa et pour-
ront proposer au gouvernement des projets
que ce dernier devra approuver avant que
l'a•gent soit dépensé pour leur mise à ex-
écution.

M. WALLACE : L'honorable ministre n'a
pas encore dit à la Chambre quelle sera la
rature du travail des commissaires où les
instructions qui leur seront données relati-
vement aux améliorations qu'ils devront en-
treprendre.

Le MINISTRE DES FINANCES : Du mo-
ment que nous obligeons les commissares à
soumettre leurs plans et une estimation des
travaux au gouvernement, nous ne nous
croyons pas obligés de leur donner des Ins-

tructions. La question posée par l'honorable
député est juste si on la considère au point
de vue général du projet ; mais nous ne leur
donnerons pas d'instructions détaillées, puis-
qu'ils ne peuvent dépenser un penny, sans
avoir soumis chaque projet au gouverne-
ment.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable dé-
puté va-t-il stipuier dans l'arrangement
qu'aucune dépense ne devra être faite par
les commisasires si ce n'est par contrat et
après avoir demandé des soumissions au pu-
blic ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne
crois pas que cela présente aucune objection.
J'admets avec l'honorable député que lors-
qu'il s'agira de constructions nouvelles ces
entreprises devront être accordées au moyen
de soummissions et de contrat, excepté lors-
que la chose sera impossible. Je suis bien
d'avis que toutes les précautions possibles
doivent être prises pour que cet argent soit
dépensé de la meilleure manière et aux con-
ditions qui seront le plus favorables à Ot-
tawa et qui à part cela rencontreront l'ap-
probation de tous les membres de cette
Chambre.

M. WILSON : L'honorable ministre vou-
drait-gll nous donner un aperçu du travail à
faire ?

Le MINISTRE DES FINANCES : On com-
mencera d'abord par paver en asphalte cer-
taines rues qui se trouvent en face du parle-
ment ou qui conduisent aux différentes pro-
priétés de ce dernier. Ottawa possède ce que
l'on appelle une loi d'améliorations locales,
en vertu de laquelle les propriétaires d'un
terrain contribuent à la construction des trot-
toirs et à la pose de l'asphalte des rues prin-
eipales. Comme le gouvernement ne paie
pas de taxe, Il ne tombe pas sous le coup de
cette loi, et par conséquent il n'a pas été
obligé de contribuer pour sa part, mais les
commissaires pourront prendre une partie
de cet argent pour payer sa part de ces

,améliorations locales, de la même manière
que si la propriété appartenait à un simple
particulier. Cette contribution demandera
sans doute une partie considérable de l'ar-
gent. Ainsi, la rue Welingto'n, qui est s!-
tuée en face des édifiees publics, devrait
être en bien meilleur état, et l'on' devra
améliorer le pavage de cette rue en ayant
recours à 'ce moyen et en y posant de l'as-
phalte ou autre chose.

M. WALLACE : Je crois que le gouver-
nement a depuis plusieurs années pris la
responsabilité de toutes les dépenses à faire
A ce sujet.

Le MINISTRE DES FINANCES : En ver-
tu d'un arrangement qui existe depuis plu-
sieurs années entre le gouvernement et la
ville, il est convenu que les ponts qui tra-
versent les canaux et leurs aibords devront
être entretenus par le gouvernement. Cet
arrangement continuera d'exister. Nous ne
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voulons modifier cet arrangement que sur un
point. C'est celui qui dit que le gouverne-
ment devra entrentenir la rue Wellington
ainsi que les trottoirs de chaque côté de cette
rue. On s'est conformé à cet arrangement,
mais on n'a pas cru que cela voulait dire que
la rue devrait être pavée en asphalte. A l'ave-
nir cela sera fait sous le -titre d'amélioration
locale, niais l'entretien de la rue sera à la
charge de l'Etat. Si les autorités munici-
pales veulent, comme nous le désirons, cons-
truire un trottoir en asphalte ou améliorer le
pavage de la rue, cela devra se faire en
ayant recours au montant placé au crédit
des commissaires.

M. WILSON : L'honorable ministre s'at-
tend-il f ce que la ville va contribuer pour
sa part ù cette amélioraitin, maintenant que
le gouvernement l'entretient seul ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Nous
ý oulons -que les propriétaires -de l'autre côté
de la rue soient obligés de payer leur part.
Je crois que l'arrangement actuel est quelque
peu défectueux, sous ce rapport, et lorsque
le bill sera soumis i la Cjanibre, les honora-
bles députés constateront que nous proposons
que les propriétaires qui se trouvent du côté
sud die la rue Wellington soient obligés de
payer leur part ide ces améliorations com-
me n'importe quel autre propriétaire de la
ville. Actuellement ils prétendent ne pas
être tenus à cela, mais cet arrangement nous
parait peu raisonnable, parce que les proprié-
tés situées dans cette partie de la rue Wel-
lington, apportiennent à des banques, à des
clubs et à d'autres institutions riches, et s'il
y a quelqu'un qui doit payer sa part de ces
frais d'entrentien c'est bien ces propriétaires.

M. FOSTER : Ecoutez ! écoutez !
Le MINISTRE DES FINANCES: Nous

voulons que ces institutions soient soumises
aux mêmes obligations que celles qui sont
imposées aux citoyens des autres parties de
la ville. La plus grande partie de cette
subvention sera, consacrée à des améliora-
tions Joceales.

Sir CHARLES TUPPER : Cet argent sera
employé principalement au pavage des rues
en asphalte.

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui, au
pavage des rues qui avoisinent immédiate-
tnent la propriété du gouvernement ou de
toute rue qui y conduit et dont le pavage lais-
se encore A désirer. Cette question sera lais-
sée ù la discrétion des commissaires, sujette
aéetnmoins à l'approbation du gouvernement.
Un autre ouvrage que nous avons l'intention
d faire et au sujet duquel on n'en est
encore arrivé A aucun arrangement, est
l'améliora-tion de la berge du canal. Il a été
proposé qu'une fois les travaux les plus Im-
portants accomplis, nous pourrions embellir
la ville en prenant au propriété que le gouver-
nement possède aujourd'hui sur la berge du
canal et en y faisant certaines améliorations
afin Ide la transformer en quelque chose res-

M. FIELDING.

semblant ü un parc boulevard. Tous ces
travaux cotûteront des sommes considérables.

Il ne peut y avoir de doute que les commis-
saires songeront encore à d'autres moyens
d'embellir la ville, et ces améliorations pour-
ront être faites d'après le système suivi oi-
dinairement par les commissaires des parcs
de certaines viles. Nous n'avons étu-
dié aucun projet en particulier, nous nous
sommes contentés de stipuler que chaque
entreprise, avant d'être commencée, devra
être approuvée par le gouvernement, et nous
nous ferons un plaisir d'adopter toutes pro-
positions qui pourront étre faites par les
membres des deux côtés de cette Chambre
et qui seront de nature à faciliter la mise à
exéeution de ce projet.

M. FOSTER: Que faites-vous actuelle-
ment pour la ville ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il y a
dans le projet de loi un article qui indique
bien clairetment quelles sont nos obligations
actuelles :

Rien de contenu dans le présent acte ne pourra en
aucune façon changer ou modifier l'arrangement qui
existe actuellement entre le gouvernement et la corpo-
ration relativement à lPadministration et à la posses-
sion par le gouvernement du Major-Hill's-Park, l'abo-
lition des droits de péage et le libre usage par le public
du pont iiterprovincial situé sur la rivière Ottawa, et
qui relie la cite'i'Ottawa à 11 ull, et leittretien et les
réparation., ainsi que la conservation en bon ordre par
le gouvernement des ponts et trottoirs suivants situés
dans la dite cité d'Ottawa: les ponts travet-ant le
canal Rideau et connus sois l-s noms de pont Dufferin,
Sapeurs et de la rue Maria, les ponts situés près de la
Chaudière, et les trottoirs situés sur le côté est de la
rue Elgin et sur le côté sud de la rue Maria en face et
le long du carré ( artier; on ne pourra en aucune façon
modifier ni clanger le contenu de cet arrangement à
paî t ce qui est mentionné dans le présent acte.

Voilà les différents travaux que le gouver-
niement est obligé d'exécuter dans la ville
d'Ottawa en vertu de l'arrangement actuel.

Nous payons $15,000 à la cité pour l'ap-
provision-nement d'eau et la protection con-
tre l'incendie. Il est proposé que cette som-
me soit p1lacée dans le nouveau fonda à étre
créé, lequel sera sous la juridiction des com-
missaires.

M. WALLACE : Continuerons-nous d'a-
voir droit à J'approvisionnement d'eau ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Avant
de nommer aucun commissaire en vertu de
cet acte, nous exigerons entre autres choses,
que la ville adopte nn règlement en vertu du-
quel elle s'obligera de se conformer aux con-
ditions mentionnlées dans l'acte pour le temps
qui y est fixé, et l'une de ces obligations con-
sistera i fournir l'approvisionnement d'eau
et la protection contre le feu pour tous les
bâttiments possedés par le gouvernement
dans les limites de la cité d'Ottawa, ainsi
que la ferme erpérinentale, Rideau-Hal et
toute autre propriété que le gou-vernement
possède actuelement ou pourra acquérir
plus tard, tant que durera cet arrangement
soit dans les limites de la ville soi-t dans ses
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environs. La ville d'Ottawa en retour de cette
sOmme de $60,O0 à étre dépensée, devra
fournir d'approvIsionnement d'eau et la pro-
tection contre l'incendie requis. tant pour ce
qui concerne les propriétés actuelles du gou-
verne-ment que pour ce-les qu'il pourra ae-
quérir dans la ville ou ses environs. Je crois
avoir indiqué au comité tous les points iM-
portants qui se rattachent à cette question.

M. SPROULE : Que coûte au pays chaque
année la ville d'Ottawa ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne
voudrais pas admettre que l'honorabe dé-
puté a raison de dire que tout cet argent est
dépensé pour le plus grand bénéfice de la
cte d'Ottawa. parce que les ponts construits
sur les canaux et les autres dépenses <1e cette
nature-

M. SPROULE : Cet argent provient du re-venu consolidé. il tombe done sous la juri-
diction du parlement et avant d'adopter uncrédit il nous faut savoir ce dont Il s'agit.

Le MINISTRE DES FINANCES: C'est
la phrase suivante de mon 'honorable ami
(M, Sproule) qu'il m'a été impossible d'ad-mettre: "en faveur de la cité d'Ottawa ".Le gouvernement est obligé d'entretenir danstoutes les parties du pays, les ponts sur lescanaux, les abords de ces ponts, et ainsi desuite, et l'on ne peut dire que l'argent quiest ainsi dépensé dans cette ville est un pri-
vilège accordé à aa cité d'Ottawa. Maisl'honorable député a le droit de savoir quelleest eette somIMe. Depui-s 18S5 jusqu'à au-Jourd'hui l'entretien de ces ponts et de leursaccessoires a toujours été de $27,500 parannée.

M. POSTER: Cela ne comprend pas lecoût de la construction,?
Le 3IINISTRE ÏDES FINANCES : Non,la construction a en leu avant cette date.
M. WALLACE: Cega comprend-I! la som-me de $15,000 destinée à payer l'approvision-nenent d'eau ?
Le MINISTRE 'DES FINANCES: On medit'que les $15,000 sont compris dans ce mon-tant.

M. 'SPROUJLE: Je veux savoir si cela com-prend les dépenses .qu'entrainent l'entretiendu Major-IRI Park et des autres propriétéssituées dans les îlimites de la ville ?
Le MINISTRE DES FINANCES: Cemontant comprend ce que coûte l'entretienannuel de ce parc.
M. SPROULE : Cela comprend-il les dé-penses qui sont faites pour améliorer lepare lui-méme ?
Le MINISTRE DES FINANCES: Cemontant comprend toutes les dépenses.
M. BELL (Pictou): Cela comprend-Il le

coût de la clôture qui a été construire l'an-
née dernière ou il y a deux ans ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne
crois pas que nous puissions faire payer à
la ville le coût de la construction d'une clô-
ture destinée à protéger les terrains du gou-
vernement.

M. SPIROULE : L'honorable ministre évite
de répondre à la question qu'on lui pose.
J'ai demandé des renseignements relative-
ient aux dépenses imputées sur le fonds

consolidé et faites dans les limites de la
ville.

Le MINISTRE DES FINANCES : Si mon
honorable ami (M. Sproule) veut me dire ce
qu'il veut, je lui obtiendrai le renseignement
demandé.

M. SPROULE : Si je dýs que je veux Sa-
voir quelque chose que je ne suis pas
censé savoir, dans ce cas l'honorable minis-
tre me donnera son renseignement. Il ad-
met donc qu'il ne l'a pas donné ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Quel
est ce renseignement que vous désirez ob-
tenir ?

M. SPROULE: L'honorable ministrenous
dit que le montant dépensé pour la construc-
tion d'une clôture destinée à entourer ses
terrains n'était pas-

Le MINISTRE DES FINANCES: L'ho-
norable député ne peut voulóir prétendre
que nous devons faire payer le coût de la
clôture qui entoure les terrains du gouver-
nement à la ville d'Ottawa ?

M. SPROULE : Ce n'est pas là une ré-
ponse honnête à ma question. Je veux sa-
voir ce que le gouvernement a payù pour les
réparations et l'entretien de ces terrains.
Voilà le renseignement que je veux obte-
nir, et l'honorable ministre ne comprend pas
la question ou il évite d'y répondre.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je n'ai
pas essayé d'éviter de répondre à la ques-
tion, parce que mon honorable ami vient.
justement de la poser. Il s'agit là d'une
question tout à fait nouvelle.

M. SPROULE : Je me suis exprimé bien
clairement, j'ai dit. que je voulais savoir
quelles étaient les dépenses faites dans les
limites de la ville et imputées sur le fonds
consolidé.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je dois
dire que cette- question diffère entièrement
de la première. Je ne crois pas que les dé-
penses faites pour ces terrains se rapportent
en quoi que ce soit à la question soumise
au comité. L'entretien des terrains qui
avoisinent le parlement-

M. SPROULE : Ce n'est pas cela que je
veux savoir. Ces terrains appartiennent au
gouvernement

Le MINISTRE DES FINANCES: Est-ce
que la clôture n'apartient pas elle aussi au
gouvernement?
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M. SPROULE : J'ai voulu m'assurer en Il est important que nous ayons ce ren-
posant cette question du montant payé par seignement car d'autres villes et d'autres
le pays pour l'amélioration et l'embellisse- cités sont aussi intéressées dans cette dé-
ment de la cité d'Ottawa. Je crois qu'il pense que la ville d'Ottawa. Il me semble
s'agit là d'une question qui se rapporte à la' qu'en proposant une résolution de cette na-
résolution soumise. Je ne veux pas m'op- ture l'honorable ministre devrait s'attendre
poser à cette dernière complètement. Mais à une question comme celle-là. L'argent dé-
je crois qu'il s'agit là tout simplement de pensé chaque année pour améliorer le "Ma-
l'exécution de ce qui n'est en réalité jor's Hill Park" l'a été en pure perte. Il
qu'une promesse exagérée faite par le pre- n'y a que les amis du parti au pouvoir qui
mier ministre pour plaire aux gens d'Ot-: en ont profité, et le pays n'en *a retiré aucun
tan-a. A cette époque j'ai cru, et les. ren- avantage. Il est vrai que cela a servi à em-
seigneents que j'ai obtenus depuis m'ont' bellir la ville d'Ottawa; mais les autres
confirmé dans l'idée qu'il s'agissait là d'une, villes du Canada n'en ont pas béné-
simple vantardise faite pour plaire aux gens ficié. Puisqu'aujourd'hui on nous demande
de cette ville. Mais on a souvent rappelé de dépenser une somme beaucoup plus con-
au premier ministre cette promesse et le siderable, Il est juste que l'on nous four-
gouvernement ne peut faire autrement que nIsse les renseignements demandés.
de demander n crédit afin dessayer deE A E e -

l'xéutondecequ nes e raltéjo'sHilar "e MI'aTR été eINACS pur p reI

remplir sa promesse.
Cepdantmeprsse exérée faidé par demap grette - que mon honorable ami (M. Sproule)

der cet argent, il ne sait plus qu'en faire dans ce langage pointilleux auquel Il a quel-
Il ne pete avorue dj'i qrue ete· rn- quefois recours, veuille faire croire que je
pense et faite pour aui mentepr la popula-cherche à éviter de répondre à sa question.
rité du gouvernement dans la ville dOtùi- Je suis bien disposé à lui fournir tous les

wa. Iai le aysne touvra ps ctterenseignements dont Il a besoin, mals je ne,

simpl vanteards faie pourar paus gete fcié. pusqu'aluurd'huige onn dmndte

raison suffisante pour justifier la conduite dépas une sse eiger d'u min-
de l'honorable ministre. La nomituation de que ce dernier ait tous les faits présents à

la mémoire et soit capable de répondre àcette nouvelle commission, va permettre de ' e INSTR Des FIn e re-
placer quelques amis. Trois des commcssai- n'impore lanuele uepotion qu' auoneulu po-
res seront des amis du gouvernement, qui reus, suposo que e
exerceront un certain patronage et dispose rchetàaviter ete s question .
ront d'une ertaine somme d'argent des- serais préparé à y répondre-et si dans le
tinée A être dépensée, et ela permettra de moment je savais ce qu'il veut obtenir, je
donner de l'ouvrage à ses amis. Tout cela ferais mon possible pour le satisfaire. Mais
peut contribuer à augmenter l'influence du. 'cet avis de motion figure sur l'ordre du jour
parti au pouvoir dans la ville d'Ottawa depuir n soi t duantblete epnde
C'est là à mon avis le but que l'on a vouli temps l'honorable député aurait pu rédiger
atteindre, et il est mauvais. A part cela une ueston qui aurait e pour résultat de
cette résolution nous oblige à payer ce mou- faire produire les renseignements qu'il veut
tané durant une trop longue période.Vn, obtenirt l'oa la obtn
ant d e . t J'ignorais que o souleraitiaie ians est le tiers de la durée de la vie u. du coit des itravaux d'embellissement de cesmaine pour ainsi dire, et il ne convient pas tn atuealraet eu poui statdmain pou aisi dreet ineonvent ;aseurcotis. Ntrvaxlembou elhss et deace
de plier un gouvernement, une ville ou un dans le but d'embellir les terrains, d'augmen-pays pour une aussi longue période. ter la grandeur des édifices publics, et autres

Le PREMIER MINISTRE (sir WilfrId améliorations, est autant de gagné pour Ot-
Laurier) : Pour quel espace de temps mon tawa ; niais je ne vols pas comment tout cela
honorable ami (M. Sproule) voudrait-il que peut être considéré comme étant fait pour le
ce montant fut accordé ? plus grand avantage de la ville d'Ottawa. Si

M. SPROULE: Je crois qu'il aurait s l'honorable député veut me dire ce qu'il dé-
d'accorder ce montant pour dix ans. Les sire, je vais lui donner tous les renseigne-
choses changent beaucoup en dix ans ; et Il ments dont il a besoin.
est souvent nécessaire dans une période ýSir 'OHARLES TUPPER : On me permet-même plus courte que celle-là de modifier tra peut-être de dire un mot. 'Mon honorableles règlements et les conditions existantes, ami le premier ministre, a 'bien voulu décla-et je crois que nous aurions tort de nous en- rer que les résolutions concernant les sub-gager pour un espace de temps aussi long ¡ventions aux chemins de fer seraient propo-que celui-là. Je ne crois pas que le pays sées. Je propose donc que la résol-ution ac-voie d'un oeil favorable cette dépense addi- tullement soumise i la Chambre soit adoptéetionnelle du $60.000 par année. La ques-:et que la discussion soit remise à la deuxièmetion posée à l'honorable ministre des' Finan- ¡ecture du bill, et que nous discutions lesces avait pour but de s'assurer du montant résolutions concernant les chemins de fer.que le pays était appelé à payer chaque an- Je voudrais avoir i'avantage de dire quelquesnée pour cette fin, et cela nous aurait permis mots à ce sujet.
de constater si nous sommes justifiables de
dépenser ce montant additionnel. Mais je M. SPROULE : Je considère comme tout à
n'ai pu obtenir ces renseignements de l'ho- fait gratuite cette allusion faite par l'honora-
norable ministre. ïble ministre relativement à mon langage.

M. FIELDING.
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Le MINISTRE DES FINANCES : Je de- SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER.
mande bien pardon à l'honorable député,
mais je n'ai pas voulu faire allusion à son Le MINISTRE DES FINANCES (M.
timbre de voix. J'ai voulu parler de l'insis. Fielding) : Je propose que la Chambre se
tance qu'il apportait ü déclarer que je cher- forme en comité général pour considérer cer-
chais à éluder la question. Je prie l'honora- taines résolutions concernant certaines sub-
ble député de croire que ce n'est pas de son ' ventions aux chemins de fer et concemant
timbre de voix que j'ai voulu parler. la construction des chemins de fer qui y

so(nt mentioininés
M. SPROULE: J'ai tout simplement voulu

dire que si l'honorable ministre voulait pous-
ser -les travaux publics, il pouvait s'attendre
à de nombreuses questions, c'est pourquoi j'ai
cru qu'il devait être prêt à répondre à ce que
je lui ai demandé. Comme je l'ai déjà dit, je
veux connaître le montant total prélevé sur
le fonds consolidé du Canada et appliqué
dans les limites de la ville d'Ottawa, en de-
hors des terrains et des édifices du parle-
ment.

Le MINISTRE 'DES FINANCES : Je vais
obtenir ce renseignement.

M. BENNETT: L'honorable ministre 'vou-
drait-il aussi produire un état des dépenses
qui sont faites avec ces $27,000, ce qui va
être dépensé chaque année par le ministère
dans la ville d'Ottawa, à même ce crédit de
$27.000 ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je vais
faire mon possible pour obtenir les renseigne-
ment demandés par l'honorable député.

M. SPROULE : Je voudrais connaître à
part cela quels sont les montants d'argent
qui ont été dépensés sur les terrains du par-
lement, mais à 'l'exclusion des bâtiments.

M. BENNETT: En supposant que ce mon-
tant doive être de $27,000, a-t-on calculé dans
-ce montant l'intérêt sur ce placement? Pre-
nez, par exemple, les ponts.

Le MINISTRE DES FINANCES: Non;
cela ne comprend que les frais d'entretien or-
dinaire, non l'intérêt.

M. BENNETT : Le gouvernement a-t-il
l'intention de diviser la ville d'Ottawa de
manière à ce qu'elle ait deux représentants
dans cette Chambre ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Mon ho-
norable ami devra pour obtenir une réponse
à cette question s'adresser à une autre bran-
che de la législature, laquelle a refusé de
nous laisser conclure des arrangements con-
cernant la représentation.

M. CLANCY: Tout en étant disposé à lais-
ser avancer la résolution d'un point, je ne
veux pas que cette conduite de ma part soit
considérée comme étant un assentiment Ù la
proposition contenue dans, cette résolution.

La motion est t doptéë.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je de-
mande la permission de soumettre à la
Chambre le bill (n° 187) acte concernant la
ville d'Ottawa.

La motion est adoptée et le bill est lu une
première fois.

La motion est adoptée.

(En comité).

Le MINISTRE DES CHEMINS 'DE FER
ET 'CANAUX .(M. Blair) : J'ai cru compren-
dre que l'honorable chef de l'opposition, qui
part cette après-midi, voudrait adresser la
parole au comité sur cette question. Je dois
dire que le premier ministre a pour cela fait
proposer ces résolutions à un autre moment
que celui convenu. Hier soir certains dépu-
tés m'ont demandé de déposer sur le bureau
de la Chambre un plan indiquant les endroits
où sont situés ces différents chemins de fer,
et l'on est à préparer ce plan. Ce plan ne
pourra être déposé sur le bureau de la, Cham-
bre avant ce soir ou demain, cependant tous
les fonctionnaires du ministère, s'occupent
de la chose. Ces explications étant données,
je me fais un plaisir de laisser la parole à
l'honorable chef de la gauche. Je dois ajou-
ter que deux ou trois alnendements impor-
tants devront être faits à ces résolutions afin
de corriger des erreurs typographiques qui
peuvent s'y être glissées ou autre chose.

L'un de ces amendements a trait à la sub-
vention que l'on veut accorder au chemin de
ter de 'Ontario et de la rivière à la Pluie.
D'après les résolutions telles que déposées
sur le bureau de la Chambre cette subvention
est accordée pour 140 milles de chemin, la
distance devant être calculée à partir de
Stanley jusqu'à un point situé sur le chemin
de fer de Duluth et se dirigeant vers l'est
jusqu'à cet endroit. Je devrais demander au
comité la permission de modifier la phraséo-
logie de cet article afin qu'il puisse se lire
comme suit: 140 milles à partir d'un endroit
situé à 80 milles à l'ouest de- Stanley ; les
honorables députés saisiraignt immediate-
ment la différence. Il y a& déjà une subven-
tion d'accordée pour les '80 premiers milles
dans les résolutions de 1897, de sorte que le,
changement à effeetuer devra nécessaire-
ment comprendre tout le parcours du chemin
pour une subvention de $6,400 par mille à
partir de Stanley jusqu'au fort Francis.

Sir CHARLES TUPPER : Je n'ai pas l'in-
tention, M. l'Orateur, d'étudier cette ques-
tion à fond. Je remercie l'honorable pre-
mier ministre de m'avoir fourni l'occasion
de prendre la parole sur un sujet de cette im-
portance. Il est bien connu dans cette
Chambre que le parti conservateur et ceux
qui représentaient ce parti, ont toujours été
d'opinion que l'on ne pouvait dépenser l'ar-
gent public d'une manière plus utile qu'en ai-
dant à la construction des chemins de fer
dans les différentes parties- du pays. Nous
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avons toujours prétendu que là où le com-
merce n'était pas suffisant pour décider les
capitalistes à entreprendre cette construction
à leurs propres frais, le gouvernement devait
leur venir en aide en leur accordant cer-
taines subventions qui non seulement avaient
pour effet de développer le commerce en gé-
néral et les affaires du pays, mais qui au-
raient aussi pour résultat de rembourser dans
une proportion considérable, les dépenses
ainsi faites en augmentant le commerce et
par là même le revenu.

Cette politique, M. l'Orateur, a été vive-
ment combattue par les honorables men-
bres de la droite. La politique du parti libé-
ral sur ce point a été énoncée en termes bien
clairs et bien précis ; je crois même pouvoir
dire que les chefs de ce parti ont déclaré
dans cette Clambre que la proposition ten-
dant à accorder des subventions aux chemins
de fer, était une proposition corrompue et
injustifiable, comme une chose qui devrait
être abolie à jamais ; et la discussion qui a
eu lieu sur cette question dans crette Cham-
bre a été longue et souvent répétée.

Je me permettrai à ce sujet d'appeler l'at-
tenti'on de la Chambre sur une déclaration
publique faite par le parti libéral relative-
ment à cette question de subventions aux
chemins de fer, laquelle a été soumise au
publie de ce pays par le parti libéral durant
les dernières élections. Par conséquent il
a fait de cette question un des articles de
son programme. L'article que je veux citer
est extrait d'un journal libéral dont le pro-
priétaire est l'honorable député de Lisgar
(M. Richardson) l'un des amis du gouverne-
ment et cet artiele se ilit comme suit :

La Triiupt <le Winnipeg, un journal libéral qui pro-
fesse un certain respect pour les principes libéraux-

C'est faire tlt un 'compliment flatteur à la
" Tribune," parce que .ce journal est à peu
près le seul qui ait un certain respect pour
les principes libéraux.
- faisait des suppositions il y a quelques jourssur les
subventions qui seraient accordées, (qui ne devaient
être que d'environ $3,000,000) et il citait à ce sujet les
lignes suivante, comme étant une déclaration officielle
faite au nom du parti libéral antérieurement aux élec-
tions générales de 1896 :-

" La politique qui consiste à accorder des boni aux
chemins de fer au moyen de subventions en argent ou
en terres de la part du gouvernement fédéral est de-
venue une source de tripotages, de spéculation et de
corruption. Sa mise en vigueur n'a servi qu'à enrichir
un certain nombre de fav iris du gouvernement. Ces
subvention n'ont été accordées que dans le seul but
d'acheter l'appui des électeurs des comtés, et des soin-
nies d'argent considéiables ont été votées sans tenir
compte le l'intérêt public, tandis que des millions
d'acres de terre, qui auraient dû rester la propriété du
gouvernement, pour être accordées à des colons coura-
geux, ont été placées entre les mains de colporteurs de
chartes, dont l'intervention retarde aujourd'hui la
construction des lignes dont ils ont la juridiction, dans
le but d'exturquer de l'argent à ceux qui sont décidés
à construire les chemins de fer. Cette politique qui
consiste à accorder ces subventions a été à maintes
reprises condamné en parlemernt par le parti libéral.',

Voilà la déclaration officielle faite par le
parti libéral durant les dernières élections.

Sir CHARLES TUPPER.

Que voyons-nous aujourd'hui ? Nous voy-
ons le gouvernement qui jadis déclar it que
ces subventions aux chemins de fer etaient
une source de tripotages, soumettre une ré-
solution destinée ùl accorder des subventions
aux chemins de fer pour une somme s'éle-
vaut en chiffres ronds à $6,500,000, Suns
avons encore là un exemple frappant de la
distance qu'il y a entre la théorie et la
mise en pratique lorsqu'ils ont déclaré dans
cette Chambre, durant vingt aus, que la
politique qui consiste à accorder des sub-
ventions aux chemins de fer n'est autre
chose qu'une source de tripotage et de cor-
ruption, dans ce cas l'honorable ministre des
Chemins de fer et Canaux (M. Blair a placé
le gouvernement dont il est un des mem-
bres dans l'obligation de soumettre nue
proposition qui est l'acte de tripotage et de
corruption le plus éhonté qui ait jaimals été
soumis dans ce parlement.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable chef de la gau-
che n'est pas convaincu lui-même de ce qu'il
dit là.

Sir CHARLES TUPPER : Vous étes dans
l'erreur. Je dis que le peuple a été Induit en
erreur sur ce point. Jamais l'argent publie
n'a 'été idpensé plus utilement et ýde manlère
à mieux développer les progrès et la prospj-
rité du Canada, que l'argent dépense pour
la construction du vaste système de elle-
mins de fer que nous possédons tuelle.
ment. lesquels ont contribué plus que toute
autre chose à developper les richesses de no-
tre pays, qui sans cette assistance seraient
demeurées dans leur état primitif. Je veux
simplement faire remarquer que les lb-
raux sont aujourd'hui obligés de renoncer ù
une politique qui leur a servi îi atteindre le
pouvoir.

Ils sont obligés d'en agir ainsi, dans le cas
qui nous occupe de la même manère qu'ils
ont été obligés de le faire quant t ce qui
concerne la politique nationale, parce qu'ils
se sont aperçus que dans la position où Ils se
trouvaient ils étalent obligés d'adopter la po-
litique et les principes de leurs prfdéces-
seurs. et je puls ajouter qu'ils ont eté obliges
non seulement de les adopter mals encore
de les pousser jusqu'à un point qu'ils n'a-
valent jamais atteint auparavant.

Je ne veux pas entrer dans la diseussion
de ces résolutions. Le temps me manque
pour le faire et à part cela je, suis persuade
que le plus grand nombre de ces mesurs
ont été étudiées avec soin, et que le gourer-
nement se croit justifiable d'accorder ces
subventions dans le but de completer notre
réseau de chemins de fer, proportionnelle-
ment aux besoins du pays et des nouvelles
régions qu'il est nécessaire d'ouvrir à la
colonisation.

Lors des dernières élections, j'ai té ae-
cusé par les libéraux de gaspiller Plartent
public parce que j'ai déclaré franehement et
honnêtement ce que nous avions litent'on
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de faire relativement au chemin de fer du ferrée, mais je nai besoin de dire rien de
Pas du Nid-de-Corbeau. On a essayé de me gius pour ma défense.
perdre dans l'opinion publique et ceux qui Le "Globe" el les autres organes du parti
déclaraient que ces subventions aux che- libéral m'ont aussi accusé d'avoir parlé
mins de fer n'étaient qu'un moyen de tripo- de gaspiller une énorme somme d'argent
tage et de corruption, ont accumulé sur ma pour faire disparaître les rapides sur la
tête tous les crimes imaginables et se sont grande Rivière Bouge à Saint-André entre
déclarés ouvertement contre mon projet. Winnipeg et le lac. Cependant, je vois que
Dans quelle position se trouvent-ils aujour- les honorables membres de la droite Mar-
d'hui ? Où sont toutes ces accusations for- chent sur mes traces et ont inscrit au bud-
mulées contre cette affaire de la construc- -et un crédit $140,O0 pour permettre de
tion du chemin de fer du Pas du Nid-de-Cor- commencer ces importants travaux. Je ne
beau? m'oppose pas à cette entreprise. Je crois

Non seulement les honorables membres de que le gouvernement agit sagement en dé-
la droite ont approuvé ma conduite à ce su- pensant de l'argent pour surmonter les dif-
jet et reconnu que j'avais agi sagement, ficultés que présentent les rapides de Saint-
mais ils ont trouvé de plus que le fait d'a- André. Ce sont des travaux qui doivent
voir obtenu de la Compagnie de chemin de être considérés comme entreprise pubique et
fer Canadien du Pacifique qu'elle construi- je suis heureux de voir le gouvernement de-
sit le chemin de fer du Pas du Nid-de-Cor- mander un crédit à cette fin. J'ai aussi 'in-
beau en recevant une subvention de $5.000 tention d'appuyer la construction du che-
par mille n'était pas suffisant, et Ils ont ré- min de fer de la rivière La Pluie. Clest une
solu d'accorder, $11,000 par mille au lieu de entreprise d'une grande importance, qui dé-
$5,000 par mille pour la construction du veloppera une grande région aurifère de la
même chemin ajoutant ainsi $2.000,000 de province Id'Ontario et qui, dans l'lntérêt du
plus au fardeau qui pèse déjà sur les épau- public, doit être commencée et exécutée
les du peuple et au montant en vertu duquel promptement. Je n'hésite Pas à dire que le
le chemin de fer Canadien du Pacifique gouvernement a agi avec sagesse. car len-
avait accepté de construire le chemin. trePrise, je n'en ai aucun doute, sera très

J'ai été dénoncé d'un bout a l'autre du profitable.
pays, par l'organe du parti libéral, le Mo1.is je suis quelque peu étonné au sujet
"GlobeL", pour avoir proposé de subven- certaines subventons que l'on propose.
tionner un chemin de fer qui partirait de Lorsque nous avons discuté le bi s relatif au
Winnipeg et se rendrait - -la baie d'Hudson. chmin de fer du comté de Drunmond, je fis
Le chiffre de la subvention que l'on m'attri- observer au ministre des Cheminýs de fer et
buait était tout il fait inexact. L'arrange- Canaux-sur lequel, je le vois, la raison n'~a
ment Que Je fis, Juste avant les élections aucune prlse,-que s'Il voulat prolonger l'an-
générales, avait considérablement diminué tereoonial jusqu'a etMontréel, il avait le
l'obligation qui Icicombait alors au gouver- moyen d'arriver c son but, tout en assurant

mement au sujet de cette mesure. le succès d'une entreprise Jn faveur de la-
Mais qu'avons-nous vu l'autre jour ? Nous quelle les deux partis politiques s'étaent pro-

avons vu un homme qui occupe un rang tel- nencés, et avaient, jusqu' un certain point
lement éminent dans son parti que le gou- engagé la parole du pays. Je veux pairt-
vernAement-je ne conteste pas la sagesse de de la onstruction d'un pont sur le Saint-
ce choix,-l'a nommé un des commissaires Latrent sur lequel 'Intercosone p aurait pu
Internationaux dans une occasion très im- se rendre à Québec et e trouver en état
portante, no'us avons vu l'honorable député d'obtenir -pour son trafic lès meilleurs termes
de Norfolk-nord (H. Charlton) dire à mon de trois compagnies rivales, le a n rand Tronc,
très honorable ami et àm l'administration le chemin de fer Canadien du Pacfique et le
qu'ils ont commis une grande erreur en ga- chemin de fer du comté de Drummond.
rantissant le paiement d'une certaine somme Il y plus ; et.si le gouvernement désirait
d'argent pour assurer le succès d'une entre- étabdir des communications avec Mntréal, 
prise importante,-le câble transpacufique,-, n'avait qu' dire au chemin de fer canadien
et qu'ils auraient mieux fait de consacrer du Pacifique : Prenez nos trains, nos wa-
leur attention la construction du chemin gons de marchandises et nos voiture' de
de fer de la Baie d'Hudson. voyageurs sur votre igne, et nous allons

Ainsi de l'aveu même le cet onorable dé- prendre les vtres depuis Québec jusqu'à
puté que le gouvernement a distingué entre Saint-Jean ou Halifax, en vous donnant l'u
tous et auquel il a décerné un certifieat de sage de nos têtes de ligne, gares, etc.,et en
bonne conduite et d'habileté en lui confiant retour vous nous accorderez les mêmes avan-
les hautes fonctions que J'ai mentionnées, tages.
reconnaissant par là le rang élevé qu'il oc- J'ai démontré à l'honorable ministre, (3.
cupe en cette Chambre, aussi de l'aveu Blair) que, par ce moyen, ilpourrait attein-
même de l'honorable député, dis-je, cette me- dre son but, qui était d'amener l'Intercolo-
sure du chemin de fer de la baie d ud- niaI A Montréel, sans être obligé.de prendre
son aurait do avoir la préséance sur l'entre- un seul dollar dans le coffre public, excepté
prise du cble du Pacifique. On m'a éner- l'argent nécessaire a construction du pont.
giquement dénoncé A cause des paroles que Il s'est -moqué de ma proposition. Prenez
J'avais prononcée en faveur de cette voie les Débats" de cette session et vous ver-
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rez qu'il a dit qu'il était ridicule de vouloir fique, qui fera ainsi une concurrence active
construire ce pont avec $1,000,000. Mais à la voie ferrée de lEtat.
nous n'étions pas tenus de dépenser un mil- Je crois qu'il me suffit d'appeler l'attention
lion. Aujourd'hui la raison d'être de ce sur la situation dans laquele se trouve au-
pont n'existe plus. Ce qui justifiait le par- iourd"hui le ministre des Chemins de fer et
lement d'accorder $1,000,000 epour la cons- Canaux pour démontrer que l'on n'a pas assez
truciJon d'un pont à Québec, 'c'était le consulté 'les intérêts du pays au sujet du bil
projet ayant pour but de transporter adOpté il cette session. Mon honorable ami
'le terminus de l'Intercolonlal de Lévis devait amener J'Intercolonial à Montréal par
à la vieille cité de Champlain. C'était là la voie de Québec et faire de cette dernière
une raison suffisante pour induire la cité de ville, en y construisant le pont, le terminus
Québec. la législature de Québec, le chemin de notre voie ferrée. Ou si cette route ne
de fer Canadien du Pacifique et le Grand lui convenait pas, il devait choisir un tracé
Tronc à contribuer au succès de l'entre- bien supérieur à celui qu'il a adopté, et
prise. Je fis observer que nous avions dit Pmser sur da rive sud du Saint-Laurent.
à ces corps publics et à ces compagnies de Après avoir assuré l'entrée de l'Intercollonlal
chemin de fer que lorsqu'elles seraient prêtes i à Montréal, en Imposant au pays des dé-
à entreprendre la construction de ce pont, le penses énormes, Il propose au moyen'de ces
gouvernement leur accorderait une subven- deux subventions, de créer les moyens les
tion importante. lus sûrs et les plus efficaces de susciter de

Lorsque j'ai ýlit que nous pouvions mener 'la concurrence au chemin de fer du comté de
cette entreprise à bonne fin en ne dépensant DruJnniond. et de détourner un trafic qui,
quiin million, mon honorable ami s'est mo- autrement, prendrait cette route.
qué de ma proposition, la trouvant trop ab- Je n'ai pas l'intention de parler longuement
surde pour s'arrêter à la discuter. Aujour- et Je ne contenterai d'ajouter que mon opi-
d'hui quels sont les faits ? Nous avons, par ni n'a pas changé au sujet de 'a grande
voie du chemin de fer du comté de Drum- utilité des Subventions de lEtat pour favo-
moud et du Grand Tronc, amené l'Intercolo- riser l'établissement d'importantes voies de
nial à Montréal ; et l'on nous demande en- communications par chemins de fer. Je n'ai
core de voter $1,O,000. Je n'hésite pas à jamais considéré cette politique comme une
dire que si je pouvais être ici lorsque ce source de fraude, de vol, de péculat ou de
crédit sera discuté, je l'appuierais, car je corruption, et j'ai toujours été convaincu
sens que l'on a fait espérer à Québec, à cette que l'opposition du chef du parti libéral à
vieille cité historique, que le gouvernement cette politique étaitpeu, sage; et J'ose espé-
contribuerait à la construction de ce pont. rer que. puisque les honorables membres de
Je suis très heureux de savoir qu'une dé- la droite ont adopté cette poltique, ce n'est
pense de $1,000,000 assurera indubitable- pas dans le but de se servir de ces subven-
ment la prompte, et complète exécution de tiens pour acheter les comtés à droite et à
cette entreprise. Mais malheureusement, les gauche-car ils prétendaient autrefois que
avantages et la grande économie qui de- ces subventions étaient susceptibles d'une
vaient résulter, pour le pays, ne peuvent plus pareille pplicaton,-nl pour mériter ainsi la
être escopités. L'honorable ministre c r ls infligeaient à leurs adversaires.
fermé la porte de l'écurie, après que le che- -le Suis très reconnaissant de la bônté dont
val eat été volé. on a fait preuve à mon égard, en me don-

Il y a plus. Lorsque nous avons étudié nant l'occasion d'exposer brièvement mes
-la question du prolongement de l'Intercolo- vues et de signaler les lourdes fautes que,
nial jusqu'à Montréal, mon honorable ami selon moi, le ministre des Chemins de fer et
(M. Blair) se rappellera que j'ai fait une pro- Canaux a commises, nais en même temps,
position qu'il a traité avec mépris et dédain. tenant compte de toutes les circonstances,
J'ai dit que s'il voulait absolument atteindre je n'hésite pas à dire que ai j'étais ICI lors-
Montréat par la rive sud du Saint-Laurent, (lue le vte de la Chambre sera enregistré,
il devrait venir par la voie du chemin de fer je ne me sentirais pas capable de refuser de
de la Rive-Sud, donnant pour raison, qu'au venir en aide au chemin de fer de la Rive
lieu de traverser une région relativement dé- Sud-4equel, je crois, est très Important dans
serte. comme celle que traverse le chemin de les intérêts pubic-ou à la constructon
fer du comté de Drummond, l'Intrcolonial d'un pont qui réunirait les voles ferrées de la
desservirait une région prospère et popu- rive sud du Saint-Laurent et lIntercolonlall
leuse du pays ; et ce tracé aurait coûté à la vieie cité de Québec.
moins cher que celui qu'a adopté mon hono-
rahle ami (M. Blair).

Mais aujourd'hui que fait le ministre des Laurier) Je me contenterai de dire à mon
Chemins de fer et Canaux ? D'abord, il honorable ami qui a parlé pour la dernière
construit le pont de Québec, dont la raison fois pendant cette session, que je n'i pas de
d'être n'existe plus et qui ne servira qu'à reproches très graves à lui adresser au su-
détourner le trafic de la voie ferrée que nous Jet des critiques qu'il a faites de notre pro-
venons d'acheter à un si haut prix ; car lors- position.
que le pont sera bâti, une grande partie du La critique qu'il a faite de la politique
trafic des provinces maritimes Ira à Québec que le parti libéral a suivie dans l'opposi-
et de là au chemin de fer Canadien du Paci- tion, an sujet des subventions aux chemins

SIr CHARLES TUPPER.
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de fer aurait produit plus d'effet s'il avait
pu attribuer l'article du journal, dont Il
nous a donné un extrait à un des membres
ou à un des chefs du parti libéral. Je ne
sache pas que la citation que mon honorable
ami a puisée dans la " Tribune " de Win-
nipeg, de ces jours derniers, et extraite
d'une déclaration faite en 1896, à l'époque
des élections générales, ait jamais été ap-
prouvée officiellement de ce côté-ci de la
Chambre.

Sir CHARLES TUPPER : D'après la
"Tribune ", c'est une déclaration officielle
faite par le parti.libéral avant les élections
générales de 1896.

Le PREMIER 'MINISTRE : Mon honora-
ble ami a cité un extrait d'un article paru,
il y a quelques jours, dans la " Tribune "
de Winnipeg, et qui semble extrait lui-même
d'un article publié en 1896.

Sir CHARLES TUPPER : C'est entre guil-
lemets.

Le PREMIER MINISTRE : Il n'y a pas
de doute que la citation a été puisée dans
quelque feuille imprimée, mais je ne me
rappelle pas l'avoir jamais lue. Elle se
trouve peut-être extraite de quelque bro-
chure électorale, publiée sous l'autorité de
quelqu'un, mais non sous l'autorité, que je
sache, de personnes responsables de la direc-
tion politique du parti libéral. Mon hono-
rable ami est le père de la politique que
nous suivons, et je l'en félicite. Je crois que,
sous plusieurs rapports, cette politique a été
très utile.

Sir CHARLES T13PPER : Ecoutez ! Ecou-
tez !

Le PREMIER MINISTRE : Je regrette
que par le passé. on ait abusé de cette po-
litique en certains cas, pour des fins ue
pillage, de péculat. et de corruption ; mais
nous ne pouvons pas tenir mon honorable
ami responsable de ces abus, car Il était en
Angleterre dans le temps, mais il a certaine-
ment suivi de trop près le mouvement des
affaires politiques dans le pays, pour ne pas
savoir que ces accusations de péculat et de
corruption ont été prouvées, dans plus d'un
cas.

Il sait que, au sujet des subventions
payées au chemin de fer du Lac Saint-Jean,
Il a été établi que l'argent voté avait été dé-
tourné pour des fins de corruption. Mais une
politique n'est pas mauvaise parce qu'on en
a quelques fois abusé. Je ne sache pas que,
de 1883 à 1896, depuis l'année où mon hono-
rable ami a inauguré cette politique jusqu'à
sa défaite, il puisse dire qu'un seul chef du
parti libéral ait combattu l'idée qui est la
base de cette politique. Il est impossible,
naturellement, d'enchaîner- un parti à une
théorie. Nous vivons dans un pays libre, et
il n'y a pas de doute qu'il y a eu des con-
servateurs et des libéraux qui ont critiqué
cette politique, mais« le principe n'en a ja-
mais été attaqué. C'est tout ce que j'ai

l'intention de dire sur la question envisagée
à un point de vue général.

Quant aux critiques de notre politique au
sujet du chemin de fer de la Rive Sud et du
pont de Québec, je dirai que j'ai été heu-
reux d'entendre mon honorable ami dire que
s'il pouvait être ici, lorsque nous étudie-
rons ces résolutions. Il ne s'opposerait pas
à une subvention destinée à encourager ces
deux entreprises. Je crois que ces deux
subventions sont éminemment utiles et au-
ront d'excellents résultats. Mais ce n'est
pas le temps d'entrer dans ces détails. Il
vaut bien mieux attendre pour discuter
ces choses, que ces subventions soient sou-
mises à notre examen. Je propose que le
comité lève sa séance.

M. SPROULE: Je désire dire quelques
mots sur la politique générale. Je ne par-
lerai qu'en mon nom personnel, sous ma
responsabilité de représentant du peuple.
Permettez-moi d'abord de faire observer
que depuis plusieurs années nous avons très
libéralement subventionné les chemins de
fer. Nous n'avons certainement pas été
mesquins à ce sujet, et, pour preuve, je
dirai que le rapport que j'ai sous la main
démontre que nous avons dépensé $44,815,-
000 pour cette fin, et en ajoutant à cela
les sommes aujourd'hui disponibles ou vo-
tées, nous arrivons au chiffre $47,315,000.

Dans le premier âge du pays, Il me sem-
blait désirable pour nous de dépenser ainsi,
sans compter, car c'était le seul moyen d'as-
surer la construction des chemins de fer.
Mais je crois que le temps de modifier notre
politique est arrivé. Nous ne devons pas
donner cet argent sans espoir de rembour-
sement. A mon avis, le temps est arrivé
où chaque dollar que nous avancerons pour
assurer la construction de voies ferrées, doit
être à titre de prêt, avec un faible Intérêt ou
sans intérêt.

SI nous jetons les yeux sur l'histoire des
Etats-Unis, nous voyons que depuis plu-
sieurs années nos voisins n'ont pas avancé
d'argent aux chemins de fer. sans en stipu-
ler le remboursement. Leurs conditions au
sujet des chemins de fer ressemblent beau-
coup aux nôtres. En examinant les rap-
ports, je constate que les recettes de leurs
voies ferrées ne sont pas, en somme, meil-
ileures que les nôtres et, par cnséquent,
leurs chemins de fer ne sont pas plus en
état de rembourser les avances qu'ils ont
recues que ne le seraient les nôtres.

En 1896. lors des dernières élections, le
premier ministre et le ministre des Chemins
de fer et Canaux et surtout les ministres,
qui représentent dans le eabinet.la province
d'Ontario, se le rappelleront,. nous *%vors vu
surgir un parti appelé les Patrons de l'In-
dustrie. Un des articles du programme de
ce nouvel élément politique était : Pas de
nouvelles subventions aux chemins de fer.
Et tout' le monde sait-du moins dans
la partie du pays que j'habite-que les pa-
trons et lee libéraux marcbent la main dans
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la main et avaient les mêmes sentiments en
cette matière.

Nous avons ici des résolutions proposant
d'accorder des subventions à 52 chemins de
fer et àl 9 ponts-et la politique consistant à
encourager ainsi la construction des ponts est
de création toute récente, elle est née il y a
quelques jours-formant un total de 61 item.
Et nous n'avons pas besoin de compter sur le
remboursement d'un seul dollar que nous
allons voter pour ces entreprises. Notre
pays est aujourd'hui. relativement bien dé-
veloppé ; mais même aujourd'hui, si ces sub-
ventions étaient destinées à construire des
chemins de fer dans des régions nouvelles
qui sont sans voies de communication, je
comprendrais la raison de ces dépenses. Je
constate que ces chemins de fer traversent
les plus anciennes comme les plus nouvelles
parties de notre domaine national, et. dans
certains cas. vont desservir des localités qui
ont des voies ferrées dont l'exploitation
donne de bonnes recettes. Dans ces cas, il
n'y a aucune excuse au monde pour accor-
der ces subventions. Quelque justifiable
qu'ai.t été par le passé 'la subvention des
chemins de fer, le temps de modifier
notre politique est arrivé, et tout l'ar-
gent que l'on accordera à l'avenir pour cette
fin devrait être avancé à titre de prêt. afin
que le pays soit remboursé plus tard de ces
dépenses.

M. RICHARDSON: Avant que le- comité
lève sa séance. je demande la permission de
donner quelques explications personnelles.
On a pris l'habitude, surtout au cours de ia
présente session, de citer le journal auquel
je suis attaché, le "Tribune" de Winnipeg,
dont je suis le rédacteur, comme un des
organes du gouvernement afin de censurer
l'administration. Je désire déclarer que la
" Tribune " n'a jamais été un journal minis-
tériel, et n'est pas aujourd'hui et ne sera
jamais je l'espère, un organe du gouverne-
ment, tant que j'aurai un mot à dire dans
la direction politique de ce jouranl.

C'est un journal qui désapprouvait la poli-
tique de l'ancien gouvernement, et a fait tout
en son pouvoir pour amener sa défaite. Ce
journal a toujours été libéral, appuyant les
principes libéraux. mais n'a jamais été un
organe du gouvernement. Il n'est sous le
contrôlle d'aneun gouvernement ni d'aucune
coterie gouvernementale et pas un gouver-
nement, pas un parti n'a le pouvoir de lui
imprimer une direction. C'est un journal
qui cherche à. remplir son devoir envers le
public.

En parlant ainsi, je ne désire ni me van-
ter, ni vanter ce journal, ni chercher à faire
croire que je suis meilleur que mes collègues
ou que mes concitoyens. ou que le " Tri-
bune " vaut mieux que les autres organes
de l'opinion publique. Je dis simplement
qu'il remplit ses devoirs envers le peuple,
au meilleur de sa connaissance, et je crois
que, en justice pour le gouvernement, je
devais faire cette déclaration, car la men-

M. SPROULE.

tion que l'on fait de ce journal comme d'un
organe du gouvernement, pourrait nuire à
celui-ci, dans une mesure que les circon-
stances ne justifient pas.

L'étude des affaires du pays me convainc
qu'une presse imbue de l'esprit de parti est
le plus grand fléau qui puisse afiiiger une
nation, et tous les hommes modérés convien-
dront avec moi que notre presse est, à quel-
ques exceptions près, profondément imbue
de l'esprit de parti. Je suis convaincu que
si nous avions une presse plus sincère et plus
indépendante, débarrassée des préjugés de
parti, l'état des affaires publiques n'en se-
rait que meilleur. Mais tant que la presse
ne s'amendera pas, je désespère de voir une
révolution dans notre vie politique. C'est
dans cette croyance, ou plutôt, dans cette
conviction profonde, que j'ai employé le peu
d'influence que je possède pour rendre la
presse aussi indépendante que possible.

Quant au sujet dont la Chambre est saisie,
je me propose d'employer assez longuement,
plus tard, car je suis opposé à ce qu'on
donne des subventions aux chemins de fer
et à la manière dont ces subventions sont
accordées. Je regrette que mes vues soient
contraires à celles du gouvernement et de
l'honorable chef de l'opposition.

Sir CHARLES TUPPER : Mon honorable
ami me permettra de lui faire observer que
s'il a compris que je disais que son juurnal
était un organe du gouvernement, il s'est
trompé. car je n'ai jamais dit cela. J'ai dé-
claré que la " Tribune " était un journal pu-
blié par un homme qui appuyait ordinaire-
ment le gouvernement, mais je n'ai pas dit
que c'était 'un organe du gouvernement.
Mais je veux lui rappeler que l'honorable
préopinant dit dans son journal que l'ex-
trait que j'ai lu devant cette Chambre était
de source officielle ; et avait été publié avant
les élections de 1896. Je crois qu'il est du
devoir de mon honorable ami de dire au
comité quelle est cette source officielle.

M. RICHARDSON : Avant de répondre à
'la question de mon honorable ami, permet-
tez-moi de dire que je veux être bien com-
pris à ce sujet. Je ne me suis pas levé,-.
bien loin de moi cet+e pensée- pour cher-
cher à excuser Y'attitude de la " Tribune "
ni pour faire preuve de complaisance envers
le gouvernement.

Quant à l'extrait de la "Tribune ", je
l'approuve cordialement, si c'est une décla-
ration officieile faite par le gouvernement
ou par le parti libéral, et j'ajouterai que, à
mon sens, la " TribunIe" a b4in fait de le
reproduire et d'en faire usage contre le gou-
vernement. Voilà mon opinion à ce sujet.
Je puis dire cependant, que je n'avais ja-
mais lu cet extrait avant de le voir dans la
" Tribune ''. Je n'ai pas inspiré la publica-
tion de cet article, bien que, comme je l'ai
dit, si l'on a fait cette déclaration, J'en ap-
prouve la publication. Mais je n'en savais
rien, avant qu'on eut appelé mon attention
sur cet article. Tout en ne disant pas que
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ce qui parit dans les colonnes de la " Tri- Il doit toujours se servir des mots l'honora-
bune" est absolument bon et juste, je suis ble monsieur ou l'honorable député.
convainca cependant que ceux qui tiennent M. DAVIN : Je vais me rétracter, si mes
la plume dans les bureaux de ce journal n'o- paroles sont contraires aux règlements. Mais
béissent qu'à ce qu'ils croient être la voie je dis que je suis en mesure de prouver, de
du devoir. manière à convaincre le comité que cet ho-

Les honorables députés comprendront, sans norable monsieur a été un des trois membres
doute, que vu mon séjour ici, durant la ses- de cette Chambre qui à chaque session ont
sion, je ne puis ni écrire ni reviser la mil- conspiré ensemble pour étouffer une discus-
lième partie de ce qui paraît dans la " Tri- sion libre dans cette enceinte ; et si ses pé-
bune ", quoique je ne rétracte pas un mot de chés n'avaient pas été aussi souvent répétés,
ce qui a paru dans ce journal. On semble je n'aurais pas employé l'expression dont je
vouloir faire croire que j'ai écrit chaque 1l- me suis servi.

n ide i "Tibune Dans le cas dont on me sus s

a parlé, je ne connaissais rien au sujet de
cet extrait avant de l'avoir lu dans le jour-
nal.

M. DAVIN : L'honorable député nous a
dit qu'il était le rédacteur; et il a ajouté,
avec raison, qu'en cette qualité il est res-
ponsable de tout ce que publie le journal,
quoique tous ceux qui s'occupent de jour-
nalisme sachent fort bien qu'il n'écrit pas
tout ce qui parait dans le journal.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il n'a pas dit tout.

M. DAVIN : Je dis qu'il est de son devoir
de tout nous dire. Voici une déclaration
sur la première page "Subventions aux che-
mins de fer. Ce qui suit est une déclara-
tion officielle faite au nom du par ti libéral
avant les élections de 1896". On peut lire
ces paroles dans la "Tribune" de Wlnnipeg
du 20 juillet.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député a dit
qu'il n'avait personnellement aucune con-
naissance de cette déclaration .

M. DAVIN : Non, M. l'Orateur, mais-
M. COWAN: A l'ordre.
M. DAVIN: Est-ce que ce nègre blanchi

veut bien garder le silence ? Je dis que
l'honorable député doit nous dire à quelle
source Il a puisé cette déclaration.

M. COWAN: Dois-je comprendre que l'ho-
norable député s'adresse i. moi lorsqu i
parle de "nègre blanchi ". Je demande à
l'honorable député de rétracter ces paroles.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT : Je ne
crois pas qu'il soit convenable d'appliquer
ces termes à un honorable membre de cette
Chambre.

M. DAVIN: J'avoue que ce n'est pas flat-
teur, mais cet homme sait bien-

Plusieurs VOIX: A l'ordre.
M. DAVIN : Bien, je va-Is retirer l'ex-

pression.
M. l'ORAThuR SUPPLEANT : L'honora-

ble député sait bien qu'il est contraire aux
règlements parlementaires de désigner un
membre de cette Chambre par "cet homme".
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M. l'ORAT£EUR SUPPLEANT : Les rè-
glements ne permettent pas de dire que des
membres de cette Chambre ont conspiré pour
étouffer la libre discussion dans cette en-
ceinte.

M. DAVIN : Je vais aussi retirer cela.
Mais je désire demander à l'honorable dé-
puté de Lisgar (M. Richardson) sur quelle
autorité il s'est appuyé pour imprimer cette
déclaration dans son journal du 20 juil-
let ?

M. RICHARDSON : J'ai déjà dit R la
Chambre que ce n'était pas moi qui avals
écrit l'article, et que j'ai lu cette déclara-
tion pour la première fois dans la "Tri-
bune " du 20 juillet-

M. DAVIN : Mais l'honorable député est
responsable, Il pourrait télégraphier à son
journal et savoir sur quelle autorité on s'est
appuyé.

M. RICHARDSON : Je pourrais faire
cela.

M. DAVIN : Le ferez-vous?
M. RICHARDSON : Je n'ai pas d'objec-

tion.
Sir CHARLES TUPPER : Avant que le

comité lève sa séance, j'aimerais demander
à mon honorable ami s'il a l'intention de
continuer la discussion de ces résoiutions
après trois heures ? Plusieurs membres de
la gauche désirent savoir quand cette dis-
cussion aura lieu.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Pas plus tard que demain.
J'ai promis de fournir des cartes qui seront
nécessaires. Elles seront certainement prêtee
ce soir; et la discussion se fera demain
matin.

Le comité lève sa séance et rapporte pro-
grès.

A une heure la séance est suspendue.

SEANCE DE L'APRES-MIDI.

La Chambre se réunit à trois heures.

COMITE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX.

M. SUTHERLAND ; Je présente les 22e
et 23e rapports du comité des ehemins de fer,
canau'x'et téégraphes.
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M. SPROULE: Est-ce que je me trompe,
en croyant que le bihl modifiant l'acte des
chemins de fer a Até adopté, ainsi que ce
bill mentionné dans le 22e rapport ?

M. SUTHERLAND : Seulement les trois
articles auxquels on n'a pas objecté.

Du consentement de la Chambre, j'ai l'hon-
neur de proposer :

Que le bill (nu 172) constituant en corporation la
Compagnie (le pâte et (le papier de l'Amérique Bri-
tannique. soit inscrit parmi les bills privés sur le feuil-
leton de l'ordre du jour, pour être delibéré en comité
général, conformément à la recommandation contenue
dans le 22iéme rapport du comité des chemins de fer,
canaux et télégraphes.

M. WALLACE : L'honorable député vou-
drait-il expliquer pourquoi un bill qui est
commercial de sa nature doit être soumis
au comité des chemins de fer et canaux

M. SUTHERLAND : Le comité des bills
privés avait été saisi de ce projet de loi, mais
comme cehui-ci contenait un article confé-
rant le pouvoir de construire un chemin de
fer électrique d'une étendue considérable
afin de relier ensemble les différents chan-
tiers et usines de la compagnie, le bill fut
soumis au comité des chemins de fer et
canaux, qui le modifia très sensiblement.
Le biH n'accorde maintenant que le pouvoir
de construire un chemin de fer électrique
pou'r les besoins de la compagnie et non pour
l'usage du ,public.

La n-otion est adoptée.

M. SUTHERLAND : J'ai Thonneur de
proposer :

Que les bills suivants: (n0 5) constituant en corpo
ration la Compagnie du chemin de fer de l'Alaska-
Yukon; (n" 44) constituant en corporation la Compa'
gnie du chemin de fer de l'Alaska et du Nord-Ouest;
(i 52) constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer du Yukon Canadien; (n° 57) concer-
nant la Compagnie de mines, de commerce et de trans-
port du Yukon britannique, et pour changer son nom
en celui de Compagnie du chemin de fer du Yukon
britannique; (n° 94) concernant la "Yukon Mining,
Trading and Transportation Company " (constituée a
l'étranger) ; (n0 101) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de Glenora; (n° 102)
constituant en corporation le chemin de fer Yukon-
Pacifique; et (n" 117) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer suburbain d'Ottawa,
soient retires, et que les honoraires payés pour les dite
bills soient remboursés. moins les frais d'impressions
et de traduction, conformément à la recommandation
contenue dans le 22ième rapport du comite des che-
:mins de fer, canaux et télégraphes.

M. WALLACE : L'honorable député von-
drait-il expliquer, avant l'adoption de la mo-
tion, comment il se fait qu'un bih ait été
adopté et que d'autres, qui paraissent d'une
nature exceptionnelle, par exemple le der-
nier bill à l'effet de constituer en corpora-
tion la Compagnie du chemin de fer subur-
bain d'Ottawa, aient été rejetés ?

M. SUTHERLAND : La comité a décIdé,
que ces bills ne devraient pas être adoptés
et les proposeurs ont demandé la permission

M. SUTHERLAND.

de les retirer. Le comité a adopté une ré-
solution en ce sens.

M. WALLACE:
faute de temps ?
comité ne pouvait

Est-ce que ce n'est pas
Ou est-ce parce que le

les approuver ?

M. SUTHERLAND : Je crois que c'est
plutôt faute de temps. Mais tous les autres
bilIs, à l'exception de celui que mentionne le
22e rapport, ont été combattus ; et je sup-
pose que les proposeurs ont pensé qu'à cette
phase de la session. ces bilis ne pouvaient
être sanctionnés. Il a été convenu que ces
bills seraient retirés.

La motion est adoptée.

SUBSIDES.

La Chambre se forme de nouveau en co-
mité des subsides.
Pour la construction d'un embranchement de

Charlottetown à Murray Harbonr, y con-
pris un pont sur la rivière Hillsborough.. $250,000
M. SPROULE : C'est là une nouvelle en-

treprise, n'est-ce pas ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : C'est pour prolonger la ligne
du chemin de fer jusqu'à Murray-Harbour.

M. WALLAOE : L'honorable ministre a-t-il
un plan du prolongement ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET .CANAUX : C'est au sujet des résolu-
tions relatives aux subventions aux chemins
de fer que j'ai dit que je ferais préparer des
plans. Ce crédit est destiné à construire
un embranchement de Charlottetown à Mur-
ray-Bay. Les travaux de construction com-
prennent un pont sur la rivière Hlilsborough,
et environ 44 milles de chemin de fer. Le
coût probable des travaux, d'après l'état es-
timatif est de $475,000.

M. WALLACE : A combien le pont est-il
estimé ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le coût de l'embranchement
est estimé à $470,O0. A cela, Il faudra
ajouter le coût du pont. Nous ne nous oe-
cupons pas particulièrement du pont, bien
qu'une partie de ce crédit puisse être con-
sacrée à en jeter les bases. Le coût du pont,
d'après estimation, sera de $800,000. C'est
l'estimation qui en a été faite Il y un an.
Si nous faisions maintenant les travaux de
superstructure du pont, mais ce n'est pas
notre intention, il nous faudrait tenir compte
de l'augmentation du prix du fer.

Je puis expliquer que le pont ne servira
pas simplement pour le chemin de fer, mais
sera un chemin publie pour les piétons et les
voitures. La population de l'He du Prince-
Edouard tient tant à ce que le pont soit cons-
truit pour les piétons et les voitures qu'elle
a proposé au gouvernement de payer la moi-
tié du coût des travaux. Les principaux in-
téréssés ont été autorisés par la législature
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de cette [province à conclure une convention
avec le gouvernement pour s'engager à payer
3 pour 100 par année sur la -moitié du coût du
pont. Ils ont expressément stipulé, autori-
sés par la législature, de payer au gouverne-
ment fédéral $12,000 par année, pourvu que
le pont soit construit pour l'usage des vol-
tures et des piétons.

M. SPROULE : Il y a quelque temps, il
a été entendu que l'on dépenserait plus d'ar-
gent dans a'He du Prince-Edouard, et je
crois que ce crédit est une des conséquences
de cette entente. Si le pont et le chemin
de fer sont construits, le coût total de l'entre-
prise, de l'aveu de mon honorable ami, sera
de $1,270,000; et Il nous demande aujour-
d'hui $250,000, à titre de premier acompte.
J'imagine que les autres provinces ne verront
pas cette proposition d'un bon oil, car c'est
virtuellement accorder à l'Ile du Prince-
Edouard une subvention qu'on n'accorde pas
aux autres provinces. Ce n'est pas juste.
Je suppose que le gouvernement a pris un
moyen détourné pour remplir la promesse
qu'il a faite d'augmenter la subvention de
l'île du Prince-Edouard, lors des dernières
élections.

M. MARTIN : Mon ami ne se rend pas par-
faitement compte de l'état de choses qui
règne à l'Ile du Prince-Edouard. Depuis la
Confédération cette province, en ce qui con-
cerne les faveurs accordées aux chemins de
fer, a été complètement négligée ; et l'hono-
rable député verra, s'il veut examiner les
statistiques déposées sur le bureau de cette
Chambre, que les provinces de l'Ontario et
de. Québec ont reçu. d'année en année, de
fortes sommes du gouvernement pour cons-
truire des chemins de fer.

J'ai sous la main un rapport produit en
1895, Indiquant le nombre de miles parcourus
par les chemins de fer qui ont été subven-
tionnés, dans les provinces de la Confédéra-
tion : Ontario, 1,663 milles ; Québec, 2,136
milles ; Nouveau-Brunswick, 646; Nouvelle-
Ecosse, 482 milles ; Manitoba, 100 milles;
Colombie Anglaise, 328 milles. Pas un seul
chemin de fer n'a été mentionné dans l'Ile,
du Prince-Edouard. La neme chose est vraie
au sujet des canaux. Si l'honorable député
parcourt les comptes pu'blics, il verra que
l'on a dépensé environ $80,000,000 pour cons-
truire des canaux ; le gouvernement actuel a
dépensé pour cette fin $13,582,291 ; mais l'Ile
du Prince-Edouard n'a jamais reçu un seul
dollar de cette somme.

Je suis très heureux de voir que le gouver-
nement propose de faire cette dépense, car ce
n'est 'que rendre justice à l'Ile du Prince-
Edouard. L'ancien gouvernement s'était en-
gagé A exécuter cette entreprise et même à
faire davantage et à nous donner une plus
large ,mesure de justice. Ce projet néglige
encore plusieurs régions le l'Ile ; cependant,
je suis 'heureux de recevoir l'acompte que
nous donne le gouvèrnement. J'aimerais
avoir du ministre un peu plus de renseigne-
ments sur le tracé de cette voie ferrée..' Je
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crois que le projet de l'ancien gouvernement
était bien préférable.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET -CANAUX : Nous avons l'intention, à
moins que les travaux d'art ne présentent de
grandes difficultés, de tracer une ligne aussi
directe que possible jusqu'au port. Je ne
crois pas pouvoir donner aujourd'hui des ren-
seignements plus précis.

M. iMARTTN : J'aimerais à savoir si l'on
va demander des soumissions et si les tra-
vaux vont être adjugés ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Sans aucun doute. C'est la
seule manière de construire ce chemin de fer.

M. 'MARTIN : L'honorable ministre pour-
rait-il me dire, approximativement, quant
les soumissions seront demandées.

Le MINISTRE IDES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je n'aimerais pas & me pro-
noncer, aujourd'hui, sur ce point. Il nous
faudra envoyer nos ingénieurs faire un mi-
nutieux examen des lieux, établir le tracé
définitif de la ligne et lever tous les plans
nécessaires, avant de demander des soumis-
sions. Je crois que les travaux ne sont pas
assez avancés pour nous permettre de dire à
quelle date, nous demanderons des soumis-
sions.

M. 'MARTIN : Je comprends que l'arpen-
tage et les plans sont virtuellement finis.

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous avons fait un examen
et fait un tracé préllminaire, mais les tra-
vaux ne sont pas assez avancés pour pré-
parer les devis et demander des soumissions.

M. MARTIN : J'ai ici une copie du plan
déposé au département. Le tracé, autant
que je puis en juger, est presque établi, ex-
cepté en ce qui concerne les voles alternatives
Le plan indique deux points de départ, l'un
au village de Southport et l'autre, à une fai-
ble distance du village. Il y a une autre
voie alternative sur le plan, formant deux
tracés, l'un connu sous le nom de ligne de la
rivière Vernon, et l'autre sous le nom de
ligne du Pont de Vernon. L'honorable minis-
tre peut-il me fournir certains renseigne-
ments ?

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX : Pas maintenant sur ce point.

M. zSPROULE : En réponse à l'honorable
député de l'Ile du Prince-Edouard, je dirai
qu'il est vrai que les autres provinces ont
obtenu des subventions, mais une grande
partie a été consacrée à construire le grand
réseau' continental que nous nous étions en-
gagés d'établir lorsque les Territoires du
Nord-Ouest, le Manitoba et la Colombie An-
glaise sont entrés dans la Confédération ; et,
par conséquent, on ne peut considérer ces
subventions comme des subven-tions accor-
dées aux provinces. Mais ce crédit n'est pas
une subvention destinée à encourager la cons-
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truction d'un chemin de fer : c'est une Imouth,
traite sur le trésor public pour payer
le coût total d'une voie ferrée, et par consé
quent, chaque dollar que nous allons dé-
penser pour cette fin cera pris sur le fonds
consolidé du revenu ; car on nous demande
de voter un premier versement de $250,000.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député n'a pas
tout à fait raison. Le coût du chemin le fer,
d'après l'estimation, est à la charge de l'Ile
du Prince-Edouard.

M. SPROULE: J'allais dire cela, mais J'ai
compris que l'honorable ministre avait dé-
claré que l'Ile du Prince-Edouard paiera l'in-
térêt sur la moitié du coût, mais ne débour-
sera pas l'argend. Cela représente virtuelle-
ment une subvention de $800,000 qui va di-
rectement à l'Ile du Prince-Edouard.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : A peine cela, car le chemin
de fer appartiendra au gouvernement et
toutes les recettes tomberont dans le coffre
du Canada. ,

M. SPROULE : Un chemin de fer qui ne
paiera jamais ses frais d'exploitation ne sera
probablement pas d'un grand avantage pour
le Canada, et tout l'avantage sera pour la
province. C'est virtuellement une autre sub-
vention que nous accordons à l'Ile du Prince-
Edouard.

Il y a quelques années, lorsque nous avons
revisé les subventions à payer aux provin-
ces, ce remaniement devait être final, sut-
vant l'expression ide M. Blake, et nous ne
devions p1lus entendre parler -d'augmenter les
subventions des provinces. Je sais que l'Ile
du Prince-Edouard s'agite pour obtenir plus
qu'elle ne reçoit aujourd'hui.

L'honorable député nous dit que l'on est
venu en aide aux chemins se fer d'autres
provinces. C'est vrai, mais l'aide a été ac-
cordée en prenant pour base un principe
applicable dans tout le pays, y com-
pris l'île du Prince-Edouard. Lorsqu'un che-
min de fer est absolument nécessaire, le pays
est prêt à donner $3,200 par mille pour en
favoriser la construction, mais ce crédit est
destiné à construire un nouveau chemin de
fer, et un pont complet dont le coût sera de
$870.000. Je ne crois pas que la province de
la Colombie Anglaise soit satisfaite, à moins
qu'elle n'obtienne quelque chose. De même
pour les autres provinces. C'est là une inno-
vation qui, en fin de compte, Imposera d'é-
normes dépenses au pays.

M. MARTIN : Lorsque l'honorable député
dit que c'est une innovation, Il ne parle pas
avec sa connaissance ordinaire des faits.
S'il veut lire les rapports qui sont déposés
sur le bureau de la Chambre, il verra que le
gouvernement lui-même a construit l'em-
branchement Saint-Charles, l'embranche-
ment de la rivière du Loup, l'embranchement
de Dalhousie, l'embranchement d'Indian
Town, 'l'embranchement d'Oxford et de
New-rlasgow, l'embranchement de Dar-

M. SPROULE.

l'embranchement d'Annapolis et
Digby, l'embranchement de Cap Traverse, et
le chemin de fer du Cap Breton.

L'honorable député ne s'oppose pas à ce
qu'on fasse des dépenses pour nos canaux.
Dans ce cas, il ne se contenterait pas d'une
simple subvention ; il faut qu'un canal soit
construit aux frais du Canada: Les provin-
ces d'Ontario et de Québec sont celles où ces
canaux ont été construits, et par consé-
quent, les dépenses que le Canada a faites à
cette fin, sont parfaitement légitimes ; mais
lorsque sa province a obtenu tout ce dont
elle avait besoin en fait de chemins de fer
et de canaux, l'honorable député ne veut
plus qu'on accorde de subventions ailleurs.
Pour quelle raison ? Parce que sa province
a tous les chemins de fer et tous les canaux
dont elle peut avoir besoin ; et ces entre-
prises ont été payées avec l'argent du pays.

Afin de démontrer quel faible avantage
l'Ile du Prince-Edouard a retiré de ces dé-
penses. que la Chambre me permette de ci-
ter le rapport que je tiens à la main. La
province d'Ontario a reçu depuis la Confé-
dération $30,000,000 pour ne pas parler des
dépenses qu'on a faites pour les canaux ;
Québec, $15,000,000 ; le Nouveau-Brunswick,
$9,000,000 ; la Nouvelle-Ecosse, $15,000,000; le
Manitoba, plusieurs millions ; la Colombie
Anglaise, $21.000,000 ; les Territoires du
Nord-Ouest, $7,000,000, et l'Ile du Prince-
Edouard, $653,000, ou à raison de $5 par
tête contre $10 et $15 par tête pour le reste
du Canada.

M. DAVIS : L'honorable député dit-il que
le Nord-Ouest a reçu $7,000,000 ?

M. MARTIN: $7,604,819.60.
M. DAVIS: Est-ce en argent ou en terre ?
M. MARTIN: En argent. SI on faisait en-

trer les terres en ligne de compte le montant
serait beaucoup plus élevé.

M. DAVIS: L'honorable député doit faire
ses calculs en faisant entrer en ligne de
compte la construction de la ligne pricipale
du chemin de fer Canadien du Pacifique, et
Il n'en a pas le droit.

M. MARTIN: C'est là un état préparé par
le département des Chemins de fer et Ca-
naux et produit pas plus tard que le 80 juin
1898.

M. DAVIS: Sur ces $7,000,000, combien
a-t-on dépensé pour construire la ligne prin-
cipale et combien pour les embranchements
du chemin de fer Canadien du Pacifique ?

M. MARTIN : Je ne puis entrer dans les
détails, mais je suppose que l'honorable dé-
puté a une copie du rapport du ministre des
Chemins de fer et Canaux, et s'il veut étu-
dier ce document avec autant d'assiduitér
qu'il pose des questions, il aura tous les
renseignements qu'il désire. Il ne peut s'at-
tendre à ce que je lui donne sur cette ma-
tière tous les renseignements dont Il a be-
soin.
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Ce crédit destiné à. l'Ile du Prince-Edouard
est justifiable à tous les points de vue, et je
suis très heureux que le gouvernement l'ait
inscrit au budget. Je regrette cependant
que d'autres régions, comme Rustico, etc.,
aient été oubliées. Je veux. que le crédit
soit dépensé à propos, que des soumissions
soient demandées et que les travaux ne
soient pas indûment retardés.

Comme je l'ai déjà dit, l'ancien gouverne-
ment a présenté, en 1896, un bill pour as-
surer la construction de cette ligne, et de
quelques autres ; et pour démontrer tout
l'intérêt que la province a de voir mener
cette entreprise lt bonne fin, elle est prête à
construire un pont à SouthPort, à un prix
n'excédant pas $12,000 par année, ce qui re-
présente un capital de $400,000. C'est une
somme considérable pour une province qui
a déjà dépensé beaucoup pour ses chemins
de fer.

Je suis étonné de voir que l'honorable dé-
puté, qui habite une province où l'on a tant
dépensé d'argent pour établir des voies fer-
rées et des canaux, ne puisse s'élever au-
dessus de mesquines considérations locales.
Je crois que ses idées au sujet des provinces
maritimes, sont un peu étroites. Bien que
Ontario soit une grande province, ce n'est
pas l'univers et ce n'est pas non plus le
Canada tout entier. Si l'honorable député
(.. Sproule) voulait venir à l'Ile du Prince-
Edouard. je suis convaincu qu'il modifie-
rait ses vues et qu'à son retour, Il aurait
des idées plus larges, lorsqu'on proposerait
de faire quelque chose pour l'Ile du Prince-
Edouard. et qu'il ne se lèverait pas, comme
il le fait aujourd'hui, pour combattre ce
qu'on proposerait en ce sens,

M. SPRO ULE : Je dirai qu'il me semble
que l'honorable député (M. Martin) tourne
dans cette petite Ile du Prince-Edouard,
comme une grenouille qui nage dans un
puits-il est porté à croire que le monde
finit aux rives de cette nle. Au sujet des
données sur lesquelles il base son argument,
je dirai que j'ai sgus la main le rapport du
ministre des Chemins de fer et Canaux.
L'honorable député nous donne quatre item
formant un total de $90,000,000. mais le
ministre nous dit que tout ce qui a été dé-
pensé pour la construction des chemins de
fer et canaux, s'élève à $44,815,00. Ainsi
ses calculs doivent être tout à fait erronés.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE EER
ET CANAUX : La déclaration de l'honora-
ble député n'est pas seulement au sujet de
l'item de la dépense, mais est basée sur la
rapport tout entier.

M. SPROULE : Il onl'lie que notre grande
ligne transcontinentale couvre plusieurs cen-
taines de milles de la province d'Ontario;
car c'était là, sans doute, une des condtions
du pacte fédéral.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Mais cette ligne ne traverse
pas l'fle du Prince-Edouard.

M. SPROULE: Mais, si je ne me trompe,
nous avons acheté toutes les voies ferrées
de l'Ile du Prince-Edouard, pour indemniser
cette province des dépenses qui avaient
été faites dans les autres provinces pour
construire ces chemins dle fer.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Mais nous avons pris le che-
min.

M. SPROULE: Cependant, le chemin de
fer n'est utile qu'à ceux qui demeurent à
cet endroit, tandis que nous en payons les
frais la même chose.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député ne doit
pas oublier que l'île avait le droit d'entrer
dans la Confédération avec une certaine
dette basée sur la population, et une partie
de cette dette provenait du coût de la cons-
truction de ce chemin de fer dont la propriété
est transmise au gouvernement. Il est vrai
que cette entreprise n'a pas rapporté des pro-
fits très considérables, mais il n'y a pas en-
core bien longtemps que ce chemin est de-
venu la propriété du gouvernement fédéral,
et Il faut espérer qu'il deviendra 'bientôt une
source de revenu pour le Canada.

M. SPROULE : H y avait longtemps que
l'Ile du Prince-Edouard faisait partie de la
Confédération lorsque cette subvention a été
accordée.

M. MARTIN: Non, il n'y avait pas long-
temps.

M. SPROULE : Ce que je dis est exact.
Je faisais partie de cette Chambre lorsque
cette transaction a eu lieu, mais je n'y étais
pas 'lors de 'la Confédération. L'honorable
ministre des Chemins de fer dit que je suis
toujours disposé à laisser dépenser l'argent
porx les canaux. Quant il s'agit des canaux
la position est un peu différente ; ce sont les
grandes voies qui servent au transport du
trafic de tout le pays, qui tservent au trans.
port des produits de d'ouest à l'est et de
l'est à l'ouest. L'argent dépensé pour leur
construction ne peut être considéré de la
même manière que les subventions aux che-
mins de fer.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Les circonstances dans les-
quelles l'le se trouvait empêchaient tout en-
trepreneur d'entreprendre la construction
d'un chemin de fer.

M. SPROULE : Cela ne prouve qu'une
chose, c'est que le chemin de fer ne rapporte-
ra jamais aucun bénéfice et est inutile.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non. C'est parce que le
gouvernement est propriétaire de tout le r-
sseai de chemine de fer qui existe dans l'ie,

M. SPROULE : SI cette entreprise eût été
de msture ü rapporter quelques profts, il se
serait certainement présentié quelqu'un pour
entreprendre la construction, et cela fait,
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ces personnes auraient pu transporter le puté veut m'accorder la parole durant quel-
chemin au gouvernement moyennant coi- ques instants, je vais le renseigner à ce sujet.
pensation et ice dernier aurait pu l'exploiter M. WALLACE : J'aurai fini dans quelques
avec les autres chemins de fer qu'il possé- instants, et mon honorable ami pourra en-
dait déjà dans l'île. ýCe n'est pas là la même suite parler toute l'après-midi. J'ai toujours
chose qu'une subvention accordée pour la désapprouvé (e mon vote et de ma parole
construction d'un chemin de fer. C'est Pour tout ce qui est provincialisme ou sectionna-
ainsi dire une subvention supplémentaire ac- lisme. Je puis ajouter que dans le comté que
cordée à I'Lle du Prince-Edouard. je représente on n'a jamais dépensé un cent

M. WALLACE : Si l'honorable ministre de l'argent public si ce n'est pour payer le

des Chemins de fer et Canaux nous avait salaire de notre directeur de la poste, et nous

fourni les renseignements demandés, nous ne demandons rien. Nous contribuons pour
ne serions pas obligés de compter sur d'autres notre part au revenu du Canada et tout

moyens de nous renseigner. Il existe en- ce que nous demandons c'est que l'argent soit

viron 210 milles de chemin de fer en tout dépensé avec économie et sagesse. Je n'ai
dans l'Ile du Prince-Edouard. L'exploita- jamais rien demandé pour mon comté. Je
tion de ce système -n coûté $231,000, tandis ne m'occupe guère que des dépenses faites

que les recettes n'ont té que de $158,000, dans l'intérêt public aient lieu sur le lit-
ce qui laisse un déficit d'environ $72,000 par toral de l'Atlantique ou du Pacifique ; je
année. C'est-à-dire que pour retirer un dol- veux que le pays tout entier grandisse et se
lar de ce chemin, il faut dépenser $1.40. dév eloppe.
Puisqu'il en est ainsi, nous devrions être sur e uais je veux Pouvoir justifier devant mes
nos gardes 'lorsqu'il s'agit de la construction électeurs - toutes les dépenses que nous fai-
de nouveaux chemins de fer dans cette le, sons ici, et leur indiquer qu'elles sont faites
Mals on semble avoir mis de côté toute pru- dans l'intérêt public. L'honorable député
dence our ne demander qu'une chose. Coin- (M. Iartin) nous a dit en quoi Ils avaient
bien vous fanet-l ? A part les montants cm contribué. On a déjà dit dans cette Cham-
mentvouns, faIl ?ea A pavrt le m dpense bre que l'Ile du Prince-Edouard avait payé
mentionnés, il devra y avoir une les dettes du reste de la Confédération, que
pont. Le ministre nous dit que, d'un lorsque les autres provinces étaient à court

d'p- d'argent, l'île du Prince-Edouard était venue
près les estimations de 'année dernière, le leur tendre la mint, et qu'enfin sa population
pont cofiltera $800.000. SI nous tenons comîp' avait payé plus que sa part par tête des dé-
te de l'augmentation dans le prix du fer, je penses. Je doute que cela soit vrai. Ils ont
ne crois pas me tromper en dîsant que labesoinconstruction. du pont coûiterait aujourd'hui beonde soumettre à la Chambre un argu-

aient plus fort que celui qui a été employé
$1.000,000, par les représentants des Territoires du

Le MINISTRE DES CHFMINS DE FER Nord-Ouest. Il ne suffit pas de dire que
ET CANAUX: Je crois que ce montant est $7,600,000 ont été dépensés dans les autres
trop élevé. provinces pour la construction des chemins

de fer et que, par conséquent, l'Ile du Prince-
M. WALLACE : L'honorable ministre des Edouard a droit d'avoir quelque chose. La

Chemins de fer et Canaux m'accuse de man- Chambre ne se contentera pas d'arguments
quer 'd'exactitude, mais comme Il ne nous de cette nature.
a pas cité un seul état sur lequel nous puis- Jai fait remarquer que ce chemin de fer
sions nous fixer, nous sommes obligés de qui a coûté plus de $3,750,000 et qui
nous en rapporter à nos propres estimations. est -maintenant expIoité depuis un grand
A quel montant l'honorable inluistre estime- nombre d'années, ne couvre pas encore
t-il le coût de ce pont ? ses frais d'exploitatlon. Dans de telles

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER eirconstances, je crois que le gouver-
ET CANAUX : Je crois qu'une somme sup- ýnement devrait prendre ses précautions
1ér'entaire de $100,000 serait suffisante pour avant d'ajouter $1,400,000 ' la dette de ce,

couv'rir l'augmentation dans le prix du fer. pays pour la construction de ce tronçon de
un chemin de fer ; lorsque plus des deux tiers

M. WALLACE: $900,000 ou près de nde ce crédit sont destinés il la construction
million de dollars pour la. construction du d'un pont sur la divière Hillsboro, dans
pont. $470.000 pour la construction du e- le havre de Charlottetown. L'He du
min de fer une fois 'le pont construit feront Prince-Edouard est favorisée sous plus d'un
un total de $1.300,000 à $1.400,000. Jusqu'ici, rapport. Cette île est longue et étroite, cou-
nous avons payé $3,750,000 sur le compte 1 pée de baies et de havres à chaque pas, son
principal pour la construction des chemins sol es.t d'une grande fertilité, et nous savons
de fer dans la province de l'Ile du Prince- par les représentants qu'elle possède dans
Bdouard, dont la population ne compte que cette Chambre, que le peuple qui l'habite se
100.000 Ames. compose d'hommes excessivement intelli-

. MARTIN : Qui a payé cela ? gents. Tout en étant an pays maritime, cette
île n'en est pas moins traversée dans toute

M. WALLACE :Le peuple canadien sa longueur par une ligne de chemin de fer.
M. MARTIN: Ce n'est pas le peuple du Maintenant, Us veulent -construire une ligne

Canada qui a payé cela. Si l'honorable dé- de chemin de fer presque parallèle à la côte
M. SPROULE.
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et qui doit s'étendre de Charlottetown à
Murray-Harbour. Il en sera de cette ligne
comme des autres chemins de fer construits
dans l'Ile du Prince-Edouard, c'est-à-dire qu'il
faudrait -dépenser $1.40 ou $1.50 pour perce-
voir -un dollar, et cela, non seulement lorsque
les travaux préliminaires sont faits, mais en-
core lorsqu'il y a vingt ou trente ans qui ces
chemins sont en exploitation. Je crois que
le ministre des chemins de, fer va être obligé
de faire ce qu'il n'a pas encore fait, c'est-à-
dire nous donner quelques renseignements de
nature à justifier cette dépense de $1,400,000
de l'argent public. Il est vrai qu'ils ne de-
mandent aujourd'hui qu'un quart de million,
mais la dépense de ce quart de million en-
traînera inévitablement la dépense d'un au-
tre million. Le ministre des Ohemins de fer
et Canaux n'a pas encore fait valoir aucun
argument de nature à justifier cette dépense
aux yeux de la Ohambre.

M. BELL (I.P.-E.) : Je sais que l'honorable
député d'York-ouest (M. Wallace) est un
homme raisonnable, à qui l'on peut s'adres-
ser au nom de l'équité et du bon sens. Per-
mettez-mol d'abord de relever une ou deux
des erreurs qu'il a sans doute commises par
Inadvertance. Il a prétendu qu'il s'agissait là
d'une dépense de $1,400,000. Or, en réalité, il
ne s'agit que de $1,000,000, parce que la
somme de $400,000 est fournie par l'île du
Prince-Edouard. L'honorable député a dit
aussi que le gouvernement du Canada avait
déjà dépensé $3,768,000 pour la construction
de chemins de fer dans l'Ile du Prince-
Edouard. Je voudrais faire connaître à mon
honorable ami la situation sous son véritable
jour. Je voudrais qu'Il prît connaissance
des faits de la cause afin de pouvoir nous
dire ensuite si ce qu'il nous a dit est exact.

M. WALLACE: J'ai puisé mes renseigne-
ments à la page XIII. du rapport du sous-
ministre, lequel s'exprime comme suit : " Le
cofit total du -chemin et de sa mise en ex-
ploitation imputable sur le compte du capital
à 'la fin du présent exercice, est de $3,768,-
107."

M. BELL (I.P.-E.) : Je sais que mon honora-
ble a-mi est convaincu de ce qu'ill dit. Mais je
lui demande en homme à 1'esprit large d'étu-
dier cette question et de voir ei l'île du Prince-
Edouard n'a pas payé pour son chemin de
fer. Je sais que plusieurs membres de cette
Chambre sont sous l'impression que le gou-
vernement fédéral a payé pour la construc-
tion du chemin de fer de l'Ile du Prince-
Edouard lorsque, en réalité, ce chemin de fer
a été construit par le gouvernement provin-
cial et payé avec une somme de $3,114,000,
qui était une partie des $3,768.000, auxquels
l'honorable député a fait allusion, qui a été
payée par l'Ile du Prince-Edouard et dont il
lui a été tenu compte lors de son entrée dans
la Confédération. Ce montant a été déduit
du total (le la dette placée au crédit de l'Ile
du Prince-Edouard à cette époque. Je veux
maintenant que mon honorable ami me dise

si -tel n'est pas le cas. Qu'il chasse de son
esprit les préjugés qui y existent.

M. POWELL: Quel était le montant de la
dette ?

M. BELL (I.P.-E.): Le montant de la dette
de l'Ile du Prince-Edouard, en 1873, était de
$4,701,050. De ce montant, on a déduit le
coût de la construction du chemin de fer, soit
$3.114.000-ainsi que notre dette provinciale
qui était de $500.000. Le reste fut mis
à notre crédit et c'est sur ce dernier mon-
tant que nous retirons un Intérêt de cinq
pour cent.

M. fMeMULLEN : Lors de l'union, (le gou-
vernement fédéral ne s'est-il pas chargé de
la dette contractée par l'Ile du Prince-
Edouard par la construction de ce chemin ?

M. BELL (I.P.-E.) : Non.
M. MeMULLEN : N'est-il pas vrai que le

vernement fédéral s'est chargé de la dette,
de d'lle du Prince-Edouard ?

M. BELL (I.P.-E.): Il est vrai que le gou-
vernement fédéral s'est chargé de la dette
mais il l'a imputée de nouveau sur le mon-
tant que nous avions droit de recevoir, de
sorte que, à la fin, l'île s'est trouvée à payer
la dette. Permettez-moi maintenant de lire
un des articles de l'acte d'Union :

Qu'en considération de la dépense considérable
autorisée par le parlement du Canada pour la cons-
truction des chemins de fer et canaux, et en vue <le la
possibilité d'une répartition des arrangements finan-
ciers existant entre le Canada .et les différentes pro-
vinces qui composent actuellement la confédération,
et par suite de la condition d'isolement dans laquelle
se trouve l'Ile du Prince-Edouard, cette colonie pourra,
lors de son entrée dans l'union, avoir droit de con-
tracter une dette égale à $I50 par tête de sa popnlation,
tel qu'il appert du recensement de 1871, c'est-a-dire
$4,701,050.

Cette somme représente $50 par tête de
notre population. Au lieu de $4,701,050, il
n'a été mentionné que $3,114,000, teil que la
chose appert des comptes publics, que mon
honorable ami d'York (M. Wallace) a de-
vant lui.

M. McMULLEN: Et que le gouvernement
du Canada a pris à sa charge.

M. BELL (Pictou): Et que .le gouverne-
ment du Canada a pris à se charge.

M. McMULLEN: C'est bleu cela.
M. BELL (I.P.-E.): Mais il ne faut pas

oublier que bien que le gouvernement du
Canada ait pris à sa charge les $3,114,000,
c'est nous qui avons construit le chemin de
fer de â'lRe du Prince-Edouard, et, on a com-
mencé par voudoir nous faire payer ce mon-
tant puis on l'a déduit du montant auquel
nous avions droit en vertu des conditions de
l'union.

M. ELLIS : Je voudrais savoir de l'hono-
rable député (M. Bell) si l'on a traité l'le du
Prince-Edouard d'une manière différente des
autres provinces dans cette circonstance.
L'honorable député semble prétendre cela.
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M. BELL (i.Pl.) : Non, on ne nous a pas en accorder une part raisonnable. I n'y a
imposé de conditions différentes des autres. que de cette manière que Ton puisse rendre
L'Ile est entrée dans :la Confédération de la justice à liie du Prince-Edouard.
même manière que les autres provinces .L Le Canada, au lien de dépenser $25,000,000,
tant par tète de la population. La seule tel que convenu, pour aes canaux, a dépense
distinction apparente, c'est celle qui existe $26,4U4,000 et plus ; au lieu de dépenser
dans la différence entre $45 par tête et $50. $30.0(i,000 pour le chemin de fer Canadien
Cette faveur lui a été accordée en partie à du Pacifique, nous en avons dépensé $32,000,-
cause de sa position isolée et aussi pour dé- 000 et plus ; au lieu de dépenser $10,00,000
montrer que le Canada était disposé à faire pour l'Intercoloniaa, nous en avons dépensé
preulve non seulement de justice, mais aussi $24,35S,000, et plus ; et au lieu de limiter
de générosité à l'égard de cette petite pro- les aultres dépenses à $14,000,000, nous avons
vinee. Je veux que mon honorable ami (M. porté cette somme i $30,815,000, à titre de
Wallace) fasse encore une fois preuve de subventions accordées aux chemins de fer
'cet esprit le justice et de générosité. locaux. Je veux demander à l'honorable

Qu'il me permette maintenant de m'adres- député d'Yorlz et à tous les autres membres
ser à lui il un autre point de vue. D'après de cette Charnbre, s'il est juste que 1'le du
les termes de Particle que je viens de lire, Prince-Elouard soit tenue de payer sa part
Il était bien convenu que l':1e du Prince- de ces dépenses considérables qui sont en
Ediouard entrait dans la Confédération avec contravention avec les termes de ilunion,
lentente qu'un motant supplémentaire d'ar- sans 'rien recevoir en retour.
gent devrait etre dépensé par le gouverne- Le moins que ce parlement puisse faire
nent fédéral pour les chemins de for et relativement à cette province, c'est de lui
canaux. Il fut convenu qu'une somme Île arcoorder une part proportionnelle de cette
$25.000.000 devrait être dépensée pour les dépense qui est inconstitutionnelle-non pas
enau1X : 1ne autre somme de $30.000,000 seulement un million, mais bien deux mii-
pour le chemin de fer Canadien du Paciil- lions et demi. Je ne m'occupe pas que vous
que ; ,et une somme de $10.000,000 pour l'In- appeliez cella une subvention accordée à ,11e
tercolloniall, il y avilit à part cela d'autres du P;rince-Edouard, ou bien une subvention
dépenses -accessoires pour une sonmne de $14,- accordéé pour la construction de chemins
000.000. Lorsque nous sommes entrés dans de fer dans cette île. D'une manière ou
la Confédération. la dette publique -du Cana- -d'une autre, 'ce n'est qu'une question de jus-
da était de $82.187,000, et toutes les dépenses tire. Il s'agit tout simplement de nous ren-
que je viens d'énumérer restaient encore à dre une partie de l'argent que nous avons
faire. Tous ces montants réunis, soit $161,- fourni nous-mêmes, irrégulièrement et con-
187.000. divisés par le chiffre de ,la pQpula- trairment à l'esprit de la constitution-pour
tion. 3,600.000 âmes. donnent $45 par tête. la construction de chemins de fer et de ca-

La population de 'l'ile du Prince-Edouard iaux dans les autres provinces.
était d'environ 94.000 ames, ce qui à $50 par Avant de terminer mes remarques, je désire
téte nous donnait droit aux $4,701,050 que je faire remarquer qu'il y a trois ans le gou-
viens de mentionner. On ne prévoyait pas vernement conservateur a proposé une réso-
à etfte époque que nous serions obligés de lution dans cette Chanbre demandant la
faire des dépenses aussi considérables que construction de sept embranchements de che-
celles qli ont été nécessitées par la cons- mins de fer dans l'île du Prince-Edouard.
truction des canaux, du chemin de fer Cana- Le montant d'argent requis pour faire face
dieu dlu Pacifique, de l'Intercolouial, et des à une telle dépense était beaucoup plus con-
autres chemins de fer du pays qui ont -requ sidérable que celui qui est demandé par cette
des subventions du gouvernement. Lors- résolution. Nos honorables amis, les con-
que nous sommes entrés dans la Confédéra- servateu, n'ont donc pas raison de se
·tfo. personne ne songeait que nous dépense- Irplaindre si nous marchons quelque peu sûr
rions $44.000.000 pour els chemins de fer lo. leurs traces. D'e pilus, si les représentants
eaux. Une dépense de cette nature était des autres parties du Canada veulent se don-
contraire à l'esprit de l'union. Cette poli- ner la peine d'étudier cette question sans
tique a été inaugurée en 1882 par un gouver- parti ipris. ils -s'apercevront qu'il s'agit là
nement conservateur. et elle a été continuée d'une simple mesure de justice et non d'un
depuis par le parti libérai. acte de générosité qu'ils accomplissent à l'ê-

Aprés avoir étudié aussi bien que je l'ai gard de l'le du Prince-Edouard.
pu es conditions tde l'acte d'mnion. JI m'a été
mpo'ssible dle trouver que le gouvernement M. McMULLEN: Je n'ai qu'un mot à dire

fédérail était .iustifiable de dépenser un seul relativement à cette résolution. Je regrette
dofliar pour aider i la construction des che- 1 que l'Interedlionial ne soit pas resté dans
mins de fer locaux. Mails maintenant que l'état où il était à la fin de la carrière par-
cet argent est dA1pensé. il est inutile pour lementaire de l'honorable Alexander Mac-
PfIe de Prince-Fdoua'd de vouloir essayer Kenzie. Mailheureusement, c'est le cbef ac-
de mettre fin à Cet état de choses. tout ce ttwel <le l'opposition qui a ouvert le bal et
qu'il Iui reste doue el faire, e'ost <le demander commencé à construire des embranchements;
nu gouvernement. oui .s'est lancé dans une et depiils cette époque jusqu'aujourd'hui,
dépense qu'il n'a nas le droit de faire en on a dépensé des montants considérables
vertu des termes de la constitution, de lui pour la constructlon d'embmanehements-ce-

1.1. ]BELL (Prince-est, L.P.-E.)
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qui de Pictou, i'embranchement d'Oxford et
New-Glasgow, l'embranchement de Saint-
Charles, 'embranchement de Sydney et celui
de Syd'ney-nord, ainsi que plusieurs autres.

A mon avis, on a commis une grave erreur
en construisant tous ces chemins aux dépens
du gouvernement fédéral, tandis que dans
d'autres parties du pays, le peuple du voisi-
nage était appelé à contribuer à ia construc-
tion de ses propres lignes de chemin de
fer et à contracter des dettes à cet effet.
J'admets qu'H est assez difficile d'arrêter un
système qui existe depuis 18 ans. Les deux
partis poilitiques se -rendent dans l'Ile du
Prince-Edouaii et y font chacun des pro-
messes extraordinaires. On laisse entendre
que lorsque sir Charles Tupper a visité I'Ile
du Prince-®douard, avant les dernières élec-
tions, et. afin de remporter la victoire dans
cette province, Il aurait déclaré que s'il deve-
nait -premier mInistre, il construirait non seu-
eient eette ligne; mais encore pas moins de

sept lignes de chemins de fer dans l'Ile du
Prince-Edouard. Le résultat de cela, c'est
que le gouvernement actuel est sans doute
forcé de prendre en considération quelques-
unes de ces réclamations s'1il veut conserver
son prestige dans l'île. Grâce à ce système,
les honorables membres 'de la gauche ont
acheoté le pays ici et là, en construisant des
chemins de fer, 'et ceux qui sont actuelle-
ment au -pouvoir éprouvent beaueoup de diffi-
culté A mettre fin à ce système.

-J'admets que l'on devrait y mettre fin.
Il est possible que l'lfe du Prince-Edouard
se trouve dans une condition exceptionnelle.
Cette fle se trouve située au milieu de l'At-
iantique, obligée de se soutenir par elle-même,
et ne possédant aucun moyen de communica-
tion arec la terre ferme. Les chemine de
fer qui existent sur l'île sont exploités par
le gouvernement fédéral, et je regrette d'ap-
prendre que leur exploitation 'produise cha-
que année, un déficit ; mais que cela soit
vrai ou non, peu importe, puisque nous avons
entrepris. lors le l'entrée de cette province
dans 'union, d'exploiter ces lignes. nl doit
exister d'autres réglons du pavs où l'exploi-
tation des chemins de fer ne rapporte pas de
bénéfices plus considérables que dans 'l'le
du PrInce-Edouard. Si toute ladminlstra-
tion de ces embranchements n'avait pas été
réunie sous un seuil compte, cela nous aurait
perais de constater quels sont ceux de ces
embranchements construits par les conserva-
teurs oui remboursent au pays l'argent qu'ils
ont coûté.

,TA sernis curieux de savoir combien rap-
portent l'embranchement du Cap-Breton et
les autres embranchements. Nous pourrions
constater Mela si les comptes étaient tenus sé-
paréMent : mais afin de cacher les déficits
sur lesquels l'attention de la Chambre était
nipn e da'que année. I'ex-inlnstre des (bMe-
maina de ýfer et (Canaux crut devoir réunir
les comntes. et les neler telement. qu'l vous
est noniourd'hii Impossible de dire quelles
sont les recettes de tel embranchement en
particulier ; et je crois que cela a été fait

dans le but de cacher les folies commises par
les honorables nembres de la gauche en
construisant des lignes de chemin de fer qui
ne rug portent aucun revenu.

Maintenant, on prétend que les canaux
sont un revenu pour les chemins de fer
construit dans l'Ile du Prince-Edouard. Les
canaux de ce pays sont autant dans les in-
térêts d'une partie du Canada que de l'au-
tre. L'Ile du Prince-Edouard a besoin de
farine ; et il en est de même de la Nou-
velle-Ecosse ; or en approfondissant les ca-
naux l'Ile du .rinee-fdouard et les provin-
ces situées près de l'océan se trouvent à ob-
tenir ce dont elles ont besoin A bien meil-
leur marché que cela leur coûterait sans
ces moyens de communication.

M. McA.LISTEI : L'Intercolonial n'est-il
pas très utile à la province d'Ontario?

M. McMULLEN : Je prétends que l'Inter-
colonial a été exploité en grande partie dans
les intérêts des provinces maritimes, et j'es-
père que maintenant que ce chemin possède
sa tête de Ylgne à Montréal, il 'va être ad-
ministré de manière à ce qu'il puisse rap-
porter quelque bénéfice au pays en retouiT
des sommes énormes qu'a coûté ce chemin.
Il y eu $56,000,000 d'engloutis dans cette en-
treprise, A part -un déficit annuel qui s'ô-
lève à un montant total d'au moins $10,-
000,000 depuis sa construction. Actuelle-
ment ce chemin est administré avec pru-
dence, et Il devrait commencer à couvrir ses
dépenses, et à rapporter quelque chose au
peuple de ce pays qui paie une somme an-
iuelle de $2.250.000, représentant le montant
de l'intérêt sur le -coût de sa construction. Il
m'a fait peine d'apprendre de la bouche de
l'honorabqe député d'Yor<-ouest que les che-
mins de fer de lie du Prince-Edouard ne
couvraient pas leurs dépenses.
Je regrette que le cabinet se soit cru obligé

d'augmenter le nombre des chemins de fer
qui existent déjà dans le pays. J'avais crm
que le temps était arrivé pour Je gouverne-
ment de cesser de construire des chemins
de fer, mais je crois que le cas qui nous
occupe est tout à fait exceptionnel, pour
l'excellente raison que vous ne pouvez pas
trouver une compagnie qui s'engage à cons-
truire un chemin de fer qui n'est qu'une
courte voie de raccordement avec un autre
chemin.

Une autre 'raIson, c'est que ce ehemin est
si bien connu comme ne rapportant aucun
bénéfice. qu'il faudrait étre fou pour placer
des capitaux dans cette entreprise, qui ne
devra jamais rapporter autre chose que des
déficits.

Je regrette que le gouvernement ait cru
qu'il était de son devoir d'entreprendre la
construction de cette digne. et j'espère que
cela va être la dernière fois, mais j'ai bien
peur que mon espérance ne se réalise pas,
paree que ce qui a eu lieu dans (le passé de-
vra se répéter à l'avenir. Lorsque les hono-
rables membres de la gauche étaient au pou-
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voir, ils ont accordé des subventions consi-
dérables aux chemins de fer chaque année
et aidé au chemin de fer Canadien du Paci-
fique à se construire une fouie d'embran-
chements, et de résultat de cela, c'est que le
gouvernement actuel éprouve beaucoup de
dilliculté à mettre fin au système inauguré
par l'administration 'qui l'a précédé. Ce-
pendant. nous avons fait des progrès sous
ce rapport, car le gouvernement libéral ne
construit qu'une seule ligne, tandis que si
les conservateurs étaient au pouvoir, ils en
construiraient plusieurs.

M. MARTIN : Je crois qu'il est nécessaire
que la Chambre sache à quoi s'en tenir sur
ce que la province de l'Ile du Prince-
Ewdouard a été obligée de payer pour la
construction de son chemin de fer. On a dit
et répété souvent que cette île n'avait pas
payé pour ce dernier. Or, cette prétention
est erronée, et je crois que le temps est ar-
rivé '(le réfuter une fois pour toutes cette
déclaration, afin qu'on n'en entende plus par-
aer dans cette Chambre. J'ai Ici l'arrêté du
conseil adopté par le Conseil privé d'An-
gleterre dors de l'entrée de l'Ile du Prince-
Edouard dans la Confédération, lequel règle
d'une manière définitive toutes les questions
controversées. Je suis bien persuadé qu'au-
cun 'des honorables membres de cette Oham-
bre n'a l'intention de représenter de propos
déifbéré cette affaire sous un faux jour, mais
il y a si longtemps que toutes ces choses
ont eu lieu, que les circonstances en sont
quelque peu oubliées. Voici cet arrêté du
conseil qui devrait mettre fin à toute dif-
ficulté :

Par un arrêté du conseil daté à Windsor, le 26
juin 1883, Sa Majesté a cru devoir accepter les termes
et condition" énoncés dans une adresse des Chambres
du parlement du Canada et du Conseil législatif ainsi
que de i'Assemblée législative de 1'I e du Prince-
Edouard, du mois de mai 1873, et Sa Majesté déclare
qu' partir du prmier juillet 1873, l'Ile du Prince-
Edouard fera partie de la confédération. En vertu
des résolutions sur lesquelles sont basés les cal-
culs, il est stipulé que le chemin de fer « l'en-
treprise et on voie de construction par le gouver-
nement de l'Ile du Prince-Edouard deviendra la p'ro-
priété du Canada. Pour l'exécution de la susdite
stipulation, il fut convenu que le coût de la construc-
tion de ces chemins de fer serait à la charge du gou-
vernement du Canada et que l'argent ainsi paye serait
imputé sur la lette de l'île du Prince-Edouard.

Je crois que cet arrêté du conseil fait dis-
paraître tout doute à ce sujet, et que le
coût de la construction du chemin de fer
doit être payé par l'Ile du Prince-Edouard.

J'ai ici un état des montants payés par la
province du Prince-Edouard, gesquels s'élè-
vent à $3,144,214.41 pour la construction de
ce chemin de fer que la province est tenue
de payer, et sur ce montant, la province perd
l'intérêt depuis la Confédération. L'hono-
rable député de Wellington (M. McMullen)
a cru devoir insister beaucoup sur le fait
que le chemin de fer de l'Ile du Prince-
Edouard ne couvrait pas ses propres dé-
penses. Je suis surpris de l'entendre faire

M. McMULLEN.

une déclaration comme celle-là. Il n'a qu'à
consulter les rapports du ministre des Che-
mins de fer et Canaux pour y constaxer que
le Oanada a dépensé environ $80,,00,00,
pour ses canaux, dont les revenus ne s'élè-
vent qu'à $407,000 par année et les dépenses
à $540,000. ce qui laisse un joli délleit de
$140,000 par année. Si vous ajoute à (%ela
l'intêrêt sur les $S0,000,000, lequel seralt d'en-
vi-on $2.500,000, à quoi arriverleit-'vous 1
Vous constateriez que nous faisons de ce
chef une perte annuelle de $2,633,000,

L'honorable député voudrait-Il prétendre
que quelqu'un osât se daneer dans la
construction des canaux avec l'espoir d'y
réaliser un profit quelconque ? Mals pour-
quoi la construction de nos canaux ne se-
rait-elle pas aussi rémunératrice que la cons-
truction 'de nos chemins de fer? Pour don-
ner un exemple de ce qu'a coûté la coStrue-
tion des canaux-513,582,291 ont été dépessé
sur ce montant depuis que les conservateurs
sont arrivés au pouvoir.-Je tiens dans Ma
main un état des recettes et des dépenses
par année du canal de la Vallée de la Trent,
pour lequel son propre parti a vote SL2504
000 durant l'espace de temps qu'il est reste
au pouvoir. Pourquoi l'honorable député ne
déclare-t-il pas qu'un tel arrangement n'a-
tait pas digne d'hommes d'afraires? Les
revenus de ce canal ne valent pas la peine
d'étre inentionnés, mais il a vote quand
même en faveur de cette dépense en sa-
qualité de partisan dévoué du gouveriTne-
ment.

Les recettes du canal de la VaBle de la
Trent. d'après le dernier rapport des cihe-
mnins de fer et canaux, sont de $1,404, et les
%dpenses, de $10,102. ou, pour me servir de
l'expression employée par mon honorable
ami, il faut dépenser $7 pour percevoIr $ Le
gouvernement a dépensé près de trols il-
lions pour la construction de ce canal, qui
ne rapporte encore aujourd'hui que 31l4ti4
par -année. Ce résultat pourrait fourair à
l'honorable député une excellente ocoskin
d'exercer son habileté s'il voulait se don-
ner la peine d'étudier les chiffres en detail.

Voilà -une entreprise pour laquelle Sen
parti a dépensé $1,250,000 dont les recettes
ne sont que de $1,400, et dont les dépenses
s'élèvent i plus de $10,000.

Prenez les autres canaux, les canaux du
Saint-Laurent par exemple; les recettes le
ces derniers ne sont que de $128,000 et les dé-
penses annuelles qu'ils entrainent sont de
$194,107. L'amnée dernière qe dllet de ces
derniers canaux a été de $60.000 à 0
Pourquoi l'honorable député ne s'est-Il pas
opposé à 'la construction de ce canal ?

M. McMULLEN : Lhonorable préoîluant
voudrait-il essayer de faire croire au comulié
que j'ai voté en faveur de la construeton du
canal de la Vallée de la Trent ? J'ai tou-
jours voté contre ce projet.

M. MARTIN : L'honorable député n'a-t-Il
pas voté lors de la dernière session et faveur
de q'adoption d'un certain montant d'argent
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destiné à être dépensé sur ce canal ? Peut-il
nier cela ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Cela était pour des travaux
dont l'entreprise avait été acco.rdée avant le
changement de gouvernement.

M. MARTIN: J'ai ici les estimations. Nous
nous souvenons tous de la délégation qui est
venue Ici du district traversé par le canal de
la Vallée de la Trente, laquelle n'est retour-
née chez elle qu'après avoir obtenu la certi-
tude qu'un crédit de $650,000 serait placé
dans les estimations a cette fin, et l'année
suivante, un autre crédit de $600,000 a été ac-
cordé.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Tous ces montants étaient
destinés à payer l'ouvrage accompli en vertu
de contrats antérieurs.

M. MARTIN : La chose est possible, mals
je dis que l'honorable député n'a pas voté
contre l'adoption de ces crédits.

M. McMULLEN : Je me suis toujours op-
posé D. la construction du canal de la Vallée
ie la Trent, et j'ai voté contre tous les cré-

dits qui lui étaient destinés. Mais mon ho-
norable ami (M. Martin) ne doit pas ignorer
que lorsqu'un gouvernement a conclu un
contrat quelconque pour la construction de
certains travaux, le gouvernement qui vient
après lui est obligé de faire honneur aux
obligations contractées par son prédécesseur.
Ainsi le gouvernement actuel est tenu d'ac-
complir ce que ses prédécesseurs avaient
promis de faire.

M. MARIqN : B n'en est pas toujours ainsi,
mais je vals prendre l'item suivant, le canal
de Chambly-dont les recettes ont été de
$21,892.07, et les frais d'exploitation de $37,-
063.54, c'est-à-dire qu'il en coûte prés de $2
pour percevoir $1. Mais je ne crois pas avoir
besoin d'insister plus longuement sur ce
sujet. Un honorable député a dit que la pro-
vince de l'Ontario avait dépensé des sommes
d'argent considérables pour ses chemins de
fer. J'ai ici un état qui Indique que depuis
1873 jusqu'en 1896, le gouvernement provin-
clal de l'Ontario a dépensé $7,306,538 pour
ses chemins de fer, tandis que les municipa-
lités ont dépensé $10,069,143 pour la même
fin, ce qui fait un total de $17,375,681, ou
une moyenne de $8 par tête.

M. McMULLEN : Cet argent sort directe-
ment 'de 'la bourse du peuple.

M. MARTIN : Mais on constate par le
mme état que l'Ile du Prince-Edouard a
dépensé $3,144.214, ou une moyenne d'envi-
ron $28 pr tête.

construction des chemins de fer une moyenne
d'environ $28 par tête tandis que la pro-
vince de l'Ontario n'a payé que $8.21. D'un
autre côté, le gouvernement fédéral a dépen-
sé dans la province de l'Ontario pour les
chemins de fer une moyenne d'environ $14.13
par tête, tandis que dans la province de
l'ie du Prince-Edouard cette proportion n'a
été que de $5.82 par tête. Nous voyons donc
que cette grande province qui a tant dépensé
pour les chemins de fer a cependant reçu
une somme égale à $14 par tête de la part
du gouvernement fédéral, alors qu'il ne dé-
pensit que $8.21 par tète pour le reste du
pays. Je ne reproche pas aux honorables
membres de cette Chambre de s'opposer à
ce que ce crédit soit voté en faveur de l'Ile
du Priýnce-Edouard, parce que je sais qu'ils
n'en comprennent pas les conditions ; ce-
pendant, il s'agit là d'un crédit qui peut être
facilement justifié; c'est pourquoi Je con-
seille aux honorables députés d'étudier at-
tentivement la question avant de se pronon-
cer i son sujet.

M. HAGGART : Je n'ai que quelques mots
A dire à l'appui de la prétention de mon ho-
norable ami (M. Martin). Ce qu'il a dit est
exact. Lors de son entrée dans la Confédé-
ration, on a porté au compte de l'Ue du
Prince-Edouard une somme de $3,144,000,
pour le chemin en partie construit et à
'construire. En d'autres termes, cette lie
avait droit à $3,144,000. Ses représentants
ont dit au gouvernement : Vous nous enlevez
cette entreprise tout en nous en faisant
payer le coût. Et le gouvernement prit
charge du chemin. Si ce chemin eût été une
entreprise rémunératrice, le peuple de l'ile
du Prince-Edouard avait droit à l'intérêt qui
lui était accordé, soit $150,000 par année.
Mais cette entreprise était loin de rapporter
des bénéfices, puisque nous avons perdu en-
viron $70,000 par année. Je crois que c'est
là une excellente -raison à donner en réponse

'à ceux qui prétendent que. l'fle devrait ré-
clamer l'intérêt auquel elle a droit. Nous
en sommes arrivés à la conclusion qu'en
vertu de l'arrangement intervenu lors de
son entrée dans la Confédération, l'Ile du
Prince-Edouard avait droit à $60,000 ou $70,-
000 par année. C'est pour cela que j'ai sou-
mis certaines résolutions à la Chambre dans
le but d'accorder des subventions aux dIffé-
rentes lignes de chemins de fer qui existent
dans l'Ile du Prince-Edouard.
,Le 'MINISTRE DES FINANCES: Vous

voulez parler là des crédits destinés à leur
construction ?

M. HAGGART : En effet, c'était b'ien lA ce
à quoi étaient destinés ces crédits. Un de
ces chemins était celui que nous discutons

M. 'McMULLEN : Le gouvernement fédé- actuellement. Je crois que le gouvernement
ral s'est chargé de cette dette. a soumis là une proposition tout i fait justi-fiable. Ce chemin est un chemn qui est de-

M. MARTIN : Non, ce montant a été placé wandé par toute la population de lle du
au compte de l'Ile du Prince-Edouard et nous Prince-Edouard. La population de cotte Ile
en avons perdu l'intérêt. Ainsi que je viens a droit à certaines considérations de la partde la dire, notre province a payé po c e r la du gouvernement, et cela sous forme d'une
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subvention destinée Ù couvrir le montant branchements du Cap-Breton et autres, au
auquel elle avait droit par suite de son eu- compte général du chemin dans le but de
trée dans la Confédération. Je crois qu'il tromper le peuple. Je n'ai pa fait comme
aurait été préférable que le gouvernement l'honorable ministre à qui il accorde son
s'en fût tenu aux résolutions que j'avais appui et qui a mis la plus granue confusion
'soumises à la Chambre et eût entrepris Im- dans ses comptes en y ajoutnt les dépen-
médiatement la construction de ces chemins ses du chemin de fer du comté de Drum-
de fer. Si je ne souviens bien, il s'agi t 1 <le moud et de la section de ontréal, malgré
la construction d'un embranchement de la la promesse faite par un de ses collègues au
ligne principale fi Stanley-Bridge, d'un autre Sénat, et la promesse faite au pays dams
embranchemîent de la ligne principale à Rus- cette 1Ohambre, que des comptes séparés et
tico et enfin, d'un autre embranchement de en détail des recettes et des dépenses de
Wiltshire-nord à Crapaud, à part cela deux ce chemin seraient fournis. Je mentionne
autres petites lignes dans la direction de ces choses dans le but de répondre à l'ho-
Richmond-Bay, l'une partant d'Harmony et, norable député de Wellington-nord, et afin
l'autre de Charlottetown- part l'embran- d'appuyer cette entreprise que les honora-
chement (lui fait l'objet de la discussion ac- hies députés de l'le du Prine-Edouard ont
tuelle. tant à coeur.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER M. FOSTER: A-t-on pris une décision re-
ET CANAUX Quel était le nombre de lativement au tracé à suivre entre Charlotte-
milles en tout ?town et 3urray-Iarbour ?

M. HAGGART: Je crois que c'était envi- Le M I E S CHEMINS DE FER
ron 105 milles. Bien que l'on m'ait souvent ET CANAUX Oui, nous allons suivre une
accusé d'hérésie, je partage l'opinion de l'ho- ligne ausi droite que possible. Le lever
norable ministre les Finances (M. Fielding) chemin a déjüétéfait, mais je crois qu'il
et je Iis que lorsque le gouvernement fédéral va falloir une nouvelle inspection. Mais au-
fait des dépenses considérables dans une tn u osbe osvuossir n
des parties du pays, il est de bonne politique, ligne droite à partir de Charlottetown, en
et il est juste que des dépenses soient aussi traversant la rivière Hilîshoro pour attein-
faites dans d'autres parties du pays pour dre;\trray-Harbour. Ce chemin a 44Î ml-
compenser celles que je viens de mentionner. le de longueur.
C'est là ma conviction intime.

L'Ile (lu Prince-Edouard n'a jamais rien M. FOSTER: La législature provinciale
reçu sous forme de subventions aux chemins a-t-elle accordé quelque chose pour la cons-
de fer. Cependant, elle a droit à sa part et traction de ce chemin
si 'le peuple désire obtenir ce chemin de fer.
il n'est que juste de le lui accorder. Cette Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
construction ne coûtera pas au pays plus de ET CANAUX Oui l'honorable député
$25.000 à $30.000 par année. Et quand bien trouvera dans les "Débats" ce que J'ai dit
même ce montant s'élèverait à $70,000, qui à ce sujet. Elle est convenue de payer la
es-t un montant égal au déficit du chemin de moitié de ce que coûterait la construction du
fer de l'île du Prince-Edouard, cette derniére Pont. Cette moitié représente une somme
aurait encore droit de l'obtenir en vertu des de $40.000. et elle est convenue de payer 3
conditions de l'acte de la Confédération. pour 100 d'intérêt sur ce montant, soit $12,-

Voilà quelles sont les principales raisons 000 1 condition que le gouvernement fédé-
sur lesquelles je me ·suis basé pour sou- ral construise non seulement un chemin de
mettre cette résolution. Je savais que cette fer, niais un pont pouvant servir au passge
entreprise ne pouvait ne rapporter autre des piétons. Cette somme est payable pen-
chose que des déficits, par conséquent j'ai dant un temps llimité.
agi en eonnaissance de cause lorsque j'ai
soumis cette résolution. L'honorable dépu- M. FOSijR: L'ex-ministre des Chemins
té de Welllngton-nord (M. MeMullen) trouve de fer et Canaux a mentionné, Il y a un Ins-
f redire i eette résolution. Il prétend que tant, les résolutions qui ont été Soumises en
le gouvernement se trouve lié par les pro- 1896 par Je gouvernement de cette époque.
messes que nous avons faites. Je me souviens d'avoir fait partie avec ion

Cet honorable député est prêt à oublier honorable ami et un autre membre du gou-
tout ce qu'il a dit, Il votera en faveur de vernement d'un comité chargé d'étudier
la résolution qui accorde une subvention à cette question. Notre enquête ne s'est pas
cette partie du chemin, et l'année prochaine. limitée à ette Partie seulement de lîle,
si l'honorable ministre des Chemins de fer mais nous avons étudié la chose au point
et Canaux soumet une autre résolution, il de vue des besoins de l'le toute entière, et
l'adoptera de même. Il trouve A redire A dans le but de proposer la construction
la manière dont j'ai tenu les comptes du d'embranchements quI, une fois terminés,
chemin de fer Intercolonial. Il prétend mettraient toutes les parties de l'le en
que j'ai de propos délibéré ajouté les reeet- communication entre elles et avec la terre
tes et les dépenses de différents embranche- ferme, et nous espérions que ces embranche-
ments de l'Intercolonlal, tel que celui de ments pourraient obtenir un trafic raison-
Oxford et New-Glasgow, ainsi que les em- nable.

M. NAGGART.



Je sais que nous avons étudié avec soin là, à mon avis, l'acte de corrruption le plus
la question du coût de l'entretien et des b& frappant relativement à ces subventions.
néfices à retirer. avec les fonctionnaires du
ministère des chemins de fer. Mon honora- M. MA.CDONALD (I. P.-E.) : Lorsque l'an-
ble ami prétend que le résultat le plus clair cienne administration s'est occupée de cette
de tous ces travaux a été un déficit ; or, je affaire, elle voulait prolonger l'embranche-
crois que ce déficit était peu considérable à ment de Murray-Harbour en passant par
l'origine. Il nous paraissait peu élevé si le Pont Montague. Je dois dire Ici pour
nous tenons compte de l'augmentation pro- l'édification du ministre des Chemins de
bale du trafic, et nous en arrivâmes. L la fer et Canaux que le Font Montague est
conclusion que ces chemins de fer une fois l'endroit où il se fait le plus de commerce
bâtis, la population 'des différentes parties de de la région, cette ville se développe conti-
l'île serait satisfaite et qu'à la fin, le déficit nuellement, et par sa situation, elle est le
ne serait pas plus considérable qu'il n'est au- port d'expédition le plus considérable de
jourd'hui. Il est vrai que l'île du Prince- l'Ile du Prince-Edouard. D'après le projet
Edouard est une province maritime et primitif, le chemin devait passer par Kin-
qu'elle est coupée de baies nombreuses ; il ross, et le chemin de Murray-Harbour, un
est aussi vrai que le chemin de fer fait un embranchement devait descendre la vallée
trafic trop considérable pour pouvoir être de la rivière Montague et traverser la val-
exécuté par eau, et je crois qu'à ce point de lé du ruisseau Brown, un autre tributaire
vue, il est préférable qu'il en soit ainsi. de la même rivière, pour de là atteindre la.

Si l'on tient compte des déficits de ce che- rivière Murray. La distance à parcourir
min, je crois qu'il est de bonne politique de était eqasée être d'envIron 60 milles, et la
construire ces embranchements, non pas en longueur de la ligne actuelle n'est que de 45
trop grand nombre, mais là où Ils peuvent milles.
offrir certains avantages, et servir à alimen- Si le chemin est construit jusqu'au Pont
ter la ligne principale et y amener tout le Montague, je crois que la ligne trouvera là
trafic. Je suis donc d'avis qu'au moyen plus de trafic que sur tout le reste du par-
d'une administration sage et économique, cours. Je crois que le gouvernement devrait
vous parviendrez non seulement à répondre tenir compte de cette route et même faire
aux besoins de lîle, mais encore à aug- examiner le terrain avant de s'engager à
menter le trafic dans de telles proportions, faire passer le chemin de fer à un autre
que les revenus qui en résulteront seront endroit. Il est malheureux que le gouverne-
suffisants pour réduire les déficits et même ment n'ait pas jugé à propos de demander
les faire disparaître. Voilà la conclusion à l'argent nécessaire pour construire les em-
laquelle nous en sommes arrivés après avoir branchements mentionnés dans la résolu-
étudié attentivement la question avec les tion adoptée à cette époque. L'ancienne ad-
fonctionnaires du ministère des chemins de ministration avait cru qu'il était nécessaire
fer. de construire un embranchement de la gare

Nous avons alors soumis ces résolutions à O'Leary en gagnant vers l'ouest, de Summer-
la Chambre, et si nous étions restés au side en gagnant vers le nord, de Emerald en
pouvoir, nous les aurions mises à exécution. gagnant vers le nord, de Wiltshire-nord et
et Murray-Harbour ainsi que les autres par- de Royalty Jnnction en gagnant vers le
ties de l'île qui demandent des communica- nord, de Farmony en gagnant vers l'est jus-
tions par chemins de fer les auraient obte- qu'à Elmira, et de South-Port à Murray
nues. Je ne puis donc faire autrement que Harbour.
d'approuver ce crédit, qui n'est destiné qu'à Il y a un petit embranchement de Har-
continuer ce que nous avions commencé, et mony ù ElmIra quise dirige vers une partie
je ne regrette qu'une chose, c'est que phono- de la province où Il n'existe pas de havre,
rable ministre n'ait pas exécuté les plans et la population de cet endroit est obligée de
tracés par le ministère sous la direction de transporter son poisson et ses produits à une
mon honorable ami, et terminé ces diffé- longue ditance. Cette partie du pays est
rents embranchements qui auraient eu pour très productive. Il y a dans ce district des
effet d'amener à la ligne principale le trafic fromageries et une honmarderle faisant un
des autres parties du territoire. C'est pour- commerce congldérable établies sur le littoral.
quoi je suis en faveur de ce crédit, non seu- et un embraneeent de quelques milles se-
lement parce que je le considère comme rait de la pis grande utilité pour la popula-
juste, mais -parce qu'il faisait partie de tion de ces districts. VoùA tout ce que J'ai
notre propre politique lorsque nous étions à dire sur cette question pour 'le moment ; ce-
au pouvoir. L'honorable député de Welling- pendant J'espère que le gouvernément va
ton-nord a, en dévoilant toute sa pensée à ce tenir compte des représentations qui lui ont
sujet, exposé une doctrine qui est loin d'être été faites relatlvenent à la réduction des
conforme aux principes de l'honnêteté poli- taux de transport sur le chemin de fer de
tique.Tout en étant opposé à ce crédit sou- l'Ile du Prinre-Edouard.
mis par le ministre des Chemins de fer et J'ajouterai que je crois que chacun de
Canaux, cependant, Il croit que l'honorable es embranchements proposés Vou4rlbupra
ministre est tenu de soumettre la chose, à augmenter le trafi de la ligne principale,
parce que s'il en agit autrement. cela aura et le trafic de ces derniers embranchements
pour effet d'aider à ses adversaires. Cesit se aussi Important que celui qui se fait
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actuellement sur la ligne principale. S'il
en était ainsi pour ces embranchement, le
coût de leur exploitation serait considérable-
ment diminué puisque la même administra-
tion et le même matdriel roulant pourront
être uti;lisés sur les embranchements. L'aug-
mentation du trafic aurait pour effet de faire
disparaître, de moins en partie, les déficits
qui existent aujourd'hui. Comme la session
est déjà très avancée, je me contenterai de
ces quelques remarques que je viens de faire,
et je ne retawlerai pas plus longtemps les
travaux du comité.

M. MAR'TIN : Je voudrais demander à
l'honorable ministre des Chemins de fer et
Canaux de prêter attention à mes paroles
durant quelques instants. D'après les étu-
des faites en 1896, cet embranchement devait
avoir une longueur de 65 milies. Les études
qui ont été faites dans le cas actuel ne don-
nent à cet embranchement qu'une longueur
de 44 mlles.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Quarante-quatre ou qua-
rante-cinq milles.

M. MARTIN : En réduisant ainsi la lon-
gueur du chemin, je crois que l'on a commis
une injustice et je crois que le chemin ne
sera pas aussi utile s'i est construit de cette
manière. Je voudrais faire comprendre à
l'honorable ministre qu'en vertu du plan pro-
posé en 1890, par le ministre des Chemins de
fer et Canaux de cette époque (M. Haggart),
Il avait été décidé qu'à un certain endroit la
ligne proposée et passant à où près de Mon-
tague-Bridge pour se raccorder à la ligne
principale à New-Perth ou Cardignan, s'écar-
terait quelque peu de son tracé primitif pour
atteindre Caledonia, et fournir des moyens
de transport aux cantons 57 et 58 et à une
partie des cantons 59, 61 et 63.

L'ingénieur qui était à la tête des explora-
tions m'a dit lorsqu'il est venu dans la pro-
vince que cette partie de la ligne devait être
étudiée. Et sur une question de ma part, il
m'a répondu qu'il n'avait pas reçu d'instrue-
tion à cet effet, mais qu'il écrirait au minis-
tère. Quelque temps après, je suis retour-
né le voir et Il m'a dit que cette partie du
chemin devait être étudiée ; malgré cela, il
n'y a rien en de fait jusqu'ici. Si ce prolon-
gemont n'est pas construit, la ligne perdra
beaucoup de son importance et de son uti-
lité.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: I n'y a rien A redouter sous
ce raîpport jusqu'à l'endroit où elle se rend.

'M. MARTIN : Oui, mais Il faudra modi-
fier le tracé si ce prolongement n'est pas
construit, et j'espère que l'honorable ministre
va prendre la question en considération.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : ,e m'en occuperai.

M. MACDONALD (King).

M. SPROULE : Je voudrais dire quelques
mots en réponse à la prétention émise par
l'honorable ministre des Chemins de fer et
Canaux lorsqu'il a parlé des dépenses à faire
dans chaque province et des bénéfices que la
construction des chemins de fer est appelée à
donner à une province de préférence à une
autre. Si ce principe devait être mis en vi-
gueur, il serait pour ainsi dire impossible
d'empêcher une province de réclamer cer-
tains droits en vertu de ce principe. Si ce
principe doit avoir force de loi, appliquons-le
à l'Intercolonial quant à ce qui concerne la
province d'Ontario. Ce chemin de fer, d'a-
près le rapport du département des Che-
mins de fer et Canaux, a coûté $55,668,O0.
Or, cette dépense n'a été d'aucune utilité
pour la province d'Ontario.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le commerce d'Ontario va
pouvoir atteindre Montréal.

M. SPROULE : Ceda avait lieu avant que
ce chemin de fer -atteignit Montréal. Il ne
sera jamais d'aucune utilité pour le com-
merce d'Ontario parce que ce commerce une
fois rendu à Montréa prend la vole du Saint-
Laurent et de l'Atlantique sans avoir besoin
de ce chemin. De sorte que, en réalité, l'On-
tario n'a retiré que peu ou pas de bénéfices
de cette dépense. Depuis cette époque, une
dépense a été faite dans Ontarlo, et d'après
le principe posé par l'honorable ministre
l'argent qui a été dépensé pour la construe-
tien du chemin de fer Canadien du Pacifique
et d'autres chemins de fer devrait être pour
ainsi dire remboursé à l'le du Prince-
Edoua:rd et aux provinces maritimes au
moyen de dépenses supplémentaires.

Cela ne serait pas juste à mon avis, et je
crois qu'al serait absurde de vouloir pousser
ce raisonnement Jusqu'à ce point. Lorsque
vous faites une dépense dans l'île du Prince-
Edouard, non seulement c'est une perte sèclhe
pour le pays, mais cela entraine de plus une
autre perte pour l'avenir ; il est donc très dif-
ficile de justifier une telle dépense et il doit
en être ainsi dans le cas de l'Ile du Prince-
Edo'iard, parce que, comme l'a fait remar-
quer l'honorable député d'York-ouest (M.
Wallace), il en coûte $1.50 par année pour
réaliser un dollar avec une entreprise comme
celle du chemin de fer de l'Ile du Prince-
Edouard. Il s'agit donc là d'un nouveau
fardeau placé sur les épaules du peuple de
ce pays, et cette dépense se trouve par -e
fait même encore moins justifiable. Si cet
embranchement devait augmenter le com-
merce de la ligne principale dans une pro-
portion suffisante pour couvrir le déficit qui
se produit chaque année, il y aurait là une
justification quelconque de cette dépense;
mais si, au contraire, elle ne peut avoir pour
effet que d'augmenter le déficit annuel poar
tout le temps 'à venir, dans ce cas, je dis
qu'elie est injustifiable et que le peuple de
ce pays sera aussi de mon avis.
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M. McALISTER: Je voudrais savoir de

l'honorable ministre s'il a l'intention de pla-
cer un nouvel agent de nuit à New-Mils ?

Le MINISTRE DES ffHEMINS DE FER
ET CANAUX: J'avoue que j'ignore pour le
moment s'il y a en un changement de fait ré-
comment. Je vais m'informer de la chose.
Quel est le nom de l'endroit ?

M. MeALISTER: New-Mills. Il y avait
un agent de nuit à cet endroit depuis de
longues années, et alors que New-Mills était
beaucoup moins important qu'il ne l'est au-
iourd'hui.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Cet agent ne devait occuper
cet emploi qu'une partie de l'année ?

M. McALISTER : Il y a eu un agent de
nuit A cet endroit durant plusieurs années, et
cela sans interruption. Je dois ajouter que
le commerce qui se fait à cet end.roit est
très considérable, de plus, nous savons tous
que les affaires ne se font pas dans les dis-
tricts ruraux de la môme manière que dans
les villes. Il arrive très souvent que des
personnes se rendent à la gare et ne peuvent
y rencontrer l'agent, -parce que ce dernier
une fois ses heures de travail expirées, quitte
la gare. La population de cet endroit souffre
done beaucoup de l'absence d'un agent de
nuit.

Le MINISTRE DES CHDMINS DE FER
ET CAÏNAUX : L'honorable député (M. Me-
Alister) doit se souvenir que nous avons
conclu des arrangements en vertu desquels
l'agent régulier était obligé de faire tout le
travail requis à la gare. Mon honorable ami
doit aussi se rappeler que ce n'est que le
matin et le soir et non durant la nuit qu'a
lieu l'arrivée et le départ des convois. Il
est vrai qu'il faut se lever bien de bonne
heure pour pouvoir prendre les convois, mals
on croyait que l'agent régulier devait suffire
pour répondre A tous les besoins.

M. McALISTER: Le transport des voya-
geurs se fait en partie sur les convois à pe-
tite vitesse, et je crois que ces derniers ar-
rivent lorsque l'agent de la gare est parti.
L'hiver, les convois ne circulent pas régu-
lièrenent et les voyageurs qui arrivent à la
gare se trouvent dans l'impossibilité de sa-
voir où se trouvent les convois et s'ils ont
seulement peu de temps ou de longues heures
à attendre. Quelquefois. Il n'y a pas de feu
dans la salle et Il est assez difficile d'y de-
meurer, et je crois, que si l'on tient compte
du volume d'affaires qui se fait à New-Mllls,
la population de cet endroit mériterait d'être
mieux traitée. Il devrait y avoir là un agent
de nuit. Je ne crois pas me tromper en di-
sant que durant de longues années, il y a eu
un agent de nuit A cet endroit durant toute
l'année. J'espère que l'honorable ministre
va étudier la question. Je dois dire aussi
que la gare de Nash-Creek est loin d'être
dans un état convenable pour servir d'habi-
tation Û l'agent de cet endroit.

Pour payer à MM. B. Ryan et Cie le mon-
tant qui leur a été accordé sur les réclama-
tions produites relativement à leur contrat
pour la construction d'un canal et d'une
écluse au Saul-Sainte-Marie, Ontario, la.
quelle cause a eté référée à W. Shauly,
ecr, I.C., en qualité d'arbitre..... ... $211,505-

Dragage à l'entrée inférieure du canal ...... 20,000

$231,505
M. HAGGART : Voilà, A mon avis, M.

l'Orateur, l'item le plus extraordinaire qui
ait été soumis à cette Ohambre depuis un
grand nombre d'années. A J'avant-dernière
session, un certain montant a été placé dans
les estimations dans le but de payer un mon-
tant final pour cet ouvrage. L'année der-
nière, un autre montant a été demandé pour
payer à M. Ryan la somme de $20,000 en
règlement de sa réclamation au sujet du
canal du Sault Sainte-Marie. Je ne pouvais
pas comprendre qu'après une estimation fi-
nale du coût de cet ouvrage fait l'année pré-
cédente par l'ingénieur, qu'un nouveau cré-
dit fût demandé dans le but de lui payer la
différence entre $4.50, montant qui lui était
accordé pour la construction de certains ou-
vrages en maçonnerie faits au canal, et celle
de $7.50.

On a trouvé & redire parce que l'ancien
gouvernement avai-t payé $4.50 la verge ce
qui était parait-il un montant trop élevé pour
l'ouvrage fait. J'ai payé ce montant parce
que j'ai cru qu'il y avait droit en vertu du
contrat. J'ai cru que cette somme de $4.50
était un prix très élevé, mais à mon grand
étonnement le ministre actuel demande un
crédit de $27,000 pour payer la différence
qui existe entre $4.50 et $7.50. Lorsque l'ar-
gent nécessaire fut demandé pour payer cet
ouvrage au prix de $4.50, cette proposition
rencontra beaucoup d'objections de la part
des honorables membres de la droite et en
particulier de la part de l'honorable député
de Wellington-nord (M. McMullen), ce que
voyant, le ministre déclara qu'il allait mettre
cet item de côté et laisser aux tribunaux le
soin de décider la chose.

SI je me souviens bien, j'ai demandé et es-
sayé d'obtenir tous les renseignements con-
cernant cette affaire avant d'en entrepren-
dre la discussion, mals je n'ai pu obtenir
que l'état préparé par M. Shanly, sur lequel
ce montant est basé. C'est en 1888 que l'en-
treprise pour la construction de cet ouvrage a
été accordée à M. Ryan. D'après 'les termes
de ce contrat, c'est l'ingénieur en chef qui
devait être le seul et unique juge de tout ce
qui concernait cette entreprise. Plus tard
les réclamations furent soumises à la cour
de l'Ecbiquier. Deux autres contrats furent
conclus avec M. Hugh Ryan, l'un en 1892 et
l'autre en 1894. Dans ces contrats, la cause
faisant de l'ingénieur en chef le juge final
de toute discussion fut mise de côté, et toute
réclamation que l'entrepreneur pouvait avoir
devait être soumise A la cour de l'Echiquier
du Canada.

On ne semble pas dans le cas actuel avoir
tenu compte de la cour de l'Echiquler. Je ne
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comprends pas sur quoi l'honorable minis'tre
peut s'être basé pour s'en rapporter à M.
Shanly comme juge en dernier ressort. Il
possédait un rapport final de son ingénieur
en chef relativement à cet ouvrage. Coin-
ment se fait-il que l'honorable ministre ne se
soit pas occui)é de la cour de l'Echiquier. et
ait laissé la chose à la décision de M. Shanly ?
Est-ce que la cour de l'Echiquier, qui a été
établie dans le seul but de prendre connais-
sance des causes de cette nature et (le mettre
fin à l'ancien système de procédure bon tout
au iplus pour favoriser les amis du gouver-
nemenxt ou les entrepreneurs, est-ce que, dis-
je, ce tribunal n'est plus d'aucune utilité au
Canada ?

Ce qu'il y a de plus extraordinaire dans
cette affaire, c'est que le gouvernement ne
se serait pas fait représenter, paraît-il, par
un avocat devant ce tribunal, on dit même
que les deux partis n'avaient pas d'avocats ;
en -un mot, toute l'affaire a été laissée en-
tièrement à la discrétion de M. Shanly.
Comment se fait-il que l'ingénieur qui a di-
rigé tous ces travaux, M. Crawford, qui au-
rait dû être le principal témoin en cette af-
faire, n'ait pas été appelé ? Comme la cause
a été soumise à M. Shanly en vertu d'un ar-
rêté du conseil, je crois que le gouvernement
est tenu ('acc(-elter le jugement rendu par
M. Shanly, que Ryan et compagnie peuvent
poursuivre le gouvernement pour le recou-
vremuent de ce montant, et que le gouverne-
ment a perdu tout droit d'appel à la cour de
l'Eciiquier ou il la cour Suprême.

Je voudrais savoir pourquoi l'honorable
ministre n'a pas déposé sur le bureau de la
Chambre en même temps que la preuve faite
dans la cause, ýtous les documents qui con-
cernent cette affaire ? Pourquoi va-t-il jus-
qu'au delà du contrat de 1888, afin de pou-
voir s'adresser, non pas ft une cour, mals bien
. 'un tribunal d'arbitrage, système que le

pays a déclaré ne pas approuver en statuant
dans tous les contrats accordés par le minis-
tère des Chemins de fer et Canaux que
toutes les questions de cette nature devront
être soumises à la cour de l'Echiquler. A
l'avant-dernière session, l'honorable ministre
a lui-même proposé l'adoption d'un crédit
destiné au paiement final de ce compte. A
-la dernière session, il s'est aperçu que les
entrepreneurs avaient une juste réclamation
pour un montant de $27,500.

Où est aujourd'hui l'honorable député de
Lincoln (M. Gibson) qui m'a fait des repro-
ches parce que. d'après lui, l'ouvrage n'était
pas, parait-il, d'une valeur égale au montant
payé. soit $4.50 la verge ? Maintenant, l'ho-
norable ministre soumet un nouveku crédit
destiné à payer la différence entre $4.50 et
$'.50. L'année dernière, Il a déclaré qu'une
somme de $27,500 serait suffisante pour payer
cette réclamation en entier.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je demande pardon à l'ho-
norable député. A quoi cela lui sert-il de
faire une déclaration de cette nature ?

M. HAGGART.

M. HAGGART : L'honorable ministre a
demandé un crédit qui était censé devoir
régiler le montant conplet du compte.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Sur quelle autorité l'hono-
rable député se base-t-il pour parler ainsi ?

M. HAGGART : Je vais avoir les " Dé-
bats ". Si la mémoire ne me fait pas dé-
faut, je crois que l'honorable ministre a dé-
claré l'année dernière que le montant de-
mandé était destiné à régler ce compte
d'une manière définitive. Lorsque la Cham-
bre a voté ce crédit qui était censé être le
dernier, l'honorable ministre était certaine-
ment tenu de lui dire que Ryan et Cie
avaient dîauttres -réclamatioins à 'part la.
différence de prix entre $4.50 et $7.50 par
verge cube.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député prétend-
il vouloir dire à la -hambre qu'il ne savait
pas que MM. Ryan et Cie avaient une récla-
mation de plus de $400,000 ?

M. HAGGART : Je n'en ai jamais enten-
du parler. J'ai cru que -la récdamatIon de

'l'année précédente était réglée en entier;
et l'année dernière lorsque l'honorable mi-
nistre a soumis l'item de $27,500, il avait tel-
lenent honte qu'après avoir obtenu d'autori-
sation du conseil pour soumettre cet Item, Il
l'a retiré. S'il y a une question qui, à mon
avis, devrait être laissée .à l'arbitrage, c'est
bien celle qui consisterait à savoir si cet
ouvrage est d'une nature spéciale et si
l'entrepreneur avait droit d'avoir plus de
$4.50 par verge cube, parce que c'était là la
seule question soumise à la Chambre à cette
époque.

Mais voici la question sur laquelle je vou-
drais obtenir une réponse de la part de l'ho-
norable ministre :

Pourquoi a-t-il laissé de côté la cour de l'E-
chiquier et confié à M. Shanly le soin de dé-
cider de la valeur de cette réclamation ?
Pourquoi n'a-t-Il pas demandé au ministère
de la Justice de surveiller les Intérêts de
son propre ministère, et de défendre la
cause devant les arbitres ? SI le ministère
de la Justice était trop occupé, pourquoi n'a-
t-Il pas retenu les services d'un autre avo-
cat ? Pourquoi cette enquête n'a-t-elle pas
été faite en publie afin de permettre au
public de savoir ce qui se passe et de sa-
voir si ses intérêts sont défendus ? Pour-
quoi l'honorable ministre s'est-Il éloigné des
conditions du contrat ? S'il est stipulé dans
le contrat de 1888 que l'ingénieur en chef
sera l'arbitre et le juge en dernier ressort,
pourquoi l'ingénieur en chef n'accomplit-il
pas son devoir ?

Si vous êtes tenu, en vertu des contrats de
1892 et de 1894, de soumettre toutes les ré-
diamations à la cour de 'Echiquier pour-
quoi avez-vous enlevé la décision de ces
questions à ce tribunal ? Et dans le eas où
vous réussiriez à répondre victorieusement
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à toutes ces questions, comment se fait-il
que vous ayez jugé à propos de conduire
votre cause d'une manière tout à fait dif-
férente de ce qui a ordinairement lieu de-
vant un tribunal d'arbitrage, pour des som-
mes beaucoup moins importantes, c'est-à-
dire en permettant au gouvernement et à
la dëfense d'être représentés par les avo-
eats ?

Le MINISTRE 'DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: i m'est arrivé pus d'une
fois d'avoir à subir le feu des attaques de
l'honorable préopinant, depuis que je suis à
la tête de ce ministère, mais jamais une
seule attaque ne sm'a causé autant de plai-
sir que celle de ce soir. Mon honorable ami
a été intimement mêlé à cette transaction,
et si la mémoire ne lui fait pas défaut, il
devrait pouvoir se souvenir des principaux
faits importants de la cause. Je suppose
que l'honorable député devait savoir ce qui
se passait dans son ministère, les contrats
qu'il accordait, les points importants de ces
contrats, la manière d'interpréter les con-
trats, et les résultats généraux concernant
en particulier le contrat da canal du "Sault",
de sorte que mon honorable almi doit savoir
mieux que qui que ce soit que toutes les
accusations qu'il vient de formuler contre
moi ne sont pas justifiées par les faits de la
cause.

Il n'a pas même indiqué la nature des
contrats. Il y avait deux contrats con-
clus entre le gouvernement et MM. Ryan et
Cie relativement aux travaux du canal du
Sault Ste-Marie. Le contrat principal, celui
qui a donné naissance à la plus forte par-
tie de la réclamation que ces entrepreneurs
ont plus tard fait valoir contre le gouver-
nement, était un contrat dans lequel était
stipulé que dans le cas où le gouvernement
et les entrepreneurs ne pourraient pas s'en-
tendre relativement A certaines questions,
le gouvernemnt était tenu de nommer un ar-
bitre qui devait être l'ingénieur en chef des
travaux du gouvernement.
Un contrat subséquent fut accordé pour cer-

tains travaux supplémentaires qui ont donné
lieu à quelques-unes de ces réclamations,
mais ce contrat différait du premier en
ceci : c'est qu'il y était stipulé que dans le
cas où les partis ne pourraient pas s'enten-
dre, la question en litige devrait être sou-
mise à la cour de l'Eehiquier, mais cela n'a-
vait rien à faire avec les sujets de discus-
sion qui pouvaient se présenter sous l'em-
pire du contrat principal.

M. WALLACE : L'ex-ministre des Che-
mins de fer et Canaux (M. Haggart) a dé-
claré que dans le cas de divergence d'opinion
sous l'empire du premier contrat l'ingénieur
en chef devait être le seul arbitre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX En effet j'ai dit cela.

M. WALLACE : Cependant, l'honorable
ministre n'a pas jugé à propos de se con-
former à cette condition.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non, et je veux vous' dire
pourquoi. La raison de ma conduite, qui
doit être comme calile de -l'ex-ministre des
Chemins de fer et Canaux, mais qu'il a peut-
être oubliée, est la suivante: C'est que mon
sous-ministre m'a déclaré qu'il a toujours re-
fusé depuis qu'il est à la tête du ministère
d'agir en qualité d'arbitre en vertu de ces
contrats, parce qu'il considère que sa posi-
tion ne serait pas du tout convenable. Il
croit qu'on ne devrait pas lui demander
d'agir comme arbitre dans des causes au su-
jet desquelles Il a déjà fait connaître son
opinion A son ministre et au gouverne-
ment, et que par conséquent il se trouve
dans une position des plus délicates et qu'il
refuse de remplir. C'est pour ces raisons
que je viens d'énumérer qu'il fkit men-
tionné dans le dernier contrat que les ques-
tions en litige seraient soumises à la cour
de l'Echiquier au lieu d'être soumises à l'in-
génieur en chef en qualité d'arbitre.

Lorsque ces réclamations furent soumises
au ministère, Il nous fallut reconnaître le
droit qu'avaient les entrepreneurs de sou-
mettre la chose à un tribunal d'arbitrage.
Nous n'avions pas d'autre alternative. Je
ne pouvais dire à MM. Ryan et Cie : Nous
ne soumettrons pas la cause à un tribunal
d'arbitrage, car j'ai été obligé d'admettre
qu'ils avaient droit à cet arbitrage. C'est
alors due l'ingénieur en chef m'exposa les
raisons que je viens d'énumérer et refusa
d'agir en cette qualité pour des raisons que
mon honorable ami ne peut faire autrement
que d'approuver. La plus grande partie ues
questions en litige résultaient du premier
contrat, quelques-unes avaient pris naissan-
ces sous l'empire du deuxième contrat, or,
il s'agissait de savoir si nous devions con-
sentir à ce que cette dernière partie de la
réclamation qui devait être soumise à la
cour de '1Echiquler, ne devait pas être sou-
mise avec la majeure partie de la réclama-
tion résultant du premier contrat. Il s'a-
gissait de savoir si nous ne devions pas
considérer cette question dans son ensemble,
en laissant à une seule autorité le soin dle se
prononcer sur toutes les questions en litige.
Il ne pouvait y avoir de doute sur ce qui
pouvait être la conduite la plus sage .1
tenir.

Un arbitre devait régier la majeure partie
de la réclamation, et en faisant le choix de
cet arbitre, nous nous sommes efforcés de
choisir une personne en qui, non seulement
nous avions confiance, mais aussi en qui le
puble avait confiance-une personne possé-
dant l'expérience et les connaissances néces-
saires comme Ingénieur pour pouvoir étu-
dier chaque Item et se prononcer sur sa va-
'leur, parce qu'il s'agissait là non pas de
questions de droit, mais de questions que
seul un Ingénieur pouvait résoudre en con-
n'aissance de cause. Personne ne peut hé-
siter un instant à se prononcer sur la ligne
de conduite que nous devrions suivre et dé-
olarer si nous devrions ou non diviser une
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partie de la rédiamation et la soumettre à fait allusion à M. Shan1y pour agir en qualité
ila cour de l'Echiquier pour être décidée par d'arbitre. H ne s'agit pas maintenant de
un homme qui est parfaitement compétent savoir si le montant accordé est juste, ou non,
lorsqu'il s'agit de questions de droit, mais qui Tout ce que nous avons à faire, c'est de
n'est pas censé posséder les renseignements payer le montant accordé par l'arbitre.
voulus pour décrider des questions qui sont
du ressort absolu des ingénieurs, de sorte M. FOSTER : Un autre point important,
que cet homme ne pourrait être considéré 1 c'est que l'honomabe ministre a déclaré qu'il
comme étant un aussi bon juge dans la cause était informé que la décision de cette ques-
que celui qui a passé toute sa vie à étudier tion était laissée entièrement & l'arbitre, et
des questions de cette nature. que le conseil n'avait rien à y voir.

M. FOSTER : L'honorable ministre pré- Le MINSTRE DES CHEMINS DE FEU
tead-il qu'il n'avait pas le pouvoir en vertu ET CANAUX: Ces questions ont fté sou-
de ce contrat de soumettre les questions en mises à larbitrage dans des circonsùaanees
litige à la décision du juge de la cour de aussi favorables au gouvernement qu'à l'en-
l'Ecliiquier. mais qu'il était obligé de les treieneur. Aucun avocat n'avait été rete-soumnettre et un arbitre ? nu par les parties en cause. L'audition de.

Le 'MINISTRE DES CHEMINS DE FER la cause a été trs longue et la preuve que
ET CANAX : Je dis que quant à ce qui ciacule des parties a cru devoir faire dans
conicerne le premier contrat, nous étions te- soni intérêt a été entendue par M. Shaully,nus de s la question à un arbitre qui a siégé durant plusieurs semaines pour

recevoir les téAignages. Ce n'était pas uneM. FOSTER: C'est-à-dire à lingénieur en question de droit qui pouvait soulever unechefn? argumentation de droit ; il ne s'agissait que
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER d'une question (le génie civil. L'ingénieur

ET CANAUX : Oui, à l'ingénieur en chef ou en chef était pr&sent et a suivi attentivement
à toute autre personne qui pourrait être ac touites les procédures. M. Tompson, lingé-
nus par l'autre parti pour agir coume ar- a surintendant du canal Weland qui
bit-re -r sa place, avait tout l'ouvrage dont il connais-

-sait Parfaitement tous les détails, a présentéM. FOSTER : L'honorable ministre pre- a qvec force les vues uvt sovernement sur cestefd-il que lorsqu'un arbitre est indiqué dans diverses questions ; et je crois que personueLn eotrat et que lapersonne nommée refuse ne pourra dire que les intérêts du gouver-d'agr en cette qualité, dans ce cas, il n' enment fussent en péril lorsqu'ils étaientpas le droit de soumettre une réclamation à confiés à M. Thommpson qui est reconnu pourla cour de l'Eciquiert? êtr un homme droit et dont le principe est:
Leý MINISTRE DES CHEMINS DE FPi F aisons -notre devoir dût le ciel toniber surET CANAUX C'eslace.aises têtes; quant à ses capacités, tout le

ET ANAX Cetdon aisi ue ondi le arfaitement. Joai pes détaisateprésnt

cettO question M'a été soumise. Après mûre -e o ce les quont éaies d eu g ntem sr c
réflexil one o e il tait bien compris que les dive es quion ;t jes qe pseuncotraet ue olirait pers e améereet autre par les entrepreneurs qu'ils trouvaient

qued'ccete ce abit,,,,,ej'a cu, e irqule M.- 'hompson déPassait toutes les bornesqudarecetect quaritrge, 'a cru dir de m -atison et de l'éiuité dans la manièreobt ir le meilleur ésultat en cl àiSsSft nsérieuse avec laquelle contestait leurs di-lacoue arbitren1 e don le na- férentes réclamations. Du reste, tout ce quisaue n 'e t ld rnons e m eset- j cncere cette question Peut Subir l'épreuvequestion u emn étte seupronoce sour tAp dm e 1'oexmen e plus sévère et le plus co -qureion, que n'ipo quel b e de tu plet. Je ne crois Pas qu'il eût été possiblebuvenem ce .C'est pourquoi, au li t de s'occuper d'u ne question d'près des prin-
de diviser la réclamation d'après les teme cie us oidsqu exi diieatcde chaquepte cetotrag, j'ai cru ear- d emn dans l'affaire qui nous occupe.ver M Un meilleur arrangement dans les in- J'en suis venu à la conclusion que nous n'a-térts e toites les Parties en cause, et pou- vions d'autre alternative que de renvoyer lavai l'aeplen et la p ai on die et- question à un arbitre, et si quelqu'un peutvant lues e éet e se proen fne surn dt indiquer un moyen par lequel il et été pos-uta tue ces que l jue etue te sibe d'avoir un apbitragve conduit d'une m -ualdle mme pabitr. Cetpno ue Plus sérieuse et plus favorable aux in-

M. OSTER : Existait-il des réclam etions térts de la Couronne, J'aimerais à prne chdqueuntri,e contrat ce moyen, parce que je suis à me demander
Le MâINISTRE DES CHEMINS DE FER si te moyen peut exister.ET CANAUX: J'ai fait mon possje pour d.parteR Ls témie s occupe.'expiquer bien clairement sur ce point Le Ji pa Sus é Uc tioinaqe nous n'é

mortant des réclamations qui résuite du vis d aure t q
deuxine eontrat sont néeessairement peu Le MINISTRE DES CHEMINS DE FERconsidérables, s on les compare au montant ET CANAUX: M. Butlher, sténographe, atotal rJ'a préparé une racormtn- Pris iles tmoignages qui ne se trouvent pas.tion au consEi:, et ce dernier en est arrivé actuellement en notre possession; mais nonsà la m ume conclusion que mol; Il fut aussi pourrons les avoir, on les demande

M. BLAIR.
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M. FOSTEU : Est-ce que le ministre dit
que le département n'a pas un double de ces
témoignages ?

Le MINISTRE DES
ET CANAUX : Non,
en la possession le M.

CHEMINS DE FER
ils sont actuellement
Sbnly.

M. FOSTER : Mais la copie qui en a été
faite appartient au département ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oh ! oui ; je n'ai aucun doute
que M. Shanly nous donnera cevte copie.
La preuve faite des deux côtés est une
preuve sons serment ; elle a été prise tout
au long en sténographie. L'arbitrage a tour-
né contre ius dns son résultat et nous
n'avons d'autre alternative que celle de
payer.

M. FOSTER: L'honorable ministre veut-il
fournir au comiité quelques renseignements
au sajet ide ce qui a donné lieu à cette récla-
mation ? Nous sotnes dans une parfaite
ignorance à ce sujet'

Le MINISTRE DE45S CHEMINS DE FER
ET CANAUX: D'honorable monsieur (M.
Foster), il y a quelques jours, exprimait le
désir d'avoir fous les documents déposés sur
le bureau de la Chamibre. Ces documents
sont très volumineux, La réclamation elle-
même, dans ses différentes parties, présente
un caractère tel, que je ne crois pas y trou-
ver des renselgnetients qui jettent de la lu-
mière sur la question, C'est une réclama-
tion rédigée en fermes techniques tels que
mon honorable ami lui-méme ne voudrait pas
me l'entendre discuter,

M. FOSTER: L'honornble ministre n'a pas
élucidé le point qui a été soulevé quant au
erédit demandé l'int dernier.

Le MINISTRE )ES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: J'en arrivais là.

M. HAGGART : Et celui de l'année précé-
dente, quanil on n d1it que l'estimation était
finale.

Le MINISTRE )ES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: L'honorable ministre (M.
H1aggart) sera-t-i î,ssez bon de lire ce que

n'ai dit ?

M. HAGGAWT: (lisant):
Canal du Sault-Sainte.Marie-

Pour payer krm gesçe des employés
qli i'ont pa #u ifs travail par suite
e délai dont li tcmpagnie élec-

trique n'eet pa frS<usab. . 624
Construction, ,,, , . .. ,....... 80,000
Four payer aux enîtrtprenieurs Hugh

Ryan et Cie le coift de démolition
et de re.n'tuctioi dit revêtement
en bois du lit du canal, e:c....... .5,796

M. HAGGIi' A T JiupIpose que ces $80,000 sont
pour payer la balanco de la reclamation de M. Ryan?

Le MINISTRE DS CHIEMINS DE FER ET
CANAUX: Oui,

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'étais pour expliquer ce
point. Ce que l'honorable monsieur a lu ne
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s'accorde pas avec la déclaration qu'il a
faite. Il a dit que j'ai demandé au parle-
ment de voter $27,000--

M. HAGGART : Non, $80,000 l'année pré-
cédente.

Le MINISTRE DES CHK)MINS DE FER
ET CANAUX : Ce n'est ipas là l'item auquel
l'honorable ministre fait aMlusion.

M. HAGGART : L'honorable ministre ne
m'a pas suivi dans ma démonstration. J'ai
dit que l'année précédente, l'honorable mi-
nistre a déclaré qu'un crédit de W80,000 qu'il
présentait à la Chambre, était pour payer la
réclamation Ryan. Je lui ai demandé si
c'était un crédit final, mais après que ce
crédit eut été payé, l'année suivante, l'hono-
rable ministre nous a demandé de voter un
crédit de $27,500.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: J'aimerais à consulter les
"Débats ".

M. HAGGART: Je les ai ici et je puis les
passer à mon honorable am. La dédlaration
était précise et lors du débat, l'année sui-
van-te, j'y ai fait allusion.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ne mêlons pas les deux an-
nées ensemble, car cela nous mettrait dans
l'embarras et nous empécherait de saisir
parfaitement ce qui est arrivé. En 1897, j'ai
soumis un item couvrant la réclamation
que, comme je le disais, les messieurs Ryau
avait présentée relativement à ce mur de
revêtement.

M. HAGGART: Ce mur de revêtement est
1objet d'un item séparé, ainsi que l'honora-
ble ministre pourra le voir.

Le 'MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: 'C'est justement ce que je
dis ; c'est une réclamation complètement sé-
parée,

M. HAGGART: Cela se passait en 1898.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : L'honorable député sait
que lorsque l'item de $80.000 a été soumis en
ce qui a trait au canal du Sault Sainte-
Marie-

M. HAGGART : C'était dans le but de cou-
vrir l'estimation finale, n'est-ce pas ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne veux pas confondre les
deux choses. Il y avait un item de $27,000
en ce qui se rattache à ce mur de revetement,
et j'ai demandé au parlement d'en sanction-
ner le paiement ; alors s'est élevée la question
de savoir si le prix qui devait être payé pour
la pierre serait de $4.50 ou de $7.00. Comme
on s'opposait à l'item, je l'ai abandonné.
Mais je n'aurais pu dire au parlement à cette
époque que cette somme de $27,000 devait ré-
gler en entier la réclamation de Ryan et Cie.
Je ne suis pas pour mêler ces $80,000 au mon-
tant dont je viens de parler, parce qu'il s'agit
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de deux choses complètement différentes.
J'ai dit à la Chambre, dans le temps, que les
$27.000 devaient régler la réclamation pré-
sentée par Ryau et Cie en ce qui se rattache
au coût de la pierre et je croyais qu'ils accep-
teraient ce montant. On s'opposa à cet item
et j'ni dit alors aux honorables députés qui
ne voulaient pas voter le crédit demandé, que
je retirais cet item et que la question serait
réglée suivant les conditions du contrat in-
ti rvenu entre le gouvernement et M. Ryan
et Cie. J'étais prêt à payer ces $27,000, puis-
que j'étais convaincu que la réelamation
était juste et qu'il valait aussi bien la régler
de cette manière que d'aller devant les tri-
bunaux ainsi que je croyais que la chose se
produirait. Donc l'item fut retiré et la ré-
elamiation ne fut pas payée mais elle a été
coimprise, je crois, dans les autre.s réclama-
tions qui ont été soumises a l'arbitrage.

Le montant dn la réclamation de Ryan et
Cie s'élevait à $400.000 ou $500.000. Et cette
réclamation ne pouvait être présentée que
lorsque les estimations finales seraient pré-
sentées. J'ai eu l'occasion de visiter le dé-
parteient quelque temps avant que les in-
génieurs eussent fait leur rapport.

M. WALLACE : L'ex-mini-stre les Che-
mins ide fer et Canaux a déclaré qu'il n'avait
aucune connaissance que telle demande eût
été faite. Il y a donc contradiction directe
dans les déclarations du ministre et de l'ex-
ministre, et je crois que la Chambre a droit
d'exiger une preuve basée sur les documents
pour savoir qui des deux honorables mes-
sieurs ne se trompe pas.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Sur quoi ?

M. WALLACE : Sur cette réclamation de
$400.000. L'ex-ministre des Chemins de fer
et Canaux dit qu'il n'y a pas eu de demande
semblable adressée au département.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'ex-ministre ne peut pas
dire ce qui s'est passé au département de-
puis qu'il en est parti.

M. WALLACE : Le contrat était expiré
longtemps avant qu'il quittât le département.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il peut dire. et je lui de-
mande de dire, si les estimations finales
étaient en sa possession avant qu'il quittlt le
département. J.1 ne les ai eues en ma pos-
session que des mois après avoir pris charge
de ce département. Je ne crois pas même
qiu'eles fussent en ma possession à la ses-
sion de 1897 et ce n'est qu'après cette ses-
sion qu'elles ont été communiquées au dé-
partement. C'est pourquoi je puis démontrer
à l'honîorable député combien il n'est pas
juste quand il se plaint de ce que j'aurais
voulu payer $27.000 à cette époque, alors que
j'avais l'idée d'en arirver à un règlement
final et que dans ce but, je demandais un
crédit de $80.000. J'ai demandé ce crédit qui
était biasé sur les estimations des fonction-

M. BLAIR.

naires de mon département ; ces estimations
indiquaient que $80,000 suffiraient à termi-
uer le canal du Sault Sainte-Marie et à régler
les comptes en souffrance. J'ose dire que
ces fonctionnaires avaient des raisons va-
lables, puisque j'ai fait cette déclaration en
Chambre et que j'ai demandé au parlement
un crédit pour ce montant, même avant
qu'ils eussent terminé leurs estimations fi-
nales. Si ces estimations étaient terminées,
elles n'étaient pas en la. possession des entre-
preneurs qui ne nous avaient pas présenté
leur déclaration basée sur ces estimations
finales pour le paiement de $400,000 à $500,000
Bien ingénument, j'ai déclaré au parlement
qu'il nie faTlait $80,000 pour payer ce compte
et je croyais que les estimations des ingé-
nieurs s'élèveraient à peu près au même chif-
fre. Mais nous ignorions, comme quiconque
se trouvant dans la même position que celle
qui nous était faite, l'aurait ignoré, quelle
réelamation devait être faite par Ryan et
Cie à propos du montant exact de ces esti-
mations finales. Je savais qu'il y avait quel-
ques petits item, entre autres celui des $27,-
000, qui devaient être payés, mais je voulais
demander au parlement, à la s•ession 'sui-
vante, de m'autoriser à payer cet item de
$27.000 ; comme il y avait objection à la
chose. j'ai retiré cet item sauf Îù en décider
de la manière ordinaire.

M. FOSTER : Tout ce que je puis dire
maintenant, c'est que nous devrions avoir le
renseigneient que l'honorable ministre a
en sa possession, mais que la Chambre n'a
pas : il prétend que le document demandé
est très volumineux, le crédit demandé est
considérable aussi. Je ne puis supposer
que l'honorable ministre s'imagine que nous
allons voter ce montant sans avoir des in-
formations supplémentaires. S'il croit cela, il
se trompe grandement. Nous n'avons abso-
lument aucune information. Je voudrais qu'il
vînt déposer d'abord les contrats sur les-
quels cette réclamation a été basée.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je puis produire le contrat
si l'honorable député le désire.

M. HAGGART : Pour 1888, 1892 et 1894.

M. FOSTER : Je voudaais aussi avoir le
rapport de l'ingénieur en chef sur l'estima-
tion finale; ce rapport est préparé, je sup-
pose, et le ministre connaît maintenant
toute l'affaire et ce qu'il devra payer pour
régler tout le compte.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je puis fournir à l'honorable
député une copie de ce rapport.

M. FOSTER : Je voudrais de plus avoir
l'arrêté du conseil qui autorise le départe-
ment . soumettre la question à M. Shanly.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député a tout
cela.
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M. HAGGART : J'ai un rapport de M.
Shanly où se trouve un résumé de l'arrêté
du conseil.

M. FOSTER : L'honorable ministre verra
que la Chambre devrait avoir toutes, ou à
peu près toutes, les informations qu'il pos-
sède lui-même, avant de pouvoir voter un
crédit aussi considérable que celui-ci. Il ap-
pert, à la face même de ce crédit, que mon
honorable ami a présenté en 1897. ou après
ce crédit de $80,000 dont il a été question
(préed'm en-t, qu'on lui a demandé en aussi
bon anglais que possible, s'il s'agissait d'un
crédit pour payer l'estimation finale, il st ré-
pondu par la monosyllabe affirmative':
" oui " ; il donna idonc son 'assentiment à la
chose ainsi que tout l'a démontré du reste.
Mon honorable ami dit toutefois et en ter-
mes assez peu cachés. qu'il a découvert dans
la suite que ce n'était pas là l'estimation
finale; n'empêche cependant qu'il a fait en-
tendre la chose à la Chambre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C'était l'estimation que l'in-
génieur avait faite du montant nécessaire i
payer le coût total de la construction du
canal du Sault Ste-Marie.

M. FOSTER : La question de mon hono-
rable ami est directe et la réponse de l'ho-
norable ministre est aussi directe que pos-
sible. Je ne puis m'occuper de l'économie
interne du département administré par mon
honorable ami, dans le but de connaître des
arguments qu'il peut tenir .en réserve mais,
à tout événement, c'était là la déclaration
faite en 1897 ; aussi avons-nous été surpris
quand, l'an dernier. l'honorable ministre
nous a demandé de voter le crédit suivant:
Canal du Sault-Sainte-Marie-

Pour payer à M . Huîgh Ryarn et
Cie, entreprener'« de la construe-
tion du can -1 du Sault-Sa:nte-
Marie, la différence entre le mon-
tant de 84.51) par verge cube, payés
à compte de la construction d'on
mur de r-vêtement en maçonnerie
en grès et le prix du contrat, 87.50
par verge cube, pour le dit mur de
revêtement e-n l)ierre calcaire. 827,525

Tous ceux qui se trouvaient dans cette
Chambre lorsque cette question a été dis-
cutée au comité des comptes publics savent
avec quelle véhémence l'ancien ministre des
Chemins de fer et Canaux a été attaqué
parce qu'il avait payé $4.50 pour cette
pierre - aussi avons-nous été surpris lorsque,
l'année dernière, l'honorable ministre a pro-
posé de payer $27,000 soit $7.50 par verge
cube. nonobstant le rapport des fonctionnai-
res de son département et la décision à la-
quelle en était arrivé le ministre qui l'avait
précédé. Dès ce moment, nous avons -com-
mencé à nous demander pourquoi on mon-
trait tant de bonnes dispositions à l'endroit
de l'entrepreneur. Quand la question a été
soulevée devant le comité, l'honoralbe dé-
puté de Wellington-nord (M. MeMullen) qui

connaissait les circonstances et toute la dis-
cussion qui s'était faite au comité des
comptes publies a dit :

Comment se fait-il que cette somme supplémentaire
ait été payée en cette affaire ? Si je comprends bien,
M. Ryan a d'abord consenti à fournir du grés mtoyen-
nant .37.ò0 la verge cube. Plus tard, le contrat a été
modifié, et ot lui a permis d'employer de la pierre
prise dans le lit du cana

1
, e-, pour cette pierre, la goi-

vernemient précédent lui a donné $4.50 par verge cube.

Lors de la discussion qui suivit l'honorauie
député (M. McMullen) ajoutait

La proposition de payer ce prix suppl'mentaire est
une surprise pour mîîoi. Il parait que M. llyan a en-
trepris le creusement de ce canal d'après le devis men-
tionnant une certaine espèce de pierre, qui se trouvait
à une distance considérable du canal. Or, après avý ir
commiencé les travaux, on a constaté que ;'on pouvait
extraiie du fond du canal même de la pierre tout aussi
bonne sinon meilleure que la 1ierre qui, d'après le
devis, levait être prise a la carrière éloignée. b'en-
trepreneur a employé cette pierre aprés avoir obtenu
la pe-mission qu il avait demandée, avec l'a pprobation
de l'ingénieur dirigeant. Lui payer le même prix
qu'il aurait payé pxour la pierre prise à quelque dis-
tance et transportée sur les lieux des travaux ne serait
pas juste, à tion avis. Je ne crois pas qu'un particu-
lier quelconque fasse cela dans le cours ordinaire de
ses affaires. Si je donnais à un homne 'entr prise
d'une maison, avec stip>lation qu'il emploierait de la
pierre d'une . ertaine qualité trouvée a unîe distance
un lieu considérab<e des lieux des travaux--supposons
qu'elle se trouve à une distance considérable- et si,
après avoir coumniencé les travaux, il constatÂit qu'il
se trouve sur l'emplacenient de la maison de la pien e
d'aussi bonne qualité, à mon avis. je ne li paierais
pas le même prix que s'il avait fait venir la pierre de
loin.

Il donnait les détails et il ajoutait:
Je ne vois pas pourquoi l'on nous deitanderais de

paver ce prix suplémentaire. Je ne trouve pas satis-
taisait e, je dois 1 avouer, l'explication donne- par le
ministre. -le crois que nous devrions avir quelques
autres explications.

L'honorable ministre
et Canaux déclare qu'i
plication à donner. I
Wellington-nord (M.
après que le ministre
rait le crédit demandé

des Chemins de fer
l n'y a pas d'autre ex-
'honorable député de
MeMullen) ajoutait

eût déclaré qu'il reti-

A mon avis, c'est la meilleure cho.we à faire. Il n'y
a pas de doute que M. Ryan a demandé qu'il lui fût
permis de se servir du gres qu'il retirait du fond au
lieu du calcaire. Et maintenant que cette permission
lui a été accordée, il existe des doutes au sujet de la
somme qu'il ai droit de recevoir ; niais il s'est adressé
au départemnenît, et la permission lui a été accordée, et
comme résultat, la responsabilicé ietomnbe sur l'ex-
gouvernement.

L'ten fut retiré et je suis porté à croire
que M. Ryan aurait été très heureux d'a-
voir accepté ce montant au lieu d'être obligé
de présenter toutes ces réclamations.

Le MINISTRE DES CHEM1INS DE. FElC
ET CANAUX: Quelles réclamations, celles
de $27,000 ?

M. FOSTER: S'il faut en juger par les
remarques faites par l'honorable ministre.
on considérait que c'était un arrangement
satisfaisant.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER Le MINISTRE DeS cHEM1N'S DE FER
ET CANAUX: Qu'il acceptât ces $27,O00? Fr CANAUX. L'honorable député ne fait

M. FOSTER : Oui. pas de Compliments à moitié
Le MINISTRE DES CHEMINS DE M. FOSTBR: A cette foi enfantie qui lui

ETt'it croire a la si-xpicité des hommes et quiET M3X ~ ~ ~le fait venir devant cette Chambre, trois ou
M. FOSTER : Après ces deux votes sur quatre Jours avant la fin de cette session,

les crédits demandés en 1897 et 1898 et sans présenter une résolution semblable. Je vois
le moindre reseignement, l'honorable ministre le sourire sardonique qui erre sur les lèvres
vint, trois ou quatre jours avant la fin de de mon honorale ami, le ministre du Com-
la session, nous demander de voter un cré- merce (sir Riclhard Cartwright).
dit de $211,505, pour' payer les réclamatios Le MItNIST.E DU CO MER E (ir
des entrepreneurs. C'est en arriver à une Richard Cartwrighit) : Je suie habitué A es
conclusion stupéfiante, si on, considère ce prcuves de siAupNU cité de certains d fputés
qui a été déclaré au comit des Comptes pu- 4es Promcelits m t surtout des hi-
blicýs en 1897, et une seconde fois, en 1898 toralles mnesieur qui siègent de l'autre cu
par le ministre lui-même. Ce dernier nous de la qui
demande de voter ce montant sans autre tros o

explication de sa part. Mais quand le rap- U. FOSTER C'est faire preuve d'ue foi
port de M. Shaply a-t-il été reçu ? enéntine pour un ministre de la Couronne

que de venir, deux ou trois jours avant ra
Le MNISýTRE DES CHEMIS DE FER fin de la session, damnder à la ambre de

ET CANAU X: Le 15 avril, M. Shan y a dé- voter un c édit aussi Considérable, sans avoir
posé ce rapport au département L'entente auaaatdonné1 les renoeignements l'es
pour soumettre la rclamation à un Ibi- plus urgents et qui réCument totes les rai-
trage a ét faite en septembre 189Po sonres qui peuvent être invoquées en faveur

M. FOSTER : Un point très important se- du crédit denriandé.
blit elai 7 qui se rapporte aux contrats eux- ne MINISTRE DE CHEMINS D e FE
mêmes et l'honorable ministre ne peut pas ET CANAUr e.'avoue, M. le prÀsdent, que
sattendre à ce que nous votions ce montant je comptais su mon honorable aaut rex-
sans avoir e raison qui ns démontre ministre des Cheminis de er et Canaux,
que le g5ouver-nement a qu raison de ren- pour donner tous les renseignements se rap-
voLeMr la question pour règlement à Mf. Shan- portant à cet-te question.
Y. C'AI demandé l'onoraLe ministre s'Il
croyait que les terames même du contrat, au- M. pOSTER: Nous avons une grande con-
quel l'ingénieur en chef fait allusion, ne f pance dans l'ex-ministre des Chenins de
lexemptaient pas de porter la cause devant fer et danaux.
la cour de l'Eceliqmi'-er et l'honorable ministre -uîSE» C MISD 13E
a abondé dans l'afprmative. Le MINISTRE DE CHEMINS DE FER

e crois que l'honorable ministre aurait ET CANAUX : J dois protester contre l'i-
mieux fait de produire le rapport de ina sinuation fate par mon honorable ami , pro-
nieur en chef, l'arrêté du Conseil, les coul- dos dme m la'i cot aac d e Pproe>racbo mistetrats et tous les item. e qu'il nous faut miani Comn de fre laierer t conute
d'aborde'est la preuve faite. Ce n'est pasour doer tu ls reseigneen ote
un Mince ouvrage que d'entreprendre ce . han ur tav. Je

Il cette phase de la session. mais cett décare à l'hnorabe* monsieur que si j-
question est en suspens depuis au delà d'une oais Iu a au un e tgaaisact1on à propo de
qnné e'in ent ne i n- rélematio conltre le gouverement q ei a
formations avant que la Chambre vote cefor et aa ans touts.s es cel
crédit considérable de $200000, il vaudrait et danA : e dois p este cnte q'i
mieux attendre p une session suivante. Car nou occupe maintenant; du moins c'st à

ieu n celart ucnel e con onviactontnc e nléionoratiEL mdireà

Ir a rien qui Presse tant Cette ques- e qu j i ntprs c ne
d'aorest a sspedepuis quelques années étant de nat à is lae un e
en since orae ule exige qu'elle ne soit coiue du cérntrat; e puie ij' onis en.J
pas réglée avant que la Chambre soit mise ml ae teàs d'esonr le, slonsieutre e l
en possession de tous les aocuments q'elle lems rrts du onee tasal vn proenr le
a droit d'exiger ayant de voter es crédit réclLmdon solire e uv er -en t us aire
demandés. lrntoue a hgmement ce été éuei ae oin dra peaet. d teus dtrel
autre année. cn afieet ul

Le 'MINISTRE DES; CHEMINS\r DE rER <entýenktu la preuve mot-inume. Cependant.
ET C-oAsX: e di aucune objection à eas tès peiné ai es Paroles éjent
fourir à l'honrable deputé et ses coll - de nature à jeter du doute ou du discrédit
gues de l'autre cté de la Chambre jusqu'à s r 1a c agesse et 'eprit de justice de M.
la dernière information qu'il me sera pos- Slhnily. Je n'ai pas qsuivi la preuve. J'ai
ible de leur donner. du con teus étions obligés de ren-

M. · OSTER: ie autre question, c'est voyer ka question A ud arbitre et qu'enen
celle qui se rapporte A la simplicité naîve, dcsio n renme par eet arbitre, la diqusslon
à cette foi enfantine- u'ait tuie, -et c'est posauoi je n'ai p . pris

M. FOSTER.
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le temps d'étudier cette preuve. Il est de ble ministre des Travaux publies (M. Tarte),
fait que je n'ai seulement jamais demandé en rapport avec ces estiMUatiorns, je la re-
à voh cette preuve. Nous ne voulons pas grette particulièrement à propos de cet item
payer à moins d'y être forcés, une année sur lequel j'attire miaintenant l'attention du
d'intérêt à six pour cent. comaité. L'honorable ministre, je le sais, a

M. HAGGART : L'honorable ministre a étudié attentivement cette question de trans-
délaré que lFingénieur en chef a toujours port de nos marhandises; il désirait ar-

refusé d'agir -comme arbitre deminent avoir l'occasion de développer de-
vant cette Chanbre les pans quil avait pré-

Le MDNISTRE DES CHEMINS DE FER parés dans le but d'améiorer nos moyens de
ET CANAUX: Il a toujours refusé depuis transport de nos produits de l'ouest à l'océan.
sou enQtrée au idépartement jusqu'aujour- J'avais espéré, quand j'ai consenti de pren-
d'hui. dre charge des estianations que devait pré-

M. H AGGART : Si je me raPPeß'e bie senter mon boiior&,Ue coMégue A cette Cham-
1'acte renvoyant ces questions à la cour d bre, qu'arant que le ten2ps f Ot wrrivé de pré-
iEchiquier a été adopté, avant qun fû senter ces Item, 'auvais eu l'occasion de

sous-ministre. 'M. Page était ingénieur en visiter en personne les endroits où devaient
chef précédemment et c'est pourquoi t se faire les travaux les plus mpoants; de
mete ne peuyt s'agpiquer qu'aux contmrse
passsdiscussion ce que maurait appris mon :-pa55t5 ~nant 8~8.p6rience personnelle. Je dois admettre, ce-

Le MINISTRZE DES CH1EMINS DE FER pendant, qu'à cause de louvrage énorme
ET CANAUX: Voici ce que dit le contrat: de la session, je n'ai pu réalser ce désir et

Il est par les présentes convenu que toutes difficultés c'est pourquoi il nie faut me contenter des
qui s'élèveront entre les pArties snôdites sur ancine reusignements que me fournit le départe-
question se rapportant à ce contrat ou provenant de ment.
ce contrat, dont la déciqinu n'est pas attribuée par les Quant à ces travaux à Port-Colborne, les
présentes et spécialement i l'ingénieur, devront être ingéaieurs du département ont fait des is-
ren'oyées à l'arbitraae et à la décision de l'ingénieur pections et ont présenté des rapports qui Jn-
en chef durant tout le temps qu'il Aura le contrôle des
travaux en question, la décision de l'ingénieur en chef
devant être finale et défi"itive; et il est par les pré- trés cher. En demandant 'à Ja Chambre de
sentea statué que telle décision sera une condition voter ce crédit, nous n'avons pas l'intention
supérieure au droit des entrepreneurs de recevoir de nous engager à exécuter tous ces travaux.
aucune somme ou des sommes à cause de telles diffi- I pourrait arriver qu'aprés un certain teMps,
cuItés. 'le commerce vint se développer assez pour

M. RGG(A1T; L' 1 noprabIt mizistre se 'penettre au gouvernecentgde demtnder des
trompe du tout au toit sin 'objection quç subventions çpul'an considreables. Notre but
J'ai souGevéýe. Je rwavais parfaltexnent bien estcepenidant 'de èdemander à la Ch-ambre de
qu'n MS l'ingénieur on chef était le seul voter $150, pour a construction d'un
arbitre dasns ces questions. Ce que J'al tit ebr ns-oeaMes e i Port-Co ndborne.
c'est qu'tmnédiateent après 1888, l'aste de Les hosnorabaesx iesl de cette Cha;bre
ila eone de l'Deiquiec a été passé et la juri- pourront e rappeler que dans ler estlma-
'dictiou dans ces, quesons a été enlevée >. tis pour les chemins de fer et canaux nons

'ién eu n chef, et c'est pourquoi je nai avons <mis une subv-en'tion de $350,MOO pour
pua con'pren'dre le u.inistre quaid i a dit qt le creusement de l'entrée du canal Weland
cet ingéL5nieur avait refusé d'agir. à cet endroit. On a donc raison de croire

que l'ouvrge va se aire et qu'en mêmeLe MINISTRE DES CHEMINS DE FERt tenps le départment des Travaux pubclecs
ET1 CANAtTX: Eh bien ! Il a refusé dans s'occupera de fia construction d'un brise-'tous les cas, lames pour protéger l'entrée du canal. On

A MiX heures, la séance<*. est s . dit que l'a consge n stuction de cet ouvrage
nentdinairs, 'entrepreneur

étant oligé de tprocurer le matériaux de
Séance du soir, ln manière oiidiate, coûtera $360,ds, lors-

quet oe betose-nimes aura été construit dan-
Bll (n0 172) constitvant en corporation la toute sa longueur. avais si ces trvaux se

èfaisaient n m ane tdanps que l creusement
"Brltish Ameican up a(et n'.)ala de ce hlaVre à 'l'entrée du canal, la roche eto'a terre enlevée par nes draguers et i

La Chambre se forme de nouveau en COMI- pourront servir & la constwuetjon de ce braIse-
té des subsides. lames, pourront être euapoyées par es en-

(En comité.) trepreneurs qui nhargeront elors un prix
Faciltés e trnplxrtn olns1 élevé pour cet ouvrage. La différenceM.lts dAe RT tr l'orab duin sous ' e itt pport serait de d88,e d. C'est

hort e duoou améitio.s d'ujecio Pourquoi on est à désirer que ces deux ou-
havr................$l0,OO -age-S se faasent en même temps. Nous

Le MINISTRE DES FINANCES Tout ne nous proposoes pas de demander un cré-
enrgrettant, comme Je suis sr que C'est 'dit pour le cot total de ce brise4aPmes e mais
le cas pour nous tous, l'absence de l'honora nous avons mason de croire qu've cette
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somme de $150,000, et qu'en profttant des j l'entrée du canal. Le coût de ces travaux
avantages que je viens de (mentionner, nous s'élèvera à $3,000,000.
serons capables de construire 1,000 ou 1,700 Le MINIETRE DES FINANCES : Nous ne
pieds de ce brise4ames. . nous proposons pas cela.

Mon honorabile ami, le ministre des Che- i.
mus de fer et canaux, m'informe qu'il peutt M. MONTAGUE : C'est lâ le projet, si je
employer ila pierre retirée de la rivière à comprends bien. Que servirait-il de voter ce
certains travaux à l'entrée du canal. Nous crédit si vous n'êtes pas pour mettre à exe-
nous proposons de construire la partie de eution ce projet ? Mon honorable ami de
ce brisclumes la plus en dehors. pour $150.- Weliland 'connaît mieux la question que je ne
000 si possible. et si le commerce de Port- puis la connaître moi-même. Tout ce que je
Colborne se dévedoppe dans une proportion sais, c'est que les fonctionnaires du départe-
considérable, ainsi qu'on l'espère. l n'y a ment ont fait rapport qu'il faudrait $5,000,000
pas de doute qu'on s'adressera de nouveau pour mettre fi exécution tout ce projet. et je
au gouvernement >pour en obtenir des sub- crois que la Chambre devra hésiter ù voter
ventions qui pemiettront de creuser davan- un montant aussi considérable avant d'avoir
tage ce port ; mais pour le présent c'est tout obtenu le témoignage d'experts très capables.
ce que nous nous proposons de dépenser. Le MINISTRE DES FINANCES : Nous
En creusant Ventrée du canal, en construi- ne procé'dons pas d'après cette base d'action.
sant cette partie du brise-lames teil que pro- Nous pouvons avoir des rapports d'ingé-
posé par le ministre des Travaux publics. nieurs sur l'exécution de travaux très consi-
nons feroins un grand pas en avant. Notre dérables, mais j'espère que mon honorable
but est d'avoir une profondeur d'eau suffi- ami ne prétendra pas que en demandant à la
sante pour, permettre aux gros navires des Chambre de consentir à cette dépense de
lacs île descendre à Port-Colborne et de .15,000, nous basons cette demande sur le
transhorder leurs cargaisons dans des navi- t dont il a parlé. Il a raison de dire
res plus petits qui pourront passer par le qrje d nt s ras e dire
canal Wealan'd. qlue parmi ces différents projets, il y en a u-n

dont l'exécution coûterait plusieurs millions
M. WALLACE : Quel est le tonnage des de dollars.

navires (lui passent par ce canal M? m. MONTAGUE : Mais il n'y a que ce pro-
Le MINISTRE DES FINANCES : De '75.- .et.

000 à 80.000 boisseaux. C'est la plus grande
cargaison que nous soyons capables de met- Le MINISTRE DES FINANCES : Le seul
tre à bord d'un navire passant par ce canal projet que nous soumettions est celui de cons-
où l'eau n'a qu'une profondeur (le 1:3 i 14 truire un brise-lames au coût actuel (le $150.-
pieds. 000. Cet ouvrage sera la suite d'autres tra-

vaux et il servira dans tous les cas à proté-
M. HAGGART : Quelle sera la profondeur ger l'entrée du canal. Si l'on juge .à propos

après l'exécution des travaux projetés ? dans l'aveuir det creuser le port et de pro-
Le MINISTRE DES FINANCES: Vingt longer ce brise-lames, ces 'travaux occasion-

ou vingt-un pieds. iieron.t une dépense plus considérable. Pour
terminer ce brise-lames, il faudrait au moins

M. AONTAGUlE : Le montant porté aux $300,000 s'il fallait fournir les matériaux et
estimations est loin d'être considérable : il $280.000 si l'on pouvait utiliser la pierre re-
ne 'éève qu'à $150.000. Grâce à la cour- tirée des excavations qui seront pratiquées
toisie du ministre des Travaux publics pro- dans ce port. A tout événement, nous au-
tem]pore M Fielding) j'ai pu voir le rapport rous toujours un ouvrage utile qui nous aura
des ingénieurs sur tous les t:avaux projetés. coûté $150.000 et qui servira 'a protéger l'en-
Je ne puis croire qu'il y a dans cete Cbam- trée du cana et ce sera à la Chambre de dé-
bre 'un seul député pour s'opposer et une amê- cider en temps et lieu quels travaux devront
lioration convenable dans nos moyens .de être faits à l'avenir. Mais le fait de voter ce
transport. mais je crois que la Ohambre sera (crédit ne nous engage nullement à adopter
quelque peu surprise d'apprendre que les un projet plus considérable.
fonctionnaires du département déelarent que
pour exécuter 'es travaux et les terminer M. WALLACE : Quelle est la longueur du
d'après les vues de l'honorable ministre des brise-lames projeté ?
Travaux publies, vues qui sont aussi celles
du gouvernement, je suppose qu'il faudra au Le MINISTRE DES FINANCES: Le bri-
moins une somme de $5.300,000 ou le $5.400,- se-lames complet aura une longueur de 5.000
000. C'est la le rapport que l'honorable mi- à 0.000 pieds et le coût est évalué à $300,000
iistre a entre les mains. Ce rapport m'a sur- ou li $280.000 selon les circonstances que je
pris comme il surprendra je n'en doute pas, viens l'expliquer. Nous n'avons pas linten-
toute 'la Chambre. Que se propose-t-on de tion de construire pour le moment le brise-
faire ? Je crois que l'honorable monsieur re- lames en entier mais seulement la partie la
connaîtra d'abord que l'un des item les plus plus extérieure qui. d'après ce que nos fone-
considérables se rapporte à la construction tionnaires nous disent. protégera grande-
d'un lhavre de refuge Il. cet endroit ; on doit ment l'entrée du canal et sera toujours utile
aussi miner le roc sur une longueur de plu- même si l'autre partie ne devait pas être
sieurs acres à l'oues-t de Port Colborne, et à construite. Ce sera un ouvrage de remblai.

M. FIELDING.
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M. WALLACE: L'honorable ministre sou- truire un brise-lames considérable qui s'a-
mettra-t-il un plan de ces travaux ? vaneera dans le lac depuis la Sugar Loaf

M. OSLER: .P'ai remarqué l'autre jour eni Point, à une courte distance Ù l'ouest de Port
lisaut les " Débats " du Sénat, que le séna- Colborne. de manière à faire un havre de re-

f u,,e il ai en outre lintention de miner le rocteur McCallum a discuté cette question au
Sénat, le 12 juillet dernier, et je crois qu'il sur la distance qui s'étend de ce brise-lames
n'y a personne, ni au Sénat ni dans cette au piller qui se trouve à Port Colborne. Il
Chambre, qui soit plus au courant que li 'faudra $2.500.000 pour construire ce havre
des conditions où se trouve Port Colborue de refuge qu touchera f Port Colborne et il
Le sédateur McCallum dit que vous ne pou- fudra ensuite des ascenseurs a gram, des
vez avoir un havre de 22 pieds de profondeur quais. etc. Llhonorable ministre (lit que le
à cet endroit en ne dépensant que $2,000,000 département des Chemins de fer et Canaux
Il n'y a que du roc à l'entrée de ce port dans fait exécuter une partie de l'ouvrage. Cela
lequel on ne peut jeter l'ancre. Si tel est e est exact mais eest une addition. si je com-
cas, il n'est pas sage de dépenser $50,000 prends bien, au crédit demandé maintenant.
alors qu'il faudra dans l'avenir dépenser dix Le MINISTRE DES FINANCES : Oui.
fois ce montant. Je ne crois pas qu'il soit M MONTAGUE: Ce ue le département
opportun de demander un crédit piur aucun '
ouvrage public à moins que le coût probable des Chemins de fer et Canaux se propose de
ne soit donné, et de dire ensuite que ce que faire se rapporte-il au canal seulement ?
l'on demande n'est que pour commencer cet Le MINISTRE DES FINANCES : Oui, il
ouvrage. Il n'est pas opportun de dépenser 1-entrée du canal.
$150,000 quand la Chambre s'engage dans
une entreprise dont le coût total peut dépas- \- MONTAGIE: A côté de cette entrée.
ser 8 ou 10 fois ce montant. Dans le cas qui le fond nest que de roc et ii ny a pas dan-
nous occupe, je puis juger d'après les remar- crage possible, ainsi que l'a déclaré lhouo-
ques du sénateur McCallum que ce dernier. îabee sénateur de la division de Monck. En
pour sa part, croit que cette dépense est coin- réalité, le rapport (e l'ingénieur indique dès
plètement inutile. Je ne connais pas person- les prenières lignes la raison qui a potté le
nellemnent dans quelle condition se trouve le gouvernement à demander ce crédit; il dé-
havre de Port Colborne, mais j'ai beaucoup clare en effet que cet argent est destiné i. la
de confiance dans le jugement et les connais- construction d'un havre à Port Coîborne.
sances du sénateur MeCallum sur ce sujet. Qu'importe les projets de l'honorable minis-
Je crois que le gouvernement devrait savoir tre; cette Chambre aurait entrepris à tout
exactement quel sera le coût probable de événement un travail qui doit nous coûtet
tout cet ouvrage avant qu'il puisse être de $5,500.000 d'après lingénieur lui-même. Fitje
quelqu'utilité, si réellement, il est utile. Il prétends que, avant d'entrer dans un projet
devrait savoir d'une manière certaine si ce aussi considérable, nous devrions avoir un
havre pourrait être de quelqu'utilité en plan bien mûri devant nous et que nous de-
n'ayant que 20 .pieds de profondeur. Je ne vrions considérer et décider daiS tous ses
crois pas que le gouvernement a considéré détails le grand problène du transport de
suffisament cette question et qu'il a des ren- 10 cni-udises.
seignements assez précis pour savoir si la M. BENNETT : Quel est lobjet particulier
dépense que l'on veut faire n'est pas inutile de la
ou s'il faudra dépenser des millions pour
rendre utiles les travaux projetés. Le MINISTRE DES FINANCES C'esl

M. MONTAGUE: Il ne saurait y avoir de
doute que, bien que ce soit un crédit qui
paraisse tout à fait inoffensif, si l'honorable
ministre des Finances voulait faire au comité
la faveur de nous lire le rapport de l'ingé-
nieur, il trouvera que le crédit demandé n'est
qu'une très faible partie d'une dépense d'au
delà de $5,500,000 telle que recommandée par
l'ingénieur, je puis- dire au comité, d'une ma-
nière imparfaite, sans doute, parce que je
n'ai pas le rapport entre les mains, ce que
l'honorable ministre se propose de faire. Et
d'abord si l'honorable député de Toronto-
ouest (M. Osler) connaît Port Colborne. il
doit savoir qu'il n'y a pas de havre natur"el à
cet endroit. Le gouvernement se propose de
construire un brise4lauies d'à 'peu près un
mille de long, et d'en construire un autre à
l'est de ce port, je crois. Si je comprends
bien la chose, le gouvernement a l'intention
d'enlever une certaine partie du terrain qu'il
possède à l'est du canal et d'y creuser un
large basin : il se propose en outre de cons-

pour mieux protéger 1enre du canai.
M. MONTAGUE : L'honorable ministre

(M Fielding) peu-il nous déclarer d'une ma-
nière certaine si, grâce à ce brise-lames les
vaisseaux, durant une tempête, pourront en-
trer dans ce havre et s'y mettre à l'abri ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Il don-
nera toujours plus de protection que s'il n'é-
tait pas construit. Il n'y a pas de doute que
s'il était terminé complètement, l'avantage
serait plus grand, mais on me dit que tel
qu'il sera. ce brise-lames protégera l'entrée
du canal.

M. SPROULE : Est-ce que la construction
d'ascenseurs à grain *nit partie du projet ?

Le MINISTRE DES FINANCES . Le rap-
port de l'ingénieur que j'ai présenté fait
iention de ces élévateurs, mais nous ne

marehons pas d'après ces données. Nous
n'avons l'intention que de construire ce bri-
se-lames qu'on nous a dit devoir être utile.
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La construction d'élévateurs fait partie du
projet dont on a tracé les grandes lignes,
mais ce sera là une question pour l'avenir.

M. BENNETT : La construction de ce bri-
se-lames est-elle une chose indispensable ?

Le MINISTRE DES FINANCES On
considère que ce brise-lames sera d'un
grand avantage, mais il rendrait de plus
grands serveces si nous pouvions le termi-
ner complètenwnt.

M. MONTAGUE : Le rapport couvre le
coût de bassins plus larges, de nouveaux
brise-lamies, d-ascenseurs, de quais et d'un
havre de refuge ; le coût de ces travaux s'é-
lèverait à $5,500,000. J'ai compris que c'é-
tait là le projet adopté par le département,
et je crois que les citoyens de Port-Colborne
ont compris la chose comme moi. Je crois
que je puis dire que 'honorable ministre des
Travaux publics a promis de construire des
ascenseurs à cet endroit ; j'ignore s'il a pro-
mis les autres travaux, mais je sais qu'ils
font partie du projet tracé par les ingé-
nieurs du département.

Le PREMIER MINISTRE ( sir Wilfrid
Laurier) : Mon honorable ami (M. Monta-
gue) a eu dans les mains un rapport de ce
que coûteraient récliment les améliorations
projetées à Port4Colborne que l'on veut faire
à ce havre. M est bien à désirer que nous
ayons un tel port, mais 'ce n'est pas ce que
nous avons en vue. Le rapport contient des
détails sur toutes ces améliorations, entre
au-tr€s sur ces brise-lames et ces élévalieurs
à grain. Mais les estimations parlent par
elles-mêmes et si ces autres améliorations
sont considérées, ce sera le temps de les
discuter. L'honorable député (M. Montague)
n'a pas besoin de redouter ceci ou cela.
Voici le montant que nous demandons et
l'ouvrage que nous voulons faire avec cet
argent.

M. FOSTER: Supposons que ce qu'a en-
tendu dire mon honorable ami est exact et
que ce rapport n'est qu'un rapport acadé-
Mique

Le PREMIER MINISTRE : Non, ce n'est
pas un rapport académique; nous pourrions
facilement mettre à exécution ce qu'il sug-
gère, si nous avions de l'argent-

M. FOSTER : Bien, supposons que ce rap-
port ne soit qu'académique pour le présent
et que le gouvernement se propose simple-
ment de construire un brise-lames sans au-
cune intention de faire autr4- chose pour le
mamnent ; où se trouve le ra>pport et quelle
est la base d'après laquelle on nous demande
à nous qui ne sommes pas experts de voter
$150,000, qui forment un montant assez éle-
vé ?

Le PREMIER MINISTRE : Mais certal-
nement.

M. FOSTER : Quelle est la base ?
M. FIELDING.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : Peut-être que mon hono-
rable ami (M. Foster) me permettra de ré-
pondre à l'une le ces questions : Quel est
l'objet de ce brise-lames ?

M. FOSTER : Et sa nécessité ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Quel est l'objet et quelle est la néces-
sité de ce brise-lames ? Il y a sur les lacs
d'en haut une flotte considérable de navires
de genres différents. Un grand nombre de
ces navires ne sont pas aménagés pour le
service des canaux et font, quelques-uns
d'entre eux, le service de transport entre les
ports américains et quelques autres entre
les ports canadiens-

M. FOSTER.: Comment sont-ils impropres
au service des canaux ?

Le DIRECTE UR GENERAL DES POS-
TES : Parce qu'ils sont trop gros. Il y a
très peu de navires de notre marine mar-
chande de l'intérieur qui peuvent passer
dans nos canaux et il devient nécessaire de
voir au transport du grain à la tête du ca-
nal Welland si nous sommes pour recevoir
le grain de l'ouest en quantité considérable.

M. FOSTER : Par transbordement ?
M. HAGGART : Le transbordement des

cargaisons des gros navires dans des vais-
seaux plus petits et pouvant faire le service
des canaux.

M. MONTAGUE: Comment pourrez-vous
faire cela sans augmenter le nombre de vos
élévateurs ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Ces élévateurs seront construits par
des particuliers. Le creusement de l'entrée
du canal sera fait par le département des
Cheîmiiis de fer et Canaux. Il y a un crédit
dans les estimations de ce département pour
permettre à ce dernier de creuser assez pour
mettre la profondeur de l'eau à 21 ou à 22
pieds à l'entrée du canal, cette année.

Le MINISTRE DES FINANCES: Le cré-
dit demandé pour cela par le département
des Chemins de fer et Canaux est de $350,-
000,

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Ce crédit est destiné à l'exécution
d'un projet qui comprend la construction
d'un brise-lames, qui est, en lui-même, une
entreprise de la plus haute importance ;
sans parler des autres travaux accessoires
mentionnés au rapport des ingénieurs, afin
de créer à l'entrée du canal, un outillage
complet et idéal ; si le pays estime qu'il est
sage d'adopter le plan que l'on a préparé.

Mais, en supposant que nous nous conten-
terions de construire le brise-lames et de
creuser l'entrée du canal, Il y aurait là des
jetées de débarquement où les gros navires,
tirant plus d'eau que le canal n'en contient,
accosteraient pour transborder leur cargai-
son de grains dans les bateaux qui descen-

9267 9268



[2 AOUT 1899]

dent nos canaux. Il est nécessaire d'avoir
un brise-lames pour faciliter ce transborde-
ment et aussi pour détourner, dans une cer-
taine mesure, le trafic qui prend la route de
Buffalo. Nous pourrions ainsi ainsi conser-
ver pour nous le trafic des ports canadiens.

il n'y a aucune raison pour que nous n'at-
tirions pas une grande quantité des grains
de Duluth, car les navires américains au-
raient le droit de ce charger à Dulu-th et de ce
décharger à Port-Colborne ; et si les frais
de transport, par la voie canadienne sont di-
minués, nous avons toute raison d'espérer
une large part du cammerce de grain qui
passe aujourd'hui par le canal Erié pour se
rendre à New-York.

La construction de brise-lames nous amè-
nera une partie de ce trafic et le dévelop-
pera. Si les résultats que nous obtiendrons
nous justifient de faire davantage, la Cham-
bre, après s'être mise an courant des faits,
décidera plus tard si elle doit donner au
projet un plus grand développement. Mais
vous pouvez considérer comme absolument
certain, que vous ne pouvez utiliser mainte-
nant la flotte qui se trouve sur les grands
lacs car les navires à fort tonnage ne pou-
vant passer dans les canaux canadiens, vous
ne pouvez en retirer aucun avantage, si vous
ne créez pas les moyens d'amener ces navi-
res à Port-Colborne et y mouiller pour trans-
border leurs cargaisons.

M. SPROULE : Comment propose-t-on de
transborder la cargaison d'un bateau dans
un autre.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il n'y a pas de doute que si vous
construisez un brise-lames qui permettra
aux bateaux de se rendre à Port-Colborne,
l'initiative privée fera le reste et se char-
gera d'établir des élévateurs.

M. SPROULE: Je veux parler du trans-
bordement d'un bateau dans un autre, car
je erains que ce ne soit là une opération très
dispendieuse.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : On se sert d'élévateurs flottants ou
fixes.

M. McNEILL : Quelle sera la longueur
du brise-lames ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Le brise-lames de son extrémité est
jusqu'à la Pointe-du-Padn-de-Sucre aura
5,700 pieds-la longueur totale-et enfermera
environ 500 acres. Le brise-lames prendra
ensuite une direction ouest sur une longueur
de 1,000 à 2,000 pieds. A l'extrémité est,
l'eau a 21 pieds de profondeur. Au milieu,
un peu au nord,-je ne puis dire à quëlle
distance, les plans l'indlquent,-l'eau la plus
basse a une profondeur de 17 pieds.

M. McNEILL: A une courte distance de
chaque extrémité ? Le point de départ de
ce brise-aines est-il le rivage ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'extrémité est sera à 5,700 du ri-
vage.

M. McNEILL : Je parle des travaux que
nous exécuterons avec ce crédit de $150,-
000.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le brise-lames commencera à 5,700
pieds à l'est de la Pointe-du-Pain-de-Sucre
et se dirigera ensuite un peu à l'ouest, sur
une étendue de 1,000 à 2,000 pieds.

M. McNEILL : Ce brise-4ames que vous
aliez construire va se terminer au point
dont vous venez de parler ?

LE DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Non, ce brise-lames commencera à
l'est, à 5,700 pieds à l'est du rivage. Le
rivage suit une direction sud-ouest. Cela
sera en face de l'entrée du canal, à une dis-
tance suffisante cependant pour permettre
aux bateaux de venir s'y abriter et empé-
cher les vagues de battre la tête du canal.

M. McNEILL : Dans ce cas, vous allez
construire un brise4lames qui aura 1,000 à
2,000 pieds dans l'eau. C'est évidemment le
commencement d'un projet plus vaste. Vous
aillez laisser une partie de ce brise-lames
sans rien finir. Quel sera le coût total de la
construction de ce brise-lames, à partir du
point dont parle mon honorable ami, le point
est à l'extrémité où l'on propose de cons-
truire ce brise-lames ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le brise-lames est fonmé par un
coifrage ; le coffrage est rempli de pierres
après avoir été enfoncé sous -'eau, et
une grande partie du prix dépend du coût
du remplissage. Si on peut se servir pour
cela des terres qui propviandront du dragage
loriu'on creusera Re sol et l'entrée (du canal,
le coût sera un peu moindre. Mais si l'en-
trepreneur est obligé de remplir ice cof-
frage en prenant les pierres ou da terre où
Il pourra le mieux en trouver, le coût total
du brise-ames, sur une longueur de plus
d'un mille du point ouest, au rivage, serait
de $360,000. Mais si on peut trouver de quoi
le remplir en se servant des terres prises
dans le port, il y aura une réductAon consi-
dérable. Dans ce cas, le coût serait réduit
de $80,000 environ, c'est-à-dire à $270,000
environ. Si je comprends bien, c'est ce
qu'indiquent les rapports de l'ingénieur.

M. McNEILL : C'est le plus bas prix de
ce briseaanes ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il n'est pas question de plus bas prix.
C'est une raisonnable estimation des Ingé-
nieurs.

M. McNEILL: Mais le chiffre que l'hono-
rable ministre vient de donner, $270,000, est-
11 le plus bas prix auquel reviendra le brise-
lames ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : C'est le plus haut et le plus bas.
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M. McNEILL : Je parle du plus bas des
deux.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: $270,000. Ce serait là da plus haute
estimation, si on peut remplir les cof-
frages d'une certaine façon, c'est-ùtdire, en
prenant aes matières provenant du dragage;
mais, autrement. le coût sera de $360,000.
pour une gougueur de 5,700 pieds, reliant la
Pointe-du-Pain-de-Sucre au point que j'ai
mentionné.

M. MeNEILL: Alors, le creusement dont Il
est question dans le crédit doit coûter $350,-
000. et ce )rise4lames doit coûter, si l'entre-
preneur n'est pas assez heureux pour trou-
ver en creusant le port des matières con-
venables pour le remplissage, une autre som-
me de $350,000.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Pas du tout. L'expérience démontre-
ra s'il est nécessaire d'allonger ou non le
brise4lames.

M. MeNEILL : L'honorable ministre ne
prétenud pas nous dire qu'il va laisser environ
un nilier de pieds de brise-lames au milieu
de l'eau sans le terminer.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: 1l y a de nombireux cas de cette na-
ture, et on s'en trouve très bien.

M. WALLACE : Où ?

Le DIRECTEUR GE NERAL DES POS.

M. McNEILL: J'ai compris tout le con-
traire en écoutant le directeur généra des
Postes.

Le MINISTRE DES FINANCES : Non,
les navires mouilleront à l'entrée du cana et
le brise-4ames sera une protection pour les
navires qui pénétreront dans le port.

M. McNEILL : Comment vont-ils se rendre
là ? Quelle est la profondeur de l'eau un
peu plus haut ?

Le MINISTRE DES FINANCES: 13 à 14
pieds d'eau, mais avec de crédit demandé par
le département des Chemins de fer et Ca-
naux-$350,000---ous avons l'intention de
donner assez d'eau pour permettre aux navi-
res tirant 20 pieds d'eau d'arriver à l'entrée
du cauaq et de s'amarrer à cet endroit.

M. McNEILL : Pour transborder leur car-
gaison dans un plus petit bateau, sous l'abri
du briselames, amarrés au brise-lames.

Le MINISTRE DES FINANCES : Non;
près <Je l'entrée du canal.

M. McNEILL: L'ouvrage ne sera pas com-
plet et restera probablement dans cet état.

Le MINISTRE DES FINANCES : Peut-
être que non.

M. M'cNEILL : Dans tous Jes cas, la dé-
pense est de $150,000 et $350,000.

Le 'MINISTRE DES FINANCES : Oui.
M. McNEILL: C'est un demi-million pour

un ouvrage incomplet.
TES.: A Port-Arthur. M. MeCLEARY : I y a queRque temps,

nous avons discuté ici les améliorations àM. asbc-NE'ILL : Mais cel brise-lames n faire ù Port-Coborne. A en croire quelques-sontruas c'es lui pu l'ortir uns de mes honorables amis de la gauche,
ecost.cudire; c'est simpement pour amortir on dirait qu'Jl n'y a pas de port du tout àlle nhoc des vagues et pour donner abri aux Port-Coborne. Le fait est que des naviresn-avires aarrés, un peu lus loin. descendent le canal WelJand, chargés de

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- 75,000, 80,000 et 85,000 boisseaux de grain.
TES: Je ne suis pas un expert mais les Si je 'compren1ds bien, tout ce qu'il est néces-
hommes de l'art prétendent que la chose est saire, c'est d'obtenir, au port de Port-Col-
très praticable. borne, une profondeur d'eau qui permette

M. MNEILL : Je ne prétends pas *être un aux grands bateaux des lacs, tirant de 20 à
expert. mais j'ai été élevé au bruit des va- 22 pieds, de pénétrer dans le port.
gues déferlant sur le rivage, et je crois sa- Il fnt aussi constriuire absolument un
voir quel est il'objet d'un briseI-ames. On brisedames d'une certane longueur en de-
vent suivre ici un mode de construction tout hors du port, afin qu'une barge et son re-
1 fait inusité. Je n'ai jamais entendu dire motiqueur, ou un grand bateau puisse entrerq' famarrnst. -le naireais endu bre- dans le port sans idanger. Tous ceux quiqu'o am arrpo t les navires le long d'un e connaissent da rive nord du lac Erlé, saventleur cgon. Su permet de ptitnbater qu'il y a beaucoup de rochers contre lesquels,leur carggaison Si on avait un petit bateau de temps ù autre, des 'navrres sont aMés seponr déchager la cargaison à l'abri du brise- briser en essayant d'arriver à Port-Coflborne.l'amés. le.s navires -seraient e.xposés à la fu- car il n'y a M1 aucun 'brise-lames pour le;,3reur des vagues, en quittant cet abri. Je protéger. Perce qu'E n'y a pas de brise-
ne crois pas que l'honora-ble directeur géné- lames, une grande partie du trala qui pren-
raa des Postes soit sérieux lorsqu'il dit qu'on drait a route du pnal Welland, s'en va à
a l'intention d'exécuter les travaux de cette Bua rWlo.
façon, c'est-à1-dire, en laissant une faible par-
tie du brise-dames 'a l'eau, sans rien terminer. M. SPROULE : Vous voulez avoir là un

Le MINISTRE DES FINANCES : Je crois havre de refuge,
que ce brise-ames ne pourrait servir de jetée M. McCLEARY: Non. je crois que le gou-de débarquement. Les navires ne sont pas vernement a adopté une ligne de conduite
pour s'amnarrer le long de ce brise-lames. très sage et très prudente en cette 'matière.

M. MULOCK.
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Toute la question se résout à ceci, en tant
que le transport est concerné ; il s'agit de
savoir si nous allons avoir dans le pays une
voie de com.munication non interrompue par
eau, navigable d'un bout à l'autre, ou une
voie partie par eau et partie par chemin de
fer. 'Si le port de Port-Colborne est outillé
comme le gouvernement entend l'outiller, et
si nous avons là 20 pieds d'eau, et construi-
sons un brise-lames pour protéger les gros
bateaux, nous aurons, par eau, une voie non
interrompue, depuis Deduth ou Port-Arthur
jusqu'à Montréal, lorsque les canaux du
Saint-Laurent seront complétés.

L'honorable député de Toronto-ouest (M.
OsIer) a parlé d'une déclaration que le séna-
teur McCailum a faite au Sénat au sujet du
cofit 'de ces amuéiorations. Le projet de
l'honorabele sénateur serait de construire un
canail de Port-Maitland. NatureLlement, Il
est intéressé,-je ne dirai pas personnelle-
ment,-mais il est intéressé parce qu'il de-
meure dans le comté *de Monck. Pour mener
ce -plan à bonne fln, ainsi que l'on démontre
ici, 'il faudrait construire un canal de 20
milles de longueur, un canal qui coûterait
beaucoup plus cher que ce que le gouverne-
meat se propose de dépenser à Port-Col-
borne.

Aua sujet des élévateurs, je dirai que
j'ignore ce que l'honorable ainistre des Tra-
vaux publics (M. Tarte) a promis. Mon
opinion, c'est que le gouvernement devrait
construire lui-même ces élévateurs, en con-
server la propriété et ne pas les remettre
entre :les mains d'une compagnie ou d'un
individu qui pourrait entraver le trafic pour
des considérations personnelles. Sans doute,
cela coûterait de 'l'argent. Je ne m'étendrai
pas sur ce sujet, mais, selon moi et selon les
citoyens que je représente, le gouvernemnt
devrait construire lui-même ces élévateurs et
en conserver la propriété et l'exploitation.

Je ne crois pas que personne s'oppose à ce
crédit, car tous les gouvernements du pays
se sont engagés tour à tour à faire ces amé-
liorations sur le canal Welland, depuis plu-
sieurs années. On a déjà dépensé plus de
$25,000,000 sur ce canal, et nous avons dé-
pensé plus de $80,000,000 pour établir notre
système de canaux. Maintenant, lorsqu'il ne
nous faut plus qu'un million ou un peu plus,
pour compléter cette grande entreprise, je
crois qu'on ne devrait pas s'opposer à ce cré-
lit.

M. GIB'SON : Je ne désire ajouter que quel-
ques mots à ce -qu'a dit l'honorable député de
Welland (M. McCleary). J'approuve ce qu'il
a dit au sujet des enéliorations & faire au
au port de Port-Colborne. Nous qui vivons
dans la péninsule du Niagara, nous savons
qu'il est nécessaire d'améllorer le canal de
Welland, car jamais, à aucune époque de
notre histoire, cette voie de communication
n'a été plus importante pour la prospérité du
Canada, vu que les autres canaux sont à la'
veille, d'être complétés.

Je ne suis pas dans les secrets du gouver-
nement, et je ne sais si celui-ci a l'intention

de construire des éléva-teurs, mais je dis que
nous devons faire des travaux à l'entrée du
eanal pour l'avantage des grands et petits
bateaux. A la Pointe-du-Pain-de-Sucre, à
une faible distance (le la jetée de Port-Col-
borne, il y a, à peu de profondeur au-dessous
du iiiveau de l'eau, un amas de pierres cal-
'caires. Si on ne fait pas autre chose, il faut
au moins faire disparaître cela, car, comme
l'a -fait observer l'honorable député de Wel-
land, un grand nombre de bateaux. dans les
gros 'temp>s, doivent se rendre Ù Buffalo, lors-
que leur lieu de destination est Port-Col-
borne. J'ose dire que si l'on faisait dispa-
raître ce rocher, on aurait assez de pierres,
avec les matières que l'on retirerait en creu-
sant le port, pour remplir 'un brise-lames de
la dimension de celui que le gouvernement a
l'intention de construire.

Je ne sais si le gouvernement se propose
d'adopter la politique que l'on a annoncée au
sujet d'élévateurs, mais, dans tous les cas,
j'aimerais demander quelques moments d'at-
tention pour vous démontrtr comment on ap-
précie cette anatière à Buffalo où il y a tant
d'élévateurs. Voici ce que dit à ce sujet le
rapport du " Board of Trade," de Buffalo,
de 1898 :

La quantité de grains, y compris la farine, expédiée
de l'extrémité <lu lae Supérieur au bord de la ier, a.
été, en 1898. de 123,419,573 boisseaux. Sur cette quan-
tité considérable 1,500,000 boisseaux seulenient ont
passé par le canal Welland.

En 1896, la valeur des navires américains passant
par le canal du Saut-Sainte-Marie, était de 843,006, -
200; et des navires canadiens, de $2.135,300. La pro-
portion du fret transporté par les navires canadiens
était de 4 pour 100.

En 1897, 17,600,000 boisseaux de grains furent expé-
diés de Port-Arthur par voie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, et sur cette quantité, 12,928,000
boisseaux prirent la route de Buffalo, et 2,000,000
seulement passèrent par Montréal,

M. Thonmpson, de Duluth, dit qu'un navire peut
transporter 2,700 tonnes de fret à travers le canal du
Saut-Sainte-Marie et faire le trajet depuis Duluth en
3! jours, au coût moyen de $120 par jour-de Duluthà Buffalo, la distance est de 1,000 milles, -cela veut
dire que le coût réel du transport sur les grands lacs
est de quinze et un huitième de cent par mille, pour
chaque tonne de fret; c'est-à-dire que les bateaux font
pour $10 ce que les chemins de fer ne pourraient faire
pour moins de $270.

Si cette assertion de M. Thompson est ex-
aete,-et je n'ai aucune raison d'en douter-
je crois que la Chambre comprendra toute
l'importance qu'il y a pour nous de mettre le
port de Port-Colborne en état de recevoir,non seulements les petits bateaux, mais les
navires à ifort tonnage des grands lacs. Sans
nous timposer les dépenses de construire des
élévateurs fixes, vous pourriez avoir des élé-
vateurs flottants comme ceux que l'on em-
piloie & Buffalo, presque chaque jour. Buffalo
possède 40 élévateurs ordinaires, six tours
pour le transbordement et huit tours flottan-
tes. 'Si nous pouvions convenablement outil-
ler Port-Colborne, ces élévateurs pourraient
transborder la cargaison des navires des
grands lacs dans nos bateaux tirant 14 pieds
d'eau.
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M. MONTAGUE : Pourrait-on se servir de
ces élévateurs flottants ?

M. GIBSON : Oui, on s'en sert à Buffalo.
Mais si le gouvernement ne construisait pas
des élévateurs fixes, il pourrait du moins
louer ces élévateurs flottants qui font les
transbordements à tant le boisseau.

J'abonde parfaitement dans le sens de l'ho-
norable député 'de Weland, lorsqu'il a signalé
des dangers de mettre ces élévateurs entre
les mains d'un particulier. Il serait bien pos-
sible pour une compagnie de Buffalo de cons-
truire un immense élévateur dans le port de
lort-Colborne, si le gouvernement donnait

un emplacement pour ce port, et un autre à
Montréal ; ou si elle n'en construisait pas à
Montréal, vu qu'elle aurait toutes les facili-
tés désirables à PortiColborne, elle pourrait
virtuellement annuler tout ce que le gou-
vernement a fait, en exigeant des taux exor-
bitants pour emmagasiner et transborder le
grain ; de sorte que les bateaux seraient obli-
gés d'aller fi Buffalo et de transborder leur
cargaison sur le canal Erié. Ainsi je dis que,
dans les intérêts du pays, il serait bon que
le gouvernement n'accordat pas le droit de
transborder et d'emmagasiner le -grain.

A 'mon humble avis, si, lorsque les
améliorations de Port-Colborne seront ter-
minées, nous avons besoin d'élévateurs pour
transborder le grain des grands dans les
petits bateaux, et pour des fins d'emnaga-
sinage, que le gouvernement les achète et
les construise lui-même, et établisse les tarifs
les plus bas. Nous voyons qu'il y a à Buf-
falo, outre les 40 élévateurs dont mon hono-
rable ami (M. Montagne) a parlé, six tours de
transbordement et huit tours flottantes.
Ceales-ci, cependant, n'ont aucune capacité
d'emmagasinage. Ces divers élévateurs ont
une capacité de 21.000,000 de boisseaux et
ont coûté $13,000.000, et peuvent transborder
en 24 heures 5,500,000 boisseaux de grain.

Le chemin de fer Canadien du Pacifique à.
Fort-William a 4 élévateurs qui ont une ca-
pacité de 5J millions et peuvent transborder
40.000 boisseaux à l'heure.

Quel serait l',avmtage du pays d'avoir une
voie de communication entièrement cana-
dienne depuis les grands lacs jusqu'à l'o-
céan ? La distance de Port-Arthur à Port-
Colborne est de 825 milles, de Port-Arthur à
Buffalo. de 870 milles ; ou 18 milles de moins
eri faveur -du port du canal Welland. De Port-
Colborne à Montréal, la distance est de 375
milles, et de Buffalo à New-York, par voie
du canal Erié, de 495 milles, ou 120 milles de
moins en faveur de la route du canal Wel-
land. De Montréal à Liverpool, la distance
est de 2,800, et de New-York à Liverpool, de
3,080, soit de 280 milles de moins en faveur
de Montréal. En résumé, de Port-Arthur à
Liverpool, la distance, par voie du canal
Welland, est de 4,027 milles ; et de Port-Ar-
thur à Liverpool via New York, de 4,446
milles, ou une distance de 418 en faveur de la
route canadienne.

Si vous prenez le grain à Port Arthur ou à
Duluth ou Chicago jusqu'à Port-Colborne.

M. GIBSON.

par voie du canal Welland, vous avez dans
chaque cas, l'avantage de 419 milles, et ainsi
nous avons la chance de détourner à notre
profit le trafic de l'ouest, en faisant trans-
porter ce grain par nos propres compatriotes
et dans nos propres bateaux par voie du
canal de Welland. Pour ces raisons, je crois
que le gouvernement est justifiable de voter
ee crédit; et bien que je ne demeure pas
dans ce comté, j'abonde entièrement dans le
sens de l'honoýrable député de Welland. Sans
me placer au point de vue de la politique de
parti, je crois qu'il serait sage de la part du
gouvernement, de compléter le système de
nos canaux en améliorant Port-Colborne et
en construisant à cet endroit un brise-lames
d'une longueur suffisante pour atteindre la
Pointe-du-Pain-de-Sucre. Le gouvernement
devrait adjuger l'entreprise sans délai, afin
qu'à l'avenir, les bateaux au lieu de s'éloi-
gner du port de Port-Colborne, dans les gros
temps, pour se rendre à Buffalo, vinssent
dans notre port canadien.

M. BENNETT : Lorsque la Chambre a été
saisie de la question pour la première fois,
l'opinion générale était que le gouvernement
ne désilrait que la construction d'un brise-
lames à l'entrée de Port-Colborne, afin de ré-
pondre aux besoins du trafic actuel ; mals
après da discussion et l'exposé des faits
que .nous avons entendu, il est maintenant
évident que le gouvernement va se lancer
dans de grandes dépenses, et les premières
arrhes que l'on donne pour l'exercice cou-
rant, c'est un demi million de dollars, pour
le moins. Le gouvernement devrait dire sin-
cèrement à la Chambre et au pays ce qu'il a
l'intention de faire au sujet (le cette grande
question du transport.

L'honorable député de Toronto-ouest et des
représentants des autres comtés de l'ouest
de l'Ontario, ont exposé le projet de trans-
porter le grain de la baie Georgienne à To-
ronto, par chemin de fer, et de l'expédier en-
suite, par eau, de Toronto t Montréal. On a
déclaré dans la presse que l'intention du gou-
vernement actuel est d'acheter ce qu'on ap-
pelle le chemin de fer d'Ottawa et de Parry
Sound. afin de transporter les céréales des
Etats de l'ouest par eau jusqu'à Parry-Sound,
et par chemin de fer de Parry Sound à Mont-
réal, pour les expédier de là par vaisseaux en
Angleterre. On peut dire, cependant, que
l'une et l'autre de ces propositions n'ont été
tenues pour rien par le gouvernement, ce
soir, lequel se propose d'essayer de créer un
trafic en amenant les plus gros bâtiments à
céréales possibles des grands lacs à Port-
Colborne, pour y faire transborder leurs car-
gaisons dans de petits vaisseaux qui se ren-
dent â Montréal par le canal Welland.

Considérons cette proposition.
J'aidmets que si l'on avait aujouid'hui à

Port-Colbonne une profondeur d'eau de 20 à
22 pieds, on pourrait accommoder ces gros
vaisseaux capables de transporter de 150,000
à 200,000 boisseaux de céréales, et que ces
vaisseaux pourraient à Port-Colborne dé-
charger leur cargaison dans de plus petits
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vaisseaux capables de transporter 70,000 à
75,000 boisseaux de céréales au port de Mont-
réal.

TeRlle est aa proposition que le gouverne-;
ment a énoncée aujourd'hui d'après ce que
je comprends, car il ne peut être possible
qu'il entende dépenser ces $500,000 à Port-
Colborne alors que le commerce qui s'y fait
maintenant y possède les commodités re-
Uuises.

La proposition consiste à' essayer de lut-
ter par cette route projetée de Port-Col-
borne contre toutes les autres routes possi-
bles par où se fait le trafic des céréales sur
les grands lacs. Elle comporte que tout le
trafic des transports qui se fait aujaurd'hui
à Kingston et à Prescott, où des élévateurs
ont été établis grâce au capital des particu-
lieurs, doit être ruiné immédiatement et
pour toujours ; car si de gros vaisseaux se
rendent à Port-Colborne pour y décharger
leur cargaison, il ne se fera aucun décharge-
ment à Kingston et à Prescort. Elle com-
porte ensuite que bien que M. Booth ait
bâti à grands frais un chemin de fer, dans
l'espoir de créer un commerce considérable
de grain de Parry Sobnd à Montréal, les
fonds publies du Canada vont être consa-
crés à ruiner sou entreprise. Elle comporte
encore que bien que le gouvernement att
prolongé l'Itereolonial à Montréal, il va
falloir abandoxinr pour toujours la pers-
pective de voir l'Intercolonial faire un tra-
fic rémunérateur des céréales, à l'est de
Montréal, car si le trafic des céréales doit
entièrement se faire par voie de Port-Col-
borne à Montréal, les expéditions à destina-
tion d'Angleterre se feront par vaisseaux à
ce dernier port, et le réseau du chemin de
fer de I'Intercolonial ne transportera plus
que le grain qui pourra rester aux éléva-
teurs à la fin de la saison de navigation en-
tre Montréal et l'océan. Elle comporte éga-
lement que le gouvernement entend faire la
guerre à la ligne du Grand Tronc s'étendant
de Montréal à la ville de Mlidland. où ce che-
min de fer -a établi deux grands élévateurs.
Et, tout en ne voulant pas envisager cette
qt.estion à un point de vue local, je dis que
le gouvernement ferait bien de considérer
s'il serait profitable ou non au pays, dans
l'ensemble, de s'engager. dans cette dé-
pense considérable pour faire la lutte au ca-
pital déjà placé des particuliers.

L'honorable député de Welland (M. Me-
Cleary et l'honorable député de Lincoln (M.
Gibson) ont tous deux émis cette proposi-
tion. savoir: Que si nous avions l'eau pro-
fonde dans le havre de Port-Colborne. ainsi
que le brise-lames nécessaire qui doit y être
construit, nous pourrions espéirer lutter avec
succès contre la route de Buffalo. Je con
teste cette proposition. Les avantages réels
de Buffalo ne consistent pas dans le trans
port du grain par eau de Buffalo à New
York, mais dans le fait qu'il y a entre Buf
failo et New-York sept lignes directes de
chemin de fer qui, grâce à la concurrence
qu'elles se font réciproquement, arrivent

de concert avec les vaisseaux des grands
lacs, à procurer un transport à meilleur
marché que celui qui se fait à présent à
Montréal. Je prétends donc, en présence
de ce qui s'est passé jusquIci, qu'on ne peut
utter avec succès contre le trafic de Buf-
falo par les moyens que comporte la propo-
sition actuellement soumise à la Chambre.

En outre, on doit se rappeler que nous
avons aujourd'hui du lac Supérieur à Mont-
réal une route par eau possédant des vais-
seaux capables de transporter 75,000 bois-
seaux de grain de Duluth, de Fort-Wililam
et d'autres points à Kingston et Prescott,
où ils sont déchargés à tour de rôle dans
des barges capables de transporter de 25,000
à 40,000 boisseaux de grain ; et que, grâce
à la profondeur de 14 pieds d'eau procurée
aux canaux du Saint-Laurent, il sera pos-
sible de transporter le grain de Fort Wil-
liam et d'autres ports des grands lacs à

,Montréal dans des vaisseaux d'une capacité
i 60,000 à 70,000 boisseaux.

Que signifie cette formidable dépense ?
Elle veut dire que, bien que nous ne puis-
sions détruire le trafic de Buffalo ni même
en obtenir une petite proportion, nous croy-
ons qu'en réussissant à amener à Port-Col-
borne des vaisseaux d'une capacité de 200,-
000 boisseaux nous allons surmonter la dif-
ficulté. Je n'exprimerai pas mon opinion sur
ce point, car il réclame les idées et les opi-
nions d'hommes qui ont fait une étude spé-eiale de la question, mais il est admis au-
jourd'Iui que si une petite quantité de
grain seulement se transporte au port de
Montréal par le canal Welland et les ca-
naux du Saint-Laurent, la cause en est dans
le fait que ce port n'est pas libre aussi long-
temps que celui de New-York. et qu'on n'a
pas d'Europe à Montréal le fret de retour
qu'on a d'Europe à New-York ; et quand on
demande à cette ·Chambre de s'engager dès
le début à faire une dépense de $500,000, et
que cette dépense doit être continuée par la
construction d'élévateurs et l'établissement
de commodités d'entrepôt pour le transport
des grains, on admet virtuellement que la
proposition de- creuser les canaux du Saint-
Laurent à 14 pieds est considérée comme
un fiasco certain.

Nous nous trouvons en présence de cet
aveu du gouvernement, savoir: que ce pro-
jet d'amener des barges d'une capacité de
75,000 boisseaux A Kingston, pour les y dé-
charger dans des barges d'une capacité de
40,000 boisseaux afin de faire le transport
du grain dans les 14 pieds d'eau du Saint-
Laurent, ou d'amenier des barges d'une ca-
pacité de 50,000 boisseaux des ports des

- grands lacs directement à Montréal, pro-
jet que le gouvernement actuel et les gou-
vernements antérieurs croyaient devoir être
un succès, est un fiasco.

Ceux qui s'intéressaient aux transports
nous disaient par le passé que la profondeur
de 14 pieds d'eau de ces canaux nous per-
mettrait de conduire des barges d'une ca-
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pacité de 50.000 à 60,000 boisseaux à Mont- de boisseaux seulement doivent passer par
réal, et de vaincre la rivalité de la route de le canal Welland pour descendre ensuite les
Buffalo. Mais que prouve l'expérience ? Je canaux du Saint-Laurent, que doit penser
ne me suis pas procuré les chiffres de la la Chambre de cette nouvelle proposition?
quantité de grain maniée à Prescott et à Si l' Chambre vote cette somme considé-
Kingston l'an dernier, mais je crois être ex- rale d'un demi-millon de dollars, la chose
act quand je dis qu'il n'en n'a pas été ma- signifie que Qe gouvernement admet tout sir-
nié plus de 10,000,000 de boisseaux l'an der- îlesient le fiasco de l'arrangement actuel, et
nier à ces deux ports. C'est-à-dire que mal- quil est d'avis qu'en changeant le système
gré que nous eussions ces vaiseaux d'une ca- et en fasant arriver de plus gros vaisseaux
pa:-ité de 50,000 à 75.000 boisseaux. et aussi, à Iort-Coîborne, on pourra être en état de
naturellement. de plus petis vaisseaux, fae les transports à meilleur marché que
transférant. à Kingston et à Prescott, ler pa le pssé. et par suite de rivaliser avec le
c àion t de petiles 'barges se rendant à trafie (le Buffalo.
Montrél. seulement 10.490,000 'de boisseaux, Is plus grands concurrents du trafic de
toutefois. ont été maniés virtuellement de 1 Buffalo aujourd'hi, sont le Grand Tronc,
cette manière durant tome la saison de l'an par sa lie s'étendant de Midland à Mont-
dernier. Ces chiffres peuvent être inexacts. réal. et la ligne du Parry-Sound, s'étendant
mais je crois me rapprocher assez de la vé- de Parry-Sound à Montréal, puisqu'ils ont
rité. Acceptant pour base que 10,000,000, démontré avoir transporté Près de 20.000,000
de boisseaux de grain sont passés par les ca- de boisseaux de grain A eux deux l'an der-
naux du Saint-Laurent l'an dernier, que dit nier, et qu'ils ont droit de s'attendre à eu
le gouvernement de cette route ? Qu'elle a transporter 40,000,00, à eux deux cette an-
été un fiasco, et que nous ne pouvons es- née.
pérer, dans les conditions actuelles, arriver Envisazeant le sujet sous ce jour, Je pré-
à manier de cette manière plus de 10,000,000 tends que le gouvernement devrait soigneu-
de boisseaux de grain. mais que si l'on éta- selnent Peser cette proposition avant de s'en-
blit 'des conimodité's permettant d'amener à gager dans une entr«prise comme cell-là et
Port-Colborne les plus gros vaisseaux. trans- de dépense 'n de dollars. Il
portant de 200.000 à 300,000 boisseaux de Pst parfaitement clair, à en juger par le
grain. pour de là expédier au moyen de trafic considérable qui a suivi la route de
petits vaisseaux leur cargaison à Montréal Port-Cciborne par le passé, que la construc-
par le canal Welland, nous pourrons être ennécessité
état de rivaliser avec succès avec le trafic a
de Buffalo. quIl existe un banc de roche et des hauts-

Que prouve l'expérience du passé? Que fon.s 'àlentrée du port, et que ces obstacles
la route des canaux du Saint-Laurent n'a devraient être enlevés aussi promptement
pas été heureuse ; et permettez-moi de direq
à la Chambre que l'an dernier, bien que ce ccè à PotColo rne s 20oans, pnub-
fût la première saison durant laquelle la
ligne de M. Booth fonctionnât, il s'est quoi en entreprendrait-on la construction à
transporté autant de grain par le chemin Présent? Si les vaisseaux qui se rendent
de fer de Parry Sound que par le canal Wel- là aujourd'hui y trouvent les commodités
land, c'est-à-dire 10,000,000 de boisseaux. Et nécessaires-et sans cela on ne les verrait
je vois mentionné dans les écrits publiques, écuterces auosiérales (le d e.
et je crois le rapport exact, qu'en cette sai- donte cest esti é le deacons-
son actuelle plus de 6,000,000 de boisseaux truire ce
de grain ont été transportés par la ligne de Te coûteux brise4lnmes?
M. Booth ; et je suis en deçà du chiffre réel prétends, en prsence du fait que le
lorsque je dis que le chemin de fer Grand gouvernement a réuni les deux estmations,
Tronc a transporté de Midland à Montréal, et que ce qu'on se propose de dépmser à cet
à cette saison, plis de 7,000,000 de bois- milio de ders-
seaux de grain. Tout cela tend à prouver
qu'à l'heure qu'il est il a été transporté à M GIBSQN: Que proposeriez-vous pour
Montréal, de certains points des grands lacs, rem.eacer la route du canal Welland?
par ces deux lignes, plus de 13.000,000 de
boisseaux de grain durant la partie la plus M. BENNETT: On ne peut rien suggérer
languissante de la saison-ear on doit ce pour remplacer le canal Welland.
rappeler que c'est à l'automne que le trafic
du grain bat son plein. Je sais que le Grand M .
Tronc espère maintenant transporter du port
de Midland seul 20,000,000 de boisseaux de M. BENNETT: Ma prétention, et je 'e.
grain cette année, et j'ai entendu faire l'af- grette de ne lavoir pas exposée clairement,
firmation que la ligne de M. Booth en trans- est qe 'le canal We{iland a démontré, l'an
portera une égale quantité. dernier, qu'i pouvait seulement attirer un

Si donc 40,000,000 de boisseaux de grain tril annel d'environ 10,000,00 de bois-
doivent être transportés par ces deux lignes, seaux de grain, et je crois être exact, car je
de chemin de fer de certains points de la 1rend les chiffres concernant le grain trans-
baie Georgienne à Montréal, et si 10,000,000 bordé à Kingston.

M. BENNETT.
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M. GIBSOX : Lu chiffre est de 15,000,000 à certain projet par lequel les personnes qui
16.000,000 de bosseaux. ont avancé des capitaux pour bâtir des élé-

vateurs seraient appuyées dans une certaineM. B1ENNETT : Je parle sauf à être cor- limite par le gouvernement. Est-ce là ce-
rigé, niais en admetiant que 15,000,000 de qu'on a en vue?
boisseaux de gr'ila unut été transportés par
voie du cauni Velniind et des canaux du Le MINISTRE DES FiNANCES On n'a
Saint-Laurent, pul4mo (lue cette quantité au- rien autre chose en vue que l'exécution des
rait été transbordée A Kingston et à Prescott, travaux annoncés. Naturellement, il existe
il s'ensuit alors qu'on une saison le trafic du divers plans, diverses propositions et divers
chemin de fer d'e larry-Sound a presque at- avis impliquant des sommes considérables
teint le même voline, c-ar 10,000.000 de bois- relativement à Port-Colborne, et des sommes
seaux de grain ont été transportés par le beaucoup plus considérables encore relative-
chemin de fer die Parry-Sound l'an dernier, ment à un autre port. Mals nous éartons
et le Grand Tronc s'attend à en transporter ces propositions. Nous n'entendons rien
20.000,000 de boissumux, cette année, de Mid- faire au sujet d'élévateurs.
land a Miontrénil,

J'e ne paril1 pas do cette questIon à un point M. MONTAGUE: J'apprcie la loyauté
de vue local, mais je pnarle de la grande ques- dont l'honorable député de Lincoln (3. Gib-
tion des tralnsjports, soni et l'honorable député de WeBend (M.

-J'ai fait allusion mt projet de Toronto -le LeCieary) ont fait preuve envers les cireons-
construire un el-ettill de fer partant de a criptions qu'ils représentent, circonscriptions
baie Georgiuenme, et, tout en n'ayant pas pro- dont chacune est traveSsée par le canal WeI-
mis une aide autîve, le gouvernement a cer- land. Je ne dis pas qu'il n'adoptent pas des
tainement prêté l'orele t la proposition de vues Plus larges que celle qui se circonscri-
la construction du enil de navires de à'Ot- raient à la localité, mais nous ne poumns.
tawa. Le patincmt devrait avoir pour sys- qu'admirer la loyauté avec laquelle ils dé-
tème le règlement aimndiat et une fois pour fendent l'exécution d'une forte dépense rela-
toutes de ce qui doit constituer le réseau tivement au canal Welland. On a dit qu'un
permanent des voles de transport. Si les député qui a parlé ailleurs sur ce sujet su-
transports doivent se faire par vole du canal bissait l'unique influence de 'endroit où il
Welland, je suppose que l'exécution de ce demeurait. En lisant son discours, auquel
projet-ci doit RIé'essnire nent s'ensuivre à lhnorable député de Toronto-ouest (M.
titre d'accessoire, WIls doivent se faire par Osler) a fait allusion, on verra, je crois qu'il
voie du canal de vtisseaux de l'Ottawa, ce n'a pas pris cete attitude, mais que l'atti-
projet devrait être laissé de côté. Si, d'au- tude qu'il a adoptée, et qu'ont déjà adoptée
tre part, le gouvernuittent entend se tenir à quelques-uns d'entre nous en cette Chambre.
l'écart pour s'en riipporter à l'initiative pri- est que si l'argent doit être dépensé il doit
vée, comme celle du Parry-Sound et du l'être de manière à assurer le meilleur rap-
Grand Trone, Il est Iuopportun à présent, de port possible au pays. Si c'est un simple
la part du gouvernement, de s'engager dans point de vue local et étroitement rétréci, je
cette entrieprIse cnsklérable avant d'avoir m'y connais guère.
arrêté un système, Quant à moi, le ministre des Finances a

On ne peut prétendre que les dépenses ac- laissé échapper un seul mot en terminant.
tuelles soient lndiiqumsnIfes parce que le tra- lorsqu'il a dit que, bien que considérable à
fic actuel du canal Wé4Land est de 15,000,000 cet endroit. la dépense le serait davantage à
de boisseaux de grain, un autre.

Donc, le creisngc de l'entrée du havre de Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne
Port-Colborne n'est pas nécessaire, non plus faisais pas allusion â mon honorable ami iM.
que la construction d ce brise-lamnes. LA Montague).
trafic fait par le psmsé e fera à l'avenir
avec des coammodités actuelles. Et si le gou-
vernement se lie A cette proposition, Il ad- norabqes amis, les députés de Lincoln et de
met virtuellement qu'Il désespère aujour- Welland que Rmna circonscription se trouve
d'hui faire une conetrrence heureuse aux presque contiguë à Port-Colborne, et (ue.
autres routes en oe rendant par une route de par conséquent, si j'étais susceptible d'tre
14 pieds d'eau à Montrénil, mais qu'il espère, influencé par les seules raisons locales, je ne
en amenant à Port-C<Aborne les gros vais- pourrais m'opposer à une dépense faite si
seaux et en transpotant de là A Montréal Près de chez moi.
le grain au moyM de petits vaisseaux, pou- M. GIBSON. Vous pféreriez lavoir fairevoir rivaliser avec sucès avec Buffalo au A Port-Maitland?
sujet du grand trafic de l'ouest qui, je suis
heureux die le dirt e'accroft chaque année. M. MONTAGIE: Mais telle n'est pas la

question. La question consiste à savoir si
M. Sl'IROULE : Le ministre des Finances cette somme dargent peut être dépensée.avec

nous a-t-il donné un aperçu de toit le projet profit pour le pays, et si, après qu'elle l'aura
proposé ? Oar il a été rumeur que le projet été, on en retirera le bénéfice auquel on s'at-
comprenait non seulement la construction tend. Il est bien connu qu'on a fait au sujet
d'un havre, mais encore edle d'élévateurs, de ir canaux-je ne dis pas que cela est
et que le gouvernmet entendait proposer vi,, seulement par rapport à un gouverne-

291

9282



LCOMMUNES]

nient ou à un autre-des dépenses dont le ré- térieur du havre de Por:1-Colborne. Eh bien !
sultat n'a pas été avantageux financièrement dites-le moi. allez-vous pouvoir attirer les
ni commercialement pour le Canada en géné- gros vaisseaux des lacs sans posséder un
ral. Nous admettons tous que si le canal havre de refuge à Port-Colborne ?
Welland doit réussir à attirer un plus fort tra Combien de vaisseaux ptrt-on recevoir
fie des laes, il doit posséder un port conveta- dans ce havre maintenant, même en v cons-
ble, et la question à décider es-t de savoir si truisant ce brise-lames ? Combien y peut-on
la dépense de ces $150,000 et de ces $350.000. eu placer à l'entrée du canal ?
à faire sous la direction du département
des Chemins de fer et Canaux, doit nous pro- Le DIRECTEUR CNERAL DES POS-
curer ce port convenable. Or. je déclare ici- TES : Le brise-lames construir, on pourra y
lion parce que je suis expert en cette ma- placer tous les vaisseaux (les grands lacs.
tière. mais d'après l'avis de ceux qui le sont- M. MONTAGUE : L'honorable ministre ne
que la dépense de cette somme n'attirera pa rait p i l aae se po

pes gros vaisseaux sur les lacs. qu'elle n arlerait pas ainsi s'il s'agissait de ses pro-
tirera pas cette augmentation de navigation vaisseaux il exigerait plus de protec-
dont on a parlé. t io-n et dle meilleures cotuniodités qu'un sinii-

ple brise-lames placé dans le lac n'en offri-
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- lait aux vaisseaux de la nature de ceux qu'il

TES : N'attirerait-elle pas une partie raison- s'attend à attirer à ce port. S'il veut y at-
nable du trafic si elle réussissait dans une tirer le négoce des gros navires de prix qui
mesure raisonnable à procurer un bon port ? naviguent sur le lac, il devra posséder un

M. MONTAGUE : Si l'honorable directeur havre de refuge, et la seule manière de l'ob-
gén(al des Postes (M. Mulock) veut m'as- tenir consisterait à dépenser $2.500.000 pour
surer qu'elle obtiendra ce dernier résultat, miner toute la partie du lac située entre 1.a
je lui répondrai. brise-lames s'étendant de la Pointe-du-Pain-

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- de-Sucre et la jetée actuelle de Port-Col-
l rt borne. Ce serait là une dépense de $2,500,-TES. Le graiin nie prendra lt-il pas la route M 000u e apr on ecta m comme lalègue le rapport dont je citela moins coûteuse, si elle est praticable * ces chiffres à la Chambre.

M. MONTAGUE : Reste à savoir si elle est Ensuite. comment attirerez-vous ces vais-
moins coûteuse et aussi sûre. Serait-elle seaux sans posséder de commodités de bas-
moins coûteuse, si elle n'est pas sûre, on ne sin ? En possédez-vous ? Non. certaine-
la suivra las. Aboliriez-vous tout à fait les tent. Bâtiriez-vous ce brise-lames deux
péages sur le eanail Wedlland, que vous n'y fois plus long, qu'il vous faudrait fournir
attireriez pas un seul vaisseau de plus des commodités supplémentaires. C'est ce
grande diniension si vous n'avez pas de ha- j que l'honorable député de Lincoln (M. Gib-
vre sûr â offrir. son) Lue niera pas. E sans ces commodités

J'ai lu très attentivement le long rap- de bassin, vous ne pourrez attirer ces gros
port traitant du projet d'agrandissement et vaisseaux du lac.
le simple mémoire de nature privée que l'ho- Et puis, le ministre intérimaire des Tra-
norable ministre a été assez bon de me faire vaux publieo nous déclare qu'il ue sc propose
parvenir, et je ne lyuis trouver aucun rapport pas de construire des élévateurs. Eh bien
d'ingénieur disant que cette dépense de sans ces élévateurs, tout le projet d'amener
$150.000 soustraite des dépenses proposées des gros vaisseaux dans ce port pour y trans-
relativement à ce projet-qui exigera un férer leurs cargaisons dans de petits vais-
montant de $5,500,000 pour être complété- seaux qui les transporteraient par le canal,
sera d'un grand avantage à la navigation doit échouer.
Si l'honorable ministre possède un rapport Le irecteur général des Posres itaus dit
dans ce sens, il est de son devoir de nous le Laissons aux particuliers le soin de dépen-
cominuniquer. A mon avis, l'honorable mi- ser cet argent." le lputé d' Lincoln se
nistre a simplement pris l'un des item propo- lève immédiatement pour déclarer qu'il
sés dans ce grand rapport ; il l'a fait pour s'oppose à ce système, attendu que si
cette année, et les années suivantes nous 1 des particuliers possédaient les élévateurs
verrons soumettre les autres item jusqu'à ce il en résulterait l'imposition sur le trafic
que le montant de $5,500,000 ait été atteint, d'une taxe dont le fardeau ruinerait tout à
avant que l'oeuvre soit complétée et avant fait la route. Il y a beaucoup de sensdans
que les membres de la droite puissent pré- cet argument du député de Lincoln, et son
tendre qu'ils ont parachevé un bon havre à sens et sa valeur prêtent autant de force à
Port-Colborne. na prétention actuelle, savoir: que, suivant

L'honorable ministre admet qu'il existe un l'avis de l'ingénieur du département des Tra-
banc de roche à l'extérieur du havre de Port- vaux publics, ce projet doit être accepté en
Colborne. L'honorable député de Lincoln entier, et que dans ce cas, ilimpose éventuel-
(M. Gibson) voudra-t-il me dire comment un lement au trésor du Canada un fardeau de
havre peut exister avec succès s'il n'a pas des $5,500,000. L'honorable député de Welland
commodités de mouillage à l'extérieur ? Il (M. McCloary) dit que c'est parfait. Qu'on
n'y a là aucune commodité quelconque de nous le déelare alor, qu'ou ne vogue pas sous
mouillage. Vous pourriez dépenser autant de fausses couleurs, et que le ministre et le
de millions que vous voudriez. que vous ne gouvernement, si tel est ce quon entend, si-
pourriez jamais mouiller un vaisseau à l'ex- gaifient franchement à ce parlement, ap-

M. MONTAGUE.
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pelé à voter le crédit, si en définitive on nous seulement sur les renseignements de ceux
demandera de dépenser $5,500,000, au lieu dont les connaissances sont recommanda-
de $150,000, pour la construceion d'un simple bles, A moins de construIre des bassins, à
brise-lames. moins de construire des élévateurs, à moins

.&utre point. Un député a fait allusion de créer unhavre de refuge, la simple cons-
aux travaux se rattachant au havre de Port truction à Port-Colborne d'une jetée du coût
Maitiland. Toute Ra question est de savoir de $250,000 D $300,000 sera en grande par-
où nous obtiendrons le meilleur havre et le tie un gaspillage d'argent, et dans ce cas, je
meilleur rapport. Je ne suis pas Ici pour suis convaincu que pas un membre de cette
faire valoir les prétentions de Port Mait Chambre ne voudra voter la chose. Si le
land, à moins que ces prétentions ne soient crédit doit se trouver bien employé et pro-
bien supérieures à celles de Port-Colborne duire un bénéfice équivalent, je suis aussi
relativement a la sécurité et aux qualités du disposé que tout autre le voter.
havre. Il a été fait un rapport concernant M GIBSON: L'honorable député prétend
Port Maitland, et tout ce que Je dirai, c'est que la construction d'un havre a Port-Col-
qu'après avoir lu ce rapport, J'en suis arn- borne a été une erreur. J'aimerais signa-
,é à la conclusion que quelque part dans les der au comité que cette erreur a duré assez
environs de Port Maitland, le jour où cep t- re du té co
rapport a été fait, s'est trouvé certain per ng lagc'es tare, eit qa c casrje
sonnage venu des environs du havre de c ance a sd'un siècle. Et puis, je suis certain que

atitmid renseignements que ude luéme lorsque l'agrandissement du canal Wellandqavnie I e p con ennt u .a Geulieu, l :honorable député (M. Montagne)
it nitra e te cna que e ita quet eule sénateur dont Il a mentionné le nom

estqunrès eoxceent rpom, ie ss ar étaient membres du parti conservateur, et
dis-je, une foule de renseignements, qui d'a- ue lun en cette Chambre et l'autre au Sé-
près moi, doivent, après avoir été préparés, nat ou n cette Chambre également possé-
lui avoir été fournis gratuitement, car sinon '
il ne les aurait jamais rassemblés alors pré daent la confiance du gouvernement de

cisément pour servir la fin proposée. e ette époquer; et cependant, la route de Port-
Eh bien quels sont les faits y On a ad- éMaitland aurait été comme l'honorable dé-

mis, je crois, et j'imagine que le député de puté désire le faire croire a cette Chambre,
Lrècn et de député de Weilland l'admet la route la meilleure et la moins coûteuse,
tront maintenant, qu'originairement on ai et la plus propre a augmenter les commodi-
trompé en construisant le canal Welland. Ce tés du canal Welland. Je pense qu'alors le
canal aurait dû partir de Port Maitland. En fonctionnaire qui dirigeait le département

eh car ! cet endroit, il y avait un b des Chemins de fer et Canaux, feu cet . John
eavet, onnyaatpsdercq'lflû Page, s'en serait aperçu il y a longtemps,
miavr, itl'o n'aait pa er qu'il fue alû sans avoir besoin que ni l'honorable député,
mie, tet lon n'iagine qu' de eur dean ni le sénateur MeCallum le lui signalent.
de lan re. e qéu'st'ag de anor iae-e L'honorable préopinant a commencé par
tront intenant, i'emre pmsencore t critiquer l'honorable député de Welland (M.
trdompér corsrisant lee c We. C octieary) et moi simplement parce que

Que constatons-nous ? Si la dépense était nous avons préconisé l'agrandissement du
faite a Portdfairtlaid, elle serait moindren
que celle nécessire t Prt-Cllborne, car havre de Port-Colborne. Il dit que nous de-
mirtMaVln , n'aurait u hreer de vrions nous élever au-dessus de l'esprit de

élévateurs, des quais, et en sus, le coût du l'her
creusement du canal jusqu'a la Jonction Wel- M. MONTAGUE : J'ai dit que je n'avais
land, et rien de plus, comme dit le ministre aucun doute que l'honorable député s'était
des Finances, constituerait une dépense élevé au-dessus de cet esprit.
beaucoup moindre d'après le rapport de l'in- M. GIBSON Mais il s'est immédiatement
génieur. Et si les chiffres de l'honorable sé- mis à préconiser l'agrandissement du canal
nateur McCallu a dovent être acceptés, t Welland par voie de Port Maitland, et C'est
c'est un homme qui comprend parfaitement ce qui a constitué tout e thème de son
ce dont il parle, la dépense serait Immensé- discours du commencement à la fin.
ment moindre, et nous aurions un havre La dépense de cet argent a Port-
splendide, un havre naturel, possédant, dit- Coborne, dit-il, reçoit l'appui du député de
on, de bien meilleures commodités que cel- Welland et de moi-même, et Il nous admire
les quýon procurera a Port-Colborne, même en raison de notre loyauté. Eh bien!1 je puis
en y dépensant cett forte somme d'argent. dire que ça me laisse absolument indifé-

Je ne suis pas ici pour me faire l'avocat rent, en tant que je suis personnellement
des prétentions de Port 'Maitlando moins concerné dans le comté de Welland. Mals
qu'il ne soit établi par les meilleurs témo - je puis dire en tout liberté que comme le
gages que c'est i l'endnoit convenable où havre du Port-Colborne a coûté un million
l'argent devrait être dépensé. Je viens su- de dollars, et comme le havre de Port-Coi
lement demander qu'on apprenne à la nt"ham- borne seul requiert maintenant d'être creu-
bre et au pays, si 'l'on se propose de dépenser sé. je suis convaincu qu'après avoir dépensé
$5,500,ono à Port-Cotborne avant que ces $a.on,d pour approfondir le canal Wel-
travaux soient complétés. Et je répète que land, ce serait simplement l'oeuvre de lex-
d'après mes renseignements, et je manpuie Istence d'un homme.
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Ce qu'il y a de plus pratique à faire, et ce
qui peut s'accomplir le plus promptement,
afin d'augmenter la capacité de transport de
nos eaux intérieures, c'est d'adopter sans
délai des imesures pour approfondir gi havre
de Port-Colborne de manière à y recevir
les plus gros navires naviguant maintenant
dans ces eaux intérieures. Si les ingénieurs
d'il y a 25 ou 30 ans avaient prévu l'accrois-
sement de capacité des vaisseaux qui font la
navigation intérieure, les dispositions de na-
ture plus étendues auraient été prises re-
lativemrent aux canaux, particulièrement au
sujet du canal Welland. Lorsqu'on a eons-
truit les écluses qui existent depuis Port
Dalliousie jusqu'au niveau le plus élevé du
canal, à Thorold, et quand l'écluse 24 a été
complétée par le gouvernement de feu sir
John Macdonald, on considérait que 12 pieds
d'eau étaient tout ce que requerrait jamais
notre navigation intérieure. Mais tous ceux
qui ont traversé les canaux savent que.
quelle que soit la dimension des écluses
qu'on peut bâtir, on construit immédiate-
ment des vaisseaux de dimension équiva-
lente. Les écluses du canal Welland, les-
quelles ont 274 pieds de long i l'intérieur,
40 pieds de large et 14 pieds de profondeur,
sont dites " écluses de dimension régle-
mentaire."

L'honorable député sait fort bien que
lorsque l'aqueduc a été construit, il le fut
pour fournir 14 pieds d'eau au-dessus du
buse, et l'on sait que de temps à
autre l'alluvion pénètre dans le havre de
Port-Colborne. Lorýque ceux qui furent en-
voyés pour examiner le havre de Port-Col-
borne firent leur rapport, il y avait seule-
ment 13.8' pieds d'eau dans ce havre, et i
ainsi. même indépendamment du projet d'a-
grandisseient. il y a actuellement néces-
sité de procurer plus de commodités aux
vaisseaux fréquentant le havre de Port-Col-
borne.

Mis ce que mon honorable ami sait, ainsi
que tous ceux qui résident dans cette localité,
c'est que les récifs qui existent à l'extérieur
du havre de Port-Colborne constituent un
grand danger pour la navigation. Le havre
lui-même n'offre aucun embarras, si ce n'est
qu'il requiert une plus grande profondeur
d'eau ; mais le danger réside dans ce haut-
fond ou banc de roche, qui se trouv'e à en-
viron un mille à l'extérieur du havre. En
temps ordinaire. l'eau est assez profonde
pour que tout vaisseau de navigation inté-
rieure puisse y passer, mais on sait que dans
les gros temps. les vaisseaux subissent un
mouvement de tangage de huit à dix pieds,
et leur poupe est alors exposée à se briser
en traversant un récif comme eelui-là.

Le gouvernement a reQu à ce sujet l'une
des plus intelligentes délégations qui se
soient jamnais présentées auprès du lui. Elle
était conduite par le capitaine Carter, et com-
posée d'hommes grandement intéressés dans
notre navigation intériere, et cette déléga-
tion a persuadé le gouvernement de la

M. GIBSON

grande nécessité d'enlever cette obstruction
du havre de Port-Colborne.

M. CLARKE : Combien cela coûterait-il ?
M. GIBSON : D'après ce que je eom-

preaLs, toute la chose, sans rien allouer re-
lativement i l'élévateur-

M. MONTAGUE : L'honorable député
comprend-il qu'on se propose d'exécuter ces
travaux à même ce crédit-el ?

M. GIBSON : Non.
MN. MONTAGUE : D'après ce que je com-

prends, ces travaux requerront un autre cré-
dit de $275,0)O.

M. GIBSON : Je ne crois pas qu'avec $350,-
000 on puisse construire la jetée au large du
bane d roche, et faire disparaître le récif.

M. MONTAGUE: On ne se propose pas
de faire cela ; et ainsi, la construction de
ce brie-!lamies ne fait pas disparaître la diffi-
culté se rattachant au havre de Port-Col-
borne. Le propre mémoire de l'honorable
ministre siguale qu'ea sus des $350,000 qui
doivent être consacréq au canal et des $250,-
000 à $300,000 qui doiient être affectés à la
construction du brise-lames, il faudra $275,-
000 pour faire disparaître le récif dont parle
l'honorable déiuté.

Le MINISTRE DES FINANCES : Ce n'est
pas rigou·euse'ent exact. Ce que se propose
de faire le département des Chemins de fer
et Canaux procurera 20 pieds d'eau jusqu'au
canal même. n'y aurait-il aucun autre dra-
gage de fait.

M. MONTAGUE : Quele serait la largeur
du chenal ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Elle
sera le 400 pieds au moins.

M. GIBSON : A un point de vue écono-
minque, ou à un point de vue d'entrepreneur,
je couscillerais au gouvernemnent-et je n'ai
donné à celui-ci aucun avis quelconque dans
la matière--de bâtir, relativement aux tra-
vaux, un quai de débris subaquatiques, dans
les coffrages duquel les débris du sautage de
roc pourraient être jetés, au lieu d'être trans-
portés au large du Jac pour y être engloutis
dans l'eau profonde, de sorte que tout le rem-
plissage de ces coffrages pourrait se faire à.
un coût nominal, alors que le transport du
roc à l'eau profonde coûterait une forte
somme.

Mon honorable ami doute de la nécessité
de construire un havre de refuge. Je n'a-
borde pas la question d'un havre de refuge,
mais je prétends qu'il est absolument néces-
saire de bâtir une jetée au large de ce récif.

Comme je l'ai déjà dit, en parlant sur cette
question, il m'a peu liporté que de gouverne-
ment s'occupât ou non de la question des élé-
vateurs, mais je désire qu'il voie immédiate-
meut à faire creuser ae havre de Port-Col-
borne, ainsi que l'entrée qui est obstruée
par ce banc de roche.
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M. WALLACE: Est-ce au large du brise-
lames ?

. GIBSON: Oui, du brise4ames actuel.
M. WALLACE: Non, je parle du brise-

lames projeté.
M. GIBSON: Ce ne serait pas au large de

celui-là ?
M. WALLACE: Faudrait-il encore $350,-

000 pour faire disparatre ce banc de roche ?
M. GIBSON: Je n''ai jamais examiné les

chiffres au delû de ceci, savoir : Que quand
le ministre actuel des Chemins de fer et
Canaux a fait de tour du canal Weland, la
·question.des frais d'afllège s'est élevée entre
lui et M. Thompson, l'ingénieur surintendant.
Je n'ai aucun doute que l'honorable député
d'York sait que ile Grand Trone fait un mon-
tant considérable de frais d'allège entre Port-
Colborne et Port-Dalhousie, et qu'afln d'épar-
gner cette dépense, Il est opportun que les
gros navires des lacs, venant de Chicago.
de Duluth et (le Port-Arthur puissent péné-
trer dans le havre de Port-Colborne pour voir
leur cargaison transférée dans des vaisseaux
tirant 14 pieds d'eau.

On a signalé, tensuite, que ces vaisseaux
ne pouvnlent arrêter au havre de Port-Col-
borne dans les gros temps, et que, pour leur
permettre d'y pénétrer, alors le banc de roche
en question devra être enlevé. Mon honora-
ble ami a parlé du fait qu'on avait fait
usage de havre de Port-Colborne malgré
l'existence de ce banc de roche. Je désire
lui faire comprendre qu'aucun des vaisseaux
qui ont fréquenté le havre de Port-Codborne
n'y a jamais pénétré chargé d'une cargaison
compète. Aucun de ces vaisseaux n'a été
mis à flot dans un tirant d'eau de 14 pieds.
Maintenant. les gios vailsseaux tirant de 18
à 19 pieds d'eau, c'est-à-dire, juste la profon-
deur qui leur permet de traverser le buse
de l'éeluse du canal du Saulit. C'est
dans le but d'amener 'ces vaisseaux à Poort-
Colborne. si je comprends bien la ques-
tion-

M. MONTAGUE : L'honorable député en-
tend-il dire que les gros vaisseaux tirant 18
pieds d'eau pénètrent 'dans le havre de Port-
Colborne ?

M. GIBSON : Non, ils ne le peuvent pas.
Je dis que 'c'est dans le but d'amener les
gros vaisseaux ù Port-Colborne qu'est faite
cette »roposition du gouvernement concer-
nant i',itprofondissement :du havre et l'en-
lèvement du réeif. J'ai essayé de fournir
des indientilns à (mon honorable ami aussi
bien que je l'ai ïpu.

M. WALLACE : A quelle distance de la
rive est 'ce mont dont il parle ?

M. GIBSON : A environ un mille, à partir
de l'endroirt du [brisse-lames actuel.

M. WALLACE: Il est au large 'du brise-
lames ?

M. GIBSON: Oui, à environ un mille.

M. HAGGART: Dois-je comprendre, d'a-
près le ,ministre, qu'on se propose de dépen-
ser ces $250,00) sur le coffrage -de la jetée
qui s'étend jusqu'à la Pointe-du-Pain-de
Sucre

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Oui.

M. HAGGART: C'est là ce que j'ai com-
pris d'après de ministre, et l'on se propose de
dépenser les $350,000 à la construction d'une
écluse dans 'e canal Weilland, à Po.rt-Col-
borne.

M. WALLACE: Comment fait-on le creu-
senent au brise-lames qu'il entend utiliser ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le brise-lames se ·trouve â l'eau pro-
fonde.

M. HAGGART: Il y a la nouvelle jetée
qui doit être 'construite du côté de la Pointe-
du-Pain-de-Sucre. Si je comprends bien,
la dépense faite par le département des
Chemins de fer et Canaux a pour but d'ap-
profondir le canal depuis le lac jusqu'à l'em-
bouchure de l'écluse située à l'en.trée du
havre de Port-Colborne, et il aurait besoin
d'une profondeur de 21 pieds pour utiliser
cette partie du coffrage qu'il entend cons-
truire. Une très petite distance seulement
peut offrir 21 pieds à la navigation, le reste
ne possède que 17 pieds et 14 pieds de pro-
fondeur.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il y a vingt pieds là où commence le
coffrage.

M. HAGGART : Ce que je préetends, c'est
qu'il serait aibsolument inutile de dépenser
$250.000 pour un brise-lames si l'on ne
se propose de draguer jusqu'à 21 pieds.
L'honorable directeur général des Postes dit
que près du brise-lames, la profondeur de
l'eau est de 21 pieds. Il s'agit d'une courte
distance, il est vrai, mais il serait tout de
même impossible (le l'utiliser. Pour que le
brise-lames fût utile, il faudrait que les vais-
seaux tirant 21 pieds d'eau pussent naviguer
ià droite ou à guache à l'intérieur du brise-
lames, et qu'on fît usage des 'quais et qu'on
utilisât les élévateurs dans le but de transf-
rer l'e grain des gros vaisseaux dans ceux
ayant un 'tirant d'eau de 14 pieds. La dépen-
se qu'on se propose de faire à présent n'aura
pas cet effet. Le ministre dit que son utilité
consistera entièrement 'à protéger les vais-
seaux d'un tirant d'eau de 20 pieds péné-
trant dans le canal. Je nie qu'il en soit ainsi.
L'objet du brise-lames est de protéger les
vaisseaux qui se trouvent dans les bassins.

M. GIBSON: L'honorable député prétend-
Il dire qu'il y aura des quais s'étendant à
angle droit du brise-lames ?

M. HAGGART : Oui, c'est le plan proposé.
Cela se trouve dans le plan proposé qui est
soumis.
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Le MINISTRE DES FINANCES: C'est le droit devient d'autantiavantageux pour abri-
plan d'un projet plus grand que nous ne I te' les vuisseaux.
pouvons pas mettre à exécution. - MONTAGUE: L'honorable ministre

M. HAGGART : Le ministre dit que nous prétend-il dire qu'il serait nécessaire de
ne sommes nullement liés à ce plan, qu'il ne miner tout cela pour remplir le coffrage du
doit pas en étre tenu compte relativement à brise-lames et de la jetée ? En connaît-il l'es-
cette dépense, et il a l'intention de bâtir un tinîtion du coût Cette estimation est (e
brise-lames d'après un tout autre plan. La $2500,000.
chose est absolument inutile dans le but Le DIRECTEUR GEXERAL DES POS-
d'abriter les vaisseaux et de transférer leur TES: Peu m'importe si elle estde $5f0l0O,-
cargaison dans des vaisseaux de 14 pieds. 000, car nous n'avons pas adopté le plan !m-
car pour l'utiliser à cette fin, il faudrait îiqu'nt pareille dépense. Le fait est que le
draguer l'intérieur jusqu'à 21 pieds. On sait utiliserat, s'il était nécessaire,
la courte distance qui existe entre les écluses tout le dragage -qu'il faudrait faire pour oh-
et l'entrée du1 havre. seulementtè peu de't
etissetr peuvent se trouver là. tl serait tnir 2o pieds deau. Mas je ne dis pas

impossible le placer là des élévateurs pour pidsotusessare d o renfermer
avoir trois ou quatre vaisseaux y transférer le Si le développement du trahe
leur cargaison dans de petits vaisseaux. L'in- le dcmande, les gouvernements futurs s'oc-
génieur qui a proposé cela a vu inmédiate- e comme les
ment la difficulté. Alors, pour draguer le monts ont fait relativement à la route du
havre de l'embouchure des écluses aux lacs canaI WIond par le passé. Les travaus
jusqu'à une profondeur de 21 pieds, il a pro-
posé de bâtir un brise-lames jusqu'à la
Pointedu-Pain-de-Sucre, et pour faire cela, il M. MONTAGUE Avez-vous un rapport
faudra exécuter tout le plan. dingénieur pour démontrer l'importance de

"e brise-lamies pour le hiavre ? L'honorable
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- ministre ne possède pas un ot d'un ingé-

TES: Non nas du ·tout. Le raisonnement de " i w 1

l'honorable député est juste. mais il l'appli-
que à faux. L'honorable député admet que
l'intérieur du brise-lames constitue un en-
droit admirable pour abriter les vaisseaux
qui n'opèrent pas leur déchargement. C'est
exact. Mais il prétend que la profondeur de
l'eau n'y est pa.s assez considérable pour per-
mettre à ces vaisseaux d'y mouiller. C'est là
oi soi raisonnement est faux. Il y a actuel-
flement une profondeur d'environ 20 pieds
d'eau à1 l'est du brise-lames projeté. Cette
profondeur. m'informe 'l'ingénieur, s'étend
environ 600 pieds à l'ouest à présent. Le
plan indiquera quelle est l'étendue de cette
profondeur d'eau. Il faudra beaucoup de
débris pour remplir le coffrage, et c'est ce
qu'on obtiendra par tle creusement du havre
en imême temps. De 'cette manière, lie creu-
sesment du havre aura un double résultat.

M. MONTAGUE : OÙ l'honorable ministre
se propose-t-il d'opérer le sautage du roc ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je devrais croire qu'on exigera de
l'entrepreneur. chargé de construire le brise-
lames. en vertu de son contrat. de creuser
là où il le faudra pour permettre à ce brise-
lames de servir d'abri aussi efficacement que
possible aux vaisseaux qui ne se dirigeront
pas à l'entrée du canal pour y décharger
leur cargaison. Oni me di-t que tous les dé-
bris du creusement fait dans le havre seront
nécessaires pour suppléer à la. pierre que re-
querraient le coffrage et la jetée située û l'en-
trée du port. ainsi que toutes les améliora-
tions de celui-ci : mais il n'est pas néces-
saire de creuser partout pour construire cette
jetée. En draguant suffisamment pour rem-
,plir le coffrage, on procurera a'mlement de
'la place aux vaisseaux dans le havre, et l'en-

M. HAGGART.

e r L'ou e om .
avons demandé mainte et mainte fois de
nous le montrer s'il l'avait.

Le MINISPRE DES FINANCES : Tout de
même. 1i'ingénievr dit que cette jetée sera
utile pour protéger l'entrée du havre.

M. MONTAGUE : L'honorable ministre
sait qu'entre une opinion donnée à l'impro-
viste et un rapport bien raisonné, il y a loin.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je ci-terai un passage.

M. MONTAGUE :C'est là une information
de nature privée destinée au minisître.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : 'C'est un rapport destiné à guider le
ministre, fait par l'ingénieur du département,
M. Lafleur.

M. CLARKE : Quelle est la date de ce rap-
port ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il est daté d'aujourd'hui.

M. MONTAGUE : L'honorable ministre ne
demandera pas à la Chambre d'accepter
cela comme un rapport.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: L'ingénieur dit:

Si le crédit actuel de $150.000 est uniquenent apipli-
qué à la construction du bri.se-lainies, il permettra de
construire environ 1,700 pieds de son extrémité exté-
ri'ure, travaux qui saraient utiles même s'ils n'étaient
pas continues plus loin, pour protéger l'entrée du ca-
nal Welland.

M. MONTAGUE : Ce rapport est assez
favorable, n'est-cé pas ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il expose le point. Serait-il composé.
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de 1,000 pages, il n'aurait pas plus de va- n'a aucun rapport d'ingénieur pour justiller
leur. La valeur d'un rapport ne dépend pas la dépense de cet argent. Le seul renseigne-
de sa longueur. ment ,que l'on nous ait fourni et qui se rap-

M. HAGGART : L'honorable ministre dit proche le plus d'un rapport d'ingénieur c'est
qu'il posède un rapport des fonctionnaires que cette dépense de $150,000 proposée par
du'ilépossèdenrat danslequeliest ont es le directear général des Postes va être de
du département dans lequel il est dit que le quelque utilité. I'l me peut y avoir de doute
brise-lames peut-être utillisé sur une étendue sur ce point, mais cette raison est-elle suffi-
de 00 pieds. dNous avons des levés du plan sante pour justifier une dépense aussi consi-
de chaque partie de cela ici, et ils indiquent dérable ?
que toute l'étendue qui peut être utilisée est Le but de cette entreprise est de cons-
d'environ 400 pieds. et que la profondeur y truire un havre de refuge, et il peut être
est de 12.4 pieds, 15.7 pieds et 13.6 pieds. désirable en même tetups que nécessaire d é-L'honorable ministre a raison de déclarer tab-lir un havre où Les navires pourront en-qu'il faudra une grande quantité de pierre trer et déclarger une partie de leur cargai-pour bâtir le brise-ilanes. Pour ile faire avan- son pour pouvoir ensuite continuer leurtageusement, il faudra faire en même temps u a tvs lanal Welland, et
un dragage suffisant pour remplir le cof- une o ce dernier cana traversé, repr-en-
frage ; mais ce n'est pas la ce que le minis- dre une partie (le leur cargaison, ou la trans-tre se propose. border 'dans d'autres navires. Mais pour enIl a dit que l'on n'avait pas l'intention de arriver Ld il faut deux choses. La première,l'utiliser. Le directeur générall des Postes, c'est qu'il faut des élévateurs convenables,lui, a prétendu qu'il pouvait être employé au parce qu'il n'est pas toujours facile de trou-transbordement du grain des navires tirant ver un navire d'au tonnage moins considé-vingt plec1q d'eau dans les navires n'en t e u avr du tonaemiscniéit p rable pour décharger la cargaison, et mêmerant que quatorze pie.!s L'honorable m- dans ce cas, il nous faut un élévateur pournistre, lui, prétend que ce brise-lames, quand opérer d'une manière rapide le transborde-bien même il-ne servirait pas au transborde- ment de la cargaison d'un navire dans unment du grain, serait dans tous les cas, très autre. Pour pouvoir exécuter ce travail, ilutile pour protéger le havre. N'importe qui nous faut un havre bien protégé. L'hono-
peut se 'convaincre du premier coup d'oeil rable directeur général des Postes nous ditque ce brise-lames n'est pas destiné à être que nous pouvons avoir là un havre des plusutilisé de cette manière-et que le seul but à l'abri gr>c-e Û ce brise-ames dont il de-de ce brise-lames est de former un havre mande la construction. Je nie cette préten-pour faciliter le transbordement du grain. tion de l'honorable ministre. Il est impos-Mon honorable ami a raison de dire qu'il sible d'obtenir un 'havre complètement pro-s'agit 1lýi d'une dépense inutile, à moins que 1égé d'après le plan qu'il propose.cet ouvrage ne soit destiné à compléter le Ce rsle par qu'l popnte. nTra Ce brise-lames part 'ce la Pointe-du-Païn-de-grand projet proposé au ministre des Tra-Sucre et se continue sur une distance de 5,700
vaux ,publics par son ingénieur. Il ny a pieds, ou près d'un mille et un douzième.pas d'autre argument à faire vadoir à part
cela en faveur de cette dépense. Jusqu'à un endroit où le directeur général

L'honorable directeur général des Postes des Postes prétend que l'eau a une profon-
oiL onorablédireteur généralt des grdes deur de 20 pieds. Or, à 1,000 ou 2.000 piedscroit-il qlu'un élévateur flottant de grande de cet enidroit ill serait facile de construiredinmsion puisse être 'placé auprès de e iun excellent brise-lames qui ne coûterait pasbrise-lames afin de permettre aux navires plus de $150,000, et qui constituerait un ex-d'un tonnage considérable de pouvoir s'en' pllent havre. ui c nsiparat n eut

approcher pour transborder leurs cargailsons cellent havre. Mais cela paoit-i, ne peutdan lléé'tu? 'ooal dpt eLn se faire. Cependant, 'de fla pointe, à la têtedans l'évidateur ? e honorable député de Lin- du brise-lames il y a un espace de 4,000 oucoln peut êti dire le conutraire. Ce systoe trois-quarts de mille qui se trouve en pleinne peut être utle Que pour le transborde- lac et exposé à tous les vents. Et Il es-ment du grain des navires d'un fort tirant père obtenir des résultats satisfaisants aud'eau dans des navires plus légers. et si en moyen de ce petit brise-.lames de 1.700 piedsnous demandant de v'oter ce crédit de $150,- de longueur, il ajoute même que l'ingénieur
000, l'honorable ministre des Finances n'a d t dn s so ao tq sde que-
pas en vue de compléter le projet propos- dit dans soni rapport qu'il sera. de quel-
il nous demande là une chose inutile, que utilité. 11 'est bien évident que nous ne

M. nousLdemadE J'aue cosutaec b pouvons pas voter ce crédit. Afin de pou-
M. WALLACE : J'ai écouté avec beau- voir construire un havre où les cargaisons

coup d'attention les différentes opinions émi- des navires rpourroont être transbordées des
ses relativemeut A cette dépense à faire grands navires dans les navires de moindres
dans le havre de P.art-Colborne. L'honora- dimensions. et où les nav.ires pourront être
ble directeur général des Postes nous a dit déchargés complètement. il nous faut des
et répété que ce brise-lames pouvait être élévateum, et c'est ce qui manque.
terminé pour une somme variant entre $280.- L'honorable député de Lincoln (M. Gib-
000 et $360.000. Mais ce qu'il nous manque son) nous dit qu'en dehors de cet ouvrage, la
encore et ce que nous devons obtenir c'est y a une longue cha1ne de rochers. lesquels
le :rapport des ingénieurs approuvant 'le doivent absolument être enlevés, parce
projet que le gouvernement veut faire adop- qu'ils constituent un danger permanent pour
ter en votant ce crédit. Le gouvernement les navires. Les navires d'un fort tonnage
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ne peuvent y pénéirer, parce qu'il n'y a pas courte pour communiquer de la baie Geor-
suffisamment d'eau. En supposant que ce gienne au lac Ontarlo à ou prés la ville de
bis-e-lanies serait construit sur une longueur Toronto. en ee servant du canal de la baie
de 5,700 pieds, ce que le gouvernement n'a o d'une voie ferrée double, ou de
pas l'intention de faire, mais en supposant l'un de ces projets qui ont été reconnus com-
que cela serait fait, qu'en résulterait-il ? A nie étant praticables, qui pourraient être
800 ou 1.000 pieds du rivage, la profondeur exécutés, en une année, et qui répondraient
de l'eau est d'environ deux pieds et demi, a aux besoins immédiats du pays. Le gouver-
trois et quatre pieds. Voilà ce que j'ai nement se lance là dans une dépense i lin
constaté après avoir pris connaissance des sera d'aucune utilité, à moins qu'il ne soit dis-
sondages. Il y a encore plus au large un posé à y ajouter une somme supplémentaire
autre récif de 500 pieds de longueur, que de cinq millions pour complétér les autres
l'on veut creuser à une profondeur de dix!travaux. Cette dépense est uniquement faite,
pieds, niais il n'y a pas actuellement à cet à mon avis, en prévision d'une élection pro-
endroit plus de six pieds d'eau, et tout le'chaine. Les honorables ministres répandent
fond à cet urdroit est de roc. l'argent du trésor public à droite et à gauche

Pour pouvoir faire un havre à cet endroit et lisent au peuple voyez ce que neus fal-
il va nous falloir ereuser jusqu'à une pro- sons pour ce pays grandissant et prospère.
fondeur de 20 pieds ou plus afin de pouvoir Pour qu'une dépense soit justifiable, elle doit
recevoir la elasse de navires qui voyagent être faite en connaissance de cause et étu-
aujourd'hui suur les laecs et qui transportent (lie 'vec soin. Mais ce projet qui consiste
des cargaisons de 200,000 boisseaux 'de à depenser $350,00 pour l'enlèvement d'une
grains. ou mie charge de (.000 tonnes. La partie des pierres qui se trouvent .1 cet en-
profondeur d'eau dans le havre devra être <'io!t des millions ne suthraient las à les
(le vingt à vingt-cinq pieds afin de pouvoir cnlever toutes-et $150,000 dans le but de
faire flotter ces navires, et si vous avez l'in- constue un brise-lames inutile. ce projet,
tention de faire de Port-Colborne un centre liten peut être justifié par le gouverne-
commercial et de distribution où les cargai- ent, ou par le ministre des Finances, ou
sons seront transbordées (les grands navires par le directeur général des Postes, qui ont
dans des navires de moindre dimension, il parlé en faveur (e ce projet ce soir sans se
faudra que vous ayez un endroit préférable rendre compte de ce dont il s'agit.
à celui-là où les navires d'un tonnage consi-
dérable 'pourront se rendre et décharger leur M BRITTON Bien que l'heure soit ava-
ear-aison, et s'ils sont prudents, la déposer cee, je considère cette question comme étant
dans un élévateur ou la transborder au trop importante pour pouvoir la laisser passer
moyen d'élévateurs flottants dans des na- sans dire quelques mots ce sujet. Il s'agit
vires plus petits qui traverseront le canal de savoir si le montant demandé est vraiment
Welland et les canaux du Saint-Laurent pour nécessaire pour améliorer le havre de Port-
atteindre Montréal. Coîbonne, afin de pouvoir utiliser le canal

Mais rien de tout cela n'est mentionné dans Welland comme il doit l'être. Si ces travaux
ce crédit. Le projet qui y est mentionné ne sont nécessaires pour augmenter les facilités
serait pas approuvé par un seul ingénieur. (le commerce sur le canal Welland, je crois
Par conséquent, lorsque ces honorables mi- qu'il devrait être accordé, s'il en est autre-
-nis-tres viennent ici nous demander de laisser nent, je clois qu'il ne devrait pas l'étre.
le ministre des Ghemins de fer et Canaux dé- Le ministre des Finances nous dit que cet
penser une somme de $350.000 pour la cons- ouvrage ne forme pas partie du projet con-
truction d'un ouvrage qui n'est ni un chemin !dé'able auquel on a fait si souvent allusi.
de fer ni un canal, et dont nous connaissons L'honorable député de Welland (M. Mc-
maintenant la nature, je dis que cette dé- Cleary) semble être d'avis que cela fait
pense n'est pas propre à produire des ré- partie d'un projet plus considérable, projet
sultats pratiques. Quand une somme de qui consiste à construire des élévateurs et à
$150.000 aura été dépensée. l'ingénieur pour- dépense' <less
ra tout au plus reconnaître que l'ouvrage dans le but d'essayer d'accaparer tout le com-
fait est de quelque utilité. Mais cette utilité merce du Saint-Laurentet je dois ajouter
ne sera pas ýsut1isante pour justifier l'argent que c'est aussi lÛ l'opinion d'un grand nom-
qu'aura coûté cet ouvrage. Comme l'a fait bre de personnes dans ce pays. S'il en est
remarquer l'hono:rable député de Haldimand ainsi, je me crois obligé pour le moment de
cette dépense est inutile, à moins qu'elle ne m'opposer à cette mesure; et je suis d'avis
soit le premier pas de fait vers la réalisation (ue Qi ces travaux sont nécessaires ou en
du projet qui voudrait dire une dépense de partie nécessaires pour compléter le projet
cinq à six millions de dollars dans le havre que je viens de mentionner, mais s*ils ne
de Port-Colborne. Naturellement, une en- sont pas absolument nécessaires pour les fins
treprise comme celle-là ne se termine pas du commerce tel qu'il existe actuellement, ou
dans quelques années, et vous seriez obligés tel qu'il existe avec le commerce du canal
d'attendre longtemps avant de pouvoir en Welland. je dis que le gouvernement devrait
retirer le moindre 'bénéfice. réfléchir avant de dépewser cet argent.

Ce projet est donc, à mon avis, d'une utilité Puisque cette question a dû être étudiée
douteuse, et cela particulièrement lorsque la avec soin par le ministre des Travaux pu-
Providence a indiqué une voie bien plus bles, je ne crois pas faire Injure à l'honora-

M. WALLACE.
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ble ministre des Finances en lui disant qu'a- pour mettre ce canal en état de faire concur-
vant de dépenser cet argent, des renseigne- rence aux autres moyens de transport qui
ments devraient être pris sur la question de essayaient d'accaparer le comimerce se diri-
savoir si les -travaux sont absolument requis geant vers Buffalo.
dans le havre de Port-Colborne, pour répon- Maintenant si le gouvernement, après
dre aux besoins du commerce qui s'y fait avoir dépensé ces $350.000 pour approfon-
actuellement, et dans le cas contraire, que dir le havre de Port-Colborne et $150,000 ou
cet argent ne soit pas dépensé. Je demande $250,000 pour construire ce brise-lames, cons-
au gouvernement de bien se renseigner sur tate que ces sommes ne sont pas suffisantes
les conditions du commerce et de voir si ces pour outiller conveuablement le havre de
conditions justifient une dépense d'argent Port-Colborne, atin d'encourager les grands
aussi considérable qui est censée faite pour steamers qui voyagent sur les lacs à venir
améliorer la route du Saint-Laurent. y décharger leurs cargaisons, y a-t-il quel-

Je crois que nous pourrions augmenter de qu'un qui oserait dire que le gouvernement
beaucoup et plus facilement le commerce de ne devrait pas dépenser n'importe quelle
cette route en obtenant une profondeur d'eau somme d'argent qui sera jugée nécessaire
de 14 pieds dans le chenal. A mon avis, il pour améliorer le canal Welland, qui est la
n'y a qu'un endroit où le gouvernement soit clef de la navigation des grands lacs pour
justifiable de dépenser de l'argent pour cons- le transport du commerce de l'ouest vers
truire les élévateurs et autres améliorations l'est ?
de cette nature, car je crois qu'il existe des Tout en ne voulant pas accuser ceux qui
raisons exceptionnelles sous ce rapport en s'opposent à ce projet de faire preuve d'é-
faveur du havre de Montréal. Si l'on adop- goïsme et de ne chercher que l'intérét de leurs
'tait à ce sujet un système comme celui qui a comtés, cependant. je ne puis m'empêcher
été adopté concernant les bassins de radoub, de dire qu'il est étrange de voir l'honorable
un système qui consiste à accorder à chacun député de Kingston (M. Britton) s'opposer à
un montant égal, les particuliers sauraient l'adoption de ce crédit. Il est sans doute
construire tous les élévateurs dont nous sous l'impression que si nous avions uneavons besoin dans ce pays. Il existe actuel- ligne qui irait directement de Port-Colbornelement des élévateurs dont les propriétaires à Montréal, cela serait 'de nature à nuire à
s'occupent du transport du grain pas- Kingston. surtout si le havre de Port-Col-sant par la voie du Saint-Laurent, et borne était amélioré de manière à pouvoir
si d'antres élévateurs sont requis, je permettre aux navires tirant 22 pieds d'eausuis persuadé qu'il se trouvera dans d'y entrer. L'honorable député d'York-ouestce pays des personnes disposées à s'occuper (dl Wolace), lui, s'oppose à la chose parcede mentreprise et à la mener à bonne fin qu'il prétend que l'on songe à construiredu moment que le gouvernement consentira une autre route maritime qui traverseraà leur accorder une aide raisonnable. Si ce q
crédit est nécessaire pour améliorer le havre peut-être son comté. Mais je dois lui dire
de Port-Colborae, sans tenir compte du pro- quie nous avons déjÎleu une route qui partait
je consiért-oleornte, sa tnr cpar e verai de Collingwood et se dirigeait vers Mont-jet considérable dont il a été parlé, je votera réal pour le transport du grain de l'ouest,en faveur de ce crédit. Mais apres les de- mais cette route n'a jamais servi au trans-clarations faites par l'honorable ministre des oirtcrue majamiseri au ta
Finances et les raisons qui ont été alléguées port d'aucune marchandise. parce que la
par les honorable membres de cette Chambre voie maritime est toujours celle qui coûte
qui ont parlé sur cette question, je crois qu'il le moins cher et est le plus fréquentée. C'est
existe des raisons suffisantes pour justifier cette dernière que les commerçants pré-
l'honorable minis'tre de s'assurer, avant que fèrent, et personne n'osera prétendre que le
cet argent soit dépensé, si les travaux que transport qui se fait entièrement par eau ne
l'on veut faire sont nécessaires pour les coilte pas meilleur marché que cellui qui
havres du canal Welland, et si cela fait par- a lieu partie par eau et partie par che-
tie ou non d'un projet considérable. Si cette min de fer, ou entièrement par chemin de
dépense fait partie du projet dont je viens fer'.
de parler, que cela coûte cinq millions ou M. WALLACE : Comment se fait-il queplus, ce doit être nécessairement une tenta- le Parry-Sound soit préféré au canal Wel-tive pour accaparer tout le commerce du land'?Saint-Laurent, et je ne puis favoriser une
telle mesure. M. McCLEARY : Simplement parce que

M. McCLEARY : A mon avis, l'opposition le canal Welland est encore dans le déplo-
que 'on fait à ce crédit signifie tout simple- ù l a é u
ment l'abandon du canal Welland com- quatorze pieds d'eau dans le canal Welland
me étant la route directe pour le com- jusqu'à Montréal. afin que les navires por-
merce de grain des grands lacs. Je ne suis tant 75,000 ou 80,000 boisseaux de grain
pas prêt à dire pour le moment si ce crédit puissent y passer, laroute du Parry*Sound
fait partie d'un projet plus considérable. n'nurait pas été aussi fréquentée; et si je
Mais je dois ajou1ter que lorsque le canal dois en croire ce que j'ai entendu dire re-
Welland a été construit, il l'a été pour des lativement à cettc route, ce chemin pourra
navires tirant 12 pieds d'eau, et plus tard, on difficilement continuer de transporter le
s'est aperçu qu'il fallait dépenser $3, 000( grain au taux exigé l'année dernière, parce
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que je ne crois pas que celui qui a placé ses d'une enitreprise qui va coûter $150,000 que
capitaux dans cette entreprise en ait retiré de dire que l'ouvrage projeté sera de quel-
des profits considérables. que utilité. Je crois donc qu'en présence

d'un rapport comme celui-là, ce crédit ne de-
M. WALLACE : Les tarifs de transport vrait pas êtrie'demamdé.

augmentent de tous ctés. 'I Ds êtNe demand-
M. McCLEARY : Cela dépend de la quan- Le MINISTRE DES FINANCES: J'ad-

tité de fret qu'il y a à transporter. Nous mets avec l'honorable député de Kingston
savons aussi que les tarifs de transport par (M. Britton) que l'honorable ministre des
eau sont aussi augmentés. Maintenant, je Travaux publics n'a pas dû se lancer dans
ne connais pas les détails des travaux que cette entreprise sans avoir pour cela des
le gouvernement entend faire à Port-Col- raisons importantes. Je suis bien convaincu
borne. J'ai vu les plans pour la première qlue l'honorable ministre traitera cette ques-
fois ce soir. Mais ceux qui demeurent piès tion avec toute l'attention qu'elle mérite. Je
de Port-Colborne n'ignorent pas qu'il arrive n'hésite pas à dire que l'on ne peut engager
souvent que les navires n'arrêtent pas à cet la responsabilité du gouvernement et du par-
endroit, simplement parce qu'il n'y a pas là lement, pour des sommes plus considérables
pour eux de protection sous forme d'un bri- iue celles qui sont demandées dans ces es-
se-lames ou autre chose. L'intention du timations. Le gouvernement pourra s'oc-
gouvernement est d'avoir au moins un con- eupe plus tard, s'il croit la chose néces-
mencement de brise-lames qui s'étendra à saire, de ce grand projet dont certains dépu-
une distance assez grande pour protéger tes disent tant de bien.
les grands navires qui viennert à cet en- Cependant, je dois ajouter que j'approuve
dr'oit ;de sorte que une fois le havre de tout ce qui a été dit concernant l'importance
Port-Coborne creusé jusqu'à une profon- qu'il y a pour nous d'utiliser la route du
deur de 20 pieds. les navires pourront y Saint-Laurent je dis de plus que nous nc de-
entrer en toute sureté et ne pas se briser vrions pas hésiter à nous lancer dans des
sur les rochers. comme cela est déjà arrivé dépenses considérables pour conserver chez

d nous notre commerce. Mais si ces idéesplusieurs fois dlans le passé, e ont leur raison d'être, je crois que nous de-
plus ie détails relantivement à la supériorité vons nous attendre à ce que le parlement
de la route par eau sur toute autre route don t approuve le gouvernement dans tout ce qu'il
il a été question pour le transport du comn- pourra faire raisonnablement parlant pour
mnerce du Nord-Ouest. Les 'hommes 'd'Etat mettre a exécution un projet plus considé-
que nous avons eus dans le passé n'igno- rable. Ne nous laissons pas effrayer inuti-
raient pas qu'en 'construisant un canal i tra- lement par ce projet important sur lequel
vers la péninsule de Niagara pour unir les pinieuis ingénieurs ont fait des rapports.
eaux des grands lacs à la route du Saint Cette entreprise projetée comprend la cons-
Laurent. ils établissaient la route a truction de deux brise-lames, et de douze
meilleure et la plus rapide et docks coûtant $1,600,00, du dragage pour
notre gou-vernement avait dans ge passé une somme de $2,750,000. la construction de
compris le véritable état des affaires et placé trois élévateurs devant coûter $450,000, plus
le canal Welland dans un état convenable. un somme supplémentaire de $250,000 pour
ainsi que le havre de Port-Colborne. nous payer les igénieurs. Le gouvernement ne
pouvons être certains que Buffalo ne trans- ptend pas s'engager à mettre ce projet à('ecuition.rporterait pas aujourd'hui 50 pour 100 du tra-
fie qui se fait sur les lacs, mais que ce trafic 3 MONTAGUE : Comme je ne fais plus
paserait par le eanal Welland. partie du conseil des ministres, j'ignore ce

M. McNEILL : Je regrette que les quel- (lui '' passe.
ques remarques que j'ai pu faire aient sen-
blé être en opposition au projet que mon Le deput a 'déjà f atd o ilds
honorable ami défend avec tant d'énergie. déutétc
Son disours. A mon avis, a été un plaidoyer
complet en faveur du projet principal ; or, le abli' d'une
comité doit agir avec une grande prudence'iie bien claire connent ces choes se
lorsqu'il s'agit de ce projet. Je veux main- pasgent Le gouvernement demande un cré-
tenant appeler l'attention de l'honorable mi- it de $15,0O0. Il n'existe pas un seul rap-
nistre sur le fait que le mémoire ou le rap' port d'ingénieur à ce sujet. L'honorable mi-
port de l'ingénieur auquel il a fait allu- nistre prétend-il dire que le conseil ait jamais
sion il y a quelques instants, est une con- adopté un crédit de $150,000 sans avoir ob-
damnation de ce projet. Je ne vois pas:tenu un rapport quelconque d'un ingénieur
comment on puisse en venir à une autre con- indiquant qu'une entreprise comme celle-là
clusion en lisant ce rapport d'un ingénieur devait être d'une grande utilité ? Je suis
du gouvernement. dans lequel il est dit qu'il sous l'inpression que les p'opres termes du
s'agit là d'un projet qui sera " de quelque mémoire p'éparé par lingénieur pour l'usage
utilité ". Quelles expressions pouvait-on em- 'du ministre sont, comme l'a dit l'honorable
ployer pour condamner plus clairement cette député de Bruce-nord (M. la véri-
entreprise ? Ce n'est guère à l'avantage table condamnation de cette proposition. Ce

M. McCLEARY.
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comité se croit-il justifiable de voter une
somme de $150,000 pour la construction d'un
bout de brise-lames dans ae lac, à un endroit
situé près de Port-Coflborne, simplement par-
ce que ('ingénieur déclare que cet ouvrage
sera d'une certaine utilité ? Le conseil n'a
jamais pris ce dernier point en considération.
De plus, il n'y a pas de rapport, et il n'existe
auc·an plan.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il y a
des plans.

M. MONTAGUE : Les plans qui existent
se rapportent à tout le projet. Et il en est
de même du rapport et des autres renseigne-
inents que nous avons ; mais il n'existe rien
de tout cela quant à ce qui concerne le der-
nier projet. Comment se fait-il que ce crédit
ait été demandé ? Je vais vous l'expliquer en
deux mots: Lorsque le ministre des Travaux
publics est parti pour son voyage, Il avait
adopté le grand projet. Il était décidé à
demander un crédit beaucoup plus considé-
rable que celui-ci. Nous sommes informés
que ce montant a été réduit considérable-
ment après son départ. J'ignore si la chose
est vraie ou fausse, mais il est certain que
l'on a soumis là une demande de crédit pour
certains >travaux, laquelle demande est ac-
compagnée d'un rapport et de plans se rap-
portant à une entreprise beaucoup plus con-
sidérable, et je suis porté à croire que cette
pnartie du erédit plus élevée que l'on avait
l'intention de demander est soumise à ce co-
mité, sans autres preuves que la simple ex-
pression de l'ingénieur, "qu'ils seront de
quelque utilité."

Voilà sur quoi se base l'honorable minis-
tre des Finances pour nous demander de
voter cet argent, lorsque je suis informé par
un homme que j'ai raison de considérer com-
me possédant une certaine expérience à ce
sujet, que la construction d'un brise-lames à
cet endroit sans le prolonger jusqu'à la
Pointe-du-Pain-de-Sucre, et sans faire dis-
paraître les pierres qui se trouvent
dans cette étendue de sept acres, et
sans y créer un havre de refuge,
sera de l'argent complètement perdu.
Je ne m'oppose pas à l'adoption de ce crédit
simplement parce qu'il s'agit du havre de
Port-Colborne. Je porte autant d'intérêt à
cette partie du pays qu'à toute autre partie,
et je ne veux pas enlever au canal Welland
la part de trafic à laquelle il a droit. Si l'hono-
rable ministre peut m'assurer, d'après le
rapport de l'ingénieur, que cet argent. va être
dépensé convenablement, et que ces travaux
vont permettre à Port-Colborne d'obtenir le
commerce d'expédition des lacs, je voterai
pour l'adoption de ce crédit. Si l'honorable
ministre ne peut nous donner cette assurance,
il ne devrait pas demander au comité de
voter ce crédit.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je
crains bien que l'honorable député ne nous
ait fait une peinture de ce qui se passait
au conseil des ministres dans son temps,

mais je puis lui assurer qu'elle est sans au
cun à propos aujourd'hui.

M. MONTAGUE : Comment se fait-il que
nous ayons un plan pour les grands travaux
et que nous n'en ayons pas pour les autres ?

Le <MINISTRE DES FINANCES : L'ingé-
nieur, envoyé sur les lieux, il y a quelques
mois, a fait un rapport élaboré sur le projet,
et a aussi préparé un plan complet.

M. MONTAGUE : Et c'est ce plan qui a
été virtuellement adopté par le ministre des
Travaux publics.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je de-
mande pardon à l'honorable député. Le
plian n'a pas été approuvé par le ministre
ni adopté par l'ingénieur en chef des
Travaux publies. C'est simplement le
rapport d'un ingénieur divisionnaire, as-
sisté par un des fonctionnaires du
département. Il serait très possible d'a-
dopter une partie de ce projet. Parce qu'un
rapport recommandant la construction de
douze docks a, été fait, il ne s'ensuit pas que
nous devons l'adopter en entier.

M. MONTAGUE : Où est votre plan?
Le 'MINISTRE DES FINANCES : L'exé-

cution du plan ne nécessiterait pas la cons-
truction de tous les docks.

L'honora)ble député a pré&endu que le brise-
lames que nous nous proposons de cons-
truire sera Inutile et que cela nous enga-
ge à réaliser tout le projet. C'est là un
mauvais raisonnement. Mais supposons que
le brise-lames ne soit que médiocrement ou
plutôt relativement utile. ,

M. MONTAGUE : De quelque utilité.
Le MINISTRE DES FINANCES : Suppo-

sons que l'avenir démontre qu'il ne sera d'au-
cune utilité, si nous le construisons de la
manière que nous proposons, etqu'Il faudra
le compléter. Vous pourrez terminer les
travaux pour $360,000 tout au plus, et en
ajoutant une autre somme de $200,O0, vous
aurez un excellent port de refuge.

M. MONTAGUE : L'honorable ministre dit-
il que le gouvernement veut créer un port de
refuge ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Si la
somme de $150,000 ne suffit pas pour rendre
ce brise-lames parfaitement utile et qu'il
soit nécessaire de dépenser une autre somme
de $200,000 pour le terminer, il est certain
que vous aurez un bon port de refuge.

M. 'MONTAGUE : Ce ne sera pas un port
de refuge.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'on me
dit qu'on pourra créer un bon port de refuge,
ayant 13 à 14 pieds d'eau au minimum et 20
pieds à certains endroits.

M. MONTAGUE : Vous avez cette pro-
fondeur-lû actuellement. Vous désirer avoir
davantage afin d'attirer les navires d'un plus
fort tonnage.
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Le MINISTIRE DES FINANCES: Avec les
crédits que nous demandons. sans avoir be-
soin d'un dollar de plus, nous aurons un
chenal (le 20 pieds de profondeur dans le
canal de Welland, d'e sorte que les gros na-
vires pourront y passer. Nous savons que
l'absence (le ce chenal éloigne le tratie( de la
route du Saint-Laurent.

M. GIBSON : Comme l'honorable député a
été assez bon 'te parler de moi. je dirai que
le nministre des Finances a parfaitement rai-
son d'affirmer que ce brise-lames pourrait
être construit dans 24 pieds et 4 pouces d'eau.

M. FOSTEI: Je ne sais pas si le ministre
des Finances a lu grand intérêt à faire voter
ces crédits ; mais quanlt à moi. je tiens beau-
coup a ce que nous fassions quelque progrès.
Je crains bien que la discussion qui a eu lieu
n'ait pas convaincu le ministre des Finances
qu'il s'embarque dans une entreprise dont le
résultat est deudeux et qui sera très dispen-
dieuse, s'il veut aller aussi loin qu'il le dit.
Toute cette affaire contient une legon ins-
tr'uetive. Peu (le temps avantjle départ pour
lTEîurope du inistre des Travaux publics,
j'ai lu dans les journaux une entrevue au
cours de laquelle celui-ci a parlé longuement
des grands travaux lu'il allain: entreprendre
et exécuter à Port-Colborne. Il a mentionné
deux endroits, Port-Colborne et Montréal, et
il a créé chez moi et dans le public l'impres-
sion que le gouvernement allait entreprendre
d'innenses travaux à Port-Colborn'e et à
Montréal, afin d'amener le tratic de l'ouest
dans la route du Saint-Lament. Il a surtout
parlé de Port-Colborne.

Je nie sais ce que l'honorable ministre des
Finances peut dire pour justifier ce crédit
de $150,000, et une dépense totale de $250.-
000 à $300,000 pour un brise-lames. . Lors-
qu'il vient exposer à la Chambre ses raisons
-et elles doivent être très fortes pour qu'il
demande cette énorme somme-il n'a pas
d'autre chose que le rapport et le plan dont
l'exécution entraînerait une dépense de $5,-
500.000. Si on a l'intention de construire
le brise-lames seulement et de ne faire que
ce que le ministre des Finances a proposé.
pourquoi celui-ci n'a-t-il pas en sa possession
le rapport et les plans sur lesquels il s'appuie
pour demander ce crédit ? Le seul rapport
et le seul plan qu'il ait, sont ceux qui con-
cernent le projet dont la réalisation coûte-
rait $5.500,000.

En me rappelant les déclarations souvent
répétées que l'on a faites au sujet du trafic
de l'ouest, et l'entrevue dans laquelle le mi!-
nistre des Travaux publics a parlé des gran-
des améliorations à faire àl Port-Colborne et
à Montréal. afin de détourner le commerce
des grand: lacs et l'amener par la route do
Saint-Laurent, je suis convaincu que l'hono-
rable ministre (M. Tarte) a dans l'idée de
créer, à la tête du canal, le grand port
dont ce plan fait une description.

Je désire avertir le gouvernement-je ne de-
vrais pas avoir besoin de lo falre.-qu'en
entreprenant de créer des canaux pour le

M. MONTAGUE.
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commerce et en construisant des élévateurs
tue l'initiative privée petit et doit entre-
prendre dans ce pays, je désire avertir le
gouvernement, dis-je, qu'il constatera bien-
tôt la vérité du proverbe : "Qui trop em-
brasse, mal étreint. " Le pays ne le suivra
pas jusqu'au bout. car il n'est pas disposé
à payer tous les comptes, et il a raison.

Mais eni entreprenant ces travaux et en
dépensant $700,000-$300,000 pour dragage
et $30,000 pour un brise-lames, si vous vou-
lez le construire de la manière indiquée par
mon honorable ami-vous serez obligés
d'imposer nu trésor public une charge de
$750,000. Pouvez-vous prétendre que vous
allez vous arrêter là, et dire au pays que
vous allez entreprendre des travaux que
vous laisserez inachevés ? Ce n'est pas un
port de refuge que vous voulez créer pour
les bateaux à faible tirant d'eau, mais ce
que vous désirez, c'est d'attirer les gros na-
vires au canal de Welland. Vous arrêterez-
vous, lorsque vous vous apercevrez que vous
nie réussissez pas à amener les gros navires
à Port-Colborne, parce que vos travaux ne
seront pas assez considérables ?

Je ne crois pas que la Chambre puisse ap-
prouver la proposition du ministre des Fi-
nances. Il vous faut assez d'eau et assez
d'espace pour opérer le transbordement des
gros navires dans les petits bateaux. Alors,
que devez-vous faire ? Il vous faudra plus
d'espace, il vous faudra construire ce brise-
lames pour les fins auxquelles vous le des-
tiniez, et le port qu'on creusera finira par
coûter des millions, car il vous faudra avoir
aussi des docks et des élévateurs. L'initia-
tive privée, en voyant le gouvernement si
empressé de tout faire, ne fournira pas de
capitaux. Une fois que vous aurez dépen-
sé $750,000, on vous demandera plus que le
prix d'un élévateur flottant. Le gouverne-
ment s'engage dans une entreprise dont il
est impossible de voir la fin,. et cela sans né-
cessité.

C'est une bonne chose, dans un pays nou-
veau, qu'un peu d'aide du gouvernement ;
iais tarrive un temps où l'initiative privée a
Ù sa disposition assez de capitaux pour coim-
mencer. exécuter et diriger les entreprises de
cette nature. Le gouvernement ne devrait
pas s'aventurer dans cette branche d'indus-
trie ; mais ce so!cialisme d'Etat se manifeste
ici et là.

La superbe indifférence avec laquelle 'le
premier ministre a proposé l'autre jour de
construire un quai où il n'y avait pas d'eau,
pas d'habitants, pas d'affaires ; et la désin-
volture avec laquelle il se lance dans une
entreprise qui coûtera des millions, sans qu'il
y ait un seul rapport exposant au gou-
vernement ou à la Chambre les avantages de
ces travaux, au point de vue commercial,
nous démontre quelle idée les honorables
membres de la droite se font de la dépense
des deniers publics. Où sont les rapports
ou les témoignages des experts pour éta-
blir que, même en faisant toutes ces amé-
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liorations, vous pourriez détourner à notre n'avons pas à Port-Colborne les commodités
profit une partie du trafic de l'ouest ? requises.

Mais le ministre des Chemins de fer et i Mon honorable ami (M. Poster) sait que
Canaux est entiché de la route de Parry- 1 lon m'a demandé, en ma qualité de ministre
Sound. Le ministre des Travaux publics a des Chens de fer et Canaux. d'inscrire au
crié bien haut que c'était la grande voie que e un crédit destiné à améliorer Port-
devait prendre le blé du Nord-Ouest. Com- Co4borne. On lui adit quec'était pour creu-
bien de routes allons-nous donc avoir ? il y ser entrée du c-ana ce qui est nécessaire et
a, dans le budget, un item de $10,000 pour très important si nous voulons que les na-
lever un plan du canal de la baie Geor- vies ayant un fort tirant d'eau viennent à
gienne. Le ministre des Chemins de fer dé- PortColborne. Si nous ne creusons pas len-
sire étudier cette question. Sommes-nous trée du canal, nous excluron3 absolument les
pour dépenser $5,000,000 à tous les coins du fort tonnage qui, par le passé, ont
pays pour établir des routes qui se feront tnuîsporté la plus grande paie du grain.de
mutuelllement concunrence ? Il me semble ouest.
que nous nous engageons dans cette voie Non seulement nous voulons creuser 'en-
sans avoir suffisamment réfléchi. J'aimerais trée du canal. mais nous désirons aussi
voir le rapport des experts ; j'aimerais voir améliore' les quais pour reeevoir ces navires
les calculs qui établiraient qu'en faisant ces et permettre, en sûreté, le transbordement
travaux à Port-Colborne, nous pouvons rai- des cargaisons dans des bateaux plus petits,
sonnablement espérer détourner le trafic de tirant 14 pieds d'eau, qui transporteront le
l'ouest en faveur du canal de Welland, gn M tréal. Voià l'objet que nous
mieux que nous ne pourrions le faire par les avons cei vue, en demandant à la Chambre
autres routes. -Je ne puis m'empêcher dc de voter ce crédit inscrit au budget des Che-
penser que les travaux que l'on veut exécu- anas dc fer et Canaux.
ter ne seront que le commencement modeste M. Thonpson qui, depuis plusieurs années,
du projet magnifique qu'on demandera au P.est bien ai courant du mouvement des af-
pays d'entreprendre et qui nous coûtera , 5,-tesr ce anal, et qut mpt qisen
000,000. 'homne vivant sur les rives du Saint-Laurent,

-lr.sit quels sont les travaux dont le coi-Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER i jer ao
ET CANAUX L'honorable préopinant a quels'sont les obstacles que nous devons sur-
commencé ses observations en disant que le monter, et quels moyens nous devons pren-
gouvernement n'avair pas besoin d'être aver- <Ire
ti ides dangers dont il parlaIt, et ensuite, I l'oues tfarel une cn rne huruie
a dit dans quelle voie nous nous engagions, aux es
en démontrant au comité que le gouverne- conversations que j'ai eues avec lui sur la
ment avait besoin d'un avertissement très matière, M. Thompson m'a assuré de la n-
sérieux avant de se lancer dans ces dé- la plus positive possible, qu'il nous
penses. fallait, pour conlmencer, faire deux choses, et

Je dirai à l'honorable député que les mem- deux choses seulement, pour démontrer que
bres de l'administration,-un grand nombre nous étions capables d'avoir notre part de
d'entre eux, du moins, je ne me classerai pas trafic. Nous devons prolonger la jetée, ac-
dans cette catégorie,-sont capables d'étu- tuelle - une distance assez grande dans le
dier ces questions probablement aussi bien lac pour avoir une profondeur d'eau suffi-
que l'honorable préopitant. Le gouverne- sante, et, en même temps, créer deux places
ment actuel ne s'embarquera pas dans ces où les navires à fort tonnage pourraient venir
entreprises de la plus grave importance sans s'amarrer et décharger leur cargaison. Il
avoir examiné les chances de succès, et sans pense que, pour commencer, cela suffirait
être capable, aussi bien que mon honorable pour induire les gwos navires i venir déehar-
ami, de se rendre compte de la nature et ger leur cargaison à Port-Colborne.
de l'étendue des charges qu'il imposera au M. Thompson dit en outre qu'une autre
pays. chose est absolument nécessaire, Il nous

L'honorable préopinant critique le présent faut protéger l'entrée du canal et les quais
crédit, je ne dirai pas sans être renseigné, et jetées que nous avons l'intention de cons-
mais sans avoir parfaitement étudié cette truire. Dans les ros temps, les navires ne
matière et sans connaître réellement quels pourront rester amarrés li, à mois qu'il n'y
sont les faits, quel est l'objet de cet item, et1nit un brise-lames pour les protéger, et M.
ce qu'il est possible de faire avec la somme Thompson m'a asuré, à maintes reprises,
modérée que nous demandons. J'ai quel- que la construction d'un brise-lanes aux
que peu étudié ces améliorations à faire à points indiqués sur ce plan donnerait la pro-
Port-Colborne. Depuis que j'ai eu l'occa- tection néessaire.
sion de visiter cet endroit, il y a quelques M. BEXNETT: En supposant que des na-
années, je comprends qu'il est important et vires transportant 250.000 à 300,000 bois-
nécessaire de faire quelque chose afin de seaux pourraient décharger leur cargaison à
nous assurer une partie-et une partie con- Port-Colborne, croyez-vous que le traasbor-
sidérable, nous l'espérons-du trafic qui jus- denent s'effectuerait dans des bateaux àqu'ici va t. Buffalo, pare 'que, -surtout, nous vapcur ou 'daas des bateaux qu'on remorque-
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rait jusqu'à Montréal ? Dans quelle mesure, du canal, de construire le brise-lames et les
le fret serait-il diminué, en prenant pour deux quais dont j'ai paié ? Tous ces tra-
base de comparai-son le système actuel sous vaux, dans notre pays comme aux Etats-
lequel on transborde à Iingston la cargaison Unis, sont du domaine du gouvernement fé-
d'un navire contenant 75,000 boisseaux, dans déral.
un bateau qui peut en contenir 20,000 ? Nous croyons qu'un brise-lames d'au moins

1,000 ou 1,200 pieds, pour commencer, sera
Le MINISTRE DES CHEMINS DEF très utile pour protéger l'entrée du canal.

ET CANAUX : Nous avons actuellement Nous nous apercevrons peut-être plus tard
deux classes de bateaux pour le transport du qu'il sera fort opportun de prolonger ce brise-
grain-les uns qui vont à Buffalo, tirant de lames, mais pas une personne qui connaît,
18 à 20 pieds d'eau, environ, et les autres, ne quelque chose en cette matière, me dit M.
tirant que 14 pieds d'eau environ, et qui peu- Thompson, ne prétendra qu'un pareil brise-
veu.t passer par le canal de Welland et les lames, convenablement situé, ne serait très
canaux du Saint-Laurent. L'approfondi;sse- utile pour protéger le port. Si l'on s'aper-
nient de ces canaux, espère-t-on, contribuera cevait plus tard que le pronlongement de cebeaucorup à augm-ienter la flotte des plu's Pe- b~rise-lames jusqu'au rivage est nécessaire
tits navires qui pourront peut-être, si l'attente d pent e affairesn e
des expéditeurs de grain des grands lacs se soins du dragage du port, afin de donner à
réalise, remplacer les navires à fort tonnage. l'eau une profondeur uniforme de 20 à 22Mais, pour le présent, il nous faut tenir pieds, et qu'il est à propos de construire
compte que, pour plusieurs années encore, d'autres quais, tout cela pourrait parfaite-
ces navires à fort tirant d'eau transporte- ment se faire, mais aucun gouvernement ne
ront une partie considérable du grain, et, voudrait demander au parlement de tenter
par conséquent, nous devons avoir, à Port- l'expérience, et dmposer au peuple de nou-
Colborne, assez d'espace pour les recevoir, veaux fardeaux. sans avoir pu juger de l'ave-
si nous voulons avoir notre pairt de trafic. iir par les résultats obtenus.
Suivant notre attente, si nous pouv ons at- Rien n'est plus raisonnable que la présentetirer chez nous ces gros navires, ils pourront, proposition, et je suis heureux de voir que
dans l'espace que nous leur réservons, trans- l'honorable député de Welland s'est placé à
border leur cargaison dans des bateaux ti- ce point de vue et a donné au comité le béné-
rant 14 pieds d'eau. fice de son expérience qui est parfaitement

M. BENNETT : Des bateaux à vapeur ou en harmonie avec la pensée du gouverne-
des barges ? ment, si ce n'est que mon honorable ami

Ecroit que nous devrions aller un peu plusLe MNINI-STRE DES CHEMINS DE FER loin, Je n'ai aucun doute, si j'en crois les
ET CANAUX : Les deux, probablement. On .enseinements que nont fournis ceux qui
se servira d.es bateaux qui seront disponi-
bles. On construira à l'avenir des navires peuvent parler en parfaite connaissance de
de la classe qui paraîtra la plus économique cause, que cette dépense est de nature à con-
au point de vue du transport. On fait usage, tribuer beaucoup à l'expansion de notre com-
sur les grands lacs, de bateaux à vapeur et inerce de grain.
de barges, et ceux qui ne tirent pas plus de M. BENNETT : Est-ce que les $350,O00
14 pieds d'eau passeront par nos canaux pour qu'ou a mentionnés au sujet du dragage,
se rendre à Montréal. suffiront pour creuser un chenal de 450 pieds

L'objet que les ingénieurs de mon départe- de largeur à partir de l'eau profonde dans le
ment ont eu en vue, ca été de faire une expé- lac jusqu'au coffrage projeté ou à un point
rience et un essai raisonnables, en dépensant dans le canal ?
une somme modérée pour creuser d'abord
l'entrée du port, prolonger la jetée et établir' Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
deux quais où ces navires, quelque soit leur ET CANAUX : Nous ne nous proposons pas
tirant d'eau, pourront s'amarrer, de sorte de creuser à une profondeur de 20 à 22
que, d'un côté des quais, vous aurez ces na- pieds dans le canal, mais de creuser seule-
vires à fort tonnage qui transborderont leur ment à une distance suffisante pour per-
cargaison dans des barges amarrées de l'au- mettre aux gros navires de se rendre à nos
tre côté. Pour cette fin, Il n'est pas néces- quais. Nous allons prolonger la jetée jus-
saire de dépenser une somme considérable. qu'en eau assez profonde, et à cet endroit,
Si le développement du trafic est aussi fort il ne faudra pas creuser beaucoup, excepté
que nous l'espérons, nous serons peut-être pour arriver à l'entrée du canal ; et nous ne
obligés, à l'avenir, de faire une dépense plus pensons pas qu'il soit nécessaire de creuser
considérable, mais nous ne serions pas justi- l'entrée du canal au delà des points que je
fiables de faire cette dépense aujourd'hui, viens de mentionner.
et le gouvernement ne s'est engagé, dans M. BENNE=T: Il faudra se servir duaucun sens, à imposer de nouvelles charges brise-lames pour faire les autres améliora-au trésor public. tosqelo etapre

Nous n'empiéterons pas sur le domaine de tions que l'on veut apporter?
l'initiative privée ; et nous avons l'intention Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
de faire ce que celle-ci ne peut facilement ET CANAUX : Non du brise-lames, mais du
entreprendre. Peut-on s'attendre à voir l'ini- prolongement de la jetée mentionnée dans le
tiative privée se charger de creuser l'entrée crédit que je demande.

M. BENNETT.
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n d'espace va-t-on ac- dans ce havre si on ne fait disparaître cetteM. FOSTER : Comble
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corder aux gros nvlrei pour sauarrer le batture.
long des quais ou de la jetée ? M. MeCARTHY: Cette question des trans-

Le 311NITi10> CIlEMlNS DE FER ports mérite d'occuper toute l'attention de la
ET CANAUX: Nous aurons deux quais Chambre. Il existe un grand nombre de
d'une longueur de 520 pieds chacun, environ. routes, et il apartient au gouvernement de
Je puis assurer nu comité que cette ques- décider quelle est la meilleure. Mais le gou-
tion a été attentivemuent étudiée. J'ai les vernement doit aussi tenir compte des dé-
plans dans mon département, et je suis sur penses à faire pour améliorer les routes qui
le point de demandertiî des soumissions. Nous servent actuellement au transport de nos
avons agi de fa4on A faire le moins de dé- marchandises et de nos grains, jusqu'à ce
penses possible, el, % obtenir les meilleurs que le projet principal soit adopté. Ce n'est
résultats par l'expérience que nous allons que ce soir que j'ai appris que des plans
tenter, aussi complets avaient été préparés, ainsi

M. CLARKE, : uurrals-je demander à qu'un rapport concernant le havre de Port-

l'honorable :ilistr coinbi il el coûteP s dema r b ne.
pour enlever meiocir co mb èe qui, co vae D'après les paroles de l'honorable député
lonranlee oh de gde Ha!ldimand (M. Montague), il paraîtrait
dhonorade let d lIncoln, se trouve en que si ce projet est adopté par le gouverne-
dehors adu port ? 1ment, cela entraînera une dépense de $5,000,-

Le MINISTUL, E' CHEMINS DE FER 000 ou $5,500,000. Il s'agit là d'une dépense
ET CANAUX : Nous n'avons pas l'intention très considérable et le crédit que l'on nous
de toucher à ce rocher, en creusant l'entrée demande de voter ce soir n'est qu'une goutte
du canal. Le colfraige du brise-lames tou- d'eau comparée à ce montant. Si j'ai bien
Chera à ce rolier pour se diriger ensuite du compris les paroles de l'honorable ministre,
côté du rivage, ce vote est simplement destiné à faire les

travaux nécessaires pour protéger le havre
M. CLARKE' : J'aval compris, en écoutant temporairement. Malgré ce qu'en a dit.l'ho-

l'honorable député de' Lincolu, qu'il serait norable ministre, je ne crois pas qu'il soit
nécessaire de fa'ke disparaître ce rocher. nécessaire pour le moment d'obtenir une

Le MINISTREIJ DES CHEMINS DE FER profondeur d'eau suffisante pour permettre
ET 'CANAUX : Ti ehose serait nécessaire, aux navires tirant 20 pieds d'eau d'y entrer.
si vous vouliez créer i port en deça. Les navires de ce tonnage ne peuvent passer

dans le canal Welland.
M. GIBSON : Avec le capitaine Carter et Mon honorable ami de Welland (M. Mc-

d'autres personnes Je faisais partie d'uni- Cleary) a parlé d'égoïsme. Ce ne doit pas
députation qui est venue de Port-Colborne être ce sentiment qui lui a fait adresser la
pour représenter au ministre des Ohemins parole au comité ce soir. Pour ma part, j'ad-
de fer et Canaux que pour rendre le port par- mets que je suis vivement intéressé dans tout
faitement sûr, Il faudrait faire disparaître ce qui concerne la cité de Toronto et la ville
ce rocher & lit PoInte-du-PaIn-de-Sucre et de Collingwood qui est située dans mon com-
creuser à une profondeur de 22 pieds. Comme té. Si ces navires tirant 20 pieds d'eau sont
je l'ai déjà dit, depuis ce jour, je n'ai pas obligés d'entrer dans le havre de Port-Col-
donné la moindre attentIon à cette matière, borne, ils' seront obligés d'y décharger leur
avant de voir les plans ce soir, cargaisons. Or, c'est à ce seul point de vue

Il est possible que les plans soumis par le qu'il faut envisager la question. Les navres
ministère des Travaux publics et ceux qui en allant à Port-Colborne ne se trouveront
ont été proposés par le ministère des Che- pas dans une meilleure position que lorsqu'ils
mins de fer et Canaux n'aient pas été de se rendent à Collingwood, tandis que la route
'même nature ; mais le plan qui a été soumis !â parcourir en partant de ce dernier endroit,
ce soir et celui que nous avons 'discuté, est, est de 278 milles plus courte qu'en passant
je crois, celui qui a été fourni par le minis- par Port-Colborne.
tère des Travaux publics, Le ministre des Je prends la parole en ce moment dans le
Chemins de fer et Canaux a déclaré ce soir but de faire comprendre à ce comité qu'a-
qu'il voulait au moyen de ce crédit cons- vant d'adopter un projet comme celui qui
truire deux jetées, 'flin de permettre aux est mentionné dans ce rapport, il devrait
navires d'un fort tonnage d'entrer dans le tenir compte des autres routes qui ont droit
havre 'de Port.Col'borne et de pouvoir les a- à sa considération. A mon avis, la route la
coster facilement, Je me suis alors deman- plus courte et la moins coûteuse serait celle
dé comment un navire tirant 18 ou 19 pieds i qui passerait par le port de Collingwood pour
d'eau pourrait franchir la batture qui se de là atteindre la ville de Toronto au moyen
trouve 'A il'-entrée dle la, haie, durant le ýmau- Ide la construction d'un chemin de fer. La
vais temps, parce qu'Il n'y a jamais plus de route toute trae pour le ansport des mar-
21 pieds d'eau A cet ind.oit. Car, durant 1chandises est bien celle que la naiture a.
les muais temps, il fadr A ces navires tracée entre la ba e Georgienne et le lac On-
hui-t ou dix apieds d'eau de plus pour frad- tarlo, c'est-à-dine la région qui s'étend entre
chir cet endroit dîflile. L'honorable mi- ToSonto et Colingwood. La distance n'est
zulsfre a donc oublié que les grands navires que de 70 milles ; il serait facile d'y cons-
· e pourront durant le mauvais temps entrer truire un chemin de fer i ne coûterait pas
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une somme aussi élevée que cinq millions.
Personne ne peut prétendre que la route de
Port-Coliborne pi isse être 'utilisée avanta-
geusement par les navires tirant 20 pieds
d'eau. Actuellement, il n'y a que les navires
tirant 14 pieds d'eau qui peuvent traverser
le canal Welland (le sorte que si nous de-
vons avoir une route ayant une profondeur
diei (le 20 pieds, la question qui se pré-
sente est celle de savoir si nous allons dépen-
ser sutlisaiininent d'argent pour donner au
canal Welland une profondeur de 20 pieds
et creuser le havre afin de permettre aux
vaisseaux tirant 20 pieds d'eau d'y entrer.
Si vous ne pouvez faire cela, dans ce cas,
c'est l'autre route qui devra recevoir l'atten-
tion du gouvernement.

Mais il existe une autre raison. Je ne
m'oppose pas à ladoption de ce crédit, s'il
est destiné à maintenir le canal Welland en
bon état, parce que cela est nécessaire pour
le moment. Mais lorsque nous voulons ob-
tenir une route qui soit exclusivement cana-
dienne, comme semble le désirer le gouverne-
ment, nous devons nous demander quelle est
la meilleure de ces routes. A quoi a servi la
route du canal Welland ? Elle a été plus
utile aux navires américains qu'aux navires
canadiens.

Nous constatons d'après les rapports du
ministère des Chemins dle .fer et Canaux
qu'en 1897, sur le fret à destination de l'est,
les navires canadiens ont transporté 338,519
tonnes, et les navires américains 687,939 ton-
nes. Pour le fret à destination de l'ouest
les navires canadiens -n ont transporté 7,458,
et les navires américains 210,834 tonnes.
Cet exemple peut nous être utile, mais afin
d'en retirer tout le bénéfice possible, il nous
faut connaître quelles sont les lois qui ré-
gissent les deux pays au point de vue du
cabotage. Les navires américains ne peu-
vent transporter le fret d'un port canadien
à un autre port canadien, et un navire cana-
dien ne peut dransporter de fret d'un port
américain à un autre port américain. Si
nous possédions une route meilleure, plus
courte, et plus économique, ce seraient les
navires canadiens qui transporteraient le
fret, et de cette manière, nous contribuerions
à former une marine sur les grands lacs.

Et si nous voulons obtenir ee résul!tat, il
nous faut empêcher la concurrence améri-
caine et construire ce qui sera connu comme
étant une route exclusivement canadienne.
De cette manière, nous transporterons le
fret des ports américains aux ports cana-
diens. La route la plus courte et la plus
économique pour les Etats de l'ouest et le
"Nord-Ouest canadien vers* la mer, est la
route de la baie Georgienne, passant par
Coilingwood et Toronto.

M. McCLEARY : L'honorable député au-
rait-il l'obligeance de nous donner quelques
chiffres afin d'établir que cette route serait
la moins dispendieuse. au lieu de se conten-
ter des déclarations comme celles qu'il vient
de faire ?

M. McCARTHY.

M. McCARTHY: En prenant l'île Cock-
burn comme point de départ, les distances
sont comme suit : De cet endroit jusqu'à la
rivière Détroit, 288 milles, la distance à
parcourir sur cette dernière rivière est de
18 milles. En passant par le 'lac Erié, 21G
milles, le canal Welland 22 milles. De Port-
Dalhousie à Kingston 148 milles, de Kings-
ton à Montréal 160, total été 852 milles. De
l'île Cockburn à Collingwood été 193 milles,
de Collingwood à Toronto, par chemin de fer
70 milles, de Toronto à Kiingston 148 milles,
de Kingston 'à Montréal 160 milles, totalité
574 milles-ce qui constitue une différence en-
tre ces deux routes de 278 milles, et à cela,
il faut ajouter les retards occasionnés par
le passage du canal. De sorte que cette
route doit être bien plus économique, de
même que bien plus courte. Combien faut-
il de temps pour traverser le canal Wel-
land ?

M. McCLEARY : Un bateau peut traver-
ser le canal Welland en quinze ou seize heu-
res. L'honorable député (M. McCarthy) vou-
drait-il avoir l'obligeance de nous dire com-
bien coûterait le transport du fret de Col-
lingwood à Toronto par chemin de fer et
par eau ?

M. McCARTHY : Si l'honorable député
veut me dire quel est le tarif du transport
du fret de l'île Cockburn à Port-Colborne, je
lui dirai ce qu'il en coûte pour le transport
du fret de l'île Cockburn à Collingwood. Ce
tarif sera le même quant à ce qui concerne
le transport sur le lac. Toute la question
est de savoir si le transport sur 70 milles de
chemin de fer sera plus dispendieux que le
transport sur 278 milles de lacs et de ri-
vières, et le temps perdu pour traverser le
canal, car le transport par chemin de fer
de Collingwood à Toronto se ferait beaucoup
plus rapidement.

D'après l'état des distances, il en coûtera
bien moins cher de suivre la route de Col-
lingwood et Toronto. Il ne peut en être
autrement. J'admets que les tarifs de trans-
port par eau sont moins élevés que les taux
de transport par chemin de fer, mais il ne
faut pas oublier que nous n'avons que 70
milles de chemin de fer. A Port-Colborne
vous avez le même transbordement qu'à Col-
lingwood. Je ne veux pas retenir le comité
plus longtemps, cependant, je veux faire
connaître au gouvernement et au comité les
avantages considérables que la route de
Collingwood offre sur toutes les autres rou-
tes. Cette discussion est tellement impor-
tante et un si grand nombre de députés ont
pris la parole sur cette question, que j'ai
cru qu'il était de mon devoir, vu la situation
du comté que je représente, d'exposer ces
faits devant le comité.

M. SPROULE : Le ministre des Chemins
fer nous a dit que M. Thompson connais-
sait parfaitement cette localité, et qu'il lui
avait donné les renseignements les plus
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complets à ce sujet, et c'est sur les rensei-
gnements ainsi obtenus que l'honorable mi-
nistre a résolu de faire faire ces travaux.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je "ne crois pas que l'honora-
ble député (M. Sproule). m'ait bien compris
lorsqu'il dit que c'est M. Thompson qui m'a
fourni les renseignements les plus détaillés
à ce sujet. Il m'a exposé de la manière la
plus claire la nature des travaux et le but
à atteindre.

M. SPROULE: Dans ce cas, pourquoi
l'honorable ministre n'a-t-il pas soumis ce
renseignement à la Chambre ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je parle là des nombreuses
conversations que j'ai eues avec M. Thomp-
son.

M. MONTAGUE : M. Thompson a donc
donné à l'honorable ministre des renseigne-
ments concernant l'ouvrage à faire par son
propre ministère ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oui, et il m'a aussi dit
quelle était la nature du brise-lames re-
quis.

M. SPROULE : Je crois que si ce rensei-
gnement nous avait été soumis, cela aurait
épargné une bonne partie de la discussion qui
a eu lieu sur cet item. Je ne veux pas qu'il
soit compris que je m'oppose à l'adoption de
cet item, à moins qu'il ne fasse partie d'un
projet plus considérable, et je crois que si
cette exception n'existe pas, nous sommes
justifiables de dépenser un montant d'argent
considéraile pour cette fin. Cependant, je
dois avouer que je suis d'avis que le fait de
dépenser ce seul montant sera de peu d'uti-
lité. Je ne puis croire que l'on pourra avec
ce montant d'argent faire les travaux né-
cessaires pour permettre aux navires portant
des cargaisons de 230,000 ou de 240,000 bois-
seaux de grain de décharger à cet endroit.
L'espace manquera d'abord, et, à part cela,
je crois qu'il leur sera impossible d'entrer
dans ce havre.

Maintenant, si l'on veut que ces grands na-
vires transbordent leurs cargaisons dans des
navires plus petits, et cela, sans le secours
de l'élévateur flottant, je n'ai qu'une chose
à dire: c'est que ce système 'coûtera telle-
ment cher qu'il sera impraticable. A moins
que cet argent ne doive rapporter un béné-
fice raisonnable, je ne vois pas pourquoi
nous devrions voter ce crédit. J'admets
tout ce qui a été dit par l'honorable député
de Kingston (M. Britton). Cette dépense ne
peut être justifiée qu'en démontrant bien
clairement que cella aura pour effet d'aug-
menter le transport des grains par les voles
canadiennes. Or, cela n'a pas été établi.

J'admets avec l'honorable député de Hal-
dimand (M. Montague) que ce crédit ne
doit être qu'une faible partie du montant
que le ministre des Travaux publics vou-
lait obtenir pour mettre un projet beaucoup
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plus considérable à exécution, et c'est de
ce dernier projet dont on se sert aujourd'hui
pour justifier cette dépense.

L'honorable ministre des Finances a sou-
mis ce crédit qui n'est qu'une partie du
projet laissé par le ministre des Travaux
publics, et Il n'a donné à l'appui de cette
proposition aucun plan et aucune expli-
cation pouvant justifier la Chambre d'ap-
prouver une dépense comme celle-là. En
quoi consiste cette dépense ? Il s'agit de
dépenser au moins $520,000. Ce montant
est considérable, et le résultat à obtenir est
en proportion Inverse du montant payé. Il
s'agit là de dépenser un montant d'argent
pour commencer certains travaux qui, une
fois terminés, coûteront de $5,000,000 à $6,-
000,000. Cette somme est considérable, mais
je crois que nous aurions tort de commen-
cer par dépenser une aussi faible somme.
Si l'on m'avait démontré que ces travaux
étaient de nature à rapporter certains aven-
tages, j'aurais été en faveur de ce crédit,
mais comme le comité n'a obtenu au-
cun renseignement pouvant lui démontrer
qu'une telle dépense, serait avantageuse, je
m'oppose à l'adoption de ce crédit.

M. OLARKE : IM. l'Orateur, Il y a en-
core trop peu de temps que j'ai en ma pos-
session les renseigneýments concernant la
question qui est soumise à la Chambre pour
pouvoir la discuter à fond. Nous ne pou-
vons nous attendre à ce que le ministre
des Finances puisse être aussi bien rensei-
gné que le ministre des Travaux publics re-
lativement aux questions qui ne concernent
pas son propre ministère, mais je crois que
lorsqu'il s'agit d'une question qui, comme
celle-là, intéresse vivement le pays en gé-
néral, les honorables membres de cette
Chambre auraient le droit de demander que
des mesures de cette nature ne soient pas
soumises aux derniers jours de la session.
Il n'est pas juste de demander au comité
d'adopter une proposition au sujet de la-
quelle aucun renseignement n'a été fourni.

Il existe une divergence d'opinions très
considérable parmi ceux qui prétendent con-
naître le bon et le mauvais côté de cette
proposition. Il a déjà été fait allusion à
cette question au Sénat, et un sénateur qui
demeure dans le district de Welland et qui
doit connaître les faits, a déclaré que ce n'é-
tait pas Port-Colborne, mais bien Port-Mait-
land qui possédait un havre naturel ; et il
ne faut pas oublier que Port-Maitland avait
été choisi il y a plusieurs années comme tel
par le gouvernement impérial. Si la chose
n'est pas contraire aux règlements de la
Chambre, je me permettrai de citer les re-
marques faites sur cette question par le sé-
nateur McCaélum. Je veux citer ses pa-
roles non pas pour faire perdre le temps de
la Chambre ou pour faire une opposition
factieuse au projet proposé par l'honorable
ministre des Travaux publics, mais bien
pour appeler l'attention sur la divergence
d'opinions qui existe quant à la meilleure
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route nationale du pays. M. McCallum s'ex-
prime comme suit :

Le havre de Port-Maitland était la vér;table entrée
du canal et cela pour la raison suivante: Il y a aujour-
d'hui 17 pieds d'eau à l'eitrée du havre de Port-
Maitland, et sur une longueur de plusieurs milles dans
la rivière vouîs avez une profondeur de 20 à 30 pieds
d'eauî. Il existe un baic de sable lieu considérable à
quelque distance de l'entrée du havre. Il faudrait
probablement draguer à cet endroit durant deux ou
trois jours poccur faire disparaître cette obstruction.
Je déclare que depuis cinîquante-cquatre ans le havre
de Port-Maitland n'a las coûté un cent au gou-
vernemccent de ce pays pour dragage, et sur ce point je
défie la coii radiction.

M. GIBSON : Quel est le trafic qui passe
par cet endroit ?

M. CLAIKE : Je vous donnerai ce rensei-
gnement dans quelques minutes. Nous par-
lons du coût probable du havre de Port-
Maitland. Je ne puis garantir l'authenticité
de ces renseignements. Je ne puis dire ce
que coûteront ces travaux proposés, mais
une fois que j'aurai lu cette déclaration-si
on me periet la chose-du sénateur McCal-
lum, qui est un homme possédant beaucoup
d'expérience, l'honorable député (M. Gibson)
pourra- Prendre sur lui de contredire les dé-
dlarations faites par M. MeCa:llum, s'il croit
qu'elles ne sont pas exactes. L'honorable
sénateur continue comme suit :

Il y a à cet endroit une grève sailonneuse de 4 milles
d'éteindie. dont les ahords sont faciles et le fond d'ar-
gile, et conimie je lai déejà dit, il ni- fanurait lias dé-
penser une sonme bien considrable potir obtenir 23
ou 24 pieds d'eau contiielleineut à cet endroit. * * *
Il faut aussi tenir coilte du fait inlcortaînt que le
canal unssède ue entrée de l'accès le plus facile,parce
que durant sel)t mois le l'année la plus grande piartie
du conmccierce passera par notre canal,. Si n'en est pas
ainsi nous avocns fait fausse route et le plus vite nous
constasterons la chose le mcieu ce ser-a pur nous. Mais
nous ne lui viendrons lias en aide si non., construisons
un brise-lamices pour augnenter la prcfondeur de l'eau
qu nirî'ecouîmvre le fond rociieux du havre de Port-

'olborne. Il en coû era beaucoup plus cher pour
obtenir ce résultat que pour creusie' le canal à partir
de Port-Maitlanid jusqu'à la jonction du canal Wel-
land.

Voilà une déclaration qui a été faite par
un homme qui connaît parfaitement cette
partie du pays. Il parle donc en connais-
sance de eause. et son opinion doit nous être
utile pour en arriver à une décision.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: A vingt milles de l'entrée.

M. CLARKE: Je puis continuer la lecture
de ce discours de l'honorable sénateur.

M. GIBSON : Nous l'avons lu nous-
mêmes.

M. CLARKE : Si le comité ne tient pas à
obtenir le renseignement, je vais cesser cette
lecture.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je n'ai pas Interrompu l'ho-
norable député.

M. CLARKE.

M. CLARKE: Je sais que l'honorable mi-
nistre ne m'a pas interrompu, mais j'ai été
interrompu par l'honorable député de Lin-
coln (M. Gibson).

Je sais qu'il serait nécessaire -le creuser le canal sur
une longueur de 18 mil es et d'élargir le canal d'ali-
mientation. Mais cela peut se faire. J'ai cer-
tains chiffres à ce sujet, et je possède une certaine
expérience relativement aux cancaux et au dragage.
On a mis 835',0o00 lans les estimations pour le havre
de Port-Colborne, et je sais qu'il serait possible de
creuser ces 18 milles de canal à meilleur marché que
cela. Ce travail pourrait se faire pour $650,000, ou
$700,000. Si le gouvernemsent veut faire la chose et la
faire immédiatement, il n'a qu'à mettre les dragueurs
à l<euvre demain. Le gouvernement pIeut demander
des soîumissions et faire terminer ces travaux pour
l'ouverture de la prochaine saison de navigation. C'est
l'endroit le pins facile à creuser quil y ait clans tout
le Caiada. Il n'y - de pierres nulle part, et l'es-
timiation dc s travaux est dcoue facile à faire. Ce canal
devra être creusi'- à une profondeur de cinq verges et
aura 18 milles de Io g, 100 pieds de largeur au fond
et le canal d'alimentaion ett actucellemcent (le deux
pîieds phliîs bas que le niveau di lac, ce canal passe
encore sur une distance (le deux milles dans un bas-
fond produit liar la rivière Grand, lequel et situé à
3 ou 4 pieds plus bas que le niveau du lac E ié. Je
sais à quoi m'en tenir à ce sujet, et c'est pour cela que
je dis qu'il nous faut être -rudent et ne pas gaspiller
l'argent public de cette mianière.

Je me suis permis d'appeler l'attention du
comité sur ce fait, parce que j'ai cru que
quand bien même les paroles de l'honorable
sénateur seraient de nature à nous faire
considérer la route nationale, cela démontre
que les opinions sont considérablement par-
tagées parmi ceux qui prétendent savoir à
quoi -s'en tenir sur l'avantage qu'il y a d'a-
dopter Port-Colborne ou Port-Maitland
comme devant servir d'entrée au canal. J'ai
Ici un mémoire préparé par un homme pos-
sédant une grande expérience relativenient
à la question des transports. Je veux par-
ler de M. Kivas Tully, qui a été l'ingénieur
du gouvernement d'Ontario durant un grand
nombre d'années, un homme qui possède
un grande expérience et un homme qui croit
que la meilleure route à adopter comme route
nationale devant servir au transport du
grain serait établie en construisant un canal
pour les navires ou une ligne de chemin de
fer destinée à relier Collingwood à Toronto.
Il est dit dans le mémoire que j'ai devant
moi, que dès 1855 une convention des délé-
gués des principales villes du Canada et des
Etats-Unis déclara ce qui suit :

L'iminense commerce du Nord-Ouest exige la cons-
truction immédiate d'un canal. * * * " M. Kivas
Tully estime que le coAt de la construcction d'un 'anal
pour les navires de mille tonneaux est de $22,170,000."
et ine loi fut adoptée pour sa construction en 1856,
mais vu la difficulté que l'on éproutva à se procurer les
capitaux nécessaires, le projet fut abandonné. Il
revint de nouveau sur le tapis en 1857, et un comité
spécial de l'Assemblée législative fit le raport
suivant: " Si le système qui consiste à accorder des
terres publiques pour venir en aide à des travaux
publics d'un caractère national, est continué, votre
comité expose respectueusement qu'aucune entreprise
projetée au Canada n'a droit à une subvention plus
généreiuse que le projet qui consiste à vouloir relier la
baie Georgienne à Toronto." Cette résolution fut
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plus tard approuvée par un comité spécial de l'Assem-
blée législative en 1864.

Lorsque feu le capitaine Eads (un hydraulicien
éminent) visita Toronto en 1881, il examina les
plans et les devis de ce canal, et tout en étant con-
vaincu que ce projet pouvait être réalisé, il fit la
remarque sivnnte : "Si la navigation des lacs
-doit se maintenir, il vous faudra opposer les chemins
-de fer aux chemins de fer."

En 1884, le capitaine Eads soumit son pro-
jet destiné à la construction d'un chemin
de fer pour les navires à travers l'isthme de
Tehuantepec, située entre l'Atlantique et le
Pacifique, lequel projet aurait probablement
été mis à exécution n'eût été le décès de
cet ingénieur arrivé en 1887.

La question de la construction d'un chemin
de fer pour les navires entre le lac Ontario
et la baie Georgienne, lui fut aussi soumise
et voici sa réponse:

J'ai soigneusement examiné le plan et le tracé du
chemin de fer pour les navires que l'on se propose de
-construire, de la baie Georgienneà Toronto, et d'après
le résultat de nos études faites sur cette route, je suis
non seulex. t convaincu que le chemin de fer pour les
navires peuty être construit, miais qu'à part cela, sous
:avez un des endroits les plus favorables que je con-
maisse pour une telle construction.

Dans une lettre antérieure, le capitaine
Eads disait aussi:

J'apprends; avec plaisirque vous songez à construire
le chemin de fer de navires dont vous m'avez soumis
les plans lors (le mon passage à Toronto en 1881. Il
ne peut y avoir de doute que vous avez là la véritable
solution de ce probème.

En 1874, M David Blain, ex-député d'York-
ouest, obtint un acte de constitution en cor-
poration pour la construction d'une ligne de
chemin de fer entre la baie Georgienne et le
lac Ontario, lequel acte fut renouvelé en
1892 sous le titre de chemin de fer pour na-
vires, et les délais furent prolongés. Il en
coûterait $3,000,000 pour construire une voie
simple entre Collingwood et Toronto, et la
construction de cette ligne réduirait la dis-
tance à 74 milles.

Maintenant, M. l'Orateur, la Chambre de
commerce de Toronto, qui s'est beaucoup oc-
cupée de cette question, a préparé un mé-
moire qui a été soumis au gouvernement et
dans lequel elle appelle l'attention de ce der-
nier sur le fait qu'il serait possible de con-
struire cette ligne nationale' destinée à trans-
porter le grain des Territoires du Nord-Ouest
vers la mer . Je me permettrai d'appeler l'at-
tention du comité sur le fait que le gouverne-
ment est actuellement occupé creuser le
havre de Collingwood pour en faire un havre
de première classe. Le gouvernement dépense
actuellement des sommes considérables àt
cet endroit, et la construction de cette voie
ferrée entre Collingwood et Toronto serait
le complément de ces dépenses.

Je ferai reuiarquer de plus, malgré ce
qu'en a dit mon honorable ami de Welland,
que M. Kivas Tuly a déclaré que le canal
Welland ne pourrait jamais devenir une
route nationale pour le transport des grains
du Nord-Ouest vers la mer; et, que son rap-
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port soit vrai ou faux, il n'a pas cru devoir
modifier cette opinion émise il y a quarante
ans.

M. McOLEARY : Si l'honorable préopinant
est décidé à mettre toute sa confiance dans
un rapport qui date de quarante ans passés,
préparé par M. Kivas Tuily, je ne crois pas
qu'il ait là une opinion -qui soit conforme
aux progrès de notre époque. L'honorable
député doit se souvenir qu'il y a en une com-
mission internationale nommée entre le
Canada et les Etats-Unis pour s'occuper de
la question des voies navigables pro-
fondes. La commission nommée par les
Etats-Unis siège encore. Elle a fait rapport
à son gouvernement que la route du canal
Welland était la seule route convenable.
C'est la route naturelle du commerce du
Nord-Ouest. Voilà un rapport préparé par
des hommes au courant des progrès moder-
nes, et de concert avec la commission nom-
muée par ce gouvernement.

M. CLARKE : Je remercie, M. le président,
l'honorable député de Wella(d (M. Mc-
Cleary) des renseignements qu'il nous a
donnés. '.L Kivas Tully a exprimé cette opi-
nion en 1859, et il la professe encore. Si
nous devons nous baser sur l'expérience du
passé, il est raisonnable de croire que la
muasse du commerce de l'ouest, après avoir
franchi la rivière ýSainteàClaire et atteint
l'extrémité est du lac Erié, prend la direction
de New-York par voie de Buffalo. Il faut
donc que le port appelé à détourner le com-
muerce soit situé plus i. l'ouest que Buffalo.
M. Tully, en 1888, n'a pas hésité à se pro-
noncer en ce sens. Dans une letre adressée
à l'honorable John Beverly Robinson, ex-
lieutenant-Gouverneur de l'Ontario, il disait
ce qui suit:

Je ne puis faire autrement que de dire que je ne
crois pas que lV'ýlargissenent du canal Welland ait
polir résultat le détouiner le commerce de l'ouest du
canal Erié par le Saint-Laurent à l'océan Atlantique.

Les résultats obtenus depuis l'élargisse-
ment du canal démontrent clairement que M.
Tuilly avait raison. La construction du
chemin de fer Ottawa, Arnprior et Parry-
Sound démontre encore que le cours du coin-
merce peut être détourné, puisque 10,705,000
boisseaux de grains ont été transportés à
Montréal par chemin de fer sur une distance
de 383 milles en 1898. Le Grand Tronc a
transporté 6,000,000 de 'boisseaux de grains
de Midland à Montréal sur une voie ferrée
ayant une étendue de plus de 451 'milles, et
en a aussi transporté une quantité consid&
rable d'Owen-Sound situé à 495 milles de
distance. Le chemin, de fer Canadien du
Pacifique a aussi transporté une quantité de
grains considérable sur une distance de 460
milles d'Owen-Sound à Montréal.
iMaintemant, M. l'Oraîteur, si ces chemins de

fer que je viens d'indiquer peuvent détourner
une portion considérable du commerce de
l'ouest, une ligne directe, n'ayant que 74
milles de chemins de fer , la distance entre
Oollingwookd et, Toronto, et 308 milles de
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voie navigable durant ila saison de la navi-
gation, la distance (lui sépare Toronto de
Montréal, devrait pouvoir détourner une por-
tion beaucoup plus considérable de ce com-
merce et cela pour le plus grand avantage
de Montréal et de Toro<o. Le principal but
à atteindre par la construction d'une voie
ferrée indépendante de Toronto à la baie
Georgienne serait le transbordement à To-
ronto durant la saison de navigation, dimi-
nuant ainsi le coût du transport.

Permettez-moi, maintenant, de dire un
mot en réponse à l'honorable député de Wel-
land (M. McCleary). Il prétend que la con-
vention internatioinale qui a été nommée,
s'est prononcée en faveur de la route du
canal Welland. M. Kivas Tully appelle mon
attention sur la déclaration contenue dans le
rapport du ministre des Chemins de fer et
Canaux pour 1898. Le ministre dit dans son
rapport :

Comme ayant une portés assez intéressante sur la
question du transport des grains venant de l'ouest par
chemin de fer et par les canaux, il est pent être bon
de remarquer que bien qu'il soit passé 560,254 ton-
nes de grains et pois par Montréal et la route des
canaux du Saint-Lanrent, soit une augmentation de
64,386 -tonnes sur l'année précédente, la quantité
transportée à Montréal s'élevant à 228,586 tonnes,
soit une augmentation de 74,869 tonnes. La quan-
tité de grain transportée par les canaux de l'Etat de
New-York a été de 569,362 tonnes, ou une dininU-
tion de 183,677 tonnes; tandis que la quantité
transportée par les chemins de fer de cet Etat s'est
élevée à 4,132,740 tonnes, soit une augmentation de
267,980 tonnes. Sur la quantité totale de fret trans-
porté par les canaux et les chemins de fer de l'Etat de
New-York en 1897, laquelle s'est élevée à 43,711,512
tonnes la proportion transportée par les canaux a
toujours été en diminuant. En 1859 elle était de 689,
en 1869 cette proportion était de 47 pour cent et en
1897 de 8 :3 pour cent.

Je ne crois pas exagérer en disant que ces
chiffres indiquent que malgré tous les avan-
tages à faire aux expéditeurs, le grain est
expédié de Buffalo à New-York par chemin
de fer en quantité beaucoup plus considéra-
ble qu'auparavant, tandis que la quantité ex-
pédiée par voies des canaux a toujours été
en diminuant. Si ces chiffres sont exacts, je
crois qu'il est du devoir du gouvernement
avant de se lancer dans une dépense qui
pourra atteindre de $4,000,000 à $5,000,000
de prendre tous les moyens nécessaires pour
s'assurer de ce qui peut être la route la plus
courte et la plus facile du Nord-Ouest à la
mer.

L'honorable député d'York, N.-B. (M.
Foster) a fait remarquer que ce parlement
avait déjà voté une somme de $10,000 pour
sa part des dépenses à efaire pour faire
des études concernant le canal qui doit relier
la bade G'eorgienne à la rivière Outaouais et
nu SaintiLaurent via le lac Niplsslng ; et par
suite des nombreuses représientations qui ont
été faites par des ingénieurs distingués, et
par les hommes d'affaires représentés par la
chambre de commerce de Toronto, relative-
ment à la possibilité et à l'utilité de cons-
truire une voie ferrée de Collingwood à To-
ronto et par suite des avantages que retire-

M. CLARKE.

raient les cultivateurs de l'ouest de la cons-
truction de ce chemin de fer, qui abrégerait
la route de l'ouest au littoral, je crois qu'il
est prématuré de la part du gouvernement de
nous demander à cette époque de la session
et avec les renseignements insufisants que
nous possédons, de voter un montant d'ar-
gent qui pourrait bien n'être que le commen-
'cement d'une dépense beaucoup plus considé-
rable que pourrait être obligé de faire le
'pays, pour améliorer une route dont les ex-
péditeurs et les hommes d'affaires du Cana-
da ne profiteraient pas une fois que cet ar-
gent aurait été dépensé pour ces travaux.

Je ne prétends pas dire que la route de
Collingwood à Toronto est la route par ex-
cellence. Je ne voudrais pas même prendre
sur moi de dire que c'est la meilleure route ;
mals, encore une fois, les opinions sont telle-
ment partagées sur la question de savoir
quelle est la meilleure route, que je suis
d'avis que nous ne possédons pas encore de
renseignements suffisants pour nous permet-
tre d'étudier cette question des transports
avec tout le soin qu'elle mérite. C'est pour
cette raison que je serais heureux de voir le
gouvernement retarder cette dépense d'une
année encore, et dans l'intervalle, de nommer
une commission composée d'ingénieurs du
ministère des Travaux publics et du minis-
tère des Chemins 'de fer et Canaux, laquelle
ser'ait chargée non seulement de faire une en-
quête sur la possibilité d'ouvrir la route de
l'Outaounis, du lae Nipissing et de la baie
Georgienne, mais aussi sur la possibilité qu'il
y a de construire la route de Toronto à Col-
ilingwood.

Je suis persuadé que les honorables mem-
bres de la gauche ne feront aucune opposi-
tion inutile, s'ils sont convaincus que le gou-
vernement a choisi la meilleure de toutes les
routes ; et c'est parce que je crois que nous
ne possédons pas les renseignements néces-
saires pour nous justifier de voter ce crédit
de $150,000 à titre de dépense préliminaire
de travaux beaucoup plus considérables à
être exécu-tés à Port-Colborne, que je me
suis levé pour faire ces quelques remarques.
Je suis certain que lorsque le peuple du Ca-
nada aura l'assurance que la meilleure route
a été choisie, ill appuiera le gouvernement
dans toute demande que ce dernier pourra
faire pour obtenir l'argent nécessaire afin de
terminer cette route aussi promptement que
possible.

M. GIBSON : Lorsque j'ai été interrompu
par l'honorable député de Grey-est ¯ (M.
Sproule), j'étais à dire que le ministre des
Chemins de fer et Canaux m'avait fait voir
le plan qu'il se proposait de se servir pour
4construire immédiatement un brise-lames--

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX ; Non, je n'ai pas dit un brise-
lames, parce que je n'ai rien à faire avec ce
genre de travaux.

M. GIBSON : C'était là son projet-il vou-
lIait construire un brise-lanmes;à l'endroit au-
jourd'hui occupé par le port. Et si ce plan
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avait été adopté, tous les discours que nous
avons entendus ce soir auraient pu nle
pas être prononcés. Toute la discus-
sion a coinsisté & essayer d'obtenir une
autre route que le canal Waland pour
le transport du grain, comme s'il était
fait 'mention de cette dernière route pour
la première fois. Chaque député a une
route qui lui est chère plus que toute autre.
La proposition soumise par le ministre des
Chemins de fer et Canaux a été soigneuse-
ment étudiée, et ce n'est que parce que le
gouvernement comprend l'importance qu'il y
a d'empêcher le trafic qui se fait sur le canal
Welland d'être détourné en faveur des che-
mins de fer des Etats-Unis, qu'il propose de
faire ces améliorations.

Comme l'a fait remarquer l'honorable mi-
nistre des Ohemins de fer et Canaux, la cons-
truction d'un havre de refuge de 400 ou 500
acres d'étendue est une entreprise qui peut
être facilement retardée de quelques années.
Le ministre des Finances a ajouté de son
côté que ces travaux ne se feraient qu'à me-
sure que les besoins du pays .exigeraient.
Je demande donc la permission de faire re-
marquer au comité que d'après le plan qui
se trouve au ministère des Chemins de fer
et Canaux, un crédit peut être voté pour -la
construction Immédiate -de deux quais situés
au sud du port, et ceaa sans faire une dé-
pense aessi considérabile que cele qui a pro-
voqué la discussion qui eu lieu ce soir.

M. MONTAGUE : Le gouvernement a dé-
claré qu'il n'avait pas l'intention de mettre
à exécution ce grand projet qui aurait en-
traîné une dépense de cinq millions, mais
il est d'avis que la construction de ce brise-
lames qui icoûterait environ 5150,000, serait
très utile à la navigation. L'honorable mi-
nistre est-il maintenant prêt à déclarer que
l'argent ne sera pas dépensé pour la cons-
truction de ce brise-lames, à moins qu'il ne
soit démontré d'une manière évidente. par le
rapport d'ingénieurs compétents. que la cons-
truction d'un brise-lames sera d'une grande
valeur pour la navigation, quand bien même
Il ne ferait pas partie du grand projet déjà
mentionné ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je crois
que nous sommes actuellement convaincus
que ces travaux seront utiles, et s'il en est
ainsi, nous n'aurons pas besoin de rapport
d'ingénieurs pour nous renseigner sur ce
point.

M. MONTAGUE : Si cet ouvrage doit être
d'une certaine utilité, il nous faudra le rap-
port d'un ingénieur pour l'établir.

Le MINISTRE DES FINANCES : Nous
avons déjà l'opinion de notre ingénieur sur
ce Doint.

M. MONTAGUE : Nous n'avons aucun
rapport et aucun plan à ce sujet. Si le
gouvernement ne désire pas que ces travaux
fassent partie du grand projet déjà mention-
né, il faut qu'il nous en fasse la promesse.

Le MINISTRE DES FINANCES : Le
go-uvernement n'a pas l'intention de s'enga-
ger à dépenser un dollar de plus que les
sommes mentionnées ici. Cependant, je ne
me sens pas disposé à promettre à mon ho-
norable ami que nous ne dépenserons pas
cet argent sans obtenir un rapport supplé-
imentaire, parce que je crois que les rapports
déjà déposés devant le comité sont aample-
ment suffisants pour justifier la dépense de
cet argent. Ce que mon honorable ami redoute
tout particulièrement, c'est que nous nous
la;neions dans la grande entreprise. Je lui
ai promis que nous n'en ferions rien ; mais
si ce projet possède les mérites que certains
députés lui attribuent, ces derniers pourront
faire valoir leurs raisons, et nous serons tou-
jours disposés à soumettre plus tard ce
projet à la 'Chamibre, afin de permettre à
cette dernière de pouvoir se prononcer sur
ces mérites.

Le comité lève sa séance et rapporte pro-
grès.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Je propose que la séance soit
levée.

La mdtion est adoptée et la Chambre lève
sa séance à 12.15 heures a.m. (jeudi).

CIIAMBRE DES COMMUNES.
Jeudi, le 3 août 1899.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à onze
heures.

[IÈERE.

ACTE CONCERNANT LE CENS ELDC-
TORAL.

M. MONTAGUE : J'ai cru comprendre
qu'un bill avait été proposé au sénat amen-
dant l'acte du cens électoral, lequel amen-
dement fait disparaître une anomalie qui
existait dans l'acte relativement à la pro-
vince de l'Ile du Prince-Edouard ; ce blil
après avoir été aidopté par le 'Sénat, a été
renvoyé devant la Chambre, mais je ne vols
pas d'avis à cet effet sur le journal de la,
Chambre.

Le GREFFIER (sir John Bourinot) : Per-
sonne ne s'en est occupé.

M. FOSTER : Quels sont ceux qui ont en
connaissance de la chose ?

Le GREFFIER: La chose est indiquée
dans le journal de la Chambre.

M. FOSTER: J'espère que le premier mi-
nistre va en prendre la responsabilité.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid.
Laurier) : Je vais commencer par prendre
connaissance du journal de la Chambre.
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M. MONTAGUE: J'avais compris que ce

bill devait passer avec les mesures du gou-
vernement ?

Le PREMIER MINISTRE : Il faudra que
je consulte le ministre de la Justice sur ce
point. et je donnerai une réponse à l'honora-
ble député cette après-midi.

MN. MARTIN : J'avais compris que c'était
l'honorable ministre de la Marine et des Pê-
cheries (sir Louis Davies) qui devait s'oc-
cuper de ce bill.

PREMIERE LECTURE.

Le Bill (n° 184)-du Sénat.-intitulé
"Acte modifiant l'acte de la présente ses-
sIon du parlement, intitulé : Acte concernant
la juridiction de la cour de l'Echiquier au
sujet (les dettes des chemins de fer "-(sir
Wilfrid Laurier.)

OFFICIERS DU CAMP MILITAIRE DE
LEVIS.

M. TYRWHITT (par M. Taylor):
Quelle est la proportion des oiciers ayant pris part

aux exercices annuels du camp le Lévi, qui avaient
subi les examens requis?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE 01. Borden) : La proportion
des othiciers qui ont pris part aux exer-
cices annuels du camp de Lévis et qui
avaient subi les examens requis est de 73
pour 100.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACI-
FIQUE ET SES EMBRANCHE-

MENTS.

M. RUTHERFORD (par M. Richardson) :
Le chemin de fer canadien di lteifique possèdh. -t-]

le droit de c:struire dls enbrancheuments à partir
d'un point quelconque le sa ligne principale pour de
là se diriger vers iuiporte quelle partie du pays, en
déposant siopleiment un plant de ces travaux au 1i-
nistère des Chemin; de fer?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : La question telle
que posée se rattache al l'interprétation
donnée au chap. 1, 44 Victoria, et en l'ab-
sence de toute décision à 'ce sujet. il serait
peut-être quelque peu osé de ma part de me
prononcer sur cette question.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. FOSTER: Avant d'aborder l'ordre du
jour, je veux demander à mon suave et gé-
néreux ami, le 'ministre ides Chemins de fer
et Canaux, qui s'est montré si complaisant
hier soir. lorsqu'il s'est agi d'obtenir de lui
des renseignements, de bien vouloir se dé-
ranger encore un peu aujourd'hui. Je cons-
tate que le rapport de l'ingénieur en chef ne
se trouve pas compris dans les papiers qu'il
m'a remis ; et je voudrais aussi obtenir l'ar-
rêté du conseil dans lequel il est fait men-

Sir WILFRID LAURIER.

tioni de ÏM. Shantly. J'ai le contrat primitif
ide 1888 et le contrat de 1891. Il est possible
que je sois dans l'erreur, mais je crois qu'il
y en a eu un autre en 1892. Quelqu'un a
dit dans cette Chaimbre hier soir qu'il y avait
eu des contrats accordés en 1888, en 1891 ou
e:n 1S92 et en 1894.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il y a eu deux contrats ; il
est possible qu'une certaine confusionait eu
lieu c-ouant aux -dates. Pour ma part, je n'en
connais que deux, mais je vais faire des re-
cherches à ce sujet.

M. McNEILL : Je voudrais savoir du mi-
nistre des Finances (M. Fielding) si des sou-
missions vont être demandées pour ces tra-
v'a u x.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je le
rsuppose. La question n'a pas été soulevée,
mais je suppose qu'il en sera ainsi.

SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER.
La Chambre se forme de nouveau en co-

mité général pour prendre en considération
certaines résolutions concernant l'octroi des
subventions aux compagnies de chemins de
fer et la construction de chemins de fer
mentionnée dans les dites résolutions.

1. Résol,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gou-
verneur en conseil à accorder une subvention de
83,200 par mille pour aider à la construction de cha-
cune des ligues de chemins de fer ci-dessous mention-
nées (n'excédant en aucun cas le nombre de milles
respectivement énoncé ci-après) qui ne coûteront pas
plus, en moyenne, que 8,5,000 pair nille pour hi lon-
gueur subventionnée: et pour aider à la construction
de chacune des dites lignes die chemins <le fer n'excé-
dant pas la longueur ci-après énoncée qui coûteront
plus, en moyenne, que 815,000 par mille pour la lon-
gueur subventionnée, une autre subvention, en sus de
la somme de 83,200 par mille, de cinquante pour cent
sur la partie du coût moî<yen de la longueur subven-
tionnée qui excédera $15,000 par mille, la dite sub-
vention ne dépassant pas en totalité la somme de
$6, 100 par mille. L'expression " coût " eniployée
dclns cette résolution signifie le coût réel, nécessaire
et raisonnable, et comprendra le montant dépensé
pour tout pont, jusqu'au chiffre de $25,000 mais pas
au delà. formant partie de la ligne de chemin de fer
subventionnée qui rie recevra pas de bonus autrement,
mais elle ne comprendra pas le coût de l'équipement
du chemin de fer, ni le coût des termini et droit de
passage du chemin de fer dans aucune cité ou ville
incorporée; et le dit c-oût réel, nécessaire et raison-
nable sera déterminé par le Gouverneur en conseil,
sus la recommandation du ministre dis Chemins de
fer et Canaux et sur le rý port de l'ingénieur en chef
des chemins de fer de l'Etat attestant qu'il a fait ou
fait faire une inspection de la ligne de chemin de fer
pour laquelle le paienient d'unîe subvention est
demandée, qu'il s'est soigneusement enquis du coût
de la dite ligne et qu'à son avis le montant sur lequel
est basée la demande de subventiou est raisonnable et
ne dépasse pas le coût véritable, réel et raisonnable le
la construction du dit chemin de fer: les lignes de
chemins de fer étant comme suit, savoir:-

1. A la Compagnie du chemin ie fer Central d'On-
tario, pour un prolongement de sa ligne à partir de,
à, ou près Coe-iill ou la station de Rathbun, sur la
ligne de I comIpagrne, jusqu'à cu près Bancioft, n'ex-
cédant pas 21 milles, au lieu de la subvention accordée
par l'acte 55-56 Vic., cha p. 2.-A roter de nouveau.
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Le MINISTRE /DES CHEMINS DE FER Le comité remarquera que je ne mentionne
ET CANAUX (M. Blair) : Je crois qu'il con- ici que lei montants qui ont été accordés
viendrait peut-être de faire connaître immé- sous forme de subventions en argent. Je
diatement au comité les r'emarques que j'ai n'ai pas fait mention des millions d'acres de
à faire concernant ces résolutions. terre qui ont été accordées par le parlement

Le comité a dû remarquer, si les honora- pour venir en aide aux chemins de fer depuis
bles membres de cette Chambre se sont don- que cette politique est adoptée. Ces cou-
né la peine de prendre connaissance des diffé- cessions de terre, y compris celles qui ont
rents item aux subventions contenues dans été données au chein de fer Canadien du
ces résolutions, qu'elles sont destiinées à éta- Pacifique, s'élèvent à 40,000,00 d'acres.
blir des chemins de fer dans presque toutes M. WALLACE : L'honorable inistre (M.
les régions du Canada, et qu'elles couvrentBlair) ne nous a pas dit quelles avaient ét
un nombre total de milles pouvant entraîner les subvention accordée 1895 et 18D0.
des obligations pour une somme de $0.500,000 Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ou pour être plus près de la vérité, des obli- ET CANAUX -1I n'y a rien eu d'accordé à
gations pour une somme de $0,540,000. cette fin en 1S,5 et 189d. Il . a eu sans

,M. FOSTER : Il s'agit presque dans cha- doute des crédis de soumis , la Chambre,
que cas de crédits à voter de nouveau. mais fts font pas été accordés, et je ne

Le MINISTRE DES CHEMINS DE été acordés par leLe MNISTE DE CHEMI'N-,S E l'ul)arlement. Il est possible que si l'occasioýn
ET CANAUX : Sur ce montant, il y a des ' présente Plus tard, et si l'on fait allu-
crédits à voter de nouveau pour une somme S!f1 û cette questioù, il est possible, dis-je,
de $1,t47,120. et de nouveaux crédits pour que je eonnaître le montant total des
une somme de $4,893,175. subventions que l'on avait l'intention d'ac-

M. riOSTER : Je demande pardon .1 mon corder.
honorable aii de l'interrompe de nouLveau, M. cOSTER : Vous voulez parler des sub-
mais il est peut-être préférable que nous ob- ventios qui ont été soumises à la Chamrde?
tenions les renseignements à mesure quel Le 'MINISTRE DSCEISD E
nons discutouns chaque item. bn fveintait ce - De ux Dare .de E
calcul de $6,54n0,000, plonaable ministre n e lr des
son estimation sur une subvention de $3,200 ventions qui ont été soumises au parlement,

pais que ce dernier a refusé d'adopte . On

-cesion delterre, ye compri celle quipt onto
éet donnestlo au chein, dený feranaden u

tant supplémenta qui doit êtreajouté pour 'n , aresBlair)ce montant était bien trop éele pour cetteSfln, et la pretsse hostile au gou- 'nement pr -
Le .MINISTRE DES CHEMINS DE FER tend que le gouvernement d' ande au par-

ET CANAUX: Non; je base mon calcul sur lement d'assumer des obligttions qui repré-
$3,200 par mille, sentent une somme de $ ,000,000. Il est

M. FOSTER:- C'est là, le prix minimum, inutile pour moi de dire a x honolables dé-
Le MINISTRE DLS CHEMINS DE FER pu-tés qi ont une certau' expériee à ce

ET CANAUX: J'ai basé mon calcul sur l'es- sujet, qu'il serait injuste et tout à fait In-
timation -de $3,2W par mille, à moins exact de prétendre qu'une telle déclaration
qu'il n'en soit pourvu autrement dans représente le véritable montant déterminé
ces résolutions, ce qui a lieu dans un seul ou à être déterminé des obligations du Cana-
cas. Ce montant total représente sans doute da. Nous n'ignorons> pas que depuis que
une somme beaucoup plus considérable que les subventions en argent sont accordée s
celleque le parlement a l'habitude d'adopter par le parlement des sommes ont été votées
jusqu'ici pour cette seule fin. Cependant, il chaque année pour des montants beaucoup
suffit d'établir une comparaison entre l- plus considérables que ceux qui sont requis
montants qui ont été votés de temps à autre en vertu de ces crédits.
pour des subventions aux chemins de fer, Je nai pNAs de calcul sérieux pour établir
depuis que cette politique est adoptée, pour la différence qui existe entre le montant des
indiquer que les résolutions actuelles ne subveutiobs dmcoderies et celui ders sub-
diffèrent pas considérablement quant a ventions qui ont fait l'objet d'un débat, mais
montant demandé des crédits qui ont déjku je crois ttre dans le vrai en disant que l'on
été votés par le parlement. Je vois que de n'a jamais utilisé la moitié des crédits ainsi
1888 à 1894, le montant total -voté pour ces» iaccordés de temps à autre par le parlement,
subventions s'est élevé à plus de $4,000,000 et que Jamais le gouvernement., le parle-
ce montant comprenant, je l'admets, un cesr- ment ayant voté ces rédits, n'a été appelé
tain nomre de crédits à être voté-s de non- n payer le plein montant de ces derniers.
veau de même que de nouveaux crédits. Les bien qu'on demande au gouvernement d'ac-
montants votés durant ces années sont com- cepter une certaine responsabilité que com-
me suit: portent du reste ces subventions; cette res-

lponsabilité n'est que contingente pour toutes
ces31,71 ces subventions et c'est pourquoi on n'en
1c 90 .................... 3,613,210 exige jamais le montant complet. C'est

S.......... 65,474 pourquoi les crédits que nous demandons
ce.ll.. e 4,13f,649 aujourd'hui quexcedent pas les sommes déjai d
1893 .................... s. 1,052,088 votées par nos prildécesseur, suivant les
1894.......................... 4,658,560 circonstances.
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Je ne suis pas obligé, je erois, de défendre aloirs constitué, je ne crois pas cependant
au point de vue du parti les propositions qu'il prétende, contrairement à ce qu'a dé-
que nous soumettons actuellement au co- claxé son chef, exprimer les vues du parti
mité, à cause de l'attitude et des déclara- conservateur sur cette question. Nous pou-
tions de l'honorade chef de l'opposition sur vons donc prendre pour acquis que les diver-
ces questions. En effet, j'ai été très heureux gences d'opinions existent entre les particu-
d'entendre le discours que l'honorable député liers et non entre les partis relativement à
a adressé au comité ; il a traité ces cette
question d'une manière loyale et explicite, L'honorable chef de l'opposition a cepen-
oubliant toute question quant à l'atitude des dhant profité de loccasion 'pour critiquer
partis dans cette Chambre, sur l'ensemble une oi deux subventions qui sont comprises
de ces propositions. Il a déclaré qu'il était!dans ces résolutions-non parce qu'il croyait
prêt à approuver et à voter les subventions qu'elles ne devaient pas s'y trouver ou parce
que nous demandons au parlement d'accor- qu'il était opposé à ces subventions, mais
der aux compagnies intéressées. Je ne me parce qu'il croyait qu'elles n'étaient pas en
crois done plus obligé de défendre ces pro- liarnionie avec la politique adoptée par le
positions devant cette Chambre. Il n'y a gouvernement fà l'égard d'une ou de deux
pas de doute, cependant, qu'il se trouvera entreprises, Plus particulièrement f l'égard
quelques députés de l'autre côté de la Chau- du prolongement de ln'[ercolonial à Mont-
bre qui ne seront pIs iPrêts à suivre leur réal. Il a prétendu que la proposition à l'ef-
chef sur cette question et répudieront piv- fet de donner $1.000,000 pour la construc-
tôt l'attitude qu'il a prise aujourd'hui. On lion du pont de Québec, tout en étant bonne
trouvera toujours, je le crois, des deux cotés en elle-même, et tout cxi ayant son appui le
de la 'C'hambre, quelques honorables nies- )lS dévoué, était cependant complètement
sieuis qui ie tourberont pas parfaitement opposée à la politique adoptée par le gou-
d'accord avec leurs chefs ; mais ceux-là ne vernement qunt au prolongement de l'In-
parlent pas au nom de leur parti : ils ex- tercolonal à Montréal. A mon sens. l'ho-
priment· leurs opinions individuelles, et le norable ministre n'a pu arrive' à cette co-
fait n'en reste pas moins vrai qu'après la clusion par un raisonnement très logique, et
déclaration faite de son siège en Chambre alors même que ce raisonnement serait logi-
par l'honorable chef de l'opposition, cette que, il n'est pas bien fondé en fait. Il y a
dernière apr'ouîve en général les protiositions un vice radical dans la proposition de mon
soumises. Toutefois, mon honorable ami honorable ami parce qu'il la base sur la pré-
tout en approuvant la politique que pour- tention que si le gouvernement avait en
suit le gouvernement sous ce rapport, n'a vue d'accorder cette subvention au pont de
pu s'empêcher de critiquer notre manière Québec, il n'avait pas besoin de faire la
d'agir qu'il proclame être en opposition di- transaotion du Drummond et celle du Grand
recte avec la politique déclarée du parti Il- ronc pour permettre à l'Intercolonial d'ar-
béral. Il n'a apptruvé son assertion sur au- river ù Montréal, mais qu'il aurai. pu se
cune preuve convaiacante. La meilleure servir de ce pont comme moyen d'atteindre
raison qu'il a invoquée n'a pu le convaincre
lui-même. On ne doit pas supposer qu'un Je ne crois pas, M. le Président, qu'il soit
journal, alors même qu'il serait reconnu nëcessa1re de retenir le comité, à cette épo-
comme étant l'organe du parti libéral, quelle que avancée de la session, pour discuter
que soit son influence. soit autorisé , dé- cette question. Je veux cependant signaler
clarer quelle est la politique du parti libé- une ou deux objections inattaquables ià la
ral avant que le gouvernement ait fait con- réalisation de l'idée exprimée par mon hono-
naître par les moyens convenables, et d'une x'alini. D'abord, il faudra attendre long-
(manière formelle, cette politique énoncée temps et nous ne pouvons permettre aucun
par ses chefs. ou avant que le parti réuni délai on comprend en effet nue la cons-
en convention, comme en 1893, ait aldopté tructioa dun pont sur le Saint-Laurent à la
telle politique Pt tel programme. A moins Chaudière prendra certainement (lu temps.
que le parti libéral n'ait déclaré par seS Il ne s'ensuitt pas de ce que nous accordon
chefs autorisés qu'il a pour politione de $1.000.000 pour la construction de ce pont
s'oipposer à toute subvention aux ehemins que ce dernier sera construit immédite-
de fer, on ne peut lire que telle est sa poli- ment.
tique. C'est pourquoi je comprends que
mon honorable ami. le chef de l'opposition. M. BERGERON Combien cela va-t-il
n'a pu signaler aucune déclaration à l'appui prendre de temps 9
de sa prétention ; il n'a pu baser son asser-
tion .sur aucune preuve suffisante.

Je constate que l'honorable député de ET CANAUX : Je ne suis pas prêt à le ire.
Grey-est (M Sproule) d'après les remarques M. BERGERON Vingt ans ?
qu'il a faites. ne parta.e pas l'opinion ex-
primée pax son chef au sujet de ces sub- Le MINISTRE DES CHFLMINS DE FER
ventions. Bien que je reconnaisse que mon ET CANAUX : Je serais heureux de voir ce
honorable ami occupe une position enviable pont construit dans le plus court délai.
dans son parti -et qu''advenanl un change-
'ment de gouvernement, il ait des droits sé- N. MONTAGUE: Mais ce pont sera-t-il
rieux à faire partie du ministère qui serait jamais bâti ?

M. BLAIR.
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Le 'MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CA'NAUX: Mon honorable ami ne vou-
drait pas accepter une opinion exprimée
par moi, -si elle était opposée à l'opinion de
son chef ; or, son chef a déclaré formelle-
ment à la Chambre que ce pont serait cer-
tainement construit et cela sans retard.

M. MONTAGUE: L'honorable monsieur
voudra-t-il me dire quelle est la distance,
par ce pont, de Lévis à la cité de Québec, A
partir de l'endroit où il sera construit ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne crois pas que cette dis-
tance dépasse 14 milles.

M. MONTAGUE: La largeur du fleuve
comprise ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui.

M. BERGERON : Je ne crois pas que le
chef de l'opposition ait déclaré hier que ce
pont allait être construit immédiatement.

Le PREMIER MINISTRE : Il a dit que
ce pont devait être construit.

M. BERGERON : J'ai compris qu'il a dit
qu'il n'y avait aucun doute que ce pont au-
Tait été construit si l'on n'avait pas adopté
comme route à Montréal le chemin de fer
du comté de :Drummond, et si l'on avait choi-
si la route du chemin de fer Canadien du
Pacifique par ce pont.

M. MONTAGUE : Je comprends, moi, que
le gouverne.ment accorde une subvention à
cette entreprise dans le but de relier la ville
de Lévis à la cité de Québec, et voici que
l'on vient nous dire qu'il faudra faire un cir-
cuit de 14 milles de Lévis A Québec.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Pas du tout. Ce n'est pas
là l'objet de cette subvention. Le but prin-
cipal est d'avoir un pont sur le Saint-Lau-
rent, ce pont devant donner accès à Québec,
de tous les points de la rive sud du fleuve.

M. WALLACE': A quelle distance de Qué-
bec se trouvera ce pont ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : A une distance d'environ 6
ou 7 milles, à l'endroit certainement le plus
convenable pour traverser le Saint-Laurent :
lia strueture du pont coitera moins cher, si
on le construit a cet endroit, que si on le
construisait ailleurs et le pont rendra tout
autant de services que si on le plaçait ail-
leurs.

,M. MONTAGUE : Considérons la ques-
ilon sous un autre aspect. Le fret venant
de l'est, par exemple, et consigné pour Qué-
bec, devra de ·toute nécessité passer par ce
circuit de 14 milles. au lieu d'être transporté
par le bateau directement de Lévis à Québec.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Parce que nous aurons un
vont sur le Saint-Laurent, an-dessus de
Québec, il ne s'ensuivra pas nécessairement

que tout le fret passera par cette route.
Cela dépendra beaucoup des avantages que
chacun pourra retirer d'un autre mode de
transport des marchandises et de la nature
de ces dernières. La situation ne différera
pas de celle qui existe aujourd'hui 1 La-
chine où l'on volt les trains du chemin de fer
Canadien du Pacifique s'avancer jusqu'à
plusieurs milles au-dessus de Montréal. Ce
que je voulais faire ressortir, c'est qu'il
faudra du temps avant que ce pon't soit
construit et puisse servir au passage des
trains de chemins de fer. Il faut du temps
pour ces travaux et nous ne voulons pas ait-
tendre trois ou quatre ans pour terminer le
prolongement de l'Intercolonial à Montréal,
parce que cet ouvrage doit être fait sans re-
tard et que, en réalité, il est presque entière-
ment terminé.

Quand mon honorable ami traversera le
Saint-Laurent sur ce pont, il devra songer
qu'il y a encore deux ou 'trois questions sé-
rieuses à considérer, et qu'il y a aussi des
obstacles sérieux à surmonter. Il aura un
parcours beaucoup plus étendu que celui
qu'il nous faudrait faire pour atteindre
Montréal, à partir de Lévis, par la rive sud.
Il lui faudra ensuite faire des arrangements
avec le chemin de fer Canadien du Pacifique.

M. WALLACE : Combien y aura-t-il de
milles supplémentaires ?

Le 'MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : 15 ou 16» milles au moins à
partir de Québec même, mais 30 milles à
partir de Lévis. Il sera de plus obligé d'en-
tamer des négociations avec le chemin de fer
Canadien du Pacifique à des conditions in-
acceptables au point de vue des intérêts de
tout le système de l'Intercolonial. Nous
savons qu'aujourd'hui l'Intercolonial fait
une concurrence sérieuse au Pacifique pour
le transport des voyageurs et des marchan-
dises de l'est à l'ouest et vice versa. Le
territoire parcouru par l'Intercolonial con-
vient parfaitement à l'exploitation de ce
chemin de fer, mais s'il nous fallait compter
faire des arrangements avec le chemin de
fer Canadien du Pacifique pour atteindre
Montréal viA Québec, 'nous aurions à sur-
monter partout des embarras, et il nous se-
rait impossible de faire une concurrence
avantageuse au chemin de fer Canadien du
Pacifique, puisqu'il nous faudra parcourir
163 milles de ce chemin pour atteindre le
point de destination. II y a donc beaucoup
de questions Importantes à considérer, et le
but du gouvernement en aidant à la cons-
Truction d'un pont à Québec ne saurait être

interpreté comme venant en conflit avec la
politique que nous avons adoptée et mise
en pratique en donnant à l'Intercolonial à
Lévis, une communication avec Montréal ;
mais ce but est celui poursuivi par cette po-
litique. Au lieu de nuire à l'Intercolonial,
ce pont lui servira pour son prolongem"nt à
Montréal.

L'honorable ministre a attaqué un autre
point. Il dit que, tout en étant en faveur
d'une subvention au chemin de fer de
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la rive sud, il trouve que nous créons une fois, en 1897. Nous considérons que les sub-
ligne (lui fera opposition à l'lnierco-lonial. xentions générales devront être limitées à
Je suis complètement de l'avis contraire, car $:3,20) par mille, Û 'moins que le cofit réel
je ne puis coimprendre par quel moyen et véritable du chemin qui demande une
le chemin de fer de la rive sud, alors- subvention dépasse $15.000 par mille.
mne qu'il sera construit entièrement et ML WALLACE : Comment vous assurez-qu il fera correspondance avec r'Intercolo- M. du f C
niaIl et le Grand Tro-ne à un point quelcon- VOUS du fait ?
que de la rive sud, pourrait faire conieur- Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
rence à l'Intercolonial. Au contraire, je ET CANAUX : Le statut de 1897 déclare
crois que ce chemin de fer sera plus utile à qu'on devra s'assurer (le la chose par une !is-
l'In1ercolonial qu'il ne retirera de bénéfice pection personnelle faite par un ingénieur
le ce dernier. Nous savons que le chemin (lu département qui examine l'ouvrage et

de fer de la rive sud traversera les parties s'assure de ce qu'il a dû coûter, et qui con-
les plus poiuleuses de la rive sud du Saint suite ensuite les livres, les comptes, les re-
Laurent ; il passera dans des paroisses qui çus, tous les papiers de la compagnie, afin
n'ont pas d'autres voies ferrées et, par consé <le voir ce que ces documents indiquent que
quent, il desservira un district ou une partie le chemin a coûté, et qui fait ensuite son

dLe 11 province de Québee à travers laquelle rapport à l'ingénieur en chef. Ce dernier
jamniis ne passera l'Intercolonîial par l'em- examine ces 'rapports et les renseignements
brancliement du Drumimond. Il y a une qui lui ont été fournis et donne ces renseigne-
grandi(le différence dlais le distance entre les imuts au ministre qui, 'Ù :son tour, fait raip-
deux chemins, et cette distance, alors-même por au Gouverneur général on conseil. et

u'elle serait plus courte. n'emsêchera pa Gouverneuréal é noiseil décided'ne
embr'anehemenît du Drummondl <le serir manière defiuitive si la subvention doit être

les populations le long de sa voie. Je ne pore de $3.200 à un montant plus considé-
puis donc voir en quoi le chemin le fer le 'rable et qu'il fixe lui-même. Cet article de
la rive sud pourrait nuire à 1'Iitercoloial l'ace n' p e lultat a e le hn
'ni comment nous sommes fi ider un cbie- i Pacie n'a pas -;u l'e r( ultat auquel lecz hono1-

'om erat nursoe à a'dteruniae- rables mieibres 'de la gauche s'attendaient
min qui 'erait concorrene selmt eou qu'ils redoutaient, lors de l'adoption de

ou.- nl Ivons pas considere seulement et cette loi. On nous accusait de donner vir-
principalement l'intérêt local eni adoptant tuellement à un grand nomnl)re le cheminscette politique. Sans doute, je ne veux pas de fer qui seraient construits sous l'em-
fitire fi du commiieîce que nous4 auroas bien- (efrqisrin osrissu en
fri s uce ommer. qnous traersons bie- pire de cette loi, des subventions beau-tôt sur ce chemin. 'Nous traversons "'en- coup plus considérables que celles que
nre don la ferolitésra d'née et q- le parlement avait l'habitude de voter et

neée. dont la fertilité sera exploitée et quiqua liud n'coerue$,0 prdoninera l'a vie et le confort à une pulatio quau lieu de n'accorder que $3,200 par
dra lonsiae et cfr àu u era populaton mille il faudrait doubler cette subventiontrès considérable, et cela nous sera très dans'ungad omrdecsttuta
avantageux pour le prolongement de notre n ins un grand nom ,0bre de cas et tout au
ligue à Momtré'al. Mais cela n'a pas é la moins donner pus de $3,200 par mille. Nous
raison principale de notre politique. Nous avon oaintenaut deux ans d'application de
soninies prêts à accepter les avantages mna- cette loi et nous avons constaté que seule-
témes derêtt liacept das lavng mas ment deux compagnies de chemin de fert(rel de letelin.dasavenir Mais avient droit de recéevoir plus de $3,200 parnous avons désiré profiter le l'occasion pour a vaietdotd eeorpu e$,0 anous avsre dén poitradet osion pgur, mille. J'ai ici un mémoire des différentset assurer une exloitation avantageuse. imontants. J'étais sous l'impression, l'autre
et ( est palrce que nous sommes clonvalincus-
qu'en atteignant Montréal. nous atteindrons jour, et c'était aussi l'opinion du sous-mi-
u point qui ne nous apportera pas seule- nistre, qu'il n'y avait qu'un seul chemim de
ment. mais qui encore recevra de nous un fer dans cette catégorie, mais après exa-
volume considérable d'affaires. point qui ne men plus minutieux, nous en avons trouvé
pourrait être autrement atteint si l'on en- un autre. Le premier est le chemin de fer
visage la question au point de vue où doit Ottawa, Arnprior et Parry Sound qui, nous
se placer celui qui connaît quelque chose le savons tous, est une route très importante
dans les chemins de fer. Je ne puis donc et dont la construction coûte cher. La com-
accep·er les vues de l'honora'hle chef de l'op- pagnie a reçu une subvention supplémentaire
position, et je crois que j'ai 'donné au comité le $3,200 par mille pour 54-58 milles.
de bonnes raisons nour établir le contraire M. FOSTER : C'est-à-dire qu'elle a reçu
de ce que l'honorable ministre a voulu pré- en tout $6.400 par mille ?
tendre en ce qui se rattache à ces sul n-
tions particulières. Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

Je voudrais maintenunt et pour quelques ET CANAUX: Oui.
instants seulement a.ttmqrer l'attention du M. FOSTER: Le gouvernement a-t-il ac-

comité sur le ré.sultat général de ces sub- cordé plus de $3.,200 et moins de $6,400 pour
ventions ; je parlerai brièvement des sub- d'autre parties du chemin ?
ventions particulières quand chaque item
sera présenté à son tour. Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

La première résolution n'est que la suite ET CANAUX : Non. Il n'y a pas de che-
des résolu:tions adoptées pour la première min de fer qui coûte plus de $15,000 qui ne

M. BLAIR.
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coûte pas assez pour obtenir $6,400 par
mille. Pour une partie considérable de cette
ligne, les honorables membres de la gau-
che ont accordé eux-mêmes une subvention
fixe de $6,400 par mille.

M. HAGGART : Dois-je comprendre que
si un chemin de fer coûte plus de $15,000
par mille, il a droit à une subvention de $6,-
400 par mille ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non ; il n'a droit à plus de
$3.200 par mille que si sa construction coûte
plus cher que $15.000 par mille et allors, il
n'a droit qu'à 50 pour 10W sur telle augmenta-
tion dans le coat et dans ce cas, la limite ex-
trême est fixée à $6,400 par mille. J'ai
mentionné l'un de ces chemins de fer qui
avai"nt droit à cette subvention supp?émen-
taire. L'autre ichemin de fer est celui du
Saint-Laurent et des Adirondacks. pour une
distance de 13j milles. Le montant payé en
vertu de l'article ýde l'acte des subsides de
18917 :a été (de $433/792. Ces deux chemins
de fer ont toujours fuit l'objet de l'attention
sciale du parlemuent.

M. FOSTER : Quel doit être le coût de
oinstrution qui leur permet de retirer $6t,400

par mle?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Ces chemins de fer doivent
coûiter $21,400 par mille.

M. FOSTER: Ainsi, la partie du dlhemin
de fer Ottawa, Arnprior et Parry Sound qui
coûte plus de $15,000 par mille coûte $21,-
400 ou au delà par mille.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Quand l'honorable député
dit, "toute partie ", il dit cela de telle fa-
çon que je ne puis répondre dans l'aflirma-
ti-e ou la négative. Pour avoir le droit de
recevoir $6,400 par mille, ces chemins de fer
doivent démontrer qu'ils ont payé en moy-
enne $21,400 par mille pour leur construe-
tion. Il y a des parties de la voie dont la
construction coûte plus cher que d'autres
parties.

M. FOSTER: Quelle partie ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Tous ces 54-58 milles.
M. FOSTER: C'est là toute la longueur

dch i l e

ger des montants payés pour les têtes de
ligne, matériel roulant, idroit de passage dans
une ville ou près d'une ville.

Mi. HAGGART : Si le coût de construction
d'un chemin de fer n'était que de $10,000
par mille et s'il était fait mention spécile-
ment que ce chemin aurait droit à $6,400
par mille, d'après la. résolution proposée, ce
chemin de fer peut-il recevoir plus de $G,-
400?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non.

M. FOSTER: Le premier article s'appli-
qu à tous les chemins de fer " ci-après =en-
tiominés ".

1M. HAGGART: Cela peut porter à douter.
M. WALLACE : Quelle est l'estimation du

coût de construction du chemin de fer Ot-
tawa, Arnprior et Parry Sound faite par l'in-
génieur en chef ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER.
ET CANAUX . Je ne saurais le dire exacte-
aient, mais c'etait beaucoup plus que le
inoltuint qu'il fallait pour lui donner droit- à
la some qu'il a reoue. Il n'y avait au-

cueraisonl de ne pas accorder à la. compa-
gaie une double subvention pour les deux
chemins.

M. FOSTER : L'honorable ministre n'a
cependant pas payé d'après l'estimation de
l'ingénieur, mais d'après le coût réel. A-t-il
payé d'après le coût réel '

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui, mais je puis ajouter
Iu'après que nous etimes décidé d'agir ainsi,
1'exarnen des comptes de l'auditeur général
nous a été d'un grand secours.

M. FOSTER : C'est là à peu près le seul
moyen que nous ayons de contr-ler les
agissements des mninisLres et de tempérer
leur ardeur, ce qii ne les empêche de trom-
per la vigilance de l'auditeur général en
payamt par dles IcirIt's de crédit. C'est un
point important qu'a soulevé mon honora-
ble ami (M. Haggart) ; la clause concernant
les $3,200 par mille semble s'appliquer à
tous les chemins ci-après mentionnés et par-
ml ces chemins-là, il en est un auquel on ac-
corde $6,400 par mille. L'honorable minis-
tre ferait bien de voir à cela.

m'i n por aL constr.uction de laqelon a accordé la subvention dont parle l'ho- Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
norable ministre. ET CANAUX : Nous n'avons certainement

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FERt pas l'intention d'accorder, dans aucun cas,
ET CANAUX : Oui. Si l'honorable député plus de $6,400 par mille.
(M. Foster) veut se rappeler le fait, il cons- M. HAGGART : Vous n'en avez pas l'In-tatera que la compagnie de ce chemin de tention, mais la rédaction de .la clause nefer n'avait aucun droit, d'après l'acte de le fait pas voir assez clairement.1897, 'de recevoir une subvention supplémen-
taire pour la construction d'un pont dont le Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER.
coût dépasserait $25,000 ou s6éèverait à ET CANAUX : Je crois que l'honorable dé-
cette somme, si ce pont avait déjà reçu une puté a tort ; la ligne à laquelle il est ae-
subvention spéciale ; elle n'avait pas le droit cordé $6,400 par mille est concernée dans-
de recevoir aucune somme pour la dédomma- une autre résolution.
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M. COCHRANE : Le ministre pourrait-il

accorder le montant d'après cette clause, s'il
le désirait ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non, je ne le crois pas.

M. FOSTER: Ils sont concernés dans la
mème résolution et il n'est pas fait d'excep-
tion ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non, ils sont concernés dans
une deuxième résolution. Voici comment
nous avons procédé dans le passé, et com-
ment en 1897: Dans la première résolution,
il est clairement dit que toutes les compa-
gnies devront recevoir $3,200 et quelles coin-

agnies auront droit à une subvention sup-
pielmentaire. L'autre résolution pourvoit à
une subvention directe de $6,000. La clause
première se termine par ces mots : " ces
lignes de chemins de fer étant les suivan-
tes ". L'octroi ne s'accorderait donc qu'aux
chemins de fer mentionnés là. Je parle de
tout cela pour rassurer nos honorables amis
de la gauche et pour leur faire voir que
leurs craintes qui étaient encore plus gran-
des en 1897, lorsqu'il s'est agi de proposi-
tions semblables, ne se sont pas du tout
réiliées. et que nous avons eu parfaitement
rai.son de limiter à $15.000 le chiffre des sub-
ventions moins considérables. On peut se
denmnder si nous n'avons pas été trop rigon-
'eux à cet égard, ou si nous n'avons pas limi-
té à un chiffre trop élevé la subvention de
$3.200, mais vu le peu de chemins qui ont
droit à une subvention plus considérable que
celle de $3.200, je crois qu'il n'y a pas lieu
de s'alarmer.

Je veux dire maintenant quelques mots de
deux autres résolutions mentionnées ici, et
dont l'une limite le pouvoir de certaines
compagnýies y mentionnées, de se fusionner.
de réunir les intérêts ou de passer aux mains
d'une autre compagnie de chemin de fer.
Je veux parler de l'article suivant :

3. Que la subvention accordée à la Compagnie de
chernin de fer d'Ontario et de la rivière La Pluie, à la
Compagnie de chemin de fer Canadien du Nord et à la
Compagnie de chemin de fer d'Edmonton, du Yukon
et du Pacifiqe, est accordée à cette condition, et si
elle est payée dl'après le présent acte, aux compagnies
ci-dessus inentionnées, ce sera à la condition qu aucine
d'elles ne se fusionne en aucun temps avec une autre
coiupagnie de chemin de fer. ni le lui loue sa ligne, et
à la condition qu'aucun de ces chemins de fer ne soit
loué à une autre compagnie ni exploité par une
autre compagnie, et qu'aucune des compagnies ci-des-
sus mentionnées ne mette ses fonds et ses recettes en
commun avec une autre compagnie de chemin de fer,
et que tous tels baux, fusionnements ou conventions
soient absolumient nuls, et qu'il n'y ait d'exception que
pour les con ventions ayant pour ohjet la circulation, et
le diéveloppenent du tra fi(. et qui ont été approuvées
par le Gouverneur en conseil.

Le comité voudra bien remarquer qu'il y
a trois compagnies de chemin de fer de men-
tionnées ici.

M. WALLACE : Je préviens le ministre
qu'il me faut beaucoup de renseignements

M. BLAIR.

au sujet de ces compagnies-là ; ainsi, il ne
pourra plus dire qu'il est pris par surprise.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je doute que mon honora-
ble ami soit d'excellente humeur ce matin ;
je sais qu'il a une ardente soif de renseigne-
ments.

La Compagnie de chemin de fer Canadien
du !Nord est celle qui s'est fait constituer en
corporation par le parlenrent pour construire
un chemin qui serait le prolongement de ce
qu'on appelle la ligne Dauphin qui trav3rse
la région de la Saskatchewan et depuis la ri-
vière du Cygne, qui est le terminus actuel
de la partie nord de la ligne en allant pres-
que directement vers l'ouest, jusqu'à Ed-
monton. Je crois que cette compagnie a ob-
tenu du parlement une charte pour cons-
truire une ligne directe jusqu'à cet endroit-
li. La compagnie d'Edmonton, du Yukon
et du Pacifique est celle qui s'est fait cons-
tituer en corporation par le parlenent pour
construire un chemin au delà d'Edmonton, au
nord et à l'ouest jusqu'à la Passe de la Ri-
vière de la Paix ou la Passe de la Tète-
Jaune, et jusqu'à la côte du Pacifique. Ces
trois lignes sont celles que, plus tard, il sera
peut-être dans l'ýintérêt de tout le pays de
fusionner. et -si on les construit, comme je
crois qu'on va le faire, on finira par les re-
lier ensemble, de manière e ce qu'elles cons-
tituent une nouvelle ligne transcontinentale.
J'ai à cette heure même, devant moi, un
membre du parlement qui a des intérêts
considérables dans un journal entreprenant
d'après l'opinion duquel, quoi qu'il advienne
au, sujet de ces lignes-là. le gouvernement
ne devrait pas leur accorder de subventions
sans leur défendre de se fusionner avec 12s
chemins de fer qui existent déjà, ou de for-
mer avec eux une co-mbinaison préjudiciable
à l'intérêt public, et devrait empêcher la
construction et la mise en exploita:on d'une
ligne de chemin de fer entièremeut indé-
pendante dans ce pays de l'ouest.

M. HAGGART : Que cette clause existât
ou non, y a-t-il une compagnie de chemin
<le fer qui pourrait, sans un acte du parle-
nient, faire ce que suppose le ministre ?

Le MEN I 'R tLE D)ES CHEMINS DE FER
ET CANA UX : Oui, et je puis en assurer
mo-n honorable ami.

M. HAGGART : Elle pourrait réunir ses
prix à ceux d'une autre compagnie mais à
part cela, elle serait Incapable le faire quoi
que ce fût.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Toute compagnie de che-
min de fer pourrait faire cela. L'honorable
député peut voir, d'après les termes de cette
clause, qu'elle ne pourvoit pas seulement au
transport d'une charte ou à la réunion de
deux compagnies en une seule ; j'admets,
toutefois, que la sanction du parlement est
nécessaire, mais, comme on dit, il y a
plusieurs manières d'étouffer un chat.
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M. MACLEAN : S'il y a, par exemple, deux
comipagnies dont hi, otock appartient aux
mêmes gens, at guil sont soumises à une
seule et mIe dirueion, comment les at-
t4ndre ? A Toronto. Il y a deux compa-
gnies d'éclairage qui se sont fusionnéas,
iais elles ont élu le même président,

un seul et nimv consell de direetears,
et elles ont un objet c'omnun ; comment at-
tee (eux compagnies (lui sont dans ce
cas-la ? Elles traîvaillent ensemble, et d'un
commun accord.

Le MINISTI D1 S CHEMINS DE FER
ET CANA U •1 Je dis que deux compagnies
peuvent virtuellement se réunir, qu'elles
peuvent mtme fiaire entr'elles un bail sans
y être autorisées par la législature ; deux
compagnies pouvent virtuellement se réunir
sans avoir besoin 1e l'intervention du par-
lement.

M. MACLL;AN : Est-ve que par cette clause
on peut empêcher celn ?

Le MINISTtE D>IES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oul, je crois ; toutefois, je
ne prétends pas hîuM'n puisse empêcher un
actionnaire d'une compagnie de vendre son
stock à un aetionînitre d'une autre compa-
gnie, et si mon honorable ami pensait qu'on
dût nécessalreiint l'empêcher, pour que le
public se trouvl p'oé, le seul moyen de
réaliser cet empt-inent, ce serait de dé-
fendre absolument L construction des che-

compagnies, d'arranger leur stock et leur bu-
reau de direction de manière à ne pas tomber
sous le coup de La loi, et à pouvoir virtuelle-
ment se fusionner. Le ministre admet virtu-
ellement que cette clause à laquelle il donne
pour objet la protection des droits du peu-
ple, n'est pas ce qu'il prétend.

Le -MINI'STRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Voilà une conclusion des plus
singulières ; il est malheureux, en vérité, que
l'honorable député d'York-est ne nous soit
pas plus sympathique et n'apprécie pas plus
favorablement les efforts que nous faisons
pour réaliser l'objet même de ses désirs.

M. 31ACLEAN: Ecoutez ! écoutez !
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Mon honorable ami voudrait
savoir si les actionnaires d'une compagnie
peuvent se rendre acquéreurs du stock d'une
autre compagnie. Ils le peuvent, mais il
y a des myriades de choses possibles qui
n'arrivent pas ; ainsi, il est possible que les
compagnies de chemin de fer trouvent assez
de députés sujets à leur influence, pour leur
permettre de diriger à leur guise la législa-
tion de ce pays, niais mon honorable ami
suppose-t-il qu'il peut, de fait, en être ainsi ?
Il est humainement impossible de prévenir
toutes les éventualités, et si mon honorable
ami s'en croit capable comme législateur,
autant vaut. pour lui, renoncer immédiate-
ment à 'la tâche.

mins de fer. M. MACLEAN: Alors, l'honorable minis-
tre ne fait pas comme il le dit, car la déclare

M. fer setrouvenes cs, es cremlis au pays qu'il protège ses Intérêts en présen-
tant une loi dans le but de prévenir le fusi-

et place ? onnement des compagnies, et la clause qu a
Le MINISTRE IE8 CHIR'MINS DE FER rapport à cela. manque de prévoir certains

ET CANAUX : Nonl, ils ne le sont pas, et cas d'occurrence journali?re.
j'espère qu'ils ne le seront jamais. En ac- Que font. tous les jours, les Vanderbit ?
cordant ine sulvention à une entreprise Es s'emparent du stock d'une compagnie, et
quelconque, le 'parlement doit avoir la liberté s'isent i eux-mêmes un conseil de dire,:
d'y mettre les conditions qu'l juge confor- teurs et un président; il n'y a pasfusionne-
mes A 'intérét ipublie, de même qu'au suc- meut, mais C'est tout comme, puisque le -on-
cès de l'entreprise, et qui, selon toute pro- seil de directeurs des deux Compagnies a la
babilité, doivent At'e de nature à concilier même manière de voir.« L'honorable ministre
l'un avec 'autre, C'est ce que je souhaite, dit au pays que par sa résolution, Il veut pré-
et j'espérais que '"ionorable député d'York- venir ces Inconvénients-là, mais bien qu'ils
est nous tiendalit compte des efforts que soient susceptibles de se présenter tous les
nous faisons pour que cette pensée se ré- jours, il ne les prévient pas.
alise. Pourvu que nous puissions 'manipuler le

M. HAGGART : Nous.n'imputons pas de , peu nous importe les clauses rest-lc-
bNiame, nous nous bornons à critiquer la tivcs qui ilgurent dans la toi qui a rapport
clause. pour voir AI elle .est susceptible e aux chemins de fer, nous disent les avocts
produire le résuitnt que l'honorable mînistra de chemins de fer.
a en vue. Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

iE ET CANAUX : Cette troisième clause eti-
Le MINISTRE D1 CHEMINS DE FERple que tout fusionnement entre deux con-

ET CANAUX : Te voulnis parler de l'hono- pagnieG de chemin de fer sera absolument Il-
ralyle député d'YoTl4-t (M. Maclean). J légal et nul; nous. ouvow empêcher tout
crois -que la question de l'honorable dé6puté bail tout arnangement ayant.pour objet la
de Lanark-suld (M. Hagart) était toxit à fait mi:,( fu emnmunides fonds. des recettes, et
onportmie. et je suis hietreux d'y répondre fr, ation de deux compagnies,
pour le -moment. je mnadresse à l'honorable
dêeuté d'York-est. loi, toute éventualité imaginuNe te qui

M. MAeLAN: ,Te conclus que l'honora- .'Prr>êebe. egpeuldînt. le. la IÇA ue-nous
bic ministre nidîet l'ituposoibIlIt-é, pour les proosons, n'aile assez loin pour satitaire
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tout désir raisonnable qu'aient pu exprimer retirer des avantages appréciables de ce que

la presse et les .membres du parilement à cet nous aurons Jugé ù propos d'accorder.

égard. Nous pourOyons cee Ceendénanni M. MAC EAN : Le ministre me permet-
susceptible de menacer cette indépendance tra-t-l 'de l'interrompre et de lui faire une
et a ce que la survenance qde tout événement uestion relativement à la quatrième réso-
susceptible de menacer cette inidépendanice lution *? 1 y est dit que la situation dle
ne pulsse. au point 'de vue de la loi, l'affect.er toute ligne le chemin de fer sera sujette à
d'aicune mianière. Nous allons demandier l'approbation de l'exécutif ; cela coanprend-il
aux cours de justiee 'de nous fournir le*epiaeonment des gares ? Voici une occa-
moyens (de faire une loi qui ait réellement sion dont l'honorable ninistre pourrait pro-
cet effetlà. fiter pour protéger le public.

.Te passe àt une autre clause des résolv- L
tiois relatives aux subventions ; elle est trè Le MINISNE nES CHerMINS DE FER
imporiante et constitue un point de démnar- El' CANAUX Non. cette rêsolution ne
cation entre la léridatiou d'autrefois et celle pourvoit pas expressément à l'emplacement

d'aujourd'hui. Les subventions qu'on a des pares.
accorées jusqu'aujourhui n'étaient que M. HAGGAiT : Avant que l'honorable ml-
ies dores, et ne comportaient pas, pour les nistreprenne le fil de son discours, me

omupagnics. d'autre obligation que celle de permettr-t-il de lui 'deander d'insister un
co)ire .1, Cliemini 'de telle ou telle ma- peu plus sur la clause quatrième ? Les coin-
nièr: etabie par le gouver'Inement. Nou pagnles ne peuvent faire usage des subven-
avons Ijouté i 'ela un principe nouveau: tions qu'on leur 'aceorde. sans que le veu
nous avoins, de fait, d'après les présentes ré- 'fid parleiment soit sanctionné par un arrêté
soiltiors, cessé d'accorder des gratifieatious ' ministériel.
ix chemins de fer, et dc leur faire des 1e 31NISTR DES CHE3IINS DE FER

dons même 'le trésor Ipublic; au 'lieu d E ANAUX' :C'est parfaitement vrai
ela. tous 'leur faisons -ce qu'on pourrait a-,ate du ' pa ilent ne doUne pas droit une
p('rompagie de demander une subvention

3M. F"STER: De simples avances ? cette dernière doit d'abord prouver au dé-

Le MIN1STR E D)ES C11EiMINS DE F1ER 1
ET CANA CX : Oui, des avanees.

1l y ci a de toutes soites : il y a des pIae-
mnemtîs tu'on fait l ces 'comnpaigiies, à coniî-
tion qu'elles reinplissent certaines obliga-
tions. Et elles considttrent ces paeinents<à
C01tme 'des paiements partiels ou enitiers'
selon Iles circonstainees, tant qu'elles rendent
au pays certains services qu'il requiert.

-J'ose dire -que la proposition actuelle est
plus 'tantageuse que ceille du passé, et que
le pays ei bénét'icir, tant directement qu'in-
directeient. A !non avis, et je crois que les
lono0ralYles députés de la gauche pensent
comme moi, nous ne somnes encore qu'à
ina:gurer Tère de la construction des che-
niinus de fer au Canada. Si, lorsqu'on s'est mis
à a;corder 'tes subventions aux chemins de
fer. on avait pu leur imposer des conditions
d'après esquieiles Ge pays aurait pu retirer
l'équivalent de ce qu'ill donnait, j'en aurais
été fort aise, mais la réflexion vient avec le
temps et à nmesure que tei développeanent des
affaires l'a provoque ; d'aileurs, à l'époque
où l'on a commencé ài accorder des subven-
tions. et oldus étaient peut-être encore plus
nécessaires dans ce temips-là qu'aujourd'hui,
il était tout naturel qu'on songeât surtout à
assurer la coristruction de chemnins de fer, et
qu'on 'n'elt pas l'idée de retirer directement
l'équivalent des subventions qu'on accordait.
Mais nous voici arrivés ü une époque où nous
allons augmenter considérablement le réseau
de nos chemins de fer, et où les demandes de
subventions à cette fin ne cesseront plus d'oc-
cuper notre attention : par conséquent, nous
ferons mieux, au point de vue de l'lntérét
publie, d'assujettir ces subventions a des
conditions d'après lesquelles nous pourrons

M. BLAIR.

par temenit qu'elle est de bonne foi et en état
(le poursuivre l'e.ntreise ; elle doit, dIe plus,
soumnsettre ses plans à notre approbation, et
nous pouvons exiger coune condition du
contrat que nous allons faire avec elle, que
l'eifîacemîent des gares soit celui que dé-
signra le dépaitement. le ministre ou 'ar-
rêté ministériel. et établir tou4e autre con-
dition raisonnable.

M. MACLEAN : Pourquoi ne pas insérer
tout cefla ici ?

Le M1NiSTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il y a différentes conditions
(lui se rattaclient eux contr'ats relatifs aux
subventions. .qui ne sont pas expressêment
mnîtionnées !dans ces 'aetes. Je puis dire à
l'honorable député que tous les contrats de ce
genre qui se sont faits depuis deux ans, ren-
fermaient la condition dont il a pailé, et le
gouvernement 'désire qu'id en soit de même
à l'avenir ; mais c'est la seule de toutes les
notîmbreuses conditions qui sont prévues de
tenws à autre, quand Imême le statut n'en
fait pas mention. .

M. SPROUIÆ : Ihonorable ministre a dit
que l.e gnouveraement allait retirer de ces
subventions des avantages non seuâemut li-
diricts, mais di'ects.

Le MINISTRE DES CHEIMINS DE FER
ET 'CANAUX : QuandI mon honorable ami
d'York-est CM. Maclean) a parlé de ces autres
points, j'étais à expliquer au comité cette
clause que j'ai caractérisée comme point de
démarcation entre les procédés d'autrefois
et ceux d'aujourd'hui, et comnment j'enten-
dais assurer au pays des avantages directs,
en retour de's subvention$ que nousaccor-
dons aux compagnies de chemins de fer.

9339)
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J'ai dit que nous étions à inaugurer l'ère
de la construction des chemins de fer en ce
pays. Le réseau de nos chemins de fer
compte aujourd'hui environ 17.000 milles, ce
qui veut dire que, depuis la Confédération,
nous avons avancé, sous ce rapport, k pas def
géant. En 18i8. nons n'avions que 2.278'
'milles de chemin de fer en exploitation ; au-
jourd'lui, nous en avons presque huit fois
autant ; 'peirdant ces trente années, le ré-
seau de nos c'hemins de fer a done augmenté
de 800 pour 10), et certains membres du
parlement vivronit iasez loiteips pour
pouvoir repaître leuns yeux du spectacle
des 40.000 milles le chemins de fer que nous
aurons au Canada. J'ai done .lieu d'espérer
que nous retirerons tout l'équivalent des sub-
ventions aixqueles se rattachent les condi-
tions mentionnées ici, et qui pourvoient U ce
qu'on n(yus rinde direetement les services
que comportent ces subventions. Je n'ai pas
entendu un seul député de la gauche critiquer,
cette clause, mais les journaux. eux, l'ont
critiquée d'une manière assez illogique. Il
ma'est arrivé le -ire des argumets commue
celuI-ci ." Oh ! cette proposition est un
leurre ; on veut simplement nous faire
croire que nous ne donnons pas d'argent,
mais que nous en prétons, et que nous eu
avan;ons : il n'y a là rien (le sérieux, car ces
compagnies ne ious rendront aucun service
appréciable ou -qui puisse équivaloir à une
économie pour le pays. quand elles se met-
tront à exploiter leurs chemins.

'Mais il n'en est pas ainsi. Pour peu que
les honorables députés veuillent songer que
nion honorable collègue, le directeur général
des Postes, paye aujourd'hui $1,500,000
pour le transport des malles par.les cie-
mnins de fer de ce pays, c'est-à-dire $100
par chaque mille de ehemin de fer du Ca-
nada, ils verrout 'que ce que cotte le trans-
port des malles seul, représente une partie
très considérable de nos dépenses, et à I'ave-
nir, tout ,ce qui tenidrait à limiter ces dépenses
et à nous faire recouvrer une partie (le l'ar-
gent avancé à ces compagnies, devrait cons-
tituer une des plus importantes conditions
de l'octroi de ces secours. J'apprends du
directeur général des Postes que depuis
plusieurs années, nous payons pour le trans-
port des malles par chemin de fer $1,447,-
000 par année ou $94.43 par mille à cha-
cun de nos chemins de fer. Si cette dispo>si'
tion n'a pas d'effet rétroactif. si elle ne
s'applique pas aux anciennes lignes, elle
s'appliquera à chacune des nouvelles, et
chacune de ces dernières sera employée au
transport des malles comme on y a employé
les chemins de fer, dans le passé. Et s'il en
est ainsi, d'après la dispos-tion contenue
dans ce bill, nous retirerons 3 pour 100 du
montant de la subvention : si l'on accorde
$3,200 par mille. le directeur général des
Postes retirera un montant qui équivaudra
'presqu'à la moitié de la somme qu'il paye au
jourd'hui pour le transport des malles, et s
.ce transport augmente, le montant sera en
.eore plus considérable, et sera payable pa

ces compagnies qui, d'après ce bill, auront
reçu la subvention plus importante de $6,-
400 par mille.

M. HAGGART: L'honorable ministre
peut-il dire le résultat pratique de cette
clause appliquée aux autres chemins de fer,
car on a déjà inscrit semlable clause dans
d'eux on trois chartes de chemin de fer ? Il y
en a une dans la charte qui a été accordée
pour la construction d'un chemin de fer en-
tre Régina et Edionton, entre Calgary et
Fort MicLeod, ainsi que dans la. charte du
chemin de la Baie d'Hudson.

Le MINISTRE DES CHEMINS )E FER
ET CANAUX .Je suppose que l'honorable
député veut parler de ces chemins de fer
qui, d'après leur contrat, avaient droit à
$S0,000 par année, pour ni certain nombre

'années, -n -sus des conio's de terres ?

M. HAGGART : Oui.

Le MINISTRE DES CHEMIN-S DE FER
ET CANAUX: Je ne suis pas en état de
fournir, dans le moment, à l'honorable dé-
puté les renseignements qu'il désire au su-
jet de ces questions-là.

M. HAGGART : Dans ces autres cas, la
clause est conq'ue à peu près dans les mêmes
termes que celle-ci.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ces renseignements seront

Stiles, et j'espère que le directeur général
(les Postes sera en état de les fournir. Il
est peut-être opportun le faire remarquer
que ces chemins de fer dont parle l'honora-
ble député ont été construits dans des ré-
gions qui. jusqu'à présent, n'ont pas donné
beaucoup de revenus, parce qu'elles n'étaient
pas établies, ou parce que les établissements
qu'il y avait ne faisaient pas beaucoup de
progrès, mais sur' le parcours des chemins
de fer que nous nous proposons de cons-
truire, il y aura, sous peu. une population
bien établie, ce qui nécessitera un service
postal assez actif. et dans ces ca.s-là. l'appli-
cation de cette clause produira de bons ré-
sultats.

M. HAGGART: Ces ehemins de fer de-
vaient transporter la police à cheval, la mi-
lice, et tous les fonctionnaires du gouverne-
ment, eu égard à la subvention.

M. BELL (Pictou) : Se propose-t-on de
faire payer aux compagnies les arrérages
d'intérêt ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CAN.*AUX : Non.

M. BELL (Pictou) : Aussitôt qu'elles au-
rontrendu les services prévus, elles auront
drolit de présenter leurs réclamations ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE, FER
ET CANAUX : Oui, et il n'est pas pourvu au
paiement de l'intérêt ; ce qui concerne cha-
que année se règle chaque année.

13 AOUT 1899j 9342
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M. MONTAGUE : Si elles nanquent de

procurer le service dans l'année prévue,
vous ne leur eii tiendrez pas compte ?

Le MINISTRE DES CI-IEMINS DE FER
ET CANAUX : Non.

M. MACLEAN : Alors, vous ne recevrez
pas grand chose en échange de ce que vous
donnez ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ce n'est pas une conséquen-
ce. Nous ne voulons pas d'une condition qui
va s'exclure dele-même ; nous ne voulons
pas donner d'une main et retenir de l'autre
nous encourageons simplement la construe-
tion de chemins de fer, et nous ne voulons
pas imposer de conditions qui l'empêchent.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous avons pourvu à tout
cela ; nous nous entendons quant au prix, et
si le ministre du dépa-rement qui requiert
le service ne peut en arriver à une entente
avec la compagnie, la question est réglée
par l'exécutif. C'est lui qui décide en der-
nier ressort. Outre le transport des malles
qui coûte, en moyenne, d'après ce que me
dit le direedeur général des Postes, $1,500.-
000 par année, il y a celui des approvi-
slonnements de toute sorte, des volontaires
et de la police, qui se fait au nom d'un dé-
partement ou d'un autre, et cette disposition
prévoit tous ces cas-là.

l HAGGART : Le département des Pos-
tes a droit de faire circuler ses convois et

M. WILSON : Pourquoi certains chemins ses malles sur n'importe quel chemin de fer
de fer paieraient-ils de l'intérêt et d'autres de la 'Confédération pour le prix qu'il juge
n'en paieraient-ils pas ? Pourquoi ne tien- convenable.
drait-on pas compte de cela? M I DES CHEMINS DE FER

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET CANAUX: Comment cela se fait-il?
ET CANAUX : Non. procédons lainés L'honorable duté n-t-il connaissance que
principe qu'un service publie devant être le gouvernement ait jamais usé de son droit
rendu, c'est la compagnie qui doit le rendre, e 'ixer les prix
jusqu'à concurrene dle 3 pour 10) ('inltérêt

sir ns'vo s > %1 M IIGGART :Oui, et cela par arrêté i-ursa -subvention. M1ais si1 nouis navn pas
besoin d'un service aussi considérable, -nous nisteriel.
ne tenons pas compte de lu différence à la Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
compagnie. ET CANAUX: Ce que je sais des prix,

M. WILSON: Si le service ne s'exécute C est qu'ils ont toujours étté passablement
pas pen dant l'agoeée. ronni ne pajas teusé éledsro
compte à la compagnie de ces 3 pour 100 GGART: La faute en est au gou-

L M I E E H 'qui a le pouvoir de déterminerne CeNAs p Cela ifférece d l DES De picomTe àAAU la Cpai deucest pour 100e ?elimm e rx

surcharger les chemins de fer d'intérêt ou
d'obliger le gouvernement à paralyser l'en-
treprise. Nous ne voulons pas faire de
conditions déraisonnables.

M. WILSON : Ne serait-il pas plus prati-
que d'agir ainsi ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne crois pas que cela
puisse se comparer à une transaction d'af-
faires. Notre politique s'inspire de l'idée qu'il
est avantageux au pays de faire construire
et le mettre en exploitation des ehemins
de fer, car ce qui en résulte indirectement
pour le pays justifie les subventions qu'on ac-
corde. Toutefois, s'il arrive que le gouverne-
ment désire se faire rendre un service d'un
caractère administratif ; si, par exemple,
le départenment des Postes veut faire trans-
porter la malle, ou le département de la
Milice et de la Défense, les soldats et les
approvisionnements, la compagnie ne peut
recevoir la subvention sans rendre ce ser-
vice et si elle le rend, le gouvernement aura
droit de lui demander jusqu'à concurrence
de 3 pour 100 d'intérêt sur la subvention.

M. S'PROULE : L'honorable ministre sti-
pule-t-il le prix du transport des malles ?
S'il ne le stipule pas, la compagnie pourrait
exiger beaucoup plus que ce qu'elle a. droit
d'avoir.

M. BLAIR.

M. POSTER: La compagnie du chemin de
fer, de son côté, ne pense pas qu'on ait payé
trop cher.

Le M'INISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Il n'est guère à espérer que
les compagnies de chemins de fer seront sa-
tisfaites d'aucun prix; du moins, si elles le
sont, il ne faut pas s'attendre à ce qu'elles
le disent. Vit

Je suis prêt à fournir â l'honorable député
les cartes qu'il a demandées.

M. FOSTER: Je n'ai pas l'intention de
consacrer beaucoup de temps à l'examen de
la question en général ; il nous faut consi-
dérer chacun de ces articles en comité, et
il n'est pas à désirer qu'il y ait double dis-
eussion ; mais l'honorable ministre a fait
des considérations générales qui provoquent
certaines remarques de la part des députés
de la gauche. D'abord, mon honorable ami
s'est efforcé d'adoucir la surprise que le
peuple a éprouvée en voyant proposer par le
gouvernement libéral en faveur des chemins
de fer l'énorme subvention de $6,540,000,
cette année, en ineinumnt doucement que
cette subvenition ne serait pas payée entière-
nient, et qu'une grande partie d'icelle ne se-
rait peut-être jamais requise. L'honorable
ministre a oublié qu'il prononçait contre le
gouvernement et contre lui-même une sévère
condamnation, en disant qu'il avait deman-
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dé l la Chambre des crédits pour l'exécution fiants l'honorable ministre disait dans cette
d'uu grand nombre de projets, lesqueTs, pen- lettre qui a été conservée: Vous, les Pa-
sait-il, ne se réaliseraient probablement ja- trous, vous n'êtes qu'un avec nous, les libé-
mais. Un gouvernement et un ministre qui se- raux nous nous accordons en tout, par-
raient habiles en affaires ne parlaient jamais tout et toujours, mais surtout sur ce point,
à la Ohambre des projets de travaux publics qu'il ne faudrait pas accorder de subven-
qu'ils ne connaltraient pas parfaitement, et tions aux chemins de fer.
dont l'exécution serait incertaine. Mais en Le temps a-t-il effacé ces chers souve-
pariant comme il l'a fait, si mon honorO.le airs du passé, ou si le baume dont on les a
ami songeait à l'agitation du sentiment PU- enveloppés a triomphé de la morsure du
blic qui se demande avec anxi,été si ce sont temos?
bien les libéraux qui sont au pouvoir. l Et pourtant avec un audace admirable, le
ce sont bien ces mêmes hoimmes qui naguère ministre actuel des Chemins de fer et Ca-
parcouraient le pays en stigmatisant l'ad- naux en 1899, à la face du Canada, défie les
ministration précédente pour avoir si mal- honorables députés de lui citer un seul cas
heureusement gaspillé les deniers publies en où le parti libéral ait dénoncé les subven-
accordant des subventions aux chemins de tions aux chemins de fer.
f er.

Afr. ais quoi ! des cas de cette nature, il en
A prposde ubvntins I a it u'i nefourmille sous nos yeux ; on en trouve par-

croyait pas nécessaire de justifier son parti. tout daus les "Débats" et dans la presse Il-
Pourquoi pas ? L'honorable ministre croit- b6t-ale. Mais, disent-ils, quand cela serait,

il à la logique chez les hommes d'Etat, ou tout est parfait auoudhu h
la doctrine qu'il a énoncée, il n'y a pas bien de l'opposition, au nom de l'opposition, a
longtemps dans la province du Nouveau- avalé toutes cs choses-là sans se faire
Brunswick et d'après laquelle le gouverne- prier.
ment n'est, après tout, qu'une question d'af- Mon honorable ami n'aime rien tant que
faires et de compromis. sert-elle - de prin- de chercher un abri sous la grande aile du
cipe à l'administration actuelle ? L'attitude chef de l'opposition. Pourtant, Il n'a pas
de l'honorable ministre en ce qui se rattache toujours eu en cette Chambre des paroles
àù la présente ,question, est de nature à le aussi flatteuses à l'adresse du chef de l'op-
faire croire. position, mais aujourd'hui, voyez-vous, il n'a

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER pas lieu de plaider contre lui. Pourquoi?
ET CANAUX : On ne prétendra pas, j'es- t Parce que, dit-il, toujours avec cette au-
père, qu'en ne contredisant pas les déclara- dace admirable, le chef de l'opposition ap-
tions ide l'honorable -député, je suis censé prouve et a délaré que l'opposition ap-
les admettre ; je répudie surtout la dernière. Prouvait aussi les présentes résolutions.

C'est faux. Le parti libéral-conservateur
M. FOSTER : Je suis obligé d'accepter ce a adopté en 188 à l'égard des subventions

que me dit l'honorable ministre, mais l'é- de chemins de fe une politique qui devait
nonciation le cette doctrine dont je viens aider les compagnies à en construire de aou-
de parler est chose notoire, et mon hono- reatx, en leur accordant, pourchaque mille,
rable ami n'a pas nié dans ce temps-là l'a- à des conditions raisonnables, des montants
voir faite ; mais l'honorable minisAre ne assez élevés. Le parti libéral-conservateur
croyant pas que son parti -se contredise du s'est fait de cette politique un principe, et
tout sur cette question, il croit triompher l'a appliqué jusqu'en 1896, où il a cédé la
en nous disant de jeter les yeux sur la ré- place au parti libéral. Eh bien ! M. le prési-
solution par laquelle son parti condamnait dent, depuis 1882, ce principe qui consistait
les subventions faites aux chemins de fer. à venir en aide aux chemins de fer, on l'a

Eh bien ! M. Je président, s'il y a en mou attaqué à chaque session, en cette Chambre
honorable ami iquàlque ehose de grand, c'est et ailleurs. Qui agissait ainsi? C'étalent
son audace, qui ne s'est, d'ailleurs, jamais aes membres du gouvernement libéral actuel,
mieux révélée que par son discours de ce les chefs du parti, ses représentants en cette
matin. Je puis lui dr aander, à mon tour. Chambre et leurs congénères dans tout le
s'il est capable de citer un cas où un seul pays. Que n'a-t-on pas dit contre ce sys-
libéral important, un seul journal libéral, tème, au moyen de résolutions, de discours
aient depuis 20 ans, 'c'est-àÙdire depuis 1882, et d'articles de Journaux? On a crié que
cessé de dénoncer ce système de subven- cette politique reposait sur un faux prin-
tions accordées aux chemins de fer. Non. cipe, qu'elle engendirait la coruption et
depuis le très honorable premier ministre qu'elle n'était qu'un Instrument dont on se
(sir Wilfrid Laurier) jusqu'à l'honorable mi- servait pour disposer des deniers publics
nistre du Commerce (sir Riehard Oartwrlght), dans l'intérêt du parti. Il n'y a que le mi-
qui semble si paisible depuis quelques jourS, nistre des Chemins de fer et Canaux pour
on ne peut citer un seul chef libéral qui ait nier cela, ou le révoquer en doute.
cessé de dénoncer ce système. Je me rap- M. le président, après avoir dénoncé cette
pelle la fameuse lettre qu'écrivait le mi- politique-là durant dix-sept an, ces mes-
nistre du Commerce, alors si actif et si vi- sieurs fontpire que ce qu'ils disaient de l'an.
goureux, quand le directeur général des Pos- clenne administration. L'honorable ministre
tes (M. Mulock) et lui, faisaient, à l'envi, porte à $17,O00,00 tout ce qu'on a voté de-
leur cour aux Patrons, aux Patrons con- puis 1888 jusqu'à 1896 Inclusivement.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je n'ai pas dit quels mon-
tants on avait votés jusqu'à 189G, mais jus-
qu'à 1894, et sans y comprendre ce qu'on a
proposé en 1895.

M. FOSTER : Je le crois bien ; l'honora-
ble ministre n'a pu comprendre dans son ex-
posé les années 1895 et 1896 parce qu'il ne
s'est rien voté dans ces aunées-là. Il s'est
efforcé de terminer son discours sans ad-
mettre ce point, afin de ne pas diminuer la
moyenne des subventions qu'on a votées ;
mais une malencontreuse question a fait
dire à l'honorable ministre qu'il ne s'était
rien voté dans ces deux aunées-là.

Donc,. en neuf ans, il s'est voté $17,000,-
000 ou en moyenne, un peu moins de $2,-
000.000 par année.

dMais dès que ces honorables minkstres pren-
nent la direction du navire de l'Etat, ils
s'empressent de renier le passé et précipi-
tent le navire, à toute vapeur, dans un port
où ils faisaient un crime à leurs adver-
saires de la conduire mme moins vite ; et
dans leur course furibonde, ils ne crai-
gnent pas les écueils, et l'orage qui se pré-
pare dans le ciel électoral ne les empêche
pas d'ajouter des voiles et d'activer le feu ;
ils ont juré de dépasser leurs adversaires
et ils le feront, dût-il en coûter $6,500,00 au
lieu d'une moyenne de $2.000,000 que ces
derniers consacraient autrefois au dévelop-
peaent des cimemnlus de fer.

Mais ec qui milite Pn faveur des conserva-
teurs, c'est qu'ils avaient et ont encore pour
politique de n'accorder des subventions rai-
sonnables qu'aux chemins de fer dignes d'en
avoir.

J'arrive miaintenant au terrain sur lequel
le chef de l'opposition s'est placé : il a dit
que pour lui, il entendait voter en faveur de
quelques-uns de ces crédits qu'il a mention-
nés ; je ferai comme lui, et j'ose dire qu'il
y a de ce côté-ci de la Chambre des
députés qui ont des préférences, et qui
voteront en faveur de quelques-uns de ces
crédits, ou qui, finalement, ne voudront peut-
être voter en faveur d'aucun. Mais je sais
une chose, c'est que le chef de l'opposition
n'entendait pas engager ses partisans en
cette Chambre à voter sans regarder et sans
exercer leur propre jugement, au sujet de
ces subventions. Eh bien ! M. le président,
mon honorable ami est entré dans une foule
de détails où je ne le suivrai pas, parce
qu'ils doivent se représenter plus tard ; puis
il s'est arrêté à quelques principes géné-
raux s'apercevant, je suppose, qu'il n'avait
pas tout à fait prouvé que les libéraux ne
se contredisaient pas en votant $6,500,000
comme subventions aux chemins de fer.
Mais faut-il appeler cela des subventions
aux chemins de fer ? Avant que les statuts
soient Imprimés, elles ne porteront plus ce
nom, mais figureront sous la nouvelle rubri-
que d'avances aux chemins de fer, destinées
à être remboursées à l'avenir, de prêts pour
services spéciaux, qu'un jour ou l'autre, ces

M. FOSTER.

compagnies devront acquitter ; et ainsi, tout
libéral qui sous l'influence d'un doute, comme
autrefois Saint-Thomas, dira à son député,
quand ce dernier sera de retour dans son
comté, qu'il le croyait pourtant opposé aux
subventions, recevra cette réponse: " Mon
bon ami, je le suis enco·re".

Et pourtant, poursuivra l'autre, vous avez
voté ei faveur de subventions aux chemins
de fer, pour un montant de $6,500,000.

Et le député de reprendre : " Mon brave
ami, vous vous trompez coniplètement, nous
n'avons pas voté pour un dollar de subven-
tions aux chemins de fer, nous ne leur
avons voté que des avances qu'ils doivent
nuis remibourser en temps et lieu ".

C'est ainsi qu'il sortira de ce mauvais pas.
C'est habile, c'est tout à fait habile ; je crois
même que c'est tellement habile, que l'hon-
nête électeur ne s'y laissera pas prendre.

On n'aurait jamais cru que pareille chose
fût possible.

Ce que nous désirions avant tout. c'était
de donner autant que possible pour aider à
la construction des chemins de fer d'autres
conditions dans la suite, et enfin, dans quel-
ques-uns de nos contrats les plus importants,
nous avons pourvu à ce qu'il fût rendu des
services qui se rendent actuellement.

Il faut tenir compte d'une chose : d'a-
bord, en accordant proportionnellement au
coût de la construction des ponts, le minis-
tre tient compte des ponts, dont les conser-
vateirs ne tenaient jamais compte, et cela,
de manière à en arriver à une moyenne qui
donne droit aux compagnies d'obtenir une
subvention de $6,400 au lieu de $3,200. Je
dols dire que si ces chemins de fer doi-
vent se bàtir moyennant une subvention su-
jette à de pareilles conditions, il est juste
qu'on dise aux compagnies qui se proposent
de les entreprendre : Quand nous aurons be-
soin de vos services, nous vous les demande-
rous. Et nous allons réserver une certaine
partie de ce que nous vous accordons. en
prévision de ces services-là. Mais en bien
des cas, on ne répond pas d'une manière a--
quate aux secours qu'on a reçus.

Mon honorable ami va plus loin : Non seu-
lement il défigure toutes les anciennes pré-
tentions ides libéraux àt ce ;sujet, non seule-
ment il ne dit plus, comme autrefois, qu'on
ne devrait pas accorder de subventions aux
chemins de fer, mais il énonce comme pro-
position, que nous commençons justement
à leur en accorder. Pensez-vous, dit-il. qu'on
va s'arrêter de construire des chemins de
fer en ce pays ? Non, nous ne faisons qu'i-
naugurer l'ère de la construction des che-
mins de fer.

C'est là ce qui ressort de ces remarques.
Non seulement on renie ses opinions
d'autrefois. mais on va jusýqu'à offrir
comme subventions un montant de $6,-
540,000, et L Inviter, ainsi qu'iL ressort
des déclarations du ministre, tout le
monde à soumettre des projets de construe-
tion de chemins de fer, car, dit-il, nous ne
faisons que commencer, et si vous vivez as-
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sez longtemps, vous verrez 40,000 milles de
chemins de fer dans ce pays qui n'en
compte aujourd'hui que 17,000.

Je le veux bien, mais j'espère que tous les
gouvernements auront de plus en plus pour
principe qu'à l'exception de certains cas où
Il sera impossible de construire un chemin
de fer sans l'aide du gouvernement, ce soit
les capitalistes qui consacrent leurs propres
fonds à la construction et au développe-
ment des chemins de fer. Le gouverne-
ment devirait cesser d'inviter ces gens à lui
soumettre dies plans et à tracer des lignes
afin d'obtenir kdes subventions.

Il se présente des cas, et il s'en présente-
ra, où les particuliers ne pourront pas tra-
vailler seuls à la construction d'un chemin ;
ce sera alors au gouvernement de juger s'il
doit leur venir en aide ; mais Il devrait ac-
cepter pour principe de n'accorder aucune
aide dans les cas où les particuliers
n'ont pas assez de capitaux nour construire
le chemin et contribuer par là au développe-
nient du pays.

Vu qu'il est une heure, je n'en dirai pas
plus ; je ie désirais faire que ces quelques
remarques générales. Nous discuterons d'ail-
leurs les différents Item à mesure que nous
y arriverons ; mais j'ai cru devoir faire, dès
à présent, les remarques que j'ai faites rela-
tivemnent à ce qu'à dit mon honorable ami.
Je voudrais que l'honorable ministre produi-
sit un état -l'honorable 'directeur général
des Postes (M. Mulock) et l'honorable minis-
tre de l'Intérieur (M. Sifton) l'aideront à
se procurer les renseignements voulus, at-
tendu qu'ils doivent provenir, en partie, de
leurs propres départements-démontrant
quels revenus nous avons retirés du chemin
de fer 'de Calgary à Edmonton;r et du che-
min de fer de Prince-Albert.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Ces chemins de fer n'ont qu'un
train par semaine.

M. POSTER : Les connaissances de mon
très honorable ami laissent à désirer en fait
de chemins de fer. Il y a trois trains par
semaine sur le chemin de fer d'Fldmonton.

Le PREMIER MINISTRE : Peut-être;
mals les trains n'y circulent pas tous les
jours.

M. FOSTER : Et les trains circulent tous
les jours sur l'autre.

Le DIRECT•EUR GENERAL DES -POS-
TES: L'honorable député (M. Foster) vou-
drait-il me donner les noms ?

M. FOSTER : Il y a le chemin de fer
d'Edmonton à Calgary et le chemin de fer
de Prince-Albert. Ces deux chemins, je le
sais, sont exploités. en vertu de cet article.

M. DAVIN : J'ai quelques mots à dire,
mais Il me sera Impossible de teminer avant
une heure.

A une heure, la séance est suspendue.
2934

La Chambre se réunit de nouveau à trois
heures.

M. DAVIN : Avant que la séance fût sus-
pendue, je me proposais de dire quelques
mots à la Chambre. Je désire attirer l'at-
tention du comité sur la divergence d'opi-
nion qui s'est manifestée ici hier entre le très
honorable premier ministre (sir WilfrId Lau-
rier) et d'honorable chef de la gauche (sir
Charles Tupper). Dans son discours, où, à
mon avis, il n'a pas été aussi loin que le dit
l'honorable ,ninistre des Chemins de fer et
Canaux (M. Blair), l'honorable chef de la
gauche a foit remarquer, avec beaucoup d'a-
propos, je crois, que le gouvernement actuel.
en soumettant ces subventions considérables
accordées aux chemins de fer, se moque
d'une manière on ne peut plus forte des dé-
larations qu'il a faites lorsqu'il était dans

l'opposition, et surtout d'une déclaration
énergique qu'il a faite avant les élections
de 1896. Ce que l'honorable chef de la gau-
che a fait, dans le cours de ses observations,
ça été de citer la "Tribune" de Winnipeg
qui, le 20 juillet, avait sur sa première .page,
un entrefilet contenant les mots suivants :

La politique qui consiste à accorder des boni aux
chemins de fer au moyen de subventions en argent ou
en terres de la part du gouvernement federal est de-
venue une source de tripotages, de spéculation et de
corruption. Sa mise en vigueur n 'a servi qu'à enrichir
un certain nombre de favoris du gouvernement. Ces
subventions n'ont été accordées que dans le seul but
d'acheter l'appui des électeurs des comtés, et des soin-
mes d'argent considérables ont été votées sans tenir
compte de l'intérêt public, tandis que des millions
d'acres de terre, qui auraient dû rester la propriété du
gouvernement pour être accordées à des colons coura-
geux, ont été placées entre les mains de colporteurs de
chartes, dont l'intervention' retarde aujourd'hui la
construction des lignes dont ils ont la juridiction, dans
le but d'extorquer de l'argent à ceux qui sont décidés
à construire les chemins de fer. Cette politique qui
consiste à accorder ces subventions a été à maintes
reprises, condamné en parlement par le parti libéral.

Je vois lire ce que le très honorable pre-
mier ministre a dit :

Je ne sache pas que la citation que mon honorable
ani a puisée dans IL Tribune de Winnipeg, de ces
jours derniers, et extraite d'une déclaration faite en
18), à l'époque des élections générales, ait jamais été
approuvée officiellement de ce côté-ci de la Chambre.

J'attire l'attention du comité sur ces pa-
roles, car elles sont très extraordinaires.
Elles démontrent que le très honorable pre-
mier ministre sait-et c'est là certainement
une conclusion raisonnable-qu'en 1896, l'on
a fait une déclaration en ces termes à l'épo-
que des élections généraes. Permettez-
mol de citer :

Sir CHARLES TUPPER: D'après la Tribune, c'est
une déclaration officielle faite par le parti libéral
avant les élections générales de 1896.

Le PREMIER MINISTRE: Mon honorable ami
a cité un extrait d'un article paru, il y a quelques
jours, dans la Tribune de Wmnnipeg, et qui semble
extrait lui-même d'un article publie en 1896.

Sir CHARLES TUPPER: C'est entre guillemets.
Le PREMIER MINISTRE: Il n'y a pas de doute

que la citation a été puisée dans quelque feuille im-
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prmée, mais je ne nie rappelle pas l'avoir jamais lue sujet de la convocation de l'assemblée, puis, par un
Elle se trouve peut-être extraite de quelque brochute usage judicieux de cette brochure, faire des discours
électorale pubhée sous 'aut Yité de quelqu'un, sur les principes et le programme du parti libéral ; et

iune fois le travail commencé, l'on ne devrait épargner
que _e aucun effort pour maintenir l'intérêt en faisant des

très honorable premier ministre ignore q'ue réunions.
cela a été pris laaus un journal, mais qitil Lei discours ne sont pas tout ce ilil y a de néces-
sait qJu'on l'a pris dans une brochure 61ee- saire et, aprè- que le comité de l'arrondissemuent aura
torale publiée avec l'autorisation de quel- été bien organisé, quimn président, un secrétaire-tré-
Qu'Uil. sorier et un sous-comité auront été nommes lon se

M,'u procurera iumé tiatemtent une couple d'exemplaires
-- Mais non sous l'autorité, que je sache, de per: des listes des èlecteurs.
sonnes respouUsables de la direction poltique du parti
libéral.

4est l l'é nosncé du premier ministe.
J'ai ici la brochure électorale publiée par le

parti libéral .

CONFÈ'DÉRATION DU CANADA.

PRiNcIPES ET PROQRAMME DU PARTI LinÉRAL.
Les candidats libéraux p euvent avoir des exem

plaires de cette brochure d'Alexander Smith, secré-
taire de l'Association libérale de l'Ontario, 34, rue Vic-
toria, Toronto.
Au lecteur .

Cette brochure est destinée à aider les jeunes gens
et autres qui désirent travailler en faveur du libéra
lisme et des bous principes. Personne ne peut suppo
ser que dans un espace aussi restreint l'on puisse faire
allusion à plus d'une faible portion des fautes du parti
conservateur. Tout ei portant quelque attention au
système qui a régné à Ottawa depuis les quinze der-
nières années et plus, la partie principale est consacrée
à un court exposé des principes et du programme du
parti libéral. Il y a aussi des avis relatifs à l'organi-
sation, quelques observations sur le programme des
Patrons, et un très court article sur l'honorable Wil-
frid Laurier, chef libéral de la Confédération,

Pour préparer cette petite brochure, l'on a en recours
aux comptes rendus des débats du parlement pendant.
la session de 1894, nais lorsque Pon a pu obtenir des
faits plus récents, l'on s'en est servi. On ne devrait
pas oublier ce point, afin que, lorsque les livres bleus
et les comptes rendus parlenientaires subséquents
seront produits. il n'y eût pas de malentendu.

Cette brochure n'est pas destinée au public. Elle
est destinée aux orateurs, aux membres de comité et
autres zélateurs de la cause du libéralisr:e et du bon
gouvernement. Cependant, on peut avoir des copies
du programmue, pour distribution générale, en les de.-
mandant à

ALEXANDER SMITH,
Secretaire de l'Associatioi libérale de V Ontario,

34, rue Victoria, Toronto.

Puis vient un chapitre sur le chef libéral.
Je ue le lirai pas a mon très ho-noable ami,
car je veux lui épargner cette éprouve.

J'arrive il la page 6 de eotte bro.-hure. Au
commnencemient de cette page, on .it les Mots•

Organisez la lutte et travaillez."
Afin que les questions politiques du jour soient

exposées clairement au peuple, tous ceux qui s'intéres-
sent au bien-être du pays doivent faire tout en leur
pouvoir pour former des associations dans le but de
faire comprendre aux électeurs qu-l est leur devoir et
de les engager à faire le travail d'une lutte électorale.
Il ne doit plus y avoir d'hésitation, et ebaque homme
doit considéror qu'il est de son devoir de travailler à.
faire convoquer immédiatement une assemblée du,
condité de son arrondissement. Le président ou le
secrétaire de l'arrondissement peut convoquer cette
assemblée en publiant un avis dans le journal de la
localité, et en faisant annoncer la chose k la maison
d'école ou à quelque endroit public, ou, s'il n'y a pas
de comité, deux ou trois axais peuvent s'entendre au

M. DAVIN.

Et ainsi de 'suite. Puis, à la page 8, vient
"le parti libéral ".

Pendant le temps qu'il a passé au pouvoir, le parti
libéral s'est efforcé de favoriser les intérêts du pays,
et, lorsqu'il a été dans l'opposition, ayant en vue la
mum1e fin, le bien général, il a, pardes résolutions et
des débats en cette Chambre, ainsi que par des dis-
cours dans tout le pays, courazcuseiihent maintenu ses
principes. Le parti libéral, eroyant en la liberté de
commerce, en la libei té de parole et en la liberté de
conscience, est progessif de sa nature. La chose a
été parfaitement demîîonîtrée par la convention natio-
nale libérale tenue à Ottawa eu juin 1893, alurs que
les libéraux de toutes les parties du pays se sont réunis.

.'aitire l'attention de mon honorable ami,
le député de Beauharnois (M. Bergeron) sur
cet extrait du programrme libéral publié dans
le " Dally Tribune " et cité par le chef de la
gauche:

La politique qui consiste à accorder des boni aux
chemins de fer au moyen (le subventions C-n argent ou
en terres de la part du gouverneiment fédéral est de-
venue une source ce tripotages, de spéculatiou et de
corruption. Sa mise en vigueur n'a servi qia inrichir
un certain nombre de favoris du gouvernement. Ces
subventions n'ont été accordées que dans le seul but
d'acheter l'appui des électeurs <les comtés, et des som-
mes d'argent considérables ont été votées sans tenir
compte de l'intéiêt public, tandis que des milliers
d'acres de terre, qui auraient do rester la proprieté du
gouvernement, pour être accordées à des colons coura-
geux, ont été placées entre les mains de colporteurs de
chartes, dont l'intervention retarde aujourd'hui la
constructin des liguesdont ils ont la juridiction, dans
le but d'extorquer de l'argent à ceux qui sont décidés
à cunstruire les chemins de fer. Cette politique qui
consiste à accorder ces subventions a été à maintes
reprises condamné en parlement par le parti libéral.

La citation est-ele exacte?

M. BE RGERON : Oui, eale est fidèle.

M. DAVIN : Maintenant, voyons la 3e ré-
sontZiI2, e la page 28 :

Pureté de ladministration-Corruption condamnée,
Que la convention déplore la corruption grossiére

qui existe dans administration et la dépense des
deniers publics depuis des années, corruption dont la
révélation devant les différentes commissions d'en-
quêtes parlementaires a déshonoré le beau itotm du
Canada.

Le gouvernement, qui a profité politiquement par.
lant de ces dépenses d5 fonds publics que l'on a arra-
nhés au mpeuple, et qui, cependant, n'a jamais puni les
coupables, doit être cousidéré comme responsable de
cette injustice.

Puis, la fie résoeantion, à ga page 53, est
conque en ces termeas :

Que, de l'avis de cette convention, l'on ne devrait
vendre les terres publiques fédérales qu'à des colons
véritables, et non à des spéculateurs, et cela, à des
conditions raisonnables d'établissement, et l'étendue
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des terres ainsi vendues à chaque colon devrait être té du parti libéral à Toronto afin de venir
mesurée de façon à ce qu'il pût les occuper et les en aide aux orateurs libéraux, dont le très
cultiver, honorable premier ministre n'était pas res-

Dans ces circonstaaces, je crois que le pre- ponsable-s'il avait prétendu cela, n'aurait-
mier ,ministre ne speut guère soutenir ce qu'il il pas présenté un triste spectacle ? J'ai ce-
a dit ici: pendant une décLaration de lhonorable mi-

,I n'y a >as de doute que la citation a été p nistre du Commerce qui approuve absolu-
dans quelque feuille imnprniée, nais je ne me rappelle ment ce que contient cette brochure, et cet
pasl'avoir jamais lue. Elle se trouve peut-êtreextraite ýhonorable ministre a été le plus important,
de quelque brochure électorale, publiée sous l'autorité ou, en tout cas, un des deux ou trois hommes
de quelqu'un, iais non sous l'autorité, que je sache, les pYlus importants du parti libéral durant
de personnes responsables de la direction politique du les dix-huit année.s qu'il a passées dans lop-
parti libéral. position, et, aujourd'hui, c'est un des hom-

Supposons que cela soit, quel état de choses imes les plus importants du cabineit, par
avons-nous dans le pays ? Voici une bro- l'intelligence, à tout événement. Voici une
chure pubiée par le parti libéral de I'Onta- lettre écrite le 1er octobre. 1894, à une per-
rio, venant de 'organisateur du parti, van- 'sonne intimement liée il la société des Pa-
tant 1e chef, et énonçant des principes du trons, et publiée dans le "Farmer's Sun,"
parti sur lesquels doivent être basés les dis- dans le but de prouver aux Patrons qu'ils
cour£, des futurs membres du parlement et auraient de très bons amis chez les libéraux.
de tous ceux qui s'effercent d'éclairer l'opi- Voici ce qu'il a dit :
nia publique. Supposons que cela soit, où Quels sont les autres articles du rogramme de%
on sommes-nous ? Si l'honorable premier Patrons qui touchent à, la politique fé érale ? Le
ministre ignorait absolument que ses amis voici : Eiconoiie dans l'administration, pureté et
décnraient ce que mentionne cette citation indépendance du parlement, tarif prélevé en vue du
publiée par la " Tribune ", c'est un état de revenu.oleient, réciprocité de coinmerce, protection
choses extraordinaire. On nous demande de du travail contre les monopoles, aucune subvention
croire que le chef d'un parti, pour lequel on aux chemins de fer.
a demanidé au public de voter en raison de Aeune subvention nux chemins (le fercertaines opinions émises dans le programme Aucune subvention aux chemins de fer Ide ce parti, ne connaissait rien du tout d'un
principe fondamental de ce progranme. 2e l n'y a pas un seul de tous ces objets pour lesquels
très honorable premier ministre nous dit: le parti libéraln'a pas combattu, pour lequel il n'a pas

iro posé de résolutions et fait tout en son pouvoir pourIl ny a pas du doute que la citstin a été puee l'obtenir depuis les vingt derniéres années. Examinezdans queluue feuille imprimée, mais je ne e rappelle les archives du pariemeut ; examinez surtout les diffé-pas l'avoira braie Elle s touve Peut-être extraitéI rentes motions proposes au sujet du budget ; exami-de qui lque broc re électoral pulie sous 'attorotr c ez le programme des libéraux, et la derieière résolu-de qelsq'un mais non sols l'autorité, que oi sache, tin que j'ai proposée en parlement, et vous verrezde prsoines responsables ". la direction politique du qu'en ce qui a trait à la politique fédérale, i n'y a
d.rii)rl t dif l :W

Supposons que mon très honorable ami'
sût qu'une brochure de cette nature avait
été publiée-nous pouvons le croire, et il est
presque impossible qu'il ne sût pas que ses
amis par tout le pays déclaraient qu'une
des raisons pour lesquelles le parti libéral
devait être porté au pouvoir était que l'on ne
devait plus accorder de subventious aux
ce(mins de 'fer-supposons qu'il connûlt la
chose et qu'il ne l'approuvât pas, mais qu'il
fût disposé à en profiter, qu'est-ce à dire ?

Je répètera les paroles de mon très hono-
rable ami :

Elle se trouve peut-être -extnrite ile quelque bro-
chure électorale publiée sous l'autorité de quelqu'un,
mais non sous l'autorité, que je sache, de personnes
responsables du parti libéral.

Cela imiliquait sûrement qu'au moins
quelques-uns de ses collègues actuels pou-
vaient être responsables de la politique du
parti libéral. Prenez, par exemple, l'ho-

morable ministre du Commerce ; il était cer-
ta4nement un des chefs de ce parti, avant
qu'il fûùt au pouvoir, et c'est encore un des
chefs dans le cabinet. Que dit-I ? J'ai ici
ses paroles. Si le très honorable premier
minsr-e avait prétendu-ce qu'il n'aurait
pas songé à faire, il mon avis-que -c'était là
une brochure électorale publiée par le comi-

ev emmen auun ence entre e prograimiLe

des Patrons et celui du parti libéral.

Que déclare l'honorable ministre du Com-
merce ? Que dans de nombreuses résolu-
tions, surtout dans des résolutions sur le
budget, le parti libéral a approuvé ces prin-
cipes, y compris l'absence de subventions
aux chemins de fer, et nous savons que le
très honorable premier ministre a voté avec
lui sur ces motions de non confiance, Je
n'ai pas besoin de lire ces mo-t-ions, car j'ai
la déclaraition du ministre du Commerce,
laquelle' prouve que sur chaque point l'é-
noncé du très honorable premier ministre
Mlait oppos-é aux faits. Mon très honorable

iami dit, en parlant du programme consis-
tant âi ne plus accorder de subventions aux
ehemins de fer, programme dont il est ques-
tion dans cette citation, qu'il n'était revêtu
d'aucune approbation officielle. Je viens de
démontrer le contraire. Le très honorable
premier ministre dit, en parlant de la cita-
tion, que cette déclaration n'était autorisée
par aucun membre du parti responsable de
la poli-tique de ce même parti. -Mais j'ai
prouvé qu'elle était revêtue de l'autorité du
ministre actuel du Commerce,

A mon avis, c'est là un état de choses très
sérieux. C'est la réputation, par le très
honorable premier ministre, d'un article très
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important du programme politique de son fédéral a été de donner son crédit, son ar-
uarti. gent et ses terres à toutes les compagnies

Je puis citer d'autres paroles du ministre qui ont voulu construire des chemins de fer
du Commerce sur cette question. Parlant avec les ressources du pays. Je ne suis pas
des subventions aux chemins de fer, il di- en faveur de la propriété des chemins de
sait-vous vous rappelez que celui qui a fer par l'Etat d'un manière abstraite ; mais,
composé cette brochure cite les " Débats," à mon avis, le gouvernement ne devrait pas
de 1894 : craindre de posséder un chemin de fer qu'il

Conment explique-t-on toutei ces depenses que ne craint pas de payer. Je sais que l'on
l'on iipo>e à notre population obérée par des entre- m'aceuse toujours de trouver ma-tière à
prises dont nous ne connaissons absolument rien, et blâme et de ne jamais donner d'avis utiles.
qui, si elles sont le quart ou le dixiènie aussi inipor- Mais l'on peut considérer comme un avis la
tantes que nous l'a (lit lhonorable ministre, devraient question que je pose : Pourquoi le gouverne-
pouvou-payer leu·s frais d'execution. *'objecte abso- ment du très honorable premier ministre
imnent a ce systeie. (sir Wilfrid Laurier) n'aurait-il pas travail-

Je crois avoir démontré que le parti libé- lé avec ses amis de Toronto et de Winni-
ral, par son interprète autorisé, s'est engagé peg. dans le but de régler d'une manière
il appliquer le système formellement exposé définitive cette question de chemins de fer à
dans la brochure publiée à la veille des l'avantage de -tout le pays ? Mackenzie et
élections ie 1896, brochure que le rédacteur Mann semblent avoir reçu beaucoup d'aide
intérimaire de la "Tribune." qui représente du gouvernement de Winnipeg et du gou-
mon honorable ami, le député de Lisgar vernement fédéral, et, finalement, ils vien-iM. Richardson), a évidemnent citée ; et ient ici en demander encore. Si ces gou-
les deux articles -formulés en 1893 à la con- vernemnents avaient réuni leur argent, leur
vention. et les paroles de l'un des premiers crédi-t, leurs terres et leurs chartes, ils au-membres du parti libéral, que j'ai citées raient pu faire un meilleur marché avec
aujourd'hui. ont tout à fait donné raison Mackenzie et Mann que ne le pourrait faire
à l'auteur de la brochure. un seul de ces gouvernements. Pourquoi ces

M. ROSS ROBERTSON : Je désire dire trois gouvernements ne se seraient-ils pas
quelques mots sur cette question des sub- unis pour offrir les privilèges donnés à ces
sides en général. et plus particulièrement en favoris, à la compagnie qui construirait le
ce qui se rattache au subside accordé à la chemin pour la subvention la moins élevée
compagnie du chemin de fer de la Rivière et transporterait les marchandises au plus
la Pluie, lequel, non seulement à mon bas prix ? Je crois que si l'on eût demandé
avis, non seulement de l'avis (le la popula- des soumissions publiques, les trois gouver-
tion, mais de l'avis de la presse de 'ouest nements auraient pu faire un meileur arran-
de la Confédérai ion paralysera les intérêts gement pour le pays que celui qu'ils ont pu
de cette partie du pays. J'aurais appuyé le faire. L'honorable premier ministre a pu
gouvernement sur etete question aussi vo- travailler (le concert avec les gouvernements
lontiers que je l'ai appuyé sur la question du provinciaux pour protéger le parti contre le
prolongement du chemin de fer Intercolo- Sénat ; pourquoi ne pourrait-il pas travailler
nial jusqu'à Montréal, si j'avais pu ivoir avec ces mêmes gouvernements provinciaux
dans le projet autre chose que de la décep- pour protéger le pays contre les brocanteurs,
tion pour la population de l'ouest du Cana- qui ont d'abord pressuré le Manitoba, puis
da et du pillage pour -les compagnies que ce l'Ontario, et, finalement, la Confédération,
gouvernement se plaIt à enrichir aux dé- au profit de Mackenzie et Mann, et, je n'en
pens du publie. Il y a des marchés que les ai aucun doute, au profit du chemin de fer
gouvernements conservateurs ont faits dans Canadien du Pacifique ?
le passé relativement aux chemins de fer, J'en suis encore à trouver une apparence
dont je ne suis pas l'admirateur. Ces gou-- de raison qui explique ·la foi naive des ho-
vernements ont éprouvé des dificultés. Les norables ministres qui prétendent croire que
temps étaient des temps de désespoir pour Mackenzie et Mann et le chemin de fer Ca-
les honorables membres de la droite, des nadien du Pacifique sont deux intéressés
temps de doute pour les me-lleurs citoyens distincts dans la construction de ce chemin
du pays ; c'étaient des temps de danger et de fer. lis sont deux par le nom, mais ils
d'incertitude relativement à la position et ne forment qu'une unité par le fait. Qu'on
aux ressources du Nord-Ouest ; et le parti fasse un crime à Mann et Mackenzie d'être
conservateur a fait des sacrifices qu'il n'au- alliés au chemin de fer Canadien du Pacifi-
rait pas dû faire, et il a commis des erreurs que et qu'on les amène devant la cour d'As-
qu'il ne commettrait pas, j'aime à le croire, sises sous cette accusation, les circonstances
s'il était aujourd'hui au pouvoir. Ce qui me seront teUement fortes, qu'Os seraient recon-
porte à m'opposer fortement à ces projets, nus coupables, en dépit de leurs protesta-
et à tout autre projet de chemins de fer' tions, en dépit même de ce que mon honora-
que ce gouvernement a fait dans le Canada ble ami, le ministre (le l'Intérieur (M. Sif-
occidental depuis qu'il est au pouvoir, c'est ton), pourrait dire en leur faveur. La,,théo-
qu'il répète les pires erreurs que le rie que Mackenzie et Mann sont séparés du
parti conservateur a faites dams des Pacifique par les intérêts, est contraire à
conditions moins favorables au pays. A toutes les possibilités, à tout ce que notre
mon sens. la grande erreur du gouvernment propre expérience nous démontre. Les amis

M. DAVIN.
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du Pacifique et les journaux de ce pays sont
les amis de Mackenzie et Mann ; les amis
du Pacifique dans l'administration actuelle,
sont les amis de Mackenzie et Mann. L'ho-
norable premier ministre s'est d'abord tenu
sur la clôture ; il a permis au chemin de fer
Canadien du 'Pacifique de l'emporter sur les
Canadiens habitant ces limites extrêmes du
pays et qui demandaient la construction
d'un chemin (le fer par entreprise privée.
Mais Il n'est plus sur la clôture maintenant.
Non ; il en est descendu pour conduire son
armée au combat en faveur de Mackenzie et
Mann, ou, en d'autres mots, en faveur du
Pacificîue.

L'honorable ministre des Travaux publics
(M. T'arte)-et personne n'espère Plus sin-
cèreiment que mol qu'il nous reviendra bien-
tôt complètement guéri-l'honorable minis-
tre des Travaux publics descendrait de son
lit et prendrait un mousquet pour défendre
le Pacifique. si le président de cette compa-
gnie, M. Shaugle-ssy., avait quelque chose
i redouter de Mackenzie et Mann.

Uhonorable ministre de l'Intérieur (M.
Sifton) n'a jamais différé, qu'on sache, d'opi-
nion avec le Pacifique sur une question
publique. même isur eele des élévateurs à
grains, et voici que tout A ·coup, il se montre
l'ennemi féroce, indomptable et emporté du
Pacifiate.

J'ai lu quelque part que ·toute loi natu-
relle est basée sur l'observation et que cer-
taines circonstances qui arrivent et se ré-
pètent constamment sont finalement accep-
tées comme preuve de la loi naturelle. Ap-
pliquons cette règle à toutes les circons-
tances qui se rapportent au cas de Macken-
zie et Mann, et l'observation apprenidra à
celui qui s'y livre consciencieusement que
l'absolue identité du Pacifique avec Mac-
kenzie et Mann est établie par la loi natu-
relle des subsides.

Dans l'affaire du Drummond, je n'ai pas
hésité à appuyer un arrangement avec le
Grand Tronc, parce que je le croyais avan-
tageux au pays, bien que je ne sois pas
l'ami du Grand Tronc, ni un admirateur
passionné de la manière dont ce chemin de
fer est administré. Je n'aurais pas plus de
difficulté à voter en faveur d'un contrat
avec le Pacifique, soit au non de Macken-
zie et Mann, soit au nom de la compagnie
nême, si le pays devait retirer quelques a-
vantages de cet arrangement. Ce gouverne-
ment n'obtient pas pour le pays tous les
avantages qu'il po-urrait obtenir.

Les honorables membres de la droite peu-
vent parler aussi longtemps qu'ils le vou-
dront des contrats malheureux qui ont été
faits lorsque le parti conservateur était au
pouvoir. Le parti co.nservateur sacrifiait les
possibilités, peut-être les probabilités. mais
il n'a jamais prétendu avoir fait du Canada
une nation ; Il ne s'est jamais affiché comme
étant la cause immédiate de la prospérité
du pays. Mais le gouvernement actuel qui
a faut du Canada une nation. à qui l'on doit,
à ce qu'il prétend, la prospérité qui va tou-

jours augmentant, le gouvernement actuel
a sacrifié les certitudes dans ses négocia-
tions avec ces promoteurs de chemins de fer.

La ligne de Winnipeg au lac Supérieur qui
aurait pu servir à contrecarrer la tyrannie
du Pacifique, doit devenir bientôt un simple
embranchement de ce chemin de fer ; cons-
truite avec les deniers du peuple, au moyen
de larges subventions et concessions de
terres, cette ligne devient la propriété de
simples particuliers qui vont l'exploiter pour
leur propre bénéfice et en opprimant le peu-
ple.

Quant aux concessions obtenues du Paci-
fique, il est trop tôt pour en parler ; dans
tous les cas semblables, les compagnies pro-
mettent toujours plus qu'elles ne tiennent
dans la pratique. Mais si l'on considère que
le Pacifique va avoir ce chemin de fer en
pur don, pour ainsi dire, les concessions qu'il
doit faire au gouvernement doivent être de
quelque valeur. Je crains cependant que la
popula.tion de l'ouest n'ait à combattre plus
vivement à la suite de chefs comme l'hono-
rable député de Lisgar (M. Richardson) et
l'honorable représentant d'Alberta <M. Oli-
ver), avant de pouvoir retirer quelque avan-
tage de cette transaction, qui nous démontre
ce qu'on peut obtenir d'un gouvernement de
partisans pour l'avantage des promoteurs
de chemins de fer.

Maintenant quant aux entrepreneurs de
ce chemin, fM. Mackenzie et Mann, je
comprends qu'outre l'énorme subvention
qu'ils ont obtenue pour le chemin de fer de la
rivière La Pluie et ses embranchements, il:
vont recevoir quelques centaines de milliers
de dollars pour les dédommager de l'insuc-
cès du projet du chemin de fer du Yukon.
Je le demande sincèrement : ne vaudrait-il
pas mieux leur donner le secret de la con-
binaison de la serrure qui ferme le trésor
public et nous épargner la tache de voter
ces deniers publics ?

M. TAYLOR : Ils ont enlevé les gonds de
la porte intérieure.

M. ROSS ROBERTSON : Je suis étonné
qu'ils naient pas emporté toute la caisse.
Mais est-il possible que cette ,compen-
siation à acicorder ü ßNackenzie et Mamni
soit couverte par les $1.800.000 que nous
donnons à ces entrepreneurs ? Pour moi, je
ne comprends pas encore clairement cette
question de compensation à William Macken-
zie et i Dona'M Mann, qui se sont chargés de
l'entreprise du chemin de fer de la rivière La
Pluie. Je me demande s'ils ont droit à quel-
que compensation. On a dit ici, dans cette
Chambre, que le ministre de l'Intérieur
avait fait une transaction tellement avan-
tageuse, que Mackenzie et Mann auraient
ét' ruinés si le .Sénat ne les avait sauvés en
tuant le projet du chenin de fer du Yukon.
Il n'y a pas si longtemps que le " Globe "
déclarait que dans tout le Canada, il n'y
avait pas deux hommes plus reconnaissants
envers le Sénat qui les avait sauvés de la
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ruine, que William 'Mackenzie et D. D.
Mann.

On m'a accusé de m'opposer à toute me-
sure proposée et de n'en jamais proposer
moi-même. Un député doit être capable de
critiquer sans être obligé de créer. Je vou-
drais aider à détruire tout le mal que ce gou-
vernemïrent fait, et avec la gracieuse permis-
sion" e l'honorable député de Huron-est (M.
Ma, 'onald), je voudrais aider à faire quel-
que chose de bon. Je comprends qu'il s'op-
pose à la critique et qu'il a besoin de con-
seils utiles. En voici un : Je voudrais que,
puisque le ninisare de l'Intérieur a fait un
marché aussi avantageux qu'on l'a préten-
du, Mackenzie et Mann fussent appelés iÙ
récompenser le pays du service que le
Sénat leur a rendu eii les sauvant de la
ruine. En effet, M. le Président, n'eût été le
Sénat, ces deux Canadiens si pauvres d'es-
prit auraient été ruinés, grâce au génie éton-
nant du grand brasseur d'affaires du gou-
vernement, l'honorable minis'tre de l'Inté-
rieur. Le pays paie le Sénat qui a sauvé
ces entrepreneurs de la ruine et en considé-
ration de ce service signalé qui les a déli-
vrés des emb)lcies de l'honorable ministre
de l'Intérieur, Mackenzie ·et Mann devraient
abandonner toutes leurs réclamations contre
le pays qui souffre.

Cette question de compensation à Macken-
zie et Mann doit être traitée au point de vue
des affaires. Je le répète : ces entrepreneurs
ont-ils droit à quelque compensation ? Un.
honorable député qui siège de l'autre côté
de la Chambre, lors de la discussion sur ce
.projet (le chemin de fer du Yukon, excusait
le projet en disant que toute cette affaire
n'était uu'une énorme pa.rtie où chacun des
intéressés court sa chance. Mackenzie et
Mann sont des hommes rusés ; ils sont en-
tré.s dans cette affaire les yeux ouverts.
Si le bill avait été adopté par ce parlement,
ils auraient retiré des bénéfices considéra-
bles de l'entre'prise, mais comme le contrair'e
s'est produit, ils évaluent leurs prétendues
r<ertes comme si le hasard les avait favori-
s -s'ils avaient exécuté l'entreprise.

Je ne suIs pas prêt à condamner le gou-
vernenent qui essaie de sauver ses associés.
Je ne crois pas que ç.i Mackenzie et Maîn
ont droit à une compensation, leur réclama-
tion soi-t morale. car on nie peut présenter
une réclamation morale résultant d'une
transaction immorale comme l'était celle
concernant ce chemin de fer du Yukon. A
tout événement, leur réelaniation n'est pas
fondée en droit et le gouvernement fait tout
ce qu'il peut faire en demandant à ce parle-
ment de laisser tranquilles Mackenzie et
Mann. Si ces entrepreneurs n'avalent ja
mais reçu un sou pour les pertes qu'ils pré
tendent avoir éprouvées par suite de l'in
succès du projet du chemin de fer du Yu
kon, le pays ne leur devrait rien. Ils pou
vaient se dédommager avec les profits con
sidérables qu'ils ont retirés du chemin de
fer du lac Dauphin, quand, grâce A la géné
rosité de celui qui alors était procureur-gé

M. ROSS ROBERTSON.

néral du Manitoba, ils pouvaient se servir du
crédit de cette province et des terres du
Canada pour un montant de $16,000 par
mille d'un chemin de fer dont la construction
ne leur coûtait que $8,000 par mille. Je ne
crois pas que Mackenzie et Mann se trouve-
raient en grande perte s'ils compensaient
leurs prétendues pertes " re " le chemin de
fer du Yukon avec les montants qu'ils ont
-retirés de leurs amis libéraux du Manitoba,
d'Ottawa et de Toronto.

il m'a fait plaisir d'entendre le très hono-
rable premier ministre, quand ces estima-
tions ont été soumises, déclarer que la réso-
lution concernant le Sénat serait retiée.
En faisant cela, il a agi sagement, je crois.
La position n'a pas été tendue entre le Sé-
nat et la Chambre des communes, mais,
coïncidence à remarquer, le Sénat conserva-
teur a commencé à développer ses vertus de
gardien vigilant vers le temps où une oppo-
sition libérale a commencé à développer les
vices d'un gouvernement. Le Sénat a dif-
féré ('o'pinion avec le gouvernement dans
l'interprétation de l'opinion publique dans
une ou deux occasions remarquables, et je
crois que c'est le Sénat qui avait raison, com-
nie il pourrait fort bien avoir raison clans
l'opinion publique s'il désapprouvait l'action
du gouvernement sur cette question de sub-
ventions. Je n'ihésite pas à (lire que le Sé-
nat s'est fait strop longtemps l'écho des diffé-
rents gouvernements conservateurs, et il en
sera de même des libéraux s'ils remplis-
sent les vacances qui se font dans ce corps
par des partisans qui fermeront les yeux et
laisseront piller le coffre public par ces
chasseurs de subventions du gouvernement.
A mon sens, si le premier ministre n'avait
pas retiré la proposition qu'il avait présen-
tée, le Canada n'aurait considéré le parle-
ment impérial de Wes.tminster que comme
une sorte d'ateli'er de réparations pour les
bicycles auquel on se rendrait toutes les
fois qu'il y a quelque chose de dérangé dans
notre machine constitutionnelle.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : A l'or-
dre ; je crois que l'honorable député devrait
se tenir autant que possible dans les limites
de la discussion sur les résolutions concer-
nant les subventions aux ebemins de fer. Si
je comprends bien ses remarques, il discute
une résolution qui a été retirée.

M. ROSS ROBERTSON : -Eh bien ! M. le
Président, vous me permettrez au moins de
dire que le Canada n'a pas souffert un mal
assez grand pour que le che-f du gouverne-
mient se permette de faire servir l'acte de

- l'Amérique Britannique du Nord aux fins
-d'un parti politiqîue dans les élections qui Se
-présentent. Le Sénat peut avoir créé des
-embarras au gouvernement, mais cela vaut
- encore mlieux qule Si le gouvernement eft
embarrassé le pays. On pourrait, amender
la constitution du pays de manière à plaire

. a certains particuliers qui voudraient abat-
tre le bras que le Sénat met, à l'occasion, en
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travers de la porte du trésor pour empêcher
que celui-ci ne soit pillé par ces chasseurs
de subventions pour des chemins de fer de
toutes sortes. Le pays se demandera peut-
être alors pourquoi le parlement impérial,
qui peut amender l'acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord pour plaire à ces politi-
ciens, ne peut aussi l'amender pour plaire à
ceux qui demandent que le Canada soit li-
bre de choisir sa propre langue officielle et
que chaque province du Canada ait la liberté
la pilus complète et la plus absolue en tout
ce qui se rapporte aux matières d'instrue-
tion.

M. R. L. RICHARDSON (Lisgar) : M. le
Président, j'ai l'intention de dire quelques
mots de critique au sujet de ces subventions
aux chemins de fer, je me suis demandé
s'il ne valait pas mieux pour moi faire
cette critique maintenant que d'atten-
dre le défilé des item l'un après l'autre.
J'en suis venu à la conclusion qu'il était
préférable pour les.honorables membres de
cette Chambre et pour moi-m(me, cela. pre-
nant moins de temps, de faire ces remarques
générales maintenant. A cette dernière
phase de la session, je ne voudrais pas être
taxé de mauvais goût en faisant un long dis-
cours, bien que, 4e dois l'avouer, à mon
avis si je ne me levais pas main-
tenant pour protester contre quelques-
unes de ces subventions et contre les
conditions dans lesquelles elles sont
accordées, je préférasse démissionner com-
me membre de cette Chambre, tellement
mes idées sont bien arrêtées sur cette ques-
tion. Je vais m'efforcer d'être aussi court
que possible.

A propos de cette question de subventions
aux chemins de fer, il y a longtemps que je
considère qu'on ne devrait plus en accorder
dans ce pays. Je ne suis pas prêt à dire
qu'on ne devrait pas faire de prêts aux
compagnies de chemins de fer, ou des avan-
ces en argent dans des circonstances conve-
nables, mais je suis convaincu, autant que je
suis capable de juger les choses, que nous
sommes arrivés à cette phase de notre his-
toire où le gouvernement devrait construire
et posséder les chemins de fer du pays.

A une phase moins avancée de cette ses-
sion, j'avais l'occasion, en discutant une mo-
tion que j'avais présentée moi-même, de ei-
ter quelques chiffres Indiqua it ce que le
Canada avait fourni pour la construction
des chemins de fer dans le pays. J'ai pu
alors prouver que nous avions payé en ar-
gent comptant et en terres dont la valeur
indiquée par moi était celle établie par la
compagnie elle-même, $135,000,000 pour la

construction du Pacifique, alors que le coût
réel de la construction de cette voie ferrée
ne s'élevait qu'à' $91,500,000. Nonobstant
ces subventions considérables, le Pacifique,
nous le savons, a exigé et dans nombre
de cas exige encore, des prix exorbitants
tout le long de sa ligne de l'ouest. Les po-
pulations intéressées se sont élevées contre
ce tarif énorme, à tel point que l'ancien gou-
vernement a cru qu'Rl était de son devoir de
renvoyer la question à une commission afin
de voir s'il n'était pas possible de venir
au secours de ces populations. J'ai pu citer
ce que disait sir John Macdonald quand ces
subventions ont été soumises au parlement
Il prétendait que la compagnie qui recevait
ces subventions devrait, à cause de l'assis-
tance si large que le public lui acicordait
pouvoir transporter le fret du pays à envi-
ron le quart du prix qui serait exigé par
d'autres compagnies qui n'auraient pas reçu
de subventions du parlement. Ceci étant la
position quant à ce qui concerne la compa-
gnie du Pacifique, je prétends que le temps
est arrivé de changer de politique à ce su-
jet, ainsi que le demande notre expérience.

L'honorable ministre des Chemins de fer
et Canaux (M. Blair) a déclaré que ce ch-
min de fer de la Rivière La Pluie n'est
qu'un tronçon de ce qui pourra devenir une
autre grande ligne transcontinentale. Si tel'
est le cas, le temps n'est-il pas arrivé où le
gouvernement, par l'expérience que nous
avons acquise, devrait protéger les Intérêts
des colons de l'ouest dans la construction de
cette nouvelle voie ferrée ? Nous avons eu
l'expérience du Pacifique ; elle doit être suf-
fisante. Nous devrions mettre dans le con-
trat Û faire des restrictions qui protégeront
absolument les colons de cette partie du
pays.

Je regrette profondément d'être obligé de
différer d'opinion avec le gouvernement sur
cette question, mais j'espère que lorsque
tous les arguments leur auront été soumis,
les membres du gouvernement adopteront
au moins les mesures nécessaires à la pro-
tection des colons de l'ouest.

J'ai fait l'autre jour un calcul bien court
du nombre d'acres de terre que nous avons
données pour la constructlon de chemins de
rer au Manitoba et dans les Territoires du
Nord-Ouest, et je constate, d'après les chif-
fres officiels. que ce nombre s'élève à 40,-
000.000 d'acres, sans compter les conces-
sions de terres dans la Colombie Anglaise
et dans d'autres partie du pays. Qu'on me
peruett- de lire à la Chairbre un état ré-
sumé, tiré des chiffres officiels, qui fait voir
à quelles compagnies ces terres ont été don-
nées :
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ETAT 'iiuant. le companies 0' de hemi ns de for au Manit! baîL et au Nori-Ouest qui
ot r.-çu des ebventions un terres, jiIq II'au 1er jillot 1898.

Nom du chemin de fer.
Nombre de
milles sub-

ventionnés.

Nombre
l'acres accor-

dées par mille

Compagnie de cheuin de fer et de charbon d'Alberta-LWne
pricip tle, de Diinmore àLethbridge (maintenant chemin
de fer Canadien du Pacifique).......... .. ...... . 109-50

Com pagnie de lheniin de for et de charbon d'Alberta-De Leth-
bri. ige à la frontière internationale (maintenant chemin dei
fer Canadien du Pacifique)... .. ... ... ............... 64-12

Chemin de fer de Calgary et Edmonton (maintenant chemin dei
ter Canadien du 1Pacifique) ........ ................ 340-00

Chemin de fer Canadien du Pacifique-Ligne principale. . (1,100 dans M.
Chemin (le fer Canadien du Pa.îiu-nîrnhmn DeoJ 0 uN-.et T. du.O.
Chemin (le fer Canadien du Pacifique-Embrachement Delo-

raine et apikra.... ...... ............. ............. 11
Chemin de fer Canadien du Pacifique--Enibranchement Glen-

boro et Souris .... ............ . ..... ...... .. .. 45-24
Chemin de fer Canadien du Patcifiqute--Embiranc.hement Kemn-

naýy et Estevan. ................ . . . ... ......... 156-8S6
Chemin de fer Canadien du Pacifique -lînîbraichenent Pipe.

stone ..... ......... ..... ........... 313"
Chemin de fer Griand-Nord-ouest Central (maintenant chemin

de fer Canadien dii Pacifique) .. . ................. .500
Compagnie de heniin de fer et de canal lu Lac Manitoba (che-

min de fer de l)auphin. Mauin et Makezi)...... .. 12500
Chemin de fer du Mani:oba t Nordoust-ligne principale

(probablenient chemin de fer Canadie.i du Pacifique) .... 430·00
Cheinni de ter du Maiiitoia et Nord.ouest--Embranhheet

de Binsearth (maintenant chemi de fer Canadien du Paci-
fique) ....................... ................ ......... 26-00

Compagnie de cleiniii de fer du Manitoba et Sud-ouest (main-
tenant chemin de fer Canadien du Pacifique)...... ...... . 98-00

Compagnie de Colonisation Manitoba et Sud-ouest (maintenant
chemuin de fer Canadien u Pacifique)... ................ 218'25

Compagnie de chenin de fer et de bateaux à vapeur de Qu'Ap-
pelle, Lac Long et Sa.katchewai (maintenant chemin de
fer Canadien du Pacifique).... ................... .. 253-6

Compagnie de chemin de fer et du Canal de la vallée du Daim
(maintenant chemin de fer Canadien du Pacifique). .. . 55 00

Compagnie <le ehenia de fer -ask.ttchewan et de l'uuest (main-
tenant chemin de fe Canadien du Pacitique).............. 15-47

Chemin de fer Graid-.'ord innipeg (maintenant Mann et Div.
M ackenzi). .. ........ . . .................. ...... 900.00 O

2,937-21

Je crois avoir démontré à la Chambre quelle
énorme quantité de terres nous avons donnée
dans ce pays, en subventions aux chemins
de fer. Le nombre total des terres ainsi ac-
cordées représente une superficie de 40,000,-
000 d'acres, sans compter les concessions fai-
tes dans la Colombie Anglaise où l'on a
Idonné virtuellement ·tout un royaume de
terrains houillers, sans compter les autres
subrentions en terres accorldées dans d'au-
tres parties du pays. J'ai pu démon-
trer que la grande majorité de ces terres ap-
partient maintenant au chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique qui est probablement le
plus grand propriétaire foncier du monde
civilisé. Cette compagnie du Pacifique pos-
sède 40.000,000 .d'acres de terre ou 62,500
milles carrés, soit une superficie égale au
quart de la superficie de l'Autriche-Hon-
grie, au tiers de celle de la France, dépas-

M. RICHARDSON.

sant la moitié de celle du Royaume-Uni et
les deux tiers de celle de l'Italie.

Mais comme les meilleures terres du pays
ont été ainsi distribuées, nous voyons les ex-
ploiteurs de chemins de fer, ceux qui sont
après le gouvernement pour construire des
chemins de fer dont ils demeurent les pro-
priétaires. demander des subventions en ar-
gent comptant. Il me semble que le temps
est arrivé où nous ne devrions plus leur ac-
corder de subventions. J'ai parcouru cer-
taines statistiques dans le résumé des opé-
rations de 1897, et j'ai trouvé que le gou-
vernement fédéral les gouvernements provIn-
ciaux et les corporations municipales du Ca-
nada ont donné en argent comptant aux che-
nins de fer des subventions au montant de
près de $200,000,000, et le seul chemin qui
nous appartienne est celui de l'Intercolonial.
Outre ce que nous avons dépensé pour ces

Total
d'acres

accordées.

6. 100

6,400

6,400

6,400

6,400

6,400

6,400

6,400

6,400

6,400

6,4006,400

6,4006,400

6,400

A., 6,400
B.,12,800
C., 6,400

700,800

413,568

2,176,000

18,206,986

1 L5.264

289,536

1,003,904
200,320,

320,000

800,000

2,918,400

627,200,

1,306,800

1,625,344

352,000

99,008

8,480,000-

39,725,130
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chemins de fer, nous avons dépensé jusqu'à
présent $70,000,000 ou plus pour nos ca-
naux, fe qui fait, pour le transport, une
dépense de $270,000,00. Il faudrait sept
ans du revenu total du Oanada, à W4,000,-
000 par année, pour payer ce montant.

Je 'veux maintenant apporter un argu-
ment qui intéressera davantage les person-
nes qui vivent au Nord-Ouest. Supposons
que la récolte de blô de ces territoires s'é-

Aève & 40,000,00 de boisseaux ; il faudrait
douze ans de cette récolte vendue à 50 cents
le boissea'ux,-'est le prix moyen jusqu'ici
ob tenu--pour payer l'éiorme contribution du
Canada A l'établissement de ces moyens de
transport. Si vous mettez il 5,000,000 le
chiffre de la population totale du Canada,
vous trouverez que la pirt de contribution
de chaque homme, fenmime et enfant est de
854 par tête. Si vous ajoutez les subven-
tions en terre aeordées il ces compagnies
de chemins de fer,. estiiant la valeur de
ces terres à $2 l've, vous constaterez que
nous avons contribué pour $350,000,000, soit
$70 par tête le la populat'lon,-hommes.
femmes et enfants. Afin de faire ressortir
davantage ces compraisoits, j'ai essayé de
me procurer quelques statistiques sur ce qui
a été fait aux Etats-Unis, Autant que j'ai
pu faire mes calculs, je trouve que le peuple
américain, sous le rapport de l'établisement
de facilités de transport. n'a contribué que
pour environ $1 par tête. En réaiué, il est
opposé il ces subventions aux compagnies de
ceemins de fer, et les honorables députés qui
ont étudié la question, diront avec moi que
même dans la construction de leurs chemins
transcontinentaux, c'est.t-dire, s'étendant
d'un océan .1 l'autre, qluind on a accordé de
Il'aide, c'était Il titre de prêt et, règle générale,
le montant ainsi avance a é té remis au gou-
vernement qui l'avait accordé. Cela me
semble être le meilleur principe qu'on de-
vrait suivre pour alder la construction des
chemins de fer dans ce pays. Il est bien
bon d'aider ces chemins de fer, mais quand
ils peuvent rapporter assez pour se soutenir
par eux-mômes, l'argent que le gouverne-
ment leur avance devrait être rendu. On
me dit que la constitution de quelques Etats
défend absolument d'necorder des subven-
tions sous quelque forme que ce soit aux
compagnies de chemin de fer. Si le peuple
des Etats-Unis avait aidé à l'établissement
de moyens de transport dans la proportion
que nous y avons alldé, nous. Il aurait dépensé
de ce chef en argent sonnant $8,780,000,000,
soit plus du double de la dette nationale de
la république. Si on ajoute IL ce montant ce-
lui que représenteraient les subventions en
terres, en suivant toujours la même com-
paraison, on arrive au chiffre de $4,900,000.-
000. Cependant, après ces dépenses consi-
dérables pour établir nos voies de transport,
je suis certain que la Chambre va se trou-
ver surprise d'apprendre Iue les 5-6 au
moins des produits du NoM1-Ouest à 'desti-
nation de l'est, ne passent pas par les ca-
naux que nous avons construits à si grands

frais Ici, ni par les chemins de fer que nous
avons comblés de subventions, mais qu'ils
passent par les Etats-Unis vià Buffalo .
New-York. Et en dépit des sommes énor-
mes déj-A dépensées, nous continuons à ae-
corder des subventions pour le même objet.
L'autre soir. $L,000,000 a été voté, je crois,
pour le canadi de la Vallée de la Trent ; ce
canal coûtera, nous dit-on, cinq, six ou dix
millions de dollars. Il ne s'agit pas ici d'une
grande entrepeise nationale dont le pays
pourra bénéficier pour son commerce. et ce-
pendant, nous commettons la folie d'accor-
der des crédits semblables, après l'expérience
que nous avons dû acquérir. Il semblerait
qu'on a établi au Canada l'industrie na-
tionale d'accorder des subventions. Mais &.
moins qu'on n'assigne une limite à cet état
de choses, personne dans ce pays ne voudra
mener une brouette ou un truck sans de-
mander de l'aide au gouvernement. On me
dit que le gouvernement a reçu, durant la
session, des demandes de subventions aur
chemins de fer pour au moins $20,000,000,
ce qui fait voir que le gouvernement a eu
une forte tache à reinpUr pour diminuer ce
montant à $6,500,000. On disait que les.
"lanceurs" de chemins de fer ont promis
de pousser les choses jusqu'au bout. Ce ne·
serait pas une mauvaise idée de suggérer
el M. Crockett, l'habile romancier écossais,
qui a écrit un livre si remarquable sur les
" Raiders " d'Ecosse, de venir au Canada où
il trouverait des données suffisantes pour-
écrire un volume qui ferait suite au premier,
et je suis convaincu d'avance qu'il ne sera
pas obligé de se lancer dans le champ de
l'imagination et de la fiction. S'il se con-
tentait des renseignements fournis. il pour-
rait faire un livre qui créerait de l'intérêt et
de la surprise dans tous les pays étrangers.

Je veux maintenant discuter, aussi briève-
ment que possible, le projet de la construc-
tion du chemin de fer de la rivière La Pluie
et c'est pour discuter ce projet que je me
suis spécialement levé. Comme le pays le
sait généralement, la population du Nord-
Ouest a fait des plaintes sérieuses au sujet
du tarif élevé que le Pacifique imposait sur
le fret à partir de Winnipeg jusqu'à la tête
du lac Supérieur. On a compris générale-
ment que ce tarif étalt exorbitant. compa-
raison tenue des tarifs des autres lignes, et
plusieurs années durant, M. Greenway a es-
sayé de faire- concurrence au Pacifique en
construisant un embranehement de Winni-
ipeg ù Duluth ou au Fort-Wiliam, dans le but-
d'amener une réduction dans les prix de
transport du fret. Il y a 15 ou 16 ans, le
tarif était de 28 à 30 cents par 100 livres de
bl de Winnirpeg au Fort-Wiliam, sur un che
min de fer d'un peu plus de 400 milles de
long. En 1889, le chemin de fer du Pacifi-
que-nord fut prolongé jusque dans la pro-
vinck du Manitoba et le tarif fut alors abals-
sé A 21 cents par 100 livres de blé.

J'ai lu les résolutions et j'ai constaté que-
le montant de subventions que le gouverne-
ment se propose de faire voter en faveur du
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chemin de fer de la rivière La Pluie au Fort-
William ou Port-Arthur est de $1,856,000.
I y a un article, cependant, en vertu duquel
la subvention pour une longueur de 70 milles
peut être réduite de $0,400 à $3,200 par
mille ; ce qui mettrait le montant total de
la subvention à $L632,000. Mais outre cette
aide considérable du gouvernement fédéral,
le gouvernement de l'Ontario, à sa dernière
session, a accordé une subvention au mon-
tant, je crois. de $1,250,000, ou d'environ
$4,000 par mille. On me dit aussi que le
gouvernement du Manitoba va lui accorder
une subvention de $4.000 par mille. Comme
la Chambre le sait, ce dernier gouvernement
a accordé des subventions à la compagnie
du chemin de fer Manitoba et Sud-est, lequel
s'étend de Winnipeg à la bie de Buffalo
,par Ile lae des Bois,et qui se reliera au .che-
miin (le fer de la rivière La Pluie quand ce
dernier sera terminé. L'aide accordée
au ellcmin de fer Manitoba et Sud-
est, consiste en une garantie spéciale
de ses débentures jusqu'au montant de
$8,0X0o par mile à peu près, sinon
exactement, ce qu'il faut pour construire
cette ligne ferrée. Si nous réunissons
ces« différentes subventions, si nous ajou-
tons ce que ce gouvernement donne ainsi
(lue le gouvernement de l'Ontario et celui
(lu Manitoba. à $4,000 par ;mille, nous trou-
vons que nous donnons à la compagnie inté-
ressée l'énorme subvention de $14.400 par
mille, ce qui serait suffisant pour construire
-tout le chemin ; c'esat là mon opinion, bien
que, n'étant pas ingénieur, je ne veuille rien
affirmer d'une manière positive, et bien que
le cofit de construction (les chemins le fer
soit t.lileqent réduit aujourd'hui, qu'on ne
pourrait en général l'estimer exactement.

On a dit, il y a quelques instants, que le
gouvernement du Manitoiba se proposait
d'accorder de l'aide à cette compagnie pour 1
continuer sa voie dans Ontario. à la condi-
tion -qu'eIle accordat un tarif réduit pour
,le transai)rt du .blé du Manitoba à la tête de
'Ia navigation des laes.

Le MINISTRE DES (CHELMINS DE FER
ET CANAUX : Notre subvention ne s'étend
pas au delà du pied du lac ni à 'autre côté
du 'lac où s'applique la subvention du gou -
vernement du Manitoba.

M. RICHARDSON : Je n'ai pas affirmé
que l'aide du Manitoba était actuellement
accordée. J'ai dit que j'avais été informé
que cette proposition avait été faite.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANATTX : J'ai compris que lhonorable
député affirmait que virtuellement $14,000
par mille avaient été accordés à ce chemin
de fer.

M. RICIIARDSON : J'ai dit que si le 'gou-
vernement du Manitoba donnait ce million
de dollars-et les renseignemen-ts que j'ai
sont à l'effet qu'il se propose d'accorder un
million de dollars pour la construction du
chemin entre Fort-Francis et Fort-Stan-ley

M. RICHARDSON.

- si vous divisez le nombre de milles à
faire, cela nous donnera $4,000 environ par
mille et l'addition de toutes ces subventions
réunies nous donnera le chiffre énorme de
$14,000 par mille.

M. WOOD : Le gouvernement de Winni-
peg ou celui du Nord-Ouest a-t-il consenti à
donner quelque subvention en argent son-
nant, ou s'est-il simplement engagé à garan-
tir le montant d'intérêt sur les débentures ?

M. RICHARDSON: Les remarques que
j'ai déjà faites couvrent toute cette ques-
tion.

M. .MACDONEIJL (Selkirk) : Les assertions
de l'honorable député en tant que le gouver-
nement du afanitoba est concerné, sont de
nature à tromper les gens. Le gouverne-
ment du Manitoba a garanti ces obligations
au montant de $8.000 par mille sur la ligne
du .Sud-est et il a assuré sa garantie par
une hypothèque sur ce chemin.

M. RICHARDSON : J'ai déjà dit cela.

Le MINISTRE
ET CANAUX :
question dans les
de la ligne.

DES CHEMINS DE FER
Il n'est pas actuellement
résolutions de cette partie

M. RICHARDSON: C'est un raccorde-
ment au chemin de fer de la rivière La
Pluie.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Mais il ne s'agit pas d'une
partie -de ce chemin.

M. RICHARDSON : Non. Il n'y a absolu-
ment aucune différence d'opinion entre nous,
et si vous le permettez, je vais poser la
question d'une manière plus claire. Je ne
suis pas ici pour tromper la Chambre, et ce
n'est pas là mon intention. J'ai dit que le
gouvernement du Manitoba avait aidé la
compagnie du chemin de fer Manitoba et
Sud-est à prolonger sa route de Winnipeg
. la baie Buffalo, en garantissant les obliga-
tions de cette compagnie jusqu'à concur-
rence de $8,000 par mille.

M. HAGGART : Qu'entendez-vous par ga-
rantir les obligations ?

M. RICHARDSON : J'expliquerai cela
tout à l'heure. Si cette ligne a des subven-
tions importantes en terres, la garantie de
ses subventions et de ses terres sera suffi-
sante pour lui permettre de construire le
chemin de 'Winnipeg à la baie Buffalo ou au
lac des Bois. J'ai dit que J'avals raison de
croire que gouvernement du Manitoba se
proposait d'accorder une subvention de $1,-
000.000, soit, d'après mes calculs, $4,000 par
mille à la compagnie, à la condition que
'cette dernière s"engsgeùt à établir un tarif
le 1.0 cents par 100 livres de blé transporté

de Winnipeg au lac Supérieur. Je n'ai pas
assuré la chose. mais j'ai dit qu'il était pos-
sible qu'elle s'a-ccomplIt et je tenais mon
renseignement d'un homme qui faisait par-
tie de la députation qui est venue de Port-

93689367



9369 [3 AOUT 1899 j 9370
Arthur dernièrement insister auprès du
gouvernement fédéral pour qu'il accor-
dût de l'aide à cette entreprise. J'ai
été jusqu'à dire que ce devait être
une subvention en argent comptant -et
que si la chose arrivait, les subventions to-
tales, y compris elle proposée, s'élèveraient
à environ $14.400 par mille, laquelle somme
serait. kl'alprès moi, suffisante pour payer
le coût de construction du chemin. L'hono-
rable ministre des Chemins de fer dit qu'il
n'a jamais entendu parler de la chose ; eh
bien ! alors même que le gouvernement du
Manitoba n'est pas pour accorder un sou de
subvention, J'aide qu'on donnerait à cette
compagnie serait encore très considérable.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Comment pouvez-vous arriver à $14,-
000 par mille? Quel est le nombre de milles
entre, Winni.peg et Port-Arthur ?

M. RICHARDSON : Cela importe peu A la
question.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Oui, parce que si vous dépensez $1-
000,000 sur la distanee qui sépare Winnipeg
de la limite de l'est, il vous faudra distri-
buer cette somme sur cette distance.

M. RICHARDSON : Quel est le nombre
de milles de Fort-Stanley à Fort-Francis,
car la subvention n'est que pour cette dis-
tance ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : 280 milles.

M. RICHARDSON: Divisez $1,000,000 par
280.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Il nous faut ajouter autre chose.

M. RICHARDSON: C'est déjà fait, puis-
que j'ajoute la garantie des obligations au
montant de $8,000 par mille.

M. HAGGART : Quelle sproportion cou-
vrent ces garanties ? Tout dépend de cette
proportion.

M. RICHARDSON : La question de ga-
rantie n'a rien à faire avec cette aide possi-
ble au chemin de fer entre Port-Stanley et
Port-Francis.

M. HAGGART: Je comprends cela.
M. RICHARDSON : Les obligations sont

garanties jusqu'au montant de $8,000 par.
mille de Winnipeg à la baie Buffalo. Je ne
sais pas exactement quel est le montant
d'intérêt, mais je crois qu'il est de 5 pour
100.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Qua-
tre.

M. RICI-ARDSON : Sans doute, :l'honora-
ble ministre de l'Intérieur connaît les faits.
Mais le point soulevé n'a rien à faire avec
la proposition que je suis à développer. Je
ne mentionne pas la, chose comme un fait,
mais je la fais connaître à la.Chambre telle

que je l'ai sue et je donne la source de mes
renseignements. -Si le 'Manitoba donnait cette
aide, ce serait pour aider la construction de
cette partie qui s'étend entre Fort-Francis
et Fort-Stanley. Le ministre des Chemins
de fer nous dit -que cette distance est de
280 miles. Je ne sais pas exactement
quelle est cette distance, mais j'ai divisé la
million de dollars qui serait accordé par ce
que je croyais être le nombre de milles, et
j'ai trouvé que cette subvention représen-
tait $4.000 par mille. Je ne donne pas de
chiffres absolus, mais je fais des calculs.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Je
n'étais pas dans la Chambre quand l'hono-
rable député, d'après ce que je crois com-
prendre, a parlé d'une proposition à l'effet
d'accorder une subvention de $1,000,000.
Voudrait-il être assez bon de me laisser con-
naître ce qu'il a dit ?

M. RICHARDSON : Ce que j'ai dit dans
cette Chambre, c'est que j'avais été informé
que le gouvernement du Manitoba se propo-
sait d'accorder une subvention de $1,000,000,
pour la construction d'un chemin de fer de
Fort-Francis à Fort-Stanley, sur la ligne est
dont les obligations ont été garanties par le.
gouvernement du Manitoba, à la condition
que la compagnie intéressée accordât un ta-
rif de 10 cents par 100 livres sur le blé trans-
porté par cette ligne. Je n'ai pas assuré.
la chose; j'ai dit seulement que j'avais été
informé de la chose, et c'est sur cette sup-
position que j'ai basé mes calculs.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Ce
sont des renseignements à peine basés sur
des probabilités.

M. RICHARDSON: Je ne suis pas ici
pour dire si la chose est probable ou si elle.
est improbable. J'ai dit que, supposant que
la chose fût vraie, la subvention qne ce che-
min de fer retirerait serait considérable, et
je faisais cette proposition qu'il serait dans
l'intérêt du peuple de la partie ouest et du
Canada tout entier que ce gouvernement
proposât aux gouvernements d'Ontario et
de Manitoba que vu que les subventions ac-
cordées par ces gouvernements et le gou-
vernement fédéral sont suffisantes pour
construire ce chemin, ces gouvernements fis-
sent construire eux-mêmes ce chemin, sur
lequel pourront passer les trains et convois
de toutes les compagnies. SI Mann et Mac-
kenzie désirent faire circuler des trains sur
ce chemin. ils pourront avoir ce privilège en
payant un certain montant. En agssant
ainsi, le gouvernement protégera les inté-
réts du pays. -Il s'agit ici du tronçon d'une.
ligne qui deviendra la plus importante des
voies ferrées du Canada, à mon avis. C'est
par cette ligne que passeront les produits
énormes de notre Nord-Ouest, et l'on com-
Trendra facilenent après l'expérience que
nous avons. eu l'oceasion de faire avec le
Pacifique, que vu que -le pays, par ses divers
gouvernements, est -pour payer virtuelement
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le cofit de la constructin de ce chemin, il sera député, la compagnie accaparer toutes les petites voies
'avantageux pour le Canada d'exécuter lui- ferrées qui se construisent au Canaa a.
même cette entreprise. C'est là ma proposi Je ne veux pas jeter le moindre doute surtion -t je la crois raisonnable, et j'espère que l'in:tégrité du ministre des Chemins de ferle gouvernement pourra encore l'adopter. et Canaux. J'ai suivi attentivement l'hono-

Je veux maintenant diseuter un autre rable ministre et je dois dire que j'ai ap-
point qui se rapporte particulièrement à cette pris à l'admirer. Autant que j'en puis
question. Dans les résolutions actueillement juger, je crois qu'il a fait beaucoup -pour
,souises à la Chambre, iR y a un artielle protéger le public contre les empiètements
qu'a discuté longuement l'honorable minis- des corporations de chemin de fer. Mais je-tre ides Cliemois de fer et Canaux. Cet artf- suis tenu, en ma qualité de représentant
cle est destiné, dit-on, à empêcher le fusion- d'un comté de l'ouest, de signaler lés diffi-
nemnent de ce chemin de fer avec le chemin cultés que présente la situation qui nous est
ide fer Cana'dien du Pacifique, ou avec toute faite actuellement. Nous avons dans ces ré-autre voie ferrée qui pourra être cons- s'nlutions un article qui empêche le fusionne-
truite. Cet article a fait le sujet d'une lion- ment du chemin de fer de la rivière La. Pluie
gue discussion et a valu au ministre d'être avec le chemin de fer Canadien du Pacifi-
interrogé minutieusement. La meilleure ré- que. Vous avez pu voir que j'ai prouvé parponse que je puisse faire à la prétention ex- les paroles mêmes de l'honorable ministre
primée par l'honorable ministre des Che- (lue cet article.ne vaut pas le papier sur le-mins le fer et Canaux, c'est de lire un extrait quel il est écrit. La conclusion logique. la
d'un discours que prononçait, à la dernière seule à laquelle on puisse en arriver, est que.
session, sur le même sujet, l'honorable mi- I si vous ne pouvez empêcher le Pacifique-nistre des Chemins de fer et Canaux lui- et l'honorable ministre di-t lui-même que
même. Il parlait d'une motion faite par vous ne le pouvez-d'absorber le chemin defl'honorable député 'd'York-est (M. Mac- fer de la rivière La Pluie, alors je deman-
Lean) an sujet du contrôle d'es tarifs 'de cle- de pour l'amour de Dieu que le pays possède
mins de fer et à l'effet d'empêcher le fusion- ce chemin lui-même. Je crois que c'est là le
nenient Lie ce chemin de fer avec d'autres. seul moyen de protéger les intérêts publics.
D'après les " Débats " l'honorable ministre Te veux être très -modéré, mais je dois dire,
a paidé comme suit, faisant alusion d'abord dans l'intérêt du peuple de l'ouest, et consi-
à 1lhonorable député d'York-est: dérant l'agitation qui s'est faite sur cette

Mais, s'écrie l'honorable député, pourquoi le minis question et le désir général de la population
tre des Chemins de fer et Canaux refuse-t-il d'insérer du Manitoba et du Nord-Ouest de voir leurs
dans ce bill un article stipulant que la Comiagnie du intérêts efficacement protégés, que la direc-chemin de fer Canacien du Pacifique ne pourra ac ué ton de cette ligne nouvelle et importante
rir cette voie ferrée? Eh bien ! M. l'Orateur, voici la . a
raison de mon refus. Ce n'est oas que je verrais d'un devrait appartenir exclusivement au gou-
mauvais oeil la Compagnie du chemin de fer Canadien vernement. Comme je l'ai dit, je suis forcé
du Pacifique acquérir cette voie ferrée, si plus tard, d'être brutalement franc dans l'occasion ac-
comme nous l'espérons, celle-ci devient une ligee-mère ' tuelle. Je ne veux pas que mes électeurs
importante ; non, niais c'est que, dans le moment, il disent que j'ai failli fà mon devoir sur cette
m'est imnpossible de suggérer à la Chanmbre une dispo- question. Je veux qu'il soit bien compris
sition législative réigée de façon à empêcher cette que je cherche - représenter les vues de lacompagnie d'acheter la voie ferrée en question. population qui m'a envoyé ici. Je uis dire

Je serais curieux de savoir par quel procèdé l'onp
pourrait arriver à l'en emp Icher. Faudrait-il stipuler que j'ai fait une tournée dans toute la pro-
que les personnes qui placeront leurs ca)itaux dans vince du Manitoba et que j'ai parlé ùi nom-
cette eitrel)rise n'auront pas droit de v'ýndre leur stock bre d'endroits sur cette même question. Je
ou leurs obligations à tout individu agissLnt dans l'in. n'ai pas parlé à des assemblées de conser-
térêt de la Compagnie du chemin de fer Canadien du vateurs. mais 4t des assemblées d'associa-
Pacifique? Une telle disposition législative re-vien- tions de cul'tivateurs, associations com-
drait à dire que ces personnes ne vendront jauais posées de libraux et de conservateurs ;leur stock ni leurs obligations, qu'elles ne devront et ee suis forcé de dire due cartourt quandjamais se dessaisir de ces valeurs, et qu'il sera défendu .'dr q p
à tout individu qui représente d'une façon quelconque utme résolution était soumise sur cette ques-
les intérêts du chemin de fer Canadien'du Pacifique. tion, déclarant qu'il serait dans les inté-
de placer un seul dollar dans cette entreprise. Ne rêts du pays que -le gouvernement efit la
serait-ce pas se couvrir de ridicule que d'inserer une hau'te main sur cet embrainchement entre
semblable disposition dans le bill en discussion ? S'il \Vinnipeg et Port Arthur, cette résolution
est impossible a l'honorable député de trouver .une était -toujours adoptée à l'unanimité.meilleure solution que celle-là, force lii sera de lauiser
les choses dans l'état actuel et de courrir le risque M. 'MAGDONELL : Ces populations n'ont-
possible de voir la compagnie du chemin île fer Cana- elles pas un service suffisant de communi-
dien du Pacifiq ue accaparer cette voie ferrée. Force eation établie aux dépens du pays ?nous est bien de nous soumettre à cette éventualite,
autant que je puis prévoir ; et nulle disposition insérée -M. RICHARDSON Cela n'affecte au-
à la loi ne pourrait obvier à cet inconvénient. Autant cunement la question, pour la raison que le
qu'à tout autre, il me répugnerait de voir la Compa- chemin de fer dont je parle n'est pas destiné à
gnie.du chemin de fer Canaidien du Pacifique accapa- dessrviT tel ou tel endroit; c'est un chemin
rer cette voie ferrée.

Je veux bien traiter cette compagnie d'une façon de fer qui traversera une partie du pays à
juste et équitable, car elle a droit a ce traitement Peu Près complètement stérile, depuis Fort
niais je verrais d'un aussi mauvais oeil que tout autre 1Fra.nc4ls jusqu'à Fort William. Il n'y a que

M. RICHARDSON.
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peu d'établissements sur cette ligne, mais je
comprends qu'il y en a quelques-uns le long
de la rivière La Pluie.

Le MINISTRE DES -CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Cette contrée est riche en
minéraux.

M. RICHARDSON : Le point que je veux
établir est celui-ci : le chemin de fer tire
son importance du fait qu'il deviendra la
voie principale sur laquelle passeront tous les
produits du Nord-Ouest pour se rendre à la
tête du lac Supérieur, i la tête de la navi-
gation. Si tel est le cas, tous les membres
de cette Chambre comprendront l'impor-
tance qu'il y a de protéger les intérêts du
peuple. Maintenant, M. le Président, je ne
suis pas prêt à croire que l'article de ces
résolutions qui se rapporte au pouvoir de
passer sur le chemin puisse, en pratique,
être de quelque valeur. Il y a un article qui
déclare-le ministre des Chemins de fer et
Canaux me corrigera si je ame trompe-il y a
un article qui déclare que les droits de cir-
culat'ion seront accordés par le Gouverneur
général en conseil à toutes les compagnies
qui les demanderont. Nous pouvons décider
maintenant que ce pouvoir pourra être ac-
cordé sur le chemin auquel nous accordons
une subvention. Eu effet, nous aidons à la
construction du chemin de Fort Stanley jus-
qu'à Fort Francis et là. en descendant la
rivière La Pluie, sur une disitance de 70
milles. Maintenant quelle serait la va-leur
possilble de cette concession de droits de cir-
culation -sur cette partie du chemin en ques-
tion ? Si les résolutions déclaraient que le
droit de circulation serait accordé sur le
chemin depuis la baie Buffalo jusqu'à Winni-
speg, c'est-à-dire sur le chemin de fer Mani-
toba et Sud-ouest auquel le gouvernement
du Manitoba a accordé des subventions, la
concession de ce pouvoir nous sera de quel-
que avantage. Mais d'après ce que je puis
voir, nous ne retirerons aucun avantage par-
rticUlier, si ces résolutions ne permettent
d'accorder ce pouvoir que pour cette partie
du chemin qui s'étend de Fort Stanley à
Fort Francis ou à la rivière La Pluie. Je
voudrais connaître l'opinion de l'honorable
ministre des Chemins de fer et Canaux sur
ce point.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je crois que nous pourrons
difficilement imposer des, conditions, quant
au droit de circulation sur des lignes ferrées
dont les compagnies sont constituées civile-
ment par des. législations provinciales, et
sur lesquelles nous n'avons aucune j-uridic-
tk>n législative.

M. RICHARIDSON: Alors, cela rend ma
position inattaquable. Il est évident que
cette disposition des résolutions perd toute
sa valeur, si en échange des faveurs que
nous accordons, nous ne pouvons donner
des droits de passage que sur la partie de la
ligne que nous subventionnons. J'aimerais
demander aux membres de ce comite quelle

valeur peut avoir un droit de passage de
Fort-Stanley à Fort-Francis, ou sur un tron-
çon quelconque du chemin de fer de la Ri-
vière La Pluie, si vous ne pouvez passer
sur les lignes qui y conduisent.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député ne cons-
truirait pas une voie ferrée dans ce cas.

M. RICHARDSON : Je crois qu'il serait
mieux d'attendre que d'en construire une
dans de semblables conditions, car je suis
convaincu que la chose va créer, dans le
Nord-Ouest, un mécontentement et une irri-
tation qui causeront un mal irréparable à
cette région.

J'ai aussi fait d'autres calculs que je croy-
ais devoir présenter quelque intérêt et que
j'aimerais communiquer au comité. Si vous
prenez le rendement du blé dans l'ouest, pen-
dant les 15 dernières années, vous pouvez,
sans crainte de vous tromper, dire que nous
avons exporté, en moyenne, huit millions de
boisseaux. Cela représente un total de cent
v:ngt millions de boisseaux, ou 76 millions
de quintaux.

Les tarifs du chemin de fer Canadien du
Pacifique durant les 15 dernières années,
pour le transport du blé, de Winnipeg à Fort-
William, ont été en moyenne de 30 à 17J par
quintal. Il est bien vrai qu'en vertu d'un
arrangement intervenu lorsque le bill relatif
au chemin de fer du Pas du Nid-de-Cor-
beau, les tarifs ont été abaissés de 17j cents
à 14 ; mais nous avons payé cette réduction
en beaux écus sonnan-ts. Je crois qu'il serait
juste de dire que le prix du transport a été
de 20 cents par quintal, pendant les 15 der-
nières années. La population de l'ouest a
payé 20 cents par 100 livres pour le trans-
port de son blé de Wiinpeg l Fort-William,
une distance -de 425 milles environ.

On nous dit que le chemin -de fer de
Parry Sound a transporté sur sa ligne, l'an
dernier, du blé du Nord-Ouest, à raison de 5
cents par quintal, et l'on me dit, et je le
crois, que des lignes américaines, notam-
ment le " New-York Central ", transporte le
blé à raison' fle 2j ou 3 cents par quintal,
sur une distance égale à celle que je viens
de mentionner.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oh ! non.

M. RICHARDSON: Je le crois,-de Buf-
falo A New-York, je dis que je le crois, et si
la chose est nécessaire, je tAcheral de four-
nir au comité des renseignements plus précis.
Dans tous les cas, les prix du transport,
pour une distance semblable, sur les diffé-
rents chemins de fer, ont été très bas, et.
souvent, n'ont -pas tété de plus de 5, 6 ou 8
cents par quintal.

Par conséquent, si le chemin de fer de
Parry Sound transporte le blé A 5 cents% il
ne serait pas téméraire de supposer que le
chemin de fer Canadien du Pacifique pour-
rait le transporter au même prix sans per-
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dre d'argent ; surtout lorsqu'on se rappelle
que la ligne de cette compagnie depuis Win-
nipeg jusqu'à Fort-William est un cadeau
du peuple canadien. En ,prenant ces chif-
fres pour base de nos caleuls, le chemin de
fer Canadien du Pacifique a donc fait un
profit de 15 cents par quintal, ou dans l'es-
pace de quinze ans a tiré du gousset des
colons de l'ouest un profit de $11,520,000,
grâce aux tarifs qu'il a établis entre Winni-
peg et Fort-William. pour ne rien dire des
énormes profits que cette compagnie a ré&
alisés par les tarifs locaux qu'elle maintient
constamment en vigueur dans le Manitoba
et dans les Territoires du Nord-Ouest.

Si le prix du transport du blé était fixé à
S cents par quintal, le chemin de fer Cana-
dien dlu Pacifique aurait réalisé un profit de
$9,216,000, et à 10 cents par quintal, $7,680.-
00. La distance que le blé transporté a

parcourue sur le chemin de fer de Parry
Sound est la même que celle qui existe en-
tre Winnipeg et Fort-William.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Cette distance est moindre
de 30 à 40 milles.

M. RICHARDSON : Je comprenais qu'elle
était virtuellement la mêmile : Malgré cette
énorme perte que les colons ont subie, le
pays a payé le coût de cette voie ferrée.
Sir John Macdonald disait que cette com-
pagnie pouvait faire le transport à un
quart de moins que les autres lignes, vu les
vastes subventions qu'elle avait revues.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET 'CANAUX : E:lle n'a 'pas eu encore son
dividende de 10 pour 100.

M. RICHARDSON : L'honorable ministre

M. îMAOLEAN : Le chemin de fer Cana-
(lien du Pacifique a fait tout cet argent dans
l'ouest, et le gouvernement n'a ren fait en
cette matière.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je crains bien que l'hono-
rable député ne soit pas bien disposé à l'é-
gard du gouvernement.

M. MAjCDEAN : Je désire que le gouverne-
ment fasse une enquête. Qu'est devenue la
motion de l'honorable député (le Lisgar ?

M. RICIIARDSON : Un honorable mem-
bre de cette Chambre a proposé l'ajourne-
ment 'du débat, et nous n'en avons pas enten-
du parler depuis, car la question rejetée au
pied de l'ordre du jour, n'est pas revenu sur
le tapis. Je ne désire pas, pour le moment,
prolonger mes observations. Je crois avoir
parlé assez longuement, et avec assez de
sincérité et de chaleur pour convaincre la
Chambre que je suis de très bonne foi en
cette matière.

Je n'ai voulu rien dire qui ne fût juste
et raisonnable ou qui ne fût pas corroboré
par les faits. Il est extrêmement pénible
pour un député, et surtout pour un jeune
député, de se séparer du parti .auquel il
donne ordinairement son appui ; mais j'ai
cru que les devoirs que j'avais à remplir
envers mes électeurs et envers l'ouest dont
la population prend un vif intérêt à cette
question, m'obligeaient de parler comme je
l'ai fait aujourd'hui.

Je ne suis par certain si c'est le moment
convenable, mais je propose d'ajouter quel-
que chose à l'article principal ou au préam-
bule des résolutions que nous discutons.

J'ai l'honneur de proposer, appuyé par M.
Oliver :

nous uîu que le chemin dle fer Canadien du Que les mots suivants soient iisérés après les motsPacifique n'a pas encore eu son dividende "chemin de fer ", dans l'avant-dernière ligne du pré-
de 10 pour 100. Est-il bien certain de cela ? ambule :
Autant que nous pouvons le savoir, non ; Que pendant la construction de tous les chemins de
mais l'ancien gouvernement a commis l'im- fer subventionnés par les présentes, tous les livres,
pardonnable, la gigantesî-ue et la mons c mpes titres ndiquant le coût réel de i construe-
trueuse bévue de donner ces immenses sub- ticîn so:ent ouverts à l'inspection du gouvernement,
ventions, et d'insérer une dissition res- afin que, si le gouvernement décide subsequemment.

v s et d'acquérir aucun on tous les chemins de fer subven-crivant que tant que cette compagnie n'au- 1 tionnés, il puisse en connaître le coût réel et fixer un
rait pas réalisé 10 pour 100 sur le capital 'prix duquel il fawlra déduire les subventions données
réellement dépensé, il n'y aurait aucune di- par le gouvernement.
minution de ses tarifs. Que les tarifs, applicables tant aux voyageurs qu'aux

marchandises, seront. en tour temps, sujets à la revi-
M. MACLEAN : Combien a-t-on réellement i sion et A In réglementation du Gouverneur général en

dépensé ? conseil; pourvn que chaquefois quecestarifsproduisent
un p'rofit net de plus de ; pour 100 sur le coût réel de

M. RICHARI)SON: Une des premières la voie ferréf' et de sn équipement, moins les. mon-
choses que j'aie faites au commencement de tant des subventions reçues de quelque source que
la présente session, fut d'inscrire à l'ordre ce soit, ces tarifs soi-nt asse de façon à ne produire
du jour une motion demandant la nomina- que 6 pour 100 sur le coût reel.
tion d'une commi-ssion chargée de constater M. OSLER : Je désire faire quelques ob-
ce qui avait été réellement dépensé et dé- servations sur le principe général de' ces
.clarant que l'excédent des subventions que résolutions, sans entrer dans les détails des
le gouvernement avait donné pour la cons- 'subven-tions que l'on propose d'accorder. Ce
truction de cette vole ferrée devait être dé- qui me frappe au sujet de ces énormes sub-
duit du capital réellement dépensé. L'objet ventions, c'est le fait curieux et extraordi-
que j'avais en vue était de démontrer que nlaire de voir que personne ne semble, pour
le temps était arrivé où le gouvernement ;le moment, penser que le Canada peut s'en-
devait régir les tarifs de cette compagnle. idetter Indéfiniment. Les membres du cabl-

M. RICHARDSON.
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net semblent avoir oublié quît une certaine Un puissant groupe de capitalistes a.
lhase de leur carrière politique, ils croy- construit le réseau du "West Shore" afin
aient qu'il fallait s'arrêter à une certaine de faire concurrence au réseau Vanderbilt,
limite, et qu'il fallait constamment rappeler ou au " New-York Central." Un certain
la chose au parti au pouvoir. Telle a été ma 1 nombre de capitalistes se sont ruinés en es-
manière de voir pendant longtemps, et telle sayant de mener cette entreprise à bien ;
est encore ma manière d'envisager la situa- mais lorsçque les nuages de la panique finan-
tion. J'ai exprimé mes sentiments sur la eière furent dissipés, on consta;ta que des
matière lorsque j'ai brigué les suffrages des représentants du réseau Vanderbilt étaient
électeurs de Toronto. et j'ai dit que le temps propriétaires du " West Shore." Aussi sûr
était arrivé où le gouvernement de'ait ces- que le soleil se lèvera demain, chaque voie
ser complètement de subventionner des Che- ferrée que vous subventionnez fera partie,
inins de fer dans les vieilles provinces. Mon. un jour ou l'autre, d'un des deux grands ré-
opinion n'a pas changé sur ce point, au con- seaux du Canada. C'est la nécessité qui le
traire, ce que j'ai vu depuis l'a plutôt raf- veut, car aucune ligne de peu d'étendue ne
fernie. f peut couvrir ses frais d'exploitation et d'en-

Je crois qu'il n'y a pas dans cette longue 'tretien. C'est lê l'histoire de tous les che-
liste une seule subvention que le parlement mins de fer. Vous ne pouvez aujourd'hui
devrait accorder. Il n'y a pas là un seul obtenir, sur le marché financier, des capi-
chemin de fer, dont la construction est né- taux pour construire une petite ligne, à
cessaire et dont l'exploitation serait avanta- moins que vous n'ayez le garantie du gou-
geuse au point de vue des affaires, qui ne vernement.
trouverait des capitaux ici ou à l'étranger. Pour vous démontrer qu'il y a longtemps,
La raison que l'on donnait, aux premiers on pouvait trouver des fonds pour cons-
jours de la Confédération, pour subvention- truire des voies ferrées au Canada, lorsque
ner les chemin.s de fer était excellente. Le l'établissement d'une ligne était nécessaire
gouvernement de ]'Ontario a accordé des sub- au point de vue commercial, je vous rappel:
ventions considérables pour encourager l'ex- leral que le chemin de fer de Québec et de
ploitation de nos richesses forestières et dé- l'Ontario a reçu, de différentes sources, des
velopper les districts de Grey, de Bruce, et subventions s'élevant à $1,000,000. Le
d'autres comtés. On aurait dû s'arrêter Grand Tronc, par l'entremise de ses amis,
bien avant aujourd'hui, mais, pendant les accapara la charte de cette vole ferrée et les
dernières années, on a subventionné des subventions.
lignes parallèles à celles qui existaient déjà. Le chemin de -fer Canadien du Pacifique
C'est ce qu'on propose de faire aujourd'hui voulait cependant construire une ligne dans
dans cette enceinte. C'est là un principe des la même direction pour relier sa propre voie
plus vicieux, un principe qui tend à détruire à celle du " Great Western." Le chemin de
le capital. ifer Canadien du Pacifique et ses amis se

C'est bien beau d'insérer dans ces résolu- 1 concertèrent, obtinrent une autre charte et
tions un article prescrivant que les voies construisirent cette voie ferrée d'Ontario et
ferrées ne pourront se fusionner, mais doi- de Québec, sans avoir reçu une seule sub-
vent rester indépendantes les 'unes des au- vention du gouvernement ou d'aucune mu-
tres. L'honorable ministre des Chemins de nicipalité du pays ; et j'ose dire que c'est
fer et Canaux, en donnant, l'an dernier, ses aujourd'hui une ligne aussi rémunératrice
vues sur la matière, avait parfaitement rai- que toute autre qui existe au Canada. Cette
son. Il est impossible d'insérer un article ligne était nécessaire à un point de vue com-
qui empêche l'absorption d'une voie ferrée mercial, et les hommes d'affaires ont trouvé
par une autre, si cette voie ferrée est ex- de J'argent pour la construire.
ploitée par des gens qui s'aperçoivent qu'ils Mais ce sur quoi je veux surtout insister,
ne font 'pas d'argent. Si le chemin est ex- c'est que le temps est arrivé où nous de-
ploité à perte, les actionnaires le fermeront, vons dire que la dette nationale est assez
le vendront, et le seul enchérisseur sera le élevée et qu'il ne faut pas l'accroître. Nous
chemin rival. Voila l'histoire de tous les jouissons d'une grande prospérité, nous
chemins de 'fer. Je me contenterai de vous avons même un excédent ; mais ce n'est pas
citer un cas. Nous avons donné une sub- une raison pour que le ministre des Chemins
vention de $12,000 par mille au chemin de de fer et Canaux accorde des subventions
fer de la Jonction du PacIfique, reliant dont -le chiffre est sans précédent dans les
le chemin de fer du Nord au chemin de fer annales du pays ; et non content de cela, il
Canadien du Pacifique, à 'North-Bay. . Les noue dit que ce n'est que le commencement.
restrictions les plus rigoureuses avaient été
prescrites ; et le parlement avait décreté que Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
jamais ce chemin de fer ne serait vendu au ET CANAUX : Je n'ai jamais dit cela.
Grand Trone. Le Grand Tronc pour faire M. OSLER : Je crois que l'honorable mi-
concurrence au chemin de fer. Canadien du nistre a dit que nous avions les. yeux sur
Pacifique acheta cette ligne. l'avenir, que la construction des chemins de

Il est bien fac4e de discourir sur la fer ne faisait que de commencer dans, le
question, mais Il n'est pas aussi fa- pays et qu'on demanderait encore au gou-
cile de trouver le moyen d'empécher vernement des sotmes énormes, ou quelque
le, fusionnement de deux voies ferrées. chose en ce sens.
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Il n'y a aucune nécessité de subventionner
-ces chemins de fer ; au contraire, il y a né-
cessité de mettre un ter-me ù ces subven-
tions, à moins que ce ne soit pour construire
des voies ferrées au Nord-Ouest ou au Yu-
kon. ou dans des régions où de grands inté-
rêts publics l'exigent.. Dans de pareils cas,
le gouvernement devrait accorder une aide
généreuse et libérale ; mais Ici, je veux par-i
1er des chemins de fer ordinaires dans lesi
vieilles provinces.

Quant à la disposition prescrivant que le
gouvernement sera crédité d'une somme de
3 pour 100 sur le montant reçu par la com-
pagnie subventionnée, au sujet du service
postal, je constate que le chemin de fer de
Calgary et d'Edmonton gagne aujourd'hui,
dans les affaires qu'il fait avec le gouver-
nement, y compris le transport des troupes
et des malles, une somme de $5,000 par an-
née. C'est un énorme intérêt sur la sub-
vention, n'est-ce pas ? Le chemin de fer de
Qu'Appelle et du Lac Long gagne un peu
moins de $2,000. Le chemin de fer du Mani-
toba gagne, je crois, $5,000 par année envi-
ron. Ces trois voies ferrées traversent de
bons districts du Nord-Ouest et sont en ex-
ploitàation depuis 10 àâ 14 ans. Cela vous dé-
montre quel revenu le Canada peut espérer
obtenir de ce service postal.

Maintenant, outre l'accroissement de notre
dette, et je crois que c'est la considération
la plus importante en cette matière, il y a
une autre considération qui est peut-être,
indirectement, plus importante encore; je
ne partage pas l'opinion de mon chef et du
chef du gouvernement, lorsqu'ils disent que
ces subventions ne sont pas une source de
corruption. Je soutiens que c'est la source
la plus abondante d'où coule la corruption
électorale, et nous sommes exposés à avoir
des élections à courte échéance. C'est à ces
subventions que l'on puise pour payer les
hommes qui ont bourré l'urne du scrutin de
bulletins faux et qui onit commis les frau-
des électorales dont nous entendons tant
parler depuis quelque temps. Ces hommes
ne commettent pas ces crimes pour rien. Ils
touchent l'argent du peuple. Pouvez-vous
vous attendre à autre chose, lorsqu'un gou-
vernement ouvre ses mains et dit à toutes
les parties du pays : Venez à nous, et nous
vous donnerons toute l'aide possible ? Voilà
l'attitude que le gouvernement a prise au
sujet de ces subventions aux chemi-ns de
fer. C'est l'état de choses qui régnait sous
l'ancienne administratlon. C'est là une po-
litique que j'ai personnellement combattue
avec beaucoup d'énergie, toutes les fois que
j'en ai eu l'occasion. et que j'ai l'intention
de combattre aussi longtemps que je pour-
rai faire entendre ma voix ici ou ailleurs.
Je crois que le gouvernement rend un bien
mauvais service au peuple. en donnant la
cha.nce aux solliciteurs de se présenter, le
chapeau à la main, et de dire : S'il vous
platt, donnez-nous une subvention !

On a dit que, dans cette occasion, on avait
demandé des subventions s'élevant à $22.-

M. OSLER.

000,000. Cela prouve certainement qu'il y
a bien des ventres affamés à remplir, et que
le gouvernement n'a pu qu'en satisfaire un
quart. On a peut-être fait des promesses
pour l'avenir, mais pour les deux raisons
que j'ai mentionnées-la première, notre
dette est assez élevée, et ces subventions ne
sont pas nécessaires ; -la seconde, l'argent du
peuple que l'on donne ainsi avec tant de pro-
digalité tend, quelque soit le gouvernement
au pouvoir, à corrompre la morale pu-
bique,-pour ces deux raisons, disje, je m'op-
pose énergiquement à ces subventions que
l'on propose de donner aux chemins de fer.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Quoique nous soyons ù une phase
très avancée de la session, la discussion qui
a eu lieu aujourd'hui doit être fructueuse,
je crois. Elle nous a amenés à l'étude de
plusieurs questions dont nous ferions bien
de nous occuper, car elles intéressent pro-
fondément notre existence nationale.

Nous devons considérer Immédiatement si
nous aurions dû renoncer à la politique qui a
prévalu depuis quinze ou dix-huit ans, et
si nous devrions suivre la voie que l'hono-
rable député d'York (M. Foster) et quel-
ques-uns de ses partisans ont hardiment in-
diquée, à savoir, cesser complètement de
donner des subventions aux chemins de fer
et laisser toutes les parties du pays se tirer
d'affaire le mieux qu'elles pourront.

Permettez-moi de dire qu'il est très facile,
pour les vieux districts, comme la région qui
entoure Toronto, sillonnée de chemins de
fer, de déclarer qu'il ne faut plus subven-
tionner de voies ferrées dans aucune partie
du pays, et que le colon, qui s'en va au
coeur de la forêt avec rien autre chose que
sa hache, ou qui foule sous ses pieds les
vastes prairies de notre domaine national,
doit attendre que l'initiative privée lui four-
nisse la voie de communication dont il a
besoin pour développer les richesses de no-
tre territoire, et que ce pionnier ne doit
compter que sur ses propres ressources.

L'honorable député d'York (M. Foster) a
dit que le parti libéral reniait, au sujet de
ces subventions aux chemins de fer, la po-
litique que le premier ministre et tous ses
partisans préconisaient autrefois. En ce
qui me concerne personnellement. je de-
manderai à mon honorable ami de dire où et
quand j'ai combattu cette politique. -Te me
suis certainement opposé à cette politique,
lorsqu'elle n'était qu'un prétexte pour ac-
corder des faveurs à quelques trafiquants
de chartes. suivant la juste expression de
mon honorable ami, mais je crois que l'ex-
ministre des Finances pourra bien difficile-
ment me citer une ligne. une phrase, un mot
ou même une syllable, pour prouver que je
me suis opposé à venir en aide aux chemins
de fer qui étaient nécessaires nour dé-velop-
per les régions non colonisées de notre pays.

Te dirai plus: depuis que je suis entré en
fonctions j'ai recu des députations,, et,
avant de' prendre les rénes de l'administra-
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tion, je me suis souvent consulté avec mes cours de ceux qui sont dans le besoin dans
amis sur ce sujet. Aux députations, j'ai les vieux districts, mais qu'on ne compte
parlé publiquement et mes paroles ont été pas sur le gouvernement.
rapportées. J'ai dit que, pour ia part, je ne Les subventions que nous demandons au
pouvais abandonner la politique qui avait parlement de voter pour les vieilles provinces
été suivie dans le pays depuis plusieurs an- sont destinées ü construire des chemins de
nées, et je demandai aux habitants de nos fer dans des régons où les cultivateurs dol-
vielles régions, dont la colonisation et le dé- vent voiturer leurs produits sur une dis-
veloppement s'étaient faits sous les aus- tance de 30 a 40 milles. L'honorable député
plees de cette politique, et qui avaient reçu prétend-Il que nous ne devrions pas venir
leur part de subventions aux chemins de en aide à ces gens-là. simplement parce
fer, de venir en aide à leurs concitoyens qui qu'ils habitent les vielles provinces? Il dit
se trouvaient dans le besoin et n'avaient que nous devrions les laisser se tirer d'af-
pas eu le même avantage. faire du mieux possble, comme Ils font de-

L'honorable député de Toronto-ouest (M.puis vingt ans, et les obliger à charroyer
Osler) a dit que cette politique était une leurs produits, pendant l'hiver. à 40 ou
source le corruption et qu'il était de son 50 milles. Ce serait là une politique Inhu-
devoir de la combattre. Je n'aime jamais malne, et Je demande à la Chambre d'en-
à me servir d'arguments personnels, mais visager la situation à un point de vue plus
je crois que mon honorable ami est membre large et plus libéral. et de déclarer que le
d'une corporation qui n'a pas reçu moins de gouvernement doit venir au secours de ceux
$100.000,000 du trésor public. Je lui laisse- qui ont à souffrir d'un semblable état de
rai le soin de dire si cette énorme subven- choses.
tion a eu une Influence corruptrice sur la J'abonde entirement dans le sens de lho-
politique de ce pays. Nous n'avons pas - norable député d'York (M. qoster). lorsqu'il
donné moins de $100,000.000 au chemin de dit que nous ne devons pas donner de sub-
fer Canadien du Pacifique, et nous avons ventions aux tTafiquants de chartes. J'ad-
dépensé des millions pour établir d'autres pire le repent-Ir de mon honorable ami, mais,
vfes ferrées, Parce que nouso avons cru en vérite, il est bien 'tardif. SI des subven-
qu'il n'était pas possible de développer le tions ont été données à des trafiquants de
pays autrement Le parlement canadien,! chartes. quelles sont les personnes resnsa-
en dannant à une corporation qu'il avait iest? Qui les a données? Ce ne peut être
.créée une, subvention e $100.000p000. a fait qu'un partisan ou un membre de l'ancienne
une chose sans précédent dans les annaleshadministration. Je conviens parfaite ment
d'aucune nation, que nous ne devons pas continuer cette po-

Pourquoi avons-nouýs adopté cftte po- litique et que nous ne devons venir n aide
litique ? Pour des raisons sp)éciales, qu'aux entreprises de bonne foli, mals Il est
Les honorables membrs me la. gauche de notre devir de faire quelque chose pour
ne doivent pas oublier que notre situa- ceux qui ont souffert.
tion toFute partieulire a imposé au gOuvQ- L'honorable député d'York (M. Foster) et
nement le devoir de favoriser les progrès celui de Toronto-ous.t (M. Osier) ont été sai-
du pays. Mas nous sommes les voisins sis d'horreur à la vue de ces subventions qui,
d'une grande nation dont la population est qnous a dit ce dernier, sont les plus considé-
vaste et va toujours croissant, et dont les rables qui aient jamais été soumises au par-
richesses sont Immenses; et nous avons lement. L'hootrable député de Toronto
pensé que nous ne pouvions pas rivaliser nest pas membre de cette Chambre depuis
avec elle, sI le gouvernement ne venait pas longterps. Il n'a été élu qu'à la der-
en aide à ceux qui étaient prêts à donner nière élection générale; mais s'il et été
leur énergie, leur esprit d'entreprise et leurs ici durant la session de 1894, son parti lui
capitaux pour développer les ressources de aurait demandé de voter des subventions
notre pays. Sans doute, nous aurions mar- s'élevant à combien ?-e $6,500,000. S'il et
eh o plusr lentement et nous aurions agi avec été Ici durant la session de 14fa, le gouver-
plus de prudence, si nous avions été seuls sur nement l'alors. dont il aurait été, je suppose,
le continent américain, mais, voisins de cette l'un des partisans, lui aurait demandé de
grande nation, ayant a soutenir la conur- voter des subventions s'élevant à $9,1i .00.
rence de ses capitaux et de ses ressources L'honorable député de Toronto ne faisait
Immenses, le gouvernement, le parlement Pas alors partie de cette Chambre: mais
et le peuple du Canada ont di puiser large- L'honorable dépu-té d'York M. Poster) en
ment dans le trésor publie pour nous mettre faisait partie. Il n'était pas encore minis-
en état de lutter contre nos puissants i- tre, mals il était un des partisans de l'an-
vaux. cien gouvernement, et bien qu'aujourd'hui

L'honorable préopInant (N. Osler) a dit il ne puisse plus gober une mouche, il ava-
que nous ne devIrons pas donner un seul dol- lait alors les plus grosses couleuvres sans
lar, titre de subvention, aux vieilles pro- sourciller. a voté toutes les subventions
vinces de la Confédération. l est bien prêt qui ont été demandées sans se soucier le
à venir en aide ux régions neuves du Nord- moins du monde si le pays faisait un bon
Ouest ou d'aéileurs, mais pas à autres. Placement.
Que l'initiative privée, nous dit-il, se mette Mon honorable ami (M. oster) a aussi
à l'oeuvre, que le capital prive vienne au se- donné une Intedprétation, je ne dirai pas i
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juste, -mais fausse, à çuelques paroles pro- Quelles raisons donne-t-on pour refuser
ioncées ce matin par l'honorable ministre d'accorder une eubvention à cette voie fer-
des Chemins de fer et Canaux. Mon hono- rée « L'honorable député de Toronto-est
rable collègue avai-t dit, avec raison, que, (M. Robertson) nous a dit pourquoi il s'op-
quoique nous demandions au parlement de posait à cette subvention. C'est que l'ar-
voter des subventions s'élevant à $t.500.000, gent que nous allons voter sera confié à
il ne fallait pas s'attendre à les voir dépen- Mackenzie et Mann. L'existence de mon
ser toutes immédiatement. Nous savons, par honorable ami semble hantée par deux cau-
expérience, que ces subventions aux cie- chemars; Mackenzie et Mann et le chemin
mins de fer que le parlement vote dans une de fer Canadien du Pacifique, et lorsque la
seule sesison. ne sont pas dépensées en une Chambre est saisie d'une question qui con-
seule -.session, ne sont pas dépensées en une cerne soit ces entrepreneurs, soit cette corn-
et probablement davantage, pour épuiser les pagnie, l'honorable député devient complète-
subventions que nous votons ici. L'expéri- ment aveugle, et ne se donne même pas la
ence nous démontre que ces sommes sont peine d'étudier ce dont il s'agit. Si je suis
dépensées d'année en année, et qu'il faut bien renseigné, la compagnie du chemin de
une assez longue série d'années pour épul- fer Canadien du Pacifique et Mackenzie et
ser ces subventions ; et, de plus, que souvent Mann ne s'aiment pas à l'excès, mals mon
un grand nombre de ces, subventions peu- honorable ami est tellement aveuglé, quil ne
vent ne pas sortir du trésor public. semble pas même se rendre compte de la

L'honorable député d'York (M. Foster) chose. Il voit dans cette subvention de si-
nous dit qu'il comprend pourquoi nous avons nistres motifs, et croit que le chemin de fer
saisi la Chambre de ces résolutions. Le mi- Canadien du Pacifique absorbera cette voie
nistre des Chemins de fer et Canaux sait ferrée. C'est dans l'ordre des choses possi-
bien, nous dit-il, que le besoin de ces voies ýbles, mais si nous pouvons prendre quelque
ferrées ne se fait pas sentir très vivement moyen pour empêcher cette absorption,
et que .l'on a un objet en vue en demandant adoptons-le. Il nous faut prendre toutes les
au parlement de voter ces subventions. Mon précautions contre le danger signalé par
honorable ami peut parler par expérience, l'honorable député. Que celui-ci pour un
s'il le veut. Qu'il jette un coup d'œil sur le moment, détache ses yeux de Mackenzie et
passé, et Il verra dans nos statuts des sub- Maun, et du chemin de fer Canadien du Pa-
ventions qui ont éîté tenues en suspens d'an- cifique et qu'il lise la résolution. Je doute
née en année; et qu'il y en a même qui re- beaucoup qu'il l'ait lue. J'appelle son atten-
montent à 1890. Avait-il, en les présentant, tion sur l'article 3, qui est comme suit:
quelque objet sinistre en vue ? Avait-il l'in-
tention de se servir de cet argent comme en- Qhe le sentio de la C ma nie à
gin électoral, ou était-il honnête et sincère ? chemin de fer Edtinedel Rivèr e.
Il n'y a pas de doute qu'il était honnête et Pacifique sont accordées à la condition, et si elles
sincère ; dans ce cas, ne pourrait-il pas être sontreçueset payées envertude l'autorité du pré-
aussi charitable il l'égard de ses adversaires sent acte aux compagnies ci-dessus mentionnées res-
qu'il l'est à son égard et reconnaître au pectiveuent, elles seront reçues à condition, qu'en
moins que nous sommes tout aussi sincères aucun temps les dites compagnies ne se fusionneront
que lui.? et aucune d'entre elles ne fusionnera ou n'affermera sa

Voilà les aspects généraux de cette poli- ligne ou ses lignes à aucune compagu
ceoles mentionnées dans cet article, ieautele qui

tique, mais je dois avouer que j'ai été un pourraient avoirété autoriséesparle parlement; et
peu surpris en entendant critiquer aussi qu'aucun des dits chemins de fer ne sera affermé ou
fortement un item de cette dépense, je veux exploité par aucune autre compagnie, et qu'aucune
parler de la subvention que nous proposons autre autre compagnie ne conclura une convention
d'accorder au chemin de fer de la Rivière pour un fonds commun. en vue de réunir (poolirig) ses
La Plie. S'il y a une voie ferrée qui mérite recettes A celles d'aucune autre compagnie de chemin
notre encouragement, c'est bien celle-ci. de fer, et tout bail, fusionnement ou convention ainsi

Elletraersee qe l'n apell avc rasonfaits seront nuls, excepté en tant que ces conventions.Elle traverse ce que l'on appelle avec raisonde
un pays neuf, et elle est destinée à fonder parcoure qui auront été approuvés par le Gouverneur
et à développer une nouvelle province d'On- en conseil.
tario, bornée par le Manitoba d'un côté, et
par le lac Supérieur, de l'autre-une pro- Voilà ce que nous pouvons falre,-nous
vince qui, dans dix ans, pourra contenir de pouvons légiférer de façon à empêcher le
100,000 ù 200.000 habitants. Ce chemin de fusionnement que mon honorable ami re-
f er traverse une des régions les plus fertiles doute. L'honorable député de Toronto-est
du pays. Il n'y a pas même dans la grande voudrait-il nous dire ce que nous pourrions
provIlnce de l'Ontario une contrée plus pro- faire de plus? En notre qualité de nem-
pice à l'exploitation agricole que la vallée de bres du parlement du Canada, nous sommes
la rivière La Pluie. Et de la vallée de Ici pour faire des lois. Nous voyons un dan-
la rivière La Pluie jusqu'à iFort William, d'é- ger et nous prenons les précautions néces-
tend une des plus riches régions minières du saires pour leprévenir.
monde -entier. Par conséquent, je pense que J'ai entendu dire à l'honorable député de
s'il y a un projet que l'on devrait voir d'un Lisgar (M. Richardson), il ya quelques ls-
oil favorable, c'est bien celui que nous vou- tants, que la disposition queje viens de
lons réaliser. vous.lire serait Lnutlle et que toute compa-

SrWILFRID LAU.RIER.
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gnie qu'elle gênerait pourrait l'éluder. Je
ne connais pas une seule de nos lois qu'on
ne puisse enfreindre. Ce parlement aurait
atteint le comble de la perfection s'il pouvait
voter une loi que ne pourraient enfreindre
les personnes intéressées à la violer. Mais
parce que nos lois ne sont pas toujours res-
pectées, est-ce une raison de ne pas les adop-
ter ?

La disposition que nous Insérons dans
cette résolution est très Importante. Si le
parlement l'adopte, comme je l'espère, au-
cun fusionnement n'aura lieu, ou, si cette
prescription est enfreinte, l'épée de la loi
frappera le coupable. 'Mais .ce n'est pas lt le
remède que propose l'honorable député de
Lisgar, ni l'honorable député de Toronto-est,
si je me rappelle bien. Tous deux veulent
que le gouvernement construise lui-même ce
chemin de fer. C'est là une nouvelle poli-
tique. Pour ma part, je n'aimerais pas à
voir le gouvernement donstructeur et pro-
priétaire de voies ferrées. Nous avons au-
jourd'hui un chemin de fer, et je crois que
c'est assez. Je ne sais ce qui arrivera plus
tard, lorsque les hommes demanderont des
réformes plus radicales qu'ils n'en désirent
aujourd'hui. Le peuple canadien consentira
peut-être un jour à construire et à exploiter
des chemins de fer, mais, à l'heure qu'il est,
j'ose affirmer que le peuple canadien. en
général, ne désire pas devenir proprIétaire
d'autres chemins de fer, et que celui qu'il
possède déjà lui suffit.

C'est là notre manière de voir, et je ne
puis, par conséquent, accepter le conseil de
l'honorable député de Toronto-est. Mals
examinons en détail la proposition de ce
dernier. Mon honorable ami veut que nous
nous joignions au gouvernement du Mrnito-
ba et à celui d'Ontario pour construire et
exploiter cette ligne. Il est bien vrai que
nous pourrions faire cela, si les youverne-
ments que l'on mentionne y consentaient et
si nous pensions que l'Etat devrait acquérir
ri plu.q grand nombre de voles ferrées qu'il
n'en a aujourd'hui. Mais qui a assuré à
mon honorable ami que le gouvernement du
Manitoba et celui d'Ontario étaient disposés
à s'embarquer dans la construction et l'ex-
ploitation (les chemins de fer ? SI les gou-
vernements que je viens de nommer ne sont
pas décidés à se lancer dans cette voie
nouvelle, il nous faudra négocier : et, en at-
tendant que nous en soyons arrivés à une
entente. le peuple n'aura pas le chemin de
fer qu'il désire, les cultivateurs n'auront
pas la voie de communication dont Ils ont
besoin, et les mineurs n'auront pas l'occa-
sion de développer les ressources de cette
contrée.

Cette politique est trop hasardeuse pour
s'imposer à l'attention d'hommes d'affaires.
Voilà la situation. La question est suscep-
tible de nombreux développements, mais à
cette phase de la session, je ne veux pas
abuser de la patience de la Chambre. Je
crois en avoir dit assez pour exposer bien
clairement quelle est l'attitude du gouverne-

ment et quelle doit être l'attitude du peu-
ple canadien sur cette question.

M. le PRESIDENT (M. Ellis) : M Richard-
son propose-

M. OLIVER : M. le Président-
M. le PRESIDENT : La lecture de l'a-

mendement précède les discours.
M. 'OLIVER : Quelles que soient les vues

personnelles du proposeur de l'amendement
ou de moi-même au sujet de l'opportunité,
pour l'Etat, d'acquérir et d'exploiter des
chemias de fer, le comité s'apercevra que
ces vues ne sont pas exprimées dans cet
i.mendement, et que, dans le moment, nous
ne soulevons pas cette question, et nous ne
nous opposons pas à ce qu'on accorde des
subventions aux chemins de fer mentionnés
dans ces résolutions. Nous nous contentons
d'étudier ou de critiquer les conditions aux-
quelles ces subventions sont données.

Quant aux conditions que contiennent ces
résolutions, je suis parfaitement satisfait,
si on en exige l'application. Je crois que
c'est une grande amélioration dans notre.l-
gislation relative aux chemins de fer, et
je suis heureux de voir que le gouverne-
ment en zit fait un des éléments de sa po-
Utique. Mais je voudrais aller un ou deux
pas plus loin dans cette voie, afin de rendre
ces conditions plus efficaces pour la protec-
tion des intérêts publics qu'elles ne le sont
aujourd'hui.

Permettez-moi de corriger une impression
qui semble prévaloir au sei-n du comité. A
savoir que le Nord-Ouest obtient la plus
grosse part de l'argent voté et, par consé-
quent, est surtout Intéressé dans cette ma-
tière. Les subventions soumises s'élèvent à
$6.500.000. .Te constate qu'il y a une sub-
vention de $800,000 pour 250 milles de che-
min de fer, à l'ouest du lac des Bois. Cette
somme représente tout l'intérêt direct de
l'ouest dans ces résolutions.

Nous discutons la question. non parce que
notre intérêt pécuniaire est considérable,
mais à cause du principe de ces subventions
et parce que nous voulons que la population
que nous représentons soit plus parfaite-
ment protégée qu'elle ne semble l'être par
ces résolutions.

.Te divise ces subventions en trois classes.
La première, pour créer des chemins de fer
de colonisation dans l'ouest ; et, à cette fin,
on demande $800,000. La deuxième classe,
pour la construction de chemins de fer
ou de ponts d'ans l'est et dans les viedi-
les provinces où l'on ne peut espérer que
ces travaux contribuent beaucoup au déve-
loppement des régions favorisées, bien qu'ils
soient destinés i accroitre considérable-
ment la commodité de la population. La
troisième classe est celle qui comprend les
d'fférentes chartes concernant le projet du
chemin de fer d'Ontario et de la Rivière La
Pluie.

Cette dernière ligne, envisagée ù, un cer-
tain point, peut être considérée comme un
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chemin de colonisation pour les provinces croître, ce ne peut être que par le dévelop-
d'Ontario et du Manitobaa, mais ce n'est pas pement de l'ouest, ce ne peut être qu'en
une route destinée à favoriser la colousa- conservant le commerce de l'ouest contre la
tion et le développement de l'ouest en géné- concurrence américaine; et le seul moyen
raL. C'est une voie ferrée qui accroîtra sans d'atteindre ce but, c'est de diminuer le
doute les facilités pour le transport du grain coût du transport. A lure qu'il est, les
du Nord-Ouest ; car autrement, elle serait industriels de l'est luttent dans des condi-
sans utilité au point de vue des habitants tions doublement désavantageuses, la dis-
de l'ouest. Que l'on comprenne bleu que tance et le prix du transport, et tous les fa-
le seul intérêt de l'ouest dans ce chemin e bricants et tous les commerçants devraient
fer, c'est que celui-ci assurera des prix de voir à ce que les tarifs de transport entre
transport moins élevés pour l'ouest et pour l'est et l'ouest soient les plus bas possible.
l'est. Si la construction de ce chemin d Les commerçants et le. manufacturiers de
fer n'a pas l'effet que je viens d'indiquer, Chicago, Saint-Paul et Détroit sont dans
elle ne présente pour nous aucun intérêt di- une meilleure situation sous ce rapport, que
rect. les Matchandes et 'les manufacturiers de

A leure qu'il es, le c-hemin lie fer cana- Montréal ou de Toronto. S vous voulez
dieu du Pacifique a toutes les marchandi.ses eousterver le commerce de l'ouest, et le déve-
qui ï'offrent. et nous n'avons pas besoInIoppr, vous levez non seulement avoir des
d'une autre ligne, si ce n'est p tenir tarifs de chemin de fer qui ne soient pas
l'abaissement des tarifs ; et comme ces r a- plus élevés, par mille, que ceux qui existent

voU ce(t que ls faroièe, trasprt entr

solutions n'imposent pas ces conditions, nous euas ps s
désirons les amender de façon à assurer une encore, afin (le faire disparaître les désavan-

Chago, aintraulent Toit sod'nt dans

diminution du prix de transport. Nons pro- eu
clamons le principe que si le gouvernement ongue distance.
vient e n aide a ces chemins de fer, ceuxci Les rapports du Commerce et de la Navi-
doivent donner au pays quelque caose en 'gope vtous ideno seemetrordes
retour. Le temps est passé or la simple que notre commerce avec les Etats-Unis aug-
consteution d'un chein de fer était une mente par millions et millions de dollars
fsluveir. Ce que nous désirons oditir maino ue, durant les deux dernières, ainésp Il a
tenant. le sont des termes et des eonditins doublé, ou d peu près. Est-ce que ces faits,
favorables. car ce sont des faits, ne doivent pas être

7n honorable député a dit que cette dis- g e m ne dleçon pur nous? Est-ce que ce c-i fierce se fait entièrement avec les villes dePosition prescrivant un rembosement de 3qe ste qece son les E asns dg

ponsrctio 'un e m nn des ferétions n Ente equ par ilo st los deidollas ;

favur. Ce sue onsd s sbenti ins Toronto Hamilton et Montréa qui alimen-
tenan. est dne tercelent ds o nitin dee tent, ou qu'une grande partie des marthan-fonio es dises importées ne vient pas directement

Unme. honiable déut ao n d at lue cetedi- uelcnpu osEtc u ecm

somme mais elle ne concrne pas la ma- dans les Territoires du Nord-Ouest, et dans
tiére que je discute. Nous ne construisons la Colombie Anglaise?
pas des chemins de fer, simplement pour le a pertebe A e ?
plaISIr dle les avoir. et nous n'imposons pas "La Perte de oe commrerce devient plus
les conditions à des eompagnies subven- grande d'année en année à mesure que les

tiOnnéesi simplement pour êtres sebvn- .elations d'affaires se développent entre
denotre argpement Nou r tablssonsodess ouest et les Etats-Unis, et que le prix dude notre argent. Nous établissons des voies transport des marchandises importées desfcýmrée.s pour accroître les moyens de tratns- Etats-Unis devient de plus en pins bas. VTaiport. et nous en construisons de nouvelles it diet e rpluqe puas. ai
pour améliorer le transport et le rendre à déjà dit 4,ei, et je le répète, que pas -un train
meilleur marché. e partant de Montréal à destination de 'an-

mllursqu' march d'unescouver qui n'exige plus cher pour le trans-érsbqu'Igit d'une somme -a 1as consi- (port des voyageurs et des marchadises qu'un
chemin de fer dela R va ot pour e train, sur une ligne parallèle, partant deeminl. r'e La Pluie, ns New-York pour San Francisco. Les culti-qui vil-Ons flans l'ouest, nous dont les inté- vateurs du Canada pour le transport de leurrêts sont plus intimement liés aux prix du grain jusqu'au port de la baie du Tonnerretransport que tou·tes autres parties du pays, par voie du chemin de fer Canadien du Pa-nous ne rendrions pas justice ' ceux que cifique, paient plus que leurs voisins, quinous représentons, ou au pays en général. si demeurent à cinq niles de l'autre côté de

ne faisions as bserver, au moment la frontière, ne paient pour le transport d'unoi l'on demande o la Chambre (me somme produit de même nature jusqu'au port deaussi considérable, que l'on n'impose au- Duluth, sur la même ligne qui prend alorseunle condition de nature à servir les grands le nom de ligne du Sault.intérêts que nous avons en vue. C'est là un état de choses que la ChambreLa question de la réduction des frais de devrait étudier. Il est insensé de fermer lestrnsport entre l'ouest et l'est, n'intéresse yeux sur ces 'faits pour ne pas voir que lespas l'ouest seulement. J'ai déji dit aupara- désavantages de notre situation augmententvant en cette enceinte que c'est une ma- tous les jours, bien que nous ayons payétière qui intéresse les fabricants et les com- des millions et des mililons de dollars afinmerants de l'est tout autant que les ba- de surmonter ces obstacles. Lorsque nousbitants de l'ouest. Si les Intérêts manufac- payons $2,000,000 pour doubler les facilitésturiers et commerciaux de l'est doivent s'ac- de transport entre le lac Supérieur et lesM. OLIVER,
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prairies, le temps est arrivé où nous devons
voir à ce que l'on n'emploie pas notre argent
pour éloigner un commerce qui nous appar-
tiit.

M. MeMULLEN : Je désire dire quelques
mots en réponse à l'honorable député d'Al-
berta (M. Oliver), et aussi en réponse à quel-
ques autres députés qui ont parlé sur cette
matière. Je n'ai pas l'intention d'occuper
le temps de la Chambre pour discuter ces
résolutions, -mais je erois que certaines ob-
servations tombées des lèvres de mon hono-
rable et estimé ami tM. Richardson) ne doi-
vent pas rester sans réponse.

Les habitants de la province de l'Ontario
ont beaucoup de parents dans le Manitoba,
et le Nord-Ouest. Dans leurs lettres, les
gens du Manitoba et du Nord-Ouest se
plaignent des tarifs du chemin de fer du
Pacifique. Dans Ontario, nous avons vu
naître un sentiment de -sympathie qui nous
a porté à faire tout notre possible pour venir
en aide ù nos concitoyens de l'ouest. Mal-
'heureusement, la charte du chemin de fer
Canadien du Pacifique contient une disposi-
tion prescrivant que les tarifs de cette ligne
ne pourront étre diminués tant que la com-
pagnie ne retirerait pas un intérét de 10
pour 100 sur le capital engagé. Cela empê-
che le 'gouvernement d'intervenir directe-
-ment. Je ne veux pas dire que les tarifs du
chemin de fer Canadien du Pacifique sont
excessifs.

Lorsque la ligne du Grand Tronc a été
construite, je sais, d'après mon expérience
personnelle, que cette compagnie exigeait 20
cents par quintal, pour le transport du blé
depuis Guelph jusqu'à Montréal, une dis-
tance de 385 -milles. Mon honorable ami a
(lit que le chemin de fer Canadien du Paci-
fique transportait le blé de Winnipeg à Port
Arthur, une distance de ;44 .miles, pour le
même prix. L'histoire des chemins de fer
nous enseigne que le développement d'une
contrée et l'accroisement du trafic permet-
tent au compagnies d'abaisser considera-
blement leurs tarifs.

Je parlais donc de ce sentiment de sympa-
thie qu'avaient fait naître dans Ontario les
plaintes venant des habitants de l'ouest, au
sujet du prix du transport. Que faisons-
nous aujourd'hui ? Nous nous Imposons de
fortes oibligatlons afin de donner à nos amis
de l'ouest le secours qu'ils demandent. Le
gouvernement a pris le seul moyen qu'il
avait à sa disposition, iL savoir : accorder
une subvention à cette nouvelle ligne indé-
pendante, afin de réduire les prix du trans-
port , un taux raisonnable. Il entend faire
des arrangements pour contrôler et règle-
menter -les tarifs, et il propose que l'usage
de la ligne sera accordé aux autres compa-
gnies, en cas de nécessité. Il prend toutes
les précautions possible pour que cette nou-
velle ligne ne se fusionne pas avec le chemin
de fer Canadien du Pacifique.

Tout cela est fait dans le but de soulager
les hommes qui se plaignent que nous ac-
cordions cette subvention. Je dis que c'est

bien mai récompenser la population de l'On-
tario et du Canada qui se saignent, afin de
donner à l'ouest, s'il est possible, tout le
soulagement nécessaire, que de venir dire,
ainsi que l'a fait l'honorable député de Lis-
gar (M. Richardson) qu'il n'est pas en fa.-
veur de cette subvention, et de la construc-
tion de ce chemin de fer. C'est faire preuve
de bien peu de reconnaissance envers le
peuple canadien. J'aimerais savoir ce que
mon honorable ami voudrait voir faire au
gouvernement pour soulager les habitants
de l'ouest. Il dit que, d'après lui, le gouver-
nement devrait construire et exploiter cette
voie ferrée. Notre expérience, sous ce rap-
port, est loin d'être heureuse. 'Nous possé-
dons l'Intercolonial, qui a déjà englouti
$55,000,000. Le peuple paie annuellement
$2.200,000 sur cet argent, et nous ne rece-
vons pas un seul dollar en retour ; et jus-
qu'aujourd'hui, comme je le disais, il y a un
jour ou deux, nous avons perdu, en outre,
$10.000,000 par l'exploitatioin de cette voie
ferrée. J'aimerais savoir si le peuple désire
que nous nous engagions plus avant dans
cette voie et que nous construisions de nou-
veaux chemins de fer pour le compte de
I'Etat. Je re le crois pas.

Malgré les plaintes formulées par l'hono-
rable député de Lisgar au sujet des tarifs
du chemin de fer Canadien du Pacifique, je
le défie aujourd'hui de me citer un seul pays
au monde, civilisé ou non, où les prix de
transport par chemins de fer soient aussi
peu élevés qu'au Canada.

M. RICHARDSON: M. le Président, l'ho-
norable député (M. iMcMuen) m'a mis
au défi de citer un seul cas où un tarif
moins élevé que celui que nous avons sur le
Pacifique est établi, en d'autres pays.

M. McMULLEN : Non, je ne dis rien de
tel; mna question es:t celle-ci : Je veux que
l'honorable député nomme quelqu'autre pays
dans le monde où le tarif général pour les
voyageurs et le fret, est aussi peu élevé que
celui que nous avons au Canada.

M. MACLEAN : ·Dans l'Etat de New-York,
les voyageurs paient deux cents par mille,
tandis qu'au Canada on paie trois, quatre
et cinq cents par -ille.

M. McMULLEN : Non.
M. MACLEAN : Je demande pardon à l'ho-

norable député.
M. MeMULLEN : Je ne suis pas pour lais-

ser la parole à d'autres députés mainte-
nant.

M. RICHARDSON : Je mentionne la ligne
du Pacifique, celle du Sault Ste-Marie, qui
transporte -le fret à destination des Etats.
'Unis pour la moitié du prix que cette com-
pagnie exige pour le transport des marchan-
dises sur la partie de sa ligne qui se trouve
au Canada.

M. McMULLEN : Mon honorable ami ne
semble pas comprendre la question que je
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lui ai posée ; je vais la lui poser de nou-
veau et il pourra répondre s'il le désire. Je
lui demande de me nommer un seul pays au
monde, civilisé ou barbare, où le tarif gé-
néral pour le transport des produits, et des
marchandises est aussi peu élevé qu'en Ca-
nada.

M. RICHARDSON : Le tarif est beaucoup
'moins élevé en Allemagne et en Belgique,
qu'il ne l'est au Canada.

M. le PRESIDENT 'M. Ellis) : Comme je
comprends que l'honorable député de Wel-
lington-nord (M. McMullen) pose une ques-
tion à l'honorable représentant de Lisgar
(M. Richardson), personne n'a le droit diln-
tervenir.

M. McMULLEN: M. le Président, je vais
continuer mon discours. Si l'on prend l'en-
semble de notre service de chemins de fer,
tel qu'il se fait en Canada, je prétends que
le tarif est aussi réduit, sinon plus réduit
(Iue le tarif d'auau autre pays du monde, et
je -mets au défi les honorables membres de
cette Chambre de me prouver le contraire.

M.- OLIVER : Je comprends que l'hono-
rable député a porté un défi général. S'il
veut se donner la peine de lire le rapport
de la commission des chemins de fer, la-
quelle a siégé en vertu d'instructions de l'an-
cien gouvernement, il trouvera que le tarif
aux Etats-Unis est en moyenne moins élevé
que celui des chemins de fer du Canada.

M. MACLEAN : J'allais justement faire la
même déclaration, M. le Président.

M. MeMULLEN : Je pourrais peut-étre
restreindre ma 'déclaration en disant "-le
continent d'Amériaue." mais je dis que le
tarif du trafic général du Canada est aussi
réduit-

M. MACLE.AN : Non.
M. McMIULLEN : -que celui d'aucun

autre pays. Mon honorahle ami a dit qu'aux
Etats-Unis on n'accordait plus de subven-
'tions pour la construction des chemins de fer.
Cela peut être vrai, mais on accorde de
grandes étendues de terrain dans différents
Etats il ces nouvelles voies ýferrées ; ces ter-
rains- ont ure valeur excepýtionnelle et un
grand nombre ont été vendus à des prix
très élevés. On n'accorde pas de subv'en-
tions, mais les endroits par lesquels passe
le chemin de fer projeté prennent des -ac-
tions dans le capital de cette compagnie de
chemin de fer. Je pus citer à mon honora-
ble ami le fait d'un comté du Missouri qui
a pris des actions dans une compagnie de che-
min de fer pour un montant de $300.000 et
qui a payé jusqu'au dernier sou de cette
somme. Le chemin fut construit, mais après
quelques années. les porteurs d'obligations
avaient remplacé complètement les action-

aires. Le chemin de fer fut mis aux mains
d'un receveur, et vendu. et le résultat fut
que ce comté perdit tous ses $300,000 d'ac-
tions. N'aurait-il pas valu autant accorder

M. McMULLEN.

une subvention ? Je mets l'honorable mon-
sieur au défi de mentionner un seul chemini
de fer au sud-ouest de la rivière Missouri
ou de la rivière Mississipi, qui n'ait pas
été aux mains d'un receveur durant ces
dix dernières années. Il ne pourra le faire.
Les différentes divisions de comté qui
avaient pris des actions dans ces compa-
g-nies de chemin de fer avaient reçu la pro-
messe que ces actions seraient bonnes. qu'el-
les retireraient l'intérêt et le capital déposé ;
niais dans chaque cas ces actions n'ont rien
valu. Je puis nommer -un comté dans l'Etat
du Missouri où, chaque fois qu'un juge est
(lu. les électeurs font un pacte avec lui par
lequel il s'engage à être mis en prison avant
de signer un ordre autorisant la perception
de l'intérêt sur les $300.000 d'obligations que
le 'comté a souscrites, et liaque année il la
demande d'une compagnie dont les quartiers
généraux sont à Boston, ce juge va en pri-
son et demeure jusqu'à ce que le temps soit
arrivé où il doit tenir les séances de la
cour, quand on ne peut pas le retenir plus
longtemps. Je sais que ce fait est vrai. Et
voilà l'histoire des chemins de fer aux Etats-
Unis.

Je ne suis pas prêt à encourager le gou-
vernement à accorder des subventions extra-
vagantes aux compagnies de rhemin de fer,
mais je dis que les cas qui sont mainte-
uant devant cette Chambre méritent une sé-
rieuse considération. Mon honorable ami de
Toronto-ouest (M. Osler) parle d'arréter
l'augmentation de la dette et de ne plus
donner de subventions -aux chemins de fer.
Il peut fort bien dire cela maintenant. Il
est directeur de la Compagnie du Pacifique
qui a obtenu tout ce qu'elle voulait, et c'est
fort bien pour lui de dire qu'on devrait ne
plus rien accorder aux chemins de fer. Je
considère toutefois que les différentes com-
pagnies qui demandent des subventions ac-
tuellement sont dignes d'avoir leurs deman-
des prises en considération par la Chambre.
J!e demanderai à l'honorable député de To-
ronto-ouest ceci : Supposons que sir Charles
Tupper efit triomphé aux dernières élec-
tions générales ; supposons qu'il fût le chef
du gouvernement et supposons qu'il pré-
sentât des estimations afin de remplir les
promesses qu'il avait faites lors de ses élec-
tions. je voudrais savoir si l'honorable dé-
puté se lèverait dans cette Chambre pour
faire les mêmes déclarations qu'il a faites
aujourd'hui.

M. COCHRANE: Le ferlez-vous ?
M. MeMULLEN: Il ne le ferait pas ; il se

lèverait pour dire qu'il approuve toutes ces
sul)ventions, En 1888, l'ex-ministre des Fi-
nanees disait que la dette du Canada avait
atteint son zénith et que pour l'avenir, Il es-
pérait qu'elle diminuerait d'une manière
sensible. Il disait cela un an ou deux avant
les élections. Mais qu'ont fait l'honorable
monsieur et ses collègues, après qu'ils eu-
rent obtenu le nouveau la confiance des
électeurs de ce pays ? Durant le dernier
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parlement, Ils ont augmenté la dette du Ca- actions pourraient être rendues nulles par le
nada de $20,000.000. Eh !bien ! j'ose pré- fait des porteurs d'obligations, dans quel-
dire qu'avec toutes ces subventions que le ques années, ainsi que la chose s'est produite

gouvernement actuel me propose d'accorder, aux Etats-Unis. En agissant comme il l'a
et malgré toutes les autres améliorations fait, le gouvernement a créé un fonds isùr et
considérables qu'ils ont entreprises, les mi- permanent. Quelle que soit la compagnie
nistres n'auront pas ajouté àt la fin de ce qui possède tel ou tel chemin de fer, il lui
parlement $10,000,000 à, la dette du pays, et faudra remplir les conditions de la charte
cependant, Ils auront fait plus pour dévelop- d'après laquelle ce chemin a été construit,
per nos ressources, pour attirer lTimmigra- et payer au gouvernement 3 pour 100 des re-
tion et pIour fiavorlser le progrès du Ca- cettes qu'elle retitrera du gouvernement. De
nada que tout ce qu'ont pu faire les honora- cette façon, si nous prenons aujourd'hui -des
bles messieurs de l'autre côté de la Cham- actions dans ce chemin pour le montant
bre durant les 18 années qu'ils ont été au d'argent que nous sommes pour lui avancer
pouvoir. afin d'aider à sa construction, notre argent

L'honorable re(résentant le LIsgar (31. est plus en sûreté, grâce à cette condition de
Iichardson) a dit (tue le chemin de fer de la la charte, que si nous étions co-actionnaires
Rivière La Phil a reçu des subventions au de Mackenzie et Mann.
montam de $14..0 par mille, et il prétend Mon honorable ami de Toronto (M. John
que c'est ui montant excessif. J'aimerais à R Ross Robertson) a félicité le Sénat de l'at-
demander It l'honorable ministre quelle est titude que ce dernier a prise sur le projet
la moyenne du coût de construction des che- du chemin de fer du Yukon. Qu'il me soit
mins de fer en Oanada. -l'al quelque expéri- permis de dire à mon honorable ami qu'il
ence en ce genr ch' constru1tpon, et je sais ne trouvera pas le peuple prêt à approuver
ce qu'elle coûtp. 81 mon honorable ami l'attitude des sénateurs sur cette question.
avait une semblable experience, il saurait Ainsi que l'a dit le très honorable premier
que construi lt un <ciln de fer à1 travers ministre, il n'y a jamais eu dans l'histoire de
une contrée comme cell.e que le chemin de ce pays 'une plus grande bévue commie
fer de la Rliviér La Platie est pour traver- que celle dont le Sénat s'est rendu respousa-
ser, n'est pas uiie enitreprise ordinaire. J'o- ble en rejetant la proposition de construire
serais prédire qu'nîu lieu d[e ne coûter que ce chemin de fer ; et cette bévue a placé le
$14.500 par mille. la construction de ce che- Canada dans la position qu'il occupe aujour-
min de fer cAfteR le double de ce montant. d'hui. J'espère sincèrement et ardemment
J'ai examiné atteitiv'muent les différents qu'une semblable bévue ne sera pas com-
plans et relevés ; quIe mon honorable ami mise &. l'avenir. Si nous avions construit ce
fasse de ni(im et reicmarque les rochers qui chemin de fer, le Canada occuperait aujour-
doivent Atre traverss, les rivières sur les- d'hul une position plus avantageuse aux
(Iulles on doit feter les ponts, et Il s'ac- yeux des Etats--Unis et de la Grande-Breta-
cordera avec 11Ma! pour dire que si Macicen- gne. Si c'est là l'espèce de service que le
%ie et Mann construisent ce clinin de fer Sénat est pour rendre au pays, laissez-moi
-d'après les plans qu'ils ont proposés comme vous dire que le parti libéral en a pour long-
base d'opération, Ils ie le construiront pas temps it rester au pouvoir et que l'existence
pour $28,000 1ar' nilhl, soit le double de d'une seconde Chambre sera sérieusement
$14.000. mise en question Nous vivons dans un siècle

Cet-te Chiatmbr'e et he pny's apprécieront où la démocratie règne, où le peuple réclame
.sans doute la condition attachée à ces sub- le droit de se gouverner. lui-même, où il
ventions et qui alge, après la construction tient ses représentants responsables à lui
complète de lhucteicenin de fer mention- directement, où Il veut que ses représentants
né dans les résohitions maintenant soumises soient libres d'exécuter ses volontés, et c'est
à la Chat-nîbro et la umise en exploitation de pour cela qu'il fera sentir au Sénat qu'il au-
tel chemin, uhàgtte compagnie d payer a- rai-t mieux valu pour ce dernier étudier sé-
gouvernenment 3 'pour 10 sur le montant de la rieusement les question avant de s'opposer à
subvention pour tout service qu'elle peut une politique approuvée par ses représen-
rendre au pays. Ç'est hi une condition pour tants, si le Sénat ne veut pas perdre sa con-
laquelle le gouvernement mérite des félicita- fiance.
-tions et qui sera appreele par toute notre Il y a une autre question que mon honora-
population. L'honorable député de Toronto- ble aml -m'a rappelée. On est étonné d'en-
ouest dit qu'il conusilère cela comme n'ayant tendre les honorables membres de la ga'u-
aucune valeur, Pour mol c'est tout le con- che dire que personne. dans ce pays n'a le
traire. Il n'y a pasuu au Canada un seul clie- droit de faire faire une dépense au pays
min de fer qui ne retire pas des recettes du si ce n'est le parti conservateur. Le parti
gouvernement pou' le transport de la malle conservateur est le seul qui.puisse dépenser
ou pour d'ati'rsc erviesý, et les .3 pour 100 l'argent public, et la seule chose que le parti
qu'il remettraau ouvernement sur le libéral ait à faire lorsqu'il est au pouvoir,
montant de telle recette deviendra un place- est de nettoyer tous les départements, de
ment permanent. Le pays retirera plus d'a- payer toutes les dépenses et . quand
vantages de cette con tribution qu'il n'en re- le ménage est fait, de -s'en aller, pour laisser

tirerait s'il avait les actions dans les con- tout en ordre, propre et reluisant aux hono-

pagnies de cleuins de fer, parce que ces rables -membres de l'autre côté de la Chaïm-
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bre. Mais nous n'avons pas l'intention de
suivre cette ligne de conduite. Nous croy-
ons que. lorsque le pays est prospère, le
gouvernement a le 'droit absolu de dépenser
les deniers du peuple pour le développement
des ressources du pays. et je crois que les
dépenses ainsi -faites recevront la sanction
et l'approbation du peuple. 1 est plus que
suriprenant, il est même amusant d'entendre
les lionorables messieurs mettre en doute le
droit du parti libéral de contracter une
dette au nom du pays. Sur ce point comme
sur la question du service civil, ils semblent
convaincus qu'eux seuls ont le droit d'agir ;
ils s'imaginent que c'est un droit sacré qui
leur appartient ; que c'est une réserve où ne
doivent entrer que les fidèles du parti :ory,
et que nous sommes des plus audacieux de
vouloir les déranger.

Ils parlent de subventions aux chemins de
fer ; je les défie de montrer dans cette liste
qui nous est soumise une seule subvention
qui ressemble tant soit peu à celle qu'ils ont
présentée eux-mêmes pour le chemi:n de fer
de Caraquet. Je voudrais savoir si dans
toute t'histoire de ce pays. on est capable de
trouver une compagnie de chemin de fer qui
puisse être comparée, so:us ce rapport, à celle
du chemin de fer de Caraquet. Ce dernier a
reçu des subventions considérables lors de
sa construction, et il reste maintenant com-
me un monument de sottise politique. Celui
qui avait reçu les subventions les a em-
ployées au meilleur de ses capacités, mais
encore une fois, .ce chemin de fer demeure
comme un monument de l'insouciance et de
l'imprévoyance avec lesquelles ces honora-
bles messieurs accordaient des subventions.
Assurément, il n'en sera pas de même pour
les subventions demandées actuellement.
L'honorable député de Toronto (M. Osler) a
dit que ces subventions formeront le fonds
d'où l'on )rendra l'argent pour acheter les
divisions électorales. J'ose dire qu'il par-
lait avee expérience. Tout probablement, il
en connaît plus long sur ce sujet que nous
n'en connaissons nous-mêmes. Sous ce rap-
port. nous ne sommes que des enfants com-
parés l ses amis et à lui-même. Il nous a
donné une très bonne idée de la ligne de
conduite suivie par les honorables messieurs
de la gauche lorsqu'ils étaient au pouvoir.
Mais je suis parfaitement convaincu que le
gouvernement actuel ne suivra pas un tel
systAme. Il n'y a pas de doute que ces sub-
ventions aux chemins de fer ont été dans le
passé la source d'où l'on retirait des sommes
eonsidérables pour acheter les comtés, mais
je puis assurer à mon honorable ami que
l'honnêteté, la droiture et l'esprit de justice
des honorables messieurs de la droite empe-
eheront le gouvernement d'adopter telle pra-
tique, et je crois que les partisans de ce
gouvernement ne sont pas hommes à per-
mettre ou il tolérer que l'on prélève des
fonds destinés à corrompre les électeurs,
des uersonnes qui ont reçu ces subventions.

.T'espère ardemment que nos amis du Ma-
nitoba admettront maintenant qu'il existe
en leur faveur un sentiment de sympathie

M. McMULLEN.

très prononcé dans cette Chambre et dans le
pays ; au lieu de se plaindre continuellement
qu'ils sont opprimés et qu'on ne fait rien
pour eux, ils auront plus de reconnaissance
et plus de considération pour nous qui fai-
sons tout ce que nous pouvons pour eux. Ce
chemin de fer n'aurait jamais reçu de sub-
vention si le gouvernement n'avait pas voulu
par là aider la population du Nord-Ouest.
Voyez ce qu'il a fait dans la question du
chemin de fer du Pas du Nid-de-Corbeau.
Afin de favoriser le Manitoba, on a aug-
menté la subvention d'abord accordée. à
cette voie ferrée sous la condition cependant
qu'une réduction sensible fût faite dans le
tarif de transport des marchandises et des
produits, et jai entendu un ;honorable dé-
puté qui se trouve maintenant à son siège,
déclarer que cette réduction avait épargné
au Manitoba. l'an dernier, $600.000. Nous
en agissons de même aujourd'hui, et j'espère
qu'au iHeu de nous trouver en faute, le peu-
ple du Manitoba nous aura de la reconnais-
sance pour ce que nous faisons pour lui.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
M. MACLEAN : Nous qui siégeons de ce

côté de la Chambre, n'avons été aucune-
ment surpris des remarques faites par l'ho-
norable député de Wellington-nord (M. Mc-
Mullen). Nous sommes habitués mainte-
nant à l'entendre répudier tout ce qu'il di-
sait, il y a quelques années, dans cette
Chambre. Il dénonçait alors, à toutes les
sessions, les extravagances du goaverne-
ment, et maintenant, alors que ses amis
sont au pouvoir, nous l'entendons défendre,
à chaque session, toutes les extravagances
que le gouvernement propose de faire. Ce-
pendant, j'ai été étonné de voir l'honorable
député aller plus loin et faire la leeon à ses
amis de la droite sur l'attitude qu'ils doivent
tenir à l'égard du gouvernement qui propose
telle ou telle dépense. Auparavant, quand la
population du Manitoba et du Nord-Ouest se
plaignait du monopole accordé au Pacifique
et de tout autre privilège du même genre,
elle n'avait pas de champion plus zélé et
plus dévoué que mon honorable ami. Au-
jourd'hui, Il opère une volte-face et il fait
la leçon à l'honorable député de Lisgar et à
l'honorable représentant d'Assin!boïa (M.
Davin) à qui il dit qu'ils ne connaissent rien
virtuellement des griefs du Nord-Ouest,
qu'ils devraient garder le silence et que le
gouvernement fait beaucoup pour le peuple
qu'il représente. Je crois qu'il s'est avancé
un peu trop A cet égard, mais a.près
tout, je ne saurais être surpris d'aucun de
ses actes. Pour employer une expression fa-
milière. i.1 est prêt à gober ·to-ut ce que le
gouvernement peut proposer.

Xous avons entendu, cette après-midi, des
déclarations remarquables. Nous avons en-
tendu le chef du gouvernement déclarer
qu'il ne croit pas à l'utilité d'avoir tons les
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chemins de fer sous la direction et en ia pos-
session du gouvernement. D'autres honora-
bles messieurs, et ceux-ci de ce côté de la
Chambre, ont dit la même chose et je crois
que l'honorable chef de l'opposition a dé-
claré partager les vues du chef du gouver-
nement sur cette question. Pour moi, je
suis l'un de ceux qui croient que le gou-
vernement devrait posséder toutes les 11-
gnes .de chemin de fer dans ce pays, et je
crois que l'honorable chef du gouvernement
s'apercevra qu'il a commis une erreur mal-
heureuse en faisant la déclaration dont je
parle. La question qui se posera bientôt de-
vant le pays est celle des chemins de fer et
des moyens de transport-

M. RUTHEIRFORD : Je crois que l'hono-
rable député (M. Maelean) fait erreur. Le
chef du gouvernement. je crois, n'a pas dit
qu'il n'avait aucune confiance dans la juri-
diction qu'exercerait le gouvenement sur les
lignes de chemin de fer, mais qu'il ne croy-
ait pas que le pays retirftt des avantages du
fait que le gouvernement possèderait ces
chemins de fer. C'est une différence dont
devrait tenir compte dans la discussion l'ho-
norable député.

M. MACLEAN : Voici ce que je dis : le chef
du gouvernement a dit, cette après-midi,
qu'il .regrettait les dépenses que le Canada
avait faites en ce qui se rattache l ýla cons-
truction de ses chemins de fer nationaux, et
Il ajoutait que notre population n'était pas
prête àt approuver d'autres dépenses dans ce
sens.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne crois pas que l'hono-
rable chef du gouvernement ait dit cela.

M. MACLEAN : Oui, autant que je me le
rappelle.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Voi-
là qui prouve ce que l'honorable député de
Macdonald (M. Rutherford) dit. Le chef
du gouvernement est contre toute dépense
qui aurait pour résultat de mettre -le gou-
vernement en possession des chemins de
fer.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Mais Il n'a pas dit qu'il
regrettait les dépenses qui ont été faites.

M. MACLEAN : Il a dit que c'était une
grave erreur d'avoir fait ces dépenses.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non, c'était un des articles
de la Confédération. Comment cela pour-
rait-il être une erreur?

M. MACLEAN : L'honorable chef du gou-
vernement combat cette idée du gouver-
renient devenant propriétaire des cheuinis
de fer ; il disait que le peuple n'approuvait
aucune dépense pour en arriver A cette fin.
Je suis prêt à mettre en jeu ma réputation
et tous les avantages auxquels je pourrais
prétendre et que je pourrais posséder

dans l'avenir. car je crois que les
chemins de fer devraient appartenir &.
l'Etat, ainel que tous les grands mo-
nopoles publics, de même que tous les
monopoles municipaux devraient appartenir
aux municipalités. Tel est le principe qui
s'imposera bientôt au gouvernement. pr:n-
cipe qui devra être mis en pratique. Le
peuple est fatigué de tout ce dont il a été
témoin dans le passé. Les chemins de fer
sont les maîtres du pays, alors que le con-
traire devrait exister. Par tout le monde,
ce principe passionne la jeunesse. Je vou-
drais aussi que les lignes télégraphiques de
ce pays appartinssent it l'Etat, de même que
le droit d'émettre des billets que les.
banques peuvent aujourd'hui mettre dans la
circulation, etc. L'autre jour encore, lord
Salisbury disait que la politique qui s'impo-
serait bientôt au monde entier serait celle
des chemins de fer, et que les gouverne-
ments qui n'avaient pas la. haute main
sur les chemins de fer qui se trou-
vent dans les différents pays, ne pou-
valent compter sur un avenir assuré.
Il n'y a pas longtemps. non plus, le
président de la plus grande compagnie mi-
nière d'Angleterre, parlant de la concur-
rence que des marchands et des manufactu-
riers de la Grande Bretagne iont obligés de
subir dans tous les pays du monde, disait-
qu'il n'y avait pas d'autre issue pour l'An-
gleterre, si elle vonlait sauver cette indus-
trie, que de mettre les chemins de fer en la
la possession de l'Etat et que de réduire le
tarif énorme du transport du fret. Bis-
marck, quand fi a entrepris d'établir l'Alle-
magne, sur des bases solides et de la régéné-
rer, A mis l'Etat en possession des voles fer-
rées ; l'Australie, l'Italie et la -France ont
suivi la même politique. Par tout le monde,
le même principe se propage, et partout. le
peuple dans les pays où cette politique est
mise en pratique. ne veut entendre parler
pour un moment de remettre ces chemins de
fer aux mains des compagnies qui en avaient
auparavant le monopole. Je crois que cette.
politique devrait être adoptée au Canada;
c'est le temps plus que jamais de mettre ce
principe eL pratique. Je ne me plains pas-
du fait que l'IntercolonIal appartienne au
gouvernement ; ce chemin de fer constitue-
l'un des meilleurs item portés à l'actif de
J'-i viyagé sur l'nItercoloni-al durant ces
prolongée jusqu'au nord-ouest de ce pays.
J'a voyagé sur l'nItercolonial durant ces
trois dernières semaines; J'ai pu en voir-
tout le parcours et je désire féliciter le
ministre des Chemins de fer et Canaux de.
l'excellent service que fournit ce chemin.
-C'est une voie ferrée qui est splendide. dont
le peuple paraît très satisfait et je puis dire
à mes collègues dans cette Chambre que j'ai
été charmé de voyager sur des trains de
ce chemin de fer comme député. C'est le
chemin de fer du peuple et je crois que le
moins que le peuple puisse faire, c'est de per-
mettre à ses repriésentants de visiter ce che-
min en se servant des billets de faveur
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,qu'ils ont comme députés. C'est un chemin
de fer ·qui devrait être prolongé, et c'est le
seul moyen qui soit à notre portée pour ré-
soudre le problème du transport en notre
pays. Il y a deux autres chemins de fer
considérables, le Grand 'Tronc et le chemin
de fer Canadien du Pacifique. Si ces deux
-compagnies de chemin de fer sont unies par
quelque chose, c'est pour considérer l'Inter-
colonial comme l'adversaire le plus dange-
reux auquel elles aient 'ù ifaire face, et elles
sont prêtes à le faire disparaître tous les
jours. Elles ont essayé à acquérir ce che-
min de fer depuis l'arrivée de ce gouverne-
ment au pouvoir. Elles n'ont pu y réussir,
et depuis ce temps, elles ont cherché i dé-
précier son utilité qui consistait à leur faire
'concurrence et à leur imposer des prix
moins élevés quant au transport des voya-
'geurs et des marchandises. On peut s'atten-
dre à les voir continuer le même système.
Elles avaient pu réussie dans leur projet qui
se trouvait ainsi rnalisé pour une période de
'99 ans ; mais grâce à cette Chambre, à la
sagesse d'une autre branche de ce parle-
ment-

Le' MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je crains que l'honorable dé-
puté fL. Maelean) ne s'écarte dans un sujet
qu'il ne comprend pas (lu tout.

M. MACLEAN : L'honorable ministre nie
comprend parfaitement bien. Il a accepté,
lui. -qui mie fai:t la leqon 'maintenant, le con-
seil qu'on lui a donné de ne pas construire
et chemin.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ce conseil n'a pas encore été
accepté.

M. MACLEAN: Nous espérons qu'il le
sera. Ce que nous devrions faire pour venir
Ù bout de ces grands monopoles ce serait de
renforcer l'Intercolonial et. si nous cons-
truisons d'autres chemins de fer avec l'ar-
gent du public. d'en avoir la direction absolue
et de les exploiter de manière à venir à bout
du Grand Tronc et du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique. Le terminus du chemin
de fer du gouvernement est a'ujourd'hui à
Montréal. Il ne serait pas difficile, en faisant
un arrangement avec la compagnie du Cana-
da Atlantique et celle du Parry Sound, de
prolonger l'Intereolonial jusqu'à la baie Geor-
gienne. Il en cofûterait peu au pays d'ob-
tenir des droits de passage sur ces chemins
de fer. Une fois rendus à la baie Geor-
gienne, où sommes-nous ? Nous sommes au
coeur même de l'Ontario, et avec une ligne
de steamships, nous faisons correspondance
avec Port Arthur, où nous atteignons le che-
min de fer dont il est surtout ici question,
celui de la Rivière La Pluie. Que les trolis
gouvernemuents qui. virtuellement, construi-
-sent ce dernier chemin de fer avec les de-
niers publies demandent fortement qu'il de-
vienne un chemin de fer du gouvernement,
propriété du gouvernement, et accordent le
droit de passage facilement à toutes les

M. MACLEAN.

compagnies qui le demanderont. En faisant
arriver l'Intercolonial à Winnipeg, vous ré-
solvez le problème des chemins de fer dans
ce pays. Mais si vous donnez ce tronçon
à une compagnie indépendante et si vous
n'accordez pas au igouvernement une juri-
diction plus prande que eelle mentionnée
'dans ces résolutions, vous ne protégez au-
cunement les droits de la population du
Nord-Ouest.

Maintenant, quand je dis que je suis en
faveur de l'application du principe que les
chemins de fer doivent appartenir à l'Etat,
je n'entends pas dire qu'il nous faille em-
prunter des millions de dollars pour acheter
le Grand Tronc et le Pacifique, et tous les
autres chemins de fer du pays ; mais je dis
qu'on ne devrait pas donner un seul sou à
un chemin de fer quelconque dont l'exploita-
tion affecte réellement la question du trans-
Port. à moins que le gouvernement ne pos-
sè(le et ne régisse telle voie ferrée.

On propose par ces résolutions d'accorder
des subventions à différents chemins de fer
qui doivent être construits au Nord-Ouest,
et l'on nous dit que ces voies ferrées forme-
ront autant de parties d'une grande ligne
continentale. On a dit, aussi, cette après-midi,
que 'Mekenzie et Mann ýétaient les agents
du Pacifique, et bien que j'aie cru la chose
depuis longtemps, je commence à penser
maintenant qu'ils ont en vue la construction
d'une grande ligne transcontinentale dans
ce pays. Je crois qu'ils ont pour associés
M. George A. Cox, un homme très puissant ;
que plusieurs compagnies importantes et
très riclies les poussent de l'avant et
qu'ils peuvent placer leurs actions sur le
marché anglais ; je crois qu'ils ont réelle-
ment l'intention de construire une autre
grande voie transcontinentale avec l'argent
du peuple. Eh bien 1 je dis que si cette li-
gne est pour être construite avec l'argent
du peuple, l'e peuple devra la régir car,
plus vous aurez de ces chemins de fer pos-
sédés par des particuliers, plus vous trou-
verez diffcile de prolonger l'Intercolonial
dans ce pays et, par suite, d'aecorder au
peuple une diminution de prix dans le trans-
port des voyageurs comme dans celui des
marchandises.

Cette question a été soulevée i1 y a 2 ou
2 ans. J'ai prévu alors ce qui était pour ar-
river et de temps à autre. j'ai attiré l'atten-
tion de la Chambre sur cette question que
l'on discute aujourd'hui. J'ai attiré surtout
l'attention des députés du Nord-Ouest et
je leur ai démontré que c'était û eux plus
qu'à tous autres députés de travailler à
faire diminuer le tarif de transport sur les
chemins de fer ; je dois féliciter l'honorable
député de Lisgar (M. R1Ichardson) du dis-
cours qu'il a prononcé aujourd'hui et de .l'at-
titude qu'il a prise sur cette questiont 11
trouve, lui aussi, que les conditions qui se
trouvent dans les résolutions soumises à la
Chambre, ne protégeront pas le peuple ; il
trouve, lui aussi, que l'argent publie va ser-
vir à la construction d'une autre grande
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route transcontinentale sur laquelle le gou- M. MACLEAN: Tout ce qui serait néces.
vernement n'aura aucune -juridiction et qui saire. Si nous suivions cette ligne de con-
fera une concurrence des plus hostiles au duite, nous pourrions mettre un frein à ces
propre chemdn de fer du gouvernement. Et compagnies et nous rendrions un grand ser-
cest ce qui arrive pour tous les gros mono- vice au pays. Mais plus vous créerez de
poles que vous créez. Du moment que vous corporations, plus Il nous sera difficile d'en
créez un monopole dans ce pays, qu'il s'a- obtenir quelque justice.
gisse d'un monopole fédéral, d'un monopole L'honorable minstre sait que ce seilt
provincial ou d'un monopole municipal, ce ment se propage dans tout le pays. Il sait,.
monopole devient tout de suite une force d'après ce qu'ont déclaré Ici, :1 cette session
hostile à ceux qui l'ont accordé. Voyons eomme aux sescions préeédentes. les repré
par exemple ces villes qui ont accordé à sentants du Nord-Ouest das cette Chambre,
des compagnies privées des privilèges pour que le peuple du Canada est en faveur de
l'éclairage ; aussitôt que ces compagnies ont lapplication du principe que les chemins de
obtenu ces privilèges, elles deviennent les fer doivent appartenir à l'E tat; il n'ignore
ennemies de la ville qu'elles empêchent de pms cela, et pourquoi il essaie de faire
travailler pour elle-même. J'ai entendu des concessions au peuple à qui il veut faire
une autre remarque faite par un honorable croire que. virtueent, ces chemins de
député qui siège de ce côté de la Chambre et fer seront des routes nationales ou qu'ils ses
qui est un directeur de la compagnie du Pa- 'ont au moins régie par le gouvernement.
cifique : il a dit, ce que le peuple du reste J'ai lu ces prétendues conditions contenues

suponait, qu'une grande partie de l'ar-soupçonat qun grne atide'a- dans les résolutions soumises à cette Cham-
gent voté comme subvention aux chemins bîe, et qui seraient destinées à protéger le
de fer servait à corrompre le peuplé. peuple, et j'ai enstaté qu'elles ne pouvaient

Le MINISTRE DES CHBDMINS DE FER être d'un grand avantage. Prenons la trol-
ET CANAUXd: Avait servi. sième rsolon, celle qui dit qu'il ne devra

M. ACLAN: Servait à cor-rompre -le Pa-, Y c avo de fusionnement de ces cOi-
peuple. Je dis qu'il est pour le moins étran- pagnies. Le ministre ui-même a dé-
ge que ces subventions soient accordées c tte après-midi, q'on one Pou-
alors qu'une élection est Imminente dans le vait lempêher ces compagnies de se
Manitoba et qu'une élection générale se pré- fusionner; noins avons entéendu lun
pare probablement courte échéance pour es directeurs du Pacifique, un homme
notre pays. Aux Etaîs-Uis, on découvre d'une tès grande expérience dans ces ques-
aujourd'hui que tous les gouvernements ont tios de chemins de fer, l'honorable dput
été corrompus par ces grandes compagnies de Tfronto-ouest ('M. Osier) déclarer la
auxquelles ils avaient donné l'existence. Le même chose et tout ce que J'ai lu ce aujet
fait est tellement vrai que les Institutions re- iest au même effet. J'ai cité, comme exem-
présentatives n'ont eu aucun résultat heu- le, cette après-midi, les deux compagnies
reux dans cette république i cau e des pou- le lumière électrique de Toronlo. Les ac-
voirs grandissant et de l'influencsedélibprée tions sont possédées par les mêmes per-
de ces grandes compagnies. Si nons sommes sonnes qui élisent le même président pour
pour apprendre quelque chose de l'histoire, chaque compagnie, les mêmes directeurs
nous devrions savoir qu'il nous faut conser- pour les deux compagnies qui csont ad-
ver pour le peuple seul ces monopoles et ces tionshminss et fo 'onn oant d'après les,
privilèges que nous donnons à ces com pa- n mes principes. Il n'y déc pas fu-
guies dont je parle. Le peuple américain, sionnechent et vous ne 'pouvez les aet-
aujourd'hui, est v la merci de ces grandes teindre de ce chef, mais elles font en
corporations et il cherche le moyen de s'en substance et en fait ce qu'elles feraient si
débarrasser. Elles gouvernent les législatu- plles étaient fusionnées. Après lem déclara-
res, elles gouvernent les politiciens, elle ions de l'honorable ministre des ohemins
gouvernent la plus griande partie des jour- de fer et Canaux et celles de l'honorable dé-.
naux. Elles sont liées ensemble. Elles ont pu qu de Toronto-ouest. l'honorable premier
organisé de g'ands syndicats et elles sal- ministre s'est levé pour déclarer qu'en réa-
guent véritablement le peuple à blanc. La lité, ces résolutions protègent le peuple. La
même chose se produira Ici, dans ce pays. roisiême résolution ne protège pas le peu-
si nous n'arrêtons pas L temps cet état de pie contre le usiounement de ces compa-
chaoses et heureusement pour cnous, ndous. gles, je dis que l'un des premiers
avons des avlntages considérables pour en fusionnements qui s'opérera, alors-même
arriver ce bun lque cela senmble .nipsible aujeOurd'hui,

Nous avons un chemin de fer qui nous ap- er celui du chemin de fer Cl'ho nadien
partient. qui appartient au peuple. Il con:1- uPcfqee uGadToc u
vre toutes les province e maritimes til s'é- se Tonront pour l'hmbottre le mhe-
tend de Québec syntrcats et onpoursit min de fer que le Cnda u'possède au-
facilement leprolonger vers l n'ouet. Je vo- jourd'hu. La quatrième rés ution ne pro-

raie cemain en faveur du prlangement s reo pasm beaucoup le peuple. pet l peuqui,-e,
de l'Interolonsfl jusqu'à Tornto-au Pont n'et gure efficace our l a raisn donnée
suspendu de Nigara. eeutte, après-jmi par 'heuora edputé de

vous a u e e q o - celu d chmi ede r nen
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Port Arthur à Winnipeg ,pour tout ce qui se
rapporte à cette voie ferrée, vous ne pouvez.
ainsi que l'a fait ressortir l'honorable député
de Lisgar, régler son tarif, parce qu'il y a
certaines parties de ce chemin auxque.les
ces résolutions ne peuvent s'appliquer.

Le MI-NISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Ces parities relèvent de :la

juridiction de la province du Manitoba.
M. MACLEAN : Je suis porté à croire

qu'une certaine partie de ce chemin de fer
va traverser le Minnésota. Je demande aux
honorables députés du Nord-Ouest qui se
lroposent d'appuyer ces résolutions, de se
rappeler ce fait. Une partie de ce ehemin
de fer pa-ssera par l'Elat du Minnésota, et
si tel est le cas, cette prétendue protection
quant au tarif ne sera pas d'une grande uti-
lité. La voie passe sur le territoire améri-
cain sur une distance de 40 milqes, me dit-on.
La septième clause parle d'obliger la compa-
gni à faire le service du pays en retour des
deniers que nous lui avançons. L'honora-
ble député de Wellington-nord (M. McMul-
len) a parlé éloquemment de ce service. Mais
nous. avons entendu aussi l'honorable de-
puté de Toronto-ouest (M. Osqer) nous dire
ce que rapporterait ce service après trois
ans de mise en pratique d'après l'arrange-
ment projeté entre la compagnie et le gon-
vernement. Nous avons entendu l'honorable
ministre des Chemins de fer et Canaux dire,
cette après-midi, ce que voudrait cette réso-
lution. mais nous savons aussi ce que dit
l'organe des honorables messieurs de la
droite, le "Globe," de Toronmo, à ce sujet.
Je demanderai aux honorables députés de
me prêter leur sérieuse attention pendant
que je vais lire deux ou trois lignes de ce
journal:

L'arrangement pour le transport des malles par les
compagnies qui reçoivent des subventions est entière-
ment nouveau. Le prix poul- le tansport les mallesdes éqieetdes app rovisionnements mnilitaires.
etc., doit être détermine, s'il est posible, par iý. minis-
tre et la compagne, et en cas de désaccord, par le gou-
vernement. Mais on doit porter a l'actif du gouver-
nement une somme émâle a 3 pour 100 du montant
de la subvention. De cette manière, dans tous les cas
où la compagnie rend des services pour ce montant, le
gouvernement recevra l'intérêt sur le montant de la
subvention qu'il a accordee, et, en réalité, il recevra
plus que l'im,érêt auquel il pourrait emprunter l'ar-
gent sur les marchés du monde.

'Cela tend à démontrer comment le
gouvernement pourrait faire d'argent grâce
à cet arrangement ; il pourrait empruner
de l'argent à 2ý pour 100, et ces comnpagnies
lui rapporteraient 3 pour 100. Que pensez-
vous de cela ? Nous avons entendu cette
après-midi expliquer ce que rapporteront au
gouvernement les compagnies de chemin de
fer pour l'atance de fonds que le gouverne-
ment leur a faite: Elles transporteront les
malles ou elles feront tout autre service que
pourra exiger le gouvernement pour cette
dite avance. Cela peut ne s'élever qu'à
$10 par année, alors que -les 'intérêts sur
l'argent s'élèveront à des milliersde dollars;

M. MACLEAN.

l'avantage ne serait donc pas grand pour le
gouvernement. Je puis donc dire qu'aucune
de ces résolutions ne protège efficacement le
peuple. Je reconnais que le gouvernement
essaie d'établir des règlements pour les
chemins de fer en ce pays ; mais il n'a pas
pris le bon chemin pour arriver au but
qu'il se propose. Il n'y a qu'un moyen pour
diriger ces compagnies de chemin de fer,
et c'est celui de rendre proprilété de l'Etat
tous les chemins construits ou qu'on çons-
truira et de régir toutes les voies ferrées
qui ne sont pas propriété de l'Etat. Je vois
sourire mon 'honorable ami du CManitoba (M.
Rutherford). cependant s'il est quelque
chose que demande le peuple du Manitoba,
c'est bien que les chemins de fer deviennent
propriété de l'Etat.

M. FROST : Quel est le moyen que pro-
pose l'honorable député (M. 'Maclean) pour
en arriver , ce but ?

M. MACLEAN : Je voudrais que tous les
chemins de fer devinssent ;propriété de
l'Etat, mais je ne sais pas jusqu'où le peu-
ple voudra aller dans cette direction ; si
nous ne pouvons atteindre ce but, nous
pourrons prolonger l'Intercolonial, notre che-
min de fer national,' jusqu'à la ville de Win-
nipeg et forcer les compagnies ü diminuer
leur tarif.

M. RUTHERFORD : L'honorable dé-
pmté m'a fait l'honneur de dire que je sou-
riais. Je voudrais lui demander s'il croit
que le blé du Manitoba pous.e dans les rues
de Wlnnipeg. Je voudrais aussi lui deman-
der .si. alors même que l'Intercolonial at-
teindrait Winnipeg, il se propose de régler
le tarif de>fret sur le blé qui entre il Winni-
peg. Actuéllement, nous avons au Portage
la Prairie un chemin de fer qui fait corres-
pondance avec le chemin de fer Canadien
du Pacifique, et ce chemin refuse d'accorder
au Northern Pacific le même tarif que celui
qu'il donne au chemin de fer Canadien du
Pacifique. Aussi, il en coûte 12 cents du cent
de plus pour expédier le blé de Neepawa à
Duluth par le Northern Pacifique que pour
l'expédier de Neepawa à 'Fort William par le
chemin de fer Canadien du Pacifique. L'ho-
norable ministre dit qu'il prolongerait l'In-
tercolonial jusqu'à Winnipeg. Nous suppo-
serons que le chose existe actuellement;
comment l'honorable député pourra-t-il sur-
monter les difficultés auxquelles j'ai fait al-
lusion ?

M. MACLEAN : Bien facilement. La po-
pulation des Territoires du Nord-Ouest cons-
truiriait -ses propres chemins de fer, qui fe-
raient correspondance avec l'Interolonial. à
Winnipeg. Elle comprendrait l'avantage de
la chose, et l'on sait que les chemins de fer,
dans la province, peuvent être construits à
raison de $6,O0 ou $7,000 le mille.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oh ! non. Vous ne pourriez
avoir le fer pour ce prix.

M. MACLEAN : Le prix du fer a aug-
menté considérablement depuis quelque
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temps, et ces chemins de fer pourraient coû-
ter $8,000 par mille. Mais ces voies ferrées
seraient construites rapidement et le peuple
des Territoires et du Manitoba est prêt à
mettre son argent dans ces entreprises, s'il
peut atteindre un chemin de fer qui lui
donnera des facilités de transporter à bon
marché ses produits il la mer. Ce n'est
pas la question d'atteindre Winnipeg ; il
s'agit surtout d'arriver à la mer. Le gou-
vernement a prétendu, il y a deux ans,
quand il a construit 'le chemin de fer du
Pas du Nidede-Corbeau, qu'il avait réservé
le droit de passage pour le peuple ou pour
tous autres chemins de fer qui désiraient
s'en servir.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous avons déjà accordé
ce droit.

M. MACLEAN : Oui, et j'en félicite l'ho-
norable ministre. Il veut des félicitations
pour toutes ces petites choses, mais je vou-
drais pouvoir lui en offrir pour une chose
plus importante et plus considérable. En
prolongeant l'Intercolonial jusqu'à Winnl-
peg, le gouvernement pourrait facilement ac-
corder de grandes facilités de transport à la
population intéressée.

M. RUTHERFORD : Si je comprends bien,
l'honorable député (M. Maclean) dit que
neus devrions mettre sur le même pied tou-
tes les lignes ferrées qui existent mainte-
nant au Manitoba et dans les Territoires du
Nord-Ouest.

M. MACLEAN : Non.

M. RUTHERFOR;D : Je crois que c'est ce
à quoi se réduit la réponse qu'il a faite à ma
question.

M. MACLEAN : Non, la chose peut n'être
pas nécessaire. Je vais dire à l'honorable
ministre jusqu'où nous pourrions aller, et ce
serait aussi loin qu'a été Bismarck quand il
s'est occupé de la question des chemins de
fer d'Allemagne. Il a dit aux compagnies
intéressées : J'ai l'intention de rendre tous
les chemins de fer propriété de l'EmpIre.
Dites-moi combien ils vous ont coûté et je
suis prêt à vous en payer le prix. Les pro-
priétaires de ces chemins de fer ont présenté
des comptes considérables ; Bismarck en-
voya chercher des ingénieurs auxquels il
dIt : Je veux que vous alliez faire une rele-
vé qui m'indiquera ce qu'il en coûtera pour
mettre tous ces chemins de fer sur le même
pied. Tout était dévoilé dans moins de
cinq minutes.

M. FROST : Comparez-vous le Manitoba à
l'Empire d'Allemagne ?

M. MACLEAN : Non ; je ne cite le fait que
comme un exemple. C'est la doctrine ac-
tuelle. comme ce sera celle de l'avenir, que
le seul remède au problème du transport des
produits dans ce pays se trouve dans 'ap-
plication du principe 'les chemins de fer à
l'Etat'. La seule manière de faire disparat-

tre les griefs de la population du Manitoba
et du Nord-Ouest est de lui donner, comme
on l'a donné à la partie est du Canada, un
chemin de fer propriété du peuple et ex-
ploité dans les. Intérêts du peuple. Si le
gouvernement était plus zélé, car Il ne mon-
tre du zèle qu'à demi, Il appliquerait un re-
mède aux Inconvénients dont on se plaint.
Tout ce qu'il fait aujourd'hui est de trom-
per le peuple en lui disant qu'il obtient
pour lui des concessions lmportantes, qu'il
est à faire des arrangements avec ces com-
pagnies de chemin de fer à cet effet et que
le résultat des résolutions maintenant pro-
posées sera de porter secours à la popula-
tion du Manitoba et du Nord-Ouest. Ceci
cependant ne peut se p'oduire que si le gou-
vernement applique ce qu'on a suggéré cette
après-midi. Si la eontvuction de ce chemin
de fer et la dépense ie cet argent du peu-
ple donnent à cette population un tarif de
transport réduit, le gouvernement se trou-
vera à la favoriser ; mais Il faut absolument
cette diminution de tarif qu'il ne peut ob-
tenir, à moins de rendre ces chemins de fer
propriétés de l'Etat ou. au amoins, de se ser-
vir du seul chemin de fer qu'il possède pour
régler ce tarif. C'est une proposition qu'on
ne peut nier, mais que le très honorable pre-
mnier ministre (sir WilfrId Laurier) a répu-
diée dans une large mesure, cette après-
midi ; cependant. cest une proposition il la-
quelle crolent un grand nombre de person-
nes dans ce pays et dan3 tous les pays du
monde. Le peuple «méricain souffre plus
aujourd'hui de la domination des chemins
de fer que le peuple d'aucun autre pays au
inonde. Il est bien vrai qu'il a d ýs facilités
de transport à meilleur marché ; Il est bien
vrai aussi qu'un grand nombre de chemins
de fer, ainsi que le faisait remarquer, cette
après-midi. l'nonorable député de Welling-
ton-nord (M. McMullen) sont passés dans les
mains d'un receveur. Et pourquoi ? Parce
que ces chemins de fer ont été ruinés et
pillés par ces gens qui font métier de dé-
truire des entreprises de ce genre. Ce n'é-
tait pas parce que ces chemins de fer n'a-
valent pas la confiance du peuple ou des 'ta-
rifs favorables. Il nous faut éviter cet
écueil ici. Que se propose-on de faire aux
Etats-Unis pour résoudre ce problème dù
transport ? On se propose de construire une
grande ligne transcontinentale qui serait
propriété du peuple, qui sera double- ou
même quadruple. depuis Chicago jusqu'à
Raltimore. depuis Chicago jusqu'à New-
York et depuis Chicago jusqu'à St-Louis, et
de là directement à la côte du Pacifique-soit
'ne longueur de 5.000 milles de chemin de
fer. et si cette ligne accorde le même tarif
mil existe aujourd'hui, vous verrez le peu-
ple américain se lever comme un seul homme
nour construire lui-même ses chemins de fer.
T.1 sera presq'ue Impossible d'acquérir pour
]'Etat tous les chemins de fer qui existent
dans ce pays, mals Il nons sera très facile,
à nous, dans notre Canada, de prolonger
.notrei propre chemin de fer national et de
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cette façon, nous pourrions limiter l'influence
des monopoles qui existent actuellement.
Nous n'avons pas d'autre moyen à notre dis-
position. J'ai étudié la question sous tous
les points sous lesquels elle s'est présentée
à moi, et je n'ai pu trouver d'autre moyen
que celui que je viens de suggérer.

M. RUTHERFORD : J'aimerais que l'ho-
norable député expliquftt comment il pour-
rait réussir à faire arriver à Winnipeg le blé
de la province du Manitoba et des Territoi-
res du Nord-Ouest, par son système de che-
mins de fer du gouvernement

des fonds publics et insinuer qu'on doit
les employer à des fins politiques. Si, il y a
quelques années, l'honorable député avait
été du même avis, la chose aurait été préfé-
rable pour tous les intéressés, lorsque lui et
ses a.mis ont retiré cent millions de l'af-
faire du chemin de fer Canadien du Pacifi-
que. Si l'honorable député avait suivi cette
ligne de conduite A cette époque et lorsque
l'on discutait le bill du chemin de fer Ré-
gina. Lac Long et Saskatchewan, cela au-
rait beaucoup mieux valu. Je n'irai pas jus-
qu'à dire qu'ils s'en sont 'servis pour aider
des amis politiques en cette Chambre, mais,
de faitl 1 ul1 tio du Noý dO t I

1M. MNACLEAN : L'honorable député auira . xlm LLM.o dCexpliqNerà L' oab dpuatén au naît tout au sujet de l'honorable député etl'occasion d'expliquer A la, population, du -ses amis. Or, les temps sont changés. UnNord-Ouest les raisons qui l'ont emêche de autre parti est au pouvoir. Ils nous disentvoter en faveur du projet que j'émets. Je que nous ne devrions pas accorder de sub-ne suis pas pour lui donner des raisons ; je sides aux chemins de fer. Je pourrais direne suis pas pour penser pour lui. Il est un à l'honorable député que lorsqu'ils adminis-vieux proverbe gree qui dit :"Pour jouer de traient les affaires de ce pays, ils ont par-la harpe, vous devez jouer sur une harpe ;u tagé presque la moi.tié des terres des Terri-c'est-à-dire que si vous croyiez en vous- i toires du Nord-Ouest entre leurs amis politi-même que vous employez l'argent du peuple ques. MIaintenant. le gouvernement proposeà construire ces chemins de fer, vous auriez de donner des subventions aux chemins de
bientôt accompli une grande réforme. Je suis fer. d'accorder $3,200 par mille en argent, et
peiné de voir que le gouvernement qui avait, de faire payer 3 pour 100 d'intérêt sur cet
promis de faire tant pour le Nord-Ouest n'ai argent. Qu'est-ce que ces messieurs ont
fait autre chose que d'appuyer les corpora- fait ? J'ai ici le chiffre des terres qu'ils ont
tions privées ; la grande partie de ces de-. données. Nous constatons que la quantité
niers publics servira à créer des fortunes co- d'aeres s'élèvent à 28.501,354 acres. La coin-
lossales. Vous allez rendre millionnaires pagnie a eu cela à titre de subvention pour
ceux qui sont à la tête de ces entreprises. constiire 2,G17 milles de chemin de fer.
Voyez ce qui est arrivé des promoteurs du , En estimant ces terres à un prix raisonna-
Pacifique, et vous constaterez plus tard que. ble, disons $3 l'ocre, nous voyons que
la même chose se reproduira pour les pro- cela forme $32,721 le mille ; et aujourd'hui,
moteurs de cette voie ferrée transcontinen- ils parlent du gouvernement actuel parce
!tale, promoteurs qui, comme eeux du Paci- qu'il donne la petite somme de $3.200 par
fique, amasseront des fortunes énormes. Les mille.
Stephens et tous leurs associés dans la cons- Les honorables députés, lorsqu'ils étaient
truction du chemin de fer Canadien du Pa- au pouvoir, ont accordé des subsides gêné-
cifique vont être remplacés sous une admi- eux au Nord-Ouest. Jusqu'ici, la popula-
nistration libérale par les Cox. les Macken- tion de l'ouest a subventionné ses propres
zie. les Mann. etc. Il n'y a jamais eu au chemins de fer par des concessions de
Canada encouragement semblable donné par terres, et lorsque l'on donnait des subven-
un gouvernement " aux lanceurs" d'affaires, tions en argent dans l'est, cette population

tio devni l'ouestares a. suvninéie rpe

à devenir millionnaires. 'payait ses propres chemins de fer et contri-
M. WOOD : Mais cela démontre la prospé- luait A payer ceux de l'est. Le gouverne-

rité du pays. ment actuel nous a mis sur le même pied
que les habitants de l'est en donnant des

'M. MACLEAN : Oui, le temps est favora- subsides en argent et en gardant les terres
ble aux millionnaires ; mais les cultivateurs le l'ouest pour les colons.
du Nord-Ouest penseront différemment et les Relativement A la rivière La Pluie, je
honorables messieurs qui siègent de l'autre déclare qu'il est juste et opportun que le
côté de la Chambre ont reZu une le- gouveement contribue ' construire le rne-
çon cette après-md. Je suis prêt A faire min et à protser les Intérêts du peuple.
tout en mon possible pour augmenter la pro- L'honorable dépitté de, Lisgar M. Richard-
tection dont parlent ces résolutions, et je son) nous a dit que quelle que sot la légis -
,suis prêt à voter pour l'amendement pré- thon, vous ne sauriez empêcher les person-
.4enté cette après-midi par 1lhonorable 'déinu- nes Intéressées dans un chemin de fer à
té de ILIsgar M. Richardson). acquérir des intérêts dans un autre chemin

de fer et peut-être à en diriger l'exploita-M. 'DAVIS ce n'ai pas l'intention de parler tion: mas J'aimerais savoir comment vous
longtemps sur cette question. Les mr- pourriez maintenir leurs gains 6 pour 100
bres de la gauche ont critiqué le gouverne- comme Il le propose. car la compagnie de
ment relativement ù ces subventions acer- chemin de fer pourrait majorer ses actions.
dées aux chemins de fer, et il est trn s ton- A mon avis, le seul moyen de protéger les
chant d'écouter l'honorable député de To- intérêts du peuple, c'est, de la pirt du go-
ronto-ouest Osler) parler du gaspillage vernement, de conserver les droits de cir-

M. MACLEAN.
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culation et l'autorité sur chaque chemin de pas d'objection à la chose. Vous ne sauriez
fer, le même genre d'autorité qu'il a con- porter les gens ü s'établir ù plus de 20 milles
servée sur le chemin du Pas du Nid-de-Cor- d'un chemin de fer. Pour vendre leurs pro-
beau. Si je comprends bien, un amende- duits avec avantage, ils ne peuvent pas les
ment à la loi des chemins de fer stipule la transporter sur une plus grande distance.
chose ; et c'est une disposition beaucoup Dans dix ns, nous espérons avoir 5,000,000
plus efficace en ce qui a trait à la proteetion d'habitants dans les Terirtoires du Nord-
des intérêts du peuple que l'amendement Ouest, et alors, nous contribuerons tout au-
de l'honorable député de Lisgar. tant au revenu que le font les 5,000,000 d'la-

En ce que concerne les subventions, si bitants qu'il y a aujourd'hui au Canada, et
.nous voulons développer cette partie du il sera très facile de payer l'intérêt sur les
pays, nous ne pouvons le faire qu'en cous- sommes votées pour la construction des Che-
truisant des chemins de fer, non seulement mins.
à l'ouest, mais à l'est. Il y a de grandes Il m'est Impossible d'appuyer l'amende-
parties de cette région de l'est qui ne sont ment proposé par l'honorable député de Lis-
pas encore colonisées et qui ont besoin de gar, car, i mon avis, Il serait nuisible aux
chemins de fer tout comme l'ouest. Non intérêts de l'ouest, vu qu'il tendrait à em-
seullemeit le gouvernement actuel, mais pêcher la construction de chemins de fer.

l'ancien gouvernement a voté des subven- D'après mol, les sauvegardes que renferme
tions de $3,200 par mille pour certains che- la loi des chemins de fer, en vertu de la-
mins de fer, et les a votées de nouveau cha- quelle le gouvernement a la haute main sur
que année, et cependant j'usqu'aujourd'hui, les droits de circulation et sur les tarifs de
personne n'a offert de prendre ces subven- tous les chemins de fer du pays, donnent
tions et de construire les chemins. Le gou- toute la protection dont le pays a besoin.
vernement actuel impose un intérêt de 3
pour 100 sur l'argent avancé ; et si cette M. ROGERS: A cette heure avancée,, je
Chambre adopte l'amendement de l'honora- ne retiendrai pas longtemps la Chambre, car
ble député de Lisgar, vous ne trouverez per- je n'ai pas l'intention de répéter ce que
sonne qui consente à construire un chemin d'autres députés ont dit, bien que J'aie un
de fer pour la légère subvention offerte. Je gi'and nombre de chiffres et d'extraits de
déclare que la population du Nord-Ouest a journaux d'une nature étonnante et Meme
absolument besoin du chemin de fer de la alarmante relativement aux compagnies et
Rivière La Pluie, et si vous adoptez l'a- aux monopoles de chemins de fer. Cette
'iendement de l'honorable député de Lis- question des chemins de fer a beaucoup at-
gar (M. Richardson), il est très douteux que tiré l'attention des cultivateurs de ce pays
ceux qui ont l'intention de construire ce depuis les huit ou dix années dernières. Un
chemin puissent prélever le capital néces- des articles du "rgramme des patrons de
saire. Vu que le gouvernement aura la l'Ontario s'occupe de cette question; et aux
haute main sur ce eliemin, en ce qui con- assemblées des patrons, l'on a souvent dis-
cerne les droits de circulation et le tarif, il cité ei nous devions accorder plus de sub-
est -tout à fait inutile d'adopter l'amen- ventions aux chemins de fer. Nous avons

'dement. Il n'y a pas de doute, nous devons tous compris que dans les anciennes parties
,avoir plus de 'chemins de fer dans les Terri- du pays, il n'était pas nécessaire de le faire,
toires du Nord-Ouest, et je suis heureux que mais comme nous avions notre nouvel. Onta-
le gouvernement ait adopté le principe de ro, avec ses grandes richesses minières, et
donner de l'argent au lieu de donner des une grande région du Nord-Ouest, qu'il nous
terres. La plupart des terres libres de la faudrait coloniser tôt ou tard, nous avons
province du Manitoba sont prises aujour- cru qu'il serait peut-être nécessaire'de don-
d'hui, et c'est ft peu près la même chose ner quelques subventions aux chemins de
dans certaines parties des Territoires du fer que l'on y construirait. Le programme
Nord-Ouest. Vous ne pouvez pas porter les des patrons du Nord-Ouest ne e'accordait
gens à se fixer dans un district où il n'y a pas tout à fait avec celui des patrons de
pas de chemin de fer. Aujourd'hui, l'on de- l'Ontario à ce sujet. Les patrons du Nord-
mande à la Chambre d'accorder une sub- Ouest croya*ent qu'il fallait l'aide du gou-
vention pour la construction de 100 milles de vernement pour assurer la construction de
chemin de fer dans le district de la Saskat- chemins de fer dans cette partie du pays.
chewan, pour l'avantage de 700 i 1,000 fa- Mals dans l'Ontarlo, l'on était généralement
milles, idnt queiques-unes sont là dopuis 15 d'avis' que l'on avait aeordô trop 'ar-
ans et qui s'y sont établies parce que les gent en subventions aux chemlas de
ýhonorables membres de la gauche leur fée dan Re passé, et que le temps était
avaient promis qu'ils leur accorderaient des venu où lon devait s'arrêter. C'était là le
communications par chemin -de fer. Cepen- sentiment des patrons par tout le pays, et
dant, jusqu'aujourd'hui, la chose n4a pas été c'est ce que l'on a exprimé en cette Chambre
faite, eit si ce gouvernement aecorde une pe- aujoM'hul. El est très évident qu'il y a
tite subvention de $3,200 par mille à ce ehe- dans ces damiers temps des améliorations
min, Il ne fait que remplir la promesse que e4 ce que l'on a mis les chemins (e fer sous
.les honorables membres de la gauche ont la direction du gouvernement; male ce
faite U.-y -a environ dix ans, mals qu'ls n'ont, nest pas assez, et, quant moi, je désirerais
pas remplie, et je suis sûr que l'on n'aura que l'honorable député de Llsgar (M Ri-
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chardson) pût reÂldre sa résolution plus
'forte. L''honorable député d'York-est a
parlé le la nationalisation de nos chemins de
fer, mais beaucoup d'obstacles s'opposent à
cette proposition.

Nous avons des hommes tout aussi hon-
nêtes et tout aussi capables que ceux que
l'on peut trouver dans d'autres pays, et
nous devrions pouvoir trouver des hommes
en état d'administrer les chemins de fer ap-
partenant au gouvernement tout aussi bien
qu'on les administre en Australie et dans
d'autres pays. 'C'est faire un assez pauvre
aveu que de dire que le système d'adminis-
tration des chemins de fer par I'Etat ne
pourrait pas être appliqué en ce pays avec
économie et efficacité. Je suis convaincu
que si c'était à recommencer, nous ne don-
nerions pas nos chemins de fer nationaux à
de grandes corporations. Il est peut-être un
peu tard pour agir maintenant, niais je crois
que nous devrions chercher û reprendre ce
que nous avons perdu et à profiter de toute
occasion pour nous mettre dans une meil-
leure position en ce qui a trait 'A -la direc-
tion de nos chemins de fer. Je ne vois pas
pourquoi n homme occupant une position
là peu près semblable à celle que l'auditeur
général occupe ne serait pas nommé pour
surveiller toute l'administration, et qui se-
rait tout aussi indépendant du gouvernement
que l'auditeur général. Nous devrions pou-
voir trouver des hommes tout aussi capables
que Van ilorne et Hayes et autres, pour
gérer notre réseau de chemins de fer. A
mon avis, i'l n'est pas impossible pour le
gouvernement d'administrer un réseau de
chemins de fer honnètement et économique-
ment, s'il adopte les moyens convenables.
Nous savons que c'est ce que l'on fait dans
d'autres pays. Ainsi, dans l'Eta!t du Dela-
ware, les chemins de fer sont une source de
revenus pour l'Etat, et, de fait, paient la
plus grande partie de la taxe. Naturelle-
ment, c'est un pays colonisé depuis long-
temps et que nous ne devons pas comparer
à celui-ci, mais, toutefois, nous devrions être
eu mesure de faire la même chose.

On a beaucoup insisté sur ce fait que nous
ne Faurions enmpécher de tu(sionnement des
compagnies de chemin de fer, parce qu'il
nous est impossible d'empêcher les gens qui
désirent obtenir la direction des chemins de1

fer d'acheter des actions et des obligations
de chemius de fer. Mais rien n'empéehe que,
dans les chartes de chemin de fer, nous n'in-
sérions une clause obligeant la compagnie à
donner au gouvernement le premier avan-
tage. en cas de vente, afin que le chemin ne
tombe pas entre les mains d'autres person-
nes. Par ce moyen, Il serait impossible que
la compagule qui possède le privilège se des-
saisit du chemin de fer Q' l'in1n du gouver-
nement, et si ce dernier croyait que l'on
commet une injustice. il pourrait appliquer
cette disnosition.

Notre dette nationale est priclialement due
la construction des chemins de fer et des

cftantx et c'est aussi ce qui l'augmente con-
M. ROGERS.

tinuellement. Nous savons tous que cela
a imposé un lourd fardeau à nos corpora-
tions municipales. Prenez mon comté. Nous
avons accordé pour environ $200,000 de sub-
ventions à nos chemins de fer, et , avec d'au-
tres dettes, nons devons environ $300,000.
il y -a quelques années, nos conseilers ont
consolidé cette dette et conclu un arrange-
ment pour la payer en trente ans par ver-
sements annuels. Cela explique pourquoi
les cultivateurs sont opposés aux taxes de
tout genre. Ils consentent volontiers à payer
une taxe directe sur leurs terres afin de dé-
duire le montant de la dette. Ces $300,000
seront payés en douze ans. Nous les payons
depuis Its dix-huit dernières années, et,
dans douze ans, nous aurons -fini de les payer.
Bien que les temps fussent durs, les cultiva-
teurs de ce comté ont supporté cette taxe
directe atin de se débarrasser de ce far-
deau.

Il est donc très décourageant pour eux,
alors qu'ils réduisent leur dette municipale,
de voir que leurs dettes fédérales et provin-
ciales augmentent continuellement. Si le
gouvernement voulait proposer un projet
pour la réduction graduelle de notre dette, Il
ne pourrait pas adopter de système que le
peuple accepterait avec plus de plaisir. Qu'il
base ce projet sur le principe d'un revenu
collectif tiré de quelque source particulière,
appliqué à la réduction de notre dette, et la
grande masse du peuple acceptera ce projet
avec beaucoup de plaisir. Nous voyons
d'autres grands pays qui réduisent leur dette
et qui. cependant. continment leurs dépenges
nécessaires. Nous savons l'énorme dette
que la France a payée dans ces dernières an-
nées. Nous savons que les Etats-Unis ont
payé une dette considérable. Certainement,
un petit mouvement dans ce sens au Cana-
da ferait plus pour affermir ce gouverne-
ment que tout programme qu'il pourrait
adopter. Naturellement, ce pays étant nou-
veau, Il nous faut faire de plus grandes dé-
penses. Mais si les temps sont bons main-
tenant, et que nos revenus excèdent nos dé-
penses, an lieu de dépenser eet exeédent,
mettons une couple de millions de côté pour
acquitter notre dette nationale, et vous ne
sauriez croire combien cela ferait plaisir au
peuple, quand hien même il lui faudrait
payer un peu plus d'impôts pour arriver A
cette fin. Le peuple n'est pas disposé à
supporter une augmentation de la dette,
quand bien même les temps seraient bons.
Si le gouvernement voulait un fonds quel-
conque pour payer chaque année une partie
de la dette nationale, notre population s'a-
percevrait que le fardeau diminue, et serait
pîus contente.

.Te désirerais que l'amendement allât un
peu plus loin. mais c'est un mouvement dans
la bonne vole, et je ne puis faire moins que
d'appuyer la résolution.

M. ICHARDSON : ,Te désire dire seule-
ment quelques Mots pour expliquer l'amen-
dement, pour les députés qui n'étaient pas
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ici quand je l'ai proposé. Par l'amende-
ment, on propose que le gouvernement devra
avoir accès aux livres, comptes et docu-
ments relatifs à la construction de ces che-
mins de fer subventionnés, afin que le gou-
-ernement sache exactement combien Ils ont

coûté, afin que, si l'on décide plus tard d'ac-
quérir ces chemins de fer, on puisse le faire
en payant ce qu'ils ont coûté, moins les sub-
ventions. L'autre partie de l'amendement
comporte que les tarifs seront basés, non
sur l'augmentation du coût du chemin, sur
les actions et les obligations du chemin, mais
sur le coût réel du chemin, moins les sub-
ventions accordées.

J'aimerais discuter la question qui a trait
à la nationalisation des chemins de fer, mais
je ne veux pas prendre le temps de la Cham-
bre. Je suis généralement en faveur du
programme énoncé par mon honorable ami,
le depite d'York-est IM. Maelean). Je
crois que le système de la nationalisation
des chemins de fer sera un fait accompli
avant très longtemps. La population de
l'ouest est tellement Imbue de cette idée,
que M. Hugh John Macdonald, en qualité
de chef de l'opposition réunie en convention.
a virtuellement adopté le programme de la
nationalisation des chemins de fer.

M. WALLACE : Je me lève d'abord pour
protester contre la présentation par le gou-
ver.ement de résolutions relatives aux che-
mins de fer. La session est commencée de-
puis près de cinq mois-nous sommes arri-
vés ICI le 16 mars. et nous sommes au 3
août-et les résolutions les plus importantes
que la Chambre doit examiner ne nous sont
soumises qu'aujourd'hui. Je puis rappeler
-et tous ceux qui étalent ici autrefois peu-
vent se le rappeler, et tout député, d'aprés
sa connaIssance des affaires puliques le sait
-je puis rappeler, dis-je, que tous les mem-
bres du gouvernement actuel et tous ceux qui
siègeaient alors avec eux, protestaient avec
force contre ce qu'ils appelaient l'injustice
de soumettre à la fin de la session les réso-
lutions relatives aux subventions accordées
aux chemins de fer. Ils disaient que c'é-
tait injuste, immoral, malhonnête.

Je irai quelques lignes de ce que ces ho-
norables messieurs ont dit pour protester
contre le système qu'ils condamnaient alors,
mais qu'ils suivent aujourd'hui comme si
c'était ce qu'ils doivent faire, et comme s'ils
ne l'avaient jamais condamné. A la fin de
la session de 1894, le gouvernement a pro-
posé qu'il fût accordé des subventions s'é-
levant entre $3,000,000 et $4.O0,000. 'Le
premier ministre actuel s'y opposa. Voici
qu'il a dit :

Nous voilà rendu au quatrième mois de la session
et le gouvernement a eu tout le temps nécessaire à la
préparation de ces résolutions. Comment vent-on
que la Chambre puisse discuter avec eonnaissance de
cause des résolutions embrasanç soixante projets
différents de chemins de fer, représentant une totalité
de trois millions de dollars au moins? Dans ces con-
ditions, il devient impossible d'apporter au débat la

somme d'intelligente attention que demande la ques-
tion.

Or, le très honorable premier ministre pro-
teste-t-Il aujourd'hui ? Il a protesté lors-
qu'il y avait trois millions de subsides,. Nous
avons plus de deux fois ce montant, aujour-
d'hui, et peut-être quatre fois, comme je le
prouverai avant de reprendre mon siège.
Cet argent, on nous demande de le voter à
la fin d'une longue session, bien que la dis-
cussion eût pu avoir lieu plus tôt, et le gou-
vernement devait présenter ces résolutions
plus tôt pour que le Chambre les examinft
d'une manière convenable.

Mais le très honorable premier ministre
n'a pas été le seul. M. Mills a dit :

La session est rendne à son cinquième mois, et pour
la première fois, on soumet à nos délibérations toute
une série de proieta de chemins de fer, dont il nous
est impossible d'étudier convenablement les mérites.

Ce sont les circonstances où nous nous
trouvons, aujourd'hu. Nous ne pouvons pas
examiner ces résolutions. J'ose prédire, et
pas n'est besoin d'être grand prophète pour
cela. j'ose prédire, dis-je, que lorsque nous
arriverons aux détails de ces résolutions, le
gouvernement n'aura aucun renseignement à
donner ; et il arrivera ce qui est arrivé l'au-
tre jour, ce qui est arrivé chaque jour de la
session : lorsque le ministre a proposé de
voter un crédit, Il n'a eu à donner à la
Chambre aucun renseignement digne d'être
examiné. Et lorsque nous arriverons à ex-
aminer ces 54 projets de chemins de fer. le
gouvernement sera absolument incapable de
donner les renseignements A cette Cihambre,
ou à produire en cette Chambre les docu-
ments qui permettront aux honorables dé-
putés de discuter la question avec intelll-
gence.

Un autre député a parlé, le ministre du
Commerce actuel (sir Richard Cartwright) :

C'est là un abus d'ancienne date, et d'autant plus
condamnable. Il faudrait, en bonne conscience, one,
à l'époque du budget, on à peu prés, il fût possible
d'avoir une idée de nos obliamtions présentes et des
nouvelles obligations que le pays se propose de créer.

Est-ce une saine doctrine ? Je le crois. Si
c'est une saine doctrine, je demanderai aux
honorables ministres pourquoi Ils ne l'appli-
quent pas. Est-ce simplement pour montrer
qu'ils condamnent absolument aujourd'hui
toutes les doctrines qu'ils approuvaient lors-
qu'ils étaient dans l'opposition ?

Cette habitude d'ajourner l'étude de ces résolutions
jusqu'au dernier moment de la session, a été contrac-
tée dans le but évident d'étouffer et d'empêcber tout
extamn.

pourquoi ont-1is soumis à une époque aussi
avancée leurs résolutions relatives aux sub-
ventions aus chemins de fer ? Est-ce dans
le but d'en empécher l'examen ? Je le crois.

Puis, l'honorable directeur général des
Postes (M. Mulock) a déclaré :

Aujourd'hui que la moitié des députés à peine
siégent. et que pas un d'entre nous n'a ou l'occasion
de communiauer avec le monde extérieur, ou vient
nous demander d'appuyer de notre vote le don de
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deniers publics. Une telle façon de procéder marche ventions généreuses en terres et en argent,
de pair avec toute l'administratioi financière du gou-
vernement. Ils se sont donné pour mission de ruiner dieu du Pacifique, ou qu'il donnât des sub-
le trésor public. vendons pour aider à la constructlon d'eau-

C'étakt alors que nos dépenses annuelles l)mhemeets dans Re but de développer dif-
étaient de moins de $40.000,000. Et cepen- fêrentes parties du pays, toutefois, J'affirme
dant ces honorables ministres, de gaieté de (I le moment est venu, et il est venu de-
cœur, à la fin d'une longue session, nous de- depuis quelque temps, où le gouvernement
mandent le voter six millions et demi ou devrait, règle générale, cesser de subven-
douze millions et demi, selo-n le cas, outre
les cinq millions et demi du budget supplé-
mentaire, et nous demandent de finir la be-
sogne en tro!s jours. Nous ne pouvons guère
le faire. Nous avons l'intention de dire au
gouvernement que -nous espérons avoir des
renseignements complets au sujet de ces
dépenses le douze millions au moins.

Le directeur général des Postes actuel a
dit de plus :

L'insouciance qu'on affiche pour les droits du peuple,
l'imprévoyance qui caractéris- l'achninistration de nos
finances, l'imprudence avec laquelle on met en péril
le crédit de la nation, l'indifférence qu'on montre à
l'endroit du développement des ressources du pays.
tout cela me convainc que les intérêts du pays sont
chose secondaire et subordonnée aux intérêts privés
des honorables ministres.

Je demanderai à ces honorables ministres
de prendre cela pour eux-mêmes et de nous
dire ce qu'ils en pensent.

Et il y en a -un autre que je devrais citer.
l'honorable député de Wellington-norcl (M.
MeMIulen), on l'eppelle " Jim ", Ici. Il a
dit :

Je déplore sincèrement l'affaissement de la moralité
politique dont la conduite des membres de la droite
nous donne la preuve. Il faut espérer que ce système
tire a sa fin. Le peuple canadien, il faut l'espérer,
comprendra où l'on en veut venir; il comprendra
pourquoi le gouvernement présente des projets de
cette nature à la fin de la session.

M. LAN)ERKIýN : Quel journal lit l'ho-
norable député (M. Wallace) ?

M. DAVIN : Les " Débats."
M. LANDERKIN : L'honorable député lit

un iournal.

M. WALLACE : Non. Ce sont les "Dé-
bats."

M. LAN'DERKIN : Les " Débats " n'ont
pas ce format.

M. WALLACE : ýL'dîonorable député (M.
Laderkin) est •un peu embrouillé.

M. LANi'OERKIN : L'honorable député ne
connaît (pas la différence entre les " Débats"
et un journal.

M. WALLACE : L'honorable député (M.
Landerkin) ne semble pas connaître la vé-
rité lorsqu'il l'entend.

En ce qui concerne les propositions elles-
mêmes, je sui-s d'avis-et j'ai déjà exprimé
cette opinion-que, bien que, dans le passé,
il flt absolument nécessaire, pour l'établis-
sement du pays. que le gouvernement sub-
ventionnat les chemins de fer, pour les cons-
truire comme dans le cas du chemin de fer
Intercolonial, ou qu'il leur donnat des sub-.

M. WALLACE.

L oiner les euemins de fer. Qu à i avenir,
on construise les chemins de fer à titre
d'entreprises commerciales. Naturellement,
il se présentera des cas spéciaux, de sorte
qu'il serait impossible de poser une règle
inflexible et de dire qu'à l'avenir nous n'ac-
corderons plus de subsides aux chemins de
fer.

M. WOOD : Comment l'honorable député
peut-il parler ainsi puisqu'il a été membre
de l'ancienne administration et qu'il appar-
tient à l'autre parti ?

M. WALLACE : C'est une question à la-
quelle il est difficile de répondre. Mais je
prierai l'honorable député de parcourir les

Débats " ; il y verra les discours que j'ai
faits au parlement.

Or, M. le Président, je dis que nous ne
saurions poser de règle intlexible; à mon
avis, c'est un sage programme à suivre pour
tout gouvernement. Cependant, lorsque
nous avons dépensé de l'argent de tous les
côtés, d'après les honorables membres de la
droite quand ils étaient dans l'opposition,
Ils proposent, eux, de gaspiller l'argent dans
-toutes les directions ; ils proposent aujour-
d'hui de faire une plus forte dépense qu'il
n'en a jamais été fait encore. Nous avons
pour $6,500,000 de subsides aux chemins de
fer. L'ancien gouvernement n'a donné que
$3,200 par mille ; mais le gouvernement ac-
tuel donne le double de cette somme, ou
$6,400 par mille. Le ministre des Chemins
de fer et Canaux nous dit aujourd'hui que
cette somme ne sera pas donnée dans un
grand nombre de cas. Mais il donne beau-
coup de facieltés. Il. dit que tout chemin qui
dépensera plus de $15,000 par mille pourra
prétendre aux seconds $3,200 ; s'il dépense
$2,000 par milile de pilus que les $15,000, Hl y
aura droit, et pour avoir toute la subvention,
il faudra que le chemin coûte $21,400 par
mille. Pour faire ces calculs. ils vont pren-
dre ces ponts de eheqins de fer, mnme ceux
qui ont reçu du gouvernement une subven-
tion supplémentaire.

Le 'MINISTRE DES »ENS DE FER
ET CANAUX : Non, c'est justement le con-
traire ; ils ne peuvent inclure plus de $25.-
000 au sujet de tout pont, et rien pour les
ponts qui ont reçu une aide spéciale.

M. WALLACE : Les $25,000 comprennent
presque tous ces ponts, sauf dans des cas
très exceptionnels ; Ils reçoivent un subside
spécial pour la construction de ces ponts, et
je vois toute une liste de ponts qui doiven't
recevoir des subventions. Puis, le coit de
tous ces ponts de chemin de fer doit être
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ajouté, afin de permettre à ces compagnies de dire qu'il y a quatre, cinq, ou six ans,
d'obtenir Ides subventions. l'on a voté un crédit pour un projet de même

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER nature, et, en conséquence, c'est tout ce que
ET CANAUX : La résolution dit tout le con- l'on peut dire à ce sujet.
traire. Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CAINAUX : C'est un crédit pour le\même
M. WALLLACE : Je vais lire la résolu- pont.

tion . 31. WALLACE : Nous devrions exiger que
Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en le gouvernement nous donnât ici les rensel-

conseil . accorder une subvention de 83,200 par mille gi nents les plus complets sur chaque pro-pour aider a la construction de chacune des lignes de ets es u complttsté ur noue o-
chemins de fer ci-dessous mentionnées (n'excédant en jet, si c'est un crédit voté de nouveau, ou si
aucun cas le nombre de milles respectivement énoncé c'est un nouveau crédit. Mais il dit qu'une
ci-après) qui ne coûteront pas plus, en moyenne, que partie de ces crédits ne seront peut-être
515,000 par mille pour la longueur subventionnée; et jamais demandés. Alors, -cela signifie que l'on
pour aider à la construction de chacune des dites vent, sans examen ecnvenable, donner des
lignes de chemins de fer n'excédant pas la longueur subventions à des chemins de fer au sujet
ci-apres énoncée qui coûteront plus, en mnoyenne, que desquels l'on n'a rien préenté qui justifiât$15,000 par mille pour la longueur subventionnée, e suvention. C'est virtuellement ce queune autre subvention, en sus de la somrnre de 83,2 uC
par mille, de cinquante pour cent sur la partie du nous dit aujourd'hui le ministre des Chemins
coût moyen de la longueur subventionnée qi excédera de fer et Canaux. On offre réellement des
815,000 par mille, la dite subvention ne dépassant pas subventions aux gens dans le but de leur
en totalité la somme de 86,400 par mille. L'expression permettre de chercher à prélever des fonds
"coût" ernployée dans cette résolution signifie le pour construire des chemins de fer, sans
coût réel, nécessaire et raisonnable, et comprendra le examiner si les besoins du pays justifie-
montant dépensé pour tout pont, jusqu'au chiffre de raient la construction de ces chemins ; on
8250,0 nais pas au delà, forimant.partie de la lige gaspille l'argent et on porte les gens à cher-de chemin de fer subventionnée qui ne recevra pas degsil 'rgn to ot lsgn hr
bonus autrement. cher -à prélever de nouveaux fonds en vèn-

dant leurs obligations, et on les porte il de-
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER mander au gouvernement $3,200 ou $6,400

ET CANAUX: C'est-à-dire "non autre- par mille. Puis le gouvernement dit que si
ment.' la compagnie traverse un pont considérable,

M. WALLACE : Jusqu'à $25,000, et n'ex- il lui donnera $50,000 ou $100,000 pour l'ai-
cédant pas $25,000. der à le construire, tout comme il fait rela-

tivement au ehemin de fer Intercolonial à
Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER Charlottetown.

ET CANAUX : Mais rien, si ce pont est Le ministre des Chemins de fer et Canaux
spécia'lenient subventionné, dit: Nous ne sommes pas obligés de

M. WALLACE : Je vois ici que tous ceux défendre notre programme politique parce
qui coûtent plus que cela reçoivent une sub- que, hier, le chef de la gauche l'a ap-
vention de $50,000, $35,000, et l'un. $15,000 ; prouvé sans réserve, et si, de ce côté-ci de la
mais presque tous dépassent le montant. et, Chambre, il y a des députés qui font les
en conséquence. doivent être compris dans objections, ils sont tellement insignifiants,
le coIt de la voie de façon il porter le mon- qu'ils méritent ù peine qu'on s'occupe d'eux.
tant il plus de $15,000 du mille. Je dirii seulement, M. le Président, que

Le DINISTRE DES CIEMINS DE FER l'opposition prétend avoir droit ft une grande
ECANAUX : C'est tou le contraire. Au- latitude, et nous exercerons ce droit. Le

ET CAAX:Cettu ecnrr.A-ministre des Chiemns de fer et Canaux ne
cun pont qui coûte moins de $100,000 ne nu s Cheps de rer es proposi-
reçoit de sub~vention. nouLS empêchera pas dle crtiquer ses prop)osi-

repoit de sbe o 'e tions, ni de les examiner, et nous le force-
31. WALLACE : Le pont de la Rive sud rons de Justifier les crédits qu'il demande à

reçoit $50,000. On ne dit pas ici- 'la Chambre. Nous devrons lui demander.
Lde nous apporter des arguments qui seront

Le MINISTRE DElS CHFaMINS DE FER 1sutfisants pour justidier, en cette Chambre
ET CANAUX : C'est un crédit voté de nou- su snspu utfee et hmr
'VeTu. C A :'et aux yeux du peuple, les tîormes dépenses

u qu'il veut faire. Que propose-t-il de faire ?
M. WALLACE : On ne dit pas ici que la 1$18,000,000 de subsides ont été votés pen-

subvention sera de 15 pour 100, ou de toute dant les neuf dernières années, soit, en rmo-
autre proportion. Nous n'avons aucun moyen !yenne, $2,000.000 par année. tandis qu'il de-
de le savoir ; le ministre ne nous a pas (mande $6,500.000, et les compagnies peuvent
donné les renseignements, ni dans les réso- avoir les subventions supplémentaires, ce
lutions, ni dans son discours. qui formera $6,500,000 de plus, ou $13.000,-

000, moins le double suibside pour les ponts
Le MINISTRE DES CréIt, DE FERi de chemins de fer. Nous dirons $12,500,000,

ET CANAUX : C'est votre crédit, un crédit 1 bien que ce soit plus que cela. Il est possi-
flue vos avez mis 1î. ble que nous votions $12,500,000, ce qui est

M. WALLACE : Supposons-le, cela a eu plus dans une seule année que la moyenne
lieu il y a plusieurs années, dans des cir- de six ans sous le régime précédent.
-constances différentes. Nous avons un non- Jamais je n'ai entendu les honorables mi-
veau parlement. Ce n'est pas une réponse nistres dire un mot pour approuver ce sys-
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tème dans le passé. Je ne les ai jamais en-
tendus dire un mot pour justifier ce
système. Bien que, à mon avis. ce
sys-lème fût juste et bon, il ne l'était 'pas
pour toujours ; au contraire, il était justi-
fiable dans les premiers temps, pour déve-
lopper le pays. Nous sommes arrivés au
moment où le gouvernement devrait adopter
une nouvelle ligne de conduite et baser ab-
solument l'aide accordée à la construction
de ces chemins de fer sur des principes d'af-
faires. Mais on fait le contraire. On in-
vite, on prie les gens à construire ces cihe-
mins de fer, à emprunter de l'argent, à se
procurer les subsides du gouvernement, il
tout faire, et lorsque quelques-uns de ces
chemins de fer seront construits. l'on cons-
tatera que l'on n'en a pas besoin, qu'ils ne
pourront pas couvrir leurs frais d'exploita-
tion. et que la construction n'en est pas jus-
tifiée. Je dis qu'en cette matière, nous agis-
sons avec une imprévoyance et une extrava-
gance sans égales dans l'histoire de ce pays.
Les propositions extravagantes que l'on fait
sont absolumnt injustifiables, mais nous en-
tendons dire aujourd'hui que le gouverne-
ment envoie les listes des électeurs i Mont-
réal pour les faire imprimer dans un court
délai, que les presses du gouvernement sont
si ocupées et la nécessité de faire imprimer
les listes pour les élections est si grande,
qu'on les fait imprimer à Sontréal.

Le PREMIER MINISTRE : Où l'honora-
ble député <M. Wallace) a-t-il lu cela ?

M. WALLACE : Je l'ai entendu dire au-
jourd'hui. Je demanderai au très honora-
ble premier ministre si mes renseignements
sont exacts.

Le PREMIER 31INISTRE : Les rensel-
gnements de l'honorable député sont absolu-
ment dénués de fondement.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne sais pas si le très ho-
norable premier ministre devrait nier cette
déclaration, car les autres énoncés de l'ho-
norable député sont de même -nature.

M. WALLACE : Je n'ai fait aucun énoncé
il ce sujet. Je dis que j'ai été informé de
la chose. Les autres énoncés que j'ai faits,
je les ai basés sur des renseignements que je
possède et sur les déclarations que j'ai lues
de l'honorable ministre des Chemins de fer
et Canaux. Les commentaires que j'ai faits
sont justifiés par les déclarations que j'ai
prises dans les résolutions de l'honora'
iniiistre lui-même.
La proposition que l'on fait de construire

une seconde ligne le chemin de fer depuis
Fort-William jusqu'à Winnipeg, dont 40 mil-
les, nous dit-on. rpassent aux Etats-Unis, est
injustifiable. Le gouvernement, à mon avis,
a accompli son devoir à ce sujet lorsqu'il a
construit une ligne de Fort-William à Win-
nipeg. Ce que le gouvernement doit à ce
pays. je crois. il l'a fait lorsqu'il a fait ce
chemin. Si une seconde ligne est nécessaire.
je ne crois pas qu'il soit excusable de la

M. WALLACE.

construire, à moins qu'il n'ait absolument
la haute main sur ce chemin lui-même. Je
vais plus loin, et je dis que le gouverne-
ment n'est pas excusable de donner un seul
dollar de subside pour construire un chemin
de fer de Fort-Wlliliam à Winnipeg.
Cette entreprise devrait être laissée à
l'initiative privée des citoyens si une secon-
de ligne est nécessaire entre ces deux points.
Qu'est-ce que le gouvernement propose de
faire relativement il ce chemin ? Il pro-
pose d'accorder $6.400 par mille. Ce chemin
de fer de la Rivière La Pluie a de plus un
subside du gouvernement du vManitoba. pour
une partie. et un suhside du gourvernement
de l'Ontario, pour l'autre partie. Je de-
manderai à l'honorable ministre des Che-
mins de fer et Canaux quels sont les subsi-
des accordés à1 ce chemin par le gouverne-
ment de l'Ontario.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne saurais le dire.

M. WALLACE : L'honorable ministre ne
saurait le dire. Comment, M. le Président,
voici un gouvernement qui donne à une com-
pagnie ide iehemin de -fer une subvention afin
de lui permettre de construire cette voie fer-
rée. Il sait que cette compagnie est subven-
tionnée par le gouvernement de l'Ontario.
Cependant, lorsque nous lui demandons
quelle subvention lui est accordée, l'honora-
ble ministre nous dit, de sa voix mielleuse
et naïve, qu'il ne saurait le dire. On peut
penser qu'elle a obtenu du gouvernement de
l'Ontario un montant suffisant pour cons-
truire tout le chemin ; cependant, l'honora-
ble ministre des Chemins de fer et Canaux
veut lui donner encore $6,400 par mille sans
s'informer le moins du monde de la somme
qu'elle a reçue du gouvernement du Mani-
toba ou de celui le l'Ontario, ou de quelle aide
Il lui faut pour construire ce chemin, sans
s'enquérir des conditions. .afin de savoir quel
serait le crédit à voter pour la construction
de cette ligne, car. en ce qui concerne l'On-
tario. l'argent vient du gouvernement fédé-
ral, d'abord, et, en second lieu. du gouverne-
ment de l'Ontario. On nous laisse dans une
ignorance absolue.

L'honorable ministre nous dit qu'il ne sait
rien. Sait-il que la compagnie reçoit une sub-
vention du gouvernement de l'Ontarlo ? Il
ne sait pas si c'est $1.000, $2.000. $3,000 $7,-
000 ou $9.000 par mille. Puis, nous lu. de-
mcndons ce qu'elle reçoit du gouvernement
? Manitoba, et je suppose que l'honorable
minfistre l'ignore aussi absolument.

Ces crédits qui s'élèvent à la somme de
$6,500.000 et que l'on nous demande dans
les derniers jours de la session sont des dé-
penses absolument injustifiables de l'argent
du peuple, et l'on n'a aucune excuse, aucune
raison vallabile de nous demander de les
sanctionner. Il est possible que sur les 52
lignes de chemins de fer mentionnées dans
icette liste, Il y ait des entreprises recom-
mendables. Je ne nie pas cela, mats je

i prends le chemin de fer de la Rivière La
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Plùie et je constate combien sont injusti-
fiables les dépenset faites au sujet de cette
route. On peut dire la même chose rela-
tivemuent 4ux atits ; toutefois, le gouver-
nement propose de voter des millions de
l'argent du peuple, et l'on votera ces miil-
lions, parce que le gouvernement a pour
l'appuyer ime tmjoritté composée 'de gens
qui, bien qu'ils olIImlnin4ssent la chose lors-
qu'ils étalent dans l'opposition, sont prêts
en toute circonstance i voter les deniers du
peuple et en expriment le désir.

Or, M. le Présitlent, pourquoi cela ? Est-ce
que cette indépenldance que l'on reconnais-
sait i ces messieurs lorsqu'ils étaient dans
l'opposition n'était qu'un prétexte. ou est-ce
qu'avec le pouvoir que possède un gouverne-
ment, avec l'influence qu'il peut exercer sur
de simples ilmpu-ts, il fait rentrer ces de-
niers dans les rangs ? Lorsque la popula-
tion de ce pays se fera une idée des énor-
mes dépenses que l'on propose de faire sans
l'exameu approfondi nécessaire, j'aime à
croire qu'elle condainerna la chose.

M. PRIOR : Cime cela semble être une
discussion géinérnle îdem subventions que le
gouvernement a soutuises, je désire dire un
mot avant que la mot!on soit mise aux voix.
En examinant las sibventiors. je vois que
l'on demande l'énorme montant de prés de
$7,000,000 pour dés chemins de fer depuis
100 milles de longueur jusqu'a deux. six et
neuf milles, et néImni jusqu'à un peu plus
d'un demi mille, J'ignore pourquoi l'on ac-
corde des subventions . de petites lignes
comme celfeseft. car je ne 'puis croire qu'il
sofit inVposslriile i ens 'cnmpgnies d'avoir des
capitaux pour consfruire ces petits chemins
s'ils doivent rapiport er des bénéfices.

En examinant toutes ces subventions, je
vols que l'on niecorde des imontants élevés à
toutes les 1ovuc's, à. l'exception d'une. la
Colombie Anglaise. Cela me semble tres
étrange. On no donne pas un seul dollar
,aux lehemins de foir de 1n Colombie AnglaI.se.
Je dirai, M. le Président, que J'approuve ab-
islumeiint l0 ',ystûmle des suibventions aux
ehemins 'de for, nit ën terres, soit en argent.
Je sais que (ains pays comme le Cana-
da. sultout daMs les parties les moins colo-
nisées. il est imnpossîile de faire exécuter ces
entreprises par dos coipagnies sans l'aide
de l'Etat. Pendant les années dernières,
l'on a dépensé d'immenses sourmes d'argent
presque exPlusIvemient dauns les anciennes 1
proviwes. L'lDtait les a protégées sous ce
rapport jusqu'à présent, et presque tout le
pays est sillonno le ellms de fer. Mais Il i
est loin d'en ètre alisi dlls l'ouest, et le mlo- t
ment est venu, jie cros. oft le gouvernement r
doit arriver à la conclusion que la Colombie I
Anglaise et le Nord-Ouest-je parle plus par- t
tienTéremont 'nour a ColombIe Anglaise -
doivent avoir leur qote part des deniers pu- r
blies que l'on dépense. J'ajouterai qu'au- 4
Lune partie du pays n'est plus riche que e
cette mêmP province de la Colomble An- q
glaise. Je ne Veux pas citer de statistiques

pour le prouver, car je l'ai fait Il y a quel-
ques semaines. J'ai prouvé que jparmi les
provinces de la Confédération qui rapportent
le plus au trésor, la Colombie Anglaise était
la troisième.

Je n'attirerai l'attention q1ue sur une par-
tie de la Colombie Anglaise, la région de la
Koutanie, connue de tout le monde civl.isé.
Nous savons que des quantités considérables
d'or et d'argent ont été tirées de ce district,
et je suis heureux de dire qu'à mon avis,
ile Canada 'verra la même ebose sur une tout
aussi grande échelle dans l'Ile de Vancou-
ver. Les mines que l'on y exploite à l'heure
qu'il est donnent tout autant de promesses
que les mines de la Kouianie, lorsque l'on y
dépensait le même montant d'argent. On
a dû certainement demander au gouver-
nenient des subventions pour les chemins de
fer de la Colombie Anglaise, et j'aimerais sa-
voir pourquoi il ne nous a pas donné d'aide.
Un chemin de fer que désirait la popula-
tIon de la Colombie Anglaise, c'est le "Vic-
toria, Vancouver et Oriental ". C'est un che-
min que le gouvernement aurait bien pu
subventionner. Il devait se prolonger depuis
Vancouver, vers Boundary-Creek. jusque
dans la région (de sa Routanie. Une autre
ligne était celle allant de Nanaïmo ou Wel-
lington. vers le nord. jusqu'à la tête de l'île
de Vancouver. C'est une vole ferrée qui
donnerait aces à une magnifique région mi-
nière. couverte de forêts et renfermant des
terres propres à l'agriculture. Je suis très
peiné de voir que l'on n'ait pas inséré un
crédit dans le budget pour ce chemin.

Un autre chemin dont le besoi.n se fait
grandement sentir est celui devant aller de
Kamloops on Asheroft dans la région du Ca-
ribou. On demande cette ligne de chemin de
fer depuis un grand nombre d'années. L'an-
cienne route charretiere constitue le seul
moyen de communication dans la région du
Caribou. On a besoin de machines pour ex-
ploiter ces mines d'une manière lucrative,
et il n'y a pas de doute que si l'on construi-
sait lit des chemins de fer, ils rapporteraient
des bénéfices dans un an ou deux. La po-
pulation de la Colombie Anglaise a besoin
de cette voie ferrée. et je suis surpris que
"nfllenee de l'honor.ble député de Yale etCari.hon (M. Rostoek) dont nous avons en-
tendu tant parier. n'ait pas suffi pour dé-
montrer an gouvernement qu'il manquait

henn devoir en n'accordant pas de subven-
tion f ce chemin.
Je pourrais dire que si le gouvernement

lésirait rendre justice à la province, il au-
rait pu accorder une subvention à une par-
le du chemin de fer " Pacifique Britann-
mue ". Cette voie ferrée est censée partir de
'file de Vancouver-et je suls sûr qu'elle par-
ira de là-de l'autre côté de la passe de
Seymour, à la région du Caribou. jusqu'à la
rasse de la Tète Jaune, Je vois l'article
1. subvention pour 50 milles accordée au
hemin de fer Edmonton, Yukon et Pacifi-
lue, ligne partant d'Edmonton-sud et Ed-
nonton-nord jusqu'à la passe de la Tete
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Jaune. Bien qu'il touche & la frontière de la
province, toutefois, l'on ne demande pas un
seul dollar pour la province de la Colombie
Anglaise.

Le gouvernement a jugé à propos de sou-
mettre un crédit de $1,270,000 destiné à la
province de l'Ile du Prince-Edoard. C'est
une province dont la population est peu con-
sidérable, comme celle de la Colombie An-
glaise, et si le gouvernement peut faire cela
pour une province comme l'Mle du Prince-
Edouard. assurément. il pourrait donner un
million de dollars, ou deux millions, à la
Colombie Anglaise. Toujours, l'on répond
aux députés de la Colombie Anglaise, cha-
que foi-s qu'ils 'parlent des dépenses "Voyez
les sommes énormes que nous avons dépen-
sées pour vous en construisant le chemin de
fer Canadien du Pacifique. " Cela n'est pas
du tout exact. La construction du chemin
de fer Canadien du Pacifique était une des
conditions de la Confédération, et ce che-
min de fer n'aurait été d'aucun avantage à
l'est du Canada. s'il n'avait pas traversé la
Colombie Anglaise. Et parce que les sec-
tons du chemin le fer de la Colombie An-
glaise qui traversent les montagnes ont coûté
plus cher que les sections des prairies ou de
l'est du Canada, ce n'est pas une raison pour
faire payer cela à cette province.

Je ne veux pas prendre le temps de la
Chambre à ceite époque avancée de la ses-
-sion, meis je désire protester énergiquement
contre la négligence dont fait preuve le gou-
vernement.

A mon avis, c'est insulter la Colombie An-
glaise que de soumettre ces énormes sub-
vent!ons destinées a des chemins de fer sans
un seul dollar pour la province de la Co-
lombie Anglaise.

M. HIAGIART : A cette heure avancée de
la soirée, je serai aussi concis que possible.
.J'a-1 l'intention de faire quelques observaa
tions au sujet du discours fait par le très
bonorable chef du gouvernement. qui. en ré-
ponse A lonorable député d'York-est. et.
surtout. aux deux députés de Toronto. a dé-
claré qu'il serait difficile de découvrir qu'il
s'est prononcé contre les subventions aux
chemins de fer. Tout ce que je puis dire,
c'est qu'il est le seul membre de la droite
qui ne soit pas opposé à ces subventions. A
maintes reprises. dans cette Chambre et
dans le pays, les membres de ce parti ont
protesté dans la plus grande mesure possible
contre ces subventions. Quant au système
suivi par l'ex-gouvernement. j'en suis fier
il a plus contribué à développer ce pays que
tout ce qu'ils n'ont jamais fait. D'anrè ce
système, l'on accordait $3.200 par mille pour
aider A la construction des chemins de fer.
A entte époque. cette somme était la valeur
réelle des rails d'aeler reouis. Chacun sait
(o'au prix réduit des rails d'acier aujour-
d'hn'. l'on peut les acheter presque pour la
moitié de ce qu'ils coltaient alors. L'ex-
gouvernement a plus tard ajouté une sub-

M. PRTOR.

vention de 15 pour 100 pour tous les popts
dont le coût excédait $100,000.

Les honorables membres de la droite ont
inauguré un système tout à fait différent.
Non content du système qu'ils blâmaient et
qui consistait à accorder $3.200 par mille, le
ministre des Chemins de fer et Canaux se
donne aujourd'hui le pouvoir d'accorder $6,-
400 par mille.

M. IcMULLEN : J'aimerais savoir sg
le gouvernement de l'honorable député n'a
jamais donné plus de $3.200 par mille.

M. HAGGART : Oui, nous avons donné
plusà_ certaines lignes de chemins de fer, et
il y a de ces chemins que le gouvernement
construit entièrement. Nous avons accordé
une somme plus considérable pour opérer le
raccordement entre le chemin de fer "North-
ern " et le chemin de fer Canadien du Paci-
fique. Nous avons donné une certaine allo-
eation annuelle Pour la construction de deux
ou trois chemins au Manitoba. Je parlerai
le cela plus tard. Je parle maintenant du

système général du gouvernement .système
qui consiste à donner des subventions plus
élevées que celles données par l'ex-gouver-
nement. Pourquoi cela, lorsque les prix des
rails d'acier a diminué ? L'ex-gouvernement
accordait $3.200 par mille d'aprts le principe
ne c'était lâ le coût des rails d'acier. et que
l'argent serait indirectemeint remboursé par
les capitaux placés dans le pays. et par
l'augmentation des recettes provenant des
doua nes.

Torsqu'un honorable député a déclaré que
.$fl.500.000 constituaient des subventions

énormes. le très honorable chef du gouver-
1enrment a dit ques le subsides soumis en
1884 s'élevaient à $9.500.000. J'ai été quel-
que peu étonné lorsque j'ai entendu cet
énoncé. car je savais que les dépenses faites
sur les subventions accordées par l'ex-gou-
vernement en 1883-84 et pendant les années
subséquentes ne s'éta!ent pas élevées l $1,-
000.000. et quo, les dépeases totales sur tou-
tes les subventions accordées par l'ex-gou-
vernement pour la construction de chemins
de fer de 1882 ) 1895. inclusivement. n'a-
valent été que de $14.000.000. soit un peu
plus de $1.000.000 par année.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Combien a-t-on voté ?

M. HAGOART : Je ne parle pas de la
somme votée. J'ai envoyé chercher les sta-
tuts où se trouvent inscrits ces subsides. et
j'y vois ce qui suit : "Au gouvernement de
la province de Québec. pour la construction
du chemin de fer de Québec à Ottawa, $954.-
000." L'honorable ministre croit-il oue e'é-
tait l un subvention ? Pour la partie entre
Montréal et Olawa. $12,000 par mille, soit
en tout $1.440.000. Ces deux chemins étaient
alors terminés.

Pour la construction d'une ligne de chemin
de fer depuis la station d'OxfoTd, sur le che-
min de fer Intereoloniall, jusqu'à Sydney o
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Louisbourg. L'honorable ministre consi-
dère-t-il cela comme un subside, alors que
toute la ligne a été construite comme partie
de l'Intercolonial ? Pour un embranche-
ment du chemin de fer Intercolonial depuis
Métapédia vers Paspebiac, vers i'est, $300,-
000. Pour un embranchement du chemin de
fer IntercoIonial depuis la station de Derby
jusqu'à Infdian-Town, $140,000. Les sub-
ventions votées cette année&lâ se sont éllevées
seulement à $2,100,000. En vertu de l'ar-
rangement relatif àl la construction du che-
min de fer Canadien du Pacifique-et per-
sonne ne le sait mieux que le très honorable
premier ministre -nous sommes convenus
avec la province de Québec de prendre les
chemins que cette province avait construits
et qui devaient faire partie du chemin de fer
Canadien du Pacifique. On insistait à Qué-
bec pour que cette ville fftt une des têtes
de ligne du chemin de fer Canadien du
Pacifique, et, pour conclure cet arrangement,
l'on a voté -ces montants. Si c'étaient là
les subventions du ministre actuel des Clie-
mins de fer et Canaux, il n'y comprendrait
pas ces sommes. Il ferait comme Il a fait
dans le cas du crédit destiné au chemin de
fer de l'Ile du Prince-Edouard, il proposerait
une résolution tout à fait différente. Le
montant de $1,600,000 dépensé pour Île che-
min de fer du comté (de Drummond était-il
un subside ? Les dépenses faites pour arme-
ner d'Interclondln jusqu'à Montréal sur le
chemin de fer du Grand Tronc constituaient-
elles un subside ?

Le PREMIER MINISTRE : Non. c'est
notre chemin.

Le MINISTRE DES CHE<MINS DE FEU
ET CANAUX : Le chemin s'étendant entre
Québec et Montréall vous appartenait-il a!près
que ll'argent eut été payé I

M. HAGGART : Le Grand Tronc, à Mont-
réal, vous appartenait-il ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le chemin de fer du comté
de Drummond nous appartient.

M. FOSTER : Le prolongement du Cap-
*Breton nous aippa rtlent.

M. HAGGART: A mon avis, le très hono-
rabile premier ministre devrait être plus pru-
dent lorsqu'il fait une déelaration pour jus-
tifier son gouvernement de demander $6,500,-
'000 de sublventions proprement dites.

L'article 3 dit :
Que les subventi- ns accçrclées à la Conîtagnie du

chemin de fer îI'Onrario et de la rivière La Pluie, à la
Compagnie lu chenmin de fer Canadien du Nord, et à
la Comipaie du chenmin de ff-r Ednonton, Yukon et
Pacifique, sont accordées à la condition, et si elles
sont reçues et payees zn vertu de lauto ité du présent I
acte aux compajtgnies c?-dessus mentionnées resplecti-
ventent. elles seront reçues à condition, qu'en aucun
temps les dites compangnies ne se fusionneront, et
qu'aucune d'entre elles ne fusionnera ou n'affermera
sa ligne ou ses lignes à aucune colpagnie autre que

celles mentionnées dans cetto section, sauf celles qui
pourraient avoir été autorisé s par le parlement ; et
qu'aucun des dits chemjins de fer ne sera afferme ni
exploité par aucune autre compagnie, et qu'aucune
des dites compagnies ne conclura une convention
pour un fonds couimnun, en vue de réunir (pooliny) ses
recettes à celles d'aucune autre compagnie de chemin
de fer, et tout bail, fusionnement ou convention ainsi
faits seront nuls, excepté en tant que ces conventions
pourront s'étendre aux arrangements de trafic et de
parcours qui auront été approuvés par le Gouverneur
en conseil.

Dans ma naïveté, je croyais qu'aucune
compagnie de chemin de fer, constituée en
corporation par ce gouvernement, n'avait le
pouvoir de falre ce que l'on défend ici. L'in-
sertion de cette disposition est superflue.
Aucune compagnie de chemin de fer, à
moins que la loi qui da constitue en corpora-
tion ne 'le 'mentionne spécialement, n'a le
droit de se fusionner ou d'affermer Ja ligne
d'une autre compagnie de chemin de fer.
A maintes reprises, des compagnies sont ve-
nues demander à ce parlement le droit de se
fusionner avec d'autres compagnies ou d'af-
fermer les lignes d'autres compagnies ; et
non seulement la compagnie qui désire. se
fusionner ou affermer une autre ligne doit
venir en ce parlement, mais l'autre compa-
gnie doit aussi demander les pouvoirs néces-
salres. E y a des compagnies qui possèdent
un pouvoir généra:. La compagnie du che-
min de fer 'Canaldlen du Pacifique possède
jusqu'l un certain point un pouvoir général,
mais tout autre compagnie constituée en cor-
poration <par ce gouvernement n'a aucun pou-
voir de se fusIonner avec une autre compa-
gnie ou d'affermer une autre ligne. Elle doit
venir 'demander ces priviléges à ce parle-
ment. Et qu'est-ce'qui empêche une compa-
gie- 'de faire ia même chose en vertu de cette
disposition ?

Et l'article suivant traite des \moyens de
construire la ligne. C'est l'article ordinaire
qui se trouve dans tout bill relatif aux sub-
ventions. Il faut d'abord que l'entreprise
soit -approuvée par l'exécutif, etc. Le mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux a le
pouvoir de désapprou'ver le tracé, ou même
les stations. si dles stations ou les tracés ne
sont pas conformes à ce qu'il croit juste.

A cette session, l'honorable ministre a sou-
mis un projet de loi lui permettant, je crois,
de traiter avec les compagnies dont les che-
mins de fer sont déjà construits. Mais toute
compagnie qui se présente dans le but de
conclure un contrat avec le gouvernement
doit produire qos plans. Indiquant où se
trouvent qles différentes stations. Le minis-
tre des Chemins de fer et Canaux a le pou-
voir de dire : " Je n'approuve pas le tracé.
vous devez ýle changer dans un certain sens ;
si vous ne le changez pas. ou si vous ne fixez
pas vos stations-je crois que je puis aller
jusue-1a. mais il est possible que je me
trompe sur ce point-je ne conclurai pas
de contrat avec vous. je ne demanderai pas
à l'exécutif de passer le contrat pour vous
donner le subside accordé en vertu de cette
lo."

9425



9427 [COMMUNES 9428

L'honorable ministre attache une grande sommes dont j'ignore le chiffre, iais qui
importance à ces lignes : s'élevaient à des miilions le dollars. De

Le Gouverneur en conseil p iurra en tout temps quelques-uns des chemins des Territoires du
assurer à tous les chenins de fer en correspondance Nord-Ouest, le montant 'le plus 6levé qu'il
avec les lignes ainsi subventionnées, des eroits (le ait reçu a été $5,000, puis $3,000 vt $2,000.
circulation ou (les conventions de tratic et autres Je ne mentionnerais pas cela particulière-droits propres a leur donner toutes facilités raisonna. ment, si cette clause n'était pas insérée làbles et uin tarif uniforme par mille, pour tromper le publie.

Le MINISTiE DES CHEMINS DE FER L'honorable député de Saskatehewan (M.
ET CANAL X : Je n'ai pas dit qu'il y avait Davis) dit qu'il admire le système du gou-
du nouveau en cela. Je n'ai parlé que des vernement qui consiste, non pas à subven-
deux autres artieles. tionuner les chemins de fer comme l'a fait ln

M. HAGGART : Il n'y a dà rien de nou- goiternemen.t corrompu qui l'a précédé, mais
veau. parce que le pouvoir existait déjù. à -prêter les fonds qui rapporteront des inté-
Mais l'article auquel les amis de l'honorable rêts nu gouvernement. L'honorable député
ministre ont attaché une importance spéciade parle de $89 par mille. Ce serait le mon-
est l'artide extraordinaire qui stipule que la mnt dans le cas de chemius ':omme les
compagnie fera Île service de l'Etat, et que lfgnes-mères du Grand-Trone ou du Pacifique
lors du paiement, la-.compagnle créditera le sum lesquelles les malles passent une deli-
gouvernement d'une somme égaqe à 3 gour douzaine de fois par jour. Les %crvices qi
100 par année sur le 'montant de la subven- e feront sur ces chemins subventionnés ne
tion. Les annis de l'honorable ministre seiu- pourraient pas donner plus (le $20 du míflo.
blaient prétendre que le gouvernement allait, Et comment l'honorable ministre va-t-il ap-
obtenir de ces compagnies 3 pour 100 sur le pliquer ce principe ù un chemin dont une
montant de ila subvention. L'honorable mi- seet-lon seulement, 20 miilles 'tout au plus, est
nistre n'a (pas eu l'audace de déclarer cela. subventionnée? "Va-t-il obliger la compa-
Quant 1 lui, il ne Re croyait pas, mais quel- gnie à mettre -un wagon-poste sur ces 2
Ques-uns de ses amis ont fait cette déclara- t.iles. ou le ministère des Postes va-t-il faire
tion. Prenez la 'moyenne de ce que paie. le une déduction sur -es paiements?
ministère des Postes pour de transport des L'honorable ministre (M. Blair) est fier du
matiles sur un chemin de der ordinaire. je ptouvoir qui'l prend à ce sujet. Mais il ou-
parle d'un chemin de fer terminé, et non blie qu'aujourd'hui le ministère des Postes
d'un elmemmin 'de fer dont douze ou vingt peut dire à tout ehemin de fer au Canada :
milles sont subventionnés. Je prendrai le - Vous devez transporter nos malles sur
chemin le fer Ottawa, Arnprlor et Parry votre chemin, et nious fixerons nous-mêmes
Sound, dont la longueur est de 203 maile le montant de la rémunérat-ion." Naturelle-
C'est un chemin de fer coniplété, et un che- ment, le chiifre de cette rémunéra.tion doit
min que l'ont peut prendre pour une dénons- être raisonnable. Mais Il est des plus ab-
tration. Qu'est-ce que ce chemin reçoit pour surdes de dire que l'intérêt de 3 pour 100 va
tranporter des malles sur une distance de rembourser le placement fait.
203 mâles ? $5.600 par année, ou moins deé JLe ne sais pas pour quels chemins sont ces
$25 (tu 'ille. Alors. sutr les :$.400 que l'hmo- subventio.ns ; je les examinerai à mesure
norumble (ministre a l'intention de donner, il qu'elles se présenteront, lorsque nous étudie-
aura, en vertu le cette 'disposition, $25 par rons les détails de la question.
mille pour la subvention postale, en prenant Le très honorable premier ministre et les
le chein de fer du Parry-Sound comme ex- autres sont Yevenus sur leur opinion en ce
enple. De sorte que, sur un chemin de qui a trait à la demande de subventions à
100 milles. <lui aurait une subvention de la fin de la session. Mais ce n'est là que ce
$)40.000, il recevrait $2.)00 en retour. On' qu'ils ont fait relativement à toutes les au-
n'exigera pas :3 pour 100 de la compagnie, tres questions. Ils ne font que suivre la
poir 'la créditer du coût du service posta, ligne de conduite adoptée par un de leurs
mais le coût du service postal doit être porté' grands ch'efs à l'assemblée législative. On
à la subvention chaque année, et tout défi- a blimé Johi Sandlield Maedonald d'avoir
eit entre les frais de ce service et les 3 pour prpMIosé ces résolutions à da fin de la session.
100 r e sera <pas porté contre la compagnie. Mais l'honorable Edward Blake, après qu'il
Ce n'est que ile service réel fait cette année- l'eûtremnplacé. a prooéles-ienns aux der-
là dont on tiendra compte. Il est po.ssibli niers moments le la session, et insisté pour
qu'il s'écoule vingt ans pendant lesqueils il qu'elles fussent adoptées en bloc, ou pas du
ne circulera pas de wngon-poste sur la ligne, tout. Et le très honorable premier ministre
ni aucune marchandise, ni horomes de police a fait. t\ ce -sujet, comme il a fait en ce qui
pour le gouvernement. et, dans ce cas, il n'y se rattache il toutes les autres promesses
a aucun frais contre la compagnie. Il n'est (1u'll a faites à la population de ce pays, il
pas le moins du monde probable que le gon- a proposé ses résolutions au dernier mo-
verlienent ait janais un dixième 'd'un pour ment ; et il voit ses amis. qui criaient si fort
cent en retour. J'ai demandé à l'honorahle contre nous, bien que nous ayons eité le casministr de sounmettre le, montants reçus de M. Blake relativement à la présentation
des différents chemins de fer dont la charde, de ses résolutions concernaut les chemins de
renfermait déj cette clause, et pour lesquels fer, prêts à approuver l'attitude qu'il a prise
l'on a dépensé à titre de subventions, des en cette affaire.

M. HAGGART.
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Quant ü ce qui a trait a.ux subventions ac-
cordées aux chemins de fer-et j'ai toujours
été en faveur de ce principe-je ne suis pas
exigeant â ce sujet. iSi des capitalistes, la imu-
nicipalité, ou la province ont intérêt à cons-
truire un chemin de fer, cela devrait nous
suffire, tant que nous nous bornons à accor-
der un 'maximum de $3,200 par mille. Le
gouvernement est remboursé indirectement
et directement pas l'exploitation du chemin.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : A mon avis, celui qui s'est
efforcé de suivre jusqu'ici la discussion qui
a eu lieu sur ces résolutions éprouverait
beaucoup le difficulté à comprendre l'opi-
nion des honorables membres de la gauche,
pris collectivement. Un gouvernement qui
désirerait répondre aux vues de ses adver-
saires trduverait qu'il est assez difficile de
le faire dans les présentes circonstances.
Nous avons 'toutes sortes d'opinions, depuis
celle de l'adversaire décidé des subsides de
tout genre, jusqu'à, l'opinion contraire.
Nous avons vu l'honorable député de Toron-
to-est (M. Ross Robertson)-je suis fâché de
voir qu'il n'est pas à son siège-

M. CLARKE: Il a été ici jusqu'à dix
heures, espérant entendre l'honorable mi-
nistre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET ýCANAUX : J'éprouve quelque répu-
gnace à caractériser comme elle le mérite, à
mon avis, l'attaque de l'honorable député
(M. Robertson). L'attitude de mon honora-
ble ami, je dois le dire, m'a étonné : J'ai
écouté ses discours en cette Chambre, alors
qu'il nous a prouvé qu'il traitait les ques-
tions publiques à un point de vue élevé ;
muais jamais je ne l'ai entendu adresser la
parle en cette Chambre sur une question se
rattachant aux chemins de fer, soit au che-
min de fer Canadien du Pacifique, soit à
Mann et Mackenzie, sans qu'il ait blâmé le
projet. Tout ce que vous avez à faire, ap-
paremment, pour que l'honorable député af-
fiche son lhostilité. c'est de lui souffler à
'orcille que peut-être iM1. Mackenzie et

Mann, sinon aujourd'hui, dans un avenir
éloigné, auront quelque intérêt dans l'entre-
prise. Est-ce que cela n'est pas propre à
affaiblir i'effet de la condamnation de l'ho-
norable député, ainsi que l'effet de sa dé-
fense d'une cause quelconque en cette
Chambre ? Il admet que cette entreprise
du chemin de fer de la Rivière La Pluie,
mérite d'être encouragée, il admet que c'est
une entreprise que l'Etat devrait subven-
tionner généreusement, il admet que cela
devrait se faire immédiatement, toutefois,
si l'honorable député entend dire que Mac-
kenzie et Mann seront peut-être chargés de
réaliser ce projet, il le combattra, simple-
ment parce que Mackenzie et Mann sont là.
Si le projet du chemin de fer de la Rivière-
La Phie mérite qu'on l'approuve, à mon
avis, il nous importe peu que Mackenzie et
Mann consentent I y placer leurs capitaux.
Au lieu de condamner ces hommes, l'hono-

rable député, d'après moi, devrait être le
premIer à leur prêter main-forte. Nous
n'avons pas trop d'hommes comme Macken-
zie et Mann en ce pays. Ont-ils fait quelque
chose d'indi'gne ? Un député quelconque
peut-Il dire qu'ils se sont rendus coupables
de ·transactions qui empêchent le gouverne-
ment de traiter avec eux ? Je ne le sais pas.
Lorsque nous désirons qu'une entreprise im-
portante de chemin de fer soit exécutée,
pouvons-nous la confier au premier venu ?
J'en doute. Je dis donc que l'honorable dé-
puté ne devrait pas se servir de Mlackenzie et
Mann comme d'un épouvantail. La chose
est indigne de lui. Je suis peiné de voir
qu'il ne isoit pas ici pour !m'entendre expri-
nier franchement mes idées -à ce sujet.

Passons maintenant à l'honorable député
de Victoria, C.A. (M. Prior). Il a fait preu-
ve, je suis fûché de le dire, d'un sentiment
qu'aucun de ceux qui ont pris part à cette
discussion n'a manifesté : il s'est montré
égoïste.

M. PRIOR : Aucun autre membre de cette
Chambre n'a eu l'occasion de le faire, car la
Colombie Anglaise est la seule province que
l'on ait absolument laissée de côté. Dès
qu'un député de la Colombie Anglaise se
lève et dit quelque chose pour sa province,
on l'accuse d'égoïsme.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : En parlant ainsi, l'honorable
député donne la meilleure preuve de la vé-
rité de ce que j'avance. Je dis que le député
de Victoria n'a aucune raison d'accuser ce
gouvernement ou même ce parlement d'agir
injustement. Je ne crois pas qu'il puisse
signaler un seul cas où le gouvernement,
depuis qu'il administre les affaires publi-
ques, ait refusé d'accorder à chaque partie
de la Coýnfédé'ratlon la même somme de jus-
tice. Mon honorable ami vient d'une pro-
vince qui, dit-il, n'a reçu aucune de ces sub-
ventions, lorsque, la dernière fois que le
gouvernement a soumis au parlement les
propositions relatives aux chemins de fer, il
a donné $3.000.000 pour venir en aide à une
entreprise de chemin de fer qui doit profiter
exclusivement ou dans une grande mesure
t la province de la Colombie Anglaise.

A mon avis, mon honorable ami manifeste
l. un sentiment qui n'est pas digne de lui.
un sentiment qui n'est pas justifié, si vous
considérez la manière dont cette province
o déjà été traitée jusqu'ici. D'après ce qui
s'est passé en cette Chambre Tannée der-
nière. Ilorsqu'il 's'est agi d'une compagnie
constituée en corporation pour entreprendre
la const'netion du chemin de fer de la Ri-
vlire-Ohauldière (Keittle River) en eette pro-
vine-

M. PRIOR : L'honorable ministre dit que
je m'y suis opposé ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je le crois.

M. PRIOR : L'honorable ministre ferait
mieux d'être prudent avant de faire un

91309429



[COMMUNES)

énoncé colmme celui-là ; j'aimerais qu'il me
montriàt un seul mot que j'aie dit contre ce
projet.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : D'après moi, l'honorable dé-
puté y était opposé, sinon, lui et un autre
léputé qui était en faveur du projet ne se-
raient pas convenus de s'abstenir de voter.
L'honorable député a-t-il fait cette conven-
tion parce qu'il était opposé au projet ?

M. PRIORI : Non, je n'ai pas fait cette
convention parce que j'etals en faveur du
projet, ni parce que j'y étais opposé.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'accepte absolument ré-
noncé de l'honorable député, s'il dit qu'il
n'a pas fait cette convention parce qu'll était
opposé à ce projet.

iM. FR1011: Je désire dire que je n'ai pas
falit Ile IfflUuxo î~r eziouiveî- un vote
depuis que je suis membre de la Chambre.

Le MINISTRE I>ES CIEMINS DE FER
ET CANAUX : Lionorable député a-t-il

juste, d'après lui, d'ajouter le montant brut
des subventions accordées aux chemins de
fer comme partie des dépenses de cette au-
née-

M. HAGGAKRT: Ai-je dit un seul mot au
sujet des dépenses ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député a dû
certainement le faire. N'a-t-il pas parlé des
sommes énormes, exorbitantes que nous dé-
pensons cette année en subventions ? S'il
ne l'a pas fait. je vais tout retirer ce que j'ai
dit.

. FOSTER : Il lui a certaine'nent été im-
possible de le faire, car vous n'avez pas dé-
pensé un seul sou.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non, tuais il parlaît de ces
subventions, et je crois avoir entendu l'ho-
norable député s'étendre sr l'extravagance
des propositions maintenant soumises à ce
comitéA

M. IAGR:Pas n mot de cela.
pairé sur cette question ? Est-il certain qu'Il Le MINISTRE DES CHEMINS DE iER
ne l'a pas fait ? ET CANAUX : Alors, je mue trompe du tout

. . au tout. Toutefois, l'honorable député neM. Ota .OR: .Je ne Crois pas que je fusse peut certainement pas nier qu'il n'ait dità Ottawa. que les dépenses de l'ex-gouvernement
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER étaient seulement de tant. couvrant une on-

ET CANAUX : L'honorable député n'est pas gue période, et que la moyenne était beau-
eerta1in de la chose. S'il a pairé sur cette coup moins élevée que ce que nous nous pro-
question, parce qu'il était opposé au bill 1>osons de dépenser cette année.
constituant en corporation le chemin de fer Mon honorable ami a cru établir un fait
de la Rivière Chaudière. je suis excusable, important contre nous lorsqu'il a dit que ce
J'en suis sftr, de prétendre qu'il était alors gouvernement avait donné des preuves d'in-
d'avis, en tout cas, que la province de la compétence, mais. s'il en est ainsi, l'on a des
Colombie Anglaise avait assez de chemins preues également fortes, également con-
de fer et qu'elle n'en avait plus besoin. vamlcantes de la même mesure d'incompé-

tence chez l'ancienne administration durantM. PRIOR- Ce cest pas l-à un argument toutes ces années-là. L'honorable député
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER U nie-t-il que. chaque année, le gouvernement

ET CANAUX : Si, de fait, mon honorable de cette époque ait 'fait voter des sommes
ami n'a pas pairé et ne s'est pas prononcé! considérables pour venir en aide à des che-contre le projet d'une façon ou d'autre, na- mins de fer dont le besoin ne se faisait pas'
flurellemient. -je retire 'énoneé que j'ai fait, sentir ? Pourquoi ? Parce que les espé-lequel était entièrement fondé sur la sup- rances de ceux qui étaient à la tête de cesposit:on qu'il s'est opposé au bill consti- projets, et, à mon avis, les espérances dutua.ut en corporation la compagnie du che- gouvernement qui offrait ces subventions
min de fer le la Rivière Chaudière. n'out pas été réalisées, de sorte que, s'ilL'ex-ministre des Chemins de fer et Ca- est vrai que quelques-uns des projets quenaux a essayé de jeter quelque lumière sur nous soumettons aujourd'hui au parlement
cette question, et, si j'en juge par l'expres- constituent des preuves que nous n'avons
sion de sa figure, il a cru avoir mis le pre- pais suffisamment étudié la question, ni suf-
nifer ministre dans une très fausse position, fisamment examiné les faits se rattaehant
et en a éprouvé beaucoup de joie ; il a sem- .1 toutes ces entreprises. il est également
blé avoir démontré d'une manière satisfai- vrai que la même Incompétence a existé
saute. à son avis, que le premier ministre dans le passé.
avait fait certains énoncés Inexacts relative- Comme je l'ai dit, lhonorable ex-ministre
ment au montant donné aux chemins à titre des Chemins de fer et Canaux s'est convain-
(le subventions, Or, Yhonorable député est eu qtie le très honorable premier ministre
en faveur de subventions généreuses aux avait fait un énoncé qui ne saurait être vé-chemins de fer : il s'est montré logique , Il rifié et qui, si nous l'examinons. n'est pas
n'a pas fait conmme run g-afid nombre <le ses justifié par les faits. Quel est cet énoncé ?
amis ont fait pendant cette discussion. Il .T'attirerai particulièrement l'attention de
délare franchemeut ce qu'il I)ense et je l'ex-ministre des Chemin de fer et Canaux,
lui en tiens compte. Mais bien qu'il soit parec qu'Il est évident qu'il n'a pas remar-

M. BLAIR.
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qué la chose. En réponse à une déclaration Je suppose que nous Pouvons accepter les
faite par l'ex-ministre des Finances, décla- statuts; nous pouvons assurément accepter
ration portant que cette série de résolu- une déclaration parlementaire sur la ques-
tions demandait des subsides plus considé- tie, et la déclaration parlementaire est qu'il
rables que jamais l'on n'en avait demandé y a eu des subventions. Parcourons les
auparavant, le très honorable premier mi- item, chacun des item. L'honorable député
nistre a (it que ce n'était pas le cas, que (M. Foster) se trompe s'il dit que le gou-
blen qu'il y eût de nouveaux crédits et des vernement a construit le chemin de fe- du
crédits votlés de nouveau dans les proposi- Cap-Breton à titre ('entreprise publique.
tions 'mainitenant soumises au comité, les- Pas un seul dollar de ces subventions n'a
quelles formen't $6,500,000, le gouvernement été dépensé dans ce but. Le chemin de fer
dont l'honorable ex-ministre des Finances dln Cap-Breton n'est devenu la propriété de
n'était pas alors membre, mais dont il était l'Etat qu'un grand nombre d'années après
un des partisans. dans ce parlement, en cette subvention. Il n'est devnu la propriété
1884. avait soumis des propositions par les- de l'Etat qu'en .1891.
quelles il demandait plus de $9,163.000 dans Le MINISTRE DES FINANCES: Je
le même but. crois que c'est en 1SS7 ou 1888 que lon a été

M. FOSTER : Pas du tout. autorisé à le construire.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: Il n'a pas demandé cela? ET CANAUX: Mals cest de 1884 que nous
M. FOSTER: ,Non. pas dans -le même but. parlons, et c'est en 1&34 que, d'après le pre-mnier imimistre, ces crédite ont été adoptés,
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER lesquel. s'élevaient noa pas il

ET CANAUX : Je dis et répète que l'énon- Mais ù $9,500.000, ou 50 pour 100 de plus que
cé fait par le très honorable premier minis- les crédits que nous proposons et qui ont
tre, portant que des subventions s'élevant a causé tant d'alarme aux 'horables meun-
$9,163,000 avaient été soumises au parlement bres de la gauche.
dans le même but, est exact. Examinons ces item. Le premier est

M. FOSTER : Ces $6.500.000 que l'on nous "Au gouvernement de la province de Que-
demande maintenant de voter comprennent- bec." 'Mon honorable ami dira que c'était
ils un seul dollar pour le prolongement d'un un cadeau au gouvernement de cette pro-
embranchement du chemin de fer Interco- vince. C'est tout de même une Subvention,
lonial.? et l'acte dit une subvention."

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER M. HAGGART: Le chemin n'était-il pas
ET CANAUX : Non, il n'y en avait pas non alors construit et en exploitation?
plus, alors. Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

M. FOSTER : Attendez un Instant- ET CANAUX :Cela ne fait pas la moindre
dliffér-ence, et C'est -pire que lexplication

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER donnée par l'honorable député relativement
ET CANAUX : Si l'honorable député (M au chemin du Cap-Breton. car plus tard Ce
Poster) veut rester calme, Il me sera possi- de-nier elienin est deveu la propriété de
ble de faire mon exposé à mon propre point 'Etat Que vous donniez une subvention au
de vue. et lorsqu'on lira ce que j'ai dit, l'on gouvernement ou à la compagnie de chemin
verra clairement si j'ai raison ou si j'ai tort. de fer, quelle différence cela fait-il ? Vous
J'ai dit que lorsque l'honorable ex-ministre donnez une subvention qui devait aider ion
des Chemins de fer et Canaux avait pas la propriété du gouvernement, mais la
contesté l'exactitude de l'énoncé du lropriété d'une autre compagnie de chemin
très honorable 'premier ministre. énoncé de fer -
portant que l'honorable ex-ministre de Au gouvernement df- la province de Qébec, pour
Finances n'avait pas raison de pré- avoir construit le chemin de fer de Qnébec à Ottawa,
tendre que ces subventions étaient plus éle- foruant le raccordeit entre les côte de lAtlan-
vées que toutes celles que l'on avait jamais tie <'t (l Paeifi<ue, rif( le chemin de fer Intercolo-
demandées auparavant. il avait déclaré qu'l nia et di Pacifiq.e. et ilOTî.ýtitl1aîît C lame tel ue En-
n'était pas juste de la part du très honorable trepriFe <'utilité nationale et non provinciale seule-
premier ministre de dire qu'en 1884, les sub- ment, unesubvention. .
ventions qu'Il a justifiées et approuvées, et "Une subvention," mon ffs "une sibven-
qui étaient demandées par le gouverneînent tion," dit lonorable député,
et qu'il appuyait. s'élevaient à plus (le $9.- - u nt .r
000.000. et Qu'elles avaient été virtuelle- pour la partim etiIt- et Qébcc, 15f' înliks,
ment demandées dans le même but. n'excédant pas en totalité

M. HAGGART : Non. Quel est l'item suivant
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER m iourla va-rte entre %!întrâai et Ott:wo,120

ET CA NAUX : Je demanderai ià l'honorable 1 îr mille, n'excédant pà.e et; t tadité
député de ne pas m'interrompre. L'honora-
hIle délputé dit: "Non, ce n'étaient pas li Nous arrivons maintenant 2 la ligne qui
des Jvento" e va kclaIrcir ce it. traverse s eEtt du Maine et fait partie lu
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chemin de fer Canadien du Pacifique. L'ho-
norable député, dans sa bonté pour le che-
min de fer Canadien du Pacifique, croit-il
qu'une subvention devrait être accordée au
chemin de fer Canadien du Pacifique parce
que c'est le chemin de fer Canadien du Pa-
cifique, et que l'on ne devrait pas en tenir
compte ?

Pour la construction d'une ligne de chemin de fer
reliant Montréal aux havres de Saint-Jean et Halifax
par la route la plus praticable, une subvention n'excé-
dant pas 8170,000 par année, pendant quinze ans.

Encore une subvention ; Il n'y a pas de
doute fû ce sujet.

Nous passerons maintenant au chemin de
fer du Cap-Breton. Que dit le statut à ce
silet ?

Pour la construction d'une ligne de chemin de fer
entre la station d'Oxford, sur le chemin de fer Inter-
colonial, et Sydney ou Louisbourg, une suhvent,ion
n'excédant pas $30,J00 par année pendant quinze ans
ou une garantie de iareille somme comme intérêt sur
les obligations de la compagnie qui entreprendra les
travaux, en sus des subventious accordées antérieure-
ment.

N'est-ce pas là un encouragement de la
part du gouvernement fédéral de payer $30,-
000 pendant quinze ans pour la construction
d'une ligne de chemin de fer entre Oxford
et Sydney ou Louisbourg ? Nous nous oe-
cupons des propositions soumises au parle-
ment en 1884, et nous établissons des compa-
raisons entre cette année-la et l'année 1899,
et en établissant ces comasons, je dis que
l'énoncé que mon très honorable ami, le
premier ministre, a fait est complètement et
absolument justifié.

M. FOSTER : Mais vous n'avez pas lu
tous les Item.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Si vous-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : A mon avis, l'on peut dé-
truire 'la thèse de l'honorable député d'une
manière aussi efficace par les crédits de
1884 que par les crédits de toute autre an-
née. Je me suis occupé particulièrement de
la question que l'ex-ministre des Finances
et l'ex-ninistre des Chemins de fer et Ca-
,naux ont traitée en premier lieu, la subven-
tion accordée à la 1province de Québec, la-
quelle, d'après eux, n'était pas une subven-
tion, et du crédit voté au chemin de fer du
Cap-Breton.

Mon honorable ami s'est plaint. com ne
d'autres, de ce que le gouvernement n'a pas
soumis ces résolutions de chemins de fer à
une époque moins avancée de la session.
Je ne doute pas que mon honorable ami
n'ait déjà entendu cette plainte, et s'il est
vrai que ceux qui appuient aujourd'hui le
gouvernement ont fait des plaintes, Il a réus-
si Ï1 établir que le parti alors dans l'opposi-
tion et aujourd'hui au pouvoir faisait une
demande déraisonnable. Mais qu'est-ce que
cela prouve ?

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez !

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous sommes lei dans le but
de gouverner le pays, et parce que quelques-
uns de nous, lorsqu'ils étaient dans l'oppo-
sition, ne connaissant pas-

Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez!
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Quand mes honorables amis
cesseront de rire--

M. FOSTER : On ne saurait s'empêcher de
rire, lorsque l'on entend dire que le minis-
tre du Commerce (sir Richard Cartwright)
est sans 'expérience.

M. FOSTER: Lisez les deux derniers.DE FER
M. FSTE: Liez es dux ernirs. ET CANAUX : Mon honorable a-mi doit ad-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER mettre que lorsque le ministre du Commerce
ET CANAUX : (lisant) faisait partie du cabinet, nous n'avions pas

Pour un embranchement de l'Intercolonial, de Mé- noe encéqu
tapédia, en se dirigeant à l'est de Paspjébiac, 20 milles e
dans la province de QuéLec, une somme n'txcédant sible de parler avec la connaissance et l'ex-
pas en totalité $300,000. périence des honoraibles membres de la gan-

Pour un embranchement de l'Intercolonial, de la che. Ils savent, d'asprès leur empérience Iper-
station Derby 'a Indiantown, 14 milles, une somme sonnelle, qu'un gouvernement aie saurait à la
n'excédant pas en totalité $140,000. rigueur mrir ses projets et les soumettre

Ce 1ont les deux derniers Item. au parlement avant que tous les membres de
Ce sot les'deu Chanibre aient été Ici pendant quelque

M. FOSTER : Vous avez dit qu'il n'y en tentps. Mes honorables amis ont connu la
avait aucun. chose dans le passé. Invariablement, ils ont

Leété forcés de remettre ces résolutions, et

ET CANAU E D CloMI, DE FER je supposerai qu'ils ont agi ainsi parce qu'ils
ET CNAUX Alrs, e mesui tropé. ont été for-cés de le faire. Ont-ils agi ainsi

M. FOSTER : J'épargnerai le temps de la dans un but inavouable? Je suis prêt & re-
Chambre : Si le ministre des Chemins de fer connaitre qu'ils n'ont pa agi pour ce motif.
et Canaux et le premier ministre veulent Ils doivent admettre que les circonstances
prouver qu'il y a eu une année où l'on a les ont obligés à différer la présentation de
voté, pour les chemins de fer, un montant leurs résolutions de chemins de fer.
plus considérable que cette année. ils n'ont Je crois que cegt là une réponse raison-
qu'à remonter à 1880. alors qu'il s'est agi de nable et complète aux allégations de l'ho-
la construction du chemin de fer Canadien norable député. Il est possible que quel-
du Pacilque. ques-uns de nous soient coupables d'lncon-
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-séquence, mais nous ne sommes pas coupa-
bles d'un plus grand crime.

M. BERGERON: L'honorable ministre
veut-il dire pourquoi il a porté les subven-
tions de $3,200 à $6,400 ?

Le MINISTRE DES CHE.MING DE FER
ET CANAUX : Je vais dire à mon honora-
ble ami pourquoi les subventions sont ve-
-nues au parlement sous cette forme, comme
en 1897. Mon honorable ami se, rappellera
qu'à la demande de l'ex-gouvernement, un
grand nombre de chemins de fer ont reçu
A titre de subventions des sommes variant
de la subvention ordinaire $3,200, à $5,000,
$6,400, $8.000, $10,000 et $12.000. Le gouver-
nement ne s'est guidé sur aucune règle pour
accorder ces subventions, mais sur les be-
soins du moment. Mon honorable ami. le
député de Beauharnois, dira-t-il que c'était
une ligne de conduite sage il adopter. ou
qu'il ne serait pas mieux de trouver un prin-
cipe général quelconque que vous pourriez
apliquer à tous ceux qui viennent demander
au parlement des subventions pour les che-
mins de fer ? Au lieu de choisir un chemin
de fer pour des raisons de politique, et de lui
accorder une subvention considérable. géné-
reuse. de $12.000 par mille, suivez la règle
générale et vous aurez droit à une subven-
tion supplémentaire. L'ex-iinistre des Fi-
nances qui, on se le rappellera, a imsisité
auprès de nous très énergiquement pour que
nous accordions une subvention de $6,400 au
chemin de la Rivière La Pluie, est prêt IL
justifier cette subvention aujourd'hui. Mais
nous avons compris qu'au lieu de traiter ces
subventions et ces entreprises particulières
d'une manière spéciale, il serait plus juste
pour tous de poser une règle dont l'applica-
tion pourrait être générale. Nous n'avons
peut-être pas trouvé la limite d'après la-
quelle le coût du chemin de fer n'autoriserait
pas la compagnie à obtenir une subvention
dépassant $3,200; mais nous avons fait
notre possible dans ce sens, et nous sommes
en état de dire à tous les requérants, qu'ils
viennent de la Colombie Anglaise ou de la
Nouvelle-Ecosse: INous avons adopté un
principe général; attachez-vous à ce prin-
clpe, et votre compagnie, bien qu'elle n'ait
pas un fort appui politique, aura le droit de
retirer l'avantage en raison de l'augmenta-
tion du coût du chemin." C'est le principe
sur lequel nous nous sommes basés pour
agir. et j'ose dire que tous ceux qui exa-
minent raisonnablement la question diront
qu'il était sage et juste d'appliquer ce prin-
cipe.

J'ai été porté à demander la permission
au comité de lui adresser la parole A cette
phase. parce que nos amis. l'honorable dé-
puté de Lisgar (M. Richardson) et l'honora-
ble député d'Alberta (M. Oliver) ont proposé
un amendement aux résolutions du gouver-
nement. Je dirai Immédiatement que cet
amendement ne me semble pas pouvoir ou
devoir être accepté. Je ne dirai pas
qu'il est à désirer que le but que se pro.
posent ces honorables députés soit atteint.

Sous certains rapports, je crois qu'il est très
recommandable, mais, en somme, je suis
obligé de dire-et je crois exprimer le senti-
nient général de ce parlement--que nous ne
pouvons pas accepter le projet dans le mo-
ment. Il m'a été impossible, d'après le dis-
cours prononcé cet après-midi par l'honora-
ble député de Lisgar, de voir quelle était son
attitude générale sur la question des che-
inins de fer. Je comprends parfaitement
que, dans ce pays comme dans la plupart
de tous les autres pays, Il y a une Immense
divergence d'opinions au sujet de cette ques-
tion qui fait naître des problèmes difficiles
et compliqués au sujet desquels tous les
hommes diffèrent. Mon honorable ami, le
député d'York-est (M. Maclean) a des idées
très avancées sur la question. Il voudrait
nationaliser tous les chemins de fer.

Est-ce que mon honorable ami, après avoir
repris son siège, a réfléchi sur la signifles-
tion de sa proposition ? D'après la décla-
ration qu'il a faltte dans cette enceinte, je
comnprends que, si la chose était en son pou-
voir, il appliquerait cette politique et dé-
créterait toutes les voies ferrées du pays
chemins de fer de l'Etat. Je ne crois pas que
l'honorable député ait bien étudié cette ques-
tion. Qu'est-ce que cela veut dire ? L'aug-
nientation de la dette nationale dans d'énor-
mes -proportions.

On pourrait peut-être réaliser ce projet
avec $100,000,000. Mais tout bien pesé, je
doute beaucoup que cette somme suffirait,
Je suis certain qu'il faudrait davantage.
Avec $100,000,000, nous ne pourrions acheter
le Grand Tronc et en faire une voie ferrée
de l'Etat ; $200,000,000 ne suffiraient peut-
être pas pour acquérir le seul réseau du
Grand Tronc. Et de quele dette alîlons-
nous demander au peuple de se charger pour
faire du chemin de fer Canadien du Pacifi-
que une propriété de .'EDtat ? C'est un rêve,
une illusion absolue de parler d'un pareil
projet.

Cependant, l'honorable député s'oppose à
ce que nous accordions le plus faible encou-
ragement aux voies ferrées dans ce pays en
puisant dans le trésor public, tant que le
peuple n'aura pas résolu de décréter tous les
chemins de fer propriété de l'Etat. Pour at-
teindre ce but, $500,000,000 ou un peu moins.
suffiraient peut-étre. Il est possible que
$450.000,000 feraient l'affaire.

M. CACMPBELL : $1,000,000,000.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : $1,000,000,000, dit mon ho-
norable ami ; je ne me suis jamais mis il
mon pupitre pour faire des calcuds à ce sujet.

M. FOSTER : Est-ce que votre honorable
ami les a faits, lui ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : La question n'a jamais fait
le sujet d'une discussion, avant que l'honora-
ble député de Lisgar ait exposé aujourd'hui
sa proposition.



M. RICHARDSON: Ma proposition était! Le MINISTRE DES CHEMINS DE FEI
que, tant que nous ne serions pas arrivés au ET CANAUX : Oui. Je comprends parfai-
temps où le pays croirait désirable d'aequé- tement que ce serait une pro-position raison-
rir la propriété des chemins de fer, nous nable que de dire que le gouvernement de-
devrions 'poser en principe que tous les che- vrait posséder ce chemin de fer. Je pour-
nlns de fer à construire seront entrepris et rais voir d'un Sil favorable une recomman-

exploités sous la juridiction du gouverne- dation de cette nature, mais ce n'est pas là
ment. la proposition de l'honoralYe député de Lis-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER gar : et. en suivant ses arguanents avec au-
ET CANAUX : J'ai compris que l'honorable tant d attention que possible, je n'ai pu com-
député n'était pas prêt à venir en aide aux prendre comment il a pu descendre des hau-
chemins de fer. à moins que nous ne soyons teurs où il planait pour venir nous faire cet
disposés à les acquérir. J'ai compris que a.meinent qu'il préfère à la proposition
mon honorable ami disait qu'un des articles (lu gouvernement. Cela mamène à examl-

ner -cette -matière en détail.du )rog.ralmmie du parti conservateur au Ma- e deen se lit comme suit
nitoba était (le mettre tous des chemins de
fer entre les mains ue l'Eitat. C'.est là une Que p''dant la construction de tous les chemins de
(lue-stion immense, énorme, coiossale. U!1 f r -ubvetinnes par le. ;n-entes. tous les livres,huetiomm estprisde énerige, rienqu'y en. comptes et titres, indigumt le coût réel de la cons-hsme est pris de vertige, rien qu'à y pe é, truction. soient àvrts a husp'ctgm du gouverne-r. Je suis bien certain que d'honorable dé ment, afin que. si le gduvernment décide subséquem-
peté (le Lisgar ne l'a jamais approfondie ient d'acquérir au-un ou tous les chemins de fer sub-
car. s'il trouve 'le moyen de prélever les; ventinnés, il puisse en coma:tYe le coût réel, et fixer
$500,000.000, ou, coainme dit mon honorable un prix, duquel il faudra dé'lui'e les subventions
ami, les $1.000,000,0X) qu'il nous faudrait dom1uiees part le irouvernienient.
pour acheter ces ehemins de fer, il n'a pas C'est di la première proposition que mon
donné beaucoup de raisons pour convainere honorable ami fait sous forme d'amende-
le peiuie canadien que ce serait une bonne ment à la première résolution. Quant à ceda,
affaire. je dirai, et j'exprime présentement les vues

A moins qu.e mes deux honorables amis ne; du gouvernement, qu'i- n'y aurait pas à
des-endl-ent des hauteurs où ils se sont placés, ajouter à ces résoilutions une disposition pres-
pour s'occuper de questions pratiques d'une crivant que -tous 'les -livres, comptes et pièces
manière pratique, ni l'un ni l'autre ne réus- justificatives, indiquant le coût Téel de tout
sira à accomplir beaucoup pour soulager la chemin de fer qui a reçu des subventions
population du pays des fardeaux sous les-, du trésor public, soient à la disposition du
quels elle gémit en ce moment, en matière gouvernement, toutes les fois que celui-ci les
de transport par chemin de fer. idemandera. E ne peut y avoir de mal,-et il

M. RICHARDSON : Si l',honorable ministre peut .même être avantageux,-à Insérer dans
voulait 'accorder une heure ou deux, je notre statut une décdaration expresse com-
pourrais -le convaincre, je crois, en lui don- portant que le gouvernement pourra exercer
nant les stati'stiques que j'ai sur mon pu- semblable pouvoir. Si mon honorable ami
pitre, que l'acquisition, par 'Etat, des ehe- attache quelque valeur à cette première par-pite. ue ?acuistio, pr lEta, des he-tie de saproposition, je -me joindrai à luimins de fer du pays, serait une bonne chose. toe l'incorpositions le resoins dont

pour l'incorporer dans les résodutionus dontLe MINISTRE -DES CHEMINS DE FER la Chambre est saisie. Il n'y aurait pasET CANAUX : Il est possible que l'honora- d'objection f l'insertion d'un pareil articleble député ait étudié la question et se soit qui ne s'appliquerait, ainsi qu'on le mention-convaincu lui-même; mais, selon moi, après ne, qu'aux chemins de fer qui reçoivent dess'être convaincu lui-même, il a une forte subventions du gouvernement. Si c'est làtéehe sur les bras, s'il veut recruter un nom- une chose désirable, je crois que l'on pour-bre respectable d'adeptes ; et sa tâche sera rait amender La rédaction de cette proposi-encore plus lourde, s'il veut convaincre une tion, afin d'atteindre réellement l'objet quepartie considérable de ses concitoyens que l'honorable député a en vue.le parlement devrait adopter cette proposi- 'Mais da dernière pa-rtie de la propositiontion. prête aux plus graves objections. Je crois.Te n'ai aucun doute qu'il peut exister des qu'il ne serait pas bien de déclarer que lecirconstances et des conditions dans lesquel- gouvernement doit avoir le pouvoir d'ac-les i- est désmable que le -gouvernement soit quérir un chemin de fer en payant à lapropriétaire de quelque chemin de fer. J'é. compagnie ce qu'il lui coûte. Je ne croisprouverais plus ou moins de sympathie pour' pas 'que ce soit là une proposition raisonna-lhonorable deputé s'il voulait donner à ses ble. L'adoption d'une semblable dispositionidées une fo-me pratique, et si, au lieu serait de détruire l'objet que nous avons end'embrasser du regard tout cet immense vue en accordant ces subventions à plusieurspays et de dire que nous devrions en acqué- compagnies de chemins de fer. Nous don-rir toutes les voies ferrées. il disait que nous nerions d'une main pour retirer de l'autre.desvrions, dans des circonstances exception- Ce serait porter un coup -ratal aux opéra-n el-ls. avoir la propriété de quelque ehemin tions finnncières de ces compagnies, et celade"? fer. I détruirait, par conséquent. l'objet que nousNf. FOSTER : Celui du Pas du Nid-de- avons en vue. Pour cette raison, nous neCorbeau, par exemple. voyons pas d'un oil favorable la dernière
M. BLAIR
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partie du premier alinéa, et je demanderais
à l'honorable député de la retirer et d'accep-
ter la modification que je vais lui lire dans
q1elques instants, laquelle, je crois, serait
suffisante pour lui fournir tous les rensei-
gnements qu'il désire, et qui, dit-il, nous se-
raient avantageux.

M. POSTER: Pour quelle fin ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Pour cette fin. J'avoue que
je verrais la proposition ainsi amendée d'un
oil favorable, car, avec une connaissance
exacte et personnelle du coût réel du chemin
de fer, de ses recettes et des frais d'exploita-
tion, vous seriez mieux en état de juger si
les tarifs en vigueur sont raisonnables ou ex-
cessifs.

Personne ne refuserait de permettre à une
compagnie, qui s'embarque dans une entre-
prise semblable entourée d'incertitudes, et
dont les résultats sont toujours douteux,
d'obtenir un intérêt juste et raisonnable sur
son capital engagé. Je crois que le pare-
ment consentirait à accorder aux personnes
qui lancent ou exécutent des entreprises de
chemin de fer un intérêt raisonnable sur les
fonds qu'elles auraient placés ; et vous ne
pouvez vous rendre un compte exact de la si-
tuation, sans savoir au juste quelle est le
coût réel de l'entreprise, d'un côté, et la
somme des recettes, de l'autre.

Il y a, dans l'amendement que mon honora-
ble ami a proposé, un autre alinéa que, avec
la permission du comité, je vais lire:

Que les tarifs applicables tant aux voyageurs qu'aux
marchandises, seront en tout temps, sujets à la revi-
sion et à la réglementation du Gouverneur en conseil.

L'honorable député n'avait pas besoin d'in-
sérer cela dans son amendement, car cette
disposition se trouve dans les résolutions,
et y est exprimé dans le langage le plus for-
mol possible, aussi formel que celui dont s'est
servi mon honorable ami. Ce dernier doit
avoir oublié la chose, lorsqu'il a rédigé son
amendement. Il est même disposé à modi-
fier cette partie de sa proposition. Il donne
au gouvernement le pouvoir de reviser et
de réglementer les tarifs applicables tant
aux voyageurs qu'aux marchandises, mais
sujets à cette restriction :

Pourvu que chaque fois que ces tarifs produiront un
profit net de plus de 6 pour 100 sur le coût réel de la
voie ferrée et de son équipement, moins le montant
des subventions recues de quelque source que ce soit,
ils soient abaissés de façon à ne produire que 6 pour
100 sur le dit coût réel.

VoilA une recommandation Impraticable.
Ce n'est pas une proposition raisonnable au
point de vue de l'intérét public. Je ne crois
pas que le parlement ait le droit de dire à
un homme ou A une compagnie que l'on a
Invitée à placer des fonds dans une entre-
prise aussi Incertaine que Ja construction et
l'exploitation d'un chemin de fer: "Vos re-
cettes ne pourront excéder 6 pour 100." L'ex-
ploitation pourra se faire A perte, durant des
années. Les actionnaires auront peut-étre
été obligés, pen'dant longtemps, de 'puiser
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dans leurs goussets pour payer une partie
des frais d'exploitation, et, au moment où
is obtiendront de bons résultats et feront
des affaires prospères, au moment où Ils se-
ront capables de réaliser 6 pour 100, vous
vous présenterez pour leur dire qu'ils ne
peuvent dépasser cette limite et qu'ils doi-
vent réduire leurs tarifs.

Une pareille disposition serait fatale au
lancement et aux opérations financières do
toute entreprise de chemin de fer, et mon
honorable ami accomplirait, d'une manière
indirecte ce qu'il désire accomplir directe-
ment, et entraverait complètement la cons-
truction de toute voie ferrée soi!s l'empire
des présentes résolutions. Ce n'est pas l'ob-
jet du gouvernement. Tout en voulant,
dans l'ex:piloitation des chemins de fer exis-
tants et de ceux que nous voulons établir,
sauvegarder les intérêts publics de la ma-
nière la plus complète possible, le gouverne-
ment doit être raisonnable, pratique et juste,
traiter ces entreprises d'une façon intelli-
gente et A un point de vue d'affaires de façon
à leur permettre d'atteindre l'objet que nous
avons en vue,-et- je crois que nous ne pren-
drions pas le bon moyen si nous adoptions la
proposition de -mon honorable ami.

J'ai fini, M. l'Orateur. Les honorables
membres de la gauche seront sans doute en-
chantés de m'entendre dire cela.

M. BERGERON : Les honorables membres
de la droite ne nous ont pas habitués à en-
tendre un pareil langage. Nous sommes en-
chantés.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je suis heureux d'avoir pu
plaire à l'honorable député de Beauharnols.
J'ai déjà réussi une fois auparavant A tou-
cher le cœur de mon honorable ami. Je dois
en être tout particulièrement heureux.

.Te demande à da Chambre de traiter cet
amendement suivant les vues que j'ai ex-
primées. J'ai ici un article supplémentaire
que je proposerai plus tard. Je vais le lire
maintenant afin que les honorables membres
de cette Chambre puissent en juger en par-
faite connaissance de cause-

M. POSTER: C'est la hache pour déca-
piter M. Richardson.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
Ei' <CANAUX : Si l'honorable député (M.
Richardson) se trouve décapité, c'est lui-
même qui a mis la tête sur le billot. Je
ne sais si mon honorable ami (M. Richard-
son) acceptera cet amendement et retirera le
sien. Je n'insisterai -pas auprès de lui :

Que, en ce qui conc-rne tous les chemins de fer
recevant des subventions en vertu des précédentes
dispositions. la compagnie qui, en aucun temps, possé-
dera ou exploitera quelqu'un des dits chemins de fer,
devra, quand elle en sera requise, produire et soumet-
tre au ministre des Chemins de fer et Canaux, on a
toute personne nommée par- lui, tous livres, comptes
et pièces justificatives démontrant le coût de cons-
truction et ses recettes.

M. HAGGART : Est-ce que vous n'avez
pas déjà ce pouvoir?
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Le 311NISTRE DES CHEMINS DE FEI
ET CANAUX : Je ne crois pas. Je suis
heureux de voir l'impatience des honorables
memJbres de la gauche. C'est un indice qui
me fait espérer qu'ils nous aideront à régler
promptement la question dont le comité est
saisi.

M. DAVIN : MX. le Président-
Plusieurs VOIX : Oh ! oh
M. DAVIN : Qu'est-ce ?
M. l'ORATEUR SUPPLEANT : L'honora-

ble député (M. Davin) ne viole pas les règle-
ments.

M. DAVIN: Je désire comprendre l'amen-
dement.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne le propose pas mainte-
nant.

M. DAVIN: Parfaitement. Je comprends
que c'est un conseil à l'honorable député de
Lisgar (M. Richardson).

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : .Te fais connaître mon amen-
demeut. et je le proposerai plus tard.

M. FOSTER : Est-ce que l'honorable mi-
nistre ne changera pas d'opinion ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Peut-être.

M. FOSTER : Ce ne peut être assurément
une autre question comme celle de la Ri-
vière Chaudière ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je n'ai pas changé d'opinion
sur cette question; je ne sais si l'ex-minis-
tre des Finances (M. Foster) a changé d'opi-
nion, lui.

M. DAVIN : A la simple lecture de l'a-
mendement que vient d'énoncer le ministre
des Chemins de fer et Canaux, il est évident
que le Nord-Ouest et le Manitoba n'ont pas
besoin d'espérer. en cette matière, le soula-
gement qu'ils pouvaient raisonnablement es-
pérer d'un gouvernement composé de chefs
libéraux. qui avaient fait miroiter aux yeux
du peuple une législation mnerveilleuse en
matière de chemins de fer, si on leur con,
fiait les rênes de l'administration.

Après le long discours du ministre des
Chemins de fer et Canaux, je ne Suis pas
pour prendre le temps du comité. Je suis
profondément pénétré des vues exprimées
en 1894 par le premier ministre actuel et par
le ministre actuel du Commerce. sur la fu-
tilité de demander à des hommes, à cette
phase de la session, d'étudier d'aussi vastes
propositions que celles qui sont contenues
dans ces résolutions. M. le, Président, en
présence de la majorité à laquelle, nous avons
W faire face, et dans ces jours caniculalres,
Il n'y a pour nous rien autre chose à faire
que de; nous' soumettre-et dé, protester. J'aI
plus d'une fois fait observer aux litbéaux,

M. BLAIR.

tant dans cette enciente qu'au dehors,-com-
ment on avait trahi le principe libéral, mais
jamais on n'avait encore violé ce principe
d'une façon plus éclatante qu'aujourd'hui,
dans cette Chambre.

J'avais à parler aujourd'hui d'une lettre
écrite au " Farmer's Sun," en 1894, par le
ministre actuel du Commerce. Je tiens, dans
le moment, le même journal dans ma main.
Le " Farmer's Sun " est maintenant publié
par un homme qui est certainement un ami
du premier ministre et un ennemi de l'ho-
norable chef de l'opposition, et est très hos-
tile. je crois, à la gauche. J'ai ici un ar-
ticle dans lequel ce journal dénonce l'oppo-
s'tion. Mais j'ai aussi un autre article dans
le numéro du 2 août. Et comment est-il
intitulé ? " L'apostasie libérale. " Et à quel
propos ce titre ? A propos des résolutions
mêmes dont la Chambre est saisie, et au su-
jet desquelles mon honorable ami (M. Ri-
chardso;n) propose un amendement indiquant
le remède qu'exige le public voyageur.

L'honorable député d'Alberta appuie cet
amendement, et l'honorable ministre des
Chemins de fer et Canaux se présente en-
suite avec une proposition qui est tout sim-
plement futile.

Voici l'article du "Weekly Sun''.
Le budget principal déposé par M. Fielding, pour

l'exercice courant, s'élevait à 846,286,550. Le budget
supplémentaire porte le montant total demandé par
le gouvernement à $51,'83,895. C'était là une énorme
somme a dépenser, niais nous n'avions pas encore vule
bout : et vendredi muatin, les honnêtes citoyens ont
été étonnés d'apprendre que, la nuit précédente. le
gouvernement avait soumis une résolution pour faire
cadeau de 86,540,25-

Le ministre des Chemins de fer voudra
bien observer que ce journaliste ami dit que
l'on fait cadeau de cet argent. Mais les ho-
norables membres de la droite nous disent
que c'est simplement une "avance ".

-à une foule de pr>moteurs de chemins de fer et
de constructeurs de ponts. Le budget se trouve donc
ainsi élevé à 858,324,190. Cela ne comprend pas le
crédit destiné, en vertu d'un acte spécial, à l'achat du
chemin de fer du comté de Drumumond, et ne coin-
prend pas, non plus, notre part, dans le coût de la
constructicn du câble transpacifique qui, d'après la
plus basse estimation, sera de 82,360,000, et, proba-
blement, beaucoup plus. Si nous ajoutons ces sommes
au budget général, nous constaterons que le montant
total que le gouvernement se propose de dépenser est
de $62,084,190. Cela représente $12 par chaque habi-
tant du Canada, et 860 pour chaque famille.

$62,000,000. Prenez la valeur d'une ferme
ordinaire.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'honorable député approuve-t-il ces
déclarations?

M. DAVIN: Je suis-bien content de voir
là le dIrect7eur général; des Postes, car ceci
est -un Journal dnt' e twt, propriéaire au-
ttefoi4s o, daM todules'ess un jounal au-
qUel is a d0ni tout seni< apul, et qUi a; con-

&.l assytrer' 4lelauipartliliberti.
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Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'honorable député prend-il la res-
ponsabilité de ces chiffres ?

M. DAVIN: Je lis pour l'édification de
mon honorable ami-

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: L'honorable député approuve-t-il ces
chiffres ?

M. DAVIN: Il a à sa gauche le ministre
de l'Intérieur qui a' déclaré à Brandon que
le cofût du transport des marchandises de-
puis Chicago à Boston, était de 10 cents de
moins que de Wlnnipeg au bord de la mer,
ajoutant que c'était là une chose dont il fal-
lait s'occuper. S'en est-il occupé ? Le mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux s'en
est-il occupé ? Le ministre de l'Intérieur
vient de l'ouest; Il vient d'une contrée qui
devrait lui donner l'éne.rgie de faire des
réformes. Mais après avoir fait cette dé-
claration, nous ne l'avons pas vu agir.

Cela représente $12 pour chaque habitant du Canada
et $60 pour chaque famille.

Lorsque le directeur général des Postes
m'a interompu. j'allais exprimer ma pensée
sous cette forme. afin que les cultivateurs
puissent bien la saisir.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'honorable député dit-il que ces
chiffres sont exacts?

1. DAVIN : Mon honorable ami pourra
me répond ro: Prenez la valeur moyenne
d'une ferme et divisez ces $62,000,000 par le
chiffre que représente cette valeur, et vous
avez le nombre de fermes que ces messieurs
dépensent chaque année. 15,550 fermes par
année.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Alors, en faisant ces déclarations, l'ho-
norable député approuve ces chiffres.

M. DAVIN : Oui, je dis que ces subven-
tions aux chemins de fer ont virtuellement
porté la dépense à plus de $60,000,000.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'honorable député prétend que les
$02,000,000 dont il nous a donné le détail
vont être dépensés durant le présent exer-
cice ?

M. DAVIN : Naturellement, il est possible
que quelques millions de dollars ne soient
pas dépensés. Mais l'honorable ministre
prétend-il qu'on ue dépensera pas $56,000,-
000 ? $56,000,000 ; c'est bien loin des $3,-
000,000 dont mon honorable ami parlait à
Toronto, en disant que les dépenses, sous le
régime conservateur, pouvaient être rédi-
tes, peut-être pas de $5,000,000, mals proba-
blement de $3,O00,000.

On fait ces dons, non pas pour répodie à un
besoin public, mais pour satisfaire des intérêta privés.
On soumet ces subventions dans les-dernièmer heures
de la' session, lorsque les députés-sot dsipreut de s'en
aller, et'lotequ'ilsir'out-ps le temps de les- disoutier
Ot donne cet argent aur promoteut' de ebemsitt de
fer dans les vieilles·regionrdu pas, aiui-bibn qmanx

296%

romlotftIra de chemins de fer dans les régions compara-
tivemeiiint nonvelles. Dans Ontario, on subventionne
deN volis forrées auxquelles le gouvernement provin-
cial i téjtA donné des millions, et au sujet desquelles
la populathifn de cette province devra payer une double
taxu. Cieiiitii si l'on n'avait pas fait assez pour les
chlmginss lde for, on donne un million et quart pour
construir, hasleonts. Il n'est pas facile de discuter
tourtis ouim oiiventions avec calme.

Et l'auteur de cet arlicle continue à dé-
noncer avec cette élocucnce ces propositions,
car l'homme qui tient la plume est un des
honmmoe les plus capables du Canada et un
ai du gouvernement actuel.

Il y a nusai un autre article sur le même
sujet dains ce journal auquel le ministre du
Commerce a écrit une lettre disant que les
libértux nvnient le même programme que les
pftrlons, Voici un article Intitulé " Une
grosse dlu lunettes vertes " :

On 1nus dteandce d'approuver le vote de 86,540,-
2195 h ittférn',sts proinoteurs de chemins de fer parce
11u'un,' l# s corliitions de ce don est que les cons-

IagnUi sub'vntiotmas devront, lorsqu'elles en
serontn raii',, tran. orter nos miliciens et leurs
approvisIiweiits, les ialies du gouvernement, et
cela, con psaet*ntit de ces serices ou à compte, le
gouviitmttsu. ss'ra crédité par la compagnie d'une
simllfsi eIl 1 Psnor 100 sur le montant le la subvention
reqit 14r ta ligntit. C'est lit quelque chose, sans doute,
msais oa'i iiie tue,uun einbourse pas d'un seul sou sur la
sonrilss p'inuiipale.

L'auto, lie volt pas combien cette condi-
tion est ftIitle, mais l'ex-ministre des Che-
mina dle rer et Canaux nous a démontré
quelle 011 'alit la valeur et son argument
sur ce point est irréfutable. Vous n'avez
qu'A jeter un coup d'oeil sur les recettes du
chemin di' fri' construit entre Calgary et Ed-
monton pour vous apercevoir que cette con-
dition n'est Insérée que pour jeter de la pou-
dre aux youx des gens.

Cela ne contribuera pas beaucoup à réduire la
sommuneî q un iits payons aujourd'hui pour le transport
de la ilic s et dlo)s malles. Le "marché ", comme le
gouvenuîi"nîesît l'appelle, avec les promoteurs de che.
mins de for re's@mbnille beaucoup à un marché fait dans
le siécle dernier, par Moïse, le fils du ministre de
Wakuittld,

Je ne dévolleral pas le nom de l'auteur de
cet article. Mon honorable ami, l'honorable
députA de TMgar (M. Rlchardson), en citant
le grand écrivain de la "Tribune " nous
donne son nom, mals je ne l'imiterai pas,
et je ne déchIrerai pas la voile de l'anonyme.
Nous pouvons reconnattre la main d'un mal-
tre dans l'art de l'arrangement des mots et
aussi l'hnbete d'un grand écrivain dans
l'art dos rapprochements :

MoYse, noue dit Oliver Goldsmith, fut envoyéh une
foire voisino ponir vendre un bidet et pour acheter à aa
plae un choval convenable pour le ministre et Ba
ai 1lle, Comme pour sir Wilfrid Laurier Moïse
était un r n sur lequel ou fondait de grandes espé-
ranoe, 'Si frappênto est la ressemblance, non seule-
itent entre lot deux mauchés, maiaussi entre les com-
pafles qui onl perdu Molse et sik Wilfrid Laurier,
que nousl donnronsle récit fst erpérienee de Moise
dél U lI-n lm même di ministre de Wakefield.
AÂr or vole dIt cOae la Meudre mère addi-
i l no de-se Bi5*ik foimi, Oliver Goldsmith
inentiano 1
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Voilà l'opinion de l'organe des cultivateurs nins de fer, contrairement, ainsi que je l'ai
de l'Ontario ; c'est en outre l'opinion d'un démontré aujourd'hui, aux principes que le
exelent critique, d'un homme qui peut parti libéral a proc1âmés, contrairement aux
aborder toutes (les questions de notre temps, promesses et aux engagements faits dans la
en déployant non seulement un vaste savoir brochure qu'on a répandue d'un bout du
littéraire, mais une grande expérience, et pays à l'autre, expédiée du bureau de M.
en faisant preuve de grandes connaissances Smith, et laquelle a inspiré, je suppose, les
historiques et d'une étude approfondie de discours prononcés par quelques-u n des ho-
l'économie politique inorables membres de la droite, en 1896; et

Pendant qu'elle parlait, Moïse spavança lentement à contrairement aussi aux vues exprimées par
pied, suant sous le poids d'une boite que, comme un l'honorable ministre du commerce (sir
colporteur, il avaitattacée avec une sangle derrière Richard Catwrght .
son dos. Il n'est pas étonnant de voir un grand écri-

-h onjour, bonjour, 'Moïse. Eh bien mon enfant, vain, parlant pour les cultivateurs, co-
que nous as-tu raliporte de la foire? parer mond trs honorable ami te Mose (dans

-Ma. personne, reprit Moïse avec un oeil matois, le "Ministre de Wakeield", qui vend un ce-
en posant s boite sur la table.

-O11i, oui, nîous savon,, cela, dit nla feInme. Mllis val et reçoit en échaïnge une grosse de lu-
co est le chevali? nettes vertes avec des châsses dargent qui

-Je l'ai vendu, reprit Moïse, trois livres cinq sehel- ne sont que du cuivre blanchi.
lungs quatre sous. J'ai été très peiné, je l'avoue, d'entendre

-Fort bien, mor enfant ; e savais que tu leur en l'honorable député de Saska hewan (M.
revendrais. Entre nous, trois livres cinq scellings Davis) dire qu'il voterait contre la motion
quatre sous, ce n'estlpas une niauvaise journéýe. Allons, de l'honorable député de Lisgar (M. Richard-
onne-nous l'argent.va ? nettes pre avds chpss en ui

-Je n'ai point rapporté d'argent, dit loise; je la sont que j'avis blacri.
placg dans un marché que voici (en tirant de dessous les déclarations queil avait faites aux préc r
son habit un paquet dans lequel il y avait une grosse lentes sespous, qu'il était dévoué à la cause
de lunettes vertes, enchrssées di'argent, aec leurs étuis de la population du Nord-Ouest et surtout 
de chagrin), la population du distric d de SaskatcheRan,

Une grosse de lunettes vertes! répéta ia femme qui demande l'abaissement des tarifs des
d'une voix affaiblie. Et tu as vendu le bidet, et tii ne dhemins de fer. Je dois dire que, suivant
nous rapportes, pour sa valeur, qu'une grosse te ,- q'il ne nous a pa prêté main-forte en
chantes lunettess c n avec lette matière, au cours de la présente ses-

-.Ma chère mère, s'écia ois pourquoi ne vou-
lez-vous as écouter la raison ? C'est un darché d'ors ion.
que j'rai fait: je les ai eues pour rien, autrement je ne A en juger par une lecture rapide de l'a-
les aurais point achetées. Les seules chasses d'argent mendement énoncé par l'bonorable ministre
valent le double du prix que j'en ai donné. des Chemins de fer et Canaux, je ne crois

-Au diable tes châsses d'argent ! s'écria ma femme pas que ce paravent soit de nature à dissi-
hors d'elle-même. Je jurerais qu'on n'en aurait pas muler la monstruosité des subventions ac-
la valeur, à les vendre conne vieux argent, cinq schel- cordées à des chemins de fer dans des dis-
lings l'once. tir 01nss euSlntms-Vous n'avez pas tant besoin de vous inquiéter de tricts colonisés depùs longtemps.
la valeur des ohâsses, leur dis-je, car je m'aperçois que M. OLIVER : M. le Président, j'aimerais
ce n'est que du c'èvre blanehim beaucoup voir retirer l'amendement de mon

-Comment 'écria ma femme, ce nest pas de honorable ami (M. Richardson) en faveur de

Non, lui dis-je, ce n'est pas plus de l'argent que celui qu'a énoncé l'honorable ministre des
votre poélon. Chemins de fer et Canaux, mais je ne vois

-Ainsi donc, nous voilà, dit-elle, sans bidet, avec pas que la proposition de ce dernier réponde
une grosse de lunettes montées en cuivre et des étuis -a l'objet que nous avons en vue. Je n'ai
de chagrin. Que la fièvre te serre, chien de trompeur! pas l'intention. de dire au comité ou au gou-
Oh ! le nigaud, qui s'en est laissé imposer ! N'aurait-il vernement, en ma qualité de secondeur de
pas dû mieux connaître ses gens! , l'amendemenit, * que le proposeur et moi-

Pendant cette conversation, Moïse commençait a 
voir clair. Il s'apercevait qu'il avait été trompé par bmeme avons découvert la solution du Pro-
un escroc, qui, sur sa figure, en avait fait aisément sa blême du transport par chemins de fer.
dupe." Nous avons simplement exprimé dans quelle

Sir Wilfrid Laurier a obtenu quelque chose pour situaJtion difficile nous nous trouvions au-
notre argent, tout comme Moïse avait obtenu quelque jourd'hui à ce sujet, et nous avons cherché
chose pour le bidet. s'il était possible d'apporter un remède à

J'ai pris la liberté-et je ne crois pas que cet état de choses. La situation dans la-
personne, quelque éminent qu'il soit, puisse quelle nous nous trouvons est que notre 11-
y avoir objection-de comparer le très hono- berté d'action est entravée par les prix de
rable premier ministre A Faust, le héros du transport, parce que nos chemins de fer sont
grand drame allemand. A une session pré- chargés d'actions et d'obligations. Nous
cédente, je l'ai comparé à un prince du sommes prêts A payer le prix du transport,
sang, Clarence, un des personnages de en prenant pour base le coût réel du chemin
Shakespeare. Son ami, qui regarde l'opposi- de fer. Cela ne rendrait pas nos tarifs ex-
tion avec un suprême mépris et qui dit tou- cessifs. Ce qui tait que nos tarifs sont très
jours du bien du premier ninistre, compare élevés, c'est que nous devons payer l'inté-
celui-ci A Molse, dans le " Ministre de Wake- oet sur mne somme beaucoup plus considê-
field.' Pourquoi ? Parce qu'il a consenti à rable que celle que coûtent nos voies fer-
accorder ces énormes subventions aux che- rées. L'objet de l'amendement est de sols-

M. DAVIN.
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traire les chemins de fer au paiement à l'ave-
nir de l'intrêt isur une somme plus élevée
que celle que représente le coût réel des voies
ferrées. Bien que la rédaction de l'amen-
dement puisse laisser à désirer, c'est là l'ob-
jet que nous avons en vue. L'amendement
ne sera peut-être pas efficace, mais c'est là
l'idée que nous voudrions exprimer en posant
ce principe.

L'amendement de M. Richardson est re-
jeté : pour, 13; contre. 81.

A la Compagnie du chemin de fer le Grand Nord,
pur un eheniin de fer entre Montcalm et la jonrtion
de Saint-Tite, sur le chemin de fer des Basses-Lau-
rentides, Québee, n'excédant pas 53 milles; et pour
un embranehement d.puis sa ligne principale jus-
qu'à la chute de Shawinigan, Québec, n'excedant pas

26 milles. (53½ milles à voter de noureau).

M. FOSTER : Une partie de cette subven-
tion est pour la construction d'un nouveau
chemin ?

Le 'MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui, pour q1 milles, et le
reste est une subvention à voter de nouveau.

M. WALTLACE : De quel point part ce
chemin de fer et à -quels besoins répond
cette entreprise ?

Le PREMIER MINISTRE : Je puis four-
nir ces renseignements à mon honorable
ami. La voie ferrée projetée joindra le
chemin de fer de Parry Sound et se dirigera
sur la rivière Outaouais il Hawkesbury, de
ce dernier endroit à Saint-Jérôme, de Saint-
J,rôme à Montealm et de Montcalm au che-
min de fer du lac Saint-Jean qui reliera
cette ligne au port de Québec. Cette vole
ferrée est virtuellement achevée aujour-
d'hui. et on espère quelle sera en exploita-
tion l'automne prochain.

M. WALLACE : Est-ce que ce crédit suf-
fira pour compléter la lige ?

Le PREMIER MINISTRE : Oui, depuis la
rivière Outaouais jusqu'au port de Québec.
Cet embranchement est destiné à relier à la
voie principale les fabriques de papier si-
tuées sur la rivière Saint-Ma:urice.

M. WALLACE : Quelle est la distance?
Le PREMIER MINISTRE: La distance,

depuis la rivière Outaouais jusqu'au port de
Québec, doit être de 200 ,milles, environ. La
longueur totale du Grand Nord sera de 100
milles, environ.

M. HAGGART : Il y a aussi un pont sur
la rivière Outaouais ?

Le PREMIER MINISTRE : Le pont a été
subventionné, il y a deux ans.

M. WALLACE : On dit que c'est un cré-
dit "à voter de nouveau." Est-ce que cette
subvention est à voter de nouveau sur la
base de $3,200 par mil-le. ou aux termes nou-
veaux stipulés par le ministre, à savoir, que
si la compagnie remplit les conditions impo-

6es, elle pourra obtenir $6,400 par mille ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET OANAUX : C'est une subvention à vo-
ter de nouveau et accordée à la condition
que si le chemin de fer coûte plus de $15,000
par mille, la compagnie aura droit au mon-
tant total de la subvention.

M. WALLACE : Alors, c'est une subven-
tion à voter de nouveau jusqu'à concurrence
de $.3,200 par mille.

Le PREMIER MINISTRE: Une partie de
cette subvention, ei je me rappelle bien, a
déjà été votée plusieurs fois et notamment
en 1897. Je suis sous l'impression qu'une
petite section du chemin de fer a été sub-
ventionnée par -l'ancien gouvernement à rai-
son de $6,400 par mille. Cette subvention
est à voter de Ûouveau, mais tombe sous le
coup des conditions de la proposition géné-
rale que nous avons adoptée.

M. HAGGART : Je crois que le ministre
ferait mieux de retrancher les mots " à
voter de nouveau."

Le PREMIER MINISTRE : Ces mots ont
été insérés pour renseigner le comité. Ce
nest pas un nouveau projet; le parlement
en a déjà été saisi plusieurs fois.

M. FOSTER : Voici ce que mon honora-
ble ami (M. Haggart) veut dire: Lorsque
vous remontez au premier acte qui a accordé
ce crédit, vous constatez que c'est une sub-
vention à raison de $3,200 par mille, et lors-
que l'auditeur général sera appelé à payer le
montant total, il paiera $3,200 par mille et
pas plus, parce que la somme à payer est
distinctement énoncée dans le premier acte.

Le PREMIER MINISTRE : Les mots "à,
voter de nouveau," qui sont en italiques,
sont simplement pour renseigner le oomité
et ne feront pas partie de la loi.

M. WALLACE : Mais 1,1 n'y a aucune som-
Ime d'argent de mentionnée; l'ancienne sub-
vention est de $3,200 par mille, tandis que la
nouvelle peut être du double de ce montant.

Le PREMIER MINISTRE : Les condi-
tions ne sont pas changées. La première
subvention était de $3,200 par mille sà.ns
aucune condition; celle-ci est $3,200 par
mille avec des conditions qui pourront aug-.
menter ce montant, ainsi qu'indiqué dans
la résolution que nous venons d'adopter.

A la Compagnie de chemin de fer et de carrières de
Phillipsburg, pour une erreur en moins dans le prolon-
gement de son chemin de fer à partir d'un point sur la
ligne de la compagnie à ou près l'extrémité de la
section subventionnée jusqu'au quai de l'Etat à Phil-
lipsburg, Québec, n'excédant pas ' de mille. - (À
voter de nou veau.)

M. MEIGS : Avant que cette résolution
soit adoptée, j'aimerais dire quelques mots
a sujet du chemin de -fer de Phillipsburg.
C'est une voie ferrée construite dans le
comté de Missisquoi et qui . été subvention-
née à raison de $7,200 par mille-$4,000 par
le gouvernement de Québec, et $3,200 par
le gouvernement fédéral. Le chemin de fer
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est construit depuis quatre ans, mais n'a pas
encore été exploité régulièrement. Pendant
l'hiver, il ne l'est pas du tout, et pendant
l'été, on ne fait circuler qu'un ou deux trains
par semaine. La compagnie n'a pas d'ho-
raire et ne fait l'usage kdu chemin que pour
sa propre commodité.

Nous avons dans le comté de Missisquoi,
un autre chemin de fer qui est à peu près
dans la même situation-le chemin de fer de
Montréal et le la frontière provinciale, qui
a été construit il y a environ 14 ans, au
moyen d'une subvention de $4,000 par mille,
accordée par le gouvernement de Québec.
Ce chemin de fer, qui a obtenu une charte
de ce parlement, n'est pas exploité depuis 14
ans, et l'on peut dire qu'il ne reste aujour-
d'hui rien autre chose que les rails.

Le 16 janvier dernier, la législature de la
province de Québee a adopté une loi à l'ef-
fet de séquestrer tous les chemins de fer
qui ne ,sont pas en exploitation, et qui ont
été subventionnés par le gouvernement de
Québec. J'ai cru que cette loi avait été
communiquée au ministre des Chemins de
fer et Canaux. J'ai demandé moi-même à
celui-ci si le gouvernement fédéral saisirait
la Chambre d'un bill semblable à celui que
la législature de Québec avait adopté, afin
de forcer les compagnies concessionnaires à
exploiter ces voies ferrées et à ne pas obli-
ger les contribuables à perdre les sommes
considérables dépensées pour l'établisse-
ment de ces voies de communication. Voilà
l'une des difficultés que nous avons rencon-
trées au sujet des chemins de fer qui ont
été subventionnés dans le comté de Missis-
quoi. On terminait le chemin de fer, mais
l'on cessait de l'exploiter aussitôt qu'on
avait reçu la subvention. -Nous avons deux
chemins de fer dans ce comté.

J'ai essayé d'induire l'honorable ministre
des Chemins de fer et Canaux à adopter une
loi semblable à celle que la province de
Québec avait votée, mais il a refusé en me
disant que c'était une mauvaise loi pour
cette province. Je ne sais pourquoi il a pris
la responsabilité de faire une semblable dé-
claration. Nous avons à Québec une ad-
ministration libérale très populaire, qui a
adopté cette loi et ces chemins de fer n'in-
téressent que la province de Québec. sans in-
téresser le Canada tout entier.

Le chemin de fer de Montréal et de la
frontière provinciale a été subventionné à
raison de $4,000 par mille, mais le gouverne-
ment fédéral n'a jamais payé et n'a jamais
été invité à payer un seul sou ; et je crois
qu'il n'est que juste que le gouvernement
provincial ait le droit de séquestrer ses pro-
pres chemins de fer et de rentrer dans une
partie des fonds qu'il a déboursés. Le che-
min de fer de Montréal et de la frontière
provinciale a une longueur de 60 milles, de
SaInt-Lambert à Freligsburg, et 40 milles
sont exploités, de Saint-Lambert à Farn-
'ham. L'autre tronçon, de Farnham à Fre-
lighsburg. n'est pas exploité' depui.s 14 ans,
bien que la compagnie ait reçu une subven-
tion de $80,000 pour cette partie de sa voie

M. MEIGS.

ferrée. Le chemin a été vendu aux en-
chères et est aujourd'hui la propriété d'un
homme de Saint-Albans, et c'est le Grand
Tronc qui l'exploite aujourd'hui dans ses
propres intérêts. Le propriétaire, il n'y a
'pas pis qu'une semaine ou deux, a reçu une
offre de $150,000 pour cette ligne, mais il de-
mande $200,000. On refuse de mettre ý.0
milles de cette voie ferrée en état d'exploi-
tation, et je crois que le gouvernement de-
vrait prendre des mesures pour forcer le
propriétaire à exploiter ce chemin pour em-
pêcher celui-ci de tomber en ruines et pour
ne pas fa;ire perdre au pays les sommes con-
sidérables qu'il a déboursées.

Le chemin de fer Phillipsburg mentionné
dans ces résolutions est dans le même état.
Il a reçu $3,200 par mille du gouvernement
fédéral, outre un quai à la baie de Missisquol,
lequel a coûté de $4,000 à $5,000. Depuis
que ce quai est construit, on ne s'en est servi
qu'une fois pour décharger du charbon. Le
gouvernement devrait prendre des mesures
pour obliger les propriétaires de cette voie
ferrée à la mettre en état d'exploitation. Je
saisis cette occasion pour appeler l'atten-
tion du gouvernement sur la matière.

'Le compagnie devait avoir $3,200 par
mille, mais on s'est trompé en mesurant le
chemin et une partie égale à 66-100 de mille
n'a jamais été subventionnée, de sorte que
je crois que la compagnie a droit d'avoir la
somme mentionnée dans cette résolution.

Il serait étrange de voir perdre au pays un
montant aussi considérable et de ne pas
avoir l'usage du chemin de fer. La popula-
tion de cette région est à bout de patience,
et je crois que c'est se moquer du comté de
Missisquoi que de laisser ce chemin de fer
inexploité.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Les paroles de l'honorable
député sont parfaitement exactes. Il a plu-
sieurs fois appelé mon attention sur l'état
de choses qui régnait dans le comté de Mis-
sisquoi au sujet de ce chemin de fer,-la
ligne de Montréal et de la frontière provin-
ciale. Il m'a apporté un exemplaire du bill,
avec une lettre de M. Duffy, membre du
gouvennement de Québec, dans laquelle le
signataire exprimait l'espoir que le gouver-
nement du Canada demanderait au parle-
ment d'adopter une mesure semblable, dont
l'objet était de permettre au gouvernement
de la province de Québec de prendre posses-
sion de tout chemin de fer qui avait reçu
des subventions et qui n'était pas exploité
aux termes de la loi. On s'adressait à nous,
parce que la compagnie de Montréal et de la
frontière provinciale avait reçu sa charte
du parlerent fédéral et n'était pas, par con-
séquent. sujette à la juridiction de la législa-
ture de la province de Québec, de sorte que
la province ne pouvait séquestrer ce chemin.

Après avoir examiné le bill adopté
par la législature de Québec. je si-
gnalai ce qui me paraissait être une
objection qui empêcherait ce parlemenit
de voter une législation analogue. Il
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ferait très imprudent pour nous d'assumer
la même responsabilité que la province de
Québec. Il n'y a pas de doute que la situa-
tion du gouvernement était très difficile,
mais c'est 'un cas qui arrive souvent, et l'o-
bligation dont nous nous chargerions, aux
termes de ce bill, serait très grave. La pro-
vince de Québec a entrepris de prerdre pos-
session, par la voie des tribunaux, üe tout
chemin de fer qui n'est pas exploité et a.
en outre, assumé la responsabilité de l'ex-
ploiter et de l'entretenir. Elle demandait
au gouvernement du Canada de se charger
de la même obligation au sujt de toute par-
tie d'une voie ferrée constituée en corpora-
tion par le parlement du Canada et située
dans la province de Québec.

Je rencontrai plus tard M. Duffy et je lui
exposai les objections que soulevait une
semblable législation. Je lui dis que le gou-
vernement du Canada ne pouvait se char-
ger. par une disposition législative, de pren-
dre en sa possession et d'exploiter tout che-
min de fer qui avait périclité entre les
mains de la compagnie qui l'avait construit.
C'éta1iit là une assez sérieuse obligation, et je
ne pouvais conseiller au gouvernement d'ap-
prouver une loi de cette nature.

M. MEIGS : Le pays pourrait rentrer dans
une partie de ses fonds et se faire remet-
tre -les $4.000 par mille qu'il a déboursés.
Le chemin de fer a de la valeur. Il n'y a
pas le moindre risque. car les propriétaires
ont refusé $150.000 pour le tronçon qui est
loué.

M. WALLACE : Combien de milles ?
M. MEIGS : Le Grand Tronc a loué 40

milles de ce chemin, de Saint-Lambert à
Far.nham.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C'est parce que les autres
20 milles de cette voie ferrée n'étaient pas
exploités que la province de Québec s'est fait
conférer le pouvoir de prendre possession de
ce chemin.

M. BERGERON : Est-ce que le gouverne-
ment fédéral ne pourrait pas obliger la com-
pagnie à exploiter cette voie ferrée, vu que
celle-ci a été subventionnée par le parlement
du Canada,?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C'est là que 'gît la diffi-
culté. Nous ne pouvons appliquer ce remède
parce que nous n'avons jamais accordé au-
cune subvention à cette compagnie. Il n'est
jamais intervenu aucun contrat entre la
compagnie et le gouvernement du Canada,
au sujet de l'exploitation de ce chemin ; je
ne crois pas non plus que semblable contrat
soit intervenu entre la compagnie et le gou-
vernement de la province de Québec. La
diffleulté était que celui-ci ne proposait pas
d'obtenir une espèce d'autorité législative de
la part de ce parlement d'une manière qui ne
nous imposerait point d'obligations. car il
avait adopté un bill général. aux termes du-

quel il assumait la responsabilité de pren-
dre possession de tout chemin dans la pro-
vince et-

3. MEIGS : Le gouvernement n'était pas
obligé d'en prendre possession.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Mais il s'était fait conférer
ce droit; ayant pris possession du chemin,
il assumait la responsabilité de l'exploiter et
de puiser dans le trésor provincial pour
payer les frais d'exploitation. Il demanda
au parlement fédéral d'adopter une lé-
gislation analogue, applicable à tout le Ca-
nada.

M. MEIGS : Le gouvernement provincial
s'est fait conférer le droit de prendre pos-
session de ces chemins de fer, mais il ne
s'est jamais obligé à les exploiter. Il pour-
rait s'emparer du chemin, vendre les rails
et rentrer dans une partie des fonds qu'il a
versés. Mais je soutiens que cette voie fer-
rée est une propriété de valeur. Pas une
personne du comté de Missisquoi n'a d'in-
térêt pécuniaire dans ce chemin de fer. Ce-
lui-ci a été vendu aux enchères et acheté
par un nommé Sbranahan de 'Saint-Albans.
Les propriétaires ne sont pas des citoyens
canadiens. Ils ont organisé une espèce de
compagnie provisoire et M. Greenshields,
qui est l'avocat de ce nommé Stranahan,
est un des directeurs. Tout ce que nous
voulions, c'est que le gouvernement de Qué-
bec reçût le pouvoir de faire de cette voie
ferrée ce que bon lui semblerait. C'est là,
si j'ai bien compris, tout ce que M. Duffy, le
commissaire des travaux publics de la pro-
vince de Québec, a demandé.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non, il nous a demandé de
recommander au parlement d'adopter la loi
que la province de Québec avait promul-
guée. J'ai signalé les difficultés que je voy-
ais, et je crois que M. Duffy les a compri-
ses et n'a plus insisté. Je lui demandai si
nous ne pourrions pas faire quelque chose
dans un autre sens et lui conférer quelque
pouvoir qui lui serait utile. mais il ne m'a
donné aucun avis à ce sujet.

M. BRITTON : Est-ce que ces § de mille ne
sont pas construits ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui, mais à cause d'une er-
reur que l'on a commise en mesurant le che.
min, on n'a pas payé de subvention pour
ces § de mille.

M. BRITTON : En d'autres termes, vous
payez une dette ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous donnons le reste de la
subvention que les eoncesslonn.i#res au-
raient obtenue, si une erreur n'avait pas été
commise en mesurant le chemin.

M. WALLACE : Combien par mille ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : $3,200.
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Au chemin de fer de Strathroy et des conités de
l'ouest, pour une ligne à partir de Strathroy, Ontario,
ria Adélaïde et Arkona jusqu'à Forest, ou Tedford ou
Park Hill, n'excédant pas 24 milles, au lieu de la sub-
vention accordée par l'acte 57-ôe Victoria, ch. 4.-A

Thomas et s'étendait sur une longueur de 25
milles. A quelle distance se trouve situé de
Saint-Thonas le commencement de ce che-
min ?

Voter' de w>ntrc eau, en partie. M. CALVERT A environ 18 milles de
M. FOSTER : Quel est le montant qui.est Saint-Thomas.

voté de nouveau ? M. HAGGART Il ne s'agit donc que de
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FE voterle noueau un créit pour 7 milles de

ET CANAUX: Dix-sept milles, si je ne me, emin de f r. Il n'y a donc l qu'un trans-
trompe pas. port

3%. WALLACE : Est-ce que la compagnie M. CALVERT : L'item accordant la sub-
est formée ? Quels sont les propriétaires et -enton se lisait comme suit
que'ls sont ceux qui ont demandé la subven- A la Compagnie de ein de ier de Strithry et
tion ? (les comtes de louest pur la c'onst ruction (e 25 mulles

cie Son1 ch (l e PAr à ci de- Saînt-71homas,1, et
M. CALVERT : La charte a été accordée traversant les comtés dElgin et (ie Niddlesex

par la législature provinciale à quelques ci- vers 1ark-Hul.
toyens de Strathroy et de London. C'est M Le but à atteindre en éta-
M. Grist, de Strathroy, qui en est le prési- lissant une ligne partant de Caradoc pour
deur. Je crois que le maire actuel de ce; se rendre ft Strathroy, soi une distance de
dernier endroit est un des directeurs, et aussi 7 111iîîes. est d'établir un raccordement avec
le shérif de London. En 1894, cette Ch'am- le chemin de fer Canadien du Pacifique et
bre accorda: le Grand Tronc. Vous avez tous les ava-

A i tCompagnie de chemin ide Strathroy et des conm- tagas des ceux lignes de chemins de fer de
tés de l'uuest, pour la costructin de leur chemin <le Caradoc à Strathrey sans travaux suppl
fer depuis Saint-TIhomnas, à travers les comtes, mentaires
d'Elgin et de Middlesex. jusqu'à Forest-Station ou
Park-lill sur le chemin de fer du Grand Tronc une M. VALIA'CE : Les expaïcations données

suvninn'exeédant pas 83,200 lau' mille, et comn-subvention ii touia% pa il, tci par le député de Midlsxoet(M. Cal-prenantvert) ne st pas satisfaisantes. Il appert
Cette subvention fut adoptée par le chapi- qu'autrefois une subvention fut aceordée

tre 4 du statut 57-58 Victoria. Depuis cette 1)0ourlne ligne de chemin de fer tout à fait
époque, ceux qui étaient à la tête du chemin différente de celle-là. Cette subvention n'a
ont décidé de demander une subvention pour pas été payée, et cet item n"est ni plus ni
prolonger le chemin ''un endroit appelé Ca- moins qu'un crédit voté de nouveau. Son
radoc et situé à 7 milles au sud de Strath- teraiinus est situé à i milles de la tête de
roy. jusque dans la ville de Strathroy, pour ligne du chemin de fer de Strathroy. Ce
de : gagner le village d'Adélaïde, puis le est sillonné de voies ferrées qui le
village d'Arkona, et enfin le village de coupent en tout sens cette lgne est inutile.
Forest ou la ville de Park-Hill. La compa- orest Possède aussi un chemin de fer.
gile a l'intention de laisser de côté cette
partie du chemin depuis la gare du chemin i i d fe à aorest.
de fer Canadien 'du Pacifique en gagnant le
sud jusqu'à Saint-Thomas. Ce chemin tra- 1. IVALLACE: Il est inutile d'accorder
versera l'un des districts agricoles les plus une subvention à un chemin de fer comme
prospères de toute la province d'Ontario. Je celui-là.
crois qu'il a été expédié plus de bétail et de Le MIliSTRE DES CHEMINS DE FER
produits de la ferme du comté de MiddlesexE
que de n'importe quel autre comté de la étendue de terrain qui se trouve dépourvue
province d'Ontario. Ce chemin devra se de tout moyen de communicatton par che-
raceorder avec le chemin de fer Canadien du
Pacifique et avec l'embranchement de Sar-
nia, et l'ancien chemin de fer Great-Western, M. CALYERT Ce chemin doit traverser
aujourd'hui le chemin de fer du Grand Tronc le village d'Adelaide qui est assez important,
à Strathroy et avec le -Grand Tronc à Forest ainsi que le village d'Arkona, et il traverse
ou Park-Hill. ,Te ne vois pas pourquoi 1'ar- un district agricole très prospère. Arkona
gent ne serait pas aussi bien voté aujour- doit être situé à S ou 9 milles de tout che-
d'hui qu'il l'a été en 1894. min de fer et 'à 12 milles de vatford, où une

M. HAGGART : Est-ce que la partie du
chemin pour laquelle on demande aujour-
d'hui une subvention en a déjà obtenu une
eu 1894?

M. CALVERT : Comme je l'ai déjà dit,
une partie seulement a été subventionnée.

M. HAGGART : La section du chemin qui
a déjà reçu une subvention partait do Saint-

M. BLAIR.

diligence fait régulièrement un voyage cha-
que jour. I. est aussi situé à 8 ou 9 milles
de Forest.

M. MONK : Je crois que nous devrions
être prudents lorsqu'il s'agit d'accorder des
subventions à des endroits qui ont déjà des
communications par chemin de fer, lorsqu'il
y a d'autres endroits qui manquent complète-
meut de ces communications. Nous avons
dans le quartier de Jacques-Cartier un che-
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min de fer qui part de la ligne principale;
du Grand Trouc et se rend jusqu'à Saint-
Laurent, qui est une ville assez considérable
située au centre du comté. Lorsque la sub-
vention a été accordée ià cet embranche-
ment, il était bien compris qu'il serait pro-
longé jusqu'à Sainte-Geneviève, endroit qui
se trouve dépourvu de tout moyen de commu-
nication soit par eau soit par chemin de fer.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : A-t-on demandé une subven-
tion

M. MONK : Je l'ignore. Il est probable que
la population de cette partie du pays croyait
qu'une fois ce gouvernement au pouvoir, le
système d'accorder des subventions aux che-
iiuns de fer allait être aboli. S'il suffit de
demander la chose, cela pourrait se faire
facilement. Je -mentionne ce fait, parce que
Sainte-Geneviève est le seul endroit qui soit
ainsi privé de moyens de communication
tant Dar eau que par chemin de fer. Cet
embranchement de chemin de fer qui porte
le nom de chemin de fer de Jonction de Jac-
ques-Cartier, a été subventionné. Puisque
j'en suis sur cette question, je me permet-
trai de faire remarquer ani directeur général
des Postes que depuis quelques semaines, le
courrier du matin qui transporte les malles, a
cessé de voyager jusqu'à Saint-Laurent, cau-
sant ainsi un tort considérable à la popula-
tion de ce vilage. Je me permettrai de
demander aussi au ministre des Chemins de
de fer et-ianaux de faire continuer ce ser-
vice si la chose est en sri pouvoir. Ils
avaient auparavant deux coivois par jour,
un le matin et l'autre le soir, et maintenant
Ils n'ont pius que le convoi du soir.

M. FOSTER : Cette subvention n'est
guère en conformité avec le plaidoyer fait
cette après-midi en faveur de subvent-ions
aux chemins de fer. Vous accordez dans le
cas actuel une subvention à, un chemin qui
traverse un comté dont la plus grande par-
tie des villages possèdent actuellement des
moyens de communication par chemin de
fer, et dont les plus éloignés ne sont pas si-
tués à plus de 7 ou S milles de ces chemins.
Si vous prenez l'argent public pour accorder
des subventions à des chemins situés dans
des parties du pays qui en possèdent déjà
un grand nombre, le plaidoyer de l'honora-
ble premier ministre en faveur des districts
éloignés perd toute sa valeur. Si vous ac-
cordez une subvention à un chemin comme
celui-là, il n'y a pas un endroit du pays dans
n'importe quelle province qui ne peut pas
prétendre avoir droit à une subvention.

M. CASEY : L'honorable député pourrait
peut-être nous expliquer sur quels princi-
pes lui et ses anciens collègues se sont
basés pour accorder une subvention au che-
min de fer Canadien du Pacifique, pour
cette section de sa ligne située entre London
et Windsor, et qui passe à peine à 2 ou 3
milles de distance du Grand Tronc, qui tra-
ve'.rse les mêmes villages que ce dernier ehe-
min de fer.

M. HAGGART : Il n'y a pas eu de sub-
vention accordée pour cette partie.

M. CAMPBELL : Une subvention a été
accordée jusqu'à Chatham.

. CASEY : Si quelqu'un juge à propos de
critiquer la construction de chemins de fer
trop rapprochés les uns des autres, je ne
crois pas qu'une telle critique soit convena-
ble de la part d'un honorable député qui a
fait partie d'un gouvernement qui s'est ren-
du coupable d'actes de cette nature.

A la Compagnie du cml-nin de fer de la Vallée de
Sait-Jean et de la Rmere-du-Loup, pour une ligne
de chemin de fer à partir de Frédericton, dans le
comté d'York, Nouveau-prunswick, jusqu'à Wood-
stock. dans le comté de Carleton, n'excédant pas 59
milles.-A roter de noov<«u.

M. WALLACE : Quels sont les personnes
qui font partie de 'cette compagnie ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je crois que feu M. Baird
était président de la compagnie. Je ne con-
nais pas exactement le nom des membres.
M. Manchester et 1. Troop en faisaient par-
tie. La compagnie possède une charte. Je
ne crois pas qu'aucun de -ses membres soit
ami politique du gouvernement.

M. WALLACE : Je voudrais savoir de
l'honorable ministre si ce chemin est sous la
juridiction d'un autre chemin de fer, ou si
c'est une ligne tout à fait nouvelle ertre ces
deux endroits.

Le MINISTRE DES CHEMIN>S DE FER
ET CANAUX : C'est une ligne nouvelle,
elle ne se raccorde ù aucun autre chemin de
fer, mais sert uniquement à relier ces deux
endroits.

M. WALLA:CE : N'existe-t-il pas une li-
gne entre Woodstock et Frédéricton ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il y a un chemin de fer de
l'autre côté de la rivière et loin dans les
terres.

M. WALLACE : Il me semble qu'il existe
actuellement deux lignes de ehemin de fer
de Prédéricton à Woodstock. Cette sub-
vention est destinée à aider à la construc-
tion d'une troisième ligne, de sorte que cette
partie du pays possède un nombre assez con-
sidérable de chemins de fer.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ces chemins de fer sont pour
ainsi dire situés à une journée de marche
l'un de l'autre. Je suppose que vous vous
opposez à cette subvention, parce qu'elle a
été votée deux ou trois fois.

M. WALLACE : Il s'agit sans doute là de
l'une de ces subventions que l'honorable mi-
nistre ne considère pas comme entrainant
aucune responsabilité.

Pour un chemin de fer depuis Port-Hawkesbury
sur le détroit de Canso, Nonvelle-Eco e, uqa St.
Peter, n'excédant pas 30 mile-A voter de nouveeu

M. HAGGART : Le contrat pour la cons-
truction de ce chemin est-il accordé ?
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : La construction de ce che-
min n'est pas encore accordée. J'ignore si
ce crédit a été voté plus d'une fois, mais je
sais qu'il a été voté au moins une fois.

M. HAGGART : Ce n'est pas l le chemin
de fer qui va se rendre à la mine de bouille
dont . 'Mann a 'e contrat ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Non,
ce n'est pas le même chemin.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C'est à la demande pres-
sante de l'honorable chef dle la gauche et
d'autres députés que j'ai placé ce nouveau
chemin de fer sur la liste.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il s'a-
git le d'un chemin qui doit passer par St.
Peter et Louisbourg sur le eôté sud de l'ile.
Il existe déjà un chemin de fer de Sydney
à Louisbourg, mais il fait <le nombreux dé-
tours et celui-ci sera beaucoup plus direct.

des autorités provinciales, et il est considéré
comme étant un embranchement de l'Inter-
colonial.

M. WALLACE : Ce chemin contribue à
alimenter le commerce de l'Intercolonial,
mais ne lui appartient pas.

Le MINISTRE DES FINANCES : Non.
La compagnie possède une charte provin-
eiale.

Pour un chemin de fer depuis la station de Cross-
Creek sur le cieniin de fer du Canada-est, jusqu'au
village de Stanley, N..B., n'excédant pas 6 milles.-
A voter de nouveau.

M. WALLACE : Cela fait-il partie de quel-
que chemin de fer ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Cette ligne devra faire par-
tie du chemin de fer du Canada-est.

M. POSTER : Elle devra partir d'un point
situé sur le chemin de fer du Canada-est
pour atteindie le village de Stanley.

.M. WA LjuLA : Fait-il partie dun ehe-
min déjà existant? Le ES CHEMINS DE FER

BT CNATT: Oi
Le MINISTRE DES FINANCES: Non.
Pour un chemin de fer depuis Windsor, Nouvelle-

Ecosse, jusqu'à Truro, ria le township de Clifton,
n'excédut pas .58 milles, au lieu de la subvention
accordée par l'acte -57-58 Vic., chaip. 4.-A voter de
nouvail.

Le MINISTRE DES FINANCES : Ce che-
min de fer est actuellement en voie de
construction. Il relie Windsor, situé dans
le comté de Hiants, Ù Truro, dans le comté de
Colehester. Il s'est présenté certaines dif-
ficultés relativement à l'endroit où devait
passer le tracé lu chemin ; il s'agissait de
savoir is'il devait passer par voie de Brook-
field ou de iClifton. %Mais finalement, la route
de Clifton fut adoptée, et le chemin est en
voie de construction. Cette subvention a
déjà été votée une fois, mais elle n'avait
pas été payée, et les entrepreneurs vou-
draient aujourd'hui qu'elle fût votée de
nouveau.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le changement a été fait à
la demande de la corporation de Truro.

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui.
M. WALLACE : Existe-t-il un chemin de

fer entre Windsor et Truro ?
Le MINISTRE DES FINANCES: Non.
Pour un chemin de fer depuis un point à, ou près

la station de Brookfield, N.-E.. sur le chemin de
fer Intercolonial, jusqu'à Eastville, n'excédant pas
25 milles, an lieu de la subvention accordée par l'acte
60-61 Vic. chap. 4.-A voter de nourcau.

Le MINISTRE DES FINANCES: Ce che-
min de fer est construit le long de la rivière
Stewiacke. Cette subvention a déjù été
votée plusieurs fois. Il faisait à l'origine
partie du chemin de fer mentionné dans le
dernier crédit, mais la compagnie n'a pu
réussir à les construire tous les deux. Ce
chemin possède une charte qu'il a obtenue

M. HAGGART.

M. SPROULE : Comment l'honorable mi-
nistre espère-t-il faire construire ce court
embranchement 'de chemin de fer, s'il n'est
pas relié à -une autre ligne.

M. POSTER : Cela fait partie du chemin
de fer du Canada-est.

M. SPROULE : L'honorable ministre avait
peut-être l'intention d'obtenir plus tard la
possession de ce chemin lorsqu'il a acheté
celui du Canada-est.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Si cet embranchement avait
été construit et possédé par le chemin de
fer du Canada-est et que ce dernier eût été
acheté par le gouvernement, je suppose qu'il
se serait trouvé compris dans l'achat.

M. SPROULE : Il est impossible de sup-
poser qu'une compagnie va construire ces
courts tronçons de chemins de fer, s'ils ne
sont pas reliés avec d'autres lignes, parce
qu'il ne rapportent aucun bénéfice. Il me
semble que ce n'est là qu'une perte de temps
et d'argent, parce que personne ne consentira
ï) former une compagnie pour construire un
chemin de fer de 6 milles de longueur uni-
quement dans le but d'obtenir cette subven-
tion, à moins d'avoir un arrangement avec
une compagnie qui consente à l'exploiter
une fois construit.

H. WALLACE : Il en sera de ce chemin
de fer comme de celui dont l'honorable dé-
puté de Missisquoi (M. Meigs) nous a racon-
té l'histoire ce soir. On obtient la subven-
tion et le chemin reste inexploité.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ce chemin ne sera pas cons-
truit simplement pour obtenir la subvention,
mais bien pour les bénéfices qu'il sera pos-
sible d'en réaliser. Ce chemin, s'il est cons-
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truit, reliera entre eux quelques-uns des vil-
lages les plus florissants et les plus considé-
rables de tout le Nouveau-Brunswick, à part
les cités et les villes. Les honorables dépu-
tés de la gauche qui connaissent cette partie
du pays peuvent dire au comité qu'il n'ex-
iste pas d'endroit plus florissant dans tout
le comté d'York que le village de Stanley et
ses environs. Si le chemin proposé est ja-
mais construit, il le sera grace à l'aide que
lui accordera la population de cette région,
y compris la subvention accordée par le gou-
vernement.

M. SPROULE : Existe-t-il une charte ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Oui.
M. SPROULE : Par qui a été demandée la

subvention ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: Elle a été demandée par la
population de Stanley.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Cette subvention est de-
mandée par le conseil municipal de Bobcay-
geon et Pontypool, et est destinée à relier
le village de Bobcaygeon avec Pontypool,
via Lindsay.

M. McHUGH : Je puis ajouter que ce che-
min se relie au chemin de fer Canadien du
Pacifique à Pontypool. C'est un chemin de
fer qui part de la ligne principale du che-
min de fer Canadien du Pacifique pour se
rendre au village de Bobcaygeon, lequel ne
possède pas actuellement de communication
par chemin de fer. La distance est d'eni-
ron 40 milles. La ligne traverse un district
agricole magnifique, et elle va avoir pour ef-
fet d'accorder des communications par che-
min de fer ù une partie du pays qui n'en
possède pas encore.

M. SPROULE : Une subvention a-t-elle
été accordée par la législature, pour la cons-
truction de ce chemin ?

M. SPROULE : Donnez le nom de la com- M. McHUGH: Non.pagnie? 
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Le président de la compa-
gnie est le Dr D. K. Moore. M. Humble et
un grand nombre d'autres personnes y possè-
dent des intérêts.

Pour un chemin de fer depuis le village de Saint-
Rémi jusqu à Stottsvillk ou quelque point sur le che-
min de fer Delaware et Hudson (Grand Tronc)dansla
paroisse de Saint-Valentin, n'excédant pas 19 milles,
dont 12 milles sont à voter de nouveau.

M. MONET : Je propose qu'un changement
soit fait dans cet item. Le nom de la pa-
roisse de Saint-Rléni a été remplacé par ce-
lui de Saint-Paul-de-l'Ile-aux-Noix, et je
propose que le nom soit changé.

M. SPROULE : Existe-t-il une compa-
gnie possédant une charte pour construire ce
chemin?

M. MONET : Il y a deux chartes, l'une ac-
cordée par la législature de la province de
Québec, et l'autre, par ce parlement.

M. SPROULE : Y a-t-il actuellement une
partie de ce chemin construite?

M. MONET: Environ 7 milles, mais tout
ce chemin n'est pas construit. Ce chemin
a reçu une première subvention en 1892, et
cela pour la construction de la ligne depuis
Napierville.

M. WALLACE : J'ai cru que l'honorable
député avait dit qu'il y en avait déjà 7 mil-
les de construits ?

M. MONET : Sept milles en partie cons-
truits.

Pour un chemin de fer entre Pontypool et Bobcay-
geon, ria Livdsay. Ontario, n'excédant pas 40 milles
32 milles.-A voter de nouveau.

M. MONK: Existe-t-il une compagnie pour
la construction de ce chemin ?

M. WALLACE : Les municipalités ont-el-
les contribué pour une part quelconque ?

M. McHUGH: Trente-deux milles de ce
chemin one été subventionnés en 1801. A
cette époque, le township de Verulam avait
accordé un bonus de $15,000, le village de
Bobcaygeon , un bonus de $25.000 et la ville
de Lindsay, un autre honus de $25,000. Une
des municipalités refusa d'accorder une
subvention au chemin. et le marché nmoné-
taire était tellement mauvais à cette époque,
que les obligations du chemin ne purent être
vendues, et la charte fut périmée. Elle a
été remise en vigueur, et l'on nous de-
mande de voter ce crédit de nouveau avec les
8 milles supplémentaires qui n'avalent pas
été subventionnés auparavant. Je crois qu'il
y a là une simple erreur, car l'on devait
avoir l'intention de subventionner toute la
ligne. Les points furent indiqués ; mais la
distance qui existe entre eux est de 40 au
lieu 32 milles.

,M. SPROULE: L'honorable député croit-
il que cela sera suffisant pour gagner l'élec-
tion dans le comté aux prochaines élections ?

M. McHUGH: La chose n'est pas faite
dans ce but; je puis ajouter que les promo-
teurs de ce chemin sont choisis indistincte-
ment dans les deux partis. Je crois qu'il y a.
parmi eux plus de conservateurs que de li-
béraux, mais se sont tous des hommes d'af-
faires remarquables. M. Flavelle, de Lind-
say, M. Boyd, de Bobcaygeon, et M. Dobson,
qui siège dans l'autre Chambre sont tous des
conservateurs. Il y a aussi quelques libé-
raux, mais tous les promoteurs sont choisis
sans distinction de partis.

M. WALLACE : Est-ce que les subven-
tions qui ont été accordées par les munici-
palités sont encore valides ?
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M. McHUGI: Elles sont périmées, mais
on a l'intention de s'adresser de nouveau
aux municipalités pour leur demander en-
core une fois ces subventions, afin d'aug-
ienter celles-ci, et dans l'état actuel du
marché monétaire, les promoteurs du che-
min espèrent pouvoir larcer le projet et
réussir à construire le chemin de fer.

M. HUGHES: Je puis ajouter que M.
Boyd et les autres membres de la compagnie
ont tout espoir qu'avec cette subvention, ils
vont pouvoir réussir à construire le chemin,
lequel sera d'une grande utilité.

M. MONK : Je voudrais savoir de la part

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je crois qu'il appartenait au
chemin de fer Canadien du Pacifique.

M. SPROULE : Quels sont les arrange-
ments en vertu desquels le chemin de fer de
Jonction de Pontiac au Pacifique se servait
de ce chemin ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: En vertu d'un arrangement
conclu avec le chemin de fer Canadien du
Pacifique, et je suis sous l'impression que
cette dernière compagnie l'a ensuite vendu
à la compagnie de chemin de fer électrique
de Hull.

du mi:nistre. si, avant d'accorder une sub- M. SPROULE : Je crois que lorsque la
vention, le ministère exige qu'une compagnie compagnie de chemin de fer électrique de
existe Hul a essayé de faire adopter certains

amendements àt sa charte, elle prétendait que
Le MINISTRE DES CEISDE FER a !ndLe MINITRE DESCHEMINSDE tFERcette ligne n'était que la continuationd

ET CANAUX : Non, cela n'a jamais étchemin de fer de Jonction du Pacifique et
fait, mais une compagnie doit exister avant de Pontiac, et que la compagnie de chemin
que le gouvernement consente à payer la de fer électrique,était convenue de s'occuper
subvention. du remorquage des wagons de la coagnie

A la Compagnie du cluj Lu de fer de JTonction de destinés tant au transport du fret que des
Ponitiaeau Pla cifique, I. un cHemin de fer eissayé voyageurs, depuis Aylmer jucsqu' Hal, ce
Ayliriei 111111à, au lieu <le la sul<ven qui contituait une économie considérable
tiorn accorde<' par l'acte 6;o-6i Victoria. ch)apitre 4, pour cette compagnie, tout en répondant aux
n'excédat l)ai!)9 milles. A v ouahbesoins du publie, aessi bien qu'une autre hi-

-ne. de sorte qil n'existait aucune nécessi-

suvetin du reoqug des maon debl lae comagnie-

penser l'argent inutilement que d'accorder té d'avoir un autre Chemin de fer. Cepen-
nie subvention pour construire un chemin dant deux ans se sont i peine écoulés, et

de fer là où il e, existe djau un. qui a étsulbon nous demande de subventionner un au
vendu et est arjourd'hu i employé par le ,tre hemin.
chemin de fer électrique. SI la comptgne Le MINISTRE DES CHEMINS DE E
de chemin de fer de Jonction de Pontird au ET CANAUX: Il y a plus de deux ans que
Pacifique n'a pas cru qu'il valait la peine de cette subvention figure dans nos statuts.
garder les neuf milles de chemin qu'elle
avait déjà en sa possession, je ne crois pas M
que nous devions voter une autre somme plus de trois ans. Je ne crois pas qu'il ex-
d'argent pour lui permettre -de construire sur iste de raison d'accorder deux fois des sub-

ladestions tn u-rnpr ufe u e

lagme linee s pour construire deux chemins de
fer travers le même territoire.M. FOSTERc: Ne pourraient-ils pas or- aux

tenir des droits de circulation sur la ligne be u atl
actuelle t que la compagnie de chemin de fer de Jonc-

tion du Pacifique et de Pontiac est actuelle-
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FE~R nment en frais de construire une partie de ce

ET AVoici en quoi consiste la chemin ?
difficulté : La ligne est tombée entre les Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
mains de la compagnie électique de Hul, ete en e
lorsque l'on a soumis au cmité des chemins Es dCe bnt ilre es cotues stens
de fer de cette Chambre la question de sa-, fers de ntrui a. rue coit ps chemin e-
voir si le chemin de fer de Jonction du Pa- vait de ri d'ac oter ue chein dear-
cifique ne pouvait pas convenablement et
en proportion de l'usage qu'il avait besoin lement et s'occupe de la construction de la
d'en faire, acquérir des droits de circula-t s ligne.
tien sur la ligne actuelle, et le comité en r M. FOSTER : Etait-ele propriétaire avant
riva, à la conclusion quil ne convenait pas ce temps-I- ?
de faire circuler les convois d'un chemin de Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
fer à vapeur ordinaire sur une ligne déjà ET CANAUX : E e :m n
employée par un chemin de fer élec-frT cn uire.
trique, dont les voitures circulent toutes les M. INGRAM : L'endroit où la compagnie
trois ou quatre minutes, Cela n'a pas été construit son chemin de fer se trouve situé
considéré comme offrant des garanties uff- entre la rivière et le chemin de fer.
santes pour la vie dps voyageurs. Le 3dINISTRE DES CHEMINS DE FER

M. SPRO LE : Quels étaient les proprié- ET CANAUX: Nous avons décidé qu'il ait
taires du chemin lorsqu'il a été vendu à la impossible de faire circuler les convois d'une
compagnie électrique ? ligne de chemin de fer sur la vole d'une

M.SWALLACE.
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compagnie de chemin de fer électrique.
Cette dernière compagnie ne pouvait pas
transporter le fret autrement qu'entre minuit
et quatre heures du matin, ce qui ne pouvait
répondre aux exigences du commerce.

A la Compagnie du chemin de fer d'embranchement
du Portage-du-Fort à Bristol, pour un embranche-
nient depuis un point sur le chemin de fer de Jonction
de Pontiac au Pacifique à ou près le village de
Quyon vers le village du Portage-du-Fort, Québec,
n'excédnt pas 15 milles, au lieu (le la subvention
accordée par 'acte 60-61 Vic., chap. 4.-A voter de

M. SPROULE : Cet embranchement doit-
il faire partie du chemin de fer de Jonction
de Pontiac au Pacifique ?

M. MACKIE: Cet embranchement n'a
rien à faire avec ce chemin. Il le rejoint
à Quyon, et Il y a quelques anées,
une subvention a été accordée pour la cons-
truction d'un chemin entre Portage-du-Fort
et Quyon ; c'est-à-dire une distance de 25
milles. La ligne commence à Portage-du-
Fort et se dirige sur Quyon, soit une dis-
tance de 15 milles. 'D'après le changement
que nous faisons, le chemin partira de
Quyon, puis gagnera le Portage-du-Fort si-
tué à une distance de 15 milles, pour pou-
voir établir un raccordement avec le chemin
de fer de Jonction du Pacifique et de Pontiac
à Quyon. Ce chemin se dirigera en ligne
droite vers Pembroke. Cette subvention ne
s'applique qu'à une partie du chemin. Après
avoir atteint le Portage-du-Fort, situé dans
la province de l'Ontario, il gagnera de là
Pembroke.

M. SPROULE : Ce chemin reçoit-il quel-
que subvention de la province ?

M. MA'JKIE : Non, pas encore.
A la Compagnie du chemin de fer de la Montagne

d'Orford, pour un embranchement de sa ligne depuis un
point entre Lawrenceville et Eastman jusqu'à water-
loo, n'excédant pas 30 milles.-4ý milles à voter de
nouveau.

M. FOSTER : Quelles sont les explications
que vous avez à donner à ce sujet ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'ai Ici une requête qui a
été envoyée par la compagnie. Il est dit
dans cette dernière que le compagnie est In-
capable de donner un service efficace, à
moins que la longueur n'en soit augmentée et
que les points importants qui ne sont pas en-
core atteints par la ligne ne le soient. L'idée
est de faire partir le chemin de sa tête de
ligne à Pond, près de Eingsbury, qui est un
endroit situé sur le chemin de fer du Grand
Tronc, entre Wlndsor-Mlls et Richmond,
pour se raccorder avec le Grand Trone près
de Waterloo.

M. FOSTER: La réponse de l'honorable
ministre ne nous donne aucun renseigne-
ment à ce sujet. D'après la carte, il y a des
chemins de chaque côté de cet endroit; ce-
pendant Il s'agit là de construire une ligne
d'un chemin à un autre, à peu de distance

d'un chemin déjà construit ; et lorsque nous
demandons pourquoi il nous faut subven-
tionner 251 milles de ce chemin, le ministre
n'a aucune information.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Il n'en est pas moins vrai
que ces arrangements se résument à peu de
chose.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Nons sommes prêts à admettre
que l'honorable député (M. Foster) a droit
d'obtenir des renseignements plus complets
que ceux quil a obtenus. Ces renseigne-
ments pourraient être fournis immédiate-
ment si le ministre de l'Agriculture (M.
Fisher) était Ici-, mais Il est allé assister aux
funérailles de l'ex-Orateur de la Chambre.

M. POSTER : Mais le ministre des Che-
mins de fer et Canaux est responsable de ces
crédits, et Il devrait au moins p:endre la
peine de se renseigner à ce sujet. Il serait
préférable de laisser ce crédit de côté pour
le moment.

Le PREMIER MINISTRE : C'est très
bien, laissons-le de côté.

A la Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique
et du lac Supérieur, pour un prolongenent de son
chemin de fer depuis Caplan jusqu'à Paspébiac,
Québec, n'excédant pas 30 milles.-A voter de nou-
veau.

M. POSTER: Qu'est-ce que ce crédit ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Il suffit de le lire pour s'en
rendre compte-la ligne est construite de M-
tapédia à Caplan. On a l'intention de la
prolonger jusqu'à Paspébiac.

M. POSTER : Il s'agit là d'un crédit à
être voté de nouveau. Est-ce que la distance
est la même qu'auparavant ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier): Le chemin est presque entière-
ment construit.

A la Compagnie du chemin de fer des Comtés-Unis,
pour un chemin de fer depuis la jonction de Saint-
Robert jusqu'à Sorel. 6ý milles, depuis Mont Johnaon
jusqu'à la jonction de Kaint-Grégoire, 1 mille n'excé-
dant pas 7ý milles.-- A voter de nouveau.

M. FOSTER: Je croyais que le chemin
de fer des Comtés-Unis se rendait mainte-
nant jusqu'à Sorel ; s'il en est ainsi, Il doit y
avoir actuellement un chemin de fer à cet
endroit. . Pourquoi voulez-vous établir une
voie parallèle à ce chemin de fer ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : La section entre la jonc-
tion de Saint-Rdbert et Sorel n'est pas en-
core construite. Un arrangement a été con-
clu pour pouvoir utiliser le chemin de fer
Montréal et de l'Atlantique entre ces deux
points. Maintenant la compagnie se -roit
obligée -de construire. ,
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M. FOSTER : Si la compagnie possède ac-
tuellement des droits de circulation, quelle
nécessité y a-t-il d'accorder des subventions
à un autre chemin ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Elle n'a pas réussi à con-
clure d'arrangement.

M. FOSTER : Le gouvernement peut for-
cer les parties intéressées à conclure un ar-
rangement. Cela est beaucoup plus facile à
faire que de dépenser l'argent public pour
construire une nouvelle ligne à côté d'un
chemin qui est déjà exploité. Nous ne de-
vrions pas permettre ces choses, et cela pour
l'excellent raison que le trafic qui se fait
sur ces chemins n'est pas très important.
Vous êtes toujours certain de pouvoir trou-
ver un siège lorsque vous voyagez dans les
convois du chemin de fer des Comtés-Unis.
L'augmentation du trafic ne peut être la
cause qu'une nouvelle ligne est nécessaire.
Je sais que le but est d'atteindre Sorel. Mais
il y a déjà un chemin de fer qui s'y rend
et il devrait être possible de conclure un ar-
rangement en vertu duquel la compagnie
obtiendrait des privilèges de circulation qui
lui permettrait de !se rendre à Sorel. Vous
ne devez pas oublier que nous n'avons pas
d'argent à jeter par les fenêtres.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il ne s'agit là que d'un petit
embranchement ayant seulement 6ý milles
de longueur.

M. FOSTER: Cela est une raison de plus
pour que des privilèges de circulation soient
obtenus. Aucune raison n'a été donnée
pour justifier la construction du chemin.
Mon honorable ami n'ignore pas que le trafic
sur ce chemin est peu considérable.

Quarante milles de ce chemin isont déjà
construits, sans qu'aucun convoi y circule.
Il y a à part cela un autre chemin le
fer qui relie Drummondville à Sorel. Ce
dernier chemin a, je crois, près de 30 milles
de longueur et il est inexploité. Or ce chemin
dont Il est question n'est pas encore cons-
truit, et une fois rendu à Saint-Robert, il se
accorde à ce chemin qui n'est pas exploité,
pour parcourir une distance d'environ six
milles et demi, et atteindre Sorel. Mainte-
nant, on nous demande de construire un au-
tre chemin, qui est situé à à peine un jet de
pierre d'une ligne qui est inexploitée sur
presque toute sa longueur. Je me demande
pourquoi la compagnie ne continuerait-elle
pas de se servir de ce chemin ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Il est possible que les remarques
que vient de faire mon honorable ami aient
leur raison d'être. Mais je vais lui donner
quelques explications au sujet de ces che-
mins que Je connais assez bien. Actuelle-
ment, ce chemin de' fer n'existe pas @ans In:-
terruption de Sorer à DrummondvHle. Ilî y
a six ou. sept ans pass6s. ·me inondation a
emporté le pont établi sur Ta rlvière YamaMka,

M. BLAIR.
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lequel n'a pas été reconstruit. Nous som-
mes certains que grâce à cette nouvelle sub-
vention que nous donnons pour la construe-
tion du chemin de fer de la Rive-Sud, le pont
va être rebâti. Mais comme il est possible
que mon honorable ami ait raison de dire
que ce chemin de fer n'est pas nécessaire,
nous allons laisser cet item de côté.

Pour un chemin de fer depuis un point sur le che-
min de fer Central, dans le comté de Lunenburg, N.-
Ecosse, jusqu'à a ville de Liverpool, via le village de
Caledonia, ou jusqu'au village de Caledonia, via Li-
verpool, ou pour aucune partie de ce chemin, la dis-
tance totale n'excédant pas 62 milles.-A roter de
nouveau.

M. KAULBACH : C'est avec plaisir que je
constate que le gouvernement a consenti à
se rendre à ma demande et à accorder, ou
plutôt à voter de nouveau, le crédit ordi-
naire de $3,200 par mille pour le chemin de
fer proposé de New-Germany à Shelburne,
connu sous le nome de chemin de fer du
Sud de la Nouvelle-Ecosse. Il y a déjà plu-
sieurs années que je travaille en faveur de
la construction de ce chemin de fer, et
comme j'ai déjà obtenu un crédit de la part
de l'ancienne administration, un refus du
gouvernement actuel m'aurait cruellement
désappointé. car une somme d'argent consi-
dérable a déjà été dépensée pour la cons-
truction de ce chemin, de nombreux ouvriers

y sont actuellement employés et toutes ces dé-
penses ont été faites sans qu'un seul dollar
ait été demandé jusqu'ici au gouvernement,
du moins à ma connaissance.

Il me fait aussi plaisir de constater que
le gouvernement a consenti à accorder une
subvention ýsupplé%mentaire pour le prolonge-
ment du chemin de fer de New-Germany à
Halifax : cette ligne va être la plus courte. la
plus agréable et certainement la plus sûre
de toutes les routes entre Halifax et Boston,
via New-Ross, New-Germany et Shelburne,
et de plus une ligne de steamers rapides
relie Shelburne à Boston. Grace à cette
route. le trajet entre Halifax et Boston va
être abrégé de cinq heures, et cela va aussi
permettre d'éviter les eaux dangereuses de
la baie de Fundy, parce que le havre de Shel-
burne, est un des plus beaux de l'univers,
d'accès facile en toutes saisons et à toutes
heures, un havre possédant un bon mouil-
la'ge, bien abrité et situé sur l'océan Atlan-
tique.

Comme les subventions qu'accorde main-
tenant le gouvernement provincial de -la
Nouvelle-Ecosse se résume à bien peu de
chose, pour ne pas dire e rien, quand il
s'agit de venir en aide aux chemins de fer,
tout l'argent ayant été gaspillé pour l'achat
de ponts en fer ou pour payer les intérêts, je
crois que le peuple de New-Ross, New-Ger-
many, Ohio et autres endroits traversés par
e chemin a droit dé recevoir un encourage-
ment de- cette' natulfre, étant donné l'état d&
'plorable dans lequel' se trouvent les ehemins
de roulage dams eete-paUe du pay- oIl est
pour asnsI dire- - mpoIsiblée de s'en servir
sale d'anger.
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L'ouverture de ce chemin va avoir pour

effet de développer les ressources agricoles
et minières de cette région qui, jusqu'ici,
sont restées inexploitées, et il en sera de
même pour les forêts remplies de bois de
construction qui pourront être utilisées.

New Germany est un centre agricole et
minier considérable, situé sur la belle ri-
vière La-Have ; le sol arable que l'on trouve
dans le comté de Lunenburg, dans le comté
de Queen et jusque dans le " Indian-Gar-
dens " est de la meilleure qualité; toute
cette région traversée par le chemin de fer,
est habitée par une population intelligente
et industrieuse.

Que l'on me permette d'ajouter que le
gouvernement est loin d'être dans l'erreur
en accordant une subvention bi ce chemin
connu sous le nom de chemin de fer du sud
de la Nouvelle-Ecosse ou chemin de Harvey,
lequel traverse une magnifique région par-
semée de lacs et de ruisseaux où le poisson
abonde, où le sol est convert de forêts luxu-
riantes, tout cela sans parler de la purete
du climat et de la fraîcheur du pays, en un
mot, il y a là une région qui non seulement
offre des attraits extraordinaires pour les
citadins en villégiature, mais il faut ajouter
qu'il y aurait encore là de la place pour re-
cevoir des milliers de colons, qui pourraient
s'établir à cet endroit et y vivre heureuse-
ment avec leurs familles, car les terres sont
excellentes le long de cette ligne, elles sont
actuellement convertes d'une forêt de pln,
d'épinette et de (bois franc, et ces terres peu-
vent être obtenues pour la modique somme
de $1.50 à $4 l'acre tout en étant d'aussi
bonne qualité que les terres de l'Ontario où
elles se vendent cependant beaucoup plus
cher.

Les marchés pour les produits sont excel-
lents et il n'en coûte que peu de choses pour
le transport, car nul endroit de ce chemin de

,fer proposé ne sera situé à plus de 10 milles
du littoral. Halifax et Shelburne étant les
deux points extrêmes du chemin, et la dis-
tance qui les sépare étant de 120 milles, cela
donne accès à un marché peu éloigné le long
de la côte, New-Germany serait un excellent
marché, et l'on peut dire qu'il en sera de
même de Indian-Gardens à l'est jusqu'à
Halifax, pour tous les produits de la ferme et
les fruits, lorsque ce chemin sera construit,
à. part cela les cultivateurs de cette ré-
gion pourront vendre leur lait dans cette
dernière ville à, des prix rémunérateurs,
comme la chose se pratique actuellement à
Truro et à d'autres endroits.

Comme le gouvernement consent à se ren-
dre au désir du peuple en accordant un cer-
tain montant pour le prolongement du che-
min de New-Germany à Halifax, ce que
j'approuve de toutes mes forces, je vais ré-
server les remarques qu'il me reste à faire
jusqu', ce que cette question eoit soumise
à la Chaimbre.

Pour un chemin de fer depuis Indian Gardans,
comté de Queen. Nouvelle-Ecose, jusqu'à Shelburne,

dans la dite province, distance de 35 milles.-A voter
de nouveau. •

M. KAULBACH : Si l'honorable ministre
(M. Blair) veut bien me le permettre, je
vais proposer un changement dans la rédac-
tion de la résolution, car je connais proba-
blement mieux la situation géographique de
cette partie du pays que lui. Il remarquera
que la résolution précédente dit: "à Cale-
donia ou à Liverpool." On se trouverait ainsi
à passer une certaine étendue de terrain en-
tre Caledonia et Indian-Gardens. Je propose
donc que la phrase se lise comme suit : " de
Caledonia, comté de Queen, à Shelburne."

Le MINISTRE DES FINANCES : Je
crois que mon honorable ami (M. Kaulbach)
ferait mieux de laisser la chose telle qu'elle
est. Il s'agit là d'un crédit D voter de nou-
veau, et les parties intéressées ne se sont
jamais plaintes que la rédaction de cette
phrase fût défectueuse.

La subvention à laquelle a droit la Compagnie du
chemin de fer d'Ontario et de la Rivière La Pluie.aix
termes du ch. 4, 60- 61 Vict., sera de 86,400 par mille
pour les 80 milles prévus dans le dit acte.

M. OLIVER : Lors de la discussion des
termes généraux de ces résolutions, j'ai cru
comprendre que l'honorable ministre des
Chemins de fer et Canaux avait dit que les
intérêts du public, quant à ce qui concerne
les taux de transport sur ce chemin de fer
de la Rivière La Pluie, se trouvaient suffi-
samment protégés par l'acte des chemins de
fer actuel, ou par les amendements que ie
gouvernement a l'intention d'y apporter.
L'honorable ministre pourrait-Il nous faire
connaître quelle est la politique du gouverne-
ment relativement aux taux de transport sur
ce chemin ?

M. WALLACE : Nous en sommes rendus à
un item qui va donner lieu à beaucoup de
discussion, et je crois qu'il serait préférable
de le laisser de côté.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Si l'honorable député (M.
Wallace) tient ài ce que cet item soit laissé
de côté pour le moment, nous pouvons nous
débarrasser d'autres item qui ne provoque-
ront pas de discussion.

M. FOSTER : Laissez-le de côté.
M. WALLACE : Je crois que nous avons

assez travaillé pour ce soir.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: Il n'est pas encore tard.
M. WALLACE : Je puis rester Ici aussi

longtemps que qui que ce soit.
M. OLIVER : Je ne veux pas soulever de

discussion. J'ai simplement demandé la
chose ù l'honorable ministre.

Le MINISTRE DES CHEMIN3 DE FER
ET CANAUX : Je crois que l'honorable dé-
piuté- ferait mieux d'indiquer quelques cas
en' partienTier, avant de demander au gou-
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vernement ce qu'il a l'intention (le faire
dans un cas comme cehui-là. La politique
générale du gouvernement serait de voir à
ce que les taux de transport exigés par la
compagnie ne soient pas trop élevés.

M. OLIVER : Je voulais demander si le
gouvernement avait l'intention d'opérer une
réduction considérable dans les taux de
transport qui existent actuellement entre
Winnipeg et la baie du Tonnerre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : La question des taux de
transport tant sur ce chemin que sur les au-
tres chemins devra être étudiée par le gou-
vernement lorsque l'occasion s'en présente-
ra. L'honorable député voudrait, lui, que
nous mentionnions dans le contrat, ou que
nous imposions comme condition de l'oc-
troi de cette subvention, que la compagnie
s'engageât à transporter le fret à un certain
taux que nous tixerons. Je dois avouer
que je n'ai pas songé à la chose,
et je crois qu'il serait extrêmement difficile
pour le gouvernement de pouvoir régler
d'avance un cas de cette nature. Il nous
faudrait nous assurer des taux de transport
à grande distance et des taux de transport
des lignes qui se raccordent avec cette der-
nière, pour pouvoir nous rendre compte de ce
qui pourrait être la véritable proportion à
imposer . ce chemin. Cela ne pourra se
faire que lorsque le chemin sera en exploi-
tation. Je crois qu'il est impossible de le
faire auparavant. Dans tous les cas, c'est
là mon opinion. Il est bien entendu que
nous nous réservons le droit d'exercer une
certaine juridiction sur les taux de trans-
port, et il nous faudra régler la chose au
meilleur de notre jugement, et d'après les
meilleurs renseignements qu'il nous sera

possible de nous procurer dans chaque cas.

M. OLIVER : J'étais sous l'impression que
le cas de ce chemin de fer ressemblait beau-
coup à celui du chemin de fer du Pas du
Nid-de-Corbeau. Lorsque la subvention ac-
cordée à ce chemin a été votée, un arrange-
ment a. été conclu en vertu duquel certains
taux de transport ont été garantis.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ces taux de transport ont
été obtenus sur une ligne en exploitation.

M. OLIVER : Il me semble que puisque
nous sommes en frais de voter cette subven-
tion, ce serait le meilleur temps de faire des
arrangements au sujet des taux de trans-
port que nous voulons obtenir.

M. WALLACE : J'avais compris que l'ho-
norable ministre voulait laisser ce crédit de
côté.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'ai offert de le laisser de
côté.

M. RICIARISON : I'honorable ministre
peut-il nous dire si cet item sera soumis en
premier lieu demain ?

M. BLAIR.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui.

M. McLENNAN (Glengarry) : Il est pos-
sible que je sois absent demain, et je
voudrais demander à l'honorable ministre
s'il possède un plan du chemin.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ce plan est déposé sur le
bureau de la Chambre.

A la Compagnie (lu chemin de fer de Québec au lac
Saint-Jean, pour 12 milles de son chemin de fer de-
puis le terminus de sa ligpe en eau profonde sur l'em-
branchement de Chicoutimi jusqu'à la Baie de Ha Ha,
au lieu de la subvention accordée pour les 12 milles
par le ch. 4 de 1894.-A voter de nouveau.

M. FOSTER : Ce crédit est-il destiné à la
même partie du chemin que la première sub-
vention ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oui.

M. FOSTER: Pour la même distance ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Oui.
Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid

Laurier) : Je puis fournir les renseigne-
ments que je possède à ce sujet. Mon ho-
norable ami sait à quoi s'en tenir sur la
situation géographique de la rivière Sague-
nay. La rivière forme une baie à Ha ! Ha !
puis s'étend jusqu'à Chicoutimi. Cette par-
tie du pays située entre Chicoutimi et la
baie de Ha ! Ha! est très accidentée. Ce
chemin est destiné à relier Chicoutimi à la
baie de Ha ! Ha ! en passant dans l'intérieur
sans trop s'éloigner de la rivière, cependant.

M. FOSTER : Ce chemin diffère du pre-
mier ?

Le PREMIER MINISTRE : Je ne le crois
pas.

Pour une ligne de chemin de fer depuis Hawkes
bury, Ontario, jusqu'à South Indian, n'excédant pas
35 milles.

M. FOSTER: Il s'agit ici d'un nouveau
chemin et nous avons besoin de renseigne-
ments.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ce chemin est un prolonge-
ment du chemin de fer du Grand-Nord; l'i-
dée est de raccorder les lignes de chemins
de fer venant de Québec avec le Canada
Atlantique à South-Indian, en suivant la
route du Grand-Nord.

M. HAGGART : N'existe-t-il pas déjà un
chemin de fer à cet endroit ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il y a environ trente milles
de chemin.

Pour une ligne d'embranchement depuis la ligne
principale du chemin de fer d'Ottawa, Arnprior et
Parry Sound, jusqu'à la ville de Parry Sound, Ontario,
n'excédant pas 5 milles.

M. FOSTER : De quoi s'agit-il ?
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: C'est un petit embranche-
ment destiné à relier la ville au chemin de
fer. La corporation de la ville a fait de
vives instances pour obtenir cette aide.

M. FOSTER : N'est-il pas raisonnable de
supposer qu'une puissant compagnie de che-
min de fer comme celle-là ferait elle-méme
le raccordement avec la ville ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C'est une assez grosse en-
treprise.

M. McCORMICK: Les citoyens de Parry-
Sound n'ont pas d'autre raccordement avec
le chemin de fer que par voie fluviale et la
construction de ce chemin sera fort dispen-
dieuse.

Pour un chemin de fer de Port-Hawkesbury, sur le
détroit de Canso, à l'anse Caribou, N.-E., sur un par-
cours de 10 mille.ý.

M. HAGGART : Il y a un autre chemin
de fer de Port-Hawkesbury à Louisbourg;
où si dirige cette voie ferrée.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il y a
actuellement un chemin de fer en voie de
const'ruction de Port-Hawkesbury à Port-
Hood et aux mines de houille de Broad
Cove. Il s'agit ici d'un prolongement de 10
milles vers le sud, jusqu'à un port qui est
censé fort important. Cette voie ferrée est
indépendante de l'autre chemin.

M. HAGGART : Quel est le chiffre de la
subvention accordée par le gouvernement
provincial ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Le gou-
vernement provincial accorde d'ordinaire
$3,200 par mille. J'apprends que l'on a en-
tamé des négociations avec le gouvernement
provincial pour obtenir $4,000 par mile pour
ce chemin de fer.

A la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Nord, pour un chemin de fer partant d'un point sur
la ligne actuelle du chemin de fer du Grand Nord de
Winnipeg, au nord de la rivière du Cygne, jusqu'à
Prince-Albert, T.N.-O., sur un parcours de 100 milles

M. HAGGART : Est-ce le prolongement
du chemin de fer de la rivière La Pluie ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non.

est detiné Il relier la Rivière du Cygne à
'rinw Aibrt, Il fera indubitablement par-

tie de la ligne qui vient d'être construite
jusqu'fti le liivière du Cygne.

M, FOSTEL : De quel point de départ ?
L MINSTiE DES CIEMINS DE FER

ET (A NA t X : De Winnipeg, par la route
du lac Dauphin. On l'appelle la ligne Dau-

M, lIA GAIRT : Elle côtoie le lac Dau-
plinii, Elle fait partie du réseau qui s'é-
tond (o Port-Arthir à la rivière La Pluie
et l'intention de la compagnie est de se ren-
dre plus tard au Pacifique.

M. PUIR : Quelle sera la distance entre
l'extrAmité de la ligne, une fois qu'elle sera
construito, ot l'autre ligne ?

Le MINISTRE DEs CHEMINS DE FER
ET (JANAUX : Il y a 100 milles de l'extré-
mite de lI partie subventionnée jusqu'à
Prlnce-Alhert. Entre Prince-Albert et Ed-
monton, le ptrcours sera de 300 à 400 milles.

M. FOSTER : Cette ligne que le gouver-
venent commence à subventionner est donc
desthin- A se rendre au Pacifique.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non.

M. FOSTElR: Il y a des centaines de mil-
les subventionnés dans ces localités dans ce
but, Ainsi, Votts commencez à subvention-
ner la ligne D Port-Arthur, jusqu'à Winni-
peg,

Le MNISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non.

M. POST'ERI: Eh bien ! vous subvention-
nez cetta ligne jusqu'à l'embouchure de la
rivière LA Pluie, sur le lac des Bols, puis
le gouver-nOment Greenway la subventionne
de MA Juqu'à Winnipeg, tandis que la pro-
vince de l'Outario lui accorde également une
subvention, Puis, une fois arrivée à Winni-
peg, la MOme compagnie possède un chemin
de for qui s'étend de cette ville jusqu'à la ri-
viére du cygne.

M. RUTHERFORD: Cette ligne part du
Portage-lat-Pralrie.

M. TAGGART : La compagnie a droit de
circulation jusqu'à Winnipeg.

M. RUJTHERFORD: Et le terminus de ceIL fAGGAIT: Il fait partie du mème chemin de for est au Portage-la-Prairie?

Le MINImdß DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il pourra finir peut-être par
en faire partie. Cette question viendra plus
tard sur le bureau.

M. McLENNAN (Glengarry) : Quelle est
la longueur du chemin que vous subvention-
nez, jusqu'à la rivière La Pluie, entre la
station Stanley et le Fort-Francis ?

Le MINSTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il a 20 milles au plus. Le
chemin de fer en discussion a 100 milles, et

297

x. F T ie mt: Oui, et de là la méme com-
pagnIe CoDoitrUlt un chemin de fer qui se di-
rige vers la rivière du Cygne. Puis il y a
,la laituo entre Winnipeg et Portage-la-
Prairie, Ensuite, une fois arrivé à la ri-
viére Saskiatchowan, ce chemin de fer de
100 milloe vous conduit à Prince-Albert.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: 1l y a 200 milles de là A
Prince-Aflbrt,

M, FOSTER Il: y a donc encore 100 mil-
les pour atteindre Prnce-Albert, et Hl est
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probable qu'une autre année, vous subven- M. HUGHES : Ce chemin de fer eu ques-
tionnerez ces derniers 100 milles. Vous ne tion est un embranchement de la ligne ac-
vous arrêterez pas en si beau chemin. tuelle, qui doit traverser la vallée du lac

Dauphin en bas de la rivière du Daim,
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER et de là à Prince Albert il y a 200 milles.

ET CANAUX: Non. C'est une des plus belles contrées qu'on

M. POSTER :Puis vous traverserez la puisse trouver. La vallée de a rivière du
vière pour vous rendre à Edoton, et ne est déjà remplie de colons venus devlle vouefré qous sde diàg ersuu la nlà toutes les parties du Canada et de la pro-vous subventionnerez cette année, une nou-vice du anitoa, bien que le chexni'nvelle voie ferrée qui se dirige vers la passe fer y ait à peine pénétré. Le territoire aude la Tête Jaune, nord et au nord-est de la montagne du

Le MINISTRE DES CEMINS DE FEn Pýory-Epic jusqu'au district de la rivière aux
ET CANAUXt: Nous subventionnons oute eCarottses est l'un des plus beaux du Ca-
quante milles de chemin. nada, et ce titre, c'est le devoir du gou-

vernement de l'ouvrir é la colonisation. Le
M. FOSTER .Vousn avez entrepris de trafic local et la nature du sol qui se prête si

subventionner n réseu trnscontinental bien t la colonisation, justifient le gouverne-
de chemins de fer, jusqu'à l'océan Pacifique, ment de le faire desservir par un chemin de
et une fois entrés dans cette voie. force vous fer. L'établissement s'étend à 85 milles à
sera d'aller jusqu'au bout. Mieux vaut dire l'est de Prince-Albert, mais au delà, il est
au pays tout de suite que vous vous propo- impossible aux colons de transporter leurs
sez de subventionner, par tronçons, une voie produits au marché. Le sol est d'une fertili-
ferrée jusqià l'océan Pacifique. Voilà où té extraordinaire, mais, je le répète, les cul-
l'on veut e'i venir. tivateurs ne peuvent transporter leurs pro-

Le PREMIER MINISTIRE (sir Wilfrid duits au delà de ces 85 milles. Il serait bon
Laurier) : 1 est bien possible que dans le d'accorder une subvention pour toute la
Lauries Il tepst ben pssier uen datn le distance jusqu'l Prince-Albert; et si, l'an-cours du tevips. cela Puisse arriver, on atten- née prochaime, le gouvernement accordedant, les subiventon accordées à ces compa- cette subvention, cela permettra aux colonsgnies seront fort utiles. de transporter leurs produits par voie ferrée

M. rOSTER: Et ne sont-ce pas ces sub- au grand avantage de toute la population.
ventions qui rendent possible l'exécution de Encore un mot au sujet du elimat de cette
ce projet ? vallée. Ce chemin de fer ne traverse pas

Le 'MINISTRE DES CHEM1INS DE FER le même plateau de prairie que celui où
ET CANAUX : Rien e fustiie ces révi- passe le chemin de fer Canadien du Pacin-

on CAAI s sien e mêmte probabce pru' que, ù l'ouest de Brandon. Le plateau deSiors. Il est possible et même probable qu'a prairie, à ce point, atteint une élévation de
l'avenir. ces, chemins de fer se prolonent et 00 û 1,400 pieds au plus. Cest ce qu'on ap-se fusionnent. Toutefois, la raison d'être de pelle le premier plateau de la prairie. Surces subventions, pour le moment, n*est nulle- le second plateau, le climat est plus froid etment la possibilité du fusionnement de ces les vents sont plus forts. Ceux qui ont vécu
lignes et la formation d'un réseau trans- dans cette localité et ont passé quelquescontinental, mais tout simplement, le fait années au Manitoba près du 40ième paral-que, si l'on veut coloniser ce pays, il faut lèle. disent que les vents sont déjà plus forts
y établir des communications par voie fer- près de la frontière. Le district de la ri-rée. Je tiens de certaines personnes qui ont vière du Cygne est ce -qu'on appelle la région
parcouru ce pays que c'est une des plus du calme.
belles et des plus fertiles partes du Ca-
nada., Une foule de personnes se proposent
d'aller s'y établir, du moment qu'elles au-
rout la certitude que ce pays sera desservi
par des chemins de fer; et ceux qui sont déjà
établis dans ce pays, et surtout à Prince-Al-
Albert et dans la contrée avoisinante, dans
l'espoir qu'on y établirait un chemin de fer,
le quitteront, à moins que cet espoir ne se
réalise, La iimme observation s'applique à
Edmonton. Nous avons sans doute un pré-
cieux héritage au Nord-Ouest, et il s'y porte-
ra une nombreuse population, pourvu -que
nous lui facilitions l'accès ou la sortie du
pays et le moyen de transporter son trafic
et ses produits. Abstraction faite de l'idée
d'un réseau commun, et je veux qu'il soit
bien compris qu'en accordant des subven-
tions à ces chemins de fer, nous ne tenons
compte que de leur utilité, et de la nécessité
d'aider au développement de la .fertile con-
trée ou'ils desserviront.

M. FOSTER.

M. POSTER: Il serait temps de lever la
séance.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Adoptons tous ces crédits
jusqu'à bas de la page. Ils ne prêtent point
matière à discussion.

M. POSTER : S'ils n'offrent pas matière à
discussion, Il sera facile de les adopter de-
main.

Le MI-NISTRE DES 'CHEMINS DE PER
ET CANAUX : Nous voudrions nous rendre
le témoignage que nous avons fait avancer
la besogne. Nous n'avons presque rien fait.

M. POSTER : Il se fait -tard et nous aurons
forte besogne demain. Nous avons assez
expédié d'ouvrage.

Le PREMIER MINISTRE: Si quelque
item offre matière à discussion, nous pour-
rons l'étudier plus tard.
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M. POSTER : Tous les item prêtent à dis-
cussion-

Le comité lève sa séance et rend compte
de l'état de ses travaux.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je propose que la Chambre lève,
sa séance.

M. FOSTER : Nous continuerons sans
doute l'étude de ces résolutions demain ?

Le PREMIER MINISTRE: Oui.
La motion est adoptée et la Chambre lève

sa séance & deux ïheures et cinq minutes du
matin, vendredi.

CHAMBRE DES COMMUNE&
Vendredi, le 4 août 1899.

La séance est ouverte à onze heures.

PniÈn.

VENTE DE BILLETS 'SUR LES CE-
MINS DE FER.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je propose:

Que les amendements apportés par le Sénat au bill
(n° 32), de cette Chambretouchant la vente des billets
de voyageurs sur chemin de fer subissent leur deuxième
lecture et soient adoptés.

Ce bill a été pré,senté par le député de Lon-
don (M. Beattie) i y a quelque temps, et il
tend à empêcher la vente illégitime des bil-
lets sur les bacs de passage et les bateaux
A vapeur ainsi que sur les chemins de fer.
Les amendements sont de peu d'importance.

La motion est adoptée.

HONORAIRES DES STENOGRAPHES
AU 'COMITE DES PRIVILEGES

ET ELECTIONS.

M. FORTIN : Je présente le deuxième rap-
port du comité permanent des privilèges et
élections.

Par un ordre de la Chambre en date de mercredi, le,
12 juillet 1899, votre comité a été autorisé à se servir
d'un sténographe pour prendre les dépositions, des
témoins que le comité jugerait nécessaires; niais en1raison des nombreuses dépositions prises; votre comité
s'est trouvé dans la nécessité de demander l'aide de
deux nouveaux sténographes. Votre comité recom-
mande, en conséquence, que l'honoraire ordinaire de
cinq piastres par séance du comité soit alloué à aucun
des trois sténographes'poir chaque séance du comité
à laquelle ils ont assiste.

Que l'honoraire ordinaire par séance de comité soit
alloué à chacun des trois stenographes employés par
le comité des privilèges et élections, pour chaque
séance du comité à laquelle ils ont assisté, conformé-
ment à la recommandation contenue dans le second
rapport du dit comité

M. EOSTER: Qu'entend l'onorable dé-
puté (M. Porfin) par ces mots : ehaque séan-
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ce du comité ? Si je ne me trompe, il y a la
séance de la matinée et celle de l'après-midi.
On comprend que cinq dollars pour chaque
séance seraient une somme limportante.
'M. ]ORTIN : Il parait que telle est la pra-

tique en pareilles circonstances. Sur l'adop-
tion du premier rapoprt du comité des privi-
lèges et élections, le comité a été autorisé A
empioyer un sténographe. Nous avons cons-
taté l'impossibilité de faire faire toute la
besogne par un seul sténographe, et par
conséquent, nous avons engagé trois sténo-
graphes qui ont prêté serment et ont pris
par écrit les dépositions jusqu'aujourd'hui.
La motion tend a autoriser le comité à ac-
corder à chacun de ces sténographes la ré-
munération de règle en pareilles circons-
tances.

M. POSTER : Mon honorable ami (M.
Fortin) n'a pas répondu à ma question, qui
a bien son importance. Supposons que le
comité se réunisse à dix heures du matin
et siège jusqu'à onze heures, qu'il se réunis-
se de nouveau à deux heures de l'après-midi
et siège jusqu'à quatre heures, puis, dans la
soirée, qu'il siège de huit heures jusqu'à dix
heures, accorderiez-vous à chacun de ces
sténographes $15 ou bien $10 ? La chose a
son importance et tout juste qu'il soit de
bien rémunérer ces sténographes, il ne faut
pas les rémunérer au delà du juste prix.
En outre, il me semble que c'est trop de
trois sténographes.

M. DA-VIN : Rien n'enpêche de parer àt
l'objection soulevée par l'honorable député
(M. Foster) en stipulant qu'il ne sera pas ac-
cordé plus de $5 par jour à chaque sténo-
graphe. Je ne' prétends pas m'opposer au
rapport du comité, ainsi interprété ; toute-
fois, je crois qu'il est de règle, au moins en
Angleterre,-chose facile à vérifier-de n'em-
ployer qu'un seul sténographe. Le sténo-
graphe touche Phonoraire d'une guinée par
jour, soit $5 ici ; puis il reçoit tant par page,
et il emploie le nombre d'aides qu'il lui faut.
Je ne m'oppose pas A la motion, mais il fau-
drait établir clairement qu'il ne sera pas
accordé, plus de $5 par jour. En même
temps, je crois que le président, en suppo-
sant qu'il est de règle d'accorder $5 par
séance à chaque sténographe, est dans l'er-
reur.

M. FOSTER : Est-ce là tout ce qu'obtient
le sténographe, ou bien est-il payé à tant la
page ?

M. DAVIN : Il est payé tant la page.
Le MINISTRE DE L'INTERIETJR (M.

Sifton) : Je ne vois pas qué le sténographe
ait moins droit de recevoir $5 par jour, parce
que la séance du comité se tient l'après-
midi.

M. POSTER : Ce n'est point là l'objection
que j'ai soulevée. Je vens que le minlstre
saisisse bien ma pensée.

Le iINtSTRE llES L'INFEIEUR• Si
je 'aàlis b'iéi la pen'sée de l'honorable dé-
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puté, il s'oppose à ce que le sténographe re- t
çoive $5 pour chaque séance du comité, l
lorsqu'il y a deux séances le même jour. 1
Lorsque le comité a quelque besogne ur-
gente, il se réunit dans la matinée, et siège
deux ou trois heures ; le sténographe as-
siste à la séance et fait son travail qui lui
iapporte $5. Si le comité tient une autre
séance, dans l'après-midi. les sténographes
ont tout autant droit à la rémunération de
règle, pour cette séance, que 1our celle de
l'avant-midi.

M. POSTER : Supposons que la séance ne
dure que cinq minutes ou une demi-heure, t
le sténographe recevrait le même honoraire
que pour une séance plus longue.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : L'ho-
norable député (M. Poster) suppose ce qui
n'existe point. Si le comité ne donnait au
sténographe qu'une demi-heure de travail, à
coup sûr, il n'adopterait pas un résolution
pour accorder au sténographe $5 pour pa-
reille tache. Ce ne sont point des séances
de ce genre que tient le comité. Les dépo-
sitions des témoins. aux séances du comité,
sont fort volumineuses et imposent beau-
coup dé travail aux sténographes. Le comi-
té siège de dix heures et demie jusqu'à une
heure. il se réunit de nouveau quelquefois à
trois heures ou à quatre heures et siège jus-
qu'à six heures. Les séances de l'après-
midi donnent tout autant de travail aux sté-
nographes que celles de l'avant-midi. Je ne
vois pas pourquoi nous appliquerions une
règle spéciale aux sténographes de ce co-
mité, et les priverions de l'avantage de la
règle générale appliquée aux autres comités.
Il ne s'agit pas de savoir si l'honoraire de
$5 est trop ou trop peu élevé ; le comité ap-
plique Ici la règle générale, et le ne vois pas
de raison de faire exception pour les sténo-
graphes de ce comité.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je suggérerais d'ajourner la dis-
cussion de la motion. afin de consulter les
précédents et de constater quelle est la règle
générale. En 1891. époque à la<uelle les co-
mités siègaient toute la journée, l'état de
choses actuel s'est produit et nous pourrions
consulter les précédents établis à cette épo-
que. afin de voir quelle est la pratique à cet
égard.

M. FORTIN : J'ai biffé les mots " cinq
dollars " à titre d'honoraire à accorder aux
sténographes pour chaque séance du co-
mité.

Le PREMIER MINISTRE : Il serait pré-
férable de consulter les précédents.

La motion est retirée.

LOI DES ELECTIONS FEDERALES.
M. MARTIN : Avant l'appel de l'ordre du

jour, je désire poser une question au pre-
mier ministre relativement à l'amendement
qu'on se propose d'apporter à la loi des élec-

M. SIFTON.

ions fédérales. Le premier ministre nous a
onné à entendre hier qu'il devait consulter
e ministre de la Justice. Je voudrais sa-
oir si le gouvernement a pris une décision
à l'égard de ce bill.
Le PREMIER MINISTRE (Sir Wilfrid
aurier) : Si mon honorable ami persiste à
btenir une réponse aujourd'hui, force me
sera de lui répondre dans la négative. J'ai
liscuté la chose, non pas avec le ministre
le la Justice que je n'ai pu voir, mais avec
e ministre de la Marine et des Pêcheries (sir
Louis Davies), et il soulève quelques objec-
ions contre le bill. Je prie done l'honorable
député de ne pas insister aujourd'hui sur sa
question.

M. FOSTER : Le premier ministre a-t-il
droit de s'opposer, à un bill qui nous est ren-
royé du Sénat à cette époque-ci de la ses-
sion, de sorte que, si le gouvernement ne lui
est pas favorable, il puisse l'empêcher d'être
présenté, sur motion d'un simple député ?
Il est possible que, bien que le gouverne-
ment s'y oppose, la Chambre désire le dis-
cuter.

Le PREMIER MINISTRE : A cette épo-
que-ci de la session, tout député peut propo-
ser la première épreuve du bill, mals, quant
à la seconde épreuve, à moins que le gouver-
nement ne la facilite, il est fort douteux
qu'elle puisse se faire.

M. FOSTER : Si le gouvernement était
hostile à la mesure, en faciliterait-il la pré-
sentation à la Chambre ?

Le PREMIER MINISTRE: C'est ce à
quoi j'ai fait allusion quand j'ai dit à mon
honorable ami, Il y a quelques instants, que
s'il persistait à obtenir une réponse, force
me serait de lui déclarer que le gouverne-
ment ne faciliterait pas la besogne ; et je lui
ai demandé de ne pas faire insistance, parce
qu'il me faut consulter mes collègues à cet
égard.

DETTE POUR LE GRAIN DE SEMENCE.
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.

Sifton) : Je présente le bill (n° 189) concer-
nant les garanties relativement à la dette
contractée pour les grains de semence.

Il y a quelques années, le gouvernement
avanCa une certaine somme d'argent aux
cultivateurs du Nord-Ouest pour le grain de
semence, et il exigea des cultivateurs des
obligations constituant des hypothèques sur
leurs patrimoines. Le gouvernement exigea
en outre, des cultivateurs qui reçurent du
grain, de s'adjoindre certaines personnes à
titre de cautions ou de garants pour le rem-
boursement de l'argent. Le bill que je pré-
sente tend à libérer les cautions de toute res-
pousabilité, lorsque la terre du colon primi-
tif est censée constituer une garantie suffi-
sante.

M. DAVIN : Je voudrais demander à l'ho-
norable ministre si le bill s'applique seule-
ment aux cautions.
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Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Oui.
M. DAVIN: Je félicite l'honorable minis-

tre d'aller aussi loin. Cette mesure nous dé-
barrassera uans doute d'un grief inutile,
grief qui, à mon avis, n'a aucune ral-
son d'exister, parce que le gouvernement a
des cautions plus que suffisantes pour toute
somme qui peut lui être due, sans tenir ces
personnes responsables par leur cautionne-
zrent. Je félicite l'honorable ministre de
s'être occupé de cette question durant cette
se sîon. Il se rappellera sans doute lors-
qu'il a été choisi comme ministre, lorsqu'il
s'est rendu pour la première fois dans

Tonest,en cette qualité, que jelui ai présenté
une députation qui a discuté ce sujet avet
lui ; et depuis, soit par lettre, soit par des
,questions posées dans cette Chambre, j'ai
4oujours tenu la question sous ses yeux. La
question de libérer les cautions était le
point principal ; mais j'aurais aimé voir l'ho-
norable ministre aller encore plus loin, et
puisque le bill est maintenant soumis au
comité, je suggérerai-parce que je ne pour-
rais comme simple membre proposer l'a-
mendenent que je voudrais -certains amen-
dements que, jel'espère, l'honorable ministre
acceptera après avoir entendu mes expli-
calions.

La notion est adoptée et le bill lu une- pre-
mière fois.

PECHEURS DE TERRE-NEUVE ES' PE-
CHEURS DU CANADA. 1

SIAULBACi : Je voudrais de aande,
aux ministres s'il existe une correspondance
échangée dernièrement avec le gouverne-
ment de Terre-Neuve au sujet de la, boitte
qui doit ête fournie aux pêcheurs canadiens
et dans l'affirmative, quelle réponse a été
re•iue. Il me semble que le traitement in-
Juste est presque inhumain, que les pécheurs
canadiens ont reçu de la. colonie sour de
Terre-Neuve n'est pas celui auquel ils
juste et presque inhumain, que les pêcheurs
canadiens s'efforcent d'être justes env's
cette colonie de Terre-Neuve, mai3 la v s-
triction imposée aux pêcheurs franwais et
dirigée directement contre leur approvision-
nement de boitte, ce qui n'est pas naturel, ce
qui n'est pas le fait d'amis, ce qui est in-
juste. La restriction d'après laquelle les
pêcheurs canadiens doivent payer un droit
sur leurs barils et sur leur sel, non pas com-
me articles de marehandises, mais parce que
ces articles sont tenus à bord des navires
me semble aussi tout à fait injuste. Je de-
manderais au gouvernement s'il y a eu
échange de correspondance il ce sujet, et
dans l'affirmative, quelle a été la réponse
de Terre-Neuve.

dance considéraible échangée entre ce gou-
vernement et celui de Terre-Neuve à ce su-
jet. On a représenté au gouvernement du-
Canada que le gouvernement de Terre-
Neuve avait mis en vigueur le règlement dé-
tendant l'exportation du poisson de Terre-
Neuve pour tout autre fin que celle de servir
de nourriture, ce qui a empêché les pêcheurs
de la Nouvelle-Ecosse d'obtenir ce poisson
pour le faire servir de boitte comme ils
avalent l'habitude de le faire auparavant.
Ces représentations furent communiquées
au gouvernement de Terre-Neuve, ainsi
qu'un rapport officiel sur la question. Nous
avons depuis envoyé un autre rapport, mais
nous n'avons reçu aucune réponse officielle
ou autre du gouvernement de Terre-Neuve.
Ce matin, quand je me suis informé au dé-
partement, M. Venning, fonctionnaire de ce
département, m'a dit qu'il ne serait pas sur-
pris du tout si nous recevions une réponse
dans un jour ou deux. et que jusqu'à pré-
sent, aucune réponse n'avait été reçue.

M. KAULBACH : Je voudrais demander
au ministre s'il a été question du droit exigé
des pécheurs canadiens sur les barils qu'ils
transportent à Terre-Neuve à bord de leurs
navires où ils demeurent, et sur le sel. On
ne fait pas d'entrées pour ces articles et à
mon sens, on ne devrait pas être obligé de
payer des droits sur ces articles.

Le MINISTRE'DE LA MARINE ET DES
PEOIERIES : Des représentations ont
aussi été faites au gouvernement fédéral,
sur ces questions ; ce gouvernement a com-
muniqué ces représentations au gouverne-
ment de Terre-Neuve, et je serai heureux de
montrer à mon honorable ami, s'il veut se
rendre à mon département, la réponse que
ce dernier gouvernement a faite sur chacune
de ces plaintes. Je suis plut0t porté à croire
qu'il y a de bonnes raisons invoquées de
part et d'autre. Il y a quelques raisons qui
excusent l'action du gouvernement de Terre-
Neuve; mais il me serait impossible d'ex-
pliquer comme je le voudrais à l'honorable
député ces questions ; je serai plus en état
de lui donner tous les renseignements s'il
veut bien passer au département et lire les
dépêches échangées.

PROHIBITION.

M. BERGERON : J. voudrais demaader
au premier ministre s'il a l'intention de four-
nir au gouvernement une autre occasion de
discuter la question de la prohibition du-
rant cette session.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je dois dire que je n'ai pas con-
s idéré encore la qniestion; mais comme monLe MINISTRE DE LA MARINE ET DES h

PECHERIES (sir Louis Davies): Je puis hnrbeaietdvn otàfi néPECIERIR (sr Lois avie): e pus xessé à la chose, je vals considérer cette
dire à mon honorable ami que j'ai déclaré question.
en réponse à une question semblable posée
par l'honorable député de Halifax (M. Bor- '. WALLACE: Cela n'est pas une ré-
den) l'autre jour, qu'il y a en une correspon- ponse très précise.

9481 [4 AOUT 1899]



Le MINISTRE DES CIIEIINS DE FER non pas à leur procurer un chemin de fer,
ET CANAUX: Pas plus que la question, mais à faire tout en mon pouvoir pour leur
j'en suis sûr. procurer des communications par chemin

de fer et depuis que je fais partie de ce ca-
SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER. binet, je n'ai cessé de demander à mes col-

lègues de me permettre de réaliser cette
La Chambre se forme de nouveau en co- pronesse. Le territoire qui borde la fron-

mité général pour considérer certaines ré- tière ouest du Manitoba où ce chemin de fer
solutions concernant l'octroi de subventions aura son terminus, est extrêmement fertile.
y mentionnées à des compagnies de chemin Je n'en connais pas de plus fertile pour ma
de fer et pour la construetion des chemins part, et des colons s'y rendent maintenant
de fer y mentionnés.-(M. :Fielding.) pour s'y établir, et aussitût que ce chemin

de fer aura été construit. toutes les terres
)u uîeessrue srnea iser

Pourun chemin de fer partant d'un point quelcon-
que près d'Antler Station jusqu'à un point au sud de
la montagne de l'Orignal, Manitoba, ne devant pas
dépasser en longueur 50 milles.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je désire changer cette ré-
solution en retranchant les mots " au sud
de " et en les remplaçant par les mots " près
de."

M. WALLACE : Quelle est l'explication
de cette résolution ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
connais peut-être les localités dont il est ici
question mieux que ne les connaît mon ho-
norable collègue. La ligne projetée est un
prolongement de ce qui est connu sous le
nom d'embranchement de Pipestone ou
de Souris du Pacifique. Cet embranchement
s'étend de Brandon à Antler au sud-ouest et

'l'embranchement de Pipestone de l'embran-
chement de Souris commence à environ 25
milles au sud-ouest de Brandon et se dirige
presqu'en ligne droite vers l'ouest. Cette
ligne a été eonstruite, il y a quelques an-
nées, jusqu'à un endroit appelé Preston,
près de la, frontière occidentale de la pro-
vince du Manitoba et l'an dernier, on l'a
prolongée de 20 ou 30 milles. Nous nous
proposons d'accorder une subvention pour
permettre de prolonger cette voie ferrée de
son terminus actuel à un certain endroit, di-
rection ouest, à environ 50 milles de ce ter-
minus. Je puis dire que les colons du dis-
trict de la montagne de l'Orignal ont peut-
être des raisons plus fortes que celles que
pourrait invoquer la population des au-
tres districts de l'ouest, pour demander des
communications par voie de chemin de fer.
Cette contrée a été colonisée, il y a plusieurs
années, dans un temps où l'on projetait de
construire un chemin de fer dans ce district
et alors que les brochures puibliées par le
gouvernement sur l'immigration annon-
çaient qu'un chemin de fer y serait cons-
truit. Cette contrée a été colonisée il y a un
grand nombre d'années ; plusieurs des pre-
miers colons ont quitté cet endroit et ont
été remplacés par d'autres qui espéraient
eux aussi qu'un chemin de fer serait cons-
truit et passerait à cet endroit. Il y a trois
ou quatre ans, on constatait un nouvel exode
de la population, et ce n'est que sur de plus
urgentes représentations que ces colons con-
sentirent à rester. Je me suis engagé, alors,

M. WALLACE.

non conecdees sur une distance de plser
milles de chaque côté de ce chemin, seront
prises par de nouveaux colons.

M. FOSTER : Qui exploite ce chemin ?
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Le

Pacifique.
M. SPROULE : Alors, c'est un prolonge-

ment de la ligne du Pacifique ?
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: C'est

un embranchement.
M. WALLACE: Il nous faut plus de ren-

seignements.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: Il est difficile de plaire à
l'honorable député. Tout ce que je puis
dire, c'est que les gens des endroits intéres-
sés demandent ce prolongement par l'en-
tremise de mon honorable ami (M. Sifton).

M. WALLACE : C'est justement ce qui
rend la chose pire.

M. DAVIN: Je suis entièrement de l'avis
de l'honorable ministre de l'Intérieur (M.
Sifton). C'est certainement l'un des crédits
demandés dans cette longue liste, que l'on
puisse défendre avec le plus de raison.

M. WALLACE : Nous n'avons pas encore
le renseignement que nous avons demandé.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Quel
renseignement faut-il à l'honorable dépu-
té?

M. WALLACE : Qui a demandé cette sub-
vention ? Est-ce le chemin de fer Canadien
du Pacifique ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: J'ai
dit que ce chemin était un embranchement
du chemin de fer Canadien du Pacifique et
que ce que l'on se proposait de faire était
de prolonger cet embranchement.

M. WALLACE : Il ne s'agit pas d'une
compagnie indépendante qui se propose de
céder ensuite cette partie de chemin au Pa-
cifique ?

Le MINISTRE DE 'LINTERIEUR : Non;
cet embranchement 'fait partie du réseau
du Pacifique.

M. HAGG-ART : Alors, la subvention ira au
Pacifique pour le prolongement de sa vole
vers l'ouest.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

et CANAUX : Je ne vois pas ce que cela
peut faire de différence. Un très grand
nombre de subventions sont dans la même
forme.

M. FOSTER : Non.
Plusieurs VOIX : Non.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Quelques honorables mes-
sieurs disent non; moi je dis: oui.

M. HAGGART: Les subventions au Pa-
cifique pour le prolongement de sa ligne sont
données directement au Pacifique.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il y a un certain nombre de
subventions, non seulement dans la liste
actuelle, mais encore dans les listes précé-
dentes où le crédit est accordé sans nommer
aucune compagnie, mais simplement en di-
sant que ce crédit est pour une ligne de che-
min de fer entre certains endroits. La ques-
tion est tout à fait sans importance. Mais Il
devient quelquefois nécessaire, quand il y a
trois ou quatre compagnies rivales qui
ont une charte pour construire une même
ligne, que le gouvernement s'assure de l'état
exact des choses et juge quelle compagnie
doit obtenir la subvention dans le meilleur
Intérêt public.

M. FOSTER : Mon honorable ami (M.
Blair) veut-il dire qu'il y a des compagnies
rivales dans le cas qui nous occupe ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non.

M. POSTER : Alors, quelle objection peut-
Il y avoir à faire connaître le but que le
ministre a en vue ? Toutes les fois qu'on
peut avoir un renseignement précis, on de-
vrait pouvoir l'obtenir.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il n'y a pas de nécessité
pour cela.

M. WALLACE : L'honorable ministre dit
que cela ne se fait pas. mais je vais lire le'
premier Item qui se trouve dans cette liste:

A la Compagnie du chemin de fer Ontario Cen-
tral, pour le prolongement de sa voie ferrée depuis un
point îà ou près soit die Coe Hill soit de la station Rath-
bun-

Et ainsi de suite. A l'item n° 2.
A la Compagnie du chemin de fer du Grand Nord,

pourun embranchement entre MAontcalm et la jonc-
tion de Saint-Tite.

La même chose pour les numéros 13, 14,
15 et plusieurs autres. Le ministre ne de-
vrait pas se tenir dans le vague et dans l'in-
défini à propos de cette résolution ; il de-
vrait donner tous les renseignements libre-
ment et avec justice. L'honorable ministre
(M. Blair) parle des cas où il a des compa-
gnies rivales, mais on ne voit pas que la
chose existe comme dans le cas qui nous oc-
cupe. Il s'agit simplement de prolonger l'em-

branchement du Pacifique depuis Antler sta-
tion. Il n'y a pas de ligne rivale, et il senm-
ble que ce prolongement soit désirable, parce
qu'il ouvre une partie du pays où il n'y a
pas de chemin de fer â présent ; ainsi, cette
subvention est recommandable si l'on est
pour continuer à suivre le système de sub-
ventions.

M. FOSTER : Je ne vois pas pourquoi le
ministre ne dirait pas dans cet item ce qu'il
entend dire ; je ne puis trouver d'autre rai-
son à la chose, à anoins que cela ne soit fait
dans le but de cacher certains projets que
nous ne connaissons pas. Dans le cas qui
nous occupe, il n'y a qu'un seul chemin de
fer que l'on se propose de prolonger, et c'est
le Pacifique. Il pourrait devenir embarras-
sant et ennuyeux pour le gouvernement si
ce dernier était porté à un contrat avec une
autre compagnie pour la construction de ces
50 milles de chemin de fer. Cette autre
compagnie pourrait fort bien avoir une
chance de tirer au dé avec le chemin de
fer Canadien du Pacifique ; elle deviendrait
en effet comme ces compagnies dont les di-
recteurs sont des vendeurs de charte, un né-
goce que mon très honorable ami (sir Wil-
frid Laurier) et moi-même sommes loin de
tenir en haute estime. Il y a eu en effet trop
de ce négoce depuis que ces subventions ont
été présentées la première fois. Une petite
compagnie qui tient le milieu entre diverses
compagnies. est capable de vendre sa charte,
ou de louer à des compagnies plus fortes.
L'honorable ministre des Chemins de fer
et Canaux peut donc voir facilement que
c'est là une des complications qui peuvent
s'élever ; je ne veux pas dire que la chose ar-
rivera, mais elle pourrait arriver et vous lui
donnez la chance de se produire en n'étant
pas bien précis dans cette question qui nous
occupe. Il y a trop de ces vendeurs de char-
tes. Des gens qui ne s'attendent pas à met-
tre un dollar dans des entreprises de chemin
de fer, ont leurs noms inscrits parmi les di-
recteurs de nombreuses compagnies de che-
min de fer. Et pourquoi ? Non parce qu'ils
désirent construire ces chemins de fer, mais
parce qu'ils veulent vendre le privilège qu'ils
ont obtenu par leur charte. Pourquoi don-
ner à ces personnes une occasion d'exploiter
la situation, quand cela n'est pas néces-
saire ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : La manière dont ces résolu-
tions sont rédigées est pour beaucoup dons
les questions d'accidents en tant que la
phraséologie se trouve concernée. J'ai
compté, et je puis dire à mon honorable ami
que mon calcul est exact, qu'il y a 20 ou 25
tas semblables dans la liste actuelle et dans
les listes antérieures.

M. DAVIN : Cela ne devrait pas se repro-
duire ici.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je dis qu'il est très à propos
que cela se produise Ici.
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M. DAVIN: Pourquoi à propos ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Quel est le but à atteindre ?
Le but est d'avoir un ligne de chemin de fer
construite entre les deux points nommés.

M. BERGERON: Non.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: Oui, c'est leur but.
M. BERGERON : Non, le but est de re-

tirer la charte jusqu'à ce qu'il se présente
une forte compagnie pour l'acheter.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: L'honorable député ne peut
trouver un seul bill des subsides où il n'y
ait pas de nombreux exemples de ce cas.

puis 1S83, le gouvernement a continuelle-
ment à répondre à des personnes qui lui re-
présentent qu'elles habitent un endroit com-
plètement isolé des chemins de fer et qui
demande de l'aide pour la construction d'une
voie ferrée. La seule chose que le gouver-
nement peut faire est de mettre une subven-
tion dans les statuts que tous ceux qui le
désirent peuvent toucher à la condition de
mettre leur argent et leur énergie dans la
construction du chemin de fer pour lequel la
subvention est accordée. C'est là notre ex-
cuse et ce cas n'est pas une exception ; la
chose a défà été faite cette année comme
elle a été faite antérieurement tous les ans.
Je ne puis voir la raison de cette opposition
à cet item en particulier.

M. COCHRANE : Peu importe ce que M. FOSTER: Mon honorable ami verra en
nous avons fait : pourquoi ne faites-vous pas parcourant la liste de ces subventions que
ce qui doit être fait ? toutes les fois, dans un cas comme celui-ci,

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER qu'il s'agit d'un chemin dont celui que vous
ET CANAUX : Je désire dire à mon hono- vous propoezde construire n'est que le Pro-
rable ami à l'humeur si emportée qu'il n'y a lougement, la subvention est accordée à ce
rien qui demande justification. Nous n'a- chemin de fer. Maintenant, en fait, mon
vons d'autre but que de faire construire honorable ami sait quà moins que le Paci-
chemin, fique ne construise ces 50 milles lui-même,
les circonstances, que nous changions la ré- aucne ae pet en-

u'droit et il commence au terminus actuel de
Mo COCHRANE': Si le Pacifique doit cons- l'embranchement du chemin de fer Canadien

truire cette ligne et en demeurer propriétaire, du Pacifique. Aucune autre compagnie ne
pourquoi le ministre ne met-il pas le co- peut construire et exploiter ces 50 milles de
mité dans ses secrets et ne lui dit-il pas chemin de fer cela doit être fait par le
qu'il va donner cette subvention au Paci- Pacifique. Voilà un aperçu de la question.
fique ? S'il y a des raisons qui l'empêchent Il faut considérer cette subvention. Mais
de faire la chose. Pourquoi ne nous la fait-il on n'aurait pas demandé à la Chambre de
pas connaître? il me semble qu'il y a quel- voter ce crédit, si le ministre d aIntérieur
que raison pour laisser la rédaction de cet n'aVait été convaincu que si cette subven-
item telle e et; autrement, le ministre, n était votée, le Pacifique la prendrait et
n'esquiverait pas La queestionl construirait le chemin. Je crois qu'il n'au-

Le PREMIER MINISTRE s r Wilfrld d- it pu honnêtement proposer la chose SI
fauquer) ? Ji y es omprens pa l'empêcent ai fest pas été son idée. Mon honorabledLarier.e co.preune ns l faitation nmi'aur fait scrupule de forcer la compa-peinte on réelle que provoque cet Item. Ce gne à accepter ce crédit. C'est une chose
n'est pas la coutume, et personne ine le sait A considérer.
m teux que mon honorable ami, l'ex-ministre D'autre part, il est un point que nous
,des Clenils de fer et Canaux (M.1Haggart), avons soulevé de ce côté-ct de la Chambre
de voter des subventions à des compagnies qont à cette pratique condamnable de per-
ou personnes qui ne les ont pas demandées, mettre à une tierce personne d'intervenir
Je me Suis informé à mon honorable ami sur une ligne de chemin de fer qui n'est
(ill Blair) si la compagnie du Pacifique avait qu'un prolongement de la ligne principale
jfmais demande cette obvention et je coc- d' cpu compagnie. C'est ouvrir le champ aux
prends qu'elle ne l'a jamais demandée. Telr

mieu qu monhonrabl am, l'x-mniste Dautroges artoil es un pointes dnu

étant le cas. est-il pour demander à la Cham- nous voyons de nombreux spécimens à Ot-
bre de donner cette subvention à cette com- tawa toute la durée de l'année, eas partieu-
pagnie? Cette Subvention n'est pas destinée lrement durant les sessions du parlement,
au Pacifique ni à d'autre compagnie, elle et nous pourrons sans doute gn rencontrer
est demandée Pour l'avantage de cette partie quelques-uns avant que toutes ces subven-
du pays par laquelle passera ce chemin de tions soient votées.
f er. Maintenant, on doit prolonger le chemin de

M. BERGERON : Quelle compagnie de- fer de l'Ontario Central, ainsi que le chemin
mande cette subvention ? de fer du Grand Nord. La subventon dans

ce dernier cas est accordée à la compagnie
Le PREMIER MINISTRE Aucune com- de ce chemin de fer.

pagnie n'a demandé cette subvention. La
population intéressée l'a demandée comme la Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
chose s'est faite da.s nombre de cas. Mon ET CANAUX : Voyez le numéro 43 ; il y a
honorable ami sait que tout le temps, de- lM un cas évident.

M. BLAIR.
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M. FOSTER : Que contient l'item 43 ?

"1 Pour un. chemin de fer prolongeant l'em-
branchement de Saint-François du chemin
de fer de Témiscouata jusqu'à l'embranche-
ment de la rivière Sant-François. C'est
"embranchement de Saint-François qui doit
être prolongé, mais qui possède cet embran-
chement ?

Le MINISTRE DES CHE4MINS DE PER
ET CANAUX . Ce n'est pas une subvention
à la compagnie de ce chemin de fer.

M. FOSTER : Mais à la lecture de cet
item, on croirait que cest une subvention i
cette compagnie et s'il y a une compagnie
qui exploite ce chemin et si ce prolongement
de trois milles doit se relier à ce chemin,
personne, si ce n'est cette compagnie, ne
peut construire et exploiter ce prolongement.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Alors, vous seriez opposé à
ce que l'on inscrivît le nom de la compagnie
qui a le droit de recevoir cette subvention ?

M. POSTER : Toutes les fois qu'il est pos-
4sible au ministre de donner le nom véritable
de la compagnie qui doit faire l'ouvrage, il
,devrait donner ce nom. On ne devrait lais-
ser le nom en blanc que s'il y a un doute
complet quant à la personne ou à la compa-
gnie qui peut faire ou fera cette entreprise.

M. HAGGART : Le chef du gouverne-.
ment s'adresse à moi pour constater quelle
est la coutume. Dans un grand nombre de
.cas, la subvention va à la ligne principale
du chemin de fer. Permettez-moi de donner
quelques exemples. Prenons un chemin de
fer partant de Cobourg, au nord, pour faire
correspondance avec le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique. On peut avoir conclu
avec le Pacifique un arrangement en vertu
duquel après qu'on aura construit ce chemin,
la compagnie en prendra le contrôle et l'ex-,
ploitation. Prenons encore le chemin de fer
de Pontypool à Haliburton. Dans ce cas, la
subvention n'est pas votée à la compagnie
qui l'exploitera ensuite, mais à la compa-
gnie pour les fins du prolongement. Je com-
prends cela. Mais il s'agit Ici du prolonge-
ment de ce qui forme l'embranchement prin-
cipal du Pacifique. Je crois qu'alors le cré-,
dit va toujours au chemin de fer qui a l'in-
tention d'en bénéficier. Il y a un autre cré-
dit pour le prolongement d'une ligne de che-
min de fer à Québec qui, je crois, sera d'un
certain avantage au Pacifique, mais ce cré-
dit est accoedé 'ù k~ compagnie.

Le chemin de fer Canadien du Pacifique
ne l'exploitera pas, là moins que la muniel-
palité ou les citoyens ne souscrivent pour le
prolongement. C'est pour cette raison
qu'une compagnie privée en entreprend la
construction pour le louer ensuite au chemin
de fer Canadien du Pacifique ou à toute au-
tre compagnie. Cela peut être d'un avan-
tage indirect pour elles, mais ces compa-
gnies de chemins de fer ont été subvention-
nées en concessions de terrains. Je ne vois

aucune raison pour accorder un crédit pour
ce chemin.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton) : Je ne comprends pas, je l'avoue,
l'opposition acharnée des membres de la
gauche parce que le nom du chemin de fer
Canadien du Pacifique n'est pas mentionné
dans la résolution. Mon seul désir est de
voir la Chambre voter une subvention qui
assure la construction d'un chemin de fer,
et peu m'importe que ce soit le chemin de
fer Canadien du Pacifique ou toute autre
compagnie. Le Northern Pacifie a un em-
branchement près de cet endroit, et je ne
vois pas pourquoi on ne lui permettrait pas
de prolonger sa ligne à travers ce territoire
s'il demande la chose.

n réponse à l'honorable député d'York-
ouest (M. Wallace), j'ai dit que la ligne se-
rait virtuellement un prolongement de l'em-
branehement de Pipestone du chemin de fer
Canadien du Pacifique. mais que si une au-
tre compagnie offrait de construire la ligne,
je ne voyais pas pourquoi elle n'aurait pas
autant de droits que le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique . Je ne vois pas pourquoi
le gouvernement serait tenu de subvention-
ner le chemin de fer Canadien du Pacifique
contre toute autre compagnie. Supposons
que le Northern Pacific offre de prolonger
son embranchement de Belmont, dans l'inté-
rét général du pays, je ne vois pas pour
quelle raison le gouvernement n'accepterait
pas cette offre. Je ne vois aucune raison de
modifier ces résolutions de manière à lier le
gouvernement.

M. SPROULE : Quelle est la compagnie
qui a actuellement la charte pour ce dis-
trict ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUIt Je
doute qu'il -y en ait une. Le chemin de fer
Canadien du Pacifique peut l'avoir en vertu
de ses pouvoirs généraux de construire des
embra:nchements, mais des autorités émi-
nentes en droit ont même des doutes à ce
sujet. Je pense que ni le chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique ni le Northern Pacifie
n'ont le droit de prolonger leur ligne sur ce
territoire. A tout événement, ce que nous
voulons, c'est le ebemin de fer. Je'ne com-
prends pas pourquoi les membres de la
gauche tiennent si fortement à protéger les
intérêts du chemin de fer Canadien du Pa-
clique.

M. HAGGART • L'honorable ministre de
l'lntérieur (M. Sifton) a donné la meilleure
raison pour laquelle le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique devrait partager cette
subvention.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Toutes ces compagnies sont
comprises dans cette subvention.

M. HAGGART : Mais nommées dans ce
crédit spécial. Le ministre de PIntérieur
demande pourquoi le gouvernement ne pour-
rait pas conclure un arrangement avec une
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compagnie privée dans le but de prolonger
cette ligne depuis Antler Creek jusqu'à 50
milles sur ce territoire. Mais ayant com-
pris la difliculté qui se présentait, il dit :
Pourquoi ne donnerions-nous pas la chose
au Northern Pacific qui pourrait construire
un embranchement depuis sa ligne dans le
Manitoba. jusqu'à Antler Creek ? L'hono-
rable ministre suppose-t-il que le parlement
va subventionner une compagnie pour cons-
truire une ligne parallèle au chemin de fer
Canadien du Pacifique jusqu'à Antler Creek,
faisant disparaître tout raccordement vers
l'ouest, sur tne distance de 100 milles ? Si
le gouvernement pouvait faire cela, et don-
ner la chose à une compagnie privée, la
Chambre hésiterait longtemps avant d'ac-
corder une subvention à la compagnie. La
raison qui pourrait déterminer le gouverne-
ment à accorder une subvention ù la coin-
pagnie. c'est que cela serait avantageux à
la population de cette partie du pays, et le
seul moyen d'atteindre ce but, c'est de don-
ner cette subvention au chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, pour qu'il prolonge sa
ligne dans cette direction.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
répudie entièrement rlidée que parce que le
chemin de fer Canadien du Pacifique ou
toute autre ligne construit une ligne jusqu'à
un certain endroit, p>ersonne ne peut en cons-
truire une autre à partir de ce même en-
droit. J'espère que le parlement n'adoptera
jamais semblable principe. Je n'ai jamais
entendu proposition aussi absurde, et je ne
pense pas que l'honorable député ait pris le
temps de réfléchir à ce qu'il a dit. Parce
qu'une compagnie a construit un chemin de
fer jusqu'àâ un certain endroit. je ne sache
pas que le pays se trouve tenu de lui accor-
der tout prolongement de telle ligne. Comme
membre de cette Chajimbre, je ne puis recon-
naître semblable principe. La recommanda-
tion de l'honorable député est tout à fait in-
juste et justifiée par rien (le ce que j'ai dit.
Mon honorable ami a pu me mal compren-
dre. Je ne crois pas que le gouvernement
accorde une subvention au Northern Pa-
cific pour construire une ligne parallèle au
chemin de fer Canadien du Pacifique.

M. HAGGART : Je n'ai pas dit cela. Mais
j'ai cru entendre l'honorable ministre dire :
Pourquoi cette partie du chemin ne serait-
elle pas subventionnée et ne demanderait-on
pas au Northern Pacifie de prolonger sa
ligne jusqu'à Antler Creek pour y faire rac-
cardement ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : J'ai
dit que le Northern Pacifie avait cons-
truit une ligne tout près de cet endroit. Si
le Northern Pacific construit une ligne jus-
qu'à Antler Station et que nous demandions
au parlement une subvention pour un pro-
longement de 50 anilles, nous ne 'su!bvention-
nons pas une ligne parallèle au chemin de
fer Canadien du Pacifique. La compagnie
construirait cette liigne sans subvention et il
resterait au gouvernement à décider quelle

M. HAGGART.

était -la meilleure offre dans l'intérêt du pays.
Je ne vois pas pourquoi le comité refuserait
au gouvernement toute liberté d'action et dé-
clarerait que le chemin de fer Canadien du
Pacifique doit obtenir cette subvention, parce
que cette compagnie a construit un chemin
de fer jusqu'à Antler.

,'. IIAGGART : A quelle distance d'An-
tier Creek est le terminus du Northern Pa-
cifie ?

Le MINISTRE DE L'INTERIsLR : 50
ou 60 milles. SI, voyant cette disposition
dans les statuts. le Northern Pacifie offrait
de construire la ligne jusqu'à Antler, pour la
prolonger ensuite de là au district de
la Montagne de l'Orignal, je ne vois
pas pourquoi le gouvernement ne pren-
drait pas cette offre en considération.
Supposons que le chemin de fer 'Ca-
nadien du Pacifique refuse de construire-
cette ligne pour $3,200 par mille, et qu'une
autre conpagnie accepte l'entreprise. nous
serions dans un belle position. Je suis éton-
né de l'attitude prise par l'honorable député.
Je ne lui vois aucune autre raison que celle.
de forcer le gouvernement de donner une
subvention au chemin de fer Canadieu du
Pacifique, et Il semble se soucier plutôt de
cette compagnie que des colons.

M. IAGGART : L'honorable ministre a
changé entièrement de ton depuis son pre-
mier discours au comité. Il nous a dit d'a-
bord, en expliquant le crédit, que cette sub-
vention ne saurait être donnée à aucune autre
compagnie que celle du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique ; qu'aucune autre compa-
gnie ne pourrait l'utiliser. Nous voyons au-
tre chose aujourd'hui. Il hésite entre le
chemin de fer Canadien du Pacifique et le.
Northern Pacific. Il nous dit que la ligne du
Northern Pacifie est tà 60 milles d'Antler
et qu'il se peut qu'un arrangement soit fait
avec cette compagnie pour le prolongement
de sa ligne.

Je n'ai jamais émis d'idée absurde comme
le dit l'honorable ministre. Je n'ai jamais
lit que parce qu'une compagnie avait une
ligne jusqu'à cet endroit, aucune autre com-
pagnie ne pouvait construire un prolonge-
ment. J'ai démontré l'absurdité d'accor-
der une subvention à une compagnie dont
la ligne était éloignée de 60 ou 70 milles du
terminus d'une autre compagnie qui pou-
vait gouverner tout son trafic à ce même en-
droit. L'honorable ministre demande pour-
quoi ne pas donner cette subvention à une
autre compagnie qui s'arrangerait avec le
Northern Pacifie pour faire raccordement à
cet endroit, je lui demande pourquoi le
'Northern Pacific construirait une ligne paral-
lèle ýA un autre chemin de fer qui 'se rend au-
jourd'hui à Antler. L'honorable ministre dit:
Pourquoi ne ferions-nous pas des arrange-
ments avec ie Northern Pacifie, si cela est
nécessaire dans l'intérêt du pays ; sa ligne
est construite jusqu'à 50 ou 60 milles de cet
endroit ? La raison de nos objections n'est
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pas que cette subvention est refusée au che-
min de fer Canadien du Pacifique, mais nous
ne voulons pas que le gouvernement soit 11-
bre, s'il le juge à propos, de l'accorder à
une compagnie rivale du chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique qui est déjà rendu à
cet endroit.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : L'ho-
norable député a exposé Ia position avec
beaucoup de raison ; c'est-à-dire que le gou-
vernement pourra donner cette subvention à
une compagnie rivale, gi les conditions du
chemin de fer Canadien du Pacifique ne
sont pals satisfaisantes.

M. HAGGART : Vous êtres libres de la
donner au Northern Pacifie sans vous Inquié-
ter le moins du monde du chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique.

Le MINISTRE DE L'IN'iitiE'UR:
Quelle chose abominable que le gouverne-
ment puisse songer à donner une subven-
tion à une autre compagnie de chemin de
fer sans s'occuper du chemin de fer Cana-
dlien du Pacifique.

M. FOSTER: Est-il une autri compa-
gaie qui tienne du gouvernement fédéral ou
du gouvernement provincial un pouvoir spé-
cial pour .construire cette ligne ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : J'ai
exposé mes vues. Inutile d'aller aussi loin,
car, d'après ce que j'ai dit, mon honorable
ami doit comprendre que le gouvernement
n'avait aucun objet spécial en vue. J'ai dit
qu'avant cette discussion, je ne m'étais ja-
mais demandé si le Northern Pacifie avait
le droit de construire cette ligne. et que
maintenant il me semblait que sa charte lui
donnait ce pouvoir.

M. POSTER : Mon honorable ami a dit
il y a un instant, qu'il ne fallait pas gêner la
liberté qu'a le gouvernement d'accorder des
subventions à qui que ce soit. Il est cer-
tain que le chemin de fer Canadien du Pa-
cific possède le pouvoir de construire des em-
branchements, et aucune autre compagnie
n'a ce pouvoir dans cette partie du pays.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: En
êtes-vous sûr ?

M. FOSTER: Je laisse de côté les deux
compagnies rivales, le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique et le Northern Pacific.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : L'ho-
norable député fait erreur, je crois qu'il y a
une autre compagnie.

'M. POSTER : Alors, il est du devoir du
gouvernement de nous nommer cette com-
pagnie.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Il ne s'agit pas d'accorder
une entreprise dans le moment; nous de-
mandons un pouvoir.

M. FOSTER : Le gouvernement demande
le pouvoir d'appliquer comme il l'entendra

cette subvention. Mais la Chambre a le
droit de demander des renseignements avant
de voter cette subvention. Ce qu'il y a de
certain, c'est que le chemin de fer Canadien
du Pacifique seul a ce pouvoir, à moins que
vous ne nous en nommiez une autre ; et si
vous ne donnez pas cette subvention au che-
min de fer Canadien du Pacifique, vous ne
pouvez la donner à aucune autre compa-
gaie. Quelle est l'autre compagnie qui a de
semblables pouvoirs ?

Le PREMIER MINISTRE : Après toute
cette discussion. il me semble que nous le-
vons savoir où nous en sommes, et je crois
que nous le savons. L'honorable député
d'York-ouest (M. Wallace) approuve la cons-
truction de ce chemin de fer, de même que
l'honorable député d'Assiniboïa-ouest (M..
Davin). Ainsi, voilà le fait reconnu unani-
mement de l'opportunité de construire cette
ligne.

Nous demandons le pouvoir de faire cons-
truire ce chemin par la compagnie qui vou-
dra entreprendre les travaux. Il ne s'agit
pas ici de venir en aide à une compagnie,
mais bien de servir les intérêts des popula-
tions qui demandent ce chemin de fer.

Voici quelle attitude prennent les niem-
bres de la gauche ; 1s disent : "Nous ne
sommes pas opposés à la subvention, mais
nous voulons qu'elle soit donnée au chemin
de fer Canadien du Pacifique, et à aucune
autre compagnie. Si une autre compagnie
offre de meilleures conditions, nous ne vou-
lons pas laisser au gouvernement sa liberté
d'action, bien qu'il soit responsable au par-
lement, mais nous voulons qu'il s'engage d'a-
ra'ince envers le chemin de fer Canadien du
Paeifique."

Il y a dans tout cela quelque chose d'é-
trange. La compagnie du chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique n'a pas demandé cette
subvention. Elle doit savoir comme tout le
monde dans le Nord-Ouest qu'il s'agit d'un
chemin de fer important. Sans vouloir lui
faire de reproches. je crois que cette com-
pagnie n'a pas été lente dans le passé à de-
mander des droits et des privilèges. Dans
le cas actuel, elle n'en fait rien.

Vous devez lui donner la subvention, di-
sent les membres de la gauche. Peu Im-
porte qu'elle ne l'ait pas demandée. Je ne-
connais pas les détails de l'entreprise, mals
après les déclarations de ceux qui en savent
quelque chose, je crois que c'est une bonne
entreprise. Si les honorables députés veu-
lent nuire quand même à ce projet recom-
mandable, nous n'y pouvons rien. bien que,
ài mon avis, ce ne soit pas une attitude rai-
sonnable. Je ne pense pas qu'ils puissent
sérieusement nous demander de donner une
subvention à une compagnie qui n'en ré-
clame pas. Dans de telles circonstances,
quelle garantie avons-nous que cette compa-
gnie construira ce chemin ? Ma-is Il y a un-
moyen de régler la difficulté. Les honora-
bles députés peuvent demander que l'on
change le crédit de manière que la subven-
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tion soit payée au chemin de fer Canadien
du Pacifique. Si l'honorable député veut
présenter cette motion, il est dans son droit.

M. WALLACE : Le premier ministre a re-
présenté sous un faux jour l'attitude prise
par des membres de ce côté-ci de la Cham-
bre. Nous n'avons jamais dit cela. Ce que
nous demandons, c'est que le gouvernement
fasse un exposé fidèle de la question. Ce
chemin de fer est un prolongement de l'em-
branchement de Pipestone du chemin de
fer Canadien du Pacifique, et on devrait le
dire. Le ministre de l'Intérieur dit que lei
Norithern Pacific peut demander le droit de
construire ce chemin. Allons-nous refuser
ce droit, si le chemin de fer Canadien du
Pacifique ne réclame pas la subvention ?
Mais le Northern Pacifie ne peut arriver
brusquement à cet endroit dont il est éloi-
gné dle 50, 60 oi 100 milles.

L'honorable premier ministre nous dit que
le chemin de fer Canadien du Pacifque n'a
pas demandé cette subvention. Qui en a fait
la demande ? La Chambre a le droit d'avoir
tous les documents à ce sujet. Le premier
ministre lui-même disait, il y a quelques. an-
nées qu'il était impossible de procéder avant
d'avoir les documents.

Nous demandons au ministre des Chemins
de fer et Canaux de produire ces documents.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Quels documents?

M. WALLACE : Tous ceux sur lesquels
est basé ce crédit. Il dit qu'il n'a pas été
fait de demande par le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, et le Northern Pacific n'en
a certainement pas fait. Aucune autre
compagnie n'a pu demander cette subven-
tion.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CAAAUX: De quels documents l'hono-
rable député veut-il parler ?

M. WALLACE : Tous documents, requê-
tes. lettres demandant eette subvention de
$160,000. Dîtes-nous sur quoi se base le mi-
nistre pour demander ce crédit. Existe-t-il
de semblables documents ?

Le MINISTRE DES CHDMINS DE FER
ET CANAUX : Non.

M. WALLACE : C'est précisément ce que
je pensais.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il me serait ainsi difficile de
les soumettre.

M. WALLACE: Alors, puisqu'aucune
compagnie, puisque personne n'a demandé
cette subvention, cela m'a l'air d'un projet
d'élection. Le gouvernement dira aux élec-
teurs : bien que vous ne l'ayez pas demandé,
nous avons donné une subvention pour un
chemin de fer dans votre district. Nous dé-
sirons savoir qui a demandé cette subven-
tion. Le ministre des Chemins de fer et
'Canaux dit que la compagnie du chemin de
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fer ne l'a pas demandée, qu'il n'a ni docu-
ments ni requêtes d'aucune sorte à ce sujet.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Vous allez trop loin.

M. WALLACE : L'honorable ministre dit
qu'il n'a pas de documents.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui.

M. WALLACE : Alors, en quoi puis-je ex-
agérer ? Si l'honorable ministre a quelques
.documents, il est tenu de les soumettre à la
Chambre.

Le PREMIER MINISTRE : En tous cas,
je crois que mon honorable ami approuvait
cette entreprise.

3. WALLACE : L'honorable ministre a
un peu exagéré ce que j'ai dit. Hier so-ir,,
en regardant sur la carte, pendant que nous
votions des centaines de milliers de dollars
pour des lignes parallèles-

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Vous n'avez fait d'objection à aucune.

M. WALLACE : L'honorable ministre
commet là une erreur comme il n'en a ja-
mais commis.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : A laquelle de ces lignes avez-vous
objecté ?

M. WALLACE : J'ai condamné tout le
projet, en principe. J'ai objecté à presque
toutes celles de la première page. Le direc-
teur général d-es Postes n'était pas ici, je
suppose, et cependant. il ose se prononcer
sans savoir quelle attitude j'ai prise.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Avez-vous présenté une motion ?

M. WALLACE: Une autre question. Je
présenterai une motion et forcerai l'honora-
ble ministre de se prononcer. Il lui sera
plus difficile d'expliquer sa conduite aux
éecteurs d'Y.ork-nord., et il aura moins de
temps à dépen'ser avec ýSim. Hewitt et le
reste de la clique dans Huron-ouest et au-
tres comtés de l'Ontaio. où il se eache dans
une chambre d'hôtel pendant que les autres
ministres font la lutte.

.M. MeMULLEN: A l'ordre ! i l'ordre ! Je
soulève un point d'ordre.

3. WALLACE : -
M. l'ORATEUR SUPPLEANT' : A l'ordre!
M. WALLACE : Il n'a pas soulevé de

point d'ordre.
M. MeMULLEN : Mais oui.
M. WALLACE : -
M. .l'ORATEUR SUPPLEANT : A l'ordre!

L'honorable député de Wellington-nord (M.
MeMullen) a déclaré d'une manière distincte
qu'il soulevait un point d'ordre, et c'était le
devoir de l'honorable monsieur (M. Wallace)
de reprendre son siège.
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M. WALLACE: Je veux- Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
M. l'ORATEUR SUPPLEANT: A l'ordre! TES: Peut-être devrai-je aller un peu loin,moi aussi. Je ne veux pas Interrompre les
M. WALLACE: L'honorable monsieur délibérations de ce comité en me mêlant à

doit reprendre son siège comme je reprends une discussion impertinente, et l'occasion
le mien. serait mal choisie pour discuter des insinua-

M. l'ORATEUR SUPPLEANT : A l'ordre! tions méchantes, entièrement fausses, ba-
L'honorable monsieur doit obéir m l'ordre sées sur la simple imagination-
du Président.

M. McMULLEN: Je soulève un point
d'ordre, parce que l'honorable monsieur est
censé discuter les subventions aux che-
mins de fer et qu'au lieu de faire cela, il
discute la question de l'élection de Huron-
ouest. Cela est-il dans l'ordre ?

M. WALLACE : Sur ce point d'ordre, je
désire dire que je puis compter sur le té-
moignage de tous les membres de cette
Chambre en disant que l'honorable député
de Wellington-nord s'est levé trois fois pour
me rappeler à l'ordre, et qu'il n'a pas le droit
d'usurper vos fonctions, M. le Président.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT : Je dois
demander à l'honorable monsieur de se res-
treindre à la discussion du point d'ordre.

M. WALLACE : C'est précisément ce que
j'allais faire et j'usatis de %mon droit, et je
n'abandonnerai aucun des droits que je puis
avoir. Quant au point d'ordre soulevé par
l'honorable député de Wellington-nord, il
participe de la nature des déclarations habi-
tuelles qu'il fait ; il est trop insignifiant
pour être remarqué. Je ne me départirai
pas de la règle. Je discutais la question
soumise à la Chambre quand l'honorable
directeur général des Postes m'a interrom-
pu ; il n'avait pas ce droit, ainsi que vous
l'avez .souvent décidé, M. le Président. Il
lui fallait mon consentement que je ne lui
ai pas donné, du reste. Il a dit que je ne
m'étais pas opposé à ces, crédits dont la
Chambre avait été saisie, et je lui ai répon-
du qu'il n'était pas dans la Chambre quand
la discussion s'est faite sur ces crédits et
que, par conséquent, il ne pouvait raisonna-
blement savoir si je ne m'étais pas opposé
à l'octroi de ces subventions ; j'ai ajouté de
plus que j'avais combattu ces item plus vi-
goureusement peut-être qu'aucun autre dé-
puté dans cette Chambre. Enfin, j'ai dit au
directeur général des Postes qu'il serait
mieux pour lui de remplir ses devoirs dans
cette Chambre; qu'il aurait assez d'ouvrage
pour lui quand Il lui faudra revenir devant
ses électeurs d'York-nord, alors qu'il lui
faudra expliquer ses votes et la ligne de con-
duite qu'il a suivie dans l'élection de Huron-
ouest, où l'on a vu d'autres personnes se
jeter ouvertement dans la lutte alors que lui,
suivant son habitude, se tenait caché dans
une dhambre d'hôtel. J'étais ü diseuter la
question et je n'avais nullement le désir de
m'arrêter, et ce n'est que lorsque j'ai été
interrompu par le directeur général des
Postes, qui a fait des énoncés inexacts et
déplacés, que je me suis trouvé dans l'obli-
gation de lui répondre.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT : Il y a un
point d'ordre soulevé et non décidé encore.
Nous étions à discuter l'octroi de subven-
tions à différents chemins de fer et nous
devons, autant que possible, limiter la dis-
cussion àt ces subventions. Il serait de
beaucoup préférable pour les honorables dé-
putés de ne pas interrompre, excepté lors-
qu'ils en ont obtenu la permission de l'hono-
rable député qui a la parole. On devrait
lui demander s'il consent à l'interruption, et
j'espère que la discussion se fera d'après ces
règles à l'avenir.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je désire faire une observation afin
d'empêcher que les remarques de l'honora-
ble député d'York-ouest (M. Wallace) ne
soient pas inscrites aux " Débats " sans être
contredites. Il a fait allusion à une per-
sonne du nom de Sum Hewitt. Je puis dé-
clarer quI'à nia connaissance, je n'ai jamais
vu cet homme de ma vie.

Quelques VOIX : A l'ordre!
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : A sa seconde observation, je-
M. l'ORATEUR SUPPLEANT: L'honora-

ble député 'd'York-ouest a la parole. S'il
cède la place à l'honorable directeur géné-
ral des Postes-

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il a cédé la parole.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: En même
temps, je crois qu'il ne serait pas complète-
ment irrégulier, vu que ces déclarations ont
été faites, de fournir l'occasion A l'honorable
ministre (M. !Mulock) de nier ces énoncés.
*Te crois qu'alors il serait bon de continuer
la discussion sur les subventions aux che-
mins de fer.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : A la première affirmation précise de
l'honorable monsieur ,(M. Wallace), j'ai don-
né un démenti formel. Quant Ù l'insinuation
que le rôle que j'ai joué dans l'élection de
Huron-ouest n'a consisté qu'à me cacher
dans un hôtel, je dois dire que tout mon
travail dans ce comté n'a été que d'adresser
la parole dans les assemblées publiques, ou-
vertement et d'une manière honorable et de
discuter les questions politiques du jour.
Je mets au défi l'honorable député d'York-
ouest, ou toute autre personne, de prouver
ce qu'a voulu insinuer Ici l'honorable député
(M. Wallace). Je le mets au défi de faire
une enquête sur ce point.

M. WALLACE : Le directeur général des
Postes a évidemment perdu son sang-froid.
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Je ne parlais pas seulement d'York-ouest
mais aussi d'autres comtés. A Grey-nord,
j'étais présent-

Quelques VOIX : A l'ordre !

M. l'ORATEUR SUPPLEANT : Je ne
crois pas qu'il soit opportun de discuter ces
questions personnelles. Il vaudrait in:fini-
ment mieux continuer la discussion sur les
subventions aux chemins de fer.

M. WALLACE : Je suis d'accord avec
vous, M. le Président. Ce défi ressemble à
beaucoup d'autres défis du directeur géné-
ral des Postes. C'est un ballon creux et
vide. Je sais ce qu'il a fait dans Grey-
-nord-

Plusieurs VOIX : A l'ordre !

M. WALLACE : Je sais ce que l'honora-
ble ministre a fait dans Grey-nord-

M. l'ORATEUR SUPPLEANT : A l'or-
dre ! J'inviterais les ýhonorables deputés à
discuter la question actuellement soumise.
Une affirmation a été faite, puis elle a été
niée et en tant que l'honorable député (M.
Mulock) est personnellement concerné, sa
négation doit être acceptée.

M. WALLACE Te suis prêt à accepter sa
dénégatilon quant à, ce qui s'est passé dans
Huron-ouest-et c'est là tout ce que couvre
sa dénégation-mais je connais ce qui s'est
passé à Owen Sound et dans tout le comté
de Grey-Nord--

Plusieurs VOIX : A l'ordre ! à l'ordre !
M. WALLACE : C'est tout ce que j'ai à

dire à ce sujet. et peut-être (lue ces mes-
sieurs me permettront de continuer la dis-
cussion, ce que je désire ardemment faire.
En réalité, je ne me serais pas éloigné de la
discussion et je n'en avais pas l'intention, si
les directeur général des Postes n'était pas
intervenu dans la question. Mais dans des
occasion semblables, il me trouvera toujours
prêt à soutenir la discussion. Je ne ferai
aucune affirmation que je ne puisse prouver
et celles que je fais ne le mettront pas à son
aise-il peut en être certain.

Maintenant, quant à cette résolution pour
une subvention au chemin de fer qui part
de la station d'Antler, pourquoi n'est-elle
pas rédigée de la même 1- 'fière que la ré-
solution n° 43 sur laquel l'honorable mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux attire
notre attention ? Cette dernière résolution
se lit comme suit :

Pour un chemin de fer en prolongement de l'em-
branchement de Saint-Francois du chemin de fer de
Témiscouata jusqu'à l'embouchure de la rivière Saint-
François, distance ne dépassant pas 3 milles.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ce n'est pas une subvention
à une compagnie désignée.

M. WALLACE : Nous ne nous occupons
pas de cela.

M. WALLACE.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Mais c'est le point soulevé-

M. WALLACE : Ce n'est qu'un point,
Pourqoi l'honorable ministre ne dit-il pas
" depuis le terminus d'un embranchement
du chemin de fer Canadien du Pacifique ?"
Il n'y a pas d'autre chemin à prolonger à cet
endroit. Les honorables membres de la
droite disent: Nous ne devons pas faire un
marché ditielle et à la hâte avec le Pacifique,
parce que, d'abord, le Pacifique n'a jamais
demandé cette subvention. 'Nous avons de-
mandé au ministre des Chemins de fer et
Canaux qui avait sollicité cette subvention,
et Il n'a pas pu nous le dire.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je puis vous le dire. Quelle
affaire avez-vous de faire une affirmation
semblable ?

M. WALLACE : Je demanderai à l'hono-
rable ministre (M. Blair) de s'adresser au
président et même, bien qu'il siège aux cô-
tés du directeur général des Postes (M. Mu-
lock), je lui demanderais de ne pas suivre
l'exemple de ce monsieur et de ne pas per-
dre son sang-froid. Nous devons observer
les règles de la discussion, M. le Président.
Je suis peiné d'avoir à attirer votre attention
si souvent sur le fait que des honorables
ministres qui devraient 'servitr d'exemple à
la Cliambre, violent ces rêglements.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT : Je suis
très heureux que l'honorable député (M.
Wallace) ait attiré mon attention sur ce
point. Je suis peiné de dire que tous les
jours la règle est méconnue, les observa-
tions étant faites, non au président, ainsi
que l'exige la règle, mais aux honorables
députés directement. J'invite les honorables
députés à s'adresser au président.

M. WALLACE : Je serais très heureux sI
les quelques remarques que j'ai faites, en
vous donnant lieu de faire ces observations
si opportunes, M. le Président, avaient pour
effet de rétablir l'ordre et de faire mieux
observer les règlements, et nous savons
comme cela est important pour l'expédition
convenable des afraires. Maintenant. en ré-
'sumé, nous demandons les documents qui se
rapportent au cas qui nous est soumis, l'ho-
norable ministre des Chemins de fer et Ca-
naux nous dit : Quels documents? Je lui
al dit : Les papiers, documents, requêtes de
particuliers ou de corprations demandant
cette subvention. Il m a répondu : Nous n'a-
vons pas tels papiers. Si tels documents
existaient, il serait de notre devoir de les
demander, afin de pouvoir connaître la rai-,
son qui nous engagerait l voter cette sub-
vention de $160,000.

Le très honorable premier ministre (sir
Wilfrid Laurier) a dit que j'avais approuvé
cette subvention. Voici ce que j'ai approu-
vé: D'après la carte, il y a une très
grande étendue de terrain qu'on me dit être
fertile et peuplée de colons et qui est com-
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plètement privée de facilités de communica-
tion par chemin de fer. Si tel est le cas,
on pourrait défendre dans la discussion l'oc-
troi de cette subvention. piutôt que celui des
-subventions accordées hier dans le seul but
de mettre sur le même pied les compagnies
de chemia de fer existantes. L'ouverture
d'une nouvelle contrée au commerce et A
l'agriculture doit être la seule raison qui
nous engage à voter ces subventions. Je
conserve toujours l'opinion que j'ai exprimée,
hier, que le système de voter ces subven-
tions devrait être abandonné et que nous
devrions ne voter telles subventions que lors-
qu'il y a des raisons particulières qui nous
permettent d'en agir ainsi.

M. SPI'OULE : J'avais l'intention en de-
mandant ce renseignement au ministre des
Chemins de fer et Canaux de m'assurer s'il
y avait quelque compagnie qui avait propo-
sé de construire ce chemin. Je me rap-
pelle que feu sir John A. Macdonald énon-

ait le principe suivant, selon lequel ces sub-
ventions devraient être accordées : Il disait
que s'il y avait une compagnie qui possédait
une charte pour tel chemiin et qui avait fait
une proposition définie et satisfaisante, de
construire ce chemin, le nom de cette com-
pagnie devait être inscrit dans la proposition
quant .la subvention était votée une première
fois, mais que s'il y avait deux ou trois com-
pagnies possédant chacune une charte pour le
même chemin et qu'il restait encore à déci-
der laquelle de ces compagnies devrait cons-
truire ce chemin, alors, la question restait
ouverte et le nom d'aucune compagnie ne
devait être mentioinné ; la même chose
devait se produire toutes les fois qu'une lo-
calité avait besoin d'un chemin de fer que le
public demandait du reste et pour lequel ce-
pendant aucune charte n'avait été accordée,
Dans le cas qui nous occupe, je voulais m'as-
surer s'il y avait une compagnie qui de-
mandait cette subvention, ou !s'il y avait un
mémoire ou une requête de quelque corpora-
tion. demandant une subvention. Je puis.par-
faitement comprendre maintenant pourquoi
aucune compagnie n'est tmentionnée dans
cet item. pulisque aucune compagnie n'a con-
senti à construire ce chemin, n'a proposé de
le construire, bien que l'intérêt public exige
que tel chemin soit bâti. Le point sur lequel
je veux surtout insister, c'est que nous de
vrions, autant que faire se peut, empêcher
le brocantage des chartets accordées pour
ces chemins de for; nous devrions em-
pécher les personnes qui peuvent se faire
commercantes de ebartes de venir dans le
but de faire quelque argent après avoir ob-
tenu ces subventions, offrir .A des compa-
gnies de négocier avec elles le transport de
ces subventions.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne puis dire avec cer-
titude si le Pacifique a actuellement le droit
de constuire cette ligne. C'est là une
question qui sera sans doute discutée et con-
sidérée avec aoin. Je pe vois A présent

nuctiine runbeon qui empêcherait le Pacifique,
s'il a le ponvoir et le désir de construire ce
chemin, de profiter de l'occasion qui lui est
oleorte.

M. 14'iltOULE : C'est la la question:
Quelle cotupagnie a demandé cette subven-
tIon ou quel mémoire a été présenté conte-
iant une demande de subvention ? C'est

demander le renseignement dont la Chambre
a besoin,

Le MINISTitE DES CHEMINS DE FER
1'l T NAUX: Je ne comprends pas ce que
mon hinorable ami veut dire quand il parle
de br minteul1n de dhartes qu'i veulent avoir
la huntc iiinin de cette su'bventiion. Je ne
puis comprendre comment cela pourrait se
fairo. Il n'y n qu'un moyen pour une com-
pugiel d'obtenir lit chose, c'est lors-
citu'elle conclut un contrat avec le gouverne-
ment flins le but de construire un chemin de
fer. Quantt le contrat est consenti, alors le
gouvenllatit s'engage à payer la subven-
tion A eette compagnie. Telle condition
n'existernit pna dans le cas actuel. Nous
n'avons niucune dem-inde de compagnie de
chein de fer devant nous, mais le ministre
oW l'litrilIiut, nouws a afflirné que la popula-
tin ilessée i la construction de la voie
ferrée dont il est ici question désire
ardemment qu'une aide soit accordée il la
construction de ce chemin, alors même que
la subhvention à accorder ne serait pas consi-
derable Il est évident pour tous ceux qui
ont entendu les explications de l'honorable
iministre devant ce comité, que ses rensei-
gnements étaient exacts ; quant à nous.
nous en sommes arrivés à la conclusion que
la constretdlon de ce chemin de fer était
chose oiXI)Ortne, Maintenant prétendra-t-on
qu'un mmnibre du cabinet ne peut faire des
représentuatons à ses collègues qui exami-
nent la question et qui décident, comme
dlans le as nctuel, qu'il est à désirer qu'une
subvention soit accordée à tel chemin de fer
dont la consitruction sera dans l'intérêt pu-
bile ? Je ne saurais trouver objection à
cel, et ("est 111 regte ce qui a été fait a
raintes ut maintes reprises. La chose s'est

falte non seulement pour un chemin de fer
dont In construction coûtera au gouverne-
ment et 11 payslg $150,000, mats encore dans
le cl1 de chemin de fer dont l'un, ainsi qu'on
l'a dit, hier soir. a coûté au pays, en 1884,
la somme de $2,500.000. Aucune compa-
gnie ne S'est fait reconnaître civilement
pour construire la ligne courte à travers
I'etat dlu Maine, et aucun mémoire n'a été
présentA nu gouvernement en faveur de telle
on telle compagnie,

M. SPROULEI : Je désire dire que je ne
condamne pns le principe que parce qu'il n'y
a pas de charte, Il ne devrait pas y avoir de
sebvention. Te demande ce renseignement
poi' "ette raison, qu'il peut y avoir des par-
tieullers quil Ment une charte pour la cons-
truction d'un chemin de fer ; Il peut arriver
encore qu'une compagnie ait uie charte au
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même effet et que les intéressés se rendent
auprès de telle ou telle corporation et lui
demandent : Nous avons la charte ; voulez-
vous vous entendre avec moi pour construi-
re ce chemin de fer ? C'est pour éloigner
ces brocanteurs de chartes que je demande
quels sont les promoteurs de cette entre-
prise.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Nous avons déclaré, il n'y a
pas une heure, que nous avions agi sur les
représentations du ministre de l'In-térieur.

M. DAVIN : Je ne m'oppose pas à ce cré-
dit, car je désire grandement que ce chemin
de fer soit construit le plus tôt possible.
Si J'avais quelque chose à reprocher à l'ho-
norable ministre des Chemins de fer et Ca-
naux, ce serait que, d'après ses déclarations,
il ne me semble pas avoir pris les moyens de
faire exécuter ce travail sans retard. En
effet, tout ce qu'il fait est de venir nous de-
mander de voter la subvention portée à
l'item que nous discutons.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne pouvais facilement
faire autre chose avant que la subvention
f ût votée.

M. DAVIN : Je crois le contraire. Ainsi,
par exemple, l'honorable ministre aurait pu
s'adresser aux personnes ou compagnies qui
auraient pu être portées à construire ce che-
min. Il aurait pu leur demander si elles
étaient prêtes à faire cet ouvrage, et alors, il
aurait été capable de nous répondre. Il de-
vrait pouvoir nous dire, non seulement qu'il
veut cette (subvention, afin de pouvoir s'en-
-tendre avec quelqu'un sur la construction
de ce chemin, mais encore qu'il veut ce cré-
dit pour l'exécution de tel ou tel arrange-
ment.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : On objecterait à cela.

M. DAVIN : Le gouvernement, pas plus
que le chemin de fer Canadien du Pacifique,
n'est excusable de cet état de choses. Quand
le Pacifique a été construit, on a fait de
Regina la capitale des Territoires du Nord-
Ouest, et le gouvernement a, vendu
les emplacements de la nouvelle ville
en assurant que Regina ne 'serait pas
seulement la capitale des Territoires,
mais que cette ville deviendrait le ter-
iminus d'une des divisions du chemin de
fer Canadien du Pacifique. Mais en 1883, le
Pacifique a changé ce terminus. C'est alors
qu'une délégation s'est rendue auprès de sir
John Macdonald qui manda imméliatement
M. Stephen, maintenant lord Mount Ste-
phen, qui étai-t alors président de la compa-
gnie du Pacifique. Sir John lui demanda:
"Pourquoi n'avez-vous pas fait de Regina
le terminus de cette division du Pacifique ?
Il était entendu que ce terminus devait se
trouver à cet endroit. Vous avez mal fait
et il faut que le terminus soit à Regina."
M. Stephen consentit à cela, mais il crut

M. SPROULE.

devoir ajouter : Accordez-moi une journée
pour aller à Montréal. Il se rendit à Mont-
réal et à son retour, il rencontra la déléga-
tion avec sir John Macdonald. Il déclara
alos : " Sir John A. Macdonald ,je suis in-
capable d'accorder à Regina le terminus en
question." Il n'est pas nécessaire de rap-
peler (les raisons qu'il a données. Qu'il suf-
fise de mentionner que M. Stephen a déclaré
qu'en faisant ce terminus à Regina, la com-
pagnie en souffrirait beaucoup. Il ajouta,
cependant, en présence de sir John Macdo-
nald. et voulant sans doute donner compen-
sation quelconque aux intéressés, dont plu-
sieurs venaient de la province dont vient
l'honorable ministre des Chemins de fer et
Canaux et avaient placé un montant consi-
dérable dans l'achat d'emplacements à Ré-
gina : Comme nous ne pouvons ramener le
terminus à Regina, nous allons prolonger la
ligne du chemin de fer Canadien du Paci-
fique jusqu'à Regina, par voie de Pipe-
stone."

Si l'honorable ministre des Chemins de
fer et Canaux veut consulter la carte du
chemin de fer Canadien du Pacifique, il
verra que cette ligne est tracée jusqu'à Re-
gina et fait correspondance à Saskatoon et à
Prince-Albert, ce qui en ferait une ligne
commerciale et de colonisation complète.
Ce que devrait faire l'honorable ministre des
Chemins de fer et Canaux, ce serait de pren-
dre l'argent suffisant pour cons-truire, non
pas seulement 50 milles, mais une ligne di-
recte à Regina. S'il veut -ne faire la faveur
de regarder cette carte, l'honorable minis-
tre trouvera que le chemin de fer Canadien
du Pacifique a l'intention de construire ce
chemin. Ce que je demande dans l'intérêt
des Territoires du Nord-Ouest et dans celui
des personnes qui sont allées coloniser ces
territoires, c'est la construction de cette
ligne, et je demande instamment les facili-
tés de communications par chemin de fer
les plus grandes possibles.

Quant à la question qui a été soulevée ici
aujourd'hui, elle est très importante. Je ne
crois pas, quoiqu'en ait dit l'honorable dé-
puté de Grey-est (M. -Sproule), quoiqu'en
aient dit des membres très importants. de
cette Chambre qui ont confiance dans le sys-
tème d'obtenir une subvention de cette sorte
pour permettre au gouvernement de faire
une transaction avec qui bon lui plaît, je ne
crois pas que cette manière de procéder
soit juste. Je vois le danger qu'il y a d'ac-
corder ce crédit dans sa forme actuelle, et je
ne dis pas cela parce qu'il s'agit d'un gou-
vernement libéral, car je dirais la même
chose s'il était question d'un gouvernement
conservateur. Chacun sait que j'ai critiqué
librement l'administration conservatrice.
Mais le crédit, dans la forme qu'il est pré-
senté, permet à n'importe qui de prendre
cette subvention en entreprenant l'ouvrage,
et si finalement, il ne construit pas ce che-
min, cet entrepreneur pourra aller trouver
une compagnie dont Il deviendrait directeur
et pourrait ensuite construire ce chemin de
fer. Je suis en faveur de cette entreprise et
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je voterai pour que l'on accorde cette sub-
vention.

Pour un chemin de fer allant d'un endroit sur le
chemin de fer Intercolonial situé à ou près Halifax
jusqu'à un endroit sur le ehemin de fer Central, dans
le comté de Lunenburg, n'excédant pas 20 milles.

M. KAJLBACI M. le président, je ne
puis trop parler en faveur de ce prolonge-
ment projeté du chemin de fer du sud de la
Nouvelle-Ecosse à l'es-t, à partir de New-
Gernany à Halifax, car ce prolongement
ouvrirait au commerce New-Germany, Fos-
ter Settlement et New-Ross. Ces excellents
districts agricoles se développeront ; ils ne
peuvent progr'esser maintenant à cause du
manque de facilités d'atteindre un marché,
les chemins publics étant à peine pratica-
bles. La résolution qui se rapporte à ce
prolongeinent indique que ce chemin devra
faire correspondance avec l'Intercolonial ;
or. je crois que cela n'est pas sage et comme
je suis plus que beaucoup d'autres à même
de connaître la géographie de cette partie (lu
lîays. on me permettra de suggérer qu'en
quittant New-Germany, après avoir atteint.
New-Ross, un district superbe au point del
vue agricole et dont les colons s'empare-
raient biemtôt, la ligne fasse à l'est un dé-
tour avant d'arriver à Halifax, au lieu de
faire à New-Ross correspondance avec l'In-
tercolonial. Ce détour permettra au chemin
en question de faire correspondance avec
Cliester Basin, Chester et Hubbert's Cove et
autrespoints d'artaires importants et endroits
qui seront recherclhés par les touristes à cause
des beautés que la nature y a répandues à
profusion. Il faut avoir visité ces endroits
pour en apprécier toute la grande beauté.
En effet, de toutes les villes d'eau de la Nou-
velle-Ecosse, nulle n'est plus belle, plus
agréable que Chester et ses environs, et le
nombre de touristes qui s'y rendent chaque
année en est une preuve convaincante.

On atteint par ce chemin la tête de la baie
de Sainte-Marguerite et comme ce district
est bien peuplé, il fournira au chemin de fer
un grand nombre de voyageurs et un fret
considérable. Avec le projet indiqué dans la
résolution, ce chemin de fer fera correspon-
dance avec l'Intercolonial à une assez
grande distance de Halifax. et il passera
dans des endroits peu dignes d'attirer l'at-
tention et il ne raccourcira pas la distance ;
ce qui est encore pis, il tuera le commerce et
l'industrie et privera Chester et les autres
localités que j'ai nommées des avantages
qu'ils retireraient de ce chemin.
.Je demande donc instamment que l'on

prenne en sérieuse considération ce que
j'ai dit et que le chemin passe par les en-
droits dont je viens de parler.

A une heure, la séance est suspendue.

La Chambre se réunit à 3 heures.

A la compagnie du chemin de fer d'Ottawa et de la
Gatineau. pour sa ligne de chemin de fer à travers la
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ville de Hull (Québec), sur une distance n'excédant
pas 4 milles.

M. CLANCY : Est-ce un prolongement du
chemin ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Cette subvention a pour but
d'aider à la compagnie du ehemin de fer
Ottawa et Gatineau à prolonger sa voie jus-
qu'en face de la Pointe Nepean. où elle doit
traverser la rivière pour pénétrer dans Ot-
tawa.

A la Compagnie de chemin de ferEdmonton, Yukon
et Pacifique puur un chemin de fer allant de la ville
de South-Edmionton (Territoire du Nord-Ouest) à
North-Edmonton, et de là dans une direction ouest
vers la passe de la Tête-Jaune, distance n'excédant
pas 50 milles.

M. CLANCY : S'agit-il du prolongement
d'un chemin de fer déjà construit ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oui, bien que ce prolonge-
ment ne soiit pas pour être fait par la même
compagnie qui exploite maintenant ce che-
min jusqu'à Edmonton. Ce prolongement
passe dans un pays des plus riches au point
de vue agricole, et il servira à encourager
les colons à venir s'établir dans ce dictriet.

A la Compagnie du chemin de fer de la Baie de
Quinté, pour prolonger la ligne de la compagnie vers
l'ouest à partir de Deseronto sur u me distance n'excé-
dant pas 2 milles; aussi pour un prol-ngement de la,
ligne de la compagnie, à partir de son terminus actuel,
à Tweed, dans une direction nord, sur une diqtance-
n'excédant pas 5 milles, soit, en tout, 7 milles: les
dites subventions payables sur chacune des sections
mentionnées en dernier lieu à son achèvement.

Le -MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je veux amender cette réso-
lution en ajoutant après les mots " partir
de ", dans la troisième ligne, les mots " d'un
point quelconque à ou près le chemin Rich-
mond ". Aussi après le mot " payable "
dans la huitième ligne, je voudrais ajouter
les mots suivants : "d'après estimation qui
pourra être faite de temps à autre par le
Gouverneur en conseil."

Je demande ces changements pour une
couple de petits embranchements qui met-
tront la ligne actuelle en correspondance
avec des endrosits riches en minéraux. La
compagnie et la population intéressée dans
cette ligne de chemin de fer de Deseronto
désirent avoir l'occasion de chosir l'endroit
le plus propice à cette correspondance.

A la Compagnie du chemin de fer Ontario, Belmont
et Northern, pour un prolongement de sa ligne depuis
son terminus actuel aux mines de fer dans une direc-
tion nord-ouest sur une distance n'excédant pas 5
milles ; et aussi pour un prolongement du chemin de
fer de la compagnie vers le sud, depuis son présent
terminus sud jusqu'à la jonction Centrol Ontario du
chemin de fer Canadien du Pacifique, une distance
n'excédant pas 2 milles, mais la subvention en dernier
lieu mentionnée pour les dits 2 milles de chemin de
fer ne sera pas accordée dans le cas où le comité des
chemins de fer du Conseil privé trouve que la compa-
gnie ne peut pas obtenir un droit de circulation pro-
portionné, à des conditions raisonnables sur cette
partie de la ligne du chemin de fer Central Ontario
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entre l'extrémité présente du chemin de fer Ontario,
Belont et Northern et la ligne du chemin de fer
Canadien du Pacifique à la jonction Centred Ontario.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le mot "ne peut " est une
erreur et devrait être remplacé par le
mot " peut " dans la treizième ligne et

l'on devrait aijouter les mots "subventions
payables sur chaque section mentionnée
conue chaque section qui peut être com-
pIétée."

A la Compagnie du chemin de fer du Lac Erié
et Rivière Détroit, pour uno ligne de chemin de fer
depuis Ridgetown, Ontario, jusqu'à Saint-Thonias,
dans la dite province, une distance n'excédant pas 44
milles; cette subvention ne devant être payée que
dans le cas où l'on n'accorderait pas à la compagnie en
premiier lieu mentionnée dîe.s droits de circulation pro-
portionnée sur le chemin de fer Canad Southern,
entre les deux points ci-dessus nommés à des condi-
tions qui devront être approuvées par le comité des
chemins de fer du Conseil privé.

M. CLANCY : Je désire demander à l'ho-
norable ministre la raison pour laquelle il
a joint à cette subvention une condition
qu'un gand nombre de personnes savent im-
possible et se rapportant au privilège (le
passage su.r le chemin de fer du Canada-

de parcourir une grande distance avant de
pouvoir atteindre ces voies ferrées. Mon
honorable ami M. Blair) connaIt parfaite-
ment ce que sont les chemins de fer dans la
péninsule de l'ouest, il sait que ce sont tous
des voies principales.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: C'est le cas.

M. CLAN-CY: Les chemins de fer du Ca-
nada-sud, du Pacifique et du Grand Trone
sont tous (les lignes principales. Voici un
chemin de fer qui a reçu des subventions du
gouvernement fédéral et du gouvernement
de l'Ontario, et qui s'étend depuis -Sarnia jus-
qu'à Rondeau, un endroit sur le lac Erié.
Tout le trafic dépend des cor:espondances
avec des lignes principales. Mais ces der-
nières ne prétendent pas marcher d'après le
tarif de ce chemin de fer, qui est la propriété
d'une compagnie indépendante d'elles. Plus
que toute autre voie principale, le chemin de
fer du Canada-sud s'abstient de faire cas du
trafic local. Il n'y a aucune raison pour
cette subvention, jusquà ce qu'il plaise à
ces compagnies d'accorder le privilège de
passage. car on ne peut obtenir ce privilège
d'une manière satisfaisante.

LeM I. BEATTIE: Il y a un autre point que
ET CANAUX: L qES es si FEoR mon honorable ami n'a pas soulevé. Le che-E T ANAU : L quetio est-si mporan-ni .n de fer du lac Erié et de Dé;troit a acquiste que nous n'avons pas cru devoir la déci- d
der immédiatement. S'il est possible d'ob- irmStanle Afin d'eablr la coreon-
'tenir le privilège de passage égal et suffisant Parc ene ces deux l a c on-
pour le chemin e fer u lac Erié et de D-truire un chemin de fer entre idgetown et
troit sur le Michigan Central, depuis lidge-
town à Saint-Thomas. ce sera - nous d'en tout le nonde le sait, fait partie du grand
profiter, vu que les deux chemins sont à peu dr
près l:arallèles sur toute leur distance. Nous
voulons nous protéger, car si un droit de qu raett cm ge eou -
passage suffisant -et 'convenable peut être ob- i Central. Il se fait un commerce
tenu, si la condition des affaires sur le Michi- considérable de charbon entre Connauglt
gan Central permet aux chemins locaux l'u-
sage de cette voie, sans nuire à ses intérêts
ni à ceux du peuple, pourquoi n'obtiendrions- d no m s e qui rnstent 2
nous pas ce privilège ? Le comité des ehe- wags har dcho et qui fon
mins de fer donnera à cette question, avantl'ouest
d'en arriver à une décision, la plus grande q
attention. qiséedn eRdeow Wlevlee

n tenton.de Rondeau àt Sarnia. Ce n'est qu'en ayant
M. -CLANCY : L'honorable ministre met une ligne de Ridgetown à Stiat-T'oînas. que

aux mains du comité des chemins de fer du la compagnie pourra établir une correspon-
Conseil privé un pouvoir absolument inutile. dance complète avec ces embranchements.
J'espère qu'il considère la question à un Ce n'est qu'une voie ferrée locale, construite
autre p)iont de vue que la seule utilité de ces par des entrepreneurs le ces endroits, qui
deux compagnies. Il faut considérer les pourra favoriser le comierce local dont ne
droits du peuple. Quelle est la question ? s'occupe aucunement le Michigan Central.
Le chemin de fer du lac Erié et de Détroit Il est donc nécessaire que cette lgne soit
s'étend de la ville de Walkerville, le long du construite afin de reller les dhemlns de l'est
lac, .l la ville de Ridgetown. Au commence- et de l'ouest.
ment de la colonie, ainsi qu'on le sait bien,
des établissements se fondaient surtout le M. CLANCY : Je crois que le ministre de-
long des lacs et des rivières ; mais quand viait être raisonnable. Je ne désire pas con-
on commença à construire des chemins de tinue' ce débat, mais je crois que ce que je
fer, on les fit passer à une certaine distance lui demande instamment est parfaitemtnt
des lacs et des rivières, de sorte que les vil- juste. Je puis comprend'e que le chemin de
lages et les villes qui avaient été bâtis sur les fer du Canada-sud pour des raisons qui lui
bords de ces lacs et de ces rivières se trou- Sont suffisantes, s'oppose à cette subvention
vaient éloignés des lignes principales de mais il n'y a aucune raison contre ce que je
chemin de fer, et la population était obligée demande dans le but de mettre sur le même

M. BLAIR.
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pied les lignes actuellement construites. Il
ne s'agilt après tout que d'un simple chemin
local qui est parallèle ù un chemin direct.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je serais heureux de ré-
pondre aux désirs de l'honorable député
(M. Clancy). De point soulevé, s.i on le con-
sidère au point de vue local, a une très
grande valeur. Mais l'honorable député
doit voir que le gouvernement se trouve
d'ans cette position : la question a été soule-
vée et le chemin de fer du Canada-sud a fait
de très fortes représentations à ce .sujet. Il
allègue qu'il n'y a pas de nécesisté de cons-
truire une nouvelle ligne.

M. CLANCY : Ce n'est rien de nouveau.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: La compagnie a prétendu
et je crois, en toute sincérité, qu'il n'y a pas
de raison de doubler cette ligne ferrée, que
la compagnie peut donner toutes les coin-
modités nécessaires que peut exiger le che-
min local pour les fins du commerce entre
Ridgetown et Saint-Thomas. En présence
de ces représentations, et à tout événement-

M. CLANCY : L'honorable ministre me
permettra-t-il de l'interrompre ? Je vou-
drais demander s'il croit que c'est bien à la
compagnie de faire des représentations de ce
genre. Comme l'honorable ministre Ie sait,
elle est un peu trop intéressée pour se pro-
noncer avec indépendance, et .il faut que le
ministre nous donne d'autres raisons que
eelles contenues dans les énoncés de cette
partie intéressée. Des municipalités locales
qui avaient déjà souscrit des montants éle-
vés à des compagnies de chemin de fer, sont
venues à l'aide de ce chemin et se proposent
d'accorder encore d'autres subventions pour
assurer sa construction. Contre ce fait qui
démontre l'importance et la nécessité de ce
chemin, est-il raisonnable de recevoir favo-
rablement des représentations de personnes
intéressées à faire opposition au projet ?

Le PREMIER MINISTRE : C'est une
question très importante, et je dois avouer
que je suis porté à accepter les vues expri-
mées par mon honorable ami (M. Clancy).
Mieux vaut décider loyalement cette ques-
tion. Mon honorable ami sait qu'on a sou-
levé l'objection que si cette subvention de-
vait être votée sans rien spécifier comme il
le voudiait, cela indiquerait que l'on doit
construire une ligne parallèle au chemin de
fer existant sur une distance considérable ;
ces -deux voies ferrées ne seraient éloignées
que de 6 milles. J'aimerais savoir de l'ho-
norable député quelle raison il peut apporter
il l'appui de sa prétention.

M. OLANCY : Ce chemin entre Walker-
ville et Ridgetown se îtrouve parallèle au
Michigan Central en ce sens qu'il passe par
le district du bord du lac, district qui de-
mande un débouché à l'est. En arrivant à
Saint-Thomas, il longe le Canada-sud de
plus près qu'en aucun autre endroit. Si le
point de départ du chemin devait être à cet
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endroit, je trouverais que la prétention de
mon honorable ami a plus de force, mais ce
point est virtuellement celui du débouché, et
c'est pourquoi la construction de cette ligne
para.llèle n'a pas le .même effet.

Le PREMIER MINISTRE : Si je com-
prends bien mon honorable ami (M. Clancy.)
il dit que vu la condition des choses qui
existe dans cette localité, le Canada-sud
devrait avoir une ligne parallèle à une dis-
tance de 2 à 6 milles. C'est là une chose
à laquelle je vais donner. quant à moi, ma
plus sérieuse considération. Je ne sais pas
si nous devrions aller aussi loin qu'il vou-
drait nous voir aller. c'est41-dire retrancher
cette condition dont Il est question. mais je
suis prêt à aller aussi loin que possible pour
répondre aux vues de l' honorable monsieur.

M. INGRAM: L'honorable dépri-é d'Elgin-
ouest (M. Casey) est resté ici jusqu'à deux
heures, ce matin, attendant que cette résou-
tion fût soumise. Il lui est impossible d'être
présent dans le moment. Je demanderais à
l'honorable ministre des Chemins de fer de
laisser de côté cette résolution jusqu'au re-
,tour ici de l'honorable député (M. Casey), car
le chemin de fer dont il est question se
trouve entièrement dans son comté. Je sais
qu'il a quelque chose à dire sur ce sujet.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je me rendrais avec plaisir
à la demande de mon honorable ami, si cela
m'était possible ; mais j'ai eu dernièrement
une conversation avec le député d'Elgin-
ouest (M. Casey) qui m'a manifesté le désir
d'être ici lorsqu'arrivera la résolution. Je
lui ai dit qu'il nous était impossible de dé-
fendre cette subvention.s'il n'était pas ici et
je connaissais ses vues qui correspondent à
celles exprimées par l'honorable député. Ces
opinions recevront tout l'attention du gou-
vernement quand la question viendra devant
lui. La politique du gouvernement n'est
pas certainement d'accorder des subven-
tions pour la construction de lignes parallè"
les aussi rapprochées. Ce que nous pouvons
dire de mieux dans la circonstance a été
exprimé par le très honorable premier minis-
tre.

A la Compagnie du chemin de fer Kingston et
Pembroke. pour la construction d'embranchements
depuis la liene-mère de la compagnie juqqu'à la mine
de fer à Bluff Point et insqu'A la mine Martele, dans
le comté de Renfrew, n'excédant pas cinq (5) milles.

M. BERGERON : L'an dernier, des ques-
tions très importantes se rapportant à cette
compagnie de chemin de fer ont été sou-
mises au comité des chemins de fer. Mon
honorable ami pourrait-il nous dire si ces
difficultés entre les actionnaires ont été ré-
glées ? •

M. BRITTON : Elles ont toutes été ré-
glées ; tous les arrérages d'intérêt ;ur les
obligations ont été payées jusqu'au 1er jan-
vier de l'anée courante. et une nouvelle
émission de bons a été faite portant inté-
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rêt à 3 pour 100 pour 'le reste du temls
et (les a('tions privilégiées ont été necor-
dées aux détenteurs des obligations por-
tant 1; pour 100 pour le montant représenté
par la différence entre le 3 pour t100. d'après
les nouvelles obligations. et le O pour 100 d'a-
près les anciennes obligations. Autant que
je puis connaître, tout le monde est satisfrit
el ce chemin de fer entre maintenant dans
une ère de pr'ogrès.

M. BEIRGERtON : Qui sera avantageuse.
M. BRITTON : Cela dépend des revenus

du chemin.
M. BERGERON : Il n'a janais rapporté

de bénéfices dons le passé, n'est-ce pas ?

M. BRITTON : Non, son exploitation ne
pouvait arriver à payer 'ntét. Cette
subvention va aider la compagnie. Il y a
dans ce district une mine qui sera bientôt
exploitée et l'on désire construire la voie
jusqu'à cette mine. On se propose de trans-
porter le minerai en grande quantité à
Ilamilton.

M. WALLACE : Ces embranchements
vont-ils servir à ce transport ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FEl
L f CANAUX: Ils feront tout ce qui se pré-
sentera ; mais je puis admettre que ce qu'ils
transporteront surtout à la ligne principale
sera du minerai et du bois.

Pour un chemin de fer depuis le village de Parry
Sound, en allant vers le nord. ju'qu'à Sudbury, n'ex-
cédant pas une distance (le vingt milles

Le MINISTRE DES CHE:MINo DE FER
ET CANAUX : Il y a un fort courant d'o-
pinion dans l'ouest d'Ontario. surtout à
Toronto, en faveur de la construction de
chemins (le fer dans la direction d'e Sudbury :
(>in allègie l l'appui de cette opinion qlue ces
chemins de fer serviront .1 ouvrir une con-
trée d'une grande richesse qui, jusqu'à pré-
sent, a été comparativement stationnaire.
C'est un district très riche en bois et en
mines.

M. WALLACE : Il y a des facilités (le
communication par eau qui offrent plus d'a-
vantages au commerce de bois qu'en donne-
raient les chemins de fer qui pourraient
être construits. Je crois que l'honorable mi-
nistre trouvera que ce chemin est demandé
par Toronto, non 'pas dians le but d'ouvrir
cette contrée. mais bien plutôt pour avoir
une ligne directe, d'abord à Parry Sound et
ensuite à Sudb'nry.

M. McCORMICK : C'est un pays que je
connais bien. et je félicite l'honorable minis-
tre des Chemins de fer et Canaux de deman-
der cette subvention. Le district que tra-
versera ce chemin de fer est très riche en
minéraux, en bois et de plus ýtrès fertile, et
ce îfhemni'n aura pour résultat de développer
cette contrée sous tous ces rapports. Je
puis affirmer à l'honorable ministre que j'ap-

M. BRITTON.

prouve de tout cœur l'octroi de cette sub-
vention.

M. FOSTER: Je demanderais qu'il me
fût permis de remonter à l'item no 44 et
d'avoir quelques renseignements à propos (e
cette ''ntion, vu que je ni'étais pas pré-
sent quand .la chose est venue devant la
Chambre.

Le MINISTRE DES CUEMINS DE FER
ET CANAUX : Il s'agit d'une légère rédue-
lion dans ce qui a été accordé à la com-
pagnie du chemin. de fer du Canada-est, qui
a reçu une subvention en vertu d'une an-
eienne loi. L'honorable ministre peut se rap-
peler que l'on avait autorisé le prolongement
de ce chemin de fer dans deux directions
différentes. le premier prolongement devant
atteindre Bluebrook, et le second, Nelson.
Cette partie du pays a été complètement pri-
vée de facilités de communications par voie
ferrée par le fait du chemin de fer du Ca-
rada-est. Quand ces lignes ont été baties,
le parlement ayant accordé une subvention
pour 10 milles, on découvrit que ces lignes
mesuraient 12.1 milles. C'est pour régler cet
'((art que la subvention actuelle est deman-
dée.

M. FOSTER : A propos de ce crédit n' 41,
je voudrais poser une question ou deux.
Quelles sont les personnes qui composent la
compagnie de ce chemin de fer ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Cette compagnie a été cons-
tituée civilement, il y a une couple' d'années,
si ma mémoire ne fait pas défaut, à la de-
mande ou à la sollicitation de la corpora-
lion d'Edmonton qui a contracté des obliga-
Cons pour ce chemin de fer.

M. FOSTER : La ville d'Edmontn. ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui. Je crois que peut-être
l'honorable député d'Alberta (M. Oliver)
pourra donner des détails plus précis, car il
est très au courant de la question.

M. FOSTER : Mon honorable ami pour-
rait-il me donner quelques détails sur le per-
sonnel de la compagnie, la nature du pays
traversé par ce chemin de fer, et si nous
pourrons traverser cette contrée par voie du
chemin de fer Calgary et Edmonton ?

M. OLIVER : L'honorable député (M. Fos-
ter) s'adresse-t-il à moi ?

M. FOSTER : Je crains d'être obligé de
m'adresser f. l'honorable député (M. Oliver).

Le MINISTRE DES CHE HINS DE FER
ET CANAUX : Je puis fournir à l'honorable
(léputé des renseignemeits suffisants.

M. FOSTER : J'ai remarqué la pâleur qui
a. couverst le visage de l'honorable ministre,
l'angoisse qui s'y est peinte, quand il a cru
con-stater que l'honorable député d'Alberta
(M. Oliver) pouvait ine pas être à son siège.
J'aimerais entendre le ministre, pour l'oc-
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easion c'est l'honorable représentant d'Al- M. FOSTER : Cette subvention est pour
berta, me donner quelques détails sur la 50 milles de chemin. Mais cette voie attein-
compagnie, sur le chemin, et m'expliquer dra-t-elle la Passe de la Tête Jaune ?
comment il peut par u uiu u, eu 3 ee
chemin n'est que le prolongement de la
ligne qui s'étend de Calgary à Edmonton.

Le MINISTRE -DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je pourrais donner ce rensei-
gnement.

M. FOSTER: L'honorable ministre ne
sait-il pas que l'honorabJe député d'Alberta
peut venir it son secours «?

Le ·MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable monsieur (M.
Foster) veut faire l'homme spirituel, mais le
jeu qu'il faint n'est pas ce qui convient le
mieux à un honorable monsieur qui a été
ministre des Finances. Je me suis enquis
suffisamnent des faits, et je pourrais le!s
faire connaître au comité, mais j'ai cru que
ce dernier préférerait entendre l'honorable
député qui représente le comté intéressé à
la Chambre des communes. et qui connaît
personndlleinent .tous les faits qu'il m'a
communiqués lui-même 'et que je pourrais
donner au comité.

M. OLIVER : La charte actuellement en
vigueur fait iuite à celle qu'avait obtenue la,
municipalité d'Edmonton, il y a quelques an-
nées. sous le nom de charte du c'leiin de
fer du district d'Edmonton. Ce n'est pas
une partie de la charte du chemin de fer de
Calgary et Edmnonton. La charte a été ae-
cordée dans le but d'obtenir le prolongement
du chemin de fer depuis le terminus actuel
de la ligne de Calgary et Edmonton, au sud
de la Rivière Saskatclewan qu'il travelse,
et dans le but le construire des embranche-
ments dans différentes directions. Une com-
pagnie a acquis cette charte de la ville d'Ed-
monton. il y a deux ans.

M. FOSTER: Quelle compagnie ?

M. OLIVER: La compagnie actuelle. Je
ne puis dire quels sont ceux qui la compo-
sent. Ces honorable messieurs doivent les
connaître. et le siatut indique leurs noms
que je ne connais pas.

M. FOSTER : Peut-être l'honorable l'hono-
rable ministre connaît-il ces noms ?

M. OLIVER : La personne avec laquelle
nous avons transigé était M. Pugsley qui. je
crois. était le promoteur de la présente coi-
pagnie : il a acquis la charte de la compa-
gnie du chemin de fer du district d'Edimon-
ton et l'an dernier, il obtenait une extension
le ses droits de manière à prolonger le che-
min jusqu'ù la rivière Pelly. viia la rivière de
la Paix. A cette session. il a fait adopter
un amendement à la charte en vertu duquel
la compagnie peut construire un embranche-
ment qui rassera par la Passe de la Tête
Jaune. Volà, je crois, une rénonse ot la
question posée par l'honorable député.

ML OLIVER: Non, Cette subvention per-
inettra -à la compagnie de construire un pont
sur la rivière et de pousser la ligne jus-
qu'aux limites des établissements 1gricoles
environnants. Il y a environ 250 milles
d'Edmonton à la Passe de la Tête Jaune, il
peut se faire que la distance soit moindre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Si vous vous rendez à la ri-
vière de la Paix, la distance sera de 520

'illes.

lM. FOSTER : C'est toujours une bonne
chose pour une compagnie qui veut cons-
tîuire un chemin de fer de pouvoir compter
sur une voie fe'rêe déjà en expoitation ou
qui peut le devenir. Mais quels renseigne-
ments le gouvernemewn peut-il nous donner
sur les personnes qui ont formé cette com-
pagnie ?

Le MINISTRE DES CIIE-MINS DE FER
ET CANAUX : Les représentations qui ont
été faites au gouvernement par les représen-
tants d'e cette comupagnie s'ont à l'effet que la
compagnie sera prête à assurer au gouverne-
menli, au eas où le gouvernement accorde-
rait cette subvention, qu'elle fera cet ouvra-

ige d'une manière satisfaisante et complète.
il faut dire que la question n'a pas été
a:gitée sous ses aspects entre les repré-
sentants du gouvernement et ceux de la
compalgnie; cela. ne se fait d'ordinaire que
lorsque le parlement a autorisé le gouverne-
mlent passer un contrat, du moment que
le gouvernemlent est satisfait des renseigne-
lents -fournis pr comani
M. BERGERON : A part M. Pugsley, qui

fait partie de cette commpagnie e

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne connais pas le person-
nel de cette compagnie dont M. Pugsley est
le procureur et le représentant, si mes ren-
seignements sont exacts. Ce monsieur a eu
de grands intérêts d.n le Nord-Ouest.
Je crois qu'il a été l'assoeé de son
frère, le promoteur et l'entrepreneur du cihe-
min de fer de Regina, Lac Long et Qu'Ap-
pelle dont l'exploitation réussit bien : il est
prêt à donner au gouvernement la garantie
formelle que la compagnie qu'il représente
est en état de construire le chemin dont il
est ici question.

M. BERGERON : Quand la compagnie a-t-
le été cons-ti-tuée en corporation.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : A cette session, je crois ;
dans tous les cas, si elle a été constituée
en corporation auparavant, 'el:e a demandé
durant cette session des pouvoirs plus
étendus.

M. BERGERON : Alors, nous devrions
être capables de savoir les noms des promo-
teurs de l'entreprise.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ouest. Mais la charte pourvoit à la cons-
ET CANAUX: Oui ; mais je ne me suis pas truction de deux embranchements, dont
informé du nom des actionnaires ou des l'un, je crois, s'étend vers Fort Saskatche-
personnes qui se trouvaient liées à cette -an, une distance de 20 milles, et l'autre,
compagnie.on de 90 milles, se prolonge vers le nod-

M. PSTER: Mas lhonoableminitreouest, direCt ion de L't rivière de la Paix.M. FOSTER : Mais 1lhonoraible ministre
doit avoir eu quelque raison pour demander M. POSTER : Y a-t-il un embranchement
à la Chambre de voter cetue subvention. Il vers la Passe de la Tête Jaune ?
a dû auparavant se convaincre de la bonne M GIIVER: Les embranchements de la
foi et connaître quels sont les pouvoirs de
cette compagnie, ce qu'il ne pouvait faire'rivière de la Paix et de la Passe de la Tête
sans connaître qui fait partie de cette com- Jaune seront d'abord dans la même direc-
pagie autrement ava:it-i assez de o ils changeront de direction à un cer-
fiance dans le replrésentanit de cette compa-
gnie pour lui accorder tout ce qu'il denan- M. FOSTER : Mon honorable ami se rap-
dait ? Evidemment, l'honorable ministre r pelle-t-il s'il y a eu une entente quant au
peut nous expliquer la chose. temps dans lequel le chemin jusqu'à Atha-

M. BERGERON : Il s'agit ici d'un mon- b n
tant dépassant $320,000. Le ministre de- M. OLIVER : Je suis parfaitement cer-
vrait nous raire voir ia requëte où se trouve tain de ce tait mais le chemin devait être
exposées les raisons de cette demande de terminâ jusqu'à Atlabasca-Landing ou jus-
subvention. L'honorable dépuné d'Alberta qu'au Fort-Assiniboine.
(M. Oliver) peut-il nous dire si la compensa-
tion accordée à la ville d'Edmonton consis- Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
tait en une somme d'argent, ou dans une ET CANAUX: Le Fort-Assiniboïa.
promesse de prolonger le chemin ? Est-ce M. OLIVICR: Cet embranchement devait
un aculai ou un prolongement projeté qui a: ête terminé das un temps ou dans un
engagé la ville d'Edmonton à transporter la aure temps fixe.
charte qu'elle avait pour le chemin à cette Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
compagnie ? r ir e i e la r i d la P .

. OLIVER : La ville n'était pas en état
de tirer avantage de la charte en question,
d'après ce principe général qu'une munici-
palité a toujours de grandes difficultés à
mener à tbonne fin des enitreprises de ce
genre. M. Pugsley s'est rendu à Edmonton
et a offert de prendre cette charte, en payant
à la ville les déboursés qu'elle avait faits
pour se procurer cette charte, et en faisant
certains arrangements quant au temps au-
quel il devait terminer ce chemin (le pont
sur la rivière étant compris) et quant à l'en-
droit où la gare devait être construite.

M. POSTER: Quel était le délai ?
M. OLIVER : Un an après que le pont se-

rait hati, il devait terminer le chemin dans
la ville même d'Eidmonton, car le but Ide cette
ville en demandant cette charte était d'ame-
-er ce chemin ·dans le centre même de la
ville.

M. FOSTER: Le pont est-il terminé main-
tenant ?

M. OLIVER : Non. On croit qu'il sera ter-
miné cet automne.

M. POSTER : Quelle aurait été la lon-
gueur du chemin en vertu de la charte ob-
tenue par la ville d'Edmonton ?

M. OLIVER : Je ne le sais pas au juste,
mais il me semble que d'Edmonton-sud il
Athabaska-Landing, il y a environ 100
milles.

M. FOSTER : Cela se trouve dans la di-
rection de la rivière de la Paix ?

M. OLIVER : Non, dans une direction
nord. La rivière en question est au nord-

M. BERGERON.

: V .erge c v, y est e,%

président et M. B. F. Pearson de Halifax, le
see·étaire de la coispagnie.

M. WALLACE : Quels sont les uatre offi-
ciers ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je ne le sais pas. Le but
que se proposent ces messieurs est de cons-
truire une voie ferrée jusqu'au Fort-Assi-
niboine, s'ils ont l'aide nécessaire, soit une
distance de 96 milles, dans le temps fixé
dans la charte. Mais nous ne nous sommes
pas crus appelés à les aider quant à présent
à construire plus de 50 nilies.

M. FOSTER: Cette subvention est pour
les aider à construire la ligne vers le Fort-
Assiniboine.

LE MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui. Ceux qui connaissent
ce district reconnaissent qu'il est très fertile
et que les colons s'y rendraient en foule si
un chemin de fer y était construit, et c'est
ce que désire le gouvernement. Je crois qu'il
est généralemciit reconnu que les colons n'i-
ront pas s'étab'iv da:s les parties éloignées
du Nord-Ouest, à moins qu'on ne leur ac-
corde des commodités de communication
par chemin de fer.

M. POSTER : Alors, il n'y a pas d'autre
compagnie constituée en corporation à part
celle qui nous occupe et qui a acquis simple-
ment la charte obtenue par la ville d'Ed-
monton ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Cette compagnie a été, je
crois, constituée en corporation durant la



9517 L4 AOUT 1899] 9518

session actuelle, à tout événement, elle a passe n'était pas suffisante pour eux; ils
obtenu une législation à cette session. ont voulu en acquérir une deuxième. Ces

M. WALLACE : L'honorable ministre
peut-il nous donner des renseignements
quant au personnel du nouveau bureau de
direction ou tout autres renseignements sur
les messieurs qui composent cette compa-
gnie ?

Le MINISTRE -DE CHFJMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne puis dire quels sont
ces messieurs. Je ne ne suis jamais enquis
de la choe.

M. PRIOR : Il me semble très important
de connaître qucls sont ceux qui ont cette
charte. Il s'agit ici d'une charte pour ex-
ploiter un chemin de fer à la Passe de la
Tête Jaune, si je comprends bien.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Et s'il est possible, plus loin
que cete Passe.

M. PRIOR : La population de la Colombie
Anglaise est grandement intéressée à cette
voie ferrée, parce que toute ligne de chemin
de fer qui traverse la Passe de la Tête
Jaune sera tout probablement prolongée
dans l'intérieur et ensuite à la côte, et c'est
pourquoi je .pensû que ce parlement devrait
voir Ù ce que 'cette charte ne passe pas aux
mains d'hommes de palle.

M. SUTHERLAND : Cette législation est
venue Idevant le comité des chemins de fer à
différentes reprises alors que toutes les in-
formations ont été fournies. M. McAvity
est un homme dont les talents comme finan-
cier sont bien connus. M. Pearson jouit aussi
d'une excellente réputation dans ce pays.. Il
est évident que cette compagnie se trouve
dans une position plus avantageuse que celle
où se trouvent d'autres compagnies qui sont
organisées pour exécuter des travaux de ce
genre. Ils ont montré, dans le passé, qu'ils
peuvent mener à bonne fin des entreprises
semblables et je suis porté à croire que le
caractère de ces hommes est une preuve suf-
fisante qu'ils sont de bonne foi et qu'ils se-
ront capables d'exécuter les travaux suivant
les conditions de cette subvention qu'on leur
accorde.

M. FOSTER : Il paraît que ce chemin qui
devait s'étendre jusqu'au Fort-Assiniboine
ou Athabasca-Landing, ne se dirige pas dans
cette direction du tout. Il se dirige directe-
ment vers la Passe de la Tête Jaune, qui se
trouve dans une direction tout opposée à
celle du Fort-Assiniboine. L'idée que se pro-
posaient de réaliser ceux qui avaient obtenu
la charte 'd'abord était de construire ce che-
min jusqu'à Athabasca-Landing ou au Fort-!
Assiniboine. Cette charte a été cédée à
ces messieurs et ils ont obtenu de la changer
de manière à passer par la Passe de la Tête
Jaune, et à atteindre le Fort-Pelly. D'après
les informations obtenues par 'honorable mi-
nistre. ces personnes peuvent établir leur
chemin de fer dans ces directions. Une

passes sont les seules qui donnent un pas-
sage à travers les montagnes jusqu'au Pa-
cifiqu . Au lieu de faire ce qu'ils semblent
avoir promis de faire, au lieu de construire
un chemin de fer depuis Assiniboine ou
Athabasca-Landing, ils ont obtenu. depuis,
le pouvoir de se rendre à la Passe de la Tête
Jaune. dans une kdirection complètement op-
posée du Fort-Assiniboine. Ainsi ce qu'il ap-
pert des quelques renseignements que nous
vons été capables d'obtenir avec difficulté,
c'est que ces messieurs ont formé un projet
des plus ambitieux ; ils ne veulent ni plus
ni moins obtenir possession de cette passe,
pour un chemin de fer transcontinental. Et
comme une passe n'est pas suffisante, ils en
ont obtenu deux. Quels sont ces messieurs ?
Quel est celui qui, du moment même que
l'honorable ministre des Chemins de fer et
Canaux a obtenu ce portefeuille, a commen-
cé à voya'ger des provinces maritimes
à Ottawa, d'Ottawa û Edmonton et
dans l'extrême nord, et d'Ottawa au
Pas du Nid-de-Corbeau et l'extrême
compagnies ? C'est cette personne qui, con-
truire des chemins de fer, les avantages pos-
sibles qui pourraient exister dans l'avenir
pour un chemin de fer à construire ? Qui,
si ce n'est le monsieur qui se trouve procureur
de cette compagnie, qui se fait l'intermé-
diaire entre le gouvernement et toutes ces
compagnies ? C'est cette personne qui, con-
vaincue que si elle pouvalt obtenir la charte
possédée par la ville d'Edmonton, elle en re-
tirerait des avantages, qu'elle pourrait la
changer et obtenir des pouvoirs supplémen-
taires, se réserver les deux passes et acqué-
rir ainsi un passage direct au nord
pour un chemin de fer transconti-
nental. Quiconque regarde la direc-
>tion que suivra eette voie ferrée,
celle que suivra le chemin de fer du Lac La
Pluie, peut voir que le gouvernement ac-
corde des subventions pour 500 milles de
chemin de fer ou plus, distribués en diffé-
rents embranchements, qui tous, plus tard.
se réuniront en une grande ligne transconti-
nentale. Les messieurs qui composent la
compagnie en question et celui qui les repré-
sente ont été assez habiles pour retenir le
privilège du droit de passage dans ces pas-
ses, et Ils ont promis, quand Ils ont acquis
les pouvoirs contenus dans la charte obtenue
par la ville d'Edmnontou, qu'ils construi-
raient différents chemins de fer dans cer-
taines directions. Nous avons besoin de
connaître si ces messieurs qui projettent de
construire cette vole transcontinentale et qui
reçoivent des subventions de différentes ma-
nières. sont des entrepreneurs de chemin de
fer, s'ils ont un capital considérable et s'ils
offrent des garanties suffisantes à l'effet que
cette entreprise n'a pas seulement pour but
d'obtenir un privilège qu'ils revendront en-
suite avec bénéfice ; mois une entreprise lé-
gitime, ayant pour but la construction d'un
chemin, et si ces messieurs sont capables



ýCOmMUNEs]

d'exécuter cette entreprise. C'est une chose Rien de ce qui est contem dans cet acte ne devra
étrange de constater que le ministre des etre interprete de manière a changer les conditions

Chemins de fer et Canaux accorderait ces contenues dans le contrat passé le 16 décembre 1897

privilèges et ces subventions pour -un ehe ntre la Compangnîe du chemin de fer du district

piiègdes et cuie suben tions pour sse (le dEdionton et la unicipalité de la ville d'Ednonton
min de fer qui se dirigerat vers la Passe de et flhonorable Willian Pugsley.
la Téte Jaune, une direction tout à fait op-
posée au Fort-Assiniboine, sans 'être rendu C'est 1 l'acte de transport par lequel M.

comlpte par lui-méme du personnel de cette -ugsley est devenu acquéreur des droits de

compagnie. Mais il ne connaît personne ex- la c page d'Etliioltoi, et cet acte 'on-

cepté le procurer de cette compagnie, et il tient les stipulations dont j'ai parlé. I*igno-
a une idée de celui qui peut en être le pré- re ce qui est arrivé depuis, et je ne pourrais

sident, et il ne s'et pas inquiéte d'autr eobtenir aucun renseignement de l'honorable
chose. .Te vois qu'il y a un acte, 1 Vi., milistre, excepté celti-ci : il nous a dit

elap. 63. eoncernant l'a compagnie du chemin qu'iiune requête avait été présentée. requête
de fer Ilid district d'Edmonton. C'est l'acte iue je n'ai pu encore voir. et ilue c'est après
de transport adopté en 1898. je suppose. Pa' avoir préseité cette requête. que M. Piigsley
'et acte. la ompgnie du clenin (le fer a obtenu une subvention pour ces 50 milles

vend tous ses droits qu'elle avait à la cons- d' chemin de fer.
truction d'un chemin de fer Mais il y a encore autre chose. Durant

cette session, on a adopté un acte par lequel
De son lpoint de c<orrespundance avec la rivicre la compagnie du chemn (le fer du district

Athabasca, tel que d îfim par le chapitre 17 des 'ele nom corporatif
Statuts de 1896 (premWire session), la rivière de la latompagni-qui avait tnoté ses
Paix et de là a un poit quelc'nqu sme sur la >lere .la compagnie qti avait transporté ses
Nelson, et de là rió les rivière Nelson, aux Liards et proivléges à M. Pugsley.
Francis ix eaux navigables de la rivière Pelly. -- appelee ci-apIés "la compagnie " peut construire

L'article 10 du dit acte est par les présentes amen- et 'xploiter d'un point quelcouque du chemin de fer
dé en retranchant les mots "et la rivière Atha- qu'elle est autorisée à construire, une voie ferrée se
basca "dans la sixième ligne, et en les remtilaçant par rendant suit à la Passe de la TèteJaune ou à celle de
lesmots " rivières Athabasca, de lit Paix, Nelson, aux la rivière de la Pais, et dle tï endroit par telle route
Liards, Francis, Pelly, Mackenzie, Peel, du Porc- qu'elle croira ou jugera la plus praticalble, à un port
Epic et Yukon."' quelconque de la Colombie Anglaise, ou faire corres-

pondance avec la ligne de chemin de fer que la Coli-
Eh bien ' jamais mon imagination n'al- pagnie du chemin (le fer britanniqu" du Pacifique est

rait pu trouver tout ce que demande le re- autorisée à construire.
présentant (le cette compagnie. Il se pro-
pose d'acquérir à l'avance, par privilège de
charte, s'il le peut-et il l'a pu-non seule-
nient la rivière Athabaska. et celle de la
Paix, mais encore les rivières Nelson, aux
Liards, Franeis, Pelly, Mackeuzie, Peel,
du Pore-Epic et Yukon et, s'il y avait eu
d'autres rivières se jetant d'ans le cercle an-
taretique ou près de ce cercle, il n'y a pas
de doute qu'on les atrait réservées aussi.
L'article 3 dit :

L'article 8 du dit acte devra s'appliquer au pro-
longement du chemin de fer dont la construction est
par les présentes autorisée; et quand à ce qui se rap-
porte à cette partie du chemin de fer de cette com-
pagnie qui est construite ou dont le contrat de cons-
truction est donné, entre la rivière de la Paix et les
eaux navigables de la rivière Pelly, la coinagnie pent
émettre des bons, obligations on autres garauties jus-
qu'au montant de ,25,000 par mille.

Et rien ne se fait sans obligations.

Le capital-actions de la compagnie est par les pré-
sentes porté à 85,000,000.

Et pourquoi pas ? Qui au monde pourrait
essayer d'embrasse' les rivières Mackenzie,
Tukon. aux Liards, 'Nelson, de la Paix et
Athalbasea avec lun capital ne s'élevant pas
il $5,00.000 ? La grandeur de l'entreprise
demanda.it un capital aussi considérable.

Le chemin de fer de la compagnie et son prolonge-
ment autorisé par les présentes devront être commen-
cés et 15 pour 100 du montant dit capital-actions
devront être dépensés dans les deux ans qui suivront
l'adoption de cet acte, et le prolongement devra être
fini dans les cinq années qui suivront l'adoption de
.cet acte.

M. FOSTER.

Cette dernière compagnie, je crois, a un
chemin de fer dans l'île de Vancouver, ce
qui forme ua autre prolongement.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ce chemin le fer est en
exploitation ent?

M. FOSTER: Dans l'île de Vancouver.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Et sur la terre ferme.

M. FOSTER : Il doit traverser l'île pour
atteindre Victoria.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il a obtenu une charte de
l'île aussi.

M. lFOSTER : Oui. Ainsi après s'être fait
réserver les rivières Yukon. Mackenzie et aux
Liards et autres et les passes Pelly et ile la
Tête Jaune, cette conpagnie a le droit de
faire correspondance avec le chemin de fer
britannique du Pacifique. Cela lui donne le
pouvoir de construire un chemin de fer jus-
qu'i la Passe de la Tête Jaune et jusqu'à
I'océan :

Pourvu, toutefois, qu'on puisse, pour cette partie
de la ligne qui petit être construite dans les limites de
la province le la COrlnmbi- Anglaise ou du district du
Yukon, ou du territoire à l'ouest de l'entrée est de
cette dite Passe de la TêteJaine on de celle de la
rivière de la Paix, permettre l'émission de bons, obli-
gations et autres garanties, tel qu'indiqué dans cette
section, de manière à former la somme totale de
$25,000 par nille,
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On a changé le nom de la compagnie du de fer et devant la Chambre. Je crois qu'ilchemin de fer diu district d'Edmonton. paree est pour le moins singulier de connencerque ce noim donne une idée de restriction. maintenant une attaque contre ce projet ouUn honme ie parait jamais bien dans des contre cette charte. sans compter que celahabits de jeune garçon, et dans le cas qui fait perdre du temps inutilement. Quantnous occ.upe, les pantalons ne -se rendent àt la subvention elhemême, elle n'offre rienqu'au-dessus de la chaussure et le collet est de contraire au droit, à la justice, mais quantde beaucoup trop petit. Ainsi quand ce pro- à la charte, aux personnes (lui font partie delongement a été accorde. le nom de la com- la comnpagnie dont il est question, etc., toutpagnie a dû être changé et l'entête com1- eela a déjàt été discuté en Chambre. Je neplet se trouve maintenant désig"née sous sais pas pourquoi l'on diseuterait encore cesie nom (le la compagnie du chemin (le fer questions imaintenant. S'il nous faut coin-Edmonton, Yukon et Pacifique-" mais ce prendre par leur critique que l'honorablechangement dans le nom ne changera, n'aIl- député et eeux qui l'appuient s'opposent aulérera. n'affectera eni aucune manière les projet dans son principe et particulièrementdroits et les obligations de la compagnie, ni au prolongement du chemin de fer, pour ian'affectera aucune poursuite ou procédures part. je ne puis accepter ses vues et je croisjudiciaires actuellement pendantes, et ainsi (ue le peuple (le la partie du pays intéres-(le suite." L'acte s'oceupe ensuite des assem- sée fera comme moi. Dans son principe, leblées annuelles, spéciales de la compagnie. projet avait pour but de protéger les ilnté-des assemblées (les directeurs, du lieu où ses r (ts de I population d'une partie considéra-assemblées doivent se ýtenir. On indique ble du pays qui avait été ignorée ou placéeaussi que le chemin et le prolongemnent de- sous le joug arbitraire (le comagnies ayantvront être commencés et (lue 15 pour 100 obtendu des chartes de cette Chambre,du capital-actions devront être dépenisés probablement sans que cette dernièreclans cette entreprise dans l'intervalle des se fût mise au courant des circon-deux ans qui suivront l'adoption de l'acte. stances. Et c'est pour obvier à cesLa subvention., ainsi qu'il appert (le la ré- inconvénients que nous avons essay'é desolution soumise. est pouir cette partie de nous sauver en, obtenant une charte nou-la ligne qui se dirige sur la Passe (le la velle, La compagnie avec laquelle noos
Tête Jaune. avons négocié et dont ious avons obtenuMaintenant il nie semble que lorsqu'ils s'a- cette charte doit nous donner les droitsgit d'une compagnie qui possède par sa que, je suis peiné de le dire, nous refusaitcharte des pouvoirs et des privilèges aussi l'ancien gouvernement.
etdus, nous devîons avoir les informa- Maintenant, je dois dire que je ne com-fions les plus eomplètes et savoir s'il s'agit prends pas l'objection que l'on veut soulever

d'une compagie de bome foi et qui veut en disant que la compaR;nie dont il est iciconstruire ce chemin de fer', ou d'une coin- question se propose no. construire une voiepagnie composée de brocanteurs de chartes, ferrée transcontinentale. A l'encontre deLe ;ministre assurétment ne peut avoir per' telle objection, je dirai, au nom de ceux quemis la concession de pouvoirs aussi étendusê je repréente ici, que la construction du che-et des subventions pour la partie du chemin Iin cde fer' qui nous occupe, nous satisferadusignée sans s'être enquis u personnel de d'autant plus que cette ligne fera partie cdula compagnie et S'être assuré qu'elle peut hmnpoeéà taesl otnn.Jniener à bonne fin cette entreprise. 31ais le dé,'ir'e déclarer à cette Chambre que si cepoint sur lequel je veux particulièrement in- emin de fer fait partie d'une dele trans-sister est celui-el : l'octroi d'une subvention à continentale qui s'étendra à l'ouest de Win-ce chemin, cette année, entraîne nécessaire- n'ieg passant par le district du lae Dau-ment l'octroi de subvendions au chemin qui phn de la vallée de la riviere du Cygne,
se rend à la côte du Pacifique et c'est le Prince-Albert, la vallée de la Saskatchewan,point important qu'a remporté M. Pugsley, Edmonton et la Passe de la Tête Jaune et lecomme représentant de la compagnie. Mais district du Caribou jusqu'à la côte du Pacl-nous devrions connaître tout le personnel de tique, ce projet est le meilleur qui puisse oc-cette compagnie qui a le pouvoir d'entre- , .
prendre et d'exécuter une entreprise aussi cuper plattention publique aujourd'him, et il
considérable que celle que le gouvernement aidera plus que tout autre an développement
s'est engagé d'appuyer en accordant la sub- et là la colonisation du Canada. Je parle
vention demandée aujourd'hui. maintenant cde ce projet au point de vue

d'une voie ferrée, et non pas de l'aide sous
M. OLIVER : Je n'ai pu comprendre à quelque forme que ce soit que l'on pourrait

quel point particuller l'honorable député (M. ac'corder aux promoteurs de cette entre-
Foster) s'oppose. S'oppose-t-il à la charte prise : cela est entièrement différent, et je
ou à la subvention ? voudrais que cette question fût discutée au

M. BERGERON : A tout le projet. point a.' vue c je Ile suis placé mol-même.Mafis n(. uê-lons pas ces deux chloses. Quant
M. OLIVER : Je suppose que le projet se .u pj

trouve compris dans la charte. On s'est oc- compris que je l'appuie dans son principe.
cupé de cette dernière de temps à nutre, du- dans ses développements, dans sa réalisa-
rant chaque session, et l'on a proposé maints tion compiète. Quant à la subvention ac-amendements devant le comité des chemins tuellement demandée, ele permettra é la
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compagnie d'abord de remplir ses engage-
ments avec la ville d'Edmonton et de proté-
ger les intérêts de cette ville et ceux du
oistrict envirounant.

M. IIAGGART : Quels sont les droits de
la ville d'Edmonton auxquels fait allusion
l'honorable ministre ?

M. OLIVER : Le droit d'Edmonton et du
district voisin d'avoir le chemin de fer en
question. Cette subvention permettra à la
compagnie d'accorder ces communications
par voie ferrêe à une certaine partie du nord
de ce district et de pousser sa ligne plus à
l'ouest.

M. FOSTER : Cette partie colonisée est-
elle dans la direciion de la Passe de la Tête
Jaune ? Quelle étendue de terrain est ainsi
colonsé. ?

M. OLIVER : Cette partie est sur la rive
nord de la Saskatchewan. C'est la région
appelée Stony Plains qui se trouve directe-
ment à l'ouest d'Edmonton ; ce chemin ou
toute autre ligne devra. je suppose, passer
par cette ville afin d'atteindre la Passe Jas-
par. où se trouve une population assez con-
sidérable ;cet endroit est à environ 30 ou
35 milles à l'ouest d'Edmonton. J'espère
que si ce chemin était construit sur une
distance de 50 milles, toutes les terres non
encore colonisées, seraient bientôt en état de
culture. On a déjà dit Ici que les colons qui
demeurent 1 plus de 30 ou de 40 milles
d'un chemin de fer, ne peuvent cultiver le
grain avec avantage, vu le cofût élevé du
transport aux stations de chemin de fer.
Enfin, le prolongement de cette ligne sera
non seulement avantageux aux colons
qui sont déjà établis .1 ces endroits, mais ce
sera de plus un moyen d'engager d'autres
personnes à prendre les terres non encore
necupées.

M. FOSTER : Nous connaissons mainte-
nant les phases par lesquelles a passé la
charte d'abord obtenue par la ville d'Ed-
monton, puis cédée O d'autres personnes, et
les pouvoirs plus étendus obtenus par ces
dernières. Cependant, je ne puis trouver
dans tout cela les noms des personnes qui
composent cette compagnie. Je crois que
nous devrions connaître ce personnel, con-
maître ceux à qui nous avons affaire.

L MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Si ce comité n'était qu'un
cercle de discussion et si nous étions ici
pour nous amuser, je pourrais comprendre
la ligne de conduite tenue par l'honorable
député (lui s'est livré à toute une gymnasti-
que intellectuelle. cette après-midi, pour lir'e
les noms de ces rivières, comme s'il y avait
dans cette affaire quelque chose de particu-
lièrement amusant et ridicule. S'il veut s'a-
muser, qu'il consulte les statuts de ces 15 ou
20 ans passés, qui s'occupent de l'existence
civile des compagnies de chemin de fer et
il y trouvera les mêmes raisons de rire et de
badiner. C'est un fait indéniable que M.

M. OLIVER.

Pugsley s'est donné beaucoup de peine
pour obtenir cette subvention. mais ce n'est
pas 'une raison pour ridiculiser ce mon-
sieur, parce qu'il n'a pas été un partisan po-
litique (le .l'honorable ,député. S'il était l'ami
politique dle l'honorable député, ce dernier
ne le traiterait pas de cette fa:on. Je crois
qu'il vaudrait mieux pour l'honorable dépu-
té de discuter sérieusement la question
maintenant soumise A la Chambre, car je
suis certain que ce qu'il dirait alors aurait
beaucoup plus de poids et serait mieux écou-
té de ce côté de la Chambre.

Il n'y a aucune raison pour parler d'une
manière irrespectueuse des personnes dont
les noms ont été mentionnés cette après-
midi. Je ne vois pas pourquoi on se mo-
querait de ,. McAvity, qui est universelle-
ment respecté à Saint-Jean, N.-B. Il est
l'al me dirigeante d'une maison importante
<le cette ville et dont la position est enviée
dans les cercles de la finance du Nouveau-
B-runswicl. M. McAvrity est un gentleman
dont le nom. lorsqu'il se trouve mêlé à quel-
.que entreprise publique, inspire la confiance
à tous. J'ai dit au comité que M. McAvity
est le président de cette compagnie dont M.
D. L. Pearson de Halifax, est secrétaire. M.
Pearson est un homme qui s'est trouvé mêlé
avec sucs à quelques-unes des plus grandes
eutntreprises du Canada. L'honorable député
n'a pas le droit de dire que les représenta-
tions que ce monsieur peut faire ne méritent
pas la considération du gouvernement et du
parlement. Je déclare que j'ai soumis à mes
collègues tous les renseignements nécessai-
res. quand ces questions ont été considérées.
pour leur démontrer que les projets dont il
s'agit étaient -sérieux et avaient pour au-
teurs des hommes capables de les mener à
bonne fin. Je ne me suis pas informé du
nom des autres personnes qui font partie de
cette compagnie. Quand le temps arrivera
de m'en informer, je me donierai cette peine
car nous ne sommes pas obligés de sa-
voir cela avant que les subventions soient
accordées. A tout événement, je m'en in-
formerai avant que le contrat soit signé,
afin de nous assurer que le compagnie est
capable de mener ces entreprises à bonne
fin. 1Mais jusque-là, je ne suis pas obligé de
m'enquérir de la chose. Je n'ai pas à four-
nir au comité d'autres informations que cel-
les que j'ai déjà données.

M. COSTIGAN : Je désire dire quelques
mots sur l'item qui nous occupe. D'abord,
je crois que l'honorable député d'York (M.
Foster) s'est trompé quelque peu en es-
sayant de mettre la Chambre sous l'impres-
sion que M. Pugsley a attendu l'arrivée au
pouvoir du gouvernement actuel, pour se
rendre dans l'ouest étudier les avantages
que pourrait présenter la construction
d'un chemin de fer dans cette partie du
pays. Si la mémoire ne me fait pas dé-
faut, M. Pugsley, dont le nom a été men-
tionné, connaissait parfaitement bien la
question avant la formation du cabinet ae-
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tuel ; il avait fait des voyages dans l'ouest fabriquée de toutas pièces et qu'elle ne re-
pendant que le parti conservateur était au pose sur aucune donnée ou raison. J'admets
pouvoir, et il se trouvait intéressé dans la que je suis pauvre, et je n'ai pas honte de le
construction de chemins de fer dans cette reconnaître, mais j'ai fait le voyage en ques-
partie du pays. Bien qu'alors je n'aie pas eu stion honnêtement et sans les secours ni di-
l'avantage de le connaître aussi bien que je reetement, ni -indirectement de ce gouverne-
le connais maintenant, je suis certain que ment, ni d'aucun autre gouvernement. Je
sa réputation auprès du gouvernement d'a- n'ai seulement pas eu une carte géographi-
lors était basée tout autant sur la recom- que du département ; je n'ai d'obligation à
mandation et la protection de l'honorable personne quant au voyage -en question. J'ai
représentant d'York que sur tout autre fait ce voyage en honnête honime. J'ai été
recommandation. C'est pourquoi, je crois si méticuleux qu'avant de partir, j'ai de-
que c'est commettre une injustice à l'égard mandé au département de l'Intérieur un per-
de M. Pugsley que de dire qu'il a attendu mis de mineur, afin de ne pouvoir violer la
pour se rendre au Nord-Ouest étudier les loi des mines. Quand je suis arrivé à Ed-
chances de réussite d'un chemin de fer, mouton, prévoyant que je me rendrais jus-
'arrivée au pouvoir du gouvernement qu'à la Colombie Anglaise, j'ai demandé un

actuel, quand je sais d'une manière certaine, nouveau perni:s de mineur, pour lequel j'ai
qu'il avait de grands intérêts dans des on- payé la somme exigée par le département.
treprîses de ce genre au Nord-Ouest même le n'ai reçu aucun argent du gouvernement
sous l'administration précédente. ni directement ni indirectement, et tout ce

Mais je -me lève surtout pour attirer l'at- que je puis dire, c'est que le rapport du jour-
tention de la Chambre sur un autre chemin Ial en question contient un libelle voulu, un
de fer, et j'espère que cela ne prolongera vil mensonge. J'ai saisi l'occasion qui m'est
pas le débat, quand j'aurai dit qu'il n'y ai offerte pour rétablir les faits, bien que je
aucune subvention accordée à cette voie. considère que la chose ne soit pas néces-
ferrée. On comprendra facilement qu'il n'y saire pour le public ; n'empêche qu'il ne
ait aucune subvention, quand on saura que vaille autant montrer jusqu'où peuvent aller
les promoteurs de cette entreprise n'en ont ces journaux et ceux qui se cafient derri'e
pa's demandé. Aussi, je ne lme lève pas pour eux, quand ils font des attaques aussi lilches
déclarer que je suis mécontent de ce qu'au- que celle dont je viens de parler et dont j'ai
cun crédit n'a'été demandé pour ce chemin souffert, mais non pas d'une manière très
dont le parlement a autorisé. durant cette sérieuse, - après tout. Qu'ils continuent,
session, la construction depuis Edmonton. qu''ils disent tout ce qu'ils voudront sur mon
-vià Athabasca-Landing, jusqu'à la rivière compte, mais je m'adresse aux journaux
de la Paix. En temps et lieu, je discuterai respectables pour faire une critique impar-
l'opportunité de construire ce chemin, car je tiale et juste Comme celle que j'attends de
crois avoir des renseignements très impor- tous les membres de Ce comité. Je méprise
tants à fournir A la Chambre sur cette ques- les attaques comme celle dont j'ai été l'objet,
tion. Je fais allusion à la chose maintenant, et je n'ai que du dédain pour les individus
parce que l'occasion s'offre à moi de démen- qui les font. J'espère que ce comité me
tir un faux rapport publié contre moi, il y a pardonnera d'avoir pris de son temps pour
quelque temps ; je n'ai pas jugé la chose répondre à un libelle aussi liche. J'ai fait
assez importante pour soulever une ques- mon voyage à la rivière de la Paix en
tion de privilège et faire allusion à un arti- homme intelligent, désireux d'obtenir tous
cle de journal. Après avoir changé mon ai- renseignements qui peuvent être utiles à un
légeainee politique, je mie suis vu insulter et membre de cette Chambre. J'ai obtenu ces
injurier dans mua réputation, de 'toute sort e renseignements, et j'ai litention 'a e ét 'ben,
de façons par plusieurs journaux qui consi- servir toutes les fois qu'ils pourront être
déraient la chose cmme un devoir qet qui y utiles à ce comité ou à ce parlement. Je les.
allaient de la façon la plus indigne, la plus ai obtenra d'une manière légitime, et je veux
vile. Au nombre de ces journaux, se trouvait m'en servir légitimement aussi.
une feuille de appelée, je rois,e de n
le "Telegram. un journal conservateurden o
Cette feuile disait que j'étais trop pauvre rable député de ing a montré-
pour payer le moût duni voyage te la rivière Une VOIX L'honorable déuté d'York.
de la Pamx de mes propres deniers et que. i
par conséquent, c'était le gouvernement qui M DOMVILLE :I avait l'habitude d'être

allien deýë la fangn laonral pls ndgn, a lu

avait payé mon voyage; le journal en ques- d
tion disait que c'était encore là quelque, d'York, N.-B. (M. oster) a fait preuve der
chose que les conservateurs tenaient en ré-beaucoup de chaleur dans la discussion. J'a
serve contre tuoi, jusqu'au, temps où 'l'occa-pris en note ses paroles il a parlé des bro-
sion serait venue pour eux d'expliquer les àanteurs de chartes. Pourquoi jeter tat
raisons de mon changement e politique de blâme anPourquoi attaquer tout le
Ils n'ont jamais fait claquer ce fouet parce- sonde? Pourquoi essayer de ternir la ré-
qu'ils n'en ont pas,-comme ce journal a été putaition de tout le monde? Supposons que
trop pche peur rtracter son énoncé ou pour la compagnie dont Il est Ici question soit
dire les raisons de cette accusation, je pro- composée de brocanteurs de chartes. Si ce
fite de pa position ici pour dire qu'elle a été derniers font un ouvrage utile, pourquoi les
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condamner ? Il y a beaucoup de choses que demanda.it à son frère d'agir comme direc-
nous aurions pu dire sur l'honorable mon- teur de cette institution. Qu'a donc à ga-
sieur et que nous n'avons pas dites. Si nous guer l'honorable député d'York en atta-
consultions les rapports de cette Chambre, (quant tous ces messieurs ? Suit-il cette Il-
nous verrions qu'un certain monsieur a dle- ;c tie conduire parce que la province du

aniiidfé par îcrit au gouvernement n,00 Nouveau-B'runswick ne veut plus de lui, ni
acres de terre. en ajoutant que si cette sub- de son parti ? S'il en est ainsi, ses amis
Venition ne li était accordée, il ne cesserait auront une forte besogne . faire plus tard.
de prier. Comment pourront-ils venir devant le peuple

du Nouveau-Brunswik quand des hommes
Une, VOIX : Quel é ce monsieur ? -om'ie 3f. McAvity et autres sont représen-
M. DO}MILLE : Je dovuierai soit ioil à L',1es coilme s'étant rendus coupables de

l'honorable député, mais confidentiellement, toutes sortes de vilenies ? Je puis denian-
s'il désire le coninaître. C'était George E. der à l'honorable député si nous ie pou-
Foster, et la chose se trouve consignée dans vons pas aller encore beaucoup plus boin sur
les rapports de la Chamibtire. rapjorts qui le sujet. s'il croit nécessaire de scruter les
ont été soui<nîîs alors que sot propre parti m1oti'fs des autres.
était au pouvoir. M. FOSTEI : je crois. M. le Président,

Quelqjues VOIX : Question. question. que la position prise par l'honorable ministre

M. lO31TLLE :a question est três peV- des Chemins de fer et Canaux n'cst guère
tinente. Je suis à démontrer îi l'honorable tenable. Il prétend qu'on aura tout le temps
député (M. Foster) que M. McAvity est d'obtenir des renseignements sur la bonne

tout aussi respeetable que n'impîortes que foi de la compagie à laquelle on ac'orde

député qui pourrait dans cette Chambre eri- "I. moniant considérable des deniers pu-
tiquer sa conduite : je considère comme in- heis, quand eette subvention aura été vo-

juste qu'un honorable députe attaque des tée., et que c'est lit ce que nous avons a

personnes qui ne peuvent pas se défendre fIne.
dans, cette enceinte. Le MINISTRE DES CIIEINS DE FER

Une VOIX : A l'ordre ! ET CANAUX Je n'ai rien dit de tel.

M. DOMVILLE : Je suis dans l'ordre. je M. FOSTER :Je crois que je puis donner
parle de la question du chemin (le fer d'Ed- mon appréciation tde ce qui s'est passé ici, et
m (onton. Que ce soit M. McAvity ou n'im- je me propose de faire connaitre -à la Cham-
porte <ui lui construise (ce chemin de fe. si bre la manière dont j'ai compris les paroles
le parlement considère qlue cette entre de l'honorable ministre, si le Président veuit
prise mérite une subvention. Nous pour- me poteger.
rions remonter t urrière et rappeler le Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
temps où ion lonorabe ami proposait ti ET CANAUX : Mol honorable ami (M.
constrire une voie terrée depuis Buttern ut Foster) peut donner à mes paroles l'interpré-
Ridge jusqu'à Apohaqui, dans le but d'ob- tation qu'il voudra, niais il ne cite pas ce
tenir des votes, mais te chemin de fer nl'est u j'ai tit.
pas encore btti. Le projet était bon et j'au-
rais été lieureux que ce chemin eût été M. FOSTER : Si lhonorable ministre n'a
bâti. Mais le luit qu'on se proposait était pas la courtoisie de me permettre die faire
simleinent de capter des votes; on a réussi ma déclaration, je devriais en appeler à M.
dans ce seis, mais -le cheminih (le fer n'a pas le Président. pour mie protéger.

été const;uit. Supposons que quelquun a l'ORATEUR SUPPLEANT : Je de-
accuse 'honor'ale député d'York ou ceux nderais aux lhonorables députés de ne pas
(lui st' trouvaient mêlés à cette entreprise in'îerrompre.
projetée d'avoir en vue un but indigne, lho-
notable monsieur aurait-il alors considéré M. FOSTER : L'honorable ministre des
cette critique comme juste ? Le peuple de ce Chemins tie fer et Canaux a prétendu qu'il
pays est content tie voir construire des chie- serait suffisaminent telIps pour li de s'in-
mins de fer publies, s'ils sont utiles. Te n'ai f'orier du personiel. de la bonne foi. des
pas le désir d'être bien long, Iais je demnan- ressources de cette compagnie pour laquelle
derais à l'honorable mlonsieur dle traiter son il nous demande die voter un montant consi-
propre coneitoyen, M. McAvity, un homme dérable d'argent pouir la construction d'un
très respectable, avec une justice ordinaire. chemin de fer, quand l'argent sera voté et
M. Pearson, de la Nouvelle-Ecosse jouit lorsqu'il pourra faire lun contrait pour per-
d'une bonne réputation. Il n'a jamais prê- niettre de dépenser cet argent dans cette

'lié il est vrai ; il n'a jamais adminlistré des entreprise. Ce n'est pas l l'idée de nos ius-
sociétés de tempérance, mais c'est une ex- titutions parlematentàires. On demande à ce
cellent honne. Il n'a jamais fait de fau- comité de voter un certain montant à une
tes publiques, il n'a jamîîais descendu l'é- eertaine compagnie, mais avant qu'on puisse
ehelle sociale ; loin <le là il a toujours monté voter un seul dollar à cette compagnie, pour
de plus en plus dans l'estime du peuple de ce l'exécution des travaux, on doit connattre
pays, son passé est excellenit et encore l'au- d'une manière parfaite le personnel et la
tre jour. la banque du Nouveau-Brunswick situation financière de la compagnie. Cela

M. DOMVILLE.
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est la position que j'ai prise, alors que le cetto etiilguile ; mais c'est bien le moment,
ministre en a pris une tout à fait opposée. maiinuia que nous sommes appelés a
Je veux bien (lue la différence qui existe voler fett sur)ettt ion. de nous dire quel1les
entre ces deux positions soit appréciée au sont les pet'solnies (lui composent cette eom-
point de vue parlementaire par cette Cham- pagni. Qbuit au monsieur qui a parlé en
lue et le pays. C'était un pur jeu pour mon vieleii' lieu, je n'ai pas un mot à lui ré-
honorable ami de me mettre clans la bouche poudre,
des paroles que, la Chambre en est témoin, je
n'ai jamais prononcée. Je vous demande, M. Le P011ER MINISTRE : Mon. honora-
le Président, si j'ai dit un mot dans l'al.lu-- ble imi 1iîl in tant d'expérience du parle-
sion que j'ai faite à M. McAvity, qui fût de meut, suit nitssi bleu, sinon mieux que qui
ia ture à jeter du discrédit sur un homme 11que vo soit dons cette Chambre, qu'il y a un
que je connais bien ett envers lequel je ne polt q1'ind oit arle des personnes ou des
veux pas manquer de respect. Les membres c(s)il il est dlltielle de dire si e'est avec
de cette Chambre étaient ici quand j'ai parlé, reMpe<t t01 Vec mépris qu'on en parle.
ils sont justes et ils savent que je n'ai pas Quau il n it honorable ami a parlé cde M.
dit un seul mot de nature à jeter le moindre Iugsley dions son dernier discours, il l'a fait
diserédit sur ce monsieur. (dune i:nnuiièîr'e i laquelle personne ne peut

touvrî il redire ; mais quand il a parlé de
M. BERGERON : Ni sur nucune autre ce motutntir dans son discours précédent,

personne. .eOx qui l'onti écouté se demandaient s'il
Parlafit de 91o mlonlsieur avec dérision ou au-

M. FOSTER : Mais c'est un jeu facile treinnt, Qtantd Il a parlé de M. Pugsley
pour l'honorable ministre, quand il ne veut diisilnlit 1inl'lourl' du parlement, dansant au-
pas fournir de renseignements-et c'est son teur nt dtpartemnent, se faufilant partout
état chronique-de mettre dans la bouche de ennuo unbr ioenteur le chartes, je ne croisson adversaire (les paroles que ce derier -.NI qu'] ait montré l l'endroit de M. Pugsley
n'a pas prononcées, de frapper sur un homme tout lé resik'et qu'il doit avoir pour ce mon-
de paille et de se tourner ensuite du côté <Le lour ' C'est [foirquoi Il ne doit pas trouver
ses partisans pour proclamer quelle grande aatléro à se plaindre s'il s'est exposé à re-
victoire il a renportée sur son adversaire. cvoti' des critiques qu'il a fort bien méritées.
Je dis de nouveau que je n'ai pas prononce Mais vÙ,uuu à l'objection de l'honora-
une seule parole dans cette Chambre qui lte mionîsl4etr. 'Mon honorable ami demande
fût désobligeante à l'adresse de M. Pugsley. ue inforniîtio , au sujet de la compagnie
J.'ai dit qu'il étaiit le procureur de la compa- dconxt Il S'iWît lei. Mou honorable ami en
gie, qu'il avait saisi par le cheveux l'ocea- sait peut-tre aussi long sur ce sujet que
sion d'obtenir des privilèges. C'était bien là Phonor'ble iltistre des Chemins de fer et
son droit, et on ne peut lui attribuer à mai Canlum ou qu'nucun autre membre de cette
ce fait. Je connais bien M. Pugsley et je ne Clambi 1 t'a qu'à consulter les statuts.suis pas ici pour parler en mal de ce mon-
sieur, non plus que d'aucune autre personne, M. IO'T t Je demande pardon à mon
et je ne l'ai pas fait. Mais l'honorable mi- holnorable 11t1l1 JVai feuilleté les statuts et
vistre et son ami de cœur ont es-sayé de je n'ai 11ii y t-1ouver aucun nom.
gagner quelques applaudissements en m'aC- Le PREMlER MINISTRE : Mon honora-
tant des hommes sans honneur et sans dIl-
cusant de parler de ces messieurs comme se
étant des hommes sans honneur et sans di- M. I TER : Alors, j'ai mal lu.
que nous avons le droit, quand nous votons Le PRIER MINISTRE Mon honora-
(les deniers publics à certaines compagnies, ble m Mo o a ue 'y e
que nous avons le droit comme représentants nome tIll 1 h doit Pts oublier qu'il y a eu de
et mandataires du peuple, ce droit n'apparte- iallicomli gle, t'ltiit'en ce qui se d rattache à
nant pas seulement au ministre des Chemins I.'apremière date de 1805-
de fer et Canaux, de demander, et c'est ate e(onituliunt ei corporation la compagnie
son devoir à lui (le nous le dire, thi eeMii i fer du distriet d'Edmonton-et
quel est le personnel de cette com- 'olci los nomiîs des personnes qui deman-
manière nous pourrons juger, si nous de- ilent cette existenlee civile :
voter une subvention considérable ; de cette Herbert Charles Wilson, William Summerville
mnani?re nous pourrons juger, si noups de- i <liiistIi', Johnti Ednmtitid Kelly. Colin Ferrie

St,'nog, Jolm Ctouueroit Thiomta Bellamy, .Josephvons accorder ou refuser le montant deman- Henry Pionil tons d'Edmonton, et William Tyndale
dé. La compagnie pourrait être composée ennig yooa
des hommes les plus respectables du monde,
et cependant. cette Chambre peut en arriver Voici quel était le but de cette charte:
à la conclusion que, vu certaines circons- TrAot, conîuire et exploiter un chemin de fer,
tances, elle ne doit pas voter la subvention lavgtde tdte qatr pedi huit pouces et demi, d'un point
demandée par cette compagnie. Voici une IqlOcQito u1idt1 les limites de la vili - d'Edmonton,
attitude qui peut être défendue. Le ministre .tatristtid'Alit ttnuTititoit-ws du Nord-Ouest, Canada,
des Chemins de fer et Canaux dit qu'il aura de 1o ans %îîîe dhention sud à un point quelconque
tout le temps suffisant pour fournir ces ren- lEdiionton, ut faire correspondance: aussi d'en
seignements à la -Chambre, quand le o pint quîeleouquîe dauis les limites de la dite ville
vernment sera prêt à accorder l'entreprise à d'Edmîointoin, danîîs une direction nord-ouest vid le
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village de Saint-Albert à un point sur la rivière Atha- pagnie, dans un cas comme celui-ci, est re-
basca, à ou Iprès de Fort-Assiniboine, avec enbran- présentée, non pas par ses actionnaires, mais
chement à Stony-Plains ; auss d'un point quelconque par soa conseil de directeurs. Si le prèsi-
dans les limites de la dite ville d'Edniontou dans une dent et le secrétaire étaient les hommes de
direction nord-ouest à un point quelconque a ou près
de Fort-uskatchewan avec embrancheeneut à upaille, des hommes sans importance, sans
point quelconque sur la rivière (le lEsturgeon. ni ve:cpeetabilité. aon honorablec ami aurait pli objecter àt cette proposition,

Le parlement a. (le temps à autre, ajouté nais ce que J'ai à lui répondre, c'est que
à cette charte. Mon honorable ami a dit, il nous avons ici le président et le secrétaire
y a un instant. que cette compagnie, si peu de la compagnie pour la représenter. Quant
considérable au début, a fait ajouter àt sa 1 M. Pe.aî.on. je ne le las.
clan-te des privilèg-es qui lii ont paermis de cnest un homme estimé dans l'endroit où il
pousser des chemins (le fer dans presque demeure. Quant d eM. icAvity, le prési-
toutes les directionis, jusqu'au.iix rivières aux dent de cette compagnie, il est reconnu

ad u Yukon. <le la IPaix. et ainsi de comme une deé honimes ('affaires les plus
suite ;lwr'soaîe ne s'est op)posé àt ce qu'on respectables (lu ailté ne suffit-il pas
l-,; a (le pareils privilè ages. et il est qu'il prête son nom à une entreprise. pour
ai i trop iardn auvo qu'on se nse- que le gouvernement et le parlemet, a
mnide si le parlement a bien ou mal agi à compris mon honorable ami lui-même, y ac-
eet é±rard. Nous lansfait, et c'est fini. cordentf toute leur confiance ? Certes, voilà

un point qu'il ne contestera pas. Qu'a-t-ilpousserde :Chein'st de fdns pr doe besoin d'autres renseignements ? Le
Le 1 1EMIER MINISTRE Oui11. en ce qui jprojet est-il ou n'est-il pas digne d'attentio-n ?

concerne la conession jes pouvoirs il est Les rcmaques faites par l'honorable député
tLop tard our que mon honorable am i d'Alberta, <M. Oliver) sur ce point, sont con-
puisse lire que le parlesent n'aurait pas d'l j cluantes, jE crois, et je dum'noe nà la Cam-
accorder ces pouvors-ls. e bre d'y réfléchir.

M. POSTER :Je nii.l pas dit cela. Mron hionorable dit qu'on peuit peut-être
nourrir le projet de construire une liene

Le 1 IIEMIE1t MINISTRE nC'est a on- i'a'sont1nentale.
lusion quil faut tirer does remarques de Quel mal y aurait-il cela ? Pour ma
lhonorable député ;il ne s'agit plus que de par't, j'en serais très aise, bien que je ne
savoir sl 'nous allons accorder ou refuser penise pas qu'ýon puisse y reussir avant plu-
cette subvcention. 'Mon honorable ami voit- 1sieurs: années. mais on ne Saur'ait s'y ou)po-
d-ait connaître les nom, les actionnair'es ; user. Donc, si ceprojet est important etdigne
ignor'e-t-il <ue les actionnaires d'une coin- d'attention. et qeu ses auteustt le soeent as-
pagaie ne sont oas toujours les mêmes ? si, que -vent de plus mou honorable ami ?
Les pgmiers qui ont figuté comme tels peu- o. oTE e Son intelligence et son boa
vent r disposé le leurs intérêts et être, sens doivent avertir mon honorable ami de
aujourd'hui, complètement étbangers à la eoine voudrais voir le

Le PREMER MINSTRE : ui. en ce qu ' rjtetil u nest p aus dgedateto

compagnie. Il est évident quoirs ains L documen e dont l'honorable dépur a cité es

troptar or qe mn hnorbleamid'Albert (M.t livenrasrle oinit, sonté con-

tÉ l'on denmandle. aujourd'hui, an gouverne- extraits.
nent le subventionner cette compagnie de
chemin de fer du dictriet d'Edmonton. Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX :Les quelques notes qui ac-M. FOSTER : Il sufira i mon honorable ompagnent ce document sont destinées à
amiii de jeter un regard sur l'itemn 41, pour mon propre usage.

vnorrr que projet dett consrurr coneagigne

i-oirîu cestun 'out atrecopanie. NM. POSTER : Est-ce Il le document qu'a
Le PREMIIER 'MINISTRE Bien que, en- tranorabnenta e

eette ~ 4 su v ni n Mon lhonorableam u- se r an é .m anistonr e sa ri?' o

p1 aL pr1 sen e session1,le non en ait été changé. c'est encore la Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
même compagnie, et les officiers de la com- ET CANAUX : C'en est un extrait, et je
pagnie de chemin de fer d'Edmonton, du ne communiquerai pas à l'honorable député
Yukon et du Pacifique sont précisément les notes destinées à mon propre usage.
ceux qu'avait la compagnie de chemin de M. FOSTER : N'est-ce pas une requête si-fer du district d'Edmonton, gnée par M. George McAvity ?

Mais qui sont-ils ? Mon honorable ami a
droit de savoir si cette compagnie est bien Le MINISTRE DES GIHEMINS 'DE FER
en état d'exécuter son -entreprise, mais il ET CANAUX: Non.
n'ignore pas plus que moi que lorsqu'une M. FOSTER : Le premier ministre l'a lucompagnie de chemn de fer ou n'importe à la Chambre comme étant une requête dequelle compagnie demande au parlement de ces personnes-là.
lui accorder une subvention, une faveur ou
un droit, ce dernier n'exige pas qu'elle pro- Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
duise la liste de ses membres ni de ses ac- ET CANAUX: C'est un extrait de leur re-
tionnaires ; imêm.e il peut se faire que les quête.
officiers de la compagnie ne sachent pas M. FOSTER: Le premier ministre l'a lu
quels en sont les actionnaires. Quant à comme requête signée par George McAvity,
l'honorable député, il sait 'bien qu'une com- 1 et le ministre des Chemins de fer dit que

Sir WILFRID LAURIER.
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c'est seulement un mémoire particulier et
destiné à son propre usage. Il doit y avoir
là quelque irrégularité ; un mémoire parti-
culier de l'honorable ministre lui-même ne
peut constituer la requête qui donne lieu à
la subvention ; assurément, cela est impos-
sible.

M. DOMVILLE : M. le Président-
M. FOSTER : J'ai la parole. ýMon honora-

ble ami va voir, lui aussi. qu'il faut quelque
chose (le plus que de connaître le président
d'une compagnie lors-qu'il est question de lui
voter des sommes considérables pour favo-
riser une entreprise. D'après l'honorable mi-
nistre, la Chambre n'a pas d'autre droit que
celui de savoir quel est le président de la
compagnie à qui l'on va confier l'exécution
(les travaux et le soin de dépenser le mon-
tant d'une subvention ; certes, mon hono-
rable ami ne saurait le prétendre. En ac-
(ordant à la compagnie dé chemin de fer
d'Edmonton, du Yukon et du Pacifique la
subvention dont il s'agit, nous avons parfai-
tement le droit de savoir quelle est cette
compagnie-là ; mon honorable ami ne sau-
ralt répondre aux exigences de cette Cham-
lre, ni à celle de la justice, en se bornant à
nous fa.ire connaître le nom du président eni,
lui. peut bien être tout il fait respectable
sn.ns que la compagnie qu'il représente le
soit également.

(Le ministre des Chemins de fer et Ca-
naux envoie porter. de 1'natro Ceûté de la
Chambre. un document à . Foster.)

M. POSTER : Qu'est-ne que ceci ?
Le PREMIER MINISTRE : C'est un des

documents que mon honorable ami désire
voir.

M. FOSTER : Il ne porte pas la signature
de George McAvity ; pourtant, le nom qu'il
nous faut, c'est celui-lil, puisque c'est celui
qui accompagnait la requête dont le pre-
mier ministre a fait lecture. Mhis peu avant
qu'il se mit à lire. ou pendant qu'il lisait,
le ministre des Chemins de fer est venu
faire une ratue, et par conséquent, il devient
dès lors impossible de communiquer ce do-
cument aux autres membres de la Chambre;
ce n'est plus un document public.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ce n'était pas un document
public du tout.

M. BERGERON: Alors, on n'aurait pas
dû le lire à la Chambre.

M. FOSTER : C'est tout simplement un
document émané de M. Pearson, -qui n'est
pas président de la compagnie de chemin de
fer d'Edmonton, du Yukon et du Pacifique.
mais avocat de la compagnie de chemin de
fer du district d'Edmonton, à responsabilité
limitée. Il se dit autorisé par sa compagnie
à demander une subvention, mais la subven-
tion dont Il s'agit ici est destinée. non pas à
la compagnie de chemin de fer d'Edmonton,
mais à celle d'Edmonton, du Yukon et du

Pacifique, corporation et entité bleu diffé-
rente.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le mémoire que l'honorable
député a dans les mains est une copie du
document qui m'a été adressé par le départe-
ment mais le document qu'a lu mon très
honorable ami, et où j'ai pris les noms des
otieiers que j'ai mentionnés au comité. est
un mémoire fait pour mon usage particulier.

M. BERGERON : Il appartient à la Cham-
bre.

Le MINISTRE DES CIIEMINS DE FER
ET CANAUX : Pas du tout.

'M. BERGERON : On n'aurait pas dû le
lire.

M. FOSTER : Contient-il les noms des
membres de la compagnie ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il contient les noms du pré-
sident et du secrétaire; l'honorable depaté
ne l'aura pas.

M. t OSTER : Mon honorable ami n'autra
peut-être pas, non plus, le crédit qutil de-
mande.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : S'il persiste à nous refuser
ce crédit-là jusqu'à ce qu'il ait obtenu le
document, il va persister longtemps, car je
ne suis pas obligé de le fournir, et aucun
député ne me forcera à lui remettre des mé-
moires particuliers qui ont été préparés pour
moi seul, en vue de la discussion qui devait
Fe soulever par rapport à la question ac-
tuelle. Je veux bien fournlir des copies de
tous les documents reçus au département,
mais quant à des mémoires particuliers, je
n'en fournirai pas, et c'est d'un mémoire de
cette nature que j'ai extrait ce que j'ai lu
au comité: c'est là que j'ai pris le nom du
président de la compagnie. M. George Mc-
Avity, et celui &a secrétaire, M. Pearson;
c'est là que j'ai pris, de plus-

M. FOSTER : L'honorable ministre vou-
drait-il être assez bon de lire l'original
même ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je produirai le document
même d'où j'ai extrait ce que j'ai lu, mais
je ne fournirai pas ce mémoire. Il est ab-
surde de me demander cela.

M. FOSTER : Il ne faut pas que l'honora-
ble ministre ait l'air de croire que c'est là
une question à régler entre lui et mol.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je vals faire comme si c'é-
tait une question que j'aurais le droit de dé-
cider moi-même, et que je vais décider
aussi.

M. DOMVILLE : Je voudrais faire remar-
quer-

M. FOSTER: J'ai la parole.
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M. l'ORATEUR SUPPLEANT : L'lonora-

ble député d'York, N.-B. (M. Foster), a la
parole.

M. FOSTER: J'étais donc à dire que l'io-
norable ministre n'a pas droit de faire de
cette question une question qui ne regarde
que nous deux, et qu'il prétend ne devoir
de soumission à qui que ce soit. M. l'Ora-
teur, loin (le moi de vouloir lui imposer mes
volontés, mais ce n'est pa:s comme particu--
lier que je parle, Ces-t en ma qualité le dé-
puté que- je demande tout simplement les
reuseignements auxquels je crois ivoir
droit, et si un député a. comme tel, le droit
de forcer uu ministre il lui réponire, celui-c
a le devoir d'obéir ; c'est pour cela qu'il est
ministre. Il n'a pas le droit le se lever. en
cette Chambre, pour dire à un représentant
du peuple qui lui demande un renseiguement
qu'on ne le forcera pas à le donuer. C'est
là une doctrine nouvelle, et elle ne sera pas
suivie.

M. BERGERON: C'est une doctrine libé-
raie.

M. FOSTER : Je n'ai pas droit d'exiger
que l'lronorable ministre me comuuique un
mémoire particulier, mais il est, tout (le
même. étrange qu'il ait produit. avec ses
autres documents, un mémoire où il a pris
les requêtes qu'il a lues et qui étaient si-
gnées par KM. George McAvity, et que le
premier ministre en ait fait autant, et que,
sitét que jeus demandé Il le voir, il soir de-
venu document lrivé -et n'ait pu être mon-
tré. J'accepte ce qu'a dit l'honorable minis-
tre, savoir : que c'est un document privé ;
il se peut que la requête se soit trouvée
transerite parmi des notes particulières à
lui ; mais ce sur quoi je dois insister, à
l'h'eure qu'il est. c'est qu'on me montre la
requête signée par cette compagnie et qui
doit servir de base au vote de la subven-
tion. Je veux aussi connaître le personnel
de la compagnie dont M. George McAvity
est présidet; tout cela, non comme particu-
lier, mais comme député, j'ai ·droit de le
connaître, et je tiens à ce droit.

Lo PREMIER MINISTRE : Mon honora-
ble ami a beaucoup parlé sans raison : Il sait
comment ces choses se font. On produit ici
un extrait du doeument dont il s'agit, et on
le clavigraphie, avec le nom de la per-
sonne qui a signé. L'honorable député a
droit de voir la requête, et on la lui commu-
niquera.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je n'ai pas dit, ni ne pouvais
dire. car je ne le savais pas personuellement,
si la requête était signée ou non par M. Mc-
Avity et par M. Pearson ; tout ce que je
sais d'après le mémoire que j'ai devant moi,
c'est que M. McAvity est président de la
compagnie et que M. Pearson en est le se-
rMôaire. Nous fournirons à l'honorable dé-
puté les documents qu'il y a au département,
comme cela se fait dans le cours ordinaire,

%%I. FOSTER.

mais non pas parce qu'il l'aura exigé d'une
manière péremptoire ; rien ne s'oppose à ce
qu'on les produise ; mais je ne veux pas que
l'honorable député dise que mon honorable
ami (sir Wilfrid Laurier) ou moi-même, nous
1.'ons .prétendu lire un document signé par
ces messieulrs. J'ai donné les noms des offi-
ciers de la compagnie, dès qu'on me les a
demandés, mais je ne pouvais dire à l'ho-
norab'e député quels étaient les mem)resi <le
la eompamgnie : j'ignore si nous sommes en
possession des renseignements qu'il veut
avoir, mais si nous le sommes, il les aura
tous.

M. BERGERON : Cela signifie que l'ho-
norable ministre (M. Blair) n'a pas pris la
peine de se procurer tous les renseignements
qu'il fallait, au sujet le cette compagnie qui
demande une subvention le $320,000. Il se
l)elt quie cette compagnie soit purement no-
minale. Assurément. il doit comprendre que
nous avons un devoir à remplir, et que les
membres de cette Cia mubre ont droit d'exi-
ger tous les renseignements possibles, avant
de consentir à voter $320,000 des deniers
mublic;.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ETr CANAUX : Où prenez-vous ce montant-
là ?

M. BERGERON: Cinquante milles, it
$<,400.00 par mille. cela fait à peu près la
somme que j'ai mentionnée,

M. SUTHERLAND : La eritique de mon ho-
norable ami ne me ·semble guère équitable ;
il sait que cette compagnie est constituée en
corporation par acte de cette Chambre.

M. FOSTER : Laquelle ?
M. SUTHERLANID : Celle du district

d'Edmonton.
M. BERGERON : Cette compagnie a passé

en d'autres mains depuis ce temps-là.
M. SUTHERLAND: Mais comme ancien

député 'et comme membre du comité des
chemins le fer, mon honorable ami (M. Ber-
geron) n'ignore pas que toute charte laisse
aux membres de la compagnie qu'elle cons-
titue en corporation. le pouvoir d'agir comme
directeurs prov-isoires, et qu'après la cons-
titmtion en corporation ou l'organisation
de la compagnie, ils ont droit, en vertu (le la
charte, de s'assocrier toutes autres personnes
qui peuvent dervenir actionnaires. Il sem-
ble injuste et déraisonnable qu'un membre
de cette Chambre ose faire dépendre une
subvention du nom des memibres de la com-
pagnie constituée en corporation, ou pré-
tendre que nous devons exiger les noms des
actionnaires de la compagnie avant qu'il se
fasse quoi que ce soit. Voilà qui est itout à
fait contraire à tons les précédents et au
principe de la législation relative aux che-
mins de fer. Le chemin de fer du Pacifique
lui-même, s'agirait-il de la transaction la
plus considérable, est représenté ici par son
président et son secrétaire, ou par un autre
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fonctionnaire, qui peut, lui-même être bien fertile, qui se prête admirablement à la colo-
rauvre. Quant aux actionnaires de cette nisation: on nous dit même qu'elle est au-
compagnie, ils peuvent, en un seul jour, ne jourd'hui étabie et que le peuple qui Iliabite
plus être les mêmes. Ainsi en est-il des di- a besoin dun chemin de fer. Il me semble
recteurs. recters.que c'est là une excellente manière de déve-

M. BERGERON: Mais nous les connaisré .M- BPtGROIN: Mis Bns es ennýjs-L'ancien minisetre des Finances (M. Fes-sons, la liste en est publiée tous les six mois. ter) nie semble avoir traité cette question

3M. SUTHERLAND : Mais, actionnaires,
directeurs et présidents peuvent n'être plus logique il a lu q pouvoirs la
les mêmes dès le lendemain de la publica- charte accordait à la etmagnie et
tion de cette liste. munsi de suite, mais ces pouvoirs'sont les mêmýiies que -ceux que le couité des

M. DAViN : Me sera-t-il permis de faire à eins de fer accorde généralement aux
mon honorable ami une question ? 'Cest un compagnies qui veulent se faIre constiuer
renseignement que je désire. Veut-il dire en corporation, si ce n'est qu'à loccasion
que nous n'avons jamais besoin de connaî- de cette charte, ou a pris un soin particu-
tre, dans l'intérêt public, avec qui nous lier, ce quon ne faisait pas autrefois, de
transigeons ?limiter les pouvoirs de la compagnie et de

M. ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ,1 SITIRAD 's ot~~ rtger La piopulation du district. On y aM.SUTH-ERLAN"ýD : C'est tout le con- té
traire : un grand nombre des méprises qui des clauses qu'on aurait dû insérer

omî culie, aim lepasé,au ujt ds ~b-également clans les chartes qu'ou a accor-ont ýeu lieu, dans le passé, au Lsujet des sub- e
ventions qu'on a acrordées aux compagnies dées aux compagnies, dans le pss. Il y va
de chemin de fer, dépendent de ce que ceux de lnrt d anad u'oné e
avec qui nous transigeons, étaient trop con- ctrie du pays. L'honra ave d ué d
nus pour ne rien valoir au point de vue de
la fortune et peut-être aussi, au point de vue ae entreprise ne pourrait être plus avan-
du caractère. Je voulais justement faire tageuse au Canada que celle de la continua-
comprendre que la connaissance du nom des tien de ce chemin depuis Edmonton jusqu'à
membres d'une compagnie ou de ses action- Victoria, au moyen d'une subvention raison-
naires ne suffit pas 'à justifier ce parlement nable. Je serais prêt à garantir le succès à
ou le gouvernement de transiger avec eux. n'impoote quelle compagnie qui construirait
Si mon honorable ami voulait être juste, la cette ligne d'un bout à l'autre, caren peu de
Chambre ayant étudié l'acte relatif fL cette temps, la 'onfédération retirera de cette
compagnie de chemin de fer, et ayant vu source le centuple de ce qu'elle aura donné;
qu'il y avait dans cette compagnie des hom- jeu''tonne quns'oppose systématiquement
mes comme George McAvity, négociant de à ce que nous accordions cette subvention
Saint-Jean, Nouveau-Brunswick, M. Pear- lorsqu'elle nous est demandée par une com-
son, de la Nouvelle-Ecosse, 'et M. Pugsley, i pagnie représentée par des hommes si i-
en conclurait que le comité et le parlement portants et si respectebles.
doivent être d'autant plus sûrs qu'on va M. DAVIN: L'honorable député d'York ne
faire de consciencieux efforts pour réaliser s'y oppose pas.
cet important projet, 'et il admettrait que la .
production d'une liste des noms des action- M. dE t u l dior ue fait
niaires n'ajouterait rien à eCtte garantie. cuin etu nln icusqefiflaies 'ajoterit ren ceite aranle-un député ; s'il ne s'y oppose pas, pourquoi
Mon-honorable ami (M. Bergeron) a dit que fait-il perdre le temps de la Chambre à discu-
la subvention était de $320,000. Je crois ter? Pour m. part, J'ad essayé de défendre
qu'elle ne représente que la moitié de ce l'entreprise et de dire pourquoi je prenais
montant-1Û. cette attitude. Dans mon avis, c'est là

M. HAGGART : Si le chemin coûte $21,- une des meilleures entreprises qui soient ae-
000 par mille, 'la subvention devrait être de tuellement soumises à la considération du
$6,400 par mille, parlement, et je suis surpris qu'on s'y op-

0M. SUTHERLAND : Mals personne mieux pose dane la moindre mesure; je demande(M. à mes honorables amis de reconnaltre queque -mon honorarable ami (M Haggart) ne les hommes qui ont fait la requête au nom
sait qu'il est impossiblue ces 50 milles de la compagnie, nous donnent lieu de croire
chemin coûtent même $15000 sa bonne fol; e perdons donc plus de
mais c'est m'éloigner du point que je vou- temps à discuter cette question.
lais traiter.

'Sous les administrations précédentes, de M. HAGGARI': Ce doit l'opposition avait
même que sous celle-ci, nous avons accordé besoin elle l'aeu de l'honorable député d'Al-
une foule de subventions sans avoir la même berta (M. Oliver) et du président du comité
garantie que dans le présent cas ; bien plu, des chemins de fer (M. Sutherland). Nous
je dis qu'il n'y a pas une compagnie de che- avons toujours prétendu que nous accor-
min de fer qui se soit présentée au parle- diong une subvention à un chemin de fer
ment avec d'aussi bonnes garanties à offrir, transcontinental, et l'honorable député
en retour de la subvention qu'elle deman- d'Alberta, de même que le président du co-
dalFt. Je connais un peu, pour l'avoir visi- mité des chemins de fer, a la même ma-
tée, u région dont Il s'agit ; c'est une erégion nière de voir.
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M. OLIVER : Je défendais la subvention Le MINISTRE DES CHEMIMNS DE FER
en me plaçant au point de vue des intérêts ET CANAUX : Je ne crois pas qu'ils l'aient
locaux. signée. Nous avons le document original.

M. HAGGART : L'honorable député a 3. HAGGART : Si j'ai bien compris, le
prétendu que ce chemin devait s'étendre de ministre ai lu une pétition de M. Pearson en
l'Ontario à Calgary, et de là, en suivant la faveur de cette subvention.
rivière au Cygne. jusqu'à Edmonton, et
d'Edmîonton. jusqu'à la côte du Pacifique. Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
Voili le renseignemen( que nous nous soin- ET CANAUX : L'honorable député se
mos efforcés d'arraclier au ministre des Cie- trompe. Je n'ai pas prétendu lire une re-
muins de fer et Canaux. Nous voulions sa- quête de leur part. En réponse à la de-
voir si c'était i chemin de fer transconti- mande des noms des ofliciers de la compa-
nental que iouis allions subventionner, et ces gnie. j'ai lu les noms de M. McAvity, le pré-
Ilonlo rahbles députés nous l'ont dit. C'est là sident. et de M. Pearson, qu'on dit être le
peut-rytie 'lexception du projet de chemin secrétaire. Leurs noms sont mentionnés
de fer Canadien du Pacifique, un (les plus dans un mémoire que les officiers de mon
grands pr(oje dont on ait encore entreteniu dépaitement ont préparé pour mon informa-
-le palement, et ('est pourquoi 11011S avois tion particulière. Je n'ai pas entendu dire
droit d'obtenir les plus entiers renseigne- Ie ces noms se trouvaient au bas d'une re-
ments ei ce qui le concerne. quête, car j'ignorais qu'ils y fussent, ou

h h 1 êtee le doIj

M. STTIIERLAND : Mon honorable ani!
ne im' a pns bien compris : je n'ai difendu ce
prIjet quî ioniie un projet d'intérêt local ;
j'ai dit que le chemin projeté pouvait plus
tard faire partie d'une ligne transcontiiei-
tale , mais. pour le présent, je ne le défendais
que comme un chemin de fer purement local.

M. IAGGART : L'lonorable député, en-
suite, pense (lue cette ligne peut devenir une
ligne trans'ointiiientale. mais le député d'AI-
berta l'a défendue depuis son point de dé-
part inimial de Toronto jusqu la côte du
JPacifiîu. Quelle est cetie compagnie que
in)s Sth\suIventioimlioins maintenant ? Elle a
été constitiée en corporation i 189T, et les
noms le ses promoteurs ont été mentionnés
dans l'acte. Le très honorable ministre dit
qu'il est inutile de 'oistater qui a remplacé
les promoteurs primitifs. Il oublie qu'en
1897 cette compa;gnie a passé un contrat en
vertu duquel toute la chose a été transférée
du coup en fidéi-coinmis à une personne du
noi de Pugsley. Nous voulons voir ce con-
trat pour savoir quels sont les promoteurs
qui y sont mentionnés. L'honorable minis-
tre dit qu'il possède une requête émanée
d'un M. McAvity, président de cette conpa-
gaie de chemin de fer, concluint en faveur
de cette subvention.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non, j'ai simplement dit que
M. McAvity était président, et M. Pearson,
secrétaire.

M. HAGGART : Mais j'ai compris que
l'honorable ministre a dit qu'il possédait
une requête de ces messieurs demandant
cette subvention.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : 1l y a au bureau une re-
quête de la compagnie demandant l'octroi
d'une subvention.

M. HAGGART: Y en a-t-il une de la part
de MM. Pearson et McAvity demandant une
subvention en faveur de cette ligne en parti-
culier ?

M. HAGGART.

non. Jaîi enivoyé C ercu er a1 reu ,
cunient original sera lei dans un instant.

M. HAGGART : Je laisse au très hono-
rable ministre le soin de juger si le ministre
des Chemins de fer et Canaux n'a pas in-
duit cette Chambre à croire que M. Mc-
Avity avait fait une requête demandant
l'octroi d'une subvention en faveur de ce
chemin.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Sans doute, la compagnie a
fait cette requête.

M. HAGGART : Je laisse au très honora-
ble ministre le soin de juger si le ministre
des Chemins de fer eit Canaux n'a pas induit
cette Chambre à croire que M. Pearson, le
secrétaire, avait fait une requête en faveur
de cette subvention. L'honorable ministre
n'a pu lire la requête de M. Pearson relati-
vement à ce point particulier. La requête de
ce monsieur se rapporte à un chemin tout à
fait différent. Au lieu de concerner un che-
min allant à l'ouest d'Edmonton, elle a trait
à un chemin situé à l'est de cette ville., Voi-
ci cette requête.

Je suis autorisé par la Compagnie de chemin de fer
du district d'Edmonton (à responsabilité limitée) à de-
nander une subvention pour aider à la construction
d'une ligne ou de lignes de chemin de fer dans le terri-
toire d'AIberta, partant d'un point situé au terminus
du chemin de fer de Calgary et Edmonton, ou a proxi-
mité, dans la ville d'Edmonton-sud, et s'étendant à
un point situé à une distance de .6 milles, de là dans
Edmonton-nord, ou dans les environs, ainsi que par-
tant d'un point situé sur la dernière ligne mentionnée
et s'(ten(lant à 20 milles vers l'est. on dans les envi-
rons, jusqu'à un point situé à Fort-Saskatchewan, ou
à proximité, consistant, le dit octroi, en 6,400 acres
de terre par mille de chemin de fir construt et en
une garantie de 880,000 par année durant vingt ans,
et sujet aux mêmes termes et conditions que ceux
auxquels il est pourvu dans le contrat concernant une
subvention à la Compagnie du chemin de fer de
Calgary et Edmonton.

Votre obéissant serviteur,
B. F. PEARSON,

Avocat de la Compagnie du chemin de fer du district
d'Edmonton (à-responsabiitélimitée,)
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: -n n'a pas obtenu tout
cela.

M. FOSTER: Tel est ce que le premier
ministre a communiqué.

Le PREMIER MINISTRE : J'ai comnmu-
niqué les documents que nous avions ici. Je
ne vois aucune requête différente dans ces
documents.

M. HAGGART : Cette requête a été si-
gnée par M. R. F. Pearson.

Le PREMIER MINISTRE : Il s'agit là
d'une subvention en faveur de la Compa-
gnie de chemin de fer d'Edmonton, Yukon
et Pacifique au sujet d'une ligne s'éten-
dant de la ville d'Edmonton, T.N.-O., à
l'ouest, vers la Passe de la Tête Jaune.

M. IIAGGART : Je suppose que la requête
du président est absolument identique. Je
douterais beaucoup qu'il y eût deux re-
quêtes.

Le PREMIER MINISTRE : Une
de cette nature n'émane pas d'un tel
tel, elle émane de la compagnie.

M. HAGGART : Je le sais.

requête
ou d'un

Le PREMIER MINISTRE : Eh bien ! si
l'honorable député (M. laggart) le sait, Il
aurait mieux fait de le déclarer. La requête
émane de la compagnie, et elle est seulement
signée de la part de la compagnie par
George McAvity. le président. et B. F. Pear-
son, le secrétaire.

M. HAGGART : Te sais que le gouverne-
ment n'a pas accordé de subvention comme
celle-là. Mais ce que je prétends, c'est que
M. McAvity ou M. Pearson a fait une re-
quête en faveur d'un projet différent.

Le PREMIER MINISTRE : Il n'y a pas
de requête émanant de M. McAvity ou de
M. Pearson. mais il y en a une émanant de
le compagnie.

M. HAGGART : M. Pearson l'a signée de
le part de la compagnie. Maintenant, nous
apprenons que la requête émane de la compa-
gnie. Il y a quelques instants, on nous a
dit que le gouvernement avait une requête
émanant de M. McAvity et de M. Peirson
en faveur de la chose, et que M. McAvity
voulait garantir l'achèvement de l'entreprise.
Je ne connais rien du tout de ces messieurs,
-et il se peut qu'ils soient en état comme tout
autre dans le pays de construire le chemin
de fer. Je n'ai jamais entendu parler de
M. McAvity auparavant, mais j'accepte l'as-
surance de l'honorable ministre des Chemins
de fer et du très honorable premier minis-
tre, déclarant que M. McAvity possède des
moyens de nature financière, et qu'il ac-
complira tout engagement portant sa signa-
ture. Seulement, nous constatons qu'il n'ex-
iste aucune communication de M. McAvity
sur le sujet.,et que:la seule communication
qui existe .-(nane de Ja. compagnie avec, la-
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quelle M. McAvity se trouve en rapport. Ce
monsieur peut se porter garant privément de
l'entreprise, mais Il ne vient pas publique-
ment l'appuyer. C'est une formalité de sa
part que de demander au gouvernement, en
qualité de membre de la compagnie, de l'aide
pour construire cette ligne de chemin de
fer.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'ai envoyé chercher 'les do-
cuments originaux au département. Voici
un plan que je communiquerai à hl'onorable
député (M. Haggart), mais dans I'intervalle,
je lirai ce document, et je n'ai pas d'objec-
tion à ce que l'honorable député l'ait lors-
que je l'aurai lu. Il est ainsi conCu:

La requte de la Compagnie de chemin de fer du
district d-'Edmonton expose humblement:

Que votre requérante, la Compagnie de chemin de
fer du district d'Edmonton, a été constituée en cor-
poration par une loi du parlement du Canada, étant
le chapitre 17 du Statut 59 Victoria (1896), et autorisée
à construire et exploit-r une ligne de chemin de fer de
largeur régulere l partir de certain point situé dans
la ville d'Edmont(on, dans la région d'Alberta, dans
les Territoires du Nord-Ouest du Canada, et s'éten-
dant de là vers le sud jusqu'à un point situé sur le
chemin de fer de Calgary et Edmouton. dans Edmon-
ton-sud, pour y correspondre :ainsi que de certain
point situé dans la dite villk dEdmonton, et s'éten-
dant de là vers le Noi d-Ouest a certain point situé sur
la rivière Athabasca au Fort Assiniboine ou à proxi-
mité, en passant par le village de Saint-Albert, avec
un embranchement conduisant à Stony Plains ;
et encore à par tir de certain point situé dans la dite
ville d'Edmonton, et s'étendant de là, vers le nord-est,
à un point situé à Fort-Saskatchew-an ou à proximité,
avec un embranchement conduisant à un point situé
sur la rivière de l'Esturgeon.

Que par un amendement adopté parle parlement du
Canada étant le chapitre 63 du Statut 61 Victoria
(1898), la Compagnie de chemin de fer du district
d'Edmnont. n a encore été autorisée à construire et
exploiter une ligne de chemin de fer s'étendant de son
point de correspondance avec la rivière Athabasca,
mentionné précédemment, à la rivière de la Paix, et
de là à un point situé sur la rivière Nelson, pis, en
passant par les rivières Nelson, aux Liards et Francis,
aux eaux navigables de la rivière Pelly.

2. Que la coopération de capitalistes d'amples
moyens a été assurée pour mettre à exécution cette
entrep rise, et que votre requérante compte sur cette
coopération. en même temps que sur les subventions
féderales et locales qui peuvent être obtenues, pour
conduire l'entreprise à bonne fin.

3. Que les operations ctuelles de votre requérante,
la dite compagnie, se restreindront, si la chose est
projetée, à la construction d'un petit tronçon de che-
min de fer s'étendant de la ville d'Edmonton à celle
d'Edmonton-sud, soit une distance d'environ 4> milles,
ainsi qu'à la construction du prolongement nord con-
duisant à un point situé sur l'Athabasca près du Fort-
Assiniboine, soit une distance d'environ 92 milles,
suivant que prévu dans l'acte constituant le chapitre
17 de la 59 Victoria. précédemment mentionné. La
demande actuelle sollicite seulement de l'aide relative-
ment à la construction de ces deux parties de l'entre-
prise de la compagnie.

4. Que le coût par mille des parties de chemin sus-
dites variera dans une grande mesure, estime-t-on, les
travaux projetés relativement au tronçon de 44 milles
s'étend4t d'fdmnton, ausud, c'est-à-dire à Edmon-
tongud etant,par suite de la nature du territoire

: exessmvymnent coûtéÜX et atiifsntieux, tandis
que7 teux ratf a liine 'éedntd'Edmonitbi ài
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nord, c'est-à-dire vers Fort-Assiniboine, n'offrent que requête concerne un chemin entièrement dif-de mediocies ditiicultés. Entre Edlmîonton-sud et férent de celui qu'il subventionne à présent ?Edionton, le chemin projeté croise la branche nordde la rivière Saskatehewan au moyen du chemin de a charte de lat compagn e de chemin de
fer et lu pont puibic actuelleiut-nt hati par le gouver. fer d district d'Edmicontn et la charte
nenient du Canada. La topographie des lieux et le amendée de 1897-98 concernent la construe-
ni'eau (lu pont rendent nécessaires l'exécution de tion d'un chemin se dirigeant au nord, au
travaux très difliciles dl'éalissement de ranps, de Fort-Assiniboine, pour correspondre avec la
tranchee et de remblais des deux côtés de la rivière, rivière Pelly. Ce chemin en faveur duqueltant a partir de l'endroit où, à Edmuonton-sud, la ligne conrlut cette requête gagne le nord, tandisse raccor e au chemin de fer de Calgary et Edmîonton,
et delà jusqu'au pont, que de ce pont au plateau for- <ue celui que l'honorable ministre propose
nmant la parti' élevée <le la vile dlEdmnonton,ù de subventionner va à l'ouest. L'honorable
seront définitivemîent situés les ateliers, les hangars et ministre doit assurément croire qu'il peut
la gare génééde de la compagnie. Par conséquent, en imposer à la crédulité de ce comité lors-
l'estimation lit coût du tronçon du chemin de fer qu'il prétend posséder une requête favora-
sd tendant d'Edmonton à Edmronton-sud, basé sur ible à la subvention qu'il 'soumet ' -son appro-
ilétude excte et soigneuse que des ingénieurs compé- »1 tion.tents out faite le son tr 'ré est de :25,000 par mille S'imagine-t-il que nous ne voyons pa1s latandis que l estiiation du coût de la ligne s'étendant ,
d'Edmîonto au Fort-Assiniboine, ba"ée égaleientsur diférce qui existe entre une ligne allant
l'étude de son tracé et le prix courant auquel peuvent au nord et une autre allant à rouest ? Pour-
s'obtenir dans cette localité les matériaux, les rails, quoi alors a-t-il changé la destination de
les traverses, et ainsi de suite, est de $16,oo par cette subvention en l'accordant à une ligne
mille, s'étendant il l'ouest. nu lieu d'une ligne se

5. Que la construction lu dit petit tronçon de dirigeant directement vers le nord ? Quellecheinon de fer, ci dessus decrit, qui setend I'Edonton aut-re information ou requête possède-t-il ?A Edhnonton-sud, exigera seuli-rent qu'on bùtwese un S'il existe des renseignements, le Comité apetit potnt dlacier ou des chevalets sur le ruisseau du d e le ittra
Moulin; l'autre ligne s'étendant d'Edmonton au Fort- assurément droit de les connatre.
Assiniboine, elledevrafranchir un certain norbhred'ium- Relativement à l'allégation que le gouver-
portants cours d'eau, entre autres la rivière Pembina, nement combat l'octroi d'une subvention en
lesquels devront être traversés au moyen lde ponts faveur de la construction de 50 milles de
d'acier modernes. Il n'a pas encore été reçu d'entiers chemin de fer à l'ouest d'Edmonton, je dé-
détails des ingénieurs au sujet de ces constructions. clare que nous ne sommes opposés à rienLe territoir qui serait traversé par la route proje- de la sorte. Pour ma part, j'y suis favorabletée de la rivière Athabasca consiste en excellentes
rég sagrlesetp resà ;mais la prin- en vue du développement de cette partie du
cipale importance di chein réside dans le fait qu'il pays.
constitue un tronçon nécessaire pour rattacher Ednon- Seulement. nous avons droit d'être infor-
ton et le réseau des chemins de fer <lu Nord-Ouest aux m riés des plans et des intentions du gouverne-
grandes voies de navigation des Territoires du Nord' mient. Pas un mot de preuve documentaire
Ouest. Au Fort-Assmiboine, précé'iemmnent men- n'a été commniquê à ce comité en faveurtionné, passe une excellente voie de navigation suscep- de la subvention que l'honorable ministretible, a l'exception de quelques rares et faciles portages
d'être utilisée, vers le nord, jusqu'a la région du propose. Voici, d'abord. la requête d'une
Kiond ike même, et les vapeurs naviguant actuellement compagnie demandant de l'aide pour la
sur l'Athabasca et les rivières qui s'y rattachent ren- construction d'un chemin projeté dans une
dent accessibles les vastes ressources minières et agri- direction entièrement différente, puis. deux
coles du Nord-Ouest, mois plus tard, une requête de M. Pearson,

Le chemin de fer est également d'absolie nécessité qui représente la compagnie ; mais le mi-
pour les colons insniigrants à présent dans la region <le ist·e ne daigne pas nous accorder de ren-ia rivière de la Paix, s'étendant aui nord-ouet de la uin1lerMs Wr1au1erivière Athbasca, en vite de leur procurer ves oi- .seignemxents quant àt la raison 'pour laquelle
modités et des moyens d accès qui, à leur grand préj i a changé la destnation de la subvention,
dice, leur sont actuellement refusés. iLabsence de destination que la compagnie elle-même de-
commodités suffisantes de transport par chemin de mandait être entièrement différente.
fer, comume celles qu'on projette maintenant, a été
représentée pour être la seule cause qui empêche cette Le MINISTRE DE S CHEMINS DE FER
gr-tde région, riche en ressources naturelles de tous ET CANAUX : J'avoue être absolument in-
genres, de se développer avec une excessive rapidité. capale de sui.vre l'honorable député dansPourquoi votre requérante demande humblement tous les tours et détours qu'il semble déter-que le gouvernement accorde de l'aide en vue de l'éta- miné à suivre relativement à cette ma-blissement des tronçons de chemin de fer précédem-
ment mentionnés, etc. tière. J'ignore ce qui a excité, à ce sujet,

Daté ce 9 mars 1899. une hostilité aussi r6solue et aussi âpre de
LA COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER DU la part de la gauche. On a fait feu et

DISTRICT D'EDMONTON flamme contre nous depuis quelques heu-
(Signé) Par GEORGE McAVITY. res, parce qu'on a suppose, à la gauche. que

(iP'SIT .. j'avais dit lire l'extrait d'une requête si-
(Signé> B. F. PEARSON gnce par le président et le seerétaire de la

secretaire. compagnie en question. Ces messieus se
sont gravement occupés de cela durant en-

M. HAGGART.: Uhonorable ministre a dit viron une heure. Je sentais qu'il me fallait
qu'il produirait la requête de la compagnie beaucoup me tenir sur mes gardes ; et
concluant en faveur de cette subvention. eomme je possédais un simple résumé de la
L'honorable ministre ne sait-il pas que la requête à titre de mémoire de nature privée,

M. BLAIR.
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il me répugnait de déclarer que la requête
était signée par ces messieurs. J'ai produit
le document original, qui porte les signa-
tures de M. McAvity et de M. Pearson et
établit la vérité de ce que les membres de la
gauche me reprochaient d'avoir affirmé à
tort au commencement. Eh bien ! on ne
souffle plus un mot maintenant de la re-
quête, mais mon honorable ami porte ses la-
mentations sur un autre sujet, déclarant
que nous accordons cette subvention à des
conditions et dans uu sens qui n'étaient pas
mentionnés dans la requête. Mon honorable
ami a re«u le renseignement qu'il réclamait
ù grands cris ; il possède une copie du docu-
ment original, laquelle démontre qu'on s'est
écarté des conditions auxquelles la compa-
gile demandait une subvention. parce qu'on
a reçu une demande subséquente du secré-
taire de la compagnie.

M. HLAGGART : Où est-elle?
Le MINISTIE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Le document. qui se trouve

cette après-midi une seul mot qui fût oppo-
sé à la construction de ce chemin. Je vou-
lais seulement exposer un ou deux points,
dont l'un est qu'en réalité ce chemin projeté
forme partie d'un réseau transcontinental,
et que le gouvernement, en étant arrivé à
cette conclusion, devrait franchement le dé-
elarer, puisque le public pourrait tout aussi
bien connaître au commencement comme à
la fin ce qu'on a accompli et ce qui en dé-
coulera. Nous avons démontré à la satisfac-
tion de la Chambre, je crois, que telle est
l'idée fondamentale, et que les tronçons
dont on a subventionné aujourd'huila cons-
truction dans l'Ontario, au Manitoba et au
Nord-Ouest forment partie de cette ligne
transcontinentale. Je n'ai cependant pas
dit un mot pour condamner le projet de
construction de ces chemins de fer.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non, l'honorable député, Il
n'y a pas de doute, a été très sincère par-
t1isan de la chose dès le début.

en possession de l'honorable député, est da- M. FOSJER: Je suis heureux de voir
t4 du 9 mars. Le secrétaire de la compa- l'honorable ministre comprendre la situation.
gnie nous écrit à la date du 30 mai: Loin de blâmer, j'ai toujours été, au con-

Je suis aitrrisé par la Comnarnse de chemin de ferdu traire, un sincère partisan du projet depuis
districtd'Edmnnton (à responsabilité limitée) à deni- le commencement ; et je nen veux pas de
der une subvention pour aider à la construction diine meilleure preuve que la déclaration de Vho-
lixne ou de lignis de chenjin de fer dans le territoire 1orable ministre.
d'Alherta, parent d'un pointsitué au teriniumsdu che- cprès deux heures de débat, nous avons
min de fer d- Calarv et cl'Edmonton, ou ànroximité, enfin obtenu du ministre la production des
dans la ville d'Edniton-sud, et s'étendant à un point lroduction qu'il aurait dû fairesitué à une distance de ( milles dc là dans Kdimonton- reqete
nord, mu dans le environs, puis de !j à 100 milles v-ers ao r
nouest, ou dans les c-nvirons.

trouvémoyen'acco- lur du projet, et contenanit des représenta-Nous n'avons pas trouvétins quant à la nature du territoire que le
der à la compagnie de l'aide pour construire chemin de fer doit traverser, ainsi que des
100 milles de chemin, conformément à s calcus au sujet des difficultés de génie de la
requête amendée, mais nous lui avons ac- construction de la ligne; et que demandait-
cordé de l'aide pour en construire 50 milles.
Si l'honorable député peut suggérer d'au- tion d'un petit tronçon d'une longueur d'en-
tres raisons pour lesquelles nous devrions viron 4ý milles, reliant les deux Edmonton;
retarder encore les procédures du comité à eu deuxième lieu, la subvention d'une ligne
ce sujet, il tàchera sans doute de le faire; s'étendant de la ville edmonton au nord-
mals nous avons fourni, je crois, tous les- oust, à un point situé sur la rivière Atha-
renseignements raisonnables qu'on pouvait basca, au Fort-Assiniboine-subventlon qui
nous demander. n'a pas até accordée; en troisième lieu, la

.M FOSTER: On aurait dû nous fournir subvention d'une ligne s'étendant d'Edmon-
ce rense ignement il y a deux ou trois lieu- ton au Fort 'Saiskatelîewan, c'est-à-dire vers
Tes Ilorsque l'item nous a été soumis. Nons le nord-ouest,-isubvention <ui, non plus, n'a
au-rions, dû avoir a1ors la requête et lets raisons pasq été accordée. Tel est le renseignement
alléguées en f a-veur de la demande. Tout le que devait nous fournir une comtpagnie de
monde comprend cela et acquiescera à cette bonne foi nons demandant de lui accorder
proposition ; mals le ministre des Chemins une subvention pour construire de grands
de fer, suivant sa coutume ordinaire de n'é- travaux publics. Enfin, nous l'avns obte-
tre ja.mals prêt, n'avait pas% ce iens-eignie- nu.
ment ni aucun autre de nature documen- iCependaut, reusmble de ces caculs, que
taire, et c'est seulement -après un débat de -le eoité le comprenne, est à l'appui de la
deux ou trois heures que nous avons pu en- demande concernant premièrement, le tron-
fin obtenir de lui qu'il produisît cette r le- çon de 4 milles reliant les deux Edmonton,
quête. Eh bien! le renseignement est en- deuxièmement la ligne se dirigeant au nord,
core incomplet, et. au risque <l'encourir mol- du côté d'Assiniboa, afin de correspondre
même le courroux du ministre des Chemins avec les voies de navigation, et troisième-
de fer, Je devrai signaler en quoi. incent, une autre lgne se dirigeant ù l'est, au

D'abord. e dirai à l'hnorabledéputé d'Ai- Fort Sasettehewan. Pourtant, à quoi la
berta (M. liver) et au comité qu'on essaie subvention est-elle destinée ? A un
r'it en vain de trouver dans ce que j'ai dit e gagnant Edmonton-nord, pu s,
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menit.
M. FOSTER': Nous avons par~falte ment

droit de savoir du ministre en verfti de-
quel renseignement il a jeté au panier la re-
quête élaborée de mars 1899, pour a'ccorder,
en vertu de cette simple requête faite un
mois ou deux plus tard, et nullement moti-
vée, une subvention concernant 50 milles
d'une ligne allant à l'ouest. Lhonorable
ministre doit avoir eu quelque raison pour
s'écarter de la demande de la première re-
quête.

Le MINISTRE DES CIEMINS 'DE FER
ET CANAUX : Je crois mon cas presque dé-
sespéré-

M. POSTER : Je crois qu'il l'est réelle-
ment.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE 'FER
ET GANAUX : Je ne pense pas pouvolr con-
vaincre l'honorable député, quelle que

M. FOSTER.

M. DAVIN : Ecoutez! écouter!

Le MENNISTRE DES 0H'HMEIN' DE FER
ET CANAUX: SI trois où quatre chemins
dle fer rayonnaieht! de la ville d'Edmonton,.
je suppose que le coût de leur' construction'
serait justifiable.

Le subhsidp qui- la ,Ouiþ gni di chemin de fer
d'O'tario è la'friièr'e Ea:Plime a drôif dé recevoir en
vertu' du chapitre -; dù la l116 Victorià, spra de
86.400 par mille pour les 80 milles prévus par le dit
acte.

M. POSTER : Quelle esf là disposition du
dit acte ?

Le 'MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'acte primitif prévoit la
construction de 80 milles de chemin à partir
de Stanley. C'est l'ancien acte des subsides.

Mf. POSTER : C'est-à-dire de la gare de
Stanley ?
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vers 'ouest, la Basse le la Tête soit la déclaration que je puisse faire ou
Jaune. Ce n'est pais là -la subvent-ion le' preuvequè je puisse offrir. Une réponse
demandée da'as cette requête. La requête a u'iù question ne sert qu'ù lui fournir sans
élaborée donnant iles motifs pour lesquels la cesse un motif nouveau d'en poser une au-
compagnie demande (le l'aide, exposant les 1re.
représentations de cette compagnie, ne miei-
tionne nullement cette ligne. Seulement, le
secrétaire adresse deux mois plus tard une jusquî' ce que j'obtienne le renseignement
requête ne renfermant l'exposé d'aucun mo- qui doit être fourni.
tif quelconque. Je veux savoir de l'honora- Le MINISTRE DEC DE FER'
ble mkinistre quelles Isont les raions pour les- ET CANAUX: J'ai déclaré au- comité qu'a-
quelles la compagnie, par cette' dernière re- près la réception de la première demande, le
quête, a virtuellement mis au rancart ce secrétaie (le la' compagnie en a produit une
qu'elle avait lenan(dé dans sa première re- 'autre énoninnt qu'il -tait autorisé par la
quête, pour y substituer la demande d'une compagnie à demander qu'on s'écartàt de la
subvention eoricernant 100 milles d'un ehe première requête. La compagnie est venue
min allant 1 l'ouest. Te veux connaître les le! demander ai parlement le pouvoir néces-
raisons pour lesquelles. sur cette simple saire de changer la route de son chemin de
réquête nullement motivée, l'honorable mi- fcr de manière à lui permettre de se diriger
ni-stre a jeté au panier l'autre requête éla- l'uest, c'est-il-dire d'Edioiton-nord
borée. 'pour accorder dans la mesure de so dans la direction de la Passe de la Tête
pouvoir la demande concernant la subven- jaune.
tion des 100 milles de chemin se dirigeant Après avoir fait cette demande et cons-

ers l'ouest.t«Cverslus.tt dans une certaine miesure qu'elle l'o-b-
M. IHAGGART : On n'a pas même obtenu tiendrait, la compagnie a communiqué au

une charte relativemenit il ces 100 milles. gouvernement un autre document portant la'
1470TER: Ctte va1-êIe>ýdate du 30 mai 1899, document où son se-

M. OSTER: Cette mpagne avait-ellertaie disait avoir été autorisé par sa com-
obtenu une cha-rte pour eonstruire Un ele- pagaie à demander le l'aide pour construire
min vers l'ouest? une ligne s'étendant d'Edmonton-sud à Ed-

M. HAGGART : Cette charte a été adop- mouton-nord, soit une distance d'environ 6
tée il y a cinq jours, mais -la compagnie n'a- milles, et de là à 100 milles à l'ouest. Nous
vait pas obtenu cetite charte alors. nous sommes conformés à la requête modifiée

de la- (»nipagnie, et nous' avons présenté uneM. FOSTER : On ne possédait pas cette subvention -n faveur dune ligne s'étendant
charte lorsque cette requête-ci a été pro- dEdrmonton-sud ù Edmoaton-nord, et de là à
duite. La 'seconde requête a été produite le 50 nîlles à l'ouest, :uivant eette requête.
30 mai, et l'on n'avait pas'de eharte alors. C'est ainsi que nous en sommes arrivés A

M. HAG-GART : On n'en a pas encore, car faire la chose.
le bill n'est pas encore devenu loi du parle- QueUes swit' les' raisons q't ont Induit la
ment. compagnie 1û, deb'aadlr au parlèment d'a-

Le 'MINISTRE DÉS MNS' DE FERcequ j' re. Je
ET CANAUX: N'a-t-il pas été snetio e sis pan'daéss ert. Tout ce' que jl' ýautre :N--i as t ààf6 sais, c'est que nous: tnIÊmès convaincus quel'autre jour? le tritoîre to-t autour d'Edmonton est d

M. HAGGART : Je ne le crois pas. Il natre 'ù justifier la.econsructi deleminw
été adopté il y a quatre ou cinq jours seule- de fer dams diVersès dtrectidne.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui. nous avons vu à ce
qu'un changement fût opéré relativement à
la résolution suivante de manière à statuer
que ces 80 milles ne seront pas doublés.

M. -OLIVER: Relativement au pouvoir de
réglementation que le gouvernement exer-
cera sur ce chemin lorsqu'il seira cmnlété

les diminue sans tenir compte de la possibi-
lité pour la compagnie de gagner l'intérêt
des obligations qu'elle aura vendue suivant
l'autorisation que lui a accordée le gouver-
nement ? Je le répète, sera-t-il possible de
réduire les taux indépendamment des droits
des porteurs d'oMgations ?

ilp ,je comprends que le dit chemin traverse sur M. 'DAVIN: Avant que l'honorable minis-
un faible parcours le territoire des Etats- tre réponde à cette question, je désire en
Unis, entre Winnipeg et le Lac Supérieur. poser une autre de même nature. Le ter-
Ne serait-ce pas là un fort obkacle à l'exer- minus de l'est de cette ligne se trouve à

P'ort Artu.Olu e besd etcice du pouvoir de règlementation des taux rthur. Or, l'un des objets de cette
auquel on pourrait s'attendre de la part du ligne est de faire faire de la concurrence au
gouvernement, sans cela, en vertu des ré- chemin de fer Canadien du Paciilque entre
glements'? Port Arthur et Winnipeg. Durant l'hiver,

son tradie et ses voyageurs ne pourront être
Le MINISTRE DES OHEMINS DE PR transportés à l'est par le territoire canadien

ET CANAUX : Je ne le vois pas. Tout ar- si ee n'est grâce au chemin de fer Canadien
rangement fait en vue de déterminer les du Pacilque. Naturellement, celui-ci n'au-
taux le serait eu égard au nombre de milles ra rien de commun avec une ligne qui est
parcourus ;. et si le transport se fait dans un son ennemie naturelle, et par conséquent,
autre territoire sur un parcours de 30 à 40 cette ligne est destinée à s'enfoneer dans le
milles, la chose pourrait être consiérée et erritoire américain pour se rendre à Du-
avoir son influence lorsque ces taux seraient luth et se raccorder avec le réseau des
fixés. Je ne vois pas en ee moment que la ehemins' de fer du pays voisin. Nous de-
fixation des taux fCnt plus difficile dans ce vrions hésiter avant d'accorder la subven-
cas que si le chemin traversait uniquement tion la plus grande à une ligne qui fera par-
notre territoire. Je suppose que le chemin tie du réseau des chemins de fer des Etats-
qui passe par les Etats-Unis en contournant Unie. Mon désir est de combattre le réseau
-le lac sera ou possédé on gouverné par la kdes ehenilns; de fer nationaux pour obtenir
même compagnte. les meilIeure avantages à ceux qui voyagent

sur ce réseau; mais lorsqu'il s'agit d'aider
M. BERGERON : Je crois que noue de- les lignes américaines au préjudice du ré-

vrions 'hésiter à subventioiner un, chemin seau national, a3er& je combats pour celui-
de fer qui passe par les Etats-Unis. Nous ei. Seulement, je ferai tout ce que je puis
avons fait d'im'menses dépenses pour taire pour abaisser les taux de notre réseau cana-
passer le chemin de fer Canadieu dien.
du Pacifique au nord du lac Supé-
rieur, afin d'avoir une route entièrement
canadienne, et je crains que nous ne soyons
pas conséquents en subventionnant une li-
gne qui passera partiellement par les E'tats-
Unis et pourra livrer le transport des pro-
duits des Territoires du Nord-Ouest aux
chemins de fer de ce pa>ys-à.

Le PREMIER MINISTRE : Mon honora-
ble ami est un peu en retard. Il devrait se
rappeler V'embrainchement d'AIgoma.

M. BERtGERON : Je me rappelle la ligne
qui passe sur la rive nord du lac Supé-
rieure.

M. OLIVER: I est opportun que nous
sachions parfaitement à quoi noue en tenir
au sujet de la règlementatioin des taux de
ce chemin. Il me semble que le fait qu'-il
traverse les Etats-Unis aurait gravement
l'effet d'empécher le gouvernement de faire
cette règlementaition. L'honorable ministre,
cependant, ne paratt pas prévoir de diffi-
cultés sous ce rapport. Mais je le demande.
quand l'argent accordé au chemin de fer
aura été payé û celui-ci, lorsque ce chemin
sera complét6 et que la compagnie aura
exercé tous ses droits relativement à l'émis-
sion d'obliigations, sera-t-4 possible alors
que le gouvernement réglemente les taux et,

Eh blen! durant l'hiver, lorsque sera close
la saison de la navigation des lacs, comment
cette ligne-ci fera-t-elle parvenir son trafic a
l'océan? Ma prétention est qu'elle entend
évidemment se rallier & Duluth et de là au
résea'u des chemins de fer canadien, et que
par conséquent, le transport de notre blé du
Nord-Ouest par eette ligne se fera à tra-
vers les Etats-Unis. Lorsque nous subven-
tionnons une ligne comme celle-là. nous de-
vrions nous assurer d'un arrangement en
vertu duquel le transport de nos produits du
Nord-Ouest, dont le volume augmente cha-
que année, se ferait par les lignes canadien-
nes, et ce tttic n'irait pas gonlier celui des
Etats-Unis, pour enrichir ce pays au lieu de
nous enrichir nous-iuêmes.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Les
remarques 'le l'honorable député indiquent
qu'il n'a aceordé qu'une attention superfi-
cielle à cette question. Le seul blé que pour-
rait transporter cette ligne serait le bl- ap-
porté de Winnipeg par le chemin de fer du
Manitoba et du Sud-est. Lorsque ce dernier
chemin de fer et le prolongement projeté
atteidroit l'embouchere 'de la rivière La
Pluie, suivant le plan maintenant proposé,
ce que ceux qui s'intéressent au commerce
canadien devront eraindre alors, ce sera
qu'une ligne courte ne s'étende : -Duluth, et
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que ce blé ne soit dirigé de ce côté ; et c'est1
ce qui arrivera inévitablement à moins de
corespondance obtenue par voie de Port-
Arthur.

Le MrNi.STtE DES CHIEM1NS DE FER
ET CANAUX : Je répondrai d'abord à la
question de l'honorable député d'Alberta (M.
Oliver.) Il désire me voir exprimer mon opi-
nion sur la question de savoir si l'auto-
rité qui pourrait réglémenter les taux
de cette ligne sera forcée de tenir
compte des obligations garanties de la
compagnie. Tout en n'aimant pas à par-
ler au noim du conseil qui pourra avoir Ùl
régler une qucstioni d9 cette nature, je puis'
dire. sans prétendre régiler la chose mainte-
nant, que je serais d'avis qu'il conviendrait
d'examiner le coût réel du chemin de fer.
Tout ·en déc'lorant qu'à mon avis le conseil
exécutif aurait absolument le pouvoir de ne
pas s'occuper du tout de la question du coût,
ni de celle de savoir si la compagnie a re-
tiré un idividende ou un revenu quelconque
de ses placements. il ne devrait pas le faire.
d'une façon absolue. et je suppose qu'il ne
serait pas justifiable d'en agir ainsi.

M. flIGIAIIDSON : Vu la déclaration du
ministre et le fait. en outre, que lorsqu'on a
denandé une si forte subvention en faveur
du chemin de fer du Pas du Nid-de-Corbeau
nous avons réclamé du gouvernement une
compensaintion dans le sens d'une réduction
des taux du trafic, je proposeral d'ajouter
les mots suivants :

A la condition que le taux concernant le lé trans-
porté sur cette partie de la ligne subventionnée par
le gouveruement i'excède pas le t.x par mille basé
sur la reclamnation d'ti taux brut de 4c. par quintal
entre W\inniper et ForîWfilliam. sur la ligne coin-
piétée, les taux réclamés pour tous les tiansports
d'expédition et d'importation étant proportionnés
d après leur classification.

L'amendement est rejeté, 5 députés vo-
tant pour, et 25 contre.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
(En comité.)

TROISIEME LECTURE.

Le bill (n° 181) destiné à faire droit à Isaae
Stephen Gerow Van Wart.-(M. Landerkin.)

SUBVENT[ONS AUX CHEIMINS DE FER.

La Chambre siège de nouveau en comité
pour prendre en considération certaines ré-
solutions proposées relativement à l'oetrol
(les subventions qui y sont mentionnées en
faveur des compagnies de chemin 3 de fer et
concernant la construction des voies fer-
rées qui y sont aussi uenul!nnées.

M. SIFTON.

9551 9552

A la Compagnie de chemin le fer d'Ontario
à la rivière La Pluie, pour un chemin de
fer s'étendant depuis un point situé ' une
distance de 80 nnlles a l'ouest de la station
de Stanley, sur le chemin de fer de Port-
Arthuri Duluth et Occidental, jusquî Fort-
Fr cis, sur un parcous de 1-l t illes à
raison de $6,400 par mlle, n'excédant pas
en totalité..... ..... ................ $896,000
M. WALLACE ' Il sera opportun , cette

phase-ci de connaître les différentes subven-
tions qu'on se propose de payer à cette com-
pagie de chemin de fer d'Ontario à la ri-
vière La Pluie. Nous voulons qu'on jette un
coup d'oeil sur la carte pour qu'on nous si-
gnale où passe ce chemin de fer ; nous dési-
rois qu on nous fournisse un état du mon-
tant total déjà voté et de ice qu'on se propose
de faire ü l'avenir. Il s'agit là de partie
d'un projet qui, je 'présuime, Impliquera d'au-
tres dépenses. .Nous voulons savoir la lon-
gueur du chemin, la partie de ce chemin qu
passe par les Etats-Unis, et tous les détails
le concernant.

Le MINISTRE DES CFlEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député me de-
mande-t-il sérieusement de répéter ce que
jai déjà exposé à la Chambre ?

M. WALLACE : J'ai été dans la Cham-
bre durant tout le temps que les résolutions
concernant les chemins de fer ont été en dis-
eussion, et je n'ai pas entendu fournir le
renseignement que je demande maintenant
à l'honorable 'ministre. J'ai fait particulière-
ment attention à toutes les résolutions qui
ont été adoptées, et cette attention n'a été
en défaut que durant quelques minutes
après trois heures.

Le MINIST RE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne désire priver d'au-
cun renseignement a'honorable député. Je
sais qu'il a ardemment soif de connaissan-
ces, mais je puis l'assurer que si malgré sa
présence il ne m'a pas entendu déclarer ce
qu'il me demande maintenant d'exposer, il
n'est pas en possession de toutes ses facul-
tés. Peiut-étre puis-je récapituler brlve-
ment ce que j'ai déjà dit.

Le chemin de fer d'Ontario et de la rivière
La Pluie a déjà, en vertu d'une loi adoptée
en 1897, une subvention de $3,200 par mille,
avec la possibilité éventuelle d'avoir droit
à $0.400 par mille en vertu d'un article sein-
blable à celui qu'on a introduit dans le bill
actuel. Cette subvention a été accordée
pour la construction de 80 milles, à partir
d'une station appelée 'Stanley, sise sur le che-
min de fer de Port-Arthur et Duluth. L'ar-
tiele qui fait imaintenant 'objet de la con-
sidération du conuté est en remplacement
d'un article inséré dans la loi de 1897.

M. WALIACE : Alors, la subvention que
le gouvernement se propose d'accorder pour
la construction de ces premiers 80 milles est
double de celle qu'on avait déjà proposée à
la méme -n. Pour quel motif se propose-t-
on de double: la subvention ?
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Afin d'assurer la construe-
tion de la ligne. Nous nous proposons d'ac-
corder une subvention fixe de $,400 par
mille.

M. WALLACE : Qu'est-ce que le gouver-
nement d'Ontario accorde ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne sais ,mais on m'in-
forme qu'on obtient une subvention da gou-
vernement provineial pour la construction de
certaine partie de cette ligne.

M. WALLACE: Amsurément, l'honorable
ministre sait quelle est la subvention.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Le ministre ne le sait pas;
le ministre a été informé que le gouverne-
ment de l'Ontario a accordé ou se propose
d'accorder $4.000 par mille, soit en terres
soit en argent.

M. WALLACE : Le gouvernement de l'On-
tario non seulement se propose d'accorder $4.-
000 par mille, is il a voté ce crédit à la
dernière session de la législature ; et ainsi
on aura $10.400 par mille pour construire
ce chemin. Je -ois que l'honorable ministre
popose un autre crédit-voir l'item 30--pour
la construction de 70 autres milles du même
chemin.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui, c'est là un chemin de
construction beaucoup plus facile, et qu'on
lieut bâtir à meilleur marché.

M. WALLACE: La chose tombe sous la
disposition générale qu'on reçoit $3,200 par
mille, et l'on doit prouver son droit à l'ob-
tention d'une somme plus considérable.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : On ne gagnera pas plus de
$3.200 par mille en raison de la nature du
territoire traversé par le chemin.

MX. WALLACE : Ensuite, Il y a une autre
subvention en faveur de la compagnie du che-
min de fer d'Ontario à la rivière La Pluie
concernant le chemin s'étendant de da station
de Stanley au chemin de fer de Port-Arthur
et Occidental, par voie de Fort-Francis, soit
une distance de 140 milles. Ce chemin sem-
bierait suivre le mé'me tracé.

Le MINISTRE DES GIIEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui, ça semblerait naturel-
lement l'indiquer ici. J'ai déjà dit que c'é-
tait une erreur. Nous avons proposé d'ac-
corder des subvenilions pour la construction,
de 80 milles de chemin à partir de la station
de Stanley., Cela comprend virtuellement
la subvention accordée Il y a deux ans, mals
nous nous proposons d'ajouter une nouvelle
subvention d'après le nombre de milles sup-
plémentaires construits entre la pointe ouest
de la station de Stanley et Fort Prancis, soit
140 milles A raison de $6,400 par mille.

M. WALLACE : Je pense qu'il convien-
dra d'examiner ces trois Item en meme temps,

car on ne peut guère les bien comprendre sé-
parément. D'abord, le chemin de fer est
subventionné et construi.t jusqu'à La station
de Stanley. Le ministre poura-t-il me dire à

rquelle distance cela se trouve de Fort Wil-
minl ?

Le -MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne puis donner exacte-
ment le nombre de mlles. La distance en
est de plus de 20 miles; je crois.

M. WALLACE : Ensuite. il existe un au-
tre parcours de 80 milles d'après l'article 19,
ce qui porterait la distance à 100. milles de
Port Arthur. Et puis, l'article 2 prévoit 140
miles de chemin atteignant Fort Frnels
à partir de l'extrùmité des dits 100 milles.
L'estimation de la distance de Port Arthur
à, Fort Francis est donc de 240 milles.

Le MINISTRE DES CHEMiNS DE FER
ET CANAUX : D'après les calculs les plus
exacts qu'il soit possible de faire des dis-
tances, il y a de 210 à 220 milles entre la
station de 'Stanley et Fort Fmancis, et 70
milles de Fort Francis à l'emnbouclmre de
la rivière La Pluie, où l'on touche au lac
des Bois.

M. WALLACE: C'est là que le chemin
pénètre aux Etats-Unis. Alors, il y a 240
milles en tout, plus 70 milles pour atteindre
Fort Francis, ce qui forme 310 milles. A
combien estime-t-on la distance parcourue
par le chemin sur le territoire américain?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : A 35 ou 40 milles ?

M. FOSTER : Cette distance a-t-elle été
arpentée ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Pas encore, je crois.

M. WALLACE : Puis le chemin se conti-
1ue de nouveau sur le territoire canadien à
une distance de 345 à 355 miles de Port
Arthur. Quelle distance y a-t-il de la ville
de Winnipeg ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne puis le dire-

M. FO'STER: Le ministre devrait traiter
ce comité un peu décemment, et fournir
le renseignement. Il se tient là, et s'il juge à
propos de répondre il le fait à peu près, sans
formuler rien de précis. Je n'ai jamais vu
encore en cette Chambre un ministre des
Chemins de fer et Canaux incapable, lors-
qu'il subvenitionnait un chemin de fer com-
me dans ce cas-ci, de nous fournir quelques
renseignements.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je désire faire comprendre à
!honorable député qu'il n'est pas pour me
faire la leCon. Je trouve très Impertinent
ces paroles de l'honorable député (M. Fos-
fer). De quel droit vient-il essayer à me
faire 'la leçon comme si j'étais soi suboirdon-
né? Qu'il sache que je connais mes de-
voirs et entends les remplir, et que je veux
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qu'il reconnaisse les siens et traite les au-
tres membres de cette Chambre avec un peu
de respect, aurait-il tu le malheur d'être mi-
nistre de la Couronne. Je n'ai refusé de ré-
pondre à aucune question ; au contraire, j'ai
tâché de répondre à l'honorable député
d'York-ouest (M. Wallace) d'une façon com-
plète. Il m'a demandé la longueur du che-
min de Winnipeg à la frontière. Je ne la
connaissais pas, et je me suis adressé à
mon honorable ami (M. Sifton), qui ne m'a
pas entendu dans le moment. Dès qu'il eût
compris ce que je lui demandais, il m'a ré-
pondu qu'elle était de 310 milles, et alors
Hlionorable député (M. Foster) a saisi l'oc-
casion pour me faire la lecon. Qu'il com-
prenne que je ne me soumettrai pas à ce
traitement.

M. SPROULE : Vous le devez.
Le MINISTRE -DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Non. L'honorable député se
méprend fort s'il eroit que je m'y soumet-
trai. Je puis me rendre dans le corridor et
ré-gler le cas de l'honorable député sans au-
cun avis.

3N. POSTER : Essayez-le.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Je l'essaierai à moins que
l'honorable député n'agisse en gentleman.

M. FOSTER : L'honorable ministre a sou-
vent fait preuve de mauvais caractère. mais
jamais d'une façon aussi pénible que cette
fois-ci.

M. WALLACE : Je puis dire au ministre
des Chemins de fer et Canaux que cette
tentative d'en imposer ne prendra pas en
cette Chambre.

Quelques VOIX : Ecoutez!' écoutez
M. WALLACE : Il n'a pas besoin de s'at-

tendre à ce que quelques vaines paroles
comme celles qu'il a dites ce soir vont nous
empêcher d'obtenir les renseiguiements que
la Chambre et le pays ont droit de réclamer.
Si je désire des renseignements, je les de-
mande en termes convenables. J'ai deman-
dé des renseignements au sujet des deux
subventions soumises au sujet de ce chemin.

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX : N'ai-je pas répondu à cette
question de l'honorable député (M. Wal-
lace) ?

M. WALLACE: Nous avons vu la ma-
nière ironique dont il s'est levé pour décla-
rer qu'il ne supposait pas que je fusse ab-
solument sincère lorsque je l'interrogeais 1
ce sujet, et qu'il avait déjà fourni les rensel-
gnements à la -Chambre. J'ai été en Chambre
à 'toute heure, je crois, depuis que se discu-
tent ces r6solutions de chemins de fer ; j'ai
écouté aussi attentivement que possible les
explications, ou plutôt les prétendues expli-
cations du ministre des Chemins de fer et Ca-
naux, et, M. le Président, c'était un sujet
d'hum'ilation pour les membres des deux
côtés de cette 'Chambre de voir comme le mi-

M. BLAIR.

nistre possédait peu de eenseignements au.
sujet de chaque cqhemnin de fer dont la ques-
tion venait smr le tapis. Il a été bien averti
qu'il lui faudrait produire, comme c'était son
devoir, tous les documents concernant ces
matières. Avons-nous vu produire un seul
document en cette Chambre depuis le cogn-
niencement jýusqu'à présent ? Le ministre
a lu des documents. et lorsqu'ou lui a de-
mandé de les produire et de nous les laisser*
voir. il a refusé, disant que ces documents
étaient des mémoires de nature privée. Eh
bien ! où sont les documents publices que
nous avons droit de voir ? Les cartes pro-
duites sont seulement des simulacres de'
cartes. Bien que le Fort Assiniboine ait été.
mentionné une douzaine de fois cette après-
midi, je défie le ministre d'indiquer la men-
tion de cet endroit sur la carte. si ce n'est.
celle que l'ancien ministre des Finances y a
faite de sa main.

M. POSTER : L'honorable député d'Al-
berta (M. Oliver) m'a indiqué. où cet endroit-
se trouve s1ué.

M. WALLACE : On n'a pas essayé de
fournir à la Chambre, les renseIgnements:
qu'elle a droit de recevoir. Lorsqu'on l'inter-
roge sur ces matières. le ministre manifeste-
l'indifférence, au il dit "je suppose", -je ne
sais," et ainsi de suite. Je me rappelle que
lorsque sir Charles Tupper était ministre
des Chemins de fer et Canaux et qu'il avait
des- projets de voies ferrées à soumettre à
la Chambre. il inonfdait la Chambre des-
expliatIons et des documents qui pou-
valent être nécessaires pour permettre à
chacun de se familiariser avec le sujet tout
entier. Mais dans ce cas-ci, comme dans
tous les autres, on nous refuse ces rensei-
gnements raisonnables. Le ministre menace-
de sortir dans le corridor, et de ne pas nous
fournir de renseignement-s. La plupart du
temps, Il serait tout aussi bien là, si l'on
considère quelle est son utilité pour les
membres de cette Chambre. Comment! M.
le président, la manière dont les membres de-
cette Chanbre sont traités par le ministre,
quand nous votons la dépense de millions de
dollars dies deniers publics, est devenue une
farce criante. Lorsque nous retournerons
devant nos électeurs pour tenter de justifier
ces crédilts, si quelqu'un avait assez de front
pour tenter de le faire, que dirons-no.us ?
Que nous les avons examinés, 'et que nous
avons été convaincus qu'ils étaient par-
faits ? Pas du tout.

Ce que nous avons appris au sujet de ce
ehemin de fer, c'est qu'il a 40 milles de
long-: il y en a déjà 20 milles de bâtis ; il y
a une subvention pour 80 milles ; puis, il y
en a 140 milles. puis 40 milles ou environ,
dans les Etats-Unis, et avant cela, il y en
a 70 milles, ce qui fait 350 milles; de l'au-
lie côté du lac, Il y en a 110 milles, ce qui
fait un total de 460 mlies.

Le -chemin de fer Canadien du Paucifique
comVte en-viron 425 à 427 millies entre
Port-Arthur et Winnipeg, de sorte que
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celui-ci serait rplus long de 30 milles,
sans compter qu'il passe, en partie,
dans les Etats-Unis. Le Canakla ac-
corde à ce chenin-ci une subvention plus
considéTable qu'il nen a- encore accordé à
aucun chemin de fer, à l'exception d'un pe-
tit, qui s'étcnd- de Gravenhurst à North.
Bay, et auquel il a accordé $12,000 par mille,
Pour la plus grande partie de ce chemin de
fer-ci, nous accordons $6,400 par mille. Le
ministre dit qu'une partie de ce chemin ne
poiea pus être en état de mériter des $6,400
par mille. Voilà une ebr.se à la quelle Il faut
réfléchir. Mais dans l'intervalle, la province
d'Ontarlo accorde aussi à chaque chemin
de fer une subvv'ntion de $4.000 par mille,
ce qui fait un total de $10,400 par mille. Or,
ce chemin de fer est nécessaire au coin-
nierce ou il ne l'est pas ; s'il l'est, il est
odieux de lui accorder une subvention de
$10,400 par mille ; s'il ne l'est pas, c'est ac-
codier à un chemin de fer, comme subven-
tion, -une somne énorme, chose que les cir-
constances ne justifient pas du tout.

Four moi, je va's plus loin et je dis que le
gouvernement et ce pays ont fait tout ce
qu'ils avaient à faire en construisant, entre
Port-Arthur et Winnipeg, une ligne destinée
à faire partie de la grande ligne transeonti.
nentale qui s'étend d'un océan à l'autre. Si
le développement des affaires exige deux
lignes de ch-nËin de fer. on ne devrait cons-
truire la seeônde que comme entreprise com.
merciale, et à1 mon avis, il< n'y a pas
lieu d'accorder à celle-ei un seul dollar des
deniers publics. On nous dit : Ah ! le gou-
vernement va en faire une ligne rivale, et
ainsi nous sdrons remboursés de plusieùrs,
fois de notre argent et le gouvernement ex-
ercera la haute main sur ce chemin.

J'ai déjà entendu parler de la sorte. Le
gouvernement a la haute main sur le Grand
Tronc, sur le Pacifique dans la province
d'Ontarlo, et sur les autres chemine de fer
du pays. Ainsi le pouvoir qu'on suppose au
gouvernement de donner au peuple des' ta-
rifs de chemins de fer plus avantageux, il
ne l'a jamais exercé de fait, et le peuple n'a
tiré de cette source aucun profit; A- mon
avis, le subside énorme que la province
d'Ontario et la. Confédération- accordent
pour la plus grande partie de l'entreprise,
et qui se monte à $10,400 par mille, n'est
pas justifié par les raisons que j'ai enten-
dues exprimer à cette fin et équivaut à un
put gaspillage des deniers publics. C'est
pourquoi je m'oppose à*ee qu'il soit accordé
une subvention au chemin de fer de la Ri,
vière La Pluie.

M. FOSTER: Je voudi'àâ sâvorf de- lho.
norable ministre si l'on' a souis au dépat-
tement les estimafions du coût de ce chemin
de fer.

Le MINISTRE DES CHEMINS' DE FER
ET CANAUX : On n'a rien soumis par écrit,
mais j'en ai beaucoup parlé avec MM. Mac-
kenzie et Mann et avec les ingénieurs de
mon département. I'ingénieur en chef, qui

connaît bien le district à travers lequel s'é-
teind ce chemin de fer, est d'opinion que la.
construction de la partie de ce chemin qui
se trouve entre la station de Stanley et le
Fort-Franis, est très dispendieuse. Cette
partle-làt traverlse une région accidentée et
coditern bien $20,000 par mille. Quant au
Ste idu chemin, nous -apprenons de bonne

sourceo, qu'Il coûtera beaucoup moins cher ;-
poir la partie comprise entre le Fort-Francis
et la source de la rivière La Pluie, elle tra-
verse une région unie et très propre à l'agri-
culture, et il ne faudra que $13,000 ' $14,-
000 par mille pour que cette partie-là du
chemi Roit de premier ordre.

M, FOSTERà: Est-ce qu'il n'a- pas été fait
de rapport au ministre quant au coût de
eette partie du chemin qui se trouve com-
prise entre iStanley et le Fort-Francis, et
qiant aux diffleultés que le$ ingénieurs sont
eXposés à rencontrer là? .

Le MnlSitE DES CHEMINS DE FER
ET CANAU : Not.

M. PORTER: Comment se fait-il que l'In-
geuieur on' chef puidse dire que la constue-
timi de ce ehlemin va coûter eher¡

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C'est parce qu'il connaît le
pays que ce chemin doit traverser.

M, POSTER : T a-t-il été lui-mhême ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Je le crois.
M, POSTE,: Le ministré sait-il si âoi

lugéneunt on ehef est bién resté à son bu-
reau pour fair(b les calculs et tout l'ouvrage-
qui le conirne à ce sujet.

4o MINISTIt1 DES CHEMIM ±E FER
ET CANAUX: l1. ne s'est pas, contenté de'
cela

M; FOSTER : Et l'honorable ministre n'a
pd cru nécessahfe de côntÉôlef tnout ce' tráà-
vail On'vat de recommander à la Chambr' d-
voter la subvention 7

Le MINISTRE DË9 CÉEMINS DE FER
et CANAUX : Notte opifion nous suffi-
sait. - ' -• -

M, FOSTEX: Quelle opinion ?

Le MINISTRE D1I8 CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'ai déjà dit que les ren-
selgumen>ofts que J'avais obtenus de mon in-
génieur en chef, non pas par écrit, ni sous
forme de rapport, mais d'après la connais-
sance qu'il' avait du pays et de la nature
des travaux à faire, établissent qu'il va en
conter fort cher pour construire ce chemin-
là, De fait, nous avons voté tout particu-
lièreinent $8,200 11 y a deux ans, étant sous
l'impression que le chemin pouvait coûter
au delh de quinze mille dollars et mériter
une subvention de $0,400 par mille. Cette
allocation étant indéfinie, la compagnie s'est
trouvée ncapable de. baser lâ-dessus ses
calculs, Depuis qu'on a adopté l'acte de

M955



9559 LOOMMUNES] 9560

1897, on a appris que la compagnie gagne-
rait 'les $1,400 par mill'e, vu que l'allocation
faite étant indéfinie, il lui était Impossible
d'arriver en se basant là-dessus ; or, $6,400
par mille représentant le montant que le
gouvernement croyait devoir accorder,
comme secours à la compagnie, cette der-
nière demande au parlement de fixer défini-
tivement cette somme.

M. SUTHERLAND : L'ingénieur en chef
doit avoir eu en mains tous les renseigne-
ments nécessaires. L'honorable député
l'admettra, le pays que va traverser le che-
min est assez connu. Le peuple songe de-
puis flongtemps Û cette ligne, et 'la législa-
ture de la province a reçu, à cet égard, nom-
bre de documents, écrits ou imprimés. Ce
que je veux faire comprendre, c'est que, à
l'époque où l'on a demandé une subvention
supplémentaire, et outre celle que la lé-
gislation accorde généralement, il a été fait
une étude particulière.

M. FOSTER : Par l'ingénieur de la pro-
vince ?

M. SUTHERLAND : A la requête du gou-
vernement de la province. Je ne me rap-
pelle pas bien qui l'on a employé pour cela,
mais d'après le calcul fait par cette per-
sonne. des 220 'milles, pour la construction
desquels on accorde $6,400, coûteraient en-
viron $27.000 chacun. C'est sur la foi de
son rapport que le gouvernement de la pro-
vince a augmenté sa subvention, sans ou-
blier, cependant, que nous accorderions
nous-mêmes une subvention de $6,400 par
mille. La partie ouest d'Ontario s'intéresse
beaucoup au développement Qe cette région
là où tout le monde s'accorde à reconnattre
que les terres valent beaucoup mieux qu'on
ne pensait d'abord. De plus. nos lamineries
demandent déjà à cette région-là beaucoup
de fer. depuis qu'on y a découvert des gise-
ments de fer considérables. et il est besoin
d'un chemin pour nous mettre en communi-
cation avec cette partie du pays où il est
enfermé tant de richesses.

On a dépensé beaucoup d'argent et fait
beaucoup d'efforts pour assurer le succès
de cette entreprise, mais jusqu'à tout ré-
cemment. on n'avait pas encore réussi.

Quand MM. Mackenzie et Mann et leurs
associés s'en sont chargés vu leur fortune,
leur expérience, leur habileté et la subven-
tion qu'on leur a accordée en 1897. on pen-
sait que tout irait bien, mais on s'est trom-
pé ; et les financiers ont pensé que le che-
min ne rapporterait des profits que s'il se
rendait jusqu'aux terrains que possédaient
MM. Mackenzie et Mann. dans l'ouest. Tout
le monde. sans considération de parti, est
unanime à demander que la législature pro-
vineiale et le gouvernement fédéral aident à
la construction de ce chemin. ,e puis dire.
pour avoir bien remarqué ce qui se faisait
là, que surtout les villes de l'ouest d'Onta-
rio s'intéressent au développement de cette
région qu'on appelle aujourd'hui le Nouvel
Ontario.

M. BLAIR.

Quant au rapport qu'on a soumis à la lé-
gislature, je pensais qu'on en avait adressé
copie aux membres de cette Chambre, ce
qui peut bien avoir eu lieu sans que les
membres s'en soient aperçus, tant ils sont
occupés à l'heure qu'il est, mais enfin, Il
m'en est arrivé une copie, à moi, et aprês
l'avoir lue attentivement, je trouve qu'il se-
rait avalntageux à tout l'e pays qu'on accordàt
cette subvention.

M. POSTER : Lorsque, il y a deux ans,
nous avons discuté la question de fixer des
proportions aux subventions qui dépassaient
le chiffre de $3,200, j'ai dit qu'il y avait deux
chemins qui affectaient à peu près égale-
nient deux grandes régions du pays, savoir :
la Colombie Anglaise et les terres nouvelles
de l'Ontario ; l'un de ces chemins, c'était le
Pas du Nid-de-Corbeau, et l'autre, le che-
min de îfer de l'Ontario et de la rivière La
Pluie. J'entends m'en tenir à ce que j'ai dit.
La raison pour laquelle les intéressés dans
ces chemins de fer-là éprouvaient des diffi-
cultés au point de vue financier, c'est qu'ils
ne pouvaient dire à ceux à qui ils deman-
daient de l'argent, quelle subvention ils re-
cevraient. Or, avant de prêter leur argent,
les capitalistes veulent savoir sur quoi comp-
ter. Je remercie mon honorable ami (M.
Sutherland) des renseignements qu'il a four-
nis à la Chambre et à moi-même.

Malgré 'tout ce qu'on a dit du gouverne-
ment de l'Ontario, il a mieux fait que notre
propre ministère par rapport à cette ques-
tion. Dans Ontario, on a adopté l'usage
d'accorder $2,000 par mille. Or, se trouvant
en présence d'une demande supplémentaire
de $2,000, le gouvernement de cette province,
avant d'y souscrire, a fait faire une estima-
tion aussi exacte que possible de ce que
devait coûter le chemin, de sorte que la lé-
gislature, satisfaite des données qu'on lui a
fournies en lui présentant cette demande, l'a
approuvée à l'unanimité. Ici, au contraire,
le département des Chemins de fer et Ca-
naux, si bien pourvu qu'il puisse être en
fait d'ingénieurs. ne s'occupe pas de ren-
seigner la Chambre relativement au coût du
chemin. Pourtant, lorsqu'il s'agit de conitri-
buer par notre vote à l'octroi d'une double
subvention, non seulement il nous faut les
renseignements pour nous-mêmes, mais il
faut en outre que nous ayons de quoi expli-
quer parfaitement à nos électeurs la déter-
mination que nous aurons prise. Or, l'ingé-
nieur du département de l'honorable mi-
nistre <M. Blair) n'a pas même fait le moin-
dre oapport ; àa n'a fait qu'échanger des pa-
roles avec l'honorable monsieur. Qu'un in-
génieur parle à son supérieur dans le dépar-
tement, c'est là leur affaire ; mais quand on
vient demander à la Chambre de voyter des
subventions considérables, Il faut avoir à
soumettre autre chose que des conversations
entre le ministre et son employé. Pour moi,
je ne veux pas d'affaires faites d'après de
simples paroles.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député (M. Fos-
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ter) me permettrait-il de lui faire une ques-
tion ?

M. FOSTER : Oui.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Quels rapports d'ingénieur
avait le gouvernement dont l'honorable dé-
puté était membre, lorsqu'on a voté une
subvention de $170,000 par année pour 15
ans, ou environ $2,500,000 pour la construc-
tion d'un chemin de fer à travers l'Etat du
Maine ? En a-t-il été fourni au parlement ?

M. FOSTER : A cette question, j'ai deux
réponses à faire: d'abord, n'eût-il été fourni
aucun rapport d'ingénieur, cela ne justifie-
rait pas la négligence dont l'honorable mi-
nistre fait preuve à l'heure qu'il est ; en-
suite, bien qu'il y ait déjà assez longtemps
de cela, je suis porté à croire que nous
avons fourni à la Chambre tous les rensei-
gnements nécessaires. De quel droit le mi-
nistre vient-il maintenant nous demander
de doubler la subvention ordinaire de $3,200
par mille, sans aucune donnée en ce qui a
trait aux difficultés que peut présenter la
construction du chemin au point de vue
géographique, et en ce qui a trait à ce qu'il
va coûter ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Me sera-t-il permis de faire
à l'honorable député une autre question ? Je
lui demanderai de quel droit Il a déclaré
devant un des plus importants comités de la
Chambre à la dernière session, qu'à son
avis, le gouvernement aurait dû deman-
der au parlement d'accorder à ce chemin de
fer $6,400 par mille, au lieu de ce qu'il avait
accordé de fait ?

M. FOSTER : Pour avoir visité cette par-
tie-là du pays, je la connais peut-être mieux
que l'honorable ministre (M. Blair). Si je
fais cette demande, ce n'est pas du tout en
vue d'obtenir des renseignements généraux,
mais parce que, n'étant pas ingénieur, je ne
puis estimer moi-même le coût de ce chemin.
Ce que nous voulons, ce sont des renseigne-
ments non seulement po'ir nous-mêmes, mais
aussi pour nos électeurs. En disant que
d'après un calcul minutieux. cette partie du
chemin devait coûter $27,000 par mille,
L'honorable député d'Oxford-nord (M. Su-
;therland), nous donnait par là-même l'occa-
sion de nous former une opinion raisonnable
et que nous pourrions justifier devant nos
électeurs. Mais tout ce que nous offre le mi-
nistre, c'est le rapport d'une conversation
qu'il a eue avec son Ingénieur, qu-i n'a ja-
mais vu de ses yeux la région dont il s'agit,
et avec qui il en est arrivé à la conclusion
'que la subvention Idevrait être de $6,400 par
mille.

Oo n'est pas de cette manière que l'hono-
rable ministre devrait diriger son* départe-
ment, et cela ne lui donne pas raison de
demander au parlement de doubler la sub-
vention déjà accordée.

La construction de ce chemin qui est
assez facile entre le Fort Francis et l'em-

bouchure de la rivière La Pluie, est loin de
l'être autant entre la station de Stanley et
Fort Franeis. Il est vrai que ce sont là
des généralités, mais, mon Dieu ! lorsqu'on
nous demande $6,400 par mille, pourquoi
n'aurions-nous pas un rapport d'ingénieur et
ne ferions-nous pas ensuite examiner tout
cela par l'ingénieur en chef du département
qui, à son tour, ferait rapport au ministre ?
Ce rapport produit à la 'Chambre serviraft
de base à la subvention dont Il s'agit. En
votant en faveur de ces $G,400 par mille, ce
que je me propose, je tiens compte des difli-
cultés que doit éprouver la construction
du chemin, à cause des nombreux petits lacs
qu'il y a sur son parcours, et de la conforma-
tion particulière du pays, que je connais,
mais les membres de cette Chambre, en gé-
néral, n'ont rien qui leur permette de se
former une opinion. Le premier ministre
(sir Wilfrid Laurier) lui-même, n'a jamais été.
dans ces endroits là et n'en sait rien du tout.
Quand le conseil en est arrivé à une déci-
sion, il n'avait devant lui aucun renseigne-
ment.

Le PREMIER MINISTRE:
bons renseignements.

J'avais de

M. FOSTER: Mon honorable ami avait-il
un rapport d'ingénieur ?

Le PREMIER MINISTRE : Non, j'avais
le rapport de mon honorable ami.

M. POSTER : Voilà une réponse fort ha-
bile; il avait en sa faveur la grande auto-
rité du député d'York, qui ne vaut rien en
fait de génie civil l Et, cependant, mon ho-
norable ami n'a pas eu la courtoisie de me
faire demander au conseil quand on y a dis-
cuté la question.

'Mals mon honorable ami sent dans son
cour que nous devions avoir ces renseigne-
ments-là, et qu'il nous fallait de quoi justi-
fier noitre vote devant la Chambre et devant
le pays. Je puis prétendre que ce chemin ne
coûtera pas si cher que cela, et un autre
peut tout aussi bien dire qu'il va coûter
beaucoup plus. Il n'y a donc qu'une ma-
nière d'arriver à connaître approximative-
ment combien ce chemin va coûter: c'est
d'avoir recours à un ingénieur.

Le PREMIER MINISTRE : Mon honora-
ble ami comprendra qu'l dépasse, à ce su-
jet, les bornes de la critique. Naturellement,
il nous faut des renseignements, mals il y a
de ces renseignements qui courent -les rues
et, pour agir, le parlement n'a pas besoin
d'attendre qu'ils aient pris une forme parti-
culière. il y a deux ans, mon honorable
ami a appuyé le gouvernement en votant
pour une subvention considérable au che-
min de fer du Pas du Nid-de-Corbeau ; et
il avait lui-même agi l'année précédente.
Quels renseignements avait-il, alors, devant
lui?

M. FOSTER : Nous avions pour nous ren-
seigner des calculs d'experts.
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Le PREMLIER MINISTRE: ;L'honorable
député n'avait pas de renseignements criti-
ques, sur le sujet; il n'avait que ceux que
nous avons nous-mêmes asur le sujet
.actuel. Tout le monde sait et mon honora-
ble ami peut être mieux que n'importe qui,
pour y avoir été, que les accidents de ter-
rain de cette région vont rendre la cons-
truetion de ce chemin fort dispendieuse, et
qu'elle va nous revenir à $20,000 par mille.
D'aileurs, il s'est fait, depui.s des années,
rapport sur rapport à ce sujet. Pourquoi
mon honorable ami veut-il que nous y ajou-
tions une autre étude et un aultre rap-
port ? Certes, il exige trop ; il ne saurait
dire que le département. dans cet;te circons-
lanee, n'a pas agi conformément aux prin-
c.ip>es des affaires en acceptant des rensei-
gnenents qui ne manquent à personne.

'M. HUGHES : Je ne veux pas faire la le-
çon au ministre les Chemins de fer et Ca-
naux. mais je pense que la Chambre aurait
bien facilement adopté ces résolutions s'il
les avait appuyées le cerdaines données, que
ses employés, d'ailleurs, auraient pu lui pro-
eurer en quelques minutes. Je suppose qu'il
n'y a pas pensé. Il devrait se rappeler que
les memires de cette Chambre en général
ne connaissent pas le chemin de la Rivière
La Pluie.

Voici trois subventions. Je les appuie
toutes les trois, mais pendant que l'honora-
ble député d'York (M. Fosier) est au fait des
détails qui s'y rapportent, les autres meni-
bres de cette Chambre ne le sont pas encore
aussi bien. En vue d'élucider sa cause, le
ministre inurait peut-être bien fait d'exposer
combien avait coûté le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique dans cette même région ;
je crois qu'il a coûté $35,000 par mille pour
les 220 premiers milles. Je dis. en toute
sincérité au ministre, qu'li ferait acte de
courtoisie et favoriserait l'adoption de son
budget en produisant un peu plus de ren-
seignements.

M. MONK : Je tiens à approuver ce qu'a
dit mon honorable ami de Victoria-nord (M.
Hughes). Je crois que nous aurions réduit
des deux tiers le temps que nous mettons
à adopter ces crédits, si on nous les avait
soumis plus tôt et si on y ava:it annexé les
documents qu'il fallait pour justifier la sub-
vention dont il s'agit.

M. MoCARTHY : Comme il est évident
qu'il ne doit pas se prendre de vorte sur cette
question. je tiens à en dire un mot. Quant
aux subventions relatives au chemin de fer
de la Rivière La Pluie et au pont de Québec,
je veux qu'il soit bien compris que je ne les
appuierai pas, pour la raison qu'elles me pa-
raissent trop élevées.

M. SPROULE : Je vois dans les staltuts
d'Ontario que la législature de cette pro-
vince a voté, l'année dernière, une subven-
tion de $1,000 par mille au chemin de fer
d"Ontario et de la Rivière La Pluie pour une
distance de 205 milles, et de $4,000 par

M. FOSTER.

mille pour l'autre partie du chemin. Or,
d'après le ministre, la construction du che-
min, à partir de la rivière La Pluie est fa-
cile et ne doit pas coûter autant que la pre-
mière partie. Si la législature d'Ontario ac-
corde $1,000 -par .mile pour cette première
partie et $4.000 par mille pour celle qui part
de la rivière La Pluie, sur quoi s'est-il basé
pour appliquer la plus grande partie de la
subvention à la première partie du chemin ?
Car. d'après lui, la seconde partie ne devant
coûter, par mille, que le prix ordinaire, il
n'y a pas lieu d'accorder double subvention
pour cette partie-là.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : On sait généralement que
les accidents de terrain qui se rencontrent
entre Stanley et les écluses du Fort Francis
v rendent la construeition d'un chemin de
fer très ditticile, mais qu'au-delà des écluses
et jusqu'à la rivière La Pluie, le terrain est
uni, se prête beaucoup mieux à l'agriculture
et à la construction d'un chemin de fer.

Le MINISTRE DU COMMIERCE (sir
Richard Cartwright) : En réponse à mon ho-
norable ami de Girey-est (I. Sproule), je dois
dire que le gouvernement de l'Ontario, si ma
mémoire ne me trompe, avait d'abord ac-
cordé une subvention plus considérable, sa-
voir : $2.000. ou $3.000, et qu'elle y a ajouté
en votant celle de $1,000.

M. SPROULE : Je voudrais m'assurer si le
ministre a quelque renseignement quant au
temps où ce chemin de fer sera terminé, si
cette subvention est votée, car il me semble

,qu'il s'agit d'une entreprise très importante
pour la population de l'ouest. Je voudrais
aussi lui demander quels arrangements, lors-
que cette vole ferrée sera terminée, la
compagnie fera relativement au transport
des produits du Canada dans cette partie
les Etats-Unis que doit traverser ce chemin

sur un parcours de 40 milles.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : On m'informe que la com-
pagnie a déjà conclu un arrangement qui lui
permettra de commencer ,immédiatement la
construetion de ce chemin. Cette compa-
gnie réussit assez bien avec la ligne fron-
tière qu'on appelle la ligne sud-est de Win-
nipeg à Duluth. Les directeurs de cette
compagnie disent que la ligne qui doit pas-
ser sur le territoire américain sera terminée
ct exploitée aussitôt qu'ils pourront se ren-
dre kl il'emboucbure de la rivière La Pluie.
Les travaux avancent rapidement et l'on es-
père avoir terminé toute la voie dans un an,
à compter de cet automne.

M. SPROULE : Peut-être l'honorable mi-
nistre m'a-t-il mal compris lorsque j'ai fait
allusion au droit de passage sur le territoire
américain. Je lui demandais s'il savait que
des arrangements avaient été conclus en
vertu desquels les produits du Canada pou-
valent être amenés de l'ouest, passer sur le
territoire américain et revenir au Canada
1 autrement qu'en entrepôt.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je crois qu'ils devront être
entreposés.

M. -SPROULE : Je crois que ces subven-
tions couvrent toute cette partie de la voie
ferrée qui s'éten'd depuis l'endroit où nous
quittons le chemin de fer de Duluth, Port
Arthur et c ecidental jusqu'au point où nous
.atteignons la ligne frontière des Etats-Unis.

Le MINISTRE DES O-IE3MINS DE FER
ET CANAUX: Nous ne sommes pas, il est
certain, pour accorder des subventions à
cette partie du chemin .qui passe sur le ter-
ritoire américain.

M. SPROULE : Alors, la distance sera de
·280 milles.-

Le MINISTRE DES CHDMINS DE FER
ET CANAUX : Cette distance sera d'envi-
ron 290 milles; c'est le cbiffre pour lequel
nous avons accordé des subventionts ; il

pourrait peut-être y avoir une erreur d'un
mille ou d'un demi-mille.

M. SPROULE : Je comprends que la coin-
pagnie a déjà une charte pour cette partie
de la ligne qui se trouve dans les Etats-Unis.

coimpagnie, ne paiera ipas plus qu'ele ne doit
pour le transport du f·ret.

M. ,McMIULLEN : M. le Président, j'ai
été excessivement heureux d'entendre les
remarques qui viennent d'être faites par
l'honorable député de Grey-est (M. Sproule).
Je considere moi-même que la construction
de cc chemin de fer est très importante
pour la province d'Ontario. Je ne puis Ima-
giner qu'un homme, venant de cette pro-
vince, qui a étudié toutes les ressources de
cette partie du pays, lesquelles seront exploi-
tées au point de vue agricole comme au point
,(le vue des ressources minières, après la cous-
truction de ce chemin. puisse se lever dans
cette Cniambre et refuser de voter en fa-
veur d'une subvention qui permettra de
construire cette voie ferrée. Je suis entière-
ment convaineu que nous devrions être
excessivement prudents et faire tout
en notre pouvoir pour 1faire construire
le chemin de fer au plus bas prix possible;
je dirai à mes honorables amis de la gau-
che que j'ai examiné les levés et ies plans
de ce ehemin. Je les ai vus à Toronto où
ils étaient exposés pour l'avantage des dé-
putés de la Chambre provinciale d'Ontario.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER M. FOSTER : C'étaient des levés faits
ET CANAUX : Oui. par la compagnie.

M. SPROULE : Je considère que cette li-
gne est très importante et plus tôt elle sera
construite, mieux ce sera pour le pays. Je
crois que nous accordons une subvention as-
sez inportante pour a'ider à la construe-
tion de ce chemin, mais je ne puis ignorer
que cette ligne sera des plus Importantes
pour le pays. Je connais une grand nombre
de gens qui ont visité cette partie du pays
et j'ai reçu des lettres de plusieurs d'entre
eux, et tous s'aScordent ü déclarer qu'il est
d'une extrême importance que ce chemin de
fer soit bâti le plus tôt possible. Le point
capital se trouve dans le fait que cette voie
ferrée servira de débouché au Manitoba dont
elle transportera les produits. Je crois qu'il
est regrettable que nous ne puissions avoir
de meilleure garantie que cette ligne sera
entièrement Indépendante du chemin de fer
Canadien du Pacifique, et que le gouverne-
ment aura le pouvoir de régir le tarif du
transport des marchandises, ce qui lui per-
mettrait de diminuer ce tarif s'il devenait
exorbitant. Mon avis est que la motion
présentée hier soir par l'honorable député de
Lisgar 0f. Richardson) était raisonnable et
je l'ai appuyée de mon vote, mais le comité
n'a pas jugé A propos de l'adopter. Je crois
que cette question est très importante et
que l'on devrait, si la chose était possible,
-Inscrire une d&ým ou spéciale dans la ré-
.solution demandant cette subvention. ou
dans un acte séparé. à lài fet de tenir ce che-
min de fer complètement étranger au Paci-
fique et hors de la jurldiction de cette com-
pagnie sur le tarif du fret ; de cette façon
,la population de l'ouest et de l'est qui a
-acqaeiw une subvention si généreuse a la

M. McMULLEN : Oui ; je les ai examinés
avec soin et quiconque veut les étudier quel-
que peu, constatera que c'est une entreprise
excessivement diffidile que la c6nstruction
de ce chemin de fer. Il n'y a pas de doute
que le prix de construction sera très élevé.
Il sera de $28,000 ou de $30,00 du mille.
Mes honorables amis de la gauche et les au-
tres honorables députés qui viennent d'On-
tario n'ignorent pas que dernièrement. l'on a
demandé à toute la législature d'Ontario
d'aller visiter la région que traversera ce
chemin, afin de se convaincre par elle-même
qu'elle ne gaspillait pas l'argent du peuple.
L'invitation fut acceptée et l'on fît une Ins-
pection minutieuse de cette contrée dont les
ressources furent hautement appréciées. Les
députés à la législature d'Ontarlo ont dé-
claré qu'il était très à désirer, dans les in-
térêts de cette province, que ce chemin de
fer fit construit. Conservateurs comme li-
béraux s'accordent à dire que le coût de
construction sera amplement compensé par
les avantages que le pays et plus spéciale-
ment la province d'Ontario en retireront.
En présence de ces faits. 'le gouvernement
a raison d'accorder la subvention proposée.

Je suis-convaincu que les honorables mem-
bres de l'opposition, quand ils ont essayé de
faire un contrat avec le chemin de fer Ca-
nadien du Paeifique, ont fait tout leur
possible pour protéger les Intérêts du pays.
Je n'ai aucun doute que 1lonorable député
d'York (M. Foster) a travaillé souvent,
comme fait le gouvernement actuel. dans
les Intérêts du pays. Je puis comprendre
que des personnes venant des provinces de
l'est et de la Colombie Anglaise et que ne
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connaissent pas tous les détails de ce pra-
jet, s'opposent à la subvention qui nous oc-
cupe ; mais je ne puis comprendre qu'un
homme venant d'Ontario. et qui prtnd la
peine de considérer attentivement les res-
sources agricoles et celles provenant de l'ex-
ploitation des mines que développera ce pro-
jet superbe pour Ontario, puisse s'opposer à
cette subvention, surtout s'il a pris la peine
d'examiner les difficultés que présente la
construction de cette voie ferrée. J'ai eu
une conversation, Il n'y a pas longtemps.
avec un homme qui s'y entend parfaite-
ment sur le tracé parcouru par le chemin de
fer Canadien du Pacifique à partir de Port-
Arthur vers l'ouest. Il me disait, et j'ai
ajouté foi à ses paroles, parce qu'il ne di-
sait que ce dont il était certain, que n'eus-
sent été les diffieltés de construction. le che-
min de fer Canadien du Pacifique aurait
suivi le tracé actuellement proposé pour le
chemin de fer Ontario et Rivière La Pluie.
C'est le coût élevé de la construction qui a
empêché le Pacifique de prendre cette direc-
tion, car cette compagnie savait quelles
étaient les ressources et le commerce de
cette région. Le projet a été repris par une
compagnie puissante qui est déterminée à
pousser cette entreprise et à la mener à
bonne fin. J'espère qu'un grand nombre d'en-
tre nous vivront assez longtemps pour faire
un voyage sur ce chemin de fer, comme nous
voyageons suri le Pacifique et qu'alors, per-
sonne ne. regrettera d'avoir voté en faveur
de ce chemin de fer, mais que tous au con-
traire se réjouiront d'avoir en le privilège,
dans le 'parlement du Canada, d'élever la
voix en faveur de cette entreprise qui sera
d'un avantage si grand pour la province
d'Ontario.

M. HENDERSON : Je regrette de ne pou-
voir saisir, ainsi que le fait l'honorable dé-
puté de Wellington-lord (M. McMullen), les
très grands avantages que va retirer la pro-
vince d'Ontario de la construction du che-
min de fer de la Rivière La Pluie. A mon
sens, ce chemin deviendra un chemin de fer
américain. l s'étend jusqu'à un point
quelconque dans la province d'Ontario où il
peut servir durant environ cinq mois de l'an-
née, car en été, les facilités qu'offre la navi-
gation des lacs sont préférables pour le
transport du fret. Mais durant cinq mois de
l'année, tout (le fret qui passera sur ce che-
min devra être tenu en magasin jusqu'au
printemps ou être expédié par le chemin de
fer Canadien du Pacifique. Je crois qu'il
est absurde de supposer que les gens du Ma-
nitoba sont pour expédier leur fret par le
chemin de fer projeté à Port-Arthur d'où,
durant 5 mois de l'année, il faudra l'expédier
à Montréal par le Pacifique au prix que ce
chemin voudra bien demander. Si les pro-
moteurs (le cette entreprise l'ignorent main-
tenant, ils ne tarderont pas à constater
qu'une grande partie de ce chemin ne peut
être qu'un chemin local durant 5 mois de
l'année, et qu'avant longtemps, on construira

M. McMULLEN.

1 un chemin de fer d'un point quelconque à
mi-chemin entre Winnipeg et Port-Arthur,
direction de Duluth et qui, durant ces 5
mois, tout le trafic venant du Manitoba pas-
sera sur une partie de ce chemin faisant cor-
respondance avec des chemins de fer améri-
cains qui transporteront ce trafic à la mer.
Pour ces raisons, je ne puis voir sous le
même jour que celui sous lequel l'honorable
député de Weillngton-nord (M. MeMullen)
les envisage. les grands avantages que reti-
rera la province d'Ontario de la construction
de ce chemin. Sans doute, alors même que
ce chemin ne serait que chemin local, la par-
tie est de cette voie ferrée sera d'un grand
avantage aux personnes qui s'établiront
dans ce district. mals je crois qu'il nous faut
aba.ndonner l'idée que ce chemin deviendra
un rival heureux du chemin de fer Canadien
du Pacifique et si c'est là l'objet qu'on a en
vue en accordant une subvention aussi éle-
vée que celle dont il est question dans ces
résolutions. i me -semble que le gouverne-
'ment s'apercevra qu'il a commis une erreur.

M. CHARLTON : Il y a quelques années.
je faisais partie de la commission minière
d'Ontario et j'eus alors l'occasion -de visiter
cette partie du .pays que l'on veut ouvrir au
commerce et 'à l'agriculture. au moyen de l'a
construction (de ce chemin de fer.

L'enquête faite par la commission sur les
ressources minières de cette région nous a
convaincus que cette contrée était énormé-
ment riche et de nature Ù encourager de
grandes exploitations. Dans le temps, j'ai été
frappé de -la nécessité de mettre en communi-
cation par le moyeu d'un chemin de fer cette
région riche en mines avec les centres Indus-
triefls et de lui -fournir un débouché pour ses
produits. Les dépôts de fer qu'on pourra
exploiter grâce à ce chemin de fer sont d'une
valear inestimaùle. Quant A l'objection sou-
levée par mon honorable ami (M. Henderson)
à l'effet que cette voie ferrée touchera au lac
Sapérieur et qu'on n'aura pas de débouché
idurant six mois de l'année, je dois dire que
je n'ai jamais compris que le trafic de la ré-
gion qui entoure les lacs se f ît par chemin de
fer, excepté lorsqu'il s'agit du transport du
fer brut (des mines à certain port de tel ou
'tel lac. C'est le cas pour les mines de la rive
sud du lac Supérieur, et ce chemin de fer
servira, comme les voies ferrées du côté
-américain, à transporter ce fer à un port
quelconque d'où ce fer est transporté ailleurs
par eau. C'est toujours 'ce qui arrive sur
nos lacs. Ce fer est expédié d'Escanaba,
IMarquette et autres ports à Oleve!land, Tona-
wanda et Buffado et autres points sur les
lacs Inférieurs, d'où il est transporté aux
hauts-fournaux de Pittsburg ou de l'inté-
rieur. De plus, le chemin projeté n'exige
pas de correspondance avec d'autres ehe-
mins. l ne li faut qu'atteindre un bon
havre sur le lac Supérieur pour fournir le
débouché nécessaire aux produits des mines
abondantes de ce district et pour développer
-les richesses de cette région qu'on appelle à
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bon droit le Nouvel Ontario. Ce district est
considérable; il est très fertile et très riche
en mines et en bois de construction.

Le pro.jet de construction de ce chemin de
fer <mérite d'attirer spécialement t'attention
de cette Chambre. Quant à l'objection que
le gouvernement n'a pas pris la précaution
de faire faire une inspection sérieuse et de
se mettre en possession de tous les détails
concernant le coût de ce chemin de fer, elle
ne saurait subsister une minute. Nous avons
des renseigneinents précieux du département
des Chemins de fer et Canaux, et ceux que
le gouvernement d'Ontario a obtenus quand
il lui a fallu décider s'il devait doubler le
montant de da subvention à ce chemin de fer.
Ces renseignements sont à notre disposition.
Le résulltat des inspections et des arpentages
est bien connu du chef du département et de
ses ingénieurs, et je puis affirmer que le gou-
vernement n'agit pas sans connaissance de
cause. D'ailleurs, quiconque a une intelli-
gence oldinaire et qui a donné un peu d'at-
tention à la question qui nous occupe, sait si
l'aide demandée pour ce chemin est néces-
saire ou inutile. Il ne saurait y avoir
Ide discussion, je crois, à cee sujet ; la vole
ferrée en question va coûter plus de $25,000
le mille; mais en tant qu'ià s'agit de ce
chemin lui-sméme, Il est bien reconnu qu'il
ouvrira au commerce et à l'industrie l'une
des contrées les plus riches en mines et des
plus fertilles. Si la construction de cette
volie ferrée est nécessaire, je ne vois pas
quelle raison on pourrait donner pour exiger
que le gourveTnement fasse de nouvelles
études et de nouveaux tracés après les ren-
seignements qui lui ont été fournis par la
compagnie elle-même et par l'enquête faite
par le gouvernement d'Ontario ; ces ren-
seignements sont très complets et très pré-
cis. Je n'ai aucun doute que tous ceux qui
ont étuldié quellque peu cette question, di-
ront que ce chemin de fer est très Important
et que la subvention demandée s'excuse par
le caractère de l'ouvrage à. faire et la nature
du territoire à traverser et à développer.
Pour toutes ces raisons, connaissant comme
je Qa conanis l'énorme richesse des mines
de cette partie du pays, le ne puis con-
prendre pourquoi nous dépenserions un
temps considérable en une opposition Inutile
au gouvernement qui propose qu'une sub-
vention soit accordée à ce chemin.

Pour un chemin de fer allant de Fort-Francis
(Ontario). vers l'ouest iusau'à un endroit situé sur ou
dans le voisinage de l'embouchure d- la rivière La-
Pluie, distance n'excédant pas 70 milles.

M. FOSTER : Le ministre peut-il nous dire
si c'est Pintention de la compagnie de com-
mencer les travaux aux deux extrémités,
c'est-à4ire, à partir de Fort-Stanley et à
partir de la rivière La Pluie ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : MM. Mackenzie et Mann,
lors de la dernière conversation que nous
avons eue ensembde, m'ont dit qu'ils espé-
raient beaucoup pouvoir faire les travaux
en question.

M. SPROULE : Dans ce cas, la subvention
sera-t-elle doublée ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Ces 70 milles n'auront que la
subvention ordinaire.

A la Compagnie du chemin de fer des Comtés-Unis,
pour un chemin de fer depuis la jonction de Saint-
Robert jusqu'à Sorel, 6ý milles, et depuis Mont John-
son jusqu'à la station de Saint-Gréoire, 1 mille, n'ex-
cédant pas 7ý milles.-A voter de nouveau.

Le LINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Vous remarquerez que c'est
un crédit voté de nouveau et qui dans le
temps a été approuvé par l'honorable député
(M. Foster). Les réquérants nous ont
demandé de geur accorder les avantages que
deur avait donnés une législation précédente
J'ai toute raison de croire qu'ils ont dû
apporter de bonnes raisons à l'appui de leur
demande.

M. FOSTER : On n'aurait pas cru cela
thier soir.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Il y avait de bonnes raisons
quand ces requérants ont obtenu d'abord la
subvention en question et les actes qui ne
rapportent à cette compagnie.

M. FOSTER : N'importe,- cette subvention
ne me semble pas nécessaire maintenant.

A la Compagnie du chemin de fer de la Baie de
Quinté, pour les prolongements, embranchements ou
additions à son réseau qui permettront à la dite com-
pagnie de raccorder ses lignes ferrées ou ses lignes de
raccordement avec les mines de ter ou autres ou les
exploitations minières ou forestières dans les comtés
de Peterborough, Northumberland, Hastings, Lennox
et Addington, Frontenac ou Leeds, payable par ver-
sements déterminés par la longueur de chacun des dits
prolongements, embranchements ou additions, suivant
le cas,,au lieu de la partie de la balance impayée de la,
subvention accordée à la Compagnie du chemin de fer
de Kingston, Napanee, et de l'Ouest par l'acte 55-56
Vic., chap. 5, mais n'excédant pas $3,200 par mille
pour 10 milles, ne dépassant pas en totalité $32,000,-
A voter- de nouveau.

M. SPROULE: Il semble y avoir une com-
mission qui s'occupe de différents comtés.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : La seule différence qui ex-
iste entre cet article et l'article contenu dans
l'acte des subsides qui remonte, je crois, à
un certain nombre d'années, est qu'au lieu
d'accorder à cette compagnie une sabvention
pour 184 milles, nous avons réduit ce chiffre
à 10 nilles.

M. SPROULE : Suppsons que vous ac- -
cordez ce subside, en vertu de quel droit
cette compagnie peut-elle consitruire un ehe-
min de fer sans avoir auparavant obtenu
=ne charte ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Elle a des pouvoirs déter-
minée en vertu de chartes existantes.

IL. SPROULE : Je comprends qu'elle a le
droit de construire un chemin de fer ju>
qu'aux terres à bols.
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Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX: Elle doit avoir le pouvoir
accordé par la loi de construire, car autre-
ment elle ne peut réclamer cette subvention.
C'est à elle de courir le risque de la chose.
Je n'ai pas examiné la charte; à mon avis,
elle doit avoir ce droit.

A la Compagnie du chemin de fer de la Rive Sud,
depuis la jonction de Sorel, le long de la rive sud,
jusqu'a Lotbinière, Québec, distance n'excedant pas
82 milles.

M. FOSTiER : Ayons donc tout de suite une
explication générale de toutes ces subven-
tions demandées pour le chemin de fer de la
Rive Sud.

Le PREMIER MINISTRE: Il n'y a
qu'une subvention.

M. FOSTER : Il y a un nombre considéra-
ble de ponts.

Le PREMIER MINISTRE : Le but qu'on
se propose en demandant cette subvention
est d'accorder les facilités d'un chemin de
fer aux paroisses situées sur la rive sud du
Saint-Laurent. La compagnie du chemin de
fer de la Rive Sud a construit et exploite ac-
tuellement une voie ferrée qui s'étend de
Montréal à la ville de Sorel, sur la rivière
Richelieu, et ellea bâti un pont sur cette der-
nière rivière. L'objet de cette subvention
est de prolonger ce tmême chemin de fer de
Sorël à la paroisse d'Yamaska, sur la ri-
vière de ce nom ; de là à la paroisse dehaint-François-du-Lac sur la rivière Saint-
François, Pierreville, Saint-Zéphyrin, la Baie
du Febvre, Nicolet, Saint-Grégoire. Bécan-,
court, Gentilly, Saint-Pierre-les-Becquets,
Saint-Jean-Deschaillons, Lotbinière où il
s'arrêtera. La compagnie a demandé une
subvention pour prolonger sa ligne jusqu'à
Lévis, mais nous avons cru opportun de ne
pas accorder pour le moment cette demande.

M. FOSTER : Mais Ça viendra.
Le PREMIER MINISTRE : Il n'y a pas

de doute, mais quant A présent, nous croyons
qu'il suffit que ce chemin de fer soit pro-
longé jusqu'à Lotbinière seulement, et voici
pourquoi : Tel que construit, ce chemin de
traverseront à angle droit, c'est-à-dire, de-
trverseront à angle droit, c'est-à-dire, de-
puis le chemin de fer du Grand Trone
jusqu'au Saint-Laurent, le chemin de fer
d'Arthabaska aux Trois-Rivières et depuis
Lister à Saint-Jean Deschaillons, dans le
voisinage de Lotbinière. Ces deux chemins
de fer sont en exploitation actuellement.
La voie ferrée de la Rive Sud a pour objet
de donner des facilités de communication par
chemin de fer aux paroisses de la rive sud
du Saint-Laurent, que je viens justement de
nommer. Ce sont des paroisses très riches
qui, à une certaine époque, avaient des com-
munications par eau durant l'été, mais mon
honorable ami sait comme mol, que les va-
peurs de marché se font de plus en plus
rares parce que maintenant, Il y a un che-
min de fer sur la rive nord du Saint-Lau-

M. SPROULE.

rent; ces vapeurs sont privés du trafic
du fret qu'ils avaient à transporter des deux
rives du Saint-Laurent. Durant l'hiver, la
population de cette partie du pays se trouve
absolument privée de communications,
Toutes ces paroisses, à part Sorel, Yamaska,
Saint-François-du-Lac, Saint-Zéphyrin, Bé-
cancourt, Gentilly, Saint-Pierre-les-Becquets,
se trouvent sans communication, et c'est le
cas pour dix ou douze différentes paroisses
dont le sol cultivé avec soin est très fertile.

Mon honorable ami disait hier que, en ac-
cordant cette subvention, nous construisions
un chemin de fer paradlèle 'A un autre, mais
tel n'est pas le cas, car la voie ferrée en
question traversera les paroisses de la rive
sud du Saint-Laurent que ne traverse aucun
chemin de fer parallèle. L'histoire de la
consitruction des chemins de fer sur la rive
sud est celle-ci : Une voie ferrée fut d'abord
construite de Montréal A Saint-Hyacinthe,
de cette dernière ville à Richmond et de
Richmond à Portland, viA Shebrooke. C'é-
tait vers 1852. D'e 1852 à 1855, un embran-
chement fut construit entre Lévis et Rich-
mond. Toute cette distance entre Lévis et
Montréal, que traverse aujourd'hui le Grand
Tronc, se trouve dans la vallée du Saint-
Laurent, à une distance moyenne d'environ
36 à 40 milles du fleuve. Depuis ce
temps, un nouveau chemin de fer a été
construit, le chemin de fer du Comté de
Drummond. Les députés de la province de
Québec le savent: entre le fleuve Saint-Lau-
rent et cette partie du pays qui est desser-
vie par le Grand Tronc, c'est-à-dire, les com-
tés de Saint-Hyacinthe, de Bagot, de Drum-
mond, d'Arthabaska, de Mégantic, de Lotbi-
nière et de Lévis, il y a une contrée mainte-
nant desservie par le chemin de fer du Com-
té de Drummond, qui se compose d'excel-
lents terrains marécageux, à fond de glaise.
Le chemin de fer du Comté de Drummond a
rendu un excellent service en drainant cette
partie du pays. C'était autrefois une route
pour le transport du bois, mais il a ouvert à
la colonisation plusieurs paroisses et Il en
ouvre encore de nouvelles, et avec le temps,
ces paroisses deviendront riches et pros-
pères. J'ai entendu affirmer que le chemin
de fer du Comté de Drummond ne pourrait
pas développet, de trafic local. .Jusqu'au-
jourd'hui, il a développé un important trafic
en bois de construction et, à mesure que le
pays progressera, ce chemin développera
également un Important trafic en produits
agricoles. Or, il n'y avait point de voie de
communication entre les paroisses sur les
bords du Saint-Laurent et les nouveaux éta-
blissements ouverts A la colonisation par le
chemin de fer du Comté de Drummond ; de
sorte que ces paroisses ne sont point desser-
vies par le chemin de fer en question et ont,
par conséquent, droit à l'avantage donné
aux localités qui ne sont point traversées
par des chemins de fer. Ces paroisses, en
hiver, sont absolument privées de toute voie
de communication. Elles sont éloignées de
30 ·à 40 milles du marché et quelques-unes
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sont encore plus éloignées; puis, par nos
mauvais chemins d'hiver, la locomotion de-
vient presque impossible, et le transport des
produits au marché est fort difficile, Il y a
donc d'excellentes raisons d'accorder de
l'aide à ce chemin de fer.

M. FOSTER : Y aura-t-il beaucoup de tra-
fic, l'hiver, sur le parcours de cette voie ?

cLe PREMIER MINISTRE: La plupart de
ces paroisses se trouvent sur la rive sud du
lac Saint-Pierre, et il n'y a pas de meilleure
terre agricole en Amérique. Dans cette con-
trée, le foin se cultive en grand, et il s'y ré-
colte aussi beaucoup d'autres produits.

M. FOSTER : Il ne s'en récolte pas beau-
coup en hiver.

Le PREMIER MINISTRE : Non, mais on
exporte les produits, l'hiver.

,M. HUGHES : Cela fait la troisième ligne
entre Montréal et Québec.

Le PREMIER MINISTRE : Ce sera la
troisième ligne entre Montréal et Québec
sur la rive sud.

,M. BERGERON: Je ne veux pas critiquer
ct- projet dans un esprit d'hostilité. Au con-
traire, je serais porte à féliciter mon hono-
rable ami d'avoir amené ses collègues, à
consentir à la subvention d'une ligne qui,
après tout, est presque parallèle à deux au-
tres lignes. Ma grande crainte, lorsque le
gouvernement a accordé une subvention si
élevée au chemin de fer du Comté de Drum-
mond, était que l'on ne fit rien pour la par-
tie du pays en question. Or, je demande à
mon honora:ble ami de me dire franchement
si cette ligne ne doit pas faire partie du che-
min de fer de l'Atlantique au lac Supérieur.

Le PREMIER MINISTRE : Pas du tout.
M. BERGERON : ,Elle en fera partie, la

chose est hors de doute. Je n'y vois rien
de mal, mais voilà mon impression.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Est-ce que le charte du che-
min de fer de la Rive Sud n'est pas déte-
nue par une compagnie dif'érente ?

M. BERGERON: Oui, de Sorel à Mont-
réal ; -mais, quant à la partie du chemin sub-
ventionnée ici, je suis convaincu qu'elle
fera partie du chemin de fer de l'Atlanti-
que au lac Supérieur. Je ne vois pas par
quelle autre voie le chemin de fer de l'At-
lantique au lac Supérieur pourrait se rendre
à Lévis.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Est-ce que la compagnie de
la Rive Sud n'a pas une charte qui l'auto-
rise à construire son chemin de Sorel jus-
qu'à la Chaudière ?

M. BERGERON: La chose est assez pro-
bable, Seulement, je pose la question au
cabinet et, je le répète, mon Impression est
que ce chemin fait partie du chemin de fer
de l'Atlantique au- lac Supérieur.

00

Le PREMIER MINISTRE: Cela ne sau-
rait être. Le parlement a fort peu judicieu-
sement et fort imprudemment accordé deux
chartes de chemins de fer dans cette partie
du pays, l'une à la compagnie du chemin
de fer de l'Atlantique au lac Supérieur, et
'autre A la compagnie du chemin de fer

de la Rive Sud. Nous accordons une sub-
vention, non pas à la compagnie du chemin
de fer de l'Atlantique au lac Supérieur. mais
« celle du chemip de fer de la Rive Sud.
Voilà ce qui en est.

M. BERGERON : Cela revient virtuelle-
ment au même. Mon honorable ami, toute-
fois, fait légèrement erreur. La charte, en
effet, a été accordée à une autre ligne, le
Grand Oriental, qui desservait Châteauguay
et Huntingdon ; et cette charte a été cédée à
la compagnie de chemin de fer de l'Atlantique
au lac 'Suprieur. Il est hors de doute que ces
lignes rendront service à la population.
Rien ne fait mieux voir le manque de sa-
gesse dont a fait preuve le gouvernement
en achetant le chemin de fer du Comté de
Drummond que la subvention que le pre-
mier ministre nous demande aujourd'hui.
C'est par la ligne en discussion qu'il aurait
fallu amener le chemin de fer Intercolonial
à Montréal. Nous aurions ainsi évité les
énormes frais occasionés par l'affaire du
chemin de fer du Comté de Drummond.

Le PREMIER MINISTRE : Discutons la
chose un instant, puisque l'honorable député
la ramène sur le tapis. Le système adopté
par le gouvernement et approuvé, si je ne
me trompe, par les députés de la gauche, est
qu'il importait de donner accés à l'Interco-
lonial .à Montréal. Mais que l'opposition ait
approuvé ou non cette politique, je main-
tiens sa sagesse. -Puis, il nous fallait opter
entre deux propositions: ou bien acheter le
chemin de fer du Comté de Drummond,
chose que nous avons faite, ou bien accor-
der à ce chemin de fer une subvention de
$3,.200 le mille, et construire le chemin de
fer que nous subventionnons actuellement.

M. BERGERON : Qu'entend dire l'hono-
rable député.....

Le PREMIER MINISTRE : J'entends
dire qu'il était de bonne politique de donner
accès au chemin de fer Intercolonial à Mont-
réal.

M. BERGERON : J'en conviens.
Le PREMIER MINISTRE: Nous avons

préféré donner accès au chemin de fer In-
tercolonial à Montréal en achetant le che-
min de fer du Comté de Drummond $12,-
000 le mille. Comment nous edt-il été pos-
sible autrement d'amener l'Intercolonial à
Montréal ? L'honorable député dira. peut-
être que nous aurions pu construire le che-
min de fer que nous subventionnons aujour-
d'hui. Il nous fallait un chemin de fer dont
le gouvernement fût propriétaire.

M. BERGERON : Vous auriez pu obtenir
,droit de parcours.
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Le PREMIER MINISTRE: Mon honora-
ble ami a admis qu'il était de sage politique
de prolonger le chemin de fer Intercolonial
jusqu'à Montréal. Il était donc également
de sage politique d'être propriétaire du che-
min, et voilà pourquoi nous l'avons acheté.
N'eussions-nous pas acheté le chemin de fer
du Comté (le Drumimond, force nous aurait
été de construire le chemin de fer que nous
subventionnons aujourd'hmi. L'honorable
député prétend-il qu'il nous eût !té possible
de construire cette voie ferrée pour $12,000
le mille ? Pareille prétention serait ridi-
cule. Les ft'ais de construction de cette
voie ferrée sont bien supérieurs à ceux du
chemin de fer du Comté de Drummond. Il
n'y a guère de différence dans le parcours
par mille ; mais la construction (les ponts
eût été bien plus dispendieuse. Il y a de
grandes rivières dans cette partie du pays.
le Richelieu, l'Yamaska. la rivière Saint-
Francois, la rivière Nicolet, la rivière Bé-
cancour et la rivière Duchêne, en tout six ri-
vières, sur lesquelles la construction des
ponts eût été beaucoup plus dispendieuse
qu'en amont de ces cours d'eau.

M. MONK : Je dois relever certaines affir-
mations du premier ministre. En autant
qu'il cherche à convaincre le comité de la
nécessité d'accorder une subvention à ces
paroisses, le premier ministre perd son
temps, au moins auprès des députés de la
province de Québec, car sur ce point, il ne
saurait s'élever de doute. Je m'étonne que
l'on n'ait pas aéjà accordé cette subvention
et que le chemin de fer ne soit pas cons-
truit; car il y"a là de belles paroisses, fort
prospères, et comme l'affirme le premier mi-
nistre. elles ont droit à cette subvention, sur-
tout si l'on tient compte de la liste de sub-
ventions que cette résolution nous propose
de voter. Toutefois, c'est précisément par
la route que nous subventionnons mainte-
nant que le chemin de fer du Comté de
Drummond aurait dû passer. La chose est
hors de doute. On ne s'attend pas, à cette
heure-ci de la session, que je m'étende ln-
guement sur cette question. Que le comité
observe bien ceci ; cette route abrége de
beaucoup la distance de Lévis à Montréal ;
elle suit la rive du fleuve et traverse
des paroisses qui offriraient sans doute un
trafic rémunérateur au chemin de fer Inter-
colonial. Il y a, aujourd'hui, des voies fer-
rées qui desservent la contrée au nord
ouest de Montréal ; le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique et le Grand Tronc des-
servent la contrée jusqu'à Vaudreuil. à 30
'milles ide Montréal, puis l y a les chemins de
fer de Lachine et quelques chemins (le fer
électriques qui se dirigent vers an rivière
des Prairies. Ces chemins de fer rémunè-
rent énormément les capitaux placés dans
leur construction. Je tiens de l'un des fonc-
tionnaires de la Compagnie du Grand Tronc
que le chemin de fer de Lachine et cette
partie de la route du Grand Tronc qui des-
sert Sainte-Anne et Vaudreuil sont les sec-

Sir WILFRID LAURIER.

tions du chemin qui donnent les meilleures
iecettes dans tout le pays. En été, il y a une
énorme quantité de voyageurs et, ces an-
nées dernières, ce mouvement de voyageurs
persiste même l'hiver, et il va toujours
croissant. Dans la direction de Verclières
et de Varennes, de fait sur tout le parcours
de Montréal à Sorel, le service des voya-
geurs devrait donner des recettes rémuné-
ratrices dès le début. De Montréal à Sorel.
et même au delà, en été, le transport des
voyageurs, sur le chemin de fer Intercolo-
nial, s'il est bien administré, devrait donner
immédiatement des recettes rémunératrices.

Le premier ministre dit que la construction
dc ce chemin ide fer arait entraîné de
grosses dépenses, et qu'il aurait coûté plus de-
$12,000 le -mille. Il ne faut pas oublier que
ce chemin de 'fer se trouvait en grande par-
tie déjà construit, et que lorsque nous avons,
entamé des négociations pour l'achat du
chemin de fer du Comté de Drumnond, il
existait déjà un chemin de fer, s'étenidant de
Longueuil à .Sorel, et ce chemin, me dit un
de mes collègues, a 51 milles de longueur.
Ce chemin de fer était offert en vente. Il a
été vendu par 'le shérif, et Il ne faisait pas
ses frais. Vous auriez l'eau profonde à côté-
de votre ligne sur tout le parcours de la voie,
chose fort importante en été. Je n'ai pas de
rapport d'experts sous les yeux, pour établir
le fait, mais j'en ai la conviction, la cons-
truction 'de ce chemin de fer de Longueuil à.
Lévis, nous aurait assuré de grands avan-
tages, sans compter que nous n'aurions pas
payé le prix absurde que nous a coûté le
chemin de fer du Comté de Drummond. En
outre, nous n'aurions pas été a la merci de la
compagnie du Grand Tronc comme nous le-
serons, j'en suis convaincu, à Sainte-Rosalie,
avant d'atteindre :Saint-Hyacinthe ; nous-
aurions été les propres maîtres de notre
voie jusqu'à son arrivée vis-à-vis la ville de-
Montréal. A mon avis, nous avons commis-
une grave erreur en 'faisant ce long circuit &.
travers bois pour atteindre Saint-Lambert.
Quîant -.la partie de notre voie se composant
du chemin de fer du comtM de Drummond,
elle ne sera jamais rémunératrce, tandis que'
si nous eussions établi notre ligne à travers
ces paroisses riches et prospères, le trafic'
nous aurait donné des recettes rémunéra-
trices. Une fois que nous aurions atteint
Longueuli et Saint-Lamibert, nous aurions
pu faire des arrangements avec la Compa-
gnie du Grand Tronc et nous servir die ses
termini. Mais Il y avaIt encore d'autres
voies accessibles. Nous aurions ïpu traverser
le Saint-Laurent, sans remonter jusqu'au
pont. Lorsque nous aurions dépassé le pont
Victoria, nous aurions pu traverser le fleuve
là où il nous aurait paru bon, et nous aurionE
pu établir nos propres terminl à MentréaA.

JMais l appartient aux gens du métir de se
prononcer sur cette question.

Quint à la subvention en discussion, c'est
bien par cette voie que nous aurions dû avoir
accès à Montréal, en venant de Lévis, et c'est
par la rive sud du fleuve Saint-Laurent, sur.
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le parcours Ininterrompu du fleuve, qu'il au-
rait fallu établir notre voie. Le gouverne-
ment aurait pu ainsi acquérir une route ma-
gnifique et à bien meilleur marché que celle
du chemin de fer du Comté de Drummond,
et le comité n'a pas d'idée du volume du tra-
fic que cela nous aurait donné. La population
de Montréal augmente rapidement, et le tra-
fic local dans un rayon de 20 à 30- milles est
énorme. IR est regrettable que le gouverne-
ment n'ait pas mieux étudié la question
avant d'acheter le chemin de fer du Comté
de Drummond.

M. BERGERON : Il est hors de doute que
qe premier ministre, ainsi qu'il vient de l'ob-
server, a profité de l'occasion de prolonger
le chemin de fer Intercolonial jusqu'à Mont-
réal. Il me semble, toutefois, ainsi que l'a
suggéré le chef de l'opposition, qu'il eût été
préférable ,de passer par une autre voie, par
exemple, par un pont à Québec, entreprise à
laquelle le premier ministre promet un mil-
lion de dollars, si, toutefois, ii est sérieux.
I1 aurait pu alors donner accès au chemin
de fer Intercolonlal à Montréal par cette
route, et y accorder au chemin de fer Cana-
dien du Pacifique droit de parcours. Cette
route eût été bien préférable à celle du che-
min de fer du Comté de Drummond.

Que prétend le premier ministre, en sub-
ventionnant cette ligne de Lotbinière à
Montréai ? S'attend-il à ce qu'il y ait assez
de trafic de ýLot'bInière à Sorel et de là à
Montréal, 'même pour cette partie de la voie ?
A la bonne heure. si cette ligné partait de la
Pointe-Lévis ou de quelque autre centre iiM-
portant, au lieu de la petite paroisse de Lot-
binière. L'année prochaine, je suppose, le
gouvemement nous demandera de nouvelles
subventions pour la partie d4 , chemin de
Lotbinière jusqu'à Québec, et il nous faudra
encore faire de nouveaux frais, outre les
centaines de quille dollars engloutis dans
l'affaire du chemin de fer du Comté de
Drummond. Il y a là plusieurs lignes de
chemins de fer. Il y a le chemin de fer des
Comtés-Unis, qui détient aussi une charte;
tette ligne se rend à Sorel.

Ie PREMIER MINISTRE : Pas dans éette
direction.

M. BERGRON : Oui, jusqu'à Sorel;
ainsi le veut la charte de la compagnie.

Le PREMIER- MINISTRE : Cette route
se trouve à angle droit avec ce chemin de
fer.

M. BERGERON: Et ce chemin de fer qui
se rend jusqu'à la rivière Yamaska, s'arrê-
tant au pont brisé ? Ce chemin de fer est
parallèle à la ligne que nous subventionnons
aujourd'hul.

Le PREMIER MINISTRE : Mon honora-
ble ami n'a sans doute pas étudié la carte.
Le chemin de fer Orientail quitte Sorel puis
se rend à Druimmondville, et de là à Acton,
puis d'Acton aux Etats-Unis. Le chemin de
fer Oriental se dirige nord et sud, tandis
que celui-ci a une direction est et ouest.

M. BERGERON: Quel est le nom du che-
min de fer qui s'étend jusqu'au pont de
l'Yamaska ?

Le PREMIER MINISTRE: Le chemin de
fer Oriental.

M. BERGERON: Je vols qu'il y a une
somme de $50,000 au budget pour la recons-
truction de ce pont. Où ce chemin va-t-il ?

Le PRFEMIER MINISTRE: Le pont ser-
vira à tous les chemins de fer qui ont à tra-
verser la rivière Saint-François.

M. BERGERON: Je ne m'oppose pas à
cet item ; je veux seulement des éclaircisse-
ments. Sur une distance d'environ 30 milles,
Il y aura cinq ou six chemins de fer circu-
lant presque dans la même direction.

Le PREMIER ,MINISTIE: Il n'y aura
que trois lignes parallèles.

M. BERGERON: Le chemin de fer du
Comté de Drummond, le Grand Trone, le
chemin de fer de la Rive Sud, le chemin de
fer de l'Atlantique au lac Supérieur--

Le PREMIER MINISTRE: Le chemin de
fer de l'Atlantique au iac Supérieur ne sera
jamais construit dans cette direction, parce
qu'il n'aura jamais ide subvention. Mon
honorable ami ne suppose pas que le parle-,
ment va subventionner deux lignes paral-
lèles.

M. BERGERON : Je pense que mon hono-
table a.mi ne refusera de subvention à aucune
ligne de chemins de fer, dans cette partie
du pays. -

Le PREMIENR MINISTRE : Le chemin de
fer 'de l'Atlantique au lac Supérieur a déjà
regu une subvention pour la même contrée
que celui-ci doit desservir. Les chartes ac-
cordées au chemin de fer de la Rive Sud
et à celui de l'Atlantique au lac Supérieur
couvrent absolument le même terrain. Nous
avons préféré subvention-er une ligne en
particulier, à l'exclusion de l'autre.

M. BERGERON : Je reviens -à ma pre-
mière question : pourquoi faire arrêter cette
ligne à Lotbinlère ? Qu'espère-t-on faire
là?

Le PREMIER MINISTRE: Nous avons
taillé autant de besogne à, la compagnie
qu'al1e en pourra expédier cette année.

M. SPROULE : A mon avis, il n'y a pas
lieu d'accorder cette subvention. En- ex-
aminant la, carte, je constate qu'il y a deux
lignes parallèles d celle-ci sur les trois quarts
du parcours, à 12 milles, en moyenne, du
chemin de fer que nous subventionnons. Il
y aura trois chemins de fer subventionnés et
construits sur ·la rive sud, si ce chemin de
fer se construit. Il est peut-étre justifiable
d'accorder une subvention à un chemin de
fer traversant une partie du pays non encore
desservie par chemins de fer ou très éloi-
gnée des voles ferrées ; mals Il en est tout
autrement ici, puisqu'il y circule deux lignes
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par.illèles, et une autre. ligne à angles droits.
On a fait erreur en sebventionnant tant de
chemins de fer 'lorsqr,'un seul aurait suffi à
la besogne. Après examen de la carte, à
l'époque où le gouvernement acheta le che-
min (le fer du Comté de Drummond, je me
convainquis qu'il faisait là une mauvaise af-
faire, et je partage encore cet avis. Que
pensera le peuple de l'Ontarlo, quand Il ap-
prendra que nous votons une subvention de
$262.000 pour l'établissement d'une ligne pa-
rallèle sur 50 milles de parcours et à 12 milles
(le distance d'une autre ligne, et lorsqu'il y a
une autre voie ferrée, à 12 mIlles ou 20 milles
(le distance de celle-là ? On n'est pas excusa-
ble de voter de pareilles subventions. Passe
encore. s'il s'agissait de voter des subven-
tions pour ouvrir à la colonisation les terres
incultes du Nord-Ouest, de da Colombie An-
glaise. du district 'du lac Saint-Jean, dans les
parties .où il n'existe pas de chemins de fer,
et qui promettent de prendre de grands dé-
veloppements ; mais je ne vois rien qui
justifie le gouvernement de demander une
subvention de $262,000 pour un chemin deý
fer dans une ancienne partie du pays, où Il
y a kié.l deux cnemins de fer à une courte
distancè l'un de l'autre.

Le PREMIER MINISTRE : Je suis réelle-
ment stupéfait d'entendre l'honorable dé-
puté exprimer pareil avis, en présence de ce
qui s'est passé Ici cette après-midi même.
Cette après-midi. le comité a voté une sub-
vention i la compagnie du chemin de fer du
Lac Erié et de la Rivière Détroit pour une
ligne de Ridgetown à Saint-Thomas, sur une
distance de 44 miles au plus,'et l'honorable
député ne s'y est pas opposé.

M. SPROULE : Je me suis levé trois ou
quatre fois pour protester contre cet Item,
mais comme d'autres orateurs avaient la
parole, Il m'a été Impossible de me faire en-
tendre. J'étais 'absent de la Chambre lors-
qu'on a pris le vote : sinon, j'aurais voté
contre. A mon avis, c'est une subvention in-
justifiable.

Le PREMIER MINISTRE: Eh bien!
soit : il se trouve alors un député de la gau-
che qui aurait élevé qa voix contre cette sub-
vention. Remarquons qu'il s'agit de la cons-
truction d'un chemin de fer. passant, non
pas à 12 milles, imais à 2 milles de distance
d'un chemin de fer existant.

M. SPROULE : Voilà pourquoi je"m'y se-
rais opposé.

Le PREMIER MINISTRE : Nous avons
stipulé dans le bill que nous aurons le pou-
voir d'empêcher la construction de ce che-
min de fer, si nous pouvons obtenir de droit
de parcours sur le chemin de fer " Canada
Southern." Or, lrsque nous avons débattu
cette stipulation, le député de Bothwell (M.
Clancy) et d'autres députés nous ont prié de
ne pas exercer ce pouvoir, ni d'obtenir de
droit de parcours, mais le construire une se-
conde ligne à la distance de deux milles
seulement de l'autre ligne, sur tout le par-

M. SPROULE.

cours des 44 milles, de Ridgetown à Saint-
Thomas, du "Canada Southern." On m'a
plus tard dit privément-chose que je savais
déjà-que toutes les villes et villages sur la
route avaient accordé de l'aide pécuniaire à
cette seconde ligne de chemin de fer,. à deux
milles de distance du "Canada Southern."

La raison alléguée par les intéressés est
qu'ils ne sont pas 'bien desservis par le
" Canada Southern " ; que cette compagnie
ne s'occupe que de son trafic d'entier par-
cours, et néglige le trafic local et que c'est
au bénéfice du trafic local qu'ils deman-
dent la construction d'une ligne à deux
milles de distance du "'Canada iSouthern ".
Les Intéressés vont encore plus loin ; Ils
contribuent de leurs propres deniers à la
construction de cette ligne. Et pourquoi ?
C'est qu'il y a des besoins locaux dont nous
devons tenir compte. C'est fort bien de phi-
losopher sur les grandis principes et de
faire le tableau d'un état de choses qui n'ex-
iste qu'en imaginaition, et en dehors de la
réalité des faits. Mon honorable ami le sait,
les paroisses en question que ce chemin de
fer doit desservir se trouvent virtuellement
sans moyens de communication, pendant six
mois de l'année. L'honorable député. fait
appel à la population de 1'Ontarlo et nous
dit qu'elle ne tolérera pas semblable chose -
je lui déclare que la population de l'Ontario
ne s'y opposera pas. Les citoyens de l'Onta-
rio ne se refuseront pas à fournir leur
part pour venir en aide à leurs concitoyens
de cette partie du pays, qui se trouvent sans
voles de communication pendant la moitié
de l'année. Je ne craindrais nullement de
faire appel à la population de l'Ontario à ce
sujet.

Mats, nous dit R'honorable député, pour-
quoi avez-vgus choisi ce tracé pour le che-
min de fer du Comté de Drummond ? Pour-
quoi ne l'svez-vous pas placé sur les bords
du Saint-Laurent ? Les entrepreneurs de 'ce
chemin de fer savaient ce qu'ils faisaient,
lorsqu'ils ont adopté ce tracé, et l'honorable
député ne connaît pas aussi bien qu'eux la
contrée traversée par 'ce chemin de fer. Le
chemin de fer du Comté de Di'ummond des-
sert une partie du pays qui n'est desservie
par aucun autre chemin de fer. Le Grand
Tronc, le chemin de fer du comté de Drum-
mond et le chemin de fer de la Rive Sud
desservent respectivement différentes .par-
ties du pays.

M. SPROULE : Si ces deux chemins de fer
se conIstruisent, d'un côté se trouve le Saint-
Laurent. et de l'autre côté du fleuve, il y a un
chemin de fer parallèle à celui-ci, de sorte
qu'il y aura deux voles ferrées à deux
milles de distance l'une de l'autre. Où ce
chernin de fer trouvera-t-il le trafic sur la

rive nord, puisque de l'autre côté, il devra
se partager avec un autre chemin de fer un
territoire de 12 milles ? Combien de trafie
aura-t-il. s'Il accapare le commerce de la
moitié du territoire, soit six milles ? D'a-
près la coutume eu vogue dans la province
de Québec, et qui porte les habitants des
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paroisses riveraines à se grouper sur les
bords du fleuve, il se fera plus de trafic dans
cette section, tandis que le trafic des six
autres milles Ira à l'autre chemin de fer.
Je ne vois pas que ce chemin de fer puisse
obtenir un volume Important de trafic.
D'après la discussion des années passées,
nous avions conetu à la nécessité d'établir
une voie ferrée dans cette partie du pays.
A 'mon avis, le gouvernement au lieu d'a-
cheter le chemin de fer du Comté de Drum-
mond, aurait dû construire le chemin de fer
en question et s'en servir pour amener l'In-
tercolon-ial A Montréal, et ainsi, non seule-
ment le chemin de fer aurait desservi les
paroisses qu'il aurait traversées, mais il au-

*rait encore été utilisé pour le prolongement
de l'Intercolonial jusqu'à Montréal.

M. BERGERON : M. le Président, je suis
heureux que le premier ministre adopte
cet-te ligne de conduite. Il est vrai que ces
chemins de fer sont à peu de distance l'un
d!e l'autre ; et à l'appui de cette prétention,
je dirai à la Chambre que ceux qui demeu-
rent sur le parcours de la ligne du Grand
Trone, dans les comtés de Drummond et Ar-

• thabasiza surtout, se sont plaints le lirré-
gularité "dans la circulation des trains du
Grand Tronc. La compagnie du Grand
Tronc a répondu qu'il lui était impossible de
donner un service régulier sur cette ligne,
parce que cela ne serait pas rémunérateur.
Le trafic ne passe que sur le chemin de fer
du Comté de Drummond, et reste à savoir
si l'exploitation de cette ligne accusera un
déficit. Il n'en est pas moins vrai que le
trafic sur la ligne du Grand Tronc' entre
Richmond et Québec se résume A peu de
chose.

Le PREMIER MINISTRE : Nous aurons
un excédent et non un déficit.

M. BERGERON : Il est facile de faire des
promesses, reste à voir si le premier ministre
pourra les tenir. Mon honorable ami essaie
de justifier l'achat du chemin de fer du Com-
té de Drummond et affirme qu'un autre che-
min de fer coûterait plus cher; cependant,
Il accorde des subventions à cette ligne et
pour la construction de ponts ; puis, quand Il
aura versé toutes ces subventions à la com-
pagnie de la Rive Sud, Il constatera qu'il
aura une très belle route qui lui permettrait
de prolonger l'Intercolonial à Montréal au
quaint du prix payé pour le chemin de fer du
Comté de Drummond.

M. FOSTDR : Avant l'adoption de cette
résolution, je désire dire quelques mots. Le
premier ministre aurait pu se dispenser d'ap-
porter tant d'arguments pour démontrer au
comité pourquoi Il nous propose ce subside,
car il y avait un moyen $bien simple de con-
vaincre la Chambre. C'est une des promes-
ses d'élection du premier ministre, promesse
qui date déjà de plusieurs années. L'hono-
rable député d'Yamaska (M. Migneault),
au cours de l'élection en question, fit part
de cette promesse aux électeurs et en voici
l'accomplissement, quoiqu'un peu tardif. Le
billet est arrivé à échéance depuis plus

d'une année et il porte sans doute In-
térêt composé, de sorte que le premier
ministre a parfaitement rempli sa prô-
messe. Je ne veux pas aborder la ques-
tion de l'achat du chemin de fer du
Comté de Drummond. Le député de
Jacques-Cartier et mon honorable ami de
gauche (M. Bergeron) ont amplement fait
justice A la question, au point de vue de la
proposition débattue. J'ajouterai, toute-
fois ceci : Il est intéressant de se rappeler
qu'en premier lieu, le gouvernement a dé-
pensé $7,000,000, à titre de somme capitali-
sée, pour acquérir un chemin de fer déjà
construit en grande partie, et pour obtenir
droit de parcours sur une autre vole ferrée
déjà bâtie, ainsi que l'usage des têtes de
ligne.

A cette époque, on espérait que le gouver-
nement serait obligé de dépenser de fortes
sommes d'argent pour le chemin de fer de la
Rive Sud, mals le ministre des Travaux pu-
blics mit au racart cette réclamation. A
ses yeux, c'était une absurde prétention et
voici, d'après le compte rendu officiel, ce
qu'il déclara à ce sujet :
. Le projet de chemin de fer de la Rive Sud est sur
le bureau. C'esr un projet du futur. Les actionnaires
de la Compagnie de la Rive Sud qui ont engagé leurs
capitaux dans cette entreprise sont presque tous nos
amis politiqt e.. Or, ici, il ne s'agit ni d'anis i d'ad-
versaires du gouvernement, mais bien de propositions
commerciales. Supposons que le gouvernement eût
décidé de prendre la route de la Rive Sud, est-il un
seul député (ie l'opposition qui pourrait nous dire
combien cela coûterait ? Le projet de là Rive Sud est
donc hors de question. '

A cette ép9que, le chemin de fer du Comté
de Drummond était à son apogée. Le mi-
nistre des Travaux publics étant d'avis que
le chemin de fer de la Rive Sud était une
ligne en perspective et de nulle importance
pour 'le gouvernement, on rélégua ce projet
à l'arrière plan. Or, cela souleva la colère
de certains députés et aspirants à la dépu-
tation sur la rive sud, et leurs représenta-
tions produisirent l'effet voulu, puisqu'au
cours de la lutte électorale & Yamaska, pour
l'élection d'un député à la Chambre provin-
ciale en 1897, M. Migneault prit part à la
campagne et la politique du gouvernement
fut ainsi mise en pleine lumière. Pendant
nombre d'années ces messieurs avalent ton-
né, à la tribune populaire, contre les sub-
ventions aux chemins de fer, qui, A leurs
yeux, étalent un des plus puissants moyens
de corrompre les comtés. La pureté élec-
torale et l'indépendance du parlement for-
male#t la base de leur programme électoral ;
or, quand l'honorable député (M. Migneault)
prit part à l'élection locale, voici la déclara-
tion qu'il. fit:

Je, soussigné, déclare qu'a% cours de différentes en-
trevues, en mars et en avril derniers, l'honorable M.
Laurier, premier ministre, m'a donné l'assurance et
la arantie formelle qu'il ferait voter par le parlement
d'ttawa en faveur du chemin de fer de la Rive Sud
les subventions nécessaires pour assurer la construe-
tion des ponte et du chemin de fer de la Rive Sud, de
Sorel jusqu'à la jonction de la Chaudière, près de
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Lévis, et que ces subsides seraient votés à la présente
session pour la construction de la ligne de Sorel à
Saint-Grégoire, au mois.

D'après cette déclaration, c'est en mars
ou avril 1897, qu'eut lieu cette promesse, et
c'est après cela que le ministre des Travaux
publics mit au rancart et ridiculisa ce pro-
jet de chemin de fer de la Rive Sud. Ainsi
donc, tandis que, par l'entremise'de l'un de
ses représentants, le gouvernement mettait
au rancart le projet de chemin de fer de la
Rive Sud et préconisait l'achat de cette
autre route qui devait lui donner aces à
Montréal moyennant $7,000,000, il donnait à
l'un des membres de cette Chambre une dé-
claration par écrit, déclaration absolument
officielle, portant qu'il ferait voter toutes les
subventions nécessaires pour le chemin de
fer de la Rive Sud jusqu'à la Chaudiere, y
compris les ponts et le reste. Qu'on vienne
nous parler maintenant de pureté publique
et d'indépendance du parlement ! Voilà ce
qui a été dit et lu au cours de la lutte élec-
torale dans l'un de ces comtés, et il va
sans dire que pareille promesse a été d'un
tres puissant effet. Voici un autre fait. M.
Ledue briguait les suirages populaires dans
l'un de ces comtés. c'était A Nicolet, si je ne
me trompe, et voici ce qu'il dit aux élec-
teur -

due a été bien avisé, et le chef du cabinet
est allé lui prêter son appui. Pourquoi ?
Farce que M. Leduc avait inscrit en tête de
son programme : - Subventions au chemin
de fer de la Rive Sud.' La date de Pé-
chéance est arrivée. C'est a cette époque
que fut donné ce billet, au népris de l'indé-
pendance et de la pureté du parlement, au
mépris de la doctrine jadis prêchée par le
ministre du Commerce qui prétendait que
les subventions aux voies ferrées sont de
puissants moyens le corrompre les comtés,
et des que le premier ministre put quitter
la capitale. il se rendit dans ce comté et dit
aux électeurs : "-'Votez pour celui qui ins-
ert à son programme : 'subventions au cbe-
min de fer de la Rive Sud' ; puis. en gens
intelligents, vous savez que vous n'avez droit
qifa la stricte justice. SI vous élisez le candi-
dat ministériel, M. Leduc. vous gagnerez de
toute façon, tandis que si vous élisez un ad-
versaire du gouvernement. vous ne serez
guère en lieu d'obtenir des faveurs." Quel
jour cela jette sur les professions de foi du
premier ministre et du parti libéral, avant
leur avènement au pouvoir 1 C'est alors
que fut écrit ce billet, signé par le premier&
ministre. endossé par M. Leduc. e¶ le parti
iui fait aujourd'hui honneur.

suis co n nM. SPROULE : C'est l'une des rares pro-
traversnt e plaius d lin ie de chemin de fer messes qu'ils aient remplies.
sable. si.i'ai acenté la candidature libérale, c'est M. FOSTER : En effet ; elle n'est pas en-
one d ne e proetoe e eaneatre per core entièrement remplie, mais c'est déjàsone davnce c prje. Syezcovaicu qu ~un bon versement:. au chemin de fer de lavous voulez que le trouvernement vous aile, il ne faut

pas envover à la Chambre des communes un adver- Rive ßud, environ $260,000 ; pour le pont
saire du rouvernement. d'Yamaska. $50,000 ; pour le pont de So-

Ce n'est là qu'une variante de la doc- rel. $35,000 ; pour celui de Nicolet. $10,000.
trine de M. Hardy, sur l'infex3bler àJuste. Voici 'ee qui est écrit sur le dos du billet :
M. Leduc affirme, évidemment en connais- r Fait honneur A ce biet iusqu'à coneur-
sance de cause. puisqu'il sait à quel gouver- rence de $362,400; le Prochain versemnt à

nemnt l aaffire: "Il e fut as ouspayer à la prochaine session de la législa-neinent Il a affaire: Il ne faut pas VOU us e9
attendre à recevoir justice du gouverne-
ment. Ce projet de chemin de fer est fort Le PREMIER MINISTRE : C'est toujours
légitime, sans doute, mais le gouvernement un beau spectacle de voir prêcher la vertune vous viendra pas en aide si vous élisez par un homme qui la pratique. Mon honora-
un adversaire du cabinet. Si vous voulez ble ami aurait mieux consulté ses propres
que le gouvernement vous aide, élisez un intérêts et m'eût davantage rendu justice,
candidat ministériel.'' M. Leduc était bien si, au lieu de nous lire les commentaires d'unavisé, puisque sir Wilfrid Laurier vint dans journal sur mon discours de Nicolet, il eût
le comté au cours de la lutte, 3t " La Pa- cité mes propres paroles. Mon honorable
trie ", organe du parti à Montréal, et qui ami est bien trop pieux pour faire kies pro-
est eensé rendre pleine justice au premier messes à l'avance. Il laisse cela à ses ad-ministre, aurait, paraft-il, dit: versaires. Il n'est pas homme à s'engager à

Sir Wilfrid Laurier vint dans le comté an cours de
la lutte et voici d'après Lz Patric, organe de M. Tarte, Chambre ait voté ces dépenses. Quel %pec-
ce qu'il aurait dit: 0 tacle ce serait! Quel commentaire sur nos

A Bécaneour, M. Laurier a narlé de l'ceuvre de enn- institutions publiques! L'honrable député
ciliation et de progrès accomplie par le gouvernement a parlé d'un billet promissoire. Il n'a pas
et a denanré aux électeurs d'élire son jeune ami et produit le document en question. Or, je vals
dévoué partisan M. . i. Leduc, qui a inscrit en tête lui rafraîchir la Mémoire, en lui Citant une
de son pro2ramrne : suhwntions au chemin de fer de lettre écrite au mois de septembre 1896, à
la Rive Sud. l'honorale j. Israël Tarte, mingstre dos

Puis, " La Patrie ". dans ses commental, Travaux publics. Conçoit-on qu homme
res, ajoute que le discours de sir Wilfrid qui prèche la vertu comme mon honorable
Laurier Indique aux électeurs qu'ils gagne- ami puisse correspondre avec mon ami, le
raient plus à élire un candidat ministériel inistre des Travaux publics, et lui denan-Qu'un adversaire du gouvernement. M. Le- de des vours

3K. P'OSTER.
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M. FOSTER: C'était dans le but de le programme qu'il arrive au pouvoir. A 'To-
convertir. routo, Il revendique le monopole de la

Le PREMIER MINISTRE : Nous allons vertu, et après avoir signalé aux électeurs
voir dans quel sens l'honorable député a ies crimes de iatcien gouvernement, Il s'ê-
cherché à convertir le ministre. Citons cette t t"dl evenement, s'il y a un change-
lettre: ment île gouvernement, comptez que vous

auru4 un parlement Indépendant et une ad-
Chambre des Communes. minlistrition pure." A l'aide de cet article

Ottawa, 18 septembre 1896, de son iprogmnme, Il s'empare du pouvoir,
Hon. J. Israël Tarte, .t à peine est-il instWilé dans son fauteuil deMinistre des Traveux publics, premier ministre, qu'il commence A délivrerOttawa, Ont. i ses paillaians des promesses par écrit. UnCher monsiWur,-A la denrnde du colonel Tisdale, anelen deputé a siégé Ici, deux ans, porteurdéputé de Norfolk-sut, je vous écris quelques ligns d'une lettre du premier ministre, lui promet-.au sujet des amélirations du havre de Port-l>over, la i

Erié. L'ancien gouvernenent avait décidé de porter tant une place de juge ou de gouverneur ; et
au budget supplémentaire, la ses.ion dernière, 14 0e député a voté en faveur de mesures qu'il
somme de 825,000. à titre d'aide pour J'anélioration désapprOuvalt dans son for intérieur, et
de ce havre, en se hasant sur les relevés, devis et esti, cela, pareet qu'il avait reçu une promesse
mations souris par la" Comqa!rniedebateauxà vapeur don 11 Il attendait :'acconplissement. Et le
des Etats-Un is et de l'Ont(irio,"ainsi que surune lettre premier ministre attendit, pour s'exécuter,du colonel Tisdale, touchant les travaux nécessaires que son inirti fàit à deux doigts de sa perte,pour rendre ce port utile aux vaisseaux et au trafio sons le coup des menaces de ce député et dedes bateaux de passage que la compagnie en question
a établis pour desservir Conneaut, Ohio et Port, e nedu parlement Voici
Dover. Vous le savez, le parlement a expiré sarns p -
avoir eu le temps d'étuulier le budget sup >lérnentaire, (,ue 1'o1 pmuet des subventions pour une
L'état du havre rendait de grande urgence l'exécution 9IM g-ne ligne de chemin de fer, à condi-
de ces travaux. Comme la compagnie devait suppléer itou qu'un déî:n, se rende au milieu des

1 insuffisauce de ce crédit par une dépense de seal életetrs polur les influencer ; et quand on
propres deniers et qu'elle avait déjà fait de grands fiais signale ce fait au premier ministre, Il s'ima-
our l'amél oratiorn du havre, j'autorisai le colonte gine avoir gagné Jes suffrages d'un public

Tisdale à dire à la compagnie que bi elle se mettait éclair en venant lire à la Chambre une let-
l'ouvre tout de s ute et complétait les amélioration, te d nt ui re q a ra u x
projetées dans les devis et estinations en question, le tre dont je sis l'auteur et qui a trait aux
gouvernement du jour demanderait au parlement de travaux de Po*t-Dover. De quoi s'agit-Il
voter une subvention de,$25,000 à la dite compagnie, à dans cette lettre ? D'une affaire qui était
titre de contribution à ces'améliorations. sur le bureau depuis deux ou trois ans ;

Comme je ti"ns du col'-nel Tisdale qu'il vous a dne affaire etudéle et décidée par l'exécu-
transmis tous ces docuents, il ne me reste plus qu'à tif et si nous avions réussi à faire adopter.ajouter que, si vous inscrivev. ce crédit an hudget, lý -e e suiget upplementaire cette atée-là,
l'appuierai volontiers dans l Chambre. -Je dois aussi nous nous proposions de faire sanctionner
vous dire que j'ai consulté le conseil, avant de rien ce crédit par le parlement. Nous avions pro-
promettre au colonel 'risdiile. o rdtprl almn.Nu vospo

l3ien à vous, Gaoils de le fair*. Le premier ministre a beau
GEo. E. FOSTER, chereher, il ne trouvera pas une seue lettre

adressée par moli ou par mes collègues aux
Mainte et mainte fois par le passé, comme électeurs, leur faisant des promesses à con-

aujourd'hui, l'honorable député a blamé le dition qu'ilA élisent un de nos partisans et
gouvernement d'avoir engagé le crédit du leur disant de bieu faire attention de ne pas
pays avant d'avoir obtenu du parlement l'au- élire de eandidat hostile au gouvernement.
torisation voulue ; et cependant, voilà qu'à Bien plus, le premier ministre a inscrit au
la veille d'une élection généraile, il ne craint budget de eette année un crédit pour les
pas de promettre $25,000 à la compagnie en travaux en question, et je suppose que la
,question pour ces travaux. Et aujourd'hul, Chambre l'adoptera. SI mon honorable ami
Il pose en apôtre de la vertu et ose nous ser, piens0 s'être justifle en citant une lettre dont
nonner et nous reprocher notre attitude à je sats Q'auteur, ili se fait une singulière Idée

ce sujet. L'honorable député devrait ètrq le de l'intelligence du peuple . Les deux let-
-dernier homme à nous faire de pareils re- tres diffèrent du tout au tout, et ne tendent
proches, en présence de sa conduite passée, nullement au même but.
Cela doit lui fermer la bouche à l'avenir. M, SPROULE : e conviens qu'il n'y a

M. FOSTER : Est-ce là tout ce que le pre. aucune -analogie entre les deux dettres en
.nler ministre allègue pour sa, défense.? quetion, et le premiler ministre l'admettra.
L'apôtre Paul aurait pu abjurer tout son La promesse en question a été faite, ton pas
passé et aller tout droit en .enfer, en invo' à des Canadiens, de façon à Influencer le
quant pareille excuse. corps électoral, mais à des AmérIcalns qui

Le PREMIER MINISTRE: Si l'honorable naVait anueun Intérét à nos élections.
d e u yREMIER aller, RE* je n'y puor lle a été faite uniquement dans le but de

député veut y aller, je n'y, puis rien. faire sebver des travaux déjà commencés,
M. FOSTER : Le premier ministre, à titre travaux dont le besoin était urgent et pour

d'homme public, fait profession de vertu lesquels cette cnipagnie américaine avait
touchant la pureté du parlement et l'indé- tait de@ dépenses urgentes. Il y a t'bute la
pendance des députés. C'est à l'aide de ce différence du monde entre le contenu de
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cette lettre et la promesse faite par le pre-
mier ministre aux électeurs du comtê en
question. La lettre en discussion ne pou-
vait nullement influencer l'élection. Elle
était adressée à des gens nullement intéres-
sés à cette élection, et qui n'auraient pas été
en lieu d'exercer d'influence sur le corps
électoral, s'il s'y était fait une élection.

M. BERGERON : La réponse apportée par
le premier ministre n'est pas digne de la
haute charge qu'il détienit. L'accusation
portée contre lui est d'être ýallé dans le com-
té de Nicolet promettre des subventions en
faveur d'une voie ferrée, en temps d'élec-
tion. Pour toute réponse, il donne lecture à
la Chambre d'une certaine lettre ; et tout
ce qu'il réussit à prouver est qu'il n'est nul-
lement prudent d'écrire au ministre des Tra-
vaux publics, chose que nous savions déjà.
Cet argument "ad hominem" est indigne
du premier ministre. En usera-t-il de la
sorte à l'égard de toutes ses pro-fessions de
foi antérieures aux élections?

Une VOIX : Oui.

M. BERGERON : Est-ee là une réponse
justifia!ble ? Il a accusé le parti conserva-
teur de s'être servi des subventions accor-
dées aux travaux publies pour corrompre
le corps électoral. C'a été l'une des grandes
clameurs qu'il a fait pousser à son parti
par tout le pays ; et il a promis que s'il
était porté au pouvoir, il inaugurerait le
règne de la pureté et de l'économie. Eh
bien ! il a été porté au pouvoir, et voilà qu'il
commet les mémes fautes qu'il reproche à
ses adversaires ; et quand nous lui repro-
chons cette faute, Il ne nie pas l'accusaltion,
au contraire, Il l'admet et, pour toute excuse,
dit que M. George E. Foster est l'a'uteur
d'une lettre dans le même sens.

Le PREMIER MINISTRE: Citez mon
discours.

M. WALLACE : Il y a, entre les villes de
Montréal et de Québec, le chemin de fer
Canadien du Pacifique, le Grand Tronc, et
aujourd'hui le chemin de fdr du Comté de
Drumomnd, pour lequel le gouvernement a
payé $7,000,000 à titre de somme capitalisée;
et non content de ces trois chemins de fer,
le gouvernement nous propose aujourd'hui
de voter une subvention de $362,000, pour
une autre vole ferrée de 82 milles. Et je
fais était qu'entre ces deux points extrêmes,
Montréal et Québec, il n'y a pas assez de
trafic pour alimenter une seuqe ligne de che-
min de fer.

J'ai prêté une oreille fort attentive aux
réflexions du député de Jacques-Cartier (M.
Monk), qui a traité la question, ce soir, en
parfaite connaissance de cause; et il a
clairement démontré que le gouvernement
aurait tout à gagner en achetant la ligne de
la Rive Sud, dont il aurait pu acquérir les 51
premiers milles pour une bagatelle, puisque
cette partie de la voie était mise en vente

M. SPROULE.

par le shérif, sans compter que cette voie a
sur le chemin de fer du Comté de Drummond
cet avantage-ci, qu'il dessert sur tout son
parcours, un district populeux, qui fournit
un fort service de voyageurs et de marchan-
dises, tandis que le chemin de fer du Comté
de Drummond traverse ·une contrée inhabi-
tée dont il n'y a pas lieu d'attendre à l'ave-
nir de trafic plus rémunérateur qu'à pré-
sent. Le gouvernement a donc fait un gâ-
chds de toute cette affaire, dès le début.

Un autre projet a été suggéré par le chef
de l'opposition : puisque le gouvernement se
propose maintenant d'accorder une subven-
tion de $1,000,000 pour la construction du
pont de Québec, il aurait pu utiliser ce pont
et faire le raccordement. avec Montréal par
le chemin de fer Canadien du Pacifique, sur
la rive nord du Saint-Laurent. Cette route
offre beaucoup d'avantages. Les objections
élevées hier contre cette route par le minis-
tre des Chemins de fer et Canaux sont si
slpécieuses, qu'il est inutile de m'y arrêter
longtemps ; or, évidemment, d'après ce qu'a
dit le député de Jacques-Oartier, et d'après
mes propres Informations, s'il était utile et
nécessaire de prolonger le chemin de fer
Intercolonlal de Lévis jusqu'à Montréal, la
raison d'économie et celle de l'énorme aug-
mentation du trafic auraient dû militer en
faveur de la voie de la Rive Sud, et l'empor-
ter sur le projet de la route du Comté de
Drummond.

Ce projet a été conçu dans l'iniquilté ; la
chose est hors de doute. En utilisant la
route de la Rive Sud, le gouvernement aurait
servi les intérêts de la population de la pro-
vince le Québec dans une mesure qu'il lui
sera impossible d'atteindre par la voie du
Comté de Drummond. Aujourd'hui, le gou-
vernement se ttrouve en présence d'une aug-
mentation de dépenses. Voici une route
subventionnée par le gouvernement ; et elle
se trouvera privée d'une Importante source
de trafic qui serait venue l'alimenter à titre
de tronçon de l'Intercolonial ; car le gou-
vernement lui suscite un redoutable concur-
rent et ainsi, ce qu'il donne d'une main, Il le
retire de l'autre. Ceux qui reçoivent cette
subvention n'ont donc pas lieu d'en savoir
gré au gouvernement ; au contraire, ils ont
droit de lui Imputer comme un crime de n'a-
voir pas utilisé la ligne de la Rive Sud,
lorsqu'il s'est agi de prolonger l'In-
tercolonlal jusqu'à Montréal ; de n'avoir
pas évité les scandales se rattachant
à la ligne du Comté de Drummond,
et de n'avoir pas acquis une ligne com-
merciale dont Il pourrait justifier la dé-
pense aux yeux du peuple. Ainsi donc, aux
deux lignes de chemins de fer déjà en pleine
exploitation entre. Monitréal et Québec, le
Grand Tronc et le chemin de fer Canadien
du Pacifique, le gouvernement a voulu ajou-
ter deux autres lignes, là où un seuil chemin
de fer eût suffi aïux besoins du trafic direct,
tandis que la route de la Rive Sud eût par-
faitement répondu aux besoins du trafic
laOcI.
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M. MOIIN: Les chemins de fer, de Qué-
bec à Montréal, existants ou projetés, sont:
le Grand Tronc. le chemin de fer du comté
de Dñummond, celui de da Rive Sud, le Qué-
bec Central, le chemin de fer Canadien du
Pacifique et le Grand Nord. Lorsque cas
che:nins de fer seront tous construits, il y
aura six ilignes entre Montréal et Québec,
outre la route du fleuve Saint-Laurent. Je
sais la distance entre les différents chemins
de fer, entre ceux qui se dirigent davantage
vers le Nord ou vers le sud, mais je m'abstien-
drai d'aborder cette question, puisqu'il est
inutile de récriminer en pareille matière.
L'achat du chemin de fer du Comté de Drum-
moud est déjà un assez mauvais marché,
mais je prétends que le gouvernement a fait
quelque chose de pis encore. Ce qu'il y a
de plus répréhensible, à mes yeux dans ce
marché est que le gouvernement s'est engagé
envers la Compagnie du Grand Tronc à lui
donner tout le trafic venant de l'est à Mont-
réal, et en retour, cette compagnie s'est en-
gagée à donner au gouvernement tout le tra-
fic venant 'de l'ouest. C'est là tout simple-
ment du chantage à l'égard de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique.
L'on ne saurait s'attendre à obtenir des fa-
veurs de cette compagnie tant qu'on la trai-
tern de la sorte. Sans doute, le gouverne-
ment y eût gagné à laisser la chose libre et
à ne se lier envers aucune comrpagnie de
chemin de fer.

Le gouvernement n'est pas une compagnie
de chemin de fer, et il aurait dû abandonner
aux compagnies le soin de faire leurs propres
arrangements entre elles. Que va-t-il résul-
ter de tout cela ? Le gouvernement est
obligé de transporter les marchandises sur la
ligne du chemin de fer du comté de Drum-
moad ; mals voici qu'il veut construire un
chemin de fer de Sorel à Lévis. I est ques-
tion de construire ce chemin jusqu'à Lot-
binière. C'est là matière de localité. Mais
le gouvernement ne s'arrêtera pas en si beau
che'mint. Une autre année, viennent de nou-
velles élections particirlières et Il faudra
faire de nouvelles promesses, puis ptoonger
la voie ferrée jusqu'à Lévis.

Une fois que ce chemin de fer de la Rive
Sul aura été construit, qu'en fera-t-on ? .Ce
chemin de fer transportera la trafic local et
voilà tout ; JI n'y a pas à sortir de là. En
bas de Montréal, vous avez enlevé tout le
trafic. On le sait, dans "le cours de l'été,
saison où Il se transporte le plus de mar-
chandises, la compagnie de navigation du
Richelieu et Ontario transporte les marchan-
dises jusqu'à la rivière Chambly. Elle
prend les marchandises qui descendent par
le chemin de fer des Comtés-Unis et les
transportent à Québec. En outre, sur tout
le. parcours en-tre..uontréal et Québec, les
rives du Saint-Laurent sont bordées de goé-
lettes et de vaisseaux de tout genre qui
transportent nes marchandis'es. Tout ce que
ces vaisseaux transportent est autant d'en-
levé aux chemins de fer. Puis, on le sait,
en hiver, le trafie sur cette vole ferrée sera

peu important, en tant qu'il s'agit du trans-
port des marchandises.

La contrée traversée par ce chemin de fer
est très fertile, fort belle ; mais la beauté
seule ne donne pas de recettes.,

Il est question de construire 'le pont de Qué-
bec. Si. au ilieu d'acheter le chemin de fer
du Couité de Drummond, le gouvernement
eût construit le pont de Québec, il aurait fait
preuve de plus de sagesse. Or, ce pont de
Québec que l'on veut construire, qui s'en ser-
vira ? Peut-on me -le dire ? Aucune com-
pagnie ne s'en servira, sauf celle du chemin
de fer du lac Saint-Jean, et elle y fera pro-
bablement passer deux ou trois wagons par
jour, et voilà tout. On sait qu'en hiver, le
meilleur port de cette compagnie est celui de
Québec, et c'est A Québec qu'iront le bois et
la pilte de bois qui descendent par ce chemin.
L'hiver n'est pas la saison pour le transport
du bois. L'industrie forestière s'exploite en
grand dans le district du lac Sain-Jean ;
mais ce n'est pas en hiver que se fait le
transport dii bois. Que fera-t-on de ce pont,
quand il sera bâti ? Id faut se rappeler
que le chemin de fer Canadien du Pacifique
peut transporter des marchandises de Qué-
bec, de Montréal, de Sherbrooke et de
Brownsville à Saint-Jean, N.-B., à plus ba#
prix qu'il n'est possible au gouvernement de
le faire de Mont·réal à Halifax, par la voie
de l'Intercoffonial, parce que par le chemin de
fer Canaldien du Pacifique, la distance de
Montréal à Halifax se trouve abrégée de 164
milles. Pourquoi la Compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique irait-elle trans-
porter ses marehandises de Montréal à Qué-
bec et passer par le lont ? La chose parle
d'eAle-méme ; il n'y a point de politique en
cela ; c'est tout, simplement affaire de com-
merce et de sens commun. Ce pont cofttera
de trois à trois millions et demi, outre trois
IL quatre cent mille dollars qu'n faudra dé.
bourser pour établir la correspondance di
chemin de fer Canadien du Pacifique au pont
et du pont au Grand Trone. Que fera la
compagnie de ce pont ? 'Il sera à peu près
inutile. Mais si vous aviez laissé aux com-
pagnies de chemins de fer la liberté de trans-
border et de transporter leur trafes.à leur
gré, alors le projet du chemin de fer du
Comté de Drummond eût eu son bon coté.
Mais aujourdthui que le gouvernement s'est
lié les mains, par son marché avec -le Grand
Tronc, qu'l se tire d'affaire du mieux qu'L
ppurra, et que Dieu lui vienne en aide !

Pour le prolongement du chemin de fer de Tilson- -
bur' Lac Eriý et Pacitique, (le Tilso'nbuurg à Ingersoll
ou Woodstock, Ont., sur 28 trilles de parcours au
plus.

'1. SPROULE : Ces localités sont passa-
blement éloignées. Y a-t-i une coampagnie
qui ait obtenu une charte couvrant ce ter-
rain, et y a-t-il quelque espoir que ce chemin
de fer soit construit ?

Le PREMIER MINISTRE : Je regrette
que le ministre des Chemins de fer et Ca-
naux soit absent. Je n'ai point les rensel-
gnements voulus à 3a main.
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M. INGRAM : Peut-être suis-je en -lieu de

donner les éclaircissements voulus sur cette
subvention. La ligue actuelle part de Port-
Burwell et se rend à Tilsonburg, soit une
distance de 16 milles. Le but de ce crédit
est de prolonger la ligne de Tilsonburg jus-
qu'à Ingersoîl ou el Woodstock. Le gouver-
neinent a porté au budget primitif un crédit
de $45,00 pour l'amélioration du havre de
Port-Burwell dans le but d'en faire une
route pour le transport de la houille, afin de
permettre à la partie ouest de la province
de l'Ontario de se procurer ce combustible à
pi-us bas prix. Ce prolongement du chemin
de fer jusqu'à Tilson-burg permettra le rac-
coridenit de la ligne avec le chemin de fer
Canadien du Pacifique et avec la ligne-mère
de l'ancienne division du Grand Tronc, le
Grand Occidentail. A mes yeux, cette sub-
vention est légitime et me semble répondre
aux besoins de la population de l'ouest de
l'Ontario. Cette ligne ressemble à plusieurs
autres lignes qui circulent entre la rivière

La compagnie a demandé des soumissions,
et elle se propose fie commeneer les travaux
immédiatement. Elle a dépensé approxima-
tivement $30,000 à $40,000 pour le le#br des
pAans et les travaux préliminaires. La com-
pagnie se compose surtout de citoyens de
Québec. Le maire Parent est le président de
la compagnie. Le commissaire des Terres de
la Couronne de la province de Québec est
l'un des actionnaires ; de fait, les princi.
paux hommes d'affaires de la ville de Qué-
bec figurent parmi les actionnaires. Citons
quelques noms. M. Audette, de la maison
Thibaudeau et Cie, est l'un des directeurs.
M. Laliberté, président de la commission du
havre, est l'un des actionnaires, ainsi que le
sénateur Paquet. De fait. je ne connais pas
un seul homme d'affaires de la ville qui ne
soit actionnaire dans la compagnie. Le ca-
pital de la compagnie est de $200.000, sur le-
quel il a été versé $50.000. La compagnie
s'attenkl Ù recevoir du gouvernement $1,000,-
000, et dle la ville ide Québec, $500,000.

£4 -,« . M. SPROIJLE : Quel pouvoir de réglemen-
2. Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gou- lation le gouvernement aura-t-il sur les

verneur en conseil à accorder les subventions ci-après péages ? Sera-ce ln pont pour les chemins
mentionnées aux compagnies de chemin de fer pour de fer seulement ou bien pour les voitures
aider à la construction des chemins de fer ci·après également ?mentionnés, s. oir: Le PREMIER MINISTRE Ce sera uni-
A la Compagnie du Pont de Québec. pour la construc- quement un pont de chemin de fer.

tion d'un pont de chemin de fer ,ur le fleuve Saint-
Laurent, au Rassin de la Chiudièj e, près de Québec, M. SPROULE: Quelpouvoir de réglenen-
un million de. dollars, duquel montant il pourt a être tation Io gouvernement aura-t-il sur les
payé 40 pour lo0 sur estimations mensuell.s,. n pprou- péages à percevoir ? Quels péages exigera-vées par les ingénieurs de l'Etat, des matériaux t-ou?
livrés etrdes ouvrages faits.
Le MINISTRE DEý CHEMINS DE FER is plusieurs estimations, mais jignore ce

ET CANAUX : Je prôpose de modifier cette qui cn est. au sujet des Péages. Naturelle-
clause. en biffant le mot " payiable " dans la ment, le gouvernement exercera le même
troisième ligne, et en lui substitualnt: "dont droit de réglementation sur les péages de ce
'1 pourra être payé 40 pour 100, sur estimn. pont que sur ceux des chemins de fer.
tions mensuelles du progrès des travauxL.1 Quant aux esltimations du trafic, je ne sau-

I. FOSTER : Le ministre voudrait-il non M rais rien préciser, puisque c'est matière à
dire où ce pont doit se construire et quel en conjecture : toutefes, je va s faire con-
sera le coût naître ? la Chambre des estimations que

m'a fournies la compagnie. Il y a deux ou
Le PREMIER MINISTREe: Le comité a trois ansl MIpagnie a demandé à toutes

droit à des explications circonstanciées sur les couintes de chemins de fer desser-
le crédit demandé. Ce pont est destiné à vaut la ville de Québec de lui transmettre
traverser le Saint-Laurent plus bas que la oes éfats de leur trafic. Il y a, actuelle-
ville de Québec danus le voisinage du Cap) ment. suir la rive sud. le chemin de fer In-
]Rouge sur la rive nord, et de la rivière Chan- teredonial. le Gransi Tronc. le Québec Cen-
dière, sur la rive droite, à environ huit milles traà. et sur la rive nord, eQhemin de fer Ca-
de Québec. La longueur totale du pont, les nadien du Pacifique, le chemin de fer du Lac
abahs- non compris, sera de 3,280 pieds. CO Saint-.Jean, le chemin de fer de Québec,
sera un pont à censole. Longueur de l'arch~e Charlevoix et 'Montmnorency. et enfin,-cette
centrale, du centre d'une pile au centre de année. nous aurons le Grand Nord. En avril
l«autre pile, 1.000 pieds ; deux bras d'ancre 1897, le secrétaire de la copagnie u pnt

logertotale, 1.000 pieds ; deux arcees de Quéhec a demandé aux bureaux princi-
cintrmées, 420 qpied(s en tout ; quatre arcýhes en paux des chmnxefraose xse

.otqescu des chemins de fer.[ose xsec

pontres métailiques. 260 pi s en tout. La sur la rive sud, un état de l'échange réc-
hauteur dans oeuvre du pont au-dessus de prone de trafic entre leurs gares et la cité
l'eau à haute mar . sera de vo pieds. La d e Québec. Voici en réuiné, la statistqe
hauteur dans oeuvre des Ples en maçonnerie transmise par ces bureaux:
au-dessus de la marée haute sera de 60 pieds. Chemin de fer Intercolonial.-Tral avec Qi uee
La totalité du coilt de lm maçonnerie est es ' dans les deux sens pour lannnie <juin 19 à 1896):
tidée. en bloc, à $1200,000 ; la snpetrue- s.74 tonnps de marchandises et 50f700 vodager-
ture, à $2,460,000; la totalité du coût du pont, Grand Trtr no.-on ,22 a ron, expéliés à Lévis et
abstraction faite des abords, à $3,600,000. eçus de ette ville, en 1 eQ.

Sir WILFRID -LAUMIMIL c
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Chemin de fer Québec-Central.- En tenant compte

de tout le trafic devant découler de son raccordement
avec les rést-ux de chemins de fer américains, et de
l'accès de son propre réseau à Québec, ainsi que de
tout le trafic devant découler de la correspondance à
Québec avec les chemins de fer de la rive nord pour le
trafic à destination du sud de Québec, les fonction-
naires de cette compagnie estiment que le trafic pro-
bable avec Québec par la voie du pont projeté serait
de 12,.520 wagons de marchandises, outre le transport
des voyageurs.

J'ai sous les yeux une autre estimation de
trafic qui passerait sur ce pont. Ce projet
date de loin ; voilà, vingt ans au moins qu'il
ocenpe l'attention publique. En 1885, la
compagnie, antérieure à celle-ci, qui avait
entrepris la constuuetion de ce pont, obtint
une Estimation de M. Walter Shanly, ingé-
nieur civil, de Montréal. Le 23 mars 1895,
M. Sh'angy donna l'estimation que voici au
sujet du trafic quotidien :

160 wagons -1 destination de l'est.
40 wagons à destination de l'ouest.

200 wagons à $4 =8800 par jour.
Revenu annuel (313 jours), 9250,400.
Il y a deux ans environ, la compagnie ac-

tuelle, qui demande aujourd'hui la subven-
tion en discussion, et qui a été réorganisée,
a obtenu une nouvelle estimation de M. J.
H. Walsh, préposé au transport des voya-
geurs et des marchandises sur le chemin de
fer Québec Central, lequel a donné l'esti-
mation que voici, relativement au nombre
de wagons qui passeraient tous les jours
sur le pont:

Wagons.
Grand Tronc... ......................... 70
Intercolonial......... .... ..... ........ 60
Québec Central ................... ... 44
Chemin de fer du Comté de Driimonid (au-

jourd'hui la propriété de l'Intercolonial). 30
Chemin de fer Canadien du Pacifique..... 3

Total .... ..... ......... 207
(Ce qui, à 84 par wagon, donnerait un revenu annuel

de $259,164.)
L'auteur de cette dernière estimation est

M. Walsh, le chef du service des voyageurs
sur le chemin de fer Québec Central. La
première estimation que J'ai donnée vient
d'une haute autorité, M. Walter Shanly, et
virtuellement, ces deux estimations concor-
dent quant au nombre probable de wagons
qui circulaient sur le pont, fournissant ain-
si un excellent trafic. Il n'est point tenu
compte dans les estimations du trafic du
chemin de fer du Lac Saint-Jean, ni de celui
du chemin de fer Québec, Montmorency et
Charlevoix. Le chemin de fer de .Montmo-
rency est surtout utilisé pour le transport
des voyageurs ; les autres services sont de
peu dimportance.

M. SPROULE : Quelle est la date de ces
estimations ?

Le PREMIERi MINISTRE : La première
date de 1885, l'autre de 1897.

M1. POSTER : Quel est le capital de la
compagnie ?

Le PREMIER MINISTRE: Le capital de-
la compagnie est de $200,000.

M. FOSTER: Comment se propose-t-elle
de prélever les fonds nécessaires ?

Le PREIMIER MINISTRE: La compagnie
a un fonds social de $200.000, dont Il a été
versé $50,000. Elle espère recevoir $1,000,-
000 du gouvernement fédéral et compte avec
certitukle faire voter $500,000 par 14 ville de
Québec : elle s'attend aussi à recevoir une
subvention du gouvernement de la province
de Québec, quoiqu'elle ne compte pas avec-
la môme certitude sur cette aide. Ele pré-
lèvera la balance sur son propre crédit.

M. WALLACE : Quelle est la longueur du
pont ?

Le PRE1IER MINISTRE: 3,280 plieds.
M. WALLACE: J'entends le pont propre-

ment dit.
Le PREMIER MINISTRE: Le pont pro-

prement dit, abstraction faite des culées.
M. FOSTER : I faudra bien que la com.

pagnie construise aussi les abords ?
M. WALLACE : Quel est le coût Pstimatif'

des abords ?
Le PREMIER MINISTRE: Je n'ai pas

par devers moi les estimations relatives aux
abords, mais je fais état qu'ils ne coûteront
pas plus de $400,000.

M. RUGHIES : -Je voudrais savoir si l'on
a établi la comaraison entre la longueur de
l'arche centrale de 1,600 pieds et celle des.
autres ponts A console.

Le PREMIER MINISTRE: Je n'ai point
de renseignements à ce sujet, et il m'est im-
possible de dire comment ce pont soutient la
comparaison avec les autres de même type.
Tout ce que je sais est que le plan a :'»ta-
dressé par d'éminents ingénieurs américains-
et qu'on a demandé des soumissions à diffé-
rentes compagnies, entre autre aux compa-
gnies " Phouix " et "Keystoue ". La com-
pagnie a appelé quatre ou cinq ngénieura
en consultation il Québee. U songèrent
d'abord el établir un pont suspendu, mais lis
crurent que la pression du vent serait trop.
forte pour un pont de ce genre et qu'il se-
rait plus sflr de construire un pont & con-
scile. Je ne saurais dire comment ce pont
soutiendrait la comparaison avec d'autres:
ponts du même type, relatvement à la lon-
gueur. Relativement à l'arche, ede est pas-
sablement longue ; tolitefois, je ferai obser-
ver ù mon honorable ami qu'il n'y a pas
d'nrche de 1,600 pieds de long, mais que la
maitress'e arche a 1,000 pieds et qu'iley a
deux autres arches subordonnées.

M. HUGHES : Le plan indique 1,600
pieds, ce qui donne 800 pieds à l'intérieur des
piles.

Le PREMIIER MINISTRE: On croit que
la, preEsion sur le fond des piIers, sera de
sept tonnes, par pied carré.
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M. FOSTER : Est-ce que quelque con- Il s'agissait ici d'un tunnel de chemin de fer
pagie de chemin de fer s'intéresse à ce et non pas d'un pont de péage.
projet ?M. SUTHERLAND: La compagnie en

Le PRE31IER MINISTRE : Je sais que qucstion a établi des péages. Mon honorable
la Compagnie du Québcc Central a grande ami (M. Poster) a oublié que ce tunnel n'ap-
confiance dans ce projet, et l'on s'attend à partient pas à une compagnie distincte et
ce quselle y prenne intérêt qu'il est exigé des péages.

MN. POSTER : Qu'est-ce que 'le Québec 31. FOSTER:- Natretllemuent, Il s'agit ici
Centratl ? dun fait e'xueptonnel, puisque c'est une

Lê PLtBLIIERq MINISTRE : Mon honora- grae route pou r le tra i et la circulation
ble ami connaît aussi parfaitement ]e Qué entre dux pays; mais, voyons, par exen-
bec Central que le chejniiz de fer Canadien pie, ce qui a lieu Pour le Pont de la rivière
du Paiiule Grand Tronc et l'Intercolo- Saint-Jean. (e pont a été construit par une
il'l. Le Quéc Central est un chemin de codpagnie ; il n'est point la proprité d'une
fer qui a so raccordment à Quêbec et dont compagnie de chemin de r, et le gouverne-
le terninusi- est a.ctueolleinent à Lévis, tandis ment !ei, s'est contenté de prêter les foýnds
que son terinus canadien est à Sherbrooke nécessaires à un taux d'intérêt raisonnable,
où il Ce raecorde avec le réseau <le îiemins intérêt qui a toujours été fidèlement payé.
de fer a éricains, le Grand ronc et le Quant au pont de Fredericton, on a aussi
ferne. fait un prt pour sa construction, avec n-
Botontrêt, mais le trafic n'a pas été assez ru-

M. FOSTER : Sur quel principe le pre- nérateur pour permettre aux Intéressés de
mier ministre s'appuie-t-il pour accorder payer l'intérêt sur ce prêt. A tout événe-
cette -subvention ? anent, c'est d'rès ce principe que ce prêt

s'est effetué. Or, ici il s'agit de la cons-
Ler PREMequL j[e STRI'p Voic le ' truction d'un pont par l'initiative privée,

frinuve Siturqet e m'appeue le dans un but d'intérêt public. Je suis porté
fleuvre Saint-Laurent est uanstreueio dà- croire que ce pornt. ne rémunérera pas énor-
ature pontisure fleve lasotrtioel mé aent les capitaux que ces messieurs en-

dlgrn rdao s cette entreprise; et cipean
caté,orie des ponts ordinaires. Il existe dant, le premier ministre nous a lu une on-
reqltivemet A la construction de tous les gue liste des chemins de fer qui bnéficie-
ponts qui coûtent plus de .$1S,000, une con- rant de ce pont par l'échange du trafic. Or,
vition ou règle tacite par laqueille nous il s'agit Ici d'un pont de péage et le gou-
nouts so ies engagés A payer une subvec- vernement ne se réserve aucune garantie sur
tion de 15 pour 1n00. Or, voici un pont qui les rcettes futures du pont. Le principe
coûtera au moins $4,000,000. On le sait, les api qui r lement a

p i tdo systme gnéral de subventions aux ponts,
des titi-s à l'aide de l'Etat. Nous avons que J'ai signalé en premier lieu. Il ne cad"e
établi une écelelle graduée f cet égard. Pour nuuepent avec les exemples que j'a cités
tous les, ponts coûta-nt moins de $l00,0t, en second lieu, et il n'a aucune analogie avec
c'est aux comçpagnies qui les construisent et l'avpicatIon de ce système au tunnel établi
en sont propriétaires A n supporter les frais. entre le sanad et les Etats-Unis.
Pour tous les ponts déipassant ce chiffre,
nous accordons de l'aide, et la règle étable Le PREMIER MINISTRE : Je ne saurais
est e 15 pour 100 du coût. J'en ap- voir la moindre différence etre un pont in-
pelle ici à l'exprit d'équité de tous les dépu- ternational et un tunnel international. Du
tés t ils conviendront, je n'en doute pas, fait que ceTtains travaux sont d'utilité in-
qc lorsq'il s'agit de construire un pont ternationale, cela ne change rien à leur na-
dont le coût s'élèvera A $4,000,00 au moins, turc. Nous accordons de l'aide au pont de
Il in'y a rien d'exagéré à demander au parle- Québec, parce que c'est une entreprise de
ment de voter une subvention de 1,000,000 nature tout A fait exceptionnelle. Le fleuve

Seint-Laurent est un fleuve de caractère
M.- FOST1ER : Mon honorable ami semble exceptionnel, et la construction d'un pont

perdre de ve un fust très Important: c'est eur ce fleuve est une euvre de la plus haute
qutil ne 5 pas ici de cnstruire un pont importance. C'est une entreprise qui sort
de hermin de fer, et -que lde qu'on nous des règles ordinaires et l'on n saurait faire
deande ts s'.-p4Ique pas A un Pont -le ce rentrer ce pont dans la catégorie des ponts
genre. Voici le principe qui nous a servi d ordinaires que nous avons déj subvention-
règle jusqun'ict Quand il s'agit de construir nés. Quand l'honorable déput af00i0e
un chemin de fer, et qu'il faut traverser un qu'Il n'y a pas de parité entre la construc-
cours d'eau où la construction d'un pont tion du tunnel de Sarnia et celle d'un pont
offre des difoultés, nous payons une cr- international, il ne réussit pas A me covain-
taine proportion des frais. A titre de sub ere. S'il existe quelque différence entre les
vention, pourvu que ce soit un pont de che- deux entreprises, c'est que celle-ci est plus
min de fer et non un pont de péage. C'est coûteuse u'un tunnel.
ainsi que nous avons payé une certaine par-
tie des frais de contruction du tunnel du M. SPROULE Le premier ministre af-

rand Tronc sous la rivière Sainte-Glaire. firme-t-l que laide accordée au pont de
Sir WILFRID LAURIER.
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Québec n'est pas supérieure à celle accordée ou péages, défalquera la subvention votée
aux ponts de chemins de fer ? par le parlement et obligera les compagnies

à se contenter de percevoir l'intérêt des ca-
Le PREMIER MINISTRE : Au contraire, pitaux engagés par elles-mêmes dans ces

j'ai déclaré que la subvention au pont de entreprises.
Ouébec est plus élevée.

M. ePROUJLE : Pour les ponts de chemin
de fer, nous acordons 15 pour 100, et ici lon
propose d'accorder 25 pour 100. A mon
avis, le gouvernement devrait stipuler que,
la compagnie en établissant les péages pour
ce pont, n'aura droit de gagner qu'un inté-
rêt modéré sur les capitaux placés dans l'en-
treprise, abstraction faite de la subvention.
Sinon, elle gagnerait de l'argent sur la sub-
vention et dans ce but, imposerait une taxe
sur chaque wagon de marchandises qui tra-
verserait le Pont.

Le PREMIER MINISTRE : Mon honora-
ble ami ne s'attend sans doute pas à ce que
nous allions créer à la compagnie une situa-
tion désastreuse pour ses finances. Au con-
traire, à mon avis, il faudrait traiter cette
compagnie comme toutes celles auxquelles
nous avons accordé des subventions ; c'est-à-
dire, qu'il faudrait stipuler que la réglemen-
tation de ses péages sera soumise à l'appro-
bation de l'exécutif, au cas où ils seraient
excessifs. Mais il n'y a pas lieu, à mon avis,
de créer à cette compagnie une situation dif-
férente de colle des autres compagnies de
chemins de fer, relativement aux péages.

M. MONK : Voici l'objection qu'on peut
élever contre la proposition de mon honora-
ble ami : c'est que ceux qui ont entrepris la
construction de ce pont comptent sur l'aide
du gouvernement fédéral, du gouvernement
provincial et de la ville de Québec ; et si
nous posons cette condition, en accordant la
subvention demandée, les autres pouvoirs lu-
téressés voudront peut-être stipuler la même
chose et cela pourrait créer des embarras,
lorsque la compagnie établira son tarif.

M. INGRAM : Le député de Grey-est (M.
Sproule) parle à son aise du tarif de trans-
port des marchandises et de la réglementa-
tion de ce tarif par le gouvernement. S'il
est au pouvoir du gouvernement de régle-
menter le tarif des marchandises, je vou-
drais bien savoir à quel titre il pourrait fixer
les taxes sur les transports de long parcours
venant des Etats de l'ouest et passant par
le Canada. On le sait, les différentes com-
pagnies de chemins de fer ont leurs associa-
tions, se composant de représentants des
chemins de fer américains et canadiens, qui
se réunissent de temps à autre afin de fixer
les tarlfs sur ces transports de long par-

J1 e t l
,uu4L>. ney x elitea ue i re e gou-M. SPROULE : J'ai toujours été d'avis vernement pourrait intervenir dans la fixa-

qu'il est absolument condamnable de per- tion des tarifs pour cette partie des trans-
mettre aux compagnies de chemin de fer de ports de long parcours qui se trouve aux

réglementer leurs propres tarifs pour le Etats-Unis. Peut-être l'honorable député
transport de marchandises, et je n'ai ja- serait en lieu de nous donner des éclaircis-
mals pu comprendre pourquoi on leur per- sements à ce sujet.
mettait de se payer des dividendes à même
les subventions accordées par le parlement. M. SPROULE : Je ne sache point que le
Que ces compagnies retirent un intérêt lgi- gouvernement alt le droit d'intervenir dans
time des capitaux qu'elles ont engagés dans la fixation des taux de transport établis
ces entreprises, A la bonne heure; mais par les Etats-Unis ; mais il peut fort bien
a mon avis, il n'est ni juste ni équitable, ni réglementer le tarif de transport au Canada.
dans l'intérêt public, qu'elles perçoivent un Il n'y a pas lieu d'imposer sur ces trans-
intérêt sur les subventions accordées par le ports de long parcours des taxes plus éle-
parlement. Souvent la question a été posée vées que le coût du transport- du trafic ; au-
Ici : Sur quel capital une compagnie a-t-elle trement, Il faudrait relever proportionnelle-
droit de percevoir l'intérêt ? Est-ce unique- ment les taux sur le transport du trafic lo-
ment sur le capital qu'elles ont elles-mêmes cal. Voilà l'un des désavantages découlant
engagé dans ces chemins de fer, ou bien du système de la tarification des marchan-
encore sur les subventions accordées par le dises. A mon avis, chaque pays devrait
gouvernement ? A cette question l'on a tou- avoir asse% d'autorité sur ses corporations
jours apporté des réponses évasives ; on a de chemins de fer pour les empêcher de
eu recours A des faux-fuyants. J'ai posé donner à des étrangers un avantage de ce
cette question au gouvernement, à l'époque genre au détriment de ses propres natio-
de la construction du chemin de fer Cana- naux.
dien du Pacifique. J'ai alors soutenu que la
disposition de la charte autorisant cette Le MINISTRE DES esEMINS DE FER
compagne àd gagner 10 pour 100 sur son ca- ET CANAUX: Rien ne s'oppose, à mon
pital était condamnableg; toutefois, il était avis, à ce que le gouvernement adopte la pro-
encore plus condamnable de ne pas statuer position du député de Grey-est (M. Sproule).
sur quel capital elle devrait percevoir l'in- Elle est tout à fait légitime, et Il y a long-
térêt ; et si je ne me trompe aujourd'uI, elle temps que je songe à appliquer ce principe
perçoit l'intérêt et de son propre capital et aux entreprises de ce genre ; et ce n'est nul-
des subventions votées par le parlement. Il lement commettre d'injustice envers ceux
y va de l'intérêt du pays de statuer que le qui engagent leurs capitaux dans l'entre-
gouvernement, en réglementant les taxes prise en question, s'il est stipulé qu'ils de-
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vront se contenter des profits raisonnables
réalisés à même leurs propres capitaux, dé-
falcation faite de la subvention accordée
par l'Etat.

M. WILSON: Quel serait, aux yeux du
ministre, un profit raisonnaible ? Et vei:t-il
défalquer des capitaux portant intérêt ies
subventions payées par le gouvernement?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je suls précisément à dire
au comité pourquoi, à mon avis, il n'est pas
légitime d'englober dans le capital de la
compagnie des subventions accordées à
titre gratuit par le gouvernement fédéral i.u
par le -gouvernement provincial. Faire cos
truire un pont sur le fleuve, de façon à faci-
liter aux chemins de fer les comimunca-
tions entre les deux rives : voilà le but que
sont censés se proposer les promoteurs de
cette entreprise, et non pas à s'enrichir en
créant un fort capital social. Le capital
social de la compagnie est fort modeste, le
comité en conviendra, puisqu'il s'élève à
$200,000 à peine. Il est évident que la com-
pagnie ne cherche pas à se constituer un
fonds social de façon à se créer des dividen-
des ur un chiffre élevé de capitaux.

M. FOSTER : Cela revient au même.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET OANAUX : Cela ne revient pas précisé-
ment à la même chose, à mon avis ; car Il
est bien plus fael'e à la compagnie d'obtenir
de l'argent au moyen de débentures que de
décider le publie à acheter du stock. Lors-
que la question des prix de transport viendra
sur le bureau-et le gouvernement a d'amples
pouvoirs à ce sujet-il sera tenu compte de
la recommandation de l'honorable député.

M. WILSON : Le ministre ne nous a pas
dit ce qu'il entend par profit légitime.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Voici ce que je tenais à dire
à la Chambre: Quand viendra le moment
de décider la question de savoir quel profit
légitime la compagnie sera autorisée à per-
cevoir, le gouvernement aura l'œil à ce que
les subventions de l'Etat soient défalquées
des frais de construction.

M. WILSON : Dites-nous le chiffre du pro-
fit que la compagnie sera autorisée à perce-
voir.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je n'aimerais pas à préciser
maintenant le chiffre des gains. Ce chiffre
serait subordonné dans un large mesure au
taux de l'intérêt servi par la compagnie. Si
la compagnie réussit à emprunter de l'argent
à C pour 100. alors 6 pour 100 serait un taux
légitime de profit ; si elle emprunte à 7 pour
100, il faudrait lui accorder le même tux
de profits. A mon avis, peu Importe l'écart
d'un ou de deux pour cent, pourvu que le
gouvernement tienne compte du principe
fort légitime émis par l'honorable député.

M. BLAIR.

M. BERGERON: Le pont s'élèvera-t-il à
150 pieds au-dessus des hautes eaux ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui.

M. MONK: Le gouvernement a-t-il fait
pareille stipulation dans les prêts qu'il a
consentis par le passé en faveur d'entre-
prises similaires ? .Je vois que le parle-
ment a fait une stipulation analogue pour
les travaux de Sarnia et ailleurs.

Le PREMIER MINISTRE : L'exécutif a
le pouvoir de réglementer les droits de péage.
Le député de Grey, propose que lorsque la
fixation des péages viendra sur le bureau, le
gouvernement stipule que la compagnie ne
soit autorisée à percevoir de profits que sur
les capitaux qu'elle aura placés dans l'en-
treprise, et non pas sur les subventions ac-
cordées par le gouvernement. Jusqu'à pré-
sent, toutefois, je ne ýsache pas que nous
ayons jamais été en lieu d'appeiquer ce
principe.

M. HUGHES : Le pont sur le Forth a
1,710 pieds de longueur, tandis que celui-ci
n'en a que 1,600; le premier, toutefois, est
beaucoup plus pesant et les abords seuls
ont coûté a'ý delà de $13,000,000.

M. BERGERON : Sans doute, ces estima-
tions sont l'œuvre d'ingénieurs ; toutefois, je
me rappelle qu'il y a quelques années, il a
été donné des estimations beaucoup plus
élevées.

Le PRE\tIER MINISTRE : J'ai par de-
vers moi le rapport de M. Théodore Cooper,
ingénieur de New-York, et qui est aussi
l'ingénieur de la compgnie; Il a dressé un
rapport très élaboré et fait une estimation
très soigneuse que j'ai déjà fait connaître à
la Chambre. Il porte le coût de la maçon-
nerie à $1,200.000, et celui de 'la superstruc-
ture, à $2,400.000 ; soit une totalité de $3,-
600.000, sans compter les abords.

M. KAULBACH : S'est-on informé auprès
d'ingénieurs compétents du coût d':un tunnel
comparativement à ce pont ?

Le PREMIER MINISTRE : La construc-
tion d'un tunnel ici est hors de question.
C'est Impraticable.

A la Compagnie du chemin de fer de la Rive-
Sud pour le renouvellement du pont de che- -
min de fer sur la rivière Yamaska, à Ya-
maska, Qué. (ancien crédit)............... 50,000
M. BERGERON : Voilà trois ou quatre

sessions que ce crédit figure au budget, et
je suis d'ava que la compagnie refuse de
construire ce pont, même avec la subvention
du gouvernement. Le ministre est-il en lieu
de dire si la compagnie se mettra à l'ouvre
et construira ce pont?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: La compagnie nous assure
qu'elle va construire ce pont.
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Le PREMIER MINISTRE: La compa-

gnie du chemin de fer de la Rive Sud est
prête à se mettre à l'œuvre.

M. BERGERON : Avant d'aller plus loin,
je désire rappeler au premier ministre qui
a accordé une aide si libérale aux ponts et
aux chemins de fer, qu'il a fait un oubli ; Il
n'a pas accordé de subvention au pont du
Bout de l'Isle. L'année dernière, une dépu-
tation s'est rendue auprès du ministre des
Travaux publics, et elle a eu également une
entrevue avec le premier ministre, si je ne
me trompe. Ces messieurs ont demandé de
l'aide et le premier ministre leur a promis
que dans le budget de cette année, il serait
inscrit une subvention pour leur pont. et Ils
sont fort étonnés de voir que le premier mi-
nistre n'a pas tenu parole. Mon honorable
ami est tenu. en justice, de nous faire con-
naître les raisons qui l'ont empêché de rem-
plir sa promesse.

Le PREMIER MINISTRE : La chose est
fort simple. Pour mon compte, je crois que
ces messieurs ont des titres à cette subven-
tion. Or, cette année, la liste des subven-
tions est fort considérable. S'il s'agissait de
mes propres deniers, je n'hésiterais pas à
gonfler cette liste davantage et à y Inscrire
la subvention demandée pour le pont en
,questi-on. Toutefois, en pereHle Imatière,
il faut se rappeler que l'intérêt public prime
tout.

M. BERGERON : Il ne sied guère au pre-
mier ministre de nous prêcher l'économie en
ce moment. A mes yeux, de toutes les sub-
ventions accordées aux chemins de fer, il
n'y en a aucune qui soit plus importante que
ne le serait celle-ci, pour les -comtés de
l'Assomption, de Berthier et de Jollette, sur-
tout si l'on tient compte des chartes accor-
alées au chemin de fer de ceinture électri-
que et autres. Le premier ministre nous a
dit cette après-midi qu'il ne faut pas négli-
ger les anciennes paroisses, au bénéfice des
compagnies de colonisation. Les paroisses
en question sont fort riches et fort impor-
tantes. Plus de la moitié des provisions de
bouche qui se consomment à Montréal -vien-
nent de la province de lI'Ontarlo, et les cuti-
vateurs dans le voisinage de Montréal se
voient refuser l'accès de ce marché, faute
de moyens de communication. Ce pont se-
rait une excellente voie de communication
pour toutes ces paroisses. Je regrette que
le premier ministre n'ait pas vu jour à ac-
corder une subvention pour ce pont. Il me
semble qu'un crédit de $40.000 ou. $50,000 de
plus pour un objet de cette Importance n'au-
ralt pas si fort grevé nos finances.

Le PREMIER MINISTRE : Je suis tout
aussi convaincu que l'honorable député de
l'importance de ce pont au Bout de l'Isle,
afin de relier Montréal aux paroisses des
comtés en question. Et bien que j'abonde
dans son seus, l'honorable député ne doIt
pas oublier que les comtés de Berthier et
de l'Assomption ne sont pas privés de tout-
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moyen de communication par voie ferrée,.
bien que cette nouvelle ligne leur soit es-
sentielle. Je conviens de l'insufilsance de
leurs voies de communicastion actuelles.
Mais songeons un instant à la situation des
districts où nous subventionnons des che-
mins de fer. Ainsi, nous accordons une sub-
vention au chemin de fer de la Rive Sud.
Les paroisses que doit desservir ce chemin
de fer n'ont aucune communication par voie
ferrée. En hiver, les habitants de ces pa-
risses n'ont à leur disposition, pour trans-
porter leurs produits au marché, que les
moyens primitifs de locoiaotion datant de
50 ans, les chevaux et les tratneaux. Ces pa-
roisses sont éloignées des marchés de 20
milles et au delà. Or, les comtés de Ber-
thier et de l'Assomption ne sont pas en pa-
reille situation, car ils sont actuellement
desservis par chemin de fer. Ainsi, nous
subventionnons le chemin de fer du Grand
Nord, qui desservira une partie du pays qui
sc développe rapidement, mais qui est pri-
vée de tout moyen de communication par
voie ferrée. En pareille situation, le gou-
Nernement a estimé que, dans l'impuissance
où il se trouvait de répondre à toutes. les
demandes d'aide, Il ferait acte -de sagesse
en venant d'abord au secours des paroisses
privées de tout moyen de communication.
Toutefois, je conviens que le pont en ques-
tion a droit de recevoir de l'aide dans la
même mesure que les autres entreprises que
nous subventionnons.

3. Résolu,-Qule les subventions accordées à la
Compagnie du chemin de fer d'Ontario à la rivière
La Pluie, à la Compagnie du chemin de fer Canadien
du N ord, et à la Compagnie du chemin de fer Edmon-
ton, Yukon et Pacifique sont accordées à la condition.
et si elles sont reçues et payées en vertu de l'autorité
de la présente loi aux compagnies ci-dessus mention-
nées respectivement, elles seront reques à condition
qu'en aucun temps les dites compagnies ne se fusion-
neront, et qu'aucune d'entre elles ne fusionnera ou
n'affermera sa ligne ou ses lignes i aucune autre com-
pagnie de chemin de fer, et qu'aucun des dits chemins
de fer ne sera afferme ni exploité par aucune autre
compagnie, et qu'aucunA des dites compagnies ne con-
clura da convention pour un fonds commun, en vue
de réunir (pooling) ses recettes à celles d'aucune autre
compagnie de chemin de fer, et tout bail, fusionne-
ment ou convention ainsi faits seront nuls excepté en
tant qu'ils pourront s'étendre aux convpntions rela-
tives au trafic et au parcours qui auront été approuvés
par le Gouverneur en conseil.

Le -MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je propose une légère modi-
flcation. Je propose d'insérer, après les
mots "se ffusionner avec " les mots sui-
vants: "n affermer sa ligne ou .ses lignes
à toute compagnie ou compagnies de che-
mins de fer, autres que 'eles désignées dans
le présent article, sauf autorisation spéciale
du ·parlement à cet effet." On m'a signal4
le -fait que deux compagnies désignées dans
l'article en discussion ont reçu l'autorisation
expresse de faire des conventions avec d'au-
tres, compagnies relativement au fusionne
ment ou à 1'affermage, et je ne voudrais pas
créer d'obstWadles à 'exereice d'un 1pouvoir
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de ce genre qui a été conféré par le pirle- 'du chemin de fer Canadien du Pacifiquement après mûre délibération. prît à. bail le chemin de fer de Port-Authur,
M. BERGERON : De quelles compagnies Duluth et Occidental ?

s'a'git-il ? M. SUTHERLAND : Mon honorable ami
Le 'MINISTRE DES CHEMINS DE F1DR (M. Sproulle) fait partie du comité des che-Le 2IINITRE ES CEMIN DE 'm-lJ ns de fer et conmprend les lois adoptées;ET CANAUX : Il s'agit de la compagnie de mms

l'Ontario et de la Rivière La Pluie et de la! mais sa mémoire le trahit pour le moment.
compagnie canadienne du Nord. Ces com- Il y a un certain nombre de chartes accor-
pagnies ont regu l'autorisation expresse de dées à des chemins de fer sur (lesqueMlles on a
conclure des traités avec d'autres eoapa- fait des déboursés et effectué certains tra-
gnies pour affermage ou parcours récipro- vaux-le chemin de fer de la Bae d'Hudson,

entre auitres-et autorisation a été donnée à
ces compagnies de se fusionner avec le che-M. BERGERON : Alors, à quoi sert c t min de fer Canadien du Nord ou de lui affer-article ? mer leurs lignes. Nous avons accordé à la

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER compagnie du chemin de fer de l'Ontario et
ET CANAUX : Son utilité tient surtout à ce de la Rivière La Pluie. mon honorable ami
qu'il prévient l'éventualité d'un fusionne- s'en souvient, l'autorisation d'acheter ou de
ment avec la compagnie de chemin de fer prendre à bail le chemin de fer de Port Ar-
Canadien du Pacifique, chose que beaucoup thur, Duluth et Occidental. Mais nous ne
redoutent dans cette Chambre et dans le l'avons pas autorisée à se fusionner avec la
pays. compagnie du chemin de fer Canadien du

Pacifique ; la chose lui est expressément dé-M. BERIGERON: 'Mais cela annuqie l'effet fendue.
de l'article 3, sur lequel le ministre a tant
p(roré l'autre jour. Il sie reste plus qu'un M. ROGERS: On a affirmé qu'il est im-seul chemin de fer, celui d'Edmonton, Yu- possible d'empêcher les compagnies de se
kon et Pacifique, auquel cette clause condi- fusionner, en achetant leurs actions ou leurs
tionnelle ne s'applique point. obligations respectives. Il me semble qu'il

toLl ne NS DE CHEINS DEFE devrait être possible de stipuler que le che-Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER min de fer en question ne pourra pas aliénerET CANAUX: La clause conditionnelle ,ses actions ou ses obligations sans consul-s'applique s tous ces chemins de fer, en ter le gouvernement ou lui donner la préfé-tant qu'il s'agit d'autres compagnies. Toute- ren.e pour les acheter. Ce ne serait là ni unfois, le parlement a donné aux deux compa- désavantage ni une injustice pour les com-gnies en question l'autorisaiion expresse de pagnies. Au cas où elles voudraient vendrefaire des traités avec d'autres compagnies. leurs lignes, le gouvernement pourrait lesLe but de cette clause conditionnelle est acquérir en bloc. Elles en viendront lad'empêcher toute convention avec d'autres avant longtemps. Si on adoptait la stipu-compagnies, sauf avec l'autorisation ex- lation que je suggère, cela faciliterait pa-presse du parlement. reilles transactions, du moment que le sen-
M. SPROULE : Supposons que le chemin timent public serait mûr pour ila chose, etde fer Ce la Rivière La Pluie et le chemin en attendant, elles ne pourraient rien fairede fer Candien du Nord se fusionnnent, et sans l'autorisation du gouvernement.

que cette dernière compagnie se fusionne L'amendement est adopté.avec la compagnie du chemin de fer Cana-
dieu du Pacifique ? Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Je propose une légère mo-Le MINISTRE DES CHEMINS DE Eris dification à la septième résolution. Je pro-ET CANAUX : Cela ne serait pas autorisé. pose de biffer, après le mot " chaque " à l'aL'article défend explicitement à ces compa- première ligne, les mots "compagnie rece-
gnies de se fusionner ou d'affermer leurs subvetion " ts subtier
lignes .l d'autres compagnies. Toutefois, vant une subvention" et de leur substituer
nous établissons une exception, dans le cas 'l'empire de la présente loi." Et après led'une convention déj autorisée par le par mot "sera," je propose d'insérer les motslement. "toujours tenu chaque année de fournir,"M. SPROULE : Avec quelles autres com- de sorte que le chemin de fer sera toujourspagnies, les compagnies de chemins de fer responsatble.en question sont-elles autorisées à se fusion-'"mr ?M. BERGERON: Quel est le but de cette

modification ? L.e chemin de fer ne sauraitLe MINISTRE DES CHEMINS DE FER rien nous donner, c'est la compagnie qui estET CANAUX : Avec la compagnie de Port en lieu de nous fournir quelque chose.Arthur, Duluth et Occidental, d'une part. Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
M. SPROULE : Qu'arriverait-il si le che- 1 ET CANAUX : Peut-étre est-il impossiblemin de fer de la Rivière La Pluie se fu- de trouver un meilleur mot que " fournir."sionnait avec la compagnie de Port Arthur, C'est la compagnie qui recevra la subven-Duluth et Occidental et que la compagnie tion ; mais la compagnie peut cesser d'êtreM. BLAIR.
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propriétaire du chemin de fer, et nous vou-
lons grever d'une charge le chemin de fer
qui a -reçu la subvention.

M. SPROULE: Supposons que le chemin
de fer qui reçoit la subvention n'ait que
deux ou trois milles de longueur-et il en est
un qui n'a que 66 centièmes de mille de lon-
gueur-comment vous y prendriez-vous pour
obtenir une compensation sous forme de
transport des malles ? Feriez-vous la ré-
partition de la subvention sur le pied du
nombre de milles parcourus ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: S'il s'agit d'un chemin de
fer d'un mille de long, il n'y aura absolu-
ment rien de gagné.

M. SPROULE : Supposons que le chemin
de fer ait six milles de longueur ?

Le MINISTRE DES OHEÏMINS DE FER
ET CANAUX : Ailors, ce serait six pour
cent.

M. WALLACE: Quand cette question est
venue sur le tapis, il y a quelque temps, le
gouvernement a promis de donner au comité
les renseignements voulus au sujet de la
compensation reçue du chemin de fer de
Calgarry et Edmonton et autres voles fer-
rées, sous l'empire d'une disposition législa-
tive similaire. C'est le temps de nous four-
nir ce renseignement.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Le directeur général des
Postes sera ici dans l'instant.

M. WALLACE: Le directeur général des
Postes est ici, et il serait bon d'avoir sa ré-
ponse avant d'aborder un autre article.

gon de bagage coûte i cents le mille, et ce-
lui d'un wagon-poste, 8 cents le mille. Nous
le savions.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'honorable ex-ministre des Chemins
de fer et Canaux (M. Haggart) a exprimé
l'opinion que cette déduction n'avait pas été
faite, malgré la stipulation à cet effet. Je
crois que C'est là le point sur lequel on a dé-
siré obtenir des explications.Quant au mon-
tant, il dépendra du nombre de trains qui
passent sur ces chemins de fer, de la nature
des endroits traversés par ces voies ferrées
et du volume général des affaires des compa-
gnies intéressées.

M. WILSON: Les subventions ont été ac-
cordées à ces compagnies au-. mêmes condi-
tions que celles auxquelles on veut accor-
der les subventions que nous sommes main-
tenant à discuter ; nous avons besoin de sa-
voir quels sont les rapports reçus par le
gouvernement, quel est le montant des sub-
ventions et ce qui a été payé provenant des
recettes. J'ai compris que l'honorable di-
recteur général des Postes a promis de nous
fournir tous ces renseignements.

M. WALLACE : Nous avons besoin de ces
renseignements.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Les chemins de fer en question ont
reçu des subventions en sommes rondes, ce
qu'on appelait des annuités, de $80.000 pour
tant d'années ; en retour ils devaient trans-
porter la malle pendant un certain nombre
d'années déterminé, vingt ans. je crois. Ils ne
s'attendaient pas à payer en retour, durant le
nombre d'années fixé, un montant propor-
t ionné~ à la somime qu'ils recevaient.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES.M. Mulock): Je ne saurais dire en bloc M. WILSON : Est-ce que ce montant était
la somme qui a été versée au fonds du re- déduit des paiements qu'on faisait annuelle-
venu consolidé, mais, quoi qu'il en soit, le ment à ces compagnies ? Je crois que nous
taux est le même que celui payé d'autre devrions avoir les renseignements demandés,
part pour le transport des malles. Le prix, qui ont une importance spéciale parce qu'ils
pour le service d'un fourgon à bagages, est se rapp-rtent an subventions que nous
de 4 cents le mille, et pour le service d'un sommes à considérer. Quelques membres du
wagon-poste, de 8 cents le mille. comité sont sous l'impression que ces paie-

ments ne seront pas perçus surtout sur cer-
M. WALLACE : C'est très lucide, mais ce taines parties de ces chemins de fer d'une

n'est pas le renseignement désiré. Le pre- longueur de 2 milles et qui circulent dans un
mier venu aurait pu en dire autant. Voici chantier, comme la chose existe; nous n'au-
la question posée au directeur général des rons pas de rapport sur un chemin de fer
Postes, et dont il était censé avoir pris :constiruit seulement pour l'avantage des
note, afin de pouvoir nous renseigner à cet personnes qui possèdent ces scieries et 'ces
égard ; quelle compensation a-t-on reçue manufactures. Ce que nous voulons savoir,
sous forme d'intérêt sur les subventions c'est comment ce système a fonctionné
payées aux compagnies de chemins de fer quand on l'a appliqué aux chemins de fer
qui étaient obligées de faire un service simi- auxquels cette condition était imposée, car
laire ? Nous voulons savoir combien il a été si l'intérêt exigé ne doit pas être perçu , il
payé par mille, puis la somme en bloc, est inutile de mettre cette stipulation dans*
quelles lignes de chemins de fer ont reçu ces subventions et de tromper ainsi le peu-
des subventions, et quelle compensation on ple.
a reçue sous forme d'intérêt sur les deniers On nous a dit qu'il ne s'agissait pas de
ainsi gagnés. Le directeur général des Pos- subventions, mais de prêts, mais je crains
tes a promis au comité de lui fournir ce ren- que le contraire n'existe. En thèse générale,
seignement. Pour toute réponse,. le minis- je suis opposé à toute subvention, car je
tre nous apprend que le service d'un four- crois que le temps est venu pour ce gouver-
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nement de refuser toute subvention aux
compagnies de chemins de fer et de laisser
la construction de ces chemins à l'initiative
privée. Je sais que c'est li le sentiment qui
domine dans mon comté, et si les honorables
ministres veulent consulter les journaux, iis
verront que je dis la vérité. L'honorable
député qui représente notre division élec-
torale à la législature provinciale, et qui est
-u libéral, s'était engagé à voter contre toute
subvention et surtout contre une subvention
supplémentaire à l'industrie du fer, mais ar-
rivé à Toronto, il a montré qu'dl ne tenait
pas autant à ses eugagement3 qu'à son parti.
Il a voté pour ces subventions et ses élec-
teurs, au moins un certain nombre d'entre
eux, lui ont demandé de démissionner.

M. CAMPBELL : Ce sont tous des torys.

M. WILSON : Non, ce sont tous des grits
et (les grits éminents encore, à l'exception
de deux ou trois. Je crois fermement que le
pays désire que nous mettions une fin à
cette politique d'accorder des subventions
aux chemins de fer. Le directeur général
des Postes a dit, aujourd'hui, dans cette
Chambre que nous sommes obligés de pro-
poser des amendements à ces résolutions, si
nous ne voulons pas en être tenus respon-
sables. -Je dois dire de la manière la plus
formelle que je suis opposé à ces résolutions
et que si je pouvais trouver un nombre rai-
sonnable de députés pour voter avec moi, je
proposerais le renvoi à six mois.

M. DAVIS : Je crois que le parti auquel
appartient l'honorable député, a toujours
été. dans le passé, en faveur de ces subven-
tions aux chemins de fer. Il a accordé des
subventions considérables aux chemins de
fer de notre province, subventions de $3.-
20t) par mille environ. Maintenant que ce
parti est dans l'opposition, on s'oppose à
toute subvention. Je désire faire ressortir
le fait que le chef de l'honorable député a
appuyé la politique d'accorder des subven-
tions aux chemins de fer.

M. WILSON : Je ne veux pas dire que je
suis venu ici pour suivre un chef dans tout ce
qu'il fait et je serais peiné si les honorables
messieurs de ce côté-là de la Chambre
étaient prêts à faire tout ce que leur chef
fait. Le peuple de ce pays est fort désap-
pointé de la ligne de conduite suivie par le
gouvernement actuel. Voyez la résolution
adoptée à la convention libérale tenue à Ot-
tawa, en 1893. résolution qui concerne la di-
minution de la dette et l'économie à prati-
quer. Le premier ministre s'est engagé en-
vers le peuple de Toronto à diminuer les dé-
penses d'administration le trois à quatre
millions par année, mais cela n'a pas été
fait.

Le PREMIER MINISTRE : On a men-
tionné la chose aujourd'hui.

M. WILSON : Je le sais, comme je n'i-
gnore pas non plus que la chose sera sou-

M. WILSON.

1 vent mentionnée avant les prochaines élec--
tions. Maintenant, ce qui a donné lieu à
cette discussion, c'est le manque de rensei-
gnements. Le gouvernement nous avait pro-
mis ces renseignements, mais s'il ne peut
remplir sa promesse ce soir, j'espère que de-
main matin, il sera prêt à nous les fournir
parce qu'ils sont importants.

Le 31INISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L':honorable député sait
très bien que deux ou trois chemins de fer
auxquels on a accordé une subvention en
terres et une subvention de $80,000 par an-
née, ou une subvention pendant un certain
nombre d'années, sont des voies ferrées qui
devaient passer dans un district non encore
colonisé. Si l'on regarde le tracé de ces
chemins de fer on constate que cette région
n'est presque pas habitée et depuis ces an-
nées passées, la population de cette partie
du Canada n'a pas plus augmenté que celle
de la. partie que nous habitons. Il semble
y avoir stagnation quelque part. Le fait
est que les gens ne se rendent pas dans ce
district en foule. Il faut avoir des colons.
ear autrement Il n'est pas nécessaire d'éta-
blir un service postal à cet endroit et les
chemins de fer n'ont aucun trafic.

M. WILSON : Y a-t-il quelque raison pour
ne pas avoir les renseignements demandés ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne puis donner à l'honora-
ble député des renseignements que je n'ai
pas. Un honorable député a dit hier soir, que
le montant que nous avons retiré de cette
subvention ne dépassait pas ,$5,000 par an. Je
n'ai aucun moyen de vérifier l'exactitude de
cette déclaration, mais je suis certain que
l'honorable député l'a faite dans la convie-
tion qu'elle était exacte. Tout cela pourrait
être vrai et ne pas avoir le moindre effet sur
l'attitude que nous suivons en faisant ces
avances de fonds, car nous n'en agissons pas
ainsi pour aujourd'hui seulement, mais pour
tout le temps. il viendra un jour où les
gens s'établiront près de ces chemins de fer
et alors, il existera une raison pour établir
dans ces districts un service postal aussi
efficace que celui qui existe dans le vieux
Canada ; alors le directeur général des Pos-
tes s'occupera de cette question. Toute
l'aide qu'il aura à donner à la compagnie du
chemin de fer Intéressée sera de la payer
pour ce service de la malle, et ce sera alors
le gouvernement qui en retirera le bénéfice.
L'honora.ble député doit comprendre que
aous, de ce cété de la Chambre, nous n'es-
pérons pas retirer des bénéfices de ce chef
dès demain ou dès le lendemain du jour où
cet acte deviendra loi: Il faudra peut-être
pour cela quelques années, mais que l'hono-
rable député ne soit pas trop impatient. La
chose arrivera avec autant de certitude qu'il
est certain que le soleil se lève, ou bien alors,
mon espoir, son espoir, notre espoir à tous
dans l'avenir de notre pays sera réduit A.
néant.
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M. WILSON : Le directeur général des de trains, tandis que dans d'autes cas, nous
Postes a pris les noms des compagnies que payons plusieurs centaines de dollars par
lui a fournis l'ex-ministre des Finances. Je année pour le transport de la malle.
crois done qu'il n'est que juste que le gou- M DAVIS: L'un des chemins de fer aux-
vernement nous promette de donner les
renseignements demandés. quels on a fait allusion passe dans mon

district; c'est le chemin de fer Regina, Sas-
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- katclewan et Lae Long. L'ex-ministre des

TES: L'honorable député ne se rappelle Finances (M. Foster) a dit que ce chemIn de
pas peut-être l'incident. L'ex-ministre des fer ne recevait que $2,000 par année pour le
Finances a déclaré que, bien que le principe 'transport des malles. Je ne sais pourquoi
de cette résolution ne fût pas nouveau, ce- cette voie ferrée a été construite ; ce n'est
pendant, à son sens, il n'avait pas été appli- toujours pas pour l'avantage de la populo-
qué ; il n'existait que sur le papier. Il ne tion de la vallée de la Saskatchewan. Si
s'agit donc pas du montant; iii s'agit de cette ligne avait été construite où la popu-
savoir si ce principe a été appliqué ou s'il ne lation avait demandé qu'elle le fût, je n'ai
l'a pas été. aucun doute qu'elle aurait rapporté des re-

enssuttisant.s pour permettre à la comu-M. WALLACE : Le ministre me pardon- venu' ufsnspu ereteAl oaMera. JecE qu'l sgiistre d pr pagnie qui l'exploite de payer 3 pour 100mera. Je crois qu'il s'agissait du principe et sur la subvention accordée. Les gens dedu montant. iPrince-Albert ont envoyé ici trois délégués
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- pour demander un chemin de fer qui devrait

TES: Je n'ai pas entendu parler du mon- s'étendre dans le district de la Saskatche-
tant ; le très honorable premier ministre 1van. Ils n'ont jamais demandé le chemin
,parlait alors. Mais voici le point tel que je qu'on a construit. Ils ont demandé qu'on
le comprends : chaque dollar de recettes, accordût une subvention au chemin de fer
chaque dollar exigible pour services rendus Manitoba et Nord-Ouest, qui traverse une
fonds de revenu consolidé, et le gouverne- contrée fertile où les colons se rendront, où
ment, au lieu d'être payé par le gouverne- (les villages se construiront A tous les dix
ment a ces chemins de fer, est retenu et milles le long de cette vole. Mais malgré
porté par les différents départements au les représentations de ces délégués qui con-
fonds du revenu consolidé et le gouverne- naissent parfaitement les lieux, le gouverne-
ment, ainsi qu'autrement eût été le cas, n'a ment accorda à certains messieurs, au nom-
pas A -débourser d'argent pour le service bre desquels se ,trouvait un 'membre de cette
ainsi rendu. C'est là le principe compris Chambre, l'honorable député de Toronto-
dans ces résolutions. Actuellement, nous ouest (M. Osler) une subvention en terres de

payons une moyenne annuelle d'environ $94 6,400 acres par mille, et $80.000 e» argent
par mille sur les chemins de fer en usage e» sonnant pour 20 ans pour le transport des
Canada pour le transport 'de la malle seule-, malles, pour la construction d'une ligne par-
ment. Ces voies ferrées peuvent encore tant de Regina et appelée eheuin de fer
àervir à d'autres départements. Le montant Regina, Saskatchewan et Lac Long, qui
qu'un chemin de fer gagne de cette manière passe à travers une contrée stérile. leine
est variable et dépend du développement de marécages et qui ne sera pas colonisée
du pays, d'un service de malle plus fréquent dans un siécle.
et du besoin où peut se trouver le gouverne- M. WILSON: A mon sens, c'était une or-
me-nt d'employer plusieurs voies ferrées. rour.

M. WILSON: Avez-vous fait la dédue- e ere t
tinu ? I AI 'ti n rneeru.e

ce sont les amis de l'honorable monsieur
Le 'DIRECTEUR GENERAL DES P05-qui l'ont commise. Sur tout le lgarcous de

TES : Je l'ai déclarée ici et les honorable,; cette ligue, 250 milles environ, Il n'y a que
messieurs pourront trouver ce renseignement quelques -milles de terre propre il lat culture.
dans le rapport annuel de l'auditeur général. Au lieu d'attirer l'immigration dans le ls-
I1 n'y a. aucun mystère l-dedans. Depuis trict de la Saskatchewan, ce c min ge fer
que cet arrangement a été pait, depuis 1892, a éloigné les colons et a enrayé les progrès
je crois, dans chaque cas, l'argent que nous de cette partie dui pays pour des années et
aumions autrement l payer comptant, est des années. C'est pour cela que nous ne
payé au reeveur général et retenu commeezpouvons nous attendre retirer plus 
partie du fonds du revenu consolidé et c'est i2,000 de revenus par aunée de e chemin
autant d'argent d'épar'gné. Les change- de fer. Le résultat eÛt été différent si l'on
ments sont tels que les recettes de ce che avait -construit un chemin de fer où la po-
d'un chemin de fer ne peuvent pas plus don- iulation le demandait. Lorsque le p'olon-
ner d'dée des recettes d'un autre chemin, gement projeté a partir du lac du Daim
que les recettes provenant du transport des jusqu'à 100 milles dans la allée du
voyageurs et du fret ne le peuvent. Dans lac Dauphin sera construit, on n'aura aucune
certains cas, nous ne payons que quatre difficulté à retirer 3 pour 100 sur l subven-
cents par mille pour l'usage d'un chemin de ton, parce qu' chaque 10 milles vous tou-
fer, ce qui peut former un montant de quel- verez une ville forissante et que chaque
qes dollars par année et. selon le nombre! quart de section depuis le 'ma Dauphin jus-
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elle ne relève aucunement. Le ministre ai
dit que dans le eas qui nous occupe, il s'était
éloigné du principe jusqu'alors suivi, ce qui
serait de nature à nous permettre d'av.,ir
des revenus directs des compagnies. J'ai de-
mandé quels étaient ces revenus, et le minis-
tre a mentionné le transport de la malle
comme une des sources de ce revenu, disant
qu'il y avait eu d'autres subventions accor-
dées i d'autres compagnies à des conditions
semblables. La différence est que pour ces
a nures chemins de fer, l'arrangement inter-
venu a été pour un temps limité, tandis
que dans le cas actuel. il est pour un temps
illimité. Le directeur général des Postes dit
que ce revenu n'est pas considérable. La
question n'est pas lM. Si je l'ai bien com-
pris, Il a dit que ce revenu ne pourrait être
perçu et que l'argent était retenu et payé*
au compte du revenu consolidé. Ce n'est
qu'une question de tenue de livres. Mais si
tel est le cas, Il doit y avoir un compte, un
état à cet effet dans les livres et nous ne
pouvons voir pourquoi on nous refuserait ce
renseignement. Des députés peuvent four-
nir ce renseignement, et je ne puis compren-
dre pourquoi le ministre ne serait pas capa-
ble d'en faire autant. J'ai compris d'après
les paroles du directeur général des Postes
que ce renseignement serait fourni à la
Chambre. Mais qu'il ait oublié sa promesse
ou qu'il n'ait fait aucun effort pour obtenir
le renseignement demandé, je l'ignore ; mais
Il nie semble qu'il lui serait facile d'avoir
le renseignement demandé.

M. DAVIS : Quelle différence cela ferait-
il ? Si vous considérez ce que j'ai démontré
au sujet du chemin de fer Regina. Sascat-
chewan et Lac Long, vous comprendrez que
cela ne ferait aucune différence si ce revenu
n'était que de $1.000. Le fait que ce chemin
est construit dans une contrée stérile, où
les colons ne pourront s'établir, est suffisant
pour démontrer que nous n'aurons pas de re-

M. DAVIS.

3 pour 100 dans certains cas qui doivent être
déterminés, c'est-à-dire quand une subven-
tion est accordée pour le prolongement d'un
chemin de fer jusqu'à un certain point. Ce
prolongement est ordinairement peu long,
mais il peut devenir une source de revenu
considérable, et Il sera sage pour le gouver-
nement de prendre sur lui de déduire 3
pour 100 des recettes d'aucune partie de tel
chemin, en retour de l'aide qu'il a fournie à
ce prolongement. Le ministre des Chemins
de fer et Canaux a dit que si un chemin de
fer était long de 100 -milles et s'il accorde
une subvention pour six milles de prolonge-
ment, Il réduira six-centièmes des recettes
totales, mais quand ce prolongement est, par
exemple, pour rendre tel chemin A une mine
auprès de laquelle, dans quatre ou einq
ans, s'élevera un village florissant, ce pro-
longement sera une importante source de re-
venu pour la compagnie. Dans ce cas, d'a-
près la résolution, on n'aurait pas le pouvoir
de faire de réduction. s'il n'y a pas de tra-
vaux exécutés sur cet embranchement par-
ticulier. Mais ne serait-il pas sage d'avoir
quelque revenu dans les cas de ce genre ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je serai heureux de con-
sidérer cette recommandation qui peut être
mise en pratique avec profit.

M. ELLIS : Je voulais suggérer que le
gouvernement, à cause de ces subventions
considérables. devrait s'arroger le droit soit
par l'acte lui.mèmre, soit par un arrêté du
conseil, de forcer ces compagnies de che-
min de fer à tenir leurs livres d'après un
I système uniforme. On connatt bien trop
imparfaitement <*e que font ces compagnies
Pt il est Impossible d'obtenir des statisti-
ques exactes des alIaires et des recettes
de tel ou tel chemin de fer ; mais avec un
système uniforme de ue de livres appli-
qué à tous ces chemins de fer, nous pour-

qu'à Prince-Albert peut rendre assez pour venu du transport des malles dans ces
supporter une famille. plaines.

M. WILSON : Je n'ai 'pas parlé du chemin M. SPROULE : te chemin transporte-t-il
de fer dont parle l'honorable monsieur, les malles ou les approvisionnements desti-
parce que je ne connais rien là-dedans. Mals nés à la police à cheval ou aux agents du
si nous avons fait une erreur, il n'y a pas de gouvernement ?
raison pour en commettre une autre. M. DAVIS: Je suppose qu'il transporte

M. DAVIS : L'honorable monsieur criti- les malles.
quait le gouvernement pour avoir adopté M. SPROULE : Dans ce cas, il doit y
cette nouvelle ligne de conduite. I-1 a dit avoir un compte sur ce sujet quelque part.
que c'était une chimère que cette idée que le M. DAVIS : Je désire faire ressortir le faitgouvernement pouvait percevoir 3 pour 100 M. Dart Jesire accortir dansait
des chemins de fer et il a cité le cas du che- que, à part ces $80,0O accordés dans le
min de fer de Regina, Saskatchewan et Lac temps, pour 20 ans, ce chemin de fer, la
Long. J'ai voulu Insister sur la raison pour 1,00par i e a obtenu une subvention de
laquelle ce chemin ne rapportait pas plus 1$,0 par mille, pour la construction du
aue gouvecemnt, ranrt'ite faut pus chemin, en mettant le prix des -terres au
au gouvernement, raison qu'il ne faut pas prix auquel on les vend.perdre de vue. La construction de cette
voie ferrée a été une bévue colossale, car ce M. SPROULE: Cela n'a rien à faire avec
chemin n'aurait jamais dû être bâti. la question.

M. SPROULE : Je ne vois pas pourquoi M. BRITTON: L'honorable ministre a
cette ouestion a été mêlée à ce débait dont pris sagement sur lui de réduire l'intérêt de
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rons connattre une foule de choses que nous
ignorons maintenant, et qui peuvent étre
utiles à connaître. D'après le rapport de la
commission fédérale des Etats-Unis, lun
des plus grands inconvénients qu'elle a i
surmonter, c'est la grande variété qui ex.
iste dans la tenue des ]Ivres des compagnies
de chemin de fer, et l'on a suggéré d'adop,
ter un mode uniforme de tenue des livres,
J'ignore si l'honorable ministre voudra s'oe-
cuper de cette question dont il faudra s'oc.
cuper lorsque mes honorables amis de Lia.
gar, d'York-est et autres auront réussi à
faire adopter leurs vues, c'est-à-dire lorsque
les chemins de fer seront la propriété de
l'Etat.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'ai entendu des gens se
plaindre de la chose, et je crois que le sujet
est important, mais j'al cru qu'il serait
temps, lorsque le parlement aura à s'occuper
de la question d'une commission de chemin
de fer, de considérer cette question. Le par-
lement a toute juridiction et tout pouvoir
sur Ces chemins de fer.

M. SPROULE : Je veux en appeler en-
core une fois au directeur général des Pos,
tes pour obtenir ce renseignement. S'il ne
peut pas se procurer ce renseignement qu'il
nous le dise; mais s'il peut avoir ce rense,
guement, nous devrions l'avoir.

M. WALLACE : Il ne s'agit pas de savoir
s'il peut avoir ou ne pas avoir ces rensel-
gnements. Les rapports du département
montreront quels sont les arrangements
avec ces compagnies et si ces dernières ont
payé ce qu'elles devaient au gouvernement
d'après la loI. Il y a deux jours, le direc,
teur général des Postes nous promettait de
nous donner les renseignements que nous de-
mandions. Il nous dit que le département
pale 4 cents par mille pour le transport des
malles dans les wagons à bagage, et 8 cent$
par mille dans les wagons-poste. Mais nous
savions déjà cela, il y a quarante ans que
ce tarif est en vigueur. Ce que nous voulons
savoir c'est ce que nous avons demandé et
ce qu'il pourrait fort bien se procurer. Le
ministre des Chemins de fer et Canaux ad.
met que nous devrions avoir ces renseigne.
ment, et il s'est adressé au directeur gêné.
ral des Postes pour les obtenir . Noussommes arrivés à discuter un article où cea
renseignements nous sont nécessaires et le
directeur général des Postes est muet. Jevoudrais l'entendre parler.

M. SPROULE : Je crois que quelqu'un
devrait nous donner une réponse. Si on n'a
pas le. renseignement, qu'on nous le dise, aion l'a, qu'on nous le fournisse.

M. WALLACE : Je crois qu'il nous faudra
faire nous-mêmes observer les règlements
de cette Chambre.

ue MUNISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je ne crois pas qu'il soit
permis i l'honorable député de faire cela.

M. WALLACE : Nous avons en de ces
prétendues explications en réponse à diffê-
routes questions, et la seule explication sa-
tisfalsante a été celle donnée par le très
honorable premier ministre, quand il a expi-
qué la question du pont de Québec. Je crois
qu'il faudra nous adresser au très honorable
premier ministre pour lui demander de
prendre charge de ces départements, vu
qu'il est le seul homme qui semble capable
de les administrer

Le PREMIER MINISTRE : Je suis très
Iatteé, et je ne me doutais aucunement
que j'eusse tant de capacités administrati-
ves, Mon honorable ami le directeur géné-
ral dtes Postes têchera de trouver ce rensel-
gnement, et s'il peut réussir dans ses re-

lwh, Il e fournira à la Chambre. Mais
on comprend que cela prend quelque temps.

M. WALLACE : Peut-être 15 minutes.
M. l'ORATEUR SUPPLEANT : La réso-

lution sera-t-elle adoptée?
M, WALLACE : Avec l'entente que les

renseignements demandés seront fournis.
Le Plt1MIER MINISTRE : Oui, mais il

nous faut le temps de les trouver.
Le MNISTRE DES CREMINS DE PER

ET CANAUX: Je propose maintenant d'a-
j outr à l'article 8 l'article dont j'ai parlé
ier :

Que, coimie dans le cas de tout chemin de fer rece-
ant de qintweitiots en vertnl des dispositions pré-
ei la otmpnagnie possed. nt ou exploitant en tout

temps nuandei dits chemins de fer devra, dans le
ou5 ot à la date où elle en sera requise, produire et
exhiler nu inhstre desChexmins de fer, ou à toute
lprsonne tmnioèe par lui, tous livres, comptes et
Uhkea jnstiientives indiquant le coût de construction
dil emn1 de fer, son coit d'exploitation et les profits

M., WILSON : Ne serait-il pas bon d'a-
jouter que la compagn'le devrait eévéler
toutes les subventions qu'elle a reçues'?

Le MINSTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Cela devrait être consigné
dans les documnenta publics, et en outre, la
eitose pourra etre constatée dans les livres
de la emupagnie.

La ipotion est adoptée.

M. OLTVER : L'article 4 est-il adopté?
JO n'en ai pas entendu la lecture.

M. DAVIS : Mais quelle différence cela ET CANAUX OUI, c'est l'article usuel.
ferait-il ?

M. SPROULE : Je demande un rensel-
gnement de quelqu'un qui est autorisé A me
le fournir.

M, l[LI : Je pense qu'on pourrait
faire un amendement convenable et impor-
tant en ajoutant aux mots "la location de
toutes telles lignes de chemin de fer sera
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sujette à l'approbation du conseil exécutif "
ce qu'il faudrait pour comprendre également
les gares de chemin de fer dans cette dispo-
sition. La chose répondrait à ce qu'avait
en vue certain amendement proposé à la loi
concernant les chemins de fer.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne le pense pas. J'ai si-
gnalé au comité des chemins de fer, mais
peut-être l'honorable député (M. Oliver) ne
m'a-t-il pas écouté. que depuis deux ans, j'ai
Inséré dans chaque contrat accordant une
subvention à une compagnie de chemin de
fer un article assujettissant celle-ci an dro-it
du gouvernement (le déterminer l'emplace-
ment des gares de la ligne. C'est ce que
nous contiiiiierous de faire. et ainsi, il ne sera
guère nécessaire de donner instruction au
gouvernement de faire ce qu'il fait et en-
tend continuer. Puis. l'amendement pro-
posé à la loi concernant les chemins de fer
va bien plus loin, vu qu'il décrète que le
gouvernement possilera le pouvoir de ré-
glementer l'emplacement des gares de tout
chemin de fer ayant reçu de l'aide du pu-
blie,- non seulement de la Confédération,
mais des provinces et de plartout ailleurs.
L'adoption de ce bill a été entravée, et ne
pourra avoir lieu à cette session-ci. Je pense
que mon honorable ami (M. Oliver) com-
prendra qu'il n'est pas nécessaire de faire
l'amendement qu'il suggère.

M. OLIVER : Relativement à l'article 5, je
désire poser une question. Dans le cas où
des arrangements de trafic ou de circulation
sont conclus, le montant de subventions
reçu par le chemin à qui l'on demande la
cession du droit de circulation est-il pris en
considération ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne puis mentionner l'at-
titude que le gouvernement a adoptée rela-
tivement àl ce point. Un cas de cette nature
nous a été soumis. Le ehemin le fer de
Bedlington a- demandé au comité des che-
mins de fer lu Conseil privé le droit de cir-
culer sur une certaine partie de la ligne du
Pas du Nid-de-Corbeau, du chemin de fer
Canadien du Pacifique. Nous avons ac-
cordé ce droit, et lors du règlement des con-
ditions auxquelles il serait exercé. ou, en
d'autres termes. lorsqu'il s'est agi de déter-
miner le montant que devrait payer la com-
pagnie demandant à user de tel droit. nous
avons constaté le coût de la ligne et fait
nos calculs suivant la différence restaint
après déduction faite du montant de la sub-
vention accordée.

A la Compagnie du chemin de fer des Comtés-Unis,
en faveur d'un chemin de fer s'étendant de la jonction
Saint-Robert à Sorel. d'une longueur de f milles,
et du Mont Johnson à la gare de Saint-Grenire,
d'une lonzueur d'un mille, n'excédant pas ' uilles.-
A voter de nouveau.

Le PREMIER MINISTRE : Je désire
proposer un amendement à ce crédit. Je

M. OLIVER

propose qu'après les mots "Gi milles" les
mots suivants soient insérés:

Payable seulement dans le cas de l'obtention, du
chemin de fer du Sud-Est, de droits de circulation
suffisantb entre les deux points ci-dessus mentionnés,
et dans le cas où ces droits seraient accordés à la sus-
dite compagnie à des conditions devant être approu-
vées par lecoinitédes cheminsde fer du Conseil privé.

A présent, le chemin de fer des Comtés
Unis pénètre dans la ville de Sorel en fai-
sant usage d'une partie du chemin de fer
du Sud-Est. Il se plaint d'être actuelle-
nient menacé de perdre son droit de pas-
sage, et Il demande l'octroi de cette subven-
tion. Je suis d'avis qu'il n'y a aucune né-
cessité de construire là une seconde ligne
de chemin de fer, si nous pouvons éviter la
chose.

L'amendement est adopte.

Les résolutions sont rapportées.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je propose que la séance soit
levée.

La motion est adoptée, et la séance est le-
vée ü 12.55 a.m. (samedi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

Samedi, le 5 août 1899.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à onze
heures.

PitÈRE:.

QUESTION DE PRIVILEGE.

M. DAVIN : Avant l'appel de l'ordre du
jour, M. l'Orateur, je soulève une question
de privilège. Voici ce que je trouve dans le
" Daily Patriot ", journal publié à Charlot-
tetown, I. P.-E., dans une correspondance
d'Ottawa parue dans son numéro du 2
août 1899 :

Orawa, le 2 août.-Fidèle à sa manière de com-
battre toutes les lois favorables au travail, l'opposi-
tion a consacré toute une séance hier à attaquer le Dr
Borden parce qu'il avait inser- dans ses contrats con-
à cernant les uniformes militair--s de s clauses de nature
soustraire le-s ouvriers au systèmre de pressuration. Elle
défendait la continuation de ces principes d'après les
quels fonctionne le système de pressuration. Il y a quel-
ques jours, elle a fait une seimblableattaque conti e l'exé-
cution des travaux i la journée, et au comité d'hier, sir
Charles, fidèle au même .,ystème consistant à réduire

.les gages des ouvriers à leur plus simple expression et
à repausser toute amélioration moderne favorisant
l'adoucissement du fardeau ds employés, a combattu
le bill concernant les chemins de fer de M. Blair.

Eh bien ! je dis que chaque mot de ces
lignes est faux, et pour le démontrer, je
donnerai lecture seulement de quelques
phrases indiquant ce que le premier minis-
tre, à ce sujet même, a dit dans un langage
d'homme d'Etat que tout le monde approu-
vera. Voici ce que, lors de ce débat, auquel
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ce correspondant fait allusion d'une façon si
fausse, si malicieuse et si mensongère, le
premier ministre a dit :

L'honorable député de B3eauharnois a dit que M.
Worknan a fait faire le travnil au dehors. Il n'y a
pas de preuve â cela. Mais disons qu'il y en a. C'est
àun très important sujet, et cette discussion, je

pense, devrait être faite d'une manière sérieuse, et
non pas prendre l'allure d'nn déb -t orageux. Nous
sommes tons d'avis qu'il doit y avoir un article prohi-
bant le ,.ystènie de pressurati'n.

Ainsi, vous le voyez, la plus haute autorité
de cette Chambre déclare que tel qu'il se
faisait, le débat lui a causé l'impression que
nous étions tous d'avis qu'il devait y avoir
un article prohibant le système de pressura-
tion ; et tout le monde se rappellera comme
moi qu'il y a lieu de dénoncer la fausseté et
la malice de cet article.

Je regrette (le ne pas savoir qui est le cor-
respondant de ce journal, mais il suffit, je
crois, de soumettre comme je l'ai fait la
-chose â la Chambre.

DEMANDES DE DOCUMENTS.

M. FOSTER : M. l'Orateur, avant l'appel
-de l'ordre du jour, j'aimerais à signaler aux
ministres que certains renseignements sup-
.plémentaires promis n'ont pas été produits.
D'abord, les documents du département des
chemins de fer, demandés il y a si long-
temps et à plusieurs reprises, concernant 'le
renvoi de Bélanger et Michaud, aux Trois-
Pistoles, où ceux-ci étaient employés sur
l'Intercolonial, se font encore attendre. Et
Il en est de mème de certaines lettres man-
quant du klépartemqent de l'Intéieur, re-
lati vement sux permis de Jiqueurs d'u Yu-
kon, ainsi que de documents concernant les
'baux miniers ou droits d'exploiter la houille
sous le havre de Nanaïmo.

M. DAVIN : J'ai également à demander
quelques documents. Ainsi, je voudrais
voir produire le rapport fait au conseil par
le ministre de la Justice dans la cause de la
Reine contre Skelton et al. ainsi que les ar-
rêtés ministériels adoptés depris le mois de
juin 1896 concernant les entreprises accor-
dées sans qu'il y edit eu demande de soumis-
sions.

EXPLICATION DE NATURE PERSON-
NELLE.

M. PRIOR : Avant l'appel de l'ordre du
jour, je désire dire un mot à l'honorable mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux (M.
Blair). Hier ou avant-hier, l'honorable mi-
nistre a prétendu que j'avais fait un com-
promis d'abstention avec un autre député à
la dernière session. pour ne pas voter au
sujet du bill concernant le chemin de fer de
la Rivière Chaudière. Je suis convaincu que
l'honorable ministre ne veut pas manquer
de franchise, non plus qu'il ne voudrait cau-
ser une injustía à moi ou à tout autre mem-
bre de cette Chambre. J'ai examiné la
chose, et j'ai constaté que j'avais quitté

Ottawa le 8 mars, avec l'intention de n'y
pas revenir à cette session, ce qui est a--
rivé. Je n'ai pas fait de compromis d'abs-
tention de voter à cette session-lA. Je vois
que le vote pris au sujet du bill concernant
le chemin de fer de la Rivière Chaudière l'a
été le 15 avril, c'est-à-dire cinq semaines
après mon départ. Je vois également que
les " whips '' m'ont fait faire des compro-
mis d'abstention en plusieurs occasions du-
rant la session. mais la chose a été faite
sans ma connaissance et sans mon consente-
ment.

Le MINIS'I'RE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair): J'accepte sans h&
sitation la déclaration de l'honorable député.
Il n'étnit pas luisméme Lout à fait certain A
ce sujet, l'autre soir ; mais comme il l'est
maintenant, je suis heureux d'accepter sa
déclaration.

COMMISSION DU HAVRE DE QUEBEC.
M. BERGERON : J'aimerais à demander

nu très 'honorable prem!er ministre s'i a re-
cu quelque communication des commissaires
du havre de Québec concernant un bill adop-
té en ce parlement hors leur connaissance,
il ya quelques jours, et renfermant un ar-
ticle ainsi conçu:

Tout ce qui a été fait jusqu'à présent par la corpo.
ration des -ilotes relativenent au havre de Québec et
en aval, ainsi que par les directeurs de la dite corpora-tion au sujet de la distribution des fonds de celle-ci
stre ses membres et du paiement à même les dlits
fonds de sommuies d'argent à des pilotes ayant agi
comnne capitaines, est par les présentes declaré à toutes
fins bon et valide..

Il semble que cet article touche A cer-
taines causes pendantes, et qu'il est de na-
ture à causer de graves injustices A cer-
taines parties. Mes renseignements tendent
à démontrer que les commissaires du ha-
vre ont pris la chose fort A cœur, et qu'ils
ont communiqué avec le très honorable pre-
mier ministre pour voir si l'on ne pourrait
pas encore présenter un bill pour annuler
cet article.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Plusieurs personnes de la ville
de Québec ont attiré mon attention sur cet
amendement au bill. Ce bill fut présenté
par le Solliciteur général à la demande des
compagnies du havre de Québec, et Il était
généralement satisfaisant: mais au Sénat le
ministre de la Justice y a inséré l'amende-
ment dont on se plaint maintenant. Cet
amendement excite les plaintes de quelques-
uns, mais il est fortement appuyé par d'au-
tres. Au point de vue de l'administration,
je ne suis pas prêt à exprimer mon avis
dans le moment. Seulement, Il s'agit de sa-
voir si la chose porte atteinte A des droits
acquis, et je me suis mis en communication
avec le ministre de la Justice i ce sujet.

M. BERGERON : Le très honorable mi-
nistre sera-t-il en état de nous donner une
autre réponse avant la prorogation ?
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Le PREMIER MINISTRE: Je serais très
heureux d'en conférer avec le ministre de la
Justice. C'est une question de droit au su-
jet de laquelle je dois obtenir son avis.

REPRESENTATION DE HURON-OUEST.

M. MACLEAN: Je désire demander au
;très honorable ministre s'il a eu connaissan-
ce de certain article paru dans un journal.
hier, et je voudrais savoir de lui s'il est vrai
que la représentation de Huron-ouest est de-
venue vacante.

Le PREMIER MINISTRE : Mon honora-
ble ami doit savoir que les articles de jour-
naux n'ont pas grand poids parfois.

M. l'ORATEUR : Je puis dire que je n'ai
pas reçu d'avis officiel à cet égard.

TROISIELME LECTURE.

Bill (n° 175) modifiant de nouveau la loi
concernant les chemins et les réserves de
chemins relativement à la province du Ma-
nitoba.-(M. Sifton.)

PREMIERE LECTURE.

Bill (n° 190) autorisant l'octroi de subven-
tions pour aider à la construction des lignes
de chemin de fer qui y sont mentionnées.-
(M. Blair.)

SERVICE DE VAPEURS ENTRE LE
CANAIDA ET LES ANTILLES ET

L'AMERIQUE DU SUD.

La résolution approuvant la convention
concernant l'établissement d'un service de
vapeurs amélioré entre le Canada et les An-
tilles et l'Amérique du Sud subit sa deuxiè-
me lecture.-(sir Richard Cartwright.)

PROTECTION DES EAUX NAVIGABLES
Ordre du jour en vue de considérer les

amendements faits par le Sénat au bill (n°
137) modifiant de nouveau l'acte concernant
la protection des eaux navigables.-(sir Louis
Davies.)

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DE
PECHERIES : J'ai présenté un bill défen-
dant de déposer dans les eaux navigables et
de marée des débris. de la sciure de bois.
etc. Le principal objet de ce bill consistait à
statuer que les maîtres de havre devraient
encore avoir le droit d'assigner dans les li-
mites du havre un endroit où l'on pourrait
déposer ces débris, et l'on a soulevé cer-
tains doutes. Le bill a été envoyé au Sénat.
et l'on a objecté à ce qu'il s'appliquat non
seulement aux eaux de marée mais aux
eaux navigables. Eventuellement on en ar-
riva à un compromis, et l'on convint que
quant aux eaux de marée le bill resterait
dans l'état où Il était, mais que relative-

M. BERGERON.

ment aus autres eaux, la profondeur devrait
être réduite de 12 brassee ü 8 brasses.

M. FOSTER : Je ne sache pas qu'il existe
de l'opposition, mais mon honorable ami le
député de Toronto m'a prié de demander
que ce bill soit laissé en suspens jusqu'à
lundi.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Si mon honorable ami le dé-
sire, nous le laisserons en suspens. Je pro-
ture du bill (n° 170) concernant la sûreté des.
amendements soit ajournée.

La motion est adoptée.

SURETE DES NAVIRES.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je propose la deuxième lec-
ture du bil (n0 170) concernant le sûreté des.
navires.

J'ai présenté ce bill il y a quelque temps,
et je demandai alors à ceux des membres de
cette Chambre qui représentent des Intérêts
commerciaux de le faire parvenir aux per-
sonnes concernées de leurs diverses circons-
criptions, afin qu'il me fût donné de profi-
ter de leurs opinions.

Le bill se divise en deux parties prine-
pales. La première prolonge le délai où les.
vaisseaux peuvent partir pour l'Angleterre
leur pont chargé de marchandises. Aucun
voilier ni vapeur ne peut pénétrer dans un
port anglais après le 1er novembre, si son.
pont est chargé de marchandises à une hau-
teur de plus de trois pieds ; et d'après notre
loi, ces vaisseaux ne peuvent, après le 1er
octobre, quitter nos rives le pont chargé de
fret plus qu'à cette même hauteur de trois
pieds. Dans ces derniers temps, les vapeurs:
ont remplacé les voiliers, et cette date du
premier octobre pourrait être remplacée par
une autre plus avancée. Après m'être con-
sulté avec ceux qui représentent les compa-
gnies d'assurance et d'expédition, ceux-ci
sont convenus entre eux qu'on devrait pro-
longer le délai jusqu'au 12 octobre

L'article du bill statue que les vapeurs.
pourront le 12 octobre quitter nos ports
leurs ponts chargés comme Ils peuvent l'être
en été.

Le reste du bill a trait . des dispositions
au sujet desquelles l'honorable député de
Québec (M. Dobell) a insisté très fortement
auprès de moi, dispositions dont le but est
de réglementer le chargement transport
sur le pont en été, et statuant que ce char-
gement sera assujetti à la surveillance du
gouverneur du port, et qu'un permis de dé-
part ne sera accordé à aucun vaisseau
portant un chargement sur son pont avant
la production d'un certificat que ce charge-
nient est conforme à la loi et que le vaisseau
est en état de prendre la mer.

Depuis la présentation du bill, j'ai reçu
quelques protestations énergiques d'un cer-
tain nombre de -propriétaires de navires de
la ville de Saint-Jean et de la province de la
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Nouvelle-Ecosse. Ils déclarent que ces dispo-
sitions seront durement senties dans leurs
opérations et qu'elles ne réaliseront pas I'ob-
jet que nous avons en vue ; que, dans tous
les cas, on devrait accorder du temps à leur
considération plutôt que d'insister à présent
sur leur adoption. MM. William Thompson
et Fils, de Saint-Jean, N.-B., surtout expo-
sent fort au long les objections présentées.
Ils exposent que plusieurs des vapeurs sont
chargés dans des ports éloignés, qu'il serait
difficile de trouver des gouverneurs de port
possédant la compétence voulue pour appor-
ter à la chose l'investigation et l'examen
convenables, observer une surveillance de
nature à satisfaire et les propriétaires de
navires et les assureurs. Ils sont d'avis que
leur situation sera rendue désavantageuse ;
et Ils sont satisfaits des lois actu.elles, pré-
tendant que les compagnies d'assurance
sont le mieux en état de juger si leurs
vaisseaux sont chargés comme ils doivent
l'Atfr

M. FOSTER : Cela s'appliquerait à tout,
excepté à la vie de l'équipage.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Le principal objet de la pré-
sentation de ce bill consistait à obtenir, si
possible, une réduction des taux d'assurance
réclamés par les compagnies anglaises.
Ces compagnies ont grandement augmenté
les taux d'assurance contre les navires quit-
tant nos ports, et nous avons cru que, par
cet article, nous pourrions obtenir une dimi-
nution de ces taux. Les Carmichael, de
Pictou, et les Thompson, de Saint-Jean, pré-
tendent que la chose n'aura pas cet effet, et
qu'elle les. ennuierait.

Après avoir examiné le sujet, je me pro-
pose de Tetrancher du bill tous les articles
qui suivent le premier, et d'accorder du
temps à leur considération ; et il se peut que
nous soumettions de nouveau ces disposi-
tions l'an prochain.

M. ELLIS : Je suis très heureux que le
ministre ait adopté cette attitude. Il n'y a
pas de doute que le sentiment de la classe
des expédieurs de Saint-Jean était fortement
opposée au bill. Peut-être qu'une année
d'étude permettra aux opinions du ministre
et de Id classe des expéditeurs de devenir
plus en harmonie qu'elles ne le sont à pré-
sent.

La motion est adoptée, le blîl subit sa
deuxième lecture, et la Chambre siège de
nouveau en comtté au sujet du bill.

(En comité.)
Article 1.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : Je propose que la disposition
suivante soit ajoutée à l'article :

Et aucun capitaine de steamer naviguant ainsi ne
sera passible des aniendes prescrites par l'acte Men-
tionné.

Cette disposition ne change pas l'effet de
l'article ; son objet étant de rendre cet ar-
ticle plus clair.

L'amendement est adopté.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECIIERIES: Je propose que toutes les
dispositions du bill subséquentes à l'article
premier soient retranchées.

L'amendement est adopté.
Le bill amendé est rapporté, lu une trois-

ième fois et adopté.

LIBERATION CONDITIONNELLE
DETENUS AUX PENITENCIERS.

DE

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je propose la deuxième lecture
du bill (n° 171) pourvoyant à la libération
conditionnelle de détenus aux pénitenciers.

La motion est adoptée, le bill subit sa
deuxième lecture, et le Chambre siège de
nouveau en comité au sujet du bill.

(En comité.)

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : L'objet de ce bll est d'introduire
le système de l'ordre de mise en liberté en fa-
veur des détenus. Le bill a été copié mot à
mot de la loi anglaise. je crois. Cette loi
;fonctionne en Angleterre depuis environ
20 ans et plus, peut-être, et d'une manière
satisfaisante, à ce que je comprends. Le
bill statue généralement que le conseil exé-
cutif pourra autoriser la mise en liberté
d'un détenu à la condition qu'il se conduise
bien. Le détenu ainsi relaché n'est pas li-
bre ; il peut être arrêté de nouveau en tout
temps ; mais il est laissé en liberté jus-
qu'à un certain point, sous la surveillance de
la police.

Voici, au pénitencier, par exemple, un
jeune homme de bon caractère. qui peut
avoir commis un crime dans un moment de
passion, ou être tombé victime, peut-être, du
mauvais exemple ou de l'influence de mau-
vais amis. Depuis son incarcération, les rap-
ports sur son compte sont favorables, et
l'on suppose que s'il était soumis à une au-
tre épreuve il ferait un bon citoyen. En
vertu du bill, le conseil exécutif a le pou-
voir d'ordonner sa mise en liberté-naturelle-
ment d'après certaines règles à établir, et
dont les dispositions doivent être indiquées
par les précédents anglais.

C'est un essai quant à nous, mais nous
sommes guidés par l'expérience acquise en
Angleterre.

M. FOSTER : Le très honorable premier
ministre voudra-t-il dire si l'on a adopté
quelque système semblable à celui-là aux
Etats-Unis. et, dans l'affirmative, comment
il y fonctionne ?

Le PREMIER MINISTRE : Il n'est pas à
na connaissance que ce système ait été

adopté par aucun des Etats de l'Union. Nous
nous sommes guidés sur les précédents an-
glais.

M. CLANCY : A quelle classe de délin-
quants ce bill s'applique-t-il ?
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Le PREMIER MINISTRE : Je ne sache nada; uais je ne saurais me ranger à cet
pas qu'il soit restreint à une classe de délin- avis, puisque la criminalité a plus d'iuten-
quants. mais. d'après ses ternies, il s'appll- sit é cn Angleterre quici et (ue les classes
que à tous. Seulement, dans la pratique, on sociales y sont en contact plus Immédiat.
doit le supposer, le privilège ne sera pas il rue revient en mémoire plusieurs crimes
étendu i ceux qui se sont rendus coupables conrîis par des jeunes gens, surtout ceux
de crimes odieux. Prenez les offenses ordi- de deux jeunes garçons de New-Glasgow, ap-
nairement commises. c'est-à-dire les voies de partenant à d'excellentes familles, et qui
fait, les vols et les autres offenses de cette se laissèrent entraîner au crime. L'un de
nature, lesquelles sont de beaucoup les plus ces jeunes gens s'enivra et commit un crime,
nonibreuses dont aient à s'occuper les tri- et ils furent condamnés au pénitencier. Or,
bunaux.-c'est iurtout Ù ceux qui se ren- l'une des questions qu'agitent les réforma-
dent coupables de ces offenses que le sys- teurs est celle de savoir si la détentlon des
tème proposé s'applique. jeunes gens dans le pénitencier est bien pro-

Mon honorable ami sait aussi qu'en An- pre à les régénérer. Lorsqu'un Jeuue homme
gleterre la loi s'est appliquée aux offenses avec de bons antécédents, commet un crime
politiques. Heureusement, il n'existe pas qui le conduit au pénitencie'. plusieurs ci'-
d'offenses de cette nature au Canada. En constances concomitantes peuvent contri-
Angleterre, cette loi s'est souvent appliquée huer à rendre sa faute bien plus pardonne-
aux gens convaincus de trahison ou d'of- hie que ne le seraient des délits relevant de
fenses frisant la trahison. Au Canada, la haute criminalité. Il est possible qu'un
le bill s'appliquerait surtout aux offenses de jeune homne. habitué de la prison, soit
nature secondaire, tels que les vols, les voies casé incorrigible ,iuiili y a len des cas
de faits et les autres offenses de ce carac- où les circonstances concomitantes du délit
tère. auto'isent le gouvernement à exercer sa

M. CLANCYa: Je désire poser une ques v clémence, ome par exemple celui d'un
tion' au très honorable premier m jeune homme de la campagne qui vient ce

ministre. iles et comt un dontat pusl piméiat.

e vient à l'esprit le cas très désolant d'unrie
homme ayant omipris sans prémcéditation fois. Celar d mon avis ne saurait sappli-
un acte qui produirait en définitive la mort[ quer aulx rcidivistes mais lolesqu'.n jeune

dle sa femme. Cet acte av'ait été comis homme commet un délit et fait preuve, dans
dans dles circocstances très agravantes. toute sa conduite, de repentir. Il pourrait

Il n'y aIv-it paIs de défense pos§sle et êtr'e isq ei liber'té, irovisoirememit. et faire
l'individu fut condaminé au p)énitencier. Ce 1,oulîet sa faute. A mon avis. Cest n Ox-

crime~~~~~~~~~ avitdatn ls tin epbi eilente législation et bien qu'il n'y alit guère,condu ite duestion pgs éoc re flomque toute la cnutpasedu crmnl.- ' lieu (le craindre, que le ministère, quel qu'il
e soit, fasse usage Indiscret de ce droit de

vpre prsu lesphr régéérer Lorsu'u jeuenhmm

protestaient contye cet acte ; mais, dans une grâceu l'exe'cice, judicieux (le cetus attribu-
mouvement (e colère incontestable I avait tion serait fertile t bons résultats.ct
fini par commettre un meurtre. .Te désire M. FOSTER : En Angleterre, qui exerce
savoir Si le bill va assez loin pour autoriser ce droit de gfuce b
le ministre de la justics à exercer sa discrr a
tion cen pareille matière. Le PREMIER MIITE Le secrétaire

Le PREMIEJI 'MINISTRE :Oui, c'est ain- de l'Intérieur, nonu pas le gouvernement.
SI ue J'interprète le bil. M. FOSTER: nai.es yeux, cela est préfé-

nable m la méthode que vous adoptez ei. De

Vensi ennrriibl :u nutis flyaibetdsa

tous les ministres il 'Y cni a ps qui veille
billet le '.,l'lev11t :j 1q dénolulation (l avec un soin plus jaloux sur les affaires se
$M0. Sa conduite antérieure avait été i'ré- son miniutèee que le ministre de la Justice
prochable, pour ainsi dlire' ;o le ecnj.ln et qui soit mnoins suscepl-ible de subir la pres-au pé n sion politique. Tous es autres ministres

me ien à l'ert cle as trèsn dsolan e d'unpli

t ho sont susceptibles d subir la presssouffrace s Pour sa fem.ea e et ses enfats

dansu dess cicosane très aarravantes.qu

Je suis d'avis que S'il était remis en liberté tiu tn uepu agemsr uire'y v il ait pas leu de re- le ministre de la ustice. Les hautes tradi-proindidur n au tions, établies au ministère aue la Justice, leresouci qu'il a (e sa rore réputation, les
M. DAtoI : Ce genre de législation serait rouages mêmes de cette administration font

Plutt aplcable en Anirleterre qu'au Ca- me u'il est plus sage e lui attribuer lexer-
ad.Nous sommes un petit peuple et nos cc de ce droit de grâtce que de le confierorganisations politiques sont plus actives et aux membres (u cabiet qui obéissent, dans

Plus Mpfaites qu'en Angleterre. Cet article une plus ou moins large' mesure, aux ex-( eSt fort élstique et je craindrais que le enees de la politique. Le nistre de la
gouvernement, quel qu'il fert. n'exerçât une Justice sentirait que la responsabilité pèse-

prsaosi l ilv se on poliiu ur autoriser

e le ministère de la isr- it -uniqueent sur son administration et
tie l ne serait pas en lien de s'autoriser dune

M. WLRASER ( ysboroiîgî): Lhonorable décision adverse de ses collègues. A l'instar
déluté est d'avis que cette avgiqlation serait du juge président au tribunal criminel, il fe-
plutôt appleabl e r l'An eter e qu'au Ca- rait de cette affaire une question de Justice
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et de clémence. Je recommanderais forte- venu par le tribunal criminel, ce n'est pas-
ment au cabinet de se demander s'il n'est sur sa -propre responsabilité que cette auto-
pas préférable d'attribuer cette responsa- rité exerce ces pouvoirs, mais d'après cer-
bilité uniquement au ministère de la Jus- taines règles qui lui servent de guide. Dans
tice, indépendamment des autres membres l'administration de la loi, les juges sont sou-
du cabinet. Il va sans dire que mes ré- vent revêtus de pouvoirs presque illimités ;
flexions s'appliquent à tous les cabinets fu- toutefois, ces pouvoirs ne s'exercent pas
turs, comme au cabinet actuel. Il ne faut d'une façon arbitraire, mais d'après cer-
pas oublier que le pression politique dans taines règles bien établies. Ainsi en sera-t-
notre pays est un facteur beaucoup plus il ici. L'autorité en question, soit le minis-
important qu'en Angleterre. Là, le système tre de la Justice, soit l'exécutif, à qui est
en vogue pour la distribution des faveurs confiée l'administration de la loi, suivra les
politiques est si différent du nôtre que le se- précédents établis et appliquera la jurispru-
crétaire de l'Intérieur n'est nullement sujet dence en vigueur dans la mère patrie. C'est
à le pression politique, sauf lorsqu'il s'agit l'intention du ministère de la Justice d'éta-
de certains délits politiques ou d'affaires ju- blir certaines règles qui élimineront du.
dicia ires au sujet desquelles il est fait des coup toute une catégorie de demandes. Sans
représentations de nature internationale, 1 doute, de toutes les parties du pays, il vien-
comme dans l'affaire de Madame Maybrick. dra des requêtes demandant l'application
Je verrais d'un bon oeil le gouvernement de cette loi à tel ou tel criminel. Les trois
tenter cette expérience. A envisager la ques- quarts de ces requêtes seront de nature telle
tion sous son aspect humanitaire, il faut que 'le ministre sera en mesure de dire
tenir à donner à tout homme déchu l'occa- qu'elles ne rentrent point dans la règle et
sion de reconquérir sa position sociale et le I qu'il n'y a pas lieu d'y faire droit.
respect de ses concitoyens. Faisons cette Quant à savoir qui devra être revêtu de
expérience dans les conditions voulues et si cette autorité, mon honorable ami (M. Pos-
elle aboutit, ce sera un grand pas de l'avant ter) suggère qu'elle devrait être attribuée
dans l'administration de la justice au Ca- au ministre de la Justice. Le ministre de la
nada. Justice a décidé que ce doit être l'exécutif.

A mon avis, Il est préférable de laisser la
Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid chose là où elle en est. Le bill qui a été

Laurier) : Ifl y a beaucoup de force dans les présenté au Sénat a été l'objet de sérieuses
objections élevées contre le bill, ou plutôt, études de la part du ministre de la Justice
dans les observations faites relativement au et de ses fonctionnaires, ainsi que de l'autre
danger qu'il peut faire naître. D'abord, il Chambre, et tous ont jugé qu'il fallait lais-
y a beaucoup de force et de vérité dans ce ser les choses dans leur état actuel. Il y a
que nous a dit le député d'Assiniboîa-ouest un précédent qui vient à l'appui de cette
(M. Davin) an sujet de la pression politique, décision. C'est dans un sens mitiger 'exer-
Il y a deux catégories de détenus dans les cice du droit de grce attribué à l'exécutif;
prisons de ce pays :les criminels endurcis, mais Il y a des règles qui s'appliquent à
et ceux qui sont les victimes des circonstan- l'exercice de ce pouvoir. Le souverain n'est
ces plutôt que de leurs instincts criminels, pas dans le cas d'exercer ce droit de grce
et c'est à ces derniers que le bill à l'étude comme jadis ; il lui faut suivre l'avis de son
doit s'appliquer, afin de les mettre en lieu cabinet, et celui-ci suit l'avis du ministre
de s'amender. On peut à bon droit se de- de la Justice. A mon avis, i. n'y a aucun
mander si la prison ou le pénitencier est danger à appliquer la même règle ici.
bien un milieu favorable ft la régénération Mon honorable ami le sait, lorsqu'il s'agit
des détenus. Souvent un Individu entre au d'un meurtre, par exemple, et qu'Il est pré--
pénitencier sans être criminel, mais Il le senté une requête demandant la commuta.
devient au contact Inévitable de ses compa- lon de la peine de mort, les fonctionnaires.
gnons de détention. du ministère de la Justice étudient soigne

Il est hors de doute que l'une des plus sé- ement l'affaire et le ministre lui-même,
rieuses objections formulées contre cette après mùre réflexion, prend une décision à,
mesure est la pression politique que devront c sujet. S'ils jugent qu'il y a lieu d'exercer
subir les ministres de la part de leurs amis le droit de grce, reste alors i consulter le
politiques. La chose est inévnitable; et cela juge qui a prononecs la peine de mort. Celui
se fait sentir même aujourd'hui dans l'exer- ci fait connatre son avis à ce sujet. Puis,
cice du droit de grâce. Chaque année, il après que le juge a exprimé son avis, et ue
s'exerce une forte pression politique sur les le ministre de la Justice a étudié le rapport
ministres, pour empêcher l'application des du juge, Il soumet son rapport au cabinet.
peines prononcées par la de. Toutefois, Toutes ces précautions sont sages, et Il vau--
cette objection, loin de militer contre l'es- diait mieux suivre la -même procédure ra-
prit plus large et plus généreux qui a mns- tivement à la mesure en discussion, et éta-
pirt cette mesure, vient, an contraire, à son blir une règle pour l'étude des différentes de-.
appui. Bien qu'il soit attribué A l'autorité 1mandes des intéressés, de façon ti arriver à
constituée d'amples pouvoirs et une grande i la meilleure solution possible, en pareille cir-
latitude qui lui permettent de suspendre l'ef- constances. Mon honorable ami conviendra
fet d'un jugement et d'empêcher 'applIca- de la 'légitimité de cette ligne de conduite
tion des peines prononcées contre un pré- [s'il veut bpen y réfléchir un moment.
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M. FOSTER : Je ne veux pas abuser de ý immuable, absolue de la cause et de l'effet ;
la patience de la Chambre, mais j'ai une opi- i plus, dis-je, en s'éloigne de cette notion, et
nion bien arrêtée à ce sujet, et ce que le pre- plus on enseigne au peuple que la justice,
miler ministre a dit ne fait que me confirmer après tout, nest qu'une invention hu-maine
dans ma conviction. Consultons notre ex- que les politiciens et les membres du gou-
périence, à titre de membres du cabinet. vernement peuvent exploiter à leur gré, plus
Qu'arrivera-t-il, quand cette législation de- on diminue le prestige de la justice au pays.
viendra loi ? Il surgira de suite une foule LI' serait mille fois préférable qu'un juge
de demandes de personnes qui ont des amis ;commit une injustice, résultant d'une erreur
dans les pénitenciers. La pression que subit ýjudiciaire, plutôt que de créer dans l'es.prit
actuellement le ministre de la Justice, rela- )populaire l'impression, que les décisions des
tivement à l'exercice du droit de grâce, n'est tribunaux criminels ne sont pas en dernier
rien en comparaison des demandes qui sur- ressort, et qu'il y a toujours recours aux
giront, en raison de cette extension du droit politiciens, après jugement rendu. Subor-
de grûce. Ces affaires absorberont latten- donner la justice, qui se personnifie dans la
tion du cabinet dans une bien plus large me- dignité, le décorum et l'incorruptibilité des
sure que cela n'a lieu aujourd'hui. C'est à tribunaux, à un droit de recours au tribuna:
peine si les ministres peuvent sutire à l'ex- des politiciens, des chefs de parti politique,
pédition de cette multiplicité d'affaires qui serait un coup mortel porté dans l'esprit du
viennent aujoui'd'bui sur le bureau ; et l'on peuple à une tradition fondamentale, éta-
veut encore ajouter à cette masse d'affaires blie de temps immémorial touchant l'admi-
épineuses. Si j'étais membre du cabinet, je nistration de la justice. Voil& le danger du
douterais de la sagesse d'une mesure ten- système de mise en liberté provisoire. Je le
dant Ù. amener sur le bureau une masse répète donc : il faut entourer ce système
d'affaires aussi épineuses que celles-<i et de de toutes les sauvegardes possibles, et en
nature à créer une foule d'ennuis aux minis- interdire l'accès aux influences politiques.
tres. Qu'arrive-t-il. de fait ? Bien qu'il y Voilà pourquo-i, à mon avis, il est préféra-
ait treize ministres autour du bureau du ble d'attrbuer ce pouvoir au ministère de la
conseil, c'est à peine s'il arrive, une fois sur Justice, lequel, abstraction faite du mérite
vingt, que les ministres, sauf le minisIre de des cabinets qui se sont succédé, a toujours
la Justice. soient au fait de l'historique et passé, aux yeux du pays, pour un ministère
du fond de la question débattue. inaccessible aux influences des différents

Le PREMIER MINISTRE : Oh ! non, partis politiques du jour.

M. FOSTER : Je poursuis. Il y a des M. M1ACLEAN : Je me range volontiers à
causes célèbres que chaque membre du cabi- l'avis de l'honorable préopinant, qui affirme
net tient à étudier, niais il n'en sera pas que si l'on attribue ce pouvoir au ministre
ainsi de ces affaires. Les demandes se mul. de la Justice, alors les députés et les candi-
tiplieront, et bien que la loi veuille que clia- dats ne seront pas exposés à subir la pres-
que affaire soit soumise à la décision de sion qu'exerceraient sur eux les gens qui
treize ministres, l'histoire du crime, les an- s'intéressent aux détenus des pénitenciers.
técédents du prisonnier et les mille détails afin de faire adoucir leurs peines. Si le dé-
que connaît celui qui est au fait de la be- puté ou le candidat est en lieu de dire aux
sogne quotidienne d'un dé-partement, tout solliciteurs que ce pouvoir est uniquement
cela, dis-je, sera connu du minisire de La dévolu au ministre (le la Justice, alors la
Justice, mais inconnu des autres membres pression politique ne comptera guère et cela
du cabinet, qui ne sont pas en lieu de pren- épargnera aux députés une foule d'ennuis.
dre l'air du bureau. Il arrivera donc que, a- I n'est pas un député ici qui n'ait eu par-
près tout, la décision sera basée soit sur le fois à subir les sollicitations de personnes
,rapport présenté par (le ministre de la Jus- qui ont des amis en prison et qui lui ont pro-
tice, soit sur les impressions d'hommes qui lis leur appui en un certain sens s'il con-
ne sauraient se tenir parfaitement au cou- sentait à user de toute son influence auprès
rant des fai'ts et des détails de chaque af- du gouvernement. Les députés et les can-
faire. Qu'on laisse donc la décision de ces didats ne seront plus en butte à ces importu-
questions au ministre de la Justice, et lors- nités s'ils peuvent dire aux solliciteurs: " Il
que les membres du cabinet seront pressés nous est impossible de rien faire pour vous;
(le toute part, Ils pourront répondre : " L'af- si votre demande est valable, exposez-la au
faire est entre les mains du ministre de la ministre de la Justice, qui en décidera, à
Justice et nous n'avons rien à y voir, Il titre de juge, et non pas de politicien." il
porte seul la responsabilité de la chose ; ces- importe de ne pas laisser envahir 'adminis-
sez de nous importuner." C'est ainsi que tration de la justice par la politique, et de
se trouveront éliminées une foule d'affaires lui conserver son caractère judiciaire. Que
qui autrement viendraient sur le bureau. Je .on adopte la proposition de mon honorable
ne veux pas philosopher, mais e'est une vé- ami, et le pays verra d'un bon oil que ce
rité de sens commun que plus on s'éloigne pouvoir soit confié au ministre de la Jus-
de cette notion, ancrée dans l'esprit popu- tice, plutôt qu'à l'exécutif, trop exposé à
laire que la justice est un reflet de la loi s'ubir la pression politique. .
divine. où si l'on trouve à redire à cette ex- M. DAVIN : Le gouvernement. A mon
pression, disons, une manifestation de la loi avis, ne devrait pas' insister sur l'adoption

Sir WILFRID LAURIER.
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de ce bill, cette session-ci, car les députés
n'ont pas été en lieu de se renseigner sur les
faits qui ont provoqué l'établissement de
pareille législation en Angleterre. Je ne
conçois pas la nécessité d'étendre l'exercce
du droit de grace, et le député d'York (M.
Foster) n'avait nullement besoin de s'excu-
ser de parler philosophie il ce sujet. S'il
est une question où la philosiphle soit de
mise c'est bien celle de l'influence sa)utaire
des pines attachées au crime. Que nous
propose-t-on, en effet ? On nous demande,
dans l'intérêt de quelques individus, de por-
ter atteinte Ù l'efficacihé ;,luiaire des peines
,édictées contre le crime ; voilà où aboutit
cette proposition, et le premier ministre est
parfaitement convaincu de ce danger. Il
faudrait donc, tout d'abord, donner aux dé-
putés le temps de consulter le compte-rendu
des débats des Chambres des communes en
Angleterre. lorsque le parlement impérial a
adopté une législation semblable : car. si je
ne me trompe. la législation anglaise s'ap-
plique aux crimincls poli'iques et non pas
aux criminels ordinaires. Pour faire res-
sortir le côté dangereux de la législation pro-
posée, il suffit de se rappeler ce que nous a
dit le député de Guysborough (M. Fraser)
avocat éminent, qui pourrait un jour déte-
nir un portefeuille. et peut-être méme celui
de la justice. Qu'est-ce qui limpressionne
ýdavantage dans cette législation, tout avo-
cat qu'il soit ? C'est l'aspect sentimental,
philautbropique de la question ; Il trouve
fâcheux que les criminels subissent d'aussi
sévères peines, et perdent leur liberté pen-
dant un certnin espace de temps. sans pou-
voir, comme il nous le dit, avoir l'occasion de
s'amender. L'application de ce système de
mise eu liberté provisoire, autant que j'ai
pu l constater en Angleterre. n'a pas été'
couronné de grand succès. Au point de vue
social. non politique. le Canada diffère beau-
coup de l'Angleterre. En Angleterre, la po-
sition sociale des ministres les soustrait à
la pression qu'auraient à s:blr nos minis-
tres ici.

C'est donc & bon droit que nous deman-
dons au gouvrwit d'ajourner à. une
autre seçsion cette mesure il y aura tout
A gagner h en diiffrer l'adoptIon. La Cham-
bre des communes, cette année, a été saisie
d'un projet de loi plus important que celui-
ci. et il est impossible. à pareille époque de
la session. de le débattre. Les deux tiers
des députés ont quitté la capitale, et es-
sayer de discuter ce projet de loi à fond se-
rait s'exposer au reproche de vouloir pro-
longer la. session.

Le danger de cette législation est dans
l'atteinte qu'elle porte à la valeur des. pei-
nes sanctionnées par la loi. On le sait, l'un
des plus grands dangers dont est menacée la
valeur de cette sanction est l'élément d'in-
certitude apporté dans l'application de la
peine. Par là, vous ouvrez un trop vaste
horizon aux esuprirs des criminels qui le
sont, en partie. parce que ce sentiment est
trop développé chez eux. Par' là. encore,

je l'appréhende, vous allez porter Un coup
mortel à la valeur de notre système et sti-
muler une tendance déjà trop prononcée au
sein de notre peuple, je veux dire, le senti-
mentalisme en fait de criminalité.

M. HAGGART : Il n'y a pas lieu de ren-
voyer ces affaires à l'exécutif. Lorsqu'il
s'agit de la grâce d'un prisonnier, la ques-
;on ne vient jamais sur le bureau du con-

seil, sauf s'il s'agit de la peine de mort.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHEIES : l1 n'est pas question de l'ex-
écutit ici.

M. HAGGART : C'est précisément ce que
nous tenons à éliminer du bill, et alors cette
législation serait semblable à celle adoptée
en Angleterre, où le secrétaire de l'Intérieur
est seul responsable, et non pas le gouverne-
uent.

Le PREMIER MINISTRE : Discutons le
lll par articles en comité, puis le comité
pourra lever sa, séance, et je conférerai de
la, chose avec le ministre de la Justice.

La motion est adoptée, et la Chambre se
forme en comité.

(En comité.

Article 1.

M. HAGGART : Rien n'indique dans cet
article que la question doit être soumise à
l'exécutif ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: C'est précisément ce que j'ai
dit, et voilà pourquoi je n'ai pu saisir le
sens de l'objection.

M. HA.GGART: C'est le premier minis-
tre qui nous a induits en erreur.

M. FOSTER : Evidemment, personne n'a
lu l'article.

M. DAVIN : Ce serait une honte d'adop-
ter un article de cette importance, lorsque
les pricipaux députés de chaque cété ne
l'ont pas lu.

Le PREMIER MINISTRE : Je le répète,
il vaut mieux adopter les articles, sans que
le bill quitte le comité ; je conférerai avec
le ministre de la ,Justfce aujourd'hui.

Article 2.
M. FOSTER : Avant d'aller plus loin, je

dois observer que je ne saisis pas bien la pro-
cédure établie par le bill. Il est possible
qu'il existe une disposition législative dési-
gnant le ministre qui a mission de donner
son avis du Gouverneur général, mais il n'y
a rien de statué à cet égard ici. Le Gouver-
neur général délivre ou révoque le permis en
question; et cela par un orde par écrit sous
le sceau et la signature du secrétaire d'Etat.
Mais qui doit conseiller le Gouverneur gé-
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Le PREMIER MINISTRE: Notre in
tention est (lue le ministre de la Justice con-
seille le Gouverneur général.

M. FOSTER : Mais la chose n'est-elle pas
stipulée ? Sinon, ce serait le conseil, au bout
du compte, qui conseillerait le Gouverneur
général.

Le M1INISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'article n'attribue pas ce
pouvoir, mais il en réglemente l'exercice. Le
Gouverneur général, cela va sans dire, sui-
vra toujours l'avis du ministre de la Jus-
tice, et non pas celui des autres ministres.

M. HAGGART : Il lui est, toutefois, loi-
sible de consulter les autres ministres.

Le MINISTRE DE LA MA RINE ET DES
PECHERIES : Sant doute, mais nul autre
ministre, au courant des faits, ne voudrait
intervenir en pareilles circonstances, pas
plus qu'il ne tolérerait immixtion dans les
affaires de son ministère.

M. FOSTER : Il serait bon de le stipuler
ici.

Le PREMIER MINISTRE : Cela n'est pas
nécessaire.

M. FOSTER : J'ai un mot à ajouter à
l'appui de l'avis émis par mon honorable
ami (M. Davin). Le premier ministre ne
pense-t-il pas qu'il serait préférable d'ajour-
ner l'étude de cette mesure à une autre ses-
sion ? La Chambre est presque veuve de
députés, et cependant, il s'agit d'une mesure
fort importante. Ajournons l'étude du bill
à une autre session et en attendant, nous
obtiendrons l'avis des juges et autres Inté-
ressés.

Le PREMIER MINISTRE : Ecoutez !
écoutez! Je propose que le comité lève
sa séance, rende compte de l'état de ses tra-
vaux et soit autorisé à délibérer à nou-
veau.

La motion est adoptée, le comité lève sa
séance et rend compte de l'état de ses tra-
vaux

SUBVENTION A LA VILLE D'OTTAWA.

Le "MINISTRE DES FINANCES : Je
propose la deuxième lecture du bill (n° 187)
concernenant la ville d'Ottawa.

M. CLANCY : Je suppose que c'est le
moment convenable pour la discussion de ce
bill. Je serai bref. Si je ne me trompe, il
serait fort possible que le gouvernement en
adoptant cette mesure, s'écartât gravement
de la règle suivie jusqu'ici en pareille ma-
tière. Au cours du débat sur la résolution.
le ministre des Finances nous a dit que, plus
que toute autre ville du pays. la capitale
avait des réclamations à faire valoir contre
le gouvernement. Ce n'est pas sans sur-
prise que j'ai entendu 1e ministre faire pa-
reille affirmation ; car, j'ai eu beau consul-

M. FOSTER.

ter les précédents, je n'en ai pas rencontré
un seul qui n'établisse présisément le con-
traire de cette proposition. Nous sommes:
tous fiers de la capitale du Canada, et nous
ne voudrions rien faire qui pût en retarder
le progrès. Toutefois. si l'on tient compte-
des immenses avantages accordés à la capi-
tale. l'on conviendra qu'ils conpensent plei-
nement toutes les réclamations que la ville
pourrait faire valoir à titre d'améliorations
autres que celles auxquelles le gouverne-
ment est strictement tenu.

Voyons ce qui en est de la ville de To-
ronto, et je m'adresse ici directement au pre-
mier ministre. La ville de Toronto est le
centre de la province ; elle renferme les
édifices parlementaires et un grand nombre
d'institutions publiques ; et cependant, Il
n'est pas versé au trésor municipal un seul
denier sous forme de taxe, par ces Institu-
tions. La question est venue sur le bureau
il y a quelques années, et l'on fut d'avis-
qu'admettre le principe -en question serait ou-
viir la porte à de graves embarras. Ainsi,
la ville de Toronto disait au gouvernement:
"Nous entretenons un grand parc public
où se trouvent les édifices parlementaires, et
vous ne contribuez en rien à son entretien. '
On faisait observer, d'autre part, que ces
édifices sont un grand ornement pour la ville
et que Toronto bénéficie grandement du fait
qu'elle est la capitale et que les édifices par-
lementaires s'y trouvent. Dans la province
de l'Ontario, la législature a fixé le maxi-
mum des taxes que peuvent imposer les
municipalités.

Dans la province de l'Ontario, il est à
peine une seule ville, un seul village qui n'ait
dépassé le maximum de la taxation munici-
pale, dont le chiffre est de deux cents le dol-
lar. abstraction faite des impôts qui peu-
vent être prélevés pour les obligations et
les cotisations scolaires. Je suis bien aise de
savoir qu'Ottawa fait exception à la règle
à cet égard. Or, qu'est-il arrivé? Les villes
et les villages, de la province se sont telle-
ment endettés pour travaux d'amélioration
que force leur a été de s'adresser, d'année
en année, à la législature, pour la consoli-
datIon de leurs dettes.

Bref, je ne vois nullement à quel titre
l'on prétendrait que la ville d'Ottawa a
droit A compensation de la part de l'Etat,
afin de dégrever les contribuables de la mu-
nicipalité. On le sait, le gouvernement fé-
déral entretient à ses propres frais certai-
nes rues et quelques ponts de la ville. Le
gouvernement s'est aussi engagé, peut-être à
bon droit, à entretenir un magnifique parc ;
mais après tout, c'est un parc au bénéfice
de la ville d'Ottawa. Somme toute, à mes
yeux, parce que la ville d'Ottawa est la ca-
pitale fédérale, cela ne l'autorise nullement
à venir demander au gouvernement, de dé-
lier les cordons de sa bourse, afin de dégre-
ver les contribuables de I municipalité. De
fait, la ville trouve ample compensation
dans le fait d'être la. capitale. Il n'y a pas
une seule ville au Canada qui ne serait dis-
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posée à s'imposer des charges encore plus M. BERGERON Le gouvernement de la
onéreuses que celles qu'Ottawa doit s'impo- France, à cette époque, n'était pas un ré
ser pour avoir l'avantage de posséder dans gime populaire.
son sein le gouvernement national, et cela,
sans demander de subvention quelconque. lespère, ne cherche pas à se faire de la
Mais il ne s'agit pas de cela. Il faut bien popularité, en prévision les élections. J'es-
que la capitale soit quelque part; Ottawa père que pas un seul député ne prendra une
est le lieu convenable pour cela, et nous en !attitude aussi regrettable. Il ne S*agit pas
sommes tous fiers. Mais nous nous écartons ici d'une question de parti, et il faut savoir
ici d'une règle fort sage et fort salutaire. Ne s'élever au-dessus des intérêts de parti.
demandons pas à Ottawa de s'imposer des M. BERGERON: Mon honorable ami a
frais au bénéfice du gouvernement ; mais,m
d'autre part, gardons-nous d'ouvrir la porte Paris l o exnmque n'offreaucne
à un abus, au détriment des autres villes du Parosie ave ee n attuna
pays.

M. BELCOURT : Evidemment, les idées
M. BDLCOURT : A titre de représentant de l'honorable député ne concordent point

de la capitale et en raison du profond inté- avec les miennes sur ce point. A mon avis,
rêt que je prends à la question, de con- il y a analogie entre les deux cas, ou au
cert avec mon collègue, je veux bien moins c'est un précédent, puisque c'est le
accepter la discussion sur le terrain où gouvernement national de la France qui a
l'a placée le député de Bothwell. La ville voté les sommes nécessaires à ces travaux
,cO.ttatwa, nous dit-il, n'a pas drolitdde d'embellissement ; et, je le répète, tous ceux
mander au gouvernement fédéral une aide qui ont visité Paris sont convaincus que le
quelconque, tendant à dégrever dans la moin- euple français a fait là un excellent place-
dre mesure les contribuables de la munici- ment. Les énormes sommes d'argent onsa-
pa'lté. Je le répète, à titre de représentant crées à l'achat et h l'embellissement de la
d'Ottawa, je veux bien accepter la discus- 1place de la Concorde sont le meilleur place-
sion sur ce terrain, et si la Chambre veut ment des capitaux qu'il était possible à la
bien me prêter son attention, je vais prouver France de faire. Le gouvernement national
au député de Bothwell qu'il est tenu, de par a aussi construit à grands frais le Grand
le principe même qu'il a posé, d'appuyer la IOpéra, et c'est encore sà un excellent place-
mesure proposée. Convenons, tout d'abord,B ment de capitaux.
qu'il ne s'agit lci ni d'une question de parti Le gouvernement fédéral, j'en conviens,
ni d'une mesure d'in,érét local. L'intérêt de a fait beaucoup de sacrifices pour Otawa
la capitale est celui de tout le pays. La ca- et les citoyens de la capitale ont égale-
pitale fait partie d'un fidél-commis nationald ment fait preuve de générosité. Toutefois
D'un bout à l'autre du pays, nos concitoyens abstraction faite de l'intérêt national, et a
s'intéressent aux progrès d'Otmtawa. C'est n'envisager la question qu'au poi t de vue
lg, d'ailleurs, un sentiment bien légitime qui de la justice et de l'équité, je veux bien sui-
n'est pas propre au pays, mais qu'on retrou- vre le député de Bothwel sur le terain où
ve partout. Toutes les nations s'enorgueil- il a placé le débat. SI les citoyens d'Otta-
lissent juste titre de leurs capitales et ont wa, en demandant au gouvernement de co-
contribué, de temps à autre, de leurs deniers tribuer de ses deniers à l'embellissement de
à leur embellissement et à en faire des villes la ville, ne visaient qu'à se soustraire à l'ac-
dignes du rang qu'elles occupent. Dans complissement de leur devoir à cet égard,
quelques pays, les gouvernements ont consa- je serais le premier mélever contre leur
cré d'énormes sommes d'argent A, des tra- prétention. Mais il n'en est pas ainsi. La
vaux d'amélioration dans ce sens, et cela proposition sur le bureau porte que le gou-
notamment à Paris. vernement consacrera la somme de $45.000

M. CLANCY C'est peut-être dien à tort des travaux d'amélioration pour la capi-
qultale, pourvu que la ville, de son côté four-qinisse $1,000, sur les $mse,000. Ainsi que l'a

M. BELCOURT: Tous ceux qui ont visité -fait observer l'autre jour le ministre des 'Pli-
Paris savent, au contraire, que le gouverne- nances (M. Fielding), le gouvernement verse
ment national, en France, a été fort bien ms- actuellement à la caisse municipale près de
piré en consacrant de si fortes sommes d'ar- $15,000, à titre de taxes tant pour le service
gent à l'embellissement de la ville; et l'on de aqueduc que pour celui de la protection
conviendra que la France n'aurait pu faire contre le feu. La ville consent à ce que
de meilleur placement. cette somme de $15,000 soit versée au fonds

M. BERGERON: La situation en Frances de $60,0, pour être consacrée exclusive-
à l'époque où ces travaux dembellissement ment à l'amélioration des rues, des trottoirs,

n e u ou ent ades parcs, etc. Ainsi, bien loin d'être dé-
ontôtecaéaeutliu souste difrgne de Na grevés, comme le prétend le député de Both-qulnq u e t pas sous un régimdepop- -well, les contribuables d'Ottawa contri-'lcIre uent, de fait, $15,000, à même les fondsau nicipaux, afin de coopérer avec le gou-

M. IELCOURTp: Le but de ces travaux veurnement fédéral à ces travaux amélio-
était l'embellissement de la capitale. 'ration.
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Je vais maintenant soumettre à la Cham-
bre quelques chiffres qui seront plus élo-
ýquents que mes paroles.

M. INGRAM : Est-ce que, de fait. le gou-
vernement n'entretient pas la rue Wellington
ainsi que certains ponts, et les parcs ?

M. BELCOURT: J'aborderai cette ques-
tion dans l'instant; mais je tiens, d'abord,
à bien définir la situa.tion de la ville. L'éva-
luation de la )ropriété à Ottawa est de $25,-
'000,000, et sur ce chiffre, la propriété du
gouvernement fédéral est évaluée à $11.000,-
0oo.

3. MACLEAN : Quelle est la quotité im-
posable de la propriété ?

M. BELCOURT : L'évaluation de la pro-
priété atteint le chiffre de $25,000,000, et
celle de la propriété du gouvernement $11,-
000.000.

M. BELCOURT : Mon collègue (M. Hut-
chison) me fait observer que ce taux d'im.
position ne comprend ni l'impôt de l'eau, ni
l'impôt du revenu, ni celui des améliora-
tions locales. Le revenu que le ville perce-
vrait si les propriétés du gouvernement
étaient taxées comme celles des contribua-
bles ordinaires serait de $250.000. Non seu-
lement la propriété du gouvernement est
exempte de l'impôt, mais les employés pu-
lilies sont exempts de l'impôt du revenu que
tout le monde acquitte.

En outre. le gouvernement a exproprié
uue propriété de grande valeur, qui. à une
certaine époque, fournissait un revenu Im-
portant à la ville. La propriété où se
trouve actnellement l'édifice Langevin était
une importante source de recettes munici-
pales. recettes que la ville a perdues, en rai-
son de l'expropriation de cette propritété.

M. BERGERON : L'édifice Langevin est
un ornement pour la ville.

M. IIAGGART : A quel chiffre s'élèvent
les autres exemptions ? ~ ~ suc ervnsles utre exeptios ?M. BELCOURT : Sans, doute, mais ce n'est

pas une source de revenus.
M., BELCOURT : L'évaluation des pro-

priétés des insti-lutions religieuses et des
écoles, exemptes de taxes, est de $3,000,000
à $4,000,000. Si la propriété (lu gouverne-
ment était imposée comme celles des contri-
buables, la ville en percevrait un revenu de
$250,000.

M. FOSTER : Quel est le chiffre de la pro-
priété imposable sur laquelle les taxes de la
ville sont prélevées ?

M. BELCOURT : La totalité de l'évalua-
tion de la propriété imposable est de $25,-
000,000.

M. FOSTER : L'honorable député n'a pas
saisi ma question. L'évaluation de la pro-
priété, dit-il, atteint le chiffre de $25,000,000 ;
mais, défalcation faite des exemptions, com-
bien reste-t-il de propriétés imposables ? A
peu près $10,000,000.

M. BELCOURT : C'est plus que cela. J'ai
fait erreur dans le chiffre que j'ai cité. L'é-
valuation totale des propriétés sur lesquelles
la corporation prélève les taxes est de $24,-
000,000 0 $25.000.000. En outre, il y a les
propriétés du gouvernement évaluées .1 $11,-
000,000, et celles des institutions religieuses,
évaluées à $3,000,000 ou $4,000,000.

M. DAVIN : La valeur de la propriété im-
posable s'élève donc au chiffre de $25,000,-
000 ?

M. BELCOURT: A $24,00,000 ou $25,000.-
000.

M. WILSON : Quel est le taux par dollar
auquel est stipulé l'impôt municipal ?

M. BELCOURT : Vingt-un millièmes, abs-
traction faite de l'impôt scolaire et de celui
des améliorations locales.

M. MACLEAN: Non ; l'impôt scolaire est
compris dans des répartitions générales.

M. BELCOURT.

M. ROGERS : Est-ce que le gouvernement
n'a pas acheté ce terrain ?

M. BELCOURT : Sans doute, mais par
suite de l'expropriation. la ville a perdu le
revenu qu'elle retirait de cette propriété.

M. ELLIS : La ville a encore la valeur de
cette propriété en espèces sonnantes.

M. BELCOURT : Sans doute, mais le reve-
nu qu'elle fournissait est perdu pour la ville.

M. BERGERON : Ceux qui ont vendu cette
propriété ont construit quelque part ail-
leurs des maisons qui sont une source de re-
venus pour la ville.

M. BELCOURT : Le seul point que je
veux établir est que cette propriété était
autrefois une source de revenus pour la
ville et que, par suite de l'expropriation par
le gouvernement, la ville a perdu ce re-
venu.

M. FOSTER : Il reste beaucoup de ter-
rains en ville.

M. BELCOURT : Le même argument s'ap-
plique au Musée Geologique, sur la rue Sus-
sex, à la Galerie des Beaux-Arts, au coin
des rues Queen et O'Connor, ainsi qu'aux
autres édifices.

M. HAGGART: Le terrain sur lequel
sont érigés les édifices parlementaires fai-
sait partie des terrains de l'artillerie et était
exempt de taxes.

M. McMULLEN : L'honorable député pré-
tend-il que les employés publics sont ex-
empts de l'impôt ?

M. BELCOURT.: Ils n'acquittent pas l'im-
pôt du revenu, voilà tout ce que j'ai aflir-
mé.

M. McMULLEN: Ils acquittent l'impôt
Immobilier.
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M. BELCOURT : Je ne cherche nullement
à amoindrir les avantages que la ville d'Ot-
tawa retire de sa position de capitale du Ca-
nada. Je reconnais toute l'importance de la
chose et je m'en réjouis. Nulle autre ville
au Canada ne se prêtait mieux à devenir le
siège du gouvernment. La ville est au cen-
tre même du Canada.

M. LaRIVIERE : Non; c'est Winnipeg qui
est au centre du Canada.

M., BELCOURT : Et sur la frontière entre
les deux plus anciennes et plus populeuses
provinces du Canada ; et le lieu où sont éri-
gés nos édifices parlementaires semble avoir
été crée tout exprès pour ce but. Je m'en ré-
jouis, je le répète, et ne voudrais pour rien
au monde amoindrir l'immense avantage
que la ville retire de sa position de capitale
du Canada. Je ne saurais, toutefois, me
ranger à l'avis de ceux qui prétendent que
le progrès et le développement d'Ottawa
tiennent absolument ou daus une large me-
sure au fait qu'elle est le siege du gouverne-
ment. Je le répète, Ottawa Jevait infailli-
blement devenir un grand centre de voies
ferrées et d'industrie, indépendamiment du
fait qu'elle est le siège du gouvericement.
Les ressources forestières et minérales de
la vallée de l'Outaouais ainsi que les forces
hydrauliques de la rivière Outaouais se con-
certent pour en faire une des plus grandes
villes du Canada. Tout en étant convaincus
que la présence du gouvernement fédéral à
Ottawa a grandement contribué au pro-
grès de la ville, les citoyens ne sont pas de-
meurés les bras croisés et n'ont rien négligé
pour s'acquitter de leu- mieux du devoir se
rattachant à l'administration municipale.
Que nies honorables collègues jettent un
coup d'œil sur ce qui se fait ailleurs et ils
comprendront que les'citoyens d'Ottawa ont
fait preuve de beaucoup d'esprit d'entreprise
et qu'ils se sont imposé une lourde dette
pour des travaux d'amélioration à la ville.
Voyez le nombre de parcs et de pelouses en-
tretenus par les citoyens, par toute la ville.
Allez où vous voudrez, et partout vous ver-
rez ces pelouses autour même des plus pe-
tites maisons d'habitation.

M. SPROULE : Est-ce qu'il n'y en a pas
dans les autres villes du pays ?

M. BELCOURT : Non, % si je ne me
trompe. pas dans le même mesure qu'à Ot-
tawa. L'entretien de ces pelouses entraîne
bien quelques frais. Actuellement, la ville
se grève d'une dépense de $750,000, pour
construire un système d'égouts qui sera une
grande amélioration pour la ville. Le dépu-
té <1Elgin-est (M. Ingram) veut savoir ce qui
eni est des ponts. Je vais donner à la Cham-
bre un renseignement qu'elle ignore sans
doute ; c'est que les ponts sur le cana1 et sur
la rivière Outaouais, qui auraient dû être
construits par le gouvernement, l'ont été aux
frais de la ville. Il n'y a pas une seule au-
tre ville au Canada où ces ponts sur les ca-
iaux et sur les autres travaux publics
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n'aient été construits aux frais du gouver-
nement.

M. BERGERON : Le nouveau pont de la
Chaudière a été contruit par le ministère
des Travaux publics.

M. BELCOURT : Il n'est pas question du
pont sur la rivière Outaouais; car c'est un
pont interprovincial. Le pont sur les glis-
soires à la Chaudière a été construit aux
frais de la ville d'Ottawa, et a coûté $45,-
000. Voici donc un pont construit par la
ville sur des travaux publics et constituant
une source de revenu pour le gouvernement.

CM. MAGLEAN : Quel est le chiffre des re-
cettes ?

M. BELCOURT: Je l'ignore.
M. BERGERON: C'était l'affaire des ci-

toyens de construire ce pont; car autrement,
il leur eût été impossible d'exploiter leurs
usines et scieries mécaniques.

M. BE LCOURT : Il n'en est pas moins
vrai que c'est une source de revenus pour le
gouvernement. Peu importe, du reste, le
chiffre de ces recettes. La ville a construit
ce pont, sans y être obligée. Il y a encore le
pont Dufferin sur le canal Rideau. Per-
sonne, à coup sûr, ne prétendra que le gou-
vernement ne fût pas tenu de construire ce
pont, et cependant, c'est la ville qui l'a cons-
truit, au coût de près de $90,000. Le pont
de Pooley, également sur le canal, a été
construit par la ville et a coûté $18,000. La
ville a encore construit le pont de la rue
Maia, au coût de $10,000.

M. WILSON : Si je ne me trompe, le mi-
nistre des Finances (M. Fielding), on pré-
sentant le bill, a affirmé que tous les ponts
sur les canaux, non seulement à Ottawa,
mais dans tout le pays, sont entretenus par
le gouvernement.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je suis
d'avis que lorsqu'il s'agit de ponts sur un
canal de l'Etat, c'est au gouvernement fé-
déral à le construire et à l'entretenir. J'ai
Insisté sur ce point lorsqu'il s'est agi de ma
propre province, et le gouvernement fédéral,
si je ne me trompe, admet la chose en prin-
cipe.

M. BELCOURT : Je tiens à signaler un
autre fait : c'est que la ville a cédé au gou-
vernement le parc de la Côte du Major.

M. CLANCY : L'honorable député préfé-
rerait-il que la ville eût aujourd'hui ce parc?
Est-ce un sacrifice qu'elle a fait ?

M. BELCOURT : Voilà précisément où
j'en veux venir. Ce pare est au cœur même
d'Ottawa et c'est une propriété de grande
valeur. Si la ville eût voulu diviser cette
propriété en emplacements à b&tir, elle au-
rait perçu un important revenu non seule-
ment des lopins de terre, mais, en outre, des
taxes sur la proporiété. Au lieu de cela, la
ville, après avoir dépensé $35,O0 sur cette
propriété, l'a cédée au gouvernement.
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M. CLANCY: La ville était-elle obligée Sans vouloir abuser de la patience du co-
de le faire, ou bien a-t-elle suggéré au gou- mité. j'ai cru devoir porter à sa connais-
vernement de prendre ce parc à sa charge ? sance les statistiques que je viens de lui sou-

mettre. Si la Chambre veut bien me le per-
M. BELCOURT : L'affaire s'est faite de mettre, je désire lui signaler ce que les au-

gré à gré. tres pays du monde ont fait pour l'embellis-
sement de leurs capitales. Le député de

M. CLANCY : La ville, sans doute. vou- Beauharnois (M. Bergeron) prétend que l'ex-
lait se débarrasser de sa propriété. emple de Paris ne s'applique nullement ici ;

alors, je lui citerai celui de Londres, de Du-
M. BELCOU:RT : La ville a perdu cette blin, d'Edimbourg, dont la situation, il ne

propriété ainsi que le revenu qu'elle en au- peut le nier, se rapproche de celle d'Ottawa.
rait vu tirer. Ainsi en est-il des capitales de l'Australie-

Afin de permettre au gouvernement d'a- sud et là aussi, invariablement, le gouverne-
niéliorer la rue Wellington, la ville, en ou- ment verse de fortes sommes au coffre mu-
tre, lui a cédé gratuitement la lisière de nicipal. A Londres, le gouvernement ac-
terrain que l'on sait, évaluée à $40,000. Ain- quitte les mêmes impôts que le commun des
si, si 'on tient compte des différents item |contribuables ; ainsi en est-il de Dublin. A
que j'ai signalés, l'on constate que la ville a Londres, le gouvernement verse, en outre,
dépensé $223,000, dépenses que le gouverne- une somme annuelle de $50,000 au trésor
nient aurait dû effectuer. municipal pour l'entretien du corps des pom-

En outre, en raison de la présence des ipiers, outre $43,000 pour les écoles indus-
édifices parlementaires à Ottawa, et (le la trielles, et Il attribue également à la ville les
nécessité de les protéger contre le feu et de recettes provenant de l'impôt des licences.
les approvisionner d'eau, la ville a dû conS- A Dublin, le gouvernement verse une somme
truire et entretenir un plus grand nombre i annuelle répondant à ce qu'il acquitterait,
de tuyaux principaux de conduite des eaux s'il était cotisé sur le pied du commun des
et de tuyaux d'égout, et elle a dû également contribuables ; et, en outre, pour l'approvi-
augmenter le nombre le ses appareils contre sionnement d'eau, il acquitte une taxe fixe
le feu. En raison de l'incendie qui a éclaté ré- par 1,000 gallons ; puis, il entretient à ses
cemment dans l'édifice de l'ouest, la ville frais le corps de police. Dans la ville d'Ade-
s'est vue forcée de presque doubler le chiffre laïde, Australie-sud, le gouvernement per-
de sa dépense annuelle pour le service de pro- çoit tous les honoraires de licences d'hôtels,
tection contre les incendies. Avant 1898, le d'encanteurs, etc., et verse à la municipalité
budget de ce service ne s'élevait qu'au chiffre 5 schelings le louis sur toutes les dépenses
de $28,000 ; aujourd'hui, il atteint le chiffre! efectuées pour l'entretien des rues, des
de $45,000. Cette augmentation de dépenses ponts et des môles.
tient il ce qu'il a fallu améliorer ce service' M. BERGERON: Ces villes sont-elles re-
afin de mieux protéger les édifices publics. présentées à la Chambre ?
Voilà donc qui démontre parfaitement que rseteslOUR •aJec
bien qu'elle bénéficie largement de sa situa- m. BE lle-TGl Je crois que oui. Dans
tion de capitale du Canada, la ville d'Otta- la éouvelle-Galles du Sud, le gouvernement
wa n'en est pas moins forcée d'effectuer de acquitte l'impôt sur toutes les propriétés
fortes dépenses de ce chef. A Toronto, la situées dans la ville ie S dne, sa rcs
proportion des dépenses effectuées pour ce utilsees par les chemis de fer. Les parcs
service est de six et trois-dixièmes pour cent, et la police sont à sa charge et il acquitte
tandis qu'à Ottawa elle est de sept et (leux- en outre un tiers des frais d'entretien de la
dixièmes pour cent, et je n'hésite pas à l'af- compagnie des pompiers. Au Cap de Bonne-
firmer, cette augmentation de dépenses tient Espérance, le gouvernement acquitte l'im-
à la nécessité où se trouve la ville de proté- pt sur tous les édifices situés dans la ca-

ger contre les incendies les édifices publics. pitale, la ville du Cap. sauf les édifices par-
Quant à l'approvisionnement d'eau, le gou- lemeutaires, et ceux des chemins de fer. I
vernement paie à la ville $15,000 par année acquitte en outre la motié des frais d'entre-
pour ce service. tien de -la polic et verse annuellement une

Il a été prouvé par des calculs que si le somme de $25.000 au trésor municipal pour

gouvernement avait à acquitter les taxes le service des pompiers. Il contribue aussi à
municipales sur le même pied que mon col- l'entretien des parcs publics.
lègue et moi-nime. il lui faudrait verser ..Te passerai sous silence la ville de Wash-
à la ville la somme annuelle de $45.000 ington, de peur de m'exposer au reproche
pour le seul service de l'eau. La Chu- de citer un exemple sans analogie avec la

bre sera sans doute stupéfaite d'apprendre situation d'Ottawa; mais si le gouverne-
qu'à la station agronomique, la taxe de l'eau ment actuel, ou tout autre cabinet. vou-

ne s'élève qu'à $250 par année. Je le ré-, lait faire pour ce district-ci ce que le gou-
ète, si le gouvernement était mis sur le vernement -es Etats-Ums a accompli pourSe . le district de Columbia. je consentirais vo-

même pied que les contribuables ordinaires, lontiers à abandonner notre droit à la re-
la ville recevrait $45.000 par année pour la
seule taxe de l'eau. Voilà ce que le gouverne-
ment aurait à payer pour la protection con- M. FOSTER : Vous pourriez le faire en
tre le feu. toute sûreté.

M. BELCOURT.
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M. BELCOURT: Cela reste à savoir. Je

ne m'inspire pas ici de l'esprit de clocher,
et si j'ai apporté au comité toute cette sta-
tistique et tous ces faits, c'est pour établir
que ce que nous demandons aujourd'hui au
gouvernement, les gouvernements des au-
tres pays l'ont eux-mêmes fait pour leurs
capitales. C'est donc au point de vue plus
large des intérêts nationaux que je me place.
Si je ne me trompe, le pays approuvera
cette dépense, et j'espère que la mesure
sera adoptée sans qu'il soit nécessaire d'aller
au vote.

A une heure, la séance est suspendue

La Chambre reprend ses délibérations a
trois heures.

M. MACLEAN : Je serai très court dans
les quelques observations que j'ai à présen-
ter à la Chambre. J'ai l'intention d'appuyer
le crédit proposé, mais pour d'autres rai-
sons que celles alléguées par le député d'Ot-
tawa (M. Belcourt). Dans la province d'On-
tario. il existe force exemptions de taxes
municipales ; et ces exemptions sont de-
venues tellement onéreuses aux municipali-
tés, que l'agitation dans le but de les faire
disparaître se propage de plus en plus. Nous
avons supprimé bon nombre d'exemptions,
mais il en reste encore d'onéreuses. Ceux
qui bénéficient de l'administration civique,
que ce soient des individus ou des corpora-
tions doivent en supporter les frais suivant
leurs moyens : tel est le principe qui doit
faire loi en pareille matière. Chaque -ville
rend nombre de services à ceux qui vivent
dans son sein ; elle les protège contre les In-
cendies, leur fournit l'éclairage, les appro-
visionne d'eau. leur donne la protection de
la police, entretient les palais de justice,
rétribue les magistrats au service de la mu-
nicipalité ; et ainsi de suite. Puisque le
gouvernement fédéral bénéeficie de ces ser-
vices à Ottawa, il est tenu de payer sa quo-
te-part des frais nécessaires. La masse des
contribuables ne gagnent qu'un dollar ou
un dollar et demi par jour, et c'est sur cette
catégorie de travailleurs que pèsent de tout
leur poids les exemptions de taxes. Ils n'en
bénéficient nullement, tout en en portant le
poids, et tout partisan de l'équitable répar-
tition de l'impôt doit comprendre toute lin-
justice de la chose. A mon avis, toute cor-
poration, gouvernement ou autre, et méme
tout établissement d'éducation, doivent
payer leur quote-part des frais qu'entrainent
les privilèges dont ils jouissent par l'entre-
mise du gouvernement municipal. Aujour-
d'hui, ceux qui bénéficient des taxes muni-
pales. sans en porter le fardeau, sont les
propriétaires de terrains situés là où la pro-
priété foncière augmente rapidement de va-
leur et qui bénéficient de ce qu'on appelle
l'accroissement de valeur non gagné par le
travail. Ce sont eux qui bénéficient de l'é-
tablissement de la capitale et des édifices pu-
blics à Ottawa, mais quant au simple con-

tribuable qui gagne un dollar ou un dollar
et demi par jour, cest sur lui que retombe
le fardeau des taxes, au bénéfice de ceux
qui jouissent de l'immunité de l'impôt Je
n'irais pas jusqu'à dire qu'il faudrait faire
l'évaluation de la propriété de l'Etat ici et
l'imposer 2 cents le dollar-

M. CLANCY : Pas de demi-mesure.

M. MACLEAN : Non, il ne faut pas de de-
mi-mesure. Je suis absolument hostile aux
exemptions. Nous avons trop souffert de cet
état de choses dans l'Ontario et à titre de
citoyen et de contribuable de Toronto, je
m'oppose à ce que l'on m'impose. pour les
divers services municipaux, protection con-
tre le feu, éclairage, entretien des rues, etc.,
au bénéflee du peuple de la province qui y
possède ses édifices publics. La province de
l'Ontarlo devrait être en mesure de payer
sa quote-part de l'impôt, en retour des avan-
tages dont elle jouit. Quant aux employés
publics, soit provinciaux, soit fédéraux, s'ils
demeurent à la ville et qu'ils bénéficient des
avantages qu'elle lur procute, ils devraient
fournir leur quote-part des dépenses. Le
revenu des employés publics est exempt de
l'impôt, tandis qu'il me faut acquitter l'ima-
pôt du revenu, et à mes yeux, c'est là, une
anomalie.

M. WALLACE : L'honorable député (M.
Maelean) est-il Imposé en raison de son
indemnité parlementaire ?

M. MACLEAN: Non ; nous jouissmns de
l'immunité à cet égard, de par une loi du
parlement ; mais, du moment que la chose

a décrétée. j'acquitterai volontiers cette
taxe. Donc, me basant sur le privilège que
celui qui bénéficie des services municipaux
est tenu de payer sa quote-part des char-
ges, je voterai en faveur de la résolution en
discussion.

M. SPROULE : M. l'Orateur---
Le MINISTRE DES FINANCES : SI l'ho-

norable député me le permet, j'ai un mot à
dire, qui facilitera peut-être le débat. L'ho-
norable député (M. Sproule) nous a fait ob-
server l'autre jour que la durée de cette sub-
vention devrait être réduite à dix ans. Nous
consentons à accepter cette proposition, et
ainsi le débat pourra rouler sur ce pied. -

M. SPROULE: J suis bien aise que le
ministre ait accepte ma proposition. Les
choses se modifient si rapidement au pays
qu'il est plus avantageux de limiter la du-
rée de pareilles subventions. Je ne saurais
-approuver cette subvention dans les circons-
tances actuelles. D'abord, je vois par le mé-
moire que le ininistre a bien voulu me pas-
ser, qu'il est deux catégories de dépenses
effectuées par le gouvernement fédéral à Ot-
tawa, et ces dépenses se divisent en ordi-
naires et en extraordinaires. Sous le chef
des dépenses ordinaires. figurent les travaux
effectués en vertu de conventions Interve-
nues entre le gouvernement et la municipa-
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lité : approvisionnement d'eau, entretien du ble, le taux actuel de la taxation serait
pare du Major et de la rue Wellington, celui abaissé.
des ponts, éclairage, arrosage et enlèvement M IE OJRT J'ai dit que la valeur im-
de la neige. Au compte des dépenses extra- o p
ordinaires. figurent les item que voici : con- Ottalva est de $11,000,O00.
tribution à l'égout de la rue Wellington
travaux d'amélioration au pare du Major en M. SPROULE : La valeur actuelle des
1886-87 ; pavage de la rue Wellington et du propriétés imposables est de $25,000,000, et
pont Dufferin en 1.886-87 ; contribution à la si 'l'on porte cette somme à $36,000,000, ce
construction du poste central d'incendie en qui comprendrait les propriétés de l'Etat ex-
1887-88 ; contribution au pont de la rivière emptes de l'impôt, il ne serait plus néces-
Rideau en 1886-87 et en 1888-89 ; contribu- saire de maintenir le taux de la taxation à un
tion aux abords du pont de la Chaudière en chiffre aussi élevé, et par conséquent, au
1893-94 ; contribution au pavage en as- lieu de $250,000, ce ne serait plus que les
phalte des abords du pont des Sapeurs et du deux tiers de cette somme que la ville rece-
pont Dufferin en 1896-97 ; contribution d'une vrnit.
clôture autour du pare du Major, en 1897- Je vois que l'entretien des terrains autour
98 et en 1898-99 : réparations extraordinai- des édifices parlementaires n'est pas porté
res au pont des Sapeurs et construction d'un au compte des $61.447 que nous dépensons
trottoir sur la rue Wellington, à la même actuellement ; par conséquent, les dépenses
date. Ces deux catégories de dépenses ont effectuées à Ottawa pour les édifices parle-
atteint, en moyenne, la somme de $61,000 mentaires dépassent de beaucoup le chiffre
par année, ces dix ou quinze années derniè- indiaué ici.
res. Et voila que l'on nous propose. en on- Il faut aussi tenir compte du grand nom-
tre. de dépenser $60.000 (le plus, soit $120.- bre d'ouvriers employés de temps î autre
000 par année, soit encore environ $ :,250,- aux travaux des édifices parlementaires, et
000 par chaque période décennale dans la qui, à titre de salariés, contribuent au pro-
ville d'Ottawa. grès de la ville tout comme les salariés de To-

On prétend que la ville ne bénéficie nulle- routo, de Hamilton. contribuent au progrès
nient du fait d'étre la capitale du Canada. de ces villes. Le premier ministre à l'avène-
Que l'on demande au premier conseiller de ment de son parli au pouvoir, s'est vantéville venu s'il ne serait pas bien aise d'ac- qu'il voulait faire d'Ottawa le Washington
corder une forte subvention à toute com- du nord. On l'a si souvent turlupiné au su-
pagaie industrielle qui viendrait s'établir ici jet de cette singulière promesse, qu'il cher-
et donner du travail à 1.000. 1,200 ou 1,500 cihe aujourd'hui à dégager de quelque façonouvriers ou salariés. qui représenteraient sa parole ; et c'est ld. sans doute, la raisonpeut-être autant de familles. il y a, parait- d'être de la proposition débattue. En
il. à Ottawa. à peu près 1.500 employés pu- tant qu'il remplit l'un de ses engagements,blics salariés. Mais. nous dit-on. ces em- mon respect lui esît acquis, car il a si souvent
ployés n'acquittent pas l'impôt du revenu ! violé ses promesses, qu'il faut bien lui sa-
Ces employés acquittent l'impôt foncier et voir gré d'en accomplir une seule. Reste à
autres taxes et sont contribuables au même savoir. toutefois. de quel oeil les autres villestitre que le commun des citoyens. L'em- envisageront cette nouvelle dépense. Nous
ployé public aequitte la taxe de l'eau et de qui demeurons à 350 milles d'Ottawa-
l'éclairage, tout aussi bien que le reste descitoyens. Chaque employé public, est con- M. BELCOURT: Pendant six mois de
sommateur des produits fabri-qués ou im- l'année seulement.
portés ici et contribue de cette façon aux M SPROULE Soit; nous passons ici six
recettes de la ville, sauf qu'il est exempt de M. deOL' E:; nous asons cis
l'imp0t du revenu. L'argument invoqué , mois de l'année nous Y faisons certaines
cet égard ne milite done nullement en fa- dépenses, et tout cela tourne au bénéfice
veur de la ville d'Ottawa. d'Ottaw-a. J'avais oublié la chose, et je re-

L'honorable dénuté d'York-est f. Mac- mercie l'honorable député de m'avoir ra-
lean) se déclare hostile aux exemptions, et fraîchi la mémoire. Si l'on tient compte du
'abonde dans son ses. Je voudrais voir nombre de députés et de sénateurs et des

appliquer ce principe a :toutes les classes so- sommes élevées qu'ils dépensent à Ottawa
elales et que l'on imposa t les propriétés de au cours de la session, il faut convenir que
l'Etat, comme celles du commun des citoy- c'est encore lù une contribution apportée à
ens. Le jour n'est pas êloigné ou. je l'es_ la ville de toutes les parties du pays. C'est
père, toute exemption sera abolie et oil un nouveau fait à l'appui de ma thèse.
toutes les propriétés, situées dans les lmites Voici encore un autre article que je désap-
des municipalités, seront imposées. Le dé- urouve
puté d'Ottawa (M. Belcourt) dit que si les La commission porra acheter, acquérir et po.-.,éder
propriétés du gouvernement évaluées à $1l- des propriétés fonuières dans la ville di'Ottawa ou ses
000,000. acquittaient les mêmes taxes que environs, pour en faire des parcs ou places, rues, ave.
les propriétés des contribuables, la ville per- nues, promenades, allées ou pasanges pubelis.
eevrair un revenu annuel de $250.000 de A mon avis, le parlement ne devrait pas
plus. Or, Il oublie un fait: c'est que si la autoriser la commission à posséder des pro-
propriété du gouverenement était imposa- priétés foncières, sauf à titre de représen-

M. SPROULE.
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tants de la Couronne. On ne devrait pas
non plus lui permettre d'acheter des pro-
priétés. U y a. déjà assez de propriétés de
l'Etat dans la ville. Voilà pourquoi je m'op-
pose à l'adoption du bill à l'étude, et si je ne
me trompe, j'ai en cela l'approbation de
mes commettants et du corps électoral.
C'est déjà bien assez de tout l'argent que
les députés dépensent il la capitale pendant
les sessions du parlement ; c'est bien assez
qu'il réside ici 1,500 employés publies, qui,
avec leurs familles, contribuent au revenu
de la ville, sans qu'il faille ajouter une dé-
pense annuelle de $60,000 aux $61,000 que
nous dépensons actuellement.

M. BELL (I.P.-E.) : Lorsque la. question
est venue sur le tapis pour la première fois,
j'ai cru devoir m'y opposer, parce qu'il m'a-
vait été impossible de trouver des précédents
autorisant le gouvernement à faire voter des
crédits à même le trésor fédéral pour les
services municipaux. Toutefois, après avoir
bien pesé les arguments avancés par les ora-
teurs qui ont pris part au débat, et en rai-
son de la déclaration du ministre des Finan-
ces (M. Fielding) qui propose aujourd'hui de
réduire de 20 ans à 10, la du-rée de la sub-
vention, je me sens disposé à modifier l'at-
titude que j'ai adoptée au début.

On prétend que si les propriétés du gou-
vernement à Otta.wa étaient imposées au
même taux que celles des comtribuables de
la municipalité, la ville en retirerait un re-
'venu annuel de $250,000. A mes yeux, cet ar-
gument n'est pas probant, car nous ne sau-

rions établir en principe qu'il faille imposer
les propriétés de l'Etat. Une fois entrés
dans cette voie, il est impossible de prévoir
où cela aboutirait, et il nous faudrait appli-
quer ce principe partout. Toutefois, bien
que cet argument ne soit pas probant, il est
-une autre proposition qui mérite étude et
qui, à mes yeux, semble marquée au coin de
l'équité : c'est qu'il serait juste que le gou-
vernement contribuât de ses deniers aux
services municipaux, non pas à titre d'im-
pôt, mais à titre de subvention ou de gra-ti-
fication. Le gouvernement fédéral bénéficie
des divers services munidipaux, Il jouit de
la protection contre les incendies, de l'usage
des rues et des trottoirs, et à de divers ti-
tres, il est tenu de contribuer en quelque
chose à ces dépenses, en retour des services
dont il jouit. A ces divers titres, il me sem-
ble done juste que le gouvernement contri-
bue de ses deniers aux services municipaux.

11 a aussi été question du prix de l'eau,
Si le gouvernement, dit-on, était obligé d'ac-
quitter, pour son approvLsionnement d'eau,
le même prix que les propriétaires paient à
la ville, sa contribution annuelle serait non
pas de $14,000, mais de $45,000. Cet argu-
ment mérite étude. On prétend aussi que
l'établissement de la capitale ici a occasion-
né de grands fras aux citoyens et à la nru-
nicipalité d'Ottawa. Les citoyens se sont
mis en frais pour embellir leurs maisons
d'habitation et leurs alentours, tandis que

la municipalité de son coté a fait de
grandes dépenses pour l'amélioration des
rues et pour faire d'Ottawa une capitale
digne en tout point du Canada. C'est encore
là un point dont il faut tenir compte.

Le ministre des Finances (M. Fieldiug)
a aussi avancé un argument qui ·a
bien sa valeur : c'est ýqu'il importe d'envi-
sager cette question au point de vue na-
tional. Nous éprouvons tous un sentiment
d'orgueil à l'endroit de la capitale du Ca,
nada, et c'est là un fort légitime sentiment,
Nous ne devrions nullement hésiter à faire
quelques légers sacrifices pour embellir cette
capitale, et pour en faire, une ville grandio-
se, d'une imposante magnificence, et le
digne pendant de ces édifices parlementaires
qui font l'admiration de tous les étrangers,
Voilà pourquoi, à mon avis, nous devrions
être disposés à faire quelque concession rai-
sonnable à la ville d'Ottawa.

Qu'on me permette d'offrir un avis au
sujet des traitements des employés publies.
Dans la pétition présentée au gouvernement
par la ville d'Ottawa, il estdit qu'il y a
$1,000,000 de revenus des employés publics
exempts de l'impôt. S'il était perçu une
taxe sur ces revenus, comme sur les austres
propriétés, la ville en tirerait $20,000 de re-
cettes annuelles. Or, abstraction faite de
toute contribution que le gouvernement
puisse faire aux services municipaux de la
ville d'Ottawa, il importe de se demander si
le parlement ne devrait pas, dans un pro-
chain avenir, autoriser l'imposition des sa-
laires des employés publics, ce qui nous per-
mettrait de défalquer ces $20,000, de la sub-
vention que nous accordons aujourd'hui. Je
ne me suis jamais expliqué la raison d'étre
de cette exemption. A mes yeux. c'est là
une liction légale qui n'a pas de raison
d'être, ou qui, à tout événement, doit dispa-
raitre. La législature de la province de
l'Ontario, parait-il, n'a pas le pouvoir d'au-
toriser les autorités civiques, à. imposer le
revenu des employés fédéraux, parce que, al-
lègue-t-on, l'esercice de ce pouvoir aurait
pour résultat de porter préjudice à la va-
leur du service, Les tribunaux ont dé-
claré qu'il:a'entre pas dans les attributions de
la législature de l'Ontario d'autoriser les au-
torités civiques d'Ottawa à imposer cette
taxe. A mon avis, il Importe d'apporter une
modification à cet était de choses et le parle-
ment devrait législativement se désister du
droit qui lui est attribué de faire exempter
les salaires des employés publics de l'impôt
municipal. Non seulement le parlement de-
vrait se désister de son droit à cet égard,
mais il devrait autoriser les autorités muni-
cipales d'Otta-wa a imposer les traitements
des employés fédéraux, dans le but de gros-
sir les recettes de la ville. J'espére que dans
un prochain avenir, le parlement rendra une
loi dans ce sens, et qu'il pourra ainsi défal-
quer de la subvention qu'il accorde actuelle-
ment à la ville, au moins $20,000, ou telle
somme que pourra produire l'imposition de
ce revenu de $1,000,000.
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M. SPROULE : M. l'Orateur, en parcou- néficie du fait d'être la capitale ; aussi, les
rant à la hâte le mémoire qu'a bien voulu citoyens d'Ottawa doivent-ils se garder de
me passer le ministre des Finances (M. se montrer trop exigeants. Qu'aurait été
Fielding), j'ai confondu la dépense ordinaire Ottawa sans les édifices du parlement ?
avec la dépense extraordinaire. J'ai porté Que serait cette hauteur isolée si le gouver-
au chiffre de $61.000 la dépense extraordi- nement n'avait pas dépensé des sommes con-
naire qui ne s'élève, -de fait, qu'ü $32,000. sidérables pour l'embellir ? Sans doute cette
Par conséquent, mon argument est inexact ville a l'avantage d'être un centre d;e com-
dans cette mesure-là même, et je m'empresse merce, mais voyez ce qu'elle a retiré de bé-
d'apporter la rectification voulue. néfices du fait qu'elle est la capitale du Ca-

M. ROGERS: M. l'Orateur, il m'est d'or- nada. Ottawa non capitale ne serait qu'un
dinaire réservé d'exprimer mon avis après .amas de chantiers de bois. tels qu'il en ex-
que les grandes lumières de la Chambre ont istait auparavant. Cette ville montre un ap-
exprimé le leur. Malheureusement. les ora- pétit vorace en demandant encore des fi-
teurs qui ont pris part au débat se sont tant veurs au gouvernement. Ma propre ville de
répétés, ils ont tant ressassé les arguments, Kingston pourrait, elle aussi, prétendre de-
rebattus au cours de la discussion venir -la capitale du Canada ; j'ai toujours
que j'hésite & prendre la parole. de peur de cru, comme je crois maintenant, qu'elle
faire une répétition. Je ne saurais, toutefois, avait droit à ce *titre. Cependant, depuis la
laisser passer ce débat sans exprimer mon Confédération, je suis content, comme je
opposition â cette mesure. Je n'aurais pas crois que tout le monde l'est, du choix qui a
pris cette attitude, n'était le fait que les ttécfa.it.
dépenses effectuées pour les édifices publics La ville de Kingston, je crois, aurait offert
d'Ottawa, pour les parcs publics, les par- au pays $50,000 pour avoir le siège du gou-
terres, enfin p@ur tout ce qui touche aux pro- vernement ; d'autres cités auraient fait de
priétés de l'Etat ont été de nature à faire même, parce qu'elles y voyaient leur avan-
d'Ottawa une capitale digne du Canada, et tae.
qui ferait même honneur à n'importe quel Mais le point principal de la que'stion est
pays de ce continent. Sans cela, personne celui-ci : les cultivateurs qui paient surtout
ne serait plus heureux que moi de voter les les taxes et sur lesquels tombe davantage
sommes uécessaires pour mettre la capitale l'e fa-rdeau des impôts et des dépenses du
au point où elle est actuellement. Nous pays, considèrent que le crédit deiande ne
nous faisons un plaisir d'amener ici des ci- doit pas être voté. Sans doute, tout autant
toyens de toutes les parties du pays, et les qu'aucune auitre classe de la communaute,
étrangers de passage dans cette belle ville ils seraient heureux de voir Ottawa occuper
ne peuvent taire leur admiration et leur stu- une position enviable, mais ils considèrent
péfaction de ce qu'il nous a été possible que le gouvernement en a fait assez pour
d'accomplir en fait d'édifices publics, à cette ville. Je ne pourrais retourner devant
même une dépense de $4,000,000. Sans cela, mes électeurs et défendre cette mesure. Je
je le répète, il y aurait lieu d'accorder la sub- serais heureux si le montant demandé était
vention proposée ; mais il faut savoir se te- réduit à $30,000 pour dix ans. -Si le gouver-
nir dans les bornes voulues. On a dit ici tout nement voulait séparer ce montant en deux,
ce que d'autres villes ont fait pour stimuler tout le monde serait content et il n'y aurait
l'industrie et les entreprises commerciales. aucune récrimination.
Je comparerais volontiers le parlement à M. DAVIN : Je doute grandement que la
une fabrique, dans une certaine acceptioni population de l'ouest regarde avec plaisir
du mot. Cette session-ci fait foi d'une chose: cette dépense considérable dans les intérêts
c'est que notre usine parlementaire fabrique de la cité d'Ottawa. En parcourant le bill,
beaucoup de gaz, et que la force motrice est j'aperçois une difficulté : vous aurez deux
dans une large mesure, du vent ; or. Ottawa corps qui gouverneront Ottawa ; l'un de ces
bénéficie grandement de cette exploitation, corps sera sous la juridiction directe du gou-
Nombre de villes, à l'occasion d'une fête vernement du jour. Il aura les pouvoirs
publique, font de grands frais pour attirer la dmun corps constitué--il pourra acquérir et
foule des étrangers. posséder et faire tout ce qu'un corps cons-

M. MALEAN : Pour attirer les cultiva-
teurs.

M. WILSON: Et pour berner les cultiva-
teurs.

M. ROGERS: Oui, et il en vient un grand
nombre ici, attirés qu'ils 'sont par la beauté
-et les attractions de la capitale. Preuve, les
300 ou 400 citoyens venus en excursion, de
mon propre comté, et qui ont passé trois ou
quatres jours à la ville, où ils ont bien dû
dépenser $1,000 ou $1,500 au bénéfice de -la
capitale. Voilà un fait qui se répète tous
les jours et qui prouve combien Ottawa bé-

M. BELL (Prince-est, I.P.-E.)

titué civilement peut faire. Je prévois des
complications sérieuses à ce sujet. Cepen-
dant, il est inutile de discuter aucune pro-
position dans les circonstances actuelles, car
le temps nous manque ; mais, j'exprime l'o-
pinion de ceux qui m'ont envoyé ici. Je dis
qu'ils voient sous un jour défavorable, au
moins pour le présent. la dépense considé-
rable que l'on veut faire dans cette direc-
tion.

M. 'INGRAM : Avant que cette motion
soit adoptée, je désire protester contre la dé-
pense proposée. Je crois que les avantages
dont jouissent à présent les citoyens d'Ot-
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tawa en ayant les édifices publics ici, en
ayant comme concitoyens ces nombreux em-
ployés et fonctionnaires publics, doivent
leur suffire, sans qu'ils aient à s'attendre à
ce que le pays contribue directement au
fonds civique. Je suis convaincu que To-
ronto et d'autres cités en vue du Canada, au
lieu de demander une subvention, seraient
très heureuses de pouvoir en accorder une,
afin de jouir des avantages que possède Ot-
tawa en ayant les édifices du parlement ici.

La motion est adoptée sur division, le bill
est lu une seconde fois, et la Chambre se
forme en comité sur ce bill.

(En comité.)
Section 1.
Le MINISTRE DES FINANCES : Je pro-

pose que cet article soit amendé en rem-
plaçant" vingt ans" par " dix ans

La motion est adoptée ainisi que l'article
tel qu'amendé.

M. FOSTER : Quand l'honorable ministre
a expliqué ce projet de loi, il m'a semblé
que la question de permanence n'était
pas assez considérée dans la formation
de cette commission. Je crois que la
force d'une commission de ce genre réside
dans son caractère de permanence, de ma-
nière à ce qu'il puisse y avoir continuité
dans le caractère des améliorations faites.
Si vous avez comme représentant de la ville
un échevin ou le maire, l'un et l'autre peu-
vent être remerciés de leurs services par
leurs partisans aussitôt qu'une difficulté s'é-
lève entre eux. Et c'est peut-être à ce mo-
ment là même qu'ils commenceront à bien
connaltre l'ouvrage actuellement en cours,
et il me semble que de cette faon, vous n'au-
rez pas le meilleur homme, n'étant pas ca-
pables de compter, à un moment donné. sur
la compétence de celui qui avait été d'abord
choisi. Je crois que le représentant choisi
par la ville devrait être nommé pour au
moins trois ans, et Il sera alors remplacé
par un autre choisi, ce dernier aussi. par la
ville. Si un homme n'est nommé que pour
un an, sans assurance d'être choisi pour une
autre année, il sera porté à travailler avant
tout pour son quartier, qui peut le ren-
voyer au conseil ou se dispmnser de ses
services.

M. WALLACE : Cet article déclare que si
un échevin, ou le maire est nommé commis-
saire, il devra abandonner cette charge dès
le moment qu'il cesse d'être échevin ou
maire. Il me semble que cette disposition
empêchera le conseil de ville, s'il trouve que
tel maire ou tel échevin peut rendre des ser-
vices, de le continuer en office.

Le MINISTRE DES FINANCES Ce
n'est pas l'intention de cet article. et je ne
crois pas que telle en soit la conséquence.

M. WALLACE : On devrait donner une
occasion au conseil de nommer de nouveau

ce maire ou cet échevin, si le conseil le dé-
sire, et l'on ne devrait pas le priver de ce
pouvoir.

Le MINISTRE DES FINANCES : Ce
n'est pas là l'intention de cette clause d'em-
pêcher le conseil de nommer de nouveau tel
maire ou tel échevin, et je ne crois pas que la
construction de la phrase puisse donner telle
interprétation à cette stipulation. Quant
à la question de permanence, je partage
pleinement l'opinion de mon honorable
ami d'York, N.-B. (M. Foster), mais l'hono-
rable député verra que dans certains cas,
cette commission et le conseil pourront avoir
à travailler ensemble. et afin d'éviter tout
conflit possible, ou toute confusion, il est à
désirer qu'un représentant du conseil siège
dans cette commission, et il nous faut bien
comprendre que ce représentant devra être
soit le maire, soit l'un des échevins. De
plus, si le conseil croit opportun de nommer
un citoyen en dehors du conseil, il peut le
faire, et le conseil peut suivant discrétion,
le nommer pour une période d'un an ou pour
une période ne dépassant pas trois ans.

M. BELCOURT : L'opinion exprimée par
l'honorable député d'York, N.-B. (M. Foster)
sera partagée par tous les membres de cette
-Chambre. Il me semble cependant que
nous pouvons laisser à la discrétion du con-
seil le pouvoir de nommer son représentant

- une période d'un an, ou plus. Si celui
nomme donne satisfaction, nul doute

qu'il sera nommé de nouveau à la fin de la
première année. tandis que s'il ne donne pas
satisfaction, il ne sera pas nommé.

M. FOSTER : A-t-on choisi quelques
noms'?

Le MINISTRE DES FINANCES : Non,
mais on a suggéré les noms de plusieurs
messieurs, mais aucun n'a encore été choisi.

M. FOSTER : Je suppose que le seul but
du gouvernement est d'avoir une commis-
sion des plus efficaces et j'espère que nous
l'aurons, autrement le parlement serait dans
le cas de revenir sur ce crédit, qui ne sera
maintenu que si le système adopté est conve-
nable. Le système poursuivi par le conseil.
-bien qu'il soit de grossière hé-résie de trou-
ver à redire, dans cette Chambre, à l'admi-
nistration des pères de la cité-me semùble
manquer d'orientation suivie dans les amé-
liorations aux rues ; on fait des travaux
ici, des travaux là, sans plan arrêté. Il
n'y a pas de doute. que le gouvernement re-
connaît que la permanence de cette subven-
tion dépendra entièrement de la manière
dont ce crédit sera dépensé, et c'est pourquoi
il verra avec soin A ce que des hommes
ayant toutes les qualités requises soient
choisis comme commissaires.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je
partage les idées exprimées par l'honorable
député et j'espère que le gouvernement fera
des nominations qui auront l'approbation
générale.
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M. SPROULE: Il n'y a aucun moyen in- est (M. Maclean) tendent à d4montrer où ez
diqué dans ce bill pour nous débarrasser de '1411 va nous mener. Avloptez-le, et de Hali-
la commission lorsqu'elle aura été une fois fax. de Toronto, et d'autres cuùroits, arrive-
nonmée. ront des demandes au ministére des Finan-

Le MINISTRE DES FINANCES : Le
Gouverneur en conseil peut renvoyer les M. ELLIS : Pourquoi pas'?
coiiiiiiissaires en tout temps ; ils ne sont M. DAVIN : Et depuis Saint-Jean, N.-B.,1omlmeus que durant beoi plah4r. jusqu'à Victoria, des demandes semblables

M. SPROULE : Quel De0n plaisir ? Le seron2t faites.
leur ? Je co.mprends que les juges sont M. BERGERON Il y aura aussi des de-
nommés de cette façon. m des de R:egina.

Le MiNISTRE DES FNANCES: Non, M. DAVIN: Eh bien ! Je ne dirai pasion. cela. Vouis laurez des demandes de toutes
M. SPROULE : Et si tci est le eas, je se- les localités où le gouvernement a un fone-

:ais porté à croire que tous ceux qui sont tionnaire de quelque département, et alors,
nommés de cette façon s'attendent à gar- ee sera comne dans 'un nid d'oiseaux dont la
der leur position toute leur vie. mère à été longtemps absente: le bruissement

M'une feuillle ouvrira Qa bouche de tous ceuxM. BO DE Je nuétanis eas éj qi s'attendent Ù recevoir quelque chose.piésent quand le bill a été présenté, et je Mêmie fi la phiase où nous sommes rendus,
ne connais pas les raisons exactes que l'on êJe q l gouvernement es endus,
a apportées t lPappui de ce rojet de loi ;ecosque le govreetdevrait ex~ami-
a ote,àl'appid ce raroonsde10 ner avec soin s'i-l doit alier plus loin.ons oUte, ces raisons uevaient être trés 1upo·sons que vous vous rendiez à l'appelnde ces ra- de mon honoralle ami d'York-est, à celui desons est qull y a un grand nombre de pro- mon honorable ami d'HaliaIx ou de monpriétés du gouvernemnent qui ne paient au- honorable ami de Saint-Jean (M. Ellis),et quecne taXe ît la ville, vous considériez combien vous allez accorder
Le MINISTRE DES FINANCES Je à dl leur ville respective, êtes-vous pour prê-

pnws Éit cela. senter un biil semblable à celui qui nous oc-
S ORDE-N (Halifax) ' Supposons ne icupe, pour ces différents endroits. créant uneS: ) uppocomision et un état de choses comme ceuxce soit là une raison que lon peut invoquer qlue vous créez pour Ottawia ? Quant à moi,en faveur de ce bill, je voudrais savoir sí le une fois ou'on aura décidé d'accorder ungouveîrnent va prendre en considération* montant qu'on tiendra comme équivalent aule fait que tel état de choses existe dans montant des taxes municipales que le gou-d'autres cités. Pa- exemple. il une vernement serait obligé de payer dans cer-étendue considérable de terrains est ex-. tains localités, une fois qu'on aura établiexempte de taxes. parce qu'elle appartient qu'une propriété appartenant au gouverne-
, gouvernement du Canada. Il va de soi ment dans un endroit est responsable hy-îu'auretm citoyen de H1alifax ne nie que cela pothécairemuent des taxes, je voterais plu-soit une avantage pour la ville. Des pro- têt ce .1ontant et je le donnerais à la corpo-priétés de grandes valeurs ont été achetées ration. S'ils ne dépensent pas plus d'argentpour l'Tntereoloniaî, le département des Pos- qu'ils ne le font maintenant, nos conseils mu-tes, le département des Fina.nces, celui de nicipaux profiteraient de cette politique, mais

I Agriulture et autres départements. Bien j'espére qu'on mettra en pratique un meil-que tout cela soit un avantage pour la leur orincipe que celui qu'on veut appliquerville, cependant, le même t:tat de choses maintenant. Comme je l'ai dit lors de laexiste à Halifax. secoalde îlecture du bil, je crois que de graves
M. MACLEAN : La même chose est vraie inconvénients résulteront de la nomination

pour Toronto. Le gouvernement possède de Cette commission.
dans cette ville un btel des douanes, un bu- M. BERGERON : Quand le bill a été pré-Veau du Revenu de l'intérieur, lesquels per- senté, j'ai eu l'honneur de demander au pre-coivent des montants considérables,en vérité mier ministre si le gouvernement avait 'in-la plus grande partie du revenu qu'il retire tention d'appliquer 2e même principe à d'au-d Ontario. Ces édifices sont dans les prie-; tres villes, et le très honorable monsieur m'apales rues ; il faut que la police les sur- répondu qu'aucune ville n'avait encore faitveille ainsi que les pompiers,- en un mot, le de demande. Je dentanderals au très hono-gouvernement. sous ce rapport, jouit de tous rnible ninistre s'il a reçu des demmudes desles avantages de cette ville. mais il ne pale villes où le gouvernement possède des édifi-rien pour cela et Je dis qu'il devrait payer. ces publics, et qui réclament les mêmes pri-

M. DAVIN : De cette mandere? vile que ceux accordés à Ottawa.
Le PREMIER MINISTRE : Je n'ai reçuM. MACLEAN : Non ; par une taxe muni- aucune requête de ce genre.' Il n'y a qu'une:pale directe. cilé d'Ottaw-a dans tout le Canada.

M. DAVIN : Les discour de mon honora- Le MINISTRE DES FINANCES: Les re-
le ami de Halifax (M. Borden) et d'York- marques qu'ont faites pqusIeurs honorables

M. FIELDING,
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députés qui viennent d'adresser da parole à rivons au fait, cela signifie débarrasser
cette Chambre seraient exactes, si elles n'a- les citoyens d'Ottawa du paiement des taxes
vaie-tt pas pour base une erreur, celle qui jusqu'au montant de cette subvention. Il ne
tend àt dire que nous avons demandé cette faut pas oublier cela. Je crois que ceux qui
subvention en faveur de la ville d'Ottawa, paient des taxes à Ottawa ne devraient pas
comme pour payer une taxe locale. J'ai pris être misdans-une meilleure position par l'ac-
beaucoup de soin pour ne pas placer la ques- tion de c- gouvernLiaient, que ceux qui
tion sur ce terrain. car je comprends qu'en paient des taxes dans les autres cités et
partant de ce principe, chaque ville, chaque villes. Je ne suis pas pour discuter la ques
cité. chaque village u pays où nous avons tion au point 'de -%e des bénéfices qu'on peut
des édifices publics ou des propriétés deman- retirer en louant les principaux édifices
deraient la même chose que -ce que nous d'Ottawa; nais nous ne pourrions nous ca-
faisons pour Ottawa, et ce n'est, certes pas cher à nous-mêmes que la valeur de toutes
là notre intention. Tout ce que j'ai dit, ces propriétés est augmentée par le fait que
c'est que. laissant de côté la question de les édifices du parlement se trouvent ici.
t'axes générales, si nous ne présentions pas Je dis que le principe invoqué est vain,
une mesure de ce genre, je croyais qu'il ne mauvais dans son essence même et d'une
serait que juste pour nous de payer à la nature telle, qu'il ne devrait pas être adopté.
ville un montant plus élevé pour l'eau qu'elle a -part ce point de vue sentimental de la
nous fournit. Voilà qui diffère beaucoup question qui. je crois, ne doit pas entrer ici
d'une taxe ordinaire. Les édifices publies'en ligne de compte, on ne peut invoquer au-
ne p.ieýnt pas de taxes aux municipalités cun argument ralonuable . l'appui de cette
je crois, cependant, que je suis dans le vrai résolution. En réalité, nous entrons en so-
en disunt que dans chaque endroit où il y a ciété avec la ville jusqu'à concurrence du
un édifice public, il nous faut payer pour montant désigné et pour une période de dix
Vapprovisio-nnement de l'eau. Sous ce rap- j ans, en permettant à cette commission d'ac-
port. il n'y a pas d'excepfton. Considérant quérir et de posséder des propriétés de Con-
la vaste étendue de terrain occupée par les 'eert avec la ville, en société avec elle; nous
éililles du parlement et autres édifices pu- ne savons pas quand cea finira. En pro-
Mies servant fi l'administration du pays dans posant de limiter cette société à dix ans, l'bo-
la cité d'Ottawa, je crois que la taxe d'eau norable monsieur la rendue perpétuelle.
que nous payons est très peu élevée. .Te
crois que nous devrions payer pqus cher pour
ce service. C'est -là tout ce que j'ai déclaré u
quant .à la question de la taxe locale. Mals ;je ne crois pas aux exemptions de taxe
le principe sur lequel nous nous sommes ap- mais je ne vote pas pour ces résolutions afin
puys pour demander au parlement de voter de faire d'Ottawa le Washington du Nord.
cette subvention, c'est qu'Ottawa est la capi- Le MINISTRE DES FINANCES: Un mot
tale du Canada et que, par conséquent, cette en réponse û l'honorable député 'de Bothwell
ville a un droit spécial sur le trésor du pays M lancy). Il insiste 'sur le fait que cette
que n'ont pas les autres villes quelque im- subvention va soulager les citoyens d'Otta-
portantes qu'elles puissent être sous d'autres, wa qui paient des tax'es. Eh bien! si nous
rapports. payions cet argent au trésor muiicig: al d'Ot-

M. GLANCY : Bien que l'honorable minis- aa, et i nous laissions les autorités muni-
tre CH. Fielding) ait pris un soin spécial d1f , pales libres ren faire ce qu'elles vou-
cacher dans ses paroles ie sens véritable dedraient, cet arguawent serait exact. Mais
ce -bill. Il %doit s'apecevoir quI n'a pas tron-'coême nous une soumes pas pour payer un
pé les membres de cette Chambre, qui ont sou au trésor d'Ottawa, Comme, au contrairo,
présenté tout de suite des requêtes en faveur ' des allons prendre $le5st de ce trésor,
des Ilocalités qui les intéressent. L'habileté $15,0 que nous lui payons annuellement, et
du ministre des Finences est gratnde, mals pcomme nous mettons 'tout ce montant entre
elle ne suffit pas dans lecas qui nous occupe. les mains d'une commission, qui devra le
Nous savons tous que le ministre des Fi- dépenser sous la direction du gouverne-
nances ýst Caipable de saisir promptement "cent, et pour tous travaux dont, au Juge-
une question quand Il le veut ; assurément, ýlment du gouvernement, le coft peut être
il peut voir que la question des taxes d'eau .porté à ce fonds, mon avis alors est que
n'a rien à faire dans le cas actuel, que cetae cette subvention ne soulagera pas les ci-
quesfntion qui nous occupe subsiste par atoyens qui paient des taxes, mais qu'au Con-
même. Si nous ne payons pas de taxes traire, elle permettra de faire des améliora-
d'eaui assez élevées, payons-en de pilus iMe u tions dont nous serons fiers, améliorations
vees. S'il y a d'autre -chose que le gouver- qu'Ottawa ne pourrait pas faire par elle-
nenient du Canada devrait payer, payons-le même à cause des taxes lourdes qu'elle paie.
non pas d'une manière détournée, mais gêné- Quant aux autres cités du Canada. qu'il
reuisementéet avec justice. Il n'y a vraiment é sit bien compris lue le principe qui nous
qu'un seul argument qui ait encore été invo-n fait demander cette subvention, ne donne à
qu en faveur de ce bill, et c'est celui-ci: aucune cité le droit de venir ici récla-
nous devons être patriotes. Je crois que ce mer la même chose. Si ce bull vaut quelque
n'est là qu'un sentiment vain, qu'une belle! chose, c'est parce que nous voulons faire
chose en théorie, malsalorsque nous en ar- quelque chose pour la capitale du Canada,
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quelque chose que nous ne pouvons faire ble monsieur. Cependant, si ce travail était
pour les autres villes du pays, si l'on tient trop onéreux, il deviendrait peut-être néces-
compte du motif qui nous fait agir. Si ma saire de payer un hoimme pour le faire ;
propre ville, dont je désire si ardemment le mais je crois que nous pourrions très bien
bien-être et le progrès tout autant (lue je faire l'expérience de ce système, et voir s'il
désire le bien-être de toute autre ville, ve- n'y a pas dans le service civil quelque em-
nait ici et demandait une subvention, ia ré- ployé qui donnerait quelques-uns de ses mo-
ponse serait simple, je lui dirais : eh bien nients de loisir à ces travaux, sans négliger,
c'est votre malheur de ne pa's être la ville pour cela. ses devoirs ordinaires.
capitale du Canada, mais vous avez d'au-
tres bonnes qualités, et je crois que vous Article 7.
êtes u1ne ville plus florissante que la capi- M. POSTER : Cet article place le gou-
tale du 'Canada- vernement en tant qu'il est concerné, dans

M. FOSTER : Et je vais vou's accorder la position d'un maître de maison ou d'un
cette subvention de quelque autre manière. Propriétaire.

Le MINISTRE DES FINANCES : Non, je Le MINISTRE DES PINANCES : Oui.
ne dirai pas que j'accorderai cette subven-!
tion de quelque autre façon, mais je dis que M. CLANCY : Je crois que les paragra-
nous devons être capables de reconnaître le plies (a) et (b) ne devraient pas être dans ce
fait que la capitale occupe une position ex- bill; ils vont au delà de ce que l'honorable
ceptionnelle. Ce principe est-il sage ou er- monsieur se propose de faire, s'il faut pren-
voné, c'est le principe qui nois a fait de- dre en considération les autres articles du
mander cette subvention. bill, en ce sens qu'ils permettent aux com-

missaires d'acquérir des propriétés partout
M. CLANCT: N'oublions pas le fait que , ils le jugent convenable : cela ne devien-

nous formons une société et que l'honorable dra pas seulement une imposition perma-
monsieur essaie de le cacher par son bill. Si nente, mais formera la raison d'une sociétê
nous désirons aider à l'embellissement d'Ot- permanente, ce que l'honoýrable monsieur ne
tawa, ayons un crédit spécial pour cette fin, peut nier. Je suppose que durant la pé-
et alors, nous aurons la juridiction de la riode de dix ans fixée pour la durée de cet
chose dans nos malns et nous serons où nous arrangement, une étendue considérable de
en sommes d'année en année ,propriétés est acquise et que l'on peut dé-

Article 5. fendre ces achats en invoquant toute autre
raison, l'honorable ministre peut-il dire que

M. POSTER : Au sujet de cette commis- la limite de dix ans n'a aucune portée?
sion, je veux dire qu'elle peut avoir le ré- I Peut-il dire qu'à l'expiration de ces dix an-
sultat que quelques autres commissions ont Inées, l'arrangement ne sera pas permanent ?
eu, celle du service civil, par exemple. Si Les relations deviendront plus intimes à tel
vous prenez un fonctionnaire civil qui re- , point, que vous ne pourrez y mettre fin à
çoit un salaire pour l'ouvrage qu'il fait dans il'expiration d'e ces dix ans.
un département, et si- vous le mettez secré-
taire de cette commission l laquelle il con- M. MACLEAN : Mais si nous voulions
sacre tout son temps, vous vous trouvez mettre fin à l'arrangement. la commission
alors à lui payer un salaire pour un ouvrage pourrait-elle vendre les terrains acnetés ?
qu'il ne fait pas. M. POSTER : Rien n'appartient à la com-

Le MINISTRE DES FINANCES il y mission.
aura difficil ment assez d'ouvrage pour le Le MINISTRE DES FINANCES: C'est
tenir occupé tout le temps. : l 11011 n mirrn ratu

M. POSTER : Il arrivera ceci : le pays
paiera l'un (le ces fonctionnaires qui sera
secrétaire (le cette commission. $d0,000
constituent une somme considérable d'ar-
gent et l'ouvage qu'il faudra faire, tout ce
qui se rapportera à cet ouvrage, sera suffi-
sant pour employer un seul homme.

Le MINISTRE DES FINANCES : Nous
avions en vue l'idée d'imposer à cette com-
mission l'obligation de payer soit un secré-
taire, soit un trésorier. Nous voulions si
possible faire faire ce travail, en comptanit
sur tout le dévouemenit de celui qui en serait
chargé. Nous avions cru que parmi les
nombreux fonctionnaires publies qui vivent
dans la cité d'Ottawa, il s'en trouverait un
qui entreprendrait ce travail peu considéra-
ble après tout, malgré ce qu'en dit l'honora-

M. FIELDING.

dier par une législation subséquente, si cela
devient nécessaire. .le ne m'attends pas à
ce que cette commission ait jamais â ven-
dre quelque chose. L'honorable député de
Bothwell (M. Clancy) demande si nous espé-
rons pouvoir mettre fin à cet arrangement à
l'expiration de dix années. Je serai assez
loyal pour dire que si cette commission fonc-
tionne bien et à la satisfaction du parle-
ment, à l'expiration de dix années, un autre
arrangement sera probablement conclu d'a-
prés les mêmes principes. Je crois que l'ho-
norable député a exagéré l'importance de
l'article qui accorde aux commissaires le
pouvoir d'acquérir des propriétés 90 de
construire des maisons. Il est nécessaire
que la commission ait ces pouvoirs, bien
qu'elle ne puisse les exercer que dans une
sphère très restreinte. Supposons que nous
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ayons il ouvrir une nouvelle rue, un nou-
veau chemin-

M. CLANCY : La ville a le droit de faire
cela maintenant.

Le MINISTRE DES FINANCES: Non,
à moins que nous ne lui donnions ce pou-
voir par le projet de l! actuel. Les com-
missaires pourraient avoir ce pouvoir en s'a-
dressant au conseil de ville, mais nous ne
voulons pas avoir affaire au conseil quant
à ces question.

M. BELCOURT : Le conseil de ville n'a
pas ce pouvoir.

Le MINISTRE DES FINANCES : Si les
commissaires veulent établir un parc et l'em-
bellir, pourquoi ne leur accorderions-nous
pas le pouvoir d'acheter le terrain néces-
saire ? Nous ne croyons pas actuellement
qu'ils érigeront de vastes constructions
mais supposons qu'ils veuillent construire
une simple estrade pour les musiciens, dans
un parc public, cette construction, au point
dc vue purement technique, s'appellera un
bâtiment, et il sera nécessaire que les
cori'ssaires aient le pouvoir deman-
dé par cet article. A tout événement,
il n'y a pas le moindre danger, semble-t-il,
oue les commissaires se livrent à des spé-
eulations extravagantes.

Article 8.
M. FOSTER : Quel est le but de cet ar-

ticle ?
Le MINISTRE DES FINANCES : C'est

de donner l'autorité de la loi au sujet de
toute propriété. Comme tous .les travaux
que l'on fera seront dans l'intérêt général
du Canada, il faut les mettre sous la juridic-
tion du parlement du Canada.

M. POWELL : J'ai un mot à dire. Il
s'agit ici d'une législation spéciale et ex-
ceptionnelle, et c'est probablement ce qui
la peut excuser, mais il est une chose qui
frappe ceux qui ont l'expérience de ce par-
lement, c'est que cette législation déclare
que tout ce qui peut être. d'une manière
absolument arbitraire, dans les intérêts gé-
néraux du Canada, n'est plus du ressort des
lois établies. Il s'agit Ici d'une question d'ad-
ministration, d'intérêt local, d'administration
civique, et voici le parlement du Canada qui
viole tout l'esprit de la constitution en dé-
clarant que les rues et les parcs publics qui
relèvent du conseil de ville dont ils sont
la propriété deviennent à n'exister que
pour l'avantage général du payfl. Il est pos-
sible que cette législation cause des com-
plications sérieuses dans tout le Canada.
Nous nous trouverons à avoir un empire
dans l'empire ; nous aurons un parc ou un
édifice public dans une partie de la ville, et
cette dernière n'aura pas la moindre juri-
diction sur la chose. Cela est contraire
aux règlements municipaux, à la juridiction
du conseil de ville. Le parlement va faire
des règlements nouveaux pour des choses

pour lesquelles le conseil de ville a peut-être
le pouvoir de faire tels règlements. Je com-
prends les difficultés dans lesquelles se trou-
ve le gouvernement. Il ne peut, comme la
chose existe aux Etats-Unis, se réserver un
territoire pour la ville capitale du pays.

Le MINISTRE DES FINANCES : Mais
c'est toujours quelque chose de fait dans
ce sens.

M. POWELL : Je crois que la législation
proposée est parfaitement hybride, ne re-
posant sur aucun principe. Je ne m'y op-
pose pas trop sérieusement cependant, parce
que la position du gouvernement est très
difficile au point de vue constitutionnel.
Mais, pour en revenir à ce que je disais. je
proteste simplement contre cette méhtode
qui consiste à déclarer par une acte du par-
lement que tout est pour l'avantage du pays
pourvu que le gouvernement en décide ain-
si. C'est méconnaître complètement les prin-
cipes constitutionnels qui sont la sauvegarde
des provinces et des municipalités.

Le MINISTRE DES FINANCES • Je
crois que le gouvernement actuel ne peut
être accusé d'avoir fait beaucoup dans ce
sens, et je partage en grande partie les vues
exprimées par l'honorable député de West-
moreland (M. Powell). Nous avons à dif-
férentes reprises, peut-être pas aussi sou-
vent sous l'administration actuelle que sous
les administrations précédentes, déclaré que
des travaux étaient dans -l'intérêt général
du Canada, et en agissant ainsi nous avons
pu paraître venir en conflit avec les autori-
tés provinciales qui avalent un intérêt
dans ces travaux. Prenons, par exemple,
un chemin de fer dans la construction du-
quel un gouvernement provincial a un in-
térêt. Sans consulter les autorités provin-
ciales, ce parlement déclare que tel chemin
de fer est pour l'avantage général du pays.
C'est là une façon de procéder qui est très
discutable : on a fait la chose dans le passé,
et on peut la renouveler aujourd'hui, mais
la question n'est pas résolue. Cepen-
dant, ici, il s'agit de travaux dont le
coût de construction sera payé par le pays
et il ne saurait y avoir de raison pour ne
pas les mettre sous la juridiction du gouver-
nement du Canada. L'anomalie existerait
si nous payions pour un ouvrage sur le-
quel les autorités municipales ou provin-
ciales nôs refuseraient toute juridiction. Je
crois que cet article est nécessaire pour don-
ner à la commission le pouvoir de faire exé-
cuter les travaux.

M. POWELL : Cette législation est bien
exceptionnelle et ne servira pas de précé-
dent, si j'ai bien compris.

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est
compris.

Article 12.
M. CLANCY: Les dépenses de cette com-

mission seront-elles soumises à l'inspection
de l'auditeur général?
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Le MINISTRE DES FINANCES : Dans vertu 'de l'acte en question. Nous n'avons
le sens strict du mot, je ne le crois pas ; aucune garantie pour cette dépense de $60,-
mais je crois que l'honorable député peut 000 : c'est pourquoi je crois que l'auditeur
être certain que nous aurons soin d'exami- général devrait avoir plus de pouvoir au su-
ner attentivement tous les détails de ces jet de 'cette dépense qu'il n'en a pour d'au-
travaux et de ces dépenses. tres dépenses dont les ministres sont respon-

M. WILSON : Quelle objection y aurait-ils
à soumettre toutes ces dépenses à linspec- Le MINISTRE DES FINANCES: Le gou-
tion de l'auditeur général ? vernement ne 'peut se départir de sa respon-

oNL'auditeur général examine le
Le MINISTRE DES FINANCES : uueAucune, comptes, et s'il y trouve quelque chose d'er-

en vérité. roné, l le mentionnera dans son intéressant
M. WILSON : Alors, pourquoi le bill ne petit livre bleu, et s'il porte une accusation

contient-il pas une clause à cet effet ? de mail'administration, le gouvernement sera
Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne; tenu de changer immédiatement l'état des

soulève aucune objection à la chose, mais je' choses. Je proposerai cet amendement:
ne puis trouver d'expression pour insérer la Toute dépensefaite par cette commission sera sujette
-hose da ns le bill. l'inspec- ion de l'auditeur général de la même manière

que lorsqu'il s'agit d'autres deniers pubelis.
M. POWELL : Deux ou trois mots à la fin' Le comité lève sa séance ; le bill est rap-de l'article suffiront. par exemple, si l'on di- porté, lu une troisième fois et adopté.sait " tout paiement sujet à l'inspection de

l'auditeur général ".

Article 16
Sir HENRI JOLY DE LOTBINIERE: JeM. CLANC : Dois-.je comprendre que les propose la deuxième lecture du bill (n° 156)anciens arrangements sont encore en vigueur pour amenider l'acte des Inspections géné-et qu'il n'y a d'exception que pour la rue rales.

Wellington que le gouvernement doit entre-
tenir, ainsi que tous les trottoirs du côté La 'motion est adoptée, le bl lu une se-
nord de cette rue ? conde fois et la Chambre se forme en comité

Le MINISTRE DES FINANCES : L'ar- sur ce bill.
rangement actuel oblige le gouvernement à (En comité.
réparer la rue Wellington, ainsi que les Article 1.
trottoirs de chaque côté de cette rue. Nous Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-croyons que c'est là une erreur et que les TE RIEUR : 'Cet article est pour donner aupropriétaires du côté sud de cette rue ne Gouverneur général en conseil, le pouvoir
devraient pas avoir des exemptions de taxes de nommer plus d'un inspecteur en chef, vuque n'ont pas les citoyens d'une autre rue, que deux inspecteurs sont nécessaires.
mais qu'ils devraient payer leur part. Nous M. WVA LLACE: Est-ce qu'on a vu au sa-
avons pourvu à la chose. 3 ALAE:Etc uo ua a

laire de ce second inspecteur ?
M. OLANCY : Le gouvernement du Cana-

da n'a pas d'autre recours que cegui dont a Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
parlé -'honorable monsieur. TERIEUR : Quand nous serons rendus à

pl'article relatif au salaire, j'expliquerai laLe MINISTRE DES FINANCES : Non ; chose.
toutes les dépenses faites par la commission
seront sujettes à l'inspection de l'auditeur Article 2a.
général Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-

M. CLANCY: Vous devriez mettre "su- TERIETR : Cet article a pour but de déter-
jettes au 'contrôle ". L'auditeur général a miner 'l'étalon permanent tel que pourvu par
le contrôle quant A la légalité de toutes dé- :es statuts.
penses, et cela ne lui accorderait que le pou- M. WALLACE : Cet article enlève au Gou-voir de -faire une isiie Inspection de es'vr
dépenses. f verneur général en consell le pouvoir de faire

des chang-ments. J'approuve cet article.
M. FOSTER: Je ne crois pas que la

phrase suggérée couvre tout le point. Ce
qu'il faut, c'est de mettre les dépenses sous
l'acte concernant l'auditeur général.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Alors que la clause se lise comme
suit: "Tous Iles paiements seront considé-
rés des paiements tombant sous l'acte con-
cernant l'auditeur général ".

M. WALLACE : L'auditeur général de-
vrait avoir plus de contrôle qu'il n!en a, en

M. CLANCT.

Article 3.
Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-

TERIEUR: Je propose de remplir le lane
qui se trouve dans cet article par les mots
"500 dollars ". Je crois que cette amende
ne sera pas trop élevée.

M. WALLACE: Quel était le 'montant de
l'amende, auparavant ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR: Il n'y avait pas d'amende et
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nous -avons cru à propos d'en imposer une Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
pour prévenir la fraude; et je crois qu'en TERIEUR: Oui.
fixant à $500 le maximum de cette amende, M. CLANCY: L'honorable ministre verra
nous n'allons pas trop loin et que nous fai- quo cette classification est déterminée par la
sons voir par là combien cette offense est quantité de trèfle qui se trouve dans le foin.
sérieuse. Maintenant les cultivateurs reconnaissent

L'amendement est adopté. que e nil ëst beaucoup plus important que
le trèfle ; les cultilvateurs qui siègent dans

Article 4. cette Chambre savent que le foin peut perdre
M. CLANCY : En ce qui concerne l'étalon sa couleur et sa valeur parce qu'il est mêlé

du blé d'hiver, ce bill déclare que le blé à 111 trèfle.
rouge d'hiver n° 1 devra peser au moins (le J'ai examiné attentivement cette partie
62 livres au boisseau, et le blé blanc d'hiver du bil lorsque l'honorable monsieur l'a pré-
n° 1, pas moins de 60 livres le boisseau; senté, et Je me suis demandé pourquoi on
mais le blé d'hiver mélangé n° 1 doit peser suivrait à tous égards cette cassification,
62 livres le boisseaux. Je sais que cette dis- le n comprends pas pourquoi du foin qui a
position se trouve dans l'ancien acte, mais uoirci pour avoir attrappé n peu de pluie
l'anomalie est évidente. Le mélange de ou pour être resté sur le champ, une nuit
deux espèces de blé, dont l'une pèse 62 livres durant, deviendrat du foin de seconde
et l'autre 60, devrait donner un blé qui pèse classe, beu qu'il n'y ait aucun mélange de
61 livres. trèfle.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN- Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Mon attention a été attirée sur TERIEUR: J'ai cru que cette classification
ce point. Il est en effet logique de fixer la était juste parce qu'elle avait été adoptée, il
'moyenne du poids de ce blé mélangé à 61 y a plusieurs années, et que je ne pouvais y
livres. voir aucune objection, Il est diflcile pour

M. HAGGART : Le ministre verra où celavecM. HGGAT: e miiste vrra ~ cla on honorable ami. Mais comme il a vu la
ipeut conduire. Supposons que -le m-éqange'~peu coduir. Spposns ue l méang chose, il y a quelque temps, j'aurais été
soit dans une .proportion d'un dixième d'un heureux s'il avait attiré mon attention r
espèce de blé et de neuf-dixièmes d'une autre ,, pednt. Au demeurant, je ne vois aucune
sorte. Qu'arrivera-t-il ? Il vaudrait mieux objection à faire droit i ces remarques.

Manssttrles choses tealnes qu'elles sont.i
M. OLANCY : Cela démontre davantage

lanoma3ie qui existe. Supposons que la plus
forte proportion du mélange soit faite de blé
blanc qui pèse 60 livres le boisseau, cepen-
dant, le mélange devra peser 62 livres.

Le M1NISTRE DE REVENU DE L'IN-
TERIEUR: Le comité décide-t-il de mettre
ce poids à 61 livres ?

M. DAVIN : D'après les remarques de l'ho-
norable député de Bothwell, la question est
-assez sérieuse. Le blé d'hiver, n° 2, devra
peser 58- livres ; le blé d'hiver n° 2 devra
être du blé rouge d'hiver pesant 60 livres.
Quand vous mélangez ces deux espèces de
blé. vous devez avoir un blé qui pèse 59
livres ; mais par anagogie, il devrait peser
61 livres. Qu'en pense l'hononrable député
de Kent ?

M. CA MPBDLL : Je dis de laisser les
choses telles qu'elles sont. Vous n'avez pas
besoin de mélanger le grain, les deux espèces
ne poussent pas ensemble.

M. WALLACE : Je demanderais au minis-
tre du Revenu de l'intérieur sI les différentes
sections des chambres de commerce de To-
ronto et de Montréal qui s'occupent spéciale-
ment du grain ont été consultées à propos
de seette dassfication ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR :, Oui.

M. WALLACE : Au sujet du foin, est-ce
toujours -lameme caslication ?

M. DAVIN : Avant que cet article soit
adopté, je voudrais dire que certains culti-
vateurs importants du Nord-Ouest m'ont fait
remarquer que le mot "net" qui se trouve
dans la Mième ligne, devrait être retranché.
Ils prétendaient que tout blé rencontrant les
conditions de pesanteur, de pureté et ne pe-
sant pas moins de 60 livres le boisseau, se
trouvait à posséder toutes les qualités exi-
gées pour le blé n° 1 et Ils suggèrent de
rayer le mot "net."

M. MACLEAN : Nous devons maintenir la
aualité.

M. DAVIN : Très bien ; je n'insisterai pas.
M. WALLACE : Je voudrais poser une

question ' l'honorable -ministre. Je remar-
que à la page 2 du bill, ce qui suit:

'l'out blé qui a été passé an crible pour être débar-
rassé des saletés sera compris dans les six qualités pré-
cedentes.

Je voudrais demander à l'honorable minis-
tre s'il a mentionné ce blé dans quelque au-
tre partie du bill.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TEIRIEUR : Nous avons cru qu'il était In-
dispensable que ces six qualités repré-
sentent la qualité du blé de l'ouest, tandis
que les qualités du blé qu'on appelle de com-
merce sont déterminées par le bureau des
étalons. L'intention du bill est de pré-

venir les changements qui se faisaient cha-
que année dans les six premières qualités.
Au reste mon honorable ami pourrait se con-
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vaincre tout à l'heure que nous avons pensé attendant le rapport de l'inspecteur, ce blé
à la qualité du blé (lit de commerce. ne pourra être vendu.

M. DAVIN : Avant d'aller plus loin, j'ai à
soumettre ce qui suit. C'est une addition à
un article dont j'ai donné avis :

Que toutes les fois qu'une divergence d 'opinion s'élève
entre les cultivateurs qui vendent le blé et celui qui
l'achète, au sujet de la classification, les cultivateurs
tout en acceptant le prix qui leur est offert pour leur
blé qu'il soit à un degré plus bas que celui auquel il
devrait être dans l'estimation de ces cultivateurs, ces
derniers peuvent insister pour faire avec l'acheteur un
échantillon de ce blé qui est empaqueté et envoyé à
l'inspecteur en chef à Winnpileg, et si cet inspecteur
porte le blé en question à un degré plus haut que
celui auquel l'acheteur l'avait évalué, l'acheteur alors
devra paYer aux vendeurs la différence entre le prix
qu'il a déjà payé et celui auquel les vendeurs ont droit
en vertu de la décision de l'inspecteur.

Aussi pour omettre le mot "net" dans l'article
décrivant le blé dur n' 1.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : La seule difficulté que je trouve
à accepter cet amendement. est celle-ci : Ce
blll a été préparé après un arrangement qui
a été conclu, aprè.s considération sérieuse, à
une assemblée où se trouvaient représentés
les cultivateurs, les vendeurs, les minotiers
et les chambres de commerce. Il me ferait
peine de voir que ce bih fût changé mainte-

ant.

M. DAVIN : Rien (le ce qui ,s'est discuté à
cette assemblée n'est en contradiction avec i
ce que je propose. L'honorable ministre fait!
une proposition extraordinaire en disant que
nous ne sommes pas pour ajouter un article
à un bill, parce que certaines personnes dont
il n'est pas question ici, ont fait un cer'tain
arrangement.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Mon honorable ami sait bien
que je n'ai pas voulu dire que le conité n'a
aucun pouvoir sur ce bill. J'explique sim-
plement que ce projet de loi est d'une nature
telle qu'il est difficilement compris par les
honorables députés. Ce bill est le résultat
du travail d'hommes qui connaissent la ques-
tion dans tous ses détails. Nous devons ré-
fléchir beaucoup avant de changer quelque
peu ce bill.

M. DAVIN : Cet article ne peut faire de

M. DAVIN : Oui, il peut être vendu. Voici
ce qui arriverait. Un cultivateur vient ven-
dre son blé et dit à l'acheteur : Voici du blé
n° 1. L'acheteur lui dit : Non, c'est du blé
n° 2 ; il approche plutôt le n° 1, mais je ne
puis vous le payer le prix du n° 1. Le culti-
vateur n'est pas prêt à retourner à de lon-
gues distances avec ce blé, et il vend quel-
quefois ce blé à sacrifice. Dans ce cas, il
dit : Je vais prendre votre prix pour du blé
n0 2, bien que je sache très bien que vous
ne me donnez pas la pleine valeur de ce blé.
Nous allons choisir ensemble un échantillon
que nous enverrons au bureau de l'inspec-
teur.

Le MINISTRE DES DOUANES (M.
Paterson) : Supposons que l'acheteur dise :
La qualité doit être déterminée d'une ma-
nière définitive maintenant, ou je n'achete-
rai pas votre grain.

M. DAVIN : Je veux répondre d'abord à
l'honorable ministre des Chemins de fer et
Canaux, puis je répondrai à l'honorable mi-
nistre des Douanes. La transaction d'ar-
gent est terminée, et alors l'acheteur peut
faire ce qu'il lui plaît. Il peut garder ce blé,
ce qui arrive fréquemment. Il a la haute-
main sur un élévateur à grain et c'est là qu'il
mettra ce grain ; Il peut aussi l'expédier à
Winnipeg. Si l'inspecteur confirme ce qu'a
dit l'acheteur, alors la transaction subsiste.
Dans le cas contraire, l'acheteur doit payer
au cultivateur la différence entre le prix
qu'il a donné et le prix du blé n° 1.

• M. WALLACE : Supposons qu'il dise que
c'est du blé n0 2 et qu'il place ce blé dans un
compartiment où se trouve déjà du blé n0 2,
qu'arrivera-t-il alors ?

M. DAVIN : A la vérité, mon honorable
ami n'a pas étudié aussi attentivement le
marché des grains que d'autres questions.

M. WALLACE : C'est mon affaire.

M. DAVIN : Nous devons recevoir ses cri-
tiques avec doute. Le but de présenter une
motion comme celle-ci est de prévenir le cas
oùi l'acheteur mélaneraiit ce blé avec nonYT

ma-1 à personne.mal ~ persnne.pas du blé no 2 mais du -blé n0 1. Je sup-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER pose que nous devrions dire à l'acheteur
ET CANAUX (. Blair) : N'introduira-t-il comme au vendeur d'agir avec beaucoup de
pas dans le bill un élément d'incertitude ? précaution ; mais ce qu'il nous faut faire

d'abord, c'est d'empêcher que le blé des cul-
M. DAVIN : Non ; il sera très avantageux tivateurs soit abaissé d'un degré par suite

aux cultivateurs. Il a pour but le protéger de la condition où se trouve l'acheteur vis-à-
ces derniers contre la trop grande habileté Vis du vendeur. Cette Chambre ne peut ap-
de l'acheteur. à différents endroits. Suppo- porter trop de soin à la législation qui tend à
sons que le cultivateur dise à l'acheteur: ce but. Si l'acheteur prend ce blé et le m-
Voici du blé n0 1, et que l'acheteur réponde: lange avec le blé no 2, il peut parier sa vie
Ce n'est pais du blé dur n0 1. contre un sou que l'inspecteur à Winnipeg

ne marquera pas ce blé comme étant de pre-
Le MINISTRE DES CIEMINS DE FER 1ière qualité.

ET CANAUX: Mais pendant que se fera à
Winnipeg l'inspection dont on a parlé, et en M. WALLACE: Alors il perdrait son blé?

Sir HENRI JOLY DE LOTBINIERE.
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M. DAVIN : Non, si l'acheteur considérait
ce blé comme étant du blé n° 2 et si l'ins-

l'honorable monsieur laissera adopter le bill
sans amendement.

du blé n° 1, j'admets que Pacheteur perdra; M. CLANC : Ce que vient ce dire 1'hono-du~~~~~~~~~ bl ,jamt u 'ceerprr, rable député démontre davantage la ,néýmais ce n'est là qu'une supposition irréali- re. é d démonere dnagenlamnt.
sable. cessite de l'article propose en amlendement.

L'honorable député si gnale le fait qu'on ne
M. WALLACE : Si l'acheteur était un peut forcer l'acheteur de grain à acheter

honnête homme, qu'arriverait-il ? Suppo- ce grain dans des circonstances semblables.
sons qu'il mélange du blé n° 1 avec du blé ~'admets que tel est le cas, mais cela n'est-il
n° 2. parce que dans son jugement comme pas dû au manque de curveillance ? Ce pou-
honnête homme, il trouve que c'est réelle- voir arbitraire est aux mains de l'acheteur
ment du blé de cette qualité. qui peut classifier le grain comme il l'en-

M. DAVIN : Si cet homme connaît son af- tend, et le cultivateur doit accepter cette
faire, il choisira un échiantillon de ce blé. classification, ou s'en retourner chez lui sansfair, ilchosiraun chanillo dece h avlfit de vrýnte. 'Mais supposons que l'a.-Il peut même dans son bureau faire l'essai avoir fait e ete Mais ce que le
de la qualité de ce blé ýet il aura bien soin ebieteur soit le meilleur juge, ce qui est le
de mettre dans un carré où se trouve du blé cas ordinairement. S'il a à dessein ou par
de mettre dans ui arrie toules jurs iaccident classifié le blé à un degré infé-n0 2. oiice qui arrive tous les Jours. 1 riu eu ui cmait avoir, Il ne de-Nous avons eu ici des messieurs de Winni- rieur à celui qu'il devra
peg, de Toronto et de Montréal ; ils font par- 'ait ps pouvoir s'excuser en disant que ce

1:é est passé aux mains d'une tierce lier-ti des principales chambres de coiipmerce sonne ou a été mélangé avec d'autre blé,qui achètent beaucoup dle hlé à Winpg'~ecliaern er a ofrrd ea
ces acheteurs eux-mêmes ont déclaré que le cultivateur ne devra pas sonfIrir de cela.
souvent l'injustice que l'article que je pro- M. RUTHERFORD : L'honorable député
pose d'insérer dans ce bill fera disparaître, oublie le fait qu'on ne peut forcer le mar-
est commise. Je crois que vous ne trouve- chand de grains à acheter ce blé.
rez personne au Nord-Ouest qui ne soit pas M. CLANCY : Je conçois parfaitementprêt à accepter par le ministre du Revenu d qe erpouvez le forcer,c mai u des
l'itériu ue snettentclass, oun quue qul-vriez adopter des règlements concernant ces
tité de personnes Intéressés dans le com- transactions entre acheteur et vendeur, demerce de grains ont été consultés, serait, de façon à empêcher une fausse classification.nature à nuire aux intérêts qui sont en jeu, Si un cultivateur arrive chez un marchand
elle ne saurait subsister. de blé, ce dernier lui dit: Vous devez ac-

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- cepter cette classification, ou vous devez
TES: Mon honorable ami peut-il nous dire vous en retourner avec votre grain. C'est
ce que fera l'acheteur d'une charge de blé 'là un pouvoir arbitraire qui ne devrait pas
qu'on lui apporterait ? Il achète ce blé exister, et je crois que l'amendement pro-
comme étant du blé n° 2, et il court le risque posé fera disparaître cette anomalie. Le
que ce blé soit déclaré ensuite être du blé cultivateur dit: Je crois que le blé devrait
n° 1. Sur les entrefaites, il doit mettre ce être classifié à un degré plus élevé ; l'a-
blé quelque part, soit en le mélangeant avec cheteur lui répond : Non, et il peut avoir
d'autre b15 qu'il croit être de même qualité raison. Mais s'il a quelque confiance dans
ou avec du blé de toute autre qualité. Il un jugement, Il consentira à le faire cou-
me semble que pour ne pas courir ce risque, firmer par l'inspecteur de grain et si la dé-
il devra mettre en pratique le principe de cision de l'inspecteur ne lui est pas favo-
donner moins cher vu le risque qu'il court. rable, il devra payer la différence dans le

M. RUTHE RFORD : L'amendement pro- prix. Je n'ai jamais pensé qu'on pût forcer
posM par l'honorable député d'Assinboia- l'acheteur de grain à acheter ce blé, mais
ouest (p. Davin) ne puserait certainement on peut lui imposer des restrictions plus sé-
de dommage à personne ; -mais Il est absolu- veres que celles qm existent maintenant
ment Inutile de l'insérer dans ce bill. quant à la classification du grain. Don-
Acheteurs et vendeurs mettent constam- nons au moins une chance au cultivateur, et
Aeteu'rraneentdur mlettt si l'acheteur se trompe qu'il en subissement l'arrangement dont Il est question, en! les' conséquences.

II q e1. ans e cas o lacheteur refusede se conformer à cet arrangement de bon
gré, vous ne pouvez le forcer à acheter le
blé. Ainsi donc, l'amendement dont on
s'occupe maintenant ne protégera aucune-
ment le cultivateur. Comme l'a dit l'hono-
rable ministre du Revenu de l'intérieur, le
bill actuel nous a causé beaucoup d'ou-
vrage. Tous les intérêts différents ont été
étudiés avec soin. Les cultivateurs du Ma-
nitoba, les acheteurs du Manitoba, les mi-
notiers d'Ontario et les exportateurs de
grain ont soumis leurs représentations. IL
s'agit d'une entente mutdelle. J'espère que

303

M. OLIVER : Bien qu'il puisse être diffi-
cile d'insérer dans ce bill une proposition
comme celle que fait actuellement l'hono-
rable député d'Assiniboïa-ouest, et bien qu'il
soit possible que l'amendement ne soit pas
dans la forme nécessaire à son applicaiton
pratique, cependant, je veux insister à mon
tour sur la nécessité d'apporter un remède
quelconque à l'état de choses qui existe au-
jourd'hui. La grande difficulté qui existe ac-
tuellement entre l'acheteur et le vendeur de
grain au Nord-Ouest, c'est cette question de
classification. Il ne saurait être question du
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prix, car ce prix est coté tous les jours sur me demande où se trouverait le remède si
les marchés du monde, et le cultivateur et cette association refusait d'acheter le grain
l'acheteur peuvent connaître ce prix de à la condition suggérée. Eh bien ! si l'ache-
jour en jour. La difficulté se trouve dans teur de grain est juste et honnête, et s'il ne
la classification et le cultivateur se plaint de s'agit que d'une divergence d'opinions entre
ne pas être traité avec justice, sur ce point, 'lui et -le cultivateur, la proposition soumise
par l'acheteur. Il peut arriver que nous ne réglerait la question.
puissions faire disparaître cette difficulté, Le MINISTRE DES DOUANES : Mais si
mais je désire faire ressortir le fait que c'est cet acheteur est un honnAte homme et qu'il
réellement une ditficulté des plus sérieuses acheteu bst un honnête homme etet qui est due au fait que le commerce du ah ète du blé qu'il croit être du blé n0 2 et

grai auNor-Oust nestactellmen qu'il mette ce blé dans un compartiment oùgrain au Nord-Ouest est actuellement se trouve du blé de ce degré et si ce blé est
q déclaré par l'inspecteur être du blé n° 1, il

rence libre dans lachat du grain, cette ques- se trouverait en perte.
tLon (le classification se réglerait d'elle-même.
Mais telle concurrence n'existe pas, et je M. OLIVER : Le fait de mettre du blé n °1
puis dire que la politique suivie à ce sujet dans un compartiment où se trouve du blé
par la Chambre n'a pas été de nature à n° 2 ne diminue pas la valeur de ce blé ; tout
laisser s'établir cette concurrence libre. Si au contraire, il pourrait avoir pour résultat
la législation a pour but d'empêcher la créa- d'élever ile prix du blé n0 2 à celui du blé n°
tion d'un marché libre et ouvert au Nord- 1. C'est n'est pas la classification qui fait la
Ouest, alors les cultivateurs de cette partie valeur ; c'est la qualité. Le cultivateur est
du pays ont bien le droit de demander d'être payé d'après une classification déterminée,
protégés par une législation quelconque. en mais l'acheteur n'obtient de valeur que su!-
tant que nous pourrions leur en donner une, vant la qualité. Comme je le dis, s'il met
contre toute classification injuste. du blé n° 1 avec du blé n° 2, il peut obtenir

Le MINISTRE DES DOUANES: Qu'en- le prix payé pour le n° 1. C'est là le prin-
tend *dire l'honorable député lorsqu'il parle cipe même de ce bill, empêcher tout mé-
de monopole ? Veut-il dire qu'il n'y a seule- lange de grains par lequel on paierait du
ment qu'un acheteur ? blé n° 2 au prix du blé n° 1.

m, OLIVER : Le commerce du grain au
Nord-Ouest est fait par une association de ment proposé coneerne la culture du grain
monopoleurs. C'est cette association qui dé-!da-s Ontario, je ne vois aucune raison de
termine les prix du grain, et il n'y a pas de l'insérer dans ce bil. Je ne crois pas qu'on
concurrence libre dans l'achat du grain à ait demandé quelque chose dans ce sens;
cause de la ligne de conduite suivie par le depuis des années, le commerce s'est fait au
chemin de fer Canadien du Pacifique et poit de vue des relations entre acheteurs
qu'approuve virtuellement cette Chambre. et vendeurs, d'une manière satisfaisante.
Il aurait fallu une législation pour mettre Si les cultivateurs du Nord-Ouest refusaient
fin à cette CMnomPBiL. de se plaindre, je dois dire d'abord que je

suis loin d'en connaître autant sur cette
Le MINISTdE DES DOUANES: Si le question que les honorables députés de ce

fait existe qu'il n'y a qu'un acheteur et si pays. Ceendant, je suis e état de répon-
un cultivateur n'est pas satisfait de la clas- dre à ce qu'a dit l'honorable député d'Alber-
sification de son grain et insiste pour en-ta (M. 'Oliver). To t le monde connaît les
voyer un échantillon à Winnipeg- pour qu'i grands propriétaires de moulins au Nord-
soit examiné, ce qui est introduire un élé d Ouest, les Ogilvie, et la compagnie des mou-
ment d'incertitude dans la transaction et sielins du lac des Bois, mais je ne crois pas
l'acheteur dit au cultivateur : Si vous SI- qu'on puisse penser qu'il existe une entente
fistez sur cette condition, arrangez-vous entre ces deux compagnies. Au contraire,
avec votre grain, quel recours a le cultiva- elles se font une concurrence terrible et
teur? elles envient dans tout le Nord-Ouest, leurs

M. OLIVER : Est-ce que l'honorable mi- acheteurs. Nous savons que les prix payés
nistre admet le fait qui a été démontré de- pour le blé au Manitoba offrent une com-
vant le sous-comité nommé pour étudier paraison très favorable qu'ant au prix avec
cette question, que non seulement il y a les autres grains dans le monde entier. Je
une association d'acheteurs de grain, mais ne crois pas que cet amendement soit néces-
que cette assoclition est soutenue par une saire; et je ccupTends comment Il pourrait
association de banquiers qui est venue Ici créer de la confusion. Supposons qu'il y ait
pour prêter son concours à la première? 50 ou 60 cultivateurs qui arrivent chez un
Mif. WALLACE': Mais quavez-vous àacheteur avec des charges de grain. Il y as différents acheteurs aux différentes stations.

isi ln de ces cultivateurs vient à moi et

M. OLIVER: Je m'en occuperai tout & me dit: Mon blé est du blé no 1; si je ne
l'heure. Il y a une association d'ache- crois pas cet homme, Il est libre d'aller trou-
teurs, et je ne crois pas qu'il se trouve un ver d'autres acheteurs. S'il n'accepte pas mon
seul député du Nord-Ouest pour nier la offre, il sera 'boig de rapporter ce grain
chose. L'honorable ministre des Douanes chez lui ou de le vendre à d'autres ache-

M. OLIVER:
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teurs. Si j'agissais d'après ce qu'a proposé
l'honorable député d'Assinlboïa-ouest, je de-
vrais mettre ce grain dans un endroit sé-
paré et peut-être qu'une semaine après l'ins-
pecteur fera rapport que ce grain vaut deux
ou trois cents de plus le boisseaux. Je suis
obligé de garder ce grain ou de le vendre
avec perte, ou d'attendre une occasion favo-
rable. Si cet amendement était adopté, il'
conduirait à la confusion sans limites.
C'est pourquoi je ne crois pas qu'il doive être
adopté.

M. DOUGLAS : Comme j'ai donné beau-
coup d'attention au commerce de grains du
Nord-Ouest, j'aimerais à exprimer mon opi-
nion sur l'amendement proposé. Personnel-
lement, je ne vois aucune objection réelle à
cet amendement. Virtuellement, il ne peut
causer de dommages à personne, parce que
ce bill contient des stipulations suffisantes
pour protéger le cultivateur dans toute cette
question de la classification du grain. Si
un cultivateur n'est pas satisfait de la clas-
sification faite par l'acheteur, il n'a pas be-
soin de l'accepter. J'admets cependant qu'il
y a une difficulté à ce sujet. Qu'est-ce que
le cultivateur fera de son grain ? C'est là le
point principal, et c'est la raison pour la-
quelle, pour ma part, j'ai insisté pour obte-
nir une législation concernant les entrepôts
plats. Le bill contient une stipulation
à l'effet qu'au cas de différence d'opinion
même quant à l'inspection faite à Winnipeg,
que la questdon sera alors décidée par le bu-
reau d'arbitrage. Voilà qui est suffisant
pour protéger le public et voilà pourquoi je
ne vois pas la nécessité de l'amendement
proposé. Si nous avions le privilège lorsque
le cultivateur n'est pas satisfait, de pouvoir
placer le grain dans des entrpôts apparte-
nant aux compagnies de chemin de fer ou au-
tres compagnies, jusqu'à ce que la question
de classification fût décidée, il n'y aurait pas
de difficulté, il n'y aura pas confiit d'inté-
rêts. Je crois donc qu'il n'est pas néces-
saire d'ajouter cet amendement, et je suis
convaineu que lorsque l'honorable député
d'Assiniboïa-ouest aura lu tout le bill, il
verra que ce bill contient des stipulations à
l'effet désiré.

M. HAGGART : Mais cela ne pourra
s'appliquer que lorsqu'il s'agit de charges de
wagon de chemin de fer.

M. DOUGLAS: Pas nécessairement. Cette
stipulation peut s'appliquer à toute question
qui peut être soumise au bureau d'arbitrage,
qu'il s'agisse d'une charge de wagon de che-
min de fer ou d'une charge de voiture. Il
n'y a, si je comprends bien, aucune restric-
tion aux pouvoirs du bureau.

M. HAGGART: Mais comment pourrez-
vous envoyer toute une charge de voiture à
Winnlpeg ?

M. DOUGLAS : Non; il ne s'agit que d'en-
voyer un échantillon et de garder le grain
en entrepôt, où se trouve tel entrepôt.
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M. HAGGART: Mais vous n'avez pas
cela.

M. DOUGLAS : Pendant que je suis à
m'adresser à cette Chambre, j'aimerais dire,
sur le bill en général, que c'est un bill r-
sultant d'une entente mutuelle entre toutes
les parties intéressées, et si jamais cette
Chambre a été saisie d'un projet de loi dis-
cuté avec soin et dans tous ses détails, c'est
bien le bill actuel. Je puis affirmer à la
Chambre que nous avons discuté avec soin
les intérêts des minotiers, des cultivateurs
et des exportateurs, et nous en sommes ar-
rivés à la conclusion qu'il nous fallait pren-
dre et donner si nous voulions en arriver à
une base commune pour ces différents Inté-
rêts, et c'est ce que fait le bill soumis à la
Chambre.

L'amendement est rejeté sur la division
suivante : pour, 13 ; contre, 29.

M. DAVIN : Je vois que je me retrouve en
face des mêmes forces qui ont trahi les Inté-
rêts des cultivateurs du Nord-Ouest sur le
bill des élévateurs et je vois que devant ces
forces, s'inclinent les députés du Nord-Ouest
qui, je pouvais l'espérer, auraient dû voter
en faveur des cultivateurs. Je désire don-
ner au comité une idée -de la manière

Quelques VOIX : A l'ordre.
M. DAVIN : Quel est celui qui crie à l'or-

dre ? Est-ce le ministre de l'Intérieur ?
Le PRESIDENT: A l'ordre, nous sommes

à discuter le bill. L'honorable monsieur
voudra bien se limiter à la question.

M. DAVIN : Je parle sur le bill. Qu'arri-
vera-t-il ? Nous aurons la presse reptile au
service du ministre de l'Intérieur qui enver-
ra dans tout le Nord-Ouest des rapports
mensongers de ce qui s'est passé aujour-
d'hui ; et ces ministres qui ont fait preuve
de leur hostilité envers les cultivateurs du
Nord-Ouest et les députés qui ont agi comme
les ministres seront considérés par tout le
Nord-Ouest et le Manitoba comme des pa-
triotes, et encore une fois le mensonge rem-
portera sur la vérité. Je vais vous donner
un exemple de la chose. Ces individus se
trompent quelquefois et envoient de leurs
écrits à des journaux honnêtes. Le
" Herald," de McGregor qui, jusqu'à ces
derniers temps, avait été en faveur de l'ad-
ministration libérale, mais qui n'a pu sup-
porter la présence dans le cabinet du mknis-
tre de l'Intérieur, n'a pu supporter l'honora-
ble député d'Assiniboa-est (M. Douglas) qui
a fait preuve d'un manque complet de ces
qualités qui constituent l'homme d'Etat.
Voici ce que ce journal disait :

Notre correspondance d'Ottawa est généralement la
bienvenue, car nous la considérons comme exposant
les questions politiques au point de vue des partisans
du gouvernement Laurier à Ottawa. Maisle rédacteur
du Herald a toujours reconnu sa complète responsabi-
lité pour ce que contenait cette lettre. Voilà pour-
quoi nous nous sommes servi du crayon bleu librement
et voilà pourquoi aussi, très souvent, nous avons omis
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intentionnellement de publier cette lettr-. L'un des Chambre. Eh bien ! M. le Président, l'at-
parag,,raphes de cette lettre que nous n'avons pas voulu titude prise sous ce rapport par l'honorable
publier, se' raiportait à l'atttude de M. Sifton sur la député est à peu près aussi puissante que
question (les elevateurs à grain soulevée par le bil serait le coup de patte que pourrait donnerqu'a presente M. Douglas. un rat paralysé.

Cette conduite avait été celle-ci : Quand il
s'est agi de voter la principale clau-se d' Le PRESIDENT (M. Campbell) :nLe bill
bill, ni le ministre de l'Intérieur, ni l'honora- est devant nous et l'honorable monsieur n'a
ble dépué (le Saskatchewan (M. Davis) n'é- Pas encore apporté d'arguments se rappor-
talent présents. Il était facile de voir par la tant à ce bill.
liste des membres devant former ce coiité, M. DAVIN : Je crois que M. le président
liste préparée pour le député d'Assiniboïa est dans l'erreur. S'il veut regarder à l'ar-
et par le ministre de l'Intérieur que ce co- ticle 14, page 7. il verra que cet article ne
mité avait été ainsi formé pour tuer le bill. va pas assez loin et l'amendement que j'ai
Je vais dire à mon honorable ami ce que proposé et qui vient d'être rejeté par 'les
m'a dit l'un de ses collègues du comité sur députés du Nord-Ouest, avait pour but
la mine qu'il a faite quand il s'est vu aban- de remédier à cet inconvément . Mon
donné par le ministre de l'Intérieur, le dé- honorable ami. le président, sait que
puté de Saskatchewan et d'autres députés. je suis parfaitement dans l'ordre. en
Il (lisait qu'il ressemblait avec ses reins discutant cette question au point de vue des
brisés à une grenouille tombée en enfer. intérêts des cultivateurs dont la condition a
C'est là un language digne de Milton ou du été si bien expliquée par l'honorable député
Dante. Le "Herald" continue ainsi: d' Alberta (M. Oliver). Le député d'Assi-

On se rappelleia que ce bill fut renvoyé à un comité niboïa-est dit qu'il ne voit pas d'autre ob-
spcial edont faisait partie M. Sifton. A sa première jection à l'amendement que celui-ci : certal-
seance le conité a tue le bill. M. Douglas et d'autr( nes personnes, n'étant pas membres de cettedeputés de l'ouest ont severemnenît critique labsence de Chambre, ont été consultées au sujet de ceM. Sifton e cette réunion. bill. Il sait paraitement que dans une

Mais non dans cette Chambre. Quand le question importante il s'est laissé modeler
ministre (le l'intérieur a donné ses explica- comme s'il n'avait été que de la glaise entre
tions boîteuses de cette action si extraordi- les mains de certaines personnes en dehors
naire de la part d'un ministre qui représente de cette Chambre. Il dit que tous les cuit;-
les Territoires dans le cabinet, le député vateurs de son comté sont en faveur de ce
d'Assiniboïa-est est resté aussi silencieux bil et au lieu d'exprimer l'opinion de son
que ces chiens muets de Jupiter qui ne pou- comté il dit : Les marchands et les expor-
vaient aboyer. tateurs de blé de Montréal, de Cornwall et

M. Sifton, cependzant, a saisi la première occasion de Wiunipeg, ces grands amis des cultiva-
qui lui a 'te offerte dans la suite pour faire connaitre teurs, sont en aveur de ce bil. Si l'on fai-
sa politique sur cette (Iestion. Il a (lit que tout en sait un calcul des sommes que les fermiers
étant pour cert i nes parties du bill, il était opposé à et les cultivateurs ont perdu en étant obligés
la clause accordant le droit aux propriétaires d'entre- e vendre leur blé à des conditions Injustes
pots de llein-pied de jouir des privilèges (le transport au Nord-Ouest nous arriverions it deux ou
dont jouissent les prlopritaires d'élevateurs à grain, trois millions de dollars. L'honorable dépu-
En prenant cette attitude, M. Sifton n'a pas
représento d'une manière exacte les sentiments des t sait cela par l'expérience et il la dé-
électeurs (le la division de Brandon, ce que du reste il claé sur tous les hustings. Cependant,
doit savoir maintenant. L'auteurde la lettre d'Ottawa M. le président, quand un article comme
vient à la rescousse et cherehu en vain à convaincie celui-ci est proposé, article que l'honorable
les cultivateurs du Manitoba qu'ils ne connaissent pas député d'Aberta dit être nécessaire
leurs prop; es atfaires. Ce mionsieur écrit extrêmuemxent
bien, quand il traite (les questions qu'il connait bien M. TALBOT : Il n'a pas dit cela, il a dit
mais son insuccès est complet quand il entreprend (le que cet amendement était de nature à ne
dire aux cultivateurs du Manitoba qu'ils ne connais. causer aucun mal, comme une pilule de
sent pas leurs afaires. pain.

Voilà ce que dit le " Herald " de MeGre-
gor au sujet cette affaire, et cet écrit fait voir
sous son jour le plus complet la position des
fermiers du Manitoba et du Nord-Ouest. Il
fait voir aussi la position prise en cette
Chambre par les députés du Manitoba et
du Nord-Ouest. L'honorable représentant
d'Assiniboïa-est que je vois maintenant de-
vant moi a erré ainsi soit par faiblesse soit
par quelque chose de pire, mais la faiblesse
dans certains cas est pire que tout ce qui
peut arriver. Quand cependant, il s'est agi
pour lui de s'attirer les votes des électeurs
,de son comté, il a dit à ces derniers
qu'il se séparerait de son parti ; il de-
vait être l'homme le plus indépendant de la

M. DAVIN.

M. DAVIN: L'honorable député (M. Tal-
bot) qui fait au comté de Bellechasse l'hon-
neur de le représenter, dit -que ceci ne saurait
nuire à personne.

M. TALBOT : C'est ce qu'a dit l'honora-
ble député d'Alberta (M. Oliver).

M. DAVIN : Quel mal peut causer une
pilule de pain ? Si cela convient aux culti-
vateurs du Nord-Ouest, une pilule de mie de
pain ne peut faire aucun tort à ces hommes
dont sont effrayés l'honorable député d'Assi-
niboïa-est (M. Douglas) et l'honorable député
de McDonald (M. Rutherford). Ce dernier a
dit que cet amendement n'était pas néces-
saire et l'honorable représentant d'Alberta
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a dit que cet amendement ne causera de
dommage à personne. Mais si cela convient
.à la population du Nord-Ouest, quel incon-
vénient y aurait-il à adopter cet amende-
ment ?

M. RUTHERFORD : Le peuple des Terri-
toires du Nord-Ouest n'est .composé ni d'en-
fants ni de fous et il me fait peine de consta-
ter qu'un honorable membre de cette Cham-
bre a commis l'indécence d'exposer sa fai-
blesse mentale en présentant un argument
comme celui qu'il offre maintenant en faveur
d'une résolution aussi stupide que celle qu'il
a présentée.

M. DAVIN : L'honorable député de Mc-
Donald qui se trouve à siéger à côté du mi-
nistre du Commerce et qui joue au ministre
de l'Intérieur, se lève de son siège pour as-
surer le monde qu'il est homme à dé-
nontrer ce qui se cache sous 'la persona-
lité entomologique du représentant de Mc-
Donald. Je puis être une personne très fai-
ble d'esprit-

M. DOM VlaW Ecoutez ! écoutez

M. DAVIN: Je vois que l'honorable et
brave colonel (M. Domville) s'accorde à
dire la même chose.

M. DOMVILLE : Oui.

M. DAVIN: L'honorable député. cette
personnification de la chevalerie, acquiesce à
la chose. Toutefois, j'ai maintenant à m'oc-
cuper à l'honorable député de Macdonaid.

M. DOMVILLE : Vous feriez mieux d'a-
voir une camisole de force.

M. DAVIN : Je ne veux pas renvoyer la
balle à l'honorable député. Je sais très bien
qu'il a besoin d'autre chose que d'une cami-
sole pour être redressé, et je crois qu'il
s'est redressé assez bien aujourd'hui. Mais
je m'occupe de l'honorable député de Mac-
donald.

Je dis que cet article aiderait les cultiva-
teurs du Nord-Ouest., et il est scandaleux de
songer qu'un homme comme l'honorable dé-
puté de Macdonald. qui fera toute chose
damnable que l'honorable ministre de l'In-
térieur lui ordonnera de faire. qui est l'exé-
cuteur des basses œuvres du ministre de
l'Intérieur-

M. RUTHERFORD : Je crois que l'hono-
Table député emploie un langage peu parle-
mentaire, et que ce langage est injustifiable
;même de sa part.

Le PRESIDENT (L Campbell) : C'est un
-peu trop fort.

M. DAVIN : Si mes paroles ne sont pas
-parlementaires. je les retirerai, mais je puis
dire à mon honorable ami que dans le par-
'lement anglais on ne considérerait pas
qu'elles ne sont pas parlementaires. Elles
-ne sont pas flatteuses, je le sais.

M. le Président, il vaudrait mieux que
vous suspendiez la séance vu que j'ai en-
core d'autres choses à dire.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
M. DAVIN : M. ie président j'ai dans ma

main une lettre qui m'a été adressée par M.
J. W. Connell, membre de l'assemblée lo-
eale de l'un des comtés d'Assiniboïa-est.
Cette lettre est très longue, et je ne la lirai
pas en entier. Je donnerai seulement quel-
que idée de son contenu. Après avoir dé-
peint un vaste monopole formé dans les
Territoires du Nord-Ouest et le Manitoba,
il dit :

En 1897, il se créa trois grandes compagnies coipo-
sées d'un certain nombre de petite, compagnies. Ces
compagnies, avec la Compagnie d'élévateur du Nord,
laquelle avait été continuée depuis quelques années,
formaient les quatre grandes comîpagnies. Ces quatre
comnpgnies monopolisèrent presque tout le inatériel
d'exploitation des élévateurs du Manitoba et des Ter-
ritoires. Conmue elles avaient très lpeu d'espoir de se
chasser les unes les autres de la carrière sans sassujet-
tir à (les domnages considérables même en cas de
succès, elles formèrent en 1897 ce qu'on appelle "le
monopole des blés " dont voici l'arrangement. Tout
blé acheté doit l'être nu même prix, le prix <lui doit
être payé chaque jour étant convenu le matin à la
halle aux blés de Winnipeg. L'expédition d'un télé-
grammne à chaque marché est tout ce qu'il faut. L'ache-
teur à qui le télégramme est adresse communique le
prix convenu à chacun des autres acheteurs. Tous
paient alors les mêmes prix ju-qu'à ce que de nou-
ve'les instructions soient reçues, mais dans aucun cas,
ui acheteur ne doit épuiser le rmarché. Sil le faisait,
quelques-uns des autres acheteurs télégraphieraient
aussitit à Winnipeg, et le violateur serait condamné.
Quelqu'un osera-t-il prétendre qu'un marché régle-
nienté de cette mnière iouit d'une pleine concur-
rence ?

Une autre particularité de l'organisation du mono-
pole est que tout le blé acheté à des prix uniformes doit
être vendu par l'intermédiaire de Pagence new-yor-
kaise, et que le prix de vente doit être le même.
Chaque compagnie particulière, done, achèteà un prix
uniforme, prix que les quatre compagnies sont conve-
nues de payer et vend à un prix uniforme basé sur les
cotesétrangères. Une autre partie de la convention sti-
pule encore que celui qui ne possède pas un élévateur
n'aura pas la liberté d'acheter de blé. Les comner-
cants de grain nient cela, mais faussement. Il exis-
tait avant la constitution du monopole, un arrange-
ment entre la· Compagnie de grain du Manitoba et
moi, par lequel j'avais lit disposition d'un espace dans
un élévateur; mais aussitôt après la forimation du
monopole, on m'a signifié que je ne pouvais plus avoir
d'espace. J'essavai d'eu obtenir un dans un autre
élévateur (lu monopole, mais vanement. J'achetai
alors du blé à la charge, et je fis certifier la qualité de
mon blé et déposer ce blé dans l'élévateur du mono-
pole. Lorsque les monopoleurs apprirent ce que je
faisais, ils firent signifier à l'élévateur l'ordre de n'en-
magasiner le blé de personne autre lue celui des cul-
tivateurs dont le blé doit y étre déposé en leur propre
nom. Cela, naturellement, m'empêcha d'ach ter sui.
vant ces méthodes. ,J'achetai alors les bons des culti-
vateurs.

Il continue en disant que ces gens purent,
au moyen de .'influence formidable qu'ilg
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ont auprès des banques, l'opprimer au point Eh bien ! je regrette fort ce que nous
de lui faire éprouver de terribles pertes. avons vu relativement à une motion qui au-
Néanmoins, comme le sait mon honorable rait apporté du soulagement au cultivateur,
ami le député d'Assiniboïa-est (M. Douglass) et qui, je l'espérais, aurait dû être acceptée
cet homme a payé cette aunée-là 4 ou 5 par l'honorable ministre.
cents de plus par boisseau que n'offraient, M. le Président, si vous vouliez lire main-
les propriétaires d'élévateurs. touant l'article suivant.

Il ajoute
Eh bien ! j'affirme, sans crainte d'ktre contredit, que

le blé a été acheté depuis l'organisation du monopole
des grains, il y a deux ans, à 5 cents de moins par
boisseau qu'on ne I aurait payé s'il y avait eu concur-
rence, et à 5 cents de moins par boisseau que sa valeur
marchande, puisque l1 cent par boisseau pour l'achat
et 1A cent par boisseau pour les droits d'élevateur sont
considérés constituer un prolit raisonnable. Prenez
le prix de Fort-William, et puis le prix payé à tout
narché local. La différence entre ces prix est formée
par le coût du transport et le profit (le l'achat, et vous
constaterez que la moyenne de cette différence a été
dle 7 à 10 cents par boisseau, au lieu de 3 cents. Il
faut donc admettre qu'on a extorqué là 5 cents par
boisseau aux cultivateurs.

La quantité du blé exporté du Manitoba et des ter-
ritoires depuis deux ans atteindra au moins 50,000,000
(le boisseaux. La perte des cultivateurs s'élève à
$2,500,000, soit à un montant plis élevé que n'a coûté
tout le matériel d'exploitation des élévateurs.

On sait que le fait de permettre à tous d'acheter et
d'expédier dut blé ne porterait pas atteinte au système
des élévateurs. Mais la chose placerait les cultiva-
teurs dans cette position, savoir : Ils pourraient dire
aux propriétaires d'élévateur: " Donnez-moi un prix
marchand raisonnable pour mon blé, ainsi qu'un poids
raisonnable, et je vous le vendrai. Mais si vous ne
le faites pas, je puis m'adresser à l'entrepôt. Je veux
bien vous vendre mon blé à 1A cent de moins qu'à l'en-
trepôt, mais pas pus." Et comme les gens de l'entre-
pôt devraient recevoir 11, ou 2 cents par boisseaua pour
leur besogne, cela donnerait aux gens de l'élévateur 3
à 3ý cents pour manier le blé. C'est là j ustement ce
que le monopole rie veut vas. Il veut comaander au
commerce. Il veut 7 ou 8 cents pour manier le blé.

Il expose ensuite, que l'association des
banquiers est opposée à une législation de
nature a soulager les cultivateurs, et qu'elle
fonctionne de connivence avec le monopole.

Eh bien I cet homme est un homme publie
du NordOuest et un commerçant de grain;
mais c'est un homme animé de l'esprit pu-
blie, et il sait fort bien que la manière de
rendre le Nord-Ouest prospère, ainsi que tout
le pays, comme ijous entendons parfois plus
ri'un le proclamer en cedte Chambre, con-
s:ste à développer le Nord-Ouest d'après des
méthodes honnêtes et fécondes ; et les mé-
thodes fécondes d'après lesquelles le
Nord-Ouest doit être développé consis-
tent à assurer au cultivateur pour tous ses
produits un pi ix équivalent à 1 ,ur
valeur. En lui assurant cela, il est
possible que les commerçants de grain
de Winnipeg et d'autres parties du pays
puissent ne pas devenir riches aussi vite,
mais ils réussiront incontestablement. Les
cultivateurs qui constituent non seulement
l'établissement, mais la richesse des Terri-
toires du Nord-Ouest, verraient alors récom-
penser justement leurs trava ax ; mais à
présent, comme le signale ce monsieur, il ar-
rive très souvent que les fruits de ces tra-
vaux vont à ceux qui y sont étiangers.

M. DAVIN.

M. DAVIN : Il existe un amendement
dont j'ai donné avis, mals dont le sort est
fort douteux en présence de celui qu'a
éprouvé mon a.mendement antérieur. Je
parle de l'amendement dont j'ai donné avis
le 20 juin, porté à la. page 479 des procès-
verbaux, et je voudrais savoir si mon ho-
norable ami à qui ie bill est confié a pu
trouver moyen d'adopter cet amendement.
J'ai en une conversation avec lui, et je ne
me dissimule pa. le fait qu'il y aurait quel-
ques difficultés à l'appliquer, mais plus les
cultivateurs du Nord-Ouest ont examiné cet
amendement, plus il leur a paru sage, et
j'aimerais à savoir de mon honorable ami
s'il croit être en état de l'adopter.

L'amendement statue que :
A chaqueendroit du Manitoba et du Nord-Ouest où

se trouve un élévateur, le département du Revenu de
l'intérieur verra à ce que les cultivateurs qui ont du
grain à vendre puissent être mis au fait du prix des
céréales à Winnipeg.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Lorsque mon honorable ami
m'a parlé de cet amendement, nous l'avons
discuté, et Il a pu>' convenir avec moi qu'il
serait excessivement difficile de donner suite
à sa proposition. Depuis lors, j'ai encore
considéré la chose et j'ai consulté les fonc-
tionnaires de mon département, et j'en suis
arrivé à la conclusion qu'il serait virtuelle-
ment impossible de fournir quotidienne-
ment les variations continuelles du prix du
blé. dont les fluctuations se produisent sans
cesse sur le marché à toutes les gares qui
s'échelonnent sur le chemin de fer Canadien
du Pacifique. Les cotes du blé changent
sans cesse. et je ne vois pas très bien com-
ment il serait possible de mettre en pratique
ce que se propose mon honorable ami. Si
la chose est reconnue si difficile, même dans
un grand centre, comment mon honorable
ami peut-il s'attendre à ce qu'elle puisse se
faire dans les villages et aux gares dissémi-
nés le long du chemin de Canadien du Paci-
fique ?

M. DAVIN : Sans doute, après cette décla-
ration de mon honorable ami, et vu le vote
oontraire à mon amendement antérieur qui
anurait pu si facilement être mis en prati-
que, il est inutile pour moi d'insister sur-
cette amendement-ci.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Je ne veux pas que mon hono-
rable ami comprenne que nous avons en au-
eune manière l'intention de recourir à la
force de notre majorité, mais je lui demande
s'il n'a pas admis lui-même la difficulté.
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M. DAVIN : Je sais qu'il y aurait beau- soir. Il doit en avoir eu connaaissance. Il
coup de difficulté. en a eu assez connaissance pour se pro-

curer le rapport (le la discussion qui a été
M. DAVIS : Je dirai, d'abord, que ce bill sténographie, le méditer et en former la pe-

a été soumis au public longtemps avant tite motion qu'il a proposée ce soir. Mon ho-
d'être discuté par un comité composé de re- norable ami le député d'Assiniboïa-est (M.
présentants du Nord-Ouest et de représen- Douglas) a pris une part importante, et
tants des commerçants de grains, de To- d'une manière inteligente, comme toujours,
ronto, de Montréal et dautres centres. à tout ce qui intéresse les cultivateurs de
Tous les intéressés ont été avertis d'être l'ouest, et le bill l'a parfaitement satisfait
présents, et tous ont assisté à l'exception de comme tout autre représentant présent.
l'honoralble député d'Assiniboïa-ouest. Ce bill Après que noms en fûmes arrivés à une en-
a été discuté toute l'après-midi et le soir tente, je ne vois pas comment il pouvait ac-
jusqu'à deux heures du matin, et parfaite- quiescer à une motion trompeuse comme
ment débattu sous toutes ses faces, et le ré- celle proposée par l'honorable député sans
sultat auquel on en est arrivé a été la violer la pa:role donnée à chacua de ceux
conclusion d'un compromis. Nous avions à qui avaient assisté à cette assemblée.
faire et à recevoir des concessions, et nous Je trouve que le député d'Assiniboïa-ouest
en sommes arrivés à une entente telle que pouirait employer un langage un peu plus
celle que renferme ce bill. Jamais l'hono- choisi en s'adressant aux membres de la
rable député n'a fait d'apparition à cette droite, car il ne lui est pas profitable dans
assemblée. S'il y eût assisté, il aurait Pu son propre comté ou ailleurs d'appliquer
alors présenter les avis quil a préconisés comme il l'a fait certaines épithètes à des
aujourd'hui, et dans le cas où ils l'auraient hommes comme l'honorable député d'Assi-
mérité, on les aurait insérés dans le bill ; niboïa-est (M. Douglas) qui est hautement
nmais alors que le sujet a été parfaitementr

clsitil est oiseuX de sa. part de venir irespecté partout où il est connu. Je ne c-rois
prssenter ces résolutions trompeuses. Enr pas, non plus, qu'il y gagne à qualifier

p e comme il l'a fait l'honorable député de
agissant ainsi, il joue simplement le rôle de Macdonald (M. Rutherford). Je ne consi-
démagogue. dère pas que ce soit lit un langage qu'on

Le PRESIDENT (M. Campbell) : Je pense puisse décemment employer à l'égard de
que le mot "démagogue est irrégulier. certains membres de la droite.

M. DAVIS: S'il l'est, je le retire; mais je M. DAVIN : L'honorable député se plaint
dois signaler que l'honorable député d'Assi- de ce que je n'ai pas assisté à une assem-
niboia s'est servi d'un langage très violent blée dont, dit-il, j'ai consulté le rapport.
au sujet de certains membres de cette Mon honorable ami le ministre du Revenu
Chambre toute l'après-midi. de l'intérieur m'a commuuiqué le rapport

M. DAVIN : J'ai cité simplement ce qu'a- des assemblées qui ont été tenues. Seule-
vait ment, je n'ai jamais été invité à me rendre

tdit un député libéral .à ces réunions, et dans le temps je n'en sa-
M. DAVIS : L'honorable député me rap- vais absolument rien. La seule assemblé à

pelle un tuyau de trop plein que j'ai vu sor- laquelle j'aie assisté relativement à une
tant d'une usine l'autre jour, et duquel la question de cette sorte, m'a été annoncée pir

vapeur s'échappait continuellement. Je de- accident. Je crois avoir reçu une invitation
mandai au propriétaire ce que c'était, et il sans cérémonie de l'honorable ministre du
me répondit que c'était le tuyau de trop-' Revenu de l'intérieur.
plein. Eh ! bien il me semble que l'honorableD
député est le tuyau de trop-plein ou le tuyau Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-

d'égout, si vous voulez, de la gauche, duquel TERIEUR : Mon honorable ami (M. Davin)
la vapeur s'échappe sans cesse. Si l'honora- doit se rappeler que je lui ai envoyé une in-
ble député porte un aussi vif intérêt aux cul vitation.
tivateurs du Nord-Ouest, qu'il le prétend, il M. DAVIN : Je n'ai reçu aucune Invita-
aurait dû assister à cette assemblée. tion quelconque d'assister à l'assemblée

M. DAVIN : Puis-je poser une question à dont on a fait le rapport que je possède.
l'honorable député ? De quel comité parle- Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
t-il ? TERIEUR : L'honorable député a été invité

M. DAVIS : Je parle de l'assemblée des à assister à la première assemblée.
commerçants de grain et des pincipaux
eultivateurs du Nord-Ouest à laquelle l'ho- M DVN 'iasséàueasmleculoraeur dépu NTait-pa-st pésaell ho et je remercie en termes formels l'honorable
norable député n'était pas Présent.invité; mais j'ai dit

M. DAVIN: Où a été tenue cette assem- que j'avais entendu parler d'autres assem-
blée? blées, après qu'elles eurent été tenues, et

M. DAVIS: L'honorable député entend-il que je n'y avais pas été invité. Supposons,
dire qu'il ne connaît rien de cette assem- toutefois, que j'aie su que ces assemblées
blée ? Elle a été tenue dans la salle du co- étaient convoquées, qu'est-ce que cela a à
mité, et elle a siégé toute l'après-midi et le voir à la question que nous discutons ? Nous

ne pauvons libérer le parlement de ses obi-
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gations il! de sa responsabilité en faisant ouest (M. Davin) cette après-midi et à pré-
tenir une assenlée dans une salle de co- sent. L'honorable député-

il se peut que les assemblées dont parle M. SPROULE Exposez vore point d'or-
l'honorable député aient été tenues alors que
j'étais alité durant environ six semaines. M. JRUTHERFORD: T'expose qu'il m'a
PIins tous les cas. Je n'ai été iIitl 111i désigné connue appartenant à une clssse
cue assemblée autre que celle à laquelle

id'escamoteurs politiques.
L'lonorale dépuité a dit. je crois, que J'a- M. DAVIN : Eh bien 1 exposez votre point

vais démnontré que je ii'étais assimilé tout d'ordre.
ce qui a eu lieu à ces assemblées. En quoi,
Ilors. 'après le propre témoignage de l'ho- M. RUTHERFORD : Je demande que
norable député, suis-je inapte à délibérer sur l'honorable député retire cette expression.
cette quelot)ionl oil à la discuter en cette J'insiste pour qu'il la retire, ainsi que l'in-
Chambre sinuation qu'elle comporte.

MaluMenant, .l'Orateur. l'ioiorable dé- M. DAVIN : Ce que je ferai-
put a joué ce soir le ile d'arbitre du bon
goût. Il Ile fait la leçon 11 sujet de con- Quelques VOIX : A l'ordre
luite pairleeniitaire et d'épithètes. Je .'i M, DAVIN : Je suppose que noius ferions
adressé ueniince épithète à l'honorable dé- mieuxde continuer-
pité d'Assinîibïa-est (<M. Douglas). J'ai
lientioniné le fait qule l'Jionorable dýplié Quelques VOIX : A l'ordre
l'Asiniboïa-est h déeciare ru'il tienlrait ic( ML S3 OULE : L'honorable député (M.
ne attitudle récalcitrante, mais qu'il avait Davin) a parfaitenent le droit de parler sur

éé a assi doux qu'iunî rat paralysé. Il n'y a le iont d'ordre.
rien qui lie soit l>arlelleilaire la-dedîns.

Le '\II'18''l'lý',DE' n*ya 3L DOMVILLE : Non.
Le MINISTRE iES DOANES :Il n'y a l

rien <le bien joli lé-dedans. M. SPROULE Certaineient. Il a Je
broit de discuter le point d'ordre avalit que

3M. DAVIN :turellemîent. ni le ministre 31. le Président rende sa décision.
<' 1 an1 l(~M. IPatersonì Ii Phlonoirable
député de Saskatchewan (M. Davis) n'ont l. ILAVIN : Si l'expressioni n'est pas par-
besoin de às'attendre L ce que je m'élève aux lementaire, je la retirerai.
éléganees de style qui carnetérisent leur lan- Quelques VOIX : A l'ordre
gage. 31is je dis ici. mîialgré toute l'insuffi-
soe de nies talents. que ce n'est pas là une M, FOSTiR Que voulez-vous de pl1s ?
éplitlhéte. 1mais iiie comparaison. M. DAVIN : Voulez-vous que je la retire,

M. M IUL.LEN : C'est se servir d'un lan- si elle n'est pas parlementaire ?
gge liés vulgaire c cette Chambre, Le MINISTRE DES DOUANES : Coiti-

M. DAVIN :
'Tis sweet to hear the watch-dog's honest

buarkz
lav dtep-mouthîed w'lelime as we draw

near home.

.l'a aime à entendre cette voix de temps à
autre.

Voiel un autre député qui vient nie faire
la le:on au sujet (le la conduite parleien-
taire et du langage à eimployer. En me fai-
sant la lron, l'honorable député de Macdo-
nald M. liutherford) a, je crois. employé un
langage issez aggressif. Je trouve que l'emn-
ploi de ce langage indique tei sa part beau
coup de présoipt.ion, car il appartient à la
même classe que ceux dont on expose la
conduite eii haut, dans la salle du comité.

M. RUTH ERFORD: Puis-je savoir ce que
Thlîonîorable député (M. Davin) veut dire ?

M. DAVIN: Oh ! iii, assurémenît. Ce que
je veux dire. c'est qu'il appartient à la même
classe d'escamoteurs d'électio:n que Farr et
les autres.

M. RUTIIERFORD : -Je soulève un point
d'ordre. Je proteste contre la conduite te-
nue par l'honorable député d'Assiniboia-

M. DAVIN.

nuez :
M. I)AVIN : C'est ce que j'entends faire.

Je m'adressais à moi-même pour le présent,
comme j'avais le droit de le faire, à raison
de la leçon que j'ai reçu quant à ma con-
duite parlementaire. L'honorable député a
déclaré que j'avais qualifié le député d'As-
siniboïa-est d'épithètes malsonnantes. Je
n'ai rien fait de la sorte. L'honorable dé-
puté ne peut être véridique. Il a essayé
antérieureiment en cette Chambre de rap-
porter à la Chambre ce que j'avais déclaré
sur les estrades publiques, et il n'a pas du
tout réussi à citer le sens exact de mes
paroles. Il y a certains hommes ainsi cons-
titués, qu'ils ne peuvent faire de rapport
exact et j'ose dire que l'honorable député de
Saskatchewan a cru que j'avais employé
ces épithètes à l'adresse de l'honorable dé-
puté d'Assiniboïa-est. Ce que j'ai dit, c'est
ceci : Je voulais décrire l'état d'abandon
dans lequel se trouve une certaine cause à
laquelle le Nord-Ouest s'intéresse profon-
dément, et je n'ai fait que répéter la des-
cription que m'a faite de ce qui eu lieu un
détuté libéral présent. lequel a dit que l'ho-
noîrable député (M. Douglas) avait été
comme ce que j'ai mentionné. Autant que
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j'ai pu apprendre ou voir ce qui s'est passé
dans les parlements, ici ou ailleurs, je ne
considère pas que cela porte atteinte à ce
qui est parlementaire, ni que cela soit con-
traire même au bon goût du débat.

M. Mc3MULLEN : Oh ! oh !
M. DAVIN : Nous entendons une fois

de plus l'honorable député de Wellington-
nord (M. MeMullen). Ce monsieur n'a pas
besoin (le s'imaginer que son jugement est
celui où j'entends mirer ma conduite parle-
mentaire.

M. McMULLEN: S'il n'était pas supé-
rieur à celui de l'2onoraMle député (M. Da-
VinX j'en serais borteux.

M. DAVIN: L'honorable député est par-
faitement admis à parler ainsi. Relative-
ment aux eritiques de l'honorable député de
Saskattclew-an (M. Davis) quel est leur bon
goût ? Il a dit que j'étais un démagogue.
Je ne me plaindrais pas de cela moi-même;
mais le Président est, avec beaucoup de bon-
té, intervenu pour déclarer qu'il ne croyait
pas l'expression parlementaire. Ensuite.
l'honorable député a dêcrit ma conduite re-
lativement à ce bill. et je demande à la
Chambre si je n'ai pas fait preuve au moins
a'autant de connaissance du sujet que les
députés qui m'ont combattu. J'ai apporté,
suivant mon humble manière, autant d'at
tention à ce sujet que ne l'ont fait même
d'aussi grands esprits que l'honornble dé-
puté de Macdonald (M. Rutherford) lequel
du haut de sa grandeur morale et intellec-
tuelle, jette les yeux sur un aussi humble
pygmée que moi.

M. RUTUERFORD Ecoutez ! écoutez
M. DAVVN : L'honorable député adopte la

chose ?
M. UTJHERFORD : L'honorable député

est exact.
M. DAVIN : Je lève les yeux, et je vois

sa tête divine dans toute sa gloire sur cette
hauteur. Si sa position est aussi élevée
qu'est grande l'estime qu'il a de lui-même elle
l'est passablement, et il nous faudrait un
télescope pour voir oÙ elle se trouve. Ilmn a aussi fait la leçon. J'ai au meilleur dema connaissance et de mon zùle apporté
toute l'attention possible à cette question ;
je ne me suis pas borné à faire la chambre
et Pantichambre de certains ministres.

J'ai conversé avec les habitants des Ter-
ritoires du Nord-Ouest à qui cette question
est familière, car je ne tiens mes renseigne-
ments pour ainsi dire, que de la seconde
main. Je ne suis ni cultivateur. ni mar-
chand de grains, mais j'ai essayé de me ren-
seigner parfaitement sur la question. Et la
preuve que je suis bien le fidèle interprète
du sentiment publie des habitants du Nord-
Ouest, c'est qu'ici même ce soir, un de mes
collèeues qui, à titre de député et de jour-
naliste, est censé être parfaitement rensei-
gué sur la question et joue le rôle de criti-

que public. est venu en plein parlement ap-
prouver l'attitude que j'ai prise à ce sujet.
Le député de la Saskatchewan (M. Davis)
qui est le type du gentleman, l'élégance per-
sonniiée, la suprême expression de tout ce
qu'il y a de délicat, d'honorable et dont
toute la carrière est marquée au coin de
l'honneur, lhonorable député, dis-je, prend
sur lui de sermonner et d'affirmer que dans
toute mon atitude sur cette question, et
dans tous les efforts que je déploie, dans la
mesure de mes faibles talents, pour proté-
ger nmes concitoyens du Nord-Ouest, je ne
vise qu'à l'effet et à faire un coup de théil-
tre. Il s'apercevra avant longtemps qu'il
ne s'agit pas ici de coup de théàtre, et que
je n'ai pas visé à recueillir de faciles accla-
mations. Je n'ai qu'un seul objectif en vue :
venir àâ l'aide des cultivateurs. Je 'ai déjà
dit, et je le répète, je vois à la droite cer-
tains députés, des hommes haut placés, qui
se prétendent les amis des cultivateurs mais
qui, du moment qu'il s'agit de venir sé-
rieusemeiit en aide à la classe agricole,
comme dans le cas du bill relatif aux éléva-
teurs, deviennent introuvables.

L'autre soir, pendant le débat sur l'amen-
deinent du député de Lisgar, où était le dé-
puté de Macdonald (3. Rutherford) lui qui a
toujours quelq:ue résolution d -présenter à la
Chambre ? Tremblant de peur, il s'est en-
fin décidé il prendre la parole et à voter
avec la minorité de treize. TEreize ! chiftre
fatal ! On se rappelle le célèbre groupe des
treize qui votèXent jadis contre l'ancien gou-
verenment; et l'autre soir, ils étaient treize
aussi à voter en faveur de l'amendement du
député de Lisgar. Toute frappante que me
paraisse cette coïncidence, je n'en voudrais
rien augurer de mal pour le amnistre des
Chemins de fer et Canaux et ses collègues.
Encore une fois, que le député de la Saýskat-
chewanu, maître passé en fait d'élégance. et
le député de Maedonald, ce type du gentle-
man, veuillent bien agréer mes remerciments
pour la leçon de savoir-vivre, et d'étiquette
perlementaire qu'ils ont daigné me donner.

M. DANIS M. le Président, je dois un
mot de réplique au député d'Assiniboïa-ouest
IM. Davin) qui se pose en ami des cultiva-
teurs. Voilà bon normbre d'années que l'ho-
norable député pose ainsi en champion de
la classe agricole. Tous ceux qui sont au
courant de la carrière parlementaire de l'ho-
norable député, se rappellent sa. conduite
dans une certaine circonstance : après avoir
proposé une résolntion au sujet du fil d'en-
gerbage, au bénétice des cultivateurs, et fait
force réclame à ce sujet dans son journal
au Nord-Ouest, après avoir prononcé dis-
cours sur discours, quand on en vint aux
avis, il disparut de la Chambre. Voilà qui
prouve comment depuis nombre d'années,
l'honorable député pose en champion des
colons. La bourse des grains de Winnipeg
a adressé une circulaire à tous les députés
du Nord-Ouest. Or, l'honorable député qui
prétend ne pas être en quête de faciles ap-
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plaudissemeats, s'empare de cette circulaire,
l'inscrit aux procès-verbaux de la Chambre,

tF f? it tutim le 1 t fi ur n m" n

Toutefois, le bH1 ne modifie en rien le sys-
tème d'inspection pour les grains de l'est.

96849683

e;J y a" u sL p& mJ nM gI er son o' etau uendtête de la. circulaire, comme s'il en était l'au- la a INe On m'a a q a sei
iteur. L'honorable député affirme qu'il ne lc hc l' e 21 de marsij'a
cherche pas à se créer de la popularité à e i osrtal'd du our l'aous de quesion
bon marché, mais sas actes démentent ses e p rn d t e cous de nc,
paroles. mes yeux, soit plus digne d'un député la-

"N. WALLACE: Qu'y a-t-il de mal en bor'eux et
cela. ? M. Devin-Jeudi procliain -- Résolution - Qu'il

M.apert que le système adopté au sujet des étalons dene pAI :tr e'hquotebde facile pplrté,d grains est peu satisfaisant et que ctette question a été
ne pas être en quête de facile popularité.à la,
C'est, pourtant là ce qu'il semble chercher, Chambre et au ministre du Revenu de l'intérieur, et
quand il accapare les idées d'autrui et les que les résolutions suivantes ont été adoptées unani-
inserit aux procès-verbaux, comme s'il en mentent lar la Bourse ies Céréales et des Produits de
était l'auteur. L'honorable député s'est per- WinniPg:
mis certaines insinuations au sujet de ma 1. u cette Bourseenjoint ai président
carrière politique. Je me contenterai de lui di Bureau des étalons des grains de l'Ouest de deian-
dire que mon passé soutient très avantageu- <1er au ministre du Revenu la permission de convoquer

e, les inienîblres de, ce bureau afin (le considérer I*l'oîîor-
senient la conparaison avec le sien. Je ne tunité de faire établir par les la clasifica-
lui envie nullement sa réputation. Il a tion dis grains d'après la lettre et de
tout à gagner à ne pas réveiller les souvenirs l'Acte d'inspcct:on et que le Bureau devrait définir
du passé ; car, je le répète, ma carrière poli- cette classification peur les besoins du commerce
tique peut facilement soutenir la comparai- suivant qu'il le jugera nécessaire.
son avec la sienne. 2. "Attendu (lue les iauvais effets provenant du

mélange dles grains du M-.,anitolha aiu% élévateurs de
M. SPROULE : Je ne vois rien dans ce Fort-William et d'ailleurs sont le nature à déprèc*er

bill qui s'applique aux céréales dans la pro- ces grains sur les marchés d'Europe;
vince de POntario. Le bill couvre le di's- Et attendu que la Bourse des Céréales et des
triet du Mani4oba et s'étend jusqu'à Port Produits lu Manitoba désiro redonner aux grains
Arthur ; niais il y a des classifications qui du Manitoba la bonne réputation dont il& jouissaients'appliquent également à l'Ontario. L'em-auparavantsýapl!qent g-aeinet àl'Onari. L'm- Que cette Bourse désire exprinier par les présentes
barras dans l'Ontario, lorsque le grain est son intime conviction qu'il ne devrait pas êre permis
acheté à Toronto, à Owen-Sound ou à North- de mélanger les grains aux élévateurs, et qu'il ne
Bay-, c'est qu'il ne répond pas au type voulu, devrait pas éttýi-mus non plus de mélanger les
losqu'il vient de Port-Arthur. Quel remède grains pui l'expédition d'un chargement sans que le
le bi apporte-t-il aux acheteurs de grainface une déclarationde bl apprte- i au ceeusd constatant les diverses qualité% faisat partie dude l'Onitaýrio ? mélange.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN- 3. 'Et qu'il soit résol,-QUe cette Bourse adresse
TERIEUR : Le bill. d'ans la ilelsée de s un e nsn<oireau dépai-teinent ou Revenu de intrieur
auteurs, vise 'à la protection des grains de afin que les nîesures nécessaires soient îassees ponrl'out-t~) u' apore ~faire mnettre eru force les îîrinci1 'es ci-dessus enionces."
l'oue:. E n'aliporte aucune modification à Que v les résolutions qui précédent, cette Chanibre

l'inseeNondes grains dle l'est.l'nsecio ds Insde'et est d'avis que le gouvernemnt devrait pîrendre iiiuué-

M. SPROULE : A mon avis, il serait in-diateient <es iimesures leur rendr.- t blé de l'ouestla gr-aride r'éputation dont il jouissait sur tous les
portant d'utiliser les services <le ces inspec- uarcliés du inonde et qui lui était due en raison de ses
teurs pour lins'pection tant des g-rains de qualités exceptionnelles.
l'ouest lue de ceux de l'-est. Ne serait-il pas permis d'inférer que c'est

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN- l'avis que j'ai inscrit QI l'ordre du jour qui a
TERIEIJR : Nous n'avons pas abrogé l'an- poussé le ministre ' prendre cette initiative?
cienne loi. Nous ne faisons que modifier Qui nous assure que si un député quelcon-
cette loi en partie. que n'avait pas inscrit cet avis à 'ordre du

M. WALLACE : Le bill ne s'applique jour, le ministre aurait pris cette dcision,
qu'au grain du 'Manitoba. Il ne stipule ab- dont la conséquence a été la eonférence et
solumtent rien relativement au igrain de l'On- ce projet de loi qui n'est que le développe-
tario. ment de l'avis en question?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN- Le MINISTRE DES OUïNES: Alors,
TERIEUR : Le bill. dans la 'pensée de ses pourquoi cherchez-vous à empêcher ''dop-
auteurs, visait d'abord surtout ià la protec- tion du bi ?
tion des grains de l'ouest. Plus tard, l'on M DAVIN : Je ne cherche nullement à
constata qu'il n'avait pas été tenu suflsam- faire de l'opposition je ne veux que faire
ment comipte dsgriefs éiimsdes achie-nintcopt dsgref lgiiesde ?lîc modifier le bill. Je le répète, le bill n'est
teurs de l'est. Il a donc été stipulé en faveur
(le il'ac'heteur de l'est, qu'au eas où il aurait que'as
à se plaindre de l'inspection 'de l'ouest. il
aurait droit de 'se protéger contre ·toute irré- M. W'ALLACE : En présence du document
gularité commise dans cette inspection. dont le député d'Assiniboïa-ou-est (M. Devin>

M. DAVIS.
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!5 AOUT 1899]

vient de donner lecture, il me semble que
le député de .la S-askat.chewan (M. Davis)
devrait se rétracter. Après avoir entendu
les paroles de l'honorable député (M. Davis)
j'en ai conclu que le député d'Assiniboîa-
ouest s'était rendu coupable de plagiat ;
mais en présence de l'avis de motion dont
celui-ci vient de nous donner lecture, il est
évident qu'il tient pleinement compte à la
chambre de commerce 'de Winnipeg de la
résolution adoptée par ce corps. En pré-
sence de ce fait, que va faire le gouverne-
ment ? Je ne doute point que le député de
la Saskatchewan ne se fasse un devoir de se
rétracter.

Le MINISTRE DES DOUANES : A la
prochaine séance.

M. WALLACE : Pourvu que l'honorable
député se rétracte, peu importe quand et
comment il le fera.

M. DAVIN : J'ai sous la main l'affidavit
que voici :

Charles B. Halpin, de la ville de Portage la Prairie,
dans la province du Manitoba, éditeur, fais la solen-
nelle déclaration que voici:

1. Que le 15ime jour d'avril 1897, et subséquemment
j'ai été l'associé de John G. Rutherford, qui était
avec moi co-propriétaire de la compagnie de publica-
tion libérale. Le dit John G. Patherford est aujour-
d'hui député . la Chanbre des Communes, pour le
comté de Macdonald.

2. A la date ci-hant mentionnée, une élection était
pendante dans le comté en question et les candidats
étaient John G. Rutherford, libéral et Kennethr Mac-
kenzie, aîné, patron et candidat indépendant.

3. Que le 15me jour d'avril, un faux numéro de la
Weekly Review-

Quelques VOIX : A l'ordre!

Le PRESIDENT (M. Campbell) : Cela est
tout à fait étranger à ia question débattue.

M. DAVIN : Cet affidavit a justifié mon
avmncé.

M. WALLACE : Après le défi jeté i l'ho-
norable député, il est dans l'intérêt public de
faire connaître ces faits.

M. DaVIN : Voici un affidavit prouvant
que le député de Macdonald (M. Rutherford)
a publié de faux journaux, ce qui est tout
aussi repréhensible que d'émettre de faux
bulletins de vote.

Le comité Tend 'compte de ses travaux, et
le bill, après avoir subi sa troisième lecture
est définitivement adopté.

MINISTERES DES DOUANES ET DU RE-
VENU DE L'INTERIEUR.-AUG-
MENTATION DE TRAITEIENT.

Le bl1 (n° 182) touchant les ministères des
Douanes et du Revenu de l'intérieur (M.
Fielding) subit sa deuxième lecture et la
Chambre ýse forme en comité, afin de délibé-
rer sur le bil.

(Eu comité.)
Arti-cle 1.
M. WALLACE: J'ai cru de mon devoir

d'exprimer ma désapprobation du bill à l'étu-
de. Lorsque les honorables députés de la
droite étaient dans l'opposition, ils se sont
fortement élevés contre l'augmentation du
nombre des membres du cabinet et se sont
engagés à en réduire le chiffre. Ils ne l'ont
pas fait ; au contraire, Ils ont crée de nou-
veaux portefeuilles de ministères. Je n'ai rien
à redire à cela; car, si l'on tient compte du
fait que les deux 'ministères des Douanes et
du Revenu de l'intérieur oat des relations
peut-être plus étroites 'avec le trésor public
que tout autre ministère, il est nécessaire
qu'ils soient représentés dans le cabinet.
Toutefois, (loin d'augmenter le traitement
des 'membres du cabinet le ;gouvernement
devrait plutôt en abaisser le chiffre. Quant
au premier ministre, je de répète, en raison
de sa position et des multiples devoirs de sa
charge, il devrait être mieux rémunéré qu'il
ne l'est aujourd'hui. Jadis, lorsque sir John
M'acdonald et l'honorable Alexander Mac-
kenzie étaient premiers ministres, leurs émo-
luments ne leur permettaient pas de soutenir
la dignité de leur charge ; mais quant aux
autres membres dru cabinet, toute augmen-
tation d'émolument, ù mon aivis, est injusti-
fiable. J'ai moi-même rempli la charge de
contrôleur des Douanes, revêtu que j'étais
des pleins pouvoirs d'un ministre d'Etat,
sauf que je ne siégeais pas au conseil, et je
l'affirme sans crainte, j'ai consacré autant
d'heures à l'aecomissement des devoirs de
ma charge, dans la mnsu-e de -mes faibles
talents, que tout ministre l'a 'fait avant ou
delis cette époque.

M. PRIOR : Vous y avez consacré plus de
.temps que tout autre ministre.

M. WALLACE : Il est hors de doute que
grace aux circonstances et au milieu où je
me trouvais, il m'a été possible de consacrer
une grande partie de mon temps aux devoirs
de cette charge, et c'est ce que j'ai fait. Je
n'a'i jamais trouvé à redire au traitement de
$5,000 'qui m'était attribué à titre de contrô-
leur des Douanes et je proteste aujourd'hui
devant la 'Chambre et devant le pays contre
l'augmentation des émoluments attribués
aux deux ministères des Douanes et du Re-
venu de l'intérieur.

M. DAVIN : Je désire appeler l'attention
de la Chambre sur l'interprétation de l'arti-
cle en discussion. Cet article stipule que le
paragraphe 2 de l'article 2 du 18ième chapi-
tre des statuts de 1897 est par les présentes
abrogé. Or, que décide ce paragraphe ? Le
voici :

Le traitement annuel des dits ministres sera de
$5,000 et demeurera à ce chiffre jusqu'à ce que la
réorganisation des différents ministéres réduise le
nombre des ministreq détenant des portefeuilles a
treize ou moins, aprés qnoi le traitement annuel de-
chaque nîinistre sera de$7,000.
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Voilà donc encore un artiele du programme de leurs professions, de gagner le double de
et une promesse des ministres mis au ran- leurs traitements actuels, et pour mon

entr ! compte, bien que je ne possède nullement
Il serait intéressant de se faire l'hi-stori- leurs aptitudes, je ne voudrais pas consacrer

que de cette question. Au début, le traite- mon temps aux affaires ýpubliques moyen-
ment annuel de ia que ministre était fie nant pareille rémunération.
$5,000, et lorsqe quelques années après l'é- . e é
tablisseiment de la Confédération. sir Joinm chement à la question posée pas mon hono-Macdonald réseta i bill portant les êmo- rable ami. D'abord, l'honorable député n'anilents des inistres de $5.000 $7,000 r point saisi nia pensée. Je n'aflirmne nulle-année, il fut eensuré si1S merci par le parti ment que ces traitements soient trop élevés.libéral du jour. ruis à l'avènement du parti Pour un premier ministre, ou pour toutlibra an pouvoir. une anne plit. tard, autre membre du cabinet qui est en lieu deIlhonorale Mackenzie accepta le traitement remplir cette charge, un traitement de $7.000de $S.000. Il va s ns -dire qui' mon avis ce estune rémunération ridicule. Si je ne par-nétait pas une rémunération excessive des li présence du preier inistre, jeservies reiidus par les etnuken.les Bake, n'hésiterais pas à dire tout haut ce que jeles Brown, les drion et autres. ni 1887, 'e pense au sujet le Tinsuiflisance d'un traite-parlmenit rendit une li ref-ativemenit aux ment de $7,000. à titre de rénunération pourdépartements des Douanes et du Revenu de un homme de son talent.
i intrieur, et créant les charges de contrô-
leurs. Ceux qui ont assisté aux débats de M. WALLACE : Le traitement du premier
cette époque se rappellelt qie les chefs du ministre est de $8,000.
parti libéral -s'élevrent contre l'a en M. DAVIN : Peu importe. Il est questionion des dpenCss putldiques et .contre ltut de savoir si un tel traitement convient àrelèvemeut du traitement des mimistres. Lt des honunies doués de talents de premier or-
il ser1ait trs facile de prouver qu'il a été déC- dre. comme feu sir Johin Macdonald et l'ho-clare publiquement dans certains document's norable M. Blake. Un homme de cette valeurothiels qui leur avènement au pouvoir. les qui consacrerait à sa profession tout lelibéraus réduiraient le nombre des minis- temps qu'il donne aux affaires publiquestre. ... ferait facilement fortune, tandis -que la car-

En 189î. le g'ouLvernemiiient actuel présenta riére politique ne lui réserve guère que desun bill, élevant les contrôleurs des Douanes horions, en gui-se d'honoraires.et du Revenu de l'intérieur au rang de mi-
nistres de la Couronne et leur attribuant -e Le PREMIER -MINISTRE : Tout le monde
droit de siéger au conseil. Il fut' inséré au ii Chambre -semble convaincu de la Par-
bill un article stipulant que les traitements faite légitimité du bill en délibération, et
respectifs des contrôleurs demeuraient au personne ne semble trouver à redire à ce que
chiffre (le $5.000, tant qu'il ne serait pas le -nîiniîstre les Douanes et le ministre du
Possible (le réorganiser le cabinet de façon Revenu de l'Intérieur touchent les mêmes
à reduire le nombre des ministres à treize au émoluments, -que les autres Meibres -du ca-
moins ; ce qui donnait claireenicut a entendre binet. Le député de York-ouest (M. Wal-
-que l'utilité du ministre du Connerce ces- lace), a fort 'bien exposé la question en di-
serait. lorsque les contrôleurs des Douanes sant que non seulement rien ne s'oppose à ce
et du Revenu de l'intéiur détiendraient que le ministre des Douanes et le ministre
des portefeuilles. Or, on abroge aujourd'hui du Revenu de l'intérieur fassent partie du
cet article du b-il ; on fait disparaître cette cabinet, mais qu'au contraire tout demande
sauvegarde, sujet de tant de coumnentaires qu'ils en fassent partie, puisqu'ils sont char-
éloquents il y a à peine deux ans oni met gés de deux ministères fort importants.
au rancart cette promesse solennelle donnée L'honorable député a été contrôleur des
au peuple. que dès que les traitements des Douanes, sans faire partie du cabinet et
contrôleurs seraient augmentés, le ministre jen suis persuadé, l'expérience qu'il a ac-
-du Comnumerce disparatait. Or, ajen'hui,ans l'administration des Douanes l'a
le ministre du -Commerce demeure se convaincu que le titulaire de ce ministere
cabinet et nous avons quatorze ini:mstres doit faire partie du cabinet, puisque les
touchant pleine rémunération et le gouver- questions qu'il est chargé de réglercomptent
nenent accorde Ien outre aux deux contré- parmi les plus Importantes soumises au
leurs en question leurs arrérages de traite- gouvernement, et qu'il est juste que ce minis-
imert, tre fasse partie du conseil afn de prendre

M. WOOD honorable 
t-ép té me nrer- d

-Mettra-t-il de lu r une question ? Pesise- pM. E it qu'il soit iembre du
t-il que si les ministres actuels -consacraient bue de latr s o re.
leurs talents et leur temps .1 l'exercice <le
leurs l)rof-essijolis, il ne leur sera-it pas pos- Le PREM\IER MINISTRE En effet; et
sille de gagner $7,000 par -lnlnée, chiffre (le c-ela -s'pplinque égailement au miniistère du
leur traitemient? A. mqn avis, tiena~ t revenu d-e l'intérieur. ait.,ptis qe l'honora-
compte de leurs talents et de leurs aptitudes- gie député eût déissionné, son successeur
il leur serait facile, -en se livrant l'exerci entra. au cabinet. A mon avis, cela tait

M. DAVIN,
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contraire à la loi, comme je le fis observer à 3. POSTER : Qnels sont ces devoirs poli-
cette époque. Je proposai ·que la loi fut mo- tiques ?
difiée et elle le fut. A l'époque en question, Le PREMIER 3INISTRE : Mon honora-
toutefois, le traitement des contrôleurs resta ble ami le sait parfaitement, les membres
le même, bien qu ils fissent partie du cabi- du cabinet n'ont pas seulement à s'occu-per
net. Mon honorable ami prétend que cette de l'administration de leurs propres minis-
mesure est en contradiction avec 1'aLvî,i tères, mais il leur faut en outre, étudier une
mainte et mainte fois exprimé par le parti foule de questions politiques qui viennent
libéral, et cette prétention, d'aillerus, a éte sur le 'bureau. surgit à tout instant des
souvent émise par d'autres députés de lasrl ueu lsrgtàtu ntn e
gauch.t rai q ans députés de3 questions relativement au commerce et à
gauch. Il et vrai que certains députés libé- l'industrie, qui s'imposent aux préoccupa-reaux ont exprimé l'opinion qu'il fallait ré tions du cabinet ; et il est du devoir du mi-
duire le nombre des ministres. Je n'ai jamais nistre du Commerce d'étudier toutes ces
pour mon compte, partagé -cet avis. Jamais,' questions. Ainsi, entre autres questions d'im-
au cours de ma carrière politique, je n'ai pre- portance il y a les subventions aux paque-
tendu qu'il y eût trop de ministres; au con- bots ; puis il lui faut étudier la question des
traire, l'expérience n'a fait que me couvain- nouveaux débouchés pour le commerce du
cre davantage qu'en egard à notre situation pays et tenir compte des propositions qu'onet à l'étendue du pays que nous sommes ap- lui soumet ; de sorte -que, bien que la be-pelés à administrer, il importe que toute-s'lels paties adun, tant l'ot que tes sogne de sa charge ne soit pas fort onéreuse,
les parties du Canada, tant l'est que le een' le ministre du Commerce a d'importants de-
tre et l'ouest soient représentés dans le ca- voirs politiques qui absorbent tous ses mo-
bluet. Et en cela je diffère d'avis avec quel- M
ques-uns de mes amis politiques qui esti- H y11ya actuell-ement trois ministères, qulment qu'il y a lieu de diminuer le nombre ,imposent à leurs titulaires aucune beso-
des ministres. Jamais je nrai exprié gne ministérielle ; ce sont les charges de se-cet avis et je ne vois pas d rétaire d'Etat, de président du Conseil et
acoescer aujourdhc. je ne vois pas que de ministre du Commerce. Toutefois, le
le gouvernement actuel OU tout autre président du Conseil est chargé de la direc-
gouvernement puisse se dispenser des servi- tion de la polee à cheval du Nord-Ouest.
ces d'un membre quelconque du cabinet, ou Quant aux portefeuilles du 'Commerce et du
réduire le nombre des ministres. On se secrétaire d'Etat il ne leur est point attribué
plaint actuellement de ce qe quelques pro- d'importants devoirs. Il n'en faudrait point
vinces ne sont pas suffisamment représentés conclure que ces ministres n'ont pas d'im-
dans le cabiet. Ainsi, l'on ne saurait 'logi- portants devoirs à remplir ; et je puis af-
quement soutenir qu'il y ait lieu de réduire firmer que le secrétaire d'Etat, le président
le nombre des ministres ; et en pareilles cir- du ConseI et le ministre du Commerce expé-
constances, tout demande que le ministre diont beaucoup de besogne, et s'occupent
des Douanes et le ministre du Revenu de constamment des affaires du pays.
l'intérieur touchent les mêmes émoluments a
que les autres ministres. Sur ce point, il ne M. FOSTER : Quant à la question de sa-
saurait y avoir divergence d'opinion. Il voir SI les iministres qui détiennent les por-
est vrai que daifs le parti libéral, J'unanimité tefeuilles des Douanes et du Revenu de l'in-
d'opinion sur ce point ne règne pas plus ·que térieur doivent toucher le même traitement
dans le parti conservateur. Hier à peine, que leurs collègues, il ne saurait y avoir de
l'on a vu des députés de la gauche appuyer divergence d'opinion. Sans vouloir faire de
une proposition ministérielle, que leurs col- distinctions odieuses, je dois avouer que le
lègues repoussaient. Toutefois, je le répète, ministère des Douanes, par la multiplicité
j'ai invariablement soutenu au cours de ma de ses détails, impose à son titulaire une
carrière politique, qu'il n'y a pas lieu de ré- besogne plus absorbante que celle de tout
duire le nombre des ministres faisant partie autre ministère, besogne qui exige une con-
du cabinet ou d'établir des distinctions quant tinuelle 'tension d'esprit, d'un bout à l'autre
au traitement des ministres. de l'année. Quant au ministère du Revenu

Le député d'York-ouest prétend que le de l'intérieur, c'est tout simplement affaire
portefeuille du Commerce est de peu d'im- de routine. Il ne sert à rien d'essayer à
portance, et en cela il se fait l'écho d'une, exagérer l'importance de ce département.
opinion en vogue. Ce ministère a sans doute, un vaste champ,

M 'L-WAiLAC : e n'i jmaisexpimémais c'est bien plus affaire de routine que
M. WALACE: Je n'ai jamais exprimédes Dones.

pareil avis. -paril ais.Le PREMIER MINISTRlE: Il y a aussi
Le PREMIER MINISTRE : Alors, c'est unemultiplicité de détails dans ce ministère.

quelque autre député de -la gauche qui a ex-
primé cet avis. Je ne partage pas cette opi- M. POSTER: Sans doute; mais ces dé-
nion. Il est fort possible que le titulaire du tails sont Plutôt du ressort des fonctiontel-
ministère du Commerce et de l'Industrie res du inistère, et le ministre n'a pas à
ne soit pas surchargé de besogne, mais, en sen occuper, tandis que c'est au inistre
revanche, ses devoirs politiques sont fort des Douanes que tout le monde s'adresse en
importants'. dernier ressort Quant au ministère du se-
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crétaire d'Etat, la besogne y est virtuelle- ses convictions, mals de ses promese, qu'en
ment facile ; c'est affaire de routine. Pour- rendant, sur une question d'intérêt public,
vu que 'le sous-ministre et le surintendant du une législation relative à la constitution du
bureau de l'imprimerie soient bien versés cabinet. Le premier ministre, cela va sans
dans leur besogne, le ministre n'a guère de dire, ne saurait séparer sa cause de celle de
soucis. S'il est jeune et vigoureux et qu'il ses collègues, en fait de légslation et sur-
se mêle aux affaires politiques, il peut em- tout lorsqu'il s'agit d'une pareille loi; car,
ployer utilement ses loisirs. (Cela s'applique si je ne me trompe, le premier ministre fai-
également au ministère du Commerce, dans sait partie du cabinet qui fait adopter cette
son organi-sation actuelle. ·Si le ministre du loi et qui en porte la responsabilité.
Commerce était chargé des deux grands Toute législation relative aux membres du
départements auxquels -est 'attribuée la per- cabinet o leur taitemsent doit nécessaire-
ception du revenu, il serait l'un des inis- ent être présentée lia Chambre par le pre-
tres le plus surchargés de besogne. Mais, mier ministre lui-même, abstraction faite du
dès que l'on confie -ces déirtements à deux ministère qui est obligé de faire ces fsais.
ministres, l'on enlève au ministre du 0Cm- De deux choses l'une : ou le premier mins-
merce tout le poids de la besogne qui re- te doit avouer qu'il acoinnis une grave er-
tonbait sur lui. Or, depuis que les deux retu, lorsqu'il était dansp l'opposition, ou
contrôleurs sont devenus ministres à porte- bien il a voulu essayer de sie concilier la fai-
fuille, 'le 'ministre du Commerce n'a plus veur populaire. Et il a réussi capter la
guère rien à démêler soit avec les douanes confiance du publi. Tout chef de parti qui
sodt avec le revenu de sintérieur. é est vrai se présente devant le peuple, avec ces mots
qu'il a eu a s'occuper des subventions aux iscrits sur sa bannière: Réduction du
paquebots, mais le 'niréste sans portefeuille nombe de ministres !" peut compter qu'il
(M. Dobel) a conduit lui-même, dans une a une excelente carte en mains Le Pre-
large mesure, 'ces négociations. 'Ces èégo- uier ministre et ses collègues ont fait sonner

cetions out avorté, mais enfin c'est lui qui bien haut cette promese aux oreilles des
s'en est chargé, et d'ans cette mesure le électeurs, le premier miniSte moins que ses
même il a dégrevé le ministre du Commerce. collègues, mais enfin il a lui-même joué cette
Ainsi, en tant qu'il s'agit de l'exécution de carte; et à avènement de son parti au
la besogne du inistre, l'on t peut dire que pouvoir, l *a rendu 'une législation qui est
le minlistère du Commerce est presque une l'expression de ses convictions. Or, il bé-
sinécure. Il est possible que le ministre ait néfic de cette attitude, et de deux choses
des devoirs 'politiques à rempir, et même, si l'une : ou il a joué cette carte afin de se
l'on tient compte de sa grande expérience faire de la popularité auprès du corps lec-
et de ses talents, il doit 'avoir d'importants toral, ou bien il doit avouer qu'en ceci,
devoirs de cette nature. Toutefois, ce n'est comme en nombre d'autrefs choses, il s'est

De deu chssu e ou le rmer min

as à ce point de vue qu'il faut se Placer gravement mépie qsur le fis uet r v e-
pour discuter la question. L'étude des non- ments. o1Iante et mainte fois il a déjà dû
veaux 'débouchés 'pour le commerce du pays nous avouer ses méprises ; et aujouilrd'hui il
tient plutôt ducommerce que de la politique, reconnaît son erreur sur la constitution du
et id'illeurs, rpour le moiment, le ministre d'u cabinet et il désavoue un article de son
Commerce n'a. pas -de devoirs bien sérieux programme que, de concert avec ses collt-
à remplir û 'et égard. 'gues, il avait déclaré légititme, et conforme

J'aborÈde uin autre point que je tiens à bien -a l'intérêt publie. Il désavoue aujourd'hui
'mettre en 'relief. Le premier ministre prend publiquement cet article, et donne pour x-
une étrange attitude, 'quand il arme que, cuse quil n'a jamais, pour son propre
abstraction faite de ce que 'ses collègues ont compte, Partagé 'avis de ses collègues à ce
pudire, 'il n'a jamais prétendu qu'il y eût sujet et qu'il ne saurait porter la responsa-
trop de ministres. Voici, certes, une sigu- blté de la chose. Il a bénéficié de cette

ère assertion dans an bouche du premier tactique et de la promulgatoin de cette poli-
ministre, assertion à laquelle vient donner tiome.
lae démenti la légièsation même qu'il a fait Quant savoir -si cette proposition est lé-
adopter par la Cambre. 'Le premier minis- gitime, je me range à l'avis du député de
tre ne saurait avoir donné de preuve pluis niton (M. Wood) qui a déclaré que le
authentique de son attitude, à titre de pre- ministre des Douanes et le ainistre du Re-
mier ministre et de membre du cabinet que venu de lintéaeur ont droit au même traite-
l'engagement même consigné a statut, qui ment que eurs Collègues du cabinet. Il ne
décrète ce que voic : serait pas juste d'tablir d'odieuses ilstine-

Le traitement de chacun de ces ministres sera de tions entre les membres d'un même Cabinet.
'ý5,OOO par année, et dlemeurera à ce chiffre jusqu'à ce Tout ministre, qui ait ptidu cosi, a
que la réorganisation des différents ministères per- droit au titement attribué à ces fonctions.
mettre d'abaisser le nombre des ministres détenant Touteois, nous ne voulons pas que le publie
des portefeuilles à treize ou moins et alors le trait ennî son erreur sur na cn tt du

et dannelus pourquemomentier ministre nucbnte ldsvu natce s'e psn

Cmerc de chacun de ces ministres sera portoengam m ue de nombre ec iistre s

7,remplir a e éad gue s avi en ciar lgiae, cet conforee

Il est impossible au premier ministre de pujouemen force lui est bien d'avouer qu'il
doneér une preuve plus authentique, plus a fait erreur, et que dans sa naveté, son
solennelle, plus sacrée, non seulement de inexpérience, et son désir de capter la con-

M. P'OSTR.
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fiance du public, Il s'est mépris sur la situa-
0tion et qu'il voit aujourd'hui son erreur.

Ici encore l'histoire se répète. Il reste à
peine aux ministres une seule promesse
qu'ils n'aient pais violée, depuis leur avéne-
ment au pouvoir.

M. SPROULE : Je soutiens encore aujour-
d'hui l'opinion que j'ai exprimée sur cette
question il y a nombre d'années. Je me
rappelle parfaitement le débat qui s'éleva à
l'époque où l'on proposa d'apporter ces mo-
difications au département, en créant les
charges de contrôleurs. A cette époque, il
s'éleva une vive opposition contre l'augmen-
tation du nombre de portefeiulles et contre
les dépenses injustifiables qui en résultèrent.
Je me rappelle qu'en 1897, lon proposa de
donner des portefeuilles aux contrôleurs des
Douanes et du Revenu de l'intérieur, sans
relever leur traitement. -Ce fut le ministre
de la Marine et des Pêcheries (sir Louis
Davies) qui proposa la chose. Le premier
ministre nous a dit qu'il n'a jamais été d'a-
vis de donner aux contrôleurs un traitement
Inférieur à celui des autres ministres ni de
diminuer le nombre des ministres. Je tiens
à lui rappeler ce qui s'est passé à cette épo-
que, et si je ne me trompe, l'avis exprimé
par le ministre de la Marine et des Pêche-
ries représente fidèlement le sentiment du
cabinet. Voici ce qu'il déclara, en proposant
sa résolution :

Je propose d'insérer au bill l'article que voici, article
qui a été omis par erreur du billimprimé.

" Le traitement de chacun de ces ministres sera de
85,000 par année, et demeurera à ce chiffre tant que
la réorganisation des ministères n'aura pas réduit le
nombre des ministres à portefeuille à treize ou moins;
ce qu'advenant le traitement de chacun de ces minis-
tres sera porté à $7.000."

Voici ce que je déclarai alors:

Il me semble que le moment est venu de réorgani-
ser les ministères. Je voudrais savoir du ministres'il
est question de ramener le nombre des ministres au
chiffre où il était jadis. Je me rappelle parfaitement
qu'à différentes époques; depuis la création de ces
charges de contrôleurs, les honorables députés de la
droite, qui siégeaient alors à la gauche, s'élevèrent
fortement contre l'augmentation des charges et contre
la nomination d'un commissaire du Commerce et de
l'Industrie. Or, il paraît que ce n'est pas l'intention
du cabinet de supprimer ce portefeuille pour le
moment. Le ministre pourrait-il me dire si la ques-
tion est sur le bureau ou si le cabinet a décidé de
ramener le nombre des ministres au chiffre où il était
jadis et de supprimer le portefeuille du Commerce et
de l'Industrie?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PE-
CHERIES : On semble d'avis, des deux côtés de la
Chambre, qu'il importe de tenter de sérieux efforts
pour réduire le nombre des ministres et le cabinet a
mis la chose à l'étude et s'en occupe très sérieusement
en ce moment. L'honorable député le voit, le bill en
délibération ne tend qu'à donner des portefeuilles aux
contrôleurs et à les faire membres du cabinet; et il
est expressément stipulé par le bill à l'étude, non pas
que le cabinet étudie la chose, mais que lorsque le
nombre des portefeuilles aura été réduit à treize, et
alors seulement, le traitement des contrôleurs sera
élevé au chiffre de celui des ministres:

Voilà une déclaration fort explicite, et l'on
peut à bon droit supposer qu'elle est l'ex-
pression du sentiment de tout le cabinet.
Plus tard, le ministre répéta la même décla-
ration :

Il est expressément stipulé que dans la réorganisa-
tion des ministères plus tard, si le nombre des porte-
feuilles est réduit à treize ou moins, alors et alors seu-
lement ceux qui sont aujourd'hui élevés au rang de
ministres toucheront un traitemennt annuel de $7,000.

M. WILSON : Pourquoi ne pas en réduire le nom-
bre à dix?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PE-
CHERIES : L'article en question porte ce nombre à
treize ou moins, ce qui comprend le chiffre dix. Il
n'y a pas de divergence d'opinion à ce sujet.

Cela indique que le gouvernement a ex-
pressément proposé à cette époque, que lors-
que le traitement dles ministres serait re-
levé, le nombre des portefeuilles serait ré-
d'uit à treize. Voilà la convention intervenue
entre le cabinet et le pays. Or, aujourd'hui,
sans tenter aucun effort pour réduire le
nombre des ministres, voilà que le gouver-
nement relève le traitement des deux con-
trôleurs au chiffre de celui des autres mi-
nistres. Je m'oppose fortement à la chose, et
le pays, si je ne me trompe, la désapprouve
également. Je conviens que les deux minis-
tres en question ont droit au même traite-
ment que leurs collègues; mais, d'autre
part, le gouvernement est tenu d'accomplir
la promesse qu'il a faite et de diminuer le
nombre des ministres. Le ministère du
Commerce et de l'Industrie n'a plus de rai-
son d'être, du moment qu'on crée les minis-
tères des Douanes et du Revenu de l'Inté-
rieur. A mon avis, le gouvernement devrait
abolir le ministère du Commerce, qui n'est.
en fin de compte, qu'une charge honoraire et
fictive et donner le portefeuille des Douanes
au ministre actuel du Commerce ; mais tant
que le ministère du Commerce ou quelque
autre portefeuille n'aura pas été aboli l'aug-
mentation de traitement proposée est injus-
tifable.

J'ai une 'autre objection à formuler contre
ce bill : c'est au sujet de sa rétroactivité.
Toute législation rétroactive est critiquable.
Le bil fait dater le traitement du ministre
des Douanes et celui du ministre du Revenu
de l'intérieur du 1er de juillet 1898 et attri-
bue à chacun d'eux une année de traitement,
après l'expiration de l'année financière.
Voilà. qui est condamnable à mes yeux.
Passe encore si l'on faisait dater l'augmen-
tation de traitement d'aujourd'hui ; mais
donner un effet rétroactif à la loi et voter
$4,000 à ces ministres à titre de traitement
pour une besogne déjà suffisamment rému-
nérée, voilà qui est tout A fait injustifiable.
Le pays désapprouvera ce bill et sera d'avis
que le premier ministre et le ministre de la
Marine et des Pêcheries sont inconséquents,
puisqu'après avoir promis au pays en 1897
de ne pas augmenter le traitement de ces
ministres, sans réduire le nombre des porte-
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feuilles à treize, ils font tout le contraire de
ce qu'ils ont déclaré à la triuune.

M. PRIOR : Si je prends la parole, ce n'est
pas que je m'oppose à l'augmentation de
traitement accordée aux ministres des Doua-
nos et du Revenu de l'intérieur ; car, à mon
avi, ils ont droit à une rémunération égale
à celle de leurs collégues, puisque leurs por-
tefeuilles sont tout aussi importants que les
autres. -Je suis toutefois d'avis, de concert
avec l'honorable préopinant, qu'il n'est pas
justifiable de rendre cette législation rétro-
active, mais qu'il ne faudrait lui donner ef-
fet qu'à dater du 1er de juillet de cette an-
née. Ce ni'est pas 'là, cependant, ce qui m'a
poussé à prendre la parole. Le premier mi-
nistre ne se range pas à l'avis exprimé par
le ministre des Finances, il y a quelques
jours, en réponse à l'interpellation que je
lui ai faite au sujet de la représentation de
la Colombie Anglaise dans le cabinet. Le
ministre des Finances m'a pris à partie, et
a déclaré qu'il était temps de mettre au ran-
cart cette idée de représentation section-
nelle ou provinciale dans le cabinet. Le pre-

iner ministre atirme. au contraire, qu'il
faut un bon nombre de ministres, puisque
chaque partie du Canada doit être repré-
sentée dans le cabinet. Qu'il soit done en-
tendu, une fois pour toutes, qu'il ne 's'agit
pas ici simplement de représentation sec-
tionnelle, mais que la Nouvelle-Ecosse, le
Nouveau-Brunswick et l'H1e du Prince-
Edouard ont droit d'avoir chacun leurs re-
présentants dans le cabinet. En pareilles
circonstances, il est de mon devoir de déclia-
rer ici qu'il est temps que la Colombie An-
glaise ait dans le cabinet un véritable repré-
sentant de ses intérêts.

M. McMULLEN: J'ai quelques mots à
dire, sur la question débattue. Cette diffi-
culté date déjà de loin, puisqu'elle remonte
à l'époque où sir John Macdonald décida de
créer les deux charges de contrôleurs des
Douanes et du Revenu de l'intérieur. J'éle-
vai alors la voix contre cette mesure en pré-
vision du fait qu'elle finirt it par avoir pour
résultat l'augmentation du nombre des mi-
nistres. Je l'avoue, je compte au nombre de
ceux qui se sont toujours opposés à l'aug-
ientation du nombre des ministres à porte-
feuile. Je n'ai 'aucune animosité soit 'contre
le ministre des Douanes -soit contre le minis-
tre du Revenu de -l'intérieur. Je ne veux
nullement affirmer qu'ils ne gagnent pas
les émoluments qui leur sont payés ; mais
je prétends que les rouages administratifs
dans notre pays sont trop compliqués et trop
dispendieux, et qu'il faudrait tout réorgani-
ser de fond en comble. A mon avis, la si-
tuation actuelle consacre une injustice.
D'abord, les ministres touchent $8,000 par
année, 'tandis que les représentants du peu-
ple, qui passent ici quatre à cinq 'mois de
l'année, eux dont le temps est tout aussi
précieux et 'la besogne tout aussi Importante
que ceux des ministres, ne reçoivent qu'une
indemnilté de $1,000. A mon avis, il fau-

M. SPROULE.

drait réformer tout cela. Si les ministres
gagnent $8,000, les député 'qui passent ici
quatre à cinq mois de l'année, doivent ga-
gner plus de $L000. Je prétends que cer-
tains ministres ne gagnent pas leur $8,000.

Si je m'oppose à cette augmentation, c'est
que le budget des dépenses publiques est
déjà trop élevé, quoique, à vrai dire, il ac-
cuse une diminution 'sous le régime actuel.
Le député d'York-ouest (M. Wa'llace) rit de
mon assertion ; eh bien ! je suis prêt à en-
tamer la discussion à ce sujet et à lui dé-
montrer que, tout en tenant compte de l'ou-
verture du territoire du Yukon qui a néces-
sité des frais considérables, le chiffre du
bud.get des dépenses l'année dernière a été
inférieur à celui atteint par le budget de
l'ancien gouvernement. Si les députés de la
gauche révoquent en doute ce fait, je suis
prêt à leur prouver ce que j'avance. Le
gouvernement a fait de louables efforts pour
empêcher le gonflement du budget des dé-
penses, et cependant, à mon avis, il est en-
core trop élevé, et je trouve fâtcheux que le
gouvernement ait proposé l'augmentation de
traitement en question. Je verrais d'un bon
udl diminuer le nombre des membres du ca-
bliet ; et si la ehose est impraticable, eh
bien ! 'que l'on base le traitement des minis-
tres sur l'importance des devoirs de leurs
charges. Le secrétaire d'Etat n'a presque
rien à faire, à côté des autres ministres, et
je verrais d'un bon Sil le gouvernement ré-
duire 'le traitement de ce ministre à $5,000,
et relever à $7,000 celui du ministre des
Douanes et du ministre du Revenu de l'inté-
rieur.

Ce n'est pas sans surprise que j'ai entendu
le chef de l'opposition nous déclarer à ce su-
jet qu'accorder au ministre des Douanes et
au ministre du Revenu de l'intérieur un
traitement inférieur à celui de leurs collè-
gues c'est créer des distinctions odieuses.
Ce n'est pas 'ainsi 'que j'envisage la ques-
tion. Le chef de l'opposition qui est grand
admirateur des précédents établis par le
parlement anglais, sera sans doute bien aise
que je lui dise le chiffre du traitement an-
nuel 'de chaque ministre en Angleterre. Le
premier ministre touche £5,000, le grand
chancelier, £10,000, le président du Conseil,
£2,000 ; le gardien du sceau privé n'a pas
-de traitement; le premier lord de la tré-
sorerie, £5,000; le chancelier du d'u:ché de
Lancastre, £2.000 ; le secrétaire d'Etat aux
colonies, £5,000 ; le secrétaire de l'Intérieur,
£5.000 ; le secrétaire du bureau de la guerre,
£5,000 ; le secrétaire du bureau des Indes,
£5,000 ; 'le premier lord 'de l'amirauté, £4,000;
le président du bureau de comimerce, £2,000 ;
le président du bureau 'ocal, £2,000 ; le lord
lieutenant fd'Irl'ande £20,000 ; le lord chan-
celi'er d'Irlande, £8,000 ; le secrétaire d'Etat
pour l'Ecosse, £2,000 ; le premier commis-
saire des travaux publics, £2,000 ; le prési-
dent du bureau d'agriculture, £2,000.

M. WALLACE : Quel est le traitement du
directeur général des Postes ?
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M. McMULLEN : £2,500, par année. Com-
me da Chambre le voit il y a loin d'y avoir
égalité dans le traitement des ministres en
Angleterre.

M. DAVIN: Tous ceux que vous avez
nommés ne fouit pas partie du cabinet.

M. McMULLEN : Oui, ils en font partie.
Je pensais l'honorable député mieux rensel-
gué sur les affaires -d'Angleterre. Qu'il aille
consulter les auteurs à la bibliothèque et il
constatera que itous ceux que j'ai nommés
font partie du cabinet. là y a dix-neuf mem-
bres du cabinet en Angleterre. Il y a des
distinctions dans le traiteemnt qui leur est
accordé et je ne vois pas pourquoi la même
chose n'existerait pas ici. Si le chef d'un
ministère jouit d'une sinécure, il ne devrait
pas recevoir le même traitement qu'un mi-
nistre placé à la tête d'un département fort
important. Le ministre des Douanes a suans
doute des devoirs fort onéreux 'à remplir et
une grosse besogne sur les bras. On peut
dire la même chose du ministre du Revenu
de l'intérieur. Mais si les 'devoirs de ces
ministres sont onéreux et multiples, il n'en
est nullement ainsi de ceux d'autres minis-
tères. J'étais sincère, lorsque, dans les
rangs de l'opposition, je demandais la ré-
duction du nombre des ministres à porte-
feuille, et je suis encore sincère aujourd'hui
en demandant la même chose. Je saurais
infiniment gré au gouvernement de laisser
ce bill en suspens pour le moment ; sinon,
je le déclare, je m'oppose à son adoption et
à ce que l'on donne à la législation proposée
un effet rétroactif. Tant qu'à donner une
augmentation de traitement, Il faudrait la
dater non pas du premier de juillet 1898,
'mais d'aujoKurd'hui. C'est sur le chef de
l'opposition que retombe la responsabilité
de cette mesure.

En 1897, il déclarait que la différence dans
les émoluments constituait une distinction
injuste et odieuse. R prétendait que les mi-
nistres des Douanes et du Revenu de l'inté-'
rieur devaient être mis sur un pied d'égalité
avec -les autres ministres. C'était l'opinion
qu'il entretenait aussi avant son départ pour
l'Angleterre. Mais cet honorable monsieur
n'est pas -mon chef ; mais en tant que le chef
du gouvernement se trouve concerné, j'igno-
re l'avoir jamais entendu exprimer l'opinion
qu'il 'fallait diminuer le nombre des minis-
tres, mais j'ai exprimé ettte opinion et le di-
recteur général des Postes et d'autres dé-
putés ont fait comme moi et nous n'avons
jamais été pris A partie pour cela. Je vou-
drais 'que cete 'question restât où elle en est
maintenant jusqu'à ce que le temps soit
arrivé de faire des changements dans le
nombre.

Cependant, en justice pour les députés a
cette Chambre, si ce bill devient loi, je dis
qu'on devrait faire aussi des changements
dans les émoluments sessionnels. Il est in-
juste de demander aux membres de ce par-
lement de passer ici quatre imoâs et demi ou
cinq mois avec des émoluments de $1,000,

804

tandis que les ministres de la Couronne reçod-
vent de si hauts salaires. C'est lM une dis-
tinction odieuse. Je suis opposé aux stipula-
tions que contient ce bl 'et je -voterai contre.
J'étudierai spécialement cetite question du-
rant les vacances et si je vis assez pour re-
venir ici, j'exprimerai mes vues sous la
forme d'une résolution soumise à la Cham-
bre.

M. WALLACE : Je concourre pleinement
dans la plupart des remarques qu'a faite
l'honorable député de Wellington-nord. Je
désire dire, cependant. aju très honorable
premier 'ministre 'que j'ai exprimé l'opinion
que l'aug mentatiin dans les émoluments est
injustifiable, non pas parce 'que les ministres
des Douanes et du Revenu de l'intérieur
n'ont pais droit à un traitement égal à celui
des autres ministres, mais parce que le prin-
cilpe que j'invoque a 'été établi et qu'on ne
devrait pas le mettre de côté ; s'il fallait
faire des changements, ce serait de réduire
le traitiement des autres ministres au chiffre
du itraitement de ces deux ministres. J'ai
été contrôleur des Douanes pendant trois
ans et plus et je puis dire que les émolu-
ments que je recevais, n'êtalent pas suffi-
sants.

M. LANDERKIN : Suffisants pour vous.

IM. WALLACE : Oui ; lii peut arriver que
je n'aie pas l'énorme intelligence de l'hono-
rable député de Grey-sud (M. Landerkin)
dont les services n'ont pas ôte reconnus par
ses chefs, mais je puis dire que la proposi-
tion maintenant soumise ne rencontre pas
mon approbation. Quant au point soulevé
par l'honorable député de Wellington-nord
concernant le traitement des députés, com-
me on appelle la chose, mais qui en réalité
devrait s'appeller un salaire ainsi qu'on aip-
pelle la chose aux Etats-Unis, j'ai ceci à
dire. Il est absurde qu'un membre du par-
lement consacre six mois par année au ser-
vice de son pays, travaillant aussi fort qu'ua
ministre et ne reçoive que $1,000. Alors que
les ministres qui travaillent 'le double de ce
temps reçoivent huit fois ce montant. Le
premier ministre et le ministre de la Marine
et Pêcheries apprendront comment la chose
se fait à Washington. Aux Etats-Unis, un
ministre faisant partie du cabinet retire
$8.000 d'émoluments et les membres du
Sénat qui consacrent un peu plus de temps
que nos députés A leur devoir législatif, bien
que je ne sache pas-

M. FOSTER : En moyenne, un peu plus.

M. WALLACE : Un membres du congrès
ou du Sénat reçoit $5,000 par année. Je
crois qu'on a pris -comme base le fait qu'ils
perdent einq-buitèmes de l'année pour rem-
plir leurs devoirs publies. Outre cela, on
accorde un saflaire au secrétaire qui est nom-
mé I chaque député ou à chaque sénateur
pour ('aider à remplir ces devoirs. Je pren-
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'drais sur moi la responsabilité d'attirer l'at- Le PREMIER MINISTRE : Qu'est-ce quetention du gouvernement sur un point très suggère mon honorable ami (M. Wallace)
iuportant et je lui demanderai d'approuver,, relativement au traitement des députés?comme je l'approuverais 'moi-meme, la no- M. WALLACE: Je serais en faveur d'une
minntion d'un secrétaire pour chaque mem-
bre du parlement afin d'assister ce membre diminution dans les 'dmoluments des minis-
bre à expédier sa correspondance. Les tres et d'une iugmentation dans les éno4u-
électeurs s'attendent à recevoir de leurs ments ides députés, ce qui pourrait se faire
députés une bonne quantité de documents en accordant là chneun 'des membres de cette
et livres bleus il y a aussi beaucoup de cor-' hambre un secrétaire. Je ne veux pas al-
respondance à faire quand on est le repré- 1er plus loin que ça pour le présent et je vou-
sentant de 20,000 ou de 30,000 électeurs. drais que ces secrétaires fussent, comme ils
Je connais des membres de cette Chambre le sont aux Etats-Ums, payés par Je gou-
dont les journées se passent à écrire des let- vernement.
tres, envoyer des 'doeumentis à leurs élec- Le PREMIER MINISTRE : Je crois qu'ilteurs, et qui ne peuvent accorder toute l'at- n'y a pais un secr&aire pour chaque député
,tention voulue à l'accomplissement de leurs mais quil y a nombre de secrétaires pourdevoirs. Je ne suggérerais pas qu'on vint chaque comité.
nommer à 'chaque député un secrétaire qui M WALLAQE: Non, il y un secrétaire
serait payé aussi cher que le sont les secré- M. WLA'E : Nn chaqun secétaire
taires des membres du congrès ou du Sénat pour chaque député et chaque secrétaire re-
américain. Pour des émooluments e - oi $1,200 par année. Je crois que cette
vés. on pourrat avoir de secrétaires u échelle de prix dépasse les bornes, en tant
soulageraient les membres du parlement que le traiteent des membres du congrès,
dans l'accomplissement de leurs devoirs en- des sénateurs, et de leurs secrétaires se
vers 'leurs électeuS et leur pays. Je crois trouvent concernés, imais le principe 'est lou-
que si tous les députés pouvaient consacrer able ; il consiste à ne pas établir une trop
tout leur tempîjs aux affaires du pays, ce der- grande différence entre le traitement des
nier en retirerait de grands avantages ; la mistres et celui (des simples députés.
V1gislation serai ieet coûterait Maintenant, le très honorable premier mi-
moins eheor. nistre a dit que bien qu'en théorie, cela

Il y a un autre point qu'a 'soulevé 'hono- puisse (paraître erroné, en pratique, il faut
rahle dépu>té de Wellington-nord (M. Mc- reconnaiître la représenta!tion des provinces
Mulden). Il a dit que nous travaillons ici dans le cabinet, et il nous demande com-
durant six 'mois de l'année et que nous ret'i- ment nous pourrions réduire le nombre de
rions $1.000 d'émoluments, alors que les' représentants de chaque province dans le
ministres -qui travaillent durant 12 mois ne ca.'biet. Eh bien ! prenons sa propre pro-
regoivent, pas seulement le double de ce vince de Québec telle qu'elle a été repré-
montaut mais huit fois ce -montant. Cela' sentée dans ce cabinet durant les trois der-
est non seulement vrai, mais le simple fait nières années qui ont précédé la mort la-
de recevoir une rémunémation plus forte mentable de l'un des membres de ce cabinet.
pour service rendu comporte avec lui Vidée Il y avait 'dans ýla province de Québec sept
le supériorité. Je ne crois pas qu'il y ait membres du gouvernement, si nous compre-

beaucoup 'de différence entre un membre de nons le Solliciteur général, 'mais je ne suis
cette Chambre et un 'membre, 'disous, du pas stlr si ce dernier est membre du cabinet
gouvericmnent actuel. .'e ne crois pas qu'il ou sIL ne lest pas.
à, ait autant de différence entre les mnem- Le PIREMIER MINISTRE :l ne 'est
bres d'une certaîine 'adinistration et tous pasceux 'qui n'ont pas l'ionneur 'd'avoir fait
partie d'un cabinet. Tout en connaissant M. WALLAGE : R 'est membre du got-
les hautes qualités (le l'exanministre des Fi-. vernement tout en n'étant pas dans le cabi-
nances (M. 'foster) et bien que cette Cham- net. 'Maintenan(t, comparez la représenta-
bre reconnaisse sa puissance sans rivale tion d"Ontarie à celle de Québec dans le ca-
dans la discussion, cependant, prenant en- bluet. Ontario a une population de 40 pour
semble 'tous les membres de ce tôté de la 100 plus considérable que celle de Québec
Chambre, nous ne voyons pas cette immen- et cette province est représentée Ici dans 'a
se 'différence qui 'donne raison de payer à un même proportion. Très bien, mais en 6qui-
membre $8,000 pour 12 mo'is de travaus et t, cousierant la richesse et la Population,iun autemmr l00sueetpu la province d'ýOntatio devrait avoir enà u atre membre $1,000 seulement pour
six mois d'ouvrage. Comme l'honorable dé-Ichiffres ronds dix membres du Cabinet, si la
puté 'de Wellington-nord l'a suggéré, on de- province de Québee en - sept, mais lorsque
vrait étudier soigneusement cette question. nous examinons l chose nous trouvons
Mais vous pouvez difficilement vous atten- qu'Ontarlo n'a que cinq membres, ou ainsi
dre à voir le gouvernement prendre l'initia- que je le 'prétends, quatre membres au lieu
tive dans cette circonstance parce qu'il est de dix qu'elle devrait avoir. 'Nous avns le
le premier à jouir des avantages de 1'état de
choses actuel, et qu'il n'est pas prêt àe des Postes, le inistre de la Justice et le
priver de ses avantages au bénéflce des au- ministe des Donanes. Qu&nt aU eecrétaire

-l(emnt Mantnau t 'C om pa e re a er énta-l

tres députés qui 'aptpuient. d'Etat, je crois qu' le e la uoit de Van-
M. WALLAOnn
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née de l'autre côté de la rivière dans la pro-
vince de Québec. Mais si nous le comptons
de la province d'Ontario, cela ne donnerait
toujours que cinq membres du cabinet au
lieu de dix qu'Ontario devrait avoir, si
Québec en a sept.

Le PREMIER MINISTRE :Cela ferait un
cabinet considéraîble.

Le MINISTRE DES FINANCES : Avec ce
que demanderont les autres provinces.

M. WALLACE : Alors, on peut prétendre
<que la province de Québec a justement le
d bl d1 l é tt+4 à l la, _-le

1er juillet 1898. Y a-t-il eu un arrangement
de conclu à l'effet qu'ils recevraient une
augmentation d'émoluments de $2,000 lors-
que ces messieurs ont accepté de faire par-
tie du ministère. Y a-t-il eu un marché de
conclu avec eux, il 'a un an, A l'effet qu'ils
seraient récompensés pour leurs services
passés ? J'aimerais que ae très honorable
premier ministre vint répondre à cette ques-
tion.

Le PREMIER MINIýSTRE : En vérité,
mon honorable ami ne s'attend pas A ce que
je réponde à une question de ce genre.
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%f L4 LewA%'U M. WALLACE : Alors nous dirons que ceta droit. arrangement n'existe pas. Cependant, d'a-
Le PREMIER MINISTRE : Qu'est-ce que près certaine correspondance échangée,

cela a à faire quant à la question des émo- quand le ministre des Douanes a obtenu sa
luments ? position, corespondance qui est parvenue à

M. WLLAC: L preier initrele rey-nord, vers cee temps, il y a raison deM. WALLAý,CE . Le premier -ministre, ae
minitredesTravux ubles, es initresupposer, d'après une lettre écrite par 'le pre-ministre des Travaux publics, les ministre

de l'Agriculture, le ministre du Revenu delui-même, qu'une pareille en-de Agicu Sll iite géut Reçven t tente existait. Masnous accepterons la dé-l'intérieur et le So iteurclaration de l'honorable premier ministre.
en tout $34,000 ; les ministres de la province s messieurs ont rempli eur devoir
d'Ontario reçoivent $35,000 outre les émolu- conformément à l'entente qui existait entre
nients de la se U dans tle% deux M2~s. eux et le pays, et ils avaient accepté leur

Le MINISTRE DES PINANCES: Il y a charge pour $5-000 par année. Le parlement
unc exception 'pour QuC-bec: le Solliciteur peut en tout temps augmenter les émolu-
général n'est pVais un ministre. ments de ses ministres ou de tous autres

ministres qui reçoivent ces émouments sul-
ment. vat la loi, mais je dis que lorsqu'un minis-

tre sans aucune entente préalable, relut

Le MINISTRE DES FINANCES: Pas du des ol0uments parnée ou peu éle-
tout. vés, ce parlement n'a pas le droit de Tendre

M. WALLACE : 11 est membre du gouver- a loi rétroactive et de dire ces ministres :
nement, 'mais Il nest pas membre du cabinet. ui , vous avez iconclu un marché avec le

eai été membre du gouvernement en vertu gouvsnement du Canadaa; vous avez ac-
d'un acte du parement, ias n'étais pas ce are ' e d
membre du cabinet. ents par année, mais après l'expiration

m du terme d'office et après que vous avez
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES reçu la rémunération que vous accorde la

PECHERIES : Le Solliciteur général n'est loi, nous allons vous donner à vous deux
pas membre du gouvernement en vertu $4,000 additionnels. Je dis, 2M. le Président,
d'un acte du parlement. que ceLa est inexcusable. Pour.-moi, je suis

M.. ALLCE: Le premier deopposé à cette augmentation de $5,000 à
rministre de- $7,000 et je suis encore plus opposé à la pro-

mande ce que nous avions 1% dire au sujet iposition de la rendre rétroactive. Je ne
du traitement. Cette question d'émoluments crois pas que le peuple approuve cette mau-
n'est pas la seule considération que nous vaise application des deniers publics. Vous
ayons à examiner, parce qu'il a nommé dans pouvez dire qu'il ne s'agit que de $4,000
la province de Québec deux ministres sans après tout. Très bien, mais je pense que
portefeuille dont l'un, maiheureusement, est l'on pourrait faire un meilleur usage de ces
disparu de la scène de ce monde. Ces deux $4 000 Ces messieurs ne sont pas pauvres;
ministres étaient membres du cabinet ; ils ils ne' reçoivent pas d'émoluments insigni-
prenaient part à la ]égisastion intéressant fiants ; ils ont reçu $3,000 chacun des de-
ce pays et aux mesures du ressort de I'êd-! niers publies, durant l'année dernière. En
ministration, et nous constatons que l'un de faisant ces remarques je suis convaincu que
ces ministres, l'honorable député de Québec- la Chambre acceptera ma déclaration à l'ef-
ouest (M. Dobel) prend une part active à fet que je n'obéIs à aucune considération
l'administration des affaires publiques. Il personnelle. J'ai le plaisir de compter ces
prend une part si active aux affaires publ!- deux messieurs au nombre de mes bons
ques qu'il est rarement à son poste, en amis et j'aimerais à faire remarquer que
Chambre, s'occupant ailleurs e des affaires lorsque nous avons eu des ddscussions dans
intéressant le ministère. cette Chambre, elles ont toujours été d'un

,Mais il y a autre chose. L'article suivant caractère purement politique. Je n'ai rien à
contient une stipuation à l'effet que deux dire, comme je n'ai rien dans le cour, contre
miniistres pourront recevoir les émoluments ces honorables messieurs. Mals au point de
au montant de $7,000 par année à partr du e de l'intérét public, je considère qu'on
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fait erreur en accordant ce présent de $4,000 gues: Je ne veux pas que le bil que vous
à ces messieurs. S'ils avaient droit à ces présentez ait un effet rétroactif. J'ai ac-
émoluments, il y a un an, pourquoi ne nous cepté la charge que vous m'avez confiée et
a-t-on pas dit alors : Nouls voulons augmen- :a loi dit que mes émoluments devront être
iter les émoluments de ces deux ministres ? de $5,O00 par année jusqu'à ce que je puisse
Je suis contre toute augmentation ; je veux avoir $7.000 et changer ainsi la politique du
que les émoluments soient diminués au lieu gouvernement sous ce iupport. Mais nous
d'être augmentés, mais je veux aussi que ne pouvons opérer ce changement mainte-
les ministres soient payés d'une manière nant; cela se fera plus tnrd mais nous n'a-
juste. Je crois que c'est eommettre une in- vous pas besoin de retourner en arrière et
justice envers le peuple que de payer cs de donner à ce bi un effet rétroactif.
$4,000 à des messieurs qui ont reçu jusqu'au
dernier sou des émolluments auxquels ils Le PREMIER MINISTRE : Si mon hono-
avaient droit en justice et en équité. rable ami se rappele le discours prononcé

par l.'hIonorabille ministre des Finances(M
M. FOSTER : J'ai écouté avec beaucoup Fielding) quand il a présenté ce bill, Il pelut

d'attention le discours de mon honorable y trouver une réponse ù sa question. Le
ami (M. Wallace) qui vient de reprendre gouvernement avait l'intention de présenter
son siège, et je dois dire que cela ne m'a cette loi l'an dernier. Voici le langage que
pas frappé ide voir que cette augmentation tenaittle ministre des Finances en présentant
va courir depuis un an passé. Je voudrais ce bil:
demander au très honorable premier minis- Nous avions lintention de port.r cette question à
tre d'après quels principes ils datent ainsi la connaissance de la Chambre à la dernière session,
cette augmentation. Je crois que la position mais à cause du surcroît d'ouvrage qui st- manifeste
prise par l'honorable député d'York-ouest toujours â la fin d'une session, on a laissé ce bil de
est très forte. Il dit que la loi stipule des cÔté tout en l)r<'sentant uie résolution qui devait
émolluments, que les deux ministres dont il entrer en I le er juillet (le l'an dernier.
est question ont reçu ces émoluments. C'est M. POSTER: Je ne crois pas que le pays
un engagement qu'ils devaient remplir et il considérera cela comme étant une raison
me semble que nous ne devrions pas aller satisfaisante. Le gouvernement doit voir
en arrière et accorder à ces messieurs des à ses propres projets de loi. Il n'a pas
émdluments additionnels pour l'an dernier. choisi le -moment opportun de présenter ce
Si l'an dernier, ces messieurs du gouverne- bil, pour une raison ou pour une autre. Ce
ment avaient cru que ces deux messieurs peut être une question de politique departi
devaient retirer les mêmes émoluments que qui ait empêché le gouvernement de soumet-
ceux que retirent les autres membres du tre ce projet 'de loi l'an dernier. Eh bien
cabinet, ils auraient dû présenter une lo ,qu'il paie pou' colite politique de parti. La
à cet effet l'an 'dernier. Mais que pense- raison pourquoi ces meÈsieurs n'ont I'a' agi
rait de nous commue législateurs, le pays, s1 plus tôt serait peut-être parce qu'ils ne vou-
après avoir été élus sous l'empire d'une loi ilent pas froisser l'opinion publique aussi
qui dit que nous ne retirerons que $1,000 par tôr en donnant au bil un effet rétroactif.
année, nous demandions $1,500 ou $2,000 Qu'ils en paient la façon. Qu'ils paient
pour les années précédentes. Si nous fai- $1,000 ou $2.000 c
sions cela, je crois que le pays nous rejete- Vous en avez eu l'avantage, eh bien! payez
rait de côté, et il ferait bien. Il peut arriver pour ce que vous avez reçu.
que vous ayez fait erreur quand vous avez
cru que ces messieurs ndevaient retirer des Le IPRt MIER 'MINISTRE: on honora-
émoluments au -montanrtde $5,000 par année jb ami se place, sur cette question, un
et que vous les avez pris dans votre cabinet point de vue qui doit être attaqué. L'an
mais il vous faut avaler la pilule pour pren- dernier, nous avions l'intention de soumet-
dre la sucre. Vous devez payernpour votre tre cette législation parce que nous avions
erreur. Je suis prêt à voter contre ceette Upar- décidé 'que 'les ministres des Douanes et du
tic du bihR qui donne un effet rétroactif à la Revenu de .l'intérieur devaient être mis sur
loi. Vous avez teo'nils une erreur et 'il vous ile même pied que leurs eolègues. La discus-
fiait rectifier la'sitation, miais pourquoi est- Sien 'qui vient de se faire n' pas été de u-
il question du passé? Ily s'agit ici d'un con- 'turo à 'attaquer en 'aucune façon .a justice
trat; cos messieurs l'ont accepté sous lm- doe la proposition soumise. Rien n' été dt,
pire de la loi ; ils 'en ont accepfé toutes les ce soir, 'contre de principe que les ministres
condiýtions. Pourquoi retourner en arrière des 'Douanes et du evenu de pintérieur de-
et -les payer -pour lanl passéý? vraient être placés 'sur un ipied déliéavec

Lorsque J'ai parcouru ce bil, je croyais que leurs 'collègues. Le gouvernement en est
les principes s'y trouvaient mieux appliqués, arrivé i cette conclusion, et ces ministres
et je n'ai pas saisi tout da suite qu'il eût un, ont consacréd tous leurs efforts au service
efft rétroactif. Je crois que c'est ne du pays, bien que ce bi n'eût pas été pré-
grande objettion à ce bil. Je ne veux pas sent à la dernière session, et je ne crois pas
poser à la vertu, mais je dis que ýs-i j'étais ique le puys refuse de les payer pour le tra-
ministre 'dans les conditions où se trouvenet vail 'qu'ils ont fait deuis le er juillet 1898.
ces messieurs et connaisant la loi comme ils IC'est luePooiinqisips 's

M. FOSTE uene cr sloqi s ipase à eas

doi-cnt a 'connattre, je dirais à mes colcè- prit de justice de l'honorable député (M.
M. WALLACtu.
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Foster). L'honorable monsieur ne dit pas
que les ministres reçoivent des émoluments
trop élevés. Il 1s'accorde avec nous dan:s la
position que nous avons prise. Comme nous
avions décidé, en temps voulu, de demander
au parlement d'accorder à ces honorables
ministres ce'tte augmentation d'émoluments
et îles ministres en question ayant sacrifié
toute leur énergie au service du pays du-
rant l'année qui vient de s'écouler, il nous a
paru juste de demander que ces émoluments
leur fussent payés pour cette année.

par année, pour chacune de ces deux an-
nées. Ils nous ont iendu autant de service
dans la première année qu'ils nous en ont
rendu dans l'année suivante ; mais je ne
vois aucune excuse pour retourner ainsi en
arrière. Ces messieurs ont accepté leurs
charges et le traitement stipulé par de sta-
tut, et le pays est d'avis que ce traitement
constitue une rémunération suffisante. J'a-
bonde absolument dans le sens du député de
Welilington-nord (M. 'MMullen) relativement
à l'inégalité des traitements. Quelqu'un me
f i1

M. FOSTER : Mon honorable ami vient
de faire allusion à un point dont je n'ai parlé est légitime, alois 'les anciens contrôleurs
en aucune façon. Je puis dire, au sujet de auraient droit de recevoir $2,00O par année
ce qui a 'été dit à propos des émoluments des y auraient tout autant droit
ministres, que nuls émoluments ne paie- -que les contrôleurs actuels, puisqu'ils ont
raient quelques-uns des ministres pour la expié 'out autant et nême plus de beso-
terrible responsabilité qui leur incombe dans gne que ces derniers. J'ai toujours été
l'administration des affaires du gouverne- d'avis que l'uniformité nest pas de rigueur
ment. Je reconnais ce fait, qui s'applique pour les traitements kles ministres. Un
du roste aux membres de ce parlement. traitement 'anuel de $3,0OO serait une ré-
Cependant je ne puis déclarer dans ce parde- unération suffisante pour le secrétaire
ment qu'un ministre de la Couronne devrait d'Etat. Cela s'applique également au mi-
avoir d'es 'émoluments pilus élevés que ceux istre du Commerce. Quels services le mi-
qu'ils retirent maintenant. J'ai été ministre nistre du Commerce rend-il donc au pays,
moi-même et je connais la responsabilité qui comme titulaire de ce portefeuille, pour
incombe à tout député qui veut faire son de- qu'on Rui accorde un traitement de $7,O00?
voir. Cependant, je dois dire qu'en tant I suffit de feuilleter son rapport pour cons-
que 'les membres de cette Chambre sont con- tater que le mini'stre ne fait presque rien.
cernés, tant que le pays ne classera pasi Cette 'charge est pureuent honorifique. Le
les émoluments et ne paiera pais à ces mem- pays verrait d'un bon oeil que l'on rétribuât
bres 'les émoluments qu'ils méritent, je ne'es ministres en raison (e l'in-
vois pas comment vous -pourriez élever ces portance des devoirs de leurcharge et de la

émolmens Rplus'de$1,O0 pr anée Cebesogne qu'ils expédient. Id. y a 'au jourd'huiémdluments à plus ide $1,000 par année. Ce
n'est pas un salaire ; ce que l'on reçoit ne dix-sept ministres dans le eabinet ; et re-
sent iqu'à payer les dépenses qu'on peut faire. peuddant, le ministre de la Marine et des
Du moment que vous dépassez le montant rêheries (sir Louis Davies) avait promis
nêcessaire à ces dépenses et que vous mettez d*en réduire le nombre, ce que le gouverne-
ces 'émoluments comme, salaire vous devez ment n'a pas encore fait. Je signale la
payer les députés suivant leur mérite ; c'est choseau pays, afin qu'il s'en souvienne, lon-
chose qu'il nous est impossible de faire. que les ministres briguernt de nouveau les
Pour moi, dans l'état de choses actuel, je ne sufrages populaires, et qu'ils reçoivent le
suis pas en faveur de payer des émolumen;ts ehttment qu'ils
plus élevés aux ministres et je suis prêt à M. tCARGILL M. le Président. à titre de
courir ma chance comme membre de ce par-
lement, et si cela arrive, comme ministre,
dans les conditions actuelles, en tant que les rencontre guère de gens se faisant un reve-
émoluments se trouvent concernés. nu annuelde $7,000, il est de mondevoir de,protester contre le bill à l'étude. Ei me fait

M. SPROULE : S'il est juste de retourner plaisir de voir le député de Wellington-nord
d'une année en arrière, il est aussi juste de (M. 'MMulden) se ranger Ù l'avis 'des députés
retourner deux ans en arrière 'et de tommen- de lagauche sur cette question. Je me rap-
cer en 1897 quand l'acte primitif a été adop- pelleiparfaitement les attaques dirigées con-
té et quand 'l'honorable miniistre de la Ma- tre les gaspillages de l'ancien gouvernement
rine et des Pêcheries (sir Louis Davies) a au cours de la lutte électorale dans mon
déclaré qu'on ne se proposait pas de 'donner comté en 1896. On sait parfaitement dans
aux ministres en question des émoluments J'Qnta*ouest que le député de Wellington-
plus élevés. Ces messieurs se trouvaient nord s'est constitué, pendant nombre d'an-
sous 'contrat comme tout homme à gages; nées, l'impitoyable censeur des dépenses du
ils ont donné leur temps et ils ont reçu leurs' gouvernement conservateur, et à mon av!s,
gages et 'leur travail est chose du passé. il était 'sincère en cela. Il faut donc lui tenir
Mais maintenant, vous retournez un an en compte aujourd'hui du fait qu'il se range à
arrière et vous dites : nous n'avons pas payé l'avis des députés de l gauche qui ont elevé
ces messieurs assez cher. Si vous ne lies la voix ontre l'augmentation de traitement
avez pas payés assez cher, l'an dernier, vous que le gouvernement propose 'ccorder au
'ne les avez pas payés assez cher l'année ministre des Douanes et au ministredu Re-
d'auparavant ; et il y aurait autant d'excuse venu de l'ntérieur. A mes yeux, rien ne
à. leur accorder , chacun 'un bonus de $2,00O s'oppos e à ce qu'il y ait inégalité dans le



[COYMUNES]

chiffre du traitement accordé aux idifférenis
membres du cabinet. Dans les divers états
de vie, ila rémunération accordée aux indi-
vidus est basée sur les services rendus., et
rien ne s'oppose ù 'ce que la même règle s'ap-
plique t l'ministration 'publique. J'Tai été
fort surpris des observations du dépu'té de
Iamilton (M. 'Wood, un homme entrepre-
naut et laborieux. On sait que l'honorable
député a réussi à amas-ser une immense for-
tune, ce qui lui eût été impossible, s'il n'eût
possédé ces dernières qualités. Il affirme
qu'il serait facile i ides hommes de talent
comme les ministres de gagner le double de
leur traitement, -s'ils -se livraient à l'exercice
de leurs professions. Le député de Ilamil-
ton ipourrait-il me désigner un 'seul homme
d'affaires au ipays qui gagne $14,000 par
année ?

M. WOOD : Je pourais en nommer un
grand nombre.

M. CARGILL : Sans capitaux ?

M. WOOD : Est-ce que leur intelligence
n'est pas un capital ?

M. 'CARGILL: 'Les ministres n'ont d'au-
tre capital que leur talent, leur éducation ;
Ês ne font pas d'autre placement. Je vou-
draIs bien 'savoir quels capitaux le député
de Hamilton a placés dans son exploitation
commerciale, et s'il retire un bon intérêt de
-ce placement ? J'en suis convaincu, i1 tire
annuellement de gros profits de son com-
merce ; mais, 'abstraction faite du place-
ment de capitaux, je ne connais pas un seul
individu au pays qui tire un revenu annue9
de $14,000 de -son travail intellectuel seul.
Il est po'ssible que 'quelques avocats 3e fas-
sent; mais il s'agit ici d'hommes d'affaires.

M. M'cCARTHY : Ecoutez ! écoutez !

M. CARGILL : J'entends que ces avocats
ne se livrent pas au commerce. J'ai prêté
une oreille attentive aux discours 'du député
d'York-ouest (M. Waalace) et 'du député de
Grey-est (M. Sproule) et je suis convaincu
que nous avons des sympathies de plusieurs
députés miniistériels, qui n'osent voter con-
t-re le bihl mais -seraient bien aises que le
ministre des Finances remît la chose à l'é-
tude. Nous somnmes en plein progrès, et
j'espère que la prospérité continuera à ré-
gner; et au bout de quatre ou cinq années
de pareille prospérité et de progrès, peut-
être sera-t-il temps de songer à augmenter
le traitement des ministres.

L'artidle est adopté.

Article 3.
M. SPROULE : Je propose en amendement

que les mots "ýmil huit cent quatre vingt
dix-neuf " soient substitués aux mots " mil
huit cent quatre vingt dix-huit."

L'amendement est rejeté : pour, 14 : con-
tre, 24.

M. CARGILL.

M. POWELL : Je désire retirer mon vote.
Je n'avais pas remarqué l'absence du dé-
puté de Saint-Jean (M. Ellis) avec lequel je
suis convenu de pairer.

M. SUTHERLAIND : Je suis dans la
même situation que l'honorable député : j'a-
vais oublié que j'étais pairé.

M. BERGERON : Je suis aussi en pareille
posture, étant convenu de pairer avec le
député de Bellechasse (M. Talbot).

Le MINISTRE DES FINANCES : Je pro-
pose la troisième lecture du bill.

M. SPROULE : Je propose en amendement
que le bill ne subisse pas maintenant sa
troisième lecture, mais qu'il soit renvoyé au
comité général, avec instructions d'amen-
der le troisième article en biffant "1898 "
et lui subsituant "1899 ".

Voici comment les avis se partagent sur
l'amendement :

POUR:
Messieurs

Bell (Addington),
Clancy,
Davin,
Foster,
Macdonald (King),
McMullen,

Martin,
Morin,
Prior,
Sproule et
Wallace.-11.

CONTRE:
Messieurs

Bazinet, Hutchison,
Belth, Landerkin,
Bell (Prince-est), Laurier (sir Wilfrid),
Blair. McCarthy,
Borden (King), McGregor,
Bostock, McGugan,
Copp. McHugh,
Davies (sir Louis), McLellan,
Domville, Mignault,
Fielding, Oliver,
Fisher, Pettet,
Fraser (Lambton), Rinfret, et
Haley, Tucker.-27.
Holmes,

L'amendement est rejeté.
'Le bill subit sa troisème épreuve, et est

adopté après division.

COMMISSION DU IAVRE DE QUEBEC.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Je propose la deuxième lecture
du bill (n° 178) relatif aux commissaires du
havre de Québec. Ce bill tend à autoriser
les commissaires du havre de Québec à ga-
rantir l'intérêt sur l'émission d'obligations
jusqu'à concurrence de $200,000 à être émi-
ses par le compagnie du chemin de fer du
Grand Nord, dans le but de construire un
élévateur. Lse commissaires du havre
sont endettés envers le gouvernement, et le
bill à l'étude stipule que les obligations
qu'il s'agit ici d'émettre auront priorité sur
le prêt du gouvernement. La Chambre le
sait, la commission doit une forte somme au
gouvernement, A titre de principal et d'in-
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térêts sur son emprunt, relativement au ha-
vre de Québec.

M. WALLACE : Quel est le montant de
l'intérêt et du capital ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Si je
ne me trompe, les avances se montent à $3,-
975,000, et en raison de l'accumulation des
intérêts. la dette atteint actuellement le
chiffre de $5,200,000. La commission n'ac-
quitte pour ainsi dire pas d'intérêt. L'an-
née dernière, nous avons autorisé la com-
mission du havre à faire une émission spé-
ciale d'obligations pour certains travaux d'a-
mélioration, absolument comme s'il s'agis-
sait d'un acte de grosse sur un navire, et
nous avons stipulé que ces obligations au-
raient la priorité sur le prêt du gouverne-
ment.

M. WALLA1CE: Quel intérêt le gouver-
nement exige-t-il ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Quatre
pour cent, si je ne me trompe. Toutefois,
comme ce placement n'a guère été rémuné-
rateur jusqu'ici, et qu'il n'a pas été acquitté
d'intérêt, il n'est pas étonnant que j'en ou-
blie le dernier. Les commissaires du havre
ont fait un marché avec la Compagnie du
Grand Nord, pour la construction d'un élé-
vateur au coût de $200,000. Ils s'engagent
à garantir 3 pour 100 d'intérêt sur les obli-
gations et ils ont demandé au gouvernement
de les autoriser à le faire, et nous avons
jugé expédient de soumettre ce bill à la
Chambre.

M. POSTER : Le bill dans sa teneur, dif-
fère du bill dans sa réalité.

Le PREMIER MINISTRE : Comment ce-
la ?

M. FOSTER: En réalité, le gouvernement
est à inaugurer une système de construc-
tion d'élévateurs dans les différentes villes,
et il commence par Québec. Sous prétexte
d'autoriser les comnisissaires du havre à
garantir les obligations de la Compagnie du
chemin de fer du Grand Nord, pour la cons-
truction d'un élévateur, c'est réellement une
subvention qu'il accorde à Québec. Le pre-
mier ministre en conviendra, le fin fond de
l'affaire c'est cela. Les commissaires du ha-
vre de Québec doivent au gouvernement
plus de $5,000,000, dont près de $4,000,000
en capital. L'essence de ce marché est
qu'ils doivent acquitter l'intérêt sur ce ca-
pital, et pour Île faire, Ils n'ont d'autres
sources de revenu que les recettes du ha-

ývre. Il leur à été impossible de servir l'in-
térêt, et aujourd'hui non seulement le gou-
vernement va perdre l'intérêt, mais il est
en voie de faire disparaître toute possibilité
de se faire servir cet intérêt. Au f ur et à
mesure que le havre de Québec progresse,
les commissaires peuvent appliquer au ser-
vice de l'intérêt sur le prêt du gouvernement
l'excédent de leurs recettes. Or, le gouver-
nement empêche cela en autorisant les com-

missaires à servir d'abord l'intérêt sur les
obligations émises par le Compagnie de ehe-
min de fer pour la construction d'un éléva-
teur. C'est absolument comme si le gouver-
nement construisait àl ses propres frais l'é-
lévateur. Dépouillée de toute sa plraséo-
logie, voilà ià quoi se résumîe la proposition.
On autorise une tierce-personne à faire
les travaux. mais, de fait. c'est une sub-
vention accordée à Québee pour la construe-
tion d'un élévateur. Si le chemin de fer
Intercolonial a besoin d'entrepôts. de gares.
.de parcs à bois et d'élévateurs, le
gouvernement a droit de faire ces tra-
vaux de construction, comme se rattachant
à l'exploitation de la voie ferrée. Mais, si
je ne me trompe, nous n'avons jamais ni
subventionné, ni construit d'élévateurs pour
les villes ou les municipalités. Le chemin de
fer Intercolonial n'a pas de terminus dans la
ville de Québec ; mais le Grand Nord y
aboutit et cette compagnie y construira un
élévateur, à condition que les commissaires
du havre garantissent l'intérêt sur les obli-
et en permettant aux commissaires du havre
n'ont pas d'argent à appâiquer 'à ces travaux,
car l'excédent de leurs recettes est affecté
au paiement de l'intérêt sur le prêt du gou-
vernement, prêt qui leur a été fait de bonne
foi. En suspendant le paiement de l'intérêt
et en permettant aux commissaires du havre
de garantir l'intérêt sur les obligations, le
gouvernement demande virtuellement au
parlement de voter un crédit.

Ces derniers devraient retomber dans la
caisse publique ; niais, au lieu de cela, le
gouvernement accorde une subvention pour
la construction d'une élévateur dans la ville
de Québec. Le gouvernement va-t-il cons-
truire des élévateurs à Toronto ou ailleurs ?
Va-t-il ajouter cette nouvelle entreprise à
toutes ses autres entreprises outre la dé-
pense de $70,000 pour la construction de
quais là où Il n'y a ni eau ni trafic ? Non
content de faire voter $10,000 pour cons-
truire des quais lià où il n'y a pas de port
de douane, et où le trafic est presque nul,
sauf une petite exploitation minière, t a-t-il
commencer à accorder des subventions poar
la construction d'élévateurs et à garantir
les obligations des différentes compagnies
de chemins de fer qui voudront construire
des élévateurs sur leurs voies ferrées ?
Vous avez déjà accordé à la ville de Québec
$1,000,000 à titre de subvention pour un pont
et voici maintenant que vous accordez une
nouvelle subvention à la Compagnie du che-
min de fer du Grand Nord, pour la construc-
tion d'un élévateur. Il est possible que cette
compagnie ait droit aux faveurs du gouver-
nement ; mais il ne convient pas de lui ac-
corder des subventions pour la construction
d'élévateurs ; car, en dernière analyse, c'est
à cela que se résume l'affaire. Bref, les
commissaires du havre de Québec doivent
au gouvernement l'intérêt sur une somme de
près de $5,000.000. Ils serviraient cet inté-
rét, si les recettes provenant de l'exploita-
tion du havre leur permettaient de le faire.
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Il y a bien un excédent de recettes, mais au
lieu (le les appliquer au service de cet in-
térêt, le gouvernement le laisse aux com-
missaires du havre de s'en servir à titre de
subvention pour la construction d'un éléva-
teur, à, même les obligations de la Compa-
gnie du chemin de fer du Grand Nord.
Ainsi dépouillée de toute sa phraséologie,
cette proposition se résume tout simple-
ment à une nouvelle subvention. Je le ré-
pète, où le gouvernement s'arrêtera-t-il
dlans cette voie (le dépenses ? A mon avis,
c'est abuser de la générosité, de la libéralité,
de l'esprit d'équité du parlement que le lui
demander de voler une subvention de $1.-
000.000 pour la construction d'un pont, dont
le gouvernement, par son attitude précé-
dente, a presque nullifié la raison d'être.

Le PRE31IER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Certes, je suis étonné d'entendre
pareil langage dans la bouche de lhonora-
ble député et en dépit de la l'attitude qu'i1 a
prise, je (lois avouer, avec tous les égards
qu-. je lui dois, que je ne le crois pas sé-
rieux. L'lono-aile député sait parfaite-
ment que toutes ses insinuations n'ont pas
de raison d'être.

M. FOSTER : Je n'ai pas voulu faire d'in-
sinuation ; j'ai carrément aftirmé ma pensée.

Le PREMIER MINISTRE : C'est parfait;
jaceepte la parole de l'honorable député, et
puisqu'il nie avoir voulu faire des insinua-
tions. qu'il mue permette de lui dire ·qu'il n'a
pas été très heureux dans il'expression de sa
pensée.

. FOSTER : C'est la mon malheur.
Le PREMIER MINISTRE : Disons que

ce n'est qu'un malheur ; la chose pouvaitêtre plus grave. Mais enfin, de quoi s'agit-
il ? Aujourd'hui, les commissaires du ha-
vre de Québec doivent au gouvernement
un capital de $3.900,000, soit. en bloc, $4,-
000 portant intérêt à 4 pour 100, ýsi ma mé-
moire est fidèle. C'est donc $160,000 d'in-
térêt que les commissaires du havre ont à
servir chaque année au gouvernement. Il
*est inutile de récriminer ou de revenir sur
le passé. Les commissaires du havre ont
bien reu quelque valeur, mais non pas jus-
qu'à concurrence du capital qui est imputé
sur le compte de la commission. Mon hono-
rable ami le sait, la question est venue sur
le tapis, l'année dernière, et depuis dix ans
au moins que cette dette est créée. les coin-
missaires du havre n'ont pas servi un cent
d'intérêt sur ce capital et il leur est impos-
sible de le faire. La raison en est évidente
et la chose a été débattue ici même, l'an-
née dernière. Si je ne me trompe, le chiffre
des recettes brutes est de $60,000 et les frais
d'administration absorbent toutes ces recet-
tes. Il est hors de doute que les commis-
saires n'ont pas servi un 'cent d'intérêt de-
puis nombre d'années, précisément parce
que les frais d'administration ont absorbé
toutes les recettes du havre, sauf un léger

M. FOSTER.

excédent. Or. pendant nombre d'années, à
venir jusqu'en 1870, le port de Québec avait
été très prospère. A cette époque, Québec
monopolisait le comnmeree du bois d'équar-
rissage du Saint-Laurent; le port se couvrait
tous les ans de radeaux de bois d'équarris-
sage et d'une véritable flotte de navires
transatlantiques. A cette époque, le havre
était prospère et produisait d'excellentes re-
cettes ; mais vers 1870, il commença Ù. décli-
ner et depuis, cette décadence s'est toujours
accentuée de plus en plus. Le commerce de
Québee est toujours allé décroissant jusqu'à
l'année dernière. L'année dernière le con-
ierce commença à se raviver et nous autori-
saines les comissaires (lu havre à emprun-
ter $350,000 et à donner à ces obligations la
préférence sur notre dette. Notre but en cela
était de faciliter aux commissaires du havre
au moyen (les derniers quils étaient autorisés
à emprunter l'amélioration et l'outillage de
faon à en développer le trafic. Sans cela, il
eût été impossible aux conmnisssaires d'outil-
ler leur port, qui serait tombé dans un com-
plet état de délabrement, faute (le navires.
Or, an d*assurer notre crea uce, nous avons
été obligés, à l'instar des créanciers ordinai-
res, de faire une avance à notre débiteur de
façon à le mettre en lieu de nous donner de
meilleures garanties. A mon avis, le gou-
vernement a fait acte ue sagesse en autori-
sant les commissaires du havre à emprunter
$350,000, pour la coustruetion de quais, pour
l'outillage du port. de facçon à attirer le
commerce. Je dis que nous avons en cela
fait acte de sagesse, puisque nous avons par
là même donné de la valeur à notre actif.
Or, aujourd'hui, nous ne faisons que suivre
le même système. Voici qu'il se construit
un nouveau chemin de fer, qi n'est que le
prolongement de l'une (le nos plus impor-
tantes voies ferrées, le chemin de fer Parry
Sound. Actuelllement ce chemin de fer de
Parry Sound n'a pas de débouché vers l'o-
céan ; mais l'on espère que par son prolon-
gement au moyen (lu chemin de fer du
Grand Nord, subventionné hier, cette voie
ferrée aura à Québec un débouché vers l'o-
céan. La Compagnie du chemin de fer du
Grand Nord veut construire un élévateur et
elle a demandé aux comissaires du havre de
garantir ses obligations. Or, ceux-ci ne sau-
raient garantir ces obligations, à moins de
répéter cette année ce que nous avons fait
l'année dernière, c'est-à-dire donner à ces
nouvelles obligations la préférence sur notre
propre dette. Si nous acordons cette auto-
risation aux conissaires du havre, ils ga-
rantiront les obligations de la compagnie,
les élévateurs seront construits, et notre ac-
tif aura plus de valeur qu'il n'en a aujour-
d'hui.

Notre but en ceci es't de mettre les com-
missaires du havre en mesure d'améliorer
et d'outiller leur havre, d'y attirer le com-
merce, d'accroître qeurs recettes et par con-
séquent nous leur facilitons ainsi la tàche
de nous rembourser dans une certaine me-
sure les sommes que nous y avons pllacées.
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De fait, c'est un placement de nom seule- rempli de grain et en exploitation, i ne con-
ment, car nous n'en avons rien retiré. A vient pas de dépenserdavantage lesdeniers
mon 'avis, janias les commissaires du havre u pourla construction dun nouvel élé-
ne seront en mesure de nous rembourser le vateur.
prêt que nous leur avons fait ; mais le jour
n'est pas éloigné où ils 'seront en lieu de ve- Le PREMIER MINISTRE: Il ne s'agit
nir 'deuander -au 'parlement de conclure u nullement de dépenser des deniers publics
nouveau marché, et alors ils pourront nous ici. S'il était possible, par une autre voie,
payer l'intérêt sur le capital. Lorsque ces de percevoir un seul cent de l'intérêt qui
améïliorations auront été effectuées et que le nous est dû, l'argument de mon honorable
comnimerce y aura repris un nouvel 4sr, ami aurait du bon ; mais lisait parfaitement
alors, 'au lieu d'un revenu de $60,000), les quil nous egt actuellement impossible de le
commissaires auront $200,000 à $300,000 de
recettes et ils seront en mesure de nous
rembourser $2,00,000 sur nos $5,000,000, de . OSTER: C'est ur octrie rcon-
façon 'ù nous permettre de faire face A nos fortante.
obligations. Pour en arriver là, il faut ab- Le PREMIER MINISTRE : Oui, jusqu'
solument autoriser les commissaires du ha- ce point qu'à moins que le port soit bien
vre de Qu'ébec à outiller leur port, de fonéquipé. nous ne pouvons percevoir n cent
à y atti.rer 'le commerce. Mon honora'ble de l'argentqui nous est dû.
ami devrait envisager cette 'question à un
point <le vue plus élevé. Il a tort d'atlirmer 'M. FOSER: Mon honorable 'ami ne croit-
que c'est un moyen que nous prenons pour il pas que les compagnies de chemin de fer
subventionner la 'construction de cet éléva- qui se trouvent ainsi à étendre leurs opé-
teur. Il n'en est absolument rien, et de fait, 'tions, devraient faire quelque chose ?
c'est le -seul moyen possible 'de donner un
peu de vie là ce port et de nous assurer une Le PREMIER 'MIISTRE: Parfaitement,
compensation quelconque pour un place-mais ce queque chose ce sont les comis-
ment qui est jusqu'ici demeuré improductif. Saies qui le font.
Est-ce que l'honorable député ne sent pas la M. POSTER; Ce ne sont pas. les commis-
force de ces raisons ? Ne 'voit-il pas que
c'est une transaction commerciale qui s'im- salres qui font cela, mais bien nous.
pose à son approbation? Le PREMIER MINISTRE: Les commis-

M. lERGRO~:'Sije n metrome, l ~saires '(isent qu'ils d(oivent aide-r les compa-M. BERGERON : Si je ne -me trompe, il y -ii- ecei efr nmtmitnna déjit, à Québec, un élévateur construit de- Ie
puis quelques années, mais qui n'a jamaisBeauarnois Mpui qulqus lnntýs mas ui 'a arnieBergeron.) il y a. à Québec, un élevateurété utilisé. à grain qui -a été custruit pur l'a 'compagnie

Le PREMIER 'MINISTRE : En effet. 'du Pacifique.
- Mnis la compagnie 'ne s'est jamais -serviM. BERGERON : Va-t-on utiliser cet éfl- de cet élevateur, car elle ne veut pas entre-

vateur pour celui qu'on veut construire ? prendre de traasporter le blé A Québec. Je
Le PREMIER MINISTRE : Non, pas aux nesais pas si elle entreprend d'en transpor-

mêmes conditions. ter à Montréal. M. Booth, qui a 'construit le
M. BERGERON: Je ne m'oppose nulle-Par Soud, veut trans-T& BRGEON :Je e m'ppoe nule-porter 'le blé à un port (de mer et nous espé-ment à ce que le premier ministre dépense rons tous qu'il réussira dans cette entre-

tout l'argent qu'il lui plaira à Québec. Plus prise. I' tansporte maintenant d'énormes
Québec obtiendra., le mieux ce sera ; mais quantitésde blé surson oliemin de rer. S'il
au moins faut-il que ces dépenses 'soient jus- doit en transporter à Québec, il lui faut
tifiables. Il est inutile de faire tous ces un élevateur qui devra être construit ur
frais pour la construction d'un élévateu-r, les jetées ou les quaisdu portde Québec où
tant 'que celui qui est déjà construit ne sera le chemin de fer pourra transporter le blé
pas utilisé. Il faudrait prouver qu'on a be- qui sera ensuite transbodé dans les gteam-
soin de nouveaux élévateurs ; car cet argent ers. Voilà l'objet decet élévateur.
pourrait être utilisé ailleurs. Le premier mi-
nistre devrait nous donner quelque semblant M. BERGERON: Ne pourrait-il pas se
de raison en faveur de cette proposition, ou servir de celui qui est déjà construit?
s'il n'y en a pas, alors, utilisons cet argent
ailleurs. A Mo'ntréal, il y a trois ou quatre
élévateurs, construits depuis quelques an- I>as que ce 'dernier convienne au but que
nées et qui n'ont jamais servi à rien. Lors- lon se propose.
que les impodants travaux qu'on se propose i. POSTER: Oû se trouve l'élévateur
de faire dans le ehenal du fleuve seront actuel?
achevés, travaux si coûteux si les plans du MINISTRE: Au baesin
ministre des 'Travaux publics s'exécutent, !e
alors .l faut espérer que ces élévateurs se-
ront ut-ilisés. Tant que l'éléva-teur qui est M. POSTER: N'est-ee pas l une partie
déjà construit a, Quubbc ne sean pas stilisé, du port é
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Le PREMIER MINISTRE: Oui; mais on
me dit que cet élévateur ne peut servir.

M. SPIOULE: Le très honorable premier
ministre nous dit 'que les de che-
min de fer ne transportent pas de blé au
bord de la mer parce que cela ne les paie
pas, et il -ajoute que M. Booth 'se propose de
tenter la chose et que c'est pour lui en faci-
liter les moyens que l'on 'propose d'accorder
cette subvention pour la construction d'un
élévateur. Supposons que cette tentative
ne réussisse pas après que cet élévateur aura
été construit et que ce commerce ne paie
pas, car il ne s'agit ici que d'un essai et sui-
vant la déclaration -de l'honorable ministre,
ce 'commerce n'a pas payé les autres che-
mins de fer. Avons-nouis des raisons de
croire que M. Booth sera plus heureux ? Si
cet essai ne réussit pas, cet élévateur sera
abandonné et l'argent dépensé pour sa cons-
truction sera perdu inutilement. En bon
français, ceci revient à dire que nous don-
nons à la ville de Québec une subven'tion
prise -sur le fonds du revenu 'consolidé pour
aa .construction d'un élévateur. Les com-
missaires 'du havre ne peuvent payer l'inté-
rêt de l'argent qu'ils ont emprunté du pays,
sans encourir une dépense additionnelle, et
s'il leur faut payer trois pour cent d'intérêt
sur cette dépense, ils ne pourront payer au-
cun intérêt sur l'emprunt que nous leur
avons fait -pour servir aux améliorations du
havre.

'Nous avons un certain nombre 'de cités et
de villes qui construisent des élévateurs à
grain. Prenez la ville de Midland qui a
souscrit près de $50,000 pour da construction
d'un élévateur ; la compagnie du chemin de
fer intéressée a payé la balance du coût et
l'élévateur a été construit. Jusqu'alors, le
port de 'Midland n'avait rapporté aucun bé-
néfice, mais par suite de l'augmentation con-
sidérable du commerce causée par cette
construction, les recettes augmentent tous
les jours, pas assez cependant pour payer
l'intérêt 'de l'argent que le gouvernement a
accordé pour les améliorations de ce port.
Mais comment pourriez-vous expliquer d'une
manière satisfaisante cette subvention que
vous accordez à Québec pour lui permettre
de construire un élévateur, quand vous n'ac-
cordez rien à la ville de Midiland ?

La ville d'Owen Sound a deux ascenseurs
à grain qui ont été construits grâce à 'la sub-
vention accordée par la ville qui a dû encou-
rir une dette qui ne -sera éteinte que dans 17
ou 18 ans. Ce sont les citoyens de cette
ville qui se sont chargés de taxes dans le
but d'avoir ces élévateurs, alors que le gou-
vernement. lui, se propose de taxer le pays
pour construire un élévateur à Québec. La
ville de Collingwood a voté un certain mon-
tant pour la construction d'un élévateur et
elle se propose 'd'en construire un autre aus-
sitôt que le port aura été suffisamment creu-
sé -pour permettre aux gros navires d'y ar-
river. Quant à ia ville de Meaford. elle est
à négocier la construction d'un élévateur

M. FOSTER.

et elle se propose de souscrire $15,0oo pour
la construction d'un élévateur d'une capa-
cité moyenne, ou un montant plus élevé
pour un élévateur plus considérable. Il en
est ainsi de Goderich, Kincardine et Wiar-
ton. Si nous devons accorder des sub-
ventions pour la construction d'élévateurs
dans la ville de Montréal, dans celle de Qué-
bec et i Port Colborne, ainsi que le demande
le projet soumis hier soir, nous devrons ap-
pliquer le même principe à toutes les villes
du pays qui se proposent de construire des
élévateurs pour la commodité du commerce
de grain de l'ouest. Nous avons accordé des
subventions aux chemins de fer qui se ren-
dront à Québec, nous accordons $1,000,000
pour le pont de Québec. $4,000,000 ont déjà
été donnés pour les améliorations du havre
de cette ville, montant sur lequel nous n'es-
pérons pas recevoir maintenant un seul dol-
lar d'intérêt, 'ainsi que nous l'a dit le pre-
mier ministre. Nous pourTons probablement
percevoir cet intérêt dans l'avenir, mais
nous ne recevrons jamais probablement le
capital.

Le MINISTRE DES FINANCES : Nous
ne donnons pas un cent ; nous ne faisons
qu'un prêt.

'M. SPROULE : Qui paie les Intérêts ?
Le MINISTRE DES FINANCES: Les

commissaires du havre de Québec.
M. SPROULE: Où prendront-ils ces In-

térêts ?
Le MINISTRE DES FINANCES : Des re-

venus du port.
M. SPROULE: Supposons qu'ils ne peu-

vent avoir le montant suffisant pour payer
ces Intérêts.

Le MINISTRE DES FINANCES: Alors
personne ne les paiera.

M. SPROULE : Il n'y a pas d'apparence
qu'ils pourront avoir -ce montant. Nous ne
pouvons percevoir un seul cent de ces com-
missaires sur l'emprunt que nous aeur avons
fait en vue des améliorations du havre et
nous n'avons aucune espérance d'en perce-
voir à 'l'avenir.

'M. WALLACE : Supposons qu'ils ne paient
pas cet intérêt, qu'arrivera-t-il ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Dans
ce cas, nous ne 'payons pas un sou. Celui
qui prête son argent court le risque du prêt
qu'il fait.

M. WALLACE : Ne peut-il pas s'assurer
de la propriété s'il prend une hypothèque ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il ne
peut que s'assurer de l'élévateur. Il ne peut
appliquer d'hypothèque sur autre chose.

M. 'SPROULE: Je parle des $4,000,000 ac-
cordés 'pour les améliorations du havre. Je
comprends que de la même façon nous
avons garanti l'intérêt sur le prêt fait aux
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commissaires du havre de rontréal et que trer ce que nous faisons. Nous avons une
nous serons obligés de payer cet intérêt si créance improductive, sur laquelle nous n'a-
ces commiss-aires ne peuvent en percevoir vons pas peoeçu d'intérêt depuis dix ans, et
le montant sur les recettes de ce port. Quand qui, dans les circonstances, ne peut payer
toutes les villes auxquelles je faisais allu- d'intérêt à l'avenir; ceux qui nous doivent
-sion tout à l'heure imposent des taxes éle- cet argent sont venus nous dire :SI vous
vées pour aider la construction de ces éléva- noas permettez de garantir le coût d'un éle-
teurs, je ne vrois pas comment on pour- vateur et si vous donnez à cette garantie
rait expliquer d'une manière satisfaisante priorité sur la dette que nous avons con-
le fait de prendre de l'argent du fonls du tractée envers vous, nous allons pouvoir
revenu consolidé pour aider à la ville de augmeater nos revenus de telle sorte qu'en
Québec à construire un élévateur, après toute probabilité, vous aurez une créance pro-
tout ce que nous avons fait pour cette ville ductive où vous n'avez maintenant qu'une
jusqu'à maintenant. Vous ne pouvez don créance improductive." On nous demande de
ner d'explication satisfaisante à la popula- renvoyer le paiement de notre intéêt après
tion d'Ontario. le paiement de l'intérêt sur les obligations

Le PREMIER MINISTRE : Mon honora- émises pour la construction de ce nouvel éle-
ble ami se trompe. Nous ne donnons pas vateur. C'est là la position que nous avons
un cent pour construire un élévateur à Qué- prise et aucune ville, ou cité, en Canada,
bec.n'a raison de s'opposer au principe que nous

adoptons. Si cettecréance eût été une créance
M. SPROULE: Ne garantissez-vous pas productive courante et si l'on nous eût de-

l'lnti4rrâtd? mandé de donner la priorité à une nouvelle

Le MINISTRE DES FINANCES: Non. garantie, argument invoqué par l'honorable
ministre aurait eu beaucoup de force, parce

M. SPROULE: Qu'est-ce que dit le bil? qu'en donnant la priorité à cette nouvelle hy-
La municipalité est autorisée à faire, etc. pothéque nous aurions fait aussi bien de la
Quele corporationa? Celle du gouverne- prendre nous-mêmes. Cependant, comme
ment. Quel argent sera-il dépensét? L'ar- notre créance avait été improductive dans le
gent du peuple que, l'honorable ministre passé et comme il n'y a pas de postsibilité
nous l'a dit, Ic y un Instant, in n'espérait qu'elle devienne productive à l'avenir, d
jamais retirer. Alors, le pays perdra cet moins que ces travaux ne soient faits, ce
a.rgent et il fauldra garaiïtir de plus l'iitérêt que nous demandons c'est de renvoyer le
sur la dépense additionnelle. Cela, à mDOn paiement de notre garantie sur es obliga-
avis, nepeutêtre excusable. Nous adoptons tions après le paiement des obligations émi-
le principe que toutes les fois que les com- ses pour ces nouveaux travaux. Nous n'a-
pagnies de chemin de fer construisent un vous pas l'intention par cet acte de donner
pont qui coûte $,00,000, nous leur accorldons un cent ni cdirectement, ni eûdreéé ement,
15 pour 100 du coût et voici que vous voulez mais nous voulons faire, ce que tout homme
mettre en pratique ce principe à propos de d'affaires appellera une bonne transaction
la construction de ces élévateurs à grain. Quand un homme a un fort montant qui lui
Vous dites à la population de la ville de Qué- est dû, qu'il ne s'attend pas, à cause des
bec que si elle construit un élévateur, vous circonstances, de pouvoir retirer et lorsqu'il
paierez l'intérêt sur le coût de construction- peut espérer fa-e de cette créance une cre-
Dites alors la même chos e aux gens de Col- ance payante soit enavançant de nouveaux
ingwood, de Midgand, de Goderil et d'- fonds, soit en mettant le débiteur on état

wen-Sound. Celane peut être excusé etle gou d'obtenir de l'argent pour améliorer la pro-
vernement établit un principe qui lui causera priété sur laquelle se trouve appitquée la
ares difficultés et qui engagera les autres garantie du créancier, 'est-ce pas pour lui
villes à demander le même ide à l'avenir, faire une bonne transaction que de prendre

Le MINISTRE DE L.A MARINE ET DES l'une ou l'autre alternative ?
PECHEIIIE S: L'honiorable député n'a évi-
demment pas compris ce bil. Si ce dernier M. P OSTER: Qui doit avoir lea recettes
était ce qu'il comprend qu'il est, les conclu- s poINIST E DE LA MARINE ET DES
siens qu'il a tirées des principes énoncés PECHERIEs : Elles serviront à payer l'in-
par lui seraient logiques, et les villes qui se térêt sur le coût de l'élévateur; s'il y a sur-
proposent de construire des élévateurs avec plus, il nous reviend ea.
leurs propres deniers auraient de bonnes raf-
sns de se plaindre. als nous ne votons M. PuOSoER: Le surplus de quelles le
auun montant de l'argent du peuple pour cettcs ?
ba construction de cet élévateur et on ne Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
nous a pas demandé non plus de faire la PECHERIES : Les eIcettes de la commis-
chose, 'de même qu'on ne nous a pas idemal- sindu havre de Québec.
dé de garantir l'intérêt sur les obligatirons. g n du :rAcirnt-ce pas

M. SPROULE : Vous garatissez l'inté- f unER A qui con ce reendre

rêt. Le MINISTRE DE LA MRRNIE ET DES
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PECHERIES: A la compgne du chemi

ePrsHERIS: Non pas. Je vais vous mon- de fer, mais les commissaires du havre re-
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tireront de grands revenus du fait que cet
,élévateur sera -construit à cet endroit. Si
la compagnie -du chemin de fer paie l'inté-
rêt sur ses obligations ou paie ces obliga-
tions, il n'y aura rien à payer par la com-
mission du havre ou par nous-mêmes. Mais
-il nous faut prévoir le cas où la compagnie
.e pourrait pas faire cela. Dans ce but,
agissons-nous comme des hommes d'affaires
sérieux en permettan't aux connissaires du
havre de donner à la compagnie une garan-
tie qui aura priorité sur la garantie qu'ils
nous ont déjà donné et qui, cela est
prouvé, ne vaut rien ? Poljvons-pous espé-
Ter retirer 'quelque chose de cette garantie
dans les circonstances actuelles ? Non. Les
'commissaires du -havre vont-ils améliorer
leur position ? Oui. Le peuvent-ils sans
que nous -leur accordions cette faveur qui
leur permettra d'obtenir de l'argent étranger
pour construire cet élévateur ? Non. Nous
voulons leur permettre d'obtenir cet argent
et notre propriété au lieu de diminuer en
valeur ne pourra qu'augmenter en valeur.

M. SPROULE : Voici comment je com-
prends la transaction. Vous avez un mon-
tant- qui vous est dû par les commissaires
du havre de Québec ; vous ne retirez aucun
intérêt sur cette dette maintenant, niais si
les commissaires améliorent leur position et
peuvent ainsi retirer des bénéfices sufilsants
pour payer l'intérêt sur la dette. vous alban-
donnez la priorité que vous aviez et vous
leur permnettez de payer au contraire 'l'inté-
rêt sur le coût de l'élévateur . Si cet argent!
ne servait pas à payer l'intérêt sur ce coût, !
il tomberait dans le fonds du revenu conso-
lidé du pays.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Mais ils n'auront aucun re-
venu.

M. SPROULE : Comment 'l'honorable mi-
nistre peut-il connaître 'cela ? Nous trou-
vons das compagnies particulières qui offrent
de constraire les élevateurs à grain à Mont-
réal et nous voyons que des compagnies par-
ticulières en ont construit à d'autres en-
droits et n'est-il pas juste que la com
pagnie fasse d-e mîèire à Québec, s'il y
a raison de croire que le commerce en-
trepris par cette compagnie sera ava'î-
tageux, pourvu que cette ville, comme
l'ont fait 'd'autres villes, accorde de l'aide à
la compagnie en question ? Alors le port de
Québec donnera des bénéfices qui permet-
tront au pays d'espérer 'que l'intérêt sur
l'argent que nous avons dépensé dans ce
port, sera payé. 'Mais nous oublions cela
pour nous mettre une autre dette sur les bras
dans les conditions dont j'ai parlé, il n'y a
qu'un instant. En agissant ainsi, nous favo-
risons une ville au détriment de toutes les
autres dont l'a population a payé des taxes
pour construire ces élévateurs.

Le 'MINISTRE DES FINANCES : La vé-
ritabile question est celle-ci : le gouverne-
'ment aura-t-il quelque chose à payer pour

Sir LOUIS DAVIES.

cet élévateur, ou cette construction ne lui
coûtera-t-elle rien ? L'ex-ministre des Finan-
ces dit que nous ne faisons pas autre chose
que d'accorder une subvention à cet élévateur
et de fournir l'argent pour construire ce
dernier. Certes, si nous fournissions $200,-
000 pour construire cet élévateur, nous au-
rions à payer l'intérêt, ce serait une
charge pour le trésor. Mais nous ne payons
pas un sou. Nous ne donnons rien ; nous
permettons simplement que ces améliora-
tions se fassent. Une autre question est de
savoir si la compagnie peut obtenir de d'ar-
gent par ce moyen. Mais si la compagnie
du 'chemin de fer du Grand Nord peut obte-
nir de l'argent sur ses obligations couvertes
par la garantie des commnisaires 'du havre de
Québec, il est 'certain que 'le Canada ne four-
nira pas un sou. La seule supposition qui
pourrait excuser le raisonnement dont on
s'est servi est icelle-ci : cette transaction est
tellement avantageuse qu'ellle permettra aux
commissaires du hare (le Québec de retirer
des bénéfices considérables 'qui nous se-
raient revenus et 'dont nous nous privons.
'Ce n'est pas l'à une 'proposition raisonnable.
Si jamais nous devons avoir un cent d'inî-
térêt sur ce placement, ce sera parce que
nous aurons fait quelque chose pour déve-
lopper le commerce de ce port. Telles que
les choses existent maintenant nous n'ob-
tiendrons rien et nous permettons simple-
ment à la compagnie de faire cet arrange-
ment avec la compagnie du chemin de fer
du Grand Nord, ce qui ne nous coûte rien
et ce qui aura peut-être pour résultat d'amé-
liorer le commerce de Québec et par suite,
de nous faire courir la chance de recouvrer
cette créance qui ne nous serait jamais payée
si cet état de choses continuait.

M. FOSTER : Il y a deux points soulevés
et il ne faut pas perdre de vue 'un de ces
points en discutant l'autre. Voici une coim-
pagnie de chemin de fer qui veut faire un
Immense commerce de l'ouest au bord de la
mer.

Le MINISTRE 'DES DOUANES : I'hono-
,rable député n'a-t-il pas déjà pris la parole
sur cette -question ?

M. FOSTER : Je croyais que nous étions
en comité.

M. l'ORATEUR : J'ai permis da discussion
parce qu'elle était de nature à préparer l'ou-
vrage du comité.

Le PREMIER MINISTRE : Nous pouvons
laisser lire le bill une deuxième fois et re-
prendre la disicussion en comité lundi.

La motion est adoptée et le bill lu une
deuxtième fois.

CEREMONIES A 'CHICAGO - INVITA-
TION AU PREMIER MINISTRE.

M. DAVIN : Si vous me le penmettez, M.
l'Orateur, je donnerai communication à da
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Chambre d'une déclaration importante, pu-
bliée dansun journal du soir et a'ttribuée au
très honorable premier ministre. Je crois
que l'attention de la Chambre doit être at-
tirée sur cette déclaration qui se lit comme
ýsuit :

WASHINGTON, 5 août-F. M. Fitzpatrick, du dé-
partement du Trésor, est de retour à Washington (le
son voyage à Ottawa où il s'était rendu à la sollicita-
tion (lu comité des citoyens de Chicago chargé de la
cérémonie de la pose de la pierre angulaire de l'ii-
miense hôtel des postes de cette cité au mois d'octobre
proclhain, par le président McKinley. M. Fitzpatrick
devait présenter Finvitation fornlle des citoyens dle
Chicago au Gouverneur général et aux ministres du
Canada de participer à ces fêtes et recevoir avis de
l'acceptation espérée de cette invitation. M. Fitz-
patri-k est l'assistant-architecte nommé par le goui er-
nenient des Etats-Unis pour l'édifice en question.

A l'un des représentants de la presse associée, il a
admis que la réception officielle qu'on lui avait faite à
la capitale du Canada avait été un peu froide, que sir
Wilfrid Laurier lui a dit bien franchement que dans
les conditions actuelles, il lui serait impossible d'ac-
cepter ou même cie prendre en considération aucune
invitation sociale qui lui viendrait de ce côté-ci de la
frontière.

M. Fitzpatrick dit, qu'en substance, les déclara-
tions spontanées et les réponses de sir Wilfrid Laurier
aux questions qu'il lui a posées sont les suivantes :-
" Je suis très heureux (le vous voir comme ami auquel
je m'intéresse profondément, mais franchement votre
visite comme représentant du gnuvernement fédéral
ou de tout autre gouvernement local des Etats-Unis,
n'aurait pu être plus prématurée. Quand j'ai reçu
votre première lettre, j'ai parlé de la chose à Son
Excellence le Gouverneur général qui a exprimé le
désir sincère de visiter Chicago, et qui paraissait très
désireux. comme moi, d'accepter votre invitation.
Nous aurions été heureux de nous rendre à Chicago,
et nous attendions la date d'un autre voyage avec
impatience. Mais, depuis, le ton de vos journaux a
été si dur en traitant la question des frontières de
l'Alaska, on a si mal représenté nies opinions, qu'il
serait tout à fait indigne de nous, de vous rendre
visite, et je ne puis conseiller à Son Excellence de se
rendre à votre invitation."

M. Fitzpatrick dit que sir Wilfrid a laissé entendre
que dans l'état où se trouve actuellement le sentiment
public aux Etats-Unis, tel qu'indiqué par le ton de la
presse, il ne serait pas sans danger pour le Gouverneur
général et lui-même de visiter Chicago, car il craignait
que, dans une grande réunion comme celle que l'on
voit toujours aux fêtes civiques de Chicago, il pourrait
être l'objet de certains procédés indignes et désagréa-
bles de la part de personnes stupides. Sir W. Laurier
s'est déclaré fortement en faveur de soumettre à l'arbi-
trage les difficultés au sujet des frontières de l'Alaska
et il a terminé l'entrevue par les paroles suivantes :
" Non, bien que je le regrette beaucoup, je ne pourrais
aller à Chicago dans les circonstances actuelles, et je
devrai nécessairement, quel que pénible que soit ce
devoir, conseiller à Son Excellence de décliner l'invi-
tation que, je le sais, la cité de Chicago nous a com-
muuiqué avec tant de politesse et de gracieuseté."

M. Fitzpatrick a obtenu cependant la promesse de
sir Wilfrid Laurier qu'il reconsidérerait la question.

Je désire demander au très honorable pre-
mier ministre si ses paroles ont été rappor-
tées fidèlement.

Le PREMIER MINISTRE : Je n'ai rien à
dire, M. l'Ora-teur, je propose que la séance
soit levée.

Da motion est adoptée, et la séance est
levée à 11.45 p.m.

CHAMBRE DES COMMLTNES.

Lundi, le 7 août 1899.

M. l'Orateur ouvre la séance à onze heures.

SENAT ET CITAMBRE DES COMMUNES

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fieldiug) : Je demande à présenter un bill
(n° 191) pour amender de nouveau l'acte
amendant l'acte concernant le Sénat et la
Chamibre des communes.

L'objet de cet amendement est de stipuler
que lorsqu'un membre de l'une ou de l'autre
chambre appartient à la milice active et est
obligé de quitter la Chambre ou le Sénat
pour assister à un camp de milice, son ab-
sence de l'une ou de l'autre chambre ne sera
pas comptée contre lui.

La motion est adoptée, et le bill lu une
première fois.

PORT GEORGE, ANNAPOLIS. DIREC-
TEUR DE LA POSTE.

M. MILLS (par M. Macdonald, I.P.-E.):
Qui est directeur de la poste à Port-George, comté

d'Annapolis? S'est-il produit dans ce bureau de
poste des irrégularités necessitant les services de l'ins-
pecteur ? Dans l'affirmative, quelles étaient ces irré-
gularitEs ? En quel état sont les choses à présent ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : La directrice de la pos'e
se trouvant malade, a demandé un assis-
tant ; ce dernier n'a pas remis promptement
l'argent qu'il avait reçu pour mandats-pos-
te ; il croyait qu'il n'était pas nécessaire de
se hâter de remettre cet argent, la directrice
de la malle étant une femme riche. L'ins-
pecteur a fait connaître cette irrégularité
aux intéressés en leur disant que si la chose
se renouvelait, la directrice serait immé-
diatemen't destituée.

MAJ!OR GENERAL HUTTON-REOOM-
MANDATIONS.

M. ROSS ROBERTSON (par M. Dugas):
1. Le major général Hutton a-t-il fait quelque rap-

port ou recommandation favorable ou adverse à la
nomination de quelque personne pour commander le
corps permanent de milice ? Dans l'affirmative, quelle
personne?

2. Quelles qualités cet officier devra-t-il avoir ?
3. Les règlements actuels relatifs aux qualités

pour être nommé àl'état-major ou au corps permanent
seront-ils suspendus à l'égard de l'officier qui sera
nommé pour commander le corps permanent de
milice ?

Le MINISTRE DE LA MILICE (M. Bor-
den) : Je n'ai pas demandé au major général
Hutton de faire un rapport ou une recom-
mandation quelconque sur un officier quel-
conque de notre milice ou d'ailleurs relative-
ment au corps permanent de milice. En ré-
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ponse à la deuxième -question, je dois dire
que cette matière est ü l'étude et que je ne
puis maintenant dire quelles qualités devra
posséder l'officier en question.

M. FOSTER : C'est à peine répondre à une
Question.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : C'est la seule réponse que
je puisse donner.

INTERCOLONIAL-INGENIEURS MECA-
NICIENS.

M. STENSON:
. Combien d'ingnieu rs-nuécaniciens s<nt enpîloyé

nctueîllenent sur l'Intercolonial pour conduire les loco
motives?

2. Combien ont été engagés depuis le 1er janvier
1897.

M. Est-il vrai qu'un ingénieur-nécanicien dont la
position a éte rendue intolerable par suite des persé-
Cui iu11 eXercée.s contre :lui par e officiers de la ligne,
en 1890, à raison de ses opinions politiques, et qui a
subséqueomment déiissiomné, ne pieut plus obtenir
d'emploi sur ce chén, bien que ses états de service
soient excellents?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. BIair) : 1. Le nombre de
mécaniciens employés sur l'Intercolonial ac-
tuellement est de deux cents vingt-cinq
(225). 2. Sept ont été engagés depuis le 1er
janvier 1897, lors du transfert du Drum-
mond. Trente chauffeurs ont été nommés j
conducteurs de locomotive depuis le 1er j'an-
vier 1897. 3. On ne connaît rien de cela au
département, 'nais si le fait dont on .se plaint
s'est produit et si un mécanicien a démis-
sionné volontairement en 1890, parce que
sa position avait été rendue intolérable, à
cause de ses opinions politiques, il serait
difficile de le réins'taller dans sa position.
D'après arrangements existant entre le dé-
partement et les préposés aux trains ces der-
niers ont le droit d'être promus d'après l'an-
cienneté et il serait impraticable de ren-
voyer à leur ancien emploi des hommes qui
remplissent d'autres positions depuis des an-
nées peut-être, afin de pouvoir réinstaller
un homme qui se trouve dans la position
dont il est question Ici.

MALLES-SAINT-THOMAS ET AYLMER-
OUEST.

M. INGRAM:
Combien de fois le département des Postes a-t-il de

mandé, par voie d'annonces, des soumissions pour le
transport des malles entre Saint-Thomas et Ayhner-
Ouest?

Combien de personnes ont soumissionné, chaque
fois, et quel était le mnontant mentionné dans chaque
soumission? A quelle date chaque soumission a-t-elle
été reçue par le département?

Quelles dates ont été fixées, chaque fois, comme
délai pour recevoir des soumissions?
. Qui a obtenu l'entreprise pour le transport des malles
entre Saint-Thomas et Aylmer-Ouest?

A quelle date a été passé le contrat?
Le plus bas soumissionnaire a-t-il obtenu l'entre-

prise?
M. BORDEN.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : On a demandé des soumissions à
deux reprises. La première fois, six sou-
missions ont été rerues ; elles variaient de
$140 à $249 et à part la plus basse, elles
ont été toutes recues le ou avant le jour
fixé. La plus basse n'a pas été reçue dans
le temps fixé, bien que le soumissionnaire
allègue qu'il l'a mise à la poste dans le
temps voulu. Au reste, toutes ces soumis-
sions ont été trouvées trop élevées et de nou-
velles soumissions ont été demandées. On
en a. reçu huit et l'on a accepté la plus basse
à $25. Le contrat peut être signé, mais le dé-
partement ne le sait pas et l'on n'a pas l'ha-
bitude de donner les noms (les soumission-
naires tant que l'ouvrage n'est pas terminé.

M. DAVIN : Avant que l'ordre du jour soit
appelé, je voudrais attirer l'attention de la
Chambre sur le fait que le rapport du mi-
nistre de la Justice au conseil, dans la cause
de la Reine versus Skelton et al, dont on
nous avait promis la production, n'est pas
encore déposé.

LE DOCTEUR PATRICK SCOTT-RE-
SERVE DE SAUGEEN.

M. McNEILL : Je voudrais demander à
l'honorable ministre de l'Intérieur s'il peut
dire à cette Chambre si le département s'est
dispensé des services du Dr Patrick Scott
à la réserve de Saugeen.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : C'est
la première fois que j'entends mentionner
ce nom mais je vais m'informer de la chose
et je dirai à l'honorable député ce qui en
est.

CARTOUCHERIE DE QUEBEC.

M. CLANCY : L'honorable député d'Elgin-
ouest (M. Ingram) m'a prié de demander à
l'honorable ministre de la Milice s'il est prêt
à donner la réponse promise depuis quelques
jours au sujet des employés à la cartouche-
rie de Québec.

Le PREMIER MINISTRE : Le ministre
de la Milice n'est pas à son siège dans le mo-
ment. L'honorable député voudrait-il at-
tirer son attention sur cette question lors-
que mon honorable collègue sera dans la
Chambre ?

YUKON-J. B. CHARLESON.
M. FOSTER : Je voudrais renouveler ma

demande pour la production de certains docu-
ments que j'ai déjà demandés trois ou
quatre fois. L'un de ces documents est l'ar-
rêté du conseil nommant M. Charleson et
accordant un certain montant pour le ser-
vice que ce monsieur a à faire.

COMPAGNIE D'ONTARIO ET DE LA
RIVIERE LA PLUIE.

M. RICHARDSON : Je veux attirer l'at-
tention de l'honorable ministre des Che-
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mins de fer et Canaux sur une partie de ses Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
remarques en réponse à une question que ET CANAUX: Non la chose n'a pas été ou-
lui posait l'honorable député d'Alberta et bilée; nais J'ai dit dans le temps, ou quel-
que l'on peut trouver à la page 9776 des ques jours plus tard qu'il S'agissait d'un rap-
" Débats ". Voici comment ses paroles sont port qui demandait un travail considérable.
rapportées :raportes M. BERGERON : Mais Il y a déjà quatre

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET mois de cela.
CANAUX: L'exécutif pourrait mettre complètenent
de côté cette considération. M W ALLACE: L'honorable ministre doit

faire allusion à d'autres documents parceLe mot " non " est évidemment omis. J'ai que ceux qui sont actuellement demandés
compris que l'honorable ministre a dit que n'exigent pas beaucoup de travail à celui qui
le gouvernement ne pouvuit mettre comple- voudrait les fournir.
tement de côté cette considération et qu'il
ne serait pas excusable d'en agir ainsi. Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

Le MNISTE DE 01IMMIS DEFERET CANAUX : Mon honorable ami (M1. WVal-Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER lc)di aor
ET CANAUX : C'est ce que j'ai dit.

M. RICHARDSON : J'ai proposé une o-documentsM.RCAlSN 'a rps n o auxquels fait allusion l'honorable monsieur
tion basée sur la déclaration du ministre (M. Bergeron).
telle que je l'avais comprise. S'il n'avait
pas dit " Je crains qu'il ne soit pas excusa- M. BERGERON : L'adresse à laquelle je
ble d'en agir ainsi " nia motion serait ab- fais particulièrement allusion telle qu'adop.
surde. Cependant le ministre vient de ré- tée dans cette Chambre, le 24 avril, se lit
gler la chose. comme suit:

(a) Copie des soumissions pour la construction des
COMMISSION DU HAVRtE DE QUEBEC. sections une et deux di canal de Soulanges, et de l'n-

nonce denmandant ces soumaissions, et un relevé des
M. BERGERON : Je voudrais demander prix mentionnés dans les soumissions.

au très honorable premier ministre s'il a eu 1 Copiv des souissions demandées pour une non-
une entrevue avec l'honorable ministre de 'elle adjudication de contrats pour La construction dessudites sections et de l'annonce demandant ces sou-la Justice au sujet de l'acte relatif aux com- ss
missaires du havre à Québec et dont j'ai souuîissions.
parlé. Le très honorable premier ministre (r) Copie de tonte correspondance ou arrêtés du
devait voir le ministre de la Justice et nous cons&1 se rapportant directement ou indirectement à
donner une réponse bientôt ; mais si quel- l'adjudication des contrats ou nouveaux contrats pour
que chose doit être fait dans ce sens, Il ne la construction des susdites sections.
reste que peu de temps pour le faire. Il y eut une autre adresse à la même date

Le PREMIER MINISTRE : J'ai eu une pour:
entrevue avec le ministre de la Justice à ce (a) Copie de toute correspondance ou arrêtés du
sujet. Nous avons trouvé que nous avions conseil pendant l'année fiscale 1896, concernant les
eu une correspondance sur cet article parti- arrangeueutsà prendre par legouvernementou parle
culier; quelques-unes des lettres que nous département des Chemins de fer et Canaux pourl'exploitation par ce dernier du chemin de fer de lasavons reçues sont en faveur de cet article, Baie des Chaleurs, et copie du contrat à ce sujet.
quelques autres sont contre : de cette façon (h) Etat indiquant la période pendant laquelle le
le ministre de la Justice ne peut conseiller chemin a été ainsi exploité, les dépenes totalps se
aucune action de la part du gouvernement. rapportant directement ou indirectement 'a cette

M. BRGERN : lorsrienne sra fit.exploitation et le prozzuit total des recettes provenant
M. BERGERONd: Alors rien ne sera fait..
Le PREMIER MINISTRE : Le ministre Copie de toutes souisions pour la fourniture des

de la Justice n'a conseillé aucune action. h fer du gouernementde l Juticen'aconeill auune ctin. endant les années 18913 et 1897, et de toutes coires-
pondances et arrêtés du conseil se rapportant directe-

QUESTION AU SUJET DE RAPPORTS. nent ou indirectement à ces sounussions.
(a) Copie dles sounmissions p>our la conistruction des

M. BERGERON : Je désire attirer l'atten- sections quatre, cinq,six et sept di canal de Soulanges
tion du ministre des Chemins de fer et Ca- et de l'annonce demandant ces soumissions, et un
naux sur une adresse à Son Excellence pas. relevé des prix mentionnés dans les soumissions.
sée par cette Chambre le 4 avril dernier de. (b) Coie des soumissions demandant une nouvelle
mandant les documents très importants qui adjuditation de contrats pour la construction des sus-dites sections et de l'annonce demandant ces soumis-êtaient alors nécessaires et qui le sont sions, et un relevé des prix mentionnés dans les sou-
encore, mais qui n'ont jamais été soumis, missions.
c'est-à-dire les copies de soumission se rap- (c), Copie de toute correspondance ou arrêtés du
portant au contrat pour la construction de conseil se rapportant directement ou indirectement à
certaines sections du canal de Soulanges. Il l'adjudication des contrats'ou nouveaux contrats pour
est très important que ces documents soient la construction des susdites sections.
déposés sur le bureau de la Chambre avant Mon honorable ami <M. Blair) peut com-
la prorogation. Aussi j'attire l'attention de prendre par ces motions que je viens de lire
l'honorable ministre sur cette question que qu'il ne faut pas beaucoup de recherches ni
l'on a oubliée, je crois. de travail pour préparer ces rapports et
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c'est pourquoi je suis porté à croire que la
chose a été oubliée.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je suis porté à différer d'o-
pinion avec mon honorable ami quant au
travail de préparation de ces rapports qui,
a mon avis, sera très considérable. Les,
fonctionnaires de mon département reçoi-
vent instruction die préparer les rapports
aussi vite que possible, mais nous avons eu
beaucoup de demandes de ces rapports. Les'
fonctionnaires me disent que depuis un
grand nombre d'années, on n'a jamais de-
mand6 autant de rapports. Je tiens mes
fonetionnaires continuellement à l'ouvrage et
ces rapports sont produits le plus tôt possible.

M. WALLACE : J'aurais pu prédire quand
cette motion a été faite que le rapport de-
mandé ne serait pas prêt pour cette ses-
sion-

Le PREMIER MINISTRE : Il n'y a rien
devant le fauteuil.

3M. WALLACE : Alors je discuterai cette
question plus tard.

INTERCOLONIAL.-PROLONGEMENT A
MONTREAL.-CONTRAT AVEC

LE GRAND TRONC.

Le MiINISTRE DES CIIEMINS DE FER
ET CANAUX : Je propse que les amende-
ments faits par le Sénat au bill (n° 138) pour
confirnier l'arrangement intervenu entre Sa
Majesté -et la Compognie du chemin de fer
du Grand Tronu du Canada, dans le but
d'assurer le prolongement de l'Intercolonial
jusqu'à la ville de Montréal, soient lus une
seconde fois et adoptés.

Avant que le vote soit pris sur cette mo-
tion. je désire faire quelques remarques. Je
comprends cependant que la phase de la ses-
sion à laquelle nous sommes arivés ne pnt
permettre des observations très développées;
aussi dois-je condenser le plus possible ce qui
j'ai à dire. Mais, vu le caractère des amen-
dements faits par le Sénat et comme aucune
explication de ces amendements n'a été four-
nie à cette Chambre, je crois qu'il m'appar-
tient de faire ressortir la nature de ces
amendements. On se rappellera que dans
l'arrangement qui a été soumis à l'appro-
bation de ce parlement durant cette session,
une clause connue sous le titre de clause n°
40 a été inscrite ; cette clause stipulait que
l'arrangement concernant le trafic intervenu
entre les fonctionnaires représentant l'In-
tercolonial et la Compagnie du Grand Tronc
devrait être continué jusqu'à l'expiration du
temps pour lequel le bail était fait. excepté
si les deux parties s'accordaient à' le changer.
Le Sénat, quand il s'est occupé de ce bill,
a prétendu que l'on devait s'opposer à cette
clause pour plusieurs raisons : d'abord Il di-
sait que les termes de l'arrangement concer-
nant le trafic pour tout le terme du bail,
étaient préjudiciables aux intérêts du
gouvernement et de l'Intercolonial, à

M. BERGERON.

moins que le gouvernement n'eut l'autorité,
à tout événement, de mettre fin à cet arran-
genent concernant le trafic. Et il regardait
les ternies de cet arrangement comme étant
des moins favorables parce que, disait-il,
dans sa nature même. cet arrangement don-
nait au Grand Tronc les avantages qui n'au-
raient pas du lui être accordés, avantages
qui donnaient pratiquement à la compagnie,
le droit de recevoir tout le traic de l'Inter-
colonial qui atteignait Montréal et qui était
destiné à certains endroit de la Colombie An-
glaise. du Nord-Ouest et du Manitoba, de
préférence à -tous autres chemins de fer.
Le sénat disait que par là nous portions sé-
rieusement préjudice aux intérêts des che-
mîins de fer eanadiens et que cette clause
était de nature à faire passer sur le terri-
toire des Etats-Unis tout le fret des pro-
vinces maritimes à destination de l'ouest.
Il prétendait que cet arrangement, après
qu'il eut été adopté par cette Chambre, était
d'abord un arrangement concernant le trafic,
et de plus qu'il soulevait de graves et sé-
rieuses objections. Je crois devoir faire re-
marquer d'une manière speciale que ce der-
nier arrangement était en la possession de
cette Chambre, quaud le bill du Grand Tronc
était à l'étude et que des copies avaient
été distribuées a tous les députés et que
même il était discuté dans cette Cham-
bre. Je crois de plus que les membres de
cette Chambre seront surpris d'apprendre,
d'après les déclarations faites au Sénat, que
la nature de ces arrangements, leur caractère
et leur effet général n'ont pas été saisis d'a-
bord par le gouvernement et ensuite par
les membres du parlement car, bien loin de
là, cet arrangement a fait le sujet d'une dis-
cussion spéciale dans Ja Chambre des com-
munes. L'honorable monsieur qui dirige
l'opposition en l'absence de !son chef, a pro-
fité de la circonstance pour proposer une ré-
solution par laquelle il désirait que le par-
lement se prononçat contre cet arrangement
à cause de la forme sous laquelle, nous l'a-
vions présenté. Mais bien loin d'entretenir
l'opinion qui a engagé le Sénat à adopter ces
amendements, Il entretenait, et cette Oham-
bre entretenait, une opinion que cet arrange-
ment était trop permanent dans son carac-
tère, qu'il devait durer tout le temps pour
lequel le bail était fait, tandis que dans
cette Chambre, après que ces messieurs de
l'opposition eurent examiné avec soin cet
arrangement concernant le trafic, ils en ar-
rivaient à la conclusion que la manière dont
il en était question dans le bail n'était pas
d'un caractère tel qu'elle assurait la pernia-
nence de l'arrangement. Ce n'était pas parce
que cet arrangement était contracté pour
une période trop longue ; ce n'était pas par-
ce qu'il était trop absolu dans ses termes
mais c'était parce qu'il était possible au gou-
vernement de changer cet arangement qui
était si désirable et si bien de nature à fa-
voriser les intérêts de l'Intercolonial. il
était possible au Grand Tronc d'une part et à
l'Intercolonial de l'autre, de s'entendre en-
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semble pour abroger cet arrangement et
par là faire une grande injustice au pays.
Ainsi vous pouvez voir que les honorables
membres de l'opposition n'ont omis aucun
point et d'un autre côté le gouvernement a
considéré attentivement cette question et il
en est venu à la conclusion que cet arrange-
ment concernant le tratic était avantageux
et que plus il sera certain et déterminé, plus
il serait dans l'intérêt général du pays. Pour
démontrer que cet arrangement n'a pas été
fait sans mûre considération, je dois dire
que le sujet a été sérieusement débattu par
les fonctionnaires de l'Intercolonial et que
pour ma part, je lui ai donné la plus sérieuse
attention possibl4e. Nous en sommes ar-
rivés à la conclusion que cet arrangement
était le plus avantageux pour nous et c'est
avec une répugnance extrême, je dois le dire.
ce n'est qu'après des négociations prolongées
que le Grand Tronc a consenti enfin à nous
accorder ce privilège. Ce n'était pas un
avantage pour le Grand Tronc d'être partie
à cet arrangement, parce que, par le fait mè-
nie, il s'engageait pour tout le temps que du-
rerait le bail si le gouvernement voulait ne
pas abréger la durée de ce bail, il s'enge-
geait à nous donner tout le trafic destiné
aux endroits traversés par l'Intercolonial,
sans considération du montant de trafic que
nous pourrions lui donner en retour, parce
que nous savions comme tout le monde qui
connaît le volume d'affaires des deux che-
mins de fer, le sait, que 1k trafic de l'Inter-
colonial destiné aux points de ll'ouest serait
très faible comparé au trafic que nous rece-
vrions du Grand Tronc; nous savions que
sous ce rapport, l'avantage serait plutôt de
notre côté que du côté du Grand Tronc. Ces
questions cependant ne semblent pas avoir
été reçues avec beaucoup d'attention par le
Sénat. Les membres de l'autre Chambre
semblént avoir eu en vue tout autre intérêt
que celui de l'Intercolonial.

M. FOSTER : A l'ordre ! à l'ordre!

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Au moins ceux d'entre les
sénateurs qui se sont occupés de cette ques-
tion d'une manière plus spéciale semblent
avoir eu en vue des intérêts qui n'étaient
pas ceux 'de l'intercolonal et qui les fai-
saient agir, tandis que Tarrangement avait
été fait au point de vue des intérêts qui
n'étaient pas ceux de l'Intercolonlal et qui
les faisaient agir, tandis que l'arrangement
avait été fait au point de vue des intérêts
exclusifs de l'Intercolonial.

M. l'Orateur, la question qui est actuelle-
ment soumise à la considéra'tion du comité
ne donnera plus lieu à aucune discussion, Je
l'espère. Le cabinet acceptera l'amende-
ment. Quant au parlement, Je n'ai pas l'in-
tention de lui en demander de rejet, non que
l'amendement eomporte une amélioration
par rapport à l'arrangement tel qu'on 'l'a
fait, ni qu'il soit moins avantageux que le
contrat qu'on 'a soumis à la considération du
parlement, mais parece qu'il vaut mieux,

305

d'après moi, accepter des propositions pro-
pres à modifier l'arrangement, que de le voir
réduire à néant et de voir différer la ratifica-
tion du bail.

Nous aimons mieux accepter ces modifica-
tions que de subir les conséquences du ren-
voi du projet de loi à une autre année. Mais
comme on 'allègue que les avantages que l'In-
tercolonial va retirer de cet accord sont tels
que nous ferions mieux de garder le pou-
voir de terminer cet arrangement, et de le
laisser, dans J*intervalle, comme il arrive
d'ordinaire en pareil cas, c'est-à-dire de lais-
ser au gouvernement la liberté de le termi-
ner, il sera peut-être intéressant aux hono-
rables députés et au pays de connaître ex-
actýement quel est le volume des affaires qui
procèdent de Fl'tercolonial pour se répan-
'dre à l'ouest de Montréal, ou, en d'autres
termes, au Manitoba, à la Colombie An-
glaise ou sur la côte du Pacifique, car c'est
en partant de ce point de vue là qu'on a dit
que cet arrangement n'était pas conforme à
l'intérêt du pays.

On a surtout prétendu (lue si l'on n'en ar-
rivait pas à une conclusion, le trafic qui se
serait dirigé vers l'ouest en passant par les
voies canadiennes, prendrait la route des
Etats-Unis, et que les chemins de fer du
Canada seraient, en conséquence, privés des
reettes qui, d'après ces honorable députés,
devaient leur échoir plutôt qu'à aucun autre
chemin se raccordant avec le Grand Tronc.

Pour faire voir à la Chambre la frivodité
de ces prétentions, je vais simplement dé-
montrer quel est le volume de ce trafic.
Mais d'après les sta'tistiques de l'année der-
nière, je vois que tout le trafic qui a passé
par l'Intercolonial et dans la Colombie An-
glaise, ne s'est élevé, dans toute l'année qui
s'est terminé le 1er mai 1899, qu'à 76 ton-
nes, et que les recettes brutes de I'Intercolo-
nial, provenant de ce trafic, ne se sont chif-
frées qu'à $278.72.

Imaginons maintenant qu'un arrangement
fait avec toute la considération voulue et
après mûr examen de tout ce qui pouvait
affecter l'intérêt de l'Intercoonial, soit mis
de côté pour la raison que le trafic venant
des provinces maritimes et étant destiné à
la Colombie Anglaise, au Manitoba et aux
Territoires du Nord-Ouest, s'y rend, en pas-
sant par quelque chemin de fer américain
et sur une partie du territoire américain,
lorsque tout le trafié qui s'est fait pendant
les derniers douze mois ne s'est élevé qu'à
Î7 tonnes, dont les quatre cinquièmes con-
sistaient en bagages apartenant aux colons.

Il peut se faire qu'à l'avenir, et peut-être
longtemps avant que ces quatre-vingt-dix-
neuf ans ne se soient écoulés, cet état de
choses se modifie, bien que je ne pense pas
qu'il en soit ainsi. Il peut y avoir une im-
mense augmentation du trafic qui passe sur
1'Intercolonlal pour se rendre au Manitoba.
aux Territoires du Nord-Ouest et à la Co-
lombie Anglaise, et l'on prétend qu'il serait
fort malheureux que ce fret passfat sur le
territoire américain de manière à y fran-
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chir une distance de 50, 100, 200 ou 000 les connaître et de constater ce quon
milles. Cet argument ne vaut absolument a pu faire d'après cet arrangement que le
rien. J'ai toute raison de dire que, lors bail dont il s'agit a pour objet de confirmer,
même que le fret transporté par l'lntercolo- en ce qui regardle le prolongement de ce che-
nial serait mille fois plus considérable qu'au- min de fer jusqu'à Montréal.
jourd'hui, les chemins de fer canadiens n'en Les recettes brutes de VIntercolonial pour
souffriraient pas. Ce qui me justifie de par- 1'exercice qui s'est terminé le 30 juin 1S99,
1er ainsi, c'est que les expéditeurs sont li- se sont élevées à $3,138,331.44. Les frais
bres de choisir la voie par laquelle ce qu'ils d'exploitation, pour la même période, se sont
expédient se rendra à destination. C'est à élevés à $3,W75,686.21, ce qui laisse, comme
eux qu'il appartient entièrement de choisir résultat des opérations de toute l'année, un
cette voie, et s'il devait se transporter plus excédant net de $r2,645.23. Or, le déficit or-
grande quantité de marchandises au Mani- dinaire de l'In'tercolonial jusqu'à ce qu'on
toba, aux Territoires du Nord-Ouest et à la l'eût prdiongé ainsi, était de $50,000 à $00,-
Colombie Anglaise, il n'y aurait rien de plus 000 par année ; tel a été le définit normal
simple pour les intéressés que de choisir la de ce chemin de fer durant les dix dernières
voie par laquelle ils entendraient faire leurs années. En 1897-189àS, il a été beaucoup
expéditions. Ils peuvent faire transporter plus considérable, il s'est élevé, je crois, à
ces marchandises par les chemins de fer du .200.00, mais comme je l'ai expliqué à 1a
Canada d'une manière bien facile. Si on les satisfaction de la Chambre, cette augmenta-
livrait au Grand Tronc, à Montréal, celui- tion dépendait d'une cause toute particu-
ei, ayant une entente avec le Pacifique, lière ; les honorables députés de la gauche,
pourrait les lui livrer à son tour - North, devant se rappeler Vexplication que je leur
Bay, dle sorte que le Pacifique pourrait les ai fourie, j'éviterai de la répéter. J'ai dit à
transporter ýlui-même à travers le territoire la Chambre que cet état de choses ne dure-
eanadien. l me semble qu'on n'a pas mûrI rait pas, et qu'il n'existait que parce que
l'objection qu'on a faite au premier arrange- nous étions obligés, pour cette année-là, de
ment, et nombre de critiques qu'on en a nous débarrasser du système qui consistait
faites dans cette Chambre et ailleurs, et qui à retarder les dépenses à faire sur l'Interco-
ont abouti à l'amendement de ce bill, étaient lonial, dépenses qu'il fallait faire dès les dé-
loin d'être fondées. but de la saison, dans l'intérêt du chemin.

Il est un autre point dont je désire parler
par rapport à ce bill. Dès qu'il a été ques- M. HAGGART : Cela comprend-il le paie-
tion du projet, on lui a prédit de tristes ré- ment au Grand Tronc et au chemin de fer
sultats ; et je vois que 'honorable chef de du comté de Drummond ?
l'opposition, sir Charles Tuipper, a répété, Le MINISTRE DES DE FERl'autre soir, à Toronto, les déclarations qu'il ET OANAUX: Je vais en parler. Les $3,-avait faites à différentes reprises, entr'au- 675,686.21, dépenses de p'année, compren-tres la suivante, que je me permettrai de lire nient $210,000 de loyer pour leslignes queafin d'y attirer plus particulièremen't l'at- nous avons de Tour ler es quy
tention. D'après le "Mail et Empire du nous avons louées. Tout ce loyer est pay
premier d.aoûât, lhnrbedéputé s'est ex- Tout ce (lue nous devions pour la réparation
prime comme suit p- et l'entretien du chemin de fer du emté de

Spr ilfid maurier ajoute q'on a poussé l'înter. Drummond est payé, de sorte que, à la fin

colonial f 'i Lontréal utachetant le chein te de l'année, nous nous trouvons avec un excé-

fer du comté de I)ruînmond. Croyez-vous que cela dant net de $62.145 après avoir payé nos
puisse justifier le gouvernement de dire qu'il a favo- Iloyers et toutes nos dettes.
risé les intérêts du Canada, lorsque, de fait, il n'est M FOSTER: Rien de plus -
résulté de tout cela qu'un déficit additionnel d'en-
-viron 200,000 dllars par année, qu'il vous faudra Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
payer pour l'Intercolomal? V 0. A M À TTo-

L'honorable député, en parlant ainsi,
songe évidemment à ce que j'ai dit au com-
mencement de la session, savoir : que sous
notre 'administration, il n'y aurait plus de
défieit par rapport à l'Intercolonial. Cette
prédiction, non seulement l'honorable dé-
puté l'a faite, niais d'autres députés de la
gauche l'ont faite également et régulière-
ment, et ils refusent de reconnaître que le
nouvel arrangement puisse avoir d'autre ef-
fet que d'ajoute'r au déficit normal de $50,-
000 ou $60,000 par année, le chiffre du loyer
que nous devions payer d'après cet arrange-
ment. Je suis en état de renseigner la
Chambre relativement aux résultats actuels,
et ce, non pas d'après une simple supputa-
tion, mais d'après le compte rendu de toute
l'année; elle sera, sans doute, heureuse de

M. BLAIR.

M. FOSTER: Dans un temps de progrès ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: Rien de plus, dit l'honora-
ble préopinant (M. Foster); mais une diffé-
rence d'environ $300,000 à $400,000 entre le
déficit prédit par les députés de la gauche,
et l'excédant que nous avons devrait suffire
à contenter les plus rapaces d'entre eux.
Le chef de l'opposition a dit que le déficit
serait de $260,000, mals de fait, H y a un ex-
cédant de $62,000, de sorte que, d'après son
modeste calcul, l'honorable député (sir
Charles Tupper) s'est trompé de $312,000.

M. l'orateur, qu'on veuille bien m'ae-
corder un instant pour démontrer ce que me
parait étre la valeur du prolongement de ce
chemin de fer jusqu'à Montreal ; on a dit
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-que cela ne valait rien et qu'on n'en retire-'
rait aucun revenu additionnel ; voilà ce que
l'on n'a cessé de répéter, et cependant, les
$210,000 de loyer que nous avons payés, les
$62,O0 d'excédant que nous avons, et les
$60,000 de déficit d'autrefois, representent
une différence de près de $400,000 dans le
résultat des opérations de l'Intercolonial de-
puis les douze mois que le trafic passe par
la partie nouvelle de ce chemin. Et pour
empêcher les honorables membres de la gau-
che de prétendre que ce résultat dépend de
la manipulation des comptes, de la réduction
des dépenses ou de moyens impropres à les
justifier, je vais leur fournir des preuves.

On aurait peut-être réussi, par une réduc-
tIon des dépenses, à montrer un résultat en-
core meilleur, et cette réduction aurait pu
s'oprér quant aux frais des travaux de ter-
rassement qui comprennent tout ce qu'il
faut faire pour poser les rails et ce qui sert
à les maintenir en place, pour faire les ré-
parations en bois, réparstions aux quais et
aux édifices, réparations aux tracés, mise du
chemin en équilibre, etc. Si on avait réduit
le coût de tous ces travaux au plus bas mot
possible, on aurait démontré qu'on avait
encore mieux réussi, au point de vue finan-
cier, mais cela ne nous aurait été favorable
que pour une année, car notre chemin ne se
serait pas trouvé en aussi bon état.

Je désire attirer l'attention de la Chambre
sur les résultats réels de l'année qui vient
de s'écouler, et lui dire ce qu'on a dépensé,
durant cette année-là, pour l'entretien du
chemin et ce qu'a dépensé, pour les mêmes
fins, le gouvernement conservateur, la der-
nière année qu'il a été au pouvoir. Nous
avons dépensé, l'année dernière, $849,322,
tandis que, pour l'année qui s'est terminée
le 30 juin 1896, il s'était dépensé $774,556.

M. FOSTER : Les dépenses et les revenus
dont (parle le ministre comprennen't-ils les
dépenses et les recettes du chemin de fer de
l'Ile du Prince-Edouard ?

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non. C'est de l'Intercolo-
niad que je parile. Vous verrez qu'il y a, en-
tre les dépenses de l'année dernière 1898-
1899 et celles de l'année 1895-1896, une dif-
férence de $75,000 en chiffres ronds, c'est-
à-dire que l'année dernière, nous avons dé-
pensé, pour les mêmes fins, $'75,000 de plus
que n'ont fait les honoralies députés de la
gauche, la dernière année qu'ils ont été au
pouvoir.

M. FOSTER : Pourriez-vous dire quelles
sont les rece'ttes et les dépenses du chemin
de fer de l'Ile du Prince-Edouard ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne suis pas en état de
fournir, dans le moment, des renseignements
à ce sujet ; je ne traite pas de ce chemin-là.

M.- POSTER: C'est malheureux.
Le MINISTRE DS 1CHEMINIS DE FER

ET CANAUX : Je ne voie pas que ce soit,
30o5

du tout, malheureux ; comme le sait l'hono-
rablue député, les comptes du chemin de fer
de l'Ile du Prince-Edouard n'ont jamais été
compris avec ceux de l'Intercolonial ; ce
sont deux chemins tout à fait différents, et
le prolongement de l'Intercolonial n'a abso-
lument rien de commun avec le chemin de
'lle du Prince-Edouard. Les comptes rela-
iifs à ce dernier ne m'ayant pas encore été
fournis, j'ignore quel est le résultat des
opérations de ce chemin, pour l'année der-
nière. Si j'avais ces comptes-là, je serais
heureux de les fournir à quiconque en fe-
rait la demande, mais pour éviter de la con-
fusion, je ne veux pas les mêler à cette dis-
cussion qui ne les regarde pas.

M. HAGGART: Savez-vous quelle est la
'dépense faite à compte du capital, pour l'an-
née dernière ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non.

M. HAGGART : Oh ! là ! là!
Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER

ET CANAUX : Mais je sais ce qu'on a dé-
pensé, 'cette année, pour l'entretien du che-
min, et cette dépense est faite à même le
revenu. Ce n'est pas 'affecter la question du
prolongement de l'Intercolonial jusqu'à
Mon'tréal, que de dire que nous avons dé-
pensé tant, à compte du capital, il est vrai
que nous 'avons fait des dépenses à compte
du capital, mais pas beaucoup l'année der-
nière ; il n'y a aucune telle dépense qui con-
tribue à former le montant de $849,322. Ce
que je veux démontrer, c'est que, l'année
dernière, nous avons dépensé, pour l'en'tre-
tien de l'Intercoloniall, '$75,O0 de plus que ce
qui s'est dépensé pendant l'année qui s'est
terminée le 30 juin 1896, et bien que nous
ayons fait cette dépense A même le revenu,
nous avons, en ce qui concerne l'Intercolo-
nial, pour l'année dernière, de beaux résul-
tats, que j'ai !exposés à la Chambre.

M. HAGGART: Le ministre des Chemins
de 'fer et Canaux ne semble pas bien dési-
reux de faire adopter ce bil pendant la pré-
sente session. Toute la Chambre était sous
l'impression qu'on avait renoncé, pour tou-
jours, à faire adopter ce bil, et cependant,
en proposant l'adoption des amendements
du Sénat, le ministre a cru devoir faire un
long discours. Tout d'abord, il s'est permis
une digression pour attaquer ces amende-
ments ; il a accusé le Sénat d'avoir voulu
favoriser certaines gens, au détriment de
1' Intereolonial.

Le iSénat est tout à fait justifiable
d'avoir agi comme il l'a fait, 'et le
pays l'en approuvera. 'Le ministre nous
a. dit que les arrangements par rapport au
trafic avaient été soumis à la considéra'tion
de la Chambre, et complètement examinés
par elle pendant qu'on cherchait à faire
adopter ce bilI. Qu'on me pardonne de ne
pas accepter cette déclaration : nous
pensions que l'arrangement relatif au trafic
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était le même que celui qui se rattachait â L'honorable ministre prend occasion de ce-
la convention précédente, et nous avons* la pour faire son exposé relativement à l'In-
ignoré quelle était la différence entre les erteoloniall. Pendant qu'on était à considé-
deux, jusqu'à ce que M. Foster, l'ancien mi- rer le budget de il'Intercolonial, Il a dit qu'il y
nistre des Finances, en eut arraché l'expres- aurait, cette année, un excédent plus consi-
sion au ministre des Chemins de fer et Ca- dérable qu'auparavant, savoir $62,000. Quel
naux (M. Blair). i moyen avons-nous de nous assurer de ce qui

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER en est ? L'honorable ministre a porté au
ET CANAUX : Que l'honorable député compte du capital des dépenses qui avaient
veuile bien me pa-rdonner, il a eu copie de toujours été faites jusqu'ici à même le re-
la convention relative au trafic, plusieurs venu. Nous ne savons pas du tout ce qui

la onvntin rlatveau rafc, )luieus.s'est dépensé V'année dernière, à compte du
jours avant que la question fût soumise à las
considération du comité. capital; de sorte que l'examen de ces chif-

fres peut nous révéler un déficit au lieu d'un
M. IIAGGART : L'honorable ministre a excédent. Si l'honorable ministre dépense

tout à fait tort. J$1,500,000 à compte du capital, dont une
Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER grane partie devrait être portée au comDte

ET CNAUX. Lhonoabl dépté .M. ag-du revenu, il lui est bien facile d'avoir unET CANAUX L'honorable député (M. Hag- excédent ; il aurait pu, sans Peine, nous
gartfournir un état des recettes et es dépenses

M. HIAGGART : On m'a remis copie de la i à l'Intercoionial, pour cette an-
convention dont il était question avec le née, en même temps qpeun état de ce qu'il
Grand Tronc, mais l'arrangement relatif au avait dépensé à compte du capital; Il n'a
trafic n'y avait pas été annexé. pas cru devoir le faire.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER Il a attendu la fin de la session Pour nous
ETfournir un état informe des recettes et des

ET CNAUX On 'a nvoy en êmedépenses, et venir nous annoncer qu'il y a
temus. gan surplus de $2,a0. Il faut nous conten-

M. HAGGARTd: Je ne l'ai toujours pas rees chiffres et nous en aller avec l'es-
reçue; et je n'ai rien connu au sujet de la pxrance que la session prochaine nous four-
différence qu'il y avait dans l'arrangement fira l'occasion de les analyser. Toutefois,
rlatif au trafic, jusqu'à. ce -que le débat f rt je m'oppose à cette manière doe procéder;
passablement avancé. L'honorable ministre l'honorable ministre n'a pas le droit de four-
dit que l'objection faite au bil par le Sénat nir cet état au pays sans avoir mis l'oppo-
est infiniment légère, comme si l'une des sition à même de le critiquer.
principales objections du Sénat ne se rappor- D'après cet arrangement, le Grand Tronc
tait pas au transport, par l'Intercolonia d au se trouve beaucoup mieux que s'il était pro-
Grand Tronc, (le tout le fret non consigné. priétaire de -l'Intercolonial, car il va rece-
Tous les -utres chemins de fer du pays ont voir de lui tout le fret non consigné qu'en-
droit d'objecter à pareil arrangement, qui verront les provinces maritimes, et il ne
consistait à transporter virtuellement dlI- sera pas du tout responsable des déficits
tercolonial lui-même, au Grand Tronc. Quel de l'Intercolonial qui, à l'exception de deux
meilleur arrang'-ement ce dernier pouvait-il ou trois ns, se sont produits chaque an-
espèrer ? Il obtient ainsi, tout le fret non née sur cette lige; et lorsque le Sénat

consigné 'de l'Interclonial et un arrangement veut protéger les intérêts du pays dans la
d'après lequel tout son fret, i lui, est trans- moindre mesure, l'honorable ministre s'ef-
porté aux provinces maritimes par l'Inter- force dle réduire autant que possible l'effet
coloniul, à un taux exceptionnel. Cet ar- de l'amendement adopté pa le Sénat, car en
rangement procure au Grand Tronc l'avn- produisant un état du fret qu'il dit devoir
tage de laisser au gouvernement e seoin de être affecté par là, il n'y inclut que le fret
tenir ce chemin de fer en opération, et en transporté au Manitoba et au Nord-Ouest,
même temps, de nêtre aucunement respon- tandis que tout le fret de l'Intercolonial
sable lui-même des déficits qui peuvent sur- qui se livre au port de Montréal, sera su-
vdn ir jet à cet arrangement. C'est a n un privilge

L'honorable ministre dit que le Sénat a accordé au Grand Tronc par rapport au
commis un grand crime. En quoi? En pour- fret du Canada, au préjudice de tous les au-
voyant à ce que le gouvernement n'ait pas tres chemins de fer canadiens. et lesn oe-
besoin de considérer cet arrangement com- mins de fer américains en profiteront aussi
me permanent, muais qu'il ait le droit d'y par rapport au fret qui doit être livré au
mettre fin en donnant un avis de six mois, et Manitoba et au Nord-Ouest.
en ce que ce pouvoir est accordé au gouver-
nement seul. cM. uec LEN: 1 est évident que l'ho-

Le gouvernement peut continuer cet ar- norable député ne peut pas se résigner à
raing.-ement indéfiniment, mais ce et quoi le être juste, lorsqu'il discute des questions
Sénat pourvoit, c'est qu'au lieu de se trou- qui ont trait à Intercolonal.
ver lié pour 99 ans, le gouvernement a la 11- Sans vouloir prolonger la session d'une mi-
berté d'y mettre fin à l'expiration d'une an- nute de plus qu'il ne faut pour répopedre à
née. Cette modification est très favorable l'honorable député, Je dirai qu'Il a tort de
au gouvernement, prétendre que le ministre des Chemins de

M. HAGGART.
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fer aurait dû fournir à la Chambre un état
des dépenses faites à même le capital, afin
de lui permettre de juger exactement s'il
n'avait pas porté à ce compte les dépenses
qu'il fallait faire à même le revenu. J'a-
voue franchement que si le ministre des,
Chemins de fer avait suivi l'exemple de l'ho-
norable député et de ses prédécesseurs, il se-
rait nécessaire que la Chambre eût en mains
les items de ces dépenses, car nous savons
que l'honorable député encombrait les voies
d'évitement de Moncton, de wagons presque
entièrement usés, les laissait là sans les re-
mettre en état de servir, s'en procurait d'au-
tres, et portait ce qu'ils avaient coûté, au
compe du capital, simplement parce qu'il
voulait réduire les frais d'exploitation. Nous
savons que lorsque ses prédécesseurs pré-
sidaient aux opérations de l'Intercolonial,
ils portaient eu compte du capital le coût
des gardes-neige, afin de faire voir que 'In-
tercolonial payait des frais d'exploitation.
Nous savons parfaitement que c'était là le
système d'après lequel l'Intercolonial était
administré, de leur temps. Quels sont les
faits ? Mon honorable ami a dit clairement
que, l'année dernière, il a fait faire, sur leï
chemin, des travaux permanents. pour $73,-
000 de plus que ces prédécesseurs n'en
avaient fait faire, l'année précédente, ce qui
indique assez que le chemin lui-même est
généralement en meilleur état qu'il ne l'était'
sous l'administration précédente.

M. HAGGART : L'honorable député a dit
que j'avais envoyé de vieux wagons sur les
voies d'évitement et que je ne les avais pas

de son gérant, mue faire conaître la vérité.
M. HAGGART : L'honorable député con-

naît les faits et est en possession des docu-
ments qui les attestent. Il peut prendre
les comptes et démontrer si j'ai inscrit le
prix des nouveaux wagons dans le compte
du capital.

M. MeMULLEN : Les comptes ne font pas
voir combien de wagons ont été faits sans
votre approbation. Quant au Sénat, mon
honorable ami dit qu'il a rendu de grands
services au Canada en s'occupant de la ques-
tion de la manière qu'il l'a fait. Personne
n'objecte à une clause pourvoyant à ce que
le gouvernement mette fin au contrat au
bout de six mois ou d'un a.n, pourvu que
nous puissions toujours le faire agir con-
formément aux intérêts du pays, mais SI
nous avons un gouvernement qui fasse le
jeu d'autres compagnies de chemins de fer,
ou qui purement par mauvaise intention, et
dans le désir de faire mieux que ses prédé-
cesseurs, donne avis qu'il va mettre fin à
un contrat avantageux et destiné à le de-
venir de plus en plus, il peut abuser de cette
clause. Un gouvernementsansscrupule pour-
rait, pour 'des motifs inavouables, mettre
fin à un contrat avantageux et qui promet-
trait de l'être davantage. Mon honorable
ami a dit ensuite. que. d'après ce contrat,
nous sommes convenus de passer tout le fret
au Grand Tronc mais cela ne s'entend que
du fret non consigné.

M. HAGGART : Le fret non consigné ?
c'est ce que j'ai dit.

, i

réparés, puis, que j'en avais acheté de nou- 1 M. McMULLEN : Le fret non consigné-
veaux et que j'en avais porté le prix au r c'est-à-dire celui pour lequel on n'a pas sti-
compte du capital. Comment cela peut-Il pulé qu'il partirait de Montréal par aucune
affecter le résultat ? Je l'ignore, et j'aimerais ligne particulière. Mais je voudrais savoir si
à savoir où l'honorable député a pris ses cela peut empêcher le chemin de fer du Paci-
renseignements, car je nie catégoriquement fique Canadien de solliciter du fret dans les
ce qu'il vient de dire- provinces maritimes ? Non. pas du tout.

M. McMVLLEN : Je vais dire à l'hono- Il peut envoyer ses agents dans les provi a-
rable député comment cela affecte le résul- ces maritimes et le long de sa ligne, pour
tat. s'entendre avec les expéditeurs au sujet du

transport de leur fret, quel qu'il soit, par
M. HAGGART : Mais ce que vient de le Pacifique au lieu du Grand Tronc. Cela

dire l'honorable député n'est pas exact. ne s'applique, cependant, qu'au fret qui n'est
pas destiné à partir de Montréal par aucune

M. McMULLEN : Lorsque vous avez de ligne particulière. et en pareil cas, le gou-
-vieux wagons , et qu'au lieu de les faire vernement a droit de l'envoyer par le Grand
réparer et d'inscrire le prix de ces wagons! Trone.
'aux frais d'exploitation vous mettez ces vieux Cela ne fait que démontrer que le parle-
wagons sur une voie d'évitement, et en ache- ment et le Sénat subissent trop l'influence
tez de nouveaux à même le capital, naturelle- des princes de chemins de fer 'qui s'en vien-
,ment, vous permettez au comnpte du revenu t nent Ici leur faire faire de pareilles 'lois, et
.de figurer d'une manière qplus avantageuse, l'e jour n'est pas éloigné où cela devra ces-
selon la proportion du prix des réparations ser. Les représentants du peupe et le Sé-
que vous auriez faites aux vieux wagons, nat devraient se mettre en état d'agir d'une
et que vous auriez inscrites dans le compte manière impartiale et conformément à l'in-
,des dépenses courantes. térêt public, en se débarrassant de l'in-

af. HAGGART : Tout ce que je puis dire, fluence des Intérêts de ces compagnies de
,c'est que lonorable député a été mai en- chemin de fer, et en permettant au pays
'es u' o e aé d'obtenir justice.

seigné. Je trouve cette opération excellente, et
M. MeMULLEN : L'honorable ministre je suis sûr qu'en peu d'années, vu les avan-

des Ohemins de fer pourra, par l'entremise tages dont nous jouissons, et vu notre ré-
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union à. la cité de Montréal, l'Intercolonial Le MINISTRE
produira de bien meilleurs revenus et jus- ET CANAUX :
tifiera ainsi le gouvernement d'avoir fait, Sproule) voudra
cet arrangement. Nous n'avons cessé, de- dire qu'il se tro
puis des années, de perdre des millions de recettes, à la dat
dollars, mais nous ferons mieux à l'avenir. car j'étais, dès l
Quant à cette année, nous ne pouvons 'la i mais ce qu'on a d
considérer comme un critérium auquel il dépenses pour u
faille s'en rapporter, car la mise en pratique min. Cet état li
d'un arrangement comme 'celuI dont il s'est mnais j'ai donné 1
ag'i pour da première année, entraîne toujours cettes jusqu'à la
des dépenses qui ne se répètent pas dans
les années subséquentes. M.SPROULE

En vérité, il fait bon (le voir que l'bono- parlé des recette
rable ministre des Chemins de fer a, cette pas des dépenses
année, un excédent de $63,oo à $64,oo qui du chemin qui e
peut être considéré comme un indice que, Comté de Drumr
chaque année, l'excédent va augmenter, s'il Le MINISTRE
n'est pas enrayé par une législation malen- ET CANAUX
contreuse ou par l'intervention de l'autre Cela
Cpambre. Nous avons vu le dernier de nos

DES CBIEMINS DE FER
L'honorable député (M.
bien me permettre de lui

upe ; j'ai fourni l'état des
e où la discussion a eu lieu,
ors, en état de 1le fournir ;
emandé, c'était un état des
ne certaine partie du che-
, je ne pouvais le fournir,
Les détails de toutes les re-
fin de mai'

: L'honorable ministre a
s de tout le chemin, et non
ou recettes de cette partie
st connue sous le nom de

mond.

DES CHEMINS DE FER
Jai fourni un état de tout

déficits, et l'avenir nous réserve des excé- M. SPROUDE : Ce devait être en mon ab-
dents qui indemniseront le peuple des énor- sence, car je ne m'en souviens pas ; mais
mes dépenses que ce chemin lui a occa- puisque l'honorable ministre, dit qu'il l'a
sionnées. fourni, ce doit être exact. Cependant, les.

M. SPROULE : L'aveu même de l'hono- difficultés que nous avons eu à rencontrer
rable député affaiblit son argument. Il ad- alors, nous ne pouvions pas très bien y faire-
met franchement qu'il serait bon de sa- face, avec le peu de renseignements qu,e-
voir combien nous avons dépensé à compte nous avions. Je ne me suis levé que pour
du capitail et combien pour réparations, et dire combien l est nécessaire que nous sa-
que si le ministre des Chemins de fer avait chions, sous toute administration, combien.
suivi l'exemple de ses prédécesseurs, nous il s'est dépensé à compte du 'capital, et com-
saurions tout cela depuis longtemps. La bien pour l'entretien, et qu'il vaut autant le
seule conclusion logique qui puisse se tirer savoir ù présent que n'importe quand.
des remarques de l'honorable député, c'est
qu'il a assez de confiance dans l'adminis- M. OSTER : Je suis quelque peu surpris
tration actuelle de nos chemins de fer pour ;'onrate minste (a. B e méede
juger tous les renseignements inutiles, et discutraec desiexposés Bair)u, le e
pour croire tout ce que Je ministre li dira discuter, avec des exposés boteux, les ques-
Mais si, d'après son propre aveu, il est bon iasr elaans rearqe ne aui

que onssachonscomben es pédéessers-laisser passer cela sans remarques. IlI luique nous sachions -combien les prédécesseurs seatasifcl epoduire un état des dé-du ministre actuel des Chemins de fer ont dé- serait aussi facile de Pr
pensé à compte du capital, Il s'en suit qu'il penses faites ù compte du capital, que des.
n'est pas trop mauvais que nous sachions la dépenses courantes, et faites à même le re-
même chose aujourd'hui. S'il désire savoir venu; il se serait alors présenté un problème
exactement ce qui en est, pour juger de la que 'la Chambre aurait pu étudier sérieuse-
valeur de l'arrangement actuel au point de ment, à la lumière des états des deux on.
vue de l'intérêt public, il doit nécessaire- trois dernières années. Tous ceux qui ont
ment admettre qu'il nous fallait ces rensel- assisté, l'an dernier et cette année, à la dis-
gnements pour la discusstion de cet arange- cussion du budget de l'Intercdlonial, savent.
ment; voilà 'ce que j'ai pensé lorsque l'hoI. que toutes les dépenses qui se payaient au--
norable ministre a fait son exposé, mais il trefois fi même le revenu, l'honorable minis-
nous a donné fort peu de renseignements, et tre les paie, aujourd'<hui, à même le capital.
nous a laissés dans une complète ignorance La Chambre a fait la revue de tous les cas
de ce qui s'était idépensé à compte du capi- de ce genre, et l'honorable ministre (M.
tal, de même que pour les réparations et l'en- Blair) a admis la vérité de ce que je viens
tietien. de dire. Cette année, c'es't l'ancien minis-

L'honorable ministre dit que, ayant devant tre des Chemins de fer et Oanaux (M. Hag-
nous un état des recettes. nous n'avons pas: gart), qui s'est chargé d'étudier et de criti-
lieu de nous plaindre, mais lorsqu'il s'est quer les états, et il a prouvé clairement
agi de discuter l'arrangement, bien que nous qu'une grande partie des dépenses que Pho-
eussions demandé cet état à maintes re-. norable minIstre se propose de faire, cette
prises, nous ne ayons pas 'encore. année, pour l'Intercolonla'l, et de porter au

L'honorable ministre a, enfin, communiqué compte du capital, se rapportent à des tra-
cet état k la Ohambre, 'et c'est 1a première vaux que l'on payait autrefois, non pas à.
fois que celle-ci a l'occasion d'en prendre même le capital, mais à même le revenu. La
connaissance. Lors du débat qui a eu lien seule excuse de l'honorable ministre, c'est
il y a environ deux semaines, on ne le lui que, cette année, il a plus dépensé qu'à l'or-
avait pas encore fourni. dinaire à cette fin sur la ligne, et qu'ri lut

M. MoMULLEN.
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a ét! imposible de prendre 'argent du re-
venu, pour payer; id admet donc, par le fait
même, que, sous plusieurs rapports, il pro-
cède autrement qu'on ne procédait autre-
fois, et de manière à ce qu'on ne puisse dé-
duire de conclusion des chiffres, -tels qu'ils
apparaissent dans les rapports publics. Il
nous est imposible de parvenir à la vérité
sans connaître les diffrents items des dépen-
ses faites à même Je capital, car c'est de
cette seule manière que nous pouvons éta-
blir jusqu'à quel point on a payé L même le
capital ce qui se payait autrefois à même le
revenu. Ainsi, les fleurs dont l'honorable
ministre enguirlande l'annonce de son 6i mo-
deste excédant de $62,000, en ce temps de
prospérité, ne se trouveront pas bien en
place tant que nous n'aurons pas eu des chif-
fres qui nous permettent de faire une com-
paraison entière. L'honorable monsieur es't
fort heureux,-et je le suis autant que lui,-
d'avoir un excédant de $62,000 ; il l'attribue
au prolongement du chemin jusqu'à Mont-
réal, mais il fait une pétition de principe et
ne donne aucune preuve. Toute l'histoire
de l'année, au sujet des compagnies de che-
mins de fer, est aà pour démentir ce qu'il a
dit. Tous les autres chemins de fer du Ca-
nada, ainsi que de l'Angleterre et des Etats-
Unis, ont vu, cette année, augmenter leurs
recettes, grilce au développement des af-
faires en ce pays, et à l'augmentation de la
quantité de marchandises qu'il a fallu trans-
porter. Mon honorable ami de Westmore-
land (M. Powell), a cité, d'après les rap-
por'ts, des chiffres qui établissent J'augmen-
mentation de ces recettes sur les grands che-
mins de fer. I'honorable ministre (M. Blair)
et les membres du gouvernement ont dit et
répété que les affaires avaient beaucoup
augmenté en ce pays. Nous savons que
c'est vrai, e't qu'il y a une beaucoup plus
grande quantité de marchaùdises à. trans-
porter, de sorte qu'il y a tout lieu de croire
que l'Intercolonial doit profiter de cette aug-
mentation, et produire des revenus plus con-
sidérables. Pour toute cette année de pros-
périté, l'honorable ministre a un excédent
d'un peu 'plus de $100,000. c'est-à-dire, un
excédent de $62,000 combiné avec le déficit
de l'an dernier, qui se chiffrait à environ
.59,000, ce qui constitue une amélioration
d'environ $120,000. Pour peu qu'il consulte
les rapports des chemins de fer, Il verra que,
si ''ugmentation des recettes de i'Interco-
lonial 'avait été proportionnée à celle des
autres chemins de fer, il aurait réalisé ce
montant par suite de l'augmentation des
affaires et Ide la quantité de produits ù trans-
'porter. Ainsi, ia fait une pure pétition de
principe, quand il abaisse ce progrès jus-
qu'au niveau de son administratiln ou jus-
qu'au fait qu'il avai't conclu un arrangement
avec le Grand Tronc et acheté le chemin du
comté de Drummond. L'lhonorable ministre,
s'est permis une digression pour attaquer le
Sénat. Moins il parlera du Sénat et moins
son parti lui-même en parlera, mieux ce
sera pour eux. Plus vite ils feront oublier

au peuple l'ex'travagance du marché qu'ils
proposaient et la modification considé-
rable que 'le Sénat y a apportée, mieux ce
sera pour eux encore. M. l'Orateur, ce pays
doit de la reconnaissance au Sénat pour
s'être mêlé de cette affaire ; il a ainsi em-
pêché mon très honorable ami (sir Wilfrld
Laurier) d'entreprendre, dès - présent, la
croisade qu'il se proposait de faire, dans le
pays, contre le Sénat, en vue de faire dis-
paraître ce dernier. Pourquoi a-t-il remis
l'épée au fourreau ? parce que le Sénat a
prouvé son utilité de la belle manière, en
paralysant à ce sujet l'action de mon hono-
rable ami (M. Blair) et celle du gouverne-
ment. L'honorable ministre a essayé de se
prévaloir de l'intervention du Sénat au su-
jet de la clause relative au trafic, en disant
qu'on avait discuté cette clause à fond, en
,cette Chambre. Mais il n'en a pas été ainsi;
l'honorable ministre sait que nous avons été
retenus ici une journée entière, puis toute la
nuit, et 2a moitié du jour suivant, à discuter
ce bill avant d'en arriver à l'article du trafic,
à cause de son refus de produire les ren-
seignements qu'on avait demandé et qu'il
avait promis.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET 'CANAUX : Il était onze heures du soir
lorsque nous nous sommes formés en comité.

M. FOSTER : Fort bien, mon honorable
ami se rapelle, meu moins, qu'il s'est rgi de
temps et d'efforts, et de mme que ce célèbre
quadrupède de la vieille histoire, il lui a
falu descendre. à la fin.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je me rappelle très bien que
lorsque ces honorables députés ont fait voir
ce qu'ils voulaient, c'est-à-dire un état des
distances parcourues par les locomotives et
les wagons, sur I'Intercolonial et le Grand
Tronc respectivement, l'heure avancée de la
nuit ne permettait pas de télégraphier aux
gens du Grand Tronc de nous le fournir, et
je n'ai télégraphié que le lendemain matin.
Il ne s'est pas agi de ce point là avant onze
heures du soir.

M. FOSTER: L'honorable ministre ne
sait-il pas que, six longs jours auparavant,
sous la dictée de l'honorable dépu'té de Hali-
fax (M. Borden), il a pris note de ce qu'on
deman'dalt ? S'il a perdu la feuille qui con-
tenait ces notes, Il aurait pu la retrouver et
la lire dans les "Débats." le lendemain.
Cependant, au bout de six jours, lorsqu'il
s'est agi de ga discussion, l'honorable minis-
tre ne l'avait pas encore ; il fait peu d'hon-
neur à son Intelligence en venant dire qu'il
Ignorait ce qu'on avait demandé.

J'allais donc dire que cette longue séance
a été consacrée à l'examen des articles pré-
cédents du 'bil, et à solliciter l'honorable
ministre de produire les renseignements
voulus ; e't lorsque, enfin, dans l'avant-midi
du deuxième jour, on en vint à une entente
en vertu de laquelle, les renseignemnts



ayant été fournis, nous de:vions terminer le M. FOSTE I: Très bien, restons-en là.
déibat dans une heure, il devint alors impos- Lorsque deux autorités aussi éminentes que
sible de nous occuper longtemps des arti- l'honorable Gdéputé le Wellington-nord et
cles suivants de cette convention, et de fait, moi-même différent d'opinion. il est inutile
nous avons, pour ainsi dire. passé par des- de discuter plus longtenps ; il faut nous en
sus. Toutefois, j'ai moi-même, parlé d'un rapporter au jugement de la Chanbre. Ce-
arrangnîent relatif au traité. L'honorable pendant, J'infère -on opinion, eii grande
ministre a cherché à faire croire à la Cham- partie <le ce qu'ont (it en cette Chambre et
bre que ceux qui ont voté avec moi étaient ailleurs des honîxues qui s'y connaissent en
si charmés de cet arrangement qu'ils ont fait de chemins (e fer. C'est là le point au-
proposé, avec moi, -qu'il fût impossible quel jai objecté. De ce côté-ci de la Chai-
de le 'hanger sans le consentement de bre, nous avon,- tiihé de rémêdier au mai
la Chambre. 1,es "Débats"1 donnent le ell isanIlt (111e sli pareille chose a lieu, et
démenti à cette prétention. Je n'ai 'qu'il y ait abrogation, celat ne, se fasse pas,
parlé que dun trait de cet arrange- au moins avant lue le gouvernement et
ment, qui m'avait frappé otJ'ai auit jugil la Chambre y aient consenti. Mais dire que
avait là un point lui le rendait supérieur à cette déclaration et la résolution que j'ai

tde 1S9 Î. C'est-à-dire que le )r7OPparte.eée inilient que, de ce côté-cl
Grand Tron levait choisir Montréal au lieu d de la Chambre, on s'accorde à reconnaître

de évi, cînue len e tansordmen, e que le grand avantage de cet arrangement,
qu'il s'en suivrait <es frais (e transport ac'est qu'il soit perpétuel, cela ne prouve rien

di'io .J'ai dit que ela valait mieux. du tout ; le très honorable monsieur le sait
Nous tins à payer, pour toujours, un loyerno aussi iaon que mol.
ma is quand il y aura dix ants qu ce bil sera Je ne veux pas entreprendre une chaude
en vigueur, le intitre lourai biffer ce eoint discussion sur des riens, ou sur une chose
de l'arrangmtent relatif u trafir, et periet - réglée ; d'ailleurs nous n'entendions pas
tre auGrand Tronc d e hoisir Lévis comme faire de discussion du tout, et le ministre
lieu de transbordement, s'il 'le désire. C' an a at de r sans rien
cela, et rien que cela qui a attiré mon iteu- dire, la petite dose qu'o lui a si adroite-
Nou. bien que je e pusse pas un expert. la ment administrée. m ais Il a préféré parler
faut conaître mieux que moi ce que c'est des recettes et dépenses de l'Intercolonial,
que des arrangements relatifs au trafic, pour ainsi que de son administration, et dès qu'on
peser toutes les conséquences qu'ils eovent a commencé à t aiter un pareil sujet, on ne
avoir entre 'deux grandes lignes de chemins sait pas où l'on s'arrêtera.
de fer. Je ne v('Ix pas5 imuposer' à_ la Chî-Le MINISTRE DES CHEAIN.LýS DE F EUbre li tâche faitigutante d'écouter la lecturel
de citations, mais je 'pourrais en lire que ieT CANAUX Je ne désire faire qu'une
vous trouverez aux e m et q ce simple remarque. Tous les députés de lapaeas a trafi, p gauche qui ont parlé aujourd'hui me sem-
psnt des rensacnues que j'ai faites e ue blent particulièrement mécontents des ré-
sujet. Tout ce que je voulais, c'était d'en sultats qe j'ai communiqués à la Chambre
pécher le gouvernement dc modifier ce point ec NUi : e fnctirement du'une
de 'ita ins, t ma is jen ou rroa i e n 'ire, q e n si pe ru c em rue. T le s dépuinn m e té d e la

de i'arangemen't qui nous donait un avan- min qu'on a prolongé jusqu'à Montréal, ettage sur l'arrangement précédent, après qie dont j'ai fait le relevé pour les derniersce .bill serait devenu loi, et je tenais à ce ' douze mois ; ils sont mécontents de ces ré-qu'il nous fût impossible de le modifier sans ! sultats, non pas parce qu'ils sont compara-le consentement du parlement. C'est pour i tivement peu importants, mais parce qu'ilscela que j'ai parlé, et -les raisons que j'ai le sont trop.données à l'appui de ma thèse, tout homme
d'affaires doit les comprendre. Quant aux M. SPROULE : Je demande pardon à
autres effets de cet arrangement, qui équiva- l'honorable ministre, je ne suis pas mécon-
laient Ù. livrer pour 99 ans les provinces mn- tent du tout.
ritimes à la merci d'un seul chemin de fer,
et à leur couper virtuellement toute com- M. FOSTER : Que l'honorable ministre
munication avec d'autres chemins. il n'en me permette, à mon tour, de me réjouir
était pas question en cette Chambre. et je avec lui, de ce que les résultats sont si ton-
ne les ai pas discutés. L'honorable député' sidérables ; je regrette qu'ils ne le soient
de Wellington-nord pense qu'il suffit à un pas encore plus.
expéditeur de dire par quel chemin il veut Le MINISTRE DES CHEMINS DE FERque passe sa marchandise ; l'honorable mi- ET CANAUX: L'honorable député m'a de-
nistre des Chemins de fer et Canaux et mandé pourquoi je n'avais pas fourni plus ded'autres députés des deux côtés de ce'te enseignements ; j'ai fourni à la ChambreChambre, qui s'y entendent, ont pourtant r enseignements ui à l Chambre
admis que ýc'est là une pr6caution bien inu- tous les renseignements qui ont le moindre
tdmi car d'bord, là ne pratonos aen- rapport au fonctionnement de l'Intercolonialtile., car d'abord. Il n'est pas touujours avan- pour les derniers douze mois. J'ai fournitageux à l'expéditeur d'indiquer la route à ur les derners de mois. J'annéer;
suivre, et ensuite, c'est que la plupart du un état des recettes et dépenses de l'année;
temps, Il ne le fait pas. cet état, on l'a fait de la même manière

qu'il se faisait autrefois, et que les fone-
M. McMULLEN : Il le fait, tionnaires du département ont l'habitude de

M. FOSTER. .

[COMMUNESJ 974497-43



[7 AOUT 1899]

le faire. Je nai pas parlé des dépenses comptes seront fournis, indiquant ce que les
qu'on a faites cette année à même le capital, dépenses Imputables sur le capital ont été,
parce que ces dépenses-là n'ont rien de com- ils verront que, durant les douze derniers
mun avec celles qui se font à même le re- 'mois, il n'a été rien déboursé que l'on pour-
venu. rait légitimement ranger sous le titre de

Mon honorable ami, à mon avis, ne propo- "dépenses imputables sur le revenu." J'ai
serait pas d'ajouter les dépenses imputables fait beaucoup de dépenses imputables sur le
sur le capital aux dépenses imputables sur capital, parce qu'il nous a fallu fournir de
le compte du revenu. Cela ne serait guère nouveaux wagons et de nouvelles locomo-
juste. La chose n'a jamais été faite dans tives et prolonger les voies d'évitement, ce
le passé; cela n'a jamais été fait par l'ex- qui était nécessaire pour répondre à l'aug-
ministre des Chemins de fer et Canaux (M. mentation des affaires.
Haggart). Cela ne se fait pas aujourd'hui, Je dis ceci-et l'argument et la conclusion
et ce serait une chose injuste et de nature à sont irrésistibles-c'est que ces honorables
induire en erreur. Je n'aurais aucune objec- députés, qui ont condamné ce marché et qui
tion si ces comptes et ces faits n'avaient été ont dit que le résultat serait une perte pour
fournis, mais je ne les ai pas. Ce que j'ai le pays, et qu'il y aurait un déficit plus con-
pu faire de mieux ça été de produire ici un sidérable que jamais, doivent être confondus
état des dépenses imputables sur le compte par ce qu'ils voient. Nous avons démontré
du revenu pendant les douze derniers mois, que pour le loyer, il a été payé $210,000,
état que j'ai fourni à la Chambre, et la dont chaque dollar vient du chemin, et qu'il
Chambre est aujourd'hui en mesure d'éta- y a eu un excédent de $62,000, ce qui fait
blir une comparaison complète et exacte $272,000. Dans le passé, le déficit nominal
avec les années passées A mon avis, le était de $50,000 à $60,000, mals mettez-le à
résultat de la comparaison n'est pas défavo- $50,000, et cela ferait une différence de $322,-
rable à l'administration du chemin pendant 000 entre le résultat et l'exploitation du che-
les douze mois passés. min pendant -l'année 1899 et celui de l'année

Permettez-moi d'ajouter une autre obser- qui a précédé les quatre années dernières.
vation à la question de cette dépense sur le M. WILSON : Si j'ai bien compris, M. l'O-
capital. Si j'avais montré une dépense pour rateur. l'honorable ministre des Chemins delentretien et les réparations de 1'Intercolo- frtet Canabl. minre des Chins de
niaI à même le capital durant l'année de-fer etCanaux («3. Blair)> dit ici, dans une
nire, l'honorable député aurait pu direr circonstance précedente, qu'il ne pouvait pas
nosrezonre puté deargt udre : faire d'exposé exact, parce que le compte de
Vous avez emprunté de l'argent sur le i 'xliaind hei efrd ot
compte du capital et vous l'avez dépensé en 'exDrimmonde cei d rtt n'é
réparations et en frais d'entretien, et vous de Drummond et celui des recettes n'étaient
l'avez ajouté à vos dépenses sur le revenu. pas tenus séparément.
Dans ce cas-là, il est possible qu'il eût été Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
important pour moi de produire un état des ET CANAUX : L'honorable député a tout
dépenses sur le compte du capital. Mais ce à fait raison.
n'est pas ce qui arrive. Je ne montre pas M WILSON: Aujourd'hui l'honorable ni-
une réduction de dépense sur le compte du nI aIbue tou l' n d cheid
revenu ; je montre une augmentation de nistrc attribue tout l'excédent du chemin de
dépense sur le compte du revenu, de sorte fer Intercolonial à l'achat du chemin de fer
que, pour les fins de la comparaison durant ilu Comté de Drummon . Comment sait-
les douze derniers mois, l'on voit que les dé- il quel a été le résultat, s'il ne peut pas tenir
les ou dl'entretien et les réparations ont un compte exact des recettes du chemin de
penses pour 'entree e le réarton ont fer du Comté de Drumnmond ? A mon avis,
été de $75,000 de plus que ce que mon pré- si l'honorable ministre désire attribuer ce
décesseur a dépensé, Mais chaque partie mérite au chemin de fer du Comté de Drum-
venait du revenu. S'il y avait eu quelque mond, il doit soumettre les chiffres à cette
dépense sur le capital pour l'entretien et les mbre.
réparations-et je ne sache pas qu'il y en eût Chambre.
-cela aurait augmenté la différence entre les Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
.années de l'administration de mon prédéces- ET CANAUX : L'honorable député doit sa-
seur et celles de l'administration actuelle, voir que jamais, dans le passé, l'Interco-
-et l'on m'accuserait justement d'agir très lonial n'a donné d'excédent de plus de $30,-
irrégulièrement en cherchant à établir des 000 ou $35,000, une fois seulement, je crois.
comparisons défavorables par des dé- M. WILSON : Les temps sont aujourd'hui
moyens peu convenables. Mais c'est ce que prospères.
je n'ai pas fait. Lorsque j'ai montré å la
Chambre ce que nous avons pris sur le re- Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
venu pendant l'année, et lorsque Je dis que ET CANAUX : Mais l'honorable député dit-
-nous avons dépensé $75,000 de plus que mon il que jamais il n'y a eu, dans ces provin-
prédécesseur en réparations et en entretien, ces, de temps aussi prospères qu'aujour-
où se présente la question des dépenses sur d'hui ? .Durant les dix-huit années que les
le capital ? Mes honorables amis se trom- honorables députés ont passées au pouvoir,
pent s'ils s'imaginent que cela concerne la dois-je comprendre, d'après ce que dit l'ho-
question des dépenses Imputables sur le ca- norable monsieur, qu'il n'y a pAs eu de temps
pital, et je crois, en outre, que lorsque les où lIntercolonla'l, où les affaires en général
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étaient aussi propsères qu'aujourd'hui ? Je de produire l'énoncé d'un homme qui pos-
dis que nous avons eu des temps prospères sède des connaisances en chemin de fer por-
dans les provinces maritimes, et nous avons tant que cet arangement renferme quelque
eu des temps pendant lesquels les affaires de chose de désavantageux aux provinces ma-
l'Intercolonial ont été tout aussi bonnes au chemin de fer Intercolonial ou
naturellement, attribuer la prospérité à l'In- au pays. L'arrangement a été- fait pour l'a-
naturellement, attribuer la prospérité à l'In- vantage du chemin de fer Intercolonial, et
tercolonial. indépendamment de ce prolon- parce qu'il nous permet d'échanger autant
gement. Il y a eu des temps où le commerce de trafic que possible avec le Grand Tronc,
de bois était (le beaucoup plus florissant car le Grand Tronc est au bout de notre
qu'aujourd'hui, et ce commerce constitue ligne et plus nous pouvons échanger de tra-
une grande partie des affaires de l'Inter- fic, Plus nous favoirisons le chemin de fer
colonial, mais jamais nous n'avons eu de Intercolonial. Dans une affaire de ce genre,
résultat comme celui de l'année dernière. nous ne sommes pas obligés de tenir compte
J'ai dit à l'honorable député-et je crois des intérêts d'un chemin de fer autre que
que c'est perdre son temps de discuter da- l'Intercolonial, nous sommes tenus de cons!-
vantage-que, d'abord, nous ne tenons pas dérer nos propres intérêts, et c'est ce à quoi
nos comptes séparément en ce qui se rat- le gouvernement a toujours songé
tache aux différentes sections de l'Interco-
lonial, et que, en second lieu, nous ne pou- M. CLANCY: Le ministre a parlé pen-
vions pas dire la quantité d'affaires faite dant trois quarts d'heure et Il a parlé sans
par l'ancienne partie du chemin et celle faite avoir un seul fait pour prouver sa préten-
sur le prolongement. Ces affaires ne sau- tion. Il prétend qu'il y a un petit excédent
raient être estimées séparément, et nous ne de $62,du0, et il dit sans hésiter que cela est
saurions en faire la matière d'un calcul ex- entièrement dû au prolongement de Mont-
act. réal, mais il est incapable de signaler un

J 'ajouterai simplement que ce que l'hono- seul fait pour prouver qu'un seul dollar de
rable député (M. Foster) a proposé par sa ré- cet argent provienne de ce projet. Le mi-
solution relative à l'arrangement de trafic nistre (M. Blair) peut avoir autant d'exc
n'explique pas du tout la position qu'il dents que cela lui plaira sur le chemin de
prend, ou qu'il a prise à cette époque, par fer Intercolonal, s'il ajoute des millions de
comparaison avec la position prise plus tard 'dollars au capital et n'en tient pas compte
par le Sénat. L'attitude du Sénat était en dans le calcul. Mais il sait et le pays sait
opposition directe avec l'idée exposée par que le peuple devra payer l'intérêt sur ce
l'honorable député qui a proposé cet amen- capital. Le peuple canadien n'est pas assez
dement. D'après le Sénat, lIntercolonial stupide pour croire que vous pouvez dépen-
pouvait mettre fin à l'arrangement après un ser des millions de dollars sur le compte du
avis de six mois. L'argénsument de mon hono- capital sur le chemin de fer Intercolonial.
rable ami comporte qcue le gouvernement ne puis avoir un excédent, sans qu'il lui faille
devrait avoir aucun pouvoir d'y mettre fin. payer de lourdes taxes. De fait, Il est pos-
mais qu'il devrait demander au parlement la sible que le prolongement à Montréal n'ait
permission d'y mettre fin. Cela est absolu- pas fourni un seul dollar à cet excédent, et
ment opposé à la prétention émise dans l'au- le ministre est maintenant incapable de le
tre Chambre et sur laquelle cet amende- prouver.
ment a été basé. Le chemin de fer du Le ministre (. Blair) est à converser avec
Grand Tronc serat& toujours bien aise de l'honorable député de Wellington-nord ('1.
mettre fin à l'arrangement. Nous n'avons M Mullen), et Il semble ne pas écouter les
pas besoin de législation pour nous autoriser appels qe nous faisons de ce cté-ci de la
à décider le Grand Tronc à mettre fin en l'ar- Chambre. Qu'il m'écoute un instant Pen-
rangement. il lui répug-nait de le conclure, dant que je le défie de signaler un seul fait
et il y mettrait fin n'importe quand. ve qe le prolongement de Mont-L'honorable député parle de l miniquité de qui

pouvait ajoutéeuniseulldollargeme'excédentud

l'arrangement relatif au trafic. $6000 qu'il prétend avoir. Le ministre pos-
M. CLANCY: La ompagnie du Graid ssde ou devrait posséder les renseignementslae qui lui permettent d'accepter ce défi. Ce n'estTronc a-t-elle consenti à accepter raed-1pas une excuse pour lui de dire que le sys-ment fait par le Sénat à ce sujet? tême de comptabilité a été tel et tel dans le
Le MINISTRE DES CHEMIS DE FERl passé. C'est la première fois qu'il a dû s'oc-

ET CANAUX Oui, elle y a consenti dès le cuper de l'état de choses existant. et sa
début. Elle consentait à ce que cet arrange- comptabilité devrait être telle qu'il puisse
ment fût annulé absolument. Elle s'oppo- montrer au moins un cas pour prouver que
sait à le conclure, parce que, en vertu d le prolongement de ontréal a été de quel-
projet, Ious recevions plus d'avantages que que avantage au chemin de fer Intercolonl.
nous n'en donnions. Il s'est laissé aller à des généralités qui sont

L'honorable député pa. Foster) parle de absolument de nature à induire en erreur, et
l'iniquité de cet arrangement, mais s'il était à moins qu'il ne puisse nous donner quelques
inique, il fait un pauvre compliment à son faits ce qu'il a dit n'a aucune Importance
talent lorsqu'il.dit qu'il n'en connaissait rien quelconque. S'il ne le fait pas, Je lui laisse
avant qu'il fût soumis au Sénat. Je le défie le choix de sa position dans le pays.

M. BLAIR.
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Le PREMIER MINISTRE:

écoutez !
Ecoutez!

M. FOSTER : Quel position choisissez-
vous ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Laquelle cherchez-vous ?

M. FOSTER: Je vais vous le dire plus
tard.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je serai plus en état de ju-
ger lorsque je saurai où vous allez.

M. CLANCY : Le ministre des Chemins
de fer est-il disposé à garder le silence en
présence du défi que je lui ai lancé ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je ne retiendrai pas l'hono-
rable député.

.M. CLANCY: Il ne s'agit pas de cela,
mais le pays désire avoir ce renseignement.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Nous vous en remettons au
pays à ce sujet.

M. CLANCY : L'honorable ministre se
charge d'un grand nombre de choses qu'il
aura quelque difficulté à taire sanctionner
par le pays, et il ne s'est chargé d'une chose
qui soit moins justifi-able que celle-ci. Même
à cette heure, le ministre (M. Blair) a essayé
de donner une explication, mais la Chambre,
je crois, voit qu'il vaudrait mieux qu'il n'eût
rien dit. Lorsqu'un homme se met dans une
fausse position, il arrive naturellement qu'il
reste dans cette fause position, car personne
ne peut commencer mal et finir bien.

Le PREMIER MINISTRE : Ecoutez!
écoutez !

M. CLANCY : L'honorable ministre a mal
débuté, et il finit mal. Il a commencé par
refuser les renseignements, et il finit en les
refusant. La chose aurait été plus honora-
ble pour lui s'il avait gardé le silence plutôt
que de faire le pauvre exposé qu'il a fait.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il aurait sans aucun doute
été plus satisfaisant pour la gauche si j'a-
vais gardé le silence.

M. CLANCY : Je dirai au ministre (M.
Blair) que s'il veut 'tirer un avantage politi-
que, il s'y prend mal. S'il veut servir les in-
térêts du pays, il prend le mauvais moyen.

Le PREMIER MINISTRE : Alors, as-
seyez-vous si vous êtes satisfait. Nous som-
mes tous heureux.

M. CLANCY : Je dirai au premier minis-
tre que j'aime mieux voir servir les intérêts
de ce pays que ceux d'un grand parti poli-
tique. A cette dernière heure 'même, le mi-
nistre des Chemins de 'fer et Canaux refuse
de produire les renseignements, et sans ces
renseignements, il ne saurait se mettre en
règle ni devant le pays ni devant la Cham-

bre. Je veux bien, M. l'Orateur, laisser cette
question en cet état et m'en remettre au
jugement du pays.

La motion est adoptée, et les amendements
sont 'lus la seconde fois et adoptés.

M. BERGERON : Sur division.
Le PREMIER MINISTRE : Si vous ne

vous accordez pas avec le Sénat, nous ne
pouvons rien y faire.

M. BERGERON : Je ne m'accorde pas
avec le gouvernement.

Les amendements faits par le Sénat au biH
(n0 133) autorisant l'acquisition, par l'Eta*t,
du chemin de fer du comté de Drummond
sont lus la seconde fois et adoptés.

A une fheure, la séance est suspendue.
La Chambre reprend sa séance à trois

heures.

LIB1ERATION 0ONiDITIONNELLE 'DE
'DETENUS AUX PENITENCIER>S.

La ·Chambre se forme de nouveau en co-
mité pour étudier le bill (n° 171) du Sénat,
relatif à 'la libération conditionnelle des dé-
tenus aux pénitenciers.-(sir Wilfrid Lau-
rier.)

(En comité.)
Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid

Laurier) : Depuis que ce biH a été soumis au.
comité, l'autre jour, j'ai discuté avec le mi-
nistre de la Justice la question soulevée par-
l'honoraible député d'York, N.--B. (M. Foster),.
et je vois que le ministre de la Justice par-
tage absolument les opinions exprimées par.
cet honorable député, et ne s'accorde pas.
avec -moi. L'shonorable député d'York a pré-
tendu que a'on ferait mieux de confier l'ad-
ministration de cette loi au ministre de la
Jus'tice qu'à l'exécutif, tandis que j'ai soute-
nu le contraire. Le ministre de la Justice-
est d'avis que ce bil devrait suivre la pro-
cédure que l'on suit aujourd'hui relative-
ment au pardon des délits secondaires. Le
pouvoir de pardonner ne saurait être exer-
cé par le gouvernement en matières de
meurtre et autres crimes graves, excepté
sur l'avis de ses ministres ; mais, relative-
ment à tous les autres délits, le droit de-
grâce est aujourd'hui exercé par le gouver-
neur sur l'avis d'un de ses ministres qui,
d'après la règle qui existe aujourd'hui, est
le ministre de la Justice. En conséquence,
je proposerai un amendement qui répondra
aux vues de -mon honorable ami. sous ce rap-
port; je propose que les mots suivants soient
aujourd'hui ajoutés comme article 12:

Il sera du devoir du ministre de la Justice de con-
seiller le Gouverneur général sui tcautes questions se
rattachant à l'application de cette loi.

L'autre jour, l'honorable député d'York
m'a demandé s'il existait une loi de cette
na'ture dans quelqu'un des Etats-Unis. Le-
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ministre de la Justice m'a remis un mé- M. BERGERON: Si je comprends bien,
moire qui démontre que cette loi est aujour- ceila ne détermine pas l'offense. S'agit-il de
d'hui en vigueur peut-être dans vingt-trois toute espèce d'offenses, ou seulement de dé-
Etats. Voici le mémoire : 1 lits secondaires ?

Les Etats suivants ont adopté le sy'stè me (le la liié·
ratim si- iarole ou ii billet de iise en liberté rela, Le PREMIER MINISTRE: De tolite es-
tivemen aux détenus : abaumia, Californie, Colorado- pece d'offenses.
Coniecticut., hlaio. lliiuois, haliana, Kansas, Massa,
clisetts, Micligan, Minnesota, Missouri, Nebraska- M. BERGERON : Le meurtre compris
New-Jersey. New-York Dakafo-Nord, Ohio, PenL-
sylvanie, Utah et Wisconsin.

Les Etats de l'Iowa, Vermont, Virginie et prendrait l'homicide involontaire, mais nous
Virginie-ouest ont des systèmes de libéra- cas e leurte in u' 'ait au
tion conditionnelle, différant quelque peu (lu restiction.
système de la libération sur parole, qui ex-
istedans les Etats mentionnés. 'M. BERGERON : Si je comprends bien,

Le Maryland a une loi qui permet au tri- c'est Il l'intention, ais elle n'est pas no-
bunal de libérer un détenu sur parole, et de primée.
le faire revenir si l'on juge à propos de le
fire. M. DAVIN: Avant l'adoption de cet ar-

tLes gouverneursdes Etats suivants qui en ticle, je dirai que, si j'ai bien compris, ce
1898, n'avaient pas adopté le système de la Nlill ne sera pas adopté fi cette session.
libération sur parole, se sont prononcés en Le PREMIER deINTSTR: Oh! non.
faveur, savoir : Nouveau-Mexique, Orégon.
Caroline du Nord et Tennessee. M. DAVIN : Il est possible que j'aie mai

Le secrétaire particulier du gouverneur de saisi ce que l'on a dit. Je n'ai pas la moîn-
l'Alabama écrit : " Se basant sur l'expérien- dre hésitation à dire que J'objecte beaucoup
ce d'une année, le gouverneur est très satis- à ajouter au pouvoit du ministre de la Jus-
fait de son application et de ses résultats." 'ne bien que ce département soit administré

Californie :-Sur 72 prisonniers libérés sur comme il l'?st aujourd'hui. Si la cause de
parole, huit ont violé les conditions de leur la Reine vs. Skelton doit être considéré
libération sur parole, et 64 restent en liberté comme un échantillon de la manière dont
et se conduisent bien. Le gouverneur de la cette loi sera administrée, elle fournit un
prison d'Etat déclare : " J'approuve cordiale- exemple frappant des graves abus qu'il se-
ment la loi, et je crois qu'elle a déjà fait rait possible de commettre. Sous l'empire
beaucoup de bien et que son utilité continue- de la loi actuelle, qu'avons-nous vu? Deux
'a à augmenter à l'avenir." hommes ont été jugés-

Dans le Kansas, le greffier de l'exécutif Le PREMIEn -MINISTRE : J'ai par de-
dit : "lEn somme, l'expérience que nous vers moi les papiers qui se rattachent à cette
avons faite à ce sujet est tout à fait satis- cause, et ils seront déposés sur le bureau de
faisante. Nous croyons que cela fournit le la Ohambre demain matin ; alors, nous pour-
moyen de corriger les jeunes criminels." rons discuter cette question.

Dans le Massa:chusetts, le secrétaire de la
-commission des prisons écrit: "sAutant que M. DAVIN : Alors, je n'en parlerai pas,
possible, on sden tient à la bonne conduite car nous l'aborderons lorsque les papiers -
'du -prisonnier. Règle générale, le but est roiit produits, mais je ne suis certainement
atteint." pas disposé à augmenter le pouvoir que pos-

Dans l'Etat de New-York, où la loi est en sède aujourd'hui le ministre de la Justice de
vigueur depuis le plus longtemps, on en fait s'immiscer dans l'application de nos lois cri-
de très grands éloges. minelles. Qu'apporte-t-on i l'appui de ce

Il n'y a aucun fondement dans la préten- projet de loi ? Le précédent établi par cor-
teon que l'on pourrait exercer une pression tains Etats de l'union américaine. Or, s'il
sur le ministre de la Justice pour recom- est un pays sur lequel nous ne devrions pas
mander d'accorder des billets de mise en Il- nous guider en matière de gisla-ionn crimi-
berté lorsque l'on ne evrait as le faire. La noue, ce sont les Etats-Unis, car, par une
pression pour libération est toujours forte législation sentimentale ou par des actes
et continue, mais les règles établies d'après empiriques, ils ont introduit la confusion et
lesquelles le ministre procède toujours four- l'incertitude dans dlappliation de leur loi
nit un froih efficace à l'abus de pouvoir sous criminelle. (le bill aura l'effet d'introduire
ce rapport. l'incertitude dans l'application de notre loi.

Un prisonnier libéré sur parole, ou en vertu Aujourd'hui, celui qui a l'intention de Coin-
d'un bilet de mise en liberté doit toujours mettre un crime a devant les yeux un chti-
veiller à sa bonne conduite. et il a un motif ment certain et efficace pour le détourner,
-constant e se conformer à la loi s'il veut mais si l'on adopte ce bin, cet homme, au lieu
garder -sa liberté, et ainsi il a le temps dle d2 -cela, aura la probabilité que dans le cas

tcontracter des habitudes conpformes la loi, même où il serat condamné, ses amis pour-
Det, en veatu de ce système, il est possible ront exercer leur influence auprès de leur

que le prisonnier passe de la classe des cri- député, ou de quelque autre personne influ-
minels à la classe des observateurs des lois, ente, ou s'a!ttirer les sympathies de quelques

Sir WILFRID LAURIER.
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personnes sentimentales qui auront peut-être M. FOSTER : L'amendement du très ho-
quelque influence auprès du 'ministre de la norable premier ministre fait disparaître
Justice, et par ce moyen, porteront ce dernier la principale objection que j'ai au bill; par
à libérer ce prisonnier sur un billet de mise cet amendement, Il laisse la question au
en liberté, peut-être pour revenir à une vie ministère de la Justice. J'ai dit aussi que,
honnête, peut-être pour voler le public. S'1l vu que la chose n'avait pas encore été mise
y a des cas qui exigent l'exercice de la clé- à l'épreuve en ce pays, et vu que le nombre
mence de la Couronne, le code criminel ren- des députés était relativement restreint, il
ferme des articles amplement sufilsants à ce ne serait pas mauvois de suspendre ce bill
sujet. pendant un an pour obtenir l'opinion mûrie

de gens qui s'y intéresseraient naturelle-
M. QUINN : Je suis fâché de ne pouvoir ment, et qui donneraient leur avis à cause

partager l'opinion de mon honorable ami, le de l'importance de la législation ; et j'ai cru
député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin) en que le premier ministre ferait lever la séance
cette matière. Je crois que -le bill est très du comité avec cette Idée.
bon. Possédant quelque expérience des af- Je n'insiste pas fortement. Je crois qu'il
faires criminelles, je sais que 'l'une des serait bon de suspendre le bill, car le très
grandes difficultés qu'il y a à poursuivre les honorable premier ministre dit que cette loi
jeunes criminels en particulier c'est -la cer- est à l'épreuve depuis longtemps en Angle-
titude 'de les exposer à la contamination dans terre ; et bien que les conditions soient dif-
un pénitencier, et il doit toujours y avoir un férentes Ici, il n'est peut-être pas mal de
moyen par lequel les erreurs commises par- l'essayer. Je suis sous l'imprsssion, toute-
fois par des juges et des jurés pourraient fois, que ce ne serait pas du temps perdu de
être corrigés pas l'examen du ministre de la suspendre le bill un an, mais je n'insisterai
Justice et les rapports envoyés de temps à pas sur cette opinion.
autre par les préfêts des pénitenciers. Je ne Le PREMIER MINISTRE : Le ministère
crois pas 'que, dans ce bila, nous suivions ab- de la Justice a examiné ce bill et, en outre,
solument l'exemple des Etats-Unis, bien qu'il il s'est abouché avec des avocats, surtout
soit certainement avantageux d'avoir l'ex- avec des avocats comme mon honorable ami,
périence des divers Etats de l'union qui ont le député de Montréal (M. Quinn), qui ont
adopté ce système, lequel est en vigueur en acquis de l'expérience en ces matières.
Angleterre depuis un grand nombre d'an- C'est après un examen approfondi et après
nées. Nous empruntons ce système, non des consultation que le ministère est arrivée à la
Etats-Unis, mais de l'Angleterre, où il est conclusion que l'on devait adopter ce bill;
appliqué depuis un grand nombre d'années, vu ces faits, je crois que nous devrions sut-
et où il a eu, je crois, des résultats admira- vre l'avis de l'honorable député de Montréal
bles. ret adopter le bill.
Je puis rappeler un certain nombre de cas

où, si nous avions eu en ce pays un sys- M. DAVIN : A mon avis, M. l'Orateur, les
tème que nous aurions pu appliquer à la pires avocats au monde que l'on puisse con-
libération des prisonniers, beaucoup de bien sulter sur un sujet de cette nature, ce sont
en serait résulté, surtout dans le cas de ceux qui défendent ou poursuivent des cri-
jeunes délinquants. Le plus grand tort pos- minels. Ceux qui poursuivent ou défendent
sible que l'on puisse faire à un jeune les criminels pendant toute leur vie-et j'en
homme, c'est de le laisser au pénitencier ai connu un bon nombre-nourissent l'une ou
pendant un certain nombre d'années. Bien l'autre de ces deux opinions. Beaucoup d'en-
qu'il soit nécessaire, pour le bien de la so- tre eux se préviennent tellement contre les
ciété, qu'un châtiment sévère soit infligé, criminels qu'ils en arrivent à croire qu'aucun
il y a des cas où des détenus ne devraient accusé ne saurait être innocent. Plus d'une
pas être obligés de passer en prison toute la fois, je m'en souviens, j'ai osé dire à un
période pour laquelle Ils ont été condamnés, jury que sir William Bodkin, devant lequel
et, jusqu'ici, aucun moyen n'a existé en ver- j'avais coutume d'exercer ma profession
tu duquel on pourrait obtenir leur libération, lorsque j'étais très jeune, ne pouvait jamais
si ce n'est l'intervention de l'exécutif. croire qu'un homme amené au banc des ac-

Nous adoptons maintenant une loi en vertu cusés fût innocent du crime dont on l'accu-
de laquelle le ministre de la Justice peut sait. D'autres nourrissent l'opinion con-
mettre en liberté les prisonniers sur leur traire. S'il arrive qu'ils possèdent, comme
parole, ce qui signifie qu'ils ne seront réelle- mon honorable et savant ami (M. Quinn), un
ment libres que lorsque la pêriode pour la- noble esprit et un grand cœur, ils envisagent
quelle ils ont été condamnés sera terminée, les choses au point de vue du sentiment.
et, en outre, s'ils se rendent coupables de ]Pourtant, je ne crois pas que des hommes
quelque autre délit dans l'intervalle, ils de- qui se sont occupés de l'administration de
vront complèter ce temps, subissant, de plus, la loi criminelle soient plus aptes à donner
toute nouvelle peine qui peut leur être in- un avis que d'autres qui ont étudié ces
digé. choses et se sont formé des opinions à leur

A mon avis, ce n'est pas seulement une sujet. Je prétends que le but principal·de
chose sage, mais généreuse et humaine, et la législation criminelle est de détourner du
propre à favoriser les plus grands intérêts de crime. Après avoir suivi autant que pos-
la société. sible la législation en Angleterre et en cette
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Chambre, j'en suis arrivé à la conclusion au comité. C'est un des articles que J'ai
que les lois qui tendent de quelque façon proposé d'ajouter au bil; un autre devait
vers le sentimentalisme ne contribuent pas donner û lexécutif le pouvoir d'établir des
à détourner du crime. Ce que je crains, rùglements uniformes pour l'exploitation
c'est qu'une loi du genre de celle que l'on des chemins de fer nu Canada. Ces deux
propose maintenant, au lieu de venir en aide articles étaient dans le bil tel -qu'il a été
aux jeunes gens pour lesquels mon honora- soumis au comité des chemins de fer; mais
ble et savant ami éprouve de la sympathie- lorsqu'il a fallu les examiner, on y a objec-
et si je pensais autrement, je serais le pre- té, et je puis dire que des députés qui y
mier à partager son opinion-n'augmente les étaient apposés m'ont menacé de les combat-
crimes. tre d'une façon énergique. Le chef de l'op-

Le bill est rapporté, lu la troisième fois et position, qui assistait à cette séance du co-
adopté. mité, a déclaré que l'on ne permettrait pasque ce bill fûTt adopté, que l'on était arrivé

A une p~hase <le la session où il serait possi-
AMENDEMENT A LA LOI DES CHE- bi d'en empéCher l'adoption; de fait, Il a

MINS DE FER. dit qu'il assumerait la responsabilité d'em-
pêcher l'adoption de ces artidiles. En consé-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER Quence, j'ai cru devoir abandonner ces ar-
ET CANAUX (M. Blair) : Je propose que ticles. A mon avis, vu l'arrangement conclu
la Chambre se forme en comité pour étudier entre le premier ministre et le chef de l'op-
le bill (n° 85) modifiant de nouveau l'acte position, I ne serait pas convenable de ina
des chemins de fer. part d'incorporer de nouveau ces articles.

M. FOSTER : Je croyais que l'on n'ex- Partant, je suis obligé de prendre le bil tel
aminerait pas ce bill. que le comité l'a adopté.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER M. WOOD: Je ne saurais laisser adopter
ET CANAUX. Au comité des chemins de ce bil ainsi mutilé sans protester contre
fer, il y deux articles que j'ai été obligés l'acte du gouvernement qui permet aux mem-
de supprimer en raibon de l'opposition qu'on bres de lopposition de se rendre maîtres de
y a faite. Ces articles ne sont pas dans le la situation en refusant de voter les deux
bill actuel. meilleurs articles du bil. L'article 4 est ré-

e'llement dans l'intérêt de la population de
La motion est adoptée, e't la Chambre se La paitle ocidentale du pays, car en vertu de

forme en comité. cet article, les compagnies qui construisent
(En comité. des chemins de fer ne pourraient pas passer

par des villages établis et formant des em-
A'rticle 2. placements de villages, pour augmenter les
M. FOSTER : Quelles sont ces disposi- recettes du chemin.

tions? L'article 5 est dans l'intért des employés
par tout le pays. Des règlements faits ré-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER cemment par un chemin de fer étaient très
ET CANAUX : Le comité a approuvé ces difficiles à comprendre, de l'avis d'un grand
dispositions, d'une manière tout à fait una- nombre des employés de chemin de fer. En
nime, je crois. Ce ne sont que de simples voyant que ]e gouvernement s'était chargé de
formalités. cette matière, ils étaient absolument sûrs

M. SUTHERLAND : Les dispositions in- que les règlements seraient raisonnables, et
sérées depuis un certain nombre d'années plusieurs m'ont dit qu'ils étaient parfaite-
dans les bills qui ont été adoptés ont subi ment convaincus que le gouvernement ferait
très peu de modifications. Cet article a pour des règlements qui donneraient satisfaction
but d'insérer ces dispositions dans la loi des par tout le pays. Or, an nom de ces cm-
chemins de fer, au lieu d'être obligé de les ployés de chemin de fer: je proteste contre
incorporer dans chaque acte. On les a bien l'acte du gouvernement qui permet à 'oppo-
examinées au comité, et on les a approuvées sition de rejeter ce qui, à mon avis, est un
généralement. ai4tîce très important dans l'intérêt de ces

employés. Je suis peiné que ces hommes
M. BERGERON : En effet, ces dispositions honnêtes et laborieux soient soumis à des

sont si peu importantes, que je ne vois pas règlements que leur imposent des membres
pourquoi nous les adopterions. 4 de cette Chambre qui ne comprennent pas la

M. MACLEAN : Je demanderti au minis- question.
tre si l'on ne pourrait pas profitt:' de l'occa- . FLINT: En réponse l'honorable pé-
sion pour incorporer dans ce bill :me dispo- opinant, je désire dire qu'il arrive parfois
sition en vertu de laquelle le gouvernement que nous ;Ommes obligés de reonnaître l'ex-
pourrait avoir la haute main sur le choix Istence de certains faits, elt un des faits que
dss stations de chemin de fer et sur les ar- le gouvernement est oblig de reconnaître,
r4ngements relatifs au trafic. c'est que nous devrions toucher à la fin de la

session, que nous devrions finir nos travaux
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER aujourd'hui, d'après ce qui a été entendu en-

ET CANAUX : J'ai soumis cette disposition tre les deux partis. Mais nous constatons
M. DAVIN.
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qu'il y a encore beaucoup à faire. J'ai moi-
même entendu le chef de la gauche dire qu'il
avait l'intention de combattre ces articles
par tous Îles moyens à sa disposition.

M. DAVIN : J'en appelle aux règlements.
Est-il conforme aux règlements de parler de
ce qui s'est passé dans un comité, et d'en
tirer des arguments ?

M. l'ORATEUR SUPPLEANT : Je dis
que j'ai entendu le chef de la gauche dire
qu'l se proposait de combattre ces articles
par tous les moyens à sa disposition, et, à
cause de cela, le minis'tre des Chemins de
fer et Canaux les a abandonnés. Ainsi, à mon
avis, de gouvernement peut être excusable
de ne pas insister sur l'adoption de ces arti-
cles à cette phase avancée de la session. A
mon sens, le chef de la gauche et ceux qui
le représentent ici ont à leur disposition, à
cette époque de la session, les moyens de
faire rejeter la proposition si elle est amenée
de nouveau sur le tapis.

M. DAVIN: C'est un fait extraordinaire
que d'entendre un gouvernement dire qu'il
ne peut pas faire adopter un projet de loi.
Dans ce comité, les partisans du gouverne-
ment étaient en majorité, et cependant, l'on
nous dit que le comité a décidé d'abandon-
ner ces deux articles; puis le gouvernement
vient nous dire : "Nous les avons abandon-,
nés, mais ne soyez pas trop sévères pour
nous ; nous les avons abandonnés, parce que
le chef de la gauche s'y est opposé énergi-
quement.

Le PREMIER MINISTRE : Le gouverne-
ment ne demande aucune faveur en cette af-
faire. C'est une question de grande impor-
tance ; nous sommes aux dernières heures
de ila session, et le chef de la gauche n'a pas
voulu que cette matière fût examinée en son
absence. E existe dans des matières de ce
genre des procédés que lhonorable député
semble Ignorer. Il vaudrait peut être au-
tant, et mieux, qu'il n'y eût pas de ces pro-
cédés de courtoisie, mais je ne suis pas prêt
à admettre cette doctrine. Nous désirons
tous voir arriver la prorogation, et comme il
s'agit Ici d'une question qui donnera lieu à
beaucoup de discussion, nous croyons qu'il
n'est pas nécessaire d'insister à cette ses-
sion; en outre, iq faudrait aa soumettre à
une 'autre Chambre.

M. POSTER : Je crois que les chefs ont
conclu cet arrangement pour hâter la fln des
travaux de la session. La seule chose à la-
quelle j'objecte, est celle-ci : lorsque le gou-
vernement et le chef de l'opposftion ont vir-
tuellement conclu un arrangement en vertu
duquel ces deux articles du biIl devraient
être abandonnés pour hâter la fin des tra-
vaux de -la session, Il sied mal à d'honorables
membres de la droite de se lever et de dé
elarer qu'un bon projet de loi es't défait seu-
lement par l'obstruction de l'opposition. -SI
j'ai bien compris l'honorable ministre, Il y en
a d'autres, je crois, outre les honorables

membres de la gauche, qui se sont opposés
à ces articles, et, dans les circonstances, il
serait mieux, à mon avis, que le bill n'eû't
pas été présenté, mais je ne crois pas que
l'on doive insister sur l'adoption de ces deux
articles, et je ne crois pas que les honorables
membres de la droite doivent accuser l'op-
position d'avoir défait ce qui, à leur avis,
est un excellent bill.

M. FRASER (Guysborough): On devrait
dire que la proroga'tion devait avoir lieu la
semaine dernière, vendredi ou samedi, sui-
vant l'arrangement conclu au comité.

M. MACLEAN : Je n'ai pris aucune part à
cet arrangement dont on parle, et j'ai l'in-
tention d'insister sur un amendement à ce
bill, lequel donnera juridiction au comité
des chemins -de fer du Conseil privé.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'ignore ce que veut dire
l'honorable député d'York- N.-B. (M. Poster)
lorsqu'il affirme que j'ai donné à entendre
que d'autres députés que les honorables
membres de la gauche étaient opposés à cet
article. Je ne sache pas que les amis du
gouvernement aient manifesté de l'opposi-
tion au projet de loi. Il n'y en a jamais eu
A ma connaissance, et je ne désire pas insi-
nuer qu'il y en a eu. L'honorable chef de la
gauche (sir Charles Tupper) lorsque ces ar-
ticles ont été soumis au comité, s'est levé
et a dit qu'il s'y opposait très énergique-
ment. Il les considérait comme très impor-
tants, mais il a dit qu'il ne pouvait pas les
appuyer, et qu'il ferait son possible pour les
faire rejeter. Vu l'attitude de l'honorable
député et l'époque avancée de la session, j'ai
demandé au comité s'il voulait laisser l'af-
faire en suspens, afin que l'on pût l'étudier
dans l'intervalle.

L'honorable chef de la gauche a dit très
clairement en cette Chambre qu'il ne con-
sentirait pas à ce que ces articles fussent
adoptés, car Il a déclaré qu'il avait l'inten-
tion de profiter de tous les moyens permis
par les règlements de la Chambre pour faire
rejeter le bill s'il renfermait ces deux arti-
cles.

M. BERGERON : La chose m'arrive peu
souvent, mais je suis obligé d'appuyer
L'honorable ministre des Chemins de fer et
Canaux sur cette question. J'étais présent
lorsque toute la discussion a eu lieu, et je
puis affirmer que l'honorable ministre a cé-
dé aux circonstances, comme Il vient de le
dire. L'honorable chef de la gauche (sir
Charles Tupper) est parti le lendemain, par-
faitement convaincu qu'il pouvait compter
sur l'arrangement conclu avec le ministre
des Chemins de fer et Canaux et le gouver-
nement. Je regretterais beaucoup que l'on
fIt quoique ce fût de nature à nuire aux ar-
rangements conclus entre les honorables
membres des deux côtés de la Chambre, et
j'espère que mon honorable ami (M. Mac-
lean), qui a menacé de faire un amendement
au bill, ne le présentera pas.

97589757



M. SUTI IER LAND: Quelque favorable ami de retirer son amendement. Je ne
que je sois aux articles que l'on voudrait in- veux par parler longuement à cette phase
sérer, vu les circonstances, l'honorable chef de la session. mais c'est là mon opinion.
de la gauche ayant dit qu'il s'opposait for-
tement au bill, et qu'il avait l'intention J
d'employer tous les moyens en son pouvoir ressmembres de la Chambre les plus Inté-
pour en empêcher l'adoption, sous la forme cette question, parce que c'est moi
dans laquelle on l'a présenté au comité, et lui Yai amenée sur le tapis au comité des
vu l'arrangement que l'on a conclu, je cousi-cas de
dérais comme un acte inconvenant, en l'ab- e
sence de l'honorable député, de voter pour conscription électorale. J'ai été très désap
tout amendement qui serait proposé, soit pointé de voir que ces articles ne seraient
d'un côté de la Chambre, soit de l'autre. pas insrés dans le bil présenté par l'hono-
Voilà quelle est mon idée relativement à rable ministre des Chemins de fer et Ca-
une question de ce genre. Je consens volon- naux. Si favais cru qu'il en serait ainsi,
tiers, à titre de membre de cette Chambre, j'aurais insisté sur l'insertion d'un article de
à rester ici un mois ou deux, si c'est néces- ce genre lorsque le bil relatif au chemin de
saire. pour discuter cette question, mais fer du Sud de la Colombie Anglaise a été
après avoir conclu un arrangement, je cr soumis a comité au commencement de la
qu'il ne serait pas honorable pour moi dee
manquer à ina parole. de Chemins de fer et Canaux a-t-il dit qu'en

nianuer ertu(le la loi actuelle, le ministre des Che--
. MACLE AN : Vu les circonstances, pour inins de fer peut avoir la haute main sur le

me servir des mots (le l'honorable député choix des stations ?
d'Oxford (M. Sutherland), et dans l'exercice
de mes droits en qualité de membre de cette 1. Je ne sais pas si e pou-

Cham)re je ropse n amndeent ue e -voir existe après l'acte, mais dans le cas deChambre, je propose en amendement que les tout chemin de fer qui a reçu des subven-mots suivants soient ajoutés au bill comme tions de l'Etat, le ministre des Chemins deaveucpar ptarer ouementprocette trace

quierl'ai amenéuer su épovr le taps u omtéde

Au cas où le comité du Conseil prive des chemins
de fer jugerait opportun pour la comuindité du public
qu'une gare fût établie sur un point quelconque d'un
chenin cde fer, le comité peut donner un avis ordon-
nant i la compagnie d'établir et d'entretenir une gare
à l'endroit désigné dans l'avis susdit, et peut définir
l'installation de cette gare, et peut ordonner et exiger
que des voies soient posées à partir de la ligne-mère
de la compagnie jusqu'h la dite gare, ainsi que des
voies de garage partout où le comité le jugera néces-
saire ; et il sera du devoir de la compagnie possédant
ou exploitant la ligne de chemin de fer d'exécuter cet
ordre dans le délai y mentionné.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Avant que l'amendement soit
mis aux voix, je dirai que l'honorable chef
de la gauche (sir Charles Tupper) et moi,
avons eu. avant son départ, un entretien au
sujet des travaux de la Chambre, et qu'il
a été décidé, de la part du gouvernement,
d'abandonner certains projets de loi que
nous avions afin de hàter la prorogation.
J'ajouterai que l'honorable chef de la gau-
che s'opposait très fortement à ces articles,
et j'ai promis, en ce qui concerne le gou-
vernement, que nous verrions à ce qu'il n'y
aurait pas de discussion en son absence.
J'en appelle au sentiment d'honneur et de
justice de tout honorable député : lorsque
des arrangements sont conclus entre les
chefs des deux côtés de la Chambre, relati-
vement aux travaux de la Chambre, ces
engagements doivent être sacrés.

M. McNEILL : Je prierai Instamment mon
nonorable ami (M. Maclean) de retirer son
amendement. J'ignore comment nous allons
faire les travaux de la Chambre, si nous ne
faisons pas de cas d'un arangement solen-
nel conclu par les éhefs des- deux partis. Je
demanderai instamment à mon honorable

M. BERGERON.

du chemin (le fer, et j'irai jusqu'à dire ''il
peut aussi approuver ou désappouiv-er le
choix des stations. Je puis me tromper,
mais, à mon avis, le ministre possède abso-
lument ce pouvoir.

M. BOSTOCK : Je suis heureux de dire
que le président du Pacifique m'a affirmé
que cette gare serait construite à Moyle et
qu'il se rendrait ainsi aux voeux de la popu-
lation. Dans une lettre, il m'annonce qu'il
a fait poser une voie d'évitement à cet en-
droit afin de rendre service aux citoyens de
Moyie, et j'espère qu'il va immédiatement
nommer un agent et un télégraphiste, comme
l'a de mandé la population de Moyie. La
compagnie a été lente à faire la chose, mais
maintenant elle manifeste l'intention de se
rendre aux désirs des citoyens de cette ville.
Quant à l'autre question que j'ai amenée de-
vant le comité des chemins de fer, c'est que
cet article ne rendra, en aucune façon, ser-
vice à la population, parce que le tracé de
cette voie ferrée devra être changé et modi-
fié. Quand j'ai écrit au ministre des Che-
mins de fer, l'automne dernier, relativement
à l'endroit où devait être construite la gare
des Grândes Fourches, le tracé de cette ligne
était différent de ce qu'il est aujourd'hui.
C'est pourquoi la gare n'a pu être placée où
'j'avais promis aux habitants des Grandes
Fourches qu'elle serait construite. Je crois
cependant que dans des questions de cette
nature, nous devrions être tenus de nous
conformer à l'arrangement Intervenu entre
le premier ministre et le chef de l'opposition
et c'est pour mettre ce principe en pratique
que je n'insiste pas à faire Inscrire un ar-
ticle dans ce bill dont pourraient bénéficier
mes électeurs.
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M. WALLACE: Je me propose d'appuyer
l'amendement de mon honorable ami d'York-
est (M. Maclean). Ce n'est pas moi qui ai
soumis cette question à la Chambre, mais
puisque cette dernière en est saisie, je vais
voter pour l'amendement que je crois op-
portun. D'une manière générale, on peut
dire que toutes les compagnies de chemin de
fer du Canada ont reçu des subventions du
gouvernement, et, alors même que nous ne
leur aurions pas donné un sou, nous leur

Quelques VOIX: Ecoutez! écoutez!
Le PREMIER MINISTRE: Quand le chef

de l'oppposition a demandé que ce'tte ques-
tion ne fût pas débattue durant son absence,
je me suis entendu avec lui pour que cet ar-
ticle entre autres, ne fût pas discuté afin de
lui donner, en le remettant à plus tard, l'oc-
casion de faire connaître son opinion sur
cet article.

M. FOSTER.: Ecoutez ! écoutez!

voirs énormes et nous devrions exercer sur Le PREMIER MINISTRE : Nous sommes
elles tout le contrôle que l'intérêt du pays maintenant au 7 août et afin de permettre
nous commande d'exercer. la prorogation de la Chambre, le chef de

L'amendement actuel est à l'effet d'empê- l'opposition et moi-même en sommes venus
cher une compagnie de chemin de fer de à une entente dont un des détails était que
commettre une injustice à l'endroit d'un cer- cette question ne devait pas être discutée
tain nombre d'habitants de ce pays. Nous durant son absence. Si nous n'acceptons
nous rappelons que la question a été soule- pas cet amendement, ce n'etst pas parce, que
vée immédiatement dans cette Chambre à nous partageons les vues de l'honorable chef
propos du cas de ces personnes qui avaient de l'opposition, loin de là, mais c'est parce-
choisi un emplacement pour construire une que nous voulons tenir notre parole envers
ville et qui avaient construit cette ville, et l'honorable monsieur. Nous pourrons discu-
de cette compagnie de chemin de fer qui ter cette question en temps oppor'tun car
quelque temps après avait décidé d'établir elle peut être renvoyée il une autre session.
une station à plus de deux milles en dehors Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
des limites de cette ville. Eh bien ! les crois qu'il serait étrange de trouver quel-
pionniers de cette ville à la construction de qu'un dans cette Chambre qui ne comprit
laquelle ils ont consacré leur temps, leur la- pas que, dans les circonstances. le gouver-
beur et leur argent ont droit à la protection nement agit d'un manièîe juste et honorable
du gouvernement et l'amendement dont il en suivant la ligne de conduite que vient
s'agit maintenant est un commencement de d'indiquer le premier ministre. Je ne me
justice à leur rendre. Mais que voyons-nous ? lève pas dans le but d'ajouter quelque chose
A la dernière session comme à celle-ci, nous à ce qu'il a dit, mais simplement pour dire
avons vu la majorité ministérielle voter en que je n'ai aucun doute que l'attitude des
faveur de toute mesure proposée par ce gou- membres de ce côté-ei de la Chambre ne
vernement. Aujourd'hui, on nous dit que prête à aucune fausse interprétation. Pour
le gouvernement ne peut faire voter cet ar- moi, je suis en faveur de l'artice que mon
ticle et pourquoi ? Par déférence pour les honorable ami, le ministre des Chemins de
opinions du chef de l'opposition C'est la fer et Canaux a présenté et que j'aurais été
première fois que le gouvernement propose i prêt comme l'honorable député Oxford-
de faire des lois ou de n'en pas faire par I nord (M. Sutherland) à rester ici encore un
considération pour le chef de l'opposition. I imois, si la chose eût été nécessaire, pour
A-t-il peur de s'avancer avec cet article et 1 discuter cet article et le faire insérer dans
veut-Il se cacher derrière le chef de l'opposi- les statu'ts. Mais dans toute assemblée dé-
tion ? Mais quelle est la cause tout de libérante, ià se présente des circonstances où
même de cette manière d'agir ? Le gouver- un simple membre ne peut exercer son pro-
nement fort de sa majorité devrait pousser pre jugement mais se trouve lié par des ar-
cette législation qu'il a présentée à la Cham- rangements que doivent faire de temps en
bre, s'il croit que cette législation est bonne. temps les chefs des partis, si l'expédition des
S'il vaut mieux pour le pays que cette légis- affaires de la Chambre l'exige. C'es't pour-
lation ne soit pas adoptée, nous devrions le quoi, bien que je sois en faveur de l'article
savoir. Mais le gouvernement se trouve dans en question, tout autant que l'est l'honora-
une humiliante position ; il est effrayé de ble ministre des Chemins de fer et Canaux
passer une loi dans ce sens et il veut se ca- lui-même, je crois que nous sommes liés par
cher derrière le chef de l'opposition. Une l'arrangement conclu et que ce serait nous
pareille ligne de conduite est indigne du gou- déshonorer que de ne pas le tenir.

Le PReMIER MINISTRE: e dois faire M. IAGGART : Nous n'avons aucune ob-

appel une fois de plus au sentiment de jus- jection à ce que sl'arrangement fait par le
tic de la Chambre sur cette question. Pour chef de l'opposition soit maintenu ; cepen-
mace parte suis enambr aur e uetten. Pour- dant, il est tout à fait injuste de dire que
ma part le suis en faaeur de ette lavseur le chef de l'opposition devait employer tousden cette lo. nm e ef desl' norable les moyens possibles pour empêcher l'adop-
dépctte l. Mais le chef de loennot p tion 'de cet article, et d'invoquer cela comme

posé et je crois qu'on doit à un homme de une raison pour retirer cet article.
son âge, de son expérience et de sa position Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : C'est
de ne pas traiter ses opinions à la légère. la seule raison.
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M. HA'GGART : L'honorable ministre dit c'est lui-même qui a poussé l'honorable dé-
que n'eût été .la tactique adoptée par l'op- puté d'York-est à présenter cet amendement.
position, -les honorables membres de l'autre Le MINISTRE DES CHEMINS DE PER
côté de la Chambre auraient insis'té pour
que cet article fût adopté. Ils ont eu Ce- du 'appuine fair cett d'ola
pendant, durant ces derniers cinq mois, toute idn.
l'occasion voulue pour présenter cet article
et le faire adopter. s'il eût été nécessaire. M. IIÂGGARW: Je puis'me tromper à ce

'me doute beaucoup que le ministre des Cqe-m propos.
iputés de fer et Canaux eût appuyé l'amende-
ment proposé par "lhonorable député de Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: J' ignore avoir ui aucuned'York-est (M. Maclean). Eýst-ce que i'hono-; omncto vcl'ooal éuéd

ra minstrevoudait ppuyr un l le dépom ucto sapuec p'orare cette de

M. HAGGARTe à ce sujet; cependant, si j'étais
lation qui lui donnerait le mouvoir de forcer'ost
toute coiglie de chemin le fer, dans ce libre de voter sur un article comme celui qui
pays, à ometire des voes d'évitement et rd a été présenté quand le bill se trouvait de-
établir des stations où bon lui semblerait, vat le comité des chemins de fer, j'aurais
quettes cotai ait on lu s sembeant été prêt à l'appuyer de tout coeur. L'hono-
q.ue cette compagnie ait re,çu dles subven-, rable député n'a pas représenté exactetions du gouvernemtnt ou qu'elle n'en ait pas ment, député na pseon éens a exe
re(.u ? Si je nie rappelle bien, le plus loin nuent, je -crois, la position dans 'laquelle nous
que l'honorable monsieur s'est avancé, a été i nous trouvons aujourdhui au sujet de cet
qu'appuyer la propositioeu n tant qu'elle se a le Quand le bili est venu devant le
rapporte aux chemins tie aer qui ont reu comité des chemins de fer, l'honorable dé-

rapprte ux cemin deter ui ot reu pté qui dirige l'opposition, était présent etdes subventions du gouvernement. Je crois ip a dri 'o était ppsé e
que le ministre des Chiemuims de fer et Ca- il a déclaré qu'il était fortement opposé à
naux a déjà le pouvoir de déterminer l'en- 'Padoption des articles 4 et 5. Il a déclaré
droit où une compagnie de chemin de fer en outre qu'il était prêt à épuiser tous les
subventionnée par l'Etat doit construire une moyens que les règlements de la Chambre
gare. Le contrat avec la compagnie doit lui fournissaient pour empêcher l'adoption
être approuvé par un arrêté du conseil et le de ces articles. J'ai fait un appel pressant
ministre peut y insérer toutes clauses qu'il à l'honorable député. J'ai fait ressortir
% eut y insérer, y compris celle relative aux le 'fait que ces deux articles avalent été
endroits oit doivent se trouver ces gares. devant le comité depuis des semaines et des
Ainsi ce pouvoir appartien't déjà aux minis- mois et que la raison pour laquelle ils n'a-
tres, et cet article est inutile à moins qu'il valent pas été présentés plus tôt, c'était
ne veuille que l'article préparé ait un effet parce qu'on avait insisté auprès de moi, des
rétroactif. Est-ce que le ministre des Che- deux côtés de la Ohambre, pour me faire
mins de fer voudrait avoir le pouvoir d'obli- consentir à ce que les bills qui, ,disait-on,
ger de Grand Tr'one ou le Pacifique à établir n'étaient pas contentieux, vinssent d'abord
une station où Il le voudra, dans n'importe devant le comité, en faisant remarquer que
quelle partie du pays ? 'C'est un pouvoir qu'il ce bill étant un bill du gouvernement pour-
n'aimerait pas posséder, car Il pourrait re- rait être plus facilement discuté. Par cour-
cevoir une requête des habitants d'une partie toisie pour ces messieurs, en différentes occa-
quelconque du pays demandant à voir une sions, j'ai consenti à ce que ce bill ne fût
gare à un endroit où la compagnie intéressée pas pris en considération par le comité des
ne voudrait pas en construire. Il en a assez de chemins de fer ; mais, je le dis très sincère-
l'Intercolonial sous ce rapport. Il n'y a pas ment, je ne m'attendais aucunement à une
de doute qu'il a une foule de demandes de opposition si forte à ces deux articles. Quand
la part des partisans du gouvernement, je j'ai dit au comité que je n'insisterais pas
sais que j'en avais quand j'étais ministre ; sur l'adoption de ces articles, je ne parlais
ces gens demandent au ministre d'établir pas d'après l'entente intervenue entre l'ho-
des gares i différents endroits. S'il lui fal- norable ehef de l'opposition et moi-même.
lait se rendre à 'toutes ces requêtes, il y au- Je n'ai pas dit que j'abandonnerais cas
rait une gare à chaque deux milles, le long deux articles. J'avais le droit, je suppose.
de la route. C'est un pouvoir que le minis- d'en proposer l'adoption a cette Chambre.
tre ne doit pas demander et qu'il ne doit pas Je désirais que cette question fût discutée
posséder. sur toutes ses faces par le comité, et je

Mais ce à quoi je trouve à redire, c'est le consentais à accepter toute répresentation
fait qu'on retire cette législation et qu'on que les députés auraient pu faire. Mais
veut rendre responsable de ce fait l'opposi- lorsque ces empêchements eurent disparu,
tion parce que son chef a fait un arrange- j'ai dit au chef de l'opposition et au comite
ment avec le chef du gouvernement à l'ef- que je ne voulais plus de retard et le chef
fet que ces articles ne seraient pas discutés de d'opposition a dit qu'il était prêt à ac-
à cette session. Je proteste contre le fait cepter la responsabilité que comportait l'a-
d'un ministre qui se lève dans cette Cham- bandon de la discussion sur ces deux ar-
bre et qui dit il ses partisans : "Vous auriez ticles. 'C'est pourquoi,. il n'est que juste
eu telle législation, n'eût été l'objection du pour le gouvernement que tout le pays sache
chef de l'opposition." Si je ne me trompe, pourquoi ces articles n'ont pas été adoptés,

M. HAGGART.
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qu'il sache que ce n'est pas parce que le
gouvernement ne voulait pas et ne désirait l
ras sincèrement que ces articles fussent ins
crits dans les lois du pays, mais parce que,
à cette époque de la session, il est très facie i
de retarder toute législation comme de tuer
tout bill. Considérant le désir de tous les
députés de terminer cette session, nous
avons retiré ces articles, vu que ce fait ne
préjudiciait en rien aux intérêts du pays.
Il est très facile au gouvernement, ainsi que
l'ex-ministre des Chemins de fer et Canaux
(M. Haggart) vient de le dire et comme je
l'ai dit moi-même au comité, d'insérer dans
tout contrat que nous pouvons faire avec
une compagnie qui reçoit une subvention du
gourvernement, une clause relative aux
gares, mais je croyais que cela n'allait pas
assez loin et que nous devions avoir une
clause spéciale qui nous permît de détermi-
ner les endroits où devaient se trouver les
-ares sur tout chemin de fer subventionné

par une province ou par le Canada. Je vou-
lais que 'tous ces chemins de fer fussent mis
sur un pied d'égalité et c'est pourquoi je
désirais que cet article fut inscrit dans
l'acte. On peut le présenter durant une autre I
session et dans l'intervalle, le gouverne-
ment pourra voir à ce que, idans le cas des
compagnies de chemin de fer qui pourront
recevoir une subvention de ee gouverne-
ment, une clause à cet effet soit inscrite
dans ge contrat.

M. RICHARDSON : L'honorable ministre
veut-il promettre qu'il présentera un bill
semblable à la prochaine session ? S'il en
est ainsi, je suis prêt à accepter la décision
à laquelle en est arrivé le très honorable
premier ministre, et à accepter l'arrange-
ment fait avec l'honorable chef de l'opposi-
tion.

M. HENDERSON: Je regrette beaucoup
que l'article 4 surtout ait été aban-
donné par le gouvernement, mais après ce
qui a été dit, j'espère qu'à une autre session,
cet article sera présenté de nouveau. SI je
comprends bien la chose, on a l'intention
d'appliquer cet article non seulement aux
chemins de fer qui sont construits, mais en-
core aux chemins de fer qui ont reçu des
subventions ces années passées.

M. HAGGART : A tous les chemins de
fer subventionnés ou non subventionnés-

M. HENDERSON : L'amendement de l'ho-
norable député d'York-est (M. Maelean) s'ap-
pliquerait à tous les chemins de fer. Je
ne voudrais pas aller aussi loin, surtout
quant aux chemins de fer qui n'ont reçu
aucune aide du parlement fédéral, ou des
législatures provinciales. Je regrette qu'on
se soit entendu pour retrancher cet article,
même si par là la date de la prorogation se
trouve plus rapprochée. Nous sommes Ici
depuis bien près de cinq mois et un jour de
plus n'eut pas fait une grande différence, si
nous avions pu discuter cet article dans tous
ses détails, et je ne crois pas que le gouver-
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iement puisse, par une raison comme celle-
à, s'excuser d'avoir retiré cet article. J'i-
gnorais qu'il y eut une entente quelconque
et j'attendais l'adoption de ce bill pour en
nformer un de mes électeurs qui aurait pu
faire une demande au comité des chemins
le fer du Conseil privé en vertu de ce bill.
J'espère qu'à une prochaine session, l'hono-
able ministre des Chemins de fer et Ca-
naux reprendra ce bill et, soit sous sa forme
actuelle, soit sous une autre forme bien
étudiée, il soumettra un article qui embras-
sera tout la question en jeu. En faisant
cela, l'honorable ministre aura mon appui.
Je n'oserai pas dire que je suis prêt à ap-
puyer l'amendement de mon honorable ami
d'York-est parce qu'il va plus loin que je ne
le voudrais.

M. McMULLEN: Etant l'un de ceux qui
ont demandé Instamment et qui ont défen-
du l'article en question, j'ai été désappointé
quand il a été retiré. Rien ne pouvait
m'induire à voter contre l'adoption de cet
article excepté l'entente entre le très hono-
rable premier ministre et l'honorable chef de
l'opposition. Je suis prêt à accepter cette
entente et c'est pourquoi je voterai contre
l'amendement.

M. MACLEAN : On a essayé de faire
croire au peuple que c'est parce que les
membres de ce côté-cl de la Chambre étaient
opposés à cette législation qu'elle n'a pas
été adoptée à cette session.

Quelques VOIX : Et c'est le cas.
M. MACLEAN: Tout le contraire existe,

nous étions en faveur de cet article et nous
étions prêts à le voter.

Quelques VOIX : Non.
M. MACLEAN: Ceux qui sont réellement

responsables du fait que cet article n'est pas
devenu loi se trouvent de l'autre côté de la
Chambre-

Quelques VOIX : Non.
M. MACLEAN: S'il y a un parti qui est

responsable de ce fait, c'est bien le parti
libéral qui s'est engagé d'année en année A
nommer une commission des chemins de
fer qui aurait disposé de toutes ces ques-
tions. Ayons cette commission que l'hooora-
ble milstre des Chemis de fer ous a promise
à chaque session. Je ne veux pas que ces
difficultés se perpétuent alors qu'elles de-
vraient être réglées immédiatement par une
commission des chemins de fer si le gou-
vernement voulait seulement présenter une
mesure à l'effet de nommer cette commis-
sion.

M. SUTHERLAND : Mon honorable ami
fait partie du comité des chemins de fer et
doit savoir ce qui s'est passé. Son chef
(sir Charles Tupper) a assumé la pleine res-
ponsabilité de l'attitude qu'il prenait sur
cette question ; il l'a assumée ouvertement
et publiquement. Cependant, mon honora-
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ble ami et l'honorable député de Halton (M. queiqu'autre personne avait une opinion
Henderson), ainsi que les autres membres de contraire, c'était l'endroit et le temps de
ce comité n'ont pas protesté alors, niais ont soulever des objections. Pour moi, jai déjà
appuyé leur chef dans l'attitude qu'il pre- déclaré que, vu l'arrangement fait, je ne fe-
nait. Assurément, l'honorable ministre des rais rien pour aucune considération qui fût
Chemins de fer et Canaux a droit à cette de nature à empêcher la Chambre d'obser-
justice qui doit animer tous les membres ver cet arrangement.
de cette Chambre, parce qu'il a montré beau- 3L MILLS : Je me lève pour rendre témol-coup de courtoisie aux députés des deux gnage à l'honorable premier ministre, aucôtés de la Chambre durant les long mois de ministre des Chemins de fer et Canaux etcette session, et qu'il a retardé en son propre au président du comité. Je me trouvais aunom la considération de ce bill du gouverne- comité quand cet arrangement a été fait etment de manière à donner aux députés l'oca- sans prendre en consIdération aucune lesion de disposer de la législation privée. Mais mérite de l'amendement proposé ici, je vaisl'honorable député d'York-est (M. Maclean) voter contre cet amendement, non parce queprend maintenant une position toute opposée je suis opposé au principe qu'il contient,à celle prise par son chef. Au comite. mais parce que je crois qu'il est juste et ho-mion hor-able ami de WVelngton-nord1 norable qu'un arrangement de cette sorte,(M. MeMullen) à protesté de son mieux 'onclu entre les deux partis, soit observé.centre le retrait de cet article, mais la Quant à la responsabilité de la chose,majorité en est venue à la conclusion que comme cette question a été soulevée Ici, jele ministre des Chemins de fer et Canaux dirai un mot. Je dis que cette responsabi-devait discuter la question avec le très ho- lité quant à ce bill reste au gouvernement.norable premier ministre. Après l'entrevue On aurait eu le'temps durant plusieurs se-que ces deux messieurs eurent avec l'hono- maines, surtout durant la première partierable chef de l'opposition, le ministre des de cette session, au lieu de perdre du tempsChemins de fer et Canaux annonça l'entente comme on l'a fait, de présenter ce bil1. C'està laquelle on en était arrivé et, à l'unani- une honte pour ce gouvernement qu'une-mité, le comité accepta cet arrangement. 1ic1i-zi aussi l1**çfl±a çit ni £nf&SA at

M. HAGGART : Dois-je comprendre que
l'honorable monsieur dit qu'il y a eu une
entente entre lui et l'honorable chef de l'op-
position pour retirer ces deux articles du
bill ?

poussée activement dans les derniers jours
de la session.

M. DAVIS : Je désire dire quelques mots.
M. BERGERON : Oh ! oh !

M. SUTHERLAND : Oui, et ces deux ar- M. DAVIS: Si mon honorable ami, (M.
ticles seulement. Bergeron) veut prendre patience-

Le PREMIER MINISTRE: Ces deux ar- M. BERGERON : Parlez, parlez. Nous at-
ticles seulement. tendons avec impatience ce que vous allez

diren

M. SUTHERLAND : La chose s'est faite
ouvertement et à la connaissance de tout le
monde.

Les deux chefs ne se sont pas simplement
rencontrés pour en arriver à une en-
tente mais, la chose s'est faite ouverte-
ment Il y a déjà plusieurs jours à la con-
naissance de tous les membres du comité,
de tout le monde, parce -que les journaux ont
rapporté la chose au long, de telle sorte que,
quiconque était opposé à cette entente, au-
rait pu protester avant le départ du chef de
l'opposition. S'il y a quelque chose d'humi-
liant là-dedans, c'est bien de voir l'attitude
prise par l'honorable député d'York-ouest
(M. Wallace) et ceux qui sont prêts à ne pas
observer l'entente conclue avec le chef de
l'opposition. .Te désire me faire compren-
dre de l'honorable député de Lanark-sud
(M. Haggart) et dire que nous ne considé-
rons pas qu'en exposant la question devant
la Chambre comme l'a fait le premier mi-
nistre, ce dernier a fait quelque chose de
contraire au désir de l'honorable chef de
l'opposition ou à la position prise par celui-
ci. Il a déclaré -publiquement, en parlant
du comité, qu'il voulait que la Chambre et
le pays comprissent que telle était l'attitude
qu'il prenait sur cette question. Si

M. SUTHERLAND.

M. DAVIS: Je n'étais pas au comité
quand l'arrangement dont on a parlé a été
conclu ; mais je ne puis comprendre que les
honorables messieurs de l'autre côté de la
Chambre essaient de jeter la responsabilité
du retard apporté à cette législation sur ce
côté-ci de la Chambre. C'est le chef de l'op-
position qui les a forcés-pratiquement for-
cés,- à abandonner cet article du bill pour
cette session, en leur donnant à entendre
que cet article donnerait matière à obs-
truction dans la Chambre et que cette der-
.uière verrait aa session se prolonger deux
ou trois mois de plus. Je suis peiné de ce
que l'honorable député d'York-est (M. Mac-
lean) n'était pas au comité. S'il avait été
là, il aurait voué aux gémonies le chef de
l'opposition qui a conclu cet arrangement,
de la même façon qu'il l'a voué aux gémo-
nies à propos du bill du chemin de fer Sti-
kine.

Mais j'ai défendu dans cette Chambre le
principe de cet amendement, à différentes
reprises, et je crois qu'il n'est que juste
qu'une semblable loi soit Inscrite dans nos
statuts dans l'intérêt du peuple et surtout
de la population de l'ouest. Dans cette par-
tie du pays des villes seront fondées, nous
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l'espérons, et nous voulons , qu'elles soient
protégées. Dans la ville que j'habite
comme dans d'autres endroits du comté
que j'ai l'honneur de représenter, nous avons
grandement éprouvé par expérience le be-
soin d'une législation comme celle-ci. Je
désire dire à l'honorable député d'York-est
que, comme je n'ai pas été partie à l'ar-
rangement dont on a parlé, je suis prêt à
appuyer son amendement.

M. OLIVER : Je suis très peiné de voir
que les deux partis jouent comme au ballon
avec cette question qui est d'une impor-
tance vitale pour le Nord-Ouest. Je veux
me disculper de l'accusation de prendre une
part injuste aux délibérations de cette Cham-
bre par le vote que je vais donner sur l'a-
mendement proposé. J'étais présent au co-
mité quand le ministre des Chemins de fer
et Canaux a annoncé que vû l'attitude prise
par le chef de l'opposition, il retirait les
deux articles du bill auxquels on s'opposait.
J'ignorais qu'il y eut une entente à ce su-
jet.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non ; cela a été fait plus
tard.

M. OLIVER: Je comprends qu'il existe
une grande différence entre retirer une sec-
tion d'une projet de lot d'après une entente
et retirer cette section parce qu'on est forc-.
Je ne me crois pas tenu d'appuyer une atti-
tude'qui a été prise sous l'empire de la con-
trainte exercée par ceux qui sont opposés
à ce que je considère être juste. Si j'avais
su dans le temps qu'il y eût une entente. j'au-
rais pu protester contre un pareil arrange-
%ment et j'aurais protesté ainsi que le pré-
sident du comité des chemins de fer (M.
Sutherland) nous a conseillé de le faire. Je
n'ai connu cette entente que tout à l'heure,
et je comprends maintenant qu'il y a une en-
tente entre le chef de l'opposition et le chef
du gouvernement en vertu de laquelle cet ar-
ticle devrait être retranché. Pour approu-
ver cet arangement, on nous demande de vo-
ter contre un principe auquel je crois, pour
ma part. Je suis toujours prêt à observer
une entente entre moi-même, ou mes amis,.
et mes adversaires pourvu que ces derniers
observent aussi cet arrangement, mais pas
autrement. Je suis convaincu que dans le
cas actuel je ne me trouve pas lié par l'en-
tente dont on a parlé et je vais voter en
toute liberté.

M. FIENDERSON : Il me semble que les
honorables messieurs qui siègent du côte des
bancs du trésor désirent grandement jeter
la responsabilité du retrait de l'article dont
il est tant pat!lé, sur les membres de l'oppo-
sition. Je constate qu'ils mettent les mem-
bres du gouvernement dans une position des
plus humiliantes quand ils viennent dire
devant la Chambre et &e pays que le gou-'
vernement ne peut faire adopter une me-
sure qu'il considère être dans l'intérêt de
ce pays, simplement parce que un ou deux

membres de ce côté-ci de la Chambre ont
déclaré qu'ils ne l'approuvaient pas. Je
crois que plusieurs des honorables députés
qui font partie du comité des chemins de fer
se rapelleront que dans une occasion qui se
présentait dans ce comité, sir Charles Tup-
pert déclina le qualificatif de chef de l'op-
position qu'on voulait lui appliquer en ra>.
port avec l'ouvrage de ce comité-dans l'oc-
casion, il n'y avait aucune question de parti
en jeu. Il a alors déclaré qu'il n'y avait
dans ce comité, personne qui flt chef de
l'opposition. Donc. si cet honorable mon-
sieur (sir Charles Tupper) a parlé devant le
comité des chemins de fer, il ne parlait
qu'en son nom personnel, puisqu'il avait re-
fusé de se laisser appeler le chef de l'oppo-
sition clans ce même comité. C'est pou-quoi
je dis qu'injuste est cette tentative de trom-
per cette Chambre et le pays quant à la rai-
son du retrait de cette législation. Si tel
était le cas, il a dû y avoir deux parties à
l'arrangement dont on a parlé et si le chef
de l'opposition était l'une des ces parties,
l'honorable ministre des Chemins de fer
ou l'honorable premier ministre devait être
l'autre. Je voudrais savoir comment vous
pouvez tenir responsable d'une entente une
dcs parties qui ont contracté cette entente
sans tenir aussi responsable l'autre partie.
Il me semble donc, après les déclarations
faites ici. que les deux parties sont respon-
sables de cet arrangement. Si le chef de
l'opposition doit prendre sur lui la respon-
sabilité du retrait de cete mesure, à mon
sens, le chef du gouvernement doit parta-
ger ce blâme avec lui, si blâme Il y a.

M. SPROULE : Je désire dire quelques
mots sur le sujet qui nous occupe, parce
que je me trouve quelque peu dans une po-
sition anormale en appuyant cette proposi-
tion. Les faits qu'on a relatés ici, bien que
probablement exacts en substance, ne con-
tiennent cependant pas toute la vérité. Lors
de la première discussion de ce bill, le chef
de l'opositlon a demandé que ce bill fut ren-
voyé à l'année prochaine; Il trouvait à re-
dire surtout aux articles 4 et 5. Le minis-
tre des Chemins de fer et Canaux refusa
d'acorder ce que l'honorable chef de l'oppo-
sition demadait, mais dans la suite Il décla-
rait que si l'opposition était limitée à ces
deux articles seulement, Il serait disposé à
considérer si ce bill serait renvoyé à plus
tard quant à ces deux articles, le reste du bill
devant être rapporté. Invoquant l'époque a-
vancée de la sesion, j'ai moi-même demandé
que ce bill fut renvoyé à l'an prochain parce
que Il y avait d'autres articles qui devaient
être considérés plus attentivemet. Mais
l'heure avait marché et nous en étions arrivés
à une heure et, en tant que j'en suis Informé
il n'y avait pas eu d'entente ; cependant le
ministre avait dit au chef de l'opposition
qu'il consulterait ses collègues et qu'il ver-
rait à en arriver à une décision à ce sujet.

A la réunion suivante du comité des che:
mins de fer, ni le chef de l'opposition, ni
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moi-même n'étions présents, mais le bill fut
rapporté d'après une représentation faite
par le chef de l'opposition à la réunion pré-
cêdente, et qui consistait à dire que les ob-
jections de l'honorable monsieur se rappor-
taient surtout aux articles 4 et 5. J'aurais
été content et j'aurais acepté cet arrange-
ment qui impliquait une entente à laquelle
en étaient arrivés le chef de l'oppositou et le
gouvernement par l'entremise du minis-
tre des Chemins de fer et Canaux n'eût
été le fait qu'aujourd'hui, on prétend
que si ces deux articles n'ont pas été discutés.
adoptés ou rejetés, le chef de l'opposition
en est responsable. Je crois que cette pré-
tention est des plus injustes parce que s'il y
a quelque responsabilité. les deux côtés de
la Chambre sont également responsables du
fait que l'on reproche au chef de l'oppos-l
tion. Quand l'honorable député d'York (M.
Maclean) a proposé cet amendement, j'ai
offert de lappuyer et c'est ce que j'ai fait
parce que je croyais qu'il n'était pas juste
de tenir l'opposition responsable de ce qui
est arrivé dans la circonstance qui nous oc-
cupe.

Le MINISTR'E DES CHEIMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député se rap-
pellera que j'ai dit au chef de l'opposi-
tion, au comité, que si ces articles étaient re-,
tranchés, il devrait prendre la responsabi-
lité du fait. parce que c'était grâce à son
attitude que ces articles auraient pu être re-
jetés. Il a expliqué sa position de façon à
ne laisser planer aucune équivoque et les ho-
norables députés sauront s'il y a un simple
membre de î'opposition qui était présent,
qui se soit opposé à1 lattitude de son chef
sur ce bill.

M. SPROULE : Te me rappelle que quel-
qu'un a parlé sur un article de ce bill lors
de la discussion sur ce projet de loi.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable monsieur peut-
il se rappeler s'il y a eu un simple député
de <'opposition qui ait élevé la voix contre
l'attitude que le chef de l'opposition se propo-
sait de prendre et qui eftt résulté, comme Il
le savait, à faire rejeter le bill ?

M. SPROULE : Je me rappelle parfaite-
ment qu'un ou plusieurs membres ont parlé
en faveur de cet article.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET iCANAUX : Je crois qu'il est bien com-
pris maintenant pourquoi ces articles n'ont
pas été adoptés. Tout ce que je désire ajou-
ter maintenant c'est que le gouvernement a
l'intention bien arrêtée de présenter de nou-
veau ce bill à la prochaine session du parle-
ment.

M. McNEILL: Je désire dire, au sujet
de cette question, qu'il est toujours bon
d'être du bon côté quand Il s'agit d'une en-
.tente: s'il y a quelque doute au sujet de cet
arrangement il vaut mieux prendre pour ae-
quis que cette entente a été conclue, que de

M. SPROULE.

courir le risque de briser cette entente, si
réellement on savait qu'elle existat. Je
crois que la question que nous discutons est
de beaucoup plus importante au point de-
vue du principe, que celle qui se rapporte
plus exclusivement aux articles du bill en.
question. Car c'est une question très im-
portante en vérité que celle qui se rapporte
au fait de tenir la parole donnée entre les:
deux côtés de cette Chambre. Je voudrais
dire à mon honorable ami qui a proposé cet
amendement que si je vote contre cet amen-
dement, j'espère qu'il ne croira pas que je
désire manquer de courtoisie à son égard.
Je puis dire que si l'archange Gabriel lui-
même eût proposé cet amendement, j'aurais:
de même voté contre cet amendement.

M. MACLEAN : Si l'honorable premier mi-
nistre veut déclarer i cette Chambre qu'if
ne tient pas l'opposition responsable du re-
trait de ce bill alors je me rendrai à ses re-
présentations.

Le PREMIER MINISTRE : Je n'ai que•
ceci à déclarer : j'en suis arrivé à une en-
tente avec le chef de l'opposition à l'effet
que nous ne procéderions pas à la discussion
de ces deux articles durant son absence, et
j'ai l'intention d'observer cette entente. Je-
puis dire que ces deux articles contiennent
la politique de ce gouvernement au sujet
de ce bill et qu'ils seront présentés de nou-
veau à la prochaine session.

L'amendement est rejeté.

Sur le préambule.
rM. SPROULE : Je désire faire allusion à

fun article qui a été adopté, parce que l'on
m'a remis une lettre venant du maire de To-
ron'to, et qui, je crois doit être considérée.
Cette lettre se rapporte au paragraphe deux
de l'article deux qui contient ce qui suit:

Toute personne qui volontairement abat, détruit,
endommage aucune barrière, cloture, bâtisse, édifice
ou construction d'une compagnie---

Une punition serait imposée. L'avocat de
la cité de Toronto dit que le paragraphe en
question devrait être amendé en ajoutant
après le mot "compagnie " les mots "érigés
suivant 'la loi par cette compagnie," parce
que, dit-Il, 'une compagnie peut mettre une
clôture sur un terrain -qui ne lui appartient
pas et on ne pourrait avoir le droit d'abat-
tre cette lôture; quelconque toucherait à
cette elôture serait sujet à la punition Im-
posée par cet article.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'explication de ce qui se-
rait un acte illégal se trouve dans les mots
mêmes de l'article.

M. S-PROULE : Supposons qu'une compa-
gnie ait élevé une clôture à un endroit qui ne
lui appartient pas et que cette clôture soit
restée à cet endroit depuis des années. Cet
article rend toute personne ou corporation
qui abat cette clôture passible de la puni-
tion rimposée.
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Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non pas, si telle personne ou
corporation a le droit légal d'enlever cette
clôture; il ne saurait y avoir de -punition
dans ce cas. Je crois que l'honorable député
trouvera que cela est satisfaissant.

M. WALLACE : On demande d'insérer les
mots suivants: "érigés d'après la loi par
cette compagnie." Je ne -vois pas comment
le ministre peut s'opposer à cela. Une diffi-
culté peut s'élever entre une corporation et
une .compagnie de chemin de fer ou entre
une compagnie de chemin de fer et un par-
ticulier, da compagnie se permettant de
construire un enclos qu'elle n'aurait
pas le droit de construire. Ce bOil
dit, dans sa forme actuelle, que si
une compagnie de chemin de fer construit
une clôture, c'est un acte criminel d'abattre
cette clôture. Il y a une difficulté semblable
à Toronto au sujet de la traverse de l'ave-
nue Lansdowne. comme le ministre des Che-
mins de fer et Canaux le sait. Le règlement
de cette question dépendra de l'interpréta-
tion que l'on donnera à la rédaction de la loi.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
,ET CANAUX : Je puis dire que cet article
n'est qu'une répétition des termes contenus
dans la loi actuellement en vigueur et telle
qu'elle a été inscrite dans nos statuts depuis
de longues années. Le seul changement est
celui qui concerne les punitions: celes-el
sont limitées.

M. WALLACE : Je n'attaque pas ce que le
ministre nous dit, mais de jour en jour nous
nous apercevons que la loi est injuste. Lors
d'une enquête au comité des chemins de fer
du Conseil privé a laquelle j'étais présent,
l'attention du ministre a é'té appelée sur
cette question de la traverse de l'avenue
Lansdowne, à Toronto, où une clôture avait
été élevée suivant la ioi, peut-être, d'abord,
mais dans la suite, la ville établit une rue à
cet endroit où elle prétendit qu'il ne devait
pas y avoir de clôture. SI une clôture- est
construite suivant les conditions exigées par
la loi, je ne vois pas pourquoi nous devrions
la considérer comme sacrée et décider que
c'est commettre un acte criminel que de l'a-
battre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Alors vous accorderiez à
n'importe qui le pouvoir de détruire cette elô-
ture et la compagnie devra établir son droit
légal à la construction de cette clôture à
l'endroit où elle a été erigée.

M. WALLACE : Quant £ la ville de To-
ronto, comme aux autres endroits, où une
clôture se trouve sur un chemin public, Ji ap-
partiendrait à la corporation et non à des
personnes Irresponsables, d'agir.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Si vous adoptez cet amende-
ment, ce ne serait plus une offense pour per-
sonne qui se trouverait à passer près d'une
clôture, de l'abattre ; on pourrait détruire

ainsi toutes les autres constructions, à moins
que les personnes qui possédent ces cons-
tructions ou cette clôture n'établissent qu'el-
les ont le droit de les construire. Vous ac-
corderiez .à n'importe qui le droit de dé-
truire la propriété.

La motion est adoptée, le bill lu une troi-
sième fois et adopté.

CHEMIN IDE FER DE L'ILE DU PRINCE-
EDOUARD.-EMBRANCHEMENT

DE MURRAY BAY.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Je propose que la
Chambre se forme en comité sur le bill (n°
183) pour autoriser le gouvernement du Ca-
nada à construire un embranchement de
chemin de fer de Charlottetown à Murray
Harbour, dans la province de l'Ile du Prince-
Eldouard, cette construction devant être con-
sidérée comme ouvrage public.

La mo'tion est adoptée.

(En comité.)
Artiele 2.
M. MARTIN : M. le Président, avant que

cet article soit adopté, je voudrais attirer
l'attention du comité et spécialement celle
de l'honorable ministre des- chemins de fer
et Canaux sur ce qui, à mon avis, con3titue
un conflit entre ce bill, quant à la subven-
tion que le gouvernement de'l'Ile du Prince-
Edouard se propose d'accorder pour la cons-
truc'tion du pont, et un bill adopté par la lé-
gislature locale. Le bill actuellement sou-
mis à la Chambre contient une stipulation à
l'effet que le gouvernement de l'Ile du
Prince-Edouard devra payer annuellement
sans escompte $12,000. Un bill a été adopté
par la législature de l'le du PrInce-Edouard
et sanctionné le 5 mai 1899. Ce bill contient
l'article suivant :

Le lieutenant-gouverneur peut faire un arrangement
avec le gouvernement 'du Canada stipulant que si ce
dernier gouvernement construit un pont au-dessus de
la rivière Hillsborough, d'un point quelconque dans
ou prés la ville de Charlottetown à un point quelcon-
que dans ou près de Southpoi t, le dit pont devant être
construit de manière a servir non seulement à un che-
min de fer, nais encore comme chemin public pour
les voitures, les piétons et lo trafic en géneral,-

Voici le point important:
- le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard,
quand ce pont sera fini à la satisfaction du gouverne-
ment, paiera annuellement au gouvernement du
Canada environ l'intérêt de l'argent qu'il faudra
dépenqer pour construire cette partie du pont qui ne
servira qu'au trafic général et à toutes fins autres que
celles d'un chemin de fer, une somme ne dé,assant pas
S12,000.

Dans le bill maintenant soumis au comité,
on trouve 'la stipulation suivante:

Et avant d'être partie à aucun contrat pour la con -
truction du dit pont, le gouverne:iient de l'lle du
Prince-Edouard devra consentir à payer annuellement
la somme de $12,000.

9773 9774



9775 [COMMUNES] 9776

A mon sens, il n'y a pas de doute qu'il y a
conflit entre les deux articles. Voici ce qui
en est : on a proposé, il y a des années, et
un bill i cet effet a été présenté à la législa-
ture, de construire un pont, aux fins du tra-
fic seulement, sur la rivière 1-illsborough.
Quan'd le gouvernement du Canada a parlé
de construire un pont de chemin de fer sur
cette rivière, on a pensé qu'on épargnerait
de l'argent sur le coût de construction si les
gouvernements fédérail et provincial s'enten-
daient pour construire ce pont qui servirait
en même temps au chemin et aux fins du
trafic. L'intention du gouvernement local,
telle qu'indiquée dans l'acte auquel je fais
allusion, 'était de contribuer à la cons'truc-
tion de ce pont. mais en prenant pour base
de cette contribution le coût aditionnel ré-
sultant du fait que l'on faisait en même
temps de ce pont un pont devant servir aux
voitures et aux piétons ; mais d'après l'ar-
ticle de ce bill dont je parle, le gouvernement
de l'Ile du Prince-Edouard serait obligé de
payer annuellement $12.000, sans parer au-
cunenient du coût d'un pont pour le trafic
ordinaire. Pour moi, le gouvernement de
cette province n'avait l'intention de payer
que l'intérêt sur le coût additionnel encouru
pour faire de ce pont un pont servant au
trafic et au Chemin de fer. Ce coût addi-
tionnel pourrait ne pas dépasser $250.000 et
alors $12,000 par année seraient un montant
plus élevé que celui que l'le du Prince-
Edouard aurait à payer.

Il y a un agýtre aspect de la question que
le comité pourrait bien considérer. Le par-
lement a, ces jours derniers, voté des mon-
tants considéra.bles pour des ponts et si le
pont de la rivière Hilsborough avait été
construit par la province aux fins du trafic.
tel que proposé dabord, on se serait adressé
au gouvernement fédéral, ainsi qu'on l'a
fait dans d'autres parties du pays pour en
obtenir une contribution d'environ 15 pour
100. et le gouvernement aurait difficilement
pu refuser cette demande. Au lieu de cela,
le gouvernement devrait prendre à sa charge
l'entretien du pont, et je crois que le bill
devrait être amendé de manière à se lire
comme suit :

Contribuer pouruinie somme nedépassant pas8$12,000
à la construction et à l'entretien du pont-

Tel qu'il est maintenant, il se lit comme
suit :
-Contribuer pour une somme de 412,000-

;Cela, je crois, ferait que le bill se trouve-
rait à rencontrer 'les vues du gouvernement
'local. Si ce bill était adopté dans sa forme
actuelle, le gouvernement de l'Ile du Prince-
Edouard pourrait dire : Nous n'avons pas
positivement consenti à payer $12,000 ; nous
n'avons consenti qu'i payer l'intérêt sur le
montant d'argent qui serait nécessaire pour
la construction de cette partie du pont qui
sert au trafic. Je crois que l'entretien de ce
pont -pourrait être mis à la charge du gou-
vernement du Canada pour remplacer les 15

M. MARTIN.

pour 100 que le gouvernement accorde pour
la construction de ponts dans tou'tes les par-
ties du pays. Si l'on faisait cela et si l'on
accordait les droits de péage au cas où ces
droits pourraient être prélevés au gouverne-
ment provincial, -ce dernier n'aura pas beau-
coup raison de se plaindre. J'ai ici une liste
des ponts pour la construction desquels
on a accordé des subventions ces dernières
années. En 1897, ces subventions ont été
accordées comme suit :

A la Compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc
pour la reconstruction et l'élargissement du pont
Viatoria, à Montréal, 15 pour 100 du montant dépensé
de ces chefs, et ne dépassant pas $:00,000.

A la Compagnie du chemin de fer du Grand Nord,
pour la construction d'un pont de chemin de fer sur
la rivière Ottawa, à Hawkesbury, 15 pour 100 du
montant dépené de ce chef, ne dépassant pas 852,400.

Il y a pour un pont de chemin de fer et de
trafic, sur la -rivière Ottawa, à la Pointe
Nepean, entre Ottawa et Hul, 15 pour 100 ne
dépassant pas $112,000. Cela était voté en
1897.

Cette année, on a voté $1,000,000 pour le
pont de Québec, $50,000 pour le pont de Ya-
maska, $35,000 pour le pont de la rivière
Richelieu. $50,000 pour le pont de la rivière
Saint-François, $15,000 pour le pont de Ni-
colet, $33,700 pour le pont de Shubenacadie,
$16,425 pour le pont de la rivière Saint-Mau-
rice, $15,000 pour le pont de la rivière du
Loup et $15,000 pour le pont de Maskinongé ;
total, $1,235,625 pour cette année et pour les
deux années $1,G92,625. Je ne crois pas que
je ferais une demande à laquelle le ministre
pourrait difficilement se rendre, si je le priais
d'ajouter à la 17° ligne, après les mots :

L'Ile du Prince-Edouard devra consentir à payer la
somme de 812,000.

Je dis que je ne crois pas trop demander
au gouvernement s'il veut consentir à ce que
cette partie de l'article se lise comme suit:

L'Ile du Prince-Edouard devra consentir à payer
une somme n'excédant pas 812,000 par année, conmme
étant sa part dans le coût de construction et d'entre-
tien de ce pont, laquelle contribution devra être
déduite semi-annuellement <les montants à accorder
et payables à la dite province, etc.

Je crois que le gouvernement reconnaitra
avec moi que c'est là une juste proposition.
Le bill de la législature provinciale se lit
comme suit :

Paiera annuellement au gouvernement (lu Canada
environ l'intérêt de l'argent qu'il faudra dépenser pour
construire cette partie du dit pont qui ne serviraqn'au trafic général et à toutes fins autres que celles
d'un chemin de fer.

L'intention du gouvernement provincial
n'est pas d'aider le gouvernement fédéral A
construire une partie quelconque du pont
servant au chemin de fer, mais de contribuer
à payer le coût de cette partie du pont ser-
vant au trafic général. Même dans ce cas,
je crois que la province peut demander en
justice une diminution de 15 pour 100 au
gouvernement fédéral ; c'est cette réduction
représentant le montant accordé pour la
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construction des ponts dans différentes par-
ties du pays. Au lieu de cela, si le gouver-
nement insérait dans le bill une stipulation
disant que cette contribution est pour
" construction et entretien " et ajoutait l'au-
tre condition dont j'ai par'lé, je crois qu'il
rendrait justice au pays et à lle du Prince-
Edouard. Je crains que si vous adoptez le
bil tel qu'il est maintenant, vous ne cons-
tatiez l'impossibilité d'en arriver à une en-
tente avec la législature provinciale parce
que -cette dernière va prétendre que ce bill
vient en conflit avec l'acte qu'elle a adopté
elle-même. C'est maintenant le temps de
prévenir toutes ces difficultés en faisant un
arrangement A lamialyle et j'espère que le
gouvernement fera cet arrangement.

Le MINISTRE DE LA MARLINE ET DES
PECHERIES (Sir Louis Davies) : Mon hono-
rable ami (M. Martin) est animé, je n'en ai
aucun doute, ies meilleures intentions pos-
sibles, mais il pourra voir, en réfléchissant,
qu'il n'y a pas de nécessité d'amender ce
bill. -L'acte de la législature provinciale est
une proposition qu'a faite à ce gouverne-
ment le gouvernement de l'Ile du Prince-
Edouard qui a porté a pas plus de $12,000 la
limite de ses obligations, et cela en termes
bien distincts. L'amendement à ce bill
adopté à la dernière session contenait une
stipulation par 'laquelle les deux gouverne-
menIs consentaient à être parties à une en-
tente avant que le contrat fût accordé et le
bill actuel stipule simplement que le minis-
tre 'des Chemins de fer et Canaux pourra
s'entendre avec le gouvernement de l'île au
sujet de la construction d'un pont pour la-
quelle ce dernier gouvernement paiera la
somme de $12,000 annuellement, soit l'équi-
valent de 3 pour 100 d'intérêt sur $400,000 ;
les parties en cause pourront concilure les
arrangements qu'elles jugeront convenables
et justes au sujet des règlements concernant
ce pont et le contrOle de ce pont. Cette sti-
pulation, je crois, accorde tout ce que de-
mande l'honorable député (M. Martin). Je
désavouerais hautement toute action qui
serait de nature à empêcher le gouverne-
ment de mettre le projet en question à exé-
cution. Telles que les choses se trouvent ac-
tuellement et considérant le lb1 adopté par
la législature locale et le bill soumis actuel-,
lement, j'attends avec un espoir réel un ar-
rangement entre les deux parties. Les con-
ditions relatives au paiement des $12,000
par année peuvent être arrêtées entre les
deux gouvernements et j'espère que mon
honorable ami (M. Blair) pourra s'entendre
libéralement et généreusement avec la pro-
vince de l'fle du Prince-Edouard quand il
fera cette entente. Ce que désire l'honora-,
ble 'député (M. Martin) se trouve dans le
bill tell -qu'il est maintenant et peut à tout
événement, être compris dans l'arrangement
dont il est question. Je ne doute pas que,
lorsque l'honorable ministre (M. Blair) fera
cet arrangement, Il agisse de manière à ren-
contrer les vues des Intéressés.

M. HAGGART Quel est le coût de ce
pont ?

Le MINISTRE DES GHEMINS DE FER
ET CANAUX: Ce coût, d'après estimation,
sera de $800,000 à $900,000. Si nous ne pré-
cisions pas tous les détails de cette question,
dans le 'bill actuel, plus que ne l'a fait la
législature de l'Ile du Prince-Edouard, il
pourrait s'élever un grand nombre de diffi-
cultés entre les deux gouvernements au su-
jet de la construction de ce pont. Mon ho-
norable ami (sir Louis Davies) est dans le
vrai en disant que le bill de l'île du Prince-
Edouard est de la nature d'une proposition
à notre gouvernement et, au point de vue de
la législation, nous ne pouvons l'accepter
autrement que par le bill que nous pré-
sentons. On ne saurait déterminer d'une
manière absolue, ou même approximative-
ment, le coût proportionnel d'un pont qui
doit servir en meme temps comme pont de
chemin de fer et comme pont de trafic, c'est-
à-dire d'établir ce que coûte la partie qui
sert au chemin de fer. Il vous faut prati-
quement la même superstructure pour l'une
ou Tautre ; il faudra peut-être qu elle soit
plus forte pour ce pont à deux parties, mais
vous ne pouvez établir exactement la pro-
portion du coût de chaque partie. Nous
avons dit à la province de l'Ile du Prince-
Elouard : En prenant pour base le coût de
ce pont ù $800,000, vous aurez à en payer
une moitié et nous paierons l'autre. La con-
tribution de l'Ile se trouve ainsi fixée et 'i-
mitée, mais si le pont coûte -plus de $O000,
nous aurons à payer le coût additionnel et
à donner toutes les facilités d'un pont de
trafic. le ne crois pas que Von puisse trou-
ver quelque chose de plus juste et cela ré-
glera la ouestion. Il ne saurait y avoir de
cause de difficulté, puisque le gouvernement
de ''le du Prince-Edouard consent à payer
$400,000. C'est pourquoi, comme 'le disait
mon honorable ami, il n'y a pas de raison
qui nous empêche d'en arriver à une entente
satisfaisante avec le gouvernement de J'Ile
par le bill actuel.

M. HAGGART : Permet-on au gouverne-
ment de l'Ile du Prince-Edouard de perce-
voir des droits de péage ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
ç3ui. notre idée est de per-

mettre à e gouvernemut, d'après des rè-
glements qui satisferont le ministre des
Ctemins de fer, de percevoir tels droits. Le
pont est un pont devant servir de grande
route.

M. BELL (I. P.-E.) : Si je comprends
bien, la législature de 'Ile du Prince-
Edouard a donné le pouvoir au lieutenant-
gouverneur en conseil de conclure un cer-
tain arrangement avec 'le gouvernement du
Canada. Il est évident que le lieutenant-
gouverneur en conseil ne peut conclure d'au-
tre arrangement avec le gouvernement du
Canada que celui que la législature l'a auto-
risé à faire. Ce pouvoir est donné et res-
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treint par une législation spéciale ; cela est
évident. Si ce parlement décide d'autoriser
le gouverneur général à faire une autre pro-
position, alors il est clair que les deux gou-
vernements ne pourront s'entendre. Il est
aussi évident pour moi que le gouvernement
de l'Ile du Prince-Edouard n'a aucune auto-
risation pour accepter la proposition contenue
dans ce bil. C'est le cas d'un seul homme
qui s'offrirait à faire un contrat. Si l'autre
partie ne veut pas accepter ses conditions, il
n'y a pas de contrat. Il me semble que ce
que nous devrions faire par notre législa-
tion, à moins d'objection d'une nature pure-
ment matérielle, serait d'accepter la propo-
sition de la législature (e l'Ile du Prince-
Edouard, dans les conditions qu'elle l'a faite
parce que si nous ne faisons pas cela, rien
ne sera fait tant que la législature de l'île
ne se sera pas réunie pour accepter notre
proposition. Considérons la proposition du
gouvernement de l'île et voyons en quoi elle
consiste.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Dois-je comprenre que l'ho-
norable député n'approuve pas le bill ac-
tuellement soumis au comité ?

M. BELL (I. P.-E.) Ce que je veux faire
ressortir c'est que la législature de l'Ile du
Prince-Edouard nous a fait une proposition
spécifique.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Et nous l'avons pratique-
ment aceptée.

M. BELL (I. P.-E.) : Si je pouvais cons-
tater le chose, je ne soulèverais aucune ob-
jection ; mais je veux faire remarquer à
mon honorable ami qu'il y a une différence
entre le bill maintenant devant la Chambre
et l'acte passé par la législature de l'Ile du
Prince-Edouard.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: iSous quel rapport ?

M. BELL (I. P.-E.) : "D'abord la législature
de l'île propose de payer une contribution
raisonnable, c'est-à-dire l'intérêt sur de coût
de construction, intérêt ne dépassant pas
$12,000.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Le gouvernement local a le
pouvoir de faire cela, n'est-ce pas ?

M. BELL (I. P.-E.) : Le gouvernement lo-
cal a le pouvoir d'entrer en négociations
avec le gouvernement du Canada à l'effet de
payer une somme à être déterminée d'après
l'intérêt sur le coût de construction, cet in-
térêt ne dépassant pas $12,000.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Et ne peut-elle pas s'enten-
dre avec le gouvernement du Canada qui
fixera à $400,000 la part du coût qu'elle aura
à payer ?

M. BELL (I. P.-E.) : Non ; je ne vois pas
qu'il y ait aucune proposition de ce genre

M. BELL (Prlnoe-est, I.P.-E.)

comprise dans la proposition principale ou
autorisée par la législation dont j'ai parlé.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Comment allez-vous régler
le coût de construction ?

M. BELL (I. P.-E.) : Ce coût, je crois, on
n'a pas eu l'intention de le fixer par cette
législation, mais on a voulu laisser la chose
à la discrétion du gouvernement de l'Ile du
Prince-E douard et de celui du Canada.

Le MINISTRE DES CH'EMINS DE FER
ET CANAUX : La proposition du gouver-
nement local ne lui permet-elle pas de con-
sentir à payer une somme égale à $12,000
par année sur le coût de construction de ce
pont ?

M. BELL (I. P.-E.) : Non, ce n'est pas la
manière dont cette proposition est faite.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Par cette proposition, la
somme de $12,O0 est mise comme représen-
tant l'intérêt sur le coût de construction.
Quelle différence la phraséologie peut-elle
faire ? Le montant que le gouvernement
de l'île doit payer est de tant par année ; le
montant que nous consentons à accepter est
de $12,000 par année et si les deux gou-
vernements s'accordent sur ce montant,
c'est fendre les cheveux en quatre que-

M. BELL (I. P.-E.) : Je ne considère pas
que se soit là fendre des cheveux en quatre.
La question est de savoir combien d'intérêt
devra payer le gouvernement de l'Ile du
Prince-Edouard sur le coût de la construc-
tion. Le taux d'intérêt peut changer d'une
année à l'autre. Le montant de l'intérêt pay-
able maintenant dépend du montant fixé
comme notre part de contribution au coût de
la construction et aussi du taux d'intérêt que
l'on considére maintenant comme raison-
nable. Je crois connaître un peu le senti-
ment du gouvernement de l'Ile du Prince-
-Edouard et je puis dire qu'il ne considére
pas le montant de $12,000 comme étant dé-
finitivement fixé, mais Il dit que c'est là la
limite extrême dans laquelle il doit se tenir.

Le MINISTE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : La législature lui a donné
le pouvoir d'aller jusqu'à ce montant.

M. BELL (I. P.-E.) : Ce parlement prend
sur lui de fixer d'une manière absolue à
$12,000 le montant de cette contribution an-
nuelle qui devrait être fixé à la discrétion des
deux gouvernements.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Puis-je demander à l'honora-
ble monsieur s'il y a quelque chose dans le
bill adopté par la législature locale ou dans
celui que nous présentons, qui force le gou-
vernement de l'Ile du Prince-Edouard de
consentir à payer ces $12,000 à moins qu'il
ne le veuille ? Ne peut-il pas refuser d'ac-
cepter cet arrangement ?

M. MARTIN: L'honorable ministre veut-
il me permettre de lui poser une question ?
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Le gouvernement du Canada peut-il acep-
ter moins de $12,000 ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non, nous ne pouvons ae-
cepter moins, parce que nous Savons qu'il
nous est impossible de déterminer ce mon-
tant, si ce n'est par arrangement entre les
deux gouvernements et nous avons trouvé
juste de fixer à $400,000 la valeur de la par-
tie de ce pont qui servira au public et au
trafic, d'après l'estimation. .S1 ce montant
ne peut être fixé par nous, il ne peut être
fixé d'aucune façon.

M. BELL (I. P.-E.) : Je voudrais poser
cette question à l'honorable ministre: Est-il
compris maintenant que la somme de $400,-
000 représente la part que le gouvernement
de l'Ile du Prince-Edouard aura à payer dans
le coût de ce pont ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le gouvernement de l'île
peut ignorer peut-être à ce moment ou jus-
qu'à ce que nous lui aylons comuniqué la
chose d'une manière certaine quel sera le
coût de ce pont.

M. BELL (I. P.-E.) : C'est là précisément
la question. On me dit qu'il n'a pas con-
senti à payer la moitié du coût.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Personne n'a dit qu'il avait
consenti à payer cette moité.

M. BELL (I. P.-E.) : La somme de $400,-
000 représente la moitié ou environ la moi-
tié.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non; ce montant ne repré-
sente rien de tel.

M. BELL (I. P.-E.) Ce débat s'est fait sur
cete idée, mais le gouvernement de l'Ile du
Prince-Edouard n'a certainement pas con-
senti à payer la moitié du coût; Il ne s'at-
tend qu'à payer la différence entre le coût
d'un pont de chemin de fer et le coût d'un
pont pour piétons, voitures et trafic.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEC'HERIES : Personne n'a dit qu'il s'at-
tendait à payer la moitié du coût mais il a
consenti, Il y a quelque temps, à payer $10,-
000 par année, mais on lui a dit que ce mon-
tant n'était pas suffisant. Il nous a deman-
dé quel montant serait suffisant et nous lui
avons dit qu'il faudrait $12,000. Alors Il a
obtenu de la législature le pouvoir de porter
le montant de sa contribution à ce dernier
chiffre. Il ne s'est pas engagé à nous don-
ner cette somme, mais Il a obtenu le pou-
voir de nous la donner. L'honorable miuls-
tre des Chemins de fer a dit qu'il ne pou-
vait accepter moins et que de la manière
dont est rédigé l'article de ce bill, le gou-
vernement de l'Ile du Prince-Edouard pou-
vait accepter de payer ce montant de même
que nous pouvions accepter ce montant. Il
n'y a pas matière à dispute et je ne sais pas
ce que à quoi s'oppose l'honorable monsieur

si ce n'est à ce qu'une somme arbitraire
soit fixée et ne soit pas réglée au moyen
d'une entente.

M. BELL (I.P.-E.) : C'est justement là le
principal élément de mon objection. Sans
doute, le gouvernement de l'île du Prince-
Edouard peut accepter la proposition de ce
parlement et payer les $12,000 annuellement,
mais je ne considère pas qu'il en soit encore
arrivé à cette conclusion. Si l'honorable
ministre dit qu'il ne peut faire mieux, il
est aussi bien pour moi d'abandonner la dis-
cussion.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : J'ai donné à la question la
considération la plus entière possible, et je
ne vois pas comment Il me serait possible
de réduire ce montant à moins de $12,000.
Le coût du pont, d'après la plus basse esti-
mation, dépassera $800,000, et nous devons
prévoir le fait que, dans les conditions ac-
tuelles, le coût de la superstructure en acier
dépassera le crédit demandé à cause de l'aug-
mentation récente dans les prix de l'acier et
du fer.

M. BELL (i. P.-E.) : Si l'honorable mi-
nistre dit qu'il ne peut faire mieux, je ne
me propose pas de continuer la discussion,
mais je veux dire que je crois que le gou-
vernement du Canada, dans les circonstan-
ces actuelles, agit dûrement à l'endroit de
l'Ile du Prince-Edouard.

Je puis dire que, d'après les arguments
qui ont été apportés lors d'un débat précé-
dent et que je ne veux pas répéter ici, lIle
du Prince-Edouard aurait droit au coût total
de la construction de ce pont, si on voulait
lui accorder sa part des octrois publics. Le
montant que le gouvernement du Canada
devrait payer à l'île du Prince-Edouard
comme la part à laquelle elle a droit à cause
des dépenses considérables pour les canaux
et les chemins de fer des autres provinces,
s'élèverait au-dessus du montant autorisé et
convenu lors de la Confédération et qu'on
a dépensé pour aider des chemins de fer
locaux jusqu'à concurrence de plus de $1,-
500,000. Alors même que ce pont coûterait
$1,400,000, ce montant ne serait qu'un ac-
compte payé à l'Ile, même si le gouverne-
ment devait payer tout le coût de construc-
tion de ce pont et de ce chemin de fer. Si
ce gouvernement-là décide de porter la con-
tribution de lIle à $12,000, il devrait con-
sidérer alors que ce montant sera la limite
extrême de cette contribution non seulement
pour la construction, mals encore pour Pen-
tretien de ce pont à l'avenir.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Personne n'a soulevé cette
objection et pourquoi l'honorable monsieur
la soulève-t-Il ?

M. HAGGART : Avant que cet article
soit adopté je voudrais rappeler à l'honora-
ble ministre que le gouvernement de lIle
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du Prince-Edouard retire l'entier bénéfice de
l'argent qu'il dépense pour la construction de
ce pont. Tous les droits de péage qui se-
ront perçus seront payés au trésor de l'île.
L'honorable député a soulevé un point qui
n'a pas échappé à mon attention. Le gou-
vernenent de l'Ile perçoit tous les droits de
péage ; il a virtuellement la possession du
pont et son usage et il ne paie rien pour
son entretien. Le bill stipule que:

Le ministre des Chemins de fer et Canaux peut con-e4lure un a rranlgen en t avec ie gouvernement de 'J le
du l'rince-Edouard n l'efiet que le pont a être cons-
truit sur la riýiWre Hillbrough sera construit de
inanire à servir colmne pont public et conme pontde
chenin de fer; et avant (le conclure-

Il ne stipule pas quelle est la nature de
l'arrangement avec l'Ile du Prince-Edouard.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Cet arrangement est pour
un pont à être construit de manière à servir
comme pont public et comme pont de clie-
min de fer.

M. HAGGART:
"à l'effet que ".
rendent pas toute
pulent ".

Les mots employés sont
Il me semble qu'il ne
l'idée, il faudrait "sti-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: "A l'effet que" signifie
qu'on voit ù ce que-

M. HAGGART : Ce n'est pas le sens or-
·dinaire.

M. FOSTER : Mettez " qui devra stipuler
que ".

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Vous ne sauriez trouver une
meilleure phraséologie.

M. HAGGART : Elle est bien incertaine.,

avantage de lire ce bill dans une autre lan-
gue.

M. OLANCY: Le très honorable monsieur
ne me donne pas grand encouragement. I
y a certains item tellement vexatoires que
j'ai cru qu'il était de mon devoir d'affirmer
les droits de ceux que je représente en for-
çant au moins le gouvernement à suivre la
procédure régulière. Je crois que le très
honorable premier ministre, en justice pour
moi, au sujet d'une certaine question que
je n'ai pas le droit de discuter maintenant,
est prêt à considérer cette question. Je
comprendrai par son acquiescement qu'il
m'accordera ce que je crois fermement être
juste et je n'aurai aucune objection à laisser
discuter le bil.

Le PREMIER MINISTRE : Mon honora-
ble ami (M. Clancy) est dans son droit en in-
sistant sur toute objection à ce biH, mais cer-
tainement qu'il ne profitera -pas des vues qu'il
pourrait avoir et sur lesquelles il peut vou-
loir insister auprès du gouvernement, pour
empêcher maintenant la discussion du bill.
Discutons ce bilh et nous serons ensuite heu-
reux de donner toute la considération pos-
sible aux vues qu'exprimera l'honorable
monsieur. Mais la question soulevée est
une question d'ordre ; il s'agit de savoir si
nous devons nous occuper de ce bill ou le
laisser de côté maintenant. Je considère
que nous ne devrions pas retarder ce bill
pour une simple question de procédure.

M. CLANCY : Je m'en remets à la géné-
rosité et à l'esprit de justice de mon très
honorable ami et je vais travailler avec lui
sur ce bill.

Le PREMIER MINISTRE Je suis très
obligé à mon honorable ami ('M. Clancy)-

La motion est adoptée, le bill lu une d La motion est adoptée, le bill es't lu une
troisième fois et adopté. deuxième fois et la Chambre se forme en

comité sur ce bill.

SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX (M. Blair) : Je propose que le
bill (n0 190) autorisant l'octroi de subventions
pour aider à la construction des chemins de
fer y mentionnés, soit lu une deuxième fois.

M. CLANCY : Ce bill n'est imprimé que
·dans un seule langue.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : J'espère que mon honorable ami
n'insistera pas sur son objection.

M. CLANCY : On me permettra mainte-
nant de dire ceci. Il s'agit d'une mesure
très importante et nous ne devrions pas en
.commencer la discussion avant qu'elle soit
Imprimée dans les deux langues.

Le PREMIER MINISTRE: J'espère que
mon honorable ami ne soulèvera pas cetteobjection. Si nous voulons terminer la be-
sogne, Il ne devrait pas Insister sur ce point.
Je ne crois pas que cela lui soit d'un grand

M. HAGGART.

(En comité.)
M. CLANCY: 'Il y a nombre d'articles de

ce bill qui semblent prêter passablement à
la critique vu leur rapport avec d'autres ar-
ticles, bien que, en principe général, on pour-
rait ne pas s'y opposer. Je vais expliquer
ma position sur cette question, afin de sau-
ver du temps. Je ne serais probablement
pas dans l'ordre si je discutais aucun ar-
ticle de ce bih1 avant qu'on fût arrivé à cet
article, niais je puis pailer de la section 49
dans le but de discu'ter les stipulations géné-
rales du bill. Je ne veux pas abandonner la
discussion avant que nous ayons étudié cha-
cun des articles qui pourraient directement
ou indirectement prêter à discussion. Ainsi,
au fur et à mesure que nous arriverons à
ces articles, je me propose de prendre cha-
cun de ces articles pour en démontrer les
effets en rapport avec l'article 49.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Cela commencera au
deuxième article du bill.
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M. CLANCY : Ce sera le cas pour plu-
eieurs articles, comme mon honorable ami
(M. Blair) le verra et je me propose d'expri-
mer mes vues sur chaque article pour sauver
du temps.

M. MACLEAN: Je désire attirer l'atten-
lion sur certaines déclarations qu'a faites
l'honorable pi'emier ministre quand il a parlé
de ce bi)l. Il a expliqué sa position dans les
termes suivants, en parlant de certains mem-
bres de cette Chambre :

Ils veulent que le gouvernement construise ce che-
min de fer. C'est une politque nouvelle de prétendre
que le gouvernement devrait construire et posséder
des chemins de fer. En tant que je suis concerné, je
n'ai que ceci à dire: je ne suis pas en faveur de ce
principe que le gouvernement construise et possède
des chemins de fer. Nous possédons un chemin de
fer et c'est assez pour le présent.

Et un peu plus tard, le ministre des Che-
mins de 'fer et Canaux, parlant sur la même
question, disait :

J'ai compris qlue l'honorable monsieur a dit que
c'est un des articles du programme conservateur au
Manitoba que le gouvernement possède tous les che-
inins de fer. Eh bien ! c'est une question dont
l'énorme importance donne le vertige à celui qui ose y
penser. Je suis convaincu que mon honorable ami
d'York-est n'a pas réfléchi à cela.

Ainsi nous avons deux membres du gou-
vernement qui viennent déclarer au nom de
leur parti qu'ils ne croient pas à la posses-
sion des chemins de fer par l'Etat et nous
avons assez entendu-

Le MINISTRE iDES CHEMINS DE FER
ET GANAUX : J'espère que l'honorable
député (M. Martin) ne me cite pas ?

,M. MACLEAN : Je dis deux membres im-
portants du gouvernement. A 'tout événe-
ment, nous avons le chef du gouvernement
qui déclare que nous avons été assez loin
dans la construction de chemins de fer ap-
partenant a 'Etat-

Le PREMIER MINISTRE : Pour le mo-
ment--

M. MACLEAN: Et cela malgré qu'il y ait
un bill parmi ceux qui se trouvent devant
la Chambre, qui concerne la dépense d'un
million et demi pour le prolongement de
notre seul chemin de fer national. Je suis
en faveur des chemins de fer appartenant a
l'Etat. Je ne dis pas que nous devrions
acheter tous les chemins de fer qui existent
maintenant dans le pays, mais je dis que la
seule manière de venir en aide au pays au
sujet de la question diu transport du fret est
d'avoir confiance dans notre système de che-
mins de fer et d'étendre ce système. Ma
prétention n'est pas de voir tous nos che-
mins de fer propriétés de l'Etat ; je ne crois
pas non plus que ce soit là la prétention de
l'honorable, député de Lisgar (M. Riehard-
son) ; mais nous sommes en faveur de pro-
longer notre chemin de fer national actuel
de manière à contrôler tous les autres che-
mins de fer du pays.

Le ministre des Chemins de fer et Canaux
a dit à la Chambre que nous ne faisions.
qu'inaugurer l'ère de la construction des che-
mins de fer en ce pays, qu'il nous fanit un
réseau ide chemins de fer considérable, et
même, deux ou trois lignes transcontinen-
tales. C'est ce que je crois. Mais nous de-
vrions avoir une ligne nationale, sous la di-
rection même du gouvernement. Quant à
l'Intercolonial, je ne suis pas de ceux qui
peuvent en avoir honte, bien que, d'un autre
eôté, je ne sois pas prêt à m'en faire l'apo-
logiste ; je crois avoir raison de dire que
c'est le chemin le mieux bâti que nous ayons.
Ce sont les conservateurs qui ont eu l'idée
de le construire, et les libéraux, eux, ont
travaillé à, l'améliorer ; cette Chambre et lé
pays devraient être disposés à le prolonger
jusque dans l'ouest, afin de régulariser, par
là, la direction des autres grands chemins
de fer du Canada. Je crois représenter le
sentiment général en disant que loin d'avoir
honte de ce chemin de fer national, nous
songeons à le prolonger, et qu'une partie de
l'argent que nous votons pour les chemins
de fer, en quantité si considérable, devrait
être affectée au prolongement du réseau des
chemins de fer du gouvernement. C'est Ià
une idée tout à fait digne d'attention et qui
tend à devenir populaire en ce pays. Pour
moi, je profite de l'occasion pour la procla-
mer de nouveau, et pour dire, contrairement
au premier ministre, que je n'ai pas honte
de ce que le Canada a un chemin de fer &
lui, et que je ne suis pas opposé à ce qu'on
le prolonge, et contrairement au ministre
des Chemins de fer et Canaux, que je ne re-
garde pas comme des visionnaires ceux qui
veulent le prolonger.

M. RICHARDSON : Je désire attirer l'at-
tention du ministre des Chemins de fer et
Canaux sur un point : la résolution que j'ai
proposée l'autre soir en amendement à une
clause, a vu surgir une nouvelle clause:
c'est la suivante :

Que le tarif concernant et les voyageurs et le fret,
sera toujours sujet à revision par l'i'xécutif, pourvu
que lorsqu'il produira une recette nette de plus de six
pour cent du coût réel du chemin et de son matériel,
moins le montant des subventions reçues de quelque-
source que ce soit, il soit réduit <le indniére à ce que la
recette n'équivale qu'à iix par cent du coût réel du
chemin et de son matériel.

Le ministre a dit que e'6tait trop peu de
six pour cent, et que cela constituerait une
injustice à l'égard de la compagnie. Quant
à moi, je ne tiens pas particulièrement au
chiffre de six pour cent ; tout tarif raisonna-
ble aura mon approbation. Ge que je veux
dire, c'est que lie tarif devrait être basé, non
pas sur le coût du chemin et de son matériel,
tel qu'il peut être dans l'opinion de celui-
ci ou de celui-là, mais sur le prix auquel
il revient réellement à ses propriétaires,
moins les eubventions publiques qu'on a pu-
accorder ; d si l'honorable monsieur en In-
tervenant au sujet de l'établissement du
tarif, voulait voir A ce qu'il soit basé sur le
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prix réel du chemin, moins les subventions,
j'en serais très heureux, et la population
de l'ouest le serait également. Je ne fais
pas là une motion, mais simplement une
lecture.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: J'ai dit, l'autre soir, à ce
sujet, tout ce que j'avais à dire, et c'était le
contraire de ce qu'on a rapporté. J'ai dit
que quiconque avait à déterminer le tarif
qui se rapporte à ces chemins-là pouvait dé-
duire du coût réel le montant des subven-
tions accordées par le gouvernement, et je
persiste dans cette opinion-là.

M. SPROULE : C'était lorsqu'il s'est agi
du tarif relatif au fret ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui. C'était lorsqu'on a ex-
aminé si le tarif proposé par la compagnie
était convenable. Ayant devant elle tous
les renseignements d'après lesquels elle pou-
vait voir combien le chemin avait coûté et à
combien se montaient ses recettes, elle ne
devrait faire entrer en ligne de compte que
le coût du chemin de fer et non pas les sub-
ventions accordées par ,le gouvernement.

M. WALLACE : Sans vouloir retenir la
Chambre davantage, je crois cependant de-
voir protester contre toutes les subventions
comprises dans ce 'bill. Le gouvernement se
propose d'accorder au moins $6.500.000 aux
chemins de fer. Il y a deux considérations
qui se rattachent à ce montant : la première,
c'est que, dans presque tous les cas, si la
compagnie dépense $15,000 ou $21,400 par
mille, elle aura droit, non seulement à $3,200,
mais au double de cette somme, savoir :
$6,400 par mille.

On a demandé au ministre des Chemins de
fer et Canaux comment il s'assurerait si la
compagnie avait fait cette dépense ; JI a ré-
pondu qu'il ferait inspecter les livres et le
reste, et qu'il enverrait l'ingénieur du gou-
vernement voir ce qui en serait. Mais, M.
le président, notre expérience des chemins
de fer ne nous a-t-elle pas appris que le gou-
vernement ne peut réussir à faire auditer
les livres comme il convient ? L'entreprise
que fait la compagnie, elle peut le faire
avec ses propres amis pour n'importe quel
prix. Le chemin peut coûter $21,000. $22,-
000, $24,000 par mille, y compris le coût des
ponts, jusqu'à $25,000 par pont. De cette
manière, la compagnie peut établir que le
chemin a coûte plus de $21,000 et que, par
conséquent, elle a droit à la subvention du
gouvernement ; ce dernier enverra ensuite
ses Inspecteurs. Je voudrais bien savoir
par quel moyen le gouvernement peut s'y
prendre pour que ce genre d'ouvrage soit
efficace ? Il a envoyé son inspecteur s'en-
quérir de ce qui concernait le chemin de fer
du Comté de Drummond. et de fait, ce der-
nier ne s'est pas-rendu plus loin que Mont-
réal et n'a jamais ifalt d'inspection du che-
min. Il est absolument difflcile d'inspecter

M. RICHARDSON. !

et d'évaluer un chemin de fer après qu'il
est bâti. Ainsi, nous sommes en voie d'ac-
corder $6,500,000 sur la supposition, qu'en
bien des cas, la subvention devra être de
$3,200 par mille. Au chemin de fer de la ri-
vière La Pluie et à quelques autres, Il est ac-
cordé $10,000,000 pendant cette session.

Mais il est une autre considération; nous
accordons une subvention pour 40, 50 ou 100
milles, le gouvernement accordera encore
une subvention semblable à celle-ci, pour ai-
dci à la construction de ce chemin, quand
même elle devrait être trois ou quatre fois
plus élevée que celle dont il s'agit aujour-
d'hui. Ainsi, en votant ces $6,500,000, nous
en votons peut-être $10,000,000, vu les sub-
ventions plus considérables que nous de-
vrons payer, et nous obligeons le peuple à
payer, dans l'avenir, d'autres sommes con-
sidérables et dont nous ne conn'iissons pas
exactement le chiffre. Je crois que c'est
là une loi tout à fait mauvaise ; nous son-
geons à la construction des chemins de fer
partout dans le pays ; et dans bien des cas,
par exemple entre Montréal et Québec, à
construire des lignes parallèles. Pour don-
ner plus de facilité au chemin de la Rive
Nord, ou au chemin de fer Canadien du Pa-
cifique, nous construisons un pont sur le
Saint-Laurent, près de Québec, et nous don-
nons au chemin de fer Candien du Pacifique
de plus grands avantages sur la Rive Nord.
Le Grand Tronc réunit ces deux cités ; il y
a, de plus. le chemin de fer du Comté de
Drummond, où nous avons placé $7,000,000
pour nous assurer un troisème chemin. Au-
jourd'hui, nous votons encore au chemin de
fer de la Rive Sud une subvention considé-
rable dont une partie sera affectée à la
construction d'un pont sur ce chemin là, de
manière à ce qu'il y ait une quatrième ligne
entre ces deux cités. Comme de raison, le
gouvernement va dire qu'il ne s'agit pas seu-
lement du commerce de ces deux cités entre
celles, mais du trafic loeal, également. Ce
tratic-là ne vaudra pas grand'chose au che-
min de fer du Comté de Drummond. Quant
au chemin de la Rive Sud, c'est celui qui doit
bénéficier le plus du trafic local, car Il tra-
verse une région bien établie, populeuse et
riche. Le Grand Trone, Iui, est un vieux
chemin de fer qui a déjà eu l'aide du gouver-
nement, dans le passé. Le Canada a aidé
libéralement à la construction des autres.
On a dit et répété à la Chambre que ces l-
gnes-là sont parallèles, nous sommes aujour-
d'hui à subventionenr d'autres lignes pa-
rallèles, comme celles du Lac Erié et plu-
sieurs autres ; nous sommes à subvention-
ner des chemins de fer qui traversent les
réglons les plus populeuses et les plus riches.
Le gouvernement dit : c'est Intolérable, Il
faut lui voter une subvention, pour que le
chemin de fer passe dans ses limites.

On ne saurait prétendre qu'1 va paser
un chemin de fer à 5 milles de chaque fer-
me. Dans la province d'Ontario, Il y a lit-
terallement tout un réseau de chemins de
fer, et dans la province de Québec, c'est la
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même chose; on me dit même, et cela me Mais nous voici entrés dans une ère nou-
paraît extraordinaire, que, dans cette der- velle, où le gouvernement devra traiter ces
nière province, on a bati, au moyen des de- entreprses-là comme des entreprises com-
niers publics, des chemins de fer qui ne merclales sans inciter a là construction dle
fonctionnent pas encore ; l'honorable député chemins de fer par l'offre de. gratifications
de Missisquoi nous en a cité, l'autre jour, énormes, offre que font également les lé-
un exemple. On me dit que dans la pro- gisiatures provinciales et souvent même, les
vince du Nouveau-Brunswick, il y a des I municipalités. Dans le cas du chemin de
chemins de fer où il ne circule qu'un train fer de la Rivière La Pluie, la gratification
ou deux par semaine ; cela démontre que, qu'on propose n'est pas du tout justifiable.
dans bien des endroits, nous avons bâti plus On nous dit que la législature d'Ontario a
de chemins de fer qu'il n'en fallait pour ré- accordé $4,000 par mille pour cette partie
pondre aux exigences actuelles ; certes, il y du chemin qui passe dans ses limites ; or, le
a des endroits, de même que des entreprises, gouvernement fédéral accorde déjà $6,400
qui méritent des subventions du gouverne- par mille, ce qui fait, de la part de gou-
ment ; mais ce sont là des exceptions, et il vernement d'Ontario et du Canada, une
faudrait les traiter comme telles. Je m'op- subvention totale de $10,400 par mille. La
pose à la politique du gouvernement telle partie de ce chemin qui traverse la pro-
que l'a annoncée l'honorable ministre des vince de Manitoba et qu'on appelle, je crois,'
Chemins de fer et Canaux, ainsi qu'aux ré- le chemin de fer Sud-est, est l'objet d'une
solutions actuellement soumises à la consi- subvention d'argent qui se chiffre à $6,400
dération de la Chambre et qui tendent à par mille, et la législaturea de la province
l'application de cette politique, car je crois lui a accordé une subvention de terrain et
que nous cherchons à aller plus loin que nos d'argent, qui, me dit-on, équivaut à plus qu'il
forces ne nous le permettent, et que ne l'exi- ne faudrait pour construire le chemin, sans
gent les besoiiis présents ; nous faisons plus compter que la compagnie a, de plus, le pou-
ique notre devoir, et à mon avis, nous de- voir d'émettre des bons et d'hypothéquer le
vrions suivre l'exemple que nous donnent chemin. Grâce à ces magnifiques subven-
nos voisins, les Etats-Unis, à ce sujet ; on tions, elle peut se présenter sur le marché
nme dit, en effet, qu'ils ont -cessé de subven- monétaire et obtenir, en échange de ses bons
tionner .les chemins de fer ; là-bas, les che- tout l'argent qu'il lui faudra, de sorte que le
mnns de fer ne sont plus considérés que chemin de fer peut se construire sans qu'il
comme des entreprises comerciales; Il de- en coûte un seul dollar à la compagnie. De
vrait en être ainsi chez nous, les particu- plus, dans ce cas particulier, le gouverne-
Bers devraient placer leur argent dans ces ment n'exerce pasle contres le qu'il faudrait;
entreprises, avec espoir de retour. Le Ca- s'il est obligé de bâtir le chemin de fer, é
nada s'est beaucoup occupé de construire devrait en être propriétaire, Car la raison
des chemins de fer, dans le passé, et le parti pour laquelle se construit ce chemin, c'est
conservateur a surtout fait sa part dans ce qu'il nous ouvre la porte de tout le Nord-
sens. Les deux partis ont edmis, à tout Ouest, et Il Importe souverainement que le
événement, le parti conservateur lui-mme, gouvernement soit maître d'au moins une
a admis, que les chemins de fer étaient né- des lignes qui pénètrent dans le Nord-Ouest,
cessaires au progrès du Dominion et au dé- mais il y a renoncé. La compagnie du elle-
veloppement des rapprts des différentes min de fer de la Rivière La Pluie peut ne
provinces entre elles. Nous avons construit former qu'une seule et même personne avec
un chemin de fer à travers les réglons Inhos- la compagnie du chemin de fer Canadien du
pitalère qui se trouvent au nord du Lac Pacifique, ou elle peut former une personne
Supérieur, à tra-vers les plaines du Nord- distincte qui soit hostile à cette dernière.
Ouest et les montagnes de la Colombie An- Nous l'ignorons et nous ne tenons pas le
glaise, que l'on considérait alors comme m- savoir, mais ce que nous savons, c'est que
habitables. Les Canadiens ont vu combien le gouvernement n'a rien à faire au sujet de
il était nécessairede construirecette grande l'administration de ce chemin. On dit qu'il
voie ferrée, malgré les dlffdcultés que ce pro- a le pouvoir de déterminer les tarifso? Ce
jet pouvait offrir, malgré la violente oppo- pouvoir, il l'a par rapport à tous les chemins
sitqon du parti libéral, qui n'a cessé de Pré- de fer du Canada, excepté la ligne princi-
dire toutes sortes d'insuccès et de désas- pale du chemin de fer Canadien du Pacifique
tres qui, Dieu merci, ne se sont pas encore et je voudrais savoir s'il l'a exercé et si 'ad-
réalisés. Non, les evénements ont fait men- minstration précédente l'a exercé égale-
tir ces prédictions qu'inspirait aux libéraux ment? N'importe quelle compagnie de Che-
leur opposition à cette grande entreprise que min de fer de ce pays peut faire sa cause
les conservateurs croyaient nécessaire à la bien belle aux yeux du gouvernement; de
stabilité, au progrès du Canada et au déve- fait, celui-ci semble s'être toujours gardé de
oppement de ces vastes réglons de 'ouest. mettre la moindre entrave au succès des re-
Qu'est-il arrivé ? Le succès a couronné nos présentations de ces compagnies-l, car Il
efforts et la prospérité qui s'est répandue est .Aoun -il ait dit: votre tarif est trop
dans le pays, est venu récompenser le pa- élevé, vous faites payer trop cher au peu-
triotIsme et le courage de ceux qui avalent pie le service que vous lui rendez, et
osé entreprendre et mener à 'bonne fin la par conséquent, Il faut réduire ce tarif-là.
construction de cette grande voie ferrée. Cette réduction, Il y a des années qu'on la
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demande en vain ; je me rappelle que, Il y
a douze ou quatorze ans. feu M. Dalton Mc-
Carthy a présenté un bill pour l'institution
d'une commission qui s'occupât de régula-
riser le tarif et de faire droit à toutes les
plaintes qu'il avait soulevées, de manière Û
ce que tout le mon(le fût convenablement
traité. Û l'avenir. Ce bill a été rejeté. Les
compagnies de -chemin de fer, je m'en sou-
viens, avaient alors encombré cette Cham-
bre (les représentants qu'elles pouvaient
avoir dans tout le Canada, afin d'empêcher
la réussite du bill le Dalton McCarthy.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANA UX : Est-ce qu'il s'est pris un
vote sur ce bill-là ?

M. WALLACE : Je le crois.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Il me semblait qu'il ne s'en
était pas pris.

M. WAILLACE : Je ne sais pas si c'est dans
cet te Chambre ou au comité des chemins de
fer, mais il s'est pris un vote, et j'ai voté
moi-même en faveur de la commission, car
j'y étais aussi favorable qu'aujourd'hui.

Le PREMIER MINISTRE : Vous y tenez
plus aujour'huli que dans ce temps-là

M. WVALLACE : Non, pas plus ; je n'a-
vais pas raison d'y être moins favorable
j'y étais aussi favorable qu'aujourd'hui.

îNous avons sur les bras cette dépense de
$6,500,000 et l'obligation de payer encore la
moitié de ce montant, ce qui fait, en tout
¥1,000,00 qu'il nous faut débourser. Nous
(levons, en outre, faire face à l'obligation
que ce gouvernement a assumée à la lé-
gère de voter d'autres gratifications en vue
du prolongement de ces chemins-là, et cette
obligation est presque illimitée. Voilà pour-
quoi je suis forcé de m'opposer, de la ma-
nière la plus catégorique, à ce qu'on de-
mande. Cette habitude d'accorder des gra-
titications dans des cas comme celui-ci, est
tout à fait contraire aux intérêts du pays ;
elle nous fait construire des chemins de fer
là où il n'en est pas besoin, et le gouverne-
ment n'exerce pas même de contrôle sur ces
chemins-là. Nous avons voté $1,700,000 à
la compagnie <le la Rivière La Pluie ; nous
accordons à certaines compagnies assez de
subventions pour leur permettre de bâtir des
chemins sans qu'il leur en coûte un cent. Ce
gouvernement gaspille, jette çà et là les
deniers publics, et endette inutilement le
pays; il viole toutes les promesses qu'il a
faites au peuple. A l'époque où il était
raisonnable d'accorder des subventions, les
libéraux s'y opposaient, et, aujourd'hui qu'il
n'y a plus lieu d'en accorder, ils en accor-
dent de plus considérables que jamais. Je
dis que le gouvernement travaille, à ce su-
jet, à la ruine du pays ; il essaie de se jus-
tifier en (lisant que le pays est prospére,
mais je puis l'assurer, et quiconque a étu-
dié la question, dira comme moi, que la
prospérité actuelle du Canada dépend de la

M. WALLACE.

politique sage qu'ont eue les conservateurs
dans le passé. et du courage avec lesquel ils
l'ont mise en pratique, en dépit des libéraux.
Je m'oppose de toutes mes forces a ce projet
de loi.

M. McMULiLEN : L'honorable député (M.
Wallace) est devenu membre de cette Cham-
bre à peu près dans le même temps que
moi-

'M. WALLACE : Je vous demande pardon;
il y avait quatre ans que j'étais ici, lorsque
vous y êtes entré. Vaut autant le dire, afin
d'éviter des inexactitudes.

M. McMULLEN : En bien ! depuis que l'ho-
norable député siège en cette Chambre et
qu'il y appuie le parti conservateur, Il a voté
aux chemins de fer des gratifications pour
un montant de $42,145,000 en quatre parle-
ments. Sur cette somme, il a été payé $41,-
80,887. Il n'a jamais été question de sub-
ventions accordées à un chemin de fer
sans que mon honorable ami (M. Wallace)
n'y ait été tout à fait favorable. Aujour-
d'hui, Il trouve à redire à' tout et par-
tout.

M. HERDERSON : Vous, vous faites tout
le contraire ; vous trouvez à redire à tout
et partout, lorsque vous étiez dans l'op-
position, et maintenant, vous avalez n'im-
porte quoi.

M. HAGGART : Je voudrais corriger les
chiffres fournis par l'honorable député (M.
Mc3lullen). L'acte des subventions est en-
tré en vigueur en 1882, et nous en avons
surveillé l'aplication jusqu'au jour où nous
sommes descendus du pouvoir, en 1896. Le
montant des subventions payées jusqu'alors
était de $15.000,000 ou d'un peu plus de
$1,000,000 par année. L'honorable député
(M. McMullen) se trompe du tout au tout ;
et j'ai ici les comptes publics pour établir
que ce que je dis est exact.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHIERIES : L'honorable député (M. Mc-
Mullen) a parlé des subventios votées.

M. HAGGART: Il a parlé des subven-
tions payées, et à tout événement, ce mon-
tant n'a jamais été voté.

M. McMULLEN : J'ai pris mes chiffres
dans les comptes publics et les ai fait con-
trôler par un comptable, pour m'assurer de
leur exactitude. Je répète que le montant
total qu'on a voté pour a construction de
eiemins de fer. depuis l'inauguration du
système des gratifications, jusqu'à la fin de
l'année 1897, et dont les conservateurs sont
responsables, est de $42,945,176, et 'le mon-
tant payé, de $41,890,887.

M. HAGGART : Cela comprend le chemin
de fer Canadien du Pacifique, comme d'ail-
leurs, l'honorable député ne l'ignore pas.

M. MeMULLEN : Eh bien! qu'est-ce que
cela fait ?
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M. HAGGART : Cela importe beaucoup;
les sommes payées comme subventions aux
chemins de fer, sont les suivantes; elles se
lisent comme suit, dans les comptes pu-
blics :

1884................, ..... .....
1885...... ....................
i88i6....... .................
1887...... ......... ..... .....
1888......................
1889.. ... .... . ....... ....
1890............. ...... . .
1891...... ... ........ . .....
1892....... ........... ... ....
1893...... .....................
1894... . . .......... .........
1895...... ....... ... ........

$ 208,000
403,245

2,701,249
1,406,533
1,027,041

846.721
1,678,195
1,255,705
1,248,000

811,000
1,229,895
1,310,000

En 1896, on a voté $3,228,745, mais avant
cette date, on a voté, pendant 14 ans, une
moyenne de $1,000,000 par année. Le mi-
nistre des Finances a transporté les dépen-
ses de 1885 qu'on a faites pour les embran-
chements du chemin de fer du Pacifique Ca-
nadien, dans la province de Québec ; il a
modifié les comptes et les a ajoutés à celles
de 1890, de manière à, avoir le chiffre de $2,-
039.000.

M. MACLEAN : Combien dépensez-vous
cette année ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il ne s'agit pas de cela.

M. MACLEAN: C'est de cela qu'il s'agit;
vous dépensez 6 millions et demi, d'après ce
bill, et un million et demi d'après un bill
précédent, ce qui fait $8,000,000.

Le MINISTRE DES DOUANES : L'hono-
rable député (M. Haggart), a lu $208,000
pour 1884, et $403,000 pour 1885. Ce fut une
dure année que celle où l'on vota entre huit
et neuf mllIons de dollars.

M. HAGGART : L'honorable ministre doit
savoir que j'ai discuté cela avec le chef du
gouvernement. Ce dernier ayant dit qu'il
s'était voté $9,500,000 en 1894, j'ai nié que ce
fût à titre de subventions. J'aurais pu le
prouver par les comptes publics et établir
aussi que tout ce que l'on a dépensé ne se
chiffrait qu'à $404,000. Et, en arrivant au
pouvoir, en 1896, le ministre des Finances a
dit que les montants qui figurent dans les
comptes publics comme subventions, n'é-
talent pas exacts ; qu'en 1884, il a été payé
$2,000,000 de plus que ne le font voir les
comptes publics, et il a ajouté ce montant
aux dépenses qui figurent dans les comptes
publics pour 1896.

Le :MINISTRE DES FINANCES : Qu'est-
ce que cela fait, en somme, qu'on inclue ce
montant dans les dépenses d'une année ou
d'une autre ?

M. HAGGART : Je vais vous le dire, car
je nie que le montant dépensé en 1884-1885
ait été affecté au paiement des subventions,
dans la moindre mesure.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Mais l'honorable député re-
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fuse-t-il de reconnaître que, dans l'acte dir
parlement qui accordait ces montants, il
était dit clairement que c'étaient des sub-
ventions ?

M. HAGGART : Et le ministre des Che-
mins de fer et Canaux ne sait-il que les
deux derniers item qu'il nous a failu recon-
naltre, n'étaient pas des subventions, mais
des sommes additionnelles, accordées à l'In-
tercolonial, bien que l'acte du parlement leur
donnât le nom de subventions ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne sais rien de tel. Les
deux derniers Item sont des subventions,
suivant le terme de l'acte.

Le MINISTRE DES FINANCES : Pour-
quoi se quereller au sujet du mot " subven-
tion" ? L'acte de 1884 accordait des se-
cours aux chemins de fer pour $9,500,000.

M. HAGGART : Le ministre des Chemins
de fer et Canaux prétend que, parce que
l'acte permettait d'accorder certaines sub-
ventions aux différentes lignes de chemin
de fer, tout ce qu'on a voté était subvention;
mais, quand il s'est agi de l'embranchement
de l'Intercolonial, entre Métapédia et Paspé-
blac, et de celui qui s'étend de la Station de
Derby jusqu'à Indian Town, l'honorable dé-
puté a dû admettre que les sommes qui s'y
rapportaient n'étaient pas des subventions,
bien qu'elles fussent comprises dans la
même classe que les autres.

Le PREMIER MINISTRE : L'honorable
député sait pourtant que c'étaient des sub-
ventions. Ces chemins de fer n'ont pas été
construits comme partie de l'Intercolonial,
mais par des compagnies.

M. RICHARDSON : Je crois qu'on n'au-
rait pas tout dit, si l'on ne mentionnait pas,
qu'à, part les énormes montants d'argent
que l'administration précédente a votés A
'titre de gratifications, pour la construction
des chemins de fer, elle a donné quarante
millilons d'acres de terres, dont la valeur, A
raison de $3.00 l'acre, serait de $120,000,000.

(Advenant six heures, l'Orateur lève la
séance.)

Séance du soir.
(En comité.)

Article S.
M. WALLACE : Nous n'avons pas fini d'ex-

aminer l'article 2.
M. l'ORATEUR SUPPLEANT: L'article 2

est adopté.
M. CLANCY : Il n'est pas raisonnable de

précipiter ainsi la besogne comme s'il y
avait incendie. Ce bill est important ; l'ar-
ticle 2, telle qu'imprimé dans le bill, ren-
ferme tous les paragraphes jusqu'au numé-
ro 51.
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Le MINISTRE DES GHEMINS DE FER

ET CANAUX : Je suppose que l'honorable
député ne tient pas à ce qu'on lise tous ces
articles, car ce sont précisément les mêmes
(lue ceux dont le comité s'est occupé. S'il
y a dans l'article certains points sur lesquels
l'honorable député désire attirer l'attention-

et je ne m'attendais pas à ce que nous eus-
sions à considérer les mêmes points que
l'autre soir.

M. FOSTER: Il vaut mieux différer l'ex-
amen de cet item jusqu'à ce que l'honorable
député se soit procuré ces documents.

M. CLANCY C'est prcela; l'article M. BERGERON: Est-ce cette compagnie
e po s qui doit se fusionner avec le chemin de fercontient tous les item i'mportants. d ubce uLcS~ntJa

de Québec et du Lac Sr.n't-Jean ?
M. POSTER: Prenez-les l'un après l'au- Le PREMIER MINISTRE : C'est la conti-tre. nuation du Canada Atlantique.
M. WALLACE : Dois-je comprendre que

les 52 item se trouvent inclus dans un seul
article ?

M. l'ORATEUR SUPPLEANT:
c'est cet article que l'on discute.

Oui, et

M. FOSTER : En principe, M. Je Président
a raison, mais nous discutons toujours ces
articles item par item; c'est beaucoup plus
commode, et il n'en résulte pas de perte de
temps.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il n'y a qu'une motion pour
tout article, mais si quelque député veut
attirer l'attention sur quoi que ce soit qui se
trouve compris dans l'article, il n'y aura
pas d'objection à ce que la discussion qu'il
désire ait lieu.

M. POSTER: J'espère que mon honorable
ami n'objectera pas à ce qu'on examine tous
ces ltea un par un ?

Le MINISTRE DES CHFJMINS DE FER
ET CANAUX : Cela prendrait beaucoup de
temps pour rien.

M. FOSTER : Le moyen le plus facile et le
plus rapide d'en finir, c'est de les examiner
un par un.

A la Compagnie de chemin de fer Ontario Central
pour un prolongement de sa ligne à partir de ou près
des stations (le Coe Hill ou iRathburn sur la ligne de
la compagnie à ou près de Bancroft, n'excédant pas
21 milles, au lieu de la subvention accordé par le ch-
pitre 2 de 1892.

M. WALLACE : Quelle était la subven-
tion, d'après le chapitre 2 du statut de 1892 ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je vais envoyer chercher le
statut même ; comme on a discuté tous ces
item en comité l'autre jour, je pensais que
la discussion se ferait i, un point de vue
général et qu'on ne descendrait pas à l'ex-
amen des détails ; c'est pourquoi je n'ai avec
moi ni documents ni mémoires.
M. CLANCY : L'honorable ministre savait
très bien que la discussion allait se faire;
pourquoi n'a-t-il pas apporté avec lui ses
documents ?

Le MINISTRE DES CHEÏMINS DE FER
ET CANAUX: L'honorable député ne me
comprend pas du tout; je ne parlais pas de
la discussion qui a eu lieu aujourd'hui, mais
de celle qui s'est faite au comité, l'autre jour,

M. CLANCY.

M. BERGERON : Où cela ?
Le PREMIER MINISTRE : Elle rejoint

le Canada Atlantique à Iawkesbury, où il
doit se faire un pont sur l'Outaouais, et con-
tinue jusqu'au chemin de fer de Salnt-Jé-
rôme, Montcalm, Saint-Tite et du Lac Saint-
Jean, 'avec droit de passer sur ce chemin de
fer pour se rendre jusqu'au port de Québec.

M. BERGERON: C'est une partie de la
compagnie connue sous le nom de Grand
Nord ?

Le PREMIER MINISTRE : Peut-être.
M. BERGERON : L'honorable ministre

voudrait-il me dire, à 'titre de renseigne-
ment, si c'est une ligne dont Il a parlé lors-
qu'il a traité la question de l'élévateur qu'on
se propose de construire à Québec ?

Le PREMIER MINISTRE: Oui.
'M. POSTER: Pourquoi n'accorde-t-on pas

cela à une seule compagnie de chemin de
fer ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Il serait peut-être à propos
d'en agir ainsi, mais cette subvention-ci est
destinée à ce chemin de fer seulement.

M. FOSTER: Oui, mais vous l'accordez à
une entité quelconque.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
>ET CANAUX: Peut-être, mais il ne s'ensuit
pas nécessairement qu'il en soit ainsi, bien
que la compagnie de chemin de fer de Strath-
roy et de l'Ouest soit celle qui devrait l'avoir.

M. WALLACE : J'objecte à la phrase (au
lieu de la subvention accordée par le statut
57 Victoria, chapitre 4), qui se lit dans l'ar-
ticle relatif à cette subvention-ci. La
subvention qu'on a accordée en 1894 se rap-
portait à cette partie du chemin qui part de
Saint-Thomas et non de Strathroy; cette
subvention-ci ne peut prendre la place de
celle-là.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui, elle la prend.

M. WALLACE : Si j'obtiens une charte
d'Ottawa, et qu'ensuite, je veuille construire
un i0hemin qui s'étend depuis Toronto jus-
qu'à Kingston, Il ne me sera guère possible
de dire que ce chemin prend la place de ce-
lui que je me proposais d'abord de bâtir.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX: En accordant la subvention,
on avait d'abord en vue les 25 milles de che-
min qui s'étendent jusqu'à la Station de
Forest ou jusqu'à Parkhill, d'après la modi-
fication que l'on veut faire, nous n'avons
en vue que 24 milles à partir de Strathroy
au lieu de Saint-Thomas, pour atteindre le
même point, de sorte que cette subvention
prend la place de 'autre. Il est évident que
c'est exact. Je voudrais, cependant, que le
mot ",compagnie" filt inséré.

L'amendement est adopté.
M. FOSTER : Que pense-t-on qu'il va ad-

venir de la constructIon de ce chemin ? La
subvention dont il s'agit ici est une nouvelle
édition de celles qu'on accorde depuis long-
temps; y a-t-il plus de raison, aujourd'hui,
qu'il n'y en avait il y a huit ans, de croire
que ce chemin de fer va se bâtir ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Beaucoup plus, à ce que l'on
dit; il paraît, même, que certains capitalis-
tes de New-York, qui ont des intérêts dans
la compagnie. vont entreprendre l'exécution
du projet, mais, naturellement, je ne puis
garantir il la Chambre que le chemin vase
faire.

M. BERGERON : On ne mentionne Ici le
nom d'aucune compagnie.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Non, Il s'agit du chemin en
lui-même.

M. BERGERON : De sorte que la subven-
tion peut être accordée & n'importe quelle
compagnie qui le construira ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Oui, si le gouvernement
pense que la compagnie est capable de faire
l'ouvrage, il se passera un contrat à cette
fin.

M. BERGERON : Est-ce qu'il a été accor-
dé une charte ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je crois qu'il en a été ac-
cordé deux.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Je crois qu'il y a certaines diffi-
cultés quant aux parties qui détiennent la
charte ; il y a deux ou trois différentes per-
sonnes qui prétendent, chacune, avoir le
droit exelusif de construire le chemin.

M. FOSTER : D'après les chartes accor-
dées par le iparlement du Canada ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Non,
par la législature provinciale, je crois.

M. FOSTER : N'est-on pas à construire ce
chemin-là ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui.

M. FOSTER : Quelle est la compagnie qui
le construit ?
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Le MINISTRE DES FINANCES: La
compagnie Midland.

M. FOSTER: Pourquoi ne pas le dire
dans le bill ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Il n'y a
pas de doute que c'est la compagnie Midland
qui est désignée.

M. POSTER: Est-ce à elle qu'on a donné
l'entreprise ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui.
M. BERGERON : A-t-il été fait des tra-

vaux quelconques sur ce chemin-là ? Il y
a déjà plusieurs années que cette charte a
été accordée. Où en sont rendus les tra-
vaux, et qu'espère-t-on gagner par cette sub-
vention ?

Le PREMIER MINISTRE : On a accordé
une subvention pour la construction d'un
chemin de fer de Saint-Rémi à Napierville.
Dix milles de ce chemin ont déjà été terras-
sés, mais en se terminant à Napierville, le che-
min ne se termine nulle part, il ne se relie à
aucun autre. Nous avons maintenant en
vue, de le prolonger de Napierville à Stotts-
ville.

M. BERGERON: Sur quelle distance ?
Le PREMIER MINISTRE : Sur une dis-

tance de 8 milles. Le chemin aura vingt
milles.

M. BERGERON: Si Je comprends bien,
cette subvention va s'appliquer à toutes les
lignes, à la partie qui est déjà terrassée,
comme à celle qui reste à finir ?

Le PREMIER MINISTRE : Oui.
M. BERGERON: Alors, cette ligne va

ete située entre ce point du Delaware et
Sàint-Rémi ?

Le PREMIER MINISTRE: Ce point va
être entre le Grand Tronc et Saint-Rémi et
le Delaware et Hudson, à Stottsville.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Quand il s'est agi de ce
crédit, au comité, l'autre jour, nous y avons
ajouté l'amendement suivant:

Cettesubvention ne sera payable que si le droitdetra-
verser le chemin de fer Sud- st entre les deux points
ci-dessus mentionnés, n'est pas accordé à la compagnie
en premier lieu mentionnée, à (les conditions qui
devront être approuvées par le comité des chemins
de fer du Conseil privé.

On a ajouté cet amendement, parce que
quelqu'un a fait remarquer que nous étions
à subventionner une ligne parallèle à une
autre qui passait à quelques milles de là.
On a dit qu'on pourrait ajouter cela afin
que, si l'on réussissait à obtenir le droit
de passer sur l'autre chemin et de répondre
ainsi aux exigences actuelles, la subvention
ne fût pas payée.

M. CLANCY : Le gouvernement du Ca-
nada a-t-il subventionné le chemin de fer
Sud-Est ?
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Le PREMIER MINISTRE: Non, ce che- vernement entend n'accorder de subvention
min a été construit en 1871-1875 et il a été qu'à celui de la Rive Sud.
subventionné par le parlement provincial AI. CLANCY: Et quant au chemin de ferseulement. du Comté de Drummond ?

M. CLANCY : Il me semble qu'en faisant Le PREMIER MINISTRE: Eh bien ! ce-cet amendement, le très honorable ministre lui-là est à une distance d'environ vingta cherché à mettre de côté le cas du chemin mlles.
de fer du Lac Erlé et de la Rivière Détroit.
Il a alors déclaré qu'il n'avait pas cette in- M. CLANCY: Est-ce une ligne parallèle ?
tention, mais si l'on s'en rapporte à la Le PREMIER MINISTRE: Non, pas du
signification du débat, il semble avoir pour tout, elle ne passe pas sur le même terrain;
principe de ne subventionner aucune ligne le chemin de fer de la Rive Sud traverse une
parallèle dans les cas où le gouvernement ré série de paroisses, et celui du Comté de
déral ou provincial a déjà subventionné des Drummond, une autre. Le chemin de fer
lignes de chemin de fer. En est-il ainsi ? la Rive Sud traverse les paroisses situées

Le PREMIER MINISTRE: Je vais dire sur la rive principale du Saint-Laurent, sa-
à l'honorable député pour quel motif nous voir: les paroisses de Sorel, de Saint-Fran-
avons accepté cet amendement. çois-du-Lac, de Pierreville, de Saint-Z-phil-

M. CLANCY : L'honorable ministre vouc rhn, de La-Bae-du-Febvre, de Nicolet, de
dra bien me permettre de parier d'un autre Saint-Grégoire et de Bécancour; toutes ces
cas, savoir: celui du chemin de la Rive paroisses-là sont situées sur les bords du
Sud en vue d'élucider le cas actuel. Voici Saint-Laurent.
ce ' re dété pourledéba qumi ous vor : Les paroisses qui doivent etre desservies
cer quips'et dit, daens l éaqiaeule par le chemin de fer du Comté de Drum-
aro racpp té cet chemindemn mond, sont celles de Gentily, de Saint-

M. EIAERON : Je ne m'y oppose pis, niais je Pierre-les-Becquets, de Saint-Jean-Deseail-
veux qie on comprenne bien: nous allons avoir, sur ons et de Lotbinière. Ces deux séries de
une distance d'environ 30 ulles, cin ou six cl Rins paoisses-nà so tue s u l bods d

Sud n ,ue 'élcidr l ca acuel Vocpa L aasess s touchoient pa,êt lasservies

de fer qui vont s'étendre presque dans la mnie direc- tion qui les habite ne pourrait, pour cette
tion. o qilshbtnepuripucte

Le PREMIER 'MINISTRE : Il n'y aura toujours raison, transporter ses produits d'une série
que trois lignes parallèles. dans l'autre.

M. B3ElGERON: Le chemin de fer lu Comté de Quant aux deux autres chemins de fer,
Druimond, celui du Grand-Tronc, de la Rive Sud, de celui des Comtés-Unis parvient à Sorel en
l'Atlantique et du Lac Supérieur. passant sur le chemin de fer du Sud-Est,

Li- PREMlIER MINISTRE : L'Atlantique et le sur une distance de 7 milles ou environ ; il
Lac Supérieur ne sera jamais construit dans cette ne vient actullement qu'à 7 milles au sud de
direction, parce qu'il n'aura jamais de subvention. Sorel ; nous disons donc qu'il n'y a pas be-
Mon honorable ami ne doit pas supposer que le parle- soin d'un autre chemin de fer actuellement
ment va subventionner deux lignes parallèles. et qu'on n'en demande point. Mais Il sem-

Jrr" n , Au sa .d t- h ble que le chemin de fer des Comtés-Unis
eI e x. vo r u r s ut onr eU mn re kt

si le gouvernement a pour principe de ne
subventionner aucune ligne parallèle ou de
ne refuser de les subventionner que lors-
qu'elles auront reçu de l'aide, soit du gou-
vernement fédéral ou des gouvernements
provinciaux. Voilà deux cas bien différents,
et je désire savoir quelle politique va suivre
le gouvernement à cet égard ?

Le PREMIER MINISTRE : Je n'ai au-
cune objection à dire à l'honorable député
que, personnellement, je m'accorde avec lui,
en ce qui concerne le chemin de fer dont il
veut tout particulièrement parler, mais
quant à l'Atlantique et au Lac Supérieur,
et au chemin de fer de la Rive Sud, leur
cas n'est pas du tout semblable à celui qu'il
a dans l'esprit, ni à celui des chemins de
fer du Sud-Est et des Comtés-Unis. Pour
l'Atlantique et le Lac Supérieur, et le che-
min de fer de la Rive Sud, le parlement du
Canada a accordé à deux compagnies diffé-
rentes, deux chartes qui leur permettent de
construire un chemin de fer au même endroit,
de soi-te que si elles construisaient deux
chemins de fer, à certaines places, Il n'y
aurait pas entre eux dix verges de distance ;
en ce qui concerne ces deux chemins, le gou-

M. CLANCY. -_

éprouve quelque difficulté et qu'on craint de
ne pouvoir garder le droit de passer dessus.
Le premier soir où nous avons discuté ces
subventions, le député d'York a demandé
quelle objection il y avait à la construction
d'un deuxième chemin au delà de ces sept
milles. Je dois dire à l'honorable député
que si les Comtés-Unis devaient bâtir un
chemin de fer qui s'étendrait jusqu'à la ville
de Sorel, non seulement ce chemin serait
parallèle à celui du Sud-Est, mais Il n'y au-
rait probablement pas un mille de distance
entrq les deux. Il n'y a aucune raison de
construire un autre chemin, et nous avons
dit à la compagnie que nous n'accorderions
de subventions que si elle était impuissante
à garder le droit qu'elle a à présent de pas-
ser sur le Sud-Est. Mais si, comme elle
nous le laisse entendre, elle peut garder ce
droit-là, il n'y aura aucune nécessité de faire
un nouveau chemin.
• J'en arrive au cas dont veut parler l'ho-
norable député, c'est-à-dire, à celui du che-
min de fer du Lac Erié et de la Rivière Dé-
troit. Toutes les localités que ce chemin
de fer doit desservir, depuis Ridgetown jus-
qu'à Saint-Thomas, ont accordé des octrois
pour qu'il se construise ; elles ont adopté
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des règlements et voté des sommes d'argent
à cette fin. Voilà ce qui donne à ce chemin
un tout autre caractère, et pour moi, je
crois qu'il est bon de subventionner un che-
min de fer comme celui-là.

M. CLANCY : Je suis heureux de voir
que le très honorable ministre n'a pas fait
de ce cas un cas de ligne parallèle. Il ne
s'agit ici que d'une petite ligne de 6 milles
de long et qui donne entière satisfaction,
n'ayant rien de commun avec le chemin de
fer dont je veux parler.

M. FOSTEIt: Le comité ties chemins de
fer du Conseil privé peut, sur requête à cet
effet, accorder des droits de passage.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui, si le chemin a reçu
une subvention du gouvernement du Cana-
da, mais non, s'il n'en a pas reçu.

M. FOSTER : Ce chemin n'est-il pas avan-
tageux au Canada en général ?

Le PREMIER MINISTRE : Je crois que
l'article général, qui s'applique à tous les
chemins de fer qui coupent le Pacifique ou
le Grand Tronc devrait s'appliquer à ce-
lui-là.

M. BERGERON : Je crois que c'est le
Pacifique qui, pendant un certain temps, a
tenu le Sud-Est en opération.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Il est fort douteux que l'ar-
ticle général classifie comme étant générale-
ment avantageux au Canada les chemins
de fer qui coupent le Grand Tronc ou le Pa-
cifique, et à cause de cela seulement. Il
faut qu'ils soient tout particulièrement men-
tionnés.

M. FOSTER : Ce n'est pas nécessaire.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Il le faut. Les tribunaux
ont jugé que l'article général n'avait pas
l'effet ni la portée qu'on lui avait attribués et
que .lui avait d'ailleurs reconnus les tribu-
naux des provinces ; les juges de la cour
Suprême ont expliqué cette opinion dans une
certaine cause; elle fera autorité auprès des
tribunaux provinciaux et- il sera, je crois,
définitivement admis que l'article générai
n'a pas toute la portée qu'on lui avait sup-
posée.

M. FOSTER : J'ai fait cette question
parce que cette disposition semble tout lais-
ser à la discrétion du chemin de fer du Sud-
Est. Je voulais que sur requête de la com-
pagnie du chemin de fer des Comtés-Unis au
comité des chemins de fer du Conseil privé,
les droits de passage demandés dans cette
requête pussent être accordés absolument
par le comité des chemins de fer du Conseil
privé, aux conditions que le comité jugerait
raisonnables.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne crois pas que ce soit

le cas pour un chemin de fer qui ne reçoit
pas de subvebtion du gouvernement du Ca-
nada.

M. FOSTER: J'ignorais que cela fût une
condition pour tous les chemins de fer qui
sont considérés être construits pour l'avan-
tage général du pays, et je crois qu'il n'en
est pas ainsi d'après la loi générale. Cepen-
dant, le très honorable premier ministre est
à chercher la chose et en attendant nous
pourrions passer à l'item suivant:

Pour un chemin de fer partant d'un point quel-
conque sur le chemin de fer Central. dans le comté do
Lunen burg, N.-E., et se rendant à la ville de Liver-
pool, via le village de Caledonia, ria. Liverpool, ou
pour aucune partie du dit chemin, la distance totale
ne devant pas dépasser 62 nilles.--(Crédit voté de non-
veau.)

M. MILLS : Cette subvention est-elle pour
un chemin en voie de construction ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je prévois que s'il y a une
compagnie constituée civilement pour con-
struire un chemin de fer dans cette direc-
tion, elle recevra la subvention mentionnée
dans ce bill.

M. MILLS : La raison pour laquelle je de-
mande cela, c'est qu'on pourra à volonté
construire l'une ou l'autre -vole ferrée :

Pour un chemin de fer partant d'un point quel-
conque sur le cheniin de fer Central. dans le comté de
Lunenburg. N.-E., et se rendant à la ville de Liver-
pool via CahEdonia-

Caledonia Corners, je suppose.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Oui.
M. MILLS (lisant)

-ou au village de Caledonia via Liverpool, ou pour
aucune partie du dit chemin, la distance totale ne
devant pas dépasser 62 milles.

N'est-Il pas vrai que l'on est à construire une
voie ferrée d'après certain tracés ? Comme
l'honorable ministre des Finances est ici et
qu'il s'intéresse d'avantage à cette partie du
pays, je voudrais lui signaler le fait que d'a-
près ce que je connais des désirs de la popu-
lation de Liverpool et de Caledonia, elle de-
mande un chemin de fer de Liverpool à An-
napolis et que lune ou l'autre des lignes pro-
posées tend plutôt à laisser à l'écart Cale-
donia qui se trouve dans le comté que re-
présente mon honorable ami. Je puis dire
maintenant que depuis l'arrivée au pouvoir
de ce gouvernement, cette partie du pays en-
tre Caledonla et Annalpolis a été tristement
négligée quant à ce qui regarde les facilités
de communication avec le dehors. C'est un
fait reconnu que depuis un demi-siècle à peu
iprès on n'a qu'un service de diligence dans
cette partie du pays, au moins depuis Anna-
polis jusqu'à Liverpool, et si vous désirez en-
voyer une lettre d'Annapolis à Maitland, au
sud du comté d'Annapolis, cette lettre devra
se rendre via Middleton à Chesley's Corners,
par le chemin de fer Central. traverser à
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Caledonia et se rendre de là à Maitland, lais-
sant environ une distance de 13 milles entre
Uiitland et Milford, qui n'a aucune coi-

munication queleonque. Je désire attirer
l'attention du gouvernement et celle du mi-
nistre des Finances particulièrement sur eet
état de choses et leur faire connaître que la
population croit avoir été mai traitée sous
ce rapport. Mais si 'le gouvernement juge a
propos d'accorder une subvention au chemin
de fer projeté depuis si longtemps entre
Liverpool et Annapolis et que demande de-
puis des années, la population de Liverpooi,
Caledonia et Kempt, il rendra justice à cette
dernière qui, au lieu de subir encore Vétat
de choses qui existait il y a un demi-siècle,
profitera de tous les avantages du progrès
moderne. Actuellement, elle n'a qu'un ser-
vice de petite diligence a un seul cheval alors
qu'auparavant une diligence trainée par
quatre chevaux faisait le service entre Li-
verpool et Annapolis et entre Annapolis t-t
Lverpool. Je ne me plains pas autant pour
le comté d'Annapolis que pour la partie nord
du comté de Queu. La population de
Kempt et de Queen-nord se plaint autant
que celle d'Annapolis de cet état de choses.
J'appelle l'attention du gouvernement et
celle de lhonorable ministre des Finances
sur ces faits afin qu'ils se rendent enfin aux
desirs de la population intéressée.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'ho-
norable député (M. Mi1s) a parlé de deux
questions, l'une se rapportant au service de
la malle A Queen-nord, et l'autre relatif a
une subvention de chemin de fer. Je puis dire
que c'est la première fois que j'entends dire
qu'il existe du mécontentement dans Queen-
nord au sujet du service actuel de la malle.
Il y a quelques années, Annapolis était le
point le plus rapproché sur la ligne du che-
min de fer du comté de Queen, et la voie re-
gulière de communication s'étendait depuis
Annapolis et par la partie nord du comté de
Queen l Liverpool. C'était Jà l'ancienne
route de la malle. Plus tard, un autre che-
min de fer fut construit dans le comté de
Lunenburg par lequel New-Germany s'est
trouvé plus rapproché qu'Annapolis de la
partie nord de Queen, et profitant de ce nou-
vel état de choses, nous avons fait par-
tir de New-Germany au lieu d'Ann'apolis
lat malle destinée à la partie nord du district
de Queen jusqu'à Liverpool. On a aussi
établi d'autres services locaux qui, en tant
que je puis le savoir, donnent satisfaction
aux populations qui se trouvent le long de ce
chemin (le fer. Sans doute, cette partie du
district qui se termine à Annapolis ne se
trouve plus sur la ligne directe de la malle
et de ce chef elle a quelques inconvénients a
supporter.

Quant à la subvention au chemin de fer,
je dois dire qu'il y a quelques années, on a
reconnu que pour ouvrir cette partie du
pays, il fallait <les communications par che-
min de fer depuis Annapolis jusqu'à Liver-

M. MILLS.

pool. Cependant, les années suivantes ce-
projet fut pratiquement abandonné, et du-
rant plusieurs années aucune compagnie, à
ma connaissance personnelle, n,a proposé au
gouvernement fédéral pas plus qu'au goti-
vernement provincial de construire un che-
min de fer entre Annapolis et Liverpool.
L'état de choses nouveau a amené des chan-
gemîents dans cette question de chemin de
fer comme lans celle du service de la malle.
Depuis quelque temps, on a fait de l'agita-
tion en faveur de la construction d'un che-
min de fer soit entre New-Germany et Li-
verpool, soit entre Bridgewater et Liverpool,
le long de la céte. Je ne crois pas me trom-
per en disant que depuis quelques années
passées le projet d'un chemin de fer d'An-
napolis à Liverpool n'a pas été très sérieuse-
ment discuté soit dans cette Chambre, soir.
dans la législature locale. Naturellement, je
comprends le désir de l'honorable représen-
tant d'Annapolis (M. Milis) d'obtenir que la
ligne suive l'ancien tracé.

M. MILLS : Je ne me suis pas levé dans.
l'espoir d'obtenir queïlque modiication dans
le tracé de la ligne ; je ne suis pas si ambi-
tieux que seia. Je me suis levé seulement
pour attirer l'attention du gouvernement et-
celle du ministre des Finances en particull-
er, sur la condition des affaires qui d'api-ès
mes observations existerait daLs la partie-
nord de son comté et du mien. Ce choix
entre deux routes à -construire paraît asez
curieux à moins qu'on l'explique. Je ne puis
comprendre comment il pourrait y avoir
leux chemins de fer dans cette partie du

pays. Je ne suppose pas que le gouveihe-
ment se propose d'accorder des subvnetions.
È, plus d'un chemin de fer qui s'étendrait
d'un point quelconque sur le chemin de fer.
Central jusqu'à Liverpool via Caledonia;
ce tracé contourne le coin d'un angle droit -ou Jusqu'àu village de Caledonia via Liver-
pool, ce qui serait encore tourner un autre-
coin d'un angle droit dans une autre direc--tion. Je supose que l'honorable ministre desChemins de fer et Canaux n'ignore pas ceque l'on se propose de faire des lignes ditea
Hervey et Robertson. A laquelle de ces.lignes ira cette subvention ?

Le MINISTRE DES FINANCES : La po-
pulation Cie cette partie du pays s'est dé-co-uragée des luttes des compagnies rivales.
à tel point qu'elle serait satisfaite d'avoir-
l'une ou l'autre de ces lignes,

M. MILLS : Plutét que rien.
Le MINISTRE DES FINANCES : Oui ; il

y a plusieurs années le tracé de la route a
été désigné en des termes tels que le gou-
vernement pouvait accorder une subvention
à l'une ou l'autre de ces routes si une com-
pagnie s'offrait de bonne fol à faire les tra-
vaux. Cette question des routes rivales à
subsisté jujsqu'à nos jours ; cependant der-
nièrement, m'a-t-on dit, l'une des compa-
gnies a fait une effort plus vigoureux. J'ai
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raison de croire que la compagnie qui fait
faire des travaux dans le comté de Lunen-
bourg près de New-Germany, dans le but de
prolonger sa voie à Caledonia et à Liver-
pool, existe légalement maintenant à cause
de certaines difficultés au sujet de sa charte.
Mals elle pourra obtenir du gouvernement
provincial les modifications nécessaires à sa
charte et avoir droit à la sufbvention actuel-
lement demandée. Pour le moment, tout en
étant bien heureux dapprendre que les deux
compagnies montrent des signes d'activité,
je ne voudrais pas dire lequel de ces deux
chemins sera construit. J'espère grande-
ment qu'avant longtemps le gouvernement
pourra passer un contrat avec l'une ou l'au-
tre de ces compagnies de chemin de fer.
Comme représentant du comté, je désire si
ardemment la construction du chemin de fer
projeté que je serais prêt à accorder le con-
trat à la première compagnie qui s'offrira
bona fide de construire tel chemin.

M. MILLS J'approuve ce qu'a dit
le ministre quant au désir de la population
d'avoir un chemin de fer. Elle a été en de-
hors de la civilisation sur ce point, bien plus
longtemps qu'elle n'aurait dû l'être et il me
fait plaisir d'apprendre qu'elle va se mo-
derniser sous ce rapport.

Pour un chemin de fer depuis Indian Gardens,
comté de Queen, N.-E., jusqu'à Shelburne, dans la
dite province, une distance de 37 milles.

M. MILLS : Cette subvention es, pour une
partie du chemin de fer dont Il vient d'être
question. Pourquoi cette division ?

Le MINISTRE DES FINANCES : SI la
ligne de la côte était construite, comme on
l'a projeté déjà et comme on parle encore
de la construire, cette section d'Indian Gar-
dens à Shelburne ne serait pas construite.
Elle forme partie du chemin de fer du sud
de la Nouvelle-Ecosse appelée route Hervey,
M. Hervey étant le président de la compa-
gnie. Si cette compagnie met son projet à
exécution, cette ligne d'Indlan Gardens en
fera certainement partie ; mals elle n'est
pas nécessaire à l'autre projet.

La subvention que la Compagnie de chemin de fer
Ontario et rivière La Pluie a droit de recevoir d'après
le chapitre 4 de 1897, sera de 8r.400 par mille .our
les 80 milles mentionnés dans le dit acte.

M. FOSTER : Il n'y a aucun doute quant
au' montant de cette subvention et les $512,-
000 en question devraient être mentionnés.

M. WALLACE : Ce serait bien mieux s'ils
étaient retranchés.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne
vois pas comment ce montant pourrait dé-
passer $512,000.

M. BERGERON : Ça toujours été la cou-
tume de mentionner les chiffres si nous par-
lons d'une somme ronde. Je propose qu'on
ajoute les mots suivan'ts :

Ne dépassant pas $512,000.

Le MINISTRE DES OHEMINS DE FER
ET CANAUX : Pas d'objection à la chose.

L'amendement est adopté.
A la Compagnie du chemin de fer de Québec au

Lac Saint-Jean, pour 12 milles de son chemin de fer
depuis le terminus de sa ligne en eau profonde sur
l'embranchement de Chicoutimi jusqu'à la baie des
Ha Ha, au lieu de la subvention accordée pour les 12
milles par le chap. 4 de 1894.-A voter de nouveau.

M. BERGERON : J'ai déjà fait remarquer
au c>mité qu'en vertu d'un bill adopté à,
cette session, le chemin de fer Québec et
Lac Saint-Jean est appelé le Grand Nord ;
et pourquoi ne pas donner ce dernier nom
dans ae cas actuel, au lieu d'avoir les deux
noms, qui sont de nature à créer de la con-
fusion ?

M. SUTHER-LAND : La compagnie pos-
sède une loi l'autorisant à opérer le fusion-
nement, mais la chose n'a pas encore eu lieu
légalement.

M. BERGERON : De fait, la compagnie
du ýchemin de fer Québec et Lac Saint-Jean
appartient aujourd'hui à la compagnie du
Grand Nord.

Le PREMIER MINISTRE : Si je com-
prends bien, l'on a adopté une loi autorisant
les deux compagnies à se fusionner ; mais
cette loi doit être ratifiée par les actionnaires
des deux compagnies avant qu'elles soient
appelées -la Compragnie du chemin de fer du
Grand Nord. A l'heure qu'il est, elle n'est
pas en vigueur.

M. BERGERON : Il y a plus. Les gens
les plus intéressés à l'adoption de la loi rela-
'tive au changement de nom étalent les ac-
tionnaires du Québec et Lac Saint-Jean.
Pour que cette loi soit mise en vigueur, il ne
faut plus que la signature du Gouverneur
général.

Le PREMIER MINISTRE : Il faut le con-
sentement des deux compagnies.

M. BERGERON : Tout cela est fait, et il
ne faut que l'acte du parlement pour que la
chose devienne un fait accompli.

M. SUTHERLAND : Non ; il n'y a qu'une
entente. La fusion n'a pas encore été com-
plétée.

Pour un chemin de fer de Port-Hawkesbury sur
le détroit de Canso, a l'Anse Caribou (Nouvelle-
Ecosse), sur une distance de 10 milles.

M. BERGERON: Aucune compagnie n'est
mentionnée Ici. Dois-je comprendre que
cette subvention doit être donnée à toute
compagnie qui proposera de construire le
chemin, et que l'exécutif trouvera accepta-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui.

Pour un'chemin de fer de lort-Clyde à Lock-
port, dans la province (le la Nouvelle-Ecosse, distance
n'excédant pas 20 milles.

M. MILLS : Est-ce que cela fait partie du
chemin Robertson ?
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Le MINISTRE DES FINANCES: Oui.

M. MILLS : Jusqu'où ce chemin Robertson
est-il construit aujourd'hui ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Il est
exploité depuis Yarmouth jusqu'à Pubnico,
distance de 31 milles.

M. MILLS : Ceci est un prolongement ?
Le MINISTRE DES FINANCES: Oui. La

subvention a été votée en diverses occasions,
petit à petit.

Pour un chemin ide fer d'unu point de l'ntercolonial
à ou prés lalifax .jusg l'à n endroit sur le chemin de
for Central, dnus le comté de Lunenburg, n'*excédant
pas 20 milles.

M. MILLS : Pourquoi cela ?
Le MINISTRE DES FINANCES: C'est la

première démarche faite pour la construe-
tion d'un chemin depuis Halifax, par le lit-
toral, à travers la partie occidentale de la
province. La partie occidentale de la ligne
a été subventionnée par tronçons, mais il y
a environ 70 milles entre Halifax et le che-
min de fer Central pour lesquels il n'a ja-
mais été voté de crédit. C'est un crédit pour
20 milles de ce chemin. Si une compagnie
consent à la construire. il sera sans aucun
doute accordé de nouvelles subventions.

M. MILLS : Alors, nous devons compren-
dre que cela ne concerne en rien le chemin
de fer Victoria Beach ?

Le MINISTRE DES FINANCES: En
rien.

Pour un chemin de fer d'Owen-Sound, dans la pro-
vince d'Ontario à Meaford, n'excédant pas 21 milles.

M. WALLACE : Il ne m'a pas été donné
d'être présent lorsque cet item est venu de-
vant'le comité, et je ne sais pas si l'on en a
donné une explication. Le ministre des
Douanes est peut être en mesure de l'expli-
quer.

Le MINISTRE DES DOUANES: C'est
pour un chemin de fer d'Owen Sound à Mea-
ford. distance d'environ 21 milles. L'honora-
ble député, je suppose, connaît l'état des af-
faires, là-bas. Le chemin de fer Canadien
du Pacifique va jusqu'à Owen-Sound, et le
Grand Tronc va de Toronto . Barrie, et
puis jusqu'à Collingwood et Meaford, et ar-
rete-là.

M. WALLACE : Est-il décidé quelle com-
pagnie doit avoir la subvention ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Non.

M. WALLACE : La chose est laissée au
Grand Tronc ou au chemin de fer Canadien
du Pacifique.

Le MINISTRE DES DOUANES : A toute
compagnie autorisée à le construire en ver-
tu de la loi.

M. MACLEAN : Si je comprends bien.
c'est pour faire concurrence au chemin de
fer Candien du Pacifique.

M. MILLS.

Le MINISTRE DES DOUANES: Natu-
rellement, cela sera examnié.

M. BERGERON: Existe-t-il un acte pour
cette ligne ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Je n'en
sais rien.

M. WALLACE : La compagnie du chemin
le fer Canadien du Pacifique ou celle du

Grand Trone est-elle autorisée à construire
un chemin en cet endroit ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Je n'en
suis pas sûr.

M. WALLACE: Qui demande cette sub-
vention ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Le pré-
sident de la Chambre de commerce d'Owen-
Sound.

Mf. FOSTER: N'y a-t-il pas une compa-
gnie constituée en corporation ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Je n'en
suis pas certain.

M. FOSTER: Pourquoi voter ce crédit ?
Aucune compagnie ne peut être constitaée
en corporation avant la prorogation, et une
compagnie peut l'être par la législature pro-
vinciale.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : La population de cette ville
désire beaucoup que ce chemin soit cons-
truit, et offre au gouvernement de donner
de l'aide et, ainsi, d'en encourager la cons-
truction.

M. BERGERON: Si aucune compagnie
n'est constituée en corporation, Il y aura du
temps plus qu'il n'en faut pour accorder la
subvention lorsque la compagnie sera auto-
risée, que le très honorable premier mi-
nistre emploie les fonds à construire un pont
pour la population de l'Assomption et de Jo-
liette.

M. WALLACE : Cela n'est que pour bla-
guer le peuple. Aucun acte n'a été adopté.

M. SUTHERLAND : Je crois que l'on en
a adopté un.

M. WALLACE : En faveur de qui ? Il
n'a pas été adopté d'acte pour construire un
chemin depuis Oven-Sound jusqu'à Meaford.
Pas un seul dollar de cette subvention ne
pourrait être dépensé avant que le parle-
ment fédéral ou la législature provinciale
ait adopté un acte ; la législature provin-
ciale ne pourrait pas en adopter en faveur
du Grand Trone ou du chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique, parce que ce sont là des
chemins fédéraux, et le chemin ne pourrait
être construit que par une de ces compa-
gnies, probablement celui du chemin de fer
Canadien du Pacifique, car il serait absurde
qu'une petite compagnie locale cherchât à
faire des affaires en cet endroit. On nous de-
mande de voter ces fonds maintenant, afin
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que les partisans du gouvernement puissent
dire : " Voyez quel bon représentant possède
la circonscription électorale de Grey-Nord ;
il peut obtenir une subvention pour un che-
min impossible. " Mals malgré la subven-
tion, je crains que le peuple ne le réélise pas.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Vous craignez qu'il ne soit
réélu.

M. WALLACE: On dirait qu'il va chercher
à s'y faire réélire. Le bill de redistribution a
partagé en deux le comté de mon honorable
ami pour lui permettre de retourner dans
cette division, mais il devra chercher à se
faire réélire dans Grey-nord. La dernière
fois, la " machine " lui a donné 200 voix de
majorité, mais je crains que l'on n'ose plus
rapporter cette " machine " dans Grey-nord.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: L'hono-
rable député doit se restreindre à la ques-
tion.

M. WALLACE : Je suis à Owen-Sound, et
c'est le terminus de ce chemin, et je rap-
porte des faits historiques qui ont eu lieu à
Owen-Sound même. Lorsqu'il touchera à
Meatord, il sera dans la division de Grey-
nord, et comme il n'y a pas d'acte, on peut
construire le chemin n'importe où, et l'on
peut dépenser la subvention ou sur terre ou
sur mer. Nous votons des fonds que l'on ne
peut pas employer, pour permettre à l'hono-
rable ministre des Douanes d'aller à Mea-
ford dire qu'il a obtenu une subvention de
$132,80W pour cette circonscription électo-
rale.

A mon avis, nous devrions retrancher cette
subvention, car elle réduirait le montant à
$6,400,000. Que ce projet soit bon ou mau-
vais, nous devrions avoir les détails qui sont
censés justifier cette demande. Le ministre
des Chemins de fer et Canaux nous dit que
des représentations lui ont été faites, par
l'entremise du ministre des Douanes, et je
crois avoir entendu quelqu'un dire que le
président de la Chambre de hommerce, pro-
bablement d'Owen-Sound, avait demandé
cette subvention. Est-ce bien cela ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Toute la
ville le désire, les deux villes, je crois.

M. WALLACE: Indubitablement, toute la
ville le désire. Mais j'aimerais voir la de-
mande que l'on a faite, afin que je connaisse
les raisons qui portent à solliciter cette sub-
vention. Il va sans dire que les deux villes
désirent l'avoir. Toutes les villes veulent
avoir un autre chemin de fer.

M. SPROULE : Dois-je comprendre que
l'on a l'intention de prolonger le chemin de
fer Northern jusqu'au dock de Meaford ?
Comme le savent ceux qui sont allés A cet
endroit, le chemin de fer passe en dehors de
la ville, mais l'on pourrait le prolonger jus-
qu'au dock. Et pourrait-on employer la
subvention à -cette fin ? Et si le chemin -va Al
Owen-Sound, serait-ce le long du lac ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Je ne
suis pas en mesure de répondre à cela. Na-
turellement, l'honorable député (M. Wallace)
a le droit d'objecter à cela, et peut proposer
de retrancher le crédit s'il ne l'approuve pas,
c'est son droit. Mais ce serait établir une
distinction entre ce crédit et d'autres cré-
dits. Le chemin est très important pour la
partie du pays qu'il traverse, et je ne doute
pas qu'il ne soit construit si l'on vote ce cré-
dit. Le chemin qui relie Meaford A la vile de
Toronto est à vingt et un milles au plus de
la ville florissante d'Owen-Sound, dont la po-
pulation est de 8,000 ou 10,000 Ames et qui a
un port d'expédition considérable. L'hono-
rable député d'York-ouest prétend que c'est
une subvention de $G,400 par mille, au lieu
de $3,200 par mille, et cette dernière somme
est tout ce que le chemin a demandé autant
que je puisse voir. Je ne sache pas que ce
document contienne des subventions basées
sur de meilleures raisons que celle-cl, et je
ne saurais comprendre pourquoi l'on objecte
A ce qu'elle soit adoptée.

M. WALLACE : Sur quoi l'honorable mi-
nistre se4base-t-il pour dire que c'est un cré-
dit de $3,200 le mille ?

Le MINISTRE DES DOUANES: A moins
qu'il n'excède-

M. WALLACE : Mais ce n'est pas ce que
l'honorable ministre a dit ; il a dit que l'on
ne demandait que $3,200 par mille.

Le MINISTRE DES DOUANES : Que fait
l'honorable député (M. Wallace) ? Il porte
la subvention à $6,400 du mille. A moins
que le chemin ne coûte plus de $15,000 du
mille, ce que je ne suis pas en mesure de
dire, mais je ne le crois pas. je dis que la
subvention ne sera pas de plus de $3,200 du
mille. Et l'honorable député n'est pas en
mesure de dire qu'il coûtera assez pour por-
ter la subvention à $6,400 du mille.

M. WALLACE : Le ministre des Douanes
(M. Paterson) change très facilement d'atti-
tude. Lorsque j'ai dit que la subvention
votée était de $0,400 du mille, Il a décla-
ré que tout ce que l'on demandait était $3,-
200 du mille.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je dis
que c'est ce qui figure ici.

M. WALLACE: Je dis que ce n'est pas ce
qui figure ici, et le ministre des Douanes n'a
pas lu les résolutions, ou il ne les cite pas
exactement. Il devrait savoir que le para-
graphe 2 stipule que si le chemin coûte plus
de $15,000 du mille, la subvention sera de
plus de $3,200, et si le chemin coûte $21,400
du mille, alors la subvention sera de $6,400
du mille. J'ignore ce que coûtera le chemin;
le ministre des Chemins de fer et Canaux
l'ignore aussi. Mais les $6,400 du mille sont
lA. et c'est ce que nous votons, et quand le
ministre des Douanes dit que nous votons la
moitié de ce montant. il fait un énoncé in-
exact. Or, nous ne connaisons aucune com-
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pagnie constituée en corporation pour cons-
truire ce chemin. Il n'y a pas de tracé, et
nous ne savons pas quelles raisons l'on a
données pour cette subvention. Nous avons,
demandé une copie de la requête de la Cham-
bre de Commerce, ou du président de la
Chambre de Commerce, requête qui a été
présentée, si j'ai bien compris. Nous avons
demandé tout document qui démontrerait
les raisons sur lesquelles on s'est basé pour
demander cette subvention au gouverne-,
ment. A mon avis, nous avons droit .l
cela.

M. FOSTER : J'aimerais à savoir ce que!
pense le ministre du Commerce (sir RI-
chard Cartwright) de cette manie des sub-
ventions. A mon avis, jamais il n'y a eu
preuve plus évidente de ce que nion hono-
rable ami (sir Richard Cartwright) avait
coutume d'appeler l'abus du système des
subventions aux chemins de fer, et je dé-
sire attirer doucement son attention et l'at-
tention du gouvernement sur la question.
Voici une subvention destinée A un chemin
de fer que l'on veut construire dans une par-
tie du pays où aucune compagnie n'a été
constituée en corporation pour le cons-
truire.

Le 31INISTR'E DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Quelle en est la preuve ?

3. FOSTER: La preuve que ni le minis-
tre des Chemins de fer et Canaux, ni le mi-
nistre des Douanes, ni aucun autre membre
de la Chambre ne peut signaler d'acte cons-
tituant une compagnie en corporation. Nous
avons posé la question, et il est du devoir du
ministre des Chemins de .fer et Canaux de
dire quelle compagnie a été constituée en
corporation. Mais l'on n'a donné aucune ré-
ponse, et nous pouvons seulement supposer
qu'il n'y en a aucune. Aucune compagnie
n'a été constituée en corporation, et il est
impossible qu'il en soit constitué entre cette
session et la prochaine session du parlement.
Lorsque nous demandons si ce chemin est
nécessaire, on nous répond qu'il y a une
ville à une extrémi:té, et une autre ville Î
l'autre extrémité, et que ces deux villes ai-
meraient à avoir le chemin. Ces deux villes,
je crois, sont situées sur des lignes de che-
mins de fer, et sur des voies navigables.
Owen Sound possède aujourd'hui les deux
grandes lignes de chemin de fer. Meaford a
aussi des commiiodités de chemins de fer.
On ne dit pas un mot sur la contrée située
entre ces deux -villes ; mais simplement par-
ce qu'elles sont aussi importantes que quel-
ques autres auxquelles des subventions ont
été accordées, dit le ministre des Douanes
(M. Paterson), on doit aussi leur en accorder.
C'est l'argent du peuple. que l'on dépense il
droite et à gauche ; pourquoi ? Pour rien, si
ce n'est pour bien disposer les électeurs en-
vers le parti. On nous dit que la Chambre
de commerce a demandé ce chemin de fer.
et que deux villes désiraient l'avoir, et que,

M. WALLACE.

en conséquence, l'on devait l'accorder. A
mon avis, c'est pousser la chose à l'extrême
limite, et c'est amener le peuple à la conclu-
sion que l'on doit arrêter ce système de sub-
ventions. Owen Sound a -les deux grandes
lignes de chemins de fer, et cela devrait nous
empêcher de demander ù la population de ce
pays de donner $127,000, pour construire un
autre chemin. Assurément, 'Meaford pos-
sède assez de commodités pour le transport
et le trafic, sans rien demander de cette sub-
vention.

M. SPROULE : On ne saurait trouver une
plus belle région que celle que devra traver-
ser ce chemin. La compagnie qui de cons-
truira pourra, je crois, exiger les $6,400 par
mille, car il y a une section qu'il sera assez
difficile de construire ; il y a la rivière Big-
lead à traverser, ce qui entraînera des dé-

penses considérables. La population d'Ow-
en-Sound, j'en suis convaincu, et la popula-
tion qui habite la partie située entre les deux
villes verront construire le chemin de fer
avec plaisir.

Je suis fâché de dire qu'aucune compagnie
n'a été constituée en corporation pour cons-
truire ce chemin, car nous pourrions profiter
plus tôt de la subvention. Mais, à mon avis,
ce n'est pas là l'objection la plus sérieuse,
car, tant que les fonds seront disponibles, il
sera facile de faire constituer une compa-
gnie en corporation. Il y avait une charte,
mais elle est expirée Il y a environ deux ans.
La population de Meaford fait de grands
efforts pour prolonger le chemin de fer
Nortliern jusqu'au quai de Meaford, et si on
le prolonge jusqu'à Owen-Sound, c'est, en
toute probabilité, ce qui arrivera.

'Si la subvention est acceptée, je suis sûr
que la population en général sera heureuse
d'avoir le chemin, car, il n'y a pas long-
temps, l y a eu ici une députation qui faisait
des efforts pour obtenir que le Grand Tronc
aidât à construire la route, et si je ne me
trompe, cette compagnie a offert de l'aide,
ainsi que la ville.

Ce chemin traversera une excellente ré-
gion, et une partie en sera un peu difficile à
construire, mais non extraordinairement. Je
crois qu'l faudra les $21,000 pour le cons-
truire, mais lorsqu'il sera construit, il des-
servira une nombreuse population.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Si le chemin de fer dont lq
est maintenant question doit avoir $21,400
du mille, vous pouvez voir qu'il faudra que
la compagnie qui en entreprendra la cons-
truction dépense $15,000 par mille pour obte-
nir le maximun de la subvention qu'elle a le
droit d'avoir en vertu de cet acte ; et si la
compagnie fournit $15.000 du mille pour
construire ce chemin de fer, en sus de la
subvemion qu'elle obtiendra du gouverne-
ment. cela sera une bonne preuve qu'on la
considère comme digne d'être encouragée.
A mon avis, vous ne sauriez avoir de preu-
ves plus satisfaisantes que celle-là.
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M. WALLACE: La compagnie pourrait
obtenir une subvention du gouvernement
provincial.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Si le gouvernement provin-
cial accorde une subvention, il n'en coûte
rien au trésor féderal, en tout cas, et s'il
donne la subvention, ce doit être parce qu'il
croit l'entreprise digne d'être encouragée.
Je connais des provinces qui ont dans leurs
statuts des lois conçues en termes généraux,
et qui autorisent généra-lement à donner des
subventions aux chemins de fer pour la
construction desquels une compagine est
constituée en corporation jusquà concur-
rence de $3,200 par mille lors de l'achève-
ment de la ligne. C'est une règle adoptée en
tout cas dans quelques-unes des provinces,
et basée sur le principe qu'il sera très avan-
tageux de pouvoir construire les chemins de
fer avec une subvention de $3,200. L'hono-
rable député d'York (M. Foster) tire la con-
clusion que parce que cette subvention n'est
pas faite en. termes précis à une compagnie,
et qu'il n'y a peut-être pas de compagnie
réellement constituée en corporation dans le
but de construire cette ligne, 'le parlement ne
devrait pas subventionner cette entreprise.

M. SPROULE: Il y avait une compagnie,
et la charte est expirée.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Qu'il y ait eu, ou non, une
compagnie constituée en corporation dans le
but de construire ce chemin, cela ne semble
pas être une objection à ce que l'on accorde
cette subvention. Si ce que l'honorable dé-
puté de Grey-est a dit est vrai-et je n'en
doute pas, car il connaît personnellement le
pays-l'on peut convenablement aider l'en-
treprise de cette manière. Si 'on s'oppose à
ce que l'on accorde une subvention de cette
nature, non il une compagnie, mais à un

e(min de fer, il est un peu singulier que
dans le passé, et, toujours, depuis l'inaugu-
ration du système, l'on ait adopté cette forme
d'accorder des subventions aux chemins de
fer. 'Si -l'honorable député veut examiner
la liste depuis 1882 jusqu'à la dernière loi,
il y verra ·qu'un grand nombre de chemins
de fer ont été subventionnés sans que le
nom de celui qui a reçu la subvention soit
mentionné, J'ai jeté un coup d'oil sur la
liste de 1894, et j'y vois que l'on a voté ait
moins 20 subventions, non pas et une com-
pagnie, mais à une ligne de chemin de fer
entre certains points. Naturellement, je
suppose qu'aucune compagnie n'a été cons-
tituée en corporation, ou qu'il y a eu des
compagnies rivales au sujet desquelles le
gouvernement n'est venu %L aucune conclu-
sion ou n'a pas résolu de payer la subven-
tion. Dans l'acte de 1894, au moins 20 li-
gnes de chemins de fer ont reçu des subven-
tions s'élevant en totalité à $1,300,000, ou à
plus d'un million et quart, et les compagnies
ou n'étaient pas constituées en corporation
ou, en tout cas, n'étalent pas mentionnées.

M. POSTER: Mon honorable ami n'a rien
prouvé. Il ne s'agissait pas entre l'honora-
ble ministre e:t moi de savoir si vous devriez
ou ne devriez pas accorder de subvention à
un chemin de fer mentionné, ou si vous ne
deviez pas le mentionner. Ce n'était pas là
la question. J'ai prétendu que c'était une
subvention, s'élevant peut-être a $130,000,
qui n'était accordée a aucune compagnie, et
qu'il était impossible de l'utiliser durant la
présente année.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Par votre dernier bill, n'avez
vous pas voté un million et quart de dollars
de subventions, bien qu'aucune compagnie
ne 'fût mentionnée.

M. FOSTER: L'honorable ministre fait1II
un énoncé qu'il ne saurait appuyer de
preuves.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je crois que je le pourrais,
si j'en prenais le temps.

M. POSTER : Mais il n'en prend pas le
temps ; en conséquence, sa déclaration ne
contient rien. Il dit avoir donné une raison
très satisfaisante pour accorder ce crédit à
un chemin de fer entre Meaford et Owen-
Sound. Il dit que si vous trouvez des gens
disposés à mettre $15,000 par mille dans ce
chemin, qui va coûter $21,400 par mille, ce
sera la meilleure preuve qu'il doit être cons-
truit.

Le MINISTRE DES GHEMINS DE FER
ET CANAUX : S'ils ne le font pas, la sub-
vention ne sera pas payée.

M. FOSTER: D'après l'honorable minis-
tre, la raison sur laquelle il se basait pour
accorder cette subvention était qu'il y avait
des gens qui consentaient à dépenser pour
ce chemin $15,000 par mille de leur propre
argent. Il ne nous a pas prouvé ce fait.

Le PREMIER MINISTRE : L'honorable
député (M. Foster) parle comme si ce que
l'on fait était absolument sans précedent,
comme s'il s'agissait d'une innovation, et
comme si l'on n'avait pas accordé les sub-
ventions comme aujourd'hui, en termes gé-
néraux, sans mentionner les compagnies.

M. FOSTER: Je désire de nouveau cor-
riger le très honorable premier ministre. 11
ne s'agit pas de cela. Je parle contre le fait
de donner une subvention à une ligne pro-
jetée de chemin de fer quand aucune compa-
gnie n'a été constituée en corporation pour
la construire.

Le PREMIER MINISTRE : Alors, j'accep-
terai la proposition de l'honorable député
dans la mesure qu'il la modifie. Je dis qu'il
n'y a là aucune innovation. A maintes re-
prises, il a lui-même accordé des subven-
tions qui n'é. iaient pas votées pour une com-
pagnie constituée en corporation. Je puis
signaler des crédits destinés à des compa-
gnies qui i'avaient pas été constituées en
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corporation. Et je puis signaler des cas oi du dit chemin <le fer, ainsi que celles qui s'asso'ierornt
l'exécutif s'est arrogé le pouvoir d'organiser à elles dans cette entreprise, et aussitôt qu'un contrat
et de constituer des compagnies en corpora- sera passé entre elles et la Compagnie du chemin de
tion. fer Canadien du Pacifique, pour cette construction, le

Gouverneur en conseil pourra leur accorder, sous le
M. MILLS : Les honorables membres de la nom1 de corporation qu1'd1 jugera à propos une charte

droite ont toujours soutenu que cela était ir- leur conférant toutes les immunités et tous les privi-
régulier. iées et pouvoirs nécessaires à ces fins lesquels seront

idlentiq ues aux nhun ites, etc.
Le PREMIER MINISTRE : L'honorable ilty au là uniuvi c r ' u

député (M. Foster) dit que lorsqu'ils ont fait ou la tin pouvoir conféré l'ho-
cela, il n'y avait rien d'irrégulier, miais qu'bi pour la. création d'une compagnie. Si l'ho-

n'n est pas ainsi pour nou ropsiti norable député (3 . toster) désire blâmer,
soumiestea is ornu.L rpsto qu'il attaque le systûème en général, maissoumise au comité demande d'accorder une qu'il n'attaque pas un système adopté danssubvention a une ligne de chemin de fer le but (le suivre un précédent, établi par nosentre Owen-Sound et Meaford. Voici l'acte prédécesseurs. Mon honorable ami (M.
de 1884: Foster) doit admettre que nous n'etablissons

Pour une voie ferrée et un pont entre la jonction du pas de nouveau système. Personne ne doute
chemm dle fer Union Jacqus-Cartir avec le chemin de l'opportunité de construire ce chemin dede fer Canadieni du Pacifique et la Jonction de Saint- fer. Il y avait une charte qui semble péri-Martin, reliant le chemmi de fer Union Jacques- -
Cartier et le chemin de fer de la Rive Nord pro- niee ; nous le supposerons, et voici une ral-
prenent dit, une subvention n'excédant pas en tota- son pour le renouvellement de la charte et
lité s200,000. pour la construction du chemin de fer. As-

Pour un1e ligne (le chemin de fer <le Richibouctou à surément, l'honorable député (M. Poster) ne
Saint-Louis, une subvention ne dépassant pas 83,200 blâme pas cela . S'il condamne ce système,
par mille, et n"'xécdant pas en totalité 822,400. il condamne se propre ligne de conduite.

Pour une ligne de cheinin de fer de Hopewell à
Aina, dbons la province du Nouveau-Brunswick, une M. POSTER : L'honorable premier minis-
subvention ne dépassant pas 83,200 par mille, et n'ex- tre n'a pas prouvé sa thèse.
cédant pas en totalité 851,200.

Pour une ligne de chenmin <le fer de Saint-André.t Le PREMIER Pas à votre
Laclute, dans le ciomté d'Argenteuil, une subvention satisfaction, sans aucun doute.
ne depassant pas 8:3,200 par mille, et n'excédant pas en
totalhté 822, 400.Pour une ligne de chemin de fer des randes-Pila vtre, comme jePou ue ign d cjewn lefer(ls ranespCe-, puis le démontrer. Le très honorable minis-sur la rivière Saint-Maurice, au lac Edouard, une sub-
vention ne dépassant pas 83,200 par mille, et n'excé- tee a lu une demi-douzaine de crédits desti-
danat pas en totalité, nés 1 des chemins de fer entre tels et tels

Pour une ligne die chemin de fer d'Annapolis à endroits. J'ai objeté à ce que l'on accord1t
Digby, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, une des crédits à un chemin de fer entre deux
subvention ne dépassanît pas 83,200 par mille, et n'ex- endroits, au sujet duquel aucune compagnie
cédant pa enb totalité 864,000p ae chemin d . Sr c m ce st è

il conamn sepopr ligne de coduLt ie.O

Il y a plusieurs autres subventions sem-
blables. Voici la disposition qui suit:

Les subventions ci-dessus mentionnées comme levant
etre accordées aux compagnies nomniées à cette fin,
seront accordées à ces compagnies, respectivement ;
les autres subventions seront accordées aux cou.
pagnies qui seront approuvées par FExécutif commhne
ayant etabli à sa satisfaction qu'elles sont en mesure
de constrniîe et de compléter les dits chemins de fer,
resipecti vemient.

Que prétendait mon honorable ami, il y a
un instant ? Il prétendait que le gouverne-
ment avait réservé quelque chose pour des
fins politiques, il prétendait que le gouverne-
mnent s'était réservé ce pouvoir.

Voici un autre article de la loi des chemins
de fer de 1884 :

Et considérant qu'il peut devenir nécessaire poir
arriver à la construction d'un clienin de fer conformé-
ment à l'intention et au but de la subvention accordée
pour le prolongement a uhenuin ide fer Canadien lu
Pacifique, depuis son terminus à la Jonction Saint-
Mdartin, ou quelque autre point du dit chemin de for
jusqu'aul havre de Québec, qu'il soit constitué une
compagme revetue des pouvoirs requs pour cette
construction, et pour faire des arrangements financiers
dans ce but.

A ces causes, il est de plus par le présent décrété
comme il suit: Danus le but (le constituer en corpora.
tion les personnes qui entreprendront la constructioîn

Sir WILFRID LAURIER.

cos u ei en co-poration, ou ne peut l'étre. Mon très hono-
rable ami n'a pas répondu à cela.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Pourquoi cela ne serait-il
pas possible d'ici à neuf mois ?

M. FOSTER : On l'a dit une demi-dou-
zaine de fois à l'honorable minstre et il n'estpas nécessaire de le répéter. Est-il possible
en accordant un crédit à un chemin de ferentre certains points, de ne pas mentionner
du tout la compagnie ou le chemin de fer,
et cependant, il peut arriver que vous ayeztrois ou quatre compagnies qui possèdent
les privilèges de le construire? Vous n'avez
pas décidé et vous ne dites pas à quelle com-
pagnie vous donnez ce crédit. Vous réser-
vez la chose à l'exécutif.

M. MeMULLEN : Lorsque les conserva-
teurs ont accordé une subvention à la ligne
courte de Montréal à Saint-Jean est-ce qu'il
existait alors une compagnie ?

M. FOSTER : Certainement.
M. McMULLEN : Pas du tout.
M. DAVIN: Je suis porté à croire que

le pays sera peu satisfait de la raison don-
née pour ce crédit et des crédits asses sem-

9815 9816[COMUNESj



[7 AOUT 1899-

blables, et cette raison, c'est qu'il y a quinze
ans, un gouvernement précédent a fait quel-
que chose d'analogue. Est-ce là une justi-
fication ? Pas du tout. On a interpellé
le ministre du Commerce (sir Richard Cart-
wright), mais il a prudemment gardé le si-
lence. Je profiterai de l'occasion pour lui
dire ce qu'il a écrit en 1894, il y a juste cinq
ans. Le 1er octobre 1894, sir Richard Cart-
wright a écrit à un gentleman attaché à la
rédaction du " Farmers' Sun " une lettre très
éloquente dans laquelle il disait :

Quels sont les, autres articles du programme des
patrons, en ce qui a trait à la politique fédérale? Les
voici: Administration économique, pureté et indé-
pendance du parlement, tarif de revenu seulement,
réciprocité de conmierce, protection du travail contre
le monopole, aucune subvention aux chemins de fer.

Quelques VOIX : Oh !
M. DAVIN: Il continue:
Il n'y a pas une seule de ces choses pour l'obtention

de laquelle le parti libéral n'a pas combattu, pour lob-
tention de laquelle il n'a pas proposé de résolutions et
fait son possible depuis les vingt dernières années.

Et alors, M. l'Orateur, avec une subven-
tion pour des fins électorales, dès que l'on
dit que ce système est vicieux, le premier
minstre se lève et dit: Que dites-vous ?
Mais on a fait la même chose il y a quinze
ans.

M. FOSTER : Et on ne le prouve pas.
M. DAVIN : Et, supposons qu'il y aurait

eu quelque chose de semblable de fait, ce
sont ces messieurs qui se sont évertués à
dénoncer, chaque année, cette politique de
subventions. L'excuse de leur chef aujour-
d'hui est que l'idée n'est pas neuve, qu'ils
n'ont pas le courage d'adopter une nouvelle
politique et qu'ils ne sont que les humbles
imitateurs de ceux qu'ils ont dénoncés pen-
dant 18 ans. En cela les honorables dépu-
tés font une grave erreur. Le meilleur effet
que pourrait avoir cette accumulation de
dépenses serait d'ouvrir les yeux du public
sur le genre d'administration que nous avons
aujourd'hui dans le pays. Si ces honora-
bles messieurs croient pouvoir entrainer à
leur suite l'élement respectable du parti libé-
ral, Ils se trompent. J'ai ici le " Canadian
Gleaner " qui traite cette question.

M. MACLEAN : Où ce journal est-il pu-
blié ?

M. DAVIN : A Huntingdon. Le 3 août
dernier, le " Gleaner " publiait l'article sui-
vant qui renferme l'opinion d'un Canadien
libéral sur une question comme celle-ci.
Voici :

Les résolutions accordant des subventions aux che-
mins de fer ont été soumises à la Chambre, et l'on voit
de nouveau détruire l'epoir que sir Wilfrid Laurier
adopterait une nouvelle politique à ce sujet.

L'excuse que nous donne le très honorable
ministre, est que la, chose a été faite il y a
15 ans, et que lui et ses collègues ne sont
que de pauvres imitateurs.

La saine doctrine préconisée par les libéraux lors-
qu'ils étaient dans l'opposition, était que l'on ne devait
donner de subventions qu'à des chemins de fer d'un
caractère national, servant à réunir entre elles les pro-
vinces; que les chemins locaux sont du ressort des pro-
vinces et doivent être laissés aux municipalités et aux
législatures locales.

Certes, c'est là une saine doctrine. Si ce
chemin de fer est nécessaire, comme nous
le disent le ministre des Chemins de fer et
Canaux (M. Blair) et le ministre des Dou-
anes (M. Paterson), pourquoi n'obtiendrait-
il pas une subvention de la province ? Pour-
quoi ce chemin serait-il subventionné par le
gouvernement fédéral, lorsque c'est une en-
treprise purement provinciale, ou plutôt une
affaire de comté ?

Le parcours de cette ligne est dans un
comté, et du train que nous allons, il nous
faudra construire des chemins de fer d'une
porte à l'autre, et le ministre des Chemins
de fer viendra nous dire: il faut aimer à
faire de l'obstruction pour critiquer ainsi
notre politique de chemins de fer,

Dans ces résolutions qui sont actuellement devant.
la Chambre on accorde des subventions aux plus petits
chemins de fer, non pas des chemins de fer reliant
deux provinces, deux villes, mais des chemins de fer
reliant un village à un autre, et même reliant des
hôtels à des stations de chemins de fer. Peut-on
classer conne entreprise fédérale, une voie ferrée
entre HIawkesbury et South-Indlian, entre Saint-Rémi
et Stottsville, ou entre -Mount .Tohnson et Saint-Gré-
goire ? Pourquoi un propriétaire de carrière ferait-il
construire aux dépens du gouvernement fédéral, un
chemin de fer jusqu'a un certain quai? Pourquoi ferait-
on cadeau aux contribuables de Parry-Sound, de
$1G000 pour relier leur village a la station du chemin
de fer?

L'honorable député semble avoir oublié
que nous avons dans le budget, 91 crédits
pour des quais, dans certains endroits,
même où il n'y a pas d'eau. Nous verrons
bientôt probablement, le ministre des Finan-
ces, soumettre, si l'occasion se présente, un
bill à 'l'effet de construire des portiques en
style corinthien aux dépendances de ses
principaux partisans. .

Le MINISTRE DES FINANCES : Ils ont
des goû1ts classiques.

M. DAVIN : Il va sans dire, puisque -ce
sont les constituants de mon honorable ami.

Nous voyons se renouveler dans les résolutions sou-
mises par l'administration libérale, tous les abus dont
on se plaignait sous l'administration de sir John Mac-
donald. Quel montant demande-t-on au delà de six
millions cinq cent mille piastres. On prétend que
tout ce montant ne sera pas dépensé, que plusieurs
des projets ne seront pas mis à exécution, niais cet
argument même est détruit par les résolutions qui
comprennent les crédits votés de nouveau pour un
montant de $1,597,000 pour des chemins de fer qui
dans le passé, n'ont pas gagné ces subventions. On
donne à ces entreprises une nouvelle occasion et il en
sera de même des nouvelles compagnies qui retireront
jusqu'au dernier sou des subventions qui leur seront
votees. C'est en vain que l'on veut pretendre que ces
subven ions sont accordées à d'autres conditions que
sous l'administration conservatrice.

Ainsi vous le voyez, on retranche même
à l'honorable ministre cette excuse.
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Les compagnies sont tenues de payer trois pour cent mentaires, sont votées dans un but d'élec-
par année sur les subventions qui leur sont accordée. tion
Si cet intérêt devait être payé comptant, ces grati-
fications deviendraient une espèce de prêt; mais il onite duiouver tm libéra ux das
n'en est pas ainsi. Ces chemins de fer pourront offrir letio l d89l. e pr t l arefotéle
une compensation à ce taux d'intérêt par le transport
des malles et aussi des militaires. Nous nous demnan-
dons alors, coimnent, par ces petits services, ces com- d'économie à Ottawa. Cependant, on a augmenté les
pagnies peuvent-elles payer 3 pour 100 sur leurs sub- dépenses. Le parti libéral va-t-il suivre ces honmes
ventions. Le fait est que ces c.npagnies reçoivent en (lii ont rompu leurs engagexn',nts, ou bien va-t-il les
réalité un cadeau de 83,200 à 80,400 par mille et lorsque rpudier et s'efforcer de ls remplacer? Voilà une

l'o ýijoiteà cla cequedonen le l-iýlatirs po-po.sition excessivement délicate. Faire del'oppositionl'onî ajoute à cela, ce que donnent les législatures p ro-
vinciales et les umiiaié,on constatera queles aLuire enoîalse lsmnicipalités, qu'et'àLure t ,-e collègues. ct-"-t to>urner le dos aux
reçoivent assez pour payer le coût réel de leurs che- chefs du parti, et d'un autre côté, continuer de les
mîns. appuyer, c'est avouer que les p)ronmesses faites par le

La chose a été clairement établie ici, dans le cas parti libéral, de rétablir l'équilibre entre les dépenses
d'ui chemin de fer en particulier. et les revenus, et de faire cesser l'augmentation de la

Comnme preuve, voyez le chemin (le fer de la rivière dette publique, étaient de fvses professions de foi
La Pluie, 140 milles de parcours. Le gouvernement 't ime simple rose pour gagner la confiance des élec.
d'Ontario lui a voté $1,120,000. Le Manitoba lui a teurs. Si nos chefs ont aal agi, dcv ns-nous les
aussi voté une subvention, et le gouvernement fédéral al)>le? '
veut ajouter à cela 8896,000. Dans les mains d'entre- que nous avons condamnée pendant des années,
preneurs intelligents, comme le sont McKenzie et allons-n>us les suivre dans cette voie? Les ninistres
Mann, ces subventions suffiront pour construire le ne pourront îas dire ilsnîint las été prévenus. Sir
chemin. Ainsi le pays paie un chemin qui sera leur été entrevu lar une déutation
propriété. C'est la répétition dans de faibles propor- représentant les cultivateurs de cette province qui lui
tions (le l'histoire du chemin (le fer Canadien du Paci- ost dit clairement dans quelle condition difficile ils se
fique. trouvaient, et lîi ont déclaré qu'ilsne voudaient pas voir

Aux 86,500,000 demandées pour des subventions aux ajoiiterunseul,5(u àla dette publique. Illeurréponden
chemin-s de fer, ajoutez les $52,000,000 des estimations, faisant voter 86,00,000 de subventions aux chemins de
$1,600.000 pour le chemin de fer du comté (le Dru fer les estinatins les pl
mond, et la dépense des deniers publics pour la pré- une augmentation en perspective de plusieurs millions
sente session du parlement qui dépasse $60,000,000. de la (ette publique. Les libéraux -ont-ils maitenir
En mettant la population du Canada à 6,000,000 vous Ce u'ils croyaient juste, ou bien voat-ils suivie les
avez une taxe de $10 par tête pour hommes, femmes chefs qui se sont r d'eux? Nous soumettons la ques-
et enfants. C'est une dépense de $1,200,000 par tionaux lecteurs. S'il croit que la dépense imposée
semaine, 8165,000 par jour. Voilà pour le fédéral.
Ajoutez les dépenses des législatures provinciales, et dans l'intérêt du parti 'ester -mueten se contentant de
des municipalités et vous vous demanderez si le pays Pay sa quote-part * Les intérêts privés et la pros-
est capable de supporter un tel fardeau ? Cela affec- ,ér du pays exigent que cette question soit réglée
tera surtout la classe agricole. et que l'on fasse comprendre aux hoirmes qui gonver-

neln à Ottawva, que bien qu'ils aient le titre de libéral
Ici, j'attirerai tout spécialement l'attent ils ne recevront onas appui de ce grand corps poli-

de la Chambre. tique. s'ils s'éloignent (u droit chemin. C'est l'abs-
- car ce que les fabriques, les mines, les forêts et tention des libéraux qui a défait Mercier, et le même
les pêcheries contribuent au trésor national, ne saurait sort attend Laurier. Nous ne voulons pas que le gou-
être comparé à ce qui vient de la culture du sol. Les deroem àottagae soite ouoyuechemins
deux tiers de l'argent nécessaire devront venir dn
fromage et du beurre, du grain et du bétail. Nos qui demandent nos millions dans le but de créer de
cultivateurs sont-ils capables de porter un tel fardeau? gros salaires ou (le donner des entreprises à ses parti.
Réalisent-ils assez de profits sur leurs fermes pour s a
pouvoir payer en taxes-au gouvernement fédéral es interets des Canadiens, et ne mette pas les dépen-

seuleent 10 pi' anée pur cacuia des miere: ses a un chiffre plus élevé que nous ne sommes capa-seulement 810 par anne ne cha cd iimebres dle
leurs familles ? Personne ne connait la condition des1bedepyr
cultivateurs, personne ne sait combien sont peu élevés
les prix qu'ils reçoivent pour leurs produits, combien
les gages sont peu rémunérateurs, et leurs femmes,
leurs fils et leurs filles peuvent dire qu'ils ne sont
pas en état de payer la taxe imposée par le gouverne-
ment Laurier, et que pour correspondre aux recettes
du cultivateur, le montant voté par le parlement
devrait être de 30 au lieu de 860,000,000. Si l'on
prétend que cette somme de 860,000,000, ne sera pas
dépensée l'année prochaine, la réponse du cultivateur
est toute prête. Cette partie des $60,000,000 que l'on va
emprunter en Angleterre, restera comme hypothèque
sur la propriété du cultivateur. Lorsqu'il s'agit d'une
dépense publique, le gouvernement se soucie Tieu de la
condition de ceux qui devront la payer, et l'argent est
voté sur l'instance des partisans, entrepreneurs ou
spéculateurs, et comme dans le cas du crédit d'on
million pour la construction du pont de Québec, ou du
crédit de 8320,000 au chemin de la Rive Sud, pour
s'assurer des comtés à la prochaine élection.

Voilà un journaliste libéral qui déclare,
comme je l'ai déjà fait moi-même, que ces
subventions, comme les estimations stppl&

M. DAVIN.

M. l'Orateur, je vois que le ministre du
Commerce (sir Richard Cartwright) est sorti.
Rien d'étonnant, car je comprends ce qu'il
a dû éprouver en entendant résonner à ses
oreilles ces éloquentes paroles d'un journal
libéral.

Mon honorable ami, à mes côtés, me de-
mande où est l'honorable député de Welling-
ton-nord (M. MeMullen). Nous savons où
il est, mais il serait intéressant d'entendre
parler le ministre du Commerce. Cepen-
dant il a des sympathies. Il fait mieux de
se glisser hors de la Chambre, et de se
retirer dans son bureau privé pour y verser,
probablement, des larmes de repentir, plutôt
que d'avoir l'effronterie de se lever ici pour
défendre une politique qu'il a dénoncée sous
toutes les administrations conservatrices.
Peu importe que sir John Macdonald ait in-
auguré, ou non, cette politique, je dis que ce
mode de subventions à tots les petits che-
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mins de fer est vicieux, et le ministre du
Commerce fait mieux de se cacher dans sa
chambre que de venir nous déclarer ici ef-
frontément : Nous agissons ainsi, c'est vrai,
mais la même chose a été faite en 1884; la
même chose a été faite par sir John Mac-
donald et les autres que ,nous avons dé-
noncés.

Est-ce là ce que demande le pays ? Une
fois encore nous voyons les honorables mes-
sieurs sur les banquettes du trésor renier
leur passé, tromper le peuple et trahir le
parti.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : On a dit que cette subvention n'était
pas demandée dans l'intérêt de la localité
en question, mais pour quelque autre objet.
Bien que l'on dise qu'il y a deux chemins de
fer à Owen Sound, cela ne règle pas la ques-
tion. Il est bon de se rappeler que Owen
Sound est une ville de progrès qui se déve-
loppe rapidement, sur la baie Georgienne.
Elle a un port magnifique où viennent des
navires des ports du nord; bref, c'est une
ville d'avenir. Sans vouloir jeter de l'om-
bre sur les autres villes de la baie Geor-
gienne, je puis dire que Owen Sound promet
de devenir une ville très importante. Son
commerce aujourd'hui est surtout avec To-
ronto, au sud, et le territoire du nord. Coin-
ment a-:t-elle aujourd'hui des communica-
tions par voies ferrées avec Toronto ? L'ho-
norable député de Grey-est connaît bien cette
partie du pays, et nul mieux que lui ne peut
me reprendre, si je me trompe, et j'espère qu'-
il aura la bonté de le faire. Bien qu'il y ait
deux chemins de fer entre Owen Sound et
Toronto, il n'est pas juste de supposer que
ces chemins suivent une route bien avanta-
geuse au commerce avec Toronto. Il est vrai
que le chemin autrefois connu sous le nom de
Toronto, Grey et Bruce suit une ligne com-
parativement directe entre Toronto et Owen
Sound, mals ceux qui ont voyagé sur ce che-
min savent qu'il y a de fortes montées.
Ainsi il faut monter les côteaux Caledon où
les rampes sont si rapides qu'il faut donner
au chemin, sur une longue distance, la forme
d'un fer -à cheval. Cela, je crois, rend exces-
sivement coûteuse la communication entre
Owen Sound et Toronto, par la ligne la plus
courte.

L'autre chemin est un embranchement du
réseau de l'ouest du Grand Tronc, entre
Park Head, dans la direction nord-ouest, et
Owen Sound. Cette ligne a environ 40 milles
de plus que la ligne Toronto, Grey et Bruce,
ce qui détruit virtuellement toute concur-
rence.

M. WALLACE : 40 milles de différence?
iLe DIRECTEUR -GENERAL DES POS-

TES: Le chemin depuis Owen Sound jus-
qu'à Park Head et de là Toronto est de 30
ou 40 milles plus long que le chemin de
Owen Sound à Meaford et de là, par l'ancien
Northern jusqu'à Toronto. Quelle est la dis-
tance sur ce chemin ?

M. SPROTLE : Environ 135 milles.
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Disons un peu plus de 130 milles. Je
crois qu'avec ce chemin de Owen Sound à
Meaford vous aurez une excellente ligne,
aussi directe que possible-en tenant compte
des rampes-entre Owen Sound et Toronto,
à une distance d'un peu plus de 130 milles.

M. WALLACE : 136 milles.
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Acceptons le chiffre de l'honorable dé-
puté (M. Wallace) c'est d'un grand nombre
de milles plus court que l'autre route où il
faut suivre une direction nord-ouest pour
joindre le Grand Tronc, descendre à Wiar-
ton et à Toronto dans la direction sud-est.

M. WALLACE : -Et quel est le parcours
du chemin de fer Canadien du Pacifique de
Owen Sound à Toronto ?

M. 'SPROULE: 128 milles.
Le DIRECTEUR GENERAL ;DES POS-

TES : L'honorable député ne suppose pas,
j'en suis sûr, que je ne connais pas la géo-
graphie de ce pays. J'ai dit, avant qu'il en-
trât, que bien que Ja route de Toronto, Grey
et Bruce fût, au point de vue géographique,
une route directe il fallait tenir compte des
difficultés que présentent les rampes des
côteaux Caledon.

M. McLENNAN (Glengarry) : Quelle est la
pente.

Le 'DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : La pente est si rapide qu'il faut don-
ner à la ligne la forme d'un fer à cheval.
Cela est bien connu de ceux qui voyagent
sur ce chemin.

M. WALLACE : Je crois qu'il y a-
Le ·DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Si l'honorable député veut me permet-
tre de terminer mes observations, je répon-
drai ensuite à ses questions. Ainsi étant
donnée la nature sinueuse du tracé de
ce raccordement du Grand Tronc, nous
pouvons dire, je crois, qu'Owen-Soundu
n'a qu'un seul débouché, c'est par la
ligne directe de Toronto, Grey et Bruce.
L'honorable député de Grey-est (M. Sproule)
admettra avec moi que ce chemin traverse
un district fertile et bien colonisé et qu'il
est bien préférable 9 la route d'Owen Sound
à Meaford qui rapporte les mai:gres recettes
dont parle l'honorable député d'Assiniboïa-
ouest (M. Davin). La ligne irait à la ville
prospère de Meaford, qui a une population
de 2,000 à 3,000 âmes. On aurait, sans
doute, un service de plusieurs trains par jour
qui transporteraient la malle, et conséquem-
ment nous aurions un bon service en retour
de Icette subvention. Sans cette disposition
dans le bill, le gouvernement aurait à payer
comptant chaque année po'ur le service de la
malle sur cet embranchement. Ainsi Il y va
de l'intérét public. Cette ligne serait ties
utile au commerce de Owen Sound, aà com-
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merce de Meaford, et très utile à la classe
agricole entre ces deux villes. A mon avis,
c'est une bonne entreprise, sous tous les
rapports et qui est au-dessus de la critique,
et je suis sûr que mon honorable ami n'osera
pas mettre en doute l'exactitude des déclara-
tions que je viens de faire.

M. WALLACE : Si l'on considère le ton
violent du discours du directeur général des
Postes on ne sera peut-être pas surpris de la
nature extraordinaire de ses déclarations,
dont une est qu'Owen Sound n'a pas de dé-
bouché. Owen Sound a, en été, des commu-
nications avec plusieurs endroits, par la na-
vigation, puis un débouché par le Grand
Tronc, et par le chemin de fer Canadien du
Pacifique une ligne directe de 122 milles jus-
qu'à Toronto.

La ligne qui sera construite avec cette sub-
vention et qui d'après l'honorable ministre
(M. Mulock) est une ligne courte, est de 136
milles, soit 14 milles de plus que la ligne
actuelle. Cette ligne, dit-il, sera beaucoup
plus courte -que celle qui passe par Wiarton.
Je n'ai pas bien compris quelle serait le par-
cours de cette ligne jusqu'à Toronto.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Entre 170 et 180 milles, je crois.

M. McMULLEN: Environ 170 milles.
M. WALLACE: J'aimerais à avoir un

renseignement défini. Que ce soit 170 ou 270
milles, il s'agit de faire passer le chemin à
toutes les villes de l'Ontario-ouest. A Palmer-
ston vous avez des embranchements dans
toutes des directions qui mettent Owen-Souna
en rapport avec toutes les localités de cette
partie du pays, sinon avec Toronto. Et
puis, par le chemin de fer Canadien du Paci-
fique, Owen Sound est en communication
directe, une distance de 122 milles, avec
Toronto, tandis que le parcours de cette pré-
tendue ligne courte du directeur général des
Postes serait de 14 milles plus long. Voilà
un example des notions que possède le direc-
teur général des Postes en arithmé-
tique. Il dit qu'entre Owen Sound
et ýMeaford le pays est fertile. Per-
sonne ne niera la chose, mais à quoi Im-
porte cela dans la question ? Sans doute
Owen Sound désire s'emparer du commerce
de Meaford. Mais Meaford ne désire pas si
vivement ce chemin, pour la raison que les
gros poissons mangent généralement les pe-
tits, que les grandes villes accaparent le
commerce au détriment des petites ; et lors-
que l'honorable directeur général des Pos-
tes nous dit que Meafor'd est prêt à tout sa-
crifier pour avoir des communications avec
Owen Sound, je crois que s'il se donnait la
peine de chercher la vérité, il comprendrait
que c'est le contraire qui est vrai.

Maintenant, Il dit que c'est là une entre-
prise importante, utile et désirable ; mais Il
n'en est pas moins vrai que l'on veut donner
une subvention à un chemin qui n'existe pas,
qui n'a pas de charte. La chose est d'une
si faible importance pour Owen Sound et

M. MULOCK.

Meaford, et les populations entre ces deux
villes, et aussi pour les deux grandes compa-
gnies de chemin de fer, que personne n'a
songé à demander une charte au gouverne-
ment fédéral ou à la législature locale.

On nous a dit que le président de la cham-
bre de commerce d'Owen Sound avait écrit
à ce sujet. Or, nous voulons que cette lettre
soit produite. Nous voulons savoir si quel-
qu'un demande ce chemin de fer. Mais
comme l'honorable ministre des Douanes n'a
pu trouver un siège vacant pour lui dans le
comté de Brant, il est forcé de chercher ail-
leurs et il espère peut-être acheter Grey-nord
avec une subvention de $134,000 pour ce che-
min. Je ne pense pas qu'il réusisse. La po-
pulation de Grey-nord, bien que l'on dise
que nombre d'électeurs aient été trompés,
achetés par l'influence de cette organisation
dont on a parlé si souvent, et avec raison.

M. MeGREGOR.: Nous avons déjà enten-
du parler de cela.

M. WALLACE: Si le député d'Essex l'a
déjàâ entendu dire, ça ne lui a pas encore
fait de bien, et il est désireux d'avoir la ma-
chine à battre à Essex lorsque arriveront
les élections.

M. MeGREGOR : Essex est parfait.
M. WALLACE : La machine à battre pour-

ra alors aller a quelque autre ville.
M. McGREGOR : On peut la transporter à

York.
M. WALLA CE: Oui, je n'ai aucun doute

qu'elle sera là. On la transportera & York-
nord, et peut-être lui fera-t-on franchir la
frontière d'York-ouest. Mais je ne crois pas
que la machine à battre soit aussi profitable
qu'elle n'a déjà été. Vous savez, il existe
certains genres d'affaires qu'on peut ex-
ploiter avec profit pendant un certain temps,
mais dont le public finit par deviner les des-
sous, et qui cessent alors d'être avantageux.
Je pense que cette machine à battre, avec
son équipement, avec ses organisateurs,
avec ceux qui l'ont tant manipulée à leur
satisfaction par le passé, avec les drôles d'ici
à Ottawa, qui télégraphient de tenir Farr
hors de portée-

M. l'ORATEUR SUPPLEANT : A l'ordre!
L'honorable député devrait se borner à dis-
cuter les subventions de chemin de fer, les-
quelles constituent la question soumise.

M. WALLACE : M. le Président, je dis-
cute les subventions de chemin de fer.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT : L'honora-
ble député s'est élongé de la question des
subventions de chemin de fer pour discuter
un sujet entièrement étranger à la ques-
tion.

M. FLINT: En même temps qu'absolu-
ment inexact, lorsqu'il a dit que la commis-
sion télégraphiait à Toronto pour tenir
Farr hors de portée.
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M. l'ORtATEUlI SUPLEANT : A l'ordre!
cette question n'est pas soumise à la Cham-
bre.

M. WALLACE : L'honorable député d'Yar-
mouth a dit quelque chose d'inexact.

M. 'ORA'TEUR SUPPIEANT : Je rap-
peIle l'honorable député à l'oidre. J'invite
les membres du comité à discuter la ques-
tion actuellement soumise à la Chambre
c'est-à-dire la question concernant des sub-
ventions aux chemins de fer.

M. WALLACE : Mais en discutant cette
question, j'ai signalé que nous ne votions pas
de subvention dans le but de construire des
chemins de fer, car cette subvention concer-
nant la ligne projetée d'Owen-Sound à Mea-
ford ne peut assurer la construction d'un
seul pouce de chemin, ces $134,000, ou toute
autre somme quelle qu'elle puisse être, ne
pouvant nullement servir à la construction
d'un chemin de fer. Eh bien ! je vous de-
mandernis d'informer cette Chambre à quoi
cet argent peut servir. A quoi est destiné cet
argent ostensiblement voté pour construire
un chemin de fer, mais dont pas un sou ne
peut être appliqué à cette fin ? Il n'existe
pas de charte de chemin de fer concernant
une ligne s'étendant entre ces deux points.
Voulez-vous me dire ce qu'on va faire de
cet argent ? Vous ne le pouvez pas, mais
je puis vous le dire, moi, M. l'Orateur, et
je vous déclarerai que si cet argent est des-
tiné à quelque chose il l'est à des fins de
corruption, et à nulle autre.

M. lORATEUR SUPPLEANT: Ce n'est
pas la manière convenable de procéder au
débat, que de poser à l'Orateur des ques-
tions directes.

M. WALLACE: Oui, c'est la manière con-
venable.

ser au comité par l'intermédiaire du prési-
dent.

M. WALLACE : Je ne poserai pas d'au-
tres questions au président. Quand je pose
une question, je l'adresse à la droite par l'in-
termédiare du président. Si le pi ésident dit
'que nous ne devons pas lui poser de ques-
tions, je ne lui pose pas ces questions. J'ai
toujours observé le règlement de la Chambre,
et c'est ce que j'entends toujours faire. J'en-
tends toujours avoir cette liberté de discus-
sion que chaque membre de parlement a le
droit de posséder, et je ne permettrai ni au
président ni à aucun autre de porter atteinte
à mes droits et mes libertés (le membre du
parlement.

M. FLINT: C'est un noble sentiment.

«M. WALLACE : Eh bien ! M. l'Orateur, je
suis heureux de voir l'honorable député
d'Yarmouth apprécier -même ce que c'est
qu'un sentiment convenable et noble. Je ne
lui avais pas jusqu'à présent accordé le mé-
rite d'une appréciation convenable de ces
sujets. Il a aussi prétendu que j'avais dé-
claré en cette Chambre qu'un membre du
comité avait adressé des télégrammes re-
préhensibles à Toronto. Je n'ai jamais fait
cette déclaration.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT : A l'ordre!
J'ai déjà décidé que cela n'a rien à voir à la
question soumise. J'invite les membres du
comité, afin d'expédier les affaires, à borner
la discussion à la question soumise. Je sais
que certaines interruptions ont été faites,
mais j'ai rappelé les interrupteurs à l'or-
dre.

M. SPROULE : Si un député fait une re-
marque inexacte à l'égard d'un autre, celui-
ci n'a-t-il pas le droit de se lever pour oppo-
ser une dénégation à cette remarque ?

Le PREMIER MINISTRE: A l'ordre! M. l'ORATEUR SUPPLEANT : Certaine-
ment.

M. WALLACE : Je dis, M. le Président,
que je ne recevrai pas de leçon, même
du président, sur la manière dont je dis-
cuterai la question, tant que j'observerai
les règles de la Chambre.

Le PREMIER MINISTRE: A l'ordre!

M. SPROULE : Si tel est le cas, le dé-
puté d'Yarmouth ayant fait une asertion re-
lativement au député d'York-ouest (M. Wal-
lace), je demande si celui-ci, sachant que
cette assertion est inexacte, n'a pas le droit
de la nier ?

M. WALLACE: Je ne me soumettrai pas. M. l'ORATEUR SUPPLEANT : Certaine-
.1. WALLCE: e n me oumetraipa t

M. l'ORATEUR SUPPLEANT : A l'ordre!
à l'ordre !

M. WALLACE: A l'ordre vous-même!
Vous ne porterez pas atteinte à ma liberté
lorsque je discute les questions convenable-
ment.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: L'honora-
ble député doit savoir qu'il viole le règlement.
Lorsque le président d'un comité rappelle un
député à l'ordre, ce député doit s'asseoir tan-
dis que ce rappel à l'ordre est expliqué. J'ai
dit que l'honorable député ne procédait pas
au débat convenablement en posant des
questions au président, au lieu de les adres-
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M. WALLACE : Alors, d'après votre déci-
sion, j'ai raison de mentionner l'assertion
faite par le député d'Yarmouth ?

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: Je com-
prends que ce point a déjà été réglé. On a
fait une assertion que j'ai déclarée irrégu-
lière, pour le motif qu'elle était étrangère au
sujet discuté. J'invite maintenant les mem-
bres du comité à discuter exclusivement la
question soumise.

M. WALLACE : Vous avez décidé, en ré-
ponse au député de Grey-est (M. Sproule),
que si le député d'Yarmouth avait fait à
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mon sujet une assertion inexacte et mal
fondée, je devais avoir le privilège do la nier.
C'était là une proposition qui s'imposait
d'elle-même. Je nie dans les ternies les plus
formels avoir fait une assertion semblable.

M. PLINT : Si j'ai fait une remarque qui
soit ir 'régullière je la retire certaineient.

M. WALLACE : Cela tranche la question,
et cela démontre que parfois l'Orateur lui-
même peut errer tout comme les autres.

Quelques VOIX : A l'ordre ! à l'ordre!
M. l'ORATEUR SU PPLEANT : A l'ordre!

. WALLACE : Nous reviendrons à la
question 'qui fait Tobjet du débat.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT : A l'ordre!
,M. WALLACE : J'étais dans l'ordre.
M. l'ORATEUR SUPPLEANT : A l'ordre!
:M. WALLACE: Je ne pense pas que nous

fassions avancer les affaires de la Chambre
si le président doit occuper presque tout le
temps.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT : J'espère
que l'honorable député (M. Wallace) retirera
l'assertion que le président a erré dans sa
décisiun.

M. WALLACE : M. l'Orateur Suppléant
m'a empêché de faire ce que, lorsque le
point d'ordre a été soulevé par l'honorable
député de Grey-est, il n'a pu s'empêcher
d'admettre que j'avais raison de faire et j'ai
dit que l'Orateur avait erré sur ce point
comme nous sommes tous exposés à le faire.
Je ne dis pas qu'un orateur doive être infail-
lible, mais nous nous attendons tous à ce que,
comme nous, il tienne légitimement compte
des règles de la Chambre.

Cette question-là est réglée, et nous procé-
derons maintenant aux affaires ; et s'Il n'y a
pas d'interruption, nous pourrons continuer
la discussion de ce sujet.

L'honorable directeur général des Postes
n'a pas du tout réussi à établir son point,
ainsi que l'honorable ministre des Douanes.
L'honorable député d'Yarmouth a reconnu
sa propre incompétence dans l'affaire, Il ne
reste donc plus qu'à l'honorable ministre des
Chemins de fer et Canaux à nous fournir
tous les renseignements qu'il a indiqué qu'il
nous donnerait relativement i ce chemin.
L'honorable ministre a dit qu'il avait les
mains pleines de renseignements lorsque les
résolutions pourvoyant aux subventions des
chemins de fer étaient soumises à la Cham-
bre, et qu'il avait été désireux de les com-
muniquer. C'est là un bon conte, mais ses
paroles ne seront pas acceptées sans mot-
dire par ceux qui étaient présents alors.
J'aimerais que l'honorable ministre nous
fournisse la résolution de la chambre de
commerce, la lettre du président de cette
chambre, ou quelque pièce quelconque d'in-
formation, quelque parcelle de preuve, indi-
quant pourquoi on est désireux de faire cons-

M. WALLACE.

truire ce chemin. pourquoi on demande à
l'honorable minstre des Chemins de fer et
Canaux et à l'honorable ministre des Douanes
de faire ce présent de $134,000 pour construi-
re ce chemin de fer l travers un territoire
riche, prospère et heureux, mais où un che-
min de fer n'est pas nécessaire. Si ce che-
min n'est pas nécessaire, on devrait pou-
voir nous déclarer pourquoi la population
du Canada devrait se fendre de $134,000 afin
d'assurer un comté à l'honorable ministre
des Douanes.

Le MINISTRE DES DOUANES (M.
Paterson) : M. le Président, je ne veux pas
accaparer le temps de la Chambre pour faire
de longues remarques, mais je désire repous-
ser l'insulte que l'honorable député (M. Wal-
lace) a faite aux 'hommes d'affaires, à la
chambre -de .commerce. au conseil de ville et
à tous les h abitants Ide la ville d'Owen Sound.
Il a de propos délibéré déclaré -que ce crédit
est porté là expressément dans le but de
corrompre 'les électeurs et d'acheter la popu-
lation. Je lui dirai setement que les hom-
mes d'affaires d'Owen Sound repousseront
toute imputation semblaible. ainsi que tout
parti reconnaissant 'autorlté de 'ehef, totale
ou partielle, de tout -homme qui viendra ca-
pricieusement en cette Chambre faire ce
qu'il a fait. La population d'Owen Sound
lui prouvera 'si ce crêdit est destiné ou non
à des fins de corruption, et si elle l'a de-
mandé ou non ; et l'honorable député de
Grey-est (M. Sproule) consta-tera. s'il ne ré-
pudie pas ces déclarations, que les gens de
Meafoid auront quelque chose à dire à ce
sujet. Le temps n'est plus où l'on pouvait
dire à des hommes respectables, à des hom-
mes d'affaires importants. en cette Chambre,
qu'une proposition qu'ils favorisent et qu'ils
désirent voir adopter est de nature corrup-
trice, et qu'ils sont animés de motifs cor-
rupteurs relativement à cette propos- i :ion.
Je ne veux pas m'étendre plus longuement,
et je renverrai ces messieurs au rapport
complet des " Débats " où ils pourront lire
ce que ce soi-disant chef du parti conserva-
'teur en cette Chambre a à dire à leur égard.

M. WALLACE : On m'a conseillé de pro-
poser la nomination d'une commission mé-
dicale pour examiner l'honorable ministre
des Douanes relativement à cette sortie.

Le MINISTRE DES DOUANES : Vous en
auriez besoin d'une, d'abord.

M. WALDACE : Comme d'ordinaire, l'ho-
norable ministre des Douanes viole les re-
gles du débat, je regrette de le dire, sans
être repris par le président.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT : L'hono-
rable député (M. Wallace) se méprend, j'ai
dit " A l'ordre."

M. WALLACE : Je demande pardon à l'ho-
norable orateur, je ne l'ai pas entendu. Dans
sa fanfaronnade, l'honorable ministre des
Douanes a dit que j'avais été insulté le con-
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seil, la chambre de commerce et les citoyens
dOwen Sound. Je n'avais pas la moindre
intention d'insulter aucun de ces messieurs.
J'ai demandé, j'ai supplié l'honorable minis-
tre des Douanes et l'honorable ministre des
Chemins de fer et Canaux de nous fournir
une pièce quelconque, une lettre du prési-
dent de la chambre de commerce, du maire
d'Ohen Sound, des citoyens du même en-
droit, demandant l'adcption de ce crédit, et
de nous communiquer les raisons qui les
justifiaieut de demander au parlement du
Canada de voter $134,000 pour construire ce
chemin. Je n'ai fait qie demander des ren-
seignemerts, et cependant, en présence de
cela, l'honorable ministre des Douanes, qui
est sorti de cette enceinte avant que je me
lève pour parler-

M. DAVIS : Il est revenu.
'M. WALLACE : Je vois qu'il est revenu,-

m'accuse d'avoir accubé ces gens qui, dit-il,
ont écrit, pétitionrné et demandé la construc-
tion de ce chemin de fer. Si tel est le cas, je
veux voir produire les documents en cette
Chambre. Je veux -voir quelles sont les rai-
sons 'que ces messieurs ont données pour de-
mander qu'on accordât $134,000 pour cons-
truire 21 milles de chemin 'de fer. Je de-
mande à l'honorable ministre des Chemins
de fer et Canaux et à l'honorable ministre
des Douanes, qui n'a pas fait preuve de
cette sérénité d'âme si désirable et si re-
comman-lable, pourquoi il ne nous commu-
nique rien de cette information. J'ai en-
tendu déclarer du côté de la droite que le
président de la chambre de commerce vou-
lait la chose. Eh bien ! je veux voir la lettre
du président de la chambre de commerce,
et j'ai besoin de l'information. Est-il dérai-
sonnable de demander cette information-là ?
Je ne le crois pas. Je crois qu'il est raison-
nable et convenable qu'on nous fournisse ces
renseignements, et cependant, de jour en
jour, lorsque nous demandons ces ren-
seignements-là, nous voyons ces messieurs
de la droite rester à leurs sièges pour y lire
leurs journaux, ou dormir en ýgens satisfaits,
ou, comme dans le cas de notre ordinaire-
ment aimable ministre des Douanes, perdre
son sang froid et faire une scène.

Quelques VOIX A la question ! à la ques-
tion !

M. WALLACE: Je m'en tiens à la ques-
tion. Nous voulons des renseignements.
Nous ne serons pas satisfaits d'en obtenir
comme ceux que l'honorable directeur géné-
ral de Postes nous a fournis en disant que
,cette ligne est de 34 milles plus courte que
le Grand Tronc et d'autres lignes pour con-
duire à Toronto. Elle ne se rend nullement
à Toronto, si ce n'est incidemment, et le che-
min de fer Canadien du Pacifique est de
14 milles plus court que cette ligne courte
de ces messieurs. L'autre ligne du Grand
Tronc rayonne dans toutes les directions à
Palmerston, comme le sait très bien l'hono-
Table député de Wellingto-n-nord. On y est
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assez bien pourvu de commodités de chemin
de fer déjà, et 'l'on n'a donné aucune raison
justifiant cette subvention-ci.

Le ministre des Douanes nous a déclaré
qu'i1 faudra nous justifier aux yeux des ci-
toyens dOwen Sound, mais je puis lui dire
que les citoyens de cet endroit sont trop in-
telligents pour se laisser égarer par de pa-
reilles sornettes, bien que l'un d'eux l'ait été
grIlce aux manoeuvres de la machine à battre
et de la compagnie s'y rattachant.

M. MeMULLEN: Lorsque fut construit
l'embranchmement s'étendant de Parkhill à
Owen-Sound, sur la rive ouest du havre, le
juge Masson était alors le député conserva-
teur du comté et il obtint la subven-
tion de cette Chambre. Personne n'a alors
porté contre lui les accusations de corruption
que formule aujourd'hui l'honorable député
(M. Wallace.)

M. WALLACE : Il y avait une charte au-
torisant la construction de ce chemin-là.

M. McMULLEN: Et Il y en avait une
quant à celui-ci, bien qu'elle puisse être ex-
pirée.

M. WALLACE : L'honorable député de
Grey-est (M. Sproule) dit qu'elle est expirée.

M. MeMULLEN : Eh bien ! je suppose sou
assertion exacte. Maintenant, la rive ouest
du havre requiert une correspondance. car si
quelqu'un d'Owen-Sound veut aller à Mea-
ford en hiver il lui faut se rendre d'Owen*
Sound à la jonction de Cardwell par le che-
min de fer Canadien du Pacifique, puis à
Collingwood et, de là, à Meaford, par le
Grand Tronc. A moins de faire le trajet en
voiture il lui faut faire un voyage de 150
milles.

M. WALLACE: Je l'ai fait en voiture.

;M. MdMUJLLEN : Moi aussi mais Il serait
de beaucoup plus commode d'avoir un che-
min de fer. Owen-Sound devient une ville très
importante, et ce tronçon de chemin de fer
devrait certainement être construit. L'hono-
rable député (M. Wallace) sait que le centre
du pays du blé en cette région est Owen-
Sound, et s'il était meunier, la seule manière
dont il pourrait expédier du blé à Barrie ou
à Orillia serait de le faire transporter à la
jonction de Cardwell par le chemin de fer
Canadien du Pacifique, pour ''y faire trans-
border dans les wagons du Grand Trone.
Tout cela prouve que ce tronçon serait dé-
cidément avantageux pour la population
d'Owen-Sound et pour celle de Meaford.

Owen-Sound se développe, le chemin de
fer Canadien du Pacifique y établit des élé-
vateurs, et .cette ligne constituerait une cor-
respondance très désirable. Maintenant, si
un homme veut aller d'Owen-Sound à Cale-
don, vers la rive nord du lac Supérieur, pour
correspondre avec le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique allant à Winnipeg, il lui
faut se rendre en hiver d'Owen-Sound à la
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jonction de Cardwell, pour revenir par che-1 Je répète ce que j'ai déjà dit, savoir : que
min de fer à Barrie, et de là se diriger dans ce tronçon de cleinii de fer reliera les ré-
une autre direction. Ce tronçon lui permet- seaux de louest et de l'est, et ce besoin est
trait de prendre une route beaucoup plus l'un des plus désirables de la situation actu-
courte. elle. Il pourvoira aussi d'un chemin de fer

une partie de pays agricole aussi belle qu'on:De combien peut en trouver dans notre région septentrio-
M. McMULLEN : De 100 milles. nale de l'Ontario. C'est ce que j'ai déjà dit,et je le répète maintenant.if. AL CE: Pas de la moitié de ce Quant a la population d'Owen-Sound, jechiffre. sais, par suite de mes rapports personnels
M. MeMULLEN: De 75 à 100 milles, com avec elle, qu'elle est désireuse d'obtenir ce

me le disait l'honorable député de Grey-est chemin de fer. mais j'aimerais à signaler au
(M. Sproule). ministre des Douanes que la partie la plus

M. adésirable du chemin de fer conduisant à Mea-M. WALLACE Non, pas la moitié de ford est celle qui relierait le chemin de fercela. du nord au port, et que c'est celle qu'on
M. McMU3LLEN : La route serait considé- aimerait à avoir immédiatement. J'ai de-rablement plus courte, et si l'honorable dé- mandé à l'honorable ministre si l'on devait

puté (M. Wallace) comprenait la topogra- disposer à cette in d'une partie de la sub-
phie du pays, il ne combattrait pas cette vention, et il a été assez bon de me répondre
ligne. qu'il l'ignorait. Si l'on a maintenant l'ix-

M. SPROULE : Le ministre des Douanes tention d'être utile aux besoins de la popula-
a donné cours à certaine vertueuse indigna- tion, j'imaginerais que l'honorable ministre
tion parce que l'honorable député de Grey- -des Douanes devrait être en état de nie dé-
est (a Sproule) n'a pas recommandé l'item, claer immédiatement si une partie de cette
bes que déjàe 'as psé cequan l'itemtsubvention serait disponible en faveur debien que déj j'eusse exposé ce qui, a mon cette ligne. Cependant, c'est ce qu'il n'a pas.sens, en constituait une défense raisonnable. f0it, mais il m'a plutôt laissé sous l'impres.

M. WALLACE : Votre défense est la seule 5-ion qu'il n'en ferait rien. Dans ce cas, onqui ait été faite de ce projet. devrait naturellement en conclure que cette
'subvrention a pour but se servir un objetM. SPROULE : Le ministre des Douanes ultérieur.

(M. Paterson) était excité et hors de ses Tout ce que je puis dire, est qui si le elle-
gonds, et il a sauté -sur ses pieds saas at- min de fer est conserui le
tendre que quelqu'un vienne défendre la sera-il profetera à un rt-et j'espère qu'il le
chose. Je puis lui déclarer que sa tempête sonnes C'ete un grand nombre de pe r-
dans un verre d'eau n'aura pas grand effet. tion est -fort désirable, ce tronçon devant
Je puis l'assurer que je ne lui demanderai relier les partiesr et cet d evant
pas son aide pour défendre ma conduite devant permettre lst et ouest du pays, et
soit en cette Ohambre soit ailleurs, par Collingwood, au lieu de le faire par la
non plus que son aide ne me sera jonction de Cardwal, d'OwelSound au are-
nécessaire pour justifier ma conduite aux min de fer Canadien du Pacifiquen
yeux de la population de Meaford ou de la La distance serait d'environ 8- milles pluspopulation d'Owen-Sound. Pareille scène de courte d'Owen-Sound. En outre ce chemin
la part du ministre (M. Paterson), d'après ce de fer est très désirable et traverserait le
que je puis voir en ma qualité de médecin. meilleur district agricole d'Ontario, Je crois.
indiquerait autre chose qu'une vertueuse in- 'La population serait heureuse de le voir
dignation, lorsqu'il a dit qu'une insulte avait construire, surtout C eelle d'Owen-Sound et
été faite à la chambre de commerce ou ceux qui habitent entre cette ville et eaford.
d'Oven-Sound ou de Meaford. Si en ma A Meaford l'opinion est partagée, mais on
qualité professionnelle, j'étais appelé à dire serait heureux de voir appliquer Une partie
ce qu'une pareille conduite indique, je dirais de cette subvention au prolongement du che-
que la chose semble plutôt révéler un ramol- min de fer Northern jusqu'au port.
lissement sénile du cerveau que toute autre A la Compagnie du chemin 'le fer d'Ottawa et de
chose.la Ganeau, pgnir sa ligne de ein de fer traversLe MINISTRE DES DOUANES: Mais la ville de cheml Quèbec>, sur une distance n'excdant
possédez-vous quelque science méideale ? pas 4 imilles.

M. SPROULE : Il se peut que nou, mais, M. WALLACE : J'aimerais à avoir desaprès trente années d'expérience, telle est renseignements,.
l'opinion que j'exprimerais. i Le DES Di FER

L'honorable député -d'Yorlk (M: Wallace) a ET I R S'agit de terminer la ligne
demandé le mémoire reçu de la chambre <le jusqu'à la Pointe Nepean.
commerce. et bien qu'il me ft inutile de de- M WALLACE
mander cela, vu que je connais bien la lo- . L : Est-ce la ligne qui doit
calité, il n'était pas hors de propos que l'hu. passer sur le nouevau pont?
norable député (M. Wallace) fit une demande Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
semblable. ET CANAUX : Oui.

M. McMULLEN.
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A la Compagnie du chemin de fer Edmontou, Yukon
et Pacifique, pour un chemin de fer allant de la ville
d'Edmnouton-Sud (Territoires du Nord-Ouest) à
Edmonton-Nord, et <le là dans une direction oue-t
vers la passe de la Tête-Jamne, distance n'excédant
pas 50 milles.

.M FOSTER: Je demanderai à l'honora-
ble ministre s'il est prêt à nous dire quels
sont les directeurs (le ce chemin ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je n'ai rien à ajouter à ce
que j'ai déjà dit.

M. POSTER : On nous demande d'accor-
der une forte subvention à cette compagnie
polir une ligne des plus importantes, et je
crois que nous avons le droit de savoir quels
sont les directeurs de cette compagnie avant
de donner au gouvernement le droit d'adjuger
une entreprise pour la construction de ce
chemin.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je n'ai pas plus de rensei-
gnements que l'autre jour au sujet de la
constitution (le cette compagnie. J'ai dit à
l'honorable députe que M. McAvity était le
président et M. Pearson le secrétaire. Si
l'honorable député le désire, je puis rempla-
cer les mots, "A la Compagnie du chemin
de fer Edmonton, Yukon et Pacifique " par," Pour un chemin de fer depuis la ville de
Ectmonton-sud ", et ainsi de suite.

M. POSTER: Qu'y aurait-il à gagner en
cela ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je l'ignore. Je soumets sim-
plement l'idée à l'honorable député.

M. POSTER : Je demanderai au premier
ministre s'il croit qu'à titre de représentants
du peuple nous avons le droit d'avoir ce ren.
seignement ?

Le PREMIER MINISTRE : L'honorable
député croit-il que cela serait utile ?

M. POSTER : Oui.
Le PREMIER MINISTRE : Je ne le crois

pas. Mon honorable ami dit qu'il n'a pas
d'autres renseignements que ceux qu'il a
donnés, et ainsi il me semble qu'il a fait son
devoir. L'honorable député veut s'assurer
si cette compagnie est capable d'exécuter
ces travaux. Lorsqu'un homme de la posi-
tion de M. George McAvity déclare au gou-
vernement, qu'il est en état de mener à
bonne fin ce projet pour lequel i demande de
l'ade au gouvernement, je crois 'que nous
avons là toutes les garanties désirables.

M. FOSTER : Mon honorable ami ne sau-
rait dire cela. Nous n'avons jamais vu en
cette Chambre une requête déclarant que M.
McAvity était prêt à construire ce chemin
jusqu'à la Passe de la Tête-Jaune. Il est
venu une requête devant la -Chambre, et
c'est avec beaucoup de peine que nous avons
pu la faire lire. Elle était signée par M.
George McAvity et M. Pearson, et elle de-

mandait trois choses. Ces messieurs dé-
claraient qu'ils avaient les capitaux néces-
saires, et qu'ils étaient prêts à procéder à
la construction de ces trois lignes : un par-
cours de 4J milles à partir du côté sud de la
rivière jusqu'à Edmonton-nord ; depuis ce
dernier point, jusqu'au fort Assiniboine, puis
jusqu'au fort Saskat.chewan.

Voilà les lignes pour lesquelles messieurs
McAvity et Pearson, le président et le secré-
taire, de cette compagnie, demandaient une
subvention et qu'ils étaient prêts à construire.
Qu'est-il arrivé ? Ils n'ont en de sub-
ventions pour aucune de ces lignes, sauf
pour une petite ligne entre Edmonton-sud et
nord ; mais deux ou trois mois plus tard est
venue la requête de MM. McAvity et Pear-
son dont j'ai parlé, demandant une subven-
tion pour un chemin de fer jusqu'à la Passe
de la Tête-Jaune, et une autre subvention de
$80,000 pour une certaine période, pour la
construction d'une autre ligne dans la direc-
tion du Nord-Ouest. Rien dans cette re-
quête ne disait que ces messieurs étaient
prêts à construire le chemin de la Passe de
la Tête-Jaune. Il n'était fait aucune men-
tion des difficultés du tracé ou de quoi que
ce soit, et leur requête ne reposait sur au-
cune exigence du commerce. Je veux bien
reconnaître la valeur de M. George WcAvity
et sous certains rapports, c'est un homme
d'une haute importance, mais ça n'a jamais
été un constructeur de chemins de fer, et je
crois sincèrement qu'il n'a pas l'idée de le
devenir. Je crois sincèrement que ces mes-
sieurs sont de simples vendeurs de chartes
de chemins de fer. On a mentionné le nom
de M. William Pugsley comme garantie. Ce-
la est simplement ridicule. Cet homme n'a
jamais été un constructeur de chemins de
fer, c'est un solliciteur de chemins de fer et
c'est parfaitement son droit, mais on admet-
tra qu'il est ridicule de vouloir en parler
dans le sens qu'on le fait.

Il y a quelque chose de louche dans ce
bruaque changement politique. Pourquoi la
ville d'Edmonton a-t-elle obtenu une charte ?
Ce n'est pas pour construire un chemin de
fer jusqu'à la Passe de la Tête-Jaune. Ed-
monton a eu cette charte pour faire certains
travaux dont elle a besoin, pour joindre la
partie sud à la partie nord, puis construire
le chemin jusqu'à Assiniboïa-est, atteindre
Athabaska Landing, puis vers le nord-est,
jusqu'au fort Saskatchewan. Voilà ce qu'a
obtenu M. Pugsley, et depuis, rien ne nous
dit pour qui fil a agi.

Depuis la première requête de MM. George
McAvity et Pearson, Il s'agissait l'exécuter
les travaux demandés par Edmonton. Au-
jourd'hui il n'en est plus de même, sauf la
construction de 4J milles entre Edmonton-
sud et nord. Au lieu d'être dirigé vers le
nord-ouest et le fort Assiniboine, le chemin
d'Edmonton-nord, va directement vers
l'ouest, jusqu'à la Passe de la Tête-Jaune.
Depuis l'achat de cette charte, M. Pugsley
a obtenu des pouvoirs Importants du parle-
ment, sans qu'il ne lui en cofûtât un sou.
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Quels sont ces pouvoirs ? Il a obtenu le pri- tale, et que cela donne de la valeur à leurs
vilège (le construire un chemin de fer dans privilèges. Dans ces circonstances, M. l'O-
le Passe de la Tête-Jaune et 'dans les régions rateur, je crois que l'on n'a aucune raison de
de la Rivière de la Paix, et il se trouve au- nous refuser le renseignement que nous de-
jourd'hui avec ces importants privilèges sur mandons. Il s'agit de l'argent du peuple, et
le terrain même du chemin transcontinental. lorsque le gouvernement et le ministre des
qui, d'après le "Globe" de Toronto, est Chemins de fer demandent ce crédit, les re-
maintenant projeté et subventionné par cette' présentants du peuple ont le droit de savoir
(Chambre pour un 'parcours de 500 à 600 à qui on veut le confier. Voilà pourquoi, à
milles. Il se trouve possesseur de ces privi- mon avis, la Ohambre devrait avoir ce ren-
lèges que le chemin transcontinental devra seignement.
acheter avant de pouvoir construire cette Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfridligne jusqu'à la Colombie Anglaise. On peut Laurier) : Il n'y a certainement pas matièreavoir raison, lorsqu'il s'agit de véritables
constructeurs de chemins de fer, comme Mc- à s'exciter.
kenzie et Mann, et qu'on leur accorde des pri-
vilèges et des subventions ; mais du moment s a
qu'il s'agit de réaliser ce grand projet de-
puis Edmonton, par la Passe de la Tête- Le PREMIER MINISTRE Comme il plai
Jaune. ou à travers les régions de la Ri- J ra à mon honorable ami (M. Poster)7 mais
vière de 'la Paix, jusqu'à l'océan, nous nous sous ces apparences de sérieux il se cache
trouvons en face des possesseursj de ces pri- peut-être un peu de comédie. Dans le dis-
vilèges, M. Pugsley. le solliciteur, M. Mc- cours qu'il vient de faire, l'honorable député
Avity et M. Pearson qui ont demandé cette n'est pas du tout conséquent avec la ques-
subvention à titre le secrétaire de la com- tion qu'il a d'abord posée. Il a d'abord de-
pagnie, sans expliquer en aucune façon le mandé qui demandait la constitution en cor-
changement. 'poration de cette compagnie, qui la repré-

Comme je crois que ces gens n'ont pas l'in- sentait, quels étaient ses directeurs? Nous.
tention de construire ce chemin, mais qu'ils lui avons nommé le président et le secré-
veulent simplement bénéficier de la vente taire, et nous nFaOons rien de plus à lui dire
des privilèges qui leur sont tccordés par la si l'objet qu'il a en vue est de s'assurer de
Chambre, il est du devoir du ministre des la bonne réputation de ces hommes et de
Chemins de fer et Canaux et du premier leurs moyens d'action. L'honorable député
Iministre, de nous dire quels sont les mdi- ne conteste pas la valeur de M. McAvity. Il
vidus intéressés. J'ai -appris qu'il y avait 'dit que 'est un homme très compétent, mais
d'autres personnes dans cettepaffaire; on m'a- qu'il n'a pas toujours été un constructeur de
dit que c'était des membres de cette Chan-s chemins de fer. C'est parfait. Mais est-il
bre. Est-ce v'ai ? On m'a dit qu'un fils du raisonnable de supposer que ces hommes
'ministre était un des promoteurs de cette aient été toute leur vie des constructeurs
entreprise, Est-ce vrai ? Je sais que M.' de chemins de fer, Je me rappelle un jour
Puigsley est soliciteur, et 'depuis 20ans, par- où le gouvernement donnait $25,000,000 et
tout où vous avez vu M. Pugsley, vous avez 25,000,000 d'acres de terre à des hommes
trouvé le Cinishre des Cemins de fer et qui n'avaient alors jamais construit de che-
Canaux, et vice versa. C'est une affaire grave mins de fer, M. Duncan dletyre, un coi -
de la part 'du parlement d'accorder ces pri- meriat de nouveautés M. Robert Angus,
vilèges. qui valent des centaines de milliers lu présidentde banque pM. Donalid Smith,
de piastres. si ces hommes n'ont d'autre but u ui avait eu des intérêts dans la Compagnie
que de les vendre l de gros bénéfices. e de la Baie d cudson, et M. George Stepen,

Ainsi que je l'ai (lit je rois sincèrement. un marchand de nouveautés. C'ataient des
que ces gens nc sont p , des constructeurs hommes d'affaires capables qui avaient fait
de chemins de fer, vais simplement vendeurs de grandes fortunes et qui s'étaient livrés
de privilègnes, que c'est précisèment ce qu'ils à la construction des chemins de fer.
veulent faire dans le cas 'actuel sans aucune Que pouvons-nous objecter à ceque M. Mc-
idée de construire une ligne transcontinen- Avity, le commerçant heureux de Saint-Jean
tale. Cete route ne peut être construite et entreprenne de 'construire 'des chemin de
enploitue par divers jeroriétaires ; elle doit fer ? En quoi cela pourrait-il nuire à M.
être sous e scontre dune main puissante, McAvity de ne s'être pas occupé e construc-
et je crois voir là les messieurs qui en dons- tion de chemin de fer jusqu'à présent ? Le
truisent la, plus grande partie et qui recol- fait qu'il abandonne une industrie pour se
vent de fortes subventions 'cette année. livrer à une autre est-il une raison suffisante
Voilà poutr quelle raispn j crois que l'on de- pour lui refuser'cette subvention ? Cette ob-
vreit nous 'donner ces renseignements. jection est sans valeur et l'honorable député

ê i entendu murmurer dans la ville que ,lui-même doit le reconnatre. Il dit que M.
certains membres me cette Chambre croient -cAvitY n'a Pas dit, sous sa signature, qu'il
que la discussion qui a u lieu avant hier était prêt à accepter la subvention. Il re-
leur vaut $200.000. Pourquoi ? Simplement connaît, cependant, que nous avons une re-
parce quils vont construire une ligne trans- quête signée par ce monsieur, à titre de pré-
continentle ? Pas du tout, mais parce que sident, et par M. Thompson, secrétaire de
cela prend laspect d'une ligne transcontinen- la compagnie. Ce que demandait M. Mc-

M. FOSTER.
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Avity, c'était une subvention pour un che- qu'en disant qu'il a entendu des rumeurs, ou
min de fer entre Edmonton-sud et Edmon- en répétant ces rumeurs et peut-être y mê-
ton-nord. Mais l'honorable député QI. Fos- lant les noms de quelques-uns de mes amis
ter) sait qu'il a été fait une autre demande ou de mes conaissances, il pourrait jeter des
signée par M. Thompson, au nom de la soupçons à mon sujet dans l'esprit des mem-
r·omp-agnie, Cette demande, il est vrai, bres du comité ou d'autres personnes du de-
n'est pas signée par M. McAvity ; mais hors. Quel autre but pouvait-il avoir en
l'honorable député ne sait-il pas que lorsque faisant cette déclaration ? Si tel est son
le secrétaire d'une compagnie respectable but, je désire déclarer icarrément que je n'ai
fait une demande au nom de sa compagnie, absolument aucun intérêt, ni directement,
cetto demande a la même valeur que si elle ni indirectement, dans cette entreprise. Je
était signée par le président de cette com- ne sais rien de plus à ce sujet que ce que
pagnie ? Devons-nous n'attacher aucune j'ai dit au comité. L'honorable député a
importance à cette dernière demande entendu dire que mon fils y était intéressé.
parce qu'elle ne porte que la signature du Mon fils est majeur et fait affaires pour son
secrétaire ? Assurément mon honorable propre compte. Il est parfaitement libre de
ami n'est pas sérieux. Cette demande est s'engager dans toute entreprise qui se pré-
aussi officielle que si elle portait le sceau sente. Si] a des intérêts dans cette entre-
de la compagnie avec la signature du secré- prise, ce n'est pas pour mon compte, ni à ma
taire, que si elle portait la signature de tous connaissance ; et j'ajouterai que je ne crois
les membres du bureau de direction. pas qu'il y soit intéressé. Nous avons assez

Quelle est l'objection de mon honorable confiance l'un dans l'autre, qu'il m'en aurait
ami ? Il voit quelque chose de sérieux parlé, je crois. Je crais donc pouvoir dire
dans cette affaire-il voit des exploiteurs que je ne le crois pas le moins du monde In-
de chartes. Il y voit la main de William téressé dans cette opération, à moins qu'il
Pugsley, qui a obtenu des privilèges im- n'ait fait quelque travail professionnel pour
portants, qui a obtenu une charte pour M. McAvity.
construire un chemin de fer par la passe Pour ce qui est de M. Pugsley, l'honorable
de la Tête-Jaune. C'est vrai, M. Pugsley député prétend que partout où l'on trouve
appartient à la compagnie qui a obtenu cette ce monsieur on me trouve, et vice versa.
charte; mais par qui a été accordée cette Je répudie formellement cette assertion. Je
charte ? Par mon honorable ami (M. Foster). nai eu aucun rapport d'affaires avec M.
A-t-il alors soulevé des objections et dit que Pugsley, non que je ne serais pas heureux
M. Pugsley était un exploiteur de chartes? de la chose ,r je le connais depuis long-
Non ; eh bien ! quelle objection veut-il sou- temps. Ma s fois j'ai dû prêter mes ser-
lever aujourd'hui? vices professionnels contre lui. Et comme

Et parce qu'une autre compagnie, plus je le connnis, je dois dire que je ne sais rien
loin vers l'est, possède une charte, est-ce qui lui soit défavorable. C'est un homme
une raison pour que l'on ne construise pas honorable, d'après mon expérience persou-
ce chemin de fer depuis Edmonton jusqu'à nelle.
la passe de la Tête-Ja-une, une distance -de 50 Si M. Pit'gsley a quelque intérêt dans cette
milles ? z présent ce n'esta qu'un chemin entreprise, n'est-ce pas son droit, comme ce
de fer local, mais il pourra devenir transcon- serait le droit de tout oncle, cousin, ou frère
tinental, et je l'espère. M1qon honorable ami d jel'honorale député? Je ne crois pas que
veut-il sérieusement trouver une objection il'on puisse causer des embarras à M. Pugs-
dans le fait qu'il a été accordé des chartes rey, parce que nous sommes amis tous deux,
à d'a-utres compagnies avecnqui celle-ci devra parce que nous avons vécu ensemble nombre
se fusionner plus tard pour prolonger son d'années dans la même province et dans la
chemin? Et demandera-t-il à la Chambre même ville. C'est enfantin de la part de
de ref user ce credit parce que M. Pugsley, l'honorable député de croire qu'en unissant
ou ui que ce-, soit, peut avoir une charte nos deux noms qu'il va créer des soupçons
pour dVautres ligues plus loin ? sur mon compte. Je suis depuis plusieurs a-

L'honorable député ne saurait être sérieux, nées dans la vie publique, plus d'une attaque
l dit -lnai entendu des murmures et des a été dirigée contre moi par des personnes

ruieurs, daPs la rue. Le parlement du Ca- uimes des mêmnes sentiments qui animent
nada en est-il rendu au point de s'occuper l'honorable député et jamais od n'a réussi,
les rumeurs de la rue ? Cela ne saurait par aucun moyen, à trouver quelque chose
nous affecter. 1 s'agit d'accorder un ee- de louche dans m n vie publique. Je con-
in de fer j la ville d'Edmonton qui veut nais mon devoir et je désire u 'y conformer

prolonger une voie ferrée svers l'ouest dans stittement.
uin payýýs fertile, et elle espère retirer le Miaintenant, à propos de ce -crédit, je ne
grands avantages locaux de ce chemin. Ce- vois pas pourquri l'honorable député s'y op-
la me semble justifier la proposition qui est pose. Il a entendu ans la rue, dit-il, que
prisentement devant la Chambre. grece n qcette discussion la compagnie va réa-

liser deux ou trois cents milles piautres.
Le ntletSTRE DES C hEMINS DE FER L'honorable député est-il jaloux parce qu'il

ET CuNA.UX: Je désire dire quelques mots ne peut pas participer p la chose? SI ces
en répense ce l'honorable député d'York (. messieurs sont capables de mener à bonne fin
Foster). L'honorable député semble croire cette entreiprise, s'ils ont élé assez habiles
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pour obtenir le pouvoir de construire un
chemin de fer, pourquoi n'en profiteraient-ils
pas ? Personne n'a demandé la chose ; le
gouvernement ne l'a refusé à personne. Ces
messieurs se sont adressés au gouvernement
et ont obtenu leur charte, et ils ont fait con-
firmer leurs privilèges à deux ou trois re-
prises, je crois, avant ce 'parlement. S'ils
ont pu prévoir une entreprise heureuse pour-
quoi n'en bénéficieraient-ils pas ? Pourquoi.
parce que cette partie de chemin peut plus
tard faire partie d'une voie transcontinen-
tale, refuserions-nous d'eu encourager la
construction ? Je ne vois aucune raison. Le
parlement, à cette session, leur a accordé la
législation u'ils demandaient. et s'il y a
la moindre objection au bill dans sa forme
actuelle. et dans le cas où la compagnie de
chemin de fer Edmonton, Yukon et Pacifi-
que manquerait de capitaux pour construire
la ligne dans le délai fixé par l'acte, je con-
sentirais volontiers à modifier l'article de la
loi en retranchant le nom de la compagnie
et laissant la chose comme crédit pour un
chemin de :fer, de sorte que la compagnie qui
obtiendrait le privilège le construire la ligne
aurait droit à la subvention. On pourrait
convena bl ement suggérer ce (hangement au
point de vue de quiconque eroira it que ces
messieurs. <Iiielqui'ils soient, qui se cachent
derrière MM. McAvity et Pearson, quels que
soient ceux qui constituent la compagnie dont
ils sont les représentants, ne pourraient pas
exécuter les travaux ; dans ce cas, un pareil
amendement pourrait être régulier.

M. POSTER : Le ministre peut-il indiquer
la raison pour laquelle les directeurs de ceux
qui réclamaient le subvention, ont été
changés entre la première requête et la se-
conde, car le requérant ne donne aucune
raison. Dans la première requête, les rai-
sons sont données au long. On y passe en
revue les facultés de la compagnie de con-,
struire le chemin. Le coût probable de l'en-'
treprise, tout cela est passé en revue, comme,
si ce conseil du directeurs devait être perma-
nent. On s'est écarté de cette ligne de con-
duite, et bien que cela soit fait à la demande
de la compagnie, sous la signature de sécré-
taire, on n'en donne aucune raison. Pour-
quoi a-t-on changé d'avis ? Quelle raison a
déterminé le choix du dernier projet de pré-
ference au premier, surtout si l'on considère
que le projet précédant était conforme à ce
que la ville d'Edmonton avait désiré ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Si J'ai bien compris M. 1

Pearson, lorsque il était ici et lorsqu'il a fait
sa requête, il s'est adressé au comité desl
chemins de fer et au parlement, afin obtenir
pour sa compagnie la permission de con-*
struire sa ligne dans la direction de la Passel
de la Tête-Joune, et ayant obtenu cette au-1
torisation, la compagnie a décidé de suivre
ce tracé. En tant qu'il s'agit du coût de la
construction de la ligne, M. Pearson a dé-
claré que d'après ses renseignements, il ne

M. BLAIR.

supposait pas que la construction d'une
ligne dans la direction de la Passe de la
Tête-Jaune offrirait plus des difficultés que la
tracé proposé en premier lieu. La région que
doit traverser le chemin étant virtuellement
de même nature et ne devant pas entrainer
de dépenses plus considerables pour la con-
struction (l'un chemin de fer. La compagnie
a chargé le sécrétaire de nous déclarer qu'il
n'était pas autorisé à faire cette demande, et
le parlement ayant autorisé le changement
du tracé, a. adopté celui-ci, et la compagnie
désirant obtenir une subvention pour ce tracé,
no1s n'avons vu aucune raison <Le refuser
cette subvention, vu surtout que comme che-
min local il traverse un district fertile et
aussi propre i la colonisation que si la lig-ne
eût passé, directement vers le nord. Tels
sont les renseignements que nous avons eus,
et qui seront corroborés par le député de
l'Alberta (M. Oliver), lequel, je crois, a fait
une déclaration dans le même sens.

Pour un chemin de fer pIolongeant l'-mbranche-
ment Saint-François du cleninjî de fer Téliseouata
jusqu'à 'emabouchure de la rivière Saint-Francois,
distance n'excédant pas .3 milles.

M. POSTER: Qui doit construire ce che-
min?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Il sera construit sans aucun
doute par la compagnie du chemin de fer de
Témiscouata*; c'est ce que l'on espère. C'est
le prolongement de son chemin, et tout porte
à croire que ce sera un excellent bout de
chemin.

Pour une ligne de chemin de fer depuis Paspé-
biau, provnice (e Québec, ju qu'à Gaspé, dans la dite
provimce, nîexcedant pas une distance de 32 milles.

M. POSTER : Qui doit avoir la subvention
pour construire ce -chemin ?

Le PREMIER MINISTRE : Il existe une
charte pour la compagnie Atlantique et Lac
Supérieur, mais nous n'avons pas donné la
subvention au nom de cette compagnie,
parce qu'il nous faut examiner si elle pos-
sède les moyens de construire ce chemin.
C'est la ·seule raison.

M. FOSTER : Croyez-vous qu'il est né-
cessaire d'examiner cette question ?

Le PREMIER MINISTRE : Peut-être.
Naturellement, la compagnie a été malheu-
reuse sous plusieurs rapports, et, sans faire
un examen approfondi de la chose, je dirai
qu'il serait opportun, avant d'accorder une
subvention à une compagnie, que nous fus-
sions parfaitement convaincus qu'elle peut
exécuter l'entreprise.

M. BERGERON: La compagnie "Atlanti-
que et Lac Supérieur' est la seule qui ait
une charte, et je vois que ses ingénieurs
sont à l'oeuvre sur la route. Je ne vois pas
comment vous puissiez donner la subvention
à une autre compagnie, et J'ignore pourquoi
son nom n'est pas mentionné ici.
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Le PREMIER MINISTRE : Si cette com- ment provincial, et je dirai que pour le che-
pagnie peut persuader au gouvernement -min 'de fer Erié et Huron, chemin provincial,
qu'elle est en mesure de construire le chemin, les municipalités ont voté au moins $257,000,
j'en serai bien aise. à l'exclusion de la somme votée pour conti-

.M. POSTER : Quel est le président de nuer le chemin depuis Ridgetown jusqu'à
M.tte compage Qul eSaint-Thomas. $87,500 ont été votés pour lecette compagnie ? chemin de fer Lac Erié et Rivière Détroit
Le PREMIER MINISTRE : M. Préfon- entre Walkerville et Ridgetown, formant en

taine, je crois, mais je n'eu suis pas sûr. tout un montant d'au moins $344,000 de sub-
ventions municipales. Cela prouve que laaM. BERGERON: Je crois que est le sé population de ces municipalités désire cenateur Thibaudenu. chemin. Il est parfaitement évident qu'au-

Le PREMIER MINISTRE : Peut-être. jourd'hui le principal objet est de relier le
M. FOSTER : Le très honorable premier réseau qui apartient A cette compagnie au

ministre croit-il que le nom de M. Préfon- chemin qu'elle a déjà affermé. Ainsi que l'a
taine comme président nons justifierait suffi- dit le premier ministre, il nous est impossi-
saimmÈent de voter la subvention à cette com- ble de laisser de coté les conditions locales.
aient de vtIl n'y a que six à huit miles de distancepagnie . entre le Canada Southern et le Lac Erié. Ce
Le PREMIER MINISTRE : Si M. Préfon- n'est pas une ligne rivale. Il sert simple-

taine pouvait y consacrer tout son temps, ment de débouché à ces deux chemins et
son nom serait parfaitement suffisant pour relie ce réseau avec le chemin de London et
nous justifier de voter la subvention. Mais Port-Stanley.
M. Préfontaine est maire de la ville de Pourquoi une compagnie de chemin de fer
Montréal, et il ne peut pas consacrer son objecterait-elle e e que l'on construisît ce
temps à cette entreprise. Si M. Préfontaine c
voulait s'occuper de cette entreprise, je suis n'entrerai pidaetoles dailtThmas j Je
sûr quil l'exécuterait.-etpas dn le il s p-oberait-question : Peut-on dire pourquoi

à.M. Fron : Mu. icAvity est un mar-
chand en gros, et indubitablement, il ne sau-
rait consacrer tout son temps à ce chemin de
fer.

Le PREMIER MINISTRE : M. McAvity
est un riche marchand et un homme d'affai-
res, tandis que M. Préfontaine est avocat,
ce qui est bien différent.

M. POSTER: Oh !
A la Compagnie du chemin de fer du Lac Erié

et Rivière Détroit, pour une ligne de chemin de fer
depuis Ridgetown, Ontario, jusqu'à Saint-Thomuas,
dans la dite province, une distance n'excédant pas 44
milles; cette subvention ne devant être payée que
dans le cas où l'on n'accorderait pas à la compagnie en
premier lieu mentionnée des droits de circulation pro-
portionnée sur le chemin de fer Canada Southcrn,
entre les deux points ci-dessus nommés à des condi-
tions qui devront être approuvées par le comité des
chemins de fer du Conseil privé.

M. CLANCY : Je désire dire quelques mots
à ce sujet, et 1-1 me faudra répéter une
grande partie de ce que j'ai dit dans une oc-
casion précédente. Dans l'ouest de l'Onta-
rio, il y a trois lignes mères : le chemin de
fer Canadien du Pacifique, le Grand Tronc
et le Canada Southern. On a construit un
chemin de fer depuis la ville de Sarnia, sur
le lac Huron, lequel chemin de fer suit la
rivière Sainte.401aire, jusqu'à Rondeau, sur
le lac Erié. Puis l'on a construit un chemin
de fer connu sous le nom de chemin de fer
Lac Erié et Rivière Détroit, depuis la ville
de Walkerville, suivant de très près au. sud
la rive du lac Enié jusqu'à Ridgetown. Ces
deux chemins se sont fusionnés et ne for-
ment aujourd'hui qu'un seul réseau.

Je laisserai de côté les subventions reçues
du gouvernement fédéral et du gouverne-

ce parlement écouterait un seul instant une
proposition portant que ce chemin ne doit
pas être subventionné, si ce n'est à la condi-
tion qu'il s'adresse d'abord à la compagnie
du chemin de fer Canada Southern et de-
mande le privilège de passer sur sa ligne ?

1 La population paie des impôts énormes afin
d'avoir un chemin local, car les lignes-mères,
surtout le Canada Southern, ne s'occupent
pas du tout du trafic local. Ce que la popu-
lation désire et ce pourquoi elle est disposée
à payer, c'est un débouché indépendant qui
la mette en communication avec le réseau
de l'ouest et avec le chemin de Port Stanley
à l'est. Je le demande au très honorable
premier ministre : est-il juste de mettre cette
population sous la dépendance de la compa-
gnie du Canada Southern ? Il n'est pas
juste de dire à ces gens qui se sont imposé
des taxes et qui sont disposés à se taxer
davantage qu'aucune compagnie de chemin
de -fer ne devra leur donner de débouché
lorsque le parlement a constitué cette compa-
gnie de chemin de fer en corporation, et vu,
surtout, les subventions qui ont été accor-
dées, parmi 'lesquelles figure celle relative à
la construction de 21 milles de chemin entre
Owen Sound et Meaford, dans lequel cas
aucune compagnie na été constituée en cor-
poration. La ligne reliant Owen-Sound à Mea-
ford n'est pas une ligne parallèle pour des fins
de concurrence. Il n'est pas juste de priver
ces gens du privilège de construire cette 11-
gne, avec leur propre argent. La proposi-
tion est injuste, et il n'y a pas de cas ana-
logue dans les sommes considérables que
nous votons Ici.
. Je le demande au très honorable premier
ministre : est-il possible, à son avis, que ces
gens puissent avoir des privilèges de cir-
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culation qui soient aussi satisfaisants qu'une
ligne indépendante ? C'est une proposition
impossible et la plus déraisonnable que j'aie
jamais entendu faire. Elle est injuste, et je
demande au très honorable premier ministre
de ne pas empêcher -ces gens qui ont payé de
leurs poches près d'un demi-million pour ob-
tenir des 'com-muniications par chemin de
fer d'avoir le débouché qu'ils désirent. Je
crois que je ne m'adresserai pas en vain à
l'esprit d'équité du très honorable premier
ministre. car-je l'ai déjà dit-je ne crois pas
qu'il y ait un autre cas semblable à celui-ci.
J'espère qu'il pourra se rendre à ma de-
mande, et que l'on accordera la subvention
sans y attacher des conditions de cette na-
ture.

Le PREMIER MINISTRE : Je demanderai
à l'honorable député (M. Clancy) d'expliquer
pourquoi des privilèges (le circulation sur
le Canada Southern ne seraient pas suffisants
pour donner à la population tous les avanta-
ges qu'elle veut avoir ?

M. CLANCY : Je dirai au très honorable
premier ministre qu'il le sait lui-même, et,
à mon avis. s'il veut être parfaitement franc,
il l'avouera, Les priviléges de circulation
dépendent toujours des circonstances qui
peuvent se présenter. Une hlgne indépen-
dante peut faire circuler ses trains comme
bon lui semble ; et, pour cette raison, nous
devrions, à mon avis, être mis dans la même
position que tous les autres chemins. Je ré-
pète que ce n'est pas lià une proposition juste.
Je prétends que rien ne devrait nous obliger
à compter sur (les priviléges de circulation.

Je n'ai pas parlé du fait que le chemin de
fer Michigan Central fait partie du grana
réseau de Vanderbilt. C'est un chemin qui
n'a jilmais été subventionné, et en accordant
cette subvention, le gouvernement ne sub-
ventionne las une ligne parallèle. La re-
quête vient simplement (lu chemin de fer
Michigain Central, dont les directeurs viein-
nent en territoire canadien. et exigent que
vous leur donniez ce qu'ils demandent. et
posent les conditions d'après lesquelles le
Canuada doit dépenser ses propres deniers.
C'est là, à mon avis, une proposition m-
possible ; la Po)ulation ne demande pas la
chose seule lette compagnie de cie
m'in <le fer la denlianide. .J'aime à croire
que le très honorable premier ministre ne
dira Pas qiue d'autres font cette demande.

Le PREMIER MINISTRE : J'admets p.ir-
faitemuent avee l'honorable député que la
dernière corporation à considére-, c'est la
compagnie du chemin (le fer Canada Sou-
thern. Si les intérêts (le cette compagnie
viennent en conflit avec les intérêts (le ceux
(lui désirent avoir un chemin de fer d.tas
cette localité, les intérêts de ces derniers doi-
vent être considérés tout d'abord. N'oubli-
ons pas cela. Or, mon honorable ami admet-
tra avec moi qu'il n'est pas opportun qu'il y
ait deux chemins de fer où un seul suffit.

M. CLANCY.

M. CLANCY : Il ne s'agit pas de cela.
Tout le monde sait qu'un seul chemin de fer
ne suffira pas.

Le PREMIER MINISTRE: Il n'est pas.
bon d'avoir deux chemins de fer là où un
seul suffit. Il nest pas bon de faire les dé-
penses qu'entraîne la construction d'un che-
min de fer, si vous pouvez faire le même
trafic sur une seule ligne. La proposition est
si claire que, à mon avis, personne ne la con-
testera. Si je comprends bien, mon honora-
ble ami veut dire qu'une seconde ligne de
chemin de fer est nécessaire dans cette lo-
ealité. Ce second chemin de fer serait cons-
truit à pas plus de deux milles de celui qui
existe aujourd'hui. Pour quelle raison, cons-
truirait-on ce second chenin ide fer ? D'a-
près ce que je comprends, il n'y a qu'une
seule raison : c'est que la population qui
habite la région comprise entre la ville de
Ridgetown et Saint-Thomas et qui demande
ce chemin de fer, n'y aurait jamais songé,
si ses affaires pouvaient se faire par le Ca-
nada Southern.

M. CLANCY : Ce n'est pas seulement cette
population.

Le PREMIER MINISTRE : Il n'y a pas
de divergence d'opinions entre mon honora-
ble ami et moi. Si l'on désire un second che-
iiin de fer en cet endroit, c'est parce que le
Canada Southeru a tant de trafic, qu'il lui
est impossible (le satisfaire le public. Sur
le New-York Central, il y a aujourd'hui
quatre voies, depuis New-York jusqu'à Ai-
bany, et peut-être jusqu'à Buffalo. Si je
comprends bien, le trafic de la localité repré-
sentée par mon honorable ami est si considé-
rable, qu'un seul chemin de fer ne peut pas
sufre à transporter le tratie d'entier par-
cours et le traic local. C'est sur ce fait-là
qu'est basée cette proposition.

M. CLANCY : Le très honorable premier
ministre n'expose pas la question d'une ma-
nière tout à fait juste. C'est le cas entre
Ridgetown et Saint-Tliomas, mais ce n'est làa
qu'une partie, et une petite partie, du grave
inconvénient qui existe. La population qui
habite sur le parcours de ces chemins désire
(lue cettC ligne soit indépendante.

Le PEEMIER MINISTRE : Pourquoi
Parce que la ligne existante ne dessert pas
convenablement ces gens.

M. CLANCY : Oui, mais ils veulent une
ligne indépendante, et non pas compter sur
des priviléges de circulation sur le Canada
Southîern. Ils désirent avoir un chemin simi-
plement local plutôt (lue de dépendre d'une
des lignes-mères.

Le PREMIER MINISTRE : Après tout, la
différence n'est pas grande entre l'honorable
député et moi. Elle se résume simplement a
ceci : que selon les électeurs de mon honora-
ble ami, deux chemins sont devenus néces-
saires. S'il en est ainsi, la rédaction même
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de la résolution répondra à cette nécessité,
et la construction d'une autre ligne se-
rait justifiée. Quant à moi, je par-
tage fortement l'opinion de mon hono-
rable ami. Je lui ai dit cela en particu-
lier et en public, et je le lui répète. Je crois
que l'on devrait construire la seconde ligne,
mais c'est une chose très sérieuse-l'hono-
rable député le sait-que de subventionner 4-1
milles d'un chemin de fer qui passe à quel-
ques pieds (d'un chemin de fer existant. Je
crois que la construction d'une seconde ligne
est motivée. Les renseignements que je p,;-
sède sur la question justifient ce que l'on m'a
dit et ce que je répèterai : que la ligne a-ta-
elle n'est pas suffisante pour répondre au
trafic qui se fait dans cette localité. Le tra-
fie d'entier parcours du Canada Southern est
si énorme qu'il ne s'ocupe pas de desservir
la population qu'il y a entre Ridgetown et
Saint-Thomas.

Dans les circonstances, à mon avis, le gou-
vernement doit arriver à la conclusion que
cette ligne ne pourrait pas donner au public
de priviléges de circulation suffisants, et
qu'une seconde ligne devrait être construite.
Je crois que mon honorable ami ne devrait
pas insister davantage sur la question à pré-
senlt. D'après les faits qu'il a signalés, il
aura toute la garantie qu'une seconde ligne
doit être construite.

M. CLA NCY : Après l'énoncé que le pre-
mier ministre a fait, il me semble que le
gouvernement ne devrait pas hésiter un in-
stant. S'il n'y a que deux ou trois milles
entre ces chemins de fer, la faute n'en est
pas à la population de cette localité, qui de-
mande un débouché. C'est parce que le Mi-
cligan Central a dans cette région une ligne-
mère sur laquelle la population n'a pas lahaute-nain. En ce qui concerne le trafic
local, la compagnie du Michigan Centrai
s'adresse à cette Chambre et demande que
l'on ne donne pas de subvention à une com-
pagnie déjà constituée en corporation, sito-
plement parce queil a là un chemin. C'est
une deiande injuste. Il s'agit simplement
'ep avoir si le Mi:ligan Central ou le peuple1'temportera dans ce cas.
Je n'ai rien à dire contre la Compagnie du

Mlichigan Centra], si ce n'est qu'elle fait une
demande injuste; et, comme le sait le très ho-
norable premier ministre. dans d'autres cir-
constances, le gouvernement n'hésiterait pas
un instant à faire disparaître cet empêche-
nient. Le très honorable pr*mier ministre
croit que je servirai tout aussi bien la cause
en n'insistant pas. Je comprends parfaite-
ment que 'le gouvernement est tout puissant,
et que rien de ce que je pourrais -dire n'aura le
moindre effet sur la question. Mais je l'ai
exposée sous son véritable jour, j'ose dire
que vous ne sauriez trouver un état de cho-
ses analogue au Canada. Vous ne sauriez
concevoir une proposition plus absurde que
celle que fait le Michigan Central.

Le gouvernement est assez fort pour ren-
dre justice ; je crois que le très honorable

premier ministre est assez fort pour rendre
justice, et faire disparaître immédiatement
cet empêchement. La proposition n'a rien
qui la recommande.

Le PREMIER MINISTRE : Je ne doute
pas que si le gouvernement cédait aux ins-
tances de mon honorable ami, ce dernier ne
fût satisfait aussi. Mais il sait que l'on
nous attaque aujourd'hui à cause du chiffre
élevé de ces subventions. 11 sait que l'on
nous attaque dans la Chambre et dans la
presse à cause des chemins de fer parallèles,
ce que mon honorable ami nous demande de
faire. E est possible qu'il semble très sin-
gulier de prime abord que le gouvernement
s'engage à donner une subvention à un au-
tre chemin de fer parallèle. mais il y a des
circonstances qui nous autorisent à le faire.
Je maintiens le position que j'ai prise, sa-
voir, que le gouvernement doit donner à la
population des avantages sous le rapport des
chemins de for ; et si deux, trois ou quatre
chemins de fer sont nécessaires, le gouver-
nement devrait en aider la construction afin
de donner à chaque citoyen les avantages de
chemin de fer auquel il a droit. Mais mon
honorable ami ne nous blâmera pas, si nous
ne provoquons pas ces critiques, et si nous
prenons des précautions pour les éloigner,
et si nous nous mettons en mesure de dé-
montrer que. si, à une certaine époque, nous
devons accoffder la subvention, comme elle
doit l'être, à mon avis, nous n'avons pas
décide de le faire justifier avant d'avoir une
très bonne raison.

MN. CLANCY : La seule critique à laquelle
s'exposerait le très honorable premier mi-
nistre s'il adcordait ma demande, serait celle
du Michigan Central, et en refusant de l'ap-
puyer, il s'expose à entendre dire que cette
subvention doit dépendre d'une grande cor-
poration de chemin de fer. L'accusation por-
tant que ce serait subventonner un chemin
parallèle n'a pas sa raison d'être dans ce
cas, car les conditions locales sont telles
qu'il serait manifestement injuste d'insis-
ter sur une accusation de cette nature, et je
suis sûr qu'aucun membre de la Chambre,
à quelque parti qu'il appartienne, ne vou-
(irait en porter.

Le 'MINISTRE DES CREMIINS DE FER
ElT CANAUX : L'honorable député désire
qu'une partie de -cette 49e clause soit retran-
chée et qu'une subvention soit accorIdée à la
Compagnie du chemin de fer Lac irie et
Rivière Détroit. sans condition aucune. Le
très honorable premier ministre a répondu
à cette demande de l'honorable députe. et
cette réponse, je crois, sera acceptée comme
Se réponse définitive que doit donner le gou-
vernement.

M. CLANCY : Sans aucun doute.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Mon honorable ami est sans
aucun doute très en faveur de la concession
d'une subvention à cette compagnie, mais il
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envisage cette question à un seul point de dit qu'il l'a 'fait, j'accepte sa déclaration et je
Vue. Il ne la considèI 1as du tout comme nc doute pas de son exactitude. Mais je
la considérerait le public en général. Si l'on n'en ai jamais entendu parler avant ce soir.
peut dire que ce gouveruneient a accordé à Lorsque cette proposition a été soumise au
un clienan local, parcourant un distance de gouvernement et que l'on nous a demandé
44 milles, et qui, sur un parcours d'un de l'examiner, il y a un an ou deux, j'ai dé-
mille oit deux. est parallèle à un che- claré,-et l'honorable député d'Essex-nord
min de for déjà existant, sans qu'une (M. McGregor) corroborera ce que je dis-
enquête convenable soit faite. sans être j'ai déclaré à une députation qui s'est adres-
couvaincu (le la nécessité de le faire, sée à moi : N'est-ce pas là une proposition
la chose ferait un tort considérable au déraisonnable ? N'est-il pas déraisonnable
gouv-erneuent, conme le sait ilion hw,- de notre part de demander au parlement de
norable ai. Quel est le devoir du gouver- subventionner un chemin de fer longeant sur
enent dans de telles coirconstances ? N'est- un parcours 44 milles et à une distance de

ce pas de s'assurer qu'il n'y :I pas d'autr'c deux milles un chemin existant? J'ai dit : A
ligne de conduite à adopter dans l'intérêt mon avis, vous devriez vous assurer si, oui ou
Public ? Mon honorable anmi (M. Clancy) non, vous pouvez obtenir, à des conditions
n'est pas dispos:é à permettre au gouverne- raisonnables, des privilèges de circulation
ment de faire cette enquête et de s'assurer de l'autre compagnie avant que vous deman-
si, dans ce cas, 1:1 construction d'n second (liez au parlement de votîr autant d'argent
chemin de 44 milles serait justifiable. pour une pareille lin. Après cela, les mem-

M. CLANCY L'honorable ministre me de la députation se sont retirés.
M. CLANC e'lialtornbl ini'streà une Je nl'ai pas donné cet avis à la demande

permettra-t-il ue i de la compagnie du chemin de fer Canada
popositionSter, mais parce que la chose 'a frap-

Le MINISTtE DES CHEMINS DE FER pé, comme elle frapperait tous ceux qui au-
ET CANAUX C'est une proposition géné- taient essayé de faire ce (ui était juste dans
raIeJ les circonstances. Ils sont allés faire des

M. CLAXCY : L'honorable ministre dira-I recherches, je crois, pour arriver à un ac-
que le gouvernement a été a uss)i - cord sur la question. on n'a peut-être pas
ceý qui concerne tous le luie projticulie" fait d'efforts spéciaux pour arriver àt un ac-

plains~ pors ;cl rjt je n'en sais rien. Mais il n'en est pasne ée comme ell f iposition qu'il a prise u
dans d'autres cas, mais je nme pin e mns du devoir du gouvernement de se met-

Saue c as e e l e ce tre mesure de se défendre.
appliquée et ne saurait appliquer à d'autres. Or ce n'est pas là précisément ce que de-applqué etne aurit apliuerA dautes.mande la population de 'cette locealité. Toute-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER fois, les gens de la localité ne sont pas les
ET CANAUX : J'énonce une proposition gé- seuls à entendre. Le gouvernement est obli-
nêrale, et à mon avis, l'honorable député n gé d'examiner les déclarations de la popu-
prouvera pas que le gouvernement s'en soit lation de la localité, et de les peser, mais il
éloigné dans aucun des cas mentionnés dans y a un intérêt supérieur: l'intérêt publie.
ce bill. C'est un principe, j'en suis sûr, qu'il
est du devoir du gouvernement de suivre.
Le simple fait de proposer de construire un
chemin de fer sur une distance de 44 milles
le long d'un autre chemin de fer déjà exis-
tant, est une proposition qui, de prime abord,
ne devrait pas être ·considérée favorable-
ment.

M. CLANGY : L'honorable ministre a-t-il
peur des critiques du Michigan Central ou
de celles du peuple ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je désire déclarer à mon ho-
norable ami qu'il se trompe du tout au tout
lorsqu'il dit que nous avons incorporé cet
article sous une pression quelconque du ehe-
min de fer Canada Southern. Qu'il soit cer-
tain que nous n'avons incorporé cet article
sous aucune pression de ce genre.

M. CLANCY : L'honorable ministre veut-
il dire que ce chemin ne s'est pas opposé à
ce qu'une compagnie fût constituée en cor-
poration dans ce même territoire ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je ne dis pas qu'il l'a fait ou
qu'il ne l'a pas fait. Si l'honorable député

M. BLAIR.

M. OLANCY: L'honorable ministre veut-
il dire quel est l'intérêt public dans ce cas ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Oui. L'intérêt du public en
général exige que nous ne prenions pas
les fonds publics dans le but d'accorder
les demandes d'une localité en particulier,
à moins que des intérêts du public en géné-
ral ne nous justifient de le faire. Après
une enquête convenable, si nous constatons
que la compagnie du chemin de fer Lac Erié
et Détroit peut obtenir du Canada Southern
des privilèges de circulation suffisants pour
répondre d'une manière raisonnable au tra-
fic de la localité et de la compagnie du che-
min de fer Lac Erié et Détroit, il ne nous
reste qu'un devoir à remplr : voir, si nous
le pouvons, à ce que la compagnie obtienne
ces privilèges. Nous devons alors dire à la
compagnie du ohemin de fer Lac Erié et Dé-
troit : Vos intérêts et votre devoir vous obli-
gent à nous servir des privilèges que la
compagnie du Canada Southern consent à
vous donner. Ce n'est pas aussi avantageux ni
aussi opportun au point de vue de la compa-
gnie du chemin de fer Lac Erié et Détroit.
J'avoue volontiers qu'il serait préférable au
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point de vue de la compagnie qu'elle eut un
chemin indépendant. Quelles que soient lesi
mesures que l'on prenne en cette affaire, et
-quelque disposées -que soient les compagnies
de chemins de fer à permettre à d'autres
compagnies, de faire usage de leurs voies,
l'on éprouve toujours des difficultés à effec-
tuer l'arrangement, et il est possible qu'il
surgisse des désagréments. Mais, en même
temps,, je ne crois pas que nous soyons obli-
gés de subventionner un chemin de fer pa-
rallèle à un chemin de fer déjà existant, à
moins que nous ne constations qu'il est im-
possible d'obtenir des privilèges de circula-
tion suffisants pour ceux 'qui les désirent.
Je dirai, en outre, 'que depuis l'entrevue qui
a eu lieu il y a un an ou deux, une enquête
a -été commencée.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FEIt
TES : Elle n'est pas encore terminée.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non, une enquête -a été com-
mencée devant la commission des chemins
de fer du tConseil privé, en réalité sur cette
question, et à cette -enquête, la compagnie
du Canada Southern s'est montrée disposée
à donner à la compagne du chemin de fer

conditions comme celles que l'honorable mi-
nistre exige maintenant. Dire que cela con-
cerne l'intérêt public, constitue un simple
prétexte. Il pose un principe pour l'ouest de
l'Ontario et un autre principe pour la pro-
vince de Québec. Je dis à l'honorable minis-
tre qu'il s'arroge le pouvoir de distribuer,
comme il le jugera à propos, une subvention
destinée à la construction de 44 milles de
chemin de fer ; cela est évident. Je propose
que tous les mots après le mot " milles "
dans le paragraphe 49 de l'article 2 soient
retranchés.

M. COSTIGAN : Vu que le nom de la com-
pagnie dans l'intérêt de laquelle cette sub-
vention est proposée est mentionné, je dirai
que j'approuve la chose. Je diffère d'opi-
nion avec l'honorable préopinant sur deux
points très importants. Je dois dire que, mal-
gré ma longue expérience, jamais je n'ai vu
un premier ministre faire plus, et cela d'une
manière courtoise, pour répondre à la de-
mande d'un membre de la Chambre, que n'a
fait ce soir le leader de la Chambre pour
répondre aux désirs exprimés par l'honora-
ble préopinant.

M. CLANCY : Comment ?

tion sur sa ligne aux conditions arrêtées par lM. COSTIGAN: En promettant formelle-
Ia commission. La commission des chemins ment qu'il répondrait à ses désirs. Je diffère
de fer du Conseil privé n'aurait pas de ju- aussi d'avis avec 'lhonorable député lorsqu'il
ridiction à moins que la compagnie du Ca- prétend qu'il est injustifiable pour une compa-
nada Southern ne consentît à se soumettre gnie de chemin de fer de venir ici pour être
à cette juridiction. entendue au sujet de la construction d'un

L'enquête est maintenant commencée. j'- autre chemin de fer. Il y a des précédents.
gnore quel -en sera le résultat. Après avoir Une compagnie qui possède un chemin de
entendu les témoignages jusqu'ici rendus, fer a parfaitement le droit de veiller à ses
je ne suis pas prêt à dire qu'il est impossi- propres intérêts. et si elle s'aperçoit qu'un
ble d'obtenir des privilèges suffisants ; je ne chemin rival doit nuire à des droits acquis,
suis pas prêt à dire que la chose est possi- elle a parfaitement le droit, pour défendre
ble. La -question n'est pas encore décidée, ses intérêts, d'exprimer ses opinions. Voilà
et tant que nous ne pourrons pas arriver à tout ce que la compagnie du Michigan Cen-
connaître assez les conditions et les circon- Irai a fait. Elle prétend que ces 44 milles
stances pour nous permettre de nous former de chemin seront parallèles à un chemin
une opinion sur cette question, nous ne pour- qu'elle a construit elle-même. Elle a par-
rons retrancher cette clause. En justice faitement le droit de faire ce qu'elle fait.
pour les intéressés et pour le public en géné- L'honorable député a oublié que nous avons
ral, dont les intérêts doivent être considérés déjà examiné à fond ce principe dans un
en fin de compte, il est de notre devoir de autre endroit. Il doit se rappeler que la
maintenir cet article jusqu'à ce que nous compagnie du chemin de fer " Pontlac Paci-
soyons en mesure de décider la question fic Junction," par M. Beemer, son président,
d'une manière ou d'une autre. et par toutes les influences qu'elle a pu ex-

L'honorable député a toutes mes sympa- ercer, s'est opposée à l'adoption d'un bill en
thies- cette Ohambre sous le prétexte que ce che-

min était parallèle à un autre déjà existant.M. GLANCY : Ce n'est pas ce qu'il me Je ne sais pas comment l'honorable député afaut ; je veux que l'on fasse disparaître voté alors. Je crois qu'il favorisait le che-l'obstacle, min existant et qu'il s'est opposé au bill.
Le MINISTRE DES CHEfMINS DE FER M. CLANCY: Vous 'le croyez sans le sa-

ET CANAUX : L'honorable député ne tient voir.
pas aux sympathies. A mon avis, nous ne . M. COSTIGAN : La compagnie de Bristol
saurions raisonnablement nous attendre à n'insistait même pas sur son droit de venirce que l'on fasse disparaître l'empêchement jusqu'à Ottawa, mais elle voulait aller jus-
tant que l'enquête nécessaire pour constater qu'à Quyon, et l'on a proposé que son che-
si l'on peut obtenir des privilèges suffisants min ne s'étendit parallèlement que jusqu'à
du Canada Southern n'aura pas été faite. Shawville, et, si je ne me trompe, l'honorable

M. GLANCY : Je nie que le gouvernement député a voté pour obliger la compagnie à
ait le droit de demander au parlement des ne pas dépasser Shawville.
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M. CLANCY : L'honorable député se y a lieu d'accorder cette subvention, et je
trompe du tout au tout. l'ai préconisée. D'abord, l'on devrait faire

3. COSTIGAN : Je me rétracterai, si l' tous les efforts possibles pour obtenir desM. OSIGN :Jeni rérateaisil1o-privilèges de circulation duMihgnC-norable député dit que je me trompe, mais tral avant de construire un chemin qui lui
je suis sous cette impression. Une compa- tra arant e cosue un eut obtni
gniie a exercé son privilège de s'adresser au lisera parallèle. Je crois que l'on peut obtenir
parlement. C'est un bon principe. Il au ces privilèges. Le Michigan-Central fait un
istedéjàn C'emn et'o dt unq0 Cie I ' enorme trafic, et transporte une immenseiste déjà un chemin, et l'on dit que si l'on quantité de marchandises, et je crois que
peut obtenir de ces gens des privilèges de cette compagnie a l'intention de doubler sa
circulation suffisants, il n'y a pas de raison ce
de dépenser une somme considérable pour voi·
construire une nouvelle ligne parallèle. Il M. BEATTIE : Il y a une double voie
a été prouvé, en outre, que vu la quantité aujourd'hui.
de trafic (lui passe par la ligne existante, il
serait à peu près impossible aux proprié- M. CAMPBELL : Puisqu'il y a une double
taires de cette dernière de fournir les moyens voie sur tout le parcours, je crois que l'on
de transport suffisants. De sorte que nous peut conclure des arrangements satisfai-
pouvons raisonnablement nous attendre à ce sants pour les deux compagnies, et obtenir
que le gouvernement soit autorisé à dépenser des privilèges de circulation sur ce chemin.
cette subvention, et l'on a assuré de la ma- Je voudrais que le chemin fût prolongé jus-
nière la plus formelle possible qu'il en serait qu'à Saint-Thomas, mais non pas pour la
ainsi. Je conseille à l'honorable député de raison mentionnée par le député de Both-
London (M. Beattie), que la question inté- well. La partie du pays qu'il habite est
resse, d'accepter cette assurance, qui est aujourd'hui bien desservie. Toutes les mar-
dans les intérêts de la compagnie, et, j'en chandises sont transbordées sur le chemin
suis parfaitement sûr, si la compagnie du de fer Canadien du Pacifique et sur le Grand
chemin de fer Lac-Erié et Détroit était ici Tronc à Chatham, et rien n'empêche qu'elles
pour parler pour elle-même, elle l'accepte- ne soient tansportées à 60 milles plus loin
rait. jusqu'à Saint-Thomas, puis remises au

même chemin de fer. Ce chemin donne un
M. CLANCY : L'honorable député n'a pas débouché aux comtés d'Essex et de Kent.

le droit de faire un énoncé de cette nature. Je voudrais que le chemin fût prolongé
M. COSTIGAN : Je le fais sous ma propre jusqu'à Saint-Thomas, et si l'on peut faire

responsabilité. des arrangements satisfaisants avec le Michi-
gan-Central, je crois que cela suffira. Mais

M. CAMPBELL : Je désire dire quelques, si vous retranchiez maintenant cet amende-
mots, car c'est une question qui m'est fa- ment et que vous donniez cette subvention
milière. A mon avis, l'honorable député au chemin du Lac-Erié et Détroit pour cons-
de Bothwell (M. Clancy), après l'énoncé truire une ligne parallèle, le Michigan-Cen-
franc et honnête fait par le premier minis- tral doublera sa voie et viendra demander
tre, n'a pas favorisé la cause qu'il cherche à cette Chambre une subvention, que nous
à favoriser en faisant les déclarations ex- ne pourrons pas refuser. Cette dernière
travagantes qu'il 'a faites. Je ne saurais compagnie n'a jamais reçu, jusqu'ici, un
comprendre pourquoi cet honorable député seul dollar de subvention du gouvernement
prend autant d'intérêt à cette question de fédéral. Elle a construit tout ce chemin
subvention. Toutes les marchandises de avec ses propres fonds. Je crois cette pro-
son comté, de Wallaceburg et Dresden, sont position très sage: Si l'on peut faire des
transportées par le chemin Erié et Ontario arrangements satisfaisants, l'on devrait les
jusqu'à Chathami. Il traverse le chemin de faire ; sinon, ia sera temps d'entreprendre
fer Canadien du Pacifique et le Grand Tronc la construction d'une ligne parallèle. A
à Chatham, et l'honorable député voudrait mon sens, l'honorable député de Bothwell
que ce chemin transportât encore ces mar- ne favorise pas la cause qu'il cherche à fa-
chandises sur une distance de 40 ou 60 voriser ici ce soir, et il aurait agi sagement.
milles jusqu'à Saint-Thomas, afin de les re- je crois, s'il avait dit beaucoup moins qu'il
mettre au chemin de fer Canadien du Paci- n'a dit sur la question.
fique, à Saint-Thomas, lorsque l'on peut tout.
aussi bien les remettre au chemin de fer Ca- M. McGREGOR : Je m'intéresse à cette
nadien du Pacifique ou au Grand Tronc à question, comme l'honorable député de Kent
Clatham, comme on le fait aujourd'hui. (M. Campbell). Une extrémité de ce che-

Puis, il doit se rappeler que les 44 milles min se trouve très près de la ville que j'ha-
que -l'on se propse de subventionner longent bite, et il coupe une partie de mon comté.
le Canada-Soutlhern, qui n'a jamais eu un Dans ces circonstances, je dirai que le Ca-
seul cent de l'argent public. Une compagnie nada-Southern, ou, comme on l'appelle, le
a -construit ce chemin, et, aujourd'hui, VOUS Michigan-Central, est une ligne qui relie le
voulez la taxer pour construire une voie grand ouest et le grand est. C'est un des
parallèle à la sienne. chemins de fer qui font le plus d'affaires au

A mon avis, c'est là une question que le Canada; 48 trains passent tous les jours
gouvernement devrait bien examiner. Com- sur ce chemin, et il y a ordinairement 40
me l'a dit le premier 'ministre, je crois qu'il wagons à chaque train, soit plut le 1,700

M. COSTIGAN.
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wagons qui passent chaque jour sur le che-
min. Nous croyons qu'il serait presque
impossible de conclure avec le Michigan-
Central un arrangement qui serait avanta-
geux à notre région.

Je représente un comté où l'on se livre à
la culture des fruits. Ce chemin est ce que
l'on appelle un chemin à bestiaux. Des
trains considérables de bestiaux partent de
Chicago et se rendent, à Boston, Phiadel-
phie et New-York aussi rapidement que les
trains de voyageurs, et à certaines heures du
jour, le chemin est encombré. A certaines
heures, il vous est impossible de faire avan-
eer un train local, et même l'on met parfois
des trains de voyageurs d'un côté pour per-
mettre aux trains de marchandises de conti-
nuer. Nous désirons prolonger le chemin
de fer Erié et Huron qui part de Sarnia, et
le Détroit et Lac-Erié, (lui part de Walker-
ville, le long 'des rives du lac jusqu'à Ridge-
town, l'un ayant S4 milles de long, et l'autre,
80 milles. Nous voulons construire un che-
min de raccordement entre Ridgetown et
Saint-Thomas, lequel relierait l'Erié et Hu-
ron et le Détoit et Lac-Erié à un chemin qui
appartient aussi aux Walker, dont l'un va de
Saint-Thomas à London et l'autre de Saint-
Thomas à Port-Stanley, ce qui nous donne-
rait, à la longue, non seulement un chemin
jusqu'à London, mais un raccordement avec
Port-Stanley. Il y aurait d'autres avan-
tages. Les marchandises pesantes, comme
le fer, le fil métallique, les clous, etc., se-
raient expédiées à Port-Stanley de Montréal
et d'ailleurs et transportées sur cette ligne à
destination. On recevrait aussi de la houilie,
car les bateaux qui arrivent chaque jour, ap-
porteraient de la houille aux wagons, qui la
transporteraient à destination.

Nous comprenons qu'il importe beaucoup
pour nous que ce prolongement soit construit
vu que nous habitons une région où l'on
cultive les fruits, car il est nécessaire que les
fruits atteignent le marché où ils sont mis
en vente aussitot que possible après la cueil-
lette. Quand bien même le Michigan Central
consentirait à nous donner des avantages,
nous comprenons qu'il serait simplement im-
possible de le faire. Le commerce considé-
rable que fait la population qui habite le long
du chemin projeté. ainsi que le commerce de
ceux qui habitent le long (lu chemin déjà
construit, nécessite la construction de ce pro-
ilongement le plus tôt possible. Dans ces cir-
constances, vous sommes d'avis qu'il n'est
que juste que ce chemin soit construit.

L'honorable député de Kent (M. Campbell)
dit que ces deux chemins sont parallèles l'un
à l'autre. C'est vrai,-mais l'honorable dé-
puté de Bothwell l'a dit-cette région est trés
étroite. Si ce chemin devait passer plus près
du lac que le Michigan Central, il lui fau-
drait franchir des ravins profonds qui en
augmenteraient beaucoup le coût. Si le che-
min est subventionné depuis Ridgetown jus-
qu'à Saint-Thomas, il faudra une grande
partie de la subvention pour la construction
de ponts.

M. CLANCY : Je devrais répondre, je sup-
pose, au discours que l'honorable député de
Kent (M. Campbell) a fait il y a un instant,
mais je crois que l'honorable préopinant lui
a donné sa. réponse. L'honorable député ré-
fléchira, la prochaine fois, avant d'avoir la
naiveté de déclarer qu'il connaît tout ce qui
concerne une question de ce genre. Les ho-
norables membres de cette Chambre qui ont
coutume d'entendre les déclarations de cet
honorable député savent qu'en le faisant Il
se repose toujours sur son imagniation. il
m'a dit que je favoriserais les intérêts du
peuple en gardant le silence, et l'honorable
député d'Essex lui a donné sa réponse.

L'honorable député (M. Campbell) a dé-
elaré que la compagnie du Michigan Centrai
pourrait avec raison réclamer des dommages
parce que ce chemin serait parallèle au sien.
Je demande à l'honorable ministre s'il ap-
prouve une idée de ce genre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Si j'ai bien compris, l'hono-
rable député n'a pas (lit cela.

M. CLANCY: C'est exactement ce que l'ho-
norable député a dit.

M. CAMPBELL: Je n'ai rien dit de sem-
blable.

M. CLANCY : L'honorable député a dé-
claré que le Michigan Central aurait par.
faitement le droit de venir demander au par-
lement le remboursement des dommages pro-
venant du fait que ce chemin est subvention-
né et de la. construction d'une ligne parallèle.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : L'honorable député setrompe.

M. CLANCY: Par une subvention.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FEi

ET CANAUX : Une compagnie n'a-t-elle pas
le droit de demander une subvention ?

M. CLANCY : Toute compagnie a ce droit.
Ce n'est pas là une réponse à la question.
Ce chemin existe depuis des années. Est-ce
la coutume, pour une compagnie, de deman-
der une subvention pour un chemin construit
depuis des années ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET GANAUX: L'Ihonorable député de Kent
a fait allusion à la construction d'une nou-
velle voie. Si la compagnie doublait sa voie,
elle aurait le droit de venir demander une
subvention.

M. CLANCY : Mon honorable ami a dit
que si l'on construisait une ligne parallèle,
la compagnie aurait un droit. L'honorable
député de Victoria, N.-B. (M. Costigan) a
déclaré que nous devons respecter les droits
du Michigan Central.

Le très honorable premier ministre a dit
qu'il partage tout à fait mon opinion, et
qu'il croit maintenant que des privilèges
de circulation étaient impossibles. L'hono-
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rable député d'Essex-nord (M. McGregor) a examiné la question à fond. La ligne pos-
(lit la méme chose. L'honorable député de' sédée par la compagnie du Lac Erié et D-
Victoria, N.-B. (M. Costigan) a dit la même troit équivaut à une simple ligne depuis le
chose. Quelle preuve plus forte que celle- Pont suspendu "Suspension Bridge" jus-
là l'honorab)le député veut-il ? Tout semble qu'à Détroit. Cette ligne ouvrira une grande
indiquer qu'il est impossble d'obtenir des pri- étendu de pays et permettra à nos mar-
viléges de circulation que l'on pourrait utili-, cllands de London d'expédier leurs marchan-
ser d'une manière raisonnable. (lises à une distance de 100 milles le long de

Ainsi, je n'ai aucune autre alternative que rives du lac Erié. J'espère que le gouverne-
de demander au comité de se prononcer sur ment examinera très sérieusement iïa, ques-
cette question. tion.

M. BEATTIE : La circonscription électo- Amendement rejeté : pour, 7 ; contre, 34.
rale que je représente a autant d'intért en A la Compagnie du cheiiin de fer de la Rive Sud,cette matière que toute autre circonscription Pour la restauntion et le reiou'elleineut du pont de
électoraile de I'Ontario. Le chemin de fer clieniju de fer sur la rivière Yaimaska, à Yanaska,
London et Iort-Stanley appartient à la ville QuXbec, 85,000. A voter de nouveau.
de London. Il n'a pas reçu un seul ollai M. McLENNAN (Glengarry) : Où est cede subvention du gouvernement fédéral ' p ? Ed
mais il a été construit uniquement par ia pont ? Est-il près du pont du Grand Tronc 1
ville le London. la ville de Saint-Thomas eti Le PREMIER MINISTRE : Non. Ce pont
les townships voisins. La ville de London a se trouve au village d'Yamaska. Autrefois,
acheté toutes les actions du chemin, et il hu il y avait là un pont, construit par la com-
appartient entièrement, mais elle l'a affernie pagnie du chemin de fer du Sud-est, mais il
pour une certaine période à la compagnie a été emporté il y a environ dix ans. Nous
Lac Erié et Rivière Détroit, et, à la fin, cette avons voté $50,o00 pour sa construction,
compagnie l'achètera peut-être. Les trois mais jusqu'ici aucune compagnie n'a profité
lignes locales, lorsqu'elles seront reliées,; du crédit. La compagnie du chemin de fer
formeront environ 200 milles de ehemin (e de ila Rive Sud a l'intention de reconstruire
fer, ce qui équivaudra à une ligne-m". La ce pont.
compagnie du Lac Erié et Rivière Détruit a (M. MeLENNAN (Glengarry) : Ce crédit
construit de puissants steamers qui font .le sera-t-il suffisant pour compléter le pont ?
service entre Port-Stanley et Conneaut. Ohio,
et, à chaque voyage, transportent 27 charge- Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ments de wagons de houille. Us font le ET OANAUX : Nous l'espérons. C'est toute
voyage deux fois par jour, de sorte ;u'ils la subvention que nous allons donner.
apportent 54 wagons de houille chaque jour. M. McLENNAN (Glengarry) : A quelle dis-

Comment allez-vous donner des prièges tance est-il du pont du Grand Tronc ?
de circulation sur le Michigan Central sur 4-
milles entre idgetown et Saint-Thomas Le PREMIER MINISTRE : A vingt milles
Ce serait simplement enlever à ce chemin un M. McLENNAN (Glengarry) : L'autre
commerce que l'on ne devrait pas lui pnle'er. pont devait coûtter $300,000.
Ce serait partager le trafic. Nous savons
tous ce que signifient des priviléges d. ir Le PREMIER MINISTRE : Celui-ci coû-
culation. La compagnie de chemin de fer tera davantage.
permettra simplement aux trains -li .szo e. Article 8.
dre où il lui plaira. et ne permettra pas aux
trains d'arrêter entre les stations. M. POSTER : L'honorable ministre possède-

t-il les renseignements relativement à ces
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS, subventions ?

TES : Ce ne seraient pas des priviléges (le;
circulation suflisants.

M. BEATTIE : Cela signifierait simple-;
ment que le cliemin de fer sur ces 44 milles
ne pourrait faire aucune affaire, et que les;
priviléges (le circulation seraient inutiles.

Lorsque le premier ministre aura examiné,
à fond cette question, je crois qu'il sera fa-
vorable à ce projet. Ces 200 milles de cihe-
min de fer deviendront avec le temps, je crois,
une grande ligne. Si je comprends bien. le
chemin de fer Pennsylvanie fait beaucoup
d'efforts pour avoir une ligne au Canada, et
en construira très probablement une de
Saint-Thomas à Buffalo. .

Je ne sache pas que l'on ait demandé une!
subvention plus juste ou plus raisonnable,
et je crois qu'on l'accordera lorsque l'on aucra

M. CLANCY.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Je les ai demandés au comptable de
mon ministère samedi, et il a dit que pour
faire ce relevé il faudrait remonter plusieurs
années en arrière, et les employés ayant été
occupés à clore les comptes de l'exercice,
nous ne pourrions pas avoir les renseigne-
ment avant un grand nombre de jours.

Le comité lève sa séance et fait son rap-
port.

COUR DE L'ECHIQUIER.-DETTES DES
CHEMINS DE FER.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je propose la seconde lecture du
bill (n° 188) concernant la juridiction de la
cour de l'Echiquier au sujet des dettes des
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chemins de fer. Ce bill est destiné à amen-
der un acte adopté à cette session et qui a
été sanctionné par rSon Excellence il y a
quatre ou cinq semaines. Aujourd'hui, il y
a certains chemins de fer interprovinciaux
couverts par des obligations. l est possi-
ble que quelques-unes de ces obligations ne
soient pas payées, et il s'agit de savoir quel
tribunal devrait avoir juridiction pour en
presser le paiement. Ce bill autorise la cour
de l'Echiquier à agir, mais afin de ne pren-
dre personne par surprise, il ne sera mis en
vigueur que le 1er août 1900.

La motion est adoptée, le bill lu la deu-
xième .fois, examiné en comité, lu la troi-
sième fois et adopté.

BUDGET SUPPLEMENTAIRE.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il y a
quelque temps, j'ai dit que je n'avais pas
l'intention de soumettre un autre budget
supplémentaire, sauf pour suppléer aux
omissions. Je désire m'en tenir strictement
à ce que j'ai dit, mais Il me faut soumettre
quelques crédits. relativement aux indem-
nités des membres de cette Chambre qui
sont décédés durant cette session. Ces cré-
dits sont destinés à payer aux représentants
de ces députés ce qui -reste dû sur leur in-
demnité, aussi pour payer à lady Edgar la
balance du traitement de feu sir James Ed-
gar jusqu'au 30 juin 1900, et pour payer
$5,000 ,pour dépenses de comités et témoins,
etc., soit une totalité de $12,451.

Je présente un message de Son Excellence
le Gouverneur général.

M. l'ORATEUR : Voici le message:
MINTO.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des
communes les estinations supplémentaires addition-
nelles des sommes requises pour le service du Canada
pour l'année expirant le :0 juin 1900, et conformément
aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, 18S67, il recommande ce budget à la Chambre
des Communes.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAwA, 7 août 1899.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je pro-
pose que le message et le budget soient ren-
voyés au comité des subsides.

·La motion est adoptée.
. FOSTER: En examinant ce budget, je

vois qu'il ne contient pa's ce que je croyais
avoir été le sujet d'un arrêté du conseil,
c'est-à-dire, l'autorisation de prendre cer-
taines sommes d'argent sur d'autres crédits et
de les appliquer aux premiers travaux de
M. Charleson. Je suis porté à croire que
cela a été fait par arrêté du conseil.

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est le
seul arrêté du conseil sur le sujet. Il y a
une autre allusion relativement à une partie
des fonds, mais Il n'y a pas d'arrêté minis-
tériel spécial. Le sous-ministre me dit que
c'est tout ce qu'il y a.

309

M. POSTER : Que ferons-nous demain ?
Le PREMIER MINISTRE : Demain

avant-midi, nous examinerons les bills qui
sont encore inscrits à l'ordre du jour, puis
nous nous formerons en comité des subsi-
des.

La motion est adoptée, et la séance .est
levée à 1.10 du matin (Mardi.)

CHAMBRE DES COMMUNES.

Mardi, le 8 août 1899.

M. l'Orateur ouvre la séance à onze heures.

PRIÈRE.

COMPTES PUBLICS.

M. FRASER (Guysborough) : Je présente
le sixième et dernier rapport du comité des
comptes publics.

M. WALLACE: Je propose, appuyé par
M. Casey :

Que le sixième rapport du comité des comptes
publics et les procès-verbaux du dit comité soient im-
primés en entier dans les procès-verbaux de la Cham-
bre des communes de ce jour.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je demanderai à mon honorable
ami (M. Wallace) de ne pas proposer cette
motion aujourd'hui. S'il le fait, je soulève-
rai un point d'ordre.

,M. POSTER: Si je comprends bien, lors-
que l'on présente le rapport d'un comité, il
est iscrit dans les procès verbaux.

.M. SUTHERLAND: D'après ce que je
comprends, c'est tout le contraire. J'ai ex.
pliqué cela au comité ce matin.

M. FOSTER : Dans le présent cas, Il y a
un rapport de la majorité et un rapport de
la minorité. Nous désirons qu'ils soient im-
primés tous les deux.

Le PREMIER 'MINISTRE : Toutefois, "je
dois demander que la motion reste en sus-
Dens.

M. WALLACE : Pourquoi ?
Le PREMIER MINISTRE: Aucun avis

n'a été donné, et je désire examiner la mo-
tion et le rapport avant de décider si cette
motion doit être appuyée.

PENITENCIER DE LA MONTAGNE DE
PIERRE (" STONY MOUNTAIN ").

ENQUETE.

M. POSTER : J'attirerai l'attention du
premier ministre sur la commission chargée
de faire une enquete sur la conduite du pré-
fet du pénitencier de la Montagne de Pierre,
M. Irvine. J'aimerais que le rapport, non
les témoignages, fût imprimé. Le rapport
n'est pas long.
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Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : A-t-il été produit à cette session ?

M. FOSTER: Je le crois.
Le PREMIER MINISTRE: Alors, il est

entre les mains du comité des impressions.
Il peut en ordonner l'impression.

M. FOSTER : Je suppose que le comité
des impressions ne se réunit pas.

M. TAYLOR Le comité des impressions
a eu sa dernière réunion <le la session, mais
le comité qui a été nommé, comprenant le
président 'du Sénat, et le président des
communes, peut s'occuper (le la chose. Je
ne me rappelle pas que ce document ait été
soumis au comité des impressions.

INVITATION DU PREMIER MINISTRE
A LA DEMONSTRATION DE

CI-IICAGO.
M. DAVIN : Avant que l'on aborde l'ordre

du jour, je désire signaler une question de
première importance. Samedi soir, avant
que la séance fût levée, j'ai attiré l'attention
du très honorable premier ministre (sir Wil-
frid Laurier) sur un prétendu Interview que
l'on dit avoir eu lieu entre lui et M. F. W.
Fitzpatrick, du département de la Trésore-
rie.

M. CLARKE : Quel département de la Tré-
sorerie ?

M. DAVIN : Celui de Washington. J'ai lu
l'interview et j'ai demandé si le compte ren-
du en était exact. Mais le premier ministre
a seulement répondu : " Je n'ai rien à dire,"
puis il a proposé que la séance fût levée.
Mais, M. l'Orateur, je vois dans le " Globe,"
du 7 août, dans une lettre écrite par son
correspondant, portant la date du 6 août-
c'est-à-dire, le samedi qui a suivi la séance
de la Chambre dont je parle-une dépêche
qui, si nous en croyons le correspondant du
"Globe," prouve que le tres honorable pre-
mier ministre a fait des contidences à ce cor-
respondant. Le paragraphe est ainsi conçu :

M. F. W. Fitzpatrick, le gentleman de Washington
oui est venu à Ottawa pour inviter lord Minto et sir
Vilfrid Laurier à assister à l'ouverture du nouvel

édifice fédéral de Chicago, a parlé aux journalistes
américains. Il a dit que sir Wilfrid l'avait iiformé
que les relations entre le Canada et les Etats-Unis
étaient si tendues qu'il ne conseillerait pas à lord
Minto d'accepter l'invitation et qu'il n'irait pas à
Chicago lui-même. M. Fitzpatrick a dit d'autres
choses à ses interviewers et, sans aucun doute, les
interviewers ont ajouté quelque peu à ce qu'on leur
avait dit. La vérité au sujet de toute l'affaire est-

Cela est dit formellement et avec auto-
rité :

La vérité au sujet de toute l'affaire est que M. Fit.-
patrick a vu sir Wilfrid qui lui a dit que la date
choisie, le 5 octobre, était si éloignée qu'il lui serait
impossible d'accepter l'invitation et que le temps
n'était pas convenable. Fitzpatrick est un ancien
Canadien, et dans le cours d'une conversation confi-
dentielle, sir Wilfrid lui a dit quelque chose au sujet
des questions pendantes entre le Canada et les Etats-
Jnis. Les opinions de sir Wilfrid ainsi exprimées à

M. FOSTER.

Fitzpatrick ne sont pas du tout nouvelles pour la po-
pulation canadienne, car le premier ministre les a fait
connaître en parlement et en d'autres lieux. Evidem-
nient, Fitzpatrick, comme tant de ses concitoyens,
connaissait très superficiellement les questions dont il
s'agit. Il a été surpris que le Canada ait eu la témé-
rité de différer d'opinion avec les Etats-Unis, et il est
retourné à Washington toujours étonné, et il s'est
étendu devant les journalistes sur une conversation
confidentielle.

De sorte que le correspondant du " Globe"
confirme réellement le télégramme que j'ai
lu samedi soir à la Chambre. Ainsi, l'on
nous apprend que le premier ministre a dit
au correspondant que le temps n'était pas
convenable. Il est parfaitement évident, d'a-
près ce qui a suivi, que -le premier ministre
s'est étendu sur cela et a donné les raisons
qui le portaient à dire que le temps n'était
pas convenable. Or, le "Record," de Chica-
go, après avoir vu cela, a écrit ce qui suit :

Le directeur de la poste Charles U. Gordon, prési-
dent du comité charge <les exercices se rattachant à la
pose de la pierre angulaire du nouvel édifice fédéral,
a dit hier soir: "Il me répugne de croire que sir
Wilfrid Laurier ait refusé d'assister à la pose de la
pierre angulaire, et je ne le croirai pas tant que notre
comité, nommé dans le but exprès de l'inviter, n'aura
pas annoncé qu'il n'y assistera pas. Ce comité n'est pas
encore formé, mais D. R. Ca-meron en a été nommé
président. Les invitations ne seront pas prêtes avant
quelque temps, et il s'écoulera probablement deux ou
trois semaines avant que le comité puise aller au
Canada et soumettre l'invitation. Quant à M. Fitz-
patrick, il n'a pas été délégué et n'était pas autorisé à
porter une invitation à sir Wilfrid ou à tout autre
niembre du cabinet canadien. Quant à la prétendue
raison donnée pour le refus, je dirai que nous ne déci-
dons pas la question de la frontière internationale à
Chicago, niais nous célébrons un grand événement, un
événement iaimortaiit, et j'espère voir le premier
ministre canadien ainsi que d'autres hauts fonction-
naires assister à cette céremonie."

Ce n'est pas par malveillance pour le pre-
mier ministre que j'ai amené cette question
sur le tapis. J'ai cru que je devais au pre-
mier ministre de signaler le plus tôt possi-
ble à son attention cette affaire du prétendu
interview, car cet interview était d'un ca-
ractère extraordinaire et semblait indiquer
de la part du premier ministre une curieuse
idée de ce que les circonstances exigeaient
de lui.

Vous savez, M. l'Orateur, qu'en 1874, alors
que des négociations internationales se pour-
suivaient entre la Grande Bretagne, le Ca-
nada et les Etats-Unis, -lord Dufferin a été
invité par 'quelques fonctionaires civiques
d'arrêter à Chicago ; il y a été reçu avec la
large hospitalité qui distingue le peuple amé-
ricain, et les relations sociales et les paro-
les agréables qui ont été échangées n'ont pu
avoir que le meilleur effet sur les rapports en-
tre les deux peuples.

En lisant ce prétendu interview, Il m'a
semblé que nous n'étions pas en guerre avec
les Etats-Unis, et que les paroles, si elles
étaient vraies, attribuées au très honorable
premier ministre, étaient de nature A cau-
ser du tort tant au point de vue impérial
qu'au point de vue canadien.

9859 9860



Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid premier ministre et -au poste éminent qu'ilLaurier) : Je dois demander à mon hunura- occupe en signalant ces choses à l'attention
ble ami de se conformer aux règlements. S'il de la Chambre. Je propose que la séance
veut me poser une question, il est dans l'or- soit levée.
dre.

M. DAVIN : Je vais me conformer aux rè- Le PREMIER MINISTRE : Permettez-
giement. Le très honorable premier minis- Îmoi de dire un mot, non pas parce que l'ho-
tre paraissant avoir fait des confidences au norable député a signalé la chose à l'atten-
correspondant du " Globe ", et lui avoir don- tion de la Chambre, mais parce que plu-
né une explication du prétendu interview, sieurs journaux s'en sont emparés. Dans
je dois à la Chambre, je crois, de dire qu'à 'u interview publié dans un journal de
mon avis, le plus humble membre de cette Washington, l'on m'attribue certaines pa-
Chambre a droit à ce que le premier minis- roles que l'honorable député vient juste-
tre lui fasse ses confidences. Or, quel ré- nient de mentionner. Je ne me suis pas oc-
sultat a eu cette abstention ? Dans le " Ci- cupé de cet interview, et je n'ai pas l'inten-
tizen " d'hier, nous avons lu une citation où tion de le faire. Ce n'est pas moi qui ai ren-
les paroles du premier ministre sont coin- du cet interview public ; il a eu lieu entre
mentées, tandis que s'il s'était inscrit en un M. Fitzpatrick et un des reporters de ce
faux contre ce compte rendu inexact samedi journal de Washington ; et ce M. Fitzpa-
soir, cela n'aurait pas été écrit.En outre, la trick me prête des paroles dont je ne suis
presse des Etats-Unis discute aujourd'hui pas responsable. Lorsque je voudrai parler
cette question d'une manière peu convena- au publie, je parlerai moi-même comme je
ble ; ainsi, par exemple, dans le " Sun " de l'entendrai, et non pas par l'intermédiaire
New-York, il y a sur le sujet un article que id'un autre. Je n'ai encore reçu des auto-
je ne lirai pas à la Chambre, parce que cela rités de Chicago aucune Invitation pour pren-
est inutile. dre part à la démonstration qui doit avoir

lieu en octobre. Si je comprends bien, il
Une VOIX : Nous vous en dispensons. doit y avoir une fête. J'ai été In-
M. DAVIN: Je vais en donner lecture à la formé d'une manière non officielle ce matin

qu'une invitation doit être faite, et lors-
penso r ens éponse à ce -N ous vous en dis-qu'elle le sera, j'y répondrai avec toute lapenson Il.'

UN CARACTÈRE GROTESQUE. cutii ulemrtnnpstnUN CRACEREGROTSQU. , cause de la position que j'occupe, qu'en rai-
S'il est vrai que sir Wilfrid Laurier, le premier son de nos relations avec nos voisins.

ministre canadien, a refusé l'invitation officielle d'as-
sister à une céîénonie publique à Chicago, en octobre M. DAVIN: Avant que la motion soit
prochain, cérémonie qui sera présidée parle président mise aux voix, je dirai que je n'ai pas signa-
des Etats-Unis, parce qu'il craint d'être aAtraité la à
cause de la contestation relative à la frontière de
l'Alaska, c'est un caractère grotesque, qui se prend journaux en ont parlé, et, à mon avis, la
trop au sérieux. manière dont le premier ministre a répondu

Cette phrase, lasamedi soir, et le ton acerbe qu'il a pris ne
la manière erronée dont on interprète cet i- convient pas la haute position qu'il oc-
terview et l'usage que l'on fait de cet inter- cupe. Personne ne prétendra ur seul Instant
view, laissée pour le moment sans explica- qu'il n'était pas à propos de soulever Ici la
tion ; on ne l'aurait pas fait, si le premier question; nous en avons la preuve dans le
ministre avait donné les explications à la "Globe", ou bien, le reporter du "Globe"
Chambre lorsque l'on a amené cette question a été coupable de la plus grande Inconve-
sur le tapis samedi soir. Depuis, le corespon- nance vis-a-vis du premier ministre. Voici
dant du " Globe " dit que cet interview a eu ce que dit le "Globe": Je vois, l'honora-
lieu et qu'il y a eu aussi des conversations ex- ble ministre du Commerce qui a quitté la
pliquant pourquoi le gouverneur général et
le premier ministre du Canada ne pouvaient M. L'ORATEUR: J'espère que mon ho-
accepter d'invitation et échanger des poli- norabde ami va garder le décorum ; J'aime à
tesses avec nos grands voisins. Nous, croire qu'il ne se servira pas d'un langage
devons avoir une explication autorisée de trop énergique. Il est évident d'après les dis-
toute l'affaire. positions de la Chambre, que je n'ai besoin

Il y a un autre point. Si le compte rendu que de demander à mon honorable ami d'é-
de cet interview avec le " Record" est fidèle, i
lors de l'interview de M. Fitzpatrick avec le d
premier ministre, il ne paraît pas y avoir eu M. DAVIN: Voici ce que dit le corres-
présentation de lettres de créance, et l'on peut pondant du "' Globe ".

en inférer, que M. Fitzpatrick est venu sans La vérité au sujet de toute l'affaire e.t que M. Fitz-
autorisation, comme le dit le "Record" de Clii- patnick a vu sir Wilfrid qui lui a dit que la date
cago. La chose me parait grave, car elle est chie, le 5 octobre, était si éloignée qu'il lui serait
propre à diminuer la bonne entente qui existe ipssible d'accepter l'invitation et que le temps
entre les Etats-Unis et nous. La dignité du n'était pas convenable.
Canada est en jeu, et, en ce moment comme Tel est le langage tenu par une homme qui
samedi soir, je crois remplir un devoir prétend que le premier ministre lui a ditpublic, et en même temps rendre-service au avoir reçu une Invitation, et qu'il avait ré-
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pondu à M. Fitzpatrick comme si ce der-
nier eût été autorisé à faire l'invitation.

Fitzpatrick est un ancien Canadien, et dans le cours
d'une conlversation contidentielle, .ir Vilfrid lui a dit
quelque chose iau sujet des questions pendantes entre
le Canada et les Etats-Unis. Les opinions dl sir
Wilfrid ainsi exprimées t Fitzpatrick ne sont pas du
tout nouveles pour la population canadienne car le
premier iinistre les a fait connaître en pearlenent et
en d'autres lieux. Evidemment, Fitzpatric k, cmine
tant de ses concitoyens, connaissait tres siperficielle-
nient les questions dont il s'agit. Il a été surpris que
le Canada ait eu la téiérité de différer l'opiion avec
les Etats-Unis, et il est retourné à Washiingtonl tou-
jours étonné, et il s'est étendu devant les joiriialistes
sur une conversation confidentielle.

Je prétends que le correspondant qui a écrit
cette dernière partie s'est servi de paroles
de nature à causer du tort, en s'efforçant
de discréditer M. Fitzpatrick. Et le cor-
respondant du " Globe " qui a écrit ce pa.
ragraphe a commis une faute très grave, si
ces paroles ne sont pas autorisées.

Je n'ai rien de plus à dire : et je crois
n'avoir jamais mieux remplir mon devoir
comme membre du parlement que je ne l'ai
fait sur cette question.

M. SUTHIERLAND : M. l'Orateur, cette
session est commencée depuis près de cinq
mois grand détriment de plusieurs membres
d 1 t- t % d f0 i

U LL I C; M>ui M. SUTHERLAND L'honorable députéle pays. Et c'est une tâche bien difficile
pour un député d'expliquer à ses commet-parlé de l'opposition je me suis adressétants pourquoi nous sommes restés si long-audexctselaC mb.temps ici.

M. DVIN: L'ono&Ue initre es he-M. POSTER : Si je puis être sérieux pourM.un moment, la faute réelle retombe sur le
mins de fer et Canaux a parlé pendant une
heure et demie, hier. i gouvernement qui, à l'instar de trop degouvernements, n'a présenté ses projets les

M. SUTHERLAND : Je saisis cette occa- Plus importants que pendant la dernière
sion pour dire au public que nous avons eu période de la session. Nous avons, pendant
des discussions comme celle-ci durant toute cette session, mis de côté une multitude de
la session, lesqulles, je suppose, sont confor- choses qui auraient dû être élucidées nous
mes aux règlements de la Chambre. mettons de côté une foule de demandes de

Pendant les cinq mois qui viennent de s'é- i renseignements que nous aurions le droit,
couler, nous avons vu des honorables dépu- et qu'il serait presque de notre devoir de
tés, prendre, chaque jour, des journaux, de faire, afin de terminer les travaux de cette
petitis articles écrits par des personnes in- session. J'espère que chacun de nous se
connues dans bien des cas, et susciter un dé- dispensera de faire la leçon aux autres, et
bat dans la Chambre sur un sujet lorsqu'il que nous terminerons les affaires aussi ra-
n'y a aucun fondement sérieux. Idement que possible.

M. DAVIN : Il me semble que dans ce cas- La motion est rejetée.
ci il y a une base sérieuse. F

M. SUTHERLAND : Les honorables dé- D EC
putés font des motions insidieuses, et, à mon
avis, le public doit connaître que l'une des M. CLANCY: L'honorable ministre de la
principales raisons qui nous ont empêchés Milice et de la Défense étant à son siège,
de nous occuper des affaires publiques d'une.
manière plus conforme aux Intérêts du pays, je renouvelle la eon qu j'ai es,
c'est l'abus que l'on a fait des privilèges de
la Chambre. Ce reproche ne s'adresse qu'à (M. Ingram). L'honorable ministre a pro-un 'eti nobre'demembes e ctteCha mis de répondre à la question de l'honorableun petit nombre de -membres de cette Cham-, éuédEgnetrltvmn afbi
bre mais, persqu'à cheque fois que M. l'Ora- déut delginces relativemn Laofabi
teur a ouvert la séance, quelqu'un s'est levé quesde catouhe e Q esbe L'honr
en lisant un journal ; dans bien des cas, mê- mnte e pet nm
me, le journal n'est pas responsable des c
énoncés cités par ces honorables députés. Ils- Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
prennent des lettres écrites ou censées écrites'LA DEFENSE: Avec la permission de la

M. DAVIN.

par certaines personnes, ( t tâchent de sou-
lever une discussion. J'ose dire que cette
voutume a été la principale cause (le la pro-
longation de cette session de deux mois, au
grand inconvénient (les honorables membres
de cette Chambre et à des frais énormes
pour ce pays. Et j'espère que les honora-
bles députés qui conduisent les deux partis
en cete Chambre emploieront leur influence
à faire cesser cette manière d'agir.

M. FOSTER : Je crains que l'honorable
député (M. Sutherland) n'ait mal choisi son
temps pour faire la leçon aux membres de
la gaulie. L'honorable député (M. Davin),
qui fait cette motion, avait parfaitement le
droit de la faire ; sans cela, M. l'Orateur l'eut
rappelé à l'ordre. Un honorable député
a parfaitement le droit (le signaler à l'atten-
tion de la Chambre une matière importante ;
il l'a fait en se conformant au règlenients de
le Chambre, et nous nous en rapportons à M.
l'Orateur en ce qui concerne l'observation
des règlements. Je me suis simplement levé
pour dire que bien que tout le monde dé-
sire voir finir cette session aussitôt que pos-
sible, il est malheureux que l'on essaie main-
tenant de dire que la session a été prolon-
gée de deux mois par la faute de l'opposi-
tion.
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Chambre, je vais donner cette réponse. Les ila demande des documents relatifs à la desti-
questions sont ainsi conçues : La troisième,, tution de MM. Bélanger et Michaud. Il y
la neuvième et la douzième ont été retran- aura certainement des difficultés lorsque le
chées : 1 budget sera examiné, si ces documents ne

1. Quelles ont été les raisons pour lesquelles le gou- sont pas produits. Pour attendre ces docu-
vernement a destitué ies membres de l'Association du ments, j'ai attendu aussi patiemment qu'un
travail, assemblée des Artisans n0 10061, autrefois I homme peut le faire.
ernployés h la cartoucherie de Québec ? Ces documents sont à portée de la

2. Combien one été destitués on main, et il paraît y avoir parti-pris de ne
.4. Combien de filles et garcons ont été blessés à la pas les produire ; car nous voici rendu au

dite cartoucherie durant les deux dernières années, et dernier jour de la session. et il n'y a encorequýelle était la gravité de leurs blessutres deneord assine lnyaecr
5. Quelle rémunération ont-ils reçue pendant qu'ils rien sur le bureau. C'est au ministre des

souffraient des dites blessures, y compris le temps pen- Chemins de fer et Canaux que j'ai demandé
dant lequel ils n'ont pas travaillé? ces documents et il a traité ma demande

6. Quelle est la nature de la correspondance échan- avec le plus parfait mépris.
gée entre le parti au travail dans la ville de Québec et
les autorités de la cartoucherie de Québec au sujet du Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (r.
refus de ces autorités d'admettre pour les fins d'ins- Sifton) : On m'a demandé de produire les
pection l'inspection des manufactures provinciales, documents relatifs à la propriété de la
Mme Provencher? houille sous le port de Nanaïmo. Le fone-

7. Quel a été le résultat de l'enquête faite par le tionnaire du ministère me dit qu'il a été
gouvernement au sujet de ce refus? déposé sur le bureau un rapport contenant la

S. Qui est responsable, le ministre de la Iihe, le
sous-ninistre, ou le surintendant de la dite cartouche- p jlus grande partie de cette correspondance,
rie, de la continuation du système de pressuration en et J'ai l'honneur de déposer maintenant sur
vigueur dans cette fabrique? le bureau le reste des documents.

10. Quel est le minimum du salaire payé aux jeunes Le député d'York, N.-B. (M. Foster) a aussi
filles et aux jeunes garçons dans la dite fabrique ? appelé mon attention sur un rapport qui a

11. Le gouvernement sait-il que les gages de quel- été déposé sur le bureau, et contenant la
ques-uns de ces employés ne s'élèvent pas à $1 par correspondance relative aux permis d'im-
semaine? portation de spiritueux dans le territoire du

13. A-t-on présenté au gouvernement ou à un mem- Yukon de stiqueux dans l de du
bre du gouvernement une requête demandant la desti- Yukon• Il est question dans l'un de ces
tution de Charles Roy? Quelles étaient les raisons documents d'une lettre de M. Copp, deman-
alléguées dans cette requête et par qui était-elle signée? dant la permission d'importer des boissons

1 et 2. Le gouvernement ne sait pas que
des employés de la cartoucherie appartien-
nent à une association ouvrière quelconque.
4. Un garçon. La main brûlée par de la
résine en fusion. 5. $10, payés pour soins
médicaux. 6. Une résolution de l'As-
semblée des Artisans -n 10061, cheva-
liers du travail, autorisant le secrétaire à
écrire au ministre de la Milice et la Dé-
fense, pour l'informer, s'il est à sa connais-
sance, et si c'est de son consentement, que
l'on a refusé à l'inspectrice provinciale des
manufactures de la province, Mme Proven-
cher, l'entrée à la cartoucherie. Cette résolu-
tion a été transmise au ministre de la Milice
et de la Défense le 8 novembre 1897. On
en a accusé réception le 10 du même mois.
7. Le surintendant de la cartoucherie a reçu
ordre d'envoyer au quartier général, pour
être approuvée par le ministre, l'autorisa-
tion produite par Mme Provencher, mais
elle n'a jamais demandé la permission, et
rien n'a été fait à ce sujet. 8. Il n'y a pas
de " sweating system " à la cartoucherie.
10. On paye aux jeunes filles et aux jeunes
garçons un minimum de 20 cents par jour.
Paye retranchée pour absence. 13. Une dé-
claration statutaire expédiée au ministre,
alléguant intervention politique à la dernière
élection et signée par J. B. Pelletier.

DEMANDES DE DOCUMENTS.

M. FOSTER: Avant que l'on aborde
l'ordre du jour, je renouvellerai pour la der-
nière fois ma demande en ce qui concerne

alcooliques dans le territoire du Yaukzon, et
cette lettre ne figure pas à la liasse. Je
constate, après être allé aux Informations,
que cette lettre ne m'a pas été adressée ai
au ministère, mais à M. Ogilvie, et qu'elle
a été expédié au ministère avec prière de la
faire parvenir à destination. Elle a été
expédiée à M. Ogilvie, et il n'en pas pas été
pris de copie au bureau. Il ne s'agissait
dans cette lettre, que d'une demande ofil-
cielle de permis pour Importation de spiri-
tueux dans 1 territoire du Yukon ; irais
J'oublie de quelle quantité il s'agissait. Il
a aussi été question d'une autre lettre, dont
M. Maxwell est l'auteur. Cette lettre ac-
compagnait une demande de permis faite par.
un gentleman de la Colombie Anglaise et'
était adessée au sous-ministre, M. Smart.
C'était tout simplement une lettre de présen-
tation ne se rattachant nullement à l'affaire
et portant l'indication "confidentielle", et
M. Smart n'en a pas gardé de copie.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Voilà qui règle la question de pro-
duction des documents auxquels a fait allu-
sion mon honorable ami, sauf, toutefois, ceux
relatifs à MM. Bélanger et Michaud. Je
ferai tenir une note à ce sujet au ministre
des Chemins de fer et Canaux. Je dépose
maintenant sur le bureau l'arrêté ministériel
relatif à la démission de J. K. Skelton.

M. BERGERON : J'appelle l'attention du
premier ministre sur les documents que j'ai
demandés hier au ministre des Chemins de
fer et Canaux. C'est la réponse. à une
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adresse de la Chambre, en date du 24 avril,
relativement aux entreprises et aux soumis-
sions du canal de Soulanges. Il ne faudrait
pas grand temps pour copier ces documents,
et je demande au premier ministre de voir
à ce que le ministre des Chemins de fer les
dépose sur le bureau. Le ministre des Che-
mins de fer nous a promis dele faire hier, et
il a sans doute oublié la chose. La produc-
tion de ces documents abrégera de beaucoup
la débat budgétaire.

LE SENAT ET LA CHAMBRE DES COM-
MUNES.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je pro-
pose la deuxième lecture du bill (n° 191)
amendant de nouveau les lois relatives au
Sénat et à la Chambre des Communes.

La motion est adoptée ; le bill subit sa
deuxième lecture et la Chambre se forme en
comité afin de délibérer sur le projet de loi.

(En Coinité>

Article 2.
M. BOURAS4A: Ce bill est l'indice de ce

singulier sentiment qui s'est développé dans
la Chambre au cours de cette session-ci. Je
veux parler de ce grand esprit de loyauté, je
pourrais dire, de chauvinisme. Il va sans
dire que je ne m'oppose nullement à ce que
l'on entretienne la milice sur un bou pied,
mais en même temps, je suis convaincu que
ce serait se mettre en désaccord avec l'opi
nion publique que d'aller trop loin dans ce
sens. Permettre aux députés et aux séna
teurs d'aller s'amuser aux camps, c'est be,
et bon ; mais il y a des députés qui détien.
nent des charges à l'extérieur, comme celles
de maires de grandes villes et qui sont obli
gés de s'absenter pour vaquer A des affaires
tout aussi importantes que les visites de cet
députés militaires aux camps. C'est dons
établir un mauvais précédent, à mon avis
que de présenter un bill à la fin de la ses
sion, afin de permettre à ces messieurs qu
vont s'amuser aux camps, de toucher tout
leur Indemnité, it titre de députés. Je ni
veux pas soulever de débat à ce sujet ; j
tiens seulement à protester contre cet espri
exagéré de militarisme, qui est en comple
désaccord avec l'opinion publique au pays.

M. BERGERON: Je ne veux pas suivre
l'honorable député sur le terrain où il a
placé le débat; c'est sur une autre ques-
tion que je désire appeler l'attention de la
Chambre. Depuis quelques années, il me
semble qu'on n'observe guère la règle sous
l'empire de laquelle les députés sont censés
transmettre au comptable un état indiquant
chaque jour d'absence. Il ne m'appartient
pas, d'accuser qui que ce soit ; mais j'ai
observé, en parcourant le rapport de l'audi-
teur général, qu'il y a fort peu de députés
qui ne retirent pas le plein montant de leur
indemnité, bien que, de fait, quelques-uns

M. BERGERON.

aient été assez longtemps absents de la
Chambre. Je ne signale le fait que pour
établir que la loi il cet égard est lettre morte,
et qu'il vaudrait mieux l'abroger.

Je ferai observer à cet égard, qu'il peut
résulter de cet état choses une injustice pour
certains députés qui, plus scrupuleux en
cela que d'autres, indiquent chaque jour
d'absence, tandis que d'autres ne le font pas.
Cette année, il n'y a pas lieu de faire de
déclaration, car nous avons dépassé le nom-
bre de jours donnant droit aux députés de
toucher le plein montant de leur indemnité
sans faire de déclaration touchant leurs ab-
sences de la Chambre ; mais, chaque année,
le comptable transmet aux députés une for-
mule de déclaration qu'ils doivent remplir et
au bas de laquelle ils doivent apposer leur
signature, indiquant les jours d'absence, et
il en résulte que quelques-uns indiquent leurs
absences, tandis que d'autres ne le font point,
et il arrive que quelques-uns qui sont d-
meurés à leur poste pendant plusieurs mois
se voielit retrancher une partie de leur in-
demnité, tandis que d'autres, qui n'ont as-
sisté aux séances de la Chambre que quel-
ques semaines, touchent le plein montant de
leur indemnité. PuisqUe la loi n'est pas
mieux observée, mieux vaudrait supprimer
entièrement cette déclaration.

Le comité fait rapport de ses travaux sur
le bill, qui subit sa troisièem lecture et est
adopté.

DETTE RELATIVE AUX GRAINS DE
SEMENCE AUX TERRITOIRES

DU NORD-OUEST.

Le bill (n° 187) touchant les garanties de
a dette relative aux grains de semence (M.
Sifton) subit sa deuxième lecture et la.
Chambre se forme en comité, afin de dé-
libérer sur le bill.

(En Comité.)
M. DAVIN : J'ai l'honneur de proposer,

en amendement, que l'article suivant soit in-
séré au bill :

Le Gouverneur général en conseil pourra transférer
an gouvernement des Territoires du Nord-Ouest les
créances de la Couronne contre le principal débiteur
relativement aux grains de semence, avec instructions
d'accorder au principal débiteur l'option de rembour-
ser l'argent ou son équivalent. pourvu que la corvée,
suffisante, au prix ordinaire pour couvrir le montant
dû, soit admise à titre d'équivalent.

Le MINISTRIE DE L'INTERIEUR (M.
Sifton). Non.

M. DAVIN : Je me flattais de l'espoir que
le ministre accepterait cet amendement. Ce
serait le moyen d'en finir avec cette ques-
tion qui intéresse hautement les populations
des Territoires du Nord-Ouest. Les cultiva-
teurs, qui sont les principaux débiteurs de
-la Couronne ont contracté cette dette à une
époque où la masse des cultivateurs du Nord-
Ouest n'avaient pas encore appris la cul-
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ture, à une époque, dis-je, où ·nombre d'en-
tre eux ne savaient encore si la culture des
terres rémunérerait leur travail. Les culti-
vateurs en question se trouvant, à cette épo-
que, dans l'impossibilité de se procurer du
-grain de semence, le gouvernement leur vint
en aide en leur prêtant ce grain, et, en consé-
quence, ils demeurèrent au pays, tandis que
d'autres le quittèrent. Voilà les cudtlva-
teurs qui ont prouvé que la culture de ces
terres est rémunératrice, et il leur a fallu
passer par bien des épreuves et des années
bien dures. Il y en a peu qui soient assez
pauvres pour ne point rembourser ces avan-
ces, mais il y en a d'autres qui, tout pauvres
qu'ils soient, ne veulent nullement se sous-
traire à leurs obligations mais préféreraient
s'acquitter de leur dette sous forme de cor-
vée plutôt qu'en espèces sonnantes. En ré-
ponse à l'interpellation que je lui ai faite, il
y a quelque temps, le ministre a allégué le
chiffre élevé de cette dette, et cependant
elle n'est pas très élevée. Il serait bien plus
facile au gouvernement local de régler la
chose avec les cultivateurs ; et, comme je
l'ai mainte et mainte fois prouvé ici même,
le gouvernement local est loin d'avoir obte-
nu tout ce qu'il aurait droit d'exiger, et ce
serait réellement fort peu de chose que de
lui transférer cette dette. Le ministre de
l'Intérieur est en conversation avec le minis-
tre des Chemins de fer et Canaux, chose
dont il aurait pu s'abstenir, au moment où
je signale à la Chambre et à son attention
une question aussi importante.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET OANAUX : J'ignorais que l'honorable
député s'adressât au ministre de l'Intérieur.

M. DAVIN : Nombre de cultivateurs des
Territoires du Nord-Ouest sont intéressés,
soit directement soit Indirectement, ü cette
question, et la solution que je propose ne les
exposerai nullement au reproche d'avoir ac-
cepté du grain de semence sans l'avoir payé.
La plupart d'entre eux paieraient en espèces
sonnantes, et le gouvernement local gaigne-
raït cette légère somme d'argent. Le prin-
cipal avantage qui, toutefois, en résulterat,
serait de' mettre quelques cultivateurs, qui
sont dans la géne, en lieu de s'acquitter de
leur dette sous forme de corvée, et toute la
dette se trouverait ainsi éteinte.

L'amendement est rejeté.
Le comité lève sa séance et rend compte

de ses travaux.
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je

propose la troisième lecture du bill.
M. DAVIN : Je propose que le bill soit

renvoyé au comité, afin d'y insérer l'article
que voici :

Le Gouverneur général en conseil pourra transférer
au gouvernenient des Territoires du :Nord-Ouest les
créances de la Couronne contre le principal débiteur
relativement aux grains de semence, avec instruction
d'aecorder au principal débiteur l'option de rembourser

argent ou son équivalent, pourvu que la corvée, suffi-

sante, au prix ordinaire, pour couvrir la dette, soit
admise à titre d'équivalent.

Voici comment
Chambre:

Beattie,
Bell (Addington),
Bergeron,
Clancy,
ularke,
Cochrane,
Davin,
Henderson,
Hodgins,

Bazinet,
Beausoleil,
Belth.
Bell (Prince-est),
Blair.
Borden (King),
Bourassa,
Bourbonnais,
Bostock,
Brodeur,
Brown,
Campbell,
Chauvin,
Christie,
Davis,
Demers,
Domville,
Douglas,
Dyment,
Edwards,
Fielding,
Fisher,
Fortin,
Foster,
Fraser (Lambton),
Godbout,
Graham,
Haley,
Harwood,

se partagent les avis de la

POUR:
Messieurs

Macdonald (King),
McNeill,
Martin,
Sproule,
Taylor,
Tyrwhitt,
Wallace, et
Wilson.-17.

CONTRE:
Messieurs

Joly de Lotbinlère,
(sir Henri),

Landerkln,
Laurier (sir Wilfrid),
Mackle,
McClure,
McGregor,
McGugan,
McHugh,
McLellan,
-MarcHi,.
Martineau,
Mignault,
Morrison,
Mu'ock,
Oliver.
Parmalee,
Paterson,
Pettet,
Proulx,
Richardson,
Rinfret,
Scriver,
Sifton,
Stenson,
Sutherland,
Talbot, et
Tolmie.-56.

L'amendement est rejeté.
Le bill subit sa trolsième lecture et est

adopté.

AMENDEMENT A LA LOI DU TERRI-
TOIRE DU YUKON.

Le bill (n° 186) amendant la loi du terri-
toire du Yukon subit sa deuxième lecture et
la Ohamibre se forme en comité afin de dé-
libérer sur le bill.

(En comité.)
Article 1.
M. FOSTER : Quand le gouvernement

propose-t-il de mettre cette loi en vigueur ?
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M.

Sifton) : Le gouvernement n'a pas encore été
en lieu de délibérer bien mûrement cette
question. C'est le ministre de la Justice qui
a présenté cette 'loi au Sénat, ou elle a été
débattue à fond, et l'on y a Inséré 'la pres-
cription en discussion, en prévision de la re-
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présentation des sujets britanniques de ce En raison de la rareté ide fonctionnaires
territoire dans l'assemblée. Quant à la ayant les aptitudes voulues pour être mem-
date précise de l'entrée en vigueur de la loi, bres du conseil, J'ai cru devoir accéder à la
je ne suis guère en mesure de dire aujour- demande de ceux qui ont proposé dans cette
d'hui même ce que je conseillerai au cabinet Chambre que les juges fissent partie du con-
à cet égard. MoN intention, toutefois, est de seil, bien que la chose ne fit pas stipulée
mettre cette loi en vigueur, aussitôt que pos-' dans le bil primitif. Toutefois, il a trans-
sible. L'objection, qui s'élève contre toute piré depuis cette époque, certains faits que
initiative immédiate à cet égard tient à ce la Chambre connait parfaitement: d'abord,
que nous ignorons le chiffre de la popula- les noms des ju
tion stable du Yukon. Je propose- bats qui leur doivent être trangers, puis,

M. FOSTER : Attendez. Qui a présenté autre fait lue J'ai déjà signalé à la Chambre,
ceil a été adopté au conseil n présence uce bh a Sént ?juge, des mesures que celui-ci a dû plus

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Le tard déclarer 'ultra vires' ;et mon hono-
ministre de la Justice. rable ami comprend par là qu'il ne convient

M. POSTER : Voilà qui est fort étrange pas, que le juge asse partie du conseil.
en vérité ; le gouvernement élabore ce pro- r
jet (le loi, le fait présenter par le ministre le
la Justice au Sénat où il est adopté, puis, M. POSTER Je ne vois pas comment n
maintenant qu'il est délibéré ici, voici qu'un est possible de parer au conflit de juridie-
membre du cabinet nous déclare que les mi- tion dans cet article qui attribue au gouver-
nistres ne l'ont pas étudié et par consé- leur en conseil ou au commissaire en con-
quent il y insère un article portant qu'il y sei le pouvoir de porter des règlements, sur-
aura lieu d'étudier la chose, avant de faire tout au sujet des auberges et autres licences,
entrer le bill en vigueur. Voilà, certes, une et ('imposer des droits pour l'émisiou de ces
fort singulière législation. licences. Voilà deux autorités qui ont ce

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Il 1,v pouvoir, bien qu'elles soient à trois ou quatre
a rien d'étrange en cela. Je n'ai nulleent mille milles de distance l'une de l'autre.
affirné que le gouvernemlent n'a pas étudié Le MINISTRE DE L'INTeRIEUR : Cette
a mesure, et l'honor'able député (M. Poster) loi est basée sur celle des Territoires du

de met dans la bouche des paroles tout au- Nord-Ouest, en ce que la Juridiction attribuée
tres que celles que 'ai prononcées. Ce que 'u commissaire en conseil est subordonnée
nous voulons étuldier. c'est la date àl hiquellle àt celle du gouverneur en conseil ; et làt où Il
il importe de faire entrer cette législation en est stipulé que le gouverneur en conseil ou
vigueur: voilà tout ce dque j'ai dit, et c'est le comm issaire en conseil peut établir cr-
bien différent de ce que l'honorable député tains règlements, alors la juridiction du con-
ue fait dire. Je proposea: missaire en conseil est subordonnée à celle

Que le paragrapee 6 soit ainsi amendé: du gouverneur en conseil. Le gouverneur en
"Les paragrphes a3, 4 et 5 du présent article de- conseil donne instrujction au commissaire

viendront en vigueur a l'époque que le Gouverneur e conseil d'exercer son autorité, et cela dans
général enconseil jugera convenable, et fixera dans ce la mesure et avec les restrictions stipulées

tartdécraeroield'arrreté'ministérieln.

par le gouverneur en conseil. Le conseil
Le paragraphe, dans sa teneur actuelle, est étant à la nomination de l'autorité centrale,

ainsi eonçu :il est soumis àt l'autorité de ce dernier. L'au-
Cet article deviendra en vigueur- torité centrale porte l'entière responsabilité

Ainsi de suite. ýCela s'aplique M tout des actes du coeps de conseillers qu'il
l'article. La pýartie tie l'arti-cle sur laquelle nomme; de sorte que la procédure j suivre
porte l'amendement est celle qui s'applique d'après la loi en discussion est quela coin-
à l'élection de 'deux membres du con-sel; missaire en conseil reçoit ses instructions du

noerer coni consue omisarle.cn

et afin d'atteindre <ce but, il est nécessaire govrerencnel
d'amender l'article 'dans le sens indiqué, de ML DAVN Cet exercice attribue de plus
sorte qu'il soit ainsi -conçu "Les paragra- ample pouvoirs au conseil ; il lui donne le
phes 3, 4 et 5 du présent article deviendront pouvoir de faire des règlements touchant
en vigueur, etc." l'hyiène publique et les taxes municipales.

M. DAVIN : Pourquoi a-t-il été decidéi Le MINISTRE DE L'INTE RIEUR : Le
d'éliminer les juges à titre de conseil avait déjà ce pouvoir. L'extension
du conseil ? Ide pouvoirs ne se rattache nullement à l

Le MINISTRE DE LINTERIEUR En juridiction relative aux questions d'hygiène
principle, la présence de juges dans un corps publique ou autres questions similaires, mais
administratif offre des inconvénients. Bien bien aux taxes municipales. Avant d'abor-
qu'on ait quelquefois trouvé avantageuse e, der l'étude d'un autre article, je désire pro-
nommer les juges membres du conseil, i poser quelques amendements. A la 2cième
n'en est pas moins vai qu'en principe les ligne, je propose d'insérer après les mets
fonctions judiciaires doivent être separées hygiène publique," les mots "ou dans un
de la puissance exécutive ou admltstratlve. but d'améliorations publiques." Il est possi-

lé. SIFTON.



donnât à ces mots, " aux habitants (le toute A la décision du peuple.
localité quelconque " une inteprétation s'ap- Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Je
pliquant à la capitation et non à l'impOt sur comprends Parfaitement que Si le Commis-
la propriéte. saire agissait imprudemment. il pourrait

M. FOSTER: Il y a une chose qui ue créer dans l'esprit des habitants du district

frappe ici. Voici un établissement de cinq une impression fâcheuse. Des imupôts de ce

à six cents mineurs, hommes braves et in- genre, là o il n'existe Pas de représen-

dépendants. Supposons que le commissaire tntoU directe, sont toujours de nature t
s'avise de faire entreprendre des améliora- soulever plus ou moins d'opposition. Toute-
tions publiques, des travaux de construction fois, :ll n'y a pas de doute que le commis-
et autres. Supposons que l'opinion publique saire n'agira que sur la pressante demande

soit hostile à ces entreprises ; et dans ce cas, des contribuables eux-mêmes.
vous autorisez le commissaire à faire ces tra- FOSTER : Il n'est pas légitime de por-
vaux, et à imposer la propriété de ces habi- ter une loi, en s'appuyant sur une semblable
tants pour pareils travaux. Est-ce là une présonption. Tout cela serait excusable de
mesure sage ? Ce serait imposer à la popu- la part d'une administration privée.
lation des fardeaux, à l'encontre des voeux Le MINISTRE DE LNTERIEUR : Nous
des contribuables, et sans les mettre en lieu L rése 'une situation OÙ il
de se prononcer à ce sujet. A mon avis, Il sommes en Présence esrègtes ordil
faudrait que la majorité de la population se est impossible dappliquer les règles ordi-
prononcât, avant que le commissaire s'avisât nares, et il nos faut nécessairement lais-
de faire des constructions et d'exécuter des Se be aue ecte à ces mots : améliorations
travaux publics, aux frais des contribuables. localesn nous pourrions peut-être étudier Un
Agir autrement serait le comble de l'arbi- petêreéuiru
traire. Il n'y a pas de gens plus indépen- amendement.
dants et plus généreux à la fois que les Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
mineurs, lorsqu'il s'agit de payer leur part PECHERIES (sir Louis Davies) : je crois
des améliorations publiques. Je le répète, qu'ils sont nécessaires.
ce serait pousser l'arbitraire bien trop loin Le MINISTRE DE L'INTEIIEIR : Je le
que de stipuler que le commissaire pourra crois
faire de semblables travaux sans consulter crois,
au préalable la population. Le MINISTRE DE LA MARINE ' DES

PECH-ERIES : 'Sans cesmosainya
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je re- fai S e,

connais parfaitement le mérite des observa- rien à faire.
tions de l'honorable député. C'est là une •M. POSTER: Que penseriez-vous d'un
des difficultés se rattachant au bill. On a amendement qui consisterait à iSéTer dans
longuement débattu qa chose au Sénat, la clause les mots: " et dans le cas d'amé-

longueOSe RQunt débattu l hygne iu e liorations locales ", d'après le vote de la ma-
M. FOSTER : Quant à l'hygiène publique, jorité des habitants adultes"? -

je ne vois pas qu'il puisse s'élever de difji-
cuités ; mais il en est tout autrement des Le MINISTRE DE LA MARINE ET D'ES
travaux publics. PECHERIES : Si c'était une question de

Leavaux MIN i csR Dquelque Im portance, cela pourrait être né-
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR :Il est cessaire, mais c'est une question bien ordil-

possible que l'on donne aux mots "amé csaire aliorations de nature locale" une Interpré- 'r.
tation plus large qu'il ne le faudrait ; mais, M. DAVIN: Pourquoi est-Il nécessaire, au
si nous stipulions que ces travaux se bor- Yukon, de jouir de pouvoirs plus étendus
neront à ce qui est nécessaire à l'hygiène que ceux qu'on a reconnus aux territoires du
publique, le bill n'irait pas assez loin. La Nord-Ouest dans des circonstances anal3-

disposition primitive du bill, présentée au gues ?
Sénat, portait que.cette juridiction ne s'ex- Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Parce
ercerait que sur demande de la majorité des que les circonstances sont entièrement dif-
habitants du district. * férentes. Dans les territoires, il y avait des

villages sans organisation municipale, et
t. FOSTER : De quel genre d'améliora- indépendants de toute intervention du gou-

tions publiques ou de travaux de nature lo- vernement, où tout ne se faisait que par la
cale s'agit-il ici ? population elle-même. A Dawson City et

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Il n'y dans les villages .miniers du Yukon, si un
a rien de défini dans le bill; mais je sup- pareil état de choses se continuait une autre
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ble que l'oeuvre que 'on se propose d'ac- pose que les travaux ordonnés par le com-
complir relativement à l'hygiène publique ré- missaire se résumeraient aux travaux de fos-
ponde à tous les besoins du momenti sés, de voirie, à l'érection de trottoirs.
cela donne bien lieu encore à quelque doute. M. FOSTER : S'il ne s'agit que de tra-
Je propose de biffer des lignes 21 et 22, les vaux publics nécessaires à l'hygiène publique,
mots, "aux habitants le toute localité quel- comme un égoût, une conduite d'eau, à la
conque," Voici la raison d'être de cet bonne heure. Mais s'il s'agit de rues, de
amendement : il pourrait se faire que l'on trottoirs, à mon avis, il faudrait laisser·cela
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année, et qu'il survînt une épidémie, la po-
pulation mourrait toute. là est absolument
nécessaire qu'on prenne des moyens comme
ceux que l'on prend pour prévenir toute
éventualité qui pourrait affecter une popu-
lation qui change subitement de place, qui
établit des camps pour l'exploitation des mi-
nes, qui y vit à l'endroit et qui exige, pour
cela même. que l'on fasse un chemin ou un
égoût ou un trottoir qu'elle ne jugerait peut-
être pas nécesasire, au point de vue de l'hy-
giène ou du comfort général. Il ne suffit
guère de songer à l'hygiène publique et de
négliger le reste ; je crois que dans les cir-
constances, les mots: "' améliorations lo-
cales n'ont pas un sens trop étendu ". L'ho-
norable ministre suggère que les mots :
" cet objet ", dans la vingt-troisième et la
vingt-quatrième ligne soient remplacés par
les suivants : "aucun de ces objets ". de
manière à faire concorder cette dernière
partie de l'article avec les amendements
que l'on a faits. Je propose que l'amende-
ment soit conçu comme j'ai dit qu'il devrait
l'être.

M. SPROULE : L'honorable ministre, vou-
lant faire une distinction entre les améliora-
tions locales et les améliorations néces-
saires à l'hygiène publique, je lui suggère
de se servir des termes : "améliorations lo-
cales pour des fins de salubrité " de manière
que la disposition ne s'applique qu'aux amé-
liorations nécessaires à l'hygiène publique.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Cela
ne comprendrait pas des améliorations
comme en représenterait, par exemple, les
trottoirs.

M. DAVIN : Du moment qu'il vous faut
des trottoirs, vous allez avoir des munici-
palités.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je ne
crois pas qu'on puisse considérer un trot-
toir comme un ouvrage de salubrité. Il peut
être nécessaire d'ouvrir un chemin à tra-
vers un établissement, et que cet ouvrage
ne tombe pas dans la catégorie des ouvrages
sanitaires, bien qu'il puisse être nécessaire à
l'hygiène publique. Cette disposition est
due à ce que, dans ces endroits-là, Il n'y a
pas beaucoup de sujets anglais ; s'il y en
avait plus, nous y établirions tout de suite
une organisation municipale ; mais vu qu'il
n'y a pas d'électeurs, une pareille organisa
tion serait ridicule, de sor'te que nous som-
mes obligés de nous restreindre à ce que de-
mandent les circonstances actuelles.

M. DAVIN : Comme il est pourvu plus 'loin
à l'impôt municipal, Je ministre ne pense-t-il
pas que c'est donner au commissaire en con-
seil trop de pouvoir que d'ajouter les mots :
"pour des fins d'améliorations locales " ?
Cela peut donner lieu à beaucoup de tyran-
nie, chose qui n'est pas du tout nécessaire.
S'il y a là une colonie, dont les habitudes
ne sont pas conformes à l'hygiène, d'après
l'article, tel qu'il se lisait d'abord, le
commissaire en conseil pourrait agir tout

M. SIFTON.

de suite, mais d'après la clause telle qu'a-
mendée, il ne peut faire construire des trot-
toirs ou autres améliorations de luxe dont le
peuple ne voudrait pas. Dans les circons-
tances actuelles, le gouvernement qu'il y a.
là est, pour ainsi dire, despotique, et en In-
sérant dans la clause , les mots : " pour les
fins d'améliorations locales ", on augmente
encore le pouvoir les commissaires.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Cette disposition, à mon
avis, convient à l'état rudimentaire que tra-
verse tout établissement avant de devenir
assez populeux pour se former en munici-
palité. Je crois que nous exagérons les diflì-
cuités qui peuvent survenir ; il y a lieu de
croire que l'exercice de ce pouvoir sera sage
et convenable aux exigences de la situation.

M. CLARKE : Le commissaire est auto-
risé à prélever un imnôt afin de rembour-
ser le prix des améliorations locales. A-t-on
déterminé le temps et Je cas où Il pour-
rait prélever cet impôt-là ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Le prélèvement de cet Im-
pôt n'a pas pour objet le remboursement du
coût des améliorations locales, mais la cré-
ation des commodités nécessaires à tout éta-
blissement nouveau.

M. OLARKE : .SI le remboursement du
coût des améliorations locales devait se faire
pendant l'existence de ces améliorations, on
cesserait d'objecter à cette disposition. Je
veux éviter la confiscation de la propriété
sous prétexte d'une taxe à payer, dans une
seule année, pour le coût d'une amélioration.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Nous
ne faisons que donner au commissaire en
conseil le pouvoir d'agir tant qu'il n'y aura
pas un conseil municipal pour pourvoir aux
besoins de l'établissement, et puisqu'on lui
donne le pouvoir de dresser un acte muni-
cipal, on peut lui donner, en toute sûreté, ce-
lui de pourvoir aux améliorations locales.
La suggestion de mon honorable ami impli-
que que le commissaire en conseil voudrait
ruiner la localité, mais nous agirions contrai-
rement aux principes de la législation en
supposant qu'il va se distinguer par une
conduite préjudiciable à l'intérêt publique ;
s'il fallait procéder dans cet esprit-là, nous
arriverions à ne plus pouvoir donner d'au-
torité à qui que ce soit. En agissant comme
nous le faisons. nous avons pour but de faire
face à toute éventualité qui pourrait sur-
venir avant la création d'un gouvernement
municipal, et il nous faut, à cette fin, confé-
rer à quelqu'un des pouvoirs plus ou moins
étendus.

M. CLARKE : Même sous un gouverne-
ment municipal bien établi, l'impôt, pour
améliorations locales, conduit souvent à de
graves abus. A Toronto et à quelques au-
tres endroits, on a virtuellement confisqué
la propriété par l'imposition d'une taxe or-
dinaire pour améliorations locales.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

FECI-ERIES: Ce pouvoir ne s'étend pas
aux endroits où il existe déjà une organi-
sation municipale.

M. SPROULE: II ne s'étend qu'aux en-
droits où il n'y a pas de municipalité locale.

M. CLARKE: C'est encore pire.
M. SPROULE : Il ne peut s'étendre qu'aux

endroits où il n'y a pas encore de munici-
palité locale d'organisée. Là où cette orga-
nisation existe, le conseil municipal est dé-
positaire de l'autorité, ou, s'il ne l'est pas,
il peut le devenir par l'intervention de l'ex-
écutif. Mais même dans les endroits où il
n'y a pas encore de gouvernement munici-
pal, c'est aller bien loin que de donner au
commissaire le droit d'imposer une taxe
pour améliorations locales. Je compren-
drais qu'il eût ce droit, en ce qui concerne
le soin de l'hygiène publique, mais c'est lui
confier un pouvoir dangereux que d'aller
plus loin que cela.

M. DAVIN : Je crois que l'honorable mi-
nistre ne devra pas insister sur cet amende-
ment.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : On
se plaint, non pas de ce que nous en faisons
trop, mais de ce que nous n'en faisons pas
assez.

Article 3.
M. FLINT: Je voudrais qu'il appartint,

non pas aux commissaire en conseil, mais à
l'exécutif de régler le commerce des liqueurs
enivrantes. La Chambre sait toutes les
difficultés qu'il y a à rencontrer, à ce sujet,
dans un territoire lointain comme le Yukon,
et nous aurions plutôt confiance à l'exécu-
tif qu'au commissaire, ce dernier étant vir-
tuellement indépendant de notre direction
et de notre critique, n'étant responsable, ni
au peuple ni à aucun corps législatif, si ce
West au gouvernement lui-même, et ce.
d'une manière bien indirecte. Jusqu'à ce
que l'état de choses permette d'abauloui- r
au gouvernement du Yukon le soin de régler
le commerce des Jiqueurs Il vaudrait mieux le
laisser à l'exécutif.

M. FOSTER : La situation actuelle est
très avaniageuse, à un point de vue ; c'est
que personne ne peut savoir ce qui se fait
pendant que cela se fait, et que personne,
non plus, ne peut savoir quel en est le résul-
tat. Durant toute cette session, nous avons
essayé de parvenir à la connaissance de cer-
tains faits, mais on nous a fait faire la na-
vette entre ce gouvernement et celui du ter-
ritoire 'du Nord-Ouest et le commissaire, ebe,
de sorte -que nous avons vu combien il est
impossible d'obtenir des renseignements au
sujet de Kce qui se fait. Ce gouvernement
devrait se charger lui-même de toute la res-
ponsabilité et ne prendre que l'avis du con-
seil. D'a)bord, les ordonnances, les lois et
règlements qui seraient faits ici, à Ottawa,
par le gouvernement, commanderaient plus

de respect que ceux d'un conseil local, et on
serait moins porté à les enfreindre et -â re-
fuser de s'y soumettre. Une autre raison,
c'est que nous sonnes -ici, et que c'est à
nous que le gou.vernemeht est d'abord res-
ponsable ; je pense donc qu'il devrait lui-
même faire les règlemnts nécessaires, d'a-
près les meilleurs renseignements et les meil-
leurs a-vis qu'il pourrait se procurer.

,Qe se propose -de faire le gouvernement
'par rapport à la fabrication des liqueurs
au Yukon? Nous sommes à faire une
loi qui pourvorit virtuellement à ce qu'il ne
se fasse rien sans la recnomandation du gou-
vernement; quelle est sa politique à cet
égard ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : J'ai
conseillé jusqu'ici, à mes co'lègues de défen-
dre la fabrication des liqueurs enivrantes
dans ce territoire-'là, et il n'est rien survenu
encore, pour -me faire changer d'opinion.

M. FOSTER : Est-ce que ce kdoIt être là la
politique du gouvernement ?

Le MlINISTRE DE L'INTERIEUR : L'ho-
norable député ne peut -pas s'attendre à ce
qu'on réponde catégoriquement à pareille
question. Cette opinion, c'est celle que je
me suis formée jusqu'à présent ; mes collè-
gues ont cru devoir l'approuver, et rien n'est
encore survenu pour me décider à y renon-
cer, mais personne ne peut dire qu'est-ce que
nous ferons ou devrons faire à l'avenir.

M. FOSTER : Voici que nous sommes à
édicter :

Qu'il ne pourra se fabriquer, se distiller ou se faire,
dans le territoire, aucnne liqueur enivrante. si ce n'est
d'après les règlements établis par l'Exécutif.

Cela veut dire que nous donnons à l'exécu-
tif le pouvoir de permettre la fabrication ou
la diýstillation des 'liqueurs, dans le terri-
toire.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Nous
avons ce pouvoir à l'heure qu'il est.

M. FOSTER : Mais en pratique, et d'a-
près la déclaration qu'on vient de faire, le
gouvernement a pour politique de défendre
'la fabrication des liqueurs envirantes, au
Yukon. Il nous faudrait savoir si c'est là
une politique bien arrêtée, sinon, on peut être
porté à Insérer dans -la loi quelques disposi-
tions à cet égard. Je pense absolument
comme l'honorable ministre de l'Intérieur,
que la -fabrication des liqueurs enivrantes
n'est -pas nécessaire dans ce territoire-là, et
j'aimerais que la politique qu'il dit être
sienne fût également celle du gouvernement,
sans qu'il fut besoin de loi, mais, s'il le faut,
je puis faire un amendement dans ce sens?

M. FLINT : Je propose qu'on substitue le
mot " exécutif " aux mots " commissaire en
conseil."

L'amendement est adopté.
M. TAYLOR : Je propose que, dans la troi-

sième ligne, après le -mot." Iconse4l," on ajou-
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te les mots suivants:" et seulement pour La Chambre se réunit de nouveau, ü trois
des tins médicales ou de fabrication." et heures.

ne o," dans la quarantimme Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
,i comprends que l'honorable député d'York

ML FOSTER : J'aimerais mieux que mon 'M. Foster) a proposé que les mots "si ce
honorable ami 3. Taylor), fit sun ameide- n'est d'après les règlements établis par l'ex-
ment dei manière à laisser de côté tous les écutif," soient retranchés. Cela veut dire
mots après " on ne pourra fabriquer, ni dis- u'n l prohibe la fabrication et la distillation
tiller, ni faire de liqueurs enivrantes dans le des liqueurs dans le territoire, et j'y consens.
territoire.' L'honorable député de Leeds (M. Taylor) a

proposé, de son côté, un amendement auquelLe 311NISTRE DES FINANCES (M. je ne consens pas, et qui demande qu'on
Fielding) :is est-ce qu'on va en permettre prohibe l'importation des liqueurs, excepté
l'importation ? Si on hi 'permet. pouirquoi ie 1pour des fins médicales et de fabrication.
pas permettre aussi la fabrication des li- Cet irticle est une reproduction de la loi
queurs enivrantes dans cette région-lit. et ce qui était autrefois ei vigueur dans les Terri-
que je propose est ide nature à donner effet toires du Nord-Ouest. Cette loi avait, là,
a cette politique-là, qui, si elle était bonne des effets satisfaisants, et je crois que nous
dans le passé, doit l'être égaîlemenmt dans l'a- imuvons prendre la responsabilité de nous
venir. Même dans le cas où l'on permettrait oicuper du sujet d'après le même principe,
l'importation des liqueurs enivrantes sous en ce qui concerne le territoire du Yukon.
certaines restrictions, il y a d'excellentes rai-'
sons pour en prohiber la fabrication dans un m. DAVI S Je ne crois pas que l'aede-
pays comme celui-là. tproposé par -lhonorable député de

paysL edmm s d l T l' it A'I ti bV1 * î 1li J

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
crois comprendre que mon honorable ami
d'York, N.-B. (M. Foster) propose que dans
la Uhrase :

On ne pourra ni fabriquer, ni distiller, ni faire de
boissois enivrantes dans ce territtire. si ce n'est
d'après les règlements établis par l'Exécutif.
les mots "si ce n'est d'après les règlements
établi's par -l'exécutif " soient retranchés ?

M. FOSTER : Oui.

Le 'MINISTRE DE L'INTERIEUR : Et
que l'honorable député de Leeds propose un
autre amendement.

Quelques VOIX : Il est une heure.
M. POSTER : Avant que la séance soit

levée, titchons de bien comprendre en quoi
consiste cet amendement. L'honorable dé-
puté de Leeds-sud (M. Taylor) a proposé un
amendement permetant la fabrication et
l'importation des liqueurs enivrantes, mais
seulement pour ces fins particulières. D'a-
près mon amendement ü moi, il ne devrait
se 'fabriquer, ni s'importer de liqueurs eni-
vrantes dans ·le territoire que moyennant
permission de l'exécutif ; et l'amendement
de 'mon honorable ami (M. Taylor) autorise-
rait la fabrication et l'importation de ces
liqueurs, mais seulement pour des fins mé-
dicales et de fabrication.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Peu importe de qui l'on ob-
tienne la permission de limiter la fabrica-
tion ou l'importation de ces liqueurs à des
fins médicales.

M. POSTER: Je ne sais pas, mais les
mots " fins médicales " ont, parfois, une ap-
plication très 'étendue.

Advenant une heure, l'Orateur lève la sé-
ance.

M. TAYLOR.

e s- u . t.> ayr oJ1 pra c.ae. e

sais comment les choses se sont passées au-
trefois dans les Territoires du Nord-Ouest,
sous le régime de la prohibition, et je puis
dire que l'adoption 'de cet amendement ne-
'corderait aux pharmaciens le monopole de la
vente des liqueurs. Quiconque voudrait
boire obtiendrait du médecin, moyennant un
dollar, une prescription qui lui permettrait
d'avoir, du pharmacien toutes les liqueurs
'qu'il voudrait, et ainsi, les médecins seraient
à même d'exercer toute une industrie. Je
suppose qu'il y a une centaine de mille habi-
tants dans cette région-là : or. si l'on probi-
bait l'importation (les liqueurs, toute la ré-
gion se couvrirait d'alambics. Comme con-
séquence, au lieu de 200 à 300 policiers,
qui suffisent à l'heure qu'il est, pour
maintenir, làJbas, un bon ordre tel que ceux
qui nous reviennent disent ne pouvoir se
trouver plus en sûreté dans les rues d'Otta-
va ou de Toronto, il y faudrait 1,000 à 1.500

policiers, qui, je le crains, réussiraient à
peine à y faire respecter la loi et à y main-
tenir l'ordre. Je ne crois pas que la popula-
tion de cette région-là consente à se taxer
pour l'entretien d'une pareil effectif de
police afin d'enrayer ce commerce, ce
à quoi, après tout, elle ne réussirait pas.
Ce paysJlà est un pays encore sauvage et
désert, et il serait hipossible d'y découvrir
les alambics dont on se servirait pour la fa-
brication illégale des liqueurs. Par consé-
quent, on aurait tout autant de liqueurs,
mais avec cette différen'ce que l'usage n'en
serait pas -du tout contrôlé. L'amendement
de l'honorable député de Yarmouth (M.
Flint) que le gouvernement a accepté, aban-
donne à l'exécutif ile soin de faire les règle-
ments relatifs aux liqueurs, et d'en permet-
tre l'importation dans cette région ; je ne
vois pas qu'il soit besoin d'autre sauvegarde,
et je crois que nous ferions mal d'adopter
l'amendement de l'honorable député de
Leeds-sud.
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L'amendement de M. Foster est adopté, et
celui de M. Taylor est rejeté.

M. DAVIN : Je voudrais faire, remarquer
au ministre de l'Intérieur que l'article 12 de
l'acte du Yukon de 1898, se lit comme suit :

L% cour présidée par un juge ou des juges siégera
au temps et au lieu que l'Exécutif et le commissaire
en conseil détermineront.

Il n'y est pas dit qu'on rendra les jugements
sur le bane. L'a.ncien acte pourvoyait à ce
que les séances fussent publiques et à ce
que les jugements fussent rendus publique-
ment.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
prendrai cela en considération dans un ins-
tant.

Article 2.
M. POSTER : Je voudrais savoir de l'ho-

norable ministre si cela implique que les
juges de la Colombie Anglaise dervront siéger
alternativement dans le Yukon ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Non.
Ils n'ont pas de juridiction de première ms-
lance, mais seulement une juridiction d'ap-
pel.

M. FOSTER : Mon collègue de Victoria,
Colombie Anglaise (M. Prior) désirait faire
quelques remarques à ce sujet quand il en
serait question, et comme il devait s'absen-
ter, il m'a demandé si je les ferais pour lui,
service que je suis heureux de lui rendre.
Ces remarques se résument à ceci : Les
juges de la Colombie Anglaise, vu cette nou-
velle tâche qui leur est dévolue, devraient
avoir un traitement plus élevé.

précisément la conclusion. Je n'aurais pas
d'objection à insérer un article, ici, à cet
effet, si c'était nécessaire. Après avoir con-
sulté mon honorable ami, le ministre de la
Marine et des Pêcheries. j'ai reconnu, avec
lui, que cet article n'était pas nécessaire,
et que le droit commun pourvoit suffisam-
ment à ce que la cour. étant une cour d'ar-
chives, doive siéger publiquement.

M. DAVIN : Le droit commun s'appliquait
aux Territoires du Nord-Ouest à l'époque où
l'acte des Territoires du Nord-Ouest a été
passé. aussi bien qu'il s'applique au Ytikon.
aujourd'hui. L'honorable ministre admettra
qu'à cette époque-là, l'insertion d'un pareil
article était nécessaire. Il n'y aura plus de
juges maintenant dans le conseil, et le com-
missaire et le conseil vont siéger sans qu'il y
ait de juges ave2 eux.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
ne laisserai pas discuter ce point-là. Si quel-

,qu'un a des doutes à ce sujet, j'insèreral plu-
tôt un article qui les fera disparaître.

M. DAVIN : Très bien.
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: L'ar-

tiele 12 du bill, tel que d'abord conçu, se
lit comme suit:

La cour, présidée par un ine ou des juzes, siégera
au tempo et au lieu que l'Exécutif ou le commissaire
en conseil déterminera.

Je propose qu'on ajoute à ce bill un arti-
cle, l'article 14, qui se lira comme suit :

L'article 12 du dit acte est par les présentes amendé
en y ajioutant les mots suivants: "Et ces séances.
seront publinues.'

La motion est adoptée.
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je Le bill est rapporté, lu un troisième fois

suis surpris que des juges désirent faire aug- et adopté.menter leur traitement. a
M. FOSTER : Je pense que l'honorable mi-

nistre est seul à s'étonner. Mon collègue
voulait dire, et je suppose que c'est assez
vrai, que cette nouvelle tâche leur a occa-
sionné beaucoup d'ouvrage additionnel ;
qu'ils ont maintenant à exercer leur juridic-
tion dans de très grands districts, mais que
leur traitement est inférieur à celui des
juges des autres 'cours d'appel ; c'est pour-
quoi mon -collègue voulait demander pour
eux une augmentation de traitement.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : L'ho-
norable député partage-t-il l'avis de son col-
lègue ?

M. FOSTER : J'ai dit qu'il me faisait
granid plaisir de soumettre la cause pour lui.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Le
député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin) a dit
que dans l'ancien ý acte des Territoires du
Nord-Ouest, il était pourvu à ce que les
cours siégeassent publiquement. Je suis
d'avis que le droit commun y pourvoyait
suffisamment; cependant, je trouve un ar-
tice à cet effet dans l'ancien acte des Ter
ritoires du Nord-Ouest, ce qui n'affecte pas

COMMvIISSION DU HAVRE DE QUEBEC.

La Chambre se forme en comité, pour l'ex-
amen du bill (n° 178) concernant les commis-
saires du havre de Québec.-(M. Fielding).

(En comité).

Article 2.

M. FOSTER: M. le président, la dernière
fois que nous avons examiné ce bill, j'ai fait,
je pense, la moitié des remarques que je de-
vais faire à la Chambre, à cet égard. Je ne
sais pas exactement à quel point je me suis
arrêté, et je crains, par conséquent, d'avoir
à recommnecer, mais je dirai en peu de mots
ce que j'ai à dire, et le comité fera ensuite
ce qu'il voudra. Je crois que l'on a pour
objet de subventionner, au moyen de ce bill,
un chemin de fer pour construire un éléva-
teur dans la cité de Québec, sur la propri-
été des commissaires du havre de Québec.
On se rappelle que, il y a plusieurs années,
la construction d'un élévateur à Québec fut
considéré comme une des conditoins d'un
marché que l'on fit avec Québec. Cet élé
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vateur. je crois qu'on l'a construit ; il doit
être là actuellement, et je voudrais, tout
d'abord, savoir (lu très honorable premier
ministre (sir Wilfrid Laurier), où il est,
quelle en est la capacité, s'il fonctionne bien
et s'il en faut un autre dans le port. Je
crois qu'on n'a jamais fait usage de cet élé-
vateur.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrii
Laurier) : L'élévateur .a été construit par la
compagnie du chemin de fer du Pacifique
Canadien, conformément à une entente iu-
tervenue entre cette compagnie et le gou-
vernement du Canada après qu'elle eut ache-
té le chemin de fer de la Rive Nord. Il est
situé sur le Grand Quai et sur le Bassin
Louise ; au meilleur de ma connaissance, on
ne s'en est jamais servi. L'honorable députe
(M. Foster) m'a demandé pourquoi. Je pré-
fère ne pas le dire, pour la raison que je
n'en suis pas bien certain. Je crois, cepen-
dant. que la raison pour laquelle on ne s'en
est pas servi, c'est qu'il.aurait fallu faire trop
de dépenses pour le mettre en état de re-
cevoir le grain que les chemins de fer y
auraient amené, et que, d'un autre côté, Il
suffisait de la cargaison d'un navire pour le
remplir. Voilà ce qui en est, je crois. Sur
ce point, après tout, je puis me tromper,
mais une des bonnes i-aisons pour lesquelles
on ne s'est jamais servi de cet élévateur,
c'est qu'à ma connaissance. le Pacifique n'a
jamais amené un seul boisseau de blé à Qué-
bec. Je ne crois pas que cette compagnie
entreprenne de transporter du blé à l'est du
lac Supérieur, ou si elle le fait, c'est par
une très rare exception ; je ne crois pas,
non plus, qu'elle s'occupe, comme le chemin
de fer de Parry-Sound, du transport du ble
comme source de profits.

Mon honorable ami veut savoir, de plus,
quelle est la capacité de cet élévateur, et
combien il a coûté? Je ne saurais dire quelle
en est la capacité, mais je crois qu'il a coût.
$100,000, bien que je ne le sache pas au juste.

Mon honorable ami veut savoir aussi pour-
quoi cette nouvelle compagnie se propose de
construire un élévateur à Québec, comme s'il
ignorait qu'aujourd'hui. les compagnies (le
chemins de fer croient manquer de quelque
chose, tant qu'elles n'ont pas d'élévateurs.
La nouvelle compagnie se prépare à trans-
porter du blé; nion honorable ami sait que
le président et le gérant du Canada Atlan-
tique font actuellement tous leurs efforts
pour amener le blé jusqu'à la mer. Actuelle-
ment, cette compagnie-là n'a aucun intérêt
dans la ville de Montréal, ses convois ne s'y
rendent qu'en passant par le Grand Trone,
ce qui lui coûte fort cher,.et elle entend se
servir du Grand Nord pour amner le blé
à Québec, qui, à bien des points de vue,
serait un port plus avantageux que celui de
Montréal. Sans vouloir déprécier ce dernier,
je puis dire que le blé qui se rendrait di-
rectement à Québec éviterait les dangers que
présente la navigation, entre Québec et Mont-

M. FOSTER.

réal. Que la chose puisse se faire ou non,
c'est ce que j'ignore pour le moment. Cotte
entreprise tient peut-être plutôt d'une expé-
rience, mais quoi qu'il en soit, les promoteurs
du chemin et les commissaires du havre de
Québec ont, dans le projet, une confiance
telle, qu'ils croient pouvoir entreprendre,
sans danger, la construction d'un élévateur.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Je désire expliquer la différence
qu'il -y a entre l'ancien et le nouvel éléva-
teur. Pour n'être pas allé à Québec depuis
assez longtemps, je n'en connais pas moins
cet endroit, et je n'ignore pas qu'on veit
construire le nouvel élévateur sur un terrain
loué par les commissaires du havre, près
de l'hôtel des douanes. Je sais assez bien
où se trouve sitoé l'ancien élévateur, pour
nie rappeler que l'eau ne peut l'atteindre
que d'un côté, tant il en est éloigné, tandis
que le quai sur ilequel on se propose de cons-
truire le nouvel élévateur, est situé de telle
sorte, que cet élévateur sera abordable de
trois côtés, de sorte qu'on pourra y charger
trois navires à la fois.

M. FOSTER : Je crois que l'honorable mi-
nistre n'a pas beaucoup ajouté aux raisons
qui militent en faveur de la construction
d'un second élévateur. Supposons, par ex-
emple, qu'un homme se soit acheté une mai-
son et qu'il veuille y ajouter une pièce
ou deux, s'il est obligé de mendier ou d'em-
prunter à ses voisins l'argent qu'il lui fau-
drait pour en construire une nouvelle, il ai-
mera peut-être mieux garder la première et
s'en servir telle qu'elle est, jusqu'à ce qu'il
soit en état de s'en procurer une aut-e. ('est
un peu notre cas. S'il y a, aujourd'hui, un
élévateur dans le port de Québec, c'est par-
ce que le pays a payé pour en faire con-
struire un. Il est vrai que c'est la compa-
gnie du Pacifique qui l'a construit, niais
pour l'imdemniser de cela, on lui a donné
une subvention. Donc, on a consirumit cet
élévateur, et je ne puis me résigner à croire
que des hommes d'affaires laient érigé à un
endroit où l'on ne pourrait pas s'en servir
avec avantage, ni que cet élévateur ne
puisse être utilisé, car il n'est pas construit
à l'ancienne façon, et n'est certainement pas
assez détérioré par l'usage qu'on en a fait,
pour ne pouvoir plus servir. Ainsi, nous
avons un élévateur au bassin Louise,
où le chemin de fer peut parfaitepient
se rendre. puisqu'on y a posé des rails.
La compagnie du Pacifique ne se sert pas de
cet éléva teur, aujourd'hui, et mon honorable
ami, dit qu'elle n'a jamais transporté de
grain à l'est du lac Supérieur. Je crois qu'en
cela, il se trompe.

M. SPROULE : Oui, il se trompe complète-
ment ; la compagnie transporte du grain
jusqu'à Owen-Sound et jusqu'à Toronto.

M. POSTER: Il suffit, pour l'argument,
qu'elle n'ait pas amené de blé à Québec, bien
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que, si elle peut en transporter jusqu'à Saint- ment un élévateur qui est déjà là, le
Jean, je ne vois pas pourquoi elle ne pour- Grand Nord pourrait essayer de faire ses ex-
rait le rendre jusqu'à Québec et l'expédier péditions, jusqu'a ce qu'il eût prouvé qu7il
de là. Nous avons donc, à Québec, un éléva- est capable de faire le transport du grain. et
teur en état de servir. Mais voici qu'une jusqu'à ce qu'il fût démontré que cet élé-
autre compagnie de chemin de fer s'en vient vateur ne suffit plus à son commerce; c'est
dire : " Nous voudrions expédier du grain, alors qu'il pourrait constînire un autre éléva-
mais c'est une expérience que nous tentons teur, et il le ferait bientôt. Pourquoi le pays
et nous n'avons pas d'élévateur. Nous som- aiderait-il à la cons' motion d'un secOnd élé
mes une corporation importante, qui a un vateur, lorsqu'il y en a déjà un dont on ne
avenir et des moyens immenses, et nous se sert pas ? Pourquoi le gouvernement ac-
sommes à construire ce chemin de fer du corderait-il des subventions aux chemins de
Grand Nord avec ses embranchements pt fer, de cete faon? La compagnie du Paci-
nous allons demander aux commissaires du tique construit elle-même ses élévateurs.
havre de Québec. une corporation tellement Qu'on aille dans la cité de Saint-Jean, dans
chargée de dettes, qu'elle ne peut payer même la partie ouest du havre, on trouvera de
la moitié de l'intérêt qu'elles représentent de grands élévateurs, bâtis par qui ? par la
garantir nos obligations sans quoi nous n'é- opagnie du Pacifique et par la vile de
rigerones pas un élévateur là, pour l'usage de Saint-Jean-
notre propre ceiin." Le>NSR E CEISD E

Les comiimissaires du havre ne sont Npas PT ouNriEt par e fire mes e

en état de garantir les obligationst maisur n e

le goijeunement uvient c q rescoussef la province-

Ils doivent «à ce gouvernement $5,04X),- M. FOSTER: oui, par le gouvernement
000, sur quoi ils sont tenus de payer de la province aussi, car il y a contribué.
l1intérêt. chose qu'ils n'ont jamais faite, Quant à la ville de Saint-Jean, l'esprit public
-car ils ont toujours donné pour ax- qui y domine, et le désir qu'elle a d'agmen-
cuise que leurs dépenses payées, il ne leur ter son commerce par l'amélioration de ses
reste pas assez d'excédent pour effectuer le moyens de transports, lui ont fait fournir,
paiement de l'intérêt. Mas, disent-ils a à ce pour la construction de ces élévateurs-là,
g*ouvernement: si vous voulez renoncer a peut-être plus qu'elle n'aurait dû. Mals.
la créance que vous avez contre nous, nous dans la ville de Québec, ce n'est pas le che-
Milons prendre, si c'est nécessaire, ce qui nous min de fer qui va construire l'élévateur, le
reste de notre revenu-et il faut croire que gouvernement provincial n'en fera rien non
c'est nécessaire, puisque c'est la raison mme plus et, il cette fin, la corporation de Qu-
du projet de loi actuel. Pour payer l'intérêt bene donnera pas un sou, mais on s'en ient

les obligations qu'il faut pour aider à la con- trouver les commissaires du havre qui sont
truction de tet élévaqteur, et nous allons a Q chargés de dettes, et on les prie de de-

uer cette garantie comme étant notre contri- mander au gouvernement du Dominion de
bution à cette oeuvre. Donc, nous lui faisons renoncer é sa erénce en leur faveur, afin
remnise de dette jusqu'à concurrence cle ce qu'ils puissent subventionner un nouvel élé-
qu'elle prend à même leur revenu, pour vateur. Au point de vue des affaires, je ne
contribuer à cette oeuvre, au lieu de nous le vols pas, d'abord, que cela soit du tout né.

-done àcopte(l linérê q'elenosan-e --

er e l ule cessaire, ni d'après quel principe le gouver-
doit Donc, en définitive, c'est le trésor publie t va aider FE

LesCaommissairesduhavresn avre truire des élévateurs dont Il n'a pas la pro-
de Québec à même de garantir ces obgo ga- priété, ni qu'i fasse bien de donner priorit
tions. Il surgit donc de ce point trois ques- à cette dette sur Sa propre Créance.
tions. Pourquoi, au nom de ciel, est-il Comme on nois a reproché, lorsque nous éti-
besoin d'un second élévateur, quand il y en ons au pouvoir, d'avoir dépensé, pour le
a déjà un dont on pourrait se servir, et dont havre de Québec, tant d'argent dont nous ne
on ne se sert pas. Vous dites qu'il n'appar- devions Jamais revoir la couleur! et que
tient pas au Grand Nord? pourais il est là à nous fmes heureux, le jour o Il nous fut
ne rien faire, et la compagnie du Pacifique- permis de déclarer que cette dette avait ces-
à propos, qui est propriétaire de cet élva- sé d'augmenter! Voilt ce qui en est. Nous
teur, la compagnie du Pacifique ou les cors- retirerons notre argent lorsque nous le pour-
missaires du hpivre ? rons, mais, à tout évnement, la dette a ces-

Le PREMIER MINISTRE : La compagnie sé d'augmenter.
du Pacifique. Aujourd'hui, que voit-on? Chaque année,

on ajoute une somme et puis une autre à la
M. srOSTER M éléais elle n'a pas d'objection créance que nous avons déjà, bien que nous

à ce qu'on se serve de sa propriété moyen- restions avec une seule garantie du paiement
rant une indemnité raisonnable, si elle ne d'une partie de l'intérêt qui nous est dû; ce
peut pas s'en servir elle-même; elle retire- qui n'empêche pas mon très honorable ami
rait de cette source, un revenu, et naturelle- de croire que le chemin de fer est capable,
ment, e e est prêtdeà faire un arrangement à lui seul, de mene à bonne fin l'entreprise
o cet eff et. Ainsi, en louant tout simple- en question. Voici un gouvernement qui,
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d'un côté, par l'entremise de son ministre
des Travaux publics, gratte le fond du Saint-
Laurent aussi profondément que possible.
pour permettre à n'importe quel transatlan-
tique de se rendre jusqu'à Montréal, le port
central du pays, et qui, de l'autre, ajoute de
nouvelles sommes d'argent à toutes celles
qu'il a déjà accordées au port de Québec, afin
d'aider à une grande compagnie de chemin
de fer à y construire un élévateur. Je crois
que c'est aller loin, très loin.

Le PREMIER MINISTRE : Si les déclara-
tions et les arguments de mon honorable ami,
M. Foster, étaient justifiés par les faits, je ne
les discuterais pas.

M. F3OSTER : Prenez le premier point.

Le PREMIER MINISTRE : Très bien. La
première question, c'est celle de savoir s'il
faudrait ou non construire un second éléva-
teur ?

M. FOSTER : Oui.

Le PREMIER MINISTRE : C'est là une
question sur laquelle, en se plaçant au point
de vue de mon honorable ami, il pourrait y
avoir beaucoup à dire. Il y a là, dit-il, un
élévateur dont on ne s'est jamais servi, pour-
quoi donc en construire un autre ? Tout d'a-
bord, cette remarque peu paraître plausible.
Quand il n'est pas passé un seul boisseau de
grain dans un élévateur, depuis les dix ou
douze ans qu'il est là, on peut bien se de-
mander pour quelle raison il faut en bfitir
un autre tout à côté. La raison, c'est que
cette population ne veut pas construire d'élé-
vateur, ni entreprendre de faire des dépen-
ses pour en construire, sans savoir pourquoi.
Voici des hommes d'affaires qui disent vou-
loir en ériger un : M. Garneau, le président
du chemin de fer, et M. Scott, sont deux
hommes d'une grande habileté ; ils l'ont
prouvé de plus d'une manière, et ils ont de
grands intérêts dans le chemin de fer, qu'ils
rendent, cette année, jusqu'au havre de Qué-
bec, et qu'ils entendent munir d'un éléva-
teur qu'ils croient nécessaire de construire.
La construction de cet élévateur va démon-
trer s'ils ont tort ou raison. 'J'oppose à mon
honorable ami l'opinion de ces hommes d'ar-
faires, car ils doivent avoir de bonnes rai-
sons pour en être arrivés à la conclusion que
l'on sait. Je conviens, cependant, avec mon
honorable ami, que les arguments que je
donne ne suffiraient pas, si nous deman-
dions au gouvernement du Canada de con-
tribuer d'un seul denier à la construction de
cet élévateur. Dans ce cas, j'aurais le
devoir de démontrer clairement à mon hono-
rable ami et aux députés qui siègent de l'au-
tre côté de cette Chambre, qu'un second élé-
vateur est absolument nécessaire ; mais je
dois le répéter, on ne demande pas au gou-
vernement de contribuer d'un seul dollar.
L'honorable député a dit qu'on avait repro-
ché souvent au gouvernement auquel il a ap-
partenu, d'avoir créé cette dette, mais qu'in

M. FOSTER.

était arrivé un jour où son gouvernement @!t
lui avaient pu déclarer que la dette avait
cessé d'augmenter. C'est vrai, et ce que nous
faisons là n'aug)mentera pas d'un seul denier
le montant dû au gouvernemnt.

M. FOSTER : Mais cela va en rendre le
paiement plus difficile.

Le PREMIER MINISTRE : Il faut que
mon honorable ami soit raisonnable ; si la
dette était de $10,000 ou de $200,000 au lieu
de $5,000.000, son argument pourrait valoir,
jusqu'à un certain point ; mais il s'agit d'une
dette de $5,000,000, garantie par une pro-
priété dont le revenu brut est d'environ $74,-
000, et ce montant a été absorbé par les
frais d'administration et autres dépenses in-
cidentes, et pas un cent n'a été appitue au
paiement de l'intérêt, ni ne peut Filre - -

M. FOSTER : Quelles sont les dépenses ?
Le PREMIER MINISTRE : Les dépenses

sont aussi d'envi-on $74,000.
M. FOSTER : Où va-t-on prendre î':'gent

nécessaire au paiement de cet intérêt?
Le PREMIER MINISTRE : A même l'ex-

cédent de revenu que va créer l'augmenta-
tion du commerce, grâce à cet ascenseur et
à d'autres travaux. L'année derniert., eu a
adopté un bill autorisant les commissaires à
émettre des obligations jusqu'au montant de
$350,000, ce montant n'a pas été encore com-
plètement dépensé.

M. WALLACE : Que se proposait-on de
faire avec cela ?

Le PREMIER MINISTRE : D'améliorer
le havre, en y construisant des quais plus
commodes, et ainsi de suite. Nous donnons
ainsi de la valeur à la propriété qui répond
du paiement de notre dette ; de fait, elle
vaut aujourd'hui, plus qu'elle ne valait. Le
commerce augmente, et cette année, le ha-
vre de Québec et le revenu vont le prou-
ver. L'honorable député de Grey-est (M.
Sproule) a dit, l'autre jour, que nous aidions
à ces travaux, à même le trésor; il semblait
être sous l'impression que la Couronne se-
rait responsable, tandis que, de fait, elle
ne l'est pas ; elle ne contracte aucune respon-
sabilité. Elle ne fait que permettre aux
commissaires du havre de passer avant -te,
mais s'il survient une difficulté par rapport
à ces nouvelles obligations, ceux qui les au-
ront achetées devront s'en prendre au com-
missaires et non à la Couronne. Le gouverne-
ment ne s'engage nullement à venir à la
rescousse des commissaires du havre. L'ar-
gent qui se dépense dans le havre, et la nou-
velle obligation qui s'y crée, ne font qu'aug-
menter la valeur de nos garanties. uià.me
je l'ai dit l'autre jour, je n'espère pas que les
commissaires du havre puissent jamais ren-
dre au gouvernement les $5,000,000 qu'ils lui
doivent, mais ce que j'espère, c'est que,
grâce au réveil qui se produit dans le port
de Québec, ils seront capables de faire avec
le gouvernement de nouveaux arrangements
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qui leur permettront de lui payer, sinon M. HAGGART : Quand l'exécutif prélève
en entier, du moins en partie, 'la dette une somme d'argent, la prélève-t-il sur le cré-
dont 'leur quai est garant. Mais, pour dit du Canada ?
réaliser cette espérance. il nous faut per- Le MINISTRE DES FINANCES (M.
mettre aux commissaires de munir le port Fielding) : Pas pour l'élévateur.
de ce qu'il lui faut.

Je tiens à le dire à mon honorable ami, M. HAGGART (lisant)
voici le port de Québec avec une dette de La somme ainsi prélevée sera avancée de temps à
$5,000,000 ; pour se procurer les améliora- autre à la corporation pour faire les paiements à compte
tions nécessaires. il lui faut de nouveaux des améliorations dans le havre de Québec,si ces amé-
pouvoirs d'emprunter ; or, il est aujourd'hui liorations ont été auporavanit approuvées par le Gou-
tellement chargé de dettes, qu'il ne peut verneur en conseil.
pas emprunter â moins que le gouvernement Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ne lui en donne le pouvoir. Les choses en sont ET CANAUX : C'est l'acte de refonte de la
à ce point, que le gouvernement se voit présente session.
obligé, non pas d'avancer de l'argent, je M HAGGART: Non, c'est un nouvel acte
n'appelle pas cela un prêt, mais d'accorder coneruant les commissaires du havre de
aux commissaires la permission d'emprunter' oncec L'article 3 dit :
de l'argent afin de donner de la valeur à A m sarticle s que d
leur propriété. On dira peut-être: "Mais Amon avis, cet article signifie que du
en permettant aud commissaires d'é- consentement de l'exécutif, le gouvernement
e emettade ntoulls omisairs doudu Canada peut prélever la somme de $362,-mettre de nouvelles ,obligations, vous 397, et l'appliquer directement à la cons-mettez un obstacle d'autant plus grana truction de cet élévateur.
au remboursement de ce qui vous est dû " ? d
Ce n'est là qu'un argument superficiel ; ce Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
qui est vrai, c'est qu'en permettant aux com- PECHERIES : L'article que l'honorable
missaires de s'obliger davantage, par l'é- député cie n'est que la refonte des lois cx-
mission de nouvelles obligations, dont le pro- istantes, il ne confère pas de nouveaux pou-
duit se dépensera dans le port, on les met <-n voirs et permet seulement de prélever cet
état de faire face aux exigences du com- argent pour les fins qui y sont spécialement
merce, et en même temps, de retirer des re- mentionnées.
venus plus considérables que jusqu'à présent. Or, cet acte ne parle pas de la construe-
Voilà pourquoi cette demande me parait ab- tion de l'élévateur.
solument juste et raisonnable; et à mon M. HAGGART : Pas du tout. Elle n'estavis, il n'y a absolument rien là qui puisse cependant pas exclue des fins de l'acte enengager la Couronne pour un seul denier. n-f,-in L a

M. HAGGART : L'honorable ministre a
parfaitement raison de dire que cette compa-
gnie de chemin de fer a le droit de construi-
re l'élévateur comme enterprise commer-
ciale, mais il semble oublier la signification
générale de la question. La corporation
construit cet élévateur sur le quai de la Prin-
cesse Louise, émet des obligations dont le gou
vernement n'a plus à s'occuper, dit 'le très
honorable premier ministre, dès que les com-
missaires du havre en ont garanti le paie-
ment Jusqu'à concurrence du coût de l'élé-
vateur. Il oublie les dispositions de l'acte
qui définit les pouvoirs des commissaires du
havre. Pour peu qu'il veuille jeter un regard
sur l'acte qui a trait à l'aide qu'on peut don-
ner à la corporation, et qui parle aussi de
l'amélioration du havre de Québec, il ver-
ra que l'article 34 de cet acte se lit comme
suit :

A titre de subvention à la corporation et pour l'amé-
lioration du havre de Québec, le Gouverneur en con-
seil peut prélever, en vertu des dispositions (le l'Acte
relatif au revenu consolidé et à l'audition, la somme
de 8*362,107.58, étant le montant, non emprunté et
négociable, des emprunts non autorisés pour cette fin
par les divers actes.

Les sommesainsi prélevées, on les passera, de temps
à autre, à la corporation, pour lui permettre de payer
des à-comptes sur le coût des améliorations faites au
havre de Québec, si ces améliorations ont été approu-
vées au préalable par l'Exécutif, sur le rapport conjoint
du ministie de la Marine et des Pêcheries et du mi-
nistre des Travaux publics; et les dites sommes ne
devropt servir à aucune autre fin.

Il n'y a jamais eu d'acte en vertu duquel
1 ont ait imposé des restrictions; c'est un nou-

veau pouvoir d'emprunter, qu'on donne à
ces messieurs.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non, non.

M. HAGGART : Cet article se trouve-t-
il dans l'autre acte ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Cet acte n'est que la refonte
des statuts existant déjà.

Le PREMIER MINISTRE : Tout le mon-
de, à Québec, sait que sur les emprunts faits
pour construire les bassins du port de
Québec, il est encore dû $375,000, qu'on pour-
rait appliquer, chose que l'administration
n'a pas voulu faire.

M. l-FCSTER: L'administration précé-
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES dente a eu raison lorsqu'elle a dit : nous

PECIE RIES (sir Louis Davies) : Ce n'est avons accordé tout ce que nous pouvions, et
pas un pouvoir nouveau, mais seulement la maintenant, ce compte est fermé. Mais ce
reconnaissance d'un pouvoir qui existe déjà. compte, l'honorable ministre l'a rouvert.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER accordait, et cet article n'a rien de commun
ET CANAUX: 'En jetant un regard sur la avec tout cela.
dernière partie de l'article, il trouvera des M
extraits des actes existants et dont ces ar- M F
ticles ne sont que des parties. permet la dépense de $362,197 a été adoptéà cette session-ci.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES Le MINISTRE DE;S FINANCES: Nous
PECHERIES: Le Solliciteur général, qui n'avons pas la moindre intention de l'appli-
avait charge de l'acte a dit à la Chambre quer à la question de l'élévateur.
que ces articles n'étaient que des transcrip- M
tions d'articles et des refontes de lois existant
déjà, et qu'ils ne contiendraient absolument voir.
rien de nouveou. Le MINISTRE DES FINANCES: Non,

aprds l'opinion qu'on nous en a donnée, en
aun vet u c ela .

_M. ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ M FOSTER :n L'articrul'vetud l oi ou e 34av des'actequ

arrêté ministériel, décider tout cela. Le MINISTRE D'S FINANCES: Qui

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER vous a donné cette opinion-là?
,ET CANAUX: C'est de cette manière qu'on Le INISTRE DES FINANCES: L'hono-
s'y est pris pendant des années. rable ministrede la Marine et des Pêcheries

M. IAGGART : Mon argument, c'est que jsir Louis Davies) a iludié le cas avec soin.
la garantie donnée par la municipalité de L
Québec à cette compagnie de chemin de fer PECIERIES Tous les statuts spécifient
en vue (le la construction (le ces élévateurs, les arélioraions qu'il y a 'a faire, et il n'est
a assuré le paiement pendant un certain questionde â'élévateur dans aucun.
nombre d'années, et par suite de cela, les 'M VOSTET : le paragraphe dit d'une
sommes d'argent que possèdent les commis-
saires du havre de Québec, se trouvent affec- pres psrt avancés g e nt
tés. rlvssrn avné grdelm t

tés. à la. 'corporation pour 'qu*elle fasse 'des paie-

Le PREMIER MiNISTRE : Q'on veuille eats. au sujet 'de quoi ? Au sujet d'ané-
me permettre de lire l'article 34 de cet acte :liorations dans le havre de Québec.
il est eongu comme suit Le MINISTRE DE LAMARINE ET DES

L*xécituif pt, en vue daider à la corp)oration et 'CTIERIES : C'est-à-dire les anéliorations
daméliorer le biairr (le d uébc, prélever, en ve tu d dont il est question 'dans l'article précédent.
l'Acte du reveînu consolid et de l'audition, la somme
(le 8362, 167.58, woutait ion enprunté et négociable, M. FOSTER : Non pas les améliorations
des emprunts perinsr à cette fin par les actes 36 Vic., mentionées dans cet article, mais seulement
43 Vic., 45 Vie., et 47 Vie. des améliorations au havre de Québec. Et

Et ainsi de suite. Comme le sait mon ho- à quelle condition ?
norable ami, la somme ainsi prélevée doit Si cesainéliorations ont êt. aupar.vant approuvées
être affectée à la construction d'un bassin, par l'Ex.cutif, sur lo rapport conjoint du ministre de
et à l'exécution d'autres travaux détermi- la Marine et des Pêcheries et du ministrs (es Travaux
nés ; niais on ne peut l'affecter qu'aux ob- publics. Et cette soume ne sera affectée à aucun
jets déterminés par ces actes-là.

ce oin, j sus dun Donc, si cet élévateur est considéré comme
M. HAGGART : Sur ceune aélioration au havre de Québec, cette

tout autre avis que mon très honorable am. clause doit s'y rapporter.
M. FOSTER : Lisez le paragraphe 2 de

l'article 34.
Le PREMIER MINISTRE : Ce n'est

qu'une reproduction de l'ancien acte :
Si ces amitliorations ont été approuvées par l'Exé-

cutif, sur le rapport coajoint du ministre de la Marine
.et ties Pêcheries et du ministre des Travaux publics.

Telles sont les améliorations dont parlent
les actes 3. 43. 45 et 47 Vie.; et ainsi de suite.
Ainsi, le ministre de la Marine et des Pé-
cheries et le ministre des Travaux publics
ne peuvent commander ces travaux que dans
le cas où ils se trouvent compris parmi les
différents objets de ces actes.

Le MINISTRE DES FINANCES : Dans
tous les cas, l'article dont il s'agit à présent
ne s'y applique pas du tout. Cette loi-là,
c'est l'ancienne loi telle qu'elle existe depuis
longtemps dans le statut ; il n'y a là qu'une
refonte des pouvoirs tel que le statut les

M. FOSTER.

Le PREMIER MINISTRE : 'Mon honora-
ble ami se trompe ; le ministre des Travaux
publics et le ministre de la 'Marine et des
Pêcheries ne peuvent autoriser un emprunt
de $362.000 que pour l'exécution des travaux
mentionnés 'dans les différents statuts dont
Il s'agit. Je signalerai à l'honorable député
un fait qu'il connaît lui-même : 'année der-
nière. les commissaires voulaient dépenser
$350,000 dans leur port. Nous les avons
autorisés à emprunter de l'argent, non pas
de nous, mais du public ; nous n'avons pas
fourni un seul denier.

M. FOSTER : C'est vrai, mais vous vous
êtes liés.

Le PREMIER MINISTRE : Nous n'avons
pas prétendu que nous pouvions dépenser
un seul des deniers publics pour d'autres
fins que celles que prévoient ces différents
actes, savoir : la construction d'un bassin et
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certains autres travaux. C'est la le sens que
nous avons attribué à cet article, et nous
voulons nous gouverner en conséquence.

M. SPROULE : Je n'objecte pas au bill
sur le principe que le gouvernement a, d'a-
près cet acte, le pouvoir de construire un
élévateur, mais sur le principe que chaque,
dollar d'intérêt payé sur 'l'obigation qui va
grever cet élévateur ne sera pas payé sur le
prêt qu'on a déjà fait aux commissaires du
havre de Québec, et qu'ainsi, le trésor public
qui y a droit, en sera privé. Une autre rai-
son de mon objection, c'est que je vois dans
ce projet une injustice à l'égard des autres
villes et cités du Canada, qui se sont cons-
truit des élévateurs à leurs propres frais.
En général, les villes qui ont besoin
d'un élévateur s'entendent avec une compa-
gnie de chemin de fer ou de navigation, et
fournissent les fonds nécessaires. Ainsi,
l'élévateur d'Owen Sound est l'œuvre con-
jointe de la corporation et de la compagnie -du
Pacifique ; la vile a voté une gratification et
la compagnie 'a ifourni le reste. Lorsqu'il a
fallu un autre élévateur, à 'cet endroit, la
même chose s'est répétée, et aucune autre
partie du Canada n'a été appelée à contri-
buer d'un dollar à la construction de cet
élévateur. Dans le cas de la ville de Quebec,
c'est précisément le contraire qui a lieu :
Qnébec ne fournit rien, et ce sont les autres
villes qui vont se taxer pour tout fournir.
Ce qui c'est fait à Owen Sound va se répéter
bientôt à Collingwood.

En réalité, l'argent vient indirectement
d'en dehors du Dominion ; on dit que les
commissaires du havre de Québec ne dé-
penseront pas d'argent appartenant au Do-
minion. Pourquoi garantissent-ils l'intérêt ?
Est-ce parce -que leur garantie vaut mieux
que tout autre ? On ne le croit que parce que
le Dominion leur a 'accordé des pouvoirs con-
sidérables. Ils peuvent, en effet retenir ce
qu'ils doivent au Dominion et ce qu'ils de-
vraient lui payer, et ils peuvent l'affecter à
la construction de cet élévateur. C'est pour-
quoi je trouve le projet injuste à l'égard des
autres villes du Canada. Oui, il est injuste
que les commissaires du 'havre de Québec,
prennent, pour payer l'intérêt du cofit de la
construction d'un élévateur, l'argent qui de-
vrait leur servir à payer l'intérêt de leur
dette envers le Dominion.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député vient de
répéter l'argument qu'il a fait l'autre soir,
et auquel on a, alors, répondu : il n'a pas
raison de dire qu'on a fait à Québec des con-
cessions qu'on avait refusées à Collingwood
et à d'autres ports situés sur les grands
lacs. Il sait que, il y a des années, le parle-
ment a garanti des paiements et avancé de
l'argent en vue d'améliorations à faire à ce
port, et que ces prêts se montent à $3,000,-
000 ou à $5,000.000, en y comprenant l'inté-
rêt. Cette dette, c'est leur cauchemar, et la
garantie ne sera jamais en faveur d'un
tiers, tant que le Dominion restera leur cré-
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incler et aura droit de toucher le premier
l'intérêt de sa créance.

M. SPROULE : L'honorable ministre con-
sidère-t-il l'intérêt comme une dette envers
le Canada ?

Le MINISTRE DE LA 'MARINE ET DES
PEC'HERIES : J'ai déjà dit que les commis-
,saires du havre de Québec doivent au Do-
minion $3,000,000 comme capital, puis, comme
intérêt, une somme qui, jointe à celle-là,
forme un total de $5,000,000. Ils ne peuvent
rien faire pour l'amélioration de leur port,
sans le consentement du gouvernement du
Canada, et si l'on veut juger de l'avenir par
le passé, on peut dire que nous continuerons
à ne retirer d'eux aucun intérêt, tant qu'il
ne se produira pas de changement dans
l'état de choses actuel. Faites les ogres,
tant que vous voudrez, répétez-leur à loisir
que vous ne leur permettrez pas de profiter
de la <prospérité publique et du développe-
ment du commerce sans souci de faire hon-
ieur à leurs obligations envers vous, cela
ne servira de rien, ils ne nous paieront pas
plus cette année ou l'année prochaine, qu'ils
ne nous ont payés depuis 'quinze ans. L'ho-
norable député sait que, dans les circonstan-
ces. notre créance ne signifie rien et que l'in-
térêt n'en sera jamais payé. C" -
ment cela et rien que cela, qui justilie l'akti-
tude 'que nous voulons prendre. 'Si, en per-
mettant aux 'commissaires de donner â leur
garantie, préséance sur leur dette envers
nous, nous déterminons une augmentation
considérable des affaires du havre, nous
nous créons un moyen de retirer probable-
ment une partie de notre intérêt, tandis
qu'en écoutant les avis de mon honora-
ble ami, nous n'aurons jamais rien.

M. SPROULE : Que l'honorable monsieur
me permette de lui présenter un autre aspect
de la question. Il dit que, dans les cir-
constances, nous n'avons aucun espoir de
retirer notre intérêt ? Cela se peut, mals si
nous rejetons cette demande, à quoi nous
exposons-nous ? Il peut arriver, à Québec
comme ailleurs, que la compagnie de chemin
de fer veuille prendre les moyens de dévelop-
per ses affaires, et que, dans ce but, elle
détermine Québec, comme elle a déterminé
Owen-Sound et d'autres villes, à lui accor-
der une gratification, en vue de la construc-
tion d'un élévateur. Cela n'augmenterait-il
pas les affaires dans le havre et ne facilite-
rait-il pas le remboursement de notre ar-
gent ? Si la compagnie et la ville s'enten-
dent pour se procurer elles-mêmes les com-
modités dont elles ont besoin, les affaires
du port n'en bénéficieront pas moins que
si nous prêtions notre concours, et si le
développement du commerce permet aux
commissaires de nous payer, ils nous paie-
ront tout aussi bien. Au lieu de garder
notre argent pour payer l'intérêt de la dette

1 qu'ils auront contractée pour la construction
de 'élévateur, il nous paieront des àcomptes
sur ce qu'ils nous doivent.
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M. HAGGART : Voici comment je coin- M. WALLACE : J'ai pris note de ce qu'à
prends la situation : à la dernière session dit l'honorable ministre. Il a dit que nous
ou à la session précédente, nous avons donné n'avions aucun espoir de retirer notre
préséance à une créaince de $350,000, sur argent si cette dépense ne se faisait pas.
celle que nous avons contre les commis- Mais, si je comprends bien, le port de Qué-
saires du havre de Québec. et nous sommes bec a été mis en état de répondre aux

faire absolument de même à l'égard de exigences des affaires ; le parlement a voté
cette nouvelle garantie de $200,000. aux commissaires tout l'argent qu'il fallait

Le 'MI'NISTRE DES FINANCES : Qui à cette fin; il leur a même fait construire
prend nimmédiatement après l'autre. un élévateur qui, parait-il, n'a jamais servi,

depuis les douze ans qu'il existe.
M. IAGGART : A tout événement, les Nóus voici arrivés à cet article extraor-

deux ont priorité sur notre réelamation. dinaire de l'acte de refonte du port de
Mais voici un autre point : vous faites Québec, qu'on a tant discuté aujourd'hui.

avec les compagnies de steamers une espèce On pensait en avoir fini avec cet acte,
de loterie, en disant que la première d'en- lorsqu'on a voté $3,975.000 au port de Québec
tre elles qui prendra une cargaison de grain pour le mettre en état de faire face aux
à l'élévateur sera exempte pendant cinq ans! exigences des affaires, et qu'on a déclaré
de toute redevance envers le port. C'est tout qu'il ne faudrait plus rien, à cette fin, mais
à fait inadmissible et il faudrait clanger il paraît qu'il faut encore $362,000. Je vois
cet article. le très honorable premier ministre hocher la

Le PREMIER MINISTRE : Je scrais lieu- tête; veut-il dire que ces $362,000 sont coin-
reux (lue mon honorable ami exposât se pris dans la somme de $3,975,000 ?
vues à ce sujet. Le PREMIER MINISTRE : Ce que je

M. HIAGGART : Ce que je ne veux pas,
c'est qu'on donne à une compagnie un avan-
tage exceptionnel. Pourquoi 3a conmpa-
gnie qui, la première, prendra une cargaison
à l'élévateur, sera-t-elle exempte de rede-
vances envers le port pendant cinq ans.
tandis que toutes les autres ne le seront pas ?
C'est là un avantage exceptionnel qu'aucune
compagnie ne devrait avoir.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Non pas ; on accorde cet
avantage à la compagnie dont le terminus
sera à Québec.

M. FOSTER : Il va y avoir un grand
concours.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je suis loin de le croire.

M. FOSTER : Alors, vous ne devriez pas
construire un second élévateur.

M. WALLACE: A entendre le ministre
de la Marine et des Pêcheries on dirait qu'on
a entreprise de faire, au port de Québec,
certaines améliorations, mais qu'on ne les
a jamais achevées, et que, par conséquent,
pour mettre le port en état de répondre
aux exigences des affaires, nous devrions
dépenser un énorme montant d'argent.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député n'a pas
bien compris mon argument.

M. WALLACE : Tout l'argument de l'ho-
norable ministre avait ce sens-la. Il a dit
que notre créance ne signifierait plus rien.
si nous ne permettions pas de faire ces amé-
liorations, et qu'en mettant les commissaires
du havre à même de donner cette garantie,
nous nous assurerons le remboursement des
fonds que nous avons avancés.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non, je n'ai pas dit " assu-
rerons ".

M. SPROULE.

veux dire, c'est que sur la somme que les
différentes statuts ont autorisé à avancer, il
reste encore $300,000 que nous n'avons pas
avancés aux commissaires du havre, comme
ces statuts nous en donnaient le droit.
Mais qu'à cela ne tienne ; le compte a été
fermé, il y a déjà plusieurs années, et nous
n'entendons pas le rouvrir. C'est si vrai
que, l'année dernière, lorsque les commis-
saires du havre de Québec ont eu besoin
d'argent pour des fins d'améliorations, nous
avons refusé de leur en avancer et leur
avons dit d'aller en emprunter.

M. WALLACE : Le très honorable minis-
tre n'a pas répondu à ma question. Ce
que je lui ai demandé, c'est ceci : Ces $362,-
000 se trouvent-ils compris dans les $3,975,-
000 que le gouvernement du Canada a avan-
cés aux commissaires du havre q

Le MINISTRE DES FINANCES : $3,975,-
000, c'est ce qui nous a été permis d'avan-
cer, mais ce n'est pas ce que nous avons
avancé. Il n'a été avancé que $3,748,000.
En faisant cette déclaration, je corrige une
erreur que j'ai faite hier soir.

M. WALLACE: Pourquoi n'a-t-on pas
dépensé tout cet argent pour les amélio-
rations en question ? Probablement parce
qu'elles étaient faites, et qu'il n'y avait plus
lieu de faire d'autres dépenses. Nous pen-
sions que le compte était fermé, mais nous
voici en présence de $302,000 et d'une autre
somme de $350,000 qu'on a dépensés l'année
dernière. Est-ce exact, ce que je dis-là ?

Le PREMIER MINISTRE : Pas du tout.
M. WALLACE : On a permis aux com-

missaires du havre d'emprunter $350,000,
qui doivent avoir préséance sur notre ré-
clamation, et on se propose maintenant de
dépenser $302,000.

Le PREMIER MINISTRE : Non.
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M. WALLACE: L'acte se lit comme Indian, en passant sur la ligne du Canada-
suit: Atlantique. Là, elle traverse l'Outaouais

Pour venir n ai<- à la corporation des conm. et se dirige vers Québec. Il est possible que
saires dui havre de Quebec, l'E:eutif purra, d'après ce soit, et c'est probablement une bonne en-
l'Acte du revenu consolidé et de l'audition, prélever treprise commerciale, que cette ligne. Nous
une sonane de .562,927. lui accordons une subvention pour chaque

On ne se propose pas de dépenser tout mille qu'elle comprend, jusqu'à Québec, et
cela ? je crois que nous avons raison d'en agir

ainsi. Nous lui accordons de plus une sub-
Le PREMIER MINISTRE : Non. vention pour la construction d'un pont sur
M. WALLACE : Alors qu'est-il besoin l'Outaouais, et non contents de cela, nous

d'insérer dans l'article : " pour que la somme l'aidons à construire un élévateur.
ainsi prélevée soit avancée de temps t M. FOSTER : Quand il y en a déjà un.
autre à la dite corporation ?

M. WALLAIOE : Et dont on peut se servir.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : C'est là l'ancien statut. et 'M. TAYLOR : Et dont les affaires ne don-
c'est simplement une refonte. ient pas lieu de se servir.

M. FOSTER: C'est en prévision de jours . WALLACE: Il peut y avoir assez daf-
nuageux. faires pour qu'onl'emploie, et nous espérons

qu'-il se transportera, par ce chemin de ferM. WALLACE : Nous en arrivons à un Uénornes quantités de grain à Québec;
autre point : ils nous doivent un capital de mais ce qu'on propose semble équivaloir à
$4,000,000, qui, si l'on y ajoute l'intérêt, l'abandon de notre garantie et de notre ac-
forme un montant de $5,200,000. Le prêt de tif, a un gaspillage d'argent en vue de cons-
l'année dernière, $350,000, passe avant notre t lire un autre élévateur, quand il y en a
réclamation, et on nous demande aujour- déjà un qui est parfaitement pourvu (le tout
d'hui d'en laisser passer un autre, de sorte ce qu'il faut pour lui permettre de fonction-
qu'il va y avoir deux hypothèques au lieu ner, et quoiqu'il ne soit peut-être pas situé
d'une, avant nous. tout à fait à l'endroit qu'il aurait fallu choi-

Le MINISTRE DES FINANCES : L'ar- sir, il est cependant bien situé, a mon avis.
gent va se dépenser pour l'amélioration de Voyez ce qui s'est passé à la baie Georgienne;
la propriété. à Midland, le Grand Tronc et la ville se

sont entendus pour construire un élévateur
M. WALLACE : Oui, et nous aurons cette à frais communs, sansque le gouvernement

dernière hypothèque. La Compagnie du du Canada uit fourni un dollar. 0 Oen
Pacifique a aussi fait des dépenses pour Sound, les compagnies de chemin *de fer et
améliorer sa propriété dans ce même endroit, la ville ont'fait la même chose. A d'autres
et tout cela n'a pas valu un dollar. J'es- endroits le longdes lacs, les particuliers ont
père qu'on obtiendra un meilleur résultat, construit eux-mme
cette fois. Je serais fort aise de voir la dans tous les endroits où l'on songe à déve-
prospérité sourire enfin à la cité de Québec, lopper cegenre d'affaires importantes, la po-
dont je garde de bien chers souvenirs. le pulation s'est constrait des élévateurs à ses
voudrais même que Québec reprit, dans le frais, Pourquoi donc nous demande-t-on de
commerce, un rang encore plus élevé que construire pour une 'compagnie de chein de
celui qu'il lui fut donné d'occuper un jour; fer. à même les deniers publics, un autre élé-
mais il ne nous faut pas perdre Je vue la vateur à Québec où il y en a déjà un dont
question d'affaires. On nous demande de per- on ne se sert pas ? Pour moi, je trouve cette
mettre aux commissaires du havre, d'accor- dépense-là tout à fait injustifiable.
der, aux frais du Canada, une gratification
1 une compagnie de chemin de fer, pour M. FOSTER: Naturellement, l'époque
que cette dernière construise un élévateur. avancée de la session nous défend de pro-
Quand vous avez une hypothèque sur une longer ce débat. Tout ce que nous avons à
propriété et que vous cédez votre rang -à un faire, et nous le faisons, c'est de protester
autre, comme créancier hypothécaire, vous contre le projet dont il S'agit et OÙ nous ne
liminuez d'autant votre garantie. Comme voyons quun grave abus de législation.
'a dit l'honorable député de Grey-est, (M.
Sproule), il a été admis ailleurs, que la cons- Le MINISTRE DES FINANCES . Si l'on
bruction des élévateurs était une entreprise enrégistre ce protêt, je veux qu'il soit bien
ocale, dont devaient se charger les compa- compris que les honorables députés qui ont
nies de chemins de fer et les villes inté- considérô ce que nous voulons faire, comme

ressées ; or, dans le cas actuel, nous avan- une subvention que nous aecordons à ce che-
ageons une compagnie de chemin de fer à min de fer et à la ville de Québec, sont com-

1os dépens. De l'aveu du très honorable plètement.. dans l'erreur; j'affirme, et c'est
Jremier ministre, cette compagnie de che- clair comme le jour, que le Dominion ne con-
nin de fer fait partie du Canada Atlantique. tribue pas d'un seul denier à la construction
ýt s'étend de Parry-Sound à Ottawa, et (e de cet élévateur. On a considéré comme
à à South-Indian, et au delà. Elle se rend perdu, la dette considérable des comissai-
le Parry-Sound à Ottawa, et de là à South- res du quavre de Québec envers nous. Il y a
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déjà neuf ans qu'ils n'ont pas payé un sou
d'intérêt, les frais d'administration absor-
bent toutes leurs recettes. L'autre jour, j'ai
illustré l'opinion que j'ai de cette transac-
tion, par un exemple que je me permettrai
de reproduire ; j'ai assimilé le cas à celui
d'un contrat à la grosse. 11 arrive souvent
que le porteur d'une créance hypothécaire
contre un navire, cède son rang dans ce cas-
là, pour sauver ses propres deniers à la fa-
veur des améliorations que le produit de
l'emprunt permettra atu propriétaire de faire
à son navire. De même, l'argent dont il est
Ici question va servir à l'amélioration (le la
prop>riété et à augmenter la valeur (le notre
garantie. N'ayant pas reçu. depuis neuf
ans, un seul sou d'intérêt et ne nous atten-
dant pas non plus à en recevoir de sitôt,
comment se peut-il que nous obérions le peu-:
ple et prenions de son argent en permettant
des arrangements qui vont donner lieu à
des dépenses susceptibles d'améliorer la pro-
priété qui représente notre garantie ?

M. FOSTER : Et après avoir subventionné
un chemin de fer qui s'étend d'un bout à
l'autre du pays, après même lui avoir ac-
cordé pour certaines distances de son par-
cours, double subvention, comment pouvez-
vous consacrer par l'autorisation de cette
transaction que vous faites faire aux com-
missaires du havre, le principe vicieux de
subventionner les compagnies de chemin de
fer pour qu'elles construisent des élévateurs
.1 Qîuébec. lorsqu'il y en a1 déjà un, assez
grand et assez bon, pour lequel ce gouverne-
ment a payé ? Oui. vous allez en faire en-
trer de l'argent, dans le trésor 1 D'abord
vous permettez l'émission de $200,000 de
bons dont l'intérêt est garanti par les coin-
missaires du havre le Québec : ces derniers
ne retireront pas un seul sou de tout cela.

Une VOIX : Oui, ils vont retirer quelque
chose.

M. FOSTER : Attendez un peu, je sais ce
que je dis. Ils ne retireront pas un soul de
plus que les 3 pour 100 u'ils garantissent
sur les 'bons ; si le chemin de fer retire plus
de 6 pour 100, pas un sou le Cet excédant ne
revient aux commissaires ; l'excédant con-;
tribue à former un fonds de réserve pour le
jour où l'élévateur ne rapporterait plus o:
pour 100. 'Donc. les (ommissaires ne reti-
rent de l'élévateur aucun revenu. Ce n'est:
pas tout : vous dites à la grande compagnie
de chemin de fer qui fait construire cet élé-
vateur grice à votre consentement â oc-'
cuper le dernier rang comme créanciers ;
nous allons faire pour vous. encore bien plus
que 'cela, nous alons permettre aux coin-
missaires du havre, d'ouvrir une grande lo-
terie pour votre bénéfice : la compagnie de
navigation qui, la première. aura envoyé un
de ses steamers prendre une cargaison à
votre élévateur. n'aura rien .1 payer au 1
havre pendant cinq ans. Glraee i pareille!
gratification, la compagnie de chemin de fer!
peut offrir à une copmagnie de navigation

M. FIELDING.

les conditions les plus avantageuses et lui
(lire : voici une aubaine pour vous ; envoyez
un de vos steamers prendre, à cet élévateur,
la première cargaison ; ayant ainsi le droit
de fréquenter le port pendant cinq ans
sans rien payer, vous pourrez diminuer vos
prix de transport. C'est le gouvernement
qui aura été cause de tout cela.

Ce n'est pas encore tout : il aura donné
lieu à toutes les autres compagnies de navi-
gation de dire : les (omnmissaires du havre
admettent gratuitement une de nos rivales
pendant qu'ils nous obligent. nous, de
payer ? Très bien ; au lieu d'aller à Québec,
nous nous rendrons tout droit à Montréal.
Ainsi. vous chassez le commerce de Québec,
plutôt que vous ne l'y amenez.

M. DDWARDS : Si, à même les deniers
publics, on a construit un chemin de fer
(lui traverse le continent, si nous avons, au-
jourd'hui, à Québec, un élévateur qui ne fait
rien et n'a jamais rien fait, et s'il se cons-
truit aujourd'hui un chemin de fer qui tend
à développer le commerce à Québec, pour-
quoi l'en empêcher ?

M. TAYLOR : Pourquoi ne pas se servir,
à cette fin, de l'élévateur qui est là.

M. EDWARDS : Cet élévateur appartient
à une autre compagnie de chemin de fer et
le chemin que l'on est il construire ne peut
en avoir l'usage. Mais si cet élévateur-là
n'a rien fait et que la compagnie qui le pos-
sède n'ait pas songé à développer les af-
faires, à Québec, pourquoi empêcher d'au-
tres compagnies de faire quelque chose ?
Quant au havre de Montréal, c'est le plus
grand du Canada, donc -Montréal est la mé-
tropole 'commerciale. Tous les membres de
cette Chambre sont unanimes à reconnaître
l'importance de Montréal. Mais le havre de
Québec est un (les grands havres de l'avenir.
Il est moins important qu'autrefois, mais il
est appelé à devenir bientôt un centre consi-
dérable de notre commerce maritime. Main-
tenant, qui paye le quaiage aujourd'hui, à
Québec. à Montréal. à Halifax et dans d'au-
tres grandes villes ? non pas les gens qui se
servent de ces ports. muais le peuple du Cana-
da, et la concession aux commissaires du pri-
vilège dont il s'agit ne porte . ce dernier
aucun préjudice. Si le gouvernement a un
actif qui ne produit pas de revenu et qu'il
puisse lui faire produire de l'intérêt il doit
le faire. Mais les commissaires vont-ils pou-
voir payer de l'intérêt tant que le port res-
tera tel qu'il est ? Evidenment. non. Le
seul moyen de mettre les commissaires en
état de payer de l'intérêt, c'est d'améliorer
le port. L'opposition qu'on fait à la pro-
position actuelle est la plus injustifiable que
j'aie jamais vue, elle est ridicule. Si l'on a
un actif sans valeur et qu'on puisse lui en
donner, 'pourquoi ne pas le faire ? Encoura-
geons donc le havre de Québec. Il va se
mettre au service du commerce de l'Atlan-
tique des navires, plus considérables que
(ceux d'aujourd'hui ; il est donc <le l'intérêt
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des producteurs de grain de ce pays d'attirer
les plus gros navires à nos ports de mer,
pour qu'ils fassent le transport de nos pro-
duits. Montréal sera toujours le grand
port, mais vu l'impossibilité pour ces na-
vires extraordinaires, de s'y rendre, il faut
mettre le havre de Québec en état de les re-
cevoir ; il y va de l'intérêt des producteurs
du Canada.

COMMISSION DU HAVRE DE MONT-
REAL.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : propose la seconde lecture du bill
(n° 179) concernant la commission du havre
de Montréal. La motion est adoptée, le bill
est lu une seconde fois et la Chambre se
forme en 'comité pour le prendre en considé-
ration.

(En comité.)

Le MLINISTRE DES FINANCES : J'ai dé-
jà parlé de cette question. En vertu de
l'acte de la dernière session, les commissaires
du havre de Montréal peuvent payer à même
leur propres fonds, certaines sommes, en vue
de certaines améliorations qui y sont men-
tionnées. Il a été ýpourvu qu'ils pourraient
consacrer $750,000 de cet argent à des amé-
liorations y compris une cale-sèche, dans la
partie est du havre décrit dans le bill comme
pied du courant Sainte-Marie. Il est proposù
à cette session-ci que le gouvernement vote
directement au département des Travaux pu-
blies de quoi entreprendre l'exécution d'amê-
liorations jusqu'au montant de $500,000, au
pied du courant Sainte-Marie ; par consé-
quent, il n'y a plus lieu de proposer que les
commissaires fassent cet ouvrage au même
endroit et jusqu'à concurrence de $500,000.
Ce bill a pour objet d'empêcher l'application
des $500,000 de leurs fonds que les commis-
saires devaient dépenser pour améliorations
dans cet endroit, et de leur permettre d'em-
ployer cette même somme à d'autres tra-
vaux, dans la partie supérieure du port, à
l'endroit appelé Bassin du Moulin à vent.
Voilà tout l'objet du bill.

Dans le budget supplémentaire qu'il nous
reste à examiner, il est accordé $500,000 pour
améliorations dans la partie inférieure du
port. Les $500,000 des fonds de la com-
mission ne seront donc plus requis à cette
fin, et ce bill a pour objet de permettre à la
commission d'employer cet argent aux tra-
vaux qu'elle projette d'exécuter dans la par-
tie ouest du havre.

M. POSTER : Dans la partie ouest du
havre ?

Le MINISTRE DES FINANCES: A cet
endroit appelé Bassin de la Pointe au Moulin
à vent. La commission aura cette somme
de $500,000 qu'elle n'a plus à consacrer à la
partie inférieure du havre et cela pourra s'ap-
pliquer aux travaux du bassin en question,

conformément aux dispositions générales de
la loi concernant le havre de Montréal. Il
s'agit de construire un môle au Bassin de la
Pointe au Moulin à Vent.

'M.FOSTER : Et la cale-sèche, en aval?
Le MINISTRE DES FINANCES: Quant

à la construction, de la cale-sèche, on ne se
propose pas d'y voir pour le moment. Dans
'l'acte qui existe déjà, il est pourvu à ce qu'on
dépense $750,000 pour améliorations, y com-
pris une cale-sèche, dans cette partie du
havre que se trouve au pied du courant
Sainte-Marie. A cette somme nous substi-
tuons celle de $250,000 qui sera réservée pour
les améliorations que la commission du havre
jugera nécessaires, y compris la cale-sèche,
bien que cette dernière soit de nature à con-
ter plus de $250,000, et les $500,000 sont ap-
pliqués à la partie ouest du havre ; les com-
missaires du havre devant les consacrer à la
construction d'un môle, au Bassin du Moulin
à vent.

M. IIAGGART : Alors, c'est un compromis
entre les commissaires du havre et l'hono-
rable ministre des Travaux publics (M.
Tarte). On peut affecter l'argent à la cons-
truction de deux bassins différents dont l'un
serait construit par les commissaires du
havre, à la Pointe au Moulin à Vent, et l'au-
tre, dans la partie est du havre, conformé-
ment au désir de l'honorable ministre des
Travaux publics.

Le MINISTRE DES FINANCES : La com-
mission du havre veut qu'ils soient cons-
truits tous les deux.

M. HAGGART : Je crois que la commis-
sion voulait que les quais de la Pointe au
Moulin à vent fussent construits. Quant à
moi, je suis très favorable à la proposition
du ministre des Travauxp ublies ; la con-
struction d'un quai au Bassin de la Pointe
au Moulin 'à vent, va occasionner beaucoup
de dépenses inutiles ; si l'on veut faire du
port de Montréal un port de première
classe, il vaut mieux que la cale-sèche soit
située au pied du Courant Sainte-Marie. Je
puis me tromper, mais enfin, c'est mon opi-
nion.

Le PREMIER MINISTRE : Mon honora-
ble ami est seul de cette opinion-là..

M. HAGGART : Peut-être que non. Après
tout, nous allons avoir à Montréal, un sys-
tème de cale-sèche de première classe ; nous
allons avoir deux ports dont l'un, au Bas-
sin de la Pointe au Moulin à vent, et l'autre,
au pied du Courant Sainte-Marie.

Vu qu'il n'y a que $500,000 de transportés,
que le ministre des Finances se propose-t-il
de faire des $250,000 qui restent à la disposi-
tion des commisssaires du havre ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Rien,
pour le moment ; cette somme restera entre
les mains des commissaires conformément
aux dispositions de l'acte. On a parlé d'une
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cale-stsche, ces $250,000 ne suffiraient pas à
la construction d'une cale-sèche à Montréal ;
ils constitueront donc un fonds de réserve
auquel on aura recours plus tard. Mon ho-
norable ami (M. Foster) a demandé à voir le
plan ie ces travaux ; j'ai ici un plan qui
fait voir exactement quels travaux l'on se
propose dl'exécuter.

aux exigences du commerce canadien, sans
parler de celui des états de l'ouest qu'il doit
naturellement attirer, Quand ces travaux
seront finis, nous nous trouverons en état de
répondre à tous les besoins du commerce de
Montréal.

Le bill est rapporté.

M. FOSTER : Je demande que le bill neM. WALLACE : La correspondance que soit pas lu une troisième fois à présent, car
nous avons lu (hans les journaux et la décla- j'aurai quelques questions à faire lorsque
ration (le l'honorable ministre des Travaux Jaurai vu le plan des travaux que l'on pro-
publies (M. Tarte), prouvent assez que la jette.
dépense (ue l'on se propose de faire est in-
justifiable et qu'elle est le fruit d'un caprice ACTE DES POIDS ET MESURES.de l honorable ministre des Travaux publics.
Je connais généralement le port de Mont- La Chambre se forme de nouveau en co-réal depuis plusieurs années, et je suis d'avis mité pour prendre en considération le bill
qu'il n'est ni nécessaire ni désirable, pour le (n° 128) afin d'amender l'acte des poids etmolent, que l'on construise un quai dans laý nesures.-(Sir Henri Joly de Lotbinière).partie inférieure du havre, parce que ce n'est
pas là lue le commerce donne ; pour plu- (En comité.)
sieurs années encore, le havre actuel, qui se Le MDE
trouve en amont, suffira aux besoins du com- MINISTRE REVENU DE IN-
merce. Si l'on fait des arrangements, il faut TERIEUR: Quelques-uns de mes amis
que ce soit pour favoriser le commerce là Où m'ont appris qu'ils avaient quelques petits
Il se fait aujourdh'hui ; transportez les amendements a présenter, mais avant qu'on
griands quais et les m6les en aval de la rivi- prenne ces amendements-là en considération,
ère tant que vous voudrez, et faites y les je demande au comité de s'occuper du bil.
énormes dépenses que l'on propose, le com- Je suggère qu'on -remplisse l'espace laissé
merce, qui ne se fait pas là actuellement, ne libre par l'inscription de la date du 1er juillet
s'y transportera pas. Voilà pourquoi cette 1900. Lorsqu'il a été question de ce bill pour

dele la première fois devant le comité, on s'estdépense est injustifiable, Les meilleurs îeucu opoéaÎo'"eer om
juges des besoins du havre, ce sont les com- heaucoup opposé au mot veneer " comme

missire euxméms;commrgats or la désignant les barils, et 3e demande que cemissaires eux-mêmes; commerCants pour la,
pulpart, ils ont à cœur les intérêts de Mont- mot soit rayé, vu qu'il ne s'applique qu'auxpulart is ot L C-,ir e: iltéétsdeMon-ýbarils cylindriques, et que, par conséquent,réal, et ils devraient avoir plus de latitude il n'est pa nécessaire,
qu'ils n'en ont par rapport à ces questions-là1
N'ayant pu les déterminer à agréer tous ses M. CLANCY : Lorsqu'il a été question de
plans, le ministre des Travaux publics sem- ce bill devant le comité, on a fait remarquer
ble avoir entrepris de consacrer inutilement que l'application de cet article entraînerait
un fort nontant de notre argent à l'exécu-j beaucoup de difficultés, pour la raison qu'il
tion de projets qui n'ont pas eu ni leur ap- serait impossible aux cultivateurs et à tous
probation ni leur appui. ceux qui font un commerce local de se con-

former à ses
Le MINIST RE DE L'AGRICTJLTURE (M. a suggéré qu

Fisher) : Je ne voudrais pas laisser passer " toutes les
sans remarque ce que vient de dire l'honora- nada pour êt
ble député d'York (M. Wallace), car je puis difficulté qui
lui assurer que sa théorie est entièrement teurs achète
fausse. Les commissaires du havre s'accor- etc., dans 1
dent tous avec le ministre des Travaux pu- pommes au
blies à reconnaître l'opportunité des dépenses voisine. L'h
prévues dans ce bill. De fait, ce sont eux de prendre
qui ont demandé que les travaux du havre A mon avis,
se complétassent par l'exécution de ce que d'empêcher
l'on projette de faire au Bassin de la Pointe pommes que
au Moulin à vent, et c'est en obeissant à la deux côtés d
requête qu'ils ont faite au département des ment unanim
Travaux publics, qu'on a présenté ce bill. quand même

L'honorable député prétend que le havre positions du
de Montréal sutlit aujourd'hui à tous les be- ierce local.
soins du comîmerce ?, C'est là une théorie Le MIîNISdéjà vieille, et pour l'avoir écoutée et avoir TERLIEUR:manqué de faire tout de suite les améliora- la loi.
tions nécessaires avant qu'il en fut absolu-
ment besoin, nous nous trouvons avec un M. CLANC
port insuffisant et ineapable de répondre pas mieux P

M. FIELDING.

dispositions. Je crois que l'on
e l'article 18 se lise comme suit :
pommes mises en barils au Ca-
re exportées." Cela éviterait la
provient de ce que les cultiva-

nt des barils à sucre, à farine,
esquels ils transportent leurs
marché du village ou de la ville
onorable ministre a promis alors
ce conseil en considération.
le principal objet du bill c'est
le mauvais empaquetage des
l'on destine à l'exportation ; les
le la Chambre seront certaine-
es à appuyer cela, niais je tiens
à faire remarquer que les dis-

bill vont jusqu'à affecter le com-

TRIIE DU REVENU DE L'IN-
Il en a toujours été ainsi ; c'est

Y: Je le sais bien, mais ce n'est
our tout cela ; nous devrions
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amender la loi de manière à nous débarras- (M. Penny) a donné avis au comencement de
ser des articles vexatoires et inutiles ; d'ail- 'la session d'un bill-lequel a de fait subi sa
leurs, on ne s'en est jamais occupé. 'Si l'ho- première lecture-renfermant la disposition
norable ministre restreignait ce bill aux ex- contenue dans cet amendement que je pro-
portations, cela répondrait à toutes les exi- poserai en son absence, et que voici :
gences. 1. La mesure-étalon dont on s-rvira pour acheterLe MNISR1~DU RVEN DE et vendre des fraises, framboises, mûres, groseilles etLe MINISTRE DU REVENU DE L'IN- ' autres menus fruits, consistera en une boîtTERIEUR J'hésite beaucoup à changer possédant les ditnensîôns suivantes, mesurées à Fin-
une loi qui existe depuis si longtemps, quel térieur, savoir:
l'on a appliquée avec modération et qui n'a Somînet.-{- pouces par 41.
pas servi à persécuter les cultivateurs ; il Fond.--4 pouces par 4.
sera toujours temps d'y apporter des modifi- Hauteur (les bords.- 27 Ices.
cations lorsqu'on s'apercevra qu'elle devient 2 Toute personne vendant ou offrant en vente des
oppressive.bes ou paniers e cette nature ne ssédnt ps lesoppessvedimensions oti la capacité ci-dessus dé'crites sera Cou-

M. MILLS : Je voudrais attirer l'attention pable d'offense et passible, aprés lroeës sonaîre,
de l'honorable ministre sur les mots : " avec d'une amende de pas moins de ,$ et de pas pivs de
un cercle de revêtement en dedans des bords . Cet acte deviendra en vigueur le 1er muai 1900
des barils," vu qu'à ma recommandation, on
a laissé le bill de côté jusqu'à ce que les hono- Je désire ajouter un mot d'explication.
rables députés eussent l'occasion de con- Dans toute la province de l'Ontario. depuis
trôler l'opinion des intéressés. J'ai reçu 40 ans, les paniers à menus fruits fabriqués
beaucoup de communications, et bien 'qu'on ont eu les dimensions mentionnées dans cet
s'accorde à demander que les barils soient amendement.
tous les mêmes dans tout le Canada, on Le MINISTRE DU REVENU DE L'1Npense aussi que les mots que j'ai cités sont TERIEUR: Sera-ce là l'étendue de l'inté-inutiles; on prétend qu'un baril bien fait rieur?
n a pas besoin de parer le cercle de revête- M HENDERSON: Oui.ment, et l'on prétend qci l'existence de cecercle-là en dedans du baril serait un l- Le MINISTRE DU REVENU DE L'INcon-vénient. TERIEUR : Voilà qui réglera la question.Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN- Si le bord est oblique, ce ne sera pas laTEIEUR : J'espère que mon honorable même chose que s'il est perpendiculaire.m! n'insistera pas pour 'que l'on biffe ces M. fENDERSONs: Je puis dire que cesmots-là; le bil a été préparé pour satisfaire dimensions ont été agréées par l'honorable
' ux requêtes des producteurs de pommes du député de la division Saint-Laurent, deN\ouveaui-Brunswick-, et surtout de la vallée Montréal (M. Penny) que s'est intéressé ac-I'Annapolis, dans la Nouvelle-Ecosse. Ils tivement à cette matière, et par un2nt surtout demandé l'insertion de cet fabricant de boîtes d'Oakvie, dans lerticle. L'objet en est peu important, comté de llalton. La mesure, comme l'ob-bais mon honorable ami admettra qu'un servera dlonorable ministre, consiste dans)aril qui n'est pas aussi bien fait que s'il l'étendue du bord de la boîte, lequel devra5tait destiné .d contenir du liquide, devient avoir 2 poucesa et non pas dans sa profon-eaucoup pus fort et plus résistaWe par 'ad- deur perpendiculaire. Je crois que la choseonction d'un cercle au-dedans de ses bords. est suffisamment explicite dans l'amende-Voilà un des Points sur lesquels la requête ment.nsiste. J'étais à exposer la nécessité de cet amen-3. Cedement. Bien que cette boîte ait été lae boîte-étalon dont en a fait usage depuisnots-là, nous encourageons la frabrication 40 ans dans la province de l'Ontario purléfecteuse -des barils, car tous les tonne- expédier les menus fruits à la ville de Mont-iers s'accordent à reconnaître qu un baril réal. l'honorable députe de la division Saint-ien fait ne demande pas qu'on y ajoute deL

ercle ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ TEIU :om eu-à ,sttu i arn osea-c qe làl'teindumerel'nté-

erce cmmeceui-à. C'st outsiple- (le cette ville faisaient usage d'une autreent une recommandation que je fais, et je boite, c'est-à-dire d'une boite ayant un'entends pas la suivre d'unie motion, fond de 31 pouces carrés seulement, tout enM. SPROULE : Ce cercle que l'on parle ayant du reste les dimensions susdites. Ile mettre au sommet des barils sera-t-il un est devenu de plus en plus d'usage IL Mont-ercle intérieur ou1 extérieur ? réal de prendre le fruit des boites dans les-
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Ex- quelles il a été expédié de lOntario. pour leutransmettre dans les petites botes m-t urto et dms 'nou rtifer le baret ployées par certains commerçants. De cetter putr empêcer.csiou e manière, on a pu faire 5 boîtes avec 3, ceaiqui procurait un très fort bénéfice à l'inter-
'M. HEnDERSON: Avant que le biq soit médiaire, mais causait une très grave perteapporté, je désire proposer l'insertion d'un aux consommatelurs. Cette boite est connuerticle supplémentaire. L'honorable député à Montréal sous le nom de boite d'escroc ",e la division Saint-Laurent, de Montréal, et dans la fabrique où elle est faite, on l'ap-
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pelle, afin de la désigner convenablement, la Jai adressé ne copie de cette amende-
"fraude de Montréal ". L'objet du bill est ment à un gros manufacturier de boites de
de mettre in terme à cette fraude. en empé- n circonscription. et voici la réponse que
chant les commerçants de Montréal d'y jen ai reçue
avoir recours au lieu de se servir des gran- Nous aons subi des pertes considérables cutte
des boîtes dans lesquelles les menus fruits année
leur sont expédiés. pu r î à dema Par

Tel était l'objet du bill de l'honorable dé- suite des rapport, de înauvcisé et du bil du
puté de la division Saint-Laurent. qui l'a g r n glementant les diniiejons des boites,
retiré vu l'entente qu'il lui serait donné de n avons craint fahraîur un assortiment coasi-
proposer cet amendement lors de la présen- dérale nous attndaiit à l, voit inutile A mie autre~s5iidanis If' cas oit il n e iltitpas cette a1tfl(5.
tation du bill destiné à amender la loi con- s donc abstenu de fbriquer beau-
cernant les poids et mesures.coup, avec le resltat lue ious vcli>s 0e iitionfer.

Je suis convaincu (lqu'il est de l'int1r0t non ieu que ii'ayait pui les inunsuÎs 'i <u1 p fiez,
seulement dui producteur, mais du consom- notre lente C;îItielrait t it a 1iiitité
mateur de menus fruits, que les dimensions q'esi esl qifeile a 3,
des boîtes soienît uniformes. La boîte sug- SOîîîî4, et z dio s
gérée a été approuvée par les cultivateurs de la' tuissi bien (e spécifier dans votre acte une boîte
menus fruits, et je sais, dans tous les cas, de i nonten i t o du louces dues
que dans le comté de Halton. que j'ai l'hon- e iticean nos tcorue e on
neur de représenter. elle a été approuvée pal fortecier li o s sera trIsfdieliei.se. En
les fabricants de paniers. Elle est égale- outre I inlal agi de fruits datis un llier (le ces di-
ment approuvée par ceux des Montréalais mentons convient liiplîx au cuiiîrce.
qui se sont opposés à l'usage de la petite Votre lten
boîte qu'on leur a imposée depuis qielquesi
années. Je possède des lettres (le fabricants dp
de boîte qui confirment ce que j'ai dit au noraiîd député tle la division Saint-Laurent
sujet des dininisions de ces boîtes. et (11m1 pour but de proscrire la boîte qu'il a
m'apprennent également que les cultivateurs ippelée la "boîte d'escroc de Montréal " ou
de fruits l'approuvent fortement. la fraude (e Moutréal ". En na qualité

Je propose done que l'aniendemuent dle représentant d'une circonscription où l'on
forme partie du bill à titre d'rte supplé- cultive les fruits, je ne puis que dire que la
nientaire. enacité ne la boîte urévue dans l'a en-

Le MINISTIWE DU REVENU DE L'LN-
TERIEUR : Je pense qu'en examinant l'a-
imnedemîient. mon honorable ani comupren-
dra que si l'on établissait claireieit ce que
doit étre la hauteur perpendiculaire du-

M. H1ENDElSON : Je crois que l'amen-
dement est bien co>mpris. Les mesures ont
été inscrites sur la boîte que j'ai ici par un
fabricant (le boîtes, et l'on s'est entendu en
présence de celui-ci sur ces mesures. Et je
crois qu'il vaudrait mieux laisser l'amende-
ment tel qu'il est, plutôt que d'employer d'au-
tres25 termiues

demient est satisfaisante, et pour les manu-
facturiers de boîtes et pour les cuitivateurs
de fruits de mon comté. Il y a deux ruabu-
facturiers de boîtes dans la division que je
représente, savoir : un mnanufacturier de boî-
tes exactement des dimensions mentionnées
dans l'amendement, et un manufacturier de
boites ayant la même capacité que ces
boîtes-là, mais sans avoir les mêmes dimen-
sions. On répondrait à toutes les nécessités
du cas en adoptalnt l'avis que j'ai sutggéré et
en même temps nous éviterious de sacrifier
virtuellement le capital que certains nianu-
iracturer-s ont pmie duans leurs ntacitnesn.

M. COWAN : Avant que l'adoption de cet abandonnera alo's aux manufacturiers le
amendemeint soit soumise à la Chambre, je soinde fournir au commerce les boîtes cons-
voudrais signaler un ou deux faits au co- tatées les meilleures dans l'intérêt de tous.
Mité. J'abonde virtuellement dans le sens M TICIER Je désire dire un mot pour
de tout ce qu'a dit l'honorable député de
Halton relativement à l'objet qu'il désire bic ami le député d'Essex-sud (M. Cowan).
atteindre. D'un autre côté. si l'amendement La boîte carrée n'offrirait pas de séc'arité
est adopté dans la forme qu'il possède
maintenant, il causera de très graves m- transpo t les fruits , Des s
mages à quelques manufacturiers. Il dé- elles étaient rudement maniées, f une plus
crète virtuellement que toutes les boîtes à
menus fruits fabriquées au Canada seront longue da Jon d tot itansole
de 4î pouces par 42 au sommet, et de 4 pou- sens exl'honorable p a et rouve
ces par 4 au fond. Il me semble que l'a- nuentionée fournirait au pubie en général
mendement répondrait à toutes les exigences loccasion de faire usage de ses connais-
du cas s'il statuait quel sera le nombre de sauces relativement à la description parti-
pouces cubes que devra contenir une boîte à culière du fruit qu'il désire acheter.
menus fruits. Cela permettra à chaque fa-
bricant de boîtes d'adopter la forme de boite M. COSTIGAN -Te n'ai aucun doute que
qu'il jugerait à propos, pourvu qu'elle soit cet amendement soit nécessaire dans l'in-
dans tous les ýcas de la même capacité cu- térêt des acheteurs de fruits. Il y a lieu de
bique. craindre, cependant, qu'en remédiant à un

.M. HENDERSON.



mal actuel on puisse en créer un nouveau. ses. Si la boîte proposée est adoptée, lors-
Nous avons déjà eu des exemples de la qu'une personne ira sur le marché de Mont-
chose en faisant de la législation à la hâte. 1 réal pour acheter des menus fruits, elle
Si je saisis bien le sens de cet amendement, pourra immédiatement constater si la boite
il comprend tous les menus fruits, cultivés possède ou non les dimensions requises
et sauvages : il comprend les fraises tant niais si l'on a des boîtes de deux ou trois
sauvages que domestiques. Dans certaines 'dimensions différentes, il serait impossible à
parties de ce pays, il se fait un grand com- l'acheteur de dire s'il obtient la quantité
merce de menus fruits sauvages. voulue ou non. On peut dire promptement

M. SPROULE : On les achète et on les si une boite possède la mesure requise, mais
vend à la livre. il serait difficile de déterminer si elle pos-

M. CSTIAN Oi, t auboiseau ausède la capacité (le celles que nous décri-M. COSTGA.N : Oui, et au boisseau, au vons. J'espère que le comité comprendrabaril. Je puis être sous une fausse impres- l'opportunité de restreindre l'étalon à une
sion, mais j'ai cru comprendre, à sa lecture, seule boîte de dimensions spécifiées, et de
(lue l'amendement statue l'adoption d'une dimensions telles que la personne achetant
boîte de dimensions spéciales pour la vente une boîte de menus fruits puisse prompte-
de ces menus fruits, et qu'une amende est ment les déterminer. Le fait que cette
imuposée à ceux qui ne se conforment pas à ' lO t e lsg depuis 80 ans, à ce
cette disposition. Je citerai un cas venu à
ma conaissance. sde son

Dans le conté que j'ai l'honneur de repré- modèle pour l'avenir
senter, on n'exporte pas de menus fruits
cultivés, mais on exporte beaucoup de me-
nus fruits sauvages, à tel point que j'ai cons- b gLrde Le dopte devaitnpren
taté que dans une saison on avait payé en-de cette nature, car, e suis convaincu, cevironl $65,000 en argent aux pauvres gens deviion ~ ý $500ciagnauparegesd'comité doit renfermer un cer'tain nombre de
ce comté, à raison de menus fruits sauva- q
ges cueillis par les enfants et exportés. C'est- mem ne copennent pas comment
a-dire que la vente de ces fruits avait pro- te aedm e pqralt dans
duit un montant presque égal à la valeur de
la récolte desous à la Chambre par le gouverne-
ia écté apport danéle. 'pays etaégpou ment, il est possible qu'il 'ait passé inaperçu-a été apporté dans le pays et payé pour porcran éué u uaetp cm
ces menus fruits sauvages, cueillis par les p
enfants et les gens n'ayant pas d'autre em- munîquer avec leurs électeurs afin d'obtenir

plol.leur avis sur l'adoption, pour modèle, d'uneploi.
En imposant une restriction quelconque àb

ce commerce, on le détruit, les bénéfices'sions proposées.
étant trop modiques. On apporte ces menus Dans la partie de la povince que je
fruits dans des seaux et des paniers aux i i
commerçants, qui les expédient dans des0
barils, bien qu'on les vende à la livre le long n'ai pas la moindre idée des dimensions ex-
de la ligne. Je n'ai pas d'objection àactes des boîtes dans lesquelles ses bluets
l'amendement, en tant qu'il apporte un re sont expédiés et maniés. Je sais qu'on
mède là où un remède est nécessaire : mais e
il pourrait être bon de mentionner qu'il aura
trait seulement aux menus fruits cultivés, boites rondes, lesquelles sont emballees dans

et nn ps au meus fuit sauage. 'de grandes caisses à claire-voie et expédiéeset non pas aux menus fruits sauvages. t
Ces remarques s'appliqueront, sans doute, pautres menus fruits. Comme législateur, je

aux régions excentriques d'autres provinces 1 n'aimerais pas à décréter que ceux qui font
que le Nouveau-Brunswick. le commerce de ces menus fruits soient pas-

M. HENDERSON : En réponse à l'hono- sibles d'amende si, faisant usage d'une
rable député de Victoria, N.-B. (M. Costigan), boite dont les dimensions sont arrêtées de
je dirais que cet amendement ne nuit en rien puis Rongtemps, et à ia fabrication de la-
' la vente des menus fruits à la livre, au quelle on a affecté un capital considérable,
seau ou au baril. Ce n'est que lorsqu'on i il se servent d'une boite qui ne concorde
fait usage des petites boites à menus fruits pas avec les dimensions mentionnées dans
que le bill s'applique. Par conséqunt, je ne l'amendement de l'honorable député. Je
vois nullement que la proposition de mon suggérerais, comme l'honorable député a
honorable ami ait sa raison d'être, vu que présenté cet amendement et qu'il l'a vu dis-
je suis parfaitement convaincu que le bill cuter, que le dit amendement soit laissé en
n'atteindra nullement ce commerce dans les suspens jusqu'à une autre année.
régions excentriques auxquelles il fait allu- L'honorable député doit savoir que l'exécu-
sion. cution de ce changement atteindra un grand

Quant à ce que l'honorable député d'Essex- nombre de gens dont plusieurs se trouvent
sud (M. Cowan) a mentionné, je suis d'avis dans d'humbles conditions, et créera une im-
que si nous adoptions deux étalons nous dé- mense somme de malaise, nullement propor-
truirions tout l'objet du bill. Le bill est tionnée aux bienfaits qui doivent vraisem-
destiné à empêcher les pratiques fraudule- bablement résulter du changement prop-
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[COMMUNES]

sé. Sans doute, le premier article s'appli-
que réellement à la mesure-étalon, suivant
laquelle doivent se faire les achats et les
ventes. Je crois que vous soulevez une
question pleine d'inconvénients très graves
pour un fort grand nombre de gens, et je
partage l'opinion l'honorable député de Vic-
toria, N.-Bi. (M. Costigan), énoncant l'inop-
portunité d'adopter a cette session une
loi (le cette nature concernant des matières
avec lesquelles beaucoup (le députés doivent
être peu familiers. Que cette affaire reste
en suspens.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
C'est possible, mais il n'est pas dans les
termes de son bill tel qu'originairement pré-
senté.

Si l'amendement s'appliquait seulement
aux fruits vendus dans de petites boîtes car-
rées, il pourrait avoir quelque raison d'être.
Ainsi, si l'on pouvait le rédiger de manière
'à ce qu'il s'applique dans ce cas-là seule-
ment, je serais disposé à l'appuyer ; mais
d'en faire l'application à tout le commerce
de ces menus fruits, ce serait aller trop loin,
à mon avis. La chose pourrait causer de
grandes iniustices dans beaucoup de cir-

M. H-ENDERSON : Lhonorable député de constance
la division Saint-Laurent de Montréal (M.
Penny) a donné avis au commencement de M. HIAGGART : L'honorable ministre de
la session, ou à peu près, de la présentation l'Agriculture (M. Fisher) n'est assurément
d'un bill ayant le même objet en vue. Le pas d'avis qu'une personne qui vendrait une
bill est resté à l'ordre du jour durant quel- pinte de menus fruits serait passible de
que temps, jusqu'à ce qu'il fût retiré du l'amende imposée par cet amendement ?
consentement de la Chambre, par suite de Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
l'assurance donnée que l'oni aurait l'occasion Cet amendement la rendrait passible de
de proposer nli amendement à cette mesure l'amende si elle vendait une pinte de fraises.
J'ai reçu avis de J'amendement de l'hono-
rable député à cette époque, et je l'ai coin- ticulté peut se suro u s n
miqué à mes électeurs. J'ai reçu une foule rien de ce que renferme cet acte ne devra
de lettres relativement à cette matière ;( être interprété comme portant atteinte au
fait, une députation de mon comté s'est rendL droit de vendre à la livre ou en bloc, ou en
ici à ce sujet. L'honorable député avait alorsg
reeu le même avis, et il avait la même oc-
casion de se mettre au fait le la chose que Le MINISTRE DU REVENU DE LIN-
moi-même. TElRIEUR (sir Henri Joly de Loùbunière)

Dans l'intérêt de la population de Mont- Je pense, v-u les fortes objections sur les-
réal, que la chose concerne beaucoup plus quelles on a insisté, qu'il serait mieux, peut-
que mes électeurs, puisqu'elle importe plus être, de laisser en suspens l'amendement
aux consommateurs qu'aux producteurs, proposé, afin que d'ici A la prochaine ses-
nous devrions, je crois, adopter cet amende- sion nous puissions voir si l'on ne peut pas
ment. Ce ne sont pas les producteurs qui adopter quelque mesure qui répona à
ont à se plaindre des petites boîtes, mais toutes les exigences du cas.
elles constitu:tJ une duperie poe Jéerais u dr d

fecult peut se surmonte ensa 1atu

puainridce'ue enin des aee vei ae nde

elle son e»usag.mten tréponté comm l'ooralt attinte de

J'approuve cet amendement patit de la ble ogenté par l'honorable dputé de la division

parEREU (sir Henrirbl Jépuy dee Lotbinière);

uetSaint-Laurent de Montrél, et ce bi est
Saint-Lautent de Mas'qui est absentn aiei Conçu
et qui ro'a demandé de le présenter s'il lui s
arrivai t de nie pas être ici, et plus dans ÎLa inesure-étalon concernant l'achat et la vente des
l'intérêt du consommateur que dans celui fraises, des framboises, (les uûres, des groseilles et
du pr'oducteur. Des boîtes de ces dimien- d'autres menus fruits, sera la pinte, laquelle contiendra
sions sont en usage depuis 40 ans, et je suis une mesure raie (le xg7 ouces cubes.

parfaitement convaincu que l'adoption, à La première ligne est identique à l'amen-
titre d'étalon, de cette boite relativement a 'dement qu'il propose. Il a changé sa propo-
l'achat et à la vente des menus fruits yen- sition, et an ien de faire consister la
duts en boîtes ne préjudiciesa à personne. mesure en une pinte, cette proposition s'ap-

plique aux boites dont on fait usage depuis
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE ans. Je crois réellement que l'honorable

pM. Fise') 'Mon honorable ami (M. ien-, ministre pourrait laisser adopter l'amende-
derson) règle la mesure étalon relativement ment. Un très léger changement ferait droitt l'achat et à la vente des menus fruits dea

arriopantode netête pas être mci, et plusdan

manière a obliger D les vendre en boîtes. qu'ils sont vendus la boîte" étaient insé-
D'aps's cet amendement celui qui vendai t és, l'honorable ministre, je pense, trouverait
ces fîi-its tu la pinte où IL la chopine serait moyen'de sortir de la difficulté, et une foule
passible de l'amende. Le bil dont a parl d'ennuis qui ne cessent d'exister d'une an-
l'honorable député était différent de et! née à l'autre seraient évités. Cette mêe
amendement-ci. mesure a été soumise l'an dernier et a été

M. ihENDERSON : Cet amendement a été abandonnée.
rédigé pa' l'honorable député de la division M. COWAN: Les manufacturiers de bol-
Sant-Lanrent de Montréal. tes de mon comité fabriquent des boîtes

M. FLINT.
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possédant la même capacité, mais non les elle dût trouver d'autres méthodes d'écouler
mêmes dimensions que celle proposée. Ce sa production. et elle a vendu au cent ou de
que je suggérerais à mon honorable ami, s'il toute autre manière dont elle a pu le faire,
désire insister sur son amendement. ce se- en attendant que la loi fut changée. L' "On-
rait de se servir des mots " d'égale capacité." tario Lime Association." la "Toronto Lime

La motion est rejetée. Company" et d'autres conviennent que 70
livres constituent le poids raisonnable d'un

M. HENDERSON : Je proposerai l'amen- boisseau de chaux. Je n'entendspas dire que
dement suivant au bill maintenant soumis ce soit là le poids exact du boisseau de
au comité: chaux dans chaque cas. Certaine chaux è-

'?ue l'at ticle 1 du 1(it acte soit anend' en retrain- sera plus îu une autre, tout comme certain
chant le niot" quatre-vingt " de la sixièen lignw de blépèsera plus que d'autre blé niais dans
cet article, et en y Lubstititatit l mot inte-dix.toute la province e l'Ontario où la chaux

Cela se rapporte au poids du boisseau de est vendue en très grande quantité, on re-
chaux. Le chapitre 30 des statuts de l'an'conaît que 70 livres constituent le Poids
dernier a tixé le poids du boisseau de chaux étalon.
à quatre-vingts livres. Ce poids est absolu- Je demande donc que l'amendement que
ment erroné. Cle n'est pas cette Chambre je propose soit adopté, et que le mot "qua-
qui l'a fixé : le point a été soulevé après l'a- tre-vingt" soit retranché pour que le mot
doption du bill en cette Chambre, et c'est le soixtante-dix"lui soit substitué.
Sénat qui a fixé le poids du boisseau de
chaux à 80 livres. On a commis une erreur,
car il est bien connu qu'un boisseau de chaux une erreur d'adopter cet amendement. car
ne pèse pas 80 livres. Le véritable poids d'un si la chaux n'est pas bien brulée elle pèsera
boisseau de chaux est de 70 livres. Lorsque Coup plus, taudis quee prse bau
le Sénat eut renvoyé le bill à cette Chambrec
l'erreur n'a pas été constatée. L'insertion conséquent, il est contraire à l'intérêt de
de cet article a créé beaucoup de confusion l
parmi les gens qui vendent cet article. Une L'amendement de M. Henderson est
valeur d'eLviron $650,000 de chaux est pro- adouté.
duite chaque année an Canada, et l'usage a
été d'acheter et de vendre cet article à la' Le MIISTRE DU REVENU DE L'IN-
mesure. Mais comme la loi déclare la me- TERIEUR: Lhonorable député de Huron-
sure comble illégale, les 'commerçants sont sud (M. McMuli) a présenté un bil pour
forcés d'adopter quelque autre système. fixer le poids des oufs vendus à la douzaine,

Autant qu'on peut le constater, le poids à la dernière session, nais il n'a pu le faire
exact du boisseau est de 70 livres, et adopter. A cette session-ci, il a de nouveau
forcer les gens à livrer 80 livres en vertu présenté ce bll, et celui-ci a été voté en pre-
d'un contrat c'est simplement les obliger à mière délibération le 17 mal. J'ai promis que
effectuer une livraison beaucoup plus con- lors de l'étude de ce
sidérable qu'ils ne doivent le faire. Chambre je demanderais qu'il fût pris en

J'ai consulté quelques autorités à ce su- considération. Voici ce qu'il statue:
jet. Je trouve à la bibliothèque un livre in- A moins qu'il ny ait d'entente spéciale au contraire
titulé " Le Manuel de l'homme occupé," qui entre l'acheteur et le vendeur, les Sufs seront vendus
mentionne à la page 414 qu'un pied cube de au poids, et le poids équivalant à la douzaine sera de
chaux vive pèse 54 livres. Dans ce cas, un l livre.
boisseau devrait peser 67î livres mesure Je pense que l'honorable député a raison
rase ; et ainsi en allouant quelque chose à la en voulant fixer le poidsdes oufs destinés à
mesure comble, 70 livres par boisseau cons- l'exportation. M. Gilbert, homme qui fait
titueraient un poids raisonnable. La même autorité, a Insisté devant le comité perma-
autorité dit que le poids d'un boisseau nant de l'agriculture et de la colonisation
de chaux vive est de 70 livres. sur l'importance d'améliorer notre marché

Une autre autorité que je trouve au même d'oufs en établissant 'n étalon concernant
endroit, intitulée " The Little Giant Cyclo- l oids des oufs. Il a dit
pedia and Treasury of Ready Reference,"
indique à la page 376 que le poids d'un bois- Il existe une impression dans le public en général,
seau de chaux vive est de 70 livres. ou qu'un et cetteimpression sera peut-eUe justifable tant que
pled cube de chaux vive est de 53 livres, ce les Sufs ne seront pa vendus au poids, que la gros-
qui équivaut à 67 livres pour un boisseau me- seur des teus n'importe pas pourvu que le nombre y
sure rase. Et ainsi, allouant quelque chose au poids,sureras. E aisialloantquequechoe àce quiser.a bientôt le cas, je l'espère, il importera d'avoir
la mesure comble, un boisseau de chaux de gros Sufs.
serait de 70 livres.

L' " Ontario Lime *Association," dont le Pa c on qu e pop d t
bureau principal se trouve à Toronto. a
livré 360 wagons de chaux vendue à raison A moins qu'il n'y ait d'entente spéciale au contraire
de 70 livres le boisseau. La loi força cette entre l'acheteur et le vendeur, les oufs seront vendus
compagnie à abandonner ce mode de vendre au poids, et le poids équivalant à la douzaine sera de
la chaux, vu qu'il lui fallait la vendre à rai-
son de 80 livres le boisseau. Par conséquent, A six heures, la séance est suspendue.
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[COMMUNES]

Séance du soir.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Durant la suspension de la sé-
ance, il m'est arrivé de rencontrer des mem-
bres des deux côtés de la Chambre, et je
constate que cet amendement prête grave-
ment à objection. L'honorable député de
Huron-sud (M. 'MeMullen) est chez lui, et il
possède à l'appui de sa proposition des ren-
seignements qui pourraient induire la Cham-
bre à adopter ses vues, renseignements que
je n'ai pas. Par conséquent, je demande à
retirer l'amendement.

L'amendement est retiré.
Le bill amendé est rapporté, lui en troi-

sièmo lecture et adopté.

CODE CRIMINEL.

Le PREMIER MINISTRE : Je propose
que l'ordre n° 23 concernant la deuxième
lecture du bill (n° 16)-du Sénat- destiné à
amender de nouveau le code criminel de
1892, soit rescindé.

La motion est adoptée.

SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX (M. Blair) : Je propose la
troisième lecture du bill (n° 190) autorisant
l'octroi de subventions pour aider à la cons-
truction des lignes de chemins de fer y men-
tionnées.

M. CLANCY : Je propose en amendement:
Que le (lit bill ne subisse pas maintenant sa troisième

lecture, mais quil soit revoyé sans délai au Commute
général, pour- que celui-ci le modifie en ajoutant au
paragraphe 49 de l'article 2 les mots suivants: " dans
un déiai de six mois."

En présence de la déclaration du très ho-
norable premier ministre et du ministre des
Chemins de fer et Canaux, disant qu'il ne
s'agit ici que de tenir la chose en suspens, je
propose cet amendement et demande au gou-
vernement d'y consentir.

Le vote est pris au sujet de l'amende-
ment de M. Clancy.

POUR:

Blanchard,
Broder,
Clancy,
Clarke,
Cochrane,
Davin,

Bazinet,
Beausoleil,
Blair,
Borden (King),
Bostock,
Bourassa,

Messieurs
Ferguson,
Foster,
Guillet,
Henderson,
Macdonald (King),
Taylor,

CONTRE:
Messieurs

Landerkin,
Laurier (sir Wilfrid),
Lewis,
Mackie,
McGugan,
Marcil,

Sir HENRI JOLY DE LOTBINIERE.

Brodeur, Martineau,
Brown, Mignault,
Campbell, Morrison,
Copp, Mulock,
Davis, Oliver,
Demers, Parmialee,
Doniville, Pettet,
Edwards, Préfontaine,
Ethier, Prculx.
Flint, Rinfret,
Fraser (Lambton). Sifton,
Gcdbout, Sonerville.
Graham, Stenson.
Haley, Sutherland,
Harwood, Tolmnie.
Hutchison. Tucker,
Johnston. Turcot,
Joly de Lotbinère

(sir Henri),
L'amendement est rejeté.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Je désire voir renvoyer ce
bill au comité général, afin qu'il y soit in-
séré quelques mots dans l'arî'ticle S. Lin-
sertion de ces mots aurait pour but de ren-
(Ire plus elair qu'il présent le sens et l'inten-
tion de la disposition.

Le PREMIER MINISTRE : Je propose
que le bill soit renvoyé au comité général,
pour y subir certaines modifications.

La motion est adoptée et la Chambre siège
de nouveau en comité au sujet du bill.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Je propose que l'article 8
soit considéré de nouveau, et que le mot
Set " de la première ligne d'icelui soit re-
tranché, et qu'après le mot "ayants-droit" de
la deuxième ligne les mots suivants soient
insérés, savoir : " et toute personne ou com-
pagnie réglementant ou exploitant le chemin
de fer ou la partie de chemin de fer rece-
vant une subvention en vertu de cet acte."

La motion est adoptée.

L'article amendé est adopté.

Le bill amendé est rapporté, lu en trois-
ième lecture et adopté.

SUBSIDES-DEMANDES DE DOCU-
MENTS.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Je propose que la Chambre siège
de nouveau en comité des subsides.

M. FOSTER : Je désire signaler le fait que
,ces documents qu'on a enfin produits me
sont absolument inutiles-je parle des docu-
ments Michaud-Bélanger. Il n'y a pad làA
de lettres du Ministre, bien qu'on y fasse
allusion à six de ces lettres,-on a pris soin
de les enlever toutes. La requête de M.
French n'est pas ici, -bien qu'elle soit men-
tionnée mainte et mainte fois, ainsi que la
lettre qui accompagne la requête. Il y a
d'autres omissions, bien que celles-ci soient
les principales. Cela indique qu'aucune au-
tre idée n'a présidée à la préparation des do-
cuments que celle de produire quelque chose,
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sans égard pour celui qui avait demandé L'honorable David Milis déclare qu'il a été défait
cette production. C'est une véritable honte au moyeu dune substitution de bulletins. Il a.au-
qu'un ministre traite avec ce dédain un jourd'lui quelques-uns ce,s buletins en sa possession.
ordre de la Chambre. Je ne crois pas qu'- Un autre rapport relativement à l'élection
après des mois d'attente on ait jamais reçu de Bothwell est ainsi conçu
des documents aussi négligemment préparés. Sir MACKENZIE BOVELL: Maisàmesureque
Leur production m'est inutile. Mais j le temps s'écoule, les changements se produisent. e
donne avis que je suis prêt à rester ici -) nouveaux électeurs surgissent. Les jeunes gens
mois, dans le cas où je pourrai trouver quel- acqiérent lâge de majorité. et mon honorable ami a
qu'un pour me tenir compagnie, si je ne puis été défait cou'ne d'autres l'nt eté.
obtenir qu'un rapport convenable soit fait L'ho:orable M. MILLS Non, ce n'est pas ainsi
suivant l'ordre de la Chambre. Ce n'est qu ca s'est passé.
pas mon ordre, c'est l'ordre de la Chambre. Sir ACENI BOWELL: Comment clone?

Le PREMIER MINISTRE : Quelle est la L'honorable DAVId MiILLS: Il y a et substitw
date de l'ordre de la Chambre ? tion de bulletins, et j'ai en a possession quelques-

M. POSTERj Cet ordre a été adopté on ur1die c bulletins qu'eo a trouvés elus tard.
avril. Eh bien ! M. l'Orateur, je n'entends pas

M. DVINU: Le raport ordonné par la traiter sérieusement un sujet que, en tant
Chambre concernant les arrêtés ministériels que j'en ai connaissance, sous un aspect
adoptés depuis 1896, ainsi que celui ayant quelconque, je crois absolument dénué de la
trait aux contrats passés sans qu'on ait de- tmndre parclle de vérité. Toutefois, l'as-
mandé de soumissions, rapports que le très 1,sertion ayant été faite d'après l'autorité d'un
honorable ministre (sir Wilfrid Lauriera, ministre dle la Couronne, et avec le poids qui
j'imagine, croit avoir été faits, ne l'ont pas s'attache nécessairement à une déclaration
été. Ce que le très honorable ministre a émanant de pareille source, la chose a été
produit était simplement des documents d'un cause que j'ai reçu un grand nombre de
rapport ordonné l'an dernier concernant lettres exprimant toute la surprise et deman-
toute entreprise accordée par le départe-iant qu'une justification soit publiée. Tel

ent des Travaux publics sans qu'il y eût étant le cas, et on justice pour moi-même,
au demande de soumissions. J'aimerais v rn même temps qu'en justice, je crois, pour
dire seulement, tandis que je suis debout, la circonscription de Bothwell-
que le rapport fait relativement à la clause j
de la Reine contre Skelton est très élaboré' qLe PREMIER aMINISTRE: Je dois rap-
et qu'il serait imposible à présent de l'ana- peler mon honorable ami à l'ordre. Il parle
lyser. Mais si Dieu me prête vie, et si j'ai rde ce qui a eu lieu dans une autre Chambre.
l'honneur de faire partie de la Chambre oM. CLANCY: Ce n'est pas du tout ce que
la prochaine session, je signalerai la chose. je discute.

SUBSIDES-LELECTION DE 1896 DE Le PREMIER MINISTRE : Il y fait allu-
BOTHWELL. sion, ce qu'il n'a pas droit de faire.

M. CLANCY : A cette phase des procé- M. CLANCY : Je discute autre chose main-
dures, on pourrait s'attendre, dans d'autres tenant; je signale autre chose, et je ne
circonstances, à avoir à s'excuser envers la parle pas d'un débat antérieur-
Chambre pour la pu s quelques instaii éans. Le PREMIEt MINISTRE: Non, mals
Cependant, comme je désire appeler l'ait- d'un débat d'une autre cchambre.
tion du gouvernement, et surtout du lrs i
honorable premier ministre, sur le rapport . CLANCY- Ni d'un débat d'une autre
qui a paru dans les journaux n él et chambre ; je dis maintenant ce que je con-
dans tout le pays, je crois qu'il ne sera que sidère devoir faire n présence de cette as-
nécessaire de m'excuser à raison des quel- sertion; c'est-à-dre que non seulement je
laues remarques que je vais faire. les nie absolument, mais je demande une

Le rapport a trait à l'élection qui a ou lieu enquête. Cette assertion ayant été faite d'a-
dans 'la circonscription de Bothwell durant près l'autorité d'un ministre de la Couronne.
l'élection générale de 1896. d la bonne réputation de Bothwell mérite

Voici ce que le journal le " Globe , par- d'obtenir ce ui, en justice pour moi-même
lant de sir Mackenzie Bowell disait le 19 égalendent, doit être accordé-une enquête
juillet dernier : permettant d'établir la dite assertion.

Je parle de la défaite éprouvée par le ministre de le a M. pourra dire que j'ai attendu que les
Justice dans Bothwell à la dernire élection générale bulletins soient détruits, et que, par suite,

L'honorable David Mil. l'iterronuit, déclare je n'ai pas le droit de fairecette demande;
qu'il a été défait a moyen l'une substitution de mais je dirai au très honorable premier mi-
bulletins. Il a aujourd'huiquelques-uns des bulletins nistre que le ministre de la Justice a bien
en sa possession, Pris garde de faire lui-iême cette asser-

V'ci le rapport presque semblable paru tion lorsqu'il savait que ces bulletins étalent
la même date dans le journal le Mail" : anéantis. S'il manque quelque chose pour
Il (sir Mackenzie Bowell parle de la défaite éprouvée s'enquérir des faits, la faute n'en est pas à

par le nJ nistre de la Justice, dans Botwell, à la der moi malis entièrement au ministre qui a fait
nire élection générale. l'assertion. On dit que le ministre de la
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Justice est maintenant en possession des Ce gouvernement a pris les rènes de l'ad-
bulletins substitués. En présence de cette ministration en 1890. Il avait promis au
asertion, je demande maintenant au très peuple d'administrer la chose publique sui-
honorable premier ministre, en justice pour vant des principes d'affaires. Il s'est pré-
la bonne renommée de cette circonscription, tendu composé d'hommes d'affaires. Eh
que celle-ci ne reste pas sous le coup d'une bien ! je prétends que si une maison de
semblable iiuluiation, et qu'il y ait en- commerce ou une compagnie constituée en
quête. corporation possédait un bureau de direc-

Le PEMIER MNISTRE : Je ne puiseurs et un président réglementant les biens

faire (le meilleure rponse Ù, mon onorable de la compagnie comme ce gouvernement

amir que de lile srn er la i à mo n o r ce ab s'occupe des biens de la population

se alaint de (lu nelue chose. est d'un ci- lde ce pays, cette compagnie convoquerait

dent da lieu dans un incb - bientôt une assemblée spéciale des action-
nr. voici ce ue notre autoritée ar e .on naires pour destituer ce président et ces di-

oriot(ict sur ue ntut, srpage John recteurs.
Bourinot. dit sur ce point, a la page 426 : Aussitôt après son avènement, le gouver-

La pr-riîîi n d' toute ai usn faite huis myii nement a jeté les yeux autour de lui pour
Cli;illî)' wvccxlt ul'a' lirt Cliî;uîbr foruce partao
Ch; r:it lina xebit(i l parlement. f r c niluie r ge voir comment il pourrait favoriser quelques-

que draiteu fait d1lciunpale en. er t x e l p s uns de ses partisans politiques, et dans ce
efti . atat I d e atl but il s'est rendu au pénitencier de Kings-

der cette rigle en rccuiranit à des ambiguités d'ex- ton et il y a découvert environ 500 tonnes
pressionî- ei f:it allusim, par exemp;e, à c qui de fil d'engerbage disponibles. Il n'a pas
s'est pass <hns "n autrî ralit": nais toîut sub- demandé de soumissions pour vendre ce fil
terfigi semiblable pmr "luder un usage salutaire sera d'engerbage au plus haut prix. Il l'a vendu
proscrit par l'Orateur. lorsqcuil erra dlune favon tres à des amis particuliers, Coll Frères, qui ont
évidente à qui les allusiois s appliquelint. acheté les 500 tonnes à un prix modique.

Lorsque j'ai rappelé l'honorable député à Ceux-ci ont cédé ce fil d'engerbage à la
l'ordre, il a dit qu'il ne faisait pas allusion Compagnie de quincaillerie lobbs de Lon-
à ce qui a eu lieu dans une autre chambre. don. Au comité des comptes publics j'ai
Eh bien ! la base même de ses remarques demandé que toutes les soumissions, cor-
et de sa demande d'enquête est ce qui s'est respondance et pièces concernant les re-
passé dans une autre chambre. Il compren- cettes du pénitencier de Kingston provenant
dra qu'il viole évidemment le règlement. de la vente du fil d'engerbage fussent pro-

M. CLANCY : L'honorable ministre verra duites. Voici dans ma main les documents

qu'il n'a nullement touché au point d'ordre. produits, comprenant les soumissions reçues
Il est trop tard pour considérer le point d'or- concernant la vente du fil d'engerbage, ainsi

S maintenant, que la correspondance s'y rapportant. Voicidre la lettre du sous ministre de la Justice :

SUBSIDES.-VENTE IDE FIL DENGER-
BAGE.

M. TAYLOR : Avant que vous quittiez le
fauteuil, après le règlement de cette ques-
tion, je me propose de dire quelques mots
pour remplir la promesse que j'ai faite au
gouvernement et à la Chambre de parler
avant la fin de la session de la manière dont
le gouvernement s'est occupé d'une chose
appartenant à la population du Canada. Je
parle du fil d'engerbage fabriqué au péniten-
cier de Kingston. J'ai promis de traiter
ce sujet, et j'entends maintenant le faire
parce que je me considère toujours lié par
ma parole. J'ai laissé adopter les estima-
tions, parce que le gouvernement était dési-
reux d'en finir avec les estimations princi-
pales, mais j'ai alors promis de soulever
cette question avant la fin de cette session.
Je me propose de terminer par une motion,
que je lirai maintenant, avant d'aborder mes
remarques.

M. BERGERON : Ne lisez pas cette mo-
tion maintenant. Si vous le faites, vous ne
pourrez pas parler ensuite.

M. TAYLOR : Comme mon honoràble ami
a été orateur-suppléant, j'acepterai son avis,
et je ne lirai pas cette motion maintenant.

M. CLANCY.

OrrAwA, le 30 mai 1899.
MONSIEUR, -Conformément à la demande contenue

dans votre lettre du 22 du courant, j'inclus dans la
présente, pour l'information <lu comité des comptes
publics copie des documents mentionnés dans cette
lettre, en tant que ce département est en état de les
fournir.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) E. L. NEWCOMBE,
Sous-ministre de la Justice.

M. N. RoBImoUX,
Greffier du comité des comptes publics,

Chambre des communes.

Parmi les documents produits, nous trou-
vons celui-ci :
ACTE DE CONVENTION passé entre William Richard

Hobbs et Thomas Sanders Hobbs, de la ville de Lon-
don, dans la province de l'Ontario, marchands, fai-
sant affaires sous la raison sociale de "La Compa-
gnie de quincaillerie Hobb," d'une part, et le prefet
du pénitencier de Kingston, d'autre part.
Attendu que par un acte de convention portant la

date du 4 septembre 1896, MM. Coll Frères, de la
ville de Saint-Jean, dans la province <lu Nouveau-
Brunswick marchands, ont acquis lu préfet du péni-
tencier de Kingston ,00 tonnes de ficelle d'engerbage,
dont ils ont convenu d'accepter la livraison et qu ils
ont convenu de payer à l'époque, suivant les condi-
tions et les prix stipulés dans le dit acte de conven-
tion dont une copie est ci-jointe.

Attendu que par un certain acte de conveution por-
tant la date du 25 janvier 1897, les dits Coll Frères
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ont transféré à la dite Compagnie de quincaillerie La fabrication du fil d'engerbage a été
Hobbs le susdit acte de convention en partie relatée, commiencée au pénitencier de Kingston par
et la ficelle d'engerbage y mentionnée, ainsi que tous l'ancien gouvernement expressCémîent' pour
les dioits, titres et intérêts qu'ils possédaient sous irocurer aux cultivateurs du fil d'engerbage
l'empire et en vertu de la dite convention, comme on virtuellement au prix équivalant au coût
le constatera plus pleinement en consultant l'acte de de sa fabrication. en allouant un pro ai-cette convention, dont une copie est égleen ci-iiatoi naloatu l-~
jointe. également ci- sonnable aux autres manufacturiers. L'an-

cien gouvernement écoulait ce fil par l'in-
Je puis dire ici qu'il n'y a pas de copie tem éiaire de tous les marchands du pays.

ci-jointe, et que les prix ne sont pas four- mettant ses agents sur la route et forcant
nis. mais que ces prix se trouvent dans un les autres manufacturiers à faire de iéme
état détaillé produit, des recettes du péi pour vendre leur produit.
tendier, indiquant qu'on a vendu 500 tonînes orvnr erpout

de fil, à environ 4cents La livre. M. SOMERVILLE : Il n'en était jamais

Et attendu que le préfet du pénitencier de Kingston . . ..
a convenu d'acquiescer au transport et de substituer la M. TAYLOR : Oui, il en était payé. J'ai
dite Compagnie de quincaillerie Hobbs aux dits Coli dendé au gouvernemient s'il restait dû
Frères dans les droits possédés par ces derniers en un sou à raison du fil d'enmgerbage, et lo-
qualité d'acquéreurs de la dite ficelle, ainsi que relati- noable Solliciteur général (M. Fitzpatrick)
veinent à l'accomplissement de toutes leurs obligations 1 a répondu que tout avait été payé.

entionnees dans la dite convention citée en prenier M. Olieu. M \. SOM'\ERZVILLE :Ce gouvernemient-ci
Cette convention atteste en conséquence que la dite o(1 avoir fait la perception.

Compagnie de quincaillerie Hobbs prend l'engage- M. TAYLOR : Tout avait été virtuelle-
meut et convient avec le préfet du pénitencier de ment pergu par l'ancien gouvernement. Le
Kingston de bien et fidèlement remplir toutes les con~ nda
ventions, stipulations et obligations énoncées dans le rapport produit s'éte ait jusqu'au 1er juillet
dit acte de convention du 4 septernbre 1896, pass avec fil egerbage avait été vendu à quatre
les dits Coli Frères, d'accepter livraison de la dite mois, et naturellement les marchands n'a-
ficelle et de payer en conséquence suivant les disposi- vait pas payé ailors, mnis ils ont acquitté
tions de la dite convention, ainsi que de conserver, leurs comptes à échéance. Il n'y a pas un
jusqu'au parfait accomplissement de cette convention, sou de dû il raison dc la fabrication du fil
laarantie et l'assurance y mentionnées. . ,d'engerbage au pénitencier de Kingston par

'n foi de quoi les parties aux présentes ont signe, l'ancien gouvernement, comme le prouve la
ce 16 février 1897. déclaration de l'honorable Solliciteur général.

LA CIE DE QUINCAILLERIE HOBBS. L'ancien gouvernement a adopté ce plan,
W. R. HOBBS. mais il est allé plus loin. Il a annoncé dans

President. les journaux que tout cultivateur ou autre
T. S. HOBBS. . qui désirait avoir un wagon de fil d'enger-

Témîoin.s:
WIaLuM A. EAsruwoon,
M. J. McLEoD.

J. 11. METCALFE.
Préfct du pénitencierde Kinrgstont.

W. J. McLEoD.

Par cette convention Coll Frères, qui
avaient acheté ces 500 tonnes de fil d'enger-!
bage dans l'automne de 1896, les cédaient à
la Compagnie de quincaillerie Hobbs de
London.

M. WOOD : N'avaient-ils pas parfaitement
le droit de faire cela ?

M. TAYLOR : Oui, mais cela tend à prou-,
ver qu'il a été formé alors une clique qui
existe aujourd'hui, et avant que j'aie fini
de m'occuper de l'honorable député (M.
Wood) je pense pouvoir prouver qu'il en fait
partie.

M. WOOD: Vous vous trompez.

M. TAYLOR : dela tend à prouver qu'il
y avait alors une clique et qu'elle existe
encore.

Le fil d'engerbage a été vendue 4- cents
la livre par le pénitencier, et cette clique a
forcé les cultivateurs du Canada à payer 12
à 15, cents la livre cet article depuis deux
ou trois ans. Tel est l'état de choses que
ce gouvernement a provoqué.>

bage ou toute autre quantité en envoyant sa
commande au pénitencier de Kingston, re-
cevrait la marchandise si cette commande
était accompagnée du prix d'achat. Il n'a
pas laissé de clique se former, comme l'a
fait ce gouvernement-ci, pour faire mon-
ter les prix. Il a établi la fabrication du fil
d'engerbage à Kingston afin que les culti-
vateurs pussent virtuellement obtenir cet
article au prix coûtant.

En 1897, le fil d'enerbage a été vendu à
la Compagnie de quincaillerie Hobbs de
London. Le 24 février 1897, cette conven-
tion fut passée, sans qu'il y eût de soumis-
sions de produites, aucune soumission n'ac-
compagnant le rapport, et par conséquent le
gouvernement a vendu le fil d'engerbage à
la Compagnie de quincaillerie Hobbs. En-
suite, le 24 février, le gouvernement a vendu
le fil d'engerbage à la Cie de quincaillerie
Hobbs, en 1897, aux prix mentionnés ci-
après. Le pénitencier a vendu ce qui était
disponiblq dans l'automne à Co1 Frères, et
ceux-ci ont cédé leurs droits 1 la cie de quin-
.caillerie Hobbs. Ensuite le 24 février, le
gouvernement a vendu la ficelle d'engerbage
fabriqué du 1er août 1896 au 1er août 1897
à la Compagnie de quincaillerie Hobbs, et
un acte de convention a été passé en consé-
quence. Le voici:

Acte de convention fait en triplicata ce 24 février
11897 entre le préfet du pénitencier de Kingston,
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-ci-après appelé le préfet, d'une part, et William Voici l'interpellation que j'ai faite au coin-
Richard Hobbs, de la ville de London, dans la pro- I mencemnent de cette session
vince de l'Ontario, et Thomas Sanders Hobbs. du , . , ,
mnême endroit, faisant affaires ensemble en qualité de A qui et a quel pnx a eté vendue la ficelle d'enger-
quincailliers sous la raison sociale de la Conmpagnie de |bage fabriquée au pénitencier de Kingston entre le 1er
quincaillerie Hobbs, et ci-après appelés les acquéreurs, juillet 1890 et le 30 juin 1897? A-t-on demandé des
dr'autro part, attestant ce qui suit, savoir soumissions

1. Le préfet convient de vendre et les acquéreurs Le ministre a répondu
d'acheter toute ficelle d'engerbage maintenant dispo- . . .
nible au pénitencier de Kingston et non déjà vendue, A lauCompagnie de quincaillerie Hobbs, de London,
ainsi que toute ficelle d'eýngerbge qui sera fabriquée aux prix suivants, savoir: la "Fibreuse," 84.40 par

ainsi~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~0 quIot iel egraeqisr arq elObs ;la " Castor, " $4.75 par 100Olbs ; la "Feuilleau dit pénitencier jusqu'au 1er août 1897 inclusivement 1
les prix devant être payés par les acquéreurs, sur d'Erable," $5.25 pa lbs. Des sounissions ont été
livraison faite à la gare de Kingston, étant de 5J demandées.
cents la livre pour la "Feuille d'Erable," de 49 cents Cependant, parmi les documents produits1 livre pourlis "Castor,' et de 4" cents la livre pour en réponse à ma motion concernant les de-
la "Fibreuseý."* 1-nrpneàm oincnenn e e

2. La ficelle d'engerbage ainsi achetée devra être -mandes de soumissions, il ne se trouve pas
livrée de temps à autre en telles quantités que les de soumission, et je présume, par suite, qu'il
acquéreurs pourront commander, pourvu que ces n'y a pas eu de soumissions.
quantités soient en stock, et toute la ficelle d'enger- La deuxième question de la même inter-
bage fabriquée le 1er août 1897 devra être enlevée à 1pellation était celle-ci
cette date.

3. Les conditions de vente dans tous les cas consis. 2. A qui et à quel prix a été vendue la ficelle
teront dans le paieient comptant de la ficelle d'en- d'engerbage fabriquée au pénitencier de Kingston
gerbage lors le sa livraison. entre le 1er juillet 1897 et le 30 juin 1898? Des sou-

4. Le chèque de 82,397.50 qui a accompagné la 1missions ont-elles été demandées, et dans l'affirmative.
soumission des acquéreurs doit être déposé au crédit dans quels journaux les annonces ont-elles été publiées?
du receveur général du Canada, et le montant d'icelui
doit être gardé à titre le garantie du fidèle accom- Voici la réponse faite
plissement dle cette convention de la part des acqué- A H. M. Bate et Fils, d'Ottawa, aux prix suivants,
reurs. Si les stipulations du contrat sont fidèlement savoir. La " Fibreuse," 84.15 par 100 lbs: laexécutées, il sera tenu compte du chèque lors du Castor," 84.45 par 100 lbs; la "Feuille d'Erable,"
règlement définitif. 84.95 par 100 lbs. Des soumnissionis ont été demandées

En foi de quoi les parties au présent acte ont appose par circulaire adressée aux principaux commerçants
leurs seimgs et sceaux les jour et an precédemnnent do tout le Canada.
mentionnés en preimier lieu.

Signé, scellé et délivrJ. Queds sont les commercants à qui la circu-
(Signé) J1. H. METCALFE, laire a été adressée ? Seulement à 4 ou 5
(Siné) .t cr de ogston. composant cette clique. Il n'y a pas eu de
(Signé) T. S. HCBBS. circulaire d'adressée à la compagnie Massey-

Témoins: Harris ni à la compagnie Frost et Wood,
(Signé) W. J. McLEn. non plus qu'à aucun des grands quincail-
(Signé) WILLIA) EArwooD. liers de Montréal ou des grands commer-
(Signé) M.ID MCEniooM. çants de tout le pays. Une circulaire fut

Cela rend compte de toute la ficelle d'en- adressée à la compagnie Wood-Valance, de
ger<bage fabriquée depuis le 1er août 1896 Hamilton, à Hasdown et Cie, de Winnipeg,
jusqu'au 1er août 1897, laquelle a été vendue à la Cie de quincaillerie Hobbs, à Bate et
à la compagnie de quincaillerie Ilobbs. fils, et à deux ou trois autres personnes.

Après avoir obtenu de Coll Frères les 500 M WOOD A Rice, Lewis et Fils, de To-
tonnes disponibles dans l'automne de 1896, ronto, une bonne maison libérale.et avoir acheté la production de 1897 du pé-
nitencier de Kingston, la compagnie de quin- M. TAYLOR : Oui, à Rice, Lewis et Fils.
caillerie Hobs constitua deux ou trois com- Voici une lettre du ministre portant la
pagnies en corporalion de manière à faire date du 19 février
croire aux cultvateurs qu'il y avait concur-
rence. Elle s'était entendue à Toronto avec Relativement à l'entrevue intervenue entre le
ses amis de la prison centrale pour règle- ,mire de la Justice et votre M. . Allen.Bate, j'ai

e reçu mnstruction du ministre de déclarer qu'il est prêtmenter la production de la fabrique de cet à considérer toute proposition définie que vous pourrez
endroit, et elle avait fait des arrangements soumettre au sujet de la ficelle d'engerbage fabriquée
avec la compagnie (le ficelle d'engerbage des au pénitencier <le Kingston.
cultivateurs. de Brantford, et toutes ven- Je puis aussi vous informer que nous avons de
daient l'article au même prix. La compa- disponible au pénitencier de Kingston une certaine
gnie Hobbs était l'agent de la ," Binder i qiantité <le trois différentes qualités de ficelle, et que
Twine Trust," des Etats-Unis. et l'on ne le ministre sera heureux de recevoir toute offre que
pouvait acheter de ficelle d'engerbage au vous pourrez faire a ce sujet, cette offre devant être

Canada que par son intermédiaire, et elle considérée comme confidentielle en attendant la
C décision définitive relativement à icelle.

touchait la commission. Par suite,, elle gou- La ficelle en question est le produit de la fabrication
vernait virtuellement le marché, et les cul- de l'exercice courant.
tivateurs devaient payer de 12 à 15 cents la
livre de la ficelle d'engerbage que ce gouver- C'était là la lettre adressée à M. Bate,. dé&
nement avait cédée à Hobbs et Cie à 4î clarant que s'il voulait faire une offre elle
cents la livre en moyenne. serait considérée comme confidentielle.

M. TAYLOR.
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Le 28 février, Bate et Fils écrivirent au
ministre de la Justice la lettre que voici.:

OrrawA, le 28 février 1898.
A l'honorable DAVID MILLS,

Ministre de la Justice, Ottawa.
MONIEUR,-Relativement à la demande contenue

dans votre lettre du 19 du courant, nous invitant à
vous faire une offre au sujet de la ficelle d'engerbage
disponible, nous soumettons les chiffres suivants,
savoir:

Pour environ 60 tonnes de la
" Fibreuse " ............... $4.50 par 100 lbs.

Pour environ 120 tonnes de la
" Manille " mêlée ......... 4.95

Pour environ 100 tonnes de la
" Manille " pure ... .... 4.95

Prix que nous paierons comptant aux dates des
livraisons faites à notre choix, à la gare de Kingston,
pourvu, naturellement, que l'article soit bien fabriqué
et en parfait état.

Nous attendons la faveur d'une réponse.
Votre bien dévoué,

(Signé) H. N. BATE, ET FILS.

Le gouvernement, je n'en ai aucun doute,*
a alors décidé de céder cete ficelle d'enger-
bage à Bate et Fils, car il a émis une cir-
culaire datée du 5 mars demandant des sou-
missions. Cette circulaire, a déclaré le pre-
mier ministre, fut envoyée à tous les prin-
cipaux hommes d'affaires du pays. Elle ré-
quérait la production des soumissions avant
le 19, accordant seulement deux semaines
de délai. Elle pouvait difficilement provo-
quer une réponse de Winnipeg. Chaque sou-
mission devait être accompagnée d'un chè-
que de $2,000. Cependant il ne fut pas pro-
duit de soumissions, parce qu'il fut entendu
entre les personnes concernées qu'il n'y au-
rait pas -de soumissions. Cette circulaire a
été adressée aux personnes suivantes, sa-
voir : John Hallam, de Toronto, un homme
nullement occupé à ce commerce, mais un
meneur politique ; H. Mooers, de Kingston,
non occupé à ce commerce ; J. H. Ashdown,
de Winnipeg, un homme qui a été candidat
libéral à la dernière élection ; Coll
Frères, de Saint-Jean, N.-B., à qui le gou-
vernement a vendu la production disponible
en 1896 ; la Cie de ficelle d'engerbage des
cultivateurs, de Brantford, qui s'est enten-
due avec la Cie Hobbs pour vendre sa ficelle
d'engerbage au même prix que celle-ci;
Charles Braithwaite, de Portage la Prairie,
un cultivateur qui 'fut candidat libéral à la
dernière élection ; James Elder, de Virden,
Man., un autre cultivateur; et Bate et Fils,
d'Ottawa. Tels sont les principaux hommes
d'affaires de ce pays à qui le premier minis-
tre dit avoir adressé cette circulaire. Je n'ai
aucun doute qu'il a fallu deux ou trois jours
pour préparer les circulaies, et ainsi il n'y a
eu qu'environ dix jours d'avis. Mon hono-
able ami le député de Hamilton (M. Wood)
m'a déclaré qu'il n'avait pas reçu de cir-
culaire du tout.

M. WOOD : Je ne l'ai pas vue, je n'étais
pas là.

311

M. TAYLOR : Il n'a pas été envoyé de
circulaires à Montréal ni à Halifax.

C'est là la ficelle d'engerbage dont on a
disposé l'an dernier.

Ensuite, voici l'interpellation que j'ai faite
cette année au sujet de la ýficelle d'enger-
bage :

A qui et à quel prix a été vendue la ficelle d'enger-
bage fabriquée au pénitencier de Kingston depuis le
1er juillet 1898, et devant être fabriquée jusqu'au 10
juin 1899? Des soumissions ont-elles été demandées ?

Voici la réponse du premier ministre :
A Compagnie de quincaillerie Hobbs, de London;

des soumissions ont été demandées par annonces pu-
bliées dans les journaux, et la soumission la plus élevée
a été acceptée.

Mon honorable ami le député de Halton (M.
Henderson) a fait une interpellation au
même sujet, mais il a posé ses questions
d'un autre manière, et la réponse du pre-
mier ministre, a été différente. Le très ho-
norable ministre m'a déclaré que la ficelle
d'engerbage avait été vendue à la Cie de
quincaillerie de Hobbs, et que la plus haute
soumission avait été 'acceptée. Voici l'in-
terpellation de l'honorable député de Hal-
ton :

1. La soumission de Martin P. Connolly concernant
la production de ficelle d'engerbage de la saison cou-
rante, à Kingston, a-t-elle eté acceptée par le gouver-
nement? Dans la négative, à qui cette ficelle d'enger-
bage a-t-elle été vendue?

2. Quels sont les prix que l'acheteur doit payer au
gouvernement pour les différentes marqnes de cette
ficelle?

Voici la réponse du premier ministre:
1. La soumission de Martin P. Connolly a été

acceptée, et un contrat basé sur cette soumission a été

asse avec la Compagnie de quincaillerie Hobbs, de
ondon.
2. Les prix ne peuvent être fournis avant que

l'acheteur ait écoulé la production sur le marché.

Qui a jamais entendu parler de chose sem-
blable ? Le gouvernement vend sa mar-
chandise par soumissions, et il refuse de
dire le prix de vente avant que les ache-
teurs, qui constituent la clique, aient reven-
du la marchandise.

Le ministre admet et réponse à la ques-
tion que la vente a été faite suivant la sou-
mission de Martin P. Connolly. A moi il a
dit qu'elle avait été faite d'après la sou-
mission de la quincaillerie Hobbs. Mais
elle l'a été d'après la soumission de Martin
P. Connolly, lequel, nul doute a cédé ses
'droits A la compagnie de quincaillerie Hobbs.
On a publié des annonces dans les journaux,
et je suis informé que trois maisons ont sou-
missionné, savoir : La compagnie de quin-
callerie Hobbs, COU Frères, et Bate et Fils.
Il fut constaté que la soumission de la Cie
Hobbs n'était pas tout à fait la plus élevée,
et à cinq heures, me dit-on, le jour où les
soumissions devaient être reçues, un mon-
sieur qui siège dans la galerie de la presse
a produit un autre télégramme de Connolly
offrant un peu plus que la plus haute sou-
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mission, laquelle n'était pas celle de la Cie
Hobbs. Le chèque inclus dans la soumis-
sion de Martin P. Connolly était adressé à
la Banque Nationale par M. Purdy, l'avocat
de la compagnie de quincaillerie Hobbs ; et
le jour où ces soumissions furent produites,
de même que depuis un certain temps au-
paravant, Martin P. Connolly n'était pas au
pays, mais absent à Mexico. C'est là l'in-
formation que j'ai re:ue. et je la crois ex-
acte. La soumission de Martin P. Connolly
fut acceptée, et celui-ci céda ses droits à la
compagnie (le quincaillerie lobbs. Ce plan
fut adopté pour conserver la ficelle d'enger-
bage à la elique.

Nous iavois eu une discussion ici il y a
quelues jours à ce sujet, et un reporter du
" Journal " est passé chez M. Bate pour ap-
prenidre de celui-ci qu'il avait vendu une
certaine quantité de ficelle d'engerbage a la
Cie Massey-Harri mais il n'a pas déclaré
qu'il en avait vendu 200 tonnes à la compa-
gnie Wood-\alance, de Hamilton. Voici
une lettre (latée du 2- mai que j'ai alors
reçue: .

C ER MONSIEUR,---Touchai t la ficelle d'eugerbage,
faites de soigieuses recherches pour découvrir si Wood -
Vallance et Cie nesont pas ceux qui ont réellement soi]-
missionné au sujet de la ficelle d'engerbage fabriquée

à Kingston l'an dernier, plutôtcque Bate et fils d'Otta-
wa. Le noui de Bate et tils n'a été qu'un masque, si
certaines clioses que j'mi entendu (lire sont tant soit peu
exactes.

M. WOOD : Qui a signé cela ?

M. TAYLOR : Personne.

M. WOOD : Ça ne vaut pas grand'chose.

M. TAYLOR : Non, mais c'est un indice
du fait que 200 livres de ficelle d'engerbage
ont été expédiées du pénitencier de Kings-
ton à la maison Wood. Valance et Cie de
1-amilton, par Bate et Fils.

M. WOOD : Et ont été payées.

M. TAYLOR : Certainement, 44 cents en
moyenne, et les cultivateurs d'un bout à
l'autre du pays ont eu à payer 12 à 15 cents
par livre l'an dernier.

Rien d'étonnant qu'une petite fille ait fait
cette prière. Une petite fille, l'enfant d'un
homme éminent du parti libéral, avait appris
à prier pour tout le monde, et un beau ma-
tin ele stupéfia sa mère en faisant la prière
dévoticuse que voici

Maintenant, ô inon Dieu, veillez sur vous, car si
nous vous perdons, M. Laurier seul nous reste pour
prendre soin de nous, et sa conduite n'est pas aussi
bonne que papa s'y attendait.

Je crois que les cultivateurs de ce pays en
sont tarrivés à la conclusion que l'honorable
ministre n'a pas agi aussi bien qu'il s'y at-
tendaientt lorsqu'il a vendu le fil d'en-
gerbage fabriqué au pénitencier de Kings-
4?f cents la livre à ses amis politiques, qui
l'ont revendu de 12 à 15 cents la livre aux
cultivateurs.

M. TAYLOR.

Voici un état des recettes du pénitencier
de Kingston du 1er juillet 1897 au 30 juin
1898 :

Recu de
obbs etCie.,..................... $29,288 01

Bate et fils............ ..... ..... 38,695 82

$67,983 83
369. 860
209,823
236, 725
426,771
23, 750

lhs Feuilles dErabie.
Castor.
Fibreuse.
Mêlée.
Modèle.

1,479,635
Ainsi, il est sorti 1,479.635 livres de ficelle

d'engerbage du pénitencier de Kingston, et
le montant d'argent reçu en retour a été de

)7,000. En calculant la vente de cette fi-
celle d'engerbage à 4? cents la livre, il en
résulte $6.583.27. Virtuellement, donc, la
moyenne du prix reçu de la compagnie de
quineaillerie Hlobbs et de Bate et Fils a été
de 4i cents la livre, dont $66,583.27 ont éte
tersés au trésor. Cette ficelle d'engerbage
a été revendue aux cultivateurs à un prix
moyen de 13ý cents la livre, ce qui forme
$199,750.72, laissant à la clique un bénéfice
de $133,167.15. C'est là le montant que les
manipulateurs de cette ficelle d'engerbage
ont enlevé de la poche des cultivateurs pour
le mettre dans la leur.

M. WALLACE : Quels sont ceux qui ont
manipulé la ficelle d'engerbage ?

M. TAYLOR : La compagnie de quincail-
lerie Hobbs et Bate et Fils. Ceux-ci ont éte
les acquéreurs l'an dernier, mais la compa-
gnie de quincaillerie Hobbs l'a été durant
trois ans. Bate et Fils n'ont nullement yen-
lu l'article aux cultivateurs, mais ils en ont

.cédé plus de 200 tonnes a Wood, Vallance et
Cie, de Hamilton.

M. WALLACE: L'honorable député de-
Hamilton n'était-il pas concerné là-dedans.

M. TAYLOR : J'ignore quels sont ceux
qui composent cette compagnie. La
compagnie de quincaillerie Hobbs règle-
mentait la production de la ficelle d'en-
gerbage manufacturée à la prison cen-
trale de Toronto. Elle a loué les ma-
chines à tant par jour, elle paie tant par jour
aux détenus, elle fournit la matière première
et elle réglemente la production. Elle régle-
mente la production du pénitencier de Kings-
ton, ainsi que de la compagnie de ficelle d'en-
gerbage de Brantford, laquelle, d'après le
" Globe " de Toronto, a déclaré l'an dernier
un dividente de 70 pour cent. Ce n'est pas
mal pour une industrie que ne protège pas
le tarif . Seulement, on obtient d'ailleurs une
protection plus efficace que ne le serait celle
du tarif.

La compagnie de quincaillerie Hobbs est
lagent de 1' " American Trust Company," et
celle-ci ne peut nullement vendre de la ficelle
d'engerbage au Canada.
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Eh bien ! nous prendrons les trois item. demandé ces prix au gouvernement à cette
Si l'.on a fait $133,163.15 de profit à même la session-ci, et il a répondu: " Nous avons
production du pénitencier de Kingston. on a vendu larticle à la compagie (le quincail-
réalisé le même bénéfice à même celle de la le'iè llobbs, de London. cette année; des
prison centrale de Toronto et celle de la com- soumissions ont été demandées, et les prix
pagnie de ficelle d'engerbage des cultivateurs ne peuvent être rendus publics vu que le
de Brantford, ce qui porterait alors le total ficelle d'engerbage vendue n'a pas encore
du profit à $399,501.45, montant soutiré des été écoulée sur la marché par l'acheteur."
cultivateurs en sus du prix d'achat payé Pourquoi ne devrait-on pas rendre les prix
pour cette ficelle. Publics ? Pourquoi protéger les acheteurs

La prix payé par la compagnie de quin- au lieu dles cultivateurs ?e Les cultivateurs
caillerie Ilobbs a été de 41d cents par livre en ne se refuseraient la à payer un cent de
moyenne, et cette compagnie a revendu l'ai- Profit pa' livre, iais comien paient-ils la
ticle à 133 cents la livre en moyenne, ce qui 'icelle d'engerbae que le gnuvernement a
laisserit relativement à la production du vendue à 41 cents la livre ? Les acheteurs la
pénitencier le Kinnston un bénéfice de $133,- revendent de 13 à 15 cents la livre. Un de mes
IG7.15. En multipliant ce montant par trois. amis de Québe nie demande comment il se
afin d'obtenir le montant total du bénéfice fait que la ficelle d'enerbage ait été vendue
réalisé relativement éà la production des trois uents à Windsor et 1 cents à Quc.
institutions, savoir : du pénitencier de Kings- C'est là encore ce ui se ait cette année, et
ton, de la prison centrale <le Tor'onto, et de la le gouvernement a répété la même opération,
coninagnie (le la ficelle duengerbage dres cul- c'est-à-dire qu'il a cédé la production de cette
tivateurs de parantford on arrive au liésutat aunée à bas prix, et qsue les cultivateurs
de $3919.5-1.42, bénéfice qu'aui'ait fait la cii-j paient un prix élvaussi élevéý, virtuelle-
que an dernier, et qui a été entièrement ment, que l'an dernier.
prie dans la couse du cultivateur. Combien le propose, appuyé par M. Sproule
vraies et proplétiques étaient les paroles d QIe M. l'Orateur re quitte pas maintenant le
honiaie deinigstre du Commefce. disant i fauteuil, ais qu'il soit résolu: Que de l'avis de cette

107.15.~~l En multipliant cer motnlartos

a quelquei ' années, qu'en vertu de la poli- hantbre, eouvernent
tique nationale, contre chaque dollar versé j concernant la vente de la celle d'engerbage dispo-
dans le trésor, $2 tombaient dans la poche e juillet 1896, et fabriquée depuis cette dated au pénitencier de Kingston, n'a pas donné de résultated àanu4acturet lra ica ?les aueieurs
dans le trésor, $133,167 de profit net Sont nit d me s
tombés dans la caisse de la compagnie de de cultivateurs du Canada,
quincaillerie fobbs. M. SPOULE : J'enrpuie cette motion car

je crois bon que les cultivateurs du Canada
M. WOOD: C'est ridicule, vous savez sachent jusqu'a quel point ce gouvernement

mieux que cela, paternel peut-être considéré comme bien dis-
MN. TAYLOR : Non, et je sais que mon ho-ý posé à leur égard. On a souvent dit avant

norable ami sait que le gouvernement a yen- l'avènent du gouvernement actuel que les
du La ficelle d'engerbage d b 4 d cents la livre cultivateurs étaient "d saignés à blanc" par
en moyenne. et que les cultivateurs ont payé notre système d'impt. On a dit que leurs
131-cents la livre en moyenne. j instruments aratoires étaient trop taxés,

de $3o.us1.2.énéfiez obu fi ar c qu'on leur vendait trop che leur ficelle d'en-
pris dans la bous du cuoiteu C i gerbage, qu'on les grevait d'un fardeau trop

(lu profit lorsque vous avez vendu la ficelle eosrd par les dMroits imposés sur le sucre, et
MInorabe minsres le rs d'n. 1 qu'ils ayaient tous les autres articles des-

démagogue. ! tinés il la consommation plus cher qu'il n'é-
M. TAYLOR : Les cultivateurs du pays! tait r'aisonnîable. D'abord, on a fait une nîo-

savent que mes chiffres ne peuvent être con- tioi pour diminuer le droit inposé sutr la
tredits. Je pourrais continuer élaborer da. ficeae d'engerbage, afin que les cultivateurs
vantage mes remarques, mais comme la ses- (lu Canada puissent obtenir cet article au
sion est si près de sa fn, et comme d'autres' tlus bas prix possible. Et le ministre actuel
députés auront quelque ose à dire, notam- l Conierce (sir ilclard Cartwrigbt) et
me-nt mon honorable ami le député 'de Ia- le directeur général des Postes actuel (M.
mieton, lequel aura à expliquer comment il a Mtlock), lequel dirigeait dans une grande
obtenu ces 200 tonnes, je ne me propose pas esure ler Farmers' Sun," alors le journal
de retenir la Chambre plus longtemps. des patrons, ont souvent déclaré que si le

Le gouvenement n'a pas d'affaire ven- 'ou verneeent libéral arrivait au pouvoir les
dre la ficelle d'engerbage à bas prix pour cultivateurs du pays pourraient être soulagés
permettre à ces gens-là de saigner comme très sensiblement par la diminution du prix
ils l'ont fait les -cultivateurs La ficelle d'en- que leur contait la ficelle d'engerbage-
gerbage est une denrée tout comme le sucre, ont faire i du n etre trop
le coton, et toute autre ceose, dont on peut uents aratoires, qui leur sont nécessaires.
voir la cote -des prix du gros tous les jours Eh bien après quelques années d'expéri-
dans les journaux. Mais on ne peut constaterp enle, il impolte que nous considérions dans
les prix dc vente en gros de la ficelle cl- tn p esure ils ont réussi à semplir ces
gerbage fabriquée par ce gouvernement. J'ai ' iiesse r faites auf cultivateurs.
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Ces messieurs se sont toujours pI à s'ap-
peler les amis paternels des cultivateurs. La
première fois qu'il ont entrepris d'aider le
cultivateur, c'est lorsqu'il s'est agi de ficelle
d'engerbage et de pétrole. Ils ont aboli le
droit qui frappait la ficelle d'engerbage, il
est vrai, bien que le gouvernement du temps
eût souvent dit auparavant aux cultivateurs
que la diminution ou l'abolition du droit im-
posé sur la ficelle d'engerbage ne rédurait pas
le prix payé par les cultivateurs du Canada,
parce qu'un monopole américain réglemen-
tait l'article aux Etats-Unis, et que ce mono-
pole ne vendrait cet article au Canada qu'en
vertu de dispositions établies par lui. On
disait que d'autres choses se trouvaient dans
le ieme cas. Iais que tel était le ens par-
ticulièremen nt qu:t à la ficelle d'engerbage.

Cependant, le gouvernement actuel est ar-
rivé au pouvoir, et pour plaire aux cultiva-
teurs et exécuter leurs promesses, il a aboli
le droit qui frappait la ficelle d'engerbage.
Quelle en a été la conséquence ? Je n'ai pas
besoin de demlander aux cultivateurs cana-
diens s'ils ont obtenu leur ficelle d'enger-
bage tant soit peu à meilleur marché gràce
à cette abolition du droit, car tous savent
que c'est le contraire qui est vrai.

Il importe de rechercher ce qui a provoqué
l'augmentation du prix de la ficelle d'enger-
bage. On nous a dit l'an dernier-et je l'ai
entendu dire à maintes reprises par des li-
béraux et par des agents du parti libéral
vendant de la ficelle d'engerbage et conver-
sant avec des cultivateurs qui grommelaient
fortement au sujet du prix élevé qu'on leur
faisait payer-que la cherté de cet article
était causée par la guerre existant à Manille,
laquelle avait empêché l'importation de la
matière première entrant dans la fabrication
de la ficelle d'engerbage.

M. McGREGOR : Ecoutez ! écoutez
M. SPROULE : Mon honorable ami le dé-

puté d'Essex-nord (M. MeGregor) applaudit
à cette prétention. Ne sait-il pas déjà que
toute la matière entrée dans la fabrication
de la ficelle d'engerbage vendue l'an dernier
a été achetée et payée avant le commence-
ment de la guerre. et qu'on avait payé le
même prix celle dont on avait fabriqué la
ficelle d'engerbage vendue l'année précé-
dente à un prix de moitié moindre que celui
de l'an dernier.

1. McGREGOR : Et l'honorable député
(M. Sproule) vient de dire que le prix de la
ficelle d'engerbage a augmenté. C'est tout
comme pour -le blé que vend mon honorable
ami le député de Leeds-sud (M. Taylor), le
prix de l'article monte souvent après la
vente.

1. SPROULE : Après la vente de quel ar-
tiele ?

M. MeGREGOR : Après la vente de la fi-
celle d'engerbage faite par le gouvernement.

M. SPROULE : Mais pourquoi le prix en
est-il 'augmenté ? Parce que l'article est

M. SPROULE.

tombé en possession d'amis du gouvernement
qui en ont augmenté le prix. Qui étaient-
ils ? La Cie de quincaillerie Hobbs, dont
l'un des membres avait coutume de faire
partie de la Chambre provinciale et qui né-
gociait, au sujet de la production de la pri-
son centrale, de manière que le cultivateur
ne pût en obtenir une livre ; H. N. Bate et
Fils, d'Ottawa, qui ont été si utiles aux li-
béraux de ce pays ; Coll Frères, de Halifax ;
et Wood, Valance et Cie, dont l'un des mem-
bres siège à la droite en cette Chambre.
Telle est la clique qui, de -concert avec la Cie
de ficelle d'engerbage des cultivateurs, la-
quelle s'entend avec cette clique, à l'excep-
tion de celle de Montréal, accapare la règle-
mentation de toutes les fabriques du Ca-
nada.

Il importe de rechercher comment cela se
produit, et de constater pourquoi il est inex-
act de prétendre que l'augmentation du prix
a été causée par le fait que la matière pre-
mière dont l'article est fabriqué avait aug-
menté de valeur. Combien a-t-on payé la
Fibreuse ? Le rapport de l'auditeur général
démontre que le prix payé fut virtuellement
le même que l'année précédente, et à peu
près le même, également, que celui de l'au-
tre année antérieure, c'est-à-dire que le prix
a été virtuellement le même tous les ans
durant les trois années.

M. MeGREGOR: Et le gouvernement a
obtenu en considération de la ficelle d'en-
ger*bage qu'il a vendue le prix qu'elle valait
à l'époque de la vente.

M1. SPROUIL : Sans doute, Il a obtenu le
prix qu'elle valait, et ce iprix était de 4J
cents. Mais fallait-il 'la différence qu'il y a
entre 4ý cents et 14 cents pour répondre au
protit du commerçant de gros et de détail,
et pour faire parvenir l'article en la pos-
session du consommateur ? N'était-ce pas
là un profit exorbitant ? Comment! i
cents serait un gros profit pour le commer-
çant de gros et le commerçant de détail,
chacun. Si l'on ajoute ce profit à 4½ cents,
on constate que 71 cents constituent le prix
raisonable de cette ficelle d'engerbage. Or,
au lieu de la vendre à ce prix, on l'a vendue
14 cents, 15 cents et 16 cents la livre dans
la région où je demeure. Je le sais, car j'en
ai aicheté moi-même et je sais ce que j'ai
payé.

Comment cela s'est-il fait ? Par suite de
la manière dont le gouvernement a effectué
la vente de cette ficelle d'engeribage. A-t-on
publié dans les journaux de tout le pays
des annonces de demandes de soumissions
relativement à l'achat de cette ficelle d'en-
gerbage, de manière que tout le monde
puisse avoir l'avantage de soumissionner ?
Nullement, on a envoyé une circulaire à
quelques amis du gouvernement, unis entre
eux et concertés de manière que quelques-
uns seulement devaient soumissionner, et
qui, peu importe l'heureux soumissionnaire,
devaient obtenir chacun sa part de l'article
s'ils désiraient le vendre à titre de commer-
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çants de gros, le dit article, dans tous les
cas, devant être acquis moyennant un seul
prix du gouvernement.

Ce fut là le premier faux pas. Si le gou-
vernement avait annoncé dans les journaux
en 1897 que cette ficelle d'engerbaige devait
être vendue, et s'il eût invité le public à sou-
missionner à ce sujet, il n'aurait jamais pro-
voqué ce qui est arrivé. D'abord, il a négo-
cié la chose par lettre confidentielle adressée
à des personnes d'Ottawa ? Ensuite, après
un certain temps. il a émis une circul-aire
destinée à être adressée à plusieurs compa-
gnies qui pourraient vouloir acheter cette
ficelle, et l'on me dit que cette circulaire
n'est pas parvenue à la moitié des maisons
d'affaires. Et quelle en a été la consé-
quence ? Le gouvernement a demandé des
soumissions par cette circulaire confidentiel-
le le 5 mars, des soumissions devaient être
produites le 19 mars, et une seule soumis-
sion avait été reçue à cette date.

La soumission a été ouverte et on a virtu-
ellement accordé l'entreprise à une· compa-
gnie. Si l'on avait demandé des soumissions
publiques, l'on aurait probablement fait un
meilleur marché, mais il n'y en a eu au-
cune, et le résultat est que l'entreprise est
donnée à H. N. Baie et Cie, et cette compa-
gnie, comme je l'ai déjà dit, agit de concert
avec la " Hobbs Hardware Company," de
London, qui a acheté du gouvernement pro-
vincial de l'Ontario, toute la production de
la prison Centrale de Toronto. La " Hobbs
Hardware Company " fait un arrangement
avec la " Farmers' Binder Twine Company "
de Brantford, puis elle a la haute main sur
toute la production du Canada. Et elle
forme une coalition aux Etats-Unis pour la
vente du fil d'engerbage américain au Ca-
nada. Et le résultat, c'est que l'on vend le fil
d'engerbage aux cultivateurs du Canada au.
prix de 14 cents la li re. Le eh!Ire le moins
élevé auquel il vous était possible .'acheter
une livre de fil d'enger'bage l'été dernier est
14, 15 et 16 cents pour les trois qualités.

Or, en quoi le gouvernement a-t-il négligé
son devoir envers le cultivateur ? Comment
aurait-il pu éviter cela ? En publiant un
avis dans les journaux afin que tout indi-
vidu pût soumissionner dans toute partie du
pays. En second lieu, il aurait pu faire
comme ses prédécesseurs pour éviter la pos-
sibilité de la formation d'une coalition, Il
aurait pu se réserver le droit de vendre à
tout cultivateur ou à tout homme au Canada
un chargement de wagon de ce fil d'enger-
bage au prix qu'il a vendu à ceux qui ont
acheté la production, et, ainsi, empêcher que
le prix ne fût élevé. C'est ce que le gouver-
nement précédent a fait. Lorsqu'on lui a
demandé en cette Chambre pourquoi il avait
agi ainsi, il a répondu: " Nous avons fait
cela pour les empêcher d'exiger des prix trop
élevés des cultivateurs."

Le gouvernement a commis là une erreur,
et il a perm'ý à ces gens de former une
coalition par laquelle Ils ont taxé les culti-
vateurs dans la mesure mentionnée par le

député de Leeds-sud. C'est pourquoi je
blâme le gouvernement actuel. Il a d'a-
bord vendu son fil d'engerbage à vente pri-
vée, il l'a vendu en envoyant une circulaire
privée au lieu de demander publiquement
des soumissions. Les prix auxquels le gou-
vernement a vendu le fil d'engerbage à ces
particuliers étaient précisément les mêmes
que ceux auxquels il l'avait vendu les an-
nées précédentes, car je vois qu'en 1896, on
l'a vendu $4.83 à Coll Bros., ou plus cher
qu'il n'avait jamais été vendu depuis. $4.83
le cent livres feraient un peu plus de 41
cents la livre. Mais lorsqu'on l'a vendu
à ce prix, il a été vendu 7 cents la livre en
détail aux cultivateurs. L'année où on l'a
vendu $4.46, ou moins de 4ë cents la livre,
alors que l'année précédente on l'avait ven-
du 4î cents, on l'a détaillé aux cultivateurs
à 7 cents la livre. Mais l'année suivante,
lorsqu'on l'a vendu $4.51, ou 4, cents la
livre, virtuellement le même prix que l'an-
née précédente, on l'a vendu aux cultiva-
teurs 14, 15 et 16 cents la livre, tandis que
l'année précédente, on l'avait vendu 7 cents.
Pourquoi cette grande différence ? Pour-
quoi le cultivateur a-t-il payé son fil d'en-
gerbage 7 cents de plus la livre l'année der-
nière que &année pécédente ? Le marchand
en gros ne l'a pas payé plus cher ; en con-
séquence, s'il avait pris un bénéfice raison-
nable, le cultivateur aurait dû l'acheter l'an-
née dernière à 7 cents et à 71 cents la livre.
C'est le prix qu'il aurait pu payer, en lais-
sant un bénéfice raisonnable au marchand en
gros et au détaillant. Mais si ce fil d'en-
gerbage eût été vendu convenablement,
comme l'avait fait le gouvernement couser-
vateurs, en réservant le droit de vendre aux
cultivateurs du Canada un chargement de
wagon de ce fil dengerbage au prix qu'on
l'a vendu à ceux qui ont acheté la production,
le prix serait resté à son chiffre régulier,
et, l'année dernière, les cultivateurs auraient
payé le fil d'engerbage 7 cents et 7J cents
la livre au lieu de le payer 14. 15 et 16
cents. C'est là mon sujet de plainte. Je
dis que c'est parce qu'aucune disposition n'a
été faite pour maintenir les prix.À un chiffre
peu élevé, c'est parce que ce gouvernement
paternel a oublié son devoir envers les
cultivateurs, c'est parce qu'il a oublié ce
qu'il avait dit aux cultivateurs avant son
arrivée au pguvoir l'orsqu'il a déclaré qu'il
allait rendre le fil d'engerbage beaucoup
moints cher qu'auparavant ; il avait oublié
'qu'il avait crié bien fort que les monopoleurs
et les fabricants de ce pays saignaient le
peuple à blanc ; ces honorables messieurs
avaient oublié qu'ils avaient dit aux culti-
vateurs que s'ils arrivaient au pouvoir, Ils
détruiraient ces monopoles, et que le peu-
ple aurait à un prix raisonnable ce qu'il
consommme. Mais la première chose qu'ils
ont faite a été de mettre tout le fil d'enger-
bage entre les mains de la coalition repré-
sentée par la " Hobbs Hardware Company "
de London, Bate et fils, d'Ottawa, Vallance
et Wood, d'Hamilton, et Col et Cie, d'Hal.-
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fax. Ces quatre maisons de commerce, qui al- J'aime à croire que la Chambre blâmera le
laient tant faire pour des cultivateurs, ont gouvernement d'avoir agi comme Il l'a fait
reçu le monopole du fil d'engerbage ; cet en cette affaire. On m'a passé une note
article indispensable aux cultivateurs, on l'a disant que l'on affirme que la guerre de Ma-
mis entre les mains de ces pillards, comme nille a influé sur les prix de la matière pre-
avait coutume de les appeler le ministre duii mière en faisant observer que la gluerre
Commerce ; ce gouvernement paternel l'a. civile sévit depuis des années dans les îles
mis entre leurs mains, ce gouvernement qui Philippines. Je ferai aussi remarquer qu'il
devait tout faire pour les cultivateurs ; et, n'y a qu'une légère poportion (le cette mn-
dans ce eas-lñ, les cultivateurs ont dûf payer I tière première qui vient de la partie des
7 cents par livre de plus pour leur fil d'enger- éles Philippines ravagée par la guerre ae-
hbage, qu'ils n'auraient été obligés de payer tuelle. Le théâtre de la guerre ne se trouve
si les conservateurs fussent restés au pou- pas dans la localité qui produit l'agavé, niais
voir. cette matière première pousse à des cen-

Maintenant, les cultivateurs peuvent faire taines de milles plus loin. On voit donc que
le calcul (le ce qu'ils doivent au parti libéral. la guerre n'a nui ni à la culture ni à l'im-
Ils peuvent facilement faire le calcul s'ils portation de cet article. Elle n'a pas du
sonstatent combiei 'on a vendu de fil d'eu- tout influé sur les prix, bien que les hono-
gerbage dans le pays et qu'ils en comparent rables membres de la droite cherchent à
le prix (le l'année dernière avec celui de porter les cultivateurs du pays à croire que
l'année précédente. On aurait dû le vendre l'augmentation du prix est due à une cause
l'année dernière au même prix que l'année indépendante du gouvernement et de ses
précédente, et le détaillant et le marchand 'amis. Lorsque les cultivateurs du pays con-
en gros auraient eu les mêmes profits ; et naîtront et comprendront ces faits, ils ne
l'on aurait pu le vendre pour ce que j'ai remercieront pas, à mon avis, ce gouverene-
dit. ment paternel d'avoir agi de manière à les

L'autre soir. j'ai entendu le député de H1u- obliger à payer leur fil d'engerbage 7 cents
roin M. MeMillan> dire, pour défendre les par livre de plus qu'ils n'auraient été forcés
cultiv1teurs du pays, qu'ils étaient tout aussi de payer si ce même gouvernement avait
intelligents que toutes les autres classes de fait son devoir.
la population. Pour le prouver. il dit:
"Je mentionnerai seulement que la 'Farm- d WOu Je (i selemere-u je
ers' Binder Twine Company' (le Brantford, deuie (lee nse cîfit rt d e
qui a été établie il y a quelques années le nie formellement-je n'ai fait partie d'e
par les patrons de l'industrie pour donner gerbage, dae naure echos.quede
le fil d'engerbage aux cultivateurs au prix 'orable odé u (M. chor). Litsque la
le plus bas possible, a en un dividende de lsonoable député (M. Taylor) dit que la
60 pour 100 sur les capitaux et par ce maison de commerce a latielle jappatiens
moyen, il s'efforgiut de prouver à cette fait pertie d'une coalition, A flt Un énoicé
Chambre que les cultivateurs étaient aussi qui ne contient pas une parcelle de vérité.
intelligents que les autres classes de la po- ýTa maison a
pulation. Un cultivateur libéral, lorsqu'il gerbage de MM. Bate et fils-
se livre A l'industrie manufacturière, est Le PREMIER MINISTRE (sir
aussi intelligent que tout autre, surtout lors- Laurier) : A quelle date ?
que ce cultivateur a des amis politiques qui
l'aideront. Qui a payé ces 60 pour 100 ? M. WOOD : Il y a eu environ un an en
Les cultivateurs du Canada, et c'était un mai dernier. J'ai les prix ici. Si j'ai bien
dividende exorbitant. On n'aurait pas pu compris l'honorable député, il a dit qu'il
prendre ce. divindende de 60 pour 100 sur allait soulever cette question et lancer une
les cultivateurs du Canada si le gouverne- accusation portant que ma maison fait par-
nient s'était réservé le droit de fournir à tie de la coalition. Je lui ai dit que jamais
tout individu qui l'aurait désiré, dans toute je n'avais eu de rapport avec une coalition,
province de la Confédération, un chargement et que je n'en avais pas dans ce cas. lito
de wagon de fil d'engerbage, afin qu'il pût télégraphié à mna maison de m'envoyer le
vendre aux cultivateurs de sà localité le fil chiffre des prix que nous avons payés à
d'engerbage dont ils avaient besoin à un prix MM. Bate et fils. Le représentant de MM.
raisonnable qui aurait été au-dessoas du prix Bate et fils est venu chez moi, et mon asso-
qu'ils ont dû payer comme résultat de la elé, qui fait la plupart des achats, a acheté
ligne de conduite edoptée par le gouverne- de lu~i le fil d'engerbage aussi honnêtement
ment. Cà été une transaction des moins lia- qu'il l'aurait acheté de tout àutre voyageur
biles, et ça été un sacrifice des intérêts de la de commerce. Il ne conaissait rien de Bate et
grande population agricole du pays. Il y a fils ; je ne sache pas qu'il eût jamais en-
au Canada 467,000 cultivateurs qui ont été tendu prononcer leurs noms, et lorsqu'il me
obligés de payer 7 cents de plus que ne dit qui'l avait acheté du fil d'engerbage de
valait l'article chaque livre de fil d'enger- Bate et fils, c'est la première fois que j'ai
bage quils ont acheté l'année dernière, et appris qu'ils vendaient cet article. Je n'en
cela, à cause de la manière dont le gouver- savais rien, bien que, à mon avis, il n'y ait
nement a vendu la production des fabriques. pas de mal à ce que Bate et fils aient sou-

Je n'hésite pas à appuyer cette motion, et missionné dans ce cas.
M. SPROULE.
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M. TAYLOR: Il n'y a pas eu de soumis-
sions.

M. WOOD: D'après les prix cités par l'ho-
norable député, la Chambre comprendra fa-
cilement que j'ai payé à MM. Bate et fils un
profit. assez raisonnable sur leur achat, et
que si j'eusse fait partie de la coalition, je
ne leur aurais pas donné de profit sur leur
acat. Les prix que ma maison a payés sont
les suivants : Agavé. $8.90 le cent livres ;
manille mêlé, $5.30; manille, $6.05, argent
comptant, le 1er octobre. J'ai payé dès que
le fl1 d'engerbage eut été livré et j'ai eu l'es-
compte.

Et voilà pour cette partie de la question.
Je demande à l'honorable député, s'il désire
être juste, de retirer l'énoncé par lequel il
a mêlé le nom de mna maison à une coalition
favorisée par le gouvernement.

Une VOIX : Il n'y a pas de coalition.

M. WOOD : Je n'on connais rien ; je n'ai
jamais entendu dire qu'il existât une coali-
tion de cette nautre. Les honorables députés
disent-

M. SPROULE : L'honorable député aurait-
i iquelque objection à dire quel prix il a
vendu ee fil d'engerbage au détaillant ?

M. WOOD : Dans un instant. Je ne sau-
rais dire exactement quel prix nous avons
vendu le fil d'engerbage la livre. Le gou-
vernement a fait simplement ce que ferait
tout fabricant avant de commencer à fabri-
quer le fil d'engerbage. Il demanderait des
soumissions pour le fil d'engerbage pour
l'été suivant. C'est ce que feraient les fabri-
cants de poëles, les fabricants de moisson-
neuses, ou ce que ferait tout autre fabri-
cant. Ils enverraient leurs représentants
dans le pays et constateraient, avant de fa-
briquer ces articles, s'ils pourraient les ven-
dre avantageusement. J'ai acheté une très
grande quantité de fil métallique et de clous
de fil métalique à bas prix. 'SI j'avais gar-
dé ces articles jusqu'à ce que le prix en Mût
augmenté, j'aurais fait beaucoup d'argent,
mais mes commis-voyageurs ont été dans le
pays et les ont vendus moyennant un béné-
fice raisonnable. Je ne doute pas que les gens
à qui on les a vendus n'aient retiré de beaux
profits. Lorsque nous avons eu ces 200
tonnes de fil d'engelibage, nos commis-voya-
geurs ont parcouru le pays et pris des coni-
mandes, de 7' à 10 pour 100 de bénéfice. Nos
pratiques n'ont pas pu vendre leur fil d'en-
gerbage avant la moisson, et, dans l'inter-
valle, le prix en a haussé par tout le pays.

M. SPROULE : Non.
M. WOOD : Puisque l'honorable député (M.

Sproule) dit que la guerre des îles Philip-
pines n'a pas fait montrer la matière pre-
mière, je lui répondrai que cet article est
importé par de gros marchands et que ces
marchands ont cru naturellement, en consé-
quence de la guerre, que le prix de la ma-
tière première hausserait, et Ils ont augmen-

té les prix par tout le pays. Les fabricants
ont élevé les prix dans la même mesure.
Celix qui font ces énoncés devraient savoir
qui'l y a d'autres fabricants dans le pays.
Il y a la " Consumers' Cordage Company ",
de 'Montréal, qui a produit plus de fil d'en-
gerbage que le pénitencier de Kngston et la
prison centrale de Toronto réunis. Cette
compagnie a vendu le fil d'engerbage de la
même manière que le gouvernement. Le
gouvernement a vendu tout le fil d'enger-
bage à un certain prix. La " Cordage Com-
)any " a vendu tout ce qu'elle a pu acheter ;
mais lorsque les prix ont haussé, elle a aussi
élevé les prix. Est-il déraisonnable de sup-
poser que lorsque le fabricant et le mar-
chand en gros ont augmenté les prix, le dé-
taillant ne ferait pas tout le bénefice possi-
ble ? Le gouvernement n'a pas vendu aux
cultivateurs : ce n'était pas ce qu'il devait
faire. De fait, les cultivateurs ne paient ja-
mais leur fil d'engerbage at:reut comptant.
S'il était obligé de faire venir son fil d'en-
gerbage (le Kingston sans argent, il ne pour-
rait pas l'avoir. Il serait très imprudent de
la part du gouvernement de vendre en dé-
tail au cultivateur, ou à tout autre.

M. SPROULE : De fait, les cultivateurs
achètent toujours au comptant leur fil d'en-
gerbage.

M. WOOD : Je suis mieux renseigné que
cela. J'ai eu des relations avec les culti-
vateurs beaucoup plus longtemps que le
docteur ; et, s'il était homme d'affaires, Il
ne dirait pas cela.

M. SPROULE : Je n'ai pas fait d'énoncé
inexact.

M. WOOD : Je dis que si le docteur était
un homme d'affaires, faisant le commerce
dans tout le pays, en gros ou en détail, il
n'aurait jamais fait la déclaration qu'il a
faite ce soir. Je ne le blâme pas autant que
je blame l'honorable député de Leeds-sud
(M. Taylor), qui est un homme d'affaires et
qui sait comment se font les affaires. L'ho-
norable député sait qu'il serait le premier
à profiter d'une augmentation du coût de
marchandises de n'importe quelle nature.

M. SPROULE : Qu'ai-je dit d'inexact ?

M. WOOD : Vous avez dit qu'en consé-
quence d'un arrangement fait par le gou-
vernement avec la coalition, le cultivateur
a été obligé de payer son fil d'engerbage 7
ou 8 cents Ide plus qu'il n'aurait payé sans
'cela.

M. SPROULE : Oui, et je le répète.

'M. WOOD : Cet énoncé serait indigne de
l'honorable 'député s'il était homme d'affai-
res ; mais comme il n'est pas dans le com-
merce, je ne puis pas le traiter comme je le
voudrais. Mais l'honorable député de Leeds-
sud, qui fait le commerce 'depuis plusieurs
années, sait autant que qui que ce soit en
cette Chambre que lorsque le prix des mar-
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chandises augmente, tous les hommes d'af- pays, qui regretterait plus que moi les injus-
faires en profitent, et ce seraient des hon- tices faites aux cultivateurs du Canada. Je
mes d'affaires bien à plaindre s'ils ne le fai- désire demander aux honorables membres
saient pas. de la gauche qui ont parlé de cette question

Quant aux circulaires, je crois qu'il en a si les cultivateurs du Canada consentiraient
été envoyé une à ma maison, mais je ne l'ai à payer le prix élevé auquel les marchan-
pas reçue. Nous savions parfaitement bilen 'dises ont été achetées, dans le cas où le prix
que nous ne pourrions pas faire de soumis- du fil d'engerbage aurait baissé de 10 ou 12
sions pour l'achat de ce fil d'engerbage. Si cents la livre a 14 cents la livre ? Je ne le
j'avais envoyé une soumission et que j'eusse crois pas. D'après le principe général d'af-
acheté le fil d'engerbage, l'henorable député faires, les acheteurs de marchandises dol-
aurait été le premier à m'a.taquer en s'ap- vent payer les prix qui sont régis par l'offre
puyant sur la loi relative à l'indépendance et la demande.
du parlement. et il lui aurait fait laisirl de Je fais un très grand usage <le cordes et
mie voir partir d'ici ;mais j'ai été n petu iide fil d'engerbage. Nous achetons une
trop habile pour lui et ses anis. et je n'ai pas grande partie de ces articles de la "C on-
envoyé de soumission. J'ai acheté le fil sumers' Cordage Company," de Montréal.
d'engerbage comme l'aurait fait un homme Au commencement du printemps dernier,
d'affaires, et je l'ai vendu de la même ma- les prix étaient plus bas, je crois, qu'ils n'ont
nière. jamais été à. nia connaissance ; mais avant

Jamais je n'ai entendu discours plus dé- la fin de l'été, les prix avaient plus que dou-
magogique que celui prononcé 'ce soir par blé. et l'on <lisait 'que la guerre de Manille
l'honorable député de Leeds-sud dans le était la cause de cette hausse. Etait-il pos-
simple but de trom'per- sible que le produit du pénitencier de Kings-

Qulqes 'but A l'ton put régler le prix de l'article au Canada ?
Quelques VOIX : A l'ordre !La próposition est parfaitement aibsurde.
M. WOOD: Dans le but de chercher à lu- La " Consumers' Corda.ge Compaily " de

fluencer les cultivateurs et à blâmer .le gou- Montréal produit cet article en beaueoup
vernement. Le ,ouvernement a fait ces af- plus grande quantité 'que le péni-tencier de
faires honnêtement. d'une manière pratique, Kingston, et il est tout à fait absurde de
comme les aurait faites tout homme d'af. (lire qu'une maison qui achète le produit du
faires du pays. Si la chose eût été faite )pénitencier de Kingston pourrait agir de
d'une autre manière, elle n'aurait pas été façon à fixer les prix au Canada.
faite d'après des principes d'affaires. A mon avis, il n'y a pas de coalition, ni

rien de cette nature, en ce qui se rattache à
M.SPROULE : L'honorable dêputé ne, cette opération. Mais A cause de I'augmien-nous a pas dit combien il a vendu le fil d'en- ttopérale du prix de auèen-

gerbaee au 'détaillant. tation gééaedu prix dle la matière pre-
inière, non seulement au Canada, niais dans

M. WOOD : Quand nous eûmes acheté le d'autres parties du monde, le prix de cet ar-
fil d'engerbage, nos commis-voyageurs ont ticle a augmenté, et ceux qui l'avaient en
parcouru le pays et l'ont vendu moyennant magasin ont profité de l'augmentation. tout
un bénéfice de 7- à 10 pour 100. A mesure comme ils auraient eu à souffrir de la perte
que les prix ont haussé, nous les avons éle- sles prix avaient baissé.
vés de la manière ordinaire. Nous avons On a dit que l'on avait vendu le fil d'en-
profité 'de l'augmentation 'du prix, tout com- gerbage aux cultivateurs de 14 à 15 cents la
me l'ont fait tous les autres, lorsque la ma- livre. Tout ce que je puis 'dire, c'est que je
tière première est devenue plus chère. Sup- m'occupe beaucoup d'agriculture et de com-
posons que la quinine se vende $1 la livre inerce de bois, et j'achète une quantité très
-que le docteur en ait une grande quantité et considérable de cet article, et, l'automne
que le prix en soit porté à $2.50 ; continue- dernier, durant le temps de la moisson', j'en
rait-il à la vendre $1.00 ? Personne ne le j ai acheté une quantié très considérable, non
blâmerait de profiter de l'augmentation des pas directement des fabricants., comme je le
prix de l'article ; mais il ne devrait pas cher- fais généralement, ni des marchands en
cher à critiquer le gouvernement lors-qu'il gros, mals le l'argent de la Compagnie Mas-
n'y a pas matière à critiquer. sey-Harris, et j'ai payé 114 cents la livre;

M de sorte que je ne saturais comprendre com-
M. EDWARDS : LIhonorable député de ment un député -peut dire que 14 et 15 cents

Leeds-sud (M. Taylor) en soumettant cette étaient les prix dominants ; nous avons payé
-question à la Chambre a fait allusion à la 11J cents la livre i l'agent.
correspondance échangée entre H. N. Bate M. WALLACE : Quelle qualité ?et'Fils et le ministre de la Justice. Il a aussi
parlé des métliddes d'après lesquelles ce fil M. EDWARDS : Le meilleur fil d'enger-
d'engerbage a dté vendu aux cultivaIeurs. bage.
En ce qui concerne -ces questions, je ne pré- M. SPROULE': Dans notre région, il n'entends pas les traiter, car elles le seront par a pas été vendu une seule, livre an-dessous
les ministres responsables.1 Mais étant
grand consommateur de cet article, je parle- e 14 cents.
rai généralement de la question. D'abord, M. EDWARDS : L'honorable député doit
laissez-moi dire qu'il n'y a personne, dans ce habiter une partie 'du Canada où l'on est

M. WOOD.
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bien ignorant, et, d'après moi, ce doit être eu lieu plus tard. Mais je demanderai à
une population ignorante qui envoie ici un l'honorable député de Leeds, en sa qualité
député représenter les cultivateurs comme d'hommes d'affaires, quelle différence cela
il les représente. Pendant le temps qu'il a fait. Les fabricants qui ont acheté cette
siégé 'du côté de la droite, il a. toujours voté matière première n'avaient-ils pas droit au
en faveur de ce système inique de protec- bénéfice de l'augmentation, après qu'ils en-
tion, par lequel les cultivateurs ont été pres- rent fait cet achat? Si l'honorable député, qui
surés. fait de la commerce de bois de construction,

eût acheté 25,000 pieds de bois à $10 et que le
M. BERGERON : Et vous faites la même' prix s'en fût élevé à $35, je doute qu'il l'eût

chose. vendu $10 ou $12 le 1,000 pieds. Il serait le
M. EDWARDS : Mais, après être passé de dernier à faire cela.

l'autre côté, il s'indigne de la manière dont 2ë. COCHRANE : Mais le gouvernement
ils sont traités. Les cultivateurs du Canada n'a <pas profité de la hausse. Il a vendu le
savent quels sont leurs amis, et ils se sont fil 4J cents.
adressés à l'administration .actuelle--et ce ne
sera pas en vain-pour alléger les fardeaux J%1. DAVIS : Que l'honorable député prenne
qui 'pèsent -sur eux. patience, et il lui sera donné de parler.

Je dirai à l'honorable député de Leeds
M. DAVIS : Je suis surpris, je dois le dire, qu'après que la guerre eût été déclaré, le

d'entendre l'honorable député de Leeds-sud prix de la matière première a .haussé sensi-
(M. Taylor) qui, me dit-on, est un homme blement, et qu'en même temps, le blé a
d'affaires. L'honorable député de Grey-est monté, de sorte que les cultivateurs ont eu
(M. Sproule) peut être excusable, car l'on l'avantage de l'augmentation du prix du
m'apprend qu'il n'est pas dans le commerce, fil d'engerbage.
mais qu'il est médecin, et qu'il ne comprend Accuser le gouvernement d'avoir vendu le
probablement pas comment ces choses se fi1 d'engerbage le prix qu'il valait à cette
font. époque, c'est pousser l'esprit de parti à des

Une VOIX : C'est aussi un homme d'Etat. Ilimites absurdes. L'honorable député n'a pas
prouvé ce qu'il avait avancé. Et, en outre,

M. 'DAVIS : Sans aucun doute, à son avis, le fil d'engerbage que le gouvernement a
mais, si je comprends bien, il s'agit ici d'une vendu, il en a reçu le prix, et il ne l'a pas
pure question d'affaires. Lorsque ce fil d'en- vendu à crédit, comme l'ont fait nos hono-
gerbage a été vendu à Bate et Fils, on l'a râbles amis de la gauche lorsqu'ils étaient
vendu au prix courant. Si les honorables au pouvoir. Pendant la session de 1S95, M.
députés de Leeds et de Grey avaient démon- Martin a fait l'interpellation suivante, à la-
tré que le fil d'engerbage valait 6, 7 et 8 quelle a répondu sir Charles Hibbert Tup-
cents dans d'autres parties du pays à l'épo- per:
que en question, et que le gouvernement l'a NMARTIN: Qtelle quantité de fil d'engerbage a
vendu 4 à ses amis politiques, ils auraient été fabriquée pendant la dernière saison au péni-
établi une thèse. Mais le gouvernement n'a tencier de Kingston ? Quelle quantité a été % endue?
pas fait cela. Il a vendu le fil d'engerbage Quelle quantité est 1 estee en magasin après la clôture
le prix auquel il était exactement coté à de la saison? Quelle somme la vente a-t-elle rap-
cette époque. Il l'a vendu 4J. et il a été portée? A-t-on per9u toute-' les sommes produites
prouvé que Bate et Fils n'avaient pas fait par cette vente ? Sinon, ou*l w "montant est encore
de bénéfice dans cette affaire, car ils ont dû, quels sont les noms des débiteurs et le montant dûà
vendu l'article à la maison de commerce de par hacnn ? A-t-on vendu de ce fil à crédit, et à qui ?

Quand le fil ainsi vendu à ciédit a-t-il été payé, etl'honorable député d'lamilton fM. Wood) et ls son las t ta-t-il acheteurs?
à d'autres personnes moyennant $4.70 ce Sir CHARLECS HIBBERT TUPPER : La quan-
qui, de fait, représente, un très léger bé- tité de fil d'engerbage fabriquée pendant la saison
néfice. La vente a eu lieu d'une manière a été de 331,166 livres; quantité vendue pendant la
régulière, et, plus tard. les acheteurs ont saison, 241.016 livres; quantité en% oyée comme échan-
aussi vendu l'article d'une manière régu- tillon, 200,000 livres; quantité restée ei magasin à la
lière aux détaillants au prix courant. Lors- elôture de la saison, 90,050 livres: somme produite
que les détaillants eurent acheté ce fil d'eu- par la vente du fil d'eng-rhage, S15,515.62. On n'a.
gerbage, le prix a augmenté, et, naturelle- p'as encore perçu tout 'e montant polir lequel du

ment, ils ont profité de cette hausse, puis ils fil d'engerbige a été vendi. M. R. Rozers de Ma-
- - ,~ , iltoll, Manitoba,, doit un reliquat de *652.75.

ont élevé les prix pour les ulivateurs. Tout
homme d'affaires ferait la même chose. nl
est possible que des commerçants achètent
un article à $10, et que s'il descend à $8, ils
é'pro«vent une perte, malis s'il monte à $12,'
ils font un bénéfice. Si rhonorable député
de Grey (M. Sproule) était dans le commerce,
il comprendrait cela.

1l a dit que la guerre n'avait pas fait
monter le prix de la matière première, parce
que cette matière première était passée aux
mains des fabricants, et que la hausse avait

Je présume que la quantité donnée, 200,001
livres, envoyée à titre d'échantillon, doit être
une erreur. Assurément, les honorables
membres de la gauche n'ont pas envoyé a
leurs amis politiques 200,000 livres de in
d'engerbage comme échantillons. Toutefois,
la chose se trouve dans les " Débats," et si
l'on a envoyé cette quantité, on a dû l'en-
voyer à l'époque des élections. M. R. Rogers,
de Manitou, devait un réliquat de $652.75.
Mes honorables amis de la gauche, J'en suis
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sûr. savent qui est R. Rogers. C'est un desidt, le gouvernement empêcherait 'augmen-
principaux meneurs (lu parti conservateur au tation des prix (ui a eu lieu durant les deux
Manitoba, qui a été candidat une ou deux anes derières. Si le gouvernement était
fois. Je ne sais pas qu'il ait jamais été nmem- en mesure, le ou vers le 1er juillet, de mettre
bre de cette Chambre. mais je sais qu'il a été sur le marché de ce pays, disons 500 tonnes
candidat, et je sais que les hionoratbles mem- de fil d'.enigerbage, ou* même deux fois cette
bres de la gauche le consideraient comme quantité-et je 'aurais pas 'objection à ce
in de-, chefs conservateurs et c'est l'homme qu'l ît deux fois cette quantité-nous pour-
qui se 'promène avec e$652.75 de l'argent du rions être sûes uve les faruients du pays et
peule dans sapoche. seux qui imcportent le fil dns nes

Or, il je seible que les honorables mem- Etats-Uns ne le vendraient pas 10 cents. te
bres de la gauche n'ont pas raison d'accuser cents ou 14 cents. L'industrie de la labrica-
ce gouvernement d'avoir agi d'une manière ti n du i d'engerbae au pénitencier de
irrégulière emb ce qui se rattache cette ques- onigston n'a jamais été établie desns L but
tin ( fil gauche'o si nous considérons d- faire (e l'argent. il 'est acas clucessaire
ce qu'ils ont fait dans le ps u sujet (e que ce gouvernement se lance dans des
cette liee question. spéculations de cette ature pour faire del'argent il e t trouver des 'fonds pour tout

(l. parlerlonguement Je naettenuestion ce dont il a besoin de quelque autre ma-
di ière qu'en les fprenant dans le poches des

épineuse du fil d'e rba-ge. Mýais, à moni cultivaturs. Il devrait garder ce il d'en-
avi, l'hono'able préoa nt (M. Davis) an- gerbage. quand bien même il le ga-derait àeit pu épargter à la Chambre l'ennui de pe e gouvernement fae mieux den des

cet mm qtion spéution de -ovcýietite nature ur faie deu

cou.er un énoncé qui a été fait à maintes re- ;l ri e poer de fonnée tu

. e dont (le esndre elaque autre mae,

prises et réfuté à maintes reprises, énon ce somme considérable en gardant ce fil d'en-
portant que sous l'ancienne administration, gerbage jusqu'au 1er juillet pour empêcher
une somme de $052 due pour du fil d'en- la hausse du prix qui enlève aux cultiva-
gerbage n'avait pas été payée. Durant la teurl une sommne que j'ai portée à un chiffreprésente session, en cette Chambre, j'ai en- très bas lorsque j'ai dit qu'elle était detendu-et, je n'en doute pas, l'honorable $350,000.
député lui-même l'a aussi entendu-l'honora- Combien coûte une livre de fil d'enger-
ble Solliciteur général, en répondant à une! bage ? J'ai l'intention d'examiner la ques-question, dire qu'il n'était pas dû de reliquatl tion pour voir les profits que font ces gens.de compte au gouvernement pour fil d'enger- Ils disent que le chanvre de Manille a montébage, que la somme mentionnée par l'honio- et que, partant, le prix du fil d'engerbage a
rable député avait été payée en entier et dû hausser. Combien le gouvernement a-t-il
effacée des livres du gouvernement. Natu-; payé la matière première ? J'ai lit chose ici
rellement. l'honorable député parle d'une dans le rapport du gouverniement. Il a ache-
chose qui a eu lieu en 1895. Il est possible té 125 tonnes, qu'il a payées 4 cents la livre.
que l'argent n'ait pas été réellement dû, d'a- Le rapport dit aussi qu'il a acheté de l'huile
près les conditions du contrat. à cordage moyennant environ 10 cents le

M. DAVIS : L'honorable député veut-il me gallon, 1 cent et i la livre. L'agavé vaut à
permettre de lui poser une question ? A peu près la moitié du manile , en consé-
prouve-t-il ce gouvernement ou tout gouver- quence, cet agavé lui coûterait 2 cents la

n livre. Les fabricants de fil d'engerfbage
à dem venres ? savent bien qu'environ 20 pour 100 de ce filà1 ses amis politiques ?consiste simplement en huile à cordage.

M. HJENDEUSON : Je n'hésite pas à don-i Puis 32 pour 100 sont formés d'agavé et 48
ner mon opinion sur la manière dont le gou- pour 100 de manille, pour la meilleure qua-
vernement devrait vendre le fil d'engerbage, lité de fil d'engerbage, je veux parler du fil
et c'est pourquoi je me suis levé. Je dirai d'engerbage fabriqué par la Farmers' Com-
que je désapprouve toute la politique du gou- pany de Brantford. L'huile dans une livre
vernenent sur la question du tii d'engerbage. de fil d'engerbage coûterait un quart de celit,
Je le blame d'avoir mis le fil d'engerbage sur l'agavé deux tiers le cent, et le manille, 2
la liste des artieles admis en franchise, poli- cents. Or, quel serait le coût de la fabrica-
tique qui a détruit cette industrie au Cana- tion ? On peut le fabriquer moyennant 47
da. Je blâme le gouvernement d'avoir mis cents par 100 livres. in ajoutant 23 cents
le fil d'engeirbage fabriqué au pénitencier de par 100 livres pour l'emballage, nous avons
Kingston entre les mains d'une coalition au le coût réel d'une livre de fil d'engerbage de
commencement de la saison, au commence- la meilleure qualité qu'il faut au cultivateur
ment de mars. Je dis que le gouvernemnet -4 cents. Le gouvernement l'a vendu 41
devrait garder tout le fl d'engerbage qu'il cents. Il a fait un profit raisonnable. Au-
fabrique jusque vers le 1er juillet. cun détaillant lau Canada ne s'attend à faire

M. WOOD : Oh ! ohi plus d'un demi cent f un cent par livre surle fil d'eng-erbage. Le gouvernement n'au-
M. HIENDERSON: L'honorable député de rait pas dû chercher à faire de profit, mais il

Hamnilton (M. Wood) rit. Il sait qu'alors, i aurait dû garder ce fil d'engerbage qui lui a
ne lui serait pas donné de faire de profit. coûté 4 cents jusque vers le ici juillet, en
En gardant le 1il d'engerbage, comme je l'ai courant le risque de le vendre 34 cents, s'il

M. DAVIS.
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l'avait fallu, afin d'empêcher les fabricants
et les importateurs de ce pays d'en élever le
prix au détriment des cultivateurs.

M. WOOD : L'honorable député sait-il que
si le gouvernement avait gardé ce fil jus-
qu'au 1er juillet, il ne l'aurait pas vendu
alors ? Le il d'engerbage avait tout été
vendu avant cette époque.

M. 1ENDERSON : L'honorable député
ignore peut-être que j'en connais beaucoup
plus que lui au sujet du fil d'engerbage. Il
n'est pas nécessaire que l'honorable député
de Hamilton (M. Wood) me fasse la leçon en
ce qui se ratèache au fil d'engerbage. T'ai
fait une étude spéciale de 'ette question
longtemps avant qu'il eût vendu une seuw
livre de fil d'enger'bage, je n'en ai aucun
doute.

M. WOOD : Je ne le crois pas. J'émis

cette quantité de fil d'engerbage et est en
mesure de la mettre en vente le lendemain,
lorsque la moitié de la quantité. peut-être, a
déjà été fournie, ne courrait le risque de
maintenir ses prix à 10 ou 12 cents, deux
fois ce que vaut l'article.

Je ne puis pas parler de la quantité de fil
d'engerbage que l'on consomme dans toute
la Confédération, mais dans la province de
l'Ontario les moissons couvrent 4,000,000 d'a-
cres-blé d'automne. blé de printemps, orge
et avoine. En mettant deux livres et demie
à l'acre, ce qui est un peu au-dessus de la
moyenne, nous voyons que dans la province
de l'Ontario seule. l'on emploi 10,000.000 de
livres de fil d'engerbage. L'année dernière,
l'on'a importé en francibse, dans la ýConfé-
dération 6,274,258 livres.

M. TAYLOR : Tout cela aurait dû être
fabriqué dans le pays.

sance de l'honorable député. montrer. Je dis que non seulement la hausse
M. HENDERSON : L'honoeaiM!e défpU:é dit des prix a fait éprouver des pertes aux cul-

que si l'on avait gardé oe fil d'engerbage tivateurs mais les fabricants et les ouvriers
jusqu'au 1er juillet, on ne l'aurait pas vendu du pays ont éprouvé des pertes parce que
à cette saison. Ainsi que je l'ai dit, l'on a l'on a importé en franchise. en ce pays
établi cette industrie au pénitencier de 274,258 livers de fil d'engerbage dont dia-
Kingston dans le but de maintenir les prix cune aurait dû être fabriquée au Canada.
à un chiffre raisonnable. Natürellement, Il Le "Cordage Journal" de New-York dit
aurait été impossible à l'honorable député lue le prix du manille, il y a environ 15
d'en retirer des profits. Mais il y a d'autres ans, était de £58 ou $290 la tonne. En 1897,
gens que les marchands de quincaillerie de l'on a acheté le fil d'engerbage moyennant
Hamilton dont il faut tenir compte ; nous de- $80 la tonne, une réduction de $210 la tonne.
vons tenir compte des cultivateurs ; nous On nous dit que sous l'ancien régime, alors
devrions nous oceculper d'eux tout d'abord. (lue le droit sur le fil d'engerbage était de

3.r. EDWARDS : Je poserai cette question 25 pour 100, le prix de cet article était très
à l'honorable député : Si la quantité le fil elevé, et comment Pouvait-l en être autre-
d'engerbage qui a fixé les prix au Canada ment lorsque la matière première importée
l'année dernière est complètement retirée du dans le pays coûtait £58, $290 la tonne? A
marché, alors, je voudrais savoir combien cette époque, le fil d'engerbage, dans des
les cultivateurs du Canada paieront leur M circonstances ordinaires, a dû coûter trois
d'engerbage. fois ce qu'il coûte aujourd'hui.

Voilà pourquoi, il y a 10 ou 15 ans, Sous
M. HENDERSON : Si je comprends bien, l'ancien régime, lorsqu'il y avait un droit sur

l'honorable député dit que dans le cas ou la le fil d'engerbage, le prix de cet article était
quantité de fil d'engerbage fabriquée au pé- très élevé ; toutefois, si l'on tient compte du
nitencier de Kingston serait retirée du mar- coût de la matière première à Cette épo-
ché, il se demande combien les cultivateurs que, ce prix n'était pas aussi élevé quil l'est
paieraient cet article. On ne fabrique qu'une aujour'hui. En 1897, le chanvre de Ma:-
bagatelle à Kingston, comparativement à la nille coûtait 4 cents la lvre, et, mous dit-on,
quantité que l'on fabrique dans tout le pays. c'est la guerre dans l'est qui a provoqué le
Mais, à mon avis, c'est suffisant pour le but relèvement fort sensible du prix du chanvre
auquel la chose a été destinée. En son- de manille et par contre coup celui du 111
geant que l'on vend une quantité considé- d'engerbage. Or, J'ai feuilleté les rapports
rable de fil d'engerbage avant le premier du commerce des Etats-Unis, précisément
juillet, et que le gouvernement en garde 500 afin de constater le prix du chanvre de Ma-
tonnes, aucun des fabricants du pays ne vou- nille, en 1897-98-09. En 1897, le prix du
dra hausser déraisonnablement les pri à chanvre Importé aux Etats-nls était de
l'époque où les cultivateurs ont besoin de $3.77 par 1L0 livres.
cet article. Les cultivateurs n'achètent pas M. WOOD: De quelle époque de l'année
leur fil d'engerbage en avril, mait et julia s'agit-il?
la plus grande partie est achetée vers la fin
de juin et au commencement de juillet ; et M HENDERSON: Je cite la moyenne du
bien que la quantité produite à Kingston prix pour neuf mois de l'année. En 1898, la
soit légère comparativement à ce que l'on moyennne du prix était de $5.83; soit, pour
consomme, elle suffit pour maintenir les prix la période de temps écoulée entre 1897 et
à un chiffre raisonnable, car aucun fabri- l'année courate, un relèvement d 2 t
cant, sachant que le gouvernement a gardé seulement par livre dans le prix du chanvre
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de Manille. Or, je le répète,' dans la fa-
brication du meilleur fil d'engerbage, celui
fabriqué à Brantford par la Compagnie des
Cultivateurs, il entre moins d'une demi-
livre de chanvre de Manille, par livre de fil ;
par conséquent, le relèvement du prix de la
matière première n'entraînerait qu'une aug-
mentation d'un cent par livre de fil d'enger-
bage, et il s'ensuit que s'il a été possible de
fabriquer le fil en 1897 ifour 4 cents, on peut
le faire en 1899, pour 5 cents.

rM. WOOD : Je désire poser une question à
l'honorable député. L'honorable député af-
firme-t-il que la Compagnie de fil d'enger-
bage des Cultivateurs de Brantford ne fa-
brique pas de fil de Manille pur, et qu'il
n'entre dans la fabrication de ce fil que 60
pour 100 (le chanvre de Manille ?

M. HENDERSON : Je réponds avec plai-
sir à la question de l'honorable député. Je
tiens mes renseignements de l'un des direc-
teurs, et ce directeur est membre de cette
Chambre. Il me (lit que le meilleur fil que
cette compagnie fabrique contient 60 pour
100 de chanvre de Manille et 40 pour 100
d'agaxé.

M. WOOD : Alors, on trompe le pays.
M. HENDERSON : Je veux taire ici le

nom du député, mon auteur ; mais je le fe-
rai connaître privément au député d'Hamil-
ton, s'il le désire. Or, il paraît que le fil
d'engerbage vendu par le gouvernement à
Bate et fils en 1897-98, a été revendu, et une
partie de ce fil, soit à peu près 200 tonnes,
à plus haut prix-$4.90, $5.30, $6.05, suivant
les qualités, soit en moyenne, $5.40 par 100
livres. La maison Bate ayant payé ce
fil $4.50, elle a fait un profit de 90 cents
par 100 livres, soit neuf-dixièmes d'un cent
par livre. A mon avis, c'est là un excel-
lent profit, mais pourquoi en faire bénéficier
ainsi la maison Bate ? Il y aurait un autre
moyen plus sûr pour le gouvernement de1
vendre ce fil d'engerbage. Ce serait de faire
disparaître tous ces intermédiaires entre le
gouvernement et les cultivateurs, car la
compagnie Bate revend le fil à Wood, Val-
lance et Cie, celle-ci à John Brown et Cie,
cette dernière à John Jones et Cie, qui le
vend en détail aux cultivaturs ; de sorte
qu'on escamote quatre ou cinq profits diffé-
rents sur la vente de ce fil avant qu'il
arrive aux cultivateurs.

Quant au prix du fil d'engerbage pour l'an-
née courante, puisqu'il a été produit l'année
dernière pour 4 cents la livre, en tenant
compte d'une augmentation de 1 cent sur
le chanvre de Mainlle, qui entre dans la
fabrication d'une livre de fil d'engerbage,
et sans rien ajouter pour l'agavé, puisqu'il
n'y a de guerre ni au Texas, ni au Canada,
où nous produisons l'huile, le gouvernement
devrait être en mesure de vendre le fil 5
cents aux cultivateurs ; et quel prix l'a-t-il
vendu ? Nous l'ignorons. On a souvent
demandé à quel prix le gouvernement a
vendu le fil, en mars dernier. Ces messieurs

M. HENDERSON.

prétendent qu'il ne serait ni sage ni con-
venable de faire connaître ce prix, avant
que les acheteurs aient réussi à filouter 5
ou 6 cents de profit du gousset des cultiva-
teurs. Les cultivateurs se seraient révol-
tés, si le gouvernement leur eût dit en mai
dernier qu'il avait vendu le fil d'engerbage

5 à 6 cents la livre, tandis qu'il leur faut le
payer actuellement 10 et 11 cents la livre.
Dans la partie du pays où je demeure, voilà
le prix courant et je suis convaincu qu'il
serait impossible de l'acheter à un autre
prix. Il est hors de doute qu'il existe ac-
tuellement une coalition commerciale entre
les négociants canadiens et le syndicat amé-
ricain, dans le but de maintenir le prix du
fil d'engerbage. A moins d'avoir de l'influ-
ence auprès des membres du syndicat améri-
cain, il est impossible d'importer du fil d'en-
gerbage, et à moins d'être en faveur auprès
du gouvernement, il est également impos-
sible d'acheter ce fil. Faut-il s'étonner que
la compagnie Brantford ait été en lieu d'ob-
tenir pour son fil d'engerbage un prix qui
lui a permis de se payer un dividende de 60
pour 100 ? Il est hors de doute qu'elle a
payé pareil dividende. Le député de Huron
(M. McMillan) a avoué la chose il y a quel-
que temps. Dans mon propre voisinage, il
y a des culti\ateurs qui sur $10 de stock.
ont perçu $6 de dividende, et ils seraient
bien aises d'avoir $100 de stock, au lieu de
$10. Voilà le résultat de la politique adop-
tée par le gouvernement qui a livré toute sa
production de fil d'engerbage à une clique,
au lieu de la garder en mains et de s'en ser-
vir comme d'un levier pour maintenir l'équi-
libre entre le producteur et le consomma-
teur. Voilà ce qui met la coalition com-
(merciale en lieu de hausser le prix du fil
d'engerbage et de pressurer les cultivateurs.
Sans doute, les cultivateurs qui possèdent
des actions sont parfaitement satisfaits,

puisqu'ils en retirent de gros bénéfices.
Quelques-uns d'entre eux font assez de profit
sur $10 de stock pour acheter toute leur pro-
vision de fil pour l'année. Pourvu qu'ils
tirent un dividende de 60 pour 100 de ce
stock, ils font volontiers cause commune
avec le gouvernement nonobstant le fait que
ces profits sont extorqués à la classe agri-
cole. Je n'en dirai pas davantage à ce su.
jet. Espérons que le gouvernement tiendra
compte des intérêts des cultivtaeurs, au lieu
de favoriser exclusivement les monopoleurs
de cet article ; espérons qu'il mettra sérieu-
sement la chose à l'étude et qu'il tachera de
trouver le moyen d'empêcher ce relèvement
illégitime du prix du fil d'engerbage à l'é-
poque où le cultivateur en a le plus be-
soin. Cinq cent tonnes de fil d'engerbage,
c'est une bien petite quantité relativement
aux besoins du pays ; toutefois, je maintiens
que cette production répond amplement au
but qu'on s'est proposé au début, c'est-à-dire,
maintenir l'équilibre des prix entre le cou-
sommateur et le producteur. Si le gouver-
nemieni constate que cette production de 500
tonnes, falriquées à Kingston, est Insuffi-
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sante au maintien de l'équilibre voulu, alors l'achat du fil d'engerbage. Le gouverne-
qu'il augmente sa production, qu'il la double ment refusa d'accepter l'offre ainsi faite et
s'il le faut, afin de répondre au but qu'ou informa M. Bate qu'il serait demandé des
s'est proposé dès le début. Que le gou- soumissions ; toutefois, il a gardé par de-
vernement renonce à l'idée de tirer des vers lui l'offre de M. Bate et lui a demandé
profits rémunérateurs de la fabrication de de faire un dépôt de $2,000, chiffre du dépôt
ce til d'engerbage. Ce n'est pas là le but exigé de tous les autres soumissionnaires.
auquel il faut viser. Que l'on cesse donc Le gouvernement demanda ensuite des sou-
de nous parler du danger de perdre de l'ar-! missions par voie de circulaires qu'il adressa
gent dans la fabrication du fil d'engerbage. aux principaux négociants du pays. Bien
Faisons des sacrifices pécuniaires, s'il le que es noms des négociants auxquels il a
i aut ; sacrifions dix, trente, ou cinqaunze été adressé des circulaires soient déjà con-
mille dollars par année pour la fabrication nus de la Chambre, je vais les citer de fou-
du fil d'engerbage à Kingston, plutôt de veau: La Compagnie Wood-Vallance, de
permettre aux syndicats, aux coalitions lamilton; la Compagnie de Quincaillerie
commerciales, de filouter trois à quatre cent Hobbs, de London; Rice, Lewis et fils, de
mille dollars aux cultivateurs, en monopoli- Toronto; Henry Moore, de Kingston; M.
sant la production et l'importation du fil Ahdown, de Winnipeg; Cou Frères, de
d'engerbage. Saint-Jean; la Compagnie de fil d'enger-

bage des cultivateurs, de Brantford ; M.
Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Braithwaite, de Portage-la-Prairie; et M.

Laurier) : M. l'Orateur, la motion dont la Tames Elder, de Virden, Manitoba. Cette
Chambre a été saisie par le député de Leeds liste renferme la plupart des principaux né-
(M. Taylor) tend il censurer le gouverne- godants s'intéressant à la vente de cet ar-
ment relativement à la vente du fil d'en- ticle, à quelques exceptions près. Aucun
gerbage que, depuis son avènement au pou- de ces négociants n'ayant envoyé de soumis-
voir, il a fait fabriquer à Kingston. Je sion, le gouvernement accepta celle de Bate
demanderai à la Chambre de réfléchir un et fils, au prix de 4 cents et une fraction,
peu avant d'acquiescer à cette motion ; car. si je ne me trompe. Personne ne nie que ce
si elle juge à propos de censurer le système ne fût là le prix courant à cette époque.
adopté par le cabinet, alors il conviendrait Avant de passer outre, qu'on me permet-
d'indiquer à celui-ci le système à adopter 1 te quelques mots d'éclaircissement sur le
pour la vente de ce fil. Si je ne me système adopté par le gouvernement à ce
trompe, la Chambre ne saurait se ranger à sujet. Le député (le lalton (M. Henderson)
l'avis du député de Halton (M. Henderson) et le député de Grey-est (M. Sproule) ont at-
qui voudrait exclure du pays le fil d'en- I taqué le gouvernement pour avoir dégrevé
gerbage de provenance américaine et empé- 1ntièrement l'importation du fil d'engerbage.
cher ainsi la concurrence, tandis que, d'au- Personne ne saurait prétendre que le gou-
tre part, il voudrait mettre sous clef le fil vernement a manqué le sagesse à cet égard.
fabriqué à Kingston et nous empêcher A mon avis, il y a encore trop d'articles gre-
ainsi de placer sur le marché la production vés de droits de douane et s'il est un arti-
domestique. Je ne vois pas en quoi les cul- cle qui mérite de figurer à La liste des arti-
tivateurs bénéficieraient de cette exclusion es admis en franchise, c'est 1iien le fil
du fil soit de fabrication étrangère, (-Oit de 1 d'engerbage, article si Important et si né-
fabrication domestique. L'unique système 1 cessaire au cultivateur, et lorsque les hono-
adopté par le gouvernement relativement . rables députés prétendent que le gouverne-
ce fil, est de l'offrir en vente par voie de ment a fait erreur en dégrevant cet article,
concurrence publique, etqueles cultivateurs n'ont pasbénéficié de

Je regrette que le député de Leeds (M. ce dégrèvement, nais au contraire, comme ils
Taylor) ne m'ait pas donné avis de son i té- l'insinuent, que cela a tourné au détriment de
tion de présenter cette motion, car le miînis- la classe agricole, leur argument ne tient pas
tre de la Justice m'a transmis tous les do- debout, et à quoi, en effet, se résume cet argu-
cuments se rattachant à l'historique de cette ment, dépouillé de toute sa phraséologie? Lps
question, à dater même de l'avènement du honorables députés affirment qu'il existe une
gouvernement actuel au pouvoir. Il nie coalition commerciale entre les producteurs
faudra donc faire de mémoire cet exposé dle américains et les producteurs canadiens. X'i-
faits, en l'absence de ces notes et je pense gnore ce qui en est, mais on n'a pas établi
pouvoir m'acquitter passablement de cette la preuve de ce fait. Admettons, toutefois,
tJche, quant aux faits des deux dernières que cette coalition existe, S'il existe ne
années. Il suffira, en effet, pour les besoins coalition entre les fabricants américains et
de la discussion. des faits et des chiffres les industriels canadiens, ce fait ne saurait
relatifs à l'exploitation des deux années der- être le résultat du dégrèvement du fil d'en-
nsères. La première année, le fil d'enger- gerbage. Supposons que le droit de douane
bage a été vendu par voie de soumissions de- frappant cet article ffit encore en vigueur,
mandées non pas publiquement, mais privé- les fabricants canadiens seraient encore plus
ment. Il ressort de la correspondance dé- en leu de se coaliser qu'il ne le sqat au-
posée sur le bureau qu'au mois de février. jourd'hui. Le raisonnement de ces messieurs
la maison Bate et fils a entamé des négocia- croule donc par sa base. Les honorables dé-
tions avec le gouvernement relativement il putés affirment que le gouvernement 'a pas

suet Ledpt1eHlon(.Hnesn
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fait acte de sagesse en dégrevant le fil d'en-
gerbage ; et cependant. ils n'oseraient ni
(ensurer le gouvernement à cet égard, ni de-
mander le rétablissemnent du droit.

Pour ci revenir à la transaction de l'an-
née dernière, et à la vente du fil d'enger-
bage à Il. N. Bate et fils. par voie de sou-
mission, on prétend qu'il existait une coali-
tion à cette époque. Eh bien ! supposons
qu'elle existat. L'on ne saurait prétendre
que le gouvernent fût au courant (le l'ex-
istence de cette coalition. Du moment que
le gouvernement demande des soumissions,
(lue peut-on exiger de plus de sa part ? S'il
se forme des coter'es parmi les soumission-
naires et que le gouverneient ignore la

chose. Û quel titre le censurerait-on pour
avoir demandé des soumissions et accordé
l'entreprise au plus bas soumissionnaire ?
Il est évident que le gouvernement n'est nul-
lement digne de blûme. Nous avons porté
des lois contre les coalitions commerciales et
nous avons tenté l'impossible pour les sup-
primer. 31ais nous ne saurions toujours es-
pérer réussir, et il est probable qu'il se for-
mera encore des coalitions et des conspira-
tions non seulement pour frauder l'Etat
mais les particuliers également. A coup sûr,
l'on ne saurait imputer la chose à crime
au gouvernement. Il est vrai qu'après que
la maison Bate et fils eût obtenu l'entre-
prise, le prix du fil d'engerbage haussa. Et
pourquoi cela ? J'appelle l'attention du dé-
puté de Halton et du député de Grey-est sur
ce fait. C'est au printemps de 1897 que
l'impôt du fil d'engerbage fut aboli. Je n'ai
jamais entendu personne se plaindre du prix
payé pour le fil, cette année là. C'est en 1898
que les plaintes commencèrent à se faire en-
tendre, et pourquoi ? A coup sûr, ce n'est
pas à cause du· tarif. On ne saurait à bon
droit le prétendre. car si cette hausse eût
résulté du tarif, elle se serait produite Im-
médiatement après la modification du tarif
et le dégrèvement de l'article en question.
Pourquoi donc. alors, le prix du fil haussa-t-
il en 1898 : La seule explication possible est
celle-ci : C'est nue le pays producteur de la
matière première se trouvait à cette épo-
que, dévasté par la guerre. C'est la seule
explication logique et raisonnable. Il est
possible qu'il y eût à cette époque, au pays,
une grande quantité de fil fabriqué. Je suis
convaincu qu'en mai ou en juin 1898, A l'é-
poque où la guerre fut déclarée, il y avait
de grandes quantités de fil d'engerbage tant
au Canada qu'aux Etats-Unis.

Le député (le 1amilton (M. Wood) qui est
un expert en pareille matière-bien qu'il ne
soit pas nécessaire de l'être pour se rendre
compte du fait-nous a dit que, dès que les
fabricants constatent la rareté de la matière
première, ils relèvent le prix de l'article fa-
briqué, et c'est là précisément ce qui a eu
lieu ici. Le fait que les îles Philippines ont
été dévastées par la guerre et qu'il a pro-
balement été réduit en cendres une grande
quantité de manille, ce fait là, dis-je, suffit
pour expliquer la hausse du prix. Si le
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prix du fil n'avait pas haussé l'année der-
nière, il n'aurait jamais été question de l'en-
treprise adjugée à Bate et fils. IMM. Bate et
fils ont acheté le fil aux prix et dans les cir-
constances ordinaires ; mais en raison des
attaques portées contre le gouverneieut
pour avoir adjugé cette entreprise à cette
maison de commerce par voie de soumis-
sion privée, au lieu de soumissions publiques,
nous avons décidé, l'année dernière, de sou-
mettre la chose à la, concurrence publique.
Nous avons donc demandé des soumissions
par voie d'avis publics dans un quarantaine
de journaux, dons j'ai donné la liste l'autre
jour. Nous avons donné toute la publicité
possible à ces avis, par tout le pays. En ré-
ponse, nous avons reçu quelques soumissions
et c'est M. P. Connolly, qui a été le sou-
missionnaire heureux. L'auteur de la mo-
tion en délibération s'est permis certaines
insinuations au sujet de la transaction qui
a eu lieu.' M. P. Connolly a été le sou-
missionaire heureux, mais il a cédé son en-
treprise à la Compagnie de quincaillerie
Hobbs, et l'honorable député a insinué qu'il
y avait quelque chose d'irrégulier dans cette
transaction. Voici ma réponse : Si l'hono-
rable député a des accusations à porter, c'est
son devoir de les formuler ici, sous sa propre
responsabilité, au lieu de recourir à de pa-
reilles insinuations. S'il estime que le mi-
nistère de la Justice soit impliqué dans quel-
que affaire entachée de fraude, c'est son de-
voir de porter son accusation en plein parle-
ment, et alors le gouvernement sera tenu de
soumettre cette accusation à J'enquête. Le
gouvernement n'a pas d'intérêt à protéger
qui que ce soit. J'ignore ce qui a pu se pas-
ser entre M. Connolly et toute autre per-
sonne, mais que le député de Leeds-sud me
permette de lui dire- qu'à mon avis, le mi-
nistère de la Justice ne s'est rendu coupable
d'aucune irrégularité. S'il y a eu quelque
transaction véreuse entre Connolly et d'au-
tres personnes, je suis convaincu que le
ministère de la Justice n'a trempé dans rien
de semblable. De la part du ministère, tout
s'est fait régulièrement, à jeu découvert;
et si l'honorable député croit qu'il y a quel-
que chose d'irrégulier, qu'il porte une accu-
sation en règle.

C'est ainsi que nous disposons du fil d'en-
gerbage. Nous avons décidé qu'il était pré-
férable de le vendre à l'enchère publique, et
cela, non pas vers le milieu de l'été, en
juillet, comme le suggère l'honorable député,
mais de bon printemps ; car, ni le pays ni
les cultivateurs n'y gagneraient, si nous te-
nions ce fil d'engerbage sous clef jusqu'à ce
que le marché fût approvisionné.

M. HENDERSON : Au Manitoba, les culti-
vateurs n'ont pas encore acheté leur fil d'en-
gerbage.

Le PREMIER MINISTRE : Eh bien ! nous
verrons plus tard quel est le meilleur sys-
tème. Pour mon compte, le témongnage des
hommes d'affaires est la preuve que notre
système est préférable à celui du Manitoba.



Voilà la ligne de conduite que nous avons même pénitencier était inférieur au chiffre
suivie l'année dernière, et je ne vois pas de $352 n'ayant atteint que $3.29, tandis quequ'il y ait lieu de nous en écarter cette an- le fil s'est vendu $4.64, le prix du fil d'enger-
née A nos yeux, le meilleur système, celui bage d'importation des EtaIts-Unis ayant été
qui s'impose aux suffrages des gens intelli- de $5.W. En 1898, le chanvre importé pour
gents, consiste à disposer de notre produc- les usages Industriels au pénitencier de
tions de fil d'engerbage au début de la sai-; Kingston a coûté $3.58, et l'article fabriqué
son et cela, par voie de soumissions, et de s'est vendu en moyenne $4.60, tandis que le
concurrence publique, comme l'année der- fil de provenance des Etats-Unis a atteint le
nière. Peut-on contester la sagesse de ce chiffre de $565.
système? L'autre jour, le ministre des Douanes nous

M. HENDERSON : Le premier ministre a cité les chiffres pour neuf mois de 1899.
nous fera-t-il connaître les prix du fil ? Le La quantité de chanvre importée s'cst éle-
vendra-t-il à l'enchère et fera-t-il connaître Vée au chiffre de 4,168,716 livres, au prix de
au public le prix de vente? 6J cents, et rien ne s'opposait à ce qu'il fût

Le PREMIER MINISTRE : Non, la chose importé à bas prix, puisqu'il n'avait pas deLe PEMIE MIISTR Non la droits ù acquitter. Cette statistique est cmu-ne serait pas juste pour les marchands. L'a- pruntée au rapport de l'auditeur général,
mendement en discussion affirme que notre sauf ces derniers chiffres que nous a fournis
système loin d'être avantageux, tourne au! le ministre des Douanes. Voilà les prix
détriment des plus chers intérêts de la classe pour quatre années.
agricole. Je nie cette proposition. Est-il un
député qui ose affirmer que le système que Le PREMIER MINISTRE: L'honorable
nous avons suivi, pour la vente du fil d'en- député me permettra-t-l de lui poser une
gerbage par voie de soumissions publi- question?
ques-

M. TAYLOR: Depuis 1896 ?
Le PREMIER MINISTRE : comme nous

l'avons fait cette année, n'est pas dans l'in-
térêt du pays, ou qu'il faille disposer de no-
tre production autrement que par voie de
concurrence publique ? Quelque soit l'avis
de la Chambre, le gouvernement est décidé
à adhérer à ce système.

Le député de Halton (M. Henderson) de-
mande si nous voulons faire connaître les
prix au public. Je le demande : est-il un
seul homme d'affaires qui voulût soumis-
sionner, si les prix de sa soumission étaient
livrés à la publicité ?

M. TAYLOR : Certainement.
Le PREMIER MINISTRE : Il n'est pas 16-

gitime de supposer qu'il le voulût. En en-
treprenant cette exploitation, le gouverne-
ment a voulu venir en aide aux cultivateurs,
et ceux-ci ne sauraient s'attendre à ce que
nous nous écartions du système ordinaire
suivi par les gens d'affaires. Voilà la ligne
de conduite que nous entendons tenir, et je
n'hésite nullement à en appeler sur cette
question au jugement de la Chambre.

M. CLANCY : Je n'avais pas l'intention de
prendre part au débat ; mais, comme le pre-
mier ministre semble d'avis que la hausse
du prix du fil d'engerbage est la ré-
sultante du relèvement du prix du chanvre,
et que ses amis applaudissent à cet avis, je
crois devoir dire quelques mots en réplique.
Laisser passer cet argument sans y répondre
serait lui donner du poids. Or, voici quel-
ques faits que je soumets au premier minis-
tre : Le coût du chanvre Importé au péni-
tencier de Kingston en 1896 a été en moyen-
ne de $3.52, tandis que le fil s'est vendu en
moyenne $4.25, le prix du fil Importé des

Etats-Unis, cette même année, étant de $5.15.
En 1897, le prix du chanvre importé au
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M. CLANCY : Certainement.
Le PREMIER MINISTRE : Si l'honorable

député a la cote par devers lui, voudrait-il
bien me donner les chiffres pour l'année
1898, du mois de janvier au mois d'août ?

M. CLANCY : Il ne s'agit ici que de la
moyenne des prix pour toute l'année, et non
pas des prix à certaines dates. Il vaut la
peine de répéter cette statistique, puisqu'elle
prouve qu'il n'y a pas eu de relèvement sen-
sible dans le prix soit du chanvre soit du fil,
après fabrication. En 1896, le coût du chan-
vre a été de $3.25 par cent livres ; en 1897,
de $3.39 et en 1898 de $3.58 par cent. Voyons
maintenant les prix de vente. En 1896, le
fil s'est vendu $4.25 les cent livres ; en 1897,
$4.64, et en 1898, $4.60 le cent. Le premier
ministre le voit donc, il n'y a pas eu de
hausse sensible dans les prix. Voyons
les prix d'importation pour les mêmes an-
nées ; et observons ici que partie de cette
importation s'est faite, à dater de janvier
1898, époque à laquelle le fil d'engerbage a
été admis en franchise. En 1896, le coût du
fil Importé s'est élevé à $5.15 par cent livres ;
en 1897, à $5.06 par cent, c'est-à-dire à un
chiffre inférieur à celui de 1896; et en 1898.
le prix a atteint $5.65. A l'appui de cette sta-
tlstlque, je vais donner les quantités impor-
tées pour ces mêmes années. En 1896, no-
tre importation s'est élevée à 3,023,986 li-
vres ; en 1897, ;à 3,364,840 livres et en 1898,
jusqu'au 1er janvier, époque où le fil a
été admis en franchise, l'importation a at-
rteint le chiffre de 2,396,625 livres, et depuis
ce temps-là, jusqu'a la fin de l'exercice fi-
nancier, nous en avons importé une quanti-
té additiornnelle de $6,613,618. Le prix
moyen, pour ces trois années, a été de $5.65.
Nous voyons par là, qu'en 1898, c'est-à-dire
l'année où l'on a fait disparaître les droits
qu'on avait imposés sur le fil d'engerbage, on
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en a importé l'énorme quantité de 8,710,243 convenalit, Il aurait pu protéger les cultiva-
livres ; l'année précédente, nous n'en avions teurs en empêchant une certaine clique d'as-
importé qlue .3,U4.840 livres. En d'autres sociés d'oibtenir le monopole de la ficelle.
termes, les Américains ont fabriqué, pour On a fait des offres pour de petites quanti-

mos cultivateurs, 5,345,403 livres de fil d'en- tés de ficelle, mais ces offres ont été reje-
gerbage iplus qu'ils n'en avaient fabriqué tées. Le gouvernement aurait pu protéger
l'année précédente. Qu'est-ce que cela signi- les cultivateurs, mais il ne l'a pas fait ; il
fie ? qu'il y a eu une combinaison à laquelle aurait pu retenir cette ficelle sur le marché
le gouvernement, Jui-même, a participé en ne de ,façon à en empêcher le prix de monter.
prenant pas les précautions nécessaires pour Eût-il agi ainsi qu'il aurait bien agi, car le
l'éviter et en faisant le jeu de la compagnie trésor public pouvait répondre à ce qu'il fal-
Hobbs. Si les honorables députés en doutent lait faire pour prévenir une coalition. Au
je vais leur lire le témoignage de M. Stewart. lieu de 6 cents qu'ils auraient payé la
qui dit- livre y compris une marge de 25 ât 30 pour

M. SOMERVILLE :Nous allons nous con- icent en faveur des entremetteurs, les culti-
nt devotre : parole allonvateurs payent de 12 i 13 cents la livre, ce%tenter de vo>tre liarûe. qui représente un impÛt monstrueux sur la
M. CLANCY : J'espère que l'honorable dé- ficelle ; j'ose dire que cet impôt représente,

puté (M. Somerville) va prouver, par son pour les cultivateurs de ce pays, plus que
vote. qu'il se contente de ma parole. Si les droits de douane n'ont représenté, par
quelque hoioraible deputé nie ee que je dis. tête, dans les deux dernières années. Quel-
je suis prêt ù prouver. 'par le témoignge de (lue soit le coupable. il n'est pas diffieile
l'inspecteurI' (M. Stewart). qu'il savait qu'il y de le deviner, cette transaction est tout à
,avait collusion et que toute l'affaire s'est fait honteuse.
arrangée ici entre les frères Coll ou plutôt
par M. Connor agiss:ant pour eux, car je I M. WALLACE :Le premier ministre a
comprends que les frères Col n'y figuraient j admis que le gouvernement s'était trompé
pas eux-mêmes.Ce sont M. Connor et les ('1 vendant le fil d'engerbage comme il l'a
frères H[obbs qui ont arrangé l'affaire ici. fait l'année dernière ; cet aveu il l'a fait
Ils ont réuni trois quantités considérables y non pas par des paroles, mais par des actes,
compris celle pour laquelle les frères lobhs car l'année dernière, au lieu de demander
avaient fait une soumission, mais qu'ils ont publiquement des soumissions pour l'achat
décl'aré forfaite en n'acceptant pas qu'elle d'un article qui apparteùait au public, le
fût livrée, et quand la soumission <le la gouvernement a envoyé une circulaire à
compagnie (le quincnillerie des Hobbs a été quelques-uns de ses amis seulement. Ces
produite avec la quantité que la prison cen- amis-là, qui étaient-ils ? il y en avait parmi
trale de Toronto avait fabriquée, il s'est eux qui ne s'étaient jamais occupés de fil
formé une coalition et les prix se sont d'engerbage, comme par exemple, M. Wood,
mis .1 monter ici, non pas par suite d'une Vallance et Cie, de -Hamilton, II. N. Bate et
hausse du prix de la matière première ni pour Fils, d'Ottawa, dont le député d'Hamilton
aucune autre raison, mais simplement parce (M. Wood) nous dit que son associé n'avait
que la coalition existait ; il n'y a jamais jamais entendu prononcer leurs noms et qui,
eu de preuve plus évidente de l'existence je crois, ne s'était jamais occupé jusqu'a-
d'une coalition. et jamais gouvernement lors de fil d'engerbage. Mfais le point prin-
ne fut plus coupable de négligence que le cipal, c'est celui-ci : le gouvernement a payé
gouvernement actuel en ne faisant rien pour le fil 44 cents la livre et il a été revendu
prévenir cette coalition, bien qu'il dût aux cultivateurs trois fois ce prix-là, c'est-
savoir. d'après ce que dit M. Stewart, qu'il Y à-dire 13ý cents la livre ou plus. A qui est
avait colision : M. Stewart dit qu'il savait, allée la différence ? Le député d'Hamilton
lui. qu'il y avait collusion entre les parties dit qu'il ne faisait pas partie de la coalition !
qui eherchaient à. obtenir le fil, et quand et d'abord, qu'il a Imis ses voyageurs
l'affaire s'est terminée è Toronto, elle s'est sur le chemin et qu'ils ont demandé de 7ý
terminée le même jour. et à la connaissance à 10 par 100 d'avance sur le prix de revient,
du déparlement de la Tustice, ainsi que le ce qu'ils considéraient comme équivalant à
démontre la preuve. Cette preuve, je ne la un profit raisonnable. Mais après avoir re-
lirai pas àl présent, -à moins que quelque dé- pris son siège et s'être vu forcé de se lever
puté ne révoque mes paroles en doute, mais de nouveau, qu'a-t-il dit ? qu'ills avaient ob-
je la tiens i la main. 'tenu de 7ý a 10 cents par livre, et avaient

J'ai fourni aiu très honorable premier mi- vendu avec 'un profit de 50 là 100 pour 100.
nistre des chiffres qu'il ne possédait pas en- Ils ont acheté au prix de $5.40 et revendu
core, je crois ; ce ne sont pas les miens, je de 71 à 10 cents la livre.
les ai pris dans les rapports de l'auditeur 1
général. Il esit inutile aux honorables dépu- M. WOOD : L'honorable député se trompe
tés de demander ce qu'il aurait fallu je n'ai jamais dit cela : ce que j'ai dit, c'est
faire. Ils ont produit le meilleur plaidoyer 7J à 10 pour 100 et non pas 7j à 10 cents la
possible et il n'y a absolument aucune dé- livre.
fense à faire ; Il est trop facile au peuple de
voir que si le gouvernement n'a pas parti.; M. WALLACE : A quel prix prix s'est-
cipé à cet arrangement, Il a agi comme il il réellement vendu ?

M. CLANCY.
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M. WOOD : Je ne saurais vraiment pas
vous le dire.

M. WALLACE: Je m'abstiens de tout
commentaire. Au début de son discours, le
député de Hamilton nous a dit qu'il nous
ferait connaître, avant de reprendre son
siège, à quel prix le fil s'était vendu, et mon
ihonorable ami, qui siège près de moi, a dit
que l'honorable député avait déclaré que ce
prix-là était 74 à 10J cents la livre.

M. WOOD : J'ai dit que je ferais connaî-
tre combien j'avais payé, moi ; javais le té-
Iégramne, Ici, et je me suis Informé à Ha-
milton pour savoir combien nous avions
payé.

M. WALLACE : L'honorable député a dit
qu'avant de reprendre son siège il déclare-
rait combien il avait vendu le fil, niais il nte
a'a pas fait; il ne nous le dira que s'il le
veut bien, car nous n'avons pas le droit de le
lui demander. A tout événement, Il ne l'a
pas payé plus de 5j cents la livre, ce qui
prouve qu'il n'était pas bien loin de la coali-
tion, si coalition il y a eu. Les cul-
tivateurs ont dû payer de plus que le député
de Hamilton 8 cents par livre ou 100 ou
150 par 100 de plus ; ainsi, l'honorable dépu-
té se trouvait très bien situé à cet égard. Il
a dit, de plus, que le député de Grey-est (M.
Sproule), s'était rendu coupable de calomnie
en disant que, par suite de l'arrangement in-
tervenu entre le gouvernement et ceux qui
voulaient former la coalition, les culti-
vateurs s'étaient trouvés dans l'obligation
de payer le fil un prix exorbitant. C'est
pourtant ce qui a eu lieu.

On nous dit : mais la guerre qui s'est faite
à Manille est justement cc. qui a fait monter
le prix de la matière première. Cependant,
la déclaration du député de Bothwell (M.
Clancy) fait voir que le prix ne s'est pas
beaucoup élevé. Mais il reste acquis que le
prix de la matière dont on a fait le fil de
1898 ne s'était pas élevé de plus de 1 de
cent la livre.

M. WOOD : Je voudrais savoir de l'hono-
rable député s'il est lui-même un homme
d'affaire. S'il achetait un barril de clous à
$1.50 et que le prix du marché fût de $3.50
vu la hausse que la matière première au-
rait pu subir, le revendrait-il à $2.75 ?

M. WALLACE : Voici ma réponse à cette
question : les marchands et hommes d'affai-
res, excepté dans le présent cas, ne pro-
fitent pas de toute la hausce ; ils sont toi.-
jours contents de vendre tout de suite à un
prix qui leur permet de réaliser une peu plus
que d'ordinaire. Le ministre des Douanes
hoche la tête, peut-être ne fait-il pas d'af-
faires de cette manière-là ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Non.
vous savez que ce n'est pas là une réponse
franche.

M. WALLACE: Maintenant, M. l'Ora-
teur, qui a bénéficié de la hausse ? car en-
fln, quelqu'un doit en avoir bénéficié ? H.
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férence de 8 à 9 cents par livre? Le député
de Hamilton a payé 5 cents, mais le cultiva-
teur, lui, a payé 13J cents ; qui a eu la dif-
férence de 8 à 9 cents par livre ? le député
de Hamilton avouant qu'il ne l'a pas eue,
il nous est Impossible de le critiquer; mais
puisque le cultivateur l'a payée, il faut que
quelqu'un l'ait reçue ; or ce qu'il a payé
c'était pour une marchandise fabriquée et
fournie par le gouvernement qui n'a pas don-
né au public l'occasion de soumissionner à
cette fin ni d'en faire l'achat en vue de la
revendre ; cependant, le gouvernement au-
rait dû mettre le peuple de ce pays à même
de profiter de cette occasion.

M. WOOD : Combien le fil s'est-il vendu à
Voodbridge ?
M. WALLACE : Je crois que c'est 13 ou

14 cents la livre.

M. WOOD: Alors, vous avez fait un joli
profit.

M. WALLACE: Nous n'en avons pas ven-
du l'année dernière.

M. WOOD : Comme homme d'affaires, vous
savez que ce n'est pas là un bien bon ar-
gument.

M. WALLACE : Je crois que nous en avons
vendu une certaine quantité cette année,
mais c'est la première année qu'il nous ar-
rive d'en vendre, de sorte que je ne parle
pas d'après mon expérience personnelle,
mais d'après ce que j'ai vu et d'après ce que
plus d'un membre de cette Chambre a dé-
claré connaître quant au prix auquel le fit
s'est vendu. Il n'y avait aucune raison d'é-
lever le prix de cet article-là; mais com-
ment se fait-il qu'on l'ait élevé? On avait la
haute main sur ce qu'avaient produit le pé-
nitencier de Kingston et la prison centrale
et surtout ce qui nous venait des Etats-Unis
en fait de fil d'engerbage. Bien qu'il n'y eût
pas de droit d'imposé sur cet article, il y avait
une coalition dix fois plus tyrannique que
n'aurait pu l'être l'imposition d'un droit
quelconque. M. l'Orateur, on s'est coalisé
de manière à élever le prix de 5, 6 et 7 cents
la livre qui était un prix raisonnable et qui
pouvait se concilier avec la réalisation d'un
joli profit, à plus du double de ce montant,
on l'a fait, M. l'Orateur, parce qu'on avait
en mains les moyens nécessaires et parce
que ce gouvernement a contribué à édifier
cette coalition. Cela ne serait pas ar-
rivé si l'on avait maintenu le droit qui exis-
tait du temps des conservateurs, le droit le
plus minime qui se pût imposer sur aucun
article fabriqué au Canada, savoir : 12 pour
100 ou à peu près J cent par livre ; c'est le
droit qu'il aurait fallu payer sur le fil impor-
té, mais ce fil on l'a fabriqué au Canada,
de sorte que les cultivateurs n'avaient pas à
payer j cent de droit par livre ; c'était d'ail-
leurs ce qu'on était accoutumé de faire. On
a fabriqué de ce fil dans tout le pays, mals
dès qu'on l'eut exempté de droit, dès qu'on
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eut donné lieu à la coalition de se créer.
les fabricants du pays se sont vus obligés de
fermer les portes de leur fabrique parce
qu'ils ne pouvaient pas soutenir la concur-
rence des Etats-Unis qui inondait notre mar-
ché de l'excédent de leurs productions qu'ils
n'avaient pu placer chez eux. Advenant une
année où il n'y avait pas excédent, le prix
montait ; les années suivantes, s'ils avaient
un exédent, ils fermaient le marché à l'in-
dustriel canadien. Je dis donc que le gou-
vernement a manqué à son devoir en faisant
payer aux cultivateurs du pays des centaines
de mille dollars de plus qu'ils n'auraient payé
pour leur fil d'engerbage, car il n'y avait pas
lieu d'augmenter le prix pour permettre tout
simplement à quelques amis du gouverne-
ment de faire en une seule année d'énormes
fortunes.

La Chambre vote sur l'amendement.

POUR :
Messieurs

Bell (Addington),
Bell (Pictou),
Borden (Halifax),
Broder,
Clancy,
Clarke,
Cochrane,
Davin,
Ferguson,
Foster,

Gilmour,
Guillet,
Haggart,
Henderson,
.Macdonald (King),
Sproule,
Tyrwhitt,
Wallace, and
Wilson.-20.

CONTRE:
Messieurs

Bazinet,
Beausoleil,
Blair,
Beith,
Borden (King),
Bostock,
Bourassa,
Bourbonnais,
Brodeur,
Brown,
Campbell,
Copp,
Davis,
Demers,
Domville,
Edwards,
Fielding,
Fisher,
Fraser (Lambton),
Godbout,
HIaley,
Harwood,
Johnston,
Joly de Lotblnière,

(sir Henri),
Landerkin,

Laurier (sir Wilfrid),,
Lewis,
Mackie,
McGregor,
McGugan,
Mcflugh,
MeLellan,
Marcil,
Martineau,
Mignault,
Mulock,
Oliver,
Parmalee,
Paterson,
Pettet,
Préfontaine,
Proulx,
Rinfret,
Russell,
Sifton,
Soirerville,
Stenson,
Sutherland,
Tucker,
Turcot, and
Wood.-51.

M. TAYLOR : Les honorables députés de
Beauharnois, d'Annapolis, de Victoria-nord
et de Ristigouche n'ont pas voté.

M. BERGERON : J'ai pairé avec l'hono-
rable député de Bellechasse (M. Talbot).

M. HUGHES : J'ai pairé avec l'honora-
ble député (le Middlesex (M. Calvert) ; j'au-
rais voté pour l'amendement si j'avais voté.

M. WALLACE.

M. McALISTER: J'ai pairé avec l'honora-
ble député d'Arthabaska (M. Lavergne).

M. MILLS : J'ai pairé avec l'honorable dé-
puté de Charlevoix (M. Angers) ; j'aurais vo-
té pour l'amendement si j'avais voté.

L'amendement est rejeté.

SUBSIDES.

La motion est adoptée et la Chambre se
forme en comité des subsides.

(En comité.)
Edifices pu'blics, Ontario--
Nouvel édifice administratif (Edifice Lan.

gevin) Ottawa-Solde et intérêts dus à
l'entrepreneur .... ................. 8 29,811 73

M. FOSTER : Expliquez cela.
Le MINISTRE DES FINANCES (M.

Fielding) : C'est un règlement final entre le
gouvernement et M. Alphonse Charlebois
pour la construction de l'édifice Langevin,
dont ce dernier était entrepreneur. Quand on
a soumis l'estimation finale au mois de mai
1890, de la part de l'architecte en chef, en
faveur de l'entrepreneur, M. Charlebois ré-
clamait encore une différencé de $272,186.24.
Le gouvernement de ce temps-là, dont sir
Hector Langevin faisait partie comme mi-
nistre des Travaux publics, ne s'est pas.
occupé de cette réclamation. En 1895, lors-
que l'honorable M. Oulmet était ministre des
Travaux publics, l'architecte en chef re-
çut ordre de s'en occuper, et son adjoint
et lui passèrent quelque temps à l'examiner.
Tout d'abord, l'architecte en chef (M. Ful-
ler) mit de côté dps Item représentant une
somme de $128,643 qu'il jugeait indiscutable.
Après en avoir examiné quelques autres, il
les a abandonnés à cause d'une différence-
qu'il y avait relativement à la réclamation de
l'entrepreneur. L'honorable A. Desjardlns
étant devenu ministre des Travaux publics,.
au mois de mai 1896, il fut encore question de
la réclamation Charlebois et il donna ordre-
à l'architecte en cref actuel de -la, ré-exami-
:ner, ce qui fut fait à Montréal en présence-
de M. Gobeil, sous-ministre, de M. Fuller,
de M. Ewart, architecte en chef actuel, et-
de M. Charlebols. Dans un rapport qu'il fit
au ministre d'alors, dans le même mois, M.
'Fuller dit qu'il en était arrivé à la conclu-
sion de recommander qu'on accordft à M.
Charlebois la somme de $20,000, et, le 6 juil-
let 1896, un arrêté ministériel fut adopté au-
torisant l'offre de cette somme plus $5,000
pour les frais probables du litige, etc., en tout
$25,000. L'arrêté ministériel pourvoyait en
outre à ce qu'à défaut par l'entrepreneur d'ac-
cepter cette somme, la question fût soumise
à des arbitres. Le montant n'ayant jamais
été offert, le 17 juillet de la même année,
l'arrêté ministériel du 6 devint caduc. M.
Charlebois ayant de nouveau exigé du dé-
partement le paiement (le sa créance et con-
senti enfin, ce qu'il avait toujours refusé, à
accepter la somme que l'architecte en chef
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avait reconnu lui être due, la question fut
soumise par le ministre actuel des Travaux
publics à l'architecte en chef qui approuva
la recommandation faite par son prédéces-
seur, M. Fuller, et fit, en janvier 1898, un
rapport établissant qu'il était dû en tout à
M. Charlebois $19,874A9. La question re-
,%int de nouveau devant le Conseil privé, et
le 3 août 1898, Il se passa un arrêté minis-
tériel autorisant d'inclure dans le budget
supplémentaire ce montant avec l'intérêt à
cinq pour cent depuis le premier juillet 1889
où se termina la construction de l'édifice,
jusqu'au premier juillet de cette année, ce
qui représentait la somme qu'on demande
dans le budget supplémentaire ; telle est
l'histoire de cette réclamation,

M. FOSTER : Est-ce que vous obtenez une
libération-?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il est
convenu que M. Charlebois doit accepter
cette somme en règlement de toutes récla-
mations.

Edifices 0pies, Ottawa-Eclairage à I'&-
lectricité, etc .. ..................... 3 21,897 96

M. FOSTER : Comment expliquez-vous ce-
la ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Ce
montant est requis pour le paiement de la
différence due pour l'installation de l'éclai-
rage à l'électricité dans les édifices publics
d'Ottawa. Les item se repartissent comme
suit : pour les fils électriques, pour re-
manier les anciens appareils à gaz et poser
les fils et faire l'ouvrage nécessaire au pla-
fond de la Chambre des communes, $18,584.59
sur quoi nous avons payé $10.000, de sorte
qu'il reste une différence de $8,584.59 ; pour
matériel fourni et non inclus dans le contrat
de Ahearn et Soper, $4,487.25 ; électroliers
etc., $2,532.00; pour tableaux de commuta-
tion, $1,713.00; pour réflecteurs, pour l'éclai-
rage du plafond de la Cbambre des com-
munes, $480,00; pour abat-jour et supports,
$960.00.

M. POSTER : Quel montant a-t-on payé en
tout à Ahearn et Soper pour le posage des
fils aux édifices, et pour les lampes ?

M. FOSTER: Nous payons tant par lampe,
qu'on s'en serve ou non. A-t-il été fait des
changements ?

£V1. IX .JU 41jL% : iuleI4-U U Mu L iiJL I i-1 4

'Le MINISTRE DES FINANCES : $32,- b ami un calcul du prix comparatif des
737.96, moins $3,668 pour prismes. lumières d'après lequel le gouvernement doit

M. FOSTER : Pour les fils seulement s'être guidé, car enfin, le dépatement ne
-doit pas avoir accepté ce tarif sans quel-que

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui, raison.
mais cela comprend non .4eulement les lu-
mières électriques, mais les fils qui se rat- Le MINISTRE DES FINANCES: On m'a
tachent aux apparels à gaz, les tableaux de fourni un mémoire, mals je ne l'ai pas sous
commutations, les abat-jour, les lampes, la main dans le moment.
etc., et le bureau de poste d'Ottawa égale-
ment. ment. Chambre ; le montant dont il s'agit me pa-

M. BERGERON : A-t-on demandé des sou- raît considérable, surtout étant donné que
missions? nous ne. nous servons que d'un petit nombre

de ces lumières pendant toute l'année. Il ne
Le MINISTRE DES FINANCES:"- Ces 'se fait pas beaucoup d'ouvrage le soir dans

articles sont brevetés, et il n'y a qu'une per- les épartements; il peut y avoir une couple
sonne qui puisse les founir. Ide chambres oùed y a des lumières t cette fln,
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Le MINISTRE DES FINANCES : Non,
mon honorable collègue a pensé qu'il valait
mieux avoir un tarif courant qu'un tarif
au mètre.

M. POSTER: Qu'est-ce que c'est qu'un
tarif courant ?

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est
un tarif fixe.

M. HAGGART : Quel était le tarif pour
chaque lampe par soir ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Il était
de $3.25 par lumière jusqu'au nombre de
trois mille lumières, et pour chaque lu-
mière supplémentaire, de $2.00 par lumière
d'une puissance de 16 bougies. Il y a 960
lampes, mais d'une puissance de 10 bougies
seulement, de sorte que pour celles-là, on ne
paye pas le plein prix.

M. FOSTER: Nous payons $2.25 par soir
pour les lumières d'une puissance de 16 bou-
gijes ?

Le MINISTRE DES FIN/ANCES : Oui,
pour 600 lumières d'une puissance de 16
bougies.

'M. POSTER : Pour chaque mois de l'an-
née?

Le MINISTRE DES FINANGES : Natu-
rellement, c'est un point qu'on a pris en
considération lorsqu'on a fait le contrat.

,N. POSTER: Ce prix me paraît exorbi-
tant.

Le MINISTRE DES FINANCES : Après
la discussion de l'autre soir, j'ai pris des
renseignements à ce sujet. Plusieurs de nos
villes payent des prix beaucoup plus élevés ;
on m'a cité une couple de cas où les lumières
'coûtent moins cher, mais ce sont des ex-
ceptions ; à Ottawa, on paye régulièrement
$6.25 par lumière de 16 bougies, et cela s'ap-
plique aux magasins qui ne se servent pas
continuellement des lumières.
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mais il se fait généralement peu d'ouvrage
le soir, en été ou en hiver. Cependant,
nous payons de $2.00 à $2.25 pour chaque
lumière qu'on installe.

Prenons maintenant l'autre point : il suf-
fit de jeter un regard dans ces Chambres
pour voir comme l'installation en est luxueu-
se, de sorte qu'en prenant toutes ces raisons
en considération, il est évident que nous
payons un montant considérable. Je n'ai
rien à redire de ce qui est raisonnable, mais
nous devrions faire présider ià notre éclaira-
ge l'économie qui nous sert de règle de con-
duite en ce qui concerne l'administration de
nos propres demeures.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je
m'attendais, non pas à produire un rapport
àL la Chambre, mais simplement à lui donner
quelques renseignements ; j'ai un état à sou-
mettre, mais je ne l'ai pas en mains dans
le moment. Les lumières élecarlques actu-
elleinent en usîage dans les édifices (lu par-
lement, dans les édifices est et ouest, dans
l'édifice Langevin, au bureau de poste de la
ville, .dans la cour Suprême et dans les bu-
reaux situés au-dessus de la banque d'Ot-
tawa, forment en tout 5.710. Dans les
édifices du parlement, il y a 2,186 lumières
d'une puissance de 16 bougies, ce qui équi-
vaut à 2,786 lampes. La session du parle-
ment dure en général 90 jours, et le courant
qu'on emploie pour se préparer à une session
pendant le reste de l'année représente une
dépense de 15 jours, ce qui fait en tout 105
jours. 2.78(3 lampes pour 185 jours, cela fait
292,530 jours où l'on se sert d'une lampe ; or,
en supposant qu'on s'en serve en moyenne 7
heures par jour cela fait 2,047,710 heures.
Maintenant, les édifices des départements, y
compris l'édifice Langevin, le bureau de pos-
te de la cité. la Cour Suprême et la Banque
d'Ottawa ont 2,914 lampes d'une puissance
de 10 bougies ; cela multiplié par 365 fait
1.0(33.610 jours où l'on se se't de lampes.
D'après le tarif au mètre à 1 cent de
l'heure. moins 40 pour 100 pour un total de
3,G43,125 heures où l'on s'éclaire à la lampe,
cela fait $21,85S.75. Voilà ce qu'il en coûte-
rait d'après l'estimation de l'architecte d'a-
près le système du mètre.

M. WALLACE : Combien de jours comptc-
t-il pour les lampes des départements ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il es-
time qu'elles brûlent en moyenne 1½ heure
par jour pendant chaque jour de l'année ;
on estime que d'après le système du mètre,
le gaz reviendrait à $21.858.75 D'après le
contrat que nous avons, le coût de la lu-
mière électrique est estimé à $2.25 par lu-
mière pour 3,000 lumières, ce qui fait $6,750,
et à $2.00 par lumière pour 2,700 lumières,
ce qui fait $5.400, et un total de $12.150 au
lieu de $21,858.75, qui est le prix estimé du
gaz ou de la lumière éleetrique d'après le
système du mètre.

M. FOSTER : Qui paye les lampes ?
M. FOSTER.

Le MINISTRE DES FINANCES: Nous
achetons les lampes et en payons les répa-
rations. Naturellement nous devons subir
cela.

M. BORDEN: A combien l'honorable mi-
nistre estime--t-il la durée ordinaire de la
session ?

Le MINISTRE DES FINANCES : A 90
jours.

M. BORDEN (Halifax) : Il n'y a pas à s'y
fier du tout.

Le MINISTRE DES FINANCES : Mais
cela prouve que l'estimation n'est pas du
tout exagérée. Pour la présente session, 'é-
,elairage devra nous coûter beaucoup plus
-lue d'ordiniaire.

M. BORDEN (Halifax) : Il y a beaucoup
plus de 4 mois que nous sommes ici.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il ne
faut plus que l'honorable député (M. Borden)
se permette cela.

M. BERGERON: Est-ce que vous allez
cesser tout .à fait d'employer le gaz ?

Le MINISTRE DEE FINANCES : On a
cessé graduellement ; j'apprends que nous
n'en voulons plus du tout pour fins d'éclai-
rage.

M. WALLACE : Pourquoi en brûlez-vous ?
Le MINISTRE DES FINANCES : Pour

le chauffage.
Elifics imilitaires, Ottawa, nouveaux ma-

gasins.... . . ........ .... .... s 25,000
M. CLARKE : Je voudrais savoir de l'ho-

norable ministre de la Milice et de la Dé-
fense ce qui en est de l'annexe qu'on se pro-
pose d'ajouter à la salle d'exercises mili-
taires de Toronto. La semaine dernière, on a
envoyé une délégation interviewer le minis-
tre et je voudrais savoir quelle est l'inten-
tion du gouvernement à cet égard.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Le maire de Toronto est
venu ici me voir au sujet d'une autre af-
faire, mais il a peut-être été question .de
celle-ci incidemment ; je ne crois pas qu'il
soit venu pour s'occuper particulièrement de
cette question. D'après le plan primitif de
cette salle d'exercices, on devait faire cer-
taines additions a l'édifice tel qu'il existe ac-
tuellement ; mais cela devait donner lieu à
une dépense considérable, il nous a été im-
possible jusqu'à présent de nous en occuper;
nous le ferons plus tard.

Le MINISTRE DES FINANCES : Quant
à ce crédit, comme se le rappellera l'hono-
rable ministre, Il y a un édifice dont on s'est
servi comme magasin militaire, mais d'après
l'arrangement qu'on a fait il y a quelques
années avec M. Booth du Canada Atlantique
il a été stipulé que lorsqu'il prendrait pos-
session de la propriété, il aurait le choix
d'abandonner l'édiflee ou de payer au gou-
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vernement $10,000 pour le garder. Je com-
prends qu'il a manifesté l'intention de payer
les $10,000 et de le garder. Ainsi, le dépar-
tement de la Milice et de la Défense va
avoir besoin d'un nouvel édifice comme ma-
gasin militaire, et ce crédit a pour objet de
lui en procurer un.

M. POSTER : Où va-t-on le construire ?
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE : Probablement en arrière
de la salle d'exercises militaires sur le square
Cartier.

M. SPROJLE : Combien va-t-il coûter ?
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE : Je crois qu'il va suffire de
ces $10,000 et de ce crédit pour le construire.

M. POSTER: Va-t-on demander des sou-
missions ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui.
M. HUGHES : Est-ce qu'on va transpor-

ter à la compagnie de chemin de fer le petit
parc qu'il y a entre le vieil édifice et la rue
Sparks ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne
le sais pas au juste, mais je crois que oui.
Observatoire d'Ottawa........... .. .0o

M. CLARKE : On a dit que le gouverne-
ment avait l'intention de changer de place
les employés du département météorologi-
que de Toronto. Je voudrais savoir si l'on
va faire venir à Ottawa les employés du
département géologique qui sont actuelle-
ment à Toronto ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Non, je
ne le crois pas ; ce crédit est affecté au dé-
partement de l'Intérieur, et je ne pense pas
qu'il concerne du tout le service météorolo-
gique.

M. FOSTER: Pourquoi elt-ce?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOI-ERIES: Pour la construction d'un
observatoire.

Le MINISTRE DES FINANCES : Nous
allons laisser cet item de côté jusqu'à ce
que le ministre de l'Intérieur soit présent.
Pour complèter la reconstruction de la par-

tie de l'édifice détruite par l'incendie
du Il février 1897.................... 8 12,000

M. POSTER : Combien cela a4-il coûté
jusqu'à présent ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Jus-
qu'au 7 mars 1897, époque où on a préparé
ce mémoire, cela a coûté $183,738.38, à quoi
il faudra ajouter le présent crédit.
Edifices publics, Nouvelle-Ecosse,-Hlalifax,

nouvel édifice public...............8 25,000
Le MINISTRE DES FINANCES : Depuis

la Confédération, en fait d'édifices publics,
on n'a érigé à Halifax qu'une salle d'exer-
cices militaires. La plupart des bureaux pu-

blies sont encore dans un édifice qui fut
construit avant l'union ; les affaires s'étant
développés, il s'en est suivi qu'on a loué
dans la ville nombre de bureaux. Nous nous
proposons d'ériger un nouvel édifice pour
les besoins du service , et c'est à cette fin
que nous demandons d'abord ce crédit. Nous
voulons que cet édifice corresponde à ce
qu'exige une ville de l'importance d'Hali-
fax.

M. FOSTER : L'honorable ministre n'a-t-
il pas faift une estimation de ce qu'on se
propose de faire avec cet argent-là ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Avec cet
argent-là, on se propose d'acheter un emplace-
ment ; nous ne pouvons faire plus parce que
c'est là tout ce que ce crédit nous permet de
faire, d'après les renseignements que j'ai.
De fait, pour une propriété qu'on a offerte
et que l'administration précédente a songé
à acheter, les propriétaires ont demandé
presque l'équivalent de toute cette somme.
Je ne veux pas dire par là que nous avons dé-
cidé d'acheter cette propriété-là, mais un em-
placement convenable à un édifice publie
dans la cité d'Halifax coûte cher. Comme je
l'ai dit, il y a aujourd'hui plusiers bureaux
disséminés dans toute la ville d'Halifax. La
douane et le bureau de poste sont reunis
dans un même édifice, tandis que dans la
plupart des grandes cités ils sont dans des
édifices séparés. Les bureaux de la marine
sont, pour la plupart, situés dans la partie
nord de la cité, et la banque d'épargne a
dû déménager, faute d'espace. Cette bran-
che 'du département des Douanes qui a pour
objet la vérification des colis, a son bureau
dans une autre partie de la cité : de fait,
nous avons des bureaux un peu partout dans
les limites d'Halifax.

M. POSTER : Que vous proposez-vous de
faire avec cet édifice ?

Le MINISTRE DES FINANCES : L'un
de ces édifices servira de bureau de Poste,
et l'autre, d'hôtel des douanes, bien que
chacun d'eux puisse servir à un autre dé-
paritement. Ce qu'on se propose, c'est de
réunir les affaires fédérales dans deux
édifices, savoir : l'ancien et le nouveau.
Quant à la construction de ce dernier, j'ap-
prends qu'on a offert un emplacement à l'ad-
ministration précédente ; il en est parlé dans
une lettre d'un des anciens ministres, qu'on
m'a communiquée. Cette même propriété,
on nous l'offre encore.

M. BORDEN (Halifax) : Est-ce la place du
vieux marché de la vile?

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui.
M. BORDEN (Halifax) : Cet item de $25,-

000 ne permettra pas de faire grand'chose;
je suppose qu'on ne s'en servira que pour
acheter un emplacement ?

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est à
peu près juste ce qu'il faut pour l'achat
d'un emplacement. L'édifice sera considé-
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rahle. et avant d'en commencer la construc- Le MINISTRE DES FINANCES : Spring-
tion, nous devrons, je crois, demander ü cette hill est une des villes les plus considérables
fin un autre crédit au parlement. de la Nouvelle-Ecosse ; elle a une population

M. BORDEN (Halifax): L'honorable mi- de 6,000 Ames, et il s'y fait beaucoup .l'af-
nistre comprend les exigences actuelles. La faires ; je ne crois pas qu'on s'oppose sérieu-
chambre de commerce s'est occupée de la ment à l'érection d'un Adifice public à cet

endroit.
question et a fait des représentations quee
j'ai eu l'honneur (le soumettre, il y a quel- M. FOSTER : Combien va-t-il coûter ?
que temps. au ministre des Travaux pu- iLe MINISTRE DES FINANCES Pas
blies. Ce dernier m'a alors répondu qu il plus de $20,00.
était a étudier le sujet auquel ces représen-
tations avaient trait. Je suppose que nous M. FOSTER: Va-t-on le faire construire ?
assistons aujourd'hui au résultat de son L
étude. De fait, au point de vue de la com-L
modité du service postal, la cité d'Halifax a M. SPROULE : Pourquoi cet édifice-là ?
quelque chose à envier aux villages ordi- ISTRE DES FINANCES Pour
na.ires die la Nouvelle-Ecosse. Les brax Le MINISR E IACS:Pu

r bureau. des fins fédérales, bureaux de poste de dou-de la marine et des pêcheries qui se trou- daane, etc.vent aussi dans le même édifice que le bu-a
reau de poste, sont trop étroits. Enfin, les M. FOSTER : Quel est le revenu de ces
circonstances dans lesquelles se font les af- bureaux-là ?
faires publiques, à Halifa·x, exigent absolu-L
ment que le gouver'nement s'occupe de doli- Le MINISTRE DES FINANCES: Celui

retardeau gouvernem ents acu s ddon- du bureau de poste est de $2,561, et celui de
ner, sans retard, au publi les facilités con- douane de $2,752.
venables. Je suis surpris qu'on ne vote
pas même dès i présent une somme suffi- M. FOSTER : Quelles sont les commodités
sante, au moins pour permettre que l'on de ces bureaux-là ?
commaenee la construction d'un édifice cette Le MINISTRE DES FINANCES: Il n'y
année, vu les exigences qui s'imposent. nn n a Ï f

M. RUSSELL: Je suis heureux de pou-!
voir approuver l'opinion que mon collégue'
vient d'exposer à la Chambre. On a fait
connaitre au gouvernement l'extrême néces-
sité qu'il y avait de faire toutes ces amélio-
rations. Je ne suis peut-être pas aussi por-
té que mon honorable et savant ami à
insister pour qu'elles se fassent sans retard,
vu que la cité s'en est passée pendant des
années sans qu'il soit fait de démarches
pour les obtenir. Quoi qu'il en soit, nous
devons nous féliciter de ce qui se fait au-
jourd'hui
.Halifax, -tation le la quarantaine, â l'île

LawhIo..... ........ ............. ' 12,000

Le MINISTRE DES FINANCES: Ce cré-
dit a pour objet le creusement d'un puits ar-
tésien pour approvisionnement d'eau fraîche.
des réparations générailes, et des améliora-
tions aux édifices de la quarantaine. Au-
jourd'hui, on charroie l'eau par bateau dans
des réservoirs, à la station de la quarantaine
sur l'île Lawlor.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
L'eau manque, dès qu'il y a un peu de
monde ; il y en a assez pour le gardien,
mais non pour les autres.

M. FOSTER : Qu'est-ce qui vous fait
croire que vous allez en obtenir au moyen
d'un puits artésien ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
C'est que dans d'autres endroits du voisi-
nage, on en a obtenu par ce moyen-1A.

Erifide public de Spiinghill .... ......... 500

M. FOSTER : Pourquoi cela ?
M. FIELDING.

bureau de poste ne nous appartient pas;
nous payons par année $120 de loyer au di-
recteur de la poste.

M. FOSTER : Le bureau de poste est-il
commode, tel qu'il est ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il se
tient, je crois, dans la maison du directeur
de la poste. D'ordinaire, ýce dernier re-
çoit une certaine somme moyennant la-
quelle il fournit lui-même l'édifice.

M. FOSTER : L'édifice où se tient le bu-
reau de poste ne sert-il que d'habitation ?

Le MINISTRFe DES FINANCES : Je ne
saurais le dire au juste; bien que j'aie été
là plusieurs fois, je ne me souviens pas bien
s'il en est ainsi.

M. FOSTER : Nous ne pouvons pas du
tout nous faire une idée de la manière dont
vous allez appliquer cet argent si nous n'a-
vons pas de renseignements. Vous louez
aujourd'hui pour $120 par année un endroit
qui sert de bureau de poste ; si cela fait
l'affaire, je crois qu'un revenu de $2,600,
provenant du bureau de poste, ne suffit pas
à justifier la construction d'un édifice pu-
blic. Le revenu des douanes n'est que de
$2,000, et, par conséquent, il justifie encore
moins cette entreprise. Pourquoi dépenser
$20,000 pour construire un édifice et le pour-
voir de tout ce qu'il faut ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Mais
cela comprend le terrain, l'ameublement et
tout.

M. FOSTER . Supposons que cela com-
prenne tout, il vous faut un gardien, il vous
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faudra faire aussi des réparations et d'autres
dépenses pour les fins de même nature, ce
qui vous coûtera, au moins $1,200, tandis
que vous avez aujourd'hui tout ce qu'il vous
faut pour moins de $300, et d'ailleurs, la po-
pulation reçoit toutes ses lettres à point.
Avons-nous de l'argent de reste pour affecter
$20,000 à la construction d'un édifice, dans
des circonstances comme celles-là ? Tout le
monde sait qu'on peut louer du directeur de
la poste, en cet endroit, un local tout à fait
commode. De plus, la construction de cet
édifice va inspirer au directeur de la poste
l'idée d'exiger un salaire plus élevé, et il
faudra le lui payer.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Vous avez donné un si mauvais ex-
emple.

M. FOSTER : Oui un mauvais exemple,
mais de tous ceux qui on tonné contre de
pareilles choses, l'honorable directeur géné-
ral des Postes est celui qui a tonné le plus
fort. Il siège ici, aujourd'hui, et ne saurait
se lever et dire au comité que la population
de cet endroit est pourvue 4 toutes les com-
modités qu'il lui faut. Pourquoi consacrer
ce montant d'argent à l'érection d'un bureau
de poste dans un endroit qui donne aussi
peu de revenu ? On l'a fait, et on le fera
probablement encore, mais n'est-il pas temps
de nous arrêter dans cette voie-là, surtout
pendant une session où l'on vote jusqu'à
$60,000,000 de subventions ?

M. SPROULE : J'ai toujours considéré
que ce que le département des Postes aurait
de mieux à faire serait de louer un édifice
à un prix raisonnable, plutôt que d'en cons-
truire un ; cela coûterait beaucoup moins
cher, et exempterait le service d'un gardien
et d'autres dépenses.

Burean de poste. bureau de douane de
Digby, etc . .................. . 5,000

M. FOSTER: Est-ce là un nouvel édi-
fice ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Digby
est le chef-lieu du comté ; il a été détruit
dernièrement par un incendie ; les édifices
de la rue principale, y compris le bureau de
poste, y ont passé. C'est une ville impor-
tante, il s'y fait beaucoup d'affaires, et il s'y
rend, dans la belle saison, beaucoup de tou-
ristes. C'est plutôt une ville d'agrément et
c'est ce que nous devrions prendre en consi-
dération.

M. FOSTER : Quel est le revenu ?
M. COPP: Le revenu du bureau de poste

est de $3,081.78, et celui de la douane, de
$3,706.39.

M. McALISTER : Quelle est la popula-
tion ?

Le MINISTRE DE FINANCES: D'après
le recensement de 1891, elle est d'au delà de
3,000 Ames.

M. FOSTER : Combien a-t-on estimé que
cet édifice devait coûter ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Le
même prix que celui de Springhill, pas plus
de $20,000 et peut-être moins.

M. FOSTER : C'est pour la commodité
d'une popuilation de 3,000 Ames ?

Le MINISTRE
ces deux cas, si
placements à des
ne coûteront pas

DES FINANCES : Dans
l'on peut obtenir les em-
prix modérés, les édifices
plus de $18,000 chacun.

M. SPROULE : Pourquoi construire un
bureau de poste de $20,000 dans une ville
de 3,000 âmes, et refuser d'année en année,
d'en construire un à Owen-Sound, une des
villes les plus actives d'Ontario, et qui comp-
te une population d'environ 10,000 âmes ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Si Owen-Sound mérite qu'on y érige
un édifice de cette sorte, il s'y fait, d'un
autre côté, beaucoup de dépenses de notre
part au sujet de son havre, ce qui donne rai-
sou au gouvernement de s'occuper des be-
soins d'autres districts.

M. FOSTER: Je demande au directeur
général des Postes s'il approuve la construc-
tion d'un édifice de $20,000 dans un village
de moins de 3,000 âmes. Mon honorable
ami le sait: si, de sang-froid, le département
des Travaux publics dit que cela va coûter
$18,000, lorsque son enthousiasme s'allumera
et que surviendront les petits suppléments,
comme dépenses de voyage, et services par-
ticuliers de l'ingénieur et du préposé aux tra-
vaux, il est plus que probable que ces
deux édifices coûteront plutôt $25,000
que $18,.0. Je sais depuis longtemps
ce que c'est que le département des
Travaux publics ; il dépense l'argent
aussi vite qu'il le reçoit et en plus
grande quantité que ne l'indique le budget.
Si l'on se met à ériger des édifices comme
ceux-là dans toutes les petites villes des pro-
vinces maritimes, Il va falloir faire la même
chose pour les autres provinces. Vous entre-
prenez de faire ce que nous nous sommes
efforcés de ne pas faire et ce que, dans la
dernière partie de notre règne, nous avons
cessé, dans une grande mesure, de faire..
Cela va assez bien aux professions libérales,
mais ne se concilie pas avec l'administra-
tion des finances d'une manière conforme
aux exigences des affaires.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Le malheur, c'est que vous avez don-
né un mauvais exemple

.M. FOSTER : Parce que quelqu'un est
allé au diable, est-ce une raison pour que
vous fassiez la même chose ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je puis
assurer à mon honorable ami qu'aucun de
ces édifices ne coûtera plus de $18,000 ; je
crois que cela ne devrait pas coûter plus.
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M. FOSTER: Aucun de ces édifices ne
devrait coûter plus de $12,000. Un particu-
lier peut facilement en construire un sem-
blable pour $10,000 à $12,000, et ce serait
un édifice qui conviendra parfaitement à
Digby et à Springhill. Tout ce qu'il vous
faut, c'est un endroit où pourront se faire
les affaires du bureau de poste et de la
douane, mais il est impossible de mettre
dans la tête de l'ingénieur des Travaux pu
blics qu'on puisse ériger un édifice pour
moins de $20,000 à $25,000. et l'on ne ré-
ussissait pas mieux à en convaincre M. Coste
ou M. Fuller qu'on a réussi aujourd'hui Ù
convaincre ceux qui les ont remplacés dans
le département. Donc, on cherche dans tout
le pays l'occasion d'engloutir l'argent du
peuple dans la construction d'édifices dispen-
dieux qui occasionneront chaque année un
surcroît de dépenses.

M. COPP : La ville d'Annapolis est loin
d'égaler Digby ; son revenu n'est aujour-
d'hui que de $2,851. mais dès 1889, on y
érigeait un édifice public de $24,000.. Lunen-
burg produit un revenu de $2,929 et possède
un édifice publie de $30,000. Lachine. dans
la province de Québec, Lachine dont le re-
venu n'est que de $1.546, a un bureau de
nosto de $17,000. Richmond, N.-E., qui a un
revenu de $2,653, a un édifice public de
$20,000. Rimouski, qui n'a que $2,117 de
revenu, possède aussi lin édifice publie de
$21,000. La Rivière-du-Loup, avec un re-
venu de $1.037, a un édifice de $23,000. AI-
monte, dans la province d'Ontario, Almonte.
qui produit un revenu de $4,643, a un édifice
public de $28,000.

Digby, dont la population et le revenu sont
beaucoup plus considérables que ceux d'Au-
napolis. ne devrait pas avoir un plus petit
édifice. L'année dernière, nous avons eu des
données pour démontrer que plus de 50,000
personnes passaient par la ville de Digby.
C'est une des villes les plus florissantes de la
Nouvelle-Ecosse. Pour prouver -combien-ses
affaires ont augmenté durant -les quelques
dernières années, je vous donnerai les relvés
des quayages payés . la jetée de Digby:
En 1891, $764; en 1892, $8.0 ; en 1893. $74(;
en 1895, $743: en 1890, $1.516 : en 1897, $2,-
195: en 1898. $2.116: en 1899, $2,368; plus
de trois fois autant qu'en 1895. La popula-
tion a augmenté dans la même proportion.

En conséquence. je crois qu'à Digby, un
édifice devrait répondre ·aux exigences de
la ville, et je ne vois pas pourquoi il devrait
coûter moins cher qu'un édifice construit à
Annapolis. Lunenburg. Richmond. ou tout
autre chef-lieu de la Nouvelle-Ecosse.

M. POSTER : Il ne s'agit pas de savoir ce
qui suffit aux besoins de la ville, mais si un
député doit avoir autant que les autres.
C'est la somme : L'orgueil d'un députe se
trouve flatté lorsqu'il peut dire à ses amis
et partisans : " Je vous ai obtenu une aussi
bonne chose-non pas une aussi bonne chose,
c'est là sa dernière pensée--mais une chose
qui coûte aussi cher que celle que l'on a ob-

M. FIELDING.

tenue pour Annapolis ; et s'il pouvait obte-
nir une cloche et une tour, ce qui porterait
la somme à $1,000 de plus, il serait encore
mieux que le député d'Annapolis. Les be-
soins de sa ville en ce qui concerne les bu-
reaux de poste et des douanes constituent
la dernière chose à laquelle il songe. Pre-
nez Digby, par exemple, qui est un endroit
où règne l'activité, et dont la population est
très intelligente ; quelqu'un prétendrait-il
qu'Il faille un édifice public coûtant plus de
$12,000 pour y mettre ses bureaux de poste et
des douanes ? Mais, naturellement, avec un
édifice d'une prix aussi peu élevé, il ne sau-
rait se mesurer avec Annapolis. qui a un
édifice de $20.000, et encore moins avec Lu-
nenburg, qui en a un de $23,000.

Le MINISTRE DES FINANCES: Si je
suivais l'avis de l'honorable député, nous
pourrions distinguer les chefs-lieux des com-
tés conservateurs de ceux des comtés libé-
raux par les magnifiques édifices publics
construits et par les modestes édifices pu-
blics construits dans les autres.

M. POSTER : Vous prouveriez votre bon
sens si vous le 9uiviez.

Le MINISTRE DES FINANCES : Si l'ho-
norable député-avait suivi cette ligne de con-
duite il y a quelque temps, et s'il n'avait
pas donné le mauvais exemple qu'il a
donné, nous aurions pu abréger beaucoup
cette discussion. Comme le dit Artemus
Ward, il y a beaucoup de nature humaine
chez l'homme, et si l'honorable député de
Digby désire qu'un bel édifice public orne
le chef-lieu de sa -circonscription électorale,
c'est là un sentiment très humain qui, sans
doute, existe aussi chez les électeurs. Je
ne dis pas que nous devrions faire des dé-
penses extravagantes, mais nous devrions
chercher à construire un édifice convenable
en dépensant une somme modérée. Nous
savons que la tendance des ingénieurs est
de dépenser l'argent d'une manière large et
de faire de magnifiques travaux, et nous de-
vous nous opposer à la chose et faire cons-
truire des édifices passables et non extrava-
gants.

M. SPROULE : Si l'honorable ministre
veut construire des bureaux de poste dans
chaque ville ou village de 3,000 habitants,
qu'il aille dans l'Ontario et il les construira
par douzaines, car il y trouvera une foule
de villes ayant cette population et plus que
cette population et qui n ont pas d'édifices
publics.

Si j'ai bien compris, l'année dernière, le
gouvernement a donné à entendre qu'à l'ave-
nir, il ne construirait pas d'édifices publics
aux endroits où il pourrait louer des bati-
ments convenables à des prix modérés, sauf
dans des villes dont la population s'élève
à un chiffre passable. Mais il semble qu'il
agit d'après le même principe qu'à la der-
nière session. Si ce principe doit être suivi,
il semble étrange que l'on ne donne pas aus-
si un bureau de poste à une ville comme
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Owen-Sound, dont la population est de 9,000
ou 10,0000. L'honorable directeur général
des Postes a dit que le goavernement y dé-
pensait de l'argent pour l'amélioration du
port, et que c'était suffisant, mais en 1896,
lorsque l'honorable directeur général des
Postes s'est rendu là pour aider à l'élection
du ministre des Douanes, il a parcouru la
ville, cherchant des emplacements, et déclaré
qu'il y avait de magnifiques endroits où l'on
pourrait construire un bureau de poste, et
que Owen-Sound devrait en avoir un.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je n'ai jamais parlé dans ce sens.

M. SPROULE : Il a aussi cherché un en-
droit convenable pour la construction d'un
bassin de radoub. Et parce qu'il a fait des
dépenses modérées dans le port, le gouver-
nement ne fera rien pour construire un édi-
fice public. Mais alors, pourquoi l'honorable
ministre a-t-il porté la population de l'en-
droit t -croire que si son parti remportait la
victoire, il construirqit immédiatement un
bureau de poste ? Dans les provinces mari-
times. le gouvernement construit des édi-
fices publics dans chaque petite ville dont
la population est de 3,000 habitants.
Pour compléter la reconstruction de la par-

tie de l'édifice de l'ouest détruite par
l'incendie du l février 189.. .. S. 12,000

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : (M.
Sifton) : Pour expliquer ce crédit, je désire
lire un mémoire de l'astronome en chef du
ministère :

Relativement à l'Observatoire d'Ottawa, j'ai lhuon-
neur de déclarer que l'usage principal (le l'établisse-
ment actuel de la rue Cliff est la détermination du
temps et de la longitude. C'est le point d'où l'on a
déterminé nombre de longitudes télégraphiques, coii-
prenant une série s'étendant à travers le continent
jusqu'à Victoria.

Ces longitudes déterminées au point di vue du télé-
graphe ont servi de beaucoup de manières : comme
fournissant une série de points sur lesquels a été basé
l'arpentage des terres fédérale-& comprises dans la zone
des chemins de fer dela Colombie Anglaise; relative-
ment aux arpentages des terres féderales au Maui-
toba et dans les Territoires <lu Nord-Ouest; relative-
ment à la frontière internationale, comme dans le
cas de la détermination, en 1896, de la longitude de
Port-Stanley, sur la rive nord du lac Erié; la fron-
tière interprovinciale entre l'Ontario et le Manitoba;
et en ce qui se rattache aux explorations éloignées,
comme le lever d'une partie des côtes de la baie
d'Hudson fait en 1890 par M. Ogilvie.

Pour toutes les déterminations astronomiques de
cette nature, Ottawa, capitale de la Confédération,
forme le centre naturel, et l'on s'attend à ce que l'on
trouve opportun, à l'avenir, d'étendre le système de
longitude au Canada oriental. Des déterminations de
cette nature devraient être une partie essentielle de
tout projet de lever géodésique.

On se sert aussi de l'observatoire pour déterminer
le temps local, régler les chronom.èttes (employés aux
explorations, etc.), pour les expériences des observa-
teurs, la détermination de leurs équations permanen-
tes, etc.

Outre les lunettes méridien nes et les appareils secon-
daires servant aux expériences précédentes, l'observa-
toire est pourvu d'un télescope à réflexion pour l'ob-
servation des occultations, des étoiles, etc., et servant
à ceux qui visitent l'observatoire.

Malheureusement, le bâtiment est dans une très
pauvre situation : il n'y a qu'au nord et au sud où la
vue ne soit pas interceptée ; à l'est, la vue est inter-
cepté par l'écurie voisine, qui, outre cet inconvénient
et d'autres, expose le bâtiment au feu. Au sud, les
maisons et la fumée de la ville empêchent que l'on ne
voie la partie la plus intéressante du ciel, car l'obser-
vatoire est situé sur un terrain beaucoup plus bas que
les rues Victriza et Wellington. De plus, l'enplace-
ment est si étroit, qu'il n'y a pas d'espace à côte pour
y mettre une chambre qui pourrait être chauffée en
hiver, chose très nécessaire, tant à l'observateur qui
se prépare à ses expériences, qu'à la conservation des
batteries électriques qui font tonctionner les appareils
d'enrecistrenent. On ne saurait employer la chaleur
artificielle dans la ehambre des expéreiies même.
Ainsi, l'on ne saurait se servir de l'observatoire en
hiver.

Pour ces raisons, je recommande la construction
d'un nouveau bâtiment dans un meilleur endroit. En
même temps, je ferai observer qu'il est à propos d'amé-
liorer les instruments de l'observatoire, afin que, outre
les études géographiques (i. e., les études qui ont trait
aux longitudes, etc., dont il est question plus haut),
l'on puisse faire quelque chose dans le sens des recher-
ches modernes en astronomie physique. L'instru-
ment spécial pour cet objet, que l'on devrait nous pro-
curer, est un équatorial, mû comme une horloge, et
pourvu d'accessoires pour les nesurages nicrométri-
ques et pour les études spectroscopiques, photom.étri-
ques et photographiques.

L'utilité d'un instrument de ce genre, à un point de
vue public, peut être brièvement indiquée comme
suit :

1. La valeur scientifique des observations que l'on
ferait avec l'instrument, et l'aide in'irecte que cela
procurerait à ceux qui étudient lbs diverses branches
de sciences se rapportant étroitement à l'astronomie.

2. L'encouragement de la science dans toute la Con-
fédération. Le développement de nos richesses
requiert l'application de la science. L'avancement de
de la science "pure," souvent ainsi appelée pour la
distinguer de la science " appliquée, " signifie des
avantages dans un grand nmbre de directions pour
le public, avantages que ceux qui font des recherches
scientifiques peuvent passer inaperçus, mais qui,
d'après l'histoire des développements de l'industrie,
suivent certainement ces études. Un gouvernement
ne saurait laisser ses intérêts en cette matière entre
les mains des étrangers, car chaque pays a ses pro-
1 lènies spéciaux à résou re. Ainsi, l'avancenent de
la science est une question d'importance nationale.
digne d'un examen attentif de la part du gouverne-
ment.

Or, l'astronomie est une science qui touche tellement
aux autres sciences que lorsqu'elle excite plus
d'intérêt chez le public, cela avance les autres, et puis,
rien n'est plus propre à exciter l'intérêt public que
l'examen, au moyen d'in bon télescope, des merveilles
célestes. Un observatoire national dans la capitale
contribuera à un haut degré à atteindre cette fin, car
Ottawa est un centre où viennent de toutes les parties
du Canada, ceux qui dirigent l'opinion publique, de
sorte que l'intérêt éveillé pénétrera dans toutes les
parties de la Confédération.

Les études astronomiques ont été grandement négli-
gées jusqu'ici au Canada, bien que l'on en reconnaisse
l'importance partout ailleurs, surtout aux Etats-Unis,
où des hommes riches ont fait des dons princiers aux ob-
servatoires. Pour démontrer l'attention que l'on porte
à l'astronomie, j'annexe une liste de 85 observatoires
aux Etats-Unis, et une autre liste le 252, ailleurs.
Ces listes, je crois, sont pa.s-ablement complètes. La
liste des Etats-Unis montre les résultats de l'immense
intérêt que porte le peuple à cette branche d'études.

Les estimations suivantes ont été préparées après
que l'on eut pris connaissance des catalogues d'un

I grand nombre de fabricants d'instruments anglais, et
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après que l'on eut eu l'avantage de consulter person-
nellement M. Brashear, un des fabricants d'instru-
ments les plus importants des Etats-Unis, qui a passé
une journée à Uttawa. l'été dernier. On a pris,
comme base des calculs. un télescope dont l'objectif
a 10 pouces de diamiètre, ce qui semble une grandeur
convenable pour le but que l'on veut atteindre.
Le coût du télescope, avec montage, tous

les accessoires, est de. . . .. . . .. . . . . 5,3.0
Horloges et instruments d'ordre secondaire,

et posage des instrunents, soit............. 640

$6,000

Instrum ents..... ........... 6,000
Edif-ice.................... .. 16,000

822,000

Les $0,000 destinés aux instruments ne
sont pas compris dans les $16,000, car l'on
n'en a pas besoin tant que le bâtiment ne
sera pas terminé. J'ai discuté cette question
avec M.King, qui est un fonctionnaire très
compétent, et cela est conforme à sa recom-
mandation. Je pourrais dire au comité que
l'on a déjà mis à l'épreuve les aptitudes de
nos fonctionnaires, et l'on a constaté qu'ils
étaient -très compétents. M. Ogilvie était at-
taché à ce département, et M. Klotz, qui est
un hommes très compétent, y appartient aus-
si. Les aptitudes de nos fonctionaires ont été
mises à l'épreuve lors des études que l'on a
faites sous la direction de M. Ogilvie pour la
délimitation des frontières de l'Alaska. Et il
fait plaisir de savoir que leur travail a sou-
tenu la comparaison avec celui des fonction-
naires des Etats-Unis qui ont donné une
attention spéciale à cette question. A mon
avis, cela devrait nous encourager à leur
fournir ce dont ils ont besoin pour faire leurs
travaux.

On a proposé de construire ce bâtiment
sur la partie des terrains qui se trouve en ar-
rière de l'édifice de l'ouest ; c'est la partie la
plus élevée des terrains.

M. King dit:
Dans l'estimation du bâtiment, 'on a fait des dispo-

sitions pour linstailation des bureaux, outre la tour
et le support du grand télescope, et la salle destinée
aux lunettes meridiennes. Les matériaux sont la
brique. La pierre augmenterait probablemnent le coût.

1'estu ti e replacent n'a pas ete compris dans

M. SPROULE : SI je comprends bien, l'ho-
norable ministre dit que le diamètre de l'ob-
jectif serait de dix pouces. Cela serait très
petit, n'est-ce pas ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: A
mon avis, ce serait un assez beau téléscope.

M. SPROULE : L'honorable ministre a
parlé d'un observatoire à Ottawa ; où est-il*

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : J'ai-
merais que mon honorable ami (M. Sproule)
allât le voir. A tout considérer, je crois
que c'est probablement la chose la plus hon-
teuse en ce qui se rattache aux affaires pu-
bliques au Canada. C'est un très petit bâti-
ment qui se trouve près de la cour Suprême.
Les instruments qu'il y a là sont assez bons,

M. SIFTON.

et l'ouvrage que l'on y fait est excellent,
mais il est simplement riçlicule de penser
que des hommes vont se livrer à des études
scientifiques dans un endroit comme celui-
là.

M. FOýSTER : A-t-on jamais songé à réunir
l'observatoire et le musée ? Est-ce que ce
ne serait pas là une bonne idée ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUIR : On a
songé à la chose ; mais il y a des objections.
On doit construire une tour et pour qu'elle
soit assez forte pour résister aux vibrations,
il faudrait ajouter considérablement aux
dépenses. En outre, l'on suggère de cons-
truire l'édifice du musée dans le parc de la
Côte du Major, et les trains qui y viendraient
produiraient vraisemblablement des vibra-
tions. La moindre vibration du sol détruit
absolument la valeur d'une construction de
cette nature.

'M. SPIROULE : Si l'on doit construire un
observatoire, il devrait étre assez bon, car,
vu qu'il sera dans la capitaile, un grand
nom!bre de gens le visiteront. Je dois dire
qu'à mon avis un objectif de dix pouces ne
serait pas convenable. Lorsque j'étais à
l'Université du Michigan, nous avions là un
Instrument dont l'objectif avait 17 ou 18
pouces, si je me le rappelle bien.

L'emplacement dont on a parlé vaut, je
crois, autant que ce que l'on pourrait trou-
ver sur ces terrains. Mais, à mon avis, Il
serait bon même d'aller à quelque distance
de ces terrains, si l'on pouvait avoir un em-
placement plus convenable. Sans vouloir
nuire à Toronto, je dirai que j'ai toujours
cru que l'observatoire devrait être ici plutôt
que là. Ottawa étant la capitale,-et les as-
semblées du parlement ayant lieu dans cette
ville, les ·travaux de l'observatoire servi-
raient à un plus grand nombre de gens que
s'il était construit ailleurs.

Edifices publics -Nouveau-Brinsvick -- Qua-
rantaine de Saint-Jean, améliorations ..... $25,000
M. POSTER : Pourquoi ce crédit ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
(M. Fisher) : Parce que le nombre des voya-
geurs augmente dans le port de Saint-Jean,
pendant les mois d'hiver. Aujourd'hui, lors-
qu'il arrive un vaisseau dont quelques-uns
des passagers sont atteints de maladies con-
tagieuses, ils ne peuvent pas être logés à la
'arantaine.

M. FOSTER : Où se propose-t-on de cons-
truire cette station ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Sur l'ancien emplacement, dans l'île.

M. FOSTER : Avez-vous de l'eau, là ?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :

Une partie du crédit sera consacrée au creu-
sement de puits artésiens, comme on l'a fait
pour une des îles dans le voisinage de Saint-
.Tenn.
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Victoriaville-Edifice public..... ............ J 8,000
31. POSTER: Pourquoi ce crédit ? ý
Le PREMIER MINISTRE: Cette ville est

dans le comté d'Arthabaska. Elle n'est pas
considérable, mais elle augmente. La po-
pulation en est de 2,500 à 3,000. Il y a deux
banques, la banque Molson et le banque de
Québec. Il y a de grandes scieries, une fa-
brique de meubles et une faibrique de tabac.
C'est un -poste secondaire du poste de Rich-
mond. Le revenu du bureau de poste est
d'environ $1,900, et celui des douanes, d'en-
viron $700. Les recettes du revenu de l'In-
térieur sont de $25,000. Aujourd'hui, le bu-
reau de poste est dans l'hôtel de ville et paie
un loyer de $200.. Le loyer payé pour le
bureau du revenu de l'Intérieur est de $60,
et pour la garde des armes, l'on paie $40.
Ce nouvel édifice sera très modeste ; il ne
coûtera que $8,000.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il y a,
en tout, une estimation de $10,000 ; cela com-
prendra l'installation.

M. POSTER : Je savais que nous rencon-
trerions des item comme celui-ci à chaque
pas. La population est de 2,500, des gens
tranquilles, et vous retirez $696 des douanes,
et $1,900 du bureau de poste ; toutefois, vous
allez construire un édifice à Victoriaville,
simplement parce qu'il y a là une fabrique
de tabac et que cet endroit rapporte quel-
ques recettes au revenu de l'Intérieur. Mais
la fabrique de tabac n'augmente pas la po-
pulation, qui est de 2,500 Aimes. Le revenu
du bureau de poste est modique. Or, vous
allez dépenser $10,000 ou $12,000.

ne saurait être plus absurde que de cons-
truire de grands édifices dans de petites
villes, de grands édifices en pierre avec de
hautes tours, comme nous en avons vu dans
de petites villes comme Victoriaville. Cer-
'tainement, je ne consentirais pas à ce que
l'on construisît des édifices semblables dans
ces localités. Mais je crois qu'un modeste
édifice, dont le coût ne doit pas excéder
$8,000 pour une ville comme Victoriaville,
est le moins que nous puissions faire. Nous
payons aujourd'hui un loyer de $300, de
sorte qu'il n'y aura aucune charge sur le
revenu.

M. SPROULE : Est-ce qu'il n'y aura pas
de gardien ?

Le PREMIER MINISTRE : Je crois que
nous pouvons nous passer de gardien ; à
mon avis, le directeur de la poste lui-même
peut avoir soin du bureau de poste.

M. SPROULE : A Collingwood, à Orange-
ville, et dans un grand nombre d'autres en-
droits, il y a des édifices publics modestes,
mais chacun a son gardien qui reçoit envi-
ron $400 par année, ce qui est plus que le
loyer.

-M. POSTER : Et Buckingham ?
Le MINISTRE DES FINANCES : La po-

pulation de Buckingham en 1891 était de
2,339. L'année dernière, le revenu du bu-
reau de poste a été de $20,775.26; mandats
de poste, $15,812. Il n'y a pas là de bureau
de douane; l'édifice sera virtuellement le
même qu'à Victoriaville, le coût n'en sera
pas de plus de $8,000.

Le PREMIER MINISTRE : Pas plus de M. 'OSTER: Relativement aux édifices
$10.000. de Digby, Springhil, Vlctlorlavllle et Buck-

M. FOSTER : Puis, il y a l'édifice public ingbam, je voudrais savoir si vous devrez
de Buckingham. Avant la fin, vous c3nsta- acheter l'emplacement, dans chaque cas.
terez, je suppose, que jamais l'on n'a SOUMIS Le MINISTRE DES FINANCS: Oui,
A la Chambre de budget où figurent autant dans la plupartdes cas, quoique la munici-
de ces grands édifices dans de petits en- palité de Buckngham ait offert gratuite-
droits, chose contre laquelle l'honorable ment un emplacement Il faudra acheterles
David Mills, lorsqu'il était dans cette Cham- autres emplacements.
bre, et toute la droite, y compris mon hono-
rable ami, après des jours et des nuits de VM. P
discussion, ont proposé une motion qu'ils ont
appuyée sur des raisons solides, laquelle 'Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne
motion portait que vous deviez avoir un prin- crois pas qu'il soit très cher dans aucun de
cipe en ces matières. Sir John-A. Mac- ces endroits.
donald admit ce principe, et, depuis cette
époque, je puis dire, en ce qui concerne l'ad.-
ministration précédente, que l'on a simple- public pour vous offrir un emplacement ?
ment terminé les édifices déjà commencés, Enlvement des vieux fils et posage de nou-
et que l'on s'est arrêté là, à une ou deux ex- veaux fils dans l'édifice du parlement et la
ceptions près. Je me suis rangé à cet avis, bibliothèque.....................87,0
et j'ai fait mon possible pour maintenir ce M. POSTER: Pourquoi cela?
principe. Nous avons cherché à ne plus
construire ces grands édifices dans des en- Le MINISTRE DES FINANCES: Polr
droits de peu d'importance. Aujourd'hui, enlever les vieux fils électriques et les vieux
l'on détruit ce principe. Mvais ce n'est rien. appareils posés lorsque ces édifices ont
C'est une chose injustifiable de consacrer à d'abord été éclairés à l'électricité, et pour
des objets de ce genre les taxes du peuple. en poser de nouveaux.

Le PREMIER MINISTRE: J'admets par- M. POSTER- Est-ce qu'il n'y a pas main-
faitement avec l'honorable député que rien tenant de lumIère électrique ?
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Le MINISTRE DES FINANCES: On se
sert encore des vieux fils, mais les assureurs
les ont condamnés, et il est nécessaire de
les enlever.

M. FOSTER : Je croyais que les fils de
l'édifice du parlement étaient posés par
Ahearn et Soper.

Le iMINISTRE DES FINANCES : Seule-
ment une partie.

M. POSTER : Se propose-t-on de faire ex-
écutpr ces travaux à l'entreprise ?

Le MINISTRE DES FINANCES : On n'a
pas encore conclu d'arrangement. Nous de-
manderons des soumissions.

M. SPROULE : Si j'ai bien compris, lors-
que l'on a discuté la question de l'éclairage
de cet édifice, Ahearn et Soper ont posé
toutes ces lumières ; et s'ils ont posé les lu-
mières, ils ont dû aussi poser les fils. Cela
a coûté de $2 à $3 par lumière.

Le MINISTRE DES FINANCES: Ceci
n'a pas été compris. Ils n'ont pas posé de
fils dans cette partie.

M. SPROULE : Ils ont posé des lumières,
qui ont coûté environ $18,000, et mainte-
nant, il faut $7,000 (le plus pour les fils.

Le MINISTRE DES FINANCES:
comprend aussi les autres édifices.

Cela

M. POSTER: Alors, cela se fera à l'en-
treprise ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui.
Edifices administratifs d'Ottawa- Edifices de

l'est et die l'ouest, plancher en béton, net-
toyage et peinturage de corridors, linoleum,
etc.... ...... ............ .... ....... . 87,500

maître des peintres, $2.50 ; aux peintres,
j$2.50; à un couvreur, $2.00, à un autre,
$2.00; aux journaliers, $1.25 ; aux maçons,
$2.50 ; à un couvreur, $2.00, à un autre, $1,75,
aux charretiers, $2.25.

M. FOSTER: Il est vraiment malheureux
que nous n'ayons pas le temps d'examiner
tout cela à fond. On tient en dedans et au-
tour de ces édifices, 125 hommes, et on se
fait voter un autre crédit pour presque tout
ce qu'on fait aux édifices.

M. CAMPBELL : Y a-t-il plus d'ouvriers
que de coutume ?

Le MINISTRE DES FINANCES: On me
dit que non.

M. FOSTER: Oui. Combien d'heures ces
hommes travaillent-ils par jour ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Non,
il n'y en a pas plus. Les hommes travail-
lent neuf heures.
Sainte-Catlerine-Salle d'exercices militaires. 810,000

M. FOSTER: Pourquoi cela ?
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE

LA DEFENSE (M. Borden) : L'ancienne
salle ayant été renversée ou détruite, il nous
faut celle-ci.

M. FOSTER : Quand a-t-elle été renver-
sée ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Il y a environ un an. Elle
a été assez endommagée pour ne pouvoir
plus servir, et il nous a fallu louer un autre
édifice pour l'artillerie de cet endroit.

M. FOSTER : Quel loyer payez-vous ?

M. POSTER: Comment vous procurez- L l SE n l de $5 à3
vous ce linoleum ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Le
dernier a été importé d'Angleterre par le
département.

M. FOSTER : Comment procédez-vous, au
sujet du peinturage ? Demandez-vous des
soumisions ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Le
peintîu'age se fait par des employés du dé-
partement.

M. FOSTER : Combien loge-t-il de gens
dans cette maison située en bas de la ban-
que ? La plus grande partie de la popula-
tion d'Ottawa m'a l'air de vivre-là.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il y a
125 ouvriers dans les boutiques, et il y en a
84 qui voient au service de l'ascenseur,
de l'eau, du gaz, etc.

M. POSTER : Combien coûtent, par an-
née, les 125 ouvriers ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Voici
ce qu'on leur paie: Au surintendant, $3.00
par jour; au contre-maître des menuisiers,
$2.50 ; aux menuisiers, $2.00; au contre-

M. FOSTER.

M. FOSTER : Combien allez-vous dépen-
ser ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Je crois que c'est là tout
ce qu'il va falloir dépenser.

Le MINISTRE DES FINANCES : Non
pas. Je crois que cela va coûter $20,000.

M. FOSTER : Quelle est la règle en ce qui
concerne le salles d'exercices militaires? La
conduite du département dépend-elle d'une
règle ou seulement de l'influence politique ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: L'influence politique n'a
rien à y voir.

M. POSTER : Non, en ce qui concerne le
ministre de la Milice, car personne ne le
soupçonnerait, mais enfin, quelle est la ré-
gle ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : La règle, ce sont les exi-
gences de la milice à l'endroit particulier où
la salle d'exercices doit se construire.
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M. FOSTER: A cet endroit-ci, par exem-
ple ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Il y a l'artillerie et l'in-
fanterie et le plan de cette construction dé-
pend des besoins de la troupe.

M. FOSTER: Combien y a-t-il de fan-
tassins et combien d'artilleurs ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Il y a un bataillon d'envi-
ron 340 fantassins ; je -ne sais pas combien
il y a d'artilleurs.

M. FOSTER: Et partout où Il y a autant
de fantassins et d'artilleurs que cela, vous
construisez une salle d'exercices militaires ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : En certains cas, Il y a aussi
la cavalerie et des magasins et quelquefois
des chevaux.

Toronto-Bure:m (le posi.. améliorations, y
compris voitures automohiles ........ .... .12,500

Le MINISTRE DES FINANCES: Ceci
est pour améliorations de l'appareil de chauf-
fage, pour plombage, réparation du toit, net-
toyage et réparation à l'intérieur de l'édi-
fice ; il y a $7,000 pour améliorations et $5,-
000 pour achat de voitures automobiles.

M. FOSTER : Combien de voitures peut-on
acheter avec $5,000 ?

Le MINISTRE DE FINANCES : Deux,
je crois.
Rideau Hall-Aile supplémentaire à 1 Hôtel

du gouvernement et ameublenient......... 814.000
Le MINISTRE DES FINANCES: On

destine cette somme à la construction d'une
aile supplémentaire de 52 pieds sur 36, de
deux étages outre le sous-sol, en bri-
que, sur fondation de pierre.. L'hôtel du
gouvernement aura ainsi 19 chambres nou-
velles avec un chambre de toilette et une
salle de bain à chaque étage. Ceux qui
habitent Rideau Hall se plaignent du man-
que de commodité de cette demeure, et le
ministre des Travaux publics s'est convain-
cu qu'il fallait des améliorations.

M. FOSTER : La maison de lord et lady
Aberdeen n'était-elle pas la plus considéra-
ble qu'on ait eue ici ? Il me semble que
c'est ajouter beaucoup que d'ajouter !9
chambres à ce manoir déjà vaste.

Le PREMIER MINISTRE : On se plaint
de ce qu'il n'y a pas assez de chambres peur
les visiteurs, et je crois cette dépense réelle-
ment nécessaire.

M. FOSTER: Cette aile, où va-t-on la
construire ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Du cô-
té est de la maison entre la serre et
la chapelle. Cette somme de $14,000 repré-
sente tout ce qu'elle va coûter.

M. WILSON: Il me semble qu'il aueait
été avantageux que la maison fût détruite.
Je m'oppose assurément à ce qu'on vote des
crédits pour ajouter à cette vieille maison ;
je crois que telle qu'elle est. elle est déjà as-
sez grande et assez laide.
Ottawa--Edifices publics-- Edifice administra-

tif de l'ouest, nouvel ameublement pour
remplacer celiti détruit par l'incendie, posage
de fils électriques, etc .......... ......... $5,000
Le MINISTRE DES FINANCES: Une

partie considérable de ce crédit est destinée
à l'achat du matériel des tables. de dessin
à l'usage des employés ; on les fait au dé-
partement. Le reste est destiné à l'achat
de l'ameublement en général qu'on se pro-
cure de la manière ordinaire.

M. FOSTER : Combien vont coûter les
tables de dessin ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il y
a $719 (le ce crédit qui sont destinés à
l'achat du matériel des tables de dessin pour
le département de la marine y compris des
buffets. des casiers, des tablettes ou rayons,
etc., pour la conservation des documents.

M. HAGGART : Il n'y a aucun crédit pour
les employés ?

Le INISTRE DES FINANCES: Non,
aucun crédit spécial, mais on tient compte
des travaux qu'on leur fait faire.

M. FOSTER: C'est un fort vilain sys-
tème ; on le suivait auparavant, mais Il
faudrait le changer. Il faudrait voter un
crédit spécial pour le travail des employés,
il faudrait savoir de combien d'employés
on a besoin et leur voter un crédit. Je sais
que les fonctionnaires n'aiment pas cela et
que le ministre des Travaux publics y ob-
jecterait, mais c'est la seule manière de
contrôler les dépenses. J'espère que l'hono-
rable ministre va changer de système.
Salle d'exercices militaires de Brockville .... $10,000

M. HAGGART : N'y a-t-il pas déjà une
salle d'exerclses militaires à Brockville ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne
crois pas.

M. SPROULE : Est-ce là l'exécution de la
convention à laquelle on en est arrivé lors
de la dernière élection lorqu'on a dit que le
ministre avait promis que si son candidat
était élu. il construirait une salle d'exer-
cices militaires ? Nous devons être heureux
que le gouvernement exécute une de ses pro-
messes.
Maison de correction d'Alexandria-Diffé-

rence de, l'allocation, y compris l'intérêt.. 81,233 05
M. BERGERON : A qui va cette somme-là?
Le MINISTRE DES FINANCES : A Jo-

seph Bourque, en ce qui se rattache a son
entreprise.

M. BERGERON: Combien cette maison
de correction coûte-elle au pays ?
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Le MINISTRE DES FINANCES: $14,- que d'autres sujets. Il n'existe pas de cré-75S. 1dit à cet égard.
M.RI:RGERiON : Combien a-t-on payé le

terri in •?

Le MINISTRE IES FLNANCES
000.

M, ILAGGART: Ne vous êtes-vous pas
fait voter un crédit pour régler oette récla-
mition l'a nnée dernière ?

Le MINISTtE DES FINANCES : Non,
pas l'année durnière. Il y a eu un crédit
d'inscrit au b ud.t prineipal et il n'était pas

M. CLARIKE : J'avais cru entendre dire
par le ministre qu'on avait posé, sans pos-
séder de crédit à cette fin, un ascenseur à
l'édifice de l'est, et je pensais que peut-être
on pourrait faire la même chose dans ce
cas-ci.

'difices publices -01utario-
Louloii, vmtipflcenent dealled'exercices et

de depots dlarmes.................-$10,000

M. BERGERON : Qu'est-ce que cela ?
lu-ci est uI crédit (1u',n ajoute Le MINISTRE DE LA MILICE ET DEa celui-i. LA DEFENSE (M. Borden) : La ville de

31. :EEION La maison de correction London possède contre le gouvernement une
ne sera pas construite à cet endroit-la ? réclamation en raison de la construction d'é-

gouts utiles au dépôt d'armes, qui y est con-Le 31INISTRE DES FINANCES : Non. nu sous le nom de casernes Wolseley. Cette
Collg mjilitrT- lIloyal <h Kingstou-Ediice réclamaition n'a pas été réglée. Nous avons

additiomel ... ........................ 8800 dans cette ville une vieille salle d'exercices
Le 3M1NISTRE DE LA MILICE ET DE que nous ne pourrions rendre propre à l'u-

LAsage sans faire de très considérables dépen-
la construction d'un hôpital attenant aué- ses et la ville objecte a ce qu'elle serve dela cnstucton duîîhôptalatteantau ol-salle d'exercices, vu qu'elle se trouve située
lège. Actuellement, le seul hôpital qu'il yait dans le quartier des résidences privées. On
se trouve dans le sous-sol; il n'est pas propose
convenable et il faut envoyer les élèves à e geresen ds qe i itentl'hôpital général. Il y a trois mille piastres e L ce t l apolî' l costrctin dun ôpial t ~ transfert î1 cell-l de l'emplacement et depour la construction d'un hôpital et $5,000maintenant,
pour celle d'un gymnase. en échange d'un autre emplacement, et par

M. IIAGGART : Il n'y a pas deux ans le paiement, par le gouvernement, d'un cer-
vous avez obtenu un crédit pour un hôpi- tain montant à cet égard. L'arrangement
tal? à ce sujet, propose-t-on, doit reposer sur le

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE règlement de la réclamation que la ville pos-
LA DEFENSE: Nous ne l'avons pas dé- sède contre le gouvernement. On n'en est
pensé.arrivé encore à aucun arrangement défini.pensé.Le maire de London est venu Ici, et quel-

M. SPROULE : Voilà bleu un autre exem- ques-uns de mes collègues venant de l'On-
ple de la manière dont ces édifices finissent tario, lesquels sont plus que moi au fait de
par coûter cher. Chaque année, il faut quel- la chose, particulièrement le ministre de la
que chose de nouveau. L'année dernière, on Justice, ont entendu avec moi l'exposé de
a payé la cour en granolithe, ce qui n'était la députation, et nous avons décidé de faire
pas du tout nécessaire et qui a coûté $600. adopter ce crédit afin, s'il est possible, de
Edifices publics, â Ottawa, blocs dle donner suite au compromis.

Ascenseurs.........................$3,000 M. WILSON : Combien cel c coiteratil éen-

salle d'exercices, vu qu'elle seitrouvetoutué

gouvernement de faire construire un ascen- Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
seur dans cet édifice-ci. . LA DEFENSE : Ce crédit est destiné seu-

Le MINISTRE DES FINANCES : On n'a lement à acquérir l'emplacement.
encore rien décidé à ce sujet, mais on en a M. HIAGGART : Le ministre a expliquéparlé quelque peu. que le gouvernement possède un emplace-

M. CLARE : Lorsque les estimations fu- ment tout à fait excellent, mais que cet em-
rent examinées, l'honorable député de To. placement offre des Inconvénients, pour ce
ronto-est (M. Ross Robertson) a demandé qui concerne la ville, parce qu'il se trouve
si c'était l'intention du gouvernement de situé dans le quartier composé de résidences
poser un ascenseur à l'hôtel des douanes <le privées. La ville fournira un emplacement
Toronto. Il n'est pas d'édifice public, j'en d'une valeur moindre, et le gouvernement
suis certain. où un ascenseur soit pl)us n paiera la différence parce que l'emplacement
saire. Beaucoup de monde fréquente cet qu'il aura cédé valait davantage.
édifice tous les jours, et les escaliers sonit Le MINISTRE DE LA MILICE ET DEtrès rapides. Ce serait procurer une grande LA DEFENSE : L'honorable député (M.commodité au publie que <le poser là un ns- Hlaggart) ne m'a probablement pas entenducenseur, dire que la ville possède une réclamation

Le DNISTRE DES FINANCES : Nous (le $20,000, ou à peu près, contre le gouver-
devrons considérer la chose en même temps nement.

M. BERGERON.
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M. HAGGART : Je comprends cela, mais

le ministre a dit que la ville était pour lui
fournir un emplacement et qu'il allait payer
la différence de valeur existant entre l'em-
placement qu'il cédait et celui qu'il recevait
en échange.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEPENSE : Y compris la réclamation.
Si cette réclamation est juste ou non, ce-
pendant, c'est ce que je ne dis pas.

acquérant un ou deux automobiles, et plus
peut-être, pour en faire usage relativement
à la distribution du dernier courrier eL Î% la
levée des bottes aux lettres, et pour les
employer peut-être encore, à transporter les
facteurs dans leurs divers quartiers.

M. FOSTER : Cela vous permettra-t-il de
faie la besogne avec un moins grand nom-
bre de facteurs ?

Le IRBECTEUR GE-NER.1 DE POS-M. SPROULE : Avez-vous quelque idée TES : Cela facilitera la besogne, je n'en ai
de ce que sera le coût de l'édifice ? aucun doute.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEPENSE : D'environ $35,000, je crois.

M. POSTER: Et le coût du dépôt d'ar-
mes ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE : Le tout se trouve dans un
seul édifice.
Edifices >ublics--Ontario-

Salle d exercices de Windsor..... ... .... 86,000
M. FOSTER: Combien cette salle doit-

elle coûter ?
Le MINISTRE DES FINANCES : Le mon-

tant de ce crédit.
Edifices public4-ontario--

Edifices publics de Sarnia ......... . $10,000
M. POSTER : Quel sera le coût de ces

édifices ?
Le MINISTRE DES FINANCES: Il sera

de $25,000, en sus de celui de l'emplacement.

M. SPROULE : Quel est l'autre item ?
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES: Nous nous sommes assuré une grande
salle de distribution qu'il nous faut rendre
propre à l'usage auquel elle est destinée.

Le comité lève sa séance et fait un ex-
posé de l'état de la question.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'ho-
norable député de Victoria, C.A. (M. Prior)
m'a demandé de produire certains docu-
ments relativement au bassin de radoub
d'Esquimalt, sans faire de motion régulière.
Je demande maintenant qu'il me soit permis
de produire ces documents, et je fais une
motion à cette fin.

La motion est adoptée.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Je propose que la séance soit
levée.

M. FOSTER : Quelle est la population de a 1.8 s adote es
Sarnialevée à 1.5 m. (mercredi).

Le MINISTRE DES FINANCES: D'après
le dernier recensement, elle est de ù,693 ha-
bitants.

M. FOSTER : Quel y est le revenu de la
poste t

Le MINISTRE DES FINANCES : Le re-
venu de la poste y est de $11,015, et celui
des douanes, de $123,857.

M. POSTER: Je crois qu'on pourrait
maintenant lever la séance.

Le MINISTRE DES FINANCES: Il a
été réservé un item, savoir: l'item des au-
tomobiles de Toronto, que le directeur géné-
ral des Postes expliquera.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES (M. Mulock) : Nous demandons un
montant total de $12,500. Vu le développe-
ment des affaires postales A Toronto, nous
avons besoin de commodités supplémen-
taires. J'ai en vue d'essayer d'obtenir du
Grand Tronc la permission d'établir un sys-
tème d'ascenseurs près de la gare Union, afin
que nous puissions parvenir au train au der-
nier moment. Nous nous proposons égale-
ment de changer les dispositions de l'hôtel
des postes de Toronto. Nous entendons en-
core essayer le système des automobiles, en
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CHAMiBIiE DES C''MMUNES.

Mercredi, le 9 août 1899.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à onze
heures.

PRIÈRE.

TROISIEME LECTURE.

Bill (n° 179) concernant les commissaires
du havre de Montréal.-(M. Fielding).

SUBSIDES-CONDUITE DES SOLDATS
AU YUKON.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Je propose que la Chambre siège
de nouveau en comité des subsides.

M. HUGHES: En justice pour quelques-
uns des soldats envoyés au Yukon qu'on
a accusés de mauvaise conduite dans un
journal appelé la "Canada MiHitia Gazette,"
je désire contredire de la manière la plus
énergique ce rapport, reproduit par la presse
de tout le pays, disant que les sol-
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dats de corps se sont rendus coupa-
bles d'inconduite grave. On a affiché aux
yeux du public les noms de trois hommes
qu'on a acusés d'avoir commis de graves
délits au Yukon. Ce sont de simples sol-
dats, mais la réputation d'un simple soldat
lui est aussi chère que l'est à tout autre la
sienne, et les officiers sont désireux de voir
les faits rendus publics. Cr, ces faits sont
que peu après l'arrivée de la milice au Yu-
kon, trois soldats ont commis de légères of-
fenses, c'est-à-dire des offenses peu graves,
pour lesquelles ils ont reçu la punition vou-
lue ; et depuis - mois, comme me l'assurent
ceux qui sont le mieux en état de le savoir,
ces soldats se sont conduits de la manière
la plus exemplaire. Cependant, le 25 juin,
ils se sont vus affichés aux yeux du public
de la manière que j'ai mentionnée, et les
diffamations dont on a éclaboussé le carac-
tère de ces soldats ont rejailli sur
le caractère général de la milice. Ces
hommes se trouvent dans un territoire
fort éloigné de la civilisation, et ils n'ont
aucun moyen de défendre leur caractère.
Je saisis donc cette occasion pour déclarer
que je trouve absolument et manifestement
injuste qu'un journal diffame des soldats
comme on l'a fait dans ce cas-ci.

La motion est adoptée, et la Chambre
siège de nouveau en comité des subsides.

(En comité.)

Port de. M\otréal-
Anléliorations en aval du courant Sainte-

M arie ....................... ..... .. $5 ,000
Elévateur..... ... .. ................ 250,000

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : J'informerai le comité que nous
ne nous proposons pas de faire adopter cet
Item de $250,000 concernant l'établissement
d'un élévateur à grain à Montréal. C'est un
sujet qui sera laissé de c0té quant à présent.
Mais nous demandons au comité de con-
sentir au crédit de $500,000 concernant l'exé-
cution d'améliorations en aval du courant
Sainte-Marie, dans le port de Montréal.

M. FOSTER: Quelle est la nature de ce
crédit ? Est-ce une subvention accordée par
le gouvernement en raison de l'exécution de
certains travaux dans le port de Montréal ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui,
c'est un don comme dans le cas de tous les
autres travaux exécutés au département
des Travaux publics. Nous avons discuté
quelque peu le sujet hier relativement au
bill concernant le port de Montréal, et
ainsi, je ne puis ajouter beaucoup de ren-
seignements à ceux que j'ai alors fournis.
Ce crédit est destiné à la conarruction d'une
jetée supplémentaire en aval du courant
Sainte-Marie, à un endroit situé entre les
deux jetées déjà bâties par les commissaires
du havre de Montréal. On considère que le
crédit est suffisant pour faire face au coût
de ces travaux.

M. HUGHES.

M. BERGERON: Ces travaux sont-ils don-
nés à la ville ou aux commissaires du havre
de Montréal ?

Le MINISTRE DES FINANCES: lis ne
sont pas donnés aux commissaires, mais,
comme tous les autres travaux publics, ils
seront la propriété du gouvernement fédé-
ral. Seulement, il faudra, je crois, quil soit
fait -un arrangement entre le département
des Travaux publics et la commission du
havre en vue d'établir une administration
commune, car je ne puis concevoir qu'il y
ait là deux administrations. Cela sera réglé
entre l'honorable ministre des Travaux pu-
blics et la commission du havre. Je crois
qu'ils sont d'accord et désirent cette sub-
vention. Comme Il s'agit de travaux du
gouvernement, cette subvention ne sera pas
sous la juridiction des commissaires du
havre, à moins d'un arrangement entre le
ministre des Travaux publics et la comnis-
Sion.

M. BERGERON : Cela doit-il être ajouté
aux $250,000 qui restent du crédit de $750,-
000 de l'an dernier ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Non,
car ces $250,000 sont sous la jurisdiction de
la commission du havre, tandis que cette
subvention sera sous la juridiction du dà-
partement des Travaux publics. Les $250,000
font partie du fonds de la commission pour
être dépensées selon les dispositions de
l'acte, et bien que les deux crédits doivent
être affectés aux travaux en bas du courant
Sainte-Marie, ils sont entièrement différents.

M. POSTER : M. le Président, je voudrais
dire un mot de la sagesse de la conduite
du gouvernement. Montréal est un grand
port et la ville un grand centre commercial.
Nul mieux que les hommes d'affaires de
Montréal, ne connait les besoins du com-
merce de cette ville. La politique du gou-
vernement jusqu'à présent à été de mettre le
port de Montréal sous la juridiction de la
commission du havre. Une partie des mem-
bres de ce corps sont nommés par le gou-
vernement, les autres par divers corps
publics de la ville. Cette politqiue a été sui-
vie depuis nombre d'années. Le gouverne-
ment a autorisé l'émission d'obligations
dont l'intérêt a été porté au compte des re-
venus du port. Voilà ce qui a été fait
jusqu'à présent. De cette manière le gou-
vernement a été débarrassé de ce spectacle
constant et peu édifiant de soutirage politi-
que auquel se trouve Invariablement exposé
le gouvernement lorsqu'il veut s'ingérer
dans les affaires d'un port Important com-
me celui de la ville de Montréal. Que veut
dire cette division de dépenses dans le cas
actuel ? Est-il raisonnable d'avoir ainsi une
double autorité, une entièrement soumise
aux influences politiques, l'autre dépendante
des intérêts commerciaux de la ville. Dans
Montréal, vous avez des intérêts divers dont
je ne veux pas entrer dans les détails main-
tenant, mais cela vient à l'appui de ce que
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je disais au sujet de la pression exercée sur
le gouvernement. J'aimerais mieux, je le
déclare, me fier aux représentants des di-
vers intérêts commerciaux de Montréal
qu'au ministre des Travaux publics. Le mi-
nistre des Travaux publics est la créature
d'un parti ; Il peut être la créature d'une fac-
tion, ce n'est pas un homme versé dans les
affaires commerciales, surtout les affaires
d'une grande ville comme Montréal. Ce
n'est pas là son élément. Il est le chef d'un
parti politique ; le chef, jusqu'à un certain
point, d'un département politique, et dans
ces conditions, c'est l'homme le moins en
état de juger de la nature des travaux à en-
treprendre dans l'intérêt du commerce de
Montréal.

O ndit que la vile de 'Montréal s'est large-
ment taxée pour améliorer non seulement le
port, mais le fleuve Saint-Laurent et qu'elle
n'a pas reQu une aide généreuse du gouverne-
ment. Je suis fort touché d'apprendre la
chose, je crois que l'on ne saurait trouver
nulle part dans l'histoire du pays l'exemple
d'une ville où les hommes d'affaires se don-
nent tant de peine pour améliorer leurs fa-
cilités de transport. Je crois, à tout événe-
ment, que vous ne sauriez trouver un autre
cas semblable en Canada. Ils ont pris la
chose A cœur ; ils ont agi comme des hom-
mes d'affaires, des capitalistes, mettant de
côté ce sentiment public contraire qui existe
dans un si grand nombre d'autres villes ca-
nadiennes.

Maintenant, on prétend que c'est une ou-
vre nationale, que Montréal est un grand
port national et qu'il ne devrait pas être
surtaxé. Je crois que cela est juste, mais le
gouvernement aurait pu aider la ville d'une
manière beaucoup plus efficace en ne char-
geant pas de toutes ces améliorations le mi-
nistre des Travaux publics exposé à toutes
sortes d'influences auxquelles ne sont pas
exposés les hommes d'affaires. Que cette
commission ait, autant que possible, un ca-
ractère représentatif ; qu'elle soit aussi par-
faite que possible, puis accordez-lui une sub-
vention qu'elle appliquera elle-même au port
de Montréal. Cela peut se faire et je dois
dire que les hommes d'affaires de Montréal
ne sont pas opposés à une subvention fédé-
rale en faveur de leur port mais Ils n'ai-
ment pas la manière dont cette subvention
est donnée. ls n'osent pas trop parler, car
ils craignent de ne pas obtenir de crédit.
Ils préféreraient voir dépenser ces $500,000
par le ministre des Travaux publics plutôt
que de ne rien avoir, mais, à mon avis, le
gouvernement devrait se tenir en dehors de
cette affaire, et donner à la commission du
havre la subvention qu'il propose aujour-
d'hui. Mals vous direz que le ministre des
Travaux publics représente le Canada, qui
a des intérêts en jeu. Mals les hommes d'af-
faires de Montréal représentent aussi le
Canada, et ces améliorations sont également
dans l'intérêt du pays. Mais vous dites que
vous pouvez compter sur les ingénieurs du
département des Travaux publics. Je préfé-
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rerais ceux que la commission peut avoir
quand elle voudra. Si elle a besoin d'ex-
perts, elle peut en trouver de supérieurs à
ces fonctionnaires de routine qui n'ont à
s'occuper que d'un certain genre de cons-
truction dans le pays, et dont les avis ne
valent pas ceux de ces experts lorsqu'il
s'agit d'améliorer un grand port.

Voilà mes vues, et je regrette que, par sa
politique, le gouvernement nuise à l'exé-
cution de ces travaux. Accordez une
subvention, mais que les travaux soient con
duits par des hommes d'affaires, et non par
un corps politique.

M. SPROULE : L'opinion générale en de-
hors de cette Chambre est que depuis l'avè-
nement du ministre actuel des Travaux pu-
blies, il existe un conflit entre les commis-
saires du havre, le ministre et un des dépu-
tés de la ville de Montréal, et que les
grandes dépenses que l'on fait pour lamélio-
ration du port sont plutôt faites pour servir
les intérêts d'amis politiques que ceux de
Montréal.

J'ai beaucoup entendu parler de certains
politiciens qui ont acheté des propriétés
près de l'endroit où doivent être faits ces tra-
vaux, comptant sur une augmentation de
la valeur de ces propriétés.

Cettte opinion est répandue dans le pays,
et si le gouvernement ne peut détruire cette
impression dans l'esprit public, on croira
gue cette dépense n'est pas faite dans l'in-
térêt du commerce d'expédition du pays,
mais pour le bien des politiciens.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Il y a, ou plutôt il y a eu des
rumeurs à cet effet On a répété, dans les
journaux et dans la rue, que certains politi-
ciens avaient acheté des propriétés dans
le but de les vendre à la commission du
havre ou au gouvernement, par l'entremise
du ministre des Travaux publics. Mais l'ho-
norable député aurait dû mentionner quel-
que chose de plus que des rumeurs ; il au-
rait dû dire que le ministre des Travaux
publics a déclaré ouvertement qu'il n'achète-
rait pas ces propriétés. Il aurait dé men-
tionner ce fait en même temps que la ru-
meur.

M. SPROULE : Je ne l'ai pas appris.
Le PREMIER MINISTRE : Je le regrette,

mais l'honorable député aurait dû se ren-
seigner. Il ne devrait pas prendre les ru-
meurs de la rue pour attaquer la réputation
d'un homme qui a répudié ces rumeurs. Il
aurait dû s'enquérir des faits avant de s'at-
taquer à un absent par des insinuations qui
n'ont pas une ombre de vérité.

L'honorable député d'York (M. Foster)
nous a aussi dit, il y a un instant, que l'on
avait mis de la politique dans cette entre-
prise. Voici la position : Depuis plusieurs an-
nées, le port de Montréal a pris beaucoup
d'importance. Les hommes d'affaires de cette
ville ont fait preuve d'une énergie et d'un
esprit d'entreprise sans exemple dans l'his-
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toire du pays, en développant les avantages
naturels du port et en en faisant le point de
raccordement entre la navigation des lacs
et la navigation océanique. Aujourd'hui
l'opinion générale est que Montréal n'est
pas un port local, mais notre grand port
national. Ce port est l'orgueil du pays, le
point où se concentrent tous nos intérêts.

Nous savons qu'en améliorant le port de
Montréal, nous travaillons pour le cultiva-
teur, dans l'intérêt de tout expéditeur de
produits agricoles à l'ouest de Montréal.

Lorsque le gouvernement vote $500,000
pour ces améliorations, il n'est certainement
pas injuste qu'il conserve une certaine auto-
rité sur la dépense de ces deniers, puisqu'il
s'agit d'un port national et que le gouverne-
ment représente la nation. On ne saurait
donc blâmer le gouvernement de la politique
qu'il suit dans le cas actuel. Mais, dit mon
honorable ami, en agissant ainsi, vous faites
entrer la politique dans l'administration du
port de Montréal, et vous devriez laisser
les choses telles qu'elles sont. Mon honora-
ble ami est-il bien certain que lorsqu'il était
ministre et que son parti avait la haute main
sur la commission du havre du Montréal, Il
n'y avait pas du tout de politique dans cette
commission ? S'il fût un temps où l'on a mis
de la politique dans cette organisation, c'est
bien alors.

Le ministre des Travaux publics, qui sau-
rait se défendre s'il était ici, est venu en
conflit avec certains hommes de 3Montréal au
sujet des dépenses à faire dans ce po':t •:

mais qu'est-il résulté de là ? Il est ré-
sulté que la politique adoptée par le gouver-
nement cette année n'a été critiquée par au-
cun homme d'affaires de Montréal ; et c'est
avec plaisir que j'ai entendu hier l'honorn-
ble député de Lanark-sud (M. Haggart) dé-
clarer dans cette Chambre, devant l'hono-
rable député de Grey-est (M. Sproule), que
sur cette question, Il approuvait les vues du
ministre des Travaux publics. L'honorable
ministre n'a pas appliqué ses vues dans leur
pleine mesure, il y a eu un compromis sur
certains points, comme cela doit toujours ar-
river lorsqu'il y a des intérêts divers en jeu.
.Ainsi on a concilié les vues du ministre des
Travaux publics et celles des hommes d'f-
faires de Montréal, et le résultat a reçu
l'approbation et l'appui du député de Lanark-
sud. 1ans ces circonstances, je crois que
ce que nous avons fait mérite l'approbation
des membres des deux côtés de la Chambre.

M. BERGERON: Nous reconnaissous tous,
je crois, que le port de Montréal est aujour-
d'hui, comme l'a dit l'honorable premier mi-
nistre, considéré comme le port du Canada.
Je ne sache pas que ce point soit contesté
par aucun des membres de ce côté-ci de la
Chambre. Nous admettons tous qu'il faut
faire de ce port un port convenable et l'amé-
liorer autant que possible. Ce que nous
prétendons, et l'honorable premier ministre
a précisément touché le point dans ses quel-
ques paroles, c'est que les travaux, ne sont
pas faits comme ils devraient l'être.

Sir WILFRID LAURIER.

Mon très honorable ami dit que par le
passé, Il a été mêlé de la politique à la com-
mission du havre de Montréal. Je l'admets
et je le regrette. C'est vrai ; mais cela
ne devrait plus se faire. Mon honorable
ami, en arrivant au pouvoir, devait mettre
un terme A tous les méfaits commis sous
l'administration conservatrice. J'ai tou-
jours cru, depuis que je suis en parlement-
et je le crois encore-que la commission du
havre de Montréal était un rouage superflu.
Je me rappelle, Il y a 20 ans, qu'un membre
de cette Chambre demandait au ministre des
Travaux publics quelle était la dépense faite
pour le havre de Montréal. Quelle a été la
réponse ? " Nous n'avons rien à y voir-;
adressez-vous à la commission du havre."
Cela me semble être une anomalie.

Où en sommes-nous? L'an dernier, le gou-
vernement du Canada autorisait les com-
missaires du havre de Montréal à emprunter·
$2,000,000, mals à une condition, et c'est là
qu'entre en scène le ministre des Travaux
publics. A même ces $2,000,000, que les
commissaires étaient autorisés à emprunter,.
et sur lesquels ils devaient payer l'intérêt-
prévoyant, sans doute, que cet intérêt ne
serait jamais payé-les commissaires de-
vaient dépenser $750,000 pour construire une.
cale-sèche dans la partie est de Montréal,
Qu'ont répondu les commissaires ? Ils sont
venus à Ottawa, en députation, demander au
gouvernement de ne pas Imposer cette con-
dition. Si, ont-ils dit, nous empruntons $2;-
000,000, laissez-nous dépenser cet argent où
il convient le mieux dans l'intérêt du port,
au lieu de nous forcer de dépenser $750,000,
en pure perte. Le ministre des Travaux pu-
blics a répondu : vous pouvez vous en re-
tourner ; vous n'aurez pas un sou à moins
que vous ne consentiez à dépenser $750,000
dans la partie est de la ville. C'est alors
qu'ont été mises en circulation dans la ville
les accusations dont a parlé l'honorable dé-
puté de Grey-est (M. Sproule). Tout le
monde répète qu'un syndicat avait acheté
une grande ferme et ques ces $750,O00 al-
laient être gaspillés à construire une cale-
sèche sur cet emplacement. Cela a créé un
scandale qui a duré tout l'été. En lisant les
journaux, on était Indigné de ce qui se pas-
sait. Ça été alors une lutte entre les com-
missaires du havre et la presse de Montréal,
et entre la presse et le ministre des Travaux
publics. Et nous avons vu le ministre para-
der dans la rues de la ville, allant aux con-
seillers et aux commissaires, et disant par-
tout : peu m'importe ce que vous dites, et
vous, les commissaires, devez faird comme
je vous dis. Et il menaça de démission les
commissaires nommés par le gouvernement
s'ils n'agissaient pas selon son désir. Qu'est-
il arrivé ? Le ministre a réussi. J'ai dit à
certains commissaires que je rougirais d'oc-
cuper leur position.

Bien que je n'aie jamais approuvé cette
commission, autrefois, nous avions des hom-
mes comme commissaires. C'étaient de ri-
ches marchands, des hommes d'énergie,.
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mais A ceux d'aujourd'hui, j'ai dit : vous
n'êtes que des pantins dans les mains du
ministre des Travaux publies. Que pouvons-
nous faire, ont-ils répondu ? Il nous faut
céder, ou nous n'aurons rien pour le port.

Je suis heureux de voir les membres de ce
côté-ci de la Chambre. reconnaitre A l'una-
nimité que Montréal est le port national du
Canada. Mais si nous voulons améliorer ce
port, il faut dépenser de l'argent comme nous
-le faisons pour les travaux publics dans
d'autres parties du pays. Il y va de l'inté-
rêt du port.

Mon honorable ami dit qu'il va construire
un quai entre deux jetées qui appartiennent
à la commission. Je ne comprends pas ;
il me ferait plaisir en me donnant les expli-
cations. Je ne sache pas qu'il y ait deux
quais appartenant à la commission et entre
lesquels on puisse en construire un troisième.

Le 'MINISTRE DES FINANCES: L'hono-
rable député peut voir sur les plans où ce
quai kdoit être construit.

M. BERGERON : Je connais l'endroit,
et je ne puis voir comment l'on peut y
construire un quai ; mais, naturelle-
ment, je pourrais peut-être comprendre
en voyant les plans. En réponse à
-mon honrable ami de Grey-est (M.
Sproule), l'honorable ministre nous a dit il y
a un instlant que de fait on avait fait cir-
culer à Montréal la rumeur que le gouverne-
ment désirait venir en aide à certain syn-
dicat intéressé dans l'achat d'une ferme,
mais que le ministre des Travaux publies

-avait nié la chose, disant qu'il ne voulait
avoir rien à faire dans cette partie de la ville.
Mais c'était un simple truc. Pourquoi son
projet a-t-il été abandonné? Je n'en sais rien.
Mais Il y a un changement quelque part.
C'était compris ; on devait dépenser $750,-
000 dans la partie est de la ville pour la.
construction d'une cale-sèche ; mais le pre-
mier ministre a été assiégé par les gens de
la partie ouest qui lui ont dit : *Inutile de
vous montrer de nouveau dans la partie
ouest de la ville, si vous nous abandonnez
pour dépenser $750,000 dans l'est. Alors en-
core les " sunny ways " sont mis en jeu, au
détriment du pays et le très honorable pre-
mier ministre dit: au lieu de dépenser $750,-
000 dans l'est, nous allons prendre $500,000
de cette somme pour les dépenser à la Pointe
du Moulin à Vent dans la partie ouest du
port. Il s'agit de contenter la partie ouest;
mais cette dépense est-elle nécessaire ? Que
fera-t-on de cet argent ? Va-t-on creuser 25
ou 30 pields à un endroit où l'on peut passer
aujoud'hui D pied sec ? Ou l'idée est-elle
tout simplement de jeter de la poudre aux
yeux en annonçant la chose dans les jour-
naux ? Et que va faire le gouvernement des

-autres $250,000 ? D'après ce que dit l'hono-
rable ministre, on voit que le projet do la

- cale-sèche a été abandonné. L'honorable
premier ministre peut nous répondre, mais
le ministre des Finances n'en sait rien, et
je ne le blame pas. On pourrait bien voir

un nouveau conflit entre les commissaires et
la presse, et le département des Travaux
publics, et le résultat de tout cela, c'est que
le port est dans un plus mauvais état au-
jourd'hui qu'il ne l'était il y a cinq ans.

Combien de temps va durer cet état de
choses ? Dans l'intérêt non seulement de la
ville, mais des hommes politiques, tant con-
servateurs que libéraux, la seule chose à
faire serait de se débarrasser de la commis-
sion et de laisser au département, qui est
responsable au parlement, le soin de dépen-
ser-ces deniers publies.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
(M. Pisher) : Le discours de P'honorable dé-
puté dénote plus d'ardeur que de connais-
sances. L'honorable député serait mieux
renseigné, s'il eût étudié le plan. Il y a une
grande divergence d'opinion entre lui et son
collègue, l'ex-ministre des Finances. Cë
dernier veut que cette subvention soit dé-
pensée par les commissaires du havre, et l'ho-
norable député veut que ce soin soit laisse
au département qui est directement sous no-
tre juridiction. Je laisse à ces honorables
messieurs le soin de concilier leurs idées.
Pour ma part je crois que le peuple, par 'en-
tremise d'un membre du gouvernement res-
ponsable au parlement, peut plus aisément
contrôler ces dépenses que par l'entremise
des commissaires qui sont 'des citoyens de
Montréal.

L'honorable député de Beauharnois (M1.
Bergeron) a parlé de la somme de $500,000
transférée du pied du courant SaInte-Marie
au bassin de la Pointe du Moulin D Vent.
Il veut savoir comment cet argent va être
dépensé et ce que l'on va faire. L'honorable
député n'a pas suivi le débat sur cette
question. Il a été expliqué que cet argent
devait servir au creusement du bassin de
la Pointe du Moulin A Vent et la cons-
truction d'une jetée du côté sud-est du bas-
sin. Ce bassin, dans la partie ouest du port,
à côté de l'entrée du canal Lachine, n'est
aujourd'hui creusé que d'un seul côté et n'a
un quai que de ce même côté. L'autre côté
devrait être également creusé, si l'on veut
utilisier le basin. Aujourd'hui, l'entrée est
difficile, c'est à peine si deux bateaux peu-
vent passer en même temps.

M. FOSTER: C'est-dire, passé la jetée
de protection.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Non ; entre la jetée de protection et l'entrée
du cana'l Lachine.

M. FOSTER.: Où se trouve l'entrée est
ou ouest ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
L'entrée du bassin de la Pointe du Moulin A
Vent se trouve en aval. Comme l'honorable
député le verra par le plan, une partie en
est draguée et l'autre ne l'est pas. La dé-
pense de ces $500,000 consistera à draguer
le reste du bassin, en déposant la matière
extraite sur la jetée de protection située au
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sud-est du bassin, et à bâtir des quais le
long de cette jetée, ainsi qu'à niveler celle-ci,
de manière à la rendre propre à servir à la
construction de quais. Le soin de la dépense
de cet argent a été, comme auparavant, con-
fié aux commissaires. Le commissaires du
havre exécutent les nouveaux 'travaux avec
l'argent emprunté l'an dernier. On espère
par cette dépense réaliser de grandes amé-
liorations nécessitées par l'accroissement du
'trafic du port de Montréal, et nous nous at-
tendons à ce que d'autres améliorations
soient nécessitées. Si ce port est le port
national du Canada, et si le trafic national
du Canada doit augmenter de la manière
vertigineuse dont Il l'a fait depuis quelques
années-comme nous croyons qu'il le fera-
nous osons prévoir ·que le port de Montréal
requerra de plus grandes commodités que
jamais.

La raison pour laquelle le commerce d'ex-
portation du Canada est en grande partie di-
rigée sur les ports des Etats-Unis, d'après
nous, est que le port de Montréal n'a pas été
équipé de manière à permettre le manie-
ment à. bon marché, facile et prompt du
trafic, et le peuple canadien tourne les yeux
vers son gouvernement pour voir mettre le
port national en état de permettre ce ma-
niement à bon marché. facile et prompt du
trafic du pays. Tant que cela n'aura pas
été fait, notre trafic doit passer et passera
par les ports des Etats-Unis.

Voilà ce qu'on doit faire avec les $500,000
dont la dépense par le bill récemment adopté,
a été transféré de la partie du havre située
au pied du courant Sainte-Marie à l'autre
partie située en amont.

M. FOSTER : Pourquoi a-t-on sacrifié le
système du bassin de radoub ? L'honorable
ministre (M. Fisher) pourrait expliquer cela.
L'an dernier, ce système devait être le salut
de Montréal.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Il avait été demandé l'an dernier, de la part
d'un grand nombre, qu'un bassin de radoub
fût construit à Montréal. Divers projets
furent proposés dans le but de répondre à
cette demande. Entre autres choses, on sug-
géra d'acheter fà l'extrémite est du havre la
propriété où ce bassin de radoub serait éta-
bli. L'honorable député (M. Bergeron) qui
vient de reprendre son siège s'est étendu lon-
guement sur ce sujet. Il a virtuellement ac-
cusé le ministre des Travaux publics d'avoir
mené le diable aux gens, et d'être allé par la
ville de Montréal menacer celui-ci, celui-là
et les autres. Je ne connais pas les détails
de ces projets. On les a fort discutés dans
la presse, pour en nier et en affirmer la
valeur à maintes et manites reprises. Pour
ma part, je n'ai jamais pu en arriver à une
conclusion relativement à ces projets. et je
nen connais rien. Cependant. j'ose dire que
s'il y a eu de semblables projets destinés à
opérer le vol des deniers publics, nous pou-
vons remercier le ministre des Travaux pu-
blies de ce que ces projets ont été déjoués,

M. FISHER.

et que c'est parce que le ministre des Tra-
vaux publics n'a pas voulu laiser piller le
trésor public que ces projets sont tombés à
plat.

M. FOSTER: Que dites-vous de Pacaud
et de Whelan?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Je ne connais rien de ces projets. Pour ma
part, je ne crois pas qu'il existât de sembla-
bles arrangements destinés à assurer le pil-
lage du trésor publice; mais, d'après les pa-
roles de l'honorable député, Il est évident
que, s'il y en a eu, c'est le ministre des Tra-
vaux publics qui les a déjoués, et que c'est
grâce à lui si le trésor public a été épargné.

Le fait est que la proposition de construire
un bassin de radoub en cet endroit a été re-
mise à l'étude, et à l'heure qu'il est, Il y a
encore espoir de voir construire un bassin
de radoub dans le port de Montréal lorsque
la nécessité s'en fera sentir. A présent, les
circonstances dans lesquelles se trouve le
port de Montréal indiquent qu'il est plus.
nécessaire d'y construire des jetées et de
procurer aux navires des stations dans le
havre, que de construire un bassin de ra-
doub. Et ce qu'on propose, c'est de consa-
crer ces $500,000 du trésor public votés pour
améliorer le port de Montréal à la cons-
truction, non pas d'un bassin de radoub,
mais d'une jetée au pied du couront Sainte-
Marie, laquelle offrira des commodités à cet
endroit, c'est-à-dire entre les deux anciennes
jetées bâties par les commissaires du havre
il y a quelques années.

Je puis dire à mon honorable ami, le dépu-
té de Grey (M. Sproule), qui a fait allusion
à la rumeur portant que par le projet
proposé l'an dernier on devait acheter des
terrains, que dans ce cas-ci, le projet ne com-
porte pas d'achat de biens-fonds. La jetée-
sera construite sur le terrain du gouverne-
ment, c'est-à-dire sur le port dont la posses-
sion est confiée aux commissaires du havre.
L'honorable député peut donc dissiper le
soupçon qu'il mentionne.

Ces travaux doivent être exécutés par le
département des Travaux publics, dans le
port de Montréal, comme le sont tous les
autres travaux d'améliorations accomplis par
ce département. Comme ils sont exécutés
par celui-ci, la responsabilité du ministre
des Travaux publics et du gouvernement
constitue une sauvegarde pour l'intérêt pu-
blic. S'ils étaient confiés aux commissaires
du havre de Montréal, nous ne posséderions
pas le même contrôle que maintenant.

Les commissaires du havre de Montréal
sont 'fort occupés, et l'ingénieur du havre
est pleinement à l'oeuvre relativement aux
travaux qui avancent, je suis heureux de le
dire, d'une façon très satisfaisante. L'ouvrage
est exécuté de la manière la plus satisfai-
sante, et Il avancerait plus rapidement si l'on
pouvait trouver des matériaux. J'ai eu l'occa-
sion de visiter ces travaux, il y a peu de
temps, avec le secrétaire et l'ingénieur du
port, et l'on m'a dit que le principal obs-
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tacle s'opposant à l'avancement de l'ouvrage
consistait dans la difficulté de se procurer
les matériaux nécessaires. Le bois de cons-
truction était si rare et si difficile à trouver
qu'il a fallu quelque peu suspendre les tra-
vaux. Cependant, malgré ces retards, l'ou-
vrage avancerait d'un façon très satisfai-
sante. Je n'entends pas me constituer juge de
ce genre de travaux, mais les considérant
au point de vue d'un homme étranger au
métier, Ils me paraissent de la nature la
plus excellente et d'une exécution très facile,

Si l'on désire obtenir d'autres renseigne-
ments relativement aux détaias des travaux,
je serai heureux de les fournir en tant que je
serai en état de le faire.

M. BERGERON : La lumière jetée sur le
sujet par l'honorable ministre ne le fait nul-
lement paraître plus favorable, et le fait est
que ce monsieur a confirmé ce que j'ai dit.
Il est un fait qu'aucune discussion ne peut
changer, c'est que sur les $2,000,000 que les
commissaires du havre devaient dépenser
l'an dernier pour améliorer le havre de
Montréal, $750,000 devaient être consacrés
à la partie est de Montréal. Cela, on l'ad-
met. On admet également, comme mon ho-
norable ami l'a fait entendre Il y a un ins-
tant, qu'il y a eu tant de querelle entre les
commissaires du havre, le ministre des Tra-
vaux publics, le conseil de ville et la presse
de Montréal, que nous, étrangers à l'affaire,
n'y pouvions rien comprendre. La consé-
quence en a été que très peu de travaux ont
été exécutés l'an dernier. Eh 'bien 1 que
voyons-nous ? Qu'en conséquence de l'im-
passe créée par le fait qu'il devait être dé-
pensé $750,000 dans l'est de Montréal contre
le voeu des commissaires du 'havre et la po-
pulation de l'extrémité ouest de la ville, le
gouvernement a reculé, et que pour satis-
faire ceux qui sont opposés â ce qu'on fasse
des améliorations dans l'est, oni affecte au-
jourd'hui aux travaux de la Pointe du Mou-
lin à Vent, située à l'extrémité ouest du ha-
vre, $500,000 qu'on retranche des dits $750,-
000, pour ne laisser que $250,000 à la partie
est. Et puis, là où l'honorable ministre veut
faire exécuter les travaux à la Pointe du
Moulin à Vent, d'après le plan produit, il
faudra dépenser d'immenses sommes. Peut-
il nous dire quelle sera l'estimation de ces
travaux ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
L'ingénieur des commissaires du havre m'a
déclaré dans le cours des dernières semaines
qu'avec $500,000, on complèterait le dragage
de la Pointe du Moulin à Vent et la jetée
dont j'ai parlé. Ce bassin doit avoir 250
pieds de large. L'extrémité de la jetée doit
être prolongée d'environ 1,000 pieds. Au
sud-est du bassin de la Pointe du Moulin à
Vent se trouve un court espace qui n'a pas
été dragué à sa pleine profondeur. Au delà
se trouve la jetée de protection. Celle-ci
doit être revêtue de pièces dle bois de char-
pente 'derrière lesquelles on jettera la ma-
tière draguée du bassin afin d'établir un

bon quai. Ce quai servira au posage de
voies et aux fins des commissaires du havre.

M. BERGEILON : Pour ce qui concerne la
partie est du port, le ministre représentant
le ministre des Travaux publics m'a déclaré
qu'on allait bâtir un' quai entre les deux
jetées du havre. Eh bien ! ces $500,000 que
nous sommes appelés à voter et les $250,000
qui restent formeront un montant de $750,-
000 dont on pourra disposer.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Les $250,000 restent confiés aux commis-
saires du havre pour qu'ils les emploient à
toutes les fins qu'ils jugeront convenables
au pied du courant 8ainte-Marie.

M. BERGERON : C'est une menace qu'on
laisse encore suspendue sur la tête des
électeurs de Montréal-est, car cette somme
peut n'être pas dépensée. Eh bien ! vous
pouvez dépenser tout l'argent que vous vou-
drez dans le havre de Montréal, et si vous
l'améliorez comme on doit le faire, je n'au-
rai rien à redire. Au contraire, je suis d'avis
que tout le monde sera content. Mais
si vous dépensez de l'argent pour rien, que
vous le fassiez dans le port de Montréal ou
ailleurs, je serai le premier homme à m'y
opposer. Or, où allez-vous dépenser ces
$500,000 ? Je demande au très honorable mi-
nistre de se rendre dans la ville de Montréal,
et il y verra environ un mille de quais, les
plus beaux quais du pays, sans trouver un
vaisseau amarré à ces quais. Si l'on peut
prouver que sur ce parcours d'un mille, le
long des quais appartenant à la commission
du havre de Montréal, c'est-à-dire depuis
le quai du bateau de passage de Longueuil
jusqu'à l'extrémité inférieure du havre, cinq
vaisseaux ont jeté l'ancre l'an dernier, j'ad-
mettrai que tout cet argent constituera un
bon placement. Vous avez là une grande
étendue de quais dont on ne fait aucun usage.
Et pourquoi ? Mon honorable ami sait que
c'est parce que ces quais sont si éloignés du
centre du havre que les marchands ne peu-
vent pas s'en servir. Par suite, ceux-ci re-
quièrent des compagnies de navigation de
se rapprocher autant que possible du centre
de la ville. J'en ai rencontré quelques-uns
qui m'ont déclaré que le charriage de leurs
marchandises depuis les quais excentriques
jusqu'à leurs entrepôts leur coûte aussi cher
que le transport de ces marchandises de
Liverpool à Montréal. S'il en est ainsi, et
nous devons accepter la parole de ces hom-
mes-là qui occupent le premier rang à Mont-
réal, pourquoi irions-nous dépenser de l'ar-
gent d'une façon absolument inutile ?

Maintenant, prenons ces deux quais entre
lesquels mon honorable ami veut dépenser
$500,000. Eh bien ! je dirai un mot sur
l'exécution de la dépense -par l'intermédiaire
des commissaires du havre. Je ne blâme
pas seulement le gouvernement actuel, mais
je dis que cette manière de dépenser de l'ar-
gent a duré trop longtemps. L'ancien gou-
vernement a fait la même chose. Quelle en
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a été la conséquence ? Portez les yeux sur la
jetée de protection de Montréal : C'est une
chose qui offusque la vue, c'est une honte !
Quel que soit celui qui a recommandé cela,
quel que soit celui qui l'a imaginé, celui-là
devait être aveugle, et le ministre de la
Couronne de n'importe quel cabinet qui a
sanctionné cela ne pouvait savoir ce qu'il
faisait.

La chose a été mal conduite par le passé,
et nous devrions essayer de faire mieux.
Qu'on enlève à ceux qui ont commis ces
bévues la direction des travaux, et que le
gouvernement les exécute lui-même. Alors.
nous saurons où nous en sommes.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
L'honorable député approuve absolument ce
que nous faisons.

M. BERGERON : Seulement, vous êtes en
train de faire la chose de la même manière
que l'ancien gouvernement.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Les travaux doivent être exécutés, non par
les commissaires du havre, mais par le gou-
vernement. L'honorable député condamne
la construction de la jetée de protection qui
a été commencée et complétée, en tant qu'elle
est complétée, par les comissaires du havre
de Montréal, dont il vient de louer les ta-
lents.

M. BERGERON : J'ai dit qu'ils étaient
censés capables.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
L'honorable député apporte seulement un
témoignage de ouï-dire quant à leur compé-
tence, et il veut bien lui-même condamner la
conduite que le gouvernement a tenue à
cette époque. Je laisse à l'honorable député
(M.Bergeron) et à l'honorable député d'York,
N.-B. (M. Foster) le soin de décider cette
question entre eux. L'honorable député
d'York vient de nous déclarer que nous de-
vrions exécuter ces travaux par l'intermé-
diaire des commissaires du havre de Mont-
réal. L'honorable député (M. Bergeron) nous
déclare que ceux-ci ont fait les travaux de-
puis nombre d'années.

M. BERGERON: Mais l'honorable minis-
tre des Travaux publics ne les laissera pas
faire la chose, et c'est là une affaire diffé-
rente.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Ce doit avoir été le propre ministre des Travaux publics de l'honorable député, car lors-

de fer (M. Haggart), qui ne doit pas avoir
été étranger à cette affaire, car les lignes
de chemins de fer se rendaient au havre
alors comme maintenant, et qui doit proba-
blement mieux comprendre la 'chose que
l'honorable député de Beauharnois. Le col-
lègue de l'honorable député, l'honorable mi-
nistre des Travaux publics, lui a soumis le
projet de la jetée de protection que l'hono-
rable député de Beauharnois a qualifté si
énergiquement, et Il l'a approuvé.

M. BERGERON : Où cst le ministre des
Travaux publics maintenant ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Malheureusement, le ministre des 'Travaux
publics est sur l'Atlantique, s'il était Ici, il
serait capable de répondre aux attaques que
porte contre lui l'honorable député de Beau-
harnois.

M. BERGERON : Je ne parle pas du mi-
nistre actuel des Travaux publics. J'ai de-
mandé : " Où est maintenant le ministre des
Travaux publics qui a fait cela ? "

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Je crois qu'il est dans la magistrature, où
il a été placé par les membres de la gauche.
Je n'en suis pas absolument certain, mais
je pense que c'est M. Ouimet, Toutefois, il
est possible que non.

M. BERGERON : Tout ce que l'honorable
ministre de l'Agriculture a dit trouve sa ré-
ponse dans la manière dont la population de
Montréal a voté à la dernière élection, et si
ces messieurs continuent la même besogne
Ils s'apercevront où ça les conduira.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Je comprends que la population a voté en fa-
veur du gouvernement actuel.

M. BERGERON: C'est ce que j'ai dit. La
manière dont elle a voté a démontré où Ca
mène.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Et que sur six représentants, Il y en a qua-
tre qui appuient le gouvernement.

M. BERGERON : Si vous continuez la
même politique, vous aboutirez aux mêmes
résultats.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Mais nous avons changé cette politique.
Nous enlevons une partie de ces travaux à
la direction de la commission, et nous nous

- proposons de les faire exécuter sous la di-
rection du gouvernement.

que la jetée (le prc.,ection a été btâtie et ter-
minée son propre parti était au pouvoir. M. COCHRANE : c'est un très triste spec-
Les commissaires du havre qui dirigeaient tacle pour moi, qui viens de la province de
les travaux avaient été nommés par les l'Ontario, de voir quon s'occupe de cette
membres de la gauche. Ils appuyaient ces somme énorme que nous voulons bien, dans
derniers, et c'était leur ministre des Tra- l'intérêt (e l'Ontario, faire dépenser dans
vaux publics qui autorisait la dépense, tout le port de Montréal, comme ou le f.ît ce ma-
comme c'est aujourd'hui l'honorable minis- tin. C'est un spectacle humiliant pour tout
tre des Travaux publics qui autorisa la dé- membre de cette Chambre de voir un inis-
pense en question actuellement. Je m'adres- tre de la Couronne faire assaut de paroles
serais plutôt. l'ancien ministre dles Chemins relativement ce que la parti conservateur a

M. BERGERON.
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fait dans le passé. Les ministres sont res-
ponsables de leur prpore conduite, et non pas
de la conduite d'un ministre conservateur
qui a passé et qui n'est plus. Je m'étonne
de voir qu'après avoir dénoncé le parti con-
eervateur pendant 18 longues années, et
après m'avoir dit, à moi qui appuie ce par-
ti, que la politique de 'celui-ci était mau-
vaise, un homme intelligent veuille se lever
pour justifier sa conduite par la conduite du
parti conservateur. Ces messieurs remonte-
ront le cours des années pour découvrir une
vieille affaire toute couverte de poussière
par le temps, afin de pourchasser quelque
chose qui justifie leur mauvaise conduite re-
lativement aux dépenses actuelles, et de pou-
voir dire: "Vous, les conservateurs, vous
l'avez fait." L'honorable ministre du Com-
merce (sir Richard Cartwright) siège com-
plaisamment près de là pour voir prodiguer
les millions, alors qu'il avait l'habitude de
nous déclarer que les cultivateurs du Canada
étaient saignés à blanc. S'il peut trouver
quelque chose à souffler A un collègue, afin
de rouler un adversaire, il le fera, mais Il
ne se lèvera pas pour justifier la conduite du
gouvernement ; et lorsqu'il ne peut défendre
la conduite du gouvernement, il se lève pour
quitter la Chambre.

Quelle est l'histoire de ce port de Mont-
Téal ? Le ministre de l'Agriculture (M.
Fisher) est venu expliquer la chose comme
si nous n'en connaissions rien, pendant qu'il
aurait le cerveau plein de science. Lorsqu'il
se lève, tout autre doit se tenir col pour
écouter ses paroles dictées par la sagesse.
Il dit que le trafic du Canada s'est dirigé
ailleurs parce que ce port n'a pas été con-
venablement outilDé. Je nie cette åsser-
tion. Cet effet est résulté de cette cause
jusqu'à un certain point. mais pas entière-
ment. Quand on sait que sir William Van
Horne nous a dit que ça nous coûtait le
double et 18 sous pour expédier une tonne
de beurre du Canada en Angleterre, et le
double pour expédier une tonne de fro-
mage, il a démontré que la perte du
trafic dont il parle n'a pas été entièrement
causée par le défaut d'outillage convena-
-ble du havre de Montréal.

Les membres de la droite disent qu'il n'ex-
iste 'pas de mécontentement ni de querelle
dans leur parti. S'il en est ainsi, pourquoi
cet argent n'a-t-il pas été dépensé l'an der-
nier ? S'il est nécessaire que le havre soit
outillé, c'est-à-dire que le dragage en ques-
tion soit exécuté et les quais bâtis, pour-
quoi, alors que l'honorable ministre des Tra-
vaux publics avait de l'argent à sa disposi-
tion, n'a-t-on pas exécuté ces travaux ? A
mon avis, la raison en est dans le fait qu'il
y a eu tant de querelle, de difficultés et de
tracas dans le parti, qu'on n'a pas pu faire
la dépense avant d'avoir réglé la question,.

Aujourd'hui que cette question est réglée,
on est prêt à se mettre à l'ouvre. En ma
qualité de député, représentant une circons-
cription de l'Ontario en ce parlement, je sui

-prêt à voter la somme nécessaire pour outil-

ler convenablement le port de Montréal,
mais je veux savoir si cet argent est dé-
pensé à propos. L'honorable ministre du
Commerce qui avait coutume de verser des
larmes de crocodile sur le fait qu'on jetait
l'argent à pleines mains par le pays, ne fait
pas preuve maintenant à l'égard des culti-
vateurs d'autant de sympathie qu'on le cons-
tatait alors.

·Cependant, dans l'intérêt des cultivateurs,
je veux savoir que leur argent est dépensé
IL propos. Nous n'avons pas besoin de voir
les ministres se lever pour faire des discours
politiques et pour ne pas nous fournir les
renseignements que nous leur demandons.
Les ministres que j'avais l'habitude d'ap-
puyer, lorsqu'ils se présentaient en Cbam-
bre....

Je vois rire le ministre de l'Agriculture.
C'est un rire insignifiant indiquant une in-
telligence assez bornée. Le ministre des
Travaux publies que j'avais l'habitude d'ap-
puyer, lorsqu'il se présentait en Chambre,
apportait des plans pour indiquer la ma-
nière dont le crédit soumis au parlement de-
vait être dépensé ; et je puis dire à l'honora-
ble ministre, si prompt à ricaner, que s'il
veut voir adopter ses estimations par la
Chambre, il doit se présenter ici avec un plan
défini et bien préparé qu'il pourra expliquer,
sans faire de discours politiques et repren-
dre ensuite son siège en laissant la Oham-
bre pas plus avancée qu'auparavant.

M. HAGGART : Je puis me permettre,
peut-être, de hasarder quelques mots à ce
sujet, comme j'ai été l'un des membres du
comité du Conseil privé à qui a été soumis
le sujet concernant les améliorations du ba-
vre de Montréal. Je suis beaucoup de l'avis
de l'honorable député de Beauharnois (M.
Bergeron) relativement à la dépense qui se
fait au bassin de la Pointe du Moulin A
Vent. Bien que cette dépense ait été auto-
risée par l'un de mes collègues, l'ancien mi-
nistre des Travaux publics, je crois que c'est
là une somme dont la dépense ne sera pas
beaucoup utile au havre de Montréal. La
nouvelle dépense de $500,000, que le gou-
vernement a autorisée dans le même sens,
sera, je crois, virtuellement inutile. Ces
améliorations n'auront pas beaucoup l'effet
d'augmenter les commodités du havre. Il
est à ma connaissance que les commissaires
sont favorables à l'exécution de ces travaux
au bassin de la Pointe du Moulin A Vent.
Je sais que la plupart de ceux qui font à ce
port le trafic des transports sont en grande
partie favorables au plan d'exécuter ces tra-
vaux i cet endroit.

Si le port de Montréal noit être le port
important qu'il devrait être, il requiert plus
de commodités qu'il n'en posseéde i présent.
La quantité de grain passant actuellement
par ce port est de 30,000,000 à 40,000,000 de
boissea-ux. La manutention de cette quantité
de grain éprouve la capacité de ce havre au
plus -haut point maintenant ; et te adis qu'il
en est ainsi, il est inutile de parler de dé-
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tourner le trafic de grain de l'ouest en fa- d'expédition était la construction d'une sé-
veur du port de Montréal. Le coût du trans- rie de quais tels que le proposait le ministre
port du grain de Montréal à Liverpool est des Travaux publics il y a quelque temps.
à peu près le même que de New-York ou Mais je regrette que le mode d'administra-
Boston à Liverpool. Tandis que le taux de tion du port reste ce qu'il a toujours été, et
rassurance relativement à la route du Saint- que l'on continue le système injuste de dé-
Laurent est d'environ ï de cent par boisseau penses dont le seul but est de hausser la
plus élevé que celui concernant les navires valeur de la propriété située en face du
partant de Boston ou de New-York, le trans- fleuve.
port du grain de l'ouest à Montréal coûte en- Alors que j'étais ministre, les autorités du
viron ï de cent par boisseau de moins que le Grand Trone et du Pacifique m'exprimèrent
transport à New-York ou Boston. Par con- l'opinion que le seul plan possible de munir
séquent, nous sommes à présent en état de le port des commodités modernes était
transporter le grain de l'ouest à Liverpool de construire une série de quais considéra-
par voie de Montréal absolument au même bles comme on en trouve dans toutes les
taux que par la route de New-York et Bos- villes modernes et de progrès dans d'antres
ton. Telle est la raison pour laquelle nos parties du monde, ou d'établir en aval du
chemins de fer peuvent faire des arrange- courant Sainte-Marie des améliorations qu'il
nients à Chicago au sujet de ce trafic. sera impossible d'établir par suite des som-

mes actuellement affectées à des travaux
Le MINISTRE DU COMMEROE : Mon près du port.

honorable ami voudra-t-il m'excuser un ins-
tant ? J'aimerais savoir suivant quelle au- M. BRITTON : Je désire rectifier une dé-
torité il affirme que le coût actuel du trans- claration que j'ai faite l'autre soir relative-
port à Liverpool par voie de Montréal est ment à la quantité de grain qui passe par les
le même que par voie de New-York ou de canaux Welland et du Saint-Laurent. On
Boston. se rappellera que l'honorable député de Sim-

eoe-est -(M. Bennett) avait dit que la quan-
M. IIAGGART : J'ai obtenu ces renseigne- tité dc grain passant par le canal Welland

ments des autorités du Canada Atlantique. était de 10,000,000 de boisseaux. Sous l'lm-
Je me suis enquis afin de -savoir comment pulsion du moment, j'ai dit que c'était 15e

il se faisait qu'ils pussent exporter du grain 000,000 de boisseaux. Je veux maintenant
à aussi bon marché par la voie de Montréal rectifier ce que j'ai dit. Bien que sachant
que par la voie de Boston et New-York, et que la quantité dépassait ce qu'il avait men-
l'on m'a dit que les frets océaniques pour tionné, je n'en connaissais pas le chiffre ex-
(Liverpool sont exactement les mêmes à act. Je trouve maintenant que la quantité
partir de New-York ou de Boston. La dis- de grain qui, l'année dernière, estarrivée &
tance à partir de Montréal est un peu plus Kingston en passant pas le canal Welland a
courte ; mais les taux d'assurance par la été de 12,714,333 boisseaux ; la -quantité ane-
voie du Saint-Laurent sont un peu plus éle- née à Ogdcnsburg 6.500,000 boisseaux, et
vés, ce qui est dû en grande partie au défaut celle amenée.à Prescott, 5,500,000 boisseaux.
de la part du département de la Marine il est donc passé par le canal Welland, en ne
de baliser convenablement de Saint-Laurent. tenant pas compte d'Oswégo, 24,714,150 bois-
Mais les expéditeurs disent que l'outillage seaux.
actuel dans le port de Montréal est Sans doute, une certaine partie de grain
utilisé dans sa totalité. Il y aura cette amenée à Ogdensburg a été envoyée dans
saison moins de grain consigné à Montréal les Etats de l'est pour consommation locale
que la saison dernière. ýSi des consignations ou pour exportation. Je pense qu'environ les
plus considérables de Chicago étaient diri- deux tiers en partant d'Ogdensburg, n'ont
gées sur Montréal, il serait impossible d'en pas suivi la voie des canaux du Saint-Lau-
disposer à cause de l'insuffisance d'outillage '-nt soit environ 4,000,000 de boisseaux.
dans le 'havre. Cela laisserait 20,381,000 boisseaux qui au-

Alors que je faisais partie du gouverne- raient passé par les canaux du Saint-Lau-
ment, nous nous occupions de cette ques- !rent si tout ce qui est arrivé à Kingston a
tion ; et, d'accord avec mes amis qui for- suivi cette route. Mais je sais que toute
niaient partie de la commission, j'arrivai à cette quantité n'a pas suivicette route. Une
la conclusion que le seul moyen de rémédier certaine proportion a été retenue pour la
à un tel état de choses était d'établir une consommation locale, de sorte que l'on peut
ligne étendue de (quais devant servir de :er- dire avec assez d'exactitude que 20,000,000
mini aux différentes voies ferrées ai-rivant de boisseaux ont passé par le canal Welland
à Montréal, et sur lesquelles ces chemins de etles canaux du'Saint-Laurent Jusqu'à Mont-
fer pourraient amener leurs voies près des réal, destinés à l'exportation. L'ex-ministre
entrepôts de grains. Une différence d'un des Chemins de fer estime snns doute ex-
demi cent par boisseau est suffisante pour actement aa quantité de grain expédiée par la
détourner d'un port le trafic d'exportation vole de Montréal, car je ne doute pas que les
de grain ou de tout autre produit de l'ouest deux voies ferrées n'aient dû transporter en-
et l'amener à un autre port. A mon avis, viron 10,000,000 de boisseaux; de sorte que
le seul moyen pratique de mettre ce port en l'on arriverait au chiffre de 30,000,000 à 40,-
état de faire face aux exigences du trafic 000.000 de boisseaux qui issnc par ce port.

M. HAGGART.
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M. FOSTER : Je désire tout simplement que l'on ne peut convenablement amener les
ajouter un mot. On a fait une déclaration navires à ces quais, et que le courant y en-
importante, laquel[le n'a pas été contredite traîne constamment de la vase, ce qui rend
du tout. On a déclaré qu'entre la Pointe- le chenal difficile à draguer.
du-Moulin à Vent et la section est, où de~ M. FOSTER : Est-ce que, à ce quai envront se faire les travaux pourlesqueqs il y saillie, le courant sera plus libre de vase?
a un crédit de $500,000, il y a une suite
magnifique de quais, comprenant deux je- Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
tées très bien bâties, et que ces deux jetées Oui, parce que le courant sera dévié vers le
ont été, l'été dernier, virtuellement inutiles. chenal principal.

Maintenant, vous allez faire une dépense' M. FOSTER : Pourquoi ne se sert-on pas
de $500,000 en sus entre ces deux ouvrages de ces quais ?
en saillie. Qui nous garantit que l'on utili-
sera ce nouveau quai plus que les deux je- Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
tées en question ? Sans une telle garantie, Parce que, jusqu'à présent, ils n'out pas été
n'allez-vous pas dépenser un demi million convenablement munis de voies ferrées.
de dollars entre deux jetées dont on ne s'est L'honorable député dit qu'ils ne peuvent
pas servi, et que l'on dit être virtuellement l'être, et Il suggère, de préférence à ces je-
iritiles. Pourquoi ? Simplement parce que tées s'avançant dans le fleuve, un système
aucune voie ferrée ne s'y trouve et ceux de bassins intérieurs et de docks. Eh bien !
qui s'y connaissent en voies ferrées, disent ces docks coûteraient probablement trois ou
qu'il est impossible d'établir un réseau de quatre fois autant -que ces jetées s'avançant
chemins de fer avantageux sur des jetées dans le fleuve. Et ce projet de bassins et de
qui se projettent en dehors du rivage. docks donnerait lieu à ce que l'honorable dé-

Ce qu'il nous faut, c'est une série de quais puté de Beauharnois semble redouter si fort.
propres à recevoir des voies ferrées avec 1 Il a fait allusion à toutes sortes de spécula-
leurs circuits auxiliaires, s'approchant des tions dans l'achat et la vente des propriétés,
entrepôts et des compagnies de transport, et lesquelles spéculations feraient naître di-
de manière à pouvoir faire passer directe- vers transactions véreuses. Donc, la propo-
ment la charge du convoi dans le navire. sition de l'honorable député d'York serait

Je n'ai pas d'expérience en cette matière, plus de nature à produire de telles transac-
mais c'est là ce que l'on affirme. tions, parce qu'elle nécessiterait des achats

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :considérables de propriété dans cette partie
ei MINISe DEla LT :de la ville, tandis que la construction de ces

Qui affirme cela ? jetées n'entraîne pas l'achat de propriété et
M. FOSTER : Mon honorable ami à ma conséquemment pourrait se faire à beaucoup

gauche (M. Bergeron) et mon honorable ami meilleur marché et donner les commodités
ici (M. Haggart) qui préférerait de beaucoup voulues.
la construction de longs quais et n'est pas Sous ce rapport, la construction de jetées
en faveur de cette dépense à la Pointe du qui s'avancent dans le fleuve serait beau-
Moulin à Vent. Il dit que le système ac- coup plus économique et efficace. L'hono-
tuel est relativement inutile pour les raisons rable député dit que la raison pour laquelle
que j'ai données. Pourquoi le gouverne- les bassins intérieurs seraient préférables à
ment veut-il ajouter une dépense de $500,- des jetées s'avançant dans le fleuve, c'est
000 dans un endroit situé à un mille du cen- que les voies ferrées ne peuvent atteindre
tre des affaires, au milieu même de quais qui ces dernières. Cependant, comme question
y demeurent non utilisés, excepté sur une 1 de fait, on a fait un arpentage qui démontre
très petite échelle ? que les voies ferrées pourront les atteindre,

M. BERGERON : Il n'y a que les barges et c'est l'intention d'amener les compagnies
M.i B'eRGERO :rn Ilde chemin de fer sur la nouvelle jetée.

qui s'en servent. Les personnes qui connaissent le port sa-
M. FOSTER: Assurément, nous n'allons pas vent parfaitement bien que le chemin de

dépenser une pareille somme dans le but de fer Canadien du Pacifique entre dans la ville
donner plus de commodité aux barges qui à son extrémité opposée, et ces deux corpo-
transportent du bois de chauffage, au lieu rations se servent toutes deux des voles fer-
d'essayer à faire un havre propre aux stea- rées établies sur les quais de la ville par les
mers océaniques. commissaires du havre, dont l'accès est li-

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : bre pour toute compagnie de chemin de fer

Je crois que l'honorable député a dit qu'il qui veut s'en servir.
y a une forte étendue de quais le long de Prenez les expéditions de bêtes à cornes
la rive entre la partie supérieure et la partie faites par le chemin de fer Canadien du Pa-

inférieure du port, lesquels ne sont pas cifique ; les quais vis-à-vis le centre de la

utilisés, ville sont ceux d'où les steamships prennent
cette cargaison. Les enclos du chemin de fer

M. FOSTER : A partir du point où le che- du Grand Tronc sont à la Pointe Saint-
min de fer Canadien du Pacifique arrive, Charles, à la partie ouest, et cette compa-
tel qu'indiqué sur cette carte. gnie place ses animaux sur des allèges dans

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : les bassins de la Pointe du Moulin à Vent, et
La raison en est que le courant est si rapide amène ces allèges le long des navires qui
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.y prennent leur cargaison. La Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique
a ses enclos à bétail à Outremont. à plu-
sieurs milles de distance du havre, et amène
les animaux aux enclos ; il faut faire
débarquer les bestiaux qui y sont gardés
pendant quelque temps avant qu'on les em-
-barque à bord des navires. On les met en-
suite sur des convois du Pacifique qui les
amènent, sur les quais vis-à-vis le centre de la
ville, puis ils ont à traverser ces voies pour
être mis dans les navires. C'est là un ar-
rangement malcommode et, dans plusieurs
cas, dangereux. Ces quais construits dans
la partie inférieure du havre seraient on ne
peut mieux situés pour l'exportation des bes-
tiaux en Europe, et une fois bien cons-
truits et munis de l'outillage nécessaire, ils
seront le point de départ de toute l'exporta-
tion de bestiaux faite par la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique et les
navires, après avoir pris leur morte cargai-
son aux quais de .a partie supérieure du ha-
vre, viendront auxt quais de l'autre partie
-pour y prendre leur, bestiaux près des enclos
aux animaux.

M. WALLACE: OÙ se trouvent les quais
qui servent à l'embarquement des bestiaux ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
En aval du courant Sainte-Marie-c'est-à-
-dire ces quais dont nous parlons. Actuelle-
ment, cela ne peut se faire, parce qu'il n'y a
pas de voies ferrées sur les quais.

M. BERGERON : Le chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique a-t-il l'intention d'y
poser des rails ?

Le MINI<STRE DE L'AGRICULTURE:
-Ce n'est pas le chemin de fér Canadien du
Pacifique qui les posera, mais la commis-
sion du havre, et le chemin de fer s'en ser-
vira, mais jusqu'à ce que cela soit fait, les
compagnies de chemins de fer ne peuvent
.amener leurs convois près des navires.

M. BERGERON : Pourquoi cela n'a-t-il
pas été fait' avant aujourd'hui ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
L'honorable député semble croire que parce
qu'une chose n'a pas été faite par le passé,
-elle ne se fera pas à l'avenir, ou parce qu'on
n'avait pas besoin -d'une chose antérieure-
ment, on n'en aura pas besoin plus tard.
-J'approuve pleinement ce que l'ex-mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux (M.
Haggart) a exprimé, quand il a dit que le
port de Montréal n'était pas dans les condi-
tions voulues pour servir de port de transit
à notre trafic destiné à l'Europe.

C'est principalement à cause de l'absence
-des conditions voulues dans le port de Mont-
réal qu'une proportion aussi forte de notre
-commerce d'exportation, le grain surtout,
passe par les ports américains. Nous som-
mes en état d'amener à Montréal par la
vole de nos chemins de fer et de nos canaux
le grain et les autres produits de l'ouest. Si
ce trafic ne vient pas à Montréal, - ce n'est

M. FISHER.

pas que l'espace fasse défaut, ou qu'il n'y
ait pas de chenal entre Montréal et la mer,
ou même, comme l'honorable député l'a dit,
que les taux d'assurance soient plus élevés,
mais simplement parce que, quand un navire
vient à Montréal, au lieu de décharger et
de recharger en une journée ou une journée
et demie, cela prend quatre jours pour dé-
charger la -cargaison et rercharger. Dans les
ports des Etats-Unis, on décharge un navire
en une journée, une autre journée suffit pour
le recharger, et dans 48 heures, au plus, le
navire peut repartir. Le but que s'est pro-
posé le ministre des Travaux publics dans
tous ses plans à l'égard du port de Montréal
c'est de pourvoir aux moyens de disposer des
cargaisons d'une manière rapide et efficace.

M. SPROULE : Je suppose que tel étgit
son but quand il a demandé ce crédit de
$750,000 pour un bassin de radoub ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Le bassin de radoub était une autre partie
de la question de la navigation du fleuve.
Les citoyens de Montréal, les commisasires
du havre et la chambre de commerce ont de-
mandé d'une manière pressante que l'on y
construisît un bassin de radoub. Toutefois,
depuis lors, à la suite principalement des dis-
cussions qui ont eu lieu dans le pays, on a
changé ce plan. Le ministre des Travaux
publics qui, plus que tout autre en Canada,
s'est occupé de cette question du transport,
et qui a le plus contribué à éclairer l'opinion
publique relativement à l'importance du ha-
vre de Montréal-

M. FOSTER : Allez au plus court. Oc-
cupons-nous des faits et nous accepterons
les louanges comme choses allant d'elles-
mêmes.

Le MINISTRE D.E L'AGRICULTURE:
Je me ferai un plaisir d'aller au plus court;
si l'on ne m'avait pas interrompu, j'aurais
fini plus tôt. Je ne crois pas avoir besoin
d'en dire.plus long. Le résultat des travaux
au pied du courant -SaintejMarie comme au-
dessus sera que, à mesure -que le commerce
de Montréal se développera, on utilisera
toutes les améliorations faites, ce qui en dé-
montrera l'utilité. Et non seulement cela,
mais un autre résultat sera que l'on deman-
dera immédiatement de donner plus d'éten-
due à ces travaux dans le havre, ce qui jus-
tifiera de plus en plus le crédit demandé.

M. WALLACE : Je ne pense pas qu'il y
ait assez d'espace entre la rue Notre-Dame
et le fleuve pour mettre à exécution les amé-
liorations dont le ministre de l'Agriculture
nous a donné un aperçu. Tout le projet, du
moins cette partie, sera un fiasco, à mon
-avis. Le projet de iconstruire un bassin de
radoub n'aboutira qu'à un: gaspillage des
deniers publics. Je désire qu'il soit bien
connu' que je suis opposé à ce que l'on ac-
corde des crédits de cette nature, lesquels, à
mon avis, n'atteindront pas leur but. Chacun
désire voir le port de Montréal amélioré au
point de vue moderne, afin qu'il puisse ré-
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pondre aux exigences causées par une som-
me d'affaires beaucoup plus considérable sur
laquelle nous comptons comme découlant
de diverses sources et de diverses causes.
Le chenal des navires du fleuve Saint-Lau-

rent-
Pour pourvoir à des travaux sipplén,?n-

taires...... ........ .... .$78,000
Le MINISTRE DES FINANCES: L'ingé-

nieur en chef déclare que par suite du temps
perdu à chaque saison et parce que les dra-
gueurs ne peuvent être tenus en activité plus
que sept mois, on a décidé de munir chaque
dragueur d'un appareil de lumière électrique,
de manière à permettre de continuer le dra-
gage durant la nuit. Le crédit est destiné
à munir six dragueurs d'appareils de lumière
électrique et de pourvoir au maintien de ce
service qui -deviendra double par ce sys-
tèmp.

M. POSTER : Ces appareils seront-ils ins-
tallés par voie de soumissions et à l'entre-
Drise ?

Agrandissement du bassin de radoub de
Lévis................ ............... . 8117,000

M. FOSTER: Que se propose-t-on de faire
dans ce cas-ci?

Le MINISTRE DES FINANCES : Le bas-
sin de radoub de Lévis est la propriété du
gouvernement fédéral. Actuellement sa lon-
gueur est de 488 pieds. Les honorables dé-
putés savent parfaitement que, dans le cours.
de ces dernières années, on se sert de na-
vires plus grands et nous avons maintenant
des navires qui remontent le fleuve Saint-
'Laurent et qu'on ne peut recevoir dans le-
bassin de radoub de Lévis. Si nous devons
pourvoir aux moyens de réparer les navires
sur le parcours du Saint-Laurent, il nous
faut avoir un bassin de radoub qui puisse.
rencontrer les dimensions plus considéra--
bles que l'on donne aux navires.

M. FOSTER: Est-ce que l'on utilise le-
bassin de radoub toute l'année ? Quel mon-
tant en retire-t-on. et combien de navires.
y ont-ils été reçus ?

Le MINISTRE DES FINANCES-: On a | Le PREMIER MINISTRE : L'année der-
déjà demandé des soumissions. nière, le revenu a été de $19,839.

M. HUGHES : Je désire attirer l'atten-
tion du ministre sur un point que l'on vient
de porter à ma connaissance. Je ne suis
que l'écho des sentiments de ceux qui navi-
guent sur le Saint-Laurent quand je dis que
le chenal que le gouvernement creuse main-
tenant, de ce côté-ci de Sorel, je crois, n'est
pas considéré comme le meilleur chenal, mais
bien plutôt comme plus long et plus sinueux,
et celui qui par le ,passé a causé le plus d'ac-
cidents.

Le PREMIER MINISTRE : Quels rensei-
gnements l'honorable député (M. Hughes) a-
t-il A cet égard ?

M. HUGHES : J'ai la déclaration de per-
sonnes qui naviguent sur le fleuve. Il est
un autre point relativement au relevé du
fleuve qui -se fait actuellement. Les plans
ont été préparés à Ottawa, alors qu'ils de-
vraient être faits sur les lieux mêmes où
travaillent les Ingénieurs, de sorte que l'on
pourrait corriger toute erreur que l'on est cer-
tain de trouver dans le travail. Si le gou-
vernement veut bien accepter les recomman-
dations que je viens de faire et s'enquérir à
ce -sujet, i se convaincra que ce que je dis
est conforme aux faits.

M. POSTER : Tel que je comprends la
chose, le gouvernement se propose de munir
six dragueurs d'appareils de lumière élec-
trique. Combien cela va-t-il coûter ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Envi-
ron $18,000.

M. FOSTER : Et à quoi la balance de
$60,000 est-elle destinée?

Le MINISTRE DES FINANCES : Pour
le maintien du service. Vous aurez double
service, et deux équipes à payer au lieu
d'une seule.

M. FOSTER: Quel a été le coût total du
bassin ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Dans
le rapport de l'ingénieur en chef, page 175,
Il est dit que la dépense s'est élevée à $1,-
001,490, ce qui comprend $910,000 pour la
construction, et $91,490 pour l'entretien et
les réparations.

M. FOSTER: Quel rapport y a-t-il entre-
la dépense et les recettes ?

Le MINISTRE DES FINANCES: La dé-
pense est de $6,148.32. Sept navires ont
passé par le bassin.

M. POSTER: Quelle partie du temps ott
les navires ont occupé le bassin a-t-elle été
consacrée au travail réel, en supposant que
la durée du temps pendant laquelle on y
admet des navires est de sept mois dans.
l'année ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Il va.
sans dire que les divers navires y restent
des périodes différentes. Le rapport que
j'ai ici ne mentionne pas le nombre de jours,.
mais je peux me procurer. ces données si
l'honorable député le désire.

M. POSTER: Il est opportun de savoir si
le bassin actuel a été utilisé autant qu'il
pourrait l'être, et la période de temps pen-
siant laquelle Il n'a pas été utilisé.

Le MINISTRE DES FINANCES : On
m'informe que le bassin a été beaucoup uti-
lisé. Avant que l'on prenne le vote, je me
procurerai un mémoire du nombre de jours-
que les navires y sont restés.

M. FOSTER : Je suppose que les citoyens
de Lévis, quand on aura dépensé ces $117,-
000, rendront ce billet endossé, billet
que le ministre des Travaux publics ,a
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donné justement avant les élections qui ont
eu lieu à Lévis. Il leur a donné un billet
signé de sa propre main et je crois qu'il
a été endossé par le ministre des Chemins
de fer et Canaux. Etait-il là présent pour
y apposer sa signature, ou a-t-il seulement
promis de signer, je ne suis pas parfaitement
certain. Mais je suis sûr que le billet a été
préparé et signé par le ministre (des Travaux
publics.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Je ferai en sorte que l'ex-
ministre des Finances sera tenu de produire
toute preuve qu'il peut avoir à lappui de
l'assertion qu'il vient de faire, car je n'ai
jamais eu connaissance ni entendu parler,
avant aujourd'hui, d'une telle transaction.

M. FOSTER: J'ai pour seul témoin le mi-
nistre des Travaux publics lui-même.

Travaux publics-Territoires du Nord-Ouest-
Résidence du lieutenant-gouverneur à Ré-

gina-Améliorations, drainage, etc ... $2,500
M. FOSTER : Il semble n'y avoir jamais

de fin à cela.
Le MINISTRE DES FINANCES : On a

fait une demande de certaines réparations
un peu plus considérables et le crédit a été
ramené à $2,500. Cest surtout pour drai-
nage.

M. DAVIN : Je puis dire que l'hôtel du
gouvernement a un grand besoin de travaux
en ce qui a trait au drainage. Le trottoir
est long et s'étend de l'hôtel du gouverne-
ment jusqu'à la barrière, puis de cette bar-
rière, le long de la propriété du gouverne-
ment, dans la direction des édifices du gouver-
nement ; et il est absolument nécessaire en
hiver quand on veut se rendre de l'hôtel
du gouvernement aux édifices de l'adminis-
tration.

Colombie Anglaise-
Rossland, édifice pnblic .... ............ $15.000
M. FOSTER : Quel est le coût probable

de cet édifice ?
Le MINISTRE DES FINANCES : Il coû-

tera $20,000 et est destiné aux bureaux du
gouvernement.
New-Westminster, édifice public........ 15,000

M. FOSTER : Comment cet édifice est-il
construit ?

Le MINISTRE DES FINANCES : A l'en-
treprise.
Nelson, édifice publie ....... ... ......... $15,000

M. FOSTER: Que se propose-t-on là ?

Le MINISTRE DES FINANCES: C'est
la même chose qu'à Rossland; le coût sera
à peu près le même.
Kamloops, édifice public (voté de nouveau).. $3,000

M. FOSTER : Qu'est cela ?
Le MINISTRE DES FINANCES : Il coû-

tera en tout $6,000. $3,000 sont portés dans
M. FOSTER.

les estimations budgétaires principales, et
ces $3,000 serviront à compléter l'édifice.
C'était un crédit de l'année dernière qui n'a
pas été dépensé.
Vancouver, salle d'exercices (voté de nouveau) $8,000

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est
un édifice d'un genre dispendieux. L'adju-
dication des travaux s'est faite pour une
somme de $65,658. Viau et Lachance sont
les entrepreneurs. Les travaux sont en
marche actuellement.

M. CLARKE : Combien l'emplacement a-
t-il coûté ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Le
sous-ministre m'informe que le terrain ap-
partient au département de la Milice, et
nous n'avons pas eu à l'acheter.

M. FOSTER: Est-ce près de ce fameux
endroit appelé l'Ile de l'Homme-Mort ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Non,
on me dit maintenant que le gouvernement
provincial a donné l'emplacement à titre
gratuit.
Gaz et lumière électrique, édifices publics,

Ottawa, y compris les lumières des rues et
des ponts, somme supplémentaire requise.. S5,500
M. BERGERON : Je croyais que vous ces-

siez de vous servir du gaz.

M. FOSTER: Pourquoi ce crédit?

Le MINISTRE DES FINANCES: Ceci
se rapporte aux lumières sur les rues et les
ponts, en dehors des édifices publics.

M. FOSTER: Quels sont les Item ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Vingt-
six lumières à arc sur les rues et les ponts
à $85 par année, soit $2,200. Il y a une
somme supplémentaire pour la consomma-
tion du gaz, $1,200; lampes et appareils
renouvelés, $600, ce qui fait $5,000.

M. WALLACE: Cela ne fait que $4,000.

Le MINISTRE DES FINANCES: Puis
il y a une autre somme pour les fins généra-
les d'éclairage, $1,000. Dans les estima-
tions bubgétaires principales, Il y a une
somme de $13,000.

M. SPROULE : Je crois qu'il vaudrait
beaucoup mieux réunir tous les Item en
un seul; alors nous connaîtrons ce que
coûte l'éclairage, car nous ne pouvons en
avoir un aperçu exact quand les Item sont
dispersés partout dans le budget.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je
crois que l'idée de l'honorable député est
raisonnable, et je suggérerai au sous-minis-
tre d'adopter ce mode lors du prochain bud-
get.

M. WALLACE: Quand nous avons des
Item de $13,000, de $7,O0, et maintenant de
$5,000 pour l'éclairage, je crois que cela
montre que l'on ne suit pas une méthode
d'affaires en préparant ces demandes de
crédits qui sont discutés en parlement.
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Le MINISTRE DES FINANCES : Je
crois que les item devraient être groupés
ensemble, si possible.
Département de l'Agriculture-

Casiers en acier....... .................. $700
M. BERGERON : Pourquoi ces casiers en

acier ?
Le MINISTRE DES FINANCES : Ce sont

des casiers en acier pour le département de
l'Agriculture.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher) : Ils sont destinés aux archives ré-
cemment transférées dans l'édifice Langevin.
Les archives étaient ordinairement conser-
vées dans des chambres de l'édifice de l'ouest,
mais j'ai cédé ces chambres à l'honorable
ministre des Douanes, dans le département
duquel se touvaient ces chambres, et le Dr
Brymner a transporté ses livres et ses ar-
chives dans l'édifice Langevin.

M. FOSTER : Le gouvernement a-t-il pris
la précaution de s'assurer que le coût de ces
casiers en acier est raisonnable ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Deux
manufacturiers sont chargés de l'ouvrage et
le sous-ministre m'assure que le prix est
modéré.

M. FOSTER: A-t-on demandé des sou-
missions ?

Le MINISTRE DES FINANCES : On a
demandé à ces deux manufacturiers de sou-
mettre un prix.

Comme il est une heure, M. l'Orateur
quitte le fauteuil.

La Chambre se réunit à trois heures.

Yarmouth Bar, Nouvelle-Ecosse-
Pour compléter le brise.lames............ 1,000
M. BERGERON : Combien cela va-t-il

coûter ?
Le MINISTRE DES FINANCES : Je n'ai

pas le chiffre du coût total. Ce crédit per-
mettra de compléter l'ouvrage en entier.

Arcadia-
Enlèvement d'obstacles, rivière Cheboque $1,000
M. FLINT : A la marée haute, cette ri-

vière a une profondeur de 12 ou 13 pieds,
et de petits vaisseaux se rendent au quai
près du pont à la tête de la navigation. De-
puis huit ou neuf ans, on a attiré l'atten-
tion du gouvernement sur ces obstacles. On
a construit une vole ferrée qui passe tout
près d'Arcadia, et son commerce s'est ac-
cru récemment Il y a une ou deux roches
considérables qui obstruent la navigation, et
ce crédit est destiné à les enlever.

M. POSTER: Quelle est la longueur du
parcours de la navigation en général dans
cette rivière ?

M. FLINT : Du pont jusqu'à la mer, en-
viron dix ou douze milles.

M. FOSTER: L'enlèvement de ces obs-
tacles la rendra navigable sur tout ce par-
cours ?

M. FLINT : Oui.

Cheggogin-
Prolongement du brise-lames...... ..... $,600
M. FOSTER: Où se trouve cet endroit au

nom si étrange ?
M. FLINT : C'est un point très impor-

tant de la côte entre Yarmouth et DIgby. Le
brise-lames qui s'y trouve a été construit
par les autorités locales et est un ouvrage
très fort et bon, mais il ne remplit pas tout
à fait le but auquel Il était destiné, et le
gouvernement a résolu de le prolonger un
peu pour le bénéfice de la population. Il se
fait beaucoup de pêche dans les environs, et
ce brise-lames protège l'entrée dans un petit
cours d'eau à l'intérieur où les bateaux jet-
tent l'ancre.

Brise-lames de Lockeport ... ............. $3,000
Le MINISTRE DES FINANCES : Cet

endroit se trouve dans le comté de Shel-
burne. Ce crédit est devenu nécessaire par
suite du fait que le havre se remplit. Nous
y avonc dragué à plusieurs reprises, mais
l'ingénieur en est arrivé à la conclusion que
de recourir encore au dragage, sans cons-
truire un brise-lames, ne peut entraîner
qu'une dépense Inutile. Il coûtera proba-
blement $4,000 ; de sorte que ce crédit ne
sera pas suffisant pour le compléter.

Gunning Cove-Quai . ..... ... ,.......... $1,600
Le MINISTRE DES FINANCES : Cet

endroit se trouve dans le comté de Shel-
burne.

East Ragged Island, quai (voté de nouveau). $1,000
Le MINISTRE DES FINANCES: Ceci

est destiné à couvrir le reste des travaux
se construisant actuellement à l'entreprise,
et cet endroit se trouve dans le comté de
Shelburne.

North River- Sainte-Anne-
Quai à Seymour Point (voté de nouveau).. 81,000
Le MINISTRE. DES FINANCES : Cet

endroit se trouve dans le comté de Victoria,
et le crédit est destiné à payer le reste
du coût des travaux actuellement entrepris.

Clifton, réparations au quai................ 50
Le MINISTRE DES FINANCES: Cet

endroit est dans le comté de Colchester, et
le crédit demandé sera suffisant pour tous
les travaux. Le quai nous appartient

Black Rock, comté de Victoria-
Havre à bateaux......................... $50

Meat Cove-
Havre à bateaux..... ....... .... ..... $500
Le MINISTRE DES FINANCES : Ces

endroits sont dans le comté de Victoria. Ces
deux erédits sont destinés à enlever des
roches dans les havres fréquentés par les
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embarcations des pêcheurs sur la côte norm
du comté de Victoria, dans l'île du Cap-Bre-
ton.
L'Ardoise-

Réparations au brise-liame, pour le compléter S 1,000
Le MINISTRE DES FINANCES : Cet

endroit est dans le comté de Richmond, et le
crédit est destiné à compléter les travaux ac-
tuellement entrepris. Il s'agit de béton.
C'est pour réparer les dommages subis par
le brise-lames durant les tempêtes. C'est un
ancien ouvrage endommagé par les tempêtes,
et le crédit doit être affecté aux réparations.
Baie de Gabarus, brise-lames....... ... 8,000

Le MINISTRE DES FINANCES : Cette
somme a été demandée depuis longtemps.
Gabarns est dans le comté du Cap-Breton,
dont le député est l'honorable chef de l'op-
position. .Le délai apporté a éu pour cause
le caractère assez dispendieux des travaux à
faire. Tout d'abord les ingénieurs firent
rapport que les travaux coûteraient $40,000,
et, à cause de cela, le département n'a pas
entrepris de les faire. Les habitants de
l'endroit ont représenté qu'il était tout à
fait possible d'y construire un ouvrage ne
coûtant que la moitié de ce montant, et nous
demandons ce crédit. Si nous pouvons faire
exécuter les travaux nécessaires moyennant
$20,000, nous les entreprendrons ; mais s'il
faut dépenser $40,000, nous ne les entre-
prendrons pas.

M. FOSTER : Quel est cet endroit ?
Le MINISTRE DES FINANCES : C'est

une localité importante habitée par des pê-
cheurs sur la côte sud du Cap-Breton.

M. WALLACE : La prIncipale importance
de l'endroit découle de l'histoire plutôt que
du commerce. Si je suis bien renseigné,
c'est l'endroit où débarquèrent les troupes
qui s'emparèrent de Loulsbourg. -C'est un
port douanier qui donne un revenu de $32.82,
plus 72 cents de supplément. Par consé-
quent, comme entreprise commereiale, je ne
vois pas ce qui peut justifier la demande de
ce crédit. Si le ministre avait l'intention
d'ériger un monument commémoratif A l'en-
droit où Wolfe a débarqué, il obtiendrait
sans beaucoup de difficulté le crédit néces-
saire.

Le MINISTRE DES FINANCES: SupDo-
sons qu'on appelle le brise-lames Wolfe, cela
règlera-t-il la question ?

M. WALLACE : Je crois que le ministre
devra nous donner de plus amples rensei-
gnements s'il veut justifier la demande de
ce crédit.

Le MINISTRE DES FINANCES : J'espère
que l'honorable député ne se basera pas sur
le montant du revenu des douanes lorsqu'il
s'agit de construire un brise-lames. Quand
il s'agit d'édifices publics, et que vous vou-
lez savoir l'importance d'une ville, on peut
bien prendre en considération le revenu

M. FIELDING.

douanier ; mais ce dernier point n'a certaine-
nient rien à faire avec la construction de
brise-lames qui peuvent être nécessaires,
afin de protéger les vaisseaux à des endroits
où il n'y a qu'un très faible revenu douanier,
mais qui se distinguent pas un trafic consi-
dérable amené par la circulation des vais-
seaux.

M. WALLACE : Sous quel rapport cet en-
droit se distingue-t-il en fait de trafic consi-
dérable ?

M. MORRISON : Je connais très bien cette
localité. Tous les vaisseaux allant de Hall-
fax aux mines, ainsi que ceux qui remontent
le Saint-Laurent, et une flotte nombreuse de
vaisseaux qui se livrent & la pêche au large
passent par cet endroit. Parfois ces ports.
sur la côte est de la Nouvelle-Ecosse sont
tout simplement remplis de vaisseaux sur-
tout à l'époque des tempêtes de l'équinoxe
d'automne. Galbarus est un port très impor-
tant pour le cabotage, partikulièrement depuis
que Louisbourg est devenu un port si im-
portant. Lorsque le temps est à la tempête
ou à la brume, je crois qu'il s'y trouve au-
tant de vaisseaux que dans le havre d'Hali-
fax. N'eût-il d'autre mérite que celui d'être
un havre de refuge, au point de vue des inté-
rêts du cabotage, cette dépense serait justi-
fiable.

M. HUGHES : Quelle est la profondeur
de l'eau dans ce havre ? Je me suis laissé
dire qu'un vaisseau tirant plus de quatre
pieds d'eau ne peut approcher du havre.

Le MINISTRE DES FINANCES : Oh !
oui. Il y a une profondeur de 14 ou 15 pieds.
d'eau.

Porter's Lake-
Dragage et brise-lames a l'entrée du chenal 89,000

M. BERGERON: Où cela se trouve-t-il ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Dans>
le comté de Halifax. Ce lac serait naviga-
ble sans une barre qui se forme de temps à
autre à l'entrée. Cette entrée était autre-
fois navigable et le gouvernement a fait de
faibles dépenses de temps à autre pour la
tenir libre, mals les ingénieurs font rapport
qu'il est inutile de dépenser de faibles som-
mes, et qu'il faut construire des ouvrages:
solides si l'on veut tenir l'entrée libre.

M. FOSTER: Qu'y a-t-il autour du lac ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il est
entouré par un district où l'on s'occupe de
pêche, de culture et de commerce de bois.

M. HUGHES: Quelle est la population de
tout le comté de Halifax en dehors de la
cité ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Envi-
ron 40,000.

M. WALLACE: Avez-vous les plans des
ouvrages en vue ?
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Le MINISTRE DES FINANCES: J'ai
une estimation des travaux à faire; la
voici: excavation dans le sol et dragage,
40,000 verges cubes, $4,200; ouvrages en
caissons, $3,200; pont tournant, $800; dé-
penses imprévues, $800; soit un total de
$9,000.

M. WALLACE: Ces travaux doivent se
faire ù l'entrée du lac ?

Le MINISTRE DES FINANOES : Oui, en-
tièrement à a'entrée du lac.

M. WALLACE : Quelle est l'éntendue du
lac ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il a dix-
sept milles de longueur.

M. FOSTER : Quelle profondeur voulez-
vous donner au chenal d'entrée ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Le che-
nal que nous nous proposons d'ouvrir donne-
ra quatre pieds à l'eau basse, et comme la
marée monte de six pieds, il y aura dix pieds
à l'eau haute.

M. WALLACE : A quelle distance de Ha-
lifax cet endroit se trouve-t-il ?

Le MINISTRE DES FINANCES : De
quinze à seize milles.

M. WALLACE: C'est là une dépense que
l'on ne peut justifier, parce que lorsque les
travaux seront terminés il n'y aura que qua-
tre pieds de profondeur à l'eau basse et dix
pieds à l'eau haute. Quelle profondeur
d'eau y a-t-il maintenant ?

Le MINISTRE DES FINANCES :La voie
d'écoulement est fermée et, en conséquence,
toute la contrée se trouve inondée autour du
lac au printemps sur une étendue de plu-
sieurs milles.

M. WALLACE: Alors, il n'y a après tout
pas d'accès à ce lac.

Le 'MINISTRE DES FINANCES: Il a ex-
isté un chenal d'entrée au lac, mais il est
maintenant fermé à l'eau basse.

,M. HUGHES: Alors, le but à atteindre
c'est de faire certains travaux de dessèche-
ment pour le comté de Halifax, ce qui de-
vrait être entreprise par la municipalité. Si
l'on considère les phares, les quais, et autres
ouvrages publics qui se trouvent dans la
circonscription électorale de l'honorable mi-
nistre (M. Fielding)-

Le MINISTRE DES FINANCES: Je crois
que l'honorable député (M. Hughes) devrait
traiter la question du moment avec une dis-
position d'esprit plus généreuse. Les hono-
rables députés de l'ßntario ne devraient pas
trouver à redire contre ces dépenses dans
les provinces maritimes. En regard des
sommes que nous dépensons-(avec à propos
et utilement)-dans les autres provinces, les
subventions accordées aux provinces mari-
times ne sont pas entachées de prodigalité.
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M. WALLACE: J'objecte à cet arrêt ren-
du par le ministre des Finances, à l'effet
qu'il n'est permis à aucun honorable député
de la province de l'Ontario de critiquer-

Le MINISTRE DES FINANCES : Je n'ai
pas dit cela.

·M. WALLACE : Oui; voici ce que l'hono-
rable ministre dit : Il dit que nous devons
laisser voter ce crédit parce qu'il semble
vouloir menacer à mots couverts de blâmer
l'honorable député de Victoria-nord (M.
Hughes) d'obtenir pour sa circonscription
électorale quelques crédits contestables.
En supposant que tel soit le cas, cela ne
s'applique pas à tous les députés de la pro-
vince de l'Ontario. Nous prétendons avoir
le droit de critiquer tout crédit demandé,
que ce soit pour la Nouvelle-E'cosse ou pour
Ontaro. Nous avons critiqué quelques sub-
sides énormes demandés pour Ontario et que
nous avons déclarés absolument injustifia-
bles, que nous, de la province de l'Ontario,
n'avons jamais demandés et que nous con-
tinuerons de condamner; de sorte que nous
ne permettrons pas au ministre des Finances
de nous fermer la bouche de cette manière.

Ses explications se réduisent à ceci : Voici
un lac qui n'a pas de déversoir dans l'océan,
excepté à la marée haute. Le gouvernement
veut percer un chenal qui, après le dragage
poussé, je suppose, jusqu'à la roche, n'aura
que quatre pieds de profondeur. Les vais-
seaux ne pourront y entrer qu'à la marée
haute, et en sortir qu'au même temps, avec
sans doute plus de régularité,0si les travaux en
question étalent exécutés. Je ne pense pas
que cette explication justifie la dépense de
$9.000.

M. HUGHES : Le ministre des Finances
est sans doute très chatouilleux puisqu'il se
fâche à la suite des remarques que j'ai faites
à ce sujet. Cela ne me trouble pas. Tout
crédit que j'approuve, que la dépense se
fasse dans la province d'Ontario ou dans
les provinces maritimes, je suis prêt à le
justifier sans m'exciter à, cet égard. Le mi-
nistre des Finances ne semble -pas être sourd
au cri de la conscience et devient quelque
peu chatouilleux quand on lui parle des cré-
dits qu'il a obtenus pour son comté.

M. FOSTER : Le crédit demandé me sem-
ble étrange. Vous n'avez ici aucune voie
de communication fréquentée. D'après ce
que dit le ministre des Finances, voilà un
lac maintenant sans Issue et l'eau inonde le
district avoisinant. On juge nécessaire de
dessécher le lac et d'établir une Issue vers
les eaux extérieures et la mer, et l'on a re-
cours au plan bien simple d'amener le gou-
vernement à se charger de ces travaux à
titre d'entreprise publique. Il me semble
que nous ne pouvons faire cela. Si vous
dépensez $9,000, une somme considérable,
vous n'aurez après tout qu'un chenal dont
on ne pourra se servir en tout temps et l'on
ne mentionne pas que l'on puisse en faire
une voie de communication fréquentée. Si
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nous nous chargeons de travaux de ce genre,
Il n'y aura pas de fin aux demandes analo-
gues pour l'intérieur du pays.

M. RUSSELL : Si 'on me permet de m'ex-
primer ainsi, je dirai que c'est réellement
une question très importante. A un moment
donné, il a été question de dépenser quelque
$35,000 ou $40,000 pour ces travaux. J'ai vu
des plans élaborés, préparés il y a quelque
dix ou douze ans passés par l'ingénieur du
département à Halifax, dont l'objet était de
remettre ce havre sur le pied qu'il avait
trente ou quarante ans passés. Je ne sais
pour quelle raison il s'est bouché, mais j'ai
entendu dire que c'était dû aux mauvaises
méthodes employées pour le tenir libre. C'est
réellement un havre, et, autrefois, il degser-
vait une navigation considéralyle, ,pour les
bateaux pêcheurs de toutes sortes.

Or, à part les bons résultats qui découle-
ront de cette amélioration de la navigation
et des pêcheries, ce qui tombe dans les attri-
butions de ce parlement, il y a aussi à con-
sidérer que les travaux en question vien-
dront en aide à trois ponts importants dont
les abords et les culées se trouvent sub-
mergées ù certaines saisons. Ces ponts se
trouvent sur le parcours de routes qui sont
en réalité les artères de communication entre
l'extrémité est du comté, et, à vrai dire, en-
tre les districts de l'est de la province, et
la cité. J'admets que ce n'est pas là une
question tombant dans les attributions de
ce parlement. .Cependant, l'emploi du crédit
demandé sera d'un grand avantage pour la
population. Je suis sûr que mon honorable
collègue (M. Boi'den, Halifax), qui vient
d'entrer dans la Chambre, va corroborer ce
que je viens de dire.

M. FOSTER : Avant que l'honorable dé-
puté (M. Russell) eût 'parlé, l'amélioration
dont il s'agit semblait être du ressort de la
municipalité, mais, maintenant, il est évi-
dent que c'est surtout le gouvernement pro-
vincial qui y est intéressé

M. RUSSFELL : Je dis que cette dernière
considération est accessoire.

M. FOSTER : C'est le gouvernement pro-
vinclal qui est intéressé dans ces ponts dis-
pendieux, dont la stabilité est mise en dan-
ger parce que le chenal s'est rempli. Puis,
ajouté à cela, vous avez le desséchement du
lac et les avantages qui en résulteront pour
les terres de ceux qui y demeurent ou qui sont
près de là. Quant à l'autre considération, ce
n'a jamais été et ne pourra jamais devenir
une voie de communication générale et fré-
quentée. de sorte que les intérêts, que ce
gouvernement fédéral pourrait y avoir sont
tout à fait secondaires.

Et, maintenant, je comprends qu'il y a un
pont que l'on veut retirer d'entre les mains
du gouvernement provincial, et que ce gou-
vernement-ci devra maintenir. L'on veut
pourvoir à la construction d'uný pont tour-
nant, et ce pont deviendrait nécessaire pour
desservir une nouvelle voie de communica-

M. FOSTER.

tion, remplaçant par lù l'une des voies ac-
tuellement en existence.

M. RUSSELL : Non.
M. FOSTER : Oui ; il y a une somme de

$800 destinée à la construction d'un pont
tournant.

M. RUSSELL: C'est pour l'endroit où
passera le chenal.

M. FOiSTER : Il y a actuellement un che-
nal et un pont à cet endroit.

M. RUSSELL: Autrefois on l'appelait un
canal.

M. FOSTER : Mais le ministre dit qu'il
était libre à l'eau haute. Toute la discus-
sion tend à montrer que c'est absolument une
question du ressort de la province et de la
municipalité Comment doit-on construire
les travaux ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Ils se-
ront donnés à l'entreprise. Le cahier des
charges donne $800 pour le pont ; $4,200
pour l'excavation dans le sol ; $3,200 pour
les caissons ; $800 pour un pont tournant à
la route Graham ; $800 pour dépenses acces-
soires. La route Graham est une voie fré-
quentée. Il s'y trouve un pont actuellement.

M. FOSTER : Comment justifier le projet
de retirer des mains du gouvernement pro-
vincial un pont qui lui appartient; d'en cons-
truire un nouveau et le maintenir ensuite
pour toujours ? Nous avons non seulement
à construire un pont, mais il nous faut y
placer un homme salarié, lequel devra tour-
ner ce pont.

M. RUSSELL : Le chenal à ouvrir passe à
travers certains terrains appartenant à des
personnes pour lesquelles Il faudra cons-
truire un pont leur permettant de traverser
le chenal. C'est ce que m'a expliqué l'in-
génieur à Halifax, qui me dit qu'il pourra
creuser le chenal en question.

M. FOS'TER : Je propose que l'on diminue
de $800 l'item en question et que l'on n'y
construise pas de pont tournant.

M. RUSSELL : Oh ! non ; ne faites pas
cela. Le crédit aurait dû être de $10,000, et
on en a déjà retranché $1,000.

Amendement décidé dans la négative.
Salmon River, comté de.Halifax-

Hangar au fret sur lequai............. 5G0

Le MINISTRE DES FINANCES : Salmon
River est un village à 100 milles à l'est de
Halifax. C'est l'intention de construire sur
le quai un hangar au fret. Le quai est à
proximité de l'un des plus importants dis-
tricts aurifères de la Nouvelle-Ecosse, et
il s'y fait un trafie considérable.

M. BERGERON : Est-ce que les Intéres-
sés ne pourraient eux-mêmes ériger ce, han-
gar ?

Le MINISTRE. DES FINANCES : C'est
un quai du gouvernement et. nous ne pouD.

10019 10020



rions permettre aux habitants de l'endroit de cette sorte. Ce que nous avons fait,
d'y construire un hangar. Le quai aippar- ça été de prendre soin des quais qui nous
tent au gouve:-nEment fédéral. Le hangar ont été transférés par le gouvernement pro-
est destiné à protéger le fret. vincial. LA se bornaient nos travaux. Mais

M. FOSTER : Est-ce que $500 ne consti- voici une multiplication de petits quais dis-
tuent pas une somme exorbitante pour y séminés sur toute la côte, quais qu'il nous
ériger un hangar ?faudra ensuite entretenir, ce qui constituera

certainement une augmentation des dépen-
Le MINISTRE DES FINANCES : Les ses fédérales.

fonctionnaires du département m'informent
que $500 ne sont pas plus qu'il ne faut pour Le MINISTRE DES FINANCES : Je
y construire un hangar convenable et qu'il crois que mon honorable ami (M. Poster) s'a-
y aura une salle d'attente attachée à ce percevra qu'il s'est trompé. Il trouvera que
hangar. C'est un port d'escale pour les l'on a construit de nombreux quais le long
steamers quand il fait mauvais, il devrait y de la côte de Québec et des provinces mari-
avoir quelque comodité de ce genre pour le times, et, je n'en doute pas, judicieusement.
public. Nous n'inaugurons pas de nouveau système.

Nous suivons simplement la pratique adop-
M. BORDEN (Halifax) : Je crois qu'il est

bon de construire ce hangar. Mais un habi-
tant de l'enPdroit m'informe que l'on n'a pas
rendu la Couronne propriétaire du terrain
avant de construire le quai.

Le MINISTRE DES FINANCES : Mes
renseignements sont à l'effet que la partie
du quai touchant a i rivage repose sur une
partie de l'ancienne chaussée. Il n'y a pas
de doute que c'est une propriété pulblique.

M. BORDEN (Halifax) : Je suggérais que,
avant de faire d'autre dépense, le départe-
ment s'assurât d'abord si la Couronne est
bien réellement propriétaire du terrain. On
m'informe aussi que la dépense faite pour
la construction du quai n'a pas été pré-
cédée d'une demande de soumissions.

Le MINISTRE DES FINANCES: Non.;
l'ouvrage n'A pas été fait à l'entreprise.

M. POSTER: Combien a-t-il coûté ?
Le MINISTRE DES FINANCES : Le quai

a coûté $,646.
Young's Landing, quai.... ............... 8 900

Le MINISTRE DE, FINANCES : Cet en-
droit se trouve dans le comté de Lunenburg.
-Ce crédit servira à terminer le quai.

M. POSTER: Sur quelle route se trouve-t-
il ? Quel trafic s'y fait-il ?

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est
un établissement d'environ 1,500 âmes, non
éloigné de la ville de Lunenburg, entre Lu-
nenburg et Mahone Bay.
Saw's Pit, quai.... . ............... 8 900

Le MINISTRE rDES FINANCES: Cet en-
droit est également dans -le comté de Lunea-
burg, sur le havre Intérieur de la ville de
Lunenburg. Ce crédit servira à compléter
les travaux.

M. F0STER: Je ne comprends pas l'uti-
lité de construire ces quais

Le MINISTRE DES FINANCES: Mais,
ce n'est pas un nouveau système de l'admi-
nistration.

M. ÈOSlER : Je ne me rappelle pas avoir
-entrepris une cousL:uction générale de quais
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tée par plusieurs administrations pendant
nombre d'années.

Jardan B>ay, est,-
Pour compléter les réparations aux brise-

lames...... .. . .. .. ........ 8 1,200
M. FOSTER : Où cela se trouve-t-il ?
Le MINISTRE DES FINANCES : Jordan

Bay se trouve dans le comté de Shelburne.
Ce crédit est destiné à réparer le brise-
lames, ouvrage considérable construit Il y a
quelques années et qui a été beaucoup en-
dommagé. Il s'y fait un commerce de bois
considérable. Nous y avons dépensé une
certaine somme d'argent, et ce crédit est
pour compléter les travaux.

Newellton, Cape Island-
Quai. .................. ............... $ 2;000
M. FOSTER: Où cela se trouve-t-il ?
Le MINISTRE DES FINANCES : C'est

un nouveau quai dans le comté de Shel-
burne.

3/1. POSTER : Pourquoi le construit-on?
Le MINISTRE DES FINANCES : Newell-

ton est sur l'île appelée Cape-Island. C'est
l'intention de construire une jetée de 150
pieds de longueur, 20 pieds de largeur avec
une profondeur de 7 pieds d'eau à marée
basse. L'industrie de la peche se pratique
sur une grande debelle tout le long de cette
côte.

M. POSTER : Quelle est la population
de Newellton ?

Le MINISTRE DES FINANCES: La po-
pulation de l'île est d'environ 3,000. Il ne
serait pas juste de dire que la population
de Newellton est de 3,000, mals Newellton
forme partie de l'île.

Shag Harbour, quai ........ ........... 8 2,<J00
M. FOSTER.: Oi est cet endroit?
Le MINISTRE DES FINANCES: Shag-

Harbour se trouve aussi dans le comté' de
Shelburne. La populatipn en est d'environ
600 ames. Il est :itué' à huit milles. A-l'onest
du village de Barrington, et c'est une lo'ealite
d'une certaine lbpoftabee locale.
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M. SPROULE : Est-ce un nouvel ou-
vrage ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui.
M. FOSTER : Quel service doit-il rendre?
Le MINISTRE DES FINANCES : C'est

un district habité par des pêcheurs, avec
une population assez forte, et il n'y a pas
de quais dans les environs.

faisons pour améliorer les choses le long de
la côte.
Chebogue River-

Quai de Town Point, réparations........8 1,000
M. Fl OSTER : Où cela se trouve-t-il ?
Le MINISTRE DES FINANCES : Dans

le comté de Yarmouth.
M. FOSTER: Est-ce un nouveau quai ?

M. POSTER : Ces quais sont-ils des quais Le MINISTRE DES FINANCES : Il s'agit
de péage ? de réparer un ancien quai.

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui.
M. SPROULE : Ces crédits couvriront-ils

le coût total ?
Le MINISTRE DES FINANCES : Oui.

Les crédits demandés sufliront pour complé-
ter presque tous les divers travaux dans les
comtés de Shelburne et de Queen.

M. DAVIN : Comment les pêcheurs se
tiraient-ils d'affaires auparavant ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Ils se
tiraient d'affaire le mieux possible, mais
si nous sommes désireux que la population
des pêcheurs reste au pays, nous devons
améliorer leur sort quelque peu, car nous ne
devons pas nous attendre à ce que la jeune
génération se plaise au milieu des difficul-
tés auxquelles leurs pères se sont soumis.
Je crois que nous ne pouvons leur rendre
un meilleur service qu'en construisant des
quais ici et là, le long de la côte dans les
provinces maritimes, où l'industrie de la pê-
che joue un rôle important.

M. SPROULE : Alors, il y a donc encore
de l'émigration. Je croyais que le gouver-
nement prétendait avoir réussi à retenir
les Canadiens au Can'ada.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne
m'attarderai pas à dire si le résultat en est
due à l'administration du gouvernement, ou
à d'autres causes, mais c'est un fait que l'é-
migration a été arrêtée à un degré considé-
rable. Il y a eu une forte tendance chez
les pêcheurs des provinces maritimes de
s'éloigner, surtout verp lp Massachusetts,
et nous essayons, par le moyen d'améliora-
tions comme celles-ci, de rendre un peu
meilleure la condition de la population le
long des côtes des provinces maritimes. Il
y a encore quelque émigration, mais il y en
a moins qu'auparavant.

M. SPIIOJLE : L'honorable ministre a
parlé avec une franchise digne de louange.
On nous avait informé au commencement de
la session que l'émigration avait entière-
ment cessé.

Le MINISTRE DES FINANCES : Tout
en déclarant que l'état de choses dans la
Conféderation en général s'est beaucoup
amélioré, surtout dans les provinces de
l'ouest, l'amélioration n'a pas été aussi sen-
sible dans les provinces maritimes que dans
l'ouest. J'espère que les honorables dépu-
tés sauront apprécier les efforts que nous

M. FIELDING.

M. FOSTER : En sommes-nous proprié-
taires ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui.

M. FLINT: Le quai de Town-Point est
l'un des plus anciens quais dans cette par-
tie du pays. Il a été très bien construit.
Je ne me rappelle pas la date de sa construc-
tion, mais ce doit être cinquante ou soixante
ans passés. Le quai de Town-Point a ét&
construit dans la partie ouest de la Nou-
velle-Ecosse, quand les colons commencèrent
à s'y établir. Les premiers colons y débar-
quèrent et avaient l'intention d'en faire le
chef-lieu de l'établissement, mais la popu-
lation se dirigea subséquemment sur Yar-
mouth. Néanmoins, Town-Point et ses en-
virons demeurèrent une localité très floris-
sante, et toute la contrée près de l'embou-
chure de la rivière est bien peuplée et cons-
titue un district florissant. C'est là une des
propriétés qui, qu'elle soit sur la liste ou
non, a été transférée à la Confédération.
Le quai n'a jamais coûté de dépense au gou-
vernement, bien que, d'après moi, dans le-
cours des sept ou huit dernières années, le
gouvernement eût dû y dépenser quelque
argent. Les habitants auraient désiré que
l'on y appliquat quelque argent, mais ils se
sont efforcés tout le temps de se tirer d'af-
faire le mieux possible en faisant quelques
réparations partielles selon leurs moyens.
'Toutefois, le quai en est rendu à un point
où les améliorations en vue sont devenues
nécessaires, et il est convenable de le mettre
en bon état. C'est un excellent point de
déL-arauement pour les marchandises, et le
quai dessert les intérêts d'une très forte po-
pulation.

Belliveau-
Réparations au brise-lames.. ........ $ 2,000

M. POSTER : Où se trouve cet endroit, et
quel but aura-t-on atteint quand le brise-
lames sera complété ?

M. COPP : Ce brise-lames se trouve dans
la partie ouest du comté de Digby. Il y a
là la maison Jones Bros. ; cette maison fait
un commerce considérable avec les Indes
Occidentales, ainsi que le commerce de ca--
botage entre Digby et les Etats-Unis. Cet
ouvrage doit avoir coûté d'abord $100,000.
L'année dernière, nous avons dépensé $3,500-
en réparations, mais nous n'avons pu les
terminer. Cette demande de $2,000 est dans
le but de les compléter.
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Trout Cove-
Brise-lames, nouveau caisson....... ..... $700
M. FOSTER : Où se trouve cet endroit ?

M. COPP: Dans le comté de Digby. L'a-
vant dernière année nous avons dépensé $9,-
000 pour ce brise-lames. C'est une localité
très importante. L'année dernière, durant
une tempête, l'abord du nouvel ouvrage a
été enlevé, et ce crédit de $700 est requis
pour restauter l'abord du brise-lames.
West Berlin, ouvrages pour protéger le rivage $1,500

M. FOSTER : Où se trouve cet endroit ?
Que se propose-t-on d'y faire ?

Le MINISTRE DES FINANCES: C'est
dans le comté de Queen. Cet argent est
nécessaire pour construire des travaux de
protection de 1,600 pieds de longeur, sur
10 pieds d'épaisseur et 5 pieds de hauteur,
aux endroits où la grève est constamment
entourée par les eaux. Il s'agit d'une cons-
truction nouvelle, et c'est tout ce qu'elle
coûltera. Berlin-ouest est à l'est de Liver-
pool ; c'est un village de pêcheurs d'envi-
raon 400 habitants ; le seul port à cet endroit
est une petite crique protégée par une grève
couverte de galets.
Crique Parker, prolongement du quai. ..... $3,000

M. FOSTER : Où est cet endroit ?
Le MINISTRE DES FINANCES : Dans

le comté d'Annapolis.
M. MILLS : Je félicite le ministre d'avoir

demandé un crédit aussi nécessaire. Je
crois que cette décision a été prise en ré-
ponse à une pétition des habitants de l'en-
droit. Ce travail profitera non seulement à la
localité mais à toute l'industrie de la pêche
en amont et en aval de la baie. Il se rap-
porte directement, je crois, aux grands tza-
blJýssements de Collas, Whitman et Cie pour
le séchage du poisson ; cette maison fait des
affaires considérables, non seulement à An-
napolis, mais aussi à Halifax, et dans d'au-
tres ports des provinces maritimes ainsi
qu'à Boston et Terre-Neuve. SI toutes les dé-
penses doivent être aussi utiles que celle-4à,
notre argent sera bien employé.

Puisque nous en sommes sur ce sujet, je
ferai une courte allusion,-vu la phase avan-
cée de la session,-4 une autre entreprise,
dont j'ai déjà parlé sous l'ancien gouver-
nement. Je veux parler de la nécessité d'un
port de refuge à Margaretville. Il ne s'agit
pas d'une amélioration locale, mais d'un tra-
vail qui intéresse toutes les provinces mari-
times ; il a été demandé dans des pétitions
signées par les citoyens de toutes classes,
et de toutes les localités, aux environs de la
baie de Fundy.

Les marchands et expéditeurs de Saint-
Jean, de Canning, de Parrsboro' et de toutes
les villes et villages autour de la baie de
Fun'dy, et dans les comtés de Diîgby
et d'Annapolis ont envoyé des requêtes
au gouvernement pour avoir une jetée

en pierre à eau profon1de à Margaret-
-ville. Puisque nous sommes dans une
ère de prospérite, que les revenus sont
abondants, que des millions sont dépensés
dans les autres partie du pays, c'est le mo-
ment de doter Margaretville d'un port de re-
fuge. Cette entreprise est nécessaire pour
protéger la vie et la propriété. De Digby aux
'Cinq-Iles, il n'y a pas de port de refuge,
tout le long de cette côte bordée de récifs.
S'il y avait en un port de refuge à Marga-
retville, des centaines de vies auraient été
épargnées depuis vingt-cinq ans.

En 1892 j'ai fait préparer au ministère de
la Marine un relevé de tous les désastres
survenus sur cette côte et on en trouvera la
liste dans les " Débats " de 1892. On peut
avoir par là une idée des terribles pertes de
vies et de propriétés occassionnées par l'ab-
sence d'un port de refuge dans ces parages.
C'est là qu'a sombré le steamer du gouver-
nement "Princesse Louise" avec plusieurs
personnes à bord. Des hommes d'expérience,
des navigateurs, des propriétaires de navires
ont tous émis l'opinion que s'il y avait eu un
port de refuge à 8 ou 10 milles, ce naufrage
n'aurait pas eu lieu.

C'est un cas entre une foule d'autres que
je pourrais citer. Je pourrais citer une cin-
quantaine de naufrages, sur cette côte in-
hospitalière. Il ne se passe pas une année
que nous n'ayons à déplorer quelques sinis-
tres plus ou moins considérables. En sup-
posant qu'un port de refuge à cet endroit
coûterait $150,000 ou $200,000, ce serait as-
surément de l'argent bien employé, et cette
Chambre a voté des millions pour des tra-
vaux beaucoup moins importants. L'autre
jour, la Chambre a voté $70,000 pour la cons-
truction d'un quai. à un endroit où Il n'y a
pas d'eau du tout.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Le crédit n'a pas été voté.

M. MILLS : Dans tous les cas, cette de-
mande de crédit a donné lieu à de longs dé-
bats. Mais dans le cas dont je parle, il s'a-
git d'un travail de la plus haute importance
pour les intérêts maritimes du pays. Je
m'abstiendrai de donner des détails, car le
temps presse, mais je veux, au moins, pou-
voir dire que j'ai signalé cette nécessité à
l'attention du gouvernement.

Je puis aussi donner une autre rai.son. Si
on construisait une jetée en pierre à eau
profonde à Margaretville, le chemin de fer
Nova Scotia Central prolongerait sa voie
jusque-là, ce qui augmenterait l'importance
commerciale de la localité et des environs.
J'espère que le gouvernement ne tiendra pas"
compte du fait que je suis conservateur pour
refuser d'agir ; car il n'y a pas un endroit
dans le comté d'Annapolis où j'aie moins de
partisans. Je n'ai peut-être pas dix amis
politiques à cet endroit, et chaque fois que
j'y suis allé, j'ai déclaré aux électeurs que
peu m'importait de les voir voter contre moi
ou pour moi. Mais la construction de cette
jetée Intéresse tout le comté et toute la baie
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de Fundy. Les villes d'Annapolis et de
Granville, la population de Digby et celle de
toutes les provinces maritimes y sont inté-
ressées.

Harbourville, prolongement du quai.. $2,500
Le MINISTRE DES FINANCES : Cette

somme comprend le coût total des travaux.

Wolf ville, améliorations dans le port. ... $4,000
Le MINISTRE DES FINANCES : C'est

une entreprise nouvelle et ce crédit couvrira
toutes les dépenses. Wolfville est dans le
comté de King, le siège de l'université Aca-
dia et une des plus belles villes des provin-
ces maritimes.

Parrsboro', dragage........ ......... 5,000
Le MINISTRE DES FINANCES : Ces

travaux de dragage sont commencés depuis
quelques années, et le port se remplit de
nouveau. C'est un centre d'expédition im-
portant dans le comté de Cumberland ; c'est
de cet endroit que les mines de Springhill
expédient leur charbon, il s'y fait aussi un
commerce de bois considérable.

Brûlé, réparations au quai............... .131,200
M. SPROULE : Je suis informé qu'il suf-

firait de $250 pour cela.
Le MINISTRE DES FINANCES : J'ai ici

une estimation donnant tous les détails et le
coût des travaux est fixé à $1,200 ; cepen-
dant, je donnerai des instructions pour que
les ingénieurs fassent un nouvel examen ;
mais je suis bien certain que l'honorable dé-
puté a été mal informé. c

Tatamagouche, réparations au quai......... $350

M. SPROULE: On nie dit qu'il suffirait
de $50 au plus.

Le MINISTRE DES FINANCES : Celui
qui a renseigné mon honorable ami s'est
trompé. Les ingénieurs de cette division ne
demanderaient pas $350, si $50 étaient tffi-
sants. Voici leur estimation

9,760 pieds de planche. . . ........ ... $136 64
1,760 " " ............... 93 b4
2,040 longrines................ ....... 31 00
2,370 longrines....... . ......... .. 23 '0
Pourrenouvelerl'extréimitéextérieure du

caisson.............................. 25 00
Cela se trouve dans le comté de Colchester.

Malignant-Cove-Brise-lames.......... . 85,000
M. COCGURANE : Tous ces travaux sont-ils

dans la Nouvelle-E-cosse ?
Le MINISTRE DES FINANCES : Je de-

vrais m'excuser de ce que dans un seul port
de l'Ontario, nous dépensons plus que dans
tous les ports et rivières de la Nouvelle-
Ecosse.

M. CLARKE : Quel port de l'Ontario ?
Le MINISTRE DES FINANCES : 'Port-

Colborne.
M. MILLS.

M. FOSTER : Vous n'avez pas donné d'ex-
plications au sujet du brise-ilames de Mali-
gnant.

Le MINISTRE DES FINANCES: Ce bri-
se-lames est destiné à ouvrir un chenal de
320 pieds de longueur sur 30 pieds de lar-
geur, à une profondeur de 3 pieds au des-
sous du niveau actuel à marée basse, pour
permettre l'entrée du port aux bateaux des.
pêcheurs. On pense que ce crédit couvrira
toute la dépense.
Havres et rivières-

Brooklyn--Quai ............... ....... 82,500
M. FOSTER : Où est situé Brooklyn ?
Le MINISTRE DES FINANCES: Dans le

comté de Queen.
M. FOSTER : S'agit-il d'un nouveau quai?
Le MINISTRE DES FINANCES: Oui.

A cet endroit, depuis nombre d'années, les
citoyens demandent des travaux qui coûte-
raient très cher. Nous avons cru que ce
'petit quai répondrait a quelques-uns des be-
soins. Ce crédit couvre toute la dépense.
Havres et rivières-

Chezzetcook-Quai..................... $3,000
Le MINISTRE DES FINANCES: Cela se

trouve dans le comté d'Halifax--A l'est. Il
y a une forte population française à cet en-
droit.

M. SPROULE : Cela couvre-t-il toutes les
dépenses ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui.
M. SPROULE : Parmi tous ces travaux

dans la Nouvelle-Ecosse, combien sont des
constructions nouvelles ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne
puis pas le dire dans le moment, mais je vais
faire le calcul et je le transmettrai à l'ho-
norah'le député. Dans presque tous les cas,
surtout dans mon comté, il s'agit de travaux
peu importants, qui seront presque tous ter-
minés avec le crédit demandé.

M. WALLACE : Je suis certain que la
conscience scrupuleuse de l'économe J. Israël
Tarte va bondir d'indignation quand il verra
ces estimations. Il blâmera l'extravagance
avec laquelle on vote des crédits pour des
centaines de localités dans la Nouvelle-
Ecosse, pour toutes sortes de travaux. Il y
a sans doute, dans le nombre, des travaux
recommandables, mais à cette phase de la
session, le temps nous manque pour les étu-
dier et en faire une critique raisonnée.

L'honorable premier ministre a hâte de
nous voir partir d'ici. L'autre jour, il par-
lait du " jour glorieux de la prorogation."
Il a félicité le pays d'avoir au parlement des
hom·mes capables pour faire ses lois, mais
aujourd'hui, il soupire après le jour où nous
cesserons de légiférer, pour rentrer dans nos
foyers. Le parlement vote l'argent par mil-
liers de piastres, et surcharge d'hypothe-
ques toutes les terres du pays, et crée des
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obligations qu'il devra expliquer aux élec-
tours-

M. MeGREGOR : Nous expliquerons que
pour le 'petit comté de l'honorable député
nous avons voté quinze différents crédits.

M. WALLACE : L'honorable député d'Es-
sex-nord n'expliquera probablement pas
gran1d'chose. Il est prêt pour la jolie place
qui l'attend. Il n'a pas du tout l'intention
de donner des explications.

,M. McGREGOR : Oui, j'en ai l'intention;
venez dans mon comté et vous verrez.

'M. WALLACE : Il laissera des explica-
tions à son successeur. On nous fait adop-
ter ces estimations à l'aveugle, en nous four-
nissant seulement la plus légère explication,
si même on nous en fournit. Il semblerait
que le gouvernement ne sait que faire des
deniers publics, si ce n'est de les distribuer
à tous ceux qui en demandent, et même,
comme nous l'avons constaté dans plusieurs
cas, à ceux qui n'en demandent point.

ÎM. POSTER : Il fait bon de constater que,
dans ce brouhaha, le ministre des Finances
(M. Flelding), comme de coutume, ne cesse
jamais de songer à ses propres intérêts. Je
constate que 15 crédits ont été votés pour sa
petite circonscription.

M. COCHRANE: Pas possible!
M. POSTER : L'an dernier, l'un des sui-

vants de l'honorable ministre a annoncé qu'il
le trouvait un peu égoïste dans la prépara-
tion des crédits, et comniie le voilà avec
cette réputation, il veut, je suupose, la n.é-
riter à présent.

M. COOHRANE : Est-il vrai qu'on lui a
subventionné 137 milles de chemin de fer,
aussi ?

M. FO'STER: Je ne parlais pas de l'inté-
rieur, il s'agit là seulement de ses défenses
de côte. Ça a trait aux confins. Si l'on pé-
nètre il l'intérieur, on trouve des artères et
des veines en tous sens.

Le MINISTRE :DES FINANCES : Je de-
vrais me sentir obligé envers mon honorable
ami en l'entendant témoigner en faveur de
mon zèle à l'égard des intérêts de mes élec-
teurs, mais je crains qu'il ne m'accoilde un
mérite que je n'ai pas le droit de réclamer.
Il a réuni tous les petits crédits concernant
la réparation des quais, pour considérer le
tout comme si cela s'élevait à une très forte
somme. l verra que -la plupart de ces dé-
penses -ont trait à des agrandissements ou
à des réparations de vieux travau«. Il ne
trouvera que très peu de nouveaux travaux
dans les deux comtés, car je représente deux
comtés, lesquels comprennent, sur un par-
cours de 120 à 150 milles, une partie très
exposée de la côte de -lAtlantique. En en
-suivant les sinuosités, le parcours de cette
côte est de 150 milles. Le coût des nou-
veaux travaux proposés dans les deux con-
tés de Shelburne et de Queen sera moin'dre

que celui des nouveaux travaux que nous
avons entrepris de construire dans le comté
du chef de l'opposition.

M. SPROULE : Je désire savoir le nom-
bre d'endroits où 'on a dépensié de l'argent
pour assurer au ministre des Finances un
siège en cette Ohamibre. Nous devrions sa-
voir au juste combien il coûte au pays.

M. COORANE : Je veux savoir du minis-
tre des Finances si cet argent doit être tout
consacré à des travaux exécutés à la jour-
née.

Le MINI-STRE DES FINANCES : Je suis
d'avis que les nouveaux travaux, en princi-
pe, devraient être exécutés à l'entreprise
suivant adjudication, à moins que les ingé-
nieurs ne fassent rapport de circonstances
exceptionnelles tendant au contraire. C'est
là mon propre désir, et je tâcherai d'y don-
ner suite.

M. COCHRANE : Paree que, tout en n'ay-
ant pas de " machine " eu cet endroit, com-
me dan's l'Ontario, si vous faites exécuter
tous ces travaux à la journée, la chose eons-
tituera une "machine" qui fonctionnera ef-
ficaicement dans l'intérêt du ministre des
Finances.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je
crains que l'honorable député ne puisse con-
cevoir la possibilité de voir élire quelqu'un,
si. ce n'est grâce à ces tortueux moyens aux-
quels il fait allusion. Je n'espère nullement
obtenir de faveurs des comtés de Shelburne
et Queen autrement qu'en travaillant pour
le bien général du public. Personne en par-
ticulier ne doit bénéficier de ces travaux.
Ces nouveaux travaux, autant que possible,
seront exécutés à l'entreprise à la suite de
soumissions demandées publiquement, et les
entreprises seront probablement accordées,
comme dans tant de cas, à des gens absolu-
ment étrangers au comté.

Ile du Prinîce-Edouard-- *
Pile ou brise-lames à Rocky-Point, lot 15. $1,500
M. FOSTER : Nous voulons une explica-

tion complète de cet item.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PEHERIES : Ce quai doit être bâti à l'en-
trée sud-est de la baie d'Egmont. Il y a un
grand nombre de pêcheurs dans cette loca-
lité, et ils ne sont pas protégés contre les
coups de vent du sud-est venant de la mer.
Ce quai doit être bâti à l'intersection de
deux circonscriptions. savoir : Prince-est et
Prince-ouest, dans le canton n° 15, là où Il
touche presque au canton n° 13. C'est une
modeste construction, fortement recomman-
dée par le sénateur Yeo qui demeure près de
l'endroit, lequel comprend tout ce qui con-
cerne ces travaux, sur l'exécution desquels
Il a Insisté depuis quelques années.

M. POSTER : Alors, il s'intéresse encore
aux choses de cette nature.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Oui, il s'intéresse à toutes
sortes de bonnes entreprises, et, comme le
sait mon honorable ami, c'est un des hom-
mes les plus estimables dont un pays, je
crois, puisse être favorisé, car il est absolu-
ment exempt d'égoïsme.

Jetée de la Pointe Occidentale-
Prolongenent....... ........ .... 84,000

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : C'est une jetée bâtie il y a
quelques années à la Pointe Occidentale.
Elle a été d'un grand bienfait pour les pê-
cheurs et pour l'expédition des produits de
cet endroit. Cependant, on a constaté qu'à
environ 100 pieds de l'extrémité de la. jetée;
actuelle, il y a un haut-fond. On a d'abord
proposé de draguer à cet endroit, mais la
proposition a été alandonnée comme impra-
ticable, le haut-fond se prolongeant de 180
à 200 pieds.

M. FOSTER : Cela doit-il être exécuté à,
l'entreprise et suivant adjudication ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Oui.

Anse au Canot-Brise-lames............... $10,Ù00
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PEOHERIES : C'est là un ouvrage que du-
rant nombre d'années, c'ent-àJdire presque
depuis que je fais partie de la Chambre,
la population a demandé. L'Anse au Canot
est située sur la rive sud de l'Ile du Prince-
Edouard. C'est le seul ouvrage que je suis
jamais venu à bout d'obtenir à mes élec-
teurs. C'est à 181 milles de Charlottetown,
entre cette ville et le bourg de Crapaud ; la
population y est deise, et composée non
seulement d'une classe agricole fort nom-
breuse, mais encore de beaucoup de pê-
cheurs de homard et de morue. Rien ne les
protège coi tre les coups de mer lorsque le
vent souffle du sud-est et du sud-ouest.

Trois projets ont été proposés. L'un con-
sistait à bâtir un -petit brise-lames isolé,
nullement relié à la rive, lequel aurait seule-
ment protégé les barques, sans apporter de
commodités de nature à favoriser les en-
vois des cultivateurs. Un autre était de
nature plus ambitieuse, car il s'agissait de
construire un brise-iai -s de grande dimen-;
scn. se 1: olongearï, (ans la mer, et formel
de manière à co:sItuer également une
jetée : mais la chose devait coûter si cher
oue je n'ai pas cri Oevoir la recommander 1
au conseil. La troisième proposition était
plus modeste : elle cinttait le projet de cons-
truire un brise-lames de 500 pieds, qui à
marée haute et à mi-marée procurerait une
profondeur suffisani1. pour permettre au va-
peur qui fait le service entre Charlottetown
et Crapaud d'arrêter ù cet endroit, et aux
cultivaterrs d'y embarquer facilement pour
trainsporier leurs prodrits au marché de
Charlotte.wn. tout!, en procurant une excel-
lente î.r>etion aux barques de pêche. L'in-
génieur le l'endroit estime que ce brise-

M. FOSTER.

le mes coûterait environ $13,000. Nous
avons seulement pourvu à $10,000, croyant
que le bois de construction ordinaire, c'est
à-dire non créosoté, comme celui dont on fait
usage dans cette partie du pays, suflirait am-
plement à l'objet qu'on a en vue.

M. FOSTER : Le taret opère-t-il là ?
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PE CHERIES : Oui, dans une certaine me-
sure ; niais pas autant que le craignent les
ingénieurs, si ce n'est autour des quais des
villes. Il a causé beaucoup 'de dommages
aux quais.

Cet ouvrage apportera beaucoup de com-
modités aux culitivateurs de la région, et
leur permettra de communiquer aver le mar-
ché de Charlottetown pour l'expédition de
leurs produits au moyen du vapeur qui fait
un service bi-hebdomadaire entre Charlotte-
town et Crapaud. Il répondra également à
un grand besoin, et il constituera une pro-
tection pour les pêcheurs qui font la pêche
sur cette côte.

M. MARTIN: Je voudrais savoir du mi-
nistre (sir Louis Davies) s'il a pris en con-
sidération une requête de la population de
l'île des Bois concernant le prolongement du
brise-lames de cet endroit.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Oui.

M. MARTIN : Je voudrais savoir de l'ho-
norable ministre de la Marine et des Pê-
cheries, à qui semble confié le soin de faire
adopter les item concernant l'Ile du Prnee-
Edouard, s'il se propose de faire des dépen-
ses au sujet du brise-lames de l'île des Bois.
L'honorable ministre m'a dit il y a un an ou
deux, alors que je demandais l'octroi d'un
crédit relativement au brise-lames de Belle-
Rivière, qu'il était de l'intention du gou-
vernement de mettre le quai de l'île des
Bois en bon état de réparation pour en faire
l'épreuve, afin de voir si, oui ou non, on pou-
vait faire de l'endroit un havre utile, et
ainsi éviter la nécessité de bâtir un havre
à Belle-Rivière. J'ai compris que des ingé-
nieurs s'étaient rendus là-bas pour faire des
levers de plans, mals je ne vois rien dans le
budget indiquant que le gouvernement en-
tend faire quelque chose. Lorsque l'hono-
rable ministre siégeait à la gauche, il insis-
tait auprès du gouvernement sur la néces-
sité de faire quelque chose à cet endroit.
L'ancien gouvernement y a dépensé quelque
argent, mais l'honorable ministre a lui-
même admis qu'il reste encore beaucoup à
faire. •

Je regrette que ce havre ait été oublié. Le
gouvernement a refusé il y a deux ans de
faire des améliorations à Belle-Rivière à
la requête d'un grand nombre de cultiva-
teurs dont l'expédition des proaults dépend
de la mise en bon état de réparation du quai
à cet endroit. et je constate que maintenant
l'on néglige de s'occuper de l'un et de l'autre
de ces ouvrages.
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J'ai posé une question à l'honorable minis-
tre il y a quelque temps au sujet d'une re-
quête concernant le dragage du havre de
Pinette. L'honorable ministre a répondu
qu'il n'avait reçu aucune requête. On m'in-
forme qu'une requête a été envoyée au gou-
vernement. Je m'étonne que l'honorable
ministre déclare qu'il n'a été reçu aucune
requête. Pour ce qui concerne toute cette
partie sud de l'Ile du Prince-Edouard, le
gouvernement actuel, depuis son avènement,
s'est montré fort peu soucieux.

Vu la demande pressante faite par l'hono-
rable ministre à l'ancien gouvernement con-
cernant l'exécution d'améliorations en fait
de quais dans la partie sud de l'ile, il est un
pep surprenant, je crois, qu'il traite cette
partie de l'île de cette manière, c'est-à-dire
en ne s'en occupant pas au point de vue des
travaux.

saire d'y exécuter du dragage. Dans ce der-
nier cas, il serait impossible que le cure-
môle s'y rende cette année, car il est déjà
retenu pour d'autres endroits. Lorsque nous
serons assurés de ce qu'il y a de mieux a
faire, je m'appliquerai moi-même à voir si le
plan convenu ne peut pas être exécuté.

M. MARTIN : Je ne crois pas que l'hono-
rable ministre (sir Louis Davies) puisse s'a-
briter derrière le petit octroi d'argent reçu
par l'Ile du Prince-Edouard relativement à
quelques milles de chemin de fer à être
construits dans la partie sud de l'île. SI le
ministre veut considérer les montants votés
en faveur des chemins de fer, des canaux,
et des ponts, depuis que son parti est ar-
rivé au pouvoir, il verra qu'une très petite
part de ce montant est échue à l'Ile du
Prince-Edouard.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PECHERIES. Cela n'a rien à voir au cré-

PECIERIES: Autant que je puis arriver à dit soumis au comité. Ne réveillons pas
comprendre ce qu'a dit l'honorable député, cette question maintenant.
il demande si nous entendons affecter quel-
que crédit à une nouvelle amélioration du M. MARTIN: C'est ce qu'a fait l'honora-
brise-lames de l'île des Bois. Personne n'ap- bie ministre lui-même, en disant qu'à cause
précie plus que mol i'oportunité d'améliorer de la dépense proposée relativement à la
ce havre. C'est un point important, et il s'a- construction de quelques milles de chemin
git de savoir si le brise-lames actuel devrait de fer dans l'île du PrInce-Edouard, il n'y
être prolongé. S'il doit l'être, il nous fau- avait pas d'argent pour maintenir les je-
dra faire le prolongement des deux côtés, tées et les quais en bon état de réparation.
et cela nécessitera la dépense d'une forte Ces messieurs se vantent d'avoir voté $250,-
somme d'argent; mais ce n'est pas là une 000 en faveur de la construction d'un trou-
raison pour que la chose ne se fasse pas. con de chemin de fer à l'le du Prince-
Pour ce qui me concerne, j'ignorais qu'un Edouard, mais ce parlement a voté plus de
ingénieur local eût fait un rapport durant la $30,000,000 pour des chemins de fer et
saison dernière, mais je verrai à m'enquérir des canaux depuis 1896. Je crois que le
au département des Travaux publics à ce montant voté est d'au moins $32.000.000. Si
sujet. nous avions une part légitime des dépenses

Quant au havre de Pinette, je n'ai reçu courantes. ce ne serait pas $250.000, mals
aucune requête. Le sujet a été discuté il y $750,000 à $S00,000, qui reviendraient à l'île
a quelques années, et l'on a prétendu que le du Prince-Edouard.
fond de roche de ce havre ne pouvait être L'honorable ministre, je crois, avant l'a-
dragué à un degré suffisant pour justifier la vènement de son parti au pouvoir, a lui-
dépense considérable qui serait faite. Je même affirmé que l'le du Prince-Edouard
m'occuperai spécialement de constater au dé- avait droit de demander qu'on dépensà
partement des Travaux publics si l'on y a $2,000,00 dans ses limites, en tant qu'il
reçu une requête. s'agit de la dépense imputable sur la

Je n'ai pas cessé de songer à la partie sua dette publique. Depuis l'avènement de
de l'île. Nous avons obtenu du gouverne- ce nouveau gouvernement, nous n'avons
ment un crédit fort respectable concernant Pas obtenu notre part légitime des dé-
un chemin de fer dont on a besoin pour ex- penses courantes, et cette réclamation
pédier les produits dans cette partie de l'île. de $2,00,000 reste Intacte. L'le du
J'admets qu'on se trouve dans une situation 'rince-Edouard a reçu un bien plus petit
désavantageuse le long de cette côte, mais montant au sujet de quais et de jetées que
nous essayons d'y améliorer l'état de choses celui auquel ele a droit, et je suis étonné
et de faire disparaître ces désavantages. d'entendre l'honorable ministre faire la dé-

Je ferai tout en mon pouvoir pour voir à claration qu'il a faite.
ce que le brise-lames de l'île des Bois soit Cardigan-nord-Réparations à la jetée. 30
amélioré dans la plus grande mesure pos-
sible. J'ai visité cet endroit presque cha-
que année, pour en faire l'inspection en per- doption de cet Item, J'aimerais à savoir si
sonne. L'ouvrage que nous y avons cons- l'on a vu faire exécuter à J'extrémité de la
truit est en soi en très bon état. Il se peutPointe de la Chapelle les réparations et les
qu'il soit prolongé des deux côtés de ma- prolongements dont J'ai parlé à la dernière
nière à former un canal à travers lequel session?
l'eau se précipiterait pour procurer au ha- Le MINISTRE DES FINANCES: Un ar-
vre plus de profondeur, ou quil soit néces- rangement a été fait dans ce sens.
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.L MACDONALD (I P.-E.) Ces répara- montant affecté à ces travaux fût compristions sont-elles exécutées à cette saison-ci ? dans le crédit actuel. Si l'on constatait que
Le MINISTRE DES FINANCES : Oui. la chose est impraticable, je ne croirais pas

devoir, sans plus ample information, deman-Rivière Saint-Nicolas -Quai. ... ........... 81,500 der au département de dépenser, à cette fin,
3. FOSTER: Où se trouve cet endroit ? une aussi forte somme que $27,000, alors

même que cette somme se répartirait sur unLe MINISTRE DES CHEMINS DE FER certain nombre d'années.ET CANAUX (M. Blair) : Dans le comté de ..
Kent. On se propose de bâtir ce quai près Riviere SantJean et Baie de Bellisle, N. B-
de l'embouclhure de liarivière C'est un Novauxqas...... ............... 82,500
point important pour l'expédition du bois
de construction et d'autres produits de la
région environnante.
Campobello, N.-B.-

Brise-lames, rétparations et prolongement,. 810,000
M. FOSTER : Cela complète-t-il les tra-

vaux ?
Le MINISTRE DES FINANCES:

l'estimation est de $10,900 ?
Non,

M. FOSTER . Que va-t-on faire ?
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : La construction d'un pro-
longement de 200 àA 300 pieds est nécessaire,
et il se peut que tout l'ouvrage doive être
renouvelé. Il est en très mauvais état.

M. FOSTER : Où vont se trouver ces
quais ?

Le MINISThE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Deux de ces quais, je crois,
seront construits à la baie de Belleisle, et
un ou deux le long de la rivière. Ces cré-
dits ont été inscrits à ma demande, mais je
ne suis pas certain à quels points précis ces
quais doivent se trouver. C'est dans les
comtés de Ring, de Queen et de Sunbury.
Ces quais sont construits en vertu d'arrange-
ments faits avec le gouvernement provin-
cial, qui fournit la moité de leur coût.
Cap Tourmentin-

Réi arations au brise-lames (-$.300 a voter
de niouveau).... ..................... 87,500

M. li'OST o et. F T1ER: Cela mettra-t-il le cap
SFComeent ces travaux sie- Tourmentin et bon état de réparation ?ront-ils exécutés ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Si le tout doit être renou-
velé, la chose devra s'exécuter à ilentre-
prise et suivant adjudication. Dans le né-
gative, J'ignore si ce sera possible.
Cap Hopeweli, N.-B.-Quai................86,000

M. FOSTER : Est-ce là un nouveau quai ?
Le MINISTRE'DES CHEMINS DE FER

ET CANM AUX : - ui, la populttion de
Hopewell à demandé l'exécution d'un
prolongement et de réparations au quai
actuel. Ce quai est très nécessaire et très
utile à la population qui se sert de la rivière
depuis Moncton jusqu'à son embouchure.
C'est le seul endroit de la région où l'on
puisse avoir accès à la rive, et il est de né-
cessité urgente que ce quai soit prolongé
jusqu'à l'eau profonde. Je -comprends que
les estimations du département concernant
le coût des travaux excèdent de beaucoup
cette somme, ces estimations s'élevant jus-
qu'à .$27,000. En constatant cela, je me
suis mis en communication avec le député
du comté et d'autres gens qui y résident,
pour savoir si, oui ou non, on ne pouvait
pas se procurer d'aussi bonnes commodités
plus en amont de la rivière, moyennant une
dépense raisonnable et modérée. L'opinion
des gens de la localité est qu'en amont de
la rivière on peut bâtir un quai moyennant
pas plus de $8,000 à $9,000, ce qui répondrait
à toutes fins, et qu'on n'aurait pas besoin
de prolonger ce quai bien loin dans la ri-
vière pour parvenir à l'eau profonde. Cela
coûterait beaucoup moins cher et serait plus
économique que le prolongement du quai
actuel. Dans ce but, j'ai demandé que le

M. FIELDING.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non, sous aucun rapport.
La proposition consiste à entourer le brise-
lames de remblais en pierre pour empêcher
que les murs ne se déplacent de nouveau
Mais cela ne suffirait, sous aucun rapport,
à réparer parfaitement l'ouvrage.

M. FOSTER: Je n'ai pas compris que l'ou-
vrage se fût déplacé. J'ai compris que la
difficulté était causée par le taret.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Ces tarets affaiblissent
les pièces de bois et les rendent bien plus
sujettes à subir linfiluence de la mer. On
croit qu'en placant des pierres le long des
fondements des quais, cela des renforcerait
et les maintiendrait en place, en leur per-
mettant de résister à l'action de l'eau et
par suite, au déplacement. La dépense est
très modérée relativement aux besoins.

M. FOSTER : Le ver continuera-t-il en-
cure là opérer ?

Le MINISTRE DES CIEMINS DE FER
ET CANAUX : On le craint jusqu'à un cer-
tain point. •

M. MILLS : On s'est agité au département
des Travaux publics pour faire construire
une sorte de fabrique destinée à manufac-
turer des pièces de bois créosotées qui ré-
sisteraient aux ravages du ver.

Le MINISTRE DES FINANCES : Ce su-
jet est encore à l'étude, et le projet est con-
sidéré comme très désirable, mais comme
tout à fait coûteux.

M. MILLS : Il est très désirable qu'une
chose comme celle-là se réalise, car tous
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les travaux bâtis sur le littoral de la baie
de Fundy tombent avant fort peu de temps
en ruines, grâce à -ce ver.
Main River-

Quais.................... ............ 83,800
Le MINISTRE DES FINANCES: Ce cré-

dit est requis pour la construction d'un quai
de 150 pieds de long, de 810 pieds de large
et de 18 pieds de profondeur, au pont de
Main-River, à 2 milles de la mer, sur la
rivière Richibouctou. Ce crédit, en y ajou-
tant le crédit de $200 du budget principal,
voté de nouveau, formera $4,000 qui sont né-
cessaires à la construction de ce quai.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : C'est le centre d'une très
belle étendue de pays, produisant le bois
de construction sur une très grande échelle,
et c'est de cet endroit en particulier que la
campagne environnante distribue ses pro-
duits.

M. FOSTER : Une ligne de vapeurs y
fait-elle le service ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX : Non.
Shi pégan-

uai .......... .. .........---. 8,
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

ET CANAUX : Cela se trouve à un point de
1'ile shippégan où il existe un gros village
de pêcheurs. Il y a là au moins 40 vaisseaux
qui font la pêche sans posséder de commo-
dités de quai, et l'on estime que le coût des
iravaux n'excèdera -pas $S,000 tout au plus.
J'espère qu'il sera réduit à au-dessous de ce
'chiffre.

M. McALISTER: N'y a-t-il pas vu à ce su-
jet un crédit de $4,000 l'an dernier?

Le MINISTRE )ES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: La dépense de l'an dernier
concernait le brise-lames, et non le quai.
Campbellton-

Réparations au quai, nouvelle sorne
necessaire pour les terminer (à voter
de nouveau) .................. 81,000

M. McALISTER: Sont-ce là toutes les ré-
parations qu'on entend faire cette année ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Le bud-
get principal renferme un crédit également.

M. MeALISTER: La ville de Campbellton
est un grand port d'expédition, où de gros
vapeurs, outre un certain nombre de voi-
liers, vont prendre leur cargaison de
bois de construction à destination d'Eu-
rope. Les commodités actuelles ne per-
mettent presque pas aux marclhands d'exipé-
dier de là avec tant soit peu d'aise. Lors de
la visite qu'il y a faite lan dernitr, l'honora-
ble ministre des Travaux publies -a examiné
l'endroit et déclairé qu'il n'avlait pas la moin-
dre idée de son importance ; il a admis que
les commodités n'étaient nullement propor-
tionnées à la besogne accomplie. Après avoir
examiné toute la situation, il m déclaré à la

population qu'on l'avait tristement négligée
par le passé, et promis d'envoyer un cure-
mOle pour y exécuter des travaux de dra-
gage dans la rivière. Le quai de bauteau tra-
versier, qui n'est d'aucune utilité quelcon-
qùe, devait être mis immediatement en
état de permettre au bateau traversier de
pouvoir l'accoster. Ce bateau accoste un
quai (privé, et si le propriétaire de ce quai
refusait de le permettre, il ne pourrait nulle-
ment accoster à Campbellton. Les expédi-
teurs et les autres gens d'affaires de la ville,
égadement, ainsi que celle-ci, ont adressé un
mémoire au gouvernement l'an dernier au
sujet d'un crédit destiné à l'acquisition du
quai privé, lequel pouvait être obtenu et
réparé moyennant environ $7,000 à $S,000.
Le quai public, tel qu'il est, n'est d'aucun
usage, car, comme le sait l'ingénieur, on ne-
peut s'y rendre qu'en passant par le quai
privé.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Est-ce là le quai Mowat ? -

M. McALISTER : Oui. Son propriétaire
est maintenant M. Shives. On m'a dit que
le ministre avait promis d'acquérir ce quai.
Je ne l'ai pas entendu lui-même le dire. Il
a promis d'affecter au quai le crédit de
$2,500 de l'an dernier, et j'étais présent lors-
qu'il a promis de faire mettre le quai du
bateau traversier en bon état de réparation ;
mais rien n'a été fait, et ou le ministre a ou-
blié sa promesse, ou, sinon, il n'a pas l'in-
tention de la remplir.

Dans un cas, on a voté $70,000 pour la
construction d'un quai dans un endroit où il
n'y a pas d'eau et pas d'affaires. Il semble
trop. regrettable qu'un endroit Important
comme Campbellton, un endroit qui, comme
l'a dit le ministre des Travaux publics a été
si tristement négligé, soit encore oublié,
alors que des endroits de moin.dre impor-
tance ont reçu de généreuses subventions.

Le MINISTRE DES FINANCES : Relati-
vement au quai auquel l'honorable député
(M. McAlister) a fait allusion en parlant
d'un quai qui a été l'objet d'un crédit de
$70,000, il est aussi bon que j'explique qu'il
n'est pas donné suite à ce 'crédit. Quant A
l'item actuel, un crédit de $750 a déjà
été voté, ce qui formera avec la présente-
estimation 'de $1,000 un total de $1,750 qu'on
pourra affecter aux travaux. J'admets que
ce n'est pas assez. On a laissé, malleureu-
sement, périmer le crédit antérieur. Nous
nous étions attendus à nous trouver en état
,d'acheter des matériaux avec ce crédit.
q0omme cela n'a pas été fait, Il faudra nous
procurer ces matériaux à même le crédit
actuel. La somme totale dont nous pourrons
disposer est moindre que celle qu'il faudra,
et nous devrons voir si nous ne pouvons pas
trouver le moyen de l'augmenter.
Havre; et rivières-Québec-

Blaek brook - Quai................ 82,500
M. FOSTER : Cela se trouve-t-Il dans le-

comté de Northumberland ?
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Le MINISTRE DES FINANCES: Oui.

sur la rivière Miramichi. Il y a là 9 pieds
d'eau à marée basse. L'estimation du coût
est de $5,270. J'ai demandé aux ingénieurs
s'ils ne pouvaient pas réduire cela, et pré-
senté quelque objection, mais je suppose
que nous pouvons essayer.

Nev-Carlisle, réparations au quai .... $2,000

M. FOSTER : Où se trouve cet endroit ?
Le PREMIER MINISTRE : Dans le com-

té de Bonaventure.
M. FOSTER : Est-ce près de Maria.
M. MeALISTER : C'est à environ 9 ou 10

milles de Maria.
Le MINISTRE DES FINANCES: Ce cré-

dit est destiné à renouveler le plancher du
quai et fà remplacer quelques-unes des lon-
grines de celui-ci.

M. McALISTER : Ces travaux sont néces-
saires.
Carleton-Prolongemient (lu débarcadère..... 88,400

M. BERGERON : OÙ se trouve cela ?
Le MINISTRE DES FINANCES : Dans le

comté de Bonaventure. Mon honorable ami
le député de Ristigouche (M. McAlister) est
au fait de la chose.

M. MeALISTER : Le vapeur accoste ce
quai à l'aller et au retour. Le quai actuel
est tout à fait insuffisant pour répondre aux
exigences de l'endroit.

M. FOSTER: Est-ce que cela finira les
travaux ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui.
Newport-

Brise-lames... ... ............... .. 3,000

M. BERGERON: Où se trouve cela ?

Le PREMIER MINISTRE : Dans Gaspé.
Un nouveau quai se construit t cet endroit.

M. FOSTER : Combien coûtera-t-il ?
Le MINISTRE DES FINANCES : L'esti-

mation du coût est de $6,500.
M. FOSTER: Ces travaux doivent-ils être

exécutés à l'entreprise ?
Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne

-vois pas pourquoi ils ne le seraient pas.
'M. BERGERON : Je suis theureux d'enten-

dre le ministre déclarer cela. Cependant,
nous pouvons comprendre la position embar-
rassante dans laquelle se trouve les em-
ployés du département. Ce n'est pas l'ha-
bitude du ministre des Travaux publics de
faire exécuter ces travaux à l'entreprise
mais ce devrait l'être, et je suis heureux
d'entendre le premier ministre et le ministre
des Finances dire qu'à leur avis, cette cou-
tume devrait exister. Toutefois, ils de-
vraient en faire la promesse précise, et for-
cer le ministre des Travaux publics à s'y
conformer & son retour.

M. FOSTER.

Le MINISTRE DES FINANCES : Les
nouveaux travaux, surtout, devraient être
exécutés à l'entreprise et après adjudica-
tion, ù moins que, pour des raisons excep-
tionnelles, les ingénieurs ne conseillent le
contraire.

M. POSTER: Je comprends alors qu'on
déclare que ces travaux seront exécutés à
l'entreprise et après adjudication.

Le PREMIER MINISTRE : Je comprends
que tous ces travaux devraient être exécutés
à l'entreprise et après adjudication, à
moins qu'il n'existe une raison qu'on pourra
exposer au parlement et que celui-ci pourra
apprécier.

M. BERGERON: C'est juste.
M. McALISTER: Le département a-t-il

reçu un mémoire du conseil du canton de
Mann, situé dans le comté de Bonaventure,
demandant un crédit de $5,000 pour cons-
truire un quai pour le bateau traversier à la
Grosse Pointe ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui.
M. MeALISTER: Est-ce l'intention du

gouvernement d'affecter un crédit ., la cons-
truction, cette année, d'un quai en cet en-
droit ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Pas à
présent. Les ingénieurs estiment que ces
travaux coûteraient une somme considéra-
ble, et nous ne sommes pas en état d'y af-
fecter un crédit à cette session-ci.

M. McALISTER : La manicipalité a de-
mandé un crédit de $5,000 et l'obtention de
ce montant la satisferait, car 11 suffirait à
permettre de faire assez de travaux pour
que le bateau traversier puisse accoster avec
une certaine aisance. Actuellement, il n'ex-
iste aucun débarcadère ü cet endroit, et Ù, la
marée basse, île bateau traversier doit jeter
l'ancre t une certaine distance de la rive.
Les attelages ne peuvent traverser 'qu'à
certaines phases de la marée. Aux marées
basses du printemps, les passagers ne peu-
ven embarquer dans le bateau ou en dé-
barquer qu'en faisant tout un trajet en petite
barque. Le débarcadère est dans un état
honteux. La population de l'endroit, je crois,
a fait examner la chose par un ingénieur, et
ce-lui-cl en est arrivé à la conclusion que $5,-
000 suffiraient au besoin pour le présent. Je
sais que le ministre des Travaux publics a
déclaré l'an dernier que ça coûterait plus de
$30,000, mais l'ingénieur qui a fait le lever
du plan a estimé que $5,000 rendraient la
chose d'un usage convenable.

Je dois dire que cet endroit n'est pas dans
ma circonscription. Lendroit est Impor-
tant, et une gare du chemin de fer de l'At-
lantique et Lac Supérieur se trouve située
tout près de ce débarcadère. Un grand
nombre de gens venant de la partie Inféri-
eure du comté de Bonaventure traversent à
cet endroit pour se rendre à Campbellton
faire des affaires, et y passer la nuit. Le
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lendemain matin, ils traversent pour repren-
dre le train à cet endroit, afin de s'en retour-
ner chez eux. Lors même que ça coûterait
$80,000 à $40,000, ce serait de l'argent bien
employé. A présent, les passagers ne peu-
vent débarquer convenablement à cet en-
droit qu'à la marée haute. S'ils sont pres-
sés, il leur arrive souvent de manquer le
train, parce qu'ils ne peuvent traverser à la
marée basse.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je de-
manderai au département de prendre note
des remarques de mon honorable ami. Il
est d'occurrence ordinaire que la population
d'une région suppose que des travaux peu-
vent être exécutés à raison d'une somme
modique, et que, lorsque nous envoyons un
ingénieur, celui-ci constate que l'impression
populaire est entièrement erronée. Tel
semble être le cas en cette matière en
particulier. L'ingénieur déclare que cette
opinion de la localité portant que ,•es
travaux peuvent être exécutés pour une
somme modique est mal fondée. Toute-
fois, l'importance des travaux peut être de
nature à justifier amplement une plus forte
dépense, et c'est ce qu'on devra considérer
subséquemment.

M. McALISTER : L'amélioration justifie-
rait amplement le dépense de $30,000 à $40,-
000, et même d'une plus forte somme. Il
ne s'agit pas là de travaux à être exécutés
dans mon comté, Newport est vis-à-vis de
Campbellton. Les officiers municipaux du
canton de Mann m'ont écrit à ce sujet pour
me demander d'aider au député de ce comté
à obtenir un crédit concernant ces travaux.
Je parle d'après ma connaissance person-
nelle de la situation, et je sais qu'il y a
grandement besoin d'un débarcadère public
à cet endroit.
Caconna-

Prolongement du quai--Achèvement........ $5,000
M. BERGERON: Quels sont les vaisseaux

qui visitent Cacouna ?
Le PREMIER MINISTRE : Aucun jus-

qu'à présent, parce qu'il n'y a pas de quai ;
mais lorsqu'un quai y aura été construit, les
bateaux s'y rendront.

M. BERGERON : Voulez-vous dire que les
bateaux qui font maintenant le service de la
Rivière-du-Loup arrêteront à Cacouna ?

Le PREMIER MINISTRE : Cacouna est
en aval de la Rivière-du-Loup. Je ne crois
pas que les bateaux de la Compagnie Riche-
ileu fassent usage de ce quai, Il sera utilisé
par des bateaux locaux.

M. POSTER : Il n'y a rien là, c'est un
simple endroit de villégiature, et la popula-
tion ne peut pas utiliser ce quai. Partout
c'est le sable nu lorsque la marée s'est
retirée, couvert de pêche en fascines
et de choses semblables ça et là. Il est
absolument impossible aux bateaux de s'ap-
procher à plus de deux ou trois milles de là,
si ce n'est à de très exceptionnelles phases de

la marée. Je me suis promené sur toute
cette grève, et je la connais bien.

Le PREMIER MINISTRE: Ce que dit
là mon honorable ami peut renfermer beau-
coup de vérité, mals Il se rappelle qpe ces
travaux ont été commencés par le gouverne-
ment dont il faisait partie, et ils n'ont pas
été terminés. Afin de rendre profitable l'ar-
gent qu'il a depensé là, il nous faut en dé-
penser encore un peu.

M. BERGERON : Il peut s'y trouver quel-
que chose d'utile, mais je ne crois pas qu'un
quai puisse être utile à cet endroit. Si je
me rappelle bien, il y a là une jetée. Si elle
a été de quelque utilité, ce fût seulement
à titre de refuge en cas d'épais brouillard.

M. POSTER: Ce n'est pas un quai dans
le sens propre du mot.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'in-
génieur m'informe qu'il a là une jetée ex-
istant depuis quelques années, et ce crédit
est destiné à la prolonger jusqu'à la rive.

M. BERGERON : Quelle distance y a-t-il
entre cette jetée et la rive ?

Le MINISTRE DES FINANCES : 304
pieds. Cette jetée occupe un endroit d'un
splendide isolement.

M. POSTER: Je crois que la meilleure
chose que le gouvernement puisse faire est
de la laisser dans son splendide isolement.

M. BERGERON : Je ne vois aucune uti-
lité à la construction de ce quai, si ce n'est
qu'il peut être utile à titre d'endroit de
refuge. La chose serait certainement inu-
tile sous tous autres rapports.

M. POSTER: Dans tous les cas, il ne s'y
fait pas de pêche. Cacouna n'est pas ré-
puté être un endroit de pêche.

Le PREMIER MINISTRE : Le sous-mi-
nistre m'informe que cette jetée a été pro-
longée d'année en année, et que ce crédit
est destiné à continuer des travaux commen-
cés il y a longtemps.

M. BERGERON : Eh bien ! ces travaux
n'étaient pas recommandables.

Les Eboulements-
Réparations ai, quai-Achèvement.....-.... 8800
M. BERGERON : Quel bateau se rend

là ?
Le PREMIER MINISTRE : Tous les

bateaux de la Compagnie Richelieu arrê-
tent aux Eboulements.
Cap à l'Aigle-

Addition au quai et réparations générales, y
colnpris le montant périmé de $1,245 a
voter de nouveau.......... -.........

M. BEMIGERON : Quels bateaux se ren-
dent là ?

Le PREMIER MINISTRE : Les bateaux
de la Compagnie Richelieu arretent tous les
jours au Cap-à-l'Aigle.
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M. BERGERON : Depuis quand ?

Le PREMIER MINISTRE: Le Cap-à-l'Aigle
est à côté de la Malbale, et il y a tout au-
tant de touristes à l'un de ces endroits qu'à
l'autre.

M. BERGERON : Je le sais, mais j'igno-
rais que les bateaux y arrêtassent.

Le PREMIER MINISTRE : Ils y arrê-
tent.

M. BERGERON: Ce crédit finira-t-il
les travaux ?

Le PREMIER MINISTRE : Oui.
Saint-Irénée-

Achèvement du quai jusqu'au rivage, y coin-
pris le solde de 189S-99), $776.50 à voter de
nouveau ....................... .. S1,2C0

M. BERGERON : Où se trouve celà ?
Le MINISTRE DES FINANCES : Dans

le comté de Charlevoix, à l'ouest de la Mal-
baie, et c'est le montant que requiert l'a-
chèvement du quai.

M. BERGERON: Les vapeurs arrêtent-ils
là ? .

Le MINISTRE DES FINANCES : Ils y
arrêteront.
Kamouraska-

Construction d'un quai en L (à voter de
nouveau).......... ............. $2300

M. BERGERON : Quel vapeur va là ? Les
bateaux de la Compagnie du Richelieu n'y
arrêtent pas.

Le PREMIER MINISTRE : Les bateaux
qui font le service entre Québec et les ports
de la rive sud du bas du fleuve y arrêtent.
Saint-André de Ranouraska-

Quai....... ....... ............... $7,000
Le PREMIER MINISTRE : C'est là un

nouveau quai dont l'achèvement coûtera $13,-
000.

M. BERGERON : Les travaux en seront
exécutés suivant adjudication je suppose.

Le PREMIER MINISTRE : Oui, Ils tom-
bent dans la règle.

M. FOSTER: Qu'y a-t-il à Saint-André
de Kamouraska ?

Le PREMIER MINISTRE: Un village
prospère et une grande manufacture d'ins-
truments aratoires.
Ile-aux-Grues, rive nord-

Construction du quai et achat du terrain.... $6,200
M. BERGERON : C'est là un nouveau

quai.
Le PREMIER MINISTRE : Cela se trouve

dans Montmagny. C'est à quelque dis-
tance de la Grosse-Ile, et il y a là1de 100 à
200 familles. Il n'y existe aucune commo-
dité quelconque, et l'on propose ces travaux
afin qu'on puisse y avoir le service des ba-
teaux à vapeur.

Sir WILFRID LAURIER.

M. BERGERON: Le terrains a-t-il été
acheté ?

Le PREMIER MINISTRE : Non, rien en-
core n'a été fait.

Le MINISTRE DES FINANCES: Le ter-
rain coûtera seulement $200, et ce crédit
comprendra tout.

Saint-Jérôine (lac Saint-Jean)-
Quai...... .... ... .... ............ $5,000
M. BERGERON : Quelle est l'estimation

du coût ?
Le MINISTRE DES FINANCES: Cela

coûtera $8,000.
M. BERGERON : Les travaux seront-ils

exécutés à l'entreprise ?
Le PREMIER MINISTRE: J'ai dit que

oui très souvent.
M. BERGERON: Eh bien ! dans le cours

des deux ou trois dernières années, l'honora-
ble ministre des Travaux publics (M. Tarte)
a annoncé que les travaux seraient exécutés
après adjudication, et nous avons cons-
taté qu'il n'en n'a pas été ainsi pour la plu-
part. Nous avons tous intérêt à voir à ce
que ces travaux ne coûtent pas au pays
plus cher qu'ils ne le devraient.

Le PREMIER MINISTRE : Ecoutez.'
écoutez !
Saint-Gédéon (lac Saint-Jea)-

Quai............ . ................ $3,000
M. BERGERON: C'est là un nouveau

quai? Combien coûtera-t-il ?
Le MINISTRE DES FINANCES : $7,000.

Baie de Honfleur (lac Saint-Jean)-
Quai. ... ..................... ......... $500
M. BERGERON : Vous êtes en train de

couvrir ce lac de quais.
M. FOSTER : Je sais que cela ne sert à

rien mais je ferai noter ma protestation
contre ces dépenses. Voici un lac intérieur,
n'ayant aucune communication quelconque
avec l'extérieur. Ce n'est pas un lac au-
tour duquel existe quelque grande indus-
trie, et l'on va construire partout sur ce lac,
aux environs peu habités et ne possédant
aucune ville, des quais coûtant de $5,000 à
$20,000. Je n'ai jamais vu faire de ma vie
une pareille orgie de dépenses sous ce rap-
port. Je puis dire A l'honorable premier mi-
nistre que s'il tente de donner suite à l'a-
doption de ces crédits, et Il peut tenir pour
certain que la chose sera dévoilée au pays,
il le regrettera. Si le peuple du Canada sa-
vait ce qu'on veut faire là, Il se rebellerait
pour l'empêcher. Il n'y a aucun doute là-
dessus. L'honorable ministre du Commerce
(sir Richard Cartwright) sait que ce que je
dis là est exact. Vous garnissez là les rives
couvertes de rares habitations d'un petit
lac Intérieur dont de petits bateaux font le
tour, de quais qui feraient honneur aux viles
de port -de. mer et aux. autres villes. situées
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sur le bord des grands lacs de l'Ontario. Et
le gouvernement provincial ou les munici-
palités n'ont rien à y voir, ce gouvernement-
ci fournit tout l'argent !

Le PREMIER MINISTRE : Actuellement,
une ligne de vapeurs fait le service du lac.

M. FOSTER : Quel est le tonnage de ces
vapeurs?

Le PREMIER MINISTRE : Je ne puis,
dire, mais je sais que cete ligne y fait un
service considérable. Une grande partie de
ce qu'a dit mon honorable ami est vraie ;
mais le lac Saint-Jean est une mer intérieure
et s'il est une partie du pays où le gouver-
nement devrait venir en aide à la popula-
tion, c'est là. Si, comme le dit l'honorable
député, le gouvernement doit être appelé à
rendre compte de ces dépenses, je suis parfai-
tement en état d'assumer devant le pays la
responsabilité de ce que nous avons fait,
non seulement relativement à cette région.
mais encore relativement aux autres, pour
encourager la population à s'aider elle-
même.

quai à Sabrevois sur la rive est de la ri-
vière Richelieu. Il consistera en un ou-
vrage de pilotis' de 108 pieds de long sur 30
de large, exécuté parrallèlement à la rive,
muni d'un brise-glaces à son extrémité supé-
rieure, et en un quai, également en pilotis,
de 120 pileds de large, relié à la rive par un
iremblai de cailloux et de gravier,,,de 200
pieds de long sur 24 pieds de large au som-
met. La hauteur de l'eau, par la partie ex-
térieure du qual, à l'étiage, sera de 8 pieds.
La somme de $5,500 comprend, outre l'ou-
vrage de pilotis et le remblai de terre, le
coût de construction d'un hangar à fret.

M. FOSTER : Voici un quai et un hangar
à fret construit par le gouvernement sur
cete petite rivière qui coule dans la province
de Québec. Quelles affaires se font là, et
quels vapeurs s'y rendent ?

Le PREMIER MINISTRE : Ce que mon
honorable ami appelle une petite rivière est
une rivière qui occupe le second rang parmi
les grandes rivières de la province de Qué-
bec.

Débarcadère de Knowlton- M. FOSTER : Je parle de cette rivière au
Réparations ............. .......... $750 point de vue de la navigation.
M. BERGERON : Pourquoi cela ?
Le MINISTRE DES FINANCES : Pour

réparations. Ce débarcadère est en ruines
et dangereux.

M. BERGERON: Qui a. d'abord construit
ce quai ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
C'est là un quai situé sur le lac Memphra-
magogue, b&ti par nos prédécesseurs. Il
est devenu en mauvais ordre et Il est dange-
reux pour. les voitures. Un gros vapeur na-
viguant sur le lac, et transportant et le fret
et les touristes, accoste régulièrement à ce
quai. Le lac Memphrémagogue est l'un des
plus beaux lacs du pays, sinon du continent.
et est sillonné par de gros vaiseaux qui ac-
costent ce quai.

M. BERGERON : Pourquoi le pays bâtit-
Il le quai pour ces touristes ?

Le PREMIER MINISTRE : L'objection
de l'honorable député aurait pu être faite à
propos au temps voulu, mais il s'agit là de
réparations à un quai déjà construit.

M. BRITTON.: On semble avoir adopté re-
lativement aux provinces d'en bas un prin-
eipe fort diférent de celui qu'on a appli-
qué relativement à la province de l'Ontario.
Sauf de rares exceptions, nous n'avons pas
de choses semblables dans la province de
l'Ontario.
Sabrevois-

Quai . .. ........................... $5,500
M. BERGERON : L'honorable ministre

voudra-t-il expliquer cet item.
Le MINISTRE DES FINANCES : Ce cré-

dit doit s'appiquer- à la. construction: d'un

Le PREMIER MINISTRE : S'il est une ri-
vière dans le pays où il se fait des affaires,
c'est bien celle-là.

M. FOSTER : Quels sont les steamers
qui y naviguent?

Le PREMIER MINISTRE : Je ne sais
pas, mais je sais qu'elle est couverte de ba-
teaux.

M. BERGERON : Je crois que le très ho-
norable premier ministre connaît peu de cho-
ses de ce projet. C'est une partie d'un pro-
jet, et d'un très mauvais projet. D'abord, le
gouvernement à loué une île appelée Ile
aux Noix, où nous avons des fortifications et
des casernes, et où l'on peut tenir des camps
ou des troupes. C'est une île très belle sur
laquelle Il y. a d'immenses travaux construits
Il y a nombre d'années par le gouvernement
impérial.

Le gouvernement canadien a loué cette ile
à une compagnie de Saint-Jean, Québec,
dans le comté de l'honorable ministre des
Travaux publics. On est à réparer les ca-
sernes, et le gouvernement paye une grande
partie de ces réparations. On prépare l'en-
droit pour y construire un hôtel dSété: Il y
a un club et les amis du ministre des Tra-
vaux publics ont là des yachts à vapeur et à
voiles.

L'an dérnier, .le gouvernement a construit,
à Iberville, un quai de $10,000 auquel Il n'est
venu qu'une seule barge depuis. sa cons-
truction, à part -cela, Il a servi aux touristes.
Le gouvernement, construit un autre -quai à
Saint-Jean, à un endroit où Il n'y. a pas de
trafic du tout, au bout de la propriété d'un
ami, du ministre des- Travaux. publics. Et
l'on: demande aujourd'hui- $5,500 pour la
construction d'un quai à Sabrevols, où il n'y
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a pas de trafic possible mais ce sera pour
l'utilité des messieurs de l'Ile aux Noix. Je
crois que l'on ne nous a jamais demandé de
voter un crédit qui méritât davantage la ré-
probation du parlement. Cette entreprise
n'a aucune raison d'être. Nous votons sim-
plement un crédit l un club d'hommes qui
sont assez riches pour construire ce quai
eux-mêmes. Le très honorable permier mi-
nistre ne saurait justifier ce crédit.

M. FOSTER : Si l'assertion est vraie et
que le comité adopte ce crédit, vaut autant
nous séparer, retourner dans nos foyers, et
laisser ces gens piller les finances du pays.
C'est vraiment révoltant. Il ne se fait là
aucun commerce, mais il y a un club composé
des amis du ministre des Travaux publics
qui sont décidés de s'amuser. Ils ont leurs
yachts et le département des Travaux pu-
blies veut leur faire construire un quai. Et
l'on nous demande d'avoir confiance dans
l'administration du département. Je n'ai
aucune confiance dans le ministre ou ses
employés, lorsque l'on nous demande des
crédits pour le quai de Maria et celui-ci.
C'est vraiment révoltant, et je suis surpris
que le premier ministre approuve la chose.

Le PREMIER MINISTRE : Toute cette
déclamation extravagante me semble inutile.

M. FOSTER : Il en serait peut-être autre-
ment s'il s'agissait de votre propre argent.

Le PREMIER MINISTRE : Ce n'est ni
mon argent, ni l'argent de l'honorable dé-
puté, mais bien l'argent public. Avant d'en
venir à une conclusion, et de se servir d'un
semblable langage, l'honorable député de-
vrait se baser sur autre chose que la simple
parole du député de Beauharnois, dont les
déclarations viennent en grande partie de
son imagination.

M. POSTER : Informez-vous à votre dé-
partement.

Le PREMIER MINISTRE : Oui, et je vais
donner à l'honorable député les renseigne-
ments que j'en ai reçus, et qui vont lui prou-
ver qu'il n'y a rien de commun entre ce cré-
dit, et les inventions de l'honorable député
de Beauharnois. L'idée n'est pas, comme le
dit l'honorable député, de venir en aide à ceux
qui ont fondé un club sur l'île. Si le gou-
vernement a loué comme lieu d'amusement,
cette propriété qui est restée inoccupée de-
puis plusieurs anneés, je ne vois là rien de
blAmable. C'est un magnifique endroit et
qui avait une grande importance avant l'i-
nauguration de la navigation à vapeur, car il
commandait l'entrée du Richelieu. Cette île
a été fortifiée au commencement du siècle
actuel, mais comme on le sait, elle serait de
bien peu de valeur aujourd'hui dans le cas
d'une Invasion, car si le pays était envahi,
ce ne serait pas par le Richelieu. Il fut un
temps où l'on avait à craindre une invasion
de ce côté, mais aujourd'hui qte nous avons
des lignes de chemin de fer, entre le Canada
et les Etats-Unis, à tous les points de la

M. BERGERON.

frontière, ces fortifications n'ont plus d'im-
portance.

Le gouvernement a pu louer cette île, je
ne m'en souviens pas dans le moment, et il
se peut qu'elle ait été transformée en un
lieu d'amusements. Mais le quai en ques-
tion ne doit pas être construit sur l'Ile aux
Noix, c'est sur la rive est de la rivière, et
conséquemment, nous devons rejeter les.
idées fantaisistes de l'honorable député, au
sujet de ce crédit.

La construction d'un quai à cet endroit,
est une autre question que nous pouvons dis'
cuter sur son mérite même, et non pas avec
l'intention d'attaquer tout simplement le
ministre des Travaux publics. Quel est l'ob-
jet de ce crédit ? M. Morin, le propriétaire
du terrain où doit être construit le quai, s'en-
gage à faire une large voie publique de 40
pieds de largeur. De Sabrevois, on expédie
beaucoup de beurre, de fromage, d'oeufs,
d'avoine, de foin, de pommes de terre et de
bétail chaque année. L'honorable député de
Beauharnois niera-t-il que cette vallée du
Richelieu soit une riche région agricole ?
Or, on veut construire ce quai pour donner
aux cultivateurs de l'endroit le moyen d'ex-
pédier leurs produits par les bAteaux qui
font le service sur cette rIvière, et il n'est
nullement question des messieurs qui ont
une maison de plaisance dans l'Ile aux Noix.

M. BERGERON : Mon très honorable ami
ne connait rien de la chose. J'aimerais à sa-
voir s'il se rend un bateau à cet endroit. Je
crois qu'il ne vient là que certains yachts de
peu d'importance. Où vont tout d'abord les
cultivateurs qui ont à expédier du beurre,
du fromage et d'autres produits ? Ils ne
vont pas dans cette direction. L'an dernier,
l'honorable premier ministre a laissé voter
$10,000 pour la construction d'un quai à
Iberville, où il n'est arrêté qu'une seule
barge depuis l'exécution de ces travaux.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Comment mon honorable ami sait-il
cela ?

M. BERGERON : J'ai ppris la chose dés
gens de l'endroit.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : L'honorable député peut-il nous certi-
fier qu'il n'est arrêté qu'une seule barge à
ce quai, l'année dernière ?

M. BERGERON : Oui, je me fie à ceux qui
me l'ont dit. Je ne parle pas de yatchs,
mais de barges transportant des produits.
Or, il en sera de même du quai dont il.s'aglt
actuellement. Que m'importe-t-il personnel-
lement que le ministre des Travaux publics
dépense inutilement l'argent du peuple ? Je'
critique cette dépense simplement parce que
-c'est mon devoir de le faire, et de voir à ce,
que les deniers publies soient dépensés d'une
manière raisonnable.

Le PREMIER MINISTRE : Je nie formel-
lement l'exactitude de la déclaration de
l'honorable député. et pour cela je me base.
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sur le rapport de l'ingénieur. L'honorable
député ne saurait sortir de là. Ce quai doit
être construit à un endroit de la rivière où
Il y a une population importante de cultiva-
teurs, et je diffère d'opinion avec l'honorable
député lorsqu'il prétend que les steamers
n'ont pas d'accès à cet endroit.

M. BERGERON : A quelle distance cela
se trouve-t-il de l'Ile aux Noix ?

Le PREMIER MINISTRE : Je ne saurais
dire.

M. BERGERON : Vous pourriez le savoir
de votre ingénieur.

Le PREMIER MINISTRE : Trouvez-le
vous-même.

M. TAYLOR: Le gouvernement actuel
n'a pas le droit de traiter une province autre-
ment qu'une autre. Il y a sur le Saint-Lau-
rent, dans la province de l'Ontario, nombre
d'îles, où l'on pourrait construire des quais.
Il y a l'île Howe, par exemple. Le gouver-
nement a-t-il jamais dépensé un sou pour
cette île où, cependant, il se fait des expédi-
tions considérables de produits agricoles ?
Mais à cet endroit, les cultivateurs s'ar-
rangent de manière à construire eux-mêmes,
les quais nécessaires. Prenez le canal
Rideau qui a coûté des millions au gou-
vernement impérial, et sur le parcours du-
quel il y a des lacs de trois ou quatre fois
la grandeur de nos lacs ici. Prenez le lac
Rideau et Portland, les quais à cet endroit
ont été construits par les municipalités.
Westport a aussi construit ses propres quais.
Les hommes d'affaires de cet endroit se sont
entendus avec la municipalité pour cons-
truire ce quai, et le gouvernement n'a ja-
mais dépensé un seul sou pour la construc-
tion d'un quai sur tous ces lacs entre ici et
Kingston. Pourquoi agir envers Ontario
autrement qu'avec Québec et la Nouvelle-
Ecosse ? Pourquoi le gouvernement n'au-
rait-il pas construit ces quais à Howe Is-
land, Wolfe Island ou Garden Island ? Ce
sont là des îles où l'on se livre à l'agriculture,
et cependant, le gouvernement n'est jamais
venu en aide aux cultivaters qui comptent
sur la navigation pour expédier le beurre,
le fromage et les Sufs. tMais si certains cul-
tivateurs de Québec désirent expédier quel-
ques produits, de suite on voit le ministre
des Travaux publics demander un crédit de
$5,000 ou $10,000 pour la construction d'un
quai. Pourquoi cela ? Je partage l'opinion
de l'honorable député de Beauiharnois (M.
Bergeron) et je suis sûr qu'il n'objecterait
pas à uU crédit pour sa propre province, si
cela était dans l'intérêt du pays.

Vous pouvez remonter le Saînt-Laurent et
le lac Ontario de Montréal à Hamilton, et
vous ne trouverez pas un seul endroit où le
gouvernement ait construit un quai. A-t-on
fait une dépense de ce genre à Deseronto,
Pictou, Belleville et ailleurs ? Les quais
construits à ces endroits sont dûs à l'entre-
prise privée. En suivaut cette politique, le

315

gouvernement fait tout simplement dans
une province des dépenses qu'il fait payer
aux autres.

M. BERGERON : Je voudrais demander
certains renseignements que l'honorable pre-
mier ministre pourrait se procurer avant que
nous nous réunissions de nouveau, à huit
heures. Quelle est ·la population de Sa-
brevois ? Quelle est la aargeur de la rivière à
l'endroit où l'on veut construire ce quai ?
A quelle distance cela se trouve-t-il de l'Ile
aux Noix. Quel était le commerce fait à cet
endroit auparavant ? Combien y passent-ils
de vaisseaux ? On a déjà tenté de nous
donner certaines informations. Je ne veux
pas blâmer les fonctionnaires du départe-
ment, mais je crois que si le ministre vou-
lait, il trouverait toujours un fonctionnaire
prêt à déclarer que tels travaux sont néces-
saires. Ce n'est pas comme au bon vieux
temps où les employés étaient assez Indépen-
dants pour donner ouvertement leur opinion;
aujourd'hui, chacun d'eux a une telle peur
du ministre et du gouvernement, qu'il est
prêt à faire tout ce que veut son ministre.
Ainsi avant d'accepter aucun rapport, nous
devons étudier le projet dans ses moindres
détails. Si mon très honorable ami, veut
obtenir les reseignements que je demande,
il pourra se convaincre de l'inutilité de cette
dépense.

Le PREMIER MINISTRE : Je dirai à
l'honorable député que les employés actuels
du département sont les mêmes que ceux
du bon vieux temps dont Il parle; il n'a été
'fait aucun changement. Je crois qu'aujour-
d'hui comme alors, Ils sont assez conscien-
cieux pour remplir fidèlement leurs devoirs,
et qu'aujourd'hui comme dans le bon vieux
temps, on ne saurait leur en imposer. Quant
aux observations de l'honorable député de
Leeds (M. Taylor), l'honorable député n'a pu
résister à la tentation de jeter un cri de fac-
tion. Je crois que ce mouvement de sa part
vient un peu tard, car il a appuyé cette poli-
tique pendant plus de 20 ans. Nous venons
justement d'adopter deux crédits pour l'a-
mélioration de quais & Magog et Knowlton,
travaux qui ont été faits dans les mêmes cir-
constances. SI l'on a eu raison de cons-
truire ces quais, nous avons également rai-
son d'en construire un à Sabrevois.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir
Richard Cartwright) : L'honorable député de
Leeds-sud (M. Taylor) 'devrait savoir que
nous avons dépensé des sommes considéra-
bles pour certaines améliorations à Cobourg,
Port Hope, Whitby et autres endroits, sans
parler des améliorations des ports de To-
ronto et Hamilton. Nous avons dépensé des
sommes considérables, non seulement sur
les rives du lac Ontario, mais aussi sur
celles du lac Erie. Comme il le sait très
bien, nous avons aussi dépensé beaucoup
d'argent sur le lac Huron, à Goderich,
Southampton, Kincardine, Collingwood,
Owen-Sound et autres endroits.
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M. TAYLOR: Pour le dragage, mais non
pour la construction des quais.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Nous
avons dépensé des sommes considérables
pour ces ports.

M. TAYLOR: Pour des quais ?
Le MINISTRE DU COMMERCE : Oui,

pour des quais et pour l'amélioration des
ports. L'honorable député et ses amis ont
parfaitement le droit de critiquer toute dé-
pense, au sujet de laquelle on ne donne, pas
d'explications suffisantes. Je n'ai rien à dire
contre cela, mais je ne crois pas qu'il soit
opportun d'adopter une politique d'après la-
quelle chaque province pourrait réclamer
une proportion égale des dépenses. Il n'y a
pas de principe plus fort, et je conseillerais
à mon honorable ami, et aux membres de
cette Chambre en général, s'ils veulent le
bien-être du pays, d'éviter, autant que pos-
sible ce genre de comparaison. Il n'en ré-
sulterait aucun bien dans l'intérêt public.

-M. TAYLOR : Ce n'est pas ce que je veux
dire, mais je crois que le gouvernement en-
treprend des travaux qu'il n'a pas faits
dans Ontario. Le ministre du Commerce
connaît Howe Island, Wolfe Island et Garden
Island aussi bien que moi, et il sait que ces
endroits avaient droit à un telle dépense de
la part du gouvernement. J'admets avec lui
que nous avons dépensé des sommes consi-
dérables pour le creusement des ports qu'il
a mentionnés. mais on n'a construit aucun
quai à1 ces endroits.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
(M. Fisber) : Si l'honorable député veut con-
sulter les estimations de cette année, il pour-
ra -voir qu'il fait erreur. Nous avons des
crédits pour ces endroits.

M. TAYLOR: Je sais que l'on a introduit
certaines entreprises politiques.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
On ne fait que suivre l'ancien système. Il
y a des crédits pour Pointe Pelée, sur le lac
Erié, et Keene, sur rivière des Sauvages, et
autres endroits dans la province d'Ontario;
il s'agit de quais comme dans le cas actuel.

M. TAYLOR : Précisément comme dans
la province de Québec, dans le but d'aider
des partisans du gouvernement.

population de Sabrevois, à quelle distance
cela se trouvait de l'île aux Noix, quelle
était la profondeur de la rivière à cet endroit,
et combien il y avait de gens qui y appor-
talent leurs produits.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je me
suis procuré un mémoire qui, je crois, répon-
dra aux questions de l'honorable député. Sa-
brevois est à 7 milles en amont de Saint-Jean,
et à 5 milles en aval de l'île aux Noix. La
rivière vis-à-vis le village est large de 3,200
pieds. La population du district environnant
expédie à Montréal, par bateaux et par voies
ferrées, de grandes quantités de beurre, (le
fromage, de foin, d'avoine, de pommes de
terre et beaucoup de bétail. Sabrevois pos-
sède une des plus grandes beurreries de la
province de Québec, avec un produit quoti-
dien de 700 livres, expédié par voie ferrée
à Montréal, et qui sera expédié par bateau
quand on aura des facilités raisonnables. Il
y a un service quotidien de bateaux à va-
peur entre Lacolle et Montréal. Le quai
projete est entièrement pour les fins du
commerce. Le club est situé à cinq milles
plus haut et la profondeur moyenne de l'eau
est de huit pieds.

M. SPROULE : Quelle sorte de bateaux
aurez-vous avec cette profondeur d'eau ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Les
bateaux de rivières tirant moins de huit
pieds.

M. TALBOT : Quelques-uns des plus beaux
bateaux qui naviguent sur le Saint-Laurent
de Québec à Montréal tirent cinq pieds
d'eau. Nous avons de splendides bateaux
entre Saint-Antoine et Lotbinière tirant cinq
pieds et moins, et qui transportent 500 à 600
excursionnistes, sans compter des tonnes et
des tonnes de fret.

M. BERGERON : A quelle distance est
Sabrevois de la tête du canal de Saint-
Jean ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Sept
milles. Il n'y a que sept pieds d'eau dans
le canal ; conséquemment, il y a plus d'eau
dans le chenal du Richelieu que dans le ca-
nal. La population du village de Sabrevois
est de 200. Naturellement, tout le district
environnant profitera de ce quai.

MBERGERON :PlT%! Jeh co'is qu'i1 lX n' apa
Le%/ MIISR DE L'GRCLTR :iÉiqq'i aLe MINISTRE DE L'AGRICULTURE : actuellement de quai à cet endroit. Com-

Non, mais conformément au vieux sys- ment alors se fait l'expédition des oeufs et
tème. des produits de la laiterie ?

A six heures, la séance est suspendue. Le MINISTRE DES FINANCES: Il y
a une espèce de quai dont on se sert actuel-
lement, et une partie du trafic se fait par

Séance du soir. voie ferrée.
M. BERGERON: Des bateaux vont-ils à

(En comité.) eet endroit aujourd'hui ?
Quai de Sabrevois........................... $5,500 M. SCRIVER: Je puis informer mon ho-

M. BERGERON: Lorsque le comité a norable ami que l'on a fait construire un
levé sa séance, à six houres, j'avais deman- bateau qui fera le service entre Saint-Jean
dé à l'honorable ministre, quelle était la et Lacolle en arrêtant à ce quai. La dis-

Sir RICHARD CARTWRIGHT.
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tance entre Saint-Jean et Lacolle est de 20
milles. Le bateau faisant ce service trans-
porte souvent des excursionnistes à l'île
aux Noix, et Il n'y a aucun doute que cela
se fera à l'avenir.

Mon honorable ami exagère un peu, lors-
qu'il parle des magnifiques constructions
faites sur l'île aux Noix. Le fort cons-
truit sur cet endroit il y a nombre d'années
par le gouvernement Impérial, n'existe plus,
et s'il avait visité cette lie, il saurait en outre
qu'elle a été mise à bail à très bon marché,
il y a quelques années, pour servir de pâ-
turage. L'arrangement fait par le gouver-
nement avec la compagnie qui a entrepris
de construire un hôtel et d'embellir cette
île, est avantageux sous tous rapports. Les
constructions qui existaient sur l'île sont
maintenant à l'état de ruine, et les amélio-
rations que cette compagnie va entreprendre
seront assurément un grand avantage pour
le pays environnant.

Pour ce qui est du commerce probable qui
se fera à ce quai, je crois qu'aujourd'hui

téA

Le PREMIER MINISTRE: Supposons-le.
Si ce quai est 5 milles de l'île aux Noix, i
ne peut être utile aux excursionnistes de
l'île aux Noix. Il y a eu longtemps à Sabre-
vois un vieux debarcadère où la population
avait l'habitude d'expédier ses produits.

M. BERGERON: On ne nous demande pas
de faire des réparations, mais de bâtir un
nouveau quai.

Le PREMIER MINISTRE : Il y a là un
vieux débarcadère qui n'appartient pas au
gouvernement, mais qui a été mis là, je
ne sais comment, pour la commodité de la
population habitant cette région. C'est un
endroit convenable pour la construction d'un
quai destiné à la distribution des produits de
la population à cet endroit.

M. BERGERON : Ce n'en est là que le
commencement. A combien en estime-t-on
le c t'?

Le MINISTRE DES FINANCES : Ce cré-
dit de $5,500 comprend tout.

les produits de la ferme sont transpori s e
voitures jusqu'à Saint-Jean, par Iberville,
jusqu'à la station du chemin de fer. ration que le très honorable premier minis-

tre a faite avant la suspension de la séance,
M. BERGERON : Je crois que mon hono- et que l'honorable ministre du Commerce a

rable ami n'était pas ici pour entendre la virtuellement répétée, énonçant que la même
déclaration du ministre de la Milice et de chose était faite partout dans la baie Geor-
lagenne, je désire dire, en homme qui saitla Déense.quelque chose au sujet de cette partie du

M. SCRIVER : Je n'y étais pas. pays et des quais qu'on y a bâtis, qu'on ne

M.peut, sous aucun rapport, établir une om-
M. BRGERN: Lhonrabl minstr paraison entre les dépenses qu'on a faites

nous a dit que le fort n'était pas dans un là et celles qu'on fait ici. Les ports de la
trop mauvais état; les murs, je crois, ont4 baie Georgienne et les lacs d'en haut sont
pieds d'épaisseur. Le ministre nous a dit fréquentés par des vapeurs tirant 15, 16 et 17
que le gouvernement devait y faire certaines pieds d'eau, et un quai y est de peu d'utilité
réparations parce qu'il ne tient pas à le lais, s'il n'offre pas 15 pieds d'eau. Ces messieurs
ser tomber en ruines. Pour ce qui est de oublient qu'il existe un immense commerce
transformer ce fort en un hôtel, ces travaux sur les lacs, lequel ne doit nullement être
sont du ressort de la compagnie. Il y aura comparé avec le commerce qul se fait à ces
peu de choses à faire pour le transformer petits endroits situés le long d'une rivière.
en bon hôtel d'été. J'adnmets que l'ancien I s'échange un immense commerce entre'
arrangement pour la location de l'île était l'Ontario les îles Manitoulines, le Manitoba
très vicieux. Cette l1e était louée pour $40 et les Territoires du Nord-Ouest, et ce com-
par année, et le locataire réalisait du pà- merce s'accroît constamment. Les produits
turage de $400, à $500, ainsi nous avons sont transportés par ces gros vapeurs, et I
perdu de l'argent. Certes, l'arrangement ac- devient par suite nécessaire que le pays four-
tuel est préférable, vu que nous retirons nisse aux dits vapeurs les commodités d'at-
$150 par année pendant 21 ans. Ce à terrissement pour charger et décharger leur
quoi j'objecte, c'est la construction de ces fret. Quand les gens de la baie Georgienne
quais, simplement pour des fins de sport et veulent avoir de petits quais, baignant dan
pas du tout dans l'intérêt du commerce. J'ai 4 ou 5 pieds d'eau, pour accoster leurs cha-
la preuve que l'année dernière, il n'est arrêté loupes ou leurs yachts, Ils les bâtissent eux-
qu'une seule barge à un quai qui nous coûte mêmes, et Ils ne songent pas à demander
$10,000. Je suis sous l'impression que le au gouvernement de le faire pour eux. C'est
crédit actuellement devant la Chambre ne pour accommoder les grands vaisseaux qui
servira pas au commerce. Une barge Ou font cet immense commerce, que ces quais
deux y arrêteront, et c'est tout. sont bàtis sur la baie Georgienne, le lac

Le PREMIER MINISTRE: Mon honora- Huron, le lac Erlé et le lac Supérieur. Il
ble ami fait erreur; les renseignements qu'il n'y a pas de comparaison entre cela et ce
a ne sont pas exacts, comme Il pourra le qui a eu lieu dans Québec et dans les pro-
voir en consultant la carte. Il nous dit vinces maritimes.
que ce quai est à sept milles en amont de ISi Je l'ai ben compris, l'honorable ministre

l'lieaux OIX.des Finances a dit. "lVous vous laissezl'îleInspirer par l'esprit local. Voudriez-vous
M. BERGERON : On nous a dit 5 milles. nous priver de lexécution de ces travaux

M.SRUL eltvmetàladca
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dans les provinces maritimes et dans Qué.
bec, quand vous l'obtenez dans l'Ontario ?"
Nous n'obtenons pas l'exécution de ces tra-
vaux, nous ne nous y attendons pas, et, dans
les rares cas où de semblables travaux ont
été faits, nous les avons condamnés. car nous
considérons la chose comme une innovation
qui conduira à des abus sans fin relative-
ment à la dépense des deniers publics. Si
l'on peut démontrer que l'endroit possède
suffisammént d'importance, que du trafic
doit s'y faire, et que la population requiert
les commodités d'un quai de bateaux pour
faire ce trafic, rien ne s'oppose à ce qu'on
dépense l'argent public à cette fin. Je n'y
objecterais pas alors, peu importe la partie
du pays où se ferait la dépense. Mais c'est
parce que cette dépense se fait partout dans
le pays, pour la construction de nouveaux
quais, où il ne doit y avoir virtuellement
aucun trafic, que nous y objectons comme
préjudiciable au pays et comme tout à fait
injustifiable.

Je le répète encore, il n'existe aucune
comparaison entre les dépenses qu'on a ap-
prouvées en votant les crédits concernant
les provinces maritimes et Québec, et les
crédits qu'on a adoptés au sujet de la cons-
truction de quais sur la baie Georgienne
et des grands lacs.

M. GUILLET : Je voudrais savoir s'il y
a un officier de douane à ce port, et quelle
est la population de l'endroit.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il n'y
a pas de village, mais il y existe un petit
Otablissement et une population éparse.

L'argument de 1'honorable député (M.
Sproule) semble être que. parce qu'il arrive
à une partie du pays d'être favorisée de nap-
pes d'eau profondes, et à une autre de *ne
l'être pas au même degré, il ne devrait pas
être permis à celle-ci de faire ses affaires.
Est-ce là l'argument ?

M. SPROULE : Ca dépend du trafic à
faire.

Le MINISTRE DES FINANCES : Assu-
rémènt, l'honorable député voudrait adap-
ter les crédits publics aux nécessités coin-
merciales des différentes régions. S'il ex-
iste une population qui désire faire parvenir
ses produits au marché, le fait qu'elle n'a à
sa disposition qu'un cours d'eau de 4 à 5
pieds de profondeur n'est pas une raison
pour qu'elle n'ait pas un quai pour y expé-
dier ses produits.

M. GUILLET : On me dit qu'on y trans-
porte en voiture ses produits au marché.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il se
transporte par bateaux remontant et redes-
cendant le cours de cette rivière une quan-
tité très considérable de produits. Je n'ai
aucun doute que si on lui procure les com-
modités en question, la population les uti-
lisera.

M. FOSTER: J'aimerais signaler à mes
honorables amis qu'ils se préparent seule-

M. SPROULE.

nient des dangers pour l'avenir. L'argument
(le l'honorable ministre des Finances signi-
tie que partout où il existe une petite popu-
lation agricole sur une rivière ou sur un lac
de l'intérieur, on va la voir venir nous de-
mander la construction de quais coûtant de
$5.000 à $8,000. Qu'un homme se procure un
bateau de toute petite capacité pour cô-
toyer le lac, il aura le droit de s'adresser ici,
par l'intermédiaire de son député, pour dire :
" Je veux là 3 ou 4 quais de $3,000, $4,000 ou
$5,000, " et, d'après l'invitation faite au-
jourd'hui par le ministre des Finances et le
premier ministre, il les obtiendra. Les élec-
teurs d'un membre de cette Chambre demeu-
rent-ils sur une petite rivière où de petits ba-
teaux d'un tirant d'eau de 4 pieds peuvent
naviguer, bien qu'ils n'en aient jamais fait
le rêve jusqu'à présent, les voici avertis que
s'ils expédient quelques oeufs ou quelques li-
vres de beurre, peu importe le chiffre res-
treint de la population, ils ont droit de s'a-
dresser au gouvernement du Canada, et le
trésor de celui-ci leur sera ouvert.'

J'avertis le ministre des Finances et le
premier ministre qu'ils établissent là un sys-
tème de mise àl contribution du trésor fédé-
ral auquel ce système, une fois établi, Il sera
très difficile de mettre le holà. De quel droit
pouvez-vous garnir le lac Saint-Jean de quais
coûtant de $10,000 à $12,000, et refuser la
même chose à tout lac intérieur de la pro-
vince de l'Ontario ou de la Colombie An-
glaise, ou de tout autre partie du Canada ?
La chose n'est pas possible. L'invitation est
publiée, et la population s'en prévaudra.

Mon seul étonnement est que les membres
posés du gouvernement, qui possèdent quel-
que idée des dépenses financières et des mé-
thodes d'après 'lesquelles elles devraient se
faire, consentent à l'adoption de crédits de
cette nature. L'opposition avait coutume
d'exiger énergiquement-et elle avait raison
de le faire-quelque raison de nature com-
merciale justifiant des dépenses de cette
sorte.

Ce quai bâti à Iberville l'an dernier appar-
tient, je suppose, au gouvernement fédé-
ral ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Certai-
nement.

M. FOSTER: Alors, votre gardien de
quai fait des rapports, nual doute, au dépar-
tement 'de la Marine et des Pêcheries, et je
demanderai au ministre, avant que nous en
arrivions à la considération définitive des
crédits, de produire ces rapports concernant
le.quai d'Iberville, ainsi que les rapports con-
cernant les quais du lac Saint-Jean pour la
dernière saison, afin de voir seulement ce
que produit cette dépense. Je ne veux pas
parler dans le but d'embarrasser ni de faire
(le la popularité; mais en ma qualité
d'homme ayant eu quelque chose à voir à
certaines des dépenses de ce pays et pou-
vant encore un jour avoir quelque chose à
voir à ces dépenses, je désire me joindre
aux membres de la droite pour nous rap-
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procher de quelqflues méthodes de dépenses
bien définies ; sinon, nous serons entrainés
graduellement à cet état de choses, savoir :
que les provinces et les municipalités, ainsi
que les particuliers, voudront tous rejeter
sur le trésor fédéral le fardeau de leurs tra-
vaux, et grâce à l'influence politique on ré-
ussira. Si seulement nous pouvions nous
entendre des deux côtés de la Chambre pour
en arriver à une méthode de dépense bien
définie, ce serait beaucoup de gagné. Mon
très honorable ami comprendra qu'il n'y a
pas de méthodes i présent, mais le crédit
est accordé au plus habile. Si comme
l'a fait l'honorable député de la région
du lac Saint-Jean, qui a à faire face à
des exigences politiques, un député exerce
une presion sufisante, et si lui et ses élec-
teurs rfont preuve d'assez de ténacité, et s'ils
possèdent un compatriote complaisant à qui
s'adresser, ils obtiendront leurs demandes ;
mais si l'on s'adresse à un autre ministre, il
raisonnera avec eux et dira: "Vous savez,
nous ne nous engageons pas dans ce genre
de dépense. Veuillez ne pas me la deman-
der. "

A moins de convenir de quelque méthode
bien définie, vous établissez un précédent, et
vous annihilez toute ligne de démarcation
entre les responsabilités fédérale, provinciale
et municipale.

M. COCHRANE : Je désire dire quelques
mots relativement à une remarque faite par
le ministre des Finances au sujet de Port-
Colborne, lorsque j'ai fait allusion aux neuf
quais de sa circonscription. J'ai été étonné
de voir un homme occupant la position de mi-
nistre des Finances comparer les neuf quais
de sa circonsription avec un grand port
comme Port-Colborne, au sujet duquel la
dépense exécutée était de nature nationale
et avait pour but d'attirer le trafic et le
commerce du grand Nord-Ouest. Lorsque
j'ai parlé de tant de quais concernant sa cir-
conscription, l'honorable ministre m'a ré-
pondu qu'il y a plus d'argent dépensé A
Port-Colborne qu'à la Nouvelle-Ecosse. Peu
m'importe où l'argent est dépensé, s'il l'est
au bénéfice du Canada en général. Ainsi,
prenez ma propre circonscription. Elle est
bornée au sud par le lac Ontario. Elle ren-
ferme une ville du nom de Brighton, située
sur le meilleur havre naturel du lac On-
tario, et où l'initiative privée a pris sur elle
de bâtir trois quais. Nous avons un village
de 1,200 habitants appelé Colborne, lequel
possède grâce à l'initiative privée, un quai
llong de containes de pieds dans le lac On-
tario. J'orseral affirmer en outre, qu'on a ex-
pédié plus de grain de chacun de ces quais
qu'on ne l'a fait de l'Ile du Prince-Edouard
en n'importe quelle année depuis 15 ou 20
ans. Et en parlant ainsi, je sais ce que je
dis.

Pourquoi une petite population agricole de
la province de la Nouvelle-Ecosse ou de l'Ile
du Prince-Edouard, demeurant sur. une pe-
tite rivière ou sur un lac intérieur, devrait-

elle se voir voter de l'argent au sujet de la
construction de quais par le parlement fédé-
rai, lorsqu'on n'applique pas la même règle
aux autres provinces ? Ma division a été
représentée par des libéraux et des conser-
vateurs, et, cependant, jamais on n'a songé
à demander de crédit pour construire des
quais. Dans la province deý l'Ontario on
ne demande pas la construction de quais au
gouvernement fédéral, si ce n'est au sujet
d'endroits Importants.

Nous ne nous plaignons pas de ce qu'on
dépense de l'argent dans les provinces mari-
times. Comme je l'ai dit, peu m'importe
où l'argent est dépensé, s'il l'est dans les
meilleurs intérêts du Canada ; mais je me
joins à l'honorable député d'York pour de-
mander au gouvernement où ce système con-
duira. Il est des plus absurdes de dire. que
parce qu'il existe une rivière intérieure le
long de laquelle quelques habitants sontt éta-
blis il faille y construire un quai. Comment !
des gens de mon comté font 18 ou 20 milles
en voiture, et j'en ai connu qui faisaient 30
ou 40 miles, pour transporter eur grain au
marché, et jamais Ils n'ont supposé que nous
leur accorderions de l'argent du trésor fédé-
ral pour établir et développer ces petits en-
droits que l'initiative privée et locale devrait
développer.

J'appellerai l'attention de l'honorable mi-
nistre de la M:1arine et des Pêcheries sur les
rapports de son département, et j'oserai af-
firmer qu'un tiers des quais de la province
de Québec ne produisent pas un sou.

Le PREMIER MINISTRE : Combien le
percepteur est-il payé?

M. COCHRANE : Si le gardien du quai
ne reçoit rien, c'est qu'on ne fait pas usage
du quai ; ou si l'on fait usage du quai et s'il
ne fait pas de rapport, c'est qu'il vole l'ar-
gent. Je ne parle pas contre Québec, mais
j'essaie de convaincre le gouvernement qu'il
se trompe en dépensant de l'argent de ce 'e
manière.

Dans l'Ontario, les quais que le gouvernu-
ment possède rapportent environ $120
chacun.

L'argument de mon honorable ami le dé-
puté de Grey, a été que les quais de la baie
Georgienne et du lac Huron sont d'impor-
tance nationale, et méritent, par conséquent.
l'aide du trésor fédéral ; mais ces pitoyables
petits quais des provinces maritimes et de la
province de Québec dont parle l'ancien mi-
nistre des Finances, sont d'importance locale
seulement.

M. McMULLEN : Certes, j'espère que la
peinture faite par l'ancien ministre (es Fi-
itances n'est pas fidèle. Nous sommes tout
à fait à la merci du gouvernement. Les dé-
putés de l'Ontario me sont pas censés savoir
quels sont les quais qui devraient ou ne de-
vraient pas être construits à la Nouvelle-
Ecosse ou au Nouveau-Brunswick, et Il leur
faut se fier aux réprésentations des mi-
nistres, et jusqu'à preuve du contraire, je suis
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disposé à accepter ces représentations. Je peut se présenter de nouveau devant ses
ne puis prendre la parole des members de la électeurs pour leur persuader qu'il agit dans
gauche, car je possède trop de preuves du; leurs intérêts comme il le faisait lorsqu'il
peu de confiance que nous pouvions accor- faisait partie de l'opposition.
der à leurs repré-entatious lorsqu'ils étaient Est-ce l'honorable député ou l'honorable
au pouvoir. Dans un an ou deuz, lorsque ministre du Commerce qui disait, lorsque
s ront produits Its rapports concernant ces l'ancien gouvernement administrait les ar-
quais, nous serons en état de nous former faires, que les provinces maritimes étaient
une idée au sujet de la question de savoir si les nourrices <les chevaliers du pot de vin ?
l'argent a été prudemment dépensé ou non, Je vois le ministre du Commerce acquiescer
et si alors il est démontré qu'il a été gaspillé, à la chose. C'est lui qui a déclaré cela. si
je serai prêt à exprimer mon avis sur une jamais il y a eu du vrai là-dedans, il en voit
depense semblable. des exemples autour de lui aujourd'hui, Il

Pour ce qui concerne l'Ontario, nous tà- est là pour fournir du lait en abondance afin
chons d'agir avec prudence, et je ne demande d'aider à la nourrice à sustenter ces cheva-
pas que l'on fasse des dépenses pour con- liers du pot du vin.
struir dans eette province (les quais là où
il n'y en a pas besoin, ou là où leur con- M. McMULLEN: J'admets que J'ai ac-
struction ne devrait pas se faire aux frais cordé beaucop d'attention au rapport du l'au-
du gouvernment fédéral, non plus que je diteur général lorsque je siégeais à la
.ache que d'autres députés de cette province gauche, et que j'ai découvert beaucoup de
le fassent. choses que je trouvais dignes de reproche.

Cependant, nous savons que la politique honorable ami (M. Cochrane) semble
suivie par l'ancien gouvernement était de encore s'affliger de certaines de mes décon-
colporter la faveur de la construction de ces vertes. Mais je ne fais Plus Partie de l'oppo-
quais en échange d'un appui politique. Une sition aujourd'hui, et il est du devoir des
circonscription qui élisait un adversaire du membres de -celle-ci de chercher les choses
gouvernment n'avait pas le moindre espoir répréhensibles dans le rapport de l'auditeur
d'obtenir que quelques dépenses fussent fai- général. 'S'ilsfont la chasse à des irrégulari-
tes au sujet de ses travaux publics, peu im- tés comme celles que j'ai constatées-
porte quelle en fût la nécessité pressante, tan- comme, par exemple, le cas d'un député
lis que ceux qui élisaient des partisans du vendant les positions de gardien d'écluses,

gouvernement étaient traités de la manière et recevant une vache de celui-ci, un cheval
la plus libérale. Nous ne pouvons que nous de celui-là, et un cochon d'un autre,-nous
attendre à voir 'les circonscriptions privées leur accorderons le mérite de la chose.
durant 18 ans de la dépense d'un seul sou
dans le sens d'améliorations publiques par
suite de la fidélité à leurs principes, dire
maintenant à leurs amis en possession du
pouvoir: " Il est temps que vous fassiez
quelque chose pour nous."

Je répète que jusqu'à ce que j'aie la preuve
que la peinture de l'ancien ministre des Fl-
nances, peinture que je considère comme
très-exagérée, repose sur les faits, je con-
tinuerai à accorder ma confiance à ce sujet à
l'administration actuelle.

M. FOSTER : Si je disais à l'honorable
député tout ce que je sais au sujet de cette
miserable duperie opérée au sujet de quais
depuis 20 ans en ce pays, je lui ferais dresser
les cheveux sur la tête.

M. McMULLEN : C'est ce qu'il m'est arrivé
d'éprouver plusiers fois lorsque l'honorable
député était au pouvoir, et c'est ce qui m'ar-
rivera si les membres de la droite peuvent
être convaincus d'avoir fait ce qu'il dit qu'ils
-vont faire.

M. COCHRANE : Si l'honorable députe
faisait preuve maintenant de la même assi-
duité à étudier le rapport de l'auditeur géné-
ral que celle qu'il montrait lorsqu'il siégait
à la gauche, il serait plus au fait des dé-
penses publiques qu'il ne l'est, semble-t-il.
Le voici à présent prêt à accepter de confi-
ance tout ce que fait le gouvernement. Il
est même assez confiant pour croire qu'il

M. McMULLEN.

M. OOCHRANE : Si l'honorable député deWellington-nord (M. McMullen) fait allusion
à moi dans cette déclaration, s'il prétend
avoir trouvé quelque chose de semblable à
mon sujet dans le rapport de l'auditeur gé-
néral, je lui dirais, si c'était parlementaire,
qu'il en a menti. Mais, comme ce n'est pas
parlementaire, je ne peux ne lui dire. Je lui
dirai, toutefois, que s'il me dit une chose
semblable en dehors de cette Chambre, je
le soufflèterai. Mentionnez-moi cela demain
et le vous casserez de nez.

M. SPROULE : Je désire critiquer le prin-
cipe énoncé par le ministre des Finances
(M. Fielding) relativement à la dépense des
deniErs publics exécutée dans les provinces
maritimes ei dans Québec, suivant le bud-
get supplémentaire. Il a dit que lorsqu'il
existe uuc population agricole ayant des
produits à vendie et un cours d'eau grâce
auquel el!e p!mirait transporter ces pro-
duits au marché. ce cours d'eau aurait-il
seulement trois à quatre pieds de pro-
fondeur, il était du devoir du gouvernement
de procurer un quai à cette population. Cela,
a-t-il dit, s'appliquait à toute partie du pays.

Eh bien . comment cela s'appliquerait-il
au cas que je vais exposer ? Prenez l'Ile
Manitouline. Cette Ile a 180 milles de long,
et environ 400 milles de côte.

M. le Président, j'aimerais que vous Invi-
teriez la Chambre à maintenir l'ordre.
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M. FOSTER: L'honorable député d'Essex
semble avo. r pris la direction de la Chambre.
U s'est chargé du soin des comptes publics
récemment, et maintenant il semble croire
qu'il a été promu à la charge de diriger la
Chambre.

M. SPROULE : Sur toute cette course se
trouvent plusieurs endroits possédant une
profondeur d'eau suffisante pour permettre
aux gros bateaux des lacs de s'y rendre. 1l
y a tout près de 100 bons établissements dont
les cultivateurs pourraient profiter de l'avan-
tage de pouvoir faire des expéditions, si l'on
dépensait de l'argent public pour leur pro-
curer un quai. Sur tout le parcours de cette
côte n'existent que neuf ou dix endroits où
les bateaux peuvent arrêter aujourd'hui.
Le gouvernement a refusé de dépenser un
seul sou pour.construire des quais sur tout
ce parcours, si ce n'est à deux ou trois en-
droits.

On ne peut pas dire qu'il n'y a pas là de
trafic à faire. Voici une liste des produits
exnédiés de cette île l'an dernier liste dont
je cite les item suivants, savoir:

Chevaux... .... .................
Bestiaux... ........... .........
M outons..... ...... .. ..........
Cochons.................. .......
V olailles..........................
Livres de peau....... .. .......
Peaux de mouton.............
Tinettes de beurré ................
Caisses d'Sufs.............
Caisses de pain....................
Livres de cauneberges.............
Paniers de bleuets...... ......
Tonnes de poisson.... ..... ...
Livres de bSuf....................
Sacs de pommes de terre..........
Tonnes de foin .......... ....... ,
Boisseaux de blé.............
Boisseaux d'avoine. . ...... ....
Boisseaux de pois ......... .......
Boisseaux de seigle et d'orge .......
Livres de laine....................
Liv'.es de fromage. .......... . .
Livres de porc prépare ............
Bardeaux............. ...... .... 5
Pieds de bois de construction...... 2
Paquets de lattes ............
Poteaux .... .... .. ............

306
3,430
8,163
1,666
2,809

48,575
1,666
3,656

356
52

52.5
11,298

783
43,808
7,102

879
7,202

18,563
25,072

495
79,095
34,350
38,750

,190,000
,984,000)

20.000
575,786

Ainsi que des traverses, du bois de corde
et d'autres articles.

Et sur tout cette longue côte le gouverne-
ment n'a .guère cru qu'il valût la peine de
dépenser un sou pour permettre aux habi-
tants de cette île de communiquer avec le
inonde extérieur, mais sur ces petites ri-
vières, possédant deux à trois pieds d'eau,
on dépense de $8,000 à $10,000 pour cons-
truire un port, et cela ne leur pèse guère.
Dans un seul comté, il existe 12 à 14 cas de
cette nature. Cependant, dans cette grande
île, la population doit transporter ses pro-]
duits comme elle peut à plus de 20, 30 et
même 40 milles, par de mauvais chemins,
afin de les faire expédier.

Le -premier ministre (sir Wilfrid Laurier)
a dit, relativement au principe qu'on a adop-

té au sujet des subventions aux chemins de
fer-

M. MeGREGOR : Oh ! fichez-nous la paix.
M. SPROULE : L'honorable député d'Es-

sex-nord (M. McGregor) n'a rien fait que se
reposer depuis trois semaines, excepté lors-
qu'il a interrompu les débats, chose facile.

M. MCGREGOR : J'ai honte de vous.
M. SPROULE: Et moi, j'ai honte de l'ho-

norable député (M. MeGregor) et ses élec-
teurs devraient avoir honte de lui. Je tache
de faire mon devoir, et lui, nullement.

Un habitant de l'Ile Manitouline m'écrit:
Peut-être vous souvenez-vous de notre députation à

Ottawa il y a un a" ou deux, au sujet de la subvention
à voter de nouveau en faveur du chemin de fer de l'Ile
Manitouline. Nous avons obtenu la promesse que cette
subvention serait parmi les premières accordées-

Je remarque que le chef du gouvernement
prétend que là où les cultivatuers des an-
ciens territoires de l'Ontario se trouvent à
40 milles du marché, il serait inhumain de
leur refuser de 'l'aide pour construire des
chemins de fer.
-Nous sommes renfermés en hiver, et le document
ci-inclus vous démontrera ce que nous avons fait dans
des circonstances défavorables. Voudriez-vous deman-
der au gouvernement, ou, si vous ne pouviez pas le
faire honnêtement dans l'intérêt de votre propre cir-
conscription, priez M. Klock ou M. Bennett de
demander au gouvernement pourquoi l'on a refusé
cette subventi>n à la population isolée de l'Ile Mani-
touline ?

Voici ce que dit cette population: Il n'a
pas été accordé un seul sou à la construc-
tion de notre chemin de fer, bien qu'il nous
faille transpoýrter nos produits à plus de 40
milles, alors que des chemins de fer sont
subventionnés par toute la province de Qué-
bec. Voilà, dit-Il, la déclaration du premier
ministre. S'il avait appliqué le principe
qu'il a préconisé ici même, s'il avait rempli
ses promesses de l'année dernière, à coup
sûr, il aurait accordé une subvention pour
la construction de ce chemin de fer au béné-
fice des cultivateurs de l'île Manitouline,
cultivateurs dont quelques-uns se trouvent à
40 milles de distance du marché, et qui n'ont
que quelques ports desservis par des vais-
seaux transportant leurs produits au mar-
ché. Assurément, il aurait jugé utile de faire
quelques sacritces pour mettre ces cultiva-
teurs en lieu de se procurer les aises et le
confort de l'existence, d'autant plus qu'il
n'hésite pas a accorder 'pareils privilèges
aux habitants des provinces maritimes et
de la province de Québec, dans des localités
où il n'y a guère qu'une petite population
qui puisse utiliser ou entretenir ces quais.
Le même principe ne s'applique pas d'une
façon uniforme à ces provinces et à celle de
l'Ontario ; et le premier ministre aura peine
à se justifier aux yeux de la population de
cette île lointaine, quand ils sauront qu'il
se montre si prodigue des deniers publics
pour chaque petit port de ces provinces,
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pieds d'eau, tandis -qu'on néglige depuis si
longtemps les intérêts des habitants de l'île
Manitouline.

M. BERGERON : Pourqoi ne leur êtes-
vous pas venus en aide, lorsque vous étiez
au pouvoir ?

M. SPROULE : Nous leur sommes venus
en aide et au moment où l'ancien gouverne-
ment est tombé du pouvoir, il s'apprêtait à
subventionner ce chemin de fer. Il avait
promis de 'aide dans ce but et à leur avène-
ment au pouvoir, les ministres actuels refu-
sèrent d'exécuter cette promesse, et d'aider
à la construction d'un chemin de fer destiné
à desservir l'île, et qu'on leur avait formelle-
ment promis. Je le répète, le premier mi-
nistre et ses amis auront peine à convaincre
ces pauvres gens qui sont en si grand be-
soin, que le gouvernement rend justice égale
à tous. Ils constatent, par -les rapports par-
lementaiwres, qu'on a fait de grandes dé-
penses pour nombre de ports des provinces
maritimes et de la province de Québec, sur
le parcours des rivières, des lacs et des
baies, qu'on a créé de nouveaux ports ça et
là, dans des localités où il y a 100 ou 200
personnes à peine, pendant que dans l'On-
tario, voilà nombre d'années que les gens
·souffrent des mêmes inconvénients et mal-
gré toutes leurs instances réitérées auprès
du premier ministre pour obtenir quelques
milliers de dollars qui les mettraient en me-
sure d'exploiter leur commerce, le gouverne-
ment a fait la sourde oreille et n'a pas voulu
se rendre à leurs vSux. Je le répète, on
aura peine à convaincre ces pauvres culti-
vateurs qu'on rend justice égale, à tout le
monde, quand ils voient le gouvernement se
montrer si prodigue envers d'autres parties
du pays, en faisant voter des crédits pour
des travaux au bénéfice de petits villages
dans les provinces maritimes et sur les
bords du fleuve Saint-Laurent. Quelle ex-
cuse le gouvernement peut-il alléguer pour
avoir négligé à ce point les intérêts de ceux
en faveur desquels je porte la parole ? Ce
n'est pas faute de commerce, ou de colonisa-
tion ou de villnges importants et populeux,
car tout cela existe là ; et cependant le gou-
vernement a négligé de venir en aide à ces
pauvres gens, tandis que d'un autre côté,
il essaie de justifier, comme il l'a fait à di-
verses reprises cette après-midi, les crédits
qu'il accorde à de petits ports dans la pro-
vince de Québec. Et cependant, les habi-
tants de l'île Manitouline manquent des
moyens de communication nécessaires pour
le transport de leurs produits aux marchés
de l'extérieur. Le gouvernement n'a cure
de leurs souffrances et ne songe pas même
à venir à leurs secours. Les habitants de
cette île seront loin de savoir gré de cela au
premier ministre et aux ministres qui dis-
tribuent actuellement les deniers publics.

M. DYMENT : Le député de Grey-est, il
faut l'avouer, vient de faire un éloquent
plaidoyer au sujet des deux item que le gou-

M. SPROULE.

vernement a bien voulu porter cette année
au budget supplémentaire pour les deux
quais situés sur l'île Manitou'line. Il y a un
crédit de $3.300 pour le quai de Sheguian-
dali et un autre de $4,000 pour celui de la
baie de la Providence sur le côté sud de l'île
Manitouline. Je conviens parfaitement de
tout ce que l'honorable député a dit au sujet
de la population et de la fertilité de cette île.

I'l y a là aujourdhui 15,000 àmes et cette
population augmente rapidement. Il n'y a
pas, à mon avis, de population au Canada
qui mérite davantage qu'on lui vienne en
aide. Malheureusement, il n'y a pas de che-
min de fer sur l'île, et il faut savoir gré au
gouvernement d'avoir porté cette année les
deux crédits en question au budget supplé-
mentaire. J'espère que l'éloquent discours
du député <le Grey-est a convaincu ses col-
lègues de l'importance de ces deux crédits
et qu'ils n'y feront pas d'opposition. Rela-
tivement au chemin de fer dont nous dési-
rons tous si vivement la construction-

Le PRESIDENT (M. Campbell) : Que l'ho-
norable député s'en tienne à la question.

M. DYMENT : Je suis le député de Grey-
est sur son propre terrain.

M. WALLACE : Le député de Welling-
ton-nord (M. McMullen) a semblé révoquer
en doute l'utilité de voter ces crédits dans
leur teneur. Je suis convaincu que, dans
son for intérieur, l'honorable député a plus
que des doutes à cet égard. Il suppose, dit-
il, qu'après que ce crédit aura été voté et
que les rapports seront transmis dans deux
ou trois ans-chose, du reste, qui n'arrive ja-
mais-alors il serait justifiable de dépenser
cet argent. .N'est-ce pas là une proposition
commerciale ? Cela me rappelle le moyen
donné pour distinguer le champignon comes-
tible du c'hamupignon vénéneux ; c'est que
pour constater la différence, il faut d'abord
en manger ; si l'on mange un bon champi-
gnon l'on vit ; mais si l'on mange un chan-
pignon vénéneux, on en meurt.
Rivière du Lièvre-

Ecluse et barrage..... .......... ........ 81,600

M. BERGERON : De quels travaux s'agit-
il ici ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Le cré-
dit s'élève à $1,600, et les détails de la dé-
pense sont indiqués.

M. FOSTER : Quelles recettes tirez-vous
de ces travaux ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Envi-
ron $250 par année.
Beauport, quai..... ... ............. 84,000

Le MINISTRE DES FINANCES : Le gou-
vernement a acheté ce quai il y a nombre
d'années, et lui a fait subir des agrandisse-
ments. Il s'agit ici d'un nouveau prolonge-
ment.

M. BERGERON : Quelle est la profon-
deur de l'eau au quai ?
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Le MINI'STRE DES FINANCES : 14 pieds
à la haute marée.
Sainte-Anne de Bellevue-

Prolongement du quai........ ........ $2,500
M. BERGERON : Il me semblait que ces

travaux étaient finis.
Le MINISTRE DES FINANCES : Non

Il s'agit ici d'élargir le quai de 30 pieds et
de l'allonger de 100 pieds.
Coteau-Landing-

Dragage (ancien crédit, $2,500) ............ $,000
M. BERGERON : De quoi s'agit-il ?
Le MINISTRE DES FINANCES: Il s'a-

git ici du dragage d'un chenal à partir des
quais du chemin de fer Canada Atlantique
au Coteau Landing jusqu'à l'entrée du canal
de Soulanges, sur une largeur de 100 pieds et
une longueur de 1,000 pieds.

M. BERGERON: Combien a-t-on déjà dé-
pensé ?

Le MINISTRE DES FINANCES : $17,-
000.

M. BERGERON : Et il faut encore $0,-
000 ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui,
pour finir ces travaux.

M. CLARKE : Ces travaux sù font-ils à
l'entreprise ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Nous
les faisons faire par un dragueur loué à tant
l'heure.

M. CLARKE : Combien l'heure?
Le MINISTRE DES FINANCES : $8

l'heure.
M. BERGERON: Pour l'édification de

mon honorable ami (M. Clarke), je vais faire
l'historique de cette entreprise, et je prie le
député de Wellington-nord (M. McMullen) de
prêter une religieuse attention à mes paroles.
Il n'est pas étonnant que, lorsque nous vo-
tons un crédit quelconque, nous tenions tant
ià savoir du ministre des Travaux publics si
les travaux se font à l'entreprise de façon à
-ce qu'il nous soit possible de contrôler la
dépense. Nous sommes ici en présence d'un
mode de procédure tout à fait singulier. Mon
exposé de faits sera peut-être un peu long,
mais il faut faire conaître au parlement et
au pays toute cete affaire. Il a été établi
ici l'année dernière que M. Gauthier, l'en-
trepreneur, est le beau-père du fils de M.
Tarte. Il s'agit de travaux qui occasionne-
ront une dépense de $23,000, quand ils seront
terminés. Il a déjà été dépensé $17,000 et
on nous demande de voter encore $6,000.
Voici la lettre écrite au début de cette af-
faire, par le ministère des Travaux publics,
en date du 15 mars 1898.

DÉPARTEMENT DES TRAvAUX PUBLICs,
OTTAwA, le 15 mars 1898.

M>oNSIEUR,-M. le Ministre des Travaux publics
m'a chargé de vius écrire pour vous dire que le

département est disposé à entrer en négociation avec
vous pour l'exécution du travail de iraeage que nous
devons faire cette année à Lapraine et Coteau-
Landing. Il nous faudra naturellement une drague à
chaque endroit.

Voulez-vous avoirla complaisance de me faire savoir
aussi rapide mient que possible si vous êtes disposé à
entreprendre ces travaux; si vous avez à votre dispo-
sition l'outillage suffisant et si vous seriez prêt à pro-
céder aussitôt à l'ouverture adéquate de la navigation.
Le prix payé pour ce genre de travail par le départe-
ment, quand les dragues ont la capacité normale ordi-
naire, est de $8 par heure de travail.

Je serai heureux de recevoir votre réponse sous un
aussi court délai que possible.

Veuillez ne croire, monsieur,
Votre bien obéissant serviteur,

(Signé) A. GOBEIL,
-bous-miùtre.

THoMAS GAUTirER, ÉCR.,
Montréal, Qué.

M. FOSTER : M. Gauthier s'occupe-t-il ha-
bituellement de dragage ?

M. BERGERON : Non. M. Gauthier est
agent d'immeubles. M. Gauthier a obtenu
cette magnifique entreprise, où il n'a abso-
lument rien à faire.

Voici la réponse adressée par M. Gauthier,
au ministère des Travaux publics
(Copie de la lettre n° 191547.)

MONTIÉAL, 25 mars 189S.
M. le ministre des Travaux publics,

Ottawa, Can.
M. LE MINIsTRE,-En réponse à la lettre du 15 mars

dernier, reçue de votre dépa -tement, j'ai l'honneur de
vous dire que je suis prêt à entreprendre les travaux
de dragage de Laprairie et de Coteau-Landing aux
prix offerts, c'est-à-dire, huit dollars par heure de tra-
vail.

J'ai à ma disposition un outillage de premier ordre,
et je serai prêt à commencer les travaux aussitôt les
instructions recues. Naturellement les dragues seront
sujettes à l'inispection des officiers de votre départe-
ment.

En ce qui concerne Coteau-Landing, je dois vous
dire que, vu que l'ouvrage presse beaucoup, me dit-on,
je suggérais qu'il me soit permis de commencer les
travaux, lundi, le 4 avril prochain.

Il lui tardait de se mettre à l'oeuvre.
La drague que j'ai à ma disposition pour cet endroit

est le n0 5, appartenant à Manning et Mc Donald, et
qui se trouve sur les lieux mêmes.

Comptant que ceci rencontrera votre approbation,
et eslérant recevoir une réponse favorable.

Je demeure, M. le Ministre,
Votre dévoué,

(Signé) TIHOS GAUTHIER.

Manning et Macdonald travaillaient pour
le ministère des Chemins de fer et Canaux,
à la tête du canal de Soulanges, et ils avaient
là des dragueurs qui n'étaient point utilisés
pour le moment. Il leur avait fallu ces dra-
gueurs pour l'ouverture du canal niais, je
le répète, ils n'étaient pas utilisés pour le
moment, et ces messieurs furent bien aises
de les pouvoir utiliser, à cause de frais con-
sidérables que cela leur occasionnait. Voici
la deuxième lettre, et je ne comprends pas
pourquoi elle figure ici, puisqu'elle n'est
pour ainsi dire que la répétition textuelle de
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le première. Elle est datée du 1er avril et
contient la même chose que la première.
Voici une copie (le la lettre n° 19,307. Le
ministre des Travaux publics fait son offre
le 15 mars ; Gauthier y répond le 25 du
même mois et le 5 avril, le sous-ininistre
des Travaux publics écrit à M. Roy, secré-
taire du ministère, une lettre dont voici la
teneur :
(Copie de la lettre n° 191307.)

DÉPARTEMENT Das TRAVAUX PUBLICS,
OTTAWA, le 5 avril 1898.

M. Roy.--Veuillez avoir la complaisance de prépa-
rer un rapport au conseil xu exposer qu'une demande
nous a été faite par la Compagnie du chemin de fer
Canada Atlantique poir faire du dragage en face de
leur quai et élévateur à grain au Coteau-Landing; les
premières reînésentations étant à l'effet que ce dra-
gage coûtera 80,000; que nous avons fait faire un
examen, assez superficiel, il est vrai, imais suffisam-
ment éti ndu pour nous permettre d'évaluer le coût
total de l'ouvrage, si la profondeur d'eau requise, qui
est placéea 14 pieds, est donnée, à, la somme de 18,000.

Le rapport au conseil devra indiquer d'une manière
générale l'importame énorme pour le commerce du
Saint-Laurent de permettre un accès facile à un endroit
comme celui-ci, où le chemin (l fer m attra en dépôt
les graips qu'ils transportera de l'ouest, et qu'il est
très important aussi de faire cette dépense qui, quoi.
que, en apparence, élevée, aura un résultat propor-
tionnellement beaucoup plus grand au point de vue
du commerce en général.

(Signé) A. GOBEIL,
Sous-ministre.

E. F. E. Rov. écr.,
Secrétaire, D.T.P.

On avait sans doute oublié quelque chose,
car, le 13 avril, le sous-ministre écrit de nou-
veau à M. Roy :

DÉPARTE3MENt DES TRAVAUX PUBLIS,
OTTAwA, le 13 avril 1898.

\. Ro,-Ai-je oublié ce vous demander de faire
un rapport au conseil pour représenter à ce corps que
le dragage que le département s'est engagé à faire à
Co-eau-Landing, pour donner un accès facile à l'an-
censeur du chemin de fer "Canada Atlantique,"
coûtera 821,000, -

Il avait dit auparavant que cela coûterait
$18,000.
-et demander un crédit spécial dans les estimés
supplémentaires de cette année et dans ceux de l'année
prochaine pour couvrir ce travail?

(Signé) A. GOBEIL,
E. F. E. Roy, écr., DJ.M. TP.

Secrétaire, D.T.P.

L'e secrétaire du ministère se met en com-
munication avec l'ingénieur en chef, auquel
il écrit la lettre que voici:
(Copie de la lettre n° 109162).

OTrAWA, 6 avril 1898.
MONSIEUR,--J'ai reçu instruction de vous informer

que le ministre vous autorise à accepter l'offre de M.
Thoinas Gauthier contenue dans la lettre n° 191010,
ci-jointe, pour l'entreprise et l'exécution du dragage
née-ssaire à Laprairie et au Coteau-Landing, P.Q., à
$8 par heure de travail.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) E. F. E. ROY,
L'ingénieur en chef, Secrétaire.

Ministère des Travaux publics,
Ottawa.

M. BERGERON.

Il s'agissait de donner une apparence de
nécessité à ces travaux, et il a dû se passer
quelque chose dont il n'est point fait men-
tion ici ; mais il est permis de l'inférer de la
lettre que je vais lire. Il fallait établir la
nécessité de ces travaux aux yeux du conseil,
et que la chose était dans l'intérêt de la lo-
calité. Voici la lettre :
(Copie de lettre reçue, no 191193.)

OrrAVA, 6 d'avril 1898.
CHmiRuoNstEU,-J'ai reçu instruction de vous infor-

mer, en réponse à votre lettre du 5 du coniant, rela-
tivemnent au dommage qui pourrait résulter dut dra-
gage au Coteau-Landing. que les fondations de nos
quais à élévateurs au Coteau-Landing ne souffriront pas
du dragage qu'on pourrait faire autour de ces quais à
une profondeur de 14 pieds en dessous dii niveau des
basses eaux, ainsi que vous le dites dans votre lettre;
par conséquent, il n'en saurait résulter de dommage.

Bien à vous,
(Signé) A. W. FLECK,

Secrétaire-trésorier.
M. A. GoBEIL,

Sous-ministre des Travaux )ubLies,
Ottawa.

Voici une autre lettre qui met en lumière
·ce qui passait derrière le rideau
(Copie de lettre reçue, n 191772.)

DEPOT HAR BOUR, Ont., 23 d'avril 1898.
A. W. FLEcK, Ottawa.

Quatre vaisseaux dans le port actuellement, et nous
attendons le Lynn demain matin, avec un chargement
de six mille tonnes de maïs, à destination de Mont-
réal. Voyez la lettre que m'a adressée le gérant du
trafic relativement à la situation au Coteau-Landing.

(Signé) E. J. CHAMBERLAIN.

Tout cela tendait à établir la nécessité
d'avoir quatorze pieds d'eau aux quais du
chemin de fer Canada Atlantique pour les
vaisseaux descendant le fleuve. J'ai établi
devant le comité, l'année dernière, l'inutilité
de donner au chenal à cet endroit une pro-
fondeur de quatorze pieds, puisqu'il ne s'y
rendrait pas de vaiseaux tirant plus de qua-
torze pieds d'eau tant que le canal de Sou-
langes ne serait pas terminé, tous les vais-
seaux passant par le canal Beauharnois ne
tirant que neuf pieds d'eau. Il existe une
autre lettre -adressée par INM. Chamberlain à
M. IMeck, et dans laquelle il dit qu'il est
très important de mettre les grosses barges
en lieu d'avoir accès à ce quai, et il a dû
être transmis avec cette lettre un mémoire
donnant le nombre de barges et la quantité
de grain qu'elles transportent. Voici le rap-
port du conseil :

EXTRAIT du rapport du comité de l'honorable Conseil
prive, approuvé par Son Excellence le 25 d'avril
1898.

Sur rapport du ministre des Travaux publics, en
date du 19 d'avril 1898, déclarant que la Compagnie
du chemin de fer Canada-Atlantique, qui construit
actuellement un grand élévateur au Coteau-Landing, a
demandé aun ministère des Travaux publics, d'entre-
prendre les travaux de dragage voulus, afin de faci-
liter aux vaisseaux l'accès du quai sur lequel on cons-
truit actuellement cet élévateur et que, d'après les
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renseignements qu'elle a pui se procurer, la compagnie
du chemin de fer a représenté au ministère que l'exé-
cution du dragage en que-tion nécessiterait 8f,000 de
dép»ense.

Que le ministre, tenant compte de la grande impor-
tance qu'il y a de procurer aux vaisseaux un accès
facile à l'élévateur en question, a consenti à faire
exécuter le dragage voulu, et a pris des arrangements
pour faire 'omîmeneer ces travaux dés l'ouverture
me*me de la navigation.

Qu'en attendant, afin d'obtenir des renseignements
plus précis sur la quantité de dragage à faire, le
ministre a chargé l'un des ingénieurs du ministère des
Travaux publics de faire une exploration et de rendre
compte des travaux qu'il faudra entreprendre.

Que l'ingénieur déclare que, pour donner au chenal
une profondeur de quatorze pieds, il faudra draguer
au inas 200,00P verges, au coût estimatif de 821,000.

Le ministre, en prés'nce du résultat de l'exploration
en question, et tenant cçompte du fait que la somme à
dépmnser pour donner au chenal la profondeur voulue
excédera de beaucoup le !nontant que l'on s'était pro-
posé de dépenser au début, rec'ommnuande de demander
au parlenent de voter 1 crédit nécessaire.

Le comité soumet l" recommandation à l'approba-
tion de Son Excellence.

(Signé) JOHN J. McGEE,
Grefficr dut Conecit privé.

A l'honorable
Ministre des Travaux publics.

Or, il paraît que l'on éprouva quelque em-
barras à se procurer des dragueurs, preuve
la lettre portant la signature du ministre et
adressée à M. Gauthier.

Copie de lettre reçue, n° 191647)

OTTAWA, 25 avril 1898.
M. THoMAs GAUTHIER,

157 rue Saint-Denis, Montréal.
J'apprends que vous voulez vous servir du dragueur

de Kingston à Laprairie. Savez-vous s'il y a actuel-
lement un autre dragueur disponible au Coteau ?
Réponse immédiate.

(Signé) J. 1. TARTE.

(Copie de lettre reçue, n' 191637)

OTTAwA, 26 avril 1898.
M. THorias GAUTHIER,

157 rue Saint-Denis, Montréal.

Pour combien de temps comptez-vous louer le
deuxième dragueur actuellement au Coteau-Landing ?
Réponse immédiate.

(Signé) J. . TARTE.

Voici copie d'une lettre signée par le sous-
ministre, et adressée à M. Roy, le secrétaire
du ministère.

(Copie de lettre reçue, n° 191637)

DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLlcs
OTTAwA, 27 avril 1898.

SEcÉTrIRE,-Veuillez avertir l'ingénieur en chef
que le ministre autorise l'emploi d'un second dragueur
pour les travaux au Coteau- anding et il faudra qu'il

soit mis à l'œuvre sans retard, l'ingénieur en chef
faisant pour cela les arrangements voulus avec M.
Thomas Gauthier, de Montréal. Le prix à payer
sera le même que celui actuellement payé pour l'autre
dragueur, savoir $8 l'heure pour une journée de tra-
vail de 10 heures.

(Signé) A. GOBEIf.,
Sous-mini8tre.

M. E. F. E. Roy,
Secrétaire, D. T. P.

Voici un autre extrait d'un rapport du co-
mité de Conseil privé, approuvé par Son Ex-
cellence le 22 juin 1898:

Extrait d'un rapport du comité de l'honorable Conseil
privé, approuvé par Son Excellence, le 27 de juin
1898.

Le comité à la recommandation du ministre des.
Travaux publics, est d'avis que l'arrêté ministériel en
date du 23 de mars 1880 soit mis de eoté, dans la
mesure où il s'applique aux paiements qui seront faits
à M. Thomas Gauthier, relativement aux travaux de
dragage qui se font actuellement au Coteau-Landing,
Québec, l'exécution des travaux en question ayant.
été autorisée par l'arrêté ministériel en date du 25
d'avril 1898.

(Signé) H. G. LAMOTHE,
Sous-greffier du Conscil privé.

A l'honorable ministre
des Travaux publics.

Voici maintenant un état des travaux exé-
eutés :

DRAGAGE AU COTEAU LANDING.

Nombre de verges cubes draguées : 129,850
505,950 pieds cubes.

Nous avons aussi un état des sommes dé-
pensées :

COTE AU-LANDING.

Sommes dépensées en 1897-98 et en 1898-99, et à qu
elles ont été payées.

1897-98.

F. W. Cowie, frais de voyage.. .8 22 30
J. H. Lalonde, cordes, etc .. .. . 3 92
Alex. Méthot, inspecteur ....... 218 00
Thomas Gauthier, dragage .... 8,245 04 8

-- 8 8,489 22

1898.99.

J. H. Lalonde, cordes, etc-..... $ 2 90
.Alex. Méthot, inspecteur. .. . . 353 5)
Thomas Gauthier, dragage .. 8,458 00

--- 8,814 4f0

Total.................. ... 817,303 62

A. G. KINGSTON,
Comptable, dép. T.P.

L'autre état donne les quantités dï tra-
vaux faits.
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MÈMOIRE BE DRAGAGE AU COTEAU-LANDING, QUÉ., DURANT 1898.

COýTAu LAoDING, 7 avril 1899.

Dragueur. Temps.

M 6.. Il avril au 29 octobre. ..
N° 5.. 2 au 21 mai..... .....
N 4.. 24 mai au 1er juin inclus
N° 4.. 6juin au 10 juin

Total.......

PrixHeures. par heure.

? c.
1,732ý 8 00

223 800
41 8 00
47 7 00

2,o93. ..........

Quantité Coût moyen par Coût total.draguée. verge cube.

vgs cubes Cts. $ c.
108,450 Moins de 13h 14,262 00
17,200 , 101 1,784 00

2,100 151 328 00
2,100 15g 329 00

129,850 Un peu plusde12ý 16,708 00

Nous savons que les dragueurs qui ont
servi i ce travail appartenaient à M. Mc-
Donalid, Tentrepreneur du canal :Soulanges.
Voici un rapport de l'ingénieur qui n'est pas
très complet, mais je vais en donner lecture
et la Chambre tirera ses propres .conclusions.
Il paraîtrait ·que ces dragueurs pour lesquels
le gouvernement payait $8 de l'heure, ne
pouvaient pas faire le travail.

Le 1er juin il a été rapporté verbalement au ministre
des Travaux publics que le travail accompli par le
dragueur n° 4 n'était pas suffisant pour justifier une
rémunération de 8 de l'heure. Le surintendant du
dragage a en conséquence reçu instruction de faire
cesser les travaux. Le 6 juin, sur l'ordre du minis-
tre des Tra.vaux publies, il fut remis à l'ouvrage,
muais au salaire réduit de 87 de l'heure. Vu que la
somme de travail qu'il faisait n'était pas encoreitufh-
sante, il fut définitiveinent mis de côte le 10 juin.

(Signé) EU(4ENE D. LAFLEUK,'
Ingénieur en chef intérimaire.

Tout cela fut découvert après que l'ar-
gent eut été payé, et fait voir que le ministre
des Travaux publics voulait donner quelque
chose à faire i M. Gauthier. Il lui écrit
qu'il a du draggage à faire faire à certain en-
droit et lui demande s'il ne pourrait pas se
procurer l'outillage nécessaire, sachant fort
bien qu'il n'en a pas. Pour donner à ses col-
lègues un semblant d'excuse pour cette dé-
pense, il se fait donner par la compagnie du
chemin de fer Canada Atlantique une lettre
'disant : Vous pouvez draguer près du quai,
jusqu'à 14 pieds ; nous ne craignons pas que
cela endommage les fondations de notre
quai.

Il fait ensuite écrire par M. êh-amberlain.
que quatre barges avec 6.000 tonnes de grain
sont en route et qu'il est très nécessaire de
faire draguer, quand nous savons parfaite-
ment que Îles bateaux tirant plus de 9 pieds,
ne peuvent pas se rendre à Montréal. Malgré
qu'il eût un rapport disant que ce travail
pouvait être exécuté pour $6,000, il prépare
pour 'le conseil un autre rapport dans lequel
il dit qu'il a été informé que ces travaux
coûteraient $18,000.

Cela ne lui suffit pas encore ; il prétend
vouloir obtenir plus de renseignements et il
fait écrire au secrétaire par son sous-minis-
tre : J'ai oublié de dire que ce n'est pas $18,-

M. BERGERON.

000 que coûteront ces travaux, mais $21,000.
Le rapport est envoyé au conseil et accepté,
et M. Gauthier avec lequel le ministre s'est
entendu d'avance-on sait comment ces
chosesJlà se font-répond : certainement, que
je puis faire ce travail ; j'ai l'outillage né-
cessaire. Il se procure les dragueurs de
Manning et MoDonald, les entrepreneurs du
canal Soulanges. Ces dragueurs étaient à ne
rien faire, pendant quelques jours, comme
cela arrive toujours, et Gauthier se les est
procurés. Si une enquête était instituée,
comme j'espère qu'elle le sera, à la pro-
chaine session, 'je crois qu'il serait prouvé
'que M. McrDonald a reçu !beaucoup moins
que $5 par beure pour ses dragueurs, et que
Gautilhier a mis la différence dans sa poche.

Tout cela s'est fait sans 'demander de sou-
missions-entre 'amis. Les deux beaux-pères
ont causé de l'affaire et en sont venus à la
conclusion que $21,000 seraient une jolie som-
me A dépenser au COteau, si l'entreprise
était donnée 'à M. Thomas Gauthier.

En présence de toutes ces révélations, l'ho-
norable premier ministre n'a pas besoin
d'être surpris, si. lorsqu'il s'agit de confier
de l'argent au ministre des Travaux publics,
nous cherchons à prendre toutes les garan-
ties nécessaires pour que les travaux soient
adjugés sur soumissions. Pour ma part, je
suis convaincu que ces travaux n'étaient pas
nécessaires. Il faudra encore bien du temps
aviant qu'on ait besoin d'une profondeur de
14 pieds à 'cet endroit. A ce même endroit
et avant la construction du pont, les voitures
du chemin de fer étaient traversées sur un
immense bateau, et il devait, par consé-
quent, y avoir, 10, 12 ou 14 pieds d'eau.

Je ne sais <pas si tous les documents ont
été produits-je les ai ici-en réponse à un
ordre de la Chambre, en date du 24 avril.
Dans tous les cas, Il y en a assez pour faire
voir que nous ne pouvons pas prendre trop
de précautions quand il s'agit de confier de
l'argent au ministre des Travaux publics.

M. 'McfMULLEN Depuis des années et des
années. le gouvernement fait faire des tra-
vaux de dragage, et je trois qu'il est admis
et reconnu que %pour un dragueur bien cons-
truit, $8 de l'heure constituent un prix rai-
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sonnable. Ce prix a été fixé par le gouver- premièrement si ce dragueur faisait une
neient précédent et payé par lui et par le somme <e travail suffisante pour justifier le
gouvernement actuel. Je ne connais pas ce paiement de $8 de l'heure, pourvu que le
M. Gauthier dont parle l'honorable député de travail fut bien fait, et deuxièmement, SI ce
Beauiharnois (M. Bergeron). Mais s'il a four- travail était nécessaire.
ni un dragueur et si ce dragueur a fait l'ou-
vrage dans les conditions requises, peu im-
porte au parlement ou ù l'Etat, à qui il ap- teurs partageront cette opinion, qu'il y a
partenait. Peu m'importe que celui à qui le une autre question en jeu. L'Etat ne doit-il
travail a été confié soit tailleur ou cordon- pas bénéficier de la différence entre ce que
ner, s'il a fourni le dragueur et s'il a fait le gouvernement a payé à M. Gauthier et ce
l'ouvrage, il doit être payé. Si au contraire que ce dernier a payé A celui qui a fait lon-
le travail a été mal fait, il y a lA matière à vrage?
investigation. M. MeMULLEN: Non. Le prix qui a été

L'honorable député nous promet une en- payé a été fixé par le gouvernement précé-
quête et j'espère qu'elle aura lieu, car il est dent-$8 de 'heure est le prix reconnu, pour
bon d'aller au fond de ces choses. Mais vu que le dragage soit fait dans de cer-
comme l'honorable ministre des Travaux taines conditions d'excellence. Or, je main-
publics est actuellement absent et dangereu- tiens que si M. Gauthier a pu se procurer ce
sement malade, je considère que c'eût été un dragueur pour $5 de l'heure, ou même s'il l'a
acte de courtoisie de la part de l'honorable eu pour rien, cela ne nous regarde pas, du
député, de retarder le débat sur cette affaire, moment que les travaux sont executés la Où
jusqu'à son retour. L'honorable député dit ils devaient l'être.
que M. McDonald peut avoir fourni ses dra-
gueurs pour $5 de l'heure. Cela n'a pas M. DAVIN: Alors la nouvelle doctrine du
d'importance pour la Chambre, si l'ouvrage a libéralisme consiste en ceci :lans l'admlnis-
été bien fait. Si, à la prochaine session, l'ho- tratioi des affaires du ministère des Tra-
norable député demande une enquête, il au- vaux publics on ne doit pas chercher, au
ra le droit de l'avoir. moyen de soumissions, A faire exécuter les.

travaux au plus bn.s prix possible. Mon ho-
M. DAVIN : Jamais encore, les agisse- norable ami fait des gestes de désapproba-

ments du ministère des Travaux publics tion. Cela équivaut A dire que tout ce qu'un
n'avaient fait une impression aussi pénible, ami d'un ministre peut lui soutirer, ne re-
que dans cette affaire exposée par l'honora- garde en rien les contribuables. Cela nous
ble député de Beauharnois et défendue par conduit directement A une politique de pil-
l'honorable 'député 'de Wellington-nord. lage et de favoritisme. Pour mettre en fa-

-M. iMeMULL2N :pJe ne rai pas défendue. veur une doctrine comme celle-l , il fallait
Mon honorable ami n'a pas écouté ce que sun gouvernement A l conscience élastique
j'ai '<ut, comme celui que nous avons. Les quatorze

tmembres du cabinet sont doués d'une grande
M.ai bien Jouté,en vaisédnnr lae qu e M élasticitéde conscience, et deprincipes qu'on

j'aibien décuté, Sen répétatrce, u it po- pourrait appeler chimiques, car ils changent
mo e dépué. i je met tro! Impetail pouna de couleur q l'adjonction de a moindre par-
megorer.et o ag ouverlnemmt eu pay celle d'intérêt.

vrementfait our aeui al que l'one Mais les contribuables qui sont appelés 
a fté t faitéd par lu auue l'entre payer ont la conscience plus rigide ; ils fot

la distinction entre ce qui est bien et ce qui

M. MoC.LIWLLD'N : Ce n'est pas ce que J'ai est mal ; leur porte-monnaie note fidèlement
dit. . tous les gaspillages, les actes de favoritisme

M. DAVIN: L'honorable député a dit de et de mauvaise administration. Notre po-
pulation n'acceptera pas la doctrine du non-
veau libéralisme de dol'eer des entreprises

deux questions à considérer: si l'ouvrage a o desgens qui ne connaissent rien du travail
été bien fait, et s'il a été payé au peix qui Aù
a été fixé autrefois. Mon honorable ami romme dans le cs e cec M. D 'amins-

fait des signes de dtnegation, mais c'est ab: oun des minres de mTr auxntre dsr.
soute qu'ravill a u dit.le aaoupté qe M. lui-même a été pris di partie, c propos de
unautr a travalléhour le oeade p cette affaire, il n'a rien trouvé A dire pour se

défendre. Il fut d'abord accusé davoir
le parlement. donné cette entrepri se un parent, et il nia

M. McMIJLLFN: L'honorable député se avec indignation toute 'parenté avec M Gan-
trompe encore. thier; mais quane on lui demanda N'est-

'h. DAVIN : Mon honorableami veut-il ré- il pas le père de la femme de votre fils Il
gse contenta de lever les épaules en disant

péter ~~ ~ ' ceq'ladt Puis-je empêcher mes fils d'avoir des
M. McMULLEN: J'ai dit que si M. Me- beaux-ères ?"

Donald a fourni le dragueur $5 de l'heure, Je déplore Infiniment la maladie du minis-
cela ne nous regarde pas. Les seules ques- tre des Travaux publics, mais je dis que le
tions qui nous concernent sont de savoir, gouvernement, qui connaissait la gravité et.
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la nature de sa maladie, qui a nécessité un il se fait la même somme de travail pour $8voyage à l'étranger, a manqué à son devoir que le vent emporte les règles de saines adenvers le pays et envers le ministre lui- ministrations, et jetons au panier l'acte dmême, en ne lui confiant pas un portefeuille parlement et l'arrêté du conseil qui veulenmoins obsédant, moins rempli de graves que nous demandions des soumissions puresponsabilités, comme par exemple, la pré- bliquement.
sidence du conseil ou le secrétariat d'Etat. C'est un plaidoyer éhonté et il faut qu'uCar je ne crains pas de dire que si le véri- vent de folie ait égaré les esprits dirigeanttable ministre des Travaux publics eût été du parti libéral, pour qu'il soit possible. Leici, qu'il fût l'honorable député de Saint- chefs de ce parti croient qu'il peut tout supJean et Iberville ou tout autre. il n'aurait porter, et de parti libéral lui-même, s'imapas pu faire approuver par la Chambre des gine qu'il peut tout se permettre envers lemonstrueuses estimations budgétaires. Le Mais nous avons eu ici la preuvseul moyen de faire voter ces crédits était lautre jour, et elle s nous arrivent nomd'amener ici un substitut, le ministre des breuses des Vuatre coins du pays, que l'éléFinances. qui répète à tout bout de champ : nient respectable du parti liberal ne se lais"Réellement, je ne sais pas ce que le véri- sera pas longtemps conduire dans ces voietabe ministre des Travaux publies ferait dans tortueuses. Nous avons eu ces jours der
les circonstances ; je ne suis pas le ministre niers , i u port e G er et qer
;des Travaux publics, et je ne puis pas ré- mes 'affaire du port de Godericli, et quel.podràe T au pus e jemnez." uiue temps auparavant, j'avais exposé nompondre à ce que vous me demandez." bre de cas, dans lesquels le ministre desIl répugne àa la chevalerie du parlement Travaux publies et d'autres aussi, craignent
de tenir le ministre intérimaire des Travaux T e
publics, qui a déjà la charge d'un autre dé- comme le feu de demander des soumissions.
partement important, responsable des actes Pas plus tard qu'hier, j'ai reçu un rapport
du véritable ministre des Travaux publics, ue i avais demandé - la dernière session, et
et il s'abstient de lui infliger un traitement il fait voir que dans un département où, de
qui serait parfaitement légitime, si nous temps Immémorial, c'était 'habitude et la
avions sous la main celui qui est responsable règle de demander des soumissions, on a
de ces estimations ; car, je le répète, elles encore accordé une entreprise en s'affran-
n'auraient jamais été votées, si le ministre chissant de cette disposition de la loi.
des Travaux publics eût été ici. Dans le ministère du Commerce, et dans

Mais, revenons à cette affaire véreuse qui les autres on constate la même chose. J'es-
rappelle celle du pont d'Edmonton et du père que le peuple ouvrira les yeux, et si
port de Goderich. Un jour que nous criti- nous pouvons seulement lui faire compren-
quions certaine transaction louche dans le dire ce qui se passe ici, il chassera ces gens
genre de celle-ci,-je ne me rappelle plus si du 'pouvoir. Il ne fait que commencer à se
c'était en 1897 ou en 1898,-n'avons-nous pas rendre compte de la situation, car il faudrait
entendu le ministre des Travaux publics s'é- des centaines et des centaines de colonnes
crier: "C'est bien joli de parler comme de journaux pour mettre au jour toutes les
cela, mais si j'admettais ces principes, com- preuves de l'incapacité et de la négligence
ment pourrais-je mettre de l'argent dans la coupaible du gouvernement.
poche de mes amis ? Je ne veux pas que
cet argent aille dans la poche des tories." M. TAYLOR : Je demande à l'honorable

Quand on lui demandait pourquoi, dans 'député 'de Wellington-nord, quelle nécessité
Ontario, il n'avait pas eoncédé les entreprises Il y avait de dépenser cet argent, pour eu-
de dragage à ceux qui avaient des dragueurs, ser le chenal au Coteau Landing à une pro-
il répondait : Tous les propriétaires de dra- fondeur de 14 pieds, quand un bateau tirant
gueurs sont des tories, et si je demande des plus de 9 pieds d'eau ne peut, ni arriver à
soumissions, ce sont eux qui auront l'entre- cette place, ni en sortir. N'est-ce pas là une
prise. N'est-il pas évident qu'à une épo- preuve qu'on était simplement en quête d'un
que où la iain-douvre devient meilleur "job" quelconque, pour permettre au beau-
marhe. où les frais ie l'existence sont père du fils du ministre de faire de l'argent?
moins élevés, où le travail des machines de- Un bateau prenant sa cargaison à l'éléva-
-ient plus puissant, n'est-il pas évident, dis- teur ne peut pas descendre le canal, s'il tire
je. que si des soumissions étaient deman- plus -de 9 pieds d'eau. Quelle nécessité y
dées publiquement, nous aurions des offres avait-il de draguer le chenal à 1.4 pieds,
pour faire ce travail, à moins de $8 de quand les eanaux à eau profonde ne seront
l'heure? ouverts que dans deux ans?

he consdère comme une chose inouïe de la
part du représentant du ministère des Tra- Le MINISTRE DES FINANCES: Nous
vaux publics de venir ici et de dire : Notre faisons creuser les canaux à 14 pieds, et il
excuse pour mettre de cté la sage coutume serait absurde de supposer que les bateaux
de demander des soumissions, et nous af- qui navigueront sur ces canaux ne tireront
franchir -de toutes les rgles d'une saine ad- pas plus de 9 pieds. Ce chenal a été creusé

iaiistration, c'est qu'il y a plusieurs années à 14 pieds, pour qu'il corresponde à la navi-
-ce travail coûtait $8 de laeure, et si, sous gation sur les canaux. Ce travail n'est pas

qun régime qui sent le péculat et l'agiotage, fait pour aujourd'hui seulement, mais auss
nous pouvons avoir un semblant de preuve, pour l'avenir.

M. DAVIN.
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M. TAYLOR : Mais il a été fait deux ans ajouté qu'il faisait faire ce travail dans des
trop tôt. conditions plus économiques qu'il n'avait ja-

Le MINISTRE DES FINANCES: Maau CanadaL nes pINSTR enoES er in 'C La question Ce dragueur extrait de 800 à 1,000 verges par jour,il n'est pas enmore terminé. La question est e
de savoir si le gouvernement n'a pas tou- à très bon marché. Quiconque connait quelque chose
jours payé $8 de Pleure pour des dragueurs en fait de dragage l'admettra. L'ex-ministre des
draguant 600 verges par jour. Chemins de fer et Canaux sait comme moi qu'il a

- payé jusqu'à 20 et 25 cents par verge.
M. i -LARE : Quand et par qui ce prix a-

t-il été fixé, et en vertu de quelle autorité ? Voilà la déclaration faite dans cette Cham-
bre par le ministre des Travaux publics à la

Le MINISTRE DES FINANCE'S : Je com- dernière session. Il prétend que M, Gau-
Prends que sous l'ancien gouvernement et thier est venu lui offrir ses services, et la
sous le gouvernement actuel, il ne s'est ja- correspondance produite fait voir que cela
mais fait de dragage par des dragueurs est faux, et que la première proposition a été
d'une capacité de 600 verges par jour pour faite par le ministre à un homme qui n'avait
moins de $8 de l'heure. Tout dernièrement jamais possédé un dragueur de sa vie ; il lui
une grande compagnie de chemin de fer offrait de draguer à Coteau, où cela n'était
s'est adressée à une maison américaine pour pas nécessaire, puisqu'il y avait une profon-
faire faire certains travaux de dragage à deur suffisante. De plus ce travail coûte
Midland, et on lui a demandé $100 pour une près de 13 eents la verge, ce qui est un prix
journée de 10 heures au lieu de $80, pour un très élevé pour du dragage à cet endroit.
minimum de 00 verges par jour. Plus : Toute cette transaction est condamnable. Le
cemment encore, le gouvernement se trou- ministre aurait dû exposer à la Chambre la
vant pris au dépourvu, fît des démarches nécessité de cette dépense et faire voter le
pour savoir s'il ne pourrait pas avoir quel- crédit nécessaire avant de commencer les
ques dragueurs américains, pour certains tra- travaux. Au lieu de cela, il fait passer un
vaux dans les provinces matitimes, et les décret ministériel et il s'adresse ensuite à
offres les plus basses -que nous avons reçues son parent qui n'a jamais eu un drageur de
étaient de $250 par jour. Je n'ai pas le sa vie, et qui s'en procure un dans les envi-
moindre doute que les prix que nous payons,. rons, de gens qui auraient certainement fait
n'ont rien d'exagéré. Le dragage au Coteau l'ouvrage à de meilleures conditions. Le mi-
nous coûte 12 cents par verge cube, ce qui nistre nous a aussi dit que le travail se fai-
est très raisonnaWb'e. sait à raison de 8 cents la verge, pendant

qu'il a payé 13 cents, pour de l'ouvrage mal
M. HAGGART : Combien reste-t-il de ver- fait.

ges à draguer au Coteau ?
Le MINISTRE DES FINANCES : Environ

45,000.
M. HAGGART : On en a déjà dragué 129,00(1

verges, et avec 45,000 de plus, nous arrivons
à un total de 170,000 environ. L'an dernier,
le ministre des Travaux publics a dit que
ces travaux étaient nécessaires, mais l'ho-
norable député de Leeds (M. Taylor) a par-
faitement raison de soutenir le contraire, car,
il n'y a pas de bateaux pour utiliser un che-
nal de 14 pieds à cet endroit. Les barges
qui transportent les cargaisons A Montréal,
ne tirent pas plus de 9 pieds. Je me rap-
pelle parfaitement que le ministre des Tra-
vaux publics a déclaré l'an dernier que M.
Gauthier était allé le trouver pour lui dire
qu'il avait un dragueur et lui demander s'il
avait des travaux à faire faire. Voici ses
propres paroles :

M. Gauthier est venu me trouver, comme il avait
uarfaitemeut le droit de le faire, et comme c'est le
droit de n'importe qui. Il m'a offert un dragueur et
je lui ai demandé quel prix il exigeait.

D'après la correspondance qui a été pro-
duite, il est évident que la proposition n'est
pas venue de M. Gauthier, mais que c'est le
ministre des Travaux publics qui lui a écrit
à ce sujet. Je lui ai demandé, dans le temps,
quelle était la quantité de dragage qu'il y
avait à faire, et il a répondu que les esti-
mations étaient pour 200,000 verges ; et Il a

M. CLARKE : Avant que cet item soit
voté, je désire protester énergiquement con-
tre la pratique qui semble être en vogue,
dans le département des Travaux publics
concernant l'hdjudication de ces entreprises
de dragage. .Te dois aussi exprimer mon éton-
nement de voir l'honorable député de Wel-
lington-nord approuver cette transaction, lui
qui était dans l'opposition, l'avocat par ex-
cellence des soumissions en matière d'entre-
prises publiques.

J'ai demandé au ministre des Finances, Il
y a un instant, à quelle date le ministère des
Travaux publics avait décidé de ne plus de-
mander de soumissions pour le dragage et
que $8 l'heure était un prix raisonnable,
dans les circonstances ordinaires ; mais je
n'ai pas encore obtenu de réponse.

C'est contraire à l'intérêt de l'Etat, et con-
traire à la bonne administration des affaires
publiques, quand il y a de travaux impor-
tants à faire, au Coteau, à Toronto ou ail-
leurs, de concéder ces entreprises sans de-
mander de soumissions et de payer la
somme arbitraire de $8 l'heure. La corres-
pondance qui a été lue ce soir par l'honora-
ble député de Beauharnois (M. Bergeron)
nous fait voir tout ce qu'il y a de défectueux
dans une pareille méthode. Si j'ai bien saisi
le sens des documents qui ont été lus, Il y
avait, à cet endroit, plusieurs dragueurs en
opération, et le travail fait par les uns coû-
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tait 10 cents par verge cube, ou environ.
tandis que celui des autres s'élevait à 12 et
15 cents ; et cependant le gouvernement
payait le même prix pour des dragueurs qui
ne faisaient que les deux tiers du travail des
autres. Il y en avait même un qui était si
notoirement insuffisant que le département a
eu honte de continuer à le payer $8 l'heure,
et l'a réduit à $7 d'abord, puis l'a finale-
ment mis de côté. Je demande au ministre
des Finances si un système aussi vicieux
doit se continuer jusqu'à la fin des travaux.

M. CLARKE : Je parle d'après une dé-
claration faite il ny a pas une demi-heure.
par le propre ,collègue de l'honorable ministre
(le la Marine. S'il avait écouté, il l'aurait en-
tendue comme moi.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: L'honorable député a aussi
fiit un autre énoncé.

M. CLARKE: Je demande à l'honorable
ministre (le reprendre son siège. J'ai la pa-
role.

Le MINISTRE DES FINANCES: N'a-t Le INISTRE E ET DES
on pas bien fait de réduire le prix de ce dra- PECIERIES: Je demande à l'honorable
gueur ? député la permission de lui poser une ques-

M. CLARKE: Oui, mais il aurait mieux
valu s'assurer de sa capacité avant de le
mettre à l'ouvrage. Dans le rapport de l'au-
diteur général, page 128-Q, je vois qu'à cette
date, il y avait eu 685,633 verges cubes de
dragage fait dans le port de Toronto, à 12
cents la verge. J'ignore si ce prix est ex-
cessif ou non, mais cette entreprise a été
accordée, après que des soumissions eurent
été demandées, et en agissant ainsi, le gou-
vernement d'alors s'est mis à couvert de
toute responsabilité. Mais le gouvernement
actuel, dès son arrivée, abandonne la cou-
tume de demander des soumisssoins pour le
creusement du port de Toronto, et qu'en est-
il résulté ? Le 14 février 1898, j'ai interpellé
le ministre à ce sujet, et voici mon interpel-
lation et sa réponse :

1. Quelle somme le gouvernement a-t-il dépensée en
1896 et 1897, respectivement, pour le dragage relati-
vement au travaux de protection dans le port de
Toronto ?

2. Ces travaux de dragage ont-ils été accordés,
chaque année, après que des soumissions eussent été
demandées?

3. Quel prix a-t-on payé, par verge, pour le dragage
en 1896 et 1897, respectivement ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): 1. Rien n'a été dépensé en 1896 pour
dragage dans le port de Toronto. En 1897, la somme
de 85,310.26 a été dépensée. 2. Il n'a pas été demandé
de soumissions. 3. Le prix payé a été celui que le
gouvernement paie généralement pour ce genre de
travail, 88 par heure de travail réel. L'entrepreneur
a travaillé du 29 juin au 26 novembre, et a dragué
37,214 verges cubes; le coût par verge cube a été de
14 cents.

Il me semble qu'il suffit de signaler cet
état de choses au ministre agaissant pour le
ministre des Travaux publics, pour qu'à l'a-
venir les particuliers qui ont des dragueurs
et sont habitués 'à ces sortes de travaux, aient
une chance de soumissionner. Au prin-
temps de 1898, une offre fut faite au gouver-
nement, de faire le dragage dans le port de
Toronto, pour $6 sans demander de sou-
missions ; si cette offre avait été acceptée,
l'Etat aurait réalisé une économie de $2 par
heure, sur ce seul travail. Ce n'est ni plus,
ni moins qu'un scandale de faire faire ces
travaux au prix arbitraire de $8 par heure.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : L'honorable député parle-t-il
d'une chose qu'il sait personnellement?

M. CLARKE.

tion.
Plusieurs VOIX : A l'ordre!
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES: L'honorable député veut-il
me permettre-

Plusieurs VOIX : A l'ordre ! à l'ordre
M. FOSTER: A quoi sert d'avoir un pré-

sident ?
Le PRESIDENT (M. Campbell) : Le mi-

nistre demande à l'honorable député de To-
ronto la permission de lui poser une ques-
tion.

M. FOSTER: L'honorable, député a re-
fusé et a ajouté : "J'ai la parole ", mais le
ministre de la Marine et des Pêcheries per-
siste pendant que le président reste muet
comme une huître.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
P>ECHERIES : L'honorable député de To-
ronto ne m'a pas refusé la permission de lui
poser une question.

M. CLARKE : Non, je n'ai pas refusé à
l'honorable ministre de me poser une ques-
tion. S'il veut reprendre son siège un ins-
tant, je lui accorderai toutes les permissions
qu'il voudra. Il m'a interrompu et je lui ai
répondu que s'il avait écouté les paroles de
son collègue depuis une demie heure, il sau-
rait que ce que je viens de dire est tiré des
propres déclarations du ministre des Finan-
ces. Il s'est alors -vé de nouveau pour
m'interrompre. Maintenant s'il a quelque
question à me poser, je me ferai un plaisir de
lui répondre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : La question que je voulais
poser quand j'ai été violemment interrompu
par l'honorable député d'Assinibola-ouest et
autres, est celle-ci : quand l'honorable dépu-
té prétend que quelqu'un a offert de faire le
dragage dans le port de Toronto, à raison de
$6 l'heure, cela est-il à sa connaissance per-
sonnelle.

M. CLARKE : J'ai parlé de manière à
être compris de tous. J'ai dit que je croyais
-et je prends la responsabilité de ce que je
dis-

10079 10080



Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES monde sait que pour de grandes quantités,
P>ECHERIES: Vous rengainez. les prix sont moins élevés. Cela me paraît

M. CLARK® : Je n'ai pas l'habitude de une explication raisonnable.
rengainer. J'ai dit que je croyais qu'au mois M. CLARKE : J'ai cité le rapport de l'au-
d'avril 1898, une lettre contenant une sou- diteur général de 1897 : 15 août 1896, Mur-
mission a été mise à la poste, adressée au ray et Cleveland, dragage, 685,633 verges
ministre des Travaux publics, et offrant de cubes, à 12 cents, et si vous voulez donner
faire le dragage dans le port de Toronto, à à l'entrepreneur actuel le temps nécesssaire,
raison de $6 l'heure. il fera tout le travail requis. Et à la page

Mais là n'est pas la question. Le rap- 482. vol. 1, des " Débats " de 1898, le 14 fé-
port de l'auditeur général de 1897, et les vrier, le même renseignement est corroboré
" Débats " de 1898, font voir que le dragage par le ministre des Travaux publics.
fait dans le port de Toronto, d'après des
soumissions, a coûté 12 cents par verge cube, Le MINISTRE DES FINANCES : J'ai
tandis que le dragage qu'on a fait faire par voulu expliquer que dans le cas, dont parle
une ami politique qui avait rendu des ser- l'honorable député il s'agit d'un travail con-
vices durant les élections partielles de 1897, sidérable, devant prendre plusieurs années,
a coûité 144 cents. et s'élevant à 600,000 ou 700,000 verges
Je demande a ministère d'affaires dont nous cubes, tandis que dans le cas actuel, le dra-

jouissons d'administrer la chose publique gueur n'a été employé que temporairement.
d'après des principes d'affaires. Il n'y a au- On ne peut pas louer un dragueur, pour
cune raison au monde pour payer 144. cents I quelques semaines, aux mêmes conditions
la verge, pour faire draguer à Toronto, que pour plusieurs années. L'honorable dé-
Owen-Sound ou ailleurs, quand un proprié- puté a dit qu'il croyait-je ne crois pas qu'il
taire de dragueur est prêt à faire le tra- ait dit qu'il savait-qu'une offre avait été
vail pour 12 cent. 1Le meilleur mode connu faite au département, pour draguer le port
jusqu'à présent, c'est de fournir aux proprié- de Toronto à raison de $6 de l'heure. Le
taires de dragueurs l'occasion de faire des fQnctionnaire de ce département, qui est i
offres, en demandant des soumissions et, à mes côtés, m'informe qu'une pareille offre
conditions égales, accepter l'offre du plus n'a jamais été reçue.
bas soumissionnaire. A maintes et maintes M BERGERON : Le ministre l'a mise dans
reprises j'ai saisi la Chambre et le comité -
de cette question de dragage, et tant que le s poche.
département des Travaux publics persistera Le MINISTRE DES FINANCES : Il est
à employer les méthodes actuelles et que absent et je ne puis pas répondre pour lui ;
j'aurai un siège dans ce parlement, je ne ces- mais autant que j'ai pu m'en rendre compte,
serai de protester de toutes mes forces. cette offre n'a pas été faite. Si elle avait

Il reste encore un crédit à voter pour du été faite et refusée, les critiques de l'hono-
dragage dans le port de Toronto, et j'espère rable député seraient justifables.
que l'entreprise ne sera pas donnée à $S
l'heure, mais qu'on demandera des soumis- M. McMULLEN: Je ne retarderais pas la
sions, et que la plus basse sera acceptée,Toronto
quand elle sera acopagnée de garanties suf-ne iavait pas fait dire des choses que je
qusant e s r cma edegrnissf n'ai jamais dites. Il a cherché à faire croirefisantes. que je ne veux pas que des soumissions

Je ne puis m'empécher d'exprimer monsoetdmnéspulerag.
étonnement de voir l'honorable député de
Wellington-nord (M. McMullen), qui s'était M. CLARKE. Je n'ai rien dit de tel.
acquis une si belle réputation comme cham- M MCMULLEN: Le meilleur mode est
pion de l'honnêteté administrative, approu-
ver un pareil système. Je ne comprends pas celu des soumissions, et je voudrais qu'il
qu'il puisse parler comme il l'a fait ce soir, fut toujours adôpté. Mais il y a quelques
e tc'est surtout cela qui m'a porté à parler années, le ministre des Travaux publics de-

viens de le faire. manda des soumissions, mais, soit à la suite

sauneis l'hnoraeemdputéde Tront

d'une entente entre les propriétaires de dra-
Le MINISTRE DES«FINANCES: Si l'ho- gueurs ou autrement, tous demandaient $8

norable député est en possession des docu- de l'heure et le ministre comprit qu'il était
ments, peut-il nous dire quelle quantité de Impossible de faire faire l'ouvrage à meil-
dragage a été faite u 12 cents, et quelle leur marché. Je suis en faveur des sou-
quantité à 1l centss? missions, partout où la'chose est possible,

M CLARKEM J'ai cité le rapport de l'au- et j'ajouterai, pour l'information de l'ono-

diteur général page 128-Q. Il s'agit dMunecrable député de Beauharnois, quequand une

entreprise qui était commencée dèpuis des entreprise a été accordée, on devrait s'en

années. tenir au prix convenu. Il siège dans cette.
Chambre depuis assez longtemps pour sa-

Le MINISTRE DES FINANCES : Je suis voir que sous l'ancien gouvernement, un
informé que le dragage qui a été fait pour contrat avait été signé pour 24 cents la-
12 cents et une fraction, comprenait 60,000 verge, et que peu de temps après, le prix
verges cubes, tandis que dans l'autre cas, il fut porté à 34 cents. Dans le port de Mont-
ne s'agit que de 45,000 verges. Tout le réal, du dragage qui avait été entreps

316
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pour 24 et 25 cents, a coûté 35 cents. Ap-
prouve-t-on cela ? Les honorables députés
de la gauche auraient dû blâmer ces tran-
sactions dans le temps.

M. BERGERON : Les coupables ont été
punis.

M. McMULLEN: De pareilles choses ne
devraient pas se répéter.

M. McGREGOR: Pourquoi pas, s'il est le
plus bas soumissionnaire ?

M. FOSTER: Alors qu'il soit bien com-
pris que les ministres et leurs partisans

idéfendent le principe, que peu importe le
nombre des intermédiaires, du, moment que
le travail est bien fait et à uù prix raison-
, nable-

M. DAVIN: Nous n'en sommes pas res- M. McGREGOR : Puis-je poser une ques-
ponsables, si elles se répètent. tion à lhonorable député?

M. IMe1ULLEN: On devrait demander
des soumissions et accepter la plus basse, si
le soumissionnaire offre des garanties sulfi-
santes ; on devrait aussi l'obliger à se con-
former à la soumission.

M. HAGGART : Le ministre des Finances
qui est chargé du département des Travaux
publics dit qu'il se fait beaucoup de dragage
dans le port de Toronto, et que pour cette
raison, le travail peut se faire à beaucoup
meilleur marché. La même règle devrait,
s'appliquer das le cas actuel. Durant la
dernière session le ministre des Travaux pu-
blics nous a dit que ce dragage coûtait 8
cents la verge. Quelle quantité avait-on
draguée ? Un peu plus de 10,000 verges.
Mais lorsqu'il s'agit de 129,000 verges, nous
payons 13 cents.

M. BERGERON: Et même jusqu'à 171
cents.

M. POSTER : Je regrette que l'honorable
député de Vellington-nord soit sorti. Je ne
voudrais pas le représenter sous un faux
Jour ; iais je crains que le ministre des
Finances et lui ne se soient faits les avo-
cats d'un faux principe, un principe que la
Chambre, j'espère, et le pays, j'en suis cer-
tain, n'admettront pas. L'honorable député
prétend qu'il est indifférent que le travail
soit fait par un tailleur ou un mercier, si le
prix n'est pas trop élevé.

A quoi ce raisonnement nous conduit-il ?
Il est la base de tous les abus qui ont eu
lieu dans l'octroi des entreprises publiques,
depuis les Romains jusqu'à Thomas Gau-
thier. Nous avons des centaines de phares
dans le pays. Le ministre de la Marine et
des Pêcheries permettrait-il à un homme
qui aurait été nommé gardien d'un phare
sur le lac Ontario, de tenir un magasin à
Toronto, et d'engager quelqu'un pour garder
le phare, à $100 de moins que ce qu'il reçoit ?
Il chasserait immédiatement celui qui ferait
cela. Supposons que le directeur général
des Postes ait besoin d'un postillon, sur un
parcours de 60 milles, dans le comté de Grey.
Peu lui importe que le service soit fait par
un tailleur ou par un cantonnier, pourvu
qu'il soft bien fait, et à des prix à peine
suffisants pour empêcher le titulaire de mou-
rir de faim. Mais permettrait-il à un co'ir-
tier de Montréal de se charger de l'entre-
prise, tout en continuant ses affaires à Mont-
réal, et d'engager quelqu'un pour faire le
service à 50 cents de moins par jour ?

M. McMULLEl.

M FOSTER : Sans doute.
M. McGREGOR : L'honorable député doit

saisir la différence entre le directeur d'un
bureau de poste et un simple postillon.
Dans ce dernier cas, la place doit aller au
plus bas soumissionnaire.

M. POSTER : Mais c'est justement ce que
vous empêchez. Supposons que celui qui
fait le travail reçoive $60 par année. Mais
le courtier de Montréal, reçoit $160 du gou-
vernement pour cela. Ce n'est pas le plus
bas soumissionnaire qui fait l'ouvrage. Du-
rant mon passage au ministère, des gardier.s
de phares ont été destitués parce qu'ils fai-
saient faire leur travail par d'autres, à prix
réduit. On leur disait : " Gardez le phare
vous-même ou renoncez à la positiou' Et
le ministre des Travaux publics demande à
ce M. Gauthier, qui n'entend rien au dra-
gage, s'il veut se charger d'un travail, à rai-
son de $8 de l'heure. Il s'assure d'abord
qu'il peut avoir le dragueur de McDonald
pour $5 ou $6 de l'heure et Il écrit qu'il est
prêt à faire tout le dragage qu'on voudra, à
ce prix là. Celui qui fait le travail reCoit
$6, le gouvernement paie $8, et l'intermé-
diaire met $2 dans sa poche. Cette diffé-
rence ne doit-elle pas revenir à l'Etat ?
Cependant, l'honorable député de Welling-
ton-nord prétend qu'il est indifférent que le
travail soit fait par un cordonnier ou un
tailleur du moment qu'il est bien fait et ne
coûte pas plus de $8 de l'heure.

M. MeMULLEN : Mon honorable ami ne
voudrait pas se montrer injuste.

M. FOSTER : Non.
M. MeMULLEN : Dans ce cas, il ferait

mieux de ne pas aller trop loin.
M. FOSTER : Je serai clément pour l'ho-

norable député.
M. McMULLEN : J'ai dit qu'il est indif-

férent pour les contribuables que se soit un
tailleur ou un cordonnier qui fasse l'ouvrage,
s'il exécute la quantité requise, si le travail
est bien fait, et aux prix stipulés au contrat.
Quelle différence cela peut-il faire, si le prix
est le même ? Ce prix a été fixé par le gou-
vernement de mon honorable ami.

M. POSTER : L'honorable député défen-
dait la transaction Gauthier qui consiste en
ceci : Le ministre des Travaux publics ayant
décidé que $8 de l'heure est un prix raison-
nable pour un dragueur qui fait une cer-
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taine quantité d'ouvrage dans la journée, suite pour défendre en style de la halle ce
demande à son ami Gauthier s'il veut se qu'il a dénoncé. Un pareil exemple de pros-
charger d'une entreprise à ce prix. Ce titution politique ne s'est jamais vu dans
dernier, qui ne connaît rien à ce genre de l'histoire de la vie publique.
travail, demande le temps de réfléchir. Quel- Voici le tableau. D'un côté, les cultiva-
que temps après il répond au ministre qu'il teurs à qui il faut travailler rudement. Ilsest prêt à enteprendre le dragage de 129,000 ont tantôt de bonnes années, tantôt de mau-
verges cubes à $8 de l'heure pour chaque vaises Ils leur faut gagner leur pain à ladragueur. Il va ensuite trouver le proprié-
taire des dragueurs, qui n'a pas eu la chance lorsque sa récolte est terminée ! ses épaules
de faire une offre, et s'informe du prix qu'il sont courbées, ses mains sont brunies Par le
demande pour faire le travail ; la réponse travail, sa figure est ridée par les labeurs.
est : $6 de l'heure. Tels sont là ceux qui paient les taxes. Voyez

M. McMULLEN: Comment savez-vous également 'ouvrier A qui il faut travailler
que les dragueurs ont été fournis pour $6 ses dix heures par jour, ou peut-être huit,
de l'heure ? et dont les gages sont parfois réduites à un

chiffre fort bas, qui reçoit $1 à $1.50 parM. FOSTER : L'honorable député prend-il jour, et parfois 90 cents. Cet homme aussi
MN. Thomas Gauthier pour un fou ? Sup-M. ~ ~ ~ ~ ~ ~ pi ThdsGetispu u o? S taxes, car dans tous les pays, c'estpose-t-il qu'il va faire un. contrat pour $8 de nombre qui paie, et dans tous les
l'heure, se donner le mal de faire tous les ly ra grand nombre est formé des tra-
arrangements avec le propriétaire des dra-
gueurs et lui faire payer $8 ?s et ui fire ayer$8 ?Eh bien!1 doit-on tolérer que vous pres-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES suriez le cultivateur et que vous sai-
PECHERIES : Ce n'est pas la question. gnlez l'ouvrier afin que les Gauthier, de
Vous avez dit qu'il avait eu les dragueurs Montréal, les McGillicuddy, de Goderieh, et
pour $0. quelques autres compères de Torodto qui

M. FOSTER : J'ai dit $0, comme J'aurais ont joué le rôle de meneurs, soient en état
pu dire $5 ; disons $7-90 si VOUS voulez. -de se prélasser aux dépens du peuple en em-
Le principe est le même ; c'est toujours le pohant A ne rien faire $3,000 sur chaque
priVcipe de l'intermédiaire. Mon honorable montant de $8,000 dépensé parlce gouverne-
mi aurait raison, si le itnistre n'avait pas ment? Doit-on tlérer cela? Croyez-vous

fixé le prix lui-même, s'il avait été déter- que le peuple le supportera ? MXI. l'Orateur,
miné par les réponses A une demande de s'Il le sait, le peuple ne le supportera pas un
soumissions. Si les plus basses soumissions Instant. S'il savait ce qui se passe ici, ce
,vaient été de $8 de l'heure, il aurait eu rai- qui se passe au département des Travaux

son de décider de payer ce prix. Mais il ne publics et dans chaque département, le peu-
dionne o personne la chance de soumis- pie n'attendralt pas une életion générale,
sionner, il prend sur lui de payer $8 de mais Il marcherait sur la capitale, et Il n-
'heure, et accorde l'entreprise A un homme fTigerait une justice sommaire et infligée aux

qui fait faire le travail par un autre, A 'nielé- 14 ministres qui l'ont trahi.
eur marché, et empoche la différence. L'ho pe t

norale éput deWelingtn-nrd n 'pul'auditeur général que l'inspecteur de ces,as défendre une pareille transaction. travaux, du 1l au 30 avril, a reçu $2 par
M. DAVIN : je veux exposer la situation jour. Je gconstate ensuite, an mois de mal,

elle qu'elle est. que pour 52 jours, il a reçu $3.50 par jour.
Voici M. Gauühier, agent d'immeubles de je veux connaître la cause de la différence.

Montréal, beau-père tdu fils du ministre des
Travaux -publics, et ele ministre trouve quil LeMINISTRE DES FINANCES : Au dé-
serait fort bien d'aider M. Gauthier, et il lui but, Il avait la surveillance d'un cure-môle,
suggère -ce qu'il y a à faire. Que 'voyonas- subséquemment, il a eu celle de deux ou
nous -maintenantE? Nous voyons payer en-t trois cure-mles
viron ,$8,000 dans les mois d'avril, de miai MI%. BERGERON : Pouvait-il réelleMent
et *de juin, et nous voyons se sprélasser M.. avoir la surveillance de trois cure-môles ?
Gauthier recevant $2,000 A 3,0e0 de ces.G i
$8,0- la Surveillance de deux ou trois cure-môles,

M. M MULLEN: Vous songez au Pont et il faisait rapport tous les jours.
Curran en ce momeit. M. WALLACE: Avant l'adoption de cet

M. DAVIN: Non. Je ne songe même pas Item, je désire faire une ou deux remarques
à la prostitution d'un homme politique qui Je désire répondre d'abord A l'honorable dé-
avuit coutume autrefois de vociférer en fa-i puté de Wellington-nord, chosequ'il ne m'a
veur de l'économie e cette hambre, et qui pas été donné de faire avant la suspension
aujourd'hui s'abandonne comme ne s'est a- de la éance. Il a dit que J'avais voté en
mals abandonné auparavant aucun homme faveur de e41,000,000 de subventions ac-
publie. Il siège l', pmaintenant, pour ap- cordées aux chemins de fer, et que mainte.
prouver complaisamment toute affaire vé- nant je régimbais contre la subvention de $6,-
reuse qui peut s'accomplir, et il se lève en-: 000,000 montant relativement Insignifiant. Je
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vois dans les comptes publics que j'ai ici un
état indiquant les subventions de chemin
de 'fer accordées par le gouvernement fédé-
ral. ainsi que le nombre de milles des ehe-
mins concernés, et d'après cet état. $429k-
000 ont été payés de ce clef, et sur ce mon-
tant $25.000.000 -l'ont été au chemin de fer
Canadien du Pacifique, ce qui laisserait pour
toutes autres fins, y compris une grande par-
tie de la subvention accordée au chemin de
fer du Pas du Nid-de-Corbeau, mais indépen-
damment de la construction du chemin de fer
Canaidien du Pacifique, $18,000,000 payés
durant 18 ans, soit $1,000,000 par année.
Naturellement, il y a eu d'autres paiements
de faits aux chemins de fer d'après le nom-
lbre de milles construits, comme ce à quoi il
est pourvu dans le contrat passé avec le
chemin de Calgary et Edmonton, mais ça ne
tombe pas exactement dans cette catégorie.
Il a été payé $43,000,000, et sur ce montant
$25,000,000 l'ont été au chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, laissant une différence de
$18,000,000.

L'honorable ministre des Travaux publics
a établi à cette session-ci le principe de ne
donner nullement les travaux publics à l'en-
treprise aiin de pouvoir mettre le pays à sec.
Nous avons découvert, relativement à divers
travaux publics venus à notre connaissance.
que ce système a été appliqué en violation
directe (le la loi et des principes de bon
gouvernement et d'économie d'après les-
queils devrait être administrée la chose pu-
blique. Je ne crois pas que nous exagérions
en disant que ces messieurs pourvoient non
seulement à leurs amis, mais encore à eux-
mêmes. Lorsque nous voyons la débauche
de corruption qui existe dans les départe-
ments, et le faste déployé par ces messieurs
qui, avant leur avènement au pouvoir il y a
quelques années, n'étaient pas notés pour
leurs richesses, roule maintenant dans l'a-
<bondance et dans la splendeur, je crois qu'il
y a lieu d'être pris de soupçon.

M. McGREGOR : Donnez des noms. Vous
n'osez pas 'le faire.

M. WALLACE : Que dire de l'honorable
député d'Essex-nord (M. McGregor) lui-
même ?

M. MeGREGOR : Je ne fais pas partie du
gouvernement. Vous ne pouvez sortir de là
de cette manière. C'est une insinuation
basse et vile.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT : A l'ordre!
à l'ordre !

M. McGREGOR : Oui, c'est une insinua-
tion basse et vile.

M. FOSTER : Nous devrions obtenir la dé-
cision de M. l'Orateur à ce sujet.

M. WALLACE : Oh ! non, M. l'Orateur ne
voit que d'un côté.

M. SPROULE : Je désire savoir, M. le
Président, si les observations de l'honorable
député sont conformes aux règes de la

M. WALLACE.

Chambre, car, dans la négative, il doit les
retirer.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT : Oui, j'ai
rappelé l'honorable député (M. McGregor) à
l'ordre et il retirera, je suppose, l'expression
dont il s'est servi.

M. McGREGOR : Je retire cette expres-
sion si elle est contraire aux règles. Je peux
mue permettre de penser beaucoup de choses,
n'estJee pas ?

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: A l'ordre!
Je suppose que l'honorable député (M. Wal-
lace) retirera l'expression dont il s'est servi
également à l'égard du président.

M. WALLACE : Si elle est contraire aux
règles de la Chambre, je ne dois violer au-
cune de ces règles.

Je disais-
M. McGREGOR : Voudriez-vous être assez

bon de donner des noms ':
M. WALLACE : Je disais lorsque j'ai été

interrompu, qu'on ne semble pas s'occuper
de la loi du pays. On accorde les entreprises
sans detmander de soumissions publiques, et
nous voyons exister un système pire même
que celui suivi par l'honorable ministre des
Travaux publics. L'honorable ministre de
la Milice et de la Défense ou d'autres minis-
tres nous disent : " Nous avons demandé des
soumissions, et par conséquent, tout s'est
passé parfaitement et convenablement." Et
peu après, nous constatons qu'on n'a pas
demandé de soumissions par les journaux,
mais qu'on l'a ·fait en écrivant des lettres à
quelques personnes. Lorsque l'honorable
ministre de la Milice et de la Défense a eu
besoin d'épiceries, de nouveautés ou d'uni-
formes, il a écrit à deux personnes de cha-
cun de ces genres d'affaires. Est-ce là faire
des achats dans des conditions de concur-
rence publique, et est-ce une manière conve-
nable de dépenser les deniers du peuple ?
Non, cette manière n'est pas la bonne, et
elle ouvre la porte à toutes sortes de mal-
honnêtetés, de favoritismes, et d'extrava-
gances, et au gaspillage des deniers publics.

Les ministres semblent oublier le fait
qu'ils ne sont que les dépositaires des de-
niers -publics. L'honorable ministre des
Travaux publics parle comme si les affaires
publiques constituaient une matière person-
nelle, et comme s'il lui était permis d'agir à
sa guise. Le gouvernement parait avoir
abandonné le correct et 'convenable sys-
tème de soumettre toutes les matières au
conseil exécutif, là où elles peuvent être
considérées et règlées comme elles doivent
l'être. Ce système conduit au bon gouver-
nement de la chose publique, car non seule-
ment 17 hommes doivent vraisemblablement
en arriver à une plus sage conclusion qu'un
seul homme, mais 17 hommes devront re-
présenter des intérêts qu'il ne peut être pos-
sible à un seul homme de connaître. Nous
avons vu entre les diverses divisions du gou-
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vernement des conflits qui ont coûté des M. WALLACE : Qui a construit le quai ?
montants inconnus au pays, ainsi que de la M. BRITTON: C'est un quai qui a étd
réputation à celui-i construit par l'ancien gouvernement à l'é-Ainsi, le mimistre des Chemins de fer et poque où M. Kirkpatrick était député deCanaux a correspondu avec ceux qui possé Frontena, et il l'a été sans aucun doutedaient toute une charte du parlement cana- grce à l'influence qu'il était en état d'ex-dien les autorisant à construire une ligne té- grce à u guerne en d tat Se
légrapihique au Yukon. L'honorable minis- ercer auprès du gouvernement (lu jour. Si
tre des Chemins de fer et Canaux, dans le ce n'est qu'on pourrait dire que ce quai était
cours de cette corespondance, a assuré ces mouth et pour en faire un meilleur havre de
gens là, non seulement de son approbation refuge, il était aussi injustifiable que nombre
du projet, mais de l'appui et de 'l'aide du defce ilte prs desquels je trouve certai-
gouvernement de toutes les manières dont il nementu peu à redire et qui ont été le su-
lui serait possible de les aider. Cependant, jet de tant de critique en cette Chambre.
-M. l'Orateur, à l'époque où il leur donnait eais le quai est à, et il a besoin de répa-
'ces assurances et où il leur déclarait : " Con- Frations. A moins done que le gouverne,
tinuez votre entreprise, prélevez votre ar- menst d i s donne e trvu

gen, vnde vs atios, roure-vosý osment soit disposé à abandonner ces travaux
gent, vendez vos actions, procurez-vous vos et à déclarer que 'ancien gouvernement a
aplareis destinés à construire cette ligne eu tort de les exécuter, ils devront, je sup-
télégraphique," un autre membre du gou- pose, étretusnéatdrprti.
vernement complotait et machinait pour tâ- e tenus en état de réparation.
cher de ruiner le projet. Je suppose que l'un M. WALLACE : J'appuierai une motion
ignorait ce que faisait l'autre. Au lieu de de l'honorable député de Kingston deman-
soumettre la matière au conseil et de l'y dant que cet item soit rayé.
faire considérer, pour obtenir du gouverne- Rivière Scugog-
ment une expression d'opinion concertée, Dragage de chenal ... .. .......... 85,900
chaque membre de celui-ci se laissait guider M. FOSTER : Ces travaux sont-ils exécu-par sa propre inspiration. Et tandis que le . ,
ministre des Chemins de fer et Canaux écri- tés à l'entreprise.
vait à ces messieurs en Angleterre, pour M. McHUGH : J'espère que les travaux
leur dire le continuer et leur assurer l'appui seront exécutés par le cure-môle du gouver-
du gouvernement, le ministre des Travaux nement se trouvant là. Il s'agit d'élargir le
publics faisait partir son expédition, laquelle chenal de la rivière du côté de Lindsay.
était réellement en route avant que l'arrêté . d
ministériel fût adopté. Avant d'être auto- Riviere Otonabee- Amélioration de la
risé à dépenser un seul sou, Charleson et navigation ..................... .. 82,500
l'équipe d'hommes l'accompagnant étaient en M. WALLACE : A-t-on dépensé là de l'ar-
route pour la côte du Pacifique. Ils avaient, gent auparavant ?
acheté leurs provisions de Charleson ici, Le MINISTRE DES FINANCES : Il n'ex-
faisaient leurs arrangements, retirois leur ar- iste pas de mention de dépense antérieure.
gent, et Charleson avait une lettre d'instruc-
tions l'autorisant à faire des dépenses sous M. WALLACE : Où cela doit-il être dé-
tous les rapports et à toutes les fins possi- pensé ?
bles. Pareille lettre d'instructions, je sup- M. McHUGH : Très peu de personnes ne
pose, n'avait jamais été donnée jusqu'alors sont pas au fait de l'importance de la navi-
Sun fonctionnaire. Elle autorisait M. Char-, gation de la rivière Otonabee jusqu'à Peter-
leson à faire émettre sans restrictions et borough. C'est une rivière très importante,
sans limites à l'adresse du gouvernement et il s'y fait un trafic considérable par ba-
des traites équivalant au montant donti teaux à vapeur. Je ne vois ni l'un ni l'au-
aurait besoin au sujet de toute entreprise tre des députés de Peterboroug ici, mais je
qu'il jugerait à propos de poursuivre. connais très bien la rivière, et je sais qu'Il

Tel est le genre d'administration de la s'y fait un trafic considérable par bateaux à
chose publique qu'on demande à ce parle- vapeir et un grand commerce de bois de
ment d'approuver, et que nous combattons constrieution.
depuis 5 mois. Et maintenant que nous al- M. WA A:cenotlons nous présenter de nouveau devant le l LLACE : Est-ce en amont ou e
public, il sera de notre devoir de lui exposer aval de Peterborough?
ce que nous avons dénoncé en cette Oham- M. McUIGH : C'est en aval de Peterbo-
bre. rough, c'est-à-dire entre Peterborough et le

lac Rice.
Portsmouth, Ontario-

Réparations au quai... ..... ...... .... $2,000 Port de Toronto-
Dëtournement de la Don et dragage dans

M. WALLACE : Donnez-ous quelques ren- ort ..................... 0,000
seignements à ce suE FINANCES : Cet OSTE R: Ces travaux marchent-ils

Item est destiné à faire exécuter des répara-
tions générales au quai de Portsmouth, si- Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
tué dans le comté de Frontenac, à peu de TES (M. Mu'lock) : :Non. La rivièrre Don se
distance de Kingston. jette dans le port par le eté est, et elle a
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charrié une grande quantité d'ulluvion en
face de la ville, emplissant les cales. Les au-
torités le Toronto en sont arivées à la con-
clusion qu'on avait absolument tort de laisser
la Don se jeter dans la baie. Il y eut aussi
une tranchée de pratiquée, s'étendant de
l'est à l'ouest, qui facilita l'écoulement de
l'eau vers l'ouest, et conséquemment le dé-
pôt d'allusion dans la baie. C'était une er-
reur de génie que l'expérience seule pou-
vait démontrer. Les autorités de Toronto
recommandent maintenant de creuser à tra-
vers le sol marécageux de l'extrémité est de
la baie un canal qui détourne les eaux de
la Don au profit de la baie d'Ashbridge, où
tout dépôit, au lieu de causer du tort en ac-
cumulant de la terre, fera du bien. Les
travaux ne seront pas très coûteux. La
ville voulait qu'on fît environ $75,000 de tra-
vaux cette année. mais vu la date avancée de
la saison. il est impossible de dépenser ce
montant à présent.

M. FOSTER : Qu'adviendra-t-il de l'an-
cien lit (le la Don ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : En amont de la baie, si ce n'est sur
un faible parcours, le cours d'eau gardera
son ancien lit.

M. WALLACE : Comment les vaisseaux
remonteront-ils la Don ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je n'ai jamais vu de vaisseaux remon-
ter la Don. Il existe là des ponts fixes.
Ces travaux sont très nécessaires, mais il est
inutile de continuer à draguer en face des
jetées ou à l'intérieur, clans la baie, avant
que des mesures de précautions aient été
prises pour détourner la Don de manière At
empêc-her de nouveaux amoncellements. Le
détournement de la Don peut coûter $25,000.
Ce ne serait pas un ouvrage coûteux, et Il se-
rait fait suivant adjudication et suivant le
système des affaires. Le chenal sera creusé
à travers un marais de terre molle, et le
montant restant après l'achèvement de ces
travaux de détournement, sera consacré aux
travaux de dragage. Nous devrons draguer
d'abord là où la chose sera la plus néces-
saire, savoir : à l'ouest d'une ligne horizontale
tirée de la jetée est dans le sens nord de la
terre ferme. Cette ligne aboutira à peu près
à l'extrémité <le la rue du Parlement.

M A l dr t I Y ?

l'ouest dans le lac. Actuellement, cette jetée
est beaucoup plus courte que le jetée est, et
les vagues de l'ouest vont se briser contre la
jetée est et déposer de la vase à l'embou-
chure du chenal. Cette jetée sera prolongée
jusqu'à l'eau profonde. et fixée dans le sa-
ble, et nous devrons continuer à en élever le
sommet jusqu'à ce qu'elle se fixe définitive-
ment.

'M. CLARKE : Je suis heureux d'entendre
dire que ces travaux doivent s'exécuter sui-
-ant le système des affaires. Le départe-

ment a-t-il approuvé le plan de l'ingénieur, et
acquiescera-t-on à ce plan ? Et encore, à
quelle profondeur entendons-nous draguer le
chenal ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le maire et les représentants de la
Chambre de commerce, ainsi que le conseil
le ville, se sont présentés avec leur plan,

lequel se trouve au département et sera tout
probablement exécuté. Les ingénieurs ont
recu instruction de faire des levers de plans
et une entente avec la ville. Je pense qu'il
serait bon de s'entendre avec la ville, de
manière fi définir exactement la responsabi-
lité du gouvernement. La ville prétend avec
une certaine raison que la 'Couronne est res-
ponsable du dépôt de vase qui s'est accu-
mulé dans la baie parce que le gouverne-
ment a fait creuser il y a quelques années,
dans la direction de l'ouest de la baie, un
chenal facilitant l'écoulement de l'eau dans
la baie. Qu'il y ait ou non, là, responsabi-
lité légale, la navigation a souffert au point
que les vaisseaux ne peuvent nullement ap-
procher maintenant de quelques-unes des
jetées situées à l'extrémité est du havre. Je
crois que la profondeur de l'eau n'est plus
que de 5 ou 6 pieds en certains endroits.

M. CLARKE : Elle est moindre encore en
certains endroits.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Le projet sera soigneusement exa-
miné et mis à exécution d'après ces prin-
cipes.

M. BERGERON: Les travaux seront-ils
exécutés après adjudication ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
'TES: Si c'est possible et j'espère que ce
le sera.

M. CLARKE : Demandera-t-on des sou-
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- missions au sujet du dragage?

TES : Vers le nord-ouest, jusqu'à ce qu'elle
atteigne la rive. Le dessein de la ville est Le DIRECTYUR GENERAL DES POS-
d'utiliser le dragage pour former du terrain, TES: Naturellement, mais nous ne pou-
et épargner ainsi les frais du transport à une vons continuer les travaux de dragage avant
grande distance dans le lac de la terre dra- d'avoir détourné la Don, si ce n'est au delà
guée.du courant de la Don. Nous aurons à voir àguée.combien s'élèvera le coûft de l'entreprise du

M. WALLACE : Y a-t-il d'autres dépenses détournement de la Don, et tout excédent res-
à faire dans le port de Torontoi? tant sera appliqué au dragage cet automne.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- M. LARKE: A-t-on adopté des mesures
TES: Le budget principal renferme un item relativement au prolongement est de la par-
de $75,0d destiné à la jetée s'étendant à tie est et à la construction de murs de pro-

M. MULOCK.
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tection ? Les fonctionnaires du départe- M. POSTER: Demandez à l'honorable dé
ment en ont placé là un ou deux à titre d'ex- puté de Grey-est (M. Sproule).
périence, et la ville en a placé un. Existe-t-
il des renseignements de la part des fonc-
tionnaires du département relativement à que l'honorable député de Grey-est s'est for-
l'effet que le posage de ces murs de protec- tement prononcé te soir en faveur de ces
tion a eu au sud de l'île pour la protection de dexcllets dits.
celle-ci ?

Le~~~~~~ DIET-'EERLDSPS M. CLARKE : S'agit-il d'une nouvelleLe DIRECTEUR GENERAL DES POS-;jeé
TES : L'ingénieur déclare que les murs de t
protection ne se prolongeaient pas assez au Le MINISTRE DE FINANCES : Oui.
large pour produire les résultats désirés. Ils M. HEWDERSON: Avant de terminer les
n'ont pas protégé l'île contre le travail dé crédi s destinés à Ontario, je désire une fois
vastateur de la vague. de plus faire appel au ministre intérimaire

M. CLARKE : Fera-t-on d'autres expé- des Travaux publics au sujet d'un petit port
riences dans ce sens-là ? Des murs de pro- ýque J'ai déjà signalé à son attention il y a
tection ont été placés à d'autres endroits, et un mois ou deux, le port de Bronte. à peu
ont produit l'effet le plus bienfaisant. Ils
ont protégé certaine partie de l'île et ont eu C'est un ancien port où il s'est fait un jour,
le résultat de faire se former une certaine des affaires considérables. Il y avait là au-
quantité de terrain. Les fonctionnaires en- trefois une réserve de sauvages. On cultive
tendent-ils en placer là un ou plus à cette beaucoup de fruits à cet endroit, et l'indus-
saison-ci trie de la pêche y est aussi en vogue, car ce

saisn-civillage est le centre du cisco dont la pêche
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- donne de l'emploi à un nombre considérable

TES : La jetée de l'est se prolonge à une d'individus. Ainsi, la culture des fruits et
certaine distance dans le lac, et l'effet a été la pêche, à cet endroit, seraient un fort élé-
d'empêcher le sable d'être entraîné par les: nient de commerce, si l'on faisait quelques
eaux, et il s'est formé une bonne quantité de amélioration à ce port.
terrain à l'est de l'île; et lorsque la jetée de J'ai écouté avec attention l'honorable mi-
l'ouest aura été prolongée à l'eau profonde, nistre. Je ne l'ai pas Interrompu, mais J'ai
comme elle l'aura été à environ 800 pieds remarqué ce qu'il a dit au sujet des divers
plus au sud, elle arrêtera, dans une grande crédits, surtout ceux destinés 1 la Nouvelle-
mesure, le flot, et cela pourra avoir pour Ecosse. Je ne veux pas établir de distine-
effet de faire se produire un terrain d'allu- tion entre les provinces, nais je crois que les
vion au bénéfice de l'île. raisons qu'il invoque pour accorder des cré-

dits à divers petits ports des provinces mari-
M. CLARKE : Les travaux de prolonge- tîmes, s'appliquent exactement au cas dont

ment de la jetée seront-ils exécutés suivant je parle.
adjudication ? : eand e st'h norblrd-

Lat deuato Grey-illgeest (M.dSpoule)

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES: Naturellement.

Ile de la Pointe-Pelée-Quai............85,000
M. CLANCY : L'honorable ministre des

Finances peut-il me fournir quelques rensel-
gnements sur la question de savoir s'il y a
quelque probabilité de l'exécution de dra-
gage dans la rivière Sidney cette année?

Le MINISTRE DES FINANCES : Le bud-
get principal renferme un crédit, mais nous
n'avons pas de cure-môle disponible à pré-
sent.

Baie de la Providence-Quai..............85,000
Le MINISTRE DES FINANCES : Cela

se trouve dans Algoma, aux îles Manitou-
lines.

Sheguihndah-Débarcadère.......... 83,300
Le MINISTRE DES FINANCES : Cela

se trouve au même endroit.
M. FOSTER : Les deux quais sont-ils au

même endroit ?
M. SPROULE : Ils sont éloignés de 34

milles l'un de l'autre.

euse et met beaucoup d'argent dans la pê-
che et la culture des fruits. On a besoin
de l'aide du gouvernement pour creuser le
port et améliorer la vieille jetée qui a été
construite à cet endroit, il y a nombre d'an-
nées. Ce port était une propriété privée,
mais on me dit que le conseil municipal du
comté dans lequel se trouve ce village, l'a
récemment acheté avec l'idée que lorsqu'il
serait devenu propriété publique on pourrait
plus facilement demander l'aide du gouver-
nement. Une députation est venue voir le
ministre à ce sujet dans le cours de cette
session, et j'ignore quelle réponse elle a ob-
tenue, mais je suis sûr que le ministre pren-
dra la chose .en considération et que s'ii a un
excédent dans le montant destiné aux ports
en général, il fera quelque chose pour cette
localité. Il est fort important de soigner la
navigation à des endroits comme Burlington,
Bronte et Oakville, car le transport des
fruits peut se faire à bien meilleur marché
par eau que par voie ferrée, ce qui détermi-
nerait une concurrence avantageuse pour les
gens engagés dans ces industries. Les amis
de l'honorable ministre s'occupent vivement
de la question et je serais heureux s'il pou-
vait faire quelque chose pour ce port.
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M. FO SR :O achetez-vous le dra-
gueur à godets ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il sera
probalylement fait à Sorel, et l'autre dans la
Colombie Anglaise. '

M.. MORRISON : Ce n'est qu'un premier
crédit, car le dragueur de la Colombie An-
glaise coûtera plus que $25,000. Je crois
savoir qu'il coûtera de $60,000 à $70,000.

Le MINISTRE DES FINANCES : D'après
mes estimations, c'est $25,000. Ce n'est
peut-être pas le dragueur dont l'honorable
député veut parler. Pour un dragueur pro-
pulseur. $15,000, et autres choses qui por-
tent le crédit à $25,000.

District de Saint-Maurice-Améliora-
tions des estacades flottantes entre
la Pointe Marchesseault et la Pointe
mi Bemiard, dans la rivière Saint-
M iurice..... ... ........... .. .. $4,500

'M. FOSTER : Est-ce pour les commerçants
de bois ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui.
M. FOSTER : Qu'y a-t-il à faire ?
Le MINISTRE DES FINANCES : Il s'agit

d'améliorer les estacades qui existent déjà
et qui sont une source de revenu.

Chemins et ponts-
Pont de la rivière des Gros-Ventres-

Aide au gouvernement des Territoires
du Nord-Ouest, pour la construction
d'un lont au Passage du Pas. 83,000

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Mon
honoralie ami est sous une fausse impres-
sion. Il ne s'agissait pas de travaux perma-
nents. mais d'un chemin dans le district de
la Rivière du Cygne où devait passer l'année
suivante un chemin de fer, qui est de fait
construit aujourd'hui. Ce n'est pas réelle-
ment dans l'intérêt de la province, mais
pour permettre aux colons de se rendre dans
ce district; ils n'y seraient pas allés autre-
ment.

Pont du Portage-du-Fort--Pour venir
en aide a sa reconstruction, à condi-
tion que les gouvernements de
Québec et d'Ontari fournissent
chacun $5,000................ .... S20,000

Le MINISTRE DES FINANCES : Il s'agit
d'un pont interprovincial sur la rivière Ou-
taouais construit il y a quelques années après
un arrangement fait entre le gouvernement
fédéral et les gouvernements provinciaux
d'Ontario et de Québec. Ce pont est tombé
en ruines. On veut maintenant le renouveler
à la condition que le gouvernement reçoive
$5,000 de chacune des deux provinces.

M. HAGGART : Quelle a été d'abord la
contribution des divers gouvernements ?

Le PREMIER MINISTRE : Je crois que
les conditions étaient les mêmes.

M. FOSTER : Le ministre voudra-t-il s'as-
surer de la chose ?

M. FOSTER: Comment expliquez-vous Le MINISTRE DES FINANCES: Oui.
cela ?

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est
pour aider au gouvernement des Territoires
du Nord-Ouest à la construction d'un pont
dont le coût est estimé à $7.000.

'M. POSTER : Qui construit ce pont ?
Le MINISTRE DES FINANCES : Le gou-

vernement du Nord-Ouest.

District de la Rivière du Cystne-Rem-
boursement de frais de voierie au
gonvernement du Manitoba. $2,000

M. POSTER : Donnez-nous des explica-
tions.

M. HENDERSON.

Lige télégraphique de Chéticamp et
1eat-Cove ....... .. ......... .. $5,200

Le MINISTRE DES FINAiNCES: Il y a
à présent dans cette ligne une lacune de
quarante milles entre Ohéticamp et Meat-
Cove. Le coût est estimé à $1,200 par mille.

M. POSTER : Dans quelle direction va
cette ligne, à partir de Chéticamp ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Meat-
Cove se trouve le point extrême-nord de l'île
du Cap-Breton. C'est le point d'où part le
câble des îles de la Madeleine.

100f5

Le MINISTRE DES FINANCES: Nous Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Ce
n'avons pas de crédit ; ainsi nous ne pouvons chemin est devenu nécessaire pour la coloni-
que prendre note de la demande de l'honora- sation du district de la. Rivière du Cygne.
ble député. -Nous avons dirigé de ce côté le courant de

Matériel neuf de dragage---Provinces l'immigration, mais pour bon nombre de
maritimes ....................... $50,00000 colons, il était impossible de se rendre dans

Matériel neuf de dragage pour la ce district. Après mûre considération, j'ai
Colombie Anglaise................ 25,000 00 dit au gouvernement du Manitoba que je re-

commanderais une remise de $2,000 s'il vou-
$75,000 00 lait en dépenser $4,000 pour le chemin de

M. FOSTER : Donnez-nous des explica- colonisation.
tions.-M. POSTER : Nous devons protester. Nous

Le MINISTRE DES FINANCES : Dans le avons déjà dépensé inutilement beaucoup
cas des provinces maritimes, il s'agit d'ache- d'argent pour la colonisation dans la pro-
ter un nouveau dragueur à godets, à $50,000. vince du Manitoba, nous ne voulions pas
Quant à la Colombie Anglaise, ce crédit est maintenant y construire des chemins. Cette
destiné à la construction d'un dragueur pro- demande du gouvernement (lu Manitoba me
pulseur. et autres choses. surprend.
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M. FOSTER : Pourquoi construire cette
ligne ? Nous connaissons l'utilité de la ligne
entre afeat-Cove et les îles de la Madte-
'leine ; mais cette ligne-ci me semble pure-
ment locale.

L. MNS ' T E FINANCE J1' r

mité, je n'ai aucune objection à donner les
renseignements que me demande l'honorable
député.

M. POSTER : Cette question a créé beau-
coup de discussion.

IC7 lu2j % M OC Le PREMIER MINISTRE : Au commeun--que cette ligne sera sur la côte nord-ouest, àcement de la session, le gouvernement a pro-
partir de Chéticamp. C'est virtuellement un e ntdlassileguremt-apo
prolongement de la ligne actuelle mans le, duit un rapport demandé par l'honorable dé-
Cap-Breton, par la côte nord-ouest jusqu' e puté de Leeds-sud (M. Taylor), je crois, et
Meat-Cove. qui expose tous les détails de la question.

On a dit que M. Menier, le propriétaire ae-
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES tuel de l'île ne possédait pas un vrai titre

PEOHERIES : Cette ligne se raccorde à de propriétaire. Les documents que j'ai
celle des îles de la Madeleine, au lieu de' soumis à la Chambre établissent que M.
passer par Sydney. Menier tient un titre incontestable venant

ýM. FOSTER : Nous voulons savoir si le du roi de France en 1640 ou 1660. Des co-

gouvernement a aujoum'd'"ui une ligne de ions ou plutôt des pêcheurs sont établis sur

communication avec Meat-Cove et les îles l'île depuis 20 ans environ.
de la Madeleine, pour obtenir les renseigne- La question du droit de propriété est main-

ments nécessaires à la marine. Quel besoin tenant devant les tribunaux. Comme ces
y a-t-il (le construire des lignes locales à cet pêcheurs n'ont pas les moyens suffisants
,endroit ? pour entreprendre leur propre défense, la

chose a été faite par le gouvernement de
Le MINISTRE DES FINANCES : Le sous- Québec. On a retenu les services profes-

ministre m'informe que le ministre a visité sionnels de M. Davidson, un membre du
la localité et que les pêcheurs désirent vive- barreau de Québec, et il a été payé par le
ment avoir cette ligne; c'est pour cette rai- gouvernement de la province. Ces colons
son qu'il a mis ce crédit dans le budget. Le restent tout de même dans l'ile. Un mi-
télégraphe dans cette partie du pays est en- nisfre méthodiste est venu me demander s'il
tièrement sous la juridiction du gouverne- ne serait pas possible de leur donner des
ment. Je ne pense pas qu'une compagnie terres dans les Territoires du Nord-Ouest.
voulût construire une ligne en cet endroit. Sans consulter mes collègues, sachant que

île d'Anticosti- Renouvellement (le fil je pouvais parler en leur nom, j'ai dit que
entre la rivière aux Beemie et la Baie je ferais la chose avec plaisir, si cela était
des Anglais . ............. .. 81,200 00 possible. Comme ces hommes avaient été

Le MINISTRE DES FINANCES : Voici ldes pêcheurs presque toute leur vie, on a

raepport du surintenDant du district, le songé à leur donner des terres sur les bords
Popeoen datesdur19tectobren1898u du lac Winnipeg, où ils pourraient encore
Pope, en date du 19 octobre 1898 : pratiquer leur métier et en même temps s'oc-

Depuis quelque temps, nous avons constaté une cuper d'agriculture.
résstanc ,eaisn t u e a iin neer o u ogPoint; j'ai en conséquence donné instructiona notre
préposé aux réparations d'examiner soigneusement
cette partie de la ligne et il m'a fait rapport comme
suit :--La ligne surtout entre la rivière aux Beesies
et West Point est très rouillée. Dans certains en-
droits, les fils sont presque entièrement rougis par la
rouille. Il dit qu'il a réparé les endroits les plus mau-
vais, mais il a constaté qu'il serait trop long de tous.
les changer sans compter qu'il faudrait faire un grand
unbie die joints.1

Dans ces circonstances, et vu le trafiecroissant dans
cette partie 'du pays, trafic gqui va se développer
davantage à mesure que la line de la rive nord
s'étendra vers l'est, le snrintendant général recom-
mande que l'on remplace les fils sur cette section par
des fils n' 6 durant la prochaine saison.

Il faudra environ trente milles de fils.

M. WALLACE : J'aimerais à avoir cer-
taines informations au sujet du proprié-
taire de l'île Anticosti, et sur la manière dont,
Il traite les colons. Il a été question de
les chasser de cette île, bien qu'ils soient
établis lâ depuis nombre d'années, et il me
semible que l'on a commis à leur égard une
grande injustice.

Le PREMIER MINISTRE : Bien que
cette question ne se rattache pas directe-
ment au sujet- actuellement devant le co-

M. WALLACE : Ce que j'ai appris diffère
beaucoup de ce que vient de dire l'honorable
ministre. 11 nous a dit que M. Memler avait
un titre Incontestable remontant à l'année
1600.

Le PREMIER MINISTRE : C'est ce que
je crois.

M. WALLACE :
litige, actuellement
Ces colons ont des
Menier.

C'est une question en
devant les tribunaux.
titres, tout comme M.

Le PREMIER MINISTRE : Ecoutez!
écoutez !

M. WALLACE : Et des titres plus grands
encore, car ils habitent, depuis 20 ans, le
Canada comme sujets anglais. Ils sont ve-
nus d'abord de Terreneuve sur l'invitation
du propriétaire de l'île, à cette époque, à
des conditions reconnues par la province de
Québec. Cette île fait partie de la pro-
vince de Québec, et, comme telle, elle est
sujette aux lois de cette province et du Ca-
nada. Dans les circonstances actuelles, cet
homme ne s'est pas contenté de s'arroger
les droits de propriétaire mais ceux de roi.
M. Menier est 'le roi de l'ile. M. Menier, un
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étranger qui ne demeure pas au Canada,
qui n'est pas sujet anglais, nomme un gou-
verneur pour administrer cette île, et de fait
il gouverne en despote. La première chose
que l'on fait est de priver les gens de leurs
droits incontestables.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Ne
peuvent-ils pas rcourir aux tribunaux ?

M. WALLACE : Oui, les tribunaux sont
là pour tout le monde. On a tenté de
chasser ces hommes de l'île en novembre der-
nier, et un homme de la police fédérale ou
plutôt provinciale, est allé là pour les mettre
en état d'arrestation. Où étaient alors les
tribunaux ? quoiqu'en dise l'honorable minis-
tre de l'Intérieur. Voilà des hommes que
l'on menace d'emprisonner s'ils ne quittent
pas l'île.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : L'ho-
norable député a-t-il dit qu'un homme de la
police fédérale était allé les mettre en état
d'arrestation ?

M. WALLACE : L'honorable ministre
comprend ce qu'il veut.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Cela
ne change rien à votre assertion.

M. WALLACE : Jai parlé d'abord d'un
homme de la police fédérale, mais je me
suis repris, et j'ai dit que c'était un homme
de la police provinciale. Mais la question
est de savoir si ces colons pouvaient s'adres-
ser aux tribunaux. Comment pouvaient-ils l'
faire, n'ayant pas un sou dans leurs poches.
à la fin de l'année, éloignés de la terre fer-
me, craignant que leurs maisons ne fussent
ineendiées durant leur absence, et leurs fa-
milles laissées dans la misère ? A mon avis,
c'est un cas de brutalité, de violation des
droits de citoyens canadiens et de sujets au-
glais.

L'autre jour, nous avons adopté une réso-
lution de sympathie envers les citoyens an-
glais qui sont allés dans un pays étranger et
ont réclamé la jouissance de leur droit
comme sujets anglais. Le cas qui nous oc-
cupe, M. l'Orateur, a crée une telle sensa-
tion que le gouvernement de Québec a été
obligé de porter secours à ces colons et de
rappeler la police provinciale qui était allée
là-bas pour les mettre en état d'arrestation.

Le gouvernement de Québec a d'abord
tout mis en œuvre pour se rendre au désir
de M. Menier et priver de leurs droits ces
sujets anglais, ces citoyens canadiens éta-
blis sur l'île d'Anticosti. On a dit que
c'étaient des criminels de la pire espèce,
qu'ils avaient commis des méfaits méritant
le pénitencier, sinon l'échafaud. Mais je
crois qu'il a été prouvé à la satisfaction de
tout le monde que ces accusations étaient
calomnieuses et sans fondement.

Voyons l'accusation portée contre eux.
Un homme qui est allé à Anticosti comme
ministre de l'évangile, nous dit :

Voulez-vous me permettre d'attirer votre attention
sur une déclaration faite récemment à la Chambre

M. WALLACE.

des communes par l'honorable M. Tarte, disant que
20 famille- méthodiste établies à Fox Bay. Anticosti,
sont de véritables naufrageuri de profession, qui en
faisant (les faux signaux aux navires cherchent à les
détourner de leur route, pour pouvoir s'emparer en-
suite des dépouilles qui résulteraient d'un naufrage ?
Laissez-noi vous assurer 1 ue j'ai la preuve la plus
incontestable de l'inexactitude de cette assertion qui
est tout à fait fausse et méchante. - eux qui ont , ecu
parmi ces dix ou 12 familles, à titre d'instituteurs ou
de nissi<nnaires et qui n'ont aucune raison de tronquer
la vérité, déclarent que ces gens sont honnêtes et
industrieux.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: L'hono-
rable député s'écarte du règlement. D'abord
il fait allusion à un débat antérieur.

M. WALLACE : Qui a dit que c'était un
débat antérieur ?

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: Vos pro-
pres paroles l'indiquent.

M. WALLACE : Je n'ai rien dit d'un dé-
bat antérieur.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : Je crois
que l'honorable député cite un débat anté-
rieur; est-ce cela .

M. WALLACE : Non.
M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: J'accepte

la parole de l'honorable député.
M. WALLACE (lisant) :
On semble avoir fait un effort pour calomnier ces

gens, ruiner leur réputation, afin de pouvoir plus
facilement les chasser. Tout ce qui a été écrit contre
eux venait de M. Menier ou ses amuis, et n'avait qu'un
seul but, c'était de les ruiner. La conduite de l'avo-
cat de M. Meier, en fa.sant signifier a ces honmeà
un bref d'expulsion, les somnnumnt de comparaître
devant un tribanal à des centaines de milles de leur
foyer, et d'établir les droits qu'ils avaient de conser-
ver les maisons construites de bonne foi par eux ou
leur ancêtres, vingt-cinq ans aiparavant, et le fait de
leur faire parvenir cette sommation par le dernier
bateau de la saison, était une procédure digne des
temps les plus barbares.

Cependant, M. l'Orateur, le ministre de
l'Intérieur nous dit : Pourquoi ces colons
ne s'adressent-ils pas aux tribunaux ? L'ho-
norable ministre trouve une réponse à sa
question dans l'exposé que j'ai lu d'un citoy-
en canadien distingué-

Si ces gens n'ont pas été traités de la sorte à cause
de leurs tentiments religieux, nous avons là la plus
grande tentative dirigie contre le faible par les
moyens les plus bas des procédures illégales et !a diffa-
mnation de caractère. M. Tarte aurait dû mieux con-
naître ces gens avant de les calkmnier. Si les rapporta
sont tant soit peu vrais, il.a calomnié des hommes
plus honorables que lui. Si ces calomnies contre des
gens sans protection, qui vivent dans la pauvreté et qui
restenteinq mois de l'annéesansauc.neconuuietion
avec le monde extérieur, peuvent nous donner une
idée de sa nimnière d'agir envers les autres, il serait
temps de changer le titre qui précède son nonm pour
un autre d'une signification bien différente.

L'Eglise méthodiste n'a pas besoin de recourir à
telle source pour puiser la cinfiance dans la réputation
et l'honnêteté de ces missionnaires. Elle peut soute-
nir avantageusement la ci omparaiscon avec celle de
l'honorable député, et elle saura à l'occasion faire son
devoir envers l'homme qui l'insulte devant le par-
letient.
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Ce n'est i as la Iremière fois que M. Tarte insulte

les méthodistes. .)n a su enduer, mais un silence
prolongé pourrait sembler de la lâcheté.

Avec cet exposé de la cause que je crois
exact, après l'exposé des faits que nous con-
naissons, savoir : que ces hommes ont été
lâchement persécutés, que l'on a porté des
accusations contre eux dans le but de les
priver de leurs droits et privilèges à une
époque de l'année où il leur était impossible
de se défendre, nous trouvons dans la pro-
vince de Québec des hommes prêts à prendre
fait et cause pour ceux qui osent porter
une accusation qu'ils ne peuvent prouver
contre ces colons. Dans les circonstances,
ili est du devoir de ceux qui ont porté cette
accusation de fournir les preuves à l'appui,
afin de protéger le pays contre les criminels
tlont ils se plaignent. Mais devant le fait,
ainsi qu'il a été démontré par les mission-
naires-

M. DAVIS : J'en appelle au règlement. Je
crois qu'il s'agit d'un crédit de $1,200 pour
la construction d'une ligne télégraphique
entre la rivière des Becscies et la baie des
Anglais sur l'île d'Anticosti, et le discours
de l'honorable député ne se rattache pas à
la question. M. l'Orateur, je demanderai
votre décision.

M. WALLACE : A propos de la question
d'ordre soulevée par l'honorable député, le
premier ministre nous dit que l1le d'An-
ticosti est la propriété de M. Menier, et
on nous demande aujourd'hui de voter
un crédit pour une ligne télégraphique
sur cette île. J'aurais pu proposer un
amendement avant que la Chambre se
formût en comité des subsides, mais j'ai
préféré choisir le moment où il était ques-
tion de cette affaire pour soumettre la chose
à l'attention de la Chambre.

Le PREMIER MINISTRE : Je doutais
que la question fût conforme au règlement.
mais je n'ai pas insisté, car s'il faut avoir
une discussion sur ce point, vaut autant
qu'elle ait lieu de suite que plus tard. L'ho-
norable député aurait pu amener la chose sur
une motion demandant à la Chambre de se
former en comité des subsides, cela eût été
parfaitement régulier, mais je doute qu'il
soit dans l'ordre en soulevant la question sur
le crédit qui est actuellement soumis à la
Chambre.

M. DAVIS : Je ne maintiendrai pas l'ap-
pel au règlement.

Le PREMIER MINISTRE : M. Menier
réclame le droit de propriétaire de l'île en-
tière et il semble avoir parfaitement raison.
Naturellement, mon opinion n'est pour rien
dans cette affaire, et l's tribunaux auront à
décider de la valeur de son titre. M. Me-
nier, il est vrai, n'est pas sujet britannique,
mais Il a acheté sa propriété d'un sujet bri-
tannique, qui, lui, l'avait acheté à une vente
faite par un shérif, et Il a par conséquent
tous les droits d'un sujet britannique.

Il a donné le titre de gouverneur à son gé-
rant, c'est un titre pompeux, si l'on veut,
mais après tout très inoffensif. Il reconnaît
les droits de Sa Majesté, et Il l'a prouvé en
s'adressant à nos tribunaux. Aussi, il paie
nos droits de douanes, et il semble vouloir se
conformer en tout à la loi du pays. Pour
ce qui est des hommes qu'il a voulu chasser
de son île, il faut dire qu'il a d'abord essayé
à en venir à un compromis, et que ne pou-
vant pas réussir, il s'est adressé à nos tribu-
naux. Que peut-on faire de plus dans un pays.
comme le nôtre ? Ces hommes sont pauvres
et M. Menier est millionnaire ; ils n'étaient
donc pas dans des conditions égales devant
les tribunaux, mais la cause de ces colons
était si juste que le gouvernement, est venu
à leur secours et a retenL les services fuan
avocat, M. Davidson. qui les défend t-jour-
d'hui aux frais de la province de Québee,. As-
surément, on ne pouvait faire mieux. Pour
ce qui est du caractère de ces hommes, je
n'ai jamais rien entendu dire contre cux,
sauf quelques mots dans cette Chambre,
mais toutefois, il n'a jamais été question
de leur religion, et on constatera que
l'honorable déeuté qui a fait ces ob-
servations a également déclaré qu'il y
avait sur l'île des Canadiens-français et des
Irlandais catholiques, de même qu'il y avait
des protestants. Je dois à mon honora-
ble collègue le ministre des Travaux pu-
blics de dire qu'il n'a jamais eu l'intention
de s'attaquer à des sentiments religieux. Je
dois dire en outre que je n'ai jamais entendu
dans Québec prononcer une seule parole au
détriment de ces colons.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR
Comme mon honorable ami (M. Wallace) a
bien voulu parler de moi, je désire dire quel-
ques mots, non pas pour expliquer cette af-
faire, car l'honorable premier ministre vient
de l'expliquer clairement, et je ne sais rien
de la chose personnellement, mais simple-
ment pour déclarer que lorsque j'ai posé ma
question à l'honorable député. j'étais de
bonne foi, car il me semble que le véritable
remède se trouvait dans nos tribunaux, et
je désirais savoir pourquoi ces cloons ne
pouvaient pas y recourir. Mon très honora-
ble ami nous dit que vu la pauvreté de ces
colons, qui leur rendait difficile l'accès à nos
tribunaux, le gouvernement de Québec est
venu à leur secours, et c'est là une chose qui,
à mon avis, ne s'est jamais vue, de payer un
avocat pour défendre les droits de certains
individus à un bien qu'ils réclament. L'ho-
norable député d'York-ouest nous a dit que
le ministre des Travaux publics s'était ou-
blié au point d'insulter l'église méthodiste.
J'appartiens moi-même à cette dénomination
religieuse. J'étais près du ministre des Tra-
vaux publics lorsqu'il a prononcé le discours
en question, et je dois déclarer-et cepen-
dant, je l'ai écouté très attentivement-que je
n'ai pu découvrir dans ses paroles la moin-
dre intention d'attaquer une opinion reli-
gieuse. Quiconque connaît l'honorable mi-
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nistre sait que tout brusque qu'il soit faire reconnaître ses droits devant les tribu-dans l'expression de ses opinions, il serait naux canadiens,
le dernier homme à attaquer une opinion
religieuse. J'ai entendu les remarques qu'il M. WALLACE : Valait-il mieux qu'il eita faites .1 la Chambre, et je crois que ceux la défense que la poursuite ?
dentre nous qui appartiennent à l'église mé-
thodiste et qu! ont cru que l'honorable mi-
nistre nourrissait des sentiments hostiles
à cette religion se sont tout à fait trom-
pés, et je suis convaincu qu'aucun de ceux
qui étaient dans cette Chambre lorsqu'il a
prononcé ce discours, n'a conservé depuis
une semblable opinion.

M. BOURA.SSA. Il a pris la peine de s'as-
surer des procédures à suivre. Que pouvait-
il faire de plus ? Ces gens prétendaient
avoir le droit de rester là, et il lui fallait agir
à leur égard comme il l'aurait fait envers des
gens voulant s'établir sans sa permission sur
sa propriété. Ainsi lorsque le bref d'expul-
sion fut signifié à ces colons, il leur fallait

M. BOURASSA : Comme cette question a comparaître et établir leurs droits. Ce bref
été discutée non seulement dans la presse du devait être signifié par un huissier, mais pas
pays, mais aussi dans la presse anglaise, et un huissier n'osait aller là à cause de la ré-
qu'elle doit être maintenant consignée aux putation de ces gens-là.-réputation méritée
"Débats ", je désire exposer quelques faits ou imméritée-à moins d'être accompagné
venus à nma connaissance personnelle. Il par la police. L'idée n'était pas de les chas-
m'est arrivé de connaître quelques-uns des ser, mais de leur signifier un bref. Après
messieurs qui ont pris part à la discussion cela, la cause devait être débattue devant
de cette question au point de vue ilégal. On a les tribunaux. M. Menier étant représenté
dit que M. Menier était un étranger ; c'est par son avocat, un Canadien, et les préten-vrai, mais je souhaite qu'il vienne au Ca- dus colons par leur avocat nommé par la pro-
nada d'autre étrangers qui dépensent au- vince de Québec. Peu importe la significa-
tant qu'il le fait. Il a fait son possible tion du bref, rien ne devait être fait avant la
pour attirer les colons canadiens dans son décision des tribunaux.
île ; il a donné à son gérant le titre du gou- M. WALLACE : Cela est parfait ; l'hono-verneur' nais ce monsieur n'en est p-s rable député de Labelle dit que quelques-unsmnoinls qu'un sipegrn;le titl-e (le 9"-u- d'entre les colons acceptèrent le titre quiverneur est souvent donné à des personnes leur était otert, et que dautres le refusé-
qui occupent une position semblable tant en ie étais I ne nous a Pas it quel était
Angleterre qu'en France, et les colonies f ran- ce titre.
çaises.

Les colons qui sont allés s'établir sur l'île M. BOURASSA : Un titre d'occupants.
depuis que M. Menier en est le propriétaire, M. WALLACE : Puis-je citer ce qui a rap-sont, sans exception. des sujets anglais, et port à cette question, vu que l'honorable dé-toutes les dépenses faiteý- sur l'île, l'ont été puté ne l'a pas fait ?à l'avantage des Canadiens. On a importé pt e1apsfi
de Québec et de Montréal. tous les matériaux e M. Menier porta de fausses accusations contre
de construction. Je dois dire en outre que s gens et la police provinciale fut mise sur pied pour
lorsque M. Commettant est arrivé dans l'il e les déloger et les chasser de l'ile, non parce qu'ils

e ,. e, étaient des pirates et des envahbiseurs, mais )arceil s'est fait un devoir d'aller visiter tous les qu'ils n'avaient pas voulu reconnaître M. Meniercolons, même ceux de Fox Bay, de la Baie des comme souverain absolu de l'île et des eaux qui l'en-
Anglais, pour leur offrir au nom de M. Me- tourent. Non seulement M. Menier exige dei droits
nier un titre de francs-tenanciers, aux mê- seigneuriaux, mais un titre surles animaux sauvages
mes conditions qu'aux autres colons, et un capturés. Il est défendu à qui que ce soit de sortir de
bon nombre de protestants de même ud l'ie ou d'y aborder sans sa p'ruiission. Tout coin-catholi et qu e merce avec le monde extérieur est défendu. C'est lui,rançais, Anglais eIrlandais, seul qui a le droit d'acheter, et toute contraventionont accepté ces titres. D'autres les ont refu- ces règlements entraîne la confiscation de résidence
sés en prétendant qu'ils avaient déjà des ti- sur l'île. Après avoir habité p-ndant 27 ans le sol
tres. Alors M. Menier, avant de prendre au- libre diu Canada, ces gens ont refusé de sacrifier leur
cune procédure. envoya M. Commettant à liberté pour devenir esclaves.
Québec. M1. Commettant avertit le procureur M. BOURASSA : L'honorable député cite-général de Québec, et demanda quels étaient t-il le texte du titre fourni par M. Menier, oules moyens a prendre pour faire régler la une lettre de ce monsieur....question devant les tribunaux. Si je com- Wprends bien, on lui recommanda les procé- pxM. WALLAOE: Je cteunei 'nnlettre écrite
dures auxquelles il a eu recours, avec l'en- ,par un vieux missionire qui connaît ce dont
tente que le gouvernement niommerait un il parle.
avocat polir défendre la cause des colons. M. BOURASSA : Je ne mets pas en douteAinsi la question de persécution soulevée par la bonne foi de l'auteur de cette lettre, maisl'honorable député d'York-ouest tombe d'elle- l'exactitude du rapport qu'il fait.même. Un avocat a été choisi pour compa- M. TAYLOR: Vingt années de possessionratre au nom des colons et la cause sera en- paisible donnent un titre.
tendue. Ainsi, non seulement M. Menier a
franchement agi envers ces colons, mais il M. BOURASSA : Cette question doit êtres'est donné toute la peine nécessaire pour réglée par les tribunaux, qui sont plus com-

M. SIFTON.
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pétents en la matière que l'honorable dé-
puté (M. Taylor.)

M. WALLACE: J'ai ici quelques traits de
l'histoire de ces hommes :

Le steamer Otter venant du golfe, est arrivé ici
lundi, amenant au nombre de ses passagers deux
hommes du nom de Edward Osborne et Hoyles
Whiting, (le Fox-Bay, Anticosti, délégués par les
colons de là-bas pour comparaître à la Malbaif,
chef-lieu judiciaire du district du Saguenay, pour
répondre aux actions prises contre eux par M. Menier,
leur enjoignant de se présenter en cour Supérieure
demain, pour exposer les raisons pour lesquelles ils
ne doivent pas être expulsés de l'île ni voir leurs mai-
sons et dépendances démolies. Dans leur crainte
naturelle des rigueurs de la loi et du sort qui les atten-
dait, ces deux pauvres colons, vu l'impossibilité de se
rendre à Québec autrement, à cette époque avancée de
la saison, avaient été obligés de faire le voyage de Fox
Bay à la Pointe des Esquimaux du côté nord, une
distance de 95 milles, dans un bateau ouvert, et depuis
la Pointe des Esquimaux jusqu'à Québec, comme pas-
sagers d'entrepont, exposés à toutes les intempéries
de l'air et virtuellement sans aucun repos, pendant
plus d'une semaine. Mais le temps et la marée n'at-
tendent personne, et ces pauvres voyageurs ont dû
endurer des souffrances que nous pouvons à peine
comprendre. Dans leur cas, cependant, le peu de biens
qu'ils possédaient était en jeu, et quels dangers n'au-
raient-ils pas affrontés dans de semblables circons-
tances?

Vient la description de ces hommes, puis
le rapport continue :

Ils disent qu'au printemps de 1873, à Port-au-
Basque, Terreneuve, ils reçurent de M. Forsyth,
alors propriétaire de l'ile d'AnticositM un document
portant sa signature et les invitant, avec d'autres
pêcheurs de Terreneuve, à aller s'établir sur l'ile
d'Anticosti où disait-il, il avait des maisons, des
bateaux et appareils de pêche pour eux à quatre end roits
différents, savoir: -Ellis Bay, McDonald Cove, South
West Point et Fox Bay, et qu'ils pourraient choisir
de ces quatre endroits celui qui leur conviendrait le
mieux pour s'y établir, faire la pêche et la chasse.
Comme l'industrie de la pêche était alors peu prospère
sur les côtes de Terreneuve, ces offres avantageuses de
M. Forsyth arrivaient A point, ils acceptèrent l'invi-
tation et disposant de leurs biens à Terreneuve, ils
achetèrent une goélette, avec des provisions pour de:x
mois et le 23 août, trente personnes en tout, ils arri-
vaient à Fox-Bay, pour constater qu'ils avaient été
trompés. M. Forsyth n'était pas là, il n'y avait ni
maisons, ni provisions pour eux, seulement quelques
pêcheurs de la rive sud qui avaient élevé une petite
hutte dans la baie pour leur propre utilité.

Le 24 août, il souffla une violente bourrasque qui
entraîna leur goélette, ce qui les mettait dans une
position plus grave encore, car ils ne pouvaient s'en
aller ailleurs. Quelques-uns d'entre eux entreprirent
deux voyages autour de l'île dans des chaloupes,
mais ils ne rencontrèrent aucun secours, tandis que les
autres cherchaient de meilleurs abris possibles dans
la baie ou dans la forêt.

Plus loin, le rapport dit:
Nous étions trop pauvres pour pyer les journaux,

et en outre, nous ne recevions le courrier du dehors que
cinq fois dans l'année, depuis le mois de juin jusqu'au
mois d'octobre, de sorte que nous n'avions pas l'occa-
sion de savoir ce qui se passait au dehors. Loi sque
la compagnie anglaise nous demanda des loyers, nous
lui exposllµes les droits que nous réservait M. Forsyth
et elle ne les contt-4a pas. Mais les choses ont bien
changé depuis que M. Menier est devenu propriétaire
de l'île.

Au printemps de 1896, M. Menier fit sa première
apparition parmi nous, avec M. Commettant comme
gouverneur de l'île; ils nous firent de grandes pro-
messess et, de notre côté, nous leur promirent beau-
coup de choses aussi. Mais il s'était à peine écoulé un
an qu'ils commençaient à oublier leurs engagements,
et cela nous pouvons le prouver. Dans le cours de la
même saison (1896) Ni. Menier s'en. alla, laissant M.
Commettant comme gouverneur, nous avons constaté
que c'était un homme dur.

Le printemps dernier, 1898, il est venu à Fox-Bay,
avec un détachement de police de Québec, et nous a
donné ordre de nous préparer à quitter l'île avant
24 heures, à bord du bateau àavoy, qui nous débar-
querait sur la rive sud ou nord, selon notre désir.
Comme nous répondions qu'il nous était impossible de
partir à si bref délai, on nous dit que si nous ne
partions pas on nous mettrait les menottes et on em-
ploierait la force, que si l'on ne pouvait nous prendre
vivants, on nous prendrait morts, que l'on incendierait
nos rmaisons et que l'on arrêterait aussi les femmes.
Voyant que cette menace ne produisait pas l'effet
désiré, on nous fit cerner par la police, armée
de pistolets, de bâtons et le reste, et on nous força de
signer un document par lequel nous nous engagions à
quitter l'île volontairement et à nos propres frais.

Et cependant, on nous dit que le gouverne-
ment de Québec surveille les intérêts des
gens, qu'il les protège et retient les services
des avocats pour plaider leur cause devant
les tribunaux. Il peut en être ainsi aujour-
d'hui, mais voilà ce qu'a fait ce gouverne-
ment, tout d'abord. Il a envoyé sa police
provinciale pour chasser ces hommes, mena-
cer de les assassiner et d'incendier leurs
maisons.

M. BOURASSA : J'ai dit qu'avant toute
procédure, il était parfaitement compris que
'le gouvérnement de Québec nommerait un
avocat. Conséquemment, l'honorable député
devrait accepter ma parole, avant de dire
que c'est la force de l'opinion publique qui
obligea le gouvernement de Québec & adop-
ter cette ligne de conduite.

M. WA!LLACE : Je ne veux pas douter de
la paroae de l'honorable député lorsqu'il s'agit
de faits qu'il connaît ; mais je crois com-
prenlre que la situation était toute diffé-
rente de celle qu'il a décrite. Le premier
mouvement a été de se rendre au désir de
M. Menier, et pour cela, on a envoyé la po-
lice provinciale.

M. BOURASSA : Il ne s'agissait que de
protéger les huissiers chargés de signifier
les brefs.

M. WALLACE : Il n'y a pas de loi qui au-
torise un huissier d'incendier les maisons. Il
dit qu'ils avaient ordre " d'employer la force,
et que s'ils ne pouvaient pas nous prendre
vivants, ils nous prendraient morts, incen-
dieraient nos maisons, et arrêteraient aussi
les femmes.

M. BOURASSA : C'est la partie romanes-
que de la chose.

M. WALLACE : C'est la partie brutale et
injustifiable, et il ne convient pas d'en rire,
car c'est précisément au commencement de
la saisorí rigoureuse que ces hommes sans
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aucun moyen d'existence pour l'hiver,
étaient menacés de la destruction de leurs
foyers, s'ils ne consentaient pas à se sou-
mettre aux cruelles volontés de M. Menier.

M. BOURASSA : Je dis que la chose était
romanesque parce qu'elle n'existe que dans
l'imagination de celui qui l'a écrite.

Le PREMIER MINISTRE: Dans la ville
de Québec.

M. WALLACE: Avant d'aborder à son
île ?

De PREMIER MINISTRE: Je le crois,
d'après les informations que j'ai reçues.

M. WALLACE: Je regrette que le minis-
sles PEMERt M ISR Lutre des Douanes ne soit pas ici.

mis es enotes.?

M. WALLACE : Non, apparemment, le
rapport dit :

Un exposé par écrit, et à peu prés dans les mêmes
termes, un exposé de 'eurs droits et de leurs griefs, fut
réd gé et signé à la hate par les colons, de leur propre
gré, et Osborne et Whiting, les deux délégués ont
apporté a Québfc cet expose, avec la lettre suivante
de recommandation.

Vient une lettre du révérend M. Argue, le
missionnaire de Fox-Bay, qui répudie toutes
-ces déclarations. Je vais en lire un extrait
ou deux.

Ces colons ont beaucoup de diflicultés â cause de
M. Menier, qui s'efforce, par des moyens assurénent
injustes, de leur enlever comonie à beaucoup d'autres de
notre colonie, leur argent gagné avec tant de peine et
mi honnêtement.

Vient la question religieuse que je vais
laisser de côté, car je ne désire pas aborder
cette question-là, à moins que la chose ne
soit absolument nécessaire. Je dirai cepen-
dant que ces hommes ont été cruellement
traités, peu importe leurs sentiments reli-
gieux, ou ceux de l'homme qui les a nal-
traités. Cette lettre du révérend Y. Argue
est datée du 30 septembre 1898. C'est le
missionnaire de l'endroit, et conséquemmont,
-on doit avoir foi dans ses déclarations:
- Il y a trois mois, sur la demande de M. Menier, la
police armée a voulu chasser les colons de l'endroit, en
les effrayant; mais ne réussissant pas dans sa tenta-
tive, elle les a alors forcés de signer un document par
lequel, ils s'eigageai-nt a sortir de l'Ile vers le 10
septembre. Depuis cette époque, 1. Menier a inscrit
une cause devant les tribunaux, dans le but de forcer
ces gens de s'en aller, les sommant die comparaltre
devant la cour Supérieure du Saguenay, dans un délai
de 20 jours après le 24 septembre. Ces gens sont en
chemin, et tout secours que vous pourriez leur pro-
curer, en leur recommandant un bon avocat, serait
reeu avec gratitude. * * *

Plusients de ces colons demeuraient ici depuis 25
ans, et si M. Menier atteint son but, il en resultera
assurément que nombre de nos concitoyens ici seront
chnssés de leurs foyers. Cette affaire nous a déjà
causé beaucoup d'ennui, mais nous comptons sur le
pa.triotisme chrétien et nous espérons qu'il sera permis
aux habitants de Fox-Bay de vivre paisiblement
ensemble.

Votre dévoué,
RÉV. A. B. ARGUE.

Fox-Bay, Anticosti.

Voilà l'exposé de la cause de ces colons.
Cela établit un état de choses des plus extra-
ordinaires. J'aimerais à poser quelques
questions au gouvernement, à ce sujet. M.
Menier est venu de France & bord de son
propre vaisseau ; où a-t-il fait son entrée en
douanes?

M. WALLACE.

M. BOURASSA: Mv. Mlenier a deux ba-
teaux ; il en a un, le 'Savoy," qui fait des
voyages réguliers entre Anticosti et Qué-bec
et qui ne traverse jamais en France. Toutes
les marchandises transportées dans l'île, sont
prises - Québec par le " Savoy ". M. Meier
a dêjà dépensé dans l'île pour des millions
de francs de marchandises canadiennes, ou
(te marchandises importées au Canada après
avoir payé les droits de douanes. Le seul
bateau qui vient de Franice, est le yacht
de M. Menier, qui ne transporte que les cho-
ses nécessaires pour le voyage.

M. WALLACE : C'est très bien pour le
batea'u qui fait le service entre les ports
canadiens, mais l'autre qui fait le voyage de
France-

'M. BOURASSA : Il n'a fait le voyage que
deux fois en trois ans.

M. 'WALLACE : On m'a écrit pour me de-
mander où ce vaisseau fait son entrée en
douanes, qui examine la cargaison, et si les
règlements -ie douanes sont bien observés.
Si je suis bien renseigné, il n'y a pas d'of-
ficier de douanes à Anticosti.

Le PREMIER MINISTRE : Si l'honorable
député veut poser de semblables questions,
je dirai que s'il veut m'en procurer une note,
je lui fournirai l'information exacte. En at-
tendant, sauf rectification, je prétends fer-
mement que toutes les entrées sont faites à
Québec.

M. WALLACE : Mals la loi ne pourrait
être obéie lors même que les entrées se-
raient faites à Québec, car la loi dit qu'on
doit s'adresser à la douane avant 24 heu-
res. On ne doit pas débarquer de mar-
chandises ailleurs qu'à un port de douane.
On ne doit débarquer aucune marchandise
i 11le Anticosti, car le faire, c'est violer la
loi des douanes.

Le PREMIER MINISTRE : Ce que je
prétends, c'est qu'on ne le fait pas.

M. WALLACE : On ne doit pas en reve-
nant de France au port de Québec arrêter
A l'île d'Anticosti. Est-ce là ce qu'on

fait ?
Le PREMIER MINISTRE : Oui.
M. WALLACE : Ce n'est pas ce dont

m'informent les gens de l'île. Cependant,
je serai heureux d'obtenir des renseigne-
ments précis à ce sujet,

Ensuite, M. Menier nomme un gouverneur.
Ce gouverneur. gouverne d'une façon arbi-
traire, despotique et tyrannique.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : C'est le gérant.
M. WALLACE : Certains gouverneurs sont

gérants, et certains gouvernements n'ont pas
tout à fait autant de pouvoir que les gé-
rants. Les gouverneurs de nos provinces
ont des ministres responsables qui les con-
seillent, mais ce gouverneur-ci n'a pas de
ministres responsables. C'est le gérant,
nous dit l'honorable ministre de la Marine et
des Pêcheries. Il se charge de tout régler,
et il le fait de la manière que j'ai décrite.
Et puis, il y a le fait que le gouvernement

impérial reconnaît que la prise de possession
de l'entrée du Saint-Laurent par M. Menier.
ce célèbre Français, a une certaine impor-
tance au point de vue national. Je citera!
ici un paragraphe:

M. Mi-nier, il y a quelques années, -Jans le cours
d'une de ces mames d'exaltation frança:se dont le
souffle passe ptriodiquement sur cette province, a
acheté du gouvernement provincial l'ïle Anticosti qui,
comme le verront tous ceux qui se donneront la peine
de jeter les yeux sur la carte, commande l'entrée du
fleuve Saint-Laurent tout aussi efficacement que les
îies françaises de Saint-Pierre et Miquelon comman-
dent l'entrée du golfe Saint-Laurent. Son but, comme
on l'a déclaré alors et plusieurs fois depuis, était de se
procurer à luiet à ses anus une réserve de chasse et
de peche où ils pourraient p sser lenrs étés avec profit
après l'accomplissement des épuisantes fonctions de la
fabrication du chocolat à Paris.

Il a acquis la possession de cette Ile qui commande
l'entrée du Saint-Laurent, et qui. dans le cas d'une
ruerre entre l'Angleterre et la France. serait un point
inattaquable pour un ennemi de l'Angleterre et du
Canada. Quel a été son premier acte? D'avertir les
colons de langue anglaise de l'ile d'avoir à déménager;
de leur signifier qu'ils ne possédaient plus de droits
sur cette île, que toutes les années de labeur qu'ils
avaient employées a se créer un foyer à eux et à leurs
familles ne levaient compter pour rien. Il ne savait
que faire de tous ceux qui dans l'île d'Anticosti
savaient parler l'anglais. Ces gens-là pourraient
devenir un sujet d'ennui certain jour à l'avenir.

Les colons de langue anglaise de la Baie du Renard
reçurent donc avis de M. Commettant, qui avait été
nomme 'Gouverneur " de l'île d'Anticosti par M.
Menier, et à qui le lienttenant-gouverneur de cette
province a accordé un rang social, bien qu'aux yeux
de la loi cet homme ne soit pas plus qu'un intendant
chargé d'administrer les terres d un propriétaire d'Ir-
lande, d'avoir à s'en aller. Peu lui importait que ces
pauvres gens eussent fait leur demeure de cette île
stérile, que leurs enfants y fussent nés et que leurs
vieilles gens y fussent enterrée. Il avait tout simple-
ment à exécuter ses ordres, lesquels consist-ient à
chasser tout homme, toute femme et tout enfant de
langue anglai.e de l'Ile d'Anticosti. M. Menier, le
fabricant de chocolat, ne voulait voir personne parlant
anglais assister à ses déla'sements sportiques.

Cela -révèle un état de choses très peu
satisfaisant. Il n'est pas satisfaisant de
voir un étranger venir réclamer ce qu'un
citoyen du Canada n'a jamais réclamé dans
aucune partie de ce pays, non plus qu'aucun
sujet -britannique, savoir : un droit etendu
de propriété de manière qu'il soit comme
le roi ou le souverain de cette possession.

M. BOURASSA : Il est simplement pro-
priétaire, tout comme vous le seriez d'une
propriété que vous auriez achetée.

M. WA2LLACE : Simplement proprié-
taire ! Il est ridicule de dire cela, car, que
ces gens-là aient ou non un droit de posses-
sion, après 25 ans de séjour, M. Menler ne
reconnaît aucun droit. Il a obtenu l'aide
de la police provinciale et mis le rouage judi-
claire en fonctionnement pour chasser ces
gens-là sans s'adresser aux tribunaux. II
est vrai qu'ensuite le gouvernement provin-
cial est intervenu lorsque l'opinion publique
s'est soulevée. Notre honorable ami dit que
le gouvernement a fait son devoir avant cela
Je ne le contesterai pas, mais il ne l'a pas
fait d'abord, sans aucun doute, car ensuite
il a dû revenir sur ses pas. Il me semble,
A moi, qu'un grossier outrage à l'égard de
loyaux sujets anglais, c'est-à-dire, des hom-
mes nés ou ici ou sur l'île de Terreneuve.

Lorsqu'un membre de notre gouvernement
canadien a désigné ces gens-là comme des
nieurtriers, il devait prouver cette assertion,
ou l'on devait le blâmer d'avoir fait une as-
sertion semblable contre des hommes que
rleurs missionnaires et leurs instituteurs ont
constaté constituer une population fidèle à la
loi et paisible.

La conduite que le gouvernement fédéral
ou l'un de ses membres a adopté relative-
ment à cette affaire a été très répréhensible.
Quels que soient ceux qui ont permis à un
étranger d'exercer pareille tyrannie sur les
sujets canadiens de Sa Majesté, ceux-là sont
responsables, et leur conduite a été des plus
répréhensibles. Quel que soit le résultat du
procès Institué devant les tribunaux, en ver-
tu des subtilités légales, je suis parfaite-
ment convaincu que le sentiment publie ne
permettra pas à des étrangers de les chas-
ser de leurs demeures sans leur aider à en
obtenir de nouvelles au Canada, mais qu'on
permettra plutôt à ces gens-là de conserver
leurs demeures, entourer leurs demeures
comme elles le sont, de beaucoup de priva-
tions, l où Ils se sont établis et là où ils de-
meurent depuis 25 ans.
Région du Yukon-

Sentiers. chemins et ponts-..-....--..$175,000
M. FOSTER : Nous voulons avoir l'expli-

cation de cet item.
Le MINISTRE DES FINANCES: L'esti-

matIon du coût des travaux du Passage Ca-
ribou à Selkirk est fixée à $100,000, confor-
mément aux estimations détaillées que
-voii.

De Caribou au poste de Taguish, 25 milles
à 300......... . .... ......... 7,500

De Caribou à la rivière Takhini, 65 milles
à . ....... . .. ...... ...... 19,500

De Takhini au débarcadère de Caramack,
100 milles à$200 .............. - .... 20,000

De Caramack à Selkirk, 70 milles à 300. . 21,000

260 milles ------------------- 68000
6dépôts de provisionsà50O...... 3,000

12 stations de relai a u 20..........Embhranchements au Cheval-Blanc, 10
milles à $-00................ ....

Attirail d'arpenteur. ...............
3,000
3,500

79,000
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De Bennett à Caribou, 26 milles i~ SéDO.... S 13,000
De Bennett à Caribou, 26 milles à 85,00...-. e 13,000
Ponts et dépenses imprévues.. ., ........ 7,100

Sl1000

M. FOSTER: Quelle sorte de chemin
construisez-vous ?

Le MINISTRE DE L'INTEREUR - Une
équipe d'hommes a été envoyée là sous la
surveillance de M. McArthur, arpenteur at-
taché à mon département, lequel explore
cette contrée depuls deux ans et demi. Il a
reçu instruction de construire une route
muletière de Bennett à Dawson, aussi d1-'
rectement que possible. 1 a déjà exploré
une' route muletière en remontant la vallée
de la rivière qui coule i, l'ouest du lac
Bennett, jusqu'aux rapides Iiuk. Il de-
vra construire une route muletière qui
servira de chemin de voitures en hiver et,
qui sera ouverte aux piétons en été. L'ob-
jet consiste à avoir une route disponible lors
du mauvais état des glaces en automne et
au printemps. Durant une couple de mois
en automne et une couple de mois au prhin-
temps, la glaee se brise pour se former de
nouveau, de manière à rendre impossible
le trajet sur la rivière. Afin de posséder
continuellement des voles de communications
il est nécessaire qu'il existe un chemin par
terre, et cette route muletière est construite
dans ce but. Des instructions données
tendent à faire faire une aussi bonne route
muleti e que ossible, et . faire construire
de petits bâtiments à tous les 15 ou 20 milles
pour la commodité de ceux qui font usage de
cette route.

M. pOSTER • Quelle sorte de chemin ?
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Un

chemin tout comme celui qu'on -construit
pour ouvrir une contrée couverte de forêts.
Ce qu'on veut, c'est d'avoir un chemin dont
on pourra se servir dès que la neige sera
tombée.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: M.
McArthur est là en qualité d'arpenteur. Il
n'a rien A, voir à l'argent.

M. FOSTER: Qui a à voir . l'argent ?
Le MINISTRE DES FINANCES : M.

Charleson est le gérant général de l'affaire.
M. FOSTER : Dites-nous ce que fait Char-

leson.

Le MINISTRE DES FINANCES: Il fait
les travaux décrits dans cette estimation,
c'est-à-dire qu'il construit une ]lgne télé-
graphique par la route que je viens de men-
tionner, avec l'aide d'une équipe d'hommes
qui t'ont accompagné à cette fin. Que dé-
sire savoir de plus mon honorable ami ?

M. FOSTER,: Quel est votre système de
paiement des provisions et de toutes choses
de cette nature ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Les
provisions sont obtenues de la gendarmerie à
cheval du Nord-Ouest, et l'on en rembour-
sera le coût à cette division du départe-
ment. H. Charleson a reçu un certain mon-
tant d'avance, mais il ne lui a pas été payé
d'autre argent.

II. POSTER : De combien d'hommes s'est-
il fait accompagner ?

Le MINISTRE DES FINANCES: 1 en a
18 d'Ottawa.

M. TAYLOR: Ces hommes-là sont-ils
occupés aux travaux en question ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je sup-
pose qu'ils le sont encore. Nous ne connais-
sons rien dans le sens contraire.

M. TAYLOR : J'ai été informé d'une ma-
nière digne de foi qu'ils prospectent tous.

Le MINISTRE DES FINANCES: Nous
n'avons aucune information de cette na-
ture.

M. POSTER :' Non pas un chemin où une M. WALLACE : M. Charleson a-t-il un
voiture d'été pourrait passer ? fils et un frère qui sont partis avec cette ex-

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Pas pédition ?
en premier lieu. D'après notre estimation, Le MINISTRE DES FINANCES : NI
il ne serait pas possible, si ce n'est à grands l'une ni l'autre de ces personens n'est partie
frais, de construire un bon chemin de rou- avec -lui d'Ottawa. 1l a un fis qui était
lage. SI le gros trafie était transporté par occupé dans la région d'Atlin, et nous n'a-
ee- chemin, celui-ci deviendrait, en peu de vous aucune information sur la question de
temps, rempli d'ornières. La tentative de savoir s'il travaille ou non avec son père.
construire un bon chemin de roulage à pré-
sent dans cette contrée serait absurde. Il M. WALLACE Est-il porté sur le borde-
n'en coûterait presque pas plus cher de bâtir reau de pale ?
une chemin de fer. D'abord, il faudrait Le MINISTRE DES FINANCES : Les
drainer la route, ce qui coûterait énormément bordereaux de paie nous ont été expédiés,
cher. Le fait est qu'il est virtuellement mais ils n'ont pas encore été reçus.
Impossible de construire un chemin de ette
natuoe. Tout ce que nous espérons obtenir, M. FOSTER : A queUle époque M. Charle-

e'est un chemin par lequel, aussitôt après la son a-t-il commencé les travaux'

clôture de la navigation, . nous puissions Le MINISTRE DES FINANCES: Il a
exécuter les travaux. quitté Ottawa le 13 mars pour atteindre

M. POSTER : Parlez-nous du sytème que Skaguay le 30 du même mois, .et il a com-

vous employez pour contrôler eet argent et mencé les travaux à Bennett dans la pre-
exécuter les travaux ? mière semaine d'avril.

M. FIELDING.
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M. FOSTER : Et aucun bordereau de paie

n'a encore été reçu ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Non.
Un arrangement a été fait pour que les fa-
milles de ceux qui demeurent à Ottawa puis-
sent recevoir de l'argent à compte ici. Cer-
taines familles ont réclamé cet argent, et
d'autres ne l'ont pas fait.

M. FOSTER: Cela n'explique pas pour-
quoi, lorsque vous pouvez .communiquer en
10 jours de Vancouver à Bennett, vous ne
possédez pas de bordereaux ou de rapports
de paie.

Le MINISTRE DES FINANCES: Il y a
eu deux expéditions. La première est par-
tie pour se charger de la construction de la
ligne télégraphique, et la seconde a quitté
Ottawa vers le 10 ou le 12 juillet.

M. FOSTER: De combien d'hommes était
formée la première expédition conduite par
Charleson ?

Le MINISTRE DES FINANCES : D'en-
viron 18, à son départ d'Ottawa. M. McAr-
thur, qui se chargea de la deuxième expédi-
tion, était accompagné d'environ le même
nombre d'hommes.

M. FOSTER : Alors, Charleson, qui a quit-
té Ottawa avec une équipe de 18 hommes
pour parvenir le 1er avril au terme de son
voyage, est à l'œuvre maintenant depuis 4
mois entiers. Il semble presque Incroyable
qu'il n'ait pas expédié ici son bordereau de
paie mensuel.

Le MINISTRE DES FINANCES: Cela
semble étrange; mais les fonctionnaires du
département m'informent qu'ils n'en ont re-
çu aucun.

M. FOSTER : Voilà qui est un mauvais in-
dice pour Charleson. Ses instructions étaient
formelles, et il devait envoyer Ici prompte-
ment ses rapports et ses bordereaux de paie.
Lorsque le gouvernement envoie un homme
au loin, lui confiant le pouvoir de dépenser
de l'argent jusqu'au montant d'environ $400,-
000 à $500,000 et lui donnant des instructions
formelles, et que, malgré qu'il soit exposé à
se voir demander compte de cette dépense, il
n'ait reçu aucun rapport quelconque, bien
que quatre mois se soient écoulés, je trouve
que c'est là un mauvais indice pour M. Char-
leson. A-t-on pris des renseignements ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui,
pondu qu'il envoyait les bordereaux de paie
lettre et par message télégraphique. I a ré-
pondu qu'il envoyait les feuilles de pale par
une homme revenant à Ottawa.

M. FOSTER : N'y a-t-il pas de courrier ?
Assurément, il n'est pas pour envoyer ses
papiers par un homme qui vient à Ottawa.

Le MINISTÈE DES FINANCES : L'un
des fonctionaires du département s'en re-
vient. Il aurait pu tout aussi bien envoyer
ses papiers par le courrier.

317

M. FOSTER : Mieux, parce que le cour-
rier offre plus de sûreté. Vous ne savez
pas ce qu'il peut advenir de cet homme. Il
peut s'enivrer.

Le MINISTRE DES FINANCES : Le
courrier s'égare, aussi, parfois.

M. FOSTER : Mais là le risque ne peut
nullement être comparé. Quels rapports a-
t-on reçus ?

Le MINISTRE DES FINANCES : 11 n'en
n'a pas été reçus subséquemment à ceux que
j'ai produits.

M. FOSTER: Ce qui équivaut à rien du
tout. N'avait-il pas alors commencé sa be-
sogne.

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui.
M. FOSTER: Il doit y avoir eu trois mois

d'ouvrage dans ce cas là, et cependant, vous
ne possédez ni rapport, ni état financier, ni
bordereaux de paie. Avez-vous un homme
de confiance près de Charleson pour mar-
quer le temps des hommes où les comptes ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Il a
près de lui à cette fin, un fonctilnaire du dé-
partement, M. Harding.

M. FOSTER : Quelle était sa besogne ici?
Le MINISTRE DES FINANCES: Il était

commis dans le bureau du comptable. Il est
parti il y a deux semaines.

M. FOSTER : Evidemment, le départe-
ment s'est alarmé tout à fait. Cet homme
qui, come Josué, devait faire franchir l'en-
trée de la terre promise, et que le gouver-
nement a envoyé au loin en lui confiant la
disposition de fonds, n'a produit aucun rap-
port après avoir été sur les lieux depuis qua-
tre mois, et ce n'est qu'il y a deux semaines
que le département a pris peur et envoyé
quelqu'un constater ce-qu'il y a. Si cela se
fût passé autrefois, alors que nous ne pos-
sédions pas de communications, ou encore si
c'eût été à une saison différente de l'année,
Il aurait pu y avoir quelque excuse, mals
cette saison-ci est la meileure de l'année où
l'on puisse communiquer, et lorsqu'on com-
munique, la chose se fait assez rapidement.

Quel montant a-t-on envoyé en tout à M.
Charleson ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il a
reçu des avances au montant de $12,500, et
Il a envoyé des comptes au montant de $43,-
813.11.

M. BERGERON: A-t-il envoyé cela par
messager spécial ou par courrier ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Par
courrier. Il y a 15 jours ou environ que ses
derniers comptes ont été reçus.

M. WALLACE: A quelle date s'élevaient-
Ils à $43,000 ?

M. FOSTER : Les comptes devraient être
datés.
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Le MINISTRE DES FINANCES Mais M. TAYLOR Je suis informé d'une ma-
nous'avonls pais les comlptes mêmes. Je!nous n OVLSpslscmtsmms enière digne de foi qu*une grande partie de

les ferai produire. C'est probablement il y ces hommes Ont choisi et jalonné des daims.
a un mois qu'ils s'élevaient à cette somme. et qu'un certain nombre d'entre eux pros-

M. N Le tout est-il abandon- pectent. J'ai appris cela d'une personne qui
né au soin de 'M. Charleson ? est arrivée du Yukon il y a quelques jours.

Le 3IN1STll DES FINANCES : Non,
la construction est confiée à des fonction-
naires spécialistes.

M. BERGERON : Mais le tout est assu-
jetti à sa signature et à son approbation.

M. WA LLACE : On doit obéir à ses or-
dres.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il a
des instructions générales et il doit certifier
tous les comptes.

Le MINISTRE DES FINANCES : Nous
n'avons aucune information à ce sujet.

M. BERGERON : Ne serait-il pas bon de
constater si cela est vrai ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui, si
nous avions quelque moyen de le faire.

M. BERGERON : Si vous ne lui envoyiez
pilus d'argent, il vous écrirait probablement
ou Il ferait en sorte que vous puissiez sa.-

f voir où il est.

'M. FOSTER: Quels sont les item de Le MINISTRE DES FINANCES: Il ne
ces ompts s'levnt ~$43,00?reçoit pas un sou exic*pté sur comptes cer-ces comptes s'élevant à $43,000 ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Voici fM.
un mémoire indiquant quelques item, savoir : E
frais (le transport payés à la Compagnie
de chemin (le fer White Pass au Yukon, Le MNISTRE DES FINANCES: Oui,
$1,68;.84 ; H-. A. Munn, à raison de trans- mais il doit obtenir un certificat du fone-
port, $500 ;. Compagnie commerciale du Yu- tionnaïre spécilste.
kon supérieur, achat de vapeur, $1,800 ; C. M.*BERGERON: Il peut facilement ob-
Racine, construction d'allège $1,400 ; Com-
pagnie commerciale du Yukon de Victoria,
alléges, $3,087.8 ; Compagnie de produits de Le MNISTRE DES FINANCES: Non,
Parson, provisions, $199.75 ; W. H. Roger, pas aisément, si ce sont des fonctionnaires
drogues, etc., $253.92 ; Bilodeau et Wise, capables et indépendants.
pension, $70 ; James W. Wood, provisions di.
verses, $374.66 ; Compagnie d'Express fédé- p. a e Otre le u' aau-
rale, transport, $8.45 ; T. W. Fuller, pour port avec slui, a eouve bnq
compte, $1,500 ; diverses personnes à compte d
de gages-cet item a trait aux paiements Le MINISTRE DES FINANCES: Non,
faits à Ottaw-a aux épouses de gens em- excepté clles qui accompagne les comptes
ployés dans la région du Yukon, ou ailleurs, certifiés que J'ai mentionnés.
représentant $2,283.50. M. FOSTER: Comment fait-Il des traites

M. FOSTER : Ces comptes sont produits adressées au gouvernment? Le gouverne-
après avoir été certifiés par M. Charleson et nent devait envoyýer des chèques avec ces
le gouvernement les paie Ici par l'émission! comptes aux personnes I qui l'argent est
de chèques? du, n'est-ce pas? Assurément, vous n'en-

Le MNISTE DE FINNCES: Le voyez pas l'argent à M. Charleson pour lui
Le MINISTRE DES FINANCES: Les dmne epyrl ope

comptes concernant les travaux de la ri-
vière sont certifiés par l'ingénieur, M. Ta- M. WALLACE: Sa lettre d'instructions
ché, et contresignés par M. Charleson. Ceux l'autorise à tirer sur le gouvernement.
concernant les travaux de la ligne télégra- Le IMENISTRE DES FINANCES: Non, il
phique sont certifiés par M. Robertson, à qui n'y a pas eu de chûques d'envoyés.
est confié le soin de construire cette ligne et; iCharleson fait des traites du montant des
contresignés parINM. Charleson. Ces comptes;coontinés par M.u CalesayCes mtsr comptes certifiés, et ces traites sont payées
nous sontnv par la banque. Elles le sont lorsque le
présentationcomptable certifie les comptes.

M. POSTERL: Relativement aux employés M. iOSTER: Dest- -ire que M. Char-
dont les familles sont payées ici, vous na- leson certifie là les comptes et les envoie Ici,
vez pas re.u de bordereaux de paie et vou rn'est-ce pasl?
ignorez si ces gens-là continuent d'être omp
notre emploi. Comment, alors, pouvez-vous MIISTRE DES FINANCES L ou
f aie ces paiements à, leurs familles ? p ime snt, sinn a son e , n ution a

Le MINISTRE DES FINANCES: Des'
paiements ont été ainsi faits jusqu'au 15
juin, mais le sous-ministre m'informe que,
vu l'absence de bordereaux de paie, il a re-;
fusé d'en faire davantage.

M. FOSTER.

traite, accompagnée du compte, par l'inter-
médiaire de sa succursale à Ottawa, et le
sous-ministre m'informe que le compte cer-
tifié correspondant au montant de la traite
est annexé à1 celle-ci.
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Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: La M. FOSTER: Combien a-t-on dépensé au
traite est payée là-bas, après avoir été faite sujet des lignes télégraphiques ?
par l'intermédiaire de la banque ici. Le MINISTRE DES $24,701

M. POSTER: Je veux savoir si M. Charle- 43 en 1898-99, et $4,551.69 durant l'année
son a fait émettre des traites au montant de courante, ce qui forme n total de dépenses
$43,000, et s'il a reçu cet argent d'après la faites au sujet de cette partie des travaux de
supposition qu'il a payé ces comptes. $29,253.11. Ensuite, jusqu'au 30 juin, il a

été dépensé $12,560 au sujet de la ligne télé-
M. WALLACE : M. Charleson possède de graphique.

par l'autorité du gouvernement une lettre
de crédit lui permettant de retirer de sa pro- POs Qulson
pre autorité de l'argent de toute banque ou de
de tout fonctionnaire de l'Etat ayant de l'ar-
gent là-bas.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : M.
Charleson s'est fait payer les traites par l'a
banque de Dawson, et une traite a été en-
voyée Ici pour y être payée, de sorte qu'il a
retiré de l'argent en vertu de la traite.

M. CLARKE: Je comprends que la traite
faite par ce monsieur est annexée à ces comp-
tes certifiés. Alors, est-ce le cas que ces
comptes certifiés sont présentés ici au gou-
vernement .par l'intermédiaire de la ban-
que ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui, le
sous-ministre m'informe que les traites pas-
sent par la banque de cette man'ière.

M. OLARKE: Ainsi, le premier avis que
reçoit le gouvernement de ces comptes certi-
fiés lui est donné par l'intermédiaire de la
banque qui a payé ces comptes, laquelle
les envoie à sa succursale ici ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Si tout
est parfait, nous acceptons la traite ; mais,
dans la négative, le gouvernement ne pale
pas.
Ligne télégraphique à la Colombie Anglaise

et dans la région du Yukon, depuis Ben-
nett jusqu'à Dawson, et embranchement
jusqu'à la ville d'Atlin ............... $147,500
Le MINISTRE DES FINANCES : La l-

gne télégraphique est construite maintenant
depuis Bennett jusqu'à la petite rivière du
Saumon, soit une distance de 216 milles. On
s'attend à ce qu'elle le soit jusqu'à Selkirk
vers le 26 août, d'après les rapports de M.
-Oharleson, et jusqu'à. Dawson vers le 15
octobre. M. Oharleson est chargé de voir
aux travaux de la lIgne télégraphique et aux
améflorations de la rivière. Les montants
que nous avons mentionnés se rapportent à
la ligne télégraphique, car l'équipe d'hom-
mes qui doit exécuter les travaux du che-
min n'est pas partie depuis assez longtemps.
Nous avons reçu de M. Charleson une dé-
pêche expédiée de Bennett la semaine der-
nière.

M. WALLACE : Nous aimerions voir les
instructions données a M. Charleson.

Le MINISTRE DES FINANCES : Elles;
ont été produites en cette Chambre il y a
quelque temps. L'honorable député peut les
voir dans les " Débats."
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Le MINISTRE DES FINANOES : Nous
ne possédons pas de rapports de M. Charle-
son antre que la dépêche de la semaine der-
nière.

M1. POSTER : N'avez-vous aucun rapport
de l'avancement de ses travaux de jour en
jour ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Il y a
eu certains rapports que j'ai produits anté-
rieurement, mais il n'y e a pas de récents.

M. POSTER : Voilà qui est des plus In-
compréhensib9es.

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est
étrange, je l'avoue.

M. POSTER: Voilà un homme à qui est
confié le soin de faire des dépenses s'élevant
a $350,000; cet homme est parti depuis près
de 5 mois, et le département ne peut pro-
duire aucun rapport régualer de sa part In-
diquant l'avancement des travaux de se-
maine en semaine.

M. HAGGART: Possédez-vous une esti-
mation de ce que vont coûter ces 216 milles ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Ils vont
coûter de $225 à 250 par mille.

M. HAGGART: Alors, votre estimation
est à peu près le double de ce qu'elle de-
vrait être.

Le MINISTRE DES FINANCES: Cette
estimation a trait A la partie déjà cons-
truite. E en reste encore une grande partie
à construire. Il y a la ligne allant à Quesnel
qui n'est pas comprise. Le total de la ligne
est de 660 milles.

M. HAGGART : Avez-vous 216 milles de
construits déjà ?

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est ce
dont on a fait rapport.

M. OLARKE : Combien a-t-on payé à rai-
son de ces 216 milles ?

Le MINISTRE DES FINANCES : J'ai lu
cet état Il y a un Instant. L a été payé
$43,813, y compris $2,000 concernant la
route, et en outre, Il a été fait une avance de
$12,500 à M. Oharleson.

M. CLARKE : Le calcul de ces chiffres
établit que ces 216 milles ont coûté $225 par
mille, et que le tout devrait s'élever à $48,-
600. Des traites ont été acceptées jusqu'au
montant de $43,813, $2,000 ont été dépensés
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à raison de la route, et ces montants sont
en sus de la somme de $12,500 remise à M.
Charleson.

Le MINISTRE DES FINANCES • Pour
la ligne télégraphique, $12,500 ont été payés
à M. Charleson. Les autres item se rappor-
tent aux améliorations de rivières.

M. BERGERON : Ce sont là des comptes
qu'on s'attend à voir arriver.

Le MINISTRE DES FINANCES : Les
comptes comprennent et les amélliorations
des rivières et la construction de la ligne
télégraphique, mais ils sont distincts, et les
seuls item que nous possédons sont ceux
qui ont trait ù la iligne de télégraphe, item à
raison desquels il a été payé $12,560.

M. FOSTER: Le département a-t-il reçu
quelque reddition de compte au sujet de
l'argent avancé à M. Charleson ?'

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est
en route.

.M. FOSTER: Cinq mois après que cet
homme est parti.

M. TAYLOR: La traite de $43,000 est-
elle la seule qu'ait présentée M. Charleson.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il y a
eu plusieurs traites, mais elles s'élevaient AL
ce montant. On a payé $43,000, et en sus
l'avance de $12,500 faite à M. Oharleson.

M. BERGERON : Combien nous a-t-il
coité ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Le
montant de $43,813.11 comprend le paiement
des diverses traites avancées à M. Charle-
son, ainsi qu'une avance de $2,000 faite à M.
McArthur.

M. BERGERON : Les comptes qu'il a faits
avant son départ ont-ils été payés à même
ce montant ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Non, ils
ont été envoyés à M. Charleson pour qu'il
les certifie, et ils n'ont pas encore été payés.

M. FOSTER : Les comptes concernant les
provisions qu'il s'est procurées avant son dé-
part d'Ottawa ont-ils tous été envoyés au
Yukon ? N'avez-vous pas un fonctionnaire
spécial chargé de faire ces achats ?

Le MINISTRE DES FINANCES: M.
Charleson a fait ces achats lui-même.

M. BERGERON : De qui a été acheté le
fil de fer ?

Le MINISTRE DES FINANCES : De M.
W. G. Charleton.

ments dans votre département, pourquoi ne
le laissiez-vous pas acheter ces provisions,
si vous ne deviez pas les acheter en deman-
dant des soumisstons, au lieu de laisser faire
la chose par M. Charleson, sans tenir compte
du fonctionnaire préposé à cette fin, des
commis, du sous-ministre et du ministre,
pour envoyer les comptes jusqu'à Bennett et
Selkirk et attendre leur retour ? Vous sem-
blez vous écarter de la voie de plus de la
moitié du globe pour tout confier à Charle-
son, lorsque vous devriez autant que possi-
ble ne rien lui confier. Ne serait-ce pas plus
suivant la méthode des affaires que les
comptes faits et certifiés par M. Charleson
soient envoyés au département, et qu'en-
suite on fasse émettre à l'ordre du départe-
ment le chèque destiné à les payer ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
ne crois pas que le conseil de l'honorable dé-
puté soit praticable maintenant. C'est la
manière ordinaire de faire les affaires là où
Il n'existe pas de difficultés concernant les
commodités de banques. Je parle de l'a-
chat de provisions là-bas.

M. POSTER : Où se procure-t-il ses pro-
visions là-bas, maintenant ?

Le MINISTRE DES FINANCES : De la
gendarmerie à cheval actuellement.

M. FOSTER : Et Il les paie ?
Le MINISTRE DES FINANCES : Non,

nous aurons à régler la chose avec la gen-
darmerie à cheval.

M. POSTER: Que reçoit-il en échange des
paiements qu'il fait ?

Le MINISTRE DES FINANCES: J'ai la
une série d'articles indiquant la nature de
la dépense. L'un des Item consistait dans la
pension des hommes.

M. POSTER: Lorsque vous examinez cha-
que item de fourniture vous devriez vraisem-
blablement voir si ces fournitures sont de
nature à être procurées par les grandes com-
pagnies commerciales. Ces compagnies sont
tout à fait heureuses de vendre au gouver-
neument, de lui envoyer leurs comptes et
d'obtenir de lui leurs chèques à 30 ou 60
jours de délai. Ne vaudrait-41 pas beaucoup
mieux faire arranger la chose de cette ma-
niûre, afin que les comptes puissent être cer-
tifiés au département et le chèque de celui-
ci émis ? Il a paru nécessaire que chaque
menue chose fut convertie en billets de ban-
que, et que ces billets passent par les
maIns de Charleson. Celui-ci remplit ses
fonctions depuis 5 mois, et il .n'envoie pas
un seul rapport relativement à ce qu'il fait.

M. BERGERON : De qui ont été achetées M. CLARKE, A-t-on demandé des sou-
les provisions ?missions au sujet du fil de fer pour cette

ligne télégraphique ?
Le MINISTRE DES FINANCES : De

Bate et Fils.

M. FOSTER : Lorsque vous aviez un fonc-
tionnaire chargé de voir aux approvisionne-

M4. CLARIRE.

Le MINISTRE DES FINANCES : Des de-
mandes de soumissions ont été envoyées à
trois personnes, et la soumission de Oharle-
son étant la plus basse, elle a été acceptée.
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M. CLARKE: Quelles étaient les autres
personnes ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Lewis
Frères, de Montréal, et Würtele, d'Ottawa.

'M. FOSTER . Si le plus bas soumission-
naire a obtenu la chose, pourquoi envoyez-
vous des comptes à M. Charleson pour qu'il
iles certifie?

Le MINISTRE DES FINANCES: Les
marchandises ont été délivrées là-bas, et M.
Charleson devait attester qu'il les avait re-
çues. Ces marchandises ont été livrées à
Vancouver, et l'en a réclamé le coût de
transport. Les comptes m'ont pas été payés
et ne le seront pas tant que M. Charleson ne
les aura pas certifiés.

M. BERGERON: Qu'étaient les prix des
autres soumissionnaires ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne
me rappelle pas les chiffres. Ces chiffres
ont été fournis dans un débat antérieur.

M. FOSTER : Lors-que M. Charleson se
substitue au fonctionnaire des approvision-
nements, au sous-chef, au secrétaire et au
comptable du département, et qu'il lui ap-
partient d'acheter ce fil de fer, s'il a décidé
d'acheter cet article de son fils- rien ne pour-
rait l'empêcher de le faire, quel que soit le
nombre des soumissions demandées.

Le MINISTRE DES FINANCES: Et peu
Importe le prix payé.

M. POSTER : Et peu importe le prix payé.
Son fils saura très facilement le prix qu'il
faut demander.

Le MI-NISTRE DES FINANCES: Je
trouve cela très injuste.

M. FOSTER : Le département s'est mis
dans cette position lorsqu'il s'est écarté de
la voie à suivre, et qu'il a confié à Charleson
le soin d'acheter les fournitures, au lieu de
laisser faire les achats par le fonctionnaire
préposé à cette fin.

Le PREMIER MINISTRE,: Si je com-
prends bien le sous-ministre, cette induction
de l'honorable député est tout à fait er-
ronée. Le département lui-même a en-
voyé les circulaires demandant des soumis-
sions aux trois maisons mentionnées, savoir:
les maisons Charleson, Wtlrtele et Lewis, et
le département a reçu des soumissions et
les a décachetées lui-même.

M. TAYLOR : Pourquoi ces circulaires ont-
elles été adressées à des marchands de dé-
tail? Pourquoi n'en a-t-on pas envoyé une à
la Compagnie Fédérale de Fil de fer ?

Le PREMIER MINISTRE : Ce n'est pas
la question & .présent. Si j'ai bien compris
l'honorable député d'York, N.-B. (M. Poster),
il a déclaré que M. Charleson- avait obtenu
une soumission de son propre fils, insinuant
ainsi que M. Charleson et son fils avaient
été de connivence, lorsque le fait est que les

circulaires ont été adressées, non pas à M.
Charleson, mais par le département, et que
celui-ci a décacheté les trois soumissions.

M. POSTER : Telle n'est pas l'information
que nous avons obtenue lors de la discussion
antérieure de ce sujet. J'ai demandé si ces
:articles avaient été achetés par le fone-
tionnaire des approvisionnements, et l'on
m'a répondu qu'ils l"avaient été par M.
Charleson.

Le 'MINISTRE DES FIN ANCES : C'est
une erreur. Ce que j'ai dit, cest qu'il n'y
avait pas de fonctionnaires préposés à ces
ichats, et que M. OGharleson avait fait les
arrangements à ce sujet. Qu:imt au fil de
fer, j'ai déclaré que le département avait de-
mandé des soumissions aux trois maisons
mentionnées, et accordé l'entreprise au plus
bas soumissionnaire.

M. FOSTER : Nous pourriois voir les sov-
missions.

Le PREMIER MINISTRE: Nous les ver-
rons lors de la dernière épreuve.

M. CLARKE : Les noms de trois maisons
de Toronto, 'dont les affaires consisient à
fournir du fil de fer à des fins de cette na-
ture, 'me reviennent à l'esprit en ce mo-
ment. Ce sont les maisons Lewis et Fils,
dont la réputation s'étend dans tout le Ca-
nada ; M. et J. Vokes, dont les affaires sont
également importantes, et Aikenbead et Cie,
c'est-à-dire les plus grandes maisons de To-
ronto dans ce genre d'affaires. Aurait-il été
déraisonnable de la part d'un gouvernement
qui était en train d'acheter pour un mon-
tant considérable de fil de fer relativement à
-ces lignes télégraphiques, d'adresser une cir-
culaire par courrier à ces trois maisons, et
de leur demander de soumissionner par dé-
pêche le lendemain matin ? Avait-on de
bonnes raisons pour ne pas fournir l'occa-
sion de soumissionner aux maisons de To-
ronto et de )Montréal qui font ce commerce
d'une manière légitime ?

Le -MINISTRE DES FINANCES: L'avis
de l'honorable député peut être parfaitement
juste, quant à ce qu'on devrait faire, mais
le fait est que les soumissions ont été deman-
dées aux maisons 'mentionnées. Je suis moi-
même d'avis que dans un cas de cette
nature il est désirable que les demandes de
soumissions soient adressées au public· et
que Ca concurrence soit assez générale pour
assurer -le paiement d'un prix raisonnable.

M. OLARIÇE : 'Deux de ces maisons étaient
des maisons de détail, Il n'était pas juste
que d'autres maisons n'eussent pas l'occa-
sion de soumissionner. Le gouvernement
lul-nême était exposé à en souffrir.

M. -POSTER : Je veux savoir el le gou-
vernement va adopter des mesures efficaces
pour voir à ce que cette dépense soit con-
trôlée. Nous constatons que M. Charleson
est absent de cette ville depuis 5 mois, et
que, malgré qu'il ait reçu à son départ les
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iustructions les plus positives de faire rap- rait être volontaire ou accidentelle, inno-
port régulièrenient et p'leinement, on n'a pas cente ou criminelle, régulière ou irrégulière
encore reçu 'de lui un rapport qui puisse mais à présent, je refuse (le croire qu'il y
être produit en cette Chambre. Il existe ait quoi que ce soit de répréhensible. Je
deux télégramnes et quelques bribes, je Crois qu'il est prématuré de condamner M.
crois, mais il n'existc pas d'état hebdomna- Charleson
daire de ses débouri és, et le département
non plus, n'a pas reç À un seul bordereau le SiWi a Tin , pr li0
paie. Le gouvernment va-t-il continuer de lignes $225,O0
ainsi relativement à une dépense d'environ
$500,000 dont le soin est confié à M. Charle- M. FOSTER: Qui fait cela?
son, ou va-t-il adopter des mesures efficaces ?
Ce qu'on devrait faire, je crois, c'est d'en- Le MINISTRE DES FINANCES Cela
voyer un fonctionnaire de l'auditeur géné- a pas encore été commencé. M. Charle-
ral, ou une personne nommée de par son au- son et son équipe WMîoines construisent la
torité, (pour examiner les comptes. ligne qui s'étend de Dawson à Selkirk, ainsi

Le MINISTRE DES FINANCES : Le bud-At-Le MNISRE ES INANES Lebud lin. La proposition actuelle a pour but de
get renferme un crédit pour permettre à prolonger la ligne depuis le lac Atlu jus-
l'auditeur général d'envoyer un fonction- qu'à Quesnel, où elle se relierait à la ligne
naire examiner les comptes du Yukon, et ce actuelle atteignant Ashcroft, sur la ligne du
fonctionnaire, je crois, est maintenant en c
route pour cette contrée. L'honorable dé- n'a encore été fait, toutefois, au delà du lac
puté fait erreur, en disant que M. Charleson Atlln, mais on désire faire avancer ces tra-
,n'a pas fait de rapports. Il en a fait, maisa:
bas récemment. Je suis, toutefois, de l'avis
de l'honorable député, lorsqu'il dit que des M. FOSTER: Quel en sera l'utilité?
rapports devraient être envoyés régulière-' Le MINISTRE DES FINANCES: Cette
ment. M. Charleson a télégraphié que des ligne nous mettra en correspondance avec
rapports sont en route. Si ces rapports ne les lignes télégraphiques actuelles de la
sont pas satisfaisants, il pourra être néces- Colombie Anglaise. et nous Procurera Une
saire d'envoyer quelqu'un dà-bas. communication directe avec la ville de Daw-

M. POSTER : Je crois qu'on devrait y son.
envoyer un constable BERGERON: Sur quoi s'appuie le

Le PREMIER MINISTRE : L'honorable coÛt de ces 900 milles?
député dit que ces comptes devraient être Le MINISTRE DES FINANCES A $250
apurés par l'auditeur général. J'abonde par mille.
tout à fait dans ce sens, et nous avons
adopté des mesures pour faire envoyer par M. BERGERON : Sur quoi s'appuie le
l'auditeur général, au Yukon, un fonction- département pour faire cette estimation?
naire chargé d'y apurer tous les comptes. Le MINISTRE DES FINANCES: Cette
Si ces comptes de M. Charleson ne sont pas estimation est faite par le surintendant du
compris dans les comptes à apurer, ils de- télégraphe du département à Ottawâ.
vraient l'être.

M. BERGERON : Pourquoi M. Charleson
s'occuperait-il plus du fonctionnaire du dé-
partement de l'auditeur général qu'il ne se
soucie des instructions du département des
Travaux publics ? Il se fiche comme de l'an
40, du département ou de qui que ce soit.

Le PREMIER MINISTRE : Je connais
M. Charleson depuis 20 ans, et je serais des
plus su-pris de le voir cesser d'agir en hon-
nête homme. S'il n'a pas envoyé ces rap-
ports, il y a là quelque chose qui demande
à être expliqué; mais nous devrions atten-
dre, je crois, avant de le condamner. Je
refuse, à pésent, d'accepter toute insinuation
quelconque faite contre lui.

M. FOSTER : Mais il s'est condamné
lui-même, car il n'a pas pris de mesures
pour exécuter les instructions du départe-
ment et envoyer ces rapports.

Le PREMIER MINISTRE : L'honorable
député se trompe. Sans doute, nous ne pos-
sédons pas, de M. Charleson, les rapports
que nous devrions avoir. Cette lacune pour-

M. FOSTER.

M. BERGERON : Que sait-il touchant
)cette partie du pays ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je com-
prends que M. Hosmer, attaché au télégra-
phe du chemin de fer Canadien du Pacifique,
qui est au fait de la construction des lignes
télégraphiques dans cette région, a confirmé
cette estimation.

M. HAGGART : L'honorable ministre pos-
sède-t-il un écrit de cette confirmation ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui, je
suis Informé qu'il existe de M. Hosmer une
lettre où il dit que tel est son avis.

M. BERGERON: Peut-on la produire ?
Le MINISTRE DES FINANCES : Oui.
M. FOST'ER : Touchant l'ensemble de cet

item, je désire signaler -la conduite In-
constitutionnelle que suit le gouverne-
ment pour empiéter sur les attributions
du parlement. Celui-ci ne l'a jamais
autorisé à entreprendre la construction
d'un réseau de lignes télégraphiques au
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Yukon. Le gouvernemhent n'a jamais eu 1:1
courtoisie de demander au parlement s'il
serait en faveur de cette politique.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid
Laurier) : Mon honorable ami est-il sûr de
cela ?

M. FOSTER : Je le pense. Et comme me
le rappelle mon honorable ami (M. Taylor),
le parlement, lorsqu'il a délibéré, a accordé
des chartes autorisant la construction de ces
lignes par des comupagnies d'intérêt privé.
Et le parlement supposait et espérait-et Il
le croyait aussi, car sinon il n'aurait pas
accordé la charté-que ces compagnies en-
treprendraient et exécuteraient les travaux.
Il n'a pas été accordé de subvention à des
compagnies constituées en corporation. Les
membres du gouvernement ont écrit des
lettres en faveur du système de laisser à
ces compagnies le soin de s'occuper de ces
travaux et de les accomplir. Ces lettres
forment partie des archives, et elles datent
de peu de temps avant qu'on décidât d'a-
dopter une attitude différente. Mals main-
tenant, quelques jours avant la convocation
du parlement, le gouvernement a résolu de
construire lui-même la ligne. Comme le
premier ministre a dû le reconnaître en cette
Chambre, on -a escamoté à certains crédits
de Pargent qu'on n'aurait pas dû leur enlever,
et M. 'Oharleson fut envoyé ilàbas à la hâte,
ayant dans sa poche une partie de cet ar-
gent escamoté, la veille même de l'ouver-
ture du parlement. Et c'est ainsi qu'on s'est
engagé dans une dépense au sujet de laquelle
il nous faut maintenant adopter des cré-
dits de $400,000 à $500,000, et qui pourront
s'élever à beaucoup plus.

Voilà un exemple du cas d'un gouverne-
ment obligeant le parlement à agir contre
ses voux en tant qu'exprimé par l'octroi
de chartes autorisant des compagnies à
construire ces lignes télégraphiques.

Nous n'avons pas encore entendu donner
de raison pour prouver qu'il était néces-
saire pour le gouvernement de prendre cette
attitude. Il n'y avait ni guerre, ni urgence
qui empêchaient le gouvernement d'atten-
dre deux ou trois jours afin de rencontrer
les Chambres, exposer ses projets et se faire
autoriser par le parlement à s'engager dans
ces dépenses.

Si un gouvernement tory s'était lancé dans
une semblable entreprise, les libéraux pour-
raient A bon droit se dire surpris ; mais cela
semble tout naturel de la part d'un gouver-
nement libéral.

Le PREMIER MINISTRE : Nous avons
Idéjà discuté cette question une fois et je
n'entends pas renouveler la discussion, mais
la chose pourrait en valoir la peine pour ra-
fraîchir la mémoire de mon honorable ami
(M. Foster). Celui-ci nous dit que le parle-
ment n'a pas été consulté. Je dis moi que le
parlement a été consulté et que l'honorable
député d'York a eu l'occasion de parler, mais
n'en a pas profité. Puisque la mémoire de

mon honorable ami est défectueuse, je vais
la lui rafraichir.

Le parlement fut convoqué pour le 16
mars, et ce jour là, le discours du Trône cou-
tenait la phrase suivante :

Depuis la dernière session, on a obtenu d'amp>les
renseignements sur l'étendue et la valeur des gise-

ents aurifères et de minerais précieux dansv le Ylukon
et autres parties du Canada. Les revenus provenant
du Ï ukou ont été jusqu't ce jour assez cousitrables
pon faire face aux fortes dépenses qu'il a fallu encourir
pour fiiire respecter la loi et innintenir Fordre, et il a
été jugé à propos, dans l'intérêt général, d'autoriser
la construction d'une ligne télégraphùique dans le but
d'établir des connunications rapides avée la popula-
tion de ces territoires éloignés.

On a proposé, en réponse au discours du
Trône, une adresse contenant le paragraphe
suivant

Nous sommes heureux d'apprendre que depuis la
dernière session on a obtenu d'amples renseignements
sur létendue et la valeur des gisements aurifères et
de minérau. précieux dans le Y ukon et autres parties
du Canada, et que les revenus provenant du i ukon
ont été, jusqu'à ce jour, assez con-idérables pour faire
face aux fortes dépenses qu'il a fallu encourir pour
faire respecter la loi et maintenir fordre ; et qu'il a
été jugé à propos, dans l'intérêt. général, d'autoriser la
construction d'une ligne télégraphique dans le but
d'établir des comumunications rapides avec la popula-
tiori de ces territoires éloignés.

Cette adresse fut discutée durant six se-
maines ; on proposa un amendement, mais
sans aborder le sujet dont nous parlons. L'a-
dresse fut approuvée en entier, excepté en ce
qui concernait l'amendement. C'était alors
l'occasion pour l'honorable député de con-
damner la politique que le gouvernement
avait franchement exposée devant les cham-
bres en disant qu'il avait pris des mesures
pour construire un réseau télégraphique au
Yukon.

Mais mon honorable ami n'a pas desserré
les dents à ce sujet. Et pourquoi ? Parce
qu'il n'y a pas un homme qui condamnerait
l'établisement de cette ligne de télégraphe,
car c'était là une entreprise dont la néces-
sité s'imposait.

L'honorable député a dit que nous avions
accordé à des compagnies des chartes les au-
torisant à construire cette ligne. C'est vrai,
et nous aurions été heureux de voir ces com-
pagnies se mettre à l'oeuvre ; mais elles ont
laissé écouler des mois sans rien faire ; et
le gouvernement résolut de ne pas perdre une
autre année, et de construire une ligne télé-
graphique durant l'été.

M. FOSTER: Voilà une des choses les
plus amusantes que j'aie jamais vues. Ce
dont je me plains, c'est que le gouverne-
ment n'a saisi la:parlement de cette matière
qu'après s'être engagé dans l'entreprise. Mon
honorable ami (sir Wilfrid Laurier) croit-il
avoir agi constitutionnellement en démon-
trant qu'à l'insu des chambres. lui et ses
collègues, ont décidé de construire cette
ligne, ont envoyé des hommes sur les lieux,
ont puisé dans le trésor public l'argent né-
cessaire, et ont ensuite dit au parlement ce

10126



que, dans leur omnipotence, il leur avait plu sa part du contrat et s'organisait sous les
de faire. auspices du gouvernement lui-même, par

Il dit que nous aurions pu alors blamer -l'entremise du ministre des Chemins de fer
cette ligne de conduite. Oui; et nous pou- et Canaux, le maître de l'administration In-
vous aussi la blâmer iaintenant. Et il au- tervint avec un plan qu'il a préparé à l'a-
rait été aussi inutile de discuter cette poli- vance, choisit ses hommes et les arme pour
tique autrefois qu'il l'est aujourd'hui ; car le le voyage en disant: Voici mon projet, je
gouvernement avait commencé les travaux, vais le faire exécuter par Charleson et l'ar-
sans être approuvé par le parlement, sans rangement que vous avez conclu doit être
avoir eu la courtoisie de consulter les chai- mis de côté." Quelque membre conscien-
bres, comme c'était son devoir de le faire cieux du cabinet a peut-être dit que e parle-
dans une matière aussi importante. nent n'avait pas approuvé le projet, mais

Mais en vertu de ce principe, mon très ho- i le ministre des Travaux publics a répondu
norable ami (sir Wilfrid Laurier) pourrait, Le parlement ne compte pas ; exécutons l'en-
cet automne, prendre sur lui, de faire cons- treprise et ensuite nous donnerons avis aux
truire, pour le compte de l'Etat, un chemin Chambres.
de fer à partir d'Ottawa jusqu'au littoral du
Pacifique. envo~-er des ingénieurs se servir Le MINISTRE DES FINANCES : Le pria-
de crédits destinés à d'autres fins, mettre cipal argument de l'honorable député (.
toute l'entreprise en marche, nommer uni Poster) c'est que le parlement n'a pas été
payeur et lui dire de tirer sur le gouverne- consulté. C'est une chose affreuse, nous dit-
ment pour obtenir les fonds nécessaires. En- il, d'engager le pays dans des dépenses sans
suite lorsque les chambres se réuniraient, le l'autorisation des Chambres. Mais il n'y a
premier ministre pourrait les avertir - et que quelques jours, le premier ministre a
croire qu'il s'est conformé à la doctrine cons- fait observer ù l'honorable préopinant qu'il
titutionnelle qui exige l'autorisation du parle- avait lui-même lancé le gouvernement dans
ment avant de commencer les travaux. Dans des dépenses à l'insu du parlement.
le cas actuel, c'est justement ce qu'il a fait. En 1896, l'honorable député (M. Poster) ve-
Il a forcé la main au parlement, comptant nait à peine de sortir de cette enceinte qu'il
sur sa majorité des membres de cette Cham- a contracté un engagement avec une
bre peut-être très docile, mais je ne crois compagnie américaine au sujet de cer-
pas que la majorité du peuple le soit au- tains travaux à exécuter au havre de
tant. Port-Dover. C'était là un marché fait

Mon très honorable ami (sir Wilfrid Lau- sans l'autorisation du parlement, sals
rier) nous dit que la compagnie qui avait ob- même avoir eu recours à la formalité d'un
tenu une charte pour construire cette ligne arrêté du conseil. Il assura à un de ses col-
télégraphique n'a pas fait tout ce qu'elle au- lègues, qui à son tour assura à une compa-
rait dû faire. Ce n'est pas là la véritable gnie américaine, qu'il autorisait une dé-
raison. Il s'est laissé conduire par le mai- pense de $25,000, payable par le gouverne-
tre de l'administration qui a conçu le plan ment canadien.
de cette entreprise. Le ministre des Che- Il y a des cas où l'on peut plaider urgence,
mins de fer et Canaux disait à un certain et je présume que mon honorable ami (M.
monsieur, que le gouvernement en général Foster) a cru que cela justifiait alors son at-
et lui en particulier désiraient voir une coin- titude. Dans i cas actuel, il y avait aussi
pagnie entreprendre la construction de cette urgence; il fallait construire immédiate-
ligne, que la compganie dont on avait men- ment cette ligne télégraphique et pour eom-
tionné le nom était celle qu'il préférait, qu'il mencer les travaux préliminaires, nous
veillerait sur elle avec un soin jaloux et qu'il avonsemployé des crédits affectés à d'autres
verrait à écarter tous les concurrents. Mais fins. Sans aucune autorisation, l'honorable
dans l'intervalle, le ministre des Travaux pu- préopinant a conclu un marché avec une
blics avait dressé son plan, choisi ses hom- compagnie de navigation américaine, et s'est
mes et commencé les travaux sans même engagé -à dépenser $2,0O0 pour faire exécu-
consulter l'exécutif. fer des travaux dans le havre de Port«Dover.

Cette compagnie avait fait tout ce qu'une Je suppose que c'était là une dépense justi-
compagnie peut faire, et avait procédé avec fiable, et nous l'avcms évidemment pensé
une célérité qu'on ne rencontre pas chez la dans le temps, puisque nous avons entrepris
plupart des compagnies avec lesquelles mon dedonner suite au marché. Lorsque l'hono-
honorable ami a eu à traiter. Je 'me rap- rable député se rappelle ce fait, il devrait
pell que la maison Petersen a obtenu des être un peu plus modéré dans ses critiques.
conditions très avantageuses pour établir une
ligne rapide de steamers. Ele n'a pas lé- M. POSTER: Mon honorable ami est très
ussi, et cependant, on a étendu le délai porté prompt pour chercher des cas analogues,
au contrat, de mon très honorable ami (sir mais il est très malheureux dans son choix,
Wlfrïd Laurier) lui-même, le ministre du car celui qu'il vient de nons citer ne ressem-
Commerce et le ministre voyageur du cabi- bic pas du tout'au cas que nous discutons.
net ont déclaré pendant des années que tout Qu'est-ce qua j'ai fait? Lorsque l'honora-
allait bien, qu'on devait donner une chance, bic ministre des Finances (M. Fielding) pré-
et encore une autre, A la maison Peterson sente un budget de plusieurs millions, agit-
Mais lorsque cette compagnie remplissait Il à l'insu du parlement? Lorsqu'il présente

M. POSTER.
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ces crédits, agit-il à l'insu du parlement ? Son
devoir était de demander un crédit.

Le MINISTRE DES FINANCES:
l'honorable député ne l'a pas fait.

Mais

M. FOSTER : Mais l'honorable député l'au-
rait fait, s'il fût resté au pouvoir ; l'arran-
gement conclu était le suivant : La compa-
gnie faisait de grandes dépenses pour déve-
lopper un commerce lucratif entre un port
situé sur le littoral américain du lac et un
port situé sur le littoral canadien. Pour les
besoins de ses affaires, elle exécutait des
travaux dans le port canadien et faisait des
dépenses considérables. ELre soumit au gou-
vernement la proposition suivante : Si nous
dépensons telle somme pour améliorer le
port, nous donnerez-vous telle subvention ?
Après avoir consulté le conseil des ministres,
nous arriv4mes à la conclusion de recom-
<mander à la Chambre de voter la subven-
tion demandée. C'est tout ce que nous
avons fait. Nous n'avons pas changé la des-
tination d'autres crédits pour obteni.r de l'ar-
gent, et nous n'avons pas envoyé un homme
- Port-Dover pour le dépenser. Nous n'a-
vons rien escompté, et les deux cas ne pré-
sentent aucune analogie.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : L'ho-
norable préopinant conserverait le respect
-que le comité aimerait avoir pour lui, en sa
qualité d'ancien ministre des Finances, s'il
exposait simplement les faits sans chercher
-A offrir des explications boiteuses. Il nous
dit, qu'il s'est engagé à demander un crédit
au parlement. C'est là tout ce que le gou-
vernement actuel a fait. Si le parlement n'a-
vait pas voté le crédit demandé, nous au-
rions été Incapables de continuer les travaux
,et de construire une ligne télégraphique.

L'honorable député (M. Poster) dit que
nous avons pour nous une majorité des
membres de cette Chambre. De même, il
comptait sur une majorité, et c'est pour
cette raison qu'il a. fait la promesse que l'on
vient de mentionner. Il a signé un contrat
qui imposait au gouvernement du Canada
une dépense de $25,000 ; et cela sans l'auto-
risation du parlement. L'affaire est si sim-
ple que les explications qu'il veut en donner
ne servent qu'à jeter un plus grand jour sur
ces faits.

Je ne blâme aucunement mon honorable
ami. Des cas d'urgenee peuvent se présen-
ter, et si les circonstances sont telles que le
gouvernement, après un examen, a décidé de
confier l'exécution des travaux à cette com-
pagnie, et que le refus de faire une pro-
messe aurait pu nuire sensiblement à l'en-
treprise, je ne dis pas, si l'administration
était prête à assumer la responsabilité de
sa ligne de conduite, que c'était là une rai-
son suffisante de ne point le faire. Mais je
dis que l'honorable préopinant n'agit pas
avec impartialité lorsqu'il ne s'occupe pas
de la question d'urgence.

Personne ne soutient que. dans les circons-
tances ordinaires, et lorsqu'il n'y a pas ur-

gence, le gouvernement actuel serait justifi-
able de dépenser une somme considérable.
Pas un ministre n'a avancé semblable pro-
position. Mais tous les membres de l'admi-
nistration s'accordent à dire que la cons-
truction, au cours de la présente saison,
d'une ligne télégraphique jusqu'à Dawson
était une affaire d'urgence et que, pour cette
fin, il était nécessaire d'envoyer quelqu'un
sur les lieux aussi promptement que possi-
ble, et qu'il fallait pour cela faire certaines
dépenses avant que nous fussions en mesure
de demander un crédit au parlement.

M. POSTER: Quant au respect dont je
dois jouir dans cette enceinte, je crois que
l'honorable préopinant ferait mieux de s'en
rapporter à mes actes et au bon sens du
parlement. Nous avons déjà entendu le mi-
nistre de l'Intérieur. Nous l'avons entendu
il y a deux ans parler d'urgence. Nous l'a-
vons vu, lorsque les membres de cette Cham-
bre étaient en route pour Ottawa, lorsque
nous entendions le bruit de leurs pas, se
renfermer avec des entrepreneurs de son
choix, avec des gens qui avaient eu avec
lui des relations d'affaires très intimes, re-
pousser toute concurrence, fermer la porte
aux hommes les mieux cotés de la province,
et signer un contrat qui donnait à des favo-
ris des millions d'acres de nos meilleures
terrains aurifères, et imposait au pays une
dépense considérable.

Le ministre de l'Intérieur affirme que j'ai
conclu une convention à l'insu du parlement,
et que son cas n'est pas pire que le mien.
Je désire faire voir quelle est la différence.
Au sujet du crédit affecté aux améliorations
de Port-Dover, jamais aucun contrat n'est
intervenu, jamais aucune entente n'a eu lieu,
si ce n'est que nous recommanderions au
parlement de voter une certaine somme. La
compagnie a pris tous les risques, si le crédit
n'était pas demandé ou était refusé par le
parlement. Elle a dépensé son propre ar-
gent, et le gouvernement n'a pas avancé un
seul sou.

Mais dans le cas actuel, c'est bien diffé-
rent. Les ministres, sans qu'il y ait réelle-
!metn urgence, ont imposé au pays une dé-
pense de $500,000 à $600,000, et ont ordonné
de commencer les travaux deux ou trois
jours avant l'ouverture des Chambres. Est-
ce que (le pays aurait couru de grands dan-
gers, s'ils eussent attendu trois semaines de
plus afin de pouvoir obtenir l'autorisation du
parlement ? Ils auraient pu mener à bien la.
construction d'une ligne télégraphique. Ils
ont commencé les travaux deux jours avant
l'ouverture des Chambres, et ils n'acheve-
tront la ligne qu'au mois .d'octobre.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Lors-
que je me suis levé pour répondre à ce que je
considérais come un argument de l'honora-
ble député (M. Poster), j'ai fait observer
que nous aurions plus de respect pour celui-
ci s'il s'était borné à apporter cet argument.
Je crois pouvoir dire maintenant que lors-
qu'un membre de ce comité ne répond à un
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ai'gunwui que pai une in-.itintionépri- ton dans luelle lui et son parti se trou-
hIe sous la forme d'une attaque peonnell-i ent rcésax yeux du pays. puisqu'il seil naméliore pas sa position. llonorablh voit forcé de dénaturer la dé(l:tration le l'ho-préopinant a fait des insinuations méprisa- norable chef de l'opposition afinde chercherbles au sujet de tma cnduite dans l'aifaire à établir que ce dernier a upprouré l'outra-
du cetI)min (le foir projetê du Yuln, en di- ge'nme proposition que Phonorable préopi-snit (tue je ime suis enfermné avec un entre- nati, après s'être enfermé en cabinet par-preneur- ticulier avec certains entrepreneurs. a pré-

M. FOTERtC'est ee que vous avez fait. ée et s'est efforcé de faire voter par cette

Le MNISTRE DE L'NTELUIEUlt: Si Le MlNISTîuE DE 'INT'l'U1EVi : Cette
l'honorible député veut par là faire euten- Chabre Fa votée,
dt'e quelque chose. quiil se lève et qu'il
parle, qu'il :it le courage de dire ouverte- Ediices pubies-Distict duYukon.
ment sa pensée. Je dis que je me suis en- Le M1NISTRE DES FINANCES: J'ai
fermé avee mes colégues que le conseil des l'honneur de proposer que cet item soit ré-
ministres avait autorisés i jeter les bases de duit àk $134,700.
ce contrat ; et que le marché que nous avolS La motion est adoptée.
conclu a été le fait les membres de l'admi-
nistration et que ces derniers l'ont soumis M. BERGERON : Est-ce que ces travaux
au parlement pour des raisons qu'ils ont es- vont se faire sous la direction de 3 Charle-
timées suffisantes. son?

Je dois dire que les honorables membres de
la gauche ne se sont pas distingués dans Le MDES FINANCES, Non•
leurs réponses aux arguments qui ont été ap- M. FOSTER : Quels édifices veut-on cons-
portés. Nous avons entendu, l'autre jour, truire avec cet argent ?
l'honorable chef de l'opposition proposer au Le MINISTRE DE$ FINANCES : Un bu-parlement de construire, aux frais de l'Etat, L e il, Ds dn C le bs -
et en puisant dans le trésor public des il- reau de poste Dawson, dont le coût sera de
lions de dollars. ce chemin de fer que nous $13,500 ; un bureau pour le commissaire des
aurions pu établir sans qu'il en eût coût, mines d'or, $10,000; une maison pour le
un sou au peuple canjadien, si le Sénat n'a- commissaire, $10.000 ; un bureau des terres
vait pas étouffé notre projet de loi. de la Couronne, et un bureau d'enregistre-

En discutant une affaire très simple, lho- ment avec chambres au-dessus, $10,000 ; un
norable député n'est pas heureux. puisqu'ili bureau pour le commissaire et le contrôleur;
est obligé de se lancer dans une attaque per- et une salle pour le conseil exécutif du Yulcol,
sonnelle afin de détourner l'attention, et de $10,000 ; une maison pour le commissaire, le
répéter une objection que le chef de lop- contrôleur, l'agent des terres et des bois de la
position a abandonnée lui-même, Couronne, l'avocat de la Couronne et le re-

Je ne me suis levé pour présenter ces quel- gistrateur. $7,000, et une maison pour loger
ques observations que parce que l'honorable les fonctionnaires publics, $6,000 à la rivière
député voulait détourner l'attention en lu- Stewart; maison et bureaux pour l'agent
troduisant dans le débat une question tout à des terres et des bois de la Couronne, et de
fait étrangère à l'établissement de cette ligne L'ent histren ent .. maison et bureau,télégraphique. L'honorable député a adop- a uir
té une attitude qui mie semble des plus in- •2,sa

justes et des plus injustifiables en revenant Au lae Tet.u , maison et bureau, $la500
sur un sujet qui a été discuté à fond. et ameublement. diics; co0bustible et ,clal-
qu'il n'est pas nécessaire de ramener de nou- $12 000; édirce70 ; cobus.i4,
veau sur le tapis, bien que nous soyons prêts $12,o ; loyer, $,700 fournitures. $4,00,
à le discuter toutes les fois qu'il sera utile de tormiantun total de $134,00.
le faire. M. FOSTER : Ces édifices seront-ils cons-

M. FOSTER : Le ministre de l'intérieur, truits après soumissions et adjudication ?
avec son manque de loyauté ordinaire, a dit Le MINISTRE DES FINANCES .e ne
que nous avions été obligés de battre en re- sais si nous pouvons demander là-bas des
traite et que l'honorable chef de l'opposi- soumissions et adjuger l'entreprise au plus
tion, il n'y a que quelques jours. avait ap- bas sounissionnaire. On tue dit que M.
prouvé l'attitude qu'il avait prise et avait Ogilvie a fait construire certains bâtiments
ainsi engagé son parti à se rétracter. L'ho- de eette façon. Si la chose est possible, c'est
norable chef de l'opposition, parlant dans ainsi que nous ferons les travaux, mais Je
cette enceinte, n'a pas plus approuvé cette ie puis donner une réponse définitive à e
proposition du ministre de l'Intérieur-cette sujet. Nous ne sommes pas Là-bas dans lee
proposition immorale, au point de vue du conditions ordinaires.
patriotisme-que je ne l'approuve dans le
moment.

Cela prouve simplement le manque de y- des droits régaliens perçus l'an dernier?
auté de l'honorable préopinant et démontre Le MINISTRE DES FINANCES:
que celui-ci se rend bien compte de la situa- venons justement de terminer leterclne

M. SIFrON.
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Pour cette campagne, jusqu'au 30 juin, nous Le MINISTUE DES FINANCEs : Je ne
atons reçu de $400,000 à $500.00o, niais des. suis pas suffisamment renseigné pour dire
sommes considérables ont probablement été si la chose est possible, ou non niais je crois
payées après cette date. Il m'est impossible 1 que c'est ce que nous devrous faire. si la
de donner à l'heure qu'il est une réponse chose est praticable à Dawson et s'il y a lià
complète. des ouvrages de cette nature.

M. FOSTER : On dit que l'extraction de M. WALLACE : Le ministre doit savoir
l'or cette année sera de $20,000,000. . que la ville de Dawvson a été construite par

des ouvriers et des entrepreneurs qui pos-
Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne sèdent tous les matériaux et les aptitudes

crois pas que le rendement soit aussi élevé. nécessaires. iLe gouvernement ne serait pas
Je crois que les rapports des journaux sont excusable d'entreprendre d'exécuter ces tra-
exagérés. vaux à la journée et de laisser ainsi la porte

ouverte à toutes sortes de fraudes.
M. BERGERON : Combien avons-nous

perçu depuis que cette contrée est organisée Le MINISTRE DES FINANCES : Je crois
en district? que le comité acceptera l'assurance que ces

travaux doivent être faits après soumissions
Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne et adjudication, et que nous les ferons ex-

puis me rappeler, dans le moment. écuter de cette manière, si la chose est pra-
ticable.

21. BERGERLON : Comment se afait la per-'
ception ? Route muletière d'Ed monton vers le district

du Yokon (à voter de nouveau)........... 814,700
Le MINISTRE DES FINANCES : Les re- M. FOSTER : Allez-vous donner suite à

cettes sont déposées à la banque de Com- cette idée ?
merce à Dawson et sont déposées au crédit e
du département des Finances ; et la comp- Le MINISTRE DES FINANCES : Oui.
tabilité s'y fait comme dans toute autre Le gouvernement du Nord-Ouest fait les tra-
banque du Canada. vaux nécessaires et a actuellement dépensé

cette somme; mais il a laissé périmer ce
M. WALLACE : Comment le gouverne-' crédit en le demandant trop tard.

ment peut-il ériger ces édifices à la journée
ou en vertu d'une convention privée ? Il M. SPROULE: Combien de milles ont
me semble que de tous les endroits du mon- t construits l'an dernier?
de, le Yukon est le lieu où l'adjudication est Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Les
le plus nécessaire. Il y a plus de raisons de travaux ont été faits entre Edmonton et
demander là-bas des soumissions que dans Athabasca-Landing. La route traverse la
la ville d'Ottawa, car nous avons ici un rivière aux Boucanes (Smoky) et se rend à
personnel de fonctionnaires dans le départe- un endroit appelé Pasage de la Rivière-de-
ment des Travaux publics, des inspecteurs, la-Paix où il y a un bateau traversier. L'ou-
des ouvriers, et nous pouvons acheter les vrage s'est fait sur une étendue de 300 à
matériaux à des prix bien établis. Le bon 400 milles.
moyen pour le gouvernement de construire M. Sp
ces édifices au Yukon est de demander des M. SROULE : J'avais compris que l'on
soumissions. milliers de avait construit auparavant 200 milles en-

viron, et que ce crédit était destiné à pro-Il yv a des mlirdepersonnes dans cette longer cette route.
contrée, des hommes possédant les aptitudesl
les plus variées-charpentiers, constructeurs, Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : L'ho-
peintres et entrepreneurs,-et quelques-uns norable député peut avoir raison en ce qui
d'entre eux ont construit des maisons à concerne cette partie de la route entre Ed-
Dawson et sont en état de savoir ce que monton et Athabasca-Landing. Je crois
coûte un édifice. Le gouvernement n'est que ces travaux ont été terminés avant le
pas en mesure d'entreprendre lui-même ces vote du présent crédit.
travaux. En réalité, il s'est déjà engagé DoUae ....... .. . 23,000
dans plus d'entreprises qu'il n'en peut mener
à bonne fin. Les fonctionnaires, nous dit- M. WALLACE: Je suis fâché que le mi-
on, sont accablés d'ouvrage. Il a prouvé, nistre des Douanes ne soit pas Ici ce soir,
par les travaux spéciaux qu'il a entrepris car J'avais l'intention de contester cet item
qu'il était incapable et que la direction qu'il et l'exactitude des états du département des
a donnée d'ici était défectueuse. Douanes. Je saisirai l'occasion de discuter

Par conséquent, il ne faut pas que le gou- cette matière lorsque le budget sera voté
vernement s'embarque dans une autre en- en derniere épreuve.
treprise, et grossisse sa longue liste de bé- M. FOSTER : Je désire discuter un autre
vues. Il est du devoir du gouvernement, au sujet relativement aux crédits demandés par
sujet de tous les édifices pour lesquels il le ministre des Douanes. Nous pourrions
demande des crédits du parlement, de nous adopter cet item avec l'entente que nous
donner l'assurance qu'il demandera des sou- pourrons discuter ces matières lorsque le
missions publiques et fera exécuter les tra- budget sera voté en dernière épreuve, tout
vaux après adjudication. comme si nous étions en comité.
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Le MINISTRE DES FINANCES : Très depuis le 3 mai jusqu'au 30 septembre;
bien. l'honorable D. Laird, à raison de $6 par
Sommes pour payer 'M. J. B." Brousseau, jour, $906; M. McKenna, à raison de $6 par

pour services et dépenses comme conis- jour, $906 ; le Père Lacombe, à raison de $10
saire chargé de faire une enquête, sur eer- par jour, $1,516 ; le secrétaire, à raison de
taines irrégularités relatives à l'électin 4e6 par jour, $906 ; C. H. Wood, médecin, à
des chefs sauvages abénakis de Saint- raison de $6 par jour, $906 ; commis, $500
ranços, Québec............. ......... $1,05281 et $675; un interprète et deux serviteurs,

M. BERGERON : Pourquoi ce crédit ? $1,500. Frais de voyage depuis Edmonton
et retour, $2,000.

Le MINISTRE DE L'INTEIRIEUR: M.
T. B. Brousseau a été nommé commissaire
pour faire une enquête sur certaines irré-
gularités relatives à l'élection sus-mention-
née. J'ai reçu des pétitions à ce sujet, et
il m'a été tout à fait impossibe d'en arriver
àL une conclusion sur le fond de l'affaire, et
fai chargé M. Brousseau de s'enquérir- des
faits. Ce monsieur a recueilli les témoi-
gnages et a fait rapport. C'est un rapport
très volumineux, et plus complet que je
n'espérais; mais ce document a satisfait
tout le monde, et nous n'avons plus entendu
parler de l'élection.

M. FOSTER : Quel est ce M. Brousseau ?
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: C'est

un avocat de Sorel. Cette enquête a duré
plus longtemps que je ne pensais; mais elle
a satisfait les gens et nous n'avons reçu
aucune autre plainte.
Montant supplenenaire pour pensionnat. . 84,860

M. FOSTER : Est-ce que cette somme est
distribuée à divers pensionnats ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Cette
somme comprend le coût de la construction
d'un pensionnat à Pine-Creek, $2,500, et une
allocation pour 5 autres élèves à $72 chacun.
Le local actuel n'était pas suifisant et les
autorités ecclésiastiques consentent à en
construire un nouveau, au prix de $6,000, si
le gouvernement consent à fournir $2,500.

Montant supplémentaire pour é-oles indus-
trielles ............ ... ..... ........... 1,000

U. SPROULE : Cette somme est-elle dis-
tribuée entre plusieurs écoles industrielles ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : C'est
pour une seule école. Nous voulons instal-
ler un appareil de chauffage à l'eau chaude.
dans l'établissement. L'école est sous la
direction des autorités ecclésiastiques, et
celles-ci feront probablement les travaux
elles-mêmes sous la surveillance des inspec-
teurs du département.

M, SPROULE : Quelles sont les dimen-
sions de l'école ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR L'é-
cole renferme 225 élèves.

Voyage et dépenses des commissaires et du
personnel pour négocier un nouveau traité,
sur lesquels des paiements peuvent être faits
à i'honorable D. Laird etJ. A..T. McKenna,
coinisnaires des traités avec les sauvages, .
nonobstant toute disposition contraire de
l'acte du service civil.............. ...... 816,500

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Les
commissaires sont censés avoir été employés

M. FOSTER.
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Pour acheter des provisions pour les sauvages
et les iétis pendant les négociations des
traités .. ...... ............. -...... 310,480

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Ces
provisions étaient destinées à nourrir les
sauvages pendant les négociations du traité.
Lorsqu'ils se trouvaient réunis afin de ren-
contrer les commissaires, on devait les nour-
rir. - Ces provisions ont été achetées après
demande de soumissions. La Compagnie de
la Baie d'Hudson était le plus bas soumis-
sionnaire.
Pour payer les vétérinaires de la police à chéval

du Nord-Ouest, pour les service" qu'ils ont -
rendus au départemient deps Sauvazgesi, nonoks-
t unt toute disposition contraire de l'acte du
senice civil.....,...................... si:
M. SPROULE : est-ee que le vétérinaire

n'est pas employé à l'année?
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Les

vétérinaires de la police à cheval rendent
quequefois au département des Affaires des
Sauvages des services dont ils réclament le
paiement. La coutume a été de les payer
et, pour cette fin, de demander un faible-
crédit. J'avoue que je n'ai jamais prêté
auparavant beaucoup d'attention à ce crédit.

M. SPROULE : Ces vétérinaires sont à
l'emploi du département ,

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR. Pas
du même département. La police à cheval
est une division qui se trouve du ressort du
président du conseil.

M. SPROULE : Es sont cependant à l'em-
ploi du pays et payés à l'année.

M. DAVIS : Ces vétérinaires sont membres
de la police à cheval et, en cette qualité, re-
çoivent une somme déterminée. De temps à
autre, certains animaux des réserves sauva,
ges tombent .maqades et on fait venir les
vétérinaires. Ceux-ci ne sont pas obligés de
faire cet ouvrage qui est en dehors de leurs
fonctions, et ils reçoivent une faible rémuné-
ration pour leurs services.

M. SPROULE : Mais il peut arriver qu'un
homme soit payé $1,000 par année, et puisse
faire facilement son ouvrage en deux se-
maines. Parce qu'il s'impose un travail sup-
plémentaire, ce n'est pas une raison de lui
donner une rémunération supplémentaire.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Ces
vétérinaires remplissent en outre les fone-
tions de constables.
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Pour pourvoir au coût probable d'un plébiscite
partiel en vertu de 1 acte de tempérance du
Canada... ....................... 81,000
M. SPROULE : Qu'est-ce que cela veut

dire ?
Le MINISTRE DES FINANCES: On

prendra -probablement le vote dans le comté
de Westmoreland. Je comprends que l'on
va tenter d'abroger l'acte.
Impression du dictionnaire anglais-micmac du

Dr Rand............... .. . . . ... .$750
Le MINISTRE DES FINANCES : Ce dic-

tionnaire a été préparé il y a quelque temps
'A la demande du gouvernement et a été im-
·primé en partie. Il se trouve à la bibliothè-
que et l'objet de ce crédit est de terminer
l'impression de cet ouvrage.

Pour porter au Conseil privé la cause de Vent- -
worth vs Mathieu afin de savoir quels sont
les pouvoirs conférés' aux tribunaux aux
termes de la loi Dunkin..... .. . ....... 88,000
M. FOSTER Donnez des explications sur

cet item.

tout à fait illusoire et nous avons décidé de
porter la cause au Conseil privé.

M. SPROULE : 'A-t-on épuisé tous les dé-
grés de juridiction inférieure et supérieure ?

Le PREMIER MINISTRE : En vertu des
lois de la province, on ne pourrait porter la
cau'se de la cour Supérieure ou de la cour
d'Appel au Conseil privé. Il faut une per-
mission spéciale pour porter la cause au
Conseil privé.

M. BERGERON : Le premier ministre,
dit-il que le Conseil privé est saisi de la cause
à l'heure qu'il est ?

Le PREMIER MINISTRE : Oui.
M. BERGERON : Quels sont les avocats

de la Ligue fédérale de tempérance et du
gouvernement ? ,

Le PREMIER MINISTRE : Le gouverne-
ment n'a pas d'avocats, mais nous avons dé-
cidé de payer les avocats des deux parties.
M. Smith représente la Ligue, et MM. Pan-
neton et Bélanger, M. Mathieu.

Le PREMIER MINISTRE : L'acte Dun- M. BERGERON. L'on m'avait dit que le
kin est en vigueur dans le comté de Rich- gouvernement de Québec avait retenu les

mod eui puiersanés M. Went- services de M1.M. Bélanger et Panneton.mond depis plusieurs années. M et
worth, qui représente la "Ligue fédérale de Le PREMIER MINISTRE: Non le gou-
tempérance " dans le comté, a Intenté plu- vernement fédéral.
sieurs poursuites contre un nommé Mathieu
qui, prétend-on, est un invétéré commerçant
de liqueurs. Une poursuite a d'abord été Qubec n'a rien A faire en cette matière?
Intentée et Mathicu a été tondamné àL payer Le PREMIER MINISTRE : Non. -
une amende. Il a continué à vendre des li- Somme requise pour payer à Charles Brem-
queurs, et une autre poursuite a été intentée ner, de Bresaylor, la valeur des fourrures
Contre lui. En fin de compte, 1l y a eu 26 par lui confiées aux autorités du gouver-
poursuites intentées contre Mathieu qui a nement fédéral à Battleford, le 26 mai
pris 26 brefs de certiorari. La cour supé- 1885, et qui ne lui ont jamais été rendues. 85,364 50
rieure du district de Saint-François a main- M POSTER: Pourquoi pale-t-on cela?
tenu les certiorari et renvoyé les poursuites
pour des raisons de droit. SI ces décisions Le MINISTRE DE LINTERIEUR: Je
ne sont pas annulées, l'acte Dunkin se trou- suppose que 'honorable député n'a besoin
vera absolument illusoire. La Ligue fédé- d'aucune explication sur les circonstances,
rale de la tempérance s'est adressée à nous car un comité de la Ohambre a fait une en-
et nous avons cru bon de porter la cause au quête sur cette affaire qui, en outre, a été
Conseil privé. longuement discutée dans cette enceinte.

M. FOSTER: Dans quels autres comtés
l'acte Dunkin est-il en vigueur ?

Le PREMIER MINISTRE : Dans le com-
té de Ri.chmond seulement, je crois.

M. -OSTER: N'est-ce pas un acte suran-
né ? Je veux dire que si on 'abrogeait dans
un comté, on ne l'adopterait pas de nouveau,
mais on aurait recours à l'acte Scott.

Le PREMIER MINISTRE : Je le crois.
M. -POSTER : Il me semble que c'est dé-

penser une 'bien grosse somme pour arriver
à une chose qui restera sans effet.

Le PREMIER MINISTRE : La population
du comté a fol en l'acte Dunkin, qui est en
vigueur depuis plusieurs années. On a tenté
deux ou trois fois d'en faire voter l'abroga-
tion, mais sans succès. Si le jugement dont
j'ai parlé n'est pas annulé, cet acte devient

,M. SPROULE : Quelles ont été les con-
clusions du comité?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
ne me rappelle pas. L'honora;ble député
était ici, je crois, lor'que le rapport a été
présenté. L'ex-ministre de YIntérieur (M.
SDaly ou M. Dewdney) a recommandé de-
payer $3,500. Je ne vols aucune raison pour-
quoi la somme entière ne serait pas payée.

M. BERGERON: Qui rva rembourser le-
gouvernement de l'argent qu'il va payer ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Les-
fonetionnaires du gouvernement du Canada
ont reçu ces fourrures et Ils auraient dû les
rendre au propriétaire. Lorsque les effets
sont enlevés kde force des mains de la per-
sonne 4îui en a la propriété, le gouvernement
du Canada doit certainement se tenir res-
-ponsable deja valeur de la propriété qui a
été mise en sa possession.
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M. BEIRGERON : Je crois qu'il y a eu un
rapport sur la matière. Où est-il

Le PRElMIER MINISTRE : Je crois qu'un
rapport a été préparé en 1889 ou 1890. Je
ne ie rappelle pas exactement la teneur (le
ce rapport, niais je pense que les conclusions
portaient que cet homme avait été dépouillé
illC-galement de ses fourrures, lesquelles
avaient été prises par des fonctionnaires du
gourernemen't fédéral.

M. TYRWHITT : Je me rappelle un peu
les causes qui ont induit l'ancien gouverne-
ment à refuser de payer cette réclamation.
La principale, c'est que cet homme ayant
participé . la rébellion, et s'étant prononcé
ouvertement hostile aux autorités consti-
tuées, n'avait droit à aucune compensation.
Quoi qu'il en soit, comme les membres du
gouvernement actuel éprouvaient des sym-
pathies pour les rebelles, je ne m'etonne pas
de les voir payer cette réclamation.
Pour rembourser à certaines personnes de

l'Ile du Prince-Edouard le montant des
droits de douane payés aux Etats-Unis, sur
le poisson et l'huile le puissou, c est-à-dire,
la somie pae par MM. Hall et Myrick.. 815,029
M. FOSTER : Voilà un item qui provo-

quera une longue discussion, et il y a aussl
un autre item-la réclamation de Ryan,
$210,000-qui sera loin de passer inaperçu.
Nous avons -quelques documents qui ont été
produits sur l'ordre de la Chambre, mais
nous n'avons pas le compte rendu des té-
moignages. Ces documents, à notre avis, ne
viennent pas i l'appui de cette réc'lama-tion.
Je demanderai à Fionorable premier minis-
tre de renvoyer ces crédits à une autre ses-
sion, afin que nous ayons l'occasion d'étu-
dier les témoignages.

La réclamation Ryan est monstrueuse;
elle s'élève à $211,000, et cela dans un cas où
l'ingénieur avait certifié que les estimations
finales étaient exactes, et où le premier ar-
rêté du conseil fait sortir cette question de la
sphère où il fallait la discuter, à savoir la
cour de l'Echiiquier, pour la soumettre à un
aribitre. Il y a eu ensuite un second arrêté
du conseil qui changeait les conditions, afin
de rendre meilleure la position du réclamant
devant l'arbitre. Enfin, la somme, qui n'est
pas approuvée par l'ingénieur, et n'est pas
du tout comprise dans les estimations fi-
nales, s'élève à $210,000.

Je soutiens que la preuve que le comité
possède ne sutit pas pour nous justifier de
voter cet item. L'affaire traîne depuis long-
temps, et il n'y aurait pas de mal d'attendre
encore une année avant de la régler. J'aime-
rais voir ce crédit et l'item concernant le
quai de Maria remis à une autre session.

Le PREMIER MINISTRE : Je vais réflé-
chir sur la proposition de l'honorable député.

Le comité lève sa séance et rapporte pro-
grès.

Le PREMIER MINISTRE : Je propose
que la séance soit levée.

La motion est adoptée et la séance est
levée à 2.50 a.m. (jeudi.)

M. SIFTON.

CH AMBRE DES CGOMMUNES.

Jeudi, le 10 août 1899.

M. l'Orateur ouvre la séance à onze heures.

PauintE.

INSPECTION DU BETAIL A MONTREAL

M. FEATHERSTON (par M. Davis) :
Le gouvernement a-t-il reçu quelque communication

par lettre, télégramme uiii a'itrenieit, de Gilchrist et
Munroe, expéditeui s de bétail et agents d'expéditeurs
à Nlontréal, ou de toutes autres personnes, se plai-
gnant du mode d'inspection du bétail à ce port ? Dans
l'affirmative, quelle réponse a été faite? Le gouver-
nenent se propose-t-il de modifier les règlements de
manière à les rendre plus satisfaisants pour les per-
sonnes intéressées dans le commerce du bétail au Ca-
nada?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Le gouvernement a reçu une lettre dans la-
quelle Gilchrist et Munroe se plaignaient du
mode d'inspection des bestiaux avant l'em-
barquement sur.des navires au port de Mont-
réal. Le gouvernement a demandé un rap-
port à l'inspecteur en chef de la quarantaine
à iMontréal. Ce rapport conseillait d'adop-
ter, avec certaines modifications, les recom-
mandations de Gilchrist et Munroe, et le dé-
partement a donné des ordres en ce sens.

COMITES DES PRIVILEGES ET ELEC-
TIONS.

M. FOSTER: Avant d'aborder l'ordre du
jour, j'aimerais dire au premier ministre, vu
que je ne vois pas ici le président du co-
mité des privilèges et élections, que je crois
que l'on devrait présenter quelque motion au
sujet du rapport contradictoire du comité.
Mon très honorable ami a-t-il pensé à la
chose ?

Je crois que les députés aimeraient avoir
pour leur usage, des copies du rapport et on
devrait faire quelque chose pour tenir le co-
mité jusqu'à la prochaine session.

Le PREMIER MINISTRE : Je croîs, M.
l'Orateur, que la seule motion que nous puis-
islons faire, c'est que le rapport soit Impri-
mé. La chose serait très convenable. Quait-
à faire une motion dans le sens indiqué par
mon honorable ami, je ne crois pas que la
chose soit praticable. Ce sera là une affaire
à régler à la prochaine session.

J'ai l'honneur de proposer :
Que la preuve et les pièces accompagnant le troi-

sième rapport du comité des privilèges et élections
soient imprimés pour l'usage des députés et que
pour cette fin, le reglement 94 soit suspendu.

La motion est adoptée.

DEMANDE DE DOCUMENTS.

M. DAVIN: M. l'Orateur, je désire faire
observer à l'honorable premier ministre que
le rapport dont la Chambre a ordonné la pro-

Io0030 i 10140



( 10 AOUT 1899]

duction au .sujet de toute copie d'arrêtés du
conseil concernant les entreprises adjugées
sans soumission n'a pas encore été déposé
sur le bureau de la Chambre.

Le PREMIER MINISTRE : J'ai produit
les arrêtés du conseil relatifs à mon départe-
ment. Je vais prendre note de la chose.

M. DAVIN : La Chambre a ordonné la
production de ces documents au commence-
ment de la session.

COMITE DES COMPTES PUBLICS.

M. FOSTER : Il y a un autre comité qui
a présenté un rapport à la Chambre-le co-
mité des comptes publics. J'aimerais que
l'on fît une motion à l'effet de faire impri-
mer ce rapport pour l'usage des députés.

Le PREMIER MINISTRE: Le rapport se
trouve imprimé dans les procès verbaux de la
Chambre.

M. FOSTER: Simplement pour la Cham-
bre.

Le PREMIER MINISTRE : Je ne m'op-
;pose pas à ce que le rapport soit imprimé
pour l'usage des députés.

J'ai l'honneur de proposer:
Que le rapport du comité des comptes publics, ainsi

que la preuve, les pièces et les procèe-verbaux du -dit
comité soient imprimés pour l'usage des députés et
que, pour cette fin, le règlement 94 soit suspendu.

La motion est adoptée.

REMUNERATION DES STENOGRAPHES
AU COMITE DES PRIVILEGES ET

ELECTIONS.

'M. SPROULE : Il y a une autre motion qui
est restée en suspens, c'est celle relative à la
rémunération des. sténographes qui ont tra-
vaillé au comité des privilèges et élections.
Le très honorable premier ministre désirait
avoir un peu de délai afin d'étudier la ma-
tière. Y a-t-il songé ? La question me pa-
raît avoir quelque importance. Nous avons
réellement employé trois hommes, lorsque
nous n'en avions jamais employé plus de.
deux. Je crois que nous n'en avons payé
qu'un seul et qu'il a conclu un arrangement
avec l'autre.

Le PREMIER MINISTRE : La motion
qui a été faite est tout à fait convenable et
l'opposition qu'on y a faite n'était pas justi-
fiable. On proposait simplement de payer
la rémunération ordinaire et rien de plus.

M. FOSTER: Vous feriez mieux de ré-
gler la chose maintenant.

Le PREMIER MINISTRE: J'ai l'hon-
neur de proposer:

Que le deuxième rappo'-ddu comité pennanent des
privilèges et élections soit adopté.

M. SPROULE : Je crois que cela veut
dire qu'il y a trois sténographes à payer.

Le PREMIER MINISTRE: Non, le rap-
port disait formelilement qu'il s'agissait tout
simplement de payer les honoraires ordinai-
res.

La motion est adoptée.

GARDIEN DU PHARE A L'ILE DES
BOIS.

M. MARTIN: M. l'Orateur, avant que
l'ordre du jour soit appelé, j'aimerais à po-
ser une question à l'honorable ministre de la
Marine et des Pêcheries (sir Louis Davies)
au sujet de la démission de Wm 1). MeMil-
lan, gardien du phare à l'île des Bois, et aus-
si au sujet de la nomination de son succes-
seur. L'honorable ministre nous a dit que
l'on avait tenu ou que l'on devait tenir une
enquête à ce sujet. J'ai signalé à son at-
tention le fait que le successeur de cet em-
ployé avait au delà de 60 ans. J'aimerais à
savoir si l'enquête est terminée, ou quels
sont les arraigements faits relativement à
cette nomination. Cette nomination n'est
certainement pas conforme à la loi, et J'ai-
merais à savoir ce qui en est. Je rappellerai
à l'honorable ministre que j'ai demandé ce
rapport, il y a quelque temps, et je voudrais
savoir s'il a l'intention de le produire.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: J'ai dit à l'honorable député
hier que je parlerais de la chose à mon sous-
ministre, et c'est ce que j'aurais fait, si je
n'avais pas été retenu aussi longtemps en
Chambre, mais comme le sait mon honora-
ble ami, j'ai été retenu Ici jusqu'à 3.30 heu-
res ce matin, et je n'ai pu me rendre au dé-
partement. Je verrai à la chose dès qu'il me
sera possible d'aller au département.

M. MARTIN: Ce n'est pas hier, mais
avant-hier que j'ai demandé ce rapport à
l'honorable ministre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Hier en Chambre, j'ai reçu
de l'honorable député une note que j'ai trans-
mise au département, en donnant instruc-
tion de préparer ce rapport. Comme je ne
comprenais pas ce retard, j'ai promis à l'ho-
norable député de voir à la chose. J'y verrai
aujourd'hui, si je puis trouver cinq minutes
pour aller au département, ou si mon sous-
ministre vient Ici.

M. MARTIN: C'est avant-hier que j'ai
transmis cette note. L'honorable ministre
voudra-t-il s'informer si l'on doit mainte-
nir en position cet homme qui a été nommé
d'une manière illégale ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
i PECHERIES : On m'a dit que l'agent avait

fait rapport à ce sujet, mais je n'aI pas en-
core vu ce rapport.
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SUBSIDES-DIRECTRICE DE LA POSTE ton a été produit, et bien que je ne veuille
DE SINTULATA. pas parcourir ces pièces au point de vue de

l'administration de la justice, je crois queLe MINISTRE DES FINANCES (M. le département ne reconnaît pas la moindreFielding) : Je propose que la Chambre se raison d'être à l'action de mon honorableforme en comité des subsides. ami, au sujet de M. Mercier, le directeur de
M. DAVIN : Comme c'est la dernière oc- la poste à Battleford. Si mon honorable

casion qui se présentera cette année, j'aime- ami veut faire venir ces documents, il pourra
rais à mentionner le cas de la directrice de y voir que l'affidavit de Skelton, lui deman-
la poste de Sintulata. J'ai demandé au dant la démission de M. Mercier, n'était pas
directeur général des Postes de m'expliquer authentique, et l'attitude prise par le dépar-
cette démission, faite il y a quelques jours, tement de la Justice est que les auteurs de
et il m'a dit que cela était dû au fait que cet afildavit, croyaient les allégations con-
le mari de cette employée tenait un hôtel, formes à la vérité. Ainsi la démission de
et que cela ne convenait pas. On m'informe M. Mercier est une Injustice. J'ignore si le
que le directeur général des Postes doit se directeur général des Postes peut. aujour-
tromper, car cette femme occupait la position d'hui, réparer l'erreur qu'il a commise dans
depuis 180. Depuis le changement d'adminis- cette circonstance ; mais en voyant qu'il a
tration en 1896, on s'est efforcé à diverses été trompé par ces affidavit, il devrait tenter
reprises de la démettre de ses fonctions pour quelque chose. Mon honorable ami et le
raisons politiques; mais on a échoué dans gouvernement comprendront peut-être qu'il
ces tentatives, parce que, me dit-on, les fonc- n'est pas toujours sage d'agir sur l'avis de
tionnaires du département ont fait rapport, partisans dans cette Chambre, qui peuvent
ce qui était très vrai, que c'était une excel- être animés par des sentiments de rancune.
lente employée, très attentive à son devoir Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
et que personne n'avait à s'en plaindre. Je TES: Je ne puis me rappeler la réponse que
crois que la raison des eflrts que l'on a j'ai donnée, mals je crois avoir dit qu'il
faits pour ce débarrasser d'elle n'était pas n'était pas convenable d'avoir un bureau de
que son mari était hôtelier, mais qu'il était poste dans un ,hôtel. Il ne convient pas que
conservateur. Maintenant que les passions les enfants ou qui que ce soit soient tenus
sont calmées, il semble plus injuste qu'on
ne le croyait en 1896, de renvoyer une per- ml e tre el pur y chrce leur
sonne pour des raisons politiques données mlest, ote ceauru de postegétait
non pas par cette personne, mais par un pa- a d is a e eou de nence.
rent ; et on m'apprend que son mari n'a pas Cet déiion ne epe s aue i-
fait de politique agressive. .Voici ce qu'on me son poiu e ma e ee a'étéifaite se-
dit de la chose, dont j'ai moi-même quelque vue poi v l td
connaissance personnelle: vice

La directrice de la poite de Situlata, Mme E T- La motion est adoptée, et la Chambre se
zal'eth Rowe, a été dernièrement renvoyée des fonctions forme en comité des subsides.
qu'elle occupait depuis huit ans dans de telles dircons-
tances, que la chose niéri terait d'être le sujet d'unn débat (En comité.)
dans cette Chambie. MpeaRowenoccupaitslaxsition
depuis 1890, et l'on nie dit qu'il n'a jamais été fait M nstsred oq la Justice-
de plainte contru elle. Ininédiatementaprès l'élection Aglnetat ion de, appointements te J. Muléin,
de juin 1896, ona parlé desa dédéission et tout de suite coss de 2e clausse .................
leec plaintes ont surgi, et la raison invoquée était que Augmentation du salïiaire de T. Piockens, mies-
son mari était conservateur. Dernièrement, copen- ager ..... ............... .......... 0
dant, un nouvel aspirant de la même politique que le
révérend M. Douglas, député d'Assinihoïia-est. sera- M.CACY :J'aimerais A, demander au
bie avoir été plus heureux que les autres dans sa récla- premie;F ministre ce que l'on a fait au sujet
mation. La première nouvelle que Mme Rowe a eue de de la réclamation de Thomas Meagher, qui
sa démission a été l'ordre lei enjoignant de remettre sa 'a été mis en état d'arrestation et dont le
charge entre les mains de» M. Cairnes, l'inspecteur. Les bateau a été saisi par les autorités doua-
fonctionnaires du départeient des Postes ontsouvent nlres des Etats-Unis. Depuis son élargis-
exprimé leur appréciation sur la manière dont Mme sement, une correspondance considérable a
Roe Condisait la moste de ointaluta, et cette dél is été échangée. Je crois savoir qu'il réclame
sion im18ritée semble cruelle, et demande assurément
des explicaions. du département de la Justice des compen-

sations pour la perte de son bateau et qu'il
M. McLeod, l'inspecteur de Winiipent, l- a envoyé sa réclamation, il y a quelque

forma, d'une manière sommaire, Mme Rowe temps. L'honorable ministre pourra-t-il
que n. Cairnes se présenterait un certain dire à la Chambre si cette réclamation est
jour pour prendre la direction de la poste maintenant soumise a l'étude du départe-
Je regrette que le directeur général des Pos- ment de la Justice? L'individu a peu de
tes, qui semblait s'être mis au-dessus de cechance d'obtenir des compensations pour son
sentiment de vengeance qui animait les os- arrestation et les mauvais traitements qu'il
prits en 1896, ait consenti a démettre cette a reçus, mais il devrait assurément être dé-
femme pour une simple raison politique. dommagé de la perte de son bateau. Si le

Je dois dire a mon honorable ami que ledépartement de la Justice a fait des démar-
dossier dans la cause de la Reine vs. Skel- ches pour faire payer M. Meagher son ba-

Sir LOUIS DAVIES.
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teau qui a été saisi, je serais heureux d'ap-
prendre la chose.

Le PREMIER MINISTRE : Je vais avec
plaisir donner les renseignements que je
possède. Je regrette, cependant, que mon
honorable ami (M. Clancy) ne nous ait pas
donné de détails dans les questions qu'il pose,
car je crains de ne pouvoir lui donner tous
les renseignements qu'il désire. C'est un
fait de notoriété publique que ce M. Mea-
gher a été arrêté par un douanier améri-
cain sur la rivière Sainte-Claire, et a été
très maltraité. Il a prétendu que l'arres-
tation était illégale, qu'elle avait été prati-
quée dans les eaux canadiennes. Ce point
n'est pas très clair, bien que ce semble être
l'opinion générale. Mais la meillleure dé-
fense que pouvait produire l'offcer améri-
cain était que Meagher avait été arrêté
dans les eaux américaines et qu'il avait
dirigé son bateau vers la rive canadienne, et
que par conséquent l'arresta0tou était légale.
Le département de la Justice a prétendu
qu'il y avait violation de la loi Internatio-
nale, et on a soutenu avec succèo que l'ar-
restation avait été illégale.

Au mois de Janiver dernier, sir Julian
Pauncefote, ambassadeur de Sa Maasté IL
Washington, a transmis à Son Excellence
le Gouverneur général, la lettre suivante,
qu'il avait reçue du secrétaire d'Etat:

DÉPARTEMENT D'ETAT,
WASHINGTON, 21 janvier 1899.

EXCELLENCE.
J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du

5 du courant, renfermant un mémoire du ministre de la
Justice du Canada, relativement à la cause de Thomas
Meagher. -Après avoir étudié cette cause, il me fait
plaisir de vous apprendre que l'on va se rendre à votre
demande et que le dit Meagher va être élargi et relevé
de la caution donnée pour sa comparution. Il va être
remis en liberté et par conséquent, relevé de la néces-
sité de toute autre action de sa part.

Relativement à l'autre recommandation faite au
sujet de M. Avery-

M. Avery était le douanier américain-
- le gouvernement américain est persuadé que
même sur les faits exposés dans le memoire du mi-
nistre de la Justice canadien, il n'y a pas eu de mau-
vaise intention de la part de M. Avery, le sous-per-
cepteur des douanes, et que s'il a commis l'acte dont
on se plaint, il n'a pas commis une violation volontaire
de la loi internationale, et que s'il y a eu violation,
cela a été fait sans intention et dans le but de la part
de cet officier de pratiquer une arrestation qu'il avait,
à son avis, le droit de pratiquer et qu'il croyait faire
sur le territoire américain.

Le gouvernement américain répudie tout acte brutal,
s'il en a été commis, contre Meagher, sur le territoire
canadien, et il regrette que cette malheureuse affaire
soit arrivée. Vu les sentiments d'amitié qui existent
entre les deux gouvernements, on espère que ces expli-
cations et cette expression de regret seront acceptées
comme conclusion satisfaisante de l'incident.

J'ai, etc.,
(Signé) JOHN RAY.

S. E. sir JuMAN PAuNaCEor.

Relativement au côté international de la
question, cela est aussi satisfaisant que
possible. Maintenant, quant au point sou-
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levé par mon honorable ami, je reconnais la
réclamation de cet homme qui a été illégale-
ment arrêté et qui, à mon avis, a été trop
sévèrement traité. Les documents qui
m'ont été soumis, ne disent pas si M. Meag-
her a déposé un réclamation entre les mains
du département de la Justice. Mon honora-
ble ami dit qu'il l'a fait, et je suppose que
c'est vrai. Mais je ne saurais dire dans le
:moment quele attitude a prise le départe-
ment de la Justice.

M. CLANOY: Il y a un autre point que
ceux dont a parlé le premier ministre. Il
ne s'agit pas seulement de compensation aux
mauvais traitements et à l'arrestation, ce
qui peut-être difficile, mais on se rappellera
que le bateau de cet homme a été saisi et
vendu et qu'il n'a jamais reçu de compensa-
tion. Ce qu'il demande, surtout, je dois com-
prendre, c'est qu'on lui pale ce bateau. Voilà
ce que je veux surtout signaler à l'attention
du premier ministre, et je serais heureux
s'il pouvait nous renseigner à ce sujet.

Le PREMIER MINISTRE : Je vais de
suite faire parvenir un mot au département
de la Justice.
Département de la gendarmerie à cheval--

Appointements d'un commis de 2e classe..... $100
M. DAVIN : Est-ce -ici ou dans l'ouest ?
Le PREMIER MINISTRE : Il s'agit de la

promotion d'un commis dans le bureau du
comptable ici. Ce commis est M. Galway,
un excellent fonctionnaire. La chose est
fortement recommandée par le contrôleur.
Administration de la justice-Ontario-

Juge pour une cour de district judiciaire
provisoire, Ontario........ .... ..... $2,000

Allocation de voyage..................... 500
M. BRITTON: Je vois qu'il n'y a rien

dans les estimations pour la révision et la
refonte des statuts. Dès le commencement
de la session, j'ai signalé A l'attention l'op-
portunité de faire faire ce travail, et je ne
puis maintenant qu'exprimer mon regret de
voir qu'il n'en est point question dans le
budget. La dernière révision a eu lieu en
1886. C'était 'habitude de faire faire une
révision tous les dix ans. Nous en avons eu
une en 1876, en 1886 et nous aurions dû en
avoir une autre en 1896, mais il n'a encore
été rien fait à ce sujet. C'est une question
qui demande la plus sérieuse attention de la
part du gouvernement, et j'espère que l'on
s'en occupera àI la prochaine session.

M. SPRUuLE : J'ai déjà demandé pour
quel district devait être nommé ce nouveau
juge.

Le PREMIER MINISTRE: Le district de
l'lle Manitouline.

M. SPROULE: Pour tout le district?

Le PREMIER MINISTRE: Oui, autant
que je puis voir par les documents que l'ai
devant -moi.
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Territoires du Nord-Ouest-

Bureau 'pour le greffier de la cour et chambre
des juges, Prince-Albert.......... .... $240

M. DAVIN : J'aimerais à poser une ques-
tion à l'honorable ministre de l'Intérieur, re-
lativement à la position du bibliothécaire
à Régina. Ce bibliothécaire a été nommé
par arrêté du conseil, il y a quelques années.
Lors du changement d'administrarion, on
lui a dit qu'on pouvait se passer de ses ses-
vices ou qu'il ne recevrait point ou peu de
salaire. Il est cependant resté en position,
et si je suis bien renseigné, l'arrêté du con-
seil par lequel il a été nommé à cet emploi,
n'a jamais été annulé. On devrait s'ar-
ranger pour le payer jusqu'à ce que le gour
vernement lui nommât un successeur. Le ti-
tulaire actuel de cette position est M. Dixie
Watson. Il y a là un grand nombre de livres
de valeur que l'on ne saurait laisser sans un
gardien responsable. Je crois que cet hom-
me devrait être payé de ses services jusqu'à
présent, vu qu'il a rempli la position, et si le
gouvernement ne veut plus Île garder à son
service, qu'il lui nomme un remplaçant. L'ho-
norable ministre comprendra la responsabi-
lité du gouvernement dans ce cas. On a
tout simplement donné à entendre à cet hom-
me que l'on n'avait pas l'intention de le
maintenir dans cette position. La consé-
quence est qu'il a continué comme par le
passé à en remplir les fonctions.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je ne
saurais répondre à cette question avec con-
naissance de cause, car j'ignorais que l'ho-
norable député devait la soulever aujour-
d'hui. Autant que je me rappelle, lorsque
la subvention au gouvernement du Nord-
Ouest fut augmentée de $40,000, Il y a deux
·ans, il avait été convenu que le salaire de
cet homme serait payé par l'exécutif du
Nord-Ouest.

M. DAVIN : Alors, le gouvernement du
Nord-Ouest devra payer cet homme.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Je
suis certain que c'était l'arrangement.

M. DAVIN : Mais, en réalité, c'est le gou-
vernement fédéral que est responsable.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Je
suis certain que M. Watson n'a fait aucune
1gainte, car j'aurais vu à la chose.

iM. DAVIN : Je ne crois pas quUl ait porté
plainte. Le fait est que M. Watson est ln
homme:généreux et bon, mais ce ne doit :pas
être une raison pour ne pas le payer, si on
lui -doit.
Application de la loi relative à l'emploi des

aubains... ..................... $5;000
X. CLE>KE : A que' endroit cette 1i a-t-

elle été apliquée, et à qui a.t-on pa"yieet-ar-
gent ? C'est une nouvelle pour tout le
monde d'apprendre que cette loi a .t

.gppliquée. L'automne dernier, le ani-
distre de la Justice, -en réponse a
une communication dans laquelle son se

Sir WILPRID LAURIER.

plaignait de la négligence des Lenetiaenaina
de Toronto à ce sujet, a dit gue ee nétait
pas l'intention du gouvernement de mettre
cette 1101 à exécution. Il y a en de fréquentes
infractions à eette loi, et .e suis étonné que
l'on demande un crédit pour sa mise à ex-
eution. Cette loi n'est certainement pas ap-
1pliquée dans la ville de Toronto.

Le PREMIER MINISTRE-: J'ai déjà €u
occasion de déclarer à la Chambre que, vu
les négociations pendantes entre les comins-
saires canadiens et américains, nous n'avions
pas l'intention d'appliquer sévèrement cette
loi ; mais il peut se présenter des circonstan-
ces où la chose est nécessaire. Comme je lial
-dit à la Chambre dans le cours de da pré-
sente session, Il existe entre'ces commissal-
res une entente tacite que de chaque côté de
la frontière, nous éviterons autant que pos-
sible d'appliquer cette loi. Nous ne pou-
vions faire mieux que d'en venir à une en-
tente générale, car tant que le traité ne sera
pas conclu et ratifié par le gouvernement du
Canada et le congrès américain, nous ne
saurions nous mettre en contradiction avec
les lois existantes. Nous ne voulons .pas faire
une aplepcation rigoureuse de cette loi. On
vient de me représenter, cependant, que dans
certains cas, Il serait sage de la mettre en
vigueur. Dans un cas comme celui-cl, par
exemple; s'il survient une grève et que les
patrons veuillent faire venir des ouvriers
étrangers, dans un cas semblable, il serait
opportun, je crois, d'user de nos pouvoirs,
en appliquant cette loi. Lors de la récente
grève du Grand Tronc, on a dit dans cette
Chambre que cette compagnie faisait venir
des hommes des Etats-Unis pour remplacer
les siens. J'ai de suite communiqué avec
la compagnie du Grand Tronc pour m'as-
surer du fait, et l'on m'a répondu que cela
n'était pas vrai. Mais, Il y a eu d'autres
grèves qui, heureusement, n'ont pas duré
longtemps.

Je dois dire que j'ai correspondu avec le
sénateur Fairbanks à ce sujet, et lui ai dit
que s'il survenait une grève, nous nous croi-
rions justifiables d'appliquer cette loi, et,
dans sa réponse, le sénateur a reconnu que
j'avais raison. Je déposerai cette corespon-
dance sur le bureau de la Chambre.

M. OLARKE : Je serais le dernier homme
dans cette Chambre à demander au premier
ministre de violer un arrangement ou une
entente, avant le règlement des questions en
litige entre le Canada et les Etats-Unis, et
je ilai rien à dire tant que cette entente sera
observée par les deux partis Intéressés. Ce-
pendant, 1l est connu de tous ceux qui ont
rls.queiquetutérêlt dans.]e organisations ou-

vrières de ce pays que la loi amérleaine re-
lative aux a[Pbans a été appliquée comme
s'Il n'avait pas existé ,dentente comme celle
dont parile le prenier ministre. Dane -ces
circonstances, je crols donc que le premier
ministre est relevé de l¶obllgalion qui lui
était irpo&s eIadwementia l!Appllation ide
,eette I.
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Des résolutions ont été adoptées par les

conseils des arts et métiers de la province
de l'Ontario, en divers endroits, signalant au
gouvernement la manière peu satisfaisante
dont cette loi a été administrée, et appelant
son attention sur l'application des lois con-
cernant le travail des aubains qui existe aux
Etats-Unis. Je crois qu'il devrait y avoir
un terme à la continuation de cette entente
intervenue entre les commissaires canadiens
et américains. Si les commissaires de la loi
concernant le travail des aubains aux Etats-
Unis persistent A appliquer cette loi contre
les ouvriers canadiens, j'espère que le pre-
mier ministre verra à ce que ceux-ci, de ce
côté-ci de la frontière, soient protégés par
la mise en vigueur des dispositions, toutes
pitoyables et mésirables qu'elles soient, de
notre loi concernant le travail des aubains.

M. McMULLEN : Je n'objecte pas à ce
que le gouvernement protège les ouvriers
canadiens, mais je dirai à l'honorable députe
de Toronto (M. Clarke) qu'à mon avis, il se
trompe en essayant de se faire de la popu-
larité parmi la classe des ouvriers et des arti-
sans de la ville de Toronto, signalant l'ab-
sence d'applications de cette loi en l'occur-
rence actuelle. Je connais moi-même des
cas où les manufacturiers ont fait subir de
tres-grands inconvénients et de très-graves
persécutions parce qu'il était survenu de pe-
tites difficultés entre eux et leur ouvriers.
Je ne veux pas intervenir pour empêcher les
ouvriers d'obtenir leur justes droits, mais,
d'un autre côté, je crois qu'on ne devrait
pas se servir de la loi dans un but de persé-
cution plutôt que dans le but d'assurer jus-
tice à ceux dont les droits sont atteints. Si M. McMULLEN: Mon. honorable ami <M.
Jamais la loi concernant le travail des au- Clarke) sait que le très-honorable premier
bains est de ucuveau mise en vigueur, j'es- ministre a exposé &airement les raisons pour
père qu'elle sera modifiée, et que les orga- lesquelles la loi demeure lettre morte dans
nisations du travail elle-mêmes assumeront l'intervalle. Dans ses remarques antérieures,
la responsabilité d'appliquer la loi, et qu'elles l'honorable député approuve l'attitude que le
se chargeront de cette responsabilité au lieu gouvernement a adoptée; celui-ci a fait
du gouvernement, Mon avis à moi est que la simplement parce qu'il essaie de négocier Un
i1 concernant le travail des aubains, teile traité qui peut-être fera disparaître tout à

qu'elle est actuellement, est absolument ré- fait la nécessité de l'existence de cette loi.
préhensible, et qu'on devrait l'amender. Tout en ayant été mêlé aux organisations du

M. OLARKE : M. le président, je me suis travail de Toronto depuis 30 ans, et tout
Identifié avec les orgatisations du travail du en ayant été membre actif du paf-t conser-
Canaaa depuis 30 ans Jal en Vlhneer e vatem*s, comment se it-l Que l'ionoratle
le privilège de faire partie de la plus an. dépté n'it jamais obtenu l'adoption d4 ne1loi concernant le travail des amubalns de lacienne organisation du travail du Toronto,
lunion typogra'phiqee -de Toronto, pendant lir a dcadter une li d cte au
plus de 30 ans, et quand je me lève en cebte por lebsan aive u o oi comentuse
Chambre pour défendre la cause des organi- l
sations du travail, ce n'est pas dans le but fr cçu'U n'a1t jaiaU exercé'sou 1nfuence
d'acquérir de la popularité parmi la casse d les soué ds les u-
ouvrière de Toronto. J'ai vécu parm l rant tant d'années, et pour assurer l'adoý!in
population ouvrière de cette ville presque d'une loi semblabLe par le parti auquel Il
t«ute ma vie. Je erdis avoir Joui a&ns cesse ?
de la e6mftàýee de là majoité de c#ttée popu-
latim; et je "cô%s pesMder ette eoeceL e We-
éncte uJourd4hie -'etest paré< -le4 gop-e iq ' le g rv t
ver'diert, app'uyé jutem«tpdr dè hh- t
nies comme 1homerable député de Welg-aux ouvriers le soin de l'appliquer. la
ten-Nrdý,a pwétepdu e simplemt Js- v6 wate le bque J'at pr6nb, bi au

818j
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tice A ces gens, ainsi qu'à d'autres, dans d'au-
tres parties du Canada, par l'adoption d'une
loi concernant le travail des aubains, et qu'il
a ensuite laissé cette loi devenir lettre morte,
que J'ai été forcé, pour accomplir mon devoir
envers ceux que je représente, de me lever
de temps à autre pour protster contre la con-
duite du gouvernement. Si l'honorable de-
puté de Welllugton-nord avait véritablement
de la sympathie pour les classes ouvrières
de ce pays, il se lèverait pour demander
avec instance que cette loi flt on abrogée
on appliquée. Il est de grossière injustice
pour les ouvriers du Canada qu'alors qu'ils
sont empêchés de franchir la frontière pour
chercher l'ouvrage, on permette aux ouvri-
ers américains, surtout lorsqu'il existe des
grèves, de venir au Canada pour remplacer
ceux qui ont en des différends avec leurs an-
ciens patrons.

Je suis étonné de voir l'honrable député de
Wellington-nord m'accuser de vouloir acqué-
rir une facile popularité, parce que J'ai cru
de mon devoir, maintes et maintes fois, de
signaler ce sujet à la Chambre. Mon hono-
rable ami sait que, tout en étant inséré dans
les statuts à présent, ce qu'on prétend être
une loi concernant le travail des aubains des-
tinée à protéger les ouvriers canadiens de-
meure lettre morte. Pourquoi n'appliquerait-
on pas cette loi ? Si l'on ne peut l'appliquer
on devrait l'abroger, et l'on ne devrait pas
faire entendre aux ouvriers que le parle-
ment du Canada a adopté une loi pour leur
procurer cette mesure raisonnable de protec-
tion à laquelle ils ont droit, lorsqu'on laisse
cette loi tomber en, désuétude.
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sujet dequel le gouvernement m'a fait sup-
planter par l'honorable député d'Essex-sud
(M. Cowan). Le très-honorable premier mi-
nistre a promis de procurer aux ouvriers une
loi copiée mot à mot de celle qui existe aux
Etats-Unis, et j'ai soumis à la Chambre un
bill comme celu-là durant plusieurs sessions.
Mais le gouvernement m'a fait supplanter par
l'honorable député d'Essex-Sud. Celui-ci a
présenté un bill que l'honorable député de
Wellington-Nord a appuyé, et qui enlevait ai
toute personne en particulier qui voyait en-
freindre la loi le droit de la faire appliquer,
attribuant ce droit au gouvernement ou au
solliciteur général, de manère que la loi ne
pût être mise en vigueur si ce n'est par l'in-
Wellington-nord a appuyé, et qui enlevait à
tiative du gouvernement. L'honorable dé-
puté a voté contre mon bill pour en appuyer
un qui a été inséré dans les statuts et qui
a été constaté constituer une tromperie et un
piége en tant qu'il s'agissait de la protection
des ouvriers de ce pays. Et aujourd'hui, il
dit que le gouvernement devrait changer la
loi suivant les principes du bill que j'ai pré-
senté tous les ans durant des années.

M. McMULLEN: Non, ce n'est pas ce que
j'ai dit.

Police fédérale-Pour augmenter la o 82,250
M. POSTER : Est-ce là une augmentation

générale ?
Le PREMIER MINISTRE. Il y a deux

corps de police dans la ville d'Ottawa, sa-
voir: le corps de police fédéral et le corps
de police de la ville. La solde de ces deux
corps de police n'est pas la même. Le corps
de police de la ville reçoit une solde plus
forte, bien que ses fonctions ne soient pas
plus ardues, Nous demandons un crédit de
$2,250 pour augmenter la solde du corps de
police, et ce crédit devra être distribué
comme suit, savoir : un inspecteur, qui. re-
çoit maintenant $2.50 par jour, recevra $2.65
par jour ; trois sergents, recevant $1.90 par
jour recevront $2.15 par jour; 14 cons-
tables du grade "A" recevront $1.90 par
jour au lieu de $1.65 ; 8 constables de
1ère classe $1.80 au lieu de $1.65 ; 2 con-
stables de 2ème classe, $1.65 au iieu de
$1.50; 5 constables de Sème classe, $1.80 au
lieu de $1.25.

Dépenses se rattachant à l'impression des
istes électorales.............. .. ......... $34,000

M. POSTER : Le très honorable ministre
voudrait-il nous donner une idée de ce qu'l
se propose de faire au sujet des listes élec-
torales ?

Le PREMIER MINISTRE : Nous nous
proposons de les obtenir aussi vite que pos-
sible des différentes provinces pour les faire
Imprimer et les tenir à la disposition des dé-
putés qui pourront en désirer des exem-
plaires.

M. POSTER : Suivant les termes de la loi?
M. TAYLOR.

Le PREMIER MINISTRE : Suivant les
termes de la loi.

M. FOSTER: Quelle est la difficulté '

Le PREMIER MINISTRE : J'examinerai
le cas de la province de Québec, qui m'est
plus familière que les autres provinces, et où
peut-être l'état de choses existant est iden-
tique à celui qu'on constate dans les autres
provinces.

Tout d'abord, les listes sont préparées par
le secrétaire trésorier du conseil municipal,
et revisées par celui-ci dans des séances pu-
bliques. Le travail a toujours été exécuté
très facilement et avec beaucoup d'exacti-
tude, et bien qu'il y ait çà et là1 quelques
contestations judiciaires, ces contestations
sont très rares. Les conseillers connaissent
jusqu'à chaque enfant de la paroisse, ce qui
leur permet de préparer les listes très exac-
tement. Seulement, les sécretaires trésoriers
font preuve de beaucoup de négigence à se
conformer à la loi relative à l'envoi de ces
listes au greffier de la Couronne en Chancel-
lerie A Ottawa. Il nous faut leur faire écrire
mainte et mainte fois par celui-ci de nous
faire parvenir ces listes aussi rapidement
que possible. La même remarque s'applique
à toutes les autres provinces. Dès que les
listes auront été reçues, elles seront Impri-
mées, et tous les députés qui en auront be-
soin auront à s'adresser au greffier de la Cou-
ronne en chancellerie.

M. SPROULE : Cela s'applique-t-il aux
listes de cette année ou à celles de l'an der-
nier ?

Le PREMIER MINISTRE : Les listes ne
deviennent pas en vigueur toutes en même
temps. Dans la province de Québec, elles
deviennent en vigueur au mois d'avril Im-
médiatement après la révision.

M. SPROULE : Dans la province de l'On-
tario, on revise actuellement les listes. Est-
ce la nouvelle liste que le greffier de la Cou-
ronne en chancellerie compile, ou l'an-
cienne ?

Le PREMIER MINISTRE : La nouvelle
liste. Je suppose que la liste a été revisée
l'an dernier, puis imprimée après que les
correetonis nécessaires y eurent été faites.
Le travail consistera à la reviser et à ajou-
ter les noms qui devraient y être portés, ou
A, en enlever les noms qui devraient en être
rayés.

M. SPROULE : Le très honorable minis-
tre peut-il mentionner les listes reçues l'an
dernier, car, si je comprends bien, Il en a
été reçu très peu?

Le PREMIER MINISTRE: Il y a quel-
ques semaines, j'ai fourni un état des listes
reçues, état que j'avais obtenu du greffier de
la Couronne en chancellerie. J'ignore si
d'autres listes ont été reçues depuis lors,

M. FOSTER: Si le très bonorable pre-
miler ministre peut nous dire quelles sont les
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listes qui ont été reçues, cela nous permet-
tra de constater quelles sont celles qui ne
l'ont pas été. Voici ce qui me frappe au
point de vue pratique: Supposez, en effet.
que le Gouverneur-général soit pour in-
sister sur la dissolution de la Chambre main-
tenant • Dans quel état serions-nous relati-
vement aux listes électorales ?

Le PREMIER MINISTRE : Je ne crois
p- qu'i! y ait de difficulté. Nous avons eu
l'habitude de faire imprimer nos listes à
Ottawa, et nous avons été subordonnés à
cela. Mais avant 1886, les listes n'étaient
pas Imprimées. Supposons que le Gouver-
neur général soit pour dissoudre le parle-
ment aujourd'hui, mon honorable ami de-
mande dans quel état nous serions. Les can-
didats pourraient obtenir du greffier de la
Couronne en chancellerie les listes que nous
possédons. J'ose dire qu'il présent, il ne
pourrait pas en être fourni un très grand
nombre, mais on pourrait les obtenir des au-
torités municipales des comtés respectifs
auxquels elles se rapportent. Le système,
est assez uniforme dans chaque partie du
Canada, et les listes sont partout préparées
par les autorités municipales. Par consé-
queht, il est facile de se les procurer. Seu-
lement, il sera plus simple de les obtenir à
Ottawa, et nous nous proposons de les réunir
autant que possible.

M. HAGGART : Ces listes ne seraient pas
les listes légales destinées à servir àl'élec-'
tion.

Le PREMIER MINISTRE : Ces listes se-
raient absolument légales. La liste légale
des provinces est la liste légale du Canada ;
seulement, pour plus de commodités, nous
nous sommes arrogé le pouvoir de faire par-
venir les listes ici pour y être imprimées.

M. MILLS : Je désire signaler au comité
un ou deux faits qui prévalent à la Non-
velle-Ecosse relativement aux listes provin-
claies. Je le fais à raison d'une observation
faite par le ministre des Finances à la der-
nière session, et répétée par lui dans une
certaine mesure à cette session-ci, savoir :
qu'il n'y a jamais eu de plaintes relative-
ment à la préparation des listes électorales à
la Nouvelle-Ecosse, et que la machine n'é-
tait pas en état de fonctionner en cette pro-
vince. Eh bien ! bien que fort brièvement,
j'entends signaler les faits que je vais sou-
mettre à la Chambre, afin que par la suite ils
ne soient pas en état de faire d'une manière
apparamment véridique une assertion comme
celle-l.

L'été dernier, j'ai fait particulièrement at-
tention à. la préparation des listes électo-
rales du comté d'Annapolis, et gràce aux
plus grands efforts nous avons réussi à. y
obtenir une liste bien meilleure que celle que
nous n'avions pu jamais avoir auparavant
dans ce comté. D'un autre côté, cependant,
un grand nombre d'iniquités ont été perpé-
trées. Par exemple, il y a eu un tribunal
composé des commissaires Dow. . Morse,

Arthur Burns et William McBride. Tous les
tribunaux constitués pour la révision des
listes ont siégé le même jour, et il y en a eu
environ six ou sept qui ont tenu leurs sé-
ances le même jour dans tout le comté. J'ai
réussi à faire assister un bon avocat aux
séances de chacun de ces tribunaux, et le
tribunal dont je parle a vu comparaitre un
avocat dans l'intérêt du parti libéral-conser-
vateur, 'Dow. t. Morse était absent à New-
York à cette époque, et le tribunal était pré-
sidé par Arthur Burns et William MeBride.
Il fut constaté d'une manière concluante que
quatre noms portés sur la liste ne devaient
pas s'y trouver, et les commissaires, l'admet-
tant, ordonnerent que ces noms fussent
rayés. Les listes ont été imprimées--et je
dois exprimer ici ma satisfaction de ce que
j'ai obtenu tout à fait de bonne heure ma
liste du bureau de 'imprimerle,-et ces noms
sont maintenant sur la liste. Dès que je me
fus procuré la liste, j'écrivis A William Me-
Bride et à l'avocat qui nous avait repré-
sentés devant le tribunal. L'un et l'autre
exprimèrent leur grande surprise d'appren-
dre ce fait. Le commissaire MeBride me ré-
pondit qu'il n'avait signé aucune liste con-
tenant ces noms. Or, nous n'avons pas de
recours. Le délai prescrit relativement à
l'inscription de l'appel au shérif est passé,
et je puis faire remarquer ici que cet appel
est une bonne farce. il a pour but de per-
mettre de remédier à un tort, Mais le remede
est hypocrite, et ce n'est nullement un re-
mède.

Je crois que le shérif a agi d'une manière
juste et impartiale, et je suis satisfait de sa
conduite; mais c'est de la loi que je me plains.
il a exécuté la toi, laquelle est une loi hypo-
crite qui a pour but de procurer un remède
qu'elle n'apporte nullement. Il y a là, dans
un seul arrondissement, l'iniquité de Vins-
cription erronée sur la liste d'au moins
quatre ou cinq noms, qui ne doivent pas plus
se trouver là que s'ils étaient ceux de Zou-
lous ou de Hottentots.

Je pourrais entrer dans plus de détails,
mais je veux être bref. Je pourrais vous
dire ce qui s'est passé dans d'autres comtés,
dans chacun desquels environ 10 ou 12 noms,
qu'on jugeait devoir être rayés, ont été lais-
sés sur la liste. Tel est le résultat de cette
loi hypocrite.

Si je comprends bien, le très honorable
premier ministre a promis que si le Sénat
laissait adopter le dernier article du bill
concernant le cens électoral, Il emploieralt
toute son influence auprès du gouvernement
local pour faire amender la loi de manière
qu'on pût en appeler aux juges, qui sont
les dispensateurs naturels de la justice. C'est
une honte et un déshonneur sans nom pour
une province, que de posséder dans ses sta-
tuts une loi aussi Imbue d'esprit de parti.

Je signale cela avec force au ministre des
Finances, afn qu'il ne puisse dire, avec quel-
que apparence de vérité, que son attention
n'a jamais été attirée sur le fait que les
choses ne se passent pas d'une manière
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légale relativement à la loi concernant le
cens électoral de la province de la Nouvelle-
Ecosse.

Cependant, nous avons une bien meilleure
liste aujourd'hui, dans ie comté d'Annapo-
lis, grâce à la lutte organisée qui s'y est
faite durant la dernière revision aßn de faire
préparer cette liste convenablement ; néan-
moins, Il y a eu encore beaucoup d'iniquités
de commises qui ne l'auraient pas été si
cette loi hypocrite n'avait pas été insérée
dans les statuts.

M. FLINT : Je voudrais savoir de l'hono-
rable député comment il se fait, si le shérif
du comté d'Annapolis est l'homme respec-
table et à l'esprit élevé qu'il mentionne,
qu'un appel porté devant cet homme soit si
inefficace.

M. MILLS : Il n'est pas permis d'en ap-
peler dans le cas de ces noms dont les tri-
bunaux de revision ont ordonné la raddia-
tion, et qui ont été laissés sur la liste.

Le MINISTRE DES FINANCES : En
tant que je l'ai moi-même constaté et ob-
servé, je suis convaincu que la loi concer-
nant le cens électoral de la Nouvelle-Ecosse
est parfaitement équitable et juste, et émi-
nemment adaptée à la population de la Nou-
velle-Ecosse. Il est très étrange, si l'on a
commis les iniquités qu'on vient de men-
tionner, que nous. n'en ayons jamais en-
tendu parler dans la législature de la pro-
vince, et qu'il faille venir Ici, à une dis-
tance d'environ 1,500 milles de cette pro-
vince, pour entendre ces plaintes. La meil-
leure loi au monde ne laisse pas de donner
lieu à quelques abus de la part de certaines
personnes, mais cela ne prouve rien. Je re-
grette que l'honorable député se soit si obs-
tiné à discréditer le beau comté d'Annapo-
lis. Si l'état de choses qu'il décrit existe
dans ce comté, ce ne peut être que grâce à
la barbarie de la population, car aucune po-
pulation intelligente, honnête et craignant
Dieu, comme je crois que l'est celle d'An-
napolis, ne tolérerait l'existence d'un pareil
état de choses.

M. MILLS : C'est de la pure blague.
Le MINISTRE DES FINANCES : Je veux

bien laisser à la population le soin de juger
al c'est de la blague.

Lorsque le sujet a été discuté ,11 y a un
an, le motif de plainte de l'honorable député
était que les shérifs étaient partisans et
qu'ils n'étaient pas dignes de confiance.

M. MILLS : C'est ce que je dis encore.
Le MINISTRE DES FINANCES : Aujour-

d'hui, il est obligé d'admettre que le shérif
est un honnête homme, et qu'il est désireux
d'exécuter honnétement la loi. La loi était
destinée à procurer un appel auquel on ne
devait pas recourir très souvent, mais qui
devait constituer le moyen d'empêcher un
otticier reviseur partisan de donner cours à
son esprit de parti. Le principal objet de

M. MILLS.

tous les tribunaux d'appel 'nest pas tant de
réviser les procès que d'empècher la néces-
sité de le faire, en faisant sentir aux per-
sonnes concernées qu'il existe un tribunal
qui renversera les jugements enta>chés d'er-
reurs. Le tribunal en question ici est un tri-
bunaïl d'appel dont l'objet consistait à don-
ner aux officiers reviseurs l'avertissement
que s'ils se laissaient égarer par leur esprit
de parti, leurs décisions seraient renversées.

Mais l'honorable député dit qu'après juge-
ment rendu sur appel, on a trouvé sur la liste
deux noms que les officiers reviseurs avaient
déclaré ne devoir pas y être.

M. MLLLS: J'ai dit qu'il y en avait 4, et
j'étais parfaitement exact.

Le MINISTRE DES FINANCES : Eh
bien ! Il y avait sur la liste quatre noms qui
ne devaient pas s'y trouver, et qui s'y trou-
vaient contrairement à la décision des offl-
ciers reviseurs et après que la liste eut été
soumise au shérif. La seule déduction logi-
que à tirer de là est que le dépositaire de la
liste a inséré ces noms, et n'aurait-il pas pu
le faire tout aussi bien après la revision de
cette liste par un juge qu'après la revision
par le shérif ?

M. MILLS : Je ne m'occupe guère de ce
que cela comporte, les faits sont là.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'ho-
norable député admet que cela est logique,
et que c'est ce que cela comporte.

M. MILLS : Je n'admets rien de sembla-
ble.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'ac-
susation qu'il porte s'adresse au déposi-
taire de la liste, lequel est le greffler muni-
cipal du comté d'Annapolis, et que, s'il a in-
séré ces noms sur la liste, Il s'est rendu cou-

pable de fraude. Or, si après avoir commis
pareilles fraudes, cet homme conserve ses
fonctions, ce ne pourrait être que parce qu'il
existe dans le comté d'Annapoâis un état de
choses qui ne doit pas exister chez une
population civilisée, intelligente et craignant
Dieu, et je ne crois pas que ce soit là le cas
relativement à ce comté.

Si l'assertion de l'honorable député était
vraie, et s'il avait quelque plainte à porter
contre le shérif, il aurait dû porter cette
plainte à la législature provinciale et au
gcuvernement de celle-ci. Et s'il pouvait
démontrer que le greffier de aa municipalité
d'Annapolis s'est rendu coupable de la
fraude en question, il devrait porter sa
plainte au conseil municipal, et demander
le renvoi de ce fonctionnaire. '

Tout ce que l'honorable député a dit s'ap-
plique, non pas à la loi, mais, son assertion
serait-elle vraie, cela s'applique à un abus de
la loi. Pour ma part, je ne crois pas que
cet abus ait été commis. Mais l'aurait-il
été, la loi n'en reste pas moins absolument
Intacte, car c'est une bonne loi.

M. MILLS : Je ne veux pas entrer dans
les détails de cette affaire. J'ai déjà dit que
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je voulais seulement l'effleurer de manière à
signaler la chose à -l'honorable ministre (M.
Fieding). eeulement, s'i désire examiner
cette affaire pleinement, je suis prêt à le
faire, et je suis prêt à l'exposer dans tous
ses détaisle.

L'honorable ministre dit que j'aime beau-
coup parler des choses qui se passent à la
NouveMle-Ecosse lorsque je me trouve à
douze ou quinze cents milles de cet-te pro-
vince. Je dirai d'abord à l'honorable mi-
nistre qu'on m'a toujours appris et que j'ai
toujours cru que la NouveRfle-Ecosse n'est
pas à douze ou quinze cents milles du Ca-

nada. Cette ville-ci est la capitale de ce pays.
J'ai toujours cru que la Nouvee-Ecosse,
partie du Canada, est ici, et qu'elle n'en
forme pas une partie distincte. Le con-
traire peut avoir constitué l'idée que le mi-
nistre des Finances s'est formée de la chose
A une certaine époque, et Il ne s'est pas en-
core dépouillé de cette Idée, bien que les libé-
raux de la Nouvelile-Ecosse, et lui parmi eux,
se soient bousculés les uns les autres pour
arriver à obtenir leur part di gâteau ici à
Ottawa, après avoir prêché la séparation,
l'abrogation du pacte fédéral et même l'an-
nexion durant 18 ou 20 ans.

L'honorable ministre dit que je n'ai pas
lieu de me pladndre de ce que le shérif se
trouve dans, la position qu'il occupe. Je
fais aujourd'hui la même plainte que celle
que j'ai faite à la dernière session. Le shé-
rif est partisan, il n'y a pas le moindre
doute à cet égard. C'est ce que j'ai déclaré
à la dernière session, et je le répète mainte-
nant Ces hommes ne possèdent pas le sens
légaa, et Ils -ne peuvent pas interpréter la loi
concernant .le cens électoral. Cette loi est
compliquée. Durant les séances des tribu-
naux présidées par les shérifs A Annapolis,
lesquelles ont duré trois ou quatre jours,
nous avons vu tous les avocats du comté
d'Amnapolis assister à ces séances ; et le
principal avocat même du parti 1ibéral a
admis qu'il ne pouvait comprendre la loi, et
qu'il ne la comprenait pas.

'C'est un avocat éminent, et quand un hom-
me de cette position ne peut comprendre la
loi, comment un shérif pa.tisan va-t-il l'in-
terpréter ? Dans le doute, il donnera le béné-
fice à son parti. Lorsque je parile ainsi de
ces hommes, je ne veux nuCement ataquer
leur honnêteté et leur Intégrité ; mais ce que
dit le ministre des Finances au sujet du
comté d'Annapolis n'est qu'un truc pour
tromper certains partisans. Je me soucie
peu de semblables paroles. L'honorable
ministre dit: pourquoi ne pas soumettre à la
légiWlature ces plaintes relatives aux noms
qui n'ont pas été mis sur la liste ? Mais j'ai
apprls la chose il y a un mois seulement,
lorsque j'ai pu obtenir la liste de l'Impri-
meur de la Reine. J'ajouterai, M. le président,
qu'il se fait actuellement des demandes dans
le sens indiqué par l'honorable ministre.
J'ai dit aux électeurs d'Annetrolis, lorsque
j'ai parcouru ce comté: n'allez pas croire
que c'est par pur plaisir que je parcours

votre comté I je suis sérieux. Et comme ré-
sultat, nous avons eu pour la province une
meilleure liste que celle que nous avions au-
paravant, et nous en aurons une meilleure
encore, l'année prochaine. Mais ce dont je me
plains, c'est du côté ridicule de la loi. G'est
une simple farce digne du ministre des Fi-
nances, car prenez la carrière de l'honorable
ministre-elle n'a été qu'une hypocrisie-

M. l'ORATEUR SUPPLEANT : Je croIs
que l'honorable dAputé va un peu trop loin.

M. MILLS : Je n'ad pas dit que l'honora-
ble ministre était hypocrite aujourd'hui.

M. l'ORATEUR SU-PPLEANT: Je crois
que c'est à la demande du chef de l'opposi-
tion que j'ai dû, l'autre jour, faire retirer des
expressions semblables. Je crois que l'ho-
norable député devrait retirer ces paroles.

M. MILLS: Si j'avais dit que l'honorable
ministre était hypocrite aujourd'hui, je reti-
rerais l'expression ; mais assurément, on ne
doit pas me demander une rétraction, lors-
que je dis qu'il a été hypocrite, il a pu se
corriger depuis hier.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT: Je crois
que l'honorable député devrait retirer cette
expression.

M. MILLS: Comme je n'ai aucun désr
d'enfreindre les règqements de 'la Chambre,
je retire l'expression. Laissant de eOté cette
partie du sujet, nous n'avons pas appris la
conduite suivie par le premier ministre, qui
devait soumettre la question aux législa-
tures locales, et user de son Influence pour
qu'il soit permis d'interjeter appel devant
les juges au lieu des shérifs. Je crois que
c'était là l'entente et j'aimerais à savoir ce
qui a été fait à ce sujet.

Le PREMIER MINISTRE : C'était vrai-
ment l'entente. J'ai communiqué avec M.
Murray ; mais mon pupitre est tellement en-
combré de papiers de toutes sortes que je
ne puis trouver la correspondance.

M. COCHRANE : Je voudrais savoir si
-j'ai bien compris le premier ministre, lors-
qu'il a parlé de la ilsts des votants. Ainsi
dans le comté que je représente, la revision
de la liste aura lieu dans un quinzaine ou
dans un mois. Nous avons quatre town-
ships et un tribunal dans chacune des muni-
cipalités. J'ai aujourd'hui la liste d'un de
ces townships, mais dans un mois elle sera
revisée. L'an dernier, j'ai été témoin du fait
que la liste d'une municipalité n'a été revi-
sée qu'un mois plus tard. S'il devait y avoir
une élection, disons le 1er janvier, dans ce
comté, de quelle liste se servirait-on ?

Le PREMIER MINISTRE : Je poserai la
même question à l'honorable député. On se
sert de la même liste pour les élections fédé-
raies et provinciales.

M. TAYLOR : Le premier ministre a-t-il
dit que dès que les listes seront Imprimées,
elles pourront être distribuées à ceux qui
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en feront demande ? La loi dit, je crois, que
l'on doit en adresser des exemplaires à cer-
taines personnes. Ceux qui ont droit d'avoir
ces listes, sont-ils tenus d'aller les deman-
der ? Je voudrais aussi demander s'il est
vrai que les listes pour certains comtés de
Québec, sont imprimées dans les ateliers du
"IHerald " de Montréal ?

Le PREMIER MINISTRE : Mon honora-
ble ami a été mal informé, car aucune n'est
imprimée en dehors de l'Imprimerie Natio-
nale. Quant à l'autre point, le paragraphe 4
de farticle 10 le la loi dit:

Imnîmédi'itemî'nt après avoir iiprimfl cette liste,
l'imprimeur de la Reine en enverra, sous pli eiregistré,
vingt exemplaires au dépnte représentant le district
électoral an uel elle se rapp ortera et vingt exemplaires
au candidat défait à la dernière élection fédérale qui
y aura eu lieu; et le Gouverneur en conseil pourra.
par règlennt, pourvoir à ce qu'il en soit fourni aux
députés et candidat< tel. nombre d'exemplaires supjîplé-
meutaire qu'il jugora à propos.

Le greffier de la Couronne en Chancellerie et l'im-
primeur (le :il Reine fourniront des exemplaires de
toutes les listes ainsi imuprimées à quiconque en deian-
dera et paiera un prix proportionnellement suffisant
pour couvrir les frais le leur inpression.

M. COCHRANE : Je voudrais attirer l'at-
tention du premier ministre sur l'opinion
qu'il a émise, il y a quelques minutes. Si
une élection provinciale avait lieu dans la pro-
vince de l'Ontario dans les circonstances
dont j'ai parlé, elles se feraient sur la liste
préparée par les mnunicpalités, la dernière

saire de payer une somme plus considérable
aux municipalités, où les listes sont revisées
en dernier ressort, que l'on paie cette somme
et que l'on renonce ainsi à l'impression à
Ottawa. Il serait impossible de faire une
revision-ici. Je crois que l'on agirait sage-
ment en agissant dans ce sens, et il n'en coû-
terait pas aussi cher au pays, car ces listes
sont déjà composés.

Le PREMIER MINISTRE : Je partage
beaucoup les vues de l'honorable député ;
mais l'année dernière, pour nous conformer
aux désirs exprimés dans cette Chamore,
nous avons ajouté cette disposition pour que
les listes fussent imprimées Ici.

M. DAVIN : Ce crédit est-il-pour payer les
fonctionnaires dont il est question dans l'ar-
ticle 10 ?

Le PREMIER MINISTRE : La somme de
$34,000 n'est que pour l'impression. Nous
avons un autre crédit pour payer les rne-
tionaires.

M. DAVIN : Je crois qu'il a été fait bien
peu de rapports par ce dépositaire provin-
cial. A-t-on tenté de mettre en vigueur ce
paragraphe 3 de l'article 10?

Le PREMIER MINISTRE : Pas encore.
M. SPROULE : Est-ce que ce premier

item de $5,000 est biffé ?
Le PRJMIER MINISTRE : Oui.

citer l'honorable premier ministre, je com- M. CLARKE : Je désire poser une ques-
prends qu'il est du devoir du greffier de la1 tion au premier ministre. Lorsque cet acte
Couronne en chancellerie de fournir les listes du cens électoral a été discuté en Chambre,
sur lesquelles doit se faire l'élection. Cette on a signalé le fait que, quant à ce qui a trait
disposition du statut ne doit pas s'appliquer aux villes, cette disposition de l'article 9 sti-
à une élection dans Ontario. pulait que lorsque la liste enregistrée pour

la province, ne daterait de pas plus d'un au,
Le PREMIER MINISTRE : L'honorable elle servirait pour une élection fédérale, et

député est dans l'erreur ; dans le cas d'une que dans ces circonstances, si cette liste
élection dans Ontario ou dans toute autre provinciale n'était pas modifiée, des cen-
province, la liste doit être transmise au gref- taines d'électeurs perdraient leur droit de
fier de la Couronne en chancellerie dès suffrage. Le Solliciteur général, je crois, a
qu'elle est imprimée, c'est-a-dire, la liste qui déclaré que l'on attirerait l'attention des au-
doit servir à l'élection. Mais supposons que torités provinciales d'Ontario, sur cet état de
la liste en vigueur dans l'Ontario ne serait choses. J'aimerais à demander au premier
pas imprimée, alors la liste mentionnée dans ministre si cela a été fait. La loi provin-
le paragraphe 10 de l'article 10 deviendrait ciale est très sévère sur la question de rési-
en vigueur dans cette province: dence de ceux qui enregistrent leurs noms

Tant que, pour une raison quelconque. une copie dans les 30 jours qui précèdent une élection
certifiée d'une liste d'électeurs telle que définitivement provinciale. Comme cette liste ne doit pas
revisée n'aura pas été transmise au greffier de la Cou- être vieille de plus de 12 mois pour servir à
ronne en Chancellerie ou reçue par lui en conforraité une élection fédérale, ces électeurs qui ont
des dispositions du présent article, laliste originale et changé de suffage.
légale pour les élections fédérales sera lit mnemue que
celle servant aux élections pirovinciales. de comté, perdraient leurs droit

Je crois que le Solliciteur général a comu-
M. CLANCY : Je désire attirer l'attention pris que cela causerait beaucoup d'ennui, et

du premier ministre sur ce qui pourrait en- que des centaines d'électeurs perdraient
traîner des difficultés sérieuses. Il verra ainsi leurs droits, si la loi n'était pas amen-
qu'en laissant la matière des listes debout dée, et il a promis d'attirer l'attention des
ici, à Ottawa, lorsqu'il s'agira de faire des autorités provinciales sur ce fait. A-t-il fait
corrections aux nouvelles il pourra se glis- la chose?
ser des erreurs. Maintenant, nous avons eti
à nous plaindre de certains retards par suite Le PREMIER MINISTRE Je ne sache
du simple fait qu'il fallait distribuer un nom- pas que le Solliciteur général ait fait
bre supplémentaire de listes. S'il est néces- une semblable promesse. En ce qui me con-

M. TAYWLR
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cerne personnellement, j'ai dit que nous nous
entendrons avec les gouvernemfients de la
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick
au sujet de l'appel et c'est ce que j'ai fait.

M. CLARKE : Des centaines d'électeurs
perdront leur droit de suffrage, si les auto-

rités provinciales ne font pas les amende-
ments nécessaires à la loi.

,M. COPP : L'honorable député d'Annapolis
(M. Mills) a dit que si nous ne défendions pas
la loi provinciale, c'était parce que nous ne
voulions pas prendre le temps de la Cham-
bre, et non parce que nous croyions que
c'était une mauvaise loi, car c'est une bonne
loi qui donne entière satisfaction à la popu-
lation de la Nouvelle-Ecosse. La Chambre
reconnaîtra que cette plainte de la part
de l'honorable député est purement imagi-
naire.

Pour payerà C. Barnett. 120 joursà $2.50 par
jour ......... ................. ........ $300 00
M. BERGERON : Voilà une question qui

provoque une expression d'opinion. Depuis
que je suis en parlement, je ne me rappelle
pas que le restaurant ici ait été aussi inté-
rieur. Au début de ce parlement, nous de-
vions être si parfaits que ce restaurant ne
serait plus qu'un endroit où l'on ne trouve-
rait que des sandwichs et du ginger ale.
Aussi bien le dire ouvertement, car nous le
savons tous. e'il est une chose que je dé-
teste souverainement, c'est l'hypocrisie. Aux
yeux du public, nous ne pouvons trouver
de boisson dans la Chambre des communes,
et il est bien reconnu cependant que tout
député peut descendTe au restaurant et se
faire venir du Sénat tout ce qu'il désire.
Sous ce rapport, nous ne sommes pas meil-
leurs qu'auparavant, mais -le résultat du
système actuel est que le restaurant est très
mal tenu. Nous avons à payer $300 à l'hom-
me qui est en charge de ce restaurant et qui
pourrait y faire de R'argent s'il faisait ce
qu'on exige de lui. Si l'endroit était tenu
comme il devrait l'être, nous aurions en bas
un véritabe restaurant, où trouver à manger
à toute heure du jour. Durant les dernières
séances qui ont eu lieu depuis deux mois,
nous avons compris plus que jamais la né-
cessité d'un bon restaurant. J'y suis allé
moi-même sans pouvoir y trouver rien à
manger, et cela est dû aux conditions que
nous imposons au restaurateur. Cet homme
devrait être capable de faire une besogne
lucrative. Il n'a pas de loyer à payer ; nous
lui fournissons le local nécessaire pour te-
nir un restaurant de premier ordre, et ce-
pendant, nous avons A lui payer en outre
$300.

Je vois que M%. l'Orateur est dans la Cham-
bre, et j'en profiterai pour attirer son atten-
tion sur la chose. Pendant les vingt-deux ses-
sions que j'ai passées Ici, avant l'adoption
du système actuel, nous avions un bon res-
taurant et nous n'étions pas aqpelés à payer
un salaire à celui qui le tenait. Nous de-

vrons retourner à l'ancien système et met-
tre fin à ce sentiment d'hypocrisie qui sem-
ble prévaloir parmi certains députés. Il est
inutile d'avoir un restaurant s'il doit être
tenu comme il l'a été durant les deux ou
trois dernières sessions.

M.. DAVIN : Je prends généralement mes
repas au restaurant, et je dois dire que la
cuisne aujourd'hui est meilleure qu'elle n'a
jamais été. Elle ne laisse rien à désirer et
c'est là une chose importante, car dans le
passé, ce restaurant a été ruiné par l'influen-
ce politique. Il fut un temps où nous
avions un restaurateur de deuxième ordre,
mais il avait été choisi pour dels raisons po-
litiques. C'était avant l'avènement du gou-
vernement actuel. Cet homme nommé par
influence politique a cru qu'il pouvait faire
à sa guise ; alors les gens se sont éloignés
du restaurant. Un autre est ven'i qui ne
valait pas mieux que son prédécesseur ;
mais la cuisine du restaurateur actuel ne
laisse rien à désirer . Lorsque nous som-
mes retenus en Chambre très tard, il est
important que nous puissions trouver une
bonne no'irriture. Les plaintes de l'honora-
hie député de Beauharnois (M. Bergeron) ne
s'appliquent ,pas à la cuisine.

M. TYRWHITT : Depuis 1887, je vais
aussi très souvent au restaurant et mon ex-
périence est la même que celle de l'honora-
ble déouté d'Asslniboia-ouest (M. Davin).
Cette année, la cuisine de ce restaurant est
meilleure que du temps de l'ancien restaura-
teur. Relativement à la gratification que
l'on accorde à cet homme, je ne suis pas
prêt à émettre une opinion dans le moment.
C'est un des meileumr restaurateurs que
nous ayons eus ici à mon avis. C'est un
homme d'expérience, qui a été maître d'hôtel
de la duchesse douairière de Dufferin et de
plusieurs autres personnages en Angleterre,
et il a été amené dans le pays par la Compa-
gnie du Grand Trone pour se charger de la.
surveillance de ses restaurants. A mon
avis, c'est un homme de première classe, Il
a payé de forts salaires à ses cuisiniers.
Il était dans les meilleurs termes avec le der-
nier orateur, qui, je n'en doute pas, serait
prêt à retenir les services de M. Barnett.

M. BERGERON : Je ne blâme pas M.
Barnett ; je parle du système actuel. Pour
ce qui est de M. Barnett, je crois que c'est
le meilleur restaurateur que nous ayons eu
depuis longtemps, mais nous lui avons Im-
posé des restrictions qui le forcent à de-
mander à la Chambre une gratification pour
la position qui aurait pu lui rapporter des
bénéfices sous un autre système. En ce qui
concerne la cuisine, je ne puis en parler car
je n'ai jamais pris de repas à ce restaurant.
J'y suis allé souvent cependant durant les
dernières séances de la Chambre, et j'y ai
trouvé que le service était très-mal fait. 11
m'a fallu attendre une demi-heure avant de
me faire servir.
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Le PREMIER MINISTRE: Mon honora-
ble ami (M. Bergeron) vient de dire qu'fl n'a
jamais pris un repas à ce restaurant.

M. BERGERON: Je n'ai jamais pris un
repas régulier; je suis simplement descendu
là pendant la nuit pour y manger quelque
chose. Il est possile que les repas régu-
liers soient parfaits, je n'en ai pas fait l'ex-
pérlence. Quand je suis descendu là dans le
cours de la nuit pour y manger une sand-
wich, il m'a fallu attendre longtemps. Je
ne blâme pas le restaurateur, mais le sys-
tème actuel que je voudrais voir changé.

Le PREMIER MINISTRE : Cela ne dé-
pend pas du système, car le restaurant était
plus mail tenu auparavant.

M. OLARKE: Je prends presque tous mes
repais au restaurant de la Chambre, et je
puis déclarer que durant cette session, nous
avons été aussi bien servis que dans tout
hôtel ou restaurant de la ville d'Ottawa.
S'il y a des plaintes de faites au sujet de ce
système, cela n'attaque certainement pas le
restauraeur, parfois au déjeuner et au lunch.
il n'y aura que trois ou quatre personnes à
table. Cependant, pour maintenir la répu-
tation qu'il s'est faite, lorsqu'il était maître
d'hôtel de la duchesse douairière de Dufferin,
il lui a fallu retenir les services d'un cuisi-
nier compétent. On peut juger de la qualité
de la nourriture par l'apparence que pré-
sente aujourd'hui l'honorable député de Sim-
coe-sud (M. Tyrwhitt), après un séjour de
quatre ou cinq mois à Ottawa. Je crois
comprendre qu'il se fait un mouvement pour
remplacer ce restaurateur, mais à mon avis,
on devrait agir avec circonspection et si les
membres de la Chambre encouragaient le res-
taurant, ils constateraient que la cuisine est
bien supérieure à ce qu'elle était autrefois.
Il n'est pas juste d'obliger le restaurateur
de tenir un personnel de garçons de table, de
cuisiniers et d'aides, lorsqu'à certains repas,
Il n'y a que trois ou quatre députés à table.
Somne supplémentaire--traduction française

en dehors de la session. $.. ....... $500 00
M. SPROULE : Comment expliquez-vous

cea ?
Le PREMIER MINISTRE: Je ne saurais

dire exactement, mais je crois que cela est
dû à l'augmentation du volume des débats.
Somme supplémentaire pour papeterie........ .5,000

M. l'ORATEUR : La session a été plus
longue que l'habitude. On se rappellera qu'il
a été recommandé de mettre les députés sur
un pied d'égalité avec les sénateurs au sujet
de la papeterie. Il n'y avait pas un crédit
suffisant pour cette dépense. Il en est ré-
sulté que l'on a dû recourir au département
de la papeterie, et c'est ce qui explique le
crédit demandé.
Bibliothèque du parlement-

Paiemuenlt <le deux iessagers de session, sur le
pie 1 de 82.50 par jour, pour la session (le 1900.. 500
M. DAVIN : Quels sont ces deux mes-

sieurs ?
M. BERGERON.

Le PREMIER MINISTRE : Micklejohn et
Bordeleau.

M. DAVIN : Je ne voudrais pas critiquer
un crédit comme celui-ci, mais ceux qui
sont responsables des nominations à la bibli-
othèque devraient voir à ee que les person-
nes qu'ils recommandent ne nuisent pas au
travail des députés qui vont là pour étudier.
Il y a des moments, à la bibliothèque, où Il
est Impossible de lire ou d'étudier quoi que ce
soit, à cause de la conversation qui se fait,
non entre les fonctionnaires supérieurs, mals
entre les nouveaux messagers. Je ne veux
rien dire contre ces gens, mais dans l'inté-
rêt de la bibliothèque, nous devons insister
pour que les messagers ne s'amusent pas à
causer entre eux, pendant que les membres
du parement sont à faire des recherches
pour. le bien du pays.

M. l'ORATEUR : Je crois que l'on pour-
rait obvier à la chose en signalant le fait au
bibliothécaire.

A une heure, la séance est suspendue.

La Chambre reprend sa séance à 3 heures.

Exposition de Paris........................ 5175,000
M. FOSTER: Nous désirons savoir en dé-

tails comment ce montant sera dépensé.
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE

(M. Fisher) : L'honorable député se rappel-
lera que l'an dernier, j'ai obtenu un crédit
de $20,000 pour des travaux préliminaires.
Dans le cours de l'hiver, il a été fait des ar-
rangements relatifs à la représentation d'u
Canada à cette exposition, et l'on a décidé
de nommer une commission. Cette commis-
sion fut composée de quata.e fonctionnaires
du service civil : le Dr. Dawson, de la Com-
mission Géologique ; Prof. Saunders, de la
Ferme Expérimentale; Prof. Robertson, com-
missaire de l'industrie laitière, et M. Gour-
deau, sous-ministre de la Marine et des
Pêcheries. Nous avons là quatre hommes
d'expérience, auxquels nous avons joint
quatre autres; un d'entre eux est censé
représenter la province d'Ontario, pour re-
cueillir les échantillons, fournir des expli-
cations et voir les exposants de cette pro-
vince.

M. CLANCY : Qui est le représentant de
;1'Ontario ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
M. Jardine, de Toronto ; M. J. X. Perreault,
de Montréal, a été nommé représentant de
la province de Québec ; M. A. H. Gillmor, de
Saint-Stephen, N.-B., représentant des pro-
vinces maritimes ; et M. W. B. Scott, de Win-
nipeg, représentant de l'ouest du pays. Ces
huit messieurs ont tenu des assemblées ré-
gulièrement et élaboré des plans pour voir
à ce que le Canada ait une exposition con-
venable. Nous avons publié par tout le
pays des annonces faisant appel aux expo-

isants et Indiquant la manière dont Ils de-
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vralent demander de l'espace, ainsi que four- pour satisfaire aux demandes. Nous avons
nissant tous les renseignements qpe nous dû répondre aux postulants qu'ils ne peuvent
avions reçus des commissaires impériaux obtenir tout l'espace demandé, et nous
d'Angleterre par l'intermédiaire desquels leur en procurons autant que possible. Jus-
seulement nous pouvons agir. Nous avons quà. présent, les postulants ont accepté l'es-
également préparé un projet destiné à re- pace que nous leur avons fourni.
présenter convenablement les produits na- M poSTER: Cela aurait-t-il 'effet de
turels du Canada à l'exposition. Ainsi, le
Dr Dawson prépare une exposition complète
des produits minéraux canadiens; le pro- Le MINISTRE DE LAGRICULTURE
fesseur Saunders, une exposition complète 'espère que non. Nous avons pu procurer
des fruits et des produits agricoles ; le pro- de l'espace à tous ceux qui en ont demandé,
fesseur Robertson travaille à la chose dans mais pas autant qu'on l'aurait voulu. Je
son département; et M. Gourdeap réunit sais que plusieurs ont demandé plus d'espace
advec soin les produits des pêcheries cana- qu'ils ne s'attendaient à en obtenir, en ver-
diennes, ainsi que les articles de chasse et tu du principe qu'en demandant beaucoup
de sport. Nous ayons dl fournir une grande on obtiendrait quelque chose; mais lorsque
somme de renseignements à ceux qui de- nous avons entamé la discussion avec eux
mandaient de lespace à 'exposition, et 'est à ce sujet, Ils se sont déclarés satisfaits d'un
là le travail qui a été fait jusqu'à présent. Les espace beaucoup moindre que celui qu'ils
règlements de l'exposition exigent que totre avaient demandé.
demande d'espace soit adressée aux commis- M. POSTER: Les demandes reçues ac-
saires Impériaux avant le 30 juin, et nous tuellement sont-elles de nature à donner
avons envoyé à ceux-ci la plus grande partie une juste Idée des progrès du pays ?
de ces demandes. Depuis lors, nous en Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
avons reçu quelques autres, et nous sommes
maintenant en négociations à leur sujet, Oui, passablement. J'ai ici la liste de tous
dans l'espoir qu'on les acceptera également' ceux qui ont produit des demandes. Natu-
malgré la grande sévérité des règlements de rellement, la Chambre ne se soucie pas d'en
l'exposition. Nous avons obtenu 25,000 pieds entendre la lecture, mais je puis jeter un
carrés d'espace dans ce qu'on appelle tédi- coup d'oeil sur les classes en généra.
ice des colonies anglaises, et 12,000 pieds D'abord, nous aurons une exposition de ce
carrés dans l'espace réservé à l'exposition qui concerne l'éducation, laquelle sera pré-
Impériale a Dans le dernier cas, les objets parée par les départements de léducation des
exposés par le Canada, comme tous les au- différentes provinces. Il y aura une expo-
tres, seront divisés par groupes et par clas- sition d'instruments de musique; Il y en
ses, selon la qualité, et la nature de ces ob- aura une de photographie et de littérature,
jets, et non suivant le pays 'où ils pro- et des procédés sy rattachant ; a y en aura
viennent. Dans ces circonstances, les Ob- une d'outils mécaniques; il y aura une ex-
jets que nous exposons parmi ceux exposs position électrique et une grande exposition
par l'Angleterre seront classés avec ex 'd'instruments aratoires. Les produits des
provenant du monde entier dans ce grope forêts, ceux des pêcheries et les articles de
en particulier. Dans l'édifice qui nous con- sport seront groupés ensemble. Nous au-
cerne particulièrement, nous composerons les rons une exposition considérable de produits
groupes à notre convenance. alimentaires. Nous aurons une très belle

M. CLANCY : Ces objets exposés sont-ils
censés être en double dans le département
canadien ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Certaines classes ont été placées dans un
édifice, et certaines autres dans l'autre. Les
commissaires ont eu beaucoup de difficulté à
les ranger, mais dans tous les cas, Il les ont
classés de la manière qui paraissait la meil-
leure. Nous nous sommes consultés avec
ceux qui se proposaient de prendre part. à
l'exposition pour tacher de faire droit à
leurs avis. Seulement nous sommes rigou-
reusement tenus de nous conformer aux rè-
glements de l'exposition et aux restrictions
que les autorités de Paris nous ont Imposées
par l'intermédiaire des commissaires impé-
riaux.

M. FOSTER : Dans quelle proportion l'es-
pace- permettra-t-il d'exposer les objets à
faire à cette fin ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Nous n'avons pas tout à fait assez d'espace

expostjuon Ue prouits minéraux, que prée-
pare le Dr Dawson; une petite exposition
de décorations intérieures ; une grande expo-
sition d'appareils de chauffage, de poêles, ete;
une grande exposition des principaux tissus,
des cotonnades et des lainages ; une très belle
exposition de notre industrie de pulpe et
de papier-l'une des plus Importantes, je
crois; une petite exposition de tabac et de
sa fabrication. Nous avons ensuite un cer-
tain nombre d'objets appartenant à des par-
ties plus restreintes de l'industrie manufac-
turière. Nous aurons une- grande exposi-
tion de bicyclettes, ainsi que d'instruments
aratoires dans l'espace réservé à l'exposi-
tion Impériale ; une bonne exposition des
produits de l'horticulture et des fruits, ainsi
que de la sylviculture; une exposition du
travail des métapx ; et une exposition très
considérable de meubles.

Ce sont là les principaux groupes.
M. BERGERON : Leq gouvernements pro-

vinciaux agissent-ils par l'intermédiaire du
département de l'Agriculture d'Ottawa ?
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Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :

Oui, nous agissons sous l'autorité des com-
missaires impériaux, et ceux-ci n'auront de
rapports qu'avec le gouvernement fédéral.
Je me suis mis en communication avec les
gouvernements provinciaux, pour demander
leur coopération, et j'ai reçu d'eux leur ap-
pui ; et dans un certain nombre de cas,
comme celui qui concerne la sylviculture, les
départements des diverses provinces travail-
lent de concert avec les commissaires d'ici,
et le fait est qu'ils nous préparent des échan-
tillons.

M. BERGEION : A leurs propres frais ?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :

Les provinces de l'Ontario, de Québec, de
la Colombie Anglaise, et, je crois, une ou
deux des provinces maritimes, ont voté des
crédits destinés à préparer l'exposition, et
elles supportent les dépenses occasionnées
en tant que ces crédits le leur permettent,

M. BERGEION : Combien a-t-on voté
d'argent en sus de ces crédits ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
La chose n'a pas été arrêtée.

. BERGERON : Serait-ce un ministre de
la Couronne ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Non, ce sera quelqu'un qui pourra se rendre
à Paris avant l'exposition pour y rester et
pour s'aboucher avec les autres commissai-
res, afin d'y représenter le Canada.

M. BERGERON: Quels sont les noms de
nos comissaires ?

Le MINiSTRE DE L'AGRICULTURE:
M. J. X. Perreault, représentant Québec; M.
Gillmor, les provinces maritimes ; M. Jar-
dine, l'Ontario ; et M. W. B. Scott, l'ouest du
Canada.

M. BERGERON : Outre les représentants
(les provinces ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
J'ai donné les noms des autres il y a quel-
ques minutes.

M. FOSTER : Ces personnes ont-elles de
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : ClUJtIfU M<5UiLè INITREDEVAGICUTUR : ,expérience en matière d exposition ?

Il a été voté $20,000 l'an dernier, et nous Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
demandons maintenant l'adoption de ce cré- M. J. X. Perreault possède une grande
dit de $175,000. Je dirai franchement qu'il somme d'expérience sous ce rapport. Je ne
n'est pas absolument certain que ce mon- crois pas que les autres en aient beaucoup.
tant acquittera toutes nos dépenses relative-
ment à cette exposition. M. WALLACE : M. Perrault est-il le mon-

sieur qui a été attaché à l'exposition du cen-
M. FOSTER.: A combien les estime-t-on? tenaire de Philadelphie?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Nous n'avons pas encore complété l'estima- Oui.
tion de toute la dépense. Une estimation M. FOSTER : Celui qui peut faire sauter
soigneuse a prévu que cette somme totale le bouchon des bouteilles de champagne,
de $105,000 couvrira les dépenses jusqu'au n'est-ce pas?
1er juillet. A mesure que nous avancerons, Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
nous pourrons dire combien Il faudra encore. Je n'en sais rien, je n'étais pas alors dans la
J'espère que ce ne sera pas plus de $50,000. vie publique. Il semble posséder une par-

M. FOSTER : Quelle est la date de l'ou- faite expérience concernant la besogne pro-
verture de l'exposition ? pre aux expositions. J'ai trouvé les autres

_ commissaires absolument satisfaisants.
Le MINISTRE DE L'AGRICULTUrE

Le ler ou le 15 avril, je crois, et elle doit M. WALLACE : D'où est M. Jardine?

uurer jusquau 1er Novemore. Le MINIR DEL LAGILULURE :u
M. FOSTER : Sont-ce les messieurs que WALLACE: Est-ce l'épicier?

vous avez nommés l'an dernier qui doivent M. Wr E?
nous représenter à Paris ? i Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je ne suis pas certain de ce qu'il faisait.
Les quatre commissaires nommés en dehors M McMULLEN :I é dans le com-
des départements doivent nous y représenter. merce.
La question de savoir si des fonctionnaires Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
des départements s'y rendront sera subordon- D'après ce que je me rappelle, Il se livraitnée à la besogne. Je dois dire, à ce sujet, que au commerce de chaussures.
je me propose de nommer un commissaire en
chef. Jusqu'à présent, j'ai exercé les fone- M. SPROULE: Quelle expérience poss-
tions de président de cette commission. Ma derait-il d nature à le rendre apte à remplir
je me propose de nommer un commissaire cette position ?
qui se rendra a Paris pour y demeurer tout Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
le temps en qualité de représentant officiel Il est généralement au fait du commerce et
et de chef de la commission canadienne. des Industries manufacturières, surtout de

M. BERGERON : Quel sera son traite- l'Ontario.
ment ? M. BERGERON: Parle-t-il français ?

M. BERGERON.
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Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Il a demeuré à Montréal quelque temps
avant de se rendre à Toronto, et il possède
assez bien le français.

M. BRITTON': On m'a prié de demander
si, dans le cas où le centre de Toronto pré-
parerait une exhibition minière spéciale, il
serait possible de lui trouver, à l'exposition,
une place à la demande du gouvernement
fédéral.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Toute l'exposition canadienne doit être na-
tionale, et doit exclure toute disposition lo-
cale ou tout groupe d'objets. Nous avons re-
Qu bon nombre de demandes.de différentes
parties du pays afin d'obtenir à chaque
localité le privilège de tenir sa propre expo-
sition indépendamment du reste du pays,
mais ce système est contraire à tout le pro-
jet de l'exposition, et nous avons tâché de
réaliser cette idée, savoir: que les objets
que nous exposerions seraient groupés tous
ensemble de manière à constituer une exposi-
tion nationale, sans égard aux localités parti-
culières. De cette manière, nous croyons que
nous produirons une meilleure impression re-
lativement à la nature nationale de nos pro-
duits que de toute autre manière. Cela
fournira à chaque localité tout l'avantage
d'être représentée, et les choses sont dispo-
sées de manière à fournir absolument cet
avantage, et chaque objet portera une des-
cription indiquant non seulement sa nature,
mais encore l'endroit de sa provenance.

M. WALLACE: Le gouvernement se pro-
pose de consacrer $175,000 à cette entreprise.
Or, il devrait nous démontrer qu'à titre d'en-
treprise commerciale ou au point de vue des
affaires-car c'est là le seul point de vue au-
quel nous devrions considérer la chose,-
cette dépense doit vraisemblablement pro-
duire un résultat proportionnel. Il peut
être parfaitement vrai qu'on aille à cette ex-
position de toutes les parties du monde,
mals néanmoins, c'est en grande partie l'ex-
position de la ville de Paris et de la cam-
pagne environnante. Comme tout autre ex-
position de ce genre, elle participe considé-
rablement du caractère national et reçoit en
grande partie l'appui de la nation. Les gens
des autres pays se rendront là en visiteurs,
peut-être pour faire des affaires, mais nous
ne savons pas s'ils en feront. Quelles affaires
faisons-nous avec la France aujourd'hui ?
Des produits des mines, nous lui en expé-
dions pour $150; des produits des pêcheries,
pour $381,000 ; des produits des forêts, pour
$315,000; soit, en chiffres ronds, pour $700,-
000 quant à ces deux articles, ce qui Indi-
que que nous faisons très peu de commerce
avec elle, bien que ces articles constituent
la plus grande partie des affaires que nous
faisons avec cette nation.

Quant aux produits des forêts, le Canada
commande les marchés du monde. Nous n'a-
vons pas besoin d'aller mendier un marché
pour ces produits, mais le Canada peut les
exporter n'importe où et partout. Nous pos-

sédons le meilleur bois de construction de pin
qu'on puisse trouver peut-être dans le monde
et qui serait accueilli immédiatement sur le
marché de tous les pays, de sorte que nous
n'avons à savoir gré à aucune nation de ce
qu'elle accepte les produits de nos forêts, et
l'on pourrait en dire autant de nos pêcheries.

Quels sont les autres produits que nous
exportons ? Animaux et leurs produits,
$4,479; produits agricoles, $154,000, soit
environ un sixième de million des produits
de la ferme, comparativement aux dizaines
de millions que nous expédions ailleurs. L'an
dernier, nous avons expédié, en chifires
ronds, pour $160,000 de produits manufac-
turés, et d'articles divers ; nous ne lui en
avons exporté aucun ; et notre exportation to-
tale en France a été de $1,015,612. Nous
avons exporté 70 à 80 fois autant en Angle-
terre, et 30 à 40 fois autant aux Etats-
Unis.

Voilà tout ce que nous exportons en Fran-
ce, nonobstant le fait que nous avons un
traité commercial avec cette nation depuis
un certain nombre d'années, et que nous
avons sollicité assidument la faveur de faire
un commerce et des affaires réciproques
avec elle.

Nous avons acheté de la France pour $3,-
975,000 de marchandises l'an dernier, ou
presque 4 fois autant qu'elle a acheté de
nous.

A mon sens, on pourrait dépenser d'une fa-
çon plus sage et plus judicieuse cet argent en
favorisant le commerce du pays d'autres
manières. Si l'honorable ministre du Com-
merce devait exécuter un projet bien mari
pour développer sagement le commerce que
nous faisons avec les autres nations, et si
nous trouvions nécessaire, non pas de dé-
penser $175,000 en un an, car ce serait là une
très forte somme, mais suffisamment d'ar-
gent à cette fin, ce serait là une bien meil-
leure manière d'utiliser nos revenus que
celle de gaspiller en grande partie ce mon-
tant à des fins frivoles, c'est-à-dire pour per-
mettre à certaines gens de s'amuser dans
les environs de la ville de Paris, qui est as-
surément fort belle et fort attrayante. Mais
je ne crois pas justifiable de dépenser l'ar-
gent du pays là où la dépense d'argent ne
doit pas produire de résultats plus tangibles
que ceux qui doivent vraisemblablement en
découler dans ce cas-ci.

Je dis que de ce mllion de dollars, la plus
grande partie, c'est-4-dire près des trois
quarts, provient des produits de la mer et de
nos forêts, produits auxquels nous pouvons
obtenir un marché n'iniporte où sans diffi-
cuité, car on en a besoin dans tout l'univers.
Et quant à tous les autres produits, la mi-
sérable somme de moins d'un sixième de
million des produits de nos fermes repré-
sente notre exportation en France. Nous
pouvons produire des céréales, des animaux
et leurs produits, du beurre, des oufs, du
fromage, etc., et ependant, bien que nous
exportions ces produits pour des dizaines de
mifiUns de dollars en Angileterre, nous n'en
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exportons pas pour un sixième de million nadiens et les progrès que nous avons faits,
de dollars en France. Par conséquent, bien non seulement au peuple français, bien que
qu'on puisse considérer comme nécessaire la c'bose soit Importante en elle-même, mais
que nous nous montrions à Paris pour parti- A toutes les nations Européennes, et proba-
ciper à cette exposition, je dis que nous le bdenent A toutes les nations de l'univers.
faisons sur une trop grande échelle, et dans à toutes les nations enropéennes, et proba-
des circonstances où nous ne voyons pas de duits à ceux des autres pays. Il est donc
résultats ni de rapports raisonnables de l'ar- d'importance considérable, si nous faloons
gent qu'on doit dépenser. tant que de figurer à cette exposition, que

Je dis donc qu'en proposant cette dépense nous le fassions d'une manière susceptible
de $175,000 à ce sujet, le gouvernement gs- de maintenir la réputation du Canada.
pille à la légère une grande partie de cette Il est parfaitement vrai que la plus grande
somme qu'on pourrait consacrer i favoriser partie de notre commerce s'est faite et Conti-
ailleurs notre commerce plus avantageuse- nuera probablement toujours A se faire avec
m'ent qu'on ne le fera dans ce cas-ci, le reste de l'Amérique du Nord et avec les

Ensuite, relativement aux personnes à qui lies Britanniques et leurs dépendances.
le soin de cette déyense doit être confié, le Toutefois, il y a beaucoup d'edroivt o
ministre dle l'Ag-riclture nous dit qu'il va nous esplrs développer otre commerce,
nommer un commissaire. Eh bienu! des et je crois que nous y réussirons. Elh bien 
commissaires ont &té nommés djà. Nous des représentants de toutes les nations ac-
avons vu M. Perreault à l'oeuvre t l'exposi- courront en fouie à Paris, et on les verra
tion de Philadelphien en 1879. Il est de examiner e comparer soigne usement les
beaucoup plus vieux aujourd'hui qu'alors, produits du Canada.
t il se peut qu'il ait acquIs plus de sagesse. M. WALLACE J'ai fait remarquer que
ependant, les dépenses excessives qu'il a ces gens qui se rendoet r à en foule de tous

faiters en cette occasion, sans que le Canada les autres pays, le feront plus dans un but
en ait retiré auquo n bnnéfce, out scandaldé d'amusement que d'ansaires.
ce uays. L'histoire peut se répéter, et elle
se réptera probablement, et alors, nous ver- Le MINISTRE DU OMMERCE: ls y
ros une nouvelle édition de ces dtpenses seront attirés par le plaisir sans doute, car
exesesives que nous avoýns condamnées en no0us savons tous ce que c'est que Paris.

180.J'ignore si les pérégrinations de l'honorable
1%laintenant, 'M. TarOýne, de Toronto, esit député l'ont conduit en cette viMle. Cn

choisi par le ministre de l'Agriculture pour pourra probablement l'y envoyer un de ces
représenter la province de l'Ontario. Je ne Jours, pour la visiter.
ache pas que M. Jardine ait acquis de l'ex- Mais indépendamment de cet aspect de
périence dans l'industrie manufacturière, la question dont certains membres de la
comme nous l'a dit le ministre, an delà de Chambre pourront parler avec plus de coi-
ce qui consiste à moudre des épices. Il se pètence que je ne le puis--'c'est-à-dlrie avec
peut, toutefoi's, qu'il poaýsède les quaî T qui une connaissance lus récente,-on doit se
le rendent apte à 'empilir la psition. Je rappeler que lorsque le Canada figurera c
suppose que le directeur général des Po;tes l'exposition de Paris. il se trouvera littérae-
(M. Mulock), ou quelque autre sera en état mar en présence de toutes les nations dc
ae nous fournir un peu de renseignements globe, et nons pouvns présumer, je crois,
tu sujet de ses qualités, que tout ie étant disposé à s'amuser, on en-

Cependant, je répète que faire une dé- tendra faire des afaires, et que nous pouvons
pense de $175000 pour avoir un carnave v u nous attendre àr voir dcou ler ds résultats
Paris n'est pas Justifiable, et que cet ar- considérables de lexrposition de nos pro-
ýent pourrait être dépené avec beaucoup nsuita, ni cette exposition est convenablement
slus de profit pour e er d'autres mani- tenue, et je suis certain que mon honorable
res des marchés au commerce canadpen ani, le ministre de l'Agriculture, prendra la
et je eonseillerais qu'on d apemnftt é cette peine de voir t ce que'on soc'epe comme on

n de plus fotes sommes que celes que le le doit de Otre l'rtticpaton à cette exposi-
cnistre du Commerce trouve nécessAres. r n .

rd ne serait nuliement prudent de faire
Le MINISTRE D aU COMMRi preuve de parcimonie si nous faisons tant

priehnce dat'rghdt): I e na point qui, j que de figurer à cette erpfaitn. Il ny a
rois, a éChapp; d l'attentio de m mni hote- aucun doute qu'on ne pourrait loisir un
ace ai. Je suis mo-mme ous impIe.- endet où l'on pût nieux qu'à Paris trouver
pon que, proe blenent, nous n'arouter e n des représentants de la population, surtout
3es dans une bàen grande mesure notre de la popueation du littoral de la M di-
(oMultee avec la Frnee, beu que n s e ten m née ou J'ai ueaque epoir de dvlop-

nisslors obtenir p us de rsultats u'il ne Per notre commerce; pour cette ralso, je
a"y attetd suw ce rapprt. Mals h qham- trouve qu'il y a de bous motifs de oie

Cre se anppelrle qpèt reexl en eeé-me que ai sreme aprs, au sujet de vtte
pele qdon se p prse de tenir c raal'oe estendr sera peiréeno uerourése lt
ngnde entier va aeeoverbpr ee o do.se. La gduo d.us VOlette
ptite toftn y sera reer tre, et»na a K F jOSVEE: Je pete que tut honoabl
res droeagion de omrer mer caad' e- 4e la mèinse6e C 'ett rpera la

M. WALLACE.
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nue, et cela dépendra en grande partie du rigé durant dix aunées environ. Il avait
genre d'hommes que nous choisirons pour l'administration du bureau de Toronto, et
nous représenter, non seulement au point de c'est lui qui, dans les derniers dix ans, a été
vue social, intellectuel et national, mais en- chargé de faire le choix des objets que la
core au point de vue des affaires. Nous province du Manitoba exposait à différents
voulons un homme capable non seulement endroits. Plusieurs de ces objets ont été en-
de faire marcher les choses, mais encore de voyés en Europe et à divers endroits des
leur donner l'allure qu'elles doivent avoir. Etats-Unuis. C'est M. Scott qui choisissait
Vous avez, j'ose dire, d'assez bons hommes, les articles que l'on exposait tous les ans à
mais je doute si cux que vous avez choisis l'exposition de Toronto et ailleurs. C'est
jusqu'à présent possèdent l'expérience né- un homme parfaitement compétent, bien ren-
cessaire pour prendre part à une exposition seigné sur les articles qu'il est bon d'expo-
aussi considérable et aussi importante que ser et qui connait très bien l'ouest. En outre,
celle de Paris. On devrait s'inspirer de ce c'est une homme habile, actif, entreprenant,
grand souci afin de nommer l'homme voulu et possédant, je crois, toutes les aptitudes re-
à la charge de commissaire. Je ne crois pas, quises pour remplir les fonctions qui lui sont
si tant est que vous participiez à l'exposi- confiées.
tion, que vous le fassiez avec parcimonie, M. DAVIN : Quelles mesures a-t-on prisesmais je n'aimerais pas qu'ou partt de là pour assurer une bonne exposition des pro-pour prétendre justifier des dépenses exces- dluits du Manitoba et du Nord-Ouesct?
sives.

Je suis favorable à l'exposition de Paris, Le MINISTRE DE L'AGICULTURE
non pas tant parce que j'espère développer Après avoir été en contact avec M. Scott
beaucoup notre commerce avec la France, quelques mois, J'approuve cordialement les
car notre commerce avec cette nation n'est paroles qui vient de prononcer le ministre
pas considérable, que parce que Paris est de l'Intérieur. Non seulement M. Scott pa-
probablement la plus grande place pour les rai être familier avec l'ouest, mais Il sait
spectacles publics qu'il y ait sur la terre, et comment préparer les objets à exposer et
qu'à cette exposition, il y a lieu de croire est parfaitement au courant de ce genre
qu'on verra un plus grand nombre d'hommes d'ouvrage.
importants de tous les points du globe qu'on Pour répondre à la question de l'honorable
ne pourrait en réunir nulle part ailleurs. préopinant (M. Davin), je dirai que M. Scott

Je croîs que, sous ce rapport, ce serait une a déjà visité l'ouest deux fois et que nous
chose remarquable et remarquée, s'il fallait avons fait des arrangements avec le dépar-
que le Canada restât en arrière. Il faut que tement de l'Agriculture du Mantoba pour
nous envoyions des produits qui représen- faire un choix des produits agricoles, ainet

ent dignement nos ressources et l'occasion qu'avec le gouvernement du Nord-Ouest-
sera d'un grand avantage pour le pays. traitant, je crois, avec M. Peterson,- et

Il faut que les objets exposés aient un ca- avec le gouvernement de la Colombie An-
chet national et soient tout fait canadiens. glaise.
Il y a des choses que tous les pays produ - En outre, les trois fermes expérimentales,
sent, et produisent dans la perfection, mais du Manitoba, des Territoires du Nord-Ouest
Il y a aussi certains articles que le Canada et de la Colombie Anglaise, ont particulière-
peut fournir mieux que n'importe quelle au- ment soigné leur récolte dL cette année, afin
tre contrée, et il faut les mettre bien en évi- d'avoir, pour l'exposition, les meilleures va-
dence. Si l'on suit cete méthode et si le riétés de grains et d'autres produits. Je ne
choix des objets exposés est judicieux, le Ca- dis pas que les rêcolt"s de cette année sur
nada fera connaître ses produits au monde ces fermes expérimentales seront meilleures
entier. que les précédentes, car les directeurs de ces

M. HENDERSON : J'aimerais demander établissements agricoles sont habitués à
au ministre de l'Agriculture quel est ce M. choisir, depuis -plnsieurs «années, les rmdUTlts
W. B. Scott qu'il a l'intention d'envoyer à agricoles destnés aux expositions, mais nous
Paris comme un de nos représentants. Quel désirons avoir de beau% échantillons A en-
était son état et quelles sont ses aptitudes voyer là-bas.Nos vourles aussi exposer iles , PrOdt

des forMs et des meries de l'ouest.
Le MINISTRE DE L'INTREURd: J'a Mo SPROULE Qu elles mesures a-on

recommand6 moI-.mioee M. S<ett au niais- pie orrui umm on ttas
tre de l'AgTienture. Je eonnais; très ble prsres ort réuniraume pgon tas
son cararctére et see dpt'tuatsreo. Jeune Jedne
core, Il a été attaché au bureau, dmi ckemin Le MEINISTRII DE L'AGRICUYLTUREB2
de fer Casmadien du Packqne à WInlPeg, Nous avons pubré une liste complète sd-
dams la divlsion, des ternes. IlI a paffsé l& quant la, place et la qualité des objets-,A
quelques années et a beaucoup voyagdns exposer, et comment les exposants devieut
l'ouest, Se 11 lui a bie fait etmia-ttm eeqte s'y prendre pour lesfaire Inscrire, les ecm-
Icoutrée. tabueter et les livrer. Parlant d ités àor,

Il y a envIrea~ 4Lx, £ma, il ,st enr, ser- _Je crois que les lets dèvront être dIerts
vice du gouvernement du Umai a, dans 1e Pour rasPrt A aXentpso Q,ébec on Hal-
bureau d'immigration, qu'il a surveillé set.ds faX. Nous avons dltentIOn de les faire
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transporter par un des navires du gouver-
nement à Rouen, un port de France, sur la
Seine, qui se trouve, nous pourrions dire, la
tête de la navigation océanique, et de là, à
Paris, dans des bateaux plats.

M. SPROULE : Alors, tous les objets à ex-
poser seront envoyés à Québec ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
A Québec ou à Montréal.

M. SPROULE: Seront-ils réunis là, ou ré-
unis ailleurs et transportés ensuite à l'un de
ces ports ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Les exposants enverront leurs objets au port
de Montréal ou à celui de Québec. Le navire
ira à Montréal aussi bien qu'à Québec.

M. SPROULE : Quelles mesures a-t-on pri-
ses pour transporter les objets des localités
d'où ils sont envoyés ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Parlant de mémoire, je crois que les expo-
sants devront livrer les objets au port d'em-
barquement à leurs frais, mais ensuite nous
nous chargeons de les transporter en France,
de les placer à l'exposition et de les ramener
dans le cas où la chose serait nécessaire,
et tout cela gratuitement.

M. SPROULE : Quel contrôle va-t-on ex-
ercer sur les dépenses faites au sujet de l'ex-
position ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Tous les comptes passeront par les mains
du comptable et de l'auditeur général.

M. SPROULE : Les dépenses seront-elles
sujettes au contrôle de votre commissaire ?
Je comprends que vous avez un commissàire
chargé de surveiller l'exposition de tous les
objets canadiens.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Jusqu'à présent, j'ai été moi-même le prési-
dent de la commission; mais j'espère pou-
voir, avant longtemps, nommer un commis-
saire qui sera le président de la commission,
ou un commissaire en chef qui conduira
toute l'affaire et contrôlera les dépenses.

Actuellement, le secrétaire de la commis.
sion vérifie ces dépenses, mais les comptes
sont soumis à mon approbation. Le com-
missaire en chef, une fois nommé, remplira
ces fonctions. C'est une des raisons qui me
portent à désirer que ce commissaire soit
nommé le plus tôt possible.

M. SPROULE: Je crois qu'il serait très
important de nommer un commissaire qui
serait économe et prévoyant, tout en ne né-
gligeant rien pour assurer le succès, car
l'histoire du passé, au sujet de ces exposi-
tions, nous enseigne que les comptes sont
souvent, je ne dirai pas scandaleux, mais
exorbitants, pour dire le moins. Je crois
qu'il serait bon de choisir un commissaire
économe, un homme qui ne laissera pas un
subalterne dépenser autant qu'il lui plaira

M. FISHER.

sous prétexte qu'il puise dans le coffre de
l'Etat.

M. WALLACE : L'honorable ministre
voudrait-il nous dlire quel espace nous est
réservé et ce que cela nous coûte ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Dans l'édifice colonial, nous avons 19,000
pieds carrés, sans compter les allées princi-
pales et les passages; et 7,625 pieds dans
l'espace réservé aux effets de la mère patrie,
falsant un totai de 26,585 pieds.

Quant à la dépense, nous devons payer
notre proportion du coût de l'édifice colonial,
suivant les plans soumis par la commission
impériale, à savoir, $85,000. Il nous faut,
en outre, payer quatre schellings par pied
pour l'emplacement des édifices impériaux,
à savoir, $12,000. Cela fait un total de
$97,000 que nous devrons payer pour l'es-
pace. Cela semble être une somme énorme,
mais nous n'avons pu obtenir de meilleures
conditions.

M. WALLACE : Les objets exposés se-
ront-ils envoyés à Montréal ou à Québec, ou
au lieu du domicile des exposants ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Le premier arrangement était de ne payer
que juste la traversée de l'océan. Il s'est
élevé par la suite une discussion au sujet
du transport par terre des objets expédiés
des régions lointaines de l'ouest; mais je
ne suis pas certain si nous avons pris une
décision à ce sujet.

M. WALLACE : J'ai compris que les ex-
posants devaient envoyer, à leurs frais, les
objets à Montréal ou 'à Québec.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Ou à Halifax.

M. WALLACE : Je présume que ce sera
Halifax, car les objets partiront avant l'ou-
verture de la navigation à Montréal.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Non. Nous espérons que le le navire pren-
dra à Montréal tous les produits de l'ouest,
et arrêtera à Québec et Halifax pour prendre
là le reste des objets à transporter. Au re-
tour, le fabricant d'Ontario et le producteur
du Manitoba paieront le transport des objets
exposés depuis Montréal jusqu'au lieu de
leur domicile.

M. WALLACE : Il me semble que la dé-
pense n'est pas équitablement répartie ; car
nous paierons $97,000 pour l'espace seule-
ment, et $78,000 pour le reste. Si nous
consultons notre expérience, nous savons
qu'il faut un personnel nombreux pour ins-
taller les objets exposés afin de les mettre
bien en évidence.

J'aimerais demander au ministre s'il a l'in-
tention de fournir un état détaillé des dé-
penses.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE
Certainement. Quelques item de la dépense
des dernières expositions ont soulevé plus
de difficultés que si l'on n'eût donné aucun
détail.
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Canal du SaultSainte-Marie-
Pour payer à MAI. Ryan et Cie, le montant

porté à la sentence arbitrale relative-
ment à la coustruction du caual du Sault
Sainte.Marie, Ont. (M. W. Shanily, in-
génieur civil, arbitre)... . .... . .. $211,505

Le MINISTRE DES FINANCES : Comme
l'honorable député d'York (M. Foster) a
laissé entendre qu'il désirait étudier plus
minutieusement les documents relatifs à cet
item, il est probable que nous n'insisterons
pas sur ce crédit. Le gouvernement a étu-
dié la question et est convaincu que le rap-
port (le l'arbitre donne à Ryan et Cie le
droit d'obtenir cette somme ; mais mon ho-
norable ami croif que les documents sont
incomplets et désire les étudier à fond. La
succession Ryan et Cie n'a probablement
pas un grand besoin d'argent; niais si nous
remettons la chose à une autre année, il
nous faudra payer l'intérêt si la réclamation
est réglée plus tard.

M. FOSTER : Cela vaut encore mieux
que de rester sous l'impression que nous n'a-
vions pas par devers nous tous les rensei-
gnements requis.

Pour payer à -eney et Borthwiclc une com-
pensation supplemevntaire pour certains
travaux de drainage, suivant le rapport
de M. Walter Shanly.... ... ..... $8,932 86
M. FOSTER: Que veut dire cet item ?
Le MINISTRE DES FINANCES : Je

croyais que des explications avaient été
données à ce sujet. Nous payons cette
somme sur la recommandation de M. Wal-
ter Shanley, à qui l'affaire a été soumise.
J'étais sous l'impression que les documents
avaient été produits et que le ministre des
Chemins de fer et Canaux avait donné des
explications à ce sujet.

ML. HAGGART : L'affaire n'a pas été ex-
pliquée. Il s'agissait de la construction
d'un pont sur une pette rivière près de la
ville de Lachine. On réclame Ici une com-
pensation supplémentaire. L'ancienne ad-
ministration savait adopté un arrêté du Con-
seil pour renvoyer l'affaire devant la cour
de l'EchiquIer.

Le PREMIER MINISTRE : Au lieu de
renvoyer l'affaire devant la cour de l'Echi-
quier, nous l'avons soumise à M. Walter
Shanley ; et c'est pour nous conformer au
rapport de celui-ci que nous demandons ce
crédit.

M. FOSTER : Mon très honorable ami ne
croit-il pas qu'il serait plus satisfaisant, à
la longue, de soumettre toutes les réclama-
tions de ce genre à la cour de l'Echiquier ?
Ce n'est pas un argument valable que de
dire que ces quesions soulevant des difil-
cuités de génie civil doivent être soumises
à un ingénieur, car dans chacune de .ces
causes dont la cour de l'Echiquler est saisie,
le juge doit profiter des témoignages des
meilleurs hommes de l'art. Nous .aVons éta-
bli la cour de l'Echlquier dans le but de

319

régler ces réclamations contre le gouverne-
ment, et nous l'avons fait, parce que l'arbi-
trage nous Imposait généralement le paie-
ment de sommes énormes. Le parlement en
est venu à la conclusion qu'un tribunal con-
venablement constitué était ce qu'il y avait
de mieux pour le règlement de ces réclama-
tions.

Le PREMIER MINISTRE : Je partage,
dans une grande mesure, l'opinion de mon
honorable ami. Plusieurs (e ces causes doi-
vent, en fin de compte, être jugées par un
ingénieur, mais Il est probablement préfé-
rable que le tribunal nomme lui-même l'in-
génieur.
Rivière La Pluie--

Echtse et barrage............ . ...... .
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : La navigation de la rivière La Pluie
est difficile et dangereuse à un endroit ap-
pelé le Long-Sault, où Il y a un mille
d'eau très rapide, et en amont duquel il y
a aussi un autre rapide Nous n'avons pas
encore le meilleur moyen de surmonter ces
difficultés. Je n'ai pas besoin d'insister sur
le besoin qu'il y a d'améiorer la navigation
de cette rivière. Entre Fort-Francis et le
lac des Bois, la rivière a une longeur de
85 milles environ et coule i travers une
riche contrée agricole ; et au delà de Fort-
Francis, les richesses minières sont consi-
dérables le long de cette rivière.

Ces travaux seront sans doute très avan-
tageux. Actuellement, ce n'est qu'à grands
frais et en subissant beaucoup d'inconvé-
nients qu'on peut transporter des machines
et des provisions dans ce district ; car on est
obligé de se servir de bateaux plats et de
faire un portage de 25 miles entre les eaux
de Vermillon et le lac La Pluie.

Quant aux meilleurs moyens à prendre
pour faire disparaître ces rapides, les ingé-
nieurs ne sont pas d'accord, je crois. Je
pense que nous pourrions peut-être réussir
en construisant un barrage qui donnerait
une profondeur d'eau uniforme de 7 pieds
A partir du Sault jusqu'aux écdluses de Fort
Francis ; mais ces travaux codteraient $225,-
000 environ.

Un autre plan que l'on a Indiqué serait de
faire disparaître les matières qui obstruent
le passage de l'eau ; mais l'opinion- générale
est que, outre la dépense, ce moyen facilite-
rait l'écoulement de l'eau et rendrait la ri-
vière impropre à la navigation. A l'heure
qu'il est, les navires s'amarrent de l'autre
cété de ces rapides à des quais que le gou-
vernement a construits. Le balage se fait
avec beaucoup de travail et de peine, et Il
faut dépenser la meilleure partie du jour
pour remonter ces rapides.

On pourrait peut-être aussi établir des
dignes latérales que l'on voit sur certaines
rivières. Nous ne dépenserons cet argent
qu'après avoir adopté le meilleur plan possi-
ble.

M. FOSTER : Mon honorable ami s'est
bravement débattu dans des générailités.



J'ai écouté attentivement pour savoir quel Le MINISTRE DES FINANCES: Le mi,
plan on allait adopter, mais en vain. Mon nistre des Chemins de fer et Canaux avait
honomble aani ne le sait pas plus que le dé- Inséré dans un bil un article qui aurait con-
parlement. Si on a l'intention (le dépenser féré les pouvoirs dont il est question ici,
$200.000 à $250,000 pour suamonter ces diffi- mais cet article a rté retranché. Je crois
cultés de la navigation, je ne crois pas qu'une cependant qu'il est encore à désirer de re-
semblable dépense soit justifiable. Il n'y cueillir des renseignements, et J'espère que
a pas Jà-bas un homme sensé qui songerait la Chambre votera cet Item.
à demander une aussi forte somme, car le
chemin de fer que l'on va construire passera M. HAGGART: C'est la même chose que
juste au milieu de cette contrée agricole et pour la classification des marchandises à
prendra fla plus grande partie du trafic :mais transporter. Le melleur moyen e'est de
ces petits bateaux >euvent s'arrêter à tout faire se rencontrer un représentant di gon-
endroit où il y a un panier ou un baril à dé- verneient et tit représentant des compa-
barquer, et faire une espèce de petit coumer- gnies de cbemins de fer. lesquels pourraient,
ce avec les gens qui vivent sur les rives. en s'entendant rédiger un code de règle-
L'honorable ministre a-t-il dit que l'on aVtnt ments. Il n'est pas nécesaire pour cela de
l'intention de se servir du canal de Fort- nommer des experts.
Framnacis a

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je n'ai pas parlé de cela.

M. FOSTER : La chose ne serait possible
qu'en faisant (de grandes dépenses : et vous
constateriez ensuite qu'il n'y a là aucun tra-
fie et qu'il n'y en aura jamais. Ce qu'il y a
de -mieux à faire pour surmonter les difficul-
tés que présenteint ces deux rapides, serait
de construire les digues latérales afin d'é-
lever un peu le niveau de l'eau. Même dans
ce cas, -il est idifficille de dire que cela serait
suffisant, c(ar %plus le volumne de l'eau sera
considérale, Vlus le bateau aura de la diffi-
eulté a remonter le courant. Mais c'est à peu
prés le seul moyen qui puisse être utile. Il
ne faut pas beaucoup de temps pour re-
monter ces rapides, une heure ou une heure
et demie.

A ce sujet, laissez-moi vous dire qu'il y a
un usage que le ainistre de l'Intérieur hé-
siterait 'beaucoup à abolir, s'il le connaissait.
Les corides pour naler le navire et lui faire
remonter le rapide sont tirées par des sau-
vages qui 'les attachent à un poteau. C'est
un spectacae 'très amusant que de voir les
sauvages se rendre en groupes sur les lieux
pour prendre les cordes et naler le navire.
Pour leur peine on leur donne toujours un
sac (le farine. Il serait sans doute pénible
pour le ministre de l'Intérieur de priver les
sauvages de cet avantage, mais je suppose
que nous 'pourrions indemniser ces gens de
quelque autre façon, si nous pouvions beau-
coup améliorer la navigation.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Le gouvernement ne s'est pas défini-
tivement engagé. Mais îles propriétaires de
bateaux nous conseillent d'adopter De moyen
que anon honorable amni vient d'indiquer ;
car on -'en est bien trouvé ailleurs et notam-
ment sur le Rhn.

P>our payer(i l appo"intem!ents t't le-s depe'nses
des t s (arges de recueillir des rensei-
gne('1wcnts et pretparr un <'ode uniforme de

nts pour l-s chemins de fer du
Cnd............. ... .... ... 8,0

M. POSTER : Est-ce que cela est n6ces-
saire maintenant ?

M. FOSTER.

Rapides de Saint-André-
Rivière Rougu.... ... ........ ....... 8150,000

M. POSTER : Veuillez nous donner des ex-
plications sur les travaux que l'on va exé-
cuter.

Le MINISTRE DE IINTERIEUR: Ce
crédit est destiné ià creuser un canal f la
riviére Rouge, quelques milles plus bas que
Winnipeg, afin de donner Une voie de navi-
gation non interrompu-e deuis le lac Winni-
peg jusqu'à la viale de ce nom. Une partie
de la rivière est peu profonde et n'est pas
navigable, à l'eau 'basse. Ces améliorations
seront d'un grand avantage pour le com-
imerce. la y a plusieurs années que l'on agite
cette question et qu'on la soumet à l'étude
des ministres et des administrations qui se
succèdent à la tête des affaires du pays.
J'ai plusieurs fois appelé l'attention de l'an-
cien gouvernement sur aa matière. mais jus-
qu'en 1890, on n'a jamais manifesté l'in-
tention de s'occuper de la question, bien que,
de temps à autre, on l'ait mise à l'étude.

Ce n'est qu'en 1896 qu'on a appelé l'at-
tention du ministre des Travaux publics sur
la nécessité de cette entreprise, et Il a fait
fluimême 'la visite des lieux et a envoyé un
Ingénieur faire une inspection. Par la suite,
un ffonctionnaire du département s'est rendu
l'ibas et a dressé les plans et devis.

Le coit des travaux, d'après l'estimation
qu'on en a faite, sera de $650,000 environ.
Ce canail. une fois terminé. donnera une
profondeur d'eau de sept pieds depuis la
tête 'de la jetée jusqu'à la ville de Winnl-
'peg.

Je puis dire que. lors de son passage. i
Wilnnipeg, siT Charles Tupper a déclaré qu'il
avait l'intention de faire exécuter ces tra-
vaux. Je iie parle ipas pour nous justifier de
nous lancer dans cette entreprise, car ce
n'est pas -la seule raison que nous ayons à
faire valoir, mais pour exposer l'attitude de
l'anien gouvernement sur cette onevtion.
Ces travaux faciliteront sensiblement le com-
merce de Winnipeg et des districts environ-
nants7. Le ilac Winnlipeg- a une longueur de
40 milles, et le trafic qui se fait actuellement
sur cette nappe d'eau est considérable, et ne
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ferait que s'accrottre par une navigation non
interrompue jusqu'à la ville du même nom.

'M. 'DAVIN : Avant il'adoption de cet item,
je désire exprimer le grand plaisir que je
ressens à voir ce crédit inscrit au budget de
cette année. Le chef de l'opposition a promis
à qla fpopudation du Manitoba de faire ces
grandes amdlorations ; et si l'ancien gouver-
nement fût sorti victorieux de la dernière
lutte électorale, ces travaux auraient été
exécutés depuis longtemps. Je suis très
heureux de voir que l'on va se mettre à 1'œu-
vYre pour mener cette entreprise à bonne fin.
Pour payer les dépenses nécessaires pour faire

venir les témoins qui ont déposé au cours des
enquêtes faites devant le comité des chemins
de fer du Conseil privé, sur les accusations
formulées relativementt aux tarifs différentiels
des compagnies de chemins de fer... .. ... $2,000
Le crédit est adopté.

Communication à vapeur pendant la saison de
1899, c'est-à.-dire depuis l'ouverture jusqu'à
la clôture de la navigation entre le Bassin de
Gaspé et Daihousie, et continuation du ser-
vice après la fermeture de la navigation '
Dalhousie, jusqu'au 31 décembre 199, entre
New-Carlis'e et le Bassin de Gaspé.. ..... 1,000
Le MINISTRE DU COMMERCE : Lors-

que nous avons étudié le budget principal,
j'a.i expiqué à la Chambre que je m'atten-
dais à payer cette somme supplémentaire de
$1,000. Une année, le service a coûté un
peu meileur marché ; mais après avoir de-
mandé des soumissions, nous avons été
obligés de payer la somme ordinaire ; et
c'est pour la parfaire que nous demandons
ce crédit de $1,000.
Communication à vapeur pendant la saison de

1899, c'est-A-dire depuis l'ouverture jusqu'à la
fermeture de la unavigation entre Pictou et
Chéticamp .... .......... ........... ,..... $2,000
Le MINISTRE DU COMMERCE C'est là

le crédit que nous votons depuis plusieurs
années.
Communication à vapeur depuis le 1er avril

1899, jusqu'au 31 mars 1900, service quoti-
dien entre Port Mulgrave, Arichat et Canso;
service tri-hebdomadaire entre Port-Mulgrave
et Guysboro', et depuis l'ouverture de la navi-
gation, en 1899, jusqu'à sa fermeture ; service
bi.hebdomadaire entre Port-Mulgrave et
Port-lood, et service bebdomadaire entre les
endroits ci-dessus mentionnés et Margaree et
Chéticamrp ....................... .., .... $8,000
Le MINISTRE DU COMMERCE : C'est

aussi un crédit qui était inscrit au budget
principal, mais qui a été tenu en suspens
pour y faire de légkres modifications.

M. POSTER : Quels changements a-t-on
apportés dans 'le service ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Nous
n'avons, je crois, apporté qu'un léger chan-
gement en obligeant les bateaux de se ren-
dre jusqu'à Margaree et Ch6tican.p. Je dé-
sire modifier la rédaction. L'item portait:
"depuis l'ouverture de la navigation, en
1899, jusqu'au 30 novembre, 1899." Je 'ai

3194

modifié comme suit : depuis 'ouverture de
la navigation, en 1899, jusqu'à sa fermeture."
Quelquefois, la navigation se prolonge au
delà du 30 novembre, et nous voulons que
la (population en profite.

M. HAGGART: Est-ce que l'honorable mi-
nistre ne va pas bientôt renoncer à deman-
der ce crédit ? Lorsque nous avons cons-
truit ce chemin -de fer du Cap-Breton, il
était entendu que ces subventions seraient
discontinuées.

Le MINISTRE DU COMMERCE : La po-
,pulaton de ce district s'oppose énergique-
ment à ce que nous cessions de donner ces
subventions.

.M. HAGGART: Je suis convaincu que
c'est là une des sommes que nous devions
discontinuer de voter.
Communication à vapeur depuis le 1er juillet

1899 jusqu'au 30 juin 1900, entre Québec et
le Baissin de Gaspé et les ports intermé-
diaires....... ............... .2,500
Le MINISTRE DU COMMERCE : J'expli-

querai que ce crédit est en sus de la somme
de $5,000 que nous avons votée. Après avoir
demandé des soumissions, nous avons été
incapables de faire faire le service pour
$5,000. Il nous faut absolument $7,500.

M. FOSTER : Quel est le nombre de
voyages ?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Trois
voyages complets par mois. Le navire qui
fait le service est le " City of London " de la
Compagnie de Transport "North-American".
L'honorable député sait, je suppose, que c'est
la seule voie de communication que possède
la population de la péninsule de Gaspé.

M. BERGERON : Je crois que pendant
l'été l' "Admiral " se rend là.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Non,
l' " Admiral " ne touche à aucun de ces petits
ports.

Le PREMIER MINISTRE : L' "Admiral"
fait le service de la baie des Chaleurs, de
Dalhousie à Gaspé. Il s'agit ici d'une ligne
de navigation desservant la rive nord du
Saint-Laurent.

M. BERGERON : Le "Campanla ", de la
compagnie de navigation de Québec, passe
là toutes les semaines.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Le
"City of London" fera trois voyages com-
plets par mois, abordant probablement à 25
ou 30 endroits qui ne sont pas dessservis
par l' " Admiral ".

Communication A vapeur entre Halifax, N.-E.,
et l'île de Porto-Rico- -....... ....... 8,000
Le MINISTRE DU COMMERCE: Voilà

un service que demandent depuis longtemps
un grand nombre de citoyens des provinces
maritimes, dans l'espérance de pouvoir re-,
gagner et obtenir une partie du commerce
entre ces provinces et Porto-Rico. Comme
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le sait l'honorable député (M. Poster), le
gouvernement anglais nous a conservé le
commerce de cabotage avec Porto-Rico, et
pour le développer, Il faut que nous établis-
sions un service. Nous ne pouvons espérer
faire plus de huit voyages par année.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je puis
ajouter que le commerce entre les provinces
maritimes et Porto-Rico a toujours été con-
sidérable, mais vu les conditions nouvelles
créées par la guerre hispano-américaine, on
se demande avec anxiété si ce commerce
ne sera pas diminué et détruit, et les inté-
ressés demandent ce service pour l'activer.

Deux entrepreneurs de transports ont eu
des entrevues avec le gouvernement; l'un
désirait signer un contrat pour une période
de plusieurs années, à un prix beaucoup
plus élevé, $24,000, si je me rappelle bien ;
l'autre était disposé à tenter une expérience
et à faire un service de huit voyages, à rai-
son de $1,000 chacun. Le gouvernement a
pensé qu'il valait la peine de tenter I'expé-
rience. Le soumissionnaire est M. J. T.
Hamilton, maire d'Halifax. qui s'est asso-
cié avec un certain nombre d'autres citoyens.
Nous avons pensé que dans l'intérêt de notre
commerce avec les Antilles, surtout dans les
conditions actuelles qui sont particulière-
ment incertaines, il valait la peine de tenter
cette expérience.
Comniunication à vapeur entre la Malhaie et

la Rivière.Ouelle..... .... ................ 85,000
M. BERGERON : Nous voulons avoir des

explications complètes sur cet item.

Le PREMIER MINISTRE : Mon honora-
ble ami sait que le comté de Charlevoix est
un district judiciaire, dont le chef-lieu est
la Malbale. Pendant l'été, la communica-
tion entre la MalbaIe et les autres parties
du pays est bonne, mais pendant l'hiver,
la Malbaie et le comté de Charlevoix se
trouvent complètement isolés et n'ont au-
cune vole de communication, soit par eau,
soit par chemin de fer. La première voie
ferrée est à GO milles au moins de la Mal-
baie.

L'objet de ce crédit, c'est d'établir des
communications à vapeur pendant l'hiver
entre cet en(roit et la Rivière-Ouelle. Il est
convenu qu'il y aura six voyages par se-
maine. La Rivière-Ouelle est presque juste
en face de la MaIbale, et la largeur du fleuve
à cet endroit est d'au moins 45 milles.

M. BERGERON : Lorsque cette vole de
communication sera établie, Il ne sera plus
nécessaire de transporter les malles par
terre. Pourquoi ne pas consacrer l'argent
que nous votons pour le transport des malles
de cet endroit à la Rivière-Ouelle, où arrê-
tent les trains de 'Intercolonlal ?

Le PREMIER MINISTRE : C'est là une
recommandation digne d'examen et que nous
pourrrions Incorporer dans le contrat

M. BERGERON : Cela donnerait de bien
meilleures communications que celles que

Sir RICHARD CARTWRIGHT.

nous avons maintenant. Les paroisses si-
tuées à neuf milles en amont de la Malbale
et celles situées en aval et aux environs se-
raient mieux desservies par eau que par
terre.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Nous
nous réservons le droit, par nos contrats, de
faire le service des malles par cette vole.

M. POSTER : Quelle est la population de
la Malbaie, en hiver ?

Le PREMIER MINISTRE: Je ne parlerai
pas de la ville d'eau elle-même, mais la po-
pulation de la paroisse de la Malbale doit
être de 3,000 à 4,000 habitants.

M. BERGERON : Je sais qu'une fois un
juge de ce district a pris dix jours pour se
transporter d'un endroit à un autre pendant
l'hiver. Il n'y a pas de doute que ce service
est nécessaire.

Le PREMIER MINISTRE : Je puis dire
que c'est là une expérience que l'on a tentée
il ya quelques années, entre 1879 et 1882, je
crois, mais le succès n'a pas répondu à l'at-
tente. Mon honorable ami sait que nous
établissons un phare fixe à Traverse, et
je crois que, par ce moyen, nous pouvons
avoir la navigation du commencement à la
fin de l'année.

M. POSTER: C'est étendre le système de
subventions d'une façon tout à fait nouvelle.
Mon honorable ami sait que l'expérience que
l'on a tentée, il y a longtemps, n'a pas ré-
ussi. Ce crédit veut dire que nous allons
commencer à subventionner les bateaux-
traversiers qui font le service d'une rive à
l'autre d'une rivière pendant la saison d'hi-
ver.

Le PREMIER MINISTRE : Nous sommes
ici en face de circonstances exceptionnelles.
J'étais dans l'erreur au sujet de la largeur
du fleuve à cet endroit; elle n'est que de 30
milles environ.

M. HAGGART : Mon honorable ami croit-
il qu'il nous soit possible d'établir des com-
munications, par bateau-traversier, pendant
l'hiver entre la Malbaie et la Rivière-Ouelle ?
J'ai bien peur qu'il ne s'aperçoive qu'il fau-
dra un navire semblable à celui qui fait le
service entre l'Ile du Prince-Edouard et la
terre ferme, un navire capable de briser la
glace, et que pour réussir, il sera nécessaire
de dépenser des sommes énormes.

Le PREMIER MINISTRE: Mon honora-
ble ami peut avoir raison, mais il peut
aussi avoir tort. Dans tous les cas, nous
n'avons pas l'intention d'accorder plus que
ce crédit. Si nous constatons que la chose
n'est pas praticable, avec cet argent, nous
renoncerons au projet. Mon honorable ami
se trompe grandement sur la nature de la
glace du Saint-Laurent. La glace va d'un
côté du fleuve à l'autre, et l'obstruction ne
sera pas aussi considérable que le pense l'ho-
norable député. La grande difficulté qui se
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présentait auparavant, c'est qu'il n'y avait
pas de phare ; mais grace à celui que nous
allons construire, nous espérons que cette
entreprise sera couronnée de succès.

M. FOSTER : Le gouvernement provin-
cial donne-t-il quelque chose ?

Le PREMIER MINISTRE : Non.
M. POSTER: Les bateaux de passage qui

font le service dans les provinces sont sou-
mis à l'autorité des gouvernements provin-
ciaux. Sommes-nous pour entreprendre de
subventidnner les bateaux de passage ? La
chose serait peut-être agréable pour les dé-
putés qui représentent les comtés que des-
servent ces bateaux, mais mon très honora-
ble ami verra que cela le mènera loin, car
vous n'entreprenez ni plus ni moins que de
subventionner les bateaux de passage dans
les différentes provinces.

Le PREMIER MINISTRE : Mon honora-
ble ami se trompe. C'est un cas absolument
exceptionnel.

M. CLARKE : J'aimerais demander au
très honorable premier ministre s'il a quel-
que communication à faire au comité au
sujet du progrès des négociations relatives
à l'établissement d'une ligne transatlantique
rapide. On a répété de temps à. autre que le
gouvernement était entré en négociations
avec le chemin de fer Candien du Pacifique
pour l'établissement d'un service rapide.
L'honorable premier ministre est-il en état
de nous dire quel progrès ont fait ces négo-
ciations ?

Le PREMIER MINISTRE : Je suis cha-
grin de dire à mon honorable ami que je ne
puis lui fournir aujourd'hui les renseigne-
ments qu'il demande.

M. POSTER : Combien de voyages ce ba-
teau devra-t-il faire ?

Le PREMIER MINISTRE : Six voyages
par semaine.

M. POSTER: Quel bateau va faire ce
service ?

Le PREMIER MINISTRE : Je l'ignore.
Ce sera un bateau à passagers.

M. MORIN : L'honorable premier minis-
tre voudrait-il nous dire si l'entrepreneur du
transport des malles sera payé au mois, X
la saison, ou au voyage ?

Le PREMIER MINISTRE : Nous donne-
rons $5,000 par année pour le service.

M. MORIN : Je recommanderais au gou-
vernement de le payer au voyage, car s'il
est certain de recevoir un montant fixe, il
ne fera pas un voyage tous les jours, tandis
qu'en le payant au voyage, l'entrepreneur
remplira ses engagements.

Je connais bien cette région et je sais tol-
tes les difficultés qu'il faudra surmonter
pour traverser le fleuve, pendant l'hiver, à
cause des glaces. Même entre la Baie Saint-

Paul et l'Ile-aux-Coudres, une distance de
deux milles seulement, la glace s'amoncelle
à tel point que, pendant l'hiver, les gens
sont obligés de traverser à la raquette. Il
est impossible de créer un service de ba-
teaux de passage entre la Malbale et la Ri-
vière-Ouelle.

Le PREMIER MINISTRE : Nous ver-
rons.

M. POSTER : -Je crois que la recomniman-
dation de mon honorable ami (M. Morin) est
très sage : divisez cette somme de $5,009t et
payez tant par voyage.

Le PREMIER MINISTRE : La règle du
département, lorsque celui-ci fait un con-
trat stipulant un certain nombre de voyages,
est de payer tant par voyage.

M. MORIN : Cela ne fait aucun diffé-
rence quant au contrat.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Au con-
traire, la différence est grande.

M. FOSTER : Va-t-on demander des sou-
missions ?

Le PREMIER MINISTRE : Oui.

A voter de nouveau, partie des frais de cons-
truction (5e versement) du nouveau steamer
i¶fino............. ......... .. ..S42,0o
M. FOSTER : Quel est le coût total du

" Minto " ?
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : Avec les travaux supplé-
mentaires, y compris les fournitures et les
dépenses du capitaine McElhinney, $185,-
368 ; $5,000 de plus que le crédit.

Enlèvement deî vieilles jetées sur la rivière de
l'Ours, comté de Digby, N.-E..... ........ 81,000
M. BERGERON: Mon honorable ami, le

député d'Annapolis (M. Mills), avant de par-
tir. aujourd'hui, m'a demandé de dire qu'il
était très heureux de voir cette somme Ins-
crite au budget. Il est très important que
ces jetées soient enlevées. Mais il désire
que le gouvernement étudie la réclamation
du capitaine Norman Chute qui a éprouvé
des dommages. Le bateau de celui-ci a été
endommagé par une de ces jetées que le gou-
vernement se croit moralement obligé d'en-
lever.

Je mentionne le fait maintenant, parce que
je crois que mon honorable ami (M. Mills)
ramènera plus tard la question sur le tapis.
Il m'a demandé d'appeler sur la matière
l'attention du ministre de la Marine et des
Pêcheries et de dire qu'il croyait que vu
qu'on vote cet argent pour enlever ces je-
tées. on aecordealt en même tempé une
compensation au capitaine Chute. La som-
me réclamée, $1,000, est peu de chose pour
le gouvernement, mais est considérable pour
celui qui la réclame.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je ne connais pas du tout
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les faits, et je ne voudrais pas exprimer une
opinion qui lie le département.

M. BERGERON : Alors, mon honorable
ami n'a reçu aucune réclamation ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non, je ne connais pas du
tout la matière.
Autre sommane né'cessaire pour la construction

d'une jetée et d'uin phare fixe à la Traverse,
en remplacement du pha'e flottant.. .. $. . 20,000
M. POSTER : Mon honorable ami voudrait-

il me dire si le coffrage est parti de Qué-
bec pour la Traverse ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Oui, et je suis heureux de
pouvoir dire à mon honorable ami que le
transport a été des plus heureux. J'ai sous
la main le rapport de M. Anderson ; je crois
que le transport s'est effectué le 3 juillet.
ou, dans tous les cas, dans la première se-
maine de juillet. Le rapport porte la date
du 5 juillet ; et M. Anderson dit que le cof-
frage a été transporté à destination, donne le
nombre des remorqueurs que l'on a employés
à cette fin, dit comment il a été mis en place
et quelles ont été les dépenses jusqu'à cette
date.

M. FOSTER: Etait-ce le 3 juillet ?
Le MINISTRE DE LA, MARINE ET DES

PECHERIES : Le 2 ou le 3 juillet : dans la
première semaine de juillet. Le 5 juillet,
M. Anderson fit un rapport que le coffrage
était placé.

M. FOSTER : La mise en place a-t-elle
été difficile ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PIECHERIES: Oui. Le vent a été très
fort ; mais on profita de quelques instants
d'accalmie entre deux coups de vent très
violents. Au moyen de cinq navires, on mit
le coffrage parfaitement en place et on le
remplit de pierres. Le colonel Anderson
s'est constamment tenu là. Le coffrage tint
bon jusqu'à la marée, mais il s'éleva alors
de 8 pieds ; mais comme on avait d'autres
bateaux chargés de pierres, on le fixa en
place avec solidité. Le succès fut complet.

M. POSTER : Quel a été le coût de l'en-
treprise ? ,

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: $19,329, jusqu'à cette date-
là.

M. DAVIN: J'aimerais savoir du minis-
tre de la Marine et des Pêcheries si son dé-
partenient cherche encore à se renseigner
sur la baie d'Hudson. lEst-ce que le rap-
port de l'exploration stérile qui a été faite
est le dernier sur cette affaire ? Je ne vois
pas que l'on donne aucun signe d'activité
au sujet de cette route dont le besoin se fait
tant sentir. Je ne vois rien à ce sujet dans
toutes les subventions qui ont été soumises.
On dirait que, depuis ce rapport, le dépar-
tement de la Marine s'est endormi.

Sir LOUIS DAVIES.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIERIES: Je ne comprends pas bien
ce que veut dire mon honorable ami. Il n'y
a rien dans le budget au sujet de la baie
d'Hudson. Le rapport a été produit l'an
dernier, et mon honorable ami a eu l'occa-
sion de l'étudier. Je n'ai entendu personne,
au cours de cette session. dire qu'il voulait le
discuter. Si mon honorable ami m'eût laissé
savoir qu'il désirait discuter la matière, je
me serais préparé. L'honorable député con-
naît le rapport. En ce qui concerne la bale,
la controverse n'est pas longue, car elle est
navigable pendant tous les mois de l'année;
mais la grande question a élucider était la
navigabilité des détroits.
Pour aider à l'établissement, entretien, inspec-

tion d'un entrepôt frigorifique pour la boitte
destinée à la pêche de grands fonds. aux cou-
ditions que fixera le depîarternt de la Ma-
rine et des Pêcheries.... ... .... ......-$25,000
M. MARTIN : Où fera-t-on ces dépenses ?
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : Nous demandons ce crédit
pour Ûlcher de parer à un danger qui nous
menace de plus en plus, d'année en année,
au sujet de la pêche de grands fonds. La
matière occupe T'attention du département
depuis quelques années. En 1893, le coan-
mandant Gordon ayant fait, A la demande
du ministre de la Marine, une enquête sur -la
matière, a préparé quelques rapports sur le
sujet. Il insista surtout sur la nécessité de
fournir de la boitte fraîche à nos pêcheurs;
mais dans ce temps-là, les appareils frigori-
fiques étaient encore à l'état rudimentaire,
et étaient loin d'être aussi perfectionnés
qu'ils le sont aujourd'hui.

Depuis. nous avons appliqué ce procédé
à la conservation des produits agricoles et
du poisson. En effet, les commerçants trans-
portent ainsi le poisson aux endroits où il
doit être consommé, non seulement le pois-
son du lac Winnipeg et des autres lacs du
Nord-Ouest, mais aussi le poisson des pro-
vinces maritimes. Le dépairtement n'entend
pas s'occuper de cette question, & un point
de vue commercial. Ce crédit ne regarde
pas 9a vente ou le transport du poisson, mais
simplement la boitte. C'est là une question
qui, chaque année, devient plus sérieuse.
Plusieurs pecheurs des provinces maritimes
ne peuvent s'approvisionner de boitte ail-
leurs qu'à Terre-Neuve ; mais le gouverne-
ment de Terre-Neuve a décidé qu'il n'était
pas de l'intérêt de la population de l'île de
permettre l'exportation du poisson pour
d'autres fins que pour celles de l'alimenta-
tion, et nos pécheurs ne peuvent plus main-
tenant se procurer de boitte.

Au printemps, la nature fournit à nos p-
cheurs de la boitte en abondance ; nos ri-
viéres, nos baies et nos icriques en sont
pleines et ids peuvent l'y pulser en très
grande quantité Qe long des côtes. Pendant
cette saison. les pêcheurs sont abondamimnent
,pourvus, mais, pendant l'été, c'est une autre
affaire. Nous croyons pouvoir résoudre cette
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difficulté, si nous pouvons induire les pê-
cheurs à construire de petits entrepôts frigo-
rifiques pour la boitte sur le plan qui a
donné de si beaux résultats pour les produits
agricoles.

Nous avons l'intention d'envoyer nos fonc-
tionnaires visiter les différentes localités
pour démontrer aux pêcheurs la nécessité de
la coopération, et renseigner les pêcheurs
sur les moyens faciles qu'iEs ont à leur d.'s-
position et leur indiquer que, dans chaque
petit village, ils peuvent se procurer de la
boitte en grande quanitité au printemps, mais
encore qu'ils peuvent gia conserver fraiche
pendant les mois de l'été au moyen de petits
entrepôts frigorifiques, que n'on construirait
sur le plan que des cultivateurs ont adopté
pour 'leurs fromageries. Un certain nombre
de pêcheurs se formeraient en association et
construiraient eux-mêmes un bâtiment sous
la direction et la surveillance d'un fonction-
naire du dépairtement.

Le département a l'intention d'offrir cer-
tains avantages aux pécheurs qui s'assocIe-
raient ainsi et de payer la moitié du coût
de la construction du bâttiment, ainsi que
d'aider. dans une faible mesure, à diriger
ces petits entrepôts frigorifiques, et à cette
fin. de donner environ $50 par année, pen-
dant une période n'excédant pas trois ans.

Après avoir étudié la matière à fond avec
le professeur Robertson, nous en sommes
venus ft da conclusion que le seul moyen de
venir en aide aux pécheurs était d'adopter
le plan que je viens d'indiquer. L'opinion
du professeur Robertson, partagée par le
professeur Prince, est que ces bâtiments
pourraient être construits pour $500 à $600
chacun, le département contribuant dans
une proportion de 50 pour 100 du coût. Ces
bâtiments auraient 150 pieds carrés. avec un
plancher de 10 sur 15, et capables de conte.
nir, disons 10 tonnes de boitte. L'espace ré-
servé IL la glace serait de 200 pieds carrés
environ, et de 15 sur 18. Le bAtiment aurait
une hauteur de neuf pieds, une largeur de
15 pieds et une longueur de 30 pieds et coûte-
rait, en moyenne, suivant le professeur
Robertson. 15 ü 20 cents par pied cube.

L'inspecteur soumettrait les plans, et, de
temps à autTre. Inspecterait ges btiments.
Un membre de l'association serait nommé
pour recevoir la boitte et ta qivrer. Si on
établissait 50 entrepôts frigorifiques de cette
nature, la contribution du gouvernement se-
rait d'environ $12,500, et les dépenses d'ins-
pection et d'exploi'ation augmenteraient
-coisidérablement cette somme.

'M. MARTIN : L'honorable ministre a-t-il
ouelone idée de l'endroit où ces travaux
doivent être exécutés ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Ils seront exécutés partout
où se seront formées des sociétés en vue de
leur érection.

M. MARTIN : Sont-Ils destinés à l'avan-
tage exclusif des pêcheurs exerçant leur mé-
tier sur la haute mer ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECOHERIES : A l'avantage de 'tous les
pêcheurs.

M. MARTIN : Alors, pourquoi employer
les mots "pécheurs exerçant leur, métier sur
la 'haute mer" ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Parce que% nous ne voulons
ias que ceLa s'applique à d'autres.

M. MARTIN : Vous ne l'appliquez qu'aux
pêcheurs exerçant leur métier sur la haute
mer ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES: Non.

M. MACDONALD (I.P.-E.) : Dans le cas
de ceux qui ont déjà établi des intitutions
de ce genre, les considérera-t-on tout comme
ceux 'qui se proposent de le faire ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: J'ai examiné ce point. Des
particuliers ont établi des institutions com-
merclagles destinées d'abord à congeller le
poisson destiné à la vente, et accessoirement
ils ont encore des appareils pour opérer la
congélation de la boitte. Mais ce ne sont
pas 'des sociétés de pêcheurs comme celles
auxquelles seulement ceci doit s'appliquer.
Ce sont simplement des Institutions com-
merciales, élevées par des particuliers en
vue d'un bénéfice personnel. Naturellement,
là où Il existe une institution semblable,
nous n'encourageons pas la construction
d'un entrepôt de réfrigération de la boitte
pour lui faire concurrence.

M. MAODONALD (I.P.-E.) : L'honorable
ministre a fait allusion au capitaine Gordon,
qui a été un officier très compétent, et je puis
dire que j'ai moi-même signalé la chose IL
son attention, et que comme un homme in-
telligent qu'il est, Il a admis que si l'on
pouvait acomplir cela, ce serait un pas
dans la bonne voie. Ce que dit le ministre
est exact : de bonne heure dans la saison, la
'boitte abonde, mais ù, mesure que la saison
avance la boitte s'éloigne de la côte, et vu
son absence les pécheurs ne peuvent exercer
'leur métier. Je suis fort en faveur de quel-
que chose de ce genre, vu que ce sera un
bienfalt pour les pécheurs. Je suggère l'op-
portunité de ne pas différer à appliquer le
système.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je n'attends que l'adoption
du crédit.

M. MACDONALD (I.P.-E.) : Il faut du
temps pour organiser le système, et les pé-
cheurs ont besoin d'être avertis d'avance
afin de voir à la construction des édifices, et
d'étre prêts, lorsque l'hiver arrivera, à met-
tre leur glace en réserve. L'initiative pri-
vee s'est exercée à ce sujet dans quelques
parties de la province de l'Ile du Prince-
Edouard et dans la province de la Nouvelle-
Ecosse. Tel est particulièrement le cas &
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Canso, où Fou a fait la chose tout à fait sur M. MACDONALD (LP.-E.) : Ne vaudrait-
une grande échelle. Si le projet est franche- il pas mieux l'y jeter un peu plus loin de
ment souanis aux pêcheurs, ils seront portés l'établissement de pisciculture, c'est-à-dire,
à l'adopter beaucoup comme les cultivateurs le long de la côte des baies de l'île du
Tont fait relativement à l'industrie du fro- Prince-Edouard, là où se trouve la retraite
mage. Ca ne requerra pas beaucoup d'ar- naturelle du homard ?
gent, aiais il est bon que le gouvernement Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES41corde de l'aide pour établir la chose. C'est PECHERIES : Non. J'ai consulté M. Ogden,
une de ces choses qui demandent seule- à qui a été confié la direction de 'établisse-
ment n ére m ises en branle, et l'on nurna ment de pisciculture depuis qu'il est bâti,
pas beaucoup -'t s'en oecuper. Je recoin- et son avis - approuvé par le professeur
mande forieient au ministre d'examiner ce Prince-est que le meilleur endroit où l'on
sujet. C'est un pas dans la bonne voie, puisse déposer les jeunes homards s:e trouve

M. McALISTER : L'item concernant les au centre du détroit. Le principal objet est
établissements de pisciculture a échappé à de les disperser afin que nos ennemis natarels
mon attention. Si on me le permet, je de- ne puissent les dévorer. Le plus ttdls sont
manderai au ministre si l'on a adopté (les dispersés par les vents et la macé, le mieux
mesures pour établir un établissement de c'est. Ils demeurent à la surface de l'eau du-
pisciculture à Ristigouche. raut six ou huit jours, puis, à mesure qu'ils

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES se développent, ils descendent au fond.

PECHERIES : La semaine dernière, j'ai M. MACDONALD (I.P.-E.) : Sans me pré-
reçu avis que notre établissement de pis- tendre expert, je dois dire que cela est un
ciculture de Ristigouche avait été incen- peu contraire à ce que je supposerais ; car
dié-par suite, me font rapport mes fonc- il est bien connu que le homard va déposer
tionnaires, de l'oeuvre d'un incendiaire. Je son frai là où l'eau est peu profonde. Je
me suis entendu avec mon sous-chef pour! croirais, par conséquent, que là où l'eau est
que des instructions soient envoyées-et je peu profonde. comme dans la baie de Sable
suppose qu'elles l'ont été - au professeur particulièrement, doit se trouver la retraite
Prince, lequel est à présent occupé à l'ob- naturelle des jeunes homards.
servatoire biologique de Saint-André. lui di- Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
sant de se rendre sur les lieux pour s'enque- PECHERIES : Je désire beaucoup être ren-
rir du cas et s'assurer, si possible, du nom du seigné, et je serais heureux de savoir si
coupable. pour le faire poursuivre par les l'honorable député ( hMacdonald, L P.-E.)
tribunaux, a insi que pour adopter des mie- est Certain que le homard fréquente les eaux
suies imédiates pour reconstruire l'édifice. peu profondes pour y déposer son frai ? Je
Tant quo je n'aurai pas reçu son rapport, je n crois pas que cela ait été prouvé.
ne pourrai faire davantage.

M. McALISTER.: Il pourrait valoir la'
peine d'examiner la situation de l'établisse-
ment.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Peut-être mon honorable
ami (M. McAlister) permettra-t-il de dire que
j'ai douné spécialement instruction d'examni-
ner l'état de la localité pour voir si l'on doit
reconstiruire 'établissement de pisciculture à
cet endroit, ou à un autre.

M. MACDONALD (I.P.-E) : A-t-on l'inten-
tion d'établir autour de l'Ile du Prince-
Edouard des établissements de pisciculture
destinés à la propagation du homard ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Pas à présent. L'établisse-
ment de Pictou répond aux besoins de l'île
du Prince-Edouard, tout comme s'il était
situé dans cette île. On se.propose de réunir
à Gaspé l'établissement de pisciculture des-
tiné à la propagation du saumon et du ho-
mard, et ainsi, nous aurons un de ces établs-
sements à l'est et un autre à l'ouest.

M. MACDONALD (I.P.-E.) : Jette-t-on à
l'eau les jeunes homards sur la côte de l'île ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non, on l'y jette à environ
10 milles au large de Pictou.

M. MACDONALD (King).

Somme requise pour payer à Charles Brem-
ner, le Bresaylor, pour la valeur des four-
rtres confiées par lui aux autorités fédé-
riles à ijattleford le 2- niai 18S5, et qui
ne loi ont jamais été rendues............ .5,884 50

Le PREMIER MINISTRE : C'est là une
très ancienne réclamation remontant à l'an-
née 1885. En 1890, Charles Bremner pré-
senta une requête à cette Chambre, et une
commission de la Chambre fut en consé-
quence nommée pour s'enquérir de la chose.
Ce comité était composé de MM. MeNeill,
président, Tisdale, Wood (Westmoreland),
Girouard, Weldon (Saint-Jean), Casgrain,
Holton, Lister et Kirkpatrick. Voici leur
rapport unanime:

La coûmission spéciale nommée pour s'eñquérir des
faits allégués concernant les fourrures enlevées à
Charles Brenner, métis résidant à Battleford, fait
unanimement rapport:

1. Que dans le cours de la rébellion du Nord-Ouest
de 1885, et le jour où s'est livré le chef sauvage Found-
maker, lequel avait pris les armes contre le gouverne-
muent du Canada, étaient venus à Battleford un certain
nombre de iétis parmi lesquels se trouvaient Clarles
Bretiner, commergant et cultivateur métis résidant à
Bi.esaylbr, à 22 milles de Battleford. lequel avait en
sa possession une grande quantité de fourrures pré-
cieuses.

2. Le général Middleton, qui commandait les troupes
canadiennes employées à supprimer la rébellion, se
trouvant à Battleford et apprenant que ces métis
étaient venus du camp de Foundmaker et qu'ils appor-
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taient les fourrures avec eux, donna ordre de con-
fier ces fourrures à la gendarmerie à cheval fédérale,
et en conséquence elles furent déposées, pour être
gardées en sûreté, dans les casernes de la gendarmerie
à JBattleford.

3. Quelques semaines plus tard, alors que le général
Middleton était à Fort-Pitt, M. Hayter Reed (l'un des
membres de son personnel), qui venait alors d'arriver
de Battleford, attira l'attention sur les fourrures,
rappelant au général Middleton qu'on d isait être rebelle
celui à qui elles avaient été enlevées. Là-dessus, après
s'être consulté avec M. Reed et M. Bedson (autre
membre de son personnel), le général Middleton pris
sur lui de conflsquer les fourrures.

4. A l'époque dela confiscation, le général Middleton
donna intruction à M. Reed d'envoyer un ordre par
écrit à l'officier de gendarmerie à qui les fourrures
étaient confiées à Batteford. Les termes exacts de cet
ordre ne peuvent être clairement établis vu que le dit
ordre a été détruit quelques jours après avoir été écrit.
Mais il est prouvé que sa teneur était la suivante,
savoir :

Que le général Midldeton avait confisqué lesfourrures,
et qu'il avait ordonné qu'on en prépara deux paquets
pour lui-même, un pour M. Hayter Reed, un iour M.
Bedson, et un pour un autre membre de son personnel,
les meilleures étant choisies; et qu'on prendrait des
recus ou des notes relativement à ces fourrures ainsi
distribuées.

5. Des paquets furent préparés conformément à cet
eîdre, savoir: 2 pour le général iddleton, un pour
M. Jfayter Regd, un pour M.L Bedmon. La quantité
des fourrures composant ces paquets était d'environ
un huitième du tout, mais la proportion de leur valeur
était beaucoup plus considérable.

6. Il a été prouvé devant votre comité que les
paquets de fourrures destinés au général Middleton et
à M. Bedson ont été placés à bord du vapeur qui a
transporté le général Middleton et M. Bedson, de
Battleford à Winnipeg. Mais il paraîtrait que M.
Bedson, qui avait promis de donner un reçu de la
livraison des fourrures, aurait refusé de le faire, pré-
tendant qu'elles n'étaient pas arrivées à Winnipeg;
et votre commission constate que les paquets de four-
rure ainsi expédiés pour le général Middleton, n'ont
pas été reçus par celui-ci.

7. Le paquet de fourrures préparé par M. Hayter
Reed a été envoyés à Régina, où il l'a reçu. Il
renvoya subséquenmient le paquet non ouvert aux
autorités de la gendarmerie à Battleford, alléguant
pour raison de son acte que lopportunité de la confis-
cation était mise en doute.

8. Votre commission considère la confiscation des
fourrures injustifiable et illégale ; et dans son témoi-
gnage le général Middleton admet être récemment de-
venu convaincu qu'elle n'était pas légalement justi-
fiable. Votre commission est en outre d'avis que si
la clasification avait été légale les articles confisquées
auront appartenue à la Couronne ; et, tout en croyant
que le général Middleton a agi sous Penipire d'une
notion erronée regrettable de ses pouvoirs, votre com-
mission est d'avis qu'en s'appropriant pour son propre
usage etpour celui des membres de son personnel une
partie queconque de ces articles, dans les circons-
tances, le général Middleton a commis un acte forte-
ment répréhensible.

9., Il a été déclaré à votre commission, de la part de
Bremnier, que celui-ci était disposé à accepter 84,500,
y compris l'intérêt, en compensation de sa perte, et
votre commission considère que c'est là une juste
indemnité.

Ce rapport constitue la base du crédit que
nous demandons maintenant au parlement.

M. FOSTER : Qu'a fait la Chambre là-
dessus ?

Le PREMIER MINISTRE : Rien. Ce
raport de la commission fut unanime.

M. HAGGART : La chose n'a-t-elle pas
été renvoyée à une commission nommée
pour s'enquérir des réclamations concernant
la rébellion du Nord-Ouest ?

Le PREMIER MINISTRE : Non. Une
commission a été nommée pour s'enquérir
des dommages soufferts par suite de la ré-
bellion. mais elle ne s'est nullement occupée
de cette affaire. Les fourrures ont été con-
fisquées sous le prétexte que Bremner était
un rebelle. Or, cette imputation a été abso-
lument réfutée devant la commission, du
moins on a fait quelque part la preuve qu'il
n'avait pas été rebelle. C'était un commer-
çant de fourrures. Il avait passé tout l'hi-
ver dans le nord à commercer avec les sau-
vages, et il s'en revenait chez lui avec un
paquet de fourrures évalué à $20,000 ou plus.
Il fut reçu dans le camp de Poundmaker,
et ce fait le fit prendre pour un rebelle.
Mais Il était -évident qu'un homme qui avait
passé tout l'hiver à commercer avec les sau-
vages et qui revenait chez lui avec une quan-
tité de fourrures aussi précieuses, ne devait

[pas participer à la rébellion.
M. FOSTER: Il est malheureux que ce

sujet nous soit soumis à une époque où nous
ne pouvons pas l'examiner. Tout ce que je
connais à ce sujet; c'est le rapport de la com-
mission.

Pour rembourser à certaines personnes
de l'Ile du Prince-Edouard le mon-
tant des droits de douane payés aux
Etas- Unis sur poisson et sur huile de
poisson, étant le montant payé par
MM. Hall et Myrick- . . -. ....... $15,029

M. FOSTER: J'espère que mon honorable
ami n'insistera pas là-dessus à cette phase
de la session. Je crois que ça pourrait
bien être différé à une autre année.

Le MINISTRE DE LA. MARINE ET DES
PECHERIES : Je crois pouvoir convaincre
l'honorable député que ça devrait être payé,
ou du moins que la chose doit être réglée
définitivement d'une manière ou d'une autre.
Le parlement a déjà établi les principes con-
cernant le paiement de ces réclamations.
Voici les faits d'où elles naissent:

1.1 y a quelques années, le gouvernement
américain a demandé au gouvernemnet fé-
déral et au gouvernement de l'He du Prince-
Edouard, qui ne faisait pas alors partie de
la Confédération, la liberté de faire usage
des eaux baignant les côtes du Canada et
de l'Be en attendant le terme de certaines
négociations qui se poursuivaient alors en
vue du règlement de la question concernant
les pêchberies. Le gouvernement impérial
adressa une dépêche au gouvernement fé-
déral et une dépêche distincte au gouverne-
ment de l'île, insistant fortement auprès de
ceux-ci pour qu'ils acquiescent aux voux
du igourverneneiït amérieain, ce dernier non
seulement exprimant son désir d'obtenir ces
privilèges, mais prometta-nt en même temps
que s'ils lui étaient accordés, Il persuaderait
au Congrès, à la fin de la gession, de faire

10193 10194



remise des droits de douane alors réclaaé fondées; que, attendu que le Canada n'a
au sujet du poisson canadien exporté aux pas participé à l'arrangement conclu avec
Etats-Unis. Le gouvernement de Tle du les Etats-Uis et qu'il ne voulait pas l'exé-
Prince-Edouard, à d'instance du gouverne- euter, il n'obtiendrait pas en conséquence le
ment impérial, accepta l'offre du gouverne- remboursement des douanes payées. C'est la
ment des Etats-Unis, ou plutôt l'offre censée manière officielle de dire qu'il n'y avait pas
faite par celui-ci. Le gouvernement fédéral lieu d'avoir de motif de crainte; de l'avis du
n'accepta pas cette offre à cette époque, et les lieutenant-gouverneur.
pêcheurs américains firent usage des eaux Vu sa source, ce document fut pubdié dans
baignant les rives -de la province de l'Ile du tous les journaux de la vile, et tous ceux
lrince-Edouard durant les années qui précé- (ui faisaient le commerce du poisson dans
dèrent la mise en vigueur du 'traité de Wasli- 11le du Prince-Edouard agirent de bonne foi
ington, indépendamment des restrictions en onséquence, achetant le poisson en pré-
contenues dans l'ancien traité de 1878, et ils sumant que des droits de douane payés leur
le firent grâce à la demande du gouverne- seraient remboursés.
ment impérial faite en conséquence du voeu A la fin de l'année, on les avertit qu'ils n'ob-
que lui en avait exprimé le gouvernement tiendraient pas ce remboursement, pour la
américain. Es ne pouvaient faire usage des raison que le Canada n'était pas devenu par-
eaux du reste du Canada, car le gouverne- tic à l'arrangement. La proposition en
ment fédéral ne voulait pas accepter l'offre. question avait été faite par les Etats-Unis

Or, supposant que conformément à la pro- parce qu'ils avaient présumé que de Canada
messe du gouvernement américain ils ob- y acquiescerait. Comme une petite partie
tiendraient le remboursement des droits de seuleme; du Canada, savoir : lle du
douanes paés es marchands de le1le du Prinice-Edouarýd, l'avait fait, ils n'étaient pas
Prince-Edouarîd se mirent à acheter en vue disposés à exéuter l'arrangement.
de son exportation le poisson pris cette an- Quelques années s'écoulèrent, et un arbi-
née-là, on payant -aux pêcheurs un prix basé trage se tint à Halifax pour déterminer ]e
sur la présomption que les droits de douane montant que paieraient les Américains pour
payé6s leur seraient remboursés. Comme la faire usage de nos eaux de 1873 à 1880.
,saison avanait, il se mit à circuler des ru- Alors, 'les messieurs en question ici se pré-
meurs inquiétantes portant qu'il y avait sentèrent devant le commissaire nommé de
doute sur la question de savoir si l'on obtien- la part du Canad pour qu'on insistâtsur le
drait ce remboursement, et M.Hall etMyNl- reffboursement de ces droits de douanes
rick adressèrent au lieutenant gouverneur de payés, auprès de la commission. Le comis-
l'le (lu Prinee-]Ddouard une ýcommunication saire signala qu'l n'était pas possible d'in-
officiele atpelant son attention sur ces ru- sister sur cette réclamation auprès dce la
meurs inquiétantes, et demandant ui elles commission, parce qu'elle ne tombait pas
avaient quelque fondement et si l'on POU- d'ans le domaine des questions dont celle-ci
vait sans crainte continuer à acheter le pois- devait s'ocuper, et quelle devait être faiten en préssumant que ces droits leur seraient diplmatiqu t ne a u

ýmensraen remboursés.iaie d

remboursés. Le lieutenant gouverneur de gouvernement, s'adressant au gouvernement
l'île du Prince-Edouard fit r MM. Hall et du pays voisin. Elle ne fut donc pas sou-
Myrick une réponse officielle dont Je citerai mise à la commission, et l'on s'adressa en-
un paragraphe. suite au gouvernement fédéral.

M. PSTE : Qell en st a dae ? En 1883. le gouvernement fédérai a con-
senti à indemniser l'argent déboursé de ces

Le MLIINIaSTRE DE LA MARINE ET DES réclamants qui étaient sujets britanniques.
PE CHERIESy: Le 9 septembre 1871. Il fut soumis un crédit longuement motivé,

Voici ce paragraphem: et ir John Madonald déclara : NIl ous

Le lieutenant-gouverneur est d'avis que vos craintes avons reçu $5,000,000 des Américains en con-
sont niad fondées. Un Tu rrangemnent. sanctionné par sidération de l'usage de ces pêceheries, et
le gouvernement de Sa Maesté, a été passé entre les bien que, rigoureusement parlant, les dom-
gouverneents des Etats-Unis et de 1t (lu Prince- mages éprouvés par ces gens-là ne soient pas
Edouard, et le lieutenant-gouverneur n'appréhende considérés comme compris dans le montant
pas que du refus du Canada de consentir un rran- adjugé par la commission d'arbitrage, tout
germent seblabe puisse résulter le préjudice que de même, nous avons reçu ce montant, et en
vous avez été récemient lortés révoir. équité on peut dire que nous pouvons nous

Malgré cette dlsaration officielle du lieu- permettre d'être généreux et de payer à
tenant-gouverneur disant qu'il n'y avait pas même le dit montant l'argent-
lieu ;d'avoir -des craintes, que ces craintes -îS E :Atted ovu 'gr

doute1 surT la qusto detr saoi siu l'o obtien-

étaient 'mal fondées, que l'arrangement se- 1dý noé propres citoyenis.
rait exécut, qu'on rembourserait 'les droits
de douane Payés- Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

MerSPECHERIE'S: Oui. Alors je demndai les
Tnoms de ceux qui devaient être remboursés:

se sir Leonard Tilley, le ministre des Finances

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES d'alor, cita les noms, savoir: ceux de Hall,
PECHERIES : Je le crois. Le. lieutenant- Myrlek et Cie et d deux ou Trois autres.
gouverneur dit qu'il croit leurs craintes mai Je le priai d'une fço formele et précise

Sir LOUIS DAVIES.

10195 :COMMUNES] 10196



[10 AOUT 1899]

de me dire s'ils devaient être payés, et le
résultat de la discussion qui eut lieu en 1883
fut que le crédit fut retiré.

En 1884, il fut de nouveau soumis un cré-
dit à ce sujet, et la discussion qui eut lieu
alors provoqua le refus du gouvernement de
déclarer que Hall, Myrick et Cie et H. M.
Ohurchill, qui avaient éprouvé ces domma-
ges, seraient remboursés.

M. FOSTER : C'étaient des citox eus de-s
Etats-Unis.

Le 3INISTRE DE LA MARINE ET DES
PEiIICHERIES : Strictement parlant oui,
mais4 ces hommes avaient habité l'Ile du
Princ0-Edouardl, iis y avaient dirigé leurs
affaires, et leurs employés étaient tous su-
jets angilais. C'est pai leur seude intermé-
diaire que les pêchenrs du temps vendaient
leur poisson aux Etats-Unis. ·C'étaient les
agents des pêcheurs.

M. FOSTER : C'étaient plus que des in-
termédiaires. Il y eut une certaine préci-
pitation dans toute la procédure.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Hall et Myrick réclamaient
l'indemnité payée aux sujets britanniques
de l'Ile du Prince-Edouard. En 1884, ce
crédit fut de nouveau demandé par sir John
Macdonald, et de nouveau on insista pour
qu'il déclarât à qui cet argent devait être
payé. Il répondit qu'il nommerait un com-
missaire. Je trouvais que c'était là une pro-
position très convenable. M. le juge Fitz-
gerald fui; nommé commissaire, et il exa-
mina toutes les réclamations. lesquelles s'é-
levaient à $54,000. M. Fitzgerald siégea à
différents endroits pour entendre des témoi-
gnages, et il fit rapport au gouvernement au
sujet des rédiamations qui devaient être
payées et de celles qui ne devaient pas l'être.
Relativement à la réclamation de $20,000
produite par Hall, Myrick et Cie, il se pro-
nonça en faveur d'une allocation de $15,029.
Voici ce qu'on trouve dans son rapport :

Quelques-uns des marchands, avant l'enquête, ont
permis aux pêcheurs d'examiner leurs livres pour voir
s'ils ne pourraient pas y obtenir des renseignements
relativement à la quantité de poisson vendu et au
prix reçu. Parmi ces marchands doit être remarqué
KL Myrick, de l'ancienne maison H-all, Myrick et Cie,
qui a fait assister constamment ses teneurs de livres à
la cour d'enquête pour fournir ces renseignements.
Mais, nialh'eureusement, les livres de cette société, en
entier quant au cnité de Queen et partiellement
quant au c îmté de King. ont été consumés par un in-
cendie il y a quelques années.

D'autres marchands ont refusé de faire la chose, et
ce n'est qu'après que les pêcheurs eurent donné leur
témoignage que ces renseignements ont été fournis au
tribunal,

Si l'on ajoute à ce montant....
C'est-à-dire $24,120.63 accordés à d'autres

personnes.
Si l'on ajoute à ce montant la réclamation de C

Carleton et celle de %i M. Hall et Myriek, en tant
que je l'ai trouvée fondée, savoir : Les sommes de
8208.50 et de 815,029 respectivement, on constatera
qu'un montant total de $54,213,15 acquittera toutes

les réclamations légitimes qui m'ont été soumises,
c'est-à-dire relativement à deux années, vu que quant
à l'année 1872, d'après la déclaration formelle de
M. Myrick, la maison de celui-ci ne petit avoir de
réclamation.

Si, sans excéder mes fonctions, je pu:is recommander
ce complet règlement, c'est ce que je fais suivant ce
que susdit, me rappelant le fait que les réclainanits
mentionnés en dernier lieu ont fait affaires en cette
province depuis nombre d'années, que les affaires con-
sidérables qu'ils ont faites, depuis maintenant plus
d'une trentaine d'années, ont grandement stimulé les
industries de la province, et que, bien que citoyens
américains. leur état civil n'a en aucune manière porté
atteinte à la nature intime de leurs relations comnier-
ciales avec la population de cette province.

L'affaire continua et lorsque le rapport de
M. Fitzgerald fut produit on soumit à la
Chambre un crédit de $38,086.34. L'affaire
tomba en longueur, et en 1885 et 1886, Hall
Myrick et Cie, Churchill et Carleton ne ces-
sèrent de demander au gouvernement de re-
connaître- leurs réclamations de la même
manière que le parlement avait admis d'au-
tres réclamations. En 1887, le gouvernement
d'alors soumit au parlement un crédit de
$10,200 destiné à payer toutes les autres ré-
clamations, y compris celle de H. M. Chur-
chill. Je demandai pourquoi on faisait ex-
ception pour la réclamation de MM. Hall
et Myrick, et sir John Macdonald répondit
que nous nous occuperions de cette récla-
mation lorsqu'elle serait soumise.

11 n'y a pas de doute que le parlement a
adopté une attitude généreuse à ce sujet
lorsqu'il a payé les autres réclamations, et
cette attitude est justifiable. Vu que nous
avons reçu un si fort montant de par la sen-
tence de la commission des pêcheries, il n'é-
tait que juste que ces gens-là qui avaient
éprouvé de si graves dommages par suite du
défaut du gouvernement américain de rem-
plir ses obligations fussent remboursés. Quoi
qu'il en soit, le parlement a voté le montant
nécessaire pour acquitter toutes les récla-
mations, sauf celles de MM. Hall et My-
rick.

L'affaire est restée en suspens jusqu'à l'a-
vènement du gouvernement actuel, alors
qu'un mémoire fut soumis à celui-ci par MM.
Hall et Myrick. La chose fut soumise à un
comité du conseil. Le ministre du Com-
merce, le ministre les Finances et le pre-
mier ministre, je crois, faisaient partie de
ce comité. Après avoir entendu l'exposé
des faits, nous avons décidé qu'il n'y avait
pas lieu de refuser à ces hommes un paie-
ment qu'on avait fàit à tous les autres. Au-
cun intérêt n'a été accordé, car ce n'était
pas une dette qui dût porter intérêt ; seule-
ment, le parlement, dans sa générosité, de-
vait indemniser ces hommes en raison de la
perte qu'ils ont subie.

Dans toutes les circonstances du cas, voici
un crédit que le parlement, je crois, de-
vrait voter.

M. HAGGART : Je ne connais vien au
sujet de cette affaire en dehors de ce que j'ai
appris par l'exposé que vient de faire le
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ministre de la Marine et des Pêcheries, et si
cet exposé est exact, il me semble qu'il s'a-
git là d'une réclamation que le parlement du
Canada ne devrait pas payer.

L'honorable ministre déclare qu'il fut con-
venu en vertu d'un arrangement conclu en-
tre les gouvernements d'Angleterre et des
Etats-Unis que certains produits de péche
seraient admis en franchise dans ce der-
nier pays. Le lieutenant-gouverneur de l'île
du Prince-Edouard, qui était un fonction-
naire impérial, a annoncé aux habitants de
cette colonie qu'il en serait ainsi. Les
autorités américaines ont dit : " Non.
Comme le Canada n'a pas en entier consenti
A l'arrangement, nous n'y donnerons pas
suite quant à l'Ile du Prince-Edouard."
Alors, ça devenait une affaire de faveur à
l'égard de la population de l'Ile du Prince
Edouard et de celle du Oanada. Il s'agis-
sait seulement d'une question de bonne foi
applicable seulement aux sujets anglais.
Pourquoi indemniserait-on les habitants des
Etats-Unis ou des sujets d'un gouvernement
étranger, parce que ce gouvernement n'a pas
rempli ses engagements envers les autorités
impériales ? A mes yeux, c'est là la pro-
position la plus ridicule qui existe au monde.

le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIERIES: Pourquoi l'avez-vous fait
en 1887, alors ?

M. HAGGART : Rien ne me prouve que
nous l'ayons fait.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Nous en avons la preuve
sous les yeux. Voici en effet l'item :

Pour remettre aux marchands de l'Ile du Prince
Edouard le montant des droits payés par eux aux
douanes des Etats-Unis sur poisson et sur l'huile, y
compris le montant payé par H. M. Churchill.

M. MACDONALD (I. P.-E.) : M. Churchill
était naturalisé.

M. HAGGART : Je prends le rapport de M.
Fitzgerald, le fonctionaire qui a fait rap-
port au sujet des réclamations, et celui-ci
déclare que Hall et Myrick étaient citoyens
américains.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : M. Churchill était citoyen
américain lorsque l'argent en question lui a
été payé.

M. POSTER : Non, vous vous trompez à
ce sujet.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non, je ne me trompe pas.
Il était citoyen américain en 1871, et il l'a
été jusqu'en 1884 ; et c'est dans le but d'ob-
tenir ce paiement qu'il s'est adressé aux tri-
bunaux pour se faire naturaliser un jour ou
deux avant de le recevoir. Le droit que pos-
sédaient tous ces gens-là d'être lndemni1sés a
été discuté et réglé par le parlement en 1887,
et il serait des plus monstrueux de refuser
cette indemnité à Hall et Myrick après l'a-
voir accordée aux autres. J'avoue qu'il y

M. HAGGART.

aurait lieu de prétendre en premier lieu de
ne pas faire la chose, mais le parlement l'a
faite dans les autres cas.

M. -HAGGART : Je ne connais rien de ce
qu'on a fait en 1887. Je m'occupe de la
preuve produite par le ministre de la Marine
et des Pêcheries en vue d'obtenir de ce co-
mité l'autorisation de payer cette indemnité.
La seule raison pour laquelle d'après le juge,
ces hommes n'ont pas été payés, est qu'ils
étaient citoyens américains. Voyez l'absur-
dité de la prétention de l'honorable ministre
que nous devons indemniser des citoyens
américains en raison de dommages subis en
conséquence de règlements de douanes dé-
pendant absolument du pouvoir du gouverne-
ment américain. A mes yeux, cette préten-
tion n'est pas justifiée par le fait que M.
Churchiill aurait été également citoyen amé-
ricain. Je crois qu'il serait monstrueux de
l'indemniser, même s'il prêtait le serment
d'allégeance après que les dommages ont été
subis.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Ne faisiez-Nous pas partie
du gouvernement lorsque ce crédit a été sou-
mis ?

M. HAGGART : Je ne faisais pas partie
du gouvernement en 1887. et je n'ai jamais
entendu parler de cela. Le ministre de la
Marine et des Pêcheries n'a absolument pas
justifié sa proposition d'indemniser des ci-
toyens américains parce que leur propre gou-
vernement n'a pas rempli ses engagements.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Naturellement, mon honora-
ble ami comprend que Hall et Myrick, bien
que non sujets anglais, ont résidé dans l'Ile
du Prince-Edouard pendant 40 ans, et qu'ils
y ont fait des affaires considérables et em-
ployé nombre de sujets anglais.

M. HAGGART : Cela se peut, mais l'hono-
rable ministre n'a nullement établi de causes
de nature à justifier ce parlement de payer
cette réclamation. Dans tous les cas, c'est
une dette qui a pris naissance dans l'Ile du
Prince-Edouard avant la Confédération.
C'est au gouvernement de l'île du Prince-
Edouard qu'on devrait s'adresser.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Voilà un autre point.

M. HIAGGART : Le montant entier de la
déclaration devrait être réclamé de ce gou-
vernement. S'il est dû quelque chose à ce
sujet, c'est ce gouvernement-là qui le doit
et c'est ce qu'on aurait dû prendre en con-
sidération lorsqu'on a arrêté des conditions
de l'entrée de la province dans la Confédé-
ration. L'honorable ministre dit qu'il ré-
sulte du fait que nous avons obtenu une
magnifique indemnité lors du traité de Wash-
ington, que nous devons traiter généreuse-
ment ces gens-là. Mais nous avons réglé
ce point. Après tout, c'était une affaire de
faveur qui devait s'appliquer à notre propre
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population seulement, et il ne peut y avoir
de justification à l'apliquer à des citoyens
américains.

M. MeLELLAN : A tous égards, M. My-
riek est un sujet anglais, bien que légale-
ment il ne le soit pas. Tous ses intérêts se
trouvent dans ce pays-ci, où il fait affaire
depuis 40 ans, et les hommes qu'il emploie
sont sujets anglais. L'ancien ministre des
Chemins de fer et Canaux se trompe lors-
qu'il dit que c'est un étranger qui réside
ici.

M. HAGGART: Je n'ai nullemnt dit que
c'était un étranger qui résidait ici. J'ai ac-
cepté l'exposé du ministre de la Marine et
des Pêcheries, lequel a lu le rapport de M.
Fitzgerald où il est dit que Hall et Myrick
étaient sujets américains.

M. McLELLAN: Oui, mais une partie de
la compagnie est composée de sujets an-
glais, et. comme l'a fait-remarquer l'hono-
rable ministre de la Marine et des Pêcheries,
la compagnie a été induite à payer l'équiva-
lent des droits de douane en question aux
pécheurs de l'Ile du Prince-Edouard par
l'entente qu'elle serait remboursée. Elle a
eu plus d'une occasion d'être convaincue
qu'elle le serait. D'abord, elle a eu la pro-
messe du gouvernement américain, laquelle
fut ensuite violée ; et ensuite, l'assurance tu
lieutenant-gouverneur de l'île du Prince-
Edouard, que les a portés à comprendre que
les droits de douane payés par eux leur se-
raient remboursés. Ces droits. ils les ont
virtuellement payés aux pêcheurs, et il ne
serait que juste qu'on les en remboursât.

Il est oiseux maintenant d'examiner la
question consistant à savoir si cet argent
devrait être payé par l'Ile du Prince-
Edouard ou non, ou s'il devrait l'être ou non.
Les fait est que les aautres exportateurs de
l'île ont été remboursés des droits qu'ils
avaient payés ou du montant qu'ils ont pu
prouver devant le commissaire avoir payé
aux pêcheurs de qui ils avaient acheté le
poisson, et M. Myrlck, qui est le plus grand
commerçant de poisson de l'île, n'a pas en-
core été payé jusqu'à présent, et il n'y a pas
la moindre raison au monde qui puisse nous
justifier de lui refuser la justice dispensée
aux premiers.

Comme l'a fait remarquer le ministre de
la Marine et des Pêcheries, un Américain du
nom de Churchill a été remboursé.

M. FOSTER : Non pas 'lorsqu'il état su-
jet américain.

M. McLELLAN : C'est vrai, il n'était pas
sujet américain lorsqu'il a été remboursé,
mais ii est devenu sujet anglais seulement
afin de recevoir cet argent. Quelle différen-
ce cela fait-il en justice qu'il soit devenu .su-
jet anglais en 1883 ou 1884, ou non ? Je ne
comprends nuElement la valeur de cet argu-
ment.

M. HAGGART : Ni nioi non Tlus.

M. McLELLAN: Nous devons nous rap-
peler que la compagnie a prouvé devant les
commissaires qu'elle avait réellement payé
cette somme -de $15,029 à ceux de qui elle a
acheté ce poisson, et que chaque sou de
cette somme avait été payé à des sujets an-
glais, et en toute justice elle a droit d'ob-
tenir le remboursement de cet argent. Elae
possédait la parole du lieutenant gouverneur
de l'île du Prince-Edouard pour garantle
de ce remboursement, et en toute équité nous
devrions, je crois, la placer sur un pied égal
avec ceux quon a remboursé il y a des an-
nées.

.L MARTIN: Je regrette de ne pouvoir
abonder dans le sens de ,mon honorable ami.
C'est là une réclamation que cette compa-
gnie possède réelement contre les Etats-
Unis. A titre de bienfaisance, comme l'a dit
l'honorable ministre de la Marine et des Pê-
cheries, les pêcheurs anglais ont été indem-
nisés par le gouvernement canadien. mais
je ne crois nullement que nous soyions obli-
gés en quoi que ce soit à indemniser des pê-
cheurs américains.

Lorsque l'honorale député dit que nous
avons indemnisé un pêcheur américain, son
assertion n'est pas conforme aux faits. Lors-
que M. Churchill a reçu le paiement de sa
réclamation, il était naturalisé.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Cela ferait-il quelque diffé-
rence dans le cas actuel ? L'ancien minis-
tre des Chemins de fer et Canaux vient de
dire que ça ne fait pas de différence ni en
justice ni en équité.

M. MACDONALD (I.P.-E.) : C'est une
affaire de faveur, comme le reste.

M. MARTIN : Qu'on me permette de citer
les paroles de l'honorable ministre lui-même,
lorsqu'il s'est adressé à la Chambre à ce su-
jet en 1883. Voici ce que les " Débats " rap-
portent :

Ces messieurs possèdent une bonne réclamation con-
tre les Etats-Unis. Si un citoyen américain poesède
une bonne réclamation contre les Etats-Unis, c'est là
qu'il doit ze faire payer.

Sir Leonard Tilley disait:
Les citoyens américains faisant la pêche dans les

eaux canadiennes ne devraient pas être indemnisés à
même les fonds du Canada, mais ils devraient s'adres-
ser à leur propre pays à cette fin.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PE(IHERIES : Ces -hommes ne pêchaient
nulement dans les eaux canadiennes.

M. MARTIN : Je pense que oui.
.Sir Charles Tupper a tiré d'une façon très

équitable et très précise la ligne de démar-
cation qui sépare la position des citoyens
américains -de celle des citoyens anglais.

En 1887, le ministre de la Marine et des
-Pêcheries actuel a .dit encore :

Il n'existait pas d'obligations légales ni morales, de
la part -du Canada, d'indemniser en quoi que ,ce soit
ces hommes.
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Mais parce qu'on a indemnisé des sujets
anglais à titre de bienfaisance, l'honorable
ministre prend sur lui de lui demander d'in-
demniser un citoyen américain, et un ci-
toyen américain qui a comparu devant cette
commission des pêcheries de Halifax pour
déprécier, en qualité de témoin spécial dépo-
sant dans l'intérêt du gouvernement des
Etats-Unis, l'importance des pêcheries du
Canada. Voici, en effet, le rapport de la
commission de Halifax de 1877, où je trouve
à la page 2854, n° 71, ce que voici :

Isaac C. Hall, de Charlottetown. I.P.-E., et Win-
th rop. Massacliusetts, marchand de poisson, assigné
de la part du gouvernement des Etats-Unis, asser-
mienté et examine.

L'honorable ministre sait que M. Hall a
été des années durant l'agent consulaire des
Etats-IUnis, et s'il veut prendre communica-
tion de la déposition de M. Hall, il verra que
celui-ci a essayé de déprécier l'importance
de nos pêcheries.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIERIES: Rien de la sorte.

-M. MARTIN: Je vais la lire pour l'hono-
rable ministre.

Voici la première question posée
Par 11. Foster:

Q. Vous êtes citoyen des Etats-UJnis?--R. Oui.
Q. Vous avez une maison à Charlottetown?-R.

Une maison de comnnierce.
Q. Et vous demeurez une partie de l'année à Char-

lottetown, et l'autre partie i Winthrop, Mass., près de
Boston, dans le comté de Suffolk ?....

Il y a une distinction à faire entre la ré-
clamation de Churchill et celle de Hall.
Churchill demeurait dans l'île du Prince-
Edouard.

Le 3MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il demeurait l'hiver à Bos-
ton.

M. MARTIN : L'honorable ministre n'est
nullement exact.

M. MAODONALD (I.P.-E.) Pas tous les
hivers.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : Je le connais depuis que
j'existe, et il se trouve absolument dans la
même position que Hal.

M. MARTIN : L'honorable ministre dit
que M. Halil n'a pas essayé de déprécier
l'importance des pêcheries canadiennes.
Voici la question qui lui fut posée et la ré-
ponse qu'il a fait, à la page 2857:

Qi Cmme. affaire d'observatiomn y font-ils oria-

Par M. I)avies:
Q. Je pense que vous faites erreur au sujet de cette

année-li ?-R. La prise du poisson faite sur la côte
américaine en 1870 a été exceptionnelle.

Afin d'étaïblir la prétention du pays au-
-quel il appartenait, ce monsieur a réellement
mentionné à tort une année pour une autre.

Je ne veux pas retenir le comité, mais je
crois que l'honorable ministre a tort de sou-
mettre ce crédit à cette Chambre. Il y a
qudlques années, en discutant cette affaire
soumise à la Chambre, il a dédlaré que cet
homme était un ardent libérad, et voilà, j'en
suis convaincu, la meilleure raison qu'il
puisse apporter au comité à l'appui de l'a-
doption de ce crédit.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : Peut-être est-ce la raison
pour laquelle il n'a pas été placé sur le même
pied que Churehbill en 1887.

M. MARTIN : Nous nous attendions à
voir porter cet item au budget de la der-
nièe session. du moins il en était rumeur,
car Hall et Myrick ont fait éclater leur zèle
en faveur du parti libéral lors de l'élection
partielle de Prince-ouest. C'est là l'un des
arguments les plus puissants que l'honorable
ministre pouvait offrir. Mais j'espère qu'on
n'insis'tera pas pour faire adopter un crédit
qui ne peut être justifié par aucune bonne
raison.

M. McMULLEN: Je n'ai jamais entendu
parler de cette réclamation, bien que je siège
depuis plusieurs années en cette Chambre.
Je ne m'opposerai pas à ce qu'on la
paie si elle est honnête. On dit que cet
homme est un citoyen américain bien qu'il
demeure depuis des années au Canada. Ce-
pendant, le fait qu'il est Américain n'est pas
une raison pour qu'il ne reçoive pas tout ce
qu'il a justement droit de réciamer. Si la
réclamation n'est pas juste, ele ne devrait
être payée pour aucune considération. Si la
réclamation est justement due par les Etats-
Unis, :le Canada n'a pas le droit de la payer.
Je n'étais pas présent lorsque le ministre a
commencé à faire son exposé de l'affaire,
mais si l'on a refusé de payer à cet homme
sa réclamation parce qu'il était citoyen amé-
ricain, on a commis une injustice envers lui.
On l'accuse d'avoir fourni un témoignage
favorable aux Etats-Unis devant la commis-
sion concernant les pêcheries. Ce n'est pas
là une raison pour ne pas payer sa réclama-
tion. Je suppose que le gouvernement a
examiné celle-ci, et qu'il en est arrivé à la
conclusion qu'elle est juste, et alors on de-
vrait la payer.

renent la pêclie â la distance où la font les bateaux Y M. SPROULE J'ai toujours vu d'un oeil
-R. Non, ils la font plus au large.d

Etwblissant qu'ils faisaient la pêche au semble avoir attendu pour les soumettre la
delà de la limite des trois milles. mort ou le départ de la moitié de ceux qui

Alors, l'honorable ministre qui comparais- connaissent les circonstances s'y rapportant.
sait en qualité d'avocat devant la commis- Les renseignements apportés par l'honora-
sion, le rectifie en apportant son témoignage hie député de Queen-est (M. Martin) sont
-voir page 2859 très importants et sont très gros de signlfl

M. MARTIN.
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cation. Il semble que l'honorable ministre
fait valoir maintenant une réclamation sem-
blable à une autre qu'il a autrefois com-
battue.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je ne l'ai pas combattue.
Lorsque l'affaire a été soumise à la Chambre,
j'ai prétendu qu'il n'existait pas la de récla-
mation légale contre le Canada, mais si
nous jugeons il propos d'affecter une cer-
taine somme du montant accordé par la
sentence arbitrale au dédommagement que,
dans notre générosité. nous voulons accor-
der à ceux qui ont subi les dommages en
question, nous devrions le faire équitable-
ment sur toute la ligne, et non pas en ad-
mettre un pour en exclure un autre. On a
payé en 1887 une réclamation à M. Churchill,
mals celle de M. Hall ne l'a pas été.

M. SPROULE : L'honorable ministre ad-
met qu'il n'existe pas là de réclamtaion lé-
gale. C'est là une très forte raison pour
croire qu'il n'y a pas de réclamation morale-
ment. C'est là une affaire qui est arrivée, je
crois. avant l'entrée de la province dans la
Confédération.* A quelle phase de l'exis-
tence du pays verrons-nous régler ces ré-
clamations de date antérieure à la Confédé-
ration ? S'il y a moralement réclamation, que
l'Ile du Prince-Edouard la paie. On nous
dit que la réclamation existe contre les
Etats-Unis. Alors, s'il doit s'exercer de la
générosit quelque part, ce devrait être aux
Etats-Unis. Le fait que cette réclamation
a langui si longtemps suffit pour exciter les
soupçons, et l'aveu qu'il n'y a pas là de ré-
clamation légale est une autre forte raison
pour laquelle nous devrions refuser de l'ad-
mettre.

M. DAVIN : L'honorable député de Prince-
ouest (M. McLellan) a dit que les Etats-
Unis devaient cet argent. D'après la cita-
tion de ses paroles par mon honorable ami le
député de Queen (M. Martin). l'honorable
ministre de la Marine et des Pêcheries au-
rait dit la même chose. Eh bien ! M. l'Ora-
teur, ces estimations débordent de généro-
sité. Elles comprennent beaucoup de ré-
clamations douteuses. Mais voir le Ca-
nada, qui possède 5,000.000 d'habitants, en-
treprendre de payer des dettes des Etats-
Unis, en vérité voilà quelque chose de sim-
plement cocasse. Lorsque ces messieurs se
présenteront devant le pays, ils devront ins-
crire sur leur bannière: " Nous avons fait
litière de tous nos principes ; nous avons
pris ceux des conservateurs ; nous deman-
dons certains crédits parce que nous avons
adopté des rôles que nous avons dénoncés
pendant 18 ans, et nous payons les dettes
des Etats-Unis."

M. MeLELLAN : M. le Président-
Une VOIX : Adopté.
M. FOSTER : Non, il est Impossible d'a-

dopter cela. Je désire parler, si l'honora-
ble député (M. MeLellan) ne le fait pas.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
(En comité.)

Pour rembourser à certai nes personnes de l'Ile
du Prince-Edouard le montant des droits
de douane payés aux Etats- Unis sur pois-
sons et sur huile, étant le montant paye par
MM. Hall et Myrick............... ..... S15,029
M. SPROULE : Je propose que cet item

soit rayé. Je pense que c'est faire un simple
don de deniers publics que nous n'avons pas
légalement, ni équitablement, je crois, le
droit de donner.

M. FOSTER: On ne peut guère com-
prendre pourquoi cet item est soumis à cette
phase particulière de la session. Voilà un
exemple du tort déplorable d'attendre à la
dernière heure des sessions pour présenter à
la Chambre des réclamations importantes et
sujettes à la discussion. De quelle ma-
nière peut-on obtenir l'expression de l'opi-
nion de la représentation au sujet de cette
réclamation qui nous est maintenant sou-
mise. réclamation dont l'existence remonte
à 1871, et qui depuis lors jusqu'à pré3ent,
si ce n'est en une ou deux occasions. n'a
donné absolument-aucun signe de vie ? Com-
ment est-il possible qu'on puisse obtenir l'ex-
pression régulière de l'opinion de la Cham-
bre au sujet de cette réclamation à une phase
de la session où nous désirons siéger pour
voir la considération définitive des crédits
et clor'e la besogne? Je pense que mon ho-
norable ami ferait bien de considérer ce
fait ; et comme cette affaire a déja traîné si
longtemps elle pourrait bien traîner encore
un an, et il la soumettra à la prochaine ses-
sion, alors que nous serion mieux disposés à
lui accorder une juste considération. J'ai-
merais savoir de mon honorable ami ce qu'il
en pense.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Nous devons décider la chose
d'une manière ou d'une autre.

M. POSTER : Eh bien! c'est là une ré-
clamation au sujet de laquelle l'honorable
ministre lui-même a exprimé un avis. Il
n'est pas difficile d'en constater la base. On
a supposé possible entre le gouvernement
impérial et les Etats-Unis l'existence d'une
convention par laquelle ceux-ci admettraient
en franchise l'exportation sur leur marché
de certains produits des eaux canadiennes.
Cette convention n'a pas été exécutée. Les
personnes en question étaient des commer-
çants de poisson ou des pêcheurs. L'hono-
rable ministre a semblé croire que leur
cause y gagnerait s'il déclarait qu'ils n'é-
taient pas pêcheurs eux-mêmes, mais
qu'ils achetaient simplement le poisson
pris par les pêcheurs canadiens, attendu
qu'ainsi ils faisaient pour ainsi dire une
faveur aux pêcheurs canadiens en achetant
leur poisson. Mais, sans doute, ces per-
sonnes étaient là dans un but de spéculation
commerciale. et elles achetaient la matière
première à aussi bon marché que possible.
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Leur marché était les Etats-Unis. Elles saire pour donner force de loi au traité deWashington
avaient un bénéfice en vue. Dans le cas où --arrangements en vertu desquel. les pêcheurs des
les droits de douane auraient été abolis, Etats-Unis eurent la liberté de pêcher dans les eaux
leurs marchandises auraient été admises en du territoire de l'Ile du Prince-Edouard, avec l'en-
franheise, et leur profit aurait été plus con- tente que.le président des Etats-Unis demanderait au
sidériable. En étant obligés de payer des Congres de rembourser ces droits,-entenîte à laquelle
droits, leur bénéfice en était dminué d'au- le president a subséquemment refusé de donner suite
tant,lu b't-aientdes ciensai dsnu EtatsU î)otr Li raison que la proposition iTîplliqiait l'actiontant. C'étaient des citoyens des Etats-Unis, collective de toutes les colonies de l'Amérique britan-demeurant surtout dans le pays voisin, et nique du Nord, que cette action a fait défaut, et qu'il
qui ne se trouvaient dans l'Ile du Prince- ne serait pas praticable (le séparer les colonies ou de
Edouard qu'autant qu'il le fallait pour leur mettre à effet pour l'une ce que le président était dis-
permettre de faire leurs affaires, en tant que posé à faite pour toutes, la présentation de la réclama-
le requéraient les exigenees de leurs af- tin de ces marclhainds devant la commission de
faires ; ils étaient de l'Ile du Prince-Edouard, 1Ialifax n'ayant pas été jugée à propos dans l'intérêt
mais au point de vue du domicile c'étaient généralde la cause britanique.
des citoyens américains. Eh bien ! tous les motifs se trouvent énon-

On a invoqué le fait que ces commerçants cés dans cette motion. Les pêcheurs améri-
avaient pris l'avis du gouvernement de l'Ile cains possédaient le privilège de pêcher dans
du Prince Edouard à l'époque en question. des eaux canadiennes ; ils se prévalurent de
Evidemiment. le gouverneur ne pouvait don- ce privilège, sans rien payer en échange.
ner une opinion comportant la responsabilité Les Etats-Unis refusèrent de donner suite à
de dommages ou obligations de paiements, l'entente, et ainsi, ces pêcheurs et ces corn-
et il ne l'a pas fait non plus. On lui a simple- merçants se sont txouvés à payer un droit au
ment demandé : " Que pensez-vous de la gouvernement américain en raison des pro-
perspective ?" Très naturellement, il a ré- duits qu'ils ont exportés aux Etats-Unis.
pondu : " Eh ! il me semble que si l'An- Les uns et les autres, s'il existait un grief,
gleterre et les Etats-Unis ont virtuellement le possédait contre les Etats-Unis. Ils ne
conclu un arrangement, cet arrangement se- possédaient ni légalement ni moralement de
ra exécuté, et que vous courez fort peu de grief contre lAngleterre ni contre lle du
risque il ce sujet.' Par conséquent, je ne Pice-Edouard. Oelles-ei ont exécuté leur
pense pas que l'oi soit lié par là ; part de la convention, en permettant aux
mais si quelqu'un l'était, ce serait l'Ile du pêcheurs américains de pêcher sans restrie-
Prince-Edouard et non pas le Canada, car ton cans les eaux canadiennes. De sorte
l'Ile du Piiiiee-Edouird, à cette époque ne que s'Ils possédaient un grief, c'était seule-
faisait pas partie de la Confédération. Tou- ment et uniquement contre le gouvernement
tefois, je ne prétends pas que quelqu'un fût des Etats-Unis. Celui-ci a refusé d'éouter
lié par là. Ce n'était là. en effet, qu'une leur grief, peu importe que les Personnes
simple expression d'opinion faite en réponse lésées fussent sujets britanniques ou ci-
à une requête, et c'était 'une opinion que toyens américains. Qua fait le gouverne-
presque tout le monde aurait donnée, car on ment du Canada? Il déclara, seulement à
était généralement d'avis à cette époque que titre de faveur: "Voici des sujets anglais,
les Etats-Unis exécuteraient l'arrangement. des citoyens du Canada, qu'on a pressurés

Eh bien ! les Etats-Unis n'ont pas exécuté grâce à une entente qui existait virtuelle-
cet arrangement. Ils ont prélevé les droits ment - cette époque. Les Etats-Unis ont
pour en verser le produit dans le trésor amé- violé cette entente. Malgré celle-ci, les
rica. Cela veut dire qu'un citoyen américain Dietats-Unis ont encasés d rn droit de-
a eu à payer au trésor américain la taxe vragent maintenant rembourser cet argent,
imposée sur ses importations aux Etats- fsi quelqu'un doit le faire ; mais il s'agit là
Unis. Contre qui le grief existait-il? Pas die nos sujets. Or, comme les Etats-UniIs ne
encore contre l'Angleterre, celle-ci étant dis- feront pas droit à ces réclamations, nous de-
posée il exécuter l'arrangement, et désireuse vrons donc à titre de faveur, rembourser à
de le fairep Par contre, le Canada, car ce- ces citoyens canadiens et sujets anglais le
lui-ci n'était pas partie à l'arrangement. En montant des droits qu'ils ont payés en agis-
sa qualité de citoyen des Etats-Unis, le ré- sadt en vertu d'une entente qu'ils suppo-
clamant en question ne pouvait en réalité saient les sauvegarder du paiement de ces
posséder de griefs que contre le gouverne- droits. Il n'y avait là de réclamation ni le
ment qui a reçu son argent, et qui l'a pres- gale ni morale. Il n'y en a pas eu aupara-
suré dans la mesure d'un Impôt dont son vaut, il n'y en a pas eu après. Le gouverne-
poisson a été frappé. ment du Canada aurait pu dire: "S'il ex-

Mont honorable ami est de cet avis. On l'a iste quelque grief, l'ole du Prince-Edouard
cité et quand, en 1883, la question a été sou- devrait le réparer." Mais ce n'est pas ce
levée, celle-ci a été formellement énoncée qu'a dit le gouvernement du Canada. Ile a
dans une motion dont les termes ne pou- simplement dit : "lA titre de faveur, nous ne
vaient être plus clairs, et que voici : discuterons pas cette question aveUl'le du

Pour remettre aux nde l'le d Prici Prie-Edouard, et plutôt que de laisser su-
Edouard, sujets britanniques, le montant des droits bir ces dommages u ces hommes-là, nous
payés par eux aux douanes des Etats-Unis sur poisson auecterons un montant sui sant des de-
et sur huile en l'aunée 1871,' d'aprs les arrangements rners publics au remboursement de nos pro-
qui avaient été pris en attendant la législation néces pres gens." Voilà qui aété fait, et mon ho-

M. FOSTNI,ÀR.
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norable ami le ministre de la Marine et des
Pêcheries a pris une forte attitude à cette
époque. L'un de ses arguments étaient que
ces -gens auraient pu produire leurs récla-
mations contre les Etats-Unis, et que c'était
là le gouvernement à qui incombait l'obli-
gation de la payer.

Voici ce qu'il a dit, d'après les " Débats"
de 1884 :

Il n'y a pa là de réclamation qu'on eût pu soumettre
à la comniission de Halifax....

Ces messieurs poasdent une bonne réclamation
contra les Etats-Unis ; il n'Y a pas de doute ;ur ce
point.

Teffle était alors l'opinion de mon honora-
ble ami, je suppose que telle est encore son
opinion.

Sir Leonard Ti'ley, parlant à ce sujet, di-
sait :

Le gouiverieinet un et arré àla conclusion que les
citoyens amnéricains pêchant, dais les eaux canadiennes
ne devraient pas être payés à même les fonds di
trésor du Canada d'une lette que leur propre gouver-
nement aurait dû acquitter.

Cela était absolument conforme à la pré-
tention de mon honorable ami, disant que si
ces citoyens-là possédaient une réclamation,
c'était contre les Etats-Unis.

'M. Mils, de Bothwell, maintenant le mi-
nistre de la Justice, disait :

Le seul fait qu'une des parties devient sujet anglais
grece à la naturalisation ne fera pas revivre une récla-
mation auparavant dépourvue de valeur.

:Sa prétention a deux aspects, mais elle
prouve ma proposition sous ce rapport, sa-
voir : qu'ils n'avaient pas, vu leur qualité de
citoyens américains, de réclamation contre
le Canada, et que leur réclamation ne de-
vrait pas revivre.

M. Mills a ajouté qu'ele ne le devrait pas
même dans le cas de naturalisation ; mais
il est clair et formel sur le point prétendant
qu'on n'avait pas de réclamations.

Sir Charles Tupper, disait :
Nous ne pouvons payer cet argent sauf à des sujets

anglais.
L'honorable ministre de la Marine et des

Pêcheries disait :
T'ai dit qu'il n'y avait ni légalement ni moralement

de réclamations obligeant le Canada à payer ces
montants.....On a présenté ces rélamations que
rien ne sanctionnait ii inoralement ni légalement....
C'était la charité que nous faisions .. .Il n'y avait pas
là de réclamation ni légale ni morale, et j'ai dit que
leur qualité de citoyens amîéricains ne leur perinettait
pas (à Hall et Myrick et à Churchill) de nous demander
autre chose que la charité....11 paie l'argent du
Canada à un citoyen américain.

La première prétention, qui est encore la
sienne, de l'honorable ministre était qu'ils
avaient une réclamation contre le gouverne-
ment américain. Il dit que nous pourrions
les traiter avec charité, quand bien même ils
seraient Américains.

Sir John Macdonald aurait dit:
Si les autres ne sont pas sujets an'lais, ils seront

traités sur le même nied que Hall et Myrick... Le
gouvernement des Etats-Unis a commis le préjudice
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qui leur a été causé, et en leur qualité de citoyens des
Etats-Unis ils peuvent s'adresser à leur proipre gou-
verneunent pour oibtenit- réparation.

Tout le monde était du même avis sur ce
point. Je ne crois pas qu'il y eût une seule
voix dissidente dans le parlement à ce sujet,
si ce n'est celle de l'honorable ministre de la
Marine et des Pêcheries qui était lié d'amitié
avec Hall et Myrick, et qui n'aimait pas les
voir privés des bienfaits de la charité du
gouvernement. Et l'opinion de cette Oham-
bre à cette époque était que la qualité de ci-
toyens américains enlevait tout droit de
s'adresser au gouvernement du Canada
pour se faire payer sa récianiation. et
que dans ce cas, le réclamant devait exercer
son recours contre son propre gouvernement
qui avait lui-même causé son grief en par'-
vant l'impôt frappant ses importations.

Mon honorable ami invoque un autre arg,-
-ment. albandonnant celui-ci un instant, et
dit qu'en 1887 nous avons indemnisé Chur-
chill qui, 'en 1871, était citoyen américain,
et non pas sujet anglais.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Et qui le fut jusqu'en 1886.

M. FOSTER : Que bien que eitoyen amé-
ricain en 1871, alors que le grief a atteint
son point culminant, lorsque la base s'en
est dessinée Churchill a été indemnisé, tandis
que Hal et Myrick, (lui étaient simplement
citoyens américains, et non pas naturalisés,
ne l'ont pas été en 1887.. Il a été voté un
crédit qui a indemnisé Churchill. Il peut y
avoir deux opinions à ce sujet. On peut
être Injustement d'avis que Churchill était
citoyen américain en 1.871. lorsque fut causé
le grief, et par suite exclu du droit dke s'a-
dresser à la faveur ou à la charité du Canada
à cet égard, et que le fait de changer d'al-
légeance ne pouvait lui procurer ce dr'oit.
la naturalisation n'étant acquise que subsé-
quemment à la naissance de la récqamation.
D, y a beaucoup de force dans ce point de
vue. Ce fait ne change en réalité absolu-
ment rien à l'affaire en tant qu'il s'agit d'é-
quité et de droit naturel, mais lorsqu'un
homme devient citoyen de notre pays, en se
faisant naturaliser, et qu'il devient un des
nôtres, Il a de plus grands droits à la charité
et à la faveur du gouvernement qu'il n'en
aurait s'il avait conservé sa qualité de sujet
étranger. au lieu de s'identifier avec les ci-
toyens de ce pays. C'est là l'attitude qu'on
a adoptée, savoir : que vu qu'il s'était fait
naturaliser sujet britannique, qu'il anait lié
sa fortune à celle de notre propre popula-
tion, et qu'il était devenu l'un des nôtres.
nous devions étendre jusqu'à lui notre fa-
veur et notre clémence, bien qu'il eût subi le
tort dont il se plaignait avant de devenir ci-
toyen canadien. Alors, le pariement lui a
dit : " Nous étendrons notre faveur et notre
charité jusqu'à vous. parce que vous êtes
devenu l'un des membres de notre popula-
tion, et que pour cette raison, nous devons
vous traiter comme nous avons traité les
autres." Vous pouvez penser tout ce que



vous voudrez quant à la mesure dans la- tort international avait été commis et que
quelle cette pensée a pu influer sur le parle- les gens en question avaient été lésés. On-
ment alors, mais ce qui ne fait pas de doute ginairenient, l'intention du gouvernement
c'est qu'elle a influé. était de restreindre l'iniuté aux sujets

Si Hall et Myrick s'étaient fait naturaliser britanniques niais après que Faffaire eût
citoyens du Canada, je ne pourrais, pour ma été débattue trois fois dans la Chambre, le
part, m'opposer au paiement de leur récla- parlement se départit de ce principe et éli-
ination, je ne voudrais pas le faire, et je ne mina les termes de la motion énoncant
pense pas 'que ce paiement fût contesté dans cette restriction. Eu tant que le parlement
le parlement. Mais ils ne sont pas naturali- le savait, M. Churchill n'était pas sujet an-

és, et ce sont den a citoytns devant allège- c sglais.
-ance àt un autre pays, c'est-à-dire au pays M OTR 'ooal iiteli
qui les a léé,s'ils l'ont élé, au pays qui a niMe aOT Recnnuolorsdudbat quilnavait éé-
reçu leure argent, au pays qui deétrait les ri a re u sl i-
payer. g rs ne peuvent prétendre être deve-g
nus depuis memibres ée notre sociétde r e pour LreMINISTRE DE LA MAR uNEx T DES
,e qui cocerne leb droits et les devoirs du VECinIuES J'ai reconnu qu'il l'avait été
eioyen. Leur position est absolument res- quelques mnois auparavant, car, me trouvint
tée aujourd'hui ýce qu'elle était auparanvanit, àt la cour, j'ai entendu lire ses pièces de na-
et ils n'?omt pas établi la inna- turalisation. J'ai dit Vous allez inden -
ttii'< secondail.e, je vous le concède, miais ce niser un homme qui aL é-té citoyen américain
1pen.diît de eert:îine imiipoirtan'ice--qilils se durant quinze ans après que sa réclamlation
sont fait naturaliser sujets anli.et sous ieut pris naissance, et C'est ce dont je serai
ce raport. ils ne possèdent pas le même ýparfaitement satisfait si vous traitez de
droit que celui qu'avait Churchill. Et il n'y: Mme tous eux qui se trouvent dans le
a pas dle oute qu'ils i'ont pas e la faveur et nime cas." J'ai ajouté Vous faites une

lae arité de ce parlement le droit qu'y distinction entre les deux, parce que lun est
aailest dles sujets britanniques en 1871. conservateur et que l'autre est libéral "-car

Telle est la raison. entre autres, pour la- Hall et Myrick forment une mison ardein-
quelle je comba).ts cete réclamation. JIe ne mient libéral. Je ne pense pas que dans son
erois Pas que nous devioms la payer. Je ne me et conscience mon honorable ami qui
l'ois aucunll motif lég-al. nli équitable en vertu ipourrait se montrer généreux, croie que ce
duquel nous demrios le faire. il s'agit de soit lLt un honnête motif pour refuser l'T -
citoyensý d'un pays étranger. tout respecta- demnité.
bles qitoyens qu'ils soient e ils se sont mêlés S'il consulte les i Dbats de 1884. l'iono-
à nous jusqu'it un certain point Lt des ms srable député verra que cette question Même
d'affoares, et eous sommes heureux de les fut soumise a la Chambre, et que sir John
posiséder : mais ils ne font pas partie de turacdonald a admis qu'on ne pouvait raison-
notre pays. et par suite, ils ne peuvent pos- nablement refuser de payer leur réclama-
soder e droits t la faveur et la charité de iont rces messieurs.
ce parlement. Voici ce qu'il a dit:

Le dr INItSTue E u'a LA MARINE ET DES Je pense que l u réclsation de cs uarchands mérite

PECHEaRIES d je n'ai rien t redire au su- dêtre prise en codration. L'honorable léputé
avet des manie donta'norabues en 1 cone protecteur de droits de l'le du Prince-

ee té la aio. Cpenratre, rpou sa Edotary a fortement pour qu'une certaine,
quele je combasceteéclation. je n ne somme, prise sur J'indemnité de 85000,000 ancorèe
pas qu'il ait exposé ses prétentions d'une e fût d onnée à honle du Prince-Edouald. eous sommes
façon convaincante, ni que les conclusions d'acord avec honorable oéput jusqu'à un certain
auxquelles il en est ;rrvé soient celles que point, en accordant aux archands de posso lele
la Chambre adoptera, et lui-même a éidei- un certain remboursemeuct.
Ment senti las srande faiblesse de son argu- Sir John acdonald faisait reposer raf-
ment lorsqu'il a essayé de faire une dis- faire uniquement sur le motif que voici
tinction entre ceux qui sont citoyens aé- "Une indemnité de $5,000,000 a été accordse
ricains aujourd'hui et ceux qui, après avoir et payée au Canada. Or, ces marebans pos-
été citoyens américains Lt l'époque Eù la ré- sèdent une bonne et équitable réclamation
Cltdation a pris naissance et pendant 15 ans bieu que non légale, et nous distrairons de
,ensuite, se sont fait naturaliser en 1886 J ces $5,00,000 une- somme suffisante pouir la
dans le but de toucher l'indanteemnité qui le0r payer."
a été accordée. M. OSTER : De fait, les deniers payés

M.el iOSTlR: en est arriune sppot ioles ne provenaient pas de l'indemnité, mais
j nha vour apta, C'est là uu n éi e d'un crédit du parlement tiré du fonds con-

je nt vours pa esaydme are ne dis-' soaireuiumetsrlemtfqu.oc

supposition quio n'est guère loyale, a soU de
kLe MINISTRE DE LA MNARiNE ET DES

Le MlNISTRLI DE LA 'MARINE ET DES pECIIERIES : Voici que disait M. Blake
PECis IES : L'honorable député a dé- dans la même circonstance:
claré avec assez de franchise qu'il n'exis- Mais je ne suponse pas qu'elle ait jamaiL été préson-
tait pas de réclamation légale contre le Ca- tée, parce que, d'après la lettre rigoureuse de la loi, il
nada ni contre qui que ce soit. Le parle- a é reconnu r. ue les kats-Uis n'avaient aucune
a ént a voté un crédit MF ce sujet, parce quun responsabilité legale dans cette affaire. Or, p la cause,

M. FOSTER.
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telle qu'elle a été présentée, est si faible ; si, au point Le MINISTRE DE LA MARINE ET DESde vue des affaires, c'est un acte de générosité le la PECHERIES : Les deux hommes, Myrickreconnaître; si elle doit être appuyée sulment sur et Churchill, demeuraient tous deux dans l'Ilela considération que le Canada a reçu une indemnité du Prince-dwrahtn osdu e.consiérable, et qu'il n'est pas déraisonnable, dans e-Edouard, achetant tous deux les
les circonstances, qu«il supporte la perte, je crois que mêmes articles de commerce, les exportant
l'honorable ministre trouvera qu'il est difficile de tous deux aux Etats-Unis, et payant tous
répondre al'argument de amon honorable ami qui siège deux les mêmes droits de douane. Pouvez-
derrière moi. Ce dernier a trouvé que le même mon- vous justifier le fait de payer à l'un sa ré-sieur qui s'est adressé au ieutenant-gouverneur, qui clamation et de ne pas la payer à l'autre ?a reçu lassurance que le résultat serait de telle et Vous ne le pouvez pas. Ce serait une injus-telle façon, et qui a placé son argent sur la foi qu'il A tice de la nature la plus grossière. Le par-
eu dans la parole du lieutenant-gouverneur, doit être
retranché de la liste des réclaiants à cause de son lement en était arrivé il la conclusion d'in-
origine amiéricaine, lorsqu'un cadeau est fait à tous demniser l'autre.
les autres. M. FOSTER : L'honorable ministre traite

Ainsi, les deux chefs de la Chambre fai- différemment, j'en suis convaincu, les mem-
saient reposer le paiement de la réclamation bres de sa propre famille et ceux de la fa-
en question sur le même motif. M. Blake mille de son voisin. Qui peut-être étranger
disait qu'il ne voyait pas pourquoi un homme i une famille à une certaine époque pourra
serait empêché de profiter de la générosité en faire partie ensuite, et alors les rapports
exercée par le parlement parce qu'au simple changeront. Les rapports existant entre quel-
point de vue légal, il était citoyen des Etats- qu'un de la famile et la famille elle-même,
Unis. De fait, Hall et Myrlck faisaient af- sont bien différents de ceux qui existent en-
faires dans l'île du Prince-Edouard, il y tre la famille et les étrangers. La diffé-
étaient domiciliés, ils y avaient leurs famil- rence n'est nullement générique. c'est une
les et leurs enfants. ils y acceptaient et rem- simple différence de parenté. L'Etat est une
plissaient tous les devoirs de citoyens. famille quae composent ses sujets ou ses ci-

M. FOSTER : Nullement. toyens, et les citoyens des autres pays sont
des étrangers. Si un étrangr change son ai-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES légeance, il devient alors membre de la fa-
PECHERIES : Pourquoi pas ? mille et on le traitera sur le même pied

M. FOSTER : Ils ne le pouvaient pas. que les autres membres de cette famille, les
devoirs de l'Etat envers lui étant différents.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES Quel que soit votre èsprit cosmopolite, vous
PECHERIES: Leur fils le peuvent, je sup- ne pouvez Ignorer les sympathies qui doi-
pose. Ils remplissaient les devoirs de ci- vent exister entre les citoyens de l'Etat, et
citoyens. sous ce rapport, et l'argent qu'ils vous ne pouvez prétendre que l'Etat ne doit
payaient était touché par des sujets anglais pas plus à ses propres citoyens qu'aux ci-
qui auraient pu exporter le poisson frappé toyens d'un pays étranger. Cela n'impli-
des droits de douane en question et recevoir que pas que, tout en accordant une préfé-
le remboursement fait à ce sujet. rence à votre propre population, il vous

Cependant, le parlement adopta l'avis de faille être inujste.
sir John Macdonald, puis, après avoir payé M. SPROULE : Le paiement de cette an-en conséquence leur réclamation à ceux qui
étaient sujets anglais en 1871, il décida en cienne réclamation contrte province, an-
1887 de ne plus restreindre ce paiement aux térieure à l'entrée de cette province dans la
sujets anglais, et il vota un crédit pour in- Confédération, établirait un très mauvais
demniser M, Churchtll, bien que celui-ci fûit précédent. Cette réclamation existe depuis
resté citoyen américain pendant 15 ans après 1871, et lle du Prince-Edouard est entrée
la naissance de sa réclamation. Or, le par- dans la Confédération en 1873. Par censé-
lement ayant adopté ce principe et indemni- quent, il s'agit là d'une réclamation vieille de
sé M. Churchill, je ne vois pas pourquoi il 28 années. Or, en vertu de la loi de pres-
refuserait d'indemniser MM. Hall et My- cription, on devrait être déchu quatre fois du
rick. Le contraire ne pourrait être prétendu droit d'en demander le paiement, mais mal-
devant aucun tribunal au monde. heureusement, il n'existe pas de loi de pres-

Je ne me plains pas de la manière dont cription relativement aux réclamations con-
mon honorable ami a exposé ses prétentions, tre la couronne.
car je reconnais que si l'affaire était soumise Le ministre admet que nous ne sommes ni
pour la première fois au parlement, son ar- moralement ni légalement tenus de payer
gurentaion serait péremptoire; mais elle cette réclamation, et le seul motif en vertu
n'a pas convaincu le parlement en 1884 duquel il nous demande de le faire est celui
en 1887. de la charité. Je pourrais comprendre cela

Sir .ohn Macdonald lui-même n'a pas re- s'il s'agissait des héritiers de quelqu'un qui
poussé la réclamation de Hall et Myriclk. Il auraient été lésés par l'Etat et qui se trou-
a simplement dit: " Nous ne pouvons les in- veraient dans un &tat de pauvreté ; mais il
demniser sans un nouveau message." s'agit là d'une riche compagnie, et, par con-

séquent, ce motif ne peut être invoqué.
M. POSTER : Cela avait trait à la partie En réalité, le'est une réclamation faite par

de la procédure critiquée par mon honora- des personnes qui trouvent qu'on devrait
ble ami. leur payer cet argent en dépit du fait que
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depuis 28 ans, ce pays est d'un avis con-
traire. Si l'honorable ministre insiste sur
l'adoption de ce crédit, ils en entendront en-
core parler, et ils seront appelés à en ren-
dre compte à l'avenir.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIE RIES : Cette réclamation fait par-
tie d'une classe d'autres réclamations pré-
sentées au parlement en 1883 et admises par
celui-ci en 1894.

M. SPROULE : Pourquoi le parlement
ne les a-t-il pas payés ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
IEmCHERIES Parce que le parlement ne
voulait payer qu'ià des sujets anglais, mais
en 1887, le parlement autorisa le gouverne-
ment à payer Churchill, qui était exacte-
ment dans la même catégorie que ce mon-

.sIeur.
M. FOSTER : M. Churchill était natura-

lisé.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PECHERIES : En 1871, c'était un citoyen
américain, et il est resté citoyen américain
jusqu'en 1887.

lorsqu'il a reçu l'argent, tandis que le ré-
clamant actuel qui fait des affaires ici depuis
de longues années, ne l'est pas encore. Sui-
vant l'honorable ministre de la Marine et
des Pêcheries, ce dernier aurait son domi-
cile ici ; il a fait sa fortune ici, et cepen-
dant, il n'est pas encore un des nôtres. Par
conséquent, il renonce 1 exercer les droits
qu'il pourrait avoir contre le peuple cana-
dien. Comment ! on va donner l'argent si
péniblement gagné de nos cultivateurs, de
nos artisans, de nos pêcheurs et de toutes
les autres classes de notre peuple à un ci-
toyen américain, qui n'a, légalement ou mo-
ralement, aucune réclamation à faire valoir
contre nous, et qui n'a d'autre titre, ainsi
que l'a dit l'honorable ministre, que d'être un
ami dévoué du parti libéral. Je considérerais
coiniie un acte d'impudence le fait d'un
étranger qui se mêle de nos luttes politi-
ques ; et loin d'être en sa faveur, je pense
que c'est un argument à invoquer contre lui.

Les honorables membres de la droite n'ont
pas donné une seule raison qui justifierait le
peuple de consentir à autoriser ses représent-
ants à voter ce crédit de $15,029 de son argent
péniblement gagné pour le donner à ces
étarngers envers lesquels le gouvernement a

M. WALLACE : Le simple exposé des fait preuve d'une si grande injustice en cette
faits suffit pour nous engager à condamner matière que le Canada. sans y être obligé.
le paiement de cette somme. Si cette dette est venu en aide à ses propres habitants qui
est due, c'est par les Etats-Unis. Ceux-ci avaient été maltraités par les Etats-Unis.
l'ont répudiée. Cela a créé des misères et M. MARTIN : Voici un autre aspect de lale Canada ayant admis l'Ile du Prince- question. Le ministre de la Marine et desEdouard dans la Confédération, sans s'occu- J Pêcheries nous a dit que cette maison étaitper de savoir si cette réelamation ne devait simplement l'intermédiaire qui achetait
pas être reglée par la nouvelle province, dans notre poisson et l'exportait aux Etats-Unis.un élan de générosité, et sans y être obligé,
a payé le montant perdu par les pécheurs et Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
les hommes d'affaires canadiens. PECHERIES : Non, pas précisément cela.

Mais payer les réclamations de citoyens M. MARTIN : Mais j'ai sous les yeux
américains est une idée si évidemment ab- les paroles de l'honorable ministre et c'est
surde, si contraire à toutes les notions de exactement ce qu'il disait en 1884. Lors-
justice, qu'il n'y a pas d'excuse possible. que ces maisons achètent notre poisson, elles
Le ministre de la Marine et des Pêcheries déduisent les droits du prix d'achat, et si
nous dit que c'est exactement le même cas ces droits doivent être remboursés à quel-
qu'une réclamation qui a été payée depuis. qu'un, c'est le pêcheur -anglais qui doit en
Il sait mieux que cela. On peut se deman- avoir le profit. Comment ce crédit sera-t-il
der si le parlement aurait dû payer cette voté? A Hall et Myrick. Où sont les
réclamation, mais on ne peut soutenir que pêcheurs qui ont pris et les marchands qui
les deux cas sont analogues. Il s'agissait ont vendu le poisson, il y a des années ?
d'un sujet anglais, et bien que le réclamant
n'eût été naturalisé que longtemps après Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
l'événement qui lui avait eausé des domma- PECHERIES : Assurément, l'honorable dé-
ges, il n'en avait pas moins uni son sort puté ne veut que parler sans raisonner. Il
au nôtre. Il prêta le serment du citoyen ne s'est pas renseigné sur la matière. Il
canadien et consentit A partager nos devoirs devait savoir que M. le juge Fitzgerald a
et nos obligations. Je ne sais pas et je été chargé de faire une enquête sur ces faits,
ne me soucie pas de savoir pourquoi il n'est ainsi que je l'ai expliqué. Le commissaire
pas devenu plus tôt citoyen canadien. Je nommé a recueilli les témoignages, a ex-
ne sais pas et je ne me soucie pas de savoir 1 aminé les livres de M. Hall et tous les sujets
si son domicile était ici ou ailleurs. Tout anglais qui avaient une réclamation à faire
ce que je sais, c'est qu'il est devenu citoyen valoir se sont présentés et si leurs créances
canadien. n'avaient pas été acquittées en entier, elles

L'honorable ministre nous dit qu'il ne s'est étaient discutées et portées au rapport du
fait naturaliser que pour donner plus de commissaire, le juge Fitzgerald. Celui-ci a
force à sa réclamation, mais il n'y a pas la fait rapport au gouvernement que, suivant
moindre preuive à l'appui de eete assertion. lui, la réclamation de HaUl et Myrick, s'éle-
Dans tous les cas, il était citoyen canadien vant à $20,000, devait être réduite à $15,000;

M. SPROULE.
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et que c'était là le -montant qu'il .convenait
de leur ,payer; et c'est exactement la som-
me que nous demandons au parlement (le
voter.

M. MARTIN : L'honorable ministre est
dans l'erreur. J'ai sous la main les " Dé-
bats " de 1884, et à la page 313, je constate
que lui-mêmeme a dit que Hall et Myrick
réclamaient de la part de sujets anglais
une somme de $9,983.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Si l'honorable député veut
bien me permettre

M. MARTIN : Je demanderais au ministre
de me permettre de lui poser une question.
Que sont devenus ceux qui réclamaient ces
$9,983 ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Le juge Fitzgerald a donné
leurs noms dans son rapport et ces récla-
mants ont été payés.

M. MARTIN : Cela rend le cas encore plus
évident. Le citoyen américain a une récla-
mation contre son propre gouvernement; que
celui-ci la paie. Je ne crois pas qu'un
ministre de la Couronne ait le droit de pré-
senter une motion de cette nature. Le mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries lui-
même a déclaré à maintes reprises que c'é-
tait là une réclamation contre le gouverne-
ment des Etats-Unis Cependant, il se pré-
sente aujourd'hui devant le parlement cana-
dien et dit que nous devons payer cette ré-
clamation à un citoyen américain qui a un
bon droit d'action contre son gouvernement.

Cet homme n'a pas eu son domicile dans
l'Ile du Prince-Edouard et n'a jamais résidé
là d'une manière permanente. I se rend là
pendant la pêche et depleure dans son pro-
pre pays la plus grande partie du temps.
Il fait l'œuvre de son gouvernement depuis
des années dans l'Ile du Prince-Edouard.
Il a travaillé en faveur des Etats-Unis de-
vant la commission d'Halifax, et a fait tout
en son pouvoir pour détruire les- justes ré-
clamations du Canada : cependant, il vient
aujourd'hui nous demander une somme que
son propre gouvernement devrait payer. Je
suis très surpris de voir un ministre de la
Couronne saisir la Chambre d'une pareille
proposition.

L'amendement (M. Sproule) est voté dans
la négative : Pour, 9 ; contre, 14.

M. DAVIN : J'aimerais faire observer que
einq ministres ont voté contre l'amende-
ment.

M. BERGERON :,Sept ministres.
Administration de la justice-

Juze supplémentaire de la cour territoriale
du Yukon . ............ ..... . .... $4,000

M. BERGERON : Quel est ce nouveau
juge ?

M. BERGERON: Quel est le traitement
du juge Dugas ?

Le PREMIER MINISTRE: $4,000.
M. BERGERON: Et ses dépenses ? Que

regoit-il en sus de son traitement ?
Le PREMIER MINISTRE : Les frais de

subsistance.
M. BERGERON: Qu'est-ce que cela repré-

senue ?
Le PREMIER MINISTRE : .Tusqu'au-

jourd'hui, le juge Dugas a été sur le même
pied que nos autres fonctionnaires et s'est
approvisionné au magasin de la police à
cheval. Mais maintenant que cete contrée
se développe, les fonctionnairee demandent
qu'on leur paie en argent leurs frais de sub-
sistance, et je crois que nous demandons un
crédit à cette fin.

M. POSTER : Le juge Dugas reçoit $6,000.
Voici un autre item, " Frais de subsistance
pour deux juges dans le territoire du Yu-
kon, $4,000."

M.' BERGERON: Est-ce que le gouverne-
ment a payé tous les frais de voyage du
juge Dugas. depuis Montréal jusqu'à Daw-
son ?

Le PREMIER MINISTRE: Je le crois,
mais je n'en suis pas certain.

M. BERGERON: Est-ce qu'il n'y aurait
pas un moyen de le savoir ?

Le PREMIER MINISTRE : Certainement.
Si mon .honorable ami m'avait laissé savoir
qu'il désirait ce renseignement, je me serais
fait un plaisir de le lui fournir.

M. POSTER : Pourquoi a-t-on btesoin au
Yukon des deux juges de juridiction supé-
rieure ? Y â-t-il il Dawson. un magistrat
stipendiaire. ou un fonctionnaire remplissant
ces devoirs judiciaires ?

Le PREMIER MINISTRE : Non.
M. POSTER : Ne serait-fl pas bon d'avoir

'l. un magistrat pour faire observer les re-
glements de police et un juge ?

Le PREMIER MINISTRE : La police à
cheval remplit les fonctions d'un magistrat,
en ce qui concerne Dawson. Mais. vu l'im-
mense étendue de ce territoire, 1H est néces-
saire -d'avoir un second juge, -car le juge ac-
tuel doit faire de longues tournées pour ad-
ministrer la justice et il n'exerce pas à
Dawson seulement. Par exemple. Bennett
est le siège d'une circonscription judiciaire ;
-et Il y a plusieurs de ces circonseriptions
disséminées le long du fleuve Yukon et
de ses tributaires. Mon honorable ami n'a
pas raison de trouver extraordinaire qu'un
seul juge ne suffise pas à administrer 'la
justice dans un aussi vaste territoire dont la
population est très active.

Le PREMIER MINISTRE : l n'a pas en- M. POSTER: Cependant, la police à che-
core été nommé. val remplit l'office d'un juge.
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Le PREMIER MINISTRE: Oui, mais Le PREMIER MINISTRE: La carrière
d'un juge d'une juridiction inférieure. du juge Dugas au Yukon parle d'elle-même.

M. DAVIN : Je crois qu'il ne serait pas M 70STER: A-t-on reçu quelque rapport
nécessaire d'avoir des magistrats stipendi- indiquant que l'administration de la justice
aires. Je suppose que l'état de choses qui au Yukon était un fardeau trop lourd pour
règne ilà-bas est à peu près le même que ce- un seul juge?
lui qui existe au Nord-Ouest. Je crois que Le PREMIER MINISTRE: Je ne sais s'il
l'on a eu tort de ne pas adopter le système
judiciaire qui est en vigueur dans les Terri- existe un rapport qui a servi de base à la
toires du Nord-Ouest, où les magistrats de demande du ministre de la Justice.
police ont les pouvoirs d'un juge d'une cour Soxun- requise pour porter le traitement 'u
supérieure. Je suppose, cependant, que ces greffier de la etur territoriale du district
juges remp[lis'sent les fonctions de magis- du Yukon â -2,000 par anuée... . 1,500
trats stipendiaires, de juges des cours de M. DAVIN: N'est-ce pas là un traitement
comté et des cours supérieures. Mais même élevé pour un greffer
en remplissant toutes ces fonctions, le juge
aetuel n'aurait pas trop d'ouvrage.

Je ne puis moi-même comprendre pourquoi entendu dire à un membre éminent de la
il est nécessaire d'avoir plus d'un juge au gauche, au cours de cette session, que les
Yukon. Le juge Dugas, ou tout autre juge traitements de tous nos fonctionnaires au
compétent û Dawson, pourrait se rendre à Yukon nétaient pas suffisamment élevés.
30, 40, 50 ou 100 milles, revenir, et aller ail- M. BERGERON: Je le crois.
leurs, car nous connaissons les conditions
qui existent dans les Territoires du Nord- Frais de subsistinc- pour deux juges dans le
Ouest, où un juge est habitué à administrer territoire du Xrnkon.................4,001
la justice dans un immense district* 600 M. DAVIN: Qui dirigera l'administration
milles de largeur sur 000 milles de de la justice là ?
rongueur ; et dans les premières années de
l'organisation des territoires, un magistrat Lce MNrR e prnse
parcourait souivent une distance beaucoup
plus grande. M. DAVIN : Dans les Territoires du Nord-

Oueston'estitou fretoloursdenn-our

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Supposons qu'un juge tombe
malade.

Le PREMIER MINISTRE : Des occasions
peuvent surgir où un juge sera occupé à
présider la cour à un endroit et où l'on aura
besoin d'un autre juge à un autre endroit.
Dans une contrée comme cellleJlà, il n'est
certainement pas trop de deux juges, car ces
juges doivent remplir les fonctions d'un juge
de cour Supérieure, et aussi de cour de
comté. Ayant àâ administrer la grande et
la petite justice, il leur faut beaucoup voya-
ger.

M. BERGERON : Quelles lois ces juges
administrent-ils là-bas ?

Le PREMIER MINISTRE: Le droit com-
mun anglais.

M. BERGERON : J'ai posé cette question,
paree que je sais que le juge Dugas est versé
dans les lois de la province de Québec et
dans les lois criminelles qui sont celles de
l'Anleterre. Exerce-t-il en matière civile
aussi bien qu'en ma-tière criminellle ?

Le PREMIER MINISTRE : Oui.

M. DAVIN: Dans les territoires du Nord-
Ouest, nous avons pensé d'abord que je juge
Rouleau. vu l'instruction qu'il avait reçue
dans les lois civiles, serait incapable d'admi-
nistrer le droit commun, mais nous avons
constaté avant longtemps que c'était un de
nos meilleurs juges.

M. FOSTER.

Oues';t, c'est toujourrs le lieutenantýgouver-
neur.

Le PREMIER MINISTRE: Au Yukon, je
présume que ce sera le commissaire et son
conseil.

M. BERGERON: A-t-on averti les juges
de ne pas spéculer sur les claims miniers ?

Le PREMIER MINISTRE: Ils' n'achète-
ront pas de claims, j'en suis certain.

M. BERGiEROIN: Je parle ainsi, parce
que J'ai lu dans un journal qu'un juge du
Yukon a écrit qu'il avait acheté des claims
de la manière ordinaire et qu' croyait qu'il
n'y avait pas de mal à cela. Il a avoué la
chose sans chercher à en faire un secret.
Mais il pourrait être dangereux pour les
plaideurs de permettre aux juges de se lan-
cer dans ces entreprises.

Le PREMIER MINISTRE: Je suis cha-
grin de ne pas voir le ministre de l'Intérieur
à son siège dans le moment. car il pourrait
donner à mon honorable ami plus de ren-
seignements que moi.

M. BERGERON : Mais l'opinion de l'ho-
norable premier ministre est que les juges
ne devraient pas acheter de claims ?

Le PREMIER MINISTRE : Certaine-
ment.

M. FOSTER : Mon très honorable ami
doit savoir, s'il lit les journaux, qu'un de ces
juges a écrit une lettre, qu'un journal de
Montréal a publiée, dans laquelle il disait
qu'il regrettait de ne pas avoir fait, dans les
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mines du Yukon, autant d'argent qu'on vou-
lait bien l'affirmer, mais que si la chose eût
été vraie, il en aurait été très fier et iturait
volontiers consenti à le proclamer du haut
des tours de Notre-Dame.

Le PREMIER MINISTRE : Je crois qu'il
ne serait pas convenable pour un juge d'enre-
gistrer des claims à son nom, mais quant à;
la question de savoir s'il devait avoir la per-
mission d'acheter des propriétés qui sont sur
le marché, c'est autre chose. Nous avons
adopté un arrêté du conseil donnant à nos
fonctionnaires la direction à suivre ; mais,.
dans le moment, je ne puis dire quels en,
sont exactement les termes. Le ministre de
l'Intérieur pourra fournir ces renseigne-
ments plus tard.

M. CLANCY: Comme c'est probablement
ma dernière occasion, j'aimerais demander
au premier ministre s'il peut répondre à lai
question que je lui ai posée cette après-
midi.

Le PREMIER MINISTRE : Oui, mon ho-
norable ami (M. Clancy) veut parler de la
réclamation Meagher. Parcourant le dos-
sier que le ministre de la Justice m'a remis
aujourd'hui, je constate que le 21 juin 1899,
M. Cowan a écrit au département de la Jus-
tice dans les termes suivants :

CHER MoNsiiEUR,-Je désire appeler votre attention
sur l'arrestation Imjuste et sur l'einl)risoiiueneit de
Thomas Meagher, un citoyen canadien, par un pre-
posé de la douane américame nomme Avery, et vous
demander de prendre des mesures inmédiates pour
réclamer du gouvernement américain des doumnages-
intérêts, à cause de cet outrage inexcusable, aimsi que
la va'eur du bateau que ce fonctionnaire des Etats-
Unis s'est approprié imnédiatement après l'arresta-
tion de Thomas Meaglier, Les documents demandés,
il y a quelque temyps, ont été produits.

Bien à vous,
M. K. COWAN.

Le jour suivant, le département de la Jus-
tice fit à M. Gowan la réponse suivante:

MONSIEv,-En réponse à votre lettre du 21 cou-
rant, deunandant au dép-artemet dle prendre de< mesu-
res immédiates pour obtenir du gouvernement améri-
cain des dommages-intérêts résultant de l'arrestation
de Thomas Meaglher et pour réclamer la valeur du
bateau de ce dernier, j'ai l'honn-,r de vous prier de
soumettre au département un état indiquant en détail
la nature et le montant des dommages-intérêts récla-
més, y compris la valeur du bateau, et relatant les
circonstances de la saisie et de la vente de ce bateau.
Je crois que la correspondance n'a pas fait, jusqu'ici,
mention de ces détails.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

E.. L. NEWCOMBE,
Sous-ninistre de la Justice.

M. M. K. COWAN, député,
Chambre des communes. Ottawa.

On me dit que les renseignements deman-
dés par cette lettre n'ont pas encore été four-
nis au ministre de la Justice.

M. CLANCY : Alors, il n'y a pas eu d'au-
tres lettres échangées, et d'autre réclamation
produite.

Le PREMIER MINISTRE : Non, autant
que je puis en juger.

M. CLANCY : J'avais compris, il y a quel-
ques jours, que la réclamation avait été en-
voyée au département de la Justice.

Le PREMIER MINISTRE : Non.
M. CLANCY : Selon la déclaration que

vient de faire l'honorable prmier muihtre,
je dois comprendre qu'aucune mesure ne se-
ra prise tant que le département de la Jus-
tice ne sera pas en possession de ces rensei-
gnements.

Le PREMIER MINISTRE : Notre atten-
tion à été appelée sur liarrestation illégale, in-
juste, de Thomas Meagher et sur le traite-
ment cruel que l'on a fait subir à ce der-
nier, mais la réclamation de donmages-in-
térêts résultant de la saisie du bateau, ou,
si je comprends, de tous dommages, quelle
qu'en soit la nature, n'a pas été mise entre
les mains du 'département de la Justice
avant le 21 juin 1899.
Pour payer le cort de l'entretien tdes prison-

mers dans le territoire du Yukon... 815,000
Le PREMIER MINISTRE : La note que

j'ai reçue du département de la Justice au
sujet de cet item se lit comme suit :

Nous avons conclu avec le contrôleur de la police à
cheval un arrangement aux termes duquel nous devon
payer$1 par jo ir pour l'entretien des prisonniers dansle
territoire du Yukon, mais le corôlur représente que
le coût réel est le $1.30 par jour. Pendant le dernier
hiver, la moyenne des prisonniers etferinés clans la
salle de garde a été cie 0, et on a estiéqu'.Une somme
de $15,000 serait nuice.-siir- pour l'entretien des pri-
sonniers pendant l'année suivante.

Pouir payer aux ayants.cauîse de feu le séia-
teur Sanford le tolde de son indemnité de
la session........................ $28.80

M. FOSTER : Comment se fait-il que ce
crédit soit à voter de nouveau ?

Le MINISTRE DES FINANCES : La suc-
cession est sans administrateur, et il est né-
cesaire de voter l'argent à la veuve.

Pour payer à lady Edgar une gratification
égale au traitement le feu sir James
D. Edgar, jusqu'au 30 juin 1900......... 83,666.67

M. FOSTER : Quel est le traitement to-
tal ?

Le MINISTRE DES FINANCES : $4,000.
M. WALLACE : Je crois que sir James

Edgar est mort le dernier jour de juillet et
que sa veuve aurait droit au traitement d'un
mois. On propose de payer le traitemnt de
onze mois. C'est là un matière digne d'at-
tention. Le gouvernement voudrait-il dire
pourquoi il propose de voter cette somme ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je
crois qu'il y a plusieurs précédents qui nous
autorisent à accorder une gratification à la
veuve d'un député distingué. Il y a cer-
tainement des précédents dans le cas où les
membres du cabinet sont morts en fonc-
tions.
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M. WALLACEI: Nous avons accordé, je argent avec autant d'insouciance qu'il dé-
crois, une gratification à la veuve de feu pense l'argent du peuple. Je crois que cette
Thonas White. Mais on propose ici de dépense n'est pas justiable. Je n'en dirai
payer le solde du traitement. pas davantage-pour les raisons que j'ai ex-

Le MINISTRtE DES FINANCES : C'est posées. L'Orateur n'a pas une tâche trop
la même chose ; c'est une gratification. difticile à remplir, tant au point de vue in-

tellectuel qu'au point de vue physique, il re-
Le MINISTRE DU COMMERCE : Je crois çoit un traitement de $4,000 par année, outre

que c'st ce que nous avons fait dans le cas son indemnité sessionnelle ; il n'a pas à rem-
de feu Thomas White ; nous avons deman- plir la tâche ardue qui incombe aux mem-
dé de voter le traitement d'un certain nom- bres du parlement, et je ne puis comprendre
bre de mois. L'ancien ministre des Finances pourquoi on donnerait à sa famille les 11-12
(M. Foster) se le rappelle probablement. Je d'une année de traitement.
crois que les deux cas sont analogues.

M. CAMPBELL : Combien a-t-on donnéM. DAVIN : C'est ce que nous avons fait, à Lady Thompson?
je crois.

M. FOSTER : Comment l'auditeur général M. WALLACE: L'Etat avait entrepris
va-t-il s'y prendre pour payer deux traite de s'occuper de la veuve de sir John Thomp-
ments s son, après mûre considération de la ques-

tion. Si l'Etat avait proposé, dans le cas
Le MINISTRE DES FINANCES : Si nous actuel, de voter une gratification pour cer-

votons deux traitements, il les paiera. Nous taines raisons définies, ce serait autre chose,
en voterons un aux termes du statut général, mais il s'agit simplement de voter un sup-
et un autre aux termes de cette proposi- plément de traitement. Ce n'est pas la ma-
tion- nière de soumettre la question, et le crédit

M. DAVIN : J'aimerais dire qu'il n'y a est peu justifiable.
pas dans le budget un item que je voterais M. FOSTER : Je n'ai pas remarqué tout
plus cordialement qu'un item de cette na- d'abord, que le montant était de $1,900, etture. Feu sir James Edgar a consacré le président se rappellera que je lui ai de-
toute sa vie au service de son pays, et c'est mandé quel était le chiffre du traitement, car
une bien faible compensation que d'offrir à ce montant me paraissait un peu élevé pour
sa veuve cette petite somme. un solde de traitement. J'avais compris

M. WrALLACE : Le cas de l'Orateur de qu'il s'agissait de compléter le traitement
la Chambre n'est pas analogue au cas d'un de l'année et je n'ai soulevé aucune ob-
ministre, car ce dernier consacre tout son jection. Je ne veux faire entrer aucune
temps au service public, tandis que l'Orateur question personnelle dans cette discussion ;
ne consacre pas une plus grande partie de son mais il y a là un principe. La sympathie
temps que ne le fait un membre du parle- que nous éprouvons à l'occasion de la mort
ment. Il peut faire un peu plus. Il vient d'un collègue nous pousse à un acte de
ici deux jours avant la session, et il reste un générosité ; mais, après tout, quand on vient
jour de plus que nous après. L'Orateur, à à y songer, qu'est-ce que cela signifie ?
mon avis, n'a pas -une plus dure tâche à Nous aurions pu perdre un collègue de
remplir qu'un membre de la Chambre qui 'un ou (le l'autre côté de icette Chambre,
fait conscientieusement son devoir, et il n'a un homme recevant comme indemnité $1,000
pas d'aussi grandes responsabilités. Un par année, qui aurait laissé de côté ses af-
membre du parlement qui remplit conscienci- faires pour venir ici remplir ses devoirs en-
eusement son devoir, a certainement-du mé- vers le public, qui serait mort en laissant
rite, car il faut qu'il assiste constamment peu de ressources à sa famille après avoir
aux comités tandis que l'Orateur ne les suit travaillé consciencieusement ici sans avoir
pas, et il lui faut en outre suivre, sans personne pour le remplacer un seul instant
répit, les séances du parlement, tandis que à sa besogne ordinaire, et n'aurions-nous pas
l'Orateur ne se tient pas ici quand la Cham- raison d'avoir pour lui de plus grandes
bre est en comité sympathies que pour celui qui, sans avoir

Un membre du preetqiemltssde semblables devoirs à remplir, re evait uUnmmr.uparlement qui remplit sesc 1'U
devoirs comme mon honorable ami de Grey- traitement cinq fois plus élevé, tout en ayant
est (M. Sproule), ou mon honorable ami, un aide pour le relever d'une certaine par-
l'ex-ministre des Finances (M. Foster), a tie de sa besogne? Voilà les considérations
une tâche plus ardue à remplir que l'Orateur. qui sont comprises du public, et que rous ne
Ainsi done, je ne vois pas la nécessité de devons pas perdre de vue. Le fait de la
voter un crédit des 11-12 d'une année de disparition d'un homme durant la session
salaire pour la famille de l'Orateur défunt. ne change rien à la chose. Il sagit de savoir
C'est avec hésitation que je me prononce si nous sommes prêts à créer un précédent.
ainsi, mais je ne parle à aucun point de Je ne sais pas comment a été votée la sub-
vue personnel. C'est l'argent du peuple vention à la veuve de feu Thomas Wbîte,
que nous votons et non le nôtre ; et bien que mais dans les circonstances actuelles, j'aime-
les ministres puissent être empressés à dis- rais mieux voir un crédit formel, car il ne
poser des deniers publics, je n'en connais au- s'agit pas du tout du salaire. Nous 'allons
,cun qui serait prêt à dépenser son propre avoir à payer le salaire de l'Orateur actuel.

M. FIELDING.
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J'espère que tout le monde comprendra à
quel point de vue je discute cette question.
C'est un sujet délicat, mais nous sommes
dons notre droit en le discutant.

Le PREMIER MINISTRE : F1 me semble
que l'on a une fausse idée, en mettant la
position de l'Orateur au niveau de celle d'un
membre ordinaire de la Chambre. L'Orateur
est le premier membre de la Chambre des
communes. Non seulement il a d'importants
devoirs à remplir, mais il a à maintenir la
réputation de la position, et je diffère com-
plètement d'opinion avec l'honorable député
d'York-ouest.

A mon avis, les devoirs de l'Orateur sont
d'une haute importance. Il sont aussi impor-
tants que ceux de tout député à cette Cham-
bre. Celui qui occupe ce fauteuil, et qui est
chargé d'appliquer les principes d'une jus-
tice égale aux deux partis politiques, a à
remplir un devoir de la plus haute impor-
tance, et qui demande un homme de talents
supérieurs. L'Orateur doit étudier les règle-
ments parlementaires ; il doit être prêt en
tout temps à répondre à toute question qui
lui est posée ; et il lui faut maintenir la di-
gnité de la position.

l y a en outre les exigences sociales. Tous
ces devoirs lui font une tâche ardue, et pour
ma part, je ne voudrais pas établir de com-
paraison entre la question des services ren-
dus et celle de la rémunération. Ce n'a pas
été la coutume d'envisager la position à ce
point de vue. Si nous devons étudier ce
crédit au point de vue logique, j'admets
de suite qu'il serait difficile de trouver une
règle à ce sujet; niais le sentiment de jus-
tice qui est dans le cœur de tout homme jus-
tifie le parlement canadien de s'éloigner de
la règle dans certaines occasions exception-
nelles, Le même cas s'est présenté pour
lady Cartier, à qui, après la mort de son
mari, nous avons payé une pension viagère.
La même chose a été faite pour Mme White,
que son mari aivait laissée relativement pau-
vre. Aussi dans le cas de lady Thompson,
le parlement vota un crédit que j'appuyais
sans hésitation, croyant au contraire rem-
plir un devoit public. L'occasion se pré-
sente de nouveau aujourd'hui, et je crois
qu'après avoir étudié la question, le pays
approuvera ce crédit. Pour ce qui est de la
recomandation de mon honorable ami au
sujet de la forme à donner à ce crédit, je
n'ai, pour ma part, aucune objection à l'ac-
cepter.

M. 'AVIN : Une question importante dis-
cutée d1evant le parlement anglais, par kles
hommes comme Burke et Glandstone, a été
soulevée dans la présente occasion, c'est
l'avantage qu'il y a pour un pays de ·dégager
de l'esprit des hommes qui sont à la tête de
ses affaires tout sentiment de crainte -au
sujet de leur Tropre sort, s'ils devenaient lu-
capaibles de tiavailler, ou du sort des êtres
chers qu'ils laissent après eux. Il est évi-
,dent que stil existe chez ;ces 'hommes la
crainte de la pauvreté, ils peuvent être leX-

posés 'à des tentations auxquelles ils n'au-
raient jamais été exposés, si un pays géné-
reux avait le soin de ne pas oublier ses ser-
viteurs fidèles lorsqu'ils tombent dans la dé-
tresse. Bien que l'heure soit avancée, il
me sera peut-être permis de citer à ce sujet,
ce que disait Edmund Burke ; car bien que
cette question ait été traitée en Angleterre
d'une manière bien différente, c'est la 'même
question-et le jour viendra, probablement
eu Canada, où dans des circonstances de ce
genre, on agira d'une autre manière :

Comne-c'est un point fondamental de la consti-
tation de ce pays, qu'il faut par quelques moyens rému-
nérer le service publie, ces moyens seraient tout '
fait insuffisants, si.l'on n'avait d'autre récompense à
< ffrir que les gages de chaque jour. sel i le bon von-
loir de la Couronne. N l ne connalt le moment où
s'éteindra chezlui tout sontiment d'ambition honnête
et disparaîtraen même temps touturénunération équi-
table des services rendus à un pays. U ne économie
des deniers publics dlan de semblables circonstances
pourrait avoir de inavais résultats. La Couronne qui
a le pouvoir de 'rémunérer les services quotidiens
devrait avoir également le pouvoir de reconnattre les
services rendus. Il vient un jour où le navire de
l'Etat, battu par la tempête, va se réfugier au port.
Il lui faut enfin chercher une retraite contre les ad ver-
saires, contre la perfidie des amuis politiques et l'incons-
tance du peuple. De tout temps, plusieurs de ceux
qui ont rempli les premières charges de l'Etat étaient
des jeunes frères sans fortune. Or, ces charges ne per-
mettent pas d'amasser des richesses, et la Couronne
devrait avoir le pouvoir d'accorder des 'pensions indé-
pendantes de ses propres caprices.

Le jour viendra en Canada où, dans l'inté-
rêt du service public, il faudra approfondir
cette question, et la faire reposer sur une
base logique. Mon honorable ami d'York
a parlé des hommes qui consacrent une lon-
gue vie au service du parlement, sans ja-
mais occuper une position officielle. Je crois
que dans ce cas même, le gouvernement de-
vrait trouver un moyen d'offrir un refuge
convenable, et, à plus forte raison, dans le
cas de services rendus par des hommes oc-
cupant de hautes positions. Lorsque j'ai
patilé des services de l'ex-Orateur, je pen-
sais à l'homme éminent de parti et aux
membres du parlement. Dans les ci'rcons-
tances, je crois devoir accepter volontiers le
principe invoqué par le gouvernement, d'a-
rès lequel tout homme qui a servi son pays
comme l'a fait feu sir James Edgar, s'est
acquis des titres à la reconnaissance du peu-
pie.

Le MINI-STRE DES PINANCES : Je pro-
pose de modifier la rédsction de cet item de
manière à ce qu'il se lise comme suit : ".Gra-
tification égale au solde de traitement de
feu sir James D. Edgar.''

L'amendement est adopté.
Pour payer aux héritiers de leu l'honorable

John F. VWoods son indemnité de session. $1,000

Le MINISTRE DES FINANCES : Je re-
grette d'avoir à proposer de biffer cet ar-
tiole. :Lorsqu'l a été inséré :dans le budget
j'étais sous lmpression que M. Wooods était
.mort durant la session du parlement, et c'est
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la coutume adoptée de payer l'indemnité
de session à tout député qui meurt pendant
la session. On m'a informé depuis, qu'il
était mort avant le commencement de la
session. Il est regrettable que nous ayons
inséré cet item, mais comme le précédent est
clairement établi, je crois qu'il faudrait le
retrancher.

M. POSTER : Voilà une distinction des
plus arbitraires. Je ne crois violer au-
cune confidence, en disant que l'honorable
M. Wood était le seul appui de certains
membres de sa fmille. Dans l'attention
qu'il a donnée à ses devoirs publics, il a
comp'ètement abandonné ceux de sa profes-
sion.

Le MINISTRE DES FINANCES : Dans
ces circonstances, bien que la chose puisse
étre citée comme un mauvais précédent, je
demanderai la permission de retirer ma mo-
tion et de maintenir le crédit.

M. WALLACE : Est-il convenable de met-
tre ce crédit payable aux représentants lé-
gaux ?

Le MINISTRE DES FINANCES : L'idée
est de payer ce crédit directement à la
famiMle du défunt.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Il vaudrait mieux laisser dé-
cider la chose par le bureau de la Trésorerie.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je pro-
pose que l'article soit amendé de manière à
se lire comme suit :

Pour payor aux ayants-cause de feu 'honorable
John F. Wood suivant que le Bureau de la Trésorerie
en ordonnera.

L'amendement est adopté.
Le comité fait rapport des résolutions.

SUBSIDES, DERNIERE EPREUVE.
La Chambre prend en considération, en

dernière épreuve, les résolutions venues du
comité des subsides.
Canal de Beanharnois ............. ... 5,600

'M. BERGERON : Je regrette que le mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux, ne
soit pas ici, lorsqu'il s'agit des crédits des
canaux. Je désire attirer l'attention du gou-
vernement sur le fait qu'il y a eu beaucoup
d'accidents sur le canal de Beauharnois, de-
puis une couple d'années. Cette année, il y a
eu deux ruptures très graves, une à l'écluse
n° 7, et j'ai alors attiré l'attention du pre-
mier ministre sur le fait que des dommages
sérieux avaient été causés, et qu'il impor-
tait d'envoyer un inspecteur pour estimer
ces dommages. Sans doute, ils doivent être
paylés par la compagnie de navigation, mais
par l'entremise du gouvernement. Depuis
il s'est produit à l'édluse n° 5 une autre
rupture qui, me dit-on, cause beaucoup de
dommages. Il y a eu plus d'accidents que
jamais depuis trois ans. Cela est dû. j'en
suis sûr, au fait que l'on a renvoyé, pour

M. FIELDING.

cause politique, de bons employés qui tra-
vaillaient sur ce canal depuis nombre d'an-
nées et remplissaient biens leurs devoirs. Ils
ont été remplacés par des hommes qui ne
connaisesnt rien de la besogne, et par con-
séquent, ne valent pas leurs prédécesseurs.
Cela démontre le peu de sagesse montrée
par le gouvernement en destituant sans
cause ces employés compétents pour les
remplacer par d'autres qui ne peuvent faire
la besogne d'une manière convenable.

Le PREMIER MINISTRE : De quelle na-
ture sont ces accidents ?

M. BERGERON : Des bateaux ont frappé
des portes d'écluses qu'ils ont entraînées
avec eux.
Ministère des Postes.. ..... . .... . . 8203,055

M. POSTER : Le directeur général des
Postes pourra-t-il me dire combien on a per-
çu d'argent du port des journaux ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je puis donner ce renseignement pour
cinq mois à venir jusqu'au 1er juin. Nous
avons reçu $19,.000, ou supposons que 6 mois
rapportent $22,000, cela ferait $44,000 pour 12
mois. Le taux était de j de cent par livre. Cela
se montera à environ $75,000 par année à .par-
tir du 1er juillet, en supposant que les jour-
naux continuent à être expédiés par la poste.

M. POSTER : L4honorable ministre pour-
rait peut-être me faire préparer un état pour
chaque mois, et le produire demain avant
que nous prenions en considération le bil
des subsides.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je vais essayer de faire préparer ce
document.
Montant nécessaire pour le service postal... $103,000

M. FOSTER : J'ai demandé un rapport don-
nant l'heure du départ des malles de Vancou-
ver et Victoria pour Dawson, et vice-versa,
pour la période mentionnée dans le rapport.
Le ministre m'a dit q'il n'avait pu obtenir
ce renseignement, et je voudrais qu'il s'in-
formât de nouveau. •

Le DIREOTEUR GENERAL DES POS-
TES : Il est impossible de donner la date de
l'arrivée de la malle. Nous pouvons donner
les dates des départs et des arrivées, mais
nous ne pouvons identifier les sacs qui ar-
rivent, de manière à pouvoir dire quand ils
sont partis, car ils ont été changés. Nous
ne pouvons dire qu'un sac est parti à telle
date et arrivé à telle autre.

M. FOSTER : Il a aussi été question des
journaux ou paquets à destination de Daw-
son, interceptés en route et renvoyés aux
propriétaires. J'aimerais à demander au mi-
nistre si la chose se pratique encore. Ainsi,
j'envoie un paquet ft Dawson, va-t-on l'ar-
rêter en route et me le renvoyer ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Pendant la saison de la navigation,
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toute matière postale va directement à des- Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
tination, mais lorsque la navigation est fer- TES : Il y a des endroits dangereux. Nous
mée, nous ne transportons que les lettres, accordons cinq jours entre Bennett et Daw-
nous ne pouvons transporter quoi que ce son.
soit au-dessus d'un certain nombre de livres.
Lorsque sont venues mes estimations, j'ai Chemins de fer et canaux-
dit que j'hésitais à enlever complètement à Revenu........ .... ....... .... .... 84,741,100
la police à cheval le transport des malles,
durant l'hiver, bien que je fusse désireux de M. BERGERON : M. l'Orateur, je vou-
me défaire le plus tôt possible de ce service. drais soumettre une question à l'attention de
Depuis 'quatre ans, nous demandons des sou- la Chambre. Je regrette que le ministre
missions pour le transport de la malle du- des Chemins de fer et Canaux ne soit pas
rant l'hiver. Nous en avons reçu plusieurs, ici, car cela me met dans une mauvaise po-
une entre autres de la Canadian Development sition. Je désirais' signaler à l'attention, le
Co., puissante compagnie de navigation. qui cas d'une démission qui a eu lieu à la Ri-
a pour gérant M. Maitland Kersey, un homme vière-du-Loup. J'ai donné avis à l'honorable
très entreprenant. Cette compagnie propose député de Témiscouata (M. Gauvreau) que
de faire le service pendant quatre ans, non je soulèverais cette question, mais je vois
seulement en hiver, mais aussi en été. Sa qu'il n'est pas ici. J'aurais peut-être pu
soumission comporte un service hebdoma- faire la chose plus tôt, mais je n'en ai pas
daire durant l'hiver, mais elle a aussi propo- eu l'occasion.
sé un service bi-hebdomadaire entre Bennett Je ne sais pas si je devrais discuter la
et Atlin. Ces soumissions étaient pour la question dans tous ses détails, ou me con-
période que nous avions fixée et aussi pour tenter simplement d'exposer les faits devant
l'été. Le prix demandé pour toute l'année la Chambre, attendant à la prochaine ses-
était de $75,000. Le chiffre pour la plus sion pour les discuter. Nous pourrions re-
basse soumission 'pour 'le service d'hiver. venir ici de bonne heure, car nous nous en
était de $G4,000. soit, $49,000 entre Bennett allons très tard, et si le gouvernement met
et Dawson, et $15,O00 entre Bennett et Atlin. en pratique cette nouvelle idée, si fréquem-
Nous payons aujourd'hui environ $14,000 ment émise de convoquer les chambres plus
pour le service d'été en vertu d'un contrat tôt, nous pourrions revenir ici à une date
spécial passé l'hiver dernier pour le même peu éloignée.
service entre Bennett et Dawson et Bennett Il s'agit d'un nommé Bernier, uh forgeron,
et Atlin. Ainsi, j'ai eu à décider si je de- employé dans les ateliers à la Rivière-du-
vais accepter cette soumission de $75,000, Loup. Cet homme a toujours fait son de-
qui comprend ae service d'hiver, et aussi le voir, il a été regardé comme un bon ouvrier.
service d'été. Après une étude sérieuse de Il est survenu des difficultés le printemps
la question, j'en suis venu à la conclusion, dernier, lorsque l'on préparait les listes élec-
que nous pourrions accepter l'offre de cette torales pour le comté de Témiscouata. Les
compagnie parce que vu qu'elle a des ba- partisans des deux partis se trouvaient à la
teaux à vapeur, elle pourrait continuer le salle municipale lorsque quelqu'un dit : il y
service tard en automne, et commencer de a un jeune homme du nom de Bernier qui
bonne heure, le printemps. Avec l'assenti- désire être mis sur la liste ; c'est le fils de
ment du gouvernement, j'ai ipassé avec cette l'employé dont j'ai parlé.
compagnie un contrat pour 4 ans. C'est une Son nom fut inscrit, mais on fit des
compagnie puissante qui possède un grand objections ; quelqu'un prétendit qu'il n'avail
nombre de bateaux, et c'est elle qui gouverne pas 21 ans et que, par conséquent, Ils ne pou
le commerce ke cette partie du pays. Comme vait être Inscrit sur la liste. On proposa
elle transporte les passagers et le fret, elle alors de faire venir son père, qui travaillail
aura à cœur de donner un bon service au non loin de là, pour s'enquérir de la chose
département. L'idée fut acceptée, le père vint, déclara quE

M. FOSTER: Avec toutes ces améliora- son fils avait 21 ans et pouvait être ms
M. FSTE: Avc tutescescnt sur la liste. Quelques jours plus tard

tions, vous pouvez avoir un service de che-

min de fr dans uatre asaiteêre ncit svyéur ase ponitproposL

lchose créa un certain malaise dans l'endroi

Le DIRECTEUR GENERAL DES P05- car cet homme était reconnu comme trè
TES : Il y a dans le contrat une disposition respectable et très bon ouvrier. Naturelle
qui permet de le résilier, ment, les Journaux s'emparèrent de la chose

MJ. SPROLE: Je remarque dans le jour- Le "Courrier du Canada" mentionna le

nal d'aujourd'hui, je crois, que la dernière faits et publia une lettre signée un "lLibé
malle a été transportée en 6 jours de ViJc- ra" que je vais consigner aux I Débats"
toria et en 10 jours &rOttawa. Cela a-t-il été afin de démontrer comment nos amis libé

fi r et-compagnie ? raux du district de Québec apprécient cett,
lepolitique. Les choses ont été poussées tr

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS- loin dans la province de Québec, et je crol
TES: Par la Development Co. que le mot tyrannie" n'est pas trop fori

M. SPROULE : Croit-on que le service pour exprimer ce qui a été fait par les pa
pourra se faire de même durant la saison de tisans libéraux, dans cete province, surtou
la navigation ? dans ce district.

t

-

s
s

,

t
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M. LAVERGNE: Quel est le nom de l'au-

teur ?

M. BERGERON : Il n'y a pas de nom.
M. LAVERGNE:

un conservateur.
La lettre a été écrite par

M. BERGERON: J'ai dit à l'honorable
député de Témiscouata (M. Gauvreau) que
l'on était sous l'impression que cette lettre
signée un " Libéral " avait été écrite par
lui. Ce n'est pas ma faute, si l'honorable
député n'est pas ici ; mais lorsqu'il lira cette
lettre à une autre session, il déclarera s'il en
est l'auteur, ou non. Voici cette lettre, je
vais en faire lecture :

M. LE: uEi>ACrEU,-Conrne on semble faire du
bruit dans Téiiscouîata au sujet de la destitution de
M. Nap. Bernier, permettez-moi, comme ami du
parti libéralqui connait les faits, d'exposer la question
sous son vrai jour.

M. Bernier, employé aux usiies de l'Intercolonial,
est un conservateur comme plusieurs de ses compa-
gnons de travail dans les tisines de la Rivière-du-Loup.

Désirant faire inscrire le noni de son fils sur la liste
des votants, il a eun le malheur de s'adresser pour
cela à M. S. C. Rionx, le grand chef conservateur
de la ville. Ce n'est qu'après beaucoup de discussion
qu'il déclara sous serient que son fils était agé de 21
ans. lDe là sa destitution, non seulement parce qu'il a
prêté serment, mais pour avoir confié sa cause à un de
nos adversaires.

Il aurait dû savoir que les partis sont fortement
divisés à Fraserville, et qu'étant employé par un gou-
gouvernemeft libéral, il était téméraire de sa part de
s'adresser au parti adverse pour faire ajouter à sa
famille un nouvel électeur conservateur.

C'est trés mnalheureux ýxour lui, mais ne l'est-il pas
davantage de voir des peres de famille qui ont été
toute leur vie des libéraux privés tout le temps de
gagn;er leur vie, alors qu'en justice ils avaient droit
de partager aveu ceux que des amis avaient placAs
dans le.s us.nes après avoir destitué une foule de
bons ouvrier, libéraux?

Naturellement, les conservateurs vont essayer de
tirer desavantages politiqlues de cette destitution, mais
heureusement que leur histoire est là et nous offre des
arguments irréfutables, et quand viendra le jour de
la rétribution, il sera facile d'établir nos comptes.

Naturellement, notre député, M. Gauvreau, a
aussi sa part de blâme, et le Courrier d (Cada, ainsi
que d'autres journaux. sur l'instance d'un homme
bien connu, attaquent le député (le Témiscouata au
sujet de cette destitution.

Nous sonmnes convaincms que cela ne l'atteindra pas
et qu'il continuera à travailler dans l'intérêt de son
comté et à faire (le sermblables exeniples, chaque fois
que les circonstances le lui permettront.

Lorsqu'il s'agit de destitution, l'honorable M. Blair,
sur l'aflidavit de citoyens du comté, donne prompte-
ment des ordres à Moncton de suivre ses instructions.
Ces ordres ne sont pas toujours promptement exécutés,
mais ils le sont tout de même à la fin, pour le bien du
parti, dans les divers contés que traverse l'Intercolo-
nial.

Dans le cas de M. Bernier, l'honorable M. Blair a
trouvé les accusations assez bien fondées pour ordonner
la destitution qui est aujourd'hui irrévocable-et il
doit en être ainsi ---car uaninistre qui ordonne une des-
titution doit agir-avec connaisqance de-cause, et on ce
sache pas ici, qiun ministre soit revenu sur sa déci-
sion, à moins qu'il n'ai.t été trompé au sujet des fait,
ce qu arnive rarement.

N'est-il pas étrange de voir tant de bruit au sujet
de la destitution d'un conservateur, lorsque 20 autres
.auraient pu, avec raison, être traités de même, tandis

M. BERGERON.

qu'ils ont été épargnés pour des raisons qu'il serait
trop long diéunérer? Quand viendra le moment
convenable. notre député saura donner des expli-
cations complètes.

"UN LIBERAL."
J'ai ici une autre lettre que je ne lirai

pas. Toute cete histoire est contredite. M.
S. C. Rioux que l'on accuse d'avoir mis le
nom de cet homme sur la liste, nie la chose.
Cet homme a fait mettre son nom par d'au-
tres personnes, et son père est venu jurer
que son fils avait au delà de 21 ans, et pour
cette raison, il a été renvoyé des usines de
la .Rivière-du-Loup, où il occupait, comme
forgeron, une position ordinaire.

On m'a demandé de soumettre cette ques-
tion à la Chambre et il était de mon devoir
de le faire. Ce cas ira avec les autres cas de
déstitution dont le gouvernement est respon-
sable.

Douanes ..................... 8999,090
M. WALLACE : Je désire faire quelques

observations sur ce sujet ; cependait à cele
phase avancée de la session, je serai aussi
bref que possible. Je regrette que le minis-
tre des Douanes ne soit pas Ici. J'ai laissé
la chose de côté hier à cause de son absence,
mais rien ne m'empêche de soumettre mes
observations. Il est de la plus haute impor-
tance que les rapports du commerce et de
la navigation contiennent un exposé exact
'de l'état des affaires dans le pays, autant que
l'onpeut s'assurer des faits. Dans le passé,
ces tableaux ont été d'une grande exacti-
tude. Dans le cas de nos exportations aux
Etats-Unis nous avons ajouté 10 pour 100, et
cela semble une augmentation raisonnable
vu le fait que certains exportateurs n'ont
pas fait d'entrée en douanes. Dans l'ex-
posé de l'état de notre commerce, les im-
portations ont été divisées en deux classes,
importations pour laconsommation locale et
importations de marchandises en transit. De
même pour nos exportations, elles ont été
divisées en exportation des produits du Ca-
nada et exportation de produits en transit.

Dans le rapport du Commerce et de la Na-
vigation pour l'année expirée le 30 juin 1898,
nous avons des exposés qui démontrent le
fait. Si vous consultez la page 539 de ces
rapports, vous trouverez l'état suivant des
importations de mais : importations, 19,770,-
000 'boisseaux ; entrée pour la consommation
locale, 19,771,000 boisseaux ; valeur en chif-
fres ronds, $7,000,000. Inutile -de dire que
cela n'est pas exact. Dans le cours de la pré-
sente session, nous avons posé des questions
à ce sujet et les .membres de la droite nous
ont répondu : Savez-vous que ces 19,000,000
de boisseaux furent entrés pour la consom-
niation aocaae. mais qu'ils n'étaient qu'en
transit ? Voilà précisément le fait. Si nous
consultons la page 666, relativement aux ex-
portations, nous voyons que nous avons ex-
porté en transit 14,330,000 boisseaux -de
mias, évalués & $5,165,O00. Ainsi, .nous
avons retenu pour la consommation la diffé-
rence entre 19,770,000 et 14,330,000, soit ·5,-
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500,000 boisseaux. Mais pour créer une im-
pression en Canada et dans les pays étran- 1
gers, on fait entrer dans les rapports de la i
Navigation et du Commerce, un exposé ab-
solument faux et trompeur.

Les importations du Canada pour la con-
sommation locale, isont iportées ù. $130,000.-
000; mais ce seul item les réduit de plus
de $5,000,000. Lorsqu'un article est importé
pour la consommation locale, il est acheté
par l'argent du peuple et contribue ainsi à la
richesse du pays. Mais on ne peut mettre
dans cette catégorie, le maïs qui a traversé
le pays. Une grande partie est venue par le
Parry-Sound et le CanaJda Atlantique de
Parry Harbour à Montréal, et le seul avan-
tage que le pays en a retiré, c'est quelques
cents par boisseau pour le transbordement.
Il y a autre chose : une partie de ce maïs est
venue par le Grand Trone et le même argu-
ment peut s'appliquer ici ; mais une partie
du maïs américain de Chicago, Milwaukee,
Duluth est venue sur des vaisseaux améri-
cains par les grands lacs, le canal Welland
et le Saint-Laurent jusqu'à Montréal, et le
Canada n'a pas obtenu une seule piastre de
bénéfice de ces milliers de boisseaux de
grain transportés 'dans le port )de 'Montréal.'
Dans ce cas, les $7,750,000 qui sont portés
au crédit du pays, ne représentent que des
articles passés en transit sur des vaisseaux
américains pour être transbordés sur des
vaisseaux océaniques. Ainsi, l'on commet
une erreur, lorsque l'on dit que cela fait
partie du eommerce du Canada. Le ministre
des Douanes nous dit: voyez mes notes ex-
plicatives.

Le MINISTRE DES FINANCES : Mon
honorable ami sait que ces marchandises
furent entrées pour consommation locale,
mais si, par la suite, l'importateur a jugé à
propos de les exporter, que pouvons-nous
faire à la chose ?

M. WALLACE : Ces marchandises n'ont
pas été du tout importées pour la consom-
mation locale, car il y avait un connaisse-
ment, elles n'étalent qu'en transit et de-
vaient être entrées de cette f açon.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'ho-
norable député sait qu'auparavant, lorsque
ces marchandises étaient sujettes aux droits
il fallait les entrer de cette façon. Aujour-
d'hui que le mais est sur la liste des articles-
admis en franchise, comment pouvez-vous
obliger un homme d'en faire l'entrée autre-
ment que pour la consommation locale ?

M. WALLACE : Pour la raison que le1

mais qui passe ici aujouiîd'hui est précisément
le même qu'autrefois. Cela n'était pas du
tout une entrée. L'honorable ministre pré-
tend-il que ce mais venant de iDuluth,. Mil-
waukee ou Chicago, sur les navires améri-
cains,. par les. lacs et les canaux pour être
transbordé à Uontréal, a été entré pour la.
consommation locale au Canada.

Le MINISTRE DES FINANCES : S1 les
rapports le disent, c'est cela.

M. WALLACE : Ce n'est pas cela, et
'honorable ministre le sait. Le rapport
le saurait dire une fausseté; les douaniers
ie peuvent permettre qu'on y insère une
fausseté. Le ministre des Douanes a coin-
pris la 'chose, et dans le rapport de cette
année, il a mis des notes explicatives. Voici
ce qu'il dit:

Dais le tableau général n' 37, des miarchandises
entrees pour la consommation loca . 'expression
"entrées pou' consornmation,"est miu, expression tech-
nique, en usage à la douane, et ne conporte p)i.; que
ces jarchianlises ont été réelmimuent consommees au
CEinada, maias qielles sont pses entre les mains de
l'importateur, ena payant le droit voulu,

Qu'est-ce que cela veut dire ? Cela signi-
fie simplement qu'elles étaient entrées pour
la consommation, expression qui, pour nous,
était un indice des affaires du pays. Le
ministre des Douanes nous dit maintenant
que cela ne veut rien dire, que cela est
une expression spéciale dont se servent les
oflciers de douanes. Il nous dit : Voyez.
le tableau généra- n° 27. Or, si nous con-
sultons ce tableau général n' 37, page 09,
voici ce que nous voyons : Valeur totale des
importations, entrées pour la consommation
locale, $130,000,000 ; importations de mar-
chandises en transit, comprenant toutes les
importations, $140,000,000. Nous avons done
pour la consommation locale un montant de
$186,698,000; 'mais 'le ministre des Douanes
nous dit : Ne tenez pas compte de ce que
j'ai dit à ce sujet ; ne tenez pas compte de
ce tableau de la page 609. Mettez cela de
côté, car ce n'est qu'une expression techni-
que dont se servent les officiers de douanes,
mais des milliers de personnes, qui se ser-
vent de ce rapport pour connaître quel est
le commerce du pays, nous disent : Voyez
comme notre commerce s'est développé ! Nos
importations pour la consommation locale
sont de $130.000,000, lorsque les ministres
savent qu'elles ne sont que de $125,000,000.
M. ['Orateur, on ne saurait se fier à ce ta-
bleau. Mais voyons les autres. Dans le
tableau général n° 37, Il est dit que ces
chiffres ne sont pas un, exposé exact du
commerce du pays.

'Que voyons-nous aux pages 626 et 627?
Nous voyons un tableau un peu semblable
des Importations, sujettes aux droits ou en
franchise, pour la consommation. Le chif-
fre de ces Importations est mis à $130,698,-
000. A la page 62G, nous trouvons-un autre
exposé' propre à tromper le public : mar-
chandises des Etats-Unis; entrées pour la
consommation en payant des droits, $38,-
000,000 ; marchandises entrées en franchise,
$40,000,000 ; soit un total de $78,000,000.
D'après lexposé que j'ai fait au sujet de
l'importation du maïs ou de son exportation,
nous savons, qu'il y a une erreur de 5,000,000
de boisseaux de mais que l'on trouve dans
tous les tableaux ; de sorte que au lieu de
$130,000,000 de mais pour la consommation
locale, il n'y a que, $125,000,000. Le même
état de chose extraordinaire dans le tableau
n° 1 de la page . Vous trouveree_ dans ce
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tableau : maïs entré pour la consommation
en 1898, $130,698,000, ce qui devrait être ré-
duit de $5,160,000. Le tableau n° 2 de la
page 2, est également trompeur. Au n° 5
de la page 5, vous rencontrez les mêmes er-
reurs, les mêmes chiffres de $130,698,000 de
marchandises entrées pour la consommation
locale, alors que le ministre lui-même vous
déclare que nous n'avons pas consommé ces
marchandises dans le pays, que nous n'avons
ni apporté ni consommé 19.725,000 bois-
seaux de maïs américain en 1898, mais que
14,000,000 de boisseaux ont été exportés, ne
laissant que 5,000,0000. Vous trouvez en-
core la même fausseté dans le tableau n° 10
de la page 21, dans le n° 3 de la page 24,
dans le n° 18 de la page 126, et à plusieurs
autres endroits. Ce rapport, qui est censé
nous donner un état exact des affaires du
pays, est absolument faux et trompeur sous
ce rapport. Les ministres se vantent que
le taux des droits est à un certain chiffre,
que sur la valeur totale des marchandises
entrées pour la consommation en 1898, il
était de 16.95 pour 100. Mais, M. l'Ora-
teur, si vous déduisez $5,165,000 de mais
qui n'a pas été consommé dans le pays et
que l'on n'avait pas le droit de ranger
parmi les marchandises de consommation
locale, au lieu d'avoir 16.95 pour 100 vous
aurez 17.65 pour 100. En établissant une
comparaison pour les cinq dernières années,
de 1892 à 1896, inclusivement, on constatera
que le taux moyen du droit a été de 17.47
pour 100. En 1898, ce taux était de 16.95
pour 100, ou un peu moins. Mais si l'on
déduit cette somme de $5,165,000, cela nous
donne 17.65 pour 100, un peu plus que la
moyenne des cinq dernières années. La
proportion de la taxe est aussi un facteur
important, car les honorables députés disent
qu'ils ont réduit la taxe ; or, l'exposé que je
viens de faire établit clairement qu'ils ont
élevé la taxe. Le taux moyen du droit,
était de 17.47 pour 100, pour les cinq der-
nières années du régime conservateur, et
de 17.65, ou 1-5 de plus en 1898, et en 1897,
plus élevé encore, 17,87 pour 100, d'après leur
propre déclaration. Pour plusieurs raisons,
on devrait apporter beaucoup d'exactitude
dans la préparation de ces rapports, mais
on les a faits ainsi, inexacts, dans le but de
faire paraître plus considérable le commerce
du pays. Les honorables messieurs doivent
être contents d'eux.

Les importations totales du mais en 1892
étaient de 3,700,000 boisseaux; consomma-
tion locale, 1,685,000, exportations. 2,050,000.
La même chose se répète en 1893. De l'ex-
portation totale, 5,100,000 boisseaux, 2,131,-
000 furent entrés pour la consommation lo-
cale, et 2,836,000 ont été exportés. Une moi-
tié de l'importation a été entrée pour la con-
sommation locale, et a payé des droits, tan-
dis que 'autre moitié a été exportée en tran-
sit.

Si vous prenez 9l'année 1896, vous voyez
que les Importations totales ont été de 6,050,-
000 boisseaux, dont 2,763,000 importés pour

M. WALLACE.

la consomation locale, et 2,489,000 exportés,
soit une moitié passée en transit. En 1898,
vous avez une importation de 19,770,000
boisseaux, dont 5,540,000 entrés pour la con-
sommation locale, et évalués à environ $7,-
000,000, et 14,330,000 exportés, à une valeur
de $5,165,000.

Ce que nous demandons, c'est l'exactitude
dans ces chiffres ; nous voulons un exposé
convenable, et non pas des chiffres trompeurs
et inexacts.

Une autre question se rattache à celle-ci,
et je l'ai signalée à l'attention du ministre
des Douanes, l'année dernière. C'est le fait
que le blé exporté du Canada était dans plu-
sieurs cas, calculé en partie double ; Il y
avait un rapport venant de Duluth ou de
Fort-William, et un autre de Montréal ou
de tout autre endroit d'où Il était exporté.
J'ai dit au ministre des Douanes qu'il était
de son devoir de s'enquérir sérieusement de
'la chose. Autant que je sache, il n'a pas
étudié ce tableau, qui, s'il était exact, élève
'exportation de nos produits à un chiffre ex-

agéré. A tout événement, nos importations
pour consommation locale sont de $5,000,000
trop élevées, et je n'ai aucun doute qu'il en
est de même de nos exportations.

J'attire l'attention de la Chambre sur ces
faits, car il est important, je crois, que les
tableaux du commerce et de la navigation,
contiennent un exposé fidèfle des affaires du
pays. Les hommes d'affaires se fient à ces
rapports et conduisent leur commerce en
conséquence. Si l'on détruit la confiance
qu'ils ont dans ces rapports, s'ils constatent
que l'on n'y trouve pas un état exzact du com-
merce du pays, ils auront des doutes sur
d'autres rapports et le peuple perdra la con-
fiance qu'il doit avoir dans les documents
officiels préparés par le gouvernement.

M. SPROULE : Puisque l'on a soulevé
cette question, je dois dire qu'en parcourant
ce rapport, j'aI constaté la même chose. Je
n'ai jamais compris pourquoi ce livre ne
serait pas préparé de manière à être compris
par les hommes d'affaires ordinaires. Cela
semble Indiquer un défaut d'expérience de la
part de ceux qui le préparent. Il me sem-
ble absurde de dire que les importations
pour ia consommation locale, ne sont pas des
importations pour la consommation locale.
Cela est confus et trompeur, et ne permet
pas aux hommes d'affaires de comprendre
exactement l'état du commerce dans le pays.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'hono-
rable député d'York-ouest (M. Wallace) a at-
taqué le ministre des Douanes à propos de
l'inexactitude <de son rapport; mais tout ce
qu'il a pu établir, c'est que le ministre dé-
sirait tellement être juste, qu'il est allé jus-
qu'au point d'insérer des explications, pour
éviter tout malentendu. Si le maïs est entré
pour la consommation par ceux qui l'impor-
tent, je ne vois pas par quel moyen nous
pou.rrions empêcher la chose. Autrefois,
lorsqu'il y avait des droits sur Île mais, Il
était naturellement dans l'intérét de 1'impor-
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tateur, d'établir soigneusement une distinc-
tion entre le mais en transit pour l'exporta-
tion, et le maïs pour la consommation locale,
car ce dernier devait payer un droit, tandis
que le mais en transit n'en payait pas. Dès
qu'on a mis le mais sur la liste des articles
admis en franchise, il n'est devenu d'aucune
importance pour le revenu, que l'importateur
entrât ce produit pour la consommation ou
pour l'exportation. D'après ce que vient de
dire l'honorable député, le ministre, pour
prévenir des malentendus, a établi une dis-
tinction entre le mais importé pour l'expor-
tation et le mais importé pour la consomma-
tion. Ainsi, l'attaque de mon honorable ami
est tournée en louanges à l'adresse du minis-
tre des Douanes.

M. GLANCY : Je regrette que le ministre
des Douanes ne soit pas ici, vu que certains
rapports ont été produits, et qu'il attendait
cette production pour étudier la question.
Cette question n'est probablement pazs d'une
très grande importance, mais puisqu'elle af-
fecte les droits du service civil et des ci-
toyens du Canada, la dépense qu'elle en-
traîne n'en détermine pas l'importance. Je
veux parler de la démission de M. Caldwell.
Je vais citer un rapport qui a été fait à ce
sujet, et je demanderai si, en toute justice,
on a eu des raisons suffisantes de destituer
cet homme et de le priver de la somme d'ar-
gent qu'il a versée dans le fonds de retraite.
Il est très grave de priver un homme de sa.
position, mals il l'est encore plus de le pri-
ver du peu qu'il a versé aux fonds de pen-
sions, surtout si l'on considère que sa desti-
tution viole un principe sain.

Ce rapport a été fait le 3 mars 1897 par
M. Cocock, lequel n'a été que peu de temps
dans les administrations publiques, et qui,
lorsqu'il a fait ce rapport, semble avoir com-
pris que l'épée de Damoclès, était suspendue
sur sa tête, et que lui-même pourrait bien en
être aussi victime quelque jour. Bien que
cette crainte se soit réalisée depuis, j'avoue
que je ne suis pas fort peiné de constater
qu'il a eu le sort de ceux à qui il n'a pas
rendu justice.

Voici ce qu'il dit:

Amherptburg a sous sa surveillance une station des
gardes-côtes appelée Anderdon, que j'ai visitée le 25
février dernier, et j'ai l'honneur de faire en consé-
quence rapport comme suit :

Le bureau des douanes d'Anderdon est le bureau de
billets de l'ancienne moa- du chemin de fqr du Mirhi-
gan Central à cet endroit, et est situé sur le bord de la
rivière. La salle d'attente de la gare est généralement
ouverte quelque temps avant l'arrivée des trains
pour accommoder les voyageurs, et la compagnie de
chemin de fer voit au chauffage et à ce qu'un homme
surveille l'édifice et le tienne chaud et propre.

Il était environ deux heures et demie de l'après-midi
lorsque je suis arrivé au bureau des douanes, et je l'ai
trouve fermé. Obtenant une clef du concierge de
l'édifice, je pénétrai dans le bureau et trouvai tout en
très grand désordre et dans un état d'abandon appa-
rent. On n'avait pris aucun soin des livres, des papiers,
etc., le fait est qu'il ne semblait pas qu'on eût fait
d'entrée depuis un certain temps dans les livres, et ce
qu'on avait fait n'était pas conforme aux règlements

J'ai appris subséquemment que le fonctionnaire
Caldwell était très rarement à son poste, et qu'il con-
sacrait la plus grande partie de son temps à d'autres
affaires que des affaires de douane dans la ville d'Am-
herstburg. Dans sa position actuelle, par conséquent,
ses services sont de pea de valeur au département,

sioniutiles.
Il ne se fait pas à Anderdon d'affaires de chemins de

fer requérant l'attention d'un officier de douane, et il
ne semble pas nécessaire qu'un fonctionnaire soit
établi là en permanence durant l'hiver. Il est vrai
qu'il y existe une longue étendue de frontièxe (environ
sept milles en amont de la rivière depuis Amherst-
burg), et que la rivière a seulement environ 1k mille
de large; mais d'après tout ce que je puis voir, il ne
semble pas qu'il y ait beaucoup de tentatives de con-
trebande. Durant la saison de navigation, quelques
petits vaisseaux doivent faire rapport au quai appelé

'l'exas Landing" juste en aim'nt d'Anderdon. C'est
l'avis du percepteur d'Amnherstburg que la besogne
pourrait saccomplir à aussi bon marche à Anderaon
qu'à Colchester, c'est-à-dire moyennant $50 par année.

Vu ce qui précède, je considère de l'intérêt du dépar-
tenient de suggérer qu'un changement soit opéré à la
station mentionnée plus haut, et je recommanderais
que le bureau fût f ermé dur-ant les mois d'hiver et
qu'on s'arrangeât de manière à employer à cet endroit
durant Io saison de navigation un fonctionnaire tem-
poraire ne coûtant pas plus de 650.

Le fonctionnaire William Cardwell a eu 64 ans l'au-
tomne dernier. Il est entré dans l'administration le
27 octobre 1S82, pour recevoir sa nomination de fonc-
tionnaire des garaes-côtes le à mai 1886. D'après les
apparences, c'est un homme plein de vigueur, plein de
santé et parfaitement apte à la besogne active. Tou-
tefois, il n'est pas porté à l'activité, et lorsqu'il est
laissé à lui-nème, il ne s'occupe pas de sa besogne. S'il
était transféré à un port où il se trouverait sous les
ordres d'un fonctionnaire de première classe, ses ser-
vices, il n'y a pas de doute, pourraient être utilisés
avantageusement.

Je le demande, est-ce là une iraison suffi-
sante pour renvoyer un fonctionnaire et le
priver de son allocation du fonds de retraite ?
Je vais demander au ministre des Finances
d'accorder une enquête à M. Caldwell. On
ne doit pas se fier aux cancans entendus
dans la rue contre un fonctionnaire. M. Coi-
cock a été appelé à faire un autre rapport.
Il confirme simplement le premier rapport,
en tant que c'est MA une confirmation, en
s'appuyant sur de purs propos de rue. Il
obtint ces renseignements d'un homme con-
nu pour être en mauvais termes avec M.
Caldwell. Je ne déprécierais pas le rapport,
mais ce n'est pas là la sorte de preuve en
vertu de laquelle mn homme devrait être ren-
voyé. En toute justice, M. Caldwell devrait
obtenir une enquête, pour être réinstallé s'il
n'a rien fait de répréhensible.

Si l'on avait cru bon de se dispenser de ses
services, c'eût été autre chose. Le départe-
ment a absolument le droit d'économiser et
de fermer le bureau d'un poste si c'est néces-
saire, mais, si je comprends bien, on a nom-
mé lA mn autre fonctionnaire, nonobstant la
recommandation de M. Colcock.

Je demanderai donc à l'honorable minis-
tre des Finances de ne pas traiter M. Cald-
well d'une manière sommaire, mais de lui
fournir l'occasion de se défendre, et d'avoir
envers lui lies égards que tout citoyen cana-
dien mérite.
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Le MINISTRE 'DES FINANCES: J'attire-
rai l'attention de mon honorable collègue, le
ministre des Douanes, sur les remarques de
mes honorables amis, et il ne peut s'atten-
dre à ce que je fasse davantage dans 'les cir-
constances.

M. CLANCY: A moins de graves raisons,
le ministre des Douanes devrait être ici.
.'admets que l'honorable ministre des Finan-
ces ne 'peut en dire davantage, mais il lui
faut convenir que ce qu'il a dit n'est pas
suffisant. Je considère donc comme une af-
faire entendue qu'il insistera auprès du mi-
nistre des Douan.es afin d'obtenir que M.
Caldwell soit traité avec justice.

M. SUTHERZLAND : Si 'honorable minis-
tre n'est pas ici. dest qu'il a été obligé de
s'absenter brusquement en raison d'affaires
-de nature privée fort -pressantes, et nous
sommes tous exposés à être appelés par des
affaires de famille. C'est avec grand regret
qu'il s'est vu obligé de partir.

M. CLANCY : L'honorable député doit re-
connaître que je n'ai porté aucune accusa-
tion.

M. -SUTHERLAND : J'admets parfaite-
ment que d'après les principes généraux, le
ministre devrait être ici.
Salaires d'agents et d'employés au Canada,

en Angleterre et ailleurs... ... . . . $90,000

M. WALLACE : Je proposerai que cet
item soit réduit de $3,000, montant du salaire
de M. Preston.

Les révélations faites et le déshonneur qui
résulterait pour le Canada de la continuation
de son emploi sans que cet homme si pro-
fondément impliqué dans les événements qui
se sont produits devant les tribunaux et le
comité de cette Chambre soit venu ici justifier
sa conduite, me forcent, m'obligent à faire
cette motion. Nous manquerions & notre de-
voir et nous trahirions les meilleurs intérêts
du Canada si nous allions laisser adopter cet
item sans faire noter nos énergiques protes-
tations ; et j'espère que lie gouvernement ac-
ceptera la proposition, démontrant ainsi

qu'il est sincèrement désireux de purger les
administrations publiques d'hommes qui ont
souillé à ce point le nom du Canada.

M. S'PROULE : Je considère comme une
affaire de grande importance que les fone-
tionnaires publics soient maintenus en de-
hors de la politique. Ce nommé Preston a
été l'instrument du parti de la droite durant
un certain nombre d'années. Il a fait ou
n'a pas fait partie des administrations pu-
bliques de (la province de l'Ontario suivant
que la chose convenait à son parti. A l'épo-
que où Il était employé en qualité de biblio-
thécaire, il crut devoir démissionner pour
poser sa candidature politique, et, après sa
défaite, reprendre de nouveau ses fonctions.
Ill est toujours à la téte de l'organisation qui
a fait les élections en faveur des membres
de la droite, et qui a été convaincue d'avoir
accompli de si honteuse besogne. Com-

M. CLANCY.

me chef de cette organisation, M. Preston
est sujet à la responsabilité la pius absolue.
C'est lui qui a dirigé les élections, et il était
toujours disponible à cette fin, bien qu'il
fît partie de l'administration publique de
cette province.

Il y a trois ans, le gouvernement provincial
a 'adopté une résolution énonçant 'qu'il était
anormail en principe qu'un fonctionnaire pu-
blic s'occupût de luttes électorales ; cepen-
dant, malgré cette résolution, voici un hom-
me oecupant précisément un emploi de ce
même gouvernement qui participait à ces
luttes. Il existait évidemment une entente
entre lui et les chefs de son parti, car sinon
il n'aurait pu ainsi violer la loi. Et à l'épo-
que même où il devait vraisemblablement
être assigné comme témoin au sujet des de-
mandes en invalidation d'élections, il était à
propos nommé agent d'immigration et en-
voyé à l'étranger, où il ne pouvait être as-
signé. La chose peut n'avoir pas été faite à
dessein, mais la coïncidence était remar-
quable. Bien qu'il fit apparemment partie
des administrations publiques, on le voyait
sans cesse, à l'époque des élections, s'occu-
per de sla direction des luttes électorales, re-
tirant en même temps un salaire qui lui était
payé pour exécuter sa besogne politique.

Le plus tôt nous en arriverons à convenir
que nul fonctionnaire du gouvernement ne
devra prendre part aux élections, le mieux
ce sera pour la bonne réputation et la pu-
reté administrative de ce pays, ainsi que
pour la bonne direction des luttes électorales.

J'appuie fortement cette motion, et je sa-
'luerai avec plaisir le jour où les gens aussi
ténébreux et les besognes aussi louches se-
ront bannis du domaine de la vie publique.

Le MINISTRE DES FINANCES : Nous
avous discuté cette question déjà, et tout ce
que j'ai déclarer, c'est que lorsqu'on aura
prouvé 'que M. Preston a commis quelque
chose d'incompatible avec ses fonctions of-
ficielles, mon collègue le ministre de la Jus-
tice, s'occupera alors de lui.

M. SPROULE : Comment le pouvez-vous
lorsque vous le laissez quitter le pays ?

'M. WALLACE : Ce téégramme de lui
constitue-t-il une preuve suffisante ?

'Le MINISTRE DES FINANCES : Ce télé-
gramme ne renferme rien qui justifie les ac-
cusations portées contre M. Preston. Les
membres de la gauche voudraient nous voir
adopter l'ancienne méthode ordinaire de

pendre un 'homme d'abord pour lui faire son
procès ensuite.

M. WALLACE : L'honorable ministre se
propose-t-il de lui tfaire subir un procès ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Chaque
fois qu'il y aura nécessité nous le ferons,
mais la ne, sera pas pendu d'abord.

M. WALLACE : On ne lui fera pas subir
de procès non plus. Ces messieurs de la
droite n'osent pas le faire.
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Le vote est pris sur 'amendement de M.

Waliace.
POUR:

Bell (Addington),
Broder.
Clancy,
Davin,
Foster,
Guillet,
Hodgins,

Bazinet.
Borden (King),
Campbell,
Copp,
Edwards,
Fielding,
Fisher,
Fraser (Lambton),
Graham,
Hutchison,
Jchnston,
Joly de Lotblnière

(sir Henri),
Landerkin,

Messieurs
Macdonald (Klng),
McAlister,
Morin,
Sproule,
Tyrwhitt, et
Wallace.-13.

CONTRE:
Messieurs

Laurier (sir Wilfrid),
Lavergne,
Mackie,
McClure,
McGregor,
McGugan.
McLellan (Prince),
McMullen,
Marcil,
Martineau,
Mulock,
Pettet,
Rogers, et
Stenson.-27.

ABSTENTIONS SIMULTANEES :
Ministériels.

Madore,
Rutherford,
Clarke,
Davies (sir Louis),
Snetsinger,
Featherston,
Cartwright (sir Rich'd),
Cowan,
Britton,
Penny,
Gibson,
Ellis,
Sutherland,.
Savard,
Dyment,
Ratz,
Logan,
McLennan (Inverness),
Russell,
Calvert,
Fitzpatrick,
MeInnes,
Maxwell,
Hurley,
Costigan,
Macdonell,
Meigs,
Bell (Prince-est),
Flint,
Paterson,
Godbout,
Somerville,
Beltb,
Morrison,
Sifton,
Heyd,
Monk,

Opposition.
Caron (sir Adolphe),
Rcddick,
Tupper (sir Charles

Hibbert),
Reid,
Carscallen,
Klock,
Tupper (sir Charles),
Mc ntagnue,
Cargill,
Quinn,
Corby,
Powell,
Taylor,
Dugas.
McCormick,
Ingram,
MacLaren,
Gillies,
Borden (Halifax),
Hughes,
Casgrain,
Earle,
Robinson,
Craig,

sLaRivière,

Rccbe,
Ganong,
Hale,
Kaulbach,
Wilson,
McLennan (Glengarry),
Bell (Pictou),
Henderson,
Cochrane,
Bergeron,
Osler,

L'amendement (de M. Wallace) est rejeté.

Chambre. J'espérais que le bill relatif à
l'administration de la justice qui est resté
inscrit à l'ordre du jour au nom du Sollici-
teur générall (M. Fitzpatrick) durant les trois
mois derniers, m'offrirait l'occasion d'expri-
mer ce que j'ai à dire, mais le très honorable
premier ministre a abandonné ce bill. Je
,parle en qualité de représentant de la pro-
vince de Québec, et je ne crois que juste de
dire un mot pour défendre le mérite de nos
juiges.

On a insinué que le traitement de nos
juges n'était pas asez élevé pour attirer dans
la magistrature les hommes les mieux doués,
et qu'ainsi nos juges n'étaient pas des avo-
cats de premier ordre. Cet incident a quel-
que peu été commenté par la presse, et cer-
tains députés se sont crus tenus (le fournir
des explications à la Chambre. Je suis con-
vaineu que le très honorable premier minis-
tre croira de son devoir de corroborer ce que
je vais dire.

Je ne toucherai pas à la question de sa-
voir si le traitement des juges est assez éle-
vé, car c'est là une question qu'on ne pour-
rait discuter convenablement qu'en le fai-
sant dans une mesure peu acceptable, pour
la Chambre à cette phase de la session. Que
ce traitement soit assez élevé ou non, le fait
est que nos juges sont aussi bons qu'il nous
est possible d'en avoir, lors même que nous
les rémunérions davantage. Mon Impres-
sion est que nous avons dans la magistrature
les meilleurs avocats qui puissent se trouver.
Ce peut être là une raison pour laquelle le
traitement des juges n'a pas étè augmenté
jusqu'à présent.

Je ne fais aucune distinction. J'en ai connu
quelques-uns longtemps avant qu'ils aient
revêtu l'hermine, et je les ai vus à l'œuvre
depuis ; et l'opinion que j'ai entendu expri-
mer de tous côtés est que nos juges tra-
vaillent rudement, qu'ils sont versés dans Ra
loi, et que leur caractère est au-dessus du re-
proche sous tous rapports. Bien loin d'être
critiqués au sujet de leur compétence, ils
sont universellement estimés en raison de la
besogne qu'ils accomplissent et de Ra science
qu'ils déploient.

Nous savons qu'il reste aujourd'hui fort
peu de choses jouissant du respect public.
Comme ce qui a trait à la politique, elles ont
cessé d'être respectées depuis longtemps.
Mais il est une tchose que la masse du peuple
respecte encore, c'est la magistrature. Et en
vérité, ce serait triste chose si jamais devait
venir le temps où le peuple cesserait de res-
peeter la magistrature.

J'ai cru devoir de dire ces quelques mots
pour rendre simplement justice à nos juges
de la province de Québec, dont la charge ne
pourrait être remplie par ides titulaires
mieux doués.

Administration de la justice............... 893,555 Milice....... ............... .. .. 877,199.0
1M. BERGERON : Voici pour moi, je crois,

l'occasion propice de dire quelques mots au
sujet de la discussion concernant nos juges
qui a en 'lieu il y a quelque temps en cette

321

M. FOSTER: Je désirais poser une ques-
tion au ministre de la 'Milice et de la Dé-
fense : A quelle époque le huitième Ilus-
sard va-t-il camper ?
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Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Le 12 septembre, je pense.

M. FOSTER.: Y a-t-il des changements ef-
fectués à l'heure qu'il est ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE: Le général est absent, et
l'on s'attend à ce qu'il soit de retour mardi.
Les changements auxquels l'honorable dé-
puté fait allusion doivent être opérés dans le
cours de la semaine prochaine.

Travaux publics, Québec-
Victoriaville, édifice public, etc.......... 88,000

M. FOSTER : A titre de protestation con-
tre la votation de deniers publics pour la
construction de bureaux de postes et d'édi-
fices publics dans de petits endroits ne pos-
sédant que fort peu de population, et ne pro-
duisant que fort peu de revenu. je propose-
rai :

Que le montant (hi cré-dit concernant l'édifice public
de Victoriaville soit iéduit de la somme de $S,000.

La motion est rejetée sur le même vote
que celui qui précède.

H{avres et rivières-
Nouvelle-Ecosse.......................$IO0,050
M. DAVIN : Je désire ici faire noter ma

protestation contre cette longue rangée de
qua is qui semble " prima facie " constituer
des crédits d'élection. Je ne demanderai pas
à cette heure avancée le vote de la Chambre.
Je proposerai :

Que le crédit concernantlaréparation du brise-lames
de la Pointe de Cribbon soit réduit de $1,000.

M. l'ORATEUR : Je idéclare Ra motion re-
jetée.

M. FOSTER : Sur la même division.

M. ROGERS : Pourquoi serait-elle déclarée
rejetée sur la même division, alors que
l'un des députés qui ont voté a quitté la
Chambre pour s'en retourner chez lui ? Com-
ment peut-elle se trouver rejetée sur la
même division ?

M. L'ORATEUR: Rejetée sur division.

Havres et rivières-
Québec... . ......... .............. $113,450

M. BERGERON : Je propose :

risher,
Fraser (Lambton).
Graham,
Hutchison,
Johuston,
Joly de Lotbinère

(sir Henri),
Landerkin,

Bell (Addington),
Broder,
Clancy,
Davin,
Foster,
Guillet.

McLellan,
McMullen.
Marcil,
Martineau,
Mulock,
Pettet,
Rogers, et

Stenson.-25.

CONTRE :

Messieurs

Hodgins,
Macdonald (King),
Morin,
Sproule,
Tyrwhitt, et
Wallace.-12.

ABSTENTIONS SIMULTANEES :

Ministériels.

Madore,
Rutherford,
Christie,
Davies (sir Louis),

Snetsinger,
Featherston,
Hutchison,
Cartwright (sir RIch'd),
Gowan,
Britton,
Penny,
Gibson,
Ellis,
Sutherland,
Savard,
Dyment,
Ratz,
Logan,
McLerinan (Inverness),
Russell,
Calvert,
Fitzpatrick,
McInnes,
Maxwell,
Hurley,
Costigan,
Macdonell,
Meigs,
Bell (Prince-est),
Flint,
Paterson,
Godbout,
Somervlle,
Belth,
Morrison,
Sifton,
Heyd,

Que ce crédit concernant le quai de Sabrevois soit
réduit de $5,500. La motion

Motion rejetée sur division.

M. WALLACE : Je proposerai que ce cré-
dit soit rayé.

Le vote est pris sur la motion proposant
l'adoption définitive du crédit.

POUR :
Messieurs

Bazinet.
Brodeur,
Campbell,
Copp,
Fielding,

M. POSTER.

Laurier (sir Wilfrld),
ffackle.
McClure,
McGregor,
McGugan,

LOI

Opposition.
Monk,
Caron (sir Adolphe),
Rioddick,
Tupper (sir Charles

kibbert),
Reid. 
uarscallen,
Klock,
Tupper (sir Charles),
Montague.
Cargill,
Quinn,
Corby,
Powell,
Taylor,
Dugas.
McCormick,
Ingram,
MacLaren,
Gillies,
Borden (Halifax),
Hughes,
Casgrain,
Earle,
Robinson,
Craig,
LaRivière.
Rcche,
Canong,
Hale.
Kaulbach,
Wilson,
McLennan (Glengarry),
11ell (Pictou),
Henderson,
Cochrane,
Bergeron,
OsIer.

est adoptée.

D'EXPROPRIATION.

Le bill n° 185-du Sénat,-destlné à amen-
der la loi d'expropriation est lu la deuxième
fois, considéré en comité, lu la troisième fois
et adopté.

Le. 'PREMIER MINISTRIE (sir Wilfrid
Laurier) : Je propose que la séance soit le-
vée.

La motion est adoptée, et la séance est le-
vée à 12.10 du matin (vendredi).
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CHAMBRE DES COMMUNES.
Vendredi, le Il aoftt 1899.

La séance s'ouvre à il heures.

PRIÈRE.

INVITATION DU PREMIER MINISTRE
A LA FETE DE CHICAGO.

M. DAVLN: Avant l'appel de l'ordre du
jour, j'aimerais signaler à la Chambre un
rapport de journal publié ce matin dans le
sens que voici :

Chicago, 10 août-Dans une lettre personnelle
adressée à H. H. Kobisaat, du Times-Ferald, Chi-
cago, sir Wilfrid Laurier, le premîier iinistre cana-
dien, nie la vérité d'un interview récemment publié
par F. U. Fitzpatrick. du département des Finances
de Washington-

Et ainsi de suite.
Dans sa lettre, le premier miiistre dit: "Vous pou-

vez dire que je n'ai fait aucune attention à un inter-
view récenment publié dans un journal de Washing-
ton, dans lequel le reporter a e" l'intention du comn-
muniquer au public de2 paroles qui n'ont pas été
prononcées par amoi, niais par quelque autre. La vie
d'un homme occupé est trop courte pour qu'il fasse
attention à cette sorte de preuve de ouï-dire. Si
j'avais quelque communication à faire au public, je
préférerais le faire directement moi-même. Il me
semble que je n'ai guère besoin d'ajouter que l'invita-
tion des autorités de Chicago recevra de ina part la
considération la plus courtoise."

Je voudrais savoir du très honorable pre-
mier ministre si cela est authentique.

Le PREMIER MINISTRE : Je ne vou-
drais pa's dire que chaque anot l'est, mais
en substance, oui.

REVENUS DE CERTAINS QUAIS.
M. POSTER: Avant l'appel de l'ordre du

jour, j'aimerais rappeler au ministre de la
Marine et des Pêcheries qu'il devait produire
un état du revenu de certains quais.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Je puis
dire à mon honorable ami que j'ai demandé
cet état à 'mes fonctionnaires, et qu'ils
m'ont répondu que les quais venaient
d'être achetés, mais que la possession n'en
avait pas encore été livrée au département.

M. FOSTER : Les quais du lac Saint-Jean
doivent être achevés.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEOHERIES : Les renseignements que j'ai
obtenus du comptable-adjoint est qu'ils ne
le sont pas.

M. POSTER : Tout ce que je puis dire, c'est
que le comptable-adjoint doit se tromper.
Il existe depuis des années des quais sur le
lac Saint-Jean. On peut n'y avoir pas per-
çu de droits, mais on aurait dû le faire.

Le MINiISTRE DE LA 'MARINE ET DES
PECHERIES: Le mémoire que je possède
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constate que les quais du lac Saint-Jean ne
sont pas administrés par notre département,
vu que le département des Travaux publics
n'en a pas encore opéré le transfert, et que
par conséquent, il n'y a pas de rapport à
faire concernant la perception des droits.

M. FOSTER : Le ministre ferait mieux
d'examiner cela.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECITERIES: Je le ferai, naturellement.

TUMULTE A LA BIBLIOTHEQUE.

M. DAVIN : Avant l'appel de l'ordre du
jour, j'aimerais à faire mention d'un
fait afin de ne faire de tort à per-
sonne. J'ai demandé au premier ministre
les noms de deux messagers au sujet des-
quels un crédit était soumis, et à ce propos,

[j'ai déclaré que la tranquillité de la biblio-
thèque avait été très fortement troublée. Il
est ü peine possible qu'on ait pu en conclure
que l'un des messagers mentionnés par le
premier ministre fût responsable de ce tu-
multe. T'ai établi l'indentité des personnes
indiquées par le premier ministre, cest-à-dire
Bordeleau et Meiklejohn. Je dois dire que ce
dernier est un employé des plus exemplaires,
et plus qu'on bon messager, car chaque fois
que je lui ai demandé de me trouver des li-
vres, il a fait preuve d'intelligence. Le cou-
pable, il n'y a pas de kloute, est Borldeleau.
J'ai été pris à tache par quelques membres
de la Chambre parce que je n'ai pas signalé
plus tôt la conduite de Bor'deleau, mais la
chose me répugnait. E a du temps mainte-
nant pour considérer la manière dont il se
conduira désormais.

ELECTION DE GASPE.

M. FOSTER : Il est deux choses que j'ai
informé le très honorable ministre que je
soumettrais à la Chambre, et tandis que
nous attendons, nous pourrions tout aussi
bien les régler maintenant.

La première de ces choses concerne un
fonctionnaire du département des douanes,
et je regrette de voir l"honorable ministre des
Douanes absent. On m'a demandé de por-
ter l'affaire à l'attention de la Chambre,
mais je ne l'ai pas fait avant que le gouver-
nement lui-même eût été prié à maintes re-
prises de s'en enquérir, et c'est parce que
le gouvernement ne s'en est pas occupé
qu'on me l'a confiée pour la soumettre à la
Chambre. Et c'est ce que je ne pourrais
mieux faire qu'en donnant lecture d'une co-
pie de la déclaration faite par M. Thomas
Ennis, médecin de la Grande-Rivière, dans
le comté de Gaspé, lequel a été candidat
dans la circonscription de Gaspé à la der-
nière élection, et l'adversaire du député ac-
tuel (M. Lemieux).

J'ai donné avis que je soulèverais ce sujet,
et M. Lemieux a été informé de mon inten-
tion, mais il est retenu à- Montréail par de
pressantes occupations. J'ai suspendu la
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chose hier, dans l'espérance qu'il pourrait
être ici aujourd'hui ; mais vu qu'il est en-
core absent et que ce jour est le dernier de
la session, je suis obligé d'agir maintenant,
tout en n'ayant décidé de le faire qu'après
m'être &consulté avec le très honorable pre-
mier ministre. L'accusation est qu'un fonc-
tionnaire du département des douanes a
commis une grave offense durant l'élection
de 1896 à daquelile de plaignant, M. Ennis,
était candidat dans l'intérêt du parti libéral-
conservateur. Voici une copie de la décla-
ration de M. Ennis:

CANADA.
Province de Québec,

Comté et district
de Gaspé.

Je, soussigné, Thomas Ennis, médecin et chirurgien
de la Grande-Rivière, paroisse située dans le comté de
Gaspé, déclare solennellement par les présentes:-

Que j'ai copié la lettre ci-jointe paraissant avoir été
envoyée par .amuel E. St. O. Chapleau, greffier dle la
Couronne en chancellerie du Canada, à Mtre Auguste
Beaudry, avocat, de Percé, dans le dit comté, sur l'ori-
ginal se trouvant maintenant en la possession du dit
Mtre Beaudrv.

Que le nom de H. A. Lamirande, mentionné dans
cette lettre, est le nom faux et supposé adopté par
M. H. A. Lemieux, de Montréal, sous-inspecteur des
douanes, lequel s'est fait lui même ainsi connaître en
juin 1896, dans le cours d'une campagne électorale
faite aux 1les de la Magdeleine.

Que le dit M. H. A. Lemieux était 'à cette époque
commis au bureau des douanes de Montréal, mais
qu'il jouait le rôle de partisan politique actif en tra-
vaillant et faisant de la propagande dans l'intérêt poli-
tique de son fils, Rodolplie Lemieux, maintenant
membre du parlement, et alors candidat.

Que le 23 juin 1896, le dit H. A. Lemieux a agi en
qualité die représentant de son fils au bureau de vota-
tion n' 41, tenu au Bassin, Iles de la Magdeleine,
et qu'il a prêté comme tel le serinent requis, qu'il a
signé du nom de H. A. Lanirande, pour lequel il se
faisait passer.

Qu'en présence de témoins, M. R. Lemieux, M.P., a
appelé son père du nom de Lamirande, tandis que
celui-ci l'appelait Lemieux, afin de cacher son identité,
et que le gouvernement du Canada a été mis au fait
de la conduite de partisan politique actif et de l'acte
consistant à se faire passer pour un autre dont il s'est
rendu coupable en cette occasion.

Que j'ai porté à maintes reprises cette grave affaire
à l'attention du gouvernementdu Canada, par lettre et
déclaration soleinnelle envoyées au très honorable sir
Wilfrid Laurier, à l'honorable M. Paterson et à l'hono-
rable M. David Mills, ininistre de la Justice.

Que malgré la gravité des offenses dont H. A.
Lemieux est accusé, le gouvernement refuse et néglige
de s'en enquérir, tout en ayant destitué, à la demande
de M. R. Lemieux, M.P., un grand nombre de fonc-
tionnaires du comté de Gaspé pour la raison qu'ils
avaienttenu une conduitede partisanspolitiquesactifs.

Et je fais consciencieusement, la croyant vraie, cette
déclaration solennelle ayant la même force et le même
effet que si elle était faite sous sern.ent, et je la fais
en vertu de la loi concernant la preuve, sanctionnée
en 1893.

(Signé) THOMAS ENNIS.

Reçu par le soussigné, l'un des juges de paix de Sa
Majesté agissant dans et pour le district de Gaspé, à
la Grande-Ri vière, paroisse située dans le susdit comté
de Gaspé, le 23 juin 1899.

(Signé) M. J. AIHERN,
Jurre de paix.

M. FOSTER.

Voici des lettres- auxquelles M. Ennis fait
allusion :

BUREAU DU MINISTRE DE LA JUSTICE,
OTTAWa, le 4 octobre 1898.

CHER MONsIEUi,-J'ai l'honneur d'accuserréception
de votre lettre, et permettez-moi de vous dire en
réponse que le sujet auquel elle fait allusion n'est pas
du ressort de mon département. L'inspectenr des
douanes est un fonctionnaire du ministre des Douanes,
et s'il est nécessaire d'agir relativement à sa conduite,
c'est au ministre des Douanes et non au ministre de la
J u>tî:e de le faire.

J 'ai adressé votre lettre du 28 du mois dernier an
ministre des Douanes, afin qu'il en prenne considé-
ration.

Votre tout dévoué,
(Signé) DAVID MILLS.

M. THoMAs ENNIs,
Grande-Rivière, comté de Gaspé, P.Q.

La lettre suivante est une traduction de
celle qui est mentionnée également dans la
dite déclaration :

BUREAU DU GIRtFFIER DE LA
COURONNE EN cHANCELLERIE,

UTTAIwA, le 14 septembre 1897.
M A. BEAUDRY, Percé, Qué.

MONsIEUR,-En r'éponîse à votre lettre du 9 du cou-
raut, je dlois dire qu'il appert que H. A. Lamirande a
prêté serment en qualité de reprsentant d'un des
candidats à l'élection de 1896 au bureau de votation
-n° 41.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre humble serviteur,

(Signé) SAMUEL E. ST. 0. CHAPLEAU,
G. C.C.

Je ne me propose pas de commenter lon-
guement cette affaire, mais je dirai simple-
ment que voici une déclaration solennelle,
faite par un homme qui, après tous les rensel-
gnements que je possède, jouit d'une réputa-
tion et d'une honorabilité parfaite. Il était
candidat à d'élection à laquelle il est déclaré-
que ces incidents se sont passés. Il est per-
sonnellement au fait de ce qui a eu lieu, et
la Chambre a entendu la lecture de la dé-
c-laration qu'il a faite et à laquele il a apposé
Sa signature.

L'homme accusé de l'offense était sous-
inspecteur au département des Douanes.
Il ne remplissait pas alors les fonctions
de sa charge à Montréal, mais il était dans
le comté de Gaspé en qualité de partisan po-
litique, y agissant, suivant qu'allégué, à titre
de représentant du parti libérail A cette élec-
tion. Voilà qui constitue une grave offense,
je crois, et les membres de la droite de-
vraient être du même avis ; mais la plus
forte, la plus grave offense dont on accuse
M. Lemieux est celle que celui-ci aurait
commise en abandonnant l'accomplissement
'de ses fonctions d'inspecteur de douanes à
Montréal et dans les environs pour jouer le
riMe d'ouvrier politique dans 'le comté de
Gaspé, en représentant le gouvernement ac-
tuel au bureau de votation n° 41, sous ie
nom de H. A. Lamirande, et en prêtant ser-
ment isous ce nom au lieu du sien propre.
C'est Ilà une offense qui, si ele est prouvée-
et j'ai lu les allégations faites par M. Ennis,
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--constitue une faute qui mérite d'être punie
non seulement par le renvoi du fonctionnaire
qui s'en est rendu coupable, mais par quel-
que chose de plus sévère encore.

La chose est signalée au ministre de la Jus-
tice. Celui-ci se lave Qes mains de toute res-
pons-abilité, et il remet la question au minis-
tre des Douanes. Elle est également signa-
lée au très honorable premier ministre. Ce
dernier encore se lave les mains de toute
responsabilité, disant que l'affaire est (lu
ressort du ministre des Douanes. Et le mi-
nistre des Douanes reste muet.

Je mie trompe. M. l'Orateur, le ministre
des Douanes a fait queique chose. En effet,
je suis informé d'une manière digne de foi
que depuis lors, et après que l'accusation
eût été portée, non seullement ce fonction-
naire n'a pas été destitué, mais il a été en
réalité promu dans l'administration du dé-
partement.

Eh bien ! je laisse le soin de s'occuper de
cette affaire à la Chambre, et plus spéciale-
ment au gouvernement, et surtout au minis-
tre des Douanes et au très honorable minis-
tre qui dirige le gouvernement. Je déclare
ici que c'est Bi une affaire qui, lorsqu'elle est
soumise à la Chambre, requiert une investi-
gation sérieuse et urgente ; et si l'accusation
portée est fondée, elle exige un châtiient
immédiat et prompt.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir
Ri-chaid Cartwright) : Je ne connais pas
bien l'affaire que l'honorable député vient!
de soumettre à la Chambre, ayant de fait
appris le contenu de ,cet affidavit par la lec-
ture qu'il en a -faite. Malheureusement, le
ministre des Douanes a dû s'absenter pour
affaires urgentes, il est un peu difficile de
dire en son absence ce qu'on a fait à son
sujet. Naturellement, ce sujet sera porté à
son attention maintenant que l'honorable dé-
puté en a fait ici la mention. Il est bien
possible que le premier ministre avec qui, je
crois, l'ancien ministre des Finances (M.
Foster) a conféré (le la chose, en sache plus
que moi à ce sujet. Tout ce que je puis dire,
c'est que j'appellerai immédiatement l'atten-
tion du ministre des Douanes sur la déclara-
tion de l'honorable député.

DEMANDE DE RAPPORTS.

M. MARTIN : Je désire demander au mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries (sir
Louis Davies) quand je puis espérer avoir le
rapport que j'ai demandé

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis: Davies) : la a été
produit. J'ai promis à l'honorable député
hier, ou avant-hier, que je l'enverrais cher-
cher. C'est ce que j'ai fait, et le greffier l'a
en sa possession.

M. MARTIN: Je me suis informé à ce
sujet, et l'on m'a répondu qu'il n'était pas
là.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIE8 : Tout ce que je puis dire, c'est
que je l'ai produit moi-même.

VOIES ET MOYENS-LOI D'INSPECTION

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Je propose que la Chambre siège
de nouveau en comité des voies et moyens.

M. DAVIN : Avant que la Chambre siège
en comité, je désire dire très brièvement une
ou deux choses. Je désire d6elarer combien
j'ai été heureux, et en même temps quelque
peu peiné, de ce qui a eu lieu récemment en
cette Chambre relativement aus Territoires
du Nord-Ouest. On se rappellera que lors-
'que le Nbili destiné à amender la 'loi des ins-
pections a été soumis à la Chambre, j'ai pro-
posé qu'on y ajoutât un article. Cet article
a été combattu d'un façon véhémente par les
députés ministériels du Nord-Ouest, à l'ex-
-ception de l'honorable député d'Alberta (M.
Oliver) : lorsque le vote a été pris tout le
parti libéral, 0 l'exception encore de l'hono-
rable député d'Alberta, a voté contre moi.
Peu après--c'est ce que tout le monde sait
muaintena.nt,-le gouvernement a reconnu
que ce que je proposais était juste, et que le
bill avait besoin d'un article comme celui-là
pour être complet. J'expliquerai que cet ar-
ticle était nécessaire pour rendre justice au
petit cultivateur, en faveur de qui le biTl, ne
renfermait aucune disposition. Eh bien ! le
bill a été renvoyé au Sénat, et là l'article
même qui a été rejeté ici fut adopté ; puis,
le bill est revenu ici et a été approuvé.

Je suis, très heureux de voir que cet article
si nécessaire a été inclus dans le bill grâce
à l'acte du Sénat et de cette Chambre.

En votre qualité d'homme possédant
beaucoup de science agricole, M. l'Orateur,
une brève explication de la chose vous Inté-
ressera. L'article dont je parle en ce mo-
ment a en vue de répondre aux besoins du
petit cultivateur. L'article 14 de l'annexe
répondrait au cas d'un cultivateur impor-
tant ayant tout un wagon de blé à expédier.
Mais lorsqu'un petit cultivateur vient ven-
dre une ou deux charges de blé, voici ce qui
arrive : Deux ou trois acheteurs se précipi-
tent au devant de lui, et le premier qui l'a-
borde et qui examine le grain dira probable-
ment que ce grain est du n° 2. Nul autre
acheteur ne dira le contraire. Bien plus, le
même acheteur déclarera probablement au
cultivateur le prix axact qu'il obtiendra pour
son grain, et les autres acheteurs ne différe-
ront pas d'opinion avec lui. Et c'est pour
cette raison qu'un télégramme indiquant le
prix doit venir tous les matins à Winnipeg.
C'est pour répon4re à ce cas que j'ai de-
mandé qu'on insérât dans le bill cet article,
qu'il était absolument inutile d'essayer de
faire accepter en présence de l'accueil fait
à l'article statuant l'envoi d'un échantillon à
Winnipeg.

Je veux signaler que la raison donnée-et
je puis le prouver-pour laquelle on n'a ps
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laissé adopter cet article en cette Chambre
n'est pas que le sentiment de ce gouverne-
ment lui fût contraire, mais que les députés
du Nord-Ouest, savoir : le député de Saskat-
chewan (M. Davis), le député d'Assiniboïa-
est (M. Douglas) et le député de Macdonald
(M. Rutherford)-ces séduisants spécimens de
l'humanité-ne voulaient pas que cette ré-
forme. qu'ils admettaient être nécessaire.
fût adoptée en cette Chambre, et ils ne le
voulaient pas parce que Davin l'avait pro-
posée et qu'il en aurait le mérite. Mais !
si l'ancien gouvernement avait agi de cette
manière, ainsi que ce gouvernement-ci de-
puis les quatre sessions qu'il administre la
chose publique, et s'il eût refusé de faire
tout ce que Davin proposait pour la raison
qu'il le proposait, peu importe l'excellence de
ses propositions, certaines réformes (lui ont
été accomplies resteraient encore ù faire.

VOIES ET MOYENS.-PERTES DE BIL-
LETS POSTAUX.

M. BERGERON: Je désire poser une
question au directeur général des Postes (M.
Mulock). J'ai ici une lettre adressée à l'un
de mes collègues, qui est absent, expliquant
que sou auteur a perdu il y a deux mois
deux bons de poste expédiés par le courrier,
et il veut savoir si l'on en émettra des dou-
bles ou si l'argent sera remboursé.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Je suppose que ce sont des billets
postaux ?

M. BERGERON : Je ne sais. Je pui-
communiquer cette lettre à mon honorable
ami (M. Mulock).

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : En mentionne-t-il le montant ?

M. BERGERON: Non.
Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-

TES : Si cette lettre parle de billets pos-
taux, la règle du département est que s'ils
n'ont pas été retrouvés au bout de trois mois.
nous en émettons des doubles. Les billetq
postaux constituent une autre forme des
bons de poste et représentent des sommes de
30 cents à $5.

M. BERGERON : La lettre ne mentionne
pas de date, mais elle est elle-même datée
du 28 juillet.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : A la fin d'un autre mois, nous en
émettrons des doubles si les billets postaux
ne sont pas retrouvés.

M. BERGERON: Je répondrai à cet hom-
me.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POS-
TES : Faites-moi parvenir cette lettre, et
je m'en occuperai pour vous.

parlement ont le droit d'envoyer francs de
port de chez eux des documents parlemen-
taires durant les vacances.

Le DIRECTEUUR GENERAL DES POS-
TES : Si mon honorable ami désire que je
lui donne un avis légal, je devrai naturelle-
ment le revoyer au statut. Je crois que la
loi concernant les postes renferme un arti-
cle statuant que tous les documents publiés
par ordre du parlement ou d'une législature
provinciale sont transportés francs de port.

VIOLATIONS DE LA LOI CONCERNANT
LE REVENU DE L'INTERIEUR.

M. BERGERON: Je désire poser une
question à l'honorable ministre du Revenu
de l'Intérieur, au sujet de certaines saisies de
tabac trouvé en la possession de Joseph
HudIon et d'Alfred Lafontaine le 16 février
1898, à Saint-Paul de Chester, et d'un nom-
mé Contant, marchand du village de War-
wick, le 7 mars 1898. On a demandé à M.
Simpson, percepteur du revenu à Sherbrooke,
de procéder contre ces gens-là, et il fut ré-
pondu qu'il avait fait tout ce que ses pou-
voirs lui permettaient de faire, et que faute
de recevoir des instructions d'Ottawa, il ne
pouvait rien faire (le plus à cet égard. Je
désire savoir pourquoi. si l'on a donné de
semblables instructions, les procédures ins-
tituées ont été discontinuées.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIE UR (sir Henri Joly de Lotbinière) :
Une saisie a été pratiquée contre Lafontaine
en raison d'une livre de tabac de contre-
bande qu'il avait achetée d'un colporteur.
Dans le cas de Hudon, on a saisi 46 livres de
tabac, et dans celui de Contant 48 livres.
Dans chacun de ces cas, les parties concer-
nées ont affirmé de la manière la plus positive
qu'elles avaient acquis ce tabac d'un col-
leorteur, c'est-à-dire d'un homme qu'elles ne
connaissaient pas.

Je puis mentionner, ce que l'honorable dé-
puté comprendra tout de suite, que les sai-
sies constituent l'une des plus grandes diffi-
cultés que nous ayons à surmonter. Lors-
qu'il y a saisie dans le cas de distillation illi-
cite, je n'hésite pas un instant à instituer
immédiatement des poursuites et à imposer
toutes les pénalités de la loi ; mais dans les
cas du genre de celui-ci, je considère que
j'ai 'le droit Id'exercer ma discrétion. Dans
la cas de ces saisies pratiquées en raison
d'aussi 'petite quantité de talbac, je ne pou-
vais arriver l -me decider & appliquer la loi.
Le statut dit qu'en pareil cas, l'amende est
de $200, et il n'existe pas de discrétion per-
mettant de la diminuer. J'ai confisqué le
tabac, mais je n'ai pu me résoudre à impo-
ser cette pénalité.

REVUE DE LA SITUATION FINAN-
CIERE.

M. WALLACE : Je demanderais au direc- M. FOSTER . Au risque de parler un peu
teur général des Postes si les membres du longuement en présence d'un auditoire peu

M. DAVIN.
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nombreux et impatient, je dois, mû par des enne de l'impôt durant la période s'éten-
considérations de devoirs publics, faire quel- dant de 1892 à 1898 à été de $2î,710,432. En
ques remarques au sujet de matières qui ont 1896, cet impôt a été de $27,759,285; en
été plus ou moins soumises au pays depuis 1898, de $29,576,456; et en 1899, en prenant
trois ans, et surtout durant cete session-ci seulement onze mois d'impôt de R'accise, les
du parlement. Sur le point même d'adopter chiffres non révisés le portent à $33,805,374.
le bill des subsides, il ne serait pas sans Ainsi, l'impôt iotal des douanes et de l'ac-
utilité pour le pays qu'on fît un franc ex- cise prélevé en 1899 par un parti qui s'était
posé du point de vue de l'opposition au su- engagé à diminuer le volume de limpôt est,
jet des questions qui le concernent ; et je me en chiffres ronds, de $U00,000 p iansi-
propose de terminer des quelques remar- dérable qu'il ne l'a été en moyenne de 1892
ques que je vais faire par la présentation à 1896.
d'une motion qui représentera, je crois, a'vec Un autre aspect de la question consiste
beaucoup de justesse, l'opinion des mem- (ins le taux de la proportion du droit. Ce taux
bres de la gauche relativement à ces ma- perçu sur 'les artieles imposables importés
tières. Pour examiner et peindre fidèle- pour l'usage domestique a été en moyenne,
ment les lacunes et les omissions du gouver- de 1892 à 1896, de 30.25 pour 1w0; en 1896,
nement, ainsi que ce qu'il a commis à tort, il a été de 29.94 pour 100; en 1898, de 29.22
depuis son avènement, il faudrait posséder pour 100; et en 1809, ee 28.74 pour 100. soi,
la puissance d'analyse et l'éloquence de constatée de cette manière, une diminution
plus d'un Démosthène. Privé de l'une et d'environ seulement 1., pour 100.
de l'autre de ces qualités, je devrai me bor- Mais peut-être serait-il plus juste d'établir
ner à un exposé pur et simple. la proportion des impôts frappant tout arti-

Eh bien ! d'abord, M. l'Orateur, que voy- cle importé pour l'usage domestique, sans
ons-nous ? Le parti libéral s'est présenté tenir compte du fait que l'article est imposa-
devant le peuple en invoquant certains prin- bic ou admis en franchise, et alors, voici quels
cipes bien définis, lesquels, réunis ensem- sont fies chiffres, savoir: de 1892 à 1896, le
ble, constituaient ce qu'il appelait sa poli- taux moyen de l'impôt a été de 17.47 pour
tique. C'est au nom de cette politique qu'il 100, tandis que durant 1898 et 1899 il a été
a demandé au public son appui, le change- de 16.76 pour 100, soit seulement une réduc-
ment d'administration et son élévation au tion de 71 de 1 pour 100 comparativement à
pouvoir. Sans tenir compte de tous ces la période s'étendant de 1892 il 1896.
principes, voici brièvement quelle était sa Si l'on mesure l'étendue de l'impt des
politique, savoir : premièrement, réduction douanes etde l'accise en examinant à com-
de l'impôt ; deuxièmement, diminution des bien il s'élève par tête, on constate que la
dépenses ; troisièmement, diminution de la proporHon moyenne par tête de cet ipot a
dette publique, ou du moins arrêt de son ac- été de $5.63 durant la période s'étendant de
croissement ; et puis, la destruction du prin- 1892 à 1896, de $5.42 en 1896, de $5.63 en
cipe et de la pratique de la protection ; et, 1898. et d'environ $650 en 1899, soit une aug-
encore, l'indépendance du parlement et la mentation de cette dernlère année compara-
pureté électorale. Il était encore en faveur tivement à celle de 1896 de $1.08 par tête.
de l'abolition des subventions accordées aux Si l'on prend le revenu total prélevé de
chemins de fer, et il s'engageait à adminis- toutes manières sur le peuple, voici quels
trer la chose publique d'une manière hon- sont les chiffres, savoir: de 1892 à 1896, ce
nête, économique et conforme à l'esprit des revenu a été ea moyenne de $36.412.378, de
affaires. $36,618,591 en 1896, de $40,555,238 en 1898,

Eh bien ! M. l'Orateur, examinons briève- et en 1899 les chiffres non révisés portent ce
ment ces différents principes énoncés par le revenu à $44,698,155, soit, comparativement
parti libéral, et voyons l'application qu'il en à l'année 1896, une augmentation d'un peu
a faite. plus de $8,000,000, en chiffres ronds.

D'abord, au sujet de l'impôt douanier, les En faisant le calcul par tête, on constate
comptes publics démontrent que cet impôt que ce revenu, de 1892 à 1896, a été de $7.27
a été de 1882 à 1896, de $19,839.684. Cela en moyenne par tête de la population, de
comprend la période des derniers cinq ans $7.14 en 1896, de $7.73 en 1898, et d'au moins
du régime libéral-conservateur. En 1896, la $8.41 ea 1899, soit une augmentation de $1.27
dernière année de ce régime, l'impôt doua- par tête comparativement à la période de
nier a été de $20,219,037. Ces messieurs 1892 à 1896.
sont arrivés au pouvoir en 1896. En 1898, Nous voyons donc les articles du program-
durant la première année complète du fonc- me qui e prononçait en faveur de la diminu-
tionnement de leur tarif, l'impôt douanier tion de l'ipôt et des dépenses ont été com-
leur a rapporté $22,157,788, et durant l'an- piètement démentis, après trois années d'ad-
née 1899, les chiffres non révisés portent cet ministration, par les chiffres foudroyants
impôt à $25,157,931. que j'ni cités. Lorsqu'il s'agit d'examiner

Cela se rapporte au seul impôt douanier. les dépenses totales, dois-je rappeler encore
Il est bien connu que les deux divisions de ce qu'ils ont dit aux membrs de la droite,
l'impôt sont l'impôt douanier et limpôt du re- de peur qu'ils ne l'oublient? Puisque je
venu de l'Intérieur. En prenânt ces deux di- dois le faire, je commencerai en partant du
visions de R'impôt, savoir: l'impôt douanier dernier dégré de la gradation par citer
et l'impôt du revenu de lInterieur, la moy- l'honorable député de Welaliosgton-nord (M.
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MeMullen) dont voici un échantillon de nom-
bre de ses déclarations:

Je crois que nous pourrions réduire les dépenses
publiques (le $5,000,000, ou 86,000,000 si seulement le
gouvernement était prêt et bien disposé à y consentir.

J'avancerai d'un degré, et voici ce qu'a
dit l'honorable député de Northfolk-nord (M.
Charlton) :

Le parti libéral, s'il était au pouvoir, pourrait immé
diatenent réduire les dépenses publiques et effectuer
plus d'économijie jusqu'au montant (le 85,000,000 par
année sans nuire à l'efficacité de l'administration
publique.

J'avancerai encore d'un degré. et voici
ce que l'honoraible chef de l'opposition de
l'époque, aujourd'hui le très honorable chef
du gouvernement (sir Wilfrid Laurier), di-
sait en présence d'un auditoire de Toronto :

Les conservateurs nous disent: "Si vous deviez atiri-
ver au pouvoir, vous ne pourriez diminuer les dépenses
pour pratiquer léconomie." Je ne crois pas que ce soit
là tâche ditiicile. Il ne serait pas malaisé d'économiser
un, deux ou trois m illions. M. Mills a déclaré à ses
électeurs l'autre jour qu'il serait parfaitement possible
de diiî,înuer les dépenses de $4,f000,000 annuellerrient.

Enfin, touchant à l'extrémité de cette gra-
dation 'du génie financier, je citerai cette dé-
claration que l'honorable ministre du Com-
merce (sir Richard Cartwright) a faite à
cette Chambre :

("est in déshonneur et une honte pour le gouverne-
ment à qui ont été confiées nos affaires de venir nous
demander de voter pour des fins fedérales des dépenses
s'élevant à 938,000,000 par année. M. l'Orateur la
chose est absolument injustifiable. Je l'ai déjà dit, et
je le rép,'te, il est monstrueux, à mon sens, que le
peuple soit tenu du pourvoir à cette somme de
838,000,000.

Ces messieurs sont parvenus au pouvoir,
ils ont pris les rènes du gouvernement, et ils
ont réformé le système des dépenses avec le
résultat que je vais mentionner.

Les dépenses totales concernant toutes les
divisions -de l'administration et tous les tra-
vaux, ce qui est l'une des meilleures maniè-
res d'envisager la chose, ont été en moyenne,
de 1892 à 1896, de $42,141,763, de $41,702,393
en 1890. de $45,334,381 en 1898, et en 1899,
bien que les chiffres ne soient pas encore ré-
visés, d'environ $50,000,000.

Par tête, les dépenses ont été de $8.41 de
1892 à 1896, de $8.14 en 1896, la dernière an-
née du régime conservateur, de $8.64 en
1898, et de $9.40 en 1899.

De nouveaux conseils ont prévalu, de nou-
veaux maîtres ont surgi, et je m'adresserai
maintenant au sommet de l'échelle, de cette
échelle ascendante dont le dernier degré
est le député de We1'ington-nord (M. McMul-
len). Je citerai donc l'autorité aujourd'hui
juchée sur ce sommet, c'est-à-dire le ministre
des Travaux publics, l'honorable J. Israël
Tarte, dont voici la dernière déclaration:

Dieu merci, je ne suis pas de ceux qui croient qu'un
pays peut devenir grand en diminuant les dépenses
publiques. Il n'y a que les insensés qui tiennent ce
langage.

M. POSTER.

Qu'advient-il de ces messieurs qui s'ac-
croupissent sur les degrés inférieurs de cette
échelle, lorsque du sommet leur maître, et
évidemment le directeur de eete dépense ex-
cessive, abaissant les yeux sur eux, leur dit :
" Vous êtes des insensés. Moi, je suis sage,
et je crois qu'aucun pays ne peut jamais de-
venir grand sans augmenter les dépenses."

Et voilà quant à l'article du programme
du parti libéral relatif à la diminution des
dépenses.

Quant à la dette publique, elle devait di-
minuer, ou du moins elle ne devait pas aug-
menter. Cependant, la dette nette, qui était
de $258.497,432 en 1896, est maintenant d'au
moins .$264.283,937, soit une augmentation
d'environ $6,000,000 depuis que ces mcs-
sieurs sont au pouvoir. Et ainsi, chaeuu
des articles du programme financier des
membres de la droite (articles formant es-
sentiellement partie de la politique en vertu
de laquelle ils sont allés demander au peuplc
de leur confier le timon des affaires) a été
répudié par eux et absolument jeté aux qua-
tre vents dans le cours de trois courtes an-
nées d'administration, et il s'est fait en sens
contraire un mouvement aussi étonnant que
grave et alarmant pour l'avenir du pays.

Ces messieurs devaient encore, en vertu
de leur programme, détruire le principe de
la protection. Ils devaient en éliminer l'ef-
fet pratique du tarif et du système financier
du pays. Or, qu'ont-las fait ? Eh ! au lieu
d'établir l'ère du libre-échange comme il
existe en Angleterre et d'un tarif de revenu
seulement, ils ont-subissant encore l'empire
d'hommes plus forts que la majorité du ca-
binet peut-être-ils ont inséré le principe de
la protection dans leurs lois de 1897 et de
1898 concernant le tarif ; et il en est résulté,
comme l'indiquent les chiffres que j'ai cités,
qu'après avoir été de 17.47 pour 100 sous le
régime conservateur, de 1892 a 1896, le taux
de l'impôt douanier, d'après les importations
sujettes aux droits et admises en franchise
pour la consommation domestique en ce
pays, a subi en 1898 et 1899 la diminution in-
signifiante de 72 centièmes de 1 pour 100.

L'indépendance du parlement et la pureté
électorale ont été des articles favoris du
programme des membres de la droite. De
quelle manière ces messieurs ont-ils fait
éclater l'indépendance du parlement et la
pureté électorale ? Ils l'ont fait en trafi-
quant ouvertement des siéges de-l'une et de
l'autre des Chambres du parlement. Lors-
que le ministre actuel des Chemins de fer et
Canaux (M. Blair), attendant prudemment
le résultat de l'élection avant de mettre en
péril la position qu'il occupait dans la pro-
vince du Nouveau-Brunswick, fut invité à
former partie du gouvernement fédéral et
qu'il dut forcément se trouver un comté, en
vrai péripatéticien ; il parcourut toute la pro-
vince du Nouveau-Brunswick pour chercher
le repos sans en trouver aucun-tentant, par
des moyens adssi indignes de la vie publi-
que qu'ils devaient être humiliants pour lui-
méme, à Induire des hommes élus pour ap-
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puyer les principes du parti opposé à tro-
quer leurs circonscriptions afin de lui pro-
curer un endroit où il pourrait reposer sa
tête. Aucun libéral-conservateur ne put
être séduit, et qu'arriva-t-il ? Un homme
que ses électeurs avaient élu pour qu'il les
représentât en ce parlement, le député du
comté de Queen. fut induit par artifice à
céder son siège, sur la promesse qu'il obtien-
drait un siège au Sénat. Le Sénat devait
servir à assurer une position afin que le mi-
nistre invité à prendre la direction du dé-
partement des Chemins de fer et Canaux
pût se trouver un comté. Seulement, Il n'y
avait pas de vacance au Sénat, et l'un de ses
membres, en considération de la position de
gouverneur, fut persuadé de céder son siège
à M. King au Sénat ; et ainsi, en considéra-
tion d'une position de sénateur, M. King per-
mit au ministre des Ohemins de fer et Ca-
naux de se faire élire dans ai circonscrip-
tion de Queen et Sunbury, N.-B.

Faites contraster les professions de foi des
membres de la droite avec cette conduite, et
il vous sera facile de voir comme étaient
perfides ces professions de foi, et à quel
point ils ont rétrogardé et apostasié depuis
leur arrivée au pouvoir.

La même chose arrivée au ministre
des Chemins de fer est arrivée rela-
tivement au ministre actuel des Travaux pu-
blics (M. Tarte). Celui-ci n'a pas réussi à se
faire élire à l'élection générale. Il lui fal-
lait un siège, et comment devait-Il l'obtenir ?
On eut de nouveau recours au système des
nominations de sénateur, et l'on offrit et
procura au 'député d'un comté un siège au
Sénat afin de fournir une circonscription au
ministre actuel des Travaux publics. Et
là encore, l'on a trafiqué des sièges de ce
parlement.

Pourquoi continuerais-je à énumérer ces
exemples ?

Cependant, le ministre des Finances (M.
Fielding) fut également un de ces hommes
prudents qui n'entendaient pas se jeter dans
la mêlée avant de constater quel parti se-
rait vistorieux ; et après avoir vu se dissi-
per la fumée de la bataille, de sorte qu'il
n'avait plus à craindre qu'elle pût même
souiller sa personne Immaculée, il acquiesça
à la demande pressante du premier ministre
actuel et devint ministre des Finances à sa
surprise, ainsi qu'à la grande surprise, je
crois, d'un autre ministre qui siège aujour-
d'hui tout près de lui. Mais il n'avait pas
de comté, quand en obtiendrait-il un ? Le
seul moyen d'y parvenir consistait encore à
trafiquer des charges publiques. Grâce au
simple expédient d'accorder d'abord une
charge de $100 et ensuite une position de
juge à un homme méritant plus d'être nom-
mé juge par suite de ce qu'il avait fait pour
son parti que par suite de science légale, cet
honorable ministre est arrivé à se procurer
un siège ; il siège aujourd'hui en cette Cham-
bre parce qu'on s'est servi des appâts d'une
position pour lui permettre de décrocher un
mandat qu'autrement il n'eût pu obtenir.

Et cependant, cet honorable ministre-pour
faire une allusion personnelle-a eu l'indé-
cence de raconter relativement à la der-
nière lutte électorale que j'ai faite dans le
comté de King une histoire aussi dénuée de
fondement qu'il est possible qu'une chose
puisse l'être, après l'avoir recueillie d'une
source à laquelle, il le sait lui-même, il n'ac-
corderait pas un seul instant sa confiance au
point de vue financier ou à tout autre point

[de vue.
C'est pour un trafic comme celui-là que ces

messieurs élèvent le niveau de l'indépen-
dance du parlement et de la pureté électo-
rale, mais pourquoi parler des nominations
aux emplois publics faites maintes et main-
tes fois sans autre chose en vue que l'avan-
tage et l'intérêt politique ?

Cependant, pour aller encore plus loin, le
premier ministre lui-même a donné l'ex-
emple, et ses subordonnés ne sont que trop
disposés à suivre cet exemple, et la petite
étincelle de dépravation inhérente à la na-
ture humaine est devenue, sous le soutlle de
ce grand exemple, une flamme qui parfois
a tout à fait détruit les meilleurs principes
des hommes subissant l'influence pernicieuse
de cet exemple. Qu'a fait le premier minis-
tre ? Lui qui s'est déclaré le partisan de

I l'indépendance du parlement, lui qui a
dit à Toronto :" Chassez ces hommes cor-
rompus et placez-moi au pouvoir, et au
moins, je vous procurerai un gouvernement
pur et d'honnétes méthodes d'administra-
tion, et j'élèverai la morale publique au-
dessus du bas niveau auquel elle est descen-
due ". Comment a-t-il rempli ce programme ?
En promettant, aussitôt après avoir prononcé
ces paroles, à M. François Langelier, de Qué-
bec. <lue s'il voulait de telle et telle chose,
il le récompenserait. Et comment ? En lui
·donnant quelque chose lui appartenant, quel-
que chose lui coûtant quelque sacrifice ?
Non, mais il voulait trafiquer de la position
de juge ou de gouverneur ; et si M. Lau-
gelier voulait seulement faire telle et telle
chose, disait-il, il lui donnerait une position
de juge ou la position de gouverneur de sa
province. M. Langelier accepta l'appât, et
garda deux ans la promesse dans sa poche.
Trouvant que cette promesse devait vrai-
semblablement tarder à s'accomplir, il sou-
leva une telle tempête parmi les fidèles de la
vieille garde de la province de Québec et
tapa si dur, qu'on dut exécuter la dite pro-
messe. Et il y avait alors près de deux ans
qu'elle avait été faite, et M. François Lan-
gelier avait dans l'intervalle siégé en cette
Chambre et, comme il l'a lui-même donné à
entendre, voté fidèlement pour le gouverne-
ment et plusieurs fois contre ses propres con-
victions.

Autre exemple. Ici, je froisserai encore
davantage mon honorable ami, le député de
Russell (M. Edwards), en contrariant sa doc-
trine favorite, parce que j'ai quelque chose à
dire à propos de choses ne touchant pas di-
rectement la province d'où je viens. Il est
un membre du parlement possédant un
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siège en cette Chambre-il ne l'occupe pas
aujourd'hui, il est parti-qui a obtenu une
promesse écrite du premier ministre, pro-
messe qu'il a mentionnée sur les hustings du
comté de Québec, dans laquelle le premier
ministre s'est engagé, sous sa propre signa-
ture, à faire accorder certaines subventions à
des chemins de fer de ce comté, et dont il
s'est servi comme d'engin électoral.

Telle est la manière dont le gouverne-
ment actuel élève l'indépendance du parle-
ment, la pureté électorale et le niveau géné-
ral de la morale publique.

Qu'ont fait encore ces messieurs ? Ils ont
virtuellement répudié le principe sain, pro-
clamé aux jours d'entan, d'accorder des en-
treprises concernant les travaux et l'admi-
nistration publics après avoir demandé pu-
bliquement des soumissions. Ai-je besoin de
citer des exemples ? Ils se trouvent par-
tout. Qu'avons-nous vu à cette session-ci en
cette Chambre ? Depuis le premier minis-
tre jusqu'au membre le plus insignifiant du
cabinet, personne n'a osé, en l'absence du
ministre des Travaux publics, venir répon-
dre carrément à la question de savoir si l'on
demanderait des soumissions publiques rela-
tivement à l'exécution de tels et tels travaux.
A quel subterfuge avait-on recours ? On di-
sait : " Ca devrait se faire ainsi, ça se ferait
ainsi je pense, toute chose d'aileurs étant
égale, ça se fera ainsi. " Mais derrière tout
cela se trouvait le réserve : " Nous ne pou-
vons le promettre, car le ministre des Tra-
vaux publics n'est pas ici. " Si celui-ci eût
été ici, il aurait dit très promptement comme
il l'a fait l'an dernier : " Je prends la respon-
sabilité de faire exécuter ces travaux à la
journée, que l'opposition dise ce qu'elle vou-
dra !"

Mentionnerais-je un autre exemple ? Il y
a le cas des provisions de la milice, où l'on
a commandé d'un seul coup pour $37,000,
de provisions sans demander l'ombre de sou-
missions publiques. Puis, il y a l'entreprise
des uniformes accordée suivant la supposi-
tion que la loi prohibant la pratique du sys-
tème de pressuration était insérée dans le
contrat la concernant, mais on a payé $1,960
en raison de certains articles que l'entre-
preneur avait eu pleine liberté de faire exé
euter indépendamment de la dite loi.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE
LA DEFENSE (M. Borden) : Cela est inex-
act. L'entrepreneur n'avait pas cette liberté
si ce n'est pour la confection de 500 unifor-
mes qui étaient absolument nécesaires, dans
l'intérêt public, de faire exécuter avant le
commencement des exercices de la milice.

M. FOSTER : .Te suis très heureux que
mon honorable ami ait prouvé mon asser-
tion. On a demandé des soumissions, et
l'entreprise a été accordée en septembre,
avant qu'on tentât de confectionner un de
ces pardessus et de cette date à janvier,
tous ces articles ont été confectionnés, sui-
vant la permission du ministre, indépendam-

M. FOSTER.

ment de la disposition de la loi prohibant le
système de pressuration.

Citerais-je un autre exemple, et parlerais-
je de Thomas Gauthier, le beau-père du fils
de M. Tarte ? Il y avait certains travaus de
dragage dont l'exécution était possible. Les
documents publics ne font pas mention au
fait que le Canada Atlantique, et tout au-
tre, ait jamais demandé l'exécution de ces
travaux. Le parlement sait que ce dragage
n'était pas nécessaire avant deux ou trois
ans. Il appert des documents produits que
la première démarche consista dans une
lettre de M. Tarte adressée à M. Gauthier,
qui ne s'occupe nullement de ce genre d'af-
faires, dans laquelle il était demandé à
celui-ci s'il lui plairait d'avoir à exécuter
ce dragage il tant de l'heure. M. Gauthier
accepta la besogne. Il la passa à un sous-
entrepreneur, et il empocha la différence
du prix de l'entreprise après que les proprié-
taires des cure-môles eurent été payés. Voi-
là qui appert clairement des documents pu-
blies, et qui est incontestable. Le ministre
des Travaux publics a défendu la chose en
disant: "Eh bien ! je devais faire quelque
chose pour nos amis : les conservateurs pos-
sédaient tous les cure-môles, et par consé-
quent, je ne pouvais obtenir de patronage
pour nos amis à moins qu'on permit aux en-
trepreneurs de faire faire les travaux par
d'autres. Telle est la manière dont on a ré-
pudié ce principe de faire exécuter les tra-
vaux suivant adjudication.

Mais qu'a fait ce gouvernement relative-
ment à la subvention des chemins de fer ?
Aux jours où L'on aspirait au pouvoir, le mi-
nistre du Commerce prenait une attitude
droite et tranchée-en faveur de quoi ? De
l'abolition de l'octroi de subventions aux
chemins de fer. Il formait une alliance avec
les patrons, et c'était là l'un des articles du
programme sur lequel on s'était entendu.
Les brochures électorales du parti qui furent
publiées avec l'approbation de celui-ci et qui
possédaient toute l'autorité possible, décla-
raient qu'un des principaux articles du pro-
gramme de la politique libérale consistait à
détruire ce système coi-rompu d'accorder
des subventions aux chemins de fer. C'est
ce qui a été cité il n'y a qu'un jour ou deux
en cette Chambre par l'honorable député
d'Assiniboïa, et qui est inséré aux " Débats."
Cette déclaration a été faite par le ministre
du Commerce et par le directeur général des
Postes, ainsi que par l'honorable député de
Wellington-nord (M. McMullen), qui disait
que lui et d'autres avaient combattu en fa-
veur de ce principe sans encourir le blâme
des chefs de son parti, en cette Chambre et
dans le pays, et que par conséquent, ceux-ci
y adIhéraient. Cependant, que fait-on au-
jourd'hui relativement aux subventions aux
chemins de fer ? Eh bien ! quant à ce qu'on
peut appeler les subventions générales aux
chemins de fer, cette année-ci occupe le pre-
mier rang dans l'histoire du parlement. La
somme de $6,500,000 est le minimum du cré-
dit voté pour subventionner les chemins de
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fer situés entre les montagnes Rocheuses et
la côte de l'Atlantique, construits dans des
territoires colonisés ou non et dans d'autres
parties du pays, suivant une route parallèle
de traverse, allant en tous sens. inuti'e,
dans beaucoup de cas, recomandables pour
quelques-uns sous certains rapports. umis
administrant à ce parti, d'après ses propres
actes, la condamnation la plus sévère et la
plus énergique dont étaient suceptibles, sa
politique, ses principes et ses professions de
foi dautrefois.

M. l'Orateur, ces messieurs promettaient
de donner à leur administration un cachet
d'honnêteté, d'économie et de conformité à
l'esprit des affaires, Comment ont-ils exé-
cuté cette promesse ? En s'engageant dans
des entreprises comportant la dépense de
forts montants d'argent sans posséder la
moindre autorisation parlementaire pour les
entreprendre, et en pourvoyant aux dépen-
ses préliminaires en certains cas à même des
crédits que le parlement avait solennelle-
ment affectés à d'autres fins bien définies et
bien connues. On peut citer ce projet du Yu-
kon comme exemple du fait de s'engager dans
des dépenses probables d'un immense mon-
tant sans y être autorisé par le parlement,
et de lier le gouvernement par un contrat
solennel quelques jours avant la réunion du
parlement. La même chose a eu lieu relati-
vement à Parrangement concernant le che-
min de fer du Comté de Drummond et le
Granid Tronc, arrangement où l'on s'est en-
gagé à faire une dépense représentant un
capital de $7,000,000 sans avoir soumis cette
dépense au parilement, et quelques jours seu-
lement avant l'ouverture de la session du
parlement. Et cette année, ce gouvernement
qui s'était engagé, si jamais il pouvait l'être,
à laisser construire les lignes télégraphiques
au Yukon par les compagnies d'intérêt privé
auxquelles le parlement avait accordé des
chartes, a entrepris soudainement et trois
jours avant la réunion du parlement les
dépenses préliminaires de la construction
d'une ligne télégraphique du gouvernement
dans les circonstances les plus extraordinai-
res, et Il continue aujourd'hui les travaux au
prix d'une dépense qui s'élèvera en définitive
à plus d'un demi-million de dollars, d'après
les calculs les plus modérés.

Un autre article du programme du parti li-
béral, relativement à son administration
économique, est qu'on devait se garder de
faire des dépenses considérables relative-
ment à la construction d'édifices et de quais
publics dans les petites villes et les villages.
Lorsque ces messieurs étaient dans l'oppo-
sition et que les conservateurs-lIbéraux
étaient au pouvoir, ils nous combattaient en
vertu de ce principe au sujet de la dépense
des deniers puiblics. Que voyons-nous au-
jourd'hui ? Une véritable orgie de dépenses
relativement à la construction d'édifices et
de quais publics dans les endroits peu im-
portants et comparativement Insignifiants,
endroits produisant peu de revenus et où
l'exécution de ces dépenses n'est pas récla-

mée ,par la nécessité publique. Nous ne pou-
vons en arriver à une autre conclusion que
celle que ces dépenses sont faites dans le
but de servir des fins politiques. On sait
que si elles sont même nécessaires on de-
vrait en laisser le soin à l'initiative muni-
cipale, provinciale et privée, et non pas en
faire l'objet des subventions de ce gouverne-
ment-ci.

A titre de cas tombant dans l'espèce, je
mentionnerai le village de Victoriavilie, non
que je veuille faire ressortir un cas se trou-
vant dans la circonscription du premier mi-
nistre, mais dans Je but de citer un exemple.
Quelle est la population de Victoriaville ?
Environ 2,200 âmes seulement, c'est-à-dire
que c'est un simple village. Ce village pos-
sède un revenu douanier s'élevant à la ma-
gnifique somme de $696. et le revenu de son
bureau de poste a atteint le chiffre étonnant
de $1,900 par année. Cependant, ce village
de 2,000 habitants, malgré ses revenus insi-
gnifiants et son petit commerce, doit de par
la grâce du premier ministre être orné d'un
édifice public, qui coûtera au moins $8,000,
et probablement de $12,000 à $15,000.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEITR (sir Henri Joly de Lotbinière) :
L'honorable député (M. Foster) ne men-
tionne pas le Revenu de l'intérieur, lequel
est très considérable, ce revenu s'étant élevé
à plus de $10,000 l'an dernier et à environ
$20,000 cette année.

M. POSTER : Et mon honorable ami (sir
Henri Joly de Lotbinière) voudra-t-il dire en
quoi la construction dans ce petit village
d'une fabrique manufacturant le tabac pour
une grande partie de la contrée environ-
nante et rapportant un fort revenu au gou-
vernement, a à voir à la néces'sité de la cons-
truction d'un édifice puiblic au milieu de
cette population ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR: L'honorable député a mentionné
le revenu des douanes et du bureau de poste
pour indiquer que l'endroit n'avait réelle-
ment pas contribué au revenu public. Puis-
qu'il a fait cette mention, je .m'étonne qu'il
n'ait pas songé également au revenu de Pac-
cise.

M. POSTER : Je dirai à mon honorable
ami, s'il ne le comprend pas, pourquoi je ne
l'ai pas fait. J'ai mentionné le revenu des
douanes, parce que l'hôtel des douanes est
l'endroit où le public du commerce et du tra-
fic en général doit faire des affaires, et, natu-
rellement, il faut un endroit convenable pour
les y faire.

M. LAVERGNE : Si l'honorable député
(M. Poster) veut me le permettre, je recti-
fierai une erreur dans laquelle Il est tombé. Il
dit que le revenu des douanes a été de $696.
Ce revenu a été réellement de $7,300 durant
l'exercice finissant le 30 juin dernier. Le
revenu de l'accise est de $23,000 et celui de
la poste de $1,990. En outre, le gouverne-
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meunt payait $200 par année pour l'usage justice et pour lui-même, et pour le pays,d'un édifice où se tenait le bureau de poste. et pour les fonctionnaires dont les noms ont
en vertu d'un bail passé par le gouverne- été mêlés à l'affaire, à résoudre et faciliter
ment dont l'honorable député (M. Poster) la tenue d'une enquête judiciaire indépen-
faisait partie. dante en vue d'examiner les accusations por-

M. POSTER: Incapable de tout exanmi. tées. Je ne crois pas que le sentiment public
ner moi-même, il me faut recourir aux ren- de ce pays ou de tout autre au fait de ce qui
seignements qui nie sont fournis en cette s'est passé en arrive à une autre conclu-
Chambre. Les renseignements qui m'ont sion. Voici le raisonnement qu'on se fait:
été fournis par les messieurs qui ont fait " Si le gouvernement n'était pas coupable,
adopter le crédit sont que le revenu des pourquoi a-t-il craint une enquête ? Si les
douanes a été de $60U. -Je vois à la page 31 choses reprochées ont été commises, pourquoi
du liième état des droits de douane contenu lésite-t-on un seul instant à effacer l'op-
dans le dernier rapport, qu'on mentionne probre qui s'attache à la réputation du Ca-
Victoriaville pour être un petit poste. et ses nada par suite de ce qu'on rapporte de la
droits de douane pour être de $L96.0. Je prétendue mauvaise administration de cette
commettais une erreur de 8 cents. contrée ?" Lune ou l'autre de ces choses

M. LAVER1GNE: Mais cela ne comprend doit être vraie ; et la conclusion à laquelle
pas les derniers rapports. en arriveront beaucoup de gens en ce pays

c'est que le gouvernement a refusé une en-
M. FOSTER : Je ne doute pas de la sin- quête parce qu'il avait peur des conséquen-

cérité de la prétention de l'honorable député ces, et qu'il ne se souciait pas de faire face à
(M. Lavergne), mais je ne puis me guider celles-ci. C'est ce qui arrivera d'autant plus
que sur les rapports imprimés et les rensei- que la population est prompte à voir que lors-
gnements que me fournissent les ministres, qu'on a eu un avantage politique à obtenir
Si ceux-ci ont commis une erreur, je n'en au Manitoba, le premier ministre a promis
suis pas responsable, et si l'honorable dé- une enquête au procureur général de cette
puté a raison, nul n'en sera plus heureux province, et à puisé dans le trésor public, sans
que moi. . autorisation ni mandat, jusqu'au montant de

Voilà un exemple de la luanière dont on $19,000 à $20,000. Et dans quel but ? D'en-
dissémine les édifices publics dans les treprendre dans la province du Manitoba
différentes parties du pays et dont les quais des persécutions politiques dont la province
sont bâtis partout sur les lacs intérieurs et elle-même aurait dû uniquement et entière-
les rivières où l'on trouve, pour me servir de ment se charger.
l'expression employée par le ministre des Fi- Voilà ce qu'on a fait parce qu'on voulait
nances, une population commerçante, manu- laver la bonne renommé de la vie .pu-
facturière, industrielle ou agricole qui a quel- blique au Canada des méfaits qu'on au-
que chose à expédier au marché et qui a be- rait pu commettre à l'élection de l'une
soin de commodités pour le faire. Ce sont des provinces de celui-ci ! Mais aujour-
là des échantillons de la dépense des denlers d'hui qu'aux élections fédérales et aux
publics, qui sous le régime actuel, a pris des élections dans le province de l'Ontario
proportions alarmantes et un cours et une les faits les plus incontestables de corrup-
tendance, qu'il serait impossible à ce gou- tion, de manipulation des boîtes de scrutin et
vernement ou à tout gouvernement lui suc- de vol de bulletins ont été produits au jour,
Cédant, je le crains, d'enrayer après l'élan nous ne voyons ni ce gouvernement-ci ni son
qui lui a été imprimé. La connaissance de bras droit, le gouvernement de la province
ces choses s'est vite répandue d'endroit en de l'Ontario, adopter des mesures officielles
endroit. Il est absolument impossible que la afin de punir les coupables et de livrer les
population de la province de l'Ontario, la- malfaiteurs à la justice. Au lieu de cela,
quelle a construit, grâce à l'initiative pri- ces messieurs ont choisi l'inventeur, le pre-
vée ou à l'aide municipale les quais s'éche- mier et l'unique directeur de cette Machine
lonnant sur ses lacs et ses rivières, s'occu- que le "Globe" de Toronto, devançant le
pant de la chose comme d'une entreprise com- sentiment de ses chefs répudie maintenant;
merciale ; il est impossible que cette popu- ils ont choisi, dis-je, l'inventeur et le direc-
lation intelligente ignore longtemps le fait teur de cette infâme machine pour lui ac-
que tout ce qu'il lui faut faire pour voir corder le plus fort salaire dont le départe-
payer ces travaux à même les fonds du Ca- ment de l'immigration puisse disposer, et lui
nada, comme la chose se pratique dans les confier la plus importante mission dépendant
autres parties du pays, est d'aborder le gou- d'eux en Europe et ailleurs, en récompen-
vernement. saut aini l'homme qui a accompli la be-

Quant à l'administration du Yukon, je ne sogne en faveur de ce gouvernement-ct et du
suis pas pour m'étendre longuement là-des- parti libéral de l'Ontario, qui est son bras
sus. Ce sujet a été suffisamment discuté, droit, d'après la dAclaration faite par le très
probablement, en cette Chambre, dans le honorable premier ministre dans undiscours
cours de la session actuelle. Je désire seu- qu'il a prononcé à Ottawa lors de la demi!re
lement dire qu'à mon avis, et ce sera là je élection provinciale.
crois l'avis- du pays, ce qui a transpiré con- je ne veux pas prolonger Inutilement ces
cernant le Yukon, a été assez grave et asses remarques, mais je dois toucher à un autre
Important pour induire le gouvernement, e» point, c'est-à-dire au fiasco de ce gouve-
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nement sous beaucoup de rapports, au point vice rapide de l'Atlantique ? Où se trouve
de vue des affaires. Cette session-ci a du- la loi bienfaisante concernant la faillite ?
ré cinq mois. Quelques membres de cette 1 Où voyons-nous de règlement de ces irri-
Chambre y ont assisté jusqu'à présent depuis tantes questions internationales qu'ils de-
le premier jour, et j'en appelle à leur témoi- vaien résoudre en arrivant au pouvoir, et
gnage : Considérant ce qui s'est passé cette dont pas une n'est encore réglée ? Où est ce
année et l'histoire parlementaire du Canada. commerce de préférence mutuelle que le pre-
y a-t-il jamais eu un parlement qui, après mier ministre s'est engagé, avant l'élection,
avoir été en session si longtemps, se soit i à obtenir suivant le principe d'un privilège
trouvé avoir accompli, comme celui-ci, si peu mutuel et commun en faveur du peuple ca-
de choses pour le bien du pays? Je conclus de nadien si possible ? Qu'on nous indique un
là. d'abord, que ce gouvernement-ci ne pos- seul marché de l'univers qui, gralce à quel-
sède pas le talent de conduire les affaires que avantage, à quelque tarif de réciprocité,
du Canada en parlement. Il a été lent, in- ou de tout autre manière, soit devenu acces-
décis, vacillant, inactif ; il n'a fait preuve sible au peuple de ce pays depuis que ces
ni de tact ni de science administrative messieurs sont au timon des affaires : On
dans la conduite de la besogne de la ne peut nous en montrer un seul.
Chambre. Celle-ci a échappé à leur em- M. ]'Orateur, on peut avoir confiance, je
pire. maintes et maintes fois, et on l'a lais- pense, que le peuple canadien est d'avis qu'il
sée tendre à des fins inutiles. Bien plus, le existe de l'honneur en politique et que la
gouvernement a eu d'abord en vue de faire bonne foi est nécessaire dans les hommes
adopter deux mesures pricipales. Qu'est- publics etmalgré la majorité actuelle de la
il advenu maintenant de ces deux mesures ? Chambre, le verdict, en définitive, sera ren-
L'une d'elles était le remaniement des cir- du par le grand tribunal du peuple, et la
conscriptions, laquelle tendait à permettre conscience et ha raison sincères de celui-ci
au gouvernement de violer l'esprit de l'acte ne seront pas disposées à pardonner à un
de l'Amérique Britannique du Nord et d'in- parti qui a promis une chose afin de gagner
troduire en ce pays une innovation qui, une élection, pour répudier sa promesse (lès
dans le cas où elle serait suivie par d'autres que le triomphe désiré eut été remporté. Une
partis politiques, ferait de chaque parlement chose, ai-je dit ? Non, ce sont beaucoup de
un instrument du parti qui, en vertu de sa chosesqu'on a promises et qu'on a toutes re-
majorité, déterminerait les limites des cir- fusées %près être parvenu à ses tins.
conscriptions où ce parti s'attendrait à su- Il existe parmi une certaine lasse d'hom-
bir des élections. Une fois en dix ans il nous mes un certain esprit permettant à lhabileté
faut faire face à cette difficulté et la surmon- de se substituer au principe, c'est-à-dire à
ter aussi bien et aussi équitablement que la bonne foi anglaise de Jadis, mais ceux
possible. Il est en réalité difficile de faire la qui pèsent ainsi ne constituent pas la majo-
chose équitablement même une fois tous les rité du peuple canadien. Il se peut qu'on
dix ans, vu les deux partis qu'il il y a en rencontre ça et là un homme qui vous dise:
cette Chambre ; mais si l'on allait adopter l'i- "Le parti libéral est parvenu au pouvoir en
dée qu'en toute année, peu importe que ce vous jouant des trucs et en faisant preuve
soit celle qui précède immédiatement le re- d'habileté supérieure, mais qu'importe ? Il
censement ou qui le suive de plusieurs an- a démontré qu'il était plus adroit que l'au-
nées, on peut tenter de remanier des cir- tre parti, voilà tout." Ces paroles expri-
conscriptions dans l'intérêt du parti domi- ment l'opinion d'une certaine classe de gens,
nant, on provoquerait un état de la vie pu- mais il existe une honnêteté suivant le temps
blique et des partis politiques qui ne serait jadis, un sentiment d'honneur britannique,
guère favorable A la bonne renommée ni au en ce pays, qui demandera compte de leur
bon gouvernement et aux meilleurs intérêts conduite aux hommes qui ont obtenu le pon-
de ce pays-ci. C'est là une mesure au sujet voir en s'engageant solennellement à prati-
de laquelle le gouvernemnt a échoué. L'au- quer l'économie, à diminuer les dépenses. à
tre mesure constituait une croisade contre réduire la taxe, à administrer honnête-
le Sénat, et celle-là le gouvernement l'a re- ment, à sauvegarder l'indépendance du gon-
tirée. vernetent et à assurer la pureté électorale,

Autre mesure importante que le gouverne- et qui, aussitôt après leur avènement au
ment essaie depuis deux ou trois ans de pouvoir, ont oublié ces promesses pour adop-
faire adopter en cette Chambre. Il a réussi, ter exactement une attitude contraire, parce
cette année, mais après en avoir élagué plu- qu'ils croyaient y trouver leur propre avan-
sieurs de ses dispositions répréhensibles, et tage.
après avoir admis ici qu'il avait l'intention A cette heure, je n'entends pas retenir plus
de conclure ce marché qu'il déclarait être longtemps la Chambre. Je lui soumettrai
un bon marché. et qu'il a dû modifier jus- seulement l'exposé que renferme la motion
qu'au tpoint d'épargner à ce pays une dé- par laquelle je terminerai ces remarques, et
pense de près de trois quarts de million de que voici
dollars, au moins, qu'il comportait d'abord.

Qu'ont fait ces messieurs ? Quelles lois Que les faitssuivants au sujet de la taxe, du revenu,
ont-ils fait adopter à cette session-ci pour le de la dépense et de la dette publique du Canada, sont
bien du Canada? Qu'est-il advenu du ser- constatés dans les rapports odanciels eh
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-- - Moyenne,
1892-96.

Taxe douanière .................. ..... .... .19,839,684
Taux pour cent sur articles imposables pour

consommation locale . .... ..... ....... 30-25
Imposables et franes de droits................ 17.47
Taxe douanière et d'accise........ . ....... .. $27,710,432

Taux par tête.............. ............... 5-63
Revenu total perçu..... ............... .... 836,412,378
Taux par tête... ........................... 727
Dépense totale.. . ................... ... 842,141,763
Dépense par tête............................ 8-41
Dette publique nette ..... ..... ...................

*11 mois, accise. † Estimé, un mois.

1896.

820,219,037
29·94
18-28

$27,759,285

5'42
836,618,591

7'14
841,702,383

8-14
8258,497,432

1898. 1899.

822,157,788 $25,157,931

29-24 28-74
16-95 16-57

829,576,456 *$33,805,374
†700,000

$34,505,374
6-50

840,555,238 $44,698,155
7'73 8-41

845,334,281 $50,000,000
8-64 9'40

8263,956,398 $264,283,937

Que le parti libéral s'est présenté aux élections en
1896 avec un programme énonçant entre autres
choses:-

(a) La réduction des taxes.
(b) La diminution des dépenses.
(c) La réduction de la dette publique.
(d) La suppression du principe et de l'application

de la protection.
(e) L'indépendance du parlement et la pureté élec-

torale.
(f) L'abolition des subventions aux chemins de fer.
(g) Une administration honnête, économique et

d'affaires.
Qu'en comparant 1899 avec 1896, le montant des

taxes de douane et d'ac.ise a été augmenté d'environ
$7,000,000, ou de plus de $1.30 par tête de la
population, et le montant total perçu de la population
a eté de plus de $8,000,000 ou environ $1.50 par tête.

La dépense totale a été augmentée d'environ
88,000,000 ou plus de 81.50 par tête, tandis que le
montant total, à l'exclusion du budget supplémentaire
voté pour l'exercice 1899-1900, atteint le chiffre stupé-
fiant de $51,796,344, ou 813,000,000 de plus que le
montant voté et $14,847,197 de plus que le montant
dépensé pour l'année 1896.

La dette nette a augmenté d'à peu près $6,000,000,
et doit être sérieusement élevée par les dépenses
énormes autorisées au cours de la présente session du
parlement.

Qu'au lieu de faire disparaître la protection et d'éta-
blir un système de libre-échange ou de tarif de revenu
seulement, le parti libéral a incorporé le principe de la
protection dans les tarifs douaniers de 1897 et 1898, et
les résultats de l'exercice de 1898-99 ont démontré
qu'il avait imposé un taux de 28.74 pour cent sur tous
les articles imposables importés pour la consommation
locale, comparé au taux de 29.94 pour cent en 1896, ou
sur les articles imposables et francs de droits importés
pour la consommation locale, de 16.57 pour cent com-
paré avec la moyenne de 17.47 pour cent pour les exer-
cices 1892 à 96 inclusivement.

Que l'indépendance du parlement et la pureté élec-
torale ont été démontrées par le trafic de sièges
dans les deux Chambres du parlement, pour des fins
de parti, uniquement; par les destitutions arbitraires
et injustifiables dans le service public et par des nomi-
nations intéressées et inutiles à des charges publiques
dans toutes les branches du service; par les promesses
écrites et autorisées de charges, d'émoluments et de
subventions à des membres du parlement et autres par
le premier ministre et autres membres du gouverne-
ment pour des fins électorales et de parti ; par la

M. FOSTER.

répudiation du principe salutaire qui offre à la con-
currence publique les soumissions et les entreprises
entraînant la dépense de deniers publics; et par la
concession, par voie privée, de contrats à des amis du
parti qui réalisent ainsi des profits particuliers à même
les deniers publics.

Qu'au lieu d'abolir le système des subventions
aux chemins de fer, il a, cette année, autorisé
la dépense (en sus du paiement de $1,600,000 pour le
chemin de fer du comté de Drummond et de $140,000
par année pour loyer, pendant 99 ans, à la Compagnie
du Grand Tronc) de pas moins de 86,500,000 comme
subventions générales à des chemins de fer qui sont,
dans plusieurs cas, des lignes inutiles ou parallèles.

Que la promesse de maintenir une administration
honnête, économique et d'affaires, a été démontrée,-

(a) Par l'entreprise de travaux non autorisés par le
parlement et pour lesquels il n·y avait pas de crédits
votés, lesquelles entreprises ont entraîne la dépense de
millions de piastres et le virement de fonds votés
spécialement pour des services distincts et définis,
mettant ainsi à néant le principe constitutionnel de la
sanction du parlement.

(b) Par la construction de quais et édifices publics
qui sont absolument inutiles au public ou qui devraient
être laissés à l'initiative des provinces, des municipa-
lités ou des particuliers.

(c) Par une dépense extravagante, inefficace et
inutile dans le district du Yukon, et une administra-
tion des affaires de ce district qui a fait naître des
soupçons dans le public et a provoqué des accusations
affectant sérieusement le caractère et l'efficacité du
service administratif et des fonctionnaires respon-
sables, et compromettant la réputation du pays à qui
on a refusé une enquête complète et impartiale devant
une commission judiciaire indépendante.

(d) Par la manière malhabile avec laquelle les
affaires du parlement ont été conduites; par son défaut
de mener à bonne fin des mesures législatives néces-
saires au bien du pays; d'assurer un service rapide
sur l'Atlantique; de régler aucune des questions inter-
nationales actuellement en suspens ; de favoriser
un système de trafic de préférence avec d'autres parties
de l'Empire, ou d'ouvrir un seul marché nouveau à de
meilleures conditions, par voie de réciprocité ou autre-
ment, dans aucune partie du globe.

Que cette Chambre est d'avis que la violation des
engagements solennels faits au public par un parti
alors qu'il cherchait à changer l'administration du
pays, est de nature à corrompre la moralité publique,
est répréhensible au plus haut degré et, dans le cas du
gouvernement actuel, exige la condamnation la plus
sévère.
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Que l'augmentation stupéfiante des dépenses dans
toutes les branches du service public par ce gouverne-
ment, et la nature injustifiable de beaucoup de ces
dépenses qui ajoutent encore au fardeau déjà trop
lourd des taxes, causent une anxiété et une alarme
générales, et menacent le pays d'un grand danger.

Que la prodigalité, l'absence de principes et l'inca-
pacité dont l'administration a fait preuve, méritent la
censure de cette Chambre et du pays.

Le MINI>STRE DES FINANCES (M.
Fielding) : M. l'Orateur, le spectacle offert
par l'honorable député d'York, N.-B. (M.
Foster) prononçant une homélie touchant la
moralité pubLique est très réjouissant, et
fournirait un thème très alléchant si seule-
ment le temps le permettait. Je vais faire
une pro-position. Vu que nous sommes tous
désireux de faciliter la besogne de la Cham-
bre, que de bil des subsides doit être adressé
au Sénat, et qu'il y a une ou deux autres af-
faires à expédier, je vais demander à la
Chambre de me permettre, après la suspen-
sion de la séance, de faire quelques observa-
tions en réponse à l'honorable député. Dans
l'intervalle, je suggère que nous employions
les quelques minutes qui nous restent d'ici à
une heure pour expédier la besogne de la
Chambre et l'adresser au Sénat. Ensuitei à
louverture de la séance de cette après-midi,
on me permettra, sur motion d'ajournement,
de faire quelques observations en réponse à
l'honorable député.

M. FGOSTER : Je n'ai pas d'objection à la
efhose, pour ce qui me concérne. Naturelle-
ment, nous devrions faire décider cette mo-
tion maintenant, et l'honorable ministre
pourra exercer ses privilèges sur motion d'a-
journement.

Le vote est pris sur l'amendement de M.
Poster, avec le résultat suivant:

POUR :
Messieurs

Bell (Addington),
Broder,
Davin,
Foster,
Guillet,
Hodgins,

Blair,
Borden (King),
Bourbonnais,
Brodeur,
Casey,
Copp,
Edwards,
Ethier,
Fielding,
Fisher,
Fraser (Lambton),
Graham,
Jobnston,
Joly de Lotblnière

(sir lenri),
Landerkin,

Macdonald (King),
Martin,
Morin,
Rosamond,
Tyrwhitt, et
Wallace.-12.

CONTRE: -

Messieurs
Laurier (sir Wilfrid),
Mackie,
MacPherson,
McClure,
McGregor,
MeLellan (Prince),
McMullen,
MarcIl,
Martlneau,
Proulx,
Rogers,
Scriver,
Stenson,
Tolmie, et
Tueker.-30.

ABSTENTIONS
Ministériels.

SIMULTANÉES :
Opposition.

Madore, Mouk,
Rutherford, Caron (sir Adolphe),
Christie, Roddick,
Davies (sir Louis), Tupper (sir Charles

Hibbert),
Snetainger, Reid,
Featherston, Carscallen,
Hutchison, Klock,
Cartwright (sir Rich'd), Tupper (sir Charles),
Cowan, Montague,
Britton, Cargill,
Penny, Quinn,
Gibson, Corby,
Ellis, Powell.
Sutherland, Taylor,
Savard, Dugas,
Dyment, MeCormick,
Ratz, Ingram,
Logan, Macbaren.
MeLennan (Inverness), Glilles,
Russell, Borden (Halifax),
Calvert, Hughes,
Fitzpatrick. Casgrain,
McInnes, Earle,
Maxwell, Itobinson,
Hurley, Cralg,
Lavergne, McAlister,
Costigan, LaRivière,
Macdonell. Recbe,
Meigs, Ganong,
Bell (Prince-est), Hale,
Flint, Kaulbach,
Paterson. Wilson,
Godbout, McLennan (Glengarry),
Somerville, Bell (Pictou),
Belth. Henderson,
Morrison, Cochrane,
Sifton, Bergeron,
Heyd, Osier,

M. BERGERON: Je désire dire, s'il n'est
pas fait mention de ceux qui ont pairé, que
j'ai pairé avec l'honorable ministre de l'In-
térieur (M. Sifton). J'aurais voté en faveur
de l'amendement.

M. TALBOT: J'ai paré avec l'honorable
député de Hailton (M. Henderson). Si j'avais
voté, je l'aurais fait de grand cœur en fa-
veur de l'amendement.

M. SUTHERLAND : Je puis dire que
j'ai fait la liste complète de ceux qui ont
pairé, en tant qu'on m'en a fourni les noms,
et que j'ai enVoyé cette liste aux " Débats."
Si on ne l'imprime pas, ce n'est pas ma
faute.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je suis heureux que lhono-
raible député ait fait mention de ceux qui
ont pairé. J'ai pairé de très bonne heure à
cette session avec sir Charles-Hibbert Tup-
per, et j'ai remarqué que relativement à 15
ou 20 votes de la Chambre, Il n'est fait au-
cune mention de ceux qui ont pairé.

M. WALLACE: Je pense que ce système
devrait être aboli.

M. COSTIGAN: Puisqu'on a appelé l'at-
tention sur ceux qui ont pairé, je dirai que
j'ai pairé avee l'honorable député de Pro-
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veneher (M. LaRivière). Si je n'avais pas
pafiré j'aurais voté contre l'amendement.

M. LAVERGNE : J'ai pairé avec l'honora-
ble député de Ristigouche (M. McAlister).
Si j'avais voté, je l'aurais fait contre l'a-
m1endemeiiipnt.

M. SAVARD: J'ai pairé avec l'honorable
dépuié de Montcalm (L Dugas. Si j'avais
pairé, j'aurais voté contre l'amendeigent.

L'amendement est rejeté.
La motion est adoptée, la résolution con-

sidérée en comité, lue en deuxième lecture
et approuvée.

BILL DES SUBSIDES.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Je demande la permission de pré-
senter le bill (n° 192) accordant à Sa Majes-
té certaines sommes d'argent requises pour
faire face à certaines dépenses de service
public pour l'exercice expirant le 30 juin 1900
et pour autres fins se rattachant au service
piblie.

La motion est adoptée, le bill lu en pre-
mière et deuxième lecture. considéré en co-
mité, lu en troisième lecture et adopté.

PROROGATION.

M. L'ORATEUR : Qu'il nie soit permis
d'informer la Chambre que j'ai reçu avis du
secrétaire du Gouverneur général que Son
Excellence se rendra à la salle des séances
du Sénat à 4 heures, vendredi, le Il du cou-
rant pour proroger la session actuelle de ce
parlement.

A une heure, la séance est suspendue.

La Chambre se réunit à trois heures.

RENVOI DU RABBIN VELDT.

M. BERGERON : Je désire savoir s'il est
vrai que le Rabbin Veldt a été démis de ses
fonctions de chapelain du pénitencier de
Saint-Vincent-de-Paul. Je ne vois pas le
très honorable premier ministre ici, mais
peut-être l'honorable ministre de la Marine
et des Pêcheries pourrait me fournir le ren-
seignement.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je ne possède aucun rensel-
gnement quelconque.

M, BERGERON: Eh bien ! je fournirai le
renseignement : Le Rabbin Veldt a été ren-
voyé et remplacé par un homme qui n'est
pas sujet anglais. mais américain. Je ne
suppose pas que sa nationailité doive nuire
à, ses avis spirituels. mais reste le fait que
le Rabbin Veldt a été démis sans cause et
remplacé par un citoyen américain.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Y a-t-il
trois aumôniers à Saint-Vincent-de-Paul ?

M. COSTIGAN.

M. BERGERON: Oui, un catholique ro-
main, un protestant et un rabbin.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Rému-
nérés par le gouvernement ?

M. BERGERON : Rémunérés très peu,
mais recevant quelque chose.

REVUE DE LA SITUATION FINAN-
CIERE.

Le MINISTRE DES FINANCES (M.
Fielding) : Nous sommes à la fin d'une très
longue, très laborieuse et, nous le dirons tous
maintenant, j'en suis convaincu, un peu fa-
tigante session, et, à ce moment, lors même
que nous en aurions le temps, la Chambre ni
le pays, je crois, ne seraient disposés à en-
courager de très longs discours. La Cham-
bre a eu sa bonne part de longs discours, à
cette session-ci, et les députés qui nous ont
fait l'honneur de rester ici jusqu'à la fin,
ainsi que le public en général fatigué de-
puis longtemps, se sentiront soulagés, je
n'en doute pas, de ne plus entendre faire de
discours parlementaires.

L'honorable député d'York (M. Poster) a
tâché de faire, au point de vue de l'opposi-
tion, la revue de la besogne de la session.
Ses remarques ont en conséquence couvert
un champ très considérable, effleurant peut-
être, et nécessairement, certains endroits
d'une façon un peu hâtive mais il a soulevé
une vaste série de questions dont chacune, si
le temps le permettait, demanderait une ré-
ponse. Je désire en ce moment, durant le
peu de temps qui est à ma disposition, m'at-
tacher surtout à présenter à la Chambre
relativement à la situation financière du pays
certains faits et certains chiffres qui, j'en
suis convaincu, tendront à aider ceux qui
désirent faire une étude intelligente du sujet.
Je ne pourrai donc que toucher légèrement
à certaines autres questions auxquelles l'ho-
norable député a fait allusion, tout en ne
voulant pas, toutefois, omettre tout à fait de
les traiter.

L'honorable député a cité les déclarations
d'un certain nombre de membres du parti li-
béral, pour prétendre ensuite que la politque
du gouvernement n'avait pas été sous tout
rapport conforme à ces déclarations. Eh
bien ! tous ceux qui sont tant soit peu au
fait du régime parlementaire savent que les
membres de l'opposition ont toujours plus
de latitude que ceux du parti ministériel.
Les responsabilités du gouvernement n'in-
combent pas aux membres de la gauche.
Ceux-ci, peu importe quel est le parti au pou-
voir, réclament un plus vaste champ de dis-
cussion et d'opinion que celui qui, par la na-
ture des choses. peut être réclamé par ceux
à qui incombent les responsabilités du gou-
vernement. Il ne serait donc pas surpre-
nant, au pouvoir, de constater que des dé-
putés siégeant à la gauche aient des opi-
nions représentant leur propre Idée poli-
tique. mais non pas nécessairement les -vues
du parti en général. Et puis, il est de l'es-
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sence même du parti libéral que ses mem-
bres soient libres de différer sur beaucoup
de points, pourvu qu'ils soient unis sur les
principales questions. Voyez ce qu'on cons-
tate en cette Chambre aujourd'hui. Nous
voyons les membres de la gauche différer
grandement sur d'importantes questions.
Ainsi, l'honorable chef de l'opposition an-
noncera que certaine politique concue rela-
tivement à l'établissement du Yukon est une
bonne politique ; et il sera si désireux d'ap-
prouver cette politique, que, non content
d'attendre qu'elle soit annoncée au parle-
ment et qu'un reporter de journal vienne
l'interviewer. il enverra en réalité eherer
un reporter 1i Montréal pour lui faire ses con-
fidences et déclarer qu'à son avis l'entreprise
de la construction d'un chemin de fer au Yu-
kon est une excellente mesure, et que les en-
treprcneurs des travaux sont pu1--êtra les
seuls hommes dans tout le Canada capables
d'exécuter un projet de cette nature. Ce-
pendant, peu après, nous le verrons en eette
Chambre, sous le coup du fouet de l'honora-
ble député d'York-est (M. Maclean) changer
entièrement sa politique et déclarer que
toute la chose était des plus ruineuses pour
le pays.

Nous avons vu au sujet de questions vitales,
à cette session-ci, l'honorable député d'York-
ouest (M. Wallace) avancer une opinion et
les députés qui l'entouraient en avancer une
autre. Nous avons vu l'honorable député
d'York (M. Foster) poser comme grave prin-
cipe qu'il ne serait pas de saine politique, de
la part du gouvernement, d'agir directement
relativement aux travaux du grand port de
Montréal, mais que tout devrait se faire par
Fintermédiaire des commissaires du port.
Quelques minutes plus tard, l'honorable dé-
puté de Beauliarnois (M. Bergeron) se levait
pour déclarer, avec toute la chaleur et l'é-
loquence qu'il possède, qu'il était absolu-
ment condamnable d'agir par l'intermédiaire
des commissaires du port, et que tout devait
être exécuté directement par le gouverne-
ment. Si par la suite, dans un avenir va-
gue et lointain, ces deux messieurs devaient
arriver au pouvoir et avoir à s'ocuper de la
commission du port de Montréal, com-
ment s'acorderaient-ils l'un et l'autre ? Cha-
cun d'eux pourraient être cité pour avoir an-
noncé la politique du parti.

Il en a été de même quant à un certain
nombre d'autres questions. Ainsi, nous
avons vu l'honorable député de Grey-est (M.
Sproule), qui, je crois, pour la première fois,
n'est pas à son siège à cette séance.

M. WALLACE : Nous devons lui accor-
der une médaille.

Le MINISTRE D)ES FINANCES : Oui, il
mérite une médaille pour son assiduité.

Ce monsieur a également exprimé à main-
tes reprises les opinions différentes de celle
des membres de son parti.

Je mentionne ces choses pour démontrer
que dans l'opposition, il existe toujours des

22

divergences d'opinion un peu plus pronon-
cées que dans les rangs ministériels. Il ne
serait donc pas étrange que durant tant
d'années passées dans l'opposition, le parti
libéral ait offert des divergences d'opinion
relativement aux questions publiques. Nul
ne dira qu'il est de bonne critique de citer
la déclaration d'un membre du parti en par-
ticulier, pour déclarer ensuite que parce que
la politique du parlement n'a pas été exacte-
ment conforme au sens de cette citation, le
parti a manqué à ses promesses.

La politique du parti libéral, M. l'Orateur,
a été déclarée d'une manière formelle. Lors
de la convention tenue par ce parti à Ottawa
en 1893, certaines résolutions y ont été adop-
tées. Ce sont ces résolutions qui consti-
tuaient la politique du parti libéral, et c'est
relativement à elles que le parti doit être
jugé. Et j'ose dire que dans toute l'histoire
parlementaire du Canada, on ne trouvera
pas de parti politique qui ait exécuté aussi
pleinement, en si peu de temps, les engage-
ments en vertu desquels ils avait réclamé
le suffrage populaire.

Pour l'une de ses résolutions. nous nous
sommes engagés à réformer le tarif. Le
tarif a été réformé. et il l'a été de manière
que, tout en trouvant à redire à son sujet,
tout en le dénonçant. les membres de la
gauche n'ont jamais osé venir en cette Cham-
bre présenter un motion le condanmant. Il
l'a été à la satisfaction des libéraux du pays,
et de leur côté, les conservateurs bien pen-
sant d'un océan .1 l'autre ont reconnu que le
changement qui a eu lieu a été constaté
adapté aux industries du pays, et que sous
l'empire de ce changement, le Canada a pros-
péré comme jamais auparavant.

Le parti libéral a promis de présenter un
bill de remaniement des circonscriptions
électorales. Il a rempli cette promesse, et si
ce bill ne fait pas aujord'hui partie de nos
statuts. la faute n'en est pas à lui.

Vous pouvez prendre toute la série des su-
jets discutés à la convention libérale d'Ot-
tawa, et vous verrez que dans presque cha-
que cas, l'engagement pris par le parti libé-
ral a déjà été rempli à la lettre et suivant
son esprit.

L'honorable député, pour la millième fois,
a encore parler des affaires du Ynkon. M.
l'Orateur, il n'est pas de partie de l'adminis-
tration de ce gouvernement au sujet de la-
quelle nous sommes plus fiers d'en appeler
au pays que celle qui a trait à la région du
Yukon. Si ces messieurs veulent seulement
songer-comme le feront, j'en suis convain-
eu. les gens bien pensants en général-aux
difficultés qu'il fallait surmonter dane l'ad-
ministration du gouvernement de cette
contrée, on sera certes généralement d'avis
que le ministre de l'Intérieur (M. Sifton), à
qui incombe particulièrement les responsa-
bilités du gouvernement de cette partie du
Canada, mérite les plus grands éloges au
sujet de la manière dont Il y a conduit les
affaires publiques. Il nous est facile ici, à
des milliers de milles de distance, de parler
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de choses qui ont prêté à critique au Yukon. que ceui-là avait dit ailleurs; ils tâchaient,
En vérité, il aurait été merveilleux que, dis-je, par de semrbiabes moyens, de faire
malgré tous les désavantages, malgré toutes croire que le ministre de l'Intérieur se trou-
les difficultés résultant de l'éloignement, de vait en quelque sorte atteint dans sa posi-
'absence de chemins de fer, de lignes télé- tion de ministre de la Couronne et de citoyen
graphiques ou d'autres moyens de communi- par suite de ce qui s'était passé dans la ré-
cations, on eût eu un gouvernement humain gion du Yukon. Mais voyant cela, le mi-
parfait dans la ville de Dawson. C'est ce nistre de l'Intérieur et ses collègues firent
qu'on n'obtient pas mme à Ottawa, malgré face à la chose, en disant S'il est quel-
tous les avantages qu'on y possède, malgré qu'un en ce parlement du Canada qui con-
des organisations publiques et les mille naisse ou croit pouvoir établir des faits de
et une commodités offertes au fonction- nature à porter atteinte à la réputation
nement du gouvernement. Si l'on consi- d'un ministre de la Couronne; qu'il se
dère les difficutltés, la seule chose merveil- lève pour déclarer qu'il peut les prouver
leuse, à mon sens, est qu'il soit arrivé dans devant un comité de la Chambre, et ce Co-
la région du Yukon si peu de choses dont le mité sera accordé, une enquête aura lieu et
gouvernement ou le public aient le droit de justice sera faite dans la mesure la plus
se plaindre. complète." Mais pas un membre de la gau-

Cependant, les membres de la gauche bro- cie n'était disposé à porter une accusation.
dent sur ce qu'ils appellant le refus de faire Ces messieurs continuèrent à suggérer, à lu-
une enquête. M. l'Orateur, ce qui ennuie sinuer, à chuchoter, à raconter ce qu'on
ces messieurs, c'est, non pas le refus d'une avait dit ici, là ou ailleurs; mais lorsqu'on
enquête, mais le fait que nous avons fait demanda, conne on avait le droit de le
une enquête et que nous avons démontré faire en cette Chambre, qu'une enquête eût
que les assertions faites ne reposaient sur lieu devant les pairs de l'honorable ministre,
aucun fondement. Il y a eu une enquête. c'est-à-dire devant un comité de cette Cham-
faite par un homme au plus haut degré bre, devant ce tribunal que les principes par-
capable le la conduire à bons termes dans leinentaires déclarent constituer le tribunal
une contrée comme celle-là. Quelle était la devant lequel doit se faire le procès d'un
classe de gens à laquelle il avait affaire? ministre de la Couronne, on répondit par le
Une population de mineurs, en grande partie silence. Et ainsi, nous pouvons résumer cette
composée d'hommes rudes et après, accoutu- affaire du Yukon en disant que les accusa-
més aux mSurs des camps miniers. Ces tions portées n'atteignaient aucun des mem-
gens-là ont besoin de sentir que l'homme à bres du gouvernement, et que lorsqu'elles
qui ils ont affaire est indépendant et fort furent asujetties à une enquête faite par
intègre. J'ose dire que le minieur ordinaire un commissaire enqu&teur honnête, indé-
de la région du Yukon préférerait de beau- pendant et exempt de crainte, il a été»pleine-
coup voir faire une enquête au sujet de toute ment établi que sur aucun point important, Il
matière où il est concerné par un homme n'y avait eu rien de repréhensible dans lad-
aussi honnête, aussi indépendant, aussi ex- ministration de la région du Yukon. Il y a
empt de crainte que William Ogilvie, qu'il a eu de petites irrégularitês,-je ne prétends
connu durant des années et qu'il a honoré et pas le nier,-mais il serait merveilleux qu'il
estimé, plutôt que par le juge le plus capa- n'en eût pas été ainsi. Le seul sujet de
bIq de la cour Suprême que le Canada au s'ctun r est qu'il n'y en n'a pas tc davan-
rait pu y envoyer. t&ge Si nous voulons être francs, nous de-

Quelles étaient les accusations? Telles vons reconnaître que le ministre de l'Int-
que je puis me les rappeler, elles étaient po rieur a fait face à ses accusateurs a pune
tétes contre des fonctionnaires subalterneis manidie loyale, honorable et courageuse, et

Losqarle suitet derée ce quitnto s'tidpsédnslu

L e u o à entiodu que bien qu'ils fussent prêts à faire des lu-
ministre dle l'Intérieur, elles fsinutions, les membres de la gauche ont
d'une enquête et les légères irrégularités qui co'mpètement échoué dans leur u tentativ
ont pu se produire ne doivent pas être coni détablir la moindre chose qui pût rejaillir
dérées un seul insitant lorsqu'il s'agit de ju- defavorablement sur l'honneur de l'honora-
geS de l'administrantion du pays. L'enquête ble ministre, ru amoindrir sa réputation ou
a prouvé que le. ministre de l'Intérieur a son utilité de ministre de la Couronne.
toutes les ra1sons de se féliciter des résul- L'honorable député (M. Foster) a fort trou-
tats de l'administration de la région du Yu- vé à redire au sujet de dépenses faites sans
kon. i y a un aspect de la question au sujet l'autorisation parlementaire requise. Je
duquel on n'a pas fait d'enquête, et la, croyais que déjà nous avions passablement
cause en été dans le fait que les jdébattu ce sujet. Cependant, pour la cen-
memb)res d(- la gauche ont fait bien! tièiue fois, l'honorable député nous décare
attention de ne pas nous permettre d'n cque relativement aux préliminaires de la
faire faire une. Ces messieurs tachaient! construction d'une ligne tfllégrarphique du
par toutes sortes d'insinuations, en faisant Yukon, on a employé à tort l'argent affecté à
allusion à des rumeurs, à des histoires et d'autres fins par le parlement. Je ne ferai
des contes en lair, en mentionnant ce ques qu'effleurer c point, car c'est de l'histoire
quelqu'un avait dit sur un vapeur océani-a ancienne.
que, ce qu'un autre avait chuchoté dans Reconnaissan qu'il était de nécessité ur-
les rues de «Vancouver, et ce qu'on rapportait bgente que des vat esures Immédiates fent
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prises pour construire une ligne télégraphi- L'honorable démuté a trouvé beucouip à re-
que au Yukon, le gouvernement a autorisé le i dire touichant la manière d'accorder des en-
ministre à y envoyer une équipe d'hommes treprises et touchant l'exécution des travaux
sous les ordres d'un fonctionnaire et à faire à la journée. Eh bien ! comme je l'ai sans
les travaux préliminaires et, à cette fin, il cesse déclaré en cette Chambre, je suis dis-
lui a avancé à même les fonds publics une posé à croire que le système de plus sûr à
somme de $10,000 à $12.000. Eh bien ! en appliquer relativement à la dépense des
supposant que cela ne reposât absolument deniers publics consiste, en règle générale,
sur aucune autorisation parlementaire, en sauf toutefois les exceptions nécessaires, à
supposant qu'on pût démontrer qu'il n'y en faire exécuter les travaux publics à l'entre-
n'avait pas l'ombre d'une, est-ce là une of- prise et après que des soumissions publiques
f ense pour laquelle ce parlement ou le peu- ont été demandées. Je crois qu'il en est ainsi
ple seraient disposés à condamner un minis- en réalité dans une très grande mesure.
tre ? Qu'on ne se mette pas dans l'idée, cepen-

Nul ne conteste qu'il y avait urgence. Si dant, que le système de l'exécution des tra-
jamais il y a eu question d'urgence, c'est vaux à l'entreprise et suivant adjudication
lorsqu'il s'agissait dýétablir des communica- est parfait. Il n'est pas rare que ce système
tions télégraphiques dans cette contrée. Je fasise confier les travaux à (les gens dépour-
ne crois pas qu'il soit nécessaire de men- vus de solvabilité et d'aptitudes, qui se font
tionner un seul fait pour apporter à la con- passer pour compétents et solvables. Et il
duite du ministre des Travaux publics, sous arrive souvent qu'une entreprise est accor-
ce rapport. une justification qu'accepterait le dée à des gens incapables de l'exécuter d'une
pays en général. , manière satisfaisante, ce qui a pour consé-

Mais. comme j'ai eu l'occasion de le si- quenc.Ce 'de causer de très graves retards et
gnaler à l'honorable député d'York, N. ..B de nuire à l'administration publique. Il
(M. Foster) l'autre jour, une accusation coin- peut se trouver des circonstances excep-
me celle-là est en réalité très étrange de sa tionnelles justifiant qu'on s'éloigne du sys-
part, lorsque les documents publics attestent tème de l'exécution des travaux à l'entre-
qu'à la fin de la session de 1890, le parlement prise et suivant adjudication, et je suis
était à peine prorogé que, sans l'autorisation (l'avis que dans beaucoup de cas, si
d'une loi ni d'un acte quellconque du parle- l'on est absolument certain de se pro-
ment, sans s'adresser au conseil pour obtenir .curer, pour les charger de la direction
un arrêté ministrériel, comme l'a fait l'hono- des travaux, d'hommes parfaitement In-
rable ministre des Travaux publics, il s'est dépendants. honnêtes et compétents, l'in-
engagé dans un marché par lequel ce pays tèrêt public pourrait bénéficier de l'exé-
s'obligea 'à payer $25,000, c'est-à-dire deux cution des ';ravaux à la journée. Je ne dis
fois autant que ce que le ministre des Tra- pas que nous posons comme principe que le
vaux publics a avancé à M. Charleson, à ame système de l'exécution des travaux à l'en-
compagnie américaine se chargeant de faire treprise et suivant adjudication devrait être
des travaux dans le port de Port-Dover. abandonné. Au contraire, je préconise le
La conduite de l'honorable député en cette système inverse. Comme je l'ai dit, je crois
occasion ne pouvait être appuyée de l'ombre qu'en général le principe de ce système est
d'une autorisation. Si l'on veut parcourir sain, et qu'il offre -plus de sécurité, malgré
toute la suite de nos affaires parlementaires ses désavantages.
pour choisir une dépense publique, ou un ;Du reste, on n'a cité aucun cas, si ma mé-
engagement du gouvernement à faire une moire ne fait pas défaut, où par suite de
dépense publique, faite sans un vestige d'au- 'exécution qpar le ministre des Travaux
torisation, cet item est eclui qui devrait publics de travaux qui n'ont pas été donnés
être choisi avant tous les autres. Cependant, à l'entreprise ni suivant adjudication, le
nous n'avons pas condamné l'honorable dé- peuple du Canada ait payé un sou de plus
puté à ce sujet ; nous, avons accepté sa pro- que le prix honnête et raisonnable de ces
pre défense, c'est-à-dire qu'il s'agissait d'une travaux.
affaire urgente. Tous ce què nous avons fait, Qu'il vaille mieux ou non. en théorie, que
c'est-à-dire qu'en présence de ce qu'il avait les travaux soient exécutés à l'entreprise et
fait là, il serait vraiment étrange de voir suivaïnt adjudication, voilà une question as-
]*honorable député venir ici nous demander sez sujette à discussion, et, pour ma part, je
de condamner 'le ministre des Travaux pu- suis porté à me prononcer en faveur de ce
blics parce qu'il a fait un arrangement avec système ; mais qu'on ne suppose pas -un seul
une compagnie de va(peurs étrangère. non Instant que parce que ae .mistre deý Tra-
parce qu'il fait un marché avec quelqu'un vaux publics s'est départi de ce système, Il y
à propos de l'exécution dans un port de a là une preuve queonque établisuant que
travaux qu'on aurait pu probabglement dif- l'intérêt pubie a souffert.
férer quelques mois sans qu'il en résultât de L'honorable député a examiné le cas de
graves conséquences, mais parcequ'Il a avan- Huron-ouest, et, bien que le comité ait seule-
cé envirron $10,000 à $12,000 à un fonction- ment fait un rapport partiel de l'enquête à
naire 'public, afin que celui-li commencàt ce sujet et que celle-ci ne soit pas terminée,
Immédiatement la construction d'une ligne bien qu'on nait établi que peu de chosts à
télégraphique qui nous mettra en communi- cette enquête de nature & prouver quelque
ca'tion avec cette partie éloignne du Canada. chose, néanmoins, Il a traité de l'affaire
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comme s'il était définitivement constaté que
les fonctionnaires ont commis des injustices
gro.ssières dans la circonscription de Huron-
ouest-car c'est aux fonctionnaires seulement
que nous avons affaire. Il est assez curieux
que les députés qui s'intéressent à Huron-
ouest ne se soient pas prévalus des avanta-
ges que leur offraient les tribunaux. Il a été
établi devant le comité que tous les faits que
ces messieurs ont maintenant signalés à ce
comité étaient à leur connaissance avant
l'expiration du délai prescrit pour la pro-
duction d'une demande en invalidation. Il
est très étrange. et non sans signification,
que ces messieurs qui s'intéressent tant main-
tenant à Huron-ouest n'aient pas eu recours
au rouage des tribunaux. Quoiqu'il en soit,
ias ont jugé à propos de laisser les tribunaux
en 1paix pour soumettre 'l'affaire à cette
Chambre. Si le très honorable premier mi-
nistre eût voulu refuser cette enquête lors-
qu'on l'a demandée, il nurait pu le faire avec
beaucoup de raison. Il aurait pu faire
remarquer que les tribunaux leur avaient
été aecessibles, et qu'ils avaient négligé de
s'y présenter. Seulement, le très honorable
premier ministre était si désireux d'écarter
toute ombre de doute concernant la con-
duite du gouvernement ou des fonction-
naires mêlés à l'élection de Huron-ouest,
qu'il a immédiatement acquiescé à la propo-
sition et qu'ainsi, nous avons eu enquête.

Chose assez curieuse. cependant, M. l'Ora-
'teur, tout en déclarant que de grandes injus-
tices ont été commises dans Huron-ouest et
qu'on 'devra les punir, ces messieurs ont
consacré une grande partie du temps de deux
sessions à 'oeuvre -de défendre les méfaits
commis au Manitoba relativement à la ma-
nipulation des bottes de scrutin en cette pro-
vince. Durant une grande partie de la der-
nière session et de cette session-ci, les memi-
bres de la gauche ont fait de leur mieux
pour défendre les injustices qui ont eu lieu
là, et pour condamner le gouvernement, parce
qu'il avait affecté des deniers publics à la
punition des malfaiteurs. Cette affaire g été
pleinement examinée par le comité, et voici
le rapport que ce comité a présenté à la
Chambre concernant le cas du Manitoba.
J'en citerai seulement un passage qui vaut
la peine d'être mentionné, et que voici :

Que la preuve faite devant le comité prouve d'une
façon concluante qu'un système organisé de machina-
tion relativement aux bulletins a existé dans la dite
région, à la dite élection, et que de l'avis de votre
comité, les circonstances en question justifiait ample-
ment la dépense des sommes déboursées par le gou-
vernement, et le gouvernement a agi dans l'intérêt
public en adoptant la conduite qu'il a suivie à cet
égard.

M. FOSTER : L'honorable ministre vou-
dra-t-il donner lecture du rapport de la mi-
norité du comité ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne
fais que citer une simple phrase d'un rap-
port. Je veux bien présumer tout de suite--
je ne veux pas imposer cette lecture à la
Chambre,-je veux bien déclarer que la mi-

M. FIELDING.

norité du comité n'a pas approuvé cette déci-
sion. Mais il n'en est pas moins vrai-car en
ma qualité de membre du comité des comptes
publics, j'ai entendu la plus grande partie de
l'enquête-que cette enquête a établi de la
façon la plus concluante les actes de canail-
lerie qui ont eu lieu dans le comté de Mac-
donald. Or, malgré la connaissance de ces
actes prouvés par eux-mêmes, -les membres
de la gauche on passé une très grande par-
tie des deux dernières sessions à essayer de
condamner le gouvernement pour avoir af-
fecté une partie des deniers publics à dé-
ina squer et à punir les personnes impliquées
dans ces actes (le canaillerie.

ULhonorable député a trouvé beaucoup à
redire a la conduite de certains ministres
relativement à leur élection au com-
mencement du parlement actuel. Mon
honorable ami, le ministre des Chemins
de fer et Canaux, a-t-il dit, aurait réellement
tleché de trouver un comté en faisant re-
mettre son mandat à l'un des membres de la
gauche. Il a également déclaré que lorsqu'il
m'a fallu, en aceptant la position de ministre
-de la Couronne à laquelle j'ai eu l'honneur
d'être choisi, obtenir un siège en cette Cham-
bre, je l'ai fait en trafiquant des charges
publiques, et que j'ai promis à cette fin
une position de juge à un membre de
cette Chambre. Cette assertion n'a pas
le moindre fondement. S'il nous est don-
né à l'un et l'autre de revenir encore ici.
je défie l'honorable député de porter l'affaire
devant un comité de cette Chambre ; et s'il
peut démontrer que pour obtenir le siège
que j'occupe en cette Chambre, j'aie jamais
promis de position de juge à qui que ce soit,
je ne garderai pas ce siège un seul jour de
plus.

Supposons, toutefois, que cette assertion
soit exacte.

M. FOSTER : Il y a eu le mauvais compa-
gnon.

Le MINISTRE DES FINANCES : Non, il
n'y a pas eu de mauvais compagnons. L'ho-
norable député a eu plus affaire que moi
aux mauvais compagnons. Supposons, ce-
pendant, que l'assertion soit exacte, suppo-
sons qu'elle soit aussi exacte qu'elle est in-
exacte, quelle grâce l'honorable député ou
tout autre membre de la gauche auraientý-
ils à attaquer pour ce motif un membre de
cette Chambre ? Oublie-t-il qu'il a fait par-
tie d'un cabinet où siégeait un ministre, sub-
séquemment devenu premier ministre, qui
avait obtenu un siège en cette Chambre en
persuadant un député d'accepter un posi-
tion de juge pour lui permettre de se faire
élire ? Oublie-t-il qu'on a abordé un dé-
puté appartenant à un parti politique diffé-
rent du sien pour l'induire à remettre son
mandat en faveur de cet homme qui fut
alors nommé ministre de la Justice ?

M. BERGERON : Voilà qui est très dur
pour l'honorable député d'Antigonish.
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Le MINISTRE DES FINANCES: L'ho-
norable député d'Antigonish a remis son
mandat. Je ne lui reproche rien, il avait
parfaitement le droit d'acepter une position
de juge, si ces messieurs la lui offraient. Seu-
lement, s'il est sincère maintenant, l'honora-
ble député n'était pas en état d'aborder
ce monsieur pour lui demander d'échanger
son mandat pour une commission de juge.
Ainsi donc, s'il se rappelle ce fait, l'honora-
ble député, j'ose croire, sera d'avis qu'il au-
rait pu être plus sage, de sa part, de ne pas
parler de trafic de charges publiques de la
part du gouvernement.

Mais je -préfère consacrer le peu de temps
qu'il nous reste à la question financière, et
nécessairement, il nous faut la parcourir très
à la hâte.

J'ai remarqué que certains membres de
cette Chambre et leur presse sont portés à
répéter un vieux truc de leur cru, lequel con-
siste à grouper ensemble toutes les dé-
penses, toutes les estimations de l'année
comprenant ce qui a trait au capital, au re-
venu, aux subventions aux chemins de fer et
à toute autre chose, pour établir une compa-
raison avec les dépenses imputables au
fonds'consolidé de l'ancien gouvernement du-
rant la dernière année de son administra-
tion.

Ce n'est pas ce qu'a fait aujourd'hui l'ho-
norable député d'York, N.-B. (M. Foster). Il
est trop habile critique pour adopter ce
mode-ci, car il sait que le truc serait immé-
diatement découvert. Mais d'autres l'ont
fait en cette Chambre, ainsi que la presse à
l'extérieur.

Il est bon de rappeler que la somme d'un
peu moins de $37,000,000 avec laquelle on
dit que l'ancien gouvernement administrait
la chose publique en 1896 ne représentait
pas le montant de ses dépenses en dehors
de celles qui étaient imputables sur le fonds
consolidé. On mentionne constamment que
les dépenses de cette année-là ont été de
$36,000,000 à $37,000,000-elles furent de près
de $37,000,000 mais généralement on dit
$36,000,000,- et l'on établit une comparai-
son entre ce montant de dépenses et le mon-
tant total des dépenses du gouvernement
actuel, alors que la vérité est qu'au lieu d'a-
voir dépensé $36.000,000, comme on le pré-
tend, l'ancien gouvernement a dépensé cette
année-là $43,959,198. Ces hommes honnêtes
et économes qui maintenant parlent d'ex-
cès et réunissent tous ces item pour en com-
parer le total avec la dépense de $37,000,-
000 ou moins qu'ils auraient faite en 1896 ;
ces messieurs dis-je, ont soumis à cette
Chambre en 1884 des crédits de diverses na-
tures, imputables sur le capital,' sur le re-
venu et sur les dépenses supplémentaires,
formant la somme totale de $53,500,000. Ce-
pendant, les membres de la gauche et leurs
amis du dehors répéteront sans cesse que la
dépense publique a été de $36,000,000 en
1896, pour opposer ce nontant au montant
total des crédits, des subventions et des pla-

cements diu gouvernement actuel, sans en
rien omettre.

Ces messieurs trouvent beaucoup à reaire
touchant l'augmentation des dépenses, mais
ils ont donné la meilleure preuve attestant
qu'ils ne croient pas ce qu'ils 'disent; car,
tout en n'ayant cessé de parler constamment
(le ces dépenses, à l'exception d'un ou d-ux
item insignifiants dont je parlerai tout à
l'heure, ils n'ont jamais assez repris cou-
rage pour les combattre en faisant appel au
vote de la Chambre. Ces messieurs ont
des responsabilités. Si nous faisons des dé-
penses extravangantes, si nous prodiguons
les subventions aux chemins de fer, aux
quais et aux édifices publics, pourquoi ne
s'inspirent-ils pas de la responsabilité qui
s'attache L leur position ? Qu'ils choisis-
sent les item qu'ils déclarent injustifiables
pour les dénoncer à la Chambre et les com-
battre par leur vote ! Ils ne nient pas
cette responsabilité, ils l'ont acceptée, et
voici qu'à la fin de cette session, alors qu'ils
déclarent que les deniers publics sont folle-
ment dissipés, nous constatons que sur un
montant de crédits de $50,000.000 et au delà
soumis à cette Chambre, ils ont osé combat-
tre par leurs votes l'adoption de crédits for-
mant la somme de $32,000. Dans un cas, ils
ont osé contester un crédit de $8,000 concer-
nant un édifice public ; dans un autre cas ils
se sont opposés à un crédit de $5,000 concer-
nant un quai ; ils ont combattu l'adoption
d'un crédit de $1,000 au sujet d'un autre
quai ; ils ont voté contre un crédit de $3,-
000 relativement à l'immigration, ainsi que
contre un crédit de $15,000 ayant trait au
paiement de Hall et Myrick, dont la récla-
mation est due, non en vertu d'un principe
que nous demandons à la Chambre d'adop-
ter. mais en vertu d'un principe que les
membres de la gauche ont adopté et admis il
y a longtemps.

Sans discuter le fond de ce sujet, je désire
signaler à la Chambre et au public, tout en
faisant des discours pour blâmer le gouver-
nement de dépenser $50,000,000 ou plus,
lorsqu'ils se sont trouvé en présence des
item de cette dépense, ces messieurs n'ont
pas été en état de proclamer leur opposition
en provoquant le vote de la Chambre.

Je crois être exact en -disant que les pro-
cès verbaux indiquent qu'ils ont seulement
combattu l'excellence et l'opportunité d'i-
tem s'élevant à $32,000 sur une dépense to-
tale de $53,000,000.

Ces messieurs ne seront probablement pas
pris pour des économes par le public. Alors
qu'ils ne contestaient l'excellence d'aucun
crédit, si ce n'est dans la mesure de cette
faible somme-proportionnellement au mon-
tant total,-ils ont eux-mêmes maintes fois
fait des propositions comportant des mil-
lions de dépenses supplémentaires. Lors-
que l'honorable ministre de l'Agriculture (M.
Fisher) a soumis de libérales et généreuses
estimations, Il s'est vu attaqué par l'honora-
ble chef de l'opposition (sir Charles Tupper)
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qui a déclaré que relativement à un certain
item il aurait dû demander, au lieu de $20,-
000, un crédit de $100.000 à la Chambre.
L'honorable député d'York-ouest (M. Wal-
lace) a dit il y a un jour ou deux que l'hono-
rable ministre du Commerce (sir Richard
Cartwright) aurait dû soumettre des crédits
beaucoup plus considérables pour développer
le commerce du Canada.

M. POSTER : Ecoutez ! écoutez!

M. WALLACE : Ce que j'ai dit, M. l'Ora-
teur, c'est qu'au lieu de consacrer $175,000 à
l'exposition (le Paris, l'honorable ministre du
Commerce aurait pu employer avec beau-
coup plus de sagesse et d'à propos cet argent
ou une partie de cet argent à favoriser les
intérêts commerciaux.

Le MINISTRE DES FINANCES : Eh
bien ! j'accepterai la déclaration de l'honora-
ble député. Il a critiqué le crédit concer-
nant l'exposition de Paris, mais il n'a pas
eu le courage de le combattre par le vote de
la Chambre.

M. WALLACE: Est-ce là la seule ma-
nière de combattre un crédit ?

Le MINISTRE DES FINANCES :
la manière de mon honorable ami, qui
battu un crédit de $3,000 relatif aux
ses concernant l'immigration.

C'est
a com-
dépen-

M. WALLACE : Ne puis-je combattre un
crédit par la parole, et n'est-ce pas ce que
j'ai fait ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Non.
M. l'Orateur, l'honorable député ne peut
combattre un crédit par la parole pour se
soustraire ensuite à la responsabilité de pré-
senter une motion en cette Chambre, car je
lui déclare que s'il eût fait cette motion, les
députés qui l'entourent ne l'auraient pas ap-
puyée, et qu'il aurait été seul de son avis.

M. WALLACE : L'honorable ministre n'est
pas bon prophète.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je crois
que lhonorable député trouvera que j'ai rai-
son. Lorsqu'il essaie d'attaquer le gouverne-
ment parce que celui-ci a porté $175,000 au
budget relativement à l'exposition de Paris,
Il donne là un autre indice de sa politque
étroite, mais il n'est pas prêt à combattre le
crédit pour nous permettre de voir l'attitude
que prend la Chambre sur la question, et
nous démontrer qu'il est appuyé par son par-
ti en condamnant la participation du gou-
vernement à l'exposition de Paris.

M. WALLACE : Je dois saisir l'occasion
de rectifier de nouveau l'honorable ministre.
Il a fait une assertion dont il ne peut être
absolument sûr.

M. FIELDING.

Le MINISTRE DES FINANCES : Mon
honorable ami peut accepter l'une ou leau-
tre des alternatives qu'il lui plaira de ce di-
lemme; ou son opposition à l'exposition de
Paris résulte de son opinion individuelle, et
alors elle ne mérite que le respect dû à l'o-
pinion d'un seul député; ou elle est le ré-
sultat de la politique de son parti-car mon
honorable ami prétend, et peut-être avec
quelque raison, être l'un des chefs de son
parti,-et alors, nous devons tenir son parti
responsable de ses déclarations.

L'honorable député a trouvé beaucoup à
redire sur un autre point. Il nous a posé
la question: "Pourquoi ne nous procurez-
vous pas un ligne rapide de l'Atlantique ?"
Il y a beaucoup de choses à dire en faveur
de cette ligne, mais, d'après les estimations
de ces messieurs eux-mêmes, elle doit com-
porter une dépense annuelle de trois quarts
de million. Ainsi, là encore, ce dont ils se
plaignent ce n'est pas que nous péchions con-
tre l'économie, mais c'est que nous ne dé-
pensons pas $750,000 de plus. Un membre
important de l'oposition, lorsque nous avons
proposé un crédit de $25,000 concernant la
construction d'un édifice public dans l'une
des grandes villes du Canada, s'est levé non
pour le condamner, mais pour se plaindre de
ce que le crédit soumis n'était pas de $100,-
000 à $200,000. Ce sont là quelques-unes
seulement des nombreuses preuves d'écono-
mie que nous ont fournies les membres de la
gauche.

Ce n'est pas tout. Oublions-nous qu'après
avoir coubattu la proposition faite par le
gouvernement à la dernière session relative-
ment à la construction d'un chemin de fer
au Yukon, bien que ce projet n'eût pas
coûté un sou au pays, le chef de la gauche
s'est gravement levé à cette session-ci en
cette Chambre pour énoncer la proposition
que nous devrions dépenser des millions de
1dollars des deniers publics pour construire
'ce ehemin de fer même et 200 milles en sus
jusquaâ Kitimat Arm ?

Les membres de la gauche, lorsque les'dé-
(penses du gouvernement leur ont été sou-
mises, n'ont pu trouver parmi tous les cré-
dits des $50,000,000 et au denâ que $32,000 au
sujet desquels ils fussent prêts à entrer en
lice-car mon honorable ami, le député
d'York-ouest (M. Wallace), n'a pas provoqué
de vote au sujet du crédit concernant l'ex-
position de Parie. Et en outre, ces messieurs
voulaient ibien nous donner en cette Cham-
bre des avis qui, s'ils eussent été écoutés,
auraient entraîné le pays dans une dépense
de plusieurs millions pus considérable que
celle que nous avons proposée.

M. FOSTER : N'avons-nous pas donné
beaucoup de conseils d'économie au sujet
d'autres crédits ?

Le MINISTRE DES FINANOES : Je re-
fuse de m'occuper des conseils d'économie de
l'honorable député, lorsqu'il craint d'y don-
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ner suite en provoquant le vote de la Cham-
bre. Ce que l'bonorable député veut, c'est
de poser en cette Chambre et de rant le pays
en général en homme économe, pour aller
ensuite dans les diverses partie du pays qui
s'intéressent à ces dépenses, déclarer : " Ap-
puyez-moi, chers amis, car je n'ai pas com-
battu ces crédits qui vous concernent. J'ai
seulement occupé le temps de la Chambre à
parler contre, mais je n'ai pas voté contre.
car j'admnets que les travaux en question
constitueront de grandes améliorations dans
les intérêts 'du rpays."

L'honorable député a dit que cette année-
ci oýccupait le premier rang en fait de sub-
ventions aux chemins de fer. Il n'en est pas
ainsi, car j'ai démontré qu'en 1884 il a pro-
posé des subventions aux chemins de fer for-
mant le montant de $9.176,000. Cependant,
il vient après cela déclarer en cette Chambre
que nous commettons des excès. L'honora-
ble député dit 'que plusieurs de ces chemins
de fer sont inutiles. Lesquels ? Il devait le
savoir, et alors son devoir d'homme public
était de présenter à cette Chambre une mo-
tion demandant la radiation de toutes sub-
ventions de chemin de fer qu'il considérait
comme inutiles. Mais c'est ce qu'il n'a pas
fait. Il n'oserait pas le faire. Il sait que
les chemins de fer ne sont pas inutiles, mais
que ce sont au contraire de grands facteurs
du développement du pays. IM dit que cer-
tains membres du parti aibéral ont combattu
les subventions aux chemins de fer. La ques-
tion de savoir s'il était sage de s'engager en
1883 dans la politique consistant à subven-
tionner les chemins de fer locaux est jus-
tement discutable ; mais lorsque cette poli-
tique a été suivie depuis de nombreuses an-
nées et que de nombreux millions ont été
votés en faveur des chemins de fer bâtis
dans différentes parties du pays, nous dira-t-
on qu'il nous faille nous arrêter maintenant?
N'est-il pas logique de dire que vu que cette
politique a été la politique constante du
pays, et que vous avez distribué vos mil-
lions en construisant vos chemins de fer
dans différentes parties du pays, il n'est que
juste que d'autres régions moins favorisées
reçoivent leur part de ces subventions ?

L'honorable député s'est beaucoup plaint
de la nouvelle politique consistant à voter
des crédits pour la construction de quais.
Cette politique n'est pas nouvelle. Le gou-
vernement ne fait que continuer le système
suivi depuis des années par les gouverne-
ments précédents. L'honorable député nous
a accusés d'adopter la nouvelle politique con-
sistant à bAtir des quais sur le lac Saint-
Jean. Comment ! M. l'Orateur, le gouverne-
ment même dont l'honorable député faisait
partie a bâti des quais sur le lac Saint-Jean
et dans beaucoup d'autres des parties du
pays nombre d'années avant l'avènement du
gouvernement actuel. Ce monsieur ne dé-
'daigne pas de faire quelque, peu appel à
l'esprit de clocher en disant qu'on devrait
condamner ce système de construire des

quais parce qu'il arrive qu'il se trouve plus
appliqué dans une partie de la Confédéra-
tion que dans l'autre. C'est là une tentative
de s'adresser a l'esprit de clocher qui n'a pas
fait honneur à certains membres de la
gauche.

M. FOSTER : C'est le député de Kingston
(M. Britton) qui l'a faite.

Le MINISTRE DES FINANCES: Non,
ce n'est pas le député de Kingston ; ce sont
certains membres de la gauche qui se sont
plaints de ce que nous ne faisions pas l'ap-
plication de ce système à la partie occiden-
ralle de la Confédération. Le budget dé-
montre que lh où il surgit des nécesssités
dans les parties centrale et occidentale de
la Confédération, I;l y est pourvu, mais de ce
que par nature certaines parties du pays ré-
quièrent plus que d'autres, est-ce une raison
pour en refuser les besoins ? Si quelqu'un du
Nouveau-Brunswick allait nous dire : " Vous
ne 'bâtissez pas de canaux au Nouveau-
Brunswick, pourquoi en aurait-on dans l'On-
tario ?" voilà qu'on considérerait comme
assez absurde. Il arrive que l'état du pays
est tel, qu'il est nécessaire d'exécuter un
certain genre de travaux publics dans une
partie, et un autre genre de travaux pu-
blics dans une autre ; et le devoir du gou-
vernement est de voir à ce que ces diffé-
rentes parties du pays soient pourvues des
travaux qui leur sont nécessaires, et que les
deniers publies soient dépensés d'une ma-
nière convenable et équitable.

L'honorable député a eu quelque chose A
dire au sujet d'édifices publies. il n'a pu
approuver la construction d'un petit édifice
Î% Victoriaville, endroit qui. dit-il, possède
seulement 2,200 habitants. Mors qu'il a ré-
ussi à doter d'un bel édifice chaque ville
conservatrice du Canada, il va distinguer
les ývilles libérales de ce pays par une ab-
.sence d'édifices publics. Je ne crois pas que
ce soit Mû une politique qui doive se recom-
mander au peuple canadien.

L'honorable député a dit que sous ce rap-
port, il avait opéré des réformes dans ses
dernières années d'administration. Il n'a
rien fait de la sorte. L'un de ses derniers
actes avant de quitter le pouvoir a été de
soumettre à cette Chambre un crédit de
$8,000, concernant la construction d'un
édifice publie à Marysville, petit village de
son propre comté d'York. Victoriaville, dit-
il, a seulement 2.200 habitants. Marysville
avait seulement 900 habitants, et cependant,
l'honorable député a soumis un crédit con-
cernant la construction d'un édifice public
dans cette ville-non pas au bon temps,
alors que ces messieurs étalent méchants,
mais la dernière année de son gouvernement,
en 1896, parmi ces estimations qui n'ont pas
été adoptées par le parlement. L'honorable
ddpulé le nie-t-il ?

M. FOSTER : Out.
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Le MINISTRE DES FINANCES: L'ho-
noraible député nie qu'il ait soumis un crédit
de cette nature ?

M. FOSTER : Si l'honorable ministre veut
me le permettre, je lui dirai précisément ce
que je nie.

Le MINISTRE DES FINANCES : Si l'ho-
norable député veut :me contredire, j'aban-
donnerai mon assertion. Nie-t-il lassertion
qu'il a soumis un crédit de $8.000 concernant
la construction d'un édifice <pullic t Marys-
ville ?

M. FOSTER : Je la nie.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'hono-
rable député dit-il que l'assertion n'est pas
vraie ? Je ne lacherai pas pied devant l'ho-
norable député. i moins qu'il ne nie mon
assertion.

M. FOSTER : Ils n'ose pas céder. Il sait
qu'il représente le fait sous un faux jour.

Le MINISTRE DES FINANCES : Si par-
mi ceux qui m'entendent il en est qui dési-
rent obtenir le renseignement, voici les esti-
mations : et si l'item en question ne se trou-
ve pas dans ces estimations soumises par
l'honorable député, alors, j'ai tort, et si la
chose m'esi. signalée à la prochaine session.
je m'excuserai ,publiquement.

M. BERGERON : Nous vous donnerons
votre compte à la prochaine session.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je se-
rai ici à la prochaine session ; je ne sais si
mon honorable ami y sera.

Je pourrais ainsi accompagner mon hono-
rable ami à tous les points auxquels il s'est
attaqué dans son discours.

On me rappelle que l'honorable député a
fait voter une forte somme d'argent pour la
construction d'un édifice public dans un vil-
lage du nom de Cayuga, possédant seule-
ment 500 habitants. Je n'ai pas le plaisir
de connaître l'endroit; et comme je peux me
passer de faire allusion aux autres provinces,
je préférais citer des cas constatés dans les
provinces maritimes et dans le propre comté
de l'honorable député. Ses propres actes
indiquent donc que l'attitude qu'il prend
maintenant n'est ni sincère ni honnête.

Relativement aux dépenses publiques, j'al
démontré qu'à cette époque de développe-
ment, il est nécessaire que le peuple cana-
dien fasse de grandes dépenses. L'nonora-
ble député parle des dépenses totales d'il y
a des années et des dépenses totales main-
tenant. Il ne tient aucun compte des pro-
portions qu'a prises le développement du Ca-
nada dans le cours de ces dernières année.q.
J'ose dire-c'est seulement affaire d'opinion,
mais c'est une opinion que partageront, je

M. FIELDING.

crois, les observateurs les plus sérieux-que
le Canada a fait plus de progrès depuis trois
ans qu'il n'en a fait dans le cours des dix an-
nées précédentes. Il fallait que nous fas-
sions face à cet état de développement par
des dépenses croissantes ; mais le volume de
la dépense doit être apprécié suivant la pro-
portion du fardeau qu'il impose à la popula-
tion. Que constate-t-on ? Tout en ayant
augmenté la dépense, nous avons réduit l'im-
pôt. Nous offrons au pays le glorieux p-assé
d'un gouvernement qui a fait face à toutes
les obligations d'une grande époque db pro-
grès, qui a dépensé l'argent libéralement
d'une façon prodigue, disent les membres de
la gauche-en faveur de travaux publics des-
tinés au développement du pays, et qui peut
indiquer le fait que ces fortes dépenses rai-
tes dans un but recommandable sont accon-
pagnées du spectacle inusité, de la part de
l'honorable député, de la réduction du taux
de l'impôt. L'honorable député a usé de
subterfuge au sujet du taux de la réduction,
mais les chiffres mêmes qu'il a soumis à la
Chambre aujourd'hui constatent le fait qu'il
y a eu réduction du taux de l'impôt. En cal-
culant l'augmentation des droits sur certains
articles de luxe, pour examiner la réduction
de l'impôt relativement à la grande liste des
articles que la masse du peuple consomme,
on constate que la diminution de l'impôt a
été énorme.

M. l'Orateur, j'ai présenté à cette Cham-
bre, il y a longtemps, un état indiquant, item
par item, quelles étaient les réductions de
l'impôt, et indiquant quel allait être le ré-
sultat à la phase suivante du nouveau tarif,
et le résultat, maintenant que le tarif en est
arrivé à son état de perfection.. ..

M. DAVIN : La distinction est-elle contre
les cultivateurs ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Il n'ex-
iste pas de distinction contre les cultiva-
teurs.

Nous avons démontré que nous avons di-
minué le taux de l'impôt, tout en faisant
face aux énormes obligations incombant au
pays.

Les membres de la gauche ont essayé d'a-
larmer le pays au sujet de la dette publique.
Ils parlent constamment de son augmenta-
tion. Eh bien I voici un état indiquant les
augmentations de la dette publique depuis
1,870 jusq'à 1896, c'est-à-dire durant la der-
nière période du régime conservateur. L'aug-
mentation totale de la dette a été de $118,-
135,353, et la moyenne de cette augmenta-
tion-

M. FOSTER : Insérez cet état dans les
"Débats ".

Le MINISTRE DES FINANCES : Fort
bien ! j'adopterai l'avis de l'honorable dé-
puté.
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ETAT de l'augmentation moyenne de la dette nette du Canada.

Augmentation Diminution Augm. totale
Dette nette. de de de Moyenne.

lt dette. la dette. la dette.

187...... . ............... 142,900,187 2,6283,117
1880....... ........ ....... 4$,88 9,461î,401
1881....................1555,780 2,944,191
1882.................... ... .. ......... 1,734,129
188 ... .. .... 158.4 6,71.1 4,8053,063'
1884......... ........ ....... 1 85,135
1885.. .. . ...... 196,407,692 14,215,841
188(........... . .. .. ... 223,159,107 26,751,41
1887.................. 227,314,775 4,155.668
18S .. .... .. .. ....... 234,531,358 7,216,582
1889 . .. .......... ....... 237,530,041 2,998,683
1890.................. ....... .237,533,211 3,170
1891............,...... 237,809,030 275,818
1892.......... ............... 241,131,434 3,322,403

189 ............... . 241,681,0319 549,605
1894............... .......... 246,183,029 4,501,989
1895........ .. . .. .... 253,074,927 6.891,897
1896........... .............. 258,497,432 5,422,505 118,135,353 6,563,075

1897 .................... .21,X5:38,596 3,041,163
1898...,......... .. ......... 23,95;,398 2,417,802
*1899................ ..... , , 1,100,000 2,186,321

Approxmativ-ement, Is comptes n'étant pas clos.

Voici le résultat net. Durant les 18 an- lorsque les comptes publics seront produits à
nées du régime conservateur, l'augmentation la prochaine session, nous aurons la preuve
moyenne de notre dette publique a été de $0,- satisfaisante d'avoir exécuté ces grands tra-
563,075 par année. Durant nos trois an- vaux publics cn diminuant le taux de lim-
nées d'administration, l'augmentation moy- pôt et en augmentant la dette publique, non
enne en a été de $2,186,321. pas de $6,500,000, mais seulement d'un peu

plus de $1,000,000.
M. BERGERON : Attendez que nous vous Si le temps le permettait, j'aimerais à si-

revoyions lan prochain. gnaler à la Chambre la question de la pro-
portion par tête.

Le MINISTRE DES FINANCES - L'ho-
norable député crie cela depuis trois ans. M. DAVIN: Puis-je poser une question?

L'honorable chef de l'opposition, à la pre- Dois-je comprndre que l'honorable ministre
mière session, a dit que nous allions nous dit qu'il a augmenté la dette de seulement
plonger dans de prodigues excès et créer d'é- $1,000,000 ?
normes déficits. Cependant, au lieu de défi-
cits, nous avons de beaux excédents. Nous Le MINISTRE DES FIN NCES : Je dis
avons administre la chose publique et exé- que laug mentation de la dette durant l'an-

euté d'énormes travaux publics en dimi- née qui vient de finir, année dont les comp-
nuant l'impôt et en augmentant la dette 'pu- tes ne sont pas bsolument complétés, bien
blique dans la mesure la moins perceptible. que je sois, cependant, dans un état qui me
J'ai déclaré il y a plusieurs mois que nous permet de parler avec une exactitude ap-
terminerions l'exercice finissant le 30 juin proximative, au lieu d'être de $6500,000,
1899 en constatant une augmentation de comme sous le régime des membres de la
dette de seulement environ $1,700,000, alors gauche, sera d'un peu plus de $1,000,000.
que cette augmentation a été en moyenne de C'est ce que je déclare, et j'ose dire que ma
$6,500,000 par année sous le régime des mem- déclaration produira un immense effet sur
bres de la gauche. Bien que les comptes ne l'esprit public du Canada lorsque le peuple
soient pas clos et que je puisse seulement songera aux lourdes obligations que nous
présenter un état approximatif aujourd'hui, avons u à supporter et aux grands travaux
je puis dire que la déclaration que j'ai faite, publics que nous avons exécutés.
savoir: que l'augmentation de la dette sera on a appelé mon attention sur le crédit
seulement de $1,'00,000, ce que la Chambre a concernant 'édifice de Marysville, en date
considéré comme éminemment satisfaisant, de 1895, lequel est de $5,00. J'ai dit $8,000.
sera constatée fondée. Et J'ose prédire que Je n'ai pas les dernières estimations, mals je

323
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suis sous l'impression que ce crédit a été
porté à $8,000.

M. BERGERON : Combien a-t-on dépen-
sé ?

Mais tant qu'on pourra démontrer que ces
dépenses ont été faites dans l'intérêt du dé-
veloppenent du pays-honnêtement et fidèle-
nent,-je ne crains pas la critique que le
public fera à notre sujet à propos de ces dé-
penses.

Le MNISTRE DES FINANCES : Je ne L'honorable député a osé aujourd'hui. M.
pense pas qWon ait dépensé quelque chose. l'Orateur, nous donner une leçon de morale
C'était la mode de faire adopter des créditspublique, de foi et d'honneur. Assurément,
pour leur laisser produire de l'effet parmi la ce monsieur n'était pas sérieux. Vu le passé
pqpulation. du ministère dont ii faisait partie et les

év-énemuents dans le.squels il a joué un rôle
M. POSTER : Mon honorable ami vou- p)oéinent. assurément il n'osera pas criti-_

drait-il dire quand le premier crédit a été qler les hommes publics au point de vue de
voté ? leur morale publique, 4le leur foi et de leur

'honneur. Il a fait partie d'un ministère et
Le MINISTRE DES FINANCES: Mon agi de concert avec un parti qui, pendant un

honorable ami se désole au sujet d'un crédit quart de siècle, ont suivi une politique de
de $8,000 concernant la construction d'un pillage et de corruption. Eh ! on ne le nie
édifice public dans Victoriaville, qui possède point. Lorsqu'il a été question de ces choses
environ 2,200 habitants, mais il est tout à eu cette Chmbre, lonorable député de
fait prêt à voter en faveur de la construe- Beauharnois 'M. Bergeron) a dit Oh"O
tion d'un édifice public dans le petit village mais ces hommes-lE ont été punis " C'est
de Marysville. dont la population est de -rai, ils ont été punis. On les a chassés du
moins de 900 habitants. pouvoir, et ils en demeureront longtemps

Avec une population de 5.000,000 d'habi- éloignés. Seulement, lorsqu'ils osent venir
tants, on peut supporter une dépense de $40.- parler de foi, d'honneur et de morale publi-
000,000, disons, ce qui équivaut à, $8 par tête. lue, il y a lieu, je crois, de signaler la si-
Avec une population de 6,000,000 d'habitants, tuation dans laquelle ils se trouvent.
on pourrait supporter une dépense de $48,-
000,000, et la population ne se trouverait pas
grevée duni plus lourd fardeau. Ce qu'il
s'agit de savoir, c'est ,e taux de la dépense Le message suivant (e Son Excellence le
par tête. Si j'en avais le temps, Gouverneur général est apporté par le gen-
à examiner ce point pour démontrer que la tilhome huissier de la Verge Noir
proportion <le la dépense par tête de la po- M L'ORAI-EI<:
pulation n'a pas été augmentée. En 1898,
nous avions un dépense imputable sur le Son Excellence leGouverneurgenèral requiert la
fonds consolidé de $7.39 par tête. Durant immédiate des membres de la Chambre des
l'exercice qui vient de finir la dépense to- C0lnllUnes dans la salle des scancc, du
tale sera d'environ de $7.77 par tête, soit une En conséquence. M. l'Orateur, accompagné
augmentation apparente, tmais si vous sous- des membres de la Chambre, se rend dans
trayez de cette dépense la dépense absolu- la salle des éances du Sénat.
ment exceptionnelle concernant le Yukon et
la dépense supplémentaire faite au sujet du A I E
chemin de fer Intercolonial, en conséquence BLSSNTONS
de son prolongemtent à éontréal,-éesquelles Il plaît à Son Excellence de donner, au
deux dépenses constituent des placements nom de Sa Majesté, la sanction royale aux

avanageu, rapportant plus que le montant ',lssiat
aquel elles S'lèventr-vous constaterez ue ls s
la dépense de 1899 est approximativement Acte constituant en corporation la Cie cie prêt et de
de $l.31 par tête, ce qui est au-desseous dur placements du Caaa l'Impérialeu.
chiff're de 9a dépense ordinaire je l'ancien Acte aodifiant de nouveau lActe des postes.
gouvernement durant une longue période de Acte modifiant l'Acte de 1894 relatif à la conserva-
temps. tion du gib)ier dans les territoires non organisés.

Je ne me propose pas ue retenir davantage Acte modifiant de nouveau l'Acte des titres de
l'attention de la Chambre. mais si le temps biens-fonds, 1894.
le per'mettait. je serais en état de fournir sur Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
chaque point la plus ample justification de l'Ontario à la rivière La Pluie.
la dépense faite par le gouvernement actuel. Acte modifiant l'Acte concernant le ministère de
A cette époque de progrès, ce que len peuple lIntérieur.
veut, ce n'est pas une mesquine économie, Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
nsais une économie qui s'adapte à l'état non- Témiscomata.
veau et progressif du pays. Sp le peuple Acte concernant la Compagnie de placements et
canadien, et les libéraux du Canada avant d'agence de Londres et du Canada ( responsabilité
tout, pouvaient otyenir la preuve qu'il y as limitée).
u des Ldépenses de faites par des moyens! Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du

corrupteurs et à des fins coruptrices, ils se Manitoba et du Sud-Est.
r'aient prêts à condamner le gouvernement. Acte concernant la Compagnie de prêts l'Atlas.

M. FIELDING.
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Acte constituant en corporation la Coin pagnie du Acteà l'effet d'établir iîîe communication télégra-
chemin de fer de Niagara à Saint-Catherine et
Toronto. hque

Acte concernant la Banque du Peuple. Acte à l'effet d'encourager la constriction de bas-
Acte concernant la Compagnie d'Assurance des sins de radoub.

chemins de fer canadiens contre l'incendie, et à l'effet Acte modifiant lActe concernant la vente des bu-
de changer son nom en celui -e Compagnie d'Assu-
raicps Doninion contre l'incendie. Acte aiiturisant lacquisitiun par l'Etat du chemin

Acte concernant la Corporation générale de fidéi- de fer du Comté de )ruîamond.
commis du Canada, et à l'effet <le changer sonix en Acte ratifiant un contrat en>issé entre Sa Majesté et
celui de Compagnie de fidéiconnuis du Canada. la Compagnie do Grand Tronc de chemin de fer du

Acte concernant la Conmpagnie d'Aciéries de la Nou- Canada, afin <'assurer le prolongement du réseau du
velle-Ecosse (à responsabilité limitée). chemin de fer lntercoloniitl jusqu'b la cité de Mont-

Acte concernant la Dominion Permanent Lomn Coa- réal.
J5Ofn?/. Acte pou'nr faire droit à Isauc Ste1 'hen Gerowv Van

Aete pouir établir des mesures d'hygiène sur les Va't.
travaux publics. Ac:e relatif à la ]ibér;itien conditionnelle des

Acte autorisant le Commissaire des brevets à faire nus aux peilitcî'rs.
droit à la Penbtcrtlhy Injector Company. Acte modifiant (e nouveau FActe concernant la

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du îroteciîov des eaux nvigables
district d'Edmonton, et à l'effet de changer son nom Acte uîî:îdifiant l'Acte le la présente session du
en celui dle Compagnie du chemin de fer d'Edmiionton, Parlement intitulé c
Yukon et Pacifique. lu our de l'Ehi i cliusde

Acte constituant en corporation la Compagnie du i.
chemin de fer Central d'Algona. Acte modifiant lActe du Territoire dît Yukon.

Acte constituant en corporation la Compagnie du Acte concernant les itistères de, Douanes et du
pont de Belleville-Prince-Edward. j Revenu de l'intérieur.

Acte pour faire droit à Abrahan Aronsberg. Acte autorisant la cewstruction d'un embranche-
Acte concernait la Compagnie du chemin de fer de ment de clii-iu def et Murray-

Ceinture de l'Ile de Monstreal, et à l'effet de chanlger Harbons, cosîhîe entreprise uique.
son isnom en celui de Compagnie du chemin (le fer Acte concernant les cautios de dettes contractées
Terminal de Montréal. pour grain de sen<înce.

Acte constituant en corporation la Compagnie Cana- Acte nodiffant de nouveau l'Acte des eheirins dû fer.
dienn- de placements et d'épargne Birkbeck.

Acte modifiant de nouveau l'Acte des assurances. Acte coicernant la cité dOtta'a.
Acte ayant pour objet <le pourvoir à l'administra-

tion de la justice criminelle dans le territoire à l'est Atet Lt &isiabr e no ule l
du Manitoba et de Kéwatin et au nord d'Ontario et
de Quéèbec. Acte concernant les du havre de

Acte modifiant de nouveau l'Acte concernant le
département de la Commissioî géologique. Acte modifiant l'Acte des oids et nIesites bi.

Acte modifiant de nouveau l'Acte des douanes.
Acte modifiant de nouveau l'Acte des terres fédé-

rales.
Acte modifiant le Code criminel, 1892, au sujet des

coalitions pour gêner le commerce.
Acte concernant les primes sur l'acier et le fer fabri-

qués en Canada.
Acte concernant les compagnies de prêt.
Acte concernant la Compagnie du pont de Buffalo

et Fort-Erié.
Acte constituant en corporation la Compagnie

minière et de chemin de fer Zénith.
Acte à l'effet de fusionner la Compagnie du chemin

de fer d'Ottawa, Arnprior et Parry-Sound et la Com-
pagnie du chemin de fer Atlantique Canadien sous le
nom de Compagnie du chemin de fer Atlantique Cana-
dien.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer le
Grand Nord, et à l'effet de changer son nom en celui
de Chemin de fer le Grand Nord du Canada.

Acte constituant en corporation la Compagnie de
télégraphe de Yale-Koutanie (à responsabilité limi-
tée).

Acte modifiant l'Acte des clauses des compagnies et
l'Acte des compagnies.

Acte contenant de nouvelles modifications à l'Acte
dis liquidations.

Acte à l'effet de modifier de nouveau l'Acte des péni-
tenciers.

Acte concernant les Commissaires du havre de
Montréal.

Acte autorisant l'octroi de subventions pour aider
à la construction des lignes de cheinîs de fer y ien-
tioninées.

Acte modifiant l'Acte d'inspection générale.
Acte imodifiant l'Acte des expropriations.
Acte modifiant de nouveau l'Acte concernant les

chemins et les réserves de cheminss dans la province
du Manitoba.

Alors, l'honorable Orateur de la Chambre
des communes adresse la parole à Son Ex-
cellence le Gouverneur général comme suit:
Qu'il plaise à Votre Excellence :

Les Communes du Canada ont voté certains sub-
sides nécessaires pour permettre au gouvernement de
faire face à certaines dépenses du service public.

Au nom des Communes, je présente à Votre Excel-
lence le bill suivant :-

Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes
nécessaires pour subvenir à certaines dépenses du ser-
vica public, pour l'exercice expirant le 30e jour de
juin 1900, et pour d'autres objets liés au service
public.

A ce bill, la sanction royale est donn6e
dans les termes suivants :

Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouver-
neur général remercie ses loyaux sujete, accepte leur
bienveillance et sanctionne ce bill.
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Après quoi, il plaît à Son Excellence le
Gouverneur général de clore la quatrième
session du huitième parlement par le dis-
cours suivant :
Honorables Messicurs du Sénat

Messieurs de la Chiambre des Communes:
En vous relevant dle vos devoirs après cette longue

session, je désire vous remercier de l'attention dili-
gente que vous avez domouée aux nombreuses mesures
importantes qui ont été soumises à votre examen.

Je suis content de constater que l'action du Canada,
en décidant de s'unir à la mutère patrie et aux colonies

Messieurs de la Chambre des Communes :
Au nemlu de Sa Majesté, je vous remercie des subsi-

des que vous avez accordés au service public.

Honorables Messieurs du Sénat :
Messieurs de la Chambre des Corfimunes

En mue séparant de vous, je désire exprimer l'espoir
que le Canada continuera longtemps à jouir de la
prospérité qui règne aujourd'hui.

L'Orateur du Sénat dit alors:
b. d1 CISHonowrale Iesiur u MnEt :austrahennes pour la ( ntruction d'un câble traispa- i

cifique, a reu l'approbation générale. Mcssieurs de la Chambre des Communes
Je vous félicite des preuves de la prospérité qui, C'est le plaisir de Son Excellence le Gouverneur

règne par toutes les iparties du Canada, et qui a activé | général, que ce parlement soit prorogé jusqu'au lundi,
la formation de plusieurs compagnies ayant pour but le dix-huitième jour de septembre prochain, pour être
le Ivoîîtenu en ce lieu, et ce parlement est, en conséquence,dentrepises qui doivent tendre à proroge jusqu'au lundi, le dix-huitième jour de septem-
accroître la richesse du pays. - bre prochain.

OTTAWA : Imprüné par S. E. Dj.uysos, Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté la Reine, 1899.
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I N D E X

QUATRIÈME SESSION-HUITIEME PARLEMENT.

BAIN, M. THoMAS (Wentn'orth-.d):

Comité de l'agriculture et de la colonisation
(rapp.), 3468.

Compagnie de prêts et d'agences de Londreset du
Canada (à responsabilité limitée)-(B. n° 130),
ire lec., 3674 ; 2e lec., 5382 ; 3e leu., 6332.

Académie Nisbet (sur B.), 3869.
Chenal de Burlington-Réparations aux jetées

(sub.), 8019 et suiv.
Stations de démonstration (sub.), 8352 et suiv.
Remerciements à l'occasion de son élection au

-poste d'Orateur, 9065.
Comité des privilèges et élections (Décision sur

int.-Davin), 9192.
Somme supplémentaire pour papeterie (sub.),

10163.
Prorogation- Avis du secrétaire du Gouverneur

géneral, 10271.

BEATTIE, M. THomAs (London):

Vente des billets de chemin de fer (B.), 912, 1891;
2e lec., 4340 ; en comité et 3e lec., 4341.

Vente de carabines par le gouvernement (int.),
1832.

Longueur de la journée de travail (B. n° 82), ire
lec. et explications, 2052.

Pétrole-Impôt (sur in.-Moore), 2143.
Compagnie de prêts et d'épargne de Huron et

Erié (B. n' 74), 2e lec., 2309; en comité, 4320,
4866 ; 3e lec., 4866.

Facteurs de la poste de London (int.), 4499, 5012;
(sur sub.), 7559.

Redistribution des comtés (sur B.), 6804.
Appointements aux agents et employés au Ca-

nada, en Grande-Bretagne et dans les pays
étrangers - Immigration (sub.), 8629. Com-
pagnie du chemin de fer Lac Erié et Rivière
Détroit (sur résol.), 9508. Subventions aux che-
mins de fer (sur B.) 9855.

BEAUSOLEIL, M. CLÉorHAs (Berthier):

Comité des " Débats-ler rapport, 346; (sur 2e
rapp.), 1092,1754, 1768.

BELCOURT, M. NAPoLÉoN-A. (Ottawa):

Oompagnie du chemin de fer électrique d'Ottawa
(B. n° 18),.2e lec., 951; en comité, 2169; m.
pour renvoi au comité des chemins de fer,
2303 ; 3e lec., 3869.

Compagnie canadienne d'assurance contre les
accidents de chemins de fer (B. n' 21), 2e lec.,
1133 ; 3e lec., 2724.

Compagnie du pont d'Ontario et Québec (B.n°22),
2e lec., 1133.

Compagriie d'exploitation de bois Bronson (B.
n° 7(à), 2e lec., 2171; en comité et Se lec., 3031.

Compagnie d'assurances de la Confédération con-
tre l'incendie (B. n° 140), ire lec., 4279; 2e lec.,
5382; en comité et 3e lec., 6879.

A

BELCOURT, M. NAI'oLÉo-A.-Suite.

Canal de Montréal, Ottawa et Baie Georgienne,
(sur observ. -Poupore), 4318, 4880.

Fusionnement de la Compagnie du chemin de fer
Ottawa, Arnprior et Parry Sound et de la Com-
pagnie du chemin de fer Atlantique Canadien
sous le nom de " Compagnie du chemin de fer
Atlantique Canadien '(B. n' 145), Ire lec.,
4822; 2e lec., 5382; en comité et 3e lee., 7598.

Législation-Sénat-Papeterie (sub.), 5756.
Service civil-Saisie des salaires (sur B.), 5945.
Compagnie d'améliorations du fleuve Yukon et

du lac Atlin (B. n° 165), ire lec., 6137; 2e lec.,
6412 ; bill retiré, 8958.

Arts, agriculture et archives (sub.), 8245. g
Subvention à la ville d'Ottawa (sur B.), 963.3 et

suiv., 9650, 9157.

BELL, M. ArAn-CAnR (Pictou):

Adresse en réponse au discours du trône, 1535.
Vente des journaux sur l'Intercolonial (int.),

1987.
Traitement des ouvriers-Chemin de fer du Pas-

du-Nid-de-Corbeau (demande de doc.), 3342,
3784.

Chemin de fer du comté de Drumuond (sur rés.
- En comité), 3764, 3765.

M. Ogilvie et la Compagnie anglo-canadienne des
placers du Klondike (sur int.-sir Charles-Hib-
bert Tupper), 3845.

Bail passé entre la Compagnie du Grand Tronc et
Sa Majesté - Prolongement dans la cité de
Montréal) (sur B.): 4437 et suiv., 4655, 4683.

Primes sur le fer et l'acier (sur résolutions), 4996.
Impressions des listes électorales (int.), 6830.
W. H. Trueman, Saint-Jean, N.-B. (int.), 4498.
Chemin de fer Intercolonial (sub.), 7472, 7476.
Sauvages, Nouvelle-Ecosse (sub.), 7505.
Mesures d'hygiène sur les travaux publics (sur B.),

7669.
Commerce privilégié (sur.m.-sir Charles Tupper),

7974.
Appointements des agents et employés au Ca-

nada, en Grande-Bretagne et dans les pays
étrangers -Immigration (sub.), 8500.

BELL, M. Joim-H.owAir (Prince-est, I.P.E.):

Adresse en réponse au discours du trône, 9.
Compagnie du chemin de fer électrique d'Ottawa

(sur B.), 2169, 2170.
Amendement au Code criminel (sur B. - Britton),

2190.
Punition de la séduction et de l'enlèvement

(sur B.), 2953.
Service postal, L P.E. (sur m.-Martin), 3161.
Appointements et déboursés des inspecteurs et

gardes-pêche (sub.), 4049.
Grève des cantonniers du Grand Tronc (sur ob-

serv.-Maclean), 4554.
Service civil-Saisie des salaires (sur B.), 5914.



INDEX.

BELL, M. doiiN-How.rr-Suite.

Mesures contre la tuberculose (sur observ. -Rod-
dick), 6307.

R-distribution des comtés (sur B.), 6531 et suiv.
Ministère des Postes (sub.), 7355-56.
Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard-Pour

abréger la longueur de la ligne principale en
faisant disparaître cei taines courbes-Matériel
roulant (sub.), 7414.

Pêche du homard (sur observ. -McLennan), 7700.
Ports et rivières, Nouvelle-Ecosse (sub.), 7723.
Port de Suinnerside (sub.), 7779.
Commerce privilégié (sur m.-sir Charles Tupper),

7913 et suiv.
Ligne télégraphique entre l'le du Prince-

Edouard et la terre ferme (sub.), 8200.
Trafic des spiritueux (sur ni.-Flint), 8881 et suiv.
Embranchement de Charlottetown à Murray-

Hfarbour (sub.), 9229 et suiv.; (sur B), 9778 et
sumv.

Subvention à la ville d'Ottawa (sur B.),' 9645.

BELL, M. Joux-W. (Addington):

Exportation de grain (int.), 3105, 3284.
Di vers et dépenses imprévues-Milice (sub.), M94.
Directeur d- la poste de Sydenham (int.), 6934.
Peter V anlu venet la banque Dominion (int.), 9186.

BENNETT, M. W.-H. (Sirncoc-et):

Adresse en réponse au discours du trône, 610.
Phare de l'Ile Hope (int.), 1849.
Port de Midland (int.), 1850.
Gardien du phare de Giant's-Tomb (int.), 1850.
Exportation des billes de bois (int.), 1850.
Wiigons particuliers (int.), 1851.
Route Stikine-Teslin-Rapport de M. Coste

(int.), 1901.
Contrat Boon et Aristrong-Collingwood (int.),

1909.
Jlobn Frawley, gardien de l'édifice public à Oril-

lia (int.), 1974.
Directeur de la poste à Moonstone, Ont. (int.),

1974.
Juges de cour de Conité-Ontario (int.), 1986.
Emploi de M. R.-C. Miller (int.), 1990.
Ministère de la Justice (sub.), 2086.
Creusement du lac Simcoe (int.), 2211; (observa-

tions), 2266.
Amendement à la loi du service civil (sur B.),

2255.
Listes électorales-Dépenses éventuelles (sub.),

2300.
Améliorations aux ports de Port-Colborne et de

Port-Dalhousio (sur ni.-McCleary), 3311.
Redistribution des comtés (sur B.), 3503, 6632,

6763 et suiv., 6813, 6815.
Directeur de la poste de Galt, Ont. (int.), 3851.
Appointements et déboursés des inspecteurs et

gardes-pêche (sub.), 4072 et suiv.
Enquête sur la conduite des juges-.Tuge Spinks

(sur m.-sir Charles-Hibbert Tupper), 4247.
Ostréiculture (sub.), 4265 et suiv.
Bail passé entre la Compagnie du Grand Tronc et

Sa Majesté-Prolongement de l'Intercolonial
dans la cité de Montréal (sur B.), 4475 et suiv.

Primes sur le fer et l'acier (sur résolutions), 5001;
(sur B.), 7661.

Créance de M. McCanmon, de Gananoque (sur
sub.), 5043.

Service maritime et fluvial (sub.), 5141 et suiv.
Equipement militaire (sub.), 5450.
Prisonniers dans le territoire du Yukon (sub.),

5495.
Phare de l'île Hope (int.), 5512.
Inspection des denrées (sub.), 5606 et suiv.

BENNETT, M. W.-H.-Seite.

Politique du gouv. sur la question des produits
des forêts-Bois coupé sur les réserves des sait-
vages (sur sub.), 5688, 5695.

Législation-Sénat-Papeterie (sub.), 5756.
Commission internationale (sub.), 5869.
Amendement à la loi relative aux postes (sur B.),

6121, 6122, 6132.
Bureaux de poste dans les magasins (int.), 6599.
Juges et politique (int.), 4499.
Dommages à Lindsay-Paiements à M. R.-J.

McLauglin (sur int.-Hughes), 4509.
Agrandissement et nouveaux travaux à Saint:

Jean-Chemin de fer (sub.), 7184, 7187.
Renvoi du gardien de phare Quick (sur observ.-

Cowan), 7230.
Canal de la Trent-Construction (sub.), 7309,

7320.
Ports et rivières, Québec-Chenal du Saint-Lau-

rent (sub.), 7592, 7606 et suiv., 7625,7629, 7630,
7631.

Edifices publics-Ontario (sub.), 7645-46.
Edifice public d'Orillia-Gardien (sub.), 7717.
Ports et rivières, Nouvelle-Ecosse (sub.), 7718,

7720, 7729, 7770.
Compagnie de pulpe et de papier Anglo-améri-

came (B. n' 172), 2e lec., 7827.
Mines-de-Bruce-Quai (sub.), 7984 et suiv.
Port de Collingwood-Améliorations (sub.), 8022

et suiv.
Administration du Yukon-Télégramme au

"INorth British Daily Mail " (sur observ.-Da-
vin), 8080.

Quai sur le lac Winnipeg (sub.), 8100 et suiv.
Construction de nouveaux dragueurs (sub.), 8159.
Fermes expérimentales (sub.), 8282 et suiv.
Affaire Galna (sur sub.), 8467 et suix.
Appointements des agents et employés au Cana-

da, en Grande.Bretagne et dans les pays étran-
gers-Imnigration (sub.), 8590 et suiv., 8601 et
suiv.

Traitement des ministres des Douanes et du Re-
venu de l'Intérieur (sur résol.), 8947 et suiv.

Armes, munitions, défense-Equipement (sub.),
9151.

Port-Colborne-Améliorations (sub.), 9276 et
suiv., 9306 et suiv.

BERGERON, M. JosEPH-G.-H. (.Beauharnois):

Adresse en réponse au discours du trône, 1216.
Terrains loués près de Valleyfield (int.), 1830.
Vétérans de 1864-65 (int.), 1869.
Dépenses du ministre des Travaux publics (int.),

1896.
Voyages d'inspection du ministre des Travaux

publics (int.), 1896.
Force hydraulique à Valleyfield (int.), 1898.
Edifice public à Valleyfield (int.), 1898.
Force hydraulique à Ëeauharnois (int.), 1898.
Explications de nature personnelle-Art. de La

Patrie, 1970.
Bureau du Conseil Privé de la Reine pour le

Canada (sub.), 2077.
Ministère de la Justice (sub.), 2081 et suiv.
Commission géologique (sub.), 2125.
Ministère du Commerce (sub.), 2126.
Canal de Soulanges-k3omnine payée jusqu'au 31

mars 1899 (int.), 2136.
Amendement au Code criminel (sur B.-Britton),

2181.
Tournée d'inspection du ministre des Travaux

publics-Nom du bateau à vapeur dont il s'est
servi (int.), 2207.

M. J.-N. Colpron, notaire (int.), 2210.
Listes électorales (sub.), 2325 et suiv.
Canal de Grenville-Percepteur des péages (int.),

2558.



INDEX.

BERGERON, M. J.-G.-H.-Smte.

Pêcheries des eaux intérieures-Permis de pêche
(int.),2936.

Convocation du comité des comptes publics (sur
observations-sir Charles-H. Tupper). 3270.

Eclusters sur le canal de Beauharnois (int.), 3295.
Chenal du Saint-Laurent-Steamer Gallia (int.),

3373.
Redistribution des comtés (sur B.), 3498, 6805,

6822, 6939, 6946, 6963, 6964, 6965, 6982, 6984,
6986, 6887 et suiv., 6991.

Phares et service côtier-Salaires et allocations-
Gardiens des phares (sub.), 3572.

Lieu de construction des wagons pour l'Interco-
lonial (int.), 3972, 4496.

Bail passé entre la Compagnie du Grand Tronc
de chemin de fer et Sa Majesté-Prolongement
de l'Intercolonial dans la cité de Montreal (sur
B.), 4392 et suiv., 4490, 4635 et suiv., 9750.

Dommages causés par l'eau sur le canal de Beau-
harnois (int.), 4880.

Loi de faillite-Correspondance des Chambres de
Commerce (demande de documents), 5014.

Lettre de M. R. J. McLaughlin -Procédure,
5022.

Inspection pour la tuberculose-Comté de Chi-
coutimi (int.), 5116.

Billets de 81 contrefaits (int.), 5227.
Fourniture de papeterie aux députés (sur rapp.-

Gibson), 5405.
Canal de Beauharnois - Destitutions (obser-

vations), 5435 et suiv.
Milice et Défense--Crédit supplémentaire pour

exercices militaires annuels (sub.), 5438, 5443 ;
traitement des employés civils (sub.), 5445;
propriétés militaires, 5445.

Penitencier de Saint-Vincent-de-Paul (sub.), 5502.
Orateur-Délégation de pouvoirs (observ.) 5517.
Percepteur des douanes à Valleyfield-Plaintes

(int.), 5526.
District provisoire du Yukon -Rivières Yukon et

Lewes-Améliorations, etc., et lignes télégra-
phiques-(M. Charleson) 5637, 569-40, 5645-
46, 5654, 5664, 5666, 5678, 5679, 5683.

Sauvages conduits à la prison de Beauharnois (sur
sub.) 5719.

Chemin de fer de ceinture de l'Ile de Montréal
(sur B.), 6112-13.

Erreurs typographiques dans les procès-verbaux
de la Chambre sur observation-sir Charles-H.
Tupper) 6137.

Edifices fédéraux et municipalités (int.), 6385.
Achat de terrain d'Auguste Langevin (int.),

656.
Impression des listes électorales (sur int.-Bell,

Pictou), 6830-31.
Dommages à Lindsay -Paiements à M. R. J.

McLaughlin (sur int.-Hughes), 4511.
Chemin de fer du Grand-Nord (sur B.), 6970.
Matériel militaire et autres (sub.), 7101.
Habillements et nécessaires (sub.), 7106 et suiv.,

7119, 7123,-7125, 7126, 7128.
Juges pour le district de Montréal (sur observ. -

Madore), 7241 et suiv.
Intercolonial-Agrandissement et nouveaux tra-

vaux à Saint-Jean (sub.), 7282.
M. A.-R. McDonald (sur sub.), 7283, 7284, 7285

et suiv., 7299; (int.), 8774.
Canal de Soulanges-Construction (sub.), 7302 et

suiv.
Agrandissement du canal Lachine (sub.), 7304-05.
Chenal du lac Saint-Louis - Redressement et

approfondissement (sub.), 7306.
Canal de Cornwall-Approfondissement (sub.),

7306.
Canal du Rapide Plat-Approfondissement (sub.),

7306

BERGERON. M. .- G.-H.-Suite.

Nouveau chaland pour les réparations aux écluses
de Saint-Ours (sub.), 7327.

Ministère des Postes (sub.), 7340 ; dépenses éven-
tuelles, 7370-71; service postal, 7378 et suiv.,
7382 et suiv.

District provisoire du Yukon-Service postal
(sub.), 7371, 7373.

Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard-Pour
abréger la longueur de la ligne principale en
faisant disparaître certaines courbes-Matériel
r>ulant (sub.), 7410 et suiv., 7442, 7446, 7450,
7451.

Canal de Beauharnois-Pont en acier et magon-
nerie à Saint-Tiniothée ; arpentages et délimi-
tation des frontières (sub.), 7466 et suiv.;
subsides, dernière épreuve, 10227 et suiv.

Ministère des Travaux publics (sub.), gouverne-
ment civil, 7565 et suiv., 7572, 7576 ; impres-
sions et papeterie-divers, 7575 et suiv.

Ports et rivières, Québec - Chenal du Saint-
Laurent (sub.), 7578 et suiv., 7600 et suiv.,
7626, 7627, 7631.

Travaux-Rivière Kaministiquia (sub.), 7632.
Edifices publics, Québec (sub.), 7640 et suiv.
Edifices publics, Onario (sub.), 7646 et suiv.
Mesures d'hygiène sur les travaux publics (sur B.),

7690, 7691, 7692, 7695.
Edifices publics, Ottawa-Ventilation, éclairage,

etc. (sub.), 7711 et suiv.
Commerce privilégié (sur m. -sir Charles Tupper),

7969 et suiv.
Mines-de-Bruce-Quai (sub.), 8010, 8016, 8017.
Anse-à-Beaufils-Améliorations de l'entrée du

port (sub.), 8123.
Anse-aux-Gascons (Port-Daniel-est), brise-lames

(sub.), 8123.
Baie-Saint-Paul-Cap-aux-Corbeaux - Prolonge-

ment et réparations du quai (sub.), 8124.
Cap-Santé-Enlèvement de cailloux (sub.), 8124.
Réparations générales et améliorations aux ports,

rivières et ponts (sub.), 8125, 8128 et suiv.,
8132 et suiv.

Rivière-à-la-Pipe-Quai sur le lac Saint-Jean
(sub.), 8137, 8140, 8140, 8141, 8144 et suiv.,
8150 et suiv.

Quai à Maria (sub.), 8153 et suiv.
Rivière-du-Loup (en haut)-Creusement du

chenal depuis le lac Saint-Pierre jusqu'à Louise-
ville (sub.), 8155 et suiv.

Rivière Richelieu-Chenal de Beloil-Jetées de
direction (sub.), 8156.

Rivière Saguenay (en bas de Chicoutimi)-Creu-
sement (sub.), 8156.

Construction de nouveaux dragueurs (sub.), 8158
816), 8161.

Agence des travaux publics-C. A. (sub.), 8210
et suiv.

Rivières Lewes et Yukon-Améliorations (sub.),
8212 et suiv.

Arts, agriculture et archives (sub.), 8244.
Annuaire statistique (sub.), 8246, 8248.
Fermes expérimentales (sub.), 8281.
Douanes-Colombie Anglaise (sub.), 8481.
Appointements des agents et employés au

Canada, en Grande-Bretagne et dans les pays
étrangers-Immigration (sub.), 8516, 8519 et
suiv., 8526 et suiv.

Service des malles océaniques entre la Grande-
Bretage et le Canada (sub.), ?686.

Traitements des ministres des Douanes et du
Revenu de l'intérieur (sur rés.), 8770.

Contruction de cales-sèches (sur B.), 8775 et suiv.
Amendement à la loi relative aux compagnies

(sur B.), 8790,8791, 8793.
Amendement à la loi relative aux liquidations

(sur B.), 8796.



INDEX.

BERGERON, M. J.-G.-H.-Suite. BERGERON, M. J-G.-H.-Suit.
Paiement aux syndics de la colonie de Saint-

Paul-des-Métis-Grains de semence et instru-
ments aratoires aux colons pauvres (sub.), 9033,
9039.

Solde et transport des officiers et soldats (sub.),
9068.

Habillements militaires-Fourniture des capotes
et pantalons (sub.), 9069 et suiv. ; 9092 et suiv. ;
9100 et suiv., (déclaration de couturières), 9101,
9114 et suiv., 9124.

Réclamation de M. F.-X. Mathieu-Frais re La
Reine vs les cautions du colonel de Bellefeuille
(sub.), 9132.

Armes, munitions, défense-Equipement (sub.),
9150 et suiv., 9160, 9162.

Ile aux Noix (sur sub.), 9154.
Intercolonial (sub.) améliorations à Lévis, 9170;

élévateur à grain à Saint-Jean, 9>70: affaire
McDonald, 9175 etsuiv.; rapport de M. Bédard,
9176.

Comité des privilèges et élections (sur int.-Davin),
9192.

Subventions aux chemins de fer (sur résol.), 9328
et suiv., 9442, 9003, 9604 ; (surB.), 9797 et euiv.,
9805 et suiv., 9840.

Cie de chemin de fer et de carrières de Phillips-
burg (sub.), 9453.

Prohibition (int.), 9482.
Cie du chemin de fer Kingston et Penbroke (sur

résol.), 9510 et suiv.
Cie du chemin de fer Edmonton, Yukon et Paci-

figue (sur résol.), 9314-15, 9536, et suiv.
Cie du chemin de fer de la Rive-Sud (sur résol.),

9573 et suiv., 9577 et suiv.. 9581, 9587.
Pont de Québec (sur résol.), 9600.
Pont d'Yamaska (sur résol.), 9600 et suiv.
Commissaires du havre de Québec (int.), 9618,

9725 ; (sur B.)--Construction d'un élévateur,
9713, et suiv.

Subvention à la ville d'Ottawa (sur B.), 9634,
9636, 9638, 9652.

Documents demandés, 9725 et suiv., 9866.
Libération conditionnelle de détenus aux péni-

tenciers (sur B.). 9752.
Amendement à la loi relative aux chemins de fer

(sur B.), 9758.
Sénat et Chambre des Communes (sur B.), 9867.
Port de Montréal: Améliorations en aval du

courant Sainte-Marie-Elévateur (sub.), 9988,
9991 et suiv., 9997 et suiv.

Sahnon-River-Comté de Halifax-Hangar sur le
quai (sub.), 10020.

Carleton-Prolongement du débarcadère (sub.),
10039.

Newport-Brise-lames (sub.), 10039-40.
Cacouna-Prolongement du quai (sub.), 10041

et suiv.
Les-Eboulements-Réparations au quai (sab.),

10042.
Cap-à-l'Aigle-Addition au quai et réparations

g,énérales (sub.), 10042-43.
Saint-Irénée-Achèvement du quai jusqu'au

rivage (sub.), 10043.
Kamouraska-construction d'un quai en L (sub.),

10043.
Saint-André-de-Kamouraska-Quai (sub.), 10043.
Ile aux Grues, rive nord--Construction du quai

et achat du terrain (sub.), 10043.
Saint-Jérôme (lac Saint-Jean)-Quai(sub.), 10044.
Saint-Gédéon (lac Saint-Jean)-Quai(sub.), 10044.
Baie-de-Ilonfleur (lac Saint-Jean)-Quai (sub.),

10044.
Débarcadère de Knowlton-Réparations (sub.),

10045.
Sabrevois-Quai (sub.), 10045 et suiv., 10048, et

suiv., 10051, et suiv., 10063; (m. nour réduction
du crédit), 10243.

Rivière du Lièvre-Ecluse et barrage (sub.), 10064.
Beauport-Quai (sub.), 10064.
Sainte-Anne-de-Bellevue--Prolongement du quai

(sub.), 10065.
Coteau-Landing-Dragage (sub.), 10065 et suiv.,

10082-83, 10086.
Région du Yukon--Sentiers, chemins et ponts

(sub.), 10115-16.
Ligne télégraphique à la Colombie-Anglaise et

dans la région du Yukon, depuis Bennett
jusqu'à Dawson, et embranchement jusqu'à
Atlin (sub.), 10119, 10123.

De Quesnel à Atlin, par la rivière Stikine etlelac
Teslin, environ 900 milles de ligne télégraphique
(sub.), 10124.

Edifices publics-District du Yukon (sub.), 10132.
Cause Wentworth vs Mathieu (sub.), 10138.
Paiement à Charles Bremner, de Bresaylor-

Fourrures (sub.), 10138.
Paiement à C. Barnett, 120 jours à $2.50 par jour

(sub.), 10161, 10162 et suiv.
Exposition de Paris (sub.), 10166 et suiv.
Steamer entre Québec et le Bassin de Gaspé

(sub.), 10182.
Communication par steamer entre la Malbaie et

la Rivière-Ouelle (sub.), 10183 et suiv.
Enlèvement des vieilles jetées sur la rivière de

l'Ours, comté de Digby (sub.), 10186-87.
Juge supplémentaire - Cour territoriale du

Yukon (sub.), 10217 et suiv.
Greffier de la Cour territoriale du Yukon-

Traitement (sub.), 10220.
Frais de subsistance pour deux juges au Yukon

(sub.), 102?90.
Chemins de fer et Canaux: Revenu (sub.), 10230

et suiv.
Administration de la justice (sub. dernière

épreuve), 10241.
Pertes de billets postaux (int.), 10251.
Violation de la loi concernant le revenu de

l'intérieur (int.), 10252.
Renvoi du rabbin Veldt-Pénitencier de Saint-

Vincent de Paul (int.), 10271.
Revue de la situation financière (sur mn. -Foster),

10280, 10289, 10291.

BERNIER, M. MIcusL-E. (Saint-Hyacin&the):

Compagnie du chemin de fer électrique d'Ottawa
(B.), 716.

BERTRAM, M. GEoRGE-HoPE (Toronto-centre):

Compagnie du chemin de fer du Nipissingue et
de la Baie de James (B. n° 33), ire lec., 992;
2e lec., 1410 ; en comité et 3e lec., 38 29.

Amendement à l'acte concernant les marques de
commerce et les dessins de fabrique (B. n° 9),
ire lec., 1094: 2e lec., 1964; en comité et 3e
lec., 3875.

Compagnie canadienne de transport de l'intérieur
(B. n° 51), Ire lec., 1374; 2e lec., 1605; en
comité et 3e lec., 3517.

Adresse en réponse au discours du trône, 1521;
(sous-amendement), 1535.

Compagnie Canadienne de force motrice-(nom
changé en celui de Compagnie de force Ontario
de la Chute Niagara) -(B. n°77), Ire lec.,
2045 ; 2e lec., 2309; en comité et 3e lec.. 4022.

Société de la caisse de retraite de la banque de
la Confédération (B. n° 100), Ire lec., 2431;
2e lec., 2678 ; en comité et 3e lecture, 4320.

Compagnie Canadienne de pý,tcement et d'épargne
Birkbeck (B. n° 106), ire lec., 2556: 2e lec.,

2724; 3e lec., 6332.
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Loi relative au travail des aubains (sur observ.-
Robertson), 4005.

Primes sur le fer et l'acier (sur résolutions), 4997
et suiv.

Elévateurs au Nord-Ouest (sur observ.-Davin),
5525.

Redistribution des comtés (sur B.). 6721.
Canal de la Trent-Construction (sub.), 7322,

7324.

BETHUNE, M. JoHN.L. ( Victoria, N.-E.):

Salle d'armes à Baddeck, O.-B. (int.), 2130.
94e Bataillon (int.), 2130.
Ministère de la Milice et de la Défense (sub.),

5082.
Comté de Victoria, N.-E. (sur observ.-McDon-

gall), 5427, 5430.

BLAIR, HONORABLE M. ANDREw-GEORGE (Sunbury
et Queen, N.-B.) :

Rapport du ministère des Chemins de fer et
Canaux, 257.

Chemin de fer "Canada Eastern" (rép.), 1829,
3585, 3850.

Rails d'acier pour l'Intercolonial (rép.), 1830.
Terrains loués près de Valleyfield (rép.), 1830.
Cale-sèche de Tate (rép. à int.-Monk), 1847.
Accusations contre J.-B. Secord (rép. à int.-

McCleary), 1848.
Wagons particuliers (rép. à int.-Bennett), 1851.
Chemin de fer de la Baie des Chaleurs (rép. à

int. -Marcotte), 1858.
Recettes et dépenses de l'Intercolonial depuis le

1er juillet 1898 jusqu'à date (rép. à int.-Foster),
1865.

Chenal du lac Saint-François (rép. à int. -Taylor),
3868.

Canal de Cornwall (rép. à int.-Taylor), 1868.
Intercolonial-Retards (rép. à int.-Gauvreau),

1868.
Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard-Courbe

Wiltshire-nord (rép. à int.-Martin), 1869.
Barrage de la Roche-Fendue et du Calumet (rép.

à int.-Poupore), 1870.
Intercolonial-Revenus - De la Chaudière à

Montréal (rép. à int.-Powel), 1871.
Barrage à Nassau (rép. à int.-Kendry), 1872.
Cyrille Roberge (rép. à int.-Gauvreau), 1872.
Croisement du chemin de fer--Avenue Dunn,

Toronto (rép. à int.-Clarke), 1873.
Magasins du 8e Hussards (rép. à int.-Douville),

1873.
Surintendant de district Ouellette (rép. à int.-sir

Charles Tupper), 1875.
Gages sur l'Intercolonial (rép. à int.-McLellan),

1875.
Billmts de faveur sur l'Intercolonial (rép. à int. -

Foster), .1876.
Chemin de fer du Comté de Drummond-Achat

(Résolutions), lb96.
Enlèvement de la neige sur l'Intercolonial (rép.

à int.-Powell), 1980.
Alphonse-T. Leblanc (rép. à int.-Powell), 1980.
Règlements américains appliqués aux chemins de

fer (rép. à int.-Clarke), 1986.
M. A.-R. McDonald (réV. à int.-Casgrain), 1987.
Vente des journaux sur 1 Intercolonial (rép. à int. -

Bell, Pictou), 1987.
Intercolonial-Gare de Fraserville (rép. à int.-

Gauvreau), 1989, 2925.
Employés de chemin de fer à la Rivière-du-Loup

(rép. à int.-Gauvreau), 1990.
Intercolonial-Gérant général du trafic (rép. à

int.-Pope), 1991.

BLAIR, HONORABLE M. ANDREW-GEORGE-SUite.

Canal de la Trent-Paiernent des ouvriers (rép.
à int. -Hughes), 1993.

Canal de la Trent-Réclamation de William
Jordan (rép. à int.-Hughes), 1993.

Amendement à l'acte des chemins de fer (B. n°
85), ire lec., 2127; 2e lec.. 3532; en comité,
9755 et suiv., 9764, 9771, 9773; Se lec., 9774.

Soumissions pour le pont de Québec (rép. à int.-
Haggart), 2131.

Cana. de Soulanges-Somme payée jusqu'au 31
mars 1899 (rép. à int.-Bergeron), 2136.

Drainage sur les propriétés des chemins de fer
(sur B.), 2174; (m. pour comité spécial), 2955;
(m. retirée et nouvelle motion), 3874.

Chemin de fer de Saint-Jean à Halifax (rép. à
int.-Foster,) 2266.

Chemin de fer du Comté de Drummond -(rép. à
int.-Haggart), 2268; rëp. à int.-Tupper), 2723.

Ministère des Chemins de fer et Canaux (sub.),
2269 et suiv. ; dernière épreuve, 6388.

Listes électorales (sub.), 2314 et suiv.
Rails d'acier pour l'Intercolonial (rép. à int.-.
. Mclnerney), 2347.

Chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau-Tarif
(rép. à int.-McInnes), 2350.

Batture dans le nouveau chenal du lac Saint-Louis
(rép. à int.-Monk), 2350.

Intercolonial-Employés et gages (rép. à int.-
McLellan), 2351.

Elévateur à Halifax (rép. à int.-Borden, Halifax),
2351.

Cailloux au lac Balsam (rép. à int.-Hughes), 2352.
Pont tournant de Rosedale (rép. à int.-Hughes),

2352..
Arbitrage-Canal de Soulanges (rép. à int.-Monk),

2352.
Pont sur la rivière Pigeon (rép. à int.-Hughes),

2505.
Intercolonial-Dépenses portées au compte du

capital et des recettes (rép. à int.-Puwell), 2558.
Canal de Grenville-Percepteur des péages (rép.

à int.-Bergeron), 2558.
Chemins de fer Canadien du Pacifique et Grand

Central du Nord-Ouest à la station McGregor
(rép. à int.-Roche), 2559.

Usines de l'Intercolonial à la Rivière-du-Loup
(rép. à int.-Gauvreau), 2559, 4497.

Intercolonial - Surintendant M. W.-A. Dubé
(rép. à int.-Gauvreau), 2560.

Inondations causées par la Grande Rivière (rép.
à int.-Montague), 2563.

Intercolonial-Recettes entre la Chaudière et
Montréal (rép. à int.-sir Charles Tupper), 2818.

Chemin de fer du Comté de Drummond-(M.
demandant que la Chambre se forme en comité
pour examiner les résolutions), 2819, 2820, 2821,
2836; (sur int.-Foster-renseignements deman-
dés par M. Powell), 2999; (en comité), 2871,
3405 et suiv., 3410 et suiv., 3763, 3773; (B. n°
133), Ire lec., 3790, 3796 et suiv.; in. pour 2e
lec. et observations, 3932 et suiv., 4176; 2e lec.,

* 4190; en comité, 4190 et suiv., 4568 et suiv.;
(surobserv.-Foster), 4751; m. pour3e lec., 4920;
4929 et suiv.; Se lec., 4985; amendements du
Sénat, 9750.

Billets de faveur à M. Eugène Michaud (rép. à
int.-Casgrain), 2929.

Chemin de fer dans la Vallée de la Saskatchewan
du Nord (rép. à int.-Davin), 3283.

Dépenses sur le canal Saint-Pierre (rép. à int.-
Gillies), 3283.

Fret sur l'Intercolonial (rép. à int.-McDougall),
3284.

Crique McLaren-Chemin (rép. à int.-Hughes),
3285.
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Bail à M. Thomas Powers (rép. à int.-Marcotte),
3287.

Employés de l'Intercolonial (rép. à int. -Marcotte),
327.

Eclusiers sur le canal de Beauharnois (rép. à int. -
Bergeron). 3295.

Améliorations aux port.. de Port Colborne et de
Port-Dalhousie (sur ni.-McCleary), 3309.

Loi de 1881, relative au chemin de fer Canadien
du Pacifique (rép. à int.-McMillan), 3343.

La banque du Peuple (sur B.), 3515.
Tarif de transport-Farine (rép. à int.-McDou-

gall), 3580, 4748.
Intercolonial-Surintendant (rép. à iit.-Gau-

vreau), 3582.
Ecluse de Saint-Ours--Surintendant (rép. à int.-

Monk), 3583.
Canal de Chanbly-Enquête (rép. à int. -Monk),

3584.
Achat (le wagons-lits pour l'Intercolonial (rép. à

int.-Clarke), 3584.
Grève des cantonniers-Grand Tronc (sur int.-

Clarke), 3800 et suiv.; (sur observ.-Maclean),
4520.

Georges Pépin, employé du canal Chambly (rép.
à int.-Monk), 3848.

Frank Gosselin (rép. i int.-Stenson), 3854.
Commission des chemins de fer (sur m.-Ruther-

ford), 3894, 3895.
Stephen McNeil, de Beaver-Cove (rép. à int.-

Gillies), 3971.
Lieu de construction des wagons de l'Intercolo-

nial (rép. à int.-Bergeron), 3972, 4496.
Bail passe entre la Compagnie lu %Ârand Tronc de

chemin de fer du Canada et Sa Majesté-Pro-
longement du chemin de fer Intercolonial dans
la ville de Montréal (résolutions -- Texte), 3973;
(en comité), 4088 et suiv. ; 2e lec., 4195; (B. n'
138), Ire lec., 4195: 2e lect., 4196; en comité,
4373 et suiv. ; 3e lec., 4985; amendements du
Sénat, 9727 et suiv., 9740, 9742, 9744 et suiv.

Loi relative au travail des aubains (sur observ.-
Robertson), 3995.

Destitution de Frank-A. Gillies (rép. à int.-
McDougal'), 4081.

Chemin de fer Canadien du Pacifique-Tarif
spécial (rép. à int.-Maclean), 4083.

Compagnie du chemin de fer Grand Central du
Nord-Ouest (sur B.), 4219.

Intercolonial - Prolongement - Montant retiré
par le Grand Tronc (rép. à int.-Foster), 4495.

Chemins <le fer au Yukon (sur observ.-Tupper),
4762, 4773, 4786,4787.

Chemin de fer entre Lachute et Saint-André (rép.
à int.-Christie), 4827.

Chemins de fer du gouvernement-Frais d'exploi-
tation (rép. à int.-Foster), 4828.

Intercolonial -Parcours des locomotives et wagons
(rép. à int.-Foster), 4829.

M. A.-R. McDonald-Enquête (rép. à int.-Cas-
grain), 4829,4830; (correspondance-rép. à int.-
Bergeron), 8774.

Parcours des locomotives et des wagons-Rap-
ports sur le chemin de fer du comté de Drum-
mond (documents produits), 4912; (rép. à m.-
Foster), 5335.

Canal de Grenville-Dommages causés aux culti-
vateurs (rép. à int.-Taylor), 5010.

Intercolonial-Comptoir dans la gare de Lévis-
M. Félix Pichette (rép. à int.-Casgrain), 5010.

Lettre de M. R.-J. McLaughlin (sur observ.-
Hughes), 5019 et suiv.

Intercolonial-Aide-gérant (rép. à int.-Casgrain),
5117.

Intercolonial-Traverses (rép. à int. -Monk), 5330.
Dr Demers, de Métis (rép. à int.-Dugas), 5331.

Octave Valcour, de Sainte-Flavie (rép. à int.-
Dugas), 5331.

Capitaine Reynolds, du "Mulgrave " (rép. à int.-
McLeimnan ).

Hugh Morrison (rép. à int.-MeLennan), 5332.
Section Alba de l'Intercolonial (rép. à int.-Mc-

Lennan), 5332.
Section du lac lalsan-Canal de la Vallée de la

Trent (rép. à int.-Grahain), 5333.
Paiement fait ? F. -D. Moore (rép. à int.-Graham),

5333.
Equipement militaire (sub.), 5462. .
Comté de Richmond, N.-E.-Dragage (rép. à int.-

Gillies), 5511.
Brise-laines d'Arichat-ouest (rép. à int.-Gillies),

3511.
Quai de l'Anse de Babin, Arichat (rép. à int.-

Gillies), 5511.
Quai de Descousse (rép. à int.-Gillies), 5512.
Salle d'exercices militaires à Vancouver (rép. à

int.-Prior), 5513.
La " Nortnern Commercial Telegraph Company"

(sur observ.-Prior), 5551, 5559 et suiv.
Règlements des compagnies de chemin de fer-

Dépêche de 1"' EveningStar " de Toronto (rép.
à int.-Clarke), 5765.

Intercolonial (sub.)- Construction de bâtiments à
neuf stations de locomotives, 5769; nouvelles
machines aux ateliers de Moncton, 5769 ; maté-
riel roulant, 5770 ; achat du quai à Moint-
Stewart, 5770 et suiv.

Canal de la Poiiite-Farran-Agrandisseinent
(sub.), 5796.

Chenal du Nord-Approfondissement (sub.), 5796
et suiv.

Canal Lachine-Creusement de la rivière Saint-
Pierre (sub.), 5798 et suiv.

Canal de la Trent-W. Quinn, inspecteur du béton
(sub.), 5799.

Canal Chanbly-Double ligne de téléphone (sub.),
5800.

Canal Cornwall-Réparations, (sub.), 5801.
Réparation au wagon du Gouverneur général,

Victoria (sub.), 5802 et suiv.
Chemin de fer Central du Nouveau-Brunswick

(sub.), 5805 et suiv.
Canal Welland (sub.)--Remise des arrérages dus

par le village de Merritton, 5807; aux proprié-
taires du steamer Lakeside, 5809 et suiv.

Paiement à la "Kingston and Montreal For-
warding Co." (sub.), 5811 et suiv.

Réinstallation d'Eugène Blanchette (rép. à int.-
Marcotte), 5874.

Fonte en sable vert (rép. à int.-sir Charles-H.
Tupper), 5874.

Chemins sur le canal Grenville (rép. à int. -Tay-
lor), 6062, 6387.

Chemin de fer de Ceinture de l'île de Montréal
(sur B.), 6108.

Achat de terrain d'Auguste Langevin (rép. à int..
Bergeron), 6566.

Chemin de fer Intercolonial- Matériel roulant
(rép. à int.-Davin), 6568.

Intercolonial-Section de Lévis-Sainte-Flavie
(rép. à int.-Gauvreau), 4496.

Intercolonial--Indicateur (rép. à int.-Gauvreau),
4497.

Machines pour l'Intercolonial (rép. à int.-Gau-
vreau), 4497.

W.-H. Trueman, Saint-Jean, N.-B. (rép. à int.-
Bell, Pictou), 4499.

Dommages à Lindsay-Paiements à M. R.-J.
McLaughlin (rép. à int.-Hughes), 4501.

Redistribution des comtés (sur B.), 6940, 6941,
6956 et suiv.

Matériel militaire et autres,(sub.), 7101.
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Intercolonial-Agrandissement et nouveaux tra-
vaux à Saint-Jean (sub.), 7161 et suiv. ; 7249 et
suiv.

Intercolonial-Nomination de M. Bruce McDou-
gall (rép. à int.-Mc Dougall), 7201.

Canal de Soulanges-Construction (sub.), 7302 et
suiv.

Canal du Sault Sainte-Marie-Construction(sub.),
7303.

Approfondissement du canal Lachine (sub.), 7304.
Chenal du lac Saint-Louis-Redressement et

approfondissement (sub.), 7306.
Canal Cornwall -Approfondissement (sub.), 7306.
Canal du Rapide Plat-Approfondissenent (sub.),

7306.
Canal des Galops -- Approfondissement, etc.

(sub.), 7307, 7459 et suiv.
Canal de la Trent-Construction (sub.), 7307 et

stuv.
Nouveau chaland pour les réparations aux écluses

.de Saint.Ours (sub.), 7327.
Canal de la Trent-Pontde Rosedale (sub.), 7327.
Le Long Quai-Articles du Star et du Citizen-

Explications, 7336.
Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard-(Sub.),

7478; pour abréger la longueur de la ligne prin-
cipale en faisant disparaître certaines courbes-
Matériel roulant (sub.), 7403 et suiv.

Canal de Beauharnis-Pont en acier et maçon-
nerie à Saint-Timothée ; arpentages et déhmi-
tation des frontières (sub.), 7466 et suiv.

Canal de Chaibly (sub.), 7470.
Canal Rideau -Approfondissement de la tranchée

dans le roc à Kilmarnock (sub.), 7470.
Canal Murray-Construction d'un débarcadère

flottant (sub.), 7470.
Canal Welland (sub.), 7470.
Chemins de fer et Canaux-Divers (sub.), 7471.
Chemin de fer Intercolonial (sub.), 7472 et suiv.
Canaux-Réparations, etc., frais d'exploitation

(sub.), 7479.
Ports et rivières--Nouvelle-Ecosse (sub.), 7758.
Ports et rivières-Nouveau-Brtnswick-Quai de

"i Burnt Church " (sub.), 7784.
Documents demandés (par M. McDougall-rép.),

7793; (par M. Bergeron, rép.), 9727.
Achat de terrain à Lévis (rép. à int. -ilarcotte),

8489.
Service à la vapeur entre Saint-Jean et Liverpool

(sub.), 8689.
Exploration-Meilleure route pour un chemin de

fer allant au Klondike et entièrement sur le
teri itoire canadien (sub.), 8717 et suiv.

Construction de cales-sèches (sur B.), 8777 et suiv.
Chemin de fer d'embranchement entre Charlotte-

town et Murray-Harbour, Ile du Prince-
Edouard (M. n' 183), Ire lec., 8997: (sur sub.),
9220 et suiv. ; en comité, 9774, 9778 et suiv.
3e lec., 9783.

Habillemerits militaires (sub.), 9115 et suiv.
Chemin de fer Intercolonial (sub.1-Nouvelles

voies de garage, 9163 et suiv. ; travaux d'amé-
liorations aux gares, 9169 ; améliorationo à
Lévis, 9170 ; élevateurs à grain à Saint-Jean,
9170 ; améliorations à Saint-Tean, 9171; em-|
branchement d'Indiantown, 9172 et suiv. ; pour
remplacer les attelages actuels des wagons à
marchandises par des attelages élu type " Mas-
ter car-builders ", 9178 ; travaux à la Pointe-
Tupper, 9178; améliorations du service télé-
graphique, 9179 : voitures à voyageurs de pre-
mière classe '9179 ; wagons frigorifiques, 9180;
élévateur à Halifax, 9180.

Reconstruction d'une partie du mur du sud du
canal, à l'avenue Atwater (sub.), 9181 et suiv.

Dépenses des témoins-Enquêtes devant le comité
des Chemins de fer et Canaux du Conseil privé.
Accusations relatives aux tarifs différentiels
des compagnies de chemin de fer (sub.), 9183.

Paiement à A. -P. Ross, ex-surintendant du
canal de Cornwall (sub.), 9184 et suiv.

Subventions aux chemins de fer (sur résol.), 9206,
9217, 9325 et suiv., 9102 et suiv. ; (amend. à
l'art. 8,), 9014; (B. n' 190) Ire lee., 9619; 2e
lec., 9783; en comité, 9787, 9793 et suiv., 9795
et suiv. ; m. pour 3e lec., 9915 ; 3e lec., 9916.

Port-Colborne-Améliorations (sub.), 9305 et
suiv., 9313, 9320.

Chemin de fer Canadien du Pacifique et ses em-
branchements (rép. à int. -Rutherford), 9323.

Cie de chemin de fer le Grand-Nord.-Chemin
entre Montcaln et la jonction de Saint-Tite
(résol.), 9449.

Cie de chemin de fer et de carrières de Phillips-
burg (résol.), 9452 et suiv.

Cie du chemin de fer de la Vallée de Saint-Jean
et de la Rivière-du-Loup (résol.), 9458.

Chemin de fer de Port-Hawkesbury, N. E., à St.-
Peter (résol.), 9459.

Chemin de fer de la station de Cross-Creek à
Stanley, N.B. (résol.), 9460 et suiv.

Chemin de fer entre Pontypool et Bobcaygeon
(résol.), 9463.

Chemin de fer de Jonction de Pontiac au Paci-
fique (résol.), 9463 et suiv.

Chemin de fer de la Montagne d'Orford (résol.),
9465 et suiv.

Chemin de fer de Caplan à Paspébiac (résol.),
9466.

Cie du chemin de fer dcs Comtés-Unis (résol.),
9466, 9570.

Chemin de fer d'Ontario et de la Rivière La Pluie
(résol.), 9470 et suiv., 9552 et suiv. ; (rép. à
int.-Richardson), 9725.

Chemin de fer d'Hawkesbury, Ont., à South In-
dian (résol.), 9472.

Chemin de fer d'Antler-Station à la montagne de
l'Orignal (résol.), 9484 et suiv.

Cie de chemin de fer d'Ottawa et de la Gatineau
(résol.), 9506.

Cie du chemin de fer Edmonton, Yukon et Paci-
fique (résol.), 9506, 9512 et suiv.

Cie du chemin de fer de la Baie de Quinté (résol.),
9506, 9570 et suiv.

Cie du chemin de fer Ontario, Yelmont et North-
ern (résol.), 9507.

Cie du chemin de fer Lac Erié et Rivière Détroit
(résol.), 9507 et suiv.

Cie du chemin de fer Kingston et Penbroke
(résol.), 9511.

Chemin de fer de Parry-Sound àSudbnry(résol.),
9511 et suiv.

Pont de Québec (résol.), 9591, 9598 et suiv.
Pont à Yamaska (résol.), 9600.
Compromis d'abstention (sur explications-Prior),

9618.
Intercolonial-Mécaniciens (rép. à int.-Stenson),

9723..
Bassin de radoub de Lévis-Agrondissement

(sub.), 10011.
Rivière Saint-Nicols--Quai (sub.), 10035.
Campobello, N.-B.-Brise-lames; réparations et

prolongement (sub.), 10035.
Cap-HopeweU, N.-B.-Quai (sub.), 10035.
Rivière Saint-Jean et baie de Bellisle, N.-B.-

Nouveaux quais (sub.), 10036.
Cap Tournientin-Réparations au brise-lames

(sub.), 10036.
Main-River-Quai (sub.), 10037.
Shippé*gan-Quai (sub.), 10037.



INDEX.

BORDEN, HONORABLE M. FREDEIcK-W. (King,
N.-E.) :

Rapport du ministère de la Milice et de la Dé-
fense, 431.

Ile de l'Homme-Mort (rép. à int.-Prior), 1659,
1831, 2353, 4756; (doc. produits), 3986.

Vente de carabines par le gouvernement (rép. à
int.-Beattie), 1832..

Compagnie (le transport de Boston et d'Alaska
(rép. à int.-Prior), 1844.

La milice au Yukon (rép. à int.-Davin), 1847.
Accident au major Deiners (rép. à int.-Casgrain),

1849.
Plaines d'Abraham (rép. à int.-Casgrain), 1850.
Accusations contre le lieutenant-colonel Domville

(rép. à int.-Domville), 155.
Casernes Wolseley, à London (rép. à int. -Calvert),

1856. 1
Militaires au Yukon--Approvisionneiments (rép.

à int.-Davin), 1857.
Le 8e Hussards, N.-B. (rép. à int.-Domville),

1861, 2923, 2924, 3102.
Médailles à la milice canadienne (rép. à int.-

Hughes), 1863, 2133 ; (rép. à int.-Clarke), 2725,
3113, 3972, 5875, 8647.

Lieutenants-colonels de la milice (rép. à int.-Fos-
ter), 1867, 2202.

Vétérans de 1864-65 (rép. à int.-Bergeron), 1869.
Salle d'armes à Sussex, N.-B. (rép. à int.-Dom-

ville), 1872.
Milice permanente au Yukon (rép. à int.-Foster),

1908.
Cartouches Snider-Enfield distribuées au 7e ba-

taillon de London de 1895 à 1898 inclus. (rép. à
int.-Calvert), 1973.

Ministère de la Milice et de la Défense (sub.),
2087 et suiv.; dépenses éventuelles, 2285 et suiv.

Salle d'armes à 3addeck, C.-B. (rép. à int.-Be-
thime), 2130.

94e Bataillon (répi. à int.-Bethune), 2130.
Cartoucherie de Québec (rép. à int. -ngram), 2206.

9129; (rép. à int.-Clancy), 9864.
Certificats d'aptitudes des officiers des corps per-

inanents (rép. à int. -Robertson), 2348.
Réinstallation du lieut.-col. Strathy (rép. à int.-

Robertson), 2349.
Examens d'aptitudes des officiers des corps per-

mianents (rep. à int.-Robertson), 2349.
Envoi d'officiers à l'école d'artillerie en Angleterre

(rép. à int.-Robertson), 2349.
Service impérial-Brigade canadienne (sur m.-

Hughes), 2370.
Concours de tir à la cible (sur m.-Hughes), 2382.
Francis McKenzie, de Christnas Island (int.),

2509, 2924.
Ecole militaire de Frédéricton-Francis McKen-

zie (rép. à int.-McDougall), 2725.
Compagnie de volontaires d'Edmonton (rép. à

int.-Oliver), 2727.
Edifice public à Annapolis Royal (rép. à int.-

Mills), 2727.
Médailles aux volontaires canadiens organisés à

Chicago en 1866 (rép. à int.-.Robertson), 2730.
Système des pensions militaires (sur m. -Hughes),

2746.
Commandement <lu 8e Hussards (rép. à int.-Mor-

rison), 2924.
Transport des approvisionnements du gouverne-

ment au Yukon (rép. int.-sir Charles-H. Tup-
per), 2927.

Ministère des Douanes (sub.), 3011.
Destitution de M. Pierre Samson (rép. à int.-

Marcotte), 3112.
Bail de M. Thomas Powers, de Lévis (rép. à int.-

Marcotte), 3112.
Bois de chauffage aux forts de Lévis (rép. à int.-

Marcotte), 3112.

BORDEN, HONORABLE M. FREDERleK-W.-SitC.

Le major Bliss (rép. à int.-sir Charles-H. Tup-
per), 3289, 3365, 3583.

Elèves de l'école militaire de Frédéricton (rép. à
int.-McDougall), 3365, 3821.

M. J.-L. Biggar-15e batailion (rép. à int.-Ro-
bertson), 3581.

Corps permanents-Promotions par brevets (rép.
à mt.-Robertson), 3581.

Effectif de la milice-(rép. à int.-Robertson), 3581.
Règlements de la milice (rép. à int. -Robertson),

3581.
Nominations d'officiers-Corps permanents (rép.

à int.-Robertson), 3582.
Modifications à l'acte relatif à la milice (rép. à

int.-Robertson), 3582.
Inspection du collège militaire royal (rép. à int.-

Robertson), 3821.
Amendement à la loi relative aux poids et mesu-

res (sur B.), 3919 et suiv.
Habillements pour la milice (rép. à int.-sir Char-

les-H. Tupper), 4824.
Ministère de la Milice et de la Défense-Aides

aux écritures (sub. supp.;, 5029 ; (siib. généraux),
5070 et suiv.;--crédit supplémentaire pour les
exercices militaires annuels, 5438 et suiv.; trai-
tement des employés civils, 5144, 7080 et suiv. ;
propriétés militaires, 5445 et suiv.; équipement
militaire, 5448 et suiv. ; habillements des mili-
taires, 5469 et suiv., 9068 et suiv.; frais de trans-
port, 5478, 7134; divers et dépenses imprévues,
5478 et suiv., 7152 et suiv. ; collège militaire
royal, 5490 et suiv., 7144, 7151; commission du
projet de défense, 5492; armes, munitions, 5493,
5871; (subsides-dernière épreuve), 6395; pro-
priétés militaires et champs de tir, 7093 et suiv.;
matériel militaire et autres, 7096 et suiv. ;
habillements et nécessaires, 7103 et suiv.; appro-
visionnements, 7130.

Champ de tir--Colombie-Anglaise (rép. à int.-
Mcinnes), 5510.

Milice-Service actif (rép. à int.-Foster), 5514.
Réclamatioas-Macaulay-Point, Colombie-An-

glaise (rép. à int.-Prior), 5515.
Solde des troupes, construction de casernes, trans-

port des troupes, etc., au Yukon (sub.), 6327 et
suiv., 6344 et suiv., 7002, 7007, 7009, 7025, 7028
et suiv., 7032, 7040, 7042 et suiv., 7063.

Collèe unilitaire royal-Habillements (rép. à int.-
Foster), 6723, 6931.

Exercices annuels de la milice (sub.), 7066, 7069,
7071., 7075.

Fabrique de cartouches du Canada (sub.), 7156-57.
Défenses d'Esquimalt (sub.), 7157.
Monuments sur les champs de batailles (sub.),

7158.
Artillerie-Forteresses (sub.), 7158.
Règiements concernant la distribution des mé-

dailles (rép. à int.-Kloepfer), 7329.
Vente de boissons dans les cantines militaires

(observations), 7331 et suiv.
Les deux langues-Officiers de la inilice (rép. à

int.-Tyrwhitt), 8648.
Examens des officiers-Camp de Lévis (rép. à int.-

Tyrwhict), 8649, 9323.
Petits magasins d'armes (sub.), 9129 et suiv.
Uniformes (sub.), 9130 et suiv.
Réclamation de F.-X. Mathieu-Frais re la Reine

vs cautions du col. de Bellefeuille (sub.), 9131.
Compensation à Octave Ouellette-Blessures

(sub.), 9131 et suiv.
Compensation à la veuve de feu le capitaine

Stewart (sub.), 9135.
Major Maxwell, d'Halifax (sub.), 9136.
Armes, munitions, défense-Equipement (sub.),

9147 et suiv.
le aux Noix (sur sub.), 9154 et suiv.



INDEX.

BORDEN, H0NORABLE M. FREDERICK-W.-SUitC. BORDEN, M. ROBERT-L.-Snite.

Recommandations du major général Hutton (rép.
à :nt.-Robertson) 9722.

Revue de la situation financière (sur observations-
Foster), 10259.

BORDEN, M. RoBERT-L. (Halifax):

Adresse en réponse au discours du trône, 903,
912, 951.

Autorisation à la banque de la Nouvelle-Ecosse à
émettre des billets sterling destinés à la circu-
lation dans l'lle de la Jamaïque (B. n° 53), ire
lee., 1375; 2e lee., 1605; bill retiré, 6060.

Compagnie de fidéicommis -de l'Est (B. n° 54),
Ire lee., 1375, 1605; 2e lec., en comité et 3e lec.,
3517.

Bureau du Conseil privé de la reine pour le Ca-
nadla (sub.), 2069 et suiv.

Boitte fralche-Lois de Terreneuve (int.), 2213,
2723, 6937.

Listes électorales (sub.), 2317 et suiv.
Position officielle de W.-H.-P. Clement (int.),

241.
Elévateur à Halifax (int.), 2351.
Garantie de Paterson, Tate et Cie (int.), 2505.
Service postal au Yukon (int.), 2731.
Ministère des Douanes (sub.) 3008.
Service maritime et fluvial (sub.), 3086.
Enquêtes sur les naufrages (sub.), 3095,
Convocation du comité des Comptes publics (sur

observations-sir Charles-H. Tupper), 3277.
La banque du Peuple (sur B.), 3341, 3514.
Chemin de fer du Comté de Drummond (sur réso-

lutions, en comité), 3452, 3592,3773; (sur B.),
4971 et suiv.

Observations des marées (sur observ.-sir Charles-
H. Tupper), 3551 et sui'v.

Phares et service côtier-Salaires et allocations-
Gardiens des phares (sub ), 3557.

Amendement à la loi relative aux banques (sur
B.), 3789.

Service postal au Yukon (sur observ.-McDougall),
3819.

Refonte des actes relatifs aux commissaires du
havre de Québec (sur B.), 3954, 3958.

Amendement à la loi relative aux liquidations
(sur B.), 4334, 4336, 4337, 4340.

Bail passé entre la Compagnie du Grand-Tronc
de chemin de fer et Sa Majesté-Prolongement
de l'Intercolonial dans la ville de Montréal
(sur B.), 4375, 4416, 4576 et suiv.; 4725.

Ministère du Revenu de l'Intérieur-Montant
supplémentaire requis pour impressions et pa-
peterie, etc. (sab.), 5030.

Impression du rapport de la commission chargée
de faire une enquête sur la pêche du homard
(int.), 5040 et suiv.

Ministère des Postes (sub. supp.), 5057 et suiv.,
5072.

Procédure-Abus des privilèges parlementaires
(sur m.-Davin), 6597.

Elections de Huron-ouest et de Brockville (avis
de motion), 6599; (observations), 6724; (mo-
tion), 6737 (motion pour renvoyer documents
au comité des privilèges et élections), 6824.

Redistribution des comtés (sur B.), 6652 et suiv.
Agrandissement et nouveaux travaux à Saint-

Jean (sub.), 7162 et suiv., 7182.83, 7194.
Ministère des Postes (sub.), 7350.
Chenin de fer Intercolonial (sub.), 7477-78.
Marysville, N.-B.-Edifice public (sub.), 7638 et

suiv.
Mesures d'hygiène sur les travaux publics (sur

B.), 7687.
Phare flottant pour le port d'Halifax (observ.),

8931.

Veuve du major Maxwell, d'Halifax (sur sub.),
9135-36.

Subvention à la ville d'Ottawa (sur B.), 9651.
Salmon River-Comté d'Halifax -Hangar sur le

quai (sub.), 10021.

BOSTOCK, M. HEwî'rr (Yale et Caribou):

Cie de télégraphe du Nord (B. n° 7), Ire lec., 633;
2e lec., 951; 3e lec., 3031 (Bill voté sous le titre
de Yale-Koutarie), 30.i1.

Billets de faveur sur les chemins de fer aux
membres du Sénat et de la Chambre des Com-
munes (B. no 37), Ire lec., 1094; m. p. 2e lec.
et discours, 2214; motion rejetée, 2223.

Chemin de fer de la Colombie et de l'Ouest (sur
B.), 2673, 2964.

Commission des chemins de fer (sur m.-Ruther-
ford), 3S75.

Enquête sur la conduite des juges-Juge Spinks
(sur m.-sir Charles-H. Tupper), 4257.

Colombie-Anglaise et district du Yukon--Douanes
. (sub. aupp.), 5619.
Redistribution des comtés (sur B.), 6683.
Immigration étrangère (sur observ.-Prior), 6893.
Mesures d'hygiène sur les travaux publics (sur

B.), 7684.
Rivière Colombie-Améliorations des passes entre

les lacs Laflèche d'en haut et d'en bas (sub.),
8105.

Câble transpacifique (sur résol.), 8394.
Amendement à la loi relative aue chemins de fer

(sur B.), 9760.

BOURASSA, M. J.-HENRi-N. (Labelle):

Adresse en réponse au discours du trône, 635.
Chemin de for de Colonisation du Nord (B. n' 29),

912 ; 2e lec., 1409 ; 3e lec., 3102.
Comité des Débats (sur 2e rapp.), 1764.
Saisie des appointements des employés publics

(sur B.), 1949.
Ecole industrielle de la Terre de Rupert (int.),

2558.
Bail passé entre la Compagnie du Grand Tronc

et Sa Majerté-Prolongenient de l'Intercolonial
dans la cité de Montréal (sur B.), 4664.

Appointements des agents et employésau Canada,
en Grande-Bretagne et dans les pays étrangers-
Immigration (sub.), 8555 et suiv.

Suspension des paiements de la banque Ville-
Marie (observ.), 8772.

Trafic des spiritueux (sur ni. -Flint), 8903 et suiv.
Sénat et Chambre des Communes (sur B.), 9867.
le d'Anticosti (sur sub.), 10103 et suiv., 10106 et

suiv.

BRITTON, M. BYRoN-MoFFAT (Kingston):

Adresse en réponse au discours du trône, 319.
Constructions sur les eaux navigables (B. n' 19),

Ire lec., 716; m. pour 2e lec., 1877, 1880; 2e
lec., 1882; en comité, 1911, 1912, 1913 ; 3e lec.,
2171.

Compagnie Calvin (B. n° 9), 2e lec., 951.
Amendement au Code criminel de 1892 (B. n°36),

ire lec., 992; m. pour 2e lec. et discours, 2179
et suiv., 2553; 2e lec. remise, 2554.

Amendement à la loi des liquidations (sur B.),
1889, 4335, 4339.

Revision des statuts (int.), 1896.
Drainage sur les propriétés des chemins de fer

(sur B.), 1937, 1938, 2957.
Saisie des appointements des employés publics

(sur B.), 1946, 5935.



INDEX.

BRITTON, M. BYno»NMOFFArT-Siite.

Coalitions commerciales (sur B.), 1963.
Bottes de scrutin de Macdonald (B. n' 8

lec. et explications, 2051.
Listes électorales (sub.), 2327.
Punition de la séduction et de l'enlèvene

B.), 2552.
Longs discours (sur m. -Charlton), 2786.
Compagnies par actions (B. a" 1 4), Ire leu.
Compagnie du chemin de fer Grand-Cent

Nord-Ouest (sur B.), 4220.
Chemin de fý-r Niagara, Sainte-Cather

Toronto (sur B.), 5377 et suiv.
Législation--Sénat-Ppeterie (sub.), 5755
Mémoire le frais de MM. O'Connor et

(sub.), 5824.
Réserve navale (int.), 6061.
Amendement à la loi relative aux postes (s

6116.
Priorité des mesures du gouvernement (s

Laurier), 6288.
Redistribution des comtés (sur B.), 6716.
Habillements et nécessaires (sub.), 7112.
Collège militaire royal (sub.), 7145.
Canal des Galops-Approfondissement

7465.
Mesures d'hygiène sur les travaux publics (i

7682.
Rivière-à-la-Pipe-Quai sur le lac Sain

(sub ), 8143, 8147.
Appointements des agents et employés au C

en Grande-Bretagne et dans les pays étrar
Immigration (sub.), 8590.

Amendement à la loi relative aux pénit
(sur B.), 8780, 8782, 8787.

Armes, munitions, défense-Equipmenen t
9147.

Port-Colborne-Améliorations (sub.), 929(
Cie du chemin de fer Kingston et Pembro

résol.), 9510-11.
Subventions aux chemins de fer (sur résol.
Port de Montréal-Aiéliorations en a

courant Sainte-Marie-Elévateur (sub.),
Portsmouth, Ont.-Réparations au quai

10090.
Juge pour une cour d'Ontario (suxb.), 10146

BRODER, M. ANDREW (Dunidas):
Adresse en réponse ax discours du trône, 2
Election de Brockville-Secrétaire du s

subdivision n° 2, quartier centre de la'
Brockville (int.), 2341.

Commerce privilégié (sur m.-sir Charles T
7979 et suiv.

Stations de démonstration (sub.), 8330 et s
Trafic des spiritueux (sur m.-Flint), 8870 e

BRODEUR, M. Louus-PHILIPPE (RourillC)
TEUR-SUPl'LÉANT) :

Drang sur les propriétés des chemins
dcsion sur B.), 2975, 2976, 2979.

Compagnie du chemin de fer de Rutland et
(B. n° 120), Ire lec., 3179 ; 2e lec., 32
comité et 3e lee., 4023.

Amendement à la loi relative à l'immij
chinoise (Décision-Question de proc
4359.

Bail passé entre la Campagnie du Grand T
Sa Majesté-Prolongement de l'Interc
dans la cité de Montréal (Décision : Q
d'ordre soulevée par sir Charles-H. T
4466; autorités citées, 4567; langue do
se servir le président des comités, 4666.

Mot "Impertinent " (Décision), 5631.
Procédure-Abus des privilèges parleme

(sur m.-Davia), 6598.
Commerce privilégié (Décision, sur c

Charlton), 8772.

BRUNEAU, M. ARTrUR-ANÉ (Richelieu):

Ports et rivières: Québec-Chenal du Saint-
0), ire Laurent (sub.), 7626.

it (sur CALVERT, M. WxL1AWSAuL (Middles8cX-ouest):

Casernes Wolseley, -à London (int.), 1856.
, 2817. Compagnie du chemin de fer de Niagara, Sainte-
ral du Catherine et Toronto (B. n' 69), ire lee., 1966;

2e lee., 2171; m. p. comité, 5060, 5061, 5271,
ie et 5274; en comité, 5283; (ni. p. Se lec.), 5568;

Se lec., 55(0.
. Cartouche Snider-Enfield distribuées au 7e batail-

Hugg lon de London de 1895 à 1898 inclus. (int.),
1973.

Compagnie d'assurance mutuelle contre l'incendie
ur B de London (B. n 68), 2e lec., 2171; en comité

et Se lee., 4212.
;ur ni.- Elections contestées-Ronoraires des greffiers

(n,,8368.
Chemin de fer de Strathroy et des Comtés de

l'Ouest (sub.), 9455 et suiv.

(sub.), CAMPBELL, M. Anc'HBALD (Kent, 0.):

ur B) Adresse en réponse au discours du trône, 1081.
Compagnie de mines, de commerce et de trans-

t-Jean port du Yukon britannique et pour changer son
nom en celui de Compagnie de chemin de fer

anada, du Yukon britannique (B. n° 57), ire lec., 145-.
igers- Arrestation de Thos. Meagher (sur m.-Cowan),

2778.
enciers Drainage sur les propriétes des chemins de fer

(sur B.), 2985.
(sub.), Etalons de grains (sur m.-Daviu), 3862.

Compagnie d'assurance du Canada sur la vie (B.
. n- 89 retiré), 4494.

ke (sur Détermination du poids du grain-Instruments
(sur sub.), 5600-02-03.

9612. Service civil-Saisie des salaires (sur B.), 5949.
val du Chemin de fer de Ceixiture de l'Ile de Montréal
10004. (sur B.), 6332, 6342.
(sub.), Compagnie permanente de prets de la Confédéra-

tion (sur B.), 6875.
Quarantaine des bestiaux (sub.), 8363 et suiv.
Amendement a la loi relative aux inspections

générales (sur B.), 9668.
99. Subventions aux chemins de fer (sur B.), 9851 et
crutin, sui v.
ville de

upper), CARGILL, M. HlsxNay (Bruce-eat):

. Primes sur le fer et l'acier (sur rés.), 5003.
Miv.. Service maritime et fluvial (sub.), 5154.
t v. Equipement militaire (sub.), 5460-61.
(OxA- Salaires des directeurs de la poste dans les cam-

pagnes (sur sub.), 5835.
de fer Servxce postal (sub), 7391.

eaions de démonstration (sub.), 8339.
Noyan Traitements des ministres des Douanes et du
19 ; en Revenu de l'Intérieur (sur B.), 9706 et suiv.

gration CARROLL, M. HENUi-GEoRGE (Kamouraska):
édure), Adresse en réponse au discours du trône, 524.
ronc et Compagnie du chemin de fer, d'éclairage et de
.olonial force motrice de Québec (B. n°84), 2e lec., 2551;
iestion en comité, 5060, 5270 ; Se lec., 5271.
upper).
nt doit CARSCALLEN, M. ALEXANDER-W. (Hastings-

nord):

ntaires Frais de route et d'entretien du ministre de 'In.
térieur (int.), 1834.

îbserv.- Hôtel des Monnaies (int.), 2209; (sur m.-
McInnes), 3152.
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CARTWRIGHT, HONORABLE SIR RicSnano, G. C.
M. G. (Oxford-sud):

Adresse en réponse au discours du trône, 156,163.
Explications-Davies-Art. du Star (rép. à int.-

Tupper), 717.
Débats, comité des (sur 2e rapp.), 1092,
Droits différentiels allemands (rep à int. -Poster),

1866.
Rapport du ministère du Commerce, 1897, 1875.
Coalitions commerciales (sur B.), 1961, 1963.
Iles de la Marleleine-Entreprise du transport

des malles (rép. à int.-Macdonald), 2132.
Ministère du Commerce (sub.), 2280 et suiv.,

2295.
Bureau du secrétaire du Gouverneur général-

Dépenses éventuelles (sub.), 2284.
Conseil privé de la reine pour le Canada-Dé-

penses éventuelles (sub.), 2284.
Ministère de la Justice-Dépenses éventuelles

(sub.), 2284.
Departement du Secrétaire d'Etat - Dépenses

éventuelles (sub.), 2288.,
Bureau de l'auditeur genéral-Dépenses éven-

tuelles (sub.), 2288.
Exposé budgétaire, discours sur, 2599.
Convocation du comité des comptes publics (sur

int.-Foster), 2633; (sur observ.-sir Charles-H.
Tupper), 4367.

Paiement de subventions à des lignes de steamers,
(rép. à int.-IEUis), 2926.

Navires de la Compagnie Allan qui ont quitté
Saint-Jean, 1897-1898; (rép. à int.-Poster) 3286.

Médailles pour la milice canadienne (rép. à int.-
Clarke), 3294).

La Banque du Peuple (sur B.), 3326.
Amendement à la loi relative au service civil

(sur B.), 3352.
Redistribution des comtés (sur B.), 3509.
Elections de Brockville et de Huron-ouest (sur

m.-Borden--Halifax), 6743.
Administration du Yukon - Télégramme au

" North British Daily Mail" (sur observ.-
Davin), 8054 et suiv.

Commerce avec les Antilles anglaises, Cuba et
Porto-Rico (sur observ.-Kaulbach), 8196.

Service des malles océaniques entre la Grande-
Bretagne et le Canada (sub,), 8679 et suiv.

Service à la vapeur entre Halifax, Saint-Jean,
Terre-Neuve et Liverpool (sub.), 8691.

Service à la vapeur entre Saint-Jean, Dublin et
Belfast (sub.), 8691.

Steamers entre Saint-Jean, Halifax et Londres
(sub.), 8691.

Steamers entre Saint-Jean et Digby (sub.), 8692,
8693.)

Steamers entre Saint-Jean et Halifax et les An-
tilles et l'Amérique du sud (sub.), 864 et suiv.

Steamers entre la terre ferme et les les de la
Madeleine (sub.), 8698 et suiv.

Steamers entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre
ferme (sub.), 8700 et suiv.

Steamers entre Grand Manaa et la terre ferme
(sub.), 8702.

Steamers entre le Bassin de Gaspé et Dalhousie
(sub.), 8703,

Steamers entre Saint-Jean et Halifax via Yar-
mouth et autres ports (sub.), 8703.

Steamers entre Saint-Jean et le Bassin-des-Mines
(sub.), 8704.

Steamers entre Pictou, Murray-Harbour, Geor-
getown et Montague-Bridge (sub.), 8704.

Steamers entre Québec et le Bassin de Gaspé
(sub.), 8704, 10182.

Steamers entre un ou des ports de l'île du Prince-
Edouard et un ou des ports de la Grande-Bre-
tagne (sub.), 8705 et suiv.

CARTWRIGHT, HoNORABLE sIR RIcuan--Suite.

Encouragpment aux communications et au com-
merce directs entre le Canada et l'Afrique du
sud (sub.), 8710.

Steamers entre Montréal et Manchester et entre
Saint-Jean, Halifax et Manchester (sub.), 8712
et suiv.

Application de la loi relative à l'immigration cbi-
noise, etc. (sub.), 8715 et suiv.

Taux d'assurance maritime (rép. à int.-McDou-
gall), 8934.

Traitements des ministres des Douanes et du
Revenu de l'Intérieur (sur résol.), 8951.

Compagnie du chemin de fer d'Ontario et de la
Rivière La Pluie (sur résol.). 9564.

Sabrevois-Quai (qub.), 10050-51.
Exposition de Paris (sub.), 10171 et suiv.
Steamers entre Halifax et l'île de Porto-Rico

(sub.), 10182.
Election de Gaspé -- Déclaration Ennis (sur

observ.-Foster), 10249.
Renvoi du rabbin Veldt-Pénitencier de Saint-

Vincent-de-Paul (sur int.-Bergeron) 10271-72.

CASEY, M. GEORGE-ELLoTr (Elgtin-otuCt):

Adresse en réponse au discours du trône, 200.
Compagnie Canadienne d'Assurance contre les

accidents de chemin de fer (B. n' 21), ire lec.,
822.

Compagnie du pont d'Ontario et Québec (B. n'
22), Ire lec., 822.

Drainage sur les propriétés des chemins de fer
(B. n° 24), ire lec., 822; m. p>. 2e lec., 1933,
1939; motion pour renvoi à un comité spécial,
2171, 2179, 2955, 2956, 2959, 2975, 2976.

Documents concernant le plébiscite (sur observ.-
Foster), 2060.

Câble transpacifique-Impression des documents
(m.), 2989

Hôtel des Monnaies (sur m.-McInnes), 3144.
Redistribution des comtés (sur B.), 3497.
Priorité des mesures du gouvernement (sur mn,-

Laurier), 3675.
Compagnie du chemin de fer d'Edmonton à la

Saskeatcewan (sur B.), 43-5, 4869 et suiv.
Comité des Comptes publics (sur observ.-sir

Charles-H. Tupper), 4367.
Gréve des cantonniers du Grand Trone (sur

observ.-Maclean). 4519.
Canal de Montréal, Ottawa et Baie-Georgienne

(sur observ.-Poupore), 5384.
District provisoire du Yukon-Rivières Yukon

et Lewes-Améliorations, etc., et lignes télé-
graphiques (sub.), 5638.

Elections de Brockville et de Huron-ouest (sur
m.-Borden, Halifax), 6745.

Stations de démonstration (sub.), 8323 et suiv.,
8351-52.

Câble transpacifique (sur résol.), 8395 et suiv.
Appointements des agents et employés au

Canada, en Grande-Bratagne et dans les pays
étraugers-Imrnmigration (sub.), 8518.

Compartiments frigorfiques sur les steamers, etc.
(sub.), 8745 et suiv.

Paiement aux syndics de la colonie de Saint-
Paul-des-Métis--Grains de semence et instru-
ments aratoires aux colons pauvres (sub.), 9045
et suiv.

Chemin de fer de Strathroy et des Comtés de
l'Ouest (sur résol.), 9457 et suiv.

CASGRAIN, M. THomAs-CusAss (Montmorency):

Adresse en réponse au discours du trône, 267.
Débats, comité des (sur 2e rapp.), 1094.
Demande des documents (int.), 1094.
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CASGRAIN, M, THOMAs-CHAsE-Suite.
Les provinces et le Sénat-Art. du Soleil (int.),

1836.
Ecoles du Manitoba (int.), 1837.
Accident au major Deiners (int.), 1849.
Plaines d'Abraham (int.), 1850.
Rapatriement des Canadiens-francais (int.), 1859.
Les tribunaux de Québec (int.), 161.
Cyrille-O. Labrecque (int.), 1862.
Directeur de la poste à Saint-Joseph-d'Alma

(int.), 1862.
Dr Jules Constantin (int.), 1862.
Vente de spiritueux aux sauvages (int.), 1865.
Douanes-Chamibord (int.), 1866.
Bassin de radoub de Saint-Joseph-de-Lévis (int.),

1898.
Quai à la Rivière-du-Loup--Plainte de Joseph

Gagné (int.), 1899.
Dr J.-A. Duchesne (int.), 1903, 3367.
Chalands pour le dragage à Roberval (int.), 1903.
Léonce-P. Bilodeau-Hangars de Mistassini et

de Tékoiuapé (int.), 1904, 3366.
Paragraphe dans le Soleil (int.), 1904.
Télégraphe sur la côte nord du Saint-Laurent

(int.), 1905, 1906, 1979, 3365.
Quai de la Rivière-à-la-Pipe (int.), 1907, 4086.
Bureau de poste --Berthier-en-haut (int.), 1908,

2728.
Service postal--Malbaic et Québec (int.), 1976.
Directeur de la poste à Chambord (int.), 1978.
Directeur de la poste au Lac Bouchette (int.),

1978.
Directeur de la poste à Saint-Prime (int.), 1981.
M. A.-R. McDonald (int.). 1987.
Directeur de la poste de Saint-Jérône-du-Lac-

Saint-Jean (int.), 2201.
Listes électorales-Dépenses éventuelles (sub.),

2391, 2309, 2&2F.
Travaux à Berthier-en-haut (int.), 2729.
Accusations portées contre F.-F. Chamberland

(iut.), 2925.
Billets de faveur à M. Eugéne Michaud (int.),

2929.
Intercolonial-Traverses pour la division de

Québec (m. p. doc.), 3281.
V.-T. O'Donahue, de Roberval (int.), 3366.

Réclamation de J. A. Claveau (int.), 3366.
Dr Hall, de Québec (int.), 3367.
Quais à Péribonka et à la Rivière-.à-la-Pipe (int.),

3367.
P. Pednault, de Chicoutimi (int.), 3367.
M. J.-C. Blais, ingénieur du ministère des Tra-

vaux publics (int.), 3576.
Service postal à Lévis (int.), 3585.
Joseph Verrault, de Lévis (int.), 3586.
Refonte des actes relatifs aux commissaires du
havre de Québec (sur B.), 3947 et suiv.;

(amendement), 4013.
La Reine vs Coulombe et al (int.), 3973, 4495.
P.-A. Bourget, directeur de la poste de Lévis

(int.), 4084.
Jean Gauthier, directeur de la poste de Métabet-

chouan (int.), 4084.
Poursuites contae P.-C. Dupuis, de Chambord,

pour vente de boisson aux sauvages (int.), 4085.
Le médecin des sauvages de la Pointe-Bleue (int.),

4085.
Dragueur de Roberval (int.), 4086.
M. A.-R. Macdonald-Enquête (int.), 4829, 4830.
Intercolonial-Comptoir dans la gare de Lévis-

M. Félix Pichette (int.), 5010.
Intercolonial-Aide-gérant (int.), 5117.

CHAMPAGNE, M. Louis-N. (Wriphbt):
Compagnie du ch. de fer Ottawa et Gatineau

(B. n' 17), ire lec., 716 ; 2e lec., 951; en comité
et Se lee., 2550.

Comité des Débats (sur 2e rapp.) 1761.

CHARLTON, M. JOHN (forfolk-nord):

Séduction et enlèvement (B. n° 2) 431, m. pour 2e
lec., 1914; 2e lec., 1916'; en comité, 2551, 2553;
m. pour 3e lee., 2937, 2944, 2945.

Fusionnement de la Compagnie du chemin de fer
Erié et Huron et de la Compagnie du chemin de
fer du Lac Erié et de la Rivière Détroit (B. n°
60), ire lec,, 1561.

Longs discours (m. et discours), 2781, 2797, 2798.
Divorce David Stock (sur B.), 3517 et suiv.
Travaux de la Chambre-Séance du matin (sur

m.-Laurier), 7790.
Câble transpacifique (sur résolutions), 8388 et

suiv,
Méthode de comptabilité du ministère des Dou-

anes (sur sub.), 8438.
Trafic des spiritueux (sur m.-Flint), 8828 et siiv.
Traitements des ministres des Douanes et du

Revenu de l'intérieur (sur résol.), 8935.
Chemin de fer d'Ontario et de la Rivière La

Pluie (sur résol.), 9568,4

CHAUVIN, M. LÉoN-ADOLPHE (Perrebonne):

Adresse en réponse au discours du trône, 519.
Salaire des fonctionnaires (int.), 1867.
Saisie ries appointements des employés publics

(sur B.), 1915, 5933.
Service Uostal entre Montréal et Labelle (int.),

1982.
Discours de M. Lomer Gouin (int.), 1997.
Barrage sur la rivière Jésus, et construction d'une

passe migratoire (sur m. -Fortin), 3301.
Mesumes d'hygiène sur les travaux publics (sur B.),

7681.
Stations de démonstration (sub.), 8355 et suiv.

CHRISTIE, M. ToMAs (Argenteuil):

Chemin de fer entre Lachute et
(m. p. doc.), 4826.

Trafic des spiritueux (sur m.-Flint),

CLANCY, M. JAMEs (Bothweil):

Saint-André

8836.

Adresse en réponse au discours du trône, 556.
Directeur de la poste à Brantford (int.), 1984,

8485.
Documents concernant le plébiscite (sur observ. -

Poster), 2060.
Bureau du Conseil privé de lareinepourle Canada

(sub.), 2073 et suiv.
Ministère de la Milice et de la Défense (sub.),2092, 2093.
Ministère des Douanes (sub.), 2111, 2113, 2118,

3015; dernière épreuve, 10237.
Droits sur le pétrole (sur m.-Moore), 2147, 2148.
Listes électorales (sub.), 2336.
Arrestation de Thos. Meagher (sur m. -Cowan),

2779 ; (int. sur sub.), 10144, 10146.
Longs discours (sur m. -Charlton), 2792.
Drainage sur les propriétés des chemins de fer

(sur B.), 2980.
Service maritime et fluvial (sub.), 3027, 3049 et

suiv.
Enlèvement d'obstacles dans les rivières navi-

gables (sub.), 3096.
Embarillage frauduleux des pommes (sur observ.-

McMillan), 3780.
Dragage de la rivière Sydenham (int.), 3847.
Amendement à la loi concernant les poids et me-

sures (sur B.), 3911 et suiv., 9904.
Bail passé entre la Compagnie du Grand Tronc

et Sa Majesté. Prolongement dans la cité de
Montréal (sur B.), 4460, 4574 et suiv., 4613,
9747 et suiv.

Rapport du ministre de la Justice (int.), 4919.
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CLANCY, M. JAMs-Suite.

Ministère des Finances (sub. supp.) 5034 et suiv.
Gardien du phare de l'Ile Pëlée (sur sub.), 5043.
Quarantaine des bestiaux-Tuberculose-Somme

supplémentaire nécessaire pour appointements
et dépenses (sub.), 5103.

Choléra des porcs ef gale des moutons (sub.), 5105.
Equipement militaire (sub.), 5451, 5452, 5455.
Habillements des militaires (sub.), 5470, 5473.
Application de la loi relative au travail des au-

bains (int.), 5518.
Détermination du poids du grain--Instruments

(sur sub.), 5599, 5604.
District provisoire du Yukon-Rivières Yukon et

Lewes-améliorations, etc., et lignes télégraphi-
ques (sub.), 5635.

Réserves des sauvages de Brantford (sur sub.),5708
Législation--Sénat-Papeterie (sub.), 5752.
Priorité des mesures du gouvernement (sur ni.-

Laurier), 6289.
Mesures contre la tuberculose (sur observ.-Rod-

dick), 6323.
Solde des troupes, construction de casernes, trans-

port des troupes, etc., au Yukon (sub.), 6357,
7032, 7062, 7063, 7064, 7071, 7072, 7074, 7075.

Amendement à la loi relative aux terres fédérales
(sur B.). 6433, 6434.

Amendement à la loi relative aux douanes (sur B.),
6453, 6458, 6462.

Redistribution des comtés (sur B.), 6501 et suiv.,
6761, 6762, 6766, 6770, 6779, 6781, 6909, 6912.

Appointements des employés civils de la milice
(sub.), 7080, 7086.

Agrandissement et nouveaux travaux à Saint-
Jean, chemin de fer (sub.), 7177, 7183.

Vente du fil d'engerbage (surexplications-Taylor),
7220 et suiv. ; (sur m.-Taylor), 9953 et suiv.

Renvoi du gardien de phare Quick (sur observ.-
Cowan), 7228.

Ports et rivières: Nouvelle-Ecosse (sub.), 7749 et
suiv. 7754 et suiv., 7770 et suiv.

Port de Summerside (sub.), 7779-80.
Mines-de-Sruce-quai (sub.), 8012.
Rivière Sydenham-creusement (sub.), 8038.
Ports et rivières, Manitoba (sub.), Lac Manitoba,

création de nouvelles décharges, 8098.
Construction de nouveaux dragueurs (sub.), 8165

et suiv.
Monument à l'honorable Alexander Mackenzie

(sub.), 8173.
Importation de maïs (int.), 8239 8649, 8998.
Importation de fil d'engerbage (int.), 8239, 8998.
Annuaire statistique (sub.), 8253 et suiv.
Fernmes expérimentales (sub.), 8257, 8273, 8275,

8276, 8280, 8281.
Agriculture et industrie laitière(sub.), 8292et suiv.
Stations de démonstration (sub.), 8304, 8308, 8319,

8325.
Quarantaine des bestiaux (sub.), 8359 et suiv.
Pour empêcher la propagation de la tuberculose

parmi les bestiaux au Canada (sub.), 8365.
Douanes-Cas de fraude ( sur sub.), 8429 et suiv.
Douanes-Importation du riz (sur sub.), 8438.
Dr F. B. McCormick, ex-officier de douanes à l'île

Pelée (sur sub. int.-Taylor), 8462.
Douanes-Colombie-Anglaise (sub.), 8479 et suiv.
Appointements des agents et; employés au Canada,

en Grande-Bretagne et dans les pays étrangers
-Immigration (sub.), 8624 et suiv., 8634.

Traitements des ministres des Douanes et du Re-
venu de l'Intérieur (sur résol.), 8957.

Faiement aux syndics de la colonie de Saint-Paul-
des-Métis-Grains de semence et instruments
aratoires (sub.), 9047.

Intercolonial-Nouvelles voies de garage (sub.),
9167 et suiv.

CLANCY, M. JAuss-Suite.

Cie du chemin de fer Lac Erié et Rivière Détroit
(sur résol.), 9507 et suiv. ; (sur B.), 9841 et suiv.,
9854.

Libération conditionnelle des détenus aux péni-
tenciers (sur B.), 9623.

Subvention à la ville d'Ottawa (sur B.), 9631, 9653,
9655 et suiv.

Amendement à la loi relative aux inspections gé-
nérales (sur B.), 3896. 9661 et suiv., 9666,

Cartoucherie de Québec (int.), 9724, 9864.
Subventions aux chemins de fer (sur B.), 9783 et

suiv., 9794 et suiv., 9799, 9801; (ainend. sur 3e
lec.), 9915.

Election de Bothwell, 1896 (observ. articles des
journanx), 9917 et suiv.

Impressions des listes électorales (sub.), 10160.

CLARKE, M. EDwAn-FtRaFRIcK (Toronto-ouest):
Adresse en réponse au discours du trône, 1482.
Douane de Toronto (int.), 1864.
Croisement du chemin de fer-Avenue Dunn, To-

ronto (int.), 1873.
Emigration aux Etats-Unis (int.), 1911.
Compagnies de transport du Yukon (int.), 1975.
Exposition en Angleterre (int.), 1976.
Chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau-En-

quête (int.), 1984.
ements américains appliqués aux chemins de

fer (int.), 1985.
Contrats du gouvernement--Sweatzng systemn (int.),

1991.
Gratifications aux immigrants (int.), 1991, 2211.
Bureau de poste de Toronto (int.), 1997.
Compagnie de garantie et d'assurance contre les

accidents de la Confédération du Canada (B. n°
76), ire lec., 2015.

Compagnie permanente de prêts de la Confédéra-
tion (B. n° 104), ire lec., 2431 ; 2e lec., 2551; 3e
lee., 6878.

Médailles pour le service actif du Canada (int.),
2725, 3113, 3294, 3972, 5875, 8647.

Bureau de poste de Toronto-Nominations (m.
pour doc.), 2931.

Travail des aubains-Art. de l'Evening Star de
Toronto (int.), 2932.

Ministère des Douanes (sub.), 3016.
Service maritime et fluvial (sub.), 3018, 3028.
Avantages aux immigrants anglais (int.), 3106.
Loi relative aux aubains (int.), 3113; (applica-

tion, sub.), 10147 et suiv.
Loi concernant les faillites (int.), 3280.
Immigrants arrivés l'année dernière (int.), 3584.
Achat de wagons-lits pour l'Intercolonial (int.),

3584.
Grève des cantonniers-Grand Tronc (int.), 3799,

4879, 5227.
Bill (n° 136, du Sénat)-pour faire droit à Annie

Inkson Dowding, ire lec., 4171; 2e lec., 5382;
en comité et 3e lec., 5809.

Chemin de fer Niagara, Sainte-Catherine et
Toronto (sur B.), 5378; amendement du Sénat,
7598.

Règlements des compagnies de chemin de fer-
Dépêche de l'Evening Star de Toronto (int.),
5765.

Construction des bureaux de poste (sur sub.),
5830.

Amendement à la loi relative aux postes (sur B.),
6120, 6123, 6131, 6134.

Chemin do fer de Ceinture de l'Ile de Montréal
(sur B.), 6338.

Pénitencier de Kingston-Mises à la retraite
(int.), 6385.

Redistribution des comtés (sur B.), 6705 et suiv.,
6784 et suiv., 6798-99.

xmi
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CLARKE, M. EDwARD-FEEDERcK-Suite.

Edifices publics, Ontario (sub.), 7649-50.
Ports et rivières: Nouvelle-Ecosse (sub.), 7751 et

suiv., 7768 et suiv.
Construction de nouveaux dragueurs (sub.), 8166

et suiv.
Galerie nationale des beaux arts, Ottawa (sub.),

8171.
Monument à l'honorable Alexander Mackenzie

(sub.), 8172,
Douanes-Cas de fraude (sub.), 8429, 8432.
Appointements des agents et employés au Ca-

nada, en Grande-Bretagne et dans les pays
étrangers-Immigration (sub.), 8513 et suiv.,
8527, 8578 et suiv., 8635, 8641, 8643 et suiv.

Amendement à la loi relative aux compagnies
(sur B.), 8791, 8793 et suiv.

Port-Colborne-Améliorations (sub.), 9314 et suiv.
Amendement à la loi relative au territoire du

Yukon (sur B.), 9876.
Coteau-Landing-Dragage (sub.), 10078 et suiv.
Port de Toronto- Détournement de la Don et

dragage dans le port (sub.), 10092 et suiv.
Ligne télégraphique à la Colonbie-Anglaise et

dans la région du Yukon, depuis Bennett jus-
qu'à Dawson, et embranchement jusqu'à Atlin
(sub.), 10118, 10120 et suiv.

Impression des listes électorales (sub.), 10160.
Paiement à C. Barnett, 120 jours à $2.50 par

jour (sub.), 10163.
Ligne translatlantique rapide (int. sur sub.),

10185.

COCHRANE, W. Eowan (.North umberla'nd-est,-
0.):

Ministère des Douanes (sub.), 3012.
Service maritime et fluvial (sub.), 3028, 3052,

5183 et suiv.
Phares et service côtier-Salaires et allocations-

Gardiens des phares (sub.), 3569.
Amendement à la loi relative aux poids et me-

sures (sur B.), 3918.
Chemin de fer d'Edmonton à la Saskatchewan

(sur B.), 4329.
Légslation-Sénat-Papeterie (sub.), 5753.
Achat du quai de Mount-Setwart (sub.), 5795.
Service civil--Saisie des salaires (sur B.), 5954-

55.
Chemin de fer de Ceinture de l'Ile de Montréal

(sur B.), 6338.
Solde des troupes, construction de casernes,

transport des troupes, etc., au Yukon (sub.),
6356.

Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard-Pour
abréger la longueur de la ligne principale en
faisant disparaître certaines courbes-,itériel
roulant (sub.), 7429-30.

Ministère des Travaux publics-Gouvernement
civil (sub.), 7569.

Ports et rivières, Québec-Chenal du Saint-Lau-
rent (sub.), 7584, 7585.

Ports et rivières, Nouvelle-Ecosse (sub.), 7727 et
suiv., 7757 et suiv.

Rivière-à-la-Pipe-Quai sur le lac Saint-Jean
(sub.), 8149.

Douanes-Colombie-Anglaise (sub.), 8474, 8476.
Appointements des agents et employés au Ca-

nada, en Grande-Bretagne et dans les pays
étrangers--Immigration (sub.), 8514, 8533.

Service des malles océaniques entre la Grande-
Bretagne et le Canada (sub.), 8687.

Chemin de fer d'Antler-Station à la Montagne de
l'Orignal (sur résol.), 9487.

Port de Montréal: Améliorations en aval du cou-
rant Sainte-Marie-Êlévateur (sub.), 10000.

Sabrevois-Quai (sub.), 10057 et suiv.
Impression des listes électorales (sub.), f0158-59.

COPP, M. ALBERT-J.-S. (Digby):

Compagnie minière et métallurgique du Canada
(à responsabilité liintée)-(B. n° 113), Ire lec.,
2817.

Belliveau-Réparations au brise-lames (sub.),
10024.

Trout Cove-Brise-lames, nouveau caisson (sub.),
10025.

Impression des listes électorales (sub.), 10161.

COSTIGAN, HONORABLE JOHN (Victoria, .4B.):

Compagnie du chemin de fer de la Colombie et
de l'Ouest (B. n° 26), 2e lec., 1409 ; en comité,
2671; m. pour 3e lec., 2959.

Renvoi de W.-J. Christie, du département du
Revenu del'intérieuràWinnipeg(surm.-Roche),
2428.

Explication de nature personnelle, 3586, 3676.
Ostréiculture (sub.), 4772 et suiv.
Lettre de M. R.-I.-J. McLaughlin-.Procédure,

5026.
Redistribution des comtés (sur B.)., 6950 et suiv.
Cie du chemin de fer Edmonton, Yukon et Paci-

fique (sur résol.), 9524.
Subventions aux chemins de fer (sur B.), 9820.
Amendement à la loi relative aux poids et me-

sures (sur B.), 9908 et suiv.

COWAN, M. MAHLON-K. (Essex-sud):

"Home Life Association of Canada " (B. no 13),
2e lec., 951.

Saisie des appointements des employés publics
(sur B.), 1949.

L'impôt du tabac (int.), 2136.
Amendement à l'Acte des chemins de fer (B.

n° 97), Ire lec., 2265.
Culture du tabac-Essex (int.), 2510.
Tabac étranger en feuille (int.), 2510.
Arrestation de Thomas Meagher (m. pour doc. et

discours), 2769, 2780.
Amendement à la loi relative à la tempérance,

1864 (B. n° 134), Ire lec., 3898.
Fabrication du sucre de betterave(surm.-Sproule),

4857.
Cour de l'Echiquier du Canada (sub.), 5,500.
Amendement à la loi relative aux douanes

(sur B.), 6464.
Renvoi du gardien de phare Quick (observ.), 7226
Stations de démonstration (sub.), 8309, 8703.
Amendement à la loi relative aux poids et me-

sures (sur B.), 9907, 9912.

CRAIG, M. THoMAs-DIXoN (Durham-est):

Adresse en réponse au discours du trône, 284,
1788.

Coalitions commerciales (sur B.), 1963.
Ministère de la Milice et de la Défense (sub.),

2089, 2090.
Ministère des Douanes (sub.), 2112.
Ministère de la Marine et des Pêcheries (sub.),

2122.
Punition de la séduction et de l'enlèvement

(sur B.), 2552.
Exposé budgétaire, discours sur, 2619.
Longs discours (sur m.-Charlton), 2787.
Punition de la séduction et de l'enlèvement

(sur B.), 2940.
La banque du Peuple (sur B.), 3336.
Amendement à la loi relative au service civil

(sur B.), 3355.
Amendement à la loi relative aux poids et me-

sures (sur B.), 3921.
Loi relative au travail des aubains (sur observ.-

Robertson), 4007.
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CRAIG, M. THoMas-DixoN-Snit<.

Vente du fil d'engerbage (sur explications-Taylor),
7211.

Primes sur le fer et l'acier (sur B.), 7664.
Câble transpacifique (sur résol.), 8391 et suiv.
Appointements des agents et employés au Canada,

en Grande-Bretagne et dans les pays étrangers
Immigration (sub), 8568.

Trafic des spiritueux (sur m.-Flint), 8876 et suiv.
Traitements des ministres des Douanes et du

Revenu de l'intérieur (sur résol.), 8952 et suiv.

DAVIES, HONORABLE SIR Louis-HENRY, C. C.
M. G. (Queen-ouest, I. P.-E.):

Explication de nature personnelle-Article du
Star de Montréal, 634, 717.

Rapprt du ministre de la Marine et des
êcheries, 716.

Adresse en réponse au discours du trône, 1618.
Démissions des employés préposés aux pêcheries

-Comté de Leeds (rép. à int.-Taylor), 1834.
Courants le long du littoial canadien (rép. à int.-

Monk), 1840.
Phare de l'île Hope (rép. à int.-Bennett), 1850.
Port de Midland (rép. à int.-Bennett), 1850.
Gardien du phare de Giant's-Tomb (rép. à int.-

Bennett), 1850.
Vente du croiseur Dolphin (rép. à int.-Sproule),

1871.
Steamers Governor-Pingree et J.-B. Lore (rép. à

int.-Prior), 1872.
Canal de Soulanges- Travaux (rép.), 1876.
Dépenses du ministre des Travaux publics (rép. à

int.-Bergeron), 1896.
Voyage d inspection du ministre des Travaux

publics (rén. à int.-Bergeron), 1896.
Edifice publ~c de .Ganonoque-Chauffage (rép. à

int.-Taylor), 1897.
Améliorations dans le port de Goderich (rép. à

int.-Henderson), 1897.
Bassin de radoub de Saint-Joseph de Lévis (rép.

à int.-Casgrain), 1898.
Force hydraulique à Valleyfield (rép. à int.-

Bergeron), 1898.
Edifice public à Valleyfield (rép. à int.-Bergeron),

1898.
Force hydraulique à Beauharnois (rép. à int.-

Bergeron) 1899.
Quai de la Rivière-du-Loup-PIainte de Joseph

Gagné (rép. à int.-Casgran), 1900.
Route Stikine-Teslin-Rappoit de M. Coste

(rép. à int.-Bennett) 1901.
Brise-lames de L'Ardoise(rép. à int.-Gillies), 1901.
Brise-lames de Petit-de-Grat (rép. à int.-Gillies),

1902.
Bureau de poste de Victoria, C.-A.--Soumissions

pour voûtes de sûreté (rép. à int.-Prior), 1902.
Chalands pour le dragage à Roberval (rép. à int.

Casgrain), 1903.
Léonce-P. Bilodeau-Hangas de Mistassini et

de Tékouapé (rép. à int.-Casgrain), 1904.
Télégraphe sur la côte nord du Saint-Laurent

(rep. à int.-Casgrain), 1906, 1907, 3366.
Quai à la Rivière-à-la-Pipe (rép. à int.-Casgrain),

1907.
Bureau de poste de Berthier (en haut) (rép. à

int.-Casgrain), 1908.
Contrat Boon et Armstrong-Collingwood (rép.

à int.-Bennett), 1909. 1
MM. Coste et Lafontaine au Yukon (rép. à int.-

Quinn), 1909.
Constructions sur les eaux navigables (sur B.)

1912 et suiv.
Entrepôts frigorifiques pour le poisson (rép. à

int, -Martin), 1994.
Boitte fraîche pour pêcheurs (rép. à int.-Martin),

1994.
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Intercolonial-Gérant général du trafic, M. A.
H. Harris (rép. à int.-Pope), 1996.

Documents concernant le plébiscite (sur observ.-
Foster), 2057, 2059.

Règements relatifs à la pêche (rép. à int.-
Kaulbach), 2064.

Bureau du Conseil privé de la reine pour le
, Canada (sub.), 2076 et suiv.
Ministère de la Marine et des Pêcheries (sub.),

2121, 2122, 2123; dépenses éventuelles (sub.),
2294.

Compagnie d'estacades de Ristigouche (sur B.),
2171, 2676, 2677.

Drainage sur les propriétés des chemins de fer
(sur B.), 2178.

Amendement au code criminel (sur B.-Britton),
2194.

Amendement à l'acte de naturalisation (sur B.),
2197.

Coût de l'arbitrage de la mer de Behring (rép. à
int.-Mclsaac), 2205.

Boitte traîche-Lois de Terre-Neuve (rép. à int.-
Borden, Halifax), 2214, 2723, 6937; (rép. à
int.-Kaulbach), 9481.

Pêche du homard (rép. à int.-Russell), 2268;
(rép. à int.-McInerneV), 2338, 2935; (rép. à int.-
McDougall), 3987; (rep. à int.-McLellan), 6139;
(sur observ.-McLennan), 7701.

Edifices publics-Entretien et nettoyage (sub.),
2296.

Traitement dc l'Orateur suppléant (sub.), 2296.
Listes électorales-Dépenses éventuelles (sub.),

2299 et suiv., 2310, 2312, 2314, 2316, 2317, 2320,
2326, 2327, 2330.

Gardien de phare à l'île Wood (rép. à int.-Martin),
2346; (rép. à m.), 4835, 10142.

Modus virendi. Privilèges accordés aux navires
de pêche des Etats-Uns (rép. à int.-Mc Alister),
2350.

Phare sur le récif de Brotchie (rép. Aint.-McInnes),
2350.

Concours de tir à la cible (sur m.-Hughes), 2381.
Chemins de fer dans l'île du Prince-Edouard (sur

m.-Martin), 2407.
Listes électorales-Brockville (rép. à int.-Foster),

2506.
Jetée ou brise-lames à Gabarus (rép. à int.-

McDougall), 2725.
Miller's-Landmg sur la Fraser (rép. à int.-sir

Charles-H. Tupper), 2727.
Travaux à Berthier (en haut)(rép. àint.-Casgrain),

2729.
Accusations portées contre F.-F. Chamberland

(rép. à int.-Cas;rain), 2926.
Creusement de 1entree du havre de Fourchie

(rép. à int.-Gillies), 2930.
Brise-lames de Chapel-Cove, l'Ardoise (rép. à,

int.-Gillies), 2930.
Bureau de ppste de Toronto -Nominations (rép.

à m.-Clarke), 2931.
Plébiscite-Comtés de Beauce, Lévis, Mont-

nmagny et Kamouraska (sur m.-Moore), 2992.
Pêcheries des eaux intérieures-Permis de pêche

(rép. à int.-Bergeron), 2936.
Ministère des Douanes (sub.), 3008.
Service maritime et fluvial (sub.), 3016 et suiv.,

3032 et suiv., 5120 et suiv.
Somme payée à Mme Lemieux pour fleurs (rép. à

int.-sir Charles-H. Tupper), 3025 et suiv.
Récompenses pour sauvetages (sub.), 3094.
Enquêtes sur les naufrages (sub.), 3095.
Enregistrement des navires (sub.), 3095.
Enlèvement d'obstaclesdans les rivièresnavigables

(sub.), 3096.
Ligne télégràphique entre Skaguay et Dawson

(rép. à int.-Prior), 3103.
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Bulletins employés à l'élection de Brockville),
3104.

Paiements faits aux officiers et à l'équipage du
Quadra (rép. à int.-Prior), 3106.

Station pour signaler les tempêtes à McKenny's-
Point-Soumissions (rép. à int. -MeDougall),
3113.

Loi relative aux aubains (rép.), 3113.
Service postal, I. P. E. (sur ma. -Martin), 3172.
Convocation du comité des Comptes publics (sur

observations-sir Charles-HibbertTupper), 3266.
Observation des marées (rép. à int.-sir Charles-

H. Tupper), 3290, 3821; '(sur observations-sir
Charles-H. Tupper), 3546 et suiv.

W.-T. O'Donohue, de Roberval (rép. à int.-Cas-
grain), 3366.

Réclamation de J. -A. Claveau (rép. à int.-Cas-
grain), 3366.

Leonce-P. Bilodeau, de Roberval (rép. à int.-Cas-
grain), 3366.

Quais à Péribonka et à la Rivière-à-la-Pipe (rép.
à int.-Casgrain), 3367.

P. Pednault, de Chicoutimi (rép. A int.-Casgrain),
3367.

Navigabilité du détroit d'Hudson (rép. à int.-
Roche), 3368.

Chenal du Saint-Laurent-Steamer Uallia (rép. à
int.-Bergeron), 3373.

Divorce David Stock (sur B.), 3518.
Phares et service côtier--Salaires et allocations-

Gardiens des phares (sub.), 3553 et suiv.
Navire pour Charlottetown-Entrefilet du Daily

Examiner (rép. à int.-sir Charles-H. Tupper),
3575.

Retard apporté à la production des documents
(sur observ. -sir Charles-Hibbert Tupper), 3589.

Gardien du phare de la Pointe-Jérôme'(rép. à int.-
Gillies), 3697.

Bouées de la rivière Richelieu (rép. à int.-Monk),
3822.

M. Ogilvie et la Compagnie anglo-canadienne des
placers du Klondike (sur int.-sir Charles-Hib-
bert Tupper), 3829.

Salaires concernant le service des phares de la
Colombie-Anglaise (rép. à int.-Mclnnes), 3847.

Bancs d'huîtres d'Oyster-Bay, C.-A. (rép. à int.-
McInnes), 3847.

Rivage et grève en aval de Steveston, C.-A. (rép.
à int.-sir Charles-H. Tupper), 3848, 4083.

Lettres mentionnées par le ministre de la Marine
et des Pêcheries (rép. à int.-sir Charles-H.
Tupper), 3849.

Demandes de documents (rép. à M. Martin), 3903,
6325 ; (rép. à M. McDougall), 5015.

Refonte des actes relatifs aux commissaires du
havre de Québec (sur B.), 3954 et suiv.

Soins des matelots aux hôpitaux de marine et
autres dans les provinces maritimes (sub.), 4035
et suiv.

Matelots naufragés (sub.), 4039.
Inspection des bateaux à vapeur (sub.), 4039.
Appointements et débourses des inspecteurs et

gardes-pêche (sub.), 4040 et suiv.
Service des bouées dans le bassin d'Annapolis et

de Digby (sur int.-Mills), 4082, 5011.
Etablissements pour l'éclosion du poisson-Co-
' lombie-Anglaise (rép. a int.-Prior), 4083.
Protection des eaux navigables (B. n' 137), 1re

lec., 4174 ; 2e et 3e lec., 6135.
M. Russell, inspeteur des steamboats au Yukon

(sur m.-sir Charles-H. Tupper), 4175, 4730 et
suiv., 4918.

Inspection des steamers de l'Etat et des signaux
de brume (sub.), 4261.

Ostréiculture (sulb.), 4262 et suiv.
Inspecteur des pê-heries Lenoir (Production de

documents), 4289, 4566.
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Bail passé entre la Compagnie du Grand Tronc et
Sa Majesté-Prolongement de l'Intercolonial
dans la cité de Montréal (sur B.), 4652.

Pêcheries et protection des pêcheries (sub.), 4735
et suiv.

Boaz Gross, de Hillsboro, N.-B. (rép. à int.-
McInerney), 4750.

M. McNeill, de Richmond, N.-E. (rép. à int.-
Gillies), 4750.

Chemins de fer au Yukon (sur observ. -Tupper),
4768.

Destitution deW.-A. Gallant (rép. à int.-Ganong),
4824.

Dépêche de M. Peters (rép. à sir Charles-H. Tup-
per), 4918.

Syndicats de pêche américains et les pêcheurs
(rép. à int.-sir Charles-H. Tupper), 5011.

Rapport de la commission chargée de faire une
enquête sur la pêche du homard -Impression
(rép. à M. Borden, Halifax), 5041 et suiv.

Créance de M. McCammon, de Gananoque (sur
sub.), 5042.

Règlement relatif aux pêcheries de l'Ontario (sur
sub.), 5043.

Chenal du fleuve Saint-Laurent-Sommne supplé-
mentaire (sub.), 5107.

Vve Robert Muirhead (sub.), 5201.
John Chisholm (sub.), 5201.
Batiment sur les terrains de l'observatoire de

Toronto (sub.), 5201.
Rénarations au steamer Acadia (sub.), 5202.
F. Peters et E.-V. Bodwell (sub.), 5202.
John-S. Hall (sub.), 5205.
Gratification au commandant Wm. Wakeham

(sub.), 5205.
Ports et rivières, N.-E. (sub.), 5222.
Port deChemainus, C.-A. (iép. àint.-Prior), 5334.
Le plébiscite à Montréal-Paiement des dépenses

(rép. à int.-Quinn), 5334.
Entreprises accordées sans soumissions-Arrêtés

ministériels (sur m.-Davin), 5356 et suiv.
Phare de l'île Hope (rép. à int.-Bennett), 5512.
Communications entre l'île du Prince-Edouard et

l'Angleterre (rép. à int.-Martin) 5519.
Saisie de casiers et de cordages dans l'Ile du

Prince-Edouard (sur observ.-Martin), 5530.
District provisoire du Yukon-RivièresYukon et

Lewes-Améliorations, etc., et lignes télégra-
phiques (sub.), 5644, 5665, 5667.

Remorqueur à vapeur " Shamrock " (rép. à int.-
sir Charles-H. Tupper), 5685.

Service civil-Saisie des salaires (sur B.), 5916,
5918, 5926, 5936, 5937,5945, 5951, 5952, 5955.

Réserve navale (rép. a int.-Britton), 6061.
Administration du Yukon (sur m.-sir Charles-H.

Tupper), 6236 et suiv.
Construction du phare fixe à Upper-Traverse

(sub. en dernière épreuve), 6390.
Amendement au code criminel, 1892 (B. ne 168

du Sénat), 1ère lee, 6404.
Amendement à la loi relative aux douanes (sur

B.), 6465, 6467.
Pêche du homard-Prolongation de la saison (rép.

à int.-Martin), 6567.
"?enberthy Injector Company " (sur B.), 6878.
Garde-pêche Boardman (rép. à int.-an'ong),

4498.
B. Brown, de Campobello, N.-B. (rép. à int.-Ga-

nong), 4498.
James Glass, Charlotte, N.-B. (rép. à int.-Ga-

nong), 4498.
Redistribution des comtés (sur B.), 6922 et suiv.

6939, 6947, 6962.
Sûreté des navires (B. nQ 170), 1ère lee., 6928; m.

p. 2e lec., 9620; 2e lec. et en comité, 9621; Se
le., 9622.

Matériel militaire et autres (sub.), 7102.
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Renvoi du gardien de phare Quick (sur observ.-
Cowan) 7229.

Gardien du phare de l'lle Entrance (rép. à int.:
McInnes), 7329.

La Reine vs Skelton et al (rép. à int.-Davin),
7458, 7791, 8190.

Garde-pêche-District nQ 1, N.-B. (rép. à int.
Ganong) 7786

Quai sur le lac Winnipeg (sub.), 8103.
Rivière-à-la-Pipe-Qua, sur le lac Saint-Jean

(sub.), 8141.
Commissaires du havre de Québec-Construction

d'un élévateur (sur B.) 9717 et suiv. ; 9889 et
suiv. ; 9893.

Chett.in de fer entre Charlottetown et Murray-
Harbour (sur B.), 9777, 9781.

Jetée ou brise-lames à Rockey-Point, I.P.-E.
(sub.), 10030-31.

Jetée de la Pointe-Occidentale (sub.), 10031.
Anse-au-Canot-Brise-lames (sub.), 10031 et suiv.
Coteau-Landing -Dragage (sub.), 10079 et suiv.
Partie des frais de construction du nouveau stea-

mer Afinto (sub.). 10186.
Enlèvement des vieilles jetées sur la rivière de

l'Ours, comté de Digby (sub.), 10186.
Jetée et phare fixe à la Traverse (sub.), 10187 et

suiv.
Aide à l'établissement, etc., d'un entrepôt frigo-

rifique pour la boitre (sub.), 10188 et suiv.
Remboursement à MM. Hall et Myrick, de l'Ile

du Prince-Edouard, des droits de douane payés
aux Etats- Unis sur poisson et huile de poisson
(sub.), 10194 et suiv. ; 10202 et suiv. ; 10211 et
sniv.

Juge supplémentaire-Cour territoriale du Yukon
(sub.), 10219.

Revenus de certains quais (rép. à int.-Foster),
10245.

Renvoi du rabbin Veldt-Pénitencier de Saint-
Vincent de Paul (rép. a int.-Bergeron), 10271.

DAVIN, M. NicHoLAs-FLoon (Assiniboïa-ouest):

Adresse en réponse au discours du trône, 346, 1823.
Question de privilége-" Un chenapan est un

chenapan," 431.
Dépenses du ministre de l'Agriculture (int.), 1841.
Guide officiel du Klondike (int.), 1843.
La milice au Yulon (iat.), 1847.
Emploi d'un nommé Bourassa au Yukon (int.),

1849, 1974.
Militaires au Yukon-Approvisionnements (int.),

1857.
Le juge Dugas-Milice au Yukon (int.), 1857.
Taxes sur les femmes au Yukon (int.). 1858.
Constables spéciaux-Police à cheval du Nord-

Ouest (int.), 1858.
Fret océanique et fluvial (in. pour doc.), 1876.
Constructions sur les eaux navigables (sur B.),

1880.
Commerce des céréales au Manitoba et dans les

Territoires du Nord-Ouest (sur B.), 1925.
Acte concernant les chemins de fer (B. nO 72), Ire

lec 1989.
Explications de nature personnelle-Art. du Free

Press du Manitoba, 1969.
M. Emery Lafontaine (int.), 1974.
Hôpital de Bennett (int.), 1995
Droits sur le pétrole (sur m.-Davis) 2015, 2017;

(sur m.-Moore), 2144.
Dettes contractées pour grains de semence-

Territoires du Nord-Ouest (n. et discours),
2032, 2040; (sur B.-Amend.),9868 et suiv.

Amendement à l'Acte des pensions de la police
à cheval (B. n° 79), Ire lee. et discours,
2045.

DAVIN, M. NIcHoLAs-FLooD-Suite.

Documents concernant le plébiscite (sur observ. -
Foster), 2059.

Amendement à l'acte de naturalisation (sur B.),
2198.

Sacs de malles (int.), 2204.
Annulation d'obligations-Grains de semence

(int.), 2928; (sur B.), 9480-81.
Restrictions concernant les élévateurs (int.), 2929.
Homesteads abandonnés (int.), 3104.
Loi relative aux homesteads-Intérêt sur pré-

emption (int.), 3109.
Chenin de fer dans la vallée de la Saskatchewan

du nord (int.), 3282.
Etalons de grains (m ), 3855.
Siège de M. Costigan-Explications personnelles,

3871.
Commission des chemins de fer (sur m. -Ruther-

ford), 3883.
Grève des cantonniers du Grand Tronc (sur

observ.-Maclean) 4551.
Bail passé entre la Compagnie du Grand Tronc

et Sa Majesté--Prolongement de l'Intercolonial
jusqu'à Montréal (sur B.), 4693.

Fièvres scarlatines-Les Galiciens (int.), 4916,
6934.

Service maritime et fluvial (sub.), 5195 et suiv.
Entreprises accordées rans soumissions-Arrêtés

nministériels (m. et observations), 5336, 5371,
10140.

Canal de Montréal, Ottawa et Baie Georgienne
(sur observ. Poupore), 5394.

Elévateurs au Nord-Ouest-Art. du Daly Tri-
bunc- Accusation contre le min. de l'Intérieur
(observ.), 5520.

Sauvages-Manitoba et Territoires du Nord-
Ouest (sub.), 5710 et suiv.

Sauvages--Instruments aratoires, outils et quin-
caillerie (sub.), 5734.

Droits sur les instruments aratoires (sp. et dis-
cours), 5876 et suiv.; 5909.

Service civil-Saisie des salaires (sur B.), 5941 et
suiv.

Amendement à la loi relative aux postes (sur B.),
6126-27-28-29-30-35.

Administration du Yukon (sur m.-Sir Charles-H.
Tupper), 6270, 6568, 6590 ; télégrammes au
Timies, 7554; télégramme au North British
Daily Mail, 8039 et suiv.

Priorité des mesures du gouvernement (sur m.-
Laurier), 6289.

Matériel roulant du chemin de fer Intercolonial
(correspondance du btar de Moncton), 6325,
6568.

Solde des troupes, construction de casernes, trans-
port des troupes, etc., au Yukon (sub.), 6326,
7019 et suiv.

Amendement à la loi relative aux terres fédérales
(sur B.), 6411, 6418, 6423, 6425, 6432, 6439,
6449, 6419-70.

Immigration étrangère (sur observ.-Prior), 6867
et suiv.; 6879 et suiv.

W. T. R. Preston fut.), 6935.
Agrandissement-Nouveaux travaux à Saint

Jean-Chemin de fer (sub.), 7192.
Scrip pour les Métis (observ.) 7202.
Vente de fil d'engerbage (sur explications-Taylor),

7212.
Ministère des Postes (sub.), 7351, 7356.
District provisoire du Yukon-Service postal

(su"., 7377.
La Reine ws Skelton et al. (int.), 7458,7791,8190;

(m. pour doc.), 8238, 8367, 617, 9724, 0917.
Ministère de l'Intérieur (sub.), 7487 et suiv.; 7491

et suiv.
Sauvages-Ecoles (sub.), 7506 et suiv.; 7512 et

suiv.; 7518.

xvi
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Gouvernement des Territoires diu N.-O. (suh), Rapides de Saint-André, rivière
7519, 7521. J0181

Terres fédérales-Imputable sur le capital (subh), 0 .strtiction d'une jetée et d'Un
7521, 7534 et suiv.; 7538, 7544. Traverse (sub.), 10187

Terres fédérales- Imputable sur le revenu (sub.), Remborement de droits de doua
7547. et Myricl (strb. 1, 10205.

Ministèt e des Travaux publics-(sub. ), Gouverne- Juge sipplémentiire-Cour territ
nient civil, 7573; impressions et papeterie- (sub.), 10219.
1)ivers, 7576. Gratification à lady Edgar

Ports et rivières, Québec-Chenal du Saint-Lau- Tumulte à la bibliothèque (observ.
rent (sub.), 7584, 7595, 7627. Loi de. inspections (observ.), 1025

Mesures d'hygiène sur les travaux publics (sur
B.), 7674, 7694.

Edifices publics à Ottawa-Ventilation, éclairage, Adresse en réponse au discours du
etc. (sub.), 7712, 7714, 7716. Académie Niibet de Princo-Albe

Ports et rivières, Nouvelle-lcosse (sub.), 7722. lec., 951; ni. pour coamité, 3869
Commerce privilégié (sur ni.-Sir Charles Tupper), 3e lec.. 4D22.

7893 et suiv. Droits sur le pétrole (n. et discou
Commerce avec les Antilles anglaises, Cuba et 2030; (sur ni. .Moorei 2149,

Purto-Rico (sur observations-Kaulbach), 8194. Dettes contractées pourgramns de s
Pont sur la Saskatchewan-Edmtionton (sub.), toires du Nord-Ouest (sur n.-Da

8217 et suiv. M. Macdowall et les nétis (iat.),
Directrice de la l.oste de Sintulata (int.), 8489, Thoma McKay do Prince-Mbert

10143. Casernes à Batoche int.), 2511.
Appointements des agents et employés au Ca- Chemin de fer du Maitoba et

nada, en Grande-Bretagne et dans les pays (int.X 2925.
étrangers-inmmigration (sub.), 8517,8554, 8586 Rébellion de 1Y85-commission
et suiv.; 8604. 8600 et suiv. 3114, 3131, 3134.

Compartiients frigorifiques sur les steamers, etc. Commission des Chemin% de fer
(sub.), 8756 et suiv. ford), 3884

Construction de cales-séches (sur B.), 8774. Chetîiî de fer Grand Central
Amendement à la loi rel:.tive aux pénitenciers (str 1.), 4222, 434).

(sur B.), 8781, 8785 et suiv. Coniagnie du chemin de fer Ed
Trafic des spiritueux (sur ni.-Flint), 890M et suiv. katchewati (sur B.), 4867, 4873.
Traitements des ministres des Douanes et du Droits sur les insruments ar..

Revenu de l'intérieur (sur résol.), 8943 et suiv.; Pavin), 5901 et suiv.
(sur B.), 9686, 9688. Chemin de fer Canaden du Nord

Appointements. etc.; administration du district Ice., 6114.
du Yukon (sub.), 8969 et suiv. Compagnie permanente de prêts

Comité d's privilèges et élections (int.), 9190. ration (str B j. 68î5.
Subvemntions aux chemins de fer (sur résol ), 9217 Immigration étrangère (sur obse

et suiv.; 9350 et suiv.; 9443 et suiv.; (sur B.), et suiv.
9816 et suiv. Vente du til d'engerbage (sur expi

Hororaires des sténographes au comité des pri- 7224; (sur m. -Teylor>, 9941 ets
vilèges et élections (sur rapport du comité des lont str la S.oskatcbewan-Ed
privilèges et élections), 9478. 8229, 8232.

Chemin de fer d'Antler Station à la montagne de Inspecteur Moody, T. N.-O. (int.
l'Orignal (sur résol.), 9503. Caserner de la police à cheval

Cie du chemin de fer Edmontý n, Yukon et Paci- (int.), 8488.
fique (sur résol.), 9550. Burean d'enregistrement de Princ

Question de privilège - Dépêche ail Daily 8488.
Patriot de Charlottetown, 9616. Appointements des agents et enîfl

Libération conditionnelle des détenus aux péni- en Gram le-Bretfgne et dans es
- tenciers (sur B.), 923, 9628, 9630, 9752, 9754. -Imigration (sub.),, 8564, 861

Subvention à la ville d'Ottawa (sur B.), 9648, Paiement aux syndics de la coloni
Cones-Métis--Grins de semen e

Amendement à la loi relative aux inspections aratoires (sib.), 9043.
générales (sur B.), 9661 et suiv.; 9670 et suiv.; Machines à forer les puits, T.N.0

Rieburie en de la poste de Fleshert
t'êtei -à Ciiicago--]Invitation au premier ministre 9187.

-nterview avec M. F. M. Fitzpatrick (int.), Subventions aux chemins de fer (s
9720, 9859 et suiv.; 10245. 9607, 9610 et suiv.,

A iiiendeJnent à la loi relative aux chemins de fer Amendement à la lCoui relative
(sur B.), 9757. générales (sur B.), 9677, 9582-8

Amendement à la loi relative au territoire du Amendement à la loi relative aux
Yukon (sur B.>, 9871-72, 9875, 9877, 9a82. (sur B.), 9768.

Maison du lieTtenant-gouverneur à Régina- Amendement à la loi reative
Anéliorati ns, etc., (suo d, ein Yukon (sur B., 9s80.

Cn)teaiu-Landi:àg--Dragage (siub.), 10073 et suiv.; Ile d'Anticos3ti--Renouvelezneni
10083,V1I085. 10101.

Bureau du greffier de la cour et chambre des Vétérinaires de la police à cheval
jugep-Prince-AlbertA (sub.), 10147. vice rendus au département

Paiement à C. Bernett, 120 jours à $2.50 par (sub.), 10136.
jour (sub.), 10162. (s M . 24

Biblittrque du parlement-Deux messagers pourre
la session de 1900 (sub.), 10164. Adresse en réponse au discours d

Rouge (sub.),

phare fixe à la

ne à MM. Hall

riale du Yukon

10223, 10226.
), 10246.
0.

tvheîcan):
trône, 432.

rt (B. n' I0), 2e
; en c.mité et

rs), 1998, 2029,

emence-Terri-
a vin), 2036.
2510.
(int.), 2510.

du Nord-Ouest

m. et discours),

sur m.-Ruther-

lu Nord-Ouest

monton et Sas-

toires (sur m.-

d (B. n° 151), 3e

dela Confédé-

rv.-Prior), 6883

ication-Taylor),
uiv.
mionton (sub.),

), 8240.
-Prinice-Albert

e-Albert (int.),

oyés au Canada,
pays étrangers

8.
e de Saint-Paul-
et instruments

. (sub.), 9057.
on, Ont., (int.),

sur résol,), 9407,

aux inspections

chemins de fer

eu territoire du

du fil (sub.),

du N.- .- Ser-
des Sauvages

l, St-Jacques):
u trone, 1265.
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DOBELL, ioNonAuLs Ricnn Rum (Québec- DUGAS, M. Lours-E.--Suite.
ouest) :

Refonte des actes relatifs aux commissaires du
havre de Québec (sur B.), 3948 et suiv.

Service maritime et fluvial (sub.), 5142 et suiv.

DOMVILLE, M. JAmzs (King, N.-B.):

Explications de nature personnelle-art. du Mail
and Empire, 1187.

Adresse en réponse au discours du trône, 1809.
Noms des membres du conseil du Yukon (int.),

188.
Fonctionnaires fédéraux au Yukon (int.), 1848.
Coupe du bois dans le Yukon (int.), 1851.
Droits des mineurs de couper du bois (int.), 1852.
Bois de chauffage pour les navires dans le Yukon

(int.), 1852.
Accusations contre lelieutenant-colonel Domville

(int.), 1854.
Le8e Hussards, N.-B. (int.), 1860,2923,2924,3102.
Salle d'armes à Sussex, N.-B. (int.), 1872.
Magasins du 8e Hussards (int.), 1873.
Renvoi de Charles H. Parker-Dragueur New

Dominion (int.), 1988.
Rébellion de 1885-conuniszion-(sur m.-Davis),

3128.
Amendement à laloi relative à lamilice (B. n°135),

Ire lec., 4080.
Sur 3e rapport du comité des Comptes publics

(sur accusations-Foster), 4171.
Chemins de fer au Yukon (sur observ.-Tupper),

4774.
Agrandissement et nouveaux travaux à Saint-

Jean-Intercolonial (sub.). 7265.
Travaux de la Chambre-Séance du matin (sur

m.-Laurier), 7791.
Mines-de-Bruce-quai (sub.), 8003 et suiv.
Administration d.î Yukon - Télégramme au

" North British Daily Mail " -- 'sur observ.-
Davitu) 8082 et suiv.

Appointements dis agents et employés au Ca-
nada, en Grande-Bretagne et dans les pays
étrangers-Immigration (sub.), 8501, 8503 et
suiv.

Coumnierce privilégié (sur m.-McNeill), 8664.
Armes, munitions et défese-Equipement (sub.),

9157 et suiv. ; 9162.
Compagnie du chemin de fer Edmonton, Yukon

et Pacifique (sur rés.), 9526 et suiv.

DOUGLAS, M. JauEs-MOFFAT (A8sinmboïa-est):

Réglementation du commerce des grains du Ma-
mtoba et dans les territoires du Nord-Ouest
(B. n 15), 633-m. p. 2e ipe., 1917. 1921 ; 2o lec.,
1932; m. pour comité spé ial, 2214.

Garanties pour avances de grains de semence au
Manitoba et dans les territoires du Nord-Ouest
(B. n° 16), 633.

Coipagnie d'irrigation du Nord-Ouest (B. n' 23),
ire lee., 822 ; 2e lec., 1133 ; en comité, et Se lec.,
2170.

Spiritueux au Yukon (int.), 1859.
Dettes contractées pour grains de semence-Ter-

ritoires du Nord-Ouest (sur m.-Davin), 2041.
Compagnie du chemin de fer Grand Céntral du

Nord-Ouest (amend., sur m. pour 3e lec.),
4212.

Amendement à la loi relative aux inspections
générales (sur B.), 9669-10. .

DUGAS, M. Louis-E. (Montcalm):

Enquête-Chemin de fer du Paa-du-Nid-du.
Corbeau (int.). 1867.

M. L. V. Labelle (int.), 1902.

Directeur de la poste à Saint-Esprit (int.), 1978.
Stations de démonstration dans la paroisse de

Saint-Jacques, comté de Montcalm (int.), 2128.
Tabac canadien et tabac étranger (int.), 3104.
Bail p .ssé'entre la Compagnie du Grand Tronc

etSa Majesté-ProlonFenii-nt de l'Intercolonial
dans la cité de Montreal (sur B.), 4665.

Dr Demers, de Métis (int.), 5330.
Octave Valcour, de Sainte-Flavie (int.), 5331.
Edifices du Parlement et bureau de poste d'Ot-

tawa. Eclairage des cadrans de la tour (int.),
6387.

Stations de démonstration (sub.), 8326 et suiv.;
8336.

DYMENT, M. ALBERT-EDwaRn (Algoma):

Compacinie du chemin de fer Central d'Algoma
(B n° 71), 2e lec., 2171; en comité et 3e lec.,
6879.

Comupa nie du chemin de fer de Sudhury et -le
Wahnapitæa (B. n° 115), ire lec., 2922 ; 2e lec.,
3032; en comité, et 3 e le -., 4878.

Compagnie du chemin de fer Ontario et la
Rivière La Pluie, (B. n° 121), lre lec., 3179; 2a
lee., 3519; Se lec., 4539.

Quais sur Plle Manitouline (sur sub.), 10064.

EARLE, M. TUoMAs (Victoria, C.-A.):

Habillements des militaires (sub.), 5469, 5472-73
Sau-ages de la Colombie-Anglaise-Ecoles, etc.

(sub.). 5745.
Solde des troupes. construction de casernes, trans-

port des tr>nî'es, etc., au Yukon (subi , 6329-
30, 6348, 6349, 6351, 6354, 6362, 7039, -7041,
7060, 7063.

EDGAR, HonoRABLE SIR iAmEs DAvmn, C.C.M.G.
(Ontario-ouest), Orateur.

Elections contestées, 1.
Vacances, 2, 633, 716.
Certificats d'élections. 2.
Dénission de M. Guité, député, 3.
Mort de M. Gladstone-Reponse à la résolution,

3.
Discours du trône, 4.
Rapport des bibliothécaires, 6.
Nouveau député-M. Deners, 346.
Pé itioni irrégulière, 431, S21, 1091, 1658.
Présentation des bills, 634.
Winnipeg-Rbeprésentation (sur int.-Sir Charles

Tupper), 634.
Présentation de pétitions-Procédure, 1754.
Le député de Burrard-(observations sur int. de

M. Prior), 1853.
Décision sur explications-Bergeron-Art. de La

Patrie, 1971.
Documenta concernantle plébiscite--(Décision sur

observ.-Foster), 2058. 2061.
Emigration aux Etats-Uis-Dépêches des jour-

naux--(Décision sur int.-McA.lister), 2135.
L'impôt du tabac -(Décision sur int.-Cowan),

2136.
Drainage sur les propriétés des chemins de fer-

(Décision sur m. pour nomination d'un comité
spécial), 2176.

Chambre des Communes-Dépenses des comités
(sub.), 2297, 2299.

Estimations du sergent d'armes (sub.), 2299.
Chemin de fer électrique d'Ottawa-(Dé-ision sur

B.), 2308.
Rédaction des interpellations-sur int.-Borden

Halifa) . "Position officielle de W. a. P.
ement, 2342.
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EDGAR, HONORABLE M. JAMEs-DAVID-Suite.

Scrip pour la police à cheval-(Décision sur int. -
Oliver) 2508.

Certificat de l'élection de M. Comostock, pour le
district électoral de Brockville,-2556.

Observations des marées-Décision : question re-
lative à un débat antérieur, 3291.

Motions d'ajournement (explications et décision
sur int.-Sir Charles-H. Tupper) (M. Ogilvie et
la Compagnie anglo-canadienne des placers du
Klondike), 3R42.

Siège de M. Costigan--(sur explications-Davin),
3871.

Comité des Comptes publir-s-(Décisions sur ob-
serv.-Sir Charles-H. Tupper), 4371.

Lettre de M. R. J. McLaughlin-Procédure (dé-
cision), 5023, 5027.
Orateur- Délégation de pouvoirs (sur observ.-

Bergeron), 5518.
Législation-Sénat-Papeterie (sub.),5747 et suiv.
Lettre du major Drunmond, secrétaire du gou-

verneur-général-Sanction royale, 6927.
Livres d- scrutin et listes employées lors du vote

plébiscitaire-Rapport partief, 7329.

EDWARDS, M. WILaA-CAMERON (Russell):

Compagnie du chemin de fer des comtés du centre
(B. n° 5M>, Ire lec., 1561; 2e lec., 1877; Se lec.,
3102.

Compagnie du chemin de fer des comtés de Rus-
sell, Dundas et Grenville (B. n° 51), lie lec.,
1561 ; 2e jec., 1877 ; Se lec., 3102.

Primes sur le fer et l'acier (sur résolutions), 4995;
(sur B.), 7663-64.

Canal de Montréal, Ottawa et Baie Georgienne
(sur observ.-Poupore), 5392 et suiv.

District provisoire du Yukon -Rivières Yukon et
Lewes-Améliorations, etc., et lignes télégra-
phiques (sub.), 5680 et suiv.

Mesures contre la tuberculose (sur observ. -Rod-
dicek), 6306.

Mines-de-Bruce-Quai (sub.), 8006 et suiv.
Commerce priviligié (sur. m.-McNeill), 8660 et

Fuiv.
Commissaires du havre de Québec--Construction

d'un élévateur (sur B.), 9900.
Vente du fil d'engerbage fabriqué au pénitencier

de Kingston (sur im-Taylor), 9939, 9945.

ELLIS, M. JOHN-VALENTINE (Saint-Jean, ville)
(S.-B.):

Comité des Débats (sur 2e rapp.), 1760 ; (4e rapp.),
2556.

Droits sur le pétrole (sur m. -Davis), 2012.
Service impérial-Brigade canadienne (sur m.-

Hughes), 2369.
Indication du poids des colis (int.), 2730.
Paiement de subventions à des lignes de steamers

(int.), 2926.
Compagnie du chemin de fer de ceinture de l'île

de Montréal (B. no 112, pour M. Lemieux), 2e
lec., 3032.

Service maritime et fluvial, 3046 et suiv.
Hôtel des Monnaies (sur m.-Mclnnes), 3152.
Amendement à la loi relative aux substances ali-

mentaires en boîtes (B. n' 125), Ire lec., 3364.
Amendement à la loi relative aux banques (sur

B.), 3789.
Académie Nisbet (sur B.), 3869.
Amendement à la loi relative à l'immigration

chinoise (sur B.), 4359.
Primes sur le fer et l'acier (sur résolutions), 4999.
Compagnie du chemin de fer Canadien du Nord(B. n 151), Ire lec., 5115.
Legislation-Sénat--Papeterie (sub.), 5751,.

ELLIS, M. Ton-VALENrINE---Suite.

Amendement à la loi relative aux postes (sur B.),
6119, 6130.

Amendement à la loi relative aux douanes (sur
B.). 6456.

Immigration étrangère (sur observ.-Prior), 6898.
Redistribution des comtés (sur B.), 6947.
Agrandissement et nouveaux travaux à Saint-

Jean-Chemin de fer (sub.), 7171, 7172.
Travaux de la Chambre-Séance du matin (sur

m.-Laurier), 7791.
Construction de nouveaux dragueurs ( sub.), 8164.
Appointements des agents et employés au Canada,

en Grande-Bretagne et dans les pays étrangers
-Immigration (sub.), 8570.

Embranchement de Charlottetown à Murray-
Harbour (sub.), 9230.

Subventions aux chemins de fer (sur résol.), 9612.

ERB, M. DIL1MA-KINSEY (Perth-sud):

Mémoire de frais de MM. O'Connor et Hogg
(sub.), 5824.

ETHIER, M. JOsEPH-ARTHUR C. (Ducue-Monta.
gnes) :

Amendement au Code criminel-Procédure après
conviction dans les cas où la peine capitale est
appliquée (B.), ire lec. et discours, 2048.

Stations de démonstration (sub.), 8335, 8337.

FEATHERSTON, M. JosEPH (Peel):

Appointements des agents et em'ployés au Canada,
en Grande-Bretagne et dans les pays étrangers
-Immigration (sub.), 8621 et suiv.

Compartiments frigorifiques sur les steamers, etc.
(sub.), 8759 et suiv.

Inspection du bétail à Montréal (int.), 10140.

FIELDING, HON. WILLIAM-STEVENS (Shelburne et
Queen, N..E.):

Rapport partiel de l'auditeur-général, 1898, 1185.
Adresse en réponse au discours du trône, 1659.
Dépenses du ministre des Finances (rép. à int.-

Gillies), 1895.
MM. Petersen, Tate et Cie-Dépôt (rép. à int.-

Wallace), 1899.
Commission royale-Spiritueux (rép. à int.-

Sutheriand), 1900.
Frais de voyage de l'hon. M. Geo. E. Foster (rép.

à int.-McMullen), 1900.
Frais de voyage de sir Charles Tupper (rép. à

int.-McMillai), 1901.
Coalitions commerciales (sur B.), 1962.
Discours sur le budget et estimations budgétaires

(rép. à int.-Foster), 1969, 2041.
Amendement à l'acte du service civil (rép. à int.-

McMullen), 1973.
Comté de Bagot-Dépenses du plébiscite (rép. à

int.-Marcotte), 1984.
Droits sur le pétrole (sur n.-Davis), 2015; (sur

in.-Moore), 2146.
Estimations ,pour l'exercice expirant le 30 juin

1900-Message de S. E., 2042.
Bureau du secrétaire du Gouverneur général

(sub.), 2064.
Bureau du Conseil privé de la reine pour le

Canada (sub.), 2068 et suiv.
Département du Secrétaire d'Etat (sub.), 2094.
Département des impressions et de la papeterie

(sub.), 2095.
Bureau du contrôleur de la police à cheval

du Nord-Ouest (sub.), 2101.
Bureau de l'auditeur général (sub.), 2104 et suiv.
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Ministère des Finances (sub.), 2108 et suiv.
Ministère du Commerce (suh.), 2126.
Amendement à la loi des assurances (B. n° 86),

Ire lec,, 2127 ; 2e lec., 3532; renvoyé ..u comité
des banques et du commerce, 3533; en comité,

6397 et suiv. ; 7001; 3e lec., 740l.
Constitution légale des sociétés de bienfaisance

(B. n° 87), Ire lec., 2128; bill retiré, 3774.
Lmpôt du tabac (rép. à int.-Cowan), 2136.
Rapport de l'auditeur général (prod.), 2199.
Hôtel des Monnaies (rép. à int.-Careallen),

2210; (sur m. Mclnues), 3135.
Exposé budgétaire (rép. à int.-Foster), 2267.
Listes électorales (sub.), 2316 et suiv.
Exposé budgétaire (discours), 2432.
Garantie de Peters-n, Tate et Cie (rép. à int.-

Borden; Halifax), 2505.
Convocation du Comité des Comptes publics (rép.

à int.-Foster), 2633.
Ministère des Douanes (sub.), 3008; dernière

épreuve, 10236, 10239.
Intérêt sur la dette de l'Ontario (rép. à int.-

Foster), 3104.
Chemin (le fer de la Rive Nord-Paiement au

gouvernement de la province de Québec (rép. à
int.-Foster), 3110.

Subventions aux chemins de fer, 1896, (rép. à.int.-Foslter), 3295.
Société d'assurance mutuelle (sur int. -Montague),

3372.
Amendement à la loi relative aux banques-

Emissiun de billets en circulation dans la colo-
nie où elles feront des affaires (B. n° 127), Ire
lec., 3525; 2e lec. et en comité, 3788 et suiv.;
,e lec., 4012.

Phares et service côtier-Salaires et allocations
-Gardiens des phaf es (sub.), 3570 et suiv.

Comuptes entre le gouvernemn ut du Canada et
celui de l'Ontario (rép. à int.-Foster), 3576.

Raffineries de pétrole-Li'ences (résolution), 3674.
Chemin de fer du comté de Drummond (sur réso-

lution-En comité), 3760, 3764, 3765 et suiv.;
(sur B.), 3794.

Bail passé entre Sa Majesté et la Compagnie du
Grand-Tronc de chemin de fer-Prolongement
de l'Intercolonial dans la ville de Montréal (sur
rées.), 4147; (sur B.), 4464 et suiv., 4648, 4720 et
siv.

Budget supplémentaire (rép. à int.-Foster), 4171.
Primes sur le fer et l'acier (résolution), 4174;

(explications), 4986; (on comité), 5007 ; (B. n°
161), 5762; Ire lec., 5762; 2e lec. et en comité,
7658 et suiv.; 3e lee., 7664.

Achat de portes en fer pour les édifices publics
(rép. à int.-Hodgins), 4293.

Commission aux vendeurs de timbres-Tabac
canadien en torquettes (sub.), 4814 et suiv.

Inspection du gaz et de la lumière électrique-
Frais de port, combustible, etc. (sub.), 4822.

Fabrication du sucre de betterave (sur m.-
Sproule), 4860-61.

Compagnie de prêt et d'épargne de Huron et Erié
(sur B.-Amend.), 4866.

* Canada permanent and Western Canada Mort-
gage Corporation " (sur B.-Amend.), 4867.

Budget supplé,rentaire, 1899-Message de Son
Excellence, 4878.

Nouvelle somme pour inprestion de billets fédé-
raux (bub.), 5028.

Appointements d'agents de caisses d'épargnes
rurales (sub.), 5028.

Ministère des Finaues (sub.-supp.), 5033, 5035.
Paiement à M. Mungovan (sub. supp.), 5036 et

Ministère des travaux publics (sub. supp.), 5091,
5105 et suiv.

FIELDING, HoNoaanLE WLLIAM-STZVICNS-SUite.

Pénitencier de Kingston-Frais de l'enquête
Devlin (sub.), 5092. -

Reconstruction de l'édifice de l'Ouest (sub.), 5109.
Station de quarantaine, Halifax-Ile Lawlor

(sub.). 5109, 9967.
Edifices publics de Montréal-Réparations, etc.

(sub.), 5110.
Edifices publics, Ottawa-y compris la ventila-

tion et l'éclairage-Réparations, etc. (sub.),
5205'et suiv.

Ports et rivières, Nouvelle-Ecosse (sub.), 5220.
Billets de $1 contrefaits (rép. à int.-Bergeron),

5227.
Port de Québec-Montant dépensé depuis le 1er

janvier 1870 (rép. à int.-Prior), 5331.
Chemin de fer Central (rép. à M. Foster), 5412,

5687.
Comté deVictoria, N.-E.,(sur obser-MeDougall),

5415.
Divers et dépenses imprévues-Milice (sub.) 5485.
Pénitencier de la Colombie-Anglaise (sub.), 5507,

5509.
District provisoire du Yukon-Rivières Yukon

et Lewes-Améliorations, etc., et lignes télé-
graph ques (sub.), 5624 et suiv., 5633, 5635,
5647 et suiv., 5573.

Affaire Clarke (sur observ.-sir Charles-Eibbert
Tupi er), 5768.

Achat du quai à Mount-Stewart (sub.), 5794-95.
lmpressions diverses (sub.), 5865.
Héritiers Montpetit (sub.), 5866.
Aide aux victimes d'un ouragan aux Antilles

lsub.), 5866 et suiv.
Commission internationale (sub.), 5867.
Coût du plébiscite (rép. à int.-Foster), 5873.
Quais et jetées dans les différentes provinces (rép.

à int.-Gillies), 5$75.
Rapport du ministère des Travaux publics pour

l'exercice 1898 (production), 6060.
Ligne télégraphique au Yukon (rép. àint.-Foster),
6061, 6137.
Compagnies de prêts (B. n' 164-du Sénat), Ire

lee., (137 ; 2e lec., 6397; en comité, 8495; 3e
lec., 8496.

Amendement à la loi des liquidations (B. n° 163
du Sénat), ire lec., 6137 ; 2e lec., 7001; ren-
voyé au comité des banques et du commerce,
7001; en comité, 8795; 3e lec., 8796.

Changements à l'éclairage de l'horloge du parle-
ment (rép. à int.-Marcotte), 6138.

Cale-sèche d'Esquimalt (rép. à int.-Prior), 6139.
Salle d'exercices militaires de Vancouver (rép. à

int.-Prior), 6139, 7786.
Cales-sèches (résolution), 6139, 8492 et suiv. ; (B.

n° 177), Ire lec., 8494; 2e lec. et en comité, 8774
et suiv.; 3e lec., 8779.

Chemin de fer de ceinture de l'Ile de Montréal
(sur B.), 6341.

Solde des troupes, construction des casernes,
transport des troupes, etc., au Yukon (sub.),
6357, 7027, 7031, 7036.

Edifices du pai lement et bureau de poste d'Ottawa
-Eclairage des cadrans et de la tour (rép. à
int.-Dugas). 6387.

Nouveau budgett supplémentaire (rép. N int.-
Poster), 6468 ; (rép. à int.-Sir Charles Tupper),
7249.

Subsides-Résolutions-Dixième des montants
contenus dans les estimations non adoptées par
le comité, 6471 ; (B. n° 169), ire lec., 6473; 2e,
lem., en comité et 3e lec., 6601.

Allocations pour frais de route des députés (rép.
à int.-Maxwell), 6724.

Inondation des terres de Sainte-Geneviève (rép.
à int.-Monk), 6933.

Redistribution des comtés (sur B.), 6978, 6981.

xxiINDEX.
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Frais de gestion (sub.), 7002. Ports et rivières en général (sub.), 8121 et sui v.;
Matéi iel militaire et autres (sub.), 7100, 7103. W2î et suiV.
Int-rcolonial-Arrandissement et nouveaux tra- Anse-à-Beaufils-Améliorations de l'entrée du

vaux à Saint-Jean (sub.), 7168, 7176, 7177, 7193, port (eub.), 8123,
7252, 7267 et suiv. Anse-aux-Gascons (Port-Daniel-est), brise-lames

Surintendant des assurances (sub.), 7480 et suiv. (SUL). 8123..
Jetée à Port-George, comté d'Annapolis (rép. à Cap-Santé Enlèvement de cailloux tsub), 8124.

int.-Mils), 7552. Rivière-â-laPipe-Quai surie lac Stint-Jean, prés
Ministère des Travaux publics-Gouvernement de l'embouchure de la rivière (sub.), 8137,8140.

civil (sub.), 7555; impressions et papeterie- les de la Made'eine-Brise-lames (sub.), 8153.
Divers (sub.), 7575 et suiv. Maria-Quai (suix), 8153 et suiv.

Ports et rivières, Québec : Chenal du Saint-Lau- Eclairage des édifices publies du Canada (eub.),
rent (sub.), 7578 et suiv.; 7600 et suiv.; 10U09. 8157.

Abraham Aronsberg (sur B.), 7596, 7598. Construction de nouveaux dragueurs (sub.), 8157
Travaux : Rivière Kaministiquia (sub.), 7633. et suiv.
Edifices publics, N.-E. (sub.), 7634 et suiv. Chemins et ponts (sub.), 8168.
Marysville, N.-B.-Edifice public (sub.), 7637 et Ponts sur l'Outaouais (sub.), 8169.

suiv. Pont e la ue Maria, Ottaa 8169.
Edifices publics, Québec (sub.), 7640 et suiv. Pont des Sal curs, Ottawa (suh.), 8170.
Edifices publics, Ontario (sub.), 7642 et suiv. Arpentag s et inspections (sub.), 8171.
Budget supplémentaire-Exerc ce finissant le 30 Statue de la Reine (sub.), 8172.

juin 1900-Message de S. I., 7658 Aloiument à l'honorable Alexander Mackenzie
Fermes expérimentales : Nouveaux édifices, amé- (suh.), 8172.

liorations, etc. (sub.), 7709. Galerie nationale des beaux-arts, Ottawa (sub.),
Edifices publics à Ottawa: Ventilation, éclairage, 8171.

etc. (sub.), 7710. Commerce avec les Antilles anglaises, Cuba et
Porte et rivières, Nouvelle-Ecosse (sub.), 7719 et Porto-Rico(suroberv.-Kaulbarh), 8192 et suiv.;

suiv. 8195.
Travaux publies: le du Prinee-Edouard -China- Perception de droitsde glissoirs et estacades(sub.X

Point, reconstruction de la jetée principale 8196.
(sub.), 7772 et suiv.; Souris, Knight's-Point, Frais de réparation et d'exploitation-Ports,
pour solidifier le brise-laines, 7776 et suiv.; docks et glissoirs (sub.), 8197 et suiv.
port de Surninerside, 7778 et suiv. Ligne télégraphique Pntrel'Ile du Prince-Edouard

Campbellton - Réparations au remplissage du et la terre ferme (sub.). 8199.
quai (sub.) 7785. Lignes télégraphiques, T.N.-O. (sub.), 8202.

Chatham, N.-B.-R1construction et réparations Lignes télégraphiques-Colombie-Anglaise (sub.),
du quai de la douane (sub.), 7785. 8203 et suiv.

Brise-lames de Clifton-Bloe de bois créosoté- Service télégraphique et service des signaux en
Talus de pierre et réparations (sub.), 7785. général-Perception du revenu (sub.), 8208 et

Frais de cale-sèche, Victoria, C. -A. (rép. à int.- SUIV.
Prior), 7787. Agence s travaux publics-Colombe-Anglaise

Travaux de la Chambre-Séance du matin (sur (h. 0 e
in.-Laurier), 7790. ivières Leweb et kon-Améliorations (sub.),

Port-Colborne et Port-Maitland (rép. à int.- 8212 et suiv.
Montague), 7792, 8650, 9193. Pont sur la Saskatchewan-Edontou (suh.),

Port de Bowmanville (sub.), 7983. 8217 et suiv.
Mines-de-Bruce-Quai (sub.), 7984 et suiv. Chenal du lac Saint-Louis (rép. à int.-Monk), 8240.
Chenal de Burlington---Réparations aux jetées Douanes-Marchandises importées d'Angleterre

(eub.), 8018 et suiv. (sur suh.), 8451 et suiv.
Port de Collingwood-Amnéliorations (sub.), 8022 Bail du gouvernement à New-Westminster, C. -A.

et suiv. (rép. à int.-Prior), 8486.
Goderich: Reconstruction du brise-lames et répa- Casernes de la police à cheval-Prince-Albert

rations aux jetées-Creusement du port (sub.), (rép. à int.-Davis), 848-.
8030, 8032. Bureau d'enregret de Prince-Albert (rép.

Rivière La Pluie--Améliorations du chenal navi- à iut. -Davis 8488.
gable (sub.), 8036 et suiv. ministre des Finances (rép. à int.-

Rivière Sydenham-Creusement (sub.), 8038 et Tyrwhitt), 8489.
suiv. Appointements desagents et employés au Canada,

Administration du Yukon - Télégramme au en Grande-Bretagne et dans les pays étrangers
North British Daily Mail (sur observ.-Davin), - Immigration (sub.), 8620.
8065 et sui v. arry W. Clark-Dragueur Canada (rép. à int.-

Ports et rivières, Manitoba (sub.): Lac Manitoba Foster), 8647.
-Création de nouvelles décharges, etc., 8096; Compartiment. frigorifiquessur les steamers, etc.
quai sur le lac Winnipeg, 8098.

Territoires du N.-O.-Reparations et améliora- Depenses éventuelles-Iautcommissaire, (sub.),
tione générales des ponts, ports et rivières 8765.
(sub.), 8104. Commissaires du havre de Québec (B. n0 178>,

Colombi-Anglaise-Rivière Colombie: Amélio- 1re lec., 8768; ni. pour 2e lec., 9708 et suiv.
rations en amont de Golden ; améliorations des 2e Ic, 9720; en comité, 9882.
pas.es entre les lacs Laflèche d'en haut et d'en Commissaires du havre de Montréal (B. n0 179),
bas (sub.), 8104 et suiv. Ire lec., 8"69 ; 2elec., et en conité,9901 et suiv.

Rivière Fraser--Améliorations du chenal (sub.), Traitements des ministres des Douanes et du
8107. Revenu de lintérieur (réa.) 8769; (en comité),

Rivière Koutanie (sub.), 8109. 8935 etsuiv. ; (B. n'182), ire lec., 8958; 2e Iec,
Quarantaine de Williams-Pead (sub.), 8119. et en comité, 9685 ; 3e lec., 9708.
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FIELDING, HONORABLE WILLIAM-STEVENs-Suite.

Suspension des paiements de la banque Ville-
Marie (sur observ.-Bourassa), 8772et suiv.; (sur
observ. -Monk), 9067.

Amendement à la loi relative aux compagnies
(B. n° 160-du Sénat). En comité, 8790 et suiv.;
3p, lec., 8794.

Subventions aux chemins de fer (résolutions,
8925 ; (rép. à iut. -Kaulbach), 8933; (en comité),
9206; (sur B.), 9803 et suiv. ; 9807.

Phare flottant pour le port de Halifax (sur observ.-
lRorden), 8932.

Veuve du major Maxwell, d'Halifax (sur sub.),
9137.

Peter Vanluven et la banque Dominion (rép. à
int.-Bell, Adding on), 9186.

Nomination de McGregor et de Norwoid (sur
question de privilège Sir Charles Tupper) 9189.

Subvention à la ville d'Ottawa (résolution et
observations), 9194 et suiv. ; (B. n° 187), 1re
lec., 9205 ; m. pour 2e lec., 9631; 2e lec., 9649;
En comité, 9649; 3e lee., 9660.

Port-Colborne-Améliorations (suh.), 9261 etsuiv.
Chemin de fer de Windsor, N.-E., à Truro (sur

résol.), 9459.
Chemin de fer de la station de Brookfield, N.-E.,

à Eastville (sur résol.), 9459.
Chemin de fer d'Indian Gardens à Shelburne

(sur résol.), 9470.
Sénat et Chambre des Communes (B. n° 191);

ire lec., 9722; 2e lec., et en comité, 9867;
3e lec., 9868.

B»dget supplémentaire-exercice expirant le 30
juin 1900--Indemnité et traitement de feu sir
James Edgar, 9857.

Amendement à la loi relative au territoire du
Yukon (sur B.), 9879.

Commissaires (u havre le Québec-Construction
d'un élévateur (sur B.), 9891 et suiv., 9896,
9898.

Edifice Langevin- Solde et intérêts dus à lentre-
preneur (sub.), 9960.

Eclairage à l'électricit--Edifices publics d'Ot-
tawa (sub.) 9961 et suiv.

Edifices militaires, Ottawa-Nouveaux magasins
(sub.), 9964.

Observatoire d'Ottawa (sub.), 9965.
Bureaux de poste et de douane de Digby (sub.),

9969.
Ediice publie à Victoriaville (sub.), 9978.
Port d Montréal-Améliorations en aval du

coutant Sainte-Marie-Elésateur (sub.), 9987
et suiv.

Basin de raloub de Lévis-Agrandissement
(sub.), 10010.

Maison du lieutenant-gouverneur à Régina-
Améliorations, etc., (sub.) 10011.

Yarmîîouth Bar, N.-E. -Brise-lames (sub.), 10012.
Brise-lames de Lockeport (bub.), 10014.
L'Ardoise-Brise-laies (sub.), 10015.
Baie de Gabarus-Brise-lames (sub.), 10015.
Porter's-Lake-Dragage et brise-lames à l'entrée

du chenal (sub.), 10016 et sniv.
Salmon-River, comté de Halifax-Hangar sur le

quai (sub.), 10020 et suiv.
Yontg's Landing-Quai (sub.), 10021.
Saw's-Pit--Quaî (sub.), 10021.
Jordan-Bay-est-képarations aux brise-lames

(sub.), 10022.
Newellton, Cape Island-Quai (sub.), 10022.
Shag-Harbour-Quai (bub.), 10022 et suiv.
West- Berlin-Travaux de protection (sub.), 10025.
Chezzetcook-Quai (sub.), 1002$ et suiv.
Blackbrook-Quai (sub.), 10039.
New-Carlisle- Rparations au quai (sub.), 10039.
Carleton-Prolongement du dearcadère (sub.),

10039.

FIELDING, HONORABLE WILLIAM-STEVENS--SUite.

Newport-Brise-lanmes (sub.), 10039 et suiv.
Cacouna-Prolongement du quai- Achèvement

(sub.), 10042.
Sabrevois-Quai (sub.) 10045, 10052, 10055.
Rivière du Lièvre-cluse et barrage (sub.),

10064.
Beauport-Quai (sub.), 10064
Coteau-Laniding-Dragage (sub.), 10065, 10076 et

suiv., 10081 et suiv.
Portsnouth. Ont.-Réparations (sub.), 10089.
Pont du Portage-du-Fort (sub.), 10096.
Ligne télégraphique de Chéticamp et Meat-Cove

(sub.), 10096 et suiv.
Ile d'Anticosti-Renouvellement du fil télégra-

phique entre la rivière aux Becs-scie et la baie
des Anglais (sub.), 10097.

Région du Yukon-Sentiers, chemins et ponts
(sub.), 10110 et suiv.

Ligne télégraphique de la Colombie-Anglaise et
dans la région du Yukon, depuis Bennett jus-
qu'à Dawson, et embranchement jusqu'à Atlin
(suh.), 10117 et suiv.

De Quesnel à Atlin, par la rivière Stikine et le
lac Teslin, environ 900 milles de ligne télégra-
phique (sub.), 10124, 10128.

Edifices publics-District du Yukon (sub.), 10132
et suiv.

Route muletière d'i-dmonton vers le district du
Yukon (sub.), 10134.

Plébiscite partiel (sub.), 10137.
Impression du dictionnaire anglais-micmac du Dr

Rand (sub.), 10137.
Impression des listes électorales (sub.), 10155 et

sUIv.
Canal du Sault Sainte-Marie-Réclamation Ryan

et Cie (sub.), 10177.
Paiement à Heney et Borthwick-Compensation

pour travaux de. drainage (sub.), 10177.
Steamer entre Halifax et l'île de Porto-Rico

(sub.), 10183.
Gratification à Lady Edgar (sub.), 10222. 10223,

10226.
Paiement aux héritiers de feu l'honorable M. J.

F. Vood (sub.), 10226 et suiv.
Revue de la situation financière (sur m.-Foster),

10269, 30272 et suiv.
Bill (n° 192) Subsides pour l'exercice expirant le

30 juin 1900; ire et 2e leu., 10271 ; en comité,
10271; 3e leu., 10271.

FISHER, RoN. SIDNEY-ARTHUR (Brome);

Rapport du ministère de l'Agriculture, 1374.
Adresse en réponse au dis( tE du trône, 1454.
Dépenses du ministre de l'Agriculture (rép. à int.-

Davin), 1841.
Le ministre de l'Agriculture sur le plébiscite (rép.

à int.-Moore), 1842. .
Exposition de Paris en 1900 (rép. à int.-Lemieucx

1845 - (sub.), 10164 et suiv.; 1'0174 et suiv,
M. L. V. Labelle (rép. à int.-Dugas), 1903.
Dr J. A. Duchesne (rép. à int.-Casgrain), 1903,

3367.
Station de démonstration-Tabac (rép. à int.-

Dugas), 2128.
Station de démonstration--Volailles (rép. à int.-

Martin), 2129.
Station de démonstration-Arbres frutiers, etc.,

(rép. à int.-Martin), 2129.
Aspersion des arbres fruitiers (rép. àint.-Martin),

.2129.
Ministère de l'Agriculture (sub.), 2274 et suiv.;

dépenses éventuelles,(sub.), 2289 et suiv.
Culture du tabac-Essex (rèp. à int.-Cowan). 2510.
Exclusion du bétail (iép. à m.-Montague), 3281.
Dr Hall, de Québec (rép. à int.-Casgran),3367.



INDEX.

FISHER, HONORABLE M. SYDNEY-ARTHUR--Suite.

Embarillage frauduleux des pommes (sur observ. -
McMillan), 3780.

Dragage de la rivière Sydenham (rép. à int.-
Clancy), 3847.

Travaux publics à Beloil---Rivière Richelieu (rép.
à int. -Monk), 3854.

Port de Victoria, C.-A. (rép. à int.-Prior), 3854.
Rapiort sur les archives du Canada, 4086.
Fabricattion du sucre debetterave (surm. -Sproule),

4863 et suiv.
Ministère de l'Agriculture (sub.-supp.), 5046 et

sulv.
Fermes expériientales (sub.), solde dû sur l'achat

du lot 1, concession B, sur la riviere Rideau,
5092.

Exposition d'Omaha (sub.), 5093.
Impression, etc., des rapports des brevets cana-

d iens et autres (sub.). 5093.
Livres pour la bibliothèque du bureau des brevets

d'invention (sub.), 5093.
Quarantaine-Montant transféré au ministère des

Travaux publics (sub.), 5094.
Quarantaine d..s bestiaux--Somrne supplémen-

tai re nécessaire pour appointements et dépenses
(sUb.), 5095 et suiv.

Etabli ssement photographique pour les hureaux
des brevets (sub.), 5111.

Chauffage, etc., (sub.), 5111.
Inspection pour la tuberculose--Comté de Chi-

coutimoi (rép. à int.-Bergeron), 5117.
La peste bubonique (rép. à int.-Pri or), 6002.
Mesures contre la tuberculose (sur observ.-Rod-

dick), 6309 et suiv.
Arts, agriculture et archives (sub.), 8244-45.
Annuaire statistique (sub.), 8246 et suiv.
Statistiques généi ales (sub.), 8256.
Aide aux sociétés d'agriculture (sub.), 8257.
Fermes experimentales (sub.), 8268 e- suiv.
Impression et distr ibution des bulletins et rap-

ports des fermes (sub.), 8283 et suiv.
Agriculture et industrie laitière (sub.), 8284 et

sut v.
Stations de démonstration (sub.), 8300 et suiv.;

8761.
Encouragement à l'industrie laitière (sub.), 8358.
Quaranitaine- Traitements et dépenses imprévues

dans les districts organisés et hygiène publique
dans d'autres districts (sub.), 8358.

Lazaret de Tracad ie (sub.), 8358
Hôpitaux de Winnipeg et de Saint-Boniface (sub.),

8359.
Quarantaine des bestiaux (sub.), 8360 et suiv.
Pour empêcher la propagation de la tuberculose

parmi les bestiaux au Canada (sub.), 8364,
836.

Subventions aux chemins de fer (rép. à int.-
Tupper), 8650.

Steamers entre un port ou des ports de l'Ile du
Prince-Edouard et un port ou des ports de la
Grande-Bretagne (sub.), 8707.

Compartiments frigorifiques sur les steamers,
etc., (sub.), 8723 et suiv.

Commissaires du havre de Montréal (sur B.),
990.

Amendement à la loi relative aux poids et me-
sures (sur B.), 9911 et suiv.

Edifices publics-Quarantaine de Saint-Jean-
Améliorations (sub.), 9976.

Port de Montréal-Améliorations en aval du cou-
rant Saint--Marie-Elévateur (sub.), 9994 et
suiv.; 11006 et suiv.

Débarcadère de Knowlton-Réparations (sub.),
10045.

Sabrevois-Quai (sub.), 10051.
Inspection du bétail à Montréal (rép. à int.-Fea-

therston), 10140.

FITZPATRICK, HoN. CHAnLEs (Québec-Comté):

Ministère de la Justice (sub.), 2080 et suiv.
Amendement au Code Criminel (sur B. -Britton),

2 91.
Amendement et refonte des actes relatifs aux

commissaires du havre de Québec (B. n° 91), Ire
lec., 2201; 2e lec., 3938; (en comité), 3939 et
suiv.; 3e lec., 4013; amendements du Sénat,
6115.

Infraction aux lois de douane (rép. à int.-Foster),
2210.

Arrestation de Thos. Meagher (sur ta.-Cowan),
2779; (rép. à m.-Clancy), 5518.

Punition de la séduction et de l'enlèvement (sur
L.), 2944.

Drainage sur les propriétés des chemins de fer
(sur B.), 2975, 2979.

La banque du Peuple (sur B.), 3338.
Résidence du juge Martin (rép. . int.-Sir Charles-

H. Tupper), 3577.
Résidence du juge en chef de la Colombie-An-

glaise (rép. à int.-Sir Charles-Hibbert Tupper),
3577.

Amendement à la loi relative .-ux banques (sur B.),
3789.

Amendement à la loi relative aux poids et mesures
(sur B.), 3916 et suiv.

Shérif du territoire du Yukon (rép. à int.-Sir
Charles-H. Tupper), 3970.

Vente du fil d'engerbage fabriqué au pénitencier
de Kingston (rép. à nt.-Taylor), 3971.

La Reine rs Coulombe et al (rép. à int. -Casgrain),
3973, 4495.

Enquête sur la conduite des juges-juge Spinks
(sur m. -Sir Charles-Hi. Tupper), 4240.

Rapport du ministre de la Justice (rép. à int.-
Clancy), 4919.

District du juge Choquette (rép. à int.-Taylor),
5117.

La cour de l'Echiquier et les dettes des chemins
de fer (B. n° 159), ire lec., 5409; en comité et
3e lec., 6116.

Prisonniers dans le territoire du Yukon (sub.),
5495.

Entretien d'un juge au Yukon (sub.), 5496.
Frais de voyage du juge McGuire, retour du Yu-

kon (sub.), 5496.
Approvisionnements du juge Dugas (sub.), 5496.
Achat de livres de droit pour les juges et le bar-

reau du Yukon (sub.), 5496.
Papeterie pour le Yukon (sub.), 5196.
Bibliothèque canadienne du droit à Londres

(sub.), 5496.
Dépenses du juge en chef Strong pour séances du

comité judiciaire du Conseil prIvé (sub.), 5497.
Application de la loi du travail des aubains (sub),

5498 ; (rép. à int.-Clancy), 5518.
Cour de l'Echiquier du Canada (sub.), 5499.
Pémttencier de Saint-Vincent-de-Paul (sub.),

5502 ; commission d'enquête (rép. à int.-Monk).
5510.

Pénitencier de Dorchester (sub.), 5503.
Pénitencier du Manitoba (sub), 5504.
Pénitencier de la Colombie-Anglaise (sub.), 5505.
Approvisionnements pour les juges McGuire et

Dugas (rép. à int.-Sir Charles-H. Tupper), 5515.
Législation--Sénat -Papeterie (sub.), 5757.
Affaire Clarke (sur observ.-Sir Charles-H. Tup-

per), 5767.
La Couronne vs la British American Bank Note

Co. (rép. à int.-Fraser, Lambton), 6063.
Juges et politique-Art. du Star (rép. à int.-Ben-

nett), 4500.

FLINT, M. THomas-BABNABD (Yarmouth):
Adresse en réponse au discours du trône, 1709.
Droits sur le pétrole (sur m.-Moore), 2156.
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FL [NT, M. THOMAS-BARNARD-Suite. FO

Compagnie de chemin de fer et de navigation de
la Baie d'Hudson et du Yukon-(m. pour pro-
longation de délai), 2201.

Amendement à l'acte de tempérance du Canada
(B. 109). ire lec., 2633.

Trafic des spiritueux (int.), 5382; (m. et observa-
tions) 879, et suiv.

Appointements des employés civils de la milice
(sub.), 7086.

Ports et rivières, Nouvelle-Ecosse (sub.), 7763.
Amendement à la loi relative aux chemins de fer

(sur B.), 9756.
Amendement à la loi relative au territoire du

Yukon (sur B.), 9877.
Amendement à la loi relative aux poids et

mesures (sur B.), 9910.
Arcadia-Enlèvement d'obstacles-Rivière Che-

bogue (sub.), 10013.
Chegoggin-Prolongement du brise-lames (sub.),

10014.
Shag-Harbour-Quai (sub.), 10024.

FORTIN, M. THoMAs (Laval):

Amendement à la loi des liquidations (B. n' 31)
n. pour 2e lee., 1882, 1888; 2e lec., 4332; en
comité, 4332, 4334, 4337, 4338, 4339; Se lec.,
4880.

Saisie des appcintemients des employés publics
(sur B.), 1942, 5919, 5921 et suiv. ; 5933, 5935.

Droits sur le pétrole (sur m.-Moore), 2150.
Champ de Mars de Montréal-Occupation par les

autorités municipales) sur ni.-Monk), 2162.
Barrage sur la riviere Jésus et construction d'une

passe migratoire (m. pour document et discours),
3296.

Emploi d'un sténographe au comité des priviléges
et élections (ni.), 7200.

Juges pour le district de Montréal (sur observ. -
Madore), 723 t; (explications de nature person-
nelle), 7652, 7656.

Séances du comité des priviléges et élections (m.),
7792.

Habillements militaires (sub.), 9094.
Honoraires des sténographes au comité des privi-

léges et élections (sur rapp. du comite des
priviléges et élections), 9477, 9478.

FOSTER, HoN. M. GEoRoE-EuLAs (York, Y.-B.):

Adresse en réponse au discours du trône, 111,
1641.

Clôture du débat sur l'adresse, 993.
Troubles à Skaguay (int.), 993.
Demande de documents--Licences accordées pour

dragage, et permis de terrains miniers, 1454.
Recettes et depenses de l'Intercolonial depuis le

1er juillet 1898 (int.), 1865.
Droits différentiels allemands (int.), 1866.
Lieutenants-colonels de la milice (int.), 1867, 2202.
Spiritueux au Yukon (int.), 1874, 5686, 8095.
Billets de faveur sur l'Intercolonial (int.), 1875.
Violation des droits de douane (int.), 1904.
Milice permanente au Yukon (int.), 1907.
Documents concernant le plébiscite (int.), 1910,

1972 ; (observations), 2053, 2058.
Discours sur le budget et estimations budgétaires

(int.), 1969.
Travaux sur le lac Manitoba (int.), 1981.
Police à cheval au Yukon (int.), 1981.
Malles pour Dawson depuis le 1er juillet 1898

(int.), 1982.
Billets-poste (int.), 1997.
Bureau du secrétaire du Gouverneur général

(sub.), 2064.
Bureau du Conseil privé de la Reine pour le

Canada (sub.), 2065 et suiv.

STER, HosoamBLE M. GEoRCoE-EULAS-SUitC.

Ministère de la Justice (sub.), 2080 et suiv.
Département du secrétaire d'Etat (sub.), 2094.
Département des impressions et de la papeterie

(sub. , 2095.
Ministere de l'Intérieur (sub.), 2095 et suiv.
Bureau du contrôleur de la police à cheval

du Nord-Ouest (sub.), 2101.
Département des Affaires des Sauvages (sub.),

2103.
Bureau de l'auditeur général (sub.), 2104 et suiv.
Ministère des Finances (sub.), 214)8 et suiv.
Ministère des Douanes (sub.). 2111, 2113, 2116,

3000 et suiv.
Commission géologique (sub.), 2123.
Infraction aux lois de douanes (int.), 2210.
Chemin de fer de Saint-Jean i Halifax (int.), 2265.
Règlements concernant les mines du Yukon (int.),

2267.
Exposé budgétaire (int.), 2267.
Ministère des Chemins de fer et Canaux (sub.),

2269 et suiv. ; 2295.
Ministère de l'Agriculture (sub.), 2274 et suiv.

2290, 2293.
Ministère du Commerce(sub.), 2281 et suiv. ; 2295.
Conseil privé de la Reine pour le Canada-

Dépenses éventuelles (sub.), 2284.
Ministère de la Justice-Dépenses éventuelles

(sub.), 2284.
Ministère de la Milice et de la Défense-Dépenses

éventuelles (sub.), 2285, 2287.
Ministère de la Marine et des Pêcheries-Dépenses

éventuelles (sub.), 2294.
Traitement de l'Orateur suppléant (sub.), 2296.
Chambre des Communes-Dépenses des comités

(sub.), 2296, 2298.
Estimations du sergent d'armes (sub.), 2299.
Listes électorales (sub.), 2321 et suiv.
Sucres importés des Antilles anglaises (int.),

2347.
L:stes électorales-Brockville (int.), 2506.
Envoi des listes électorales (int.), 2557.
ExPOsÉ BUDGÉTAIRE, discours sur, 2563.
Convocation du comité des Comptes publics (int.),

2633 ; (sur observations-Sir Charles-Hibbert
Tupper), 3262, 4365 et suiv.

Listes des électeurs-Officiers en défaut (int.),
2724.

Chemin de fer du comté de Drummond (sur m.-
Blait pour comité), 2820, 2821, 2838 ; (renseigne-
ments demandés par M. Powell), 2999 ; (sur B,),
3933 et suiv.; 4175, 4190 et suiv.; 4750, 4920 et
suiv.

Plébiscite-Comtés de Beauce, Lévis, Montma-
gny et Kamouraska (sur m.-Moore), 2937.

Intérêt sur la dette de l'Ontario (int.), 3103.
Baux pour dragage au Yukon et dans les T.N.-O.

(int.), 3109.
Chemin de fer de la Rive Nord-Paiement au

gouvernement de la province de Québec (int.),
3110.

Directeur de la poste à Rusagornis, N.-B. (int.),
3283.

Navires de la Compagnie Allan qui ont quitté
Saint-Jean, N-B., 1897i-98 (int.), 3286.

Subventions aux chemins de fer, 1896 (int.), 3294;
(.-ur résol.), 9325 et suiv.; 9344.et suiv.; (sur B.),
9797, 9801 et suiv.; 9811, 9814, 9816, 9833, 9839.

Redistribution des comtés (sur B.), 3485.
Phares et service côtier-Salaires et allocations-

Gardiens des phares (sub.), 3553 et suiv.
Comptes entre le gouvernement du Canada et

celui de l'Onta.rio (int.), 3576.
Chemin de fer du Canada-est (int.), 3585, 3850.
M. Ogilvie et la Compagnie anglo.canadienne

des placers du Klon ike (sur int.-Sir Charles-
H. lupper), 3825.
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Importation de planches et de matrices par les
compagnies de billets de banque (m. pour docu-
miients), 3855.

Inspection du pétrole et du naphte (sur B.),
3910.

Refonte des actes relatifs aux coniiiissaires du
havre de Québec (sur B.), 3950.

Bail passé entre la Conpagnie du Grand-Tronc
de chemin de fer du Canada et Sa Majesté-
Prolongement de l'Intercolonial dans la ville de
Montreal (sur rés.), 4093 ; (sur B.), 4373 et suiv.;
4486 et suiv.; 4568 et suiv.; 9741) et suiv.

Budget supplémentaire (iiit.), 4171.
Retard apporté à la production des documents

(observations), 4196.
Ostréiculture (sub.), 4278.
Intereolonial -Prolongement-Montant retiré par

le (rand-Tronc (int.), 4495.
Chemins de fer au Yukon (sur observ.-Tupper)

4764, 4767, 4779.
Allocation aux percepteurs des douanes sur droits

perçus par eux en 1898-99 (sub.), 4810.
Comnssion aux vendeurs de timbres-Tabac ca-

nadien en torquettes (sub.), 4810.
Chemins de fer dugouvernement-Frais d'exploi-

tation (int.), 4s28.
Intercolonial-Parcours des locomotives et wa-

gons (int.), 4829; (ni. pour doc.), 5335.
Prolongement de l'Intercolonial à Montréal-

Demande de documents (int.), 4879 ; inutilité de
certains documents produits (observ.), 49,2.

Lettre de M. R. J. McLauglliii-Procédure, 5023
et suiv.

Nouvelle somme pour impression de billets fédé-
raux (sub.), 5028.

Appointements d'agents le caisses d'épargnes ru-
rales (sub.), 5028'

Nouvelles sommes pour dépenses éventuelles
(sub.), 5028.

Ministère de la Milice et de la Défense-Aides
aux écritures, etc. (sub.), 5029; crédit supplé-
mentaire pour les exercices militaires annuels,
5439 et suiv.; 5871.

Ministère (les Finances (sub. supp.), 5034.
Paiement à M. Mungovan (sub. supp.), 5037.
Ministère des Postes (sub. supp.), 5086 et suiv.
Ministère des Travaux publics (sub. supp.), 5090,

5091.
Chenal du fleuve Saint-Laurent--Somme supplé-

imentaire (sub.), 5107, 10009.
Reconstruction de l'édifice de l'ouest (sub.), 5109.
Service maritime et fluvial (sub.), 5168 et suiv.;

dernière épreuvt-, 6389.
Edifices publics, Ottawa-Y compris la ventila-

tion et l'éclairage-Réparations, etc. (sub.),
5205 et suiv.

Entreprises accordées sans soumissions-Arrêtés
ministériels (sur ni.-Davin), 5349 et suiv.

Fourniture de papeterie aux députés (sur rapp.-
Gibson), 5403, 5406.

Chemin de fer Central-Documents demandés,
5412, 5686 ; (sub.), 5805.

Propriétés militaires (sub.), 5445.
Equipement militaire (sub.), 5457.
Habillements des militaires (sub.), 5472.
Frais de transport-Militaires (sub.), 5478.
Divers et dépenses imprévues-Milice (sub.), 5478

et suiv.
Pénitencier de la Colombie-Anglaise (sub.), 5507-

08.
Milice-Service actif (int.), 5513.
Percepteur des douanes à Valleyfield-Plaintes

(sur int.-Bergeron), 5527.
La Northern Commercial .Telegraph Company

(sur observ.-Prior), 5584 et suiv.

FOSTER, HONORABLE M. GEORGE-EuLAs-Suite. .

District provisoire du Yukon-Rivières Yukon
et Lewes-Anéliorations, etc., et lignes télé-
graphiques (sub.), 5627 et suiv.; 5634, 5-43,
5658, 5677.

Commission géologique- -Paiement à M. John
McLeisb (sub.), 5688.

Sauvages-Suppression du trafic des spiritueux
-Anciennes provinces (sub.), 5729.

$auvages-Construction d'une prison à Saint-
Régis (sub.), 5730.

Sauvàges-Manitoba et Territoires du Nord-
Ouest-Pensions et commutations (sub.), 5730.

Sauvages-Instruments aratoires, outi.s et quin-
cail erie (sub.), 5733, 5737.

Législation-Sénat-Papeterie (sub.), 5753.
Achat du quai à Mount-Stewart (sub.). 5770 et

suiv.
Service postal-District de la Rivière La Pluie

(sur sub.), 5844.
Police à cheval du Nord-Ouest (sub.), 5861.
Coût du plébiscite (int.), 5872.
Ligne telégraphique au Yukon (int.), 6061, 6137.
Administration du Yukon (sur ni.-Sir Charles-

H. Tupper), 6204 et sui v.; télégramme au North
British Daily Mail (sur observ.-Davin) 8057 et
suiv.

Chemin de fer de ceinture de l'île de Montréal
(sur B.), 6332-33.

Solde des troupes, construction de casernes, trans-
port des troupes, etc., au Yukon (sub.), 6343 et
suiv.

Postes-Somme nécessaire pour le service (sub.),
6365 et suiv.

Ameideinent à la loi relative aux assurances (sur
B.), 6398 et suiv.

Amendement à la loi relative aux ter res fédérales
(sur B.), 6409, 6411, 6427, 6430, 6434, 6443, 6448,
6470.

Nouveau budget supplémentaire (int.), 6468. •
Subsides-(Sur résolutions demandant un dixième

des montants contenus dans les estimations),
6472.

Qualitédes cartes postales(demande de doc.), 6600.
Collème Militaire Royal-Habillements (int.),

6723, 6931.
Mines-de-Bruce-Quai (sur B.), 7987 et suiv.

7992 et suiv. ; 8005 et suiv. ; 8014 et suiv.
Rivière La Pluie-A péliorations du chenal navi-

gable (sub.), 8036 et suiv.
Quai sur le lac Winnipeg (sub.), 8101.
Colombie-Anglaise-Rivière Colombie-Amélio-

rations en amont de Golden; améliorations des
passes entre les lacs Laflèche d'en haut et d'en
bas (sub.), 8104 et suiv. ; rivière Fraser-Amé.
liorations du chenal (sub.), 8108.

Ports et rivières en général (sub.), 8121, 8125 et
suiv.

Rivière-à-la-Pipe-Quai sur le lac Saint-Jean
(sub.), 8.37 et suiv.

Maria-9uai (sub.), 8153.
Ligne télegraphique entre l'Ile du Prince-Edouard

et la terre ferme (sub.), 8199.
Lignes télégraphiques, T.N.-O. (sub.), 8202 et

suiv.
Lignes télégraphiques, Colombie-Anglaise (sub.),

8203 et suiv.
Service télégraphique et service des signaux en

général-Perception du revenu (sub.),, 8208 et
suiv.

Rivières Lewes et Yukon-Améliorations (sub.),
8213 et suiv.

Annuaire statistique (sub.), 8247, 8251.
Agriculture et industrie laitière (sub.), 8297 et

suiv.
Stations de démonstration (sub.), 8302.
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Cable transpacifique (sur résol ), 8405 et suiv.
Douanes-Cas de fraude (sur sub.),,8417 et suiv.;

8423 et suiv.
Appointements des agents et employés au Canada,

en Grande-Bretagne et dans les pays étrangers
-Immigration (sub.), 8527 et suiv. ; dépenses
imprévut-s, 8666 et suiv.

Harry W. Clark-Dragueur Canada (int.), 8647.
Appointements, etc.-Administration du Yukon

(sub.), 8679, 8977 et suiv. ; 9010 et suiv.
Service des malles océaniques entre la Grande-

Bretagne et le Canada (sub.), 8685.
Steamers entre Saint-Jean et Halifax, et les

Antilles et l'Amérique du Sud (sub.), 8695.
Amendement à la loi relative aux pénitenciers

(sur B.), 8780 et suiv.
Traitements des ministres des Douanes et du

Revenu de l'intérieur (sur résol.), 8936; (sur
B.), 9690 et suiv. ; 9703, 9704, 9705.

Droits d'exploitation des dépôts de houille, C.A.
(int.), 8999.

Question du Transvaal (sur résol.), 9003.
Nomination d'un juge pour le comté de Queen,

.P.-E. (sur int.-Martin), 9008.
Paiement aux syndics de la colonie de Saint-Paul-

des-Métis-Grains de semence et instruments
aratoires aux colons pauvres (sub.), 9033 et suiv.

Mort de M. l'Orateur Edgar, 9062.
Habillements militaires (sub.), 9074 et suiv., 9112,

9127.
Ariues, inunitions, défense-Equipement (sub.),

9152 et suiv.
Embranchement de Charlottetown à Murray-

Harbour (sub.), 9240 et suiv.
Canal du Sault-Sainte-Marie-Réclamations Ryan

et Cie (sub.), 9256 et suiv., 10177.
Port-Colborne-Amélorations (sub.), 9267, 9303.
Chemin de fer de Strathroy et des Comtés de

l'Ouest ('-ur résol.), 9457.
Chemin de fer de la Montagne d'Orford (sur

résol.), 9105 et suiv.
Chemin de fer des Comtés-Unis (sur résol.), 9466

et suiv.
Honoraires des sténographes au comité des privi-

léges et élections (sur rapp. du comité des pri-
viléges et élections), 9477, 9478.

Chemin de fer d'Antler-Station à la Montagne-
de-l'Orignal (sur résol.), 9486, 9488etsuiv., 9493.

Compagfie du chemin de fer Edmonton, Yukon
et Pacifique (sur résol.), 9512 et suiv. ; 9523,
9528 et suiv. ; 9532 et suiv. ; 9545 et suiv.

Compagnie du chemin de fer d'Ontario et de la
Rivière La-Pluie (sur résol.), 9558, 9560 et suiv.

Compagnie du chemin de fer de la Rive-Sud (sur
résol.), 9573, 9581 et suiv.

Pont de Québec (sur résol.), 9595 et suiv.
Libération conditionnelle des détenus aux péni-

tencitra (sur B.), 9624 9627, 9630- 31, 9754.
Subvention à la ville d'ôttawa (sur B.), 9649 et

suiv., 9655, 9659.
Commissaires du havre de Québec (sur B.), 9709

et suiv. ; 9882, 9884 et suiv. ; 9890, 9899.
Nomination de M. J.-B. Charleson-Crédits

(int.), 9724.
Amendement à la loi relative aux chemins de fer

(sur B.), 9758.
Comité des Comptes publics (sur m.-Wallace),

9858.
Pénitencier de la Montagne de Pierre-Impres-

sion du rapport (int.), 9858.
Fêtes de Chicago-Invitation au premier ministre

(sur observ.-Davin), 9864,
Amendement à la loi relative au territoire du

Yukon (sur B.), 9871 et suriv.
Commissaires du havre le Montréal (sur B.), 9904.
Edifice public à Victoriaville (sub.), 9977.

Port de Montréal-Améliorations en aval du
courant Sainte-Marie--Elévateur (sub.), 9988,
10005 et suiv.

Bassin de radoub de Lévis-Agrandlissement
(sub.), 10010.

Porter's-Lake-Dragage et brise-lames à l'entrée
du chenal (sub.), 10018 et suiv.

Young's-Landing-Quai (sub.), 10021 et suiv.
Saw's-Pit-Quai (sub.), 10021 et suiv.
Jardan-Bay, Ont.-Réparations au brise-lames

(sub.), 10022.
Newellton, Cape Island-Quai (sub.), 10022.
Shag-Harbour-Quai (sub.), 10022.
Bellveau-Réparations au brise-lames (sub.),'

10024.
Trout-Cove--Brise-lames, pouveau caisson (sub).,

10025.
West-Berlin- Travaux de protection (- ub.), 10025.
Crique-Parker--Prolongement du quai (sub.),

10025.
Cacouna- Prolongement du quai- Achèvement"

(sub.), 10041-42.
Saint-Gédéon (lacSaint-.rean)-Quai (sub.), 10044.
Sabrevois- Quai (sub.), 10046-47, 10055 et suiv.,

10059, 10061.
Coteau-Landing-Dragage (sub.), 10083 et suiv.
District de la R ivière du Cygne-Remboursement

de frais de voierie au gouvernement du Mani-
toba (sub.), 10095-96.

Ligne télégraphique de Chéticamp et Meat-Cove
(sub.), 10097.

Région du Yukon-Sentiers, chemins et ponts
(sub.), 10110, 10113 et suv.

Ligne télégraphique à la Colombie Anglaise et
dans la région du Yukon. depuis Bennett jus-
qu'à Dawson, et embranchement jusqu'à Atlin
(sub.), 10118 et suiv.

De Quesnel à Atlin, par la rivière Stikine et le
lac Te-lin, environ 900 milles de ligne télégra-
phique (sub.), 10124 et suiv.

Remboursement à MM. Hall et Myrick des droits
de douane payés aux Etats-Unis sur le poisson
et l'huile de poisson (sub.), 10139, 10194 et suiv.,
10206 et suiv. ; 10214.

Comité des priviléges et élections-Rapport con-
tradictoire du comité (int.), 10140.

Comité des comptes publics-Impression du rap-
port (int.), 10141.

Heney et Borthwick- Compensation pour travaux
de drainage (sub.), 10177.

Rivière-La-Pluie-Ecluse et barrage (sub.), 10178
et suiv.

Rapides de Saint-André-Rivière-Rouge (sub.),
10180.

Communication par steamer entre la Malbaie et
la iivière-Ouele (sub.), 10181-85.

Juge supplémentaire-Cour territoriale du Yukon
(sub.), 10218.

Gratification à lady Edgar (sub.), 10222, 10224.
Paiement aux héritiers ç1e feu l'honorable M. J.

F. Wood (sub.), 10227.
Montant nécessaire pour le service postal (sub.

dernière épreuve), 10228 et suiv.
Revenus de certains quais (int.), 10245.
Election de Gaspé-Déclaration-Ennis (observ.),

10247.
Revue de la situation financière, 10252 et suiv;

(m.), 10266.

FRASER, M. DuNcAN-C. (Gup3boroug):

Adresse en réponse au discours du trone, 956.
Compagnie de mines, de coiumerce et de transport

du Yukon britannique, et pour changer son
nom en celui de Compagnie du chemin de fer
du Yukon britannique (B. n' 57), 2e lec., 1877.
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FRASER, M. DUNCAN-C.-SlUitC.

Explications de nature personnelle -Article de la
&'azette de Montréal, 2052.

Punition de la séduction et de l'enlèvement (sur
B.), 2951.

Réunion du comité des Comptes publics (sur int. -
Sir Ch rles Tupper), 2992; (sur observ.-Sir
Charles-Hibbert Tupper), 3274.

Rébellion de 1885-Gomiission (sur in.-Davis),
3129.

Câble transpacifique-Art. du Citi:en (int.), 3296.
Sou.smissions-Habillemîents pour la milice (m.),

3898.
Amendement à la loi relative aux poids et me-

sures (sur B.), 3925.
Rapport du comité des comptes publics (m.), 4171;

(WV.-J. Christie), 4493.
Compagnie d'aciéPies de la Nouvelle-Ecosse (à

responsabilité limitée) (B. n 139), lire lec., 4279;
2.- lee., 5382; 3e lee., 6610.

Comité des comptes publics (sur obverv.-sir
Charles-H. Tupper), 4364; (surobserv.-Hughes),
7201 ; (séances du comité), 8795.

Chemins de fer au Yukon (sur observ.-Tupper),
4766.

Service maritime et fluvial (sub.), 5186 et suiv.
Comté de Victoria, N.-E. (sur observ.-McDou-

gall), 5420 et suiv.
Construction des bureaux de poste (sur sub.),

5833.
Amendement à la loi relative aux douanes (sur B.),

6462-63.
Mesures d'hygiène sur les travaux publics (sur B.),

7673.
Annuaire statistique (sub.), 8248-49.
Appointements des agents et employés au Canada,

en Grande-Bretagne et dans les pays étrangers
-Immigration (mub.), 8560 et suiv.

Paiement aux synd ics de la colonie de Saint-Paul-
des-Métis-Grains de semence et instruments
aratoires aux colons pauvres (sub.), 9048.

Libération conditionnelle des détenus aux péni-
tenciers (sur B.), 9623.

FRASER, M. .TonN (Lamblon-c'st):
Omission dans le vote (Explication), 1877.
Compagnie d'assurance mutuelle contre l'incendie

de London (B. n° 68), Ire lec., 19t6.
Droits sur le pétrole (sur m.-Davis), 2002.
La Couronne vs. la " British American Bank

Note Co." (int.), 6063.

FROST, M. FRANCis-THÉoDoRE (Leeds et Grenville):
Adresse en réponse au discours du trône, 1406,

1410.
Compagnie de chemin de fer et de houille de la

Vallée du Daim (B. n' 119), 2e lec., 3519; en
comité et 3e lec., 4212.

GANONG, M. GILBEnT-W. (Charlotte):
Adresse en reponse au discours du trône, 1115,

1133.
Amendement à la loi relative aux poids et mesu-

res-Vente du poisson (B. n° 143), Ire lec.,
4494.

Destitution de W. A. Gallant (int.), 4824.
James Glass (sur sub.), 4499, 5045.
Douanier à Lepréau (int.), 5334.
Construction des burraux de poste (sur sub.), 5843.
Garde-pêche Boardman (int), 4498.
B. Brown, de Campobello, N.-B. (int.), 4498.
Service poistal (sub.), 7386.
Pêche du houard (sur observ.- McLennan), 7706.
Ports et rivières: Nouvelle-Ecosse (sub.), 7738.
Garde-pêche-District n' 1, N.-B. (int.), 7786.
Construction de nouveaux dragueurs (sub.), 8161.

GAUVRE AU, M. CHARLES-AUGUSTE (Tèmi8-
covata) :

Adresse en réponse au discours du trône, 1359.
Intercoloniai-Retards (int.), 1868.
Cyrille Roberge (int.), 1872.
Port de Fraserville (int.), 1984.
Intercolonial-Gare de Fraserville (int.), 1988,

2 25.
Employés de chemin de fer à la Rivière-du-Loup

(int.), 1990.
Usines de l'Intercolonial à la Rivière-du-Loup

(int.), 2559, 4496.
Intercolonial--Surintendant M. W. A. Dubé

(int.), 2560.
Intercolonial-Résidence du surintendant (int.),

3582.
PIrecteur de la poste à Sainte-Eulalie, Nicolet

(int.), 4292.
Intercolonial-Section de Lévis-Sainte-Flavie

(int.), 4496.
Intercolonial-Indicateur (int.), 4497.
Intercolonial-Machines (int.), 4497.

GIBSON, M. WILLIAM (Lincoln et Niagara):

Compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique (B. n' 61), Ire lec., 1770 ; 2e lec., 1972;
en comité et 3e lec., 4212.

Compagnie d'assurance (lu Canada sur la vie (B.
n' 62), ire lec., 1770 ; 2e lec., 1972 ; 3e lec., 3714.

Compagnie du canal de force motrice et de four-
niture de Velland (à responsabilité limitée)-
(B. n' 67), 2e lec., 2308; en comité et 3e lec.,
303;.

Bail passé entre la compagnie du Grand-Tronc de
chemin de fer et Sa Majesté-Prolongement
dans la ville de Montréal (sur rés.), 4158 et
suiv.

Service maritime et fluvial (sub.), 5151 et suiv.
Compagnie du chemin de fer Niagara, Sainte-

Catherine et Toronto (sur B.), 5271, 5277.
Fourniture de papeterie aux députés (rapp. du

comité des impressions), 5403 et suiv. ; 5763.
Pénitencier de la Colombie-Anglaise (sub.), 5507-

08.
Législation-Sénat-Papeterie (sub.), 5755.
Redistribution des comtés (sur B.), 6779-80;

6805.
Agrandissement et nouveaux travaux à Saint

Jean-Chemin de fer (sub.), 7195, 7197.
Canal de la Trent-Construction (sub.), 7309 et

suiv. ; 7316.
Ports et rivières-Nouvelle-Ecosse (sub.), 7766 et

suiv.
Port de Collingwood-Améliorations (sub.),

8026 et suiv.
Appointements des agents et employés au Canada,

en Grande-Bretagne et dans les pays étrangers
-Immigration (sub.), 8630.

Port-Colborne- Améliorations (sub.), 9273 et
suiv.; 9286 et suiv.; 9309, 9320.

GILLIES, M. JOSEPH-A. (Richmond, N.-E.):

Compagnie du chemin de fer de l'Alaska et du
Nord-Ouest (B. n' 44), 2e lec., 1410.

Dépenses du ministre des Finances (int.), 1895.
Brise-lames de l'Ardoise (int.), 1901.
Brise-lames de Petit-de-Grat (int.), 1902.
Frank Harper, directeur de la poste à Dawson

(int.), 1977.
Creusement de l'entrée du havre de Fourchie

(int.), 2930.
Brise-lames de Chapel-Cove, L'Ardoise (int.),

2930.
Punition de la séduercion et de l'enlèvement (sur

B.), 2942.
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GILLIES, M. JOSEPH-A.-Suite.

Droits de la France sur les côtes de Terreneuve
(int.), 3100.

Depenses sur le canal Saint-Pierre (int.), 3283.
Phares et service côtier-Salaires et allocations

- Gardiens de phares (sub.). 3559.
Gardien du phare de la Pointe-Jérôme (int.),

3697.
Brise-lames à Petite-Rivière (int.), 3971.
Stephen McNeil, de Beaver-Cove (int.). 3971.
Appointements et déboursés des inspecteurs et

gardes-pêche (sub.), 4076 et suiv.
Destitution de M. Lenoir (int.), 4566.
Bail passé entre la compagnie du Grand-Tronc et

Sa Majesté-Prolongement de l'Intercolonial
jusqu'à Montréal (sur B.), 4696.

M. McNeill, (le Richmond, N.-E. (int.), 4750.
Chemins de fer au Yukon (sur observ.-Tupper),

4769, 4770, 4774.
Droits sur le tabac (in. remise), 4830.
Comté de Victoria, N.-E. (sur observ.-McDou-

gall), 5423 et suiv.
Divers et dépenses imprévues-Milice (sub.),

5484.
Cour de l'Echiquier du Canada (sub.), 5499.
Comté de Richmond, N.-E.-Dragage (int.),

5511.
Brise-lames d'Arichat-ouest (int.), 5511.
Quai de l'Anse-de-Babin, Arichat (int.), 5511.
Quai de Descousse (int.), 5512.
Sauvages Micmacs-Frais des médecins (sub.),

5746.
Salaires payés aux directeurs de la poste (sur

sub.), 5837-38.
Quais et jetées dans les différentes provinces

(int.), 5875.
Service civil-Saisie des salaires (sur B.), 5932-

33.

GJILMOU K, M. JAMEs (Mfiddlesex-et.):

Nord-Ouest-Colons des provinces de l'Est (int.),
2560.

Emibarillage frauduleux des pommes (sur observ. -
McMillan), 3782.

Rediuribution des comtés (sur B.), 6999.
Ven',e du fil d'engerbage (sur explications-Taylor),

7225.
Stations de démonstration (sub.), 8338.

GRAHAM, M. DuNcAN (Ontario-nord) .

Sec-tion du lac Balsam-Canal de la vallée de
la '1rent (int.), 5333.

Paiement à F. D. Moore--Canal de la vallée de
la Trent (int.), 5333.

GUILLET, M. GEORGE (Northumberland-ouest, O.):

Compagnie du chemin de fer de Cobourg, Nor-
thumberland et du Pacifique (B. n° 98), ire
lec., 2337 ; 2e lec., 2678; 3e lec., 3102.

Impritimerie-Travail le dimanche (int.), 3904.
Sauvages, Nouvelle-Ecosse (sub.), 7509.
Mines-de-Bruce-Quai (sub.), 8012.
Appointements des agents et employés au Ca-

nada, en Grande-Bretagne et dans les pays
étrangers-Immigration (sub.), 8604.

HAGGART,HoNoRABLE M. JOHN-GRAHAM (Lanark-
sud):

Drainage sur les propriétés des chemins de fer
(sur B.), 1936, 1937.

Documents concernant le plébiscite (sur observ.-
Foster), 2056, 2057.

HAGGART HONORABLE M. JoHN-GRAHAms-Suite.

Bureau du Conseil privé de la reine pour le Ca-
nada (sub.), 2075.

Ministère de la Milice et de la Défense (sub.),
2090, 2091.

Soumissions pour le pont de Québec (int.), 2131.
Chemin de fer du comté de Drummond-Docu-

ments (int.), 2268.
Ministère des Chemins de fer et Canaux (sub.),

2269, 2273, 2274.
Listes électorales-Dépenses éventuelles (sub.),

2300.
Compagnie d'estacades de Ristigouche (sur B.),

2677.
Chemin de fer du comté de Drummond (sur m.-

Blair pour comité sur résolutions), 2848 ; (en
comité), 3375 et suiv. ; 3410 et suiv. ; (sur B.),
3796 et suiv. ; 4189.

La Banque du Peuple (sur B.), 3326, 3336, 3340;
amend. du Sénat, 7599.

Amendement à la loi concernant le revenu de
l'intérieur (sur B.), 3907 et suiv.

Bail passé entre la Compagnie du Grand Tronc
de chemin de fer et Sa Majesté-Prolongement
de l'Intercolonial dans la ville de Montreal (sur
rés.), 4135; (sur B.), 4389 et suiv. ; 4700, 4707,
4710, 4728; amendements du Sénat, 9734 et
suiv.

Service maritime et fluvial (sub.), 5154.
Achat du quai à Mount.Stewart (sub.), 5789 -90,

5793-94.
Chenal du Nord - Approfondissement (sub.),

5797 et suiv.
Canal Cornwall-Réparations (sub.), 5801.
Canal Welland-Remise des arrérages dus par le

village de Merritton (sub.), 5808.
Service civil-Saisie des salaires (sur B.), 5947-48.
Chemin de fer de ceinture de l'île de Montréal

(sur B.), 6310.
Amendement à la loi relative aux terres fédérales

(sur B.), 6442.
Administration du Yukon (sur m. -Sir Charles-H.

Tupper), 6586.
Penberthy Injector Company " (sur B.), 6878.

Redistribution des comtés (sur B.), 6904, 6908,
6912, 6944, 6946, 6960.

Chemin de fer du Grand-Nord (sur B.), 6970-71.
Ministère des postes (sub.), 7366.
Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard-Pour

abréger la longueur de la ligne principale en
faisant disparaître certaines courbes- Matériel
roulant (sub.), 7415, 7418, 7423, 7426, 7427,
7430, 7434 et suiv. ; 7443, 7444.

Canal des Galops-Approfondissement (sub.),
7459 et suiv.

Chemin de fer Intercolonial (sub.), 7474, 7476.
Canaux: Réparations, etc., frais d'exploitation

(sub.), 7479.
Ports et rivières, Québec: Chenal du Saint-

Laurent (sub.), 7583, 7591, 7595, 7603 et suiv.;
7615 et suiv. ; 7622 et suiv. ; 7626 et suiv.

Marysville, N.-B.-Edifice public (sub.), 7639.
Primes sur le fer et l'acier (sur B.), 7659, 7662.
Mesures d'hygiène sur les travaux publics (sur

B.), 7693.
Chemin de fer Intercolonial (sub.), nouvelles

voies de garage, 9163, 9165 et suiv. ; 9169.
Travaux d'améliorations aux ares, 9169.
Améliorations -à Lévis, 9169. 'lévateur à
grain à Saint-Jean, 9170; améliorations à

int-Jean, 9171; embranchement d'Indian-
town, 9172;

Reconstruction d'une partie du mur du sud du
canal, à l'avenue Atwater (sub.); 9181 et suiv.

Embranchement de Charlottetown à Murray-
Harbour (sub.), 9238 et suiv. ; (sur B.), 9778,
9782 et suiv.
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HAGGART, HONORABLE M. JOHN-GRAHAM-Suite.

Canal du Sault Sainte-Marie - Réclamations
Ryan et Cie (sub.), 9246 et suiv.; 9251 et suiv.;
9261.

Port-Colborne- -Améliorations (sub.), 9290 et
suiv. ; 9293.

Subventions aux chemins de fer (sur résol.), 9423
et suiv. ; (sur B ), 9792 et suiv.

Chemin de fer d'Antler--Station àla Montagne de
l'Orignal (sur ré,ol.), 9489 et suiv.

Cie du chemin de fer Edmonton, Yukon et
Pacifique (sur résol.), 9538 et suiv. ; 9543.

Libération condititonnelle de détenus aux péni-
tenciers (sur B.), 9630.

Amen lenient à la loi relative aux chemins de fer
(sur B ), 9760, 9762, et suiv.

Commissairs du havre de Québec-Elévateur
(sur B.), 9889 et suiv.

Commissaires du havre de Montréal (sur B.),
9902.

Amendement à la loi relative aux poids et mesures
(sur B.) 9912.

Port de Montréal-Améliorations en aval du
courant Sainte-Marie. Elévateur (sub.), 10002
et suiv.

Coteau-Landing-Dragage (sub.), 10W77, 10083.
Ligne télégraphique à la Colombie- Anglaise et

dans la région du Yukon, depuis Bennett
jusqu'A Dawson, et embranchement jusqu'à
Atln (sub.), 10118.

Heney et Borthwick-Comnpensation pour travaux
de drainage (sub.), 10177.

Communication par steamer entre la Malbaie et
la Rivière-Ouelle (sub.), 101s4.

Renboursement à MM. Hall i t Myrick, de l'Ile
du Prince-Edouard, des droits de douane payés
aux Etats-Unis sur poisson et huile de poisson
(,ub.), 10200.

HALEY, M. ALLEN (Runts) :

Compagnie minière et métallurgique du Canada
(à responsabilité limitée)-( B. n° 113); 2e lec.,
3032; en comité et 3e lec, 5809.

HENIDERSON, M. DAvrn (falton):

Adrese en réponse au discours du trône, 1095.
Absence des ministres d'Ottawa (int.). 1834.
Vol de let res recommandées (int.), 1844,
Fil dl'engerbage (int.), 1853; (sur m.-Taylor),

9143 et suiv.
Améliorations dans le port de Goderich (int.),

1897.
Chemin de fer de Lindsay, Haliburton etMattawa

(prolongation de délai)-(m.), 1965.
Compagme du chemin de fer électrique d'Ottawa

(sur B.), 2170.
Hôtel des Monnaies (sur m.-McInnes), 3147.
Redistribution des comtés (sur B.), 3493, 6780,

6971, 6993.
Divorce David Stock (sur B.), 3519.
Académie Nisbet (sur B.), 3870.
Amendc-ment à la loi relative aux poids et mesu-

res (sur B.), 3921, 3928, 3929, 9905 et suiv.,
9909 et sniv.

Compagnie du chemin de fer Grand-Central du
Nor 1-Ouest (sur B.), 4221.

Refonte des statuts du Canada (int.), 4290.
Bail passé entre la Compagnie du Grand-Tronc et

Sa Majesté-Prolongement dans la cité de
M ntréa (sur B.), 4456 et suiv; 4642 et suiv.

Compagnie du chemin de fer Eduionton en Sas-
katchewan (sur B.), 4869, 4877, (amendement),
4878.

Primes sur le fer et l'acier (sur résolution), 5005.

HENDERSON, M. DAvID-Suite.

Chemin de fer Niagara, Sainte-Catherine To- et
ronto (sur B.), 5062.

Eqmiipement militaire (sub.), 5451-52.
Habillements des militaires (sui).), 5475.
District provisiire du Yukon-Rivières Yukon et

Lewes-Améliorations, etc., et lignes télégra-
phiques (sub.), 5641.

Mémoire de frais de MM. O'Connor et Hogg
(sub.), 5826.

Amendement à la loi relative aux postes (sur B.),
6120, 6124, 6125.

Amendement à la loi relative aux terres fédérales
(sur B.), 6445, 6446, 6447.

Amendement à laloirelative aux douanes (sur B.),
6465 66.

Conmpagnie permanente de prêts de la Confédéra-
tion (sur B.), 6877.

Exercices annuels de la milice (siub.), 7065, 7070,
7077.

Appointements des employés civils de la milice
(sub.), 7083.

Vente du til d'engerbage (sur explications Taylor),
7214 et suiv.

Canal de la Trent-Construction (sub.), 7323.
Ministère des postes (sub.), 7367.
Abrahau Aronsberg (sur B.), 7596.
Ports et rivières -Québec-Chenal du Saint-Lau-

rent (sub.), 7633.
Edifices publics-Ontario (sub.), 7644, 7648.
Comumerce privilégié (sur m. -Sir Charles Tupper),

7932 et suiv.
Chenal de Burlington-Réparations aux jetées

(sub.), :022.
Goderich-Creusement du port (sub.), 8032.
Oakville-Réparations à la jetée et dragage (sub.),

8035.
Rivière Sydenham-Creusement (sub.), 8039.
Annuaire statistique (sub.), 8246 47.
Fermnes expérimentales (sub.), 8276 et suiv.
Stations de démonstration (sub.), 8307.
Douanes-~Marchandises importées d'Angleterre

(sur sub.), 8450 et suiv.
Appointements des agents et employés au Canada

en Grande. Bretagne et dans les pays étrangers-
Immigration (sub.), 8572, 8623.

Steamers entre Saint-Jean et Digby (sub.),
8692-93,

Trafic des spiritueux (sur m.-Flint), 8920.
Traitements des ministres des Douanes et du Re-

venu de l'intérieur (sur résol.), 8949.
Exportation de grains en Allemagne (int.), 8998.
Chemin de fer d'Ontario et de la Rivière La Pluie

(sur résol.), 9567.
Amendement à la loi relative aux chemins de fer

(sur B.), 9765, 9769.
Shéguindah-Dé arcadère (sub.), 10094.
Exposition de Paris (sub.), 10173.

HEYD, M. CHARLES-BERNHARD (Brant-ud):

EXPoSÉ BUDGÉTAIRE, discours sur, 2709.
Amendement à la loi relative aux poids et me-

sures (sur B.), 3923.
Commission aux vendeurs de timribres - Tabac

canadien en torquettes (sub.), 4812.
Réserve des sanvages de Brantford (sur sub.),

5705.
Redistribution des comîtés (sur B.), 6558 et suiv.
Appointements des agents et employés au Canada,

en Grande-B etagne et dans les pays étran-
gers- Immigration (sub.), 8627 et suiv.

HODGINS, M. WILLIAx-T (Carleton, .):
Achat de portes en fer pour les édifices publics

(int.), 4293.
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DGINS, M. WiLutAu-T.--Suite.

Boîtes d'acier pour le département des Affaires
des Sauvages (int.), 4498, 5013.

Service postal-Ottawa et Cyrville (int.), 8999.

LMES, M. ROBBtT (Huroa-oust):

Coalitions commerciales (sur B.), 1961.
Amendement à la loi relative au service civil

(sur B.), 3351.
Edifices publics. Ottawa --Y compris la ventila.

t;on et l'éclairage-Réparations, etc. (sub.),
5207.

Goderich-Reconstruction du brise-lames et répa-
rations aux jetées-Creusement du port (sub.),
8031 et suiv.

Trafic des spiritueux (sur m.-Flint.), 8917 et suiv.

HUGHES, M. SAMUEL (Victoria-nord, O.) :

Adresse en répon-e au discours du trône, 647.
Chemin de fer de jonction de Pontiac au Paci-

tique (B. n° 34), Ire lec.. 992.
Chemin de fer d'Edmonton au lac des Esclaves

(li. n° 35), Ire lec., 912.
Juge doyen du c'mté d'Ontario (int.), 1863.
Médailles à la milice canadienne (int.), 1863,

2133.
Agent des sauvages à Rama (int.), 1992, 2133.
Paiements A R. J. McLaughlin (int.), 1992, 4500.
Chemin de fer du Pas du Nid-de-Corbeau-Mort

d'un nommé Thornbury (int.), 1992.
Caual de la Trent-Paiement des ouvriers (int.),

1993.
Canal de la Trent-Réclamation de William

Jordan (int.). 1993.
Glissoirs de Fénélon-Falls (int.), 1994.
Bureau de l'auditeur général (sub.), 2107.
Ministère des Douanes (sub 1, 2112.
Sonmission géologique (sub.), 2125.
Route d'imEînonton au Yukon-MM. Dibblee et

Dupont (int.), 2133.
Paiements à M. Noble (int.), 2204,
Enveloppes timbrées (int.), 2206.
Enveloppes vertes timbrées (nt.), 2208.
Creusement de la rivière Pigeon (int.), 2210, 2352.
Ncttoyage de la rivière Sncgog (int.), 2210.
Chenm de fer de la laie de James (B. n° 73) 2e

lec., 2308; en comité et 3e lec., 34E69.
Paiements A R. J. McLaighlin, et à McLaughlin

et McDairmaid, de Lindsay (int.), 2340; lettre
de NI. R. J. MeLauglin (sur observ.-Mulock),
5017.

Pont tournant de Roselale (int.), 2352.
Service impérial-Brigade canadienne (m. et dis.

cours) 2354, 2373, motion retirée, 2379.
Concours de tir à la cible (m.), 2379, 2383 ; (m.

retirée), 2383.
Pont sur la riviére Pigeon (int.), 2505.
Co-ps pernanents canadiens-Pensions (motion

remise), 2511.
Compa -nie du chemin de fer de Lindsay, Hali-

burton et Mattawa (13. n° 95), 2e lec., 2551; en
comité et 3e lec., 3517.

Système des pensions militaires (m. et discours),
2732, 2750; motion retirée, 2750.

Claims au Yukon (int.), 3107.
Crique McLaren-Chemin (int.), 3285.
Grève des cantonniers du Grand-Tronc (sur

observ.-Maclean), 4555, 4561.
Compairnie du chemin <le fer du Manitoba et du

Sud-Ouest (B. NO 157) 2e lec., 5559; en comité
et Se lec., 6412.

Redistribution ies comtés (sur B.), 6954.
Mili.·e-Sol te et allocation (sub.), 7031.
Exercices annuels de la milice (sub.), 7067, 7069,

7074, 7078, 7079.

HUGHES, M. SAMUEL-Suite.

Matériel militaire et autres (sub.), 7102.
Milice-Habillements et nécessaires (sub.), 7104,

7105.
Milice-Approvisionnements (sub.), 7134.
Milice--Frais de transport (sub.), 7135.
Collège militaire Royal (sub.), 7151.
Milice-Dépenses imprévues et diverses (sub.),

7153, 7156.
Comité des Comptes publics (observ.), 7201.
Renvoi de James Devlin (int.), 7225.
Canal de la Trent-- Construction (sub.), 7307,

7308, 7810, 7313, 7326.
Canal de la Trent-Pont de Rosedale (sub.), 7327,

7328.
Vente de boissons dans les cantines militaires

(sur observ. du ministre de la Milice), 7335.
Troupes canadiennes en cas de guerre au Trans-

vaal (observ.), 7337-38.
Mini tère des postes (sub.), 7340.
Chemin de fer de l'île du Prince-Edouard-Pour

abréger la longueur de la ligne principale en
faisant disparaître certaines courbes- atériel
roulant (sub.), 7451.

Annuaire statistique (sub.), 8250, 8255.
Statistiques générales (sub.), 8256.
Appointements des agents et employés au Canada,

en Grande-Bretagne et dans les pays étrangers
-Immigration (sub.), 8619, 8623, 8643.

Paiement aux syndics de la colonie de Saint-Paul-
des-Métis-Grains de semence et instruments
aratoires aux colons pauvres (sub.), 9034, 9036,
9044 et suiv.; 9048, 9050.

Armes, munitions, défense-Equipeinent (sub.),
9155 et suiv.; 9161.

Chemin de fer d'Ontario et de la Rivière LaPluie
(sur résol.), 9563.

Pont de québec (sur résol.), 9600.
Conduite des soldats au Yukon (observ.), 9986.
Chenal du fleuve Saint-Lanrent (sub.), 10009.
Porterq-Lake--Dragage et brise-lames à l'entrée

du chenal (sub.), 10018.

HURLEY, M. JERMIiAH-M. (Hastings-est):

Compagnie du pont Bellevîlle-Prince-Edouard
(B. no 162), Ire lec., 5958; 2e lec., 6343; en
comité et 3e lec., 7498.

INGRAM, M. ANDEW-B. (Elgin-est):

Compagnie de prêts l'Atlas (B. n' 30). 1re lec.,
912; 2e lec., 1133; en comité et 3e lec., 5809.

Compagnie du chemin de fer Méridional du
Canada (B. n° 43), Ire lec., 1186; 2e lec., 1410.

Cartoucherie de Québec (int.), 2205; (sur sub.),
9128.

Listes électorales (sub.), 2320.
Loi relative au travail des aubains (sur observ.-

Robertson), 4009.
Appointements et débourbés des inspecteurs et

gardes-pêche (sub.), 4051.
Enquête sur la conduite des juges-Juge Spinks

.(sur m.-Sir Charles-HK. Tupper), 4258.
Ostréiculture (sub.), 4262.
Amendement à la loi concernant les élections

fédérales (B. n' 142,, ire lec., 4361.
Giève des cantonniers du Grand Tronc (sur obs.-

Maclean), 4558.
Bail passé entre la Compagnie du Grand Trtnc et

Sa Majesté-Prolongement de l'Intercolonial
dans la cité de Montréal (sur B.), 4631 et suiv.;
7641.

Règlements relatifs aux pêcheries de l'Ontario
(sur sub.), 5043.

Amendement à la loi électorale (int.), 7225, 7331.
Ministères des postes (sub.), 7341, 7343, 7358;

service postal, 7380 et suiv.; 7385-86.
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INGRAIM, M. ANImeW.B.-Suite.

Chemin de fer de l'Ile du Pi ince-Edouard-Pour
abréger la longueur de la ligne principale en
faisant disparaître certaines courbes-Matériel
roulant (sub.), 7446 et suiv.; 7449 et suiv.: 7457.

Chemin de fer Intercolonial (sub.), 7475, 7477.
Salle d'exercices à Saint-Thomas (sur sub.), 9133.
Chemin de fer de Strathroy et des Comtés de

'Ouest (sur rés.), 9456.
Cie du chemin de fer Lac Erié et Rivière Détroit

(sur résol.), 9510.
Prolongement du chemin de fer de Tilsonburg,

Lac Erié et Pacifique, de Tilsonburg à Ingersol
(sur résol.), 9595.

Pont de Qrélec (sur résol.), 9591.
Suîbvention à la ville d'Ottawa (sur B.), 9648.
Service postal entre Saint-Thomras et Ayhner-

ouest (int.), 9723.

IVES, HoNORAn.: W LLIAM-Bu.Locx isherbrooke):

Permis de chemin de fer (sur B.), 2218.
Ministére dix Comimerce (sub.), 2282.
Chambre des Cownuunes-Dépeuses des comités

(aul.), 2237.
Aréliorations des ports de Port-Colborne et de

Port-Dalhousie (sur i.-McCleary), 3321.
Conité le lagriculture et de la colonisation (sur

rap>port-B3ain), 3468.
Loi relative au travail des aubains (sur observ.-

Robertson), 3998.
Amendement à la loi concernaut les falsifications

(sur B.), 4018.
Gréve des cantonniers du Grand Tronc (sur obs.-

.Niaclean), 4522.
Bail passé entre la Compagnie du Grand Trouc et

Sa Majesté -Prolongemnent <le 1,1ntercolonial
dans la cité de Montréal (sur B.), 4630, 4715.

Chemin de fer Niagara, Sainte-Catherine et To-
ronto (sur B.), 5061.

Bois coupé sur les réserves des sauvages (sur sub.),
5698.

JOHNSTON, M. Tuoias-GEORGcE (Latbl/on -ouest):

Droits sur le pétrole (sur ni.-Davis), 2622, 20:30.

JOLY m: LOTNIIIuaIt, HONORAtLE SI HENRI, ,.M.G. (Portneuf) :

Inspectionr du blé-Députations, 1561.
Perception de l'impôt du tabac (rép. à int.-Me-

Dougall). 1834.
Inspection de la potasse (rép. à int. -Penny), 1873.
Récanation de J. P. O. Allaire (rép. à int.-La-

Bivière), 1909.
Dîéparterent du Revenu de l'intérieur (sub.), 2119,

2120, 2121, 2288, 2289.
Droits sur le pétrole (sur mu.-Moore), 2147.
Amnendemrent à la loi du service civil (sur B.), 2251.
Renvoi de W.J. Christie, du département du Re-

venu de l'intérieur à Winnipeg (rur ni. -Roche),
2428.

Tabac étranger en feuille (rép. à int.-Cowan), 2510.
Indication du poids des colis (rép. à int.-Ellis),

2730.
Tabae canadien et tabac étranger (rép. à int.-

Dugas), 3105.
Exportation de grain (rép. à int.-Bell, Adding-

ton), 3105.
Amendement à la loi concernant les falsifications

(B. n° 123), Ire lec., 3364; 2e lec., 4017 ; en
comité, 4017; Se lec., 4023.

Amendement à la loi concernant le Revenu de
l'intérieur (B. n° 124), Ire lec., 3364 ; 2e lec. et
en comité, 3ô 84 et suiv. ; 3906 et suiv. ; 3e lec.,
3909.

JOLY DE LoruINIRtE, HONORABLE su HENRI--,Suite.

Amendement à la loi relative aux poids et mesures
(B. n° 128), Ire lec., 3575; 2e lec., 3911; en
comité, 3911 et suiv. ; 9904 et suiv.; 3e lec.,
9915.

Explications Costigan, 3696.
Inspection du pétrole et du naphte (B. n0 131,

explications et Ire lec.), 3774; 2e lec. et en
comité, 3909 et suiv. ; 3e lec., 4017.

Inspection du blé (B. n° 132)-Explication et Ire
lec., 3776; (bill retiré), 5118.

Embarillage frauduleux des pommes (sur observ.-
McMillan), 3783.

Spiritueux au Yukon (sur observ.-Prior), 3815.
Etalons de grains (,ur m. -Davin), 364.
Inspection générale (sur B.-Penny), 3896.
Correspondance Barrett-Costigan et le ministère

du Revenu de l'intérieur-- Perception du revenu,
(production de documents), 3899.

Raffineries de pétrole au Canada (résolution),
3910, 4016, ienvoyéès au comité général sur le
bill concernant 1 inspection du pétrole et du
naphte), 4016.

Affaire Curless (rép. à int.-Taylor), 4081,
Amendement à la loi relative aux poids et niesu-

res-Vente du poisson (sur B. Glanong), 4491.
Accise-Salaires des fonctionnaires, etc., (sub.),

4788 et suiv. ; 4807.
Service de protection (sub.), 4808 et suiv.
Allocation payée aux percepteurs des douanes sur

droits perçus par eux en 1898-99, (sub.), 4810,
5599.

Conmission aux vendeurs de timbres-Tabac
can-dien en torquettes (sub.), 4810 et suiv,

L. A. Fréchette-Traduction spéciale (sub.), 4821.
Salaires des fonctionnaires, etc., des poids eb

mesures (sub.), 4821.
Bateau (le passage entre Buffalo, N.-Y., et Crys.

tal-Beach, Canada (rép. à int.-McCleary), 5012.
Département in Revenu de l'intérieur--Montant

supplémentare pour impressions et papeterie,
etc. (sub.), 5030.

Amendement à la loi relative à l'inspection géné-
rale (B. n° 156), 1re lec., 5119; 2e lec. et en
comité, 9660 et suiv., 3e lee., 9685.

Dis, rict du la-. Atlin-Brasseries (rép. à int.-Mc-
lunes), 5A10.

Inspection des poids et mesures et de la lumière
électrique (sub. supp.), 5599.

Détermination du poids du grain-instruments
(sur sub.), 5599, -566.

Inspection des denrées (sub.), 5606 et suiv.
Stations de démonstration (sub.), 8316 et suiv,;

8327 et suiv.
Amendement 'à la loi relative aux pénitenciers

(sur B.), 8785.
Loyer du lot 1, bloc 13, New-Westminster, C.-A.

(rép. à int.-Prior), 8999.
Commissaires du havre de Québec-Elévateur

(sur B.), 9884.
Violation de la loi concernant le Revenu de l'inté-

rieur (rép. à int.-Bergeron), 10252.
Revue de la situation financière (sur observ.-Fos-

ter), 10262.

KAULBACI, M. CHaRLES-EDwil (Lunenbury):

Règlements relatifs à la pêche (int.), 2063.
Service maritime et fluvial (sub.), 3024.
Chemin de fer du Comté de Drumnond- Achat

(sur B.), 4176.
Construction des bureaux de poste (sub.), 5827,

5834.
Pêche du homard (sur observ..McLennan), 7707

et suiv.
Ports et "ivières-Nouvelle-Ecosse (sub.), 7748,

7771L.
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KAUL1BACH, M. CliARLF-EDWI-Suite.

Cornmerce avec les Antilles anglaises, Cuba et
Porto-Rico (int.), 8096; (observ.), 8191, 8196.

Construction de nouveaux dragueura (sub.), 8162,
8163.

Subventions aux chemins de fer (int.), 8933; (sur
résol.), 9505.

Taux d'assurance maritime (rép. à int.-McDou-
gall, 8933.

Chemin de fer de Liverpool, vid Caledonia (sur
résol.), 9468.

Chemin de fer d'Indian-Gardens à Shelburne (sur
résol.), 9470.

Pêcheurs de Terreneuve et pêcheurs du Canada-
Boitte (int.), 9481. .

KIENDRY, M. JAMEs (Peterborough-ouest):

Barrage à Nassau (int.), 1872.
Grève des cantonniers du Grand-Trone

observ.-Maelean), 4557.
(sur

KLOCK, M. TAmEs.B. (Nipissing):
Canal de Montréal, Ottawa et Baie Georgienne

(sur observ.-Poupore), 4900.

KLOEPFER, M. CanxsTIAIN (Wellington-sud):

Coût de la Commission internationale (int.), 1830.
Règlements concernant la distribution des

médailles (int.), 7329.
Appointements des agents et employés au Canada,

en Grande-Bretagne et dans les pays étrangers
-Immigration (sub.), 8571.

LANDERKIN, M. GzonG (Gre-nud):

Compagnie du Canal de force motrice et de four-
niture de Welland (à responsabilité limitée),
Ire lec., 196.

Bills d'intérêt privé-Prolongation de délai (m.),
2201, 5402.

Compagnie du chemin de fer et des mines de la
Saskatchewan (B. n' 92), Ire lec., 2265; 2e lec.,
251; en cznité et 3e lec., 4023.

Redistribution des comtés (sur B.), 3488, 6638.
Bill (n' 144-du Sénat) pour faire droit à Abraham

Aronaberg, Ire lee., 4747 ; 2e lec., 5382; en
comité, 7498, 7596; 3e lec., 7827.

Chemin de fer de Niagara, Sainte-Catherine et
Toronto (sur B. amend.), 5061.

Compagnie de prêt et de placement l'Impériale
du Canada (B. n' 150), Ire lec., 5115.

Comté de Victoria (sur observ.-McDougall), 5429.
Administration du Yukon (sur m. -sir Charles-l.

Tupper), 6583.
Bill (ne 181-du Sénat) pour faire droit à Isaac

Stephen Van Wart, Ire lee., 8924; 26 lee.,
9057 ; 3e lec., 9551.

LANG, M. JoHN (Peterborough-est):

Transport du courrier de la gare du chemin de
fer au bureau de poste de Lang (int.), 3850.

Transport du courrier de Havelock ai bureau de
poste de Oak-Lake (int.), 3850.

Ports et rivières, Nouvelle-Ecosse (sub.), 7723.

LARIVIÈRE, M. ALPRoNsE-A.-C. (Provencher):

Comité des Doébats (sur 2e rapp.), 1763.
Terrains concédés à lUniversité du Manitoba

-Demande de documents, 1770.
Indemnité aux propriétaires de Saint-Norbert,

Man. (int.), 1909.
Réclamation de J.-P.-O. Allaire (int.), 1909
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LARIVIERE, M. ALPHONSE A.-C.-Suite.

Saisie des appointements des employés publics
(sur B.), 1951.

Listes électorales (sub.), 2311, 2312.
Réunion des comités de la Chambre (observa-

tions), 2339.
Documents demandés, 3101.
La banque du Peuple (sur B.), 3329, 3334 ; amen-

dements du Sénat, 7599.
Chemin de fer Niagara, Sainte-Catherine et

Toronto (sur B.), 5375 et suiv.
Fourniture de papeterie aux députés (sur rapp.-

Gibson), 5404, 5407.
Distribution des Déoats (sur aub.), 5760.
Amendement à la loi relative aux terres fédérales

(sur B,), 6412, 6417, 6421, 6444.
Abrahamu Aronsberg (sur B.), 7597.
Paiement aux syndics de la colonie deSaint-Paul-

des'Métis-Grainis de semence et instruments
aratoires (sub.), 9038.

LAURIER, TRkS HONORBLE SIR WILFRI, G.C.
M.G. (Québec-est) :

Bill (i'1) prestation des serments d'office, 4.
Prise eh considération du discours du trône

(in.), 6.
Comités permanents (m.)? 6, 163; (listes), 541;

(rapport du comité spécial), 546.
Coiité des Debuts (m.), 6 ; (sur 2e rapp.), 1761.
Députés décédés (M.), 6.
Adresse eu réponse au discours du trône, 86;

(m.), 1828.
Message de Son Excellence-Commission d'Eco-

omie interne, 162.
Rapport du secrétaire d'Etat, 431.
Bibliothèque du parlement-Comité (m.), 546.
Impressions-Comité (m.), 546.
Vacances de Piques (m.), 547.
Rapport de l'auditeur général (rép. à int.-Tupper),

547, 716 ; (rép. K int.-Wallace), 822.
Aifaires de la Chanbre (rép. à int..Tupper), 821.
Représentation de Winnipeg (rép. à int.-Tupper,

823; (rép. à int.-Roche), 1846, 8490.
Salle de lecture (rép. à int.-Sproule), 993.
Clôture du débat sur l'adresse, 993, 1035.
Annexes à 'Acte concernant le cens électoral

(rép. à int.-Powell), 1095.
Frontière de l'Alaska (rép. à int.-Tupper), 1095,

1187.
Le ciable transpacifique (rép. à int.-Tupper) 1375.
L'île de lHomme-Mort (rép. à int.-Prior), 1375.
Sociétés de bienfaisance (rép. à int.-Montague),

1376.
Importation du bois canadien aux Etats-Unis

(rép. à int.-Tupper), 1657.
Spiritueux dans le Yukon (rép. à int.-Sproule),

1667.
Taxe impériale sur les obligations coloniales (rép.

à int.-Tupper), 1659, 1828.
Terrains concédés à l'université du Manitoba

(rép. à int.-LaRivièxe), 1770.
Coût du plébiscite (rép.), 1830.
Coût de la Commission internationale (rép.),

1831.
Membves du gouvernement (rép. à int.-McDou-

gali), 1833.
Absence des ministres d'Ottawa (rép. à int.-Hen-

derson), 1835.
Listes des électeurs (rep. à int.-sir Charles-Hib-

bert Tupper), 1835, 1836.
Les provinces et le Sénat-Article du Soleil (rép.

à int.-Cgrain), 1837,
Ecoles du Manitoba (rép. à int.-Casgain), 1838.
Fil d'engerbage fabriqué au pénitencier de Kings.

ton (rép. à mnt.-Taylor), 1841; (sur m.-Taylor),
9949 et suiv.



xxxiv INDEX.

LAURIER, TRPs HONORABLE SIR WVLFRID-SUitC. LAURIER, TRkS HONORABLE SIR WILFRUD-SUite.

Directeur de la poste à Montréal (rép. à int.- Amendement à l'apte de naturalisation (sur B.),
Taylor), 1842. 2199.

Vol de lettres recommandées (rép. à int.-Hender- Paiements à M. Noble (rép. à lut.-Hughes), 2204.
son), 1845. Loi Scott-Comté de BromA (rép. à int.-Pope),

Typographie dans les pénitenciers (rép. à int.- 220(.
Monk), 1848. Usage de la langue française dans les Territoires

Frais de voyage de l'hon. M. G. E. Foster (rép. du Nord-Ouest (rép. à int.-Monk), 2208.
à int.-McMullen), 1849. L'honorable juge Gagné (rép. à int.-Savard), 2209.

Dépenses de Sir Charles Tupper (rép. à int.. Quarantaine pour les immigrants (rép. à int.-
McMillan), 1851. Sîroule), 2212.

Législation antichinoise (rép. à int.-Prior), 1853. Permis de chemin de fer (sut B.), 2222.
Fil d'engerbage (rép. à int.-Henderson), 1853. Amendement à la loi du service civil (sur B.),
Service po)stal-le du Prince-Edouard (rép. à 2234 2236; motion pour renvoi à six mois,

int.-Martin), 1853. 2237.
Le député de Burrari (rép. à int.-Prior), 1854. Poursuites électorales dans la province du Ma-
Anticosti--Correspondance avec le gouvernement nitoba (sur in.-sir Charles-Hibbert Tupper),

býritannique (rép. à int.-Taylor), 1856. 2265.
Le juge Dugas et la milice à Dawson (rép. à int.- Règlements concernant les mies du Yukon (rep.

Davin), 1858. int-Foster) 2267.
Coustables spéciaiix-Police à cheval du Nord- Paiementsà R. J. McLa.ughlin et à McLauglilin

Ouest (rép. à int.-Davin), 1858. et Mcl)airînaid, de Lindsay, (rép. à int.-
Les tribunaux de Québec (rép. à int.-Casgrain), Hughes), 2340.

18M1. Coût dut plébiscite à certains bureaux de -crutin
Dlirecte-ir de la poste à Saint-.Joseph-d'Alma (rép. de la Colobie-Anglaise (rép. à int.-Prior),2341.

à int. -Casgrain), 1862. Election de Brockville-Secrétaîre du serutinsub-
Juge. doyen du comté d'Ontario (rép. à int.- division n' 2, quartier centre de la ville de

Hughes), 1863. Brockville (rép. à int.-Brodi.r), 2341.
Plébiscite-Leeds-sud (rép. à int.-Taylor), 1864. Législation au sujet des loteries (rép. à int.-
Salaire des fonctionnaires (rép. à int.-Chauvin), Monki, 2343.

1867. Saisie du sloop Dorothy (rép. à lut.-Prior), 2390.
Fret océanique et fluvial (rép.), 1876. Recensement-Nouveau mode (sur m.-Mclnnes),
Constructions sur les eaux navigables (sur B.), 2411.

1881. Renvoi de W. D. BaIl (sur m.-Wilson), 2415.
Anmendenient à la loi des liquidations (sur B.), Priorité des mesures du gouvernement (m.), 2431,

1887. 3586, 3675, 6288.
Vente des billets de chemin de fer (sur B.), 1891. Rapprt <lu Commissaire Ogilvie sur les affaires
Revision des statuts (rép. à int.-Britton), 189.. du Yukon (rép. à ut.-sir Charles Tupper),
Commission des chemins (le fer (rép. à int.- 2432, 5761.

McMillan), 1905. Listes électorales lu Nouveau-Brunswick (rèp. à
Indemnité aux propriétaires de Saint-Norbert, int.-Mclneruey), 2556.

Man. (rép. à int.-LaRivière), 1909. Envoi des listes électorales (rép. àint.-Foster),2557
Documents concernant le plébiscite (rép. à M. Melle Annabella Hubert, d'ArM.hat, (rép. à int.-

Foster). 1910 ; (sur observ.-Foster), 2055, 2062. McDouýall), 2561, 3284.
Emigration aux Etats-Unis (rép. à M. Clarke), Bills relatifs à la redistribution les comtés et au

1911. Sénat (rép. à int.-sir Charles Tupper), 9561.
Commerce des céréales au Manitoba et dains les Frontière de l'Alaska-1-lumeurs au sujet du mo-

Territoires du N.-O. (sur B.), 1932. daLs vivendi (rép. à ..ît.-sir Charles Tupper),
Drainage sur les propriétés des chemins de fer 2512; (art. de la (aztte-sur observ.-Prior),

(sur B.), 1935, 291)59, 2977, 2987. 3872; (dépêche à la Gazete-sur observ.-Top-
Saisie les appointements des employés publics ler), 4750; (art. du Citizen-sur observ.-Prior),

(sur B.), 194 1. 0936; (sur observ.-Tuymper), 8184 et suiv.
Chemin de fer de Lindsay, Haliburton et Mat- Législation antijaponaise de la Colomie-An.

tawa (sur ni.), 1965. glaisc (rép. à int -sir Charles Tupper), 2562
Directeur de la poste à Bastican (rép. à int.-Mar- (rép. à m.-Prior), 5228, 5335, 5515, 5517, 5763,

cotte), 1983. 5874.
Chemin de fer du Pas-du-Nid-dIe-Corbeau-En- Mesures d'lygène sur les travaux publics (B. n

quête (rép. à int.-Clarke). 1984. 105)-du Sénat-ire lec., 2632; m. pour 2e lm
Juges de cours de comté-Ontario (rép. Aà int.- et observations, 7665. 7685 ; 2e lec., 7687; en

BPnnîtt), 198. comité, 7687, 7694; 3e lec., 7695.
Paiements à R. J. McLaughlin (rép. à int.- Le câble transpacifique (rép. à int.-Morrison),

Hughes), 1992. 2723.
Chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Crbeau-Mort Câble transpacifique (documents déposés), 2089

d'un nommé Thornbury (rép. à int.-Hughes), (rép. aint.-Fraser), 3296.
1992. Listes des éleuteurs-Officiers en défaut (rép. à

Listes électorales de la Nouvelle-Ecosse (rép. à int.-Foster), 2724.
int.-Mills), 1995. Nominations faites par un gouvernement sortant

Discours de M. Lomer Gouin (rép. à int.-Chau- de charge (sur m. -sir Charles fmpper), 2760.
vin), 1997. Longs discours (sur m.-Charlton), 2793.

Bill concernant les droits d'auteur (rép. à int.- Chemin de fer du comté de Drumnînond (sur m.-
Robertson), 1997. Blair pour comité sur résolutions), 2822, 2850

Bureau du Conseil privé de la reine pour le Ca- (sur B.), 4750.
nada (sub.), 2066 et suiv. Représentation du territoire du Yukon à la

Champ de Mars de Montréal-Occupation par les Chambre des Communes (rép. âint.-sir Charles-
autorités municipales (sur m.-Monk), 2162. H. Tupper), 2927.

Besogne des tribunaux à Montréal-Frais de Réclamation contre le gouvernemet-Cie de
voyage des juges (sur mn.-Monk), 2166, 2168, mines et de transport du Yukon britannique
5764. (rép. à t. -Morrison), 2930.
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M. A. H. Harris, gérant-général du trafic de
l'Intercolonial (rép. à m.-McDoigall), 2931.

Plébiscite-Comtés de Beauce, Levis, Montma-
gny et Kamouraska (sur m.-Moore), 2932, 5765.

Le travail des aubains-Art. de l'Erening Star,
de Toronto, (rép. à int.-Clarke), 2933; (rép. à
int.-McCleary), 3905; (sur observ.-Robertson),
3989 ; (application de la loi-sub.), 10148.

Conférence de Washington - (rép. à int.-sir
Charles Tupper), 2933; dépêche à la Gazette
(rép. à int.-Wallace), 3371 ; dépêche à l'Evening

'dqnegrn (rép. à int.-Robertson), 3696; (sur
observation sir Charles Tupper),3811; dépêche
du Star (rép. à sir Charles Tupper), 4194.

Listes d'électeurs de Winnipeg (rép. à int.-Wal-
lace), 2934.

Spiritueux au Yukon (rép. à int.-Prior), 2934;
3000 ; (sur observ. -Prior), 3816.

Message de Son Excellence- Réponse à l'adresse,
2990.

Bill de redistribution (rép. à int.-sir Charles
Tupper) 2990, 3871, 3899.

Réunion du comité des comptes publics (rép. à
int.-sir Charles Tupper), 2990, 2992.

Ministère des Douanes (sub.), 3014.
Droits de la France sur les côtes de Terreneuve

(rép. à int.-Gillies), 3100.
Rébellion de 1885-Commission (sur m.-Davis),

3133.
Loi concernant les faillites (rép. à int.-Clarke),

3281.
Navires américains enregistrés à Dawson (sur m.-

sir Charles-H. Tupper), 3325.
La banSue du Peuple (sur B.), 3334, 3341, 3513.
Production de documents incomplets (sur obser-

vations-sir Charles Hibbert Tupper), 3342.
Fête de la Reine-Ajournement (sur int. -McMul-
len), 3370 ; (avis de motion), 3409 ; (motion pour

ajourn.), 3463.
Affaire Christie (sur m.-Roche), 3372.
Redistribution des comtés (B. n° 126)-Explica-

tions du bill, 3469, 3483, 3490, 3493, 3512, (rép.
à int.-McDonald, King, 1.P.-E.1, 3476 ; ire
lec., 3524; (observ. avant 2e lec.), 5228; (en
comité), 6759, 6761, 6799, 6800, 6805, 6823, 6908,
6910, 6911, 6912, 6926. 6927, 6938, 6942, 6945,
6965, 6983 et suiv. ; 6992.

Loi Scott-Brome (rép. à int.-Moore), 3579.
Retard apporté à la production des documents

(sur observ.-sir Charles-H. Tupper), 3589.
Grève des cantonniers-Grand Tronc (sur int.-

Clarke), 3803, 4879; (sur observ.-Maclean),
4518; (rép. à int.-Maclean), 4747, 5227.

Rapport du commissaire Ogilvie (rép. à int.-sir
Charles-H. Tupper), 3820.

M. Ogilvie et la compagnie anglo-canadienne des
placers du Klondike (sur înt.-sir Charles-H.
Tupper), 3839.

Commission des chemins de fer (sur m.-Ruther-
ford), 3891.

Fraudes électorales au Manitoba (rép. à sir Char-
les-H. Tupper), 3901, 4080.

Imprinerie-Travail le dimanche (rép. à int.-
Guillet), 3904.

Renvoi du gouvernement Turner-Colombie-
Anglaise (Documents produits), 3985.

Responsabilité des ministres (sur in.-sir Charles
Tupper), 4029.

Protocole-Commission anglo.américaine (Pro-
duction). 4279, 4288.

Refonte des statuts du Canada (rép. à int.-Hen-
derson), 4290.

Canal de Montréal, Ottawa et Baie Georgienne
(sur observ.-Poupore), 4317.

Amendement à la loi relative à l'immigration
chinoise (sur B.), 4359.

L AURIER, TRÈs HONORABLE SIR WILFRID-Snite.

Exclusion des Japonais, C.-A.-Veto fédéral (rép.
à int.-McInnes), 4364.

Comité des comptes publics (sur observ.-sir Char-
les-H. Tupper), 4365; (sur m.-Wallace), 9858.

Bail passé entre la Compagnie du Grand Tronc
de chemin de fer et Sa Majesté-Prolongement
de l'Intercolonial dans la cité de Montréal (sur
B.), 4388, 4394, 44L9, 4468, 4470, 4172, 4487, 4589
et suiv. ; 4704.

Immigrants donkhobortses en quarantaine (rép. à
int.-sir Charles-H. Tupper), 4564.

Réciprocité entre les Etats-Unis et les Antilles
anglaises (rép. à int.-Wallace), 4566.

Service rapide sur l'Atlantique (rép. à int.-
McNeill), 4757, 5435.

Chemins de fer au Yukon (sur observ.-sir Char-
les Tupper), 4759, 4784, 478.

Obligations ou garanties enregistrées aux termes
du chap. 19 des S. R. du Canada (rép. à int.-
Tupper), 4822, 5009.

John Tanner-Réclamation contre le gouverne-
ment espýagnol (rép. à int.-Russell), 4823.

Quai de la Pointe-Claire (rép. à int.-Monk), 4824.
Prolongement de l'Intercolonial à Montréal- De-

mande de documents (rép. à int.- Foster), 4880.
Rapport de la police à cheval du Nord-Ouest,

1898, 5013.
Loi de faillite-Correspondance des chambres de

commerce (rép. à M. Bergeron), 5015.
Lettre de M. R. J. McLaughlin-Procédure, 5024.
Nouvelles sommes pour dépenses éventuelles

(sub.), 5028.
Subventionàla ville d'Ottawa (résolution-Texte),

5118.
Cour d'appel au Yukon (rép. à int.-Prior), 5330.
Trafic des spiritueux (rép. à int.-Flint), 5383.
Voyage de M. Coste au Yukon et en Angleterre

(rép. à int.-sir Charles-H. Tupper), 5383.
Fourniture de papeterie aux deputés (sur rapp.-

Gibson), 5406, 5407.
Frontière de l'Alaska et cAble transpacifique (rép.

à int. -sir Charles Tupper), 5410.
Transport des marchandises par le Pas-de-White

(rép. à int.-Vallace), 5411.
Comté de Victoria, N.-E. (sur observ.-McDou-

gall), 5430.
Milice et défense-Crédit supplémentaire pour les

exercices militaires annuels (sub.), 5442.
La "Northern Commorcial Telegraph Company"

(sur observ.-Prior), 5577 et suiv.
Cause de Spellman (sub.), 5614.
Statuts de la législature de la Colombie-Anglaise

(Prod. de documents), 4493; (rép. à int.-Prior),
5685.

Achat du quai à Mount-Stewart (sub.), 5782.
Police à cheval du Nord-Ouest (sub.), 5849 et

suiv.
Directeur de la, poste de Montréal (rép. à int.-

Quinn), 5873.
Droits sur les instruments aratoires (sur m.-Da-

vin), 5891.
Administration du Yukon (sur m. -sir Charles-H.

Tupper), 6193 et suiv. ; 6572.
Edifices fédéraux et municipalités (rép. à int.-

Bergeron), 6385.
Pénitencier de Kingston- Mises à la retraite (rép.

à int.-Clarke), 6385.
Anniversaire de la naissance de sir Charles Tup-

per, 6388.
Amendement à la loi relative aux terres fédérales

(sur B.), 6414, 6425.
Subsides (sur résolutions demandant un dixième

des montants contenus dans les estimations),
6473.

Procédure--Abus des privilèges parlementaires
(sur m.-Davin), 6596, 6597.
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Elections de Brockvillo et de Huron-ouest (sur
mn.-Borden, Halifax), 6737, 6826.

Compagnie d'Estacades de Ristigouche (sur m.
pour renvoyer bill au comité), 6827.

Impression des listes électorales (rép. à int. -Bell,
Pictou), 6830.

Immigration étrangère (sur observ.-Prior), 6847
et suiv.

Commissions sous le rrand sceau (rép. à int.-sir
Charles-IH. Tupper), 1499.

Dommages à Lindsay -Paiements à M. R. J.
McLaughlin (sur int .Hughes), 4502.

Soumissions pour fil d'eagerbage (rép. à int.-Tay-
lor), 6933.

Relations commerciales et autres avec les Etats-
Unis (rép. à n.-McCarthy), 6937.

Libération conditionnelle des détenus aux péni-
tenciers (B. n° 171), Ire lec., 7001 ; 2e lec. et
en comite, 9622 et suiv.; 9630 et suiv.; 9750 et
suiv.; 3e lec., 9755.

Milice-Solde et allocation, etc. (sub.), 7012-13.
Habillements et nécessaires (sub.-Incident-Bate),

7121.
Milice-Frais de transport (sub.), 7137.
Vente du fil d'engerbage (sur explications-Tay-

lor), 7211.
Renvoi de James Devlin (rép. à int.-Hughes),

7225.
Ariendement à la loi électorale (rép. à int.-

Ingrun), 7226, 7331.
Juges pour le district de Montréal (sur observ. -

Madore), 7237; (sur explication-Fortin), 7657.
M. A. R. McDonald (sur sub.), 7295 et suiv.
Résolution relative au Sénat (rép. à int. -Sir

Charles Tupper), 7330, 7458, 8238; résolution
retirée, 8769.

Le Long Quai-Articles du Star et du Citizen
(sur explications-Blair), 7337.

Troupes canadiennes en cas de guerre au Trans-
val (sur observ. -Hughes), 7338.

Terres fédérales: Imputable sur le capital (sub.),
7536.

Décès de l'honorable M. W. B. Ives, 7553.
Décès de l'honorable M. Geoffrion, 7651.
Acte des aubains de la Colombie-Anglaise (rép. à

int.-Prior), 7789, 8241, 8487, 8773.
Travaux de la Chambre-Séance du matin (m.),

7789.
Commerce privilégié (sur m.-sir CharlesTupper),

7814) et suiv.; (sur m.-McNeill), 8243, 8368,
8490, 8650, 8654 ; (sur int,-Tupper), 8771.

Amendement à la loi des pénitenciers (B. n° 173
-du Sénat), ire lec., 7893; 2e lec. et en comité,
8779 ; 3e lec., 8790.

Anse-aux-Gascons (Port-Daniel-est), brise-lames
(sub), 8123.

Rivière-à-la-Pipe-- -Quai sur le lac Saint-Jean,
près de l'embouchure de la rivière (sub.), 8137.

Rivière-du-Loup (en haut)-Creusenment du che-
nal depuis le lac Saint-Pierre jusqu'à Louise-
ville (sub.), 8155-56.

Lignes télégranhiques-Territoires du N.-O.
(sub.), 8202 et suiv.

La Reine vs Skelton (rép. à m.-Davin), 8238,
8367.

Inspecteur Moody, T.N.-O. (rép. à int.-I>avis);
8241.

Intercolonial-Améliorations à la gare de Lévis
(rép. à int.-Marcotte), 8241.

Stations de démonstration (sub.), 8329.
Maraude sur la côte du Pacifique (rép. à int.-

Prior), 8368.
Elections contestées-Honoraires des greffiers

(rép. à int.-Calvert), 8369.
Dr i. B. McCornick, ex-officier de douanes à

l'Ile Pelée (sur sub.-Int.-Tavlor), 8462, 8465.
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Saisie de bateaux et de filets appartenant à dea
pêcheurs canadiens (rép. à int.-Prior), 8651.

Police à cheval du Nord-Ouest (sub.), 8762.
Listes électorales-Dépenses éventuelles (sub.),.

8767.
Pensions payables par suite de l'invasion fénienne

(sub.), 8767.
Pensions-Rébellion de 1885 (sub.), 8767.
Amendement à la loi relative aux compagnies

(sur B.), 8790 et suiv.
Correspondance échangée entre lord Aberdeen et

sir Charles Tupper au sujet du changement de-
cabinet (rép. à mt.-sir Charles Tupper), 8931.

Traitements des ministres des Doua"es et du
Revenu de l'intérieur (sur résol.), 8936 et suiv.;.
8939 et suiv.; (sur B.) 9688 et suiv.; 9704.

Question du Transvaal (observ. et résolution),
9000.

Nomination d'un juge pour le comté de Queen,
L.P.-E. (rép. à int.-Martin), 9008, 9009; (rép. à
int.-Macdonald), 9066.

Paiement aux syndics de la colonie de Saint-
Paul-des-Métis-Grains de semence et instru-
ments aratoires aux colons pauvres (sub.), 9038,
9040, 9047.

Mort de M. l'Orateur Edgar, 9061.
Election d'un nouvel orateur, 9063, 9065.
Habillements militaires (sub.), 9122 et suiv.;

9125, 9127.
Amendement à la loi relative à la Cour de l'Echi-

quier (B. n° 184-du Sénat), Ire lec., 9186 ; 2e
lec., 9323.

Amendement à la loi relative aux expropriations
(B. n' 185-du Sénat), Ire lec., 9186; 2e lec.,
en comité et 3e lec., 10244.

Amendement à la loi relative au territoire du
Yukon (B. n' 186-du Sénat), ire lec., 9186;
2e -lec. et en comité, 8870 ; 3e l-c., 9882.

Nomination de McGregor et de Norwood (sur
question de priviége-sir Charles Tupper),
9189.

Comité des privilèges et élections (sur int.-Davin),
9190, 9192.

Subventions aux chemins de fer (sur résol.), 9212
et suiv.; 9380 et suiv.; (sur B.), 9783 et suiv.,
9791, 9794, 9799 et suiv.; 9814 et suiv.; 9836,
9840 et suiv.; 9856.

Port-Colborne-Améliorations (sub.), 9267.
Amendements faits par le Sénat à la loi relative

au cens électoral (rép. à int.-Montague), 9322;
(rép. à int.-Martin), 9479-80.

Cie du chemin de fer le Grand-Nord-Chemin
entre Montcalm et la jonction de Saint-Tite
(sur rés.), 9449.

Cheminde fer de laMontagne d'Orford (surrésol.),
9466.

Chemin de fer de Caplan à Paspébiac (sur résol.),
9466.

Cie du chemin de fer des Comtés-Unis (sur résol.,)
9467, 9615.

Vente de billets sur les chemins de fer (sur B.-
Amend. du Sénat), 9477.

Honoraires des sténographes au comité des privi.
léges et élections (sur rapp. du comité des pri.
viléges et élections), 9479.

Prohibition (rép. à int.-Bergeron), 9482.
Chemin de fer d'Antler-Station à la Montagne de

l'Orignal (sur résol.), 9487, 9494.
Cie du chemin de fer Lac-Erié et Rivière Détroit

(sur rzésol.), 9509-10.
Cie du chemin de fer Edmonton, Yukon et Paci-

fique (sur résol.), 9530 et suiv.
Cie de chemin de fer d'Ontario et de la Rivière

La Pluie (sur résol.), 9562 et suiv.
Cie du chemin de fer de la Rive-Sud (sur résol.),.

9571 et suiv.; 9577 et suiv.; 9584 et suiv.



INDEX.

LAURIER, TRÈs aoNoRABLEi sl WILFRID-SUite.

Prolongement du chemin de fer de Tilsonburg,
Lac-Erié et Pacifique, de Tilsonburg à lnger-
soli on Wodstock, Ont. (sur résol.), 9590.

Pont de. Québec (sur résol.), 9591 et suiv.; 9600.
Pont d'Yamaska (sur résol.), 9601.
Commissaires du havre de Québee (rép. à int.-

Bergeron), 9618-19, 9725 ; (sur B.), 9711 et suiv.,
9883, 9887 et suiv.; 9890 et suiv.; 9895 et suiv.

Représentation de Huron-Ouest (rép. à int.-
Maclean), 9619.

Fêtes à Chicago-Invitation au premier ministre
(rép. à int.-Davin), 9721, 9862, 10245.

Cartoucherie de Québec (rép. à int.-Clancy), 9724.
Amendement à la loi relative aux chemins de fer

(sur B.), 9757, 9759, 9761 et suiv.
Amendement à la loi relative à la juridiction de

la cour de l'Echiquier au sujet des dettes des
chemins de fer (B. n' 188), 2 e lee., en comité et
Se lec., 9858.

Pénitencier de la Montagne-de-Pierre (rép. à int.-
Foster), 9859.

Election de Bothwell, 1896 (sur observ.-Clancy),
9919.

Edifice public à Victoriavi'le (sub.>, 9977.
Port de Montréal: Améliorations en aval du cou-

rant Sainte-.Marie-Elévateur (sub.), 9990.
Bassin de radoub de Lévis-Agrandissement

(sub.), 10010.
Cacouna-Prolongement du quai-Achèvement

(sub.), 10041-42.
Les Eboulements-Réparations au quai-Achè-

venient (sub.), 10042.
Cap--l'Aigle-Addition au quai et réparations

générales (sub.), 10042-43.
Kaiouraska-Construction d'un quai en L (sub.),

10043.
Saint-André-de-Xamouraska (sub.), 10043.
le aux Grues, rive nord-Construction du quai

èt achat du terrain (sub.), 10043.
Saint-Jérôme (lacSaint-.Jean)-Quai (sub.), 10041.
Baie-de-Honfieur (lac Saint-Jean)-Quai (sub.),

10045.
Débarcadère de Knowton-Réparations (sub.),

10045.
Sabrevois-Quai (sub.), 10046 et suiv.; 10054.
Ile d'Anticosti-Renouvellenent de fil télégra-

phique entre la rivière aux Becs-scie et la Baie
des Anglais (sub.), 10098, 10101, 10108.

Ligne télégraphique à la Colombie-Anglaise et
dans la region du Yukon, depuis Bennett jus-
qu'à Dawson, et embranchement jusqu'à Atlin
(sub.), 10121 et suiv.

De Quesnel à Atlin, par la rivière Stikine et le
lac feslin, environ 900 milles de ligne télégra-
phique (sub.), 10125.

Cause Wentvorth va Mathieu (sub.), 10137.
Paiement à Oharles Bremuer--Fourrures (sub.),

10130, 10192 et suiv.
Somme payée à MM. Hall et Myrick en renibour-

sement des droits de douane payés par eux aux
Etats-Unis sur le poisson et l'huile de poisson
(sub.), 10139.

Comité des privilèges et élections-Impressions
du rapport (m.), 10140.

Entreprises accordées sans soumissions (sur int.-
Davin), 30141.

Comité des comptes publics -Impression du rap-
port (m.), 10141.

Remunération des sténographes au comité des
privilèges et élect.ons (n.), 10141.

Réclamation de Thomas. Meagher, pour arres-
tation (rép. i int.-Clancy--Doeuental, 10195,
30221.

Département de la police à cheval-Appointe-
ments d'un commis de 2e classe (sub., 10146.

Juge pour une cour d'Ontario (sub.), 10146.

LAURIER, TREs HONORABLE sR WILFRID-Suite.

Augmentation de solde-Police fédérale (sub.),
10151.

Impression des listes électorales (sub.), 10151 et
suiv. ; 10159 et suiv.

Somme supplémentaire-Traduction en dehors de
la session (sub.), 10163.

Heney et Borthwick-Conpensation pour tra-
vaux de drainage (sub.), 10178.

Communication par steamer entre la Malbaie et
la Rivière-Ouelle (sub.), 10183 et suiv.

Juge supplémentaire-Cour territoriale duYukon
(sub.), 10217 et suiv,

Traitement du greffier de la cour territoriale du
Yukon (sub.), 10220.

Frais de subsistance pour deux juges dans le ter-
ritoire du Yukon (sub.), 10220.

Entretien des prisonniers dans le territoire du
Yukon (sub.), 10222.

Gratification à lady Edgar (àub.), 10225.

LAVERGNE, M. Louis (Drummond et Arthabaska):

Compagnie du chemin de fer d'Arthabaska (B.
n° 46), Ire lec., 1186; 2e lec., 1410 ; 3e lec.,
3102.

Revue de la situation financière (sur observ.-
Foster), 10262.

LEGRIS, M. JOsEPIii-HORMisDAs (Maskinoné):

Adresse en réponse au discours du trône, 1367.
Travaux-Rivière Nicolet (int.), 3580.

LEMIETX, M. RODOLPHE (Gaspé):'

Adresse en réponse au discours du trône, 241.
Le Canada à l'Exposition de Paris en 1900 (int.),

1845.
Compagnie du chemin de fer de Ceinture de l'Ile

de Montréal (B. n° 112), Ire lee., 2817 ; 3e lee.
suspendue, 5913, 6337 ; Se lec., 6412. -

La " North Americau Transportation Company"
(observ,), 5686.

Utilité des " Débats " (sur sub.), 5759.
Juges pour le district de Montréal (sur observ.-

Madore), 7235.
Steamers entre la terre ferme et les îles de la Ma-

deleine (sub.), 8697 et suiv.
Steamers entre le Bassin de Gaspé et Dalhousie

(sub.), 8703.

LOGAN, M. HANcE-J. (Cnembertand):

Cie du chemin de fer Alaska-Yukon (Ad. n° 5), Ire
lee., 633; 2e lee., 951.

Loi relative au travail des aubains (sur observ.-
Robertson), 4012.

Trafic des spiritueux (sur m. -Flint), 8920 et suiv.

MACDONALD, M. AUGUSTINE - COLIN (King,
.I. P.-E.):

Adresse en réponse au discours du.trône, 1284.
Entrepôts de douane-I.P.-E.-M. J.;G. Scrim-

geour (int.), 2132.
Iles de la Madeleine--Entreprise du transport des

malles (int.), 2132.
Chemins de fer dans l'Ile du Prince-Edouard (sur

M. -Martin), 2408, 2409.
Service maritime et fluvial (sub.), 3037, 3038, 3047,

3048, 3062, 5181 et suiv.
Service postal, 1. P.-E. (sur m.-Martin), 3170.
Représentation, I. P.-E. (int. sur B. de redistri-

bution), 3476; (sur B.), 6923-24.
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MACDONALD, M. AUGUSTINE-CoLIN-Sutite.

Bail passé entre la Compagnie du Grand-Tronc et
Sa Majesté-Prolongement de l'intercolonial
dans la cité de Montréal (sur B ), 4647.

Pêche du homard (sur sub.), 5042; (sur observ.-
McLennan), 7705.

Primes de pèche-Ile du Prinee-Edouard (in.
suspendue), 5875.

Matériel militaire et autree (sub.), 7099.
Chemin de fer de l'Jle du Prince-E4douard--Pour

abréger la longueur de la ligne principale en
faisant disparaître certaines courbes- -Matériel
roulant (sub.), 7405, 7407, 7409, 7410.

Ports et rivières-Nouvelle-Ecosse (sub.), 7759.
Souris, Knight's-Point-Pour solidifier le brise-

James (sub.), 7777.
Construction de nouveaux dragueurs (sub.), 8161.
Ligne télégraphique entre Ille du Prince-Edouard

et la terre ferme (sub.), 8199.
Stations de démonstration (sub.), 8315.
Steaniers entre uit ou des ports de Fl'e du Prince-

Edouard et un ou des ports de la Grande-
Bretagne (sub.), 8709.

Nomination d'un juge pour le comté de Queen,
L P.-E. (sur int.-Matin, 9008 (int.), 9066.

Armes, munitions, défeise-Eqiiipîemen t (sub.),
9148.

Embranchement de Charlottetown à Murray-
Harbour (ub.), 9242.

Canal du Sault Sainte-Marie - Réclamation
Ryan et Cie (sub.), 9247 et suiv.

Cardigan-nord-Réparations à la jetée (sub.),
10034.

Entrepôt frigorifique pour la boitte (sub.), 10190
et suiv.

MACDONALD, M. PETsu (Huron-est):

"Home Life Association of Canada " (B. no 13),
633; 3e lee., 2724.

Adresse en réponse au discours du trône, 1297.
Longe discours (sur ni.-Charlton), 2789.
Amendeiment à la loi conc-rnant kes falsifications

(sur B.), 4021.
Redistribution des comtés (sur BI.), 6620.
Abraham Aronsberg (sur B.), 7597.
Appoin tenients des ag-entset emu ployés au Canada,

en Grande-Bretagne et dans les pays étrangers
-Imnmigration (sub.), 8608 et suiv.

MACDONELL, M. Joiux-ALEXANDEu (Selkirk):

Améliorations aux chambres des comités (sur
observati es -Penny), 3343.

Ports et rivières, Manitoba (sub.)-Lac Manitoba
-Création dle nouvelles décharges, 8093; quai
sur le lac Winmpeg, 8100, 8101. 8103.

Subventions aux chemins de fer (sur resol.), 9368.

MACKIE, M. THOMAs (Renfre-nord):

Entreprises accordées sans soumissions-Arrêtés
ministériels (sur n.-Davin), 5346.

Canal de Montréal, Ottawa et Baie Georgienne
(sur observ.-Poupore), 5390.

Mines-de-Bruce-Quai (sub.1, Solo.
Appointe:rents des agents et employés au Canada,

en Grande-Bretagne et dans les pays étrangers
-Immigration (sub.), 8531.

Chemin de fer du Portage-du-Foit à Bristol (sur
résol.), 9165.

MACLE AN, M. WILLIAU-FINLAY (York-est, 0.):

Chemin de fer Canadien du Pacifique-Tarif
spécial (int.), 4083.

MACLEAN, M. W .ILLIAM-FINLAY-SUitC.

Directeur de la poste à Toronto-est (int.), 4292.
Grève des cantonniers du Grand-Tronc (observa-

t;is), 4516; (int.), 4747, 5227.
Chemins de fer au Yukon (sur observ.-Tupper),

4787.
Chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest

(sur B.). 4795.
Immigration étrangère (sur observ.-Prior). 6855.
Subventions aux chemins de fer (sur résol.), 9337

et suiv., 9396 et suiv., (sur B.), 9785.
Représentation le Huron-ouest (int.), 9619.
Libération conditionnelle des détenus aux péni-

tenciers (sur B.), 9628.
Subvention à la ville d'Ottawa (sur B.), 9641,

91;51, 9654.
Amendement à la loi relative aux chemins de fer

(sur B.), 9755, 9758, 9759 ; (amend.), 9759, 9766,
9772.

MACPHERSON, M. Toras-HENRY (Hamnilton):

Cie du chemin de fer de l'Atlantique au Nord-
Ouest (B. n' 8), 1re lee., 633; 2e lee., 951.

Compagnie du chemin de fer Central du Nord-
Ouest (B. n° 90), Ire lee., 2201 ; 2e lec.. 2339.

Commerce privilégié (sur nî.-sir Charles Tupper),
7964.

McALISTER, M..JoHN (Ristigouche):

Adresse en réponse au discours du trône, 1163.
Le commissaire LeBel (int.), 1873.
Compagnie d'estacades de Ristigouche (B. n' 65),

Ire lee., 1966; n. p. 2e lec., 2171 ; 2e lec.
remise, 2550 ; bill suspendu, 2676; 2e lec.,
2724; (renvoyé au comité), 6826; bill retiré,
8997.

Emigration aux Etats-Unis-Dépêches des jour-
naux (int ), 2134.

Compagnie canadienne d'assurance de bien-
faisance mutuelle (à rosp. limitée)-(B. n0 99),
Ire lec., 2337 ; 2e lec., 2551.

Modus vivewli-Privilèges aux navires de pêche
des Etats-Unis (int.), 2350.

Chemin de fer du Manitoba et du Sud-est (B. n°
157), Ire l-c., 5227.

Compagnie du chemin de fer Térr.couata (m.),
5764; (B. n0 166), Ire lec., 6136; 2e lee., 6343;
en comité et 3e lee., 6879.

Salaires des directeurs de la poste (sur sub.),
5.3q-40.

"Penberthy Injector C!ompany" (sur B.), 6879.
Redistribution des comtés (sur B,), 6977, 6981.
Quai à Maria (sub.), 8154.
Embranchement de Charlottetown à Murray-

Harbour (sub.), 9234, 9245.
Campbellton- Réparations au quai (sub.), 10037-

38.
New-Carlisle-Réparations au quai (sub.), 10039.
Carleton-Prolongement du débarcadère (sub.),

10039.
Newport-Brise-lames (sub.). 10040-41.
Entrepôt frigorifique pour la boitte (sub.), 10191.

McCARTFHY, M. LmIGHToN-GOLDIE (Simuco-nord):

Autorisation au Commissaire des brevets d'inven-
tion pour venir en aide à George-L. Williams
(B. n" 12), lre lee., 633 ; 2e lec., 951; en comité
et 3e lee., 3031.

Adresse en réponse-au discours du trône, 1022.
Bill (n° 88)-du Sénat-pour faire droit à David

Stock, Ire lec., 2632; 2e lec., 2724; en comité,
3517.

Chemin de for de la Colombie et de l'Ouest
(sur B.), 2965.
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McCART1Y, M. LEIGHTON-GOLDE-Site.

Commission des chemins de fer (sur ma.-Ruther-
ford), 3888.

Chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest
(sur B.), 4804.

Entreprises accordées sans soumissions-Arrêtés
ministériels (sur n.-Davin), 5348.

Compagnie impériale de prêts et de placements
(B. n 151), 2e let., 5559; 3e lec., 6332.

Redistribution des comtés (sur B.), 6692 et suiv.,
6813,

Relations comiferciales et autres avec les Etats-
Unis (mi. pour doc.), 6937.

Port de Collingwood -Améliorations (sub.), 8024
et suiv.

Amendement à la loi relative aux liquidations
87953 et suiv.

Port-Colborne -Améliorations (sub)., 9310 et suiv.
Chemin de fer d'Ontario et de la Rivière La

Pluie (sur résol.), 9¶563.

McCL EARY, M. WILLiKM (Welland):

Accusations contre J.-R. Secord (int.), 1848.
Compagnie du pont de Buffalo et de Fort-Erié

(B. n°'6), 2e lec., 2551 ; en comité et 3e lec.,
3517.

Améliorations aux ports de Port-Colborne et de
Poi t-Dalhouie (m. et discours), 3304.

Loi concernant le travail des aubains (int)., 3904;
(sur observ.-Robertson), 4001.

Canal Welland--Port-Colborne (sur observ. -Mon-
tague), 4027,

Bateau de assage entre Buffalo. N.Y., et Crystal-
Beach, Canad% (int.), 5012.

C!'.emin de fer Niagara, Sainte-Catherine et
Troronto (sur B.), 5069, 5277.

Edifices publics, Ottava-y compris la ventila-
tion et 1 éclairage-Réparations, etc. (sub.), 5213.

Directeur de la poste de Humberston (int.), 6567.
Redistribution des comtés (sur B.), 6782 et suiv.,

6804, 6807, 6808.
Port-Colborne-Ameliorations (sub.), 9272 et

suiv., 9297 et suiv., 9311-12, 9318.

McCLURE, M. FuAN (Colchester):

Adresse en réponse au discours du trône, 512.
Appointements des employés civils de la milice

lsub.), 7089.
Abraham Aronsberg (sur B.), 7597.
Ports et rivières- T ouve'e-Ecosse (sub.). 7761,

7770.
Mines-de-Bruce-Quai (sub.), 800q.
Appointements des agents et employés au Canada,

en Grande-Bretagne et dans les pays étrangers
- Immigration (sub.), 8610 et suiv.

Trafic des spiritueux (sur m. -Flint). 8853 et suiv.

McCORMICK, M. GEoRGR (Muskol-a et Parry
Soîind):

Compagnie du chemin de for de la Baie de James
(B. r' 73), Ire lec., 2045.

Sauvages de Rama et corvée statutaire (int.), 2726.
Bois de la réserve de Duceis (int.), 2726.
Chemin de fer de Parry-Sound à Sudbury (sur

résol.), 9511.

McDOUGALL, M. IscToa-. (Cap-Breton):

Adresse en réponse au discours du trône, 1376.
Coût du plébiscite (int.), 1830.
Membres du gouvernement (int,), 1833.
Perception de l'impôt du tabac (tnt.), 1834.

McDOUGALL, M HrE-on-F.--Suite.

Francis Mackenzie, de Christnas Islaid (int.),
2509, 2924. 2725.

Mlle Annabella Hubert, d'Arichat, (int.) 2561,
3284.

Jetée ou brise-lames à Gabarus (int.), 2724.
M. A. R. Harris, gérant général du trafic de

l'Intertolonial (i. pour dec.), 2931.
Service maritime et fluvial (sub.), 3023, 3054 et

suiv.
Station pour signaler les tempêtes à McKeen's-

Point- Soumissions (ilt.), 3112.
Fret sur l'Intercolonial (int.), 3284.
Service postal entre Orangedale et Margaree

(int.), 3288.
Elèves de l'école militaire de Frédéricton (int.),

3364, 5821.
Tarif de transport-Farine (int.), 3580, 4748.
Prolongement vers l'est-Remboursement de la

subvention (int.), 382.
Chemin de fer du Comté de Drummond (sur rés.

-En comité), 3769; (sur B.), 3790.
Service postal du Yukon (observations), 3817;

(sur observ.-Taylor), 4373.
Trafic le dimanche sur l'Intercolonial (int.), 3901.
Amendeinent à la loi relative aux poids et mesures

(sur B.), 3925.
Pêche du homard (int.), 3986.
Appointements et déboursés des inspecteurs et

gardes-pêche (sub.), 4063 et suiv.
Destitution de Frank A. Gillies (int.), 4081.
Bail passé enti e la Compagnie du Grand Tronc

et Sa Majesté -Prolongement de l'Intercolonial
dans la cité de Montréal (sur B.), 4433, 4708,
4726. 4728.

Coniniision aux vendeurs de timbres-Tabac
canadi-i en torquettes (sub.), 4813, 4815, 4819.

Directeur de la poste de Sydniey-nord--Destitu-
tion (rep.), 4919, 5014.

Primes >uir le fer et l'acier (sur résolutions), 4994;
(amnend.), 4995.

Docunwnts demandés, 5015, 6600, 7792.
Ministvtee des Postes (sub.), 5049 et suiv.
Ministère de la Milice et de la Défense (sub.),

5074 et suiv.
Ports et rivières, Nouvelle-Ecosse (sub.), 5220 et

suiv.
Comté de Victoria, N.-E. (observatuons), 5412,

5421.
Impression des listes élect rales (sur int.-Bell),

6830.
Inte-rclonial--Nomination de M. Bruce Mc-

Dougal (int.), 7201.
Ports et rivières-Nouvelle-Ecosse (sub.), 7734,

7737, 7742 tt suiv., 7746et suiv., 7752 et suiv.,
7763, 7769.

Mines-de-Bruce-Quai (sub.), 8000.
Rivière-à-la-Pipe--Quai sur le lac Saint-Jean

(sub.), 8143, 8145 et suiv.
Annuaire statistique (sub.), 8255.
Agriculture et industrie laitière (sub.), 8295 et

suiv.
Stations de démonstration (sub.), 8344.
Douanes-Marchandises importées sous l'empire

du tarif de faveur (sur sub.), 8443 et siv., 8469
et suiv.

Appointements des agents et employés au Cana-
da, en Grande-Bretagne et dans les pays étran-
gers-Les anciennes provinces (sur sub., int.),
8498 et suiv., 8512.

Steamers entre Baddeck, Grand-Narrows et Iona
(sub.), 8711 et suiv.

Compartiments frigorifiques sur les steamers, etc.
(sub.), 8744 et 8%1;v.

Taux d'assurance m;ritime (int.), 8933-34.
Traitements des ministres des Douanes et du

Revenu de l'Intérieur (sur résol.), 8956.
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McGREGOR, M. WILLIAM (Essez-nord) :

Fusionnement de la compagnie du chemin de fer
Erié et Huron et de la Compagnie du chemin de
fer du lac Erié et de la Rivière Détroit (B. n060),
2e lec., 1877; 3e lec., 3519.

"Fac-simile " de timbres-poste (int.), 2926.
Redistribution des comtés (sur B.), 3502.
Loi relative au travail des aubains (sur observa-

tions-Robertson). 4008.
Pouvoirs accordés au commissaires des brevets

afin de faire droit à la pétition de la " Penberthy
Injector Co." (B. n'141), Ire lec., 4360 ; 2e lec.,
5382; en comité et 3e lec. 6878.

Amendement à la loi relativeaux terres fédérales
(sur B.). 6449.

Immigration étrangère (sur observ.-Prior), 6901.
Abraham Aronsberg (sur B.), 7597.
Mines-de-Bruce-quai ýsub.). 8009.
Quai sur le lac Winnipeg (sub.), 8099,
Service télégraphique et service des signaux en

général-perception du revenu (sub.), 8209.
Stations de démonstration (sub. 1, 8321.
Quarantaine des bestiaux (sub.), 8362.
Douanes-Colombie-Anglaiise (sub.), 8481 et suiv.
Appointemients, ete. -Administration du district

du Yukon (sub.), 8991 et suiv.
Subventions aux chemins de fer (sur B.), 9852.
Coteau-Landing-Dragage (sub.), 10087.

McHUGH, M. GEûnOc (Victoria-sud, 0,):

Compagnie du chemin de fer de Lindsay, Bobcay-
geon e, Pontypool (B. n' 66), Ire lie., 1966; 2e
lec., 2308; Se lec., 31t 2.

Grève des cantonniers du Grand-Tronc (sur obser-
vations-Maclean), 4563.

Lettre de M. R. J. McLaughlin (sur observations-
Hughes), 5021.

Amendemnent à la loi relative aux douanes (sur
B.), 6465.

Doninages à Lindsay--Paiemente à M. R. J.
McLaughlin (sur int.-Hughes), 4511.

Canal de la Trent-Construction (sub.), 7319.
CÇhemin de fer entre Pontypool et Bobcaygeon

(sur résol.). 9462 et suiv.
Rivière Scugog-Dragage du chenal (sub.), 10090.
Rivière Otonabee- Améliorations de la naviga-

tion (sub.), 10090.

McINERNEY. M. GEoRGE-V. (Kent, N.-.):

Adresse en réponse au discours du trône, 692.
Listes électorals-Dépenses éventuelles (sub.),

2301.
Pêche du homard (int.), 2338, 2935.
Rails d'acier pour l'Intercolonial (int.), 2347.
Listes électorales-Nouveau-Brunswick (int.),

2556.
Service maritime et fluvial (sub.), 3016.
Boax Gross, de Hillsboro, N.-B. (int.), 4749.

McINNES, M. WILIANi-WAcLACE-BRN.S (Yneicon
vr) :

Arpendement à l'acte de naturalisation (B. n' 37),
Ire lec., 993; in. pour 2e lec. et discours,
2195; 2e lect., remise, 2554.

Acte i l'effet d'imposer certaines restrictions à
lininnigration (B. n' 48), Ire lec., 1186.

Amendement à la loi concernant le territoire du
Yukon (B. n' 6 1), Ire lec., 1829.

Phare sur le récif de Brotchie (int.), 2350.
Chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau -Tarif

(int.), 2350.
Recensement-Nouveau mode (mn.), 2409.
Compagnie du chemin de fer Bedlington et Nel-

son (B. n' 107), Ire lect.. 2556 ; 2e lee, 2678;
en comité et 3e lect., 4023.

McINNES, M. WILLTAU-WALLAcE-BURnS-SUite.

Chemin de fer d'Esquiralt et de Nanaïio (int.),
2557.

Amendement au Code criminel, 1892 (B. n 111),
Ire lec., 2722. .

Hôtel des Monnaies (m. et discours), 3135.
William Beaumont de Cowichan (int.), 3846.
Salaires concernant le service des phares de la

Colombie-Anglaise (int.), 3847.
Bancs d'huîtres d'Oyster-Bay, 0.A. (int,), 3847.
Exclusion des Japonais, C.-A. - Veto fédéral

(int.), 4364.
Compagnie du chemin de fer du district d'Ed-

monton ; nom changé en celui de " Compagnie
du chemin de fer d'Edmonton, du Yukon et du
Pacifique" (B. no 158), Ire lec., 5408.

District du lac Atlini-Brasseries (int.), 5510.
Champ de tir-Colombie.Anglaise (int.), 5510.
$auvages de la Colombie-Anglaise (sub.), 5721,

5743.
Compagnie permanente de prêts de la Confédé-

ration (sur B. amend.), f870 et suiv.
Gardien du phare de l'île Entrance (int.), 7328.

Mc ISAAC, M. COLIN-F. (Antigonisk ) :

Compagnie d exploitation de bois Bronson et
Weston et pour changer son non' en celui de
Compagnie Bronson (B. n0 70), Ire lee., 1966.

Compagnie du chemin de fer central d'Algoma
(B, no 71), Ire lec., 1966 ;

Coût de l'arbitrage de la mer de Berhing (int.),
2205.

Chemin de fer du comté de Druninond (sur réso-
lutions, en comité), 3610.

McLELLAN, M. BEaNAnn DONALD (PrincC-ouest,
L1-P.-E.) :

Gages sur l'Intercolonial (int.), 1875, 2351.
Service postal, L-P.-E. (sur m.-Martin), 3167.
Prolongement de la saison de la pêche du ho-

mard (int.), 6139.
Remboursement des droits de douane à MM.

Hall et Myrick, de l'île du Prince-Edouard
(sub.), 10201, 10202.

McLENNAN, M. RoDERicK R. (Ilengarry):

Adresse en réponse au discours du trône, 1419.
Chemin de fer du Comté de Drummnond (sur résol.

En comité). 3714.
Embarillage frauduleux des pommes (sur observ.-

McMillan), 3783.
Bail passé entre la Compagnie du Grand Tronc de

chemin de fer et Sa Majesté-Prolongement de
l'Intercolonial'dans la ville de Montréal (sur B.),
4377 et suiv., 4602.

Chenin de fer de l'Ile du Prinee-Edouard-Pour
abréger la longueur de la ligne principale en
faisant disparaître certaines courbes-Matériel
roulant (sub. , 7445, 7447.

Travaux-Rivière Kamninistiquia (sub.), 7634.
Edifices publics, Ontario (sub.), 7642.
Mines-de-Bruce--Quai (sub.), 8012.
Port de Collingwood- Améliorations (sub.), 8025,

et suiv.
Station de démonstration (sub.), 8354, 8355.
Armes, munitions, défense-Equipement (sub.),

9154.

McLENNAN, M. ANGss (Inverness):

Amendement à la loi concernant les falsifications (sur
B.), 4022.

Capitaine Reynolds, du Mulgrave (int.), 5331,
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McLENNAN, M. AxGs-Suite.

Hugh Morrison (int.), 5332.
Section Alba de l'intercolonial (int.), 5332.
Pêche du homard (observations), 7695.
Agriculture et industrie laitière (sub.), 8287, 8291,

8292.
Steamers entre la terre ferme et les Iles de la

Madeleine (sub.), $696 et suiv.

McMILLAN, M. Jouw (Kfuroln-sud):

Dépenses do sir Charles Tupper (int.), 1851, 1901.
Commission des chemins de fer (int.), 1905; (sur

in.-Rutherford), 2522.
Drainage sur les propriétés des chemins de fer

(sur B.), 2983.
Vente des oeufs- Amendement à l'acte des poids

et mesures (B. n' 122), Ire lec,, 3282.
Loi de 1881 relative au chemin de fer Canadien

du Pacifique (int.), 3343.
Embarillage frauduleux des pommes (observ. et

citation d'un article du World de Toronto),
3778, 3780.

Amendement à la loi relative aux poids et mesures
(sur B.-amend.), 3930, 3032.

Mesures contre la tuberculose (sur observ.-Rod-
dick), 6304.

Redistribution des comtés (sur B.), 6815.
Vente du fil d'engerbage (sur explications-Taylor),

7218.
Ministère des Postes (sub.), 7359.
Commerce privilégié (sur m.-sir Charles Tupper),

7881.
Annuaire statistique (eub.), 8252. 8255.
Fermes expérimentales (sub.), 8258 et suiv., 8272,

8275, 8278, 8279, 8283.
Stations de démonstration (sub.), 8305, 8321. 8347

et suiv.,
Compartiments figorifiques sur les steamers, etc.

(sub.), 8754 et suiv.

McMULLEN, M. JAMxS (Wemntonnord):

Service civil du Canada (B. n° 63), Ire lec,, 1770;
mn. pour 2e lec. et discours, 3344, 3353.

Frais de voyage de l'hon. M. G.-E. Foster (int.),
1849, 1900.

Funérailles de sir John Thompson (int. retirée),
1864.

Saisie des appointements des employés publics
(sur B.), 1 917.

Amendement à l'Acte du service civil tint.), 1973.
Documents concernant le plébiscite (sur observ.-

Foster), 2061.
Ministère du la Justice (sub.), 2084, 2085.
Ministère de la Milice et de la Défense(sub,), 2089.
Bureau de l'Auditeur général (sub.), 2104 et suiv.'
Droits sur le pétrole (sur n.-Moore), 2154.
Permis de chemin de fer (sur B.), 2219 et suiv.
Chemin de fer électrique d'Ottava (sur B.), 2307.'
Chemin de fer du Comté de Drummond (sur in.-

Blair pour comité sur résolutions), 2843; (sur
B.), 4979 et suiv.

Ministère des Douanes (su.), 3004.
Service maritime et fluvial (sub.), 3074, 387.
Documents demandés, 3102.
Convocation du comité des Comptes publics (sur

observations-sir Charles-HibberstTupper), 3244.
Fête de la Reine-Ajournement (int.), 3370.
Corporation générale de fidéicommis du Canada

(B. n' 129). Ire lec., 3674 ; 2e lec., 3871 ; en
comité et 3e lec., 51t09.

Embarillage frauduleux des pommes (sur observ.-
McMillan), 3782.

M. Ogilvie et la Comyagnie anglo-canadiennedes!
placers du Klondike (uur int.-sir Charles-H.
Tupper), 3838.

McMULLEN, M. JMans-Sute.

Commission des chemins de fer (sur m.-Ruther-
ford), 3887.

Bail passé entre la Compagnie du Grand Tronc
de chemin de fei et Sa Majesté-Prolongement
de l'Intercolonial dans la ville de Montréal (sur
rés.), 4150; (sub.), 4596, 4634; amendement du
Sénat, 9736 et suiv.

Comité des Comptes publics (sur observ.-sir
Charles-H. Tupper). 4365.

Fabrication du sucre de betterave (sur ru.-
Sproule), 4861.

Ministére des Finances (sub. supp.), 5033 et suiv.
Chemin de fer Niagara, Sainte-Catherine et

Toronto (sur B), 5062 et suiv., 5278.
Habillements des militaires (sub.), 5472-73.
District provisoire du Yukon-RiviéresYukon et

Lewes-Améliorations, etc., et lignes télégra-
phiques (sub.), 5663.

Sauvages-Instruments aratoires, outils et quin-
caillerie (sub.), 5734.

Législation-Sénat-Papeterie (sub.), 5757.
Salaires des directeurs de la poste (sur sub.), 5835.
Droits sur les instruments aratoires (sur ni..

Davin), 5893 et suiv.
Chemin de fer de Ceinture de Ile de Montréal

(sur B.), 6334.
Amendement à la loi relative aux terres fédérales

(sur B.), 6447-48.
Redistribution des comtés (sur B.), 6489 et suiv.
Milice-Solde etallocation (sub.), 7032, 7033,7034.
Agrandissement et nouveaux travaux à Saint-

Jean-Chemin de fer (sub.), 7184 et suiv.
Vente du fil d'engerbage (sur explications-Taylor),

7213.
Ministèredes Travaux publics (sub.), 7562.
Ann-aire statistique (sub.), 8249, 8254.
Stations de démonstration (sub.), 8354-55.
Traiten,euts des ministres des Douanes et du

Revenu de l'intérieur (sur résol.), 8941 et suiv.;
(sur B,), 9695 et suiv.

A ppitements, etc.- -Administration du district
du Yukon (euh.), 8963.

Comité des privilèges et élections (sur int.-Davin),
9191.

Embranchement de Charlottetown à Murray-
Harbuur (sub,), 9232 et suiv., 9236 et suiv.

Subventions aux chemins de fer (sur résol.), 9389
et suiv.; (sur B.), 9792, 9830 et suiv.

Chemin de fer d'Outario et de la Rivière La-Pluie
(sur résol.), 9566.

Amendement à la loi relative aux chemins de fer
(sur B.), 9766.

Sabrevois-uai (sub.), 10058 et suiv.
Coteau-Landing--Dragage (sub.), 1072 et suiv.,

20082 et suiv.
Loi relative à l'emploi des aubains-Application

(sub.), 10149-50.
Remboursement de droits de douane k MM. Hall

et Myrick (sub.), 10204.

McNEILL, M. ALExANDEn (Bruce-nord):

Argent payé à la milice-Explications de nature
personnelle 1376.

Bureau du Conseil privé de la reine pour le
Canada (sub.), 2072 et suiv.

Listes électorales (sub.), 2316.
Service impérial--Brigade canadienne (sur m.-

Hughes), 2376. .
Chemin de fer du comté de Drummond (sur m.-

Blair pour crmité sur résolutions), 2867.
Punition de la séduction et de l'enlèvement (sur

B.) 2941, 2951.
Rébellion de 185 Commissio (sur mn.-Davis),

3132.
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McNEILL, M. A XANDER-Suite.

Grève des cantonniers du Grand-Tronc (sur
observ.-Maclean), 4524.

Service rapide sur l'Atlantique (int.), 4756, 5434.
Chemins de fer au Yukon (sur observ.-*Iupper),,

4778.
Primes sur le fer et l'acier (sur résolutions), 5005.
Redistribution des comités (sur B.), 5242, 6601 et

suiv., 6611 et suiv., 6791 et suiv.. 6800, 6802,
6803, 6823, 6907, 6910, 6911, 6941, 6942, 6943,
6961.

Canal de Beauharnois-Destitutions (sur observ. -
Bergeron), 5438.

Habillements des militaires (sub.), 5471, 5473-74.
Détermination du poids du grain-lustruments

(sir sub., 5603.
Législation-Sénat--Papeterie (sub.), 5755, 5758.
Achat du quai à Mount-Stewart (sub.), 5789.
Ménoire de frais de MM. O'Connor et Hogg

(sub.), 5821.
Administration du Yukon (sur m. -sir Charles-Hl.

Tupperi, 6254.
Immuigration étrangère (sur observ.-Prior), 6896.
Agraindissenent et nouveaux travaux à Saint.

Jean --Chein de fer (sub.), 7187, 7197.
Vente du fil d'engerbage (sur explications-Taylor),

7220.
.l inistère des Travaux publics-Gouvernement

civil (sub.), 7558 et suiv., 7570, 7571.
Ports et rivières-Québec-Chenal du Saint-

Laurent (sub.). 761-32.
Commerce privilégié (sur m.-sir Charles Tupper),

7827 et suiv. ; (1.), 8242 et suiv., 8551; (int.),
8368, 8400, S650.

Feries expérimentales (sub.), 8282.
Agriculture et industrie laitière (sub.), 8284 et

suiv.
Céble transpacifique (sur résol.), 8403.
Appointements des agentset employés at Canada,

eoi G-ande-Bretagne et dans les pays étrangers
-- 1inigration (sub.), 8525.

Compartiments frigorifiques sur les steamers, etc.
(suit.), szt50.

Question du Transvaal (sur résol.). 9004 et suiv.
laiement aux syndics de la colonie de Saint-

Paul-des-Métis-Grains de semence et instru-
mtents aratoires aux colons pauvres (int.), 903,
9039.

Armes, munitions, défen--Equipement (sub.),
914G et suiv.

Port-Colborne- Améliorations (sub.), 9269 et
suiv., 929).

Docteur Patrick Seott-Réserve de Saugeen (int.),

.Ameindeument à la loi relative aux chemins de fer
(sur B.), 9759, 9771.

fA DORE, . .J.-ALEXANDRE-CAMLLE (HOchelipa):

Adresse en réponse au discours du trône, 682.
Compagnie des poudres de Hamilton (C. n° 78),

1re lez., 2045.
Juges pour le district de Montréal (observ.), 7230.

MALOUIN. M. ALBERT (Québec-ccn-tre).:

Cie des steamers de Québec (B. n' 14), Ire lec.,
633 ; 2e lec., 9 1: 3e-lec., 2724.

MARCIL, M. JOSEFH-EDMoN (Ragot1:

Bail passé entre la Compagnie du Grand-Tronc et
Sa lajesté-Prolongement de l'Intercolonial.
dans la cité de Montréal (sur B.), 4426 et suiv.

Redistribution des comtés (sur B.), 6986, 6988-89.

MARCOTTE, M. F.%çOIs-ARTHUR (Champlain):

Adresse en réponse au discours du trône, 532.
Comité des Débats (sur 2e rapp.), 1769.
Chemin de fer de la Baie des Chaleurs (int.),

1858.
Saisie des appointements des employés publics

(sur B.), 1950.
Directeur de la poste à Batiscan (int.), 1"83, 1986,

2340.
Comté de Bagot--Dépenses du plébisite (int.),

1983.
Amendemen t à loi du service civil (sur B.), 2233.
Donkhobortses, Finlandais, Mennonites et Gali.

ciens (int.), 2506.
Rapatriement des Canadiens (int.), 3108.
Destitution de M. Pierre Samson (int,), 3111.
Bail de M. Thomas Powers, de Lévis (int.), 3112,

3286. ,
Bois de chauffage aux forts d- Lévis (int.), 3112.
M. Agapit Ouellet (int.), 327.
Employés de l'Intercolonial (int.), 3287.
Bureau de poste de Guay, Lévis (int.), 3288.
Plaintes des mineurs du Yukon (int.), 3343.
Navigabilité de la rivière Batiscan (int.), 3583.
Refonte des actes relatifs aux Commissaires du

havre de Qumébe.,. (sur B.), 3950.
Bail entre la Comîpagnie du Grand Tronc et Sa

Majesté-Prolongement de P1l ntercolonial dans
la cité de Montréal (sur B ), 466! et suiv.

Intercolonial-Réinstallation d'Eig. Blaicliette
On.) 87.

Changeients à l'éclairage de lhorloge du parle-
ment (int.), 6138.

Appointements des employés civils de la milice
(sub.), 7089 et suiv.

Intercolonial-Améliorations à la gare de Lévis
(int.), 8241.

Achat de terrain à Lévis (int.), 8489.
Traitements des ministres des Douanes et du

Revenu de l'Intérieur (sur résol.), 8945.

,UARI'IN, M. ALEXANDER (Queen-est, [.P.-E.:) -

Service postal--le du 'Prince-Edouard (int.),.
1853; (m. pour doc.), 3154.

Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard-
Courbe à Wiltshire-nord (int. j, 1869.

Dépenses pour les jetées, J.P.-E. lint.), 1970.
Service postal-Mount-Albion, I.P.-E. (int.),

igg8
Directeur de la poste à Brookside, I.P.-E. (int.),

19M5.
Entrepôts frigorifiques pourle poisson (int.), 1994.
Boitte fraîche pour pêcheurs (int.), 1994.
Stations de démonstration-Volailles (int.), 2129.
Stations de démonstration-Arbres fruitiers, etc.

Aspersion des arbres fruitiers tint.), 2129.
Dragage-Port <le Pinette (int.l, 2130.
Transport des malles entre l'Intercolonial et le

cap Tournwatin (int.à, 2?A4.
Gardien de phare à l'île Wood (int.), 2346 ; (m.

pour doc.), 4830 et suiv., 10142.
Chemins de fer dans l'île du Prince-Edouard (m..

p,ur doc. et discours), 2386, 2390.
Jetée à China-Point, I.P.-E. (int.), 2509.
Dentandes de documents, 2002. 3903, 6325.
Brise-lames de Souris (int.), 4290.
Changements dans le service postal à Grand-

Viev, I.P.-E. (int.), 5011.
Communications entre lIle du Prince-Edouard et

l'Angleterre (int.), 5518.
Saisie de casiers et de cordages dans l'le du

Prince-Edouard (observations), 5528 et suiv.
Achat du quai à Mount-Stewart (sub.), 5778.
Pêche du homard-Prolongation de la saison

(int.), 6567.
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MARTIN, M. ALEXANDER-Site.

Redistribution des comtés (sur B.), 6913 et suiv.,
6924 et suiv.

Ministère des Postes (sub.), 7362.
Chemin 'le fer de l'Ile du Prince-Edouard (sub.),

7478 ; pour abréger la longueur de la ligna3
principale en faisant disparaître certaines cour-
bes-Matériel roulant (sub.), 7403 et suiv.,
7408, 7409, 7413.

Travaux publics-Ile du Prince-Edouard- Re-
construction de la jetéu principale (sub.), 7772'
et suiv.

Souris, Knight's-Point, pour solidifier le brise-
lames (sub,), 7776.

Port de Siummerside (sub.), 7778, 7780 et suiv.
Annuaire statistique (sub), 8255-56.
Agriculture et industrie laitière (sub.), 8294, 8299.
Steamers entre un port ou des ports de l'Ile du

Prince-Edouard et un port ou des ports de la
Grande-Bretagne (sub.), 8705 et suiv.

Appointements, etc.-Administration du district
du Yukon (sub.), 8967.

Nomination d'un juge pour le comté de Queen, I.
M .-E.ý (in t., 9007.

Embranchement de Charlottetown à Murray-
Harbour (sub.), 9221, et suiv., 9227, 9235 et
suiv., 9243; (sur B.), 9774 et sui v., 9780.

Amendements à la loi relative au cens électoral
(i nt. , 947&.

Anse-au-Canot--Brise-lames (sub.), 10032, 10034.
Entrepôt frigorifique pour la boitte (sub.), 10189

et suiv.
Remboursements de droits de douane à MM.

Hall et Myrick, de Plle du Prince-Edouard
(sub,), 10202 et suiv.. 10216 et suiv.

MARTINEAU,. M. PiERRE-RvsiosD-L. (Mont-
mayny) :

Adresse en réponse au discours du trône, 22.

MAXWELL, M. GEORGE-Birari (Burrrd):

Adresse en réponse au discours du trône, 1035.
Anindeuent à l'acte relatif à l'immigration chi-

noise (B. n° 49), Ire lee., 1186; in. pour 2e lec.,
4341.

Compa e du chemin de fer des mines du Klon-
dike B. n°103), Ire lec., 2431: 2e lec., 2724; en
comité et 3e lec.. 4023.

Appointements et déboursés des inspecteurs et
gardes-pêc.he (sub.), 4056, 4059-60.

Allocation pour frais de route des députés (int.),
6724.

MEIGS, M. DANIEL-BIsHO2 (Misisquoi):

Cie de chemin de fer et de carrières de Phillips-
burg (sub.), 9450 et suiv.

MILLS, M. JouN-B. (Annapolis):

Adresse en réponse au discours du trône, 1'733.
Listes électorales de la Nouvelle-Ecosse (int.),

1995.
Edifice public à Annapolis-Royal (int.), 2432,

2727.
Amendement à la loi relative aux poids et mesu-

res (sur B.), 3919, 9905.
Service des bouées dans le bassin d'Annapolis et

de Digby (int.), 4082, 5010.
Bail passé entre la Compagnie du Grand Tronc et

Sa Majesté-Prolongement de l'Intercolonial
jusqu'à Montréal (sur B.), 4694.

Jetée à Port-George, comté d'Annapolis (int.),
7552.

MILLS, M. JoR-B.-Suite.

Edifices publics, Ontario (sub.), 7647.
Primes sur le fer et l'acier (sur B.), 7658.
Travaux de la Chambre-Séance du matin (sur

n.-Laurier), 7191.
Percepteurs des douanes qui se livrent au cotm-

merce (sur sub. int.), 8471.
Steamers entre Saint-Jean et DiRby (sub.), 8693.
Directeur de la poste-Port-George, comté d'An-

napolis (int.), $997, 9187, 9722.
Amendement à la loi relative aux chemins de fer

(sur B.), 9768.
Subventions aux chemins de fer (sur B.), 9802,

9804 et suiv., 9807.
Crique-Parker--rolongewent du quai (sub.),

10025 et Ruiv.
Cap Tourmentin -Réparations au brise-lames

(sub ), 1003.
Impression des listes électorales (sub.), 10153 et

suiv., 118

MONET, M. Dom1iNQuE (Laprairie et Napierville):

Adresse en réponse au discours du trône, 547.
La banque du Peuple (sur B.), 3330.
Bail passé entre la Coinpagnie du Grand Tronc

et Sa Majesté-Prolongement de l'Intercolonial
dans la cité e Mntra (sur 13.), 465.

Cheinu de fer de ceinture de l'ile <le Montréal
(surB. amendenent), 6105, 6106, 6412.

Chemm de fer du village de Saint- feémni à Stotts-
ville (sur résol.). 9461.

MONK, M. FaaEDEtUcK-D. (Jacqucs-'urtier):
Adresse en réponse au discours du trône, 249.
Cie d'assurance du Canada contre les accidents

(B. n° 3), 633 ; 2e lec., 951 ; en comité et 3e lee.,
5060.

Cie d'assurance du Caiada sur les glaces (B. a' 4),
ire lec., 633; 2e lee., 951; en comité, 5060; 3e
lec., 5270.

Amendement à la loi du service civil (B. n° 50),
Ite lec., 1284 ; in. pour 2e lec. et discours, 2224.

Comité des Débats (sur 2e rapp.), 1766.
Courants le lone du littoral canadien (int.), 1840.
Cale sèche de Tate (int.), 1847.
Typographie dans les pénitenciers (int.), 1847.
Réparations dubureau de poste de Montréal (int.),

1990, 2131.
Droits sur le pétrole (sur in.-Davis), 2027.
Quai de la Pcinte-Claire (int.), 2130, 4824.
Champ de Mars de Montréal--Occupation par les

autorités municipales (i. pour documents et
discours, 2159.

Besogne des tribunaux à Montréal-Frais de
voyage des juges (a. pour documents), 2163,
5764.

Auxendement à l'acte de uaturalisation (sur B.),
2196.

Améliorations du port de Montréal (int.), 2206.
Usage de la langue française dam les Territoires

du Nord-Oue-t (int.), 2208.
Listes électorales (sub.), 2325.
Législation au sujet dei loteries (int.), 2342.
Batture dans le nouvean chenal du lac ?Saint-Louis

(int.), 2351.
Arbitrage-Canal de Soulanges (int.), 2352.
La banque du Peuple (ur B.), 3332, =?39, 3340.
Ecluse de Saint-Ours-Surintendant (int.), 3583.
Canal de Chamnbly-Enquête (int.), 3584.
Bouées de la rivière Riehelitu (int.), 3822.
M. Alexander Walmsley (int.), 3822.
George Pepin, employé du canal Chambly (int.),

3848.
Pont Yule, à Chambly tint.l, 3853.
Travaux publics à Belceil -Rivière Richlieu

(int.), 3854.

INDEX. xliii
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MONK, M. FREDERICK-D-Suite.

Matrices pour timbres-poste (int.), 3969.
Intercolonial-Traverses (int.), 5330.
Pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul-Commis-

sion d'enquête (int.), 5509.
Titre des sau vages (sur sub.), 5726.
Distribution des Débats aux universités (sur sub.),

5760.
Salaires des directeurs de la poste (int.), 6932.
Transport des malles, comté de Jacques-Cartier

(int.), 6932.
Inondation des terres de Sainte-Geneviève (int.),

6933.
Chenal du lac Saint-Louis (int.), 8240.
Appointements des agents et employés au Canada,

en Grande-Bretagne et dans les pays étrangers-
Immigration (sub.), 8544 et suiv., 8559.

Suîspenmszion (les paiements de la banque Ville-
M\iarie (observ.), 9066.

Habillemerits militaires (sub.), 9095, 9127-28.
Joseph Larose, de Saint-Laurent (sur sub.), 9134.
Approfondisseient de la rivière Saint-Pierre,

Lachine (sub,), 9180.
Reconstruction d'une partie au mur du sud du

canal, à l'avenue Atwater (sub.), 9181.
Chemin de fer de Strathroy et des Comtés de

l'Ouest (sur résol.), 945 et sui v.
Chemin de fer entre Pontypool et Bobcaygeon

(sur résol.), 9461, 9163.
Cie de chemin de fer d«Ontario et de la Rivière-

La Pluie (sur résol.), 9563.
Cie (le chemin de fer de la Rive-Sud (sur résol,),

9575.
Pont de Québec (sur résol.), 9598, 9600.

MONTAGUYE, HONORABLE M. WALTER-H.-SUite.

Matériel militaire et outres (sub.), 7102.
Habillements et nécessaires (sub.), 7106.
Collège militaire Royal (sub.), 7149-50.
Intercolonial-Agrandissement et nouveaux tra-

vaux à Saint-Jean (sub.), 7172, 7175, 7181, 7188,
7189,.7192, 7193, 7198, 7199, 7249 et suiv., 7275
et suiv.

Le Long Quai-Artitles du Star et du Citizen (sur
explications-Blair), 7337.

Port-Colborne et Port-Maitland (int.), 7792, 8650,
9193.

Commerce privilégié (sur in. -sir Charles Tupper),
7965 et sLiv.

Mines-de-Bruce-Quai (sub.), 7991, 7997.
Chenal de Burlington-Réparations aux jetées

(sub.), 8017 et suiv.
Port de Collingwood-Améliorations (sub.), 8028,

8030.
Appointements des agents et employés au Canada,

en Grande-Bretagne et dans les pays étrangers
-Immigration (sub.), 8585 et suiv., 8620, 8625,
8632 et suiv., 8641 et suiv.

Service à la vapeur entre Saint-Jean, N.-B., et
Liverpool (sub.), 8689 et suiv.

Habillements militaires (sub.), 9082 et suiv., 9119
et suiv.

Intercolonial-Nouvelles voies de garage (sub.),
9163 et suiv.

Port-Colborne-A néliorations(sub.), 9263etsuiv.,
9288, 9292, 9300 et suiv., 9321.

Amendements faits par le Sénat à la loi relative
au cens électoral (int.), 9322.

Subventions aux chemins de fer (sur résol.), 9329,

MONTAGUE, I-IONORABLE M. WALTER-H. (Haldi-
mand) :

Adresse en réponse au discours du trône, 1057.
Sociétés de bienfaisance (int.), 1375.,
Inondations causées par la Grande Rivière (int.),

2563.
Exclusion de bétail (in. pour doc.), 3281.
Mises à la retraite-Ministère de l'Agriculture

(i.1 pour doc., .33281.
Société d'assurance mutuelle (int.), 3372.
Redistribution des comtés (sur B.), 3494.
Personnes au service de la quarantaine (int.), 3853.
Amendement à la loi concernant les poids et me-

sures (sur B.), 3911, 3931.
Loi relative au travail des aubains (sur observ.-

Robertson), 3%)7.
Amnemenet i la loi concernant les falsifications

(sur PB.), 4019, 4021, 4022.
Canal Welland-Port-Colborne (observ.). 4023.
Bail passe entre la Compagnie du Grand Tronc et
Sa Majeste-Prolongement de l'Intercolonial.
dans la cité de Moutreal (sur B.), 4592 et suiv.,
4684.

Département du revenu de l'intérieur-Montant
supplémentaire requis pour impressions et pape-
terie, etc. (sub. supp.), 5030 et suiv.

Paiement à M. Mungovan (sub. supp.), 5036, 5037.
Ministère de' Agriculture(sub.supp.),5046et suiv.
Ministère des Travaux publics (sub. supp.), 5091.
Service Maritime et flu vial (sub.), 5189 et suiv.
Service eivil-Saisie des salaires (sur B.), 5939,

5950, 5951.
Chemin de fer de Ceinture de l'Ile de Montréal

(sur B.), 6111.
Amendement à la loi relative aux terres fédérales

(sur B.), 6431, 6432, 6440, 6441.
Amendement à la loi relative aux douanes (sur B.),

6453, 6454, 6455, 6456, 6457, 6460, 6461, 6464,
6465, 6467.

Dommages à Lindsay-Paiements à M. R. J.
McLaughlin (sur int.-Hughes), 4513.

IVRU E, Av. ALVrN-H1EAD (Stanstead):

Adresse en réponse au discours du trône, 329.
Le ministre de l'Agriculture sur le plébiscite

(int)., 1841.
Compagnie de prêts et d'épargne de Huron et

Ontario (B. n° 74), ire lec., 2045.
Pétrole--Impôt (n. et discours), 2137, 2146, 2150.
Listes électorales-Dépenses éventuelles (sub.),

2300.
Plébiscite-Comtés de Beauce, Lévis, Mont-

magny et Kanouraska (mn.), 2392, 5765.
Punition de la séduction et de l'enlèvement

(sur B.), 2918.
Loi Scott-Bromîe (int.), 3579.
Amendement à la loi relative aux poids et me-

rures, (sur B.), 3922.
Habillements des militaires (sub.), 5474.
Mémoire de frais de MM. O'Connor et Hogg

(sub.), 5822, 5825, 5843.
Amendement à la loi relative aux postes (sur B.),

6127, 6134.
Exercices annuels de la milice (sub.), 7077.
Commerce privilégié (sur m. -sir Charles Tupper),

Annuaire statistique (sub.), 82,51.
Fermes expérimentales (sub.), 8281.
Trafic des spiritueux (sur m.-Flint), 8836 et suiv.

MORIN, M. JEAN-BAPTISTE (IJorchester):

Chemin de fer du comté de Drummond (sur résol.
-En comité), 3770.

Milice-Dépenses imprévues et diverses (sub.),
7154-55.

Cie du chemin de fer de la Rive sud (sur résol.),
9589.

Communications par steamer entre la Malbaie et
la Rivière-Ouelle (sub.), 10185-86.
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MORRISON, M. AuLAY (Nevw-West7inster):

Compagnie du chemin de fer de Brandon et du
Sud-Ouest (B. n° 47), Ire lec., 1186; 2e lec.,
1410 ; en comité et 3e lec., 2308.

Compagnie Canadierne du chemin de fer du
Yukon (B. n' 52) Ire lec., 1374; 2e lee., 1877.

Adresse en réponse au discours du trône, 1771.
Commissaire des mines d'or (int.), 1838.
Inspecteur forestier au Yukon (int.), 1838.
Conseiller de l'administrateur du Yukon (int.),

1839.
Nationalités des employes au bureau du Commis-

saire des mines d'or (int.), 1839.
Le major Walsh (int.), 1839.
Fonctionnaires fédéraux au Yukon (int.), 1839.
Traitements des fonctionnaires au Yukon (int.),

1840.
"The Yukon Mining, Trading and Transporta

tion Conpany "(B. n° 94), ire lec., 2265; 2e
lec., 2551.

Compagnie du chemin de fer d3 Glenîora (B. n
101), ire lec., 2431 ; 2e lec., 2G78.

Compagnie de chemin de fer Yukon-Pacifique (B
n' 102), ire lec., 2431 ; 2e lec., 2678.

Le câble transpacifique (int.). 2723.
Commandement du 8e Hussards (int.), 2924.
Réclamation contre le gouvernement-Cie di

mines et de transport du Yukon britanniqui
(int.), 2930.

Compagnie du chemin de fer Suburbain d'Ottawi
(B. n 117) ire lec., 2993; 2e lec., 3519 ; servic
maritime et fluvial (sub.), 3093.

Chemin de fer du Comté de Drummond (sur réso
lution-En comité), 3414 et suiv.

Enquête sur la conduite des juges-Juge Spink
(sur m.-sir Charles-H. Tupper), 4253.

Compagnie de télégraphe commercial du Non
(à responsabilité limumtée)-(B. n° 152), ire lec.
5115 ; 2e lec., 5559 ; en comité et 3e lec., 5913

Législation-Sénat-Papeterie (sub.), 5756.
Compagnie du chemin de fer de Ceinture d

Montréal (m. p. comité), 6105, 6110.
Milice-Solde et allocations, etc. (sub.), 7014.
Rivière Fraser--Améliorations du chenal (sub.

8108.
Stations de démonstration (sub.), 8348 et suiv.
Baie de Gabarus- Brise-lames (sub.), 10016.

MULOCK, HONORABLE WILLIAM (York-nord,(.)

Rapport du Directeur général des Postes, 163.
Distribution de discours politiques (rép. à int

Tupper), 1186.
Câble entre le Canada et l'Australie (résolutions

1767; (observ.), 8369 et suiv., 8405 et suiv.
(B. n° 176), Ire iec., 8409; 2e lec., en comité
3e lec., 8494.

M. John R. Dargaval (rép. à int. -Taylor), 197'
M. W. R. Singleton (rép. à int. -Taylor), 1973.
Directeur de la poste à Moonstone (rép. à ifit

Bennett), 1974.
Bureau de poste de Dawson -Emploi d'un nomm

Bourassa (rép. à int.-Davin), 1975.
Facteurs à Victoria, C.-A. (rép. à int.-Prioi

1976.
Service postal-Malbaie et Québec (rép. à in

Casgrain), 1977.
Frank Harper, directeur de la poste à Daws

(rép. à int.-Gillies), 1978.
Directeur de la poste à Chambord (rép. à in

Casgrain),'1978.
Directeur de la poste au Lac Bouchette (rép.

int.-Casgrain), 1978.
Directeur de la poste à Saint-Esprit (rép. à in

Dugas), 1979.
Directeur de la poste à Morton (rép. à in

Taylor), 1979, 3179.

MULOCK, HONORABLE M. WILLIAM-SUite.

Directeur de la poste à Saint-Prime (rép. à int.-
Casgrain), 1981.

Malles pour Dawson depuis le 1er juillet 1898.
(rép. à int.-Foster), 1982.

Service postal entre Montréal et Labelle (rép. à
int. -( hauvin ), 1983.

Directeur de la poste à Brantford, (rép. à int.-
Clancy>, 1984, 8485.

Service postal-Mount-Alhion, I.-P.-E. (rép. à-
int.-Martin>, 1985.

Directeur de la poste à Brookside, I.-P.-E. (rép.
à int. -Martin), 1985.

Bureau de poste de Batiscan (rép. à int. -Mar-
cotte>, 1986, 2340.

Contrats du gouvernement-Sweating system (rép.
à int. -Clarke), 1991.

Bureau de poste de Toronto (rép. à int. -Clarke),
1997.

Billets-poste (rép, à int.-Foster) 1998.
Documents concernant le plébiscite (sur observ. -

Foster), 2060.
Directeur de la poste de Saint-Jérôiine-du-Lac-

Saint-Jean (rép. ài int.-Casgrain), 2202.
Sacs de malles (rêép. à int.-Iavin), 2204.
Bureau de poste de Mackenzie (rép. à int. -Roche),

s Enveloppes timbrées (réponse à inter. -Hughes),
2207.

1 Envelippes vertes timbrées (rép. à int. -Hughes),
2208.

Transport des malles entre l'Intercolonial et le
cap Tourmentin (réî. à int. -Martin), 2.344.

Service postal entre XValthamn et Chapeau (rep. à
s int. -Poupore), 2349.

Diiecteur de la poste de Berthier en haut (rép. à.
int.-Casgrain), 9729.

Service postal au Yukon (rép. à int. -Borden,
Halifax), 2731; (r'p. à int.-sir Charles-H.
Tupper), 2731: (sur oibserv.-McvIDougall), 3818.

e "Fac-simile " de timbres-poste (rép. à int.-
McGregor), 2926.

Service postal sur le littoral du Paciqut. <rép. à
int.-sir Charlcs-H. Tupper), 3282.

Directeur de la poste à Ritsagornuis, Niî. -B. (rép. à,
int.-}7oster), 3283.

M. Agapit Quellet, (rép. à int. -Marcotte), 3287.
IBureitu de poste de Guay, Lévis (rép. à int.-Mar.

cotte), 328,
* Service postal entre Orangedale et Margaree (rép.

à irt.-McDouigall), 3288.
Service à Lévis (rép. à int.-Casgrain), 3585.
Joseph Verrault, de Lévis (rép. à lut. -Casgrain),.

1586.
M. Alexander Walmsley (rép. à int. -Monk), 3822.

't Service par vapeur à l'île Vancouver (rép. à int.-
Prior), 3823.

2. Enveloppes timbrées de deux cents (rép. à int.-
quinn>, 3ý823.

William Beaumont, de Cowichan (rép. à int.--
Mcinnes) 3846.

.l Franchise postale (rép. à int. -Taylor), 3849.
Transport dlu courrier de la gare du chýemnin de

j, fer au bureau de poste de Larg (rép. à int. -
Lang), 3850.

Transport du courrier de Havelock au bureau de-
poste, de Oak-Lake (rép. à int. -Lang), 3850.

Dl 1irecteuîr dao la poste de Gaît, Ont. (rép. à int. -
Bennett), .1851.

t- Bureaux de poste-Coinité d'Inverness (rép. à.
int. sir Charleà-FI. Tmrpper), 3851.

à Matrices pour timibres-poste (rep. à int.-Monk),
3969,

tL- P. A. Bourget, directeur -de la poste de Lévis.
(rép. à int.-Casgrain), 4084.

t.- Directeur de la poste à Métabt-tchouan, (rép. à,
lut. -casgin), e,85.
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MULOCK, HONORABLE M. WVILLIA-SUite.
Directeur de la poste à Toronto-est (rép. à int.-

Macleain), 4292.
Directeur de la poste à Sainte-Eulalie, Nicolet

(rép à int.-Gauvreau), 4292.
Service postal du Yukon-Lettre (le W. F. La-

timer (sur observ. -Taylor), 4372.
Destitution du directeur de la poste de Sydney-

nord (réf>. à in.Mloial,4919, 5014.
Chaneets dans le service >ostal à Grand-

View, I.-P.-E. (rép. à int.-Martin), 5012.
Facteurs (le la poste de London (rép. à int.-

Bteattie), 4499, 5013.
Lettre e . R. .1. Laughlin, 5015, 5022,5026.
Ministère des Postes (sub.). 5049 et suiv., 5071 et

suiv., 5087 et suiv., 7339 et suiv.; somme né-
cessaire pour le servie, 6365 et suiv.; derière
épreuve, 6397 ; dépenses éventuelles, 4370-71
service postal, 737 et suiv.

Amendeimient à la loi relative aux postes (B. no
155), ire lec., 5115; mn. pour 2e lee., 6116; 2e
lee., QI et siiiv.; Se lec., 6135.

Redistribution des comtés (B. n 126), in. pour 2e
lece., et observations), 5228 et suiv.; (sur observ.-
McNeill), (6605, 6608, 6G0, 610,6611; (amend.),
6703, 6819 et suiv., 6905 et stiv.; mn. p. Se lec.,
6938 ; 3e lee., 7001.

Augmentation d'appointements à M. A. Bolduc
(sub.), 5815 et siv.; (dereière épreuve), 6393-'

Mémoire de frais de MM. O'Connor et Hogg
(sub.), 5818 et suiv. 5825, 5826, 5830, 5832,
58-11, 584?, 5845, 5846, 5817.

Destitutions au bureau (le poste de M ontréal (rép.
à int.-Quirin), 60(0).

Administration clu Yukon (sur mn.-sir Charles-H.
Tupjper), 6274 et suiv.

Ediice public d7 e Victoria (sub.-en dernière
érue,6391.

Directeur de la iste de Himberston (rép. à int.-
Mc-Cleary), 6567.

Bureaux de poste dans les magasins (rép. à int.-
Bennett), 6599.

Salaires des directeurs de la poste (rép. à int,.
Mlouk), 69:32.

Transport des malles, comté de Jacques-Cartier
(rép. à iiit. -MNonk), 6932.

Directeur de la poste de Sydenham (rép. à int.-
Bell, Addington), 6934.

District provisoire du Yukon-Service postal
(sub), 7371 et suiv.

Commnierce privilégié (sur mii.-Sir Charles Tupper),
7854 et si.iv.

Directrice de la p' ste de Sintulata (rép. à int.-
Daviin), 8489, 10144.

Directeur de la poste-Port-George, comté d'An-
napolis (rélu. à in.Mls,8997, 9187, 9722.

Service postal-Ottawa et Cyrville 72ép. à int.-
Hodigins), 9.

Habillements 1îilitaütes (sub.), 9077 et suiv., 9104
et suiv., 9111 et suiv.

Directeur de la poste de Flesherton, Ont. (rép. à
int-Davis), 9187.

Port.Colborne-Anéliorations (sub.), 9268 et
suiv., 9291 et suiv.

Subventions aux chemins de fer (sur résol.), 9369,
9606, 9609; (sur B.), 9821 et suiv.

Chemin da fer d'Antler-Station à la Montagne
de l'Orignal (sur résol.), 9498.

Amendement à la loi relative aux inspections
générales (sur B.), 9665.

Service postal entre Saint-Thomas et Aylmer-
ouest (rép. à int.-Ingram), 9724.

Port de Toronto-Détournement de la Don et
dragage dans le port (sub.), 10090 et suiv.

Rivière La Pluie-Ecluse et barrage (sub.), 10178
et suiv.

MULOCK, HONORABLE M. WILLuM---Suite.

Montant nécessaire pour le service postal (sub.
-dernière épreuve), 10228 et suiv.

Pertes de billets postaux (rép. à int.-Bergeron),
10251.

OLIVER, M. FRaSK (Alberta):

Adresse en réponse au discours du trône, 1820.
Droits sur le pétrole (sur m.-Davis), 2024; (sur
Dettes conrractées pour grains de semence-Terri-

toires du Nord-Ouest (sur m. -Davin), 2039.
Compagnie du chemin de fer d'Edmonton et de

îa Saskatchewan (13. n° 93), Ire ler., 2265; 2e
lec., 2551; en comité, 4321, 4867, 4873, 4874,

4!7,4878.
Terres dela Compagnie du cheiin de fer Calgary

et Ednonîton fint.), 2345.
Scrip pour la police à cheval (int.), 2508.
Chemin de fer de la Colombie et de l'Ouest (sur

B.), 2672; allenld., 2il173,' 291A.
Compagnie de chemin de fer et de navigation de

la Baie d'Hudson et du Yukon (B. n° 110), 1re
Ive., 2722; 2e lec., 3032; en comité et 3e lec.,
-1878.

Compagnie de volontaires d'Edmonton (int.),
2724.

Commission au sujet du chemin de fer Canadien
du Pacifique (sur m.-Richardson), 2812.

Rébellion de 1885-Commission (sur ni.-Davis),
3125.

Hôtel des alonnaies (sur m.-McInnes), 3151.
Commission les chemins de fer (sur m.-Ruther-

Chemin (le fer Grand Central du Nord-Ouest
(sur B.), 4805.

Compagnie du cemin de fer d'Edmonton, Yukon
et Pacifique (B. no 158), 2e lec., 5559 ; en
coumité et 3e lec., 6879.

Admiistration du Yukon (sur m.-sir Charles-H.
Tupper), 6283.

Sauvages: Ecoles (sub.), 7510 et suiv., 7516.
Terres fédérales: Imputable sur le capital (sub.),

7539, 7543.
Mesures d'hygiène sur les travaux publics (sur

B.), mi75.
Appointements des agents et employés au Canada,

en Grande-Bretagne et dans les pays étrangers
-Immigration (sub.), 8537 et suiv.

Paiement aux syndics de la colonie de Saint-
Paul-des-Métis-Grains de semence et instru-
ments aratoires aux colons pauvres (sub.),
96J48 et Jsuiv.

Dépenses de l'expédition de secours-Nécessiteux
le long des rivières du Liard et Dease (sub.),

Subventions aux chemins de fer (sur résol.),
9386 et suiv., 9448, 9614L

Chemin d'Ontario et de la Rivière LaPluie (sur
résol.), 9470 et suiv.

Cie du chemin de fer Ednonton, Yukon et Paci-
fique (sur résol.), 9513 et suiv., 9521 et suiv.,
9549.

Amendement à la loi relative aux inspections
générales (sur B.), 9666 et suiv.

Amendement à la loi relative aux chemins de fer
(sur B.) 9769.

OSLER, M. EDMYn-BoYn (Toronto-onest):

Adresse en réponse au discours du trône, 316.
Compagnie canadienne permanente d'hypothèque

du Canada-ouest (B. n° 75), ire lec., 2045; 2e
lec., 2339; en comité, 4320, 4866 ; Se lec., 4867.

Compagnie de garantie et d'assurance contre les
accidents de la Confédération du Canada (B.
n' 76), 2e lec., 2309; en comité et 3 e lec., 4321.



OSLER, M. EMWuND-BOYD-Suite. P

Hôtel des Monnaies (sur m. -Mclnnes), 3150.
Bail passé entre la Compagnie du Grand Tronc et

Sa Majesté-Prolongement de l'Intercolonial
dans la cité de Montréal (sur B.), 4633.

Réserve des sauvages de Brantford (sur sub.),
5700, 5704.

Législation-Sénat-l'apeterie (sub.). 5752.
Redistribution des comtés (sur B.), 6719.
Ministère des Postes (sub.), 7361.
Edifices publics à Ottawa: Ridieau Hall (sub.),

7715.
Ports et rivières, Nouvelle-Ecosse (sub.), 7720,

7722, 7757, 7759, 7761-62.
Commerce privilégié (sur m. -sir Ch-arles Tupper),

7963.
Cable transpacifique (sur résol.), 8393.
Compartiments frigorifiques sur les steamers, etc.

(sub.), 8738.
Port-Colborne-Améliorations (sub.), 9265.
Subventions aux chemins de fer (sur résol.),

9376 et suiv.

PARMALEE, M. CHARLEs IIENiRY (Shefford):

Trafie des spiritueux (sur ni.-Flint), 8866; (résol.),
8870.

PATERSON, HoNoRABLE M. WILLIM (Grey-nord):

Troubles à Skaguay (rép. à int. -Poster), 994.
Adresse en réponse au discours du trône, 1188.
Primes payées sur le fer (rép. à int.-Wallace),

1843.
Nom d'un employé au Yukon (rép. à int.-Davin),

1848.
Douane de Toronto frép. à int.-Clarle), 1864.
Douanes-Chambord (rép. à int.-Casgrain), 1866.
Paragraphe dans le soleil (rép. à int.-Casgrain),

1904.
Violation desdroits de douanes(rép. à int.-Foster),

1904.
Ministére des Douanes (sub.), 2110 et suiv., 3000

et suiv.
Entrepôts de douane-I.-E.-M. J. C. Scrim-

geour (rép. à int.-Macdonald), 2132.
Sucres importés de% Antilles anglaises (rép. à int. -

Foster), 2347.
Exposé budgétaire, discours sur, 2664, 2678.
Navires américains enregistrés à Dawson (rép. à

int.-sir Charles-Hibbert Tupper), 2726, 3294.
Steauer John C. Barr (rép. à int.-sir Charles-

Hibbert Tupper), 2726.
Exportations de blé et de farine (rép. à int.-Wal-

lace), 2728,
Exportation du grain (rép. à int. -Bell, Addington),

3284.
Lois relatives au cabotage (rép. à int.-sir Charles

H. Tupper), 3285.
Le capitaine John Irving (rép. à int.-sir Charles-

H. Tupper), 3286.
Phares et service côtier-Salaires et allocations-

Gardiens des phares (sub.), 3572.
Importation de planches et de matrices par les

compagnies de billets de banques (rép. à m.-
Poster), 3855.

M. Bresby, officier des douanes à Skaguay (rép. à
int.-Taylor), 4823.

Amendement à la loi relative aux douanes (B. n°
154), ire lec., 5009; 2 e lec. et en comité, 6451
et suiv.; le lec., 6938.

Redistribution des comtés (sur B.), 5302 et suiv.,
6762, 6767 et suiv., 6791 et suiv.

Douanier à Lepréau (rép. à int.-Ganon), 5335.
Pénitencier de la Colombie-Anglaise (sub.), 5508.
Percepteur des douanes à Valleyfield-Plaintes

sur mt.-Bergeron), 5526.

xlviiIN DEX.

ATERSON, HoNoALE M. WILLIAM-Suite.

Compte en suspens au port de Montréal (sub.),
5608 et suiv.

Cause de Spellman (sub.), 5613.
Appointements et dépenses éventuelles-Ontario

(sub. supp.), 5615.
Colombie-Anglaise et district du Yukon (sub.

supp.), 5616.
Impressions et papeterie- Douanes (sub. supp.),

56i20.
Entretien et réparations-Croiseurs du gouverne-

ment (sub. supp.), 5622 et suiv.
District provisoire du Yukon-Rivières Yukon

et Lewis-Améliorations. etc., et lignes télé-
graphiques (sub.), 5641.

Douanes-Appoiniteients et dépenses casuelles
(sub. supp.), 5870.

Croiseur dans les eaux de la Colombie-Anglaise
(sur sub.). 5871.

Droits sur les lieuses, etc. (rép. à int. -Wallace),
6061.

Administration du Yukon (sur m.-sir Charles-H.
Tupper). 6255 et suiv.

Milice-Solde et allocation (sub.), 7059, 7062.
Importation de mais (rép. à int.-Clancy), 8239,

8649, 8998.
Importation de fil d'engerbage (rép. à int.-Clancy),

239, 8998.
Evaluation des navires dans le Yukon (rép. à int.-

Prior), 8240.
Douane-Cas de fraude (sur sub.), 8412 et suiv.
Cour de douane (sur sub.-rép. à int.-Quinn), 8457.
Dr P.-B, McCormick, ex-officier de douanes à

l'Ile Pelée (sur sub.-int.-Taylor), 8463.
Affaire Galna (sur sub.-int.-Bennett), 8468 et

suiv.
Percepteurs des douanes qui se livrent au com-

merce (sur sub. -int. Milîs), 8472.
Douanes-Ontario, Manitoba, Colombie Anglaise

(sub.), 8473 et suiv.
John Steinhalt, de Dawson (rép. à int.-Prior),

8490.
Appointements des agents et employés au Canada,

en Grande-Bretagne et dans les pays étrangers
-Immigration (sub.), 8632 et suiv.

Douanes-District du Yukon et frontière (sub.),
8763.

Exportation de grains en Allemagne (rép. à int.-
Henderson), 8998.

Amendement à la loi relative aux inspections
générales (sur B.), 9667- 68.

Subventions aux chemins de fer (sur B.), 9807 et
suiv., 9828, 9831.

PENNY, M. EDwanD-GOrP (Montréal, Saint-
Laurent):

Amendement à la loi relative à l'inspection géné-
rale (B. n' 55), ire lec., 1375; 2e lec., 3895; bill
retiré, 5384.

Loi tendant à préciser la dimension des colis de
menus fruits (B. n' 56), ire lec., 1375; suspen-
sion de l'étude du bill, 3344; 2e lec., 3896; bill
retiré, 5384.

Comité des Débats (sur 2e rapp.), 1757.
Inspection de la potasse (int.), 1873.
Compagnie de poudre de Hamilton (B. n° 78), 2e

lec., 2309 ; en comité et 3e lec., 3517.
Cruauté envers les animaux (B. no 116), ire lec.,

2989.
Améliorations aux chambres des comités (obser-

vations), 3343.
Cour de l'Echiquier du Canada (sub.), 5502.

PETTET, M. W -LLIAMNÂAmni (1Prince-Edward):

Canal de la Trent-Construction (sub.), 7307.
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PETTET, M. WILLIAM-VARNEY-Site.

Vente de boissons dans les cantines militaires
(sur observ. du ministre de la Milice), 7336.

Compnie du pont de Belleville.Prince-Edward
(sur B.>, 7498.

Edifices publics, Ontario (sub.), 7643.

POPE, M. RUFUS-HENRY (Compton):

Adresse en réponse au discours du trône, 408.
Intercolonial-Gérant général du trafic (int.),

1991, 1996.
Loi Scott-Comté de Brome (int.), 2206.
EXPOSÉ BUDGÉTAIRE, discours sur, 2699.
Chemin de fer du Comté de Drummond (sur B.),

4183.

POUPORE, M. WILLîAM-JOSEPH (Pontiac):

Compagnie de mines et de chemin de fer Zénith
(B. no 20), Ire lec., 821 ; 2e lec., 1133; en comité
et 3e lec., 7598.

Ratification d'un arrangement entre la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique et la
Compagnie électrique de Hull (B. n° 25), ire
lec., 911 ; 2e lec., 1133; 3e lec., 233.

Compagnie du chemin de fer d'embranchement
du Porta ge-du-Fort à Bristol (B. n° 42), Ire lec.,
1186; 2e ec., 1410; en comité et 3e lec., 4878.

Compagnie de chemin de fer de Jonction de Pon-
tiac au Pacifique (B. n° 34), 2e lec., 1410; en
comité et 3e lec., 2171.

Compagnie de chemin de fer d'Edmonton au lac
des Esclaves (B. n° 35), 2e lec., 1410; 3e lec.,
3102.

Barrage de la Roche-Fendue et du Calumet-
Réclamation (int.), 1869.

Chemin de fer électrique d'Ottawa (sur B.), 2308.
Service postal entre Waltham et Chapeau (int.),

2349.
Corporation épiscopale catholique romaine de

Pembroke (B. n° 108), 1re lec., 2556; 2e lec.,
2724 ; 3e lec., 3519.

Destitution d'Edward Davis, de Coulonge (int.),
3972.

Canal de Montréal, Ottawa et Baie Georgienne
(observations), 4293.

Entreprises accordées sans soumissions-Arrêtés
ministériels (sur m.-Davin), 5347.

POWELL, M. HENRY-A. (Wetnowreland):

Annexes à l'acte concernant le cens électoral
(int.), 1094.

Adresse en réponse au discours du trône, 1143.
W. H. Lynch (int.), 1863.
Intercolonial-Revenus--De la Chaudière à Mont.

réal (int.), 1871.
Enlèvement de la neige sur l'Intercolonial (int.),

1980.
Alphonse T. Leblanc (int.), 1980.
Intercolonial-Dépenses portées au compte du

capital et des recettes (int ) 2557.
Chemin de fer du comte de brummond (sur m.-

Blair pour comité sur résolutions), 2852; (sur
résolutions, en comité), 3632.

Service postal, i.P.-E. (sur m.-Martin), 3175.
Bail passé entre la Compagnie du Grand Tronc

de chemin de fer et Sa Majesté--Prolongement
de l'Intercolonial dans la ville de Montréal
sur rés.), 4145 et suiv. ; (sur B.), 4409 et suiv.,
4710, 4713, 4716, 4718 et suiv.

Grève des cantonniers du Grand fronc (sur obs.-
Maclean), 4529.

Edifices publics, Ottawa-Y compris la ventila-
tion et l'éclairage-Réparations (int.), 5218.

POWELL, M. HENRY-A.-Suite.

Réparations au wagon du gouverneur général
Victoria (sub.), 5803.

Canal Welland-Aux propriétaires du steamer
Lakeside (sub.), 5810.

Service civil-Saisie des salaires (sur B.), 5930,
5956.

Administration du Yukon (sur m.-sir Charles-H.
Tupper), 6264.

Chemin de fer de ceinture de l'Ile de Montréal (sur
B.), 6339.

District provisoire du Yul n (sub.), 6379.
Redistribution des comté (sur B.), 6697 et suiv.,

6947 et suiv., 6952, 6956, 6972 et suiv.
Canal de la Trent-Construction (sub.), 7315 et

suiv.
Service postal (sub.), 7393.
Chemin de fer de l'Ile du Prince-E-louard-Pour

abréger la longueur de la ligne principale en
faisant disparaître certaines courbes-Matériel
roulant (sub.), 7439 et suiv.; 7448, 7453 et suiv.

Mesures d'hygiène sur les travaux publics (sur
B.), 7679, 7694.

Subvention à la ville d'Ottawa (sur B.), 9657 et
suiv.

PRÉFONTAINE, M. RAYMOND (Maisonneuve);

Banque du peuple (B. n° 6), ire lec., 633; 2e lec.,
951; m. pour comité, remise, 3032; m. pour
comité, adoptée, 3336 ; m. pour 3e lec., 3513; 3e
lec., 3517; amendements du Sénat, 7598.

Compagnie de Navigation Richelieu et Ontario
(B. n° 27), Ire lec., 912; 2e lec., 1133; en co-
mité et 3e lec., 3031.

Chemin de fer de ceinture de l'Ile de Montréal
(sur B.), 6111.

PRIOR, HONORABLE EnouAR-G.P(Victoria, U.A.):

Compagnie du chemin de fer du Sud de la Colom-
bie (B. n° 28), Ire lec., 912; 2e lec., 1133; en
comité et 3e lec., 2671.

Adresse ee réponse au discours du trône, 991.
Ile de l'Homme-Mort (int.). 1375, 1659,1831, 2353,

4756; (m. pour impressi& des documents), 3986.
Compagnie de transport de Boston et d'Alaska

(int.), 1844.
M. F. C. Wade (int.), 1846.
Législation anti-chinoise Art. du "Daily News

Advertiser " (int.), 1852.
Le député de Burrard (int.), 1854.
Vente de terrain près d'Ashcroft-Chemins de

fer C. A. (int.), 1870.
Steamers "Governor-Pingree" et "J. B. Lowe"

(int.), 1871.
Ouvriers étrangers au lac Bennett, C.-A. (int.),

1875.
Bureau de poste de Victoria, C.-A. (int.), 4290-

Soumissious pour voûtes de sûreté (int.), 1902.
Facteurs à Victoria, 0.-A. (int.), 1976.
Comp ie du chemin de fer de l'Atlantique au

N Ouest (B. n0 8), en comité et 3e lec., 2171.
Douanes-- Difficultés à la frontière de l'Alaska

(observations), 2212.
Coût du plébiscite à certains bureaux de scrutin

dans la Colombie-Anglaise (int.), 2341.
Le lieut. -gouverneur de la Colombie-Anglaise et

l'administration Turner (ri. pour doc.), 2383.
Saisie du sloop Dorothy (int.), 2389.
Système des pensions militaires (sur m.-Hughes),

2741.
Spiritueux au Yukon (int.), 2934, 3000; (observa-

tions), 3814.
Ligne télégraphique entre Skaguay et Dawson

(int.), 31.03.
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PRIOR, HONORABLE M. EuwARa G.-Suite.

Paiements faits aux officiers et à l'équipage du
"Quadra " (int.), 3106.

Retard apporté à la production de documents
(observ.), 3778.

Les sauvages Songhees, O.-A. (int.), 3822, 4729;
(sur sub.), 5722 et suiv.

Service par vapeur à l'île Vancouver (int.), 3823.
Port de Victoria. C.-A. (int.), 3854.
Frontière de l'Alaska-Art. de la Gazette (obser-

vations), 3871; art. du <itieen, 6935.
Etablissements pour l'éclosion du poisson-Colom-

bie-Anglaise (int.), 4083.
Primes sur le fer et l'acier (sur résolutions), 5002.
Pêche à la truite-Ile de Vancouver-Inspecteurs

(sur sub.), 5044.
Ministère de l'Agriculture (sub. supp.), 5047.
Ministère de la Milice et de la Defense (sub.),

5083; (dernière épreuve), 6395.
F. Peters et E. V. Bodwell (sub.), 5203.
Edifices publics, Ottawa-Y compris la ventila-

tion et l'éclairage-Réparations, etc., 5209.
Correspondance échangée entre le gouvernement

de la Colombie-Anglaise et le gouvernement
fédéral au sujet de la législation anti-japonaise
et anti-chinoise de l'administration Turner (de-
mande de doc.), 5228, 5335, 5517, 5763 ; (int.),
5874.

Cour d'appel au Yukon (int.), 5330.
Eclairage des édifices du parlement (int,), 5330.
Port de Québec (int.), 5331.
Port de Chemainus, C.A. (int.), 5333.
Prisonniers dans le territoire du Yukon (sub.),

5495.
Salle d'exercices militaires à Vancouver (int.),

5513, 6139, 7786.
Réclamation-Macaulay-Point, C.A. (int.), 5515.
La " Northern Commercial Telegraph Conpany "

(observ.), 5534; câblegramme à lord Strath-
cona, 5765.

District provisoire du Yukon--Rivières Yukon et
Lewes-Améliorations, etc., et lignes télégra-
phiques (sub.), 5678.

Statuts de la législature de la Colombie-Anglaise
(int.), 5685.

Augmentation d'appointements à M. A. Bolduc
(sub.), 5816.

Mémoire de frais de MM. O'Connor et Hogg
(sub.), 5823.

Croiseur dans les eaux de la Colombie-Anglaise
(sur sub.), 5871.

La peste bubonique (int.), 6002.
Question de .privilge-Télégraphe au Yukon,

art. du Victoria Times, 6064.
Cale-sèche d'Esquimalt (int,), 6139.
Nomination de députés aux emplois publics

(int.), 6387.
Edifice publie de Victoria (sub.-en dernière

épreuve), 6391.
Immigration étrangère (observations), 6831 et

suiv., 6903.
Milice-Solde et allocation (sub.), 7029.
Exercices annuels de la milice (sub.), 7075.
Appointements des employés civils de la milice

(sub.), 7083.
Propriétés militaires et champs de tir (sub.),

7093-94.
Ministère des Postes (sub.), 7341.
Somme destinée au secours des Canadiens indi-

gents en pays étrangers autres que les Etats-
Unis (sub.), 7549.

Travaux à Banff (sub.), 7551.
Ministère des travaux publics-Gouvernement

civil (sub.), 7574.
Mesures d'hygiène sur les Travaux publics (sur B.),

7693.
Frais de cale-sèche-Victoria, C.A. (int.), 7787.

PRIOR, HONORABLE M. EDWARD-G.-4 Iutc.

Acte des aubains de la Colombie Anglaise (int.),
7789, 8241, 8486, 8773.

Mines-de-Bruce-Quai (sub.), 8013.
Rivière Cole mbie-Améliorations des passes entre

les lacs Laflèche d'en haut 't d'en bas (sub.),
8106.

Quarantaine de Williams-Head (sub.), 8110 et
suiv.

Rivières Lewes et Yukon-Améliorations (sub.),
8213, 8215.

Evaluation des navires dans le Yukon (int.), 8239.
Stations de démonstration (sub.), 8330.
Maraude sur la côte du Pacifique (int.), 8367.
Câble transpacifique (sur résol.), 8395.
Bail du gouvernement à New-Westminster, C. A.

(int.), 8486.
John Steinhalt, de Dawson (int.), 8489.
Services médicaux aux sauvages de Yale et Cari-

bou (int.), 8647, 8997.
Saisie de bateaux et de filets appartenant à des

pêcheurs canadiens (int.), 8650.
Loyer du lot 1, bloc 13, New-Westminster, C.A.

(int.), 8998.
Dépenses de l'exnédition de secours-Nécessiteux

le long des rivières du Liard et Dease (sub.),
9061.

Pointe-Macaulay (sur sub.), 9138 et suiv.
Navire de la Compagnie de la Baie d'Hudson sur

la rivière Stikine (int.), 9186.
Subventions aux chemins de fer (sur résol.), 9421.
Cie de chemin de fer Edmonton, Yukon et Paci-

fique (sur résol.), 9517.
Explication de nature personnelle-Compromis

d'abstention, 9617
Traitements des ministres des Douanes et du

Revenu de l'Intérieur (sur B.), 9695.

QUINN, M. MICHAEL-JOsEPH-FRANcIs (Montréal,
Sainte-Anne):

MM. Coste et Lafontaine au Yukon (int.), 1909.
Listes électorales (sub.), 2329.
Enveloppes timbrées de deux cents (int.), 3823.
Le plébiscite à Montréal-Paiement des dépenses

(int.), 5334.
Cour de l'Echiquier du Canada (sub.), 5501.
Compte en suspens au port de M<ntréal (sub.),

5612.
Directeur de la poste de Montréal (int.), 5873.
Destitutions au bureau de poste de Montréal

(int.), 6060.
Amendement à la loi relative aux douanes (sur B.).

6458, 6463.
Douane-Estimation des marchandises importées

(sub.), 8449.
Cour de douane (sur sub.), 8456, 8458, 8459.
Libération conditionnelle de détenus aux péniten-

ciers (sur B.), 9753.

RATZ, M. VALENTINE (Mfiddlesex-nord):

Droits sur le pétrole (sur m.-Davis) 2028.

REID, M JOHN-DOWsLEY ((renville-sud):

Grève des cantonniers du Grand Tronc (sur
observ.-Maclean), 4556.

Compartiments frigorifiques sur les steamers, etc.
(sub.), 8739.

RICHARDSON, M. ROBERT-LORNE (Lisgar):

Saisie des appointements des employés du gouver-
nement (B. n' 38), Ire lec., 993; m. pour 2e
lee., 1940; 2e lec., 1953; en comité, 5928 e
suiv., 5937, 5938, 5941, 5944, 5953, 5955.
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RICHARDSON. M. RounET-Loex: -&.it-.

Comité dts débats (2e rapport), 1754. 1756 ; (3e
rapport), 2200; (5e rapp.-nomnination de _M.
W. Larose), 5685: (6e rapport), 81)24.

Adresse en réponse au discours du trône, 1802.
Commerce des céréales ait Manitoba et dans les

territoires du N.-O. (sur B.), 1927.
Droits sur le pétrole (sur mu.-Davis), 2026; (sur

m.-Moore), 2146.
Commission des chemins de fer (sur m. -Ruther-

ford), 2541.
Commission au sujet du chewin de fer Canadien

du Pacifique (ni. et discours), 2799.
Chemin de fer (le la Colombie et de l'Ouest

(sur B.), 2973.
Chemin de fer d'Edmonton à la Saskatchewan

(sur B.), 4327, 4877.
Chemin de fer Grand-Central du Nord-Ouest

(sur B.), 4514, 4790.
Observations de nature personnelle-Assemblée

de Pictou -- Compte rendu du Mail and Empire,
5400.

Fourniture de papeterie aux députés (sur rapp.-
Gibson), 5408.

Administration du Yukon (sur mn.-sir Charles-H.
Tupper), 6284.

Canal de la Trent-Construction (sub.), 7317,
7320,7324.

A ppointenments des agents et employés au Canada,
en Grande-Bretagne et dans les pays étiangers
-Immigration (sub.), 8567.

Trafic des spiritueux (sur m.-Flint), 8901.
Subventions aux chemins de fer (sur résol.), 9215

et suiv., 9361 et suiv., 9412, 9439 ; (sur B.),
9786, 19794; (amendement), 9376.

Cie du chemin de fer Edmnonton, Yukon et Paci-
tique (sur résol.-Amend.), 9551.

Cie du chemin de fer d'Ontario et <le la Rivière-
La-Pluie (int.), 9724.

Amendement à la ioi relative aux chemins de fer
(sur B.), 9765.

RINFRET, M. CÔm:-ISAÏ (Lotbinière):

Bill (n' 174--du Sénat) concernant l'usure, Ire
lec., 8239.

ROBERTSON, M. Jox-Ross (Toronto-est):

Autorisation au commissaire des brevets d'inven-
tion pour venir en aide à Thomas Robertson
(B. n¢ 11), Ire lec., 633 ; 2e lec., 951 ; en comité
et 3e lec., 2671.

Adresse en réponse au discours du trône, 1033.
Bill concernant les droits d'auteur (int.). 1997.
Permis de chemin de fer (sur B.), 2221.
Certificats d'aptitudes des officiers des corps per-

manents (int.), 2348.
Réinstallation du lieutenant- colonel Strathy

(int.), 2349.
Examens d'aptitudes des officiers des corps per-

manents (int.), 2349.
Envoi d'officiers à l'école d'artillerie en Angle-

terre (int.), 2349.
Commission des chemins de fer (sur m.-Ruthei-

ford), 2537.
Médailles aux volontaires canadiens organisés à

Chicago en 1866 (int.), 2729.
Chemin de fer de la Colombie et de l'Ouest (sur

B.), 2962, 2974.
Chemin de fer du Comté de Drumnmond (sur réso-

lution-En comité), 3450.
M. .J. L. Biggar- -15e bataillon (int.), 3580.
Corps permanents-Promotions par- brevet (int.),

3581.
Effectif de la milice (int.), 3581.
Règlements de la milice (int.), 3581.

ROBERTSON, M. JOHN-Ross-Suite.

Nominations d'officiers-Corps permanents (int.),
35 8 2.

Modifications à l'Acte relatif a la milice (int.).
3582.

Explications-Costigau, 3694.
Commission internationale--Dépêclhe de l'Evening

Tdlegrarn (int.), 3696.
Inspection du collège militaire Royal (int.), 3821.
Loi concernant le travail des aubains (observa-

tion), 3987, 4011.
Grève des cantonniers du Grand Trone (sur

observ.-Maclean), 4550.
Amendement à la loi relative aux postes (sur B.),

6123.
Amendement à la loi relative aux douanes (sur

B.), m459.
Redistribution des comtés (sur B.), 6547.
Milice-Frais de transport (sub.), 7136.
Milice-Dépenses imprévues et diverses (sub.),

7152.
Fabrique de cartouches du Canada (sub.), 7156.
Mesures d'hygiène sur les travaux publics (sur

B.), 7667.
Subventions aux chemins de fer (sur résol.),

9355 et suiv.
Recommandations du major général Hutton

(int.), 9722.

ROCHE, M. WILLIA-JAMES (Ma rquette):

Adresse en réponse au discours du trône, 460.
Réprésentation de Vinnipeg (int.), 1846, 8490.
M. Richard Dickson (int.), 1870.
Vente de terrain du gouvernement (int.), 1871.
Bureau de poste de Mackenzie (int.), 2204.
Renvoi de W. J. Christie, du département du

Revenu de l'intérieur à Winnipeg (in. p. doc.
et discours), 2416. 3371.

Bureau de poste-Portage-la-Prairie (int.), 2509.
Chemins de fer Canadien du Pacifique et Grand

Central du Nord-Ouest à la station McGregor
(int.), 2559.

Matériel d'imprimerie à Elkhorn (int.), 3105.
Navigabilité du détroit d'Hudson (int.), 3368.
Compagnie du chemin de fer Grand Central du

Nord-Ouest (sur B.), 4217.
Terres publiques et les fonctionnaires (observ.),

4752.
Percepteur du revenu à Virden (motion retirée),

5335.
Redistribution des comtés (sur B.), 6686.
Emploi de M. Martin Jérôme (int.), 6724, 7200.
Emploi de M. A. F. Martin (int.), 7554.
Trafic des spiritueux (sur m.-Flint), 8913 et suiv.

RODDICK, M. THoMas-G. (Montréal, St-Antoine):

Amendement à l'acte concernant les falsifications
(sur B.), 4017, 4020.

Mesures contre la tuberculose-Résolutions adop-
tées par la Société médico-chirurgicale de
Montréal (observations), 6290, 6318.

ROGERS, M. DaviD DicKsON (Frontenac):

Cie Calvin (B. n° 9), 633.
Pétrole-Impôt (sur int.&Moore), 2145.
Permis de chemin de fer (sur B.), 2217.
Ministère des Douanes (sub.), 3014.
Amendement à la loi relative au.service civil (sur

B.), 3349, 335!).
Primes sur le fer et l'acier (sur résolutions), 5007.
Détermination du poids du grain-Instruments

(sur B.), 5604.
Redistribution des comtés'(sur B.), 6789.
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ROGERS, M. Davn-DCKsoN--Suite.
Canal de la Trent-Construction (sub.), 7325,

7327.
Ministère des Postes (sub.), 7353, 7355.
Commerce privilégié (sur n.-sir Charles Tupper),

7949 et suiv.
Apoin tements des agents et employés au Canada,

en Grande-Bretagne et dans les pays étran-
gers--Immigration (sub.) 8533 et suiv.

Compartiments frigorifiques sur les steamers, etc.
(sub.), 8740 et suiv.

Subventions aux chemins (le fer (sur résol. ), 9410,
9601.

Subvention à la ville d'Ottawa (sur B.), 9647.

ROSAMoND, M. BENNETT (Lanark-nord) .
Privilèges d'établissement dans les territoires du

Nord-Ouest (int.), 2928, 6064.
Douanes-Marchandises i portées d'Angleterre

(sur sub.), 8449.
Habillements militaires (sub.), 9104, 9111.

RUSSELL, M. BENJAhiN (Halifax)•
Pêche du homard (int.), 2268.
Chemin de fer électrique d'Ottawa (sur B.), 2305.
Phares et service côtier-Salaire et allocations-

Gardiens des phares (sub.), 3562 et suiv.
Chemin de fer du comté de Urummond (sur réso-

lutions-en comité), 3662, 3697.
John Taminer-Réclamation contre li gouverne-

ment espagnol (int.), 4<23.
Redistribution des comtés (sur B.), 6662 et suiv.
Porter's-Lake-Dragage et brise-lames à l'entrée

du ehenal (sub.), 10019 et suiv.

RUTIERFORD, M. JoE:iN-GUNION (Macdonald):
Acadéiiie Nisbet de Prince-Albert (B. n° 10),

633.
Commerce des céréales au Manitoba et dans les

Territoires du N.-O. (sur B.), 1922.
Compagnie du chemin de fer du Pacifique du

Nord et du Manitoba (B. n° 83) ; 1re lec., 2126;
2e lec., 2551 ; en comité et 3e lec., 3517.

Commission des chemins de fer (i. et discours),
2512.

Mesures contre la tuberculose (sur observ. -Rod-
dick), 6295.

Appontenents, etc. -Administration du district
du Yukon (sub.), 8995.

Chemin de fer Canadien du Pacifique et ses emi-
branchements (int.), 9323.

Subventions aux chemins de fer (sur résol.), 9404,
9405, 9406.

Anendements à la loi relative aux inspections
générales (sur B.), 9665-66, 9673, 9680.

SAVARD, M. PAUL-VILIMoND (Ch0icoutimi et Sdgut-
nay):

Saisie des appointements des employés publics
(sur B.), 1951.

L'honorable juge Gagné (int.), 2209.
Compagnie du chemin de fer du Grand-Nord du

Canada (B. n° 118), ire lec., 2993; 2e lec., 3519;
en comité, 6969 ; 3e lec., 6971.

Bail passé entre la Compagînie du Grand-Tronc et
Sa Majesté---Prolongement de l'Intercolonial
jusqu'à Montréal (sur B.), 4679. 1

Rivière-à-la-Pipe-Quai sur le lac Saint-Jean,
près de l'embouchure de la rivière (sub.), 8138.

SCRIVER, M. JuLus (Huntingdon):
Bills d'intérêt privé (m.), 911 réduction du quo-

rm du comité (m.), 4747; délai pour l'affichage
des bills d'intérêt privé (m.), 6136; séances du
comi'té (m.), 8768.

Abraham Aronsberg (sur B.), 7598.
Sabrevois-Quai (su .), 10052-53.

SEMPLE, M. ANiDREW (Wellington-centre):
Ministère des Postes (sub.), 7362.
Annuaire statistique (sub.), 8246.
Stations de démonstration (sub.), 8311.

SIFTON, HONORABLE M. CLIFFORD (Brandon):

Adresse en réponse au discours du trône, 818, 823.
Frais de route et d'entretien du ministre de l'In-

térieur (rép. à int.-Carscallen), 1834.
Commissaire des mines d'or (rép. à int. -Morrison),

1838.
Inspecteur forestier au Yukon (rép. à int. -Morri-

son), 1839.
Conseiller de l'administrateur du Yukon (rép. à

int.-Morrison), 1839.
Nationalité des employés au bureau du commis-

saire des mines d'or (rép. à int.-Morrison), 1839.
Le major Walsh (rép. à int.-Morrison), 1839.
Fonctionnaires féderaux au Yukon (rép. à int. -

Morrison), 1889.
Traitements des fonctionnaires au Yukon (rép. à

int.-Morrison), 1840.
Guide officiel du Klondike " (rép. à int.-Davin),
1843.

M. F. C. Wade (rép. à int.-Prior), 1846.
Noms des membres du conseil du Yukon (rép. à

int..Domville), 1848.
Fonctionnaires fédéraux au Yukon (rép. i int.-

Domnville), 1848.
Exportation des billes de bois (rép. à int. -Ben-

nett), 1850.
Coupe du bois dans le Yukon (rép. à int.-Dom-

ville), 1851.
Droits des mine'îrr de couper du bois (rép. à int.-

Dom ville), 1852.
Bois de chauffage pour les navires dans le Yukon

(rép. à int.-Domville), 1852.
Règlements miniers au Yukon (rép. à int.-sir

Charles-Hibbert Tupper). 1856.
M. Ogilvie, administrateurdu Yukon (rép. à int.-

Taylor), 1857.
Taxes sur les femmes au Yukon (rép. à int.-

Davin), 1858.
Spiritueux au Yukon (rép. à int. -Douglas), 1859;

(rép. à int.-Foster), 1874.
Rapatriement des Canadiens-français (rép. à int.-

Casgrain), 1859.
Cyrille-O. Labrecque (rép. à int.-Casgrain), 1862.
Dr Jules Constantin (rép. à int.-Casgrain), 1862.
W. H. Lynch (rép. à int.-Powell), 1863.
Vente de spiritueux aux Sauva:es (rép. à int,-

Casgrain), 1865.
Enquete-Chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Cor-

beau (rép. à int.-Dugas), 1867.
M. Richard Dickson (rép. à int.-Roche), 1870.
Vente de terrain près d'Ashroft-Chemin de fer

C.-A. (rép. à int.-Prior), 1870.
Vente de terrain du gouvernement (rép. à int.-

Roche). 1871.
Le commissaire LeBel (rép. à int.-McAlister),

1874.
Ouvriers étrangers au Lac Bennett (rép. à int.-

Prior), 1875.
Commerce des céréales au Manitoba et dans les

Territoires du N.-O. (sur B.), 1930.
Compagnies de transport du Yukon (rep. à int.-

Clarke), 1975.
Exposition en Angleterre (rép. à int.-Clarke),

1976.
Police à cheval au Yukon (rép. à int.-Foster),

1981.
Emploi de M. R. C. Miller (rép. à int.-Bennett),

1990.
Gratifications aux im% migrants (rép. à int.-Clarke),

1991, 2211.
Agent des Bauvages à Rama (rép. à int. -Hughes),

1992, 2133.



IN DEX.

SIFTON, HONOmABLE M. Ccrront--S ite

Immigrants envoyés des Etats-Unis au Canada
(rép. à int.-Wilson) 1995, 2211.

Hôpital de Bennett (rép. à int.-Davin), 1995.
Immigrants envoyés d'Europe au Canada (rép. à

int.-Wilson), 1996, 2211.
Dettes contractées pour grains de semence, Ter-

ritoires du Nord-Ouest (sur m.-Davin), 2037;
(B. n° 189), Ire lec., 9480; 2e lec. et en comité,
9868; 3e lec., 9870.

Ministère de l'Intérieur (suh.), 2095 et suiv., 7483
et suiv.

Département des Affaires des Sauvages (sub.),
21i1 et suiv.

Commission géologique (sub.), 2123 et suiv.
Route d'Edmonton au Yukon-MM. Dibblee et

Dupont (rép. à int.-Hughes), 2133.
Emigration aux Etats-Unis-Dépêches des jour-

naux (rép. à int. -McAlister), 2135.
Paienients à M. Noble (rép. à int.-Hughes), 2204.
M. J. N. Colpron, notaire (rép. à int.-Bergeron),

2210.
Douanes--Difficultés à la frontière de l'Alaska

(sur observations-Prior), 2213.
Position officielle de W. H. P. Clément (rép. à

int.-Borden, Halifax), 2342.
M. Girouard, registrateur des titres dans le dis-

trict du Yukon (rép. à int. -sir Charles-Hibbert
Tupper). 2344.

Terres de la Compagnie du chemin de fer Cal-
gary et Edmonton (rép. à int.-Oliver), 2345.

Enquête conduite par M. OQilvie à Dawson-
Protestation des mineurs (rép. à int.-Sir Charles-
Hibbert Tupper), 2348, 2558.

Spiritueux au Yukon (rép. à int.-sir Charles-
Hibbert Tupper), 2506, 3107; (rép. à int.-
Foster), 5686, 8095.

Doukhobortses, Finlandais, Mennonites et Gali-
ciens (rép. à int. -Marcotte), 2506.

Scrip pour la police à cheval (rép. à int.-Oliver),
2508.

M. Macdowall et les métis (rép. à int.-Davis),
2510.

Thomas MeKay, (le Prince-Albert (rép. à int.-
Davis), 2510.

Casernes à Batoche (rép. à int.-Davis), 2511.
Chemin de fer d'Esquimalt et de Nanaïmo (rép.

à int.-Mclnnes), 2557.
Ecole industrielle de la Terre de Rupert (rép. à

int.-Bourassa), 2558.
Nord-Ouest--Colons des provinces de l'Est (rép.

à int.-Gilmour), 2560.
Législation concernant le Yukon (rép. à int.-sir

Charles-Hibbert Tupper), 2563.
Sauvages de Rama et corvée statutaire (rép. à

int.-McCormick), 2726.
Bois de la réserve Duoies (rép. à.int. -McCormack),

2726.
Ordonnances par le commissaire du Yukon (rép.

à int.-Sir Charles-H. Tupper), 2729.
Parenté entre le ministre de l'Intérieur et M.

Ogilvie (rép. à int.-sir Charles-H. Tupper),
2729.

Rapports du major Walsh (rép. à int. .sir Charles-
H. Tupper), 2730, 3824.

Vente de spiritueux-Permis donnés parle major
Walsh (rép. àint.-sirCharles-H. Tupper), 2730.

Chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest
(rép. à int.-Davis), 2925.

Exploitation du pont et du bac sur la rivière
Kndike (rép. à int.-sir Charles-H. Tupper),
2927.

Privilèges d'établissement dans les Territ..ires
du N ord-Ouest (rép. ' int.-Rosamond), 2928,
6064.

Annulation d'obligations- Grains de semence
(rép. à int.-Davin), 2929.

SIFTON, HONORA:LE M. CLherFon--Suite.

Restriction concernant les élévateurs (rép. à int.-
Davin), 2929.

Retard apporté à produire les documents publics
(sur observ.-sir Charles-H. Tupper), 2998.

Documents demandés (sur observ.-sir Charles-H.
Tupper), 3100.

Pont sur la rivière Klondike (rép. à int.-sir
Charles-H. Tupper), 3103.

Hiomesteads abandonnés (rép. à int. -Davin), 3104.
Matériel d'imprimerie à Elkhorn (rép. à int.-

Roche), 3105.
Avantages aux immigrants anglais (rép. à int.-

Clarke), 3106.
Claims au Yukon (rép. à int.-Hughes), 3107.
Instructions données au major Walsh (rép. à int. -

sir Charles-H. Tupper), 3108, 3285.
Rapatriement des Canadiens (rép. à int.-Mar-

cotte), 3108.
Baux pour dragage au Yukon et dans les T.N.O.

(rép. à int. Foster), 3109.
Loi relative aux hornesteads-Intérêt sur préemp-

tion (rép. à int.-Davin), 3110.
Commission de M. Ogilvie (rép. à int.-sir Charles-

H. Tupper), 3110.
Second juge au Yukon (rép. à int. -sir Charles-H.

Tupper), 3111.
Nomination de MM. Wade, McGregor et Nor-

woor au Yukon (rép. à int.-sir Charles-H.
Tupper), 3111.

Arrivée du juge McGuire à Dawson (rép. à int.-
sir Charles - Hibbert Tupper), 3786, 3986,
4087.

Retard apporté à la production des documents
(sur observations-sir Charles-Hibbert Tupper),
3528 et suiv., 3590, 4748.

Propriété de Steveston, C.A. (rép. à int.-sir
Charles.-H. Tupper), 3576.

Arrivée de M. Wade à Dawson (rep. à int.-sir
Charles-H. Tupper, 3578.

Affermage des lots riverains à Dawson (rép. à
int.-sir Charles-H. Tupper), 3578.

Arpentages au Yukon (rép. à int.-Sir Charles-
H. Tupper). 3578.

M. Oglivie-Rapport (rép. à int.-sir Charles-H.
Tupper), 3579, 3820, 3846, 4729; production de
l'arrêté du conseil nommant M. Ogilvie com-
missaire-(Copie du rapport, 3901.

Immigrants arrivés l'année dernière (rép. à int.-
Clarke), 3584.

Sauvages Songhees, C.A. (rép. à int.-Prior), 3823,
4729.

M. Ogilvie et la Compagnie Anglo-canadienne
des placers du Klondike (rép. à int.-sir Charles-
Hibbert Tupper), 3825 et suiv.; 3836; (docu-
ments produits), 3986.

Le ministre de l'Intérieur et M. Fawcett (rép. à
int.-sir Charles-H. Tupper), 3849.

M. J. W. Willison (rép. à int.-sir Charles-H.
Tupper), 3849.

M. Phil. Walsh et le major Walsh (rép. à int.-
siz Charles-H. Tupper), 3849.

Personnes au service de la quarantaine (rép. à
int.-Montague), 3853.

Pont Yule, à Chamnbly (rép. à int.-Monk), 3853.
Permis accordé à Archer Martin, de Victoria,

d'exporter des spiritueux au Yukon(rép. à int.-
sir Charles-H. Tupper), 3900.

Poursuites contre P. C. Dupuis, de Chambord,
pour vente de boisson aux sauvages (rép. à int.-
Casgrain), 4085.

Le medecin des sauvages de la Pointe-Bleue (rép.
à init.-Casgrain), 4085.

Shérif du Yukon (rép. à int.-sir Charles-H. Tup-
per), 4289.

Commission du major Walsh (rép. à int.-sir
Charles-H. Tupper), 4290.
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Parents de J.-S. Willison (rép. à int.-Sir Charles-
H. Tupper), 4290.

Arpenteurs fédéraux-Examen de M. Bauer (rép.
à int.-sir Charles- H. Tupper), 4729, 4918, 5014.

Commission Ogilvie et copie des témoignages pris
à son enquête-(Produetion de documents),
4747.

Terres publiques et les fonctionnaires (sur observ. -
Roche), 4754, 5013.

Chemins de fer au Yukon (sur observ. -Tupper),
4779 et suiv.

Chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest
(sur B.), 4803.

Commission géologique (B. n° 146), ire lee., 4912;
2e lec. et en comité, 6403 et suiv. ; 3e lec., 6468.

Amendement à l'acte relatif au ministère de
l'Intérieur (B. n° 147), ire lec., 4913; 2e lec.,
6404; en comité, 6405 et suiv. ; 3e lec., 6468.

Amendement à l'acte relatif aux terres fédérales
(B. n' 148), ire lec., 4914; 2e lec., 6407; en
comité, 6707 et suiv., 6419 et suiv, ; m. p. 3e
lec., 6468 et suiv. ; 3e lec., 6471.

Amendement à l'acte relatif aux titres de biens-
fonds, 1894 (B. n° 149), ire lec., 4916; 2e lec.,
6450; en comité, 6451 ; 3e lec., 6468.

Fièvres scarlatines-Les Galiciens (rép. à int.-
Davin), 4916, 5014, 6934.

Modifications à la loi de 1894 relative à la conser-
vation du gibier dans les territoires non orga-
nisés (B. n° 153), ire lec., 5009; 2e lec. et en
comité, 6451 ; 3e lec., 6468.

Département du Revenu de l'Intérieur-Montant
supplémentaire requis pourimpressions et pape-
terie, etc. (sub.), 5032.

Obligetions et garanties aux termes du chap. 19
S.R.C.-Employés au Yukon (rép. à int.-sir
Charles-H. Tupper), 5038 et suiv., 5?32.

Emploi de Joseph Clarke (rép. à int.-sir Charles-
H. Tupper), 5512.

Emploi de E. McKeown (rép. à int.-sir Charles-
H. Tupper), 5513.

Elévateurs au Nord-Ouest (sur observ.-Davin),
5522.

District provisoire du Yukon--Ri vières Yukon et
Lewes-Amnéliorations, etc., et lignes télégra-
phiques (sub.), 5635.

Commission géologique-Paiement à M. John
McLeish (sub.), 5687-88.

Bois coupé sur les réserves des sauvages (sur sub.),
5692.

Réserve des sauvages de Brantford (sur sub.),
5701 et suiv.

Sauvages N.-E. (sub.), 5700.
Sauvages, Maniroba et Territoires du Nord-

Ouest (sub.), 5710 et suiv.
Sauvages et métis-Districts d'Athabasca et de

la rivière de la Paix (sub,), 5712 et suiv.
Sauvages conduits à la prison de Beauharnois

(sur sub.), 5719.
Sauvages de la Colombie-Anglaise (sub.),' 5722,

5724 et suiv., 5743 et suiv.
Titre des sauvages (sur sub.). 5726 et suiv.
Transport des sauvages d'Oka à Gibson (sub.),

5728.
Arpentage des réserves des sauvages (sub.), 5728.
Sauvages-Suppression du trafic des spiritueux-

Anciennes provinces (sub.), 5729.
Sauvages-Construction d'une prison à Saint-

Régis (sub.), 5730.
Sauvages-Manitoba et Territoires du Nord-

Ouest-Pensions et commutations (sub.), 5730.
Sauvages-Instruments aratoires, outils et quin-

caillerie (sub.), 5731 et suiv.
Sauvages-Dépenses générales (sub.), 5740 et

suiv.
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Commission d'enquête--Chemin de fer du Pas-du
Nid-de-Corbeau-Différencedes dépenses (sub.),
5848.

Police à cheval du Nord-Ouest (sub.), 5852 et
suiv.

Arrérages d'appointements -Division des arpen-
tages (sub.), 5864.

Gratification à madame .. A. Cadenhead (sub.),
5864.

Administration du Yukon (sur motion-sir Charles-
H. Tupper) 6141 et suiv., 6586 et suiv.; télé-
grammes au North British Daily Mail (sur
observ.-Davin), 8091.

Admistration de la justice criminelle dans le ter-
ritoire à l'est du Manitoba et de Kéwatin et au
nord de l'Ontario et (le Québec (B. n° 167-du
Sénat) ire lec., 6287 ; 2e lec., 8190; 3e lec.,
8191.

Solde des troupes, construction de casernes, trans-
port des troupes, etc., au Yukon (sub.), 6358.

Ports et rivières: Manitoba-Lac Manitoba-
Création de nouvelles décharges, etc., 8096-97.

District provisoire du Yukon (sub.), 6372 et suiv.
Vente de terrains destinés aux fins scolaires (rép.),

6471.
Emploi de M. Martin Jérôme (rén. à int.-Roche),

6724, 7200.
Immigration étrangère (sur observ.-Prior), 6852

et suiv.
Boîtes en acier pour le département des Affaires

des sauvages (rép. à int.-Hodgins), 4498.
W. T. R. Preston (rép. à init.-Davin), 6936.
Scrip pour les métis (sur observ. -Davin), 7203.
Emploi et traitement de M. Wade (rép. à int.-

sir Charles Tupper), 7248, 7330, 7458.
Budget supplémentaire (int.), 7249.
Sauvages : (sub.), houvelle-Ecosse, 7499 et suiv.
Terres fédérales: Imputable sur le capital (sub.),

7521 et suiv., 9054 et suiv.
Terres fédérales: Imputable sur le revenu (sub.),

7547.
Dépenses du gouvernement pour le district de

Kéwatin (sub.), 7548.
Sommes destinées au secours des Canadiens indi-

gents en pays étrangers autres que les Etats-
Jnis (sub.), 7549.

Travaux nécessaires à la réserve des sources ther-
males près de la station de Banff, T.N.-O.
(sub.), 7550.

Emploi de M. A. F. Martin (rép. à int.-Roche),
7554.

Chemins et réserves àe chemins de la province du
Manitoba (B. n' 175), Ire lec., 8173; 2e lec.,
8490 ; en comité, 8490 ; 3e lec., 9619.

Galiciens et Doukhobortses (rép. à int.-Taylor),
8487.

Appointements des agents et employés au Canada,
en Grande-Bretagne et dans les pays étrangers
-- Immigration (sub.), 8498 et suiv.; dépenses
imprévues, 8665 et suiv.

Société protectrice d'immigration pour les
femmes (sub.), 8645 et suiv.

Service médicaux aux sauvages de Yale et
Caribou (rép. à int.-Prior), 8647, 8997.

Appointements, etc. -Administration du district
du Yukon (sub.), 8676 et suiv., 8965 et suiv.,
9010 et suiv.

Trafic des spiritueux (sur m. -Flint), 8892 et suiv.
Droits d'exploitation des dépôts de houille, C.-A.

(rép. à int. -Foster), 8999.
Paiement aux syndics de la colonie de Saint-

Paul-des-Métis--Grains de semence et instru-
ments aratoires aux colons pauvres (sub.),
9031 et suiv.; rapport de M. Ruttan, agent des
terres fédérales, 9050 et suiv.
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Machines à forer les puits, T.N.-O. (sub.) 9056.
Dépenses et apointements--Commiînissioi nonmnée

pour s'enquérir des réclamations des métis,
T.N.-O. (sub.), 9057.

Dépenses de l'expédition de secours--Nécessiteux
le long des rivières du Liard et Dease (sub.),
9058.

Navire de la Compagnie (le la Baie d'Hudson sur
la rivière Stikine (rép. à int.-Prior), 9187.

Comité des privilèges et élections (sur int.-
Davin), 9190, 9191.

Honoraires des sténographes au comité des privi-
lèges et élections (sur rapp. du comité), 9478-
79.

Chemin de fer d'Antler-Station à la Montagne-
de-l'Orignal, Man. (sur résol.), 9483, 9490 et
suiv.

Cie du chemin de fer Edmonton, Yukon et Paci-
fique (sur résol.), 9550.

Docteur Patrick Scott-Réserve de Saugeen
(rép. à int.-McNeill), 9724.

Amendement à la loi relative au territoire de
Yukon (sur B.), 9870 et suiv.

Observatoire d'Ottava-Lettre de l'astronome en
chef (sub.), 9973 et suiv.

District de la Rivière du Cygne-Renmbourse-
nient de frais de voiei ie au gouvernement du
Manitoba (sub.), 10096.

Ile d'Antico.ti-Renouvellement de fil télégra-
phique (sub.), 10102.

Région du Yukon-Sentiers, chemins et ponts
(sub.), 10111, 10117.

De Quesnel à Atlin, par la rivière Stikine et le
lac Teslin, environ 900 milles de ligne télégra-
phique (sub.), 10129 et suiv.

Route muletière d'Edmonton vers le district du
Yukon (sub.), 10134.

Paiement à M. J. B. Brousseau-Enquête re
élection des chefs abénakis de Saint-Yrançois
(sub.), 10135.

Montant supplémentaire pour pensionnat (sub,),
10135.

Montant supplémentaire pour écoles industrielles
(sub.), 10135.

Provisions pour les sauvages et les niétis pendant
les négociations des traités (sub.), 10136.

Vétérinaires de la police à cheval du N. -O.--Ser-
vices rendus au département des Sauvages
(sub.), 10136.

Paiement à Charles Bremner--Fourrures (sub.),
10138,

Bureau du greflier de la cour et chambre des
juges--Prince-Albert (sub.), 10147.

Exposition de Paris (sub.), 10173.
Rapides de Saint-André, rivière Rouge (sub.),

10180.

SNETS1NGEBR, M. Joux-GoonLî, (Cornnwall et
Stormnont)

Service maritime et fluvial (sub.), 5194.

SOMERVILLE, M. 3 AMEs (Wetworth-nord et
Brant):

Débats, comité des (2e rapp.), 1091, 1093, 1758.
Saisie des appointements des employés publics

(sur B.), 1952.
Compagnie du chemin de fer de Québec, Mont-

morency et Charlevoix; nom changé en celui
de " Compaznie de chemin de fer, d'eclairag et
de force motrice" (B. n° 84), ire lec., 2126.

Compagnie de chemin de fer et de houille de la
Vallee du Daim (B. n° 119), ire Ice. 2993.

SPROULE, M. Tuoxus-S. (<reyest):

Adresse en réponse au discours du trcine, 481,
1692.

Compagnie du chemin de fer de la Colombie et de
l'Ouest (B. n° 26), Ire lec., 912.

Salle de lecture (int.), 993.
Débats, comité des (sur 2e rapp.), 1093.
Coalitions formées pour gêner le connneree (B.

l' 38), Ire lec., 1094; n. p. 2e lee., 1953; 2e
lec., 1964 ; i. pour renvoi au comité des
banques et du commerce, 1964 ; en comité et
3e lec., 4880.

Compagnie du chemin (le fer (le l'Alaska et du
Nord-Ouest (B. n° 44), Ire lec., 1186.

Compagnie du canal de Sainte-Claire et Erié
(1B. n° 45), Ire lec., 1186.

Spiritueux lans le Yukon (int.), 1657.
Vente du croiseur Do/plhia (int.), 1871.
Drainage sur les propriétés des chemins cie fer

(sur B.), 1934, 2958, 2978.
Saisie des appointements des eiployès publics

(sur B.), 1946.
Chemin dle fer de Lindsay, a-fliburton et

Mattawa (sur m.), 1965.
Documents concernant le plébiscite (sur observ.-

Foster), 2056.
Ministère de la Justice (sub.), 2083, 2087.
Ministère dte la Milice et die la Défense (sub.),

2089, 2091.
Déparîçment du Secrétaire d'Etat (sub.), 2004,

2288.
V inistère de l'Intérieur (sub.), 2d95 et suiv.
Département des Affaires des Sauvages (sub.),

2101 et suiv.
Bureau le l'Auditeurgénéral (sub.), 2104 et suiv.

dépenses éventuelles (sub.). 2288.
Ministère des Douanes (suib.), 2110 et suiv. ; (d'er-

nière épreuve), 10236.
Département du Revenu de I*nitérieur (sub.),

2119,2120.
Ministère de la Mtriie et des Pécheries (sxxb.),

2121, 2122,
Commission géologique (sub.), 2124, 2125.
Miinistére du Coumerce (sub.), 2126, 2283.
Droits sur le pétrole (sur mm. -Moore), 2157.
Cie du chemin de fer électrique d'Ottawa (sur B.),

2170.
Amendement au code criminel (sur B.-Britton),

2194.
Quarantaine pour les immigrants (int.), 2212.
Amendement à la loi du service civil (sur B.),

2231, 2235, 3350.
Ministère des Chemins de fer et Canaux (sub.),

2271.
Ministère de l'Agriculture (sub.), 2276 et suiv,,

2289, 2292, 2294.
Mdinistère die la Milice et de la Défense-Dépenses

éventuelles (sub.), 2286.
Chambre des Comminunes--Dépeises des comités

(sub.), 2297, 2298.
Chemin de fer électrique d'Ottaw'a (sur B.), 2303;

(explications), 2338.
Listes électorales (suh. ), 2330.
Service impérial- Brigade canadienne (sur ni.-

Hiughes), 2367.
Recensement- -Nouveau mode (sur x.-McInnes),

2412.
Chemin de fer du conité de Druniinond (sur ni.-

Blair pour comité sur résolutions), 2844.
Chemin de fer de la. Colombie et de l'Ouest (sur

B.), 2971.
Réunion dn comité des comptes publics (sur int.-

sir Charles Tupper), 2992; (sur observations-
sir Charles-Hibbert Tupper), 3255, 4370.

Service maritime et fluvial (sub.), 3071 et suiv.,
5161, 5199 et suiv.

La banque du Peuple (ste B.), 3327, 3337.



INDEX.

SPROULE. M. TnoMv-S.- Sfte.
Redistribution dles comtés (sur 13.), 3495, 6675 et

suiv., 6759, 6760, 6911, 6912.
Einbarillage frauduleux des pommes (sur observ. -

McMillan), 3783.
M. Ogil vie et la Cornpagnie anglo-canadienne des

placers du Klondike (sur int.-sir Charles-H.
Tupper), 3843.

Etalons de grains (sur ni. -Davin), 3862.
Compagnie du chemin de fer d'Edmonton à la

Saskatchîewan (sur B.), 4325.
Bail passé entre la Compagnie du Grand Tronc

de chemin de fer et Sa Majesté-Prolongement
de l'Intercolonial dans la cité de Montreal (sur
B.), 4396 et suiv., 4685; amendements du Sénat,
9739 et suiv.

Réduction dii quorum du comité des bills d'inté-
rêt privé (sur in.-Scriver), 4747.

Chemins de fer ai Yukon (sur observ.-Tupper),
4787.

Fabrication di sucre de betterave (ni.), 4841 et
smv.

Canal de Montréal, Ottawa et Baie Georgienne
(sur observ.-Poupore), 1104 et suiv. ,

Primes sur le fer et Pacier (sur résol.), 4995.
Editices publics, Ottawa-Y compris la ventila-

tion et l'éclairage-Réparations, etc. (sub.),
5207 et suiv.

Conpaguie du chemiiiin de fer Niagara, Sainte-Ca-
therine et Toronto (sur B.), 5273, (amendement)
5558.

Eiquipemuent militaire (sub.), 5450,5453, 5455,5462.
Habillements des militaires (sub.), 5470.
Divers et dépenses imprévues - Milice (sub.), 5482.
La " Northern Telegrapi Coinpany" (sur observ.-

Prior), 5559.
Détermination du poids du grain-Instraments

(sur sub.), 5G01-02.
Bois coupé sur les réserves des sauvages (sur sub.),

5696 et suiv.
Réserves des sauvages de Brantford (sur sub.),

5703 et suiv.
Publication des Débts (sur sub.), 5760.
Achat du quai à Mount-Stewart (sub.), 5778.
Paienient à la "Kingston and Montrea1Forward-

ing Co." (sub.), 5612-13.
Mémoire de frais de MM. O'Connor et Hogg iub.),

5820, 5825. .
Amendement à la loi relative aux postes (sur B.),

6124.
Mesures contre la tuberculose (sur observ.-Rod-

dick), 6299 et suiv.
Chemin de fer de Ceinture de l'Ile de Montréal

(sur B.), )333, 6335, 6342.
Administration du Yukon (sur m.-sir Charles-H.

Tupper), 6583; télégramme au " North British
Daily Mail " (sur observ.-Davin), 8088 et suiv.

Procédure-Abus des privilèges parlementaires
(sur m.-Davin), 6598.

Elections de Brockville et de Huron-ouest (sur mn.-
Borden, Halifax), 6749 et suiv.

Explications de nature personnelle-Conipte ren-
du des journaux, 6828.

Dommages à Lindsay-Paiements à R. J. Mc-
Laughlin (sur int.-Hughes), 4513.

Milice-Solde et allocation (sub.), 7017,7032, 7033,
7034, 7035, 7037.

Exercices annuels de la milice (sub.), 7065, 7070.
Appointements et gages des employés civils de la

milice (sub.), 7079, 7087.
Propriétés militaires et champs de tir (sub.),7094-95
Mesures d'hygiène sur les travaux publics (sur B.),

7669, 7687 et suiv.
Ports et rivières-Nouvelle-Ecosse (sub.), 7725,

7730 et suiv., 7739 et suiv., 7745, 7760, 7771.

SPROULE, M. THo3mis-S. -Suitc.

Port de Summerside (sub.), 7782, 7783.
Commerce privilégié (sur m.-sir Charles Tupper),

7872.
Mines-de-Bruce-Quai (sub.), 7986, 7989, 8002 et

siv.
(oderich-Reconstruction du brise-lames et répa-

rations aux jetées -Cieusemnent du port (sub.),
8030 et suiv.

Rtivière--la-Pipe-Quai sur le lhw Saint-Jean
(sub.), 8142.

Construction de nouveaux dragueurs (sub. 1, 8158,
8159.

Traitements des ministres des Douanes et du
Revenu de Vinitérieur (sur résol (, 8957 ; (sur B.),
9693, 9705, 9707.

Appointements, etc. -Admin istration du district
du Yukon (sub.), 8962.

Nomination d'un juge Iour le coimté de Queen,
L1P.-. (sur int.-Martin, 9010.

Paiement aux syndics de la colonie de Saint-
Paul-des-Métis-Grain de semence et instru-
ments aratoires aux colons pauvres (sub.), 9034,
9040 et suiv.

S;ubvention à la ville d'Ottawa (sur résol.), 9203
et suiv. : (sur B.), 9642 et suiv., 9647, 9651.

Subventins aux chemins <le fer (surn résol.), 9214,
9603, 9611, 9613 ; (sur B.) 9809, 0812, 9831.

Coniité des chemins de fer et canaux (sur in.-
Sutherland\ 9219.

Embranchement de Charlottetown à Mirray-
1-farbour (sub,), 9220 et suiv. ; 9225 et suiv.,
9244.

Port-Colborne --Améliorations (sub.), 9281, 9312
et suiv.

Chemin de fer de Jonction de Ponctiac au Paci-
fiue (sur résol.), 9463 et suiv.

Chemin de fer du Porta.ge-diu-Fort à Bristol (sur
résol.), 9465.

Chemin de fer d'Antler-Statioi à la Montagne de
lOrigual (sur résol.), 9501 et suiv.

Cie de chemin de fer d'Ontario et de la Rivière
La Piuie (sur résol.), 9563 et suiv.

Cie du chemin de fer de la Rive sud (sur résol.),
9578 et suiv., 9586.

Prolongement'itdu chemin de fer de Tilsonburg,
Lac Erié et Pacifique, de Tilsonburg à Inge:rsoll
ou Woodstock, Ont. (sur résol.), 9590.

Pont de Québec (sur résol.) 9596 et suiv.
Commissaires du havre de Québec-Construction

d'un éle ereu- B.), 9715 et suiv., 9893 et
suiv.

Amendement à la loi relative aux chemins de
fer (sur B.), 9770 et suiv.

Amendement à la lui relative au territoire du
Yukon (sur B.), 9875, 9877.

Amendement à la loi relative aux poids et
mesures (sur B.), 9912, 9914.

Vente du fil d'engerbage fabriqué au pénitencier
de Kingston (sur int.-Taylor), 9930 et suiv.

Port de Montréal: Améliorations en aval du
courant Saint-Marie- Elévateur (sub.), 9990.

Sabrevois-Quai (sub.), 10054, 10060 et suiv.
Route muletière d'Edmonton vers le district du

Yukon (sub.), 10134.
Vétérinaires de la police à cheval du Nord-Ouest

-Services rendus au département des Sau.
vages (sub.), 10136.
Remunération des sténographes au comité des

privilèges et élections (int.), 10141.
Exposition de Paris (sub ), 10174 et suiv.
Remboursement de droits de douane à MM. Hall

et Mvrick (sub.), 10204 et suiv., 10214.
Immigiation- Appointements des agents, etc.,

(sub.- dernière epreuve), 10239.
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STENSON, N. MICHAEL-THOMAS (Rickrnond et TARTF HONORABLE M. JOSEP-ISRAEL-SUift.
VoIfe):

Adresse ten réponse au discours du trône, 258.
Frank Gosselin (int.), 3854.
Stations de démonstration (sub.), 8312 et suiv.
Intercolonial--Mécaniciens (int.), 9723.

SUTHERLAND, M. JAMES (Oxford-nord):

Adresse en réponse au discours du trône, 1562.
Commission royale-Spiritueux (inm.), 1900.
Réunion du comité des comptes publics (sur int.-

sir Charles Tupper), 2991; sur observ.-sir
Charles-H. Tupper), 4369.

Loi relative au travail des aubains (sur observ.-
Robertson), 3999.

Compagnie du chemin de fer Grand Central du
Nord-Ouest (B. n° 00), m. pour 3e lec., 4212;
sur amendement-Douglas, 4216, .539.

Compagnie du chemin de fer d'Edmonton à la
Saskatchewan (sur B.), 4321, 4324.

Bail passé entre la Compagnie du Grand Tronc et
Sa Majesté-Prolongement de l'Intercolonial
dans la cité de Montréal (sur B.), 4656.

Compagnie de chemin de fer, d'éclairage et de
force motrice de Québec (sur B.), 5060, 5270.

Chemin de fer Niagara, Sainte-Catherine et
Toronto (sur B.), 5066 et suiv., 5375 et suiv.,
5558.

Fourniture de papeterie aux députés (sur rapp.-
Gibson), 5405, 5406.

Equipement militaire (sub.), 5466.
District provisoire du Yukon-Rivières Yukon

et Lewes-Améliorations, etc., et lignes télé.
graphiques (sub.), 5636, 5642.

Chemin de fer de Ceinture de l'Ile de Montréal
(sur B.), 6107, 6332, 6339, 6340, 6342.

Chemin de fer du Grand-Nord (sur B.), 6970, 6971.
Compagnie anglaise et américaine de pulpe et de

papier <B. n° 172), 1re lec., 7458.
Compagnie de télégraphe Yale-Koutanie (sur

amend. du Sénat), 8835.
A ppointement4, etc. -Administration du district

du Yukon (sub.), 8989 et suiv.
Comité des chemins de fer et canaux (rapp.), 9218

et suiv.; (iu. demandant que certains bills soient
retirés), 9219.

Compagnie du chemin de fer Edmonton, Yukon
et Pacifique (sur résol.), 9517, 9536 et suiv.

Compagnie du chemin de fer d'Ontario et de la
Rivière à-la-Pluie (sur résol.), 9559.

Subventions aux chemins de fer (sur résol.), 9604.
Amendement à la. loi relative aux chemins de fer

(sur B.), 9755, 9759, 9766 et suiv.
Coiité des comptes publics (sur n.-Wallace),

9858.
Fêtes de Chicago-Invitation au premier ministre

(sur observ. -Davin), 9663.

TALBOT, M. ONÉSIHpfORE-ERNEST (Bellechasse):

Adresse en réponqe au discours du trône, 281.
Bail entre la Compagnie du Grand Tronc de che-

min de fer du Canada et Sa Majesté.-Prolon-
gement de l'Intercolonial dans la cité de Mont-
réal (sur B.), 4422.

M. A. R. McDonald (sur sub.), 7302.
Traitement des ministres des Douanes et du Re-

venu de l'Intérieur (sur résol.), 8944.
Amendernent à la loi relative aux inspections

générales (sur B.). 9672.

TARTE, HONORABLE M. JOsEPH-ISRAEL (Saint-Jean
et Iberville) :

Question de privilège Davin "un chenapan est un
chenapan," 431.

Adresse en réponse au discours du trône, 585.
Dépenses pour les jetées, I.P.-E. (rép. à int.-

Martin), 1970.
John Frawley, gardien de l'édifice public à Orillia

(rép. à int.-Bennett), 1974.
M. Emnery Lafontaine (rép. à int.-Davin), 1974.
Ligne télégraphique sur la côte nord de Saint-

Laurent (ré.. à int.-Casgrain), 1979.
Travaux sur le lac Manitoba (rép. à int.-Foster),

1981.
Port de Fraserville (rép. à int.-Gauvreau), 1985.
Renvoi de Charles-I. Parker-Dragueur New'

Dominion (rép. à int.-Donville), 1988.
Réparations du bureau, de poste de Montréal

(rép. à int.-Monk), 1990, 2131.
Glissoir de Fenelon-Falls (rép. à int.-Hughes),

1994.
Quai de la Pointe-Claire (rép. à int.-Monk), 2130.
Dragage-Port de Pinette (rép. à int.-Martin),

2130.
Améliorations du port de Montréal (rép. à int.-

Monk), 2206.
Tournée d'inspection du ministre des Travaux

publics-Nom du bateau à vapeur dont il s'est
servi (rép. à int.-Bergeron), 2207.

Creusement de la rivière Pigeon (rép. à int. -
Hughes), 2210.

Néttoyage de la rivière Scugog (rép. à int.-
Hughes), 2210.

Creusement du lac Simeoe (rép. à int.-Bennett),
2211.

Edifice public à Annapolis-Royal (rép. à int.-
Mills), 2432.

Jetée à China-Point, LP.-E. (rép. à int.-Martin),
2509.

Bureau de poste-Portage-la-Prairie (rép. à int.-
Roche), 2510.

M. J. C. Blais, ingénieur du ministère des Tra-
vaux publics (rép. à int.-Casgrain), 3577.

Travaux-Rivière Nicolet (rép. à int.-Legris),
3580.

Navigabilité de la rivière Batiscan (rép. à int.-
Marcotte), 3583.

Demandes de documents (rép. à int.-Martin),
3903, 3904.

Brise-lames à Petite-Rivière (rép. à int.-Gillies),
3971.

Destitution d'Ed ward Davis, de Coulonge (rép. à
int.-Poupore). 3972.

Dragueur de Roberval (rép. à int.-Casgrain), 4086.
Quai de la Rivière-à-la-Pipe (rép. à int.-Casgrain),

4086.
Bureau de poste de Victoria, C.A. (rép. à int.-

Prior), 4290.
Brise-lames de Souris (rép. à int.-Martin), 4291.
Boîtes d'acier pour le département des Affaires

des Sauvages (rép. à int.-Hodgins), 5013.
Rapport de M. Coste sur son voyage spécial au

Yukon (rép. à sir Charles-H. Tupper), 5015.
Eclairage des édifices du parlement (rép. à int. -

Prior), 5330.
Entieprises accordées sans soumissions-Arrêtés

ministériels (sur m.-Davin), 5341.

TAYLOR, M. G EORG E (Leeds-sud):

Adresse en réponse au discours du trône, 212.
Comité des Débats (sur 2e rapp.), 1760.
Démission des employés préposés aux pêcheries-

Comté de Leeds (int.), 1834.
Fil d'engerbage fabriqué au pénitencier de King-

ston (m1t.), 1840.
Directeur de la poste à Montréal (int.), 1842.
Anticosti-Correspondance avec le gouvernement

britannique (int.), 1856.
M. Ogilvie, administrateur du Yukon (int.), 1857.
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TAYLOR, M. GEOnGE-Suitc.

Plébiscite-Leeds-sud (int.), 1864.
Chenal du lac Saint-François (int.), 1868.
Canal de Cornvall (int.), 1868.
Canal de Soulanges-Travaux (in. pour doc.),

1876.
Edifice public de Gananoque-Chauffage (int.),

1897.
M. John-R. Dargavel (int.), 1972.
M. W.-R. Singleton (int.), 1973.
Directeur de la poste à Morton (int.), 1979, 3179.
Documents concernant le plébiscite (sur observ. -

Foster), 2062.
Anendement Ala loi du service civil (sur B.), 2240.
Compagnie du chemin de fer de Lindsay, Hali-

burton et Mattawa (B. n° 95), ire lec., 2265.
Compagnie du pont de Buffalo et de Fort-Erié

(B. n 96), Ire lec., 2265.
Ministère de l'Agriculture (sub.), 2279.
Listes électorales (sub.), 2.334.
Listes électorales-Brockville (sur int.-Foster),

2508.
Service maritime et fluvial (sub.), 30?9 et suiv.,

3039 et suiv., 3063, 5129 et suiv.
Bulletins employés à l'élection de Brockville

(int.), 3104.
Amendement à la loi relative au service civil

(sur B.), 3357.
Redistribution des comtés (sur B.), 3501.
Phares et service côtier-Salaires et allocations-

Gardiens des phares (sub.), 3555. 3566 et suiv.
Franchise postale (int.), 3849.
Amendement à la loi relative aux poids et mesures

(sur B.), 3923.
Vente du fil d'engerbage fabriqué au pénitencier

de Kingston (int.), 3971; (observ.), 9919 et
suiv. ; (m.), 9930.

Loi concernantle travail des aubains (sur observ.-
Robertson), 3993.

Appointements et déboursés des inspecteurs et
gardes-pêche (sub.), 4061.

Affaire Curless (int.), 4081.
Service postal du Yukon-Lettre de W.-F.

Latimer (observ.), 4371.
Grève des cantonniers du Grand Tronc (sur

observ.-Maclean, 4535; (lettre du trésorier de
Leeds), 4806.

Bail passé entre la Compagnie du Grand Tronc et
Sa Majesté--Prolongement dans la cité de
Montréal (sur B.), 4603, 4620. 4622 et suiv.

Pêcheries et protection des pêcheries (sub.), 4735
et suiv.

Commission aux vendeurs de timbres-Tabac
canadien en torquettes (sub.), 4820, 4821.

Inspection du gaz et de la lumière électrique-Frais de port, papeterie, etc. (sub.), 4822.
M. Bresby-Officier des douanes à Skaguay (int.),

4823.
Canal de Grenville-Dommages causés aux culti-

vateurs (int.), 5010.
Paiement à M. Mungovan (sub. supp.), 5038.
Créance de M. McCammon, de Gananoque (sur

sub.), 5042 et suiv.
Ministère des Postes (sub. supp.), 5072.
District du juge Choquette (int.), 5117.
Edifices publics, Ottawa-y compris la ventila-

tion et l'éclairage-Réparations, etc. (sub.),
5205 et suiv.

Percepteur des douanes à Valleyfield (sur int.-
Bergeron), 5527.

District provisoire du Yukon-Rivières Yukon
et Lewes-Améliorations, etc., et lignes télé-
graphiques (sub.), 5658.

Canal de la Trent-W. Quinn, inspecteur du
béton (sub.). 5799.

Canal Chambly-Double ligne de téléphone
(sub.), 5800, 5801.

TAYLOR, M. GEORGE-Suite.

Salaires des directeurs de la poste (sur sub.),
5840-41.

Commission internationale (sub.), 58e9.
Chemins sur le canal Grenville (int.), 6061, 6386.
Amendement à la loi relative aux terres fédérales

(sur B.), 6449.
Dommages à Lindsay-Paiements à M. R.-J.

McLaughlin (sur int.-Hughes), 4506.
Soumissions pour fil d'engerbage (int.), 6933.
Milice-Solde et allocation (sub.), 7032, 7035,

7038, 7039, 7046 et suiv., 7062.
Appointements des employés civils de la milice

(sub.), 7085.
Propriétés militaires et champs de tir (sub.),

7095-96.
Matériel militaire et autres (sub.), 7096-97.
Milice-Habillements et nécessaires (sub.), 7110,

7129 ; (incident-Bate) 7122.
Milice-Approvisionnements (sub.), 7133.

" Frais de transport (sub.), 7140-41.
" Dépenses imprévues et diverses (sub.),

7153.
Explications de nature personnelle-Vente du fil

d'en erbage, 7203 et suiv,
Approfondissement du canal Lachine (sub.), 7304.
Service postal-Directeur de la poste de Morton

(sur sub.), 7394 et suiv.
Ports et rivières: Québec -Chenal du Saint-

Laurent (sub.), 7612 et suiv., 7624 et suiv.
Edifices publics, Ontario (sub.), 7643.
Edifices à Ottawa : Rideau Hall (sub.), 7713.
Ports et rivières: N ouv¢lle-Ecosse (sub.), 7724.
Mines-de-Bruce-Quai (sub.), 7995, 8001.
Réparations générales et améliorations aux ports,

nvieres et ponts (sub.), 8130, 8133.
Rivière-à-la-Pipe-Quai sur le lac Saint-Jean

(sub.), 8151.
Douanes-Tarif de faveur (sur sub.), 8440.
Dr F. B. McCormick, ex-officier de douanes à

l'Ile Pelée (sur sub. , 8459 et suiv.
Douanes-Colombie-Anglaise (sub.), 8479.
Galiciens et Doukhobortses (int.), 8487.
Appointements des agents et employés au Canada,

en Grande-Bretagne et dans les pays étrangers
-Immigration (sub.), 8516 et suiv.

Compartiments frigorifiques sur les steamers, etc.,
(sub ), 8752.

Stations de démonstration (sub.), 8762.
Pénitenciers-Dépenses générales (sub.), 8766.
Habillements mihtaire-s (sub.), 9117.
Pénitencier de la Montagne de Pierre (sur int.-

Foster), 9859.
Amendement à la loi relative au territoire du

Yukon (sur B.), 9878.
Sabrevois-Quai (sub.), 10049, 10051.
Coteau-Landing-Dragage (sub.), 10076.
Loi relative à 1'emploi des aubains-Application

(sub.), 10150.
Impression des listes électorales (sub.), 10158.

TISDALE, HON. M. DAVID (Norfolk-.ud):
Compagnie du Canal de Sainte-Claire et Erié

(B. n 45), 2e lec., 1410 ; en comité et 3e lec.,
3031.

Constructions sur les eaux navigables (sur B.),
1879, ]880, 1913, 1914.

Amendement à la loi des liquidations (sur B.),
1884 et suiv.

Drainage sur les propriétés des chemins de fer
(sur B.), 1934, 1939, 2175 et suiv.

Coalitions commerciales (sur B.), 1962.
Longs discours (sur m.-Charlton), 2790.
Punition de la séduction et de l'enlèvement (sur

B.), 2948.
Chemin de fer de la Colombie et de l'Ouest (sur

B.), 2968.
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TISDALE, HONOnL.u: M. D.%vîm-Snite.

La Banque du Peuple(sur B.), 3332, 3333.
Redistribution des comtés (sur B.), 3490.
Compagnie de chemin de fer, d'éclairage et de

force motrice de Québec (sur B.), 5270.
Service civil-Saisie des salaires (sur B.), 5952.
Chemin de fer de C(einture de Vile de Montréal

(sur B.), 6114.
Habillements et iécessaires (sub.), 7120.
Mesures d'hygiène surles travaux publies (sur B.),

7694.
Travaux de la Chambre -Séance du matin (sur

mn.-Laurier), 7790.

TUCKER, M. .IOSEPl-eloHN (Sailtt-J(m, r-i//f 't
comté, N.-B.)

Redistribution des comtés (sur 13.), 6950.
Agrandissemient et nouveaux travaux à Saint-

feai--Chemin de fer (sub.), 7193.
Amendement à la loi relative aux poid. et

mesures (sur B.), 9908.

TUPPER, HoNonaar i sni CHAR LEs, l.rr. (Ca-

Députés décédés (sur m.-Laurier), 7.
Adresse en réponse au discours du trône, 27,

1572, 1605.
Rapport de l'auditeur général (int.), 547, 716.
Explication de naturg personnelle Davies--Art.

lu Star, 634, 717.
Winnipeg--Représentation (int.), 634, 822.
Affaires de la Chambre -Sur discours ;ir Charles-

Hibbert Tupper (int.), 820.
Clôture du débat, 1035.
Débats, comité (sur 2e rapport), 1092, 1093.
Frontière de l'Alaska (int.), 1095, 1187.
Distribution de discours politiques (int.), 1186.
CIiible transpacifique (int.), 1375 ; (sur résolutions),

1968, 8379 et suiv.
Importation du bois canadien aux Etats-Unis

(it.), 1657.
Taxe impériale sur les obligations coloniales (int.),

1658.
Surintendan de district Ouellette (int.), 1874.
Commerce des céréales an Manitoba et dans les

Territoires <lu Nord Ouest (sur B.), 1932.
Drainage sur les propriétés des chemins de fer

(sur B.), 2172 et suiv.
Permis de chenmin de fer (sur B.), 2215.
Amendement à loi da service civil (sur B.), 2237.
Rapport du commissaire Ogilvie sur les affaires

du Yukon (int.), 2432.
Bills relatifs à la redistribution des comtés et au

Sénat (int.), 2561.
Frontière de l'Alaska-Rumeurs au sujet du

modus rirendi (int.), 25f;2; (sur observations-
Prior), 3874; (dépêche à la Gazette), 4755;
(observati is), 8179 et suiv.

Législation anti-japonaisede la Colombie-Anglaise
(mt.), 2562.

Exposé budgétaire, discours sur, 2633.
Lois de cabotage (demande de documents), 2722.
Chemin de fer du Comté de Drummond-Résolu-

tions (int.), 2723.
Système des pensions militaires (sur mn. -Hughes),

2748.
Nominations faites par un gouvernement sortant

de charge (m. pour doc. et discours), 2751, 2764.
Intercolonial-Recett s sur la partie de la Chan-

dière à Montréal (int.), 2818.
Chemin de fer du Comté de Drummond (sur M. -

Blair pour comité sur résolutions). 2820, 2821,
2823; (sur résolutions-En comité), 3730, 3762,
3763 ; (sur B.), 3932, 4189.

TUPPER, HONoRABLE slR CHARLES-Suite.

M. A. H. Harris, gérant général du trafic de l'In-
tercolonial (sur mn. -McDougall), 2931.

La conférence de Washington (int.), 2933;
(observ.), 3804: (dépêche du Star), 4194.

Pêcheries des eaux intérieures-Permis de pêche
(sur int.-Bergeron), 2937.

Redhstrubution des comtés (int), 2990, 3871 ; (sur
B.), 3476, 5256 et sui v., 5284 et suiv.: 6760, 6980.

Réinion du comité des comptes publics (int.),
2900.

Navires américains enregistrés à Dawson (sur
m.-sir Charles-Hibbert Tupper), 3325.

Fête de la Reine-Ajoumnemnent (sur int.-
McMullen), 3370.

Priorité des mesures du gouvernement, (sur m.-
Laurier), 3675, 6288

Explications-Costigan, 3688.
Embarillage frauduleux des pommes (sur observ.-

McMillan), 3779.
Grève les cantonniers- Grand Tronc (sur int.-

Clarke), 3801.
Service postal au Yukon (sur observ.- McDougall),

3818.
M. Ogilvie et la Compagnie anglo-canadienne des

placers du Klondike (sur int.-sir Charles-H.
'upper), 3825, 3827 et suiv.

Siège de M. Costigan (sur explications-Davin),
3871.

Commission des chemins de fer (sur m.-Ruither-
ford, 3879.

Anendement à la loi concernant les poids et ue-
sures (sur B.), 3915.

Renvoi du gouvernement Turner-Colombie-An-
glaise (impression des documents), 3986.

Loi concernant le travail des aubains (sur obser-
vations-Robertson), 3991.

Amendement à la loi concernant, les falsifications
(sur B.), 4019, 4023.

Responsabilité des ministres (motion), 4028.
Bai I passé entre la Compagnie du Grand Tronc

de chemin de fer du Canada et Sa Majesté-
Prolongement du chemin de fer Intercolonial
dans la ville de Montréal (sur rés.), 4090, 4094,
4701 et suiv.

Protocole-Commission anglo-américaine (sur ex-
plications-Laurier), 4285.

Terres publiques et les fonctionnaires (su- observ.-
Roche), 4755.

Chemins de fer am Yukon (observ.), 4757, 4761.
Fabrication du sucre de betterave (sur m.-Sproule),

4857.
Primes sur le fer et l'acier (sur résolution), 4992;

(en comité), 5008; (sur B.), 7659.
Fourniture de papeterie aux députés (sur rapp.-

Gibson), 5407.
Frontière de l'Alaska et câble transpacifique

(int.), 541f.
Comté de Victoria, N.-E. (sur observ.-McDou-

gaI]), 5416 et suiv., 5429.
La "Northern Commercial Telegraph Company"

(sur observ. -Prior), 5557, 5565 et suiv.
Achat du quai i Mount-Stewart (sub.). 5774, 5791-

92.
Chemin de fer de Ceinture de l'Ile de Montréal

(sur B.), 6109.
Mesures contre la tuberculose (sur observ. -Rod-

dick), 6294.
Anniversaire de la naissance de sir Charles Tup-

per, 6388.
Service océanique et fluvial (sub.-dernière

épreuve), 6390.
Amendement à la loi relative aux terres fédérales

(sur B.), 6416.
Administration du Yukon (sur m.-Sir Charles-H.

Tupper), 6575; télégrammne au " North British
Daily Mail" (sur observ. -Davin), 8048 et suiv.
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Procédure-Abus des privilèges parlementaires
(sur m.-Davin), 6597.

Elections de Brockville et de Huron-ouest (sur
m -Borden, Halifax), 6738 et suiv.

Dommages à Lindsay-Paieinents à M. R. J.
McLaughlin (sur int. -Hughes), 4503.

Milice, solde et allocation, etc. (sub.), 7004, 7010,
7011, 7013, 7023.

Matériel militaire et autres (sub.), 7099 et suiv.
Habillements et nécessaires (sub.), 7103.
.Juges pour le district de Montréal (sur observ. -

Madore), 7247; (sur explication-Fortin), 7655
et suiv.

Emploi et traitement de M. Wade (int.), 7248,
7329.

M. A. R. McDonald (sur- sub.), 7284.
Résolution relative au Sénat (int.), 7330, 7458,

8238; (résol. retirée), 8769.
Vente de boissons dans les cantines militaires (sur

observ. du ministre de la Milice), 7334.
Troupes canadiennes en cas de guerre au Trans-

vaal (sur observ.-Hughes), 7338.
Service postal (sub.), 7386.
Terres fédérales--Imputable sur le capital (sub.),

7530.
Décès de l'honorable M. W. B. Ives, 7552.
Ministère des Travaux publics-Gouvernement

civil (sub.), 7556, 7563.
Ports et rivières, Québec : Chenal du Saint-Lau-

rent (sub.), 7585, 7586.
Décès de l'honorable M. Geoffrion, 7652.
Mesures d'hygiène sur les travaux publics (sur B.),

7685.
Travaux de la Chambre-Séance du matin (sur

m.-Laurier), 7790.
Commerce privilégié (m. et observations), 7794 et

suiv. ; motion, 7808, 7859, 7864 ; (sur mn.-
McNeill), 8243, 8656 ; (int.), 8770.

Commerce avec les Antilles, Cuba et Porto-Rico
(sur int.-Kaulbach), 8195-96.

Station de démonstration (sub.), 8310, 8329, 8344,
8349, 8350.

Douanes-Cas de fraude (sur sub.), 8414 ; affaire-
McCormick), 8463 et suiv.

Appointements des agents et employés au Ca-
nada, en Grande-Bretagne et dans les pays
étrangers-Immigration (sub.), 8501, 8510.

Subventions aux chemins de fer (int.), 8650, 8771,
9065 ; (sur résol.), 9206 et suiv.

Service des malles océaniques entre la Grande-
Bretagne et le Canada (sub.), 8683 et suiv.

Service à vapeur entre Saint-Jean, N.-B.,
et Liverpool (sub.), 8691.

Steamers faisant le service entre Saint-Jean et
Halifax, et les Antilles et l'Amérique du Sud
(sub.), 8696.

Compartements frigorifiques sur les steamers,
etc. (sub.), 8724, 8730, 8734 et suiv.

Traitements des ministres des Douanes et du
Revenu de l'intérieur (sur rés.), 8770, 8937 et
suiv.

Suspension des paiements de la banque Ville-
Marie (sur observ.-Bourassa), 8773.

Amendement à la loi relative aux compagnies
(sur B.), 8792.

Trafic des spiritueux (sur m. -Flint), 8819 et suiv.
Correspondance échangée entre lord Aberdeen et

sir Charles Tupper au sujet du changement de
cabinet (int.), 8931.

Appointements, etc.-Administration du district
du Yukon (sub.), 8959 et suiv., 8985 et suiv.

Election d'un nouvel orateur, 9064.
Fourniture des capotes et pantalons militaires

(sub.), 9070 et suiv.
Question de privilège-Nomination de McGregor

et de Norwood, 9188 et suiv.

TUPPER, HONORA BLE SIR CHAiiLES-Suitc.

Comité des privilèges et élections (sur int.-
Davin), 9191, 9193.

Subvention à la ville d'Ottawa (sur résol.), 9204.

TUPPER, HON. iRi CHARLEs-HBERT, C.C.M.G.
(Pintou) :

Adresse en réponse au discours du trône, 717 à
818.

Chemin de fer " Canada Eastern " (int.), 1829.
Rails d'acier pour l'Intercolonial (int.), 1829.
Listes des électeurs (int.), 1835, 1836.
Règlements miniers au Yukon (int.), 1856.
Poursuites électorales dans la province du Mani-

toba (m.), 2264, 2504.
M. Girouard, régistrateur des titres dans le dis

trict du Yukon (int.), 2343.
Enquête conduite par M. Ogilvie à Dawson-

Protestation des mineurs (int.), 2348, 2558.
Les juges de la Colombie-Anglaise (m. p. doc.),

2384.
Recensement -Nouveau mode (sur m. -McInnes),

2411.
Spiritueux au Yukon (int.), 2505, 3107; (sur

observ.-Prior), 3816.
Législation concernant le Yukon (int.), 2563.
Compagnie d'estacades de Ristigouche (sur B.),

2677.
Navires américains enregistrés à Dawson (int.),

2725, 3294; (m. pour doc.), 3323.
Steamer John C. Btrr (int.), 2726.
Miller's Landing sur la Fraser (int.), 2727.
Ordonnances par le Commissaire du Yukon (int.),

2729.
Parenté entre le ministre de l'Intérieur et M.

Ogilvie (int.), 2729.
Rapports du major Walsh (int.), 2730, 3824.
Vente de spiritueux-Permis donnés par le major

Walsh (int.), 2730
Service postal au Yukon (int.), 2731.
Longs• discours (sur ni. -Charlton), 2795, 2797.
Représentation du territoire du Yukon à la

Chambre des Communes (int.), 2927.
Transport des approvisionnements du gouver-

nement au Yukon (int.), 2927.
Exploitation du pont et du bac sur la rivière

Klondike (int.), 2928.
Punition de la séduction et de l'enlèvement (sur

B.), 2937, 2953.
Réunion du comité des comptes publics (sur int.-

sir Charles Tupper), 2991 ; (observations),
3179, 4364.

Retard apporté à la production des documents
publics (observations), 2993, 3526 et suiv., 3587,
3591, 4331, 4360, 4916.

Ministère des Douanes (sub.), 3007 et suiv.
Service maritime et fluvial (sub.), 3018 et suiv.;

3032 et suiv. ; 5120 et suiv.
Somme payée à Mme Lemieux pour fleurs (int.),

3025 et suiv.
Récompenses pour sauvetages (sub.), 3094.
Enlèvement d'obstaclesdansles rivières navigables

(sub.), 3096.
District du Yukon-Documents publics demandés

(observ.), 3097, 3101.
Pont sur la rivière Klondike (int.), 3103.
Instructions au major Walsb (int.), 3108, 3285.
Commission de M. Ogilvie (int.), 3110.
Second juge au Yukon (int.), 3111.
Nomination de MM. Wade, McGregor et

Norwood au Yukon (int.), 3111.
Service postal sur le littoral du Pacitique (int.),

3282.
Lois relatives au cabotage (int.), 3285.
Le capitaine John Irving (int.), 3286.
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Arrivée du juge lcGuire à Dawson (int.), 3286,
3986

Le major Bliss (int.), 3289, 3365, 3583.
Observations des marées (int.), 3290, 3821;

(observations), 3533 et suiv.
Documents incomplets produits (observations),

3341, 3778, 4148.
Ainendetnent à la loi relative au service civil (sur

B.), 3359.
Explications de nature personnelle-M. Fred.

Peters, 3368.
La banque du Peuple (sur B.), 3516.
Redistribution des comtés (sur B.), 3520.
Phares et service côtier-Salaires et allocations-

Gardiens des phares (sub.), 3553 et suiv.
Navire pour Charlottetown-Entrefilet du Daily

Examiner (int.), 3574.
Propriété près de Steveston, C.-A. (int.), 3576,

3848, 4083.
Résidence du juge Martin (int.), 3577.
Résidence du juge en chef de la Colombie-

Anglaise (int.), 3577.
Arrivée de M. Wade à Dawson (int.), 3577.
Affermage des lots riverains à Dawson (int.), 3578.
Arpentages au Yukon (int.), 3578.
M. Ogilvie-Rapport relatif à son enquête (int.),

3579, 3820, 3846, 4729.
Amendement à la loi relative aux banques (sur

B.) 3788.
M. Ogilvie et la Compagnie anglo-canadienne des

placers du Klondike (nt.), 3S24.
Le ministre et M. Fawcett (int.), 3848.
Lettres mentionnées par le ministre de la Marine

et des Pêcheries (int.), 3849.
M. J. W. Willison (int.), 3849.
M. Phil. Walsh et le major (int.) 3849.
Bureaux de poste--Comté d'Inverness (int.), 3851.
Permis accordé à Archer Martin, de Victoria,

d'exporter des spiritueux au Yukon (int.), 3900.
Fraudes électorales au Manitoba (int.), 3900;

(demande de doc.), 4080.
Refonte des actes relatifs aux Conmisaires du

havre de Québec (sur B.), 3956 et suiv.; 4015.
Shérif <lu territoire du Yukon (int.), 3970, 4289.
Responsabilité des ministres (sur m.-sir Charles

Tupper), 4032.
Soins des matelots aux hôpitaux de marine et

autres dans les provinces maritimes (sub.),
4035 et suiv.

Matelots naufragés (sub.), 4038.
Appointements et déboursés des inspecteurs et

gardes-pêche (sub.), 4043 et suiv.
Arpenteurs fédéraux-Examen d'un candidat, M.

Bauer (int.), 4087, 4729.
M. Russell-Inspecteur des steanboats au Yukon

(demande de doc.), 4175, 4730, et suiv.
Enquête sur la conduite des juges-Juge Spinks,

juge du comté de Yale (observations), 4197,
4225; (motion), 4237.

Inspection des steamers de l'Etat et des signaux
de brunie (sub.), 4261.

Ostréiculture (sub.), 4263, 4267, 4269, 4273 et suiv.
Commission du major Walsh (int.), 4289.
Parents de J. S. Willison (int.), 4290.
Amendement à la loi relative aux liquidations

(sur B.), 4333.
Amendement à la loi relative à l'immigration

chinoise (sur B.), 4359.
Bail passé entre la Compagnie du Grand Tronc et

Sa Majesté-Prolongement de l'Intercolonial
dans la cité de Montréal (sur B.), 4464 et suiv.

Immigrants doukhobortses en quarantaine (int.),
1564, 4689.

Commission Ogilvie et copie des témoignages
pris à son enquête (m. pour impression des
documents), 4747, 5329, 5383, 5764.

TUPPER,HONORABLE 81R CHARLES-HIBBERT-&uitc.

Obligations en garanties enregistrées aux termes
du chap. 19 des S.R. du Canada (int.), 4822,
5009, 5038, 5332.

Habillements pour la milice-Soumissionnaires
(int.), 4824; (explications), 5008.

Gardien du phare de l'île Wood (sur m. -Martin),
4836.

Syndicats de pêche américains et les pêcheurs
(int.), 5011.

Rapport de M. Cost- sur son voyage spécial au
Yukon (demande de doc.), 5015, 5383, 5515.

Lettre de M. R. J. McLaughlin-Procédure,
5025.

Ministère des Postes (sub. supp.), 5053 et suiv.,
5070.

Pénitencier de Kingston-Frais de l'enquête-
Devlin (sub.), 5092.

Chenal du fleuve Saint-Laurent-Somme supplé-
mentaire (sub.), 5109.

Fourniture de papeterie aux députés (sur rapp.
Gibson), 5408.

Divers et dépenses imprévues-Milice (sub.),
5487.

Entretien d'un juge au Yukon (sub.), 5496.
Cour de l'Echiquier (sub.), 5499.
Pénitencier de la Colombie-Anglaise (sub.),

5506 et suiv.
Emploi de Joseph Clarke (int.), 5512.
Emploi de E. McKeown (int.), 5513.
Approvisionnements pour les juges McGuiie et

Dugas au Yukon (int.), 5515.
District provisoire du Yukon-Rivières Yukon

et Lewes-Améîliorations, etc., et lignes télé-
graphiques (sub.), 5634.

Remorqueur à vapeur Shànrock (int.), 5685.
Affaire Clarke (observ.), 5766.
Achat du quai à Mount-Stewart (sub.), 5783 et

suilv.
Fonte en sable vert (int.), 5874.
Administration du Yukon (discours), 5958, 6003,

6066, 6275; (résolutions), 6036.
Erreurs typographiques dans les procès-verbaus

de la Chambre (observ.), 6137.
Priorité des mesures du gouvernement (sur m.-

Laurier), 6289.
Commissions sous le grand sceau (int.), 4499.

TYRWHITT, M. RIcHAEn (Simcoc-sud):

Equipement militaire (sub.), 5454, 5465.
Habillements des militaires (sub.), 5477.
Mémoire de frais de MM. O'Connor et Hogg

(sub.), 5824.
Redistribution des comtés (sur B.), 6718.
Exercices annuels de la milice (sub.), 7077.
Appointements des employés civils de la milice

(sub.), 7086.
Milice-Frais de transport (sub.), 7143.
Collège militaire Royal (sub.), 7149.
Annuaire statistique (sub.), 8255.
Secrétaire du ministre des Finances (int.), 8489.
Appointements des agents et employés au

Canada, en Grande-Bretagne et dans les pays
étrangers-Immigration (sub.), 8500.

Les deux langues-Officiers de la milice (int.),
8648.

Examens des officiers-Camp de Lévis (int.),
8649, 9323.

Paiement à Charles Bremner-Fourrures (sub.),
101b9.

Paiement à C. Barnett, 120 jours à $2.50 par
jour (sub.), 10162.

WALLACE, M. N. CLARKE ( York-ouest 0.):
Adresse en réponse au discours du trône, 176.
Rapport de l'auditeur général (int.), 822.
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Primes payées sur le fer (int.), 1843.
MM. Petersen, Tate et Cie-Dépôt (int.), 1899.
Coalitions commerciales (sur B.), 1962.
Droits sur le pétrole (sur m. -Moore), 2151 et suiv.
Prix du pétrole-Explications de nature person-

nelle, 2266.
Ministère des Chenins de fer et Canaux (sub.),

2270 et suiv.
Ministère de l'Agriculture (sub.), 2280 ; dépenses

éventuelles (sub.), 2J93.
Ministère de la Milice et de la Défense--Dépenses

éventuelles (sub.), 2286; crédit supplémentaire
pour les exercices militaires annuels, 5440.

Estimations du sergent d'armes (sub.), 2299.
Listes électorales (sub.), 2312, 2328, 2329, 2332,

2333, 2334, 2336.
Commission des chemins de fer (sur mu.-Ruther-

ford), 2534.
Exportations de blé et de farine (int.), 2728.
Chemin de fer du comté de Drummond (sur m. -

Blair pour comité sur résolutions), 2822, 2855,
2857.

Listes d'électeurs de Winnipeg (int.), 2933.
Ministère des Douanes (sub.), 3004 et suiv. ; (der-

nière épreuve), 10232 et suiv.
Service maritime et fluvial (sub.), 3076 et suiv.,

5151.
Hôtel des Monnaies (sur m. -MeInnes), 3147.
Convocation du comité des comptes publics (sur

observ.-sir Charles-H. Tupper), 3270.
Amendement à la loi relative au service civil (sur

B.), 3361.
Commission internationale-Dépêche à la Gazette

(int.), 3370.
Redistribution des comtés (sur B.), 3486, 6474 et

suiv., 6008, 6944 et suiv. ; 6966 et suiv.
Grève des cantonniers-Grand Tronc (sur int.-

Clarke), 3802, 3803; (sur observ.-Maclean) 4536.
Service postal au Yukon (sur observ.-McDougall),

3818.
M. Ogilvie et la Compagnie anglo-canadienne des

placers du Klondike (sur int.-sir Charles-H.
Tupper), 3839.

Chemin de fer d'Edmonton à la Saskatchewan (sur
B.), 4330.

Comité des comptes publics (sur observ. -Sir Char-
les-H. Tupper), 4368.

Service postal du Yukon-Lettre de M. F. Lati-
mer (sur observ. -Taylor), 4373.

Bail passé entre la Compagnie du Grand-Tronc de
chemin de fer et Sa Majesté-Prolongement
dans la cité de Montréal (sur B.), 4417 et suiv.,
4598 et suiv., 4615 et suiv., 4650 et suiv.

Réciprocité entre les Etats-Unis et les Antilles
anglaises (int.), 4564.

Chemins de fer au Yukon (sur observ. -Tupper),
4786.

Commission aux vendeurs de timbres-Tabac ca-
nadien en torquettes (sub.), 4810, 4815 et suiv.

Compagnie du canal de Toronto et de la Baie
Georgienne (m. pour doc.), 4837.

Entreprises accordées sans soumissions-Arrêtés
ministériels (sur in. -Davin), 5362 et suiv.

Transport des marchandises par le Pas de White
(int.), 5411.

Equi ment militaire (sub.), 5466.
Habillements des militaires (sub.), 5476.
Divers et dépenses imprévues -Milice (sub.),

5481.
Percepteur des douanes à Valleyfield-Plaintes

(sur int.-Bergeron), 5527.
La "Northern Commercial Telegraph Company"

(sur observ. -Prior), 5596.
Compte en suspens au port de Montréal (sub.),

5610 et suiv.
Cause de Spellman (sub.), 5613 et suiv.

WALLACE, M. N.-ClARKE-Suite.

District provisoire du Yukon-Rivières Yukon et
Lewes-Améliorations, etc., et lignes télégra-
phiques (sub.), 5638, 5648, 5668-69-70-71, 5679-80.

Commission géologique-Paiement à M. John Mc-
Leish (sub.), 5687.

Salaires des directeurs de la poste (sur sub.), 5828.
Droits sur les lieuses, etc. (int.), f'061.
Administration du Yukon (sur m.-sir Charles-H.

Tupper), 6177 et suiv.
Immigration étrangère (sur observ. -Prior), 6891.
Matériel militaire et autre (sub.), 70.8.
Habillements et nécessaires (sub.), 7110, 7111.
Milice-Frais de transport (sub.), 7135, 7136, 7138,

7139, 7142.
Ministère des Postes (sub.), 7343 et suiv., 7363 et

suiv., 7368-69; service postail, 7387 et suiv., dé-
penses diverses, 7402.

District provisoire du Yukon-Service postal
(sub.), 7373 et suiv.

Surintendant dps assurances (sub.), 7481, 7483.
Ministère de l'intérieur (sub.), 7496 et suiv.
Terres fédérales-Imputable sur le capital (sub.),

7540 et suiv.
Terres fédérales-Imputable sur le revenu (sub.),

7548.
Ports et rivières-Québec-Chenal du Saint-Lau-

rent (sub.), 7619 et suiv.
Primes sur le fer et l'acier (sur B.), 7660.
Edifices publics à Ottawa-Ventilation, éclairage,

etc. (sub.), 7711.
Commerc- privilégié (sur m.-sir Charles Tuipper),

7922 et suiv.
Mines-de-Bruce-Quai (sub.), 7990 et suiv.
Douanes-Cas de fraude (sur sub.), 8409, 8419 et

suiv., 8435 et suiv., 8440 et suiv.
Douanes-Marchandises importées d'Angleterre

(sur sub.), 8454.
Douanes-Colombie- Anglaise (sub.), 8477 et suiv.
Appointements des agents et employés au Canada,

en Grande-Bretagne et dans les pays étrangers
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l'Ouest (sur résol.), 9456.

Chemin de fer de la Vallée de Saint-Jean et de
la Rivière-du-Loup (sur résol.), 9458.
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Adresse en réponse au discours du trône, 1342.
Immigrants envoyés des Etats-Unis au Canada

du 30 juin 1897 au 30 juin 1898 (int.), 1995,
2211.
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ABSENCE des ministres d'Ottawa (int.-Henderson),
1834.

Acadia, steamer-Réparations (sub.), 5202.
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bell, pour M. MacPherson), 1re lec., 633; 2e
lec., 951; en comité et 5e lec., 2171.
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fer (M. Casey), ire lec., 822; 2e lec., 1133; 3e
lec., 2724.

lxiv INDEX.



INDEX.

BILLs-SUite.
Bill (n° 22) constituant en corporation la Compa-'
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Bill (n 34) concernant le chemin de fer de Jonc-
tion de Pontiac au Pacifique (M. Poupore), Ire
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merce (M. Sproule), Ire lec., 1094; m. pour 2e
lec. et débat, 1953; 2e lec., 1964; en comité et
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ques (M. Bertrau), 1re lc., 1094 ; 2e lec., 1964;
en comité et 3e lec., 3875.

Bill (n' 42) concernant la Compagnie du chemin
de fer d'embranchement du Portage-du-Fort à
Bristol (M. Poupore), Ire lec., 1186; 2e lec.,
1410; en comité et 3e lec., 4878.

Bill (n° 43) concernant la Compagnie du chemin
de fer Méridional du Canada (M. Ingram), Ire
lec., 1186; 2e lec.. 1410; en comité et 3e lec.,
2171.

Bill (n' 44) constituant en corporation la Compa-
gnie du chemin de fer de l'Alaska et du Nord-
Oues,. (M. Sproule), Ire lec., 1186; 2e lec., 1410.

Bill (no 45) constituant en corporation la Compa-
gnie du canal à navires de Sainte-Claire et
Erié (M. Sproule), Ire lec., 1186; 2e lee., 1410;
en comité et 3e lec., 3031.

Bill (n° 46) constituant en corporation la Compa-
gnie du chemin de fer d'Arthabaska (M. Laver-
gne), Ire lec., 1186; 2e lec., 1410; Se lec.,
3102.

Bill (n 47) concernant la Com pagnie du chemin
de fer de Brandon et du Sud-Ouest (M. Mor-
rison), lre lec., 1186; 2e lec., 1410; en comité
et 3e leu., 2308.

Bill (no 48) à l'effet d'imposer certaines restric-
tions sur l'immigration (M. MeInnes), Ire lec.,
1186.

Bill (11 49) modifiant l'acte d'immigration chi-
noise (M. Maxwell), Ire lec., 1186; mn. pour 2e
If c., 4341.

Bil) tn' 50) amendant la loi du service civil (M.
Monk), Ire lec., 1284; mi. pour 2e lec., 2224;
mi. rejeeé k, 2262.

Bill (n° 51) constituant en corporation la Comapa-
gnie canacienne de transport de l'Intérieur (M.
Bertramn), Ire lec., 1374; 2e lec., 1605; 3e lec.,
3517.

Bill (n°' 52) constituant en corporation la Compa-
gnie canadienne du chemin de fer du Yukon
(M. Morrison), Ire lec., 1374 ; 2e lec., 1877.

Bill (n'53) autorisant la banque de la Nouvelle-
Ecosse à émettre des billets sterling destinés
-à la circulation dans l'Ile de la Jamaïque (M.
Borden, Halifax), Ire lec., 1605; bill retiré,
6060.

Bill (n° 54) relatif à la Compagnie de fidéicommis
de l'est (M. Borden, Halifax), Ire lec., 1375; 2e
lec., 1605; 3e lec., 3517.

Bill (n' 55) amendant de nouveau la loi de l'ins-
pection (M. Penny), Ire lec., 1375; 2e lec.,
3895 ; bill retiré, 5384.

Bill (n° 56) tendant à préciser la dimension des
colis de menus fruits (M. Penny), Ire lec., 1375;
2e lec. remise, 3344; 2e lec., 3896; bill retiré,
5384.

Bill (n° 57) concernant la Compagnie de mines,
de commerce et de transport du Yukon britan-
nique et pour changer son nom en celui de Com-
pagnie de chemin fer du Yukon britannique
(M. Campbell), Ire lec., 1454; 2e lec., 1877.

Bill (n0 58) c ncernant la Compagnie du chemin
de fer des Cootés du Centre (M. Edwards), ire
lec., 1561; 2e ec., 1877; 3e lec., 3102.

Bill (n° 59) constituant en corporation la Compa-
gnie du chemin de fer des comtés de Russell,
Dundas et Grenville (M. Edwards), Ire lec.,
1561; 2e lec., 1877 ; 3e lec., 3102.

Bill (n 60) autorisant le fusionnement de la Com-
pagnie du chemin de fer Erié et Huron et de la
Compagnie du chemin de fer du Lac Erié et de
la Rivière Détroit (M. Charlton), Ire lee., 1561
2e lec., 1877; Se lec., 3519.
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Bill (n° 01) concernant la Compagnie du chemin Bil (n' 8

de fer Canadien du Pacifique (M. Gibson), Ire de fer d
lee., 1770; 2e lec., 1972; en comité et 3e lec.,4212. Rutlmer

Bill (n° 62), concernant la Compagnie d'assurance lec., 35
du Canada sur la vie (M. Gibson), Ire lec., Bih (ni 8
1770; 2e lec., 1972; 3e lec., 3714. de fer

Bill (n 63) modifiant l'acte concernant le service et pour
civil du Canada (M. McMullen), ire lec., 1770; ge
i. pour 2e lec. et discussion, 3344. motrice

Bill (iW61) imod ifiant l'acte concernant le territoire 2e lec.,
di Yukon (M. McInnes), Ire lee., 1829. Bil (if 8

Bill (i 65) constituant en corporation la Compa- (M. 13k
giie d'estacades de Ristigouche (M. McAlister), comité
Ire lec., 1966; 2e lec. remise, 2171, 2550, 2676 graphiq
2e lec., 2724 ; nm. pour renvoi au comité des 9774.
bills d'intéret privé, 6826 ; bill retiré. 8997. Bill (n, 8

Bill (n 66) concernant la Compagnie (lu chemin rances
de fer de Lindsay, Bobcaygeon et Pontypool renvoy
(M. McHuigh), Ire lec., 1966; 2e lec., 2308; 3532; e

3 e.3102.Bilils
Bill (n° 67) concernant la Compagnie du canai e sociétés

force motrice et, de fourniture cl Welland (à lec., 21
responsabilité limitée) (M. Gibson, par M. BillA (n
Landerkin), Ire lec.. 1966 ; 2e lec., ?308; en stock
comité et 3e lee., 3031. 2724 ;

Bill (n° 6S) concernant la Coiipagnie d'assurance Bih (n'8
mutuelle contre l'incendie (le London, Canada sur la v
(M. Fraser, Laimbton-est), Ire lèc., 1966 ; 2e lec., 2
lec., 2171; en comité et 3e lee., 4212. Bil (n, U

Bill (n° 69) constituant en corporation la Compa- ce fer
gnie du chemin de fer de Niagara, Sainte- Macph
Catherine et Toronto (M. Calvert, par M. pour 3e
Fraser, Laibton-est), Ire lec.. 1966; 2

e lee., Bil (ri 9
2171 ; n. pour comité, 5000. 5271 ; en comité, tis aux
5283, 5374; in. pour 

3
e lee., 5558; Se lec., Fitzpat

5559; amendement tu Sénat, 7598. comité,
Bill (n° 70) coineernant la Compagnie d'exploita- 4016; a

tion de bois Bronson et Weston et pour chan- Bill (n' 9
ger son nom en celui de Compagnie Bronson, de fer
(M. Mc Tsaac), Ire lec., 1966; 2e lec., 2171 ; en Lander
comité et 3e lec., 3031. comité

Bill (n' 71) constituant en corporation la Compa- Bill (ni 1)
gniie du chemin de fer Central d'Algoma (M. gnie du
Dyient), Ire lec., 1966; 2 leu., 2171; en katche
comité et Se lec., 6879. 2551; e

Bill (n° 72) concernant les chemins de fer (M. Bil (n,
Davin). Ire lec., 1969. Tradin

Bill (i 73) concernant la Compagnie du chemin Morris
le fer de la Baie de James (M. IcCorinick), Bill (n' 9

Ire lec., 2045; 2e lec., 2308; un comité et 3e de fer c
len., 3869. Taylor)

Bill (n° 74) concernant la Compagnie de Prêts et 3517.
d'Epargne de Huron et Erié (M. Moore), Ire Bil (n'
lec., 2045; 2e lec., 2309; en comité, 4320, 4866; de B
3e lec., 4866. lec., 2à

Bill (n° 75) constituant en corporation la Compa- Bil (n' 9
gnie canadienne permanente d'hypothèque du mins d
Canada-ouest (M. Osler par M. Clarke), Ire lec., Bih (n, 9
2045; 2e lec., 2339 ; en comité, 4320, 4866; 3e de fer
lec., 4867. Pacifiq

Bill (n° 76) concernant la Compagnie de garantie 2678;
et d'assurance contre les accidents de la Confé- Bih (Il 9
dération du Canada (M. Clarke), ire lec., 2045 gnie C
2e lec., 2309; en comité et 3e lec., 4321. mutuel

Bill (i 77) concernant la Compagnie canadienne lec., 23
de force motrice et à l'effet de changer son nom Bih (n0 1
en celui de Compagnie fédérale de force motrice garanti
(les chutes Niagara (M. Bertran>, *ire lec., fédèrat
2045; 2e lec.. 2309 ; en comité et 3e lec., 4022. société

Bill (n° 78) concernant la Compagnie des poudres la Con
de Hamilton (M. Madore), ire lec., 2045 ; 2e 2e hec.,
lec., 2309; 3e lec., 3517. Bill (n- 1

Bill (i°79) modifiant le code criminel (M. Ethier), gaie di
ire lec., 2051. son), 1

Bill (n° 80) amendant la loi des élections fédérales Bill (n0 i
en, stipulant l'usage des boltes de scrutin de de fer
%lacdonaid (M. Britton), ire hec., 2052. 2431;

3) concernait la Compagnie du chemin
i Pacifique du Nord et du Manitoba (M.

ford), Ire lec., 2126 ; 2e lec., 2551; 3e
17.
4) concernant la Compagnie du chemin
de Québec, Montmorency et Charlevoix
changer son nom en celui de " Comipa-
chemin de fer, d'éclairage et de force

de Québec " (M. Carroll), Ire lec., 2126;
2551 ; en comité, 5059, 5270 ; 3e lec.,5271.
5) modifiant lacte des chemins de fer
ir), ire lee., 2127 ; 2e lec. et renvoyé au

des chemins de fer, canaux et lignes télé-
ines, 3532; en comité, 9755; 3e lec.,

6) molifiant de nouveau l'acte des assu-
(M. Fielding), ire lee., 2127 ; 2e lec. et

au comité (les banques etdu commerce,
n coniité, 6398, 7001; 3e leu., 7001.
7) concernan t la constitution légale des

de bienfaisance (M. Fielding), ire
28 ; bill retiré, 3774.
° 88-du Sénat) pour faire droit à David
M. McCarthy), lre lee., 2632; 2e lec.,
n comité, 3517 ; 3e leu., 3519.
9) concernant la Compagnie d'assurance
ie du Canada (M. Woo:l, Hamilton), ire
01 ; 2e lec., 2339 ; bill retiré, 4494.
0) concer.:ant la Conpagiiie du chemin

Grand Central du Nord-Ouest (M.
erson). Ire lec., 2201; 2e lec., 2339; ni.
lPe., 4212, 4539, 4790 ; 3-ý lec., 4806.
1) amendant et refondant les actes rela-
comimissaires du havre de Québec (M.
rirk), Ire leu., 2201; 2e lec., 3938; en
3939 ; ai. pour 3e lec., 4(13 ; Se lec.,
mendeinents du Sénat, 6115.
2) concernant la Compagnie (le chemin
et de mines de Saskatchewan (M.

kin), ire lec., 2265; 2e lec., 2551; en
et 3e lec., 4023.
3) constituant en corporation la Compa-
chemin de fer d'Edimonton et de la Sas-

van (M. Oliver), Ire lec., 2265 ; 2e lec.,
n comité, 4321, 4867; Se lec., 4878.
94) concernant la "Yukon Mining,
g and Transportation Company " (M.
on), ire lec., 2265; 2e lec., 2551.
5) concernant la Compagnie du chemin
de Lindsay, Haliburton et Mattawa (M.
). Ire lec., 2265; 2e lec., 2551; 3e lec.,

96) concernant la Compagnie de pont
falo et de Fort Erié (M. Taylor), ire
65; 2e lec., 2551; Se lec., 3517.
7) amendant de nouveau l'itte des che-
e fer (M. Cowan), 1re lec., 2265.
8) concernant la Compagnie du chenin

de Cobourg, Northumberlacd et du
ne (M. Guillet), ire lec., 2337; 2e lec.,
le lec., 3102.
9) constituant en corporation la Compa-
anadienne d'Assurance de bienfaisance
le (à resp. limitée) (M. McAlister), ire
37 ; 2e lec., 2551.
00) concernant la Société de la caisse de
e et de retraite de la Banque de la Con-
ion, et pour changer son nom en celui de
de la caisse de retraite de la Banque de

fédération (M. Bertrai), Ire lec., 2431;
2678; en comité et 3e leu., 4320.

01) constituant en corporation la Compa-
i chemin de fer de Glenora (M. Morri-
re lec , 2431; 2e lec., 2678.
02) constitnant en corporation le chemin
Yukon-Pacifique (M. Morrison), ire lec.,
2e lec., 2678.
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Bill (n'103) constituant en corporation la Compa-
gnie du chemin de fer des mines du Klondike
(M. Maxwell), Ire lec., 2431; 2e lec., 2724; en
comité et 3e lec., 4023.

Bill (n° 104) concernant la Compagnie perma-
nente de prêts de la Confédération (M. Clarke),
Jre lec., 2431 ; 2e lec., 2551 ; en comité, 6870;
âe lec., 6878.

Bill (n° 105-du Sénat) pour établir des mesures
d'hygiène sur les travaux publics (sir Wilfrid
Laurier), Ire ece., 2632: m. pour 2e lec. et dis-
eussion, 7665 ; en comité, 7687, 7694 ; 3e lec.,
7695.

Bill (n° 106) constituant en corporation la Com-
pagnie Canadienne de placement et d'épar-
gne Birkbeck (M. Bertram), ire lec., 2556; 2e
lec., 2724 ; en comité et 3e lec., 6332.

Bill (n° 107) concernant la Compagnie du che-
min de fer Bedlington et Nelson (M. McInnes),
Ire lec., 2556; 2e lec., 2678; en comité et Se
lec., 4023.

Bill (n° 108) concernant la corporation épisco-
pale catholique romaine de Pontiac et à l'ef-
fet de changer son nom en celui de " La corpo-
ration épiscopale catholique romaine de Pem-
broke (M. Poupore), ire lec., 2556 ; 2e lec., 2724;
3e lec., 3519.

Bill (n° 109) modifiant l'acte de tempérance du
Canada (M. Flint), ire lec., 2633.

Bill (n° 110) concernant la Compagnie de che-
min de fer et de navigation de la Baie d'Hudson
et du Yukon (M. Oliver), Ire lec., 2722; 2elec.,
3032 ; en comité et 3e lec., 4878.

Bill (n° 111) pour modifier de nouveau le code
criminel, 1892 (M. Mclnnes), Ire lec., 2722.

Bill (n° 112) concernant la Compagnie du che-
min de fer de Ceinture de l'1le de Montréal
(M. Lemieux), Ire lec., 2817; 2r lec., 3032 ; 3e
lec. remise, 5913; m. pour comité, 6105; en
comité, 6332, 6412; 3e hec., 6412.

Bill (no 113) constituant en corporation la Com-
pagnie minière et métallurgique du Canada
(à responsabilité limitée) (M. Copp), lre lec.,
2817; 2e lec., 3032; en comité et 3e lec.,
5809.

Bill (n0 114) modifiant l'acte relatif aux compa-
gnies par actions (M. Britton), ire lec., 2817.

Bil1 (n° 115) constituant en corporation la Compa-
gnie du chemin de fer de Sudbury et Wahna-
pita (M. Dyient), ire lec., 2922; 2e lec., 3032;
en comité et 3e lec., 4878.

Bill (n 116) relatif aux actes de cruauté envers
les animaux (M. Penny), Ire lec., 2989.

Bill (n° 117) constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer suburbain d'Ottawa
(M. Morrison), ire lec., 2993; 2e lec., 3519.

Bill (n° 118) concernant la Compagnie du che-
min de fer le Grand Nord et pour changer
son nom en celui de Compagnie de chemin de
fer le Grand Nord du Canada (M. Savard), ire
lec., 2993; 2e lec., 2519 ; en comité, 6969 ; 3e
lec., 6971.

.Bill (n° 119) concernant la Compagnie de che-
min de fer et de houille de la Vallée du
Daim (M. Sonerville), Ire lec., 2993; 2e lee.,
3519 ; en comité et 3e lec., 4212. -

Bill (nQ 120) constituant en corporation la Com-
pagn ie de chemin de fer de Rutland et Noyan
(M. Brodeur), Ire lec., 3179; 2e lee., 3519; en
comité et 3e lec., 4023.

Bill (n° 121) concernant la Compagnie de chemin
de fer Ontario et la RivP:e La Pluie (M. Dy-
ment), ire lec.. 3179; 2e ec., 3519; en comité,
4321; 3elec., 4539.

Bill (n° 122) modifiant de nouveau ]a loi relative
aux poids et mesures-Vente des oeufs (M.
McMillan), ire lec., 3282; anend., 3930.

BILLS-Site.
Bill (n° 123) modifiant de nouveau l'acte concer-

nant les falsifications (sir Henri Joly de Lotbi-
nière), Ire lec., 3364 ; 2e lec., 4017; en comité,
4017, 4023 ; Se lec., 4023.

Bill (n° 124) modifiant l'acte du revenu de l'inté-
rieur (sir Henri Joly de Lotbinière), Ire lec.,
3364; 2e lec. et en comité, 3784, 3906; Se lec.,
3909.

Bill (n0 125) modifiant l'acte relatif aux subs'
tances alimentaires en boites (M. Ellis), ire lec.,
3364.

Bill (n0 126) concernant la redistribution des
comtés (M. Mulock)-Bill présenté par sir
Wilfrid Laurier, 3469; re lec., 3524 ; m. pour
2e lec. et discussion, 5228, 5284, 6474, 6601, 6611;
2e lec., 6723; en comité, 6758, 6904; m. pour
3e lec., 6938 ; ni.-sir Wilfrid Laurier deman-
dant que le bill soit renvoyé au comité général
afin de modifier l'art. -1, 6938; en comité, 6938,
6971; 3e lec., 7001.

Bill (n' 127) modifiant la loi relative aux banques
(M. Fiel ling), Ire lec., 352à; 2e lec. et en
comité, 3788; 3e lec., 4012

Bill (n° 128) modifiant la loi concernant les poids
et mesures (sir Henri Joly de Lotbinière), 1re
lec., 3575; 2e lec., 3911 ; en comité, 3911, 9904;
3e lec., 9915.

Bill (n° 129) concernant la Corporation générale
de fidéicommis du Canada (M. McMullen), ire
lec., 3674; 2 e lec., 3871 ; en comité et 3e leu.,
5809.

Bill (n° 130) concernant la Compagnie de prêts et
d'agence de Londres et du Canada (à responsa-
bilité limitée) (M. Bain, par M. Landerkin), Ire
lec., 3674; 2e lec., 5382; en comité et 3e lec.,
6332.

Bill (n° 131) concernant l'inspection du pétrole et
du naphte (sir Henri Joly de Lotbinière), Ire
lec., 3774 ; 2e lec., 3909; en comité, 3909; Se
lec., 4017.

Bill (n0 112) modifiant la loi générale des inspec-
tions-inspection du blé (sir Henri Joly de
Lotbinière), 3776: bill retiré, 5118.

Bill (n° 133) autorisant l'acquisition par le Canada
du chemin de fer du Comté de Drummond (M.
Blair), Ire lec., 3798; m. pour 2e lec., 3932, 4176;
2e lec., 4190; en comité, 4190, 4750 ; m. pour 3e
lec., 4920; 3e lec., 4984 ; amendements du
Sénat, 9750.

Bill (n° 131) modifiant l'acte de tempérance de
1864 (M. Cowan), ire leu., 3898.

Bill (n° 135) modifiant la loi relative à la milice
(M. Domville), Ire lec., 4080.

Bill (n0 136-du Sénat) ur faire droit à Annie
Inkson Dowding (M. 'larke), Ire lec., 4171; 2e
lec., 5382; en comité et 3e lec., 5809.

Bill (n° 137) modifiant la loi relative à la protec-
tion des eaux navigables (sir Louis Davies), ire
lec., 4174; 2e lec., en comité et 3e lec., 6135;
amend. du Sénat, 9619.

Bill (n0 138) à l'effet de ratifier un bail passé entre
la Compagnie du Grand Tronc et Sa Majesté
pour prolonger l'Intercolonial jusqu'à Montréal
(M. Blair), Ire lec., 4195; 2e lec., 4196; en co-
mité, 4373; m. pour 3e lec., 4985 ; anend.-Fos-
ter), 4985; 3e lec., 4986; amendement du Sénat,
9727.

Bill (n' 139) concernant la Compagnie d'Aciéries
de la Nouvelle-Ecosse (à responsabilité limitée)
'1M. Fraser, Guysborough), ire lec., 4279; 2e
lec., 5382; en comité et 3 e lec., 6610.

Bill (n° 140) concernant la Compagnie d'assurance
des chemins de fer canadiens contre l'incendie,
et à l'effet de changer son nom en celui.de Com-
pagnie d'assurance de la Confédération contre
l'incendie (M. Belcourt), Ire lec., 4279; 2e lec.,
5382; en comité et Se lec., 6879.

INDEX. lxvii
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Bill (n° 141) pour conférer au commissaire des
brevets certains pouvoirs afin de faire droit à la
pétition de la " Penberthy Injector Coy " (M.
McGregor), 1re lec., 4:60 ; 2e lec., 5382; en
comité, 6878; le lec., 6879.

Bill (n142) modifiant la loi relative aux élections
fédérales (M. Ingramn), ire lec., 4361.

Bill (n' 143) modifiant la la loi relative aux poids
et mesures -Vente du poisson (M. Ganong), ire
lec., 4494.

Bill (n°' 144-du Sénat) pouî faire droit à Abraham
Aronsberg (M. Landerkin), ire lec., 4747 ; 2e
lec., 5382; n. pour comité remise, 7498; en
comité. 7596 ;' 3e leu., 7827.

Bill (n° 145) à l'effet de fusionner la Compa-
gnie di chemin de fer d'Ottawa, Arnprior et
Parry Sound et la Compagnie du chemin de fer
Atlantique Canadien sous le nom de Compa-
gniie du chemin de fer Atlantique Canadien (M.
Belcourt), Ire lec., 4822; 2e lec., 5382; en co-
mité et 3e lec., 7598.

Bill (n°' 146) amendant la loi relative à la Commis-
sion géologique (M. Sifton), ire lec., 4912; 2e
lec., 6403 ; en comité, 6403; 3e lec., 6468.

Bill (n° 147, amendant la loi relative au ministère
de l'Intérieur (M. Sifton), Ire lec., 4913; 2elec.,
6404; en coni té, 6405; 3e lec., 6468.

Bill (n' 118) amendant la loi relative aux terres
fédérales (M. Sifton), Ire lec., 4914: 2e lec.,
6407; en comité, 6407, 6412; m. pour 3e lee.,
6468; 3e lee., 6471.

Bill (n° 149) amendant la loi relative aux titres de
biens fonîls de 1894 (M. Sifton), Ire lec., 4916;
2e lec., 6450 ; en comité, 6451 ; 3e lec., 6468.

Bill (n0 150) du Sénat, constituant en corporation
la Compagnie de prêt et de placement l'Imnpé-
riale du Canada (M. Landerkin). Ire lee.,
5115; 2e lec., 5559 ; en comité et 3e cl., 6332.

Bill (n° 151) du Sénat, concernant la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Nord (M. Ellis),
ire lec., 5115; 2e lec., 6114.

Bill (n° 152) du Sénat, concernant la Compagnie
de télégraphe commercial du Nord (à responsa-
bilité limitée) (M. Morrison), ire lec., 5115; 2e
lec., 5559; en comité et 3e lec., 5913.

Bill (n° 153) modifiant la loi de 1894, relative à la
protection da gibier dans les territoires non
organisés (M. Sifton), Ire lec., ~.009; 2e lec.,
6451; en cormité, 6451 ; 3e lee., 6168.

Bill (n° 154) modifiant la loi relative aux douanes
(M. Paterson), Ire lec., 5009; 2e lec., 6451 ; en
comité, 6451; 3e lec., 6938.

Bill (n 155) modifiant la loi relative aux postes
(M. Mulock), Ire lec., 5115; m. pour 2e lec.,
6116; 2e lec., 6119 ; en comité, 6119; 3e lee.,
6135.

Bill (n° 156) modifiant la loi relative aux inspec-
tions générales (sir Henri Joly de Lotbinière),
Ire lee., 5119; 2e lec., 9660 ; en comité, 9660;
Se lec., 9685.

Bill (n° 157) concernant le chemin de fer du Ma-
iitoba et du Sud-Est (M. McAlister), 1re lec.,
5227; 2 e lee., 5559 ; en comité et 3e ler., 6412.

Bill (n0 158) concernant la Compagnie du chemin
de fer du district d'Edmonton, et changeant
son nom en celui de " Compagnie du chemin
de fer l'Edmonton, du Yukon et du Pacifique"
(M. McInnes), lre lec., 5408 ; 2e lec., 5559 ; en
comité et 3e lec., 6879.

Bill (n0 159) concernant la juridiction de la cour
de l'Echiquier au sujet des dettes des chemins
de fer (N. Fitzpatrick), ire lec., 5409 ; 2o lec.,
en comité et 3e lec., 6116.

Bill (n° 160-du Sénat) modifiant la loi relative
aux compagnies (M. Fielding), Ire et 2e lec.,
7664; en comité, 8790 ; 3e lec., 8794.

BL.s--Suite.
Bill (n° 166) concernant le chemin de fer de Té-

miscouata (M. McAlister), ire lec., 6136; 2e
lec., 6343 ; en comité et 3e lec., 6879.

Bill (n° 161) statuant sur la réduction graduelle
dès primes aux lingots d'acier, aux barres de fer
puddlées et aiu fer en gueuse fabriqués au Ca-
nada (M. Fieling), Ire lec., 5762; 2e lec.,
7658; en comité, 758; 3e lec., 7664.

Bill (n° 162) constituant en corporation la Com-
pagnie du pmnt de Belleville-Prince-Edward
(M. Hurley), Ire lec., 5958 ; 2e le., 6343; en
comité et 3e lec., 7498.

Bill (n° 163-du Sénat) modifiant de nouveau la
loi relative aux liquidations (M. Fielding), ire
lec., 6137 ; 2e lec., 7001 ; renvoyé au comité des
banques et du commerce, 7001; en comité,
8795 ; 3e lec., 8796.

Bill (n° .164-du Sénat) concernant les com-
pagnies de prêts (M. Fielding), Ire lee., 6137;
2e lec., 6397 ; en comité et 3e leu., 8495.

Bill (n° 165) constiteant en corporation la Com-
pagnie d'améliorations du fleuve X ukon et du
lac Atlin (M. Belcourt), Ire lec., 6137; 2e lec.,
6412; bill ret'ré, 8959.

Bill (n° 167-du Sénat) ayant pour objet de pour-
voir à tadministration de la justice criminelle
dans le territoire à l'est du Manitoba et de Ké-
watin, et au nord de l'Ontario et de Québec
(M. Sif ton), ire lec., 6287; 2e lec., 819n.

Bill (n' 168- du Senat) faisant de nouvelles mo-
difications au code criminel de 1892 (sir Louis
Davies), 1re lee., 6404; article de l'ordre du
jour rescindé, 9915.

Bill (n° 169) subsides-10e (M. Sifton), ire lec.,
6473 ; 2e lec., en comité et 3e lce., 6601.

Bill (n° 170) concernant la sûreté des navires (sir
Louis Davies), ire lec., 6928; 2e lec., 9620; en
comité, 9621 ; 3e lec., 9622.

Bill (n° 171-du Sénat) relatif à la libération con-
ditionnelle des détenus aux pénitenciers (sir
Wil rid Laurier), Ire lec., 7001; 2e lec., 9622;
en comité, 9622, 9750; 3e lec , 9755.

Bill (n° 172) constituant en corporation la Compa-
gnie anglo-américaine de pulpe et de papier (M.
Sutherland), ire lec., 7458; 2e lec., 7828; 3e
lec., 9261.

Bill (n° 173-du Sénat) pour amender de nouveau
la loi des pénitenciers (sir Wilfrid Laurier), Ire
lec., 7893; 2e lec., 8779; en comité, 8779; 3e
lec.. 8790.

Bill (n° 174-du Sénat) concernant l'usure (M.
Rinfret), ire lec., 8239.

Bill (n° 175) concernantles chemins et les réserves
de chemins de la province du Manitolia (M.
Sif ton), Ire lee., 8173; 2e lec., 8490 ; en comité,
8490; 3e lec., 9619.

Bill(n° 176) concernant l'établissement de comnu-
nications télégraphiques sous-marines directes
entre le Canada et l'Australasie (M. Mulock),
ire lec., 8409 ; 2e lec., en comité et ',o lec., 8494.

Bill (n° 177) pour encourager la construction de
cales-sèches (M. Fielding), ire-lec., 8494; 2e
lec., 8774 ; en comité, 8774 ; 3e lec., 8779.

Bill (n° 178) concernant les commissaires dt havre
de Québec (M. Fielding), ire lec., 8768 ; 2e lec.,
9708; en comité, 9882.

Bill (n° 179) concernant les Commissaires du havre
de Montréal (M. Fielding), Ire lec., 8769; 2e
lec., 9901; en comité, 9901 ; 3e lec., 9986.

Bill (n° 181-du Sénat) pour faire droit à Isaac
Stephen Van Wart (M. Landerkin), ire lec.,
8924 ; 2e lec., 9057; 3e lec., 9551.

Bill (n°182) concernant les ministères des Douanes
et du Revenu de l'Intérieur (M. Fielding), ire
lec., 8958; 2e lee., 9685; en comité, 9686; 3e
lec., 9708.
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BILLS-Fin.

Bill (n° 183) pour autoriser le gouvernement à
construire un embranchement de chemin de fer
entre Charlottetown et Murray-Harbour, I. P.-
E., comme entreprise de l'Etat (M. Blair), Ire
lec., 8997; 2e lec. et en comité, 9774 ; Se lec.,
9783.

Bill (n° 184--du Sénat) à l'effet de modifier de
nouveau l'acte de la cour de l'Echiquier (sir
Wilfrid Laurier), ire lec, 9186.

Bill (n 185-(du Sénat) modifiant l'acte des expro-
priations (sir Wilfrid Laurier), ire lec., 9186;
2e lec., en comité et 3e lee., 10244.

Bill (n° 186- du Sénat) modifiant l'acte du terri-
toire du Yukon (sir Wilfrid Laurier), Ire lec.,
918, ; 2e lec., 9870; ci comité, 9870; 3e lec.,
9882.

Bill (n 187) subvention à la ville d'Ottawa (M.
Pielding), Ire hec., 9205: 2e lec., 9631; en
comité, 9649 ; 3e lec., 9660.

Bill (n° 188) concernant la juridiction de la cour de
l'Echiquier au sujet des dettes des chemins de
fer (sir Wilfrid Laurier), Ire lec., 9186; 2e lec.,
en comité et 3e lec., 9857.

Bill (ni 1-9) concernant les garanties relativement
à la dette contractée pour les grains de semence
(M. Sifton), Ire lec., 9480; 2e lec., 9868 ; en
comité, 9868; 3 e lec., 9870.

.Bill (n 190) autorisant l'octroi des subventions
pour aider a la construction ties chemins de fer
qui y sont mentionnés (M. Blair), Ire lec., 9619;
2e lee., 9783; en comité, 9784; 3e lec., 9915.

Bill (n° 191) amendant de nouveau la loi relative
au Sénat et la chambre des Commnunes-Offi-
ciers de la milice (M. Fielding), Ire lec., 9722;
2e lee., en comité et Se lez., 9867.

Bill (1° 192) accordant à Sa Majesté certaines
sonnes d'argent requises pour répondre à cer-
taines dépenses du service public pour l'exercice
expirant le 30 juin 1900, et pour autres fins se
rattachant au service public (M. Fielding), ire
lec., 2 e lec., en conite et 3e lec., 10271.

Bills d'intérêt privé (comité)-Réduction du -luo-
rum (n.-Seriver) 4747.

Bills d'intérêt privé -Délai-Bill relatif au che-
min de fer du district d'Edmonton (M. Lan-
derkin), 5402.

Bills d'interet privé-Délai d'affichage (m.
Scriver), 6136.

Bills d'intérêt privé -Pétitions (m. Scriver),
911.

Bills d'intérêt privé-Prolongation de délai (m.
Landerkin), 2201.

Bills d'intérêt privé-Séances du comité pendant
les séances de la Chambre (m. Scriver), 8768.

Bills sanctionnés par le gouverneur général, 6929,
10292.

BrLonEAu, Léonce-P.-Hangars de Mistassini et de
, Têkouapé (int.-Casgrain), 1904, 3366.
BLAFs, M. J.-C.-Sommes payées à M. Claveau, de

Chicoutimi (int.-Casgrain), 3576.
BLANcHETTE, Eugène (int.-Marcotte), 5874.
BLÙ, inspection du (obs. -ir Henri Joly de Lotbi-

niere), 1561; (B.), 3776, 5118, 9660.
BUSs, major (int.-sir Charles-H1. Tupper), 3289,3365,

3583.
BoARDMAN, garde-pêche (int.-Ganoxg), 4498.
Bois canadien-Importation par les Etats-Unis (int.-

sir C harles Tupper), 1657.
Bois de chauffage aux forts de Lévis (int.-Marcotte),

3112.
Bois de la réserve Duceis (int.-McCornmick), 2726.
BoîTEs de scrutin de Macdonald (B. Britton, sur ire

lec.), 2051.
BOITES en acier pour le département des Affaires des

sauvages (int.-Hodgins), 4498, 5013.
BOITTE-Entrepôt frigorifique (sub.), 10188.

BorTE fraîche-Lois de Terreneuve (int.-Borden,
Halifax), 2213, 6937 ; (int.-Kaulbach), 9481.

BOITTE fraîche pour les pêcheurs (int. -Martin), 1994.
Botnuc, M. A., inspecteur des bureaux de poste-

Augmentation d'appointements (sub.), 5815,
6393.

BoTHwLL-Election de 1896 (observations-Clancy),
9917.

BoUÉEs de la rivière Richelieu (int.-Monk), 3822.
I service des-Bassin d'Annapolis et Digby

(int.-Mills), 4082.
BOURACSA- Employé au Yukon (int.-Domville), 1849.
BOWMANVILLE, port de (sub.), 7983.
BRANTFORD--D trecteur de la poste (int. -Clancy), 8485.
BRAssERIEs-District du Lac Atlin (int.-Mclnnes),

5510.
BREMNER, Charles-Fourrures (sub.), 10138, 10192.
BRtEsBr, M. E.-S. (int.-Taylor), 4823.
BRIîsE-LAN;ES-Ans-auî-Canot (su b.)' 10031.

Ariebat-ouest (int.-Gillies), 5511.
Baie de Gabarus (sub.), 10015.
Campobello, N.-B. (sub.), 10035.
Cap Tourmentin (sub.), 10036.

i Chegoggin - Prolongement (subi.),
10014.

l Clifton-Bloc de bois créosoté (sub.),
7785.

fi L'Ardoise (int..Gillies), 1901, 2930
(sub.), 10015.

f Lockeport (sub,), 10014.
t Newport, Qué. (sub.), 10039.

letit-de-Grvt (int.-Gillies), 1902.
Petite-Rivière (int.-Gillies), 3971.
Porter's-Lake (sub.), 10016.
Rocky-Point, L P.-E. (sub.), 10030.
Souris (int.-Martin), 4290.
Yarniouth-Bar, N.-E. (sub.), 10013.

BRisE-AMiES et jetées de Goderich, Ont. (sub.), 8030.
BROcKVILLE-Bulletins employés à l'élection. (int.-

Taylor), 3104 ; élection (int.. Brcder), 2341 ;
listes électorales (int.-Foster), 2506; salle d'exer-
eices militaires (sub.), 9982; vacance. 716.

BRoàiE -Loi Scott (int.-Moore), 3579; (int.-Pope),
2206.

BiRoUSsEAU, M. J.-BR-Frais re chfs abénakis de
Saint-François (sub.), 10135.

BRowx, B. (int.-(anong), 4498.
BUsoNnuw, peste (int.-Prior), 6002.
BUDGET supplémentaire (int.-Foster), 4171, 6468

(int.-Tupper), 7249, 7458.
BUDGÉTAIRE, exposé (int.-Foster), 1969, 2267; (discus-

sion), 2432, 2563, 2633, 2678.
BULLETINS employés à l'élection de Brockville (int.-

Taylor), 3104.
BUREAU du contrôleur de la police à cheval (sub.),

2101.
BUREAU de poste de Bertier (en haut), (int. -Casgrain),

1908.
de Dawson (int. .Davin), 1974.
de Guay, Lévis (int. -Marcotte),3288.
de Mackenzie (int.-Roche), 2204.
de Montréal-Destitutions (int.-

Quinn), 6060.
de Montréal-Réparations (int.-

Monk), 2131.
du Portage - la -Prairie - Gardien

(int.-Roche), 2509.
if de Toronto (int.-Clarke), 1997,2931.

de Victoria, C.A. (int.-Prior), 1902,
4290.

BUREAU du secrétaire du Gouverneur général (sub.),
2064, 2283.

BUBEAUx de poste-Comté d'Inverness (int.-sir
Charles-H. Tupper), 3851.

BURLINGTON, Ont.-éparati9ns aux jetées (sub.),
8017.

'EURRARD, député de (int.-Prior), 1853.
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CABLE transpacifique: (int.-Fraser, Guysborough), CANAux-Réparatons, etc., frais d'exploitation(sub.),
3296; (int.-Morrison), 2723; (int.-sir Charles 7419.
Tuoper), 5410; (observations sir Charles Tnp- CANTINEs militaires-Vente de boissons-Art. du
per), 1375; (production de documents par sir (itizcn (observ. de l'hon. M. Borden>, 7331.
Wilfrid Laurier), 2989 ; (résolutions), 1967 ;du Grand Tronc-Grève (sur observ.-
(discussion), 836:1; (B.), 7409, 8494. Clarke et discussion), 3799; (sur observ.-Ro-

CAnorAoE-A pplication des lois (int.-sir Charles-H. bertson), 3987; (sur observ.-Mvîclean), 4516,
Tupper), 3285, 3286. 4550; (int.-Maclean), 4747, 5227; lettre de M.

CADENH1EAD, J. A.--Gratification à sa veuve (sub.), G. F. Deane lue par M. Taylor, 48(;6; (int.-
5864. Clarke). 4879.

CAILLOUX au lac Balsam (int.-Hughes), 2352. CAP-SANT--Enlèvement de cailloux (sub.), 8124.
C.XL:-skCiiE d'Esqimalt (int.-Prior), 6139. et seomds-Exameîî (sub.),
CALE-sicHE de Tate (int.-Monk), 1847. CAiAliis vendues par le gouv. (int.-Beattie), 1832.
CALE-sàc-E de Victoria, C.-A.-Frais (int.-Prior), CAeEoN-Prolongement du débarcadère (sub.),.

7787. 10039.
CALES-SèCHES (résolution), 6139, 8492 ; (B.), 8194, CARTOUCIIEItI du Canaïa (sub.), 7156.

8774. n de Qnébec (int.-Iiigram), 2205, 9724,
CANA nA à l'exposition de Paris en 1900 (int.-Lemieux), (lut.-Clancy), 9864.

1845. CARTouCS 197q.
CANAInENS indigents en pays étrangers autres que les CASEM à 2511.

Etats- Unis (sub.), 7549. r de la police à cleval-Prince-Albert (int.-
CANAL de Beauharnois-Destitution (observations- Davis), 8488.

Bergeron), 5435. CAskiINEsVolscley, à London (int.-Calvert), 1856.
CANAL le Beaularno s-Dommages causés par l'eau CAis en acier-Ministère le l'Agriculture

(observ. -Bergeron), 48%>. 10013.
CANAL de Beauharnois-Ecliusiers (int.-Bergeron), CENS électoral-Annexes (int.-Powell), 1094.

3295. i n -Bill du Sénat fint.-Montague), 9322;
CANAL de Beauharnois (sub.), 10227; pont à Saint- l479.

Thimothée-Arpentages et délimitation des CàuLîS, Commerce (les (B.). 2214.
frontières (sub.), 7466. CERTIFCATS de corps perma-

CAN.A de Chanbly-Double ligne de téléphone (sub.), mnents (int.-Robert-soii), 2348.
5800 ; enqîête (int.-Monk), 3584 ; Georges CuAMRî AND, F. .- Accusations (int.-Casgrain),
Pepin (.-ok), -48. 2925.

CANAIL de Cornwall (it.-Talr),C m , travaux de la (observations e M. lOa-
CANAL de Cornwall (sub.), 5801; approfondissement teur), 034; (ohserv. de sir Charles Tupper), 820.

(sub.), 7306. C1.11 Bidescoauîts--Améliorations(observ.-Penny),
CANAL des Galops (sub.), 7307, 7459. 3343.
CANAL de Greniville-Chemins sur le canal tint.- Cii3ip <le Mars de Montréal (m. pour doc.-Monk),

Taylor), 601, 6386; dommages et intérêts int.- 59.
Taylor). 5010; percepteur des péages (int.-Ber- CiiAmpde tir-C'lombie-Anglaise(int.-Melnnes),5510.
geron), 2558. CHAMP de tir à I4anîilton (sub.>, 5491.

CANAL de Lachine-Aprofondissement (sub.), 7304 ;
approfondissemnent de la rivière Saint-Pierre, 2930
5798, 9180. CHARLESON, J.-B.-Arrêté du Conseil (iat.-Foster),

CANAL de Montréal, Ottawa et Baie-Georgienne (dis- 9913.
cussion), 4293, 4880, 5384. CiN à l'embouchure de la crique McLaren (int.-

CANAL Murray-Construction d'un débarcadère flot- 3285.
tant (sub.), 7470. CHEmiN de fer de la Baie des Chaleurs (int.-Marcotte),

CANAL ou tranchée à Miller's-Landing, C.-A. (int.- 1858.
sir Charles-H. Tupper), 2727. CHEMIN de fer de Calgary et Edmonton-Terres (int.-

CANAL <le la Pointe-Farran-Approfondissement Oliver), 2345.
(sub.), 5796. i CHMus de fer Canoda Eastern (int-sir Chance-Bib-

CANAL du Rapide Plat--Approfondissement (sub.), bert Tupper), 1829: (int.-loster), 3535, 3850.
7306. CHEMIN <le fer Canadien du Pacifique-Loi de 1881.

CANAL Rideau--Approfondi.ýsement de la tranchée à Pouvoir de construire des embranchements
Kilmarnock îub.), 7470. (iiit.-iM.cMillan), 11343; tarif spécial pour le

CANAL Saint-Pierre-Dépenses (int.-Gillies), 3283. transport du foin, <le la paille et des grains
CANAL du Sault Sainte-Marie-Construction (sub.), Maclean), 4083.

7303. CHEIN de fer de Ceinture de Ie de Montréal (B.#),
CANAL de Soulanges (int.-Bergeron), 2136; arbitrage 2817, 3032, 5913, 6105; (amendement Monet),

(int.-Monk), 2352; construction (sub.), 7302; 6105, eu comité, 6332, 6412; Se lec., 6412.
demande de doc. par M. Taylor), 1876. CiiriI le fer central d'Algoma (B.), 1966, 2171,

CANAL de Toronto et de la Baie Georgienne (m.-Wal- 6879.
lace), 4837. CHiN le f-r entre Charlottetown et Murray-Har-

CANAL de la Vallée de la Trent-Construiction (sub.), heur (B ), 8997, 97î4 ; (euh.), 92.
7307 ; paiement des ouvriers (int.-Hughes), CHEiN de fer de la Colombie et de l'Ouest (B.), 2671,
1993 ; réclamation de William Jordan (int.- 2959.
Hughes), 1993; pont de Rosedale (sub.), 7327; de fer du comté de Drummond (int.-Haggartý,
W. Quinn, inspecteur du béton (sub.), 5799 ; 2268, achat (rés. -Blair), 1966, 2819; (en comite)
section du lac Balsam (int. Granham), 5333 2871, 3375, 3410, 3591, 3697, 3714; (B. n 133),
somme payée à F. D. Moore, avocat (int.- 3790, 3932; ni. pour 2e lec., 4170; 2e lec., 4190,
Graharm), 5333. 4750; ia. pour3elIc., 4920.

CANAL Welland-Entrée du lac Erié (observ.-Mon- CuE3iN de fer d'Edmonton à la Saskatchewan (B.>,
tague), 4023. 4321, 4867.

CANAL Welland (sub..), 7470. Intérêts aux proprié- CHEMIN de fer d'Edmonton, du Yukon et du Patifi-
taires du steauerLakeside (sub.), 5809. Reînise que (B.), 5408, 5559, 6879.
des arrérages dus par le village de Merritton CHEiN de fer électrique d'Ottawa (B.-Belcourt),
sub.), 5807. de2302.
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CHEMrN de fer d'Esquimalt et de Nanaâmo (int.- ConE criminel, amendement au (B.-Ethier), 2048.
McInnes), 2557. Cous des menus fruits (B.), 3344, 3896; bil retiré,

CHEMIN de fer du Granl Nord du Canada (B.), 2993, 5384.
3519, 6969. COLLiG E militaire Royal-Habillenents (int.-Foster),

CHEMc; de fer de l'île du Prince-Edouard-Courbe à 6723, (931; inspection (int.-Robertson), 3821.
Wiltshire-nord (int.-Martin), 1869. COLLGE mnilitaire- Royal ( Ùu.), 490, 7144 ; nouvel

CHEMIN de fer de l'lie du Prince-Edouard (sub.), pour édidce, 9983.
abréger la longueur de la ligne principale en CoLus.evoot>, port de-Amîtéliorations (sub.), 8022.
faisant disparaître certaines courbes-Matériel Co(oMlrI-AxGAsE-Allocation de tournée (sub.),
roulant, 7403. 5498.

CHEMIN de fer entre Lachute et Saint-André (m. pour CoLO.Me-ANE-LA E-Renvoi du gouvernement Tur-
doc.-Christie), 4826. ner (documents produits), 3985.

CHEMIN de fer de Lindsay, Haliburton et MattaWa CoLoMBIE, rivière-(Sub.) améliorations en amont de
(ri. Hfenderson), 1965. Golden, 8104; améliorations des passes entre

CHFMIS de fer du Manitoba et du Nord-Ouest (int.- les lacs Lflèche d'en haut et d'enî bas, 8105.
Davis), 2925. CouenoN, ". J.-N. (int.-Bergeron), 2210.

CUMIîN de fer de Niaghra, Sainte-Catherine et To- Com3r( de l'agriculture et de la colonisation (rapp.),
ronto (B.), 1966, 2171. 5060; (amend.-Lander- 3463.
kin), 5061 ; discussion, 5271, 5374; (amend.- CoMir des bills d'intérêt privé-Réduction du que-
Sproule). 5558; amendements du Sénat, 7598. run (ut.-Scriver), 4747.

CHE, iN de fer d'Ont-ario et de la Rivié're La Plie (B.), CoM (r des coin ts publics-Convocation (int.-
4321, 4539 ; (int.-Richardson), 9724. Foster), 2633; (int.-sir Charles Tupper), 2990 ;

CHEMIN de fer de la Rive nord -Paiement au gouver- (observ.-sir Charles--. Tupper et discussion),
nemtent de Québ-c (int.-Foster), 3110. 3179, 4364; (rapp.-Fraser), 4171.

CHEMiN (le fer de Saint-Jean a lialifax (int.-Foster), CoMITÉS de la Clhaiîbre (int.-LaRivière), 2339.
2265. - t dépenses des--Commis, etc. (sub.), 229C.

ChEýî N de fer entre les stations McGregor et Varcoe, et pernuanents (m.-Laurier), 6, 163; (Liste), 54L
sur le. Grand Central du Nord-Ouest (int.-Ro- CoMMEnUE des céréales au Manitoba et dans les T.
che), 2559. N-O. (B.-l>ouglas, sur 2e lee.), 1917.

CHEiNN de fer (le Témisèouata (m.-McAlister), 5764. COMiMERCE, ministère du (sub.), 2126, 2280, 2295.
CHEmns de fer dans la vaUée de la Saskatchewan du , privilégié (motion-sir Charles Tupper et

nord (int.-Davin), 3282. discission), 7794, 7827, 7893; im.-McNeill),
Cm3uss de fer-Amendements à la loi (B.-Blair), 8242 ; int.-McNeill), 8368, 8490, 8650 ; (discus-

2127, 3532, 9755. siOnt. 8651 ; (n.-Doniville), 8665 ; (int.-sir
CHmuNs île for--Billets de (B.-Beattie), 912. Charles Tupper), 8770; (int.-Charlton), 8771.
CHnuNs de fer de l'Etat- Frais d'exploitation (int.- ColmssmaE des mines d'or (int.-Norrison), 1838.

Foster), 4828. .ComKnssanos du havre de Nontiréal (B.), 8769, 9901,
CneaîîN.s de fer dans l'Ui du Prince-Edouard (m. p. 9982.

doc.-Martin), 2386. CoMISSAIR.s du haivre de Québee-Refonte des lois
CiEmnNîs de fer et Canaux (rnpp.), 257; (rapp. du (I.), 2201, 3938, 4013, 6115; (int.-Bergeroi),

comité par M. Sutberland), 92L8. 9618, 9725; (B.-Fielding), 9768, 9708, 9882.
CHEMiNs de fer et Canaux-Ministère des (sub.), 2269, oOmussON au sujet du chemiin de fer Canadien du

2295, 7471. Pacifique (u.- Richardson), 2799.
CHmiNs de fer au Yukon (observ.-sir Charles Tup- COîrseloN des chemins de fer (int. -McMillan), 1905;

per), 4757. (m.-Rutherford et discussion), 2512, 3875.
CtupanîNs et ponts (euh.), 8168. ComîssioN d'économie interne-Message de S. E.,
CH EuNs et réserves dechemins-Manitoba (B.), 8173, 162.

8490, 919. CoMuissioN géologique (sub.), 2123, 5687, 7486; 1B.),
CHENAL du nord-Approfondissement (sub.), 5706. 4912, 6403, 6468.
CHENAL du lac Saint-François (int.-Taylor), 1868. 1 t de M. Og'l ie, 3110, 3901, 4747.
CrENAL du lac Saint-Louis-Dragage (int.-Monk), ' -- Rébellion de 1885 (w. pour documents

8240; (sub.), 7306. Davis), 3114.
CHENAL du Saiut-baurent--Steamer Galma (observ.- . royale-spiritueux (int.-Sutherland), 1900.

Berceroin), 3373. ComI3issioNs sous le grand sceau (int. -:ir Chiarles-H.
CHNïiaT du Saint-Laurent (s.ub.), 10009. Tupper), 4499.
CHiccGo, fêtes à--Invitation au premier ministre CoM.cNI.TrIoNs entre l'Ile du Prince-Edouard et

(observations-Davin), 9720, 9859, 10245. e Y Angleterre (int.-Martin), '518.
Cimu-Point-Jetée (int.-Martin), 2509 ; (sub.), i à la vapeur entre la Malbsie et la.

7772. e Rivière-Ouelle (sub.), 10183.
CmsiosE, iimigration (B.-Maxwell), 1186, 4341. CoMrANsE d'assurance <lu Canada sur les glaces (B.),
CHOLÉRa des porcs et gale des moutons (eub.), 5105. 633, 951, 5000, 5270.
CHoqErrTE, juge-Résidence (int.-Taylor), 5117. e d'assurance du Canada contre les accidents
CHînsTIE, M.--(Documents demandes par M. Roche,) (B.), 633, 951, 5060.

2416, 3371; (m.-Fraser, pour impression des if d'assurance de la Confédération contre
documw ts), 4493. l'incendie (13.), 4279,5382, 6879.

CLAmîs au Yukon (int.-Uugþes), 3107. o canadienne permanente d'hypothèques du
CLARK, Harry-W., mécanicien sur le dragueur Ca- Canada-ouest (B.), 2045, 2339, 4320,

meda (int.-Foster), 8647. 4866.
CLaRK, Joseph (iut.-sir Charles-H. Tupper), 5512, le de chemin de fer et de navigation de la

5766. Baie d'Hudson et du Yukon (mn. Flint
CLAVEAU, .-A., Chicoutimi---Réelamnation (int.-Cas- -Pétition), 2201.

grain), 3366. . du chemin de fer Canada Atlantique (B.),
CLEMENT, W.-H.-P. (int.-Borden, Halifax), 2341. 4822, 5382, 7598.
CLÔTUrE du débat sur l'adresse (obs.-Laurier), 993, ' du chemin de fer Grand Central du Nord-

1035. Ouest) (B.), 2201, 2339, 4212, 4539, 4790.
CoALITIoNs commîerciales (B.-Sproule), 1094, 1953, et de chemin de fer d'éclairage et de force

1964, 4880. motrice de Québec (B.), 2126, 2551,
CODE criminel, amendement au (B.-Britton), 2179. 5059, 5270.
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CoMrAGNIE d'estacades de Ristigouche (B.), 1966,

2171, 2550, 2676, 2724, 6826.
de télégraphe Yale-Koutanie (B.), 3031.
des ines et de chemins de fer Zénith (B.)

821, 1133, 7598.
,, de transport de Boston et d'Alaska (int.-

Prior), 1844.
permanente de prêt de la Confédération

(B.), 2131, 2551, 6870.
des placers du Klondike (documents pro-

duits). 3986.
t de prêt et d'épargne de Huron et Erié(B.),

2045, 2309, 4320, .
CO3WANIEs-Amenîdements à la . i (13.), 764, 8790.

de chtnos de fer-Règlements (observ.-
Clarke- Dépêche à lErcning Star de
Toronto), 5765.

de prêts (B.), 6137, 6397, 8495.
(e tranisport au Yukoni (int.-Clarke), 1975.

CouPA RTMRTS frigoriffques sur les steamers, etc.
(sub.), 8723.

CoMPTEd PUBiE-S Comité-Dnpression du rapport
(m.-sir Wilfrid Laurier), 10141.

comité-Témoins (int.-Hughes), 7201.
séances du comité pendant les séances

de la Chambre (m.-Fraser, Guysbo-
rough), $795.

COMsTOCK, M. W. -H.-Election, 2555; présentation,
2923.

CoNYÉRENCE internationale-(int.-sir Cliarles Tup-
per), 2933; (int.-Walace), 3370; (int.-Robert-
sonh. 3696; (observ.-sir Charles Tupper), 3804,
4191; protocole re Frontière de l'Alaska, 4279.

CoNSEiL privé (sub.), 2005. 2284.
CONSsrTANT, Dr (int. -Casgrain), 1862.
CoNsTR UCTIoN sur les eaux navigables (B.), 1877, 1911.
CoNTRAT Boon et Armustrong, Collingwood (int.-

Bennett), 1909.
CoNTATs du gouvernement-"Sweating system'"

(int.-Clarke), 1991.
COsTE, M. -Voyage au Yukon et eni Angleterre (int. -

sir Charles-H. Tupper), 5383, 5515.
CosTE et Lafolntaine, MM.-Au Yukon (int.-Quinn),

1909.
COSTImAN, siège de .- Art. du Uifed Ca.nada--

Explications Davin, 3871.
COTEAU. Landing- Dragage (sub.), 10065.
Coutoniwu et autres -Procès pour contrebande (int.-

Casgraim), 3973, 44915.
CocRa de l'Echiquier du Canada (sub.), 5499.

Il et dettes des chemins de fer (B.),
5409, 0116 ; (B). du Sénat), 9186, 9856.

CoURANT-s le lontg du littoral canadien (int.-Monk),
1840.

CoriONNE (la) rs "The British Anierican Bank Note
Co." (int.-Fraser-Lamibton), 6063.

Coc-r de la Commission internationale (int. -Kloopfer),
1830.

Cocr du plébist ite (ilt.-McDougall), 1830.
CREUSECNTr de la rivière Pigeon (int.-Hughes), 2210.
CaiQUE McLaren-Chemiin (int. .-Hughes), 3285.
CROîsMENT ldu chemin de fer, Avenue Dunn, Toronto

(int.-Clarke), 1873.
CRU UTI envers les animaux (B.), 2989.
CuRLEss, C.-H.-Destitution (int. -Taylor), 4081.

DARGAVEL, .Johi-R. (int.-Taylor), 1972.
DAVIs, Edward, Coulonge (int.-Poupore), 31972.
DAWSON. bureau de poste de (int.-.javin), 1974.
DÉAT sur l'adresse--Clèture (obs.-Laurier), 993, 1035.
DÉATS- Comité (in.-Laurier), 6; (1er rapp.), 346; (2e

rapp. 1, 1092, 1754 ; (3e rapp. Règlements
concerna, t l'impression des Débats), 2200; (4e
ra pp. nomination de M. de la Durantaye), 2556;
(Se rapp. nomination de M. Larose), 5685; (0e
rapp.), 8924.

Débuts, publication des (sub.), 2299.
DÉFNSi , projet de- Commission (sub.), 5492.

DiEERs, Dr, le Métis (int.-Dugas), 5330.
DEMERs, major-Accident (int.-Casgrain). 1849.
DainssioN d'un dépurié (M. Guté), 3.
DÉimo'NsReATIo, stations de (sub.), 8300, 8761.
DÉPENSES p our les jetées, 1. P. E. (int. -Martin), 1970.
DÉPENsEs-Ministre de l'Agriculture (int.-Davin),

1841.
DÉPUTi'É-Nouveau, 346.
)É-UrTs-Allocation pour frais de route (int.-Max-

well), 6724.
DÉrcuTÉs décédés--MM. Wood et Guay, 6.
DEsT1TUTIoN du directeur de la poste de Morton (m,

pour doc.-Taylor), 3179.
DESITUToN du directeur de la poste de Rusagornis,

N.-B. (int.-Foster), 3283.
DEsTITUTLî'îoN des emplovés préposés aux pêcheries du

comté de Leeds (int.-Taylor), 1834.
DEsirTIT'UToN de M. Pierre Sanson (int.-Marcotte),

3111.
DÉrENUs aux pénitenciers-Libération conditionnelle

(B.), 7001, 9622, 9750.
DÉTRorr d'ludson-Navigabilité (int.-Roche), 3368.
DEVLIN, James-Renvoi (int.-Hughs), 7225.
D1cE, Isaac-Garde-pêche, district n° 1, N.-B. (int.-

Ganoag), 7780.
DîCEsoN. Richard (int.-Roclhe), 1870.
DîTîoNNAîihE anglnis-micmac du Dr Rand- Impres.

Sion (sub.), 10137.
Dîv- Bureaux de poste et de douane (suîb.), 9969.
DnîEC'rEURî de la poste-Bath, Ont. (int.-Wilson),

3901.
DIREciEiT de la poste-Batiscan (int. -Marcotte),

1983, 1986.
DIRECTEURî le la poste-Berthier (en laut)-(int.-

Casgrain), 2728.
DIBECTEUR de la poste-Brantford (int. -Clancy),

1984, 8185.
DIRECTEUR de la poste-Brooksiie, L.P, -E. (int.-

Martin), 1985.
DIuECTEUR de la poste-Chambord (int.-Casgrain),

1978.
DRECTEUR de la poste de Dawson-Frank Harper

(int.-Gillies), 1977.
[)DIEC'TEUR <le la poste-Flesherton, Ont. (int.-Davis),

9187.
DIRECTEUii de la poste-Galt, Ont. (int.-Bennett),

3851.
DIRECTEU R de la poste- Humberston (int. -McCleary),

6567; (int.-Bennett), 6.599.
DIRECTEUR de la pos.e-Lac-Bouchette (int.-Cas-

grain), 1978.
DIR)ECTEtUR de la poste- Lévis (int.-Casgrain), 4084.

t de la poste-Métabetchouan (int.-Cas-
grain), 4084.

DIîEcTEURî de la poste- Montréal (int.-Taylor),
1842; (int.-Quinn), 5873.

DIRECTER' de la poste de Moonstone (int.-Bennett),
1974.

DIRECTEUII de la ucste de Morton-Destitution (int.-
Taylor), 1979; (n. pour doc.-Taylor), 3179.

DIRECTEUR de la poste-Port.George, comté d'Anna-
polis (int.-Mills), 8997, 9187,19722.

DiEc-TEUi dle la poste-Rusagornis-Destitution
(in---Foster), 3283.

DîiaE-EUR de la poste- Saint- Esprit (int.-Dugas),
1978.

DIREC·rEUR de la poste---Saint-Jérômne (lac Saint-
Jean) (lut.-Monk), 2201.

DIRECTEU R de la poste--Saint-Joseph-d'Alma (int.-
Casgrain), 1862.

DIRECTEU R de la poste-Saint-Prime (int.-Cagrain),
1981.

DIREa-TUR de la poste-Sainte-Eulalie (int.-Gau-
vreau), 4292.

DIRECIEUi de la poste-Sydenhain, Ont.-Déficit
(lnt.6-Bell), 934.

DiREcTrEU'R de la poste--Sydney-nord niit.-McDou-
gall), 4919, 5014.
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DIRECTEUR de la poste --Toronto-est (int.-Maclean), DIvIsIONs-Sutite.
4292. Amendement de M. Sproule sur 3e lecture du

DIRECTEURS de la poste-Salaires (int.-Monk), 6932. bill relatif aux ministères des Douanes et dlu
DIREcTRIcE de la poste -Sintulata (int.-Davin), Revenu de l'intérieur, rejetée par 27 contre 11,

8489, 10143. 9708.
DIscouRs de M. Lomer Gouin (int.-Chauvin), 1997. Amendement de M. Davin au bill concernant les

,, du trône-Oumverture de la session, -. garanties de la dette relative aux grains de se-
longs (m.-Charlton, et discussion), 2781. mnence, rejetée par 56 contre 17, 9870.
politiques---Distribution (mut.-sir Charles Amendement de M. Clancy au bill relatif aux

Tupper), 1186. subventions aux chemins de fer, rejetée par 47
DIisIoNs : contre 12, 9915.

Amendement de M. Beausoleil à la motion de M. Motion de M. Taylor, vente du fil d'engerbage,
Richardson demandant l'adoption du 2e rap- rejetée Iar 51 contre 20, 9959m
port du comité chargé de surveiller le compte Amendement de M. Wal!ace, denandant les sup-
rendu officiel des débats de la Chambre des pression du crédit destiné à payer le salaire de
Communes, rejeté par 89 contre 40, 1769. M. Preston, agent d'immigration, 10239, rejetée

Amendemnent de M. Bertrain-Adresse-adopté par 27 contre 13, 10241.
>ar 101 contre 48, 1826. Motion pour l'adoption du crédit destiné au quai

Motion du ministre des Finances demandant que de Sabrevois, adoptée par 25 contre 12, 10243.
le débat suries droits surle pétrole soit ajourne, Motion de M. Foster-Situation financière-
adoptée par 6S contre 30, 2031. 10266, rejetée par 30 contre 12, 10269.

Motion de sir Wilfrid Laurier demandant que le VOMiiAGES aux terres par les chemins de fer (sub.),
billaujndat laloidu ervie pb -7159.i amna s e e pu 3oit ren-D IMAGES casé pr l'eau sur le canal de Beauhar-voyé à six mois, 2237, adoptée par 64 contre 39, nois (ohserv. -Bergeroni), 4880.

22t62
Motion de M. Blair demandant que la Chambre Dom1Aos aux terres à Lindsay-Paiemîent à M.

se forme en comité pour examiner les résolu- 11.J. McLaughiin (int.-Hughes), 4500 ; (lettre
tions relatives à l'achat du chemin de fer du de M. McLaughlin lue par M. Mulock), 5015.
Comté de Drumnond, 2819, adoptée par 80 DoUANE de Toronto- -Employés (int.-Clarke), l864.
contre 38, 2869. DoUANEs- Amendement à la oi ýiB.), 5009,G451, 6938.

Motion de M. Charlton, deniandant le 3 e lecture " Chambord (int.-Casgrain). 1866.
du bill n 2, relatif à la punition de la séduction " Ditcultés à la frontière de 21Alaska
et de l'enlevement, 2937, adoptée par 68 contre DoUAsss, violation des lois relatives aux (int. -Foster),29, 2954. )0 21.Amendement de M. Oliver, sur motion pour 3e I 190 , 2210.
lecture du bil concernant la Compagnie du DOUANEs (sub.), 2110. 3000, 10232 Nouvelle4 cosse,
chemin de fer de la Colombie et de fOfuest, 8109; Outar-e, 8473 ; Matoba, 8473 ; Terri-
demandant renvoi du bill au comité général, t du Nord-Ouest. 8473; Colombie-Anglaise,

2960 reeté ar 1 cntre14,2974 844 ;district du Yukon et frontiere, 8763.2U610, rejeté par 61 contre 14, 2974. !Dn tu tur c,-Coteen-Landinig (smmb.), 10065.
Amendement Casgrain au bill(n 91)pour refondre DRAAGE--Cteuading (sub, 10065.

les lois concernant les commissaires du havre de DiAGAGE,matériel neuf de-Colombie-A nglaise (sub.),
Qnébec, 4013, rejeté par 80 contre 40, 4015. 10D , atériel neuf de-Provinces maritimesDJécision du president des Comités de la Chambre DRAGAIE, maére0 nu0d-roine5mrtie
sur question d'ordre soulevée par sir Charles-H. DR s e)e-Ecosse, D1e du Prince-Edouard,Tupper, que le ministre des Chemins de fer et Nouveau-Brunswick, Colombie-Anglaise (sub.),Canaux ayant, dans son discours du 1er juin, 3224
mentionne un document préparé par les fonc- DRAAce- Port de Pinette (int.-Martin), 2130.tionnaires de son département, devait le dépo- 1 , cot (int.- e 51.
ser sur le bureau de la Chambre, la décision DAGAGE od, comté int)-Gillies, 55 .
portant que la question était lrguhre, parce DRoUEAGUn Roberval nint. (in 1903.

i"réjl'èlel Pace ýNeiu-Doiiition (in t-Dowmville), 98que, entre autres raisons, l'on aurait dû la 1 de Roberval (int.-Casgrain). 4086.soulever le 1er juin, lorgque mention a été faiteD
de ce document.", Décision approuvée par 65 DRAGUEURs, con,;t-t uctioii de (sub.), 8157.
contre 20, 4474p DRAINAGE sui les propriétés des conmpagnis de che-

Amendement de M. Douglas, 4212, chemin de fer mins de fer (1.-Casev, sur 2 e lec.), 1933 ; (m.
Grand Central du Nord-ouest, rejeté par 51 pour comité), 2171, 2955, 2975, 3374.
contre 21, 480.5. DROrrs d'auteur (mt.-Robertson), 1997.

Motion 2 4B] air pour la 3e lecture dl il bill (n° " de i F ace )ur le littoral de Terreneuve
133) pour autoriserl'Etat à faire l'acquisition du ( différentiels imposés par l'Allemagne (int..
chemin de Jer du Comté de Drummnond, 1920, Fnster) 18lm.
Madoptéear1 cotr , 49dnt'aou " sur le pétrol (demande de doc. et discours-Motion de M. Wallace, demandant l'ajournement I Davis), 1998.
de la discussion sur la motion de M. Milock DRu3iPoNn, e einin de fer du Comté de-Achat (rés.-pour la 2e lecture du bill relatif à la redistribu- Blair), 1966, 2819; discussion (en comité), 2871,tmon des comtes, 5.322, rejetee par 23 contre 18, 3375, 3410, 3591, 3697, 3714; (B. n° 133), 3790,5328. président du Comé général de la 3932; m. pour 2e lec., 4170; 2e lec., 4190 , enDécision dlu présiet ineté gécnérale pa conmité, 4190,, 4750 ; ni. cour 3e lec., 4920;
Chambre (mot u-pertinent ) confirmee par amendements du Sénat, 9750.39 contre 10, 5632. DucHESNE, Dr J.-A. (int.-Casgrain), 1903, 3367.Motion de sir Charles-Hibbert Tupper relative- DU;PUIs, P. C., de Chambord-Poursuite pomt ventement à l'administration du Yukon, 6036, rejetée de boisson auix Sauvages (int.-Casgrain), 4085.par 82 contre 32, 0285.

'Motion de M. Nulock demandant la. deuxième EAUX navigables, protection des (B.), 4174, 6135,
lecture du bill (n° 126) relatif à la redistribu- 9619.
tion des comtés, 5228, adoptée par 77 contre 41, EcrAInAGE-Edisices du parlement (int.-Prior), 5330;
6721. (int.-Dugis), 6387 ; (ub.), t961.

Motion de sir Charles Tupper,- Commerce pri- EcLUsws sur le canal de Beauharnois (int.-Bergeron),
vilégié, 7808-rejetée par 77 contre 41, 7982. 3295.
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EcoLE d'artillerie en Angleterre (i nt. -Robertson), 2349. ERREURS typographiqiies (observations-sir Charles-
industrielle de la Terre de Rupert (int.-Blou- H. Tupper), 6137.

rassa), 2558. EsQUEMALr-Cale-sèche (int.-Prior), 6139.
militaire de Frédéricton et F McKenzie (int.- EsquimALr, défense d' (sulb.), 7157.

McDougall), 2509, 2725, 2924, 3364, 3820. Exami d'aptitudes des officiers (int.-Robertson),2349..
EcouEs duI Manitoba (int.-Casgrain), 1837. ExAMnS des capitaines et seconîds (sub.), 3089.
EoiîA a, lady (sub.), 10222. EXERcICEs militaires annuels (sub.), 5438.
EDrîec Langevin -Solde et intérêts dus à l'entrepre- ExpáITIîrox de secors et provisions aux nécessiteux

nieur (a 0.uh.), 99270. le long des rivières aux Liards et Dease (sub.)
EDIFIcE public-Anînapolis (int.-Mils), 2432, 2727.0 9058.
EumcE public-Gananoque-Chauffage (int.-Tay- EXPLICATIONS de nature personnelle: Par sir Louis

lor), 1897. Davie, art. du St«r, 634, 717; par M. Dom-
EimcE publie-Vlleyfie!d (int.-Bergeron). 1898. ville, art. du Mail md Empire, 1187 ; par M.
Eumpices fédéraux et imunitcipalités (int.-Bergeron), McNeill, milice, 1376; par M. Davin, art.,du

6385. Free Press du Manitoba, 19G9; par M. Berge-
E MmcEs militaires, Ottawa-Nouveaux magasins ron, art. de la, Ti Paitric, 1970; por M. Fraser,

(sub), 9964. Guysboroiglh, art. de la Gazette de Montréal,
Eut-mcEs du parlementt-Eelairage (int.-Prior), 5330. 2052; par M. Wallace, pétrole, 2266; par M.
E mcEî.s du parlement et bureau de poste d'Ottawa- Costigan, 3586. 3676 ; par M. Richardson,

Eclairage des cadrans et de la tour (int.-Dugas), compte rendu du Mil and Empire, assemblée
'387. de Picton, 5400: par M. Spronle, article du

Enmeî:Es publics-Entretien et nettoyage (sub.), 2296. Wor/d <le Toronto, 6828 ; parI M. Prior, con-
-Montréal (sub.), 5110. promis d'abstention avec un autrie déuté, 9617.
Noivelle-JEcosse (sub.), 7634, 9965. Ex'aoRîA'Pios< pour cemlini (le fer au Yukon (sub.),
Ontario (sub.), 7142. 8717.
Ott-aiwa (sub), 5109, 5110, 5205, Ex'owrvrbrioN de billes <le bois (iit.-Bennett), 1850.

6392, 7709; éclairage à l'électri- n du blé et de la farine (int.-Wallace),.
cité, 9911.

Qubec 7640. ExPOTATION de graii (int.-Bell, Addington), 3105,.
E1MONTo-Poit sur la Saskatchewan (sub.), 8217. 3281.
EIEcTrON de Br-ockville (int.-Broder), 2341. ExPosÉ biudgétaire, 2432, 2563, 2633, 2678.
ELEcTON.-s, certificats d', 2. EXPoSITION en Angleterre (int.-Clarke), 1976.
ELcTions contest'es, 1; honoraires des greffiers d'Omaha (sui.), 5093.

(int.-Calvert), 8368. (le Paris (iiît.-Leniieux) (sub.), 10164.
ELcTioN fédérales--Amendement à la loi (B.-Iu- des territoires du Nord-Ouest (sub.), 5093.

graim), 13G1 ; (int.-Ingramu), 7225, 7331. à la loi (.), 9186,
ELECTio uNis de Huron-ouest et de tirockville (m. -Bor-

den, Halifax), 6599 ; (discussion), 6724 ; (pro-
du-tion des livres de votation, listes uélectorales,
etc.), 6824 ; (mii.-Bordens pourrenvoi de ces docu- FACTEURS de London (jut.-Beattie), 4499, 5012.
ments au comité des privilèges et élections), n t:e Victoria, C.A. (int-Prior), 1976.
6824. FAILLITES, loi relative aux 3280 ; (int.-

ELE rioNs-Manitoba (.-sir Cliarles-H. Tiupper), Bergeron), 5011.
250. T à la loi (L.), 3364,

ELÉVATEîUn l Halifax (int.-Borden, Halifax), 2351. 4017,4023.
à Saint-Jean, N.-B. (sub.), 9170. sur l'itercolonial (int.-McDou-

ELÉVATEUsm au Norî-d-Ouest-A rt du Dtily Trilne gaîl), 3580; (rép.-Blair), 4748.
(discussion sir observ.-Davin), 5520. 2M., et le îsnistre de l'iterieur (int.-sir

ELEtATEcRs restrictions concernant les (int.-Davin), GinrIes-H. Tupper), 1848.
9999.EcN1X i~sUlisi (in t. -Hughies), 1994.

ELKHORN-Materiei d'imrmerie (int.-Roche), 3105. FER et acier-Primes (int.-Vallace), 1834; (résolu-
ErxaaR .LAGE fiaudleux des pomtmesb -M tioms), 4174 ; (discussion), 4986; (adptio),

Millan, art. du Wor/d de Toronto et discussion), 5762; (1.), 5762, 7658.
3 77S FElImEs expér-i me itales '(sîîb.), 8257 ; solde dûù sur

EsmeaîrîrTio aux Etats-Unis (ubserv.-Clarke), 1911. l'acbat d'une partie du lot 1, concession B, sur
E3îemxIox aux Etats-Unis-Dépêches des journaux la rivière Rideau. 5092 ; nouveaux édifices et

(it.- .lcAlister), 2134. aiurations, 7709; blilletius et rapports des
EetpLoî-is du bureau du commissaire <les mines d'or- le-mes . imp-ession et distribution. 8283.

Nationalité (int.-Morrison), 1839. FÊTE de la reine (int.-McMiillen), 3370; (lu-sir Vil-
ENLÈVEIENT de la neige sur l'Intercolonial (int.- frid Laurier), 3409, 3468.

Powell), 1980. FiÈvRES scarlatines parai les Galiciens, à Salîcoats
ENLÈVENIENT d'obstacles-Rivières navigables (sub.), 4916; (rép.-Siftoyî>, 5014.

309(6. Fi d'engerbage fabriqué au pénitencier de Kingstou
EsQuÊ,rTE-Chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Nid-de- it.-Taylor), 10, 3971. 6933; int.-ender-

Corbeau (int.,Dugas),1867 ; (int.-Clarke. 1984. s a>, 1853; s-xîdications-Taylor et discussion,
ENQukrE Ogilvie à Dawson (int.-sir Charles-Hibbert '203, (discussion sut uî.-Taylor), U919 ; (motion),

Tupper), 2348. 9930.
ENR EGIsritF.NIFNT des hiavires (sub.), 3095. Fi. d'encerbage. importation de (irt.-Clancy), 8239,
ENmmritEaLET du SoleiZ-M. W. Lebel (int.-Casgrain), 8998

1904. FixaxNccs, ministère des (sub.), 2108, 5033.
ENTREPÔTrS frigorifiques pour le poisson (int.-Mul.rtiil), FONCTIONNAIRES,. appointeieiits des (int.-Chauvin),,

1994. 1867.
ENTREPRISES accordées sans soumissions (n.-Davin et FONTE en sable ve),t-Diviion-est de lIntercolonial

discussion), .53-30 ; (int.-D )10140. (it. -sir Charles-H. Tupper), 5874.
ENvua:cecuis timbrées (int.- I-ughes), 22063. FORE.STIERS, pr-oduite, (discussion sur observ.-Berînett

de deux cents (idit.-Quien), 3823. sur budget), 5()88.
ENVELOPPES vertes tiîmbrées (int.-Hughes), 2208. FouItcHi.-Creuseinent de l'entrée du port (nt.-
EQULPEA-MNLdT Militaire (sub.), 5448. Gillies)( 2930.



FRAIs de répai ations et d'exploitation-ports, docks GRAINs, exportation des (int.-Bell, Addington), 3105,.
et glissoirs (sub.), 9197. 3284; (int..Henderson), 8998.

e de transport-Milice (sub.), 7134. GRAn-VIEw, I.P.-E.--Service postal-Changements
e de voyage de l'hon. G.-E. Foster (int.-Mc- (int.-Martin), 5011.

Mullen), 1849, 190-). GRAY, M. Robert-Gardien du phare de l'île Entrance
de voyage-Ministre des Finances (int.-Gillies), (int.-Nlclnnes), 7328.
1895. GitrNi'VILLE, canal de-Dommages et intérêts (int.-
de voyage-Ministre des Travaux publics (int.- Taylor), 54)10.
Bergeron), 1896. GREVE des cantonniers du Grand Tronc (observ.-

FilAIs de voyage de sir Charles Tupper (int.- Clarke et discussion), 3799; lsur observ.-Ro.
McMullen),1851, 1901. bertson), 3987; (sur observ.-Maclean), 4516,

FRAIs de voyage et d'entretien <lu ministre de 4550; (int.-Maclean), 4747, 5227; (int.-Clarke),
l'Intérieur (int.-Carscallen), 1834. 4879.

FRANCHISE 1postale-Prolongation de privilèges (int.- GRoss, M. Boaz (int.-Mclnerney), 4749).
Taylor), 3849. GUAr-Bureau de poste-Lévis (int.-Maroutte), 3288.

F RASEII, rivière--Anmliorationsdu chenal (sub.), 8107. GUIDE officiel du Klondike (int.-Davin), 1843.
FRASERVILLE-Employés du chemin de fer (int.-

Gauvreau), 1990; gare de l'Intercolonial (int.- HABILLEMENTS et nécessaires-Milice (sub.),
Gauvreau), 1988; port (int.-Gauvreau), 1984. 1 5469, 7103, 9146.

FRAWrEY, -lohn (int.-Bennett), 1974. i HALL, Dr, de Québ-c-Inspection du bétail dans le
" FREmsuc sious "--Terre-Neuve (int -Gillies), 3100. comté de Chicoutimi (int.-Casgrain), 3367.
FRET océaniqie et fluvial (demande de doc. par M. HALL, John S.-Services professionnels (sub.), 5205.

Davin), 1876. HANGAR sur le quai à Salmon-River, N.-E. (sub.),
FRONTmIRE de l'Alaska-~forus circdi (int,.sir 10020.

Charles Tupper), 1095 ; (rép. sir Wilfrid HARntp.', Frank--Directeur de la poste de Dawson
Laurier)'1187.; (int.-.,ir Charles Tu pper), (int.-Gillies), 1977.
2562, 5410; (int,-Wallace), 3370; (int.-Robert HARRIs, M. A. l.-Gérant du trafic de l'Intercolonial
son). 3696;; (<bserv.-sir Charles Tupper), 3804, (int.-MclDougall), 2931.
4191; coununiqé à la presse, 8174 ; (observ.- RonARo, pêche du (int.-Russell), 2268 ; rapport (le
Prior), 3871; protocole, 4279; dépêche à la la Commission (iit.-McInerney), 2338, 2935;
(uzette (int.-sir Charles Tupper), 4755; (int.- (int.-McDougall), 398G; prolongation de la
P'rior-rt. du CitiZen), 6935. saison de pêche (int.-McLellan), 6139 ; (int.-

FUNÉRAILLES de sir .ohn Thompson (irt.-McMullen, Martin), 60567 ; (observatiois-McLennan ([nver-
retirée), 1864. ness), rapport de la conniission, 7695.

HIOMIEsTEAI abandonnés (int.-Davin), 31N4.
GABAR US. jetée on brise-lames à (int.-McDougall), 1OMEssTEAIis, loi relative atiix-Intérêt sur préenp-

2724. tions (int.-Davin), 3109.
GA LERiE nationale des beaux-arts, Ottawa (sub.), HÔPITAL de Bennett (int.-Davin), 1995.

8171. HÔPITAUx de Winnipeg et de Saint-Boniface (sub.),
GauîcmENs de Saltcoats (int.-Davin), 4916, 6934; (rép. 8359.

Sifton), 5014, 6934. HÔTEL des Monnaies (m.-McInnes), 3135.
GALICIENS et Douhobortses (int.-Taylîor), 8437. HoUILLE. O.-A.-Droits d'exploitation (int. -Foster),
GALLANT, W.-A.- Destitution (int.-Ganong), 4824. 8999.
GALNA, M. John (observatiois-Bennett, sur sub.), HunBur, Mlle Annabella-Arichat (int.-McDougall),

8764. 2561, 3284.
GANANOQUE, édifice public-Chauffage (int.-Taylor), HUDSON, détroit d'-Navigabilité (int.-Roclhe), 3368.

1897. HuriEs, banes d'--Oyster-Bay, C.-A. (int.-McInnes),
GARANTIE de Petersen, Tate et Cie (int.-Wallace), 3847.

1891); (int.-Borden, Halifax), 2505. HIUMBERsTON, directeur de la poste de (int.-McCleary),GARANTIEs enregistrées aux ternies du chap. 19, S. 6567, (int.-Bennett), 059.
R. C -Fonctionnaires du Yukon (int. -sir HUnoN-oues--Représentation (int.-Maclean), 9619.
Charles Tupper), 4822, 5009, 5332. HUSSAos, 8e.-N.-P., (int.-Donville), 1860; 1873,

GARDIEN du phare de PIle Wood (int.-Martin), 2346; '2923; Commandant (int.-Morrison), 2924,
(in. pour doc. et discussion), 4830, 6325, 10142. (allocation annuelle-int.-Domville), 3102.

GAspr, élection de (observations-Foster), 10246. HUTTON, major générl-Recomimandations (int.-
GAUTHIER, M. Louis (sub.), 5864. Robertson), 9722.
GEoFF-RoîN, honorable M.-Décès, 7651. HYGIENE sur les travaux publics (int.-sir Charles
GÉoLoGIQuE, Comnuission (sub.), 2123, 5687, 7486; Taupper), 7248; (B.), 76(65.

(B.), 4912, 6413, 6468.
Gi BiER, protection du-Territoires non organisés (B.),

5009, 6451, 6418.
GnLIs, M. Frank A.-Destitution (int.-McDougall),

4081.
GInoUARiS, M.-Régistrateur des titres au Yukon

(int.-sir Charles-Hibbert Tupper), 2343.
GLADSTONE. feu M.-Réonse à la résolution, 3.
GLAss, fJames (iînt.-(Ganong), 4498, 5045.
GLISSOIRS et cascades-Perception des droits (sub.),

8196,.
GODEICHc-Amîéliorations dans le port (int.-Hender-

son), 1897; (sub.), 8030, 8032.
GOsSELIN, Frank.-Chauffeur sur lIntercolonial (int.-

Stenson), 3854.
GOuIN. M. Lomner-Discours (int.-Cha'uvin), 1997.
GOUVERNE31ENT, meubres du (int.-McDougall), 1833.
GRAiNs de semence- T. N. -0. (mn. -Davin et discours),

2032, 2928; (B.), 9480, 9868.
GRA1I, étalons des (m.-Davin et discussion), 3855.

ILE d'Anticosti (int.-Taylor). 1856; (sub.) et discus-
sion).

de 111omme Mort (int.-Prior), 1375, 1659. 1831,
4756; (in. pour dûc. m.-Prior), 2353; docu-
ment produits), 3986.

du Prince-Edouard-Chemin de fer (sub.)-
Pour abréger lu longueur de la ligne principale
en faisant disparaître certaines cetrLes-
Matériel roulant, 7403---Reimboursement de
droits à certaines personnes, 10194, 10206.

du Prince-Edouard - Service postal d'hiver
entre le chemin d<i fer Intercolonial et le
CapTournientin(mi. pour docunents-Martin),
3153.

de ýa Madeleine-Brise-lans (sub.), 8153.IMMIGRANTS anglais, irlandais et étci.s-Avan-
tages (int.-Clarke), 3106.

" arrivés l'année dernière (int.-Clarke),
3584.
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IM3IGRANTS doukhobortses, finlandais, menno-
nites et galiciens (int.-Marcotte),
2506.

"6 envoyés des Etats-Unis au Canada
(int.-Wilson), 1995.

"t envoyés d'Europe au Canada (int.-
Wilson), 1996, 2211.

" -Gratificatiois (int.), 1991.
- Quîaran taine(int. -Sproule), 2212 (int.-

sir Charles-Hibbert Tupper), 4564.
IMMIGRATION (sub.), (art. de La Presse cité par M.

Monk), 8549.
n appointenients et dépeises (les agents et

employés au Canada, en Grande-Bre-
tagne e.t dans les pays étrangers (sub.),
8497, 8665, 10239.

t chinoise (B.-Maxwell), 1186. 4341.
e étrangère (discussion sur observations-

Prior), 6831, 6879.
- Primes aux agents (int.-Clarke), 2211.

I -Société protectrice d'imigration pour
les femmes (sub.), 8645.

I'ITArioN de bois canadien par les Etats-Unis
(intt.-sir Ciarles tupper), 165î.

de planches et de matrices par les Con-
pagnies de billets de banque (int.-Fos-
ter), 3855.

des sures (les Antilles anglaises (int.-
Foster), 2317.

IMPÔT du pétrole (m. pour doc.-Moore), 2137.
t du taoac- Art. du Citizen (int. Cowvai), 2136.

IMPRESSION ds billets fédêraux--Nouvelle somme
(sub.), 5028.

IMPRtEssIoS, comité des (m.-Laurier), 546.
diverses (sub.), 5865, 8720.
du parlement (rapp.-Gibson), 8925.
et papeterie (sub.), 2095.

IIPRIi MEîRIE-Matériel (sub.), 8720.
I -Travail le dinanche (int.-Guaillet), 3904.

INmiANTowN, etnbraneltentent d'(sub.), 9172.
INDUSTRIE laitière (sub.), 8284, 8358.
INoNt)AIroNS causées par la Grande-Rivière (int.-

Mottague), 2563.
INsPE'TEURS et gatd e-peche-Appoinîtements et dé-

boursés (4u.), 4039.
INsPEc'T'ION des bateaux à vapeur (sub.), 4039.

I du bétail à Montréal (int.-Featherston),
10140.

t du collège militaire Royal (int. -Robertson),
3821.

e des grains (sub.), 5606.
l du pétrole et du naphte (B.), 3774, 3909,

4017.
i des poids et mesures et <le la lumière élec-

trique (sub.), 5599.
t de la potasse (int.-Penny), 1873.
I des steamers de l'Etat et des signaux de

brume (sub.), 40319, 4261, 4730.
INSPECTIONS générales- Amendement à la loi (1er B.

.Joly), 3776 ; (B.-Penny), 3895; (bill retiré),
5381 ; (2e B.-Joly), 5119, 9660 ; (observations-
Davin), 10250.

INSTRUcTIONS données au major Walsh (int. -sir Chîar-
. les-H. Tupper), 3108, 3285.

INSTRUMENTS aratoires-Droits (n.-Davin et discus-
sion), 5876.

INTERCOLONIAL, chemin de fer :-Agrandissement et
travaux à Saint-Jean, N.-B. (sub.),
7161, 7249.

Aide-gérant (int.-Casgrain), 5117.
Aîméliorationsà Lévis (int. -Marcotte),

8241; (sub.), 9169.
Améliorations à Saint-Jean, N.-B.

(sub.), 9171.
Améliorations aux gares (sub.), 9169.
Bureau central du surintendant (int.-

Gauvreau), 3582.

INTERCONONIAL, Construction de bâtiments à neuf
stations de locomotives (sub.), 5769.

Dépenses et recettes (iLt.-Foster),
1865.

Dépenses et recettes entre la Chau-
dière et Montréal (int.-sir Charles
Tupper), 2818

Dépenses portées au compte du ca-
pital et des recettes, (int.-Powell),
2557.

Enployés-Conté de Lévis (int.-Mar-
cotte), 3287.

n Employés et gages (int.--McLellan),
1875. 2351.

Elévateur à Saint-Jean, N.-B. (sub.),
9170.

Gare de Fraserville (int.-Gauvreau),
2925.

Gare de Lévis - M. Félix Pichette
(int.-Casgrain), 5010.

Gérant du trafic (int.-Pope), 1991,
1996; (inît.-McIDougall), 2931.

Gosselin. Frank, chauifeur (int.-Sten-
son), 3854

Indicateur (int.-Gauvreau), 4197.
Machines (int.-Gauvreai), 4497.
Matériel roulant 'sub.),5770 ; (observ. -

Davin-art. du Stor de Moncton),
6325, 6568.

n Mécaniciens (int.-Stenson), 9723.
le Nombre de tonnes de marchandises

transportées (int. -M Dougall), 3284.
Nouvelles machines aux ateliers de

Moncton (sub.), 5769.
n Nouvelles voies de garage (sub.), 9163.
e Parcours des locomotives et wagons

(int.-Foster), 4829, 5335; (rép.-
Blair), 4912.

n Permis (Deméande de doc. par M.
Foster), 1875.

Prolongement à Montréal-Bail passé
avec la Compagnie du Grand

Tronc (résolutions-Blair), 3973; (en
comité), 4088 ; (B.), 4195, 4373,
4567, 4985; (aniendement-Foster),
4985 ; amendements du Sénat),

9727.
te Prolongement à Montréal-Sommes

retirées par le Grand Tronc (int.-
Foster), 4495.

n Rails d'acier (int.-MclInerney), 2347.
Retard (int. Gauvreau), 1868.

n Recettes entre la Chaudière et Mont-
réal (int.-Powell), 1871.

Section Alba (int.), - McLennan),
5332.

Section Lévis-Sainte-Flavie (int.-
Gauvreau). 4496.

n Subsides-7472.
n Surintendart M. W.-A. Dubé (int.),-

Gauvreau), 2560.
Trafic le dimanche (int.-McDougall),

3901.
If Traverses pour la division de la pro-

vince de Québec (int.-Casgrain),
3281 ; (int.-Monk), 5330.

n Usines à la Rivière-du-Loup (int.-
Gauvreau), 2559, 4496.

Vente de journaux (int.-Bell, Pictou),
1987.

If Wagons (int.-Bergeron), 3972, 4496.
INTÉRÊT sur la dette de l'Ontario (int -Foster), 3103,

3576.
INTÉRIEUR, ministère de l' (sub.), 2095, 5038, 7483.
INTÉRIIUR, ministère de l'-Amendement à la loi

(B.), 4913, 6404, 6468.
IvEs, l'honorable M.--Décès, 7552.
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JAPONAIS dans la Colonbie-Anglaise--Exclusion
-Veto fédéral (int.-sir Charles Tupper), 2562 ;
(int.-McInnes), 4364; (int.-Prior), 5228, 5335,
5517, 5874, 6831; (rép. sir Wilfrid Laurier),
5515, 5763.

JÉiRôME, M. Martin (inst.-Roche), 6724, 7200.
.JETÉE à China-Point, I. P.-L. (int..Martin), 2509.
JETÉE à Port-George, N.-E. (int.-Mills), 7552.
JETÉE ou brise-lames àG abarus (int.-McDougall),2724.
JOURNÉE de travail (B.-Beattie), 2052.
JUGE-Comté de Queen, I.P.-E. (int.-Martin), 9007,

9066.
JUGE Gagné (int.-Savard), 2209.
JUcES de la Colombie-Anglatse (in. pour doc. sir

Charles-Hibbert Tupper), 2384.
JUGES de la cour de comté-Ontario (int.-Bennett),

1986.
JUGES de la cour supérieure venant à Montréal-

Frais de voyage (int.-Monk), 5764.
JUGES-District de Montréal--(Discussion sur obser-

vations-Madore), 7230; (explications-Fortin),
7652.

JuG Es et politique (int. -Bennett), 4499.'
JTuîî, M. (sur sub.-imnmigration), 8637 et suiv.
JUSTIcE, ministère de la (sub.), 2080, 2284, 10421.

KAMINISTIQUIA, rivièi e - Creusement (sub.),
7633.

KAMLOOPs, C.-A.-Edifice public (sub.), 10011.
RÉWATIN, district de-Défenses du gouvernement

(sub.), 7548.
"KINGSToN and Montreal Forwarding Company"

-Remise (sub.), 5811.
KLONDIKE-Exploitation du pont et du bac sur la

rivière (int.-sir Charles-H. Tupper), 2928, 3103.
KLOTZ, M. Otto-J. (sub.), 5864.
KNOWLTON--Répara.tion au débarcadère (sub.), 10045.
KOUTANIE, rivière (sub.), 8109.

LABELLE, L.-V. (int.-Dugas), 1902.
LABRECQUE, Cyrille-O. (int.-Gasgrain). 1862.
LAC Manitoba-Travaux (int.-Foster), 1981.
LAC Saint-Louis-Dragage du chenal (int. -Monk),

8240.
LAc Sincoe-Abaissement du niveau (int.-Bennett),

2266.
LAFONTAINE, M. Emery (int.-Davin), 1974.
LAITIÉRE, industrie (sub.), 8284, 8358.
LANGEVIN, Auguste-Achat de terrain de (int.-

Bergeron), 6566.
LANGEVIN, édifice-Solde et intérêts dus à l'entrepre-

neur (sub.), 9960.
LANGLOIS, M. John (sub.), 5864.
LANGUE française des Territoires du Nord-Ouest (int. -

Monk), 2208.
LAZARiET de Tra-adie (sub.), 8358.
LEBEL, commissaire (int.-McAlister), 1873.
LEBLANc, Alphouse-T. (int.-Powell), 1980.
LECTURE, salle de (int.-Sproule), 993.
LÉGISLATION antichinoise (int.-Prior), 1852, 5335,

5517, 5874, 6831; (rép.-sir Wilfrid Laurier),
5515, 5763.

LÉGISLATION antijaponaise de la Colombie-Anglaise,
(int.-Sir Charles Tupper), 2562; (int.-Prior),
5228, 5335, 5517, 5874, 6831 ; (rép. sir W. Lau-
rier), 5515, 5763.

LÉGIsLATION concernant le Yukon (int.-sir Charles-
H. Tupper), 2563.

LÉGISLATION-Sénat (sub.), 5747.
LENOIR, M., inspecteur des pêcheries (documents),

4289, 4566.
LEPRÉAU-Officier de' douane (int.-Ganong), 5334.
LETTRES mentionnées par le ministre de la Marine et

des Pêcheries (int.-sir Charles-H. Tupper),
3849.

LÉvIs- Achat de terrain (int.-Marcotte), 8489 ; agran-
dissement du bassin de radoub (sub.). 10010;
directeur de la poste (int.-Casgrain), 4084.
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LIBÉRATION conditionnelle des détenus aux péniten-
ciers (B.), 7001, 9622, 9750.

LIEUTENANT-gouverneur de la Colombie- Anglaise et.
administration Turner (m. -Prior), 2383.

LIEUTENANTS-colonels (int.-Foster), 1867, 2202.
LikvRE, rivière du-Ecluse et barrage (sub.), 10064.
LIGNE télégraphique--Côte nord du Saint-Laurent

(int.-Casgran), 1905, 1979, 3365.
LIGNE télégraphique-Yale-Koutanie (B.), 3031.

if Skaguay et Dawson Compa-
gnie de téléraphe commercial du Nord (int.-
Prior), 3103, 5764 ; (discussion), 5534, 5559.

LIGNE télégraphique-Yukon-Arrêté du conseil en
autorisant la construction (int.-Foster), 6061,
6137.

LIGNE télégraphique entre l'Ile du Prince-Edouard et.
la terre ferme (sub.), 8199.

LIGNE télégraphique et clble sous-marin pour le ser-
vice des côtes et des Iles du bas du fleuve, du
golfe Saint-Laurent et des provinces maritimes,
etc. (sub.), 8200.

LIGNES télégraphiques (sub.)-Colombie-Anglaise,
8203; Territoires du Nord-Ouest, 8202.

LINDSAY, dommages à-Paiement a M. R. J. Mc-
Laughlin (int.-Rlughes), 4500 ; (lettre de M.
McLaughlin, lue par M. Mulock), 5015.

LIQUIoATIONs, loi des (B.-Fortin), 1882, 4332, 4880;
(B.-Fielding), 6137, 7001, 8795.

LISTES électorales (int.-sir Charles-H. Tupper), 1835.
i -Dépenses éve-ituelles(su).), 2299,,

8766.
LISTEs électorales-Envoi (int.-Foster), 2557, 2724.

f Impression (int.-Bell, Pictou),
6830; (sub.), 10151.

LISTES électorales - Nouveau-Brunswick - Revision
(int.-Mclnerney), 2556.

LISTES lectorales--Nouvelle-Ecosse (int. -Mills), 1995.
LISTES électorales -Winnipeg (int.--Wallace), 2933.
Lois de cabotage-Applicationx (int.-sir Charles-H.

Tupper), 3285, 3286
LONDON--Ent placement de salle d'exercices militaires,

etc. (sub.), 9984.
LONDON- -Facteurs (int.-Beattie), 4499, 5012.
LONGS discours (m.-Charlton), 2781.
LOTERIES, législation au sujet des (int.-Monk), 2342.
LYNcH, W.-H. (int.-Powell), 1863.

MACDOWALL, M., et les métis (int.-Davis), 2510.
MACKENZIE, Honorable Alexander--Monument (sub.),

8172.
MAcRAE, J. -A., inspecteur des agences et des réserves

des sauvages (sub.), 5747.
MAïS, importation de (int.-Clancy), 8239, 8649, 8998.
MALLES, transport des-Comté de Jacques-Cartier

(int.-Monk), 6932.
MANITOBA, élections au (m.-sir Charles-H. Tupper),

2504, 4080; (int.), 3900.
MANITOBA, lac--Création de nouvelles décharges

(sub.), 8096.
MARAUDE sur la côte du Pacifique (int. -Prior), 8367 .9
MARÉES, observations des (int.-sir Charles-H. Tup-

per), 3290, 3821; (observations-sir Charles-H.
Tupper), 3533.

MARIA, quai de (sub.), 8153.
MARINE et pêcheries (sub.), 2121, 2294, 5040.
MARQUES de commerce et dessins de fabrique (B.-

Bertran, sur 2e lec.), 1964.
MIARTIN, juge-Résidence (int.-sir Charles-H. Tup-

per), 3577.
MARTIN, M. A.-F. (int.-Roche), 7554.
MARYSVILLE, N.-B.-Edifice public (sub.), 7637.
MATELOTS aux hôpitaux de marine et autres dans les

provinces maritimes (sub ), 4035.
MATELOTS naufragés (sub.), 4038.
MATÉRIEL d'imprimerie à Elkhorn (int.-Roche), 3105.
MATÉRlEL militaire et autres (sub.), 7096.
MATHIEU, M. F. X.-Frais re la Reine vs Cautions.

du Col. de Bellefeuille (sub.), 9131.
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MAXWELL, M.-Art. du World de Vancouver (int.-
Prior), 6387.

MEACHER. Thonas-Arrestation (m. par M. Cowan),
2769; (rép. Fitzpatrick), 5518 ; (int.-Clancy,
sur sub.), 10144; (rép. sir Wilfrid Laurier),
10221.

MeDAILLEs- pour la milice (int.-Clarke), 2725, 3113,
3294, 3972, 5875, 8647 ; (int.-Hughes), 1863,
2133; (int.-Khepfer), 7329.

MÉDAILLES aux \olontaires canadiens organisés à
Chicago en 186(6 (int.-Robertson), 2729.

MÉDECIN des sauvages de la Pointe-Bleue (int.-Cas-
grain), 4085.

MEMBREs du gouvernement (int. -McDougall), 1833.
MEssa.uS (le ion Excellence le Gouverneur général

Adresse-Renmurcienents, 2919 ; budget-exei-
cice expirant le 30> juin 1900, 2042 ; budget sup-
pléintaire, 1899, 4878; bulfiget supplmen taire
-exercice finissant le 3" juin 1900, 9857 ; coi-
mission d'éco'oiiie interne, 162; prorogation,
10292.

MÉTABETCHouA\N-Di recteur de la poste (int.-Cas-
grain), 4084.

MÉTIS--Certificat de terre (int.-l)Davi,-Art. du
HeIlûrald de Calgary), 7202.

-MÉTIs, réclamations des-Conizmission (sub.), 9057.
MÉTIS, Saint-Paul des-P'aieinent aux syndics de la

colonie (sub.), 9031.
MICHAUn, iNl. Eug.-Permnis de chemin de fer (int.-

Casgrain), 2929.
MienHAU et Bélanger (int.-Foster), F095, 8409, 9617,

9865. 9916.
MIDLAND, pcrt de (int.-Bennett), 1850.
MILICE-Anendeient i la loi relative à la (int.-

Robertson), 3582; (B.-Donville), 4080.
MILmCE (suîb.): 2087, 2285, 5028,5674, 5478,5871, 6395,

7152, 9068, 9130 ; armes, munitions, etc., 9146,
10242 ; artillerie, -armement des forteresses,
7158 ; employés civils,--a ppinteuents, 7079;
exercices militaires annuels, 5438, 7065; habil-
leiments et nécessaires, 5461), 7103; solde des
troupes, construcuion de casernes, transport des
troupes, etc., au Yukon, 6326, 6343, 7002.

MILICE: Coi-ps perimanets-Nominations d'officiers
(int.-Robertson) 3581, 3582; effectif (int.-Ro-
bertson), 3581; habillements- soimissions (ni.-
Fraser, Guysborough), 2898 ; (int.-sir Charles-
H. Tupper), 4824; (explications-Tupper), 5008;
officiers-les deux langues (int.-Tyrwhitt), 8648;
règlements (int.-Robertson) 3581 ; service actif
(int.-Foster), 5513; soldats au Yukon (int.-
Davin), 1847, 1857. .

MILLER, R. C. (int.-Bennett), 1990.
MiNEURs, lettre des (citée par sir Charles-Hibbert
Wo fupper dans son discours sur l'adresse), 784.
MINEURs du Yukon-Plaintes (int.-Marcotte), 3343.
MINEURs du Yukon--Enqiête de M. Ogilvie (int.-sir

. Charle:-H. Tupper), 2558.
"MINING Institute" (sub.), 8719. .
MINiSTkRE de l'Agriculture (sub.), 2274, 2289, 5040.

i des Chemins de fer et Canaux (sub.),
2269, 2295, 6389. -

l du Commerce (sub.), 2280, 2295.
des Douanes (sub.), 3000 ; compte en sus-

pens au port de Montréal, 5608 ; cause Spell-
îîman, 5613; Ontario: Appointements et dé' i-
ses éventuelles; somme supplémentaire, 5615;
Colonbie-Anglaise et Yukon ; somme supplé-
imentaire: appointements et dépenses éventuel-
les, 5616 ; impressions et papet-rie : somme
supplémentaire, 5620; croiseurs du gouverne-
merit: entretien et réparations ; somme supplé-
iîentaire, 5622.

MINISTÈRE des Finances (sub.), 2108, 5033.
t de l'Intérieur-Amiendements à la loi (B.),

4913.
de l'Intérieur (sub.), 2095, 5038, 7483.
de la Justice (sub.), 2080, 2284.

MINISTERE de la Marine et des Pêcheries (sub.), 2121,
2294, 5040.

i des Pastes (sub.), 5049, 5070, 5815, 7339,
7370, 7378, 7402.

i du Revenu de l'intérieur (sub.), 2119, 2288,
5030.

i des Travaux publics (sub.), 5090, 7555
impressions et papeterie--Divers, 7575.

MINISTRE de l'Agriculture--5épenses (int.-Davin),
1841.

i de l'Agriculture et plébiscite. (int.-Moore),
1841.

l de l'Intérieur-Frais de route et d'entretien
(int.-Carscallen), 1834.

l des Finances- Secrétaire (int. -Tyrwhitt),
8489.

l des Ti avaux publics-Tournée d'inspection
(int.-Bergeron), 2207

MINISIREs-Responsabilité (m.-sir Charles Tupper),
4028.

" MINTO ", steamer-Partie des fiais de construction
(sub.), 10186.

Modus vivendi (int.-MeAlister), 2350.
MONNAIEs, hôtel des (int.-Carseallen), 2209 ; (m.-

MeInnes), 3135.
MONTPETIT, A.-N. -Héritiers (sulb.), 5866.
MONTRÉAL-Améliorations du port (int.-Monk), 2206.
MONTR ÉAL,comnissaires du havre (B.),87619, 9901. 9986
MONTRÉAL, directeur de la poste (int.-Taylor), 1842;

(int.-Quinn), 5873.
MONTiRÉAL, édifices publics (sub.), 5110.
MONTRîEAL,, port-antliorations en aval du courant

Sainte-Marie-élévateur (sub.), 9987.
MOWTREAL, réparations au bureao de poste (int.-

Monk), 1990, 2131.
MONTRÉAL, tribunaux à (ni. p. doc. -Monk), 2163.
MONUMENTS sur les champs de bataille (sub.), 7158.
Mooîw, M., inspecteur de la police à cheval du N.-

O. (int.-Davis), 8240.
MORRISON, Hugh (int.-McLennan), 5332.
MUIRHIEAI), veuve Robert- gratification (sub.), 5201.
McCoiilucK, Dr F. B., ex-percepteur des douanes à

l'île Pelée (olbservations-Taylor sur sub.), 8459.
McDONALD, A. R., surintendant de l'Intercolonial

(int.-Ca.sgrain), 1987, 4829; (observ.-Bergeron
sur sub.), 7283; (demande de documents par M.
Bergeron),8774; (int.-Bergeron sur sub.), 9175;
(rapp. de M. Bédard- Citation), 9176.

McDOUGALL, nomination dans les bureaux de l'Inter-
colonial (int.-Mct)ougall), 7201.

MCGUIRE, juge (int.-sir Charles-H. Tupper), 3286,
3986; (rép.-Sifton), 4087.

McKAY, Thonias, Prince-Albert (int.-Davis). 2510.
McKEEN's-P>oint, station pour signaler les tempêtes-

soumissions (int.-McDougall), 3112.
MCKENZIE,Francis, de Christmas Island (int.-McDou-

gall), 2509, 2725, 2924, 33ii4, 3820.
McKEOwN, E. (int.-sir Charles-H. Tupper), 5513.
MoLAUGHLIN, R. J., paiements à (int.-Hughes), 1992,

2340.
McNEIL, Stephen (int.-Gillies), 3971.

NASSAU, barrage à int.-Kendry), 1872.
NATIONALITÉ des emn ployés du bureau du commissaire

des mines d'or (iiit.-Morrison), 1839.
NAUFRAGES, enquêtes sur les (sub.), 3095.
NAVIGAI LITE du détroit d'Hudson (int.-Roche), 3368.
NAVIGABILITÉ de la rivière Batiscan (int.-Marcotte),

3583.
NAVIRE pour Charlottetown-Entrefilet du Daüly

Examiner de Charlottetown (int.-sir Charles-
H. Tupper, pour M. Martin), 3574.

N4 vIRE de la Compagnie de la Baie d'Hudson sur la
rivière Stikine (int.-Prior), 9186.

NAVIRES américains enregistrés à Daavson (int.-sir
Charles-H. Tupper), 2725,3294; (m.-sirCharles-
H. Tupper pour documents), 3323; évaluation
(int.-Prior), 8239.

lxxviii
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NAVIRES-Enregistrement (sub.), 3095. PACIFIQUE, chemin de fer Canadien du-Embran-
NAVIREs, sûreté des (B.), 6928, 9620. chements (int.-Rutherford), 9323.
NETTOYAGE de la rivière Scugog (int.-Hughes), 2210. PAPETERIE fournie aux députés, etc. (rapp. du comité
NEIGE sur l'Intercolonial-Enlèvement (int. -Powell), des impressions), 5403, 5763.

1980. PAQUFS, vacances de (în.-Laurier), 547.
NELSON, C.-A.-Edifice public (sub.), 10011. P.ARENTÉ entre John Steinhalt et le percepteur des
Nmy-WEsTMIINSTER, C.-A.--Ediflce public (sub.), douanes de Dawson (int.-Prior), 8489.

10011. P.RENTÉ entre M. Ogilvie et le ministre de l'Intérieur
NICOLET, rivière-Travaux de dragage et de quaiage (int.-sir Charles-H. Tupper), 2729.

(int.-Legris), 3580. PA is, exposition de (sub.), 10164.
NOBLE, M.-Piemenit (int.-Hughes), 2204. Pas-nu-N-nE-CoRBEAU--Tarif du chemin de fer
NorNsATioss faites par un gouvernement sortant de (int,-MelInne), 2350.

charge (i. pour doc. et discussion), 2751. PÊCII E du homard (int.-Russell), 2268; (int.-McIner-
NoRo-OUEsT-Cols Ces provinces de l'est (int.-Gil- ney), 2338, 2936; (int. -McDougail), 3986.

inour), 2560. PÉRnE, règlewre .ts de (observ.-Kaulbach) 2063.
"NoiTH Ainerican Transportation Coipaiy "-Le PÉc ERiiss du comté de Leeds-Destitution d'en-

City of London (exphdeations-Leimieux), 1686. ployés (int.-Taylor), 1834.
NOUvEAU-URUNswICK-Ievision des listes électorales PÉCHEIiiEs des eaux intérieures-Permis de pêche

(int.-Mclnernley), 2556. (int.-Bergeron), 2936.
NOUVEL.LE-EcossE--P>orts et rivières (sub.), 5220,7718, PEDNAULT, P., (le Clicoutimni (iUt.-Casgrain), 3367.

10243. " PENBERTH1Y Iijector Company " (B.), 4360, 5382,
6878.

OAKVILLE-Réparations à la jetée et dragage PÉNITENCIER de la Colombie anglaise (sub.), 5505.
(sub.), 8035. f de Dorchester (sub.), 5503.

OîsERVAroSs des marées (init.-sir Charles-H. Tup- t de Kingston-Frais de l'enquête Devlin
pur), 3290, 3821; (observ.-sir Charles-H. Tup- (sub.), 5092; mise d'employés à la
per), 3533. retraite (int.-Clarke), 6385.

OBsEnvATOiRi d'Ottawa (sub.), 9965, 9973. . du Manîitolba (sub.), 5504.
OBSTACLES dans les rivières navigables-Enlèvement de la Montagne-de-Pierre - Enquête

(sub.), 3096. (int.-Foster), 9858.
O'Coxxon et Hogg, MM.-Ménoire de frais (sub.), s de Saint-Vincent-de-Paul (sub.), 5502.

5818. ' de Saint-Vincent-de-Paul-Commînission
O'DoNAIUE, W. T., de Roberval (int.-Casgrain), d'enquête (inît.-Monk), 5509.

3365. PÉNITENCIERs-Anendemîent à la loi (P), 7893, 8779.
RuFs, Vente des (B.), 3282, i Dépenses générales (sub.), 8766.
"OFFICIEL"-Publication (sub.), 8719. PÉNITENcIERs, typographes dansles(int.-Monk), 1847.
OFIcIERs au camp de Lévis-Examuens (int.-Tyr- PENSIONs-Milice- Corps Canadiens permanents (ni.,

whitt), 8649, 9323. Hughes), 2511 ; (discussion), 2732.
OFFIciERs de la nilice-Les deux langues (int.-Tyr- PENSIONs payables par suite (le l'invasion fénienne

whitt), 8648. (sub.), 8767.
OGILvIE, M.-Arrêté du conseil le nommant commis- PENsIoNs payables par suite de la rébellion de 1885

saire (Production), 3901. (sub.), 8767.
OGILViE, M., et la Compagnie anglo-canadienne des PEPIN, Georges-Fmployé du canal Chanbly (int.-

1.acers du Klondike (int -sir Charles-Hl. Tup- Monk), 3848.
peU), 3824. PERCEPTEUR des péages- Canal de Grenville (int.-

OGILVIE, rapport de M. (int.-sir Charles-H. Tupper,) Bergeron), 2558.
4729; (copie de la connmission-Production de PERCEPTION de l'impôt du tabac (int.-McDougall),
documents), 4747. 1834.

OmIssIoN dans un vote-Sous-amend. Bertram (expli- PERMIS de chemin de fer (B.-Bostock, sur 2e lec.),
cations-Fraser, Lambton), 1877. 2214.

ONTARIo-Juges de la cour de comté (int.-Bennett), PESTE bubonique (int.-Prior), 6002.
1986. PETEits, M. Fréd.-(Explications-sir Charles-Hibbert

ORATEUR,--Absence de M. 1', 7551. Tupper), . 3368 ; (documents demandés), 4748,
t -Délégation des pouvoirs (int.-Bergeron), 4916.

5517. PETERS, F. et E. V. Bodwell- Services professionnels
ORATEUR Edgar-Decès, 9061. (sub.) 5202.
ORATEUR, élection de '-Remplaçant de sir James PETERSEN, Tate et Cie-Dépôt (int.-Wallace), 1899.

Edgar, 9063. PÉTITION irrégulière, 431, 821, 1091. 1658.
ORATEUR élu (M. Bain)-Remerciements. 9065. PÉTITIONS, présentation de-Procédure (observ. de
ORATEUR suppléant -Traitement (sub.), 2296. M. l'Orateur), 1754.
ORDRES de la Chambre, 1094, 1454, 1770, 2993, 2999, PÉTROLE illIôt du (m. p. doc.-Moore), 2137; explica-

3097, 3100, 3341, 3526, 3778, 3784, 4331, 4360. tions Wallace, 2266.
OSTRÉICULTURE (sub.), 4262. PÉTROLE et naphte-Inspection (B.), 3774, 3909,4017.
OTrrAwA-Edifices publics (sub.), 5109, 5110, 5205, f raffineries de (résolution-Fielding), 3674,

6392. 3910; (en comité), 3911; Ire et 2o lec., 4016.
OrrAwA, subvention à la ville d' (résolution), 5118; PHARE deGiant'sTomb-Gardien (int.-Bennett), 1850.

(discussion) 9194; (B.), 9205, 9631. " de l'Ile Ho)e (int -Bennett), 1849, 5512.
OTTrAwA(ville)-Ponts sur l'Outaouais,. glissoires, etc.; t de l'Ile Wood-Gardien (int.-Martin), 2346;

pont de la rue Maria; pont des Sapeurs (sub.), (m. pour doc. et discussion), 4830, 6325, 10142.
8169. PHARE de la Pointe--Jérônie-Gardien (int.-Gillies),

OUELLET, M. Agapit-Art. du Soleil (int..Marcotte), 3697.
3287. PHARE fixe à la Traverse (sub.), 10187.

OUELLErTTE, surintendant de district de l'Interoloial i flottant pour le port d'Halifax (observations-
(int.-sir Charles Tupper), 3874. Borden), 8931.

OURAGAN aux Antilles-Aide aux victines (sub.), 5866. PHARE sur le récif de Brotchie (int. -McInnes), 2350.
OUVRIERs étrangers au lac Bennett (int. -Prior), 1875. PHAREs de la Colombie-Anglaise-Salaires payés pour
OWEN-SOUND-Dragage, etc. (sub.), 8035. le service (int.-McInnes), 3847.
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PHAREs et service côtier (sub.)- Salaires et allocations PORTEs en fer pour édifices publics (int.-Hodgins),
des gardiens des phares, 3553; construction 4293.
d'un phare fixe à la Traverse d'en haut, 5136, PORTS et rivières-Nouvelle-Ecosse (sub.), 5220, 7718,
6390. 10243.

PICaETTE, M. Félix-(int.-Casgrain), 5010. PoRTS et rivières-Québec (sub.), 7e78, 7600, 10243.
PISCICULTURE --Etablissenients sur les rivières Fraser POSTES-Anendenent à la loi (B.), 5115, 6116.

et Skeena (int.-Prior), 4083. PoSTES, ministère des (sub,), 5049, 5070, 5815, 7339,
PLAINES d'Abrahan (init.-Casgrain), 1850. 7370, 7378, 7402.
PLANCHES et matrices-importations par les Comapa- POSTES, Rapport du directeur général des, 163.

gnies de billets de banque (int.-Foster), 3855. PoTAsSE. inspection de la (int.-Penny), 1873.
PLÉnisciE-Comté de Bagot-Dépenses (int.-Mar- POURSUITES intentées dans la province du Manitoba

cotte), 1983. (ml.-sir Charles-Hibbert Tupper), 2264.
PLâIscITE, coût du (int.-McDougall), 1830; int.- PowERs, M. Thomas-Bail (int.-Marcotte), 3112,

Foster), 5873; bureaux de scrutin dans la 3286.
Coloimbie-Anglaise (int.-Prior), 2341. IPRFsENTATION de députés, 4,431.

PLÉnISCITE dans la ville de Montréal (int.-Quiiir), PRESTON, W.-T.-R. (int.-Davin), 6936; (sur sub.
5334. immigration), 8582 et suiv. ; (m.-Wallace, pour

BLEnISCITE-Documînents (observ.-Foster), 1910, 1972, suppression du crédit), 10239.
2053. PuRD)Es payées sur le fer et l'acier (int.-Wallace), 1843.

Leeds-sud (int.-Taylor), 18(4. PRIMES sur le fer et l'acier (résolution), 4174; (dis-
Livres de votation et listes d'électeuîrs cussiol), 4986; (adoption), 5762; (B.), 5762,

des comtés de Beauce, Lévis, -Mont- 7658.
magny et Kanouraska (int.-Moore), PRIES de pêche--Ile du Prince-Edouard (m.-Mac-
2932, 5765 ; (rapport partiel déposé), donald, King, remiss), 5875.
7329. Pi NcE-ALiERTq--Casernes de la police à cheval (int.-

PLÉBIscITE partiel en vertu de l'acte de tempérance Davis), 8488; bureau d'enregistrement (int.-
du Can da (sub.), 10137. Davis), 8438.

PoIî)s des colis-Indication (int.-Ellis), 2730. PRIORITÉ des mesures du gouvernement les mercredis,
et mesures-Amendement à la loi (B.), 3575, aprèsles interpellations (i. -sirWilfrid Laurier),

3911, 9904. 3586, 3675; (les lundis, après les interpella-
Salaiîes des inspecteurs, etc. tions), 6288.

(sub.), 4821. PRIsoNNRs au Yukon-Frais d'entretien (sub.),
Vente du p isson (B. -Ganong), 5495.
4494. Piv1tiEs d'établissement dans les territoires du

POINTE-CLAIRE-QUai (int.-Monk), 2130, 4824. Nord-Ouest (int.-Rosanmond), 2928, 6064.
PoissoN, entrepôts frigorifiques polir le (int. -Martini), PRî1taàEs et électionis--Conité des--Emploi d'un sté-

1994. nographe (m.-Fortin), 7200; séances du comité,
vente du (B.-Ganong), 4494. pendant les séances de la Chambre (m.-Fortin),

PorLcE à cheval du Nord-Ouest (rapp.), 5013: scrip 7792; (observations-Davin), 9190 ; honoraires
(int.-Oliver), 2508; (sub.), 8762; pour achever des sténographes (ru. -Fortin), 9477, 10141 ; rap-
le service de l'année-Yulon, 5849, 5852, 6394; port contradictoire (int.-Foster), 10140.
constables spéciaux (int.-Davin), 1856: pen- PivILEGI, commerce (motion-sir Charles-Tupper et
sions (13.-Davin), 2045; au Yukon (int.-Foster), discussion), 7794, 7827, 7893; (m.-McNeill),

.1981. 8242 ; (init.-McNeill), 8368, 8490,8650; (discus-
PoICE fédérale-Augientaltion de solde (sub.), 10151. sion), 8651 ; (n.-Dom ville), 8605 ; (int.-sir
PoMEs-Emnbarillage frauduleux (observations-Mc- Charles Tupper), 8770 ; (int. -Charlton), 8771.

Millan, art. du World de Toronitet discussion), PRomITON du trafic des spiritueux (m.-Flint et dis-
3778. cussion), 8796, 8836 ; (amendement.Parmalee),

PoNT de Belleville-Prince-Edward (mr.-Hurley), 8870; (int.-Bergeron), 9482.
5409; (B.), 5958, 6343, 7498. PROLONGE3ENT de l'Intercolonial à Montréal-Bail

de Québec-Souiissions (int.-Haggart), 2131. passé avec la Compagnie du Grand Tronc (réso-
Poxx tournant de losedale (int.-Hughes), 2352. litions-Blair), 3973; (en comité), 4088 ; (B.),
PoNr Yule-Rivière Richelieu (int.-Monk), 3853. 4195, 4373, 4567, 4985; (amendement-Foster),
PONTs tournants sur la rivière Pigeon (int.-Hughes), 4985; (amendement du Sénat), 9727,

2505. PRoNGEMENT de l'Intercolonial à Montréal-Son-
PoRT-CHEMAINUs, C.A. (int.-Prior), 5333. mes retirées par le Grand Tronc (int.-Foster),
Powr-COLBOIRONE- Amèliorations (sub.), 9261. 4495.

et Port-Dalhousie-Améliorations aux PROPRIÉTÉ près de Steveston, C.A. (int.-sir Charles
ports (mu.- .IeCleary), 3304. H. Tupper), 3576, 3848, 4083.

et Port-Maitland (int.-Montague), PROPRIÉTÉS militaires (sub.), 5445, 7093.
7792, 8650, 9185, 9193. PIIROoGATION-Avis du secrétaire du Gouverneur

PORT de Bowmanville (sub.), 7983. général. 10271; message de Son Excellence,
de Collingwood (sub.), 8022. 10292; bills sanctionnes, 10292; discours de
de Fraserville (int.-Gauvreau), 1984. clôture, 10295.
de Goderich--Améliorations (int. -lenderson), PROTECTioN des eaux navigables (B.), 4174, 6135.

1897 ; (sui).), 8032 PRovINCEs (les) et le Sènat-Art. du Soleil (int.-Cas-
de Midland (int.-Bennett), 1850. grain), 1836.

PORT de Montréal-Améliorations (int. -Monk), 2206; PUBLICATIoN des Débats (sub.), 2299.
améliorations en, aval du courant Sainte-Marie, Puirs artésiens dans les T.-N.-O.-Machines pour,
élévateur (sub.), 9987. forage (sub.), 9056.

PORT de Pinette-Dragage (int.-Martin), 2130. "QUAiDRA ", steamer- Paiements faits aux officiers et
PoRT de Victoria, C.-A.---Rapport de M. Roy, ingé- à l'équipage (int.-Prior), 3106.

nieur (int.-Prior), 3854.
PoRT-George, directeur de la poste (int.-Mills), 8997, QUAI-Anse de Babin (int.-Gillies), 5511-

9187, 9722; jetée, (int.-Mills), 7552. Baie-de-Honfleur (lac Saint-Jean) (sub.), 10044.
PORTAG;E-DU-FoRT-Pont (sulb.), 10096. i Baie de la Providence (sub.), 10093.
POITAGE-LA-PRAIRIE-Gardien du Bureau de poste " Beauport (sub.), 10064.

(int.-Roche), 2509. l Blackbrook, N.-B. (sub.), 10038.
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Qu.u " Burit Church ", N. -B. (sub.), 7784.

I Cacouna-Prolongement (sub.), 10041 ,
I Campbelfton-Réparations (sub.), 77Î85, 10037.

Cap-à-l'Aigle (suL.), 10042.
Cap-aux-Corbeaux, Baie-Saint-Paul (sub.),

8124.
Cap-Hopewell, N.-B. (sub) 10035.
Chatham, N.-B.-Douane-Reconstruction et

réparations (sub.), 7785.
Clifton- Réparations (sub.), 10014.
Crique Parler-Prolongetuent (sêib.), 10025.

t Descousse (int.-Gillies), 5512.
e: Eboulements-Réparations (sub.), 10042.
et unngCv (sub.), 10014.

Ile-aux-Grues, rive nord (sut.), 10043.
Ile de la Pointe-Pelée (sub.), 10093.
Kamouraska-quai en L (sub.), 10043.

l le Long-Art. du Cizen (explication de nature
personnelle-Blair), 7336.

I lac Manniwanka--Parc des montagnes Ro-
cheuses (sut.), 9056.n lac Winnipeg (sub.), 8098.

Maria (sub.), 8153.
Mines-de-Bruce, Ont. (sub.), 7984.n Mount-Stewart-Achat (sub.), 5770, 6393.

l New-Carlisle--Réparations (sub.), 10039,
e Newellton (sub.), 10022.
t Pointe-Claire (int,-Monk), 2130, 4824.

Pointe-à-Pizeau-Anse de Sillery (sub.), 8157.
Portsmouth, Ont. (sub.), 10089.
Rivière-à-la-Pipe (int.-Casgrain), 1907, 3367,

4086; (sub.), 8137.
Rivière-du-Loup--Plainte de Joseph Gagné

(int.-Casgrain), 1899.
Rivière Riehibouton (sub.), 10137.
Sabrevois (sutb.), 10045, 10051; (n.-Bergeron

pour réduction du crédit), 10243.
Saint-André-de-KCamouraska (sub.), 10043.
Saint-Gédéon (lac Saint-Jean)-(sub.), 10044.

t Saint-Irénée (sub.), 10043.
l Saint-Jérôme (lac Saint-Jean)-(sub.), 10044.
I Sainte-Anne.de-Bellevue (sub.), 10065.

Saw's-Pit (sub.), 10021.
Seymîour-Poir-t (sub.), 10014.

tS ag-Harbour sub.), 10022.
I Shippégan (sub.), 10037.
l Town-Point (sub.), 10024.
e Young'sLarding (sub.), 10021.

QUAIs et jetées dans les différentes provinces (int.-
Gillies), 5875.

Qusis (nouveaux)-Rivière Saint-Jean et baie de
Bellisle, N.-B. (sub.), 10036.

QUAIS à Péribonka et à la Rivière-à-la-Pipe (int.-
Casgrain), 3367.

QUAIs-Revenu (int.-Foster), 10245,
QUARANTAINE (sub.), 5094.

des bestiaux (sub.). 5095, 8350.
-Employés (int.-Montague), 3853.
-Halifax-Ile Lav1ur (sub., 5109,

9967,
de Saint-Jean, N.-B.--Améliorations

(sub.), 9976.
et (sub.): Traitements et dépenses impré-

vues dans les districts organisés et
hygiène publigne dan d'autres, 8358.

S--Wilham's-Head (sub.), 8110.
QUEÉBC, cartoucherie de (int.-Inra), 2205, 9724;

(int.-Clancy), 9864.
QuÉnne-Citadee--Logenment du Gouverneur géné-

Tal (swb.), 5110.
QUÉBEc-Conmissaires du havre de-Refonte des lois

(B.), 2201, 3938, 4013, 6115; (int.-Bergeron),
9618, 9725; (B. Fielding), 8768, 9708, 9882.

QUÉBEc-Dépenses pour le port (int.-Prior), 5331.
QUÉBEQ-EdIfices publics (sub.), 7640.
QUÉBRc- Ports et rivières (sub.), 7578, 7600, 10243;

Anse-à-Beaufils, 8128; Anse-aux-Gascons, brise-
lames, 8125.

QuIeC, M. James- Gardien du phare de l'11e Pelée-
(observations-Cowan et discussion), 7226.

RABBIN Veldt-Renvoi (int.-Birgeron), 10271.
RAFFINEBIEs de pétrole (résolutions-Fielding), 3674,

3910 ; (en comité), 3911, 4016.
RAILS d'acier pour l'Intercolonial (int.-Mclnerney),

2347 ; (int,-sir Charfes-Hi. Tupper), 1829.
RA MA-Agent des sauvages (int.-Hughes), 1992, 2133.
RAPATRIEMENT des Canadiens (int.-. arcotte), 3108.
RAPATRIEMENT des Canadiens-français (int.-Casgrain),

1859.
RAPîuEs de Saint-André-Rivière Rouge (sub.), 9181,

10180.
RAroRT de l'Auditeur général (int.-sir Charles Tup-

per), 547, 716; (int.-Walluce), S22.
RAPPoRT du ministre de la Justice(int. -Clancy), 4919.
RAPPORTS produits par les différents départenents -

Agriculture, 1374 ; Archives, 4086 ; Biblio-
thèque, 6; Chemins de fer et Canaux, 257;
Commerce, 1897, 1875 ; Directeur général des
Postes, 163; Ferme expérimentale, 3100; In-
térieur, 3100; Marine et Pêcheries, 716; Milice
et Défense, 431; Police à cheval du'Nord-Ouest,
5013; Secrétaire d'Etat, 431 ; Travaus publics,
6060.

REBUTS, bureau des-S. J. Carter, commis temporaire
à Winnipeg (sub.), 5G86.

RECENSEMENT (mn.-McInnes), 2409,
RÉcuRnocITÉ entre les Etats-Unis et les Antilles an-

glaises (observ.-Wallace), 4564.
RÉcî1aA'rox de J.-P.-O. Allaire (int.-LaRivière),

1909.
RÉcLAMATON de la Compagnie de mines, de com-

nierce et de transport du Yukon britannique
contre le gouvernement (int.-Morrison), 2930.

RÉcLM.1ATIoNs-Barrage de la Roche-Fendue et du
Calumet (int.-Poupore), 1869.

RÉcoMP'ENsEs pour sauvetages (sub.), 3094.
REîiîsTauuTON des comtés (int.-sir Charles Tupper),

2561, 2990, 3871 ; (rép. de sir Wilfrid Laurier),
3899 ; (B. discussion), 3469, 3520, 5228, 5284,
6474, 6601, 6611, 6758, 7904, 6938, 6971.

RErONTE des statuts du Canada (int.-Britton), 1896
(int.-Henderson), 4290.

REG LEMENTs américains appliqués aux chemins de fer
(int -Clarke), 1985.

R.ÈLEMENTS des compagnies de themuins de fer
(observ.-Clarke-dépeche de l'Evening Star, de
Toronto), 5765; (sutb.), 9182, 10179.

RÈGLEMENTS concernant les mines du Yukon (int.-
Poster), 2267.

REINE, fête de la-Congé (int.-McMullen), 3370; (m.-
sir Wilfrid Laurier), 3409, 3468.

RELATIONS commerciales et autres avec les Etats-
i Unis (m.-McCarthy), 6937.

REI'RÉSENTATION du territoire du Yukon à la Cham-
bre des communes (int.-sir Charles-
fI. Tupper), 227.

RÉsERVE navale (int.-Britton), 6061.
RÉswENcE du juge en chef de la Colombie-Anglaise

(int.-sir Charles-H. Tupper), 3577.
du juge Martin, C.-A. (int.-sir Charles-

H. Tupper), 3577,
RÉsoLuTIONs-Achat du chemin de fer du comté de

Drummond, 1966, 2819; (Discussion en co-
mité), 2871, 3375, 3410, 3591, 3697, 3714,
3790 ; bail passé avec la Compagnie du Grand
Tronc-Prolongement de 1l'ntercoonial à Mon-
tréal, 3973; (en comité), 4088; câble trans-
pacifique (discussion), 8369; cales-sèches, 6139,
8492; primes sur le fer et l'acier, 4174; 4986,
5762; rafineries de pétrole, 3674, 3910; (en co-
mité), 3911, 4016 ; subsides-dixième des cré-
dits, 6471, 6473; (B.), 6473 ; subvention à la

ville d'Ottawa, 511.8 ; (discussion), 9194; sub-
ventions aux chemins de fer, 8925; (discussion),

INDEX. Ixxxi
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9206, 9324, 9483, 9551 ; traitement des ministres
des Douanes et du Revenu de l'Intérieur, 8769;
(discussion), 8935.

RESPONSABILITÉ des ministres (m.-sir Charles Tup-
per), 4028.

RETAn> apporté à la production des documents (obs.-
sir Charles-H. Tupper), 2993, 3100; (obs. -Fos-
ter), 4196 ; (obs.-Bergeron), 9725.

REVENU de l'intérieur (suîb.), 2119, 2288, 5030.
de l'intérieur--Amendements à la loi (B.),

3784, 3906.
perception diu - Correspondance échangée

entre John R. Barrett et H. A. Costigan
(production), 3899.

REvENU-Service de protection (sub.), 4808.
REvisioN des listes électorales--Nouveau-Brunswick

(int.-Mclnerney), 2556.
REYNOLDS, capitaine (int. McLennan), 5331.
RIDEAU-HALL-Aile supplémentaire, etc. (sub.),9981.
RivièRE du Cygne, district de la-Remibourseinent

de frais de voierie au gouvernement <le Mani-
toba (sub.), 10095.

RivIERE des Gros-Ventres-Pont (sub.), 10095.
RIVIRE Jésus-Barrage et construction d'une passe

migratoire (ni. pour documents-Fortin), 32,6.
RIVIÈRE du Loup (en haut)-Creusement du chenal

- depuis le lac Saint-Pierre jusqu'à Louiseville
(sub.), 8155.

RivièRE Pigeon--Creusement (int.-Hughes ), 2210.
RivIÈRE La Pluie (sub.)-Amnéliorations du chenal,

8036; écluse et barrage, 9181, 10178.
RivikERE Otonabee-Aimélioration de la navigation

(sub.), 10090.
RivI1RE Outaouais-Projet d'amélioration de la

navigation (sub.), 9183.
RIViÈRE Richelieu-Bouées (int.-Monk), 3822; chenal

de Beleil -Jetées de direction (sub.), 8156;
Pont Yule (int. -Moik). 3853.

RivÈRE Saguenay (en bas de Chicoutimi)-Creuse-
ment (sub.), 8156.

RIVIÈRE Saint-Maurice- Améliorations <les estacades
flottantes, entre la Pointe-Marchesseault et la
Pointe-à-Bernard (sub.), 10095.

RIvIÈRE Scugog-Nettoyage (int.-Hughes), 221P;
(sub.), 10090.

Riz nettoyeet non nettoyé-Importation (int.-Clancy,
sur sub.), 8438.

ROBERGE, Cyrille (int.-Gauvreau), 1872.
ROBERVAL-Dragueur (int -Casgrain), 4086.
Ross, A.-P.- ex-surintendant du canal de Cornwall

(sub.), 9184.
ROsSLAND, C.-A.-Edifice public (sub.), 10011.
ROUTE d'Edmonton au Yukon-M.M. Dibblee et

Dupont (int.-Hughes), 2133.
ROUTE muletière d'Edmonton vers le district du

Yukon (sub.), 10134.
ROUTE Stikine-Teslin-Rapport de M. Coste (int.-

Bennett), 1901.
RUSSELL, M.-Inspecteur des steamboats an Yukon

(demande de doc. par sir Charles-H. Tupper),
4175, 4918.

RYAN et Cie-Réclamations-Canal du Salt-Sainte-
Marie (sub.), 9246.

SABREVOIS, quai de (sub.), 10045, 10051; (m.-
Bergeron pour réduction du crédit), 10243.

SAcS de la malle (int.-Davin), 2204.
SAINT-Alexis-Baie des Ha! Ha !-Jetée (sub.), 8157.
SAINT-Jean, lac-Jetées, etc. (sub.), 8136.
SAINr-Norbert-Rivière Rouge (int.-LaRivière), 1909.
SAINT-Ours - Réparation aux écluses - Nouveau

chaland (sub.), 7327; surintendant (int.-Monk),
3583.

SAINTE-Catherine-Salle d'exercices militaires (sub.),
9980.

SAINTE-Eulalie-Directeur de la poste (int, -Gauvreau),
4292.

SAINTE-Geneviève -Inondation des terres (int.-Monk),
6933.

SAISIE (le casiers et le cordages dans l'Ile duPrince-
Edouard (observ.-Martn), 5528.

SAISIE des salaires des employés publics (B.), 1940,
1953, 5399, 5914.

SAisiE du sloop Dorothy (int.-Prior), 2389.
SAISIE par des Américains de bateaux et de filets

appartenant à des pêcheurs canadiens--(art. du
Colonit de Victoria (int.-Prior), 8650.

aux directeurs de la poste (int.-Monk), 6932.
SA LLE d'arines à Baddeek (int.-Bethune), 2120.
SA.LIE d'armes à Sussex, N.-B. (int.-Donville), 1872.
SA LiLE de lecture (int.-Sproule), 993.
SA nsos, M. Jierre--Destitution (int. -Marcotte), 3111.
SAncTIoN royale-Lettre du secrétaire du Gouverneur

général, 6927: bills sanctionnés, 6929, 10292.
SA RNIA--Edifices publics (suh.), 9985.
SAUvAGEs, affaires des (sub.),2101 ; dépenses générales,

5740.
SA UVAGEs--Arpentage (les réserves (sub.), 5728.
SAuvAiEs, boisson vendue aux (int.-Casgrain), 1865.
SAUvAG Es et métis-Districts de la Rivière de la Paix

et d'Athabasca (sub.), 5712.
SAtUVAGEs-Colomnuie-Anglaise (sub.), 5721,5743, 5744;

sauvages de Yale et Caribou- Remèdes (int. -
Prior), 8647, 8997.

SAUvGs-Lac des Deux-Montagnes-Déménage-
ment d'Oka à Gibson (sub.), 5728.

SAUVAG Es (sub.): Manitoba et Territoires du Nord-
Ouest-Achat de grain de semence, 5710; pen-
sions et conumutations, 5730 ; instruments ara-
toires, outils et quincaillerie, 5731.

SAUVAGES-Minoteries et scieries (sub.), 5740.
S.AUVAGEs, Nouvelle-Ecosse (sub.), 5709, 7499.

Ontario et Québec-Soins médicaux, etc.
(sub.), 5688.

SAUVAGEs, Pointe-Bleue-Médecin (int.-Casgrain),
4085.

SAUVAGEs de Rama et corvée statutaire (int.-McCor-
mick), 2726.

SAUVAGi Es de la réserve Duceis-Bois (int.-McCormick),
2726.

SAUVAGES Saint-Régis-Prison (sub.), 5730.
Songhees, Colombie-Anglaise (int.-Prior),

3822.
SAUVAGES-Suppression du trafic des spiritueux

(sub.), 5729.
SAUVETAGE-Récompenses (sub.), 3094.
SCARLATINEs, fièvres-Les Galiciens (int. -Davin), 4916,

6934; (rép.-Sifton), 5014, 6934.
SCOTT, Dr Patrick-Réserve de Saugeen (int.-Mc-

Neill), 9724.
SCRIMnEOUR, J. G.-Entrepôt de douane (int.-Mac-

donald, King, I.P.-E.), 2132.
SÉANcES du matin (m.-sir Wilfrid Laurier), 7789.
SEcOno, T. R., accusations contre (int.-McCleary),

1848.
SECRÉ'AIRE d'Etat, département du (sub.), 2094, 2288.
SÉUenON et enlèvement (B.), 431, 1914, 2551, 2937.
SÉNAT-Législation (sub.), 5747.
SÉNAT, résolution relative au (int.-sir Charles Tupper),

7330, 7458, 8238; (rép.-sir Wilfrid Laurier),
8769.

SERGENT d'armes (sub,), 2299.
SERVICE civil (B.), 2224, 3344; (int.-McMullen), 1973.
SERVICE impérial-Brigade canadienne (m.-Hughes),

2354.
SERVICE océanique et fluvial (sub.), 3016, 3032, 5120,

6389.
SERVICE postal d'hiver, I. P.-E., entre le chemin de

fer Intercolonial et le Cap Tourmentin (m. pour
documnents-Martin), 3153.

SERVICE postal sur le littoral du Pacifique-Malles à
destination de Dawson (int.-sir Charles-H. Tup-
per), 3282.

SERVIcE postal-Montant nécessaire (sub.), 10228.
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SEiVIcE postal océanique entre la Grande-Bretagne et
le Canada (sub.), 8679.

SERVICE postal à DaWsOuu (int.-Foster), 1982.
SERVIcE postal-Gran-View, I.P.-r.-Changements

(int.-Martin), 5011.
SERvICE postal-I. P.-E. (int.-Martin), 1853, 2344.
SERVIlE postal-Iles de la Madelaine (int.-Macdo-

nald, King, I. P.-E.), 2132.
SERvIcE postal-Lévis (int.-Casgrain), 3585.
SERVIcE postal-Malbaie et Québec (int.-Casgrain),

1976.
SîERvicE postal-Montréal et Labelle (int.-Chauvin),

1982.
SERVIcE postal-Mount-Albion, I.P. -E. (int.-Martin),

1985.
SERVICE Iostal-Orangedale et Margaree (int.-MeDou-

gall, 3288.
SERVi[cE postal--Ottawa et Cyrville (int.-lodgins),

8999.
SERVICE postal-Saint-Thomas et Aylmer-ouest (int.-

Ingram), 9723.
SERVICE postal-Waltham et Chapeau (int.-Poupore),

2349.
SERVcE postal-Yukon (observ. -McDougall), 3817;

(observ.-Taylor), 4371; (sub.), 7371.
SERviciE de protection-Revenu (sub.), 4808.
SERVICE rapide sur l'Atlantique (iut. -McNeill), 4756,

5434.
SERVICES (différents) Il la vapeur entre des ports des

provinces maritimes et la Grande- Bretagne
(sub.), 8689 et suiv.

SoA MRocK, remorqueur (int.-sir Charles-H. Tiîpper),
5685.

Si{GUIANDAii-Débarcadère (sub.), 10093.
SiiÉRIF du territoire du Yukon (int.-d4r Charles-H.

Tupper), 3970, 4289.
SINGLEroN, W. R. (int.-Taylor), 1973.
Sioux (sub.), 5739.
SrrUATION financière-Revue (observation -Foster,

10252; (motion), 10266; (observations-Fielding),
10272.

SKAGUAY, troubles à (int.-Foster), 993.
SKELTON et al, affaire (int.-Davin), 7458, 7791, 8190;

(ni. pour doc.), 8238, 8367.
SOCIÉTÉs d'agriculture (sub.), 8257.
SocikrÉs de bienfaisance (int. -Montagne), 1375; (B.-

Fielding), 2128; (B. retiré), 3774.
SOLDATS au Yukon -Conduite (observ.-Hughes), 9986.
SOULANGES. canal de-Arbitrage (int.-Monk), 2352;

construction (sub.), 7302.
SOUMIssIoNs pour fil d'engerbage fabriqué au péni-

tencier de Kingston entre le ter juillet 1898 eL
le 30 juin 1899 (int. -Taylor), 6933.

Souits, I.P.-E.-Brise-lanes (int.-Martin), 4290
Souris, Knight's-Point-pour solidifier le brise-lames

(sub.), 7776.
SPINKS, ju e-Enquête sur sa conduite (observ.-sir

Charles-H. Tupper), 4197, 4225.
SPIRITUEUx-Prohibition du trafic tint.-Flint), 5382;

(m.-Flint et discussion), 8796, 8836 ; (amende-
ment Parmalee), 8870.

SPIRiTUEUx-Yukon (int. -Sproule), 1657 ; (int.-Prior),
2934 3000, ; (int.-Foster), 5686 ; (observ.-Prior),
3814 ; permis accordé à Archer Martin, de Vic-
toria(int.-sir Charles-H: Tupper), 3900; permis
accordés par le commissaire Ogilvie (int.-sir
Charles-H. Tupper), 3107) ; permis accordés
parle majorWalsh (int.-sir Charles-H. Tupper),
2506, 2730.

STATIoN de démonstration à Saint-Jacques-Tabac
(int.-Dugas), 2128.

STATIONS de demonstration (int.-Martin), 2129.
(sub.), 8300, 8761.
-Volailles (int.-Martin),
2129.

STATISTIQUE, Annuaire (sub.), 8246.
STATISTIQUES générales (sub.), 8256.
STATUE de la reine-En mémoire de son jubilé (sub.),

8172.

STATUTs du Canada-Refonte (int.-Britton), 1896;
(int -Henderson), 4290.

STATrUTS (le la Colombie-Anglaise: non sanctionnés
(m. pour impression de documents), 4493; reçus
par le secrétaire d'Etat (int.-Prior), 5685.

STE.ER Acadia-Réparations (sub.), 5202.
I en tre le Bassin de Gaspé et Dalhousie (sub.),

8703.
'alma--Chenal du Saint-Laurent (observ.-
Bergeron), :3373.

I entre Grand-Manan et la terre ferme (sub.),
8702.

Johi C. Barr (int. sir Charles-H. Tupper),
2726.

entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre
ferme (sub.), 8700.

entre Saint-.Tean et 1alifax via Yarmouth
et autres ports (sub.), 8703.

entre la terre ferme et les îles de la Made-
leine (sub.), 8696.

STEAMERs de l'Etat et signaux de brume-Inspection
(sub.), 4039, 4261.

entre le Canada et l'Afrique du Sud (sub.),
8710.

Gorernor Pinree et J. B. Lowe (int. -Prior),
1871.

STmiNEhîs entre l'île du Prince-Edouard et la Grande-
Bretagne (sub.), 8705.

STEAMERs entre Montréal et Manchester, en été, et
entre Saint-Jean, Halifax et Manchester en
hiver (sub.), 8712.

STEAMERS entre Québec et le Bassin de Gaspé (sub.),
8704.

STEwA rr, veuve du capitaine (sub.), 9135.
S'rlTuIY, lieut. -colonel- -Réinstallation (int.-Robert-

son), 2349.
SUnsnEs- Dixième des crédits (résolution), 6471,

6473 ; (B.), 6473, 6601; (2e B.), 10271.
SUBVENTION à la ville d'Ottawa (résolution), 5118;

(discussion), 9194: (B.), 9205, 9031.
SUBVEN'roN payée par la Nouvelle-Ecosse au chemin

de fer de prolongement vers l'est-Rembourse-
ment (int.-MIcDougall), 3582.

SUBVENTIoNs aux chemins de fer, 1896 (int. -Foster),
3294.

SUBVENTIONS aux chemins de fer (int.-sir Charles
Tupper), 8771, 9065, 9193; (résolutions), 8925;
(discussion), 9206, 9324, 9483, 9551; (B.), 9619,
9783, 9915; (int.-Kaulbacb), 8933; (m.-Richard-
son), 9376.

SUBVENTIONS payées à des lignes de steamers (int. -
Ellis), 2926.

SucxE de btterave -Fabrication (m.-Sproule et dis-
cussion), 4841.

SUcRES des Antilles anglaises-Importation (int.-
Foster), 2347.

SuriMERsiDE, port de--l.P. -E. (sub.), 7778.
SURETÉ des navires (B.), 6928, 9620.
SYDENUAM, Ont.-Directeur de la poste (int.), 6934.
SYDENHAM, rivière-Dragage (int.-Clancy), 3817;

(sub.), 8038.
SYDNEY-nord-Directeur de la poste (int.-McDou-

gall), 4919, 5014.
SYNIocATS de pêche américains et les pêcheurs (int.-

sir Charles-H. Tupper), 5011.

TABAC canadien et tabac étranger (int.-Dugas), 3104.
TABAC, droits sur le (int.-Cowan), 2136; (m.-Gillies),

4830.
TABAC étranger en feuille (int.-Cowan), 2510.
TABAC-Perception de l'impôt (int.-McDougall), 1834.
TABAC, saisie de-Violation de la loi relative au

revenu de l'intérieur (int.-Bergeron), 10252.
TaBAc--Station de démonstration dans Essex (int.-

Cowan), 2510.
TABAC-Station de démonstration à Saint-Jacques

(int.-Dµgas), 2128.
TANNER, John-Réclamation contre le gouvernement

espagnol (int.-Russell), 4823.
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TARIF spécial-Cheiin de fer Canadien (lu Pacifique TRAITÉ avec h(ssauvages-Coinîýîisaires(euh.), 10135.
(int. -Maclean), 4083. TwuTEM.îer ministres des Douanes et (u Revenu

TARIrs différentiels des compagnies de chemin de fer de l'intérieur, 8769; (discussion), 8935; (B.),
-Enquêtes (sub.), 9183. 8!58, 9<185.

TAXE impériale sur les obligations coloniales (obs. -sir TRAITÉ: de commerce avec les Antilles anglaises,
Charles Tupper), 1658; (rép.-sir Wilfrid Lau- Cuba et Porto-Rico (int.-Kaulbach et discus-
rier), 1828. Sion), 8191.

TAXES au Yukon (int.-Davin), 1858. TRANSPOIfT du courrier de la gare du chemin de fer
TÉLÉGRAPHIQUE, ligne - Colombie-Anglaise, 8203; au bureau de poste de Lang (int.-Lang), 3850.

Territoire du Nord-Ouest (sub.), TIANSIeI du courrier de Havelock au bureau de
8202. poste de Oak-Lake (int.-Lang), 3850.

Côte nord du Saint-Laurent (int,- TRANSVAAL, guerre du-Troupes canadiennes (int.-
Casgrain), 1905, 1979, 3365; (sub.). Hughes), 7337; (résolutions-Sir Wilfrid Lau-
8170.re et discussion), 9000.

t -Depuis Bennett jusqu'à Dawson, TRAVAUX-lygiène Charles Tupper), 7248.
et embranchement jusqu'à Atlin publics, ministère des (euh.), 5090, 7555;
(suh.), 10117. impression et papeterie-Divers, 7575.

Chéticamp et Meat-Cove (sub.), TRAVAUX sur le lac Manitoba (int.-Foster), 1981.
10096. TRAVERSES de l'Intercolonial pou- la division de la

e entre l'Ile du Prince-Edouard et la province de Québec (int.-Casgrain), 3286; (int.
terre ferme (sub.), 8199. Monk), 5330.

e -De Quesnel à Atlin, C.A., par la TRIBUNAUX à Montréal (m. p. doc.-Monk), 2163.
rivière Stikine et le lac Teslin, en- de Québec (int.-Casgrain), 1861.
viron 900 milles (sub.), 10124. TRUEMAN, W.-H. (int.-Bell, Pictou), 4498.

entre Skaguay et Dawson-" Com- TuBERCULOSE-Inspections dans le comté de Chicou-
pagnie de télégraphe commercial timi depuis 1896 (int.-Bergeron), 5116.
du Nord " (int.-Prior), 3103, 5764; TuBERcUlOsE. mesures contre la (ohservations.Rod
(discussion), 5534, 5559. dick et discussion), 6290; (euh.), 8334.

Yale-Koutanie (Compagnie), (B.), TuppER, Sir Charles -Anniversaire, 6388.
3031. TYPOGRAPHiE dans les pénitenciers (int. .Monk), 1847.

e Yukon -Arrêté du conseil en autori- TyroeRA>HIQUES, erreurs (observations-sir Charles-
sant la construction (int.-Foster), H. Tupper), 6137.
6061, 6137.

et câble sous-marin pour le service USURE (B.), 8239.
des côtes et des îles du- bas du fleu-
ve, du golfe Saint-Laurent et des VACANCES de Pâques (in. -Laurier), 547.
provinces maritimes, etc., (sub.), VACANTS, Sièges, 2, 633, 634, î16, 1846.
8200. VALCOUR, Octave int.-Dugas), 5331.

TÉilsCOUATA, Compagnie du chemin de fer de (m.- VALLEYFIEL-Edifices publics (int.-Bergeron), 1898.
McAlister), 5764; (B.), 6136, 6343, 6879. i Force hydraulique (int.-Bergeron),

TEMPÉRANcE, amendement à l'acte de (B.), 2633, 3898. 1898.
TERRAIN loué près de Valleyfield (int. -Bergeron), 1830. Ve.iLEvrîEL-Percepteur des douanes (observ.-
TERREs-Chemin de fer de Calgary et Edmonton (int - Bergeron), 5526.

Oliver), 2345. VANCOUVFR-Salle d'exercices militaires (int.-Prior),
TERRES destinées an fins scolaires-Vente (rép.-Sif- 5513, 6139, 7786; (euh.), 10012.

ton à int.-Bergeron), 6471. VANCOUVER, (Ile)-Subvention à un steamer (int.-
l fédérales-Amendement à la loi (B.), 4914, Prior), 3823.

6407, 6412, 6468. VANLUVEN, (Peter) rs la banque Dominion (int.-
fédérales (sub.), imputable sur le capital, 7521, Bell,-Addington), 9186.

9054 ; imputable sur le revenu, 7547. VANWART, Isaac Stephen (B.), 8924. 90571 9551.
publiques et les fonctionnaires (observ.-Ro- VAPEURS de l'Etat-Entretien et réparations (euh.),

che), 4752; (rép.-Sifton), 5013. 3016. 3032.
TERRITOIREs du Nord-Otest-Administration (sub.), VELDT, rabbin-Renvoi (int.-Bergeron), 10271.

7519. VENiNG, R. N.-Gratification (euh.), 5204.
e duNord-Ouest-Hôteldui gouvernement VENTE de carabines par le gouvernement (mL-

à Régina-Améliorations, drainage, Beattie), 1832.
etc., (sub.), 10011. VENTE du croiseur Doiphin (int.-Sproule), 1871.

e du Nord-Ouest-Langue française (int.- des oufs (B.), 3282.
Monck), 2208. di poisson-Amendement à la loi relative aux

t du Nord-Ouest-Réparations et amélio- poids et mesures (B. Ganoig), 4194.
rations générales des ponts, ports et VENTE de terrains du gouvernement (int.-Roche),
rivières (sub.), 8104. 1871.

THORNBURtY, mort d'un nommé-Chemin de fer du VENTE de terrains près d'Aslîroft, C.-A. (int.-
Pas-du-Nid-de-Corbeau (int.-Hughes), 1992. Prior), 1870.

TIMBRES-POSTE, fac-siieile de (int.-McGregor), 2926. VERRAULT, Joseph-Emploi dans le département des
I -Matrices (int.-Monk), 3969. Postes (int.-Casgrain), 3586.

T1R à la cible-Concours (m.-Hughes), 2379. VÉTÉRANS de 1864-65 (int.-Bergeron), 1869.
TITREs de biens-fonds-Amendement à la loi de 1894 ViCTORIA, C.-A.-Bnreau de poste (int.-Prior), 4290;

(B.), 4916, 6450, 6468. (euh.). 6391.
TORONTO-Bureau de poste, améliorations, etc. (sub.), VICTORIA, comté de (observations-McDougall),

9981. 5432.
TORONTO--Bureau de poste-Employés (int.-Clarke), VICTORIA, C.-A.-Frais de cale-sèche (int.-Prior),

2931. 7787.
TORONTO-Détournement de la Don et dragage dans VICRIA, C..A., Port-Rapport de M. Roy, ingé.

le port (sub.), 10090. nieur (int.-Prior), 3854.
ToRONTO-EST-Directeur de la poste (int. -Maclean), Victoria Times, article du (int.-Prior), 6064.

4292. VICTORIAVILLE-Edifice public (suh.), 10243.
TRAcADI-Lazaret (suh.), 8358. Vigilant (le)--Yacht à vapeur (sseu., 5747.
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Vi RiEN--Bureau du revenu de l'intérieur-(Demande

de documents par M. Rocbe), 5335.
VoL de lettres chargees (int. -Henderson), 1844.
VorAILjLEj-S-Stations de démonstration (int,-Martin),

2129.
VOLONTAIES d'Edmonton-Services en 1885 (int.-

Oliver). 2727.
VOYAGE d'inspection du ministre des Travaux publics

(int. -Bergeron), 1896.

WADE, M. F. C. (int.-Prior), 1846, arrivée A Dawson.
(int. -sir Charles-H. Tupper), 3577; traitement
et nomination (int. -sir Charles Tupper), 7329;
(rép.-Sifton), 7458.

WAGON du Gouverneur, le Victoria (sub.), 5802, 8767.
WAGoNs particuliers (int.-Bennett), 1851.

e pour l'Intercolonial (int.-Bergeron), 3972,
4496.

WAGONs-salons - Achat de - Intercolonial (int.-.
• Clarke), 3584.

WAKEHAM, commandant--Gratification (sub.), 5205.
WALMS EY, M. Alexander, de Saint-Jean, P. Q. (int. -

1lonk), 3822.
WALSH, major (int.-Morrison), 1839; Rapport (int.-

sir Charles-H. Tupper), 2730, 3824 ; intructions,
(int.-sir Charles-H. Tupper), 3108, 3285
commission (int.-H. Tupper), 4290.

WALSH, M. Philip (int.-sir Charles-H. Tupper), 3849.
WAsHaNGTON-Commission internationale de (sub.),

5867.
WELLAND, canal-Entrée du lac Erié (observ.-Mon-

tague), 4023.
WENTWORTH vs Mathieu (sub.), 10137.
WrLLISON, M. J. W. (int.-sir Charles-H. Tupper),

3849, 1290.
WINDsOR, Ont.-Salle d'exercices militaires (sub.),

9985.
WINNipEG-Listes électorales (int. -Wallace), 2933.

e Siège vacant, 634, (int.-sir Charles
Tupper), 822; (int.-Roche), 1846,
8490.

Woni>iKAN, M. Mark (explications sir Charles-H.
Tupper), 5008.

YATES, M. George-Directeur de la poste de Oil-
Springs, (sub.), 5817.

YUKON-Administration-Accusations, discussion
sur motion (sir Charles-Hl. Tupper), 5958, 6003,
6066, 6140; (observation sur art. du f7ircs de
Londres 6568, 7554; dépeche au à orth -British
//aily Mail, 8039(motionsir Charles-H. Tupper),
6036.

YUKoN-Ainendement à la loi relative au territoire
(B. Mclnnes), 1829 (B. du Sénat), 9186,
9870.

e Appointements et dépenses-Administra-
tion du district (sab.), 8676, 8959, 9010,

t Approvisionnements pour les juges McGuire
et Dugas(int.-sirCharles-H. Tupper),f 515.

e Approvisionnements du juge Dugas (sub.),
5496.

i Approvisionnements militaires (int.-Davin),
1857.

l Arpentages (int.-sir Charles-H. Tupper),
3578.

Arrêté du Conseil nommant M. Og:lvie
commissaire-(Production), 3901.

Arrivée de M. Wade à Dawson (int.-sir
Charles'H. Tupper; traitement et nomi-
nation (int. sir Charles Tupper), 7329;
(rép.-Sifton), 7458.

n Baux pour dragage (int.-Foster). 3109.
e Bliss, major (mt.-sir Charles H. Tupper),

3289. 3365, 3583.
n Bois de chauffage pour les navires (int.-

Domnville), 1852.

YUKoN-Chenins de fer (observ. -Sir Charles Tupper),
4757.

t Claims (int.-Hughes), 3107.
" Commissaire des mines d'or (int.-Morrison),

.1838.
e Commission de M. Ogilvie (int.-Sir Charles-

H. Tupper), 3110.
n Concessions forestières (int. -Domsville), 1851,

1852.
e Conduite des soldats (observ.-Hughes), 9986.
n Conseil-Noms desmembres (int.-Domnville),

1848.
n Conseiller de l'administrateur du Yukon

(int.-Morrison), 1839.
Cour d'Appel (int.-Prior), 5330.
Documents demandés (observ.-Sir Charles-

I. Tupper), 3097.
n Douanes (sub.), 8763.

Edifices publies (sub.), 10132.
n Emploi de Joseph Clark (int.-Sir Charles-

il. Tupper), 5512.
e Emploi de E. McKeown (int.-Sir Charles-

Il. Tupper), 5513.
e Enquête-Lettre confidentielle de M. Ogil-

vie (int.-Sir Charles-B. Tuppsr), 3846.
n Entretien d'un juge (sub.), 5496.
n Entretien (les prisonniers (sub.), 5495,

10222.
Fleuve Yukon et lac Atlin-Compagnie

d'améliorations (B.), 6137, 6412.
Fleuve Yukon et rivière Lewes-Améliora-

tions et lignes télégraphiques (sub.), 5624,
8212.

n Fonctionnaires fédéraux (int.-Morrison),
1939, 1840; (int.-Doniville), 1848.

Fonctionnaires-Garanties enregistrées aux
termes chap. 19, S.R.C. (int.-sir Charles-
H. Tupper), 4822, 5009, 5332.

e Frais de subsistance de deux juges (sub.),
10220.

n Greffier de la cour territoriale (sub.(,
10220.

Griefs des mineurs-Enquête de M. Ogilvi
(int.-sir Charles-H. Tupper), 2558, 3579

e Inspecteur-forestier (int.-Morrison), 1838.
l Juge supplémentaire de la cour territoriale

(sub.), 10217.
f Juge MeGuire--Arrivée et départ (int.-sir

Charles-B. Tupper), 3286, 3986; (rép.-
Sîfton), 4087.

Législation (observ.-sir Charles-H. Tupper),
2563.

Ligne télégraphique-Date de l'arrêté du
Conseil en autorisant la construction (int.-
Foster), 6061, 6137.

e Ligne télégraphique entre Bennett et Daw-
son et embranchement jusqu'à Atlin
(sub.), 10117.

f Lots riverains à Dawson (int.-sir Charles-
H. Tupper), 3578.

f Milice (int.-Davin), 1847; (int.-Foster), 1907.
Nomination de' MM. Wade, McGregor et

Norwool (int.-sir Charles-H. Tupper),
3111; (Question de privilège par sir
Charles Tupper-Compte rendu du Fre
Press de Winnipeg), 9188.

e M. Ogilvie et la Compagnie anglo-cana-
dienne des placers du Klondike (int.-sir
Charles-H. Tupper), 3824.

M. Ogilvie-Parente avec le ministre de
l'Intérieur (int.-Taylor), 1857.

Ordonnances passées par le commissaire
(int.-sir Charles-H. Tupper), 2729.

e Permis donnés par le commissaire Ogilvie
pour introduire des spiritueux (int.-sir
Charles-H. Tupper), 31ú7.

Plainte des mineurs (int.-Marcotte), 3343.
Police à cheval (int.-Foster), 1981.
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YuK'iox-Rapport de M. Ogilvie (int.-sir Charles-H.
Tupper), 3820, 4729, 5764; (réj.-de M.
Siftoin), 3820; copie de la coniession-
Production de documents, 4747 ; enquête,
5329.

Rapport de M. Ogilvie relatif à l'estimation
d'un nat vire--(m. -Paterson pour impres-
sion), 8768.

Règlements miniers (int.-sir Charles-Hib-
bert Tupper), 1856; (mt.-Foster), 2267.

Représentation à la Chambre des con-
iunes (int.-sir Charles-H. Tupper), 2927.

Russell M., inspecteur des steamboats (int.-
sir Charles H. Tupper), 4175.

Sentiers, chemins et ponts (sub.), 10110.
Service postal (int.-Foster), 1982 ; (int.-Bor-

den), 2731; (observ.-McDougall), 3817
(observ. Taylor), 4371; (sub.), 7371.

Shérif (int.-sir Charles-H.-Tupper), 3970,
4289.

Yu KON-Solde des troupes, construction de casernes,
transport des troupes, etc. (sub.), 6326,
6343.

Spiritueux. - Permis accordé à Archer
Martin, de Victoria (int.-sir Charles-H.
Tupper), 3900, 4748.

Vente de spiritueux (int.-Prior), 2934, 3000
3814; (int.-Foster), 1874, 5686; (int.-Dou-
glas), 1859 ; télégramme du Witness (int.-
Sproule), 1657.

Taxes (int.-Davin), 1858.
Transport des provisions du gouvernement

(int.-sir Charles-H. Tupper), 3927.
Voyage de M. Coste (nt.-sir Charles-H.

Tupper) 5383, 5515.
Walsh. major: Rapport (int.-sir Charles-H.

Tupper), 2730; instructions (int.-sir
Charles-H. Tupper) 3108, 3285; commis-
sion (int. -sir Charles-H. Tupper) 4289.

YULE, pont-Rivière Richelieu (int.-Monk), 3853.


